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LISTE DE MM. LES COLLABORATEURS
DE

LA GRANDE ENCYCLOPEDIE

N. B. — Cette liste sera reproduite avec les modifications nécessaires en tête de chaque volume, et une liste générale

sera publiée a la fin de l'ouvrage.

COMITÉ DE DIRECTION

MM. BERTHELOT, sénateur, membre de l'Institut.

Hartwig DERENBOURG, professeur à l'École spéciale

des langues orientales vivantes.

A. GIRY, professeur à l'Ecole des chartes.

GLASSON, membre de l'Institut, professeur à la Faculté

de droit de Paris.

D r L. HAHN, bibliothécaire en chef de la Faculté de

médecine de Paris.

C.-A. LAISANT, docteur es sciences mathématiques,
ancien élève de l'Ecole polytechnique.

MM. H. LAURENT, docteur es sciences mathématiques, exa-

minateur à l'Ecole polytechnique.

E. LEVASSEUR, membre de l'Institut, professeur au

Collège de France et au Conservatoire des arts et

métiers.

H. MARION, professeur à la Faculté des lettres de Paris.

E. MÏJNTZ, membre de l'Institut, conservateur de

l'École nationale des beaux-arts.

A. WALTZ,profes r à la Faculté des lettres de Bordeaux.

Adam, professeur à la Faculté des lettres de Dijon.

Aguii.lon, ingénieur en chef des mines, professeur à l'Ecole
nationale supérieure des mines.

Alclave (Emile), professeur à la Faculté de droit de Paris.

Ambrésin (Samuel), docteur en médecine.
André (Louis), procureur de la République à Chartres.
Anglas, préparateur à là Sorbonne.
Arnayon (Honoré-L.), homme de lettres.

Arnodin (F.), ingénieur des arts et manufactures.
Asse (E.), de la Bibliothèque de l'Arsenal.
Aulard (F.-A.), professeur à la Faculté des lettres de

Paris.

Babelon (E.), conservateur du département des médailles
et antiques de la Bibliothèque nationale.

Bailly, docteur es lettres, agrégé d'allemand.
Bapst (Germain), membre de la Société nationale des Anti-

quaires de France.
Barré (L.), astronome adjoint à l'Observatoire de Paris.
Barrés (Maurice), homme de lettres.

Barroux (Marius), archiviste adjoint aux Archives de la

Seine.
Baidrillart (André), ancien membre de l'Ecole française

de Rome, agrégé de l'Université.
Bayet, recteur de l'Académie de Lille, correspondant de

l'Institut.

Bazille, docteur en droit, avocat au Conseil d'Etat.

Beaudoiin (Mondry), professeur à la Faculté des lettres de
Toulouse.

BEAiLiEf, agrégé d'histoire.

Beauregard, professeur à la Faculté de droit de Paris.
Beauyois (E.).

Bechmann (G.), ingénieur en chef, professeur à l'Ecole des
ponts et chaussées, directeur des travaux de salubrité
de la ville de Paris.

Beli.et (Daniel), membre de la Société de géographie de
Paris.

Bémont (Charles), maître de conférences à l'Ecole des Hautes-
Etudes.

Bengesco (M" 9 Marie), élève de l'Ecole du Louvre.
Bérard, directeur de la poudrerie de Saint-Médard-en-Jalles.
Berger (Philippe), membre de l'Institut, professeur au Col-

lège de France.
Berlet (A.), procureur de la République à Mauriac.
Bernard (Emile), publiciste.
Bernard (F.) , professeur d'économie politique.
Bernard (Maurice), avocat à la Cour d'appel de Paris.

Bertaux (Emile), agrégé des lettres, membre de l'Ecole
française de Rome.

Berthelot (André), agrégé d'histoire et de géographie,
maître de conférences à l'Ecole des Hautes-Etudes.

Berthelot (Daniel), assistant au Muséum d'histoire natu-
relle, professeur d'histoire des sciences physiques à
l'Hôtel de Ville de Paris.

Berthelot (Philippe), licencié es lettres et en droit.

Berthelot (René), agrégé de philosophie.
Bertrand (Alexandre), membre de l'Institut, directeur du

musée de Saint-Germain.
Bertrand (Al.), professeur à la Faculté des lettres de Lyon.
Besson (Emmanuel), chef à la direction générale de l'Enre-

gistrement.
Bing (M.).

Blanchard (Raphaël), professeur agrégé à la Faculté de
médecine de Paris.

Elanchet (Adrien), bibliothécaire au département des mé-
dailles et antiques de la Bibliothèque nationale.

Bloch (G.), maître de conférences à l'Ecole normale supé-
rieure.

Bloch (Raoul), docteur en droit, juge suppléant au Tribunal
de la Seine.

Blochf.t (Ed.), attaché au département des manuscrits de
la Bibliothèque nationale.

Blondel, professeur à la Faculté de droit de Nancy.
Blondel (D r R.), docteur es sciences.
Boehler, docteur en médecine.
Boirac, agrégé de philosophie, prolesseurau lycée Condorcet.
Bonhoure (Adrien), préfet des Pyrénées-Orientales.
Bordes (Charles), critique musical.
Bornarel (F.), agrégé de l'Université.

Bossert (A.), inspecteur général de l'Instruction publique.
Bouché -Leclerco (A.), professeur à la Faculté des lettres

de Paris.

Bocgenot (S.), archiviste-paléographe.
Bourgoin (Ed.), membre de l'Académie de médecine, pro-

fesseur à l'Ecole supérieure de pharmacie.
Bourneville, médecin des hôpitaux.
Bournon (F.), archiviste-paléographe.
Boutroux (Emile), professeur à la Faculté des lettres de

Paris.

Bovet (Marie-Anne de), publiciste.
Boyer (G.), préparateur de botanique et de sylviculture à

l'Ecole d'agriculture de Montpellier.
Braquehais (Léon), sous-bibliothécaire de la ville du Havre.



LISTE DE MM. LES COLLABORATEURS

Brenet (Michel).

Bktcon (E.), homme île lettres.

Brochard (Victor), processeur à la Faculté des lettres de Paris.

Brcnetiére (Ferdinand), membre de l'Académie française.
Brutails, archiviste du département de la Gironde.
Bùchnf.R, professeur de littérature étrangère à la Faculté

des lettres de Caen.
Cabanes (D r Aug.), publiciste.
Cagnat, membre de l'Institut, professeur au Collège de Fiance.
Caix de Saint-Aymour (vicomte Amédée de), publiciste.
Camescasse (J.), docteur en médecine.
Capus (Guillaume), docteur es sciences.
Carré de Malberg, professeur à la Faculté de droit de Nancy.
Cart (Théophile), professeur au lycée Henri IV et à l'Ecole

libre des sciences politiques.
Cart \William), agrégé de l'Université, professeur au lycée

Voltaire.
Castan (A.), correspondant de l'Institut, conservateur de la

Bibliothèque de la ville de Besançon.
Castan (Louis), directeur du service de la Garantie, à Paris.
Cat (E.), professeur à l'Ecole des lettres d'Alger.
Cauwes (Paul), professeur à la Faculté de droit de Paris.
Chabry (L.), docteur en médecine et es sciences.
Challamel, conservateur honoraire de la Bibliothèque

Sain te- Geneviève.
Champeaux (île), bibliothécaire de l'Union centrale des arts

décoratifs.

Chancel (Jules), docteur en droit.

Charavay (Etienne), archiviste-paléographe.
Charlot (Marcel), chef de bureau au Ministère de l'ins-

truction publique.
Charnay Maurice), publiciste.
Cuavannes (Ed.), professeur au Collège de France.
Chavegrin, professeur à la Faculté de droit de Paris.
CiiERvra (D r

), membre du Conseil supérieur de statistique,
directeur de l'Institution des bègues de Paris.

Chesn'ey, procureur de la République à Avallon.
Cheuyreux (Casimir), avocat â la Cour d'appel de Paris.

Claparéde (A- de), docteur en droit, ancien secrétaire du
Département politique (affaires étrangères; de la Confé-
dération suisse.

Clermont, docteur en médecine.
Colin (Maurice), professeur agrégé des Facultés de droit.

Collignon (M.), membre de l'Institut, professeur à la Faculté
des lettres de Paris.

Collineau, docteur en médecine.
Colmetd'Aage( Henri), couse il 1er maître à la Cour des comptes.
Compayré, recteur de l'Académie de Lyon.
Cordier (H.), professeur à l'Ecole des langues orientales.
Cosneau (E.), professeur au lycée Henri IV.

Couderc (Camille), sous-bibliothécaire au département des
manuscrits à la Bibliothèque nationale.

Coldreau (Henri), explorateur de la Guyane.
Cougny (Gaston), professeur d'histoire* de l'art dans les

Ecoles municipales de Taris.
CiU'PARD.
Courteault (Henri), archiviste aux Archives nationales.
Coustan ( A.), docteur en médecine.
COVILLE (A.-H.), professeur a la Faculté des lettres de Lyon.
Cramaussel, professeur de philosophie au lycée de Gap.
Crozals (J. de), prof, à la Faculté des lettres de Grenoble.
Dastre (A.), prolesseur de physiologie à la Faculté des

sciences de Paris
Dauriac (Lionel), professeur à la Faculté des lettres de

Montpellier.
Deridour (A.), inspecteur général de l'Instruction publique.
DEi)iERRE(D r Ch.),prolesseuràla Faculté de médecine de Li lie.

Declareuil (J.), docteur en droit, chargé de cours à l'école
de droit d'Aller.

Déclin (H.), docteur en droit, avocat à la cour d'appel de Nancy.
Delavacd (Ch.), inspecteur du service de santé de la

marine, en retraite.
Delavacd (L.), secrétaire d'ambassade.
Deniker, docteur es sciences naturelles, bibliothécaire du

Muséum.
Derenbourg (Joseph), membre de l'Institut.

Desdouits, ingénieur en chef aux chemins de fer de l'Etat.
Després (Armand), chirurgien de l'hôpital de la Charité,

professeur agrégé de la Faculté de médecine.
Didierjean (Lyonnel), avocat.
Diehl, ancien membre de l'Ecole d'Athènes, professeur à

la Faculté des lettres de Nancy.
Pollfus (G.), attaché à la Carte géologique de France.
Dollfus (Lucien).
Donon (Charles), docteur en médecine.
Dramard, conseiller à la cour de Limoges.
Drapeykon (Ludovic), docteur es lettres, directeur de la

Revue de Géographie.
Droogmans (H.), ancien chancelier du Consulat général belge

aux Etats-Unis.
Drouin (E.), avocat, membre du conseil de la Soc. asiatique
Dubois, secrétaire adjoint du Comité de législation étrangère

près le ministère de la justice.
Ducrocq, prolesseur à la Faculté de droit de Paris.
Dufocr, chargé du ceins de littérature grecque â la Faculté

des lettres de Lille.

Dufocrmantelle Maurice), avocat à la Cour d'appel de Paris.

Dufocrmantelle (Charles\ ancien archiviste de la Corse.
Duhamel (Louis), archiviste du département de Vaucluse.
Dumoulin (Maurice), professeur au Ivcée de Roanne.
Dupboix (Paul), prolesseur à la Faculté des lettres de l'Uni-

versité de Genève.
Durand (Maxime), consul suppléant de France à New York.
Durand (G.), archiviste du département de la Somme.
Durand-Grk.vii.le, publiciste.
DuREAutD r A.),biblioth. en chef de l'Académie de médecine.
Durier (Ch.), vice-président du Club alpin français, ancien

chef de division au Ministère de la justice.
Dybowski, prolesseur à l'Institut agronomique.
Engeiiand, publiciste.
Enlaut, ancien membre de l'Ecole française de Rome, sous-

bibliothécaire de l'Ecole des Beaux-Arts.
Ernst (Alfred), de la Bibliothèque Sainte-Geneviève.
Esciibaeciier (Emile), ancien chef de bureau au Ministère des

postes et télégraphes.
Espinas (Alfred), chargé de cours à la Faculté des lettres de

Paris.

Farces (Louis), chef du bureau historique au Ministère des
affaires étrangères.

Faucher (L.), ingen. en chef des poudres et salpêtres à Lille.

Feer (Léon), bibliothécaire au département des manuscrits
de la Bibliothèque nationale.

Flamant (A.), ingénieur en chef des ponts et chaussées.
Flourac. archiviste du département des Basses-Pyrénées.
Foncin (Pierre), inspect général de l'Enseignem. secondaire.
Fonsegrive, prolesseur de philosophie au lycée Buffon.
Forestier, rédacteur â la Prélecture de la Seine.
Foucart (Georges), ingénieur, chargé de mission à Mada-

gascar.
FouRNiEii (Henri), docteur en médecine.
Fournier (Marcel), professeuràla Faculté de droitde Caen.
FOURNIER DE FLA1N. publ iciste.

France !H.), prolesseur à l'Académie royale militaire de
Woolwich.

François (G.), chef comptable de banque.
Frk.diîricq (Paul), prolesseur à l'Université de Gand.
Funck-Krentano (Frantz), sous-bibliothécaire à la Biblio-

thèque de l'Arsenal.

Gaigniére (Henri), substitut du procureur de la République
à Chàlons-sur-Marne.

Gai.rrun, secrétaire de l'Ecole du Louvre.
Gardeil, prolesseur à la Faculté de droit de Nancy.
Garnier (E.), membre du Comité des Sociétés des Beaux-Arts.
Garnier (L.), rédacteur en chel de la Presse vétérinaire.

Gasté (Armand), prolesseur à la Faculté des lettres de Caen.
Gauthiez (Pierre), agrégé de l'Université.

Gâcher (Jules), professeur au lycée Michelet.
Gavet (G.), agrégé à la Faculté de droit de Nancy.
Gérard (Aug.), ministre plénipotentiaire en Chine.
Gerspacii, administrateur honoraire de la manufacture des

Gobelins.
Giard (A.), professeur à la Faculté des sciences de Paris.

Gidel, proviseur du lycée Condorcet.
Giqueaux (P.!, prolesseur au lycée de Nice.

Girard (Charles), chef du Laboratoire municipal de Paris.

Girard (Paul), maître de conférences à l'Ecole normale
supérieure.

Girard (P. -F.), professeur à la Faculté de droitde Paris.

GiRODON (F.), docteur en droit.

Giron, attaché à la Direction générale des Postes et Télé-

graphes.
Glachant (Victor), agrégé des lettres, professeur au lycée

Buffon.
Gley(E.), prof, agrégé à la Faculté de médecine de Paris.

Gobât (D'), conseiller d'Etat, directeur de l'Education du
canton de Berne.

Goguel (P.), prof.de filature à l'Institut industriel du Nord.

Gonse, membre du Conseil supérieur des Beaux-Arts, ancien
directeur delà Gazette dus Beaux-Arts.

Gorceix (IL), directeur de l'Ecole des mines d'Ouro Prelo

(Brésil).

Gourdon de Genouillac, du comité de la Société des gens

de lettres.

Goiirmont (Rémy de), publiciste.

Grand :e.-D. . archiviste-paléographe.
Grandiean (Charles), secrétaire-rédacteur au Sénat.

Grandmougin (Charles , homme de lettres.

Guigue (Georges;, archiviste du département du Rhône.

Guiraud (Paul), chargé de cours à la Faculté des lettres de Paris.

Hiiin (J-'. niedecin-major de 1" classe.

Hauser (H.), docteur es lettres, maitre de conférences a la

Faculté des lettres de Clermont.
Heckel, professeur à la Faculté des sciences de Marseille.

Heim (D 1

Fr.), professeur agrégé à la Faculté de médecine de

Paris.

Hennebert, lieutenant-colonel du génie.

Henneguy (Félix), publiciste.
. .

Herr (Lucien), bibliothécaire de l'Ecole normale supérieure.

Herrmann (D r
), prolesseurà la Faculté de médecine de Lille.

Hild (J.-A.), prolesseur à la Faculté des lettres de Poitiers.

IIomolle, membre de l'Institut, directeur de l'Ecole fran-

çaise d'Athènes.

Houdas, professeur.! l'Ecole des langues orientales.

Houssate (Arsène), homme de lettres.



LISTE DE MM. LES COLLABORATEURS

Hubert (Eugène), professeur à l'Université de Liège.

Humbert (G.), ingénieur des ponts et chaussées.

Jacquemaire iNuma), avocat à la Cour 'l'appel de Paris.

Jeanroy, prolesseur à la Faculté des lettres de Toulouse.

Joannis, docteur es sciences, chargé de cours à la Faculté
des sciences de Paris.

Jobbè-Dcval (K.), agrégé à la Faculté de droit de Paris.

Jobiiv, sous -bibliothécaire au Muséum d'histoire naturelle.

Jorga iN.|, prolesseur à Bucarest.
Jouanne (<;.), ingénieur des arts et manufactures.
Joubin (Ii.), docteur es sciences, maître de conférences à la

Faculté des sciences de Rennes.
Jullian (Camille;, prolesseur à la Faculté des lettres de

Bordeaux.
Kéraval (P.), médecin des asiles de la Seine.

Kerleho nu Crano, officier de marine en retraite.

Knab (L.), ingénieur civil des arts et manufactures.
Kohlfr (Ch.), bibliothécaire à la bibliothèque Sainte-Gene-

viève.
Kun/.ENiowsKi (J.), délégué de l'Académie des sciences de

Cracovie.
Kruger (F. -H.), professeur à l'Institut des missions évangé-

liqucs de Paris.

KUCJNSK.L, homme de lettres.

Kuhff (G), docteur en médecine.
Ki'iiNr., publiciste.
KLNT.KELd'HERCtiLAis,assistanl au Muséum d'histoire naturelle.

Kunstler, prolesseur à la Faculté des sciences de Bordeaux.
Lacour (P.), attaché à la direction des Beaux-Arts.

Lacour-Gayet (Georges), docteur es lettres, professeur d'his-

toire au lycée Saint-Louis.
Lacroix, docteur es sciences, professeur de minéralogie au

Muséum d'histoire naturelle.
Lagrésille (Georges), avocat à la Cour d'appel de Paris.

Laîné, agrégé à la Faculté de droit de Paris.

Lamrekt (Mayer), prolesseur au séminaire Israélite de Paris.

Lambling (D r
), professeur agrégé à la Faculté de médecine

de Lille.

Langlois (D r P.), préparateur au laboratoire de physiologie
de la Faculté de médecine de Paris.

Langlois (Ch.-V.-M.), chargé de coursa la Faculté des lettres

de Paris.

Lanson (G.), prolesseur de rhétorique au lycée Michelet.
Larbalf.tiuer (A.), professeur à l'Ecole d'agriculture du

Pas-de-Calais.
Lauk (F.), ingénieur des mines.
Lavallev (Gaston), bibliothécaire de là ville de Caen.
Lavoix (Henri), administrateur de la bibliothèque Sainte-

Geneviève.
Lazzaih (Silvio), compositeur de musique.
Lechalas(M.-C), inspecteur gênerai des ponts et chaussées.
Lechalas (G.), ingénieur en chef des ponts et chaussées.
Lecornu (L.), ingenieuren chef des mines, docteur es sciences.
Lécrivain (Ch.), chargé de cours à la Faculté des lettres de

Toulouse.
Lefévke (Charles), professeur à la Faculté de droit de Paris.
Lefèvre (Edouard), ancien président de la Société entomo-

logique de France.
Lefort (Paul), inspecteur des Beaux-Arts.
Lefranc (Abel). secrétaire du Collège de France.
Léger (L.), professeur au Collège de France.
Legrand (Emile), prolesseurà l'Ecole des langues orientales.
Le Gofkic (Charles), agrégé de l'Université.
Lf.hr (E.), prolesseur honoraire de droit à Lausanne.
Lehugeur (Paul), professeur au lycée Charlemagne.
Lemoine !D' Georges), professeur à la Faculté "de médecine

de Lille.

Lemonnier, chargé de cours à la Faculté des lettres, pro-
fesseur à l'Ecole des Beaux-Arts.

Lemosof (Paul), attaché à la Société de géographie.
Léon (Xavier), agrégé de philosophie.
Leprieur (Paul), attaché à la conservation du musée du

Luxembourg
Leriche, drogman-chancelier à Mogador.
Leroux (AIL), archiviste du département de la Haute-Vienne.
Le Sueur (l.), docteur en droit, attaché au ministère de la

Justice.
Levassecr, juge suppléant à Provins.
Léveili.é, professeur à la Faculté de droit de Paris.
Lévi (Israèl). professeur d'histoire juive à l'Ecole des Hautes-

Eludes et au séminaire israéiite de Paris.
Lf.vi (Sylvain), professeur au Collège de France.
Lévy (Gaston), maître de conférences à l'Université d'Upsal.
Lex (L,), archiviste du département de Saùne-et-Loire.
Leymarie (C), bibliothécaire de la ville de Limoges.
Liiuillieh ([,.), avocat, membre de la Société archéologique

de Touraine.
Liard, directeur de l'enseignement supérieur au Ministère

de l'instruction publique.
I^iÉrARD, docteur en médecine.
Loret (Victor), maître de conférences à la Faculté des lettres

de Lyon.
Lot (Ferdinand), bibliothécaire à la bibliothèque de l'Uni-

versilé de Paris.
Lucas (Charles), architecte.
Lucipia (Louis), membre du Conseil municipal de Paris.

Lyon (Georges), maître de conférences à l'Ecole normale
supérieure.

Lyon-Caen (Ch.), membre de l'Institut, prolesseur à la
Faculté de droit de Paris

Mabille (J.), attaché au laboratoire de malacologie du Mu-
séum d'histoire naturelle.

Maindkon (Maurice), critique d'art.

Mantz (Paul), directeur général honoraire des Beaux-Arts.
Marais (Paul), sous-bibliothécaire à la bibliothèque Mazarine.
Marcel (Gabriel), bibliothécaire de la section de géographie

à la Bibliothèque nationale.
Marchand, juge suppléant à Meaux.
Marchand (Louis), inspecteur d'Académie à Avignon.
M.mueton (Paul), directeur de la Revue félibréenne.
Marin (Paul), ancien élève de l'Ecole polytechnique.
Marlf.t (Léon), attache a la bibliothèque du Sénat.
Marmomer, docteur en droit.
Marquet de Vasselot (Jeon-J), élève de l'Ecole du Louvre.
Marre (Aristide), chargé de cours à l'École des langues

orientales.
Martel (E.), avocat.
Martha (Jules), maître de conférences à l'École normale

supérieure.
Martua (D>), secrétaire de la Société de médecine publique

et d'hygiène professionnelle.
Martin (A.-J.), ancien préparateur au laboratoire de phy-

siologie de la Faculté de médecine de Paris.
Martin (Henry), bibliothécaire à la bibliothèque de l'Arsenal.
MAiiTiNiÈnE (H. -P. de La).

Martinet (A.), commissaire du gouvernement prés le conseil
de préfecture de la Seine

Maspero, membre de l'Institut, professeur au Collège de
France.

Masserieau (A.), professeur d'histoire au lycée de Rennes.
Massigli (Ch.), agrégé à la Faculté de droit de Paris
Mvtignon (C), maitre de conU rences à la Faculté des

sciences de Lille.

Maury (P.), docteur es sciences.
May (G.), prolesseur à la Faculté de droit de Nancv.
Mazade, préparateur du laboratoire des recherches médicales.
MAZEROLLE(Fernan<n, i.ibiioihécaire archiviste de la Monnaie.
Mazon (A.;, homme de lettres.

Maz./.oni, prolesseur de littérature italienne à l'Institut des
Etudes supérieures de Florence.

Meili.et (A.), maître de conférences à l'Ecole des Hautes-
Etudes.

Melani (Alliedo), professeur à l'Ecole supérieure d'art appli-
qué à l'industrie de Milan.

Meun(G.), docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de Nancy.
Mf.ly (F. de), correspondant du Comité des Sociétés des

Beaux-Arts des départements.
Menant (J.), membre de l'Institut,

Mf.nard (Louis), docteur en médecine.
MENGHINl (II').

Meyners d'Estrey (comte), docteur en médecine.
Michaud (D' E.\ professeur à l'Université de Berne.
Micii.ut (C), chimiste de la stalion agronomique de l'Yonne.
Michel (André), professeur à l'Ecole spéciale d'architecture,

conser\aleur adjoint au Musée du Louvre.
Michel (Emile), membre de l'Institut.

Michel (Léon), agiegé à la Faculté de droit de Paris.
Moireau (Aug.), agrégé des lettres.
Moi.imer (A.), prolesseur à l'Ecole des chartes.
Molinier (Ch.), prolesseurà la Faculté des lettres de Toulouse.
Molinier (E.), conservateur au Musée du Louvre.
Monceaux (P.), docteur es lettres, professeur de rhétorique

au lycée Henri IV.

Moncflon, ancien délégué de la Nouvelle-Calédonie au Con-
seil supérieur des Colonies.

Moniez (D r

), prolesseur à la Faculté de médecine de Lille.
MONIM (H.), docteur es lettres, prolesseur au collège Rollin,

prolesseur d'Histoire a l'Hôtel de Ville de Paris.
Monmitonnet, professeur a Saint-Pétersbourg.
Monod (Gabriel), maître de conférences à i'Eeole normale

supérieure, directeur de la Revue historique.
Moiii.r, médecin-major de l

r" classe.
Moutf.t (Ch.), conservateur à la bibliothèque Sainte-Gene-

viève.

Mortet (Victor), bibliothécaire à la Sorbonne.
Murtillet (G. de), ancien conservateur adjoint du musée de

Saint- Germain.
Moutard, examinateur à l'École polytechnique.
Muret, prolesseur à l'Université de Genève.
Nachbaur (Paul), avocat à la cour d'appel de Nancy.
Nenot, architecte de la Sorbonne.
Nolhac (Pierre de), conservateur du musée de Versailles.
Normand (Charles;, directeur de la revue l'Ami des monu-

ments et des a7'ts.

Oltramare, astronome à l'Observatoire de Paris.
Omont (H.), conservateur adjoint au département des ma-

nuscrits de la Bibliothèque nationale.
Oppert (Jules), membre de l'Institut, prolesseur au Collège

de France.
Ottavi (P.), chargé du vice-consulat de France à Mascate.
Ol-rf.m (Alméida Aréas, vicomte d') , membre de l'institut

hist. et geogr. du Brésil, ancien ministre plénipoten-
tiaire du Brésil à Londres.
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Oustalet(E.), assistant au Muséum d'histoire naturelle

Paisant, attaché d'ambassade.
Palustre (Léon), directeur honoraire de la Société française

d'archéologie.
Parent, publiciste.

Paris, professeur à la Faculté des lettres de Bordeaux.

Passy (Paul), maitre de conlérences à l'Ecole des Hautes-
Etudes, président de l'Association phonétique des pro-

fesseurs d'anglais.

Paturet, substitut du procureur de la République, à Toulon.

Paulian, secrétaire-rédacteur à la Chambre des députés.

Pawlowski (Gustave), bibliographe.

Pean (D r
), ancien chirurgien des hôpitaux.

Pélissier (L.-G.), professeur à la Faculté des lettres de
Montpellier.

Pelletan (Camille), député des Bouches-du-Rhône.
Pératé, ancien membre de l'École française de Rome, con-

servateur adjoint du musée de Versailles.

Pérez (Bernard), publiciste.

Petit (E.), professeur au lycée Janson-de-Sailly.

Petit (P.), membre de la Société botanique de France.

Petit (D r L.-H.), bibliothécaire à la Faculté de médecine
de Paris.

Petit-Dutaillis (Ch.)
,
professeur agrégé d'histoire au lycée

de Troyes.
Peytoureau (D r

A.), préparateur à la Faculté des sciences de

Bordeaux.
Pfender (Charles).

Piaget (A.), docteur es lettres.

Picavet, docteur es lettres, professeur au collège Rollin,

maitre de conférences à l'Ecole des Hautes-Etudes.

Picot (Emile), professeur à l'Ecole des langues orientales.

Piéchaud (Adolphe), docteur en médecine, médecin du
Sénat, inspecteur des écoles de Paris.

Pierre (Constant), commis principal au secrétariat du Con-
servatoire national de musique.

Pierret (Paul), conservateur du musée égyptien du Louvre.

Pignot (A.), préparateur à la Faculté de médecine.

Pillet (Jules), professeur au Conservatoire des Arts et

Métiers, à l'Ecole des beaux-arts et à l'Ecole des ponts

et chaussées.
Pinard (Ad.),prolesseur à la Faculté de médecine de Paris.

Pinel-Maisonneuve, docteur en médecine.
Planiol, professeur adjoint à la Faculté de droit de Paris.

Platon (G.), bibliothécaire de la Faculté de droit de Bor-

deaux.
PL1CQUE (D r

).

Poincaré (Raymond), député.

Pougin (Arthur), publiciste.

Poczet (Pli.), agrégé d'histoire.

Prado (Eduardo da Silva), avocat et homme de lettres.

Preux (J.), ancien secrétaire du Comité de législation étran-

gère.

Prou (M.), bibliothécaire au Cabinet des médailles a la

Bibliothèque nationale.

Piiudhommf, archiviste du département de l'Isère.

Psichari (Jean),directeuradjointa l'Ecole des Hautes-Etudes.

Puaux (Franck), publiciste.

Quellien (N.), publiciste.

Quesnel, professeur à l'Ecole des Hautes-Etudes commer-
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Quesnerie (Gustave de La), professeur au lycée Saint-Louis.

Radet, maitre de conférences à la Faculté des lettres de

Bordeaux.
Ravaisse (P.), chargé de cours à l'Ecole des langues orien-

tales.

Ravaisson-Mollien (Charles), conservateur adjoint au Musée
du Louvre.

Regelsperger, docteur en droit.

Regnaud (P.), professeur à la Faculté des lettres de Lyon.
Renaud (Georges), prolesseur à la Faculté des lettres de

Lausanne.
Renault (Louis), prolesseur à la Faculté de droit de Paris.

Renoult (René), avocat à la Cour d'appel, ancien chef de
cabinet du président de la Chambre des députés.

Reure, professeur à l'Ecole des Hautes-Etudes à Lyon.
Révillout (E.), conservateur adjoint au Musée du Louvre.
Ribot (Th.), prolesseur au Collège de France, directeur de

la Revue philosophique.
Richet (Charles), prolesseur à la Faculté de médecine de

Paris.

Riegel (Alfred), ingénieur des manufactures de l'Etat.

Rio-Branco (J.-M. da Silva-Paranhos, baron de), membre de
l'Institut historique et géographique du Brésil, ancien
député.

Ritti (D r Ant.), médecin de la maison nationale de Cha-
renton.

Rocuebrune (D r de), assistant au Muséum d'histoire naturelle.

Rolland, médecin des asiles de Lalorce (Dordogne).

Rossignol, agrégé d'histoire, professeur à l'Ecole polytech-
nique de Zurich.

Rouire (D r
), membre de la mission scientifique de Tunisie.

Roussel (Félix), avocat à la Cour d'appel de Paris.
Rousselet (Albin).

Ruelle (C.-E.), conservateur à la bibliothèque Sainte-Gene-
viève.

Russel (W.), docteur es sciences naturelles.
Ruyssen (Th.), professeur agrégé de philosophie.
Sagnet (Léon), attaché au Ministère des travaux publics.
Sagnier (Henry), rédacteur en chef du Journal de l'agri-

culture.
Saint-Marc, prof, agrégé à la Faculté de droit de Toulouse.
Salone, prolesseur agrégé d'histoire et de géographie au

lycée Condorcet.
Samuel (René), sous-bibliothécaire du Sénat.
Santi (D r L. de), médecin-major de 2 e classe.
Sarrau, membre de l'Institut, ingénieur en chef des poudres

et salpêtres.
Saury (D r

). médecin de l'asile de Suresnes.
Sauvage (D r

), directeur de la station aquicole de Boulogne-sur-
Mer.

Saverot (Victor), docteur en droit.
Sayous, prolesseur à la Faculté des lettres de Besançon,

membre correspondant de l'Académie hongroise.
Schefer (G.), bibliothécaire à la bibliothèque de l'Arsenal.
Schmit (L.), conducteur des ponts et chaussées.
Sergent (Ed.), commandant de l'armée territoriale.

Simon (Eugène), ancien président des Sociétés entomologique
et zoologique de France.

Souday (Paul), rédacteur au journal le Temps.
Souquet (Paul), professeur de philosophie au lycée Henri IV.

Stein (H.), archiviste aux Archives nationales.
Straus, prolesseur à la Faculté de médecine de Paris.
Strauss, avocat à la Cour d'appel de Paris.
Stroehlin, professeur à l'Université de Genève.
Stryienski (Casimir), professeur agrégé au lycée Montaigne.
Swarte (Victor de), trésorier-payeur général de Seinè-et-

Marne.
Tannery (P.), ingénieur des manufactures de l'État.

Tarde (G.).

Tausserat-Radel (Alexandre), sous-chef du bureau histo-
rique au Ministère des affaires étrangères.

Tuénari), professeur honoraire de l'Université.
Théry (Edmond), directeur de l'Economiste cm opéen.
Thif.baild-Sisson, publiciste.
Tiiiers (Adolphe), publiciste.
Tholin (G), archiviste du département du Lot-et-Garonne.
Thomas (Antoine), chargé de cours à la Faculté des lettres

de Paris.
Thomas (D r

L.), bibliothécaire à la Faculté de médecine de
Paris.

Tiersot (Julien), sous-bibliothécaire au Conservatoire de
musique.

Tournf.ux (Maurice), publiciste.
Trawinski, secrétaire des Musées nationaux.
Trouessart, docteur en médecine.
Vachon (Marius), critique d'art.

Valabrègue (Antony), critique d'art.

Varigny (H. de), docteur en médecine, docteur es sciences
naturelles.

Vast (Henri), professeur d'histoire et de géographie au lycée
Condorcet, examinateur d'admission à l'école Saint-Cyr.

Vayssière (A.), archiviste du département de l'Allier.

Vélain (Charles), professeur de géographie physique à la
Faculté des sciences de Paris.

Venukoff (Michel), ancien secrétaire général de la Société
de géographie de Russie.

Vergniol (C.)
,
prolesseur agrégé d'histoire au lycée de

Bourges.
Veiineau (D r

), assistant au Muséum d'histoire naturelle.
Vernes (Maurice), directeur adjoint à l'Ecole des Hautes-

Etudes (section des sciences religieuses).

Viala (Pierre), professeur de viticulture à l'Institut national
agronomique de Paris.

Villedeuil (Ch. de), astronome.
Vinson (Julien), prolesseur à l'Ecole des langues orientales.
Vogel, publiciste.
Volkov (Th.), membre de la Société impériale russe de géo-

graphie.
Vollet ( E.-H.), docteur en droit.

W'eill (Georges), docteur es lettres, prolesseur d'histoire
au lycée Carnot.

Welschinger (Henri), vice-président de la Société des Etudes
historiques.

yVill (Louis).
Yriarte (Charles), inspecteur général des Beaux-Arts.
Zaborowski, publiciste, ancien secrétaire de la Société

d'anthropologie de Paris.
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LEMOT (François-Frédéric), sculpteur français, né à

Lyon en 1773, mort à Paris en 1827. Elève de Dejoux, il ob-

tint en 1790 le grand prix avec un bas-relief représentant le

Jugement de Salomon, et fut rappelé de Rome à Paris en

1795 par la Convention pour rejoindre les armées du Rhin
commandées par Pichegru; mais, sur l'instigation de David,

elle le chargea del'exécution d'une statue colossale du Peuple
français. Il devint membre de l'Institut en 4805 et profes-

seur à l'Ecole des beaux-arts en 1810. Lemot a pris une
part assidue aux expositions officielles de Paris, et il con-
vient de citer parmi ses œuvres principales : une statue de

Jean Bart, pour la grande salle de l'hôtel de ville de

Dunkerque; celle de Numa Pompilius, pour le Conseil des

Cinq-Cents, des statues de législateurs de l'antiquité pour
le Tribunal, le Sénat, le Corps législatif. Parmi ses com-
mandes officielles, citons : le groupe placé au-dessus de

l'arc du Carrousel, de Percier, qui accompagne les chevaux

de Venise; le fronton de la colonnade du Louvre (façade

Saint-Gerinain-l'Auxerrois), où Napoléon I
er

est représenté

sur un char de triomphe; la statue équestre de Henri IV,
sur le Pont-Neuf ; celle de Louis XIV, place Bellecour, à

Lyon; la Renommée (vestibule du palais du Luxem-
bourg); la Religion soutenant Marie-Antoinette (Cha-
pelle expiatoire, Paris). Lemot, devenu propriélaire du
château de Clisson (Loire-Inférieure), publia en 1817 une
notice sur ce château et la ville de Clisson. Cet artiste

compte parmi les plus grands statuaires de l'Ecole fran-

çaise: ses figures sont d'un grand style, et personne mieux
que lui n'a connu la technique de son art, empreint parfois

de maniérisme et d'affectation. C. Galbmjn.
Hibl. : Bellier de La Chavignerie, Dictionnaire des

Artistes de l'Ecole française ; Paris, 1882.

LEMOUNIER de La Bissachèhe (V. Bissachère).

LEMOVICES. Peuple de la Gaule celtique. Leur terri-

toire s'étendait entre les Bituriges Cubi au N., les Ar-
verni à l'E., les Petrocorii au S., les Santones et les

Pictones'à l'O. Il correspond à l'ancien diocèse de Limoges
(Haute-Vienne et Creuse) augmenté du diocèse de Tulle

(Corrèze), qui en avait été démembré en 1318. Les Le-
movices prirent part aux guerres de l'indépendance gau-
loise contre les Romains. En 52 av. J.-C, leur contingent,

fixé à 10,000 hommes, marcha au secours d'Alise investie;

il était sous le commandement de Sedulius qui fut tué pen-
dant le siège. L'année suivante deux légions furent canton-
nées sur les confins des Lemovices et des Arverni pour
surveiller cette région. A la réorganisation de la Gaule, en
27, par Auguste, la civitas Lemovicum fut comprise
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parmi les quatorze peuples gaulois rattachés aux Ibéro-

Aquitains pour constituer la Provincia Aquitanica, et au
ive siècle elle faisait partie de VAquitania prima. D'après

Ptolémée, la capitale des Lemovices était Augustoritum
(abrégé en Ausrito sur la Table de Peutinger) et s'appe-

lait plus tard Lemovices (Limoges). On peut citer comme
villes principales : Acitodunu

m

(Ahun), Prœlorium (Mont-
du-Jouèr ?), Cassinomagus (Chassenon), Fines (Thiviers?)

et Andecamulum (Rançon). Dans la liste des peuples

ayant fourni leur contingent lors du soulèvement général

en 52, César mentionne parmi les cités maritimes de l'Ar-

morique des Lemovices qu'il place entre les Osismi et les

Unelli. M. Maximin Deloche admet sur le littoral de la

Bretagne l'existence d'un peuple, appelé Lemovices, mais
se reliant aux Lemovices de l'intérieur par une longue
bande de terre qui eut ainsi traversé tout le pays des Pic-

tones. D'autres érudits préfèrent supposer que le texte de
César a été altéré par les copistes, et que le mot Lemo-
vices (De Bell. Gall., VII, 75) est interpolé ou défiguré.

Bibl. : hmile Espérandieu, Inscriptions de la cité des
Lemovices; Paris, 1891, avec un index bibliographique
pp. 335-341.

LE MOYNE (Pasquier), poète ordinaire de François I
er

,

auteur de plusieurs chroniques rimées : le Couronnement
du roi François I

er
, le Voyage et Conquête du duché

de Milan, composés en 4515, l'un et l'autre et publiés

ensemble quatre ans après (Paris, 1519, in -4) (V. La
Croix du Maine, Bibliothèque française, à ce nom).

LE MOYNE (Jean-Baptiste) (V. Bienville [Sieur de]).

LE MOYNE (François), peintre français, né à Paris en
1688, mort le 4 juin 1737. Fils d'un postillon du roi

Louis XIV, François Le Moyne entra, à l'âge de treize ans,
dans l'atelier de Louis Galloche. II remporta un prix de
dessin en 1707 et le grand prix de l'Académie en 1711. Il

avait le sens de la couleur et était attiré vers les grands
ouvrages de décoration. L'Académie de peinture le reçut
comme membre; son morceau de réception était une belle

composition, Hercule assommant Cacus (musée du Lou-
vre). Il alla en Italie en 1723 étudier les plafonds des
maîtres célèbres, surtout ceux de Michel-Ange et de Pietro

da Cortona, et peignit, au cours de ce voyage, Hercule et

Omphale (salle Lacaze). C'est une de ses meilleures œuvres,
d'un coloris éclatant et d'une touche vive et sensuelle.

Après avoir exécuté un tableau allégorique pour le salon
de la Paix, au château de Versailles, il fut chargé de la

décoration du salon d'Hercule, qu'il accomplit au bout de
quatre ans de travail. Cet ouvrage, un des plus impor-

1
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tants en ce genre et une des meilleures productions du

xvin e siècle, mit son auteur en vue. Louis XV le nomma

son premier peintre, en remplacement de Louis de Boulogne.

François Le Moyne ne jouit guère de son succès; ce

grand effort l'avait fatigué ; en butte à la jalousie de ses

rivaux, il devint soupçonneux et se crut persécuté. Sa

santé s'altéra, et, un jour, croyant qu'on venait le prendre

pour le conduire au Petit-Châtelet, il se jeta sur la pointe

de son épée et mourut de ses blessures. Cet artiste, au

talent original et accentué, « un grand peintre », comme

l'appellent les Concourt, fut le maître de Natoire et de

Boucher. A côté de ses compositions historiques et mytho-

logiques, il a laissé quelques tableaux de genre, quelques

scènes galantes, largement traitées. Une de ces peintures,

non la moins remarquable, un Déjeuner de chasse, se

trouve au musée de Munich. Ant. Valabrègue.

Bibl.: Dargenville, Abrégé de la vie des plus fameux
peintres.— Paul Mantz, François Boucher.— Ed. et Jules

de Concourt, l'Art du xviii siècle (notice sur Boucher).

LEMOYNE (Jean-Baptiste), statuaire français, né à

Paris en 1704, mort le 25 mai 1778. Son père, Jean-

Louis Lemoyne, élève de Coysevox, fut sculpteur de talent

(né en 1665, mort le 4 mars 1755) et membre de l'Aca-

démie de peinture en 1703. Le musée du Louvre possède

de lui un buste de Hardouin Mansart. Jean-Baptiste Le-

moyne fut l'élève de son père et de Robert Le Lorrain. Il

entra à l'Académie de peinture (1738) en présentant comme

morceau de réception un groupe, la Mort d'IIippolyte.

Statuaire très distingué, il a produit un grand nombre

d'ouvrages; on peut mentionner parmi les plus impor-

tants: la statue équestre de Louis XV, érigée à Bor-

deaux ; le mausolée du Cardinal de Fleury et le tombeau

de Mignard à l'église Saint-Roch. Ant. VALAisnÈGUE.

LEMOYNE (Nicolas-Toussaint) (V. Desessarts).

LE MOYNE (Jean-Baptiste Moyne, dit), compositeur

français, né à Eymet le 3 avr. 1751, mort à Paris le

30 déc. 1796. Elève de son oncle, maitre de chapelle de

la cathédrale de Périgueux, il voyagea en Allemagne, se fit

connaître à Berlin par un Chant d'orage, intercalé dans

l'opéra de Toinon etToinctte, fit jouera Varsovie le Bou-

quet de Colette (opéra, un acte); à l'Opéra de Paris : Electre

(1782); Phèdre (1786) qui réussit, puis les Prétendus,

opéra bouffe (1789); Nephté, tragédie lyrique (1789);

les Pommiers et le Moulin, Louis IX en Egypte, El-

frida (1792, à l'Opéra-Comique) ; Miltiade à Marathon

(1793, à l'Opéra) ; Toute la Grèce (1794, à l'Opéra); le

Petit Batelier, le Compère Luc, le Mensonge officieux

(1794-95, au théâtre Feydeau), et laissa trois opéras iné-

dits : Nadir, Sylvius Nerva, Vile des femmes.
Son fils Gabriel, né à Berlin le 14 oct. 1772, mort à

Paris le 2 juil. 1815, fut un bon pianiste et composa avec

Piccini fils V Entresol, opéra-comique (1802). A-M. B.

LEMOYNE (Camille-André), poète français, né à Saint-

Jean-d'Angély en 1822. Avocat au barreau de Paris (1847),

typographe, puis chef de publicité chez Didot (1848), il

débuta dans les lettres par des poésies qui furent remar-

quées, et devint bibliothécaire de l'Ecole des arts décoratifs.

Citons de lui : Stella maris, etc. (Paris, 1860, in-12);

les Sauterelles de Jean de Saintonge (1863, in-12);

Chemin perdu (1863, in-16); les Bases d'autan (1865,

in-12); les Charmeuses (1867-68, 2 vol.); Paysages

de mer et fleurs des prés (1876, in-12); Légendes des

bois (1880, in-4); Fleurs des ruines (1888, in-12);

Fleurs du soir (1893, in-12), et deux romans : Une
Idylle normande (1874, in-12); Alix d'Evran (1876,

in-12). La plupart de ses œuvres sont réunies : Poésies

(1884-90, 3 vol. in-16).

LEMOYNE d'Aubermesnil (V. Aubermesnii,).

LEMOYNE de La Borderie (V. Borderie [Arthur]).

LEMOYNE d'Vberville (V. Ybervii.le).

LEMPA. Meuve de l'Amérique centrale, tributaire du

Pacifique, qui a 400 kil. de long, dont 160 navigables, et

un bassin de 14,700 kil. q. Né à l'E. d'Esquipi.; îs (Gua-

temala), il coule vers le S., puis vers l'E. et enfin vers le

S.-O. à travers la République de Salvador.

LEMPAUT (Empeltum, Lempiaut). Corn, du dép. du
Tarn, air. de Lavaur, cant. de Puylaurens; 742 hab.

Sur le territoire, château de Padiès (xme
et xvne siècles),

Roquefort (xiv e
siècle), La Devèze (xv e

). Restes de l'an-

cienne abbaye cistercienne de La Rode, dépendant de celle

d'Ardorel, au diocèse de Castres.

LEMPDES. Coin, du dép. de la Haute-Loire, arr. de

Brioude, cant. d'Auzon ; 1 ,644 hab. Stat. du chem. de fer

d'Orléans, ligne de Capdenac à Arvant.

LEMPDES. Corn, du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de

Clermont-Ferrand, cant. de Pont-du-Château, sur l'Allier;

1,563 hab. Eglise du xne
siècle, de style roman auver-

gnat, avec des remaniements du xiv e
siècle.

LEMPEREUR ou L'EMPEREUR (Louis-Simon), gra-
veur français, né à Paris le 16 mai 1728, mort à Paris le

6 avr. 1807. Elève de P. Aveline, il obtint le titre de gra-

veur du roi. Il exécuta, généralement d'un burin très

soigné et d'allure libre, une soixantaine d'estampes, con-
sistant en pièces allégoriques, d'après le Guerchin, C. Van
Loo, Pierre, etc. ; en sujets de genre, d'après D. Teniers,

Fr. Boucher, et autres; en portraits des contemporains,

et en vignettes et illustrations, d'après J.-M. Moreau et

Challe, pour la description du mausolée de Charles-Emma-

nuel III, roi de Sardaigne, et de celui de Louis XV. Sa

grande planche, le Jardin d'amour, d'après Rubens, eut

un succès énorme.

Sa première femme, Elisabeth Cousinet, élève de L. Cars

et de Fessard, burina avec aisance un certain nombre de

pièces, d'après D. Teniers, Ph. Wouverman, et surtout des

paysages d'après J. Vernet. G. P-i.

LEMPIRE. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin, cant. du Catelel ; 356 hab.

LEMPIRE. Corn, du dép. de la Meuse, arr. de Verdun,

cant. de Souilly ; 92 hab.

LEMPO (Mylh. finn.). Nom donné au génie du mal.

Il se trouve souvent à côté de celui de Hiisi (V. ce mot),

dont il semble être, en général, le synonyme. Le corbeau

était son emblème.

LEMPRIERE (William), voyageur anglais, mort à Rath

en 1834. Attaché au service médical de l'armée, il par-

courut le Maroc où il avait été appelé pour soigner le fils

de l'empereur, en 1789. Il publia à son retour : A Tour
from Gibraltar to Tangier, Sallee, Mogadore, Santa
Cruz-, Tarudant, and thence over Mount Atlas to

Moroceo (Londres, 1791). Il séjourna cinq ans à la Ja-

maïque comme chirurgien de l'armée et devint inspecteur

général des hôpitaux. On a encore de lui: Popular Lec-

tures on the Studyof Natural History andthe Science*

(Londres, 1830) et Practical Observations on the di-

seuses of the Army inJamaica (Londres, 1799).
LEMPS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. et cant. de

Tournon ; 480 hab.

LEMPS. Com. du dép. de la Drôme, arr. de Nvons,

cant. de Rémuzat; 223 hab.

LENPTY. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Thiers,

cant. de Lezoux ; 392 hab.

LEMPZOURS. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de

Nontron, cant. de Thiviers; 280 hab.

LEMSTRŒM (Karl-Selim), physicien finlandais, né à

Ingâ le 17 nov. 1838. Il a fait ses études à Helsingfors et,

pendant un séjour à Stockholm, a travaillé sous la direc-

tion du physicien Edlund ; il est depuis 1878 professeur de

physique à l'université d'IIelsingfors. Ses travaux, très

remarquables, ont porté principalement sur la météorologie

et sur l'électricité. Outre de très nombreux articles, publiés

dans les revues spéciales, on lui doit entre autres les ou-

vrages suivants : Sur les Causes de l'état magnétique de

la terre (1887, en suéd.) ; l'Aurore boréale, étude

générale des phénomènes produits par les courants

électriques de l'atmosphère (Paris, 1883, en franc.);

Expériences sur l'influence de l'électricité sur les
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végétaux (en franc.) ; Observations faites aux stations

de Sodankylœ et de Kultata {Explorât, internat, des

rég. pot., I, Météorologie. II, Magnétisme terrestre; Uel-

singfors, 1886-87, en franc.) ; Des Gelées nocturnes et

des moyens d'en combattre les effets (1881 et 1893,

en suéd.), etc. Th. C.

LEMTAou LAMBTA (V. Leptis).

LEMTOUNA. Nom d'une branche de l'ancienne tribu

berbère des Sanhadja. Les Lemtouna se partageaient eux-

mêmes en un grand nombre de branches. Ils habitaient la

partie du désert nommé Kakdem et, comme les Berbères du

Maghreb, professaient l'idolâtrie. Ils se voilaient le visage

avec le litham. Au 111
e siècle de l'hégire, ils embrassèrent

l'islamisme. Ils soumirent les régions du désert, et firent

la guerre aux nègres, pour les contraindre à devenir mu-
sulmans. Les dissensions qui éclatèrent parmi les Lemtouna

amenèrent peu à peu leur ruine et plus tard la domination

des A Imoravides (V. ce mot).

Bibl.: Ibn-Khaldoun, Histoire des Berbères, trad. par
M. le baron de Slane; Alger, 1852-56, t. I et II.

LEMUD (François-Joseph-Aimé de), lithographe et gra-

veur français, né à Thionville en 1816, mort en 1886.

Fils d'un receveur des finances, il reçut à Pont-à-Mousson

des leçons d'un élève de Girodet et entra à Metz à l'Ecole

des arts. Il vint jeune à Paris, et, rapidement, son talent

mi-i'omantique, mi-bourgeois, lui acquit une célébrité : son

coup d'éclat fut la lithographie de Maître Wolframb, su-

jet tiré des Contes d'Hofmann (1838). Aimé de Lemud
avait de la fortune et travaillait peu. 11 faut citer parmi ses

lithographies : Jeune Fille tendant une écharpe; le por-

trait de Jean Gigoux (1839) ; l'Enfance de Callot (S. de

1839) ; le Retour en France des cendres de l'Empereur,

qui est sa plus belle œuvre; Hélène de Adelsfreidt, sujet

tiré des Sept Cordes de la lyre de George Sand, pendant

à Mailre Wolfrafnb (1843): les Maraudeurs; les Déni-

cheurs. Ses gravures sont inférieures à ses lithographies;

il faut citer cependant le portrait du peintre -verrier Ma-
réchal et deux compositions très estimées sur Beethoven

et Mozart. Mais, comme vignettiste, Lemud eut un grand

renom : il fut un des illustrateurs de Notre-Dame de Paris

(Perrotin, 1844) et des Chansons de Déranger (Perrotin,

1847); il illustra seul les Dernières Chansons de Béran-

ger (Perrotin, 1860) qui sont un des livres romantiques

les plus recherchés de notre temps. — Son frère Ferdinand
a été aquafortiste et lithographe. Etienne Bricon.

Bibl. : E. Michel, Sur le Beethoven de M. A. de Le-
mud; Metz, 1865. — Aglaùs Bouvenme, Catalogue de
l'œuvre lithographie et gravé de A. de Lemud; Paris, 1881.

LE MUET (Pierre), architecte français, né à Dijon le

7 oct. 1591, mort à Paris le 28 sept. 1669. Occupé en

1616 à des modèles et élévations de maisons, dont un mo-

dèle en relief des bâtiments du palais du Luxembourg que

faisait alors construire la reine Marie de Médicis par S. de

Brosse (V. ce nom), Pierre Le Muet fortifia plus tard, sur

l'ordre de Mazarin, quelques villes de Picardie, et était

devenu successivement architecte de Marie de Médicis, du

roi et d'Anne d'Autriche, lorsqu'il acheva l'église du mo-
nastère du Val-de-Grâce commencée par François Mansart,

continuée par Jacques Lemercier (V. ce nom) et dont il

fit élever le dôme d'une si heureuse proportion et le grand

portail. On doit encore à Le Muet plusieurs hôtels à Paris

pour le comte d'Avaux, pour la duchesse de Chevreuse, pour

le président Tubœuf; le magnifique château de Tanlay

(Yonne) et ceux de Chavigny en Touraine et de Pontz en

Champagne. Les principales œuvres de Le Muet ont été

gravées par Marot et se trouvent dans FArchitecture fran-

çaise de J.-Fr. Blondel et aussi à la suite des ouvrages de

Le Muet qui sont les suivants : 1° Manière de bien bâtir

pour toutes sortes de personnes (Paris, 1623, in-fol.,

pi.), dont une 2- édition (Paris, 1647, in-fol.) est revue,

augmentée et enrichie de plusieurs figures de Beaux Bas-

timens et édifices de l'invention et conduitte dudit

sieur Le Muet et autres; 2° Traité des cinq ordres

d'architecture dont se sont servy les anciens, traduit

du Palladio, etc. (Paris, 1645, in-8), réédité à Amsterdam
en 1682. Charles Lucas.

LE MUISIT (Gilles) (V. Gilles li Muisis).

LEMURES ou LARVES (Antiq. rom.) (V. Larves).

LÉMURIE. Continent hypothétique qui aurait existé

jadis à la place de l'océan Indien, reliant Madagascar et la

Malaisie. Cette hypothèse fut proposée par Sclater pour
expliquer la présence des Lémuriens dans ces deux ré-

gions. Hœckel place dans cette Lémurie le berceau de l'hu-

manité.

LÉMURIENS. I. Zoologie. — Ordre de la classe des

Mammifères créé par A. Milne-Edwards (1871) pour les

Makis ou Faux-Singes appelés aussi Prosimiens et classés

jusque-là près des véritables Singes dans l'ordre des Qua-
drumanes ou Primates (V. ces mots). Les Lémuriens,

en effet, ne ressemblent aux Singes que par la présence

de mains aux quatre membres, caractère d'adaptation à

des habitudes arboricoles et qui se retrouve dans d'autres

groupes de la même classe appartenant aux Didelphes, aux
Rongeurs, etc. Par tout le reste de leur organisation, les

Lémuriens diffèrent beaucoup des Singes pour se rappro-

cher des Ongulés. Comme ces derniers et comme les Car-

nivores, les Lémuriens ont un placenta « en forme de

cloche » dépourvu de caduque, avec un grand allantoïde

au lieu du placenta discoïde, semblable à celui de l'homme,

que présentent tous les Singes : ce placenta est diffus,

c.-à-d. formé de villosités séparées, implantées sur toute

la surface de l'œuf, sauf le pôle antérieur. L'utérus est

profondément divisé (bicorne). La structure du crâne, des

dents, du canal digestif, des muscles, des membres, pré-

sente aussi des rapports avec les Ongulés. Le cerveau res-

semble à celui des Insectivores; le cervelet se montre à

découvert, et les grandes espèces seules présentent quel-

ques rares circonvolutions indiquant une intelligence peu
développée. — Extérieurement, les Lémuriens sont, comme
les Singes, des Quadrumanes pourvus d'un pouce oppo-
sable aux deux paires de membres dont l'antérieure est

ordinairement la moins développée; les ongles sont presque

toujours plats, sauf celui de l'index postérieur qui est

constamment en forme de griffe : l'Aye-Aye (V. ce mot)

a des griffes à tous les doigts, sauf le pouce. La forme de
la tète ressemble à celle des Carnivores, ce qui a valu aux
Lémuriens le nom de Singes à museau de Renard; la

région faciale est velue, sauf le bout du nez, et l'oreille est

pointue comme celle des Carnivores. Le crâne a les orbites

incomplètement fermés (sauf chez le Tarsier) et commu-
niquant avec la fosse temporale; le trou lacrymal s'ouvre

en dehors de l'orbite. La dentition est complète, au moins
chez le jeune, car chez l'adulte certaines dents sont sou-

vent caduques, ce qui réduit d'une façon remarquable la

dentition primitive : cette réduction est poussée à ses der-

nières limites chez l'Aye-Aye (Chiromys) qui présente la

formule des Rongeurs, bien que l'on retrouve chez le jeune

la dentition normale des Lémuriens. Les incisives supé-

rieures, ordinairement au nombre de deux paires, sont

petites et séparées sur la ligne médiane par un large inter-

valle; les canines sont grandes comme chez les Carni-

vores; la mâchoire inférieure ressemble davantage à celle

de certains Insectivores : elle présente en avant deux ou
trois paires de dents proclives qui tiennent la place des

incisives, mais dont les plus externes sont souvent consi-

dérées comme des canines, car elles sont immédiatement
suivies par les prémolaires. Les molaires sont hérissés de

cônes pointus, généralement au nombre de quatre, comme
chez les Insectivores. La dentition diffère beaucoup d'ailleurs

d'un genre à l'autre. Outre les mamelles pectorales, il y a

une seconde paire de mamelles inguinales ou ventrales.

Les Lémuriens sont des animaux organisés pour vivre

dans les forêts et qui se meuvent avec une grande aisance

au milieu des branches d'arbres : à terre ils marchent

mal et avancent par petits sauts en se tenant dressés sur

leurs membres postérieurs. Tous ont des habitudes plus ou



LÉMURIENS — LE NAIN

moins nocturnes et se nourrissent d'insectes, de fruits et

de feuilles d'arbres, le régime végétal prédominant chez

les grandes espèces, tandis que les plus petites sont presque

exclusivement insectivores. Leur pelage est assez long,

souvent laineux, et la queue est ordinairement longue et

plus ou moins touffue. La taille varie de celle d'une Gue-

non à celle d'un jeune Rat. Leur intelligence est peu déve-

loppée. Tous habitent les régions chaudes de l'ancien con-

tinent.— Cet ordre comprend trois familles bien distinctes :

Lemuridœ, Tarsiidœ, Chiromyidœ. La première se sub-

divise elle-même en trois sous-familles : Lemurinœ,
Galaginœ, Lorisinœ (ou Nycticebinœ).

La distribution géographique de ces animaux à l'époque

actuelle est fort remarquable. Les Lemuridœ, qui com-

prennent les trois quarts des espèces, et les Chiromyidœ
habitent la grande ile de Madagascar, qui peut être consi-

dérée comme le centre de dispersion du groupe. Les Gala-

ginœ habitent l'Afrique au S. du Sahara. Les Lorisinœ

et les Tarsiidœ sont propres à la Malaisie et aux régions

de l'Asie méridionale qui se rattachent à la même faune

(Indo-Chine) et présentent tant de rapports avec la région

éthiopienne.

IL Paléontologie. — On trouve à Madagascar, dans

des couches géologiques relativement récentes (tertiaire et

quaternaire), des débris fossiles indiquant l'existence à

cette époque de Lémuriens d'une taille bien supérieure à

celle des espèces actuelles : le Leptadapis devait atteindre

la taille des Singes anthropoïdes ou des grands Cynocé-

phales. Mais on trouve également, dans le plus ancien ter-

tiaire d'Europe et d'Amérique, des restes fossiles que l'on

doit rapporter à l'ordre des Lémuriens, et qui ont été dé-

crits sous les noms d'Adapis, Cœnopithecus, Anapto-
morphus, Indrodon, etc. Ces animaux éteints, connus

d'abord seulement par leur crâne et leur dentition, ont

été longtemps considérés comme de petits Ongulés, et

Cu.vier, en décrivant VAdapis de l'éocène des environs de

Paris, le considérait cornue un animal comparable au Da-

man. Plus récemment, on a trouvé des os des membres
prouvant que ces prétendus Ongulés étaient grimpeurs et

avaient des habitudes arboricoles comme les Lémuriens

modernes. Leurs dents ressemblent beaucoup à celles de

ces derniers. D'autres types fossiles indiquent un passage

aux Insectivores. — On doit donc admettre, au point de

vue phylogénétique, que les Lémuriens représentent, dans

la nature actuelle, un groupe archaïque très généralisé

et à origines multiples, comme les Didelphes. De même
que ces derniers, les Lémuriens, après avoir vécu dans

le N. des deux continents, ont émigré vers les régions

intertropicales du globe où ils ont survécu en se modi-

fiant. Les ressemblances que les Lémuriens ont conservées

dans leur organisation interne et dans leur dentition avec

les Ongulés d'une part, avec les Insectivores de l'autre, sont

l'indice de leur antique origine. Les genres Protoadapis

et Plesiadapis de l'éocène inférieur (cernaysicn) des en-

virons de Reims, représentent probablement le type pri-

mitif des Lémuriens. D'autres genres de l'Amérique du

Nord (Hyopsodus, Microsyops) et le Microchœrus de

l'éocène supérieur d'Angleterre rappellent encore par leurs

dénis à la fois les Ongulés et les Insectivores, et la formule

dentaire de ce dernier est celle du Tarsier actuel. E. Trt.

Bibl. : A. Mii.ne-Edwards, Observations sur l'Embryo-
logie et les affinités zoologiques des Lémuriens, dans Afin,
des Se. nat. zool., 1871. — A. Milne-Edwards et Gran-
DiniER, Mammifères de Madagascar, t. I, avec atlas. —
E. Trouessart, Catalogue des Mammifères vivants et

fossiles, dans Rev. etMag. de Zoologie, 1878-79.

LEMUY. Corn, dudép. du Jura, arr. de Poligny, cant.

de Salins ; 412 hab.

LEMVA. Rivière de Russie, gouv. d'Arkhangelsk, affl. g.

de l'Oussa (tributaire de la Petchora); elle sort d'un lacà
PO. de l'Oural, coule au N. pendant 200 kil. dont 150 na-
vigables, reçoit à dr. la Kharonla (100 kil.).

'LE MYRE de Vilf.hs (V. Myre de Vilers [Le]).

LENA. Grand fleuve de la Sibérie, l'un des plus impor-

tants de la terre, long de plus de 4,700 kil., drainant un

bassin de près de 2 millions et demi de kil. q. Elle naît à

330 kil. N.-E. d'Irkoutsk et seulement à 30 kil. N.-O. du
lac Baïkal, tandis que son grand affluent le Vitim (qui est la

vraie origine du fleuve et est plus long de 750 kil. au con-

fluent) nait à l'E. de ce lac sous la même latitude. La Lena

sort du glacier de Beresovija-Gori, dans les monts du Baïkal

ou Verkholensk, se dirige d'abord vers le S.-O., puis vers le

N., arrosant Verkholensk, Oust-Oulginsk, Oust-Koutsk, où
elle devient navigable, s'infléchit vers le N.-N.-E. par Ki-

rensk, Vitinisk au confluent du Vitim, puis vers le N.-E.

par Olekminsk, Sinskoié jusqu'à Yakoutsk ; à partir de là

et au confluent de l'Aldan, elle décrit une courbe vers le

N.-O. et (après Schigansk) le N. pour finir par un vaste

delta et se jeter par 19 embouchures dans l'Océan glacial

(mer de Nordenskjœld).

Son lit, encombré d'une multitude d'iles, est extrême-

ment large, surtout entre Yakoutsk et Schigansk, où il a

de 7 à 15 kil. avec une profondeur de 16 à 22 m. ; à Bou-

loun, avant le delta, elle ne mesure que 2,500 m. de large

sur 10 à 16 m. de fond et s'élargit ensuite à 10 kil. avec

5 à 8 m. de fond. Le cours supérieur est très rapide entre

des régions de montagnes et collines très pittoresques; le

fleuve gèle en octobre. En aval du confluent de l'Aldan,

les rives sont absolument plates et la Lena gèle du 15 sept,

à la mi-avril ; vers Schigansk commence la toundra, tou-

jours gelée ; les bras du delta ne dégèlent qu'en juin, par-

fois qu'au milieu de juillet ou même pas du tout. Les prin-

cipaux affluents de la Lena (dont on a énuméré325) sont

la Kirenga (dr., 500 kil.), le Vitim (dr., 2,150 kil.),

l'Olekma (dr., 1,120 kil.), l'Aldan (dr., 1,860 kil.) et le

Viljui (g., 2,140 m.). L'ensemble forme un réseau navi-

gable de plus de 10,000 kil., principal moyen de commu-
nication de la Sibérie orientale. A.-M. B.

LEN<€US (Johannes-Canuti), archevêque suédois, né à

Lena en 1573, mort en 1669. Après avoir étudié la théo-

logie en Suède et en Allemagne, principalement à Witten-

berg, il fut nommé professeur de logique à l'université

d'Upsal, puis, à la suite d'un nouveau séjour à l'étranger,

professeur de grec et d'hébreu à la même université. 11 se

fit consacrer pasteur en 1612, devint professeur de théolo-

gie l'année suivante et le resta jusqu'en 1647, année ou il

tut nommé archevêque. Christine ne l'aimait guère, mais il

jouit de la faveur de Charles X Gustave, qui avait été son

élève et qu'il couronna comme il avait couronné Christine.

Ses œuvres eurent un grand retentissement lors de leur

apparition ; les principales sont : Logica peripatetica

(Upsal, 1633); De Veritate et excellentia Chrislianœ

Ueligionis (Upsal, 1638; plus, éd.); Commentarius in

Evang. Johannis et Acta Apostol. (Upsal, 1640), etc.

LEN£US (Knut-Nilsson), écrivain suédois, né à Lena

en 1688, mort pasteur à Delsbo en 1776. Après avoir été

recteur de l'école de Sainte-Claire à Stockholm, il fut nommé
pasteur à Estuna, puis à Delsbo, ou il composa son princi-

pal ouvrage, Delsboa illustrata (1764), recueil précieux

par les descriptions qu'il renferme, mais gâté par une

érudition pédante et souvent inutile. On lui doit aussi une

Description de la Terre sainte (17 49). Th. C.

LE NAIN (Louis, Antoine et Mathieu), peintres français

du xvu° siècle, appelés communément d'un même nom,

les frères Le Nain. La vie de ces artistes à l'œuvre cu-

rieuse et puissante est très peu connue et pleine d'incer-

titudes. Les seuls renseignements qu'on possède viennent

du manuscrit des recherches de dom Grenier pour servira

l'histoire de la Picardie, conservé à la Bibliothèque natio-

nale, et des archives de l'Académie et de l'Ecole des beaux-

arts. Les frères Le Nain sont nés vers la fin du xvie siècle

à Laon; ils y auraient reçu les leçons d'un peintre étran-

ger, sans doute un Flamand. Vers 1629, ils vinrent à

Paris ou ils habitèrent tous les trois la même maison. Ils

sont tous les trois reçus à l'Académie, quelques semaines

après sa fondation, le 1
er mars 1648 : leurs lettres de

réception sont signées de Le Brun. Louis, l'ainé, surnommé



le Romain, mourut quelques jours plus tard, le 23 mars

4648, et son frère, Antoine, le surlendemain, le 25 mars

1648. Le plus jeune, Mathieu, dit le Chevalier, mourut

le 20 août 1677. Les frères Le Nain vécurent assez pau-

vres et à l'écart des faveurs; Mathieu cependant fut fait

chevalier probablement après avoir peint le portrait de Ma-

zarin, qui fut son morceau de réception à l'Académie, ou

celui de Marie de Médicis. Les frères Le Nain travaillèrent

certainement souvent ensemble, et leurs œuvres sont presque

toujours réunies sans attribution particulière : à Munich,

cependant, Une Darne posant devant un portraitiste est

attribuée à Louis ; à Valenciennes, des Joueurs de cartes

et aux Offices l'Adoration des bergers, à Antoine.

On sait pourtant aussi qu'Antoine avait fait de la minia-

ture et se plaisait aux petits sujets, et que Mathieu pei-

gnit beaucoup de portraits, celui de Cinq-Mars entre

autres encore. Au surplus, leur part de collaboration se

sent parfois : ainsi dans un Groupe d'enfants qui est à la

National Gallery la figure toute fine et charmante de droite

semble, elle au moins, être bien d'Antoine. Dans leur en-

semble, les frères Le Nain sont des peintres ayant le sens

de la nature réelle, des peintres naturalistes travaillant

d'après leur seul goût, des artistes 1res français, très pi-

cards même, des sédentaires n'ayant pas subi en art l'in-

fluence des voyages ; ils n'ont pas dans leur recherche de

la réalité la manière satirique de Callot, mais une manière

convaincue : ils sont sérieux, précis et sévères. En dehors

des œuvres déjà citées, on a d'eux : à l'église Saint-Etienne-

du-Mont, la Nativité de la Vierge ; à Saint-Laurent, la

Visitation; une autre Visitation a l'église Saint-Denis, à

Libourne. Au Louvre, la Crèche, le Repas villageois,

l'Abreuvoir, Jeunes Gens jouant aux cartes, acquis

en 1874; portrait de Henri H, duc de Montmorency,
maréchal de France, provenant de la collection Sauva-

geot; Repas de paysans, dans la salle Lacaze; Un Maré-
chal dans sa forge, vendu 1,008 livres à la vente

du duc de Choiseui (1772) et, en 1777, 2,460 livres

à la vente du prince de Conti, et la belle Proces-

sion dans l'intérieur d'une église, attribuée quel-

quefois à Porbus le fils ; aux dessins : Deux Paysannes
assises. Au musée de Rouen, Un Intérieur rustique ;

Saint Michel offrant des armes à la Vierge, au musée

de Nevers; portrait du sieur de Marquéglise, au musée

de Chartres; Scène d'intérieur, au musée de Nancy; la

Sainte Vierge, Sainte Anne et l'Enfant Jésus, au mu-
sée de Rennes; la Nativité, au musée d'Angers; Inté-

rieur rustique, au musée de Nantes; Enfants se dispu-

tant un reste de bouillie, au musée de Douai; Un Vieux

Joueur de fifre, dans la collection du duc de Sutherland à

Londres; des Paysans sur une charrette (coll. Saint-Al-

bin); le Bénédicité (coll. Hamot) et un Groupe d'hommes
autour d'une table (galerie de Pourtalès). Le portrait

présumé de Mathieu Le Nain au musée du Puy est bien peu

authentique. Champfleury croit qu'un des frères Le Nain

s'est représenté avec sa famille dans la Forge du Louvre.

Les Le Nain ont été gravés par Saint-Maurice, J. Daullé,

Elleim, Schutze, Bannermann, etc. Etienne Bricon.
Biiïl. : Ch. Blanc, Peintres français. — Champfleury,

Essai sur la vie et l'œuvre des Le Nain, peintres laon-
nais; Paris et Laon, 1850. — Du même, Catalogue des
tableaux des Le Nain; Bruxelles, 1801.

LENAI N (Louis), graveur belge, né à Estinnes-au-Val,

près de (harleroi. Elève de M. A. Danse. Parmi ses en-

vois aux Salons : les Cim\ Sens, d'après Tenicrs (1881 ) ;

la Vierge et l'Enfant Jésus, d'après le Titien, et Por-

trait du médecin du Titien (1884); Vénus et Adonis,

d'après le Titien (1 886) ; Enlèvement des Filles de Leu-
cyppe, d'après Rubens (1889). En 1890, il a exposé au

premier Silon du Champ de Mars : portrait de Michelet,

Tête de Juif. Et. Bricon.

LENAIN deTillkmont (V. Tillemont).

LENAU (V. Niembsch von Strehlenàu).

LENAULT. Coin, du dép. du Calvados, arr. de Vire,

cant. de Condé-sur-Noireau ; 354 hab.
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LENAX. Coin, du dép. de l'Allier, arr. de La'Palisse,

cant. du Donjon; 1,237 hab.

LENBACH (Franz), peintre allemand, né à Schroben-

hausen (Haute-Bavière) le 13 déc. 1836. Fils d'un simple

maçon, il apprit le dessin à l'Ecole professionnelle de

Landshut, entra ensuite à l'Ecole polytechnique d'Augs-
bourg, et reçut à Munich (1855) les leçons de Piloty,

avec lequel il alla à Rome. A son retour d'Espagne, où il

s'était rendu de Weimar, en 1860, pour y faire des copies

des œuvres les plus remarquables, il s'installa tour à tour

à Munich, puis à Vienne, puis derechef à Munich. Parmi
ses tableaux, nous citerons : Famille de paysans pen-
dant l'orage (sa première œuvre), le Forum romanum
et ses environs, le Concert; parmi ses portraits, conçus

à la manière des maîtres hollandais, ceux du peintre Louis
de llagn, de Theodor Kœrner, du Baron de Schak, de

Franz Listi, des empereurs Guillaume I
er

et François-
Joseph, du Comte de Moltke, de Wagner, de Rubens
et enfin (1880) de la Comtesse Maria von Schlcinilx,.

LENCLOÎTRE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Vienne,

arr. de Châtellerault ; 1,993 hab. Stat. du ch. de l'Etat,

ligne de Loudun à Châtellerault. Grandes cultures maraî-

chères. Culture du chanvre et de l'anis. Commerce de

graines. Fabriques de sabots. Eglise romane fortifiée. Ruines

de la chapelle Saint-Jean du xme siècle.

LENCLOS (Anne, dite Ninon de), née à Paris en nov.

1620, mort à Paris le 17 oct. 1705. D'après les actes de
naissance et de décès, il faudrait écrire Lanclos, par un a.

Fille d'un gentilhomme tourangeau qui aimait la musique,

elle fut élevée par son père dans les principes de la philo-

sophie épicurienne. Il lui donna une instruction des plus

variées. Son caractère enjoué, sa beauté piquante et les

circonstances firent le reste : après une première intrigue

amoureuse à dix-sept ans, dans la maison paternelle, elle

s'enfuit pour s'abandonner jusqu'à sa vieillesse au goût des

liaisons rapides et de la galanterie spirituelle. Elle ne porta

dans cette carrière ni hypocrisie, ni cynisme, ni esprit de
lucre ou d'ambition. Ce n'est pas du premier coup, d'ailleurs,

qu'elle parvint à considérer l'amour « comme un sentiment

aveugle et machinal, qui ne suppose aucun mérite dans
l'objet qui le fait naître ». Après avoir appartenu à Gas-

pard de Coligny, elle demeura trois ans attachée au
marquis de Villarceaux; elle passa ensuite du marquis d'Es-

trées à l'abbé d'Effiat (qui se seraient disputé aux dés un
enfant qu'elle avait eu, le futur chevalier de La Boissière)

.

Parmi ses adorateurs, on cite encore Condé, La Rochefou-
cauld, Sévigné, La Châtre (« Ah ! le bon billet qu'a La
Châtre ! »), Longueville, Saint-Evremond, etc. Elle savait

garder comme amis ceux qu'elle n'avait plus comme amants,

n'ayant jamais, dit la légende, plus d'un amant à la fois.

Dans son âge mûr et presque dans sa vieillesse, elle tint

un de ces « bureaux d'esprit » qui aurait rappelé l'hôtel de

Rambouillet, si l'amour platonique n'en eût étéexclu. Tout

en la méprisant parfois, M"1CS de Sully, de La Sablière, de

La Fayette lui donnèrent le nom d'amie. Elle vécut fami-

lièrement, au Marais, avec M me de Maintenon qui essaya

même plus tard de la convertir et de se l'attacher. Elle

donna, dit-on, de bons conseils littéraires à Molière. Vol-
taire, fils de son notaire, lui fut présenté à l'âge de onze

ans (et non de treize, comme il le croit lui-même). La
vieille femme qui, en dépit de la légende attachée à son

nom, était alors « sèche comme une momie» et affligée de

toutes les infirmités de l'âge, légua 2,000 fr. pour s'ache-

ter des livres à l'enfant dont le précoce génie l'avait sé-

duite, et quia souvent parlé d'elle, mais avec plus d'aflec-

lion que d'exactitude. Sa Correspondance authentique a

été publiée par M. Laurent (1886). IL Monin.
Bibl. : Dictionnaire critique de Jal. — Mémoires du

temps. — Bret, Mémoires sur Ninon; Paris, 1751, in-12.
— Voltaire, Œuvres complètes; Paris, 1885, in-8 (V. la

table analytique).

LENCOUACQ. Coin, du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Roquefort; 1,157 hab. Produits rési-

neux.
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LENCQVIST (Erik), historien et érudit finlandais, né à

Âbo en 1719, mort à Orivesi en 1808. Magister en 1745

et professeur à l'université d'Âbo, il se fit consacrer pasteur

la même année et entra, pour ne plus le quitter, au service

de l'Eglise ; il fut pasteur à Orivesi de 1773 à sa mort.

Disciple de Porthan, il a écrit sur l'histoire de la Finlande

un grand nombre de dissertations d'une réelle valeur : Sur
l'Age de la ville d'Abo, Sur les Souverains de Fin-

lande, Sur les Anciens Châteaux de Finlande, Céré-

monies nuptiales dans les parties occidentales de

Nyland, Sur les Anciens Établissements des Lapons

en, Finlande, Dissertation historique sur le château

d'Abo, etc.

Son fils , Christian , est l'auteur d'une étude latine fort

importante sur les superstitions des Finnois : De Super-
stitione Fcnnorum theoretica et practica (Àbo, 1782;
réimprimé dans H. G. Porthan opéra selecta IV ; Hel-

singfors, 1870). Th. C.

LENDINARA (Les) (V. Canozio).

LENDIT (V. Lamut).

LENDRESSE. Coin, du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant. de Lagor ; 171 hab.

LENE (Lac) (V. Irlande, t. XX, p. 948).

LENcES (Fête des) (V. Dionysos, t. XIV, p. 612).

LENEPVEU (Jules-Eugène), peintre français, membre
de l'Institut, né à Angers le 12 déc. 1819. Elève de Pi-

cot. Il remporta le prix de Rome en 1847 avec le sujet de

la Mort de Vitellius. Le 20 nov. 1855, il succéda, à l'Aca-

démie des beaux-arts, à Auguste Hesse. Il fut directeur de

l'Académie de France à Rome de 1872 à 1878. Lenepveu

débuta au Salon de 1843 avec une Idylle; on citera parmi

ses envois suivants : Portrait d'un enfant (1844); Saint

Saturnin (1847), au musée d'Angers; les Martyrs aux
Catacombes, au musée du Luxembourg, et Pie IX à la

chapelle Sixtine, au musée de Laval (1855); Noce
vénitienne (coll. Pereire) (1857); l'Amour piqué (i 859);

la Vierge au Calvaire, au musée de Nantes (1801);

Ilylas (1865). Depuis 1860, M. Lenepveu s'est sutout

occupé de travaux décoratifs exécutés dans un style très

classique : A Sainte-Clotilde, la décoration du transept

sud (1862); à Saint-Sulpice , la chapelle Sainte-Anne

(1864); à Saint-Louis -en-l'Ile, la chapelle Saint-Denis

(1869); au Panthéon, les peintures commandées à Baudry
;

à l'Opéra le plafond. Il a décoré aussi à Angers l'hospice

Sainte-Marie et le théâtre et peint les Quatre Saisons

pour la préfecture de Grenoble. On voit encore de lui au

musée d'Angers : David sacré par Samuel, le Christ au
prétoire, Alexandre et son médecin, Jacob recevant la

robe ensanglantée de Joseph. Et. Bricon.
Biol.: A. Joubert, Lenepueu, clans Rev.de l'Anjou,\88l

.

LENEPVEU (Charles-Ferdinand), compositeur français,

né à Rouen le 4 oct. 1840. Élève du Conservatoire (1863),
prix de Rome (1865), il composa un opéra-comique, le

Florentin, qui remporta le prix au concours officiel de

1868 et fut joué en 1871; un Requiem (1871); une
Marche funèbre, des morceaux pour piano, un opéra en

trois actes, Velleda, joué en italien à Londres avec un vif

succès (1882), une Cantate à Jeanne d'Arc (1892), etc.

Il professe l'harmonie au Conservatoire depuis 1881.
LENET (Pierre), homme politique français, né à Dijon

vers 1600, mort à Paris en 1671. Fils et petit-fils de pré-

sidents au parlement de Dijon , Lenet reçut le même titre

en 1637 par la transmission de cette charge. Il fut ensuite

procureur général à Dijon en 1641, puis conseiller d'Etat.

Pendant la F'ronde, il s'attacha au prince de Condé qui le

chargea de plusieurs missions. C'est par son intermédiaire

qu'en 1651 Condé conclut un traité d'alliance avec l'Es-

pagne. L'année suivante, Lenet resta en Guyenne, comme
conseil auprès du prince de Conti et de Mme de Longue-
ville. En 1653, lors de la soumission de Bordeaux, Lenet
dut quitter la Fiance et, le 28 mars 1854, il fut décapité
ni effigie. Aptes la paix, il put revenir à Paris et fut en-

voyé en mission en Suisse. Lenet a écrit: Mémoire'sur

l'histoire des guerres civiles (Paris, 1729, 2 vol. in- 12).

Une nouvelle édition en a été donnée dans la collection de

Michaud et Poujoulat (1838, 3e sér., t. II). G. R.

Bigl. : Voltaire, Siècle de Louis XIV. — Notice en tête
des Mém., dans la coll. Michaud et Poujoulat.— Victor
Cousin, (a Jeunesse de M 1"" de Longuevllle; Paris, 1859.

LE NEVE (John) (V. Nevf, [John Le]).

LENEVEU (Richard) (en latin />'. Nepotis), prélat fran-

çais, mort le 10 mai 1309. Archidiacre d'Auge en l'église

de Lisieux, ce personnage, d'origine normande, fut sou-

vent employé par Philippe le Bel. Il instruisit le procès de

Bernard Saisset. « Réformateur » de la justice en Lan-
guedoc (1301), en compagnie de Jean dePicquigni, vidame

d'Amiens, il se trouva mêlé, ainsi que son compagnon, à

la répression des excès de l'inquisition dominicaine et à la

fameuse affaire du frère Bernard Délicieux. Il fut pourvu

de l'évèché de Béziers en 1305. Il mourut de la lèpre, selon

Bernard Gui, écho des rancunes dominicaines. M. B. Hau-
réau a donné de Richard Leneveu, dans l'Histoire littéraire

(XXVI, 539-551), une biographie assez longue, qu'il ne

serait pas impossible d'enrichir de quelques détails, grâce

aux comptes royaux encore inédits du commencement du

xive siècle. L.

LENFANT ou L'ENFANT (Jean), peintre et graveur

français, né à Abbeville vers 1615, mort à Paris le 8 mars

1674. Cousin et élève de son compatriote Claude Mellan,

il devint un des bons burinistes du règne de Louis XIV, et

il fut aussi un pastelliste de talent. Son œuvre consiste

surtout en portraits, d'une exécution harmonieuse et

agréable, le plus souvent d'après ses propres compositions.

Nous signalerons plus particulièrement ceux du sculpteur

N. Blassct(\i)ï)8), de F. de Harlay, archevêque de Rouen,

d'après Ph. de Champagne (1664), et J. de Souvré de

Courlenvaux, grand prieur de France, d'après P. Mi-
gnard (1667). G. P-i.

LENFANT (Jacques), pasteur et historien français, né à

Bazoches le 13 avr. 1661, mort à Berlin le 7 août 1728.

Il fut pasteur français à Heidelberg jusqu'à la prise du
Palatinat en 1688, puis à Berlin jusqu'à sa mort. Parmi

ses ouvrages, dont la liste complète est donnée dans la

France protestante (t. VI, pp. 550-552), il faut citer

une excellente Histoire du Concile de Trente (Amster-

dam, 1714, 2 t. in-4, éd. augm. en 1727); le premier

volume du Nouveau Testament... traduction fran-
çaise... avec des notes..., publié par Beausobre (Amster-

dam, 1728, in-4, et souvent réimprimé), qui contient

une introduction générale et le texte des Evangiles et des

Actes des apôtres ; enfin, un volume recherché par les

curieux, Poggiana, ou la vie, le caractère, les sen-

tences et les bons mois de Pogge, Florentin (Amsterdam,

1720, 2 vol. in-12).

LENFANT (Alexandre-Charles-Anne), jésuite et prédi-

cateur, né à Lyon le 6 sept. 1726, mort à Paris le 3 sept.

1792. Il se fit connaître par les oraisons funèbres de

Mgr de Bel/.unce (1756) et du dauphin, fils de Louis XV
(1766). Après la dissolution de la Compagnie de Jésus

(1764), ilémigraen Autriche, où il devint le prédicateur

de Joseph II. Il revint en France sous Louis XVI et fut

enfermé à l'abbaye après le 10 août. Il périt dans les mas-

sacres de septembre. Le recueil de ses Sermons a paru en

1818 (Paris, in-12, 8 vol.). H. Mo.mn.

LENGERKE (Alexander de), agronome allemand, né à

Hambourg le 30 mars 1802, mort à Berlin le 23 déc.

1833. Il fut professeur d'agronomie à Brunswick en 1841,

puis en 1842 passa à Berlin comme secrétaire général

de la commission pour l'économie rurale de Prusse. On
lui doit : Darstellung der Schleswig-Holstemischen

Landwirthschaft (Berlin, 1826, 2 vol.); Landwirth-

schaftliches Conversationslexikon (Prague, 1837-38,

4 vol. in-8; suppl., 1842 à Brunswick); Anleit. zum
prakt. Wiesenbau (Prague, 1836, 1845); Landwirth-

schaftl. Sïâïistîk der deulschen Bundesstaaten (Bruns-

wick, 1840-41, 2 vol.); Beitr. zur Kenntniss der Land-
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wirthsch. in den Preuss. Staaten (Berlin, 1846-53,

5 vol.) ; Der Gartenban, etc. (Berlin, 1852), etc. Fendant

les onze dernières années de sa vie, il dirigea les Anna-
le», der LanAwirthschaft in den Preussischen Staaten.

LENGLÉ (Paul), homme politique français, né à Fresnes

(Nord) le 19 déc. 1836. Auditeur au conseil d'Etat, il

occupa divers postes dans l'administration préfectorale jus-

qu'à la chute de l'Empire. Bonapartiste ardent, il fut le

'28 févr. 1876 élu député de Saint-Gaudens. Partisan du

gouvernement du 16 mai, il fut réélu avec l'estampille

officielle le 14 oct. 1877. Il combattit vivement les divers

cabinets républicains et, en 1881, adoptant les vues du

prince Jérôme, il déposa un projet de revision de la consti-

tution où il admettait un président de la République res-

ponsable. En 1881, il échoua aux élections générales, contre

M. Bougues, républicain. Il se rallia au boulangisme et se

présenta sans succès, comme candidat du général, dans le

Ve arrond. de Paris où il fut battu par M. de Lanessan.

M. Lenglé a dirigé la politique du Pays pendant plusieurs

années, a été rédacteur en chef de la Revue parlemen-
taire, et a écrit: Lettres à un député (1871, in-8),

brochure dirigée contre l'Assemblée nationale qui fit dans

le temps un certain bruit ; Nos Pères, 1792-9 i (Paris,

1871, in-8), poésies; De la République à l'Empire

(187*2, in-8) ; le Neveu de Bonaparte, Souvenirs de nos

campagnes avec le prince Napoléon, 1879-91 (Paris,

1893, in-12).

LENGLET (Etienne-Géry), homme politique français,

né à Arras le 25 mars 1757, mort à Douai le 18 oct.

1834. Député du Pas-de-Calais au Conseil des Anciens

(an VI), il fut nommé en l'an VIII président du tribunal

d'appel de Douai et en 1811 président de chambre à la

cour, poste qu'il conserva jusqu'à sa mort. Il a écrit : Essai

sur Montesquieu (1787, 2 vol. in-8) ; Essai sur la légis-

lation du mariage (1791, in-8); Réflexions sur la

liberté de la presse (s. d., in-8) ; Introduction à l'his-

toire (1812, in-8); De la Propriété (1798, in-8); Rêve-

ries diplomatiques après la prise de la Hollande (s. d.,

in-8); Histoire de l'Europe et des colonies européennes

depuis la guerre de Sept ans (1837-40, 6 vol. in-8);

Mémoire sur l'état primitif et sur l'organisation de

l'univers (1838, in-8).

Son fils Lucien, né à Arras le 17 mars 1796, mort à

Arras le 2 mars 1874, entra aussi dans la magistrature et

fut retraité en 1866 comme conseillera la cour de Douai.

Il représenta le Nord à l'Assemblée constituante (1848).

On a de lui: l'Homme et la Destinée (1862, in-8).

LENGLET (Eugène-Emile), homme politique français,

né à Arras le 1 er avr. 1811, mort à Arras le 26 mai

1878. Après avoir pris part comme combattant à la révo-

lution de Juillet, il se fit connaître comme avocat dans sa

ville natale, où il devint un des chefs du parti démocra-

tique, alla représenter en 1848 le Pas-de-Calais à l'As-

semblée nationale, où il vota d'ordinaire avec les républi-

cains modérés, démissionna le 3 janv. 1849, reprit sa

place au barreau et, sous le gouvernement de la Défense

nationale, en présence de l'invasion, remplit, de sept. 1870
à févr. 1871, avec un dévouement au-dessus de tout éloge,

les fonctions de préfet de son département.

LENGLET-Dufresnoy (Nicolas), érudit et littérateur

français, né à Beauvais (Oise) le 5 oct. 1674, mort le

16 janv. 1755. Entré dans les ordres, il devint secrétaire

pour les langues latine et française de l'électeur de Co-
logne

;
plus tard, il fut employé par le régent dans plu-

sieurs missions secrètes et notamment à pénétrer les in-

trigues de Cellamare. Ecrivain fécond et mordant, il fut

nombre de fois mis à la Bastille. Parmi ses très nombreux
écrits, il faut citer : Méthode pour étudier l'histoire,

(1712, 2 vol. in-12; une nouvelle édition très augmen-
tée fut publiée après sa mort, 1772, 15 vol. in-12); Mé-
thode pow étudier la géographie (4716, 4 vol. in-12;
nouv. éd., en 1768); Tables chronologiques de l'his-

toire universelle (1729; réimpression en 1733); De

l'Usage des romans (1734, 2 vol. in-12), sous le pseu-

donyme de Gordon de Percel; l'Histoire justifiée contre

les romans (1735, in-12); Histoire de la philosophie

hermétique (1742, 3 vol. in-8); Traité sur les appari-

tions (1751, 2 vol. in-12); Recueil de dissertations

anciennes et nouvelles sur les apparitions (1 752, 4 vol.

in-8) ; Histoire de Jeanne d'Arc (1753, in-12); Plan
de l'histoire générale et particulière de la monarchie
française (1755, 3 vol. in-12). On lui doit en outre une

fort bonne édition des mémoires de Philippe de Commines.

LENGNICH (Gottfried), historien polonais d'origine

allemande, né à Dantzig en 1689, mort à Dantzig en 1774.

Il étudia à Halle, fut professeur à Dantzig, précepteur des

enfants de Stanislas Poniatowski et prit part au synode des

dissidents tenu à Thorn en 1767. Il a écrit de nombreux

ouvrages relatifs à l'histoire de Pologne : Polnische Biblio-

thek (Dantzig, 1718); Geschichte der Preutsichen Lœnder
(id., 1722-55, 9 vol.); Historia Poloniœ a Lecho

ad Augusli II mortem (Leipzig, 1740); Jus publicum
Regni Poloniœ (Dantzig, 1742-56, 2 vol.), ouvrage fort

important qui a été traduit en polonais; Jus publicum
Prussiœ Polonœ (id., 1758).

LENGNICH (Karl-Benjamin), numismatiste et biblio-

graphe allemand, né à Dantzig le 19 févr. 1743, mort

le 5 nov. 1795, neveu du précédent. On a de lui : Bei-

Irœge zur Kenntniss seltener und merkwùrdiger
Bûcher mit besonderer Riicksicht auf die Numismatik
(Dantzig, 1776, 2 vol. in-8); Nachrichten zur Bûcher-

und Mùnzkunde (Dantzig, 1780-82, 2 vol. in-8).

LENGRONNE. Com. du dép. de la Manche, arr. de

Coutances, cant. de Gavray; 836 hab.

LENGUA de Vaca (Cap). Important promontoire rocheux

de la côte du Chili qui se dirige au N. et borne au S. la

baie ouverte qui commence au N. au cap Vascunan ; il

abrite le Puerto de Tongoï à sa base même.
LENHARIE. Com. du dép. de la Marne, arr. d'Epernay,

cant. de Fère-Champenoise ; 188 hab.

LENHOSSEK (Miehael de), médecin hongrois, né à

Presbourg le 11 mai 1773, mort à Pest le 12 févr. 1840.

De 1809 à 1818, il occupa la chaire de physiologie et

d'anatomie supérieure à Pest, puis en 1818 remplaça Pro-

chaska dans la même chaire à Vienne. En 1823, il reçut

le titre de proto-médecin de Hongrie, et la direction des

études de médecine et de chirurgie à Pest. Il a fait beau-

coup pour l'enseignement de la médecine et l'hygiène

publique en Hongrie. Ouvrages principaux : Institutio-

nes physiologiœ organismi humani, etc. (Vienne,

1822, in-8); Darstellung des menschlichen Gemùl/hes

in seinen Beziehungen zum geistigen und leiblichen

Leben (Vienne, 1824-25, 2 vol. in-8; 2e éd., 1834); Die

Wuthkrankheit, etc. (Pest et Leipzig, 1837, in-8); etc.

LENHOSSEK (Joseph de), anatomiste hongrois, né à

Ofen le 18 mars 1818, fils du précédent. Il professa l'ana-

tomie successivement à Pest et à Klausenburg, et revint

ensuite définitivement à l'université de Pest. Lenhossek

s'est particulièrement occupé de l'anatomie et de l'histo-

logie du système nerveux, et ses remarquables travaux ont

été récompensés du prix Monthyon par l'Académie des

sciences de Paris; ses préparations ont été achetées par le

musée huntérien de Londres. Outre un grand nombre d'ar-

ticles insérés dans les recueils périodiques, on lui doit :

Beitrœge zur Erœrterung der histologischeu Verhœlt-

nisse des centralen Nervensystems (Vienne, 1858) ;

Neue Untersuchungen ûber den feineren Bau des cen-

tralen Nervensystems des Menschen, etc. (Vienne, 1858,

et pi., 2e édit.), etc. D r L. Hn.

LENICEPS (V. Forceps).

LENIENT (Charles-Félix), littérateur français, né à

Provins le 4 nov. 1826. Il fit des études brillantes au col-

lège Henri IV, remporta les prix d'honneur de rhétorique

(1846) et de philosophie (1847) au concours général, fui

reçu le premier à l'Ecole normale, puis à l'agrégation,

nommé professeur de seconde au lycée de Montpellier,
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ramené bientôt à Paris, reçu docteur es lettres (1855),

nommé maitre de conférences à l'Ecole normale (1865),

professeur de poésie française à la Sorbonne (1873). En

févr. 1882, il fut élu député de Provins, vota avec la ma-
jorité opportuniste et échoua au scrutin de liste en Seine-

et-Marne. Il a publié: Etude sur Bayle et De Cicero-

niano bello (thèses, 1855); la Satire en France au
moyen âge (1839, in-8); la Satire en France au
xvie siècle (1866, in-8); la Comédie en France au
xvm e siècle (1888, 2 vol. in 18) ; la Poésie patriotique

en France au moyen âge (1891, in-8).

Son frère Adolphe Lenient, né à Provins en 1831,

a été un des principaux représentants de l'ensei-

gnement primaire, surtout comme directeur de l'Ecole

normale de la Seine (Auteuil) et du journal iInstruction

primaire. A.-M. B.

LÉNITIF. On appelle lénitifs, les médicaments ancien-

nement appelés adoucissants et relâchants ; ce sont géné-

ralement des laxatifs telsque l'électuaire de séné (V. Séné),

encore appelé électuaire lénitif. Dr L. Hn.

LÉNIZEUL. Corn, du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Chaumont, cant. de Clefmont; 212 hab.

LENK (La). Village de Suisse, cant. de Berne, dans une

vallée qui s'ouvre sur le Haut-Simmenthal; 2,000 hab.

C'est un des beaux sites de l'Oberland bernois et une station

de touristes assez importante. Ce village possède des

sources sulfureuses assez estimées; les bains sont bien

installés. Au xive siècle, les Valaisans ayant fait une

incursion dans la vallée, les femmes de la Lenk, en

absence des hommes occupés dans la montagne, s'ar-

mèrent de gourdins et repoussèrent les assaillants. En
souvenir de ce succès, les femmes du village jouirent pen-

dant longtemps du privilège d'entrer à l'église le dimanche

avant les hommes.
LENKIEWICZ, dix-neuvième général des jésuites

(V. Bkzozowski).

LENKORAN. Ville delà Caucasie russe, ch.-l. d'un dis-

trict de la prov. de Bakou, sur la mer Caspienne, à l'em-

bouchure de la Lenkoranka; 6,000 hab. Rade ouverte,

commerce de bois, fruits, graines de coton ; séjour fiévreux.

Le district est formé de l'ancien kkanat, puis province per-

sane de Talidj ou Talych ; il fut conquis par les Russes en

1813; il mesure 5,400 kil. q., peuplés de 100,000 hab.

LENNARD (Francis), lord Dacre, homme politique an-

glais, né en 1619, mort en 1662. Il servit le Parlement

dans sa lutte contre Charles I
er

et fut nommé par lui gou-

verneur du Herefordshire en 1642. En 1644, malgré l'ordre

du roi, il fit partie de l'Assemblée de Westminster ; en

1646, il fut nommé commissaire pour le maintien de la

paix entre l'Angleterre et l'Ecosse. Lors de la mise en juge-

ment du roi, il fut un des douze pairs qui rejetèrent lebill.

Il avait hérité en 1634 de la baronnie de Dacre (V. ce

mot), dont son fils Thomas hérita à son tour. Ce dernier

étant mort sans enfant mâle en 1715, le titre passa aux

Barrett-Lennard ; il existe encore dans la famille Hamp-
den (V. ce nom). R. S.

LENNE. Rivière de Prusse, prov. de Westphalie, affl.

g. de la Ruhr ; elle descend du Kahle Astenberg (819 m.

d'alt.) vers PO., puis le N.-O. ; elle a 130 kil. de long.

LENNE (Pierre-Joseph), architecte et ingénieur-paysa-

giste allemand, né à Bonn en 1789, mort à Potsdam en

1866. Fils d'un botaniste distingué, Lenné, après avoir

étudié les sciences et l'architecture et voyagé à Paris et à

Vienne, se fit une spécialité de l'architecture des jardins.

Il remania complètement à Vienne les jardins des rési-

dences impériales et fut nommé architecte-ingénieur des

jardins de la cour; à Berlin, il fit un bel ensemble des

jardins et parcs de Potsdam. Comme architecte proprement

d|it, Lenné fit construire la prison de Coblentz, les écoles

d'architecture et d'horticulture de Berlin et restaurer la

résidence de Sans- Souci. La renommée de cet artiste était

telle que son buste fut placé dans une des galeries de Sans-

Souci et qu'une des places de Berlin conserve son nom.

LENNEP. Ville de Prusse, ch.-l. de district de la prov.

de Dusseldorf, sur le Lennep, affl. de la Wupper, entre

Bannen et Wipperfurth; 9,000 hab. Draps, teintureries,

coutellerie, machines. Elle appartenait au duché de Berg.

Des tisserands venus de Cologne créèrent son industrie au
xvi e siècle.

LENNEP (David-Jacques Van), philologue hollandais, né
à Amsterdam le 15 juil. 1774, mort à Amsterdam le

10 févr. 1853. Il devint en 1799 professeur de philologie

ancienne à l'athénée d'Amsterdam, et plus tard professeur

d'éloquence à l'université de Leyde. Il publia des éditions

savantes d'auteurs anciens et de nombreux ouvrages qui

le firent considérer comme un des premiers latinistes de
son temps. Nous citerons spécialement ses commentaires sur

Hésiode et Ovide. Il avait fait paraître le t. V de VAntho-
logia grœca commencée par Bosch. Ses poésies en langue

hollandaise se distinguent par la pureté et l'élégance ; elles

obtinrent beaucoup de succès. E. H.

Bibl. : J. Van Lennkp, Bioi/r;iphie de C. et de D. Van
Lennep; Amsterdam, 1862, in-8.

LENNEP (Jacques Van), littérateur hollandais, né à

Amsterdam le 24 mars 1802, mort à Amsterdam le

26 août 1868, fils du précédent. Il mit en vers les légendes

de son pays sous le titre de Légendes patriotiques (Am-
sterdam, 1826, in-8), puis il écrivit des pièces de théâtre et

des romans qui furent très goûtés et lui valurent le surnom
de « Walter Scott de la Néerlande ». Parmi ses œuvres
les plus remarquées, nous citerons : la Rose de Dekama
(Amsterdam, 1837; trad.en français, Paris, 1858,in-12);
Ferdinand Huyck (id., 1845; trad.,id., 1859, in-12) ;

Brixw(id., 1857; trad., id., 1859, in-12). E. H.

LENNGREN (Anna-Maria, née Malmstedt), femme poète

suédoise, née probablement à Upsal le 18 juin 1755 (ou

1754), morte à Stockholm le 8 mars 1817. Elle était fille

de Magnus Malmstedt, professeur de philosophie à l'uni-

versité d 'Upsal. Son enfance et sa jeunesse se passèrent

uniquement dans la maison paternelle, où une vie extrê-

mement simple lui apprit à ne pas chercher d'autres ré-

créations que celles que son intelligence, vive et ouverte,

trouvait dans l'observation et dans l'étude. Le père, ayant

remarqué les dons naturels de sa fille, résolut de lui don-

ner une instruction peu ordinaire, et le fit avec tant de

zèle et de succès qu'elle lui fut bientôt d'un grand secours

pour ses propres travaux, corrigeant même, dit-on, les com-
positions latines des étudiants. Mme Malmstedt, de son côté,

inculqua à sa fille les sentiments féminins les plus déli-

cats, et cette double influence, paternelle et maternelle, con-

tribua à faire du caractère d'Anna-Maria, un ensemble rare

de qualités virilesetdeconnaissancesétendues. jointes aune
grande modestie. Elle avait dix-huit ans lorsque parut dans

un journal un petit poème satirique: Autour de la table

à thé (Tékonseljen), signé de son nom et qui n'était sans

doute pas son premier essai; elle y dépeignait finement

les conversations féminines sur le prochain ou les tracas

du ménage ; cette œuvre fut pour ses contemporains une

révélation, et attira l'attention des hommes de lettres de

la cour de Gustave III. A la demande du duc de Suderma-

nie, « Mamsell Malmstedt », traduisit alors, de Marmontel,

une idylle dramatique: Lucile, jouée devant le roi le 19 juin

1776, et l'opéra: Zémire et Azor (1778), pour lequel

Kellgren fit un prologue; enfin, à plusieurs traductions du

français (Arsène d'après Favart, 1779), elle joignit des

traductions d'auteurs latins, entre autres une Hèroïde

d'Ovide: Didon à Enée (1778). En 1780, son mariage

avec Karl-Peter Lenngren, conseiller de commerce et ré-

dacteur avec Kellgren du Stockholrnsposten, semble avoir

pendant quelques années détourne la jeune femme de la

poésie. Elle voulait être avant tout une femme d'intérieur

et redoutait même toute conversation au sujet de ses œuvres

poétiques. Comme l'a dit Franzén « elle cacha sa lyre sous

sa table à ouvrage, son génie et sa renommée derrière ses

vertus féminines » ; cependant, au bout de quelques années,

elle recommença à écrire, sous le voile de l'anonyme et à la
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demande de Kellgren, dans Stockholmsposten, les vers

qui ont fait d'elle la plus populaire, sinon la première des

femmes-poètes de la Suède. Jusqu'en 1800 environ, elle

publia, sans jamais vouloir les réunir, les poésies, qu'en

î 819 seulement, et après sa mort, on fit paraitre sous le

titre modeste d'Essais poétiques (Skaldetorsôk). On ne

tarda pas à découvrir qui était l'auteur de ces vers sur des

sujets si variés, et Mm9 Lenngren devint, presque contre sa

volonté, membre de deux cercles littéraires: Utile dulci

et Pro sensu communi. En 1797, dans une fête de l'Aca-

démie royale, le comte Gyllenborg lut une Ode à Mme Lenn-
gren, qui valut à celle-ci une grande popularité. La vie

du poète n'en resta pas moins simple et bienfaisante; elle

sortait à peine de chez elle et ne réunissait autour de sa

table à thé que quelques amis d'élite. La longue et pénible

maladie dont elle mourut et qu'on soupçonnait à peine, ainsi

que plusieurs chagrins de famille : la folie d'une jeune

nièce qu'elle avait élevée, la mort de son père par accident,

n'altérèrent point son charmant caractère, et elle resta, jus-

qu'à sa tin, vive, spirituelle et d'une humeur égale et en-

jouée. — L'ensemble de l'œuvre poétique de Mme Lenngren

présente, comme trait principal, une grande simplicité soit

dans les idées, soit dans le style; ses ailes ne l'ont point

portée dans de hautes régions ; elle a tiré ses préceptes et

ses tableaux non d'une imagination passionnée ou sentimen-

tale, non d'un monde fictif ou de réflexions profondes, mais

de ses observations de tous les jours, de son petit milieu,

de « ce qu'elle pouvait peindre de sa fenêtre » et de sa

grande connaissance des hommes. Mme Lenngren est sur-

tout restée célèbre et appréciée par ses Idylles et ses Sa-

tires. Citons parmi les idylles ces vrais petits tableaux de

genre : les Enfants dans la campagne, le Bouquet, Une
Fête joyeuse, Château et Chaumière, Une Vieille, ou elle

nous montre en un cadre délicat tour à tour les joues roses

et les sourires joyeux des enfants aux champs, les bons

sentiments qui animent une petite fille faisant un bouquet

pour une pauvre femme malade, le soixante-dixième anni-

versaire d'un vieux pasteur de campagne et les vivants

portraits de ceux qui viennent le féliciter, les joies du tra-

vailleur ou les soupirs du riche. Les Satires de Mme Lenn-

grenn sont surtout dirigées contre les préjugés aristocra-

tiques; dans Mademoiselle Juliana, une vieille comtesse,

pauvre et amaigrie, recommande à sa fille laide, malingre,

les pieds tournés en dedans, de ne jamais oublier la noble

race dont elle est issue; même satire peu méchante dans:

les Portraits, le Sommeil du matin de Son Excellence,

la Toilette, Un Couple des plus distingués. Souvent chez

le poète l'idylle et la satire se mêlent ; ainsi, dans son poème

le plus connu: la Visite de la comtesse, nous entrons dans

le charmant intérieur d'un pasteur de campagne, qui fait des

préparatifs extraordinaires pour recevoir la visite d'une

comtesse et de sa fille. L'auteur met en regard la naïve ad-

miration des humbles pour les grands de la terre et les

façons ridiculement vaniteuses de ceux-ci. M me Lenngren

a réussi dans quelques morceaux comiques tels que Amour
et Folie, où elle fait passer tous les dieux de l'Olympe dans

un costume et des décors tout modernes ; Mon Bienheu-
reux Mari, Ma Bienheureuse Epouse, ou elle touche au

burlesque. Elle a même composé, en forçant un peu son

talent, quelques chansons à boire, qui sont encore popu-

laires, quoique de médiocre valeur. Enfin, dans quelques

poèmes didactiques, Mme Lenngren a laissé des conseils de-

venus proverbiaux bien qu'un peu surannés: Quelques

Mots à ma chère fille, si jamais j'en ai une, la Fille

de la mendiante et des Fables. Elle a traité aussi quelques

sujets religieux: Regard vers la tombe, le Cimetière,

Hymne, Prière matinale d'Adam et Eve au paradis ;

à ces dernières œuvres, il manque non la conviction, mais un

certain élan. Si Mm0 Lenngren est restée un auteur classique

en Suède, c'est qu'elle fut sinon un génie, du moins un
talent très aimable, très spirituel, et que son réalismesain,

quila rendit promptement populaire, fait qu'on la lit encore

de nos jours avec plaisir et profit. M.-Th. Gart.

Biql. : A.-M. Lenngren, Shaldeforsuk, édité par C.-P.
Lenngren avec une introduction de Nils von Rosenstein

;

Stockholm, 181'J. — Id., avec biographie par J.-G. Carlén;
Stockholm, 1858(6» éd.). —Id. , avec biographie par K. War-
hurg et illustrations par C. Larsson ; Stockholm, 1884 et
1891) (11° et 12» éd). — F.-M. Franzen, Fru AU. Lenn-
gren* Lefverne, dans Suenska Akad. Handl-, vol. VIII. —
A. Flodman, Krilisha sludier ; Stockhlom, 1872. —
K. Warourg, A.-.Vf. Lenngren ; Stockhlom, 1887. — Poe-
lische Versuche ; Biickeburg, 1857.

LENNING (John), philanthrope suédois, né à Norrkœ-
ping en 181!), mort à Norrkœping en 1879. Fils

d'un industriel, il voyagea d'abord comme ouvrier en

Angleterre, en France et en Belgique. A son retour au

pays, il devint bientôt le chef d'une maison très impor-

tante et acquit une grande fortune. Il fit partie de la

Chambre haute de 1872 à sa mort. Ses legs s'élevèrent à

plus de 2 millions destinés à constituer divers fonds

(Lenningska fonder) pour les pauvres de Norrkœping,

pour des retraites ouvrières, pour des hôpitaux, pour une

école d'arts et métiers, etc. Th. C.

LENNON. Com. du dép. du Finistère, arr. de Chà-

teaulin, cant. de Pleyben ; 1,759 hab.

LENNOX.Ancienpaysd'£eoss0(V.cemot,t. XV, p. 503).

LENNOX, ducs de Richmond(V. ce nom).

LENNOX (Ducs et comtes de) (V. Stkwakt).

LENNOX (Charlotte), femme de lettres anglaise, née en

1720, morte en 1804. Fille du colonel James Ramsay, qui

fut gouverneur de New York, elle resta de bonne heure

orpheline et sans ressources. Elle essaya du théâtre, mais

sans succès. La littérature lui réussit mieux, et étant de-

venue, en 1748, Mrs. Lennox, elle trouva en Johnson un

enthousiaste dont les compliments montèrent sa vanité

presque jusqu'à la folie. Son meilleur livre est un roman
intitulé Female Quixote, or the Adventures o\ Ara-
bella{ilhi, 2 vol.). B.-H. G.

LENNOX (Lord William Pitt), écrivain anglais, né à

Winestead Abbey (Yorkshire) le "20 sept. 1799, mort à

Londres le 18 févr. 1881. D'abord cornette au régiment

des « horse-guards » en 1813, il accompagna le duc de

Wellington dans son ambassade à Paris en 1814; en 1815,

il fut attaché à l'état-major du général Maitland; en 1818,

il devint aide de camp de Wellington, puis capitaine en

mars 1822. Mais il était surtout grand amateur de sport

et de théâtre. Il collabora à plusieurs journaux, écrivit des

romans et des nouvelles. Ses principaux ouvrages sont :

Three Years with the Duke of Wellington in Private

Life (1853); The Story of my Life (1837); Merrie

England, Us Sports and Pastimes (1858); My Recol-

lections (1874, 1 vol.); Celebrities I hâve knoivn

(1876-77, 4 vol.); Fifty Years bibliographical rémi-
niscences ( 1 863, 2 vol.

) ; Play s. Players and Playhouses

at Home and Abroad (1881, 2 vol.). R. S.

LENOBLE (Lustache), baron de Saint-Georges et de

Tennelière, littérateur français, né àTroyesen 1643, mort

à Paris le 31 janv. 1711. Procureur général au parlement

de Metz, il s'endetta, vendit sa charge, fut condamné à la

prison pour faux, enfermé à la Conciergerie où il devint

l'amant de Gubrielle Perreau, dite la Belle Epicière, s'évada

avec elle, fut repris et composa en prison des quantités de

nouvelles. Ses œuvres complètes ont été publiées à Paris

en 20 vol. in-12 (1718) ; on en a fait des résumés intitulés

Amusements de la campagne (1743, 8 vol. in-12) et le

Gage touché (Liège, 1771, 2 vol. in-12).

LENOËL (Emile), homme politique français, né à Ca-

rentan le 23 mars 1827, mort à Paris le 24 oct. 1893.

Avocat au conseil d'Etat et à la cour de cassation (1852-

55), avocat à la cour d'appel de Paris ou il plaidait

d'importantes affaires financières, il fut nommé préfet de

la Manche par le gouvernement de la Défense nationale

(1870). Le 8 févr. 1871, il était élu représentant de ce

département à l'Assemblée nationale. Membre du centre

gauche, il prit une part considérable aux travaux de l'As-

semblée. Il échoua en 1876 aux élections législatives dans

l'arr. deSaint-Lôet devint le 8 mars 1877 directeur des
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affaires criminelles et des grâces. Le S janv. -1879, il fut

élu sénateur de la Manche et réélu en 1888. Il siégea à la

gauche modérée et acquit une grande influence sur l'As-

semblée dont il devint vice-président en 1893. Il s'occupait

surtout des questions de jurisprudence et des questions co-

loniales. Il combattit le boulangisme. On a de lui : Des

Sciences politiques et administratives (Paris, 1864,

in-8) ; les Actionnaires ruinés par la jurisprudence

(1867, in-8), etc.

LENOIR (Boussole de) (V. Boussole, t. VII, p. 843).

LENOIR (Nicolas), dit le Romain, architecte français,

né à Paris en 17(26, mort à Paris le 29 juin 1810. Elève

de J.-Fr. Blondel, et ayant complété ses études par un

voyage à Rome, d'où son surnom de Romain, Nicolas Le-
noir travailla à Dijon à l'hôtel de Latenay qui fut plus

tard affecté aux services de la préfecture de la Côte-d'Or,

et fit construire, dans le même département, l'aile occi-

dentale du monastère de Citeaux. C'est pour ce même ordre

de bénédictins que Lenoir donna les dessins d'un monas-
tère situé à Paris au faubourg Saint-Antoine, et dont les

bâtiments, convertis en hôpital, constituent aujourd'hui

l'hôpital Trousseau. Les autres édifices dus à Nicolas Lenoir

à Paris sont nombreux et lui valurent à leur époque une

certaine vogue ; il faut citer, entre autres, la halle aux

veaux dans le quartier Saint- Victor, et le marché Bauveau

dans le faubourg Saint-Antoine; le Panthéon d'hiver, véri-

table bal public, à l'emplacement où fut plus tard l'ancien

théâtre du Vaudeville; le théâtre delà Cité, en face du Pa-

lais de justice ; le fameux établissement des Bains chinois

sur le boulevard des Italiens, et enfin le théâtre de la

Porte-Saint-Martin qu'il fit reconstruire en trois mois à la

suite d'un premier incendie en 1781 et qui fut détruit par

un nouvel incendie en 1871. Lenoir avait aussi donné les

plans du théâtre de Montpellier, dont Donnât dirigea les

travaux ; de l'habitation de Voltaire à Ferney et de l'ancien

abattoir de Villejuif. Charles Lucas.

LENOIR (Jean-Pierre-Charles), magistrat et administra-

teur français, né à Paris en 1732, mort à Paris le 17 nov.

1807. Conseiller au Châtelet (1752), lieutenant criminel

(1759), maitredes requêtes en 1765, il passait alors pour

un des meilleurs criminalistes de cette époque. Lieutenant

général de police une première fois le 30 août 1774, il se

mit du côté des ennemis de Turgot, contrecarra les plans

de ce ministre (V. Farines [Guerre des]), et dut se retirer

le 14 mai 1775. Mais son successeur Albert tomba peu de

temps après avec Turgot (19 juin 1776) et Lenoir reprit

ses fonctions qu'il garda jusqu'au 11 août 1785. Il fit insti-

tuer le mont-de-piété, supprimer le cimetière des Inno-

cents, améliora l'éclairage des rues de Paris (V. Eclai-

rage), etc. Il fut ensuite nommé garde de la bibliothèque

du roi et président de la commission des finances. Très

attaqué et très impopulaire, surtout, auprès des hommes de

lettres dont il avait par les moyens du temps entravé l'op-

position, saisi ou supprimé les écrits, Lenoir émigra en.

Suisse, puis à Vienne, refusa les offres de Paul I
er qui

l'appelait en Russie, et obtint en France, où il revint en

1802, une pension de 4,000 fr. sur le mont-de-pièté,

qu'il avait fondé. Il porta assez haut la réputation de la

police de Paris pour que Marie-Thérèse lui en ait fait

demander la description. C'est l'objet de l'ouvrage intitulé

Détail de quelques établissements de Paris, etc. (Paris,

1780, in-8). H. Monin.

Bihl. : H. Monin, Etat de Paris en 1189; Paris, 1889,

pp. 50 et suiv. et passim, in-8.— V. Lieutenant génkhal
de POLICE.

LENOIR (Etienne), mécanicien français, né à Mer (Loir-

et-Cher) le 1 er mars 1744, mort à Paris en 1832. On ne

sait rien ni sur sa jeunesse ni sur ses débuts; mais, lorsque

Borda lui confia en 1777 la construction de son cercle

répétiteur à réflexion, il avait déjà la réputation d'un des

plus habiles fabricants d'instruments de précision de son

temps. Il exécuta par la suite tous les instruments géodé-

siques pour le voyage de Lapérouse, pour les opérations

de Méchain et Delambre, pour l'expédition d'Egypte. C'est

également de ses ateliers que sortirent le premier fanal à

miroir parabolique (1788) et le mètre-étalon en platine

qui fut établi lors de la création du nouveau système de

poids et mesures et qui est demeuré déposé aux Archives.

En 1814, Louis XVIII lui rendit le litre d'ingénieur du
roi, que lui avait conféré Louis XVI. La même année, il

fut appelé à faire partie du Bureau des longitudes. L. S.

LENOIR (Marie-Alexandre), célèbre archéologue fran-

çais, né à Paris le 26 déc. 1761, mort à Paris le 11 juin

1839. Elève du peintre Doyen et ami de Talma, il fit jouer

en 1786 les A mis du temps passé et publia des Critiques

sur les expositions de tableaux. En 1790, il proposa à

l'Assemblée nationale de réserver dans la vente des do-
maines nationaux tous les objets d'art; elle l'en chargea et

le couvent des Petits-Augustins servit de dépôt. L'opéra-

tion portant sur une quantité énorme d'objets, surtout dans

les églises et couvents, se fit méthodiquement jusqu'en

1793; à cette date Lenoir fut obligé d'agir avec précipita-

tion et de lutter contre les iconoclastes qui voulaient fondre

tous les bronzes et briser le reste. Il sauva des centaines

de monuments, grâce à l'appui du procureur de la Com-
mune et du comité du Salut public qui fit ramener de l'Arse-

nal et de la Monnaie au musée une quantité d'objets (1 7 sept.

1793). Il avait ouvert le musée des Petits-Augustins au
public le 1 2 vendémiaire an III et en imprimait le catalogue.

Quand on organisa le musée du Louvre, il lui fit attribuer

tous les tableaux et les antiques, créant avec le reste un
musée des monuments français dont il groupa les pièces

par ordre chronologique. Lucien Bonaparte, ministre de

l'intérieur, l'en nomma administrateur et lui confia les

mêmes fonctions à La Malmaison, dont il orna le parc. Il

sauva les façades des châteaux d'Anet et de Gaillon, dé-

molis par les propriétaires, les plaça dans son musée
continuant pendant tout le règne de Napoléon d'enrichir

son musée. Malheureusement, la Restauration le détruisit

et donna le local à l'Ecole des beaux-arts. Lenoir a pu-
blié : Notice historique des monuments des arts réunis
au dépôt national (1793, in-8) ; Collection des monu-
ments de sculpture réunis au musée (1798, in-fol.) ;

Rapport historique sur le château d'Anet (1800, in-

fol.) ; Musée des monuments français (1804, 8 vol. in-

8), dont fut extraite une Histoire de la peinture sur
verre ; Nouveaux Essais sur les hiéroglyphes (1809-22,

4 vol. in-8) ; la Franc-Maçonnerie rendue à sa véri-

table origine (1814, 5 vol. in-8); Description histo-

rique des statues, bas-reliefs... du musée royal (Paris,

1820, in-8); Atlas des monuments des arts libéraux,

mécaniques et industriels de la France depuis les Gau-

lois (1820-48, in-fol.) ; la Vraie Science des artistes

(1823, 2 vol.), etc. A. -M. B.

Bibl. : Allou, Notice biographique, dans Mém. de la

Soc. des antiquaires de France, t. VI.

LENOIR (Paul-Etienne-Marie), mécanicien français, nèà
Paris le 15 juil. 1776, mort à Paris le 18 juil. 1827, fils

d'Etienne Lenoir. Il fut, comme son père, ingénieur du roi et

conslructeur d'instruments de précision ; mais il fut loin

de l'égaler. Il accompagna Bonaparte en Egypte et fut

membre de l'Institut du Caire. Il a donné, dans six bro-

chures publiées quelque temps avant sa mort, la descrip-

tion des nombreux instruments inventés ou perfectionnés

par son père et par lui. L. S.

LENOIR (Alexandre-Albert), architecte et archéologue

français, né à Paris le21oct. 1801, mort le 17 févr. 1891.

Fils de Marie-Alexandre, il étudia l'architecture sous De-

bret. C'est à lui qu'on doit l'installation du musée de Cluny

dans l'ancien palais des Thermes, qu'il réunit à l'hôtel de

Cluny. Il devint secrétaire de l'Ecole des beaux-arts en 1 862,

membre libre de l'Académie des beaux-arts en 1869. Ses

principaux ouvrages sont : Projet d'un musée historique

(1833, in-8, avec un atlas in-4); Architecture, archéolo-

gie (instruction pour le peuple) (1849, in-8); Instruc-

tions sur l'architecture monastique au moyen âge
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(1852-56, 2 vol. in-4; collect. des documents inédits sur

l'hist. de France); Statistique monumentale de Paris

(1861-67, in-fol. ; collect. de doc. inéd.). Il a donné avec

Cliapuy et Corréard une nouvelle édition des œuvres com-

plètes d'André Palladio. H a fourni un certain nombre de

notices sur des monuments italiens aux Monuments an-
ciens et modernes publiés sons la direction deGailliabaud.

Il a collaboré aux Annales de l'Institut de correspon-

dance archéologique de Rome, à la Revue générale de

l'architecture, aux Annales archéologiques. C'est lui

aussi qui fut chargé du plan historique de la ville de Paris,

continué par M. Pétrovitch. M. P.

LENOIR (Adolphe), chirurgien français, né à Meaux en

1802, mort à Paris le 17 juin 1860. Reçu agrégé en

1835, il fit à l'Ecole pratique des cours d'anatomie et de

médecine opératoire très suivis et suppléa avec éclat Sanson

et M. J. Cloquet. Outre d'excellentes thèses de concours et

de nombreux articles parus dans les journaux, il a laissé:

Atlas complémentaire de tous les traités d'accouche-

ments (Paris, 1860-65, gr. in-8). D r L. Hn.

LENOIR (Victor), architecte français, né à Lyon en

1805, mort à Paris le 6 mai 1860. Elève d'Achille Leclère

et l'un des inspecteurs des travaux de la Colonne de Juillet

sous les ordres de Louis Duc, Victor Lenoir dirigea l'ins-

tallation de l'ancien bazar Montesquieu, aujourd'hui trans-

formé en restaurant-hôtel, et donna les dessins de toutes les

stations de la ligne de l'Ouest (Montparnasse) et, sur cette

même ligne, des gares de Paris, Rennes et Cherbourg.

11 construisit, entre autres résidences privées, l'hôtel du

duc de Caumont-La Force à Paris, le château du duc de

Morny à Nades (Auvergne), le château de Montigny, près de

Douai, etc. Charles Lucas.

LE NOIR (L'abbé Pelage) (V. Nom [Pelage Le]).

LENOIR (Jean-Joseph-Etienne), inventeur français d'ori-

gine belge, né à Mussy-Ia-Ville (Luxembourg belge) le

12 janv. 1822. Lorsqu'il vint à Paris, en 1838, il n'avait

ni ressources, ni instruction, ni métier. Il fut d'abord gar-

çon de café, puis se fit émailleur, et découvrit en 1847
un nouvel émail blanc. Quatre ans plus tard, il imagina

un procédé de galvanoplastie en ronde bosse, acquis par

la maison Christofle (V. Galvanoplastie, t. XVIII, p. 424).
Il a réalisé depuis lors un nombre considérable d'inven-
tions parmi lesquelles il convient de citer son frein élec-

trique (1855), son moteur électrique (1856), son comp-
teur d'eau (1857), son pétrin mécanique, son régulateur

pour dynamos, les moteurs à gaz bien connus qui" portent

son nom (1859), ses télégraphesautographiques(1865),sa

méthode d'étamage des glaces. L'Académie des sciences de
Paris lui a décerné en 1878 un prix Monlyon, et la Société

d'encouragement le grand prix d'Argenteuil (12,000 fr.).ll

a publié : Recherches sur le tannage des cuirs par
l'ozone (Paris, 1880). Il a été naturalisé Français en 1870
pour services rendus pendant le siège de Paris. L. S.

LENOIR (Alfred-Charles), sculpteur français, né à Paris

le 12 mars 1850, fils du précédent. Elève de Cavelier et

Guillaume, il débuta au Salon de 1874 par un Christ au
tombeau, bas-relief. Parmi ses œuvres, on peut citer :

Saint Sébastien (1878, plâtre), SaintJean (1881, buste

marbre), Une Mère (1884, groupe plâtre), la Force (sta-

tue plâtre, 1891), divers bustes, etc.

LENOIR de La Thorillière (Thérèse) (V. Dancourt
[Thérèse]).

LENOIR de La Thorillière (Charlotte) (V. Baron
[Charlotte]).

LENOIR-Jousseran (Hospice) (V. Boularo [Hospice]).

LENOIR-Laroche (Jean-Jacques, comte), homme poli-

tique français, né à Grenoble (Isère) le 29 avr. 1749, mort
à Paris le 17 févr. 1825. Avocat, il alla se fixer à Paris en
1783. Ses idées libérales et sa coopération à l'assemblée
de Vizille lui valurent d'être choisi, le 3 mai 1789, par la

prévôté et vicomte de Paris comme député du tiers état aux
Etats généraux. Rédacteur du Journal de Perlet, il sou-

tint que la Convention n'avait pas le droit de juger Louis XVI.
Professeur de législation à l'Ecole centrale du Panthéon, il

fut nommé, le 28 messidor an V (16 juil. 1797), ministre

de la police, mais donna sa démission le 8 thermidor

(26 juil.). Député de la Seine au Conseil des Anciens le

3 germinal an VI (23 mars 1798), il applaudit au 18 bru-

maire et, après avoir fait partie, le 19 (10 nov. 1799),

de la commission intermédiaire, il fut nommé membre du

Sénat le 3 nivôse an VIII (24 déc. 1799). Comte de l'Em-

pire le 7 juin 1808, il se rallia à Louis XVIII qui le fit pair

de France (4 juin 1814). Il a laissé, entre autres ouvrages :

Considérations sur la constitution des Etats du Dau-
phiné applicable aux Etats généraux (1789); De l'Es-

prit de la constitution qui convient le mieux à la

France (1795). Etienne Charavay.
Bibl. : Moniteur. — Ad. Rochas, Biogr. du Dauphiné.

LENONCOURT. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Saint-N'colas-du-Port; 463 hab.

LENONCOURT (Marie -Sidonia de) (V. Courcelles

[Marquise de]).

LEN0RMAND (Marie-Anne-Adélaide), devineresse cé-

lèbre, née à Alençon le 27 mai 1772, morte à Paris le

25 juin 1843. Fille d'un drapier, elle fut élevée dans un

couvent de bénédictines où elle montra des dispositions

pour l'art de la prophétie. Placée ensuite chez une coutu-

rière, elle s'échappa et vint à Paris où elle entra dans une

maison de lingerie ; c'est là que commença sa réputation

de devineresse. Encouragée par le succès, elle s'adjoignit

une diseuse de bonne aventure nommée Mme Gilbert et

s'établit rue Honoré-Chevalier, près de Saint-Sulpice ; elle

acquit bientôt une vogue extraordinaire et vint demeurer

ruedeTournon où elle s'installa luxueusement, et fut, dit-

on, consultée par les plus grands personnages de la Répu-

blique ; on prétend que Robespierre et Saint-Just vinrent

la voir et qu'elle leur prédit la mort sur l'échafaud. Arrê-

tée en 1794, elle fut incarcérée à la Petite-Force où ses

prédictions consolèrent beaucoup de pauvres prisonniers

qui vivaient dans l'ennui et la terreur. A sa sortie de pri-

son, sa réputation grandit encore : elle frappa en particu-

lier l'esprit crédule de Joséphine Beauharnais qui la con-
sultait constamment et par ses propres indiscrétions aidait

la prophétesse dans les prédictions qu'elle faisait aux per-

sonnages de l'Empire. Le pouvoir occulte qu'on lui attribuait

contribua beaucoup à sa fortune. En 1803, Bonaparte la

fit momentanément emprisonner ; plus tard, elle fut encore

inquiétée en 1809 et en 1821 à Bruxelles où elle subit un
procès qui se termina par une condamnation. M Ue Lenor-
mand, qui évidemment était douée d'une intelligence prompte

et pénétrante, a beaucoup écrit. Malheureusement elle avait

peu de mémoire et ses différents Souvenirs embrouillent

les dates, les hommes et les événements de la manière la

plus singulière ; ils n'ont d'ailleurs aucune apparence de

vérité. Outre les nombreux Oracles sibyllins qu'elle a

publiés, M lle Lenormand a fait paraître des Mémoires his-

toriques et secrets de l'impératrice Joséphine (1820,
2 vol.), bien moins intéressants que son intimité avec l'im-

pératrice ne pouvait le laisser supposer. Ph. B.

LENORMAND (Louis), architecte français, né à Ver-
sailles en 1801, mort à Paris le 11 janv. 1861. Elève de

Huvé dont il était le neveu, et de Peyre le Jeune, et ayant

fait le voyage d'Italie, Lenormand fut inspecteur des tra-

vaux de la Madeleine, architecte de la cour de cassation et

membre du conseil des bâtiments civils. Il restaura les

églises de Saint-Jacques et du Pollet, à Dieppe; de Place

(Seine-Inférieure) et de Clameey (Nièvre), ainsi que l'hôpi-

tal de cette ville et sa chapelle. Mais l'œuvre la plus inté-

ressante de cet architecte fut la restauration du beau

château de Meillant bâti au xvi° siècle pour Charles de

Chaumont, neveu du cardinal d'Amboise. On lui doit aussi

l'hôtel Millainl, rue Saint-Georges à Paris, habitation pri-

vée des plus originales et d'une rare distinction. Ch. L.

LENORMANT (Charles), archéologue français, né à Pa-

ris le 1
er juin 1802, mort à Athènes le 24 nov. 1859. Il
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étudiait le droit quand un voyage en Italie lui donna la

passion de l'archéologie. Il fut nommé inspecteur des

beaux-arts (1823). En 1828, il accompagna Champollion

en Egypte; il prit part aux travaux de la commission de

Morée, devint successivement conservateur de la biblio-

thèque de l'Arsenal (1830), des imprimés (1837) et enfin

des antiques à la Bibliothèque nationale (1840). De 183S
à 1 8 16, il suppléa Guizot à la Sorbonne. La tournure clé-

ricale de son enseignement provoqua (à la suite de la sus-

pension du cours de Quiiiet) des tumultes qui l'obligèrent

à démissionner. Il était membre de l'Académie des inscrip-

tions depuis 1839 et devint en 1848 professeur d'archéo-

logie égyptienne au Collège de France. 11 a publié un grand

nombre d'articles et de mémoires dans les Ann. de l'Inst.

archéol. de Rome, les Mém. de d'Acad. des inscr., la

Revue de numismatique, le Correspondant, qu'il dirigea

depuis sa fondation (1843) jusqu'à 1855. Ses principaux

ouvrages sont : Des Artistes contemporains (1833, 2 vol.

in-8) ; Questions historiques (1845, 2 vol. in-8); Intro-

duction à l'histoire orientale (1838) ; Musée des anti-

quités égyptiennes (1842, in-fol.) ; et surtout deux

précieuses collections : le Trésor de numismatique et

de glyptique (1836-50, 5 vol. in-fol., avec Paul Delaroche

et Henriquel-Dupont), et Elite des monuments céramo-
grapkiques (1844-57, in-4, avec de Witte). A.-M. B.

LENORMANT (François), célèbre archéologue français,

né à Paris le 17 janv. 1837, mort à Paris le 9 déc. 1883.

Fils du précédent, dont il partageait les opinions, ce fut

un des érudits les [dus universels et les mieux doués de

l'époque, bien que son imagination l'entraînât parfois trop

loin. Il débuta par des étules de numismatique et d'archéo-

logie, fut nommé sous-bibliothécaire de l'Institut (1862)

et professeur d'archéologie à la Bibliothèque nationale

(1874). Il fit plusieurs voyages archéologiques en Italie,

en Grèce et dans le Levant. Il collabora à YAmi de la

religion, au Correspondant, à la Gazette de France, etc.

Ses principaux travaux sont : Essai sur la classification

des monnaies des Lagides (1856); Sur l'Origine chré-

tienne des inscriptions sinaïtiques (1859) ; Deux
Dynasties françaises chez les Slaves méridionaux aux
xiv e

et xv e siècles (1861); le Gouvernement des iles

Ioniennes, lettre à J. Russell (1861): Histoire des mas-
sacres de Syrie en 1860 (1861); Recherches archéo-

logiques à Eleusis (1862); la Révolution de Grèce

(1862); Essai sur l'organisation politique et écono-

mique de la monnaie dans l'antiquité ( 1 863) ; la Grèce

et les îles Ioniennes (1865); Turcs et Monténégrins

(1866); Manuel d'histoire ancienne de l'Orient (1 868,
2 vol. in-8 avec atlas), ouvrage qui tit époque et dont il

publia une seconde édition en 1881-87, achevée parM.Ba-
belon; Chefs-d'œuvre de l'art antique (1867-68, 7 vol.

in-4); les Tableaux du musée de Naples (1868) ; His-

toire du peuplejuif (1 869) ; Essaide commentaire des

fragments cosmogoniques de Bérose (1872); le Déluge
et l'épopée babylonienne (1873); la Légende de Sémi-
ramis (1873); Lettres assyriologiques et épigraphiques

(1871 et suiv., 4 vol.); Essai sur la propagation de
l'alphabet phénicien dans l'ancien monde (1872-75,

2 vol. in-8); les Premières Civilisations (1874, 2 vol.

in-8; les Sciences occultes en Asie (1874-75, 2 livr.

in-8) ; la Langue primitive de Chaldée et les idiomes

louraniens (1875); les Antiquités de la Troade(l816);

Monnaies royales de laLydie(iS~6); la Monnaie dans
l'antiquité (1878-79, 3 vol.), grand ouvrage d'ensemble

d'une valeur exceptionnelle ; les Origines de l'histoire

d'après la Bible et les traditions despeuples orientaux
(1880-82, 2 vol.); Monnaies et Médailles (1883); la

Grande-Grèce (1881-83), récit de voyage historique et

archéologique qui fit sensation par ses révélations sur

l'état actuel de l'Italie méridionale; A travers l'A pu lie et

la Lucanie (1883, 2 vol.), où l'on retrouve le même
attrait; ce fut dans ces voyages que François Lenormant
contracta la maladie à laquelle il succomba jeune en-

core. En 1875, il avait fondé la Gazette archéologique ;

en 1881, il avait été élu membre de l'Académie des ins-

criptions. A.-M. B.

LE NÔTRE (André) (V. Nôtre [André Le]).

LENS. Ch.-l. de cant. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Béthune, sur la Souchez, affl. de la Lys, et sur le ca-

nal de Lens; 13,862 hab. Stat. du ch. de fer du Nord,
ligne d'Arras à Béthune, embranchements sur Pont-à-
Wendin, Don-Sainghin, Libercourt. Importante concession

de mines de houille (V. ci-dessous). Elevage de bestiaux.

Brasseries, briqueteries, corderies mécaniques, corroiries,

fonderies de cuivre; forges, ateliers de construction de

machines, imprimeries, mégisserie, moulin, fabrique d'ou-

tils, de courroies, scieries mécaniques, sucrerie et raffi-

nerie, tannerie ; fabriques de toiles et de bâches. L'histoire

mentionne dès 1096 Hugues, châtelain de Lens. Un traité

fut signé à Lens le 18 sept. 1477 entre Louis XI et Maxi-
milien d'Autriche. La place fut prise par les Français en

1647 et assiégée l'année suivante par l'archiduc Léo-
pold auquel elle se rendit le 19 août. Condé arriva sous
ses murs le lendemain, remporta sur les Espagnols une
victoire complète et reprit la ville. Lens fut laissé à la

France par le traité des Pyrénées. Eglise de la fin du
xvine

siècle, renfermant les reliques et la statue de saint

Vulgan, but de pèlerinage.

Mines de Lens.— La concession des mines de houille de

Lens a été instituée dans le Pas-de-Calais le 15 janv. 1850,
avec une étendue de 6,031 hect. Deux extensions accor-

dées depuis ont porté son étendue à 6,239 hect. En outre,

les concessionnaires de Lens ont acquis la concession de

Douvrin, instituée le 18 mars 1863, avec une étendue de

700 hect. La concession de Lens, réunie à celle de Dou-

vrin, est limitée au N. par le canal d'Aire à La Bassée et

par la concession de Meurchin à l'E. ; au S. et à l'O. par

les mines de Courrières, Liévinet Bully-Grenay. Ces deux
concessions exploitent des charbons qui contiennent depuis

10 °/ jusqu'à 40 % de matières volatiles et qui forment

56 veines d'une épaisseur de U140 à 2m50. Les fosses 1,

2, 4, 5 et la fosse double 3 exploitent un superbe faisceau

de charbons gras qui est connu en place ou renversé dans

les concessions de Lens, Courrières, Liévin et Bully-Gre-

nay. La fosse n° 5 de Lens est la mieux aménagée du Pas-

de-Calais; elle extrait en moyenne par jour 1,200 tonnes

de charbon. La fosse double 8 exploite le gisement de la

fosse 2. La fosse 6, la seule qui soit située dans la con-

cession de Douvrin, exploite des charbons maigres ; elle a

été inondée en avr. 1882 par les eaux du calcaire carbo-

nifère, mais les exploitants sont parvenus, par un travail

très remarquable, à aveugler cette venue et à reprendre

les travaux en juil. 1883. Les chiffres suivants donnent

une idée de l'importance de l'exploitation : chiffre du per-

sonnel, 5,724; nombre des maisons d'employés et d'ou-

vriers, 2,116; production annuelle du charbon, 1 million

300,000 tonnes; machines chevaux-vapeur, 7,406; che-

mins de fera grande section, 70 kil. Le rivage de Pont-à-

Wendin est admirablement aménagé pour le chargement du

charbon en bateaux. L. K.

LENS-Lestang. Corn, du dép. de la Drôme, arr. de

Valence, cant. du Grand-Serre; 1,216 hob.

LENS (Jean de), théologien belge, né à Beloeil en 1541

,

mort à Louvain en 1593. Il devint professeur de théologie

à l'université de Louvain et fut un des rédacteurs des cen-

sures prononcées contre les doctrines de Lessius et celles

de Baïus. Il écrivit un grand nombre de traités qui firent

autorité dans l'enseignement. Les principaux sont : De
Variis generibus, causis atque exitu persecutionum

(Louvain, 1578, in-8); De Llnica Religione studio c.atho-

lieorum principum in republica conservanda (id.,

1579, in-8; rééd., 1579, Cologne, in-4) ; De Admiralnli

Ecclesiœ concordia libri VI (id., 1582, in-8); De Una
Ckrisli in terris ecclesia (id., 1587, in-8) ; De Liber-

tate christiana (Anvers, 1590, in-8).

Son frère, Arnould de Lens, devint le premier médecin
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du tsar Ivan IV; il périt à Moscou, lorsque cette ville fut

brûlée par les Tatares, le 24 mai 1571. E. H.

Bibl. : Valero Anurù, Bibliotheca Belgica : Louvain,
1643, in-4. — F. Van iier IIaauiien, Bihholheca helgïca. ;

Gand, 1881-94, 20 vol. in-12.

LENS (Bernard), miniaturiste anglais, né à Londres en

1680, mort le 30 déc. 1740. Elève de son père (de même
prénom et d'origine belge (1659-1 725), graveur qui tenait

école de dessin industriel à Londres), il excella dans

son art, tant pour le portrait que le paysage, la marine et

les fleurs, et fut miniaturiste du roi. Il a exécuté des copies

à l'aquarelle des maîtres flamands, des dessins topogra-

pbiques à l'encre de Chine, des gravures à la manière noire

et a écrit un manuel de dessin, illustré de 62 eaux-fortes.

Deux de ses fils ont également fait de l'art, notamment

André-Benjamin, qui florissait en 1770.

LENS (André-Corneille), peintre flamand, né à An-
vers en 1739, mort à Bruxelles le 30 mars 1822. Elève

de Charles Ykens et de Balthasar Beschey. Voulant réa-

gir contre l'art du xviu e siècle et réformer la pein-

ture en Flandre, il s'attacha aux traditions classiques et

s'inspira de Raphaël. L'empereur Joseph II, qui recher-

chait les artistes, venu dans les « provinces belgiques »,

voulut emmener Lens à Vienne, mais le peintre s'y refusa.

En 1781, Lens se fixa à Bruxelles où il se maria. Il fut plus

tard membre correspondant de l'Institut. On voit de lui :

l'Annonciation à l'église Saint-Michel, à Gand ; au mu-
sée d'Anvers, une autre Annonciation, le portrait du gra-

veur Martenasie, ancien directeur de l'Académie d'Anvers,

et un Tableau allégorique; divers autres tableaux à Lille

(église Sainte-Madeleine), à Vienne et en Angleterre. On
peut citer aussi : Coridon, Hélène et Paris. Lens a écrit

plusieurs ouvrages de théorie où il expose ses idées sur la

peinture : le Costume, Essai sur tes habillements et

les usages de plusieurs peuples de l'antiquité prouvés

par les monuments, avec figures (Liège, 1776); Du Bon

Goût et de la Beauté de la peinture considérée dans

toutes ses parties (1811). Et. Bricon.

LENSKY, acteur russe, né en 1803, mort en 1866.

Son nom de famille était Vorobieu. D'abord destiné au

commerce, il débuta en 1824 au théâtre de Moscou et y
resta jusqu'à sa mort. lia traduit ou arrangé une centaine

de pièces françaises (de Scribe notamment).

Un autre Lensky (Alexandre-Pavlovitch), né à Odessa

en 1847, a tenu les premiers rôles sur les théâtres de

Moscou et de Pétersbourg et est devenu professeur au

Conservatoire (école théâtrale) de Moscou.

LÉNSTRŒM (Karl-Julius), écrivain suédois, né àGefle

en 1811, mort le 6 avr. 1893. « Magister filosofie » en

1833, candidat en théologie en 1834, il enseigna l'histoire

de la littérature à l'université d'Upsal de 1836 à 1843, et

la philosophie àGefle de 1843 à 1845. En 1845, il entra au

service de l'Eglise et fut nommé pasteur à Vester-Lœfsta.

Il a écrit de nombreux ouvrages sur les matières les plus

diverses : théologie, littérature, esthétique, philosophie, et

est l'auteur de plusieurs volumes de poèmes et de poésies

lyriques : Sigurd et Brunhylde, légende en vingt-quatre

chants (1836); Prémices lyriques (1837); les Noces

d'or, idylle (1837); Néron (1838); Pastorale ou Ta-
bleaux tirés de la vie de pasteur en Suède (1854);

Cromwell, poème historique (1860); Gustave-Adolphe

(1860), etc.; Essai d'un manuel d'esthétique (1 836)

;

Histoire des théories esthétiques (1839); Histoire de

la poésie suédoise (1840); Résumé de l'histoire de la

littérature et de l'art en Suède (1841), etc.; Exposépo-

pulaire de la doctrine de Hegel sur l'étal et l'histoire

universelle (1836), aie; Manuel de l'histoire des dogmes

(1842) ; les Apôtres des Indes orientales (1848). Th. C.

LENT. Coin, du dép. du Jura, arr.de Poligny, cant. de

Charnpagnole ; 129 hab.

LENT-en-Dombes. Corn, du dép. de l'Ain, arr. et cant.

de Bourg; 1,184 hab.

LENTE. Forêt du dép. de la Drôme, à l'O. du Vercors,

renfermant de remarquables sites et de nombreuses fis-

sures ou puits naturels, appelés scialcts, de 10 à 80 m.
de profondeur, où vont se perdre des rivières ou des eaux
provenant de la fonte des neiges. Cette forêt, dominée par
le mont Tuyer (1,720 m.), renferme de belles grottes et

cavernes.

LENTES. OEufs des poux (V. ce mot).

LENTHALL (William), homme politique anglais, né en

juin 1591, mort le 3 sept. 1662. Avocat en 1633, il fut

élu représentant de Woodstock au dernier Parlement con-
voqué par Jacques I

er
,
puis de Gloucester. Ses succès furent

rapides. Membre du Court Parlement (avr. 1640), il fut

nommé président du Long Parlement et agit avec discré-

tion et dignité lors du coup d'Etat tenté par le roi. Il aida

le Parlement à lever une armée, fut nommé juge de la

cour des rôles, commissaire du grand sceau (de 1646 à

1648), chambellan de Chester (de 1647 à 1654), puis

chancellier du duché de Lancastre en 1647. En 1647, com-
mence la lutte entre le Parlement et l'armée. Lenthall re-

joint Fairfax, occupe la présidence pendant la mise en juge-

ment du roi Charles I
er

et reçoit des honneurs quasi-royaux

lorsque le Parlement est reçu par la ville de Loudres. Le
20 avr. 1653, Cromwell dissout le Parlement, Lenthall est

contraint de quitter son siège ; il reparait dans la vie poli-

tique comme président du Parlement sous le protectorat.

Il fit encore partie de la nouvelle assemblée de 1656 comme
représentant d'Oxford et appuya les prétentions de Crom-
well à la couronne. A la chute de Richard Cromwell, les

ollieiers réclamèrent Lenthall comme président du Parle-

ment; on accrut ses prérogatives; il signa tous les brevets

de l'armée et de la marine au nom de la République. Encore
président du Parlement de 1659, Lenthall prépare la Res-

tauration de concert avec Monck, mais opposé à celui-ci

dans le rappel des membres exclus par Cromwell, il n'est

pas élu au Parlement-Convention. La Chambre des Com-
munes, le 14 juin 1660, par 215 voix contre 126, exclut

Lenthall de l'amnistie ; mais, grâce à l'intervention de Monck
et du comte de Norwich qui rappelèrent ses services en

faveur de la Restauration, il fut simplement condamné par

la Chambre des Lords à ne plus remplir aucun office de
confiance dans les trois royaumes. R. S.

LENTHÉRIC (Charles-Pierre-Marie), ingénieur français,

né à Montpellier le 15 mai 1837. Elève de l'Ecole poly-

technique (1856-58), puis de l'Ecole des ponts et chaus-

sées, il est ingénieur en chef depuis 1880 et dirige, à

ce titre, le service du canal du Rhône à Cette. Il a été

chargé de la mission d'étudier les traversées des Alpes.

On a de lui : Mémoires sur les conditions nautiques du
golfe et du mouillage d'Aiguës-Mortes (Nimes, 1872,
in-8) ; les Villes mortes du golfe de Lyon (Paris, 1875,
in-12 ; 5e éd., 1889, in-12) ; la Grèce et l'Orient en
Provence (1877, in-12); la Provence maritime an-
cienne et moderne (1879, in-8); la Région du Bas-
Rhône (1881, in-12); les Voies antiques de la région
du Rhône (1882, gr. in-8); le Rhône alpestre et le

Valais (1884, in-8) ; le Rhône primitif (188i, gr. in-8);

le Léman (Avignon, 1886, in-8) ; Du Sacnt-Gothard à
la Mer, le Rhône, Histoire d'un fleuve (1892, 2 vol.

gr. in-8).

LENTIBULARIACÉES ou LENTIBULARIÉES (Lenti-

bulariaceœ LindL, Lentibularieœ Rich., Utricularieœ
Endl.) (Bot.). Famille de plantes Dicotylédones, dont les

représentants sont des herbes aquatiques ou palustres, à

feuilles non stipulées, soit toutes radicales et entières, soit

insérées sur les tiges et les rameaux, submergées, multifides

et munies de vésicules pleines d'air. Les fleurs sont herma-
phrodites irrégulières, à calice divisé, persistant, à corolle

gamopétale, hypogyne, bilabiée et pourvue d'un éperon.

L'androcée se compose de deux étamines insérées à la base

de la corolle; l'ovaire libre, à une seule loge, est surmonté
d'un style court, à stigmate bilobé. Le fruit est une capsule

à une seule loge polysperme ; les graines, très petites, sont

dépourvues d'albumen, l'embryon est droit, pourvu ou non
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de cotylédons. Les Lentibulariacées habitent les régions

chaudes et tempérées du globe ; les genres principaux sont :

Pinguicula Tourn. (Lentibularia L.) et UtriculariaL.

LENTICELLE (Bot..). On donne ce nom à des organes

épars, dépendant de l'écorce des végétaux et formant à sa

surface une élevure brunâtre arrondie sur les parties

jeunes, ovale ou elliptique dans le sens transversal par la

suite, et limitée par un bourrelet. Guettard regardait les

lenticelles comme des organes glanduleux ; de Candolle les

considérait comme des points prédisposés pour la produc-

tion de racines. H . Mohl et Germain de Saint-Pierre ont

fait voir que ce sont des hypertrophies du tissu cellulaire

sous-épideruiique et que la couche herbacée et la couche

subéreuse prennent part à sa production. C'est surtout sur

l'origine des lenticelles qu'on a discuté. Il est bien établi

aujourd'hui qu'il y a un rapport entre les lenticelles et les

stomates. Unger, le premier, a émis celte idée; Trécul a

constaté que les lenticelles, examinées « à un âge favo-

rable », contiennent le plus souvent un stomate au milieu.

Stabl a confirmé ces vues et a montré que sous le stomate

une prolifération cellulaire a lieu, dans une sorte de couche

génératrice, qui donne vers l'extérieur des cellules dites

comblantes, parce qu'elles remplissent graduellement la

chambre à air, et vers l'intérieur des cellules en files

linéaires (subéreuses), avec méats pleins d'air interposés.

Cette masse de tissu en augmentant d'épaisseur rompt

l'épiderme. Voilà du moins comment les choses se passent

dans les espèces dont le liège a une origine superficielle.

Si le suber est situé profondément, les lenticelles se

forment par simple exfoliation des parties extérieures de

l'écorce; c'est du phellogène qu'elles émanent alors et

elles se montrent à la surface du périderme (Chèvrefeuille,

Berbéris, Gingko, Conifères, etc.). Il n'y a pas de lenticelles

chez les végétaux dont le périderme s'exfolie périodique-

ment. Les lenticelles existent sur les racines comme sur les

tiges. Elles servent à la respiration; quand le périderme ne

porte pas de lenticelles, il est imperméable à l'air, même
sous pression (Stahl, Wiesner). D'après 0. Millier, elles

favorisent en outre la transpiration. D r L. Hn.

LENTIGNY. Com. du dép. de la Loire, arr. et cant. de

Roanne ; 831 hab.

LENTIGO (Méd.). Anomalie de la pigmentation, carac-

térisée par la présence sur la peau de petites taches, plus

ou moins arrondies, de la dimension d'une grosse tète

d'épingle, de coloration jaune clair ou brunâtre, siégeant

aux mains, au cou et à la face (nez, paupières, tempes),

se développant de préférence chez les enfants et les ado-

lescents, surtout chez les roux et les sujets lymphatiques.

Les taches de lentigo paraissent être influencées par l'action

du soleil. Plus apparentes dans la saison chaude, elles

disparaissent plus ou moins complètement en hiver. Ainsi

comprises, ce sont de simples taches de rousseur et beau-

coup d'auteurs les rangent parmi les éphélides solaires

(Thibierge). Le traitement ne diffère pas d'ailleurs et il

n'est le plus souvent que palliatif ou suivi de résultats

temporaires. Il consiste à faire desquamer la peau au moyen

d'agents irritants (soufre, acide salicylique, sublimé, em-

plâtres, etc.). Henri Fournier.

LENTILLAC-près-Figeac. Com. du dép. du Lot, arr.

et cant. (E.) de Eigeac; 414 hab.

LENTILLAC-près-Lauzès. Com. du dép. du Lot, arr.

de Cabors, cant. de Lauzès; 448 hab.

LENTILLAC-près-Saint-Céré. Com. du dép. du Lot,

arr. de Figeac, cant. de Saint-Céré; 635 hab.

LENTILLE. I. Botanique. — (Lens Tourn.). Genre

de plantes Dicotylédones, de la famille des Légumineuses

Papilionacées, tribu des Viciées. Les Lentilles se distinguent

des Ervum (V. ce mot) par les ailes adhérentes à la ca-

rène, l'androcée à gaine oblique, le style plus ou moins

aplati dans sa portion dorsale et recouvert sur sa face inté-

rieure d'une rangée de poils courts. L'ovaire est biovulé.

On en connaît deux ou trois espèces de l'Orient et de la

région méditerranéenne : ce sont des herbes grêles, dressées

Lens esculenta Moench.

ou grimpantes, à feuilles alternes pennées, à stipules sagit-

tées. La plus commune est le L. esculenta Mœnch (Ervum
Lens L., Vicia Lens Coss. et Germ., Cicer Lens Willd.)
ou Lentille commune, qu'on cultive pour ses graines
alimentaires et qu'on rencontre quelquefois dans nos régions

à l'état subspontané. Les feuilles formées de cinq à sept

paires de folio-

les obovées ou
oblongues linéai-

res, se terminent

en vrille simple

oubifurquée.On

distingue deux
variétés: l°celle

à graines jau-

nâtres, carénées

sur les bords;
2° celles à grai-

nes bien plus pe-

tites, brunes et

marbrées , ar-

rondies sur les

bords (L. escu-

lenta subsphœ-
rospermaGrcn.
et Godr., Er-
vurn disper-
mum Roxb.).
— Desséchées,

les lentilles ren-

ferment 4,4 °/o d'azote et constituent un excellent aliment;

l'épisperme renferme un arôme particulier ; la petite Len-
tille est la plus estimée. La farine de lentille entre dans des

préparations connues sous les noms de Revalenta, Rcva-
lescière, Ervalcnta, dont les propriétés thérapeutiques

sont imaginaires; c'est un aliment totalement dépourvu des

propriétés laxatives qu'on lui attribue. Dr L. Un.

Lentille d'eau (V. Lemna).

II. Agriculture et Horticulture. — La lentille est

cultivée dans les champs comme plante alimentaire pour

l'homme et comme fourrage pour le bétail. Dans les jardins,

elle est cultivée comme plante potagère. C'est surtout en

Lorraine et aux environs de Soissons et de Rambouillet qu'on

cultive cette plante, dont on fait un grand commerce sous

forme de légume sec. C'est dans les terres de consistance

moyenne ou silico-argileuses-calcaires bien ameublies qu'on

sème les lentilles. On répand la semence au printemps,

vers le mois d'avril ; le semis est effectué tantôt en poquets,

tantôt en lignes. Dans le premier cas, on fait à la binette

des trous espacés d'environ 35 centim. dans lesquels on

dépose cinq ou six graines et on recouvre de 2 ou 3 cen-

tim. d'épaisseur de terre. Les semis en lignes sont préfé-

rables, car ils rendent les binages ultérieurs plus faciles;

on les exécute en ouvrant des raies, distantes d'environ

30 centim. au moyen d'un rayonneur ; on y laisse tomber

les graines aussi régulièrement que possible et on recouvre

par un trait de herse. On répand ainsi de 100 à 120 litres

de semences par hectare, tandis qu'en poquets il en faut

150 en moyenne. Dès que la plante sort de terre, on donne

un sarclage; puis lorsque la lentille a 8 à 10 centim. de

hauteur, on opère un premier binage, puis un second lors

de la floraison. Quelquefois, on donne un léger buttage,

surtout lorsque la saison est sèche. Vers fin juillet ou

commencement d'août, on procède à la récolte ; celle-ci

ne doit pas être relardée ; les gousses étant élastiques

on perdrait beaucoup de graines. On arrache les pieds

qu'on met en paquets en appliquant plusieurs poignées les

unes contre les autres et en les réunissant par un lien ;

on laisse ces bottes sur le sol, la racine en l'air pendant

quelques jours, puis on rentre par un temps sec. Le bat-

tage des lentilles se fait au fléau ; on ne doit l'exécuter

qu'au fur et à mesure des besoins ou de la vente, car elles

se conservent mieux dans la gousse que séparées. Les rende-
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ments varient entre 15 et 2b hectol. par hectare, et 1 hec-

tol. pèse en moyenne 7!) kilogr. ; on obtient en outre de

1,800 à 3,000 kilogr. de paille ou fanes qui peuvent être

données aux animaux comme fourrage ou comme litière.

Les variétés de lentilles sont peu nombreuses; on ne

cultive guère que la grosse lentille blonde et la lentille

rouge ou lentille à la reine. La petite lentille ou len-

tillon est plutôt cultivée comme fourrage. On donne quel-

quefois le nom de lentille d'Espagne à la gesse cultivée

(V. ce mot). Dans les jardins, la lentille est très rarement

cultivée, car elle n'est jamais consommée à l'état vert.

Lentillon. — On sème dans les premiers jours d'avril,

à la volée, en mélangeant à la graine un tiers environ

d'avoine, dont les tiges rigides serviront de support à la

lentille. Quelquefois aussi on sème en automne en sep-

tembre ou octobre; dans ce cas on y associe du seigle.

Dès que les premières gousses commencent à se former,

on fauche ; d'autres fois on fait consommer sur place par

les moutons, qui sont très friands de ce fourrage. Les ren-

dements varient entre 2,500 et 3,000 kilogr. par hectare

à l'état sec. Alb. Larbalétrier.

III. Art culinaire. — Les lentilles s'apprêtent comme
les haricots; il faut les choisir d'un blond clair et n'em-

ployer que celles de l'année courante. Elles servent prin-

cipalement à faire des purées, pour masquer des viandes

braisées, telles que langue de bœuf, filet de mouton, etc.

— Il faut éviter de faire cuire des lentilles dans un vase

de fonte ou de fer, ou elles noircissent. La farine de len-

tille, associée à un peu de fécule et de cacao, qui forme

la base des préparations si connues dans le commerce sous

les noms d'Ervalenta, Rcvalescière\ etc.

IV. Physique.— On désigne sous le nom de lentilles des

masses de verre transparent dont les surfaces sont ou planes

ou formées de portions de sphères. On emploie aussi pour

certains usages des lentilles dites cylindriques dont les sur-

faces sont des portions de surfaces de cylindre, les généra-

trices de ces deux cylindres étant parallèles.

Lentilles sphériques. — On distingue les lentilles sphé-

riques, c.-à-d. formées de portions de sphères, en lentilles

convergentes ou à bords minces et lentilles divergentes ou

à bord épais. Dans les lentilles convergentes, l'épaisseur de

la lentille est en effet plus grande au centre que sur les

bords, tandis que c'est l'inverse pour les lentilles diver-

gentes. On désigne aussi les lentilles par des noms rappe-

lant leurs formes : une lentille biconvexe est une lentille

dont les deux faces sont formées de deux portions de sphère

dont la convexité est tournée vers l'extérieur; une pareille

lentille est bombée au centre ; une lentille plan-convexe

a une face plane et l'autre est une portion de sphère ; les

expressions de biconcave et de plan-concave ont des signi-

fications analogues, mais la convexité des parties sphériques

est alors tournée vers l'extérieur de la lentille.

On appelle ménisque convergent et ménisque divergent

des lentilles dont les deux surfaces sont sphériques, l'une

concave, l'autre convexe; on reconnaît que le ménisque

est convergent quand la lentille est plus épaisse au centre

qu'au bord et qu'il est divergent quand c'est le contraire.

Les effets des lentilles se déduisent facilement des lois

Fig. 1.

de la réfraction. Considérons deux milieux inégalement

réfringents dont la surface de séparation est une portion

de sphère et appelons n l'indice de réfraction du deuxième

milieu par rapport au premier. Soit P un point lumineux

(r p')

n _ (n — 1\

situé dans le premier milieu et le centre de la sphère
dont la surface sépare lesdeux milieux (fig. 1). Joignons PO,
considérons un ra^on parti du point P tombant en I sur
la surface de séparation. Il se réfractera, et si n > 1 il se
rapprochera de la normale et viendra couper en P' par
exemple la droite PO. Joignons 01, c'est une droite nor-
male à la surface de séparation. Si nous prenons pour
plan de la figure celui qui contient le rayon PI et la nor-
male 01 nous savons d'après la première loi de la réfrac-

tion que le rayon réfracté sera dans la place d'incidence,

c.-à-d. dans le plan de la figure. La deuxième loi de la

réfraction donne entre ces sinus des angles d'incidence et

de réfraction la relation :

sin i = n sin r.

En désignant par a, [3 et y les angles formés par le

lignes IP, 10 et IP', on a :

i = a + [3 et r == (3
— y.

On a donc sin (a + |3) = n (sin [3 — y).
Si l'on admet que les angles i et r sont assez petits

pour qu'on puisse confondre les arcs avec les sinus, on a,

avec cette approximation,

i = nr ou a -+-
|3 = n ((3 — y),

ou en remplaçant les angles a, (3 et y qui sont aussi très
petits par leurs tangentes, on a :

m w _ /m m \

ph^oh~ m
\
xoh~hf,t

En supprimant le facteur commun IH et considérant la

longueur AH comme négligeable, la formule se réduit à

1 1

p
+

R
=

1
ou

P ' P'
Cette formule n'est qu'approchée, puisque l'on a du négli-
ger certaines quantités pour l'établir. En confondant, comme
on l'a fait, les sinus et les arcs, on commet une erreur que
l'on démontre, en trigonométrie, être plus petite que le

quart du cube de l'arc (exprimé en fonction du rayon).
De même, en confondant les arcs et les tangentes on com-
met une erreur plus petite que le tiers du cube de l'arc.

En négligeant AH cela revient à considérer le cosinus de (3

comme égal à l'unité et l'on commet ainsi une erreur plus
petite que la moitié du carré de l'arc. Avec ces approxi-
mations on trouve que tous les rayons émis par le point P
vont tous passer par le point P'. Ils y forment une image
du point P.

On peut d'ailleurs établir une formule, d'une approxi-
mation plus grande, mais plus compliquée, en développant
sin (a et |3) et sin ((3-y) en série et en ne prenant que le

premier terme de chaque série comme nous l'avons fait.

Avec cette nouvelle approximation on trouve que les rayons
centraux, c.-à-d. qui tombent près du point A, vont cou-
per l'axe OA plus loin du point A que les rayons qui
tombent en I.

Considérons maintenant une lentille, c.-à-d. un solide
formé de deux surfaces de ce genre. A la face d'entrée et

à la face de sortie se produiront des phénomènes de ré-
fraction auxquels s'applique la formule précédente, à con-
dition de prendre pour indice de réfraction n pour l'entrée

et — pour la sortie des rayons, et de compter les diverses

longueurs positivement lorsqu'elles sont comptées dans le

sens avec lequel la formule a été établie et négativement
dans le sens inverse. En appelant p t

la distance" à laquelle
se formerait l'image du point P si la matière réfringente
était illimitée au lieu d'être limitée par la seconde surface,
on a, en appliquant la formule précédente :

1 n _ n — 1

P P R
puis, en appliquant au point Pj considéré alors comme
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point lumineux, la même formule avec l'indice — et les
1 n
signes convenables, on a, entre p t

et \$ distance p' où se

forme l'image du point P donnée par la lentille, la relation :

4

1 n

Pi~ Pi

I

H'

en désignant R' le rayon de la deuxième face de la lentille.

Multiplions la deuxième de ces équations par n et ajoutons-

la, membre à membre, à la première. Il vient :

Dans cette formule on a négligé l'épaisseur de la lentille

en plus des approximations précédentes. Si, dans cette for-

mule, on fait p infini, p' prend une certaine valeur que l'on

appelle distance focale principale de la lentille et que l'on

désigne par f; la formule précédente devient alors

4 j___i
p p'~ /'

"

La valeur de f est donnée par l'équation :

1

f=(n-l)({ + ^),

qui se simplifie dans le cas des lentilles plan-convexe ou

plan-concave et devient :

1 (n— 1) , R

Pour les lentilles biconcaves, on a :

-<*-<)(£+£);
pour les lentilles plan-concaves :

1- _ " ~ '

•

f
—

R '

pour les ménisques :

f=(»-o(l-è>
Le ménisque est divergent si R < R' ; il est convergent

si R > R'.

Cette formule montre que, avec les approximations

adoptées, tous les rayons partis d'un même point P vont

converger au même point P'. Quand on prend un terme de

plus, on trouve que les rayons marginaux, c.-à-d. tombant

sur les bords de la lentille, vont former leur foyer plus

près que les rayons centraux. On appelle aberration longi-

tudinale la distance de ces deux foyers (V. Abekration,

t. I, p. 86). On démontre que, en prenant uu terme de

plus dans les développements en série dont nous avons

parlé, l'aberration longitudinale est égale à :

»v-Ç (aR2 + />RR'+ cR' 2
)

a, h et c sont des fonctions de l'indice de réfraction et

y est le demi-diamètre de la lentille. Le trinôme entre

parenthèses ne peut être rendu nul par un choix conve-

nable des ravons R et R', mais il peut être rendu mini-

mum pour une certaine valeur du rapport -77. Celte valeur

est 6.

Il y a donc avantage, quand on n'emploie qu'une lentille,

à prendre une lentille dont un rayon de courbure est six

fois plus petit que l'autre et à tourner vers l'objet la sur-

face la moins convexe. Dans ce cas, l'aberration longitu-

dinale a pour valeur — "—
. Avec la première approxima-

tion, la formule montrait qu'il était indifférent de présenter

en regard de l'objet l'une plutôt que l'autre face de la len-

tille; la formule plus approchée montre qu'il n'en est plus

de même et avec la lentille donnant l'aberratiou minimum,

cette aberration devient plus de trois fois plus considérable

quand on met en regard de l'objet la face la plus bombée.

Discussion de la formule des lentilles. — Si dans la

formule :

. + _=(„_!) (_ +
jp)

on fait p = oo, c.-à-d. si l'on suppose le point lumineux

situé très loin, on trouve pour p' la valeur :

1

<"-<>(ï + ïp)

expression symétrique en R et R'. C'est ce que l'on appelle

distance focale principale, comme nous l'avons dit. Le foyer

principal d'une lentille est donc le point de concours de

rayons provenant d'un point très éloigné, c.-à-d. des

rayons parallèles. Si l'objet se rapproche de la lentille,

v . 1 1 ,. .

p diminue, - augmente et, par suite, —, diminue, puisque

leur somme est constante; p' augmente donc et l'image

d'abord au foyer s'éloigne de la lentille.

Une position remarquable est à signaler : quand l'objet

est à une distance de la lentille double de la distance focale

principale p = 2/" on trouve que// = 2/', l'image et l'ob-

jet sont donc à égales dislances de la lentille. Si p conti-

nue à décroître, p' continue à augmenter jusqu'à ce que p
soit égal à f; alors// est infini. Les rayons qui proviennent

d'un point lumineux situé au foyer d'une lentille deviennent

parallèles après leur passage à travers la lentille. Sip di-

minue encore, p' devient négatif, infiniment grand en valeur

absolue lorsque p est plus petit que f,mais très voisin de celte

valeur : dans ce cas, les rayons après leur sortie de la len-

tille sont divergents; ils ne se coupent plus, leurs prolon-

gements géométriques seuls se coupent du côté ou se trouve

le point lumineux et il en est ainsi lorsque p diminue entre

f et 0. On dit, dans ce cas, que l'image est virtuelle; l'œil

peut lavoir, mais elle ne peut être reçue par un écran. Si

l'on donne à p des valeurs négatives, ce que l'on peut réa-

liser pratiquement en faisant tomber sur la lentille non plus

des rayons divergents émis par un point lumineux mais des

rayons convergents, obtenus avec une lentille auxiliaire,

tels que leur point de convergence soit situé derrière la

lentille principale, on obtient pour p' des valeurs positives

comprises entre et la valeur f. On dit, dans ce cas, que

l'objet employé est virtuel.

Pour les lentilles divergentes f est négatif et, si l'on

désigne par J\ sa valeur absolue, la formule devient :

4 4 4

- + -,= — r,
P V h

p décroissant depuis l'infini jusqu'à 0, p' qui est toujours

négatif décroit en valeur absolue depuis — fL
jusqu'à 0.

Les lentilles divergentes ne donnent donc pas d'images

réelles d'objets réels, puisque p' est négatif pour toutes

les valeurs de p et que par conséquent les rayons sortent

en divergeant de la lentille.

Si l'on considère des valeurs négatives de/), c.-à-d. si

l'on fait tomber sur la lentille diveVgente des rayons con-

vergents, on trouve que, en faisant croître en valeur abso-

lue p, p' est positif et croît tant que p est compris entre

et — /", ; que pour cette valeur p = — / t ,
p' devient

infini, puis que yv dépassant fi
en valeur absolue et restant

négatif, // redevient négatif (images virtuelles) diminue en

valeur absolue depuis 00 jusqu'à /\, valeur qu'il atteint

pour p = — co.

Centre optique. — Les lentilles ont un point qui jouit

d'une propriété optique importante : tout rayon lumineux

qui y passe sort de la lentille parallèlement à sa direction

primitive (V. Centre, t. IX, p. 4149).

Construction des images données par les lentilles. —
Il est facile de construire géométriquement les images don-

nées par les lentilles en s'appuyant sur la propriété du



centre optique, qui vient d'être rappelée et sur ces deux

faits qu'un rayon passant par le foyer principal d'une len-

tille sort parallèlement à l'axe, et qu'un rayon parallèle à

* -.F'
— ---A

y
Fig. 2.

'axe sort en passant par le foyer. Les six figures ci-jointes

représentent les six cas principaux : objet réel, image réelle

Fig. 3.

(fig. 2) ; objet réel, image virtuelle (fig. 3) ; objet virtuel,

ima^e réelle (fig. 4). Ces trois figures sont relatives aux

WJts\*m
AfTE' !3 r'-

Fiir. 4.

lentilles convergentes ; les trois suivantes sont relatives aux

lentilles divergentes. Objet réel, image virtuelle (fig. 5) ;

r o-

l\
Fig. 5.

objet virtuel, image réelle (fig. 6); objet virtuel, image

virtuelle (fig. 7). Dans ces figures, AB désigne l'objet et A'B

Fig. 6.

l'image; les lignes formées de traits représentent les rayons

umineux dans les positions où ils existent réellement, et les

B"

r -•

f^-t

S
Fig. 7.

lignes ponctuées, les prolongements géométriques de ces

rayons ; F et F' désignent les foyers et C les centres

optiques.
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Il résulte de ce qui précède que la distance focale prin-
cipale d'une lentille est, avec l'approximation presque tou-
jours adoptée, la seule constante à déterminer dans une
lentille; il n'en est plus de même quand on tient compte
des phénomènes d''aberration et d'achromatisme (V. ces

mots). La distance focale principale peut se calculer à

l'aide de la formule - = In — M (ir+w)
mesurant K et R' quand on connaît l'indice de réfraction n.
Mais il vaut mieux la déterminer expérimentalement. On peut

le faire d'une façon grossière en présentant la lentille au
soleil et mesurant à quelle distance de la lentille se forme
l'image du soleil ; à défaut du soleil on peut employer un objet

éloigné. On opère d'une façon plus précise en employant un
focomètre (V.ce mot, t. XVII, p. 670). A. Joannis.

Lentille de Billet (V. Billet [Félix]).

V. Technologie. — La fabrication du verre d'optique

ne diffère de la fabrication des autres verres que par les

procédés employés pour débarrasser le verre des stries qui

tendent à s'y produire (V. Flint-Glass, t. XVII, p. 617).
L'opticien exige des lentilles d'être aussi incolores que
possible, plutôt jaunes que bleues, sans stries ni fils, homo-
gènes et peu trempées. Pour vérifier la qualité d'un verre

d'optique, il suffit de placer ce verre, après l'avoir gros-

sièrement poli, devant l'objectif d'une lunette. En recevant

dans l'oeil le faisceau lumineux provenant d'une petite

flamme placée à une distance convenable, on aperçoit les

défauts qui se révèlent par des différences d'intensité lumi-

neuse. Les moindres différences de densité sont ainsi aper-
çues très facilement. L'astronome demande que l'objectif

soit aplanétique, c.-à-d. qu'il donne en un point les foyers

des rayons lumineux faisant partie d'un faisceau parallèle

incident, quelle que soit la direction de ce faisceau par
rapport à l'axe optique de l'objectif. Quand la lentille

n'atteint pas de grandes dimensions, le travail des surfaces

ne présente pour ainsi dire aucune difficulté. On commence
par préparer quatre paires d'outils en cuivre un peu plus

grands que les verres à travailler; on leur donne au tour

la courbure voulue et on les réunit balle et bassin en les

frottant l'un sur l'autre avec de l'émeri de plus en plus

fin. Les verres étant mis d'épaisseur, dégrossis et débordés,

on les rode à l'émeri et à l'eau sur les outils de cuivre

jusqu'à ce que la surface ait pris un douci très fin et très

régulier. Ensuite, on colle sur lesdits outils une feuille de

papier, le plus propre et le plus régulier qu'on puisse se

procurer et on l'imprègne de tripoli très fin. Par le frotte-

ment prolongé sur ce polissoir, on éclaircit la surface du
verre qui finit avec le temps par prendre un poli parfait.

Le prix des bassins augmentant dans une proportion très

rapide, leur poids devenant considérable et l'adhérence

énorme qui se produit entre le verre et le métal lorsque

l'on travaille de grandes surfaces rendant le travail de

plus en plus pénible et de plus en plus incertain, Foucault

a imaginé de supprimer les outils de métal et de travailler

les lentilles verre sur verre. Dès lors, les frais d'établisse-

ment ne consistant plus que dans l'acquisition de quelques

disques en verre de grandeurs proportionnées à la pièce

que l'on veut entreprendre, le travail des lentilles desti-

nées aux grands objectifs astronomiques s'exécute sur un
poste solidement établi, sorte de pilier isolé de toutes parts

et qui supporte les outils de verre préalablement amenés
à la courbure. Verticalement, au-dessus de ce poste, on

fixe au plafond un fort piton où s'accroche un ressort en

hélice capable de supporter le poids de la lentille à tra-

vailler. L'outil en verre étant fixé sur le poste, on étend

à sa surface un émeri un peu grossier délayé avec de

l'eau; on dépose avec précaution la lentille par-dessus et

l'on use les deux verres l'un sur l'autre, en ayant soin de

varier les mouvements, de manière à distribuer également

l'action dans tous les sens. A mesure que le travail se pro-

longe, l'émeri perd son mordant et il faut le renouveler.

On emploie ensuite des émeris de plus en plus fins qu'on

2
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désigne dans le commerce par le nombre de minutes qui en

opère la séparation quand on les traite par lévigation dans

l'eau. En se succédant entre les surfaces frottantes, ces

émeris à deux, à quarante minutes communiquent au douci

un grain uniforme et velouté dontja finesse se révèle par

un ton opalin et demi-transparent. Le douci étant amené

au plus haut degré de finesse et d'uniformité, il s'agit de

le transformer en un poli parfait. Sur la surface même du

disque qui a servi à doucir le miroir, on colle une feuille

de papier dont la trame paraisse aussi égale que possible,

puis en l'attaquant par une éponge légèrement humide, on

détache des parcelles, de manière à soulever une pluchè,

qui, une fois séchée, retient utilement les poudres à polir.

Le miroir, lavé et séché, est disposé sur le polissoir qui le

touche de toutes parts et qui va l'éclaircir aux premiers

frottements. Quand la lentille est entièrement polie, on la

démonte et on la soumet à un premier examen optique, et

si la surface ne présente pas d'imperfection grave, on

entreprend de la ramener par une série de retouches

locales à la figure définitive qui doit en faire une lentille

objective parfaite. Les retouches locales, imaginées par

Foucault, se font à l'aide de polissoirs préparés de la façon

décrite plus haut, mais de dimensions beaucoup plus petites

et proportionnés aux défauts qu'il s'agit de faire dispa-

raître. L. K.

LENTILLES. Corn, du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-

sur-Aube, cant. de Chavanges; 347 hab.

LENTILLIÈRES. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de

Privas, cant. d'Aubenas; 287 hab.

LENTILLY. Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,

cant. del'Aibresle; 1,259 hab. Stat.du ch.de fer P. -L. -M.,

ligne de Lyon à Montbrison.

LENTINI ou LEONTINI. Ville de Sicile, à 33 kil. N.

de Syracuse; 13,462 hab. C'est l'antique Léontium fondée

en même temps que Catane en 730 av. J.-C. par des co-

lons de Naxos. C'est pour soustraire cette ville à la domi-

nation de Syracuse que le rhéteur Gorgias, citoyen de

Léontium, persuada aux Athéniens de faire leur désas-

treuse expédition de Sicile. Les grottes sépulcrales qui l'en-

tourent ont servi, d'après la légende, de demeures aux

Cyclopes. Beaucoup de tremblements de terre ont ravagé

la contrée. Celui de 1693 a en partie détruit Lentini. Les

environs en sont malsains à cause des eaux d'un biviare

ou étang voisin.

LENTIOL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Saint-Mar-

cellin, cant. de Roybon ; 190 hab.

LENTiPRISME (Phys.). On désigne sous ce nom un

solide en verre analogue aux prismes trangulaires employés

en physique, mais dont une ou deux des faces latérales planes

sont remplacées par des portions de sphère, ces parties

étant d'ailleurs concaves ou convexes. Les lentiprismes

servent dans la construction des stéréoscopes. Dans ce cas,

les prismes sont à angles très aigus et les surfaces sphé-

riques calculées comme dans les mégascopes pour permettre

de voiries objets placés à lOou lScentim. Dans la chambre
noire (V. ce mot, t. X, p. 322), on emploie aussi des lenti-

prismes. Dans ce cas, le prisme a, au contraire, un angle

suffisant (angle droit en général) pour pouvoir fonctionner

comme prisme à réflexion totale ; la face qui produit la

réflexion est plane, les autres sont, l'une convexe et l'autre

concave. Ce système, au point de vue de la marche des

rayons, fonctionne comme l'ensemble formé par un miroir

plan et une lentille convergente, mais il présente l'avantage

de donner des images plus éclairées, par suite d'une perte

moindre de lumière. A. Joannis.

LENTISQUE (Bot.). Nom vulgaire du Lentiscus Tourn.,

qui est devenu le Pistacia Lentiscus L. (V. Pistacia).

LENTO. Com. du dép. de la Corse, arr. de Bastia,

cant. de Campitello : 531 hab.

LENTON (Francis), poète anglais du xvn e siècle. Il

porta le titre honorifique de « poète de la reine » et a

laissé la réputation, alors fort prisée, d'un habile anagram-
matiste. Ses œuvres principales ont paru de 1630 à 1640.

Citons : The Young Gallants Whirligigg (1629) ; Cha-
racterismi or Lentoti's Leasures, qui renferme des pages

remarquables ; Tlie Innés of Court Anagrammatist or

the Masquers masqued in Epigrammes (Londres, s. d.) ;

Great Britain Beauties (Londres, 1638, in-4). R. S.

Bibl. : Brilish Dibliographer. — Warton , English
Poetnj, t. III.

LENTULUS. Nom d'une grande famille patricienne de

Rome, qui était une branche de la gens Cornelia. Son pre-

mier personnage connu est le sénateur L. Cornélius Len-
tulus qui vota seul contre la rançon à payer à Brennus.

Son fils Lucius fut consul en 327, se distingua dans la

guerre du Samnium ; légat au moment de la bataille de

Caudium, il conseilla d'accepter la capitulation ; l'année

suivante, il fut dictateur; on suppose que c'est pour avoir

effacé la honte du désastre qu'il acquit le surnom de Cau-
dinus ; il le transmit à ses descendants : son fils, consul en

303; son arrière-petit-fils, consul en 275, et le fils de ce-

lui-ci, Lucius Cornélius L. F. Lentulus Caudinus, mort

en 213, lequel fut grand pontife, consul en 237 et triom-

pha sur les Ligures.— Cneius L. F. L. N. fut édile curule

avec son frère en 204, consul en 201 ,
proconsul en Espagne

en 199; son frère Lucius, mort en 173, fut préteur en

Sardaigne (211), passa en Espagne où il succéda à Scipion,

revint prendre le consulat (199). — PubliusL. F.L.N., fils

de celui-ci, fut édile curule avec Scipion Nasica (169), les

premiers, ils firent paraître dans les combats du cirque des

éléphants et des ours ; il fut consul suppléant en 162, de-

vint prince du Sénat et combattit Caius Gracchus. —
Son petit-fils, Publias P. F. L. N. Cornélius Lentulus
Sura, fut questeur de Sulla (81), préteur (75), consul

(71) ; rayé du Sénat pour immoralité (70) avec soixante-

trois autres, il fut le principal complice de Catilina ; réélu

préteur en 63, il resta le chef des conjurés à Rome quand

Catilina en fut sorti ; sa maladroite négociation avec les

ambassadeurs allobroges livra les preuves du complot, et

son irrésolution permit à Cicéron d'agir; il fut arrêté, dé-

posé et étranglé le 5 déc. 63. — Publius P. F. L. N.

Lentulus, surnommé Spinther à cause de sa ressemblance

avec un acteur de ce nom ; édile curule en 63, il célébra

des fêtes splendides, se saisit de la personne de son cousin

le conspirateur; il devint préteur en 60, gouverneur d'Es-

pagne, consul en 57 par l'appui de César, qu'il trahit pour

s'unir au parti oligarchique, ne put se faire charger de

l'expédition d'Egypte, fut proconsul en Cilicie de 56 à 53,

embrassa dans la guerre civile le parti de Pompée, fut as-

siégé dans Corfinium par César, obligé de se rendre, rejoi-

gnit Pompée en Grèce, le suivit en Egypte ; c'était un des

proches amis de Cicéron. Son fils Publius, ami de Bru-

tus, auquel Octave pardonna, était augure. — Cneius Cor-

nélius Lentulus Clodianus, entré par adoption dans la

famille des Lentuli, fut consul en 72, censeur en 70, raya

64 sénateurs pour immoralité; c'était un orateur de mé-
rite. — Lucius Cornélius Lentulus Crus, accusateur de

Clodius pour la violation des mystères de la Bonne Déesse

(61), préteur en 58, consul en 50, fut l'ardent ennemi de

César, suivit Pompée en Apulie, puis en Illyrie; César tenta

cependant de l'acheter ; il arriva en Egypte le lendemain

du meurtre de Pompée et fut lui-même tué par ordre des

ministres dePtolémée. — Cossus Cornélius Cn. F. Lentu-

lus Gœtulicus, consul l'an 1 av. J.-C, défit les Gétules

l'an6ap. J.-C, mourut en 25 à un âge très avancé. — Son

fils Cneius, consul en 26 av. J.-C, commanda ensuite dix

ans les légions de la Germanie inférieure; très aimé des

soldats, il fut le seul ami de Séjan épargné par Tibère.

Caligula le fit tuer en 39. R avait écrit des œuvres his-

toriques, qui sont perdues, des poèmes dont on n'a con-

servé que trois vers dans l'Anthologie latine et on lui attri-

bue neuf epigrammes de l'Anthologie grecque.

Le Publius Lentulus, prédécesseur supposé de Pilate en

Judée, auquel on a attribué une lettre au Sénat décrivant

la physionomie de Jésus-Christ, n'a pas de caractère his-

torique. A.-M. B.
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LENZ (Mois de). Nom allemand du mois de mars.

LENZ (Col de). Col des Alpes des Grisons ( 1 ,oT> 1 m.),

reliant les vallées du Rhin, de Coire et de l'Albula; e'estla

route d'accès du col de Julier qui évite le détour t'ait par

le fleuve; elle passe par Coire, Malix, Churwalden, Lenz,

Vazerol, Tiefenkastel.

LENZ (Jacob-Michael-Reinhold), écrivain allemand, né

àSeszwegen (Livonie) le 12(23)jairv. 4751, mort à Mos-

cou dans la nuit du 23 au 24 mai (4-5 juin) 1792. Il

était fils d'un pasteur qui fut transféré à Uorpat en 1759

et devint plus tard inspecteur ecclésiastique à Riga . Rein-

hold Lenz, après avoir fait ses études de théologie à Kœ-
nigsberg, accompagna en 1771 les deux fils d'un seigneur

de la Courlande dans un voyage en Allemagne. Il vint avec

eux à Strasbourg, ou il fit partie du petit groupe littéraire

que présidait le greffier Salzmann et auquel appartenaient

aussi Goethe et Jung-Stilling. A partir de ce moment, une

idée fixe hanta son esprit, celle d'imiter Gœthe et peut-

être de rivaliser avec lui. Il chercha même, après le dé-

part de Goethe, à plaire àFrédérique de Sessenheim (V. ce

nom). En 1776, il se rendit à Weimar, y commit toutes

sortes d'extravagances, puis retourna en Alsace (1878). Il

parcourut, au milieu de l'hiver, les forêts des Vosges, et

s'arrêta au presbytère d'Oberlin, au Ban-de-la-Roche ; il

était fou. Il fut recueilli quelque temps par Schlosser, beau-

frère de Goethe, à Emmendingen, dans le duché de Rade.

Enfin son frère le ramena à Riga (juin 1879). On le crut

guéri, et il entra comme secrétaire particulier dans la mai-

son du général de Bawr à Pétersbourg. Mais il reprit

bientôt sa vie errante, enseigna momentanément dans un

pensionnat à Moscou (1781) et tomba enfin dans un état

de plus en plus lamentable. Ses derniers jours se passèrent

dans un château des environs de Moscou, où il avait été

reçu par pitié. — L'édition de ses œuvres qui a été donnée

par Tieck(Rerlin, 1828, 3 vol.) n'est pas complète, et elle

contient des morceaux qui ne sont pas de lui. Weinhold

a publié un recueil d'oeuvres dramatiques posthumes de

Lenz (Francfort, 1884). Enfin la collection des Stûnner
und Drœnger de Sauer (2

e partie, Berlin et Stuttgart,

1883) contient un choix de ses œuvres, où figurent quelques

poésies inédites. — Ce que ces recueils contiennent de plus

intéressant, ce sont les deux comédies, Der Hofmeister

(1774) et Die Soldaten (1776), ou pour mieux dire, cer-

taines scènes de ces comédies, car Lenz n'a jamais eu assez

de suite dans les idées pour soutenir jusqu'au bout un tra-

vail de longue haleine. Il avait la tète pleine de projets

qu'il était incapable d'exécuter. Il compte parmi les écri-

vains qui font cortège au jeune Gœthe ; mais ce que Gœthe
n'a été qu'un instant, Lenz l'est resté toute sa vie. Il est

l'un des types les plus caractéristiques de cette période de

la littérature allemande qu'on a appelée du nom de Sturm-
und-Drang (V. Allemagne [Littérature]). A. B.
Bibl. : A. Sïœber, Der Dichler Lenz und Friederike

von Sessenheim; Bâle, 1842. — Dorer-Egloff, Lenz und
seine Schriften; Bade, 1857. — Gruppe, Lenz' Leben und
Werke ; Berlin, 1861. — Falk, Der Dichter Lenz in Liv-
land ; Winterthur, 1878.

LENZ (Karl-Gotthold), philologue allemand, né à Géra

le 6 juil. 1763, mort professeur au gymnase de Gotha le

27 mars 1809. Il étudia à l'université d'Iéna, puis à celle

de Gœttingue. Il a collaboré à la plupart des œuvres philo-

logiques de son temps. Ses travaux sont tous relatifs à

l'antiquité classique. On cite de lui : De Fragmentis or-

phicis ad astronomiam spectantibus (Gœttingue, 1789);

Ueber den Gebrauch der Dlumen und Blumenkrœnze
bei den Grœbern (Gœttingue, i 787) ; Geschichte der
Weiber im heroischen Zeitalter (Hanovre, 1 790) ; Ueber

1.-J.Rousseau's Verbindung mit Weibern (Halle, 1792,
2 part.) ; Die Ebene von Troja nach den Berichten von
Choiseul-Gou/fier und andern Heisenden (Neustrelitz,

1798); Lecheualier's Reise nach Troas (Altenbourg,

1800); Die Gœttin von Paphos auf allai Bildwerken
(Gotha, 1808). M. P.

LENZ(Henri-Frédéric-Emile),physicienrusse,néàUorpat

(Livonie) le 12 févr. 1804, mort à Rome le 10 févr. 1865.
Il étudia d'abord la théologie, puis les sciences naturelles

et la physique, accompagna Otto Kotzebue comme physi-

cien dans son second voyage autour du monde (1823-26),

entra en 1828 comme adjoint à l'Académie des sciences de

Saint-Pétersbourg, en fut nommé membre en 1834 et pro-

fessa la physique à l'université, dont il devint recteur, à

l'Institut pédagogique, à l'Ecole d'artillerie. Il fut, en outre,

précepteur des enfants du tsar Nicolas. Il mourut pendant

un voyage en Italie. On lui doit d'importants travaux de

physique dont il a exposé les résultats dans de nombreux
mémoires communiqués à l'Académie des sciences de Saint-

Pétersbourg et insérés dans ses recueils ; c'est lui notam-
ment qui a formulé la loi bien connue qui porte son nom
(V. ci-après). Il a donné à part (en russe) : Manuel de
physique (Saint-Pétersbourg, 1864, 2 vol., 6e

éd.). L. S.

Loi de Lenz. — La loi signalée par Lenz peu de

temps après la découverte des phénomènes d'induction peut

s'énoncer ainsi : Toutes les fois qu'on déplace un courant

ou un aimant dans le voisinage d'un circuit conducteur

fermé, il se développe dans ce circuit un courant induit

inverse de celui qui devrait le parcourir pour qu'il imprime

au circuit conducteur ou à l'aimant le mouvement qui pro-

duit l'induction. On peut dire encore que le sens

du courant produit est tel qu'il s'oppose au mouvement qui

l'a produit
;
par exemple il repousse l'aimant ou le courant

que l'on approche, il attire au contraire l'aimant ou le cou-

rant que l'on écarte ; si le courant est produit par réta-

blissement d'un courant dans un circuit voisin, il retarde

l'établissement du régime normal, etc. Cette loi est d'un

usage commode, lorsqu'on connaît les actions mutuelles des

courants et des aimants pour trouver le sens du courant induit

dans les divers phénomènes d'induction. A. Joannis.

LENZ (Heinrich-Oskar), géologue et explorateur alle-

mand, né à Leipzig le 13 avr. 1818. Nommé en 1872 as-

sistant à l'Institut géologique de Vienne, il effectua, l'année

suivante, une première série de voyages scientifiques en

Hongrie, en Slavonie, en Bohême et dans les Alpes septen-

trionales, fut envoyé ensuite par la Société africaine de Ber-

lin dans l'Afrique occidentale et explora, de 1874 à 1877,
i'Ogooué et le Gabon. Chargé en 1879, par la même so-
ciété, d'une nouvelle mission en Afrique, il quitta Tanger

le 22 déc, gagna Tombouctou par le Sahara occidental, y
arriva le 1

er
juil. 1880, atteignit le 2 nov. Médina, en

Sénégambie, et rentra en 1881 à Vienne. En 1883, la

Société de géographie de cette ville le nomma son secré-

taire général. Au cours d'un troisième voyage en Afrique

(1883), il remonta le Congo jusqu'à Stanley Ealls, avec le

dessein de gagner la région du lac Albert et de reconnaître

la ligne de partage des bassins du Congo et du Nil. Mais

l'hostilité des Arabes contraria ses projets. Il continua de

remonter le fleuve jusqu'à Nyangoué, puis se dirigea par

les lacs de Tanganyika et de Nyassa vers le Zambèse et la

côte de Mozambique. Il est, depuis son retour en Europe

(1887), professeur de géographie à l'université allemande

de Prague. Outre de nombreux articles parus dans le jour-

nal Aus allen Weltteilen et dans plusieurs autres revues

de géographie, il a publié Skizzen aus Westafrika (Ber-

lin, 1878); Timbuktu, Reise durch Marokko, Sahara
und Sudan (Leipzig, 1884, 2 vol. ; trad. franc., Paris,

18S6, 2 vol.). L. S.

LENZBOURG. Petite ville de Suisse, cant. d'Argovie;

2,457 hab. Sur un rocher, le château du même nom d'une

construction très ancienne en style gothique, élevé sur

l'emplacement d'un castel romain. Localité commerçante.

Tout près, un grand établissement pénitentiaire.

LENZBOURG. Famille comtale du pays d'Argovie

(Suisse). L'histoire authentique des comtes de Lenz-

bourg commence en 890 et, du x" au xn e siècle, ils furent,

parmi les « dynastes », les plus puissants de la Suisse.

Ils fondèrent le couvent de Beromùnster et furent « avoués »

des Waldstetten. Partisans dévoués des empereurs d'Al-

lemagne, ils les soutinrent dans leur lutte contre la
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papauté. La race s'éteint en H 72 avec Ulrich IX, l'ami et

le compagnon d'armes de Frédéric Barberousse. Ses pos-

sessions revinrent à l'Empire et plus tard aux Kybourg et

aux Habsbourg. E. Khune.

LEO (Leonardo), compositeur italien, né à Naples en

1694, mort à Naples en 1756. Elève du Conservatoire

délia Pietà de' Turchini dans sa ville natale, il acheva de se

former à Home sous Pitoni et vécut ensuite à Naples de

•17-17 à sa mort. 11 était maitre de chapelle et directeur du

Conservatoire de Sant' Onofrio. Léo fut un des principaux

compositeurs de l'école napolitaine, excellant dans l'ex-

pression des sentiments passionnés, gracieux, doux ou

plaisants. Son chef-d'œuvre est un Miserere d'une grande

perfection harmonique; citons : son Ave Maria, deux

oratorios, Santa Elena et La Morte d'Abele, et des opé-

ras : Sofonisba (1719); Olimpiade, La Glemenza di

Tito (1735); Achille in Sciro (1743). Il eut pour élèves

Pergolèse, Jomelli, Piccini, etc.

LEO (lleinrich), historien allemand, né à Rudolstadt le

19 mars 1799, mort le 24 avr. 1878. Il prit une part

active au mouvement de la Burschenschaft et à la fête

de la Wartburg ; mais, devenu privat-docent, il prit une

attitude opposée et antidémocratique (1820). Se rendant à

Berlin (1822), il devint hégélien fanatique, puis adver-

saire résolu de l'hégélianisme. Il professa à l'université de

Berlin (1824), puis' à celle de Halle (1828). Ses premières

œuvres furent : Uber die Verfassung der lombardischen

Stœdte (Rudolstadt, 1820); Entwickelung der Verfas-

sung der lombardischen Stœdte (Hambourg, 1824);

Gesch. desjùdischen Staats (Berlin, 1828); elles étaient

d'esprit rationaliste. Léo eut ensuite une crise de mysti-

cisme réactionnaire qui se reflète dans Handbuch der

Gesch. des Mittclallers (Halle, 1830). Après deux grands

ouvrages d'une réelle valeur : Gesch. der italienischen

Staaten (Hambourg, 1829-30, 5 vol.) et ZwœlfBûcher

niederlœndischer Geschichten (Halle, 1832-35, 2 vol.),

il se consacra à la polémique réactionnaire dans ses nom-

breux articles de journaux, dans ses brochures et dans des

ouvrages d'ensemble : Studien und Skitzen zu einer

Naturgeschichte des Staats (Halle, 1833); Lehrbuch

der Universalgeschichte (1835-44, 6 vol.; 3 8 éd.,

1849-56); Leitfaden fur den Unterricht der Universal-

geschichte (1838-40, 4 vol.); Vorlesungen ûber die

Gesch. des deutschen Volks und /toWis (1854-57, 5 vol.).

Il exerça une influence sur la politique prussienne après

1850, mais disparut de la scène à la suite d'une maladie

cérébrale. Il a aussi rédigé de bons travaux de philologie

germanique et celtique, un glossaire anglo-saxon (Halle,

î 872-77) et des souvenirs de jeunesse (Aîts meiner Ju-

gendzeit; Gotha, 1880). A.-M. B.

LÉO (Léonie Béra, dite André), femme auteur fran-

çaise, née à Lusignan en 1829. Elle épousa le journaliste

Champseix, mort en 1861, et en secondes noces (1873)

Benoit Malon. Elle débuta dans la littérature par un roman:

Un Mariage scandaleux (Paris, 1862, in-12), qui eut

du succès, collabora pendant la Commune à la Sociale et

passa en Suisse après avoir subi quelques jours de déten-

tion. Citons encore d'elle : Une Vieille Fille (1 864, in- 1 2) ;

les Deux Filles de M. Plichon (1864, in-12); .lacunes

Galéron (1865, in-12) ; la Commune de Malenpis

(1874, in-32); la Femme et les Mœurs (1869, in-12);

la Guerre sociale (1871, in-8), discours prononcé par

elle au congrès de la paix de Lausanne ; Légendes cor-

réziennes (1870, in-12); l'Enfant des Rudère (1883,

in-12); le Petit Moi (1892, in-12); la Justice des

choses (1892, 2 vol. in-12).

LÉ0BARD. Corn, du dép. du Lot, arr. de Gourdon,

cant. de Salviac; 550 hab.

LÉOBEN. Ville d'Autriche, prov. deStyrie, sur la Mur;

5,500 hab. C'est une jolie ville avec une église gothique,

un vieil hôtel de ville, etc. Le 18 avr. 1797 y furent signés

entre l'Autriche et la République française les préliminaires

de la paix. Bonaparte, vainqueur à Rivoli (14 janv. 1797),

avait, après la chute de Mantoue (3 fév.), dicté la paix de

Tolentino au pape (19 févr.), puis envahi l'Autriche avec

34,000 hommes. Masséna délit Lusignan à Longaro et oc-

cupa le col glacé du Tarvis, tandis que le gros de l'armée

passait le Tagliarnento et refoulait l'archiduc Charles sur

Klagenfurt, puis sur Saint-Veit, et que Joubert conqué-

rait le Tirol méridional. Néanmoins Bonaparte sentait son

entreprise hasardeuse, engagé avec de si faibles effectifs

dans un pays hostile, avec, sur ses derrières, la Vénétie

prête à s'armer. Le 31 mars, il adressa à l'archiduc Charles

une lettre personnelle pour lui proposer la paix. En même
temps, il continuait sa marche et, après deux victoires, à

Neumarkt et Unzmarkt, son avant-garde entrait, le 7 avr.,

à Léoben, à vingt-cinq heures de marche de Vienne. Dans

la capitale, la terreur fut extrême ; Thugut, qui ne voulait

pas traiter, dut céder; la coalition n'inspirait plus confiance;

la crise de la Banque d'Angleterre arrêtait les versements

de subsides et les troubles d'Irlaude détournaient l'atten-

tion de Pitt. Le tsar Paul I
er ne voulait rien faire. La cour

d'Autriche se résigna à traiter. Le 9 avr., les comtes Mer-
feldt et Bellegarde arrivèrent au quartier général français

de Judenburg ; un armistice de six jours fut conclu. Quand
il fut expiré, les négociateurs revinrent avec Marchese di

Gallo, ministre napolitain envoyé par la reine Caroline,

tante et belle-mère de l'empereur. Ils avaient de pleins

pouvoirs pour traiter sur les bases de compensation à ac-

corder en Italie à l'Autriche en échange de l'abandon des

Pays-Bas. La première conférence eut iieu le 15 avr., au

château de Goess. Sur ces entrefaites, on apprit les victoires

de Hoche en Allemagne et la prochaine entrée en campagne
de Moreau. Les préliminaires de la paix furent signés,

Bonaparte ayant hâte d'assumer la gloire de la pacifica-

tion. On fit une réserve vague sur l'intégrité de l'Empire,

mais en promettant à la France la cession des pays autri-

chiens de la rive gauche du Rhin et de la Lombardie, à

l'Autriche des dédommagements en Vénétie. Un congrès à

réunir dans une ville neutre réglerait les détails. Bonaparte

avait contracté de sa propre autorité sans en référer au

Directoire. Ces conditions furent ratifiées par le traité de

Campo-Forniio (V . ce mot). A.-M. B.

LEOBSCHÙTZ (slave Lubczyce). Ville de Prusse, dis-

trict d'Oppeln (Silésie), sur la Zinna ; 13,000 hab. Grand
marché agricole (blés, animaux de boucherie). Vieille en-

ceinte. Citée dès le xc siècle, Leobschutz fut, de 1524 à

1623, la capitale de la principauté de Ja'gendorf.

LÉOCH ARES, sculpteur athénien qui florissait vers 372
av. J.-C. et fut un des chefs de l'école attique avec Scopas

et Praxitèle. Il travailla au tombeau de Mausole à partir

de 352, et fit pour le Philippéion, élevé à Olympie en com-
mémoration de la victoire de Chéronée, les statues chrysélé-

phantines du roi Philippe, d'Am\ntas, d'Alexandre, d'Ôlyni-

pie et d'Eurydice. Son chef-d'œuvre était l'Enlèvement de

Ganymède, bronze dont nous avons de nombreuses repro-

ductions, notamment au musée Pio Clementino et à la

bibliothèque de Saint-Marc; Pausanias cite encore des

statues de Zeus et Demos (le Peuple), dans le portique du

Pirée; de Zeus, sur l'Acropole d'Athènes; d'Apollon, dans

le Céramique; Pline, un Autolycus, un Jupiter tonnant
au Capitule ; Vitruve, un Ares colossal acrolithe dans l'acro-

pole d'Halicarnasse: le pseudo-Plutarque, une belle statue

en bronze d'Isocrate, à Eleusis.

LÉODAMAS, de Thasos, mathématicien grec contempo-

rain de Platon, et qui, grâce aux indications de celui-ci.

aurait le premier fait usage de l'analyse en géométrie. Il

y a là une légende d'école peu vraisemblable. La lettre XI,

attribuée à Platon, est adressée à ceLéodamas et supposée

écrite du vivant de Socrate. T.

LEOOIA (Echinod.) (V. Mellita).

LEODICE (Zool.). Nom générique d'Annélides marines

substitué par Bisso à celui d'Eunice, pour les deux espèces:

Eunice à trois antennes, d'Audouin et Milne Edwards, et

Eunice à tète rouge, de Grube: toutes deux de la Médi-

terranée (V. Euniciens).
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LÉOGEAT. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de Bazas,

cant. de Langon ; 4,733 hab.

LÉOGNAN. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de Labrède ; 2,533 hab.

LÉOJAC-et-Bellegarde. Coin, du dép. de Tarn-el-

Garonne, arr. et cant. (0.) de Montauban ; 402 hab.

LEOMINSTER. Ville d'Angleterre, comté de Heret'ord,

sur un affluent du Wye. Stat. du chem. de fer de Here-

ford à Shrewsburv; 7,241 hab. Eonderies, fabrique de

gants, etc. L'église est ancienne, de stvle normand.

LEOMINSTER. Ville des Etats-Unis, Massachusetts,

près de Fitchburg; 6,000 hab. Fabrication de peignes.

LEON. Ancien pays et évèché delà Bretagne armori-

caine dont la capitale était Saint-Pol-de-Léon (V. Bretagne

et Saint-Pol-de-Léon).

LÉON (Etang de) (V. Landes, t. XXI, p. 808).

LÉON. Corn, du dép. des Landes, arr. de Dax, cant.

de Castets ; 1,733 hab. Fabriques de bouchons et lièges

en planches, de résines, essence et colophane.

LÉON. Province de la république de l'Equateur (Ecua-

dor) ; 9,100 kil. q. ; 80,000 hab. Elle s'étend sur les

deux versants de la Cordillère des Andes ; la partie la plus

fertile est le plateau de Tacunga (2,780 m.). Le ch.-l.

est Tacunga. Elle exporte des cuirs, des lainages, des co-

tonnades, des poteries.

LÉON (lie de). Ile du S. de l'Espagne, dans l'océan

Atlantique ; séparée du continent par des lagunes qui

assèchent à marée basse, elle renferme les villes de Cadix
(V. ce mot) au N., San Fernando au centre. C'est l'an-

cienne Tartessus, appelée aussi Erythrœa, Aphrodisia,

Cotinusa. Elle doit son nom actuel à la famille de Ponce

de Léon à laquelle elle fut concédée de 1439 à 1484.

LÉON. Géographie. — 1° Ville. — Ville d'Espagne,

ch.-l. de la prov. et ancienne capitale du royaume de ce

nom, au pied des monts Asturiens, entre la Bernesga et

le Torio, à 800 m. d'alt. ; 11,500 hab. Magnifique cathé-

drale gothique à trois nefs, chef-d'œuvre de l'architecture

du xiv e
siècle, d'une légèreté admirable avec des détails

exquis ; elle renferme les tombeaux des rois de Léon, de

divers saints et martyrs. On cite encore les églises du

prieuré épiscopal de Saint-Marc, de Saint-Isidore, de beaux

palais, etc. Evèché. Foire aux chevaux. Ecole vétérinaire.

Léon fut le centre du commerce de la laine et l'est encore

pour celui du lin. Elle doit son nom à la Legio septima

gemina dont elle était le camp. Elle fut la capitale du

royaume de Léon (V. ci-après); de 996 à 1002, Al Mansour
en fut maître.

2° Province. — L'ancien royaume de Léon comprenait

en Espagne la partie N.-O. du plateau intérieur, entre les

monts des Asturies au N., de Galice au N.-Û., le Portugal

à l'O., l'Estrémadure au S., la Vieille—Castille à l'E.,soit

une surface d'à peu près 40,000 kil. q., peuplés aujour-

d'hui d'environ 900,000 âmes et correspondant aux pro-

vinces actuelles de Léon, Salamanque et Zamora, plus une

partie de celles de Valladolid et de Palencia. Les Léonais,

médiocrement instruits, sont braves, hospitaliers, francs,

lisse vantent d'être de vieux chrétiens (cristianos viejos)

sans mélange de sang arabe et conservent encore beaucoup

d'usages antiques. On y signale au S. d'Astorga les Mara-
gatos qui descendraient des Celtibériens et au S. de Sala-

manque des descendants des Goths.

La province de Léon comprend une partie de l'ancien

royaume; elle a 15,377 kil. q. et 380,637 hab. Elle s'étend

entre les prov. d'Oviedo (Asturies) au N., Santander au

N.-E., Palencia à TE., Valladolid au S.-E., Zamora au S.,

Orense et Lugoà l'O. Elle se divise en dix districts: Léon,

Astorga, La Baneza, Ponferrada, Villafranca del Vierzo,

Murias de Paredes, Riano, La Vecilla, Sahagun, Valencia

de don Juan. C'est un pays de montagnes au N. et à l'O.,

de plateaux au S. et à l'E. Au N., les monts Cantabres

atteignent 2,300 m. aux sources de l'Ebre, s'abaissant à

1,364 m. au col ou Puerto de Pajares ; à l'O, la Pena Tre-

vinca atteint 2,021 m. A l'O. d'Astorga, entre le Douroet

le Minho, sont les monts de Léon (1 ,100 m.) ; par ni les

autres contreforts de la chaîne pyrénéenne on cite la; ierra

de Jistredo, les monts de Telena (1,231 m.), la sierra de

Pena Nègre. Les eaux vont surtout au Douro par l'Esla

qui reçoit la Bernesga, la Cea, l'Orbigo grossi de l'I ria;

niais au S.-O. des monts de Léon s'étend le bassin du Sil,

affluent du Minho; celui-ci forme le Vierzo, région de col-

lines boisées, au climat tempéré. Dans les montagnes do-

minent les pâturages, dans le plateau les champs.

Histoire. — Le royaume de Léon constitué au xe siècle

continue l'histoire du royaume des Asturies qui fut le pre-

mier des Etats chrétiens d'Espagne après la conquête mu-
sulmane. Il a été formé par la réunion des Asturies, de la

Galice et du Léon et a pris le nom de la cité la plus im-
portante et delà province la plus avancée vers le S., dont

la reconquête de l'Espagne étendait progressivement le ter-

ritoire. Bien que le titre de royaume de Léon ne soit pas

le titre primitif de cet Etat, nous en résumerons ici l'his-

toire depuis ses origines jusqu'à la constitution du royaume

de Castille (V. ce mot). On trouvera des détails plus com-

plets dans les articles consacrés à chacun des souverains.

Le fondateur du royaume des Asturies, Pelage (Pelayo),

appartient à la légende: il aurait régné de 718 à 737 dans la

région montagneuse des environs deGijon, s'abritant dans

ses cavernes et gorges inaccessibles, infligeant un échec

aux envahisseurs à Covadonga. Les montagnards asturiens

et cantabres avaient dû rester à peu près insoumis, et après

le court règne de Favila, on voit Alonso (Alphonse), le

(ils d'un duc de Cantabrie du nom de Pierre, époux d'Her-

mesinda, tille de Pelage, réunir sous sa domination le ver-

sant septentrional des Pyrénées depuis le pays des Basques

(Vascons) jusqu'à la Galice.

Alphonse, dit le Catholique, est le premier personnage

à peu près historique et le vrai fondateur du royaume des

Asturies. Il bénéficia de la rupture survenue entre les con-

quérants arabes et berbères de la péninsule, à la suite de

laquelle les Berbères se retirèrent des plateaux et des

plaines du N. où ils s'étaient établis, laissant le champ libre

à un retour ofi'ensif des chrétiens. Les Galiciens en profi-

tèrent pour se soulever. Alphonse secondé par son frère, le

vaillant Fruela, franchit les montagnes, entra dans le bassin

du Minho et s'empara de Lugo. Il put même s'étendre jus-

qu'au Douro, à Bragance, Salamanque et Avila; mais, en

se retirant, les Berbères avaient démantelé les places, et,

lorsque les Arabes ne furent plus retenus autour de Cor-

doue par la lutte qui aboutit au triomphe de la dynastie

ommeyyade, Alphonse ne put garder le bassin du Douro
;

il se retira au N. avec une partie de lu population, conser-

vant seulement la Galice, la Liebana (au S. de la prov. de

Santander) et une partie de la Bardulie aux sources de

l'Ebre, et peut-être la ville de Léon. Alphonse se signalait

d'ailleurs par son zèle catholique, fondant des couvents et

des églises aussi bien que des châteaux. On place son règne

entre 739 et 756 ou bien de 748 à 765. Son fils, Fruela,

qui régna jusqu'en 768 ou 775, donna au royaume sa ca-

pitale par la fondation d'Oviedo. Les capitales précédentes

avaient été Pravia et Cangas d'Onis. Fruela périt de mort

violente et eut pour successeur son cousin Aurelio (fils de

son oncle Fruela). Ni celui-ci, ni son successeur Silo,

gendre d'Alphonse I
er

, ne brillèrent ; les querelles intes-

tines et les attaques des Arabes les réduisirent à accepter

la suzeraineté des infidèles et à s'allier à eux contre les

Francs.

A la mort de Silo (784), sa veuve fit reconnaître dans

les cantons orientaux .1 Iplwnse II le Chaste, fils de Fruela ;

dans ceux de l'O. régna Maurecat, bâtard d'Alphonse I
er

et d'une Mauresque, ayant pour capitale Pravia. On l'accuse

d'avoir essayé de réconcilier musulmans et chrétiens et

favorisé les mariages mixtes. Après le court passage sur le

trône de Bermuda le Diacre (vers 791), Alphonse II fut

reconnu dans tout le royaume de son père. Ce fut un moine

couronné, vigoureux adversaire des Arabes. La légende a

amplifié ses exploits, lui faisant conquérir les rives océa-
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niques jusqu'au Tage à la suite de sa victoire de Lugo. Il

parait avoir profité de l'expansion de l'empire franc au S.

des Pyrénées pour étendre de son coté ses possessions. A
partir de son règne, le royaume d'Oviedo est réellement

indépendant; la cathédrale et le palais royal d'Oviedo, bâtis

par Alphonse II, en sont le centre visible. Il y restaure

une législation régulière, les vieilles coutumes de l'époque

gothique. Une chevalerie guerrière se forme qui, sous la

direction de ses rois, multiplie les incursions en pays mu-
sulman. Enfin le roi fonde le célèbre sanctuaire de Saint-

Jacques de Compostelle où afflueront les pèlerins de l'Eu-

rope entière. A sa mort (835 ou 842), son fils Ramiro
dut comprimer énergiquement les révoltes des nobles. Le

successeur de celui-ci, le brave Ordono Ier (850-66),

eut à lutter contre les Basques, ce qui l'empêcha de pro-

fiter des dissensions qui paralysaient le khalifat de Cor-

doue.

Son fils, Alphonse III le Grand (866-910), fut plus

heureux. Il étendit les « Champs gothiques » jusqu'au

Douro, bâtit la forte place de Burgos, boulevard de sa mo-

narchie vers l'E., et, sur un rocher le long de la mer Can-

tabre, le château de Castell Ganzo pour arrêter les Normands.

Il fut sans cesse menacé par les complots de ses nobles,

mais il en était, de même des princes musulmans. Ses ad-

versaires, les khalifes Mohammed (852-86), Moudhir (886-

88) et Abd Allah (888-902), et les redoutables chefs Omar
ibn Hasoun (863-83) et Koleib ibn Hasoun (886-918),

usaient leurs forces les uns contre les autres, si bien que

le khalife finit par s'allier au roi chrétien contre le prince

de Tolède, ce qui permit à Alphonse III de remporter sur

ce dernier la sanglante victoire de Zamora (900). Désor-

mais les forces des rois des Asturies balancent presque

celles des souverains de Cordoue. Après deux siècles de

guérillas, de pillages, de campagnes où tantôt les cavaliers

andalous refoulaient les Asturiens jusqu'à leurs défilés, tan-

tôt ceux-ci poussaient jusqu'au Douro, ils prennent pied sur

ses bords; les forteresses de Burgos, Léon, Astorga,Tuy,

Zamora leur assurent la possession de la plaine au N. du

fleuve. Quand les fils d'Alphonse III se liguent avec leur

mère Ximène (Chimène) de Navarre pour l'obliger à leur

partager ses Etats, l'aîné, Garcia, avec le titre de roi, trans-

porte sa capitale au S. des Pyrénées, dans la vieille ville

romaine de Léon. Ses cadets reçoivent : Ordono, la Galicie ;

Fruela, les Asturies avec Oviedo (910).

Le royaume de Léon fut réuni aux Asturies dès la mort

de Garcia (914) au profit d'Ordono II (914-924). Celui-

ci, aussi célèbre par sa piété que par sa bravoure, vainquit

sur le Carion, prit et fit mourir en prison les comtes in-

surgés de Burgos et de Castille. A sa mort Fruela II (924-

925) réunit les trois parties du royaume paternel, lequel

fut transmis ensuite au fils d'Ordono, Alphonse IV, dit

VAveugle ou le Moine (925-931); il se retira bientôt au

monastère de Sahagun, laissant la couronne de Léon à son

frère Ramiro II (931-950); vainement il voulut la re-

prendre ; Ramiro ie fit aveugler ainsi que les trois fils de

Fruela II. Ce prince violent se distingua contre les Arabes

qu'il vainquit sur le Douro et le formes, pénétrant jusqu'à

Madrid, Salamanque, Ledesma, Ribas, Banos. Il comprima

la révolte du puissant comte de Castille, Eernan Gonzalez,

mais jugea prudent de se le concilier en mariant son fils

Ordono à dona Urraca, fille du comte. Il termina son règne

par la brillante victoire de Talavera sur les infidèles. Or-
dono lll (950-957) fut son digne successeur; mais, après

son incursion à Lisbonne, Abderrhaman proclama la guerre

sainte, franchit le Douro, saccagea Simancas et tout le

pays de San Esteban de Gormaz jusqu'à Rurgos. Sancho I
er

(957-966), père d'Ordono, contre lequel il avait intrigué

avec leur beau-père, lui succéda ; mais il eut à son tour

à combattre Fernan Gonzalez qui voulait affranchir la Cas-

tille du Léon. Il dut fuir à Cordoue, tandis que le comte

de Castille faisait proclamer roi Ordono le Mauvais, fils

d'Alphonse IV, et le mariait à sa fille Urraca. Une armée
maure rétablit Sancho (959). Il fut empoisonné par le

gouverneur de Galice, Gonzalo Sanchez; son fils, Ramiro III

(966-982), n'avait que cinq ans, et ce fut Elvire, la sœur
de Sancho, qui exerça la régence. Le protectorat arabe ne

put les sauver des incursions des Normands. L'arrogance

de Ramiro, quand il grandit, le brouilla avec ses nobles qui

proclamèrent son oncle, Bermudo II (982-999); couronné

dans Santiago (980), il fut reconnu roi de Léon à la mort
de Ramiro; c'était un prince doux et prudent, mais inca-

pable de résister à son formidable adversaire Al Mansonr
(V. Mansour). Celui-ci mit le royaume à deux doigts de sa

perte, détruisant les places fortes, emmenant par milliers

les chrétiens captifs; Zamora succomba en 981 ; Léon en

983 après la désastreuse bataille de l'Esla ; Astorga, Si-

mancas furent saccagées, le couvent de Sahagun pillé

(986); enfin, en 995, Al Mansour s'emparait de Santiago de

Compostelle brûlant le sanctuaire et ruinant le tombeau

de saint Jacques. Vainement les rois de Léon, de Navarre,

le comte Garcias Fernandez s'unissent; ils sont écrasés

entre Alcocer et Langa, aux bords du Douro (995). Pen-
dant la minorité d'Alphonse V (999-1027), le hadjib Al

Mansour succombe aux suites des blessures reçues à la

bataille de Calatanazor (1002). Les chrétiens peuvent res-

pirer ; le Léon profite de la paix pour relever ses églises,

ses forteresses. La constitution est régularisée par les fue-

ros d'Alphonse V. Il fut tué devant Viseu. Son fils mineur,

Bermudo III (1028-1037), ne put résister à Sancho Mayor
(Sanche le Grand), l'ambitieux roi de Navarre. Après avoir

conquis le N. de la Castille, celui-ci enlève à Bermudo
tous ses Etats (1034). Il les recouvre un instant à la mort

du conquérant; mais, ne voulant pas laisser à Ferdinand

la Castille et le pays de la Pisnerga à la Céa, il succombe

dans la lutte; il fut percé d'une lance à la bataille deTa-
maron, sur le Carion; avec Bermudo s'éteignit la dynastie

des rois de Léon. Ferdinand I
er réunit à son royaume

de Castille celui de Léon, Asturies et Galice (1037).

Cette réunion inaugure la période des grandes conquêtes

(V. Castille ). Toutefois elle ne devint définitive que deux

siècles plus tard. En effet, à la mort d'Alphonse VII ou

VIII (1126-57), sa monarchie fut morcelée entre ses fils.

Non seulement le groupe de la Navarre et les pays basques,

mais celui du Léon, de la Galice et des Asturies, furent sé-

parés delà Castille. Bien que ces divisions aient été atté-

nuées par la fondation des ordres de chevalerie religieuse

qui maintinrent l'unité espagnole (Calatrava en 1158,
Compostelle en 1175, Alcantara en 1176), elles affaiblirent

beaucoup les deux royaumes, d'autant que Castille et Léon

s'épuisèrent en guerroyant l'un contre l'autre. Le roi de

Léon Ferdinand II (1 157-88) s'empara de la régence de

Castille avec l'appui des Lara. Son fils, Alphonse IX (1188-

1230), fut en rivalité constante avec son cousin Alphonse

VIII (ou IX) de Castille qu'il laissa seul contre les Almo-
hades. Le mariage du roi de Léon avec Bérengère, fille du

roi de Castille, les réconcilia (1197), mais le pape Inno-

cent III les excommunia à cause de la parenté. On finit par

divorcer à la condition que ses enfants fussent déclarés

légitimes (1204). Le roi de Léon n'en continua pas moins

d'empiéter sur son cousin et lui refusa tout secours contre

les musulmans. Il essaya à sa mort de s'emparer du trône

de Castille, s'agrandit en Estrémadure aux dépens des in-

fidèles et fut vainqueur de l'émir Aben Houd à la grande

bataille de Mérida. Alphonse IX de Léon mourut en pèle-

rinage à Santiago de Compostelle. Son fils Ferdinand III,

déjà roi de Castille, réunit alors les deux couronnes de

Léon et de Castille. L'histoire ultérieure du royaume est

exposée à l'art Castille. A.-M. B.

Bibl. : V. Espagne.

LÉON. Ville du Nicaragua, ch.-l. de la prov. de ce

nom; 30,000 hab. (y compris le faubourg indien de Sub-

tiaba). Un chemin de fer de 52 kil. la relie au port de Co-

rinto. Fondée en 1523 près du lac de Managua, où se voient

encore les ruines de la vieille cité (Ciudad Vieja), elle fut

détruite par Dampier et rebâtie 15 kil. plus loin en 1685.

Ce fut une des plus opulentes villes de l'Amérique espa-



gnole. Sa cathédrale de Saint-Pierre (achevée en 4743),

qui servit souvent de citadelle, et quelques autres églises,

sont les seuls vestiges de cette splendeur. L'université,

l'ondée en 1806, a disparu. — Le dép. de Léon, qui s'étend

sur 8,4*2;! kil. q. avec moins de 50,000 hab., des deux

cotés de la chaîne des sept volcans Maribios, entre la baie

de Fonseca et le lac de Massagua, comprend du côté de

l'océan Pacifique les llanos de Léon ; sur le versant inté-

rieur les llanos del Conejo. Une partie est recouverte de

forêts vierges. Les champs sont très fertiles. A. -M. B.

LÉON de LOS Aldamas. Ville du Mexique, Etat de Gua-

najato, à 4,89.5 m. d'alt., sur la route de Mexico à Gua-

dalajara, dans un plateau très fertile; 80,000 hab. C'est

une belle ville, aux industries florissantes : filature de coton,

cordonnerie, sellerie, confection de rebozos (châles), de cha-

peaux de paille, passementerie d'or et d'argent, etc.

LÉON. Nous avons groupé les personnages de ce

nom dans l'ordre suivant : 4° les saints et les papes;
2° les princes ; 3° les personnages divers.

SAINTS ET PAPES

LÉON, archevêque de Sens. En 533, il se fit représenter

au second concile d'Orléans par le prêtre Orbat, et il as-

sista en personne au troisième en 538. Il s'opposa à la

création d'un évêché à Melun et pour ce fait encourut la

disgrâce de Childebert. Il mourut le 22 avr., on ignore en

quelle année, mais avant 549. Il est honoré comme confes-

seur. M. P.

LÉON I
er (Saint), surnommé le Grand, 47 e pape, con-

sacré le 29 sept. 440, mort le 40 nov. 464. Fêtes : le

40 avr. à Rome, le 40 nov. à Paris, le 48 févr. chez les

Grecs. Avant son élection, il était diacre, Gennadius dit

archidiacre de l'Eglise romaine, et il jouissait déjà de la

plus haute considération. Ce fut à sa demande que Cassien

composa son traité De Incarnatione, dirigé contre les

nestoriens; il le lui dédia en 430. L'année suivante, Cyrille

d'Alexandrie lui adressa une lettre dénonçant l'ambition de

Juvénal de Jérusalem, qui briguait pour son siège le titre

de patriarcat. A la mort de Sixte III, Léon se trouvait

dans la Gaule, chargé de négocier la réconciliation entre

Aétius et Albinus, dont les rivalités mettaient en péril les

derniers débris de la puissance romaine. Il fut élu pendant

son absence. Lorsque les Huns, envahissant l'Italie, eurent

atteint le confluent du Pô et du Mincio (452), Léon alla

vers eux, et, revêtu de ses ornements pontificaux, il

exhorta leur roi à ne point avancer sur Rome, le mena-
çant, dit-on, de la mort qui avait frappé Alaric, aussitôt

après la prise de cette ville. Attila se retira. Parmi les mo-
tifs de sa retraite, il est vraisemblable de placer, à côté

de la disette, des maladies qui décimaient ses troupes, et

de l'approche de l'armée de Marcien, l'impression produite

par la courageuse intervention de l'évèque de Rome. Sui-

vant une tradition consacrée par les monuments romains,

Attila confessa que, pendant que Léon parlait, il avait vu deux

nobles vieillards (saint Pierre et saint Paul) tenant des

épées nues et menaçant de le tuer s'il n'obéissait point.

Ces saints crurent devoir s'abstenir lorsque les Vandales

arrivèrent aux portes de Rome (455). Léon, accompagné

de son clergé, était allé au-devant de Genséric pour sol-

liciter sa clémence; mais la ville fut pillée et dévastée pen-

dant quatorze jours.

Dès le commencement de son pontificat, Léon avait pris

des mesures énergiques pour contraindre les pélagiens à

abjurer leur doctrine. En 444, il entreprit aussi, et, par

son exemple et par ses exhortations, il suscita, dans toutes

les parties de l'Empire, une persécution qui infligea aux
manichéens toutes les sévérités de l'Eglise en même temps

que les pénalités les plus cruelles de la législation sécu-

lière. En 447, il se concerta avec Turribius, évèque d'As-

torga, pour extirper les derniers vestiges du priscillianisme

en Espagne. Ses écrits et ses actes à l'égard du monophy-
sisme, ainsi que sa résistance à la décision synodale qui

accordait à l'Eglise de Constantinople les mêmes privilèges
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qu'à l'Eglise de Rome, sont rapportés aux mots Cbalcé-
doine (Concile de), Dioscore, Eutychès, Monophysisme. Au
mot Eglise (t. XV, p. 620), nous avons mentionné l'édit qu'il

obtint de Valentinien lit (455), soumettant absolument
tous les évêques de l'Empire à l'évèque de Rome. Ses ef-

forts pour réaliser cette suprématie, son habileté, sa per-

sévérance et ses succès l'ont fait considérer par plusieurs

historiens comme le premier pape, le Cyprien de la pa-
pauté. Il voulait pour Rome un empire spirituel, plus

étendu encore que son empire temporel : Gens sancta,
civitas sacerdotalis et regia, caput orbis efj'ecta, la-

tins prœsidct reiigione divina quam dominatione ter-

rena. — Ses écrits, qui attestent une grande clarté dans
la pensée, sont remarquables aussi par la précision et la

vigueur de l'expression. Les éditions des œuvres de Léon
comprennent 96 sermons et 473 lettres, parmi lesquelles

quelques-unes qui lui ont été adressées ou qui ont été

écrites sur lui. Il est douteux qu'il soit l'auteur des traités

qui lui ont été attribués. Les principales éditions sont

celles de Quesnel (Paris, 4675, 2 vol. in-4), mise à l'in-

dex en 4682, mais conservée sur l'ordre de Benoit XIV
;

du P. Cacciari (Rome, 4754-56, 3 vol. in-fol.) ; des Bal-

lerini (Venise, 4 753-57), reproduite dans la Palrologie

latine de Migne, avec des notes de Quesnel, des intro-

ductions et une Vie de Léon, d'après le Liber pontifica-

lis. Les Sermons ont été traduits en français par l'abbé

de Bellegarde (Paris, 4701). E.-II. Vollet.
Bibl. : Le Nain de Tillemont. Mémoires pour servir à

l'histoire ecclésiastique des six premiers siècles ; Paris,
1693-1712, 16 vol. in-4. —Du Moulin, (a Vie et religion des
deux bons papes Léon I" et Grégoire I« r ; Sedan, 1(>50. —
Maimbourg, Histoire du pontificat de saint Léon le

Grand ; La Haye, 1685. — Arendt, Léo der Grosse und
seine Zeit; Mayence, 1825. — Perthel, Papst Leo's Le-
ben und Lehreh ; léna, 1843. — Saint-Chéron, Histoire
du pontificat de saint Léon et de son siècle ; Paris, 1845.
— Hefele, Conciliengeschichte ; Fribourg, 1875. — Am.
Thierry, Histoire d'Attila ; Paris, 1874. — Neslorius et

Eutychès; Paris, 1878. — C. Gore, Léo I, pope, dans le

Dictionary of Christian bioqraphy de W. Smith et
II. Wace'; Londres, 1877-87, 4' vol. in-8. — Jaffé, Regesta
ponlificum Romanorum ; Leipzig, 1885, pour la chrono-

LÉ0N II (Saint), 82e pape, élu le 46 avr. 682, mort le

3 juil. 683. Fête le 28 juin. Peu de temps après sa con-

sécration, il adressa à l'empereur Constantin Pogonat une

lettre adhérant sans restrictions aux décisions du VI e con-

cile œcuménique (V. Constantinople, t. XII, p. 627,

col. 2) qui avait condamné le monothélisme et en avait

excommunié les fauteurs, parmi lesquels le pape Honorius.

Dans cette lettre, il écrivait : prœterque anathematiza-
mus novi erroris inventores, Theodorum, Pkaranita-

num episcopum, Cyrum Alexandrinum, Sergium
neenon Honorium, qui liane apostolicam Ecclesiam
non apostolicœ traditionis doctrina lustravit, sed pro-

fana proditione immaculatam fidem subvertere cona-

tus est. Il entreprit de traduire lui-même ou de faire tra-

duire, sous sa direction, les actes de ce concile. Dans un

concile tenu à Tolède en 684, on lut des lettres de lui invi-

tant les évêques d'Espagne à recevoir ces actes. L'une

d'elles exprime en ces termes sa réprobation à l'égard

d'Honorius: ... Cum Honorio, qui flammam heretici

dogmatis, non ut decuit apostolicam auctoritatem
,

incipientem extinxit, sed negligendo confovit. Une ré-

probation analogue se trouve dans une lettre adressée au

roi Erwig. Baronius a contesté l'authenticité de ces docu-

ments; Pagi, au contraire, l'a démontréed'une manière qui

apparaît évidente à tous ceux qui examinent impartiale-

ment cette question— Le Liber pontificalis loue la piété

de ce pape, sa charité, son éloquence, son habileté dans

les langues grecque et latine, dans le chant ecclésias-

tique, etc. Il défendit avec fermeté les droits du siège de

Rome contre l'exarque de Ravenne, veilla à la discipline

de l'Eglise
,

perfectionna le chant grégorien, composa

quelques hymnes, et institua l'aspersion de l'eau bénite

sur le peuple. E.-H. Vollet.

LÉON III, 99 e pape, élu le 26 déc. 795, mort le 44 juin
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816. 11 était Romain, fils d'Azupius: il fut élu à l'unani-

mité. Comme il n'était alors que simple prêtre, on le con-

sacra évéque le lendemain. En notifiant s<m élection à Char-

lemagne, il lui envoya les clefs du tombeau de saint Pierre

et la bannière de la ville de Home, en signe du protectorat

royal. Aucun missus n'ayant assisté à sa consécration,

il invitait le roi à en députer un pour recevoir de lui-

même et du peuple le serment de fidélité. Angilbert, abbé

de Saint—Hiquier, fut envoyé à Rome avec de riches pré-

sents, dont les plus précieux provenaient du trésor récem-

ment enlevé aux Avares. Dans sa réponse, Charles prend

le titre de roi des Francs et des Lombards, par la

grâce de Dieu, et de patrice des Romains; il rappelle au

pape ses devoirs et insiste sur la nécessité d'observer les

canons et de supprimer la simonie. En 799, il se forma à

Rome un complot auquel Pascal et Campulus, neveux du

précédent pape et hauts dignitaires de l'Eglise, prirent une

part active. Le 23 avr. (fête de saint Marc) Léon fut

assailli au milieu d'une procession et cruellement maltraité.

Avec l'aide de quelques amis et du duc de Spolète, il par-

vint à se réfugier dans cette ville. Charles l'appela à Pa-
derborn, afin de conférer avec lui, et finalement lui donna

une escorte pour le reconduire à Rome. Léon y rentra

triomphalement. Les commissaires du roi se saisirent de

Campulus et de Pascal et les envoyèrent prisonniers en

France ; mais, en même temps, ils commencèrent une en-

quête sur les faits dont les ennemis du pape l'avaient

accusé, pour se justifier. Charles se rendit lui-même à

Rome (24 nov. 800) pour procéder au jugement. Sept

jours après son arrivée, il convoqua dans l'église de Saint-

Pierre une grande assemblée de Francs et de Romains,

devant laquelle Léon comparut, sans en décliner la juridic-

tion. Personne ne se présentant pour soutenir les accusa-

tions portées contre lui, il s'en purgea par serment. Dans

le Liber pontificalis, on lit que tous les ecclésiastiques

présents à cette assemblée déclarèrent qu'ils n'osaient pas

juger le siège apostolique, lequel avait coutume de juger

les autres, et de n'être jugé par personne. Il est difficile de

concilier cette déclaration avec la comparution du pape

lui-même. Pascal, Campulus et beaucoup d'autres grands

de Rome furent condamnés à mort ; mais, sur l'intercession

de Léon, cette peine fut commuée en bannissement. A la

la fête de Noël (25 déc. 800), Charles était entré dans

l'église pour la messe, avec tout le peuple. Comme il était

agenouillé devant la confession de saint Pierre, Léon lui

posa la couronne impériale sur la tète; et le peuple cria

trois fois : A Charles très pieux, Auguste couronné de

Dieu, grand et pacifique empereur, vie et victoire! Ensuite

le pape le sacra, paronction d'huile sainte, ainsi que Pépin,

son fils. L'empereur fit alors des dons inestimables aux prin-

cipales basiliques de Rome. Depuis la fin de la domination

lombarde, il avait exercé à Rome les fonctions de patrice

dans toute leur étendue : non seulement il était defensor
Ecclesiœ, mais il avait pris tout le pouvoir qu'avait pos-

sédé autrefois l'exarque de Ravenne. Après son couronne-

ment et son sacre, il renonça au titre de patrice, pour
porter celui d'Auguste et d'imperator. Le patriciat fut

déféré au pape; Rome resta une ville impériale, une mé-
tropole italienne comme Havenne et Milan. En 804, Léon
alla passer les fêtes de Noèl à Quiercy, auprès de Charles.

A part certains dissentiments sur quelques points, tels que
l'addition du mot Filioque au symbole, leurs relations res-

tèrent toujours cordiales. Après la mort de Charlemagne,
le parti des nobles se souleva contre Léon, et le règne de
ce pape finit au milieu de troubles cruellement réprimés
mais plusieurs fois renouvelés. — Treize lettres de lui sont
insérées dans les Collections des conciles. Il n'est point

l'auteur de Y Enchiridion contra omnia mundipericula,
imprimé sous son nom (Rome, -1525; Lyon, 1601, 1633).

E.-H. VûLLET.
Bibl. : V. la notice sur Charlemagne.

LÉON IV (Saint), 106e pape, élu le 27 jaov. 847, mort
le 17 juil. 855. Fête le 17 juil. Il était Romain, fils de

Rodoald, et lorsqu'il fut élu, cardinal-prêtre au titre des

Quatre-Couronnés. On n'attendit point la confirmation

impériale pour le consacrer; mais cette fois Lothaire ne
réclama pas, comme il l'avait fait à l'avènement de Ser-

gius. Tout en procédant à la consécration sans son inter-

vention, les Romains avaient protesté qu'ils persévéraient

dans la fidélité qu'ils devaient à l'empereur, après Dieu
;

ils étaient d'ailleurs pressés par la nécessité de constituer

un pouvoir solide, pour repousser les attaques des Sarra-
sins. On les éloigna en traitant avec eux. Afin d'opposer

à de nouvelles invasions une résistance permanente, Léon
entreprit, avec l'assistance de Lothaire, d'entourer de murs
la partie de Rome qui prit alors le nom de cité Léonine.
Ce travail, commencé en 848, fut achevé en 852. En cette

dernière année, la flotte des Sarrasins fut détruite devant

Oslie par les vaisseaux que les villes de Naples, d'Amalfi

et de Gaëte avaient envoyés au secours du pape. Porto

avait perdu une grande partie de ses habitants, Léon la

repeupla, en v établissant des Corses que les invasions des

Sarrasins avaient forcés de quitter leur ile. Il essaya aussi

de réunir dans une nouvelle enceinte (Leopolis), tracée et

fortifiée par lui, les habitants dispersés de Centurncella';
mais ceux-ci préférèrent reprendre leurs anciennes de-

meures (Civita Vecchia). Les villes de Horta et d'Ameria

furent pareillement remises en bon état de défense. — En
853, Léon avait assemblé un concile qui prit d'importantes

décisions disciplinaires. — C'est après le pontificat de ce

pape que la légende a placé la papesse Jeanne (V. ce nom).

E.-H. VOLLET.

LÉON V, 121° pape, élu le 23 oct. 903, mort le 6 nov.,

même année. Quelques semaines après son élection, une

sédition le contraignit d'abdiquer et de céder le siège à

Christophe, prêtre romain. On l'emprisonna dans un cou-

vent, où il mourut de chagrin. — La chronologie de cette

époque, relativement aux papes, est très sérieusement dis-

cutée. E.-H. V.

LÉON VI, 127° pape, élu fin juin 928, mort en juil.

929 (V. Jean, t. XXI, p. 81, col. 2).

LÉON VII, 130e pape, élu en janv. 936, mort en juil.

939. 11 était primecier de l'Eglise romaine, lorsqu'il fut

élu, malgré sa volonté. Pendant son pontificat, Albéric

exerça sur la ville de Rome une souveraineté absolue, fai-

sant battre monnaie et prenant en son propre nom toutes

les décisions relatives au gouvernement temporel. Les

attributions du pape se trouvaient ainsi réduites aux ma-
tières purement spirituelles. Léon appela Odon, réformateur

de Cluny, qui jouissait de la faveur du roi Hugues, pour

négocier une réconciliation entre ce prince et Albéric. Ils

firent pour cela deux tentatives qui ne produisirent que des

eft'ets sans durée. Mais ils travaillèrent ensemble, avec

plus de succès, au rétablissement de la discipline monas-

tique. E.-H. V.

LEON VIII. Son nom n'est point inscrit sur le cata-

logue officiel des papes. Il fut élu le 22 nov. 963 et il

mourut le 17 mars 965. L'histoire de son pontificat se

trouve au mot Jean XII (t. XXI, p. 82, col. 1).

LÉON IX (Saint) Brunon, 156e pape, élu le 12 févr.

1049, mort le 19 avr. 1054. Fête le 19 avr. Né en Alsace

(1002), fils de Hugues d'Eguisheim, comte de Nordgau, et de

Heilewide de Dagsbourg, il était cousin de l'empereur Con-

rad le Salique. Dès 1026, il avait été élu évèque de Toul,

et il s'était efforcé de rélever la discipline dans son dio-

cèse. Après la mort de Damase (8 août 1048), Henri III

l'avait fait proclamer pape par une diète tenue à Worms
(automne 1048). lirunon déclara qu'il ne consentirait à

cette nomination qu'avec l'approbation du clergé et du

peuple romain. Il fut confirmé dans cette résolution par

Hildebrand (V. Guégoiue VII), jeune moine dont il ad-

mirait les talents et l'austérité, et qu'il voulait attacher

à sa personne. Celui-ci lui persuada de quitter ses vê-

tements épiscopaux et de se rendre à Rome, comme un

simple pèlerin, pour demander le renouvellement de son

élection. Elu par le clergé et par le peuple (12 févr. 1049),
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il nomma Hildebrand sous-diacre, et lui confia l'admi-

nistration des revenus du saintTsiège, laquelle était dans

le plus grand désordre. Les actes les plus importants de

ce pontificat furent conseillés et dirigés par Hildebrand.

De 1049 à 1053, Léon tint successivement quatre con-

ciles à Rome, deux à Mayence, d'autres à Reims, Verceil

(où fut condamnée la doctrine de Bérenger), Augsbourg,

Mantoue, Bamberg, Pavie. Dès le "2(5 mars 1049, avait été

assemblé à Rome un concile ou étaient convoqués les

évèques d'Italie et de Gaule. On y déclara radicalement

nulles les ordinations des simoniaques, ce qui causa une

grande émotion, car il était notoire que plusieurs papes,

notamment Benoit IX, Sylvestre III et Grégoire V, avaient

été simoniaques. Enfin, sur les très vives représentations

qui lui furent adressées, le pape consentit à ce qu'on s'en

tint au décret du concile de 1047 (Clément II), lequel im-

posait simplement une pénitence à ceux qui avaient été

sciemment consacrés par un simoniaque. Léon passa ensuite

en Allemagne, de là en France. Le 3 oct., il tint à Reims

un concile avec dix-neuf évèques et environ soixante abbés.

La plupart des autres s'étaient abstenus de s'y rendre.

Lorsque la convocation avait été faite, plusieurs prélats et

plusieurs seigneurs avaient représenté au roi Henri I
er

qu'aucun de ses prédécesseurs n'avait permis à un pape de

venir présider un concile en France. Le roi n'osa point

protester directement; mais, afin d'empêcher sesôvêques de

se rendre à Reims, il leur ordonna de le rejoindre avec

leurs hommes pour réduire quelques vassaux rebelles. Le

concile adopta les mesures très sévères que le pape lui pro-

posa contre la simonie, les usurpations et les exactions des

laïques, les mariages incestueux et adultérins, l'apostasie

des moines et des clercs, les pillages, l'oppression des

pauvres et la sodomie. L'abbé de Poitiers et les évèques

de Langres et de Nantes furent déposés pour cause de

simonie. A la fin de la session, on excommunia les évèques

qui avaient refusé de se rendre au concile, et ceux qui

avaient engagé le roi à les emmener à la guerre avec lui.

Ayant repassé en Allemagne, Léon y réunit un concile de

quarante évèques, dans lequel on condamna de nouveau la

simonie, le mariage et le concubinage des prêtres. De con-

cert avec Hildebrand, il avait entrepris de pourvoir enfin

à l'observance de la discipline admise depuis longtemps dans

la plupart des églises d'Occident, relativement au célibat

et à la continence des prêtres. Ils reprirent et renouve-

lèrent les anciens décrets et les aggravèrent, à l'égard des

enfants et des femmes, par des dispositions que la conscience

laïque condamne aujourd'hui très sévèrement, lorsqu'elle

en rencontre de semblables dans la législation séculière

(V. Célibat, t. IX, p. 1041, col. 2). — Répondant aux

accusations dirigées contre l'Eglise latine par Michel Ceru-

larius, patriarche de Constantinople, Léon prit contre celui-

ci des mesures, et ses légats accomplirent à Constantinople

des actes qui aboutirent au schisme d'Orient (V. ce mot).

— En 1052, il avait abandonné à l'empereur les revenus

de l'abbaye de Fulde, de l'évèché de Bamberg, des do-

maines et d'autres avantages en Italie; l'empereur lui avait

cédé, en échange, ses droits ou ses prétentions sur le ter-

ritoire de Bénévent, occupé par les Normands. Léon, appelé

d'ailleurs par les plaintes des habitants opprimés, voulut

s'en emparer. Ses troupes lurent battues près de Civitella

(1053); lui-même fut pris et contraint de confirmer les

conquêtes des vainqueurs. — Ses efforts pour imposer la

liturgie romaine au clergé de la France et de l'Allemagne

avaient provoqué pareillement une résistance énergique et

victorieuse. E.-H. Vollet.

Bibl. : Hôfler, Die deutschen Paspsle; Ratisbonne, 1839,

2 vol. in-8. — Hunkler, Léo IX und seine Zeit; Mayence,
1851, in-8. — Will, Anfœnge der Restauration der Kirche,
1859. — Delarc, Un Pape alsacien, essai historique sur
Léon IX et son temps ; Paris, 1876, in-8. — Duhamel,
Léon IX et les monastères de Lorraine; Epinal, 1869, in-8.
— La bibliographie de l'art. Grégoire VII.

LÉON X, Jean de Médicis, 224e pape, élu le 11 mars
1513, mort le 1 er déc. 1521. Il était né à Florence le

11 déc. 1475, deuxième fils de Laurent de Médicis, sur-

nommé le Magnifique. Presque dès son berceau, il avait

été protonotaire apostolique, et il n'était point encore âgé

de quatorze ans lorsque Jules II le créa cardinal-diacre au

titre de Sainte-Marie in Dominica. Fait prisonnier à la

bataille de Ravenne (1512), il fut retenu en France pen-

dant près d'une année. Plusieurs historiens lui attribuent,

avec vraisemblance, une haine profonde contre les Fran-

çais qui avaient chassé de Florence sa famille, et pour

l'élévation de sa famille une ambition qui dominait toutes

les autres considérations. Lorsqu'il fut élu, cette famille

venait d'être rétablie à Florence par les ennemis de Louis XII;

il se ligua aussitôt avec eux, non seulement pour le chasser

de l'Italie, mais pour l'attaquer sur les frontières de la

France. Cette ligue se reforma ensuite contre François 1
er

.

Vainqueur à Marignan, ce roi enleva au pape Parme et

Plaisance, mais il garantit aux Médicis la possession de

Florence (oct. 1515). Après la clôture du concile de Latran,

plusieurs des anciens partisans de Léon, déçus dans les

espérances qu'ils avaient attachées à son élection, ourdi-

rent un complot pour l'empoisonner. Perruci, cardinal de

Sienne, convaincu d'être le promoteur de cette conspiration,

fut étranglé dans sa prison; le cardinal Bendinelli, son

complice, fut condamné à unedétention perpétuelle (1517).

Pour affermir son pouvoir, Léon fit création de trente-deux

cardinaux, chose jusqu'alors sans exemple. Ce fut aussi en

cette année qu'il fit publier des indulgences plénières, pour

achever l'église de Saint-Pierre et pourvoir aux frais de

la guerre qu'il méditait contre les Turcs (V. Luther).

Lorsque L'Empire devint vacant, Léon s'efforça d'abord

d'opposer des princes allemands à François I
er

et à Charles-

Quint ; mais, finalement, il se rallia à la candidature de ce

dernier, qui fut élu empereur (5 juil. 1519). Sept mois

avant de mourir, il conclut avec lui un traité secret (8 mai

1521), dans lequel ils se promettaient d'avoir mêmes amis

et mêmes ennemis, d'unir leurs efforts pour rétablir l'ordre

dans la chrétienté, pour soumettre tous les princes à l'au-

torité du pape et de l'empereur et pour pacifier l'Italie.

Pourtant, quelques semaines auparavant, il avait proposé

à François I
er

le partage du royaume de Naples. On dit

qu'il mourut d'un excès de joie, causé par la défaite des

Français, qui valait au saint-siège la restitution de Parme
et de Plaisance. Comme Léon avait acheté, en 1514, Mo-
dène à l'empereur Maximilien, et qu'il avait enlevé, après

une lutte très vive, le duché d'Urbin à François-Marie de

La Rovere, il laissa agrandis les Etals de l'Eglise. — Sous

son règne, la population de Rome s'était élevée de 40,000
à 90,000 âmes; de nombreux étrangers étaient venus s'éta-

blir dans cette ville, apportant leurs richesses et leur indus-

trie; 10,000 maisons y furent construites. Une médaille

frappée, sur l'ordre du pape, représente la Liberalitas

ponti/icia répandant ses bienfaits sur toutes les sciences

et tous les arts, figurés par des emblèmes. En effet, Léon

non seulement aimait les arts si hautement exercés alors

par Bramante, Michel-Ange, Raphaël, si habilement par

Bandinelli, Léonard de Vinci, Titien, André del Sarto, Jules

Romain et le Corrège; mais il accordait ses faveurs à tous

les travaux de l'esprit: musique, poésie, histoire, érudition,

philosophie, lettres grecques et latines ; même et peut-être

surtout à la comédie licencieuse et à l'épigrainme libertine.

En donnant son nom au commencement du siècle où il

vécut, l'histoire l'entoure des noms des artistes que nous

venons de rappeler et de ceux de Machiavel, Guichardin,

Marsile Ficin, Pic de La Mirandole, Politien, l'Arioste,

Berni, Bibliena, Paul Jove, Sannazar, Vida, Sadolet, Bembo.
— Pour les relations avec l'Eglise de France. V. Concor-

dat, t. XII, p. 311; France ecclésiastique, t. XVII,

pp. 1055, 1037 ; Latran (Conciles de), t. XXI, p. 1019.

Pour l'émission des indulgences, la protestation et la con-

damnation de Luther, V. ce nom. E.-H. Vollet.
Bibl.: Paul Jove, De Vita Leonis X, libri IV. — Fa-

broni, Vita Leonis X ; Pise, 1797. — Hoscoe, Life and
Pontificale of Léo the Tenth; Liverpool, 1805, 4 vol. in-4;

traduction par Audin ; Paris, 1844, 2 vol. in-8. — Lanz,
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Actenstùckeund Briefe zur Geschichte Carts V; Vienne,
1853.

LÉON XI, Alexandre-Odavien de Médicis, 239e pape,

né en 1535, élu le 1
er avr. 1(305, mort le 27 du même

mois. Avant son élection, il était cardinal, et il avait été

légat en France. La droiture et la sagesse dont il avait

donné des preuves pendant cette mission faisaient concevoir

les meilleures espérances pour son pontificat.

LÉON XII, Annibal-François-Clémcnt-Melchior-Jé-

rômc-Nicolas dellaGEmx, 259e pape, élu le 28 sept. 1823,

mort le 10 févr. 1829. Il était né en 17(30 à la Genga,

près de Spolète. Sur deux points importants, ses actes

contredirent les prévisions faites à son avènement. Son

hostilité à l'égard de Consalvi avait été une des causes de

son élection ; il se réconcilia avec ce cardinal, suivit ses

conseils et adopta sa politique. Quand il fut élu, les jésuites

dirent : « Annibal est à nos portes. » En effet, après la

mort de Thaddée Brzozowski (1820), étant vicaire de

Pie VII, il avait opposé à l'élection du général des jésuites

des difficultés qui tendaient à altérer leurs constitutions et

qui mettaient même en péril l'existence de leur ordre. Loin

de réaliser ces craintes, il prit la Société de Jésus sous sa

protection, dès qu'il fut devenu pape ; par le bref Cum
multa in urbe (17 mai 1824), il leur rendit le Collège

romain, et durant son pontificat, il ne cessa jamais de leur

accorder ses faveurs. Parmi les résultats de son adminis-

tration temporelle, on peut louer sans réserves la répres-

sion du brigandage, la diminution des impôts, l'améliora-

tion des finances et le rétablissemnnt du crédit. Il sévit

contre les sociétés secrètes et les dénonça au monde chré-

tien dans une encyclique (1823); mais ses succès en cette

entreprise ne furent ni complets ni tous obtenus par des

moyens exempts d'arbitraire et d'oppression. Pour les re-

lations extérieures, il se laissait guider par Capaccini,

l'ancien et habile secrétaire de Consalvi. En 1828, il refusa

de se prononcer contre les ordonnances rendues sous le

ministère Martignac, interdisant la direction des écoles

secondaires aux membres de congrégations non autorisées,

soumettant les séminaires à l'Université et y limitant le

nombre des élèves. E.-H. Vollet.

Bibl.: Artaud de Montor, Léon XII; Paris, 1843,
2 vol. in-8.

LÉON XIII, Joachim-Yincent Pecci, 263e pape, élu le

20 févr. 1878. Il est né le 2 mars 1810 à Carpinetto, dio-

cèse d'Anagni, d'une famille à laquelle on a fait, depuis son

élévation, une généalogie remontant au delà du vm e siècle

(Fiumi et Lisini, Genealogia dei conti Pecci). Il a reçu

toute son éducation chez les jésuites : élève de leur collège

de Viterbe, dès l'âge de huit ans, puis (1824) du Collège

Romain, que Léon XII venaitdeleurrendre.il y eut des suc-

cès dans toutes les parties de leur enseignement : latinité,

versification, chimie et physique, philosophie et théologie.

Malgré sa jeunesse, on l'avait chargé de donner des répéti-

tions de philosophie au collège Germanique. En 1831, il

fut reçu docteur en théologie. Il entra alors à l'Académie

des nobles ecclésiastiques, où les enfants des familles patri-

ciennes sont préparés aux diverses carrières de la préla-

ture, suivit les cours de l'université do Rome et devint

docteur utriusque jnris. Lel6mars 1837, Grégoire XVI
le nomma prélat de sa Maison et référendaire à la Signa-
ture. Quelque temps après, il fut envoyé comme délégat à

Bénévent, où il réussit à réprimer le brigandage. Ces
premiers succès le firent désigner pour le poste de gouver-

neur de Pèrouse. Il y fit pareillement preuve d'énergie, de
justice et d'habileté. Le 27 janv. 1843, il fut préconisé

archevêque de Damiette in partibus, puis député comme
nonce à Bruxelles. Au bout de trois ans, le climat et le

travail avaient tellement altéré sa santé qu'il dut demander
son rappel. 11 avait si bien gagné l'estime de Léopold I

er

que ce roi sollicita pour lui le chapeau de cardinal. Dans
un consistoire du 19 janv. 1X46, il fut nommé archevêque-
évêque de Pérouse et créé cardinal (réservé in petto). Il

a administré ce diocèse pendant trente-deux ans, au milieu

de difficultés qui furent gravement augmentées par l'an-

nexion du territoire au royaume d'Italie. Lorsque Victor-

Emmanuel alla à Pérouse (janv. 1869), l'évèque refusa

de se joindre aux autorités civiles et militaires pour pré-

senter ses hommages; précédemment (21 juin 1861), il

avait écrit au roi pour protester contre les ordres de son

gouvernement. Dans l'ordre ecclésiastique, il exerçait ses

fonctions épiscopales avec un zèle, une fermeté et une

sagesse qui semblent n'avoir jamais été contestés : multi-

pliant et renforçant les œuvres de charité et d'édification,

veillant à la discipline et l'instruction de son clergé, revi-

sant pour son séminaire les programmes classiques. Il

aimait à présider l'Académie de Saint-Thomas-d'Aquin,

qu'il avait fondée en 1839, pour dresser ses clercs aux exer-

cices scolatiques. Ce fut à Pérouse qu'il composa ses man-
dements sur l'Eglise et la civilisation. Au concile du

Vatican, il vota l'infaillibilité, mais sans se faire remar-

quer par son zèle ou son exagération. Le 21 sept. 1877,
il fut nommé camerlingue de l'Eglise romaine, office qui

l'attachait à la Curie et qui représente la première dignité

du Sacré-Collège pendant la vacance du Saint-Siège. Après
la mort de Pie IX, il fut élu pape, au troisième tour de

scrutin, et il adopta le nom de Léon, en souvenirde Léon XII,

pour lequel il a toujours professé une grande vénération.

Pour éviter des manifestations compromettantes, il s'abstint

de donner, de la loge extérieure de Saint-Pierre, la béné-

diction urbi et orbi.

Dans l'encyclique ,-Eterni Patris (4 août 1879),
Léon XIII a invité les évêques à restaurer dans leurs dio-

cèses l'étude de saint Thomas d'Aquin, et plusieurs fois,

dans ses brefs et dans ses discours, il a renouvelé cette

recommandation. Reprenant ce qu'il avait commencé à

Pérouse, il a fondé l'Académie romaine de Saint-Thomas-

d'Aquin, et il a consacré une somme de 300,000 fr. à la

réimpression intégrale des œuvres de ce docteur, chez lequel

il admire l'exposition rationnelle de la doctrine catholique

et aussi, écrit-il, « des doctrines politiques qui assureraient

le salut de la société, si on voulait les suivre ». Convaincu

que la raison et la foi, la science et la révélation peuvent

s'accorder, il s'est appliqué à demander aux études hu-

maines, dirigées par l'Eglise, tous les secours qu'elles peu-

vent prêter à la religion. C'est dans ce but qu'il a établi

plusieurs institutions où se donne un haut enseignement, et

qu'il a modifié la Congrégation des études, pour en faire la

directrice de l'instruction catholique dans tous les pays.

D'autre part, afin d'utiliser tous les instruments et toutes

les armes que les temps modernes peuvent fournir, il re-

cherche et accueille, stimule, conseille et encourage tous

les littérateurs et tous les journalistes, même les repor-

ters, disposés à servir l'Eglise romaine. — Les maximes de

ce pape sur le droit public sont systématiquement expo?ées

dans l'encyclique Immortale Dei (1
er nov. 1885): toute

puissance vient de Dieu. La souveraineté n'est point néces-

sairement liée à une forme politique; elle peut fort bien

s'adapter à celle-ci ou à celle-là, pourvu qu'elle soit, en

fait, apte à l'utilité commune. Mais, quelle que soit la forme

du gouvernement, tous les chefs d'Etat doivent absolument

avoir les yeux fixés sur Dieu, et mettre au nombre de leurs

principaux devoirs l'obligation de favoriser la religion, de

la protéger de leur bienveillance, de la couvrir de l'auto-

rité tutèlaire des lois, et de ne rien statuer qui soit con-

traire à son intégrité. La seule religion vraie, c'est celle

de l'Eglise catholique, parfaite en soi, ne relevant que

d'elle-même, et dont une disposition particulière de la

Providence a fortifié l'autorité par un principat civil, comme
meilleure sauvegarde de son indépendance. Dans les choses

humaines, tout ce qui est sacré à un titre quelconque, tout

ce qui touche au salut des âmes et au culte de Dieu, soit

par nature, soit par son but, est du ressort de l'autorité

de l'Eglise. Aux temps où le sacerdoce et l'Empire étaient

liés par une heureuse concorde et par l'amical échange des

bons offices, la société a donné des fruits supérieurs à toute

attente. C'est la Réforme qui, par ses doctrines subver-
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sives, a anéanti cette concorde et ses bienfaits. La liberté

de penser et de publier ses pensées, soustraite à toute

règle, est la source de beaucoup de maux. Exclure l'Eglise

de la vie publique, des lois, de l'éducation de la jeunesse,

de la société domestique, est une pernicieuse erreur. L'Eglise

juge qu'il n'est pas permis de mettre les divers cultes sur

le même pied légal que la vraie religion; néanmoins, elle

ne condamne point pour cela les chefs d'Etat qui, en vue

d'un but à atteindre, tolèrent dans la pratique que ces

divers cultes aient chacun leur place dans l'Etat. Contre

la séparation de l'Eglise et de l'Etat, Léon XIII reproduit

et s'approprie la réprobation prononcée par Grégoire XVI,

dans l'encyclique Mirari vos. A l'égard de ce qu'on appelle

les libertés modernes, tous les catholiques doivent s'en

tenir, avec une adhésion inébranlable, à tout ce que les

pontifes romains ont enseigné ou enseigneront, et toutes les

fois que les circonstances l'exigeront, en faire profession

publique. Ils doivent, en outre, s'etibrcer de s'emparer des

fonctions publiques pour faire prévaloir ces doctrines. —
Reprenant quelques-unes de ces maximes, l'encyclique

Libertas (20 juin 1888) condamne spécialement la liberté

des cultes, la liberté d'exprimer sa pensée par la parole ou

par la presse, la liberté d'enseigner. Néanmoins, dans son

appréciation maternelle, l'Eglise tient compte du poids

accablant de l'infirmité humaine, et elle n'ignore point le

mouvement qui, à notre époque, entraine les esprits et les

choses. Par ces motifs, tout en n'accordant de droits qu'à

ce qui est vrai et honnête, elle ne s'oppose pas cependant

à la tolérance dont la puissance publique croit pouvoir

user à l'égard de certaines choses contraires à la vérité et

à la justice, en vue d'un mal plus grand à éviter ou d'un

bien plus grand à obtenir ou à conserver. — Conformé-

ment à la tradition pontificale, Léon XIII attribue à des

desseins insensés ou pervers et à des machinations crimi-

nelles toute opposition à l'Eglise romaine. Dans l'encyclique

Humanum genus (10 avr. 1884), il répartit tout le

genre humain entre le royaume de Dieu et le royaume de

Satan, et il déclare qu'à notre époque les fauteurs du mal

paraissent s'être coalisés dans un immense effort, à l'aide

de la société des Francs-Maçons, pour ruiner l'Eglise et

dépouiller les nations chrétiennes des bienfaits dont elles

sont redevables à Jésus-Christ. En conséquence, il renou-

velle et confirme toutes les sentences prononcées par ses

prédécesseurs, pour détourner les hommes de s'affilier à

cette société ou pour les déterminer à en sortir, et il con-

jure tous les évêques d'unir leurs efforts aux siens pour

faire disparaître l'impure contagion du poison qui circule

dans les veines de la société et l'infecte tout entière. En
même temps, il leur recommande la société de Saint-Vin-

cent-de-Paul. Cette encyclique fut suivie d'une instruc-

tion de la Sacn'e Congrégation du Saint-Office, adressée

à tous les évêques du monde catholique (10 mai 1884).

Elle indique les moyens de désigner les sectes pernicieuses

frappées de censures, et elle propose la formation d'asso-

ciations de tous genres, mais toutes placées sous le patro-

nage d'un saint et la direction des pasteurs, pour grouper

autour de l'Eglise les jeunes gens, les ouvriers, les pères

et les mères de famille, même les hommes lettrés, au

moyen d'académies.

Dans ses mandements épiscopaux publiés à Pérouse,

Léon XIII avait dénoncé les conséquences funestes qui doi-

vent, suivant lui, résulter pour l'Eglise et pour la civilisa-

tion de la suppression du pouvoir temporel. Devenu pape,

il a constamment revendiqué, dans son encyclique Inscrit-

tabili, dans ses discours au Sacré-Collège, dans ses allo-

cutions aux pèlerins, et toutes les fois que l'occasion s'en

est présentée, le principat civil qu'il considère comme une

garantie providentielle de l'indépendance de la papauté, et

le domaine de Saint-Pierre détenu par le roi d'Italie. Une
lettre expédiée aux nonces par le cardinal Jacobini (30 avr.

1844) déclare que le pape n'admettra aucune transaction,

aucun modus vivendi contraire à sa souveraineté, et qu'en

toute occasion il maintiendra comme sacrés les intérêts de

l'Eglise et comme imprescriptibles les droits du saint-siège

indignement violés. Mais en même temps que de toute con-

cession sur ce point, il s'abstient de toute provocation. Il

subit \eplacet etYexequatur, subis d'ailleurs par Pie IX,

avant lui. — Lorsqu'on discutait la loi qui rétablit le di-

vorce, Léon XIII écrivit au président de la République

(12 juin 1883) pour lui représenter les périls dont ce ré-

tablissement menaçait la France. Après que la loi eut été

promulguée (29 juil. 1884), une note très ferme fut re-

mise, par ordre du saint-père, à l'ambassadeur français près

le Vatican. Elle rappelait l'encyclique Arcanum et la lettre

qui vient d'être mentionnée, et déclarait que le rétablisse-

ment du divorce non seulement offensait la conscience reli-

gieuse de la nation, mais introduisait entre les devoirs du

chrétien et ceux du citoyen une contradiction monstrueuse,

accompagnée d'une violation manifeste du libre exercice

de la religion catholique, accordé par la loi et sanctionné

par le Concordat. Dans une lettre adressée à tous les

évêques de France (25 juin 1885) la Sacrée Congrégation

de l'Inquisition Romaine et Universelle interdit aux avo-

cats et aux magistrats de jamais émettre, ni plaider pour
faire émettre, ni provoquer aucun jugement répugnant au

droit divin ou ecclésiastique. Le 27 mai 1886, un décret

de la même congrégation défendit aux maires de remarier

les époux divorcés, et aux officiers de l'état civil de publier

et de transcrire sur les registres les jugements rendus. Ces

prohibitions n'ayant eu pour effet que de déterminer trois

ou quatre démissions, le pape put constater l'impuissance

des armes de l'Eglise contre les lois séculières. Ordinaire-

ment, il évite les protestations et les injonctions positives

qui rendraient manifeste cette impuissance. Il se contente

de montrer qu'il n'approuve pas, qu'il ne consent pas, et

se réserve ou parait se réserver le bénéfice du temps;

parfois même, il intervient pour empêcher les évêques

et les fidèles de se livrer à des manifestations et à des

résistances qui pourraient offenser les gouvernements et

surexciter les passions hostiles.

On dit que le lendemain de la publication de l'encyclique

Inscrutabili, Léon XIII approuva un visiteur qui, le com-
parant à son prédécesseur, disait : « Pie IX reprochait aux
puissances de ne pas venir au secours du saint-siège; Votre

Sainteté leur reproche de ne pas appeler le saint-siège à

leur secours. » La préoccupation dominante de son ponti-

ficat semble être d'établir l'accord entre le saint-siège et

les puissances. II ne néglige aucune occasion de leur mon-
trer qu'il peut leur être utile. Une encyclique du 28 déc.

1 878 rit appel à toutes les forces morales de la catholicité

contre la propagande des idées subversives. Léon XIII in-

tervint en Allemagne pour modérer l'opposition des catho-

liques et faire voter le septennat ; en Irlande, pour com-
primer les agitations et les agressions des partisans de

l'indépendance ; en France, pour désarmer les partis mo-
narchiques (V. Lavigerie, t. XXI, p. 1061, col. 2). Son
bref du 9 févr. 1892 recommande au clergé le respect du
gouvernement : il déclare que la forme des gouvernements
résulte de l'ensemble des circonstances historiques ou na-
tionales. Chacun doit respecter ces gouvernements et s'abs-

tenir de rien tenter pour les renverser ou pour en changer

la forme. Malgré la persévérance et l'incontestable habileté

de sa diplomatie, le pape, lorsqu'il a obtenu quelque chose

des gouvernements, n'en a reçu qu'une faible part de ce

qu'il devait espérer. Parfois même, ses mesures ont suscité

entre les puissances des méfiances et des conflits embar-
rassants pour le saint-siège. Parmi les peuples, il est peu

probable que son entreprise ait ramené au catholicisme

beaucoup de ceux qui lui étaient hostiles ou indifférents;

elle a alarmé ceux qui, sans être ennemis de la religion,

réprouvent toute immixtion de l'Eglise dans la politique.

Elle a troublé et divisé les anciens partis, qui formaient la

clientèle la plus fidèle de la papauté, mais qui, en servant

l'Eglise, étaient accoutumés à se servir d'elle. Il en est ré-

sulté une diminution de ferveur qui s'est traduite par la

diminution du denier de Saint-Pierre; même des résistances
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catégoriques, notamment en Allemagne et en France. Une
assemblée de la droite catholique, réunie le 15 mars 1892,

reconnut la nécessité politique qui impose au saint-siège

l'acceptation de tous les gouvernements qui se succèdent en

France ; mais elle lui contesta le droit d'exiger des parti-

sans des anciens régimes l'oubli de leur fidélité et la renon-

ciation à leurs espérances. Des effets analogues ont été

produits dans les mêmes milieux par la tentative d'insti-

tuer une sorte de socialisme chrétien. En ces derniers temps,

Léon XIII essaye de couronner l'œuvre de son pontificat,

en réunissant à l'Eglise romaine toutes les Eglises chré-

tiennes qui en sont séparées. Mais aux difficultés qui ont

résisté précédemment à tous les efforts de ce genre ont été

ajoutés, en notre génération, les obstacles vraisemblable-

ment insurmontables qui résultent des décisions du concile

du Vatican. — Acta Léonin papœ XIII (1886, in-8).

Ecrits et discours traduits en français : l'Eglise et la civili-

sation (Paris, 1878, in-8) ; Constitution chrétienne des

Etats (Paris, 1883, in—18) ; la Franc- Maçonnerie (Pa-

ris, 4884, in-18) ; Liberté humaine (Paris, 1889, in-8);

Discours du souverain pontife Léon XIII aux fidèles de

Rome et du monde catholique (Paris, 1884, in-8).

E.-H. VOLLET.

Biiîl. : Teste, Léon XIII et le Vatican ; Paris, 1881, in-8.

— Léon XIII, dans les Illustrations et les célébrités du
xix" siècle; Paris, 1882, in-8. — Courdavaux, Léon Xlll
et saint Thomas d'Aquin, dans (a Nouvelle Revue,
15 mars 1881.

LÉON, antipape (V. Léon VIII).

PK1NCES

LÉON I

er
, empereur d'Orient (437-474), né vers 411,

mort en 474. Lorsque, en 4S7, la famille de Théodose le

Grand s'éteignit en la personne de Marcien, le maitre des

milices d'Orient, l'Alain Aspar, plaça sur le trône son

ancien intendant, le Thrace Léon, comptant bien gouverner

l'Empire'sous son nom : et en effet l'empereur dut se ré-

soudre, malgré les protestations du peuple et du clergé

de Byzance, à élever au rang de césar l'un des fils de son

bienfaiteur. Mais insensiblement il tâcha de secouer le

joug : dans l'armée, où les mercenaires barbares, fort

nombreux, étaient tout dévoués à un général de leur race, il

introduisit un élément nouveau pris dans les populations

asiatiques de l'Isaurie; contre un homme qui professait

l'arianisme, il chercha des armes dans une stricte pratique

de l'orthodoxie; enfin, pour tenir en échec les espérances

d'Aspar, il choisit pour gendre un officier isaurien, l'éner-

gique Zenon, et, après bien des années, il put en tin se dé-

barrasser de son maitre par un assassinat (471).

En dehors des épisodes de cette sourde lutte entre l'élé-

ment barbare et l'élément romain, le règne de Léon I
er

ne fut point marqué par de grands événements. Pourtant

l'empereur s'efforça d'exercer un semblant de contrôle sur

la désignation des souverains qui se succédaient à Rome,
et deux fois il réussit à faire accepter des empereurs de

son choix, Anthémius en 467, Julius Népos en 474; mais
il ne sut pas les défendre. Il s'efforça de même, d'accord

avec Anthémius, de reconquérir l'Afrique sur les Vandales

et organisa en 468 une formidable expédition contre Gen-
séric : mais l'incapacité de Basiliscus qui la commandait,
et peut-être sa trahison tirent entièrement échouer l'entre-

prise. — On loue à la vérité la douceur de son adminis-
tration intérieure, sa sollicitude à réparer les désastres qui

frappèrent l'Empire, sa clémence, son orthodoxie surtout,

qui chez les Grecs lui a valu le nom de Grand. Pourtant
l'Empire continua a s'affaiblir sous son règne, et les Ostro-

goths le ravagèrent cruellement depuis le Danube jusqu'en

Thessalie. Ch. Diehl.

LÉON II, empereur d'Orient (474), petit-fils et suc-

cesseur de Léon I
er

, était né de la fille de ce dernier,
Ariadne, et de ['Isaurien Zenon. Il avait quatre ans quand
il fut proclamé empereur : on s'empressa d'associer son
père au pouvoir, et l'enfant mourut après quelques mois
de règne nominal, laissant le trône à Zenon. Ch. Diehl.

LÉON III l'Isaurikn, empereur d'Orient (717-741), né

vers 675, mort le 18 juin 741. Issu d'une humble
famille d'origine isaurienne, que les hasards de la guerre

avaient transplantée en Thrace, il se distingua sous

le règne de Justinien II par d'aventureuses missions au

Caucase. Nommé par Anastase II au commandement
des troupes d'Orient (713), il se fit remarquer par sa

bravoure et son habileté; lors de l'usurpation de Théo-

dose, il eut le mérite, fort rare en ce temps, de demeurer

fidèle à son bienfaiteur : et bientôt, au milieu de l'anar-

chie gouvernementale qui épuisait les forces de l'Empire,

ses hautes qualités d'homme de guerre, son intelligence,

son énergie, le désignèrent à l'attention de tous comme
le chef nécessaire et le sauveur de la monarchie. Sans

peine il renversa le faible Théodose et le 25 mars 717
il entrait en maitre à Constantinople. Pour écarter les

périls qui menaçaient l'Empire, il ne fallait pas moins qu'un

prince de premier mérite. Vingt ans de discordes et de

troubles, en paralysant la défense, avaient permis aux

Arabes de parcourir en maîtres l'Asie Mineure : Amorium,
Pergame venaient de tomber aux mains des infidèles, et

déjà les généraux du khalife se flattaient d'emporter Cons-

tantinople. En Europe, les Slaves envahissaient le pays

grec, les Bulgares s'étendaient jusqu'à l'Ihemus. A l'inté-

rieur, enfin, la désorganisation était profonde. Léon III fit

face à tous les dangers. Contre l'attaque des Arabes qui, au

lendemain de son avènement, vinrent pendant une année

entière (août 717-août 718) assiéger Constantinople par

terre et par mer, il fit une défense admirable : de la grande

flotte musulmane cinq vaisseaux seulement rentrèrent dans

les ports de Syrie; de 180,000 soldats, 40,000 seulement,

dit-on, échappèrent. Par cet éclatant succès, qui le sacrait

en quelque sorte empereur, Léon III avait véritablement

sauvé la chrétienté. A la faveur du répit que lui laissa le

désastre infligé aux musulmans, il put sans grand'peine

réprimer le soulèvement de la Sicile (718); par son seul

prestige, il arrêta les Bulgares, qui semblaient disposés à

appuyer de leurs armes une conspiration tramée contre

l'empereur (720), et lorsque en 726 les Arabes reprirent

la lutte contre Byzance, il la soutint non sans gloire. Sans

doute il vit Césarée prise, Nicée assiégée (727), la Cappa-

doce, la Bithynie, l'Arménie plusieurs fois envahies et dé-

vastées : mais la grande victoire d'Akroïnon en Phrygie

(740), où une armée musulmane fut presque entièrement

détruite, couronna glorieusement le règne et arrêta pour

bien des années les progrès des musulmans.

Léon III ne fut pas moins remarquable par son admi-

nistration intérieure. Pour défendre l'Empire il reconstitua

solidement l'armée, et, par la discipline sévère qu'il y ré-

tablit, la rendit capable de nouvelles victoires; il acheva

et généralisa l'organisation du système des thèmes destiné

à assurer, par la réunion de tous les pouvoirs entre les

mains de l'autorité militaire, une protection plus efficace

aux provinces de la monarchie; il s'appliqua, non sans

quelque dureté, à remettre de l'ordre dans les finances,

sentant que c'était là l'instrument indispensable d'une

bonne politique; mais surtout, avec une intelligence pro-

fonde des besoins du moment, il sut apercevoir les maux
dont souffrait la société byzantine et, avec une énergique

décision, il s'appliqua à y porter remède. Son œuvre, sur-

tout connue par la guerre qu'il déclara aux images sacrées,

fut autre chose encore, semble-t-il, qu'une simple réforme

théologique; à côté de la question religieuse, on entrevoit

de vastes projets de réorganisation sociale, un effort pour

entraver le développement du monachisme qui tenait en

main l'éducation de la nation, paralysait les forces vives de

l'Empire et constituait une puissance dangereuse en face

de l'Etat. Ce n'est point ici le lieu d'expliquer en détail

quelles furent les intentions et les doctrines des empereurs

iconoclastes (V. ce mot) : il suffira de noter ce que

Léon III fit pour les traduire en acte. Fort de l'appui de

l'année, des classes éclairées, d'une partie de l'épiscopat

même, il proscrivit le culte des images, qui était pour le
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peuple le germe de toutes les superstitions et pour l'Eglise

un puissant moyen d'action sur les masses populaires :

deux édits, en 726 et 728, interdirent d'adorer les images

saintes, les reliques, et prohibaient même les prières adres-

sées aux saints. Ces mesures soulevèrent, surtout à Cons-

tantinople et dans les provinces européennes de l'Empire,

une ardente opposition, à la tète de laquelle se signalèrent

les moines, et contre laquelle l'empereur dut parfois sévir,

beaucoup moins cruellement d'ailleurs que ne l'alDrment

les récits de ses adversaires. Dans la capitale, le patriarche

Germain, qui refusa de signer l'èdit, fut déposé (730) et

remplacé par le syncelle Anastase. En Grèce et dans les

Cyclades une insurrection éclata (727); les révoltés nom-
mèrent un empereur et marchèrent sur Constantinople;

mais, battus par la flotte impériale, ils durent faire leur

soumission. En Italie, la querelle eut un caractère plus

grave et de plus sérieuses conséquences. Déjà les mesures

financières de Léon III avaient provoqué de la part du pape

Grégoire II une vive résistance (725) et déjà dans cette

circonstance les populations s'étaient montrées plus favo-

rables au pontife romain qu'à l'empereur. Quand parut

l'édit sur les images l'insurrection devint générale (727) :

Venise, Ravenne, la Pentapole, Rome se soulevèrent, et,

par haine de l'hérésie, l'Italie semblait prête à se donner

aux Lombards. Vainement Léon III essaya de la force (729):

l'exarque Eutychius échoua dans toutes ses entreprises, et

peut-être dès ce moment c'en eut été fait de la domina-

tion byzantine, si la sagesse de Grégoire II et son dévoue-

ment à l'Empire n'avaient ramené les provinces soulevées

à la fidélité. Toutefois, l'opposition religieuse du pape de-

meura inflexible : il refusa, après la déposition de Germain,

de reconnaître le patriarche hérétique et rompit toute rela-

tion avec lui. Grégoire III fit davantage : au synode ro-

main de 732 il condamna formellement les partisans de

l'hérésie. L'empereur directement visé se décida alors à

agir vigoureusement, mais sa Hotte fit naufrage dans l'Adria-

tique. Il dut se contenter de confisquer les patrimoines de

Saint-Pierre, sis en terre d'Empire, et de soustraire à l'obé-

dience romaine, pour les soumettre à l'autorité du pa-

triarche de Constantinople, la Sicile, la Calabre, la Crète

et l'Illyricum tout entier. C'était une rupture presque com-

plète avec la papauté et la perte prochaine de l'Italie by-

zantine.

Il est difficile du juger exactement la personne et l'œuvre

de Léon III : nous le connaissons presque exclusivement

par le témoignage de ses adversaires. Malgré leurs invec-

tives, il apparaît comme un capitaine de génie, comme un

homme d'Etat remarquable, actif, intelligent, préoccupé

de la prospérité de l'empire, beaucoup moins intolérant,

violent et cruel que ne l'indiquent des anecdotes contes-

tables et souvent contradictoires. Les lois qu'il fit pour

l'armée, pour le commerce, pour l'agriculture (vôp.05 axpa-

Ticonxdç, v. vautixôç, v. YswpYiy.d;), attestent sa sollici-

tude pour les intérêts publics, et le code civil qu'il pro-

mulgua sous le nom A'Ecloya (V. ce mot) prouve ses sages

efforts pour améliorer la conditions des classes rurales et

pour introduire dans la société entière un esprit nouveau.

Sans doute il eut tort de ne pas tenir assez de compte des

traditions et des habitudes de son peuple, de méconnaître

l'attrait profond qu'exerçaient les arts appliqués à la reli-

gion; sans doute sa politique religieuse troubla l'empire

pour de longues années et le sépara de l'Occident : il mé-

rite cependant par sa gloire militaire, par ses réformes

administratives, par ses grands projets sociaux, une place

parmi les princes les plus remarquables qui régnèrent à

Byzance. Ch. Diehl.

Bibl. : V. les ouvrages cités aux articles Constantin V,
Ecloga, Iconoclastes, et en outre : Schwartzlose, Der
Bilderstreit ; Gotha, 1890.

LÉON IV, dit le Khazare, empereur d'Orient (775-780),

fils de Constantin V et d'Irène la Khazare, né en 730, mort

le 8 sept. 780. Son court règne fut à l'extérieur la conti-

nuation de celui de son père: il imposa aux Bulgares assez

pour que le khan Telerig vint à Constantinople recevoir le

baptême, il remporta en 778 de grands succès sur les

Arabes. A l'intérienr, il demeura fidèle à la politique ico-

noclaste, mais l'appliqua d'abord avec beaucoup plus de
modération : aussi bien le parti des images trouvait un
appui au palais même, dans le personne de l'impératrice

Irène l'Athénienne. Pourtant, vers la lin du règne, Léon IV
revint à une attitude plus rigoureuse : plusieurs grands
dignitaires furent sévèrement punis de leurs sympathies
pour les doctrines proscrites : Irène elle-même fut exilée;

mais peu après Léon IV mourait d'un charbon à la tète,

laissant le trône à un enfant de dix ans, sous le nom du-
quel Irène put sans peine inaugurer la restauration des
images. Ch. Diehl.

LÉON V l'Arménien, empereur d'Orient (813-820),
assassiné à Constantinople pendant la nuit de Noël 820. Il

était gouverneur du thème des Anatoliques et avait, après
la bataille perdue de Bersinikia, reçu le commandement
des troupes byzantines, lorsque l'armée, irritée des dé-
sastres éprouvés par Michel I

er dans la guerre bulgare et

surtout de la politique iconophile de ce prince, le proclama
empereur. A peine maître de Constantinople (1 1 juil. 813),
Léon V eut à défendre sa capitale contre une furieuse

attaque des Bulgares ; il réussit à repousser tous leurs

assauts et les obligea à la retraite. Peu après, la mort du
khan de Bulgarie, Kroum (814), permit même aux Byzan-
tins de reprendre l'offensive, et la victoire de Mesembria
(817) assura pour trente années la paix à l'empire du
côté du Nord. Malheureusement, ce souverain actif, éner-
gique, général de valeur et administrateur excellent, se
laissa entraîner à rallumer la querelle des iconoclastes.

Poussé par le parti militaire, conseillé par certains hauts di-

gnitaires tels que l'abbé Jean llylilas et Théodote Cassitéras,

il reprit la lutte : elle fut énergiquement souteuue par les

partisans des images, à la tète desquels se trouvaient le

patriarche Nicéphore et le fameux abbé Théodore de
Stoudion (V. ce mot). Bien vite on en vint aux violences :

Nicéphore fut déposé, Théodore exilé, et un concile réuni
en 816 cassa les décisions de celui de 787 et remit en
honneur les canons iconoclastes de 754. Il résulta natu-
rellement de ces mesures un vif mécontentement, qui se

traduisit en conspirations contre l'empereur ; en 820, un
général ambitieux, Michel d'Amorium, se mit à la tète d'un
de ces complots : découvert, arrêté, condamné à mort,
pour sauver sa tête, il risqua le tout pour le tout : ses

partisans assassinèrent Léon V dans la chapelle du palais

et proclamèrent leur chef empereur. Ch. Diehl.

LEON VI le Philosophe ou le Sage, empereur d'Orient

(886-912), fils de Basile 1
er

et d'Eudocia lngerina, né en
866, mort le 11 mai 912. Associé dès l'âge de quatre ans à
son père (870), il monta effectivement sur le trône le 29 août

886, et dut longtemps partager le pouvoir avec son frère

cadet, .1 lexandre. Son règne de vingt-cinq ans fut loin d'être

heureux pour l'Empire. Sur toutes les frontières, Léon VI
laissa perdre le prestige qu'avaient assuré à la monarchie
les glorieux succès de son prédécesseur. En Europe, il rom-
pit imprudemment la paix avec les Bulgares, et les mau-
vais traitements qu'il laissa infliger aux commerçants de
cette nation attirèrent sur Byzance les armes du redoutable

tsar Syméon. Sans doute, grâce à l'appui des Magyars
d'Arpad, les Bulgares furent écartés du territoire byzantin

(893). Mais la bataille de Bulgarophygon fut un cruel

désastre pour les armes grecques, et ce n'est qu'après

plusieurs années de luttes et de ravages que la paix fut

rétablie. En Occident, après quelques succès éphémères
remportés sur les princes lombards de Bénévent (888-91),
un grave événement affaiblit la puissance byzantine; ce fut

la prise de Taormine par les Arabes (907) et la perte dé-
finitive de la Sicile. Et pendant ce temps, les corsaires

musulmans de Crète et de Syrie ravageaient impunément
les côtes de la mer Egée. Sainos était conquise en 889,
Déinétriade pillée en 902, Lemnos ravagée en 903. Cons-
tantinople même était menacée, et en 904 la seconde ville
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de l'Empire, Thessalonique, était enlevée par surprise et

mise à sac par Léon de Tripoli. Toutefois la fin du règne

fut marquée par quelques succès. Sans doute, l'amiral Hi-

mérios échoua dans une expédition tentée contre la Crète,

mais il réussit en 907 à battre les corsaires dans une

grande bataille, et sur la frontière de Syrie, les armées

byzantines parvinrent à plusieurs reprises jusque sous les

murs d'Alep.

C'est qu'aussi bien l'Empire était à l'intérieur profondé-

ment troublé. Léon VI, avant son avènement, avait eu plus

d'une difficulté avec Basile I
er

, son père; aussi le gouverne-

ment personnel du nouveau prince fut-il tout d'abord marqué

par une réaction contre les hommes et la politique du pré-

cédent règne. Photius dut se démettre du trône patriarcal

(888), où le remplaça Etienne, un frère de l'empereur, et

Léon VI s'efforça de renouer des relations plus cordiales

avec la papauté. Il réussit en 900 à ménager un rappro-

chement entre Rome et Byzance. — Mais, d'autre part,

l'influence absolue que Léon VI laissa à ses favoris, d'abord

au tout-puissant ministre Stylien, qu'il honora du titre de

basileopator (père de l'empereur), puis au chambellan

Samonas, eut souvent de graves conséquences. A plusieurs

reprises des complots furent tramés contre l'empereur, et,

en 900, Alexandre lui-même, le frère de Léon VI, se mit à

la tête de l'une de ces conspirations. De là un état d'in-

sécurité et de trouble qu'augmentèrent encore les démêlés

nés de la vie privée du souverain. — En 881, Léon VI

avait dû, contraint par son père, épouser Théophano; il

n'attendit pas la mort de l'impératrice pour prendre comme
maîtresse Zoé, la fille de Stylien, qu'il finit par épouser

en 894. Puis il passa à de troisièmes noces et épousa Eu-

docie ; et, lorsque celle-ci fut morte, n'ayant aucun enfant

vivant d'aucune de ses trois unions et désireux par-dessus

tout d'assurer la succession au trône, il prit pour concu-

bine Zoé Carbonopsina, et quand elle fut, en 905, devenue

mère du jeune Constantin Porphyrogénète, il se décida,

malgré l'interdiction des canons ecclésiastiques et de ses

propres novelles, à conclure un quatrième mariage. Le pa-

triarche Nicolas, bien qu'il fût ami d'enfance de l'empe-

reur, bien qu'il eût consenti à baptiser le fils de Zoé, s'in-

surgea alors; l'empereur le fit déposer au synode de 907

et obtint de son successeur, Euthymius, la reconnaissance

de son mariage. Mais l'Empire demeura profondément

divisé; un schisme véritable éclata dans l'Eglise, dont les

conséquences devaient apparaître plus gravement encore

durant la minorité de Constantin VII.

Toutefois, le règne de Léon VI n'est point sans impor-

tance dans l'histoire. Il est marqué, en effet, par un nou-

veau progrès du despotisme impérial ; l'achèvement de

l'u^uvre législative de Basile I
er

: la publication d'une édi-

tion nouvelle du code des Basiliques (887-93) consacre

définitivement l'absolutisme du basileus, en même temps

qu'une série de novelles réduisaient à rien l'importance du

Sénat et donnaient le dernier coup à ce qui subsistait des

libertés municipales.

Léon VI a été en général sévèrement jugé ; on le repré-

sente comme un prince négligent et faible, sans cesse mené

par des favoris incapables, comme un homme sensuel, plus

préoccupé de ses amours que du souci de l'Empire. Il

semble pourtant que Léon VI valut mieux que ne le laissent

croire des récits systématiquement hostiles à sa personne,

et son règne même peut-être fut moins mauvais qu'il ne

paraît tout d'abord. Un chroniqueur l'appelle « l'heureux

empereur qui a emporté dans la tombe le bonheur des Ro-

mains », et les agitations qui marquèrent son gouverne-

ment expliquent et justifient beaucoup de ses actes. En
tout cas, Léon VI a laissé par ailleurs un long souvenir :

fort savant homme, il a écrit de nombreux ouvrages, un

traité de Tactique, des homélies et des écrits théologiques,

des poèmes même et des oracles en vers qui ont eu après

lui une longue fortune. Ces travaux, joints à sa réputation

d'astronome et même de magicien, lui ont mérité le surnom

de Sage ou de Philosophe. Ch. Diehl.

Bibl. : Les historiens qui ont raconté le régne de
Léon VI sont peu nombreux et singulièrement suspects.
Le Continuateur de Georges le Moine, qui semble
assez bien informé, est visiblement hostile à l'empereur;
or son récit, textuellement copié par le Continuateur de
Theophane, par Syméon Magister, plus tard par Scy-
litzès, a été en conséquence pendant longtemps l'unique
source de nos informations. La Vie du patriarche Eultiy-
mius, publiée en 1888 par de Boor, corrige fortement
l'impression qui se dégage de la première série de docu-
ments, elle permet en outre de rectifier la chronologie du
règne, absolument faussée par Syméon Magister. A ces
témoignages, on peut joindre le récit que Jean Cameniate
a donné de la prise de Thessalonique, les lettres fort peu
impartiales du patriarche Nicolas {Patr. grecque, CXI),
l'Oraison funèbre d'Euthymius, par l'évêque Aréthas de
Cesaree, qui est également une œuvre de parti. — Sur la
critique de ces sources, Cf. Hirsch, Byzantinische Stu-
dien; Leipzig, 1876, et de Boor, Vita Ëulhymii; Berlin,
1888, fort important également pour toute l'histoire du
règne. — Les écrits de Léon VI sont publiés dans Migne,
Patrologie grecque, CVJI; la Tactique se trouve dans
Meursius, Opéra, t. VI; Florence, 1845. — Les Novelles,
dans Zaciiari.e de Linge.ntiial, Jus grœco-romanum,
t. III. — Pour l'histoire du règne, cf. Hergenrœther, Pho-
lius, t. IL

LÉON ou LEV Danilovitch, prince russe de Galicie,

mort en 4301 . Il épousa, vers 4 "250, la fille de Bêla IV, roi

de Hongrie, et fonda la ville de Lvov (aujourd'hui en polo-

nais Lwôiu, en allemand Lcmbcrg, en latin Lcopolis). Il

fit à diverses reprises la guerre aux Polonais pour agran-

dir à leurs dépens le territoire de la Galicie.

LÉON (Toinsa), prince de Valachie (V. Roumanie).

LÉON, rois d'Arménie (V. Livox).

personnages divers

LÉON, géomètre grec, contemporain de Platon et dis-

ciple d'un Néoclide. Proclus lui attribue la rédaction d'Elé-

ments, dans lesquels il aurait le premier introduit l'habi-

tude d'ajouter à l'énoncé d'un problême le diorismos,

c.-à-d. la condition à laquelle les données doivent satisfaire

pour que le problème soit possible. Il aurait d'ailleurs été

antérieur à Eudoxe. On ne peut donc l'identifier avec le

disciple de Platon, Léon, fils de Léon, de Byzance, mais il

pourrait avoir été son père. Ce dernier Léon, sophiste dont

Philostrate a parlé, joua dans sa patrie un rôle politique

assez important et fut célèbre par l'à-propos de ses répar-

ties. Suidas lui attribue divers ouvrages historiques.

LÉON (Nicolas de), sculpteur espagnol et élève de Jorge

Eernandez Aleman. En 1834, il travaillait à la décoration

sculpturale de la cathédrale de Séville et exécutait notam-

ment les sculptures d'albâtre des chapelles de Saint-Gré-

goire et de Notre-Dame-de-1'Etoile.

Il eut pour fils et pour élève Martin de Léon, auteur

de la statue de Saint Grégoire, placée à l'entrée de la

chapelle de cette invocation dans la cathédrale de Séville et

qui fut terminée en 1554. Ces deux artistes avaient encore

conservé dans leur exécution le style gothique. P. L.

LÉON (Fray Andres de), religieux hyèroniuiite et mi-

niaturiste espagnol, né à Léon, mort à l'Èscurial en 1580.

Il avait pris l'habit au monastère de la Mejorada où le frère

Cristobal de Trujillo lui enseigna le peu qu'il savait dans

l'art du dessin et de l'enluminure. Appelé en 1568 à faire

partie de la communauté de l'Escurial, où Philippe avait

déjà réuni de nombreux artistes italiens et espagnols, fray

Andres de Léon prit la direction de l'atelier des miniatu-

ristes. Une très grande partie des remarquables enlumi-

nures qui décorent les livres de chœur, notamment le ca-

pitulaire, sont l'œuvre de ce religieux qui forma autour

de lui toute une école d'habiles miniaturistes. Le frère Ju-

lian de la Euente del Saz fut, entre autres, un de ses élèves

les plus brillants. P. L.

LÉON (Fray Luis[Ponce]de), poète etmystique espagnol,

né à Belmonte (Manche), suivant d'autres, à Grenade ou à

Madrid, en 1527 ou 15-28. mort à Madrigal, le 23 août

1591. Il fit ses études à l'université de Salamanque, entra

dans l'ordre de Saint-Augustin, à l'âge de seize ans, fut

reçu docleuren théologie, en 1 560, et obtint la chaire dite

de Saint-Tliomas-d'Aquin (1501), puis celle de littérature

sacrée. Ayant traduit en langue castillane le Cantique
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des Cantiques, qu'il considérait comme une simple idylle

pastorale, une copie du manuscrit fut remise au Saint-Office

et l'auteur arrêté sur l'ordre de l'Inquisition. Entériné

dans les cachots de Valladolid, il subit d'innombrables in-

terrogatoires et n'obtint la liberté qu'au bout de cinq années.

Le 30 dèc. 1576, il reprit son cours et, sans faire la

moindre allusion à cette longue captivité, sa première

conférence commença par ces mots : « Comme nous le di-

sions hier. » C'est dans les cachots de Valladolid que Luis

de Léon entreprit son chef-d'œuvre : De Los Nombres de

Cristo (Salamanque, 1583-85), dialogue où il énumère

et étudie successivement tous les noms donnés au Christ,

expliquant et développant leur sens mystique en une prose

admirable dans laquelle il introduit habilement des traduc-

tions en vers de plusieurs psaumes. Ce dialogue, resté

inachevé, s'arrête à la tin du troisième livre. On possède

un fragment sur l'Agneau divin. Luis de Léon écrivit un

commentaire latin sur le Cantique des Cantiques, la

Pcrfecta Casada, traité sur les devoirs de l'épouse accom-

plie (Salamanque, 1583) et VExposition de Job, avec tra-

duction du livre biblique. Cette œuvre ne fut imprimée

qu'après sa mort, en 1631. Les poésies, peu nombreuses,

sont aussi remarquables par le sentiment religieux que

par la forme achevée. Outre des traductions partielles de

Virgile, d'Horace, des Psaumes, Luis de Léon fit la Pro-
phétie du Tage (le dieu du fleuve se dresse devant le roi

Roderik et lui prédit la conquête de l'Espagne par les

Arabes) ; Y Ode à Saint-Jacques, déparée par des rémi-

niscences païennes (les Néréides, le corps hors des flots,

contemplent le navire qui transporte le corps de l'Apôtre

martyr) ; YOde à tous les saints, à YAscension, au

Christ crucifié, la Nuit sereine, YAssomption de la

Vierge, etc. ; l'épitaphe de l'infant don Carlos, fils de

Philippe II, obscure par la pensée, lapidaire par le style.

Les poésies de Luis de Léon ne furent publiées que qua-

rante ans après sa mort, grâce aux soins du poète Fran-

cisco de Quevedo. Quand Luis de Léon mourut, il venait

d'être nommé provincial de l'ordre de Saint-Augustin.

Las Obras de Fray Luis de Léon parurent à Madrid

(1804-16, 6 vol.). Le traité De los Nombres de Cristo

a été réimprimé à Barcelone (1885). Le Parnaso de

Quintana contient un choix des poésies du grand mystique

espagnol. Treize d'entre elles ont été traduites en français

par J.-M. Guardia. Lucien Dollfus.

LÉON (Rafaël de), sculpteur espagnol, originaire de

Léon et qui travaillait à Tolède vers le milieu du xvic
siècle.

A la suite sans doute de quelque querelle, il dut quitter

cette résidence et aller demander asile au monastère de San
Martin de Valdeiglesias où il fut bien accueilli. Le prieur

sut apprécier le mérite de son hôte et mettre sa présence

à profit. Il le chargea immédiatement, d'après des dessins

que lui présenta Rafaël de Léon, de l'établissement et de

toute la décoration sculpturale de la silleria du chœur et

du pupitre. Composée de 78 sièges, cette silleria, qui fut

commencée par l'artiste en 1561, est un des plus remar-
quables ouvrages de sculpture sur bois qui soient en Es-

pagne. Une profusion d'ornements, de bas-reliefs et de

figures de ronde bosse décorent les bras d'appui et les

dossiers des sièges. L'ensemble et chaque détail sont d'un

goût exquis et du style renaissance le plus pur et le plus

distingué, sans manière comme sans exagération aucune

dans ie choix et le dessin des formes et des attitudes des

figures. Le pupitre ou fascitol est également une merveille

pour l'invention et la perfection de l'exécution des motifs

qui le composent. L'habile artiste reçut pour ce travail

une somme de 24,921 réaux, plus une gratification de

300 ducats. P. L.

LÉON (Brulartde) (V. Brulart [Charles]).

LÉON (Juan de), sculpteur espagnol qui travaillait à

Madrid dans la première moitié du xvue siècle. Il fut l'au-

teur du tombeau de la Heine Barbara, placé dans le chœur
de l'église desSalcsas, et il avait entrepris celui de Ferdi-

nand VI qu'il ne put continuer et qui fut achevé par Fran-

cisco Guttierez. Juan de Léon, associé à Lorenzo Lozano,

décora d'ornements de stuc le sanctuaire de Notre-Dame
del Pihir, à Saragosse. Une statue de Saint Nicolas, pla-

cée dans la chapelle de cette invocation dans l'église d'Ato-

cha, est l'œuvre de cet artiste d'un talent aussi maniéré

que contestable. P. L.

LEON (Cristobal de), peintre espagnol, né vers le mi-
lieu du xvn e siècle, mort à Séville en 1729. Son maître

fut Valdès Leal et, à côté de ce maître et de Murillo, Cris-

tobal de Léon sut se faire un talent assez personnel. Cean
Bermudez vante les fresques dont il décora l'église de San
Felipe Neri et les portraits de grandeur naturelle des vé-

nérables Pères de cette congrégation que l'artiste peignit

pourleur cloître. P. L.

LÉON (Diego), général espagnol, né en 1804, fusillé à

Madrid le 15oct. 184-1. Parvenuau grade de colonel avant

l'âge de trente ans, bientôt brigadier général, toujours très

brillant et d'une bravoure téméraire, il gagna dans la

guerre contre les Carlistes le grade de lieutenant général

et le titre de comte de Belascoain. Très attaché à la cause

de la régente, il fut nommé par elle capitaine général de

Madrid (oct. 1840), à la veille même de la révolution qui

obligea Marie-Christine à fuir. 11 échoua dans son projet

d'enlever la jeune reine Isabelle II, s'associa ensuite aux

généraux O'Donnell, Pezuela et Concha, pour renverser

Espartero, fut arrêté, condamné et exécuté, malgré les

efforts de la souveraine. G. P-i.

LÉON ( Alain-Charles-Louis de Rouan-Chabot, prince

de), duc de Rohan, homme politique français, né à Paris

le 5 déc. 1844. Après avoir fait la campagne de 1870
comme capitaine de mobiles, il fut envoyé à la Chambre des

députés le 20 févr. 1876 par les électeurs de Ploèrmel,

prit place à l'extrême droite, soutint le ministère de Bro-

glie pendant la crise du 16 mai et obtint le renouvellement

de son mandat le 14 oct. 1877 et le 21 août 1881. Réélu

au scrutin de liste dans le Morbihan le 4 oct. 1885, il l'a

été au scrutin d'arrondissement à Ploërmel le 22 sept.

1889, puis le 20 août 1893 et s'est constamment associé

par ses discours comme par ses votes à la politique du parti

royaliste. A. Debidour.

LÉON d'Alabanda, rhéteur grec de Carie, de date in-

certaine, auteur d'histoires deCarie, de Lycie, de la Guerre
sacrée entre Phocéens et Béotiens, malheureusement per-

dues.

LEON de Byzance, rhéteur et historien grec contem-
porain de Philippe et d'Alexandre le Grand, disciple de

Platon ou d'Aristote; un des chefs byzantins au moment
des attaques de Philippe, il périt à ce moment. Suidas et

Eudocie lui attribuent une relation de ce conflit et divers

ouvrages, tous perdus.

LÉON de Marsi, moine du Mont-Cassin, cardinal-évèque

d'Ostie (xue siècle). II est l'auteur des Chroniques du
Mont-Cassin, en trois livres, auxquels Paul Diacre ajouta

un quatrième, ces chroniques ont été publiées à Paris (1603
et 1688, in-fol.), puis insérées dans le Recueil de Mu-
ratori.

LÉON de Modène (Jehuda Arje m Modena, dit), écri-

vain juif, né à Venise le 23 avr. 1571, mort en 1648

.

Rabbin à Venise, il écrivit : Bechinat Hakabhala, attaque

contre la tradition rabbinique ; Ari Nohem, attaque contre

la Cabbale; Ben David, contre la transmigration des âmes ;

Sur me-ra, contre le jeu; ce dernier ouvrage eut du
succès et fut traduit en allemand, français, etc., de même
que son Historia dei riti ebraici. 11 donna encore un dic-

tionnaire hébreu-italien, un dictionnaire chaldéen, etc.

Bibl. : Geiger, Léon de Modena ; Breslau, 1864.

LÉON de Thessalonique (V. Léon le Philosophe).

LÉON de Tripoli, célèbre corsaire arabe de la fin du

ixc siècle, originaire d'Attalia en Pamphylie. Chrétien de

naissance, il avait embrassé l'islamisme, et, dans son repaire

de Tripoli de Syrie, il avait organisé une flotte de course,

avec laquelle, de concert avec les corsaires de la Crète, il

ravagea cruellement pendant près de trente ans toutes les
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cotes de l'Empire. En 889 il conquit Samos, en 903 il

soumit Lemnos, en 904 il poussa sa croisière jusque dans

la Propontide et menaça Conslantinople, sans que les gé-

néraux grecs fissent aucun effort sérieux pour l'arrêter.

Mais sou plus illustre exploit fut la prise de Thessalonique,

qu'il surprit et enleva le 31 juil. 904, et d'où il emmena
22,000 captifs qui furent vendus sur les marchés de la

Crète et de la Syrie. Une victoire que l'amiral Himérios

remporta en 907 demeura sans résultats. D'autres défaites

suivirent, et c'est seulement en 924 qu'une flotte grecque

écrasa, dans les eaux de Lemnos, les navires de Léon. Lui-

même échappa ù grand'peine, et presque seul, au désastre

qui ruinait sa fortune. Ch. Diehl.

LÉON Diacre, écrivain byzantin de la seconde moitié du

x° siècle. Il a raconté en dix livres l'histoire de l'empire

grec d'Orient, entre les années 959 et 973. Son ouvrage a

une importance d'autant plus grande qu'il est à peu près le

seul récit contemporain que nous possédions pour les règnes

si considérahles de Xicéphore Phocas et de Jean Tzimiscès.

Témoin direct d'une partie des événements, bien informé

pour le reste, il a fait un exposé très complet et très vivant

de cette période glorieuse, illustrée par les guerres contre

les Arabes de Crète et d'Asie, les Bulgares et les Russes.

Malheureusement ses tendances loyalistes nuisent parfois

à son impartialité et obligent à le consulter avec quelque

réserve. — L'unique manuscrit de Léon Diacre, conservé

à Paris, a été publié pour la première fois en 1819 par

Hase, avec un excellent commentaire. L'édition de Hase a

été réimprimée dans la Byzantine de Bonn. Ch. Diehl.

LÉON d'Ohvikto, moine (xme
et xiv e siècles). Il a laissé

deux Chroniques, l'une des papes, qui se termine en

1314; l'autre des empereurs, qui va jusqu'en 1308.

G. Lami les a insérées dans ses Deliciœ eruditorum seu

veterum opusculorum collectanea (Florence, 1736-69,

18 vol. in-8).

LÉON î.'Académique (V. Léonides).

LÉON l'Africain (Alhassan ibn Mohammed Alvvazzan,

dit), écrivain arabe de Cordoue, mort après 1526. Il fît, à

partir de 1492, des voyages dans l'Afrique du Nord et

l'Asie occidentale; saisi par des corsaires chrétiens, il fut

envoyé par eux au pape Léon X, se convertit au christia-

nisme, mais revint plus tard à l'islamisme. Il écrivit une

description de l'Afrique en italien (1526), qui fut long-

temps la source principale pour l'étude du Soudan. Elle fut

imprimée dans la collection de Ramusio.

LEON Leal (Simon), peintre espagnol, né à Madrid

en 1610, mort à Madrid en 1687. Élève de Pedro de las

Cuevas, il copia d'abord les peintures flamandes, surtout

les portraits de Van Dyck et s'en assimila en quelque par-

tie le coloris harmonieux et plein de fraîcheur. Protégé

par le cardinal Everardo, confesseur de la reine, qui lui

fit d'importantes commandes, notamment le Massacre de

saint Ignace pour le maître-autel de l'oratoire du novi-

ciat des jésuites, ainsi que la décoration de la voûte et de

la coupole de cette même chapelle, Léon Leal obtint par

la faveur de ce prélat l'emploi d'huissier, dans les appar-

tements de la reine, et plus tard celui de guardadamas.
LEON le Grammairien, chroniqueur byzantin du com-

mencement du xi
e
siècle, a raconté les événements de l'his-

toire universelle depuis la création du monde jusqu'à l'année

948. Son ouvrage, fort étroitement apparenté aux chro-

niques conservées sous le nom de Théodose de Mélite et de

Julius Polvdeukès, a une valeur historique médiocre; pour

les premières périodes de son récit, l'auteur a travaillé sans

grande originalité sur les mêmes sources que les deux chro-

niqueurs cités précédemment; il s'est ensuite, surtout dans

la dernière partie de son travail (813-948), étroitement

inspiré de Georges le Moine (V. ce nom), et de son conti-

nuateur, dont il s'est borné souvent à transcrire le texte

sans aucun changement. Sa chronique, publiée dans la

Byzantine de Bonn, n'offre donc, pour l'histoire byzantine,

que fort peu d'intérêt. Ch. Diehl.

LÉON l'Egyptien, auteur ancien, souvent cité par les

polémistes chrétiens (Arnobe, Clément d'Alexandrie, Hygin,

Tertullien, etc.) qui s'appuient sur ses théories évhémé-

ristes ; saint Augustin en fait un prêtre égyptien contem-

porain d'Alexandre le Grand. Il s'agit probablement d'écrits

apocryphes.

LÉON le Philosophe, savant byzantin du ix
e

siècle. Il

s'occupa simultanément de grammaire, de rhétorique, de

philosophie, de musique, d'astrologie, de médecine et même
de poésie. Sa grande réputation de savoir, qui s'étendait

jusqu'à la cour des khalifes, attira sur lui la faveur de l'em-

pereur Théophile : successivement le prince le nomma pro-

fesseur public, puis archevêque de Thessalonique. Lorsque,

sous le règne de Michel III, le césar Bardas fonda l'uni-

versité de la Magnaure, Léon fut appelé à Constantinople

pour diriger cet établissement et y enseigner la philosophie.

Il joua un rôle important jusque sous le règne de Léon VI ;

revêtu des hautes dignités auliques de patrice et de ma-
gister, il remplit plusieurs fois des missions diplomatiques;

grand ami du patriarche Jean Hylilas, il fut également fort

mêlé aux luttes religieuses du temps, aussi bien à la que-

relle des iconoclastes sous Théophile qu'au conflit qui

éclata entre le patriarche Photius et l'empereur. Beaucoup

de légendes ont été attachées à son nom, et son souvenir

est resté comme celui d'un savant presque universel. On lui

attribuait la construction des chefs-d'œuvre de mécanique

qui décoraient le palais de la Magnaure et l'invention du

télégraphe aérien qui reliait la terrasse du Phare jusqu'au

fond de l'Asie. On conserve de lui quelques fragments poé-

tiques, dans l'un desquels l'auteur se défend contre l'accu-

sation de paganisme (publié dans Matranga, Anecdota
Grœca, II), ainsi que des traités en prose, encore iné-

dits, de médecine et d'astrologie. Ch. Diehl.

LÉON l'Hébreu (V. Abravanel).

LÉON Magentenus, commentateur d'Aristote, qui vécut

dans la première moitié du xiv e siècle ; c'était un moine qui

devint archevêque de Mytilène. Son 'E$7Jyr)atç et; tô jrepi

épp.7]VEi'aç 'AptaTOT^Xoj; fut imprimé par Aide (Venise,

1503, in-fol. ), avec les commentaires d'Aramonius aux-
quels il avait beaucoup emprunté ; le commentaire sur les

Premières Analytiques, fut imprimé avec celui de Philo-

ponus par Trincavellus (Venise, 1536, in-fol. ). On lui

attribue d'autres commentaires manuscrits, notamment sur

les catégories (ms. à la Bibl. nat. de Paris), etc.

LÉON Phocas (V. Phocas).

LÉON Sgouros, baron grec de la fin du >:n
e
siècle, avait

hérité de son père la seigneurie féodale de Nauplie, en

Argolide. Il essaya de profiter de la désorganisation pro-

fonde de l'Empire pour constituer à son profit une princi-

pauté indépendante. Dès 1 202, il enlevait Argos et Corinthe
;

bientôt, lorsque les croisés latins eurent renversé la mo-

narchie byzantine, il tenta de se rendre maître d'Athènes

(1204), que l'archevêque Michel Acominate réussit pour-

tant à protéger contre ses entreprises. De là, il marcha

sur Thèbes, s'en empara et pénétra en Thessalie, où il

s'allia à l'empereur détrôné Alexis III, dont il épousa la

fille. Les progrès du roi latin de Thessalonique, Boniface

de Montferrat, vinrent arrêter alors le cours de ses succès.

De Larisse, il dut se replier sur les Thermopyles; puis, ses

soldats n'osant tenir devant les chevaliers d'Occident, il

s'enfuit dans sa forte citadelle de Corinthe. Il s'y maintint

indépendant, ainsi qu'à Argos et à Nauplie, jusqu'à sa

mort (1208), refusant de céder à toutes les sollicitations

des vainqueurs et apparaissant comme le représentant in-

vincible du parti national en Grèce. Ch. Diehl.

LEON y Escosura (Ignacio de), peintre espagnol con-

temporain, né à Oviedo. Elève des cours académiques de

la Corogne et de Madrid, et plus tard de MM. Lazerges et

Gérôme, il a habité tour à tour Madrid, Londres et Paris

et il a fréquemment pris part aux expositions faites dans

ces diverses capitales. Ses débuts eurent lieu à Madrid en

1860 où il présenta une composition intitulée Soldat

d'Afrique racontant la campagne du Maroc à des pays

sans; en 1864 et 1866, il exposait Une Fête aux champs
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et le Déjeuner du modèle, qui fut acquis par l'Etat pour le

musée du Fomento en même temps que : Une Promenade
à Aranjuez, époque de Philippe IV. En 1864, il prenait

part au concours pour le prix de Home avec le sujet de la

Fille de Jaïre ressuscitée, mais il n'obtint pas le prix. Ses

productions se succèdent ensuite d'année en année; ce sont

principalement : la Veuve de l'artiste, Psyché, la Man-
tille, Un Corps de garde au xviue

siècle, Bubensct Ve-

lazquez,, Murillo au couvent des capucins, la Galerie,

de tableaux, ainsi que de nombreux portraits. P. L.

LÉONARD ou LIÉNARD (Saint), ermite, mort vers

558. Fête le 6 nov. Il était un des leudes de Clovis ; con-

verti par saint Rémi, vraisemblablement après la bataille

de Tolbiac, il travailla à la conversion de ses compagnons

d'armes, puis se relira au monastère de Micy près d'Or-

léans. Il passa ensuite dans le Berry, et enfin se fixa près

de Limoges, dans le lieu qui fut appelé de son nom, Saint-

Léonard-le-Noblet. Après y avoir vécu solitaire, il entre-

prit d'instruire les gens du voisinage. Quelques-uns de ses

auditeurs s'attachèrent à lui et l'engagèrent à fonder un

monastère. Le roi lui fit don d'une portion considérable de

la forêt où il se tenait avec ses disciples. Ce saint a opéré

de nombreux et merveilleux miracles.

LÉONARD (Frédéric 1
er

), imprimeur français du xvue

siècle, originaire de Bruxelles. Reçu libraire et impri-

meur le 27 févr. 1653, il devint adjoint au syndic de sa

corporation en 1666, imprimeur ordinaire du roi en 1678,

et mourut avant -1712. Typographe éminent, il imprima,

entre autres, la collection des auteurs latins ad usum
Dclphini. Le célèbre H. Rigaud a peint son portrait, qui

a été gravé par Edelinck. — Son fils Frédéric II, reçu li-

braire en 1688, devint imprimeur du roi en 1713, vendit

son établissement en 1714, pour se retirer en Angleterre

et y mourut en 1723. — L'un des frèresde celui-ci, Sartin-
Auyuste (1696-1768), fut prêtre et publia, entre autres,

un Traité du sens littéral et du sens mystique des Saintes

Ecritures (1712). — L'n autre frère, Marc-Antoine Léo-

nard de Malpeines (1700-1768), conseiller au Châtelet,

traduisit de Warburton VEssai sur les hiéroglyphes

(1744, 2 vol.). G.P-i.

LÉONARD (Nicolas-Germain), littérateur français, né à

La Guadeloupe en 1744, mort à Nantes le 6 janv. 1793.

Chargé d'affairesà Liège (1773-82), vice-sénéchal de La Gua-

deloupe (1788). Il a laissé des poésies agréables, notam-
ment de fraîches Idylles morales (1766, in-8, plus. éd.

Citons -.Essai de littératu re (1 769, in-1 2); Lettres de deux
amants (1783, 3 vol. in-12, plus, éd.); la Nouvelle

Clémentine (1774, in-8); le Temple de Guide (1772,
in-8), poème imité de Montesquieu ; OEuvres( 1787, 2 vol.

in-12), et Œuvres, éd. par Campenon (1798, 3 vol. in-8).

LÉONARD (Léonard Antier, dit), coiffeur de la reine

Marie-Antoinette, mortà Paris en 1819. Mis à la mode par

la reine, il gagna à la cour une belle fortune. En 1788, il

s'associa avec le violoniste Viotti pour fonder le théâtre de

Monsieur. Plus tard, honoré de la confiance du roi, il fut

mis au courant du voyage de Varenncs et fut envoyé pour

prévenir M. de Bouille. Il quitta la France et se rendit en

Russie ; en 1814, il revint à Paris. On lui a attribué sans

authenticité des Souvenirs (4 vol.). Ph. B.

LÉONARD (Antonia Sitcher de Mendi, épouse), canta-

trice de concert, née à Talavera de la Keina (Espagne)

le 20 oct. 1827. Elle était la nièce du fameux chanteur

Manuel Garcia, père de la Malibranetde Mm0 Viardot. Ve-
nue fort jeune à Paris, elle y devint élève de son cousin

Manuel Garcia fils. Après un brillant voyage artistique

en Angleterre, elle épousa en 1 851 , à Bruxelles, l'excel-

lent violoniste belge Hubert Léonard. Fixée en Belgique,

elle s'y livra à l'enseignement du chant, et publia un cer-

tain nombre de romances de sa composition.

LÉONARD Arétin, littérateur italien (V. Bruni).

LÉONARD dePise, mathématicien italien (V. Fibonàcci).

LÉONARD de Vinci (V. Vinci).

LÉONARD Limousin (V. Limousin).

CRANDE ENCYCLOPÉDIE — XXII.

LEONARDI (Francesco), peintre italien, né à Venise en

1654, mort à Madrid en 1711. On cite deux œuvres de

lui au musée de Madrid, la Mort de saint Joseph et

l'Immaculée Conception.

LEONARDINO (Le) (V. Ferrari [Leonardo]).

LEONARDIS(Giuseppede), littérateur italien, né à Ser-

racapriola le 27 févr. 1829. Outre beaucoup de vers, parmi

lesquels : La Insurrezionc polacca ; Il Trionfo deIV Idea

(Bari, 1862); Nuova Sion ovvero Satana e Cristo ( Flo-

rence, 1893), il a publié un certain nombre d'études litté-

raires ou philosophiques, où l'on remarque : L'Arte e la

vita dello spirito (1880-83, 3 vol.); La Critica e la

scuoladel DeSanctis (Gènes, 1881); L'Anima del Man-
xoni e la critica moderna (Gênes, 1886) ; Il Giusticri-

tico e il Giusti lirico (Gènes, 1887).

LEONARDO (José), peintre espagnol, né à Calatayud

en 1616, mort à Saragosse en 1656. Son maitre fut Eu-

genio Caxès qui lui enseigna avec succès une grande aisance

à composer les groupes, à ordonner les ensembles et, en

partie, lui transmit son coloris lumineux et fin. Leonardo

est un des artistes qui furent appelés à travailler, sous

Philippe IV, à la décoration du nouveau palais de l'Alca-

zar où il peignit notamment, soit seul, soit en collabora-

tion avec Castello, les voûtes du sanctuaire de la chapelle

royale; il avait commencé les peintures de la voûte du
lli'licario lorsqu'il fut tout d'un coup atteint d'un mal

étrange, causé par une tentative d'empoisonnement, disent

ses biographes, qui lui enleva d'abord la raison et ne tarda

pas à amener la mort. Le musée du Prado conserve le ta-

bleau le plus important qu'ait exécuté Leonardo pour le

Salon des Comédies, au palais de Buen Retiro et qui nous

montre le Marquis deSpinola recevant les clefs de Breda.
Une autre toile, exécutée également pour le Hetiro, existe

au même musée ; elle a pour titre : la Prise iVAcqui par
le duc de Ferla. On rencontre aussi quelques compositions

religieuses de Leonardo au musée du Fomento et à l'Aca-

démie de San Fernando ou l'on remarque notamment le

Serpent d'airain, la moins espagnole, par son style, des

compositions de l'artiste. P. L.

LEONARDO de Argensoi.a (Fray Agustin), peintre es-

pagnol et religieux de l'ordre de la Merci, né vers la fin

du xvi e siècle à Tarazona ou à Balbastro (Aragon), mort à

Madrid entre 1640 et 1641. Il parait avoir appartenu à la

famille des Argensola qui a donné des poètes à l'Espagne.

La fécondité de composition de ce moine artiste fut considé-

rable. Il n'est guère de couvents de son ordre qui n'aient

possédé quelque série de peintures de sa main, en Aragon, à

Valence, à Madrid et même à Séville ou Cean Bermudez, qui

loue son dessin correct, son aisance à composer, et qui ne

fait de réserves que sur son coloris trop dur parfois, vit un
tableau delui représentant Jésusel la Samaritai7ic, signé :

frater Agustinus Leonardo faciebat llispali die ijunii
anno Dni 162-1. Par suite de la sécularisation des couvents,

peu de ses ouvrages sont actuellement conservés en Espagne;

cependant, un de ses tableaux, signé et daté de l'année 1621,

existe au musée du Fomento. Il représente des moines

de la Merci recevant une bulle relative à un différend qui

s'était élevé dans leur ordre entre religieux et affiliés. Cean

signale dans son Diccionario plusieurs tableaux d'histoire,

aujourd'hui disparus, que fray Leonardo avait peints pour

le couvent de Notre-Dame del Puig et où étaient représen-

tés le Siège de Valence par D. Jayme cl Conquistador, la

Prise de Valence et la Bataille del Puig, gagnée contre

les Maures. 11 fut aussi l'auteur de nombreux portraits exé-

cutés dans la manière de la miniature et qui ont contribué

à lui constituer une sorte de célébrité. P. L.

LEONARDUCCI (Gaspare), poète italien, né à Venise

en 1685, mort à Cividale le 8 juin 1752. Il professa à

Cividale, au collège Clementino de Rome, fut recteur de

l'Académie des nobles à Venise. Imitateur serviledu Dante,

il a écrit la Provvidenza, poème en 61 chants (Venise,

1827-28, 2 vol. in-8).

LÉONAT, général d'Alexandre (V. Léonnat).

3
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LEONBERG. Ville du Wurltemberg, cercle du Neckar,

sur la Glems; 2,300 hab. Instruments agricoles et de jar-

dinage; célèbre élevage de chiens. Patrie de Schelling.

LEON BRU NO (Lorenzo), peintre italien, né à Mantoue

en 1489, mort en -1539. Aucun historien d'art ne l'avait

signalé, lorsqu'un savant de Mantoue, l'abbé Prandi, fit gra-

ver en 1825 trois tableaux qui portaient le nom de Leon-

bruno ; il fut d'ailleurs démontré qu'il avait été victime

d'une supercherie, que les signatures étaient fausses et les

œuvres modernes et de différentes mains. Mais il est cer-

tain qu'un artiste de ce nom a travaillé à Mantoue; Gua-

landi a trouvé depuis et publié les comptes qui établissent

qu'il peignit au palais ducal du 5 sept. 1521 au 10 nov.

Ia22 ; ces peintures ont disparu avec tant d'autres.

Bibl.: Prandi, Notizie storiche spettanli la vita e le

Opère di Lorenzo Leonbruno ; Mantoue, 1825, in-8. .— Gua-
landi, Memorie originali risguardanti le belle Arli; Bo-
logne, 1810 et suiv.

LÉONCE (Lauuençot) (V. Laurençot).

LÉONCE (Edouard Nicolle, dit), acteur français, né

vers 1825. Tout jeune encore, on le trouve en 1850 au

Vaudeville, ou il se fait remarquer par un comique très

franc, mais parfois un peu forcé. Il passe quelques années

à ce théâtre, puis, le 19 janv. 1856, débute aux Bouffes-

Parisiens dans Elodie ou le Forfait nocturne. C'est là,

en compagnie de ces excellents bouffons qui s'appelaient

Pradeau, Désiré, Marchand, Tayau, qu'il commença sa répu-

tation, en jouant Croquefer ou le Dernier des paladins,

Dragonelte, l'Opéra aux fenêtres, les Petits Prodiges,

Orphée aux En/ers, Geneviève de Brabayit, le Carna-

val des revues. Il lit même jouer à ce théâtre, en collabo-

ration avec le dessinateur Alexandre de Bar, une opérette

intitulée Dans la rue, dont la musique était écrite par

M. Henri Caspers. Plus tard, Léonce quitta les Bouffes-Pa-

risiens pour entrer aux Variétés, où le suivit le succès de

fou rire qu'il avait coutume d'obtenir.

LEONCE (Léonce-Julien-Edouard Goutard, dit), peintre

céramiste français, né à Villaines-la-Carelle (Sarthe) le

28 avr. 1836. Il exposa aux divers Salons annuels, no-

tamment au Champ-de-Mars, des dessins, aquarelles et

gouaches qui, reproduits par la lithographie, lui ont valu

une réelle réputation. On lui doit aussi des albums, des

éventails, avec fleurs, oiseaux, poissons, etc., remar-

quables par la finesse de l'exécution et la scrupuleuse re-

production de la nature. Délégué de la céramique à l'Ex-

position universelle de 1867. il est un de ceux qui ont le

plus contribué aux progrès de cet art.

LÉONCE Pilate, philologue grec, d'origine calabraise,

mort en 1364. 11 fut en relations avec Pétrarque et Boc-

cace chez qui il logea trois ans, rédigeant une traduction

latine de YIliade etYOdyssée. Il périt durant une tempête

sur l'Adriatique.

LÉONCEL. Corn, du dép. de la Drôme, arr. de Valence,

cant. de Saint-Jean-en-Royans ; 286 hab. Carrière de

marbre. Ruines de l'ancienne abbaye cistercienne de Léon-

cel, fondée en 1137, dont il subsiste une très curieuse

église romane (mon. hist.).

LEONE (Monte) (V. Saint-Gothard).

LEONE (Guillelmo da), peintre et graveur italien, né à

Parme vers 1664, mort en 1740. On ne sait rien sur sa

vie, et c'est sans preuves qu'on en a voulu faire un descen-

dant de Giovanni da Leone, élève obscur de Jules Romain.

Les estampes que l'on connaît de lui sont des paysages

avec animaux, et une Véntts, d'après Titien.

Bibl. : Gandellini, Notizie degli intagliatori ; Sienne,
1813, t. XII, in-8.

LEONELLI (Zecchini), mathématicien italien, né à Cré-

mone en 1776, mort à Corfou le 12 oct. 1847. Il alla étu-

dier l'architecture à Rome (1792), fut quelque temps pro-

fesseur à Bordeaux (1800), puis résida successivement à

Milan, à Venise, à Strasbourg, à Karlsruhe, à Vienne, à

Trieste et enfin à Corfou, ou il devint directeur du cabi-

net de physique. On lui doit une table qui a été perfec-

tionnée par Gauss et qui permet, connaissant log. ni et

log. n, de trouver immédiatement, sans connaître ni m, ni n,

log. m -h n. Elle forme la seconde partie d'un remarquable

opuscule, qu'il publia à Bordeaux en 1802, qui fut traduit

en allemand en 1806 et qui a pour titre : Supplément
logarithmique, contenant la décomposition des gran-
deurs numériques quelconques en facteurs finis et la

théorie des logarithmes additionnels et déductifs.

M. J. Houél en a donné une nouvelle édition en 1876. On
a également de Leonelli : Démonstration des phéno-
mènes électriques (Strasbourg, 1813, in-8). Il a commu-
niqué à l'Académie des sciences de Paris, de 1833 à 1843,
d'intéressants mémoires d'analyse, de mécanique et d'astro-

nomie. L. S.

Bibl. : Nouvelles Annales de mathématiques, mai 1853
et nov. 1858. — J. Houël, Notice sur Leonelli, en tête du
Supplément logarithmique (V. ci-dessus).

LEON ESSA. Ville d'Italie, prov. d'Aquila (Abruzze), à

20 kil. N. de Città Ducale; 5,359 hab. Elle a été cons-

truite en 1252, au fond d'un bassin que domine le mont
Terminillo et où coule le Corno, un tributaire de la Nera,

affluent delà rive gauche du Tibre.

LEON FORTE. Ville de Sicile, prov. de Catane, à 18 kil.

N.-E. de Castrogiovanni, sur le chemin de fer de Palerme

à Catane ; 16,009 hab. Salines, gisements d'étain et de

bismuth. Grand commerce d'oranges.

LEONHARD (Karl-Caesar de), géologue allemand, né

à Rumpenheim, près de Hanau, le 12 sept. 1779, mort à

Heidelberg le 23 janv. 1862. De 1800 à 1816, il remplit

diverses charges dans l'administration, puis fut appelé à

l'Académie des sciences de Munich et en 1 81 8 obtint la chaire

de minéralogie et de géologie à l'université de Heidelberg.

Ouvrages principaux : Charakteristik der Felsarten (Hei-

delberg, 1824, 3 vol. in-8) ; Handbuchder Oryktognosie

(id., 1826) ; Die Basaltgebilde (Stuttgart, 1832) ; Lehr-
buch der Géologie und Geognosie (id., 1833-35 ; 2e éd.,

1849); Géologie oder Naturgeschichte der Erde (id.,

1836-45, 4 vol. in-8 ; trad. en fr., angl. et holl.) ; Natur-

geschichte des Steinreichs (id., 1854, in-8, 2e éd.), etc.

Son fils, Gustav de Leonhardt, géologue allemand, né

à Munich le 22 nov. 181 6, mort à Heidelberg le 27 dec. 1878,

professeur de géologie à Heidelberg. On lui doit : Hand-
wœrterbuch der topogr. Minéralogie (Heidelberg,

1843) ; Grunduige der Minéralogie (Leipzig, 1851
;

3e éd., 1878); Grundz. der Geognosie u. Géologie

(4
e éd., par Homes, Leipzig, 1885 et ann. suiv.); plus

des ouvrages sur la géologie et la minéralogie du grand-

duché de Bade. Dr L. Hn.

LEONHARDT (Gerhard-Adolf-Wilhelm), homme poli-

tique allemand, né à Hanovre le 6 juin 1815, mort à

Hanovre le 7 mai 1880. Il fit sa carrière dans l'adminis-

tration hanovrienne et devint ministre de la justice du Ha-
novre en 1865. Après l'annexion à la Prusse il fut nommé
premier président de la cour supérieure pour les provinces

de l'ancien Hanovre (1867) et bientôt après ministre de la

justice de Prusse (1867-79). Il présida à la réforme des

lois hypothécaires, du code pénal, etc., à l'élaboration des

lois judiciaires de l'empire. Son principal ouvrage est Die

Justizgesetzgebung des Kœnigreichs Hannover (Hanovre,

3 e éd., 1859-61).

LEONI (Leone), médailleur et sculpteur italien, né à

Arezzo en 1509, mort à Milan en 1590. Il est impossible

de savoir s'il est de la même famille qu'un Giovanni Leone

da Arezzo, qui était au service de l'empereur Sigismond et

fut par lui fait chevalier en 1418, comme Leone Leoni

devait l'être par Charles-Quint. On ne sait rien sur son

maître ni sur ses débuts. Dès 1538, il fut chargé de

graver les coins à la Monnaie de Rome et conserva cette

place jusqu'en 1540. Dès 1537, le général Ferrante Gon-

zaga commanda à Leone un portrait en médaillon de sa fille

Isabelle, alors âgée de seize ans; l'œuvre lui plut et désor-

mais il fut pour l'artiste un protecteur zélé. Grâce à lui,

Leone fut appelé à Milan par le gouverneur Alfonso

d'Avalos pour prendre la direction de la Monnaie impériale
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qu'il conserva jusqu'à sa mort , sauf une interruption

causée par un voyage à Bruxelles en 4349-50
; grâce à

Ferrante surtout, il fut connu de Charles-Quint, qui en fit

son médailleur et son sculpteur en titre. Leone était d'un

caractère très violent ; le seul artiste de sou temps avec

lequel il fut lié était Michel-Ange pour lequel il fit une

médaille curieuse, dont le revers représente un aveugle

conduit par un chien, avec la légende: Docebo iniquos

vias tuas et iniqui ad te convertentur ; l'un de ses pires

ennemis fut Benvenuto Cellini, qui l'accuse d'avoir tenté

de l'empoisonner; Leone alla avec quelques-uns de ses

adversaires jusqu'aux coups de poignard ; il défigura l'or-

fèvre pontifical Pellegrino de Lenti, hlessa grièvement

Orazio Veccelli, le fils du Titien, et fit tuer par un bravo

l'aide de celui-ci, Martine Les médailles dont cet artiste a

gravé les coins sont parmi les œuvres les plus énergiques

et les plus fières de la dernière période de la Renaissance.

Les épreuves en sont d'ordinaire en argent. Outre les mé-

dailles d'Isabelle Gonzague et de Michel-Ange, on peut

citer celles de Charles-Quint (revers : le Tibre, avec la

légende: In spem primi honoris, vers 4543 ; la Chute
des Titans, avec la légende: Discite justitiam moniti);

celle de sa femme Isabelle (revers: les Trois Grâces,

avec la légende : Has habet et superat) ; celle de son fils

Philippe (revers: Hercule entre La Volupté et la Vertu,

avec la légende: Colit ardua virtus, 4547); de Marie
d'Autriche, veuve du roi Louis II de Hongrie (4549) ; de

l'archiduc Ferdinand, comme roi de Bohème; de sa femme
Filippine , de l'archiduc Maximilien , comme roi de

Bohème (revers : Mercure volant, avec la légende : Quo
me fata vocant) ; celles de YArétin, avec la légende :

Divus P. Arretinus flagellum principum ; de Titien,

de Piclro Bembo (4537) ; enfin un médaillon de Leone
Leoni par lui-même {Léo Aretinus, sculptor Cesareus),

dont un exemplaire unique se trouve à la bibliothèque

Ambrosienne. Outre ses admirables médailles, Leone a

exécuté, à partir du moment oii il a été employé par

Charles-Quint, des œuvres de sculpture de grande dimen-
sion, pour la plupart en bronze. Une seule est en Italie,

c'est le somptueux monument de Jacopo de' Medici, mar-
quis de Melegnano, dans la cathédrale de Milan, pour lequel

Michel-Ange a, dit-on, fourni un dessin. Les statues et les

bustes nombreux qui furent commandés à l'artiste par la

famille impériale se trouvent aujourd'hui presque tous

en Espagne ou à Vienne. Un groupe représentant Charles-

Quint, vainqueur d'un monstre (Cœsaris virtute do-
mitus furor),et faisant allusion, sans doute, à la victoire

de Mùhlberg, fut commandé en 4547 par Ferrante Gon-
zaga, achevé en 4556 et dressé sur la place publique de

Guastalla. Il en fut enlevé vers la fin du xvin siècle et

envoyé en Espagne au château de Buen Retiro, d'où il a

passé au musée du Prado. Ce musée possède encore un
buste et une demi-figure en bronze de Charles-Quint. A
la Beal Academia de San Fernando sont un buste d'albâtre

de Philippe II, des bustes en marbre de la reine Marie
de Hongrie et de la reine Eléonore, sœur de Charles-

Quint et femme de François I
er

; ces trois bustes ont été

faits en 4549. Une demi-figure en bronze de Charles-
Quint, analogue à celle de Madrid, un grand médaillon du
même empereur et un buste de Marie de Hongrie sont

conservés au musée impérial de Vienne (2
e
section). Enfin

le Louvre a acquis, il y a une quinzaine d'années, un mé-
daillon de bronze de Charles-Quint, commandé par Antoine

de Granvelle et cité par Vasari. Tous ces portraits sont

modelés avec fermeté ; les bronzes sont d'un poli raffiné et

d'une patine noire très riche, qui rappellent les bustes des

sculpteurs vénitiens comme Alessandro Vittoria ; le travail

des draperies, des cheveux, des ornements de cuirasses est

d'une finesse exquise; enfin l'artiste a déployé une fan-

taisie ingénieuse et discrète dans la décoration des socles

et des cadres.

Pompeo, le fils de Leone, mort" à Madrid en 4640, fut

au service de la maison d'Autriche comme son père qu'il

aida dans plusieurs de ses ouvrages, notamment dans le

groupe commandé par Ferrante qui porte la signature :

Léo P. Pompé F. Aret F. Il passa presque toute sa vie

en Espagne. Ses œuvres de sculpture les plus importantes
sont une statue de Philippe II, dans le jardin des Césars,

à Aranjuez, et dans l'église de l'Escurial, quinze statues de
saints en bronze doré sur l'autel et les statues royales sur
les tombes; Charles-Quint, sa femme Isabelle, sa fille

Marie de Hongrie, ses sœurs les Reines de France et

d'Angleterre, Philippe II, sa femme Anne, la reine

Marie et la reine Isabelle. Il a également gravé des mé-
dailles pour Don Carlos, infant d'Espagne, pour Hercule II

d'Esté, etc. E. Bertaux.

Bidl. : Vasari, éd. Milanesi, t. VII. — Paolo Morigia,
La Nobiltà di Milano ; Milan, 1615, in-4. — Bottari, Lel-
tere pittoriche; Rome, 1754-73, t. V. — Eugène Plon, les
Maîtres italiens au service de la maison d'Autriche, Leone
Leoni, sculpteur de Charles V, et Pompeo Leoni, sculp-
teur de Philippe II; Paris, 1887, in-4. — L'Art, 1877, t. II, et
1878, t. I. — Jahrbuch der Kunsthistorischen Sammlungen
des Allerhœchsten kaiserlichen Hauses, t. V et t. XIII.

LEO NI CU S Thomeus (Nicolas), savant et philosophe

italien, né à Venise en 4457, mort à Padoue en 4533. Il

étudia le grec à Venise avec le savant byzantin Démétrius
Chalcondyle, et la philosophie à Padoue avec Thomas de
Vio (Cajétan de Gaète). Mais, malgré la réputation de ce

philosophe, il prit en dégoût la logique traditionnelle et,

l'un des premiers, protesta au nom du véritable Aristote,

enfin restitué dans son texte authentique, contre l'aristo-

télisme de l'école. 11 fut appelé à enseigner la médecine et

la logique à l'université de Padoue. Il s'y fit connaître

d'abord par des traductions et des commentaires d'Aris-

tote : Aristotelis parva quœ vocant naturalia latine
conversa et antiquorum more explicata a Nicolao Leo-
nico Thomœo; Ejusdem opuscula et Dialogi (4530). Il

estimait que la vraie philosophie est celle de Platon avec
laquelle celle d'Aristote ne lui semblait point en désaccord

essentiel. Dans son enseignement, il développait un sys-
tème néo-platonicien et mystique analogue à celui de Mar-
sile Ficin; il se rapproche de la théorie'de l'immortalité de
Marsile Ficin dans son dialogue Bembus, sive de immor-
talitate animorum (1524). La connaissance est pour lui

une divination due au rayonnement de l'âme universelle

qui sent et pense en nous et par laquelle nous sommes en
relation réciproque avec tout le réel. Th. Ruyssen.

LÉONIDAS I
er

, roi de Sparte, de la famille des ^Egides,

tué aux Thermopyles en 480 av. J.-C. Fils d'Anaxan-
dride, il épousa Gorgo, fille de son frère Cléomène, auquel
il succéda vers 490. Il reçut le commandement des troupes

péloponésiennes chargées de défendre les Thermopyles et

s'y fit tuer héroïquement avec ses 300 Spartiates (V. Ther-
mopyles).

LÉONIDAS II, roi de Sparte, de la famille des ^Egides

(256-236), né vers 345 av. J.-C, mort en 236. Il avait

passé sa jeunesse à la cour de Séleucus Nicator, et épousé
une Syrienne; sous ces influences, il fit abandonner par
Sparte l'alliance égyptienne et combattit les réformes
d'Agis IL Celui-ci le fit déposer ; il fut restauré en 240 et

fit périr Agis.

LÉONIDAS d'Alexandrie, astronome et poète grec, du
I
er siècle de l'ère chrétienne. Il vint à Rome où il fit sa

cour à Néron, puis à Vespasien. Il offrit à Poppée une
sphère avec une dédicace en vers ipsosèphes, c.-à-d. qu'en
comptant pour un chiffre chacune des lettres, les vers ou
distiques correspondants fournissent des sommes égales.

Toutes ses pièces étaient caractérisées par cet artifice puéril
;

nous en avons plusieurs dans l'Anthologie. A. W.
Bibl. : C. Setti, Leonida Alexandrino, monograpa sto-

rica e letteraria : Turin, 1894. — H. Ouvré, dans la Revue
critique d'histoire et de littérature, 26 nov. 1894.

LÉONIDAS de Tarente, poète grec du ni° siècle av.

J.-C, auteur d'épigrammes d'un genre particulier. Ce
sont des dédicaces où de petites gens, maçons, chasseurs,

tisseuses, joueuses de flûtes, consacrent à quelque divinité
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le fruit du travail de leur journée, ou bien des inscriptions

pour empêcher les jeunes garçons d'abattre les fruits de

quelques arbres, ou les souris de ronger le panier à pain.

11 emploie avec une grande élégance technique des termes

populaires qu'on ne rencontre pas ailleurs. Il ne faut pas

le confondre avec le précédent.

LÉONIDES, philosophe grec, ou plutôt peut-être homme
politique, dont nous savons seulement qu'il vint écouter

Platon à Athènes : il avait quitté Héraclée sa patrie après

le meurtre du tyran Cléarque (Suidas, art. KXe'ap/o;). On

sait que Platon réunissait volontiers autour de lui, comme

Socrate, des jeunes gens qui se destinaient à la politique,

et à qui il se Battait de donner un utile enseignement. — Un

autre Lèonides de Rhodes est nommé par Strabon (XIV, 2, 13)

comme philosophe stoïcien. C'était probablement un dis-

ciple de Posidonius. V. Br.

LÉONIDES, chirurgien grec d'Alexandrie, de la secte

des Episynthetici, antérieur à Soranus qui le cile, vivait

au i
er siècle de l'ère chrétienne. Aétius et Paul d'Egineont

fait de nombreux emprunts à Lèonides. dont les ouvrages

ont été perdus.

LÉONIN (Littér.). On désigne par cet adjectif des vers

latins dont la dernière syllabe rime avec la césure. Les

différents auteurs de prosodies ont beaucoup discuté sur

le vers léonin. Selon les uns c'est une négligence, selon

d'autres une élégance. M. de Feletz a compté 924 vers

léonins dans Virgile (sur 12,914 vers). En voici un

exemple :

Agricola incuroo terram molitur aratro.

On admet, en général, que les poètes ne recherchaient pas,

dans ce genre de vers, la consonance de l'hémistiche et

du dernier pied, mais la relation simple de l'épithète et du

substantif; en général, en effet, l'adjectif est placé au se-

cond pied et forme la césure, tandis que le substantif au-

quel il s'accorde est placé à la fin du vers: si l'adjectif est

de la même déclinaison que le substantif, il s'accorde avec

lui et rime ; il s'agit probablement d'un accord gramma-

tical, car les vers léonins où les mots qui riment ne sont pas

unadjec.ifetun substantif sont très rares. Plus tard, surtout

au moy ,-n âge, les vers léonins devinrent une recherche et

une èb'gance très appréciées. Lemoinede Fleury-sur-Loire,

Raou ITortaire, a composé en vers léonins les Miracles de

saint Benoit. Celait aussi un moyen mnémotechnique

pour se rappeler les sentences, les règles des couvents, les

aphorismes médicaux tels que les préceptes de l'école de

Salerne:

Ut sis nocte levis, sit tibi cœna hrevis.

Ph. B.

LEONINE (Cité). Quartier de Rome qui s'étend sur la

rive droite du Tibre, au pied de la colline du Vatican, et

correspond au Vaticanus ager. Elle doit son nom au

pape Léon IV qui la fortifia pour se mettre à l'abri des

attaques des Sarrasins, l'entourant d'un mur de tuf et de

brique, haut de 12 m., qui s'appuyait au mausolée d'Adrien

(château Saint-Ange), courant au S.-O. jusqu'à une tour

adossée à la colline et qui subsiste encore, pour de là se

rabattre sur le Tibre. La cité Léonine formait ainsi un fer

à cheval de 3 kil. de tour, percé de trois portes (Porta

Castelli, Sancti Peregrini et Sœxonum). Ce fut durant

le moyen âge la forteresse des papes contre les insurrec-

tions romaines et les invasions germaniques. Après la

chute de Rienzi, le peuple la détruisit. Au retour de la

captivité de Babylone et du schisme, Martin V la trouvait

en ruine (1420). Au siècle suivant, elle fut embellie des

magnifiques constructions des palais du Vatican. Mais le

quartier du Borgo qui l'entoure demeure assez misérable
;

il forme une des quatorze régions de Home (V. ce mot).

LÉONNAT, général macédonien, mort en 322 av. J.-C.

L'un des principaux lieutenants d'Alexandre, l'un de ses

sept gardes du corps (aides de camp), il lui sauva la vie à

l'assaut de la cité des Malliens, commanda la cavalerie lé-

gère qui convoya la Hotte le long de l'indus, puis maintint

les communications entre l'armée royale et la flotte de
Néarque. Cependant dans le partage des satrapies, après la

mort d'Alexandre, il reçut seulement celle de Petite-Phry-

gie. Profitant de la guerre Lamiaque, il passa en Europe
avec l'intention de supplanter Antipater, mais fut tué en

combattant les Grecs.

LEONORA-Kristina, princesse danoise, mariée à Corfitz

Ulfeld (V. ce nom).

LE0N0TIS (Leonotis Pers.) (Bot.). Genre de Labiées-

Lamiers, dont les représentants sont une douzaine d'herbes

ou d'arbustes de l'Afrique tropicale et australe, des iles

Mascareignes et de l'Inde, à feuilles dentées, à verticil-

lastres multiflores, à fleurs jaunes ou coccinées sessiles. Le
calice est tubuleux, oblique et denté; la corolle est tubu-

leuse, légèrement évasée, avec la lèvre supérieure en casque

allongé et la lèvre antérieure beaucoup plus courte ; les

étamines, au nombre de quatre, sont didynames et à loges

d'anthères finalement conllucntes ; le style présente deux

divisions, dont la postérieure très courte. Les achaines sont

glabres et à sommet tronqué. — Les Leonotis sont géné-

ralement aromatiques; plusieurs espèces sont ornementales,

entre autres le L. Leonurus Br., originaire du Cap, à co-

rolle écarlate velue. Dr L. Un.

LEONOVA, célèbre cantatrice russe, née en 1835. Elle

débuta en 1831 à l'Opéra de Saint-Pétersbourg. Glenka

s'intéressa à son talent. Elle ne créa pas moins de trente-

deux rôles différents et donna en Russie des concerts qui

eurent un grand succès. Meyerbeer disait que la Leonova

était la première artiste qui lui eût fait comprendre la mu-
sique russe.

LÉONTÈS (V. Lkïiani).

LEONTEUS, philosophe grec, de l'école d'Epicure, si-

gnalé par Plutarque (Adu. Colotcr, III, 3) comme un des

principaux disciples du maitre. Plutarque cite un fragment

de lettre adressée par Léonteus à Lycophron, et où il

explique qu'Epicure honore Démocrite parce qu'il a le pre-

mier découvert les vrais principes de la connaissance et

donné la véritable explication de la nature : c'est pourquoi

toute cette partie de la doctrine s'appelle démocritéenne.

Léonteus était probablement de Lampsaque. — Un autre

philosophe du même nom est cité par Suidas (art. nXà-cujv)

comme ayant appartenu à la nouvelle Académie, après La-

cydes et avant Hégésinus. V. Br.
' LEONTICE (LeonticeL.) (Bot.). Genre de plantes Dico-

tylédones, de la famille des Berbéridacées, dont les repré-

sentants sont des herbes vivaces, à rhizome tubèreux por-

tant des feuilles pennées, biou triséquées, alternes, à fleurs

en grappes ramifiées sur une hampe nue ou peu feuillée.

Les sépales (6-9) sontpétaloides, les extérieurs plus petits;

les pétales, au nombre de 6, sont beaucoup plus petits, en

forme de nectaire écailleux, allongé, concave en dedans et

glanduleux à la base ; les étamines, également au nombre
de 6, sont libres, à anthères muliques, biloculaires. L'ovaire

libre, à une seule loge, est surmonté d'un style court, di-

laté, stigmatifère, et renferme un placenta central, basi-

laire, court, supportant 2 ou 4-8 ovules ascendants, ana-

tropes. Le fruit est une capsule membraneuse, indéhiscente

ou ouverte au sommet, contenant une ou plusieurs graines

albuminées. On connait quatre ou cinq espèces de Leon-

tice qui croissent en Asie, dans le S. de l'Europe et leN.

de l'Amérique. L'espèce type, L. leontopetalum L., se

rencontre dans toute la région méditerranéenne et surtout

en Orient, ou elle porte le nom de Moiade ; son rhizome,

appelé lschar ou Saponaire du Levant, passe pour guérir

la gale et fournit un mucilage abondant employé en guise

de savon pour dégraisser les laines et les cachemires. Le

L. chrysogonum L., dont les Arabes recherchent les

feuilles comestibles, a également un tubercule savonneux
;

c'est peut-être le Leontiee de Dioscoride. Enfin le L. tha-

lictroides L., dont on a voulu faire un Caulophyllum

(C. thalictroides Michx), est le Cohosh des Américains;

c'est un arbrisseau de l'Amérique du Nord dont les Indiens

emploient la racine comme adoucissante, antirhumatismale



et emménagogue. Ses semences grillées ont été recomman-

dées comme un succédané du café. D r
L. Hn.

LÉONTINE (Léontine Carben, dite), actrice française,

née vers 1812. Après avoir été simple choriste aux Nou-

veautés, et joué quelques bouts de rôles au Vaudeville,

elle débuta aux Folies-Dramatiques, vers 1832, dans

Gig-Gig, puis joua le Courrier des Grisettes, la Femme
de l'espion, la Corne du Diable, et fut engagée en 1835
à la Gaité. Là, sa franchise, sa verve un peu grossière,

son jeu en dehors et plein de naturel lui valurent une

véritable popularité ; enfant gâtée des tilts, on la sur-

nomma bientôt « la Déjazet des boulevards », et dès

qu'elle entrait en scène toutes les figures s'épanouis-

saient. Il serait impossible d'énumérer toutes les créations

qu'elle fit à ce théâtre durant l'espace de vingt-cinq ans,

mais quelques-unes sont demeurées célèbres, comme Chon-

chon de la Grâce de Dieu, le trompette Moucheron dans

les Prussiens en Lorraine, Régaillette des Sept Châ-

teaux du Diable, Margot ou les Bienfaits de l'éduca-

tion, la vivandière Marion dans les Cosaques, etc.

LEONTIS (Leontis Délie Chiaje) (Zool.). Genre d'Anné-

lides marines errantes, subdivision du genre Nereis de

Cuvier. L'espèce L. coccinea (Délie Chiaje), ancienne

Nereis coccinea d'Audoin, Milne-EdwardsetGrube, remar-

quable par la longueur de ses tentacules et sa belle couleur

écarlate, habite le golfe de Naples.

LEONTIUM, courtisane athénienne, célèbre parcequ'elle

eut du goût pour la philosophie et fréquenta l'école d'Epi-

cure. Elle écrivit même, au témoignage de Cicéron (De Nat.

deor., I), contre Théophraste, un livre qui n'était pas sans

esprit; d'après Pline, de là était né un proverbe disant

qu'il ne restait plus qu'à se pendre, puisque les honnêtes

gens étaient exposés à de tels affronts.— On dit que, même
après être devenue disciple d'Epicure, elle ne cessa pas ses

débordements, et qu'elle se prostitua à tous ses compa-
gnons. On acccusa même Epicure d'avoir pris sa part de ses

débauches, et de l'avoir fait ouvertement. Mais il faut se

rappeler qu'Epicure a été en butte à d'odieuses calomnies

de la part de ses adversaires, ainsi que Gassendi l'a vic-

torieusement démontré. On alla même jusqu'à faire circu-

ler une lettre, certainement apocryphe, ou Léontium se

plaignait à une de ses amies des assiduités et du mauvais

caractère d'Epicure alors âgé de quatre-vingts ans. Ce qui

est vrai, c'est qu'Epicure, dans une de ses lettres, lui parle

avec amitié (Diog. Laert., X, 5). Mais il convient d'ajou-

ter que cette Léontium était devenue la concubine ou la

femme de Métrodore, le disciple préféré d'Epicure, et

qu'elle lui avait donné un fils, celui-là même qu'Epicure

recommande à ses disciples dans son testament. V. Br.

LÉONTIUS, empereur d'Orient (693-698). Officier

d'origine isaurienne, parvenu vers la fin du vne siècle

à la dignité de patrice et aux fonctions de gouverneur du
thème des Anatoliques, il s'était illustré par ses succès en

Arménie et en Ibèrie; disgracié vers 69:2 par Justinien II

et emprisonné pendant trois années, il s'empressa de profiter

de sa remise en liberté pour tenter une révolution et se

proclamer empereur. Son court règne fut marqué par de

grands désastres : en 697, le pays des Lazes se révolte,

et l'Asie Mineure est envahie par les Arabes; en Occident,

la capitale de l'Afrique byzantine, Carthage, tombe aux
mains des musulmans. Léontius sentit qu'il fallait impé-

rieusement faire un effort pour la reconquérir ; mais, après

un succès passager, l'expédition envoyée en Occident dut

céder devant un retour offensif des Arabes (968); pendant

que la flotte battue faisait escale en Crète, des raisons assez

mal connues y déterminèrent une révolte. Apsimar, dron-

gaire des Cibyrrhéotes, fut proclamé sous le nom de Ti-

bère III ; aussitôt il cingla vers Constantinople qui lui fut

livrée par trahison ; Léontius arrêté eut le nez coupé et

fut enfermé dans un monastère (698). Ch. Diehl.

LÉONTIUS de Nkapolis, écrivain byzantin de la pre-

mière moitié du vu siècle, évèque de Néapolis dans

l'île de Chypre. Parmi ses ouvrages, il faut citer la Vie de
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saint Jean l'Aumônier, patriarche d'Alexandrie, et celle

de Saint Syméon; il avait également composé une Bio-
graphie de saint Spyridon de Trimithus, un saint na-
tional de Chypre. Ces ouvrages, écrits dans le but d'édifier

le peuple, sont des documents historiques fort intéressants

dans la disette des sources au vu' siècle; on y trouve le

tableau de la vie provinciale en Syrie à la fin du vi e siècle

et de la situation de l'Egypte au commencement du vu 8
,

tracé par un homme généralement bien informé, et qui a

connu directement plusieurs des personnages qu'il met en
scène. Ces ouvrages n'ont pas moins d'intérêt pour l'histoire

des origines de la littérature grecque vulgaire. Ch. Diehl.
Bihl.: H. Gelzer, Ein griechischer Volhsschriflsleller

des VllJahrh., dans Hist. Zeilschrift,W89, t. LXI.— Une
édition de la Vie de saint Jean l'Aumônier a été donnée
par Gelzer.

LEONTODON (Leontodon L.) (Bot.). Genre de plantes

Dicotylédones, de la famille des Composées-Chicoracées,

dont les représentants sont des herbes vivaces, à feuilles

alternes disposéesen rosette, à capitules solitaires ou en cyme
avec un involucre de bractées inégales, mullisériées, et un
réceptacle nu à achaines striés, insensiblement atténués en
bec, et munis d'aigrettes toutes semblables, sessiles, per-
sistantes, à poils les uns denticulés, les autres plumeux.
Le grand genre linnéen renfermait en outre des plantes

qu'on rapporte aujourd'hui aux Taraxocum (V . Pissenlit),

Thrincia, Prenanthes, Picris, etc. Les Leontodon sont

à fleurs jaunes et habitent les régions tempérées du globe.

Parmi les espèces françaises citons : L. autumnalis L.,

L. hispidus L. et L. pyrenaicus Gouan. Dr L. Un.
LÉONTOPOLIS (V. Aphroditopous).

LEONURUS (Bot.) (V. Agripaume).

LÉOPARD. I. Zoologie (V. Chat, t. X, p. 873).
II. Botanique. — Bois de Léopard. — C'est le bois du

Piralinera (Brosimum) Aubleli Pœpp (V. Piratinera).

III. Art héraldique. — Figure des corps naturels re-

présentant un lion passant ; c'est ce qui le dislingue du lion

représenté rampant. De plus, la

tète du léopard est toujours vue

de face, tandis que celle du lion

est de profil. C'est le symbole du

courage et de la valeur. La queue

du léopard est retroussée sur le

dos, le bout retourné en dehors.

Le léopard lionne est celui qui,

tète de face et queue retroussée,

est représenté rampant, parce

qu'alors il est dans l'attitude or-

dinaire du lion. Plusieurs léo-

pards sont généralement représentés les uns au-dessus des

autres. Ils peuvent, comme les lions, être armés, lampassés,

allumés, couronnés, diffamés, mornes, dragonnes, etc.

Le lion passant est dit léopardé. D'amr, à trois léo-

pards d'or couronnés de gueules. G. de G.

LEOPARDI (Giacomo, comte), célèbre poète italien, né

à Kecanati (Marche d'Ancône) le 29 juin 1798, mort

à Naples le 14 juin 1837. Fils aine du comte Monaldo

Leopardi et de la marquise Adelaide Antici, il fut élevé

chez lui par des précepteurs ecclésiastiques. Très précoce,

il acquit une vaste connaissance des littératures latine et

grecque, apprit le français, l'anglais, l'allemand, l'espagnol,

l'hébreu. En 1814, il travaillait à une édition delà Vie de

Plotin de Porphyre, dont Creuzer utilisa quelques parties.

En 1815, il rédigeait l'Essai sur les erreurs populaires

des anciens. Il collabora au Spectatore de Milan, fit des

traductions en vers de Moschus, du [iremier livre de

VOdyssée, du deuxième de l'Enéide, composait (en 1817)

des pastiches de la poésie grecque (deux odes anacréon-

tiques et un hymne à Neptune). En 1818 parurent ses

canzones Sur l'Italie et Sur le Monument de Dante ;

celle-ci eut un grand retentissement. En 1820 suivit celle

sur la République de Cicéron adressée à A. Mai. Leopardi

vint alors de Recanati à Rome (sept. 1822) où. il catalogua

les manuscrits grecs de la bibliothèque Barberine, publia
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dans les Eflemeridi litterarie romane des articles de

critique philologique; celui qu'il consacrait à la Chronique

d'Eusèbe fut remarqué de Niebuhr qui tint à connaître l'au-

teur, lui faisant offrir une chaire à Berlin ou un emploi

ecclésiastique. La santé de Leopardi lui fit décliner la

première oflre ; ses convictions, la seconde. Il était parvenu

par la réflexion au déisme d'abord, puis à l'athéisme absolu.

Epuisé, il revint à Recanati en mai 1823 et exprima sa

hautaine mélancolie et son stoïcisme désespéré dans sa can-

zoneà Brutusle Jeune. Elle fut publiée en 1824 à Bologne

avec une préface où l'auteur comparait les dernières pa-

roles de Théophraste sur le néant de la gloire aux der-

nières paroles de Brutus sur le néant de la vertu. Désormais

célèbre, Leopardi vécut à Milan et Bologne (1825-26),

Florence (1827-33), sauf un séjour à Recanati (hiver de

1829-30), et un autre à Rome (1831). Ses amis toscans

le soutenaient, s'etiorcant de lui épargner les privations;

durant cette période, il publia une édition des Poésies de

Pétrarque avec excellent commentaire, deux chrestoma-

thies italiennes (vers et prose), traduisant en vieil italien

des Actes des martyrs. En 1826, il publia un volume de

Versi, idylles, élégies, traductions en vers de la Batra-

chomyomachie et des iambes deSimonide; en 1827, des

Opérette morali, dialogues d'une prose admirable et d'une

fine ironie. La santé du poète empirait toujours, lui inter-

disant le travail et ne lui laissant guère de repos. La dé-

formation des os du thorax avait précipité les progrès d'une

tuberculose à laquelle il succomba. Il passa ses dernières

années (oct. 1833-juin 1837) à Naples où les soins de son

ami Ranieri et de sa sœur adoucirent satin. Il y écrivit un

poème satirique en huit chants, sous forme d'une continua-

tion à la Batrachomyomachie, d'une sarcastique amer-

tume, et sa magnifique canzone sur VAmour et la Mort,

le plus populaire de ses chefs-d'œuvre. La pureté du style,

la perfection littéraire des vers et de la prose de Leopardi

lui assurent une place au premier rang. Sa valeur intellec-

tuelle n'est pas moindre; il est le plus illustre et le plus

sincère poète du pessimisme. « Il est impossible, dit Jou-

bert, de lire ses ouvrages sans éprouver pour lui quelque

chose du tendre intérêt qu'il inspira à tous ceux qui

l'approchèrent, sans désirerde connaître jusqu'aux moindres

détails de sa courte et douloureuse existence. » Sa Cor-

respondance justifie cette universelle sympathie. « Juste,

humain, généreux, d'une rare loyauté, d'une fierté singu-

lière, Leopardi méprisait les hommes pour les avoir trop

estimés. Il aima deux fois et mourut vierge. Ce cœur ému
des plus délicates émotions, cette imagination vraiment

grecque, amoureuse de toute grâce et de toute beauté, cet

esprit ivre d'amour étaient logés dans un corps misérable.

Ce grand poète ne présentait aux yeux qu'une pauvre,

malingre et souffreteuse créature, atteinte à la fois d'hy-

dropisie et de phtisie, et déformé par des gibbosités trop

visibles qui lui faisaient honte et mal. Tout cela, relevé par

un beau iront bien saillant et attristé par deux yeux presque

éteints, d'une langueur infinie ». (M. Monnier.) Il mourut

fidèle à ses convictions et fut enseveli dans l'église San

Vitale, près delà grotte du Pausilippe. Ses travaux philo-

logiques furent publiés partiellement par son ami de Sin-

ner : Excerpta ex sckedis criticis J. Leopardi (Bonn,

1834). Ranieri édita ses œuvres complètes (Florence,

1846-80, 4 vol.) auxquelles il faut ajouter les Opère iné-

dite publiés par Cugnoni (1878-80, 2 vol.). A.-M. B.
BiriL. : On trouvera la nomenclature des éditions, tra-

ductions, etc., dans la Bibliogvafia Leopardiana de Cap-
pelleti; Panne, 1882. — Bouché-Leclerq.G. Leopardi, sa
vie et ses œuvres; Paris, 1874. — Ranieri, Sette Anni di
sodalizio con G. Leopardi; Naples, 1880. — Teresa Leo-
pardi, Notes biographiques sur Leopardi et sa famille;
Paris, 1881. — Montefredini, La Vila e le Opère di
G. Leopardi; Milan, 18S1.— Piergigli, Nuovi Documenti in-
torno agli scrittt ed alla vila di G. Leopardi ; Florence, 1882.

LEOPARDI (Pietro-Silvestro), patriote napolitain, né à

Amatrice, province d'Aquila, vers 1798, mort à Florence

le 14 juil. 1870. A seize ans, il prit les armes contre

Murât, alors allié de l'Autriche (1814). En 4821, officier

dans l'état-major du général Pepe, il combattit pour la

révolution. Emprisonné en 1833, il fut banni l'année sui-

vante. Il vint à Paris, où il écrivit dans les journaux. Il

traduisit en français Gioberti, Balbo et Azeglio. En 1848,
il retourna à Naples, fut nommé député, et envoyé comme
plénipotentiaire d'abord auprès de Charles-Albert, puis en

Suisse. Destitué après le 15 mai, il fut emprisonné de
nouveau et exilé quatre mois après. Député de Solmona
au Parlement italien en 1861, il lut fait sénateur le 8 oct.

1863. Il a laissé des Narrazioni storiche (Turin, 4856).
LE0PARD0 (Alessandro), sculpteur italien, né à Ve-

nise, mort à Venise vers 1512. Sa première œuvre connue
est le mausolée du doge Vendramin, autrefois aux Servi,

aujourd'hui à San Giovanni e Paolo, merveille d'architec-

ture imposante et de sculpture harmonieuse. Tullio Lom-
bardi y travailla également. Mais c'est à Leopardo qu'on

doit attribuer la statue du mort, couché sur un lit de

parade imité des œuvres florentines et veillé par trois

génies qui rappellent les anges de Giovanni Belhni ; c'est

lui aussi qui a sculpté les Jeunes Guerriers si fiers et qui

a dessiné sur les bases, avec un relief presque insensible,

ces motifs d'ornement d'une fantaisie et d'une finesse que
n'ont pas dépassées les Mino et les Agostino di Duccio. Le

monument n'est plus complet aujourd'hui : quatre sta-

tuettes, dont aucune ne semble de la main de Leopardo,

sont dans la collection Pereire, à Paris ; deux figures de

Jeunes Gens, qui peuvent lui être attribuées avec certitude,

ont été achetés en 1841 par le musée de Berlin. En
1487, Leopardo fut exilé de Venise comme coupable d'un

faux. Mais, dès 1490, le Sénat le rappela pour lui confier

le soin périlleux de terminer le monument du Colleone,

laissé inachevé par Andréa Verrocchio et que n'avait pu

achever le sculpteur florentin Giovanni di Andréa. S'il faut

laisser à Verrocchio l'honneur d'avoir donné au modèle

d'argile son allure vivante et sa silhouette superbe, il faut

accorder à Leopardo celui d'avoir fixé par le dernier tra-

vail de la cire la tète dure et fière du redoutable condot-

tiere; ce fut lui qui modela les ornements si délicats et si

purs de la selle et de l'armure, qui coula d'un jet le bronze

et qui le cisela ; enfin il exécuta le socle de marbre avec

une frise de bronze, couverte d'hippocampes, de dauphins,

de tridents, symboles de la puissance maritime de Venise.

Aussi put-il avec justice mettre son nom sur l'œuvre en-

tière et graver sur le surfaix du cheval l'inscription A.

Leopardi opus V. F. (Venetiis fecit ou fudit). Leopardo

travailla ensuite, mais peu de temps (1503-5), au magni-

fique tombeau du Cardinal Leno dans la chapelle qui porte

le nom de ce prélat, à Saint-Marc ; il abandonna, par suite

de mésintelligences avec ses collaborateurs, cet ouvrage qui

ne devait être achevé qu'en 1515 par Pietro Lombardi. En
1505, il modela et coula en bronze les trois bases des

mats de la place Saint-Marc ; elles sont couvertes d'orne-

ments délicats et de figurines de divinités marines ; celle

du milieu porte un médaillon très fin du doge Leonardo

Loredano. La grâce des figures, imitées de l'antique, a fait

penser à Burckardt que l'artiste avait pris pour modèle,

non quelque sarcophage romain, mais des œuvres grecques

importées d'Athènes ou des îles. Plus sobre et plus fin

que Riccio, moins froid et moins lourd que les Lombardi,

Leopardo est le plus grand artiste de cette école de sculp-

teurs vénitiens qui s'était formée avant l'arrivée de Jacopo

Sansovino. E. Bertaux.
Bibl. : Perkins. les Sculpteurs italiens, trad. Ch. Haus-

soullier, t. II, in-8. — Borckhardt, le Cicérone, trad.

Gérard, 1892, in-12. — E. Mûnt/., Histoire de l'art pen-
dant la Renaissance; l'Age d'or, 1891. — Document! per
la storiadiSan Marco in Venezia; Venise, 1886, in-4.

LÉOPOL (V. Lwow).

LÉOPOLD. Monnaie lorraine frappée au nom et aux

armes du duc Léopold (mort en 1729) en vertu d'une

ordonnance du 27 juin 1700. On distinguait les léopolds

d'or de ceux d'argent, les premiers émis au titre et au

poids des louis d'or de France ; les seconds au titre et au

poids des écus royaux d'argent ou louis blancs. Ces espèces
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Croix de l'ordre
de Léopold d'Autriche.

suivaient le cours des espèces royales correspondantes. Il

y eut : en or, des léopolds doubles et des demi-léopolds
;

en argent, des demi-léopolds

et des quarts de léopold.

LÉOPOLD (Ordre de). Créé

en Autriche le 8 janv. 4808 par

l'empereur François 1
er

, à l'oc-

casion de son mariage avec

l'archiduchesse Louise, célébré

le même jour ; il le destina à

récompenser, quels que soient

leur naissance ou leur rang,

toutes les personnes se distin-

guant dans les lettres, les arts,

les sciences, les découvertes

utiles ou par toute action d'éclat.

L'empereur régnant est grand

maître et chef souverain de

l'ordre dont les membres sont

divisés en trois classes : cheva-

liers, commandeurs et grands-

croix. Ces derniers reçoivent en

même temps de l'empereur le

titre de cousin ; les comman-
deurs, celui de baron, et les chevaliers, la noblesse héré-

ditaire. Ruban rouge, une raie blanche sur chaque bord.

Devise : Integritati et Merito.

LÉOPOLD (Ordre de). Créé en Belgique par une loi du

11 juil. 1832, qui le destina à récompenser les services

civils et militaires. Il fut d'abord

divisé en quatre classes de mem-
bres : chevaliers, officiers, com-
mandeurs et grands cordons ; mais,

le 28 déc. 1838, une loi complé-

mentaire y ajouta uneclasse inter-

médiaire entre celle des comman-
deurs et des grands cordons, celle

des grands officiers. Le roi régnant

est grand maitre et chef de l'ordre,

et les nominations sont faites par

lui. La qualité de membre se perd

ou est suspendue par les mêmes
causes que celles qui, d'après les

lois belges, font perdre ou sus-

pendre les droits de citoyen belge.

Ruban lie de vin, moiré. De-

vise : V Union fait la force.

L'insigne militaire diffère de ce-

lui civil par deux glaives en

croix qui le surmontent. G. de G.
Bibl. : Livre d'or de l'ordre de Léopold ; Bruxelles, 1858,

2 vol.— Hollebeke.HîsJ. des ordres de chevalerie, t. I,

Belgique ; Bruxelles, 1875.

LÉOPOLD II (Lac du Roi). Lac assez important de

l'Afrique équatoriale dont les eaux se déversent dans le

Congo. Ce lac a été découvert par Stanley qui lui a donné

le nom du roi des Belges. Sa forme n'a pu être déterminée

qu'en ces derniers temps et rappelle assez l'aspect d'une

poire allongée dont la partie effilée se termine par un émis-

saire qui déverse ses eaux dans le Mfini, affluent du Kouango.

Le lac est orienté à peu près N.-S. et ne compte pas moins

de 110 kil. de long sur 30 à 40 kil. de largeur suivant

la hauteur de ses eaux. Dr Rouire.

LÉOPOLD I
er (Ignaz-Joseph-Balthasar-Felician), empe-

reur d'Allemagne (1658-1705), né le 9 juin 1640, mort
à Vienne le 5 mai 1705. Second fils de l'empereur Ferdi-

nand III et de Marie-Anne d'Espagne, il devint en 1655 roi

de Hongrie, en 1658 roi de Bohême et fut élu empereur,

la mort de son frère aine lui laissant l'héritage de son père.

Il avait été destiné à l'Eglise, élevé par les jésuites aux-
quels il demeura très attaché ; il avait reçu une bonne édu-

cation philologique et scientifique ; il était d'aspect chétif

et sombre, défiguré par une lèvre inférieure grosse et pen-

Croix de l'ordre de
Léopold de Belgique.

dante ; au moral assez bon et très bigot, aimant fort la

musique. Il avait peu d'énergie et de décision et fut le jouet

de son entourage; il laissa aux jésuites la direction de son

gouvernement et fut incapable de réaliser des réformes.

Les questions économiques furent négligées ; les finances

en mauvais état; mais il laissa faire ses généraux qui réor-

ganisèrent son armée et lui procurèrent à la fin de son

règne de brillants succès. Personnellement, il s'asservit

aux règles de l'étiquette espagnole, réglant dans le plus

minutieux détail l'uniforme emploi de ses journées. Ce
prince pacifique et incapable passa la plus grande partie

de son règne en guerres contre les Turcs et le roi de France.

Les affaires de Transylvanie et de Hongrie provoquèrent

une guerre avec la Porte ; les armées ottomanes ravagèrent

la Hongrie et la Silésie (1662) ; Léopold I"
r obtint de la

diète de Ratisbonne des secours militaires, du pape et des

princes italiens des subsides qui permirent à Montecuculli

de remporter sur le Raale la victoire de Saint-Gotthardt

(1664). En 1671, il comprima un complot des magnats

hongrois en faveur des Turcs. En 1682, il les vit se sou-

lever à l'instigation du comte Tœkœly ; Kara Mustafa

amena 200,000 hommes devant Vienne, tandis que l'em-

pereur se réfugiait à Passau ; mais le grand vizir fut défait

par Sobieski (12 sept. 1683). Les campagnes suivantes

tournèrent à l'avantage des Autrichiens et finalement la

paix de Carlowitz leur acquit la Hongrie tout entière, avec

la Transylvanie et la Slavonie (1699). Dès 1687, Léo-
pold I

ar avait obtenu de la diète de Presbourg la recon-

naissance de sa souveraineté héréditaire sur la Hongrie.

— Les guerres contre Louis XIV furent moins avanta-

geuses. L'empereur intervint avec l'Empire, l'Espagne et

le Brandebourg dans la guerre de Hollande en faveur de

cette république (1672), mais finit par signer la paix dé-

savantageuse de Nimègue (5 févr. 1679). En 1688, il se

coalisa avec l'Angleterre, la Hollande, puis l'Espagne et la

Savoie, pourempêcher Louis XIV de s'emparer du Palatinat;

la paix de Ryswyk termina la guerre sans pertes territoriales

(30 oct. 1 697 ) . Enfin, dansla guerre de succession d'Espagne,

engagée au profit de son second fils Charles, avec l'appui de

l'Empire, de l'Angleterre, de la Prusse et de la Hollande,

Léopold mourut d'une maladie de poitrine au moment ou la

fortune se prononçait en sa faveur.— Il avait été marié trois

fois: 1° à l'infante espagnole Marguerite, de qui naquit Marie-

Antoinette, plus tard électrice de Bavière ; 2° à Claudia-

Felicitas, princesse héritière du Tirol, qui lui apporta cette

province ;
3° à Eléonore-Madeleine de Palatinat-Neubourg,

mère des empereurs Joseph I
er et Charles VI et de trois

filles, dont Marie-Elisabeth, administratrice des Pays-Bas.

Bibl. : Wagner, Hist. Leopoldi Magni ; Vienne, 1719-31,
2 vol. — Baumstack, Kaiser Léopold I ; Fribourg, 1873.

LÉOPOLD II (Peter-Joseph-Johann-Anton-Joachim-

Pius-Gotthard), empereur d'Allemagne (1790-92), né à

Vienne le 25 mai 1747, mort le 1
er mars 1792. Troisième

fils de l'empereur François I
er et de Marie-Thérèse, il suc-

céda à son père dans le grand-duché de Toscane (1 765) et

s'y distingua par sa sollicitude éclairée pour l'agriculture,

l'industrie et le commerce, supprima l'Inquisition (1787),
promulgua un excellent code pénal. Il succéda le 20 févr.

1790 à son frère Joseph II dans les Etats autrichiens et fut

élu empereur le 30 sept. Bien qu'il eut d'abord partagé les

idées réformatrices de son frère, il suivit une politique

plus prudente et commença l'abandon des innovations trop

hardies de Joseph IL II comprima les insurrections des

Pays-Bas et de Hongrie, mais sanctionna leurs vieilles

institutions. Au dehors, il se rapprocha de la Prusse,

avec laquelle il signa le traité de Reichenbach (2 août

1790), et de la Turquie (paix de Sistova, 4 août 1791)
et favorisa l'effort des Polonais pour se constituer en

Etat capable de résister à la Russie (constitution du

3 mai 1791). Il embrassa ardemment le parti de sa sœur
Marie-Antoinette et fit son possible pour organiser une

coalition générale contre la France révolutionnaire. Cédant

aux instances des émigrés, il entra en scène après l'échec
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de la fuite à Varennes et s'entendit avec Frédéric-Guil-

laume Il de Prusse pour la fameuse déclaration de Pillnitz

("27 août 1792) par laquelle les monarques européens

affirmaient leur volonté de restaurer l'ordre en France. Le

7 févr. 1792 fut conclue l'alliance avec la Prusse; mais

trois semaines après Léopold II était mort. — Il avait

épousé en 4765 l'infante espagnole Marie-Louise de laquelle

il eut seize enfants. Les principaux furent l'empereur Fran-

çois II, son successeur, les archiducs Charles, Jean, Pala-

tin Joseph, Rainier (vice-roi de Lombardie) et Rodolphe

(prince-évèque d'Olrautz). A.-M. B.

Bibl. : Krome et Jagema.nn, Die Staats verwaltung von
Toscana unter dei Regierung Leopold II; Gotha, 1795-97,

3 vol. — Sartori, Leopoldinische Annalen; Augsbourg,
1792. — Schels, Gesch. Œsterreichs unler dei Regierung
Leopold II; Vienne, 1837.

LÉOPOLD, princes A\inhalt(V. ce mot).

LÉOPOLD I
er (Luitpold;, margrave d'Autriche, mort

en 944. Il était de la maison de Babenberg et reçut de

l'empereur Otto II la Marche de l'Est (Basse-Autriche). Il

l'agrandit aux dépens des Hongrois.

Leopold II, dont le règne n'offre pas d'intérêt, eut pour

successeur Leopold III, dit le Pieux, né en 1073, mort en

1136, qui se fit remarquer par sa piété et ses bonnes œuvres

et fut canonisé en 1485. C'est le patron de l'Autriche.

Léopold IV, fils du précédent, régna de 1139 à 1141.

Leopold V, fils de Henri lasomirgott, né en 1157, mort en

1194, lui succéda en 1177. Il prit part à deux croisades

(1182 et 1190-92). Il rencontra dans cette dernière Richard

Cœur de Lion. Grièvement offensé par ce prince, il lui jura une

haine mortelle (V. Richard Coeur de Lion) et plus tard le re-

tint prisonnier dans ses Etats. En 1192, il hérita de la Styrie.

Léopold VI, dit le Glorieux, deuxième fils du précédent,

né le 15 oct. 1176, mort à San Germano le 28 juil. 1230.

Il régna d'abord sur la Styrie, puis à partir de 1198
sur tout le domaine autrichien. D'un caractère aventureux,

il guerroya tour à tour contre les Albigeois, les Maures

d'Espagne, les Sarrasins ou d'Egypte et même contre son

fils aîné Henri. Il embellit la ville de Vienne, donna une

législation spéciale aux villes, protégea les lettres, agrandit

son domaine privé par des acquisitions qui préparèrent

l'annexion de la Carniole. Il eut pour successeur son fils

Frédéric surnommé le Batailleur. L. Léger.

LÉOPOLD le Glorieux, fils de l'empereur Albert I
er

,

né en 1290, mort en 1325. Il vengea la mort de son père,

guerroya en Italie (1310), entreprit contre les Suisses une

expédition qui se termina par la défaite de Morgarten

(15 nov. 1315). Il lutta ensuite contre Louis de Bavière et

négocia même avec Charles IV de France auquel d promit

la couronne impériale. Une mort prématurée mit fin à sa

carrière aventureuse. L. Léger.

LÉOPOLD le Pieux, né en 1357, mort en 1386, régna de

1379 à 1386. Lorsdu partage du domaine de la maison d'Au-
triche, il avait obtenu la Styrie, la Carinthie, la Carniole,

le Tirol et les anciennes possessions de Souabe, d'Alsace et de

Suisse. Il agrandit ces domaines par diverses acquisitions

dont la plus importante fut celle de Trieste. En revanche, il

vit les Suisses se révolter contre lui; il perdit la vie en luttant

contre eux à la bataille de Sempach (9 juil. 1386). Il avait

épousé une fille de Bernabo Visconti. L. Léger.
LÉOPOLD II (Jean-Joseph-François-Ferdinand-Charles),

archiduc d'Autriche, grand-duc de Toscane, né à Florence

le 3 oct. 1797, mort à Rome le 29 janv. 1870. Fils de
Ferdinand III, il passa sa jeunesse en Autriche, rentra en
Toscane avec son père (1814) et lui succéda le 18 juin

1824. Il en continua le régime doux et tolérant, quoique,

faible de caractère, il ait cédé en 1833 et en 1846 à la pres-

sion de la cour de Vienne et du sanfédisme. En 1847,
suivant l'impulsion qui semblait venir de Pie IX, il fut le

premier à entrer dans la voie des réformes. L'abdication

de Charles-Louis le mit en possession du duché de Lucques
(il oct.). Le 15 févr. 1848, il promulgua un statut de
gouvernement représentatif. Mais, en supportant mal la

pratique, il quitta Florence le 30 janv. 1849 et alla re-

joindre le pape à Gaète (21 févr.). Restauré en droit par

les constitutionnels (12avr.)eten fait par les Autrichiens,

qui occupèrent le grand-duché (5 mai), il ne rentra à

Florence que le 27 juil. Après avoir suspendu le statut, il

l'abolit entièrement (5 mai 1852). La Toscane ne fut plus

dès lors qu'une dépendance de l'Autriche. Le 27 avr. 1859,
Léopold II, sommé par les hommes les plus modérés de

s'allier au Piémont, s'enfuit en Autriche. Le 21 juil., il

abdiqua en faveur de son fils aine, qui prit le nom de

Ferdinand IV, mais ne put entrer en possession de la Tos-

cane, bientôt annexée au royaume de Victor-Emmanuel
(V. Italie, § Histoire contemporaine). — Léopold II

avait épousé en premières noces, le 28 oct. 1817, Marie-

Anne-Caroline de Saxe (née le 15 nov. 1799, morte le

24 mars 1832), qui ne lui donna que deux filles, et en

secondes, le 7 juin 1833, la princesse Marie-Antoinette-

Anne des Deux-Siciles (née le 19 déc. 1814), dont il eut

six enfants. F. H.

Birl. : Baldasseroni, Leopoldo II, granduca di Tos-
cana, e i suoi tempi; Florence, 187t.

LÉOPOLD, fils de l'archiduc Rainier, né en 1823, ins-

pecteur général du génie en 1866, commanda le 8 e corps

d'armée dans la campagne de Bohême. Il est membre de

la Chambre des seigneurs.

LÉOPOLD I
er (Georges-Chrétien-Frédéric), roi des Belges,

né à Cobourg le 16 déc. 1790, mort à Laeken le 10 déc.

1865. Il était le huitième enfant de François, prince héré-

ditaire de Saxe-Cobourg. Entré à quinze ans dans l'armée

russe, il prit une part brillante aux journées de Bautzen, de

Kulm et de Leipzig. En 1816, il épousa la princesse Char-

lotte, héritière de la monarchie britannique. Cette union fut

brisée l'année suivante par la mort de la princesse. Léopold

ne reparut sur la scène politique qu'en 1830, lorsque les

Hellènes, affranchis du joug ottoman, lui offrirent de présider

aux destinées de leur nouveau royaume. Il se vit obligé de

refuser la couronne parce que les conditions stipulées par

les grandes puissances faisaient de lui un délégué de l'étran-

ger. Le 4 juin 1831, Léopold fut élu roi des Belges par

le Congrès national. La conférence de Londres conclut le

26 juin le traité dit des Dix-huit articles; ce traité fixait

les frontières de la Belgique, mais laissait en suspens la déci-

sion à prendre au sujet de Maastricht et du Luxembourg.
Le roi deHollande refusa de souscrire à ces conditions. Le

21 juil. Léopold fut reconnu roi à Bruxelles. Le 12 août,

sans déclaration préalable, la Hollande rouvrit les hosti-

lités. Le roi des Belges prit le commandement des troupes.

Attaqué près de Louvain par des forces supérieures, il dut

reculer, et les Hollandais ne se retirèrent qu'à l'approche

des avant-gardes françaises. Cette défaite produisit un re-

virement au sein de la conférence de Londres. Au traité

favorable des Dix-huit articles fut substitué celui des

Vinnt-quatre (15 nov. 1831) qui morcelait la Belgique

en restituant à la Hollande la rive droite de la Meuse dans

le Limbourg, avec Maastricht et le Luxembourg allemand.

Le roi Guillaume avait refusé d'accéder à cet arrangement

bien avantageux pour lui, si on le compare à la convention

primitive; les puissances employèrent alors la force pour

faire respecter leurs décisions : tandis qu'une flotte anglo-

française bloquait l'Escaut, une armée française s'empara de

la citadelle d'Anvers. Les Hollandais ayant refusé, après

la capitulation de la citadelle d'Anvers, de rendre les forts

de Lillo et de Liefkenshoek, le gouvernement belge, de son

coté, se maintint en possession des territoires de Limbourg

et du Luxembourg séparés de la Belgique par le traité du

15 nov. 1831. Le roi Léopold avait épousé, le 9 août 1832,

la princesse Louise-Marie d'Orléans, fille de Louis-Phi-

lippe, roi des Français. Débarrassé des périls immédiats de

la question extérieure, il put se vouer au développement des

institutions et au soin des intérêts matériels du pays. Les

lois organisant la commune et la province sur la base d'une

sage décentralisation furent votées en 1836; la loi insti-

tuant l'ordre judiciaire est de 1832. Dès 1834, un vaste

réseau de chemins de fer fut décrété ; l'industrie prit bien-
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tôt une grande extension, des traités de commerce furent

conclus. Des troubles intérieurs fomentés par la faction

orangiste furent facilement réprimés
;
prudent et sage, Léo-

pold se tint presque constamment en dehors des partis po-

litiques et préconisa les mesures de conciliation et d'apai-

sement. Après six années d'obstination, Guillaume adhéra

enfin au traité des Vingt-quatre articles. Les Belges

avaient espéré que l'occupation du Limbourg et du Luxem-

bourg se prolongerait indéfiniment; déçus dans cet espoir,

ils auraient voulu prendre leur revanche de l'échec subi en

4831. Les dispositions des puissances mirent obstacle à ce

zèle patriotique : la France déclara qu'elle resterait neutre

si la Belgique engageait la lutte contre la Hollande ; la

Prusse et la Confédération germanique, de leur côté, pro-

mettaient formellement leur secours au roi Guillaume. Léo-

pold essaya de tous les moyens, offrit toutes les conditions

possibles hors la cession du territoire, ce fut en vain, et il

dut céder. Depuis cette époque, la Belgique jouit d'une

paix profonde. Pendant les premières années qui suivirent

la révolution de 1830, on vit se succéder au pouvoir ce

qu'on appelait des ministères mixtes, c.-à-d. des cabinets

dans lesquels siégeaient des hommes de tous les partis,

conservant chacun ses opinions sur les affaires intérieures,

mais les tenant en réserve par suite d'un accord tacite, en

vue de mieux combiner leurs efforts pour la lutte contre

l'étranger. Après la conclusion définitive de la paix avec la

Hollande, les choses changèrent de face, et les partis se

dessinèrent. Prenant ses ministres parmi les chefs de la

majorité, Léopold gouverna tour à tour avec des cabinets

catholiques et des cabinets libéraux, appliquant ainsi la

célèbre maxime de M. Thiers : le roi règne et ne gouverne

pas. Le ministre libéral Bogier était au pouvoir quand

éclata la révolution de 1848 qui eut pour résultat la chute

de Louis-Philippe. La Belgique se rallia tout entière, sans

distinction de classes ni de partis, autour du drapeau de

1830. On a dit qu'au lendemain de la révolution de Février,

Léopold avait manifesté l'intention de renoncer au trône si

la nation belge désirait se constituer en république. En
répandant ce bruit, on n'a fait que rendre justice à la vo-

lonté bien connue du roi de placer au-dessus de toute autre

préoccupation celle de servir son peuple. La légende ne fut

ici qu'un hommage rendu à la vérité. Léopold avait accepté

le trône en 1831 à la condition qu'on lui garantit que son

acceptation ne serait pas une cause d'embarras pour la

Belgique. Il ne l'aurait pas conservé durant un jour, s'il

n'avait été certain que le pays considérait sa présence

comme une garantie de force et un gage de stabilité. Après

le coup d'Etat du 2 décembre, la situation de la Belgique,

où s'étaient réfugiés la plupart des républicains proscrits,

fut très délicate; on pouvait craindre une agression de la

part de la France, mais l'attitude des autres puissances dé-

tourna le péril. Cependant Léopold fut en quelque sorte

contraint de faire voter par les Chambres une loi punissant

sévèrement les offenses aux souverains étrangers (V. Fai-

der). En 1856, des fêtes brillantes célébrèrent le vingt-

cinquième anniversaire de son avènement. L'enthou-

siasme fut général, et les manifestations qui se succédèrent

dans tout le pays présentèrent un caractère grandiose.

Depuis 1855, le gouvernement était aux mains du minis-

tère de Decker (V. ce nom), pris dans la droite modérée.

En 1 857, un projet de loi sur la charité souleva des orages ;

après des débats violents au sein du Parlement et de ma-
nifestations tumultueuses dans les rues, le cabinet, avec

l'approbation du roi, ajourna le projet, et, quelques mois

plus tard, fit place à une administration libérale, qui con-

serva le pouvoir jusqu'en 1870. Léopold couronna son règne

par l'affranchissement de l'Escaut. Les navires qui remon-

taient ce fleuve devaient payer à la Hollande un droit de pas-
sage. Le roi des Belges consacra toute son activité à obtenir

des puissances un arrangement qui supprimât cet obstacle à

la prospérité d'Anvers. Il n'hésita pas, bien que souffrant, à

entreprendre de lointains voyages pour mettre en œuvre la

grande influence qu'il possédait surla plupart des souverains.

Léopold fut sans contredit le type le plus parfait du mo-

narque constitutionnel, le roi le plus sage et le plus estimé

de son temps. Il n'était pas de souverain plus pénétré des

besoins de son peuple, mieux au courant de ses intérêts,

peut-être même de ses faiblesses. Il dut aux qualités natu-

relles d'un esprit droit et fécond en ressources la popula-

rité constante qui environna son trône. L. Hymans l'a par-

faitement jugé en ces termes : « Jusqu'à sa dernière heure

il se montra fidèle à son serment. Ce serait une erreur de

croire, et une mesquine flatterie de prétendre que ce prince,

instruit à la vieille école autoritaire et mêlé depuis sa jeu-

nesse à la plus fière aristocratie du monde, avait des sen-

timents eu des aspirations démocratiques. De même que ce

protestant sut se faire accepter et chérir par un peuple ca-

tholique, de même ce rejeton d'une race féodale sut sacri-

fier ses prédilections personnelles pour se conformer en

toute occurrence à la volonté nationale. » Léopold vivait

avec une grande simplicité ; il travaillait assidûment aux

affaires de l'Etat, et encourageait noblement les sciences,

les arts et les lettres. La reine Louise l'avait précédé dans

la tombe dès 1 850. De leur mariage sont nés : Léopold, né

à Bruxelles le 24 juil. 1833, mort à Bruxelles le 16 mai

1834; Léopold, duc de Brabant, né à Bruxelles le 9 avr.

1835 (V. Léopold II), marié le 22-aoùt 1853 à Marie-

Henriette, archiduchesse d'Autriche; Philippe, comte de

Flandre, né à Laeken le 24 mars 1837, marié le 25 avr.

1867 à Marie, princesse de Hohenzollern; Charlotte, née

à Laeken le 7 juin 1840, mariée le 27 juil. 1857 à Maxi-

milien, archiduc d'Autriche, empereur du Mexique, fusillé

le 19 juin 1867 à Queretaro. E. Hubert.
Bibl. : Thonissen, Histoire de la Belgique nous le règne

de Léopold Ier ; Louvain, 1861, 3 vol. in-8. — L. Hymans,
Histoire du règne de Léopold Ier ; Bruxelles, 1864, in-8. —
Th. Juste, Léopold J or

, roi dus Belges; Bruxelles, 1865,

in-8. — E. von Stockmar, Denkwiirdigkeiten aus den
Papieren des Freihefrn Chr. Fried. von Stockmar;
Brunswick, 1872, in-8. — L. Hymans, ta Belgique contem-
poraine; Bruxelles, 1880, in-12.

LÉOPOLD II (Louis-Philippe-Marie-Victor), roi des

Belges, né à Bruxelles le 9 avr. 1835, fils du précédent. Il

reçut à sa naissance le titre de duc de Brabant. Il entreprit

de longs voyages d'instruction, visita toute l'Europe, l'Orient,

l'Egypte, les Indes et la Chine. A la mort de Léopold I
er

, il

fut proclamé roi au milieu d'émouvantes démonstrations de

sympathie. Il s'appliqua à suivre la voie tracée par son

père et laissa le pays décider librement entre les partis po-

litiques. Les débuts de son règne ne furent pas exempts

de difficultés. Napoléon III, tout en prodiguant au jeune

roi les témoignages de sympathie, négociait secrètement

avec l'Allemagne dans le but d'annexer la Belgique (V. Be-

nedetti, t. VI, 133). La question du rachat du chemin de

(er du Luxembourg par la Compagnie de l'Est français amena

un conflit qui ne s'apaisa qu'après de longues et labo-

rieuses négociations dirigées par MM. Frère-Orban pour

la Belgique et deLaGuéronnière pour la France (avr. 1869).

Au mois dejuin 1870,1e cabinet libéral, qui était au pou-

voir depuis treize ans, succomba aux élections, et. fut rem-

placé par un ministère catholique dont le chef était le baron

d'Anethan. Peu de temps après éclatait la guerre franco-

allemande; elle eut pour théâtre une région voisine de la

frontière belge. Léopold II mit son armée sur pied de

guerre et observa la plus scrupuleuse neutralité ; aussi le

territoire belge fut-il respecté par les deux belligérants.

En 1871, la nomination malencontreuse de Decker

(V. ce nom) au poste de gouverneur du Limbourg causa

des troubles à Bruxelles. Le roi révoqua ses ministres, ap-

pela aux affaires le cabinet Malou, pris dans la droite, qui

possédait la majorité dans les deux Chambres. Pendant les

années suivantes, l'industrie et le commerce belges se déve-

loppèrent d'une manière prodigieuse, et la même activité

se manifesta dans la sphère des travaux littéraires et scien-

tifiques. En 1874, le roi fonda sur sa cassette particulière

un prix annuel de 25,000 fr. pour le meilleur ouvrage pu-

blié sur un sujet d'intérêt belge. En 1876, il prit l'initia-

tive d'une œuvre nouvelle qui devait être bientôt appelée à
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un grand retentissement. De tout temps, Léopold II s'était

préoccupé de trouver au dehors des débouchés pour le

commerce belge. D'autre part, il avait été ému, lors de ses

voyages en Afrique, en voyant le nombre considérable de

malheureux noirs amenés aux marchés d'esclaves. Les con-

férences de Bruxelles où siégeaient les plus illustres parmi

les explorateurs africains aboutirent à la fondation de

l'œuvre de l'Afrique centrale placée sous le patronage de

l'Europe, puis, après différentes transformations, à l'éta-

blissement de l'Etat libre du Congo (V. ce mot, t. XII,

p. 411) qui fut reconnu le 26 févr. 1885 par un congrès

international des puissances tenu à Berlin. Les élections

de juin 1878 furent défavorables au cabinet Malou ; les libé-

raux revinrent aux affaires, et le ministère Frère-Orban

entreprit une importante réforme de la législation sco-

laire. La loi du 1 er juil. 1879 soustrayait les écoles pri-

maires à l'autorité du clergé, mais accordait cependant à

celui-ci le droit de faire dans ces écoles le cours de religion.

D'autre part, la constitution de 1831 proclame la liberté ab-

solue de l'enseignement. Le parti catholique cria à la persé-

cution, et l'âpreté de la lutte creusa entre libéraux et catho-

liques un abime profond. Le roi, qui avait sanctionné la loi

volée par les deux Chambres à une majorité assez faible, il

est vrai, fut grossièrement insulté par la presse cléricale,

surtout lorsque les relations diplomatiques furent rompues

avec la cour de Rome (V. Frère-Orban, t. XVIII, p. 144).

En 1883, une loi conféra l'électorat pour la province et la

commune aux citoyens ayant fait preuve d'un certain degré

de capacité. La majorité, s'étant divisée, fut presque dé-

truite aux élections de 1884. Les catholiques, redevenus les

maîtres du pouvoir, s'empressèrent de détruire la loi sco-

laire de leurs prédécesseurs par la loi du 20 sept. 1884.

Les élections communales du 10 oct. suivant marquèrent

un sensible revirement en faveur des libéraux. Le roi,

dit-on, songea à dissoudre les Chambres ; il se borna

à renvoyer MM . Jacobs et Woeste (V. ces noms), les

deux ministres les plus impopulaires. Bientôt devaient

surgir des difficultés d'une nature plus grave. Depuis plu-

sieurs années de vives protestations s'élevaient périodi-

quement contre le régime du suffrage restreint adopté par

le congrès national en 1831. Le parti ouvrier, qui s'était

constitué vers 1880, organisa des manifestations en faveur

du suffrage universel. Ce mouvement ne devint tout à fait

sérieux qu'en 1890. Le 11 nov. de cette même année,

Paul Janson (V. ce nom) déposa à la Chambre des re-

présentants une proposition tendant à reviser les articles

constitutionnels relatifs à l'électorat et à l'éligibilité. Cette

proposition fut prise en considération à l'unanimité des

voix ; le gouvernement s'y rallia, et, après de longues dis-

cussions passablement confuses, les deux Chambres vo-

tèrent en principe la revision de 13 articles de la Cons-

titution de 1831 ; aux dispositions concernant l'électorat

et l'éligibilité on avait joint quelques autres moins impor-

tantes ayant trait à l'acquisition éventuelle de colonies, au

référendum, etc. Les débats s'ouvrirent au mois de janv.

1893 ; douze systèmes se trouvèrent en présence, et, spec-

tacle étrange, le chef de cabinet se borna à exposer quelques

idées générales sans formuler ses indications en un texte

législatif. Après de longues semaines de stériles délibéra-

tions, toutes les propositions furent rejetées. Le parti ouvrier

décréta la grève; des collisions sanglantes se produisirent

entre les grévistes et la force armée. Le gouvernement

crut que l'émeute allait dégénérer en révolution, et se rallia

à la formule du représentant Nyssens qui tempérait le

suffrage universel par le vote plural. Cette formule fut

adoptée par 74 voix contre 14 et 12 abstentions. Ce vote

amena une détente dans les esprits. Restait à faire la loi

organisant les élections d'après le principe nouveau. Ici en-

core les discussions eurent un caractère d'àpreté excessive,

et le président du conseil, M. Beernaert, n'ayant pu obte-

nir l'adoption du système de la représentation proportion-

nelle, se retira suivi dans sa retraite par M. Lejeune, mi-

nistre de la justice. La place fut prise par M. de Burlet,

déjà ministre de l'intérieur, et le système majoritaire fut

maintenu. Les élections eurent lieu pour la première fois

d'après le système nouveau, le 14 oct. 1894. Les socia-

listes entrèrent en lutte presque partout ; le résultat défini-

tif fut que le Sénat se composa de 52 catholiques et de

24 libéraux auxquels vinrent se joindre 5 libéraux, 19 ca-

tholiques et 2 socialistes élus par les conseils provinciaux
;

la Chambre des représentants compta 104 catholiques,

20 libéraux et 28 socialistes.

Comme souverain du Congo, Léopold II avait conclu le

12 mai 1894 avec le cabinet de Londres une convention

qui lui donnait accès au bassin du Nil, et qui accordait en

échange à l'Angleterre une cession territoriale de nature à

faciliter les communications des deux sphères d'influence

britannique dans l'Afrique australe et dans l'Est africain.

La France fit entendre les protestations les plus énergiques,

et soutint que l'Etat du Congo ne pouvait ni dépasser au

N. le 4 e degré de lat.,ni faire d'une partie de son terri-

toire l'objet d'une transaction qui n'était qu'une cession

déguisée, attendu que la France possédait sur les posses-

sions de l'Etat du Congo un droit de préemption. Un ar-

rangement intervint le 14 août 1894 et donna satisfaction

à la France, mais l'on avait craint un instant des compli-

cations militaires et l'émotion avait été vive.

Du mariage du roi Léopold II avec l'archiduchesse Marie-

Henriette sont issus : la princesse Louise, née à Bruxelles

le 18 févr. 1858, mariée le 4 févr. 1875 au prince Phi-

lippe de Saxe-Cobourg ; Léopold, duc de Brabant, comte
de Hainaut, né le 12 juin 1859, décédé le 9 janv. 1869;
la princesse Stéphanie, née à Laeken le 21 mai 1864,
mariée le 10 mai 1881 à Rodolphe, prince héréditaire d'Au-

triche-Hongrie; et la princesse Clémentine, née à Laeken

le 30 juil. 1872. E. Hubert.

LEOPOLD (Carl-Gustaf af), poète suédois, né à Stoc-

kholm le 23 nov. 1756 (non le 2 avr. comme l'ont dit

quelques biographes), mort à Stockholm le 9 nov. 1829.
Il était le fils de Cari-Adam Léopold, employé des

douanes de Norrkœping, et fit ses premières études à l'école

de Sœderkœping, puis au gymnase de Linkœping, oii il se

distingua bientôt par ses talents remarquables et sa facilité

à composer des vers. A l'âge de quatorze ans, il fut chargé

de prononcer à l'hôtel de ville de Norrkœping, le 20 juil.

1770, l'éloge du prince royal Gustave, dont c'était l'anni-

versaire, ce qu'il fit en un discours versifié, d'une valeur

assurément médiocre, mais non moindre que celle des

discours de l'époque, prononcés dans des circonstances ana-

logues. Deux ans plus tard, dans cette même ville et à

l'occasion du couronnement de celui qu'il avait chanté

comme prince royal, il prononça un discours en vers qui

fit « grand plaisir aux auditeurs », émerveillés d'une pré-

cocité si rare, mais n'attira pas encore sur le jeune poète

l'attention de Gustave III. En 1773, il se rendit comme
étudiant à Upsal, puis, au bout de quelques années, entra

comme précepteur à Stjœrnarp, dans la famille du comte

Douglas, chez qui il resta jusqu'en 1777. L'ode qu'il publia

en 1778, à l'occasion de la naissance du prince royal, fils

de Gustave III (Ode ôfver den 1 nov. 1778), fit beau-

coup de bruit et provoqua, de la part du poète Kellgren,

des critiques très vives, mais en grande partie justifiées,

comme Léopold le reconnut plus tard; au moment même,
Léopold protesta vivement et engagea avec celui qui devait

être par la suite son ami, et dont il s'annonçait déjà comme
le rival, une polémique qui ne servit guère ses intérêts. Il

ne publia plus rien pendant plusieurs années, se fit rece-

voir « filosofie magister » à Greifswald en 1782, enseigna

quelque temps à cette université, fut nommé vice-biblio-

thécaire à la bibliothèque de la ville de Stralsund, ou il

dressa le catalogue de plus de 1 7,000 volumes, aida Mœller

dans la confection de son dictionnaire allemand-suédois et

enfin rentra en 1784 à Upsal, où son protecteur, Lidén,

l'avait fait rappeler comme bibliothécaire de la collection

de livres donnée par lui à l'université. L'année suivante,

il publia des Remarques critiques sur un poème héroïque
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de Gyllenborg et un recueil à'Odes erotiques, qui lui ga-

gnèrent la faveur de Kellgren et plurent au roi. Celui-ci

îe Ht appeler auprès de lui à Stockholm, l'installa dans son

château comme secrétaire et en fit un de ses compagnons

les plus intimes et son plus fidèle collaborateur. Après la

mort du roi, il conserva la faveur du gouvernement sous la

régence et sous Gustave IV. En 4809, après la révolution

qui chassa Gustave IV de Suède, il fut anobli et occupa de

hautes fonctions dans la chancellerie, oii il était entré déjà

en 1799. Il s'adonna pendant les dernières années de sa

vie surtout à des travaux littéraires et philosophiques et,

quoique aveugle à partir de 1821, continua à soutenir

contre la jeune école (les Fosforistes) une lutte très vive.

Il jouissait d'ailleurs de l'estime et même de l'admiration

générale; son salon était fréquenté par les hommes les plus

distingués de la Suède, et les étrangers de marque qui pas-

saient à Stockholm tenaient à honneur de lui présenter

leurs hommages. Sa santé avait toujours été faible, mais

il conserva jusqu'à la fin un esprit remarquablement lucide,

et sa conversation,— dans ses jours de bonne humeur, —
exerçait sur ses visiteurs un charme irrésistible. Il faisait

partie de l'Académie suédoise depuis \ 786, ayant été l'un

des premiers membres appelés par le roi, et devint, après

la mort de Kellgren, le membre le plus important de cette

assemblée.

Leopold est avec Kellgren le principal représentant de

l'école littéraire française en Suède : il est nourri de notre

littérature classique, de Corneille à Voltaire, et c'est ce

dernier qui a exercé sur lui la plus considérable influence;

il connaît d'ailleurs admirablement tout notre xvme siècle,

en a goûté l'esprit et la finesse élégante et sait la faire

passer dans ses œuvres. Les partisans de la jeune école lui

reprochaient — comme nos romantiques aux classiques —
son absence d'imagination ou, mieux, de génie poétique;

et, de fait, Leopold est moins un homme de génie qu'un

écrivain d'une intelligence extrêmement spirituelle, servie

par un grand bon sens et un talent de styliste tout à fait

supérieur. Parmi ses poésies ou poèmes, il faut placer au

premier rang ses Odes erotiques (1785) et quelques-unes

de ses odes philosophiques : Sur le Désir d'un nom im-

mortel, Religion, Sur la Victoire d'Hogland, la Provi-

dence, etc. ; ses Epitres poétiques, entre autres celle

sur le Retour de Gustave III de la guerre de 1790 ;

sa charmante idylle Eglé et Annette, où il nous montre

deux amies d'enfance, dont l'une fait un riche mariage

qui, avec le droit à l'oisiveté, ne lui donne pas le bonheur,

tandis que l'autre, épousant un homme sans fortune, arrive,

grâce à son activité, à une situation facile et heureuse.

Les contes et poèmes didactiques de Leopold, dans la

manière de Voltaire, sont pour la plupart gracieux et amu-

sants, tels sont : le Chameau à Lisbonne, le Basilic, le

Petit Cochon de Noél, le Prêcheur, Per Enebom, etc.

Ses Satires obtinrent un très grand succès et on les lit

encore avec plaisir : le Miracle le plus difficile, satire

dirigée contre le fanatisme religieux ; le Jacobiti en Grèce,

contre les charlatans politiques ; les Culottes, contre la

philosophie de Kant; la Nouvelle Colonie, contre les Fos-

foristes
;
Qui a raison ? etc. La plupart de ces poésies,

ainsi que les très nombreux articles de critique en prose
en faveur de la tragédie française et du goût français,

contre Thorild entre autres et les partisans de Lessing en

Suède, parurent d'abord soit dans YExtra-Posten, dont

Leopold était le principal rédacteur, soit dans les Lectures

variées (Lâsning i Blandade Âmnen) d'Adlersparre. Les

œuvres dramatiques de Leopold sont actuellement la par-

tie la moins intéressante de ses œuvres, mais contribuè-

rent plus que tout le reste à établir sa gloire parmi ses

contemporains ; outre une excellente traduction de la Mé-
tromanie de Piron (jouée d'abord en 1 808), il a donné
entre autres deux tragédies en cinq actes : Odin (1790)
ot Virginie (1803). La première de ces pièces met en pré-

sence Odin, roi des Scythes, et Pompée, que l'amour pour

Thilda, fille d'Asmun, compagnon d'Odin, a entraîné, à la

tête d'une expédition, en Scythie. Pompée, victorieux, se

conduit d'abord en tyran et se refuse à céder au fils

d'Odin, Yngve, la belleThilda, dont celui-ci possède l'amour

dès son jeune âge; généreux trop tard, le général romain

apprend avec effroi le suicide de Thilda. Virginie re-

prend le sujet bien connu de l'amour d'Appius pour la

fille de Virginius; ce qui fait l'originalité de cette pièce,

c'est que Virginie, malgré l'indignité d'Appius, ne peut

s'empêcher de l'aimer, et c'est cette lutte même dans
l'âme de Virginie entre son honneur et son amour qui doit

être le principal intérêt du drame. Malheureusement, ces

deux œuvres ou les beaux vers sont nombreux, ainsi que
les sentences heureusement exprimées, sont construites

avec une extrême maladresse ; les invraisemblances en sont

choquantes; l'action languitetest continuellement indécise.

Si elles ont certaines qualités de style qui manquent aux
œuvres des imitateurs français de Voltaire, elles ont, quant

au fond, tous les défauts des tragédies pseudo-classiques.

En somme, Leopold est un des plus grands écrivains de

l'époque de Gustave III : son influence sur ses contempo-
rains a été, plus que celle de tout autre, considérable, grâce

à ses talents sans doute, mais aussi grâce à son habileté

à conserver la faveur de la cour et à la durée de son acti-

vité littéraire. Il a porté sur lui-même un jugement auquel

a souscrit la postérité : «J'ai, dans la mesure de mes faibles

forces, combattu et travaillé avec zèle pour le bon sens en

philosophie, le bon goût dans les belles-lettres, la pureté

et 1a noblesse de la langue, la liberté delà pensée et de la

presse, le droit souvent méconnu de l'opinion publique et

la valeur du savoir et des usages en littérature. » TIi.Cart.
Bibl. : Leopold, Saml. Skrifter; Stockholm, 1814-33,

2» éd., 6 vol.; 1873, 3« éd. (inach.). — S. Grubbe, Eloge de
Leopold, dans Su. Ahad. Handl, 20 nov. 1830, vol. "XIV,
pp. 1-128. — B. v. Beskow, Mémoire sur Leopold, dans S».
Ahad Handl., 1861, vol. XXXV, pp. 1-498.— C.-W. Bôtti-
ger, Sur les Premiers Essais poétiques de Leopold, dans
Su. Ahad. Handl., 1877, vol. LII1. 179-2U9.— G. Ljunggren,
Sv. Vitterh. Hàfder efler GustaflII, vol. I". — E. Meyer,
Svenska Parnassen ; Stockholm, 1890, vol. III. — Samla-
rem, passim. — Marianne d'EnRENSTRuM, Biographie de
Leopold (en français); Stockholm, 1830. — M 11 » du Puget,
Chefs-d'œuvre du théâtre suédois, Odin, Virginie; Paris,
1823.

LEOPOLD, duc à'Albanij (V. ce nom).

LEOPOLDINA. Nom de plusieurs villes ou colonies du

Brésil : 1° Etat d'Alagoas, sur la r. dr. du Jacuipe, à

107 kil. de Maceio; 5,000 hab. Exportation de coton .
—

2° Etat d'Espiritu Santo, à 35 kil. O. de Victoria; colo-

nie allemande de 5 à 6,000 hab. Importante exporta-

tion de café. — 3° Etat de Maranhao, colonie d'Indiens

Gès, sur la r. dr. du Guajahu, à 220 kil. S. -O.de San
Luiz. — 4° Etat de Minas Geraes, au N. de la sierra

Mantiqueira, à 185 kil. S.-E. d'Ouro Preto ; 5,000 hab.

Plantations de café et de canne à sucre; elle est reliée par

un ch. de fer à la ligne d'Uba à Sào Paulo.

LEOPOLDINO. Monnaie d'argent en usage en Toscane

et valant 2 fr. 80. Ces pièces avaient une valeur moitié

moindre que celles portant le nom de leopoldone ou

francescone, circulant également en Toscane.

LEOPOLDSTADT. Faubourg de Vienne (V. Vienne).

LEOPOLDSTADTL (magyar Lipotvar). Ville de Hon-
grie, comitat de Nyitra (Neutra), sur la rive droite du Vag.

Elle fut fondée en 1665 par Leopold I
er

, afin de compenser

la perte d'Ersek-Ujvar (Neuhœusel) cédée aux Turcs. En
1705, les partisans de Rakoczy y furent vaincus.

LÉOPOLDVILLE. Poste fondé sur le cours inférieur du
Congo, presqueen face de Brazzaville, parStanley,en 1882.

C'est actuellement la localité la plus importante de l'Etat

libre en amont des cataractes du Bas-Congo. Ce doit être

le point terminus du chemin de fer qui de Matadé doit

longer la rive gauche du Congo, permettre d'éviter les ca-

taractes, et ouvrir aux produits d'Europe une route vers le

Haut-Congo. La position de la ville parait d'ailleurs des

mieux choisies en vue de son développement futur. Elle

est située sur une hauteur et domine une sorte de baie in-

térieure que forme le fleuve à sa sortie de Stanley Pool.
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LÉOSTHÈNE, général athénien, mort en 323 av. J.-C.

Il commandait en chef l'armée grecque dans la guerre La-

miaque. Il avait rassemhlé à Ténare 8,000 mercenaires

grecs, jadis au service des satrapes perses. Dés qu'il apprit

la nouvelle de la mort d'Alexandre, il se mit à la tête de

ces troupes, passa en Etolie et provoqua un soulèvement

des Etoliens, Locriens, Phocidiens, Doriens, d'une partie

des Thessaliens et des Péloponésiens. Les Béotiens vou-

lurent empêcher la jonction des contingents athéniens et

alliés ; Léosthène les défit, puis, se portant contre Anti-

pater, gouverneur de Macédoine, il le battit près des Ther-

mopyles et l'enferma dans Lamia. Il poussa vigoureusement

le siège de cette place, mais fut tué dans une sortie. Il fut

enterré au Céramique, et Hypéride prononça son oraison

funèbre. Sa mort fut une des principales causes de la dé-

faite des Grecs. A.-M. B.

LÉOTAUD (Vincent), mathématicien français, né à La

Vallouiseen 1595,mortà Embrun en 1672. Jésuite et pro-

fesseur au collège de Lyon, il publia en 1634 un Etymon
ijuadraturœ circuit, etc., critique très juste des tenta-

tives de son célèbre confrère belge Grégoire de Saint-

Vincent ; il compléta cette critique en 1663 dans sa

Cyclomathia, où il soutint également contre Wallis l'opi-

nion de Clavius sur l'angle de contact. Il a également

donné: Geometriœ practica: elementa (Dole, 1631), et

une Magnetologia (Lyon, 1648).

LÉOTOING (Lhauton). Com. du dép. de la Haute-

Loire, arr. de Brioude, cant. de Blesle, sur l'Alagnon
;

531 hab. Au xi
e

siècle, l'église paroissiale est donnée

à l'abbaye de Sauxillanges. La seigneurie fut confisquée

au xiue siècle par les dauphins d'Auvergne et forma de

1262 à 4309 l'apanage d'un cadet de cette famille. Celui-ci,

nommé Hugues, accorde en 4264 des coutumes aux habi-

tants. Tour ruinée, ponts de la voie ferrée sur l'Alagnon.

Biul.: Coutumes publiées par A. Chassaing, Nouvelle
Revue historique de droit français, année 18S2.

LÉOTYCHIDE, roi de Sparte (491-469), de la famille

des Eurypontides, fils de Ménarès. Il devint roi par l'appui

de Cléomène qui fit déposer Demarate : il partagea avec son

collègue la responsabilité de la remise d'otages éginètesaux

Athéniens qui refusèrent de les lui rendre. Il commanda
la Hotte grecque en 479, se rendit à Samos pour libérer

l'Ionie et remporta la brillante victoire de Mycale. Envoyé
en Thessalie pour châtier les amis des Perses, il se laissa

corrompre par les Aleuades, ce qui le fit exiler à Tégée où

il mourut (469). Sa maison fut rasée. Il eut pour succes-

seur son petit-fils ArchidamusII. Le petit-fils de celui-ci,

également dénommé Léotychide, fut dépouillé du trône par

Lysandre qui lui substitua son oncle Agësilas II (V. ce

nom).

LÉO

U

VILLE. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithi—

viers, cant. d'Ourtaville ; 123 hab.

LÉOUZON-le-Duc (Louis-Antoine), littérateur français,

né à Dijon le 10 déc. 1815, mort à Paris le 22 oct. 1889.
Il débuta dans le journalisme par des articles de critique

littéraire qui parurent dans l'Union catholique. Très versé

dans l'histoire et la linguistique des peuples Scandinaves,

il fut chargé en 1846 d'aller choisir en Finlande le marbre
destiné au tombeau de Napoléon aux Invalides. Citons

parmi ses nombreux ouvrages : Etudes sur la Russie et

le nord de l'Europe (Paris, 1853, in-12); la Finlande
(1845, 2 vol. in-8); Histoire littéraire du IVotyZ(I850,

in-8); la Baltique (\Ha5, in-16); laCroatie (1839, in-8);

l'Empereur Alexandre II, souvenirs personnels (1855,
in-12); Gustave III, roi de Suède (1861, in-12); la

Russie contemporaine (1833, in-16); Voltaire et la

police (1867, in-12); une traduction du Kalevala(\S61,
in-8), dont le t. I seul a paru; des Poèmes nationaux
de la Suède moderne (1867, in-12); les Odeurs de Ber-
lin( 1874, in-12); M. Tkiers et les partis monarchiques
(1873, in-8); le Sarcophage de Napoléon (1874, in-8);

les Cours et les chancelleries, impressions et souve-
nirs (1876, in-12); Midhat Pacha (1877, in-8); l'Odys-

sée galante d'une princesse russe (la princesse Gour-
kov) (1879, 2 vol. in-12); Vingt-neuf Ans sous l'étoile

polaire (1879-80, 2 vol. in-12); Souvenirs et impres-
sions de voyage dans les pays du Nord de l'Europe

(1886, in-4). Il a publié aussi la Correspondance du baron

Staël-Holstein, celle de M. de Kageneck, etc.

LÉOVIGILDEou LEUVIGILDE, roi visigoth d'Espagne,

mort à Tolède en 586. Il fut associé au pouvoir par son

frère Liuva I
er

, successeur d'Athanagilde (568). Liuva se

réservait la Gaule narbonnaise ; Léovigilde gouvernait

l'Espagne. Il vainquit les Byzantins qui occupaient l'Anda-

lousie, gagna la bataille de Baza et leur reprit Malaga. En
572, il devint seul roi par la mort de Liuva, soumit en

partie les Cantabres, après une guerre terrible, et remit sous

le joug un seigneur aquitain. Léovigilde avait partagé le

royaume entre lui et ses deux fils, Kékared et Herméné-
gilde. Herménégilde était uni à une princesse franque.

Poussé par elle et par saint Léandre, d'arien qu'il était, il

se fit catholique, et se révolta bientôt après contre son

père, secondé par les Byzantins (580). Assiégé deux ans

dans Séville par le roi, Herménégilde s'enfuit, comme la

ville allait être prise, et se réfugia d'abord chez les Grecs,

puis, craignant d'être livré par eux, il chercha un asile

dans une église de Cordoue. Enfin, il vint se prosterner

devant son père dont il obtint le pardon. Herménégilde,

qui cherchait à recommencer la lutte, fut enfermé dans

une tour de Séville. Léovigilde, lui ayant envoyé un prêtre

arien chargé de lui offrir la communion, il l'insulta, le

repoussa avec horreur et fut décapité, le 14 avr. 584 ou

586. Herménégilde, considéré comme un martyr de la foi,

a été canonisé par le pape Sixte-Quint. Léovigilde persé-

cuta les catholiques qui avaient soutenu la révolte de son

fils ; le bien des églises fut saisi ; un grand nombre d'évèques

et de prêtres bannis ou destitués, et leurs sièges occupés

par des ariens. A la fin de son règne, Léovigilde attaqua

les Suèves qui possédaient encore la Galice, vainquit suc-

cessivement leurs deux rois, Andeka et Malarik, et réunit

leur royaume à la monarchie des Goths (586). Il laissa

le trône à son fils Békared I
er

. On a prétendu qu'il avait

abjuré l'arianisme au lit de mort; la chose est fort dou-

teuse. Ce qui est certain, c'est qu'il révoqua l'exil des pré-

lats catholiques à l'heure dernière. Lucien Dollfus.

LÉ0VILLE. Com. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. et cant. de Jonzac; 508 hab.

LEOWITZ (Cyprien), en latin Leovitius, astrologue

bohémien, né à Leonicia, près de Hradisch (Bohème) en

1524, mort à Lauingen (Palatinat) en 1574. Quoique peu

heureux, en général, dans ses prédictions, il jouit d'une

grande célébrité, et l'électeur palatin Otton- Henri se l'at-

tacha comme mathématicien. On a de lui : Tabulœ ascen-

sionum omnium obliquarum (Augsbourg, 1551, in-4);

Eclipsium omnium ab 1554 ad 1'606 descriptio (Augs-

bourg, 1554, in-fol.; 2e
éd., 1556); Ephemeridum no-

vum ab i556 ad 1606 (Augsbourg, 1537, in-fol.) ; De
conjuuctionibus magnis planetarum (Lauingen, 1564,

in-4; 4e éd., Marbourg, 1618; trad. fr., 1568, in-12).

Il annonce, dans ce dernier ouvrage, la fin du monde pour

l'année 1584. L. S.

LEPADIDÉES (Paléont.) (V. Lepas [Paléont.]).

LEPAGE (Henri), érudit fiançais, né a Amiens le 3 sept.

1814, mort à Nancy en 1887. Après avoir été compositeur

d'imprimerie à Nancy, il devint vers 1843 archiviste du

dép. de la Meurlhe. il a été président de la Société d'ar-

chéologie lorraine et correspondant du ministère de l'ins-

truction publique pour les travaux historiques. Parmi ses

nombreux livres et mémoires historiques relatifs au dép.

de la Meurtbe, nous citerons: Histoire de Nancy (1838) ;

Fleurs lorraines (1842,2 vol. in-12); Dépariement, de

la Meurthe, Statistique historique et administrative

(1843-44, in-8); Département des Vosges (1843, 2 vol.

in-8), en collaboration avecCh. Charton ; Pierre Grin-

goire. Extrait d'études stir le théâtre en Lorraine

(1849, in-8); les Communes de la Meurthe (1854,
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2 vol. in-8); Jeanne d'Arc est-elle Lorraine? (4852,

in-8 ; 2e éd., 1855) ; Un Dernier Mot sur cette question

(1856, in-8); Dictionnaire géographique de la Meurt lie

(1860, in-8); Documents inédits sur la guerre des

Rustauds (1861, in-8); le Datais ducal de Nancy

(1861, in-4); Dictionnaire topographique du dépar-

tement de la Meurthe (Paris, 1863, in-4); les Archives

de Nancy ou Documents inédits relatifs à l'histoire

de cette ville (1865, 4 vol. in-8); Dénombrement du

duché de Lorraine en 1594 (1870, in-8); le Tableau

d'honneur de la Meurthe (1871, in-8); Vie du duc

René II, imprimée à Saint-Diè en 1510 (1875, in-8);

Opinion de Dont Calmet sur l'emprisonnement de

Ferry III. Catalogue des actes du règne de ce prince

(1877, in-8); Sur l'Organisation et les institutions

militaires de la Lorraine (1884, in-8). Il a en oulre

rédigé l'Inventaire des archives départementales delà

Meurthe (depuis Meurthe-et-Moselle), dont le premier

volume (in-4) a paru en 1870 et le sixième en 1891. M. P.

LE PAGE (Marie-Anne) (V. Boccage [Mrae
]).

LEPAGE (Nicolas-Auguste), publiciste français, né à

Mauvages (Meuse) en 1 835. Gérant du Courrier français,

il a collaboré à un grand nombre de journaux et revues,

entre autres le Gaulois, le Paris-Journal, le Constitu-

tionnel, Ylllustration. Citons de lui : les Discours du
tronc depuis 1814 jusqu'à nos jours (Paris, 1867, in-

12); Ligier Richier (1868, in-12); MUe de Mcrville (1869,

in-12); le Roman d'un parvenu (1867, in-12); Histoire

de la Commune (1871, in-12); les Cafés politiques et

littéraires de Paris (1874, in-16); les Dîners artisti-

ques et littéraires de Paris (1884, in-12); les Boutiques

d'esprit (1879, in-12); Récits de l'histoire de Lorraine

(1881, in-8); Récits sur l'histoire d'Alsace (1884, in-8);

Nos Frontières perdues (1886, in-12) ; Une Déclassée

(1887, in-12); Une Haine de famille (1889, in-12); Une
Idylle au village (1890, in-12); Maître Normand, no-

taire (1892, in-16).

LEPAGE (Bastien-), peintre français (V. Bastien-

Lepage).

LE PAGE-Renouf (Pierre), égyptologue anglais, né à

Guernesey en 1824. Conservateur des antiquités orientales

au British Muséum et président de la Société d'archéo-

logie biblique de Londres, c'est un savant universelle-

ment estimé. Parmi ses travaux qui dénotent non seule-

ment un grand savoir, mais une remarquable ingéniosité,

on cite : les Particules négatives en égyptien (1862);

Sur IcKa ou double de l'homme (1879); le Nuage et le

Brouillard dans la mythologie égyptienne (1884);

Manuel élémentaire de la langue égyptienne (1875);

Religion de l'ancienne Egypte (1880); un nombre con-

sidérable de mémoires insérés dans le Bulletin de la So-
ciété d'archéologie biblique et une traduction du Livre

des Morts en cours de publication (1895). P. Pierret.

LE PAIGE (Constant) (V. Paige [Le]).

LEPAN (Edmond-Marie-Joseph), littérateur français, né

à Paris le 2 janv. 1767, mort vers 1836. Il rédigea de

1799 à 1807 le Courrier des spectacles, avec Legouvé,

Ducray-Duminil et autres, fit représenter quelques comé-
dies et publia, entre autres: Histoire de l'établissement

des théâtres en France (Paris, 1807, in-8); Miroir du

cœur humain (1816, in-12); Vie de Voltaire (1817

,

in-8, plus, éd.); Commentaire sur les tragédies et les

comédies de Voltaire (1820, 2 vol. in-8); Principales

Erreurs de Condorcet dans sa Vie de Voltaire (1824,

in-8), etc.

LÉPANGES. Coin, du dép. des Vosges, arr. d'Epinal,

cant. de Bruyères; 968 hab. Stat. du chem. de fer de

l'Est, ligne d'Epinal à Saint-Diè. Tissage mécanique de

drap coton.

LÉPANTE. Ville de Grèce (V. Naupacte).

Détroit de Lépante (V. Grèce).

Golfe de Lépante (V. Corinthe [Golfe de]).

LEPAS. I. Zoologie. — Genre de Crustacés cirrhi-

pèdes, type d'une famille nombreuse en genres, dont le

plus grand nombre sont remarquables par les particu-

larités biologiques qu'ils présentent. Tous ces animaux
se fixent par un long pédicule sur les objets qui se meuvent
dans la mer, navires, poutres, bouteilles et autres corps

inanimés, sur des squales, serpents de mer, même sur les

plumes abdominales de certains oiseaux, sur des crusta-

cés, etc. ; chaque genre a son convoyeur particulier. Les
plus connus de ces animaux sont ceux qui portent le nom
vulgaire d'Anatifes; le L. anatifera est répandu partout;

on le trouve sur les bois tlottants, les quilles de navires.

Son nom lui vient de ce que l'on a cru jadis qu'il donnait

naissance à des canards, croyance qui n'est pas éteinte

chez beaucoup de pécheurs. Cette espèce a un long pédi-

cule contractile, terminé par les valves qui protègent le

corps proprement dit et qui sont rapprochées en forme de

cône aplati; on en voit saillir, vers l'extrémité, les six

paires de pattes couvertes de cils, qui servent d'organes

de préhension. B. Moniez.

II. Paléontologie. — Les Lepadidœ fossiles sont très

abondants dans le crétacé supérieur, mais ce type est déjà

représenté dans le silurien par Plumulites et Anatifop-
sis. Archœolœpas est du jurassique. Les genres actuels

Pollicipes et Scalpellum datent le premier du trias, le

second du crétacé. Lepas apparait assez tard dans le plio-

cène. E. Trt.

LÉPAUD (Spaltum). Com. du dép. de la Creuse, arr.

de Boussac, cant. de Chambon-sur-Voueize ; 781 hab. Lé-
paud est formé des anciennes paroisses de Lépaud, de La
Chapelle-sous-Lépaud et de Gigoux : cette dernière a formé
une commune distincte jusqu'en 1834. Situé au diocèse de

Limoges, Lépaud est mentionné dès le xne siècle comme
une possession de la maison de Chambon, et il a formé au-

trefois une des cinq chàtellenies du pays ou baronnie de

Combraille (V. ce nom). Eglise du xm e siècle contenant

d'anciennes sépultures seigneuriales. Château du xv e
siècle,

bâti par les Bourbon-Monlpensier, reconstruit presque com-
plètement en 1847. Ant. T.

LÉPAULLE (Guillaume-François-Gabriel), peintre fran-

çais, né à Versailles le 21 janv. 1804, mort à Aï (Marne)

le 28 août 1886. Elève de Begnault, de V. Bertin et d'Ho-

race Vernet, il peignit simultanément à peu près tous les

genres. Son ta*bleau de début fut l'Invention de la lyre

(1824), et il ne cessa d'envoyer depuis une profusion de

sujets de toutes sortes aux Salons annuels. Parmi toutes ces

scènes tragiques, humoristiques, ces vues pittoresques, ces

portraits d'artistes ou d'hommes politiques, qu'il exécutait

pendant ses incessants voyages en Flandre, en Espagne,

en Italie et en Afrique, bien peu eurent un vrai mérite. Il

eut cependant de hautes relations, car il est représenté aux
galeries de Versailles par les portraits en pied de YAmiral
de Rigny, du Duc de Plaisance, de Napoléon III ( 1 893).
On lui doit encore les peintures de la chapelle Saint-Vin-

cent-de-Paul à l'église Saint-Merry. Ad. Thiers.

LE PAULTRE ou LE PAUTRE (V. Paultre [Le]).

LEPAUTE. Famille célèbre d'horlogers français. Elle

a le plus contribué, avec celle des Leroy, aux progrès de
l'horlogerie monumentale qui n'avait été jusqu'alors qu'un
grossier ouvrage de serrurerie.

Jean-André Lepwte, né à Mogues (Ardennes) en 1720,
mort à Saint-Cloud (Seine-et-Oise) en 1787, vint très jeune

à Paris, où il fonda en 1740 la maison encore existante.

Véritable artiste et habile mécanicien, il eut vite une

grande réputation, reçut du roi un logement dans le palais

du Luxembourg et fut chargé de la construction de la plu-

part des grandes horloges publiques. C'est lui qui exécuta,

entre autres, celles du Luxembourg, du jardin des Plantes,

des châteaux de Bellevue et des Ternes. Parmi ses perfec-

tionnements, fort nombreux, on cite surtout celui de

l'échappement à chevilles. Il a écrit : Traité d'horlogerie

(Paris, 1755, in-4; suppl., 1760); Description de plu-

sieurs ouvrages d'horlogerie (Paris, 1764, in-12).

Sa femme, Nicole-Reine Etable de La Brière, née en
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1723, morte en 1788, qu'il épousa en 1748, fut une ma-

thématicienne et une astronome d'une très grande valeur.

Elle s'était passionnée, dès sa première jeunesse, pour les

sciences exactes. Devenue l'amie de Lalande, qui habitait,

comme son mari, le palais du Luxembourg, et de Clairaut,

elle fut beaucoup encouragée et guidée par eux dans ses

études, puis les aida à son tour dans leurs recherches et

effectua notamment presque tous les calculs de leur tra-

vail sur les perturbations de la comète de Halley (1757).

De 1759 à 1774, elle collabora activement à la Connais-

sance des Temps ; sa Table des angles parallactiques

et sa Carte de L'éclipsé annulaire de soleil du l'
T avr.

ml ont paru dans ce recueil. On lui doit également la

Table des longueurs des pendules insérée dans le Traité

d horlogerie de son mari et les Tables du soleil, de la

lune, des planètes, que Lalande a publiées dans les

t. VII et Vlll de ses Ephémérides des mouvements cé-

lestes. Le naturaliste Commerson lui avait dédié la rose

du Japon qu'il avait appelée lepautia, nom changé en-

suite par Jussieu en celui d'hortensia.

Jean-Baptiste Lepaute, né à Thonne-!a-Long (Meuse)

en 1727, mort à Paris en 1802, était le frère de Jean-

André, qui le fit venir à Paris en 1747 et dont il fut

l'associé jusqu'en 1774. Il resta à partir de cette date le

seul chef de la maison. Ses chefs-d'œuvre furent la belle

pendule à équation de l'Hôtel de Ville de Paris (1780), dé-

truite dans l'incendie de 1871, et celle de l'Hôtel des Inva-

lides (1784). — 11 s'élait adjoint deux neveux : l'un ma-

ternel, Pierre Henry, né à Thonne-la-Long en 1745, qui

fut blessé le 19 déc. 1800 par l'explosion de la machine

infernale et qui mourut en 1806 ; l'autre paternel, Pierre-

Basile Lepaute, né à Thonne-le-Thil (Meuse) en 1750,

mort en 1843, qui eut à son tour pour associé, jusqu'en

1811, son neveu, Jean-Joseph Lepaute (1768-1840), et

qui exécuta avec la collaboration de celui-ci, puis avec

celle de son fils, Pierre-Michel Lepaute (1785-1849),

resté à son tour, en 1816, le seul chef de la maison,

toute une série de pendules et d'horloges de grandes dimen-

sions qui sont autant de merveilles de mécanisme : pendule

astronomique du Bureau des longitudes, placée ensuite à

l'Observatoire, horloges de la Bourse et de l'hôtel des

Postes de Paris, des palais du Louvre, des Tuileries, de

Compiègne, etc. Il inventa le remontoir d'égalité.

Augustin-Michel Henry, né en 1800, mort en 1885,

fils de Pierre Henry, et neveu, en même temps que gendre,

de Jean-Joseph Lepaute, adjoignit en 1838 à l'horlogerie

la construction des phares, qu'il porta au plus haut degré

de perfection, et créa vers le même temps les types des

régulateurs pour chemins de fer. En 1851, il fut autorisé

à ajouter à son nom patronymique celui de Lepaute. La

même année, les fils de Pierre-Michel Lepaute lui cédèrent

tous les droits qu'ils tenaient de leur père dans la maison

Lepaule. Celle-ci est dirigée depuis 1862-67 par ses

propres fils, MM. Léon et Paul Henry-Lepaute, nés res-

pectivement en 1838 et eu 1842. L'aîné est ingénieur des

arts et manufactures. — Une autre fabrique ancienne

d'horlogerie, la maison Niot, a fusionné avec la maison

Lepaute. L. S.

LEPAUTE d'Agelet (Joseph), astronome français, neveu

de Jean-André et de Jean-Baptiste Lepaute (V. ci-dessus),

né à Thonne-la-Long (Meuse) le 25 nov. 1751, mort en

1788. Ses oncles le firent venir à Paris à quinze ans et

confièrent son éducation à l'illustre Lalande, leur ami.

Lepaute d'Agelet devint de bonne heure professeur de ma-
thématiques\ l'Ecole militaire et membre de l'Académie

des sciences de Paris (1785). Il accompagna Lapérouse dans

son voyage autour du monde et périt avec toute l'expédition.

On lui doit de nombreuses observations astronomiques

consignées dans les Mémoires de l'Académie des sciences

de Paris (1784-90). On a également de lui une Table de

la pesanteur de Veau de mer publiée par le même re-

cueil (1788). L. S.

LEPECQ de La Clôture (Louis), médecin français, né à

Caen en 1736, mort à Saint-Pierre-des-Assis en 1804. Il

fut attaché à l'Hôtel-Dieu de Rouen et médecin des épidé-

mies pour la généralité de Normandie. Son livre des épi-

démies {Observations sur les épidémies, etc. ; Paris, 1776,
in-4) jouit d'une immense renommée au xvmc

siècle, quoi-

qu'il fût en retard sur la science. On a encore de lui :

Collect. d'observations sur les maladies et constitu-

tions épidémiques, etc. (Rouen et Paris, 1778, in-8), et

une excellente Topographie de la ISorinaîidie parue à la

même époque. D r L. Un.

L'ÉPÉE (L'abbé de) (V. Épée [L']).

LEPEL. Ville de Russie, ch.-l. de cercle du gouv. de

Vitebsk, sur le lac Lepel, près de l'Oulla, affl. g. de la

Dvina; 6,000 hab. Le cercle a 3,983 kil. q.

LE PELETIER (Dom Laurent), archéologue français de

la fin du xvi 1

siècle, prieur de l'abbaye de Saint-Nicolas

d'Angers, beau-frère de l'historien Claude' Ménard. Il a

écrit : Légende de Robert d'Arbrissel avec le catalogue

des abbesses de Fontevrault (Angers, 1586, in-4); Bre-

viculum fundationis et séries abbatum Sancti ISicolai

Andegavensis (Angers, 1616, in-4), etc. Il a laissé un très

intéressant manuscrit, le second cartulairede Saint-Nicolas.

LE PELETIER (Pierre), poète français, né à Paris,

mort à Paris en 1680. Avocat, il enseignait le français

aux étrangers et se faisait une profession de composer des

sonnets à la louange des auteurs et gens du monde. Boi-

leau l'a traité de parasite.

LE PELETIER (Claude), magistrat français, né à Paris

en 1630, mort à Paris le 10 août 1711. Prévôt des mar-
chands en 1668, il fit construire un quai qui garda son

nom. Parent de Letellier, il devint conseiller d'Etat et fut

appelé à la succession de Colbert au contrôle général des

finances. Sa médiocrité plut à Louis XIV. Au bout de six

années, il démissionna, se sentant insuffisant; il resta mi-

nistre d'Etat, devint surintendant des postes (1691) et prit

sa retraite définitive en 1697. Il a écrit : le Corps de

droit canon, réédité des ouvrages de Pithou.
liiisL. : Boivin, Vie de Cl. Le Peletier.

LE PELETIER ou LEPELLETIER de Saint-Fargeau
(Louis-Michel), conventionnel français, né à Paris le 29 mai

1760, assassiné à Paris le 20 janv. 1793. Arrière-petit-fils

de Michel-Robert Le Pelletier-des-Forts, comte de Saint-

Fargeau, qui avait été contrôleur général des finances de

1726 à 1730, il était en 1789 président à mortier au par-

lement de Paris avec une fortune de 600,000 livres de

rente. Elu député de la noblesse aux Etats généraux, il

ne se réunit aux députés du tiers état que le 27 juin,

sur l'invitation du roi, et protesta encore contre cette me-

sure jusqu'au 11 juil. Mais alors il changea d'idée et passa

au parti le plus avancé; dès le 13 juil. il demandait le

rappel deNecker. Il fut le rapporteur du comité de jurispru-

dence criminelle, proposa l'abolition de la peine de mort,

des galères, des flétrissures indélébiles ; il fit voter la

substitution de la décapitation à la pendaison. Il demanda
le 19 juin 1790 qu'il fût interdit de prendre d'autres noms
que les noms patronymiques et de famille. U fut élu prési-

dent de l'Assemblée constituante le 21 juin 1790. Il pré-

sida le conseil général de l'Yonne pendant la durée de

l'Assemblée législative et fut élu député de ce département

à la Convention. Il y défendit éloquemment la liberté de la

presse (30 oct. 1792). Dans le procès de Louis XVI, il

soutint la compétence de l'Assemblée ; d'abord favorable à

la réclusion, des raisons politiques, peut-être suggérées

par le duc d'Orléans, le décidèrent à voter la mort du roi ;

il se prononça en termes d'une énergie menaçante qui en-

traînèrent d'autres hésitants. La veille de l'exécution il fut

tué d'un coup de sabre par l'ancien garde du corps Paris,

au restaurant Février, dans le Palais-Royal. Rapporté dans

son hôtel au Marais, il y expira. Ce crime fit une profonde

impression ; ses obsèques eurent lieu le 24 janv. en grande

pompe ; la Convention lui décerna les honneurs du Pan-
théon et adopta sa fille âgée de huit ans. David représenta

dans un de ses plus célèbres tableaux la Mort de Lepel-



lelier Saint-Fargeau ; placé dans la salle des séances de

la Convention, il en fut retiré après le 9 thermidor, et

plus tard acheté par la fille de la victime qui le lit détruire.

Elle avait épousé en 1798 le Hollandais de Witt, divorça

en -1800 et se remaria à son cousin Le Peletier de Morte-

fontaine. — Le Plan d'éducation publique, les discours

et rapports de Lepelletier de Saint-Fargeau ont été publiés

par son frère (Bruxelles, 1826. in-8). L'hôtel de la famille,

un des plus beaux du Marais, a été acheté en 1895, par

la ville de Paris, pour agrandir le musée Carnavalet.

Le frère du conventionnel, le comte Félix Lepelletier

de Saint-Fargeau, né en 1769, mort en 1837; d'abord

aide de camp du prince de Lambesc, il embrassa avec fu-

reur les opinions de son frère assassiné, adopta le fils de

Babeuf, fut interné à l'île de Ré après l'affaire de la ma-

chine infernale, puis envoyé en surveillance en Suisse

(1803), et autorisé à rentrer en 1805. Elu député de

Dieppe dans la Chambre des Cent-Jours, il fut exilé par

Louis XVIII (1816). A.-M. B.

LEPELLETIER (François-Louis-Emile), magistrat fran-

çais, né à Villedieu (Manche) le 22 déc. 1826. Avocat, il

débuta dans la magistrature comme substitut à Lourdes le

28 juin 1856. Substitut du procureur général à Paris en

1868, il fut chargé de l'assister près la haute cour dans le

procès de Blois (1870). Il fut nommé conseiller à la cour

de cassation le 5 janv. 1875. Le 23 nov. 1877, il entrait

avec le portefeuille de la justice dans le cabinet Roche-

bouët. Il fut réinstallé à la cour de cassation après la chute

de ce ministère (13 déc. 1877). On a de lui: la Saisine

héréditaire dans le droit barbare (1852, in-8); les Vio-

lettes, poésie (1851, in—12), etc.

LEPELLETIER (Edmond-Adolphe de Bouhelier), pu-

bliciste français, né à Paris le 26 juin 1846. Avocat, il

abandonna bientôt la procédure pour le journalisme. Col-

laborateur du Nain Jaune (1868), il s'engagea au début

de la guerre franco-allemande de 1870 et fit la campagne
dans 1 armée du général Vinoy. Puis il revint au journa-

lisme et écrivit notamment dans le Bien public, les Droits

de l'Homme, le Rappel, la Marseillaise, le Mot d'ordre,

l'Estafette, le Paris, l'Echo de Paris, le Radical. 11 a

eu des duels retentissants. Citons de lui : le Supplice

d'une mère (Paris, 1884, in-12); l'Amant de cœur
(1884, in-12); les Morts heureuses (1885, in-12); Laï-

tou (Bruxelles, 1885, in-32); Claire Everard (1888, in-

12); Madame Sans-Gène (1894, 2 vol. in-12); Une
Femme de cinquante ans (1894, in-12), etc. E. Lepel-

letier a usé du pseudonyme de Michel Pauper.

LEPERDITIA (Paléont.). Genre d'Ostracodes fossiles,

type de la famille des Leperditidœ qui présente les carac-

tères suivants : coquille épaisse, lisse, tuberculeuse ou

sculptée. Bord cardinal droit. Bords antérieurs et posté-

rieurs tronqués obliquement ou arrondis et non baillants

ou échancrés. Ces coquilles, souvent de grande taille et

très solides, sont presque exclusivement paléozoïques. Le-

perditia Hisinyeri du silurien supérieur a de 1 à 2 cen-

tim. de long; d'autres espèces, très nombreuses, s'éten-

dent du cambrien au calcaire carbonifère. Les genres Bey-

richia, Primitia, Elpe, etc., sont de la même époque. Les

affinités de ces Crustacés avec les formes vivantes restent

douteuses. E. Trt.

LE PÈRE (V. Père [Le]).

LEPÈRE (Edme-Charles-Philippe), homme d'Etat fran-

çais, né à Auxerre le 1
er sept. 1823, mort à Auxerre le

6 sept. 1885. Après avoir fait ses études de droit à Paris,

où une chanson de lui {le Vieux Quartier latin) est res-

tée longtemps populaire, il acquit comme avocat une grande

notoriété dans sa ville natale, ou il fonda sous l'Empire un

journal d'opposition démocratique, et fut, le 8 févr. 1871,

envoyé par le dép. de l'Yonne à l'Assemblée nationale, où

il prit comme membre de l'Union républicaine une part

très importante aux discussions d'affaires, aussi bien

qu'aux débats purement politiques. Député de la première

circonscription d'Auxerre (20 févr. 1876), il fut peu après
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élu vice-président de la Chambre, combattit énergiquement
le ministère de Broglie pendant la crise du 16 mai, obtint

le renouvellement de son mandat législatif le 14 oct. 1877
et entra comme sous-secrétaire d'Etat au ministère de
l'intérieur le 14 déc. suivant. Nommé le 4 févr. 1879
ministre de l'agriculture et du commerce, il devint un mois
plus tard (4 mars) ministre de l'intérieur et des cultes, se

signala par l'énergie qu'il déploya contre le cléricalisme et

eut une part considérable aux décrets du 29 mars 1880
contre les congrégations non autorisées. Un désaccord

s'étant produit quelque temps après entre lui et la majorité

à propos du projet de loi en discussion sur le droit de réu-

nion et d'association, il crut devoir donner sa démission

(16 mai 1880). Réélu député le 21 août 1881, il se rap-
procha sensiblement du parti radical, surtout après la

mort de Gambelta, dont il avait été longtemps un des prin-

cipaux auxiliaires. A. Debidour.

LEPERE (Alficd-Edouaid-Adolphe), peintre et sculp-

teur français, né à Paris en 1827. Elève de Ramey, de
Toussaint et de Dumont, grand prix de Rome pour la

sculpture en 1852, il débuta au Salon de 1859. Parmi
ses œuvres, il faut citer : Faune chasseur, deux Anges
(façade de l'église Saint-Augustin), une statue de Biogène,

tête de Mercure (façade de la gare du Nord), etc., etc.

Comme peintre, il a exposé Bethsabée, Jupiter et An-
tiope, le Mauvais Chemin, etc.

Son fils, Louis-Auguste, peintre et graveur, né le 30 nov.

1849, débuta au Salon de 1870 et continua d'exposer aux
Salons suivants des peintures représentant pour la plupart

des scènes ou des paysages parisiens, des eaux-fortes et

des gravures, la plupart d'après ses propres compositions.

LE PESANT (Pierre) (V. Boisgmllebert).

LEPEZ (Ferdiuand-Joseph), homme politique français,

né à Hérit (Nord) le 8 juil. 1850. Directeur de l'Impar-
tial du Nord et du Guetteur de Vatenciennes, il fut élu

député de la 2e circonscription de Valenciennes aux élec-

tions générales de 1893 avec un programme républicain.

LEPHAY (Jules-Stanislas-Martial), marin et météorolo-

giste français, né à Saint-Valery-sur-Somme le 28 avr. 1853.
Il est aujourd'hui (1895) lieutenant de vaisseau. Il a publié

en 1880 : Notes sur les dépressions barométriques eu
Europe. Il fit partie en 1882-83 de la mission scientifique

du cap Horn. Ses Observations de magnétisme terrestre

dans le Levant (1885-86) ont été résumées dans l'An-
nuaire du Bureau des longitudes. En 1889, il a inventé

un compas nouveau à repère lumineux.

LEPIC (Louis, comte), général français, né à Montpel-
lier en 1765, mort en 1828. Ce fut un des plus brillants

officiers de cavalerie des guerres de la Révolution et de
l'Empire. Il se signala en particulier à Austerlitz, fut créé

baron par Napoléon, comte par Louis XVIII.

LÉPICIÉ (François-Bernard), peintre, graveur et écri-

vain d'art français, né à Paris le 6 (et non le 8) oct. 1698,
mort à Paris le 17 janv. 1755. Elève de J. Mariette et de

G. Duchange, il devint un des meilleurs continuateurs de
la grande école de gravure française. Il a gravé, en colla-

boration, les cartons de Raphaël de Hampton Court, diverses

planches pour le cabinet Crozat, et toute une série de su-
jets de genre, d'après Ch. Coypel, Fr. Boucher, etc., et

surtout d'après Chardin (à citer le Bénédicité, le Toton,
la Gouvernante), qu'il interpréta avec fidélité et une rare

intelligence. Il n'est pas moins méritoire comme graveur

de portraits, ce dont témoignent ceux du peintre N. Ber-
lin (1740), de Richer de Roddes, de La Morliére,

d'après M. Quentin de La Tour, et de Watteau (1748),
d'après lui-même. Membre de l'Académie de peinture et

de sculpture en 1737, il en devint, en 1740, secrétaire

général et historiographe, et fut professeur des élèves pro-

tégés par le roi pour l'histoire, la fable et la géographie.

Il publia un Catalogue raisonné des tableaux du roi^

avec un abrégé de la vie des peintres (1744-52, 3 vol.

in-8) et édita le recueil des Vies des premiers peintres

du roi (1752, 2 part. in-8).
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Sa femme, Renée-Elisabeth Marlicr (morte en 1733),

pratiqua aussi la gravure avec succès. G. P-i.

LtïPICIÉ (Michel-Nicolas-Bernard), peintre français, né

à Paris le 16 juin 1735, mort à Paris le 14 sept. 1784,

fils du précèdent. Il fut élève de Carie Van Loo ; reçu à

l'Académie royale le 1
er

juil. 1709, il y devint professeur

et fut le maître de Carie Vernet. Ses meilleures œuvres

sont des tableaux familiers : Cour d'une ferme (au

Louvre) ; l'Intérieur d'une douane (1 778) ; la Demande
accordée, la Tricoteuse, etc.

LÉPIDE (V. Antoine et Auguste).

i ÉDinmi: v \
Equiv. . . . (?(C6H2[C12H4])AzH3 .

LÉPIDINE.Form.| AiL..,. (CH3)C9H°Az.

La lépidine est une base tertiaire qui se forme en même
temps que la quinoléine dans la distillation de la quinine,

de la cinchoninè, de la strychnine, de la brucine et de

quelques autres alcaloïdes. Cette base doit être regardée

comme la mélhylquinoléine ; c'est un liquide qui se solidifie

vers 0° et bout à 265°. L'acide chromique l'oxyde très

lentement en la transformant en acide cinchonique, tandis

que le permanganate de potasse fournit l'acide pyridino-

tricarbonique a. La lépidine donne, avec les éthers iodhy-

driques, des iodures d'ammonium composés; l'un d'eux

l'iodure d'amyllépidinammonium, chaufi'é avec de la potasse,

se transforme en une belle matière colorante bleue engen-

drée par la condensation de deux molécules d'amyllépidine.

Cette matière bleue est l'analogue du bleu de quinoléine

ou cyanine ; comme ce dernier produit, elle ne présente

aucune résistance à l'action de la lumière. C. M.

Bleu de lépidine (V. Bleu, t. VI, p. 1129).

LEPIDIUM (Bot.) (V. Passerage).

LEPIDOCENTRUS (Paléont.). Genre d'Echinodermes

fossiles, de l'ordre des Perischœchinidœ (ou Tesselati),

type de la famille des Lepidocentridœ qui présente des

plaques interaniliulacraires mobiles, en forme d'écaillés

imbriquées; les plaques adambulacraires sont plus grandes

que les autres et portent des tubercules plus gros et plus

nombreux. Le genre Lepidocentrus est du dévonien

(L. rhenanus). Les genres Pkolidocidaris, Perischodo-

mus et Rhoechinus appartiennent à la même famille

(V. Oursins [Paléont.]). E. Trt.

LÉPIDODENDRÉES (Paléont. vég.). Famille de plantes

fossiles, de la classe des Lycopodiacées Hétérosporées, qui,

avec les Sigillariées, les Calamariées et les Cordaïtées, for-

maient le fond de la flore forestière des temps primaires.

Elles apparaissent pour la première fois dans le dévonien

inférieur et même dans le silurien supérieur, si l'on y rat-

Lepidodendron Sternbergii (fragment de tige).

lâche la forme herbacée du genre Psilophyton. Leur nombre
augmente dans le carbonifère du culm et devient prédomi-

nant dans le grauwacke supérieur et toutes les couches de

la période houillère où elles acquièrent leurs plus grandes

dimensions, leur tronc atteignant jusqu'à 1 m. et plus de

diamètre et leur cime une hauteur de plus de 30 m. (Lepi-

dodendron Veltheimianum). Elles dégénèrent dès le

houiller moyen, ou leur dernier représentant connu est le

Lepidodendron posthumum. Rien dans la nature actuelle

ne peut donner une idée du port que devaient avoir ces vé-

gétaux, si ce n'est certains Lycopodes et Sélaginelles dres-

sés, à ramification dense et aussi régulièrement dichotomes

qu'elles, véritables miniatures de ces géants des forêts

carbonifères. Peut-être à distance, grâce à leur feuillage

sombre et serré, les Lépidodendrées ressemblaient-elles

quelque peu à certaines Conifères, tels que les Pins, ou à

des Cupressinées, etc., mais elles ne présentaient jamais

la disposition verticillée des branches qu'affectent de pré-

férence les Abiétinées.

La ramification chez les Lépidodendrées était régulière-

ment dichotome ; quelquefois cependant les rameaux étaient

insérés longitudinalement et par deux ou quatre rangs

(Lepidophloios). Le caractère extérieur le plus saillant

du groupe réside dans la présence, à la surface de l'écorce,

de coussinets à cicatrices foliaires disposés en spirales ré-

gulières autour de la tige. Ces protubérances, générale-

ment contiguès, de forme losangique ou rhomboïdale, sont

très finement et très élégamment ciselées. Elles étaient

accrescentes, s'agrandissant à mesure que le diamètre de la

tige augmentait, et persistaient sur les troncs les plus âgés,

toujours plus ou moins visibles et très élargies. Sur ces

coussinets et à leur partie supérieure se voit la cicatrice

proprement dite laissée par la

chute des feuilles et qui ^porte

elle-même trois cicatricules cor-

respondant aux faisceaux vascu-

laires qui se rendaient dans les

feuilles; celle du milieu est trans-

versale et lunulée, les latérales

sont ponctiformes : deux autres

cicatricules se présentent encore

sur le mamelon sous-jacent à la

cicatrice proprement dite; elles

sont séparées par une carène

longitudinale souvent plissée par

la compression. Quelquefois, on

observe encore, chez les Uloden-

dron par exemple, de très grandes

cicatrices de nature toute diffé-

rente, formant une ligne con-

tinue le long de la tige et corres-

pondant soit à des rameaux ca-

ducs, soit à des bulbilles repro-

ducteurs, comparables peut-être

à ceux du Lycopodium selago

actuel.

Les feuilles étaient de longueur

variable, mais toujours simples,

étroites, aciculaires
,

générale-

ment plus courtes que celles des

Sigilloires, parfois recourbées en

crochets ou réduites à la forme

d'écaillesimbriquées, rappelant en

somme beaucoup celles des Lycopodes actuels dont elles

affectent du reste la disposition sur la tige, avec cette dif-

férence que chez les Lépidodendrées les circonvolutions de

la spire étaient bien plus nombreuses et plus compliquées.

Les fructifications, connues sous le nom de Lepidostrobus,

sont des strobiles cylindriques ovales, plus ou moins allon-

gés. Elles ressemblent aux cônes des Conifères, mais la

base sporangifère des bractées est perpendiculaire à l'axe.

puis se recourbe brusquement et se continue par un limbe

foliacé vertical , articulé et caduc , semblable aux autres

feuilles. Parfois encore ces bractées forment des écailles

lancéolées avec prolongement inférieur. Les macrospo-

ranges sont insérés tantôt sur des cônes différents, tantôt

Lepidodendron Stern-
lierpii i

Lepidostrobus
ou fruit).
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sur un même cône ; dans ce dernier cas, les macrosporanges

occupent la base du cône, les microsporanges le sommet.

Les macrospores, sphériques, sont visibles à l'œil nu; les

microsporanges, très petits, sont tétraédriques et réunies

par quatre comme chez les Lycopodiacées vivantes.

La structure interne des Lépidodendrées présente quel-

ques variations. La disposition caractéristique et géné-

rale est la suivante : le centre de la tige est occupé par

un cylindre médullaire formé de cellules prismatiques al-

longées verticalement ; ce cylindre, généralement bien

développé, se réduit considérablement chez certaines es-

pèces jusqu'à manquer parfois totalement dans le Lcpido-

dendron Rhodumnense (Renault). La moelle est revêtue

d'un cylindre ligneux unique b à accroissement centripète et

formé de trachéides rayées ou scalariformes. C'est de la péri-

phérie de cet anneau ligneux que partent les cordons foliaires

c, c', qui traversent toutes les couches horizontalement ou

obliquement pour se rendre aux feuilles. L'anneau ligneux

Coupe d'un jeune rameau grossi de Lepidodcndron Rho-
dumnense. — a, axe entièrement vasculaire occupant
la place de la moelle; 6, c, d, e, f(V. le texte); c', fais-

ceau vasculaire se dirigeant vers une feuille dont la sec-
tion traverse la base; g, section d'une feuille isolée. —
Dans ce jeune rameau la couche subéreuse est absente;
elle a probablement disparu dans la fossilisation.

est à son tour entouré d'une couche parenchymateuse d
très lâche, à cellules étoilées, qui a son pendant dans le pa-

renchyme des Sélaginelles. En raison de sa délicatesse, ce

parenchyme a été souvent détruit pendant la fossilisation

et a laissé un vide entre le bois et l'écorce ; il est conti-

nué dans sa périphérie par une zone génératrice de l'écorce e

d'une vitalité très grande. L'étui externe ou écorce /"est

d'une épaisseur considérable; rarement formé en entier de

tissu parenchymateux (Lepidodcndron Jutieri), il est

d'ordinaire constitué par deux tissus, l'un subéreux qui

domine dans l'assise la plus extérieure, l'autre formé d'un

réseau de cordons scléreux dont les mailles sont pleines de

parenchyme ou de prosenchyme. L'écorce est épaisse et

compacte et présente souvent sur la coupe des zones con-

centriques claires et foncées dues à l'alternance de ces deux

tissus. Elle devait donner une grande solidité à ces arbres

et les protéger ainsi contre les agents extérieurs de des-
truction; c'est du reste la partie qui s'est le mieux con-

servée dans la fossilisation. Les rhizomes et les tiges aé-

riennes ont la même constitution ; ils n'ont qu'un bois

centripète et à trachéides rayées. On rattache aux Lépido-

dendrées certains Stigmaria (V. ce mot). D'après M. Re-

nault, le Halonia regularis ne serait que le Stigmaria

propre au Lepidodcndron Harcourtii. Les racines pro-

prement dites des Lépidodendrées ne sont connues avec

certitude que depuis très peu de temps (Renault, commu-
nication verbale).

Il imporle, dans l'examen des fossiles, de ne pas con-
fondre les Lépidodendrées avec les Sigillaires. Chez ces

derniers les mamelons cicatriciels sont habituellement dis-
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posés en rangées longitudinales et non en spirale comme
chez les Lépidodendrées, et les trois cicatricules, au lieu d'être

reléguées dans une partie réduite du mamelon, occupent

presque tout le mamelon. De plus, les cônes des Sigillaires

sont disposés en verticilles ou en spirales, tandis que ceux

des Lépidodendrées sont terminaux à l'extrémité des ra-

meaux dichotomes. Enfin la tige renferme deux sortes de

bois chez les Sigillaires (V. Diploxylées), et seulement

un anneau de bois centripète chez les Lépidodendrées (V.

Monoxylées).

Si nous voulons trouver les affinités réelles de ces végé-

taux avec des formes encore vivantes, c'est auprès des Sé-

laginelles et des Isoétées qu'il faut les chercher, quoique

sous bien des rapports les Isoétées se rapprochent encore

davantage des Sigillaires : structure analogue de la tige

surtout chez les Isoétées; structure des épis terminaux des

Sélaginelles, contenant à la fois des macrospores et des mi-

crospores et assimilables aux strobiles des Lépidodendrées;

feuilles fertiles des Isoétées, avec microsporanges au centre

et macrosporanges à la périphérie du renflement situé à

l'aisselle des feuilles dès lors assimilables à des bractées de

Lépidodendrées qui au lieu d'être coudées et articulées se-

raient de forme conoïde et d'une seule pièce.

Les Lépidodendrées renferment un certain nombre de

genres dont le plus grand nombre ont été formés aux dé-

pens du genre Lepidodendron, du reste le mieux connu
et le plus étudié. Parmi les principaux de ceux qui doivent

être conservés, nous citerons : Lepidodcndron Sternb.,

Psilopltyton Lindl., Lepidofloios Sternb., Ulodendron
Sternb., Bothrodcndron Lindl. et Huit., Halonia Lindl.

et Huit., Knorria Sternb. D r L. Haiin et A. Jobin.

Bibl. : Schimper, Traité de paléontologie végétale, 1870,
t. II. — Renault, Cours de botanique fossile, 1881-83. —
Williamson, Annal, des Se. naturelles, 1882. — Saporta
et Marion, Evolut. du règne végétal, 1881-85. — Grand-
Eury, Flore carbonifère de la Loire, dans Mém. Acad.
des Se, t. XXIV.

LEPIDODENDRON {Lepidodendron Sternb.) (Paléont.

vég.). Cenre de Lycopodiacées fossiles, type de la famille

des Lépidodendrées, essentiellement caractérisé par les cous-

sinets foliaires contigus, déforme plus allongée en losange

sur les troncs, de forme plus petite et plutôt rhomboïdale

sur les rameaux ; la ramification est toujours franchement

dichotome. La structure interne des Lepidodcndron pré-

sente quelques différences ; les uns ont le cylindre ligneux

toujours ininterrompu et une écorce subéreuse très épaisse

et parmi ceux-ci il en est qui sont dépourvus de moelle

centrale (S. Rhodumnense R. R.) et d'autres qui possè-

dent une moelle centrale (L. Harcourtii With.). D'autres,

tels que le L. Jutieri R. R., ont le cylindre ligneux dis-

continu avec une moelle centrale et une écorce entièrement

parenchymateuse. Entin, chez le L. vasculare Rinney

(Sigillaria vasculqris \\\), on a constaté l'existence, en

dehors de l'anneau ligneux primaire, d'un anneau de bois

centrifuge exactement comparable au bois secondaire des

Sigillaires ; cette espèce établit donc, au point de vue
structural, une transition très nette des Lépidodendrées aux
Sigillaires. Les espèces sont nombreuses ; outre celles déjà

citées, nommons les L. Sternbergii Rrgt, L. rimosum
Sternb., L. Yellheimianum Sternb., des bassins houillers

de la Loire et de Weslphalie ; le L. aculcatum Sternb.

Westphalie), le L. elegans Rrgt (Loire), etc.

Dr L. Hn et A. Joimn.

LEPI DO FLOYOS (Lcpidofloijos Sternb.) (Paléont. vég.).

(ienrede Lépidodendrées, voisin des Lepidodendron, caracté-

risé par les coussinets foliaires saillants et rhomboidaux, très

développés, larges et à angles latéraux très aigus ; la cica-

trice foliaire occupe l'angle supérieur et au-dessous le mame-
lon est marqué d'une forte carène verticale qui le partage en

deux. Les feuilles étaient longues et étroites; les rameaux,

au lieu de suivre la division dichotome, étaient situés par

quatre rangs et en spirale sur la tige. Outre les coussinets

foliaires, les Lepidofloyos portaient de grandes cicatrices

ovales, ombiliquées au centre et marquées de sillons rayon-

4
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nants, insérées en séries verticales et en quinconce, sur

deux ou quatre rangs, et correspondant soit à des bulbilles

reproducteurs (Sturr), soit à des strobiles (Renault). Cette

disposition les rapproche des Vlodendron (V. ce mot) et

du Lepidodendron Veltheimianum. On rencontre les

restes des Lepidofloyos surtout dans le houiller moyen de

divers pays; les principales espèces sont: L. laricinus

Sternb. (Bohème, Silésie, Saarbriick, bassin de la Loire),

L. macrolepidotus Goldf. (Saarbriick), L. crassicaulis

(Saarbriick). D r L. Hn et A. Jobin.

LEPIDOGASTER (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux

(Tèléostéens), de l'ordre des Acanthoplérygiens Gobiesoci-

formes, et de la famille des Gobiesocidœ. Leur principal

caractère consiste dans la forme des nageoires ventrales,

représentant un large disque de plus; les os de l'épaule

forment en arrière une saillie qui complète un second

disque avec la membrane qui unit les pectorales. Le type

est le Lepidogaster Gouani des mers d'Europe, petit

Poisson de 5 à 6 centim. de long, d'un brun uniforme

ponctué de blanc. Rochbr.

Bibl.' : Guhther, Study of F'ishes.

LÉPIDOLITE (Miner.). La lépidolite est un mica

lithiqueqai est employé pour l'extraction de la lithine.

Certaines variétés renferment en petites proportions du

cérium et du rubidium (V. Mica).

L EPI DON OTU S (Leach)(Zool.).Genred'Annélides, sous-

classe des Chaetopodes, ordre des Polychstes, sous-ordre

des Errantes, famille des Aphroditides, sous-famille des

Polynoïnes, caractérisé par la présence de tentacules laté-

raux sur le bord antérieur du lobe céphalique, et de 12 à

15 paires d'élytres recouvrant complètement le dos; voisin

du genre Poiynoe dont il diffère par ses anneaux posté-

rieurs laissés à découvert par l'absence d'élytres et tous

pourvus de cirrhes supérieurs. Habitat marin. Espèces

principales : L. Leachii, dumetosus, ornatus, toutes

trois des côtes de Saint-Waast ; L. scolopendrinus, bords

de la Manche; L. brevicornis, baie de Biscaye; L. lou-

gissimu.i, golfe de Gènes; L. variegatus, Madère; /..

nigrovittatus, baie de Kio Janeiro ; L. magclhacnsi, lon-

gocirratus, cirrosus, antarcticus, toutes quatre du dé-

troit de Magellan.

LEPIDOPHYLLUM (Paléont. vég.). Nom donné aux

feuilles fossiles des Lepidodendron ; ce sont des organes

linéaires, plissés en long, analogues aux feuilles des Sigil-

laires, mais plus étroits, moins raides et généralement moins

larges. D'après Grand' Eury, on trouve ces feuilles longues

avec le Lepidodendron Sternbergii à Chapoulet, courtes

avec leL.elegans à Montbressieux. D r L. Hn.

LEPIDOPLEURUS (Claparède) (ZooL). Genre d'Anné-

lides, sous-classe des Chœtopodes, ordre des Polychœtes,

sous-ordre des Errantes, famille des Aphroditides, sous-

famille des Polylépines. Cette sous-famille se distingue des

autres Aphroditides par la présence d'élytres sur tous les

anneaux du corps et l'absence de cirrhes dorsaux. Le genre

Lepidopleurus comprend les Polylépines à longs palpes,

sans tentacules latéraux, et dont les élytres laissent libre la

portion moyenne du dos.

LÉPIDOPTÈRES. I. Entomologie. — Ordre consi-

dérable et très naturel de la classe des Insectes établi par

Linné et conservé sans restriction par tous les auteurs. Les

Lépidoptères, connus de tout le monde d'ailleurs sous la

dénomination vulgaire de Papillons, ont pour caractères

essentiels : quatre ailes largement développées, revêtues

d'écaillés très fines plus ou moins serrées en rangées régu-

lières ou imbriquées et fixées seulemeot par un étroit pé-

dicule (fig. 3), l'ensemble de ces écailles formant un enduit

poussiéreux, glissant, qui se détache au moindre attouche-

ment ; une trompe plus ou moins longue, roulée en spirale

ou plutôt en ressort de montre, destinée à la succion et es-

sentiellement constituée par la première paire des maxillaires

inférieurs considérablement allongés et formant deux demi-

cylindres étroitement connivents pour constituer un canal

commun (fig. 1). Cette trompe est encore pourvue vers sa

pointe extrême d'une petite épine qui facilite l'acte de puiser

au fond des fleurs le nectar qui constitue la nourriture de l'In-

secte. Les autres pièces de la bouche sont si peu développées

que l'on peut les considérer comme presque rudimentaires, à

l'exception tou-

tefois des palpes

velusde la lèvre

inférieure qui

sont saillants

de chaque côté

de la trompe

(fig. 1). Le
corps des Lépi-

doptères est à

peu près cons-

truit sur le

même type que
celui des Hymé-
noptères et des

Diptères dont il

a la souplesse,

sinon l'exces-

sive mobilité. Il est entièrement couvert d'une fourrure de
poils plus ou moins écailleux, souvent caducs presque au
même degré que les écailles qui recouvrent les ailes. La tête

porte deux grands yeux composés d'innombrables facettes

(jusqu'à 17,000 par œil). Les antennes (fig. 4), composées
d'un grand nombre d'articles de longueur moyenne, souvent

filiformes, dentées ou pectinées à divers degrés et terminées

en pointe (Hétérocères), sont d'autres fois renflées en massue
à l'extrémité (Khopalocères). Le corselet ou thorax est ro-

buste ; les diverses pièces qui le composent sont bien soudées

entre elles, disposition nécessaire pour la mise en mouvement
des grandes ailes de ces Insectes. Le mésothorax est très

développé, tandis que le prothorax est réduit à un étroit

collier et que le mélathorax reste presque invisible du côté

dorsal. Les pattes, également recouvertes de poils ou

Fig. 1. — Tête de Lépidoptère vue de
profil (Zygsena) et de face [Noctua) pour
montrer la situation delà trompe.

Fis. 2. — Schéma montrant la nervation des ailes et la

disposition des diverses parties du corps d'un Lépidop-
tère : A, tête; B, antennes ; C, œil composé ; D, ocelles;
F, prothorax; G, ptérygode;E, mésothorax ; H, écus-
son ; I, métathorax ; J, base de l'abdomen; AB, abdomen;
K, pygidium; AL, aile sup.; AN, aile inf.; BC, patte ant.;

BD, patte interne; BB, patte post.; aa', cellules discoï-
dales ou médianes ; 6, nervure costale; c, cellule radiale,
limitée en bas par la nervure radiale ; ce', cellules mar-
ginales; d, nervures marginales internes.

d'écaillés, ne présentent pas de caractère particulier. Les

jambes portent toujours un ou deux éperons assez longs ;

les tarses sont invariablement composés de cinq articles.

Les ailes, grandes, fixées au corselet par de fortes atta-

ches et mues par des muscles puissants, sont parcourues par

des nervures qui donnent souvent lieu à de grandes dif-

ficultés dans l'analyse des genres et des espèces ; elles pré-
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Fig. 3. — Ecailles de
Lépidoptère encore
en place.

sentent cependant la disposition fondamentale suivante

(fig. 2) : surchaqueaile, partant de l'attache de celle-ci, deux

nervures dites costales {antérieure et postérieure) se

rendent vers le milieu de la surface alaire ou, réunies par

une courte nervure transversale dite médiane, elles cir-

conscrivent la cellule médiane; de ces nervures plusieurs

autres secondaires, dites longitudinales, se dirigent à la

lisière de l'aile. Il y a en outre de une à trois nervures,

qui prennent également naissance à la base de l'aile, soit

en avant, soit surtout eu arrière des costales pour se

rendre à leur tour jusqu'au bord de l'aile. La seule d'entre

elles qui ne manque jamais est située en arrière des cos-

tales : c'est la nervure radiale. Mais souvent la disposi-

tion de ces nervures est bien plus compliquée, soit par

la multiplicité des longitudinales et des marginales, soit

par la ramification ou l'anastomose de plusieurs d'entre

elles
; quelquefois même la cellule médiane reste ouverte

vers l'extérieur. Nous ne pouvons entrer ici dans de plus

amples détails à ce sujet ; disons

seulement qu'on est obligé, pour

s'y reconnaître, de numéroter les

nervures en allant du bord anté-

rieur au bord postérieur de l'aile,

de telle sorte que le chiffre le

plus élevé corresponde à la ner-

vure la plus postérieure dans

chacune des catégories, celles-ci

étant désignées par des lettres

de convention. Les écailles, le

plus souvent remarquables par la

variété, l'éclat de leur couleur et

les dessins élégants que forme

l'agencement de leurs nuances, offrent aussi une grande di-

versité dans leurs formes, non seulement d'une espèce à

l'autre, mais encore sur les diverses parties de l'aile d'un

même papillon. Ainsi, verslepointd'attachedel'aileetmème

vers la lisière, elles passent peu à peu à l'état de poils et il

en est de même à la face inférieure de l'aile. Il est aussi

quelques espèces qui sont dépourvues d'écaillés, par exemple

au Brésil. Moins rare est le fait de certains genres de nos

pays (Sésies) qui ont sur les ailes des espaces limités égale-

ment dépourvus d'écaillés. L'abdomen est composé de sept

à neuf articles. Généralement mince chez les mâles, il est

beaucoup plus massif chez les femelles. Les mâles portent

quelquefois une touffe de poils à son extrémité qu'ils peu-

vent étaler à volonté en faisant la roue. Parmi les femelles

de quelques Papillons de nuit, il en est qui l'ont garnie

d'une masse duveteuse qu'elles arrachent à l'aide d'un

crochet anal pour en couvrir les reufs et les garantir contre

les agents extérieurs.

Métamorphoses. — Chenilles. Les métamorphoses sont

complètes. Les larves portent le nom de Chenilles; elles

ont la tête bien développée et armée d'organes masticateurs

en tout semblables à ceux des Insectes broyeurs. Au-
dessous des deux grandes moitiés latérales qui indiquent

la place future des yeux, se trouve une paire de robustes

mandibules, une paire de mâchoires garnies d'un petit palpe,

d'une lèvre supérieure et d'une lèvre inférieure, celle-ci

étant pourvue de deux palpes assez grands. Il y a éga-

lement de chaque côté de la tète une antenne rudimen-

taire et un ocelle peu visibles. Mais l'organe le plus intéres-

sant est une double glande sécrétant la matière soyeuse.

Cette glande est située entre les deux mâchoires inférieures

et aboutit à un mamelon qui laisse échapper par un ori-

fice particulier, la filière, cette substance d'abord liquide

qui se solidifie immédiatement au contact de l'air sous la

forme d'un fil de soie définitif. Le corps de la Chenille est

formé de douze anneaux. Les trois premiers portent cons-

tamment trois paires de pattes écailleuses formées de trois

articles et représentant les six pattes de l'Insecte partait;

les sixième, septième, huitième, neuvième et douzième an-

neaux portent au contraire chacun une paire de pattes

molles mamelonnées et terminées par une sorte de ventouse,

i

grâce auxquelles l'animal se maintient avec une grande
ténacité sur les corps solides. Dans quelques Chenilles un
certain nombre de ces pattes molles peuvent manquer, sur-
tout celles du milieu,

comme chez les Arpen- l

teuses (Phalènes); plus

rarement celles de la der-

nière paire sont transfor-

mées en pointes ou en

cornes affectant plus ou

moins la forme de four-

ches (Harpies, Dicranu-

res). Les Chenilles por-

tent sur chaque côté des

stigmates respiratoires

très visibles au nombre
de neuf ; il n'y en a point

sur les deuxième, troi-

sième et douzième an-

neaux.

Les Chenilles présen-

tent autant, si ce n'est

plus, de variétés que les

Papillons eux-mêmes dans

la coloration et les tégu-

ments qui les couvrent.

Les unes sont entièrement

nues, les autres couvertes de poils diversement disposés

et colorées parfois avec un véritable raffinement artistique,

formant ici des tissus feutrés soyeux, là une surface ve-

loutée, ou encore des brosses, fixés sur des tubercules; il

en est enfin qui ont de véritables épines, des cornes, des

appendices charnus, mobiles ou rétractiles, etc. Depuis sa

sortie de l'œuf jusqu'à sa transformation en Chrysalide, la

Chenille subit plusieurs mues, et la jeune larve n'a pas

toujours, dès son premier âge, sa coloration définitive. Les

mœurs sont également variées. La grande majorité est

herbivore et se nourrit de feuilles. Il en est cependant qui

vivent dans l'intérieur des parties végétales, comme dans les

troncs des arbres (Cossus) ou dans l'intérieur des fruits

(Carpocapsa). Certaines Chenilles, parmi les Microlépido-

tères, se nourrissent de substances animales desséchées, de

poils, de laine, etc. (Tinea). Il y a même, parmi les Noctuelles,

des Chenilles carnassières, qui, dit-on, à défaut de plantes

se jettent sur d'autres Chenilles ou des Insectes. On a re-

marqué aussi que si beaucoup de Chenilles vivent indifférem-

ment sur diverses plantes, d'autres au contraire ne se nour-

rissent qu'aux dépens d'un nombre très limité de plantes ou

même d'une seule espèce. Ainsi la Chenille du Deitephita

Fig. 4. — Antennes : 1, an-
tennes de Vanessa ; 2, an-
tennes de Saturnia.

Fig. 5. — Chenille de Deilephila euphorbia?.

euplwrbiœ (fig. 5) ne vit que sur VEuphorbia cypariss-

sias, celle du D.Nerii sur le Laurier-Hose exclusivement.

C'est parmi les Nocturnes qu'on rencontre le plus d'omni-

vores et c'est parmi les Diurnes et les Crépusculaires qu'on en

rencontre le moins. Beaucoup de Chenilles sont solitaires et

se tiennent à découvert et sans abri sur les plantes, mais

quelques-unes ont soin de se ménager une retraite en rap-

prochant les feuilles à l'aide de fil de soie ou en se tissant un

étui soyeux. D'autres vivent en société dans un nid tissé

en commun, quelquefois volumineux, d'où elles ne sortent

que pour prendre leur nourriture. Après plusieurs mues,

la Chenille, arrivée au terme de sa croissance, cesse de

manger ; sa forme s'alourdit et sa couleur perd son éclat.

Les "unes se filent alors un cocon dans l'intérieur duquel
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elles subissent leur dernière mue en passant à l'état de

Chrysalide (Bombycides), les autres se fixent simplement

à cet effet aux corps solides par leur extrémité postérieure

à l'aide d'un faisceau de soie court et solide (Vanessa) et

quelques-unes y ajoutent encore une ceinture soyeuse qui

les maintient immobiles sur cet appui (Papilio).

La Chrysalide, de forme ovale ou oblongue, présente

tantôt une surface lisse et sans saillies (Hétérocères), tan-

tôt des parties anguleuses plus ou moins aiguës (Rhopa-

locères). Il est facile de suivre sur la Chrysalide le tracé

des diverses pièces du corps du futur Papillon qui sont

délimitées par autant de sutures. L'immobilité de la Chry-

salide est complète, à l'exception de l'abdomen qui peut

exercer avec quelque vivacité un mouvement de rotation

ou de droite à gauche grâce à la flexibilité des jointures

Fig. 0. — Chrysalide de
Vanessa.

Fig. 7. — Chrysalide de
Saturnia.

des anneaux abdominaux. Au bout d'un certain temps qui

varie de trois semaines (quelquefois moins) à plusieurs

mois, selon les espèces et la température, et exception-

nellement pour quelques espèces jusqu'à un ou même deux

ans, l'Insecte parlait est complètement formé. Par ses

efforts, il arrive à sortir par une fente longitudinale qui

s'établit sur le corselet en même temps que s'écartent les

sutures de séparation de la tète, des pattes et des ailes.

Une fois dehors le Papillon se sèche, se raffermit, et ses

ailes courtes et pendantes prennent peu à peu leur exten-

sion. A ce moment il perd par l'anus un liquide rougeâtre

dont le rôle n'est pas bien connu, et après quelques ins-

tants de repos ne tarde pas à prendre son essor. Chez les

espèces qui se filent un cocon solide, le liquide en question

est peut-être destiné à ramollir la soie dans la région par

laquelle l'Insecte parfait doit sortir.

Moeuks. — A l'état parfait, les mœurs des Lépidoptères

dénotent en général peu d'activité et sont d'une grande sim-

plicité. Elles n'ont rien de l'activité dévorante des Hymé-
noptères ni de la turbulence des Diptères. Leur existence

se borne à la recherche des sexes et à choisir le milieu

propice à assurer le développement de leur progéniture.

Les femelles reconnaissent parlaiteinent, sans jamais s'y

tromper, la plante qui convient à la nourriture des che-

nilles de leur espèce et y pondent leurs œufs ; elles fran-

chissent quelquefois, guidées par un sens spécial, des dis-

tances incroyables. De semblables voyages sont aussi exé-
cutés par les mâles au moment de l'accouplement, et ils

finissent par arriver auprès des femelles, même si celles-ci

sont renfermées dans des appartements. Des Sphingides,

par exemple, au vol puissant et soutenu, ont ainsi pu être

observés exceptionnellement dans des pays où ils étaient

totalement inconnus. Les Lépidoptères passent à juste titre

pour être les Insectes les plus remarquables par l'élégance

et la richesse de coloration de leurs ailes. Les écailles de
diverses couleurs forment par leur agencement des dessins

aux tons éclatants et tranchés comme dans les Diurnes ou
Kbopalocères, ou encore aux tons moins tranchés mais plus

délicatement nuancés comme chez les Nocturnes ou Hetéro-

cères. Tous ces dessins colorés, formés de bandes, de lignes,

d'yeux ou d'anneaux, etc., sont disposés avec une variété

capricieuse presque infinie. Aussi la beauté de ces petits

êtres a-t-elle attiré de tout temps l'attention des obser-
vateurs, même les plus indifférents. On connaît la passion
qu'a souvent la jeunesse pour la chasse aux Papillons,
et l'on peut affirmer même que, pour plus d'un savant
illustre, ce goût a été le début et la première initiation

dans la voie de l'étude de la nature. Bien des personnes
étrangères à la science sont ainsi devenues, à leur tour,

des lépidoptérologistes distingués. Envisagés à un point

de vue élevé, les Lépidoptères présentent donc un véri-

table intérêt. Mais il n'en est pas de même sous le rap-

port de leur utilité directe. En effet , à l'exception du ver

à soie (Bombyx ou Sericaria mori) et accessoirement

de quelques Saturnia dont l'éducation fait la base d'une
industrie considérable, la plupart des espèces sont, à l'état

de chenille, inutiles et même souvent nuisibles à nos cul-

tures. Elles sont en général d'une voracité remarquable,
et arrivent par leur grand nombre à se rendre si redou-
tables à la végétation que les moyens de destruction les

mieux combinés restent alors impuissants à arrêter leurs

ravages. Cependant les Lépidoptères ont de nombreux
ennemis naturels qui arrivent à en diminuer le nombre. Ce
sont d'abord des Hyménoptères qui glissent leurs œufs, à

l'aide d'une tarière, dans le corps de la chenille (Ichneu-

mons, Chalcidiens), des Diptères qui pondent les leurs à la

surface de la peau ; les larves écloses ne tardent pas dans
l'un et dans l'autre cas à attaquer les parties internes de

la Chenille et à la faire périr. Quelquefois celle-ci a encore

le temps de se transformer en Chrysalide et l'on voit sortir

de cetl e dernière au bout de quelque temps, non sans surprise

parfois, au lieu d'un Papillon, une Moucheou unlchneumon.
Les Chalcidiens (Microgaster, p. ex.) n'attendent pas si long-

temps ; ils sortent en grand nombre du cadavre et filent à côté

et sur lui une multitude de petits cocons soyeux ou ils passent

leurs métamorphoses. Les Oiseaux insectivores et autres dé-

truisent énormément de chenilles, les Lézards et les Batra-

ciens en dévorent sous tous les états ainsi que les Musaraignes
;

mais la palme revient aux Chauves-Souris qui se nour-

rissent presque exclusivement de Lépidoptères nocturnes.

Classification. — Latreille avait divise les Lépidoptères

en trois groupes : les Diurnes, les Crépusculaires et les

Nocturnes, correspondant aux genres Papilio, Sphinx et

Phalena de Linné. Mais à ce système on préfère aujour-

d'hui, comme étant plus naturel, celui de Boisduval qui

partage ces Insectes en Rhopalocères et en Hétérocères.

M. E. Blanchard avait aussi proposé une subdivision fondée

sur l'absence ou la présence d'un crin ou épine, situé

près de la base et à la face inférieure de l'aile postérieure,

destinée à retenir l'aile antérieure. De là la division en

Achalinnptères correspondant aux Khopalocères et en Cha-

linoptères correspondant aux Hétérocères. Mais ce carac-

tère n'a pas, pour les Chalinoptèies, la constance que lui

attribuait cet auteur; aussi adopterons-nous ici la clas-

sification de Boisduval.

Rhopalocères ( Achalinoptères). Correspondant aux

Diurnes, les Rhopalocères sont, ainsi que l'indique leur

nom, caractérisés par des antennes minces terminées en

massue. Us ont les ailes très larges, toujours relevées ver-

ticalement et conniventes pendant le repos. Le vol a lieu le

jour et d'habitude par la plus grande ardeur du soleil.

Tous ont la trompe bien développée, qui leur permet de

puiser le nectar au fond des fleurs ou même d'autres

liquides. Les Chenilles nues ou brièvement velues ont sou-

vent le corps garni d'épines, mais ne portent jamais de

protubérances couvertes de poils en brosse. Pour se trans-

former, elles s'attachent par l'extrémité postérieure à

l'aide de fils de soie courts et serrés ; les unes se suspen-

dent verticalement, les autres s'entourent, en outre, d'une

légère ceinture
;
plus rarement, elles s'entourent de quel-

ques fils formant un rudiment de cocon. La Chrysalide

présente le plus souvent des angles saillants plus ou moins

aigus qui leur donnent parfois un aspect bizarre. Les Rho-
palocères peuvent se partager en trois groupes : Suçants,
Suspendus, Involutés. — Les Succints. Chenilles ne se

suspendant point librement, mais s'entourant d'une ceinture

pour se maintenir sur les corps solides
;
quelques-unes

portent en avant du premier anneau un appendice charnu

et rétractile (Papilion), mais aucune n'est réellement épi-

neuse; antennes à massue arquée. Familles : Papilionides,
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Piérides, Lycénides, Erycinides. Libythéides. — Les

Suspendus. Chenilles se suspendant verticalement pour la

nymphose sans le concours d'une ceinture, ayant le corps

le plus souvent armé de cornes ou d'épines fines. Antenne

à massue droite. Pattes antérieures souvent atrophiées.

Familles : Nympalides, Apaturides, Morphides, Saty-

rhles. — Les Invalidés. Chenilles s'enveloppant de quel-

ques feuilles à l'aide d'un léger tissu de fils. Familles :

Parnassides. Hespêrides.

Hétérocères (Chnlinoptères). Comprenant à la fois les

Crépusculaires et les Nocturnes, les Hétérocères renfer-

ment de nonihreuses familles assez diverses, et il faut re-

connaître que ce groupe n'offre pas la même unité que

celui des Rhopalocères. Cependant il est assez facile de les

distinguer par l'attitude de leurs ailes pendant le repos, tou-

jours étalées horizontalement ou disposées obliquement eu

toit. Les antennes plus ou moins longues et filiformes sont

le plus souvent dentées ou même pectinées et constamment

terminées en pointe droite ou arquée, mais jamais clavi-

forme. L'aile postérieure porte le plus souvent une épine

qui retient l'aile antérieure. Le vol n'a lieu d'habitude que

le soir au crépuscule ou durant la nuit. Les Hétérocères

fuient la lumière solaire et sont, par contre, singulière-

ment attirés par les lumières artificielles. Les Chenilles

présentent les variations les plus grandes. Il en est de com-

plètement nues, dont quelques-unes munies de cornes ; les

autres sont velues, ayant les poils tantôt disposés en couches

feutrées et comme peignées dans diverses directions, tantôt

attachées sous forme de véritables brosses d'une variété

infinie sur des mamelons régulièrement sériés. Elles n'ont,

pour ainsi dire, jamais de véritables épines. Les Chrysalides

sont ovoïdes, oblongues, lisses, sans aucune saillie. Les

Hétérocènes, dont la subdivision est diversement interpré-

tée par les auteurs, se répartissent assez naturellement

dans cinq groupes : Sphinges, Bombyces, Noctuelles,

Phalènes, Microlépidoplères.— Les Sphinges. Ce sont les

Crépusculaires, ne prenant leur essor qu'après le coucher

du soleil. Le corps est gros, la tète petite ; les ailes étroites,

mais très puissantes, en font les meilleurs voiliers parmi les

Lépidoptères. La trompe est très longue. Antennes courtes

et épaisses, prismatiques, légèrement dentelées et termi-

nées en crochet. Chenilles nues, parfois munie d'une corne

sur le onzième anneau, ne construisant pas de cocon et

s'enfonçant en terre pour la nymphose. Familles : Spkin-

gides, Sesiides, Tkyrides, Heterogonides, Zygenides.
— Les Bombyces. Nocturnes. Corps épais, velu, tète petite;

ailes larges; antennes fortement pectinées chez le mâle et

faiblement chez la femelle, d'ailleurs beaucoup plus grosse

que ce dernier et à teintes souvent moins vives ; trompe

avortée. Chenilles très variables, la plupart très velues,

quelquefois nues (Sericarià), se construisant un cocon

parfait, très solide, dans la composition duquel entrent sou-

vent, en même temps que la soie, les poils dont elles sont

couvertes. Familles : Nycteolides, Lithorides, Ckelonides,

Hepialides, Cossides, Cocliopodes, Boiubycides, Endro-
mides, Saturnides, Drepanulides, Notodontides, Cyma-
tophorides. — Les Noctuelles. Plus ou moins nocturnes.

Corps à peu près comme celui des Bombyces, mais moins

trapu; tète petite; palpes assez longs; antennes assez

longues, minces, fortement ciliées, mais ordinairement non

pectinées ; trompe bien développée, pattes longues. Chenilles

souvent nues, d'autrefois hérissées de poils, nocturnes, se

construisant un cocon, moins complet toutefois que celui des

Bombyces. Espèces excessivement nombreuses. Familles:

Bryophides, Bomhycoides, Leucanides, Glottulides,

Apamides, Caradrinides, Noctuides, Orthorides. Cos-
mides, Hademides, Xylinides, Heliotidcs, Aconitides,

Erastrides, Anthophilides, Eriopides, Eurhipides, Pla-

codides, Plusides, Calpides, Gonopterides, Amphi-
pyrides, Toxocampsides, Stihides, Catephides, Boli-

nides, Gatocalides, Ophiasides, Euclidides, Poaphilidcs.
— Les Phalènes ou Géométrides. Nocturnes, maisquelque-
fois diurnes. Corps de dimension médiocre, grêle; ailes bien

développées rappelant souvent celles des Diurnes ; antennes
hérissées ou même pectinées chez quelques mâles

; palpes

plus courts que chez les Noctuelles ; trompe bien déve-

loppée. Chenilles allongées, nues, privées de plusieurs

paires de pattes molles du milieu du corps, ce qui les oblige

à se courber en arc pendant la marche, de là le nomd'Ar-
penteuses; au repos elles se tiennent dressées comme une
tige, fixées seulement par leurs dernières pattes. Elles se

filent une coque légère, tantôt parmi les feuilles, tantôt sous

terre à une certaine profondeur. Familles : Uropterydes,
Ennomides, Amphidasides, Boarmides, Boletobides,

Geometrides ou Phalenides, Ephysides, Acidalides,

Caberides, Macarides, Fidonides, Zerenides, Lygides,

liybernides, Laurentides, Enbolides. — Les Microlépi-

doptères. Remarquables surtout par l'exiguïté de leur

taille. Excessivement nombreux et présentant une grande

variété de formes et de mœurs, ce qui rend presque impos-
sible d'en indiquer les caractères d'ensemble. Nocturnes.

Corps grêle, très agile, allongé
; palpes très développés,

dépassant de beaucoup latête; antennes généralement fili-

formes, assez longues ; ailes étalées obliquement ou dis-

posées en toit le long du corps pendant le repos, revê-

tues d'une couche d'écaillés souvent du plus vif éclat

métallique. Chenilles vermiformes, pubescentes ou nues

et à tête écailleuse, vivant dans des milieux fort divers,

soit de végétaux, soit de substances animales. Elles se cons-

truisent un cocon soit entre les feuilles, soit parmi les ma-
tières dont elles se nourrissent ou encore en terre à une
certaine profondeur. Familles : Tortricides, Pyralides,

Tineides, Ptcrophorides. Nous réduisons ici les Micro-

lépidoptères à ces quatre familles, bien que les auteurs en

admettent d'ordinaire un nombre considérable.

Distribution géographique. — Les Lépidoptères sont

répandus sur toute la surface du globe, à l'exception des

régions les plus froides. Leurs espèces sont d'autant plus

nombreuses et plus remarquables sous le rapport de la

taille et de la richesse de leur parure que l'on s'avance

davantage vers les contrées les plus chaudes. Il ne semble

pas que les familles aient une répartition géographique

bien spéciale. La majorité des genres, même intertropi-

caux, peuvent encore se rattacher aux mêmes familes que

ceux de nos pays. C'est surtout la nature de la végétation

qui est la cause déterminante du caractère de la faune lépi-

doptérologique des diverses contrées des deux continents.

C'est surtout en Australie, à la Nouvelle-Zélande, à

Madagascar (Uranie, etc.), que l'on trouve des types à

aire particulièrement limitée. Le nombre des espèces con-

nues est énorme ; il s'élève au moins à 200,000. A. Jobin.

II. Paléontologie.— On connaittrès peu de Papillons

fossiles avant le tertiaire. Les mieux déterminés ont été

rapprochés des Sphingidœ (Sphinx Snellem et Pseudo-
sirex Darwini des schistes lithographiques de Solenho-

fen et d'Eichstsett). Dans le jurassique moyen de Sibérie on

signale Palœocossus jurassiens et Phragmœcites Da-
nesii. Dans le jurassique supérieur de Solenhofen, le Be-

lostomum elongatum, pris d'abord pour un llyméno-

ptère, doit être rapporté à l'ordre actuel où il forme, d'après

Oppenheim, un groupe à part caractérisé par la nervation

des ailes {Bhipidorhabdï) et comprenant les genres Bhi-

pidorhabdus et Fabellovena. Les Papillons sont plus nom-

breux dans le tertiaire : l'ambre renferme surtout des

Nocturnes ou des Crépusculaires (Phalœnidœ, Bomby-
cida', etc.), que l'on rencontre aussi à Aix et à Rodoboj.

Les diurnes (Rhopalocères) sont plus rares: on cite en tout

une douzaine d'espèces à Aix et à Florissant (Pamphi-
lites, Coliatcs, Prodryas, tous éteints). Pontia et Eugo-

nia, encore vivants, se trouvent à Radoboj. Des Chenilles

se trouvent à Aix (Satyrites) et dans l'ambre. E. Trt.

LEPIDOPUS. I. Ichtyologie. — Genre de Poissons os-

seux (Téléostéens), de l'ordre des Acanthoptérygiens ïri-

chiuriformes et de la famille des Trichiurida 1
, ayant pour

caractères : corps en forme de ruban très allongé, dos

tranchant, ventre légèrement arrondi, peau sans écailles,
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tête comprimée, allongée, mâchoires pointues, étroites,

armées de dents étroites et tranchantes; la dorsale très

longue, étendue sur presque tout le dos, composée de 100
à 103 rayons, de fort petites épines en arrière de l'anus;

l'anale en arrière composée de 18 à 25 rayons ; le tronçon

de la queue court et grêle, la nageoire caudale fourchue ;

Lepidopus caudatus.

une écaille mohile allongée représente la ventrale. Le type

du genre est le Lepidopus caudatus, d'un blanc argentin

brillant sur toutes ses parties. II peut atteindre la taille de

2 m. Sa distribution géographique est assez large. On le

prend communément dans la Méditerranée, dans les parages

de Nice. Sur les côtes de France, il a été capturé acciden-

tellement dans le golfe de Gascogne. Gunther l'a vu sur

les côtes de la Grande-Bretagne; on le connaît du cap de

Bonne-Espérance, de la Nouvelle-Zélande et de Tasmanie.

Tout récemment un de nos excellents confrères de la ma-
rine, notre ami le D r Colin, nous l'a envoyé des côtes de

Sénégambie. D'après Risso, la chair de ce poisson serait

ferme et délicate. Rochbr.

II. Paléontologie. — Ce genre est représenté dans

le terrain miocène de Licata (Sicile) et de Gabbro (Toscane)

par deux espèces. Wettstein lui réunit le genre Anen-
chelum établi par de Blainville pour des Poissons des ar-

doises de Matt, près de Claris. E. Sauvage.
Bibl. : Ichtyologie. — Gu.nther, Study of Fishes. —

Valenciennes et Cuvier, Hist. gén. des Poissons. —
Sauvage, dans BRr.HM,éd. franc. , Poissons.

LÉPIDOSAURIENS (Paléont.). Ce sous-ordre établi par

Zittel comprend les Lacertilia ou Lézards, les Ophidia

ou Serpents et les Pythonomorpha. Les caractères, d'après

Zittel, sont les suivants : vertèbres procœliennes, très rare-

ment amphicœliennes ; sacrum avec deux vertèbres, celles-

ci manquant chez les Ophidiens; côtes à une seule tête;

pas de côtes ventrales; os carré mobile, pas d'arcs tempo-
raux inférieurs ; narines séparées, fente anale transverse,

pénis fendu.
Bibl. : Zittel, Traité de paléont., 1893, t. III, p. 592.

LEPIDOSIREN (IchtyoL). Genre de Poissons Ganoïdes,

de l'ordre des Dipnoi et de la famille des Sirenidie. Ca-
ractérisé par un corps très allongé, les pectorales et les ven-

trales très écartées l'une de l'autre formées par un rayon

simple non articulé, sans rayons accessoires dans le repli

cutané de leur bord externe; par des mâchoires garnies de

chaque côté de deux dents soudées au bord dentaire, grandes,

plates, comprimées

de dehors en de-

dans, à sommet pré-

sentant un bord
droit et tranchant,

et dont les faces ex-

terneetinternesont

marquées d'un sil-

lon qui, se prolon-

geant jusqu'au bord

libre des dents,
donne à ce bord

un aspect bidenté
;

par cinq paires d'arcs branchiaux dont le troisième et

le quatrième seulement portent, des branchies, par des
fentes branchiales externes très courtes et par une bran-
chie accessoire antérieure. La seule forme connue est le

Lepidosiren paradoxa, d'un mètre de long environ, d'un

<vi

Lepidosiren paradoxa.

gris brun foncé ou olivâtre avec des taches rondes irrégu-

iières, plus claires sur la tète et le milieu du dos. C'est un

animal rare, propre aux contrées les plus chaudes de

l'Amérique, habitant les marais de la rive gauche de l'Ama-
zone; on ne connaît que très imparfaitement ses mœurs;
il est probable qu'elles sont semblables à celles du Proto-
ptère (V. ce mot). Hochbr.

Bibl. : Guntiier, Study of Fishes. — Sauvage, dans
Brehm, éd. franc, Poissons.

LEPIDOSTEI (Paléont.). Cette famille, qui a été éta-

blie par Agassiz, comprend les Poissons Ganoïdes qui

ont « les dents en brosse sur plusieurs rangées ou une
seule rangée de petites dents obtuses, les écailles plates,

rhoraboïdales, parallèles au corps qui en est tout couvert,

le squelette osseux ». Agassiz sépare cette famille en trois

groupes, savoir: A. Corps allongé, fusiforme ; lobe supé-

rieur de la queue vertébré et plus long que le lobe infé-

rieur ; toutes les dents en brosse : Acanthodes, Amblyp-
terus, Osteolepis ; B. Corps plat, large: Platysomus,
Gyrolepis, Tetragonolepis ; C. Corps allongé, fusiforme

;

queue fourchue ou arrondie : Semionotus, Lepidotus,

Pholidophorus, Microps, Nutagogus.
Ainsi établie, cette famille se compose d'éléments hété-

rogènes. Dans le groupe A, par exemple, se trouvent le

genre Acmithodes, qui est un Elasmobranche de l'ordre des

Acanthodii, le genre Catopterus qui appartient à la sous-

classe des Dipnoi, ordre des Sirenoidei;te genre Osteo-

lepis, qui fait partie de la sous-classe des Teleostumi,

ordre des Crossopterygii ; Amblypterus, de l'ordre des

Actinopterygii. Les Platysomus et Gyrolepis, placés dans

le groupe B, doivent être rapprochés des Amblypterus.
Le genre Tetragonclis et les genres compris dans le

groupe C forment seuls un groupe nature qui a été désigné

par Huxley sous le nom de Lépidostéidées (V. ce mot).

LÉPIDOSTÉIDÉES (Paléont.). Cet ordre a été établi

par Huxley pour les Poissons Ganoïdes qui, d'après Zittel,

présentent les caractères suivants: « Corps couvertd'écailles

émaillées rhombiques ou rhomhoïdales, disposées en séries

obliques et unies par articulations; nageoire caudale hémi-

hétérocerque ; colonne vertébrale présentant les stades d'os-

sification les plus divers, recourbée vers le haut en avant

de la nageoire caudale et se continuant sur une courte

étendue dans le lobe supérieur ; nageoires impaires, par-

fois aussi nageoires paires avec fulcres; rayons brandi io-

stèges nombreux ; souvent il y a une plaque jugulaire mé-
diane. Tous les quatre opercules branchiaux sont toujours

développés ; entre le préopercule et l'orbite, au moins une

rangée de postorbitaires. Pas d'infraclavicule ; supports des

nageoires impaires aussi nombreux que les rayons segmen-
tés ; dents pointues ou sphériques. » Zittel fait remarquer

que les Lépidostéidées sont voisins des Paléoniscides, qui

les ont précédés, représentant un stade plus avancé du même
type dans l'ossification du squelette interne ; le maximum
de développement du sous-ordre dont il s'agita eu lieu pen-

dant la période jurassique. E. S.

Bibl. : Zittel, 7Yai(é de paléont.. 1893, t. III, p. 195.

LEPID0STERN0N( Erpét .). Genre de Reptiles Sauriens,

à peau nue, qui comprend plusieurs espèces habitant

l'Amérique du Sud (V. Cephalopeltis).

LEPIDOSTEUS (IchtyoL). Genre de Poissons Ga-
noïdes, de l'ordre des Lepidosteoidei et de la famille des

Lepidosteida\ dont nous avons donné les caractères en

traitant de cotte famille, présente quelques particularités

anatomiques que nous devons signaler. Les vertèbres, dit

Sauvage, s'articulent entre elles comme celles de la plu-

part des Reptiles; les corps présentent en effet une tète

articulaire dirigée en avant et en arrière une concavité

correspondante. Le crâne a la forme d'une massue à base

carrée et à manche allongé; les maxillaires supérieurs

sont décomposés en une série de pièces allongées articulées

bout à bout. La vessie natatoire, divisée en deux parties

latérales, présente des brides charnues entre les alvéoles

de sa paroi et s'ouvre par une fente longitudinale dans la
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partie supérieure du pharynx. Plusieurs anatoinistes regar-

dent cette vessie comme un appareil respiratoire. Le Lepi-

dosteus osscus, type du genre, est un animal pouvant

atteindre l
m50. Il est de forme allongée, a la tête longue,

Lepidosteus osseus.

le museau très étroit, effilé, avec une rangée de grandes

dents aux mâchoires. Le dos est verdâtre, les flancs jau-

nâtres, le ventre rosé, les nageoires sont teintées de rouge.

Les Lepidosteus, aujourd'hui cantonnés dans le Nouveau-

Monde, ont existé en Europe pendant l'époque tertiaire; on

en trouve les restes dans les couches éocènes du bassin

parisien. Rocher.
Bibl. : Gunther, Study of Fishes. — Sauvage, dans

Brehm, (-d. franc., Poissons.

LEP1D0STR0BUS (Lepidostrobus Brgt) (Paléont.

vég.). On en a décrit plus de trente espèces; les Lepi-

dostrobus ne sont autre chose que les cônes reproducteurs

des Lépidodendrêes (V. ce mot).

LEPIDOTUS (Paléont.). Ce genre, qui a été établi par

Agassiz, comprend des Poissons qui ont le corps oblon^,

épais, couvert de grandes écailles rhomboïdales, épaisses,

émaillées ; les os de la tête sont couverts d'émail ; l'appa-

reil operculaire se compose de quatre pièces ;la bouche est

relativement peu fendue ; le bord de la mâchoire supérieure

est formé par les intermaxillaires et les maxillaires ; la

voûte palatine et le vomer sont garnis d'un pavé serré de

dents hémisphériques ou en cône mousse, sessiles; des

dents de remplacement se trouvent sous chaque dent. Les

nageoires sont munies de gros fulcres, les rayons couverts

d'émail; les pectorales sont grandes; la dorsale est située

au-dessus des ventrales ; l'anale commence au-dessous du

bord postérieurde la dorsale; la caudaleest puissante. Le

genre Lepidotus est connu dans le jurassique et le cré-

tacé; les espèces sont nombreuses. E. Sauvage.
Bibl. : Agassiz, Recherches sur les poissons fossiles,

t. II.— Zittel, Traité de paléont., 1893, t. III.

LEPIDOXYLON (Lepidoxylon Lesq.) (Paléont. vég.).

M. Lesquereux désigne sous ce nom des feuilles fossiles

scindées par dichotomie qui ne se rapportent certainement

pas à des Lépidodendrêes, mais plutôt à des Cordaïtées,

et mieux encore à des Salisburiées. Tel est le L. anomalum
Lesq., du carbonifère d'Amérique. Dr L. Hn.

LEPIDOZIA (Lepidozia Dum.) (Bot.). Genre d'Hépa-

tiques, de la famille des Jungermanniacées, section des Lépi-

doziées. Touffes assez lâches, sous forme de petit gazon serré,

d'un vert pâle ou jaunâtre, tige couchée, molle, rampante,

pinnéeà rameaux étalés stoloniformes, feuilles imbriquées,

convexes, divisées au sommet, amphigastres carrés qua-

drilobés, capsule oblongue et longuement pédicellée, pé-

rianthe oblong, plissé et lobule à l'orifice. On trouve aux

environs de Paris le Lepidoxiareptans Dumortier ou Jun-

germannia reptans L. sur les troncs pourris, les vieilles

souches, les rochers et sur la terre au milieu des mousses

où il est assez commun. A. Vendryès.
Bibl. : Duméril. Syn.Hep., p. 205.— Boulay, Hep. Gall.,

&824, n» 13. — Jungermannia reptans. — L., Sp., 1599. —
ook, Brit. J.,t. LXXV.
LEPIDURUS (Zool.) (V. Apus).

LEPIDUS. Nom d'une célèbre famille romaine apparte-

nant à la gens ALmilia ; on trouvera au mot /Emilius

(t. I, p. 653) la liste et le tableau généalogique des Lé-

pides. Ils apparaissent dans l'histoire romaine au m ( ' siècle

av. J.-C. et disparaissent à la même époque que la famille

impériale des Jules à laquelle ils étaient alliés. Les seuls

qui aient joué un rôle historique notable sont :

Marcus, mort en 152 as. J.-C, qui servit dans l'ar-

mée à l'âge de quinze ans, tua un ennemi et sauva la vie

d'un citoyen ; il fut un des trois ambassadeurs envoyés en

Egypte en 201 et y resta peut-être quelque temps en qua-

lité de tuteur du jeune Ptolémée V. Il fut élu pontife en

1!)!), édile en 192, préteur en 191, gouverna la Sicile,

devint consul en 187, participa avec son collègue C. Ela-

minius à la conquête de la Ligurie, continua la voie Ila-

minia d'Ariminum à Plaisance et Aquilée [via /Emilia).

Il fut élu souverain pontife en 180, censeur en 179 avec

M. Fulvius Nobilior, une seconde fois consul en 175, fut

six fois prince du Sénat.

Marcus /Emilius Lepidus Porcina, consul en 137, fut

battu par les Vaccéens devant Pallantia (Palencia) et con-

damné à l'amende. C'était le plus grand orateur de son

époque; il introduisit dans l'art oratoire latin les élégances

et l'habile composition des Grecs ; Tiberius Gracchus et

Carbo l'imitèrent.

Marcus, préteur de Sicile en 81, s'y signala par d'ef-

froyables oppressions. Dans la guerre civile, il fut d'abord

du parti de Sulla, puis épousa Appuleia, fille du tribun

Appuleius Saturninus, embrassa le parti démocratique et

brigua le consulat en opposition à Sulla qui quittait la dic-

tature ; celui-ci laissa faire, et l'appui de Pompée fit élire

Lepide. Il était en charge avec son collègue Q. Lutatius

Catulus quand mourut le dictateur, et il tenta de renverser

sa constitution, proposa de rappeler les proscrits et de leur

rendre leurs biens. A sa sortie de charge, il partit pour

sa province de Gaule Transalpine, mais s'arrêta en Etrurie

où il arma. D'éclaré ennemi public par le Sénat, il marcha

sur Rome sans attendre son allié Brutus, gouverneur de

la Cisalpine ; il fut battu dans le Champ de Mars par Catu-

lus et Pompée; le premier le suivit en Etrurie ; Lepidus

tenta vainement de se réfugier en Sardaigne et mourut peu

après.

Lutins /Emilius Paullus, fils du précédent, appartint

au parti aristocratique, accusa Catilina en 63; édile en 55,

il édifia une superbe basilique sur le Forum; préteur en 53,

consul en 50, il se rangea du côté de César qui lui donna

1,500 talents. Il fut ensuite du parti sénatorial contre son

frère et fut mis en tête de la liste des proscrits ; il suivit

Brutus en Asie, fut gracié par les triumvirs et resta à Milet

où il dut mourir peu après.

Marcus, son frère le triumvir, entra en scène en 52 où

il fut choisi comme interroi après le meurtre de Clodius.

En 49, il était prétour et se déclara pour César; il se trouva

le plus haut magistrat resté en Italie, eut le gouvernement

nominal de Borne (donné en fait à Antoine), présida les

conseils qui nommèrent César dictateur. Nommé proconsul

de l'Espagne citérieure, il ne s'y signala que par sa vanité

et par son avarice ; ayant obligé Q. Cassius Longinus, pro-

consul de l'Espagne ultérieure, et son questeur, M. Marcel-

lus, qui se faisaient la guerre, à déposer les armes, il prit

le titre d'imperator, et obtint, de la complaisance de Cé-

sar, le triomphe (47). Le dictateur en fit ensuite son

maître de la cavalerie en 47, 45 et 44, et se le fit donner

pour collègue de consulat (40). En 44, Lépide avait reçu

le titre de gouverneur de la Gaule Narbonnaise et de l'Es-

pagne citérieure ; les conjurés voulaient le tuer en même
temps que César et Antoine ; il avait soupe avec César la

veille et était présent dans la curie de Pompée au moment
de l'assassinat. Il réussit à s'échapper et prit le comman-
dement de ses troupes avec lesquelles il occupa le Forum.

Mais Antoine le décida à négocier avec l'oligarchie. On le

nomma souverain pontife ; son fils fut fiancé à la fille d'An-

toine ; lui-même était marié à Junia, sœur de M. Brutus.

Il se rendit dans sa province de Gaule et se réconcilia avec

Sextus Pompée. Lors de la rupture entre Antoine et le

Sénat, Cicéron fit voter de grands honneurs à Lépide, lequel

se tint d'abord en expectative, puis unit ses forces à celles

d'Antoine quand il s'enfuit au delà des Alpes. Ils furent

joints par L. Munatius Plancus, gouverneur du reste de la

Gaule, et Asinius Pollio, gouverneur de l'Espagne ultérieure.
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Octave préféra s'entendre avec eux que de les combattre,

et dans l'entrevue de Bologne fut conclu le triumvirat. Lé-

pide recevait les provinces d'Espagne et de Narbonnaise, le

consulat pour l'année suivante avec la garde de l'Italie,

tandis que les deux autres triumvirs combattraient Brutus

et Cassius (42). Quand ils revinrent, ils l'accusèrent d'en-

tente avec Sextus Pompée et le privèrent de ses provinces,

lui promettant celle d'Afrique s'il se justifiait. Il ne la

reçut qu'en -40, après la guerre de Pérouse.ll y resta jus-

qu'en 36 et fut compris dans le renouvellement du trium-

virat (37), mais il n'avait plus qu'un pouvoir nominal.

Invité par Octave à lui prêter concours contre Pompée, il

essaya de conquérir la Sicile pour son compte. Il y débar-

qua, prit Lilvbée et Messine, et, réunissant à ses légions

l'es huit de Pompée, il en eut vingt. Un conflit parut im-

minent avec Octave qui réclamait la Sicile ; ce dernier

réussit à débaucher les soldats de Lépide, lequel dut se

rendre à merci et fut interné à Circeii. La conspiration de

son fils contre Auguste lui valut les plus durs outrages.

Il mourut l'an 13 av. J.-C. L'indécision de son caractère

l'empêcha de profiter des hasards qui l'avaient porté au

premier rang : le fait qu'il se trouva le chef du gouverne-

ment légal à Rome lors de la guerre civile ; celui qu'il fut

à la tète d'une armée dans la capitale au moment du meurtre

du dictateur.

Paullus JEmilius Lépidus, fils do Lucius Paullus,

souvent confondu avec lui, fut chargé par Brutus de la

défense de la Crète
;
plus tard, il se rallia à Octave, fut con-

sul suppléant en 34 et dédia la basilique /Emilia, construite

par son père. Il fut censeur en 22 av. J.-C. Sa iemme

était Cornelia (chantée par Properce), fille de Cornélius

Scipio et de Scribonia (femme d'Auguste), de sorte qu'il

était beau-fils de l'empereur. Leur fils Lucius ALmilius

Paullus (consul l'an I ap. J.-C.) épousa la seconde Julie,

petite-fille d'Auguste.

Marcus-.Ëmilius Lepidus, fils du triumvir et de Junie,

complota le meurtre d'Octave à son retour à Rome après

Aclium ; Mécène découvrit ce projet et expédia le jeune

Lépide au triumvir qui le fit tuer. Sa femme, Servilia, se

suicida en avalant des charbons ardents. A. -M. B.

LÉPIN. Corn, du dèp. de la Savoie, arr. de Chambéry,

cant. de Pont-de-Beauvoisin ; 312 hab. Stat. du chem. de

fer P.-L.-M., ligne de Saint-Andréa Chambéry.

LÉPINAS (Spinaceum). Corn, du dép. de la Creuse,

arr. de Guérel, cant. d'Ahuri ; 79 1 hab. Eglise dédiée à saint

Pierre, autrefois dépendante de l'abbaye du Moûtier-d'Ahun.

Source de la Gartempe, près du hameau deChantegrel.

LÉPINE ou NOTRE-DAM E-iie-l'Epink. Coin, du dép.

de la Marne, arr. de Chàlons, cant. de Marson ; 426 hab.

Fabriques de blanc d'Espagne, de moulins à bras ; moulins

à blé. Cette localité doit son origine à une magnifique église

(mon. hist.), édifiée dans la première moitié du xve siècle

pour consacrer le souvenir d'une apparition miraculeuse

dans un buisson d'épine. Bientôt, grâce aux pieuses dona-

tions des fidèles, s'éleva sur l'emplacement consacré un ad-
mirable édifice que la dévotion des rois de France contribua

puissamment à décorer. La légende veut qu'un architecte

anglais, nommé Patrice, ait été le premier maître de l'œuvre.
Le dernier architecte fut Antoine Guichard, qui construisit

les piliers du chœur en 1526. Les troubles de la Ligue mena-
cèrent gravement Lépine, placée sur la principale route

d'Allemagne en France et où souvent campèrent de véri-

tables armées de reitres. Une de ces bandes voulut un jour

piller le trésor; l'énergique attitude des habitants sut tenir

en respect les ennemis qui se bornèrent, en se retirant, à

lâcher des arquebusades contre les vitraux de l'église qui

furent brisés pour la plupart. Un seul fut épargné qui re-

présentait le miracle du buisson ardent ; il a malheureuse-
ment été détruit en 1854, au cours de la restauration du
monument.

L'église de Notre-Dame de l'Epine est formée intérieu-

rement de trois nefs avec transept, chœur et déambulatoire

autour duquel rayonnent sept chapelles. La grande nef est

éclairée par douze grandes verrières et une superbe rose.

Dans le bas côté gauche s'ouvre un puits dont les eaux

passent pour avoir une vertu particulière. Un jubé, pavé

d'un curieux carrelage émaillé, ferme le chœur, entouré

Notre-Dame de l'Epine.

d'une clôture en pierre richement ouvragée. Parmi les

sculptures qui la décorent, on remarque, à gauche, un élé-

gant édicule, surmonté de nombreux pinacles et clochetons,

qui servait de trésor et laisse voir encore aujourd'hui, der-

rière une glace, l'image miraculeuse. Le portail, composé
de trois baies, est couvert de sculptures : statues, figu-

rines, bas-reliefs et rinceaux ; chaque porte est surmontée
d'un gable élancé, garni de fleurons; un immense crucifix

occupe le milieu de la pyramide centrale. Les deux tours

sont à peu près semblables ; celle du .Nord est un peu plus

basse. Au portail latéral Sud se voient de beaux vantaux
en bois sculpté du xvi e siècle et d'intéressantes ferrures.

L'église est soutenue extérieurement par quatorze arcs-bou-

tants ornés de pyramides élégantes et supportant de curieuses

gargouilles, figures fantastiques symbolisant les vices.

Quelques inscriptions des xve
, xvi'" et xviii

1' siècles se lisent

sur les murs ; l'une des cloches porte le millésime de 1655.
— La seigneurie de l'Epine appartint jusqu'au xvie

siècle

à l'abbaye de Saint-Jean de Laon et passa, en 1565, entre

les mains de laïques. Une croix de pierre marque aujour-

d'hui l'emplacement de la chapelle de Mélette, écroulée en

1752. A. Tausserat-Radel.
Bibl. : Povillon-Piérard, Description historique de

Notre-Dame de l'Epine, près de C/i.i Ions-sur-Marne; Chà-
lons, 1825, in-S. — L.-K. Guérin, Histoire de Notre-Dame
de l'Epine, 1840, in-18. — J.-A. Barat, Notre-Dame de
l'Epine et son pèlerinage ; Chatons, 1860, in-18. — Ed. de
Barthélémy, Notre-Dame de l'Epine en Champagne ;

Paris, 1873, in-8. av. pi. — L. Grignon, De la Date de la

construction de l'Epine, dans Revue de Champagne,
1884, t. XVI, p. 63.

LÉPINE. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. et cant.

de Montreuil-sur-Mer ; 504 hab.

LÉPINE (Les). Famille de maîtres d'œuvre français

des xve
, xvi e

et xvii c
siècles. Ces architectes, qu'il ne faut

pas confondre avec les membres delà si nombreuse famille

parisienne des Delespine (V. ce nom, t. XIII, p. 11 7!1), tra-

vaillèrent surtout dansl'O. delà France, où le plus ancienne-

ment connu, .Jehan de l'Epine, fut maitre d'œuvre à Dinan

vers la fin du xve siècle et fut consulté au sujet du chà-
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(eau de cette ville. Mais le plus célèbre, Jean de Lépine ou

Delespine, comme on voit son nom sur quelques quit-

tances, fut architecte et sculpteur à Angers, ou il naquit

en 1505 et mourut en 1576. Dès 1534, époque où il fut

nommé commissaire des œuvres et réparations de la ville

« comme bien savant et expert en telles affaires » et jus-

qu'en 1571, époque où il fut relevé de ses fonctions, il fit

exécuter d'importants travaux, notamment à l'église cathé-

drale, dont il construisit la tour Saint-Maurice; à l'hôtel

Pincé qu'il termina; à l'ancien hôtel de ville, dont il avait

fait élever la façade, et à l'hôpital Saint-Jean, dont on lui

doit tout le côté Ouest du cloître. On croit qu'il travailla

aussi, mais peut-être avec Colin Byard, au château de Ver-

ger, sur les bords du Loir, et, pendant qu'il était maitre

des oeuvres de la ville d'Angers, il fit réparer ses fortifi-

cations et fut chargé des travaux de décoration delà ville

pour l'entrée du roi Charles IX. Un Jacques de Lépine,

probablement fils ou petit-fils du précédent, était architecte

à Angers au commencement du xvne
siècle. Ch. Lucas.

L'ÉPINE (Ernest-Louis-Yiclor-Jules), littérateur fran-

çais, né à Paris le 12 sept. 1826, mort à Paris le 3 févr.

1893. Chef du cabinet du duc de Morny à la présidence du

Corps législatif (1854-65), conseiller référendaire à la cour

des comptes en 1865, il conserva ces fonctions jusqu'à sa

mort. Il a écrit d'abord sous le pseudonyme d'E. Manuel,

puis sous celui de Quatrelles qu'il a illustré. Il eut des

succès au théâtre d'abord avec le fameux M. Champfleury
restera chez lui, où Mornv avait eu une grande part, puis

avec la Dernière Idole (1862) et VŒillet blanc (1865),

qu'il écrivit de concert avec Alphonse Daudet. Ses articles de

la Vie Parisienne, ses chroniques de la Revue bleue ont eu

beaucoup de succès, de même ses études de la vie mondaine

et ses ouvrages pour les enfants. Citons : Histoire de l'in-

trépide capitaine Castagnette (1862, in-4); les Joies

dédaignées (1862, in- 12); la Légende de Croquemi-
taine (\863, in-4); te Chevalier Beau-Temps (1871,

in-8); la Vie à grand orchestre (1873, in-12); ,1 coups

de fusil (1875, in-4} ; la Légende de la Vierge de

Munster ( 1881, in-4) ; le Sapeur et la Maréchale (1864,

in-12); Mon Petit Dernier (1885, in-12); Lettres à
une honnête femme sur les événements contemporains

(1885, in-12); Double Face: raison, folie (1890, in-12);

Un An de règne (1891, in-12).

LÉPINE (Stanislas- Victor-Edouard), peintre français,

né à Caen en 1836, mort à Paris le 28 sept. 1892. Elève

de Corot, Lépine a peint à peu près exclusivement des vues

de Paris, des vues de la Seine surtout. Parmi ses envois

aux Salons on citera : Port de Caen, effet de clair de
lune (1859); le Pont des Invalides (1863) ; les Bonis
de la Seine à Bercy (1866); la Seine près le pont d'léna

(1867); la Seine devant Saint-Denis (186'^); Une Rue
de Montmartre, effet de neige (1873) ; le Pont Marie à
Paris (1877) ; le Petit Bras de la Seine au Pont-Neuf
(1878); le Canal Saint-Denis, effet de lune (1880) ; la

Seine au confluent de la Marne (1883); le Pont des

Arts (1884) ; le Port au Vin à Paris (1886); le Marché
aux pommes à Paris (1889). E. Br.

LÉPINE (Jacques-Raphaël), médecin français contem-
porain, né à Lyon le 6 juil. 1840. Interne des hôpitaux

de Lyon (1860), il vint terminer ses études médicales à

Paris. Interne des hôpitaux (1865), docteur en médecine

en 1870, chef do clinique de la faculté en 1872, médecin

des hôpitaux en 1874, agrégé de la faculté en 1875, il

fut nommé professeur de clinique médicale à Lyon, lors de

la création de la faculté de cette ville en 1877. M. Lépine

a publié un grand nombre de mémoires, notamment sur

les localisations cérébrales, le cerveau, les maladies de la

moelle, les troublestrophiques, l'urémie, l'albuminurie, etc.,

que l'on trouvera dans les Comptes rendus île la Société

de biologie, la Revue de médecine dont il est le rédac-

teur en chef. Ses idées doctrinales ne sont pas banales. Ce
qui, d'après lui, caractérise une maladie « c'est la cause
prochaine du processus, qui est tantôt une lésion visible

des solides, tantôt une altération des liquides appréciable

par des réactions chimiques ou biologiques, tantôt une
simple modification dynamique... Il est suranné de penser

anatomiquement, il faut désormais penser pathogénique-

ment » (De lu Méthode avec laquelle il convient d'abor-

der la clinique) (leçon faite à Lyon le 4 nov. 1893).
M. Lépine a été élu correspondant de l'Académie de mé-
decine en 1888. D r A. Dureau.

LÉPINE (Louis), administrateur français, né à Lyon en

1846. Il suivait les cours de la faculté de droit quand

éclata la guerre de 1870. Il s'engagea dans une compagnie

de mobiles du Rhône, et, après l'investissement deBelfort,

se fit admettre dans un des bataillons d'éclaireurs volon-

taires organisés par le colonel Denfert-Rochereau. Il fut

blessé à Bavillers et reçut la médaille militaire. Avocat au

barreau de Lyon, il fut, après l'échec de la réaction du
Sei/.e-Mai, nommé sous-préfet de La Palisse, passa en la

même qualité à Montbrison (1879), Langres (1880), Fon-

tainebleau (1881), fut nommé préfet de l'Indre (1885),
secrétaire général de la préfecture de police (2 nov. 1886)
où il resta cinq ans. Il fut ensuite préfet de la Loire durant

deux ans et se fit remarquer dans ce poste difficile, où il

réussit à prévenir plusieurs grèves importantes. M. Lé-

pine fut nommé préfet de Seine-et-Oise et huit jours après,

le II juil. 1893, préfet de police en remplacement de

M. Lozé. D'allures franches et décidées, toujours prêt à

payer de sa personne, extrêmement travailleur, il s'occupa

activement de l'amélioration de ses divers services. Il obtint

du Conseil municipal de Paris la reprise des relations avec

la préfecture de police et le vote de son budget.

LÉPINOY. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil-sur-Mer, cant.de Campagne-lès-Hesdin ;233hab.
LEPI0TA (Bot.). Champignon agariciné, présentant de

grandes analogies avec le genre Amanite (de Xek;'ç, écaille,

par allusion aux écailles qui se remarquent sur la plupart

des espèces), à chapeau globuleux, puis ovale-campanulé

et convexe-plan. Les bords sont lisses (L. procera, L.

mastoïdea) ou striés (L. illinita). Lamelles toujours

libres, inégales, insérées, soit au pourtour du collarium,

soit au pourtour du bourrelet formé par le tissu du cha-

peau, soit enfin sur une surface plane entourant le stipe :

spores blanches, hyalines, variables de formes, grandes

ou petites, ovales, bossuées, subtriangulaires. Stipe séparé

du chapeau, orné d'un anneau membraneux, floconneux

ou visqueux, à valve nulle. Voile général confondu avec

l'épiderme du chapeau. Basides à quatre stigmates. Cystides

nulles ou peu saillantes. Espèces charnues, terrestres,

rarement lignicoles, la plupart comestibles, sauf quelques-

unes qui sont suspectes. On peut les diviser en espèces à

épiderme sec et espèces à épiderme visqueux. Les princi-

pales espèces du premier groupe sont L. procera, mas-
toidea, clypeolaria, rachodes, excoriata; celles du se-

cond : L. illinita, delicata, undullata. H. F.

LEPKOWSKI (Joseph), archéologue polonais, né à Cra-

covie en 1826, mort vers 1890. Il fit ses études à Craco-

vie, organisa le musée archéologique de cette ville, y devint

professeur à l'Université et membre de l'Académie. Ses

principaux ouvrages sont : Antiquités de Cracovie (Cra-

covie, 1817); Kalvarqja et ses environs (id., 1850);
Iconographie (Varsovie, 1857); Histoire de l'art (Cra-

covie, 1872); de nombreuses contributions aux mémoires

de l'Académie de Cracovie. Il a publié un certain nombre
de textes historiques et contribué à la grande édition de

Dlugosz dirigée par Przedziecki.

LE PLAY (Pierre-Ciiiillaume-Frédéric), économiste et

ingénieur français, né à La Rivière-Saint-Sauveur (Calvados)

le 11 avr. 1806, mort à Paris le 5 avr. 1882. Fils d'un

officier des douanes, il fit ses humanités au collège du

Havre, fut préparé par un ami de sa famille, l'ingénieur

en chef Dan de La Vauterie, aux examensde l'Ecole polytech-

nique, y fut reçu en 1825, entra le premier à l'Ecole des

mines en 1827 et fut nommé ingénieur ordinaire en 1831

.

Dès 1829, il avait profité d'une mission d'élève dans le
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Harz pour étudier sur place, avec son ami et camarade

Jean Heynaud (V. ce nom), les conditions d'existence des

ouvriers de cette rude région et des paysans du Hanovre.

Il acquit la conviction qu'il était possible d'arriver, par une

observation attentive et comparée des institutions et des

mœurs, à dégager les règles qui doivent présidera l'orga-

nisation des sociétés humaines, et il résolut d'explorer une

à une toutes les contrées de l'Europe, en s'attachant sur-

tout à fréquenter les ouvriers, à constater les moindres dé-

tails de leur vie, à recueillir de leur bouche, plus encore

que de celle de leurs patrons, des renseignements sur leur

situation, leurs besoins, leurs aspirations, à s'initier, en

un mot, à tous les secrets de leur condition sociale. Pen-

dant près d'un quart de siècle, il employa chaque année

les cinq ou six mois que lui laissaient ses fonctions à la

réalisation fidèle de ce laborieux programme, visitant tour

à tour les grandes agglomérations industrielles de la Prusse

rhénane, les vastes domaines ruraux de la Grande-Bre-

tagne, les steppes de la Caspienne, les rivages de la Bis-

caye. Il trouva encore des loisirs, dans l'intervalle, pour

des travaux originaux de métallurgie et, durant quelque

temps, il dirigea, à la demande du prince Demidov, les

mines de l'Oural, où il eut simultanément sous ses ordres

jusqu'à 45,000 ouvriers. En 1840, il fut promu ingénieur

en chef et nommé professeur de métallurgie à l'Ecole des

mines dont il devint inspecteur en 1818. Après la révo-

lution de Eévrier, il fit encore quelques voyages à l'étran-

ger. Ce furent les derniers. Il avait vu tout ce qu'il pou-

vait voir, il savait tout ce qu'il voulait savoir. Sur les

instances de ses nombreux amis, de Montalembert, de

Thiers, d'Arago, il commença à s'occuper de propager

activement ses doctrines. Il mit en ordre, à cet effet, sa

moisson de documents, il les rédigea et, trois ans après

le coup d'Etat, qui ajournait quelques-unes de ses espé-

rances, il publia les Ouvriers européens (Paris, 1855,

in-tol. ; 2 e éd., 1877-79, 6 vol. in-8), livre original

et neuf, qui se compose de trente-six monographies de

familles choisies dans les professions les plus diverses

et qui peut être considéré comme un modèle de statistique

sociale. Ni les éloges ni les honneurs ne lui furent ména-
gés. L'Académie des sciences lui décerna immédiatement

l'un de ses grands prix, et Napoléon III, qui le tenait déjà

en haute estime, le chargea de l'organisation de l'Expo-

sition universelle de 1855, puis le nomma successive-

ment conseiller d'Etat, commissaire général de l'Expo-

sition de 1857, sénateur de l'Empire, grand officier de la

Légion d'honneur, etc. Depuis 1856, Le Play ne faisait

plus partie, en fait, du corps des mines; en 1868, il reçut

le titre d'inspecteur général honoraire et, après les événe-

ments de 1870, il rentra complètement dans la vie privée.

Il n'en continua pas moins à poursuivre son plan de ré-

forme. Dès 1836, il avait fondé la Société internationale

des études pratiques d'économie sociale. En 1864, il avait

publié la Réforme sociale en France (Paris, 1864, 2 vol.

in-8; 7 e
édit., 1887, 3 vol. in-l

6
2>, étude magistrale dans

laquelle il analyse les résultats de sa grande enquête, en
pose les conclusions, en développe les idées générales, et

que Montalembert, après Sainte-Beuve, n'hésite pas à

proclamer « l'ouvrage le plus original, le plus utile, le

plus courageux et, sous tous les rapports, le plus fort de

ce siècle ». Dans l'année qui suivit nos désastres, il s'occupa

d'qrganiser sur les divers points du territoire les « Unions
de la paix sociale », groupes locaux qui ont pour mission

le développement des études sociales et qu'il dota en 1881
d'un important organe : la Réforme sociale. Alors qu'il

sentait déjà sa fin prochaine, il écrivit un dernier livre,

dans lequel il a résumé son oeuvre et qui est comme le

testament de toute sa vie: la Constitution essentielle de
l'humanité (Paris, 1881, in-12).

L'idée d'appliquer aux études sociales les procédés des
sciences naturelles n'est pas propre à Le Plav : déjà Aris-

tote et Socrate préconisaient pour les recherches de cet

ordre l'observation des faits. Mais le célèbre fondateur de

1' « école de la paix sociale » a donné à la méthode une

précision et un développement inconnus avant lui. II part

de ce principe qu'il existe pour les sociétés humaines
comme pour les société animales des lois naturelles, et

par conséquent immuables, d'où dépend le bonheur des

individus aussi bien que des collectivités. Suivant qu'une

nation obéit à ces lois ou qu'elle les enfreint, elle doit être

prospère ou misérable. De là un critérium pour apprécier

ia valeur de son organisation sociale. La pierre de touche

sera la famille et parmi les familles la préférence sera

donnée à celles d'ouvriers, — ouvriers agricoles et ou-

vriers industriels, — d'abord parce qu'elles sont les plus

nombreuses, ensuite parce que, pourvoyant à la subsis-

tance des sociétés, elles sont indispensables, enfin parce

que chez elles apparaissent le mieux et les effets de la cons-

titution sociale, qui se font sentir davantage chez les dé-

shérités de la fortune, et le caractère ethnographique,

que préserve efficacement la rareté des déplacements.

Il faudra prendre, en outre, les familles choisies comme
types dans les conditions de travail les plus diverses, de-

puis l'état encore à demi nomade jusqu'au système des

engagements volontaires momentanés, en passant par le

système des engagements forcés et par celui des engage-

ments volontaires permanents. Il sera également nécessaire

de tenir le plus grand compte de la nature des lieux, laquelle

exerce une influence considérable, et les territoires sur les-

quels l'homme s'est établi seront divisés à ce point de vue en

trois catégories : steppes, rivages maritimes et sols variés.

Une fois recueillis en nombre aussi considérable que pos-

sible, les faitsgénéraux ainsi observés seront comparésentre

eux ; leurs caractères seront étudiés d'après des règles pré-

cises, bien fixées d'avance, et l'on pourra proclamer lois

naturelles, lois nécessaires, celles qui apparaîtront comme
procurant le bonheur et la paix aux nations qui les suivent.

Telle a été la méthode, toute inductive, employée par Le

Play. Elle ne pouvait manquer de soulever des critiques.

On a reproché notamment à ses monographies de familles

ouvrières l'étroitesse de leur cadre et leur minutie, qui,

tout en se prêtant à une rigoureuse application des pro-

cédés scientifiques, peuvent nuire à l'esprit de généralisa-

tion et présenter de sérieux dangers pour des observateurs

moins perspicaces que ne l'était Le Play.

Quant à ses conclusions, elles ont été plus vivement com-

battues encore que sa méthode. Elles appellent en effet,

et cela quelques opinions religieuses que l'on professe,

certaines réserves. Nous nous bornerons à indiquer leurs

grandes lignes.

Pour Le Play, c'est le bien-être moral et matériel de

l'homme, plutôt que le développement de la richesse en

elle-même, que doit s'efforcer d'obtenir la société. La re-

ligion, la famille, la propriété, le patronage, constituent

les bases essentielles de ce bien-être. La religion, qui n'est

pas en antagonisme avec la science, car elle a son domaine

tout à fait distinct, est seule capable de garantir l'ordre

social. Parmi les diverses religions, la religion chrétienne

offre à cet égard une supériorité marquée, mais il la faut

indépendante autant que tolérante : dès lors, la séparation

de l'Eglise et de l'Etat s'impose, après allocation, toute-

fois, d'une dotation qui dédommage la première des spo-

liations passées. La propriété doit demeurer individuelle.

Il faut faire disparaître, au contraire, de notre rode civil

la disposition dissolvante et pernicieuse inscrite dans son

art. 913; il faut que le père de famille puisse disposer à

son gré de la totalité de ses biens, ou que, tout au moins,

la quotité disponible ne soit jamais inférieure à la moitié ;

il faut lui rendre la liberté de tester, qui assurera le pro-

grès régulier des entreprises agricoles, industrielles et com-

merciales, toutes ruinées par le partage forcé et par sa

conséquence inévitable, la dissémination Avec cette liberté

renaîtra la famille-souche, si supérieure, sous tous les

rapports, à la famille telle que l'a faite le partage forcé, à

la famille instable. Dans la famille-souche, le père, maitre

absolu chez lui, choisit parmi ses enfants celui qu'il juge
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le plus capable ; il le garde au foyer domestique, il l'y ma-

rie, il lui lègue la terme ou l'atelier pour qu'il les trans-

mette intacts aux générations futures. Le père mort, cet

héritier unique devient le chef de la famille ; il dote sur

l'épargne commune ceux de ses frères et sœurs qui ne

préfèrent garder le célibat et demeurer auprès de lui;

ils vont s'établir au dehors ; souvent ils iront coloni-

ser; or, rien ne favorise davantage le développement

d'une nation, rien n'accroit plus le bien-être de ses

membres que Yémigration riche (c'est-à-dire avec un

petit capital). En même temps que l'autorité paternelle,

la dignité de la femme doit être relevée. Celle-ci n'a

que faire de l'égalité avec l'homme ; sa tâche n'est pas la

même, et le seul gouvernement auquel elle ait droit de

prétendre est celui du foyer. Mais il est de toute nécessité

que les lois protègent son honneur, et la suppression de

l'art. 340 duC. civ., qui interdit la recherche de la pater-

nité, est au nombre des réformes les plus urgentes. Le

travail est avec la religion, la propriété et la famille, le

plus puissant facteur du bonheur. Mais il a besoin, lui

aussi, d'un régime approprié : l'initiative individuelle, la

concurrence, la liberté des communications et des échanges

sont ses premiers éléments de prospérité. Les arts usuels

doivent être préférés aux professions libérales, l'agricul-

ture à l'industrie, qui engendre un mal terrible, le paupé-

risme. Ce mal n'a qu'un remède efficace : le patronage

(V. ce mot). Pourvu que celui-ci s'exerce avec tact et

ménagement, il est le meilleur correctif à la liberté du

travail. Quant à la forme du gouvernement, on a, depuis

1789, trop exagéré son importance. Ce qui est essentiel,

c'est de laisser, dans la constitution d'un pays, une

très large place aux institutions privées. Chez nous, la cen-

tralisation à outrance a tué l'une après l'autre la province et

la commune. Il faut leur rendre, avec leurs libertés et

l'administration de leurs finances, la vie et l'indépendance.

D'ailleurs, la cité et la commune rurale appellent chacune

un traitement différent. Dans les villes, l'organisation ac-

tuelle pourrait être maintenue. Dans les campagnes, au

contraire, une réforme s'impose : restituer aux chefs de

famille et aux propriétaires la situation prédominante qu'ils

occupent encore dans beaucoup de pays et l'influence sa-

lutaire qu'ils y exercent. L'erreur fondamentale de la Ré-
volution française a été de croire à la perfection originelle

de l'homme ; il en est résulté trois faux dogmes : la liberté

systématique, l'égalité providentielle, le droit de révolte.

Conséquence : l'esprit de violence s'est substitué à l'esprit

de paix. Cette paix, que le Sauveur a apportée aux hommes,
il faut la ramener dans le foyer domestique d'abord, dans

la commune, la province et l'Etat ensuite. La tache en

incombe aux « autorités sociales », c.-à-d. à ces hommes
rares, que leur attachement aux saines traditions ont initiés

aux règles de la science sociale et qui se reconnaissent

partout au respect universel dont ils sont entourés.

La doctrine de Le Play offre, on le voit, un mélange

assez singulier de conceptions anciennes et d'idées mo-
dernes. Elle implique la subordination des intérêts à la

morale et un retour à quelques-unes des coutumes du
moyen âge, mais elle comporte en même temps une assez

grande part de tolérance et de libéralisme. Elle a donné

naissance à 1' « école de la paix sociale, qui compte au pre-

mier rang de ses adeptes MM. Ad. Focillon, Ch. de Ribbe,

Claudio Jannet, Cheysson, Delaire, Picot, Leroy-Beaulieu,

Taine, et aussi M. Glasson, l'éminent jurisconsulte.

Outre les trois ouvrages déjà cités au cours de cet ar-

ticle, Le Play a publié : Observations sur l'histoire

naturelle et la richesse minérale de i'Espagne (Paris,

1834, in—8) ; Vues générales sur la statistique, sui-
vies d'un Aperçu d'une statistique générale de la

France (Paris, 1840, in-8) ; Description des procédés

métallurgiques employés dans le pays de Galles pour
la fabrication du cuivre (Paris, 1848, in-8); Album
de VExposition universelle, en collaboration avec le

baron Drisse (Paris, 1850) ; l'Organisation du travail

selon la coutume des ateliers et la loi du Décalogue

(Pans, 1870, in-12; 5 e édit., 1888), sorte d'extrait

substantiel de la Réforme sociale en France; l'Orga-

nisation de la famille selon le vrai modèle (Paris, 1871,

in-12 ; 4e
édit., 1895) ; la Question sociale et l'Assem-

blée (Paris, 1874, in-12) ; la Constitution de l'Angle-

terre considérée dans ses rapports avec la loi de Dieu

et les coutumes de la paix sociale, en collaboration

avec Delaire (Paris, 1875, 2 vol. in-12) ; la Réforme en

Europe et le Salut de la France (Tours, 1877, in-12) ;

l'Ecole de la paix sociale, son histoire, sa méthode

et sa doctrine (Tours, 1881, in-10). Il a aussi donné

des mémoires, notices et articles dans les Annales des

Mines, dans les Annales de chimie et dephysique, dans

YEncyclopédie nouvelle, et il a collaboré à l'ouvrage d'A.

Demiiiov : Voyage dans la Russie méridionale et la Cri-

mée (Paris, 1839-49). Léon Sagnet.
Bibl. : Sainte-Beuve, Nouveaux Lundis, t. IX. —

A. Delaire, F. Le Play, sa vie et ses travaux; Paris, 1882,

in-8. — E. DemoliNS, Le Play et son œuvre de réforme
sociale; Paris, 1882, in-8. — J. Laoointa, F. Le Play,
étude sur sa vie et ses travaux; Paris, 1882, in-8, et dans
le Correspondant du 25 avr. 1882. — E. de Curzon, la

Réforme sociale; Paris, 1882, in-8. — Ch. de Ribbe, Le
Play, d'après sa correspondance ; Paris. 1884, in-18. —
A. Ùu Saussois, P.-G.-F. Le Play; Paris, 1881, in-16. —
J. Gouy, Appréciation de l'œuvre de Le Play ; Nancy,
1885, in-8. — L. Pèquignot, F. Le Play et l'école de la

paix sociale; Besançon, 1888, in-8. — CI. Jannet, l'Or-

ganisation du travail d'après F. Le Play ; Paris, 1890, in-8.

— F. Auburtin, F. Le Play; Paris, 1891, in-16. — Sirnéon
Luce, Le Play, la vieille France, l'Ecole des Chartes et la

Société d Economie sociale; Paris, 1891, in-8. — V. aussi
les Comptes rendus des congrès de la Société d'écono-
mie sociale et, parmi les travaux publiés à l'étranger : une
étude développée de A. Schoeffie, dans la Deutsche Vier-
leljahreschrift, année 1865; l'art. Le Play, dans le Staats-
lexion de la Gœrresgesllschaft ; une importance notice
dans la Zeitschrift fur die gesammte Staatswissenschaft,
année 1887 ; la Geschichte der Nationalœconomik de Ros-
clier, p. 1025 ; le Wenckstern Jahrbuch fur Gesetzgebung,
Verwaltung und Volkwirlhschaf't de Schmoller, année 1891.

LE PLAY (Albert), homme politique français, né à Gra-

ville-Sainte-llonorine (Seine-Inferieure), le 27 juil. 1842,

fils du précédent. Docteur en médecine, agriculteur distin-

gué, il se présenta sans succès aux élections législatives

de 1889 dans la première circonscription de Limoges et

devint sénateur de la Haute-Vienne en 1892, en rempla-

cement de M. Teisserenc de Bort. Il siège au centre gauche.

On a de lui : la Carpe, nouveaux procédés d'élevage

(Paris, 1889, in-12). M. Le Play est le gendre de Michel

Chevalier.

LE POITEVIN (V. Poitevin).

LE POITTEVIN (Edmond-Modeste-Eugène Poidevin,

dit), peintre français, né à Paris le 31 juil. 1806, mort à

Auteuil le 6 août 1870. Elève d'Hersent. Il eut des suc-

cès constants comme paysagiste et peintre de genre, et

exposa régulièrement depuis 1831. Parmi ses très nom-
breux tableaux, on remarque: Van de Velde dessinant

au milieu du combat; le Fossoyeur et ses enfants

(S. 1843) ; l'Hiver en Hollande (S. 1855); Naufrage
dans les mers polaires (S. 1867) ; les Casseurs de glace

en Hollande (S. 1869), etc. G. P-i.

LE POITTEVIN (Louis), peintre français, né à La Neu-

ville-Champ-d'Oisel (Seine-Inférieure) le 21 mai 1852, fils

du précédent. Elève de MM. Bouguereau et Tony Robert-

Fleury . Parmi ses envois aux Salons on citera : Etretat, effet

de soir (1881); le Vald'Antifer (1883, musée du Havre)
;

la Plaine (1884); la Montée de Renouville a Etretat

(1886, musée de Rouen); Lever de lune (1888, id.) ;

la Prairie (1889); les Toiles d'araignée (1890, musée

de Reims); Septembre (1892); les Drames et Dords

de la Seine, fin octobre (1894).

LÉPONTIENS (Géogr. anc). Peuple qui habitait, au

I
er siècle av. J.-C, les vallées méridionales des Alpes cen-

trales, au-dessus du lac Majeur et du lac de Corne. Strabon

les rattache aux Rhéliens; Pline cite une de leurs tribus,

les Viberi ou Uberi, aux sources du Rhône; César dit

qu'ils occupaient celles du Rhin. Les géographes modernes
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ont appliqué le nom d'Alpes Lépontiennes à la partie de

la chaîne qui s'étend du mont Rose au Saint-Gothard

(V. Alpes).

LEPORCHÉ (Alphonse-Joseph-François-Jules), homme
politique français, né à Noyen-sur-Sarthe le 21 fèvr. 1840.

Avocat renommé du barreau du Mans, bâtonnier de l'ordre,

il échoua aux élections législatives de 1881 dans la pre-

mière circonscription de Mamers contre le duc de La Ro-
chefoucauld-Risaccia. Peu après (1882), il fut élu député

du Mans en remplacement de M. Rubillard. Membre delà

gauche radicale, il combattit la politique coloniale, fut

réélu le 4 oct. 1885, se prononça contre le boulangisme

et aux élections de 1889 échoua contre M. Vilfeu. II devint

sénateur de la Sarthe le 4 janv. 1891 et s'inscrivit à la

gauche démocratique dont il devint vice-président.

LÉPORIDE (Agric). Le léporide est le produit de

l'accouplement du lièvre avec la lapine, car, bien que ces

deux animaux manifestent l'un pour l'autre une antipathie

très prononcée, on est parvenu à obtenir l'union féconde

de ces deux espèces; ce résultat a été obtenu en 1858 par

P. Broca. Le léporide n'est point une chimère, comme
quelques naturalistes l'ont prétendu ; s'il est vrai qu'il est

très difficile à obtenir, il n'en existe pas moins. Les lépo-

rides ressemblent beaucoup plus au lapin qu'au lièvre,

mais les oreilles sont plus longues que celles de ce dernier,

les membres postérieurs plus allongés. Ces léporides de

premier sang, croisés à leur tour avec le lièvre, sont des

lièvres pour les trois quarts et des lapins pour un quart

seulement ; ces quarterons sont féconds entre eux, mais

peu prolifiques. M. Roux les a croisés avec des léporides

de premier sang, et il a obtenu un produit ayant 3/8 du

lapin, beaucoup plus fécond. La chair de ces animaux

ressemble beaucoup à celle du lapin sauvage, mais elle a

un goût particulier, très agréable. D'après M. E. Gayot,

qui s'est beaucoup occupé de ces animaux, la production

du léporide est un coup de maitre; l'agriculture doit s'en

emparer comme d'une conquête utile et profitable. Voilà

longtemps, dit-il, qu'elle se renouvelle sur une grande

échelle et qu'elle procure des bénéfices considérables. Le

lapin sauvage devient quelquefois un fléau ; le lapin do-
mestique ne livre à la consommation qu'une viande peu

estimée ; le léporide au contraire donne un aliment abon-
dant, qui s'obtient économiquement et auquel on trouve

une saveur agréable. Toutefois, il ne faut pas se dissimuler

que la production du léporide n'est pas une opération zoo-

technique facile. Comme le fait remarquer M. A. Sanson,

peu de personnes ont jusqu'à présent pu réussir à faire

accoupler le lièvre avec la lapine. Ou bien le mâle mal-
traite la femelle, ou bien celle-ci se défend victorieusement

contre son approche. Il faut, en tous cas, prendre le lièvre

très jeune et l'élever en charte privée, en compagnie des

lapines, ce qui présente de grandes difficultés et exige une
multitude de soins. Il n'en est pas moins vrai que le léporide

est plutôt un animal de curiosité que de produit. En raison

de la difficulté qu'on éprouve à le produire et des résultats

incertains qu'il donne, son exploitation est toujours très res-

treinte, et elle n'a aucune chance d'atteindre l'importance

de celle du lapin (V. ce mot). A. Larbalk.trif.r.
Bibl. : Ad. Bémon, Traité de l'élevage des animaux et

oiseaux de basse-cour; Paris. 1884, in-18. — Eue. Gayot,
Lièvres, lapins et léporides ; Paris, 1*81, in-18. — A. San-
son, Dictionnaire d'agriculture, par Barrai et Saunier,
art. Léporide ; Paris, 1889, t. III, in-8.

LEPORINUS (IchtyoL). Genre de Poissons osseux (Té-

léostéens), de l'ordre des Physostomes et de la famille des

Characinida3
, section des Anastomatina, ayant pour carac-

tères principaux : un corps oblong, revêtu d'écaillés de
dimensions moyennes, l'ouverture de la bouche petite avec

les lèvres bien développées, les dents aux intermaxillaires

et aux mandibules à sommet plus ou moins tronqué, le

palais denté, la dorsale insérée vers le milieu du corps,

l'anale courte. Ce genre, localisé dans les rivières et les

ruisseaux des Andes, comprend un certain nombre de

formes parmi lesquelles on peut citer le Leporinus Fre-

derici. Ils ont une teinte verdâtre ornée de bandes ou de

taches noirâtres disposés en travers. Rochur.
Bibl. : Gunthf.r, Sludy of Fishes.

LEPOT (Jean), sculpteur français du xvie siècle. 11

exerçait son art à lieauvais où il sculpta les portes du

transept de la cathédrale et celle du Nord avec les quatre

Evangélistes. — Son frère, Nicolas, peintre verrier, né à

lieauvais, s'acquit également une grande renommée. On
cite de lui le beau vitrail de la Tentation de saint

Antoine ; il signait N. L. P. — Le fils de Jean, Thomas,
peintre d'histoire et d'ornements de la ville de Beauvais,

fut en 1564 chargé de la décoration de la cathédrale,

notamment de l'ornementation du jubé.

Bibl. : G. Desjardins, Histoire de la cathédrale de
Beauvais ; 1865, in-4.

LEPOUZÉ (Jean-Louis), homme politique français, né

à Cintray (Eure) le 20 janv. 1821, mort à Evreux le

16 févr." 1882. Maire d'Evreux en 1870, il fut, en recon-

naissance des services qu'il avait rendus pendant l'occupa-

tion prussienne, envoyé par le dép. de l'Eure à l'Assemblée

nationale (11 févr. 1872), ou il soutint le gouvernement

deThiers et combattit, à partir du 24 mai 1873, celui de

l'ordre moral. Elu député de la première circonscription

d'Evreux le 20 févr. 1876, il fit partie des 363 pendant

la crise du 16 mai, obtint le renouvellement de son man-
dat le 14 oct. 1877 et le 21 août 1881, et resta jusqu'au

bout fidèle à la politique opportuniste. A. Uebidour.

LEPRALIA. I. Zoologie. — {Lepralia Johnst.). Genre

de Bryozoaires, de l'ordre des Stelmatopodes Chilostomes.

Les colonies formées par les Lepralia sont ramifiées et dis-

posées en expansions iamelleuses. Les cellules sont bombées

et disjointes les unes des autres et caractérisées par des

parois enchâssant la lèvre supérieure. Celle-ci, habituelle-

ment munie de trois à quatre épines, affecte l'apparence

d'une ouverture. Le L. reticulata Macj. se trouve sur les

côtes de la Manche et établit ses colonies soit sur les pierres,

soit sur les Algues telles que les Melobesia.

11. Paléontologie. — Le genre Lepralia est très ré-

pandu dans les couches crétacées et tertiaires (V. Membra-

nipore).

LÈPRE (Méd.). Maladie bacillaire à marche chronique,

endémique dans certaines contrées (Norvège, Islande, Asie

Mineure, lies de l'Archipel. Chine, etc.), caractérisée par

la production de taches, d'infiltrations superficielles, de

néoplasies, qui se développent sur la peau et les muqueuses,

au niveau des nerfs, dans les ganglions lymphatiques et

certains viscères, et, sauf des exceptions rares, aboutis-

sant à la mort. M. Leloir donne aux néoplasies le nom de

lépromes et, lorsque ceux-ci se systématisent, il appelle les

formes de lèpre qu'ils déterminent, lèpres systématisées.

Ainsi, dit-il, lorsque les lépromes se localisent surtout

dans le tégument (cutané et muqueux), les vaisseaux et

ganglions lymphatiques correspondants, on a la forme tu-

berculeuse ou noueuse, que l'on pourrait appeler lèpre

systématisée tégumentaire. Quand les lépromes se loca-

lisent surtout dans les nerfs, on a la forme anesthésique

ou troplioneurotique que l'on pourrait appeler lèpre systé-

matisée nerveuse. Enfin, la systématisation étant rarement

absolue, du moins pendant toute la durée de l'évolution, et

les lésions, les symptômes pouvant se combiner, M. Leloir

décrit une forme mixte qui montre l'unité de la maladie et

en représente le type complet. Mais il n'admet pas la

forme maculeuse décrite par quelques auteurs. Il la consi-

dère comme une variété èruptive, une simple phase de

l'évolution de l'une des formes véritables. M. Besnier divise

les lésions téguraentaires (léprides) de la lèpre en quatre

grandes classes : 1° léprides multiformes comprenant les

iéprides érythémateuses et maculeuses (roséole, érythème

simple, érvthème noueux de la lèpre) et les léprides érv-

tlieiiiatomaculeuses((lyschromiques maculeuses );hyperchro-

miques (pigmentaires), achromiques; 2° léprides huileuses,

nécrosiques (pemphigus lépreux) ;
3° léprides tubercu-

leuses, tubercules lépreux, lépromes cutanés (léprides
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tuberculeuses dermiques, lépromes dermiques profonds,

lépromes hypodermiques); 4° léprides déformantes et mu-

tilantes.

Le début de la lèpre a lieu ordinairement par une pé-

riode de prodromes ou d'invasion caractérisée par des

poussées fébriles irrégulières, une sensation de fatigue,

d'abattement, de somnolence, de l'anorexie, de la dyspep-

sie, de la sécheresse du nez et des épistaxis, des céphalées,

des névralgies et des troubles menstruels. On a noté aussi

du prurit, de l'hyperesthésie cutanée, et parfois, comme
éruption prémonitoire, des bulles pemphigoides et des taches

au niveau desquelles se produit un épaississementdu derme

(sclérodermie lépreuse de Bazin). Après la période pro-

dromique qui peut durer des mois et des années (de même
qu'elle peut ne pas exister quand la lèpre se caractérise

d'emblée), la maladie arrive à la période d'état. Dans une

première forme clinique (forme tuberculeuse), elle peut pré-

senter tout d'abord des petites saillies ou tubercules. Tou-

tefois la première éruption est plutôt constituée par l'ap-

parition de taches de grandeur variable et de la dimension

moyenne de la paume de la main, taches hypei berniques

ou érythémateuses, d'un rouge pâle ou vineux, violacé, ou

bien brunâtres, d'un brun jaunâtre et même franchement

pigmentaires. Le centre de ces taches peut être plus coloré

que la périphérie, ou bien, au contraire, être décoloré et

déprimé pendant que les bords s'étendent et prennent une

couleur plus foncée. C'est sur ces plaques que se montrera

bientôt (comme il peut d'ailleurs se montrer sur la peau

saine) l'élément caractéristique de l'éruption, accompagné de

troubles des diverses sensibdités, le tubercule lépreux, sorte

de nodosité arrondie allant du volume d'une tète d'épingle à

celui d'une noisette, d'une consistance ferme et élastique

au toucher, pouvant rester isolé ou confluer avec d'autres

saillies voisines. Les tubercules lépreux peuvent prendre

naissance, soit dans le derme, et alors ils sont visibles dès

leur apparition, soit dans l'hypoderme, et alors on les suit

avec la main sous forme de bosselures sous-cutanées iso-

lées ou réunies. Une fois développés, ils peuvent grossir,

se compliquer d'œdème ou de déformations conjonctives,

ou bien ils peuvent tendre à la régression spontanée et

disparaître en laissant une tache d'un blanc jaunâtre au

centre, pigmentée à la périphérie. On peut les voir aboutir

à l'inflammation, à la suppuration, puis s'ouvrir et s'éli-

miner plus ou moins totalement, ou encore aboutir à l'ulcé-

ration simple sans élimination. Celte ulcération, dite

lépreuse, peut rester slationnaire ou gagner en profondeur

et détruire les tissus jusqu'aux os et amener des difformités

considérables (lèpre mutilante). — Les sièges de prédilec-

tion des tubercules lépreux sont du côté de la surface

cutanée : la face (front, région sourcilière, paupières, nez,

oreilles, et en particulier le lobule), les mains et avant-

bras, les membres inférieurs. Les ongles sont secs et dé-

colorés. Ils tombent souvent. Ils peuvent se développer

aussi sur les muqueuses de la conjonctive, du nez, de la

bouche, du palais et des autres viscères, causant des dé-

labrements et des troubles fonctionnels de la plus haute

gravité et pouvant amener en quelques mois une termi-

naison fatale. Tel n'est pourtant pas toujours le cas de la

lèpre tuberculeuse qui peut évoluer d'une manière très

lente, avec de longues périodes de rémission. La mort sur-

vient dans le marasme ou du fait de quelque complication

intercurrente, souvent la tuberculose.

La seconde forme clinique (forme anesthésique) a de

commun avec la première la période d'invasion, puis sur-

vient la période d'éruption ou de début, plus ou moins

courte, caractérisée ou par une poussée pemphigoïde très

discrète pouvant être pourtant le point de départ de plaies

ulcéreuses fort tenaces, ou par des altérations tégumen-
taires spéciales, revêtant d'abord l'aspect érythémateux et

hyperhémique, puis hyperchromique ou acbromique, ou
bien pigmentaire d'emblée avec ou sans atrophie cutanée

consécutive (Brocq). Ces taches, qu'on désignait jadis sous

le nom de morphée ou de vitiligo, sont souvent décolorées

et atrophiées au centre, pendant que leurs bords sont co-
lorés, rouges, plus ou moins nets, parfois serpigineux.

Elles sont le siège de troubles particuliers de la sensibi-

lité, d'une anesthésie considérable, surtout au niveau des

parties décolorées. Ces troubles aboutissent à la névrite

lépreuse que M. Leloir divise en deux périodes, une d'en-

vahissement où l'épaississement de certains nerfs est par-
fois perceptible, et correspondant aux exanthèmes cutanés,

à l'hyperesthésie, etc.; une seconde, d'état, où le nerf

est dégénéré et qui se traduit par de l'anesthésie, des pa-

ralysies, atrophies, troubles trophiques (chute des ongles,

des dents, maux perforants, gangrènes). Dans cette forme

comme dans la première, le malade succombe peu à peu à

la cachexie spéciale déterminée par l'extension du bacille

à tout son organisme, ou bien il est enlevé par quelque

complication (pneumonie, diarrhée, infection purulente,

suppuration, albuminurie).

La forme mixte résulte de la fusion des deux formes

précédentes. C'est elle qui donne à la maladie son aspect

vraiment particulier. Elle peut être mixte d'emblée, mais

aussi secondairement, la forme tuberculeuse ayant précédé

la forme anesthésique.

Sauf à la période de début ou la lèpre peut être confon-

due avec le vitiligo, la morphée vraie ou sclérodermie en

plaques, la phase eczémateuse du mycosis fongoïde
et où il faudra dépister avec le plus grand soin les

troubles de la sensibilité, le diagnostic de la maladie

est ordinairement facile, très aisé même à la période d'état.

L'interrogatoire du malade aura une grande importance ainsi

que les commémoratifs (séjour dans un pays lépreux,

cohabitation). Dans l'indécision, on sera autorisé à recher-

cher par l'excision de fragments de tissus malades le

bacille de Hansen, cause originelle de l'affection. Ce ba-
cille a une forme de bâtonnet rectiligne à extrémités quel-

quefois amincies, et il a de grandes affinités avec celui de

Koch. Il se colore mieux que lui. Remarquable par sa

vitalité et sa résistance aux agents extérieurs, il abonde
dans les néoplasies lépreuses.

II n'est pas douteux que ce bacille soit inoculable, bien

qu'on ne connaisse pas bien aujourd'hui encore les condi-

tions dans lesquelles peut se faire la transmission de

l'homme malade à l'homme sain. Si des observateurs de

haut mérite ont nié la contagiosité, on ne compte plus

d'autre part les cas ou le mal a été déterminé directement

par le contact ou indirectement par la cohabitation, l'usage

commun de vêtements. L'inoculation de la lèpre à l'homme,

pratiquée il y a une dizaine d'années par Arning, aux iles

llawaï, a d'ailleurs été couronnée de succès. Des mesures
prophylactiques s'imposent donc en ce qui concerne les

lépreux ; elles ont déjà dans certains pays assuré l'extinc-

tion complète de foyers étendus. L'influence de l'hérédité

est beaucoup plus contestable ; son rôle n'est plus consi-

déré par beaucoup d'auteurs que comme très secondaires

La lèpre, qui a existé en France de toute antiquité et en

tous les cas au vne
siècle, c.-à-d. bien avant les croisades,

et qui a à ce point ravagé certaines régions qu'on y ren-

contre aujourd'hui encore dans certaines localités les

douloureux souvenirs sous le nom de kakouseries, magde-
laines, corderies, ladreries (toutes expressions synonymes
de léproseries), n'est malheureusement pas dans notre pays

une maladie éteinte. M. Zambaco Pacha l'a retrouvée, tant

dans le S. que dans l'O. de la France, avec ses diverses

formes : mutilante, nerveuse ou anesthésique de Danielssen,

ulcéreuse et même tuberculeuse : si elle ne présente plus

aujourd'hui les caractères de haute gravité qu'elle revêtait

jadis, si elle est à l'état disséminé, sporadique, sans ten-

dance à l'extension, ce n'est pas moins la vraie lèpre, la

lèpre historique, la lèpre universelle, cosmopolite, pré-

sentant partout la même nature, les mêmes caractères, les

mômes processus, et M. Zambaco n'en veut pour preuve

qie la constatation en Bretagne de quelques cas graves

semblables à ceux qu'il a pu observer en Orient avec vastes

ulcères suppurant depuis quinze et vingt ans: figures léo-
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nines, fatalement condamnées à une destruction progres-

sive des organes les plus importants de la face ; mutilations

profondes des mains réduites à des moignons informes,

mutilés, embarrassants, etc. Les constatations précises de

M. Zambaco sur la survivance de la lèpre en France ont

permis de poser un diagnostic rationnel en présence de

certains cas insolites, bizarres, ne ressemblant à aucune

des maladies admises et qui demeuraient sans enregistre-

ment : tel est le panaris de Morvan (mutilation des doigts),

telles aussi certaines formes de syringomyélie (V. ce

mot), qui n'étaient autres que des manifestations de

lèpre nerveuse, sans boutons ni taches, avec la simple

griffe de la main ou la demi-flexion dans la main de cer-

tains doigts, notamment les deux ou trois derniers avec

l'impossibilité de les étendre. Ce qui, pour M. Zambaco, a

fait si longtemps méconnaître la lèpre dans nos pays, c'est

qu'elle est un vrai morpbée, qu'elle peut revêtir les

formes les plus variées, les plus dissemblables entre elles,

que les modifications dans son aspect et dans ses allures

se multiplient à l'infini, principalement dans les lieux où

elle a perdu son acuité, et aussi parce qu'on vivait sur la

croyance que cette maladie avait définitivement et à jamais

disparu de l'Europe centrale. La constatation de son exis-

tence dans des régions où on ne la soupçonnait plus est

un événement scientifique de haute portée. Il n'implique

pas d'ailleurs une gravité particulière, car la diminution de

la maladie ne fera que s'accentuer avec l'observation chaque

jour plus complète des règles de l'hygiène. L'amélioration

du sort des populations, une alimentation plus convenable,

des habitations plus saines, des soins plus grands de pro-

preté individuelle et ambiante auront graduellement raison

des derniers foyers de la maladie. C'est d'ailleurs aux

règles hygiéniques, indispensables pour la prophylaxie, que

les lépreux devront eux-mêmes une partie de leur bien-

être, car le traitement n'est le plus souvent que palliatif.

Un des médicaments qui donne les meilleurs résultats

est l'huile de chaulmoogra administrée sous forme de

gouttes (en allant progressivement de 20 à 150 par jour

pour revenir peu à peu au point de départ). Malheureuse-

ment, cette huile, qui rend des services réels, est souvent

dillicile à supporter. Elle provoque des douleurs d'estomac,

de la diarrhée, etc. On lui substitue parfois l'acide gyno-

cardique qu'elle renferme et qui, mieux toléré, agit moins.

L'huile de gurjum, à la dose de 2 à 12 gr. par jour,

peut être très utile. D'autres médicaments tels que le salol,

Je soufre, l'ichtyoi, le phosphore, l'iodure de potassium

ont été employés sans grand succès. Le traitement général

doit tendre à relever le malade. Les toniques sous toutes

leurs formes sont indiqués (douches, aération, exercice),

ainsi qu'un régime alimentaire reconstituant dont on écar-

tera le poisson, le gibier, la charcuterie salée. Enfin, on

ne perdra pas de vue le traitement local et chirurgical qui

jouera un rôle important dans les léprides huileuses, ulcé-

reuses, nécrosiques.

La synonymie de la lèpre ne présente plus actuellement

aucun intérêt. Le terme d'éléphantiasis des Grecs qu'on

lui substituait souvent autrefois doit être rayé du vocabu-

laire, et celui d'éléphantiasis des Arabes doit être remplacé

par le terme simple éléphantiasis. Henri Fourmer.

Bibl. : Leloir, Traité pratique et théorique de la lèpre;
Paris, 188(3 (cet ouvrage contient une bibliographie chro-
nologique de la lèpre, très détaillée). — Kaposi, Besnier
et Doyon, Maladies de la peau; Paris, 1891. — Brocq,
Traitement des maladies de la peau, 1892.— Cabanes, la

Lèpre et les Lépreux en France, dans Journal des Mal.
cutanées et syphilitiques, 1892. — Henri Fournier, les Lé-
preux de la Bretagne en 1882, id., 1892. — Boinet, Etude
clinique de la lèpre, id., 1892. — Leloir, Vestiges de l'an-

cienne lèpre en France et en particulier dans ta région
du Nord et à Paris, id., 1893. — Goldschmidt, la Lèpre ;

Paris, 1894.

LE PRÉDOUR, amiral français (V. Prédour [Le]).

LE PRESTRE, marquis de Châteaugiron {V . ce nom).

LEPRESTRE(V. Prestre [Le]).

LE PRESTRE de Vauban (V. Vauban).

LEPREUM ou LÉPRÉON. Ville de l'ancienne Grèce, la

principale de la Triphylie, au S. de VElide (V. ce mot).

Les ruines assez vastes de l'enceinte et de l'acropole sont

encore visibles à Strovitzi sur une colline. Lepreum ap-
partint aux Caucones, puis aux Minyens; soumise avec le

reste de la Triphylie aux Eléens, elle fut à la tête des

diverses insurrections. Elle fournit un contingent dans les

guerres médiques. En 421 , elle secoua le joug avec l'aide

de Sparte, à laquelle Elis dut abandonner la Triphylie en

400. Lepreum et les autres cités entrèrent ensuite dans

la confédération arcadienne. et, dans les derniers siècles de

l'indépendance grecque, lui furent disputées par les Eléens

agrégés à la ligue étolienne.

LÉPREUX. Il semble bien, en dépit des opinions con-
traires, qu'il y eut des lépreux dans l'occident de l'Europe

au moins depuis les premiers siècles de l'ère chrétienne.

Il en est question dans les œuvres des pères de l'Eglise

latine, dans les plus anciennes légendes pieuses, dans les

canons des plus anciens conciles et dans les capitulaires

des rois francs. Ils paraissent être devenus plus nombreux
en France depuis le vm e

siècle, au contact des Juifs et des

populations sarrasines qui s'établirent à cette époque dans

les provinces méridionales; mais ils se multiplièrent sur-

tout à l'époque des croisades : ce fut depuis lors seule-

ment que la redoutable maladie envahit progressivement

toute l'Europe et que les lépreux, sous le nom de mézeaux,

ladres, malades, devinrent tellement nombreux qu'ils cons-

tituèrent en quelque sorte une classe de la société et furent

soumis à une condition particulière. Jusqm-là l'Eglise ne

s'était guère occupée d'eux que pour les recommander à la

charité et à la pitié publique, pour imposer aux évêques la

charge de veillersur eux, de les nourrir et de les vêtir; la

législation civile n'avait édicté que de rares et vagues pres-

criptions pour les isoler. Il n'en est pas moins vrai que
longtemps les lépreux, qui appartenaient alors à toutes les

conditions sociales, continuèrent à vivre dans le monde. Le

roi Baudouin IV mourut lépreux en 1183 sur le trône de

Jérusalem, bien que les extrémités de ses membres tom-

bassent en putréfaction ; le comte Raoul de Vermandois,

au xne siècle, Robert Bruce au siècle suivant, vécurent et

moururent lépreux sans avoir été jamais déchus de leur di-

gnité. Les chartes prouvent qu'il fut longtemps loisible

aux lépreux d'hériter, d'acquérir, d'ester en justice, de se

marier, d'exercer le commerce et même celui des denrées

alimentaires. Nombre de textes littéraires se joignent aux

documents diplomatiques pour témoigner que, jusqu'au

xm e siècle inclusivement, la terrible maladie, « ki n'es-

pargne ne roi ne conte », inspira surtout des sentiments de

charité, de compassion et de pieuse sollicitude. En 1119
fut créé à Jérusalem l'ordre hospitalier et militaire de Saint-

Lazare, dont les membres recrutés exclusivement d'abord

parmi les gentilshommes lépreux se consacrèrent au soin

des ladres et à la défense de la Terre sainte : ils vécurent

aussi librement que les chevaliers du Temple ou de l'Hô-

pital, et plusieurs d'entre eux, attachés en Orient à la per-

sonne de saint Louis, l'accompagnèrent en France à son

retour. Des chevaliers non lépreux entrèrent à leur tour

dans l'ordre et partagèrent la vie de leurs confrères atteints

de la maladie. Cependant le fléau ne cessait de faire des

progrès effrayants; surtout dans les milieux urbains, dans

les classes pauvres, parmi les déshérités, les mendiants,

les vagabonds, les nomades si nombreux au moyen âge.

La nécessité de préserver de la contagion en isolant les

lépreux se fit sentir de plus en plus : asiles, hôpitaux

spéciaux se fondèrent en grand nombre dans toute l'Eu-

rope sous le nom de léproseries, ladreries, maladreries,

maladières, mézelleries ; on évalue leur nombre à plus de

20,000 en Europe, 2,000 ou environ pour la France. Là

où il n'y avait pas de léproserie, le lépreux avéré fut con-

traint d'habiter loin des habitations, le long d'un chemin,

une borde, c.-à-d. une cabane, une espèce de hutte isolée.

La crainte de la contagion triompha bientôt des sentiments

de pitié qu'avaient d'abord inspiré les pauvres malades. La
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charité se contenta de multiplier et de doter partout des

léproseries, mais les malades devinrent un objet d'horreur,

de dégoût et de haine. Les léproseries furent des asiles, plu-

tôtque des hôpitaux; sauf exceptions, les malades y furent

parqués plutôt que soignés; beaucoup d'entre elles se com-

posèrent, outre une chapelle, d'un assemblage decabanesoù

chaque lépreux habitait individuellement. L'Eglise institua

des cérémonies pour séparer les lépreux du monde, et beau-

coup de coutumes les considérèrent comme morts civile-

ment. Tout individu suspect fut soumis à l'épreuve, dévolue

presque partout à l'autorité ecclésiastique. Un certain

nombre désignes : l'anesthésie locale, la nature de l'urine,

l'aspect léonin de la face, le son delà voix, l'aspect des poils

arrachés à la tète, devaient déceler à un praticien expert les

premiers symptômes de la maladie : déclaré lépreux, le mal-

heureux était condamné par sentence de l'official à la

séquestration. Une effrayante cérémonie suivait la sentence.

Nombre d'anciens livres ecclésiastiques en ont conservé le

rituel qui ne variait guère d'un diocèse à l'autre; c'était,

après une brève exhortation du prêtre à se montrer résigné

à la volonté de Dieu, une messe funèbre ; à genoux sous

un drap mortuaire le lépreux assistait vivant à ses obsèques,

après lesquels il était conduit processionnellement à la ma-

ladrerie ou dans la borde qui devait être son dernier asile.

Là, nouvelle cérémonie : agenouillé, le lépreux recevait sur

la tête une pelletée de terre en même temps que le prêtre lui

déclarait qu'il était mort au monde. On lui donnait une robe

de ladre de couleur particulière pour qu'on pût le distinguer

à première vue, des sandales, une cliquette ou crécelle dont

le bruit devait faire fuir ceux qui se trouveraient sur son

chemin, des gants sans lesquels il lui était détendu de tou-

cher à rien, un barillet, une écuelle de bois et une pane-

tière ; on lui lisait les prescriptions relatives aux lépreux :

défense d'entrer dans une église, un couvent, un moulin,

une taverne; défense d'aller dans une foire ou dans un

marché ; défense de sortir déchaussé et sans habit de ladre

et sans faire entendre sa cliquette tous les cinq ou six

pas; défense de se laver ou déboire ailleurs qu'à son puits

et avec son écuelle ; défense de toucher à quelque chose

avant de l'avoir achetée ; défense d'acheter du vin autre-

ment qu'en le faisant verser dans son barillet ; défense de

parler à quelqu'un sans se mettre sous le vent ; défense de

circuler dans les ruelles et les chemins étroits ; défense de

boire et de manger en compagnie sinon d'autres lépreux et

autrement qu'avec son écuelle. Après quoi on l'abandonnait.

Si beaucoup de maladreries étaient dotées de façon à four-

nir aux hospitalisés la nourriture et même quelques soins,

si quelques-unes d'entre elles étaient en quelque sorte des

établissements aristocratiques réservés à qui pouvait y
payer largement son séjour, il semble bien que dans la

plupart les malades ne trouvaient, avec un asile, que

les objets indiqués ci-dessus, un misérable mobilier et

des secours religieux. Pour le reste, ils devaient s'adresser

à la charité publique, mendier leur nourriture, ou la me-
nue monnaie qui pouvait leur permettre de se la pro-

curer. C'était le cas particulièrement de ceux qui étaient

établis dans des bordes isolées. Nombre de coutumes ad-

mirent que le lépreux ainsi séparé du monde était mort

civilement; que son mariage était rompu (et l'Eglise mal-

gré quelques protestations admit souvent cette doctrine),

que ses héritiers devaient entrer en possession de ses biens.

Les règlements de police, les ordonnances municipales fu-

rent pour les lépreux de la dernière rigueur: sous les peines

corporelles les plus sévères, on interdit l'accès des mai-

sons, des lieux publics, voire même des villes, sauf à cer-

tains jours, à ces malheureux qui cependant ne pouvaient

vivre qu'en sollicitant la charité publique. Quoi d'étonnant

que dans ces conditions les lépreux (et parmi eux devaient

se confondre beaucoup de malades atteints d'autres mala-

dies de peau, sans parler des simples suspects) ne soient

venus à former comme une caste particulière de parias,

qu'aigris par le malheur, par la misère, ils aient conçu une

haine violente contre cette société qui les avait chassés, et

qui, au moindre méfait, au moindre soupçon, les pendait, les

brûlait ou les arquebusait sans pitié. Beaucoup de mala-
dreries devinrent au xv e et au xvie siècle des repaires de
vices, où les aubaines de la charité donnaient lieu à toutes

sortes d'orgies, où les liaisons entre ladres formaient

d'ignobles associations. La langue française en a conservé

le souvenir ; il n'est pas besoin de dire quelles maisons

ont emprunté leur nom vulgaire aux petites bordes des lé-

preux. Au xiv° siècle Ambroise Paré écrivait encore :«Tous
les ladres deviennent trompeurs, furieux, lubriques. »

Des légendes populaires se formèrent, de terribles accu-

sations pesèrent sur eux. C'était, dès le xne siècle, une
croyance universelle (on la trouve mentionnée dans des

œuvres littéraires et dans des vies de saints) que la lèpre

pouvait être guérie par un bain de sang humain. Une pa-
reille croyance donne à croire que les crimes dont les

lépreux fuient accusés ne furent pas tous imaginaires.

Enlever les enfants pour les égorger, empoisonner les fon-

taines, se livrer aux pratiques de la sorcellerie, entretenir

commerce avec le démon, telles furent les accusations que
subit la caste maudite des lépreux. En temps d'épidémie

surtout, elles se réveillèrent terribles, excitèrent contre

eux l'opinion publique et déchaînèrent contre eux d'abo-
minables persécutions. En 1321 notamment, il en périt

un grand nombre, victimes de la fureur populaire, et à

plusieurs reprises l'autorité législative édicta en France
contre eux de nouvelles mesures de rigueur (ordonnances

du 18 août 1321, de févr. 1371, du 3 juin 1404, du
7 mars 1407, du 23 mai 1413, etc.).

Cependant, d'une part, les progrès de l'hygiène restrei-

gnaient sensiblement, dès le xiv e
siècle, le nombre des cas

de lèpre dans la classe aisée, et, d'autre part, dès le siècle

suivant, l'isolement rigoureux des malades, ainsi que les

persécutions et l'horreur dont ils étaient l'objet, produi-

saient une diminution sensible de cette classe de malheu-
reux. Enfin, le nombre croissant et l'amélioration des lépro-

series, les libéralités dont elles étaient l'objet, les dotations

dont elles jouissaient et l'attrait de la vie oisive qu'on y me-
nait eurent cette conséquence singulière que nombre de misé-

rables, de vagabonds, de mendiants essayèrent de se faire

passer pour lépreux afin d'y être admis, et qu'il fallut dépister

les faux ladres avec tout le soin qu'on avait mis autrefois à

rechercher les véritables. Au milieu du xvi9 siècle, le fléau

pouvait être considéré comme vaincu ; les maladreries,

presque désertes, entretenaient grassement avec de rares

lépreux un plus grand nombre de « prébendiers ladres »,

qui, pour la plupart, n'avaient aucune atteinte du mal. Les
derniers lépreux disparurent des léproseries au commence-
ment du xvue siècle, et en France un édit de Louis XIV, en

déc. 1672, les donna avec tous leurs biens à l'ordre res-

tauré de Saint-Lazare et du Mont-Carmel. A. Giky.

Bibl. : Ozanam, Histoire des maladies épidémiques et
contagieuses (dans ses Œuvres); Paris, 1855, 8 vol. in-8.— Cibrario, Précis historique des ordres de Saint-Lazare
et Maurice, trad. Kerrand; Lyon, 1860, in-8. — Labourt,
Recherches sur l'origine des ladreries, maladreries et
léproseries ; Paris, 1851, in-8. — M.-L. Guillouard, Etude
sur la condition des lépreux au moyen âge, notamment
d'après la coutume de Normandie ; Paris, 1875, in-8. —
Il existe une infinité de monographies locales dont aucune
bibliographie n'a encore été dressée; c'est là cependant
que l'on trouve le plus de renseignements sur les lépreux
et leur condition; nous nous bornerons à citer la mieux
laite et celle qui présente le plus d'intérêt général :

Ch. Buvignier, les Maladreries de la cité de "Verdun;
Metz, 1862, in-8.

LEPREUX (Félix-Louis), architecte français, né à Paris

en 1796, mort à Paris en 1881. Elève de Peyre neveu,

de Vaudoyer père et de Lebas, Louis Lépreux obtint en

1824 le second grand prix d'architecture et en 1823 le

prix départemental. D'abord nommé inspecteur des bâti-

ments civils pour les travaux d'agrandissement du minis-

tère de l'intérieur, il fut ensuite architecte du Collège de

France ou il lit d'intéressants aménagements intérieurs, et

architecte de la Bibliothèque de l'Arsenal. On doit encore

à cet architecte plusieurs hôtels à Paris.
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Félix-Emile Lépreux, fils du précédent, né à Paris en

1840, mort à Paris en 1885, fut élève de son père et publia

un recueil des monuments parisiens (in-8), sous le titre de

Paris-Architecte. Charles Lucas.

LE PRÉVOST (Auguste), historien français, né à Ber-

nay le 3 juin 1787, mort au château du Parquet (Seine-

Inférieure) le 44 juil. 1859. Sous-préfet de l'arr. de Rouen

le 22 août 1814, il fut révoqué en nov. 1818 ; conseiller

général du cant. de Bernay en 1831, député en 1834, il

se retira de la carrière politique en 1848 pour se donner

tout entier aux études archéologiques et historiques. Il

provoqua et soutint toutes les associations, tous les recueils

qui se formèrent en Normandie depuis 1815, pour mettre

en lumière les documents conservés dans les bibliothèques

et les archives de la province. Il fut élu membre de l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres en 1838. Parmi ses

ouvrages, nous signalerons : Essai sur les romances his-

toriques du moyen âge (Rouen, 1814, in-4); Notes et

commentaires historiques* généalogiques et géogra-

phiques sur le roman de Rou (Rouen, 1827-29, 2 vol.

in-8) ; Mémoire sur quelques monuments du départe-

ment de l'Eure et particulièrement de l'arrondissement

de Bernay (Caen, 1829, in-4); Notices historiques et

archéologiques sur le département de l'Eure (l
re

partie,

époque gauloise et romaine, Evreux, 1832, in-12 ;
2° éd.,

1833, in-8); éd. d'Orderic Vital (Paris, 1838, 5 vol.

in-8); Dictionnaire des anciens noms de lieux du
département de l'Eure (Evreux, 1839, in-12) ; Réponse

a l'écrit de M. Letronne intitulé « Examen critique

du prétendu cœur de saint Louis » (Paris, 1844, in-8)
;

Notes pour servir à la topographie et à l'histoire des

communes du département de l'Eure au moyen âge

(Evreux, 1849, l
re livraison, in-8); Mémoires et notes

de M. Auguste Le Prévost pour servir à l'histoire du
département de l'Eure, recueillis par MM. L. Delisle

et L. Passy (Evreux, 1862-69,3 vol. in-8). M. P.

LE PRÉVOST (Gustave-Benjamin-Alexandre) (V. Bour-
gerel).

LE PRÉVOST d'Iray (V. Prévost [Le]).

LEPRÉVÔT de Beaumont (V. Beaumont [J.-G.]).

LEPRINCE (Hospice), situé à Paris, rue Saint-Domi-

nique, 135. Cet établissement, dû à la libéralité des époux

Leprince, est destiné à recevoir les vieillards pauvres du

quartier des Invalides. Il contient 23 lits, occupés, moitié

par des hommes, moitié par des femmes. La fondation

Leprince remonte à 1819, mais l'établissement n'a été

ouvert que sept ans plus tard. D r A. Cab.

LE PRINCE (Jean-Baptiste), peintre et graveur français,

né à Metz en 1734, mort à Saint-Denis-du-Port, près de

Lagny, le 30 sept. 1781. 11 se fit protéger par le maréchal

de Belle-Isle, alors gouverneur de Metz, qui l'emmena à

Paris où il lui donna Boucher pour maître. A dix-huit ans,

il y épousa une femme de quarante ans qui était riche,

mais il se lassa vite d'elle et partit pour l'Italie. De là il

revint en France et alla en Hollande s'embarquer pour la

Russie où sans doute l'appelaient deux de ses frères établis

à Moscou. D'abord pris par les pirates, il arriva à Saint-

Pétersbourg vers 1758. Le Prince y passa cinq ans; il

fut reçu par le tsar, peignit pour lui des plafonds au

palais impérial et voyagea beaucoup par toute la Russie

jusque chez les Samoyèdes et jusqu'au Kamtchatka. Il y
fit quantité d'études qui devaient le rendre célèbre à

son retour en France ou il allait faire connaître aux Fran-

çais les mœurs russes. Son exposition de tableaux russes

au Salon de 1765 fit sensation. La même année il était

reçu à l'Académie, à l'âge de trente et un ans, avec le

Baptême russe, qui est au Ministère de la justice, pour
morceau de réception. Le Prince mena longtemps une exis-

tence bizarre et dissipée; puis, après avoir habité quelques

années le Louvre, voisin de Pajou qui y fit son médaillon

(coll. Viel-Castel), il acheta une campagne près de Lagny,

s'y retira avec sa nièce et y mourut jeune encore, sa santé

usée par le climat de la Russie. 11 était très bon mu-

sicien. Il faut citer parmi ses tableaux : au Louvre, le

Corps de garde et deux dessins : Paysanne russe en
habit de fête et Dame russe assise devant une table;
au musée d'Angers, le Concert russe ; au musée de Be-
sançon, la Place Louis XV; au musée de Nancy, la Pro-
menade dans le parc; au musée d'Orléans, Paysage;
au musée de Rouen, Vue prise aux environs de Tobolsk
et Paysage avec figures d'animaux; la Fête russe (coll.

Rothan); Fête sous Louis XVI, à M. Gélis; Panneaux
de décoration, au comte de Ganay ; Halte de Tartares et

le Berceau pour les enfants (S. de 1765); la Bonne
Aventure, la Guinguette de Moscou et le Réveil des pe-
tits enfants (S. de 1767). Il a été gravé par Née, le

Mire, Longueil, Gaillard, etc.

Mais c'est comme graveur surtout qu'il faut consi-

dérer Le Prince. Graveur original, composant lui-même
ses sujets et les composant à merveille, il a au surplus
inventé un procédé de gravure, l'aquatinte, appelé aussi

gravure au lavis, qui donne à son œuvre une extrême
légèreté. Le secret du procédé fut après sa mort acheté

à MUe Le Prince par l'Académie, mais personne ne l'y a

jamais égalé. Il a grave à l'eau-forle plusieurs suites

des Habillements des femmes de Moscovie; plusieurs

suites des Cris des marchands de Russie(\lfto et 1768);
les Strélitz; Jésus au milieu des docteurs (1760);
Paysage des environs de Saint-Pétersbourg (176i). Il

a gravé à l'aquatinte : la Musicienne, la Jardinière

(1768); Jésus au milieu des docteurs (1768); le Poêle

(1770); les Laveuses et les Pêcheuses (1771); fortu-
natos nimium! qui est son chef-d'œuvre; la Danse
russe, la Récréation champêtre (1769); le Roué ver-

tueux (1770); les Sens (1774). II a illustré les Saisons
de Saint-Lambert et le Voyage en Sibérie de Chappe d'Àu-
teroche. Etienne Bricon.

Bibl. : J. Hédou, Jean Le Prince et non œuvre: Paris,
1879. — Alfred Darcel, Portraits inédits des artistes
français. — Ch. Blanc, Peintres français.

LE PRINCE (Nicolas-Thomas) (V. Prince [Le]).

LE PRINCE de Beaumont (Marie), femme auteur fran-

çaise, née à Rouen le 26 avr. 1711, morte à Chavanod,

près d'Annecy, en 1780, sœur du peintre Le Prince

(V. ci-dessus). Après un mariage malheureux, elle s'éta-

blit à Londres où elle acquit une grande renommée d'édu-

catrice. Elle y fonda le Nouveau Magasin français (1750
et suiv.), recueil littéraire et scientifique destiné à la jeu-

nesse et qui ne manque pas d'intérêt. Elle y inséra des

contes qui sont bien connus (Fidélia, la"Belle et la

Bête, etc.). En 1764, Mme de Beaumont se retira en
Savoie où elle avait acquis une petite terre. Elle laissait

environ soixante-dix volumes, dont la plupart sont consa-
crés à l'enseignement de la jeunesse. On les réimprime
encore de nos jours. Citons : le Triomphe de la vérité

(Nancy, 1748, 2 vol. in-12); Lettres diverses et critiques

(1750,2 vol. in-12); Civan, roi de Bungo (1754, 2 vol.

in-12); Magasin des enfants (1757 , 4 vol. in-12), traduit

dans toutes les langues de l'Europe; Lettres curieuses

(1759, 4 vol. in-8); Magasin des adolescentes (1760,
4 vol. in-12); la Nouvelle Clarisse (1767, 2 vol. in-12).

Eidousadonnéun recueil des Œuvres mêlées de M"" Le
Prince de Beaumont (Maastricht, 1775, 6 vol. in-12).

LÉPRON-les-Vallées. Corn, du dép. des Ardennes,
arr. de Rocroi, cant. deRumigny; 151 hab.

LÉPROSERIE (V. Lépreux).

LE PR0V0ST de Launay (V. Provost de Launat [Le]).

LEPSA ou LEPSI. Fleuve du Turkestan russe, prov.

de Ssemiretchensk, tributaire du lac Balkhach ; 300 kil.

de long. Il descend de l'Alataou dzoungare vers le N.,

puis vers le N.-O., est navigable en été pendant 100 kil.

à partir de Lepsinsk, franchit une barre à 27 kil. de son

embouchure. Le col de Lepsa dans l'Alataou relie le Tur-
kestan russe à la Dzoungarie.

LEPSIA ou LIPSO. Ile de l'Archipel (mer Egée) dépen-

dant de la Turquie d'Asie, au N. de Léros.
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LEPSINSK. Fort du Turkesfan russe, sur la Lepsa. A
400 kil. au S.-E. est la colonie de Verkhné Lcpsinsk

(fondée en 1854), ch.-l. de cercle de la prov. de Ssemi-

retchensk, sur le Terekti, aftl. dr. de la Lepsa, à 880 m.

d'alt.

LEPSIUS (Karl-Peter), archéologue allemand, né à

Naumbourg le 2o juin 1775, mort à Naumbourg le 23 avr.

1853. Après avoir fait ses premières études dans sa ville

natale, il alla étudier le droit à Iéna ; il y entendit Fichte

et surtout Reinhold qui exerça sur son esprit une grande

influence. 11 termina ses études universitaires à Leipzig,

d'où il revint dans sa ville natale. Il entra comme assesseur

dans le collège des magistrats et devint juge en 1810.

Après l'incorporation de Naumbourg à la Prusse, il fut

successivement directeur de l'inquisitoriat (1815), conseil-

ler provincial du cercle de Naumbourg (1817). 11 se retira

des fonctions publiques en 1841. Ses concitoyens le nom-

mèrent bourgmestre. Il occupait ses loisirs à l'étude de

l'archéologie et des histoires locales. On lui doit, entre

autres ouvrages, une histoire des évêques de Naumbourg

qui s'arrête à l'année 1304 : Geschichte der Bischœfe des

Hochstifts Naumburg vor der lieformation (Naumbourg,

1840, in-8). Son gendre, A. Schulz, a réuni quelques-

unes de ses dissertations archéologiques et historiques sous

le nom de Kleine Schriften, Beitrœge zur thuringisch-

sœchsische Geschichte und deutschen Kunst und Alter-

thumskunde (Magdebourg, 1854, 3 vol. in-8). M. P.

LEPSIUS(Karî-Richard), célèbre égyptologue allemand,

né à Naumbourg le 23 déc. 1818, mort le 10 juil. 1884,

tils du précédent. Il commença ses études en Allemagne,

les continua à Paris où il se fit remarquer par ses mé-
moires sur la Paléographie considérée comme moyen
d'études linguistiques (1834) et De l'Origine et de la

parenté des mots qui servent à désigner les nombres

dans les langues indo-germaniques, sémitiques et copte

et Sur les Alphabets sémitiques, indiens, grec ancien,

égyptien et éthiopien (1835). Il passa en Italie et écri-

vit à Rome une Lettre à M. Rossellini sur l'alphabet

hiéroglyphique (1837) où il développait la théorie scien-

tifique des hiéroglyphes ; puis il donna de bonnes éditions

de textes égyptiens, publia Auswahl der wichtigsten

Urkunden des œgyptischen Alterthums (Leipzig, 184*2,

23 pi.); Todtenbuch der .Egypter nach dem hierogly-

phischen Papyrus in Turin (Leipzig, 1842, 79 pi.); il

a plus tard complété cette publication capitale pour la

connaissance de la religion égyptienne par divers mémoires,

notamment : atteste Texte des Todtenbuchs nach Sar-

kophagen des altœgyptischen Pieichs im Berliner Mu-
séum (Rerlin, 1867). — En même temps, il s'occupait de

l'Italie antique, éditait avec commentaire Inscriptiones

Umbricœ et Oscœ (Leipzig, 1841), publiait deux disserta-

tions: Ueber die tyrrhenischen Pelasgerin Etrurien et

Ueber die Verbreitung des Italienischen Mûnzsystems
von Etrurien aus (1842). — 11 dressa avec Bunsen le

plan d'un vaste ouvrage d'ensemble sur l'ancienne Egypte;

A. de Humboldt lui obtint une mission du roi de Prusse,

conjointement avec des artistes et érudits anglais et alle-

mands (juil. 1842). Bien accueilli par Mehemet Ali, il fit

beaucoup. Revenu en 1846, il fut nommé professeur à

l'université de Berlin, directeur adjoint (1855), puis en

chef (1865) du Musée égyptien, dont les collections rap-

portées par lui forment le fonds le plus précieux. Il publia

la magnifique collection des monuments égyptiens et éthio-

piens, Denkmœler aus Mgypten und /Ethiopien (Ber-

lin, 1849-60, 12 vol., 963 pi.), qui demeure une des

principales bases des travaux des égyptologues. Lepsius

mit en œuvre ces documents dans sa Chronologie der

/Egypten (Berlin, 1849), et son Kœnigsbuch der alten

sEgypter (1858), en même temps qu'il écrivait ses inté-

ressantes Briefe aus .Egypten, /Ethiopien und der //«/-

binsel Sinai (1852). — En 1866, il fit un second voyage

en Egypte, découvrit dans les ruines de Tanis la célèbre

inscription de Canope (V. ce mot), qu'il étudia dans

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

Das bilingue Dekret von Kanopus (Berlin, 1866). En
dehors de ses grands travaux, il importe de citer les plus

remarquables des nombreux mémoires par lesquels Lep-
sius contribua aux progrès de l'égyptologie : Ueber den
ersten œgyptischen Gœtterkreis (1851); Ueber einige
Ereignisse der œgyptischen Denkmaler fur die Kennt-
niss der Ptolemœergeschichte (1853) ; Ueber die 12te

œgyptische Kœnigsdynastie (1853) ; Ueber die Gœlter
der vier Elemente (1856) ; Ueber die 22te Kœnigsdynas-
tie (1856); Ueber die Manethonische Bestimmung der
Umfangs der œgyptischen Geschichte (1857) ; Ueber ei-

nige Berùhrungspunkte der œgyptischen, rœmischen
und griechischen Chronologie (1859); Die altœgyp-
tische Elle und ihre Einteilungen (1865) ; Grundplan
des Grabes Kœnig Ramses IV (1867) ; Ueber den chro-
nologischen Wcrt der assyrischen Eponymen (1869);
Ueber einige œgyptische Kunstformen (1871) ; Die Me-
talle in den œgyptischen Inschriften (1872) ; Die ba-

bylonisch-assyrischen Lœngenmassc nach der Tafel
von Senkereh (1877), etc.

Lepsius n'a pas borné son activité au domaine où il

s'est illustré. Il ne cessa pas ses travaux de linguistique

comparative ; les principaux sont : Ueber chinesische und
tibetanische LautverhœUnisse (1861) ; Ueber die ara-
bischen Sprachlaute und deren Unschrift (1861);
Ueber das Lautsystem der persischen Keilschrift (1 863);
Ueber das urspriinglische Zendalphabet (1863). Il avait

proposé un système d'alphabet linguistique universel : Stan-
dard Alphabet for reducing unwritten languages and
foreign graphie Systems to an uniform orthography
in european letters (Londres, 1855 ; 2e

éd., 1863), qu'il

appliquait dans la 2e édition à 120 langues. Il donna encore

Nubischc Grammatik mit einer Einleitung ûber die

Vœlker und Sprachen Afrikas (Berlin, 1880), et Lœn-
genmasse der Alten (Berlin, 1884). A. -M. R.

Bibl. : Dumichen, Zur Erinnerung an R. Lepsius ; Stras-
bourg, 1884. — Dillmann, Gedsechtnissrede auf R. Lep-
sius ; Berlin, 1885. — Ebers, Lepsius; Leipzig, 1885.

LEPTANDRA (Bot.) (V. Véronique).

LEPTE (Zool.) (V. Leptus).

LEPTICTIS (Paléont.). Genre de Mammifères fossiles,

de l'ordre des Insectivores (Y. ce mot), qui présente une
dentition à molaires à trois tubercules comme celle des

Chrysochlores (V. ce mot) de l'époque actuelle. Ce genre

et les genres voisins Mesodectes et lctops sont représentés

par de nombreuses espèces dans l'éocène et le miocène de

l'Amérique du Nord. Toutes étaient de petite taille et

forment la famille des Leptictidœ que Cope range parmi
les Créodontes (V. ce mot), mais que Schlosser a rappro-

chée, probablement avec raison, des Insectivores à molaires

tuberculeuses. E. Trt.

LEPTINE, général syracusain, mort en 383 av. J.-C.

Frère de Denys l'Ancien, il commandait la flotte en 397, prit

Motya, mais fut vaincu sur mer par Himilcon ; il se distin-

gua pendant le siège. En 390, il secourut Thurium contre

les Lucaniens, contrairement aux ordres de son frère qui

l'exila. Rentré à Syracuse, il périt dans la défaite de Cro-

nium en combattant les Carthaginois.

LEPTINES, LIPTIN ES, LESTI NES. Ces nomsdésignent
une résidence royale située près de Binche dans le Hai-
naut. En 743, Carloman data de ce lieu un capitulaire com-
prenant quatre canons. Le premier parle de comtes, de

préfets et d'évéques assemblés pour confirmer ce qui avait

été statué par un précédent concile, vraisemblablement le

concile Germanique (742). On mentionne deux conciles

tenus dans ce lieu (concilia Liptiniensia ou Lestinien-

sia) ; l'un en 743 ; Mansi dit 745 ; l'autre en 756. Le

premier aurait été convoqué par Carloman et présidé par

Boniface. Les actes de cette assemblée commencent et finis-

sent par une profession de soumission envers le pape ; ils

énoncent, en outre, que les décrets ont été rendus sur

l'ordre du pontife romain et à la prière des principaux

Francs et Gaulois. Ces décrets sont les mêmes que les quatre

5
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canons compris dans le capitulaire de Cailoman cité plus

haut. I. Confirmation d'un concile précédent, qu'on suppose

être le concile Germanique. II. Afin de soutenir la guerre

contre les Sarrasins, les Saxons et les Bretons, le prince

prendra pour un temps une partie des biens des églises et

des monastères, à titre de précaire et de cens, à charge de

payer tous les ans, à l'église ou au monastère, un sou

par chacune des familles auxquelles les fonds auront été

distribués. A la mort de ceux qui les détiendront, ces fonds

retourneront à l'église ou au monastère. Néanmoins, si les

besoins de l'Etat l'exigent et si le prince l'ordonne, on

pourra faire uu nouveau précaire. Le motif allégué, de guerres

contre les Sarrasins et les Bretons, ainsi que plusieurs

dispositions, donnent lieu de croire que ce concile a été

tenu sous Pépin. Cependant c'est le nom de Carloman qui

est écrit dans le texte. III. Répression des mariages illi-

cites, des incestes et des adultères. IV. Renouvellement

d'une ordonnance de Charles-Martel condamnant à quinze

sous d'amende quiconque se sera livré à des observances

païennes. A la suite des actes de ce concile se trouvent des

documents qui semblent y avoir rapport : renonciation des

Saxons au culte d'Odiu, en langue germanique ; index des

superstitions païennes des Germains; allocutions sur les

mariages illicites et contre l'observance judaïque du sab-

bat ; des canons de Boniface. — 756. Concile convoqué par

le roi Pépin, pour la restitution des biens des églises.

Comme on ne pouvait y parvenir, on soumit à une rente

de douze deniers les métairies provenant de ces biens, et

on ordonna la levée de neuvièmes et de dixièmes, dans le

même but. E.-H. Vollet.

LEPTINOTARSE (Entom.). Genre d'Insectes Coléop-

tères Phytophages, famille des Chrysomélidés, voisin des

Doryphores dont il diffère par l'absence complète de pointe

au mésosternum. C'est au genre Leptinotarse, composé
d'environ trente espèces de l'Amérique centrale, qu'appar-

tient la fameuse Doryphore de la pomme de terre ou

Scarabée rayédti Colorado (Lcptinotarsadecem lineata

Say.) qui fait de si grands ravages aux Etats-Unis. A l'état

de nature, cette Leptinotarse vit sur unesolanée (Sola/tum
rostratum), dont sa larve dévore les feuilles, mais ces

larves se sont mises à attaquer celles des pommes de terre

cultivées, et les Leptinotarses se sont répandues avec une

effrayante rapidité à mesure que s'étendaient les défriche-

ments et la culture de la pomme de terre. Et, comme cet

insecte nuisible a trois générations par an, ses ravages

peuvent devenir effrayants, car tous les pieds dépouillés

de leurs feuilles par les larves meurent sans développer

leurs tubercules. C'est en 185'J que commença l'invasion,

dans l'Etat de Nebraska; dès lors, elle alla en augmentant

sans que les fleuves pussent l'arrêter et vers 1876, le

terrible insecte, transporté avec des tubercules, faisait son

apparition en Allemagne ou ii apparut en grandes quantités

en juin 1877 à Mulheim, près de Cologne. En 1878, il

apparaissait en Saxe. Mais par des défonçages de terrain

et leur traitement à la chaux vive, par l'incendie raisonné

des pieds attaqués au moyen du pétrole, on eut raison du
fléau qui depuis n'a pas reparu et, en Amérique même, il

a diminué dans de notables proportions. M. M.
LEPTIS (Entom.). Genre d'Insectes Diptères Brachy-

cères, fondé par Fabricius et type d'une famille ainsi

caractérisée: trompe saillante, mais courte, a lèvres char-

nues età soies piquantes
;
palpes de deux articles, antennes

ayant leur dernier article court et muni d'une soie, abdo-
men de deux articles. Les Leptis sont des mouches de formes
allongées et grêles, à pattes fines, qui, à la façon des
Asilides, vivent de proies vivantes. Leptis scolopacea Linn.

,

long de 12 à 15 milhm., jaune ferrugineux avec le cor-
selet gris bandé de noir et des séries de points noirs sur
l'abdomen; très commun partout en été. M. M.

LEPTIS. Nom de deux anciennes villes de la côte N.
d'Afrique. La Petite Leptis, dont les ruines se voient à

Lamta, près de Monastir (Tunisie), fut une des plus riches

cités du pays, payant à Cartilage un tribut d'un talent eu-

boique par jour. — La Grande Leptis (m']. Lebda) était
la principale des trois cités de la Tripolis africaine (Tripo-
htaine). Vieille colonie sidonienne, elle fut soumise à Car-
thage qui combla son port. Les ruines de la ville phéni-
cienne sont d'aspect imposant avec ses hautes murailles,
ses palais, son forum, ses quais. A l'E. sont celles de la
ville romaine, avec son hippodrome, son amphithéâtre, etc.
La Grande Leptis était le grand entrepôt du commerce
avec l'Afrique intérieure. Au vu9 siècle, les Arabes la dé-
truisirent. A.-M. B.

LEPTITE (Géol.). Terme appliqué à certaines roches pé-
trosiliceuses qui se présentent disposées par couches minces
alternant avec des quartzites au sommet des formations
primitives de la Scandinavie dans la zone dite Udlleflinta
(V. Gneiss et Terhain primitif).

LEPTOBOS (Paléont.) (V. Bœuf).

LEPTOCARDIENS (Ichtyol.). On désigne sous ce nom
une classe de Poissons représentés par une seule famille,
celle des Cirrostomi, et un seul genre, le Hranchiostoma
(V. ce mot) ou Amphioxus.
LEPTOCIRCUS (Entom.). Genre d'Insectes Lépidop-

tères Rhopalocères, famille des Papilionidés, fondé par
Swainson pour de petits papillons habitant les lies de la
Sonde. Les Leptocircus ont les ailes supérieures à demi

Leptocircus curius.

vitrées, marquées de larges bandes sombres et veloutées;

les inférieures sont allongées chacune en une longue queue

enroulée. L'espèce type du genre est le Leptocircus curius

qui habite l'Ile de Java. M. M.

LEPTOCLASE (Géol.). Dans son essai de classification et

de nomenclature des cassures de l'écorce terrestre (Bull.

de la Société géologique de France, 1881 , t. X, 3 e série,

p. 136), M. Daubrée, après avoir appliqué à l'ensemble de

ces dislocations le nom générique de Lithoclascs, désigne

spécialement sous celui de Lcptoclascs celles de ces fentes

qui, de faibles dimensions, ne sont accompagnées d'aucun

rejet
;
puis, suivant qu'elles sont dues à des phénomènes de

retrait ou à des efforts de compression, il les divise en syn-

clases et piésoclases, ainsi que l'exprime le tableau sui-

vant :

LITHOCLASES

1" Lcptoclascs (cassures de faible amplitude, sans rejet, et

ayant pour objet de débiter l'écorce terrestre en menus
fragments).

A. Synclases (produites par des actions mécaniques

dues à des phénomènes de retrait).

B. Piésoclases (produites par des efforts de compres-

sion).

-2° Diaclases (ensemble des petites cassures sans rejet, fré-

quentes dans toutes les roches dures et souvent dési-

gnées sous le nom de joints).

3° Paraclases (failles).

Dans le même ordre d'idées nous signalerons une clas-

sification de même nature, proposée antérieurement [Die



- (37 LÉPfOCLASÈ - i.cptosoMe

Lehre v. d. Lagerstœtten der Erze, 1879, p. 313) par

M. von Groddeck :

I. Contractionsspalten a.

(fentes de contraction \

Abkùhlungsspalten (fentes

de refroidissement).

II. Dùlocationsspalten

(cassures de disloca-

tion en rapport avec

les actions mécaniques^ b.

qui leur ont donné

naissance).

dues à des phénomènes
y
b. Austrocktiungsspal-

de retrait). ien (fentes de dessiccation).

a. Einsturz-und Aufbruch-
spalten (fentes d'affaisse-

ment et de soulèvement).

a. Steichm.de (isogo-

nales).

b. Spiexseckige u

.

querschlcegige
(obliques et ortho-

|

gonales).

c iufblastterungs-

spalten (produites

par feuilletage et

résultant de la sé-

paration des roches

suivant leurs plans

normaux de strati-

fication).

c. Pressungsspaiten (cassures

de pression).

Cli. VélaiNi

LEPT0D1SCUS (Zool.). Genre de Protozoaires Flagel-

lâtes créé par Hertwig pour un animal remarquable, voisin

des Noctiluques, trouvé à Messine et dont les habitudes sont

pélagiques. Le corps, dont le diamètre est de 2 millim.

environ, est de forme discoïdale, très contractile, ce qui lui

permet de passer de la forme d'une cloche profonde à celle

d'une ombrelle aplatie; il présente, connue les Noctiluques,

une enveloppe hyaline qui protège une couche protoplas-

mique rayonnante ou réticulée; la bouche est située à la

base d'une excavation tubuleuse, à l'entrée de laquelle on

voit un long fouet vibratile couché sur la face dorsale; il

est constamment en mouvement, mais sert peu à la pro-

gression; il n'existe pas de vésicule contractile. L'aspect

général rappelle les Méduses, et l'animal se meut comme
ces animaux, par les contractions brusques du corps. Lcpt.

medusoides, seule espèce jusqu'ici connue. H. Moniez.

LEPTODON (Bot.). Champignon de la famille des

Hydnés, à chapeau mince, sessile, coriace, subtlimidié ou

étalé réfléchi. Aiguillons courts et grêles, bruns ou noi-

râtres. Spores ovoïdes blanches. Plantes lignicoles. Espèces

principales: L.pudarinum, L. ochraccum.

LEPTODORA (Lcptodora Lilljeborg) (Zool.). Genre très

remarquable de Crustacés Cladocères, famille des Polyphé-

mides, qui diffère à première vue des autres Cladocères par

l'abdomen très long et cylindrique et par les valves de la co-

quille fort réduites et ne servant plus guère qu'à protéger la

cavité incubatrice. Ce genre se distingue encore par l'exis-

tence de six paires de pattes et par les quatre articles qui

forment les deux branches de ses antennes. On ne con-

naît avec certitude, jusqu'ici, que deux seules espèces de

ce genre, le L. kinclli Focke (L. Iiyalina de la plupart

des auteurs) : c'est un animal extrêmement transparent,

qui peut atteindre la taille, énorme pour un Cladocère, de

8 millim. La seconde espèce est la L. pellucida, forme
aveugle découverte par Joseph dans les grottes de la Car-
niole. La première espèce habite les lacs d'Europe parfois

en très grande quantité et on l'a retrouvée au lac Supérieur

en Amérique; peut-être est-ce la même espèce qui a été

trouvée en Chine et au Japon ; elle a des habitudes péla-

giques. Signalée d'abord en France dans les lacs du Bour-

get et d'Annecy, nous l'avons plus lard retrouvée dans le

sable d'Ault (Somme). M. de Kerhervé l'a revue depuis

aux environs de Paris. 11. Moniez.

LEPTŒNA (l'aléont.) (V. STBOPHOMENAOtBRACHTOPODE).
LEPTOGNATUS (Zool.) (V. Halacarus).
LEPTOGRAPTUS (l'aléont.). Genre de Graplolitcs

(V. ce mot), type d'une famille caractérisée par un hydro-

somo bilatéral, irrégulièrement ramifié ; cellules peu espa-

cées; sicula persistante, axiale, à bout élargi formant

l'extrémité proximale de la lige. Le genre type est du

silurien inférieur i L.flaccidus)..Les genres Amphigraptus,
Pleurograptus, Ncmagraptus et Cœnograptus font par-

tie de la même famille et sont également du silurien infé-

rieur. E. Trt.

LEPTOLEPIS (Paléont.). Ce genre, établi par Agassiz,

comprend des Poissons de petite taille, de forme allongée,

ayant des écailles cycloïdes, minces et brillantes ; la na-
geoire dorsale, qui est courte, s'insère au-dessus des ven-

trales; l'anale est courte, la caudale bilobée; les os de la

tète sont lisses : la bouche est peu fendue, le maxillaire su-

périeur très long ; les mâchoires sontgénéralemcnt édentées.

Les Leptolepis font partie de la famille des Chipes, sous-

famille des Leptolépidées. Les espèces, assez nombreuses,

se trouvent depuis l'époque du lias jusque dans le crétacé

inférieur. E. Sauvage.

LEPTOMERYX (Paléont.) (V. Chevrotais).

LEPTOMYSIS (V. Mysis).

LEPTON. Poids d'environ 13 cenligr., en usage chez

les anciens Grecs. Monnaie de cuivre, centième de la

drachme d'argent ; avant l'accession de la Grèce à l'union

monétaire latine, la drachme valait fr. 893, ce qui

donnait 9/10 de centime pour la valeur du lepton
;

actuellement, le lepton est identique à notre centime ; il y
a des pièces de 1, 2, o et 10 lepta. G. François.

LEPTONYCTERIS (Zool.) (V. Puyllostome).

LEPTONYX (V. Loutre).

LEPTOPHYLLIA (Paléont.) (V. Astrées).

LEPTOPTERUS (Ornith.). Le genre Leptopterus, qui

appartient exclusivement à la faune malgache, a été rangé

par MM. Milne Edwards et Grandidier (Hist. phys., nal.

et vol. de Madagascar, 1879, t. 1, p. 411- et pi. -loi,

158 et 159) dans la famille des Artamidés avec les Arta-
mia et les Cyanolanius, et par M. Il.-B. Sliarpe (Cat.

B.Brit. Mus., 1877, t. III, p. 282) dans la famille des

Prionopidés. Il ne renferme qu'une seule espèce, le Leptop-

terus Chaberl Miill., ou Tclia-bert de Buffon (Hist. nat.,

Oiseaux, 1770, t. I, p. 310), ou Pie-Grièche de Mada-
gascar de Daubenton (PL enl. de Buffon, 1783, pi. 32,

tig. 2). Dans la conformation de son squelette, cet oiseau

diffère à peine des Artamia, et par son aspect extérieur il

rappelle les Langrayens (V. ce mol) , mais il porte une

livrée de couleurs plus brillantes, d'un noir glacé de vert

sur les parties supérieures du corps et d'un blanc pur sur

les parties inférieures, avec les plumes des jambes noires.

Son bec assez robuste, mais moins nettement caréné et

moins crochu à la pointe que celui des Pies-Grièches, est

garni à la base de quelques soies et percé de petites ouver-

tures nasales arrondies. Ses ailes sont longues et assez

aiguës; sa queue est courte et coupée carrément, et ses

tarses sont garnis de scutelles sur leur face antérieure.

Les Leptopterus ou Chaberts vivent dans les bois de la

cote orientale et de la céte occidentale de Madagascar. Ils

se tiennent de préférence sur les grands arbres, et sautent

de branche en branche à la recherche des Insectes. Leur

vol est vif et rapide. M. Grandidier a vu ces Oiseaux se

réunir par centaines sur le même arbre, à l'approche de la

nuit, et pendant la journée on les rencontre souvent en

troupes de vingt à trente individus. E. Oustalet.

LEPTOSCOPUS (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux

(Tèléostéens), de l'ordre des AcanthoptérygiensCotto-Scom-

briformes et de la famille des Traclwiidœ, ayant pour

caractères des écailles petites, cycloïdes, une dorsale con-

tinue, des ventrales jugulaires, les pectorales larges, à

rayons branchus, les dents en velours aux deux mâchoires,

au vomer et au palatin, et pas de canines. Le Leptoscopus

macropygus, des côtes de la Nouvelle-Zélande, est le

type du genre. Rochbr,
Bibl. : Gunther, Studyof Fis/i

LEPT0S0ME (Ornith.) (V. Courol).
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LEPTOSPERME (Leptospermum Forst.) (Bot.). Genre

de plantes Dicotylédones, de la famille des Myrtacées et du

groupe des Leptospermées (Xérocarpées), voisin des Mela-

leuca, composé d'arbres et d'arbustes originaires de l'Aus-

tralie et de la Nouvelle-Zélande. Ce sont des plantes aro-

matiques, à feuilles alternes et rigides, à fleurs généralement

sessiles, solitaires ou par groupes de deux ou trois à l'ais-

selle des feuilles supérieures des rameaux. Les fleurs sont

souvent polygames, à réceptacle concave; le calice est à

cinq lobes triangulaires, valvaire; la corolle à cinq pétales

blancs; les étamines nombreuses, unisériées, sont insérées

sur le calice; l'ovaire est généralement infère, le style fili-

forme à stigmate capité, le fruit capsulaire à trois, quatre,

cinq loges polyspermes ; les graines sont nues, ailées on

ciliées. Les L. Thea Wild., L. scoparium Forst., etc.,

servent à préparer des infusions théiformes, très aroma-

tiques et un peu amères, auxquelles on attribue des pro-

priétés digestives et antiscorbutiques. Dr L. Hn.

LEPTOSPHŒROMA (Paléont.) (V. Spiioeronis).

LEPTOSQUILLA (Paléont.) (V. Squilla).

LEPTOSTRACÉS(Crust.) (V. Nebalia).

LEPTOSTROBUS (Lcptoslrobus Hr.) (Paléont. vég.).

C'est le strobile allongé de Conifères primitives, assez

abondant dans le trias et l'infralias. L'espèce type est le

L. microlepis Hr., Taxodiée fossile du jurassique de la

région d'irkoutsk, particulièrement remarquable par sa

forme en rameau allongé qui se trouve plus ou moins

conservée dans les Séquoia actuels. D r L. Hn.

LEPTOTHRIX (Bot.). Genre de Bactéries, famille des

Oscillariées Leptotrichées, petite plante se présentant sous la

forme de filaments très fins se rapprochant des algues, mais

colorée en vert. Selon Zopf, ces filaments se divisent en

petits tronçons, soit allongés en forme de bacille, soit

arrondis et globuleux comme les Streptococcus, soit con-

tournés comme les Vibrions. On les rencontre dans les

milieux riches en matières organiques. Le Leptothrix

buccalis vit normalement dans la bouche de l'homme et se

trouve dans le tartre des dents.

LEPTURE (Entom.). Genre d'Insectes Coléoptères,

famille des Cérarabycidés, fondé par Linné et renfermant

des Longicornes de taille moyenne ou petite, à corps allongé

très rétréci en arrière. La tète est allongée; les antennes,

simples, atteignent toujours au moins la moitié du corps;

le prothorax a ses angles postérieurs latéralement pro-

longés ; les élytres sont tronquées ou échancrées à leur

extrémité ; les pattes sont longues, peu robustes ; les

fémurs non renflés. Ces Longicornes, extrêmement nom-
breux en espèces, sont en général de formes gracieuses et

d'une belle coloration, où le fauve, le rouge et le noir se

marient en bandes ou en chevrons ; leurs larves vivent

dans les tiges ou les troncs de divers végétaux, suivant les

espèces; les Insectes parfaits fréquentent sur les fleurs,

notamment sur les Ombellifères. L'Europe possède plus de

quarante espèces de Leptures comprises dans les genres ou

sous-genres: Leptura, Vadonia, Judolia, établis parMul-

sant; dans les autres parties du monde existent plus de

cent trente espèces dont la majorité habite l'Amérique bo-

réale et centrale. — Les Leptures doivent être considérées

comme le type d'un groupe dit des Lepturinés renfermant

les genres Vcsperus, Apatophysis, Rhagium, Rham-
nusium, Toxotus, Pachyta, Leptura, Strangalia, etc.

LEPTUS (Zool.). On a donné ce nom à des Acariens en-

core à l'état larvaire, dont la forme définitive n'est pas tou-

jours connue, mais dont quelques-uns, tout au moins, ne sont

autre chose que les larves hexapodes d'Acariens très ré-

pandus de la famille des Trombidides. Certains de ces Leptes

vivent sur différents Insectes; une espèce au moins qui, en

certaines contrées, dans l'ouest et le centre de la France,

par exemple, pullule dans l'herbe et les plantes basses, se

jette sur les animaux à sang chaud et en particulier sur

les petits Mammifères; l'homme peut aussi en être atta-

qué. On lui a donné les noms de Rouget, Lepte autom-

nal, Aoûtat, etc. Le petit animal, qui mesure à peu près

un tiers de millim., et est de couleur jaune orange, se

fixe, à l'aide de son rostre, sur les téguments, principale-

ment sur les personnes dont la peau est fine et délicate ; il

semble préférer les jambes et la partie interne des cuisses.

11 détermine au point où il s'est fixé une vive sensation de

morsure et une démangeaison intolérable. Quand ces ani-

maux sont nombreux, ce qui arrive souvent, la douleur est

tellement cuisante qu'elle empêche de dormir; la peau se

gonfle, devient rouge et quelquefois violacée, autour du point

piqué et il se forme ainsi des taches irrégulières, qui attei-

gnent parfois 1 centim. de diamètre (érythème automnal

de Gruby). L'abdomen du Leptus, sous l'influence d'une

nourriture abondante, grossit rapidement, mais l'animal ne

paraît vivre que peu de jours sur la peau de l'homme ou

des animaux; on le tue facilement par des lotions de ben-

zine, d'alcool, de jus de tabac, etc., et tous les phéno-

mènes douloureux disparaissent alors. — Mégnin a émis

l'opinion que le Rouget était la larve du Trombidium ho-

losericeum, espèce commune dans le gazon des lieux secs,

mais cette manière de voir n'est pas admise par tous les

zoologistes. Plusieurs autres larves d'Acariens ont été

quelquefois confondues avec le Rouget, comme celles p.

ex. du Pedùndoides ventricosus (V. ce mot). R. Moniez.

LEPTYN ITE (Géol.). Tirant son nom du grec, Leptos, en

raison de la finesse de son grain (Haùy), cette roche d'appa-

rence compacte, toujours marquée de colorations claires,

blanches ou rosées, essentiellement constituée par une as-

sociation d'orthose et de quartz grenu et le plus souvent

riche en grenat, fait partie de la série des schistes cris-

tallins où on la remarque disposée par couches étendues,

régulièrement interstratifiées dans la zone des gneiss

schisteux et granulitiques. Par places, la présence d'élé-

ments micacés et surtout leur orientation communique
aux leptynites une allure rubannée en même temps qu'une

forme de passage au gneiss encaissant. Mais le plus souvent

elles en sont dépourvues, et leur aspect ainsi que leur com-

position devenant celle de ces minces filons apophysaires

qui se détachent des massifs granulitiques sous le nom
d'apliles, certains auteurs les considèrent comme éruptives

en leur attribuant le nom de granulite stratiforme. En

réalité, ces roches, nettement incorporées dans le gneiss en

couches parallèles à sa schistosité, sont comme lui d'origine

franchement métamorphique et correspondent précisément

aux points où la feldspathisation de ces anciennes roches

sédimentaires, sous l'influence des granités, a été le plus

avancée.

Du même ordre sont, dans les formations primitives de

la Scandinavie, les roches blanches ou rougeâtres, d'aspect

pétrosiliceux, qu'on désigne spécialement en Suède sous le

nom à'Hàlleflinta. Leur compacité cette fois est telle

qu'une analyse microscopique permet seule de constater leur

état complètement cristallin , et dans ce cas, en les obser-

vant normalement formées d'orthose et de quartz en asso-

ciation granulitique, on voit de suite qu'elles ne sont autres

qu'une simple variété très compacte de leptynite. D'ail-

leurs, leur mode de gisement est en tous points semblable;

parfois même les Halleflinta suédois s'amincissent au point

de ne plus représenter qu'une forme exagérée des zones

blanches quartzo-feldspathiques qui dans le gneiss sé-

parent les lits micacés. De plus, en Suède et en Norvège,

ces roches, loin de se limiter à de multiples alternances

avec les gneiss micacés, prennent leur plein développement

au sommet de cette série ou elles se montrent associées

(zone de YHalleflinta) à des quartzites gris ou rouges,

c.-à-d. à des roches où les caractères habituels de la sédi-

mentation sont à peine effacés.

En France, dans le Massif central, les leptynites mal

représentées aussi bien au N. qu'à l'E. dans la série

primitive des Cévennes et du Morvanoù on ne les observe

guère que très disloquées et à l'état d'enclaves chargées

d'amphibole {L. amphibolique) dans la granulite, sont au

contraire largement développées à l'O. en venant occuper

au sommet de l'étage des gûeiss un état très constant aussi
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Disposition des leptynites dans le Limousin, aux environs de Roche-de-Vic
(d'après M. Mouret). A, amphibolite.

bien dans la Corrèze et la Haute-Vienne que dans le Li-

mousin. En pleine Corrèze leurs nappes épaisses et bien

continues, main-

tes fois alternan- w Madelbosc
tes avec les

gneiss granuli-

tiques et les mi-

caschistes an-

ciens ,
parvien-

nent à occuper

la majeure par-

tie de la zone su-

périeure de cet étage gneissique. Ce sont de pareilles roches

qui occupent la plus grande partie du Limousin en venant

s'étendre jusque dans le Confolennais. Mais en acquiérant un

tel développement, elles deviennent nécessairement plus va-

riées, sinon comme composition, au moins comme aspect. Les

mieux caractérisées et les plus répandues sont celles de Tulle.

Disposées par bancs épais de m30, très réguliers, elles

prennent dans leur ensemble, avec leurs teintes alternati-

vement vertes, grises ou roses, une allure rubannée, dis-

position encore mieux accentuée par des veines plus foncées

fort minces (0,01 à 0,002), mais très continues, fournies

par des lits d'amphibolite qui soulignent d'un trait noir

très accentué l'ancienne stratification. Une grande téna-

cité détermine leur saillie bien prononcée et leur permet

de fournir la meilleure partie des matériaux d'empierrement

de la région.

Souvent aussi, et spécialement dans les parties basses

de cette zone, en se chargeant de mica, elles deviennent

schisteuses. A ce type appartient, dans la Haute-Vienne, la

roche spécialement désignée sous le nom de gneissite;

ce sont aussi de pareilles leptynites micacées qui, devenues

compactes, sans trace d'orientation apparente dans leurs

éléments plus largement cristallisés qu'ailleurs, et surtout

disposées par bancs massifs épais de plusieurs mètres très

résistants, déterminent dans la Corrèze la forme et la di-

rection de certains puys très saillants, aux sommets chauves,

dénudés, garnis sur les pentes de gros blocs rendus tabu-

laires par le délitement de la roche ; tels sont ceux de

Peyrou et de Pauliac, près d'Aubazine, et surtout celui de

Roche-de-Vic qui devient la cime culminante de cette ré-

gion gneissique de la Corrèze (636m ).

En d'autres points, cette fois plus localisées, comme aux
environs de Beaulieu, elles prennent, avec la grande finesse

du grain, l'aspect pétrosiliceux de L'Ilalleflinta . Enfin, comme
faciès spécial d'altération, on peut signaler ce fait qu'à

Argentat la leptynite apparaît en fragments très brisés,

noyés dans un ciment kaolinique, si bien que l'ensemble

offre l'aspect d'une brèche argileuse.

Dans les Vosges, le terrain de gneiss de la Haute-Alsace

renferme également de grandes nappes de leptynites parmi

lesquelles figure à Sainte-Marie-aux-Mines une variété

grenatifère rendue intéressante par ce fait que, sur la

masse blanche (Weisstein), les petits cristaux de grenat

ressortent nombreux en rouge clair. La Saxe figure ensuite

parmi les contrées où ces leptynites chargées de grenat sont

le plus développées, et cela toujours, comme d'habitude,

au sommet de l'étage des gneiss et des micaschistes francs,

où l'ensemble de cette formation, désignée sous le nom de

granulitique par les géologues saxons, individualise dans

le Miltelgebirge une région naturelle particulièrement inté-

ressante, relevée en forme de dôme elliptique, enveloppée

de toutes parts par des micaschistes et des phyllades.

Quel que soit leur aspect, toutes les variétés de leptynites

précédemment décrites ont pour caractère commun d'être

très riches en silice ; les types normaux peuvent en con-
tenir jusqu'à 74,70 °/ , et la teneur moyenne, toujours

notablement plus élevée que celle du gneiss, oscille entre

72 et 73 °/ . Par contre, on en connait dans cette même
région delà Saxe où prédominent les types les plus acides

de cette série, des variétés de coloration foncée brune ou

noirâtre, où l'abondance d'un pyroxène rhombique consti-

tue, sous le nom de leptynite à Hallage (Trapp granu-
lit des Saxons), une forme plus basique, riche en fer oxydulé,

où la teneur
moyenne en si-

lice ne dépasse

pas 62 °/ . Cette

dernière peut

alors être consi-

dérée comme un
agrégat confus à

peine schisteux

de quartz, de pla-

gioclase, de diallage, de magnétite et de grenat. Ch. Vélain.

LE PUILLON'de Boblaye (V. Bobeaye).

LEPUIX.Com. du territoire de Belfort, arr. de Belfort,

cant. de Délie; 350 hab.

LEPUIX. Coin, du territoire de Belfort, arr. de Belfort,

cant. de Fontaine; 1,882 hab. Filature et tissages méca-

niques de coton. Scieries mécaniques..

LEPUS (V. Lièvre).

LEQUEITÏO. Ville maritime d'Espagne, prov. de Bis-

caye, à l'embouchure du ruisseau de ce nom; 3,600 hab.

Eglise du xiue
siècle; vieille enceinte. Port de pêche, ja-

dis important et armant pour la baleine. Bains de mer.

LEQUESNE (Eugène-Louis), sculpteur français, né à

Paris le 15 févr. 1815, mort le 4 juin 1887. Elève de Pra-

dier, il obtint le grand prix de Rome en 1844. Ses prin-

cipales œuvres sont: le Faune dansant (1850), qui se

voit dans le jardin du Luxembourg (Paris) ; Philippe de

Commines (1855); Jeune Fille pesant des Amours
(1 859) ; VEsclave romain ; des bustes de Portalis, Saint-

Arnaud, Visconti, la Patti (1861) ; le Général Dou-
mas (1866) ; Païva (1868), etc. Il acheva les Victoires

du tombeau de Napoléon, de Pradier, et exécuta, d'après la

maquette de ce maître, son Soldat mourant (1857). Il a

décoré l'église Saint-Augustin, donné un Pégase pour

l'Opéra de Paris, une Vierge pour le clocher de Notre-

Dame de la Garde (Marseille), etc. A. -M. B.

LEQUEUX (Les). Famille d'architectes français des

xvme
et xix e siècles. Michel-Joseph Lequeux, né à Lille

le 25 déc. 1756, mort assassiné à Lille le 15 avr. 1786,
eut une courte mais laborieuse carrière et donna les plans

de l'hôtel de ville de Douai, fit élever le grand théâtre de

Lille que remania plus tard Benvignat (V. ce nom), com-

mença les bâtiments de l'Intendance et enfin construisit à

Lille les hôtels des familles Avelin et Petitpas. — Paul-
Eugène Lequeux, neveu du précédent, né à Paris le

10 août 1806, mort au Mont-Saint-Michel le 22 juil.

1873, fut élève de Guénepin l'Ancien qui se l'attacha

comme inspecteur dès l'année 1825 pour ses travaux de

l'arr. de Saint-Denis. Eugène Lequeux remporta de nom-

breuses médailles à l'Ecole des beaux-arls, y obtint le

prix départemental en 1833 et le grand prix en 1834,

étudia à Rome le palais de la Chancellerie et revint à Pa-

ris où, dès 1835, il succéda à son maître comme ar-

chitecte de l'arr. de Saint-Denis et devint plus tard archi-

tecte en chef du dép. de la Seine. Il construisit en cette

qualité les églises delà Villette, de Pierrefitte, des Ternes

et de Clignancourt, les mairies des Batignolles, de Mont-

martre et de Bagnolet, de nombreux établissements sco-

laires, des marchés, des abattoirs et le grand asile d'alié-

nés de Ville-Evrard. Cet architecte, l'un des fondateurs de

la Société centrale des architectes, avait ouvert un atelier

d'architecture et fut membre temporaire puis honoraire du

conseil des bâtiments civils. — Jacques-Paul Lequeux, fils

et élève du précédent, né à Paris en 1846, fut, comme ins-

pecteur des travaux du dép. de la Seine sous les ordres de

M. Em. Trélat, chargé de terminer quelques édifices com-

mencés par son père et fit lui-même construire plusieurs

établissements scolaires, les hospices de Fontenay et de Pan-

tin, l'hôpital Saint-Jacques, à Paris, etc. Ch. Lucas.

LEQUEUX (L'abbé Jean-François-Marie), théologien

français, né en 1796, mort en 1866. Chanoine de Paris,
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supérieur du séminaire de Soissons, il a laissé entre autres

ouvrages: Institutiones philosophicœ (1847-48, 4 vol.

in-12); Monnaie compendium docirinœ moralis de

virlutibus (1843, 2 vol. in- 1 2) ; Manuale compendium
juris canonici (1850-51 , 4 vol. in-4, 3e éd.); Anti-

quités religieuses du diocèse de Soissons et Laon (1859,

2 vol. in-1-2)

LEQUIEN (Michel), érudit français, né à Boulogne-sur-

Mer le 8 oct, 1661, mort à Paris le 12 nov. 1733. Reli-

gieux dominicain, i! passa sa vie entière dans le couvent de

la rue Saiut-llonoré. Bon helléniste et orientaliste, il a édité

les œuvres de saint Jean Damascène, publié un ouvrage de

polémique religieuse, l'anoplia contra scliisma lirucorum

(Paris, 1718, in-4), une Défense du texte hébreu (de la

Bible) et de la version vulgaire et enfin VOriens chris-

tianus (Paris, 1741), 3 vol. in-fol). Ce dernier est un ou-

vrage considérable donnant la nomenclature dos évèques

catholiques des pays orientaux; il n'est pas sans lacunes et

sansdétauts, mais c'est encore aujourd'hui le meilleur guide

que l'on possède pour l'histoire des patriarcats catholiques

orientaux.

LEQUIEN (Arthur-Félix-Augustin), homme politique

français, né à Saint-Omer le 15 août 1798, mort à Paris le

23 mars 1862. Avocat au barreau do Bèthune, sous-préfet

do Béthune (1838), il fut élu représentant du Pas-de-

Calais à l'Assemblée législative en 1849. Membre de la

droite, partisan du coup d'Etat du 2 décembre, il fut dé-

puté du Pas-de-Calais au Corps législatif de 1852 à 1860)
date à laquelle il entra a la cour des comptes. On a de lui :

Notice sur la ville de Hélhune (1838, in-8); le Libre-

Echange et les prohibitions douanières (1856, in-8);

l'Internationale cl VOuvrier (1873, in-12), etc.

LEQUIEN de La Neuville (Jacques), historien français,

né à Paris le 1 er mai 1647, mort à Lisbonne le 20 mai 1728.

Il a laissé une Histoire générale de Portugal (Paris,

1700, 2 vol. in-4), encore consultée aujourd'hui.

LEQUIN10 (Joseph-Marie), homme politique français,

né à Sarzeau (Morbihan) le 15 mars 1755, mort ù New
Port (Etats-Unis d'Amérique) vers 1813. Avocat, agro-

nome et journaliste, il était juge au tribunal du district de

Vannes, quand il fut élu député du Morbihan à l'Assemblée

législative, puis à la Convention nationale ; il siégea à la

Montagne et vota la mort de Louis XVI. En mission à

l'armée du Nord (avr.-mai 1703), puis dans la Charente-

Intérieure avec Laignelot (sept. -nov. 1703), il fut un des

sectateurs les plus ardents du culte de la Baison, et prit

ensuite part à la guerre de la Vendée, dont il a en partie

raconté l'histoire {Guerre de la Vendée et des Chouans;
Paris, an III, in-8). Sous la réaction thermidorienne, la

commune de Bochefort le dénonça pour la rigueur avec

laquelle il avait rempli sa mission dans la Charente-Infé-

rieure. Lui-même d'ailleurs, dans une lettre officielle du

17 brumaire an II, écrite de sa main(Arcl). nat.,C, 278)
et signée également de Laignelot (V. ce nom), s'était vanté

d'avoir diné avec le bourreau. Décrété d'arrestation (21 ther-

midor an III), il fut amnistié en l'an IV, lit partie du Conseil

des Cinq-Cents comme député du Nord (an VI), se rallia a

Bonaparte après le 18 brumaire, entra dans la carrière con-

sulaire et devint sous-commissaire des relations commer-
ciales à New Port (Ltats-Unis). On a de lui plusieurs cents,

entre autres : Ecole des laboureurs ( 1 701 , in-8) ; les Pré-
jugés détruits (1792, in-8) ; Des Fêtes nationales (1705,
in-8); la Philosophie du peuple (17 96, in-12). F.-A. A.
LERAMBERT (Louis), sculpteur français, né à Paris

en 1620, mort en 1670. Son père était garde du magasin
des figures antiques et des marbres du roi. Louis Leram-
bei t naquit dans le Louvre ; il apprit à dessiner chez Vouet
et entra ensuite dans l'atelier de Sarrazin, pour se livrer à

la sculpture. Ami de Le Brun et de Le Nôtre, très soutenu
a la cour, il lit le buste en marbre de Ma:arin, dont le

modèle en terre fut donné à l'Académie de peinture. Le
maréchal de La Meilleraie, le trésorier de la Chambre a u\
deniers llessclin, le banquier Jabach et sa femme eurent

recours à son ciseau. Il travailla pour le marquis de Dam-
pierre et exécuta en marbre son tombeau. Reçu à l'Aca-

démie de peinture en 1663, il y remplit les fonctions de

professeur. Lerambert a fait pour les jardins de Versailles

un grand nombre de figures d'une exécution très élégante :

un Faune, un Pan, des Nymphes, des Sphynx, un Amour
tirant dans un bassin une flèche qui fait jaillir un jet

d'eau, etc. Il a représenté sur douze Termes les signes du
Zodiaque avec leurs symboles. Il a aussi mis la main à

divers ouvrages pour le Louvre et le palais des Tuileries,

ainsi que pour les églises Saint-Germain-l'Auxerrois et

Saint-Eustache. D'après ses biographes, il était non seule-

ment un statuaire habile, mais encore un esprit cultivé, un
homme du inonde, un peu poète, un peu musicien.

Iiini.. : Mémoires inédite sur la vie et les ouvrages des
membres de l'Académie royale de peinture. Notice sur
Lerambert, par Guillut de saint-Georges. — Inventaire
général des œuvres d'art appartenant à la ville de Paris.

LÉRAN. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,

cant. de Mircpoix; 1,081 hab. Fabriques de peignes et

d'objets de jais. Depuis le xiu° siècle, Léran fit partie de

la seigneurie de Mirepoix. Au xive siècle le château appar-

tenait à une branche cadette de la famille. Château du

xive
siècle, restauré dans ce siècle : on y conserve les

archives, fort importantes, de la famille de Lévis.

LE RAT(Kdme) (V. Bat [Le]).

LE RAY (Théodore-Constant), amiral français, né à Brest

le 13 nov. 1705, mort à Paris le 23 avr. 1849. Mousse

à neuf ans, aspirant de marine à dix-sept, il fut, après

plusieurs campagnes, nommé lieutenant de vaisseau(1823),

prit part à la bataille de Navarin (1827), devint peu

après capitaine de frégate, obtint, à la suite de croisières

heureuses sur les côtes de Hollande, puis d'Algérie, le

grade de capitaine de vaisseau (1834), contribua puissam-

ment en 1838 à la prise de Vera Cruz, alla en 1840 pro-

léger le littoral tunisien menacé par une flotte turque et,

promu contre-amiral (10 déc. 1841), commanda quelque

temps la station navale du Levant (1843). Il fit ensuite

partie du conseil d'amirauté. Elu député de la Loire-Infé-

rieure en 1836, il cessa de l'être l'année suivante, mais le

redevint en 1841 et obtint le renouvellement de son man-

dat en 1842. A. Debidoub.

LERBER (Sigismond-Louis), littérateur suisse, né à

Berne en 1723, mort à Berne le 20 avr. 1783. Après avoir

exercé des fonctions officielles, il occupa une chaire de droit

a Berne depuis 1748. Ses principaux ouvrages sont : De

Fontibus juris palrii (Rerne, 17 »s, in-8); De Legis

naturalis summa liber singularis (Zurich, 1752); Es-

sais sur l'élude de la morale (Berne, 1773); Poésies et

opuscules philosophiques (1708).

LERCARA FitiDDi. Ville d'Italie, prov. de Païenne (Si-

cile), à 660 m. d'alt. sur le faite de partage des eaux;

14,000 hab. Grandes mines de soufre. Elle ne date que du

xviu e siècle.

LERCARO (Damiano), sculpteur génois de la seconde

moitié du xv e
siècle, connu surtout par ses gravures de

très petites dimensions, très recherchées de ses contem-

porains. C'est ainsi qu'il représenta toute la passion de

JcMis-t.hrist sur un noyau de pêche.

LERCH (Pierre-Ivaiiovitch), savant russe, né en 1828.

Il fit ses études à l'université de Saint-Pétersbourg et se

Qonsaora particulièrement aux études orientales. Il a été, à

diverses reprises, chargé de missions dans l'Asie centrale.

Il a publié des études sur les Kurdes, collaboré aux mémoires

de l'Académie de Saint-Pétersbourg, de la Société de cette

ville, de la Société archéologique de Moscou, à la revue

Orient und dérident, a la Russische Revue. Il est atta-

ché à la Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg.

LERCH E (Vincent-Stoltenberg), peintre norvégien, né

à Tœnsberg le 5 sept. 1837, mort en 1892. Il fit tout

d'abord îles études .le droit a Christiania, mais les aban-

donna bientôt (1856) pour aller étudier la peinture à Dus-

seldorf, ou il fut l'élève de son compatriote Gmle. Eu I863t
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une bourse de voyage lui permit Je visiter le S. de l'Al-

lemagne et l'Italie. Il s'établit à son retour à Dusseldorf,

d'oii il fit de fréquentes excursions dans son pays natal. Il

excelle dans la peinture des intérieurs d'église, des cou-

vents du moyen âge, où il place, avec beaucoup de bonne

humeur, des scènes spirituelles et malicieuses de la vie

monacale. Le soin extrême avec lequel il traite les acces-

soires que lui fournit l'architecture ne nuit en rien à l'unité

de la composition. Son dessin est ferme, sa couleur excel-

lente. Parmi ses tableaux les plus connus citons : Dans la

Bibliothèque du cloître, la Cave du couvait, Vîgilate

et Orate, le Jour de la dîme au couvent, le Réfectoire,

Intérieur de Saint-Marc à Venise, Intérieur de ï'église

de Trondhjem (aquarelle), etc. Lerche a laissé aussi d'ex-

cellentes gravures sur buis; il a collaboré à de nombreux
journaux illustrés (Ny illustr. Tidn., etc.), et était un

caricaturiste de talent. — Comme écrivain humoriste, il

s'était acquis parmi ses compatriotes une réputation méri-

tée : .1 la Mine de plomb. Feuilles détachées de l'al-

bum d'un peintre (1873) : Petites Images pour grands

enfants, Dans la Cahute (1887), etc.
'

Th. C.

LERCHENFELD. Faubourg 0. de Vienne (V. ce mot).

Le dialecte de Lerchenfeld est le tvpe du viennois.

LERCHENFELD (Barons de). Famille bavaroise dont les

principaux membres furent : Ma. riun lia u-Emanuel-Franz,
né à Ingolstadt le 16 nov. 177S, mort à Heinersreuth

(près de liamberg) le 17 oct. 1843, ministre des finances

de 1817 à 1825 et de 1833 à 1833, ambassadeur à Vienne

à partir de 1833. — Son fils Gustav-Anton, né à Ulmle
30 mai 1806, mort à Berchtesgaden le 10 oct. 1863, dé-

fendit comme lui les idées libérales, fut ministre en 1818,

puis chef de l'opposition libérale, un des fondateurs du

parti de la Grande Allemagne (1862). A.-M. B.

LERCOUL. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. de Vic-Dessos ; 270 hab. Mines de fer.

LERDO de Tejada (Sébastian), président de la Répu-
blique mexicaine, né à Jalapa le 23 avr. 1827, mort a

New York en avr. 1889. Membre de la cour suprême de

justice en 1835, ministre des affaires étrangères et prési-

dent du conseil pendant trois mois, en 1837, sous la pré-

sidence de Comonfort, il devint président de la Chambre
des députés en 1861 . L'un îles chefs du parti libéral, il fut

l'âme de la résistance contre l'invasion française. Le pré-

sident Juarez lui confia, en 1863, le portefeuille de la jus-

tice, puis celui des affaires étrangères, et c'est lui qui con-

tribua le plus à l'exécution de l'empereur Maximilien.

Devenu président de la cour suprême, il remplaça provi-

soirement, en cette qualité, Juarez, mort, à la tète de l'Etat

(1872), et fut confirmé dans ces fonctions par le vote po-

pulaire. Réélu le 24 juil. 1876 et reconnu par le Congrès

le 29 oct., il fut renversé du pouvoir par Porfirio Dtaz
(V. ce nom) le 15 nov. suivant, et se retira alors aux

Etats-Unis. Pendant son administration, le Mexique a joui

d'une tranquillité parfaite, grâce au tact politique de son

chef. Grand organisateur, esprit libéral et lucide, Lerdo de

Tejada fit de nombreuses reformes, et c'est lui qui fit cons-

truire le premier chemin de fer mexicain (de Vera Cruz à

Mexico). — Un membre de la famille, Miguel Lerdo de

Tejada, est l'auteur dedeux ouvrages marquants : Apuntes
historicos de la ciudad de Vera Cruz, precedidos de

una noticia de las descubrimienios kechos en, las islas

yen el continente américain) (Mexico, 1850-1858, 3 vol.

in-8, cartes et pi.), et Comereio esterior de Mexico desde

la conquistahastahoy (1853, in-8). G. Pawlowski.
LÉRÉ. Ch.-l. de cant. du dép. du Cher, arr. de San-

cerre, sur le canal latéral à la Loire ; 1 ,60 1 hab. Filature

de laine. Eglise romane avec remaniements et additions

des xme et xv r siècles ; crypte du xi
e siècle ornée de pein-

tures du xin°. Château de \ illatte (xv c
siècle).

LEREBOULLET (Dominique-Auguste), anatomiste et

naturaliste français, né à Epinal le 19 sept. 1801, mort

à Strasbourg le ."> oct. 1865. Reçu docteur en médecine a

Strasbourg en 1832 avec une excellente thèse Sur le Cho-

iera, il renonça bientôt à l'exercice de la médecine pour

se livrer presque exclusivement aux éludes scientifiques.

Elève, collaborateur et ami de Duvernoy, il se fit recevoir

en 1838 docteur es sciences (Anatomic comparée de
l'appareil respiratoire dans les animaux vertébrés;

Strasbourg, in-4) et la môme année succéda à son maître

dans la chaire de zoologie et d'anatoinie comparée à la

faculté des sciences de Strasbourg. Ses principaux ouvrages

ont trait à l'embryologie. Citons : Essai d'une monogra-
phie îles organes de la respiration des Crustacés Iso-

podes, avec Duvernoy (Compt. rend. Acad. des sciences,

1840, t. XI); Mémoire sur les Crustacés de la famille

des Cloportides, etc. (Compt. rend. Acad. des sciences,

1845, t. XX); Mémoire sur l'anat. comparée des or-

ganes génitaux chez les Vertébrés (1845); Mémoire sur

lastructureinlimedufoie,etc,(Mém.del'Acad-deméd.,
1835, t. W'III); deux gros mémoires insérés dans les Re-
cueilsdes Savants étrangers h l'Académie des sciences et

dans les Annales des sciences naturelles et intitulés :

Etudes sur le développement du brochet, de la perche

et de l'écrevisse (1851) et Recherches d'embryologie

comparée sur le développement de la truite, du lézard

et de la lymnèe (1862) ; l'art. Anatomic physiologique

du Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales

( 1 863), et une série d'articles sur l'embryologie comparée,

les monstruosités, etc., dans les Annales des sciences

naturelles (1861-64). Dr L. Hn.

LEREBOULLET (Léon-François-Camille), médecin fran-

çais contemporain, né à Strasbourg le 14 déc. 1842, fils

du précédent. Elève de l'Ecole de santé militaire et de la

faculté de Strasbourg, il a été reçu docteur en médecine

en 1866, puis nommé au concours répétiteur de physio-

logie à l'Ecole de santé militaire et professeur agrégé

de clinique médicale au Val-de-Grâce en 1873. Il quitta

le Val-de-Grâce en 1878 et donna sa démission de méde-

cin-major de première classe, mais il est demeuré atta-

ché à tout ce qui intéresse la médecine militaire. En

1881, après avoir publié, sur le service de santé en Tunisie,

une série d'articles qui eurent un grand retentissement,

il obtint de Jules Ferry, alors président du conseil des

ministres, une enquête qui aboutit en définitive, après les

débats parlementaires, à l'autonomie du corps de santé de

l'armée. Collaborateur de Dechambre depuis 1872, il lui

succéda dans la direction de la Gazette hebdomadaire
de médecine et du Dictionnaire encyclopédique des

sciences médicales. Outre les nombreux articles de mé-
decine pratique d'hygiène et de déontologie qu'il, a publiés

dans ces deux recueils et dans les Bulletins de la Société

médicale des hôpitaux, il est l'auteur, avec M. Mathias

Duval, d'un Manuel du microscope dans ses applica-

tions au diagnostic et à la clinique (1877 , 2e éd.), et, en

collaboration avec le même et Dechambre, d'un Diction-

naire usuel des sciences médicales (1893, 2 e éd.).

M. Lereboullet a été élu membre associé libre de l'Aca-

démie de médecine en 1890. D r A. Dureau.

LEREBOULLET (Adolphe), littérateur français, né à

Strasbourg le 30 mai 1843, mort en 1886, frère du précé-

dent. Il débuta dans la presse du Bas-Rhin, fonda en 1871

le journal l'Alsace-Lorraine, collabora à la Gironde, au

Temps, etc. Sous le pseudonyme de Prosper Chazel, il a

écrit des nouvelles et des romans qui ont eu du succès.

Citons: le Chalet des sapins (Paris, 1873, gr. in-8); la

Haie blanche (1878, in-12); Histoire d'un forestier

(1880, in-12); Riquette (1881, in-12).

LEREBOURS (?N
T

oël-Jean), opticien français, né àMor-
tain (Manche) le 25 déc. 1761, mort à Paris le 12 févr.

1840. D'abord apprenti chez un fabricant de verres de

lunette, il s'établit, à dix-huit ans, opticien à son compte,

fut bientôt célèbre par la rare perfection et par la puis-

sance de ses objectifs, qui rivalisaient avec ceux de Dollond,

et devint le principal fournisseur de lunettes des grands

observatoires el. de la marine. Il inventa quelques instru-

ments nouveaux, entre autres un microtélescope, pour
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l'examen à distance des objets microscopiques. II fut nommé
en 1 821 membre du Bureau des longitudes. Il n'a laissé

aucun écrit. L. S.

LEREBOURS (Noël-Marie-Paymal), opticien français,

né à Paris le 15 févr. 4807, mort à Neuilly (Seine) le

24 juil. 1873, fils du précédent. Associé de bonne heure

aux travaux de son père, il lui succéda dans la direction

de sa maison, d'abord avecSecrétan (1810-53), puis seul,

et fut nommé en 1 862 artiste adjoint du Bureau des lon-

gitudes. Excellent constructeur d'instruments, il s'occupa

en outre de recherches théoriques concernant l'optique et

la photographie. Il a publié: Traité de galvanoplastie

(Paris, 1842, in-8; 2e éd., 1845) ; Traité de photogra-

phie, en collaboration avec Secrétan (Paris, 1842, in-8
;

5 e éd., 1846); Instruction pratique sur les micros-

copes (Paris, 1846, in-8, 3e
éd.), etc. Il a traduit de

l'anglais et annoté la Galerie microscopique de Pritchard

(Pans, 1843, in-8). L. S.

LEREN. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Or-

thez, cant. de Salies; 381 hab.

LERGUE. Rivière du dép. de YHérault (V. ce mot,

t. XIX, p. 1141).

LE RIALET. Com. du dép. du Tarn, arr. de Castres,

cant. de Mazamet ; 286 hab.

LERICHE (Antoine) (V. Divins).

LE RICHE de La Popelinière ou La Poupliissère (V.La

P1IPELINIÈRE).

LÉRIDA. Ville. — Ville d'Espagne, ch.-l. de la prov.

de ce nom, sur la r. dr. de la Sègre, au pied d'une colline

de 80 m., escarpée et isolée; 23,683 hab. Pont romain ;

palais des rois d'Aragon; citadelle; ancienne cathédrale

byzantine et gothique (1203); nouvelle cathédrale du

xvmc
siècle, transformée en caserne; ancienne université;

sur la rive g. de la Sègre, beau cimetière. Le chemin de

fer de Saragosse s'y bifurque vers Rarcelone et Tarragone.

Verrerie, papeterie, corroirie, lainages, cotonnades. Com-
merce de bois et de grains. C'est l'ancienne cité (VHcrda,

capitale des Hergètes. César y défit et fit capituler les

légions pompéiennes d'Afranius et Petreius (49 av. J.-C).

Le 23 avr. 1810, le général français Hébert y vainquit les

Espagnols d'O'Donnell; le 12 mai, il prit la ville.

Province. — Province du N.-E. de l'Espagne (Cata-

logne); 12,151 kil. q.; 285,417 hab. (au 31 déc. 1887).

Elle est comprise entre la France et l'Andorre au N., les

prov. de Gerona au N.-E., Barcelone à l'E., Tarragone au

S., Saragosse et Huesca à l'O. C'est un pays très monta-
gneux, couvert par les contreforts des Pyrénées centrales

(Maladetta, sierra del Cadi, 2,535 m.), parmi lesquels on

remarque la sierra de Bonmort et El Monsech ; au S., la

sierra de la Llena (massif du Montsaut) est limitrophe de

la prov. de Tarragone. Les principales plaines sont la

vallée de la Cerdagne, la plaine de Lérida, celle de la No-

guera et les Llanos d'Urgel. Les cours d'eau les plus

importants sont: la Garonne (val d'Aran), la Sègre et ses

affluents, la Noguera Pallaresa, la Noguera Rilagorzema et

la Cinca. Elles sont toutes très abondantes. — Le sol est

rocheux et peu fertile, sauf dans les plaines. Les monts
sont encore assez boisés, mais beaucoup moins qu'au milieu

du xvni e
siècle. On récolte des céréales, des fruits, du vin,

de l'huile, du lin, du chanvre, de l'anis, des légumes, des

fruit?. On trouve dans le sol des minerais de plomb argen-

tifère, du lignite, des salines, des eaux minérales. La
grande voie de communication est le chemin de fer de Sa-
ragosse à Rarcelone et Tarragone. La dépression de la

Cerdagne relie la province à la France. La prov. de Lérida

comptait 3 1 4,530 hab. au recensement de 1 860 et seulement

285,297 à celui de 1877, ce qui tient, soit aux guerres

civiles, soit à une erreur dans le premier recensement.

Elle se divise en huit districts : Lérida, Ralaguer, Cer-
vera, Solsona, Sort, Trcmp, Urgel, Viella. En 1809, elle

formait le département de Cinca-et-Sègre . A.-M. B.

Bmi.. : Pleyan de Porta, Histoire de Lérida; Madrid,
1874.

LÉRIGET de La Faye (V. Lâfaye).

LÉRIGNEUX. Com. du dép. de la Loire, arr. et cant.

de Montbrison; 344 hab.

LÉRINS (Iles). Petit archipel du littoral français de la

Méditerranée, administrativement rattaché à la commune de

Cannes, arr. de Grasse (Alpes-Maritimes). Situé à 4 kil.

de Cannes et à 1,400 m. seulement du cap Croisette, cet

archipel sépare le golfe de Napoule à l'O. du golfe de Jouan
à l'E. Il comprend, avec quelques îlots crayeux et sté-

riles, deux iles importantes, Sainte-Marguerite et Saint-

Honorat, distantes l'une de l'autre d'environ 1 kil. et entre

lesquelles se trouvent le mouillage du Frioul, où peuvent

pénétrer les navires qui calent 5 m. L'ile Sainte-Margue-

rite, la plus rapprochée du continent, est aussi la plus

grande. Orientée de l'E. à l'O., elle mesure 3 kil. de long

sur une largeur qui varie de 100 à 500 m. ; elle à 7 kil.

de circuit. Elle renferme un étang, des pâturages, des co-

teaux couverts d'admirables bois de pins et une colline ro-

cheuse sur laquelle a été construit, a 26 m. d'alt., un fort

assez important. Elle possède aussi un petit port. A l'E.-

N.-O. de l'ile, une source abondante jaillit du fond de la

mer qui atteint ici une profondeur de ICO m. Saint-Hono-

rat, dont la direction est parallèle à Sainte-Marguerite, a

environ 1,500 m. de longueur et 3 kil. de tour. Elle est

assez bien cultivée.

Les îles Lérins étaient célèbres dès l'antiquité. Saint-Ho-

norat, que les anciens appelaient Lerina, Lerinus ou Pla-

nasia, reçut probablement les premiers colons étrangers. On

y trouvait une ville phénicienne (Berconnm ou Verconum)
et quelques villages. Lerona, appelée plus tard Sainte-Mar-

guerite, possédait également quelques colons et un fort avec

un temple dédié au dieu Lero. Dès les premiers siècles du
christianisme les deux iles devinrent des centres impor-

tants de vie monastique. Dans l'une fut fondée l'abbaye

Sainte-Marguerite, d'où elle a tiré son nom moderne ; dans

l'autre, saint Honorât établit, dit-on, en 375, un couvent

(V. ci-dessous). Dès 725, les îles ne cessèrent d'être la

proie des pirates sarrasins, des Normands, des Génois et

plus tard des Barbaresques. André Doria les prit en 1536
;

les Espagnols s'en emparèrent à leur tour en 1635; ils en

furent chassés par le comte d'Elbeuf et le cardinal de

Sourdis en mai 1637. Elles tombèrent, le 31 déc. 1746,
entre les mains des Anglo-Autrichiens qui en furent expulsés

en juin 1747 par le chevalier de Relle-Isle. Dans le fort

actuel de Sainte-Marguerite, qui date de Richelieu, ont été

enfermés le Masque de Fer qui y resta vingt-sept ans,

et, en 1873, le maréchal Razaine, qui parvint bientôt à

s'échapper. J. Marchand.

Abbaye de Lérins. — Elle fut fondée par saint Hono-
rât, dans l'île qui porte encore son nom. Honorât, d'ori-

gine gallo-romaine, attiré par l'exaltation monachique de

l'Orient chrétien, s'embarqua avec son frère Venant (Ve-

nantius) à Marseille pour la Grèce. Venant mourut à

Méthone ; Honorât revint en Gaule, après avoir traversé

l'Italie, et s'arrêta chez Léonce, évêque de Fréjus. La tra-

dition lui assigne pour demeure la grotte de Sainte-Baume,

sur le cap Roux. Là, il choisit, aux premières années du

iv
e siècle, sans que l'on puisse préciser la date, la plus pe-

tite des iles de Lérins, inhabitée alors, pour y mener, avec

les compagnons qui s'étaient rapidement groupés autour de

lui, la vie cénobitique. Ils construisirent une église et un

monastère, dont Honorât resta le chef, jusqu'à ce que les

Arlésiens l'appelassent au siège épiscopal de leur ville en

426. Il mourut le 1 i avr. 429. Ses reliques furent trans-

portées d'Arles à Lérins en 1391. — L'action exercée par

l'abbaye de Lérins sur la christianisation de la Provence

et d'autres parties de la Gaule, ressort du fait que les

hommes les plus marquants de ce mouvement religieux

ont presque tous passé par le monastère, comme les saints

Eucher, Vincent, Salvien, Loup, Hilaire, Maxime, Fauste,

Césaire et d'autres. Dans les tempêtes du vi e siècle, la dis-

cipline de l'abbaye de Lérins se relâche et sa puissance

diminue. Le moine Aygulfe, du monastère de Fleurv-sur-
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Loire, pensa réformer I.érins en soumettant ses moines à

la règle de Saint-Benoit ; il lui en coûta la vie. Après un

court réveil du temps de Charlemagne, une nouvelle déca-

dence menaça de ruiner I.érins. Alors Benoit VII (974-983)

remit la direction de l'abbaye à la congrégation de Cluny

qui inspirait à ce moment la politique ecclésiastique. Ce

fut le commencement d'une nouvelle période pour I.érins.

Au xi
e

siècle, particulièrement sous les abbés Amaury,
Albert I

er et II, de grands privilèges furent obtenus en même
temps que des donations importantes. L'opulence régna

bientôt à Lérins comme à Cluny ; au xiv e siècle, les moines

de Lérins réclamaient le titre Aedominien guise de l'ap-

pellation de fratrcs. Puis les papes d'Avignon commen-
cèrent à prélever leur droit sur les ressources de l'abbaye

sans réussir à l'appauvrir. Depuis le vi
e

siècle, Lérins avait

été rattachée au diocèse d'Antibes, dont la résidence épis-

copale fut transférée à Grasse en 1244. Une troisième et

dernière période commence pour le monastère de Lérins

vers 1515. Depuis la fin du siècle précédent, l'abbaye était

devenue la proie d'abbés commendataires. L'un d'entre eux,

Auguste de Grimaldi, renonça aux pouvoirs, mais non aux

revenus de sa dignité, en affiliant le monastère aux béné-

dictins, connus plus tard sous le nom de bénédictins du

Mont-Cassin. C'est alors que Denys Faucher d'Arles tenta

de créer à Lérins un centre d'études humanistes. Mais,

comme Grimaldi, en qualité de seigneur de Monaco, tenait

pour Charles-Quint contre François I
er

, le monastère de

Lérins fut pillé par le connétable de Bourbon en 1524,

et donné en commande par François I
er au cardinal de

Bourbon d'abord, puis à Jean du Bellay ; au siècle suivant,

Mazarin la posséda. Finalement, l'évèque de Grasse parvint,

à force d'intrigues, à s'assurer la disposition de l'abbaye

(1732) qui fut ensuite (1752) transférée à l'évèque de

Digne. En 1788, elle fut sécularisée et, en 1791, vendue aux

enchères pour 37,000 livres. L'église fut rendue au culte

en 1859 et desservie par des religieux de Saint-Pierre à

Marseille. F. -H. K.

Bibi.. : Gaspard d'Augéry, le Trésor de Lérins, 1644,
in-8. — Lhuillier, Mérn. sur les lies Lérins, 1824. —
L. Allir/, Visite aux îles Lérins, 1840, in-8. — Azaïs, les

Iles Lérins ; Nîmes, 1862, in-8 — A.-L. Sardou, Notice his-
torique sur Cannes et les îles Lérins; Cannes, 1867, in-8. —
J. Puverel, les Iles Lérins et le monastère Saint-Honorat ;

Antibes, 1869, in-16.

Aiibaye de Lérins. — Acla sanct. (Doll.), janv., t. II,

pp. 15 et suiv. — R. Feraud, La Vida de saint Honorât,
légende en vers provençaux, avec notes de A.-L. Sardou

;

Nice, 1875. — Vinc. Barral, Chronologia sanctorum...
insulse Lerinensis ; Lyon, 1613, in-l'ol. — Alliez, Histoire
du monastère de Lérins ; Paris, 1862, 2 vol. — Gallia chris-
tiana; Paris, 1725, t. III, pp. 1188 et suiv., in-fol.

LE RIOLS. Corn, du dép. du Tarn, arr. de Gaillac,

cant. de Vaour; 312 hab.

LÉRIS (Alfred Desrosiers, dit de), auteur dramatique

français, né à Paris en 1807, mort à Paris en 1870. II a

donné seul ou en collaboration un très grand nombre de

pièces, représentées avec succès sur les scènes de genre.

Citons: Zizine (1837); Un Mariage russe (1840); les

Caravanes d'Ulysse (1844); les Quatre Quartiers de la

lune (1812); rOiseau de paradis (1846); les Profits

du jaloux (1860); Simonne (1858); les Deux Dots

(1862); les Maris sont eselaves (1868); Pourquoi l'on

aime (1869).

LERM-et-Musset. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de

Bazas, cant. de Grignols; 853' hab.

LERMA. Ville d'Espagne, ch.-l. de district de la prov.

de Burgos, sur l'Arlanza; 2,500 hab. Ruines d'un palais

de 1604, édifié par le duc de Lerma. La Colegiata ren-
ferme un beau tombeau du cardinal de Lerma.

LERMA. Ville du Mexique, Etat de Mexico, au N.-E. de

Toluca, entre les deux sources du rio de Lerma qui tra-

verse le lac Chapala et prend le nom de rio Grande de San-
tiago ; 12,000 hab. Distilleries depulqué.

LERMA ou LERME (Francisco Gomez de Sandoval y

Bojas, marquis de Dénia, comte, puis duc de), homme

d'Etat espagnol, né vers 1555, mort en 1625. Issu de Ber-

nardo de Sandoval y Rojas, sénéchal du royaume de Sicile

et conseiller de Charles-Quint, il devint le premier écuyer

de l'infant Philippe III, lequel, parvenu au trône, éleva son

favori au rang de premier ministre. Peu préparé à ce grand

rôle au milieu de circonstances difficiles, le marquis de

Dénia, promu duc de Lerma en 1599, éprouva des échecs

successifs dans une agression contre l'Angleterre et dut

reconnaître l'indépendance des Provinces-Unies des Pays-Bas

(1608). Administrateur et financier médiocre, sans esprit

de suite et sans caractère, il se signala par l'odieuse pros-

cription des Maures, dont il confisqua les biens, sur lesquels

il préleva la valeur de 5 millions de fr. pour lui et les

siens. Dès lors, toutes les misères s'abattirent sur la mal-

heureuse Espagne. Pour se mettre éventuellement à l'abri

des conséquences du ressentiment public, le duc de Lerma
se fit donner le chapeau de cardinal en 1618. Mais ce fut

la fin de sa toute-puissance, et son propre fils, le duc

d'Uceda, contribua à sa chute pour le remplacer. Bientôt,

le nouveau roi, Philippe IV, ordonna une enquête judiciaire

sur les faits et gestes de l'ancien ministre qui dut resti-

tuer au trésor une bonne partie de ses rapines. G. P-i.

LERMINA (Jules), publiciste français, né à Paris le

27 mars 1839. A vingt ans, il débutait dans le journa-

lisme, et après avoir collaboré à quelques petites feuilles

littéraires, il entra au Petit Journal, devint rédacteur en

chef du Soleil et ressuscita l'ancien Corsaire, qui fit une

campagne très vive contre l'Empire et périt sous les

amendes. Lermina reprit alors le Satan, qui succomba de

même. Correspondant du Gaulois pendant l'insurrection de

Crète, il se mêla ensuite constamment aux réunions pu-
bliques qui réclamaient la déchéance du régime impérial et

fut condamné à deux ans de prison en 1870. Délivré par

la proclamation de la République, il s'engagea et combattit

au Rourget et à Buzenval. II a donné un très grand nombre
d'ouvrages de vulgarisation, entre autres un Dictionnaire

universel illustre' de la vie française contemporaine
(1874, in-4) ; des pièces de théâtre comme la Lettre rouge,

la Criminelle, drames représentés à la Gaité ; des romans
parmi lesquels: les Mystères de New York (1874, in-12);

Marien (1875, in-12), publiés sous le pseudonyme de

William Cobb ; Propos de Thomas Vireloque (1 868, in-1 2) ;

les Chasseurs de femmes (1881, in-4); le Fils de Monte
Christo (1885,3 vol. in-12); la Haute Canaille (1881,
in-12) ; les Hyslérii[ues de Paris (1885, in-4) ; le Trésor

de Monte Christo (1885, in-4); la Vie joyeuse (1885,
in-4); le Cœur des femmes (1889, in-12); Martyres
d'amour (1890, in-4) ; A brûler, conte astral (1889,
in-12) ; la Science occulte (1890, in-12) ; Reine (1891,
in-12); la Magicienne (1892, in-12); Alise (1893,
in-12), etc. Promoteur, avec Victor Hugo, de la fondation

de l'Association littéraire et artistique internationale pour

la protection de la propriété intellectuelle, il en est resté

l'àme et le secrétaire perpétuel.

LERMINIER (Herminie) (V. Dehérain).

LERMIN1ER (Jeau-Louis-Eugène), publiciste français,

né à Paris le 29 mars 1803, mort à Paris le 25 août 1857.
Après avoir fait des études approfondies de droit en Alle-

magne et en France, il fut nommé professeur de législa-

tions comparées au Collège de France (1831). où il obtint

de grands succès oratoires. Il fut quelque temps l'idole de

la jeunesse libérale de Paris. Mais, s'étant ouvertement ral-

lié au ministère Mole, qui lui donna une place de maitre

des requêtes au conseil d'Etat, il tomba dans une impopu-

larité telle qu'il dut suspendre son cours à la fin de 1838
et qu'il ne put même pas le reprendre en 1849, sous la se-

conde République. Collaborateur de la Revue des Deux
Mondes, des Tablettes européennes, de l'Assemblée na-
tionale, etc., il a laissé un grand nombre d'écrits, parmi

lesquels nous citerons : Introduction générale à l'his-

toire du droit ; Philosophie du droit ; Histoire des lé-

gislateurs et des constitutions de la Grèce antique;

Eludes d'histoire et de philosophie ; Cours d'histoire
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romaine, depuis Auguste jusqu'à Commode; Dix Ans
d'enseignement, etc. A. Debidour.

LERMITE (Tristan) (V. Hermite [L').

LERMOLIEFF, critique d'art (V. Morelli [Giovanni]).

LERMONTOV (Michel-Jourevitch), illustre poète russe,

né à Moscou le 2 oct. 1814, mort au Caucase le 15 juil.

1841. Par son père, il descendait de l'ancienne famille

écossaise des comtes de Leirmont. Le père du poète

naquit en 1787, fut élevé au corps des cadets, devint

capitaine et quitta le service en 1811. Il s'établit dans
j

le gouvernement de Toula et épousa bientôt une jeune fille

de grande famille, Marie-Mikhailovna Arséniev. Leur ma-
riage ne fut pas heureux ; ils n'eurent qu'un fils, Michel,

qui vit le jour à Moscou, dans la maison de sa grand'mère,

laquelle, après la mort de sa fille, survenue en 1817, se

chargea de l'éducation de l'enfant; elle l'emmena dans ses

domaines deTarkhang, gouvernement de Penza, et ne né-

gligea rien pour le faire brillamment élever; en 1825, la

santé de son petit-fils laissant à désirer, elle l'emmena au

Caucase, dont les sites grandioses et sauvages l'impres-

sionnèrent profondément. Il avait pour gouverneur un an-

cien colonel de la garde de Napoléon, Jandrau, resté en

Russie après le désastre de la grande armée. En 1826,

Lermontov revint à Moscou et fut place à la pension noble

de l'université ; il y resta quatre ans et s'y fit remarquer

par son caractère étrange et son orgueilleuse franchise.

En 1832, à la suite d'une histoire d'étudiant, il fut obligé

de quitter l'université de Moscou et partit pour Saint-Pé-

tersbourg où il entra à l'Ecole des adjudants-officiers de la

garde ; il en sortit au bout de deux ans cornette du régi-

ment de hussards de l'empereur ; il était à ce moment déjà

connu par quelques pièces « scabreuses » lorsqu'un succès

inattendu le lança tout à fait dans la carrière littéraire. Un
de ses camarades de classe lui déroba le manuscrit de

Khadji-Abrek et le fit imprimer avec le nom de l'auteur.

Lermontov encouragé se lia avec les littérateurs et écrivit

alors des compositions remarquables, comme la Masca-
rade, la Mélodie juive, le Gladiateur mourant, la

Prière du voyageur, la Branche de Palestine.

La fin tragique de Pouchkine (V. ce nom) donna une

direction nouvelle à la vie et à l'activité littéraire de Ler-

montov. Parmi la société de Pétersbourg, il y avait beau-

coup de personnes qui accusaient le grand poète et allaient

jusqu'à justifier son meurtrier Dantès ; Lermontov en fut

profondément outré et composa la première partie de sa

poésie sur la mort de Pouchkine qui circula bientôt dans

Pétersbourg et parvint bientôt jusqu'à Nicolas I
er

; puis,

sous l'influence de moqueries et d'incidents aveedes membres
de la famille impériale dans un bal masqué, le poète écri-

vit la strophe finale : « Mais vous, fiers descendants, etc. »
;

Il fut arrêté et envoyé au Caucase dans un régiment de

dragons. Cet exil lui donna la célébrité ; on lut à l'envi

ses poésies et on- le considéra comme le successeur de

Pouchkine. Au Caucase, il travailla à son beau poème du

Démon; il composa Mtzyri; il y trouva le cadre de son

roman, le Héros de notre temps. Mais il ne pouvait

presque rien publier. Son Chant du marchand Kalachni-

kov ne passa que grâce à Joukovsky, et sans nom d'auteur.

Enfin, après de nombreuses démarches de sa grand'mère,

le poète fut réintégré en 1838 dans la garde, à Grodno

d'abord, dans son ancien régiment ensuite. Sombre et

presque misanthrope, il fuyait le monde et les connais-

sances. Au commencement de 1840, dans un bal. Bar an te,

fils de l'ambassadeur de France, se prit de querelle avec

lui; un duel au pistolet eut lieu. Lermontov fut arrêté et

affirma qu'il n'avait point visé, assertion qui offensa de

nouveau (tarante; ils parvinrent néanmoins à s'expliquer,

mais le poète fut envoyé une seconde fois au Caucase, prit

part à une expédition contre les Thétchènes et assista à

une bataille dont il a donné une description dans Valerik.

A la tin de 1840 on lui permit de revenir pour quelques

mois à Pétersbourg. Malgré les démarches et les prières

de sa grand'mère, il dut repartir pour le Caucase au prin-

temps de 1841. Sous prétexte de maladie, il resta quelque

temps à Piatigorsk, où il fut tué en duel le 15 juil. par le

major Martynov, qu'il avait blessé par ses railleries. Ler-

montov n'avait que vingt-sept ans.

Lermontov a laissé des poésies lyriques qui comprennent

des traductions de Schiller, des pièces imitées de Byron,

des épigrammes, des portraits, des ballades, des récits

et même quelques poésies en français. Bodenstedt en a

donné en allemand des traductions ou plutôt des imita-

tions remarquables. Les poèmes de Lermontov sont clas-

siques en Russie. Les plus connus sont : le Démon, qui

rappelle la Chute d'un, Ange de Lamartine, Mtzyri, le

Chant du marchand Kalach?iikov, la Femme du Cais-

sier, Khadji-Abrek, la Boyarine Orcha, le Prisonnier

du Caucase, etc. Il a écrit également des drames : les

Espagnols, les Hommes et les Passions, l'Homme
étrange, lu Mascarade, l,'s Deux Frères; enfin il a laissé

en prose des œuvres admirables, comme le Héros de notre

temps, roman qui comprend plusieurs parties : Isela,

Maxime Maximytch, Taman, la Princesse Méri, le Fa-

taliste, la Princesse Ligovsky, le Bossu Vadune, Achib

Kerib (conte turc), des fragments, des nouvelles inache-

vées, des lettres, etc. Les éditions des œuvres de Lermontov

sont très nombreuses; la meilleure et la plus complète est

celle de H. Al. Viskovator (Moscou, 1891, 6 vol. in-12

avec notes, bibliographie complète et étude biographique

détaillée). Plusieurs de ses œuvres ont été traduites en

français. Monmitonnet.

Bidl. : L. Léger, la Littérature russe; Paris, 1893.

LERNA (Marquis de) (V. Bermudez de Castro).

LERN£A, LERN/COCERA, LERN/EASCUS (V. Ler-
n.imues).

LERN.CIDES (ZooL). Famille de Crustacés Copépodes

parasites renfermant de nombreux genres, dont les espèces

vivent pour la plupart sur les Poissons de mer. Ils pré-

sentent des faits de dimorphisme sexuel, en même temps

que des déformations singulières, qui les rendent extrême-

ment curieux et difficiles à étudier. En général le corps de

la femelle est vermiforme, sans segmentation distincte ; la

portion antérieure, correspondant au céphalothorax, porte

des bras simples ou ramifiés, plus ou moins développés; la

portion postérieure et l'anneau génital sont souvent énor-

mément développés; l'abdomen est au contraire rudimen-

taire, comme ses appendices; la bouche porte une large

trompe et des mandibules styliformes; les pattes-màchoires,

réduites, sont rapprochées de la bouche; la femelle porte deux

sacs ou de longs tubes ovigères. Les différents genres de ce

groupe peuvent différer extrêmement les uns des autres.

Ces animaux qui, à l'âge adulte, ne rappellent en rien la

forme générale des Crustacés, sont, pendant leur jeune âge,

très semblables à de jeunes Cyclopes, et ils mènent une vie

errante; la déformation commence quand ils sont fixés;

les mâles s'accrochent en général sous l'abdomen de la fe-

melle. Principaux genres : Lcrnœa, Lernœocera, Ler-
nœascus,Penclla; les Lernanthropus, Lernœopoda, qui

présentent des particularités analogues, appartiennent à

des familles voisines. R. Monif.z.

LERN-ÉOPODES, LERNANTHROPUS (V.Lehn.eides).

LERNAY. Hameau de la com. d'Antoigné, dép. du Maine-

et-Loire, cant. de Montreuil-Rellay. Stat. du chem. de fer

de l'Etat, ligne de Paris à Bordeaux.

LERNE. Localité de Grèce, au S.-O. de l'ancienne Ar-

golide, où rejaillissent les eaux englouties dans le plateau

arcadien. Elles y formaient des marais où la légende plaça

le séjour de Yhydre de Lerne, immolée par Héraclès.

LËRNÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et cant.

de Chinon; 359 bah.

LERNENTOMA (ZooL). Synonyme de Chondracanthus

(V. ce mot).

LE ROCH OIS (Marthe), cantatrice dramatique française,

née à Caen vers 1650, morte à Paris le 8 oct. 1728. Née

d'une bonne famille, élève de Lully, elle débuta, vers 1678,

dans le rôle d'Aréthuse de Proserpine; l'année suivante,
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elle joua Sténobée dans Bellérophon, et Lully, sûr d'elle

après l'avoir ainsi éprouvée, n'hésita plus à lui confier les

rôles importants de ses opéras nouveaux, qui tous lui va-

lurent des succès retentissants et une immense renom-

mée. C'est ainsi qu'elle créa successivement Mérope dans

Persée, Arcabonne dans Aniadis, Angélique dans Roland

et Galatbée dans Acis et Calalhée. Dans Armide elle se

montrait admirable et portait à son comble l'émotion des

spectateurs. C'est que M Ua Le Rochois n'était pas seule-

ment une grande cantatrice pour son temps, mais aussi une

tragédienne lyrique de premier ordre, au jeu d'une ampleur,

d'une majesté et d'une passion véhémente et superbe. On

peut voir ce qu'en disent Saint-Evremond et Mmo de Sévi-

gné. Après la mort de Lully, MUo Le Rochois fit encore à

l'Opéra, qu'elle ne quitta qu'en 1697, plusieurs créai ions

importantes, dans Achille et Polyxène, Thétis et Pelée,

Enc'e et Lavinie, Didon, Médee, Ariane et Bacehus,

Vi
:nvs et Adonis, l'Europe galante, Issé, etc. Cette

grande artiste, qui fut la première cantatrice célèbre do

notre Opéra, se retira avec une pension de mille livres.

Arthur Pougin.

LEROI (Joseph-Adrien), littérateur français, né à Ver-

sailles le 19 mais 1797, mort à Versailles le 21 l'évr. 1873.

Docteur en médecine, bihliolhécaire de Versailles, il est

connu par ses publications relatives à sa ville natale, dont

les principales sont : Des Eaux de Versailles (4847 , in-8) ;

Louis XIII et Versailles (1818, in-8) ; Iielevé des dé-

penses de Mm * de Pompadour (1853, in-8); Histoire

anecdotique des rues de Versailles (1854-57, 2 vol.

in-8) ; Récit de la grande opération faite au roi

Louis XIV (4867, in-8) ; Mme Du Barry (4858, in-8)
;

Curiosités historiques sur Louis XIII, Louis XIV, Ma-
dame de Maintcnon (1864, in-8); Histoire de Ver-

sailles (1808, 2 vol. in-8). 11 a publié le Journal de la

santé de Louis XIV des médecins du roi (1862, in-8)

et le Journal de Pierre ISarbonne (V. ce nom).

LEROI d'Allarde (Marie-François-Denis) (V. Francis).

LEROLLE (Henri), peintre français, né, à Paris en 1818.

Elève, pendant un an, de Louis Lamothe, qui lui-même

avait été élève d'Ingres, M. Lerolle travailla seul et fit des

envois réguliers aux expositions officielles de Paris. Parmi

ses œuvres principales, il convient de citer : Baptême de

saint Agoard et saint Aglibert (4872); Sainte Jfade-

leine (4876); Communion des Apôtres (187'8; Jacob

cher, Laban ( 1 879); Dans la Campagne (musée du Luxem-
bourg, S. de 4880); Au Bord de la rivière (1881); Arri-

vée aies bergers; A l'Orgue (musée de New York, 1885);
Albert le Grand au couvent Saint-Jacques (Sorbonne,

Paris, 4 889) ; Deux Panneaux de saint Martin ; Fuite

en Egypte (1891); Intérieur (1891). On trouve aussi des

peintures de cet artiste dans les musées de Pau, du Havre

et à l'Hôtel de Ville de Paris. M. Lerolle est un compositeur

habile et un peintre aux tonalités claires, tendres, poétiques
;

il se rattache à Millet, à M. Cazin, par sa prédilection pour

le personnage idéalisé et seul dans de vastes paysages.

LÉROS. Ile de Turquie d'Asie, vilayet des lies, sandjak

de Chio, rocheuse et stérile, aux côles très découpées,

ayant 15 kil. de long sur 12 de large; 4,950 hab. Le com-
met culminant est le Klidi (223 m.); miel renommé. Ca-
pitale Léros à l'E., port de Partheni au N. Carrières de

marbre blanc. Le caza de Léros comprend, outre File de

ce nom, les ilôts de Palhmos et de Sepida. Le caza a

7,500 hab., dont 7,460 Grecs-orthodoxes. Léros, peuplé

dans l'antiquité par les Milésiens, a appartenu, au moyen
âge, aux chevaliers de Rhodes. Elle fut conquise par les

Turcs en 1523. Ch. Del.

LER0U (Marie-Emilie), tragédienne française, née à

Penne (Lot-et-Garonne) le 10 avr. 1855. Elève du Conser-

vatoire, elle obtint le premier prix de tragédie en 1879.
Engagée en 1880 à la Comédie-Française, elle y débuta
le 27 août dans Athnlie, et joua successivement Britân-
nicus, Œdipe roi, Phèdre, Horace, Bajaxet. Le talent

de VI"" Lerou se fait plus remarquer par la vigueur et

l'énergie que par la grâce et la tendresse. Fatiguée de la

longue inaction dans laquelle on la laissait languir, elle

quittait la Comédie-Française pour aller créer en 1889, à

l'Ambigu, le rôle de Jeanne dans un drame intitulé ta Por-

teuse de pain, passa par FOdéon pour y jouer le répertoire

tragique, puis, enfin reparut, le 29 août 1892, à la Comé-

die-Française, dans Agrippine de Britannicùs, pour jouer

ensuite Llne Famille au temps de Luther et Anligone.

LÉR0U VILLE. Corn, du dép. de la Meuse, arr. et cant.

de Commerey; 2,013 hab.Slat. du chem. de fer de l'Est,

ligne de Paris à Nancy. Importantes carrières de pierre

de taille.

LEROUX (Les). Famille d'architectes français des xvie

et xvn e
siècles. Jacques Leroux, maître des œuvres de

maçonnerie de l'église Saint-Maclou, à Rouen, et de la ca-

thédrale de cette ville, fit, dès 1494, continuer et termi-

ner la tour du Beurre, travailla ensuite à la chapelle et à

la galerie de communication de l'archevêché avec la cathé-

drale et fut chargé de nombreuses missions par le cardinal

d'Amhoise. H mourut à Rouen, où il fut inhumé dans la

nef de la cathédrale le 27 mars 1510. — Roullant Leroux,

maitre u'œuvres de la ville de Rouen et neveu du précé-

dent, aux travaux duquel il fut associé dès 1496, lui suc-

céda en 1508 comme maitre d'œuvres des travaux de la

cathédrale où il lit construire la loge des Maçons, le por-

tail principal et restaurer la flèche centrale incendiée en

1514. Roullant Leroux l'ut également chargé par le car-

dinal d'Amboise de travaux au château de Gaillon et au

palais de justice de Rouen et dirigea l'exécution des tra-

vaux du tombeau de ce cardinal dans la chapelle absidale

de la cathédrale. Il mourut à Rouen au commencement de

l'année 1527. — D'autres membres de celte famille, Ni-
colas, Martin et Jehan Leroux, maîtres d'œuvres à Rouen,

furent chargés de divers travaux à la cathédrale de cette

ville, et Nicolas Leroux fit construire plusieurs édifices a

Dieppe de 1511 à 1522. Charles Lucas.

LEROUX (Jean-Baptiste), architecte français, né vers

1677, mort à Paris le 13 juil. 1746. Elève de Dorbay et

admis à l'Académie royale d'architecture en 1720, Leroux

fut adjoint à Rruant tils, comme professeur à cette Aca-
démie et fit construire de nombreux hôtels à Paris, parmi

lesquels les hôtels de Villeroy et de Rohan-Chabot, rue

de Varenne, et l'hôtel de Montbazon, rue de l'Université.

Leroux a fait aussi décorer ou terminer l'hôtel de Rrissac,

bâti par Boftrand (V. ce nom), l'hôtel de Villars, élevé

par Lelion, l'hôtel de Roquelaure, œuvre de Lassurance, et

l'hôtel Mazarin. Charles Lucas.

LEROUX (Jean-Marie), graveur au burin et dessina-

teur français, né à Paris le 6 janv. 1788, mort à Paris en

janv. 1871. Il était fils d'un cafetier de la rue Mouffetard

où se réunissaient des artistes, et il reçut des leçons de

David. Son œuvre principale est Sainte Thérèse, d'après

Gérard, exposée au Salon de 1831.

LE ROUX (Pierre), philosophe et économiste français, né à

Rercy, près de Paris, le 17 avr. 1797, mort à Paris le 11 avr.

1871. Ouvrier typographe, ce fut un des premiers saint-

simoniens. Il fonda en 1824 le journal le Globe qui devint

en 1831 l'organe du parti. Il s'en sépara quanti Enfantin y
prévalut (V. Saint-Simoniens) et tenta de constituer un

autre système socialiste ; il en développa le principe dans

une série d'articles et brochures de VEncyclopédie nou-

velle qu'il publia avecRegnaud (1841, 8 vol.) ; De ÏEqa-
lilé ( 1838) : liéfulat ion 'de l'éclectisme (1 859) ; De l'Hu-

manité (1840, 2 vol.). Son système était un mélange

d'idées pythagoriciennes et bouddhistes sur la métempsy-
chose avec celles de son maitre. Il cherchait à concilier la

famille, la propriété, la patrie, avec l'égalité absolue sup-

primant toute autorité. Il attachait des vertus mystiques

au nombre trois, proposant de tout organiser par triades.

H eut une grande influence sur George Sand avec laquelle

il créa, en 1844, la Revue indépendante. En 1846, il

obtint un brevet d'imprimeur et tenta d'appliquer ses idées

en fondant à Boussac une imprimerie organisée en asso-
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ciation égalitaire. Il y publia deux journaux, VEclaireur
et la Revue sociale, et de nombreuses brochures. En 1848,
il proclama la république à Boussac, y fut nommé maire.

Acclamé à Paris par les avancés, il fut impliqué dans
l'échautTourée du 15 mai, condamné à la prison, relâché

le troisième jour par Caussidière et élu député à l'Assem-

blée constituante. Il y devint un des chefs de la gauche

socialiste, bien que peu orateur. Réélu à la Législative, il

n'y eut aucune influence. 11 rédigeait en même temps des

opuscules sur la durée normale de la journée de travail, la

ploutocratie, le malthusianisme, l'organisation nationale

du travail, etc., collaborait au journal la République. Au
2 décembre, il fut proscrit, se réfugia à Londres, puis à
Jersey où il vécut dans une ferme avec ses neuf enfants,

faisant des expériences d'engrais et soutenu par les Pereire

et Mme d'Agout. Il écrivit son poème socialiste, la Grève
de Samarez. Il se retira ensuite à Lausanne et rentra en
Erance en 1889. A. -M. R.

LEROUX (Hippolyte), auteur dramatique français, né

à Paris en 1801, mort à Paris le l
er

juil. 1860. Il a donné,

seul ou en collaboration avec Bayard, Merville, Rouge-
mont, Mellesville, Bourgeois, Labiche et autres, un grand

nombre de vaudevilles dont les principaux sont : les Arti-

sans (1831) ; le Jaloux (1827) ; les Mendiants (1829);
le Coucher du soleil (1833); la Famille de la future

(1835); le Client (1844); Péché et Pénitence (1845);
Une Chaise pour deux (1847) ; le Renard et la Ci-
gogne (1841), etc.

LE ROUX (Charles-Marie-Guillaume), paysagiste et

homme politique français, né à Nantes le 25 avr. 1814,
mort le 1

er mars 1895. Destiné au barreau, il y entra un
instant; mais il fréquentait surtout l'atelier de Corot, et

il débuta au Salon de 1836 avec une Vue intérieure

du cloître de Santa Maria delta Pace à Rome. En
1842, il retourna se fixer à Nantes. Candidat du gou-
vernement, M. Le Roux fut élu député des Deux-Sèvres
en 1860, 1863 et 1869. Avant et après sa vie politi-

que, il a beaucoup exposé; on citera : Mare (1843);
Site du Haut-Poitou (1844), au musée de Resançon;

Lande (1846); les Dunes d'Escoublac et Vue du Croi-

sic (1848); Souvenirs de Pornic (1853); VErdre pen-
dant l'hiver (1857), au musée de Nantes; Souvenir du
Poitou ( 1 869) ; la Loire près de Paimbœuf (1 874) ; Mer
montante à Préfailles (1878); Lever de bruine aux
environs de Paimbœuf (1879); Environs de Narbonne
(1883) ; Chemin près de Saint-Rrévin {Loire-Infé-
rieure) (1 884) ; le Marais (1 886) ; Grande Marée en mai
(1888) ; Chemin creux au Soulliers (1892) ; Chênes au
bord de l'étang (1893); le Chemin près Paimbœuf
(1894). Et. Rricon.

LEROUX (Paul-Augustin-Alfred), homme politique

français, né à Paris le 11 déc. 1815, mort à Paris le

1
er juin 1880. Poète et romancier dans sa première jeu-

nesse, puis chef d'une grande maison de banque à Paris,

il eut occasion, sous la seconde République, d'obliger le

prince Louis-Napoléon, fut, avec l'appui du gouvernement,

élu député le 29 févr. 1852, dans la deuxième circons-

cription de la Vendée, et siégea sans interruption jusqu'en

1870 au Corps législatif, où il tint à plusieurs reprises,

soit comme rapporteur du budget, soit comme vice-prési-

dent, une place importante. Ministre de l'agriculture et

du commerce du 14 juil. 1869 au 2 janv. 1870, il fut

rejeté dans la vie privée par la révolution du 4 sept. Candidat

officiel pendant la crise du 16 mai, il fut élu député de Fonte-

nay-le-Comte le 1 4 oct. 1 87 7 ; mais son élection fut invalidée

en 1878 et il ne joua plus dès lors aucun rôle politique.

LEROUX (Paul-Louis), acteur français, né à Saint-

Quentin le 29 juin 1819, mort à Alger en févr. 1874.
Elève du Conservatoire, il débutait à la Comédie-Française

le 26 mai 1841 dans le Menteur. Il se distingua dans

l'emploi des amoureux de façon à être reçu sociétaire au

bout de quatre années. Le répertoire classique lui était

surtout favorable. Cela ne l'empêcha pas pourtant de faire

d'heureuses créations, entre autres dans le Mari à la cam-
pagne, les Demoiselles de Saint-Cyr, les Aristocraties,

la Vieillesse de Richelieu, Adrienne Lecouvreur, Char-
lotte Cordaij, le Lion Amoureux, etc. Un défaut de

mémoire obligea Leroux à prendre sa retraite en 1873,
alors qu'il avait échangé l'emploi des amoureux contre celui

des premiers rôles. Il s'en alla prendre la direction du
théâtre d'Alger. A. P.

LEROUX (Henri-Aimé), homme politique français, né

à Notre-Dame-de-Liesse (Aisne) le 14 oct. 1823. Docteur

en droit, avocat au barreau de Laon, il se présenta sans

succès en 1889 aux élections pour le Corps législatif, dans

la première circonscription de l'Aisne. Elu représentant de

ce département à l'Assemblée nationale le 8 févr. 1871,
vice-président du centre gauche, il fut réélu député le

20 févr. 1876, fit partie des 363, fut réélu avec eux le

14 oct. 1877 et ne se représenta pas en 1881. Il devint sé-

nateur de l'Aisne le 26 mai 1889, en remplacement de

l'amiral Jaurès et fut réélu au renouvellement de 1894.
LEROUX (Hector), peintre français, né à Verdun

(Meuse) le 27 déc. 1829. Elève de Picot, il s'est consacré

aux scènes de la vie antique. Parmi ses œuvres, on cite :

Une Nouvelle Vestale (1863, musée de Verdun); Colum-
barium (1864, musée du Luxembourg); Sérénade an-
tique (1866); Tibulleet MîV(1867); Messaline (1868);
la Gardienne du feu sacré (IS'O); la Vestale Tuccia

(1874); les Danaïdes (1877); Ecole de Vestales; Ves-

tales endormies (1880); le Vésuve (1886); Un Artiste

d'Herculanum (1889); Amata, vestale (1891), etc.

LEROUX (Louis-Eugène), peintre français, né à Paris

le 28 sept. 1833. Elève de Picot, il a peint à peu près

exclusivement des scènes bretonnes. Parmi ses envois aux
Salons, on citera : la Lettre de l'armée (1861); le

Nouveau-Né, intérieur bas-breton (1864), au musée du
Luxembourg; Servante bretonne (1866) ; Avant l'Ense-

velissement (1868) ; la Sœuraînée (1882); SurlesRords
de l'Isole (1 883) ; Jeune Mère (1886).

LEROUX (Frédéric-Etienne), sculpteur français, né à

Ecouché (Orne) le 3 août 1836. Elève de Jouffroy. Parmi
ses envois aux Salons on remarque -.Faunes, groupe en

plâtre ( 1 863) ; Marchande de violettes, bronze ( 1 866 ) , au

musée du Luxembourg; Rouquetière, au musée de Lille;

Victoire, bronze pour la ville de Bahia, au Brésil (1874);
statue de Sylvestre de Sacy (1881), à l'Hôtel de Ville;

statue de Surcouf pour la ville de Saint-Malo (1892).

LEROUX (Paul), homme politique français, né à Paris

le 26 sept. 1830, fils de Paul-Augustin (V. ci-dessus). Il

prit part à la guerre franco-allemande, dans le 2 e cui-

rassiers, puis dans le 1
er dragons, et entra dans la diplo-

matie. Après avoir été attaché aux ambassades de Rome et

de Madrid, il démissionna pour poser sa candidature aux

élections de 1881 dans la 2e circonscription de Fontenay-

le-Comte. Elu avec un programme bonapartiste, réélu en

1885 et 1889, il fut trésorier de l'Union des droites et

appuya le boulangisme. Il ne s'est pas représenté en 1893.

LEROUX (Hugues), journaliste et romancier français, né

au Havre en 1860. Ecrivain facile et chroniqueur brillant,

il a fait une série d'articles remarqués au journal le

Temps; il s'est attaché tout particulièrement à étudier les

banquistes et a publié sur des sujets du même ordre un

livre apprécié intitulé l'Enfer parisien (1888), ou l'on

trouve une connaissance approfondie de la vie cachée de la

grande ville. Il collabora avec talent au Journal auquel

il donne des articles de variétés et des romans. Il a publié :

la Russie souterraine (1883); l'Attentat Sloughine,

roman nihiliste; Un de nous (1886); Médéric et Lisée,

roman champètre(1886); Chez les Filles (1888); l'Amour

infirme (1888), etc. Il a adapté Crime et Châtiment de

Dostoïevski et l'a fait jouer avec succès à l'Odéon (sept.

1888). Ph. B.

LEROUX de Lincy (Antoine-Jean-Victor), historien, éru-

dit et bibliographe français, né à Paris le 22 août 1806,

mort à Paris le 13 mai 1869. Elève de l'Ecole des chartes
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(promotion de 1831), il contribua beaucoup à fonder le

recueil d'érudition connu sous le nom de Bibliothèque de

l'Ecole des chartes, fut membre du comité des travaux

historiques et conservateur à la bibliothèque de l'Arsenal.

Parmi ses publications, nous citerons : des éditions du

Itoinan de Brut de Wace (1838, in-8); des Quatre Livres

des rois, traduction française du xne siècle (1842, in-4)

(Coll. des documents inédits); Recueil des chants his-

toriques français (1841, 2 vol. in-8); le Livre des pro-

verbes français (1842, 2 vol. iri-18); les Registres de

l'Hôtel de Ville de Paris pendant la Fronde (en collabo-

ration avec Douét d'Arcq) (1840-44, 2 vol. in-8); Des-

cription de Pai'is par Guillebert de Metz (1855, in- 12);

Vie d'Anne de Bretagne (1861, 4 vol. in-8).

LE ROUX des Hauterayes (V. Deshauterayes).

LEROY (Pierre), chanoine de la Sainte-Chapelle et écri-

vain français. C'est à lui qu'appartient, nous dit de Thou,

l'initiative de la Satyre Ménippce, à laquelle il collabora

ensuite activement.

LE ROY (Marin), sieur de Gomberville (V. ce nom).

LEROY (Louis), écrivain français, né à Coutances vers

1510, mort à Paris le 2 juil. 1577. Humaniste excellent,

il répandit sa réputation dans toute l'Europe, en parcou-

rant l'Italie, l'Allemagne, l'Angleterre, où il visitait les

savants en renom. Il devint en 1572 professeur de grec au

Collège de France. Citons de lui : une bonne Vie de Budé

(1540, in-4), en latin ; Considérations sur l'histoire

française et universelle de ce temps (Paris, 1562, in-8);

De l'Origine et excellence de l'art politique (1507,

in-8) ; Des Troubles et différends advenus entre les

hommes par la diversité des religions (1567, in-8)
;

les Monarchiques (1570, in-8) ; Excellence du gouver-

nement royal (1576, in-4) ; De la Vicissitude et vanité

des choses en l'Univers (1576, in-fol.) ; des traductions

du grec, des écrits en latin, etc.

LEROY (Adrien), compositeur français, mort vers 1588.

Il créa à Paris une célèbre imprimerie musicale, s'associa

son beau-frère Robert Ballard (1551), hébergea Roland de

Lassus (1571). Il a dans ses recueils (vingt livres de

Chansons) inséré plusieurs morceaux de lui. Il écrivit une

Instruction de partir toute musique des huit divers

tons en tablature de luth (Paris, 1557), etc.

LE ROY (Julien), horloger français, né à Tours le 8 août

•1686, mort à Paris le 20 sept. 1759. De précoces dispo-

sitions pour les arts mécaniques engagèrent sa famille à

l'envoyer à Paris. En 1713, il fut reçu maître horloger

et s'établit rue du Harlay, près du Palais; peu de temps

après, il imagina le moyen de fixer l'huile aux pivots des

roues et du balancier des montres ; en 1720, il présenta à

l'Académie des sciences une pendule d'équation qui mar-

quait le temps vrai et qui fut proclamée un chef-d'œuvre
;

en 1739, il fut nommé horloger du roi, avec logement au

Louvre. Dès cette époque, il faisait une rude concurrence

à nos voisins d'outre-Manche avec ses montres à répéti-

tion recherchées dans toute l'Europe, et quelques jours

après la bataille de Fontenoy, Voltaire put dire à l'un de

ses fils : « Le maréchal de Saxe et votre père ont battu les

Anglais. » Il excella également dans la construction des

pendules et des grandes horloges publiques. On lui attri-

bue même la première horloge horizontale; mais ce point

est contesté. Il a partagé en tout cas avec les Lepaute

(V. ce nom) la gloire d'avoir transformé, au double point

de vue du mécanisme et de l'exécution, l'horlogerie monu-
mentale. Ses inventions et ses perfectionnements, parmi

lesquels il faut citer le pendule compensateur qui porte

son nom (V. Compensateur, t. XII, p. 175), sont nom-
breux. On en trouve la description dans des mémoires et

articles publiés par le Mercure (1732-34). L. S.

Biiil. : P. Le Roy, Eloge de J. Leroy, a la fin des
Epreuves clirouomélriques\V . l'art, suiv.)- — F. Le Pré-
vost d'Exmes, J. Le Roy, s. 1. n. d., in-8.

LE ROY (Pierre), horloger français, né à Paris en 1717,

mort à Vitry (Seine) le 25 août 1785, fils du précédent.

Il revendiqua l'invention du chronomètre ; mais cet hon-
neur lui fut vivement disputé par Harrison et par Berthoud
(V. ce nom), qui construisirent presque en même temps
que lui des montres marines d'une grande exactitude. Il

est certain, en tous cas, qu'il imagina quelques-uns des

perfectionnements les plus essentiels à la précision de ces

instruments (V. Chronomètre, t. XI, p. 305) et, deux fois

(1769 et 1773), l'Académie des sciences de Paris lui dé-
cerna le prix double proposé pour la meilleure manière de
mesurer le temps à la mer. L'horlogerie lui doit encore
divers autres inventions et perfectionnements décrits dans
le t. VII du Recueil des machines de l'Académie. Il est

l'auteur de quelques publications intéressantes : Mémoire
pour les horlogers de Pans (Paris, 1754, in-4); Etren-
nes chronométriijues (Paris, 1760, in-12, très rare;
2 e éd., 1811) ; Exposé des travaux de Harrison et de.

Le Roy dans la recherche des longitudes en mer (Paris,

1767, in-4); Précis des recherches faites en France
depuis 1730 pour la détermination des longitudes en
mer (Paris, 1773-74, 2 vol. in-4), etc. L. S.

LE ROY (Jean-Baptiste), physicien français, né à Paris

en 1719, mort à Paris le 21 janv. 1800, frère du précé-

dent. On a peu de détails sur sa vie. En 1751, il fut

nommé adjoint géomètre de l'Académie des sciences de Pa-

ris, en 1766, associé mécanicien, en 1770, pensionnaire;

il fut compris en 1795 dans la l
re classe du nouvel Ins-

titut (section des arts mécaniques). Il s'est surtout occupé
d'électricité, a inventé une machine électrique positive et

négative et a perfectionné les paratonnerres et les aréo-
mètres. Il a écrit un grand nombre de mémoires et d'articles

qui ont paru dans les recueils de l'Académie des sciences

et dans le Journal de physique. L. S.

LE ROY (Julien-David), architecte et archéologue fran-

çais, né à Paris le 6 mai 1721, mort à Paris le 28 janv.

1803, frère des précédents. Il obtint en 1751 le grand prix

d'architecture, passa un an en Grèce après ses trois années
de séjour à Rome et fit paraître, peu après son retour à
Paris, un ouvrage qui, malgré d'assez graves erreurs, cor-

rigées du reste dans la deuxième édition, eut un vif suc-
cès : les Ruines des plus beaux monuments de la Grèce
(Paris, 1758, in-fol. ; 2e éd., 1770). Il fut admis aussitôt

à l'Académie d'architecture, ou il fit, à partir de 1762,
un cours très suivi, entra en 1770 comme associé à l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres, en devint pension-

naire en 1786 et, lors de l'organisation de 1793, fut com-
pris parmi les membres du nouvel Institut (classe de
littérature et beaux-arts). Il s'occupa aussi de navigation

et construisit, sur le modèle antique, un petit bâtiment, le

Naupotame, qu'il déclarait à peu près insubmersible et

avec lequel il évolua quelque temps dans la Manche et en
Seine. Outre l'ouvrage déjà cité et quelques opuscules sur

la marine des anciens, il a publié : Histoire de la dispo-
sition donnée par les chrétiens à leurs temples (Paris,

1764, in-8; trad. allem., 1778) ; Observations sur les

édifices des anciens peuples (Paris, 1767, in-8). L. S.

Bibl. : Dacier, Eloge de J.-D. Le Roy, dans les Mé-
moires de l'Institut, classe d'histoire et littérature an-
ciennes, 1815, t. I, p. 2U7.

LE ROY (Charles), médecin et chimiste français, né à

Paris le 12 févr. 1726, mort à Paris le 12 déc. 1779, frère

des précédents. Professeur à la faculté de médecine de
Montpellier, correspondant de l'Académie des sciences de
Paris, il avait la réputation d'un praticien et d'un chimiste

très distingué. Il s'éleva l'un des premiers contre la vieille

théorie des jours critiques; il se livra, en outre, à d'inté-

ressantes recherches sur la phosphorescence de la mer, sur
l'analyse et la fabrication artificielle des eaux minérales,

sur la suspension de l'eau dans l'atmosphère, etc. Il a pu-

blié : Mémoires et observations de médecine (Montpellier

et Paris, 1766-76, 2 vol. in-8); Mélanges de physique,

de chimie et de médecine (Paris, 1771, in-8), etc. L. S.

LEROY (Charles-François- Antoine), mathématicien fran-

çais, né vers 1780, mort à Paris le 23 févr. 1854. Il pro-
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fessa pendant trente ans la géométrie descriptive à l'Ecole

polytechnique. Il fut, en outre, à partir de -1810, maître

de conférences à l'Ecole normale et fit, à diverses reprises,

des suppléances à la Sorbonne. .Ses ouvrages, demeurés

classiques, ont eu un nombre considérable d'éditions : Ana-
lyse appliquée à la géométrie des trois dimensions

(Paris, -1829, in-8 ; 4e éd., 1854); Traité de géométrie

descriptive (Paris, 48i u
2, in-4 ; 13 e éd., 1888) ; Traité

de stéréotomie (Paris, 1844, in-4 et atlas; 12e éd.,

1890). Il a publié, en outre, divers mémoires originaux

dans les Annales de Gergonne, dans le Journal de l'Ecole

polytechnique, etc. L. S.
Bibl. : S. de Sacy, C.-F.'A. Leroy, dans le Journal

des Débats du 17 mars 1854.

LEROY (Pierre-Jusepli-Ji'an-Baptiste-Onésime), littéra-

teur français, né à Valenciennes le 30 juil. 1788, mort à

Raismes le 18 fév. 1875. Citons de lui : Etudes sur Du-

cis (Paris, 1834, in-8) ; Etudes sur les mystères (1837,

in-8) ; Corneille et Gerson (4841, in-8); Histoire com-
parée du théâtre et des mœurs en France (1844, in-8)

et des pièces de théâtre qui ont eu du succès, entre autres :

le Méfiant (1813) ; VEsprit de parti (1817) ; l'Irrésolu

(1819) ; la Femme juge et partie (1821) ; les Femmes
sous Caton le Censeur (1852).

Bibl. : Ch. Deslys, Leroy; Paris, 18G8, in-8.

LEROY (Jean-Jacques-Joseph), dit A'Etiolles, chirur-

gien français, né à Paris le 5 avr. 1798, mort à Paris en

août 1860. Etant encore étudiant, il imagina déjà des ins-

truments propres à broyer la pierre dans la vessie. C'est

en 1822 qu'il se fit recevoir docteur avec une thèse, De la

Rétention d'urine. Il a passé sa vie à perfectionner les

instruments et les procédés propres au traitement des ma-

ladies de l'appareil génito-urinaire, sans pour cela négli-

ger les autres parties de la médecine et de la chirurgie ;

citons seulement les opérations de la staphylorraphie, de la

fistule vésico-vaginale, de la tonsillotomie, des anévrysmes,

des hernies étranglées, etc. ; il a fait des expériences pour

prouver la régénération du cristallin. Toujours appliqué à

la mécanique, il a inventé ou perfectionné les canons se

chargeant par la culasse, les bombes éclatant par le choc, etc.

,

inventions qui nous mènent loin de l'art de guérir. Toute

sa vie, il a eu à subir d'ardentes polémiques contre ses dé-

tracteurs et ses ennemis, et souvent il attaquait lui-même

ses confrères, les chirurgiens. Ses travaux sont innom-

brables; citons seulement: Exposé de divers procédés

employés... pour guérir de la pierre, etc. (Paris, 1825,

in-8, pi.); Tableau historique de la lithotritie (Paris,

1830) ; Mémoire sur la cystotomie épipubienne (Paris,

1837, in-8); Recueil de lettres et de mémoires, etc.

(Paris, 1844, in-8, fig.j; Urologie. Traité des angus-
ties, etc. (Paris, 1845, in-8); Sur les Avantages des

bougies tortillées et crochues (Paris, 1832, in-8) ; De la

Cautérisation d'avant en arrière (Paris, 1852, in-8);

De fExtraction des corps étrangers, etc. (Bruxelles,

1854, in-8).

Son fils, Raoul-Henri, a écrit un traité couronné Sur
les Paraplégies (1856-57) et un autre Sur la Gravelle

et les calculs (1866). Dr L. Hn.

LEROY (Louis), publiciste et auteur dramatique fran-

çais, né à Paris en 1812, mort à Paris le 31 juil. 1885.

D'abord graveur au Dépôt des cartes et plans de la guerre,

puis peintre de genre, il se tourna définitivement vers le

théâtre ou il obtint de grands succès. Parmi ses pièces,

mentionnons : à l'Odéon, les Plumes du paon (1864);

les Relais (1864); la Conquête de ma femme (1834),

comédies ; au Gymnase, le Chemin retrouvé (1868), en

collab. avec Régnier ; les Mousquetaires de Bougival

(1869) ; les Reflets, en collab. avec Delacour; le Cousin

Jacques (1872) ; la Chute (1874) ; Gilberte, en collab.

avec Gondinet ; au Palais-Royal, // est de la police, en

collab. avec Labiche; le Modèle (1876); les Trois Bou-

gies (18X0), en collab. avec Bocage. Citons encore de lui

des éludes curieuses, illustrées par Draner et Renouard :

le Monde amusant (1882, in-12) ; les Pensionnaires
du Louvre (1880, in-4); les Tréteaux parisiens (1881,
in-12). Il collabora longtemps au Charivari.

LEROY (Paul-Arthur), homme politique français, né à

Chàtillon-sur-Seine le 8 juil. 1828. Avoué, sous-préfet de

Châtillon (4870-71 ), il se présenta sans succès aux élec-

tions législatives de 1876 dans l'arr. de Châtillon. Elu

député le 14 oct. 1877, réélu en 1881, en 1885, en 1889,
en 1893, il fit partie de l'Union républicaine, appuya très

vivement la politique opportuniste et combattit le boulan-

gisme. Il s'est occupé surtout des questions coloniales.

LEROY (Charles), publiciste français, né à Paris le

30 mars 1814. Apprenti horloger, puis employé au che-

min de fer du Nord, il débuta en 1868 au Tintamarre,
où ses articles humoristiques furent bientôt remarqués.

Collaborateur du Grelot, du Sifflet et autres feuilles ana-

logues, il s'est fait une réputation dans le genre gai et a

créé notamment le type fameux du colonel Ramollot. Citons

de lui: la Boite à musique (Paris, 1883, in-12); le Co-

lonel Ramollot (1883, in-12); Guibollard et Ramollot

(1885, in-12); Guide du duelliste indélicat (1884,
in-12) ; Nouveaux Exploitsdu colonel Ramollot (1x84,

in-12); le Capitaine Lorgncgrut (1890, in-16); les

Finesses de Pinteau (1887, in-12); Un Gendre à l'essai

(1888, in-12); Madame Flercadet (1890, in-12); les

Tribulations d'un futur (1888, in-16); les Filles de

Laroustit (1892, in-12); les Passe-temps du caporal

Verdure (1892, in-12); les Joyeusetés de la caserne

(1893, in-12), etc.

LEROY (Ernest -Marie- Cléomène), homme politique

français, né à Fransart (Somme) le 25 avr. 1844. Méde-

cin à Fransart, il fut élu député deMontdidierle26 mars

1893 en remplacement de M. Descaure, décédé, avec un

programme républicain. 11 a été réélu aux élections géné-

rales d'août 1893.

LEROY (Modeste), homme politique français, né à

Evreux le 22 mars 1835. Docteur en droit, secrétaire

particulier de M. Develle, sous-secrétaire d'Etat à l'inté-

rieur, conseiller d'arrondissement de Verneuil, il fut élu

député de la deuxième circonscription d'Evreux le 20 août

181)3 avec un programme républicain.

LE ROY (Albert), littérateur français, né à Paris le

19 déc. 1856. Sous-préfet des Sables-d'Olonne, conseiller

de préfecture de la Gironde et de Seine-et-Oise, il se pré-

senta sans succès à Versailles aux élections législatives en

1889, s'inscrivit au barreau de Paris et se fit recevoir

docteur es lettres en 1892. On a de lui : Fabien (Paris,

1879, in-12); le Mariage de Laure (1882, in-12) ; Part

à trois (1882, in-12): l'Argent de lu femme (1884,

in-12) ; le Comédien (1888, in-12) ; le Gallicanisme au
xviue siècle : la France et Rome de 1100 à 1715
(Paris, 1892, in-8), remarquable histoire diplomatique de

la bulle Unigenitus jusqu'à la mort de Louis XIV. Il fait

un cours libre à l'Ecole des hautes études.

LEROY-Bf.aulieu (Henry-Jean-Baptiste-Anatole), écri-

vain français, né à Lisieux en 1842. Il fit paraître son

premier ouvrage en 1866, Une Troupe de comédiens,

suivie d'un Essai sur la restauration de nos monuments
historiques itérant l'art et devant le budget. Après un

long séjour en Russie, d'où il rapporta une documentation

très complète sur l'organisation politique et économique

des peuples slaves, il publia dans la Revue des Deux
Mondes une série d'études remarquées, qui furent réunies

ensuite sous le titre de l'Empire des tsars et les Russes

(1882-89, 3vol. in-8). Ses autres ouvrages sont: Un
Empereur, un Roi, un Pape, une Restauration (1879,

in-12), analyseet critique de la politique du second Empire ;

Un Homme d'Etat russe, Nicolas Milutine (1884, in-16),

histoire de la grande réforme de l'émancipation des serfs

parle tsar Alexandre II ; les Catholiques libéraux, l'Eglise

et le Libéralisme (188o, in-18); la France, la Russie

et l'Europe (18S8. in-18); la Révolution et le Libéra-

lisme (1890, in-16); enfin, la Papauté,le Socialisme et
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la Démocratie (1892, in-18). En 1881, M. A. Leroy-

Beaulieu était nommé professeur d'histoire contemporaine

et des affaires d'Orient à l'Ecole libre des sciences poli-

tiques, et, le 30avr. 1887, élu membre libre de l'Académie

des sciences morales et politiques. De 1883 à 1891, il

représenta le cant. d'Auberive au conseil général de la

Haute-Marne.

LEROY-Beaulieu (Pierre-Paul), économiste français, né

à Saumur le 9 déc. 1843, frère du précédent. 11 est l'au-

teur d'un nombre considérables d'ouvrages sur toutes les

questions d'économie politique ou sociale. Après avoir dé-

buté par une active collaboration au Temps, à la Revue

Nationale et à la Revue contemporaine, il publia en

1867 son premier mémoire sur ['influence de l'état

moral et intellectuel des populations ouvrières sur le

taux des salaires. En 1870, trois autres mémoires : De la

Colonisation chez les peuples modernes ; De l'Adminis-

tration en France et en Angleterre; De l'Impôt fon-

cier et de ses conséquences économiques. En 1872, il

devint professeur de finances à l'Ecole libre des sciences

politiques. Gendre de Michel Chevalier, qui professait l'éco-

nomie politique au Collège de France, il fut désigné la

même année pour lui suppléer et lui succéda dans sa chaire

le 1 er mai 1880. Le 6 juil. 1878, il avait été élu membre

de l'Académie des sciences morales et politiques, en rem-

placement du marquis d'Audiffret. Très partisan du régime

représentatif, M. Leroy-Beaulieu tenta plusieurs fois la

fortune électorale comme candidat du centre droit, soit au

Conseil municipal de Paris, soit à la Chambre des députés,

en 1887 à Constantine; en 1878, 1883, 1883, 1889 et

1890 à Lodève, sans parvenir à obtenir la majorité.

De la longue liste des ouvrages de M. P. Leroy-Beau-

lieu, citons par ordre chronologique : Recherches écono-

miques, historiques et statistiques sur les guerres con-

temporaines, série d'études parues de 1863 à 1869
(Paris, 1869, in-18), ou sont calculées les pertes d'hommes

et de capitaux occasionnées par les grands conflits euro-

péens; la Question ouvrière au xixc siéc/c(1861, in-18;

2e éd., 1881); le Travail des femmes au xixc siècle

(1873, in-18); Traité de la science des finances (1877,

2 vol. in-8 ; 5e éd., 1891); Essai sur la répartition des

richesses et sur la tendance à une moindre inégalité

des conditions (1882, in-18 ; 2e éd., 1883); De la Colo-

nisation chez les peuples modernes (1882, in-8 ; 4e éd.,

1891); le Collectivisme, examen critique du nouveau so-

cialisme (1884, in-8; 2" éd., 1885); l'Algérie et la Tu-

nisie (1887, in-8); Précis d'économie politique (1888,

in-18); Des Causes qui influent sur le taux de l'inté-

rêt et des conséquences de la baisse du taux de l'in-

térêt, mémoire lu en 1886 à l'Académie des sciences mo-
rales et politiques (1888, in-4); l'Etat moderne et ses

fonctions (1889, in-8), recueil d'études publiées antérieu-

rement dans la Revue des Deux Mondes; Un Chapitre

des mœurs électorales en France en 1 889-90 (1890,
brochure in-8), etc. En 1873, M. Paul Leroy-Beaulieu ton-

dait, sur le modèle de VEconomist anglais, l'Economiste

français, journal hebdomadaire où tous les événements

politiques, économiques et financiers sont analysés avec

méthode, notés avec une rigoureuse exactitude, et qui

forme un ensemble de documents très utile pour l'his-

toire économique et financière de la troisième République.

M. P. Leroy-Beaulieu est en France le représentant le plus

attitré de l'économie politique orthodoxe et l'adversaire le

plus remarqué des théories protectionnistes et collecti-

vistes.

LEROY de Boisaumarié (Pierre-Thomas, baron), homme
politique français, né à Longny le 12 févr. 1773, mort en

1837. Officier d'état-major sous Marceau, capitaine rap-

porteur au conseil de guerre de Paris (1799-1801), il en-

tra au Tribunat en l'an X et fut secrétaire de cette assem-

blée. Il se fit remarquer dans la préparation du code civil

- et du code de commerce. Il fit encore partie du Corps lé-

gislatif de 1807 à 1811.

Son tils, Ernest-Hilaire, né à Longny le 3 juin 1810,
mort le 5 juil. 1872, préfet de Seine-Inférieure en 1849,
administra ce département d'une manière remarquable et

entra au Sénat le 5 juin 1857. Il se tint dans la vie privée

à partir de 1870.

LE ROY de Kéiumou (V. Kéraniou).

LE ROY de LACoRuiNAis(Rose-Perrine)(V. Bei.lecouh).

LE ROY de Méricourt (V. Roy de Méricourt [Le]).

LEROY de Sant-Arnaud (V. Saint-Arnaud).

LEROY de Sainte-Croix (V. Sainte-Croix).

_
LEROY-Duvercer (Philippe-Alexandre-Marie-Antoine),

général français, né à La Flèche le 23 sept. 1784, mort
en 1874. Engagé volontaire en 1805 dans un régiment de
cavalerie légère de l'armée d'Italie, il fit, comme lieutenant

et capitaine, les campagnes de 1808 à 1812. Chef d'esca-

drons en 1813, Leroy combattit à Dresde et à Leipzig.

Colonel en 1831 et chef d'état-major de l'armée d'Afrique,

il prit part à toutes les expéditions d'Algérie et fut nommé
maréchal de camp le 24 août 1838.

LE ROYER (Elie) (V. Royer [Le]).

LERRAIN. Coin, du dép. des Vosges, arr. de Mirecourt,
cant. de Darney ; 709 hab.

LERWA (Ornith.). Le genre lenva de Hodgson {Ma-
dras Journ,, 1837, t. V, p. 300, etJoum. Asiat. Soc.
Beng.. 1833, t. XXIV, p. 380) renferme des Gallinacés

de la famille des Phasianidés (V. Faisan) qui sont de la

taille de nos Perdrix et qui portent une livrée brune, rayée
transversalement de

blanc et variée de

taches fauves, rou-

geàtres, blanches et

noires. Ces oiseaux

ont des formes assez

lourdes, un bec court

et convexe, des ailes

médiocrement déve-

loppées et obtuses,

une queue arrondie,

à quatorze pennes,

despattesemplumées

jusqu'à la moitié de

la longueur du tarse

et munies, chez les

maies, d'un éperon

émoussè. Ils vivent

enpetitesbandesdans

l'Himalaya et sur les

montagnes du Tibet

oriental, du Ssetchouen et de la principauté de Moupin, et

montent parfois à plus de 4,000 m. au-dessus du niveau de

la mer. Leur nourriture se compose principalement d'herbes

et de racines. E. Oustalet.

Biul.: fï.-R. Gray, Illusl. Ind. Zool., 1834, t. II, pi. 44,

fig. 1. — David et Oustalet, Oiseaux de la Chine, 1877,

p. 392 et pi. 115. — W.-R. Ogilvie Grant, Cal. liirds Bril.

Mus., 1893, t. XXII, p. 100,

LÉRY. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,

cant. de Saint-Seine ; 201 hab.

LÉRY. Corn, du dcp. de l'Eure, arr. de Louviers, cant.

du Pont-de-1'Arche ; 1,003 hab. Chardons naturels et

minéralisés.

LÉRY (François-Joseph Chaussegros, baron, puis vicomte

de), général français, né à Québec (Canada) le 1 1 sept. 1 75 \

,

d'une famille d'origine anglaise, mortàMeauxle5sept. 1824.

Elève de l'Ecole de Mézières en 1773, il servit comme lieute-

nant du génie dans nos colonies d'Amérique. Les événements

de la Révolution survinrent pendant qu'il était à la Guade-

loupe, et il fut chargé de mettre l'Ile en état de défense. Ren-

tré en France, et promu chef de bataillon le 21 mars 1795, il

commandait le génie à l'année du Rhin pendant la retraite

de Jourdan. Général de brigade le 5 août 179!), il prit part

aux campagnes de 1805 et de 1807 et assista aux ba-

tailles d'Austerlitz et de Friedland. Nommé commandant

Lerwa nivicola.
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du génie de l'armée d'Espagne, il dirigea les travaux du

siège de Badajoz où il déploya de grands talents d'ingé-

nieur qui lui valurent le titre de baron de l'Empire. En

1814, Léry était attaché au quartier général de la grande

année. Il avait été créé vicomte par Louis XVIII.

LERZY. Com.du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins, cant.

de La Capelle; 423 hab.

LESAGE (Alain-René), romancier et auteur dramatique

français, né à Sarzeau (Morbihan) le 13 déc. 1668, mort à

Boulogne-sur-Mer le 17 nov. 1747. Il perdit de bonne

heure son père qui était avocat et notaire à la cour royale

de Rhuys. Elevé au collège des jésuites de Vannes, et

devenu orphelin à quatorze ans, il fit une partie de ses

classes en Bretagne. Mais il ne s'y tint pas longtemps et

vint à Paris en 1692 pour continuer ses études de philoso-

phie et de droit ; il se fit alors inscrire sur la liste des avo-

cats au parlement. La petite fortune que lui avait laissée son

père se trouva par malheur presque entièrement dissipée

par son tuteur, et Lesage se trouvait disposer de très maigres

ressources : toute sa vie il devait rester dans cette gène.

Le 28 sep. 1694, il se maria cependant,épousant une jeune

tille jolie, mais sans fortune, Marie-Elisabeth Huyard, à

laquelle il resta constamment attaché, préférant la tran-

quillité de la vie familiale aux plaisirs et aux agitations du

monde ; il vécut paisiblement dans sa maison du faubourg

Saint-Jacques, au milieu du cercle de ses quatre enfants,

ou assis au fond de son petit jardin dans ce cabinet d'été

ou il écrivait Gil Blas pour la postérité.

Cependant les besoins auxquels il devait subvenir ne lui

permettaient plus de suivre la profession peu fructueuse

d'avocat, en même temps que son goût personnel le poussait

vers la littérature. Il s'y adonna dès lors avec un succès

médiocre au début, puis très éclatant. Il débuta par une tra-

duction àesLcttres r/alantesd' krislénète, le sophiste grec ;

l'accueil du public ne fut pas encourageant. Mais le pauvre

auteur eut sur ces entrefaites la bonne fortune de gagner

l'amitié de l'abbé de Lyonne qui lui fit une petite pension

de six cents livres, laquelle lui permit de chercher plus li-

brement sa voie. En même temps, l'abbé de Lyonne, qui

était passionné pour la littérature espagnole, apprit cette

langue à son ami, et lui fit connaître les romans pica-

resques espagnols, source précieuse à laquelle Lesage devait

emprunter le cadre de ses premiers romans et d'un grand

nombre de ses pièces. 11 tenta d'abord le théâtre et traduisit

librement ou adapta le Traître puni, comédie de Francisco

de Rojas, ainsi que le Point d'honneur qui fut joué au

Théâtre-Français en 1702 (puis repris en 1725); il n'eut

d'abord que deux représentations. Vers la même époque, il

imita, dans Don Félix de Mcndoce, une comédie de Lope

de Vega. En 1704, il s'avisa de traduire cette suite de la

première partieduDorc Quichotte dueà Argensola ou Aliaga

et qui, parue en 1614 sous le pseudonyme A'Avellaneda,

avant la seconde partie du Don Quichotte authentique, avait

inspiré tant de colère à Cervantes. La traduction de Lesage

est d'ailleurs très peu fidèle et agréablement modifiée ; le

public fit enfin un excellent accueil à notre auteur, et sa

traduction eut quatre éditions successives. Lesage revint

aussitôt au théâtre espagnol et adapta une comédie de Cal-

deron, sous le titre de Don César des Ursins. Ce nou-

vel essai n'obtint pas le succès qu'en espérait l'auteur. Il

composa alors sa première pièce originale, comédie en un

acte intitulée Crispin rival de son maître, pleine de viva-

cité, de cette verve comique et profonde qui a fait de Lesage

le véritable successeur de Molière. Ce dialogue serré, si na-

turel, si vivant, révélait la maîtrise du nouveau venu et

montrait bien la nature originale de son talent. Lesage donna

ensuite un roman imité de l'espagnol : le Diable boiteux,

œuvre qui eut un très grand succès. Le plan précis a été

emprunté au roman El Diablo cojuelo de Luis Vêlez de

Guevara, les personnages même portent en partie les

mêmes noms: mais cette similitude apparente voile à peine

l'extrême originalité de l'auteur français. Manquant peut-

être un peu de l'imagination précise du romancier, ou bien

trop paresseux pour chercher à établir lui-même le cadre

où doivent évoluer ses personnages, Lesage leur prête

mille observations piquantes et neuves, un caractère inef-

façable, des aventures on ses contemporains retrouvaient

avec beaucoup de plaisir Ninon de Lenclos, Dufresny,

Baron, etc. La portée de l'œuvre est tout autre que dans

le roman qu'il imite ; sur les vingt et un chapitres du
Diable boiteux, deux et demi seulement sont empruntés

à Guevara. Ce roman, qui est une véritable chronique,

charma les contemporains. En même temps, toujours docile

aux conseils du parterre, Lesage, averti par le succès de

Crispin du goût du public pour les petites pièces, présenta

aux comédiens, coup sur coup, deux petits actes : les

Etrennes qui ne furent pas jouées (heureux refus, puisque

c'est de cet acte qu'il tira Turcaret), et la Tontine (il OS).

Encouragé par le grand accueil fait au Diable boiteux,

Lesage se reprit au théâtre et donna son œuvre la plus

complète dans ce genre, Turcaret, comédie en cinq actes,

satire des traitants, les hommes d'argent de l'époque.

Cette pièce très forte, et qui obtint un franc succès, ren-

contra une très vive opposition auprès des financiers qu'elle

blessait au vif, et suscita mille ennuis à l'auteur. Les co-

médiens refusèrent même de la jouer ; il fallut l'ordre du
dauphin, fils de Louis XIV. pour en obtenir la représenta-

tion, le 13 oct. 1708. On a dit que le parterre fit échec

à Turcaret, parce que la pièce n'eut que sept représen-

tations l'année où elle fut jouée pour la première fois :

mais il ne faut pas oublier que c'était alors une très hon-
nête moyenne et savoir que la pièce fit à sa septième re-

présentation une recette de 653 livres 4 sols; or, pour

tomber dans les règles et disparaître de la scène, une

pièce devait baisser à 500 livres en hiver et 300 livres en

été. En réalité ce furent la mauvaise volonté des comédiens

et les intrigues des financiers qui firent abandonner Tur-
caret. Cependant on priait beaucoup l'auteur de venir lire

sa pièce dans les salons : on conte à cette occasion une

anecdote qui peint bien la liberté du caractère de Lesage :

comme il devait lire Turcaret devant une brillante as-

semblée chez la duchesse de Bouillon, il s'attarda et, trou-

vant qu'on lui faisait mauvais visage à son entrée, il

refusa de lire et s'en alla. Quoi qu'il en soit.il se rebuta de

toutes les difficultés qu'il avait rencontrées pour faire jouer

sa pièce et, pressé peut-être aussi par les nécessités de la

vie au jour le jour, il cessa de faire etfort pour composer

de véritables pièces de théâtre. Il se contenta dorénavant

de construire en quelques heures de petites pièces pour le

théâtre de la Foire : ce fut sa grande ressource pendant plus

de vingt années. Il recueillit lui-même les morceaux qu'il

préférait et les publia, mêlés à quelques essais d'autres au-

teurs, dans les dix volumes du Théâtre de lu Foire, parus

en 1737. Ces pièces sont naturellement soumises aux lois

du genre : on y rencontre surtout des arlequins, des co-

lombines, des pierrots et des scaramouches ; les caractères

sont étudiés un peu sommairement, et l'auteur sacrifie au

goût du public. Un reproche plus sérieux qu'on lui a fait

souvent, c'est l'obscénité un peu forte des plaisanteries ; les

équivoques y sont fort libertines, et la rime avertit le lec-

teur de substituer les mots propres, c.-à-d. les gros mots.

Pourtant ces pièces, au nombre d'une centaine environ, sont

souvent naturelles, le dialogue y est vif et alerte, et la sa-

tire parfois très neuve et forte.

C'est dans un autre genre qu'il faut chercher le plein

épanouissement du talent de Lesage; en 1715 il publia les

deux premiers volumes de Gil Blas de Santillane qui reste

son chef-d'œuvre et l'un des plus originaux romans de la

langue française. On a beaucoup discuté sur les origines de

Gil Blas, et Sainte-Beuve a indiqué quel serait le travail à

entreprendre pour les rechercher avec exactitude. Voltaire a

prétendu que Lesage avait pris entièrement son roman dans

la Relation de la vie de l'écuyer Marcos Obreyon, roman

espagnol de Vicente Espinel, publié à Madrid en 1618. Plus

tard, le P. Isla, jésuitede Madrid, a reproduit cette accu-

sation, mais en soutenant que le manuscrit espagnol copié



81 - LESAGE

par Lesage était inédit et perdu : la vérification ne devenait

pas facile. En 18 li>, le comte de Neufchâteau réfuta le

P. Isla; un savant espagnol, Llorente, entreprit une polé-

mique avec lui à ce sujet, soutenant que GilBlas reprodui-

sait simplement un roman espagnol. En 1857, deux Alle-

mands, Ast etFranceson, reprirent toute la question avec

beaucoup de critique et conclurent à l'originalité fondamen-

tale de Lesage : il a imité divers ouvrages pour certaines

parties de son Gil Blas. La question a été reprise depuis

par M. Lintilhac et semble maintenant bien éclaircie; les

sources historiques de Gil Blas sont au nombre de trois,

et toutes trois imprimées. La première est une traduction

française d'un pamphlet politique de l'Italien Ferrante Pal-

lavicino, intitulé Disgrazia del conte d'Olivarès ; la

traduction suivie par Lesage parut anonymement à Paris

en 1650 et est d'André Félibien. La seconde source et la

plus utilisée est un opuscule traduit aussi de l'italien :

Anecdotes du comte-duc d'Olivarès, tirées et traduites

de l'italien du Mercurio-Siry par M. de Valdory (Paris,

1722). Enfin la troisième est une apologie du ministère

d'Olivarès, intitulée Histoire du comte-duc avec des ré-

flexions politiques et curieuses (Cologne, 1683). Tels

sont les trois ouvrages auxquels l'auteur du Gil Blas a

fait des emprunts fréquents et souvent textuels. Il reste à

parler de la dette de Lesage envers l'Espagne, de ses nom-

breuses réminiscences du Laiarille de Tonnes, d'une

quinzaine d'épisodes imités de YObregon, du Soldado

Pindaro, du Condc Lucano, d'Estebanillo Gonzalez,,

des drames et comédies de Cordovas, de Rojas, de Men-
doza, intitulées Todo es enredos en amor, Casarse por

vengarse, Los Empenos del mentir. En ajoutant bout à

bout les divers passages imités, on arrive à constater qu'ils

vont à peu près au cinquième du roman. Il serait aisé

encore de montrer qu'ils n'ont influé en rien sur la concep-

tion première du Gil Blas, et curieux de remarquer qu'ils

sont accumulés dans les quatre premiers livres et de plus

en plus rares dans les derniers. Dans tous les cas ils ne

diminuent guère la profonde originalité et le charme du ro-

man. C'est une histoire de tous les âges, une peinture infini-

ment variée de la vie humaine et des conditions diverses de la

société. Gil Blas est un garçon éveillé, spirituel, bien tourné,

de naissance modeste, qui prend à dix-sept ans le chemin

des aventures ; après maint accident, il passe par toutes les

conditions, tentantdes'élever un peu plus haut; il est restéle

type de l'homme léger, d'une morale facile, qui accepte

toutes les situations et s'efforce de tirer de tout le parti le

meilleur; sa vertu n'est pas très sûre, mais il ne s'enfonce

jamais tout à t'ait dans le vice, et finit par revenir au bien.

Les autres personnages Sangrado le médecin, Fabrice le

poète, Raphaël, Laméla paraissent et disparaissent dans

mille situations nouvelles. C'est un pêle-mêle de toutes les

conditions : chanoines, médecins, auteurs, prélats, comé-

diens, barbons galants, filles, ministres. Gil Blas se décide

à la fin à vivre paisiblement chez lui en bon et confiant

père de famille. Il est impossible de trouver une narration

plus vive, un style plus franc et plus naturel que celui de

ce premier roman réaliste. Dans ce tableau animé de la

vie humaine, dans cette véritable école du monde, il ne

parait guère que des fripons : mais les portraits sont vrais,

et le roman est une satire. Cette satire fine et amère est

à peine sensible et se joue dans tout le livre; l'esprit de

l'auteur est d'autant plus charmant qu'il met plus de talent

à le cacher, à s'effacer derrière ses personnages vivants.

Le chef-d'œuvre de Lesage est tout imprégné de cette plai-

santerie sensée, de cette philosophie grave et douce à la

fois, enjouée avec tant de malice, dont Cervantes et Que-
vedo ont donné l'expression immortelle. Gil Blas, qui exci-

tait à si haut point l'enthousiasme de Walter Scott, restera

comme un des romans les plus achevés de notre littérature :

c'est comme l'envers de Don Quichotte.

Le troisième volume de Gil Blas ne parut que neuf années

après les deux premiers, en 1724, et le dernier attendit

encore onze ans (1785). Ce long intervalle entre les diffé-
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rentes parties de son roman favori s'explique toujours

par les difficultés que Lesage rencontrait à gagner sa vie
;

il bâclait une série de romans auxquels il n'attachait guère

d'importance et qu'il suffira de citer. [1 était si peu fortuné

qu'il s'était fait avancer cent pistoles sur le quatrième vo-

lume de Gil Blas par le libraire Ribou, huit années d'avance.

En 1721, il publia des traductions de l'italien, en parti-

culier VOrlando innamorato de Boïardo; en 1732 pa-

rurent les Aventures de Guzman d'Alfarache, épopée

réaliste imitée du romancier espagnol Aleman, puis le

Chevalier de Beauchesne, où. il conte les prouesses réelles

du flibustier Beauchène ; un peu plus tard il donna encore

Estevanille Gonzalez, surnommé le garçon de bonne
humeur, qui est encore une imitation libre d'un roman
picaresque espagnol. Le Bachelier de Salamanque, paru

en 1736, reproduit souvent les aventures de Gil Blas, et

est en partie extrait de la traduction par Beaulieu des

Voyages de Thomas Gage dans la Nouvelle-Espagne ;

c'est la dernière œuvre de longue haleine de Lesage. A la

même époque il avait écrit Une Journée des Parques, dia-

logue sans prétention, plein d'esprit et de malice. Il faut

citer encore la Valise trouvée, dont l'idée est empruntée

au Courrier dévalisé de l'Italien Pallavicino, et enfin une

longue compilation d'anecdotes et de bons mots, qui parut

en 1743 sous le titre de : Mélange amusant de saillies

d'esprit et de traits historiques des plus frappants ; il

y en a beaucoup de plaisantes et de vives, mais il semble

peu probable que Lesage ait eu d'abord l'intention de les

publier ainsi : sans doute ii comptait s'en servir pour les

mêler à quelque ouvrage plus composé. L'âge ne lui permit

pas de terminer ce travail.

Malgré ses nombreux livres, malgré l'immense succès

de Gil Blas et la gloire que lui donnaient tous ses tra-

vaux littéraires, Lesage se ressentit jusqu'à la fin de la

gêne qui avait aiguillonné toute sa vie et empêché peut-

être de suivre librement sa voie dans le théâtre et le roman.
Devenu très sourd vers l'âge de quarante ans, il avait com-
plètement abandonné le monde pour lequel il n'avait jamais

montré de goût bien accusé, et vivait constamment en famille.

Il n'en sortait guère que pour aller à son café favori, rue

Saint-Jacques, où il trouvait un cercle nombreux d'admi-

rateurs et d'amis toujours prêts à rire de ses saillies. Pour
entendre ses auditeurs il se servait lui-même d'un cornet

qu'il portait constamment avec lui. Dans son intérieur, il

eut trois fils qui ne répondirent pas également à ses vues.

L'ainé et le plus jeune se laissèrent entraîner par la voca-

tion de comédien. Lesage, qui avait eu beaucoup à se plaindre

des acteurs lors de la représentation de Turcaret, chercha

vainement à les détourner de cette carrière. L'ainé, qui

jouait avec succès sous le nom de Montménil, se spécialisa

dans les rôles de paysans et de valets. Ce ne fut que très

tard que son père consentit à le revoir, à se réconcilier

avec lui ; il le prit même en si vive affection qu'il fut ac-

cablé de désespoir en le perdant (1734). Il quitta Paris à

cette époque pour aller vivre dans la solitude de la province.

Son plus jeune fils joua aussi sous le nom de Pitténec et

composa quelques petites pièces, mais sans éclat ; on ne

sait ce qu'il devint. Le second fils de Lesage, qui avait pris

l'état ecclésiastique et était chanoine à BouIogne-sur-Mer,

attira son père, sa mère et sa sœur près de lui, après la

mort de Montménil. Il pourvut à leurs besoins et adoucit

les dernières années du grand auteur par ses soins affec-

tueux. L'abbé Lesage avait comme ses deux frères un don

prononcé pour la lecture et se plaisait à lire des vers. La

reine, ayant appris son dévouement filial, lui fit accorder

une petite pension sur un bénéfice. Lesage mourut à la fin

de 1747, et sa veuve lui survécut quelques années. Ses

OEuvres complètes ont paru en 12 volumes à Paris en

1821 et 1840. Philippe Berthelot.

Bibl. ; La meilleure édition des œuvres de Lesage est
celle de Renouard (Paris, 1821, 12 vol.); elle se complète
par le Théâtre de la Foire (Paris, 1737, 10 vol.); les petites
pièces inédites de L«sage sont à la Bibliothèque nationale,
manuscrits n"« 9314 et 25476. Pour la question de l'origi-
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nalité de Gil Blas, il est utile de consulter Gil Blas, édit.

Lel'évre, 1820, 3 vol. avec un Examen préliminaire de
M. de Neufchâteau. Enfin la petite notice de M. Anatole
France, précédant le Diable boiteux., Paris, 1878, 2 vol. —
Eugène Lintilhac, Lesage; Paris, 1893, in-12.

LE SAGE (Georges-Louis), physicien et philosophe gene-

vois, né à La Colombière, près de Couches (Bourgogne), le

9 janv. 1676, mort à Genève le 5 févr. 1759. Ses parents,

réfugiés dès 1684 en Angleterre pour cause de religion,

l'envoyèrent à Genève auprès de son oncle Tite d'Aubigné.

Il y lit de la philosophie et de la théologie, mais ne resta

pas pasteur. Après quelques années de séjour en Angle-

terre et en Hollande, il revint à Genève dès 1711 et y pro-

fessa la physique et les mathématiques. Le Dictionnaire

des Vaudoïs et Genevois de de Montet donne la liste de

dix-huit de ses ouvrages de philosophie et de physique parus

à Genève, Londres et Amsterdam, de 1699 à 1755.

LESAGE (Georges-Louis), mathématicien et physicien

suisse, né à Genève le 13 juin 1724, mort à Genève le

9 nov. 1803, fils du précédent. Il étudia, sans goût, la

médecine, renonça finalement à exercer, se fit professeur

de mathématiques et devint membre de la Société royale

de Londres, correspondant de l'Académie des sciences de

Paris (1761). Il a consacré la plus grande partie de ses

efforts à essayer d'expliquer les phénomènes d'attraction

par le choc d'atomes rapides, ou, suivant son expression,

de corpuscules ultramondains, qui, arrivant sans cesse

et en tous sens des divers points de l'espace, pousseraient

les corps les uns contre les autres (V. Attraction, t. IV,

p. 529). Ses écrits se rattachent presque tous à cette ques-

tion de la pesanteur. Deux seulement ont paru à part :

Essai de chimie mécanique (Paris, 1758, in-4); Traité

de physique mécanique, rédigé d'aorès ses notes par son

biographe P. Prévost (Genève, 1818). Les autres sont

épars dans le Journal des savants (1764), dans les Mé-
moires de l'Académie des sciences de Paris (1756),

dans le journal des Beaux-Arts (1772-73), dans le

Journal de physique (1773-76), dans les Annales de

chimie, etc. La bibliothèque de Genève a conservé ses

manuscrits, dont beaucoup sont restés inédits. L. S.

liniL. : P. Prévost, Notice de la de et des écrits de
G.-L. Lesage; Genève, 1805, in-8.

LESAGE (Denis-Toussaint), homme politique français,

né en 1758, mort à Paris le 9 juin 1796. Avocat, prési-

dent du tribunal de Chartres, il fut élu député d'Eure-et-

Loir à la Convention le 5 sept. 1792 et, quoique fort modéré

vota la mort du roi. Affilié au parti girondin, il fut décrété

d'accusation le 2 juin 1793 et arrêté. Il s'évada. Rappelé

à la Convention après le 9 thermidor, il prit une part ac-

tive aux débats, s'occupa notamment de la guerre de Ven-

dée et combattit avec vivacité le projet de réunion de la

Belgique à la France. Représentant les idées modérées, le

juste milieu entre « le royalisme en délire et le terrorisme

en fureur», suivant ses expressions mêmes, il était extrê-

mement populaire, et il fut réélu au Conseil des Cinq-Cents

par cinquante-quatre départements.

LESAGE (Casimir), homme politique français, né à

Vornay (Cher) le 19 déc. 1835. Après avoir fait les cam-

pagnes de Crimée, d'Italie, d'Afrique (1853-1860), il s'éta-

blit à Verneuil où il s'occupa d'agriculture. Maire de Ver-

neuil, conseiller général pour le cant. de Dun-le-Roi dont

il lit changer le nom en celui de Dun-sur-Auron, il fut élu

député duCheraux élections générales de 1885. Il com-

battit le boulangisme, échoua aux élections de 1889 dans

la deuxième circonscription de Saint-Amand contre le comte

de Monsaulnin, mais fut réélu en 1893 avec un programme

radical-socialiste.

LE SAGE de Montménil (V. Sage [Le]).

LESAGE-Senault (Gaspard-Jean-Joseph), homme poli-

tique français, né à Lille le 22 nov. 1730, mort à Tour-

nai le 30 avr. 1823. Négociant, il fut élu député du Nord

à la Convention en 1792 et siégea sur la Montagne. Il vota

la mort du roi, réclamant son exécution dans les vingt-

quatre heures. Il fut chargé d'une mission à l'armée du

Nord et en Belgique, relative à la trahison de Dumouriez.

Membre du comité de Sûreté générale, il fut accusé de ter-

rorisme après le 9 thermidor, mais il put se tirer d'affaire

grâce à l'intervention de Legendre en sa faveur. Réélu au

Conseil des Cinq-Cents en l'an IV par trois départements,

il se rendit célèbre par les scènes violentes qu'il provoqua

dans l'Assemblée (notamment 2 avr. et 8 oct. 1796).
Président du directoire du Nord (1797), il fut réélu aux
Cinq-Cents en 1798 et protesta énergiquement contre le

coup d'Etat du 18 brumaire. Aussi fut-il exilé en Charente-

Inférieure et surveillé étroitement. La loi de 1816 contre

les régicides l'obligea à se réfugier en Relgique.

LESBIE (V. Clodia [Gens]).

LESBIEN (V. Eolien).

LESBOIS. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de

Mayenne, cant. de Gorron; 602 hab.

LESBONAX de Mitylène, rhéteur et sophiste grec,

qui, suivant Suidas, vivait du temps d'Auguste. Il était

l'auteur de lettres erotiques les plus anciennes dont il soit

question. 11 parait distinct d'un philosophe du même nom
et de la même époque, qui fut élève du stoïcien Timocrate.

LESBOS (turc Midullu, grec Mytilini). Géographie.
— Ile du N.-E. de l'Archipel (mer Egée), la plus grande
de cette mer, située en face des côtes de la Mysie et de la

Troade; elle forme un district du vilavet des Iles. Elle a

1,749 kil. q. et 90,000 hab. Au N., le canal deMousse-
lim la sépare de la côte de la Troade; à l'E., le golfe

d'Adramytte (Edremid) s'étend entre elle et la côte de

Mysie; au S.-E., le canal de Mytilène la sépare des monts
du Karadagh. Elle est de forme irrégulière, terminée au

N. par le cap Martina, à l'O. par le cap Sigri, à l'E. par

le cap Malea. Elle est profondément entaillée par deux
golfes aux entrées étroites : celui de Kaloni (autrefois Euri-

pos Pyrrhaeos) au S.-O. et celui de Hiero au S.-E.; ils la

découpent en trois fragments. Lesbos est très montagneuse,

mais appartient à deux systèmes orographiques; le X.-O.

continue les monts de la Troade; l'E. ceux de la Mysie.

Les principaux sommets sont : l'Olympe (auj. Hag Ilias,

938 m.) au S.; le Lepetymnos (838 m.) au N.; et l'Or-

dymnos (auj. Kryoskopos, 643 m.). L'ile possède d'ex-

cellents ports, en première ligne le port Olivier au S.-E.,

vaste et sûr ; puis le port Sigri au N. du cap de ce nom,
derrière un ilôt ; le port Longone au S., etc. Le climat est

très doux. Les rivières font défaut; mais les sources sont

nombreuses. On cultive surtout l'olivier, le mûrier, la

vigne, laquelle donne des vins excellents ; celui de Mé-
thymne fut célèbre dans l'antiquité. Les figuiers, les pla-

tanes près des sources, les pins, les chênes, les lentisques,

les cistes, les arbousiers, les myrtes, les térébinthes sont

les principaux arbres. Les mulets et les moutons sont très

nombreux et de bonne qualité; les chevaux sont petits. Le

commerce est assez actif, l'ile servant d'entrepôt pour

l'Asie Mineure; elle exporte de l'huile d'olive, du savon,

des peaux tannées, des poteries, de la vallonnée, de la

soie, des fruits, des vins. Elle importe du sucre, du café,

du riz, des salaisons, du rhum, des lainages, des coton-

nades, des cuirs, des fers, de la quincaillerie. Elle com-
merce avec Marseille, Trieste, Londres, Constantinople.

Smyrne, etc. — Elle forme presque tout le sandjak de

Mytilène et se divise en trois districts : Mytilène ou Castro,

Kalonia, Molyvo. Ses villes sont : Mytilène à l'E., Molyvo

au N., Sigri à l'O., Kalonia sur le golfe de Kaloni. La

population est gréco-turque, parlant les deux langues, rela-

tivement instruite. Les filles succèdent à l'exclusion des fils.

Histoire.— Lesbos fut dans l'antiquité grecque le centre

des Eoliens (V. ce nom et Grèce) ; c'est là que leur civi-

lisation parvint à son apogée. Ils n'auraient occupé l'ile

que vers le xie siècle, se substituant aux Pélasges, mélan-

gés de Troyens et des autres populations de ces rivages de

l'Asie. Lesbos fut divisée entre plusieurs cités rivales :

Méthymne (auj. Molyvo) au N. ; Antissa (près de Sigri)
;

Eresos au S.-O., Pyrrha et Mytilène. Les principales

étaient Mytilène et Méthymne qui soutinrent l'une contre
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l'autre des guerres acharnées. Elles avaient étendu leur do-

mination sur les cantons voisins de la terre ternie. Le vi
c

et le v e siècle marquent l'apogée de la civilisation les-

bienne, illustrée par ses poètes Alcée, Sapplio, ses musi-

ciens Terpandre, Arion, ses philosophes Pittacus, Théo-
phraste, l'historien Hellanicus, etc. La prépondérance des

femmes, attestée par des coutumes qui se sont perpétuées

jusqu'à nos jours dans le mariage et l'héritage, explique

plus qu'une dépravation particulière la réputation spéciale

de l'île de Lesbos. Elle fut soumise aux Perses, entra en

476 dans la confédération athénienne. En 428, Mytilène se

souleva, mais elle fut cruellement punie par Athènes. Les

Macédoniens, Mithridate , les Romains furent ensuite

maitres de l'île. En 1355, l'empereur Jean Paléologue la

céda au Génois Erancesco Gateluzzio ; les descendants de

celui-ci, portant le titre de ducs, s'y maintinrent jusqu'en

1462 où Mohammed II la conquit sur Niccolo Gateluzzio.

L'insurrection de 1464, les victoires navales des Vénitiens

en 1690 et 1698 ne purent l'enlever aux Turcs. Lors de

la guerre de l'Indépendance, ils y étaient en majorité et en

firent leur entrepôt maritime. Les Grecs y débarquèrent à

Sigri et Kalonia après leur victoire navale du 21 juin 182 1

,

mais ils ne purent s'y maintenir. A.-M. B.

LESCALOPIER (Comte Charles de), antiquaire parisien,

mort en 1861. On lui doit une édition de la Schedula di-

versarum artium du moine Théophile (Paris, 1843,
in-4). Il a légué sa riche collection de livres à la biblio-

thèque d'Amiens.

LESCAN (Jacques-François), hydrographe et mathéma-
ticien français, né à Lannion (Côtes-du-Nord) le 4 mai

1749, mort le 6 janv. 1829. Entré dans la marine comme
mousse à quatorze ans, il s'adonna d'assez bonne heure a

l'enseignement, fut d'abord répétiteur à l'Ecole d'hydro-

graphie de Brest (1772-80), puis maitre de construction

des gardes de la marine, examinateur d'admission à l'Ecole

polytechnique, examinateur des capitaines au long cours.

Il fit partie de l'Académie de marine. Ses Tables de
conversion des poids et mesures (Paris, 1803, in-8)

ont longtemps joui d'une grande réputation dans le S.-0.

de la France. Il a publié, en outre: Trigonométries ree-

tiligne et sphérique (Paris, 1819, in-8) ; Traité de na-

vigation historique et pratique (Paris, 1820-24, 3 vol.

in-8) ; Cours de pilotage (Paris, 1827, in-8), etc. L. S.

LESCAR {Beneharnum, Lascurris). Ch.-l. de cant. du
dép. des Basses-Pyrénées, arr. de Pau; 1,794 hab. Stat.

du rhem. de fer du Midi, sur la ligne de Bayonne à Toulouse.

Le gave de Pau longe son territoire au S. ; les ruisseaux

l'Ousse, Luzan, Leuilhède et Lescourre le traversent dans
diverses directions.

Histoire. — Il est aujourd'hui hors de doute que Les-
car doive être identifié avec l'ancien Beneharnum, capi-

tale des Beneharni, détruite en 841 par les Normands
;

c'est sur les ruines de cette ancienne cité gallo-romaine

que fut fondée, à la fin du x" siècle, la nouvelle ville de

Lescar, qui tire son nom du ruisseau Lescourre qui l'arrose.

Saint Julien, par qui la religion chrétienne prit naissance

en Béarn, fut le premier évêque de Beneharnum. Après
la disparition de Benehainum, l'administration du diocèse

passa aux mains des évèques de Gascogne. Ce n'est qu'en

1059 qu'on voit apparaître, comme évèque de Lescar, Ray-
mond, dit le Vieux ; depuis cette époque et à part la pé-
riode des désordres du protestantisme à la fin du xvi e siècle,

la succession des prélats de cette ville s'est continuée jus-

qu'en 1790, date delà suppression du siège épiscopal;

l'évêché de Lescar fut réuni à celui d'Oloron, puis incor-

poré en 1802 au diocèse de Bayonne. L'évêché de Lescar,

neuvième sutfragant de l'archevêché d'Auch, comprenait
les cinq archidiaconés de Lescar, Soubestre, Larbaig, Bat-

bielle et Vicbilh. L'évêque de Lescar, seigneur de cette

ville, était président des Etats de Béarn, qui à plusieurs

reprises se réunirent dans cette ville, et premier conseiller

au parlement de Pau.

Evêques de Lescar. — 1° Evèques connus de Benehar-

num : saint Julien, saint Galactoire, 506 't ; Sabinus ou
Savin, 585; Julien 11,680; Julien III, 731; Spaleus,

841. — 2° Evèques de Lescar: Raymond, dit le Vieux,

1059; Grégoire, 1061-1072; Bernard I
er

, 1075-1080 ;

Sanche I
er

, 1095-1115; GuiouGuidodeLoth, 1115-1141;
Raymond d'Assade , 1147-1154; Eudes I

er ou Udon

,

1168; Guillaume I
er

, 1170; Sanche II Anerou Sanzanier

de Gerderest, 1180; Bertrand F, 1200, Arsias II, 1205-

1213; Raymond de Bénac, 1220; Sanctius I
er

, 1231;
Bertrand R deLaMothe, 1247-1268; Arnaud II de Mor-
lanne ou de Morlaas, 1269-1292; Bavmond-Auger, 1293-

1301; Arnaud III d'Arbus, 1303-1320; Guillaume II,

1320-1321; Arnaud de Saut, 1321-1325; Baymond V
d'Andoins, 1326-1348; Arnaud IV, 1348-1352; Guil-

laume d'Andoins, 1352-1361 ; Bernard III, 1362-1368;
Eudes II, 1368-1401; Jean l''\ 1402-1404; Pierre I"'

de Foix, cardinal, 1405-1422; Arnaud V de Salies ou

Salinis, 1425-1428; Arnaud VI d'Abadie, 1428-1433;
Pierre II de Foix, 1453-1460; Jean II de Lévis, 1460-

1475; Robert d'Epinay, 1481-1492; Amanieu d'Albret,

administrateur perpétuel, cardinal, 1513-1515; Jean III

de La Salle, 1318-1525; Paul de Béarn ou de Foix, 1525-

1530; Jacques de Foix, 1532-1353; Jean IV de Capde-

\ille, 1534-1555; Georges d'Armagnac, cardinal, 1555-

1556; Louis d'Albret, 1556-1569; Jean V, 1575-1590;
Jean VI Pierre d'Abadie, 1600-1609 ; Jean VII de Salettes,

1609-1632; Jean VIII Henri de Salettes, oct. 1632-
21 juin 1658; Jean IX du Haut de Salies, 7 déc. 1658-
18avr. 1681 ; Dominique DeslauxdeMesplès(3i mai Ki.S 1-

23 janv. 1716 ; Martin de Lacassaigne, févr. 1716-

13 janv. 1729; Hardoin dcChàlons, 5 févr. 1730-27 oct.

1762 ; Marc-Antoine de Noè, 12 juin 1763, émigré en

1790, mort évêque de Troyes le 21 sept. 1812.

Monuments .
— Lescar possède encore deux églises :

Saint-Julien, ancien prieuré, et Sainte-Marie, l'ancienne

cathédrale. C'est un bel édifice roman, dont l'extérieur a

été remanié à la Renaissance, L'église de Lescar fut en-

dommagée au moment des guerres de religion et certaines

de ses parties détruites, afin de rendre impossible l'exer-

cice du culte catholique que Jeanne d'Ubret venait de

proscrire. Mais l'ensemble du monument resta intact: des

restaurations intelligentes y ont été faites qui ont permis

de lui conserver son véritable caractère. Une très belle

mosaïque s'étale des deux côtés du maître-autel et a donné

lieu à de nombreuses discussions ; on est parvenu à se

mettred'accord sur son incontestable origine gallo-romaine,

et la belle restauration qui en a été faite sous la direction

de M. Lafollye, architecte des monuments historiques, fait

considérer désormais cette •mosaïque comme l'ornement le

plus remarquable de la cathédrale béarnaise. — Le palais

épiscopal de Lescar, qui s'élevait dans la haute ville, fut

démoli à la suite de l'adjudication qui en fut faite le

14 fructidor an VII. Il n'en reste plus que des ruines

imposantes. — L'ancien hôtel de ville existait près de

l'évêché ; le 23 janv. 1787, il devint la proie des flammes;

dans cet incendie périt le fameux cartulaire de la cathé-

drale, si souvent cité par Marca. — L'ancien collège des

barnabites, devenu l'Ecole normale d'instituteurs des Basses-

Pyrénées, s'élève au N., à quelques centaines de mètres de

la route de Bayonne. — On voit encore à Lescar quelques

restes des fortifications et un vieux château en brique qui

couronne l'escarpement de la colline ; la tour carrée de ce

château, appelé le fort de l'Esquirette, est du xiv
e siècle.

Henri Courteault.

BiDL.: P. de Marca, Histoire de Béarn ; Paris, 1640,

in-fol. — De Picamilh, Statistique des Basses-Pyrénées;
Pau, 1858, 2 vol. in-8. — Revue archéologique (annrr
1866). — Abbé Laplace, Monographie de Notre-Dame de
Lescar; Pau, 1863, in-8. — Abbé Dubarat, le Bréviaire
de Lescar de 1501: Pau, 1891, in-4. — Bulletin de la So-
ciété des sciences, lettres et arts de Pau (articles il«'

MM. Barthéty, Lamai.Lrnère, Gorse). — Eludes historiques

et religieuses du diocèse de Bayonne; Pau, 1892-1894,

3 vol. in-8.

LESCARRET (Jean-Baptiste), économiste français, né à
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Saugnac-et-Muret (Landes) le 9 oct. 1818. Avocat à Ror-

deaux, il fut conseiller municipal de cette ville (1869) et,

de 1871 à 1888, secrétaire de la ville près le conseil muni-

cipal. En 1872, il fut nommé professeur d'économie poli-

tique sous le patronage de la chambre de commerce et fut

élu membre correspondant de l'Académie des sciences mo-

rales et politiques en 1887. Citons de lui : Du Morcelle-

ment du sol (Bordeaux, 1850); le Dernier Pasteur des

Landes (1861, in-8); Conférence sur l'économie poli-

tique (1869, in-8); Entretiens sur Véconomie sociale

(1872, in-8); Simples Notions d'économie politique

(1878, 2 vol. in-16); Allégories sociales (1889, in-8);

Une Idylle dans les montagnes (1886, in-16); le Col-

lectivisme (1886, in-16), etc.

LESCENE des Maisons (Jacques), littérateur français,

né à Granville en 1750, mort le 10 oct. 1808. Officier de

la municipalité de Paris en 1789, juge de paix du faubourg

Montmartre en 1790, il fut chargé en 1791, avec Verni-

nac et Mulot, de la pacification du Comtat-Venaissin. Sa mo-

dération lui valut sous la Terreur des poursuites auxquelles

il put échapper. Il fut nommé en 1 804 secrétaire général de

la liste civile et rédigea l'Inventaire des diamants de la cou-

ronne (Arch. nat., 0*30 [1807]). Citons de lui : Histoire

de la dernière révolution en Suède (Paris, 1 781 , in-12 ;

plus, éd.); le Contrat conjugal (Neuchâtel, 1783, in-8);

Histoire secrète des amours d'Elisabeth et du comte
d'Essex (Paris, 1787, in-8); Histoire politique de la

révolution de France (1789, 2 vol. in-8) ; Vile des Amis
ou le Retour du capitaine Cook, opéra représenté en 1790
sur le théâtre de Monsieur et accueilli assez froidement.

Mentionnons aussi ses rapports sur les affaires du Comtat :

Compte rendu à l'Assemblée constituante (1791, in-8)

et Compte rendu à l'Assemblée nationale (1792, in-8).

LESCHAUX. Corn, du dép. de la Haute-Savoie, arr. et

cant. (S.) d'Annecy; 330 hab.

LESCHÊ (Antiq. gr.). Les Grecs appelaient ainsi d'une

manière générale tous les lieux où l'on avait coutume de se

retrouver pour causer (Xs'yeiv), mais on donnait plus par-

ticulièrement ce nom à des galeries ou portiques créés

exprès pour l'usage des citoyens. Il y en avait par exemple

auprès des temples. Telle était la fameuse Leschè bâtie à

Delphes et ornée avec la plus grande magnificence par les

habitants de Cnide. Ce monument élait surtout célèbre par

les peintures qu'y avait exécutées Polygnote (V. ce nom).
Bibl.: Pausanias, X, 25-31. — Bœtticher, Archseol.

di-r Malerei, p. 296.

LESCHELLE. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. de Ver-
vins, cant. du Nouvion; 844 hab.

LESCHENAULT de La Tour (Jean-Raptiste-Louis-

Claude-Théodore), voyageur et naturaliste français, né à

Chalon-sur-Saône le 13 nov. 1773, mort à Paris le

14 mars 1826. D'abord employé dans l'administration des

transports militaires, il fut désigné en 1800 pour prendre

part, en qualité de botaniste en chef, à l'expédition du ca-

pitaine Raudin et s'embarqua sur la Géographie. Il

quitta l'expédition en 1803, visita Java et revint en

France en 1807 avec de riches collections. Il obtint, à

titre de récompense, une pension de 1,800 fr. et en 1808
en plus une indemnité de 10,000 fr. En 1810-11, il pu-
blia dans les Annales du Muséum des mémoires sur le

Strychnos tieuté et l'Antiaris toxicaria, sur Un Lac
d'acide suifurique à Java, sur la Végétation de la Nou-
velle-Hollande. En 1811, il fut nommé inspecteur des

dépôts de brebis mérinos. De 1816-21 il entreprit un
grand voyage dans l'Inde, à Ceylan ; il recueillit d'immenses

collections, fit des envois de graines et de plantes dans les

colonies françaises, celle entre autres du cannellier de

Ceylan dont l'exportation était sévèrement interdite ; il dé-

couvrit le feldspath nacré de Ceylan; il introduisit àRour-
bon le mouton de l'Inde. On trouve dans les Mémoires
du Muséum (1820-24) plusieurs notices de Leschenault

sur son voyage, ses découvertes, la flore, la faune et les

cultures de l'Inde, etc. D r L. Hn.

LESCHENAULTIA(L^// t-Maw//ïaR.Br.)(Bot.). Genre

de Campanulacées, du groupe des Goodéniées, comprenant

une quinzaine d'herbes australiennes, parfois frutescentes,

à feuilles éricoïdes, à fleurs solitaires ou en corymbes. La
corolle, irrégulière, est valvaire indupliquée; les anthères

sont ordinairement collées ; l'ovaire, infère, est à deux

loges multiovulées ; le style, stigmatifère, est entouré d'un

indusium bilabié ; le fruit est à quatre valves. On cultive

plusieurs espèces dans nos serres.

LESCHERAINES. Coin, du dép. de la Savoie, arr. de

Chambéryvcant. du Cbâtelard ; 653 hab.

LESCHÈRES. Coin, du dép. du Jura, arr. et cant. de

Saint-Claude; 270 hab.

LESCHÈRES. Coin du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Wassy, cant. de Doulevant ; 327 hab.

LESCHEROLLES. Corn, du dép. de Seine-et-Marne,

arr. deCoulommiers, caut. de La Ferté-Gaucher ; 333 hab.

Stat. du chem. de fer de l'Est.

LESCHEROUX. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,

cant. de Saint-Trivier-de-Courtes ; 1.148 hab.

LESCHES (Les). Corn, du dép. de la Dordogne, arr.

de Bergerac, cant. de Laforce; 553 hab.

LESCHES. Com. du dép. de la Drome, arr. de Die,

cant. de Luc-en-Diois ; 275 hab.

LESCHES. Coin, du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Meaux, cant. de Lagny ; 143 hab.

LESCHES, poète épique (V. Cyclique, t. XIII, p. 686).
LESCHOT (Georges-Auguste), inventeur suisse, né à

Genève le 24 mars 1800, mort à Genève le 4févr.l884.
Fils d'un collaborateur de H. Jaquet-Droz, le constructeur

d'automates, il était lui-même doué d'un remarquable esprit

d'observation et d'invention. Entré dans l'horlogerie, il

inventa des outils perfectionnés avec lesquels on peut fabri-

quer des blancs et des mouvements assez identiques pour
être « interchangeables » entre les montres de même
calibre. Cette importante découverte qui, depuis, a révolu-

tionné l'horlogerie, lui valut à Genève une haute récom-
pense en 1844. C'est encore lui qui a inventé la perfora-

trice à diamant pour le percement des roches dures. Le

premier modèle de cette machine a été exécuté en 1862 et

le premier brevet pris en France le 19 juil. de cette année.

En Angleterre et en Amérique, le système des perfora-

trices Leschot est constamment employé. Daniel Colladon

a consacré à Leschot une importante notice. E. Kuune.
L'ESCLUSE (Charles de) (V. Lécluse).

LESCŒUR ( Louis-Zozime-Elie), oratorien, né à Ràgé-Ie-

Chatel en 1825 (Ain). 11 était professeur au collège Sta-

nislas lorsqu'il entra dans les ordres (1852). En cette

année, il fut reçu docteur es lettres, avec les deux thèses

suivantes : De Bossuetii et Leibnizii epistolarum com-
mercio circa pacem inter Christianos conciliandam ;

Essai sur la théodicée du P. Thomassin de l'Oratoire.

Il s'associa alors aux PP. Gratry et Peletot pour la fon-

dation de l'Oratoire de l'Immaculée Conception. De 1866
à 1868, il fut suppléant du P. Gratry à la Sorbonne.

Œuvres principales : l'Etat et le Budget des cultes (Paris,

1848, in-8); l'Eglise catholique en Pologne sous le

gouvernement russe (1860 et 1876, 2 vol. in-8); le

Règne temporel de Jésus-Christ (1867, in-8); l'Eglise

de Pologne (1868, in-8) ; la Persécution de l'Eglise en

Lithuanie (1873, in-8); la Science du bonheur (1873,

in-8); la Foi catholique et la Réforme sociale (1878,

in-8); Conférences de l'Oratoire (1880, 4 vol. in-8).

LESCORNE (Stanislas-Joseph), sculpteur français, né à

Langres le 16 sept. 1799, mort à Paris le 19 avr. 1872.

Après avoir fréquenté l'atelier de Carlellier et de Petitot,

cet artiste exposa, en 1836, une statue de Jeune Fille.

et les bustes de Philippe V et de Bouchardon, qui sont

au musée de Versailles. Sa statue de Clytie. en 1848, fut

remarquée. On doit encore à Lescorné la statue de Mgr Mor-

lot, archevêque de Paris, celle de Marguerite de Valois,

au jardin du Luxembourg, et celle du Sire de Join ville, à

Joinville (Haute-Marne).



LESCOT — LESCURE

LESCOT (Pierre), architecte français, né à Paris vers

1510, mort à Paris le 10 sept. 1578. Fils de Pierre Les-

cot, procureur du roi en la cour des Aides, prévôt des mar-

chands de Paris, seigneur de Lissy en Brie et de Clagny

près Versailles, etc., l'architecte Pierre Lescot, dont la vie

est surtout connue par les détails contenus dans une épitre

que lui adressa son ami le poète Ronsard (Œuvres; Paris,

160!), p. 983, in-8), fut, comme son père, seigneur de

Clagny et, grâce à la faveur dont il jouit auprès de Fran-

çois I
er et de Henri II, fut conseiller et aumônier ordi-

naire du roi, ahbé commendataire de Clermont près Laval

et chanoine de Noire-Dame de Paris, église où il fut en-

terré dans la deuxième chapelle à partir de la porte Rouge
vers l'abside. Lescot fit exécuter, de 1341 à 1544, le jubé

de Saint-Germain-l'Auxerrois orné de sculptures de Jean

Goujon, mais qui fut démoli en 1730. C'est en collabora-

tion avec le même artiste qu'il fit élever les trois travées

anciennes de la fontaine des Nymphes, dite depuis des Inno-

cents, autrefois placées à l'angle de la rue Saint-Denis et

de la rue aux Fers, réédifiées en 1788 sur un plan qua-

drangulaire avec adjonction d'une nouvelle travée au centre

du Marché aux Herbes par les architectes Legrand et Mo-

linos et le sculpteur Pajou sur le rapport de l'architecte

Poyet et enfin réédifiée à nouveau, avec adjonction d'un

soubassement et d'un couronnement, au centre du square

des Innocents, par l'architecte G. Dauioud(Y. ce nom) en

1860. Mais l'œuvre maîtresse de Pierre Lescot, œuvre pour

laquelle il eut encore le concours de Jean Goujon, est la

partie angulaire de la cour du Louvre, comprenant la moi-

tié de l'aile méridionale et la moitié contigue de l'aile

occidentale jusqu'au pavillon de l'Horloge, partie élevée de

1546 à 1564. On attribue à Pierre Lescot quelques tra-

vaux au château de Fontainebleau et aussi les plans pri-

mitifs de l'hôtel Carnavalet, à Paris. Charles Lucas.

BtBL. : Ad. Berty, les Grands Architectes français de
la Renaissance ; Paris, 1860, in-12.

LESCOT (Antoinette) (V. Haudeboukt [Mme]).

LESCOUËT. Corn, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de

Dinan, cant. de Jugon ; 818 hab.

LESCOUËT. Corn, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de

Loudéac, cant. de Goarec; 802 hab.

LESCOUSSE. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. et cant.

de Pamiers ; 275 hab.

LESCOUT. Coin, du dép. du Tarn, arr. de Lavaur,

cant. de Puy-Laurens ; 436 hab.

LESCUN. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Oloron, cant. d'Accous, à 902 m. d'alt., sur la rive

gauche du gave de Lescun; 1,033 hab. Eglise gothique ;

belle cascade. Au-dessus de Lescun se dresse le pic d'Anie

(2,50 i m.), d'où l'on jouit d'une vue panoramique im-

mense et qui forme la borne terminale des populations

basques, françaises et espagnoles. — En 1794, les habi-

tants et les compagnies franches d'Aspe, commandés par

Laclède de Bedous, repoussèrent à Lescun une colonne de

six mille Espagnols qui voulaient pénétrer en France.

Baronnie de Lescun. — La baronnie de Lescun était la

troisième grande baronnie de Béarn et relevait, ainsi que

l'abbaye laïque de Lescun, de la vicomte de Béarn. Les

premiers seigneurs de Lescun dont on ait mention sont :

Loup-Dat (1088); Arnaud, abbé deMonein (1128); Guil-

hem, vers 1148; Arnaud (1154), Adam (1186), Fortauer

(1220). Ce dernier, qui siégea le premier à la cour ma-
jour de Béarn, vit ses immenses domaines s'étendre au

delà des Pyrénées; Thibaut, comte de Champagne et roi

de Navarre, lui donna en fief perpétuel, en 1234, la ville

et le château de Sadoba en Navarre. Un des successeurs

de Fortauer, Mathieu, étant mort en 1472 sans enfants

mâles, sa fille Marie, femme d'Odet d'Aydie, comte de Com-

minges, lui succéda dans la baronnie de Lescun et la vi-

comte de Louvigny, qui appartenait depuis le xm e siècle à

la famille. De son mariage avec Odet d'Aydie, elle eut

deux filles; l'ainée, Jeanne, épousa Jean de Foix-Lautrec,

et en eut trois fils, Odet, Thomas et André. Le second,

Thomas, fut le plus célèbre et devint maréchal de France

(V. le mot suivant). L'ainé, Odet, eut de Charlotte d'Albret

trois fils et une fille, qui moururent sans enfants. La ba-
ronnie de Lescun passe alors à la maison d'Andoins, puis

à celle de Gramont. Au xvir3 siècle, elle appartint à la

famille de Laur, qui en resta maîtresse jusqu'à la fin de

l'ancien régime. Henri Coukteault.
Bibl. : P. Raymond, Dictionnaire lopograpnique des

Basses-Pyrénées ; Paris, 1863, in-4. — Cauna, Armoriai
des Landes; Bordeaux, 1865, 3 vol. in-8. — Oihknart,
Noticia utriusquc Vasconix; Paris, 1638, in-8. — Marca,
Histoire de Béarn ; Paris, 1640, in-fol. — Menjoulet,
Chronique de la ville et du diocèse d'Oloron ; Oloron,
1864-1869, 2 vol. in-8.

LESCUN (Thomas de Foix, seigneur de), maréchal de

France, né en Béarn, mort à Milan le 3 mai 1523. Destiné

dès sa plus tendre enfance au métier des armes, il se

signala dans les guerres d'Italie et fut nommé, par Fran-

çois I
er

, maréchal de France (1515). Gouverneur du Mi-
lanais en l'absence de son frère Lautrec, il s'en fit chasser

par sa sévérité et sa tyrannie. On le voit ensuite assiégé et

capitulant dans Crémone, et s'engageant par cette conven-

tion, non seulement à rendre Crémone, mais encore à

évacuer toutes les autres places de la Lombardie. C'est

ainsi qu'il fit perdre le Milanais à la France. Il combattit

avec valeur et racheta sa faute à Pavie ; il y fut blessé au
bras et au ventre et fait prisonnier. Il mourut quelque

temps après, de ses blessures.

LESCUNS. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Muret, cant. de Cazères; 86 hab.

LESCURE. Coin, du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de

Saint-Girons ; 1 ,283 hab . Eglise romane avec curieux

•il ",yft-T^r£S 'xù> .V-'rïtf ErvlBr !i Tt",'rr~--'<;'f:l-"' ' . •t£v«IFi,

i?i i§

se romane à Lescure.

chapiteaux. On y a conservé longtemps, en guise de béni-

tier, un autel votif à Jupiter, auctori bonarum tempes-

tatum.
LESCURE. Corn, du dép. de l'Aveyron, arr. de Rodez,

cant. de La Salvetat-Peyralés; 651 hab.

LESCURE. Hameau de la corn. d'Amfreville-la-Mi-Voie

(dép. de la Seine-Inférieure, arr. de Rouen, cant. de Boos),

à 2 kil. 1/2 de Rouen. Manufactures d'indiennes et laines.

Fabriques de produits chimiques, de toiles peintes.

LESCURE (Scuria). Coin, du dép. du Tarn, arr. et

cant. d'AIbi, sur une colline près de la rive gauche du

Tarn; 1,180 hab. Le château est cité dès l'an 1011; à

cette date il était fief du saint-siège. La suzeraineté de

Lescure fut ensuite usurpée par les vicomtes d'AIbi. Au

xme siècle, le château était occupé par un parti d'héré-

tiques; il fut pris et reperdu, à plusieurs reprises, par les

catholiques. Innocent III en profita pour faire revivre les

droits séculaires du saint-siège. Vers le même temps, le

seigneur du lieu, Sicard, a des démêlés sanglants avec les

habitants d'AIbi, et Charles V confisque la baronnie, mais
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Sicard se soumet (1372) et rentre en possession. Au xv e

siècle, Lescure est occupé trois ans de suite par le célèbre

Rodrigue de Villandrando, et, au xvie
, la place est prise et

pillée à plusieurs reprises par les différents partis. La su-

zeraineté nominale du saint-siège n'existait plus alors.

Eglise paroissiale du xiv° siècle, autrefois chapelle du châ-

teau, assez remarquable. Mais plus intéressante est l'an-

cienne église du xie siècle, aujourd'hui abandonnée et dont

le portail est un des meilleurs produits de l'art roman en

Languedoc. Chapelle de Notre-Dame de la Drèche, lieu de

pèlerinage très fréquenté parles Albigeois. A. Molinier.

Bibl. : Histoire de Languedoc, nouv. éd., passim —
Compayre, Etudes historiques sur l'Albigeois, pp. 286-

291 et 293-297.

LESCURE (Louis-Marie, marquis de), chef vendéen,

né le 13 oct. 1766, mort entre Ernée et Fougères le 3 nov.

1793.11 entra de bonne heure à l'Ecole militaire et en

sortit à seize ans. En 4791, nous le retrouvons dans une

coalition des gentilshommes du Poitou. Bien qu'il ne fût

pas partisan de l'émigration, il suivit l'exemple des autres

nobles, mais ne demeura pas longtemps à l'étranger. Il

épousa la fille du marquis de Donnissant, gentilhomme

d'honneur de Monsieur, et se fixa à Paris. Après les jour-

nées du 20 juin et du 10 août 1792, il dut se retirer dans

son château de C.lisson, près de Bressuire. Au premier sou-

lèvement de la Vendée, Lescure fut arrêté avec sa famille et

enfermé à Bressuire. Délivré par les royalistes, il devint

l'un des chefs de l'armée vendéenne. Le général républi-

cain Quétineau étant venu s'établir à Thouars, Lescure

l'en chassa, occupa Fontenay le 25 mai 1793, et le 10 juin

s'empara de Saumur ou il fut blessé au bras. Sur sa pro-

position, Cathelineau fut nommé généralissime de l'armée

vendéenne. Après l'attaque infructueuse de Nantes, le

29 juin, cette armée fut dissoute et Lescure revint dans

le Bocage. Les châteaux d'Armaillou et de Clisson ayant

été incendiés, il se retira à Bussière où il rassembla quel-

ques milliers de paysans et rejoignit La Rochejaquelein

qui amenait de Saumur pareille troupe. Ils ne purent em-
pêcher le général Westermann de s'emparer de Châtillon.

Ils durent aussi évacuer Doué le 4 août. Après une nouvelle

défaite à Luçon, les Vendéens réunirent toutes leurs forces

et, le 19 sept., entre Tiffauges et Cholet, obligèrent les

républicains à la retraite. Lescure fit ensuite preuve de

courage aux affaires de Montaigu, de Clisson et de Saint-

Fulgent, les 21 et 23 sept. Le 8 oct., il campait sur les

hauteurs du Moulin-aux-Chèvres, quand il fut attaqué par

les généraux Chabot et Westermann ; ceux-ci, repoussés

d'abord, mirent bientôt en déroute l'armée vendéenne et

enlevèrent Châtillon. Lescure reprit cette ville deux jours

après. Le 15 oct., tandis qu'il se dirigeait vers Cholet, ii

rencontra l'avant-garde des républicains près du château

de La Tremblaye et fut grièvement blessé ; il se fit porter

à la suite de l'armée, mais mourut en route. G. R.
Bibl. : M me la marquise de La Rochejaquelein, Mé-

moires ; Paris, 1817;

—

De Courcelles, Dictionnaire des
généraux français, 1823, t. VII, p. 171. — Crétineau-Joly,
Guerres de la Vendée, 1834.— Théodore Muret, Histoire
des guerres de l'Ouest; Paris, 1848.

LESCURE (François-Adolphe Mathurin de), littérateur

français, né à Bretenoux (Lot) en 1833, mort à Clamart

le 6 mai 1892. Employé au ministère d'Etat (1865-68),
secrétaire du cabinet de Rouher, il devint en 1875 chef

des secrétaires-rédacteurs du Sénat, poste qu'il conserva

jusqu'à sa mort. Grand travailleur, il a laissé un ttûmbre

considérable d'ouvrages, surtout d'études historiques.

Citons : Eux et elles, histoire d'un scandale (Paris,

1860, in-I2); les Maîtresses du régent (1860, in-12)
;

la Vraie Marie-Antoinette (1863, in-12); la Prin-
cesse de Lamballe (1864, in-8) ; les Amours de
Henri IV (1864, in-12); les Amours de François Ier

(1865, in-12); Lord Byron (1866, in-12); Napoléon et

sa famille (1867, in-8) ; le Château de la Malmaison
(1867, in-12); les Palais de Trianon (1857, in-12);

Marie Stuart (1871, gr. in-8) ; les Cadets de Gascogne
(1877, in-12) ; le Cluiteaude Barbe-Bleue (1877, in-12);

Mlu de Cagliostro (1878, in-12); les Femmes philo-

sophes (1880, in-8) ; les Mères illustres (1881 , gr. in-8);

1 Amour sous la Terreur (1882, in-8); Rivarol et la

Société française (1883, gr. in-8) ; les Deux France
(1889, gr. in-8) ; François Coppée (1889, in-12); Cha-
teaubriand (1892, in-12) ; le Comte Joseph de Maistre

et sa famille (1893, in-12), etc. Il faut mentionner aussi

ses éditions de la Correspondance de Mme duDeffand,des

Mémoires de Mathieu Marais, de la Correspondance
secrète sur Louis XVI, Marie-Antoinette, etc. (1886,
2 vol. in-8), tirée des mss. de la bibl. de Saint-Péters-

bourg ; des Lettres d'amour de Henri IV et son Monde en-

chanté (1883, gr.in-8), contenant un choix de douze contes

avec introduction sur les fées et la littérature féerique.

LESCUREL (Jehannotde), poète français du xive siècle.

On ne sait rien de sa vie. Ses oeuvres, qui ne manquent
pas d'agrément, ont été publiées par A. de Montaiglon :

Ch.ansons, ballades et rondeaux de Jehan not de Lescu-

rel (Paris, 1855, in-18), dans la Bibliothèque clz-évi-

rienne.

LESCURRY. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Tarbes, cant. de Rabastens : 238 hab.

LESCZYNSKI (V. Leszczïns'ki).

LESDAIN. Coin, du dép. du Nord, arr. de Cambrai,

cant. de Marcoing ; 1,068 hab.

LESDIGUIERES (Famille). Le nom patronymique de

cette famille est de Bonne. Elle est originaire du Champ-
saur (Hautes-Alpes) et remonte à Guillaume de Bonne,

notaire impérial et épiscopal à Saint-Bonnet-en-Cbamp-

saur (1225-28). Pendant deux siècles les descendants de

ce dernier exercent l'office de notaire à Saint-Bonnet. L'un

d'eux, François de Bonne, acquit en 1451 la terre des

Diguières, et depuis lors ses descendants en portèrent le

titre. L'illustration de cette famille vient du connétable

de Lesdiguières (V. ci-après). Après la mort de celui-ci,

le nom et les armes de Lesdiguières furent portés par :

1° Charles de Créquy-Blanchefort, comte de Sault, son

gendre, tué le 17 mars 1638 en Italie; 2° François de

Créquy de Bonne, comte de Sault, duc de Lesdiguières,

gouverneurdu Dauphiné, filsdu précédent, mort le 1
er janv.

1677 ;
3° François-Emmanuel de Créquy de Bonne, duc de

Lesdiguières, gouverneur du Dauphiné, mort à Saint-Ger-

main le 3 mai 1681 ; 4° François de Paule de Créquy

de Bonne, duc de Lesdiguières, mort en 1703. sans posté-

rité. Ses biens passèrent à sou frère, puis à une branche

cadette de la famille de Créquy et enfin aux Neuville-Vil-

leroy. Les armes des de Bonne étaient : de gueules au
lion d'or, au chef cousu d'azur chargé de trois roses

de gueules. Cimier : un lion à mi-corps tenant une épée

haute. Devise j Nilnisi a numine. A. Prudhomme.

LESDIGUIÈRES (François de Bonne, duc de), conné-

table de France, né vers 1543 à Saint-Bonnet-en-Champ-

saur (Hautes -Alpes), mort à Valence le 21 sept. 1626.

11 était issu d'une vieille famille de notaires, ce qui lui

faisait dire en 1578 : « Je ne suis que gentilhomme

privé et l'un des moindres de cette province en temps de

paix. » Par sa mère, Françoise de Castellane, il se ratta-

chait à une noble et illustre famille provençale. A cinq

ans il perd son père qui lui laisse un patrimoine plus que

modeste. Son oncle et parrain, François de Castellane, le

fait élever au collège d'Avignon, où il puise les premiers

principes de la Réforme. En 1560, il se rend à Paris au

collège de Navarre pour y faire sa philosophie, après quoi

il commence ses études de droit, toujours aux frais de son

oncle quiledestinaitau barreau. Plus tard, ses ennemis lui

rappelleront ce souvenir en l'appelant ironiquement « Mon-
sieur l'avocat ». Mais bientôt, dégoûté des études juri-

diques, il jette sa robe et revient à Saint-Bonnet, décidé à

suivre la carrière des armes. 11 avait alors dix-neuf ans.

Bertrand de Cordes, lieutenant général du Dauphiné, l'ac-

cepte dans sa compagnie d'ordonnance où il reste peu de

temps. C'était en 1562, année mémorable qui marque le

commencement des guerres religieuses en Dauphiné. De-



puis son séjour au collège d'Avignon, le jeune François de

Bonne était secrètement attaché à la cause de la Réforme.

Parvenu à sa vingtième année, il prend résolument parti et,

quittant l'armée catholique, il va se ranger sous les ordres

d'Antoine Rambaud Furmeyer, son parent, l'un des chefs

du parti calviniste.

Pendant douze ans, de 1562 à 1574, il prend part à

tous les engagements avec une vaillance et une science de

l'art militaire qui le mettent bientôt au premier rang. Aussi,

lorsqu'en 1574 la tète de Montbrun tombe sur l'échafaud,

il se trouve naturellement désigné pour lui succéder comme
chef de l'armée protestante en Dauphiné. Il n'est cependant

pas accepté sans difficulté et sans révolte par les autres ca-

pitaines huguenots, dont son avènement a déconcerté l'ambi-

tion, et il lui faut huit autres années de luttes et de succès

pour conquérir l'adhésion des Désunis et réunir dans sa

main le commandement suprême des forces protestantes du

Dauphiné. Sa situation dans la province était telle que la

reine mère Catherine de Médicis, pour le ramener à la cause

royale, ne crut pas inutile de venir elle-même à Grenoble.

Voyage inutile, car ni les intrigues de l'astucieuse Italienne,

ni les séductions de ses filles d'honneur, auxiliaires de sa

politique, ne réussirent à entamer le farouche montagnard.

Mais les événements allaient d'eux-mêmes amener un rap-

prochement. Contre la Ligue, qui triomphe à Grenoble, Les-

diguières s'unit en 1588 avec La Valette, chef des roya-

listes modérés, puis avec d'Ornano, lieutenant général delà

province. Enfin, par un heureux coup de main, il s'empare

le 25 déc. 1590 de la ville de Grenoble et l'offre au roi

Henri IV comme don de joyeux avènement.

Dès lors Lesdiguières dirige tous ses efforts contre la

Savoie et son prince, l'astucieux Charles-Emmanuel I
er

, qui

avait rêvé, à la faveur des troubles qui divisaient la France,

de reconstituera son profil un royaume allobroge allant du

Jura à la Méditerranée. Lesdiguières devine son plan et dé-

joue ses projets. Avec une rapidité qui tient du prodige il

lui fait face sur tous les points où. se porte son attaque,

d'Aix en Provence à Chambéry, du mont Genèvre au Var.

Il le bat à Esparron (15 avr. 1591) en Provence, à Pont-

charra en Graisivaudan (6 sept.), s'empare de Digne et

de toutes les places situées sur les rives de la Durance et

s'avance jusqu'à Nice. En 1592, il entre en Italie, bat le

duc de Savoie au Vigon (4 nov.), s'empare de Cavour, met

en pièces, près de Salebertrand , l'armée espagnole accourue

au secours de la Savoie (7 juin 1593) et oblige le duc à

demander une trêve dont il profite pour aller pacifier la

Provence soulevée contre d'Epernon.

En 1597, Henri IV, ayant déclaré la guerr* à l'Espagne,

mande Lesdiguières à Paris et lui donne, avec le titre de

lieutenant général en Dauphiné, la mission d'arrêter les

troupes espagnoles qui se disposaient à passer du Milanais

en Flandre par la Savoie et la Franche-Comté. Comme on

avait négligé de lui donner de l'argent pour cette opéra-

tion, il lève à ses frais une armée de 6,000 hommes, se

jette dans les Alpes, entre à Saint-Jean-de-Maurienne, re-

poussant le général espagnol don Sanche de Salinas. Pen-

dant ce temps, le duc de Savoie envahit le Graisivaudan,

fait construire un fort à Barraux et menace Grenoble. Mais

à peine est-il achevé que, par un hardi coup de main, « le

renard dauphinois » s'en empare (17 mars 1598). Dans

la campagne de 1600, conduite par Henri IV en personne,

Lesdiguières fut chargé de la conquête de la Savoie. Le

traité de Lyon (17 juin 1601) mit fin aux hostilités.

Pendant la période de paix qui suivit, Lesdiguières s'oc-

cupa de son gouvernement du Dauphiné. Il s'y révéla aussi

habile administrateur qu'il était grand capitaine. Créé ma-
réchal de France en 1609, duc et pair en 1611, il était

le maitre incontesté de la province, et ses ennemis, pour le

compromettre à la cour, aBectaient de l'appeler le vice-roi

du Dauphiné. Toutefois, son dévouement pour Henri IV était

sans bornes comme la confiance que lui témoignait ce prince.

On le vit bien lorsque, contrairement aux tendances qui se

manifestaient autour de lui, le roi le chargea de négocier
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avec le duc de Savoie un traité d'alliance offensive et dé-
fensive contre l'Espagne. Ce traité de Brusol ne survécut

pas à Henri IV, mais Lesdiguières resta désormais fidèle

à la politique qui l'avait inspiré : l'alliance avec la Savoie

contre l'Espagne. Il alla même dans cette voie jusqu'à en-

freindre les volontés de la cour. En 1616, les hostilités

ayant repris entre l'Espagne et la Savoie, Lesdiguières lève

à ses frais un corps de troupes, va joindre le duc de Sa-
voie, repousse les Espagnols et les contraint à demander
une trêve. Il y retourne l'année suivante avec le même
succès. Ces allures indépendantes n'étaient pas sans in-

quiéter la cour. D'autre part, le parti protestant s'agitait et

ses chefs se tournaient vers Lesdiguières qui les avait si

souvent autrefois conduits à la victoire. La cour comprit

le danger. Des négociations conduites par Deageant, prési-

dent de la chambre des comptes du Dauphiné, décidèrent le

maréchal à abjurer la religion protestante (26juil. 1622).
Le lendemain, il recevait le collier de l'ordre du Saint-

Esprit et l'épée de connétable. Cette épée, il ne la laissa pas

dormir dans le fourreau. En 1624, bien qu'âgé de quatre-

vingts ans, il franchit encore une fois les Alpes, et, de con-

cert avec le duc de Savoie, marcha sur Gênes. Après quel-

ques succès, il est obligé de se replier devant une armée
espagnole accourue au secours des Génois. De retour en

Dauphiné, il apprend que les protestants du Vivarais se

sont révoltés : il se remet en campagne, mais la mort
vient le surprendre à Valence. Après de magnifiques funé-

railles, son corps fut inhumé dans le château des Diguières

où, de son vivant, il s'était fait préparer un tombeau par

le sculpteur lorrain Jacques Richier.

Lesdiguières avait épousé en 1566 Claudine de Bérenger,

dont il eut plusieurs enfants, qui moururent jeunes, et une
fille, Madeleine, qui épousa Charles de Créquy. comte de

Sault. Du vivant même de sa femme, il avait noué des

relations avec une bourgeoise de Grenoble, Marie Vignon,

femme d'EnnemontMatel, marchand de soie, et il en avait

deux filles. Devenu veuf, il résolut de légitimer cette union,

mais préalablement il fallait faire disparaître le mari. Un
spadassin savoyard se chargea de ce soin, et le 16 juil. 1617
le vieux maréchal, alors âgé de soixante-treize ans, épou-

sait la veuve Matel. Ses deux filles adultérines, Catherine
et Françoise, furent légitimées et épousèrent la première,

son neveu François de Créquy, fils de sa sœur consanguine

Madeleine et du maréchal de Créquy; la seconde, le maré-
chal de Créquy, son beau-frère, après la mort de Made-
leine, sa première femme. Et ainsi l'immense fortune (pie,

pendant un demi-siècle de guerres, le connétable avait

amassée, revint tout entière aux Créquy. De cette fortune, il

avait fait un assez noble usage soit en donnant sans trop

compter aux œuvres charitables, soit surtout en encoura-

geant les arts. Il fit construire le château de Vizille et, pour

le décorer, il attira en Dauphiné des architectes, des sculp-

teurs, des peintres qui créèrent dans cette province un mou-
vement artistique d'un certain éclat, mais malheureuse-

ment de courte durée. A. Pruiihomme.

Bibl. : Histoire de la vie du connétable de Lesdiguières
par Louis Videl, secrétaire dudit connestable; Paris, 1G38,
in-fol. — Ch. Dufayard, le Connétable de Lesdiguières;
Paris, 1892, in-8. — Comte Douglas et J. Roman, Actes et

Correspondance du connétable de Lesdiguières ; Grenoble,
1878-84, 3 vol. in-4.

LESDIGUIÈRES (Alphonse, duc de) (V. Créquy).

LESDINS. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de

Saint-Quentin: 698 hab.

LESECQ (Fondation). L'historique de cette fondation

mérite d'être conté. Par son testament du 15 juil. 1675,

Mme Simonne de L'Autac, veuve de feu messire François

Lesecq, laissait à ses héritiers une maison sise rue du

Gros-Chenet, paroisse Saint-Eustache, pour loger gratui-

tement 20 femmes ou filles. Un contrat, en date du 7 nov.

1815, transmettait la propriété de cette maison à un sieur

Delorme, sous la condition de remplir les clauses du testa-

ment de M me Lesecq. Le 3 déc. 1817, la veuve Delorme

vendait la maison à un sieur Gouré avec les mêmes charges.
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Ce dernier ne remplissant pas ses engagements, le conseil

général des hospices jugea qu'il lui appartenait d'intervenir,

en tant que représentant l'intérêt des pauvres. A la suite

de nombreux pourparlers, M. Gouré consentait, par acte

du 20 mai 1845, à céder à l'administration la propriété de

ladite maison, ainsi que le droit de nomination aux chambres.

M. Gouré conservait l'immeuble qui lui avait été vendu

par la veuve Delorme, mais cédait à l'administration, en

échange, une maison qu'il avait fait bâtir au n° 3 de la

rue de Belzunce. Un arrêté du conseil général des hos-

pices, daté du 22 juil. 1 846, fixa les conditions d'admission

dans cette maison et répartit de cette façon la nomination

aux places vacantes : 8 chambres au conseil, 12 aux bu-

reaux de bienfaisance. En 1849, le directeur de l'Assistance

était substitué aux lieu et place du conseil. Par suite de la

nouvelle répartition de la capitale en 20 arrondissements,

le directeur de l'Assistance a abandonné ses prérogatives et

désormais chaque arrondissement présente son candidat.

LE SÉGUR-et-Suech. Coin, du dép. du Tarn, arr.

d'Albi, cant. de Monestiès; 734 hab.

LÈSE-MAJESTÉ. I. Droit romain. — La lèse-majesté,

dans la législation romaine, peut être imputée dans deux

cas : lorsque l'on s'est rendu coupable du crime de per-

duellioon du crime de majestatis immunitœ. Le crimen

perduellionis implique purement et simplement que l'on

est ennemi de Rome. Il est, au point de vue historique,

antérieur au crimen majestatis immunités « quos nos

hostes appellamus cos veteres perduelles appetabant

per hanc adjectionem indicantes cum quibus bellum

esset» (L. 234, D. 50, 16). Selon M. Laboulaye : « Les

centuries furent jusqu'au dernier moment les seuls juges du

crime de perduellio; c'était en effet à la nation, réunie

comme une armée, qu'il appartenait de juger celui qui, en

l'attaquant, s'était déclaré ennemi public. » (Essais sur les

lois criminelles des Romains, p. 101.) Ce mot per-

duellio implique donc un citoyen qui devient l'ennemi

direct du peuple romain. Mais comment peut-il manifester

cette hostilité ? D'après la loi des XIITableset la loi Gabinia,

on se rend coupable de lèse-majesté en formant des réunions

secrètes ou nocturnes. De même, si l'on excite l'ennemi à

faire la guerre contre Rome ou si on livre à l'ennemi un

citoyen romain. Les leges Valeriœ punissent de mort le

magistrat qui condamne à une peine capitale sans l'ordre

du peuple. En théorie, le crimen perduellionis ne fut

pas abrogé par la loi de majesté. Toujours en théorie Vactio

perduellionis fut réservée aux attentats contre la sûreté

extérieure de l'Etat ou contre la personne même du chef

de l'Etat, considéré comme le général en chef de l'armée

en face de l'étranger, en un mot « aux attentats inspirés

par une intention hostile contre la République ro-

maine » (II. D. 48, 4). C'est ce que plus tard, dans notre

ancien droit, on appellera le crime de lèse-majesté au pre-

mier chef : crimen majestatis immunitœ. Les premières

lois de lèse-majesté furent des lois d'exception provoquées

par des désastres militaires que l'on croyait devoir attribuer

à la trahison. Certains jurisconsultes citent la loi Mamilia
(110 av. J.-C.) comme étant la première des lois Je lèse-

majesté. Mais l'opinion la plus généralement reçue décide,

selon nous, avec raison, que c'est la loi Appuleia proposée

par le tribun Appuleius Saturninus après plusieurs victoires

remportées par les Cimbres sur les armées romaines. Cette

loi, et c'est là son caractère dangereux et original, incri-

mine tous les faits d'ordre intérieur ou extérieur qui peuvent

porter atteinte à la majesté, c.-à-d. à la souveraineté du

peuple romain, minuere majestatem ; elle ne donne pas

d'autre définition. Nous voyons par le De Oratore de Ci-

céron que, dans les procès intentés en vertu de cette loi,

l'accusation et la défense se combattent réciproquement

sur le sens et la portée de cette expression minuere ma-
jestatem. Plus tard, la loi Varia, la loi Comelia, la loi

Julia vinrent confirmer, accroître et préciser le domaine

de la loi Appuleia. La lex Varia de l'an 90 est née après

les défaites infligées aux armées romaines par les Italiens

qui se sont soulevés pour obtenir les droits de citoyens

romains. Les lois Comelia et Julia, au contraire, ont été

inspirées par des événements d'ordre purement intérieur.

La première de l'an 80 ou 81 av. J.-C. est due à Sylla,

jaloux de défendre ce qu'il a fait pendant sa dictature.

Sylla a modifié la constitution de Rome en restituant à

l'aristocratie la plupart des anciens privilèges qu'elle avait

perdus. La loi Comelia a pour but de protéger cette œuvre
politique. Cette loi est encore plus redoutable que les pré-

cédentes, puisqu'elle ne contient ni l'énumération des actes

qu'elle considère comme coupables, ni une définition pouvant

éclairer le juge. Les femmes elles-mêmes ont le droit d'ac-

cuser en vertu de cette loi (8 D., 48, 4). Un tribunal per-

manent juge les coupables ; la peine est l'interdiction de

l'eau et du feu. Ammien Marcellin (19, 12) semble indi-

quer qu'il faut faire remonter à cette loi la disposition

impérative soumettant à la torture tous les citoyens ro-

mains accusés de lèse-majesté. Jules César, en promul-

guant la lex Julia majestatis, veut renouveler la loi

Comelia. Le crimen majestatis immunitœ excluait

toute définition précise. Cependant une loi d'Ulpien (L. 2,

D. 48, 4) nous révèle que la loi Julia contenait une énu-

mération non pas limitative, mais simplement énonciative

des cas de lèse-majesté. Les empereurs confirmèrent les

lois de lèse-majesté. « Il faut appliquer les lois », disait à

ce sujet Tibère, qui dissimulait sous des noms anciens des

crimes nouveaux (Tacite, Ami., 1, 72). Désormais, le crime

de lèse-majesté est assimilé au sacrilège (L. 1, D. 48, 4).

Le plus léger manquement au respect dû à l'empereur est

un crime de lèse-majesté. On identifie les statues de l'em-

pereur à celles des dieux. En cas de lèse-majesté, on punit

la seule pensée du crime (L. 5, C. 9, 8). On confisque les

biens du coupable. S'il est mort, on faille procès à sa mé-

moire. On est privé de l'administration de ses biens et de

plusieurs droits civils importants dès quel'on est seulement

accusé de ce crime. Les enfants du condamné sont déclarés

infûmes, et l'existence est pour eux, nous dit Ulpien, pire que

la mort. Les femmes, les soldats, les infâmes, les affranchis,

les esclaves eux-mêmes avaient le droit d'accusation.

IL Ancien droit.— Notre ancien droit groupait sous cette

dénomination de lèse-majesté deux catégories de crimes fort

différents : le crime de lèse-majesté divine constitué par

l'apostasie, l'hérésie, le sacrilège, le blasphème, etc.; le crime

de lèse-majesté humaine qui supposait un attentat commis
contre le souverain ou contre l'Etat. La lèse-majesté divine,

dont nous n'avons pas à nous occuper ici, était quelquefois

punie de mort. Les textes législatifs avaient établi pour le

crime de lèse-majesté humaine plusieurs chefs ou degrés

différents, selon que le crime était plus ou moins grave.

L'attentat à la personne du souverain ou à celle des en-

fants de France était un crime de lèse-majesté au premier

chef. Ainsi l'avait décidé l'ordonnance de Villers-Cotterets

du 10 août 1539. L'ordonnance de Blois, les déclarations

des 16 août 1653, 11 nov. 1654, du 17 mai 1610,

de janv. 1629 avaient énuméré d'autres cas de lèse-majesté

au premier chef. Ceux qui conspirent contre l'Etat, qui

s'insurgent les armes à la main contre les ordres du roi,

qui excitent le peuple à la rébellion, qui réunissent des

troupes armées contre le monarque, tels étaient, d'après

ces différentes lois, les criminels de lèse-majesté au premier

chef. Il faut ajouter à cette énumération ceux qui entre-

tiennent des intelligences avec les ennemis de l'Etat, soit

en formant quelque complot pour faire rendre une place

contre le gré du gouverneur et de son conseil, soit en don-

nant à l'ennemi de l'argent, des soldats, des chevaux, des

vivres, etc. Les peines applicables au crime de lèse-majesté

au premier chef étaient terribles. Le coupable pouvait être

tiré à quatre chevaux, brûlé, teuaillé avec des tenailles

ardentes. Pierre Barrière, en 1593, qui a conspiré contre

la personne du roi ; Jean Chàtel, en 1594, qui a attenté à

la personne de Henri IV, et Ravaillac qui l'a assassiné sont

soumis à ces différents supplices. Ces pénalités rigoureuses

subsistent encore au xvme siècle ; l'arrêt du 16 mars 1757
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rendu contre Oamiens qui a attenté à la vie de Louis XV
nous donne des détails significatifs sur ces sortes d'exécu-

tion. La sentence, il importe de le remarquer au point de

vue juridique, le reconnaît coupable même de lèse-majesté

divine et de majesté humaine au premier chef « pour le

très méchant, très abominable et très détestable parricide

commis sur le personne du roi ». Puis vient ensuite la

description lugubrement pittoresque du châtiment et de

l'expiation préalable : « Condamne ledit Damiens à faire

amende honorable devant la principale porte de l'église de

Paris où il sera mené et conduit dans un tombereau, nu

en chemise, tenant une torche de cire ardente du poids de

deux livres, et là, à genoux... demander pardon à Dieu,

au roi, à la justice après avoir avoué son crime. » Voici

le supplice qui lui sera intligé sur la place de Grève : « Sur

un échaffaud qui y sera dressé, tenaillé aux mamelles,

bras, cuisses et gras de jambe, sa main droite tenant en

icelle le couteau dont il a commis ledit parricide, brûlée

de feu de soufre et, sur les endroits où il sera tenaillé, jeté

du plomb fondu, de l'huile bouillante, de la poix, résine

brûlante, de la cire et soufre fondus ensemble ; ensuite

son corps tiré et démembré à quatre chevaux et ses membres
et corps consumés au feu, réduits en cendres, et ces cendres

jetées au vent. » L'arrêt ordonne en outre la démolition

de la maison où il est né « sans que sur le fond de la-

dite maison puisse à l'avenir être fait autre bâtiment ».

Les crimes de lèse-majesté au seeond chef sont fort nom-

breux ; nous ne pouvons en énumérer que quelques hypo-

thèses : 1° les injures au roi ; 2° les militaires qui désertent

à l'ennemi ; 3° ceux qui refusent de payer les impots pu-

blics ;
4° la fabrication de la fausse monnaie; o° la con-

cussion, etc. Le plus souvent, les crimes de lèse-majesté

au second chef sont punis du dernier supplice. On con-

damnait seulement au fouet et au bannissement ceux qui

exposaient en vente des libelles contre le souverain. Mais

ce qu'il est particulièrement intéressant de remarquer,

c'est que le châtiment du crime de lèse-majesté était sou-

mis à certaines règles non applicables à la répression des

autres crimes. S'il s'agit, par exemple, de lèse-majesté au

premier chef, les biens sont confisqués au profit du roi et

cette confiscation entraine décharges des dettes, hypo-

thèques, douaire et substitution dont lesdits biens sont

grevés. La punition est étendue aux descendants et aux
ascendants du coupable. Lesdits coupables, impunis pen-

dant leur vie, sont atteints, même après leur mort. On
traîne leur cadavre sur la claie ; on supprime leur nom et

leurs armes. On punit même ceux qui ont approuvé le

crime. Aucune prescription n'est admise en pareil cas. On
inflige même la mort à ceux qui ont eu la pensée de com-
mettre le crime de lèse-majesté, au premier chef, bien que

cette pensée n'ait pas été mise à exécution. Il est suffisant

que cette intention coupable soit établie par témoin ou même
par le simple aveu du délinquant.

III. Droit moderne.— Le code pénal de 1791 punitde la

peine de mort les complots et attentats contre la personne

du roi, du régent ou de l'héritier présomptif du trône.

C'était la seule et unique disposition qui régissait le crime

de lèse-majesté. Le législateur, comme le fera plus tard

celui de 1810, ne faisait aucune distinction entre le com-

plot et l'attentat; nous ne rencontrerons cette distinction

pour la première fois qu'en 1832. Le code pénal de 1791,
il importe de le remarquer, n'avait pas employé cette

expression de lèse-majesté; en 1810, le conseil d'Etat

intervient pour la faire rétablir lorsqu'il s'agit de qualifier

juridiquement l'attentat ou complot contre la vie ou contre

la personne de l'empereur. La législation de 1810 se

montre particulièrement rigoureuse; on peut même dire

qu'elle a dépassé les limites assignées à toute répression

par la sagesse et la raison et le despotisme impérial s'y

manifeste dans toute son étendue. L'attentat ou le com-
plot contre la vie ou la personne de l'empereur est puni

comme parricide et entraine la confiscation des biens.

Cette peine si odieuse de la confiscation fut abolie (il im-

porte de le remarquer) par la charte de 1814. On punit

également de la confiscation des biens et de la peine de

mort l'attentat ou le complot contre les membres de la

famille impériale, l'attentat ou le complot dont le but sera

de détruire ou de changer le gouvernement ou l'ordre de

successibilité au trône, d'exciter les citoyens ou habitants à

s'armer contre l'autorité impériale. D'après l'art. 80 du

code de 1810, il y a attentat « dès qu'un acte est commis

ou commencé pour parvenir à l'exécution de ces crimes,

quoiqu'ils n'aient pas été consommés ». Le complot n'im-

plique que la seule et unique résolution d'agir entre deux

ou plusieurs conspirateurs. Cette résolution doit avoir été

arrêtée, il n'est pas nécessaire qu'elle ait été manifestée

par une tentative de commencement d'exécution. On punit

au contraire du bannissement la simple proposition faite,

mais non agréée, de commettre l'un des crimes de l'art. 87,

c.-à-d. l'attentat contre la vie ou la personne de l'un des

membres de la famille impériale. En 1 832, le nouvel art. 86

ne parle plus de la confiscation et n'emploie pas l'expression

de lèse-majesté. L'attentat contre la vie et la personne du

roi est puni de la peine du parricide et de la peine de

mort seulement s'il est dirigé contre la vie et la personne

des membres de la famille royale. Pour l'offense commise

publiquement envers le roi, ce nouvel article inflige l'em-

prisonnement et l'amende. La loi de 1832 a eu le grand

mérite de distinguer le complot de Yattentat. Le nouvel

art. 88 pose cet excellent principe : « L'exécution ou la

tentative constitueront seules l'attentat. » La tentative est

le commencement d'exécution et l'exécution est la consom-

mation même de l'attentat. Cette tentative est celle du droit

commun prévue et réglementée par l'art. 2 du C. pén.

En 1810, en mettant sur la même ligne le complot et

l'attentat, on avait confondu deux ordres de faits fort dis-

tincts. En réalité, il y a un abime qui les sépare sur le

terrain des faits; l'attentat est infiniment plus grave que

le complot. Le nouvel art. 89 fait du complot un crime

distinct qui n'est plus désormais puni de mort. « Le com-

plot ayant pour but les crimes mentionnés aux art. 86

et 87, s'il a été suivi d'un acte commis ou commencé pour

en préparer l'exécution, est puni de la déportation. S'il n'a

été suivi d'aucun acte commis ou commencé pour en pré-

parer l'exécution, la peine est celle de la détention. Il y a

complot dès que la résolution d'agir est concertée et arrêtée

entre deux ou plusieurs personnes. » Le code de 1810, en

punissant de mort le complot, fermait la porte au repentir;

les conjurés avaient intérêt à aller jusqu'au bout et à con-

sommer leur crime. Pour exister, le complot suppose :

1° la résolution arrêtée de commettre les crimes énoncés

aux art. 86 et 87 ; 2° l'association entre plusieurs per-

sonnes pour la mise à exécution. La proposition faite et

non agréée de former un complot entraine l'emprisonne-

ment d'un an à cinq ans, et même (si le juge l'ordonne)

l'interdiction de certains droits. C'était, d'après la cour de

cassation, un délit politique de la compétence des cours

d'assises (Crim. cass., 28 sept. 1832). Enfin la résolution

isolée et individuelle de commettre l'un des crimes de

l'art. 86 est punie de la détention, si toutefois un acte

pour en préparer l'exécution a été commis et commencé
par le coupable seul et sans assistance. Donc, à la diffé-

rence du complot, la résolution isolée n'est punissable que

si elle a été manifestée par un acte préparatoire extérieur.

La constitution républicaine de 1848 et notre constitution

actuelle font tomber sous le droit commun pur et simple

les attentats commis contre le chef de l'Etat. En 1852, le

second Empire, tout en laissant subsister la distinction du

complot et de l'attentat, fit renaître la peine du parricide

pour les attentats contre la vie et la personne de l'empe-

reur. C'était la déportation dans une enceinte fortifiée lors-

qu'il s'agissait des membres de la famille impériale. La

même peine était infligée à l'attentat qui avait pour but

de détruire ou de changer le gouvernement ou l'ordre de

successibilité au trône ou d'exciter les citoyens à s'armer

contre l'autorité impériale. Victor Savehot.
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criminelles des Romains. — Zumpt, Droit criminel de la

République romaine. — Mommsen, Hisl., IV, 7. — Bois-
sier, Opposition sous les Césars.
Droit moderne. — Adolphe Chauvkau et Faustin

Hélie, édition Villey, t. II, Théorie du code pénal. —
Rossi, Traité de droit pénal.

LE SÉNÉCHAL de Kerdreoret (V. Sénéchal [Le]).

LE SENNE (V. Senne [Le]).

LE SERPENT. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Li-

moux, cant. de Couiza; 200 hab.

LESEUR (Guillaume), chroniqueurfrançais du xv 8 siècle,

dont on ignore les dates de naissance et de mort. Il ne

nous est connu que par le seul ouvrage qu'il ait écrit,

YHistoire de Gaston IV, comte de Foix, dont une copie,

d'ailleurs incomplète, du xvne
siècle, subsiste dans un des

manuscrits du fonds français de la Bibliothèque nationale.

Sa chronique embrasse trente années du xv e
siècle, de

1442 à 1472; elle a été écrite peu après la mort de Gas-

ton IV, entre 4477 et 1479. On ne sait rien de la vie

de Leseur, qui fut probablement un des serviteurs mili-

taires de Gaston IV. Son style pittoresque et animé et ses

aptitudes narratives le firent sans doute choisir pour chro-

niqueur par les héritiers du comte de Foix. Son œuvre,

presque exclusivement originale, a été faite à l'aide de ses

souvenirs personnels. Elle est écrite d'un style parfois am-
poulé, le plus souvent agréable et plein de verve par en-
droits. Elle est une source de premier ordre, parfois même
la source unique, pour l'histoire de la conquête de la

Guyenne sous Charles VII, des relations de la France avec

l'Aragon et la Navarre au xve siècle, de la campagne des

Français en Catalogne en 1462, de l'établissement de la

maison de Foix en Navarre, de la guerre du Bien public

et de la chute de la maison d'Armagnac. Si parfois la chro-

nologie en est défectueuse par suite de défaillances de mé-
moire de l'auteur, si parfois aussi la partialité évidente du
serviteur fidèle à l'endroit de son maître va jusqu'à altérer

la véracité du récit, il est incontestable que, comme écri-

vain militaire et peintre des mœurs chevaleresques, Guil-

laume Leseur mérite une des premières places parmi les

historiens de son époque et que sa chronique est le com-
plément indispensable des œuvres plus connues de Jean

Chartier, du héraut Berry, de Guillaume Gruel, de Ma-
thieu d'Escouchy, d'Olivier de La Marche et de George

Chastellain. — L'Histoire de Gaston IV, comte de Foix,

a été publiée pour la Société de l'Histoire de France (Paris,

1893-95, 2 vol. iu-8). Henri Courteault.
Bibl. : H. Courteault, Introduction à l'Histoire de

Gaston IV, comte de Foix, dans l'édition citée.

LESGES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,

cant. de Braisne; 190 hab.

LESGHIENS (V. Caucase, t. IX, p. 888).

LESGOR. Com. du dép. des Landes, arr. de Saint-Se-

ver, cant. (0.) de Tartas ; 539 hab.

LESGU ILLIER (Désiré-Jules), homme politique fran-

çais, né à Lhuis (Aisne) le 15 juil. 1825, mort à Fère-

en-Tardenois le 20 sept. 1889. Elève de l'Ecole poly-

technique, ingénieur des ponts et chaussées, directeur des

chemins de fer de l'Etat (1878), il fut élu député de

Château-Thierry le 6 févr. 1881 et fut réélu aux élec-

tions générales de 1881 et de 1885. Il obtint 6,059 voix

au premier tour de scrutin en 1889, mais mourut dans

l'intervalle du premier au second tour. Membre de l'Union

républicaine, M. Lesguillier entra avec le portefeuille de

sous-secrétaire d'Etat aux travaux publics dans le « grand

ministère » de Gambetta (1881-82). Il fit une opposition

assez vive dans le Parlement et dans la Presse qu'il diri-

gea un moment, aux conventions de 1883 avec les grandes

compagnies de chemin de fer. Il combattit le boulangisme.

LESGUILLON (Pierre-Jean), littérateur français, né à

Orléans le 13 févr. 1799, mort à Paris le 20 janv. 1873.
Oo bonne heure il débuta au théâtre, avec une comédie,

les Nouveaux Adelphes (Odéon, 1825). Il collabora aux

pièces d'un grand nombre d'auteurs dramatiques et donna

lui-même des comédies et des drames qui eurent du suc-

cès. Citons : le Cachemire (1827) ; la Cachette (1830) ;

Mêphistophélès (1832) ; la Fiancée du proscrit (1834) ;

les Prétendants (1842); les Deux Lièvres (1862); Was-
hington (1866). On a donné un recueil de son Théâtre
(Paris, 1879-80, 3 vol. in-12). Lesguillon a écrit aussi

des poésies, entre autres: Emotions (1833, in-8); Con-
cours académiques (1861,.in-12). et des romans: Marie
Touchet (1833, in-8); Albéric (1839, 2 vol. in-8), etc.

Sa femme, Hermance Sandrin, née à Paris en 1812,
morte à Paris le 29 sept. 1882, a laissé aussi des poésies:

Rêveuse (1833, in-12); Rosées (1837, in-8); Hayons
d'amour (4844, in-8); les Adieux (1874, in-12); tes

Vraies Perles (1875, in-12) ; la Femme d'aujourd'hui
(1880, in-12), des romans : Rosane (1843, 2 vol. in-8) ;

les Femmes dans cent ans (1857, in-12); des pièces de

théâtre comme : Ninette et Ninon, le Vieux Maestro.
Lesguillon et sa femme figurèrent parmi les premiers fon-

dateurs de la Société des gens de lettres.

LESIGNAC-DuRAND.Com. du dép. de la Charente, arr.

de Confolens, cant. de Montembœuf ; 1,049 hab.

LÉSIGNE ou LÉZIGNE. Com. du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Baugé, cant. de Seiches ; 555 hab. Stat. du
chem. de fer d'Orléans, ligne de La Flèche à Angers.

LÉSIGNY. Com. du dep. de Seine-et-Marne, arr. de

Melun, cant. de Brie-Comte-Robert ; 383 hab.

LÉSIGNY. Com. du dép. de la Vienne, arr. deChàtelle-
rault, cant. de Pleumartin ; 759 hab. Pierres meulières

.

LESINA (anciennement Pharos, d'où Hvar qui est le

nom croate). Ile de la Dalmatie; 315 kil. q. ; 15,000 hab.,

presque tous Slaves. Elle est située entre les îles de Brazza,

Curzolaet la presqu'île de Sabbioncello. Le sol est calcaire,

les côtes escarpées, l'intérieur montagneux; le San Niccolo

atteint 650 m. La principale ville est Citta Vecchia ; le

chef-lieu, Lésina, 2,000 hab., évèché. Climat très doux
(on y envoie des poitrinaires); dattes, figues, huiles, vins

renommés. L'île de Lésina, conquise en 997 par les Véni-

tiens, reprise par les Hongrois en 1358, reperdue en

1520, a suivi les destinées historiques de la Dalmatie.

LESINA. Bourg d'Italie, prov. de Foggia, sur une lagune

du même nom, séparée de l'Adriatique par un cordon de

dunes long de 18 kil., large de 800 m.: 1,950 hab. La

lagune, d'une superficie de 3,640 hect., est très poisson-

neuse, mais contribue à rendre les environs malsains.

LÉSION. I. Droit romain. — Préjudice souffert par

une personne qui perd un droit ou une valeur figurant

déjà dans son patrimoine, ou à qui est enlevé un béné-

fice sur lequel elle pouvait compter. Tout acte juridique

peut être, pour celui qui le fait, l'occasion d'une lésion

[dus ou moins sérieuse. Mais la pure doctrine romaine

n'admettait pas que cette lésion, si importante qu'elle fut,

pût donner lieu à la rescision de l'acte. Le droit prétorien,

moins rigoureux que le droit civil, tenait compte de la

lésion. C'est sur le fondement d'une lésion qu'il accordait

le bénéfice de la restitutio in inte<jrum aux mineurs et

aux majeurs de vingt-cinq ans. Ce n'est qu'assez tard que

le droit civil se décide à admettre la lésion comme cause

de rescision, mais pour un seul acte, le contrat de vente,

et en faveur du vendeur seul. Deux constitutions de

Dioclétien et Maximien (anno 285 et 293) donnent au

vendeur lésé de plus de moitié du juste prix, verum pre-

tium, le droit de demander la rescision du contrat, sauf

la faculté laissée à l'acheteur d'éviter la rescision en

payant le supplément du juste prix.

H. Ancien droit.— La lésion n'est pas, en principe, dans

notre ancien droit, une cause de rescision des contrats, à

moins qu'elle ne soit considérable. Nous supposons le con-

trat passé entre personnes majeures et capables de con-

tracter. Pothier nous donne de cette règle ce motif excel-

lent : « Ce qui a été sagement établi pour la sûreté et la

liberté du commerce, qui exige qu'on ne puisse facilement

revenir contre les conventions; autrement nous n'oserions

contracter dans la crainte que celui avec qui nous aurions

contracté, s'imaginant avoir été lésé, ne nous fit par la
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suite un procès. » Le savant jurisconsulte dit que la lésion

est énorme (c'est l'expression dont il se sert) lorsqu'elle

excède la moitié du juste prix. La partie lésée, en obte-

nant des lettres de rescision, pouvait demander pendant

dix ans la nullité de contrat. Mais en matière de partage,

qu'il s'agisse de cohéritiers ou de copropriétaires, on se

montre plus rigoureux; la lésion du quart donne lieu à la

rescision. Au contraire, la restitution pour cause de lé-

sion n'est que rarement admise dans les contrats où il est

difficile de fixer le prix de la chose livrée avec certitude
;

par exemple dans le contrat de vente de droits succes-

sifs, il est impossible de connaître la valeur exacte des

droits successifs, puisque des dettes dont l'étendue est

douteuse peuvent survenir. Il en est de même dans les

contrats aléatoires, comme dans les constitutions de rente

viagère et les contrats d'assurance. Suivant un édit de Fran-

çois II, du mois d'avr. 1560, la lésion n'est pas admise,

lorsqu'il s'agit de transactions. Le motif en est fort ra-

tionnel; dans les autres contrats, en général, chacun des

contractants veut avoir autant qu'il donne. Au contraire,

dans les transactions, et pour éviter un procès, les con-

tractants n'hésitent pas à sacrifier une partie de ce qui

leur est dû. De même, l'acheteur d'un héritage, auquel il

porte un intérêt d'affection, n'est pas admis à se faire res-

tituer pour cause de lésion, lorsqu'il a payé cet héritage

plus de moitié du juste prix. La lésion n'était pas davan-

tage admise pour obtenir la rescision d'un contrat portant

sur une chose mobilière, quelle que fût du reste la nature

de ce contrat. On partait de cette idée que les meubles

n'avaient en général que peu de valeur. Pour le même
motif, cette règle était applicable aux baux à ferme ou à

loyer des héritages; ces baux ne concernaient, en effet, que

les fruits de l'héritage qui sont des meubles. Entre mi-
neurs, la lésion, quelque minime qu'on la suppose, est

toujours une cause de rescision des conventions. Cette règle

s'appliquait même aux transactions. L'art. 134 de l'or-

donnance de 1539 leur accordait jusqu'à l'âge de trente-

cinq ans la faculté de se faire indemniser du préjudice

que la lésion avait pu leur causer. Cependant, dans les

conventions mobilières, les mineurs émancipés n'étaient

pas admis à se faire restituer pour cause de lésion.

Victor Saverot.

III. Droit civil actuel. — Préjudice qui résulte d'un

acte à titre onéreux dans lequel on ne reçoit pas l'équiva-

lent de ce qu'on donne. Ainsi, la personne qui vend 100 fr.

un objet qui en vaut 150 est lésée de 50 fr. ; inversement

l'acheteur serait lésé de la même somme s'il achetait 200 fr.

cet objet dont la valeur n'est que de 150. En principe gé-

néral, la lésion n'est pas une cause d'annulation des con-

trats : d'une part, en effet, tout contrat suppose presque

nécessairement une certaine lésion, car il est très rare par

exemple que l'acheteur paye exactement la valeur réelle de

l'objet qu'il achète; entre cette valeur et le prix, il y a

toujours un certain écart qui constitue ce qu'on appelle

couramment une bonne ou une mauvaise affaire, et la loi

en édictant la règle que nous venons de rappeler a voulu

tarir une source inépuisable de difficultés de toutes sortes;

d'autre part, il importe beaucoup à l'intérêt public que
les conventions jouissent de la plus grande stabilité pos-

sible : admettre la lésion comme une cause générale de

nullité, c'eût été porter une atteinte funeste à cette stabi-

lité, et cette raison à elle seule justifierait le principe.

Toutefois, et par exception, la lésion est une cause de

nullité, ou, comme on dit, de rescision des contrats :

1° en faveur des majeurs, contre certains contrats limita-

tivement déterminés ;
2° en faveur du mineur non éman-

cipé contre toutes conventions qu'il a passées seul ;
3° en

faveur du mineur émancipé contre toutes les conventions

qui excèdent les bornes de sa capacité, telle que le code la

détermine. Reprenons ces trois cas de rescision :

1° D'après l'art. 1313 du C. civ., « les majeurs ne sont

restitués pour cause de lésion que dans les cas et avec les

conditions spécialement exprimés dans le présent code ».

Ces cas sont : le partage, la vente d'immeubles et l'accep-

tation d'une succession.

On l'a répété bien souvent après Loysel, « l'égalité est

l'âme des partages », en d'autres termes, le partage n'est

pas un acte de spéculation ; chaque copartageant ne pour-

suit pas un bénéfice, mais précise simplement les droits

qu'il a dans la masse indivise: de là la faveur que l'art. 887
lui accorde de pouvoir faire rescinder le partage, si, au

moment où il a eu lieu, il a été lésé de plus du quart de

ce qui devait lui revenir.

Tout partage, dans quelques circonstances qu'il se pro-

duise, de quelque nom que les parties l'aient appelé, est

sujet à la rescision pour cause de lésion. Mais celui contre

qui cette action en rescision est dirigée peut en arrêter le

cours et empêcher un nouveau partage, en offrant et en
fournissant au demandeur le supplément de sa portion hé-

réditaire, soit en numéraire, soit en nature (art. 891).

Dans la vente d'immeubles, la lésion a également été

admise comme cause de rescision, si le vendeur est lésé de
plus de 7/12. Il est assez difficile de justifier cette faveur :

on a dit que le vendeur qui consent à céder pour moins de

5 un immeuble qui vaut 12 cède à la pression du besoin.

Mais cette raison devrait alors être admise dans l'échange,

dans la vente d'objets mobiliers et, en général, dans tous les

contrats, car ce n'est jamais bénévolement que l'on con-
sent un mauvais marché. D'après l'art. 1G75, « pour savoir

s'il y a lésion de plus de 7/12, il faut estimer l'immeuble

suivant son état et sa valeur au moment de la vente ».

Par exception, la lésion n'est pas une cause de rescision

des ventes d'immeubles par autorité de justice.

Enfin la lésion est admise en matière d'acceptation de

succession, si cette succession se trouve absorbée ou di-

minuée de plus de moitié par la découverte d'un testament

inconnu de l'héritier lors de son acceptation. Cette faveur

se justifie par cette considération qu'en acceptant la suc-

cession, l'héritier s'est chargé d'acquitterles dettes, etque
la découverte d'un testament lui enlevant la moitié de la

succession le laisserait néanmoins dans l'obligation de

payer toutes les dettes et lui causerait un préjudice contre

lequel il n'avait aucun moyen de se prémunir. L'héritier

qui a ainsi fait rescinder son acceptation n'est pas déchu du
droit d'accepter à nouveau la succession. Cette rescision

lui restitue simplement son droit d'option.

2° Pour les mineurs non émancipés, la lésion est une
cause générale de rescision des contrats. Il importe de re-

marquer qu'il ne s'agit pas ici d'une action en nullité fon-

dée sur l'incapacité, et pour le triomphe de laquelle il suf-

firait au mineur d'invoquer son âge, mais d'une annulation

à raison du préjudice qui résulte pour lui de cet acte : le

mineur doit donc établir et prouver que l'acte attaqué lui a

causé un véritable préjudice, si peu important qu'il puisse

être, et qu'il a accompli cet acte seul, alors que, réguliè-

rement, il eût dû être accompli par son tuteur. Ainsi l'ac-

tion en rescision ne pourrait être intentée contre l'acte fait

par le tuteur, conformément à la loi, que dans les cas où
un majeur pourrait demander la rescision pour cause de

lésion.

3° Enfin, d'après l'art. 1305, « la simple lésion donne
lieu à la rescision, en faveur du mineur émancipé, contre

toutes les conventions qui excèdent les bornes de sa capa-

cité », ainsi qu'elle est déterminée au titre de la Minorité,

de la Tutelle et de YEmancipation. Il suit de là que
l'action en rescision pour cause de lésion n'est pas rece-

vable contre les actes que le mineur émancipé avait le

droit de faire seul, c.-à-d. contre les actes de pure ad-

ministration, ni contre ceux qui ont été régulièrement faits

par le mineur émancipé assisté de son curateur, ni même
contre ceux qui exigeaient certaines formalités qui n'ont

pas été remplies, car ces actes sont nuls et non rescin-

dables. De telle sorte qu'en définitive, le mineur émancipé

ne peut attaquer pour cause de lésion que les actes qu'il a

faits seul, alors qu'il eût dû être assisté de son curateur.

Dans tous les cas que nous venons d'examiner, qu'il
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s'agisse de majeurs, de mineurs ou de mineurs émancipés,

l'action en rescision pour cause de lésion doit être intentée

danslesdix ansquisuiventla passation de l'acte (art. 1304),

pour la rescision de la vente d'immeubles, au sujet de la-

quelle l'art. 1676 fixe un délai particulier de deux ans à

dater du jour de la vente, et pour l'acceptation d'une suc-

cession qui n'est pas une convention. F. Girodon.

Bibl. : Droit romain. — 2, 8, Cod. Jus t., De Resc. vend.,
IV, 44. — Accarias, Précis de droit romain : Paris, 1886,

t. I, n» 173 ; t. II, n" 604, 940.

LESKEA (LeskeaWeàw.) (Bot.). Genre de Mousses Pleu-

rocarpes, famille des Hypnées, section des Leskées. Tige

rampante ou stoloniforme à rameaux nombreux dressés ou

étalés, feuilles ovales lancéolées, dressées, nerviées, pa-

pilleuses ou lisses, fleurs monoïques ou dioiques, capsule

dressée, coiffe cucullée. On en rencontre deux espèces aux

environs de Paris qui sont assez communes : le Leskea

polycarpea et Leskea nervosa. On les trouve sur les

troncs, les pierres, les murs, les souches, les racines et

les pierres humides au bord des rivières. A. Vendu yks.

LESKOVATS. Ville de Serbie, ch.-l. de district, située

sur la Veternitsa, affl. g. de la Morava orientale, stat. du

chem. de fer Nich-Vrania ; 10,800 hab.

LES KOVETS. Ville de Bulgarie, située sur le Slatar,

affl. dr. de la Tantra ; 6,500 hab.

LESLAY (Le). Coin, du dép des Cotes-du-Nord, arr. de

Saint-Brieuc, cant. de Quintin; 292 hab.

LESLEY (John), prélat écossais, né le 29 sept. 1527,

mort près de Bruxelles le 31 mai 1596. Elevé à l'univer-

sité d'Aberdeen, puis en France, il revint en Ecosse (1554),

entra dans les ordres et fut un des plus zélés catholiques

lors des troubles de l'enfance et du règne de Marie Stuart.

Il vint la chercher en France, la ramena en Ecosse (1561),

fut nommé évèque de Ross; il prépara le code intitulé

Black Acts of Parliament (1566). En 1568, il vint à

York défendre sa reine, demanda sa liberté, négocia son

mariage avec le duc de Norfolk. Elisabeth le fit emprisonner

à Ely, puis à la Tour de Londres, le relâcha en 1573. Il

passa aux Pays-Bas, puis en France, et continua d'inter-

céder pour Marie Stuart. II reçut en 1593 l'évèché de

Coutances et finit ses jours au couvent de Guirtenburg. II

a écrit entre autres : De Origine, moribuset rébus gestis

Scotorum (jusqu'en 1562), en dix livres dont les sept

premiers sont résumés d'Hector Boethius, les trois der-

niers une apologie de Marie Stuart ; Defence of the lion-

nour o( Mary queen of Scotland (Liège, 1571); De
Titulo et jure Mariœ Scotorum reginœ quo Angliœ
successionem jure sibi vindicat ; An Account of his

embassage in England front 1568 to 1572, etc.

LESLIE. Ville d'Ecosse, comté de Fife, sur le Leven;

4,000 hab. Toiles.

LESLIE (Walter, comte), soldat et diplomate anglais,

né en Ecosse en 1606, mort à Vienne le 3 mars 1667. Il

entra dans le service impérial et fut nommé enseigne pen-

dant la guerre de la succession de Mantoue (1630). En
1632, il fut nommé major d'un régiment de mousque-
taires; fait prisonnier pendant la campagnede Bohême, il fut

mis en liberté et complimenté par Gustave-Adolphe. Après
la bataille de Lutzen, il fut cantonné avec son régiment

dans la forteresse d'Egra où Wallenstein le rejoignit le

24 févr. 1634. Impliqué dans une accusation de trahison,

il se défendit énergiquement ; il s'opposa à Wallenstein,

lorsque celui-ci voulut tenter une révolution militaire qui

devait renverser l'empereur, et prit part à son assassinat

(févr. 1634). Il fut largement récompensé : il obtint l'of-

fice de chambellan impérial, le commandement de deux
régiments, une capitainerie dans la garde du corps du roi

de Hongrie, un siège au conseil impérial de guerre et la

seigneurie de Neustadt; en 1637, il reçut le titre de comte.

Leslie prit part au siège de Ratisbonne, puis à la bataille

de Nordlingen (7 sept. 1634). Il fit la campagne de Bo-
hème et de Saxe, négocia pour l'empereur à Rome et à

Naples, et obtint successivement les grades de directeur de

l'artillerie en 1646, vice-président du conseil de guerre en

1650, feld-maréclial en 1655, membre du conseil privé,

puis reçut la Toison d'or en 1665. Nommé ambassadeur

extraordinaire près le sultan, afin de compléter le traité de

Vasmar, il mourut à son retour de Constantinople.
Bibl. : Colonel Leslie, Records of the Family of Les-

lie, t. III. — Tai ferneh, Cœsarea Legatio ; Vienne, 1672.
— Hallwich, Vie de Leslie, dans ikllgemeine Deutsche
Biographie. — V. aussi la bibliographie de l'article Wal-
lenstein.

LESLIE, comtes de Leven (V. ce nom).

LESLIE, lords Newark (V. ce nom).

LESLIE (Sir John), physicien et mathématicien anglais,

né à Largo (Fifeshire) le 16 avr. 1766, mort à Coates,

près de Largo, le 3 nov. 1832. Après un séjour d'un an

aux Etats-Unis comme précepteur, il revint en Ecosse

(1789), puis alla se fixer à Londres, où, tout en se livrant

à des recherches expérimentales de physique, il fit pour

vivre des articles de revues et des traductions, entre autres

celle de VHistoire naturelle des oiseaux de Buffon

(Londres, 1793, 9 vol. in-8), qui eut un assez grand

succès et qui lui procura une certaine aisance. Les douze

années qui suivirent furent à peu près exclusivement em-
ployées à continuer ses expériences. Il fit cependant entre

temps deux longs voyages sur le continent, de 1794
à 1796 et en 1799. En 1805, il fut nommé professeur de

mathématiques à l'université d'Edimbourg, malgré la vive

opposition du clergé, qui l'accusait de partager les idées

de Hume, et, en 1819, il échangea cette chaire contre celle

de physique. Il fut fait baronnet en 1832, quelques mois

avant sa mort. H était depuis 1820 correspondant de l'Aca-

démie des sciences de Paris. Ses premières recherches

portèrent presque exclusivement sur les conditions de pro-

pagation de la chaleur. Il imagina à leur occasion son ther-

momètre différentiel et il compara entre eux, à l'aide de

cet instrument, les pouvoirs réflectifs, émissifs et absor-

bants des divers corps. Plus tard, il trouva, en essayant

de mélanger diverses substances avec l'eau, un procédé de

congélation artificielle. Cette découverte fit naturellement

grand bruit. Il s'attacha à la perfectionner, indiqua de nou-

veaux mélanges réfrigérants et, finalement, fit exécuter le

premier appareil à fabrication de glace par le vide. Le

pacha d'Egypte en sollicita, parait-il, la primeur pour son

harem. Leslie inventa aussi un hygromètre. Ses écrits se

composent surtout de mémoires, où il a exposé ses tra-

vaux et qui se trouvent épars dans les Pliilosophical

Transactions des sociétés royales d'Edimbourg et de

Londres, dans le Philosophical Journal de Nicholson,

dans VEdinburgh Review, etc. II a seulement donné à

part : Expérimental Inquiry into the nature and pro-

perties oflleat (Londres, 1804, in-8) ; Eléments ofGeo-

metry (Londres, 1809, in-8; nombr. édit.), remarquable

ouvrage, où l'on trouve la solution de difficultés relatives

au traité d'Apollonius sur la section déterminée, ainsi

que des considérations fort originales sur les prismes, et

qui a été traduit en français par A. Comte; Account of

experiments depe?iding on the relations of air to Heat

and Moisture (Edimbourg, 1813, in-8); Elonents of
natural philosophy (Edimbourg, 1823, in-8). Il a fourni

de nombreux articles de physique et de mathématique à

VEncyclopœdia britannica. L. S.

LESLIE, comtes de Rothes (V. ce nom).

LESLIE (Charles- Robert), peintre anglais, né à Clerken-

well le 11 oct. 1794, mort à Londres le 5 mai 1859.

Fils d'un horloger établi en Amérique, ami de Franklin, il

fut d'abord commis de librairie à Philadelphie ; mais là. un

hasard ayant révélé son talent de dessinateur, ses concitoyens

l'envoyèrent étudier en Angleterre, qu'il ne quitta plus. Ami
de Washington Irving, il illustra son Sketch Book. Il

excella surtout comme peintre de genre, et les tableaux

dont il puisa l'inspiration dans Cervantes, Shakespeare,

Sterne, Addison, Goldsmith, Molière, sont la meilleure partie

de son œuvre. Leslie était en même temps un écrivain élégant

et fin, comme l'attestent son Handbook for Young Painters
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(1855), sa Vie de Constable (1843) et ses Autobiogra-

phical Recollections, livre qui ne fut publié qu'en 1860

par Tom Taylor. B.-H. G.

LESLIE(George-Dunlop), peintre anglais, né à Londres

le 2 juil. 1835, fils et élève du précédent. Depuis 1857 il

expose régulièrement des sujets de genre à l'Académie

royale, dont il a été élu membre en 1876. Aux expositions

universelles de Paris en 1867, 1878 et 1889, il a envoyé

des toiles remarquées.

LES MARTYRS. Com. du dép. de l'Aude, arr.de Car-

cassonne, cant. de Mas-Cabardès ; 598 hab.

LESMES.Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. deCha-
rolles, cant. de Bourbon-Lancy ; 236 hab.

LESMONT. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Aube, cant. de Brienne-le-Cbàteau ; 536 hab.

LESNEVEN. Ch.-l. de cant du dép. du Finistère, arr.

de Brest; 3,284 hab. Stat. du chem. de fer de Lander-

neau à Plounéour-Trez. Collège, hospice. Commerce de

graines et de juments du Léonais. Lesneven fut prise par

Henri II d'Angleterre en 1163, et par le duc Jean IV en

1374. C'était la capitale d'une subdivision constituant le

petit pays d'Ack. A la suite des guerres de la Ligue, elle

fut démantelée. Peu de maisons anciennes. Aux environs,

chapelle gothique de la Fontaine-Blanche. Armoiries :

d'or, à un lion de sable, armé et lampasse" de gueules,

tenant dans ses pattes de devant une cornette d'azur

chargée d'une (leur de lis d'or, attachée à un trabe de

gueules.
Buîl. : Miorcec de Kerdanet, Notice sur lu ville de

Lesneven, 1825.

LE SOT de La Panneteuie (V. Lacressonnière).

LE SOUDIER (Henri), libraire-éditeur français, né à

Paris le 23 nov. 1850. Après avoir fait toutes ses études

au lycée Saint-Louis, il passa plusieurs années à l'étranger,

tant en Allemagne et en Autriche qu'en Angleterre et en

Italie. Il fonda en 1875 une importante librairie qui se dé-

veloppa rapidement et s'étendit à toutes les branches du

commerce des livres. Il a publié des livres estimés pour

l'étude des langues vivantes, et des ouvrages à l'usage des

écoles primaires qui dénotent une grande originalité . Membre
du conseil d'administration du Cercle de la librairie, de

1887 à 1889, il a été envoyé par le gouvernement français

à l'Exposition internationale de Chicago en 1893 comme
commissaire-rapporteur, et a rédigé un rapport détaillé

et remarquable sur la librairie et l'imprimerie.

LE SOUEF (V. SouEF[LeJ).

LÉSOUNGOUÉ. Rivière qui se jette dans le Chiré,

sur sa rive droite, et fait partie ainsi du bassin du Zam-
bèse. Sa source et son parcours ont été décrits par Li-

vingstone.

LÉ-SOUTO. Nom donné parles indigènes au pays des

Bassoutos (V. ce mot et Betchouanas).

L'ESPAGNANDEL (Matthieu) (V. Espagnandel).

LESPARRE. Ch.-l. d'arr. du dép. de la Gironde;

3,972 hab. Stat. du chem. de fer de Bordeaux au Ver-
don. Lesparre est bâtie au milieu de plaines basses dans

la partie septentrionale du Médoc. La ville existait déjà à

l'époque romaine, mais ce n'est qu'à partir de l'an 1100
qu'on commence à connaître les seigneurs de Lesparre.

Après la conquête de la Guyenne, Charles VII reconnut

Amanieu d'Albret comme seigneur de Lesparre. La sei-

gneurie passa plus tard à la maison de Foix. En 1536,
elle était possédée par Jacques de Clèves, duc de Nivernais.

Elle appartint ensuite au maréchal de Matignon, puis au

duc d'Epernon et enfin au duc de Grammont. Il ne reste

aujourd'hui du vieux château qu'un donjon. Les environs

de la ville sont fertiles et possèdent de riches vignobles

qui ne sont cependant pas les premiers crus du Médoc. Il

existait autrefois une forêt dépendant de la seigneurie de

Lesparre. Les armes de la ville sont : losange d'or et de

gueules. G. II.

Bibl.: Abbé Baurein, Variétés bordelaises, 1876, t. I,

pp. 95 et 142, nouv. édit. — Ducourneau, la Guyenne his-

torique et monumentale ; Bordeaux, 1842-44, t. 1*1, 4" part.,

p. 51. — Léo Drouyn, la Guyenne militaire, 1865, t. II,

p. 337.— Rabanis, Notice sur Florimont, sire de Lesparre',
suivie d'un précis historique sur cette seigneurie, dans
Actes de l'Académie de Bordeaux, 1843, p. 75.

LESPARRE (André de Foix, seigneurde), capitaine fran-

çais, mort en 1547. Frère cadet de Lautrec et de Lescun, il

fut, dit Brantôme, très vaillant comme eux; — il faut ajouter:

comme eux présomptueux et inhabile. Ainsi qu'eux, il ne
dut sa fortune qu'au honteux hasard qui avait donné leur

sœur, la célèbre M ,ne de Châteaubriant, pour maîtresse à

François I
er

. Chargé en 1521 de conquérir la Navarre dite

espagnole, il l'enleva d'abord, mais il eut l'imprudence d'al-

ler mettre le siège devant Logrono, en Vieille-Castille, sans

assurer ses derrières. Bepoussé, il fut atteint dans sa retraite

et complètement battu; il perdit la vue dans la mêlée. Cette

infirmité et cette défaite, suivie bientôt de la disgrâce de
Mme de Châteaubriant, l'écartèrent dès lors complètement
des affaires; il ne sortit plus de l'ombre jusqu'à sa mort,
arrivée à peu près en même temps que celle du prince

dont il avait été un si maladroit serviteur. L. M.
LESPARRE (Gramont, duc de) (V. Gramont).

LESPÉRON. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Lar-
gentière, cant. de Coucouron ; 760 hab.

LESPÉRON. Coin, du dép. des Landes, arr. de Mont-
de-Marsan, cant. de Morcenx; 1,369 hab.

LESPÉROU (Mont) (V. Cévennes, t. X, p. 174).
LESPÉRUT (François, baron de), homme politique

français, né à Paris le 5 août 1813, mort à Chaumont
(Haute-Marne) le 9 oct. 1873. Neveu de Sieyès et riche

maître de forges dans la Haute-Marne, il se présenta sans
succès, en 1846 et 1848, aux élections législatives dans
ce département qui l'envoya en 1849 à l'Assemblée légis-

lative, où il combattit, avec la droite monarchiste, la poli-

tique de l'Elysée. Il fut pourtant, après le coup d'Etat, élu

député à Chaumont, avec l'appui de l'administration (1852),
et obtint le renouvellement de son mandat en 1857 et en

1863. Mais il montra, surtout à partir de 1860, une cer-

taine indépendance à l'égard de l'Empire, soutint contre

lui le régime protectionniste et se rallia au tiers parti en
1869. Après la guerre, il fut un des représentants de la

Haute-Marne à l'Assemblée nationale, ou il s'associa à la

politique du centre droit et combattit le gouvernement de
Thiers. , A. Debidour.

LESPES (Napoléon, dit Léo), publiciste français, né à

Bouchain le 18 juin 1815, mort à Paris le 29 avr. 1875.
Après sa libération du service militaire (1832-1840), il dé-

buta dans le journalisme sous le pseudonyme de Lepsel ou
sous le nom « du commandeur Léo Lespès ». En 1863, il

contribuait à la fondation du Petit Journal dont il deve-
nait rédacteur en chef, sous le pseudonyme de Timothée
Trimm ou il donna des premiers-Paris qui firent la for-

tune rapide de cette feuille. En 1869, Lespès passa au Petit

Moniteur qu'il quitta en 1873 pour l'Evénement. Citons

de lui : Histoires roses et noires (Paris, 1842, in-32)
;

les Mystères du Grand-Opéra (1843, in-8) ; Histoires

à faire peur (1846, 2 vol. in-8) ; Paris dans un fau-
teuil (1855, in-12) ; les Veillées de la Saint-Sylvestre

(1846, gr. in-8); les Matinées de Timothée Trimm
(1865, in-12); les Filles de Barrabas (1864, in-4)

;

Histoire de la première présidence du prince Louis-
Napoléon Bonaparte (1852, 2 vol. in-8); les Contes de
Perrault continués (1865, gr. in- 4) ; Avant de souffler

sa bougie (1865, in-12) ; Spectacles vus de ma fenêtre

(1866, in-12) ; Promenades dans Paris (1867, in-12);

les Ruines de Paris (1871, in-4); la Vie de Ch.-Paul
de Kock (1873, in-12) ; Mémoires de mes maîtresses

(1875, in-12); les Mémoires de, Lisette (l81o, in-4), etc.

LESPESSES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Béthune, cant. de Norrent-Fontes; 348 hab.

LESPIAULT (Gaston), astronome et météorologiste

français, né à Nérac (Lot-et-Garonne) en 1823. Il a été

professeur de mécanique rationnelle et doyen à la faculté des

sciences de Grenoble, membre du conseil supérieur de l'ins-

truction publique. Il est l'auteur d'intéressants travaux
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sur les éléments des planètes et des astéroïdes et sur les

étoiles filantes. Il s'est aussi beaucoup occupé de météoro-

logie. Il a fait paraître de nombreux mémoires dans les

recueils de l'Académie des sciences de Paris et de la Société

des sciences de Bordeaux. Il a publié à part : Théorie géo-

métrique de la libraiion réelle de la lune (Paris, 1857,

in-4) ; le Mouvement des nœuds de la lune (1861 , in-8);

Note sur les petites planètes (4861, in-8); Théorie géo-

métrique de la variation des éléments des plaintes

(1868, in-8), etc. L. S.

LESPIELLE-Gekmenaud-Lannegiusse. Com. du dép.

des Basses-Pyrénées, arr. de Pau, cant. de Lembeve;

244 bab.

LESPIGNAN (Lcspinianum). Com. du dép. de l'Hé-

rault, cant. deBéziers; 2,134 bab. Cité dès le xn e
siècle.

En 1222, les habitants sont excommuniés en masse comme
partisans des hérétiques. En 1234, le domaine utile est con-

cédé aux fils de Lambert de Limoux par le sénéchal royal,

Eudes Lecocq. Eglise du xiv e
siècle, ruines d'une église

romane. Autrefois du diocèse et de la viguerie de Béziers.

LESP1NASSE. Com. du dép. delà Haute-Garonne, arr.

de Toulouse, cant. de Fronton ; 288 hab.

LESPINASSE (Etienne de), seigneur d'Esvon, capitaine

français du xv e siècle. Il commença d'abord par être chef

de bande et routier et fut un des émules des Salazar et

des Bodrigue de Villandrando; en 1444, lors de la réforme

de l'armée, il fut un des capitaines maintenus en exercice

et on le trouve encore en 1455 comme capitaine de gens

d'armes et de trait. Il servit principalement dans les guerres

de Guyenne et contribua à l'expulsion des Anglais de ce

pays de 1442 à 1453. H. C.

Biul. : Les Chroniqueurs contemporains, en particulier
Mathieu cTEscouchy, Monstrelet, Guillaume Leseuk.
— G. de Beaucourt, Histoire de Charles VII; Paris,
1881-1891, 6 vol. in-8.

LESPINASSE (Jeanne-Julie-Eléonore de), femme de

lettres française, née à Lyon le 9 nov. 1732, morte à Paris

le 23 mai 1776. Fille naturelle de Claude Lespinasse, bour-

geois de Lyon, et de la comtesse d'Albon, qui mourut en

1718, elle entra en 1752 dans un couvent de Lyon pour

échapper aux persécutions de sa famille qui ne lui pardon-

nait pas l'irrégularité de sa naissance; elle en fut tirée en

1754 parMmo du Detl'and qui se l'attacha comme demoiselle

de compagnie. Très lettrée, très intelligente, elle eut bien-

tôt conquis l'amitié de d'Alembert, de Turgot, de I.oménie

de Brienne, de Marmontel. Elle fit des passions. Mme du

Deffand, vieillie et fort jalouse, crut s'apercevoir « qu'elle

nourrissait un serpent dans son sein ». Une séparation s'en-

suivit (1764), et M 11" de Lespinasse ouvrait bientôt rue Saint-

Dominique ce qu'on appela « le salon philosophique » d'où

sortirent la plupart des futurs académiciens. D'Alembert

y régnait. Après sa grave maladie de 1765 pendant laquelle

MUe de Lespinasse le soigna avec tant de dévouement, il

vint s'établir tout à fait dans la maison de son amie. Des

bruits de mariage secret coururent. Elle eut d'autres amis

très intimes: Condorcet, Turgot, Suard, le comte de Grillon,

le marquis Caraccioli, le marquis deMora, le comte de Gui-

bert. Elle les aima, surtout Mora, avec un excès de passion

qui dessécha son corps débile. Il est probable qu'elle s'em-

poisonna avec de l'opium pour se soustraire aux souffrances

intolérables qu'elle endurait. Elle a laissé des lettres qui

sont des chefs-d'œuvre de style passionné et qui lui ont

assuré une place à côté deSapho, de sainte Thérèse, d'Ilé-

loise. Citons les éditions suivantes : Lettres écrites de

1773 à 1776 (Paris, 1809, 2 vol. in-8), publiées par

Mme de Guibert, avec une préface de Barrère ; Nouvelles

Lettres, suivies du portrait de M. de Mora et d'autres

opuscules inédits (Paris, 1820, in-8); Lettres (1847,

in-12), publiées par Jules Janin, avec une notice biogra-

phique fort malveillante ; Lettres (1876, in-12), avec une

notice biographique et littéraire par Eug. Asse; Lettres

(1876-1877, 2 vol. in-16) avec une notice sur la vie de

Mn° de Lespinasse et sur sa société, par G. Isambert
;

Lettres inédites à Condorcet, d'Alembert, Guibert, au

comte de Grillon (1887, in-12) avec une excellente étude

de M. Charles Henry. B. S.

LESPINASSE (Augustin, comte), général français, né

à Pouillv-sur-l.oire (Nièvre) le 16 oct. 1737, mort à Paris

le 28 idée. 1816. Mousquetaire noir en 1760, il fit les

dernières campagnes de la guerre de Sept ans en qualité

de cornette de carabiniers. Entré dans l'artillerie en 1763
il eut un avancement rapide : major au moment de la

Révolution, il s'occupa à Saint-Etienne d'armer les ba-

taillons qui marchaient aux frontières, puis il demanda
lui-même à rejoindre l'armée du Bhin ou Custine lui confia

les fonctions de commandant de l'artillerie. Passé à l'armée

des Pyrénées-Occidentales, il s'empara deFontarabie et se

distingua au combat de la Croix du Bouquet qui lui valut

le grade de général de brigade. Envoyé en Italie sous

Bonaparte et chargé du siège de Milan, il se rendit maître

de la place. Il fut nommé général de division après la ba-

taille de Rivoli où il avait rendu d'importants services en

sa qualité de commandant de l'artillerie. Trop âgé pour

prendre part aux guerres de l'Empire, il fut créé sénateur

et comte par Napoléon. Il a laissé : Essais sur l'orga-

nisation de l'arme de l'artillerie (Paris, 1800).

LESPINASSE (Georges-Pierre) (V. FonseGRIYE).

LESPINASSE de Langeag (V. Langeac).

LESPINASSIÈRE. Com du dép. de l'Aude, arr. de

Carcassonne, cant. de Peyriac-Minervois ; 552 hab.

L'ESPINE (Jean de), latinisé en Spina, Spinœus,

Despina, théologien français, né à Daon vers 1506, mort

i\ Saumur en 1597. D'abord moine, il tenta de convertir

Jean Badec en 1556, qui fut martyrisé la même année ;

puis, ébranlé, L'Espine se rattacha à la Béforme vers 1560,

lut pasteur en divers lieux, échappa à la Saint-Barthélémy

à Paris, et demeura pasteur à Saumur à partir de 1576.

Parmi ses œuvres, énumérées au long dans la France pro-

testante (t. VIII, pp. 39 et suiv.), on peut citer l'Excel-

lence de la justice chrestienne pour l'instruction et

consolation des enfans de Dieu (Genève, 1577, in-8).

LESPINOY (V. Lépinoï).

LESPITEAU. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

et cant. de Saint-Gaudens ; 87 hab.

LESPOUEY. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Tarbes, cant. de Tournay; 186 hab. Stat. (Lespouey-

Laslades) du chem. de fer du Midi, ligne de Toulouse à

Bayonne.

LESPOURCY. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Pau, cant. de Morlaàs; 265 hab.

LESPUGNE. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Saint-Gaudens, cant. de Boulogne; 213 hab.

LESQUERDE. Com. du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. de Perpignan, cant. de Saint-Paul-de-Fenouillet

;

190 hab.

LESQUIELLE-Saint-Geiîmaix. Com. du dép. de l'Aisne,

arr. de Venins, cant. de Guise ; 1 ,455 hab. Stat. du chem.

de fer du Nord, ligne du Cateau à I.aon et de Saint-Quentin

à Guise.

LESQUIN. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

de Seclin; 1,403 hab. Stat. du chem. de fer du Nord,

ligne de Valenciennes à Lille.
' LESS (Gottfried), théologien allemand, né à Conitz

(Prusse) le 31 janv. 1736, mort à Hanovre le 28 août

1797. En 1862, il fut professeur de théologie et prédica-

teur de l'université de Gœttingue, puis surintendant gé-

néral et prédicateur de la cour à Hanovre. Il défendit l'or-

thodoxie contre le rationalisme dans une série d'écrits

apologétiques, exégétiques et pratiques, qui ont exercé

une grande influence sur ses contemporains. En voici les

principaux : Christliche Moral und allgemeine Lebens-

theologie (Gottingue, 1777); Beweis der Wahrheit der

christlichen Religion (Brème, 1768; 5 e éd., 1785); Die

Auferstehungsgeschichte uach den vier Evangelisten

(1779), dirigé contre le célèbre fragmentiste de Wolfen-

bùttel. Il a publié aussi des sermons sur la Passion de
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J.-C, sur le saint ministère et sur divers sujets de morale.

Bibl. : G. Lt:ss,Ein bio'iraph. Vermeil ; Hanovre, 1797.

LESSARD-en-Bresse (Essartum). Corn, du dép. de

Saône-et-Loire, arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Saint-

Germain-du-Plain, sur la Tenarre ; 660 hab. Moulin. Camp

antique lieu dit le Rois-des-Mottes. Restes du château

féodal qui a appartenu successivement aux Montagu, Nan-

ton, Occors, Lugny, Saulx-Tavannes et Montrevel. Lessard

a été chef-lieu de canton pendant la Révolution. L-x.

LESSARD-et-le-Chêne. Com. du dép. du Calvados,

arr. et cant. (2
e section) de Lisieux; 262 hab.

LESSARD-le-Royal. Corn, du dép. de Saône-et-Loire,

arr. de Chalon-sur-Saône, cant. de Chagny; 146 hab.

LESSART (Claude-Antoine Valdec de), homme poli-

tique français, né en 1742, mort à Versailles le 9 sept.

1792. Très protégé par Necker, il fut nommé en 1768

maitre des requêtes et devint contrôleur général des finances

en 1790. Il fit preuve dans ces deux postes d'une grande

activité et fut chargé le 25 janv. 1791 du portefeuille de

l'intérieur, qu'il échangea bientôt (27 avr.) pour celui des

contributions et revenus publics. Le 20 nov. il prenait la

direction du département des affaires étrangères. Il exerça

l'intérim de la marine et des colonies du 18 sept, au 1
er oct.

1791 et celui de la guerre du 11 déc. 1791 au 8 janv.

1792. 11 remplaçait dans ce dernier ministère Narbonne

révoqué par Louis XVI, qui s'effrayait de sa popularité.

Cette décision lui fut fatale. Le 9 mars 1792, l'Assemblée

législative décrétait que « Narbonne emporte la confiance

de la nation »; le 10, tous les ministres démissionnaient

et, le même jour, de Lessart était décrété d'accusation

« comme prévenu d'avoir négligé et trahi ses devoirs,

d'avoir compromis l'indépendance, la dignité, la sûreté et

la constitution de la France ». On lui reprochait notam-

ment la falsification de pièces diplomatiques. De Lessart fut

arrêté, ses papiers furent saisis. Transféré à Orléans, puis

à Versailles pour être jugé par la haute cour, il fut assas-

siné le 9 sept, avec les autres prisonniers.

LESSAY (Exagium). Ch.-l. de cant. du dép. de la

Manche, arr. de Coutances, sur l'Ay ; 1,297 hab. Stat. du

chem. de fer de l'Ouest, ligne de Coutances à Cherbourg.

Salines ; récolte de tangue ; teinturerie de laines. Foire

très importante, surtout pour le commerce des chevaux,

qui se tient du 12 au 14 sept, dans la vaste lande de

Lessay. Eglise romane (mon. hist.), reste de l'abbaye bé-

nédictine, fondée en 1040 par un vicomte de Cotentin. Por-

tail richement orné ; tour centrale, voûtes d'ogives du mi-

lieu du xne
siècle. Il subsiste encore d'autres bâtiments de

l'abbaye des xvne et xvme siècles.

LESSE. Rivière de Belgique. Elle prend sa source à

Ochamps, dans la prov. de Luxembourg, disparait dans

d'immenses cavités, passe à Han, à Eprave, à Furfooz et

se jette dans la Meuse, à Anseremme, après un parcours

d'environ 85 kil. ; sa largeur moyenne est de 26 m. ; sa

profondeur varie de 50 centim. à 2 m. Son principal

affluent est l'Homme, qu'elle reçoit à Eprave. E. H.

LESSEPS (Jean-Baptiste-Baithélemy, baron de), diplo-

mate et voyageur français, né à Cette le 27 janv. 1766,

mort à Libourne le 6 avr. 1834. Les Lesseps étaient venus

se fixer à Bayonne vers 1450. En 1572, un Bertrand
Lesseps, capitaine du guet royal, favorisa la fuite de Henri

de Navarre que faisait rechercher, pour quelque escapade,

son irascible belle-mère, Catherine de Médicis. Pierre

Lesseps, né en 1690, mort en 1759, fut secrétaire de la

ville de Bayonne ; il eut quatorze enfants. Son fils aine,

Dominique, né en 1715, fut de 1752 à 1765 ministre de

France à Bruxelles et reçut de Louis XV en 1777, pour

lui et les siens, des lettres de noblesse. L'un des frères de

Dominique, Michel, né en 1729, fut secrétaire d'ambas-

sade, puis chargé d'affaires dans les Pays-Bas. Un autre,

Martin, fut consul de France à Carthagène de 1756 à

1766, commissaire de la marine à Hambourg de 1766 à

1774, consul général de France en Russie de 1774 à 1787.

Jean-Baptiste-liarthëlemy était son fils. A peine né, il

le suivit dans ses diverses résidences. Il se familiarisa ainsi,

tout jeune, avec les usages du monde diplomatique et avec

les langues étrangères, et, en 1783, après un séjour de
quatre ans à Versailles, où. il était venu compléter son édu-

cation, il fut nommé lui-même vice-consul à Cronstadt. Il

venait d'avoir dix-sept ans. L'année suivante, chargé d'une

mission en France, il se rencontra à la cour avec Lapérouse,

qui préparait son voyage autour du monde et qui l'emmena
comme interprète et historiographe. A Saint-Pierre-et-

Saint-Paul (Kamtchatka), il se sépara de l'expédition pour
rapporter en France les journaux, les cartes et quelques

dépêches confidentielles. Ce voyage de retour à travers la

Sibérie fut des plus pénibles. Parti le 7 oct. 1787, de

Lesseps, qui n'avait pas dix-neuf ans, gagna en traîneau

Penjinsk et Okhotsk, puis se dirigea vers la Lena, remonta
cette rivière en bateau jusqu'au lac Baïkal, et de là, par

Irkoutsk, Tomsk, Tobolsk, Kasan et Moscou, se rendit à

Saint-Pétersbourg, ou il n'arriva que le 22 sept. 1788.
A Versailles, il reçut du roi le meilleur accueil, fut ren-

voyé à Cronstadt avec le titre de consul, passa en 1793
consul général à Saint-Pétersbourg et, en 1794, suivit à

Constantinople son beau-père, Ruffin, d'abord secrétaire de

l'ambassade, puis chargé d'affaires après la mort de l'am-

bassadeur. En 1798, à la nouvelle de l'expédition d'Egypte,

de Lesseps fut incarcéré avec tous les Français qui se trou-

vaient dans la capitale ottomane. Sa captivité, très rude,

dura trois ans. En 1802, il fut de nouveau envoyé en

Russie avec le titre de commissaire général des relations

commerciales, dut par deux fois rejoindre avec sa famille le

quartier général français, la première fois à Varsovie (1807),
la seconde à Moscou (1812), remplit dans cette ville, ou
il resta jusqu'à la destruction du Kremlin, les fonctions

d'intendant, fut nommé en 1814 consul général à Lis-

bonne, mais ne rejoignit son poste qu'après les Cent-Jours

et, à partir de 1816, fut accrédité en même temps comme
chargé d'affaires. Malgré les difficultés et les graves inci-

dents que faisait naitre presque quotidiennement l'état de

trouble du pays, il sut demeurer jusqu'à sa mort dans cette

double situation. 11 avait eu de sa femme, MUc Ruffin,

qu'il avait épousée en 1794, douze enfants dont sept sur-

vécurent : un garçon, Edmond, qui fut chargé d'affaires

au Pérou et en Bolivie ; six filles, mariées pour la plupart

à des diplomates. Il a publié : Voyage de, M. de Lesseps

du Kamtschatka en France (Paris, 1790, 2 vol. in-8
;

2e éd., 1880, in-12). Il a en outre enrichi de notes l'édi-

tion du voyage de Lapérouse donnée en 1831. L. S.

LESSEPS (Mathieu-Maximilien-Prosper, comte de), di-

plomate français, né à Hambourg le 4 mars 1774, mort
à Tunis le 28 déc. 1832, frère du précédent. De même
que son frère aine, il grandit dans les consulats, suivit en

1791, comme secrétaire de légation, le général Durocher
envoyé en ambassade extraordinaire à la cour du Maroc,

resta dans ce pays jusqu'en 1797 avec le titre de consul

général, remplit les mêmes fonctions à Tripoli de 1797 à

1799, puis de nouveau au Maroc, passa en 1800 à Cadix

avec le titre de sous-commissaire des relations commer-
ciales et de là fut envoyé successivement à Damiette en

1803, au Caire, où il se lia d'une vive amitié avec Moham-
med Ah, en 1804, à Livourne, comme commissaire général,

en 1806, dans les îles Ioniennes, comme commissaire im-
périal, en 1809. Il demeura dans ce dernier poste jusqu'à

la chute de l'Empire. Pendant les Cent-Jours, il fut pré-

fet du Cantal. Louis XVIII le tint d'abord à l'écart, puis

lui confia le consulat de Philadelphie (1819), le consulat

général de Syrie (1821), celui de Tunis (1827). Mathieu

de Lesseps avait épousé en 1801, pendant un séjour à Ma-
laga, la fille d'un riche négociant de cette ville, M lle Cathe-

rine de Grivegnée de La Housse. Il en eut une fille, mariée

avec leD r deCabarrus, et trois fils: Théodore, Ferdinand
et Jules (V. les suivants). Une autre fille de M. de Grive-

gnée devint la comtesse Kirkpatrik de Closeburn, et de cette

union naquit la comtesse de Montijo, mère elle-même de
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l'impératrice Eugénie, qui est par conséquent la petite-nièce

par alliance du comte Mathieu de Lesseps. L. S.

LESSEPS (Théodore, comte de), diplomate français, né

à Cadix le 25 sept. -1802, mort à Saint-Germain-en-Laye

le 19 mai 4874, fils du précédent. Il suivit, lui aussi, la

carrière diplomatique et devint ministre plénipotentiaire

de première classe, directeur au ministère des affaires

étrangères, sénateur de l'Empire (1851). L. S.

LESSEPS (Charles de), publiciste et homme politique

français, né le 21 avr. 1804, mort à Philippeville (Algérie)

le 22 janv. 1880. Il était parent des précédents. Il fit de

bonne heure du journalisme, collabora à la Tribune, au

Commerce, feuille bonapartiste dont il devint le rédacteur

en chef, passa en 1845 à l'Esprit public, dans lequel il

défendit les idées démocratiques, fut élu en 1846 député

de Villeneuve-d'Agen et siégea à l'extrême gauche, faisant

au gouvernement de Louis-Philippe la plus vive opposition.

Démissionnaire quelques jours avant la révolution de Fé-

vrier, il fut nommé par l'Assemblée constituante conseiller

d'Etat, ne fut pas maintenu par la Législative, écrivit dès

sa fondation (1850) dans le Vote universel, organe démo-

cratique très avancé, s'occupa après le coup d'Etat de la

réimpression de la Biographie universelle de Michaud et

obtint finalement du second Empire la concession de la

forêt des Beni-Salab, en Algérie ; il alla y terminer ses

jours. 11 a publié : Appel au bon sens sur la loi d'élec-

tion (Paris, 1845, in-8). L. S.

LESSEPS (Ferdinand-Marie, vicomte de), diplomate

français, promoteur du percement de l'isthme de Suez, né

à Versailles le 19 nov. 1805, mort à La Chênaie, près de

Guilly (Indre), le 7 déc. 1 894. Il était le frère cadet du comte

Théodore de Lesseps (V. ci-dessus). Il fit de brillantes

études au collège (auj. lycée) Henri IV, à Paris, fut attaché

en 1825 au consulat de Lisbonne, revint en 1827 à Paris,

passa une année dans les bureaux de la direction commer-

ciale du ministère des affaires étrangères, fut nommé en

1828 élève-consul à Tunis, en 1831 vice-consul et en

1833 consul au Caire, et géra, à deux reprises, le consulat

général d'Alexandrie. La première fois, ce fut pendant la

terrible peste de 1834-35, qui emporta le tiers des habi-

tants; il se dévoua pour combattre le fléau, transformant

sa résidence en ambulance, soignant lui-même les malades

et s'eftorçant de rassurer tout le monde par son sang-froid.

Durant le second intérim (1836-38), il s'employa princi-

palement à obtenir d'Ibrahim Pacha de nouvelles garanties

pour les catholiques de Syrie et à rétablir les bons rapports

entre le sultan et le vice-roi d'Egypte, Mohammed Ali,

qui avait été autrefois l'ami de son père, le comte Mathieu

de Lesseps. En 1838, il fut envoyé à Rotterdam, en 1839

à Malaga, en 1842 à Barcelone. Lors de la sanglante in-

surrection qui désola cette ville et de son bombardement

par le général Espartero (nov. 1842), il déploya pour la

sauvegarde des étrangers de toute nationalité une énergie,

un courage et une habileté qui eurent dans l'Europe entière

un grand retentissement. Les gouvernements, celui de la

reine Isabelle en tète, le comblèrent de remerciements et le

couvrirent de décorations ; son buste fut placé dans la grande

salle de l'Hôtel de Ville. En 1847, il fut promu consul gé-

néral sur place. Dénoncé comme monarchiste au gouverne-

ment provisoire de 1848, il fut rappelé télégraphiquement

à Paris le 23 mars; mais le 10 avr. Lamartine le renvoya

en Espagne, cette fois comme ministre plénipotentiaire. Il

n'y resta que dix mois. Il trouva le temps, néanmoins, de

négocier un traité postal très avantageux et de faire aboutir

les revendications de nos compatriotes relatives à l'admi-

nistration de l'église et de l'hospice français de Saint-Louis

de Madrid. Le 10 févr. 1849, il dut céder la place à Napo-

léon-Joseph Bonaparte, cousin du nouveau président de la

République. Demeuré quelque temps en disponibilité, il se

préparait à aller prendre possession de l'ambassade de

Berne, lorsque le ministre des affaires étrangères, Drouin

de Lhuys, le dépêcha en Italie avec mission de faire exé-

cuter le vote de blâme rendu le 7 mai par l'Assemblée

constituante contre le général Oudinot, qui, favorable à la

restauration du pape, venait d'attaquer Rome avec les

troupes françaises. Trois semaines durant, l'éminent diplo-

mate se dépensa en vaines tentatives de conciliation, accusé

d'un côté de partialité pour les révolutionnaires romains

par le général Oudinot, lequel avait reçu en secret de Louis-

Napoléon des instructions contraires à celles ostensible-

ment données à l'envoyé officiel, soupçonné d'autre côté

par les Romains, qui avaient à leur tète Mazzini, de vou-
loir les amuser par des négociations stériles. Une lettre

de rappel datée du 29 mai vint l'arracher à cette critique

et humiliante situation. L'Assemblée législative avait rem-
placé la Constituante, elle voulait l'écrasement de la répu-

blique romaine et la reprise générale des hostilités : carte

blanche fut donnée au général. Quant à Ferdinand de

Lesseps, qui n'avait pas craint de représenter les fâcheuses

conséquences qu'entrainerait l'occupation violente de Rome
et d'émettre sur Mazzini une opinion très favorable, il fut

déféré au conseil d'Etat pour l'examen des actes relatifs à

sa mission. 11 se justifia complètement. Mais il n'obtint

que sa mise en disponibilité sans solde et se retira dans

la propriété de La Chênaie, que sa belle-mère, Mme Dela-

marre, venait d'acquérir. Cette disgrâce lui valut l'im-

mortalité.

Des ingénieurs saint-simoniens, que la dispersion de

leur secte avait conduits en Egypte, s'étaient préoccupés,

quinze ans auparavant, de la réunion de la Méditerranée

à la mer Rouge et avaient même tenté un barrage du Nil

(V. Enfantin et Lambert Bey). Ferdinand de Lesseps était

alors consul au Caire. Il avait lu, vers le même temps, à

Alexandrie, un rapport écrit en 1800 sur la question par

un ingénieur de l'expédition d'Egypte, l'architecte Lepère,

et il y avait souvent réfléchi depuis. A La Chênaie, où il

ne s'occupait guère que d'agriculture, il eut le loisir de

méditer et de mûrir l'idée et, lorsqu'au mois de juil. 1834,
il apprit la mort du vice-roi Abbas Pacha, sa conviction

était déjà faite, et son plan arrêté. Les circonstances étaient

on ne peut plus favorables. Ferdinand de Lesseps avait

été le grand ami d'enfance du nouveau souverain, Saïd

Pacha, quatrième fils de Mohammed Ali, et le jeune prince,

devenu homme, lui avait conservé une vive affection. Il

s'embarqua dès le mois d'octobre pour l'aller féliciter de

son avènement, et, le 15 nov. au soir, tandis que tous

deux chevauchaient à travers le désert Lybique, se ren-

dant d'Alexandrie au Caire, il s'ouvrit à lui de ses projets.

Saïd Pacha les approuva sur-le-champ et promit de les

seconder. De Lesseps ne perdit pas un instant. Déployant,

malgré ses cinquante ans, une activité à peine concevable,

il réunit une commission internationale, la conduisit en

Egypte, fit déterminer le tracé, s'occupa en même temps

de « lancer l'affaire », organisa des réunions, fit des con-

férences, persuada les incrédules, confondit ses adver-

saires et triompha finalement de toutes les hésitations et

de toutes les résistances, grâce à une ardeur, à une éner-

gie et à une ténacité que ni déboires ni revers ne par-

vinrent jamais à abattre. L'Angleterre avait pourtant bien

lutté. Ses hommes d'Etat et ses ingénieurs, lord Pal-

merston et Stephenson en tête, avaient déclaré impos-

sible, absurde, le projet du canal, tout en menaçant la

Sublime Porte des plus violentes représailles si elle signait

le firman de ratification de la concession; ses financiers

avaient entravé de tout leur pouvoir les émissions d'ac-

tions en propageant dans le public les bruits les plus alar-

mants et en vouant d'avance les souscripteurs à la banque-

route. Un puissant parti français avait également mené

une vive campagne de déconsidération. Malgré tout, une

concession en règle fut accordée (5 janv. 1856), le gou-

vernement égyptien souscrivit à 177,642 actions, et les

travaux commencèrent le 25 avr. 1859 (V. Suez). Ils se

poursuivirent pendant quatre ans sans incidents graves.

Mais en 1863, Saïd Pacha étant mort, son successeur, Is-

mail Pacha, poussé par l'Angleterre et la Turquie, fit mine

de s'opposer à leur continuation. De nouveau Ferdinand
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de Lesseps se multiplia, Napoléon III intervint, et, l'année

suivante, les travaux purent reprendre. L'inauguration

officielle eut lieu le 17 nov. 1809. Ce tut par le monde

entier un enthousiasme indescriptible. Ferdinand de Les-

seps fut mis au rang des plus illustres célébrités ; les

souverains, accourus à Port-Saïd pour le féliciter, lui confé-

rèrent les plus hantes dignités de leurs ordres les plus hono-

rifiques ; le gouvernement français, notamment, le nomma
grand-croixde laLégiond'honneur(18(i9) sans qu'il eût passé

par le grade de grand officier; les Anglais eux-mêmes ne

voulurent pas demeurer en arrière, et Londres lui accorda sa

faveur la plus recherchée, le droit de bourgeoisie (1870).

Pendant quinze années, il fut certainement le citoyen du

monde le plus populaire, en même temps que le plus ad-

miré et le plus respecté ; on ne l'appela plus que « le

grand Français », et sa vie devint comme une longue et

glorieuse apothéose. Il payait de mine, du reste, avec sa

physionomie martiale, sa taille bien prise et esthétique-

ment serrée dans sa redingote noire, ses épaules larges, sa

démarche aisée et cette auréole de triomphateur qui ne

quittait guère son large front. C'était en outre un cavalier

d'élite, et il dut en grande partie à cette qualité son ascen-

dant sur les Egyptiens. Il n'y eut qu'en politique qu'il ne

fut pas heureux. Aux élections de 1869, l'Empire le porta

candidat officiel contre Gambetta dans la deuxième circon-

scription de Marseille : il échoua. Il échoua également le

15 mars 1876, par 84 voix contre 174 données à Ricard,

comme candidat de la droite sénatoriale à un siège de séna-

teur inamovible. 11 ne professa jamais, du reste, des opinions

bien extrêmes. Sa conduite dans les affaires de Rome en

1849 et les mesures prises alors contre lui avaient fait

quelque temps supposer qu'il était républicain. Mais il s'était

incontestablement réconcilié avec Napoléon III, et il entrete-

nait les meilleures relations avec l'impératrice, qui était sa

cousine (V. Lesseps [M.-M.-P., comte de]). Ce fut même
lui qui la fit évader des Tuileries le 4 sept. 1870 et qui

la conduisit en lieu sur.

Dès 1873, il étudia un autre grand projet. Il s'agissait,

cette fois, d'une voie ferrée qui, allant d'Orenbourg à

Pechaver, à travers l'Asie centrale, devait relier les ré-

seaux russe et anglo-indien. Ce fut l'un de ses tils, Victor,

attaché d'ambassade, qui se rendit dans l'Inde pourexaminer
sur place la question, mais elle resta sans solution. Quelques

années plus tard, à la suite d'une visite qu'il fit lui-même
aux chotts algériens et tunisiens, il se déclara hautement
pour la création, sur leur emplacement, d'une mer intérieure

africaine dont les eaux seraient amenées de la Méditerranée

par un canal de 160 kil. partant de Gabès. Les plans

avaient été dressés par le commandant Roudaire. Des ingé-

nieurs refirent les études et constatèrent que les parties à

submerger étaient au-dessus du niveau de la mer. Ferdi-
nand de Lesseps fut aussi l'un des promoteurs du canal de

l'isthme de Corinthe. Il ne s'en occupa toutefois qu'en
[lassant. D'autres idées le hantaient. 11 voulait un digne

pendant à l'isthme de Suez. Il ambitionnait de faire plus

grand encore.

Le percement de la longue langue de terre qui sépare

les deux Amériques avait, à maintes reprises, depuis le

commencement du siècle, obsédé les rêves de marins et

d'ingénieurs. Deux ofh'ciers de notre flotte, MM. Wyse et

Reclus, avaient plus récemment recherché le tracé d'un

canal entre Panama, sur l'océan Pacifique, et Colon, sur

l'Atlantique. Ferdinand de Lesseps se mit à la tète d'un
comité chargé d'étudier leur avant-projet. Un congrès in-

ternational d'ingénieurs se réunit à Paris au mois de mai
1879. Plusieurs plans, tous insuffisamment préparés d'ail-

leurs, lui furent soumis. Mais de Lesseps avait son idée

arrêtée. Le canal de Panama devait être, comme son frère

d'Egypte, à niveau constant et sans écluses ; il n'en admet-
tait pas d'autre. La situation était pourtant bien différente.

Au lieu d'un long ruban de sable à draguer, c'était toute une
montagne de roche dure dans laquelle il allait falloir creuser

une gigantesque cuvette. De Lesseps ne voulut pas prendre

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

en considération les observations réitérées que lui firent à

cet égard deux sous-commissions techniques. Il avait en son

étoile une confiance absolue. « Si l'on demande, disait-il,

à un général qui a gagné une première bataille s'il veut en

gagner une autre, il ne peut refuser. » Il se contenta, pour
l'évaluation des dépenses et de la durée des travaux, de don-
nées vagues et incertaines, et il entraîna assez facilement la

majorité du congrès, qu'hypnotisait le succès de Suez. Une
première tentative d'émission publique échoua (août 1889).
Malgré ses soixante-quinze ans, il paya de sa personne, comme
vingt ans plus tôt pour son premier canal, organisa toute

une campagne de conférences, fonda le Bulletin du canal
interocéanique et, au mois de décembre, partit pour Panama
avec sa femme, deux de ses enfants et toute une escorte

d'ingénieurs, d'économistes et de journalistes. Le 1
er janv.

1880, la petite Ferdinande de Lesseps donna le premier

coup de pioche. On resta vingt jours. L'observation des

difficultés fut forcément très superficielle. On alla ensuite

aux Etats-Unis, ou l'opposition était fort vive et on revint

en Europe. Au mois de déc, une nouvelle émission fut

lancée. Elle fut couverte plusieurs fois. Le 3 mars 1881,
la Compagnie du canal interocéanique fut définitivement

constituée. L'inauguration devait avoir lieu le 1 er oct. 1 887 !

(V. Panama).

Cependant, Ferdinand de Lesseps n'en avait pas fini avec
le canal de Suez et avec les Anglais. En 1875, le gouver-

nement de la reine avait acheté au khédive pour une valeur

de 100 millions de fr. les 176,602 actions dont il était

propriétaire. En 1881, il mit à profit la révolte d'Arabi

Pacha pour débarquer en Egypte et tenter de s'emparer

du canal, que l'amiral Hoskins, excité aux plus violentes

mesures par le Times et par quelques autres journaux
anglais, ne craignit pas d'occuper militairement. Vaine-
ment, Ferdinand de Lesseps, accouru immédiatement à

Ismaïlia, protesta-t-il contre cette atteinte à la propriété

privée Son attitude énergique sauva néanmoins la situa-

tion. Arabi Pacha lui promit de respecter la neutralité du
canal, et l'amiral anglais lui demanda spontanément d'en

reprendre l'exploitation normale. Les attaques des jour-

naux d'outre-Manche n'en furent que plus acharnées. Ils

alléguèrent d'abord les allures insolentes du président de

la Compagnie, puis l'insuflisauce du canal, et ils réclamèrent

le percement d'une seconde voie pour le service spécial de

l'Angleterre. De Lesseps sut tenir tête à tous les orages.

Trois ans après un nouveau et dernier voyage en Egypte

(1884), il remporta une victoire décisive par la signature

de la convention franco-anglaise du 523 oct. 1887, qui

assure, sous la garantie des principales puissances, la neu-

tralité du canal et qui reconnaît le privilège exclusif de la

compagnie concessionnaire (V. Suez).

« Le grand Français » jouissait encore à cette époque
de toute sa popularité et de tout son prestige. Membre libre

de l'Académie des sciences de Paris depuis 1873, il avait

été choisi en 1884 par l'Académie française pour succéder

à Henri Martin, bien que ni la nature de ses écrits, qui ne

sont en général que des recueils de documents, ni son style

fort relâché ne parussent devoir le désigner aux suffrages

d'une compagnie littéraire. La plupart des sociétés savantes

de l'étranger s'étaient fait également un honneur de s'at-

cher à des titres divers le « perceur d'isthmes », et il pré-

sidait, plus ou moins effectivement, une multitude d'asso-

ciations, de cercles, de congrès, etc. Au mois de mars
1887, il fut envoyé par le gouvernement français à Berlin,

sans qu'on ait jamais su exactement si cette mission était

relative à une invitation secrète de l'Allemagne à l'expo-

sition universelle de 1889 ou à quelque démarche tendant

à la revision du traité de Francfort. Il reçut en tous cas

de l'empereur, du prince de Bismarck et de toute la cour

les marques les plus ostensibles de sympathie et de défé-

rence. Malheureusement, l'œuvre de Panama marchait rapi-

dement à la ruine, et la considération de Ferdinand de

Lesseps allait bientôt sombrer dans ce cataclysme financier.

En l88o,la situation de la Compagnie était déjà critique.

7
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En 1886, son président effectua un nouveau voyage dans

l 'isthme, au cours duquel il consentit à reconnaître que le ca-

nal à niveau était pour le moment impossible et qu'il fallait

se contenter, temporairement au moins, d'un canal à écluses.

Mais de toute façon il fallait beaucoup d'argent : or les

caisses étaient vides, plus d'un milliard avait déjà été dépensé

et la défiance grandissait. Il y eut alors une série d'émissions

infructueuses, entremêlées d'enquêtes gouvernementales et

de vifs débats parlementaires (V. Panama). Seul Ferdinand

de Lesseps ne désespérait pas et, dans une nouvelle cam-

pagne de publications et de conférences, il annonçait contre

toute évidence l'ouverture du canal avant la fin de 1890.

Il dut pourtant, le 11 déc. 1888, abandonner la lutte. Le

4 févr. 1889, la liquidation judiciaire de la Compagnie fut

prononcée. Les bruits les plus graves commencèrent à cir-

culer : les travaux réellement utiles ne représentaient, di-

sait-on, qu'une faible part des sommes dépensées; des tra-

vaux incohérents et un gaspillage éhonté avaient absorbé

le reste. Sous la pression de l'opinion publique, la Chambre

des députés vota, le 4 janv. 1892, à l'unanimité de 509 vo-

tants, un ordre du jour réclamant « une répression éner-

gique ». Le 9 févr. 1893, la cour de Paris condamna Fer-

dinand de Lesseps et son fils aine, Charles, qui avait été

depuis le début des études du canal de Panama son colla-

borateur de tous les instants, à cinq années d'emprisonne-

ment et à 3,000 fr. d'amende. Charles avait seul comparu.

Sun père, littéralement écrasé par la ruine de son œuvre,

vivait depuis le commencement de l'année 1889 au fond de

sa propriété de La Chênaie, dans un état de somnolence

sénile qui avait permis à, sa famille de tout lui cacher : le

procès et l'arrestation de son fils. Il ne connut pas davan-

tagesa condamnation. Elle ne lui fut du reste jamais notifiée

et on n'eut pas ainsi à le rayer des cadres de la Légion

d'honneur. Il mourut à La Chênaie à quatre-vingt-neuf ans.

Son corps fut ramené à Paris, où les honneurs militaires ne

lui étaient pas régulièrement dus, et un silencieux cortège

de fidèles admirateurs le conduisit à sa dernière demeure.

Le désastre avait fait trop de victimes et trop de dupes,

lui-même y avait trop directement contribué par des fautes

et par une légèreté indiscutables, pour qu'il pût éviter le

ressentiment populaire. Mais l'histoire oubliera certainement

les égarements de sa vieillesse trop présomptueuse et trop

confiante pour se souvenir seulement qu'il fit Suez, qu'à

l'âge de soixante-dix ans encore sa gloire était intacte et

que, s'il laissa commettre de honteuses dilapidations, il ne

fut lui-même, entre les mains d'industriels et de financiers

sans scrupules, qu'un instrument à peu près inconscient;

elle ne verra plus en lui que « l'incarnation de l'esprit

d'entreprise dans sa plus haute acception, que l'initiateur

de la plus grande révolution matérielle qui ait eu lieu dans

ce monde (Francis Charmes) ». Il ne recueillit du reste

que bien peu de chose du maniement de tous ces millions.

Il semble même plutôt avoir compromis sa fortune dans

cette affaire, car le 5 juin 1894 l'Assemblée générale des

actionnaires de la Compagnie du canal de Suez dut voter

à sa femme et à ses enfants, pour assurer leur avenir, une

pension viagère de 120,000 francs.

Ferdinand de Lesseps s'était marié, alors qu'il était con-

sul en Egypte, avec MUe Delamalle, morte en 1854. Elle lui

laissa deux fils : Charles-Aimé-Marie, né en 1849, et

Victor, l'un et l'autre cités dans le cours de cet article.

Le 23 nov. 1869, il épousa à Ismailia une créole de l'île

Maurice qu'il avait rencontrée dans un salon parisien,

Mlle Hélène Autard de Bragard. Elle avait alors dix-huit

ans. Elle lui donna à son tour neuf charmants enfants bien

connus des Parisiens, qui ont vu si souvent leur joyeuse

cavalcade remonter à poney l'avenue des Champs-Elysées.

Ferdinand de Lesseps a publié: Ma Mission à Rome en

mai 1849 (Paris, 1849, in-8) ; Percement de l'isthme

de Suez (Paris, 1855-61, 5 vol. in-8 et atlas) ;
Question

du canal de Suez (Paris, 1860, in-8); Conférences

sur le canal de Suez (Paris, 1802,2 vol. in-8); la Per-

cement de l'isthme de Suez (Paris, 1868, in-12) ; Egypte

et Turquie (Paris, 1869, in-8) ; Lettres, journal et

documents pour servir à l'histoire du canal de Suez
(Paris, 1875-81, 5 vol. in-8) ; Souvenirs de quarante
ans, dédiés à mes enfants, autobiographie remplie

d'intéressantes anecdotes (Paris, 1887, 2 vol. in-8); Ori-

gines du canal de Suez (Paris, 1890, in-16). Il a com-
muniqué en outre à l'Académie des sciences une vingtaine

de mémoires qui ont paru dans ses Comptes rendus et qui

ont tous trait aux isthmes de Panama et de Suez ou à la

mer intérieure africaine. Léon Sagnet.
Bibl.: V..., M. de Lesseps à Grenoble; Grenoble, 1867,

in-8. — S. Bebteaut, F. de Lesseps et son œuvre ; Mar-
seille, 1875, in-8. — A. Pinard, F. de Lesseps ; Paris, 1883,
in-12. — V. aussi ses Souvenirs de quarante ans et les bibl.

des art. Panama et Suez.

LESSEPS (Jules, baron de), diplomate et financier fran-

çais, né en 1809, mort à Paris le 20 oct. 1887, frère du
précédent. Il fut longtemps chargé d'affaires du bey de
Tunis à Paris. Il prit une grande part à la direction et à

l'administration du canal de Suez et fut membre du conseil

d'administration du Canal interocéanique. L. S.
Bibl. : Banquet offert au baron J. de Lesseps le 16 mars

1869 ; Paris, 1869, in-8.

LESSER (Cheuzé, baron de) (V. Creuzé de Lesser).

LESSER (Alexandre), peintre polonais, né à Varsovie

en 1814. Il étudia d'abord son art à Varsovie, puis à

Dresde et à Munich, sous la direction de Cornélius et de
Schnorr. De ses longs voyages en Allemagne, en France,

en Belgique et en Angleterre, il rapporta un bagage con-

sidérable de connaissances sur l'histoire de Pologne au
point de vue artistique. Plusieurs de ses tableaux : Vin-
cent Kadlubek, la Défense de Trembowla, Skarbek
Habdank, Sainte Hedvige sur le champ de bataille, etc

.

,

sont devenus célèbres dans son pays. Mais son œuvre prin-

cipale, c'est la série des portraits des rois de Pologne

publiés par Dzwonkowski (Varsovie, 1860). Lesser est

aussi l'auteur de critiques d'art très estimées parues dans
les Klosy et d'un livre sur le sculpteur Wit Stwosz (Weit

Stoss). F. Trawinski.

LESSERT (De). Famille de banquiers (V. Delessert).

LESSEUX. Corn, du dép. des Vosges, arr. et cant. de

Saint-Dié; 175 hab.

LESSINES. Ville de Belgique, prov. de Hainaut, arr.

de Soignies, sur la Dendre^ 8,600 hab. Stat. des ch. de
fer de Mons à Alost et de Tournai à Braine-le-Comte. Exploi-

tations de carrières (600,000 tonnes par an); fabriques de

tuyaux de grès, de toiles, de chicorée. La possession de Les-

sines et de sa banlieue tut disputée pendant des siècles entre

la Flandre et le Brabant ; on l'appelait la terre de débat.

LESSING (Gotthold-Ephraïm), écrivain allemand, né à

Kamenz, dans la Haute-Lusace, le 22 janv. 1729, mort à

Wolfenbiiltel le 15 fév. 1781. Son père, pasteur protes-

tant, était estimé dans le monde théologique pour quelques

dissertations savantes et une traduction des sermons de Til-

lotson. Ephraïm était l'ainé de dix fils. Destiné à l'état

ecclésiastique, il reçut sa première instruction dans la mai-

son paternelle et dans l'école communale de Kamenz. A l'âge

de douze ans, il fut admis, à la suite d'un examen, à VAfra-
neurn de Meissen, gymnase fondé autrefois par l'électeur

Maurice de Saxe dans les bâtiments sécularisés du couvent

de Sainte-Afre. L'instruction y était à peu près gratuite,

les études très fortes, la discipline sévère. Le jeune Les-

sing se distingua par son ardeur au travail, en même
temps que par un esprit d'indépendance qui inquiétait par-

fois ses directeurs. Ses lectures favorites étaient Plaute,

Térence et Théophraste. Il écrivit, au gymnase même,
quelques poésies anaeréontiques et didactiques, et il esquissa

une comédie, Der junge Gelehrte. « Le savant, disait-il

plus tard, c'était la seule espèce de fou qui me fût alors

connue, et, en écrivant cette pièce, j'apprenais à me con-

naître moi-même. » Il gagna une année sur le stage sco-
laire, et.au mois de sept. 1746, il entra à l'université de

Leipzig. Mais il quitta bientôt la théologie, et, pendant

trois ans, il fut inscrit sur les registres de la faculté de
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médecine. Il s'occupait do sciences naturelles, mais sur-

tout de littérature et de philologie. Il avait rencontré à

Leipzig un parent, Christlob Mylius, auteur de comédies

médiocres, mais qui eut de l'influence par les revues qu'il

fonda successivement. Mylius rédigeait alors simultané-

ment une feuille scientifique, Der Naturforsclier, et une

feuille littéraire, Ermunterungen zum Vergùngen des

Gemûths, qui l'une et l'autre durèrent deux ans (1747—

48). Lessing fut son collaborateur, et il l'ut mis par lui

en rapport avec le théâtre. Il s'associa avec Félix Weisse
pour la traduction de pièces françaises. Enfin il fit repré-

senter, après l'avoir fortement remanié, le Jeune Savant
(1747, 3 actes), qui réussit devant le public de Leipzig,

mais dont le succès ne s'étendit guère plus loin. C'était,

en somme, une œuvre peu originale, et qui ne dénotait en

rien le futur réformateur de la scène allemande. On peut

en dire autant des pièces qui suivirent : Der Misogyn
(1748, 3 actes); Die aile Jungfer (1749, 3 actes); Die

Juden (1749, 1 acte); Der Freigeist (1749, 5 actes),

toutes comédies de caractères dans le goût de Destouches,

que Lessing a toujours mis trop près de Molière. Les per-

sonnages sont invariablement les Damis et les Léandres du

vieux répertoire ; l'intrigue est menée par un valet ou par

une soubrette; les trois unités sont scrupuleusement

observées. La comédie Die Juden offre cependant un cer-

tain intérêt, parce qu'on peut y voir le premier germe du

poème de Nathan le Sage.

Les comédiens avaient alors, en Allemagne, une exis-

tence fort instable; la troupe de Leipzig se dispersa en

1748; Mylius se rendit à Berlin, et Lessing, après un
séjour de quelques mois (août-décembre) à Wittenberg,

alla le rejoindre. Mylius fut chargé du supplément litté-

raire de la Gazette de Voss (alors encore entre les

mains de Rùdiger, beau-père de Voss), et ils publièrent

ensemble, en 17:iO , les Bcytrœge zur Historié und
Aufnahme des Theaters. Les sujets traités dans ce re-

cueil montrent dans quelle sphère d'idées on vivait alors

en Allemagne. On y trouve, de la main de Lessing, une

traduction des discours de Corneille sur la tragédie, une

dissertation sur la vie et les ouvrages de Plaute, suivie

d'une traduction et d'une critique des Captifs. Mylius, de

son côté, donne des extraits des Lettres de Voltaire sur

l'Angleterre. Déjà cependant l'horizon commençait à

s'étendre; on a conservé des fragments d'autres traductions

de Lessing, notamment de la Vie est un songe de (laide-

ron (1750), fTAgamemnon et de Tancrède et Sigis-

monde de Thomson (1751). Il entra, en 1751, à la Ga-
zette de Voss, succédant à Mylius, qui mourut trois ans

après, et dont il publia les Œuvres mêlées (Berlin, 1754).

Jusque-là, les articles qu'il insérait dans les journaux, les

traductions qu'il faisait pour les théâtres, étaient ses prin-

cipaux moyens d'existence. C'est sans doute dans l'espoir

de voir s'ouvrir un jour devant lui la carrière de l'ensei-

gnement qu'il reprit ses études universitaires à Witten-

berg (déc. 1751), où il retrouva un de ses frères. Pendant

un an, il s'occupa surtout de philologie classique, et il com-

mença ses Rcttungen, ou Réhabilitations, celle de Car-
dan, mathématicien et philosophe du temps de la Renais-

sance, accusé d'athéisme, surtout celle d'Horace, dont ou

accusait lourdement les amours poétiques ou réelles. II eut

encore à défendre Horace, un peu plus tard, contre un

mauvais traducteur, le pasteur Samuel-Gotthold Lange,

contre lequel il écrivit son Vade mecuni (Berlin, 1754),
le premier de ces pamphlets ou il excellait et pour lesquels

il créa un style à part. Lorsqu'il revint à Berlin (nov.

1752), il était magister bonarum artium, un titre qui

ne lui fut jamais d'aucune utilité. Ce qui est plus impor-

tant pour la suite de sa carrière, ce sont les relations nou-

velles où. il entra avec Frédéric Nicolaï, fils d'un libraire

de Berlin, esprit sec, mais curieux et pénétrant, et l'aus-

tère philosophe Moïse Mendelssohn. Il fut confirmé par

eux dans sa prédilection de plus en plus marquée pour la

littérature anglaise, et il écrivit Miss Sarah Sampson,<\u\

fut pour le théâtre ce que la Clarisse de Richardson avait

été pour le roman, une tentative pour chercher l'intérêt

non plus dans le choc des passions héroïques, mais dans les

joies et les douleurs de la vie ordinaire. Cette pièce, le pre-

mier exemple de la tragédie bourgeoise en Allemagne, fut

jouée à Francfort-sur-1'Oder, en présence de l'auteur, le

10 juil. 1755.
Lessing ne demeurait jamais longtemps au même en-

droit, pas plus qu'il ne savait se cantonner dans un ordre

de travaux quelconque; il était d'humeur essentiellement

voyageuse. Vers la fin de la même année, on le retrouve

à Leipzig, attiré sans doute par les représentations de

la troupe de Koch. Il étudia les comédies de Goldoni,

et arrangea même pour le théâtre L'Erede fortunata
(1756). En même temps, il collaborait à la Bibliothek

der schœnen Wissensehaften und freien Kùnste, que
venait de fonder Nicolaï. On lui proposa d'accompagner un
jeune négociant de Leipzig, nommé Winckler, dans un
grand voyage à travers l'Europe. Quelle occasion inatten-

due de connaître la vie moderne autrement que par les

livres ! Il accepta avec empressement. Les deux voyageurs

parcoururent à petites journées le N. de l'Allemagne, et

arrivèrent jusqu'à Amsterdam, où ils devaient s'embar-

quer pour l'Angleterre. Mais là ils apprirent l'entrée des

troupes prussiennes à Leipzig (sept. 1756) : c'était la

guerre de Sept ans qui commençait. Winckler dut rentrer

pour garder sa maison. Lessing connut encore, pendant les

derniers temps de son séjour à Leipzig, le poète Ewald de

Kleist, qui faisait partie du corps d'occupation, et, au mois

de mai 1758, il était de retour à Berlin.

Il avait trente ans; il avait dirigé jusque-là ses investiga-

tions en tous sens; il s'était tourné successivement du côté

de la France, de l'Angleterre, de l'Espagne, de l'Italie ; il

s'était occupé de littérature, de philologie, même de sciences

naturelles, sans savoir au juste sur quel point spécial il por-

terait son effort : pour un esprit critiquera maturité arrive

tard. En 1 759, il commença, en collaboration avec Nicolaï et

Mendelssohn, les Briefe die neueste Lilteratur betrejfend,

appelées communément Littcralurbriefe. Ce fut son vrai

début dans la littérature, sa première œuvre réellement ori-

ginale. Les Litteraturbrirfe étaient surtout dirigés contre

une feuille hebdomadaire, Der Nordisckc Ausfseher, que le

théologien Cramer publiait à Copenhague sous les auspices

il.' KIopstock, et dont le but était de soumettre les écrivains

au contrôle de la religion et de la morale. Le principe de

Lessing fut de reconnaître le mérite, sous quelque ban-

nière qu'il se rencontrât : il créa la critique indépendante.

Il est difficile à un Allemand de ne pas chercher d'abord,

dans une œuvre d'art, un but moral : Lessing lui-môme en

donna la preuve dans ses Abhandlungen liber die Fabel

(1759). Il soutient que la fable appartient non à la poésie,

mais à la philosophie, et il reproche à La Fontaine d'avoir

méconnu les règles du genre. La Fontaine disait, dans sa

préface, que, n'ayant pu atteindre à la brièveté de Phèdre,

il avait cru en revanche devoir « égayer l'ouvrage plus que

Phèdre ne l'avait fait ». Lessing explique le mot égayer à

contre-sens. La Fontaine a beau lui dire : « Je n'appelle

pas gaieté ce qui excite le rire, mais un certain charme, un
air agréable qu'on peut donner à toutes sortes de sujets,

même les plus sérieux. » Lessing s'obstine à prendre le

mot dans son sens le plus vulgaire : « Les Français, dit-il,

ne mettent-ils pas la gaieté au-dessus de tout? La gaieté n'est-

elle pas le contraire de la grâce? » Au tort de n'avoir pas

compris La Fontaine, Lessing ajouta celui de vouloir faire

mieux que lui ; il composa trois livres de fables, telles qu'il

les entendait, courtes, morales et, en somme, insignifiantes.

C'est encore un besoin outré de concision qui lui fit

écrire la tragédie en un acte et en prose intitulée Phi-

lotas (1759); Gleim, à qui la pièce fut communiquée sans

nom d'auteur, la remania sans penser à mal, dans sa ver-

sification fluide (Berlin, 1760), et Lessing ne lui en garda

pas rancune. Philotas est antique par le sujet; Lessing étu-

1 diait alors assidûment les tragiques grecs, et il publia,
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peu après, sa dissertation sur Sophocle (1760), vrai tra-

vail d'érudit, pour lequel il avait patiemment compulsé

tous les anciens commentaires. Il cherchait encore la forme

classique de la tragédie allemande, qu'il ne trouva que hicu

plus tard dans Nathan le Sage.

Les Litteraturbriefe continuèrent de paraître jusqu'en

1763, mais la collaboration de Lessing ne fut réellement

active que pendant la première année. En -1 760, il fut nommé
secrétaire du général de Tauenlzien, gouverneur de Breslau.

Il se trouva transporté tout d'un coup dans des relations

nouvelles et en partie fort banales. « J'aurais dû et j'aurais

pu prévoir, dit-il après quelques mois dans une lettre à Men-
delssohn (30 mars 1764), que des occupations insignifiantes

finiraient par me fatiguer plus qu'une étude sérieuse et inin-

terrompue, que, dans le cercle ou je me suis laissé brusque-
ment introduire, des plaisirs mensongers et des distractions

sans nombre ébranleraient enfin tous les ressorts de mon
âme. Ah ! mon cher ami, votre Lessing est perdu ! En peu

de temps vous ne le reconnaîtrez plus, lui-même ne se recon-

naîtra plus. mon temps, mon temps, qui est tout et que

je possède, le sacrifier ainsi à je ne sais quels motifs ! » Ces

motifs étaient sans doute le repos matériel, la subsistance

assurée. Le t'ait est que, tout en se plaignant parfois de

ses fonctions nouvelles, il les garda jusqu'en -1765. C'est

la période la moins féconde de sa vie, si l'on ne considère

que le nombre des travaux, surtout de ces travaux de pu-

bliciste et de traducteur sur lesquels il dispersait son acti-

vité. Mais il ne faut pas oublier que c'est à Breslau qu'il

prépara deux ouvrages qui parurent immédiatement après

son retour à Berlin, et qui comptent parmi les plus impor-

tants : le Laocoon (1766) et la comédie de Minna von
Barnhelm (1767). Le sous-litre de Laocoon, Uebcr die

Grcnzen der Malereî und Poésie, en indique la pensée

générale. Chaque art a ses limites qu'il ne franchit pas impu-
nément : la peinture et la sculpture représentent des attitudes

fixes, tandis que la poésie vit de mouvement. C'était la

condamnation du genre descriptif, qui était alors trop en

honneur parmi les imitateurs de Klopstock et surtout chez

les disciples attardés de l'école suisse. Minna deBarnhelm
fut la première comédie allemande originale; elle est en-

core aujourd'hui à peu près la seule dont le succès se soit

maintenu à travers toutes les révolutions du goût. Elle

fut représentée à Hambourg le 30 sept. 1767. Lessing

avait été appelé à la direction littéraire du théâtre de cette

ville. Il eut l'idée de rendre compte des représentations

dans une feuille spéciale dont le premier numéro parut

le 1 er mai 1767 : ce fut l'origine de la Hamburgische
Dramaturgie.

Les deux tiers des pièces dont se composait alors le

répertoire allemand étaient traduites du français : c'était

donc surtout la France que Lessing avait à juger. Il y a,

dans sa critique du théâtre français, quelques défauts de

perspective, même des partis pris, mais aussi beaucoup

d'observations justes. 11 semble, dans un passage, mettre

Destouches au même rang que Molière ; évidemment Molière,

aussi bien que La Fontaine, lui échappe. 11 insiste trop sur

l'invraisemblance des plans de Corneille, sans tenir assez

compte de la grandeur des situations. Il parle peu de Ra-
cine, qui était pourtant reconnu comme le représentant le

plus parfait de la tragédie française. Contre Voltaire, il a

presque toujours raison. Le but principal de la Drama-
turgie est de détruire l'autorité des tragiques français.

Lessing leur oppose d'abord Shakespeare ; puis il cherche

à les mettre en contradiction avec eux-mêmes, en montrant

qu'ils ont mal interprété les principes des anciens, sur

lesquels ils prétendent se fonder. Il reprend donc, après

Corneille, la Poétique d'Aristote; il examine à nouveau,

le texte en main, les deux grands ressorts de la tragédie,

la crainte et la pitié; il précise les termes, déduit les

conséquences. Mais ensuite il introduit à son tour dans la

définition d'Aristote un élément étranger, tout à fait ger-

manique, lorsqu'il déclare que le résultat du spectacle tra-

gique doit être de transformer nos passions en dispositions

vertueuses (iugendhafte Fertigkciten). C'est ainsi qu'il

explique la fameuse Catharsis d'Aristote, la purgation
des passions, cette sorte de soulagement que nous éprou-

vons à satisfaire le besoin d'émotion qui est en nous, par

la contemplation d'un malheur fictif; soulagement sem-
blable à celui que nous procure une musique sacrée, « qui

nous jette d'ahord dans un religieux délire, et nous laisse

ensuite dans un état de calme qui est comme la guérison

de l'âme ». Aristotc sent et parle comme un homme qui

vit au milieu des merveilles de l'art ; Lessing glisse encore

une fois, comme il l'avait déjà fait à propos de la fable, sur

la pente moralisante qui était celle de son siècle. Voltaire,

quelques années auparavant, en commentant Corneille,

s'était borné à plaisanter la purgation. « Je ne sais pas ce

que c'est que cette médecine, disait-il
; je n'entends pas

comment la crainte et la pitié purgent, selon Aristote ;

mais j'entends fort bien comment la crainte et la pitié agitent

notre âme pendant deux heures, selon la nature, et com-

ment il en résulte un plaisir très noble et très délicat. »

On voit par les derniers mots que la plaisanterie de Vol-

taire était, au fond, plus près de la vérité que la docte

argumentation de Lessing. Schiller dira plus tard, avec

plus de sens esthétique que Lessing et avec plus de sé-

rieux que Voltaire, que ce qui affecte péniblement dans la

réalité peut devenir une source de plaisir dans le jeu de

la fiction.

Quelle que fût d'ailleurs la valeur des arguments de

Lessing, sa cause était gagnée d'avance auprès de ses com-
patriotes, destinés à devenir shakespeariens par leur

nature même et par la conformité de leur génie avec celui

de l'Angleterre. Un seul homme tenait, dans les études de

Lessing, autant de place que Shakespeare, c'était Diderot.

Comme Diderot, il voulait rapprocher le théâtre de la réa-

lité, le mettre en contact plus immédiat avec la vie. Il

avait déjà traduit le Fils naturel et le Père de famille

(Berlin, 1760). Il travaillait depuis longtemps à une tra-

gédie bourgeoise qui lui causait beaucoup de tourments,

parce qu'il voulait, tout en lui laissant le caractère d'un

drame de famille, lui faire produire tous les effets de la

grande tragédie. La première idée à'Emilia Galotti est de

1756 ; mais, dans une lçttre à Nicolaï (du 27 janv. 1758),

Lessing, en parlant à son ami d'un jeunepoète qui n'était

autre que lui-même, disait : « Il écrit huit lignes tous les

huit jours ; il ne cesse d'agrandir son plan, et il ne cesse

d'effacer ce qui est déjà fait. Son sujet actuel est une Vir-

ginie bourgeoise qu'il a appelée Emilia Galotti. Il a dé-

pouillé, en effet, la Virginie romaine de tout ce qui la ren-

dait intéressante au point de vue politique ; il a pensé que

le destin d'une fille immolée par un père à qui sa vertu

est plus chère que sa vie, était assez tragique par lui-même

et suffisait à remuer les profondeurs de l'âme. » On a re-

proché à Lessing d'avoir diminué l'importance du sujet en

le sortant de son cadre historique, et même d'avoir rendu

le dénouement invraisemblable ; mais l'action, par cela

même qu'elle est réduite à ses éléments essentiels, est si

rapide, si entraînante, que le spectateur n'a pas le temps

de raisonner son émotion. Le dialogue est vif et serré ;

parfois même trop concis; nulle tirade, nulle digression;

tout se hâte vers la catastrophe finale.

Emilia Galotti ne fut représentée qu'en 1772, à Bruns-

wick. Le théâtre allemand de Hambourg ne dura que deux

ans. Dès la fin de la première année, l'arrivée d'une troupe

française le priva d'une partie de son public. Les acteurs

allèrent jouer pendant l'hiver, à Hanovre, et revinrent au

printemps de 1768 ; la dernière représentation eut lieu le

25 nov. Lessing resta encore une année à Hambourg, occupé

de sa polémique contre Klotz, dont le résultat fut la longue

suite de ses Bricfe antiquarischen Inhatts (Berlin,

1868-69, 2 parties). Klotz était professeur d'éloquence à

l'université de Halle. Après avoir longtemps collaboré à la

Bibliothèque de Nicolaï, il avait fondé une revue rivale sous

un titre pareil, et il s'était retourné en mainte occasion contre

ses anciens amis. C'était un homme d'un talent ordinaire.
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de connaissances variées, mais superficielles, actif et très

répandu dans le inonde, jeune et un peu ébloui de ses pre-

miers succès. Il éleva des doutes sur les idées émises dans

leLaocoon, et il entoura ses critiques de prétendus ména-

gements qui les rendaient plus blessantes. Lessing pensait

que la franche grossièreté était préférable a une certaine

politesse « rampante et doucereuse ». Ce qui l'irritait, au

fond, c'était de se voir traiter d'égal à égal par un homme
qu'il considérait comme un débutant, et que, dans une des

dernières lettres, il renvoie aux. bancs de l'école. Son

habitude n'était pas de rester longtemps sur la défensive

vis-à-vis d'un adversaire quelconque ; il entreprit donc à

son tour le livre que Klotz venait de publier Sur L'Utilité

des anciennes pierres gravées (Altenbourg, 1768), et

alors la discussion se perdit dans la chicane érudite. Enfin

Lessing donna une conclusion digne de lui à tout le débat,

en publiant sa belle dissertation Wie die Alten den Tod
gebildet (Berlin, 1769).

Au mois d'oct. 1769, il fut nommé bibliothécaire à Wol-

fenbûttel, avec un traitement de 600 thalers; c'était, entre

toutes les fonctions, celle qui lui convenait le plus. Les

liens nombreux qu'il avait contractés à Hambourg et, à la

fin, une maladie retardèrent son départ jusqu'au mois

d'avril suivant. Le prince héritier, Ferdinand de Brunswick,

qui l'avait appelé, comprenait, du reste, ce qu'il devait à

un tel bibliothécaire. « Ce qu'il désire le plus, écrivit Les-

sing à son père (4 janv. 1770), ce n'est pas que je sois

utile à la bibliothèque, mais que la bibliothèque nie soit

utile. » Lessing avait été obligé de vendre la sienne. Parmi

les personnes qu'il avait connues à Hambourg se trouvait

Eva Kœnig, née Hahn, originaire de Mannheim ; elle venait

de perdre son mari qui faisait le commerce de soieries et

qui avait des fabriques à Vienne. Lessing se rendit en 177S,

par Leipzig et Berlin, à Vienne, pour aider M nib Kœnig à

liquider la modeste fortune qui lui restait à elle et à ses

quatre enfants. Là il rencontra le prince Léopold de Bruns-

wick, frère cadet de Ferdinand, avec lequel il partit pour

l'Italie (25 avr.). Une caisse de livres et de manuscrits

qu'il voulut expédier à Wolfenbiittel avant son départ se

perdit sans qu'on en ait jamais retrouvé aucune trace; elle

contenait quarante fables nouvelles et une dissertation sur

le plan d'un dictionnaire allemand. Les deux voyageurs

visitèrent ensemble Milan, Venise, Bologne, Florence, Rome,
Naples, même la Corse. Le prince Léopold ayant reçu le

commandement d'un régiment prussien, Lessing l'accom-

pagna encore jusqu'à Munich et revint à Wolfenbiittel

(23 févr. 1776). Son traitement fut élevé à 800 thalers,

avec le titre de conseiller privé, et, le 8 oct., il épousa Eva

Kœnig. Elle lui donna, à la fin de l'année 1777, un fils

qui ne vécut qu'un jour ; elle-même mourut peu de temps

après. Le 3 janv. 1778, Lessing écrivit à son ami Eschen-

burg : « j'ai voulu vivre une fois comme les autres

hommes et je m'en suis mal trouvé. » Et, dans une autre

lettre : « Ma femme est morte ; il a fallu que je fasse en-

core cette expérience; maintenant, du moins, je ne pourrai

plus en faire beaucoup de semblables. » Il vécut encore

deux années, qui furent prises en grande partie par le dé-

couragement et la maladie.

Les derniers travaux de Lessing furent consacrés à la

philosophie religieuse. A peine installé dans sa biblio-

thèque, il s'occupa de mettre au jour les documents iné-

dits qu'elle renfermait. Il publia, de 1773 à 1781, une

série d'articles relatifs à l'histoire et à la littérature, Zur
Gesckiehte und Litteratur, en six parties. Il inséra

dans la première et dans la quatrième les fameux Frag-
ments d'un Inconnu. L'Inconnu, on l'a su depuis,

n'était autre que Hermann-SamuelKeimarus, professeur de

langues orientales au gymnase de Hambourg et gendre du

philologue Fabricius. Keimarus était mort en 1768, lais-

sant aux mains de ses héritiers un ouvrage intitulé Apo-
logie oder Schutzschrift fur die verniinftigen Vereh-
rer Gottes, ou il discutait, au point de vue du déisme anglais,

les origines historiques du christianisme. Les fragments

publiés par Lessing étaient au nombre de six ; les deux der-

niers surtout, Ueberdie Auferstehungsgeschichte (1777)
et Von dem Zwecke Jesu und seiner Jiinger (imprimé

séparément en 1778), heurtaient violemment la doctrine

orthodoxe. Lessing ne donnait les idées de l'Inconnu ni

comme siennes ni comme vraies, mais comme une matière

à discussion, pensant que de cette discussion il ne pouvait

jaillir que de la lumière. Mais ce fut une polémique ardente

qu'il suscita. Melchior Gœtze, pasteur principal de l'église

Sainte-Catherine à Hambourg, se leva contre lui au nom
de l'orthodoxie compromise, et le dénonça aux autorités

civiles et ecclésiastiques comme un ennemi de la foi. Il ne
prêcha pas tout à fait en vain, car l'immunité dont les

Documents extraits de la bibliothèque de Wolfenbiit-
tel jouissaient devant la censure fut quelque temps suspen-

due. Mais Lessing riposta avec une vigueur qu'il n'avait

même pas eu l'occasion de déployer contre le pasteur Lange
et contre le professeur Klotz; Gœtze fut sa troisième vic-

time. Si les Anti-Gtiitze (Brunswick, 1778) sont supérieurs

aux précédents pamphlets de Lessing, cela tient à l'objet

même qui était en discussion et qui touchait à de plus

grands intérêts. Ce que Lessing défendait contre ses nou-
veaux adversaires, car Gœtze n'était pas seul, c'étaient les

droits de la conscience individuelle, menacés par un dog-

matisme étroit. Il se garde d'opposer système à système,

de combattre une autorité au nom d'une autre autorité. Il

veut que chacun s'éclaire et s'instruise lui-même, et il res-

pecte si bien tonte opinion sérieuse et réfléchie que presque

toujours il s'abstient de donner la sienne. Malgré les ré-
serves qu'il s'impose, il n'est pas difficile de discerner quelle

est, au fond, sa pensée; elle se dégage de toute son argu-

mentation : elle est comme l'âme de sa dialectique. La reli-

gion, pour lui, n'est pas une adhésion à telle ou telle doc-
trine, mais une manière d'être intérieure qui se traduit par
une vie noble et désintéressée.

C'est au milieu de ses démêlés avec les représentants de
l'orthodoxie luthérienne que Lessing termina le poème dra-.

matique intitulé Nathan der Weise, où trois religions posi-

tives, le judaïsme, l'islamisme et le christianisme, sont mises

en présence. L'émir Saladin, le juif Nathan et un jeune che-
valier du Temple se reconnaissent à la fin comme unis par des

liens de parenté ; et, dans une scène célèbre, les trois reli-

gions sont symbolisées par trois anneaux d'aspect semblable,

faits à l'imitation d'un autre anneau, le seul vrai, et qui

est perdu. Le Nathan n'est pas seulement une o'uvre d'une

haute portée philosophique, c'est une vraie tragédie, faite sur

le moule antique, remarquable par la peinture des carac-

tères et la beauté du style. La pièce est écrite dans le tri-

mètre iambique, qui resta désormais la forme accréditée du
drame sérieux en Allemagne. Imprimée en 1779, elle ne fut

jouée qu'en 1783, à Berlin; elle eut ensuite quelques repré-

sentations isolées dans différentes villes, mais n'entra réelle-

mentau répertoire qu'au commencement du siècle actuel.

Le dernier écrit de Lessing, qu'il publia presque à la

veille de sa mort, est un petit traité en cent aphorismes,

Die Erùehimg des Menschengeschlechts (Berlin, 1780),
qu'un critique moderne a appelé le catéchis ne de l'espé-

rance. Les religions y sont présentées comme des moyens
d'éducation entre les mains de Dieu ; chacune s'applique

à un certain âge de l'humanité ; chacune marque un pro-

grès sur la précédente ; aucune n'est définitive. Le judaïsme

a maintenu les hommes dans l'obéissance à la loi en leur

promettant le bonheur en ce monde; le christianisme leur

a fait entrevoir la félicité céleste. Si un nouvel évangile doit

être prêché sur la terre, il aura pour principe fondamental

qu'il faut faire le bien parce que c'est le bien et qu'il faut

fuir le mal parce que c'est le mal. Et pourquoi chaque

homme n'accomplirait-il pas pour lui-même, dans une série

d'existences successives, le progrès que l'humanité accom-
plit à travers les âges? Telle est la dernière question que

Lessing se pose. Il prévoit une objection : nos efforts sont

si petits ! que de tâtonnements ! que de rechutes ! que de

temps perdu ! Mais il répond aussitôt : « N'ai-je pas du
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temps à perdre ? L'éternité tout entière n'est-elle pas à

moi? »

Il semble que Lessing ail voulu résumer une dernière

fois tout le sens de sa vie dans une de ces formules qu'il

affectionnait, nettes et fermes comme une inscription. La

forme de sa philosophie était une dialectique à outrance,

qui remettait provisoirement tout en question ; mais le fond

en était une foi invincible en l'humanité, guidée par une

raison supérieure vers un but encore inconnu. Lessing était

un sceptique doublé d'un croyant. Il a introduit l'histoire

dans le domaine philosophique et religieux. Dans la litté-

rature pure, on peut lui pardonner d'avoir méconnu Mo-
lière et La Fontaine: l'esprit cosmopolite de Go'the lui

manquait; mais il a été, après Luther, le créateur de la

prose allemande ; il a trouvé les trois formes principales de

la poésie dramatique, appropriées au génie de l'Allemagne,

celle de la comédie dans Minna de Barnhelm, celle du

drame dans Emilia Galotti, celle de la tragédie dans Na-

than le Sage, et Goethe et Schiller n'ont eu qu'à emprun-

ter les moules qu'il leur avait préparés pour y couler des

chefs-d'œuvre. A. Dossert.
Bibl. : I. Editions des œuvres. — Sœmmtliche Schrif-

len, herausgegeben von Karl Lachmann ; Berlin, 1838-40,

13 vol. (une réimpr. de l'éd. de Lachmann se fait, par les

soins de Franz Muncker, depuis 1886 ; le 7e vol. a paru en
1891). — Werke, herausgegeben von R. Boxberger und
H. Blùmner; Berlin et Stuttgart, 1883-90, 15 vol.

II. Vif et Correspondance. — Leasings Leben nebst
seinem nocli ùbrigen litterarischen Nach'lasse, herausge-
geben von dessen Bruder Karl Lessing; Berlin, 1893,

à vol. — Danzel, Gollhold Ephraim Lessing, sein Leben
und seine Werke (terminé par Guhrauer); Leipzig, 1850-

54, 2 vol.; nouv. éd. par Maltzahn et Boxberger; Berlin,
1880-81, 2 vol. — Stahr, G. E. Lessing, sein Leben und
seine Werke ; Berlin, 1877, 8" éd., 2 vol. — Sime, Life of
Lessing ; Leipzig, 1878,2 vol. — Helen Zimmern, Lessings
Leben und Werke; Londres, 1878. — Duntzer, Lessings
Leben, mit aulhenlischen lllustraUonen ; Leipzig, 1882. —
Erich Schmidt, Lessing, Geschichte seines Lebens und
seiner Schriften ; Berlin, 1884-92, 2 vol. — Briefe von und
an Lessing, herausgegeben von Bp.dlich; Berlin, 1878-79,

2 vol. — Briefwechsei zwischen Lessing und seiner Frau,
neu herausgegeben von A. Schœne ; Leipzig, 1870. —
O. von Heinemann, Znr Erinnerung an G. E. Lessing,
Briefe und Aktenstùcke; Leipzig, 1870.

III. Littérature. — Lœbell, G.-E. Lessing, publié par
Koberstein ; Brunswick, 1865. — B.-A. Wagner, Lessing-
Forschungen, nebst Nachtrœgen zu Lessings Werlien ;

Berlin, 1881. — Kuno Fischer, G. E. Lessing als Refor-
moter der deutschen Litteratur ; Stuttgart, 1881, 2 vol. —
Schwarz, G. E. Lessirig als Theotog dargeslcllt ; Halle,
1854. — Joh. Jacobi, Lessing der Philosoph ; Berlin, 1861.
— Boden, Lessing und Gœtze ; Leipzig, 1862. — Strauss,
Lessings Nathan der Weise; Berlin, 1864. — Guhrauer,
Lessings Erziehungdes Menschengeschtechts hritischund
philosophisch erœrlert ; Berlin, 1841. — Cherbuliez,
Etudes de littérature et d'art; Paris, 1873. — Grucker,
le Laocoon de Lessing; Paris, 1892. — Du même, la Dra-
maturgie de Lessing, Corneille, Arislote et la tragédie
française; Paris, 1893. — Kont, Lessing et l'Antiquité;
Paris, 1894, t. I. — Traductions françaises : Théâtre
choisi de Lessing et de Kotzebue, trad. de De Barante et
F. Frank (contient Nathan le Sage, Emilie Galotti et
Minna de Barnhelm) ; Paris, 1874, 2" éd.— Dramaturgie
de Hambourg, trad. Ed. dp. Suckau, revue par Crousle ;

Paris, 1869. — Lessing, Lettres sur la littérature moderne
et sur l'art ancien, extraits traduits pour la première fois
par G. Cotti.er ; Paris, 1876. — Lessing, Laocoon, trad.
franc, par A. Courtin ; Paris, 1887.— Lessing, l'Education
du genre humain, trad. franc, par Tissot; Paris, 1856.

LESSING (Karl-Friedrich), peintre allemand, et petit-

neveu du précédent, né à Wartenberg (Silésie) le 15 févr.

1808, mort à Karlsruhe le 4 juin 4 880. Il étudia d'abord

à l'Académie de Berlin où il obtint, à dix-sept ans, le

prix de peinture pour son tableau : Cimetière en ruine;
puis il entra dans l'atelier deSchadowà Dusseldorf. Parmi
les œuvres de ce célèbre artiste, qui devint en 1858 direc-

teur de la galerie de Karlsruhe, nous citerons : liataille

d'Iconium ; Léonore, le Brigand et son fils, Sermon
chez les Hussites, Jean Huss devant le Concile de Cons-
tance, Jean Huss marchant au bûcher, Ezzelinodans
sa prison repoussant les exhortations des moines,
Pèlerins allant visiter le tombeau du Christ, Luther
brûlant la bulle papale, Dispute de Luther et d'Eck;
puis des paysages : Cloître dans la neige, Vue prise dans

l'Eiffel, Lac au fond d'un cratère, Chênes de mille

ans, etc. La plupart de ces compositions sont à Francfort-

sur-le-Main, à Berlin ou à Leipzig. Jules Gouruault.

LESSING (Otto), sculpteur et peintre allemand, né à

Dusseldorf le 24 févr. 1846, fils du précédent. Elève de

son père, puis de Wolff, il débuta par un tableau re-

présentant Prométhée, et travailla, à partir de 1872, à

la décoration du nouvel arsenal, du Palais de la chancellerie

à Berlin, à celle de l'Office de justice, de l'Ecole tech-

nique supérieure de Charlottenbourg, et de nombreuses vil-

las. Parmi ses sculptures, nous citerons sa statue du Gla-

diateur, la Mère et l'Enfant, et son projet, primé au

concours, d'une statue à Gotthold-Ephraïm Lessing.

LESSIUS ou LEYS (Léonard), théologien belge, né à

Brecht en 1554, mort en 1023. Il entra dans l'ordre des

jésuites et professa la théologie à Douai et à Louvain ; c'est

à Louvain qu'il commença sa longue campagne contre le

baïanisme (V. Baïus, t. V, p. 32). Parmi les innombrables

écrits de controverse dus à la plume de Lessius, voici les

plus marquants : De Gratia efficaci, decretis divinis,

libertate arbitri et prœscientia Dei conditionata (An-

vers, 1610, in-4) ; De Justitia et jure actionum huma-
narum (id., 1621 ; rééd., Lyon, 1653, in-8); De Gratia

et prœdestinatione (id., 1 vol. in-fol.). E. H.

Bibl. : De Bâcher, Bibliothèque de la Compagnie de
Jésus; Liège, 1869-76, 3 vol. in-fol.

LESSIVAGE. I. Industrie. — Au mot Blanchiment, on

a traité tout ce qui concerne la décoloration des tissus et

matières textiles; nous n'aurons à parler que du lessivage

chimique, grâce auquel on retire d'un produit brut un sel

bien déterminé. Ce lessivage est pratiqué toujours de la façon

la plus rationnelle, d'où son nom de lessivage méthodique.

Il consiste à faire passer sur des produits contenant de moins

en moins de matière utilisable des liquides de plus en plus

aptes à les en retirer par dissolution. Pour cela, il suffit

de placer, dans des récipients distincts, les produits éche-

lonnés par ordre de richesse décroissante, et de faire cir-

culer en sens inverse un filet du liquide dissolvant qui les

traverse les uns après les autres. Le liquide employé est

variable suivant les cas. Ce sera simplement de l'eau si

l'on a à extraire un sel soluble mélangé à des matières

insolubles. Ce sera un acide ou une base si l'on a à retirer

une base ou un acide mélangé à des produits neutres.

Un seul exemple d'installation industrielle suffira. Nous
citerons l'extraction du carbonate de potasse des cendres

de végétaux. On emploie souvent un lessivage non métho-

dique. L'installation comprend une série de cuves placées

à des hauteurs décroissantes au-dessus du sol. Chacune est

munie d'un double fond qui retient les cendres et permet

pourtant a l'eau de s'écouler. Au-dessous de ce double

fond aboutit l'orifice inférieur d'un tuyau qui, remontant

à travers les cendres, se recourbe en col de cygne pour

déverser l'eau dans la cuve immédiatement inférieure.

On commence par placer des cendres dans la cuve supé-

rieure, puis, lorsqu'elles sont assez épuisées, on les fait

passer dans la deuxième, remplissant la première de cendres

nouvelles et ainsi de suite. Le filet d'eau descendant dans

le sens de la richesse décroissante des cendres, ce lessivage

ne donne pas des résultats très remarquables. L'installa-

tion un peu plus compliquée comme tuyautage du lessivage

méthodique donne des rendements bien supérieurs. Elle

est d'ailleurs bien plus simple comme main-d'œuvre. Quatre

cuves à double fond sont assemblées côte à côte sur le

même plan horizontal. Au-dessus de chacune d'elles aboutit

un tuyau que ferme un robinet qui permet d'amener de

l'eau d'un réservoir supérieur dans la cuve correspondante.

Chaque cuve communique avec la voisine par un tuyau ;

par un autre tuyau, elle communique avec l'extérieur,

au-dessus d'une rigole d'écoulement. Chaque tuyau est

droit, l'extrémité inférieure aboutissant sous le double

fond de la cuve. Au-dessous de l'ouverture supérieure

part un petit tronçon du tube horizontal qui pénètre dans

la cuve voisine ou se rend à l'extérieur.
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Numérotons les cuves pour plus de clarté dans l'exposi-

tion. On place des cendres dans la cuve 1. Les ouvertures

à l'extérieur des cuves 1, 2, 3 sont fermées. On ouvre le

robinet qui laisse tomber l'eau dans la cuve 1. Celle-ci

remplie, on prolonge le contact pendant un temps suffisant

pour que la dissolution de soude soit concentrée. On place

des cendresneuvesdansla cuve 2 et on continue l'arrivée de

l'eau par la cuve 1. Celle-ci, d'après le principe des vases

communiquants, passe dans la cuve 2 qu'elle remplit à

son tour. Les quatre cuves enfin remplies de cendres, celles

de la cuvel sont complètement épuisées. On les enlève et

on les remplace par des cendres neuves. L'arrivée de l'eau

pure se fait dès lors par la cuve 2. On voit la permutation

de marche. A. Riegel.

II. Construction. — Opération préparatoire à tout tra-

\ail de peinture devant avoir lieu sur un fond déjà recou-

vert d'ancienne peinture à l'huile, soit que l'on se borne

à un simple lessivage pour redonner un peu de fraîcheur

et d'éclat à la peinture, soit que l'on veuille recouvrir le

fond de nouvelle peinture avec décor et vernis. — On
appelle aussi lessivage une première opération que l'on fait

subir aux bois destinés à une dessiccation artificielle : on

soumet pendant vingt-quatre heures ces bois, le plus isolés

qu'il soit possible de tout contact, à la vapeur d'eau main-

tenue à une température de 100°. Ch. L.

LESSIVE (Techn.). Eau rendue détersive par de la

cendre ou quelque autre matière convenable; pour les

saponifications des huiles et des corps gras, les savon-

niers se servent d'une dissolution d'alcali mélangée à la

chaux, et, dans l'économie domestique, le nettoyage du
linge se fait également par une dissolution de sels de soude,

rendue plus ou moins caustique par la chaux, mais qui a

pour but de saponifier et de rendre solubles les corps gras

incorporés dans les tissus. L. K.

LESSIVEUSE (V. Blanchissage).

LESSON. Corn, du dép. de la Vendée, arr. de Fontenay-

le-Comte, cant. de Maillezais ; 407 hab.

LESSON (René-Primevère), voyageur et naturaliste

français, né à Rochefort le 20 mars 1794, mort en 1849.

En 1809, il entra à l'Ecole de médecine navale de Roche-

fort et fut reçu en 1820 pharmacien de la marine; il diri-

geait alors le jardin botanique de Rochefort. Peu après, il

fut désigné pour prendre part au voyage autour du monde
de la Coquille, et en rapporta, en 1823, d'importantes

collections ; le Muséum s'enrichit de 46 espèces d'oiseaux,

de 20 espèces de reptiles et de 80 espèces de poissons,

ainsi que de crânes de peuplades inconnues. Lesson étudia,

en outre, la géologie du Pérou, du Chili, des îles Malouines,

des montagnes Bleues de l'Australie, etc. Lors de la révo-

lution de Juillet, il fut appelé à Rochefort comme premier

pharmacien en chef de la marine et professeur de chimie

à l'Ecole de médecine. Parmi les nombreux ouvrages de

Lesson, citons: Manuel de mammalogie (Paris, 1827,
in-18); Manuel d'ornithologie (Paris, 1828,2 vol. in-18);

Complément des Œuvres de Buffon (Paris, 1828 et

ann. suiv., 10 vol. in-8) ; Voyage médical autour du
monde... (Vins, 1829, in-8); Voyage autourdu monde...
Zoologie (Paris, 1830, 2 vol. in-4, avec Garnot et Gué-
rin); Traité d'ornithologie... (Paris, 1831, in-8); les

Trochilidées, etc. (Paris, 1832, in-8); Manuel d'hist.

nat. médicale (Paris, 1833, in-18); Hist. nat. des oi-

seaux de Paradis, etc. (Paris, 1834, in-4 et in-8);

Voyage autour du monde... (Paris, 1838, 2 vol. in-8);

Fastes historiques de la Charente-Inférieure (Rochefort,

1842-46, 2 vol. in-8); Nouv. Tabl. du règne animal.
Mammifères (Paris, 1842, in-12) ; Descript. de mammi-
fères et d'oiseaux, etc. (Paris, 1847, in-18). D r L. Un.

LEST. I. Marine. — Terme de marine signifiant

charge. Un bâtiment lège ne doit jamais prendre la mer
(V. Lège). Alors, pour obvier aux inconvénients résultant

du manque de stabilité, on embarque à bord des matières

pesantes dont l'ensemble s'appelle lest. Le meilleur lest

est celui qui a le plus petit volume avec un maximum de

poids. Pour les bâtiments de guerre, on se sert de sau-

mons de fonte appelés gueuses. Pour les navires de com-
merce, on prend des pierres, du charbon, etc. Depuis

quelques années, on se sert aussi do l'eau ; on remplit

alors de grands compartiments disposés ad hoc qu'on

nomme des water-ballast. Il n'y a qu'à les vider à l'arri-

vée et à remplacer ce poids mort par des marchandises. Il

y a deux sortes de lest : le lest dormant ou lest tout sim-

plement qui est celui placé à demeure, qui ne quitte jamais

le navire et dont le poids est tel qu'il assurera au bâti-

ment la stabilité nécessaire, quel que soit l'état de son arme-

mentou de son chargement
; puis le lest volant qu'on déplace

ou transfère suivant les besoins.

IL Administration. — Lorsqu'un navire arrive dans un
port sur lest, l'opération du délestage, qui doit précéder

le chargement des marchandises, doit être faite confor-

mément aux règlements locaux, les capitaines ne pouvant

déposer leur lest où bon leur semble, et encore moins le

jeter par-dessus bord. Ils ont donc à prendre les ordres

des officiers de port.

LESTANVILLE. Corn, du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. de Bacqueville; 121 hab.

LESTARDS. Corn, du dép. de la Corrèze, arr. d'Lîssel,

cant. de Bugeat; 396 hab.

LESTELLE. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Martory; 516 hab.

LESTELLE. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Nay-Est, sur le gave de Pau; 1,538 hab.

Fabrique de linge de table, toiles de lin et mouchoirs, ainsi

que de chapelets. — Lestelle fut une bastide fondée au

xiv° siècle sur le territoire d'Asson, au quartier d'Artigaux.

C'est de la com. de Lestelle que dépend la localité de

Détharram (V. ce mot), lieu célèbre de pèlerinage.

LESTEOUS. Rivière du dép. du Gers (V. ce mot,

t. XVIU, p. 866).

LESTERPS (Stirps). Com. du dép. de la Charente, arr.

et cant. (S.) de Confolens ; 1,464 hab. Fabrique de char-

rues. Porte du xve
siècle, seul vestige des anciennes forti-

fications. Eglise (mon. hist.), reste d'une abbaye fondée à

la fin du x° siècle. Nef romane, tour à trois étages du

xii* siècle, chœur de style roman quia remplacé en 1880
l'ancien chœur gothique reconstruit au xme

siècle. Men-
hir du Repaire. Motte féodale du Dognon. Vaste étang de

la Courrière.

LESTES (Entom.). Genre d'Insectes Orthoptères Pseu-

donévroptères très voisins des Agrions et renfermant des

formes très allongées et grêles, à ailes nettement pédi-

cellées à la base et à nervulation large et subpentagonale.

Les larves , également grêles , respirent par de larges

branchies caudales. L'espèce la plus commune du genre,

le Lestes sponsa, d'un beau vert métallique, pond ses

œufs sur les Scirpus ou joncs des marais, en plein été.

LESTIAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Cadillac; 531 hab.

LESTIBOUDOIS (Jean-Baptiste), botaniste français, né

à Douai le 30 janv. 1715, mort à Lillo le 20 mars 1804.
11 servit comme pharmacien de l'armée française et profita

d'un séjour prolongé dans le Brunswick et aux environs de

Cologne pour établir la flore de cette région. Bien avant

Parmentier, il signala l'utilité de la pomme de terre. Fixé

à Lille plus tard, il fonda le jardin botanique de cette ville

et y fut nommé professeur en 1770. Il collabora en 1772
à la Pharmacopœa Insulensis et, en 1774, publia une

carte botanique réunissant les systèmes de classification de

Linné et de Tournefort, avec un Abrégé élémentaire de
botanique (Lille, 1774, in-8).

Son fils, François-Joseph, professeur de botanique à

Lille, mort en 1815, a publié: Botanographie belqique...

(Lille, 1781, in-8; 3e éd., 1804). \V L. Un.

LESTIBOUDOIS (Gaspard-Thémistocle), homme poli-

tique français, né à Lille le 12 août 1797, mort a Paris le

22 nov. 1876. Après s'être fait connaître dans sa ville
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natale comme médecin et naturaliste, il fut envoyé à la

Chambre des députés en 1839 par le deuxième collège du

Nord, qui le réélut en 18i2 et en 1846. Jusqu'à la révo-

lution de Février, il s'associa par ses discours comme par

ses votes à la politique delà gauche dynastique. Après la

chute de la monarchie de Juillet, il professa quelque temps

l'analomie et la physiologie végétales à la faculté des

sciences de Paris. Elu représentant du Nord à l'Assemblée

législative (1849), il fit d'abord cause commune avec la

droite monarchiste, se rapprocha ensuite de l'Elysée, ap-

plaudit au coup d'Etat du 2 décembre 1851, après lequel

il fit partie de la commission consultative nommée par le

prince-président, et, nommé d'abord maître des requêtes

(janv. 1852), devint en 1855 conseiller d'Etat. La révolu-

tion du 4 sept. 18701e rejeta dans la vie privée.

LESTIOU. Coin, du dép. de Loir-et Cher, arr. de

Blois, cant.de Mer; 381 hab.

LESTOCK (Richard), amiral anglais, né vers 1679, mort

le 13 déc. 1746. Lieutenant à vingt-deux ans, il prit part

aux opérations dans la Méditerranée, commanda le vais-

seau-amiral à la bataille de Malaga, contribua à la prise

d'Alicante, à plusieurs succès dans le détroit de Gibraltar,

mais fait prisonnier le 14avr. 1709, il fut traduit en cour

martiale à sa mise en liberté et acquitté (août 1709). Ce

procès fit beaucoup de bruit. Lestock servit ensuite aux

Antilles, dans la Baltique, en Sicile. Commandant en chef

à la Jamaïque en 1732, il fut nommé contre-amiral en

1742, vice-amiral en 1743. 11 eut de graves dissentiments

avec son chef Mathews, fut renvoyé en Angleterre et tra-

duit en cour martiale, accusé de fautes graves à la bataille

de Toulon (1744). Acquitté, il fut nommé amiral le 5 juin

1746. Il jouissait de son temps d'une réputation d'habi-

leté qui semble tout à fait usurpée. R. S.

LESTOCQ (Jean-Ilermann, comte), homme d'Etat russe,

né à Celle (Hanovre) le 29 avr. 1692, mort à Saint-Pé-

tersbourg le 23 juin 1767. Fils d'un réfugié protestant

français, il étudia la chirurgie, entra au service de la Rus-

sie en 1713, accompagna l'impératrice Catherine en Hol-

lande (1716). En 1718, il fut victime d'une intrigue et

exilé à Kazan. Catherine l
re

le rappela et le nomma chi-

rurgien de sa fille Elisabeth. Il garda ces fonctions et acquit,

grâce à ses avantages personnels, une grande influence sur

la princesse. Il eut une part efficace à son avènement au

trône. Elle le nomma conseiller secret et médecin en chef

de la cour (1741). L'empereur Charles Vil lui donna le

titre de comte d'empire (1741). L'impératrice, sous l'in-

fluence de ses adversaires, dont le principal fut Bestouchev,

échappa à son influence, puis le disgracia. Le 17 nov.

1748, il fut destitué et emprisonné ; en 1753 on le bannit

à Oustiouk-Veliki (gonv. d'Arkhangelsk). Pierre III le rap-

pela et lui rendit ses titres, mais non ses charges ni sa for-

tune. Catherine II lui donna une pension de 7,000 roubles

et des terres en Livonie. A. -M. B.

LESTOCQ (Anton-Wilhelm de), général prussien, né

à Celle le 16 août 1738, rnortà Berlin le I
er janv. 1818.

D'une famille d'origine française, il entra en 1758 dans

un régiment prussien de hussards, prit part à la guerre de

Sept ans, à la campagne de Hollande oii il prit une frégate

(1787), aux campagnes contre la France (1792-95). Il

était lieutenant général et commandait le corps de Kalck-

reuth en 1807, lorsque son apparition sur le champ de

bataille d'Evlau sauva Bennigsen.

LESTODON (Paléont.) (V. Mylodon).

L'ESTOILE(Pierrede), pseudonyme d'Arsène Houssaye
(V. ce nom).

LESTOURGIE (Marie-Casimir-Augusle de), homme po-

litique français, né à Argentat le 12 nov. 1833, mort à

Argentat le 10 mai 1883. Représentant de la Corrèze à

l'Assemblée nationale (1871), il siégea à droite et appuya

le cabinet de Broglie. Il échoua à Tulle aux élections légis-

tives de 1876 et de 1877. Il a laissé de jolies poésies :

Près du Clocher (Paris, 1858, in-18); Rimes limousines

(Limoges, 1864, in-l°2).

LESTOURNIERE (Dubois de) (V. Dubois).

LESTRADE-et-Thoukls. Corn, du dép. de l'Avevron,

arr. de Saint-Atfrique, cant. de Saint-Rome-de-tarn;
1,188 hab.

LESTRAN6E. Famille noble du Limousin, dont le plus

ancien membre aurait fait partie de l'expédition de Guil-

laume le Conquérant en Angleterre (1066). Les restes du
vieux château de Lestrange se voient encore dans la com-
mune de Lapleau (Corrèze). Des nombreuses branches de
cette famille, une seule, établie d'abord dans la Marche et

plus tard en Saintonge, subsiste encore aujourd'hui. Un
Guillaume de Lestrange fut archevêque de Rouen (1376
à 1389). nonce du pape Grégoire XI et ambassadeur du
roi Charles Vil en Angleterre. L'on frère. Elie, était évèque

du Puy. L'ainé de la famille, devenu baron de Boulogne en

Vivarais, s'établit dans ce pays, et quelques-uns de ses des-

cendants jouèrent un certain rôle en Languedoc. Le der-

nier ne laissa qu'une fille, mariée à René de Hautefort,

qui fut gouverneur du Puy et le grand chef des ligueurs

du Velay. Au siècle suivant, son fils, Claude de Hautefort,

baron de Lestrange, fut, par son mariage avec l'héritière

de la vicomte de Privas, l'occasion des dernières guerres

religieuses du Vivarais, les protestants de la contrée n'avant

pas voulu accepter un seigneur catholique. Le conflit se

termina en 1629 par la prise de Privas, à laquelle étaient

venus assister Louis XIII et le cardinal de Richelieu. Trois

ans après, le baron de Lestrange, compromis dans la ré-

volte de Montmorency, était fait prisonnier à Privas, con-
duit à la citadelle du Pont-Saint-Esprit, et décapité après

un jugement somiiuire de Machault (6 sept. 1632). Uom
Augustin de Lestrange (1754 à 1827), le célèbre réfor-

mateur de la Trappe (V. ce mot), appartenait à une autre

branche de cette famille. A. Mazon.

Bibl. : Généalogie de la famille de Lestrange, dans la

Revue du Centre, 1S90.— Une Page de l'histoire du Viva-
rais, dans la Revue du Vivarais, 1894.

LESTRANGE (Nicolas) (V. Cordonnier, t. XII, p. 956).

L'ESTRANGE (Sir Roger), publiciste anglais, né à

Ilunstanton (Norfolk) le 17 déc. 1616, mort le 11 déc.

1704. Ardent royaliste, il servit Charles I
er contre les

presbytériens écossais, mais il fut arrêté dans sa marche
sur Lynn et jugé par la Chambre des communes. Con-

damné à mort le 19 déc. 1644, il écrivit lui-même sa dé-

fense, obtint un sursis et finalement resta en prison jus-

qu'en 1648. Il s'évada et fut obligé de fuir en Hollande,

compromis par ses écrits et ses discours royalistes. Il revint

en Angleterre en 1653 et ne reçut d'acte d'indemnité

qu'après une entrevue avec Cromwell, et en promettant

de ne rien faire de préjudiciable à la République. En 4659,

il publia plusieurs pamphlets anonymes : The Déclaration

of ihe City to the Men at Westminster ; A Free Par-
liament proposed by the City to the Nation; A Word
in season to General Monck, etc. A la dissolution du

Long Parlement, L'Estrange parla ouvertement en faveur

de la monarchie dans ,1 Necessary and seasonable Cau-
tion concerning the Elections et Treason arraigued

(3 avr. 1660). Son activité fut récompensée à la Restau-

ration. Il publia alors des pamphlets contre les presbyté-

riens: Relaps'd Apostate (1661); State Divinity (Lon-

dres, 1661); lnterest mistaken or the lloly Chcat,

dédié à la Chambre des communes; A Mémento directed

to ail those that truly révérence the Memory of King
Charles the Martyr, and as passionately wish the

Honour, Safety and llappiness of lus Royal Siiccessor

(11 avr. 166°2).

L'Estrange s'était déjà fortement élevé contre la licence

de la presse ; il fut encore plus véhément dans Considé-

rations and Proposais in order to the Régulation of
the Press, dédié à Charles IL Le 15 août 1663, il fut

nommé inspecteur de l'imprimerie. Tous les imprimeurs et

les libraires furent soumis à son contrôle ; il eut le droit

de faire des recherches dans leurs maisons; il eut seul

l'autorisation d'écrire, d'imprimer et de publier un jour-
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nal ; ce fut The Intelligencer (31 août 1663); il lui ad-

joignit bientôt le News, mais ces deux publications ne

parurent que jusqu'en 1675. Censeur de la presse, il saisit

plusieurs manuscrits séditieux et contrôla sévèrement tous

les écrits. Il écrivit encore des brochures contre les whigs

et les presbytériens, et fut nommé juge de paix de Midd-

lesex en mars 1680. Accusé de papisme pour avoir cherché

à tempérer les attaques contre les catholiques, nolamment

lors de la conspiration de Titus Oates, il dut quitter l'An-

gleterre après son acquittement qu'il dut a la faveur du

roi. Le 17 nov. 1680, il fut brûlé en effigie par la popu-

lace de Londres qui lui donna le sobriquet de « the Dog

Towzer ». Rentré en Angleterre en 108 1, il continua d'écrire

pour sa défense personnelle : L'Estrange no papist et de

virulents pamphlets contre les dissidents. Jacques H recon-

nut les services que L'Estrange avait rendus a la royauté

dans ses nombreux écrits. Il fut nommé membre du Parle-

ment le 16 mars 1685. Il fit pourtant de l'opposition au

gouvernement lors de l'aboliiion de l'acte du Test, mais

recouvra bientôt sa faveur. Privé de son office de censeur à

la Révolution, il fut emprisonné pour son hostilité au prince

d'Orange (16 déc. 1688). Mis en liberté en 1691, il fut

arrêté de nouveau comme suspect de complicité dans le

complot de 1695 et ne recouvra sa liberté qu'en mai 1696.

L'Estrange, outre ses nombreux écrits politiques, publia

des ouvrages littéraires dont les principaux sont : The

Fables of OEsop and other eminent Mylhologists with

moral Reflections (Londres, 1693, in-fol.), son chef-

d'œuvre, qui obtint de nombreuses éditions et fut traduit

en français et en russe ; The Spanish Dccameron(Londves,

1687), des traductions du français, du latin et du grec,

entre autres celle de Térence(l698), de Tacite (1698), de

Flavius Josèphe (1702). Ce fut un grand et fécond écrivain,

très au courant des littératures française et espagnole,

mais qui pèche par le style. R. S.

L'ESTRANGE (Hamon), écrivain anglais, né en 1674,

mort le 11 août 1767. On a de lui: The Justice's Law
(Londres, 1720, in-12), et plusieurs ouvrages de théolo-

gie : Some important Duties and Doctrine of Religion

proved from the Sacred Scriptures (1759, in-8) ; A
Legacy to the World (Londres, 1762, in-8) ; Essays on
the Being of a God, his Goveming and Preserving

Providence (Londres, 1753, in-8). R. S.

LESTRE. Corn, du dép. de la Manche, arr. de Valo-

gnes, cant. de Montebourg; 543 hab.

LESTREM. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Béthune, cant. de Laventie, sur la Lawe ; 2,985 hab. Stat.

du ch. de fer du Nord, ligne d'Armentières à Berguette.

Fabrique de sucre, de fil de lin; brasserie; moulins. Eglise

gothique. Ancien château féodal récemment restauré.

LESTRIGONUS (ZooL). On a ainsi appelé les mâles des

Hyperia, sortes de Crustacés Amphipodes.

LESTRYGONS (Myth.). Peuple légendaire cité par

VOdyssée; ce sont des anthropophages qui dévorent plu-

sieurs compagnons d'Ulysse.

LE SUEUR (Eustache), peintre français, né à Paris en

nov. 1617, mort à Paris le 30 avr. 1655. Son père, Ca-

thelin (1570-1666), originaire de Montdidier, était sculp-

teur sur bois et le ht eutrer dans l'atelier de Simon Vouet,

où il eut pour camarade Le Brun, que Poussin emmena en

Italie. Le Sueur s'inspirait de l'antique et des peintres ita-

liens d'après leurs œuvres ou des gravures. Il garda plus

de fraicheur et de naïveté ; son style est très pur et chaste,

l'exécution soignée, la conception d'une sensibilité gra-

cieuse et d'une mélancolique poésie, mais son coloris est

terne et on lui reproche l'ignorance du clair-obscur. Marié

en 1642 à Geneviève Gousse, fille d'un marchand cirier,

il dut subvenir à ses besoins en dessinant des frontispices

de livres, des médaillons pour religieuses, des portraits de

saints, etc. Vouet l'employait à ses travaux ; ensemble ils

décorèrent l'hôtel Bullion et furent chargés par Bichelieu

d'exécuter huit sujets tirés du Songe de Poliphile. On
raconte qu'il fut nommé inspecteur des recettes à la barrière

de Lourcine; une querelle avec un gentilhomme qui refusait

de payer avait amené un duel où Le Sueur tua son adver-

saire ; il se serait réfugié au couvent des chartreux du

Luxembourg, et c'est à cette occasion qu'il aurait peint sa

célèbre série des 22 tableaux de la Vie de saint Bruno
(1845-48). Ces tableaux sont peints sur bois, remplaçant

de vieilles fresques de 1350, repeintes sur toile en 1568 ;

les cadres sont accompagnés d'inscriptions en vers latins et

français, composées par Jarry. Chauveau grava en un vol.

in-fol. l'œuvre de Le Sueur. En 1776, ces tableaux furent

transférés au Louvre, sur la demande du comte de Maure-
pas; appliqués sur toile, ils souffrirent beaucoup dans ce

changement.— En 1649, Le Sueur peignit son chef-d'œuvre,

Saint Paul guérissant les malades (pour Notre-Dame;

auj. au Louvre). Citons encore la Vie de saint Benoit

(1651). Après sa Vie de saint Bruno, son œuvre la plus

considérable qui l'occupa jusqu'à la fin de sa vie fut la déco-

ration de l'hôtel du président Lambert de Thorigny, dans

l'Ile Saint-Louis. Il décora trois salles : le cabinet de

l'Amour, la salle des Muses et le cabinet des Bains. Ces

œuvres ont été transportées au Louvre : Naissance de

l'Amour, Vénus présentant ïAmour à Jupiter, l'Amour
réprimandé par sa mère, l'Amour dérobant la foudre
de Jupiter, etc., puis les muses Clio, Euterpe et Thalie,

Melpomène, Erato et Polymnie groupées en deux tableaux

,

Vranie, Terpsichore, Calliope séparément. Il a également

travaillé à la décoration de nombreux hôtels et églises : le

Louvre, l'hôtel Fieubet, Saint-Etienne-du-Mont, Saint-

Gervais, Saint-Germain-l'Auxerrois, etc., d'où 13 tableaux

mythologiques et 13 tableaux religieux ont été portés au

musée du Louvre. A Saint-Nicolas-du-Chardonnet est un
Saint Bernard; àBruxellesun Christ bénissant; au mu-
sée de Berlin un Saint Bruno priant dans sa cellule. Su-
rugne, B. Baron, J. Cotwyck, etc., ont gravé d'après Le

Sueur. En 1648, il prit une part active à la fondation de

['Académie de peinture (V.cet art., t. I, p. 211). Il eut

beaucoup à souffrir de la jalousie de Le Brun. A.-M. B.

LESUEUR (Pierre), graveur français, né à Rouen en

1637, mort en 1716. Il eut une grande réputation comme
graveur sur bois.— Ses deux fils, Pierre, né en 1663,

et Vincent, mort en 1743, marchèrent sur ses traces dans

la même spécialité: ce dernier surpassa son maître.

LESUEUR (Nicolas), graveur français, neveu du pré-

cédent, né à Paris en 1690, mort à Paris en 1764. Il se

distingua dans la gravure dite en camaïeu. Ses œuvres,

très nombreuses, furent aussi très recherchées; on en

voyait dans le cabinet du roi. Il a gravé au burin plu-

sieurs planches, notamment la Chute de Phaé ton, d'après

le Josépin; l'Invention de la Croix, du Pinturicchio ;

Pécheurs retirant leurs filets, de Jules Romain; la

Moisson, de P. Caravage, etc.

Sa sœur, Elisabeth, a manié le burin avec succès.

LE SUEUR (Jean-François), compositeur français, né à

Drucat-Plessiel (près d'Abbeville) le 15 févr. 1760, mort

à ParisIe6oct. 1837. Arrière-petit-neveu du peintre Eus-

tache Le Sueur, il étudia la musique à la maîtrise d'Abbe-

ville, fut enfant de chœur à la cathédrale d'Amiens, devint

maitre de musique à celles de Sées (1778), de Dijon, du

Mans (1782), de Saint-Martin de Tours (1783), des Inno-

cents de Paris (1784) où il avait été sous-maitre en 1779,

et enfin de Notre-Dame (1786). Il y établit une musique

à grand orchestre et exécuta des motets qui firent sensa-

tion ; au cours d'une polémique , il développa ses idées

dans Exposé d'une musique imitative et particulière

il chaque solennité (1787). Il se brouilla avec l'ar-

chevêque et le chapitre par son refus d'entrer dans les

ordres, vit abolir ses innovations et démissionna (1788).

Il passa quatre années à la campagne chez Dochart de

Champigny. Il avait fait recevoir à l'Opéra un Télémaque
en trois actes qu'on ne joua pas; il fit représenter au

théâtre Feydeau la Caverne (1792), opéra en trois actes,

Paul et Virginie (1794) et enfin son Télémaque (1790).

Inspecteur des études du Conservatoire dès sa fondation
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(1795), il se brouilla avec ses collègues en s'unissant

contre eux aux musiciens de l'Opéra. En 1804, il suc-

céda à Paisiello comme maître de chapelle de Bonaparte. Il

fit jouer son opéra des Bardes (10 juil. 1804, cinq actes)

dont le succès lut éclatant, écrivit la messe et le Te Deum
du couronnement de l'empereur, qui le combla de faveurs.

Il fil encore jouer à l'Opéra L Inauguration du temple

de la Victoire (1807 , avec Persius, trois actes) ; la Mort

d'Adam (\809 , trois actes). Il tut nommé surintendant de

la musique du roi (1814-30), nommé membre de l'Académie

des beaux-arts (1815), écrivit le Te Deum et la musique

du sacre de Charles X (1825), mais ne put faire repré-

senter son Alexandre à Babylone (1823). Il rentra au

Conservatoire en 1818 et y enseigna jusqu'à sa mort.

Parmi ses élèves, on cite Berlioz, Ambroise Thomas, Gou-
nod, Reber, Dietsch, Elwart, Boisselot, etc. Le Sueur a sa

place dans l'histoire de la musique. Il traduit l'influence

de l'antiquité classique qui prévalait alors dans les lettres

et les arts. Ses chœurs d'opéra sont dignes de l'admiration

qu'ils excitaient. Il eut aussi une influence considérable sur

la musique religieuse où il a introduit systématiquement et

fort adroitement l'élémentdramatique. On a de lui 33 messes,

des motets, des oratorios. Il développa ses théories dans No-
tice sur la mélopée (1816) et divers articles. A. -M. B.

Bibl. : Castil-Blaze, Chapelle-musique des rois de
France. — Raoul-Rochette, Notice historique sur la

vie et les ouvrages de Le Sueur, 1S39. — Berlioz, Mé-
moires.

L ES U EUR (Charles-Alexandre), voyageur, naturaliste et

dessinateur français, né au Havre le 1
er janv. 1778, mort

à Sainte-Adresse en déc. 1857. Il s'embarqua en 1800
comme aide-canonnier sur la corvette le Géographe, com-

mandée par Raudin, qui, témoin de son talent de dessina-

teur, le dégagea du service militaire. Il travailla avec le

zoologiste Péron et à leur retour en 1804 ils déposèrent au

Muséum de Paris plus de 100,000 échantillons d'animaux,

parmi lesquels beaucoup de genres nouveaux. En 1815, il

passa en Amérique avec le géologue anglais Maclaure, puis

se fixa à Philadelphie d'où il fit de nombreux envois au

Muséum. De retour en France, il fut nommé directeur du

musée du Havre. Ses nombreux mémoires sur les ani-

maux inférieurs, les mollusques et les reptiles sont dissé-

minés dans le Journal de physique, le Bulletin de la

Société philomatique, le Journal de l'Académie des

sciences naturelles de Philadelphie, les Mémoires de

la Société philosophique, etc. (V. Péron pour les tra-

vaux communs). D r L. Hn.

LESUEUR (Jean-Baptiste-Cicéron), architecte et pro-

fesseur d'architecture français, né à Clairefontaine (Seine-

et-Oise) le 5 oct. 1794, mort à Paris le 25 déc. 1883.

Elève de Percier et d'Aug. Famin, Lesueur remporta le

second grand prix d'architecture et, en 1819, le premier

grand prix ex œquo avec Callet sur un projet de cimetière.

Son principal envoi de Rome, un essai de restitution de la

basilique Dlpienne(5 feuilles de dessins et un mémoire) fut

édité aux frais de l'Etat (Paris, in—fol.). Lesueur rapporta

de plus d'Italie les éléments d'un ouvrage en collaboration

avec le peintre Alaux, Vues des monuments antiques de
Borne (Paris, 1827, in-fol.), et ceux d'un autre ouvrage

en collaboration avec son camarade Callet, Architecture ita-

lienne, ou Palais, maisons et autres édifices de l'Italie

moderne (Paris, 1829, in-fol.). Lesueur, qui donna en outre

une Chronologie des rois d'Egypte, couronnée et éditée

par l'Académie des inscriptions et belles-lettres (Paris,

in-4) et une Histoire et théorie de l'Architecture (Paris,

in-8), avait succédé en 1853 à Blouet comme professeur

de théorie de l'architecture à l'Ecole des beaux-arts et fut

membre de l'Institut et honoré de la grande médaille d'or

de l'Institut royal des architectes britanniques. Mais outre

le Conservatoire de musique de Genève, une villa en Italie

et plusieurs maisons élevées à Paris vers 1840 dans le

style italien et qui furent beaucoup imitées, on doit surtout

à cet architecte l'agrandissement exécuté, de 1835 à 1854,
de l'ancien Hôtel de Ville de Paris, édifice incendié en

1871, mais dont les appartements de réception, terminés

par Victor Ballard, étaient les plus remarquables qui exis-

tassent à cette époque. Charles Lucas.

LESUEUR (François-Louis), acteur français, né à Paris

vers 1820, mort à Paris en 1876. D'abord apprenti pape-

tier, il prit de bonne heure le goût du théâtre, joua la co-

médie de société, puis se montra successivement sur les

petites scènes de Montparnasse, de Saint-Marcel et du

Panthéon. De cette dernière il fut engagé à la Gaité, puis

au Cirque, où il obtint un grand succès de rire dans une

féerie, la Poule aux œufs d'or. Enfin, en 1849, il entrait

au Gymnase, où il allait se faire une grande réputation,

grâce à d'excellentes créations dans lesquelles il montra

un talent aussi souple que varié : l'Echelle de femmes,
le Fils de famille, Mercadet, le Pressoir, Diane de

Lys, la Partie de piquet, le Gendre de M. Poirier, Un
Soufflet n'est jamais perdu, puis Un Père prodigue, le

Capitaine Bitterlin, les Ganaches, Don Quichotte, le

Démon du jeu, les Vieux Garçons, Nos Bons Villa-

geois... Lesueur, qui avait épousé M lle Anna Chéri, la sœur

de Rose Chéri, quitta pourtant le théâtre ou il avait obtenu

tant de succès, pour s'en aller, vers 1868, jouer la féerie

au Châtelet, où ceux qui aimaient son talent eurent le re-

gret de le voir s'abaisser à des pantalonnades indignes dans

les Voyages de Gulliver, la Poudre de Perlimpinpin
et autres chefs-d'œuvre du genre. A. P.

LESUEUR (Joseph-Georges), homme politique français,

né à Bordeaux le 15 avr. 1834. Elève de l'Ecole polytech-

nique, ingénieur constructeur distingué, il fut président

du conseil général de Constantine et vice-président du

conseil supérieur du gouvernement de l'Algérie. Il fut élu

sénateur de Constantine le 5 janv. 1888. Membre du

centre gauche, il combattit le boulangisme.

LESUIRE (Bobert-Martin), littérateur français, né à

Rouen en 1737, mort à Paris le 17 avr. 1815. Lecteur

du duc de Parme, puis professeur de législation à l'Ecole

centrale de Moulins, il a beaucoup écrit. Citons : Eloge du
maréchal de Catinat (1775, in-8); lsaac et Bebecca

(1777, in-12), poème en 5 chants et prose; Histoire de

la république des lettres et des arts en France (1779-

82, 4 vol. in-12); les Amants français à Londres (1780,

in-12); le Nouveau Monde (1782, 2 vol. in-12, poème

en 26 chants); le Philosophe parvenu (1788, 6 vol.

in-12); le Crime (1789, 4 vol. in-12); les Confessions

de Rabelais, de Marot, de Michel de Montaigne (1796-

98, 8 vol. in-12); la Paméla française (1803, 4 vol.

in-12).

LESUR (Charles-Louis), historien français, né à Guise

(Aisne) en 1770, mort à Paris en 1849. Il est surtout connu

pour avoir fondé L'Annuaire historique qui porte son nom.

Cette publication annuelle, commencée en 1818, a été con-

tinuée jusqu'en 1861 ; c'est une mine de précieux rensei-

gnements pour l'histoire contemporaine.

LESURQUES (Joseph), né à Douai en 1763, mort à

Paris le 30 oct. 1796. Issu d'une famille aisée, il servit au

régiment d'Auvergne avant 1789, se maria en 1790, et

fit une assez grosse fortune en spéculant sur les biens na-

tionaux. Il était venu depuis peu de temps s'établir à Paris

avec sa femme et ses enfants, lorsque eut lieu à Lieusaint,

sur la route de Melun, l'assassinat du courrier de Lyon,

qui avait uniquement le vol pour mobile (27 avr. 1796).

Arrêté sur la dénonciation de plusieurs femmes qui pré-

tendaient le reconnaitre comme un des assassins, il établit

vainement qu'il se trouvait à Paris à l'heure où le crime

avait été commis. Les témoins qui le chargeaient persistant

à l'accuser, il fut condamné à mort. Son pourvoi en cassa-

tion fut rejeté. Le Conseil des Cinq-Cents, saisi de l'affaire,

vota l'ordre du jour pur et simple sur le rapport de Siméon,

et ce malheureux fut exécuté avec plusieurs des coupables

avérés, dont l'un, nommé Courriol, ne cessa, jusqu'au pied

de l'éehafaud, de le proclamer innocent. Le justice mit plus

tard la main sur un nommé Duboscq (arrêté en 1798,

jugé en 1801), qui avait pris part au meurtre et dont l'ex-
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traordinaire ressemblance avec Lesurques expliquerait,

d'après les partisans de Lesurques, cette déplorable erreur.

Mais notre code d'instruction criminelle ne permettant la

réhabilitation d'un condamné que s'il peut lui-même la

réclamer, la tamille de ce dernier, malgré ses instances

réitérées (notamment en 1821 et en 1869), n'a jamais pu

obtenir l'annulation de l'arrêt qui l'avait frappé, bien qu'on

lui ait restitué les biens confisqués (224,000 fr. en 1824
et 252,000 en 1835). Il convient d'ajouter que la ques-

tion est loin d'être élucidée et que plusieurs de ceux qui

l'ont étudiée croient à la culpabilité de Lesurques, se fon-

dant sur ses relations avec deux des assassins et sur le

fait que les témoins n'ont pas reconnu Duboscq. En faveur

de son innocence on invoque l'invraisemblance morale

d'un crime sans mobile sérieux et les déclarations de Cour-

riol et Duboscq. L'opinion publique a adopté la version de

l'erreur judiciaire. Le Courrier île Lyon (1850), célèbre

drame de Moreau, Siraudin et Delacour, la mit en scène.

Biiîi.. : J.-B. Salguf.s, Mém. au roi pour le sieur Le-
surgues, 1822. — /.angiacomi, Rapport au conseil d'Etat
(30juil. 1822). dans le Moniteur du 7 août 1822.— Lei-ebvre,
Une Erreur judiciaire, 1852.

LESZCZYC de Radolin. Célèbre famille polonaise, l'une

des douze premières familles de dynastes, portant dans ses

armes une meule (polonais brog) d'où le nom de Brog

qui lui est souvent donné. Elle prétendait descendre du

légendaire fondateur de la monarchie polonaise et se ratta-

chait à Vladislav Leszek, duc de Cassubie, troisième fils de

Leszek III (810) (V. Pologne). Ses principaux membres
furent: Pierre, cinquième archevêque de Gniezno (1060-

92), qui chassa Boleslav II et régit la Pologne jusqu'à

l'avènement de Vladislav I
er

; Pierre, évêque de Cracovic

(1392-1414), dont il fonda l'université. Au milieu du

xie siècle, la branche aînée des Leszczyc, de laquelle des-

cendent toutes les autres, s'intitula « comte de Skarssov,

seigneurs de Radolin ». Mathias l"", petit-fils du sénateur

Adam (mort en 1380), prit avec son frère le nom de Ra-
dolin qui resta celui de leurs descendants. Des erreurs de

transcription dans les chartes où l'on accouplait les formes

latine {in Radolin) et polonaise {Radolinski) donnèrent

au nom la forme Radolin Radolinski, qui est encore

portée par les deux lignes prussiennes et les deux lignes

autrichiennes. Parmi les autres descendants des Leszczvc,

on cite encore les comtes de Su minie-Sumenski et les

comtes de Skœzeszov-Skarszevski. A. -M. B.
Bibl. : Hofmann, Familienoeschinhte des Dunasten Ge-

schlechts der Leszczyc, Grafen von Radolin-Radolinshu ;

Dresde, 1873.

LESZCZYNSKI. Grande famille polonaise des comtes de

Leszno (V. ce nom). Elle est d'origine tchèque. Les mem-
bres les plus connus de cette puissante famille furent :

Raphaël, comte de Leszno, palatin de Brest en Cujavie,

mort à Vladava en 1036, un des principaux défenseurs de

la réforme religieuse sous Sigismond-Auguste. — André,
archevêque-primat de Gniezno, diplomate et orateur (162 i-

58), ami du roi Vladislas IV et de Jean-Kazimir, apparte-

nait au parti français comme son cousin Venceslas (1605-

66) , archevêque-primat de Gniezno après la mort du
précédent. Comme évêque de Varmie, il fut envoyé en France

avec Opalinski, palatin de Poznan, pour accompagner la

reine Marie-Louise de Pologne. — Raphaël, comte de

Leszno, mort en 1703, petit-fils du premier Raphaël. Il

fut trésorier du royaume et général de la Grande-Pologne,

auteur du poème historique Chocim (1673), père du roi

Stanislas, avec qui s'éteignit la famille.— Boguslav, vice-

trésorier et vice-chancelier de la couronne de Pologne, un
des plus grands orateurs polonais du xvne siècle; ses dis-

cours sont restés classiques.— Stanislas, roi de Pologne,

duc de Lorraine (V. Stanislas I
or

).— Marie, sa fille, reine

de France (V. Maiue-Leszczynska).

LESZEK. Ce nom, diminutif de Lech (V.ce nom), a été

donné par les chroniqueurs polonais à certains princes lé-

gendaires. Leszek le Blanc fut prince de Cracovie de 1206
à 1227. Leszek le Noir futprmcedeCracoviede 1279 à 1288.

LESZNO (en allem. Lissa). Ville en Prusse, prov. de

Posen, district de Wschowa (Frastadt), située sur le croi-

sement de trois chemins de fer reliant Posen et Breslau,

llansdorf et Lissa, Lissa et Ûstrowo ; 68 kil. de Posen,

7 kil. de la frontière de Silésie; 15,000 hab. environ.

Leszno, érigée en ville en 1 547 par Raphaël, comte de Leszno

(V. Leszczynski), acquit une grande importance pour l'his-

toire de la Réformation, comme lieu d'asile et centre de la

secte des frères bohémiens ou tchèques qui vinrent en

Pologne en 1518 et y restèrent jusqu'en 1656. Le comte

Raphaël de Leszno leur donna l'église paroissiale, fonda

une école et accepta lui-même leur dogme. C'est dans cette

école que furent précepteurs l'historien et théologien André
Wengerski et le célèbre Jean-Amos Komensky (Comenius).

Les très intéressantes archives des frères chèques (Fratres

Rohemici) étaient déposées à l'école et dans l'église de

Leszno ; malheureusement, elles ont souffert beaucoup des

incendies et bombardements de la ville pendant les guerres

suédoises de 1656 et 1707. Elles ont été transportées en

partie à Prague. Au commencement du xvue siècle, vivait à

Leszno une femme poète latino-polonaise, Anna Memorata.

LETAL DE I

er
et 11, comtes de Màcon et de Bourgogne

(V. Màcon).

L ÉTANG (Georges-Nicolas-Marc, baron de), général

français, né à Meulan le 2 mai 1788, mort à Ath (Bel-

gique) le 10 sept. 1864. Elève de l'Ecole militaire de

Fontainebleau, il fit dans la cavalerie la campagne d'Es-

pagne où il fut blessé à Talavera, celle de Saxe où il fut

fait prisonnier à Leipzig. Colonel de chasseurs, il servit en

Afrique (1829), prit une part brillante à l'expédition de

Mascara (1837), à celle de Kabylie (1835). Promu lieute-

nant général en 1845, il devint inspecteur de cavalerie et

membre du comité de cavalerie (1848). Il entra au Sénat

en 1852 et fut chargé en 1854 d'une mission auprès de

l'empereur d'Autriche.

LÉTANNE. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Sedan,

cant. de Mouzon ; 229 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est,

ligne de Sedan à Lérouville.

LE TAROUILLY (Paul-Marie), architecte français, né à

Coutances le 8 oct. 1795, mort à Paris le 27 oct. 1855.

Elève de Percier et de la première classe de l'Ecole des

beaux-arts, et ayant complété ses études par un long

voyage en Italie, Le Tarouilly fut d'abord inspecteur des

travaux de l'Odéon, puis de l'ancien Ministère des finances,

rue de Rivoli, sous la direction de Hipp. Destailleur père

et devint architecte du Collège de France, édifice dont il fit

élever la façade sur la place Cambrai (boulevard Saint-

Germain) et construire les deux pavillons sur la rue Saint-

Jacques. Le Tarouilly exerça surtout une grande influence

sur les tendances artistiques des jeunes architectes qui se

formèrent de 1825 à 1850, par la publication de son

grand ouvrage intitulé les Edifices de Rome moderne
(Paris, 1823-55, 3 vol. in-fol, 355 pi. ), ouvrage auquel

il voulait donner un complément sous le titre : le Vatican

et Saint-Pierre de Rome ; mais la mort le força de lais-

ser cette dernière publication inachevée. Charles Lucas.

LETÉKÉ. Contrée de la partie occidentale de l'Afrique

équatoriale, que l'on nomme plus communément Batéké.

Cette contrée s'étend sur le bassin de I'Alima, affluent de

droite du Bas-Congo. Elle fait partie du Congo français.

Les peuplades qui l'habitent portent le nom de Batékés.

LÉTELON. Com. du dép. de l'Allier, arr.de Montluçon,

cant. de Cerilly; 349 hab.

LE TELLIER (Famille) (V. Tellier [Le]).

LE TELLIER (Michel), jésuite français, né à Vire (Cal-

vados) le 16 déc. 1643, mort, à La Flèche le 2 sept. 1719.

Il était provincial de France et connu par de violentes po-

lémiques contre les jansénistes lorsqu'en févr. 1709 le roi

Louis XIV le choisit pour confesseur. Toute son influence

fut mise au service de son fanatisme, et c'est à lui qu'il

faut, en grande partie attribuer les rigueurs et les persé-

cutions que subirent au déclin du règne du grand roi les
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jansénistes et les protestants. Il se montra, de plus, grand

partisan du duc du Maine, ce qui lui valut l'exil lorsque le

régent fut arrivé au pouvoir.

LETELLIER-Valazê (Charles-Romain), général fran-

çais, né à Argentan le 18 avr. 181*2, mort le H oct.

1876. Elève de l'Ecole de Saint-Cyr, puis de l'Ecole d'état-

major, il fut nommé lieutenant îe 1
er janv. 1836. Dès le

début de sa carrière, il partit en Afrique, où il reçut sa

première blessure à la prise de Constantine. Capitaine en

1840 et aide de camp de Changarnier, il accompagna ce

général dans les nombreuses expéditions qui nous assurè-

rent la conquête de l'Algérie. Chef d'escadrons en 18i'*, il

assista au siège de Sébastopol, où sa conduite lui valut les

épaulettes de colonel. Il prit ensuite part aux guerres

d'Italie et du Mexique. Nommé général en 1863, il com-

mandait, pendant la guerre contre l'Allemagne, une bri-

gade du corps Frossard et fut blessé à Gravelotte. Général

de division en 1871, il avait été élu membre de l'Assem-

blée nationale. Emile Bernard.

LETEURTRE (Valérius-Alphonse), homme politique

français, né à Doudeville (Seine-Inférieure) le 6 juil. 1837.

nommé maire de Rouen en 1890, il fut élu député de la

deuxième circonscription de cette ville en 1893, par

6,1 32 voix contre 4,849 à M. Gislette, socialiste.

LÉTHARGIE(Pathol.). Ce terme sert à désigner plusieurs

états, tous intimement liés à l'hystérie et à l'hypnotisme,

mais assez différents les uns des autres. On dit souvent d'un

hystérique qu'il est en léthargie quand il tombe dans

un accès de sommeil prolongé. Dans cet ordre d'idées, Ri-

cher distingue : 1° la léthargie simple qui a l'aspect du som-

meil naturel avec résolution des membres; 2° la léthargie

avec mort apparente; 3° la léthargie compliquée de con-

tractures. De ces divers types, le plus saisissant est celui

de la léthargie avec mort apparente ; les exemples en sont

nombreux et dans bien des cas on a cru à la mort réelle

et l'inhumation des sujets a pu être faite. Le plus sou-

vent le diagnostic peut être fait et l'examen minu-

tieux des symptômes peut déceler quelques signes de vie.

Cette attaque de léthargie peut durer pendant fort long-

temps, plusieurs jours et même plusieurs semaines ; elle

prive le malado de ses mouvements, mais nullement de ses

sensations, et ces dormeurs entendent habituellement ce

qui se dit autour d'eux. Ce type de léthargie constitue en

définitive une sorte de crise hystérique particulière, et ce

qui le prouve, c'est qu'elle s'accompagne souvent de con-

tractures et qu'elle se termine par une crise oonvulsive.

On donne aussi le nom de léthargie à l'une des phases

du sommeil hypnotique qui survient lorsque, le sujet étant

en catalepsie, on ferme brusquement ses paupières. Il de-

vient alors inerte et complètement anesthésié ; ni bruits

violents ni piqûres ne paraissent perçus et ne peuvent le

faire sortir de cette apparence de mort. Un phénomène

qui, d'après Charcot, caractérise cetétat, c'est l'hyperexcita-

bilité neuro-musculaire : si l'on excite un muscle ou un nerf

moteur, par un choc ou une pression par exemple, aussitôt

le muscle ou le territoire musculaire dépendant du nerf en-

trent en contracture. L'excitation des tendons provoque

également des contractures. Celles-ci se localisent toujours

très exactement au muscle impressionné et à la région in-

nervée par le nerf percuté, et cela avec une précision ana-

tomique. Si l'on touche le muscle sterno-mastoïdien droit,

la face se porte à gauche, les fléchisseurs des doigts, la

main se ferme, le nerf facial, une partie de la face se con-

tracte, etc. On peut ainsi donner des attitudes très variées

aux diverses parties du corps. Pour les faire disparaître, il

suffit d'exciter les muscles antagonistes de ceux qui sont

contractures. Les réflexes sont exagérés. L'état de léthar-

gie se dissipe sous l'action du souffle sur le visage qui ré-

veille le sujet. D r Georges Lemoine.

LÉTHÉ (V. Enfers).

LETHIÈRE (Guillaume Guillon, dit), peintre français,

né à Sainte-Anne (Guadeloupe) le 16 janv. 1760, mort à

Paris le 22 avr. 1832. Fils naturel reconnu de Pierre

Guillon, il fut envoyé en France (1774), étudia la peinture

à Rouen, puis à Paris (1777) sous Doyen, obtint le second

grand prix (1786) et eut à Rome de brillants succès; il y
resta pensionnaire jusqu'en 1792; son amitié avec Lucien

Bonaparte contribua à ses succès ; de 1811 à 1815, il di-

rigea l'Académie de France à Rome. Il fut nommé membre
de l'Académie des beaux-arts en 18 In, professeur à l'Ecole

des beaux-arts en 1819. Il peignit habilement l'architec-

ture et le paysage aussi bien que les tableaux d'histoire.

Son dessin est correct, son coloris terne, son expression

mouvementée, mais souvent maniérée ou exagérée. Ses

œuvres les plus connues sont : Junius Brutus faisant

exécuter ses fils (1801) ; le Traité de Léoben (1806) ;

Vue de la villa Médicis (1817) ; Enée et Bidon surpris

par un orage; Rémus et Romulus allaités par une
louve; Virginius poignardant sa fille ; Fondation du
Collège de France par François I

er
(1 824) ; le Passage

du pont de Vienne (1830), etc. A.-M. B.

LETHRINUS (lehtvol.). Genre de Poissons osseux (Té-

léostéens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Perciformes et

de la famille des Sparidie, ayant pour caractères un corps

oblong, couvert d'écaillés de dimensions moyennes, la tète

nue à l'exception de l'opercule et du sous-opercule, les

dents en arrière, tuberculeuses, arrondies et disposées sur

une seule rangée. Le Lethrinus Atlanticusest le type de

ce genre, nombreux en formes; on le rencontre sur les

côtes de la Sénégambie. Rochbr.
Bihl. : Gunther, Study of Fisltes. — Rocheisrune.

Faune de la Sénégambie. Poissons.

LETHRUS (Entom. ). Genre d'Insectes Coléoptères

Lamellicornes, famille des Scarabéidés, fondé par Scopoli

pour des formes voisines des Géotrupc s, mais à tète énorme
et à antennes dont les deux derniers articles sont imbri-

qués dans celui qui les précède. L»s mandibules, robustes

Lethrus cephalotes Fab.

et dentées, sont garnies chez les mâles d'une protubérance

à leur face inférieure. Les quelques espèces connues habi-

tent l'Europe orientale et l'Asie Mineure ; la plus com-

mune, Lethrus cephalotes Fab., remonte jusqu'en Au-

triche où elle occasionne de grands dégâts dans les vignes

en rongeant les bourgeons et les jeunes pousses des vignes.

Chaque Lethrus vit dans un puits profond creusé dans le

sol; il le quitte pour aller couper les pousses qu'il em-

porte dans son trou pour les manger tranquillement; on

les a observés récoltant aussi des grains et des feuilles de

pissenlit. Les larves ont une vie souterraine. Au moment

de la ponte, chaque femelle de Lethrus creuse un puits

qu'elle remplit de débris végétaux, y pond un œuf, puis

répète ce manège autant de fois qu'elle a d'œufs à pondre ;

ainsi chaque larve trouve un approvisionnement qu'elle

consomme en automne; elle se chrysalide en hiver et éclôt

au premier printemps. M. M.

LÉTHUIN. Corn, du dép. d'Eure-et-Loire, arr. de

Chartres, cant. d'Auneau ; 267 hab.

LETI (Gregorio), historien italien, né à Milan le 29 mai

1630, mort à Amsterdam le 9 juin 1701. Il fut élève des

jésuites. Son oncle, évèque d'Aquapendente, le fit venir à

Rome pour le consacrer à l'Eglise. Le résultat fut une reten-

tissante conversion au calvinisme. Il s'établit à Genève
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(1661), en Angleterre où il fut historiographe de Charles II,

mais se fit des ennemis par son indépendance et finit sa

vie aux Pays-Iîas. Ses principaux ouvrages sont: Dialoyhi

historici (Genève, 1065, in- 12), et Dialoghi politici

(1666, 2 vol.), ou il décrit l'état de l'Italie ; // Nepotismo

di Roma (1667; trad. franc. 1669, 2 vol.); Vita de

Sisto V (Lausanne, 1669), réédité avec complément en

1686 et traduit en français ( Vie du pape Sixte V ; Paris,

1693,2 vol. in-12); Vltalia régnante (Genève, 1675,

4 vol. in-12); Itinerario délia corte di Roma (\61a,

3 vol. in-12); Historia Genevrina (Amsterdam, 1686,

5 vol. in-12), où il dit leur fait aux Genevois; La Monar-

chia universale del re Luigi XIV (1689), où il attaque

vivement ce roi, etc. A.-M B..

LÉT1A. Corn, du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio, cant.

deVico; 939 hab.

LET1CZEV. Ville de Russie, ch.-l. de district du gou-

vernement de Podolie, sur le Boug ; 6,000 hab. (dont

moitié juifs).

LÊTO (latin Lalona). Déesse grecque du groupe des

Olympiens, épouse de Zeus, mère d'Apollon et Artémis

(V. ces noms). La théogonie hésiodique en fait une fille

de Kœos et Phœbé. Une légende très répandue la présente

comme pourchassée par la haine jalouse d'Héra, ne pou-

vant accoucher que sur l'île de Délos. Une autre la fait

braver par Niobd(V.ce nom), dont ses enfants la vengent.

Dans le culte, elle est toujours associée à ses enfants, par-

ticulièrement en Lycie, en Crète, à Délos, à Athènes. Elle

a souvent aussi été figurée avec eux, surtout les portant

dans ses bras.

L'ÉTOILE ou L'ESTOILE (Pierre de), chroniqueur fran-

çais, né à Paris en 1546, mort à Paris en 1611. Son père

et son grand-père avaient été présidents aux enquêtes du

parlement de Paris, et sa mère était fille de François de

Montholon, président au parlement, puis garde des sceaux.

Après avoir étudié à Paris, il s'établit vers 1569 à Paris

où il fut grand audiencier de la chancellerie de France.

Sous la Ligue, il se tint à l'écart des partis ; il allait ce-

pendanl être proscrit, lorsque Henri IV entra à Paris et

rétablit la paix. Ses chroniques comprennent : Journal

des choses advenues durant le règne de Henri III (1 62 1
;

nouv. éd. par Langlet-Dufresnov, La Haye, 174i, 5 vol.

in-8); Journal de Henri IV (1719 ; nouv. éd., 1741,

4 vol. in-8). Ces deux ouvrages figurent dans la Collec-

tion des Mémoires relatifs à l'histoire de France, par

Petitot et Monmerqué (1819-27, l
re série, t. XLV-XLLX)

et dans celle de Michaud et Poujoulat (1835-39, 2e série,

1. 1). Le Journal de l'Estoile, embrassant toule la période

de 1574 à 161 1, est du nombre des mémoires qui font le

mieux connaître cette époque.

Son fils Claude (1597-1651) fut un des premiers mem-
bres de l'Académie française et un des cinq auteurs qui

travaillèrent pour Richelieu à sa tragédie de la Belle

Esclave et à sa comédie de l'Intrigue des flloux. Lui-

même composa une comédie, le Secrétaire de saint In-
nocent. Il travaillait beaucoup ses vers, au dire de Pel-

lisson, et ne travaillait qu'à la lumière, en plein jour

(V. le t. I de VHist. de l'Acad. franc, de Pellisson et le

t. V des Historiettes de Tallemant des Beaux, éd. 1855).

Ribl. : Notices dans les deux collections Petitot et Mon-
merqué, et Michaud et Poujoulat.

LE TONNELIER de Breteuil (V. Breteuil).

LETONNELIERDEBBETEUiL(Gabrielle-Emilie)(V. Chà-

telet [Marquise du]).

LÉTOPOLIS, LÉTOPOLITÈS. Deuxième nome de la

Basse-Egypte, dit en hiéroglyphes « nome de la Cuisse »

et situé à la pointe du Delta, sur la rive gauche du Nil.

Sa capitale Sekhem fut appelée Létopolis par les Grecs,

parce qu'on y vénérait la déesse Bast qu'ils assimilèrent à

à leur Lêto (Lalone). On adorait aussi dans ce nome le

dieu Horus sous forme d'un lion.

LETORT (Louis-Michel, baron), général français, né à

Saint-Germain-en-Laye le 29 août 1773, tué à Fleurus en

1815. Volontaire en 1791, il assista comme simple soldat à

labalailledeJemmapes. Devenu lieutenant adjudant-major en

1 793 et aide de camp du général Huet, il obtint d'abandonner

le grade de capitaine d'infanterie pour devenir sous-lieute-

nant dans un régiment de dragons. Employé à l'armée

d'Italie de 1796 à 1800, il avait été nommé capitaine à la

suite d'une blessure grave reçue au combat de Montebello.

Letort prit ensuite part comme chef d'escadrons et colonel

à toutes les campagnes de l'Empire, en Allemagne, en

Russie et en Espagne. Oilicier de cavalerie remarquable,

sa courageuse hardiesse fut pour lui l'occasion de nom-
breuses blessures, notamment à Iéna en 1809, puis à Hanau.

Nommé général de brigade en 1813, sa brillante conduite

au combat de Château-Thierry lui valut le grade de gé-

néral de division. Sous la Bestauralion , Louis XVIII

choisit le général Letort comme aide de camp. Placé par

Napoléon en 1815 à la tète des dragons de la garde, il fut

mortellement atteint en chargeant la cavalerie prussienne

à Fleurus.

LE TOURNEUR (Pierre), littérateur français (V. Tour-
neur [Le]).

LE TOURNEUR (Etienne-François-Louis-Honoré),

homme politique français, né à Granville le 15 mars 1751,
mort à Laeken (Belgique) le 4 oct. 1817. Reçu ingénieur

en 1770, il devint capitaine en 1778 et fut attaché aux

travaux du port de Cherbourg. Elu à l'Assemblée législa-

tive, il s'occupa de l'organisation de la marine, et fut

envoyé à l'armée des Pyrénées Orientales. A la Convention,

il fit partie du comité de la guerre. Vers la fin de 1793,
il fut envoyé dans l'Orne, mais se montra bien inférieur à

la situation. En 1795, il fut encore envoyé à l'armée

navale de la Méditerranée. Il provoqua l'arrestation du

député Escudier après le 1
er prairial, fut délégué au camp

sous Paris le 5 juin 1795 et entra le 2 août au comité de

Salut public. Il s'y occupa des affaires de la guerre et de

la diplomatie, et ses lettres aux représentants aux armées

ne manquent pas d'intérêt. Elu membre du Directoire le

1
er nov. 1795, il en fut président le 31 janv. 1796 et en

sortit le 19 mai 1797. Il fut nommé alors général de brigade

et ministre plénipotentiaire à Lille pour négocier avec les

Anglais. Rappelé après le 18 fructidor (4 sept. 1797), il

fut mis en non-activité. Après le 18 brumaire, il fut

nommé préfet de la Loire-Inférieure et fut admis à la

retraite comme général en 1802. En 1810, il obtint

une pension comme ex-directeur et fut nommé conseiller

maître à la cour des comptes. Destitué à la première Res-

tauration, rétabli aux Cent-Jours dans la même fonction,

il fut banni en 1816. Il se retira à Bruxelles et mourut

subitement à la maison de campagne de son ancien collègue

Ramel. A. Kuscinski.

LÉTRA. Corn, du dép. du Rhône, arr. de Villefranche-

sur-Saône, cant. du Dois—d'Oingt ; 869 hab.

LÉTRICOURT. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. de Nomény; 362 hab.

LETRONNE (Jean-Antoine), célèbre érudit français, né

à Paris le 23 janv. 1787, mort à Paris le 14 déc. 1848.
Fils d'un graveur, il resta orphelin à quatorze ans et fit

lui-même son éducation philologique. Il publia un Essai

critique sur la topographie de Syracuse (1812, in-8);

puis des Recherches géoyr. et crit. sur le livre de Men-
sura orbis terrœ (1814), qui le firent connaître, et fut

chargé, en 1815, d'achever la traduction de Strabon (de

Laporte-Dutheil), puis nommé membre de l'Académie des

inscriptions (1816) après la rédaction d'un Mémoire sur

le système métrique des Egyptiens. Il devint successi-

vement directeur de l'Ecole des chartes (1817), inspecteur

général de l'Université (1 8 1 il), professeur d'histoire (1 831 )

,

puis administrateur (1838) du Collège de France, conser-

vateur des antiques, puis directeur président du Conserva-

toire de la Bibliothèque nationale, garde général des

archives du royaume (1840), membre d'une foule d'acadé-

mies, etc. Il exerça sa remarquable activité intellectuelle



LETRONNE — LETTRE — 110 —

dans plusieurs domaines : géographie, philologie, métrique,

épigraphie. Ses travaux les plus remarquables se rappor-

tent à l'Egypte gréco-romaine. Il prouva que les zodiaques

d'Esneh et de Dendérah, qu'on reculait à dix mille ans,

datent de l'époque des Antonins, et prépara un recueil des

inscriptions grecques et latines de l'Egypte dont il n'acheva

que la première partie {Inscriptions religieuses). Il a pu-

blié une quantité d'articles et de mémoires dans les princi-

paux recueils et périodiques de son temps, surtout dans le

Journal des Savants. Ses ouvrages principaux sont :

Considérations générales sur l'évaluation des mon-
naies grecques et romaines (1817 , in-4); Recherches

pour servir à l'histoire de l'Egypte pendant la domi-

nation des Grecs et des Romains (18-23); Observations

critiques et archéologiques sur l'objet des représenta-

tions zodiacales (1824); Essai sur les idées cosmo lo-

giques se rattachant au nom d'Atlas (1831); la Sta-

tue vocale de Memnon (1833) ; Lettre d'un antiquaire

il un artiste (1835-37), sur la peinture murale des Grecs

et des Romains ; Sur l'Origine grecque des zodiaques

prétendus égyptiens (1837) ; Sur l'Origine du zodiaque

grei (1840); Examen critique de la découverte du
cœur de saint Louis (1844) ; Recueil des inscriptions

grecques et latines de l'Egypte (1842-48, 2 vol. in-4),

une édition de Rollin (1820, 30 vol. in-8), etc. A. -M. B.

LE TROSNE (Guillaume-François), magistrat français,

né à Orléans le 13 oct. 1758, mort à Paris le 26 mai

1780. Il appartient à cette partie de l'ancienne magistra-

ture qui a préparé les réformes de la Révolution. Il fut,

comme juriste, élève de Pothier, comme économiste, dis-

ciple de Quesnay. On retrouve dans ses réquisitoires-dis-

cours comme avocat au présidial d'Orléans, la plupart des

idées des physiocrates ; après avoir donné un grand nombre

d'articles aux Ephémérides du Citoyen et au Journal

d'agriculture, de commerce, de finances, il fit paraître

notamment : Essai analytique sur le commerce et sur

l'impôt (Paris, 1746) ; De l'Ordre social (Paris, 1777);

De l'Intérêt social (Paris, 1777), et son principal ouvrage :

De l'Administration provinciale et de la réforme

de l'impôt (Baie, 1779). Il est également l'auteur de di-

vers ouvrages de droit et d'un grand nombre de brochures.

Le Trosne est l'un des publicistes les plus éclairés du

xvine siècle. E. F. i>e F.

LETTEGU1VES. Coin, du dép. de l'Eure, arr. des An-

delys, cant. de Eleury-sur-Andelle ; 182 hab.

LETTERE. Bourg d'Italie, prov. de Naples, à 7 kil.

N.-S. de Castellammare; 6,174hab. But d'excursion, sur le

liane des monts Lactarii, où se dressent les ruines d'un

vieux château.

LETTERSTEDT (Jakob), mécène suédois, néà Vallerstadt

en 1796, mort à Paris en 1862. Fils d'un petit, proprié-

taire terrien, il eut une première éducation fort négligée, et

quitta, à l'âge de vingt et un ans, sa province pour venir

à Stockholm, où il comptait se vouer à l'industrie. A la

suite de spéculations malheureuses, il quitta secrètement

la Suède et se réfugia à Londres, d'où il passa, en 1 820,

au cap de Bonne-Espérance. Il n'avait en débarquant que

15 shillings en poche; mais, grâce à son activité et à son

intelligence, il fut bientôt à la tête d'une petite fortune et

put désintéresser tous ses créanciers. Il fit un excellent

mariage et était au bout de quelques années un des

hommes les plus riches du Cap. Consul suédois depuis

1841, il le resta jusqu'en 1860, époque où il quitta défini-

tivement l'Afrique pour rentrer en Suède. La fortune qu'il

a léguée à son pays natal est considérable ; il a fondé et

doté" la Société de Letterstedt pour l'industrie, la science

et l'art, il a institué des prix à i'Académie des sciences

et à celle des lettres, des bourses de voyages pour les

savants et les artistes, fonds de secours pour les voya-

geurs étrangers, etc. Th. C.

LETTES (V. Landes, t. XXI, p. 864).

LETTESou LOTYCHES (V. Lithuaniens).

LETTRE. I. Typographie (V. Caractère).

II. Gravure. — Epreuve avant la lettre ou avec la
lettre (V. Epreuve [Grav.]).

III. Littérature. — Parmi les genres littéraires, le

genre épistolaire a joui à diverses époques d'une grande
vogue. Il ne semble pas que les anciens aient eu autant de

goût que les modernes pour cette littérature spéciale. Ce-
pendant, sans parler des lettres apocryphes publiées au
xvn c siècleet attribuées à Socrate, Diogène, Pythagore, etc.,

on peut citer les recueils intéressants de Cicéron, de
Sénèque et de Pline, ou l'on trouve de nombreux ren-

seignements sur les mœurs et l'histoire de leur époque.

Les lettres de Cicéron dont nous avons une partie assez

faible représentent assez exactement des mémoires notés

au jour le jour. Les lettres de Sénèque sont plutôt de petits

traités, le jeu d'esprit d'un rhéteur. Les lettres de Pline

manquent aussi tout à fait de familiarité et sont trop visi-

blement écrites pour le public. Au moyen âge les lettres

prennent volontiers la forme de traités et de sermons. Les

lettres qui ont été conservées du temps de la Renaissance

font partie de l'histoire littéraire du temps : on pourrait

assez exactement les comparer aux articles de journaux; les

lettres de l'Arétin, celles d'Erasme, celles des papes, celles

de Grotius, etc., ont en grande partie ce caractère. Les
lettres ne sont devenues tout à fait un genre littéraire que
depuis Mme de Sévigné (V. ce nom) ; on peut citer encore

comme un parfait modèle la correspondance de Voltaire

(V. ce nom). L'échange des idées littéraires, philosophiques,

scientifiques, se faisait souvent par lettres aux xvn e et

xvine siècles sous une forme familière et courante ; c'est ce

qui donne aux correspondances de cette époque tant de

charme et tant d'intérêt. Au xix e siècle, la presse, les

journaux ont tué la correspondance. Malgré tout le prix

que l'on attache aux lettres d'un grand homme publiées

après sa mort, on les trouve rarement dignes d'être con-
servées. Ou n'y cherche plus que des renseignements his-

toriques ou biographiques. Cela tient a ce que l'on n'écrit

plus guère pour le public : comme genre littéraire, les

lettres n'existent plus. Ph. B.

IV. Administration (V. Postes).

V. Histoire. — Les actes authentiques et ceux parti-

culièrement qui émanaient des chancelleries souveraines

ayant été pendant longtemps rédigés sous forme épistolaire,

c.-à-d. caractérisés par une suscnption suivie d'une adresse

et d'un salut, reçurent le nom générique de lettres (Lit-

terœ); une spécification ajoutée à ce mot précisait la na-
ture de l'acte ou indiquait l'autorité de laquelle il émanait.

On disait lettres de vente, de donation, d'échange, etc.

Les lettres apostoliques ou pontificales sont celles qui éma-

naient du pape (V. ci-dessous, Hist. religieuse), les lettres

impériales émanaient de l'empereur. Celles qui émanaient

des nus de France furent appelées lettres royaux, l'ad-

jectif ayant eu la même forme pour les deux genres, et

cette désignation s'est conservée. En ce qui touche leur

forme, les lettres étaientpatentes ou closes: les unes, ainsi

que l'indique leur nom, étaient ouvertes et scellées en pla-

card ou en pendant (V. Sceau), les autres étaient pliées

et maintenues fermées par un cachet ou signet qu'il fallait

briser pour les ouvrir.

Lettres royaux. — Les actes des rois mérovingiens et

beaucoup de ceux des souverains carolingiens étaient en

forme de lettres ; néanmoins l'usage a prévalu de les dési-

gner sous le nom de diplômes (V. ce mot). Exception est

faite pour les lettres missives dont un certain nombre émané
des monarques de la seconde race s'est conservé , mais

ces lettres n'avaient pas le caractère d'actes publics. L'ex-

pression de lettres royaux n'est appliquée d'ordinaire

qu'aux actes émanés des rois de France depuis l'époque de

Philippe-Auguste, Entre ces lettres il faut distinguer celles

qui étaient expédiées par l'intermédiaire de la chancellerie

et scellées du sceau royal pendant, et que l'on nommait
lettres de chancellerie. Les unes émanées de la grande

chancellerie, scellées à l'audience du sceau du grand sceau
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royal de majesté, étaient dites lettres de grande chan-

cellerie ou lettres de grand sceau ; d'autres, émanées des

juridictions royales, parlements, bailliages, prévotés, séné-

chaussées, scellées du petit sceau fleurdelisé par les gardes

scels établis près de ces juridictions, étaient dites lettres de

petite chancellerie ou lettres de petit sceau. Les lettres

de chancellerie étaient toutes des lettres patentes, mais il

y avait des différences dans leur teneur qui provenaient de

leurs degrés différents de solennité. Les plus solennelles

étaient appelées lettres patentes en forme de chartes. Ces

lettres se substituèrent à l'ancienne forme du diplôme qui,

devenu exceptionnel au cours de la seconde moitié du

xine
siècle, tomba complètement en désuétude au début du

siècle suivant. Elles étaient dites en forme de charte parce

que, comme dans les chartes proprement dites, la suscrip-

tion royale n'y était pas accompagnée d'une adresse, mais

était immédiatement suivie d'une formule de notification telle

que Nouerint universi, ou, dans les actes en français:

Sçavoir faisons à touspresens et avenir. La teneur se

composait d'un préambule dans les lettres d'une solennité

exceptionnelle, d'un exposé, d'un dispositif commençant

généralement depuis le xvi c siècle par la formule : A ces

causes, et de clauses finales, plus ou moins nombreuses,

parmi lesquelles nous nous contenterons de signaler celle

dite de bon plaisir, dont la formule se fixa depuis le

xvne siècle en ces termes : Car tel est notre plaisir, et

les formules de mandement aux officiers, magistrats, et

fonctionnaires qui pouvaient intervenir dans l'exécution.

Elles se terminent par une date qui comprend le lieu, l'in-

dication du mois (mais sans le quantième), l'an de grâce et

l'année du règne. Depuis le milieu du xv e siècle, l'usage

s'établit' qu'elles portent la signature du roi, tracée par

lui-même ou par un secrétaire de la main. Au-dessous de

la signature royale, sur le repli, était une mention variable,

indiquant de quelle manière la lettre avait été commandée

à la chancellerie, suivie d'une signature. Cette signature

avait été à l'origine celle du secrétaire du roi chargé d'ex-

pédier le document; elle avait pour objet, ainsi que la

mention qui la précédait, de prévenir le chancelier de la

provenance de la lettre
;
plus tard la mention se fixa en la

formule : Par le roy, la signature fut celle d'un clerc du

secret, d'un secrétaire des commandements, et enfin, de-

puis le milieu du xvie siècle, d'un secrétaire d'Etat. Men-
tion et signature devinrent un signe essentiel de validation

des lettres patentes ; c'est le contreseing ministériel dont

l'usage a persisté jusqu'à nos jours. Ainsi préparée, la

lettre patente était présentée à l'audience du sceau, où elle

était scellée en cire verte du sceau de majesté pendant sur

lacs de soie verte et rouge, après quoi elle était soumise à

l'enregistrement des cours souveraines dont mention était

ajoutée sur le repli.

D'autres lettres patentes ne différaient des précédentes

qu'en ce point que la suscription y était accompagnée d'une

adresse générale complétée par un salut : Omnibus pre-

sentibus etfuturis, salutem, ou en français : A touspre-

sens et a venir, salut. Ce sont les grandes lettres pa-

tentes. D'abord distinctes des précédentes, elles se confon-

dirent avec elles ; depuis le xvi c
siècle, ce fut la forme des

dernières qui prévalut et désormais les expressions grandes

lettres patentes et lettres patentes en forme de chartes

furent complètement synonymes.

Les petites lettres patentes étaient libellées en forme

plus simple. Comme les précédentes, elles comportent

l'adresse et le salut, mais en ces termes : Universis pré-

sentes litteras inspecturis salutem, et en français : A
tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. Les

clauses finales y sont moins nombreuses et moins dévelop-

pées. Elles sont datées du lieu, du quantième du mois, de

l'an de grâce, et, depuis le règne de Charles VI, de l'an-

née du règne. Comme les actes rédigés sous cette forme

avaient un caractère spécial et transitoire, ils étaient scel-

lés en cire jaune du grand sceau pendant sur double

queue.

Une forme particulièrement simple et brève des petites

lettres patentes fut celle des mandements. Ils sont carac-

térisés par une adresse spéciale et, dans le dispositif, par
la formule d'injonction Mandamus, et en français : Si
vous mandons. Leurs clauses finales sont particulièrement

brèves ; elles ne comportent pas même l'annonce du sceau.

La date est la même que celle des petites lettres patentes.

Les mandements étaient scellés du grand sceau, mais en
cire jaune et sur simple queue.

A côté des lettres de chancellerie on rencontre depuis
le xiv e siècle d'autres actes royaux qui n'étaient pas expé-
diés par l'intermédiaire des bureaux de la chancellerie,

soustraits par conséquent aux solennités de l'audience

du sceau, qui n'étaient pas susceptibles de l'enregis-

trement et du contrôle des cours souveraines, mais qui
émanaient directement de ce que l'on pourrait appeler le

cabinet ou le secrétariat du roi. Les formes des actes de
cette catégorie se multiplièrent beaucoup dans les derniers

siècles de la monarchie ; c'est par eux que s'exerça et se

développa le pouvoir personnel des rois.

Les plus anciens de ces actes sont les lettres closes. On
en trouve dès le début du xive siècle. Ces lettres, toujours

rédigées en français et écrites sur papier, débutent par les

mots : De par le roy, placés en vedette en tète de la pièce.

Puis vient le nom du destinataire, placé en apostrophe, ou
une formule telle que : Chers et bien amés. La teneur très

librement rédigée, ne comporte ni formules finales ni

clauses de garantie. Elle se termine par la date qui com-
porte le lieu et le mois avec le quantième, mais sans millé-

sime. A partir du règne de François I
er seulement on prit

l'habitude de l'ajouter. La lettre signée par le roi, contre-

signée : Par le roi, d'abord par un clerc du secret, puis par
un secrétaire d'Etat, était pliée et cachetée du sceau secret

du roi. L'adresse était écrite sur un lambeau, détachée en
partie au bas du document, comme une simple queue, et

qui entourait ensuite la lettre pliée. Ces documents ont
servi à la correspondance administrative et ont beaucoup
restreint l'usage des mandements.

Pour la correspondance privée, les rois, comme les

simples particuliers, écrivaient des lettres missives, qui
diffèrent des précédentes en ce qu'elles ne débutent pas
par la formule : De par le roy, mais par une apostrophe
souvent placée en vedette : Monsieur TV..., et qu'elles se

terminent par l'expression d'un adieu ou d'un souhait.

Mais, depuis le milieu du xv 8
siècle, elles furent également

employées pour notifier les ordres du roi, et, dans ce cas,

elles furent contresignées d'abord par un secrétaire des
commandements, puis par un secrétaire d'Etat. C'est l'ori-

gine des lettres de cachet. A. Giry.
Lettre de cachet. Une lettre signée du roi, contre-

signée d'un ministre et fermée par le cachet royal, telle

est la définition diplomatique de la lettre de cachet. En
voici la formule la plus ordinaire: Monsieur N..., je
vous fais cette lettre pour vous dire que vous fassiez,

telle chose en tel temps. Et la présente n'estant à
autre fin, je prie Dieu qu'il vous ayt, Monsieur N...,

en sa sainte garde. Escrit à..., le n' jour de... 16....

Suivent la signature du roi et celle de l'un des secrétaires

d'Etat. La signature du roi était généralement écrite de la

main d'un secrétaire. Malesherbes, dans un mémoire encore
inédit sur les lettres de cachet, dit même qu'elle l'était

toujours. « Ces lettres, dit M. A. Giry, qui étaient essen-
tiellement l'instrument du pouvoir personnel du roi, furent

employées pour convoquer des corps politiques et judi-

ciaires, pour leur enjoindre de délibérer sur certaines ma-
tières, pour ordonner et régler les cérémonies publiques,

pour faire mettre un officier en possession d'un grade, pour
faire administiativement incarcérer, interner, envoyer en
exil, et pour révoquer ces ordres, dans tous les cas enfin

où les ministres devaient notifier au nom du roi sa volonté

expresse et personnelle. » Le roi faisait rédiger une lettre

de cachet pour exprimera l'un de ses sujets la satisfaction

qu'il avait éprouvée de sa conduite en telle ou telle cir-
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constance. « Otez les lettres de cachet, observe Malesherbes,

et vous otez au roi toute son autorité, car la lettre de

cachet est le seul moyen qu'il possède de faire exécuter sa

volonté dans le royaume. » Il est même curieux d'observer

que, sous le gouvernement de la monarchie absolue, le roi

ne pouvait faire exécuter un de ses ordres que si celui-ci

était contresigné par un secrétaire d'Etat. M. A. Giry a

montré l'origine diplomatique de la lettre de cachet dans

la lettre missive. L'expression lettre de cachet apparaît

pour la première fois dans l'ordonnance d'Orléans de janv.

1560. Elle eut longtemps pour synonymes des termes tels

que lettres ou ordres du roi, lettres closes, lettres du
petit signet ou du petit cachet, et, d'autre part, elle

fut étendue à tous les ordres émanés directement du roi,

même à ceux qui n'étaient pas fermés et ne portaient pas

de cachet; mais, d'une manière particulière, on désigna

par cette expression les ordres d'incarcération ou d'exil.

L'incarcération et l'exil par lettre de cachet furent abolis,

sur l'initiative de Louis XVI, par l'Assemblée constituante,

le 16 mars 1790. L'administration de l'ancien régime n'a

jamais délivré de lettre de cachet en blanc, comme l'ont

cru à tort nombre d'historiens. Erantz Funck-Brentano.

D'autres actes, émanés également de l'autorité person-

nelle du roi, étaient expédiés ouverts comme les lettres

closes. Telles étaient, par exemple, les lettres de sceau

plaqué dont les plus anciennes remontent à la fin du

xive siècle. Elles sont écrites sur parchemin et commencent

comme les lettres closes, par la formule : De par le roy,

disposée de la même manière. Mais cette formule y est

suivie d'une adresse et d'un salut. La teneur, qui contient,

comme celle des lettres patentes, un exposé et un dispositif,

comporte également des clauses finales analogues à celles

des lettres patentes et notamment la formule : Car tel est

nostre plaisir. Elle se termine par la date qui comprend le

lieu, l'annonce du sceau, le quantième, le mois et le mil-

lésime. Elles sont validées par la signature royale, le

contreseing d'un secrétaire d'Etat (auparavant d'un secré-

taire des commandements) et le sceau du secret apposé en

placard (d'où le nom donné à ces lettres), d'abord en cire

rouge et depuis le xvi e siècle sur un carré de papier recou-

vrant la cire. Beaucoup de nominations étaient faites sous

cette forme. D'autres lettres, comprises sous la dénomi-

nation générale d'ordres du roi, étaient libellées sous une

forme plus simple. Elles débutaient par une apostrophe que

suivait l'expression de l'ordre royal et étaient validées par

la signature royale. Sous cette forme étaient rédigés les

mandats de payement sous le nom d'acquits patents lorsque

le nom de la partie prenante et la nature de la dépense

étaient exprimés, et d'acquits de comptant lorsque le

mandat était au porteur et que la dépense était secrète.

Les brevets constituaient une dernière catégorie de

lettres royaux. Ils étaient écrits sur parchemin et libellés

en forme de procès-verbal par un secrétaire d'Etat. Ils dé-

butent par la date, comprenant le quantième, le mois et le

millésime, expriment sous l'ornw indirecte la volonté du roi,

et se terminent par la mention que « le présent brevet »

a été signé de la main du roi et contresigné par le secré-

taire d'Etat. On sait que c'est sous cette forme que les

derniers rois concédaient la plupart des grâces person-

nelles, dons, pensions, charges, fonctions, prérogatives,

noblesse, etc.

Eu égard à leur objet, et quelle que fut la forme sous

laquelle elles étaient rédigées, les lettres royaux ont porté

divers noms que nous énumérerons rapidement en ren-

voyant aux articles dans lesquelles plusieurs d'entre elles

ont été déjà expliquées : Lettres d'abolition (V. Grâce).

— Lettres d'abréviation d'assises ou d'anticipation.

Autorisation donnée à des juges de procédera un jugement

avant le terme préalablement fixé. — Lettres d'affran-

chissement (V. Affranchissement).— Lettres d'amnistie

(V. Amnistie). — Lettres d'amortissement (V. Amor-
tissement). — Lettres d'ampliations. Désignations de

toutes les lettres royaux qui ajoutaient des dispositions ou

des clauses nouvelles à des lettres antérieures. — Lettres

d'anoblissement (V. Anoblissement). — Lettres d'an-
ticipation. Mandement à huissier ou sergent pour lui en-
joindre de citer par anticipation un appelant au parlement.

— Lettres d'assiette. Mandement à des agents royaux
pour faire répartir un impôt dû par une communauté d'ha-

bitants.— Lettres d'attache. Lettres patentes pour rendre

exécutoires les bulles et brefs de la cour de Home. —
Lettres de commission. Lettres de nomination à des mis-

sions temporaires ou à des fonctions amovibles. — Lettres

de committimus (V. Committimus). — Lettres de com-
mutation (V. Grâce). — Lettres de compulsoire, man-
dement à huissier ou sergent pour faire produire des titres,

en délivrer ou en laisser prendre copie. — Lettres de
debitis (V. Debitis). — Lettres de désertion. Lettres de

chancellerie qu'obtenait l'intimé à l'effet d'assigner l'appe-

lant pour voir déclarer son appel désert, faute par lui de

l'avoir relevé dans le temps fixé par l'ordonnance de 1667
(V. Appel). — Lettres de dispense (V. Dispense). —
Lettres d'émancipation (V. Emancipation). — Lettres

pour ester à droit. Mandement aux juges royaux pour

autoriser des contumaces à faire juger leur procès con-

tradictoirement, après prescription, ou devant des juges

autres que leurs juges naturels. — Lettres d'Etat. Ces

lettres, appelées aussi lettres de surséanec dans un édit

de Louis XII de 1312, étaient celles que l'on obtenait en

chancellerie pour arrêter durant quelque temps le cours

d'une instance, au cas d'absence légitime pour le service

du prince ou autrement. — Lettres de garde gardienne.

Privilèges concédés à des corporations religieuses pour les

soustraire à leurs juges naturels et les soumettre à un juge

spécial constitué gardien de leurs privilèges.— Lettres de

grâce (V. Grâce). — Lettres de jussioji. Mandement aux
cours, sur le refus d'enregistrer des lettres patentes, d'avoir

à y procéder. — Lettres de naturalisation (V. Nati-
rai.isation). — Lettres de naturalité. Concession à un
étranger des mêmes droits et privilèges que s'il était né

dans le royaume. — Lettres de pardon (V. Grâce).
— Lettres de paréatis. Mandement à huissier ou ser-

gent, en attache à un jugement, pour rendre ce juge-

ment exécutoire dans un ressort autre que celui ou il a

été rendu. — Lettres de provision. Lettres patentes par

lesquelles le roi ou un seigneur conférait à quelqu'un le

titre d'un office pour en exercer les fonctions (V. Office).

— Lettres de rappel de ban (V. Grâce). — Lettres de

répit ou de surséance. Lettres du grand sceau par les-

quelles un débiteur obtenait un délai pour payer ses créan-

ciers. — Lettres de requête civile (V. Requête civile).

— Lettres de rescision (V. Rescision). — Lettres de

revision (V. Revision).— Lettres de siwegarde (V'. Sau-

vegarde).— Lettres de surannalion (Y. Sorannation).

— Lettres de surséance (V. ci-dessus Lettres de répit).

— Lettres de terrier (V. Terrier). A. Giry.

VI. Histoire religieuse. — Lettre apostolique. —
Nom générique des lettres du pape, lesquelles sont plus

spécialement désignées, d'après leur forme ou leur objet,

par les noms de rescrit, bulle, bref, décrétale, ency-

clique (V. les mots soulignés et Constitution pontificale,

t. XII, p. 638).

Lettre d'obédience. — On appelait ainsi la lettre par

laquelle la supérieure d'une congrégation religieuse, vouée

à l'enseignement et reconnue par 1 Etat, donnait l'ordre à

une religieuse de se rendre dans une commune pour y
prendre la direction d'une école. L'ordonnance du 23 juin

1836 avait autorisé les recteurs à permettre aux reli-

gieuses, pourvues d'une lettre d'obédience, de prendre et de

conserver la direction des écoles élémentaires, sans que

cette autorisation fût jamais ni obligatoire ni irrévocable,

et sans qu'elle dispensât les religieuses de se munir du bre-

vet supérieur pour l'enseignement dans les écoles primaires

supérieures. La loi du 13 nwrs 1830 alla plus loin, et

l'art. 49 assimila sans restriction la lettre d'obédience au

brevet de capacité ; le décret du 21 mars 1855 l'assimila
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également au certificat d'aptitude à la direction des salles

d'asile. Cette mesure eut pour conséquence le développe-

ment des écoles congréganistes de tilles, au détriment des

écoles laïques ; en outre, elle retarda le perfectionnement

des méthodes d'enseignement, car les congrégations, ga-

ranties par la loi contre toute concurrence, et échappant à

toute direction, apportèrent souvent la plus grande négli-

gence dans le choix des religieuses que la lettre d'obé-

dience faisait institutrices. — Les critiques très vives que

provoqua ce système et les efforts de l'opposition au Corps

législatif furent impuissants, lors de la discussion de la loi

du 10 août 18li7, à faire cesser ce privilège insoutenable.

C'est la loi du 1L> juin 1881 qui l'a définitivement supprimé

(art. 1). J. G.

Lettres dominicales. — Ce sont les sept premières

lettres de l'alphabet ; elles servent à distinguer les sept

jours de la semaine, A désignant le premier jour de l'an-

née, B le second, C le troisième, et ainsi des autres. Si le

premier jour de janvier a été un dimanche, tous les jours

de l'année à côté desquels la lettre À se trouvera dans le

calendrier seront des dimanches. Il eu sera de même pourB
et pour C, si le second ou le troisième jour de janvier est

un dimanche. En d'autres termes, la lettre du premier

dimanche de janvier sert de dominicale pour toute l'année.

Comme l'année commune, c.-à-d. non bissextile, finit par

le même jour de la semaine qu'elle a commencé, les lettres

dominicales changent chaque année en rétrogradant : par

exemple, si la lettre G a marqué les dimanches d'une an-

née commune, la lettre F marquera tous les dimanches de

l'année suivante. Mais si l'année suivante est bissextile, la

lettre F n'en marquera les dimanches quejusqu'au 24 févr.

inclusivement; et la lettre E les marquera depuis ce jour

jusqu'à la fin de l'année. Cela se fait ainsi, à cause du jour

intercalaire ajouté au mois de février des années bissextiles.

Les chrétiens ont introduit les lettres dominicales dans le

calendrier pour remplacer les lettres nundinales des Ro-
mains. E.-H. V.

Lettre encyclique (V. Encyclique).

Lettre exécutoriale(V. Collation des bénéfices, t. XI,

p. 933, col. 1).

Lettres formées. — On adonné ce nom aux lettres adres-

sées par un évêque à un autre, soit pour autoriser un clerc

à changer de diocèse, soit pour recommander ou pour accré-

diter un ecclésiastique. Elles passent pour avoir été créées

par le concile de Nicée, et plusieurs conciles en ont déter-

miné la forme. L'usage en tomba en désuétude au xue siècle.

La seule particularité caractéristique de leur teneur con-

siste dans les caractères grecs mêlés de chiffres romains

par lesquels elles se terminaient et qui constituaient un
signe de reconnaissance et un moyen de dérouter les faus-

saires.

Lettres latines (V. Signatures en cour de Rome).

Lettre monitoriale (V. Collation des dénéfices, t. XI,

p. 933, col. 1).

Lettre préceptoiuale (V. Collation des bénéfices,

t. XI, p. 933, col. 1).

Lettres pastorales. — On appelle ainsi les lettres qu'un

évêque adresse au clergé et aux fidèles de son diocèse, au

commencement du carême ou dans d'autres occasions im-
portantes, pour les entretenir de ce dont son office de pas-

teur lui fait un devoir de les instruire.

VII. Droit. — Lettre missive.— Droit civil. On peut

définir la lettre missive un écrit que l'on confie soit à un par-

ticulier, soit à l'administration des postes, pour le faire par-

venir à une personne déterminée. C'est un moyen de s'entre-

tenir avec ceux dont on est éloigné, une conversation entre

absents. Au point de vue de l'application des règles qui vont

suivre, il n'y a pas lieu de distinguer entre la lettre propre-

ment dite et le télégramme dont l'authenticité est reconnue.

Dans la correspondance téléphonique, au contraire, l'absence

d'écriture rend toute assimilation impossible. — Le respect

du secret des lettres s'impose comme un principe de haute

moralité et d'ordre public. Il est exigé des fonctionnaires,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

agents du gouvernement ou de l'administration des postes

par des textes précis de loi (C. pén., art. 187 ; V. Abus
d'autorité). Les particuliers y sont également astreints;

mais, à leur égard, l'obligation juridique ne repose que sur

le rapprochement rationnel des principes de la propriété et

de la convention (combinaison des art. 544 et 1134 C. civ.).

On verra plus loin que les lettres missives font l'objet d'un

véritable droit de propriété qui, comme tel, doit être res-

pecté. Rien cependant dans la loi pénale ne permet de con-

dérer en soi la suppression ou la violation du secret des

lettres comme un délit. — Ici se place la question des

pouvoirs conférés à certaines personnes sur la correspon-

dance des incapables. Le père et, par délégation de l'auto-

rité paternelle, l'instituteur ont le droit d'intercepter et

d'ouvrir les lettres du mineur. Au décès du père, ce droit

passe à la mère, et, à son défaut, au tuteur. La même
faculté est accordée au tuteur de l'interdit, mais non au
curateur du mineur émancipé ni au conseil judiciaire du
prodigue, ces derniers n'étant pas chargés du soin de la

personne. On s'est demandé si la correspondance d'un

incapable pouvait être publiée dans un débat judiciaire

par les personnes investies du droit de la détenir, père,

mère, tuteur, etc. La négative, fondée sur ce que cette dé-

tention n'a d'autre objet que la protection de l'incapable,

parait devoir l'emporter. Les lettres des aliénés non inter-

dits sont également à la disposition du médecin directeur

de la maison de santé ou il sont placés. Echappent à cette

règle celles adressées aux autorités administratives ou
judiciaires.

Au principe de l'inviolabilité de la correspondance se

rattache intimement celui de la propriété des lettres mis-
sives. Nous ne saurions passer ici en revue les multiples

et délicates questions qu'il soulève dans la pratique et dont

la solution dépend le plus souvent des circonstances de la

cause et de la volonté commune des parties. Certaines

règles générales, d'une application journalière, sont cepen-

dant utiles à rappeler. Il est certain que, jusqu'à son arri-

vée à destination, la lettre appartient exclusivement à son

auteur qui peut en exiger la restitution de quiconque s'en

serait déloyalement emparé, et ce sous peine de dommages
et intérêts. En l'absence de texte, la doctrine et la juris-

prudence s'accordent à reconnaître, en principe, au des-

tinataire la propriété de la lettre parvenue entre ses mains.

Le plus souvent la lettre est écrite pour que le destinataire

la fasse sienne, après en avoir pris connaissance. D'où

pour celui-ci le droit de la conserver ou de la détruire, à

sa volonté. Mais ce droit de propriété n'a rien d'absolu.

Il doit cesser, en tout ou partie, devant la volonté contraire

des parties clairement démontrée (par exemple le désir

manifesté dans une lettre qu'elle soit détruite ou retournée),

ou devant le caractère confidentiel de la correspondance.

Une sorte de copropriété sui generis s'établit alors entre

l'auteur et le destinataire, ce dernier étant présumé avoir

reçu d'une manière exclusive communication du secret de

la lettre, avec engagement de ne pas le livrer a d'autres.

L'auteur d'une lettre confidentielle peut même, dans cer-

tains cas, être autorisé à en reprendre possession après le

décès du destinataire. Aux magistrats, en s'inspirant soit

des termes, soit de la nature de la correspondance, à con-

cilier le droit de propriété du destinataire, avec le principe

de l'inviolabilité des lettres. — Comme les autres biens

du de cujus, celles-ci passent à ses héritiers, sous réserve

de l'étendue des droits par lui acquis. Le légataire univer-

sel, à titre universel, ou même particulier, peut, sauf excep-

tion, en réclamer la communication afin d'y découvrir un

moyen de défense de la validité du testament. L'auteur

d'une lettre a le droit exclusif de la publier et de s'oppo-

ser à sa publication, soit par le destinataire, soit par un

tiers. Nous touchons ici aux règles de la propriété litté-

raire (V. ce mot). Inutile d'ajouter que si la lettre était

confidentielle, l'application du principe du secret des lettres

suffirait à justifier cette solution. Toutefois, quand l'auteur

a joué un rôle public, il faut tenir compte des droits de

8
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l'histoire. Ici encore c'est une question o'apprécialion pour

les tribunaux. Par contre, le signataire d'une lettre confi-

ilenlielle a pleine liberté de la publier sans l'assentiment

du destinataire, pourvu qu'il n'en résulte pas de préjudice

pour celui-ci. Le droit de s'opposer à la publication et

parfois même celui de publication se transmettent de Fau-

teur à ses héritiers. Ils peuvent faire l'objet d'une cession

à titre onéreux ou gratuit, entre vifs ou par testament,

expresse ou tacite. — Une lettre missive vaut comme tes-

tament s'il est établi que son auteur a entendu faire un
acte de dernière volonté (V. Testament). Il est aussi per-

mis au contribuable, non résidant dans une commune et

voulant y exercer ses droits électoraux, de présenter, sous

forme de lettre, la déclaration prescrite à cet effet. A
un point de vue plus général, personne ne conteste aujour-

d'hui que la correspondance privée soit susceptible de

produire des obligations. Exception est faite pour les con-

trats solennels : donation (C. civ., art. 931); contrat de

mariage (C. civ., art. -1394); constitution d'hypothèque

(C. civ., art. 2127); subrogation consentie par le débiteur

(C. civ., art. 1250); lettre de change (C. de com., art.

110). En général, la lettre missive fait preuve complote

contre celui de qui elle émane, à condition que la volonté

des parties soit certaine et l'objet du contrat nettement

déterminé. A fortiori, et c'est ce qui arrive le plus souvent,

peut-on l'invoquer à titre de commencement de preuve

par écrit. Certains auteurs estiment qu'en Matière d'enga-

gements synallagmatiques, où l'existence du double écrit

est exigé, le simple échange de lettres n'offre pas aux

contractants toute la sûreté désirable. Ils conseillent de

recourir de préférence aux actes authentiques ou sous

seing privé. Nous verrons plus loin que ces précautions

sont inutiles dans les conventions commerciales.

Entre particuliers, de fréquentes difficultés naissent de la

production de la correspondance devant les tribunaux. Trois

hypothèses sont à envisager : 1° Production par le destina-

taire contre l'auteur. Admise sans conteste si la lettre n'est

pas confidentielle, elle semble devoir l'être également dans

le cas contraire, le procès déliant les parties de l'obligation

du secret. Toutefois, en ce dernier cas, un certain pou-

voir d'appréciation est laissé au juge. Ajoutons que cette

règle s'étend aux héritiers des parties. 2° Production par

le destinataire plaidant contre un tiers. Quand la lettre

n'est pas confidentielle, le destinataire peut s'en servir en

vertu de son droit de propriété. Quand elle l'est, il doit

rapporter le consentement du signataire, sinon l'adversaire

est libre de faire rejeter la lettre du débat. 3° Production

par un autre que le destinataire. 11 faut alors l'autorisa-

tion de celui-ci, s'il s'agit d'une lettre non confidentielle,

et, dans l'hypothèse opposée, la double autorisation du

destinataire et de l'auteur. L'un et l'autre, ou leurs héritiers,

ont le droit d'intervenir au débat pour réclamer le rejet

de la lettre. Il en est de même de toute personne contre

qui elle serait invoquée. Quant à la question de savoir si

le juge peut d'ollice s'opposer à cette production, elle est

controversée. En cas de contestation sur le caractère de

la correspondance, la preuve incombe au demandeur. La

production d'une lettre anonyme est toujours permise,

celle-ci étant la propriété exclusive du destinataire. —
Dans les procès en séparation de corps et en divorce, la

correspondance acquiert une force probante toute particu-

lière. Pas de difficulté si les lettres produites par un des

époux lui ont été adressées par l'autre : elles peuvent con-

tenir des injures graves de nature à motiver la rupture

du lien conjugal. La situation est plus délicate s'il s'agit

de la correspondance entre un des conjoints et un tiers.

Pourra-t-elle être invoquée par l'autre conjoint? L'af-

firmation prévaut aujourd'hui en doctrine et en jurispru-

dence, avec plus de force en ce qui concerne le droit du

mari fondé sur l'autorité maritale. Quant à l'admission

par les tribunaux des moyens employés pour se procurer

ces lettres, tout acte non délictueux est permis au mari,

tandis que, de la part de la femme, le recours à un pro-

cédé simplement indélicat sutlit à faire écarter la produc-

tion. Cette inégalité de traitement entre les époux a sou-

levé des critiques assez justifiées.

Droit commercial. On sait que c'est le plus souvent

par correspondance que se forment les contrats commer-
ciaux. Aussi, pour en assurer la constatation, la loi

oblige—t-elle le commerçant à mettre en liasse les lettres

qu'il reçoit et à copier sur un registre spécial celles qu'il

envoie (C. de coin., art. 108). — Force probante est re-

connue tant à ces lettres qu'aux livres qui les reproduisent

(C. de corn., art. 109). En ce qui concerne la lettre de

change, contrat solennel, nous avons vu qu'elle ne saurait

résulter d'une lettre missive. Mais l'aval peut certainement

être donné par lettre. En est-il de même de l'acceptation ?

La question est très discutée.- On décide généralement

qu'en l'absence d'interdiction formelle, il faudra suivre la

volonté certaine des parties, à la condition, toutefois,

qu'elle ressorte clairement des termes mêmes de la corres-

pondance. Par application de la règle que toute lettre doit

être remise au destinataire, le vendeur d'un fonds de

commerce est tenu de renvoyer non décachetées à son

acheteur les lettres portant le nom du vendeur, mais adres-

sées au siège de la maison. Quant à celles adressées par

un commerçant à son représentant, elles continuent à ap-

partenir à leur auteur qui peut en exiger la restitution.

Décider le contraire serait compromettre la sécurité des

relations commerciales en facilitant la divulgation des

secrets d'affaires. Cependant le représentant est en droit

de se servir de la correspondance de son patron dans un

procès relatif à son mandat. Enfin le code de commerce

consacre, en matière de faillite, une importante dérogation

au principe de la propriété des lettres missives : en vertu

de l'art. 471, toute la correspondance du failli doit être

remise au syndic, agissant comme représentant de ce der-

nii r. Même remise est prescrite au liquidateur, en cas de

liquidation judiciaire.

Droit criminel. Parmi les infractions pénales sus-

ceptibles d'être commises par voie de lettres missives, nous

citerons: le faux (C. pén., art. 150); le faux en écriture

de commerce (art. 147); l'escroquerie (art, ÎO.'i) ; l'ou-

trage à un magistral ou à un juré (art. 222). S'il s'agit de

simples particuliers, la lettre outrageante pour le desti-

nataire ou pour un tiers ne constitue qu'une simple con-

travention d'injures non publiques (C. d'instr. crim., art.

376 et 474). Relativement aux injures contenues dans

une lettre ouverte ou carte postale, la loi du 1 1 juin 1887,

comblant les lacunes de la législation antérieure, leur

attribue le caractère de publicité, et, par suite, de délit.

— A l'énumération ci-dessus, il convient d'ajouter: la dé-

nonciation calomnieuse (C. pén., art. 373); les menaces

contre les personnes (art. 30S et suiv.) et les menaces

de révélations et d'imputations diffamatoires (art. 400,

§ 2). — Selon les circonstances, le détournement d'une

lettre missive, avec intention de se l'approprier, pourra

constituer un vol, ou même un abus de confiance, si la

lettre était chargée ou contenait décharge d'une obligation.

— 11 est admis en jurisprudence que la correspondance

privée peut servir de base à une poursuite criminelle.

Dans l'intérêt supérieur de la découverte de la vérité, une

grave atteinte est portée ici à la régie de l'inviolabilité du

secret des lettres. Les juges d'instruction ont en effet le

droit absolu et illimité de rechercher et saisir toute cor-

respondance, quelle que soit sa nature et en quelque lieu

qu'elle se trouve (C. d'instr. crim., art. 87 et 88). Fst-il

besoin d'ajouter qu'ils ne doivent user de ce droit qu'avec

une extrême réserve et éviter de transformer une mesure

d'instruction en mesure d'investigation? Sur la question de

savoir si le même privilège s'étend au préfet de police à

Paris et aux préfets des départements, V. Abus d'autorité.

Constatons en terminant que, même en matière criminelle,

il est interdit de produire une lettre soustraite par un pro-

cédé délictueux. C. Chfivreix.

VIII. Droit commercial.— Lettre de change.— La
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lettre de change, dont la création constitue entre toutes per-

sonnes un acte de commerce, est un écrit soumis à des formes

déterminées par lequel une personne, \e tireur, donne à une

autre, le tiré, l'ordre de payer à une troisième, le bénéfi-

ciaire ou preneur, ouà son ordre, une certaine somme d'ar-

gent. Autrefois elle supposait l'existence préalable d'un con-

trat de change, et la loi exigeait qu'elle fût créée d'un lieu sur

un autre. Mais cette présomption avait cessé d'être conforme

à la réalité des choses ; aussi la nécessité de la remise de

place en place a-t-elle été supprimée par la loi du 7 juin

1894. Quand la lettre de change est tirée d'un lieu sur

un autre, elle permet d'éviter les frais et risques des trans-

ports d'argent. De nos jours elle constitue surtout un ins-

trument de crédit, à cause de la négociation que le tireur

peut en faire dès qu'elle est créée en l'endossant au profit

d'un banquier qui lui en verse immédiatement le montant

sous déduction de l'escompte. Elle est rédigée par écrit et

conçue dans une forme analogue à la suivante :

Paris, le 16 août 1894. B. P. F. 500

Au 16 novembre prochain, il vous plaira payer à

l'ordre de A... la somme de cinq cents francs, valeur

reçue (comptant ou en marchandises), etc.

Signé : B...

à C... à Grenoble.

Formes. Parmi les formes prescrites par la loi pour la

lettre de change, les unes sout essentielles à la validité du

titre, les autres simplement accessoires. Les premières se

réfèrent à la désignation des personnes, à la désignation

de l'obligation et à la constitution du titre. Trois personnes

au moins doivent être nommées dans la lettre de change :

le tireur, créateur du titre, le tiré qui doit en payer le

montant, et le preneur auquel ouà l'ordre duquel le paye-

ment doit être fait. L'obligation doit être désignée par

l'indication: 1° De la somme due.de telle sorte que toute

personne puisse savoir ce qui devra être payé. *2° De l'époque

du payement. Elle peut être fixée à vue ou à un certain

délai de vue et à un certain délai de date ; tirée à vue, la

lettre de change est payable à sa présentation. Le délai de

vue se compte du jour de l'acceptation ou du protêt faute

d'acceptation. Les délais sont exprimés par jours, par mois

ou par usances (trente jours). Le jour du point de départ

du délai n'est jamais compté. La date du payement ne doit

pas être fixée à un terme incertain : cependant une lettre

de change payable en foire est échue le jour de la foire si

elle ne dure qu'un jour, et à la veille de sa clôture si elle

dure plusieurs jours. 3° Du lieu du payement. — Les men-
tions relatives à la constitution du titre sont : la date, afin

que chacun puisse être fixé sur l'échéance quand la lettre

est à vue, et sur la capacité du tireur; le lieu de la

création de la lettre, important à connaître quand elle est

tirée ou circule à l'étranger; la valeur fournie, car c'est

la cause de l'obligation. 11 faut indiquer quelle valeur a

été fournie, afin qu'à la seule inspection du titre on puisse

savoir quel crédit lui accorder. La valeur fournie s'indique

notamment par les expressions : valeur reçue, en espèces

ou comptant, en marchandises, en compte. L'omission des

mentions essentielles constituant un vice inhérent au titie

lui-même entraine sa nullité absolue. S'il n'y a que sup-

position, c.-à-d. déclaration mensongère et relative seule-

ment au nom et à la qualité des personnes, le titre cesse

d'être une lettre de change (C. com., art. 1 1'2, modifié par

la loi du 7 juin 1894). Il devient une simple promesse dont

le caractère sera à fixer en fait. Les mentions accessoires

se rapportent : 1° Au tireur. Il peut créer la lettre payable

à son ordre, quand il n'a pas encore trouvé de preneur,

ou qu'il veut se servir de lettres acceptées pour se procu-

rer du crédit. Le texte formel de l'art. 110 C. coin, ne

permet pas de douter qu'un tel titre constitue une lettre

de change, même avant le premier endossement. La lettre

peut encore être tirée par ordre ou pour le compte d'un

tiers. Le tireur par ordre est un mandataire ; il signe la

lettre par procuration de son mandant qui seul est obligé.

Le tireur pour compte est un commissionnaire ; il signe

la lettre en son propre nom, et c'est sa foi qui est suivie

par les tiers lors même qu'il aurait désigné son donneur
d'ordre. 2° Au tiré. On peut indiquer dans la lettre une
personne qui la payera à défaut du tiré : c'est le recom-
mandataire ou besoin, ou une personne autre que le

tiré au domicile de laquelle la lettre sera payable : c'est le

domieiliataire. On a* recours à l'indication d'un do-
miciliataire quand on a à faire payer sur une place où
l'on n'a personne sur qui tirer, mais ou l'on connaît quel-

qu'un qui se chargera de payer si on lui envoie les fonds.

Le tiré a également le droit de domicilier son acceptation.

3° Aux choses. Dans cet ordre d'idées, on peut indiquer

la mention suivant avis ou sans autre avis, selon qu'on

entend ou non avertir le tiré avant l'échéance; la mention

retour sans frais qui dispense le porteur du protêt. La
mention relative au nombre des exemplaires de la lettre

ainsi conçue : Payez par cette première de change, la

deuxième, la troisième ne l'étant Payez par cette

deuxième de change, la première, la troisième ne l'étant

Le payement fait sur l'un des evemplaires annule les autres.

Cette clause n'a d'autre avantage que de permettre de pa-

rer aux inconvénients qui pourraient résulter de la perte

à laquelle la lettre de change est exposée à cause de sa

circulation. On peut encore insérer dans la lettre de change

que le tireur n'est pas responsable de son payement : c'est

la clause sans garantie; que la lettre ne sera pas pré-

sentée à l'acceptation, qu'elle ne sera pas négociable avant

l'échéance. Pour qu'une lettre de change soit valable, il ne

suffit pas qu'elle contienne les mentions essentielles que

nous venons d'indiquer, il faut encore qu'elle soit tirée

par une personne capable de s'obliger. Ainsi la signature

donnée par une femme au bas d'une lettre de change, alors

même qu'elle ne serait pas mariée, ou que l'étant elle se-

rait autorisée de son mari, ne vaut à son égard que comme
simple promesse si elle n'est pas marchande publique. Il

faut en conclure qu'aucun des effets spéciaux à la lettre

de change : possibilité pour le porteur de se retourner

contre elle faute d'acceptation du tiré, présomption de

commercialité, prescription de cinq ans, ne se produira à

l'égard de la femme. Le mineur commerçant est pleinement

capable de signer une lettre de change. Par contre, l'inca-

pacité du mineur non-commerçant est absolue. La lettre

signée parlui ne vaudrait même pas commesimple promesse.

Il pourrait cependant être tenu dans la mesure où il s'est

enrichi. La lettre de change vaudraitcomme simple promesse

si elle était signée par un mineur émancipé ou autorisé de son

tuteur. Est nulle aussi la lettre de change signée par un in-

terdit. Quant à celle signée par le pourvu d'un conseil judi-

ciaire, elle est nulle s'il la signe seul, elle vaut comme simple

promesse s'il est assisté de son conseil. Ces nullités s'ap-

pliquent alors même que l'incapable aurait rempli dans la

lettre un autre rôle que celui du tireur. Elle n'est opposable

que par les incapables, les autres signataires de la lettre

restant obligés comme en droit commun.
Transmission. Celte transmission peut s'opérer par

tous les modes ordinaires de cession dans les termes du
droit commun, niais le mode le plus simple et le plus or-

dinaire est l'endossement, conséquence naturelle de la

clause à ordre. L'endossement doit être écrit; il est placé

généralement au dos du titre et libellé de la façon suivante :

Payez à l'ordre de , valeur reçue le signé

Il doit énoncer le nom du cédant, le nom du cessiounairej

l'indication de la valeur fournie et la date. L'antidate de

l'endossement est puni de la peine du faux ; mais rien ne

s'oppose à ce que le porteur d'une lettre de change l'en-

dosse après son échéance, pourvu qu'il ait quelque chose

à céder. L'endossement qui contient toutes ces mentions

est dit régulier et produit trois effets principaux : 1° il

transfère au cessionnaire la propriété de la créance, avec

tous ses accessoires, cautionnement, hypothèque, etc. ;

2° il rend l'endosseur garant du payemenl vis-a-vis du ces-

sionnaire; 3° les exceptions personnellement opposables
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au cédant sont inopposables au cessionnaire. Un peut ajou-

ter à l'endossement sans nuire à sa validité des clauses

qui restreignent ou modifient l'obligation de l'endosseur :

la principale de ces clauses est l'endossement à forfait et

sans garantie. Si l'endossement n'est pas régulier, il ne

vaut que comme procuration. Xe vaut également que comme
procuration l'endossement en blanc qui consiste unique-

ment dans la signature de l'endosseur. Ces deux sortes

d'endossement se désignent souvent sous le nom d'endos

de procuration tacite. Il y a aussi des endos de procuration

expresse: Payez pour mon compte ù l'ordre de qui

n'ont pour but que de donner mandat de toucher. C'est

donc par l'application des principes du mandat que se réglera

la situation de l'endossataire vis-à-vis tant des tiers que

de l'endosseur. Il faut observer pourtant que le droit

d'aliéner, refusé au mandataire ordinaire, doit être accordé

au bénéficiaire d'un endos de procuration expresse. Nous

signalerons encore l'endossement de garantie ou pignoratif

qui a pour effet de donner le titre en gage d'une créance,

et qui permet notamment au créancier d'en toucher le

montant à l'échéance et d'en donner quittance (V. Endos-

sement).

Garanties de payement. Elles sont au nombre de

quatre : 1" La provision. Par la souscription de la lettre

de change, le tireur s'engage à fournir au preneur l'accep-

tation du tiré avant l'échéance, et une fois celle-ci arrivée

à lui procurer le payement par le tiré; l'ensemble des

moyens employés par le tireur pour déterminer le tiré à

exécuter ces engagements constitue la provision. La pro-

vision doit être faite par le tireur, ou celui pour le compte

duquel la lettre est tirée. Pour qu'il y ait provision, il

faut et il sutlit que le tiré soit débiteur du tireur d'une

somme au moins égale au montant de la lettre. Cette

créance du tireur sur le tiré peut d'ailleurs avoir une

cause quelconque. Il faut en outre que la dette du tiré

soit exigible. C'est au tireur qu'incombe l'obligation de

prouver l'existence de la provision : il peut avoir intérêt

à le faire, au regard du tiré et au regard du porteur non

payé qui l'actionne en garantie. L'acceptation de la lettre

établit, au profit du tireur, présomption que la provision a

été faite. Au jour de l'échéance, la provision appartient au

porteur ; il a sur elle un droit exclusif, et le tiré ne pourrait

se prévaloir, pour refuser le payement, ni de saisies-arrêts

pratiquées par les créanciers du tireur, ni de la faillite de

celui-ci, ni île la création d'autres lettres de change.

jL° L 'acceptation. L'acceptation est l'engagement pris par

le tiré envers le porteur de payer la lettre de change à

son échéance. Tant qu'elle n'est pas intervenue, il n'y a

au regard du tiré de la part du tireur qu'une offre de

mandat qui ne saurait obliger le premier et l'autoriserait

à opposer au porteur de la lettre toutes les exceptions

qu'il pourrait opposer au tireur. En acceptant, le tiré consent

à être traité comme le débiteur personnel du porteur. Le

tireur doit procurer au porteur l'acceptation et, à moins de

stipulation contraire, il en est solidairement garant avec

les endosseurs. Le droit de demander l'acceptation est

une simple faculté pour le porteur qui n'encourt aucune

déchéance s'il ne l'a pas fait. L'acceptation ne doit pas

être demandée pour les lettres à vue, puisqu'en les présen-

tant il faut en exiger de suite le payement. L'acceptation

s'exprime par le mot accepté, elle doit être signée, et elle

est datée si la lettre est à un certain délai de vue. Le mot

accepté n'est pas sacramentel; il pourrait être remplacé

par des équivalents. Lorsque la lettre est à un certain dé-

lai de vue, l'absence de date à l'acceptation la rend exigible

au terme qui y est exprimé, à compter de sa date. L'accep-

tation pourrait être donnée par un acte séparé ; dans ce cas

le tiré n'étant pas obligé par la lettre de change, l'obliga-

tion qu'il contracte pourrait ne pas être commerciale. Elle

doit être fournie à présentation ou au plus tard dansles vingt-

quatre heures à peine de dommages-intérêts envers le por-

teur. Elle a pour effets d'obliger le tiré de faire présumer

la provision ; elle fait courir le délai de vue, et elle saisit

le porteur de la provision. Le refus d'acceptation se cons-

tate par un acte qu'on appelle protêt faute d'acceptation

(V. ci-après); il doit être dressé pour le surplus de la

somme portée à la lettre de change quand l'acceptation

n'intervient que pour partie de la somme. Le refus d'ac-

ceptation oblige solidairement le porteur et les endosseurs

de donner caution pour le payement de la lettre ou de

payer immédiatement. La caution, comme le payement, ne

peut évidemment être exigée que d'un seul, et celui qui

l'aura fournie aura un recours contre ses cogarants. La

caution pourrait être remplacée par un nantissement. Lors

du protêt faute d'acceptation, la lettre de change peut être

acceptée par un tiers intervenant pour le tireur ou l'un

des endosseurs ; cette acceptation est mentionnée dans le

protêt qui est signé de l'intervenant. C'est ce qu'on appelle

acceptation par intervention. L'intervenant doit immédia-

tement notifier son intervention à celui pour le compte du-

quel il est intervenu. Cette acceptation ne modifie en rien

les droits du porteur contre le tireur et les endosseurs.

Elle pourrait être opérée même par le tiré qui a refusé

l'acceptation pure et simple. Il aurait intérêt à le faire en

intervenant pour un endosseur quand il n'a pas provision

et en intervenant pour le tireur lorsque celui-ci n'est

qu'un tireur pour compte (V. Accepteur). 3° Vaval.

C'est le cautionnement d'une lettre de change par un tiers

non encore obligé au payement. Il doit être écrit et fourni

soit sur la lettre, soit par un acte séparé; il s'exprime en

général par les mots : bon pour aval, sans que ces termes

aient d'ailleurs rien de sacramentel. L'aval est un acte

essentiellement commercial. Le donneur d'aval est, sauf

convention contraire, une caution solidaire, obligée au

rang de celui qu'il a entendu cautionner. Si celui-ci n'est

pas déterminé, on présume que l'avaliseur a entendu cau-

tionner le tireur. 4° La solidarité. Tous ceux, dit l'art.

140 C. corn., qui ont signé, accepté ou endossé une

lettre de change, sont tenus à la garantie solidaire envers

le porteur. Cette solidarité ne produit pas les effets de la

solidarité ordinaire. Ainsi l'interpellation adressée à un

des codébiteurs solidaires ne produit pas d'effet à l'égard

des autres. Le porteur doit d'abord s'adresser au tiré.

C'est seulement sur son refus constaté de payer qu'il

peut s'adresser à l'un quelconque des autres garants.

Celui des obligés qui a payé a recours contre ses coobligés

non pas divisément, mais solidairement. Les parties peuvent,

par des conventions particulières, faire cesser cette so-

lidarité.

Payement. Il doit avoir lieu en espèces, à moins que

les parties ne soient d'accord pour autoriser la dation en

payement d'une autre chose, par exemple des effets de

commerce. Il est effectué dans la monnaie que la lettre

indique, sans cependant que renonciation de la somme en

monnaie d'un pays implique que le payement doive se faire

en cette monnaie. En l'absence de stipulation, c'est la

monnaie du temps et du lieu de payement qui devra être

employée. La lettre de change revêtue de l'acquit du por-

teur est remise au tiré qui a payé. Il doit avoir soin lors-

qu'il paye sur une seconde, troisième, quatrième, non re-

vêtue de son acceptation, de retirer en même temps celle

qu'il a acceptée, sans quoi il ne serait pas libéré au regard

du tiers porteur de son acceptation. Le porteur est forcé

d'accepter le payement partiel d'un lettre de change qui lui

serait offert; ifdoit la faire protester pour le surplus. Mais

on ne saurait le contraindre à recevoir un payement anti-

cipé. Le tiré n'aurait d'ailleurs pas d'intérêt à le faire ;

car, tandis que le payement fait normalement fait présumer

qu'il s'est valablement libéré, le payement qu'il ferait avant

l'échéance le laisse responsable de sa validité. Cependant

le payement même normal ne serait pas valable s'il avait

été fait au mépris d'une opposition. Cette opposition ne

peut être fondée que sur deux causes, la perte de la lettre

de change et la faillite du porteur. Dans la première hy-

pothèse, le propriétaire de la lettre qui l'aura égarée s'en

procurera un autre exemplaire en s'adressant à son endos-
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seur immédiat, qui agit de même vis-à-vis de son propre

endosseur et ainsi de suite en remontant jusqu'au tireur.

La présentation à l'échéance de la nouvelle lettre ainsi

créée justifiera de sa propriété à l'égard du tiré. Si on ne

peut obtenir un nouvel exemplaire, le porteur pourra se

faire payer sur ordonnance du juge en justifiant de sa pro-

priété par ses livres et en donnant caution d'indemniser le

tiré s'il était obligé de repayer. La caution n'est donc due

qu'au cas où l'exemplaire perdu était accepté. C'est au

juge à apprécier la valeur de la caution. Son engagement

ne dure que trois ans. Le payement fait sur une lettre de

change fausse est inopposable au tireur; mais il ouvre au

tiré une action contre le faussaire et une action en répéti-

tion contre le porteur, car il a été payé sans cause et par

erreur. Le porteur doit présenter la lettre à son échéance.

Lorsqu'elle est à vue ou à un certain délai de vue, il doit

la présenter dans les trois mois de sa date outre les délais

de distance fixés par la loi (art. 160 C. coin, modifié

par la loi du 3 mai 1862) à peine de perdre son recours

contre les endosseurs et même contre le tireur s'il a fait

provision. Ces délais sont de rigueur. S'il y a refus de

payement, le tireur doit faire protester la lettre. Le protêt

faute de payement comme le protêt faute d'acceptation est

dressé, soit par notaire, soit par huissier. Il est fait an

domicile de celui sur qui la lettre était payable ou à son

dernier domicile connu; au domicile du besoin; au domi-

cile de l'accepteur par intervention; le tout par un seul

acte. Au cas de fausse indication de domicile, il est pré-

cédé d'un acte de perquisition. Il contient la transcription

littérale de la lettre de change et de toutes les mentions

qui y figurent, la sommation de payer le montant de la

lettre; il énonce la présence ou l'absence de celui qui doit

payer, les motifs du refus de payement, et l'impuissance ou

le refus de signer. Il est établi le lendemain de l'échéance

ou le surlendemain si le jour qui le suit est un jour de

fête légale. Il doit être dénoncé par un acte d'huissier et

suivi d'assignation, le tout adressé à ceux contre lesquels

on veut recourir, dans la quinzaine de sa date outre les

délais de distance (V. Protêt). L'assignation est donnée

devant le tribunal de commerce (C. corn., art. 631 et

652). Le porteur qui a rempli toutes les formalités a un

recours solidaire contre ses garants, le tireur et les endos-

seurs; il peut, avec la permission du juge, saisir conserva-

toirement leurs biens. Il leur réclamera le principal de la

lettre, les intérêts depuis le jour du protêt et les frais

tant de protêt que de courtages et autres. C'est ce qu'on

appelle le compte de retour. Pour recouvrer amiablement

le montant de ce compte, on crée une nouvelle lettre de

change qui s'appelle la retraite. L'escompte de cette re-

traite donnera lieu à un nouveau change ou rechange
qui en grossira d'autaut le montant. Le payement peut

être effectué par un tiers intervenant pour le tireur ou

un des endosseurs. Celui qui a fait ce payement par
intervention, appelé aussi payement sans protêt ou
par honneur, est subrogé aux droits du porteur et tenu

aux mêmes devoirs pour les formalités à remplir. Le

payement par le tireur libère tous les endosseurs ; fait

par un des endosseurs, il libère tous les endosseurs subsé-

quents. En cas de concurrence entre plusieurs intervenants,

celui qui opère le plus de libérations est préféré. Le por-

teur qui n'a pas rempli toutes les formalités indiquées

plus haut est déchu au regard des endosseurs sans condi-

tion et au regard du tireur si celui-ci justifie qu'il y avait

provision. Cette déchéance ne cesse que dans un seul cas;

c'est celui où, après l'expiration des délais de protêt de

dénonciation ou d'assignation, la provision avait été reprise

d'une manière quelconque. Elle existe au regard des cau-

tions dans les mêmes conditions qu'au regard de ceux

qu'elles ont cautionné. Elle n'est jamais opposable par le

tiré. Le coobligé qui a payé a un recours contre ses co-

obligés. Si c'est le tiré et qu'il n'y ait pas provision, il a

recours contre le tireur, sans être tenu de remplir aucune
formalité. Son action ne se prescrit que par trente ans.

Si c'est le tireur qui avait fait provision, il aura recours

en remboursement de la lettre et en dommages-intérêts

contre le tiré, mandataire infidèle ; ce droit de poursuite

n'est subordonné à l'accomplissement d'aucune formalité,

et ne se prescrit que par trente ans. Si c'est un endosseur,

il aura recours contre le tiré, le tireur et les endosseurs

précédents à condition qu'il ait été forcé de payer au por-

teur diligent et qu'il accomplisse les diligences auxquelles

aurait été tenu celui-ci. Le délai de quinzaine commence
à courir à son égard le lendemain du payement s'il paye
amiablement, le lendemain de la citation en justice s'il

paye contraint et forcé. Si c'est une caution, elle a recours

contre celui qu'elle a cautionné et contre les garants de

celui-ci dans les conditions où il pourrait les poursuivre.

Toutes les actions relatives aux lettres de change se pres-

crivent par cinq ans à compter du protêt ou du dernier

acte de poursuite. Cette prescription est utile surtout à

ceux qui ne peuvent pas invoquer la déchéance dont nous

avons parlé plus haut. Elle n'éteint que les obligations

dérivant directement de la lettre de change. Ainsi elle

n'éteindrait pas l'action du tireur contre le tiré qui ayant

provision n'aurait pas accepté. Son cours ne peut être sus-

pendu par la minorité ou l'interdiction, mais il peut l'être

par les autres causes de suspension. Il peut être inter-

rompu par les moyens indiqués par la loi civile (C. civ.,

art. 2242 et siliv.) auxquels on peut ajouter l'admission

au passif d'une faillite. La prescription , dans ce cas,

recommencera à courir du jour de la fin de la faillite. La
prescription n'est d'ailleurs qu'une présomption de paye-

ment; celui à qui on l'oppose pourra donc déférer le ser-

ment ;ï celui qui l'invoque.

Timbre et enregistrement . Les lettres de change

doivent être écrites sur papier timbré, ou, si elles sont

écrites sur papier libre, soumises au visa pour timbre dans

les quinze jours de leur date. Le droit proportionnel de

timbre est de 5 cent, par 100 fr. Les frais de visa qui

s'ajoutent de droit au montant de la lettre sont de 25 cent,

par 100 fr. Le souscripteur, l'accepteur et le bénéficiaire

d'une lettre de change non timbrée ou non visée pour

timbre, sont solidairement tenus d'une amende de 6 %;
la même amende est encourue par la personne qui aurait

encaissé ou fait encaisser un tel effet. Si on a employé un
timbre inférieur à celui qui aurait dû l'être, l'amende porte

sur la somme pour laquelle le droit n'a pas été payé. De

plus, le porteur d'une lettre de change non timbrée ou non

visée est considéré comme porteur négligent; il n'a pas

de recours contre les endosseurs, ni même au cas d'accep-

tation contre le tireur qui a fait provision (loi 5 juin 1850,

art. 4 et 5). La lettre de change n'est présentée à l'enre-

gistrement qu'avec le protêt; le droit est de 50 cent. °/

(loi du 28 févr. 1872, art. 10). Si elle n'est pas protestable

elle doit être enregistrée au moment des poursuites. Les

endossements et acquits mis sur les lettres de change sont

exempts d'enregistrement ; ces derniers sont encore exempts

du droit de timbre de quittance établi par la loi du

22 août 1871 (art. 18). L'aval donné par acte séparé

est soumis à un droit fixe de 3 fr.

Droit international privé. La lettre de change, par

sa nature, est appelée à circuler dans des pays divers,

dont les législations, en ce qui la concerne, ne sont pas

uniformes; il est donc intéressant de savoir à quelle légis-

lation on devra se référer pour juger de sa validité. Voici

les principes généraux qui serviront à résoudre les difficultés

soulevées par le conflit des lois sur la matière. En ce qui

concerne la capacité des parties, le principe dont l'art. 3

du C. civ. fait application devra être observé. La loi fran-

çaise sera suivie pour les Français, la loi étrangère pour

les étrangers. En ce qui concerne les formes de la lettre,

c'est la loi du pays ou elle a été créée qui doit être appli-

quée ; il en est de même en ce qui concerne l'acceptation,

les endossements et l'aval. Les obligations des parties sont

déterminées par la loi du lieu où chacune d'elles a contracté,

de telle sorte que plusieurs personnes, quoique obligées par la
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même lettre de change, pourront l'être de façon différente.

L'exécution de l'obligation doit se faire suivant la loi du

pays où elle a lieu. Cependant le porteur qui veut conserver

ses droits doit agir dans les délais fixés par la loi fran-

çaise, que la lettre soit tirée à l'étranger et payable en

France ou inversement. Les lettres de change créées à l'étran-

ger doivent être timbrées dès que le titre arrive en France,

ne fut-ce qu'en transit. Si elles sont protestées en France,

elles doivent être enregistrées en même temps que le pro-

têt. L'enregistrement est également nécessaire quand des

poursuites sont exercées en France, en vertu d'un titre

créé à l'étranger. Lyonnel Didierjean.

Lettre de créance (V. Créance).

Lettre he chédit. — Une personne qui a un crédit ou-

vert chez un banquier peut avoir besoin de toucher de

l'argent dans un autre lieu que celui du domicile de ce

banquier. Celui-ci lui remet une lettre appelée lettre de

crédit, par laquelle il prie son correspondant dans ce lieu

de verser une somme déterminée ou indéterminée à la per-

sonne désignée dans la lettre. Elle est surtout utile à ceux

qui, partant en voyage, ne veulent pas emporter avec eux

le numéraire qui leur est nécessaire. C'est en réalité un

mandat (pie le banquier créditeur adresse à son correspon-

dant de remettre des fonds au crédité. Il s'ensuit que, si

le correspondant refuse de faire la remise, le crédite ne

peut l'y contraindre et n'a d'action que contre le créditeur,

et aussi que celui-ci, une fois la lettre remise, ne peut, à

moins que ce n'ait été expressément réserve, défendre à

son correspondant de verser les sommes qui y sont indiquées.

La lettre de crédit, au lieu d'être adressée à un correspon-

dant, peut être adressée à plusieurs, habitant des lieux

différents ; on l'appelle alors la lettre de crédit circu-

laire. Chaque correspondant indique sur la lettre le mon-

tant des avances qu'il a faites. Trois points la distinguent

de la lettre de change : elle est personnelle; elle n'a pas

d'échéance forcée; le porteur peut à son gré en user ou

ne pas en user. Lorsque le correspondant a fait des avances

au crédité dans les conditions fixées par la lettre, il a droit

de recourir en remboursement contre le signataire de la

lettre; mais comme, en général, ils sont en relations d'af-

faires, le remboursement s'opère par compte. Le corres-

pondant qui a payé n'a en principe aucune action directe

contre celui auquel il a fait les avances. Il peut l'atteindre

indirectement en exerçant contre lui l'action du banquier

créditeur. Toutefois, il aurait une action directe si le

signataire de la lettre avait seulement entendu se porter

caution des avances faites, car alors il jouerait véritable-

ment le rôle de créditeur. Il résulte de l'art. 4 de la loi

du 19 févr. 1894 que, pour l'impôt du timbre, les lettres

de crédit sont assimilées aux lettres de change (V. ci dessus

Lettre i>e change). Lyonnel Didierjean.

Lettre de voiture. — La lettre de voiture est un écrit des-

tiné à prouver l'existence etlesconditionsducontrat de trans-

port. Elle se présente sous forme de lettre missive adressée

par l'expéditeur au destinataire. Les mentions qu'elle doit

contenir sont indiquées par l'art. 102 du C. coin. Elles

se réfèrent: l°Aux personnes intéressées. On doit y trou-

ver le nom et le domicile du voiturier, celui de l'expédi-

teur ou du commissionnaire de transport avec lequel il a

traité, le nom de celui auquel la marchandise est adressée.

2° Aux choses à transporter. Elles sont désignées par leur

nature, leur poids, leur contenance. On indique en outre

en marge la marque ou le numéro des objets. Ces énon-

cialions servent d'une part à permettre de calculer le prix

du transport, qui dépend en général du poids et de la

nature des objets transportés, et d'autre part à en fixer

l'identité pour permettre au destinataire de les reconailre.

;i° Aux conditions de transport, c.-à-d. qu'on doit y men-

tionner le prix du transport, le délai dans lequel il devra

être effectué, l'indemnité due pour cause de retard. La

lettre doit être datée et signée par l'expéditeur ou le com-

missionnaire. Il n'est pas besoin qu'elle soit signée par le

voiturier. Enfin l'ail. 102 exige encore que le transpor-

teur copie les lettres sans intervalle et de suite sur un re-

gistre coté et parafé. La lettre de voiture peut n'être

dressée qu'en un seul exemplaire qui, donné au voiturier,

voyage avec les marchandises et est remis au destinataire

lors de leur arrivée. Dans l'usage, la lettre de voiture est

faite en double, ce qui permet de s'en servir comme moyen
de preuve complet quand le contrat de transport n'est pas

commercial au regard de l'expéditeur. Parfois aussi, au

lieu de faire un double exemplaire de la lettre de voiture,

on n'en fait qu'une copie qu'on appelle fausse lettre de

voiture, par opposition à l'exemplaire signe des parties

qu'on dénomme bonne lettre de voiture. La lettre de voi-

ture fait, preuve des énonciations qui y sont contenues à

l'égard de l'expéditeur, du destinataire et du voiturier.

Quand le contrat a été formé par l'entremise d'un commis-

sionnaire, elle fait preuve au regard de celui-ci et aussi à

l'égard de l'expéditeur lorsqu'il agit directement contre le

voiturier. Lorsque toutes les mentions de l'art. 102 ne

figurent pas dans la lettre de voiture, la preuve de celles

qui sont soumises peut se faire par tous les moyens. Une
des parties qui prétend qu'une énonciation est inexacte

peut aussi prouver contre le contenu de la lettre par tous

moyens. La lettre de voiture sert encore d'instruction aux

agents du voiturier pour fixer le prix du transport, savoir

dans quel délai il doit être effectué, vérifier en cours de

roule le nombre et la nature des marchandises. Elle permet

aussi, mais elle est rarement emplovéeà cet usage.de mettre

la marchandise transportée à 1 1 disposition du destinataire

ou d'autres personnes avant qu'elle soit arrivée à destina-

tion. Le destinataire auquel la lettre de voiture a été en-

voyée par l'expéditeur pourra, en effet, s'il revend les

marchandises avant leur arrivée, remettre la lettre de

voiture à son acheteur. Celui-ci, porteur de la lettre, pourra

alors se faire remettre les marchandises parvenues au lieu

de destination. C'est en vertu du même principe que le

créancier auquel des marchandises en cours de route ont

été données en gage peut exercer sur elles son privilège

quand il est régulièrement détenteur de la lettre de voiture.

Les modes de transmission de la lettre de voiture varient

avec la forme qui lui a été donnée. Si elle est à personne

dénommée, il faut remplir les formalités prescrites par

l'art. 1690 C. civ. pour les cessions de créance. Si elle

est au porteur, la transmission s'en opère par la remise

manuelle. Si elle est à ordre, la transmission s'effectue

par endossement. Dans l'usage commercial et bien que

cela soit contraire aux principes, on transmet par endos-

sement même les lettres de voilure qui ne sont pas à ordre.

L'art. 11 de la loi du 28 févr. 1872 soumet la lettre de

voiture au droit de décharge de 10 cent, qui s'ajoute à la

taxe de timbre de 60 cent., décimes compris. La lettre de

voiture est remplacée, pour les transports par chemin de

fer, par les récépissés. Son usage est donc aujourd'hui

considérablement restreint. La convention de Berne du

14 oct. 1890 en a fait l'instrument de preuve en matière

de transports internationaux. Lyonnel Didierjean.

IX. Droit international. — Lettres de carinet,

autographes, etc. (V. Correspondance [Dr. internat.]).

Lettre de créance (V. Créance).

Lettre de marque. — On appelle lettre de marque la

commission par laquelle un gouvernement, en guerre avec

un autre, autorise un de ses nationaux à armer des na-

vires pour faire la course maritime (V. ce mot, t. XIII,

p. 177) contre des navires appartenant à des ressor-

tissants de la nation ennemie. C'est la possession d'une

lettre de marque qui distingue le corsaire du pirate. Le

corsaire a le droit d'arrêter également et de visiter les

navires des neutres, et même de les saisir s'ils ont à bord

de la contrebande de guerre. Les lettres de marque ne

peuvent être accordées que par le chef de l'Etat ; elles ne

sont délivrées qu'en temps de guerre, ou lorsqu'il existe

quelque sujet de plainte pouvant justifier des représailles

et que l'Etat intéressé ne juge pas à propos de faire valoir

directement, manu militari; dans ce dernier cas, les
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lettres do marque portent aussi le nom de lettres de repré-

sailles. La délivrance de lettres de représailles est aujour-

d'hui complètement abandonnée, à raison des graves abus

qu'entraîne le droit reconnu à un simple particulier de

s'ériger en justicier; nous n'en connaissons plus d'exemples

dans notre siècle, mais le cas s'est présenté plusieurs fois

jusqu'à la fin du siècle dernier. Quant à la délivrance de

lettres de marque en temps de guerre, la presque totalité

des nations civilisées se la sont interdite en vertu de la

déclaration de Paris du 16 avr. i85(>, ainsi conçue : « La

course est et demeure abolie. «Seuls les Etats-Unis refu-

sèrent d'adhérerà cette déclaration, non pareequ'ils tenaient

au maintien de la course en elle-même, mais parce qu'ils

la jugeaient indispensable tant que la marine de guerre

conserverait le droit de capturer les navires de commerce :

ils trouvaient que les puissances dont la marine marchande

est nombreuse et la marine de guerre faible seraient dans

un état d'infériorité manifeste si on leur défendait de se

protéger en délivrant des lettres de marque à leurs navires

de commerce. La France, la Prusse, l'Italie et la Russie

se déclarèrent prêtes à tenir compte de cette objection, en

abolissant les prises maritimes en même temps que la

course, mais l'Angleterre refusa d'adhérer à cette réforme.

Pendant la guerre de la Sécession, les Etats du Sud accor-

dèrent des lettres de marque; le président de l'Union, éga-

lement autorisé par le Congrès à en délivrer, ne fit point

usage des pouvoirs qu'il avait reçus.

Dans un sens plus restreint, on appelle aussi lettres de

marque les commissions accordées aux navires légers

chargés de garder les côtes dans l'intérêt de la pêche ou

de la douane, afin qu'ils puissent croiser en dehors de leur

circonscription et courir sus aux navires marchands enne-

mis. Ces bâtiments appartiennent bien à l'Etat, mais sans

faire à proprement parler partie de la flotte militaire. Par-

tant, ils ne sont pas tenus comme les navires de guerre de

chasser partout les bâtiments ennemis et ne sont pas présu-

més ipso facto, comme ceux-ci, avoirl'animas capiendi;

relativement aux captures qu'ils peuvent faire ou auxquelles

ils coopèrent, les cours d'amirauté anglaises les assimilent

aux corsaires (V. Prise maritime). Ernest Leur.
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LETTRES (Enseignement des). On pourrait définir les

lettres : les arts de la parole. La poésie en est le type : les

œuvres poétiques, de quelque genre qu'elles soient, sont les

productions littéraires par excellence. Mais les écrits en

prose, œuvres oratoires, descriptions, récits d'imagination,

récits historiques, sont littéraires aussi , dans la mesure ou ils

valent par la forme, c.-à-d. où les choses sont exprimées

avec art par les mots. D'ailleurs, comme on peut mettre

aussi de l'art dans l'exposé des vérités scientifiques, il n'y

a pas un abime entre les sciences et les lettres. La diffé-

rence toutefois est profonde : dans les sciences, la pensée

est tout, l'expression n'a pour fin que de dire les choses

comme elles sont, le plus clairement possible ; au con-

traire, la forme littéraire vaut par soi et ajoute à l'inté-

rêt des faits et des idées qu'elle exprime celui des senti-

ments qu'elle fait chanter en nous. A définir les lettres par

leur matière, et non plus par leur moyen d'expression,

elles ont pour objet essentiel les sentiments humains,

qu'elles peignent, qu'elles décrivent, qu'elles mettent en

scène, qu'elles évoquent. De là vient que l'histoire, la phi-

losophie, l'étude des langues, bien qu'elles soient, au fond,

d'ordre scientifique, sont comptées cependant parmi les

études littéraires. L'objet de celles-ci, en somme, c'est

tout l'homme intellectuel et moral. Voilà sans doute pour-

quoi ces études l'emportent sur les autres quand il s'agit

de former l'homme. Si d'autres donnent mieux le sens de

l'exact et l'esprit de rigueur géométrique, elles sunt incom-

parables pour assouplir le jugement et développer l'esprit

de finesse. C'est donc à bon droit qu'elles sont partout la

base de toute haute culture. Les études scientifiques ont

beau se faire nécessairement une place croissante, non seu-

lement personne n'admet qu'elles suffisent, mais les maitres

mêmes de la science s'accordent à proclamer qu'à dons

égaux, on y excelle bien plus sûrement quand on y apporte

un esprit affiné et trempé par les lettres (V. Enseignement

secondaire). 11. M.
Société des gens de lettres (V. Société).

LETTRET. Corn, du dép. des Hautes-Alpes, arr. de

Gap, cant. de Tallard; 105 hab.

LETTRINE (Impr.). On donne le nom de lettrines aux
petites lettres dont on marque encore quelquefois les

renvois du texte aux notes. L'astérisque joue le même
rôle dans certaines impressions, mais on ne se sert plus

guère aujourd'hui que de chiffres. On appelle aussi let-

trines les lettres capitales qui indiquent, au haut des

colonnes ou des pages d'un dictionnaire, la première syl-

labe des mots traités dans la colonne ou la page ; c'est éga-

lement par des lettrines que l'on signale, dans le corps même
d'un vocabulaire ou d'une table alphabétique le changement

d'initiale des mots. Enfin, ce terme est employé comme
synonyme de lettre montante, c.-à-d. une lettre d'une

force de corps supérieure au reste du texte, laquelle se met

au commencement d'un chapitre ou parfois d'un para-

graphe. L;/lettre ornée, qui remplit le mémo objet, est

souvent confondue, dans le langage des amateurs et des cri-
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tiques bibliographes, avec la lettrine, en cette dernière

acception. B.-H. G.

LETULLE (Maurice-Eléonor-Lucien-Joseph), médecin

français contemporain, né à Mortagne (Orne) le 19 mars

185H. Interne des hôpitaux en 1874, docteur en médecine

en 1H79, médecin des hôpitaux en 1883, agrégé de la fa-

culté en 1889, M. Letulle, élève du regretté Vulpian, s'est

efforcé, par ses études d'anatomie pathologique, d'éclairer

plus d'un point obscur de la science nouvelle. On lui doit

deux bonnes thèses d'agrégation : Troubles fonctionnels

du pneumo-gastrique (1886); les Pyrexies abortives

(1889); Recherches d'anatomie pathologique: l'Inflam-

mation (1893), ouvrage couronné par l'Institut et par

l'Académie de médecine ; Pus et suppuration (1 894) , et

de nombreux travaux de clinique et d'anatomie patholo-

gique, en particulier sur la pathologie du coeur et des voies

digestives, publiés dans les Bulletins de la Société ana-
tomique et de la Société médicale des hôpitaux.

LEU ou LOUP (Saint), 19e évèque de Sens, mort en

sa terre de Brinon le 1 er sept. 623. Allié à la famille des

Mérovingiens, il entra fort jeune dans la cléricature d'Or-

léans. En 609, il fut élevé à l'archevêché de Sens. A la

mort de Thierry II (613), il prit parti pour Sigebert, et

repoussa devant Sens les troupes de Clotaire IL Après la

victoire définitive de ce dernier, l'évèque fut exilé sur les

bords de l'Ou ; il y trouva encore des populations païennes

qu'il christianisa. Plus tard, Clotaire le rappela à Sens.

LEU (Thomas de), graveur français du xvie siècle.

Sa vie est peu connue. Peut-être est-il d'origine flamande

(il a signé quelques pièces : de Leeuw et Tomœs de Leu).

Il naquit probablement vers 1555 ou 1560; en 1576, il

travaillait dans l'atelier de Jean Rabel. Sa dernière œuvre

parait être une suite de six planches pour les Images ou
tableaux de plattc peinture des deux Philostrates...,

mis en français par Biaise de Vigenère (Paris, 1617, in-

fol.). Il a gravé un grand nombre de portraits; ces planches

sont particulièrement intéressantes, car les peintures ori-

ginales ont très souvent disparu.

Bibl. : Dumesnil, Je Peintre-Graveur français, t. X etXI.

LEU (Jean-Jacques), historien et juriste suisse, né à

Zurich le 29janv. 1689, mort le 10 nov. 1768. Après de

fortes études et de longs voyages, il se fixa à Zurich dont

il devint le bourgmestre et où il écrivit de nombreux vo-

lumes: Législation îles villes et des campagnes suisses;

Dictionnaire général de la Confédération (1747-65,

25 vol.), vaste répertoire historique et géographique, etc.

Ses manuscrits sont à Zurich.

LEU (August-Wilhelm), peintre allemand, né à Muns-

ter le 24 mars 18 18.11 étudia le paysage à Dusseldorf sous

Schirmer etAchenbach, et se mit tout d'abord à reproduire

les sites des régions Scandinaves qu'il avait visitées à

deux reprises (1843-47) : Fiord norvégien (musée de

Brème), Plateau de Norvège (Kœnigsberg). Plus tard,

de ses voyages dans la Haute-Bavière et en Suisse, il

rapporta d'autres tableaux, tels que rObersee, le Wat>
manu, VEigeretle Mœneh; et enfin il se prit aux motifs

tirés de la nature du Midi : Coucher du soleil sur la

cède de Nice, Roecabruna. Il fut professeur à l'Académie

de Dusseldorf, puis (1882) à celle de Berlin.

LEUBRIN6HEM.Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Boulogne-sur-Mer, cant. de Marquise; 208 hab.

LEUC. Coin, du dep. de l'Aude, arr. et cant. (E.) de

Carcassonne; 449 hab.

LEUCA (Cap Santa Maria di). Promontoire situé à la

pointe méridionale de la presqu'île de Pouille (S.-E. de

l'Italie). C'est le cap lapggium ou Salentinum des

anciens. Par un temps clair, on aperçoit facilement de là

les falaises de la côte d'Albanie.

LEUCADE ou SAINTE-MAURE (Leukada ou Hagia
Maura). Une des iles Ioniennes, formant une éparchie du

nome de Corfou, à li kil. S.-E. de Corfou, au S. de l'en-

trée du golfe d'Arta. Séparée de Cépbalonie et d'Ithaque,

au S., par un détroit large de 10 kil. A son extrémité

N.-E., formée par une longue pointe de sable, Leucade
n'est séparée de la côte d'Acarnanie que par une lagune

étroite, qui a, en un point, 1,200 m. seulement de large et
m 60 à 2 m. de profondeur. C'est, dit-on, un canal arti-

ficiel que des colons corinthiens auraient creusé dans la

plus haute antiquité, transformant ainsi en ile la presqu'ile;

le nom d'Acte qui était donné à Leucade du temps d'Homère
semble confirmer cette légende que dément, d'autre part,

l'état des lieux : « Il est probable que les Corinthiens, comme
plus tard les Anglais, n'eurent qu'à creuser une fosse de na-

vigation dans la lagune qui sépare l'ile du continent ; si la

mer Ionienne avait des marées, Leucade. comme Noirmou-

tier.se changeait deux fois par jour en péninsule. » (Reclus.)

Cette lagune n'est accessible qu'aux barques. Leucade a

35 kil. du cap Zuana au cap Ducalo ; dans sa plus grande

largeur, elle a 13 kil. à 285 kil. (344 avec les petites iles

Méganise, Kalamo, etc.). Au S., plusieurs baies, chaîne de

montagnes calcaires, orientée du N. au S. ; le Megan Oros

(1,036 m.) et le Nomali (l,143jm.) sont les sommets
culminants. La partie méridionab' de cette chaîne est boisée

;

elle se termine par un promontoire haut de 60 m. : c'est

le fameux saut de Leucade, d'où on lançait les accusés

dans la mer pour leur faire subir une sorte de jugement
de Dieu ; les amants malheureux s'en précipitaient aus^i,

espérant que, s'ils échappaient à la mort, ils seraient dé-
livrés de leurs peines. — L'émigration dépasse l'excédent

des naissances sur les décès. Capitale: Leukas ou Hamaxi-
khi (2,000 hab.), qui a été ruinée par un tremblement de

terre en 1867; près de là, ruines cyclopéennes (Nerikos)

et ruines plus récentes de Leukai. Ancien fort vénitien de

Sainte-Maure, que les Turcs avaient joint au continent par

un pont-aqueduc long de 1,200 m., ruiné en 1825 par un
tremblement de terre.

L'île était connue d'Homère sous le nom d'Acte. Les Co-

rinthiens la colonisèrent au vu siècle avant J.-C. Elle sui-

vit le sort des iles Ioniennes. A partir du xin" siècle après

J.-C, elle appartint au despote d'Epire ; aux Orsiui, sei-

gneurs de Zaute ; à Gauthier de Rrienne, duc d'Athènes
;

aux Zorzi ; aux comtes de Céphalonie de la maison de Toc-

chi (1362); aux Turcs (1479); aux Vénitiens (1684). Les

Russes l'occupèrent en même temps que Corfou ; ils bâtirent

les ports Alexandre et Constantin. L. Del.

Bibl.: Haussoulier, (a Grèce continentale et ses îles,

p. 411 carte). — S. de Nolhac, Dalinatie et lies Ioniennes.

LEUCADENDRON (LwcacWronR. Rr.) (Bot.). Genre

de Protéacées, comprenant environ 70 arbres ou arbustes

africains, voisins des Protca(V. ce mot), dont ils se dis-

tinguent par les fleurs unisexuées, capitées et les capi-

tules fructifères strobiliformes; les fleurs sont tétramères

et les anthères stériles dans les femelles. On les cultivait

jadis en terre froide. Dr L. Un.

LEUCAMP. Corn, du dép. du Canlal, arr. d'Aurillac,

cant. de Montsalvy ; 506 hab.

LEUCANIA (Entom.). Genre d'Insectes Lépidoptères,

sous-ordre des Noctuélines, famille des Hadénidés, ren-

fermant des Noctuelles de taille moyenne, de coloration

ordinairement roussàtre, avec les ailes inférieures grises.

En dessous, tout l'Insecte est luisant et brillant, comme
argenté. Les Leucania habitent les régions tempérées;

leurs chenilles vivent sur les Graminées. Leucania albi-

puncta ou Noctuelle Point blanc, ailes supérieures gris

roussàtre avec un point blanc ; commune en juin et sep-

tembre dans les bruyères, les prairies. Leucania pollens

ou N. blême, ailes supérieures rousses avec trois points

noirs en triangle. L. riparia, L. conigera, etc. M. M.
LEUCANTHÈME(Lmvm//irai?mTourn.) (Bot.). Genre

de Composées du groupe des Hélianthées, rattaché actuelle-

ment aux Ghrysanthemum (Y. Chrysanthème). Les an-

ciens désignaient sous ce même non la Camomille romaine

(V. Camomille).

LEUCATE. Corn, du dép. de l'Aude, arr. de Nar-
bonne, cant. de Sigean, entre l'étang qui porte ce nom
et la Méditerranée; 1,750 bab. On a prétendu que ce nom
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venait du nom grec Xeu/.ôç, blanc, étymologie insoute-

nable. Ce nom ne parait pas avant le xi
c siècle; c'est

alors une seigneurie vassale des vicomtes de Narbonne

et qui, au xmc
siècle, appartient à la puissante famille des

Durban. La place élait alors importante, à cause de la

proximité du Houssillon, terre espagnole, et la limite des

deux royaumes coupait l'étang entre Salces et Leucate.

En 1309, le roi Philippe le Bel, voulant créer un port dans

la sénéchaussée de Carcassonne, pour remplacer celui de

Narbonne de plus en plus ensablé, acquiert du vicomte

la suzeraineté de Leucate et le fief. Leucate devient alors

chef-lieu d'une chàtellenie royale comprenant le Lac

,

Villefalse et Sigean. La ville a beaucoup à souffrir des

attaques des Espagnols à dater du xvc siècle; ils l'as-

saillent en 1490, l'occupent un instant en 1503. En

1590, les ligueurs et leurs alliés d'outre-Pyrénées l'as-

siègent inutilement; grâce au dévouement de la femme du

gouverneur, de Barry, qui laisse décapiter son mari sous

les murs de la place plutôt que de capituler, l'attaque

échoue. En 1637, nouveau siège héroïquement soutenu

par le fils de ce même Barry, Hercule Boursier; l'armée

de d'Halluin délivre la place après un beau combat; on

frappa une médaille en mémoire de ce fait d'armes. La

place de Leucate est enfin démantelée en 1664, quand,

le Roussillon étant redevenu français, elle a cessé d'être

ville frontière. L'étang de Leucate est une sorte de marais

où la mer ne pénètre que par les gros temps. La pèche

fait vivre une partie de la population avoisinante. — Vins

assez estimes. A. Molinieh.
Bibl.: Hist. de Languedoc, nouv. éd., passim. —

Mouynès, Inventaire des archives communales de Nar-
bonne, série AA, annexes, p. 381.

. ciiPciwcc r \ Equiv... C2nH2n—*Az04
.

LEUCEINES. Forai,
j ^ c „H 2n_1AzQ2

M. Schutzenberger a reconnu que les matières protéiques

et albuininoïdes se décomposaient sous l'influence de la ba-

ryte en donnant, outre l'ammoniaque et l'acide oxalique,

un mélange de corps amidés, formé de deux séries de

termes: les uns de forme CîbH2b+'iAz04
(7ï= 2,3,4,5,6)

sont les dérivés amidés des acides gras, C 24H 24 2
; les

autres, de la forme C8oH*°"~*Az04 (C = 4,3); les leucéines

peuvent être envisagés comme des anhydrides des oxvacides

amidés, C2n
H-' n_t_1Az06

. M. Schutzenberger a réalisé la syn-

thèse de leucéines offrant les mêmes caractères que celles

obtenues par l'hydratation des matières protéiques en fai-

sant agir les bromures éthyléniques sur les combinaisons

zinciques des acides gras amidés. En faisant agir l'urée en

présence d'anhydride phosphorique sur un mélange de

leucine et de leucéine, le même savant a pu obtenir une

matière azotée présentant les principaux caractères des

matières albuininoïdes. C. M.
LEUCHEY. Corn, du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Lançres, cant. de Prauthoy; 203 hab.

LEUCHTENBERG (V. Bi- acharnais).

LEUCI. Peuple celtique du Belgium, dont les voisin-;

étaient au N. les Mediomatrici, à l'O. les Rémi, au S. les

Lingoncs, et dont le territoire, avant l'arrivée des Triboci,

des Nemetes et des Vangiones, s'étendait au delà du
Mons Vosegus jusqu'au Rhin. Durant sa campagne contre

les Helvètes, ils fournirent des vivres à César, et pendant

la guerre de Belgique ils ne figurent point parmi les peuples

ligués contre les Romains; aussi plus tard furent-ils décla-

rés libres (ciritas libéra). Les Leuci pratiquaient la mé-
tallurgie, exploitant les minières de la Lorraine. Ils avaient

comme capitale Tullum (Toul) et comme villes principales

Masium (Naix), Noviomagus (Nijon), Caturices (Bar-Ic-

Duc), Fines-

(Tains), Solimariaca et Scarponna (près

de Dieulouard), qu'AmmienMarcellin (XXVII, 2) mentionne
comme castellum, à propos d'une incursion d'Alémans et

de Huns. Le territoire des Leuci répondait plus lard à la

eîvitas Leucorum de la Prou, Belgica prima et puis au

diocèse de Toul. L. Will.
Biiil. : J. César, De Bel. Gai., I, 40.— Plink, IV, xvn,

31. — Tacite, Hist., I, 64. — De Saui.cy, Monnaies des

LEUCINE. Form.

Leuks, dans Rev. num. fr., 1!S3C, I, 162-174.— K.-F. Gaudé,
les Voies rom. dans la partie occident, de la cité des
Leuci, dans Journ. de la Soc. d'archéol. lorr., 1864-65,
XIII, XIV. — Pistollet de Saint-Ferjeux , Not. sur les
monnaies des Lingons et des Leuhes ; Paris, 1868. — Bre-
tagne, Inscr. métalliques sur les édifices publics des
Leuci, dans Mém. de la Soc. d'archéol. lorr., 1880, 3» sér.,

VIII, 37-17.

LEUCIFER (V. Lucifer).

Equiv... Ci2 H 10(AzH !

)(0
4
).

Atom... CH3(CH*)3CHAzH*.eO*H;
La leucine, appelée aussi oxycaproamine ou acide amido-

caproïque, est un acide alcali dérivant de l'acide oxyca-

proïque normal, C 12H 10(H 2 2
)(0

4
). Elle a été découverte

par Proust dans les produits de putréfaction du gluten et du

fromage en présence de l'eau. La leucine existe dans les

tissus du foie, de la rate, des poumons, dans le pus, ainsi

que dans certains végétaux : Chenopodium album, Vicia

satina, Agaricus muscarius. Les acides et les alcalis

décomposent les albuminoïdes et les substances mucilagi-

neuses avec production de leucine. La leucine accompagne

souvent la tyrosine aussi bien dans les plantes et les ani-

maux où elle existe à l'état isolé que dans les produits de

décomposition des substances azotées complexes. Limpricht

en a fait la synthèse en faisant agir l'acide chlorhydrique

sur un mélange de valéral, C10H">Oï, et d'acide cyanhy-

drique :

Ci»H 10 2 + C2AzH + EPO2 = C12H 13Az04
.

Hufner l'a obtenue en traitant l'acide bromocaproïquo

a par l'ammoniaque :

C12H"Br04 -+- 2AzH 3 = C12H 13Az04 + AzII 4Br.

On la prépare surtout en décomposant des rognures de

corne par l'acide sulfurique étendu de deux fois son poids

d'eau. Le traitement du ligament cervical en fournit aussi

de grandes quantités.

La leucine cristallise en lamelles blanches et onctueuses

solubles dans 49 parties d'eau à 12°, peu solubles dans

l'alcool, insolubles dans l'éther, fusibles à 170° et subli-

mables. Elle se décompose en amylamine et acide carbo-

nique à la distillation :

C12H 13Az04 = C10H 13Az + C 2 4
.

L'acide nitreux la change en acide leucique ou acide

oxycaproïque. La leucine qui se forme dans l'organisme

îles animaux ou végétaux est douée de pouvoir rotatoire, et

sa solution chlorhydrique dévie, en général, le plan de

polarisation à droite ; la leucine synthétique est inactive

par compensation, car, en faisant agir le Penicilium glau-

cum, on peut obtenir une leucine jouissant du pouvoir

rotatoire, mais tournant en sens contraire de la leucine

naturelle. C. M.
Bidl. : Proust, Annales de chimie etde physique [2],

t. X, p. 40 — Mulder, Journal fur prakliche Chemie,
t. XVI, p. 290; t. XVII, p. 57.

Equiv... CtoH*tt+1AzO*.
Atom . . . C 11 H 2"+ 1Az02

.

On donne le nom général de leucines aux acides alcalis

homologues de la glycollamine ; ces composés tirent une

grande importance de leur formation dans le dédoublement

des matières protéiques et albuminoïdes sous l'influence de

la baryte à 200°. Ce groupe est formé surtout par la leu-

cine proprement dite (V. ce mot); la butalamine ou oxy-
valéramine, C 1"H"AzO'; l'acide amidobutyrique ou oxybu-
tyramine, C8H uAz0 4

: tous composés représentés par la

formule générale C24H24+1Az0 4
et dérivés des acides alcools,

C 24H24_~2(H 2 2
)(0

4
). Tous ces corps sont remarquables

par la facilité avec laquelle ils cristallisent. C. M.
LEUCIPPE, philosophe grec, célèbre pour avoir inventé

la théorie des atomes. Sa vie nous est très peu connue. On
indique comme sa patrie tantôt Abdère, tantôt Milet, tan-

tôt Ëlée. Nous ne pouvons pas non plus déterminer avec

précision l'époque où il a vécu : il fut probablement con-

temporain d'Anaxagore et d'Empédocle. On nous le pré-

sente aussi comme le disciple soit de Parménide, soit de

Zenon ou même de Mélissus, soit enfin de Pvthagore : il

est vraisemblable que le témoignage deSimplicius, d'après

LEUCINES. Form.
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lequel Leucippe aurait suivi les leçons de Parménide, est

le plus exact. En tout cas, le lien qui unit la théorie des

atomes aux doctrines de l'école d'Elée est incontestable.

Divers témoignages nous portent à croire que ce philo-

sophe avait écrit plusieurs ouvrages qu'Aristote a eu peut-

être sous les yeux, mais ici encore nous manquons de ren-

seignements précis. Il parait que les livres de Leucippe

furent rapidement oubliés, peut-être en partie parce

qu'Epicure et ses disciples, tout en renouvelant la théorie

atomistique, gardèrent un silence singulier à l'égard

de celui qui l'avait inventée. Epicure, d'après Diogène

Eaerte (X, 7), va jusqu'à lui refuser le nom de philosophe;

Lucrèce ne le nomme pas une fois. La gloire de Leucippe

se confond avec celle de son célèbre disciple Démocrite, et

il serait malaisé de distinguer les opinions particulières du

maitre et de l'élève. Cependant Ed. Zeller montre avec rai-

son contre Lange, qui dans son Histoire du Matérialisme

nomme une seule fois Leucippe dans les dix-huit pages

consacrées à la théorie atomistique, que la plupart des doc-

trines défendues par Démocrite avaient déjà été indiquées

par Leucippe : telles sont la réduction de la génération et

de la destruction à l'union et à la séparation de substances

incréées; la doctrine des atomes et du vide; le mouvement

éternel des atomes ; la collision des atomes; le mouvement

tourbillonnant d'où est sorti le monde; les propositions

relatives a la forme de la terre modifiées en partie par Dé-

mocrite, l'ordre des astres, l'inclinaison de l'axe de la

terre, la nature de l'âme. On a ainsi la preuve que Leu-

cippe s'était déjà appliqué à l'étude de la cosmologie et des

êtres vivants ; mais sans doute il avait étudié ces questions

moins à fond que son disciple. Enfin, il ne semble pas qu'on

doive attacher grande importance à l'opinion du stoïcien

Posidonius rapportée par Strabon et Sextus Empiricus, et

d'après laquelle l'invention de la théorie des atomes ap-

partiendrait à Noschus de Sidon. Le plus grand nombre des

témoignages s'accorde en faveur de Leucippe. V. Br.
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L'acide leucique est un acide oxycaproïque qui parait

être un homologue de l'acide lactique. Slreckerl'a préparé

en faisant agir l'acide nitreux sur la leucine naturelle :
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Il cristallise en aiguilles incolores, fusibles à 73°; ses

solutions dévient le plan de polarisation. C. M.

LEUCISCUS. I. Ichtyologie. — Genre de Poissons

osseux (ïéléostéens), de l'ordre des Physostomes et de la

famille des Cyprinidae, section des Leuciscina, ayant un

corps ovalaire (dus ou moins comprimé, couvert d'écaillés

Leuciscus rutilus.

assez grandes, la dorsale située au-dessus de l'insertion des

ventrales, les dents pharyngiennes disposées sur un seul

rang, le plus ordinairement au nombre de cinq du coté

droit, et de six du côté gauche, les antérieures coniques,

les postérieures comprimées, crochues a l'extrémité et fine-

ment entaillées sur leur bord. Le Leuciscus rutilus

(Gardon) est le type du genre. Rocubr.

Jl. Pêchk (V. Gardon).

LEUCITE (Iîot.) (V. Chromoleucite).

LEUCITITE (GéoL). La présence normale de la leueite

comme élément essentiel dans des roches basiques à texture

microlithique donne naissance, suivant la nature de l'élément

feldspathique auquel elle est associée, à deux catégories de

roches, les leucitophyres où se trouve la sanidine, et les

lêucotêphrites qui ne contiennent que du plagioclase; en

même temps, dans ces dernières, la leueite est accompa-

gnée de néphéline. Puis, finalement, quand disparait tout

autre élément blanc que cette leueite, il en résulte des leu-

citites qui, suivant qu'elles contiennent ou non de l'oli-

vine, peuvent être considérées, quand cette condition d'être

péridolil'ère se trouve réalisée, comme des basaltes à

leueite.

Toutes ces roches longtemps confondues avec les basaltes

en raison de leur grande analogie d'aspect et qu'on sait

être caractérisée maintenant par la présence d'un feldspa-

thoïde du groupe des leucitides, ont encore pour trait com-

mun, distinctif, de renfermer, avec une teneur plus élevée

en silice (48 à SO °/ ), une forte proportion d'alcalis, de

magnésie et de fer au détriment de l'alumine et surtout de

la chaux. En même temps dans les lêucotêphrites la pré-

sence de la néphéline peu t introduire jusqu'à 2 °/ d'eau.

D'autre part, dans chacun de ces types, les variétés

pauvres en éléments blancs ont une tendance marquée à

devenir plus largement cristallisées en prenant une texture

grenue; et dans ce cas la matière amorphe, assez abon-

dante dans les formes laviques et franchement microlithiques,

fail défaut. Le sphène, le grenat, parfois l'hauvne dans les

leucitophyres et les lêucotêphrites figurent ensuite parmi les

éléments accessoires les plus fréquents.

Les leucitophyres, souvent rendus porphyroïdes par le

développement qu'y prennent de grands cristaux de leueite,

sont essentiellement constitués par une pâte microlithique

de couleur foncée, faite de leueite et de sanidine avec

parfois un peu à'ûsgyrine et de néphéline, dans laquelle

sont disséminés, à l'état de cristaux anciens bien dévelop-

pés, des pyroxènes (œgyrine, malacolite, augite), du fer

oxydulé, du sphène, de la leueite et souvent aussi de la

néphéline. Les leucitophyres typiques riches en néphéline

des provinces rhénanes contiennent en plus de beaux cris-

taux A'haïiyne (Haùynophyres) ; ceux du Kaiserthul dans

la \ allée du Rhin, sont à leur tour exceptionnellement riches

en grenats bruns dodécaédriqucs (mélanitc).

Dans les lêucotêphrites de couleur plus foncée, sou-

vent aussi plus celluleuses avec matière amorphe bien déve-

loppée, les éléments anciens dominants, magnétite, au-

gite, leueite riche en inclusions cristallines et vitreuses,

feldspaths alcalino-terreux (labrador et anortliitc), sont

parfois accompagnes A'olivine ou d'amphibole brune.

L'augite, la leueite, le labrador et Vanorthite fournis-

Fip. 1. — Leucotéphrite du Vésuve (coulée de 1S91). —
Grands cristaux de leueite (1) et d'aucite (2) dans une
pâte microlitique formée de labrador, d'augite et de fer

oxydulé.

sent ensuite les microlilhes du second temps (fig. 4). A ce

second type appartiennent presque toutes les laves modernes

du Vésuve qui de tout temps n'a rejeté que des produits leu-

citiques, si bien que c'est dans ce massifqu'on peut rencon-
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Fig. 2. — Leucitite de la Somma (Vésuve). — 1, magnétite; 2, péridot;
;;. leueite; 1, augite; 5, microlithes d'augite, de leueite et de fer

oxjdulé; G, raélilite.

trer les plus beaux cristaux de leucile, aussi bien dans

les laves modernes que dans les célèbres blocs de projec-

tion (sanidineà leueite) de la Somma.
Plus localisées, en même temps de composition plus

simple, les leutitites,

dont les meilleurs t "%* >«». ii " i~««*m. «» .*M

exemples doivent être

cherchés dans la

Bohême et L'Eifel, de-

viennent des agrégats

de microlithes, (Vali-

dité, de leucile et de

fer oxydulé, ne con-

tenant qu'exceptionnel-

lement des traces de

matière vitreuse, et en-

tourant de grands élé-

ments plus nu moins

brisés d'amphibole
brune, à'augite, de

sphène et de leueite.

Dans le type peridoli-

fère plus basique, la

magnétite, bien déve-

loppée, s'accompagne de

picotite, et Volivine

apparaît en gros cristaux arrondis d'un jaune brillant,

souvent bien distincts à l'œil nu.

Dans la Bohême, cette dernière variété dominante se

présente assez riche en olivine pour que M. Boricky et les

pétrograplies allemands à sa suite lui ait attribué le nom
de basaltes à leueite. L'inverse se produit dant l'Eifel où

l'on peut constater la présence fréquente du mica noir

dans des coulées de leucitîtes ou l'analyse microscopique

indique de plus la présence de la mélilite.

Mode de gisements et distribution. Toutes ces roches,

qui se présentent le plus souvent sous la forme de coulées

franches, à surface rugueuse, accompagnées, comme toutes

les formations volcaniques de cette nature, d'un puissant

cortège de projections maintenant consolidées en tufs, font

partie d'une intéressante série éruptive d'âge moderne,

post-pliocène, dont les principaux centres viennent se

placer d'abord en pleine Italie centrale ou les volcans du

Latium dans leur pleine période d'activité datant de la

retraite définitive de la mer de la région au début de

l'époque quaternaire ont surtout rejeté des Ieucitophyres;

on les remarque maintenant profondément altérés au voi-

sinage des centres d'émission et transformés en laves dites

sperone par des émanations chlorurées dont le dégagement

n'a cessé que peu de temps avant la fondation de Rome.
Aux environs de Naples, les champs phlégréens et le Vésuve

ne sont pas moins riches en produits de cette nature. Dans
cette direction, toujours au début du pléistocène comme
dans le Latium, après une première phase d'éruptions sous-

marines datée par la présence, au milieu d'épaisses assises

de tufs à sanidine, de

La Grosne

Plirt

marnes coquillières ren-

fermant presque toutes

les espèces qui vivent

encore dans la Médi-
terranée (Ostrea edu-
lis , Rostcllaria pes

pelicani..., dans les

tufs célèbres du Pau-
silipe en particulier),

des volcans qui ont
surgi — ceux de Rocca

Monfina au N., de la

Somma à l'E. — sont

sortis d'épaisses coulées de Ieucitophyres. Après cette

phase antéhistorique, on sait qu'en l'an 79, c'est le Vésuve

à son tour qui s'est formé au centre de l'ancien cratère de

la Somma, et que, depuis, ce dernier, n'ayant cessé de

Lès Cours

Fig. 3.— Kilon avec épanchement en nappe de leucotéphrife carbonifère
(lins les grès et tufs du culm du Maçonnais (d'après M. Michel
Lévy).

rejeter des leucotéphrites, donne l'exemple non seulement

d'une remarquable constance dans l'activité, mais dans la

nature des produits épanchés (fig. 2).

Pour atteindre ensuite d'autres points d'émission de

pareilles roches, il faut

gr^V''4
'AWiJ gagner dans les régions

plus septentrionales de

l'Europe les districts

volcaniques de la Bo-

hème, de la Suisse

saxonne, des bords du

Rhin, au voisinage du

massif des Sept-Mon-

tagnes et de la Forèt-

Noire (Kaiserthul), et

surtout ceux si remar-
quablement développés

de l'Eifel. En ce point

les laves à leueite (leu-

citophyre et leucitite)

tapissent le fond des

vallées actuelles, et ces

coulées sont tellement

modernes qu'il en est,

comme certaines chei-

res d'Auvergne, qui,

barrant les rivières, les ont obligées à se frayer un nou-
veau lit.

En dehors de ces contrées classiques de l'Italie centrale

et des provinces germaniques, l'existence de ces laves à

leueite n'a été encore reconnue qu'à titre exceptionnel en

Algérie, dans les massifs volcaniques qui se développent

si largement sur la cote de la province d'Oran, ainsi que

[dus récemment aux Etats-Unis dans la série éruptive ter-

tiaire de Yabsarokn range (Iwings, Philosoph. Society

of Washington, XII, 7 mai 1892). En somme, conden-

sées dans des espaces restreints, ces roches à leucitite

n'ont rien dans leur distribution qui puisse se comparer la

grande distribution des basaltes proprement dits. De plus leur

localisation, non seulement dans les manifestations éruptives

tertiaires, mais dans les phases les plus récentes de cette série

est telle que la leueite a été longtemps considérée comme
un minéral exclusivement tertiaire. On sait maintenant qu'il

n'en est rien depuis que de récentes observations faites par

divers auteurs (Uussak, New Jahrb., 1891, II, 224, et

1892,111,153; Fr. Williams, Am. Report of Arkansas,

1891 ; Kemp, Am. Journal of Science, 1893, 298, et

189-4, 339) ont fait connaître sa présence dans des roches

phnnolitiques anciennes, placées dans la dépendance immé-

diate de grands massifs de syénite néphèlinique, en divers

points du Brésil et de l'Amérique du Nord (Arkansas). De

plus, en 1891 (New Jahrb., II, 221), M. de Chrustschoff a

signalé l'existence d'une coulée de leucitophyre interstra-

titiée dans des calcaires siluriens fossilifères de la Sibérie

(Tungaska, près du fleuve Wilme) ; enfin tout récemment

MM. M. Lévy et Lacroix

(Didl. des services de

la carte gi'ol.. de
Ftance,n° 45,1895),
ont fait connaître qu'en

Saône-et-Loire,près de

Cluny, sur la rive droite

de la Grosne, une leu-

cotéphrite bien carac-

térisée fait partie des

formations éruptives du

culm de la région
(fig. 3). Dans cette leu-

cotéphrite associée à

des pirphyrites micacées et recoupée par des filons N.-E.

de microgranulite, la leueite est bien développée, mais jamais

intacte ; ses cristaux trapézoédriques traversés par de fines

fissures perlitiques tapissées de mica blanc sont entièrement

S* Point
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épit^énisés en un agrégat de lamelles feldspathiques de

nature albitique.

Après avoir étudié avec soin ce mode d'altération,

puis surtout fait remarquer combien cette condition pour

la leucite d'être fréquemment épigénisée en minéraux di-

vers (orthose, néphéline, zéolites variées, etc.) était partout

réalisée, MM. Michel Lévy et Lacroix n'ont pas manqué d'en

déduire cette conclusion que l'extrême rareté de ce miné-

ral, dans les séries volcaniques anciennes, devait tenir à

cette facilité avec laquelle il se laisse atteindre, par suite

masquer, par les actions secondaires. Dès lors, des obser-

vations plus attentives permettront sans doute de recon-

naître qu'aux époques anciennes un grand nombre d'épan-

chement d'orthophyres et de porphyrites micacées ont dû

avoir pour cortège des roches à fedspathoides comme dans

la série récente. Ch. Vélain.

LEUCITOPHYRE (Géol.) (V. Leucitite).

LEUCKART (Friedrich-Siegmund), médecin et natura-

liste allemand, né à Helmstaedt le 20 août 1794, mort à

Fribourg-en-Brisgau le 25 août 1843. Reçu docteur à

Gœttingue en 1816, il entreprit plusieurs voyages scienti-

fiques et fut nommé en 1823 privat-docent de médecine et

de chirurgie à Heidelberg; depuis 4829, il enseigna la

zoologie, l'anatomie comparée et la médecine vétérinaire

en qualité de professeur extraordinaire, puis en 1832 passa

à Fribourg avec le titre de professeur ordinaire et de di-

recteur de l'établissement de zootomie et de physiologie.

Outre des travaux estimés sur les Invertébrés marins, etc.,

il a publié : Versuch einer naturgemœssen Eintheilung

der Helminthen, etc. (Heidelberg et Leipzig, 1827, in-8);

Èinleitung in die Organiatrik und... Thierarzmikunde
(Heidelberg, 1832, in-8). D r L. Hn.

LEUCKART (Karl-Georg-Friedrich-Rudolf) , éminent

zoologiste allemand, né à Helmsta-dt le 7 oct. 1823. Il

étudia ù Gœttingue, y fut nommé en 1847 privat-docent de

zoologie et de physiologie et assistant de l'Institut phy-

siologique, devint en 1850 professeur extraordinaire de

zoologie ù Giessen, en 1855 professeur ordinaire et passa

en 1869 à Leipzig avec le même titre. Son attention s'est

surtout portée sur l'organisation et la biologie des animaux

inférieurs; c'est lui qui, avec Frey, a établi, parmi les

Zoophytes, les deux types des Cœlentérés et des Echino-

deruies; dans son étude sur les Siphonophores, il a con-

firmé le principe de la division du travail établi par

Milne-Edwards et l'a appliqué au polymorphisme de ces

animaux
;
par ses nombreux travaux sur l'œuf des Insectes,

sur la parthénogenèse, etc., il a puissamment contribué à

porter la lumière dans le problème de la génération ; par

des recherches aussi patientes que pénibles, il a éclairé

d'un jour nouveau l'histoire des Vers parasites, particuliè-

rement des Trichines et des Cestodes. — Principaux ou-
vrages : Ueber die Morphologie... der wirbellosen

Thiere (Brunswick, 1848); Ueber dcn Polymorphis-
mus, etc. (Giessen, 1851); Zoolog. Untersnchungen
(Giessen, 1853-54, 3 livr.); Vcrgleichende Anatomie
u. Physiologie, avec Bergmann (Stuttgart, 1852); Zur
Kenntnis des Gênerationswechsels... bel den Inselden
(Francfort 1858); Unters. ûb. Trirhina spiralis (Leipzig,

1860, 1866); Die Blasenwûrmer und dire Entwicke-
lung (Giessen, 1856) ; Die Parasiten des Mensehen
(Leipzig, 1863-76, 2 vol. ; 2 e éd., 1879 et ann. suiv.)

;

Die Anatomie der Biene (Cassel, 1885, pi. murale);

Vergl. Anatomie des Auges, dans Graffe et Sœmisch,
Handb. der Ophtalmologie, Bd. H. D r L. Un.

LEUCKARTELLA Edwards Ch.-L. (Zool.). Genre de

Crustacés Copépodes établi pour une espèce nouvelle, de

forme aberrante, L. paradoxa, qui vit dans la cavité du

corps d'une Holothuride, Mûlleria Agassizi, des iles

Bahama.

LEUCOBRYUM (Bot.). Genre de Mousses Acrocarpes,

de la famille des Leucohryacées. Tige dressée, dicho-

tomie, rameuse, formant des touffes compactes, d'un vert

glauque à l'état humide, blanchâtres et fragiles à l'état sec.

Les feuilles sont très rapprochées, falciformes, lancéolées

et lâchement imbriquées. Fleurs dioïques. La capsule est

penchée, striée de couleur de châtaigne, coiffe cucullée,

opercule conique à bec subulé. L'espèce unique, très répan-

due dans les environs de Paris, c'est le Leucobryum glau-

cum ou Bryum glaucum L., ou Dicranum glaucum
Iledw. On le rencontre sur la terre nue, sablonneuse ou lé-

gèrement tourbeuse des forêts, sur l'humus dans les an-
fractuosités de rochers et dans les bois frais des terrains

siliceux. A. Vendryès.

LEUCOCARPUS {Leucocarpus Don) (Bot.). Genre de

plantes Dicotylédones, de la famille des Scrofulariacées, très

voisin des Mimulus (V. ce mot), dont il se distingue par les

fruits qui sont des baies blanches supères, à graines réti-

culées. L'unique espèce, L. alatus Don., est une herbe à

tige tétragone, à feuilles opposées et à cymes axillaires
;

les fleurs sont petites et jaunes. Originaire de l'Amérique

centrale, elle est parfois cultivée clans nos serres. D r L. Un.

LEUCOCYSTIS (Microb.). Genre de Bactériacées appar-

tenant au groupe des Microcoijues (ou Coccogenaz Tre-
visan), créé par Schrœter pour des organismes qui vivent

dans les celliers, les caves et les cavernes, fixés aux parois

humides où ils forment un enduit muqueux transparent,

puis blanchâtre, quelquefois teinté d'ocre ferrugineux. Au
microscope ils se présentent sous forme de cellules rondes,

ovales avant de se diviser, réunies et stratifiées en familles

nombreuses par un enduit gélatineux. La division a lieu

clans les trois directions. Le type est L. cellaris (Schrœ-

ter).

LEUCOCYTE (Physiol.). Les leucocytes ou globules

blancs, découverts en 1770 par Hovse, sont des corps de

forme très variable et sans couleur. Leur diamètre ne dé-

passe pas 75 dix-millièmes de millimètre. Leur nombre est

variable; ils sont abondants pendant la digestion, rares

durant l'inanition; on peut supposer qu'il y en a un pour

400 globules rouges, soit 14,000 par millimètre cube de

sang. Les leucocytes présentent un caractère principal : la

mobilité. En effet, ils se reproduisent, se nourrissent, sé-

crètent, respirent, sont irritables et contractiles; ils se

meuvent, se déplacent au moyen de pseudopodes et chan-

gent de forme. Ils ont une vie propre et tenace, indépen-

dante de celle de l'organisme ; ce sont des parasites en

quelque sorte. Ils présentent des phénomènes tétaniques

en présence de la chaleur; le curare les paralyse; ils sont,

comme tous les organismes unicellulaires, très sensibles à

beaucoup de poisons. Ils ne restent point dans le sang

seul ; ils traversent les pores des membranes organiques

,

sortent, des vaisseaux; on les trouve partout dans les

mailles du tissu connectif, et ce sont eux qui forment la

majeure partie du pus, par diapédèse, par migration hors

des parois des vaisseaux. Il semble que la diapédèse com-
prend les quatre phases suivantes : les globules blancs

adhèrent aux parois vasculaires; ils envoient des processus

à travers celles-ci ; la substance qui les compose s'écoule de

la masse principale dans le pseudopode ; enfin le leucocyte,

ayant traversé la paroi, se détache de celle-ci et va plus loin.

Le déplacement du leucocyte serait favorisé dans la tra-

versée des parois vasculaires par la pression sanguine.

Les globules blancs sont, d'après la théorie de CarlRoser

et de Metchnikov, les défenseurs naturels de l'organisme

contre certains microbes. A l'ensemble des cellules dont

font partie les leucocytes on donne le nom de phagocytes.

C'est en englobant les microorganismes étrangers, en les

détruisant, que les phagocytes contribuent à protéger l'or-

ganisme. Cette théorie donne une importance toute spéciale

à certains organes, dont on ne connaît encore guère les fonc-

tions, tels que la rate, les glandes lymphatiques, les amyg-
dales, etc., et les leucocytes deviennent, avec les cellules

analogues de l'organisme, des facteurs très importants dans

la pathologie infectieuse. Les leucocytes sont des cellules

de un à quatre noyaux; ils paraissent formés d'une sub-
stance nommée hyaline et de deux globulines avec un peu

d'albumine, auxquelles se joignent de petites quantités de
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lécithine, de glycogène, de cérébrine et de matières miné-

rales ; le noyau est formé d'une substance albuminoide, la

nucléine. Il semble que les leucocytes proviennent pour la

plus grande partie de la lymphe. On admet plusieurs lieux

de formation ; les principaux sont la rate, la moelle des

os et les glandes lymphatiques; en fait, les leucocytes se

forment un peu partout où il y a du tissu connectif, aux

dépens de l'épithélium, des lymphatiques et des séreuses,

aux dépens du tissu connectif lui-même. D r P. Langlois.

LEUCOCYTHÉMIE(Pathol.). Affection générale carac-

térisée par l'augmentation progressive et permanente dans

le sang du nombre des globules blancs et une hypertrophie

marquée, soit de la raie, soit des ganglions, soit des organes

riches en tissu lymphoïde. Il est plus juste de l'appeler

diathèse lymphogène, le mot de leucocythémie ou de

leucémie n'étant applicable qu'à l'état particulier du sang

qui accompagne ou non la lymphadénie (V. ce mot).

Etiologie. Les causes en sont inconnues ; elle est plus

fréquente à l'âge moyen de la vie.

Anatomie. Le sang du leucémique est violacé, déco-

loré, et sa nuance est parfois analogue à celle du pus.

Alors qu'à l'état normal la proportion des globules blancs

aux globules rouges est de 1 à 350 ou 400, chez le leucé-

mique la proportion est de 1 à 20, 1 àlOet même 1 à 3 ; les

globules blancs sont parfois altérés dans leur qualité et

subissent la dégénérescence graisseuse. De plus, le nombre
des globules rouges est diminué. Les lésions organiques

sont représentées par l'hypergéuèse et par la formation de

tissu adénoïde (V. ce mot). C'est surtout la rate qui est

envahie ; elle peut peser jusqu'à 2 kilogr. : les ganglions

lymphatiques sont pris dans les deux tiers des cas ; ils

s'hvpcrtrophient et forment de véritables tumeurs. La mu-
queuse intestinale est souvent altérée. On observe égale-

ment des lésions du côté des amygdales, de la langue, de

la moelle des os, du foie, des reins, de la peau.

Symptômes. Dans une première variété, la plus habi-

tuelle, on observe en même temps et les productions adé-

noïdes et les altérations du sang. Chez d'autres malades,

le sang est surtout altéré, le tissu lymphoïde semblant nor-

mal. Dans d'autres cas, ce sont surtout les troubles du

côté des tissus adénoïdes qui prédominent, le sang étant

normal. De nombreuses formes intermédiaire^ relient ces

différents cas. Dans ces variétés, le début est toujours le

même, insidieux et lent. Le malade semble être anémique,

faible, s'essouffle facilement. Selon la variété, on trouve

dans le sang moins de globules rouges et un excès consi-

dérable de globules blancs, ou bien un ou plusieurs gan-

glions lymphatiques prennent un développement considé-

rable, et le sang ne contient aucun excès de leucocytes.

Dans tous les cas, il arrive un moment où les symptômes
généraux font leur apparition, et la cachexie se manifeste.

La rate est hypertrophiée ainsi que les ganglions. L'hyper-

trophie des ganglions du médiastin donne lieu à des acci-

dents du côté du cœur et des poumons. La faiblesse aug-
mente; l'appétit se perd; le malade se plaint de céphalalgie,

de vertiges, de nausées, de troubles de la vue ; il est sujet

à des hémorragies diverses. L'amaigrissement de la face et

des membres contraste avec le volume des tumeurs gan-
glionnaires, toujours indolentes. Le malade meurt de la

cachexie ou d'une complication cérébrale ou pulmonaire.

Diagnostic. La leucocytose est une augmentation mo-
mentanée des globules blancs ; ce n'est qu'un symptôme
transitoire. On pensera à la malaria, dans les cas d'hyper-

trophie de la rate. Les différents traitements employés contre

la lymphadénie : fer, iode, arsenic, mercuriaux, n'ont jamais

donné de résultats satisfaisants. Dr Marisa.

LEUCOLINE(Chim.).Form.jK
::;

g;iI^.

La leucoline ou quinoléine est une substance alcaline que

Runge a extrait du goudron de houille en 1843, en même
temps qu'une série d'autres bases homologues : l'iridoline,

C*"HyAz; la cryptidine, C 2 -HaAz, etc. La constitution de

cette base, isomère de la quinoléine, n'est pas exactement

connue ; ses propriétés ne diffèrent guère des propriétés

de la quinoléine, toutefois elle ne donne pas la réaction

bleue de la cyanine. D'après M. Dewar, la leucoline ne serait

pas un corps unique, mais un mélange de deux isomères.

LEUCOMAÏNES. I. Chimie. — M. A. Gautier a désigné
sous le nom générique de leucomaïnes des composés de for-

mation physiologique, qui accompagnent la créatine dans la

chair musculaire. Les leucomaïnes sont des corps basiques
très voisins comme la xanthocréatinine, C10H 10Az'i 2

, qui
forme des cristaux jaunes de soufre, la crusocréatine,

C10H8Az<02, etc. C. M.
IL Physiologie. — Les leucomaïnes sont des alca-

loïdes d'origine animale, formées au cours du dédouble-
ment fermentatif ou anaérobie des albuminoïdes par un
simple mécanisme d'hydratation. Cette conception de bases
organiques formées par l'organisme en pleine activité est

de date assez récente. On admettait en effet que la for-

mation des alcaloïdes appartenait en propre au règne vé-

gétal. Aussi, bien que quelques substances alcalôïdiques

aient été isolées par Liebig en 1849 (créatinine de l'urine

et créatine des muscles), par Liebreich en 18(>9 (bétaïne des
urines), par Zalesky (salamandrine), par Mescher et par
Picard (protamine de la laitance), c'est aux travaux remar-
quables de A. Gautier que sont dues nos connaissances ac-

tuelles sur ces corps dont l'importance en physiologie eten
pathologie est aujourd'hui considérable. Liebig n'avait vu
dans la créatine, qu'il avait réussi à isoler, qu'un corps
amidé qui ne possède aucune des propriétés qui caractéri-

sent les bases organiques. En 1889 encore Guareschi et

Mosso rejettent l'idée des alcaloïdes animaux : celles qu'on
trouve dans l'organisme, disent-ils, proviennent très pro-
bablement de l'altération que subissent les substances albu-

minoïdes, surtout pendant l'évaporation au bain-marie.

Les recherches de Gautier ont complètement modifié

ces conceptions premières ; elles ont bien établi « que la

production des alcaloïdes est une des conséquences néces-

saires du fonctionnement de leurs tissus, une règle géné-
rale, une conséquence prévue à priori du mécanisme
anaérobie de leur désassimilation ». Le nom de leucomaïnes
qui a été donné à ces corps vient de Xtôxcoua (blanc d'œuf),

indiquant ainsi leur origine. Gautier divise les leuco-
maïnes en deux grands groupes, les leucomaïnes xanthiques
et les leucomaïnes créatiniques.

Les premières, qui sont très rapprochées de la famille

urique, sont des alcaloïdes bien nettement caractérisés,

donnant des chlorhydrates et des chloroplatinates nette-
ment caractérisés. Ce premier groupe contient des subs-
tances dont l'action physiologique est bien différente. A
côté de la xanthine, de l'hypoxanthine, de la guanine qui

se produisent dans les tissus vivants, il faut signaler la ca-

féine, la théobromine, que leur groupement moléculaire

conduit à placer dans ce groupe. Les leucomaïnes s'élimi-

nent en grande partie par les urines, soit en nature, soit

après avoir subi de nouvelles transformations, principale-

ment en produits uriques, au moins pour le groupe xan-

I bique. C'est ainsi que la sarcine, C'H iAz4
0, se change en

acide urique, C5H4Az4 3
, dans l'organisme des oiseaux de

proie. La toxicité des urines, si bien étudiée par Bouchard
et Charrin, dépend certainement, en partie du moins, de l'ac-

tion de ces substances. Il suffit en effet de traiter l'urine

par le noir animal [tour diminuer sa toxicité d'un tiers au
moins. Or ce sont les produits organiques qui restent fixés

sur le noir animal, les sels de potasse passant presque
tous. Déjà SchoUin avait indiqué comme cause des acci-

dents urémiques l'action des matières extraclives dont
la composition était encore indéterminée, mais qui sont
précisément des leucomaïnes.

La classification des leucomaïnes est loin encore d'être

établie sur des bases solides. Gautier les divise en quatre
groupes : neuritiques, xanthiques, créatiniques, indétermi-

nées. Ce quatrième groupe indique assez l'incertitude qui

reste encore sur le groupement moléculaire de certains al-

caloïdes d'origine animale comme la spermine, la sala-
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mandrine. Quant à l'action physiologique, on ne saurait

plus exactement la déterminer, chacune d'elles possédant des

propriétés différentes. Alors que la bétaïne que l'on ren-

contre presque toujours dans l'urine normale esta peu près

inoffensive, la cholineque l'on tiouve un peu partout dans

l'organisme (bile, sang, muscles, glandes), et qui parait

être" un produit de destraction de la lécithine, tue un lapin

à la dose de O r
l(). La neurine, que l'on rencontre presque

toujours associée à la choline, est encore plus toxique ;

4 milligr. de chlorhydrate de neurine injectés à un lapin

de "2 kilogr. provoquent une salivation visqueuse carac-

téristique, des sueurs alcalines accompagnées de polypnée

et de tachycardie, et finalement l'animal meurt par un ar-

rêt du cœur en diastole. Les alcaloïdes de la série créati-

tinique qui sont bien voisins des uréides et que l'on trouve

constamment dans les produits d'excrétion (sueur, urine,

lait) sont généralement peu toxiques; il est toutefois indis-

pensable d'assurer leur élimination, surtout pendant la

maladie où leur formation est souvent exagérée : telles la

crèatine, la xanthocréatine dans la lièvre typhoïde. Cette

action si complexe des leucomaines a été mise en évidence

par Bouchard, qui nous a montré les effets si divers de

l'intoxication urinaire chez l'homme sain pendant le som-

meil ou à l'état de veille. Les urines du matin, sécrétées

pendant, la nuit, sont excitantes et à une certaine dose té-

tanisantes, alors que les urines formées pendant la veille

exercent une action dépressive, paralysante. En dehors

même des toxines (V. ce mot), dont le rôle devient de

plus en plus prépondérant en médecine, les leucomaines,

formées par les tissus fonctionnaut normalement, jouent

un grand rôle dans la genèse de nos états morbides.

Nous résistons à cette autointoxication continue par trois

procédés : 1° par l'élimination par les glandes excrétrices :

reins, foie biliaire, glandes sudoripares, poumon ;

v2° par

la transformation et la destruction par les glandes vascu-

laires sanguines : foie, corps thyroïde, capsules surrénales,

des leucomaines formées ; ;-i° par l'oxydation. Tous ces corps

sont facilement oxydables et transformés soit dans le sang,

soit plutôt dans les tissus même en produits inactifs. Les

venins des serpents rentrent dans le groupe des leucomaines

(V. Ptomaïnes). Dr P. Langlois.

Biiiu: A. Gautier, la Chimie de la cellule uit>an/e,lS91.

— Bouchard, les Intoxications,}^.— Charrin, (es Poi-

sons de l'organisme, 1894,

LEUCOME. Le leucome, vulgairement appelé opacité

ou taie de la cornée, est une tache indélébile de la mem-
brane, produite par la cicatrisation consécutive ù des ul-

cères, blessures ou brûlures. Les noms de néphélion,

allntgi), leucome, expriment trois degrés de l'opacité, de-

puis le simple nuage demi-transparent jusqu'au véritable

tissu cicatriciel que ne traverse plus la lumière. L'éten-

due et la forme de ces opacités font reconnaître aisément

l'affection dont un œil a été atteint, quoique à de très

longues années de distance. A coup sur, les plus denses

sont celles qui résultent de perforation, attendu que la

cicatrice embrasse non une couche superficielle, mais toute

l'épaisseur de la cornée. Elles peuvent être produites par

des incrustations de sels métalliques (nitrate d'argent, acé-

late de plomb), à la suite de cautérisations intempestives ou

mal dirigées. 11 n'est pas jusqu'aux troubles de l'innervation,

résultant des tiraillements ou de la pression exercés sur les

nerfs ciliaires, comme dans le glaucome, par exemple, ou

dans certains straphylomes très étendus, qui ne puissent ame-

ner et n'amènent fréquemment une perte de transparence de

la cornée ; on dirait d'un voile étendu sur cette membrane.

Il n'y a, bien entendu, que les leucomes centraux, c.-à-d.

ceux qui occupent le champ pupillairc réduit à sa plus

simple expression ou agrandi démesurément, qui soient un

obstacle à la vision. Les opacités marginales ou périphé-

riques, consécutives à des blessures ou à des kératites

phlycténulaires, ne gênent en rien la fonction de la vue,

pas plus du reste que le gérontotoxon ou arc sénile qui

est une opacité d'une autre nature.

D'une manière générale, les leucomes très denses et

nettement limités, en n'excluant qu'une partie des rayons
lumineux, entravent moins l'exercice de la vision que ne
le font les nuages demi-transparents qui produisent la

diffusion de la lumière et ressemblent à des verres dépolis

à travers lesquels on ne distingue rien, tandis qu'on voit

très nettement, lorsque le verre offre quelques parties

transparentes. Le leucome amène souvent le strabisme

quand il n'existe qu'à un seul œil. Le mécanisme de cette

déviation, très facile à saisir, provient de la diffusion des

rayons lumineux qui gène considérablement le malade, le

force à se servir uniquement de son œil sain, et à exclure

de la vision binoculaire l'autre œil, qui ne se guide plus

alors que d'après les tendances des muscles.

On ne saurait appliquer le nom de leucomes aux altéra-

tions multiples de la cornée, vascularisation, panons, tu-

meurs, etc. Il doit être alors réservé aux seules ciratrices.

Les leucomes se compliquent parfois. Il y en a d'adhérents.

Tels ceux qui ont succédé à une perforation de la mem-
brane accompagnée d'un petit enclavement de l'iris. C'est

une cause assez fréquente d'accidents glaucomateux.

Les cicatrices de la cornée disparaissent d'autant plus

facilement et d'autant plus vite qu'elles sont plus superfi-

cielles et que le sujet est plus jeune. Il est surprenant de

voir chez des enfants la cornée fondre pour ainsi dire sous

l'altération et se réparer ensuite de telle sorte qu'au bout

de quelques mois il reste à peine un léger trouble. Ch«
les adultes, les cicatrices sont à peu près indélébiles, sur-

tout si elles sont profondes. Lorsque l'âge du sujet permet
d'espérer une guérison, on use de moyens qui tendent à

activer la résorption, en surexcitant la circulation locale :

attouchements au n i l rate d'argent, au sulfate de cuivre;

insufflationde calomel, pommade à l'oxyde jaune, au pré-

cipité rouge, etc. Les lunettes stéréopéiques servent dans
bien des cas à rétablir la vision, totalement enrayée par

la diffusion de la lumière. Souvent il ne reste plus d'autre

ressource que de pratiquer l'iridectomie, lorsque tout le

champ pupillaire est envahi. D r Ad. Piichaud.

LEUCON (Zool.). Genre de Crustacés, de l'ordre des

Cumacés, voisin desEudora (Y. ce mot), dont il se distingue

essentiellement par le fouet externe des antennes, court et

uniarticulé. et par le bouclier dorsal, non tronqué en avant.

Femelles anophtalines. Espèce type : L. nasiens Kr.

LEUCONIA (Leueonia Gr.). (Zool.). Genre d'Épongés

calcaires formant la famille ih's Leucnnides. Les Leueonia
sont à parois épaisses, percées de canaux ramifiés; on les

divise quelquefois, avec llackel, en sept sous-genres diffé-

rents, selon la disposition des spicules. Ce sont : Leucyssa,

Leiteetta, Leucilta, Leucortù, Leuculmis, LeucaUis et

l.euran Ira. Espèces principales : L. (Leucetta) prinii-

genia Mark., très polymorphe, répandu depuis la Médi-
terranée jusqu'en Australie; L. (Lcucaltis) pumila Bbk.,

toujours rencontré solitaire, propre aux mers des deux
hémisphères; /.. (Grantva) solidii 0. S., forme solitaire

a 2-4 individus, qu'on rencontre dans l'Adriatique, etc.

— Le genre voisin Grnntia Lbkn. (Leucosolenia lïbk.),

représentant à lui seul la famille des Asconides, se dis-

tingue des Leueonia en ce que les canaux qui perforent

les parois sont simples, et a été également divisé par

llackel en sept sous-genres suivant la forme des spicules :

Ascyssa, Ascetta, Aseilta, Ascortis, Asculmis, Asealtis

et Ascaihlra. Le Gr. puichra 0. S. (Ascetta primordia-
lis Ikeck.), de coloration variable et répandu depuis l'Adria-

tique jusqu'en Australie, a été considéré comme la souche

de tout le groupe. — Les Leueonia, les Gratifia et les

Sycon réunis représentent l'ensemble des Eponges calcaires.

LEUCOPHANE (Miner.). Le leuco/ihane est un mi-

néral rare qui n'a été rencontré jusqu'à présent que dans

la syénite néphélinique du Langesuudfjord, en Norvège.

Sa composition parait être représentée par la formule

Na(GlF)Cu(Si03
)

3
. Il est orthorhombique et hémiédrique. Il

présente des macles complexes par pénétration ; ses cris-

taux sont fort rares et généralement aplatis, suivant la



base ; directions «l'un clivage très facile ; il existe d'autres

clivages difficiles suivant h ia l iig
i

et r 1 /*. Ce minéral est

très fragile ; sa dureté est de 4; sa densité d'environ

2,959. Sa couleur est variée dans les teintes jaunes ; il

est transparent et incolore en lames minces. Il dévient

phosphorescent avec une couleur bleue quand on le chauffe

ou qu'on le frappe; il est pyroeleetrique. Le plan des axes

optiques est parallèle à h 1
; la bissectrice est négative et

perpendiculaire à p. L'angle des axes optiques (2Ej) est de

74° 15'. Le leucophane est fusible au chalumeau en un

verre incolore qui devient trouble par la flambée ; la

flamme est colorée en jaune intense. Chauffé dans le tube

ouvert avec du sel de phosphore, le minéral donne les réac-

tions du fluor.— Le mélinophane est très voisin du leu-

cophane (V. Mélinophane). A. Lacroix.

LEUCOPYRITE (Miner.) (V. Loei.lingite).

LEUCORRHÉE (vulg. ftueurs blanches). Ce terme

désigne d'une façon générale toutes les sécrétions non pu-

rulentes qui s'échappent du vagin de la femme : ce sont

les pertes blanches et en principe elles ne devaient repré-

senter que l'exagération des sécrétions physiologiques du

vagin et de l'utérus. En cas d'infection de ces organes

(vaginite, nu'trite), à l'hypersécrétion se joint la puru-

lence {pertes jaunes ou verddtres) : aussi importe-t-il

dans la pratique de bien distinguer la leucorrhée vraie,

qui n'est qu'un symptôme bénin, des sécrétions génitales

pathologiques qui révèlent une inflammation des organes

internes et commandent un examen et un traitement ap-

propriés. Les produits sécrétoires qui constituent les tlueurs

blanches peuvent provenir du vagin, du col de l'utérus ou

du corps de l'organe, soit exclusivement de l'un de ces

trois points, soit en réunissant les trois sécrétions. La

muqueuse vaginale, qui ne renferme pas de glandes, ne

donne qu'un enduit farineux et gras, comparable au smegma

préputia!, et délayé dans un liquide aqueux; ce sont les

pertes les plus communes, les plus physiologiques ; elles ne

renferment que les débris de la desquamation physiolo-

gique de l'épilhélium pavimenteux du vagin ; c'est l'équiva-

lent de l'enduit saburral de la langue : elles empèsent fai-

blement le linge, en laissant une tache grisâtre, entourée

à distance d'un cercle de même teinte. La sécrétion du col

est une glaire niante, transparente et épaisse comme du

blanc d'œuf; sans être le symptôme d'une maladie ni

surtout d'une métrite vraie, comme l'ont pensé les an-

ciens tels que Courty et iilatin, elle correspond à un

trouble réel dans la nutrition des tissus, anémie, chlorose,

scrofule, arthritisme; quelquefois, elle relève de causes

locales (machine à coudre, bicyclette, onanisme). Mais

l'état général suffit le plus souvent à provoquer cette hy-

persécrétion, et il n'est pas rare de voir chez; certains sujets

s'établir une sorte de diathèse secrétaire, corrélative de

la diathèse arthritique, avec coryzas fréquents et inter-

minables, bronchites légères, niais chroniques, conjoncti-

vites tenaces, sueurs faciles et abondantes, et flueurs

blanches pour compléter le tableau. Le col utérin des scro-

fuleuses est gonflé comme le sont chez elles les lèvres, les

ailes du nez, les parotides; en un mot, la leucorrhée n'est

ici qu'une manifestation locale de l'état général. Ce liquide

empèse fortement le linge, mais ne perd sa transparence

qu'à l'état pathologique. Les sécrétions du corps de l'uté-

rus sont plus fluides, mais en général trop peu abondantes

pour donner un caractère spécial à l'écoulement, car, lorsque

le corps sécrète, le col sécrète encore bien davantage.

La leucorrhée s'observe à tout âge, même chez les pe-

tites filles, souvent chez les vierges à l'époque de la crois-

sance; elle s'exagère dans la période qui suit les règles.

Elle est, comme nous l'avons dit, sous l'influence de causes

générales le plus souvent ; c'est ainsi qu'on a pu soute-

nir que les deux tiers des femmes habitant la ville y
étaient sujettes. Les ouvrières que la station assise, l'usage

de la machine à coudre, une hygiène défectueuse, surtout

au point de vue de la qualité et de la régularité des repas,

y prédisposent spécialement, accusent volontiers de ce
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méfait l'usage du café au lait; il n'y a là qu'une analogie de
couleur, rapprochement qui a trop servi jadis à édifier de

graves théories médicales pour qu'il ne soit pas resté dans

le peuple quelque goût pour ce mode de raisonnement.

Le traitement sera avant tout général : fer, arsenic, hy-

drothérapie, exercice modéré, mais régulier; les ouvrières

qui restent trop assises et les blanchisseuses qui demeurent
trop longtemps debout, y sont également sujettes : ce qu'il

faut, c'est une juste mesure. Les soins de propreté les plus

méticuleux sont indispensables pour empêcher les sécrétions

de s'infecter et de servir au transport de germes patho-
gènes jusqu'à l'appareil génital interne. On recommandera
des lotions journalières de la vulve avec quelque solution

antiseptique (coaltar, sublimé faible). Au besoin, même
chez les jeunes enfants et les vierges, mais surtout chez la

femme faite, on ordonnera les injections vaginales antisep-

tiques ou astringentes (feuilles de noyer ou de myrte, ou

écorce de chêne en décoction ; solution de sulfate de zinc

à 1/100, de sublimé à 1/5000, de permanganate de po-

tasse à 1/2000); l'acide borique et l'eau de guimauve, trop

souvent employés par le public, sont tout à fait insuffisants.

— La leucorrhée est un symptôme très tenace, qui peut ré-

sister à toutes les médications, ou réapparaître infatigable-

ment à chaque suspension de traitement, mais qu'on voit,

par contre, disparaître parfois brusquement, avec un chan-

gement dans la manière de vivre, séjour à la campagne,
bains de mer, etc. Chez les femmes enceintes, il peut se dé-

velopper une leucorrhée spéciale, excessivement abondante,

qui n'a aucune importance pathologique, mais peut, en créant

à la vulve un milieu perpétuellement humide, y favoriser

l'apparition de végétations, de choux-fleurs excessivement

gênants, si l'on n'intervient point par l'un des traitements

indiqués ci-dessus, auquel on ajoutera l'emploi d'une poudre

desséchante sur les grandes lèvres et la fourchette, l'oxyde

de zinc ou de talc par exemple. D r R. Blondel.

LEUCOSIS (Alchimie). Ce mot signifie coloration en

blanc. Les alchimistes grecs distinguaient deux opérations

fondamentales dans l'art de la transmutation : la lencosis

ou coloration en argent (blanc), et la xanthosis ou colo-

ration en or (jaune). La coloration du cuivre en blanc

s'effectuait à l'aide du mercure ou de la vapeur d'arsenic.

Ces colorations étaient réputées le prélude de la transmu-
tation. M. Berthelot.

LEUCOSPIS (Entom.). Genres d'Insectes Hyménop-
tères Térébrants, famille des Chalcidiens, fondé par Fabri-

cius et renfermant îles parasites à corps noir chargé de

bandes jaunes ou rouges, et extrêmement bariolé. Les

Leucospis peuvent être considérés comme les géants des

Chalcidiens; ils atteignent jusqu'à 10 et 12 millim. Leurs

cuisses postérieures sont très renflées et dentelées à leur

bord inférieur ; la tarière, très longue, repose dans une
gouttière située au dos de l'abdomen, qui est latéralement

comprimé. Les nombreuses espèces de ce genre habitent les

régions chaudes, où elles vivent en parasites dans les nids de

diverses Abeilles et Guêpes solitaires. Les L. gigas et do-

rigera habitent la région circaméditerranéenne.

LEUCOSYRIENS. Peuple de l'antiquité. Ce nom fut

donné par les Grecs à des habitants de la Cappadoce, pro-

bablement pour distinguer ces Syriens blonds des Syriens

bruns de la Syrie proprement dite. Il fut plus particuliè-

rement appliqué à un peuple de l'O. du Pont, établi entre

l'Halys et l'Iris et uni à la Paphlagonie au temps de Xéno-

phon. Un pensait que c'étaient des colons implantés en ces

renions par les \ssvriens.

IeUCOTÉPHRITE (Géol.) (V. Leocitite).

LEUCOTHÉA (Myth.). Divinité marine de la Grèce
qu'on identifiait avec Ino (V. ce nom). Elle était vénérée

avec son frère Palaemon (ou Mélicerte), particulièrement

dans l'Isthme, comme protectrice des marins dans l'orage.

Le poète de VOdyssêc conte qu'elle sauve Ulysse.
Bibl. : Ritschl, Ino Leucothea; Bonn, 1865,

LEUCOTHOÉ. I. Mythologie. — Fille du légendaire

roi de Babylone Orchamus. Aimée d'Apollon, 'elle fut
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brûlée par son père et ressuscitée par le dieu sous forme

d'un arbrisseau à encens.

II. Botanique. — (Leucothoc Don.). Genre de la famille

des Ericacées, du groupe des Andromédées, voisin des An-

dromeda (V. ce mot), dont il se distingue par le calice à

deux ou sans bractéoles, les anthères mutiques ou bicus-

pidées ; le fruit est membraneux, loculicide, les graines sont

ailées. Les Leucothoc sont des arbustes du N.-O. de l'Amé-

rique et du Japon. Il en est de très beaux qu'on cultive

dans nos jardins en terre de bruyère. Dr L. Hn.

LEUCÔXÈNE (Miner.). Le leucoxèneest une variété de

sphène (silico-titanate de chaux) qui se rencontre dans

les roches les plus diverses comme produit d'altération de

Yilméniie (fer titane), auquel il forme généralement une

enveloppe biréfringente. Ce minéral fut observé pour la

première fois, en 1874, par Giimbel dans des roches érup-

tives du Fichtelgebirge. Un peu plus tard, Bettendortf

décrivit, sous le nom de titanomorphite, une substance

qu'il considère comme un titanate de chaux, et qui provenait

de l'altération de l'ilménite et du rutile. Cathrins fit voir

que la leucoxène et la titanomorphite étaient identiques

entre eux et ne différaient pas du sphène. A. Lacroix.

LEUCTRES (Géogr. anc). Ancien village de Béntie, sur

la route de Thespies à Platées, illustré par la victoire que

les Thébains y remportèrent sur les Spartiates en 371

.

Elle leur transféra l'hégémonie sur la Grèce. Les Thé-

bains, commandés par Epaminondas, détirent les Spartiates

commandés par leur roi Cléombrote; Epaminondas avait

adopté l'ordre oblique, donnant à son aile gauche une pro-

fondeur de cinquante rangs ; il enfonça l'aile droite de ses

ennemis; Cléombrote périt avec 400 Spartiates, 1,000 La-

cédémoniens, etc. On voit encore sur le territoire de Pa-

rapunghia le tumulus où sont ensevelis les vaincus.

LEUDE (Hist. des institutions). I. Ce mot qui se ren-

contre sous les formes latines leudis, leudes, leodes, dans

les anciennes lois de quelques peuples germaniques (Anglo-

Saxons, Francs Saliens, Burgondes, Visigoths) et surtout

dans les capitulaires, les diplômes royaux, les chroniques

de l'époque mérovingienne et de l'époque carolingienne,

était un mot d'origine germanique, qui signifiaiu homme »

et qu'on retrouve dans l'allemand moderne sous la forme

Lcule (gens). Il avait trois sens différents, qui dérivent

tous de cette signification primitive. 1° Dans son sens le

plus étendu, leudes était la qualification que le roi donnait

a tous les hommes libres qui lui étaient subordonnés (sub-

diti, homines régis); il les appelait leudes nostri, et on

disait d'eux leudes régis ; le mot n'était pas employé d'une

manière absolue, mais toujours accompagné d'un autre

mot qui exprimait la sujétion à l'égard du roi. Comme le

lien le plus général qui mettait alors les hommes libres

dans la dépendance du roi était le serment de fidélité que

chacun d'eux, sans distinction de races, devait lui prêter à

son avènement, il y avait synonymie entre leudes et fidclcs ;

la formule de serment usitée sous les Mérovingiens rap-

prochait les deux mots /idelitatem et leude samio (fidé-

lité et hommage). Ainsi entendu, le mot leudes s'opposait

à la fois à vassi, liti, servi, mots qui exprimaient, non la

subordination de l'homme libre, mais celle de l'esclave ; à

proceres, primates, oplimates, termes qui désignaient

les principaux personnages du royaume, les « grands »
;

à antrustioties, titre porté par ceux qu'un serment spé-

cial attachait plus étroitement à la personne du roi. Les

leudes d'un roi franc avaient, en cette qualité, le droit de

réclamer sa protection (mundium) ; ils étaient astreints

par l'engagement de fidélité, non seulement à des devoirs

négatifs, comme de respecter la vie et les biens du roi, de

ne point pactiser avec ses ennemis, de ne pas attenter à la

paix publique dont il était le gardien, mais aussi à des de-

voirs positifs, comme d'obéir à tous les ordres du roi et de

le servir avec loyauté (Cf. notamment le capitul. de 802).

Ils étaient liés envers lui pour la vie, et n'avaient pas le

droit de le quitter pour devenir les leudes d'un autre roi

(Cf. le traité d'Andelot, 587). Tout manquement grave à la

fidélité pouvait être puni de peines sévères qui allaient,

d'après la loi des Francs Ripuaires, jusqu'à la confiscation

des biens et la mort. — 2° Dans un s?ns [dus étroit, ordi-

nairement indiqué par l'ensemble du texte où le mot figure,

leudes désignait seulement, parmi les fidèles du roi, ceux

qui étaient les plus considérables, ceux dont la fidélité lui

importait le plus à cause de leurs fonctions publiques ou de

leur situation sociale, les grands du royaume : c'étaient

eux qui faisaient cortège au roi en temps de paix et en

temps de guerre, qui prenaient part à ses conseils, qui re-

cevaient de lui des terres en bénéfices, etc. Le mot était

alors à peu près synonyme d'optimales on proceres; tou-

tefois, parmi ces hauts personnages, il indiquait plus par-

ticulièrement les chefs militaires, les fonctionnaires civils

ouïes grands propriétaires laïques, et s'opposait à sacer-

dotes, pontifices, c.-à-d. aux dignitaires de l'Eglise. On
doit remarquer en outre que, dans cette acception, il était

souvent employé d'une manière absolue (letules au lieu de

leudes régis), et suivi de l'indication du pays d'origine

(leudes Auslrasiorum, Burgundiœ, de Neustria). —
3° Enfin dans la loi salique et dans la coutume des Fri-

sons, les mots leudis, leodis, signifiaient (comme l'ex-

pression correspondante leodgeld, dans la loi des Anglo-
Saxons), le prix de l'homme, c.-à-d. la composition

pécuniaire payée, en cas de meurtre ou de violence, par le

coupable, pour racheter son crime. Mais cette acception du

mot leude disparut de bonne heure, remplacée dans l'usage

par le terme équivalent de wehrgeld (V. ce mot).

IL A l'époque féodale, on donnait dans certaines parties

de la France le nom de leude (leuda, leida, ledda, les-

da, laude, louade) aux droits perçus par un seigneur sur

la circulation et la vente des marchandises de toutes sortes

fabriquées ou importées dans ses domaines. Ce mot, qui

dérivait du bas-latin levita (pour levata, levée, impôt),

était surtout employé dans les pays de langue d'oc (Tou-

louse, Montpellier, Narbonne, etc.) ; il correspondait aux

termes de tonlieu (tcloneum) et de péage (pedagium),
qui étaient les plus usités dans les pays de langue d'oïl

pour désigner les mêmes droits seigneuriaux. Les officiers

chargés de percevoir la leude portaient le nom de leu-

darii, lesdarii, leddarii, leudiers. Ch. Mortet.
Bibl. : I. Braumann, De. Leudibus in regno Merowingo-

rum, 1865. — Waitz, Deutsche Verfassungsgeschichle,
1882, 3» éd., t. Il, sect. I, pp. 318 et suiv., t. IV, p. 243. —
Fusïel de Coulanges, (a Monarchie franque, 1888, p. 76.— Du même, Origines du régime féodal, 1890, p. 328.

II. Ducange, Glossarium rnediie et infimx latinitatis,

1810, éd. Henschel, v° Leuda. — A. Molimer, Etude sur
l'administration féodale en Languedoc, dans l'Histoire de
Languedoc, par D. Vaissète, nouv. éd., 1889, t. VII, p. 172.

LEUDET (Théodore-Emile), éminent clinicien français,

né à Rouen le L4 mars 1825, mort à Rouen le 5 mars
1887. Il était le fils d'un chirurgien distingué, Emile

Leudet, directeur de l'Ecole de médecine de Rouen, mort

en 1874. Il succéda à son père, en 1864, dans la direction

de l'Ecole. Leudet était membre de l'Académie de médecine

et avait été nommé membre correspondant de l'Académie

des sciences peu de jours avant sa mort. Son ouvrage capi-

tal est : Clinique médicale de VHôtel-Dieu de Rouen
(Paris, 1874, in—8). Les publications périodiques renfer-

ment de lui un grand nombre de mémoires importants sur

l'alcoolisme, la tuberculose, la syphilis, etc. Les plus im-

portants ont été réunis dans Etudes de pathologie et de

clinique médicales (Paris, 1890, 3 vol. in-8). Dr L. Un.

LEUDEVILLE. Corn, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Corbeil, cant. d'Arpajon ; 357 hab.

LEUDIERE (Edouard-François-Jean), architecte fran-

çais, né à Ambrières (Mayenne) en 1832. Elève de Lacroix

et de l'Ecole des beaux-arts, M. Leudière, auquel sont

dues de nombreuses constructions privées, est surtout

connu par l'hôtel de la Société de géographie qu'il fit édifier

boulevard Saint-Germain, et par une étude intitulée : VAr-

chitecture et l'Art de lever les plans (Paris, in-8).

LEUDON. Coin, du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Coulommiers, cant. de La Ferté-Gaucher ; 158 hab.



129 — LEUGLAY — LEUTZE

LEUGLAY. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. deChà-
tillon-sur-Seine, cant. de Recey-sur-Ource ; 560 hab. Stat.

du ch. de fer de l'Est, ligne de Troyes à Dijon.

LEU6NY. Com. du dép. delà Vienne, arr. de Chàtelle-

rault, cant. de Dangé ; 483 hab.

LEUGNY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,

cant. de Toucy ; 665 hab. Stat. du ch. de fer de P.-L.-M.,

ligne d'Auxerre à Gien.

LEUHAN. Coin, du dép. du Finistère, arr. de Chàteau-

lin, cant. de Cbàteauneuf-du-Faou; 1,682 hab.

LEUILLY. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.

de Coucy ; 634 hab.

LEUL1ETTE (Jean-Jacques), publiciste français, né à

Boulogne-sur-Mer le 30 nov. 1767, mort à Versailles le

23 déc. 1808. Apprenti serrurier, il se jeta dans le jour-

nalisme au début de la Révolution. Il collabora notamment
à la Sentinelle qu'il dirigea depuis la mort de Louvet

jusqu'en 1798. Il finit professeur de littérature à l'Ecole

centrale de Seine-et-Oise. Citons de lui : Des Emigrés
français (Paris, 1797, in-8), réponse violente au fameux

mémoire de Lally-Tollendal en faveur des émigrés ; Ré-

flexions sur la journée du 18 fructidor (1798, in-8);

Essai sur les causes de la supériorité des Grecs dans
l'aride l'imagination (1805, in-8); Discours sur l'in-

fluence de Luther sur les lumières et la situation poli-

tique de différents Etats de l'Europe (1804, in-8), qui

obtint une mention honorable de l'Institut. M. F. Morand

a publié les Lettres écrites pendant la Révolution fran-

çaise par ./.-./. Leuliette (1841 , in-8).

LEULINGHEM. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Saint-Omer, cant. de Lurabres ; 264 hab.

LEULINGHEM. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Boulogne, cant. de Marquise; 313 hab.

LEUNCLAVIUS (Jean) (V. Loewenklau).

LEUPOLO (Jacob), mécanicien allemand, né à Planitz,

près de Zwickau,le 25juil. 1674, mort à Leipzig le 12 janv.

1 727 . Habile constructeur d'instruments de physique à Leip-

zig, il devint conseiller des mines et correspondant de

l'Académie des sciences de Berlin. II perfectionna la mar-

mite de Papin, la pompe pneumatique d'Hawksbee et divers

autres instruments. On a de lui : Deutliche Beschreibung

der Lufft-Pumpe (Leipzig, 1707-13, 3 part, in-4) ;

Theatrum marhinarum générale (Leipzig, 1723-39,

9 vol. in-fol.), important ouvrage qui traite de toutes les

sciences mécaniques et que J.-E. Schefiler a augmenté en

1741 d'un supplément; Prodromus bibliothecœ metal-

licœ (Leipzig, 1726, in-8), etc. L.S.

LEURECHON (Jean), mathématicien français, né à Bar-

le-Duc vers 1591, mort à Pont-à-Mousson le 17 janv.

1670. Jésuite et professeur au collège de Bar-le-Duc, il

fit imprimer en 1624, sous le pseudonyme de Van Etten,

un volume de Récréations mathématiques, compilé des

Problèmes plaisants de Bachet et du livre de Cardan, De
Subtilitate. Ce volume donna lieu, en 1630, à PExamen
de Claude Mydorge et fut imité par l'Allemand Schwenter

(Mathematische Erquickstunden), avant qu'Ozanam en

reprit le titre, comme devait le faire Ed. Lucas de nos jours.

LEURET (François), médecin aliéniste français, né à

Nancy le 29 déc. 1797, mort à Nancy le 5 janv. 1851. 11

étudia à Paris et fut un élève distingué d'Esquirol. D'abord

attaché à l'hospice de Bicètre, il dirigea ensuite une maison

particulière dans laquelle il mit en pratique son système

de traiter les aliénés non comme des malades, mais en gens

qui se trompent ; il fut amené ainsi à leur infliger des dou-

leurs morales et même physiques que Pinel et Esquirol

auraient désapprouvées. Ouvrages principaux : De la Fré-

quence du pouls chez les aliénés (avec Mitivié ; Paris,

1832, in-8); Fragments psychologiques sur la folie

(Paris, 1834, in-8) ; Anatomie comparée du système

nerveux, etc. (Paris, 1839-58, 2 vol. in-8, av. atlas de

12 pi. in-fol; cet ouvrage capital a été terminé par Gra-

tiolet) ; Du Traitement moral de la folie (Paris, 1840,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

in-8); Des Indications... dans le traitement moral de
1

la folie (Paris, 1846, in-8). Dr L. Un.
LEURRE (V. Fauconnekie).

LEURVILLE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Chaumont, cant. de Saint-Blin ; 235 hab.

LEURY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant. de Sois-

sons; 146 hab.

LEUSDEN (Jean), orientaliste hollandais, né à Utrecht
en 1621, mort à Utrecht en 1699. Il fut appelé, en 1650,
à une chaire de littérature hébraïque à l'université d' Utrecht

et contribua par ses nombreux écrits à faciliter et à déve-

lopper les études philologiques sur le texte de la Bible et

du Talinud. Voici ses ouvrages les plus importants : Trac-
tatus Talmudicus (Utrecht, 1663, in-4); Onomasticon
sacrum (id., 1663; rééd., 1684, in-8); Biblia Hebrœa
accuratissima notis llebraicis et lemmatibus illustrata

(id., 1667, 2 vol. in-8) ; Philologus Hebrœo-Grœcus
(id., 1670, in-4; rééd., Leyde, 1685); Compendium
Biblicum (id., 1673, in-8 ; rééd., 1680, 1685; Leyde,

1694; Halle, 1704); Compendium Grœcum Novi Tes-
tamenli (Utrecht, 1673, 1677, 1682; Amsterdam, 1698

;

Leyde, 1702; Halle, 1704, in-8) ; Novum Testamcn-
tum Grœcum (Utrecht, 1675; Amsterdam, 1688,1693,
1698, 1701 ; Leyde, 1751, in-12).

LEUTHEN. Village de Prusse, district de Breslau
(Silésie), près de la Weistritz, célèbre par la victoire que
Frédéric H y remporta le 5 déc. 1757 sur les Autrichiens.

On donne aussi à cette affaire le nom de bataille de Lissa

(V. Frédéric H).
Bibl.: A. Muller, Die Schlachtbei Leuthen; Berlin, 1857.

LEUTHOLD (Henri), poète suisse, néà Wetzikon (Zu-
rich) le 9 août 1827, mort le l

er
juil. 1879. Après des études

littéraires à Zurich et Baie, il séjourna en pays latin. Ses
débuts littéraires eurent lieu sous les auspices du poète

lyrique Geibel avec lequel il collabora à ses recueils de
poésie lyrique française. Il écrivit beaucoup de vers, mais
ils ne furent publiés qu'en 1879 par les soins de ses amis.

Winkelried, Hannibal, Penthesilea sont les titres de ses

trois œuvres principales.

LEUTHRAUD (V. Beauregard [Marquis de]).

LEUTSCHAU. Ville de Hongrie dont le nom magyar est

Lœcse, ch.-l. du comilat de Zips; 7,000 hab., Allemands
et Slaves. Le nom allemand semblejustifié par l'étvmologie

traditionnelle : « Peuple, observe ». En effet, c'est en 1245
qu'elle fut construite, au lendemain des invasions mongoles
et comme une sentinelle pour en surveiller le retour. Ville

libre royale en 1285, elle devint le principal centre de la

bourgeoisie allemande de la colonie de Zips. Alors fut

construite l'église gothique de Saint-Jacques, enrichie plus

tard (1510) d'un remarquable maitre-autel par Maître Paul.
La grande famille magyare des Thurzô y possédait sa rési-

dence et ses tombeaux. En 1385 y fut établie une des
premières imprimeries de la contrée; en 1615 un nouvel
hôtel de ville fut construit. Elle souffrit des guerres civiles,

notamment en 1709.

LEUTZE (Emmanuel), peintre allemand, né à Gmûnd
(Wurttemberg) le 24 mars 1816, mort à Washington le

18ju.il. 1868. Après avoir passé sa jeunesse à Philadel-

phie, il vint étudier à Dusseldorf sous Lessing. Ses ta-

bleaux, tous du genre historique, traitent, les uns de la

découverte et des événements du Nouveau-Monde : Colomb
devant le concile de Salamanque, Colomb devant la
reine, les Normands abordant en Amérique, Colomb
à la porte du cloître de la Nuhida, Washington pas-
sant le Delaware, Washington combattant à Mon-
mouth, Colomb débarquant en Amérique, Emigrants
menacés par les Indiens (1863); les autres, des annales
de l'Angleterre et de l'Allemagne : Frédéric le Grand
revenant de Custrin, Dernière Soirée de Charles II,

Anne Roleyn demandant au roi le renvoi du cardinal
Wolsey. Ajoutons-y quelques toiles de genre : Cavalier
du xvme siècle, Nonne, Titien sur les lagunes. A par-
tir de 1839, Leutze vécut surtout aux Etats-Unis.

9
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LEUVEN (Adolphe, comte Ribbing, dit de) (V. Ribbing).

LEU VILLE. Corn, du dép, de Seine-et-Oise, arr. de

Corbeil, cant. d'Arpajon; 765 hab.

LEUVILLE (Marquis de) (V. Bois de Fiennes).

LEUVRIGNY. Corn, du dép. de la Marne, arr. d'Eper-

nay, cant. de Dormans ; 483 hab.

LEUWENHOECK (V. Leeuwenhoeck).

LEU Y. Coin, du dép. des Landes, arr. de Saint-Sever,

cant. (E.) de Tartas; 368 hab.

LEUZE. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. de Vervius,

cant. d'Aubenton ; 342 hab.

LEUZE. Ville de Belgique, prov. de Hainaut, arr. de

Touinai, sur la Dendre; 6,200 hab. Stat. des chem. de

fer de Garni à Blaton et de Bruxelles à Calais. Fabriques de

bonneterie, de tissus de laine, de toiles, de produits chi-

miques, de tabacs, tanneries, teintureries. Les Français,

commandés par le maréchal de Luxembourg, remportèrent

à Leuze, en 1691, une grande victoire sur l'arrière-garde

des troupes de Guillaume III d'Angleterre. Les armoiries

de Leuze sont: d'argent, semé de billettes d'or, au lion

de même.
LEVA. Ville de Hongrie, comitat de Bars, sur le Perez

;

6,500 hab. (Magyars). Château, couvent de piaristes; foires

de chevaux, vignobles. Le 19 juil. 1664, les Impériaux,

commandés parle comte Souches, y vainquirent les Turcs.

LEVA (Giuseppe), historien italien, né à Zara (Dalma-

tie) en 1821, professeur à l'université de Padoue, auteur

de: Storia di Carlo V in correlazione alïltalia (Ve-

nise, 1863-81, 4 vol.) ; Délia Vita et délie opère del

cardinal G. Contariui; Di Giulio délia Rovere da Mi-

lano ; Giov. Grimant patriarcadi Aquileia (1881). etc.

LEVACHOV (Vasili-Iakovlevitch), général russe, né en

1667, mort en 1754. Il prit part aux expéditions de Pierre

le Grand, notamment à la guerre contre la Perse et fut

nommé gouverneur des provinces conquises sur les Per-

sans. Il devint général-major sous Catherine I
re

et général-

lieutenant sous Pierre II. Sous le règne d'Elisabeth, il com-

battit les Suédois et reçut de cette impératrice une épée

enrichie de brillants.

LEVACI. Peuple gaulois, probablement d'origine germa-

nique, que J. César mentionue parmi les clients des Ncrvii.

M. Wautersqui retrouve leur nom dans Lesves, village au

S. de Namur, les localise au confluent de la Sambre et de

la Meuse.

LEVADE (La). Hameau de la com. de la Grand'Combe

(dép. du Gard, arr. d'Alais). Stat. du chem. de fer

P.-L.-M., ligne de Paris à Nîmes et à Barcelone.

LEVAGE (Constr.). Opération qui consiste en la mise en

place des matériaux et particulièrement des pièces de bois

ou de fer entrant dans la charpente (planchers ou combles)

d'un bâtiment, pièces auxquelles on a donné au préalable

les dispositions nécessaires pour en permettre l'assemblage.

Le levage s'effectue à l'aide d'appareils spéciaux constituant

le matériel des chantiers et dont on connaît les plus rudi-

menlaires par des représentations gravées sur les monu-

ments de l'ancienne Egypte ou par des miniatures du

Virgile du Vatican; mais, de nos jours, la science a sin-

gulièrement multiplié et perfectionné les appareils de levage,

qui sont devenus l'objet d'une industrie spéciale.

LE VAILLANT (François), voyageur et naturaliste fran-

çais, né dans la Cuyane hollandaise en 1753, mort près

de Sézanne le 22 uov. 1824. Né de parents français, il

vint en Europe en 1763, et étudia l'histoire naturelle à

Paris (1777-80). En 1781, il s'embarqua pour le Cap et

fit deux voyages d'exploration dans le S. de l'Afrique :

Voyages dans l'intérieur de l'Afrique (Paris, 1790, in-4

ou 2 vol. in-8; 2 e voyage: Paris, 1796, 2 vol. in-4 ou

3 vol. in-8 ; nouv. éd. des deux : 1819). Il revint à Paris

en 1785, rapportant de belles collections qu'il eut beau-

coup de peine à vendre à l'Etat, sous la Convention, après

un emprisonnement d'un an comme suspect ; le Muséum

se trouva ainsi enrichi de sa première girafe et d'une belle

collection d'oiseaux. Le Vaillant a publié les histoires na-

turelles des Oiseaux d'Afrique (1796-1812, 6 vol. in-fol.),

des Perroquets (1801-5, 2 vol.); des Oiseaux de Para-
dis, Rolliers, etc. (1801-6, 2 vol.) ; des Cotingas et

Todiers (1804); des Calaos (1804), tous ouvrages ornés

de planches dessinées par Barraband. Dr L. Hn.
LE VAILLANT du Douet (V. Douet).

LEVAIN (V. Boulangerie, t. VII, p. 665).
LEVAIN VILLE. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Chartres, cant. d'Auneau ; 262 hab.

LEVAKOVICH (Raphaël), savant croate du xvnc
siècle.

Il faisait partie de l'ordre des franciscains et fut appelé à

Rome par Urbain VIII pour surveiller l'impression des

livres illyriens ou glagolitiques. Il publia dans cette ville,

en 1 629, un missel glagolitique qui fut réimprimé en 1 706,
et un bréviaire (1648). Il se servit pour la rédaction de ce

bréviaire des textes russes, et on lui reproche d'avoir cor-
rompu par des russicismes la langue sacrée des catholiques

glagolitiques (V. Glagolitique). Il a écrit en latin quelques

ouvrages de théologie. L. L.

LEVAL. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes, cant.

de Berlaimont ; 860 hab.

LEVAL. Com. du territoire de Belfort, cant. de Rouge-
mont-le-Château ; 311 hab.

LEVALLOIS-Perket. Com. du dép. de la Seine, arr.

de Saint-Denis, cant. de Neuilly-sur-Seine ; 39,837 hab.

Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Hospice municipal de
vieillards, hospices Reynaud, Greffulhe, Richard Wallace

;

orphelinat. Nombreux pensionnats. Port sur la Seine. Nom-
breuses fabriques de bâches, de blanc de zinc, de ciment,

de produits chimiques, de liqueurs, etc. Ateliers de cons-
tructions métalliques de la Société Eiffel. Blanchisseries,

imprimeries, savonneries, charroneries, carrosseries, tein-

tureries.

LEVAL LOIS (Jules-Prosper), littérateur français, né à

Rouen le 18 mai 1 829. Protégé par Sainte-Beuve, il entra en
1853 au Moniteur. Secrétaire de Sainte-Beuve (qu'il aida

a préparer son Port-Royal) de 1835 à 1859, il rédigea de
1859 à 1872 la chronique littéraire de l'Opinion natio-
nale, puis il collabora à la Hevue européenne, à YAvenir
national, au Correspondant et autres recueils littéraires.

Citons de lui : Critique militante (Paris, 1862, in-12);

la Piété au xrxe siècle (1864, in-12); Déisme et Chris-

tianisme (1866, in-12); la Petite Bourgeoisie (1868,
in-12); l'Année d'un ermite (1870); Sainte-Beuve
(1872, in-12) ; Mémoires d'une forêt (1875, in-12) ; Cor-
neille inconnu (1876, in-8); la Vieille France (1882,
in-12); Autour de Paris (1883, in-8); les Maîtres ita-

liens en Italie (1886, in-8), etc. Il publia avec Strec-

keisen-Moulton une série de lettres des correspondants de

J.-J. Rousseau, sous le titre : J.-J. Rousseau, ses amis
et ses ennemis (1865, 2 vol.). H a encore collaboré à

l'opéra-comique de Milhet, Mathias Cor vin. lia commencé
dans la Hernie bleue la publication de ses Souvenirs lit-

téraires (1894-95).

LEVANA (Myth.rom.). Déesse romaine qui soulevait de

terre les nouveau-nés ; c'était l'esprit ou génie qui prési-

dait à cet acte accompli par le père au moment où il re-

connaissait l'enfant pour le sien. Jean-Paul Richter donna

ce titre à son livre sur l'éducation.

LEVANDA (Jean-Vasiliévitch), célèbre prédicateur russe,

né à Kiev en 1736 , mort en 1814. Il étudia la théologie

à Kiev, et y devint professeur. Puis il fut attaché à l'église

de l'Assomption, dont il devint protoiérée. Ses Sermons lui

valurent une popularité assez rare en Russie. Ils ont été

publiés à Saint-Pétersbourg en 1821.
LEVANNA (Mont) (V. Italie, t. XX, p. 1036).
LEVANT. Ce mot est synonyme d'est ou d'orient

(V. Cardinaux [Points] et Amplitude). C'est le lieu où le

soleil parait se lever, suivant le langage ordinaire. On l'op-

pose à couchant (V. ce mot). — En France on appelle

plus spécialement Levant les contrées baignées par la Médi-

terranée et situées au delà des iles Ioniennes.

LEVANT (Compagnie du) (V. Compagnie, t. XII, p. 163)
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LEVANT (Ane. droit fr.) (V. Couchant et Levant).

LEVANT (Ile du) (V. Hyères [Iles de]).

LEVANTINE ou LEVENTINE (;dl. Livinenlhal). Vallée

de Suisse, cant. du Tésin, correspondant au bassin supé-

rieur du Tésin depuis Airolo où se réunissent ses deux

bras supérieurs jusqu'à Biasca où il reçoit le Brenno. Elle

a 36 kil. de long sur moins d'un kil. de large et s'étend

du N.-E. au S.-O., encadrée entre les contreforts du Saint-

Gothard (l'izzo Lucomagno, 2,778 m.) et les Alpes du Té-
sin (Campo Tenca, 3,075 m. ; Cima Bianca, 2,620 m.). On

y distingue les quatre gradins d'Airolo (1,467 m.), Ambri
(981 m.), Eaido (724 ni.), Giornico (404 m.); dans les

deux derniers le climat est doux. Le ch. de fer du Go-

thard descend cette vallée. Avec les vallées latérales de

Piora, Piumogna, Cbironico, etc., le district de Levantine

comprend 442 kil. q. et compte environ 15,000 hab.

C'est la première partie du Milanais qui ait été occupée

par les Suisses. Elle le fut temporairement par les gens

d'Uri en 1331 et I 402 ; ils se la firent céder par le duc de

Milan en 1441 et la gouvernèrent par des baillis fort im-
populaires qui résidaient à Faido. En 1755 eut lieu une
insurrection durement réprimée. En 1798, les Français

affranchirent le val Levantine qui fut uni au cant. de Bel-

linzona delà République helvétique. En 1803 fut organisé

le canton du Tésin dont il fit partie. A.-M. B.

LEVANZO.Ile d'Italie la plus auN. du groupe des Egades,

rattachée à la prov. de Trapani (Sicile) ; montueuse et

cependant bien plantée de vignes et d'arbres fruitiers.

LEVARE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de Mayenne,
cant. de Gorron ; 697 hab.

LEVASSEUR (Jacques), théologien français, né à Vismes
(Somme) le 21 déc. 1571, mort à Noyon le 6 févr. 1638.
Professeur au collège des Grassins et à Montaigu, il fut en

1609 recteur de l'université de Paris et en 1616 doyen de

la cathédrale de Noyon. Il a laissé des ouvrages d'érudition

dont les principaux sont : Franciœ lièges (Paris, 1602,
in-8) ; les Devises des empereurs romains (1608, in-8)

;

Devises des rois de France (1609, in-4) ; Lettres (en latin)

(1623, in-8) et surtout Annales de l'église cathédrale)
de Noyon (1633, in-4), très précieuses pour l'histoirelocale.

LEVASSEUR (Marie-Thérèse) (V. Rousseau (Jean-

Jacques).

LEVASSEUR (René), homme politique français, né à

Sainte-Croix (Sarthe) le 27 mai 1747, mort au Mans le

18 sept. 1834. Médecin accoucheur au Mans, administra-

teur du district du Mans, député de la Sarthe à la Con-
vention nationale, il siégea à la Montagne, vota la mort de
Louis XVI et se prononça ardemment contre les Girondins

et les modérés. Envoyé deux fois en mission à l'armée du
Nord, il y paya courageusement de sa personne. Décrété

d'arrestation comme complice de l'insurrection populaire

de germinal an III, il fut amnistié en l'an IV. Il resta dans
la vie privée jusqu'en 1815. A cette époque, les Prussiens,

en passant au Mans, l'arrêtèrent et l'envoyèrent à Coblentz.

Rendu à la liberté, la loi dite d'amnistie*(1816) lui ferma
les portes de la France. Il se fixa en Belgique, devint pro-
fesseur de chirurgie à l'université de Louvain et rentra en
Fiance en 1830. On a publié sous son nom des Mémoires
(Paris, 1829-31, 4 vol. in-8) ; il résulta d'un procès

intenté à l'éditeur que ses Mémoires ont été rédigés par
Achille Roche, mais sur des notes de Levasseur. F. -A. A.
LEVASSEUR (Rosalie), cantatrice dramatique française

qui a brillé à l'Opéra dans le dernier quart du xvui siècle.

On ne sait rien absolument de sa naissance et de sa

mort, qui sont entourées d'une profonde obscurité. C'est au
mois d'août 1766 qu'on la voit débuter modestement à

l'Opéra, sous le simple nom de Rosalie, qu'elle conserva
pendant dix ans, dans le rôle de Zaïde de l'acte du « Turc »
d'un vieil opéra de Campra, l'Europe galante. C'est lors-

qu'elle prit ce nom de Levasseur que Sophie Arnould, à

qui elle commençait à porter ombrage, dit d'elle un soir :

« Cette Rosalie, au lieu de changer de nom, aurait bien dû
changer de visage. » MUa Levasseur était laide en etlet,

mais d'une laideur qui néanmoins n'était pas sans charme,

grâce à une physionomie vive, qu'éclairaient de grands et

magnifiques yeux noirs. Elle se fit remarquer pour la pre-

mière fois en jouant, pour doubler Mme Larrivée, le rôle

d'Alcimadure dans Daphnis et Alcimadure, pastorale fa-

meuse de Mondonville, où l'on distingua sa jolie voix et

son heureux sentiment scénique. Mais c'est l'arrivée de

Gluck en France qui fut le signal de sa grande renommée.
Sa liaison intime avec le comte de Mercy-Argenteau, am-
bassadeur d'Autriche, la signalait tout particulièrement à

l'attention de ce grand homme. Elle n'avait encore fait de

créations que dans quelques ouvrages, Orphée, où elle

jouait l'Amour, Azolan, de Floquet, et Céphale et Pro-
cris, deGrétry, lorsque Gluck lui confia, au détriment de

Sophie Arnould, le rôle d'Alceste dans son Alceste ; elle

s'y montra superbe, il faut le dire, si bien que Gluck la

prit encore comme interprète des deux grands rôles d'.lr-

mide et à'Iphigénie en Tauride, qui lui valurent de très

grands succès. M lle Levasseur créa encore YAndromaque
de Grétry, Andromède dans le Persée de Philidor, et Ar-

mide dans Renaud, de Sacchini. Mais, comme elle avait

fait pâlir l'étoile de Sophie Arnould, elle vit la sienne pâ-

lir devant Mme Saint-Huberty, et, à partir de 1785, elle

disparait de l'Opéra. Plus jamais on n'entendit parler

d'elle. Arthur Pougin.

LEVASSEUR (Nicolas-Prosper), chanteur dramatique

français, né à Bresles (Oise) le 9 mars 1791, mort à Paris

le 7 déc. 1871. Elève de Garât au Conservatoire, il ne tarda

pas à se faire remarquer par le timbre et la rare étendue

de sa magnifique voix de basse, aussi bien que par le

goût et l'élégance de son chant, qualités rares chez les ar-

tistes doués de ce genre de voix. Lel4oct. 1813 il débutait

avec succès à l'Opéra dans la Caravane, mais, peu satis-

fait de la situation qu'on lui faisait à ce théâtre, il le quit-

tait pour aller faire, en 1816, la saison du théâtre italien

de Londres. Il y rentra pourtant ensuite, et y resta jus-

qu'en 1822, époque où il demanda un congé pour se

rendre en Italie. C'est alors qu'il créa à la Scala de Milan

l'un des principaux rôles de la Margherita d'Angiû de

Meyerbeer, qui conçut aussitôt pour lui une vive admira-

tion. A son retour à Paris, l'administration de l'Opéra, qui

était aussi celle du Théâtre-Italien, lui fit partager, à ce der-

nier théâtre, l'emploi des basses avec Pellegrini et Zucchelli.

Enfin, après cinq années ainsi passées, il rentra à l'Opéra

pour ne plus le quitter, et de ce moment date la grande

renommée que lui valurent son incomparable voix et son

admirable talent. Il se fit remarquer d'abord dans le Siège

de Corinthe et dans le Comte Ory, puis dans le rôle de

Walter de Guillaume Tell, dans le Philtre, et il mit le

comble à sa gloire par ses créations de Bertram de Robert

le Diable, du cardinal dans la Juive et de Marcel dans les

Huguenots. A ces ouvrages il faut joindre encore le Dieu

et la Uayadère, le Serment, le Lac des Fées, le Dra-
pier, la Favorite et Charles VI. Levasseur avait pris sa

retraite depuis 1845, lorsqu'on 1849, sur les instances

affectueuses et très vives de Meyerbeer, dont il avait par-

tagé les succès, il consentit à reparaître à l'Opéra pour y
créer, d'une façon magistrale, le rôle secondaire de Zacha-

rie dans le Prophète. En 1852, il quitta définitivement la

scène. Le 1
er juin 1841, Levasseur avait été nommé pro-

fesseur de déclamation lyrique au Conservatoire, où il forma

un grand nombre d'excellents élèves, parmi lesquels

MM. Obin (qui lui succéda), Caron, Uevoyod, Bosquin,

M Ues Juliette Borghèse, de La Pommeraye, Mauduit, Ro-

sine Bloch, etc.

"
Arthur Poucin.

LEVASSEUR (Jules-Gabriel), graveur français, né à

Paris le 6 nov. 1823. Elève de F. Girard, de l'Ecole des

beaux-arts et d'Ilenriquel-Dupont, il a gravé, sur cuivre

et sur acier, de nombreuses planches, d'après des peintres

anciens et modernes, parmi lesquelles nous citerons: Paul

Delaroche, d'après Buttura; le Dante, d'après Gérôme

(1869) ; l'Infante Isabelle, d'après Van Dyck ; le Ravis-

sement de saint l'uni, d'après Poussin; le Rappel des
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glaneuses, d'après J. Breton (1889); le Serment des

Horaces, d'après David (1892). G. P-i.

LEVASSEUR (Pierre-Emile), économiste, statisticien et

géographe français, né à Paris le 8 déc. 1828. Il fit de

bonnes études au collège Bourbon (puis lycée Bonaparte),

fut reçu à l'Ecole normale en 1849, et l'agrégation d'his-

toire ayant été supprimée au mois d'avr. 1 852, il fui nommé,
au mois de sept. 1852, professeur de troisième puis de

seconde au lycée d'Alençon. Il y resta deux ans, fut reçu

docteur et agrégé en juin et sept. 1834 et fut nommé pro-

fesseur de rhétorique à Besançon. Revenu à Paris en 1856
comme professeur adjoint de seconde au lycée Saint-Louis,

il y resta jusqu'en févr. 1861, date à laquelle il devint

professeur titulaire d'histoire au lycée Napoléon, en rein-

placement de M. Duruy. La même année, il fut nommé
membre du Comité des travaux historiques et des sociétés

savantes. En 1808, il fut élu membre de l'Académie des

sciences morales et politiques, ou il remplaça Duchàlel.

Chargé d'un cours d'histoire des faits et doctrines écono-

miques (1868) au Collège de France, il y devint professeur

en titre en 1872 (il a fait donner à sa chaire le titre de

géographie, histoire et statistique économiques). Remplaçant

de M. Wolowski au Conservatoire des arts et métiers de-

puis 1871, il y devint professeur titulaire d'économie poli-

tique et de législation industrielle en 1876. Depuis 1872,

il enseigne la statistique et la géographie commerciale à

l'Ecole des sciences politiques.

Depuis 1871, M. Levasseur s'est occupé de réforme de

l'enseignement de la géographie et, depuis 1871, il a été l'un

des grands organisateurs de cet enseignement en France :

il a rendu dans cet ordre les plus grands services; il a été

l'un des fondateurs de la Société de géographie commer-
ciale et a collaboré à un très grand nombre de publications

spéciales, historiques et géographiques ; il a représenté la

France avec éclat depuis de longues années aux différents

congrès internationaux de statistique et de géographie, tenus

tant en Europe qu'en Amérique; il est vice-président de

l'Institut international de statistique depuis sa fondation. En

1885, il a été élu membre de la Société centrale d'agricul-

ture. M. Levasseur a publié de très nombreux travaux origi-

naux pendant le cours de sa longue carrière universitaire.

Nous citerons : Recherches historiques sur le système

de Law (1834); la Question de l'or (1858); Histoire

des classes ouvrières en France depuis la conquête de

Jules César jusqu'à la Révolution ( 1 859, 2 vol.) et His-

toire des classes ouvrières en France depuis la Révo-
lution jusqu'à nos jours (1867,2 vol.). Il a obtenu trois

prix aux concours de l'Académie des sciences morales et

politiques (en 1838 et 1860) pour ses travaux économiques

et historiques relatifs aux classes populaires en France, à

l'accroissement soudain des métaux précieux et aux modi-

fications survenues dans les classes ouvrières depuis la

Révolution française. En 1865, il a publié : la France

industrielle en 1789, l'Imprévoyance et l'Epargne

(1866). Puis ont paru successivement : Rôle de l'intelli-

gence dans la production (1867) ; la France avec ses

colonies (1868); Cours d'économie rurale, industrielle

et commerciale (1869); l'Etude et l'enseignement de

la Géographie (1871) ; la Population française, travail

important sur l'histoire de ia population avant 1789 et sur

la démographie actuelle de la France comparée à celle des

autres nations (1889-92, 3 vol.); les Alpes et les Grandes
Ascensions(iSS9); la France et ses colonies, géographie

et statistique (1892-93, 3 vol.). Les Cours de Géogra-

phie, rédigés par M. Levasseur, et les Atlas classiques

dressés par lui à l'usage de l'enseignement secondaire,

classique ou spécial des lycées de filles et des écoles pri-

maires supérieures et élémentaires ont contribué à relever

le niveau de cet enseignement. Il a publié un Grand Atlas

de géographie physique et politique (1890-92). Parmi

les ouvrages qu'il a publiés à la suite de son second voyage

en Amérique, nous citerons : l'Agriculture aux Etats-

Unis (1894) et VOuvrier américain (sous presse [1893]).

M. Levasseur est un des direteurs de la Grande Encyclo-
pédie à laquelle il a donné de nombreux articles et travaux

originaux. Pli. B.

LEVASSEUR de Beauplan (Guillaume) (V. Beauplan).
LEVASSOR (Michel), historien et théologien français,

né à Orléans en 1646, mort à Londres en 1718. Il se fit

oratorien et reçut la prêtrise, et se livra dès lors à l'étude

des Pères et de saint Augustin. Il enseigna dans plusieurs

collèges de province et à Paris, à Saint-Magloire. S'étant

vu refuser un bénéfice qu'il sollicitait, il se fit protestant

et vécut en Hollande, puis en Angleterre. On lui doit,

outrequelques écrits thèologiques, Histoire de Louis XIII
(Amsterdam, 1700-11, 20 vol. in- 12 ; 1756, 7 vol.in-4).

On lui a attribué aussi un pamphlet intitulé Soupirs de
la France esclave qui aspire après sa liberté.

Bibl. : Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire des
Pays-Bas, t. V, p. 27.

LEVASSOR (Pierre-Thomas), acteur français, né à

Fontainebleau le 25 janv. 1808, mort à Parisle l cr janv.

1870. Il était commis dans un magasin de nouveautés

lorsqu'il fut pris de la passion du théâtre. Il débuta en
1829 au théâtre des Nouveautés et de là passa au Palais-

Royal (1832). Son comique froid, très fin, très étudié, le

fit bien venir du public, et il commença à établir sa répu-

tation en jouant successivement la Chipie, la Marquise
de Pretintailtes, etc. En 1840, on le trouve aux Variétés,

mais il revient bientôt au Palais-Royal, oii il continua la

série de ses succès en se montrant dans une foule de pièces

où il excitait le fou rire, particulièrement dans Rrelan de
troupiers, pièce à tiroirs ou la rapidité de ses travestis-

sements et la variété de son jeu émerveillaient réellement

les spectateurs. En dehors du théâtre, Levassor s'était fait

une spécialité des chansonnettes comiques, des petits mo-
nologues à la fois chantés et parlés qu'il venait, avec un
énorme succès, débiter pendant les entr'actes. A. P.

LE VAU (Les). Famille d'architectes français du
xvii e

siècle. Louis Ier Le Vau fut conseiller du roi, grand
voyer et inspecteur général des œuvres des bâtiments de

S. M. à Fontainebleau; il mourut à Parisle 14 févr. 1661.
— Louis II, fils du précédent, naquit vers 1613, et ses

premières œuvres furent, vers 1650, l'hôtel du président

Lambert de Thorigny, à l'extrémité orientale de l'Ile Saint-

Louis, à Paris, et le château de Vaux-le-Vicomte (Seine-

et-Marne) qu'il fit construire pour le surintendant Fouquet
et qui fut restauré de nos jours par Hipp. Destailleur. En
1655, Le Vau succéda à Gamart comme architecte de

l'église Saint-Sulpice, dont il commença le chœur et les

chapelles rayonnantes ainsi que la chapelle de la Vierge,

travaux que termina D. Gittard. Il transforma ensuite le

château de Vinceunes en une habitation royale de plai-

sance et y fit construire deux grands bâtimentsaujourd'hui

convertis en casernes, sauf les chambres du roi et de la

reine qui, décorées de plafonds peints, sont comprises dans

l'appartement du commandant. En 1664, Le Vau ayant

succédé à J. Lemercier comme architecte des bâtiments

du Louvre et des Tuileries, fit terminer les façades inté-

rieures de la cour du Louvre et partie des façades exté-

rieures; il supprima aux Tuileries l'escalier du pavillon

central dû à Philibert de L'Orme et suréleva le pavillon dont

il fit démolir le dôme circulaire pour le couronner d'un

dôme quadrangulaire qui exista jusqu'en 1870; enfin, il

fit élever les anciens pavillons de Flore et de Marsan, mo-
difiés depuis et dont le pavillon de Flore fut reconstruit

sous le second Empire et celui de Marsan après 1871.

Le Vau donna, en 1661, les plans du collège des Quatre-

Nations, devenu depuis le palais de l'Institut, édifice qui fut

construit, sous sa direction, par Auberrv, son gendre, par

Dorbay et par Lambert. On doit encore à cet architecte des

travaux à l'église de la Salpêtrière et à l'église Saint-Louis-

en-ITle, l'hôtel de Hugues de Lionne sur l'emplacement où.

s'éleva plus tard le théâtre Ventadour, la maison Bautru,

les hôtels de Pons, d'Hesselin, Deshamaux et de Bohan, à

Paris; le château de Livry, depuis le château du Raincy
;
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les châteaux de Seignelay (Yonne) et du Saint-Sépulcre,

près de Troyes; le château de Bercy, que fit reconstruire

le marquis de Nointel, et enfin des travaux au château de

Saint-Germain et deux pavillons ainsi qu'une orangerie

ajoutés à l'ancien château de Versailles. En 1065, Louis 11

Le Vau était premier architecte du roi, intendant et ordon-

nateur général des bâtiments de Sa Majesté, et conseiller

et secrétaire de S. M., maison et couronne de France. Il

mourut à Paris le 10 oct. 1670 à l'hôtel de Longueville

et fut inhumé dans l'église Saint-Germain-l'Auxerrois. —
François, frère cadet du précédent, mourut à Paris le

4 juil. 1070. Il fut aussi architecte du roi et de Mademoi-

selle, tille du duc d'Orléans, et entra en 1071 à l'Acadé-

mie royale d'architecture, lors de la fondation de cette

Académie. Mais, autant ingénieur qu'architecte, François

Le Vau fut beaucoup employé parColbert, un peu par toute

la France et dans des travaux de ponts et chaussées, ainsi

qu'en fait foi sa correspondance avec ce ministre. Cepen-

dant, outre une participation assez active à plusieurs des

œuvres de son frère et un projet qu'il fit comme ce dernier

pour la grande galerie du Louvre, projet auquel fut pré-

féré le projet de Claude Perrault (V. ce nom), François

Le Vau succéda à Fr. Blondel dans les travaux de la ville

et de l'arsenal de Rochef'ort-sur-Mer et fit élever à Troyes

l'église des Carmélites et à Paris l'hôtel de l'abbé de La

Rivière, évêque de Langres. Charles Lucas.

LE VAVASSEUR (\l Vavasseur [Le]).

LE VAYER (La Mothe) (V. La Mothe).

LEVCHINE (Alexie-Iraklievitch), agronome et explora-

teur russe, né en 1798, mort en 1879. Il fut chargé de

missions chez les Kirghiz Kaisaks, devint maire d'Odessa,

et organisa la bibliothèque de cette ville. Il prit une part

importante aux réformes qui amenèrent l'émancipation des

paysans. Il a écrit plusieurs ouvrages : Lettres sur la

Petite-Russie (1816); Notes sur les Cosaques de l'Ûu-

ral (4823) ; Description des hordes et des steppes des

Kirghiz Kaisaks (1831), traduit en français (Paris, 1840).

Il a collaboré en français au Journal asiatique, au Jour-

nal des Voyages, etc. Il fut membre de l'Académie des

sciences de Saint-Pétersbourg.

LEVÉ (V. Topographie).

LEVEAU. Hameau de la coin. deF"eignies(dép. du Nord,

arr. d'Avesnes), stat. du chem. de fer du Nord, ligne

de Paris à Mons et à Bruxelles.

LEVÉCOURT. Corn, du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Chaumont, cant. de Bourmont; 302 hab. Stat du chem.

de fer de l'Est, ligne de Chalindrey à Toul.

LEVECQUE (Fernand), homme politique français, né à

Beaurieuxle 22 sept. 1852. Industriel, il se présenta sans

succès à Amiens aux élections législatives de 1889 contre

l'amiral de Dompierre d'Hornoy et fut élu député de la

2e circonscription de cette ville le 20 août 1893 avec un
programme républicain et protectionniste.

LEVÉE. I. Hydrographie (V. Digue et Inondation).

II. Marine. — Expression maritime signifiant que la

mer brise sur une côte, une jetée, un wahrf, etc. 11 peut

y avoir de la levée sans qu'il fasse mauvais temps, à ce

moment même, dans le lieu considéré. La levée provient

alors de la houle ou de raz de marée avoisinants.

III. Topographie.

—

Levée des plans (V. Topographie).

IV. Art militaire (V. Recrutement).

LEVÉEL (Armand-Jules), sculpteur français, né à Bric-

quebec (Manche) le 20 janv. 1821. Elève de Rude, il exé-

cuta pour Cherbourg la statue équestre de Napoléon I
er

(1850). La même ville possède, dans son musée, toutes les

œuvres de Levéel, y compris les trois statues équestres de

Charlemaqne (1860), de Marceau (1803), et Aa Jeanne
d'Arc (1869).

LÉVEIL (Jean-Arnoud), architecte et dessinateur fran-

çais, né à Paris le 30 août 1806, mort à Paris en 1866.
Elève de Huyot, Léveil, qui fut un incomparable dessina-

teur, remporta à l'Ecole des beaux-arts de nombreux
succès parmi lesquels un second grand prix et, en 1832,

le premier grand prix d'architecture sur un projet d'éta-

blissement d'eaux thermales. On doit à Léveil, comme
pensionnaire de Borne, entre autres envois, un remarquable

essai de restitution du Forum romain en 7 feuilles de dessins

et un mémoire; de plus, la collection d'études qu'il se forma

en Italie lui fournit les éléments des consciencieuses com-
positions antiques dont il illustra les nombreux chapitres

de Rome au siècle d'Auguste de Dezobry (Paris, 1870,
4 vol. in-8). Mais Léveil, qui fut surtout occupé à dessi-

ner pour les autres, ne laissa pas d'édifices dignes de son

réel talent. Charles Lucas.

LÉVEILLÉ (Jean-Baptiste-François), médecin français,

né à Ouzouer (Nièvre) le 25 août 1705, mort à Paris le

15 mars 1829. Elève de Desault, il dut faire partie du
corps de santé militaire pendant quelques années et fit plu-

sieurs campagnes. Rentré à Paris en 1801, il devint mé-
decin des prisons de la Seine, et fut élu membre de l'Aca-

démie de médecine en 1821. Lié avec Scarpa, il a publié,

en collaboration avec lui, des Mémoires de physiologie et

de chirurgie (1804), et traduit avec notes le Traité pra-
tique des maladies des yeux, du même (1802). Des tra-

vaux de Léveillé, nous citerons Histoire de la folie des

ivrognes (1828). Dr A. Dureau.
LÉVEILLÉ (Louis-Jules), jurisconsulte français, né à

Rennes (Ille-et-Vilaine) le 22 oct. 1834. Reçu agrégé au

concours de 1859, il fut attaché à la faculté de droit de

Bennes où. il enseigna pendant cinq ans le droit civil et

pendant un an le droit commercial. Nommé agrégé à la

faculté de droit de Paris en 1805, il y fut successivement

chargé d'un cours de droit maritime, d'un cours de droit

commercial, d'un cours de législation industrielle, et en

dernier lieu d'un cours de législation criminelle. II a été

nommé professeur de droit criminel le 18 juil. 1873 à la

suite du décès d'Ortolan. Conseiller municipal de Paris, de

1871 à 1877, M. Léveillé a été élu député de la deuxième

circonscription du VI e arrondissement de Paris, au deuxième

tour de scrutin, le 3 sept. 1893. lia publié plusieurs bro-

chures juridiques : De l'Abolition de la contrainte par
corps (Paris, 1866, in-8) ; le Régime de la Bourse (1868,
in-8); Notre Marine marchande et son avenir (1808,

in-8); Notre Code de commerce et les affaires (1809,
in-8); De VEnregistrement des marchés de fournitures

(1870, in-8) ; De la Réforme du code d'instruction cri-

minelle (1882, 2 br. in-8). E. Glasson.

LE VEILLE (Georges), homme politique français, né à

Argentan le 31 mars 1861, mort à Trouville le 13 juil.

1893. Avocat à la cour d'appel de Paris, il se jeta avec ar-

deur dans le boulangisme et fut élu député de Limoges,

comme candidat du général, aux élections de 1889. Il mou-

rut prématurément de la phtisie et sa jeune femme se suicida.

LEVELLERS. Secte anglaise issue du parti des Indépen-

dants dont elle représentait l'élément extrême comme l'in-

dique son nom qui signifie « niveleurs ». Les Levellers

demandaient la souveraineté effective du peuple, l'égalité

de tous devant la loi, l'absolue liberté de conscience et de

culte. Vers 1647, ils étaient très nombreux dans l'armée

de Cromwell. Plus tard, le protecteur entra en lutte avec

eux, les persécuta; ils conspirèrent contre lui en 1658
et disparurent après la Restauration. Ce nom fut repris

par une des associations secrètes irlandaises, appelée aussi

société des White Boys.

LEVEN (Lac). Un des plus jolis lacs d'Ecosse, comté de

Kinross; il a 16 kil. de tour. Dans une ile rocheuse en

face de Kinross, se trouve le château où Marie Stuart fut

enfermée et contrainte d'abdiquer (juin 1567) ; elle s'en

échappa le 2 mai 1568. Une ile, un peu plusgrande, Saint-

Serf, renferme les débris d'une vieille église de l'époque du

primitif christianisme.

LE VENEUR (V. Carrolt.es).

LÈVE-NEZ (Mar.). Nom de la manœuvre courante

destinée à relever la vergue intérieure de bonnette basse,

jusqu'à la vergue supérieure. Le lève-nez part du pied du

mât, va passer dans une partie fixée aux jottereaux, de
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là dans une poulie à fouet estropée sur la vergue supé-

rieure et va se frapper au milieu de la vergue inférieure.

Par suite, quand on pèse le lève-nez, quand on tire sur

le lève-nez, on met les deux vergues à joindre, on étouffe

la toile et on peut rentrer la bonnette.

LEVENS. Ch-1. de cant. du dèp. des Alpes-Maritimes,

arr. de Nice, sur une montagne aride qui domine le con-

fluent de la Vésubie et du Var; 1,647 hab. Ancienne ca-

pitale des Lepontii ou Ligures Lépontiens, Levens fut

prise par les légions d'Auguste et devint une place d'armes

destinée à maintenir les populations alpines. — Au moyen
âge, château forteresse appartenant à la famille Grimaldi.

LEVENS. Corn, du dép. des Basses-Alpes, arr. de Digne,

cant. de Moustiers-Sainte-Marie ; 103 hab.

LEVENTAL (Saloinon), éditeur polonais, né à Wlocla-

vvek en 1839. Il reprit en 4862 la librairie Glucksberg,

fonda la Revue Klosy (les Epis), une revue hebdoma-

daire de romans et de nouvelles, une Bibliothèque des

œuvres les plus remarquables de la littérature euro-

péenne, et publia de nombreuses éditions des principaux

écrivains polonais.

LÉVÊQUE (Dom Prosper). bénédictin français, né à

Besançon vers 4713, mort à Luxeuil le 4 5 déc. 4784. Il

a publié les Mémoires pour servir h Vhistoire du car-

dinal de Granvelle (Paris, 1753, 2 vol. in-42). On con-

serve de lui à la bibliothèque de Besançon, en manuscrit,

une Histoire du siècle de Charles-Quint (3 vol. in-fol.).

LÉVÊQUE (Pierre), hydrographe et mathématicien fran-

çais, né à Nantes le 3 sept. 4746, mort au Havre 46 oct.

4814. Il fit chez les jésuites de bonnes études, servit de

4764 à 4770 dans la flotte, puis professa les mathéma-
tiques et fut nommé en 1772 professeur d'hydrographie à

l'école navale de Nantes, en 4786 examinateur de la ma-
rine. Le 20 mai 4797, les électeurs de la Loire-Inférieure

l'envoyèrent au Conseil des Cinq-Cents. Compris, malgré ses

opinions modérées, dans les proscriptions du 18 fructidor,

il dut quelque temps se cacher. Vers la fin de la même an-

née, il obtint la place d'examinateur à l'Ecole polytech-

nique. Il y renonça au bout de cinq ans et ne conserva

que ses fonctions d'examinateur de la marine. En 4801,

il fut élu membre de l'Institut (section de physique) en

remplacement de Cousin. Il dota Nantes d'une des pre-

mières pompes à feu construites en France, et il répéta dans

cette ville, en 4794, les récentes expériences aéronautiques

des frères Montgollier et de Charles. Mais ce fut surtout à

ses travaux sur l'art et l'astronomie nautiques qu'il dut sa

grande réputation. Son Guide du Navigateur (Nantes,

1799, in-8), ou l'on trouve l'historique du problème des lon-

gitudes, des règles pour les calculs usuels, des tables, etc.,

est, pour l'époque, la meilleure publication du même genre,

au double point de vue scientifique et pratique. On lui doit

en outre une Table générale de la hauteur et de la lon-

gitude du nonagésime (Avignon, 4 776, 2 vol. in-8) qui

fournit, pour les divers points du globe et à des intervalles

l'approchés, les principaux éléments du calcul des longi-

tudes par la méthode dePtolémée; une traduction annotée

du Traité de la mécanique appliquée à la construction

et à la manœuvre des vaisseaux, de Juan y Santacilia

(Nantes, 4782, 2 vol. in-4; 2e éd., 4792); une série de

rapports et de notes communiqués à l'Institut et insérés

dans ses Mémoires ; divers ouvrages demeurés inédits ou

restés inachevés, entre autres un Traité de la construc-

tion et de l'usage de tous les instruments nautiques,

un Abrégé de l'origine et des progrès de la navigation,

un Dictionnaire polyglotte des termes de marine, un

grand travail sur le jaugeage des vaisseaux, etc. L. S.

Biul. : Delamiire, Eloge de P. Levêque, dans les Mém.
de l'Acud. des sciences, année 1816.

LÉVÊQUE ou LÉVESQUE (Marie-Jacqueline), actrice

française, née à Paris le 6 févr. 4774, morte à Paris le

4 mai 4825. Enfant encore, elle se montra au petit théâtre

des Beaujolais, passa en 1790 au Théâtre-Français comique

et lyrique de la rue de Bondy, où elle prit sa part du pro-

digieux succès de Nicodème dans la lune, vaudeville du
Cousin-Jacques, puis au petit théâtre Mareux de la rue

Saint-Antoine, puis à la Gaité, que son directeur Bibié

avait baptisé du nouveau titre de théâtre d'Emulation et où

elle créa avec un très grand succès le rôle de Mathilde dans

un sombre mélodrame intitulé le Moine. Lorsque le fa-

meux Corsse prit en 1800 la direction de l'Ambigu, il s'em-

pressa d'engager MUe Lévèque, et elle ne quita plus

jamais ce théâtre; pendant vingt ans elle fut une des célé-

brités de l'ancien boulevard du Temple. Dans l'emploi des

amoureuses et des premiers rôles, elle joignait à une excel-

lent.' tenue un jeu sympathique et passionné, de la dignité,

une démarche imposante et, lorsqu'il le fallait, un jeu muet
plein de naturel et d'expression. Parmi ses créations les

plus importantes, on cite : Cœlina ou l'Enfant du mys-
tère, drame qui lui servit de début à l'Ambigu; Thérèse

et Calas, Amanda, les Mines de Pologne, Herminie,
l'Homme à trois visages, les Chevaliers du Lion, le

Château de Paluzzi, Helmire d'Heidelberg, le Pèlerin

blanc, le Bigame supposé, Griselidis, la Femme à deux
maris, etc. A la fin de sa carrière, elle avait pris l'emploi

des mères. Arthur Pougin.

LÉVtQUE (Louis-Auguste-Edmond), sculpteur français,

né à Abbeville le 1
er juil. 4814, mort le 5 janv. 4875.

Elève de Guersant, on lui doit le Saint Maurice de la

fontaine de Soultz (Alsace). Mais c'est le corps féminin

qu'il a reproduit avec le plus de succès: Bacchante ren-
versée (4855), Amazone (1863), etc. Lévêque s'est

même fait une réputation comme sculpteur licencieux.

LÉVÊQUE (Jean-Charles), philosophe français, né à

Bordeaux le 7 août 4818. Elève de l'Ecole normale(1838),

il fut d'abord chargé de cours à Angoulème, puis, reçu

agrégé de philosophie (1842), il enseigna cinq ans au col-

lège royal de Besançon. L'Ecole française d'Athènes s'ou-

vrant, il fit partie de la première promotion (1847-48),

enseigna ensuite au lycée de Toulouse, fut docteur en

4852 avec ces thèses : Quid Phidiœ Ptato debuerit (Pa-

ris, in-8); le Premier Moteur et la nature dans la doc-

trine d Aristote (in-8), et fut un an chargé de cours

à la faculté de Besançon, puis quelques mois professeur à

celle de Nancy. Dès 4854 il est chargé de cours de philo-

sophie à la Sorbonne.d'ou il passe en 1857 dans la chaire

d'histoire de la philosophie grecque et latine au Collège de

France, dont il devient titulaire en 4862. Il est, eu 1865,

membre de l'Académie des sciences morales et politiques.

Outre ses thèses, M. Lévèque a publié : la Physique
d'Aristote et la science contemporaine (Paris. 4860,
in-8); la Science du beau, ses principes, ses applica-

tions, son histoire (Paris, 1862, 2 vol. in-8; 2 e éd.,

1872), ouvrage couronné par l'Académie des sciences

morales, l'Académie française et l'Académie des beaux-arts;

Etudes de philosophie grecque et latine (Paris, 1864,
ia-8); le Spiritualisme dans l'art (1864, in-4 s); la

Science de l'invisible (1865, in- 18); les Harmonies
providentielles (4872, in-18, delà Bibliothèque des Mer-
veilles; 4e éd., 1885). Il faut ajouter une Notice biogra-

phique sur Fernand Papillon en tête de YHistoire de
lu philosophie moderne dans ses rapports avec les

sciences de la nature, ouvrage posthume de cet écrivain

publié par M. Lévèque (1876, 2 vol. in-8). La liste des

travaux académiques de M. Lévêque comprend plus de

trente rapports, mémoires et communications diverses, qu'on

trouvera dans les Annales de l'Académie des sciences

morales; mais tout l'essentiel en a passé dans ses ou-
vrages. On en peut dire autant de ses principaux articles

dans h Revue des Deux Mondes,la Revue philosophique,

la Revue bleue, le Journal des savants, etc. Les plus

remarqués formeront un volume qui est annoncé sous ce

titre : la Musique selon la psychologie. Comme philo-

sophe, M. Ch. Lévêque est surtout un psychologue. Sa
méthode est l'analyse introspective, mais s'appuyant sur

les données des sciences physiques et naturelles et passant

de l'homme par induction aux bètes. La psychologie ainsi



- 135 LÉVÊQUE — LE VERRIER

comprise lui sert à interpréter même la constitution chi-

mique de la matière et les grandes lois du monde et lui

dicte toute sa métaphysique. Comme historien de la philo-

sophie, dans son cours du Collège de France, dans ses rap-

ports académiques, souvent très importants et qui forme-

raient de nombreux volumes, il a toujours rapproché les

doctrines modernes des anciennes et mêlé intimement la

théorie à l'histoire, les vues dogmatiques aux recherches

d'érudition. H. M.
LÉVÊQUE (Henri-Frédéric), homme politique français,

né à Léry (Côte-d'Or) le 8 août 18*29. Avocat au barreau

de Dijon, procureur de la République en 1870, il fut in-

terné par les Allemands à Epinal et gardé comme otage.

Il s'évada au commencement de 4871 et fut élu le 2 juil.

représentant de la Côte-d'Or à l'Assemblée nationale. Membre
de la gauche républicaine, secrétaire de ce groupe, il com-
battit le ministère de Broglie. Réélu député en 1876 par

la 2e circonscription de Dijon, membre des 363, réélu avec

eux en 1877, puis en 1882, en 1883, en 1889, il échoua

aux élections de 1893 contre M. Delanne, radical. Sous-

gouverneur du Crédit foncier(1878), il démissionna en 1890
en protestant assez violemment contre la gestion du gou-

verneur M. Christophle. Cet événement donna lieu le 8 mai

à une interpellation à la Chambre des députés qui eut pour

résultat de consolider la situation de M. Christophle (V. ce

nom).

LEVER. I. Topographie (V. Topographie).

II. Astronomie. — Première apparition d'un astre au-

dessus de l'horizon, produite parle mouvement diurne.

—

Le lever hiHiaque d'un astre se produit lorsque cet astre

apparaît sur l'horizon, le soleil étant invisible. — Le lever

cosmique a lieu quand l'astre apparaît en même temps que

le soleil. — Le lever acronique s'observe quand l'astre

se lève lorsque le soleil se couche. — Le lever héliaque, le

lever cosmique et le lever acronique sont aussi appelés

levers poétiques. L. R.

III. Théâtre. — Lever de rideau. — C'est le nom
qu'on donne, en langage théâtral, à la petite pièce, géné-

ralement sans importance, qui sert d'escorte au grand ou-
vrage à succès, et qui commence obscurément le spectacle,

celle pour laquelle, par conséquent, le rideau se lève pour

la première fois de la soirée. Elle se joue généralement,

comme on dit, devant les banquettes, c.-à-d. à l'heure où

peu de spectateurs sont réunis dans la salle. Néanmoins, il

arrive souvent que l'auteur de la grande pièce, désireux de

percevoir tous les droits de la soirée, accapare ce lever de

rideau, pour lequel il a toujours dans ses cartons quelque

acte sans conséquence qui lui sert en cette circonstance.

IV. Histoire. — Lever du roi. — Rite de l'étiquette

française, qui comprenait trois parties : 1° réveillé, encore

au lit, le roi se lavait les mains, prenait l'eau bénite, et disait

l'office du Saint-Esprit
;
puis commençait le petit lever où

étaient admis le dauphin et ses enfants, les princes du sang,

le grand chambellan, les premiers gentilshommes de la

chambre, le grand maitre et les maîtres de la garde-robe,

les premiers médecin et chirurgien, et les personnes aux-

quelles la même grâce avait été octroyée; 2° le roi, en

robe de chambre et pantoufles, demandait la première en-

trée (secrétaires du cabinet, valets de chambre, lecteurs,

seigneurs ayant un brevet d'entrée) ; 3 U quand le roi, pei-

gné et rasé, avait changé de linge, le grand lever com-
mençait pour les aumôniers, autres officiers de la maison
du roi, et pour la noblesse de cour. H. Monin.
Bibl. : V. Etiquette.

LEVER (Charles-James), romancier irlandais, né à Dublin

le 31 août 1809, mort à Trieste le 1
er juin 1872. Il fit

ses études médicales à Dublin et à Gœttingue, devint en

1837 médecin de la légation anglaise à Rruxelles, mais
ne tarda pas à s'adonner exclusivement à des travaux de

plume. Il publia, d'abord dans le Dublin Vniversity Ma-
gazine (qu'il dirigea de 1842 à 1815), des romans diffus,

où manquent également la composition et le style, mais

si mouvementés, si pleins de bonne humeur, si entraînants

dans la rapide succession de leurs incidents touchants ou

comiques, qu'ils obtinrent le plus vif succès. Sa réputation

a presque balancé un moment celle de Dickens. De Con-
fessions of Hafry Lorrcquer, son premier récit (1837),

jusqu'à son dernier, Lord Kilgobbin (1872, 3 vol.), il ne

cessa de produire, mûrissant ses qualités et diminuant ses

défauts. Ses romans ont pour sujets la peinture des mœurs
irlandaises, des scènes d'aventures, de batailles et d'ex-

ploits romanesques. La collection de ses œuvres ne forme

pas moins de trente-trois volumes. Il devint, en 1867,
consul à Trieste.

Bibl. : Fitzpatriok, Life of Ch. Lever; 18S4, 2» éd.

LEVERD (Jeanne-Emilie), actrice française, née à Paris

le 14 juil. 1788, morte à Paris le 16 nov. 1813. Elle fit

d'abord partie du corps de ballet de l'Opéra, débuta le

27 oct. 1804 au théâtre Louvois ; son talent déjà plein de

promesses, rehaussé par une beauté rare, reçut le meilleur

accueil. Le 30 juil. 1808, elle débuta à la Comédie-Fran-

çaise dans le Misanthrope et les Trois Sultanes, où son

succès fut d'autant pluscomplet qu'elle chaula d'une façon

fort agréable, en s'accompagnant sur la guitare. Elle fut

reçue sociétaire dès le 1 er avr. 1809; elle se vit en butte

à des tracasseries que lui suscita MUe Mars, qui finit, par

ses intrigues, par la faire reléguer au second plan. Elle

n'en fournit pas moins à la Comédie-Française une belle

carrière jusqu'au 1 er avr. 1832. A. P.

LEVERGIES. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin, cant. du Catelet; 1,132 hab. Stat. du chem. de

fer du Nord, ligne du Catelet à Saint-Quentin.

LEVERIDGE (Richard), chanteur scénique et composi-

teur anglais, né en 1669, mort en 1758. Chanteur sans

goût, mais doué d'une belle voix de basse, il appartint, de

1698 à 1717, à la troupe du théâtre de Lincoln's-inn-Fields,

où il écrivit tous les airs de son rôle dans le drame musi-

cal de Motteaux intitulé The Indian Princess, et où il

fit représenter en 1716 un opéra de sa composition, Pyra-
mus and Thysbe. Dix années environ après avoir quitté

ce théâtre, il fonda, dit-on, un café où se rendaient beau-

coup d'amateurs désireux d'entendre ses chansons ; il faut

croire pourtant que cette spéculation finit par n'être pas

très heureuse, car, lorsqu'il fut devenu vieux, un médecin

de ses amis ouvrit en sa faveur une souscription pour une

pension annuelle qu'il reçut régulièrement jusqu'à sa mort.

En 1727, Leveridge publia en deux volumes un recueil

des chansons dont il avait composé la musique. Certains

écrivains anglais ont assuré qu'il avait écrit aussi les mé-
lodies du second acte de Macbeth, telles qu'elles ont été

publiées dans l'édition des œuvres de Shakespeare donnée

par Rowe, mais l'authenticité du fait ne parait pas absolue.

LE VERNET (V. Vernet).

LEVERNOIS. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. et

cant. (S.) de Reaune ; 215 hab.

LE VERRIER (Urbain-Jean-Joseph), astronome fran-

çais, né à Saint-Lô (Manche) le 11 mars 181 1, mort à

Paris le 23 sept. 1877. Fils d'un employé de l'administra-

tion des domaines, il fit au collège de Saint-Lô de bonnes

études littéraires, les compléta par trois années de mathé-

matiques au collège de Caen et au collège Saint Louis,

à Paris, échoua en 1830 aux examens de l'Ecole polytech-

nique, se représenta en 1831, fut reçu parmi les premiers

et choisit à sa sortie la carrière des tabacs. A l'Ecole d'ap-

plication du quai d'Orsay, il s'adonna, dans le laboratoire

de Gay-Lussac, à des recherches de chimie, fit preuve tout

de suite d'une grande habileté comme expérimentateur et

publia, dès 1835, dans les Annales de chimie et dephy-

sique, une étude très remarquée sur les combinaisons du

phosphore avec l'hydrogène, suivie, en 1837, d'une seconde

étude, non moins importante, sur les eonibinaison&du même
corps avec l'oxygène. Pourlant, il n'avait pas encore trouvé

sa voie ; les mathématiques l'a t liraient, et il passait à appro-

fondir l'analyse infinitésimale les loisirs que lui laissait le

laboratoire. En 1836, il donna sa démission d'ingénieur des

manufactures de l'Etat, pour ne pas se rendre en province.
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Il lui fallut pendant quelque temps se contenter d'une

place de professeur au collège Stanislas. Mais il obtint, à

la fin de 1837, celle de répétiteur d'astronomie à l'Ecole

polytechnique et, conduit parles devoirs mêmes de sa fonc-

tion sur le seuil de la mécanique céleste, il s'attaqua aus-

sitôt aux problèmes les plus ardus de cette science diffi-

cile, dont il fit dès lors son étude exclusive. Au mois de

sept. 1839, il présenta à l'Académie des sciences de Paris

un premier et remarquable mémoire intitulé Sur les Va-

riations séculaires des orbites des planètes. 11 y démon-

trait, au moyen d'arguments nouveaux et avec plus de

rigueur qu'on ne l'avait encore fait, la stabilité du monde
solaire et, quelques semaines plus tard, il indiquait dans

un second mémoire les limites numériques entre lesquelles

doivent osciller les excentricités et les inclinaisons mu-
tuelles des orbites des planètes. Ce brillant début attira

sur lui l'attention d'Arago. D'après les conseils de l'il-

lustre astronome, il entreprit la revision des tables de

Mercure et il en publia en 1813 de nouvelles, bien supé-

rieures comme clarté et comme précision à celles de ses

devanciers. 11 s'occupa ensuite des comètes périodiques,

qui étaient alors à l'ordre du jour, examina minutieuse-

ment les perturbations des deux comètes découvertes en

nov. 1843 par M. Faye et en août 1814 par de Vico, et

prouva qu'à l'encontre de certaines suppositions la pre-

mière, dont il donna du reste une théorie complète, n'avait

rien de commun avec celle de Lexell (1770), ni la seconde

avec celle de Tycho (1383). Ces derniers travaux lui ou-

vrirent les portes de l'Académie des sciences : le 19 janv.

4846, il fut élu membre de la section d'astronomie en

remplacement de Cassini.

Il n'était connu encore que du monde savant ; il allait

devenir populaire. Sur les instances d'Arago, il avait re-

pris, avec Uranus, l'œuvre de revision des tables plané-

taires si heureusement commencée avec Mercure. La tache

n'était pas aisée. Uranus faisait depuis longtemps le déses-

poir des astronomes. Ses positions réelles él aient en dé-

saccord croissant avec celles qu'indiquaient la théorie, et

l'hypothèse de l'existence d'une huitième planète de grande

dimension, qui devait produire par son attraction les per-

turbations signalées, avait été émise à diverses reprises :

par Bouvard, notamment, en 1821, et par Kessel, en

1840. Le Verrier se convainquit vite, en dressant de nou-

velles éphèmérides, de l'exactitude de cette idée, et il réso-

lut de déterminer par le calcul la position de la planète

perturbatrice. Le 31 août 1846, il annonça publiquement

à l'Académie quelle serait sa place dans le ciel le 1
er janv.

Trois semaines après, le 23 sept., l'astronome Galle, de

Berlin, qu'il avait engagé, dans une lettre reçue le matin

même, à commencer des recherches en s'aidant des ex-

cellentes cartes construites par son observatoire, la ren-

contra à cinquante-deux minutes du point indiqué. On
pensa un instant à lui donner le nom de Le Verrier, mais

on l'appela définitivement Neptune (V. ce mot).

La sensation que produisit cette découverte, « au bout

de la plume », d'un astre distant de plus de 1 milliard de

lieues, fut immense et son auteur reçut de toutes parts les

témoignages d'admiration les plus flatteurs. Les académies

étrangères se l'associèrent; les souverains le couvrirent de

croix ; Louis-Philippe le nomma d'emblée officier de la Lé-

gion d'honneur, sans qu'il ait été chevalier, et lui confia

l'éducation scientifique du comte de Paris ; une chaire d'as-

tronomie fut créée exprès pour lui à la faculté des sciences

de Paris et il fut attaché comme astronome adjoint au Bu-

reau des longitudes; enfin son buste fut exécuté par ordre

du ministre de l'instruction publique. La priorité de la

découverte lui fut, toutefois, un instant contestée. Un jeune

étudiant de l'université de Cambridge, J.-C. Adams (V. ce

nom), avait entrepris en effet dès 1841, au sujet des per-

turbations d'Uranus, des recherches théoriques qui l'avaient

conduit un peu avant Le Verrier, parait-il, et à l'insu de

celui-ci, à plusieurs résultats à peu près identiques. Mais

son travail ne fut publié qu'après celui de l'astronome fran-

çais et la Société royale de Londres, appelée à se pronon-
cer, partagea entre eux la médaille Copley.

En 1849, les électeurs du dép. de la Manche envoyèrent

Le Verrier à l'Assemblée législative. Après quelques hési-

tations sur son orientation politique, il prit résolument

parti pour l'Elysée. Il ne se fit remarquer du reste que
dans les commissions, éloigné qu'il était de la tribune par

son défaut absolu d'éloquence, et il ne s'y occupa guère que
des questions d'enseignement ou d'ordre scientifique. En
1830, il lut chargé du rapport sur le projet de loi relatif

à la construction des lignes télégraphiques ; il prit part en-

suite à l'élaboration des diverses propositions relatives à

la réorganisation de l'Ecole polytechnique, au recrutement

des ingénieurs des ponts et chaussées, à l'organisation de

l'enseignement professionnel. Après le coup d'Etat, il fut

nommé sénateur (janv. 1832), inspecteur général de l'en-

seignement supérieur, membre du conseil de perfectionne-

ment de l'Ecole polytechnique ( 1 834). En ces deux dernières

qualités, il s'efforça d'imprimer aux études scientifiques une

direction nouvelle, de leur donner un caractère plus res-

treint et plus« pratique ». Son influence ne fut pas heureuse
;

les innovations qu'il était parvenu à faire accepter produi-

sirent de fâcheux résultats, dans les lycées aussi bien que
dans les grandes écoles, et, après un essai de quelques an-
nées, elles furent, à la demande générale, complètement

abandonnées. Ilassouvit alors sur l'Observatoire son besoin

de réformes. Après la mort d'Arago, il avait été appelé à

la direction de cet établissement (janv. 1834). Il s'em-

pressa de le soustraire au contrôle du Bureau des longi-

tudes (dont il était désormais membre titulaire), et il pro-

posa toute une réglementation nouvelle, qui modifiait non
seulement l'organisation administrative, mais encore la

nature et le mode des observations. Il s'agissait en général,

il faut bien le reconnaître, de réelles améliorations, et les

méthodes qu'il préconisait marquaient un véritable pro-

grès. Malheureusement, il manqua tout à la fois, dans l'ap-

plication de ses réformes, de mesure et de tact. Autoritaire

et agressif, il régna pendant quinze ans à l'Observatoire

en odieux despote et, par ses procédés intolérables d'admi-

nistration autant que par ses attaques irrégulières contre

ses confrères, ameuta contre lui et le monde savant et l'opi-

nion publique. Une enquête fut ordonnée, un comité de

surveillance lui fut adjoint. Rien n'y fit. Les protestations,

de nombreuses qu'elles étaient, devinrent unanimes, et l'Ins-

titut, où il provoquait à tout propos d'orageux incidents,

se joignit, pour réclamer une mesure énergique, au person-

nel de l'Observatoire et à la presse. Le 5 févr. 1870, il fut

enfin révoqué et remplacé par Delaunay. Après la guerre,

il reprit son cours à la faculté des sciences de Paris. Le

13 févr. 1873, Delaunay étant mort, M. Thiers le rappela

à la direction de l'Observatoire ; mais ses pouvoirs furent

tempérés par l'institution du « Conseil de surveillance ».

Dans ces conditions, son retour fut assez bien accueilli,

même par la presse républicaine, qui consentit à oublier

le politicien antilibéral et l'administrateur insociable pour

ne se souvenir que du savant de premier ordre et du tra-

vailleur infatigable. Quatre ans après, le 23 sept. 1877,

jour anniversaire de la découverte de Neptune, il succomba

à une longue et douloureuse maladie. II était depuis 1863
grand officier de la Légion d'honneur. 11 avait été, sous le

second Empire, en même temps que sénateur, membre et

président du conseil général de la Manche.

La fameuse découverte de Le Verrier n'avait été qu'un

incident dans sa carrière scientifique. Il avait entrepris, on

l'a vu, à l'instigation d'Arago, la revision complète des

tables des mouvements planétaires. Il poursuivit jusqu'au

bout la réalisation de ce gigantesque travail, reprit toutes

les observations, refit tous les calculs et donna, pour chaque

planète, de nouvelles tables, qui laissent loin derrière toutes

celles construites avant lui (V. Astronomie, t. IV, p. 379)

et qui ont été adoptées non seulement par la Connais-

sance des Temps, mais aussi par le Nautical Almanac.
Il en corrigea la dernière épreuve le 1 er sept. 1877, trois
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semaines avant sa mort. Il y avait consacré plus de trente-

cinq années d'un labeur acharné et presque ininterrompu.

Ses autres travaux sont de moindre importance. Nous avons

déjà signalé ses recherches sur les comètes périodiques. Il

prouva à cette occasion que la trajectoire de ces astres peut

devenir elliptique et se transformer en hyperbole. Il for-

mula plus tard, avec Schiaparelli, au sujet des pluies

d'étoiles filantes, une opinion qui a rencontré depuis beau-

coup de crédit : ce phénomène météorique serait dû à la

transformation de certaines comètes dont la masse se serait

éparpillée dans le voisinage du soleil en un immense cou-

rant continu de forme parabolique (V. Comète, t. XII,

p. 17, et Etoiles, t. XVI, p. 672). On doit aussi à Le

Verrier l'hypothèse, restée du reste à l'état de pure con-

jecture, d'une ou de plusieurs planètes intra-mercurielles

(1859). Il s'est enfin beaucoup occupé de la création en

France du service météorologique d 'avertissements aux ports

de mer et aux cultivateurs. C'est sous sa direction qu'a été

commencée la construction de la graude lunette de 17 m. de

foyer.

Les écrits de Le Verrier ne comprennent guère que des

mémoires et des notes parus dans les Comptes rendus de

VAcadémie des \sciences de Paris (1839-76), dans la

Connaissance des Temps, dans le Journal de Liouville,

et surtout dans tes Annales de l'Observatoire de Paris.

C'est dans les t. 1 à XIV, l re partie (1856-77, in-4), de

cet important recueil, qu'il a fondé en 1835 et dont il a été

jusqu'à sa mort le principal rédacteur, qu'on trouvera les

résultats de son admirable travail sur la théorie des mouve-

ments des planètes. Le t. I renferme également le fameux

rapport sur la réorganisation de l'Observatoire. La 2 e par-

tie, dont le I
er volume date de 1858, ne contient que

des observations. Quelques-unes de ses plus importantes

études ont aussi été publiées à part : Mémoire pour la

détermination des inégalités séculaires des planètes

(Paris, 1841, in-8) ; Théorie du mouvement de Mer-
cure (Paris, 1845, in-8) ; Recherches sur les mouve-

ments de la planète Herschel (Paris, 1846, in-8) ; Mé-

moire sur les variations séculaires des éléments des

orbites pour les sept planètes principales (Paris, 1847,

in-8); Examen de la discussion soulevée au sein de

l'Académie des sciences au sujet de la découverte de

l'attraction universelle (Paris, 1869, in-4), etc. — Une
statue en bronze lui a été élevée en 1889, par souscrip-

tion, en face de l'Observatoire. Léon Sagnet.
Bibl. : Exposé sommaire des recherches astronomiques

de Le Verrier; Paris, 1845, in-4. — B. Quaranta, Monu-
mentum Urbani Leverrier; Paris, 1846, in-4. — Ch. Emma-
nuel, la Camarilla scientifique ; Paris, 1865, in-18. — Du
même, Religion et tolérance de M. Le Verrier ; Paris,
1865, in-8. — L'abbé Aoust, Le Verrier, sa vie et ses tra-
vaux; Paris, 1877, in-4. — Institut de France. Discours
aux funérailles de Le Verrier; Paris, 1877, in-4. — J. Ber-
trand, Eloge historique de Le Verrier; Paris, 1879, in-t,

et dans les Mémoires deVAcad. ries se, 2 e série, t. XLI,
p. lxxxi.— F. Tisserand, les Travauxde Le Verrier, dans
les Annales de l'Observatoire, t. XV, 1880. — L. Brault,
Le Verrier, météorologiste ; Paris, 1880, in-4. — Institut

de France. Discours prononcés à l'inauguration de la sta-
tue de Le Verrier; Paris, 1889, in-4. — V. aussi un art.

d'Adam, dans les Monthlu Notices (Astron. Society),
t. XXXVI, p. 232.

LE VERRIER (Louis-Paul-Urbain), ingénieur français,

né à Paris le 7 nov. 1849, fils du précédent. Il est ingé-

nieur en chef des mines depuis 1888, professeur au Conser-

vatoire des arts et métiers depuis 1890 et à l'Ecole natio-

nale supérieure des mines depuis 1893. Il a publié (en

autographie) le cours de métallurgie professé par lui à Saint-

Etienne, pourles élèves de l'Ecole des minesétabliedanscelte

ville. On a de lui beaucoup d'articles dans le Génie civil,

dans les publications de la Société d'encouragement, etc.

LEVERT (Charles-Alphonse), homme politique français,

né à Sens (Yonne) le 12 juin 1825. Conseiller de préfec-

ture à Arras, ses sentiments impérialistes le firent nom-
mer sous-préfet de Saint-Omer au Deux-Décembre ; il se

distingua par ses rigueurs contre les républicains, fut suc-

cessivement sous-préfet de Valenciennes, préfet de l'Ar-

dêche, d'Alger (1860), de la Vienne (1861), de la Loire

(1864), du Pas-de-Calais, des Bouches-du- Rhône (1867)
ou il tenta de résister à la proclamation de la République.

Il s'enfuit en Belgique, rentra en France après l'armistice,

fut élu député du Pas-de-Calais à l'Assemblée nationale et

se montra l'un des membres les plus zélés du parti bona-

partiste. 11 vota avec la majorité réactionnaire de l'Assem-

blée. Il fut élu député de la 2 e circonscription de Saint-

Omer en 1876, 1877, 1881, du Pas-de-Calais en 1885,
mais échoua en 1889 contre M. Jonnart.

LEVERTIN (Oscar-Ivan), poète et littérateur suédois,

né à Norrkœping en 1862. Il a fait ses études à Stockholm

et à L'psal, a été reçu docteur es lettres en 1887, à la

suite d'une thèse fort bien documentée sur la Farce et les

farceurs en France, de la Renaissance à Molière, puis

a rempli les fonctions de professeur agrégé à l'université

d'Upsal de 1889 à 1894; il est, depuis 1894, maître de

conférences à l'université (iïogskola) de Stockholm. Sa santé

étant délicate, il a fait de nombreux séjours dans le midi

de la France, en Suisse et en Italie, ce qui lui a permis

d'acquérir une très sérieuse connaissance des langues et

des littératures étrangères et de compléter ses études artis-

tiques. Ses premières œuvres, trois recueils de nouvelles et

récits: De la Riviera (Frân Rivieran, 1882); Petite

Monnaie (Smâmynt, 188 i) et Conflits (Konflikter, 1885),
se rattachent très nettement à l'école naturaliste: l'auteur

subit l'influence de Flaubert, de Zola, des romanciers

russes et de son compatriote Strindberg, mais fait preuve

déjà, en maints passages, d'un talent trop lyrique pour

qu'on puisse attendre de lui de bons romans d'observation.

Les années 1883 à 1889 furent consacrées par Levertin

à des travaux de critique littéraire, et il publia, en 1889,
une étude des plus intéressantes sur le Théâtre suédois

sous Gustave III, étude qu'il a complétée, en 1894, par

un ouvrage intitulé Gustave III, écrivain dramatique,
ou il fait preuve d'une connaissance approfondie non seu-

lement de la littérature suédoise de l'époque, mais aussi

de la litttérature française des xvue
et xviue siècles, qu'il

comprend et dont il sait goûter tout le charme mieux que

ce n'est en général le cas à l'étranger. En 1889, une grave

maladie l'ayant forcé à séjourner deux ans à Davos, il en

revint complètement détaché du naturalisme. A son retour

il publia une plaquette antinaturaliste: le Mariage de

Pépita (1891), en collaboration avec son ami W. v. Hei-

denstam, et, la même année, outre un roman de psy-

chologie morbide : les Ennemis de la vie, un recueil de

vers: Légendes et Chansons, qui établirent définitivement

sa réputation et le placèrent, avec Heidenstam, à la tète

de la jeune école suédoise : lyrique, spiritualiste, souvent

singulièrement raffinée et très artiste en ses tendances. Son
dernier volume : Poèmes nouveaux (Nya Dikter, 1893),

où les légendes du moyen âge font place à des récits plus

modernes, mais ou l'on retrouve le mysticisme très doux

et sensuel qui faisait un des charmes des Légendes et

Chansons, ne pourra qu'affermir la situation que Levertin

s'est légitimement acquise parmi les poètes de son pays. 11

est, en outre, un collaborateur assidu de la revue sué-

doise: Ord och Rild (Paroles et Images), oii il a inséré

des études critiques, qui témoignent de son admirable faci-

lité à comprendre les génies les plus divers (tel l'article

sur Renan eu 1892), et il donne chaque année quelques

vers ou nouvelles à l'almanach littéraire suédois : Noma.
On pourrait reprocher à la langue de Levertin une certaine

recherche: termes rares, étrangers, constructions parfois

difficiles, mais cette recherche est peut-être inséparable de

la grande délicatesse de sentiments d'un poète extraordi-

nairement sensible, nerveux, artiste, sceptique aussi, parce

qu'il est un historien. Th. Cart.

LÈVES. Coin, du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant.

(N.) de Chartres, dont elle forme un faubourg, sur la r. g.

de l'Eure ; 1 ,223 hab. Hospice d'Aligre, appelé aussi hos-

pice de Josaphat, pour les vieillards.

LÈVES-et-Thoumeïkaguës (Les). Coin, du dép. de la
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Gironde, arr. de Libourne, cant. de Sainte-Foy ; 861 hab.

LEVESON-Gower (John, lord), né le 7 janv. 1675,
mort à Grantham (Lincolnshire) le 31 août 1709. Membre
du Parlement en 1691, il fut nommé pair et baron le

16 mars 1703, membre du conseil privé le 21 avr. 1704
et chancelier du duché de Lancastre. 11 fut un des commis-

saires de la paix entre l'Angleterre et l'Ecosse en 1706.

Son fils aine, John Leveson-Gower, fut créé vicomte Tren-

tliam et comte Gower en récompense de ses services au roi,

le 8 juin 1746.

LEVESON-Gower (Francis) (V. Ellesmere).

LEVESON-GowER,ducsde Sutherland(\. ce nom).

LEVESON-Cower, comtes Grimville (V. ce nom).

LEVESON-Gower, marquisde StafJ'ord(\. ce nom)
LÉVESQUE (Louise Cayelier, dame), femme auteur

française, née à Rouen le 23 nov. 1703, morte à Paris le

18 mai 1745. Fille d'un procureur au parlement de Rouen,

femme d'un gendarme de la garde du roi, elle eut à Paris

un petit salon littéraire. Citons d'elle : Lettres et chan-
sonsde Céphise et d'un ami (Paris, 1731 , in-8) ; Célenic

(1733, 4 vol. in—12), le Siècle on les Mémoires du
comte de Solinville (1736, in-12) ; des Poésies (1737),
des pièces de théâtre sans valeur, etc. Elle a contribué à

la littérature féerique par : le Prince des Aiguës-Marines
et le Prince invisible (Paris, 1744, in-12).

LÉVESQUE (Pierre-Charles) , historien et helléniste fran-

çais, né à Paris le 28 mars 1736, mort le 12 mai 1812.
Des revers de fortune ayant obligé ses parents à quitter

Paris, il trouva dans l'exercice de l'art de gravure des

moyens d'existence qui lui permirent de rester à Paris et

de se perfectionner dans la connaissance des langues an-
ciennes dont il avait commencé l'étude au collège Mazarin.

11 avait à peine vingt-cinq ans quand il publia quelques

opuscules philosophiques qui lui concilièrent l'estime bien-

veillante de Diderot qui le recommanda à l'impératrice de

Russie; celle-ci l'appela dans ses Etats en 1773 pour rem-

plir une place de professeur au corps impérial des cadets

nobles à Saint-Pétersbourg. R occupa ses loisirs à l'étude

du slavon et réunit les éléments d'une Histoire de Russie,

qu'il publia après son retour en France en 1780; l'ouvrage

parut à Yverdun (1782-83, 2 vol. in-12) et eut quatre

éditions, dont la dernière a paru en 1812. Tout en sur-

veillant l'impression de cette histoire, il prenait une part

active à la collection des Moralistes anciens publiée par

Didot l'alné. Le succès qu'il avait eu comme historien l'en-

hardit à écrire une Histoire de France sous les cinq pre-

miers Valois (1787, 4 vol. in-12). Nommé à la chaire

d'histoire et de morale fondée au Collège de France, il de-

vint membre de l'Académie des inscriptions en 1789. Après

la suppression de l'Académie et la suspension des cours du

Collège de France, il consacra ses loisirs à une traduction

de Thucydide, parue en 1795. Lors de la réorganisation

de l'Institut, il y fut rappelé des premiers. Les mémoires

qu'il y présenta, réunis et reliés, formèrent VHistoire cri-

tique de la République romaine (1807, 3 vol. in-8), et

les Etudes de l'histoire ancienne et de celle de la Grèce

(181 1,5 vol. in-8). M. P.

Bibl. : Dacier, Notice historique sur la vie et les ou-
vrages de M. Lévesque, dans Mémoires de l'Académie des
Inscriptions, nouv. série, t. V, p. 161.

LÉVESQUE de Burigny (Jean) (V. Burigny).

L'ÉVESQUE iie La Cassière (Jean) (V. Cassière).

LEVESVILLE-la-Ciienahd. Corn, du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. de Chartres, cant. de Janville ; 406 hab.

LEVET. Ch.-l. de cant. du dép. du Cher, arr. de

Rourges ; 949 hab.

LEVET (Nicolas-Henry), homme politique français, né

à Montbrison le 28 déc. 1798, mort à Montbrison le

12 mars 1869. Secrétaire général de la Loire (1835), il

fut élu représentant de ce département à la Constituante

en 1848, fut membre du comité de la rue de Poitiers et

combattit les socialistes. Réélu à la Législative (1849), il

n'appuya pas pourtant le coup d'Etat du 2 décembre

et échoua aux élections de 1852 pour le Corps législatif. Il

a publié : Observations sur le transfert de la préfec-
ture de la Loire (Paris, 1834, in-8) ; Conséquences du
placement de la préfecture de la Loire a Saint-Etienne

(1849, in-4). Il était question de transférer de Montbrison

à Saint-Etienne le siège de la préfecture.

Son fils, Jean-Georges, né à Montbrison le 13 avr. 1834,
élève de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole des mines,

fit la campagne de 1870-71 comme lieutenant-colonel

des mobilisés de la Loire et devint député de la l re circons-

cription de Montbrison le 6 avr. 1879 en remplacement

de M. Chevassieu, passé au Sénat. Membre de l'Union répu-

blicaine, il fut réélu en 1881, en 1885, en 1887, en 1893.

Il a combattu le boulangisme.

LEVETZ0W. Famille allemande dont les principaux

représentants sont la baronne Ulrike, née à Leipzig le

4 févr. 1804, amie de Goethe qu'elle connut en 1822 et

dont elle s'éprit, bien qu'il fût septuagénaire. — Albert-

Erdmann-Karl-Gcrhard, homme politique prussien, né

à Gossow (Brandebourg) le 12 sept. 1828, député au

Reichstag en 1867-71, 1877-84, puis, à partir de 1887 ;

il y siégea parmi les conservateurs, fut élu président de

cette assemblée de 1881 à 1884 et de 1887 à 1895 et dé-

missionna en 1895 après le vote par lequel elle refusait de

s'associer aux manifestations en l'honneur de Bismarck.

LEVETZOW (Cornelia), femme de lettres danoise, née

à Ringkjœbing en 1836. Elle écrivit, en 1861, sous la

signature J. un roman: Histoire d'une jeune fille, qui

obtint un vif succès (1870, 4* éd.). Depuis lors, elle a

publié, entre autres : Récits (1861-62) ; Esquisses de la

viejournalière (1863); Anna (1864) ; Petites Esquisses

(1 870) ; Images de la vie (1875) ; la Vie de chaque jour

(1881), et, dernièrement, la Fille du géant (1894). On
loue la chaleur et la vivacité de son style. Elle jouit d'une

pension de l'Etat depuis 1884.

LEVEZOU (Massif) (V. Aveyron, t. IV, p. 892).

LÉVI. Le troisième des fils de Jacob, issu de son ma-
riage avec Lia, ancêtre supposé de la tribu de Lévi consa-

crée aux services du culte Israélite. Il est fort remarquable

qu'on ait étendu au corps sacerdotal le procédé généalo-

gique par lequel on avait transformé les tribus politiques,

telles que Juda, Benjamin, Ephraïm, en fils de Jacob, père

commun d'Israël. On raconte que Lévi s'associa à son frère

Siméon pour détruire et piller la ville de Sichem ; le pré-

texte aurait été de venger leur sœur Dina. Ce récit (Ge-

nèse, XXXIV) est d'autant plus étrange que la physionomie

de Siméon n'est guère plus historique que celle de Lévi.

A l'art. Lévites nous donnerons les indications sur l'orga-

nisation et l'orgine du clergé Israélite. La bénédiction dite

de Jacob blâme Lévi de sa violence à l'égard des gens de

Sichem et déclare que ses descendants seront, en guise de

(bâtiment, dispersés sur l'ensemble du territoire israélite;

la bénédiction dite de Moïse, tout au contraire, exalte les

privilèges de Lévi en rappelant avec quelle résolution les

enfants de Lévi avaient, sur l'ordre de Moïse, frappé du

glaive leurs compatriotes des autres tribus, coupables d'ido-

lâtrie. M. Vernes.

LEVI (Leone), économiste, naturalisé anglais, né à An-

cone le 6 juin 1821, mort à Londres le 7 mai 1888. Il

s'établit en 1844 à Liverpool. D'abord malheureux dans plu-

sieurs spéculations, lors de la crise commerciale de 1847, il

se releva en 1 849 . On demandait l'établissement de chambres

et de tribunaux de commerce permanents dans les principaux

centres d'Angleterre. Levi exposa ses idées dans deux bro-

chures intitulées Chambers and Tribunals of Commerce
and proposed General Chamber of Commerce in Liver-

pool (Londres, 1849, in-8), et On the State of the Law of

Arbitrament, and proposed Tribunal of Commerce
(Londres, 1850, in-8). Une partie de son plan fut réalisée par

l'établissement de chambres de commerce générales et repré-

sentatives à Liverpool, Leeds, Bradford et autres centres im-

portants. Ses avis sur la réforme de la loi d'arbitrage por-

tèrent leur fruit dans les clauses du CommonLaw Procedu re
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Act de i 854, récemment remplacé par YArbitration Act de

1889. Levi s'occupa ensuite des lois commerciales étran-

gères, et, muni de complètes informations, il dressa un ta-

bleau synoptique du commerce, acheminement vers un code

international de commerce. La publication de son Com-
mercial Law : its Principles and Administration or

the Mercantile Law of Great Britain, comparée with

the Codes and Laws of Commerce of the following Mer-

cantile Countrics (1852), fit grand bruit. Levi reçut des

récompenses du roi de Prusse, de l'empereur d'Autriche.

Sur ses conseils, on réunit, le 16 nov. 1832, un congrès

pour discuter l'établissement d'un même système de me-
sures pour la Grande-Bretagne ; il en résulta le Mercan-

tile Law Amendement Acts de 1856, qui supprima les

contradictions manifestes entre les lois d'Angleterre,

d'Ecosse et d'Irlande. Levi représenta souvent l'Angleterre

dans les congrès étrangers, fit partie de nombreuses sociétés

savantes, fut professeur de droit commercial au King's

Collège à Londres et reçut le titre de docteur de science éco-

nomique et politique en 1 86 1

.

Citons encore parmi ses nombreux écrits : Mamial of

the Mercantile Law of Great Britaiti and Ireland

(Londres, 1834, in-8); Peace the Handmaid of Com-
merce (1876, in-8) ; International Law, with Materials

fora Code of international Law (1887, in-8); Annals

of British Législation (1868, 4 vol. in-8); Wages and
Earnings of the Working Classes (1867, in-8); Work
and Pay or Principles of Industrial Economy (1877);

War audits conséquences (1881) ; The Présent Dépres-

sion of Trade; its Causes and Remédies (1885, in-8),

mais son chef-d'œuvre est YRistory ofBritish Commerce
and of the Economie Progress of the British Nation
(Londres, 1872, in-8). R. S.

LÉVI (Israël), littérateur français, né à Paris le 7 juil.

1856. Professeur d'histoire et de littérature juive au Sé-
minaire israélite, il a fait paraitre de nombreux articles

dans la Revue des études juives sur le folk-lore talmu-

dique, l'histoire des contes et légendes d'origine juive ou

empruntées par les Juifs, etc. On lui doit aussi le Roman
d'Alexandre, texte hébreu, publié avec notes et intro-

duction en hébreu (Paris, 1887, in-8); la Légende
d'Alexandre dans le Talmud et le Midrasch (Paris,

1884, in-8); Trois Contes juifs (Pans, 1885, in-8); les

Juifs et l'Inquisition dans la France méridionale
(Paris, 1891, in-12). La Grande Encyclopédie compte

M. Israël Lévi au nombre de ses collaborateurs.

LÉVI (Sylvain), orientaliste français, né à Paris le

28 mars 1865. Après de brillantes études, il fut reçu

agrégé des lettres (1883) et docteur es lettres (1890).
Elève d'Abel Bergaigne et de Hauvette-Besnault, il fut

successivement nommé maître de conférences de langue

sanscrite à l'Ecole des hautes études (1886) ; maître de

conférences de religions de l'Inde à la section des sciences

religieuses (1887) ; chargé du cours de sanscrit à la fa-

culté des lettres (1889) ; professeur au Collège de France

(1894). Ses principales œuvres sont : Etude sur la

Brihat-katha-manjari (Journal asiatique, 1883-86) ;

le Théâtre indien (Paris, 1890, in-8 , thèse) ; Quid
de Grœcis veterum Indorum monumenta tradiderint

(id., 1890, in-8) ; la Grèce et l'Inde, dans Revue des

Etudes grecques (1891, pp. 24-45) ; le Buddha-carita
d'Açvaghosha (Journal asiatique, 1892, I, 201-257)

;

Un Projet de cartographie historique de ÏInde (Tran-
sactions du Congrès des orientalistes a Londres, 1892,
366-370); Notes de chronologie indienne (Journal
asiatique, 1890, 1891, 1893, 1894); le Bouddhisme
chez les Grecs (Revue de T histoire des religions, 1891,
t. XXIII, pp. 26-39). Il collabore à la Bévue critique et à

la Grande Encyclopédie, où il a rédigé notamment l'ar-

ticle Inde.

LEVI isen Gerson, dit aussi Léon de Bannolas ou Ger-

sonides, docteur juif, né à Arles vers 1288, mort en 1344.

Fils de Gerson ben Salomon, il développa les idées de

Maïmonide dans son Milchamot adonaï (1560; nouv. éd.,

Leipzig, 1866); il commenta la Bible.

Bibl. : Jokl, Levi ben Gerson als Religionsphilosoph. ;

Breslau, 1S62.

LÉVIATHAN. En hébreu, serpent ou dragon, désigne,

dans la fameuse description dite du Léviathan au livre de

Job, le crocodile d'Egypte. Dans le Talmud, c'est le poisson

que les élus mangeront au paradis et avec la peau duquel

on leur fera une tente.

LEVICO. Ville balnéaire d'Autriche, au S. duTirol, dans

le val Sugana, près d'un petit lac; 4,500 hab. Eaux fer-

rugineuses arsenicales. Ruines du château de Selva. A l'O.,

lac de Caldonazzo d'où sort la Brenta.

LEVIE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Corse, arr. de

Sartène; 2,645 hab.

LEVIEIL (Guillaume), peintre français, né à Rouen
vers 1676, mort à Paris en 1731. Il appartenait à une
famille de peintres verriers ; il a exécuté des vitraux

pour l'église Sainte-Croix d'Orléans, pour l'église des

Invalides, et pour la chapelle du palais de Versailles. On
cite comme son chef-d'œuvre Pie V à genoux.

LEVIEIL (Pierre), peintre et écrivain français, né à Paris

en 1708, mort à Paris le 23 févr. 1772. Fils de Guillaume

Levieil, il restaura, avec une grande habileté, des vitraux

à Notre-Dame, à Saint-Etienne-du-Mont, et à l'église Saint-

Victor. On lui doit, entre autres ouvrages, Essai sur la

peinture en mosaïque (Paris, 1768), et l'Art de la Pein-
ture sur verre et de la vitrerie (Paris, 1774).

LEVIER. I. Mécanique. — C'est, en principe, une pièce

solide, mobile, autour d'un point fixe, appelé point d'appui.

Une force appliquée en un point quelconque de cette pièce

tendra à la faire tourner et pourra vaincre les résistances

qui s'opposent à son mouvement. Toutefois, le mot levier

est plus spécialement réservé aux pièces mobiles autour

d'un point fixe et soumises à des forces situées dans un
même plan passant par le point d'appui. Telles sont, en
particulier, les pièces mobiles autour d'un axe fixe, parce

que les forces appliquées en leurs différents points peuvent

se décomposer en deux, l'une parallèle et l'autre perpen-

diculaire à l'axe. Les composantes parallèles à l'axe sont

détruites par la résistance de celui-ci et n'ont d'autre effet

que de produire des pressions de l'axe sur ses supports

latéraux. Les forces perpendiculaires à l'axe tendent seules

à faire naître un mouvement de rotation et se comportent

comme si elles étaient toutes dans un même plan perpen-

diculaire à l'axe, de sorte que l'étude des conditions d'équi-

libre du système se ramène à un simple problème plan.

C'est l'examen de ce problème qui constitue, à proprement
parler, la théorie du levier. Le levier est la plus simple de

toutes les machines; c'est aussi l'élément principal des

machines composées
; presque tous les organes d'une ma-

chine ne sont autre chose que des combinaisons de leviers.

Les roues, les treuils, les poulies, les balanciers, les ma-
nivelles, etc., sont de véritables leviers. Aussi l'étude, du
reste fort simple, de cet appareil, constitue la base de la

mécanique appliquée. La théorie du levier a été édifiée de

toutes pièces par Archimède; elle se résume tout entière

dans le principe des moments. On sait qu'on appelle mo-
ment d'une force par rapport à un point fixe le produit de

l'intensité de cette force par sa distance au point fixe. Le
moment est considéré comme positif si la force tend à

faire tourner uhe pièce mobile autour du point fixe, dans

un sens ou dans l'autre. Ceci rappelé, pour qu'un levier

soit en équilibre sous l'action de plusieurs forces situées

dans un même plan, passant par le point d'appui, il faut

et il suffit que la somme algébrique des moments de toutes

ces forces, par rapport à ce point d'appui, soit nulle. La

distance de chaque force au point d'appui s'appelle le bras

de levier de cette force. On voit alors que, si deux forces

seulement agissent sur le levier, la condition d'équilibre

est que ces deux forces agissent en sens inverse et que les

produits de chacune d'elles par son bras de levier soient

égaux, ou, en d'autres termes, que les deux forces soient
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eu raison inverse de leur bras de levier. On pourra donc

réaliser l'équilibre d'une très petite force avec une très

grande, à la condition de les placer à des distances conve-

nables du point d'appui, la très grande très près, la petite

très loin. Telle est la propriété fondamentale du levier. Il

importe de remarquer que la fixité du point d'appui est la

condition essentielle du fonctionnement du levier. Ce point

d'appui subit l'action d'une force égale à la résultante des

forces appliquées au levier. Dans la pratique, il sera donc

nécessaire de calculer cette résultante, dans le cas des plus

grandes pressions que le levier devra supporter, afin de

l'installer dans des conditions de solidité suffisantes. Il faut

aussi calculer les efforts auxquels le levier sera soumis,

afin de lui donner .une résistance capable d'éviter les dé-

formations ou la rupture. Il est encore une conséquence de

la théorie du levier qui mérite d'attirer l'attention. Suppo-

sons qu'un levier soit en équilibre sous l'action de deux

forces seulement : on sait qu'on pourra transporter les

points d'application de ces forces en un point quelconque de

leur direction ; plaçons-les aux pieds des perpendiculaires

abaissées du point d'appui sur chaque force ; de la sorte,

dans le mouvement de rotation, ces deux points se dépla-

ceront dans la direction même des forces correspondantes,

l'un d'eux dans le sens même de la force, l'autre en sens

inverse. Mais les chemins parcourus par ces deux points

dans le même temps seront en raison directe de leur dis-

tance au point d'appui, c.-à-d. en raison inverse des

forces correspondantes ; le point d'application de la petite

force décrira un chemin relativement long, tandis que celui

de la grande force se déplacera à peine. Les deux produits

de chaque force, par le déplacement correspondant, seront

égaux. Ces deux produits sont les travaux des forces. Celui

qui correspond au déplacement dans le sens de la force

est appelé travail moteur, l'autre travail résistant. Si donc

le levier est en équilibre, le travail moteur est égal au tra-

vail résistant. On retrouve ainsi, dans un cas particulier,

le grand principe du travail, dont l'application actuelle

s'énonce quelquefois sous cette forme : ce qu'on gagne en

force, on le perd en vitesse ou en chemin parcouru. On
peut, par exemple, construire un levier dont les bras soient

dans le rapport de un à dix. Alors une force de 1 kilogr.,

appliquée à l'extrémité du grand bras, pourra soutenir un

poids de 10 kilogr. appliqué à l'extrémité du petit; mais

pour soulever de 1 centim. ce poids de 10 kilogr., il fau-

dra que le point d'application de la petite force se déplace

de 10 centim.

Lorsqu'un levier est soumis à l'action de deux forces

seulement, l'une de ces deux forces prend le nom de puis-

sance et l'autre celui de résistance. On distingue alors les

leviers en trois genres, suivant la position du point d'appui

par rapport aux points d'application de la puissance et de

la résistance. Le levier du premier genre est celui où le

point d'appui est entre la puissance et la résistance. Si les

deux forces sont parallèles, elles doivent être dirigées dans

le même sens pour se faire équilibre. Le fléau d'une balance

ordinaire ou romaine, la poulie fixe, le balancier de la

machine à vapeur de Watt, le levier qui sert à mana'uvrer

la tige du piston d'une pompe ordinaire sont des exemples

de levier du premier genre. Le levier du second genre est

celui ou la résistance se trouve entre la puissance et le

point d'appui ; dans ce cas, le bras de levier de la puis-

sance est le plus long et ce genre d'appareil sert à équili-

brer des forces considérables avec de petits efforts. Le type

du genre est une grosse tige de fer dont on se sert pour

soulever de lourds blocs de pierre, après en avoir introduit

l'extrémité au-dessous du fardeau. Le point d'appui est

pris sur le sol où s'appuie l'une des extrémités de la tige.

La puissance est l'action de la main à l'autre extrémité;

la résistance est le poids de la pierre qui repose par une

de ses arêtes sur la tige elle-même. Le casse-noix nous

offre un second exemple du même genre, le point d'appui

étant à l'articulation des deux pièces. Enfin, dans le levier

du troisième genre, la puissance est entre le point d'appui

et la résistance ; les pincettes ordinaires eu sont un

exemple ; les membres des animaux vertèbres en fournis-

sent une application beaucoup plus générale. Le point

d'appui est à l'articulation de l'os du membre, la puis-

sance au point d'insertion des muscles moteurs avec l'os,

et la résistance à l'extrémité du membre. Dans les deux

derniers genres, la puissance et la résistance, si elles sont

parallèles, doivent être dirigées en sens inverse pour se

faire équilibre; mais, dans le troisième genre, la puissance

doit être plus considérable que la résistance. On peut juger

par là combien est considérable la force de contraction des

muscles qui agissent en général très près des articulations

et permettent cependant d'exercer de violents efforts à

l'extrémité du membre. L. Knab.

IL Artillerie. — Le levier de manœuvre, qui est em-
ployé dans presque toutes les manœuvres de force, est le

même que celui qui sert pour les bouches à feu. Il est

en bois, de "2m10 environ de longueur et pèse 5ks300;

on y distingue le bout et la pince. On l'emploie comme
levier de premier ou de deuxième genre. Dans le premier

cas, on prend appui avec le levier, par exemple sur une

cale ou sur des chantiers que l'on dispose entre le fardeau

et la main. Dans le deuxième cas, on engage la pince sous

le fardeau, de manière à prendre appui sur le sol, au delà

du fardeau.

III. Orstétiuque.— Le levier, dont l'invention parait de-

voir être rapportée à Chamberlain, a été fort en usage jusqu'à

la fin du xvm e siècle. Depuis, il a été à peu près abandonné

par les accoucheurs modernes, au profit du forceps, malgré

les efforts qu'ont fait certains maitres pour le réhabiliter.

Le premier levier réellement mis en usage, celui de Roo-

huysen, consistait en une lame d'acier longue de 30 centim.,

large de 27 millim. et épaisse de 3 millim , arrondie sur

les bords et aux angles, droite dans sa partie moyenne et

présentant à ses deux extrémités une courbure longue de

9 centim. et profonde de 3 millim. Cette lame était enduite

d'emplâtre bipalme et recouverte de cuir. Après de nom-
breuses transformations, la forme actuelle en a été donnée

par lîaudeloque, et dans ce dernier état le levier rappelle

assez exactement la branche d'un forceps droit. C'est une

tige terminée par une cuiller fenètrée et courbée de façon

à s'adapter à la convexité de la tête du fœtus. Dans l'esprit

de son inventeur, le levier était principalement destiné à

désenclaver la tète dans les cas où le front est si fortement

serré contre le sacrum et l'occiput contre les pubis, que

les contractions ne peuvent plus faire avancer la tête fœtale.

Le levier, introduit en arrière, était amené par un mouve-

ment de spire derrière le pubis pour embrasser l'occiput, et

là, en élevant l'instrument vers le ventre maternel et en

prenant point d'appui sur les pubis, on cherchait à impri-

mer un mouvement de descente à la tète. Il semble que les

contusions de l'urètre devaient être fréquentes. Aujour-

d'hui, les accoucheurs qui désireraient remettre le levier

en honneur lui attribuent une supériorité sur le forceps

dans les positions déviées du crâne et de la face où il per-

mettrait incontestablement d'obtenir le redressement de la

tête ou même la flexion céphalique. Dr Donon.

LEVIER (Archéol.) (V. Evier).

LEVIER. Ch.-I. de cant. du dép. du Doubs, arr. de

Pontarlier; 1,260 hab. A l'O. de Levier s'étend une des

plus belles forêts de sapins de France. Scieries et taillan-

deries. — L'église est de construction moderne. Le village

apparaît dans l'histoire vers i2o0; c'était une dépendance

de la seigneurie de Montmahoux. II fut incendié et ruiné

par la peste en 1036 et 1638.

LEVI EUX (Renaud), peintre et graveur français, né à

Nimes vers 1030, mort en 1698. Fils d'un orfèvre, il fit

plusieurs voyages en Italie, et peignit surtout des sujets

religieux. Son Saint Jean-Baptiste traîné en •prison

par les soldats cVHérode est au Louvre. On lui doit aussi

une très belle eau-forte, la Saitile Famille.

LÉVIGATEUR (V. Sucre).

LÉVIGATION (V. Couleur, t. XIII, p. 44).
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LÉVIGNAC. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Toulouse, cant. de Léguevin, sur la Save; 794 hab.

LÉVIGNAC-mi:-Seyches. Com. du dép. du Lot-et-Ga-

ronne, arr. de Marmande, cant. de Seyches; 1,110 hab.

LÉVIGNACQ. Com. du dép. des Landes, arr. de Dax,

cant. de Castets ; 832 hab.

LEVIGNEN. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Senlis,

cant.de Hetz; 34 i hab.

LÉVIGNY. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Aube, cant. de Soulaines; 252 hab.

LEVIN (Israël), critique et linguiste danois, né en 1810,

mort en 1883. Il n'occupa aucune situation officielle et

céda, en 1837, toutes ses importantes collections scienti-

fiques à l'Etat, qui lui accorda une pension viagère. Il est

connu par ses éditions critiques de la Traduction de Saxo
par Vedel, des Epitres et Comédies d'Holberg, des

Poésies de Vesset, etc. Il était l'adversaire acharné, de Kask.

LEVIN (Karl-llerman), écrivain suédois, né à Muskœ
en 1816, mort à OEsterhaninge en 1883. Prédicateur de

la cour et pasteur dans le diocèse de Strengna"S, il a

publié, entre les années 1841 et 1849, quelques volumes

de poésies, qui eurent du succès : Ecume de mer, poésies

de Sohaskûren (1841) ; Psaltérion et lyre (1843). Il fut,

vers la même époque, un des principaux rédacteurs de YAmi
de la patrie et collabora, de 1837 à 1866, au Kouvcrsa-

tions och Univcrsal Lexicon.

LEVINGE (Sir Richard-George-Augustus), soldat et écri-

vain anglais, né en 1811, mort en 1884. Il prit part à la

répression de la révolte canadienne de 1 837. Il quitta l'armée

avec le grade de capitaine de la garde en 1843, et fut fait

en 1846 lieutenant-colonel de la milice de Westmeath, où

il devint haut sheriff en 1831. Il avait en 1848, hérité de

son père le titre de baron. Westmeath l'envoya à la

Chambre des communes en 1837 et en 1839. On lui doit

quelques ouvrages de sport et de voyages. B.-H. G.

LEVINSON. Rivière du dép. du Gers (V. ce mot,

t. XVIII, p. 1173).

I.ÉVIRAT. Disposition légale en vigueur chez les Israé-

lites et d'après laquelle un frère devait assurer la perpétuité

du nom et la conservation des biens de son frère défunt en

épousant sa veuve quand il laissait une veuve sans enfants.

Cette coutume se rencontre chez différents peuples de l'Orient

avec des dispositions spéciales selon les lieux. Le premier

enfant mâle issu de ces relations devenait le représentant

du défunt. Dans certains cas, on étend cette faculté jusqu'à

des parents éloignés, comme on le voit dans le livre de Ruth
(V. Famille, t. XVI, p. 1173).

LEVIS. Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre, cant.

deToucy ; 417 hab.

LEVIS. Ville du Canada, prov. de Québec, en face de la

ville de ce nom, sur la rive droite du Saint-Laurent;

18,000 hab. (avec les faubourgs).

LÉVIS (Famille de), originaire de l'Ile-de-France (Lévy-

Saint-Nom, cant. de Chevreuse [Seine-et-Oise]). C'étaient

des vassaux de la puissante maison de Montfort ; le premier

connu, Philippe, parait au xu e
siècle. Guy I

er
, fondateur

de l'abbaye de Notre- Dame-de-La-Roche en 1190, suit

Simon de Montfort clans le midi de la France et prend une

part active à la croisade contre les Albigeois; il est maré-

chal de ce prince et ses descendants prendront le titre de

maréchaux d' Albigeois, qui se convertira plus tard, pro-

bablement au xvi8 siècle, en celui de maréchaux de la

foi. Simon donne à son fidèle chevalier une partie impor-

tante des dépouilles des vaincus, la seigneurie de Mirepoix

et le pays environnant (dép. actuel de l'Ariège), Florensac

(Hérault). La seigneurie de Mirepoix relève du roi à dater de

1229, et elle sera régie jusqu'au xiV siècle par la coutume

de Paris; de là de nombreux partages de famille, qui en

amènent le démembrement. Les Lévis-Mirepoix sont au pre-

mier rang des seigneurs terriers de la sénéchaussée de

Carcassonne et doivent, en cette qualité, résider de temps à

autre en cas de besoin dans la cité de Carcassonne, dont

ils ont la garde en temps de guerre. Ils s'allient aux plus

grandes maisons du Midi : Foix, Montfort de Castres, etc.
;

à dater du xvi e
siècle, ils sont, de père en fils , sénéchaux

de Carcassonne. En 1363, un mariage heureux leur donne
la riche vicomte de Terride et de Gimoez, sur les confins du
Languedoc et de la Guyenne. Enfin, en 1731, la branche
aînée, aujourd'hui éteinte, est gratifiée par Louis XV du
titre ducal et de la pairie.

Jusqu'au commencement du xive
siècle, la seigneurie est

partagée également à chaque nouvelle génération; de là un
grand nombre de branches collatérales, dont il est bon de
dire quelques mots : Marquis de Gaudiés. — Lévis-
Léran, branche formée au xiv' siècle (elle possédait Léran,
Aguilhannes, le Peyrat. dans l'Ariège, etc.), et elle donna
naissance aux barons d'Ajac. — Barons de Montbrun,
détachés de la tige principale vers 1280. — Vicomtes de
Lautrec, comtes de Villars et seigneurs de La Roche-en-
Régnier (Velay). Cette branche donne naissance aux comtes
de Villars-en-Bresse, aux barons de La Voûte-sur-Loire,

aux comtes, puis ducs de Ventadour (V. ce nom) ; elle finit

par se fondre dans la famille de Rohan-Cliabot. — Des
Ventadour viennent les barons, puis comtes de Charlus

(xvie
siècle) , qui prendront plus tard le titre de ducs de

Lévis; les Charlus donnent naissance aux Château-Morand.
— La branche de Florensac, détachée du tronc principal

dès le xiv° siècle, finira au xv 9 siècle par un mariage avec

la maison de Crussol-Uzès. — Des Lévis-Florensac sortent

les seigneurs de Lugny, puis de ceux-ci les barons et

comtes de Caylus ou Quélus, dont le dernier est le célèbre

mignon de Henri III. A. Molinier.

LÉVIS (Gabriel de Tubières-Grimoard Pestels de)

(V. Caylus, évèque d'Auxerre).

LÉVIS (François-Gaston, duc de), maréchal de France,

né au château d'Ajac (Languedoc) le 23 août 1720, mort
à Arras en 1787. Après avoir servi avec distinction, pen-

dant la guerre de la succession d'Autriche, en Bohème, en

Allemagne et en Italie, il fut envoyé comme brigadier au
Canada (1756), devint peu après maréchal de camp et,

après la mort de Montcalm, défendit encore héroïquement
cette colonie pendant deux années. Nommé à son retour

lieutenant général (1761), il fit encore sur le Rhin plu-

sieurs campagnes sous Soubise, Broglie et le prince de

Condé (1761-63). Il fut, après la paix, pourvu du gou-

vernement de l'Artois (1763), qu'il garda jusqu'à sa mort,

et obtint le bâton de maréchal de France en 1783.
LÉVIS (Gaston-Pierre-Marc, duc de), homme poli-

tique français, né à Paris le 7 mars 1764, mort à Paris

lelofévr. 1830, fils du précédent. Grand bailli de Senlis,

député de la noblesse de son bailliage aux Etats généraux

(21 mars 1789), il sembla pencher d'abord pour les ré-

formes, mais émigra en 1792 et alla servir à l'armée des

princes. Blessé à Quiberon, il eut la chance de pouvoir se

rembarquer sur un navire anglais. Rentré en France après

le 18 brumaire, il s'occupa exclusivement de littérature et

publia notamment : Maximes et réflexions sur différents

sujets (1808) ; l'Angleterre au commencement du
siècle (1814). Louis XVIII le fit pair de France le 4 juin

1814, l'appela dans son conseil privé en 1815 et le nomma
membre de l'Académie française par son ordonnance du
21 mars 1816. Etienne Cuaravay.

LÉVIS (Caston-François-Christophe, duc de Ventadour
et de), homme politique français, né à Richmond le 10 avr.

1794, mort à Venise le 9 févr. 1863, fils du précédent.

Aide de camp du duc d'Angoulème, il fit les campagnes
d'Espagne (1823)etdeMorée(l828), et entra à la Chambre
des pairs en 1830. Il ne voulut pas reconnaître Louis-Phi-

lippe et suivit en exil les membres de la branche aînée des

Bourbons. Il fut un des conseillers du comte de Chambord.

LÉVIS-Mirepoix (Adrien-Charles-Félix, comte de),

homme politique français, né à Paris le 1
er mai 1846. L'Iève

de l'Ecole de Saint-Cyr, il fit dans l'armée de la Loire et

dans celle de l'Est la guerre franco-allemande. Grand pro-

priétaire dans l'Orne, il se présenta sans succès aux élec-

tions législatives dans l'arr. de Mortagne le 6 mars, puis



LÉVIS — LEV1TIQUE — 142

le "20 août 1881, et fut élu député de l'Orne aux élections

générales de 1885. Membre de la droite monarchiste, il

appuya le boulangisme. Il fut réélu par Alençon en 1889

et 18*9;-!. Ona de lui: le Gétiéral Bataille (Orléans, 1887).

LEV1TA (Elias) (V. Eue Levita).

LÉVITE (V. Costume, t. XII, p. 1168).

LÉVITES. On désignait sous ce nom chez les Israélites

les personnes consacrées au service du culte. Par une

combinaison des plus extraordinaires, on arriva à repré-

senter le corps du clergé ou sacerdoce comme ayant formé

dès l'origine une des tribus d'Israël, issue elle-même de

l'un des fils de Jacob (V. Lévi). Il n'est peut-être pas de

question plus embrouillée que celle des lévites, de leur

origine, des transformations qu'a subies leur caste; nous

nous bornerons donc à résumer sur ce point les résultats

d'une étude spéciale. — Il a certainement existé en Israël,

avant la destruction de Jérusalem par les Chaldéens, un

clergé, ou, plus exactement, une série de corps sacerdo-

taux, régulièrement organisés et groupés autour des prin-

cipaux sanctuaires. Il est difficile de rien risquer au delà

de cette affirmation simple et nue. Le terme de lévite est

inconnu pour l'époque qui précède la captivité de Babylone.

— Des textes précis, mais dont nous ne saurions faire re-

monter la rédaction à une époque plus ancienne que le

ive ou le me siècle avant notre ère, nous mettent en pré-

sence de l'organisation du culte à Jérusalem après Esdras

et Néhémie ; mais on nous présente cette organisation sous

la forme d'un tableau idéal, reporté soit à l'époque de

Moïse, soit à l'époque de David, et dans lequel il est diffi-

cile de faire le départ delà réalité et de la fiction. En gros,

le clergé jérusalémite aux v e et iv
e siècles avant notre ère,

offre une constitution régulière permettant de distinguer

des prêtres, spécialement chargés des opérations du sacri-

fice, de l'enseignement de la loi et des fonctions judi-

ciaires ; des lévites, sorte d'assistants chargés des fonctions

de second ordre et parmi lesquels il faut noter les chan-

tres et les gardiens préposés aux portes et aux magasins

et trésors; des serfs, chargés des fonctions les plus péni-

bles. Ce sont là, à l'intérieur de la caste ecclésiastique,

autant de sous-divisions présentant le caractère de fa-

milles, c.-à-d. que ce sont des groupes où. les fonctions

se transmettent héréditairement. Pour désigner l'ensemble

du corps ecclésiastique, on emploie l'expression de lévites,

qui semble signifier les gens attachés au sanctuaire. Les

ressources du clergé et l'argent et les fournitures néces-

saires pour le fonctionnement régulier du culte sont assu-

rés par l'établissement de redevances qui sont des parts

prélevées sur les offrandes faites à la divinité, des taxes en

argent, enfin un impôt général sur le revenu, sans compter

certaines obligations spéciales. Il est évident que tout cela

ne prit sa forme et son assiette définitives qu'avec le temps.

— Le personnel du clergé étant devenu beaucoup trop

nombreux pour le service habituel et quotidien, il s'établit,

petit à petit, un roulement dans les fonctions. Une partie

seulement des prêtres et des lévites habitèrent régulière-

ment la capitale; les autres s'installèrent à quelque dis-

tance, de façon à venir officier à tour de rôle et à prendre

part aux grandes fêtes annuelles. — Dans quelle mesure

d'anciennes familles sacerdotales restées à Jérusalem ou

des membres de l'ancien clergé, exilés et revenus dans la

capitale, ont-ils contribué à former le clergé du second

Temple, nous sommes hors d'état de le dire. Nous voyons le

résultat, non les moyens par lesquels celui-ci a été obtenu.

Telle étant la situation de fait, quelque part au iv
e siècle

avant notre ère, les théoriciens s'en sont emparés, re-

portant à David la division des emplois et la distribution

des prêtres et des lévites (assistants des sacrifices ou

chantres) en classes qui font successivement le service;

transformant la caste sacerdotale des lévites en une tribu,

celle de Lévi, rattachée au même titre que les autres à un

fils de Jacob; enfin, à l'intérieur de cette même caste,

indiquant une famille privilégiée, celle de Sadoc, quand on

remonte à Salomon et à David, celle d'Aaron, quand on

remonte jusqu'à Moïse. La forme parfaite de la théorie du
clergé juif est donnée dans le Pentatexiquc qui montre la

totalité de la tribu de Lévi groupée autour du tabernacle

et y accomplissant ses fonctions, selon la division fonda-

mentale des prètres-aaronides et des lévites-assistants. La
tribu de Lévi n'a point de territoire qui lui soit assigné

dans la terre promise, puisqu'il est richement pourvu à son

entretien par le moyen de prélèvements et de redevances

régulières; cependant il lui est attribué quarante -huit

villes, réparties sur l'ensemble du territoire, dans lesquelles

les descendants de Lévi exerceront les fonctions judiciaires

et d'où ils se rendront alternativement au sanctuaire cen-

tral. — La question des Lévites n'arrivera à une solution

acceptable de tous que quand on se sera décidé à prendre

pour point de départ de toute recherche sur le sujet la

situation du clergé jérusalémite après la Restauration.

D'autre part, des critiques distingués, s'abusant sur la date

de certains documents, tels que les bénédictions de Jacob

et de Moïse, ou sur l'origine du Deutéronome, ont dé-

pensé d'inutiles efforts à établir que la caste lévitique se

rattachait à une vieille tribu du même nom, éteinte de

bonne heure, et à expliquer comment le sacerdoce de Jéru-

salem s'est grossi par l'affluence des clergés provinciaux

supprimés par Josias. Nous avons fait, autant que possible,

la lumière sur ces points dans notre Prétendu Poly-

théisme des Hébreux (1891, t. I, chap. vi, intitulé le

Clergé : Prêtres et lévites, pp. 279-326) (V. aussi Hébreu,

t. XIX, p. 982). M. Vernes.

LÉVITIQUE. Le troisième des livres dits de Moïse, ou
du Pentaieuque, ainsi nommé dans la traduction grecque

de la Bible parce qu'il traite presque exclusivement des

attributions, privilèges et obligations du clergé ou des lé-

vites. En voici l'analyse sommaire. — Moïse, qui vient de

dresser et d'inaugurer le Tabernacle au pied du Sinaï, re-

çoit de la divinité en ce même endroit une série d'instruc-

tions qu'il communique au peuple et spécialement à Aaron,

chef du sacerdoce. Ces instructions portent d'abord sur les

holocaustes, les offrandes, les sacrifices d'actions de grâces,

les sacrifices d'expiation et les sacrifices de culpabilité,

et sont complétées par des recommandations spéciales aux

officiants (ch. i à vu). Moïse procède ensuite à la consé-

cration de son frère Aaron, chef du sacerdoce, et à celle

des fils de celui-ci. Le livre rapporte la façon dont Aaron

et ses fils procédèrent pour la première fois aux sacrifices

et le châtiment dont deux de ces derniers furent victimes

pour avoir enfreint le rituel. Différentes prescriptions, spé-

ciales au sacerdoce, sont suivies de l'ordonnance sur la

distinction des animaux purs et impurs et sur les purifi-

cations exigées de la femme après ses couches, des lois

sur la lèpre, sur la purification de la lèpre, sur les cas

d'impureté des deux sexes, de la loi sur la fête annuelle

des expiations. Le Tabernacle est désigné comme devant

jouir du monopole des sacrifices, et l'usage du sang est

rigoureusement interdit. Des indications sont données sur

les rapprochements sexuels illicites (ch. vin à xvni). Les

chapitres suivants offrent un contenu plus mélangé, au

ch. xix une série de prescriptions à la fois religieuses, cé-

rèmonielles et morales, les pénalités frappant les crimes

d'impureté sexuelle et autres (ch. xx), des indications sur

certaines obligations particulières aux prêtres, sur l'usage

des viandes consacrées, sur le choix des victimes pour les

sacrifices (ch. xxi-xxu). Le ch. xxm contient le règlement

des grandes fêtes annuelles, et les deux suivants (xxiv et

xxv) des règles sur l'huile du candélabre sacré, sur les

pains déposés dans le sanctuaire, sur l'application de la

peine de mort par lapidation au blasphème et à certains

cas, l'institution de l'année sabbatique et du jubilé cin-

quantenaire Le ch. xxvi est un discours d'avertissement et

de menace dans le goût du Deutéronome. Le livre semble

ici terminé; mais on y a joint des indications sur les vœux

et les dimes, qui en forment le ch. xxvn et dernier. —
Pour les questions relatives à la composition du Lévitique,

V. Pentateuque. M. Vernes.
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LEVITOV (Alexandre-Ivanovitch), littérateur russe, né

dans le gouvernement de Tarabov en 1842, mort à Moscou

en 1877. Il fit ses études à Moscou et à l'Académie de

médecine de Pétersbourg. Il se consacra entièrement à la

littérature et fut encouragé par le célèbre romancier Gri-

gorovitch. On estime particulièrement ses Esquisses du
Steppe, le Malheur des villages, des routes et des

villes, les Gens heureux. Tous ces récits portent l'em-

preinte du tempérament maladif de l'auteur.

Bibl. :Skabitchevsky, ia Littérature russe depuis 18 !i8;

Saint-Pétersbourg, 18'JO.

LEVITSKY (Dmitri-Grégoriévitch), peintre russe, né en

1735, mort en 1822. Il fut membre de l'Académie des

beaux-arts de Saint-Pétersbourg. On lui doit les portraits

des plus illustres contemporains de Calherine II et de Ca-

therine Il elle-même, de Paul I
er

, de Novikov, etc. Son

portrait de Catherine II est à la Bibliothèque impériale de

Pétersbourg. Il a formé un grand nombre d'élèves, no-

tamment Ongrioumov, Borovikovsky, Sokolov.

LEVKOSIA ou LEFKOSIA. Nom moderne de l'ancienne

Nicosie (V. ce mot).

LEVONCOURT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Commercy, cant. de Pierrefitte ; 164 hab.

LEVOT (Prosper-Jean), littérateur français, né à Brest

le 14 déc. 1801, mort à Brest le 4 févr. 1878. Conserva-

teur de la bibliothèque du port de Brest (1831), il a été

chargé de la publication du Catalogue général des biblio-

thèques du département de la Marine (Paris, 1838-43,

5vol. gr. in-8). On lui doit d'excellentstravaux d'érudition,

entre autres : Essai de biographie maritime (1 847 , in-8) ;

Biographie bretonne (1 832-67, 2 vol. in-4); Histoire de la

ville el du port de Brest (1864-75,5 vol. in-8); les Gloires

maritimes de la France (1863, in-12); la Marine fran-
çaise et le portée Brestsous Richelieu et Mazarin(\85\),

in-8); Récits de naufrages (1878, in-12, 2e éd.), etc.

LEVOUKA. Ville de l'archipel de Fidji, à l'E. de l'île

Ovalaou, ancienne capitale de l'archipel jusqu'en 1881.

LEVOYER (Jean) (en latin Visorius), érudit et dialec-

ticien français, né au Mans dans les premières années du

xvie siècle. On ignore la date de sa mort. Il était à la fois

poète, historien et philosophe. Professeur de philosophie

au collège de Bourgogne à Paris, il eut le mérite d'être en

France, après Lefèvre d'Etaples et avant Ramus, l'un des

premiers adversaires du peripatétismescolastique. Outre un

résumé de l'ouvrage de Rodolphe Agricola, De Inventione

dialectica, il publia une méthode de dialectique sous le

titre : Johannis Visorii ingeniosa nec minus elegans

ad dialectices candidatos methodus (Paris, 1334, in-8),

et Topica Marci Tullii Ciceronis cum Anicii Manlii

Boëtii et Johannis Visorii commentants (1538, in-4).

Ce dernier ouvrage a été plusieurs fois réimprimé avec

les Commentaires de Boèce. Nous y trouvons de cu-

rieux détails sur l'état des écoles de Paris au commence-
ment du xvie siècle et sur les querelles qui divisaient alors

les scotistes et les thomistes. Th. Ruyssen.

Birl. . Dom Liron, Singularités histor. et littér., t. I,

p. 470. — Abbé Gouget, lïist. du collège Royal, t. I, p. 16.

— Hauréau, Hist. litlér. du Maine, t. VII, p. 235.

LÈVRE. I. Anatomie. — Les lèvres sont ces prolonge-

ments tégumentaires et musculeux, parallèles au rebord

alvéolaire des mâchoires et qui forment un orifice de di-

mension plus ou moins considérable, selon leur écartement.

On désigne sous ce même nom les rebords de certains

orifices naturels autres que la bouche, tels que : le méat

urinaire, la vulve chez la femme, l'orifice du col de

l'utérus. La bouche est limitée en haut par la lèvre supé-

rieure, en bas par la lèvre inférieure. La lèvre supérieure,

plus saillante que l'inférieure, est à peu près verticale ou

légèrement inclinée en avant. A la partie moyenne de sa

face antérieure s'observe une dépression marquée, connue

sous le nom de dépression sous-nasale. A sa face inférieure,

elle est recouverte par la muqueuse qui la fixe aux os sus-

maxillaires et qui forme sur la ligne médiane le repli

triangulaire, appelé « frein de la lèvre supérieure ». La
lèvre inférieure est revêtue à sa face postérieure par la

muqueuse qui la fixe également par un frein triangulaire à

l'os maxillaire inférieur. Les extrémités des bords des

lèvres se confondent au dehors et viennent constituer les

commissures. L'orifice buccal, limité par les lèvres, est

formé par la contraction tonique de certaines fibres mus-
culaires contenues dans l'épaisseur de ces dernières. Mais,

outre la couche musculeuse (laquelle contient des glan-

dules), on trouve dans les lèvres d'autres éléments répartis

dans leur masse: vaisseaux, nerfs, tissu connectif. On ne

compte pas moins de dix-neuf muscles dans les lèvres; le

plus important est l'orbiculaire, qui a la forme d'une zone

ovalaire dont l'orifice buccal occuperait le milieu. Les
lèvres ont un aspect différent selon le sexe, la race, les

espèces animales.

IL Physiologie.— Les fonctions des lèvres sont liées à leur

organisation musculaire et à leur sensibilité spéciale. Ce sont

des organes de préhension, des auxiliaires de la respiration

et de l'exercice de la parole. Les lèvres jouissent d'une

sensibilité des plus délicates. Leurs contractions diverses

produisent les expressions passionnelles les plus variées.

III. Pathologie. — Nous signalerons dans ce cadre les

anomalies (bec-de-lièvre, occlusion congénitale de la

bouche, le renversement des lèvres avec chute plus ou
moins considérable de la muqueuse, c.-à-d. l'exstrophie des

lèvres) ; les plaies (piqûres simples ou septiques, celles-ci

déterminées par un instrument ou un objet piquant mal-
propre et dounant naissance à une plaie phlegmoneuse)

;

les contusions et plaies contuses ; les plaies produites par

un instrument tranchant, par une morsure ou une déchi-

rure, que l'on répare d'ordinaire par un pansement agglu-

tinatif ou à l'aide de points de suture. Parmi les atfections

iutlainmatoires des lèvres, il nous suffira de citer: Yherpès
labialis, si fréquent, désigné vulgairement sous le nom de

bouton de fièvre, et lié à une affection catarrhale ou à un
embarras gastrique sur le déclin ; les phlegmasies chro-

niques des lèvres (impétigo, sycosis, psoriasis). Le
furoncle et l'anthrax s'observent aux lèvres comme dans
d'autres régions. L'orifice buccal peut également présenter

des difformités accidentelles, survenant à la suite de lésions

traumatiques, d'ulcérations, de brûlures, de pertes de subs-

tance d'une cause quelconque. Il en résulte de l'atrésie,

des déviations, des adhérences anormales. L'atrésie se gué-

rira parla dilatation forcée ou mieux l'incision transversale,

au niveau des commissures. Le traitement des déviations

et des adhérences est beaucoup trop complexe pour qu'on

l'expose ici dans ses détails. Les lèvres peuvent encore

présenter des tumeurs : tumeurs sanguines ou angiomes,
tumeurs syphilitiques (le chancre des lèvres est relative-

ment fréquent), etc. Le cancer labial des fumeurs est trop

connu pour que nous y insistions longuement. Il débute le

plus souvent par une verrue ou par une fissure à bords

plus ou moins indurés. En tout cas, quelle que soit la na-

ture delà tumeur, l'indication urgente est de l'enlever par
les procédés chirurgicaux habituels. Dr A. Cabanes.

IV. Art vétérinaire, — Les lèvres servent à la pré-

hension des aliments. La lèvre inférieure supporte, de con-
cert avec la langue, les canons du mors. La lèvre infé-

rieure est bornée en arrière par la barbe ; la supérieure a pour

limites en haut le bout du nez et sur les côtés les joues et

les naseaux. La face interne de chaque lèvre est tapissée

par la muqueuse buccale ; leur bord libre s'applique sur

celui de la lèvre opposée. On appelle commissures les points

où elles se confondent. Elles ont pour base différents

muscles: l'orbiculaire, le zygomato-labial, l'alvéolo-labial,

le sus-maxillo-labial, le sus-naso-labial et le mento-labial.

Leurs nerfs proviennent de la cinquième paire encépha-
lique. Les lèvres sont parfois atteintes de paralysie ; on

peut y rencontrer des boutons de horse-pox, des cicatrices

circulaires insultant d'applications réitérées du tord-nez,

cicatrices qui indiquent que l'animal est ou vicieux ou a

subi une opération. L. Gaunier.
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V. Entomologie (V. Insectes).

VI. Géologie (V. Faille).

VII. Architecture. — Saillie formant un angle curvi-

ligne rappelant assez bien la lèvre inférieure de la bouche

et que l'on remarque à la partie supérieure de certains

chapitaux corinthiens ou composites, à l'endroit même ou

vient se poser le tailloir. Ch. L.

LEVRET (André), accoucheur français, né à Paris en

1703, mort à Paris le 22 janv. 1780. Il fut l'accoucheur

de la dauphine, mère de Louis XVI, et membre de l'Aca-

démie de chirurgie dès sa fondation. Il a imaginé ou per-

fectionné maints instruments et procédés opératoires, tant

en chirurgie qu'en obstétrique. Son invention la plus

importante est celle du forceps à cuillers courbes, qui

était encore en usage partout il y a une quinzaine d'an-

nées. Ses ouvrages sont restés longtemps classiques :

Observations sur les causes et les accidents de plu-

sieurs accouchements laborieux (Paris, 1747, in-8);

Observations sur la cure radicale de plusieurs

polypes, etc. (Paris, 1747, in-8); Explications de plu-

sieurs figures sur le mécanisme de la grossesse (Paris,

1752, in-8); l'Art des accouchements démontrés par

lesprincipes de physique et de mécanisme (Paris, 1753,

1701,1706, in-8, pi.); Essais sur les abus des règles

générales, etc. (Paris, 1766, in-8) ; Lettre sur l'allai-

tement des enfants (Paris, 1771 , in-8), etc. Dr L. Un.

LEVRETTE (Archéol.). Au début de l'époque gothique,

il devint de mode de représenter sur les tombeaux les sta-

tues couchées des défunts (V. Tombeau). Cette mode dis-

parut graduellement à la Renaissance. Il était de règle que

ces statues, lorsqu'elles représentaient une femme, avaient

les pieds appuyés sur un chien, généralement une levrette

symbolisant la fidélité (les hommes nobles posaient les pieds

sur un lion , symbole de courage ; les clercs sur un dra-

gon figurant le démon terrassé). Parfois aussi les clercs

reposent les pieds sur un chien. Quelquefois, depuis le

xiii
1' siècle, on a figuré le chien rongeant un os; quelque-

fois aussi des considérations particulières ont motivé une

dérogation à ces usages iconographiques : ainsi le symbole

de fidélité qui eût été dérisoire sur la tombe d'Agnès Sorel,

à Loches, y est remplacé par un mouton, attribut de sainte

Agnès (de même un croisé mort en Chypre repose sur deux

poissons, dalle conservée au musée de Cluny). En blason,

la levrette s'emploie comme support et a le même symbo-

lisme. La chasse au lévrier était en grand honneur au

moyen âge, et les levrettes étaient des animaux de luxe

que les seigneurs entretenaient dans leurs appartements et

ornaient de riches colliers. C. Enlart.

LEVREY (Jean-Baptiste), homme politique français, né

à Lure le 21 janv. 1839. Médecin à Lure, il futélu député

delà Haute-Saône en 1885. Membre du parti opportuniste,

il combattit le boulangisme. Il ne se représenta pas en 1889

et devint sénateur de la Haute-Saône le 4 janv. 1891.

LEVREZY. Coin, du dép. des Ardennes, arr. de Mé-

zières, cant. de Monthermé; 577 hab.

LÉVRIER. 1. Zoologie (V. Chien).

II. Art héraldique.— Figure des corps naturels repré-

sentant un chien de chasse courant ; il peut être passant

ou rampant ; s'il a un collier d'un émail particulier, il est

colleté ; si les rebords du collier et l'anneau sont aussi

d'un émail différent, le lévrier est dit bordé et bouclé de...

Il peut être encore lampassé, armé et allumé. Le lévrier

sans collier se nomme levron. G. de G.

III. Astronomie. — Petite constellation située vers

l'extrémité de la queue de la Grande-Ourse et nommée

aussi les Chiens de chasse. Elle renferme deux nébuleuses

dont l'une est bien connue sous le nom de Nébuleuse des

Chiens de chasse comme type des nébuleuses en spirale.

On dit que ces Lévriers sont deux chiens tenus en laisse par

le Bouvier, et le plus rapproché porte à son cou le Cœur de

Charles. La principale étoile de cette constellation, de troi-

sième grandeur, a pour coordonnées de sa position moyenne

enl890,iR=12h 51m 9 3 72; Pr=51°7'll"7.

LÉVRIER (Amédée), patriote genevois, décapité à Bonne
le 13 mars 1524. Dans la période agitée du premier quart

du xvie siècle, Lévrier s'opposa avec énergie aux usurpa-
tions de la maison de Savoie à Genève. Ayant dit dans le

conseil que le duc de Savoie n'avait aucun droit sur Genève,

Charles III jura sa perte ; il le somma d'apporter la preuve

de ce qu'il avait dit. Lévrier se sentit menacé, mais ne quitta

pas la ville. Le 12 mars 1524, il était arrêté au sortir de

Saint-Pierre, conduit à Bonne-sur-Menoge et décapité le

lendemain. E. K.
LÉVRIER (Antoine-Joseph), érudit français, né à Meu-

lan le 5 avr. 1740, mort près de Belley le 30 avr. 1823.
Avocat au parlement de Paris, il fut nommé en 1792 com-
missaire près le tribunal criminel de la Somme et termina

sa carrière comme président de chambre à la cour d'Amiens.

Citons de lui : Chronologie historique des comtés du
Vexin et de Meulati (Paris, 1784, in-fol.); Chronologie
historique du comté du Genevois (1787, 2 vol. in-8);

Mémoire sur les formes qui doivent précéder et accom-
pagner la convocation des Etats généraux (1788,
in-8), etc.

Son frère, Guillaume-Denis-Thomas (1749-1825), se

fit un nom au théâtre. Citons : les Trois Cousins (1792),
comédie; Geneviève de Brabant (1793), drame histo-

rique; le Bonhomme Misère (1796), opéra bouffe; la

Porte est fermée (1800), vaudeville.

LEVRIÈRE. Rivièredudép.del'Eure(V.cemot,t.XVI,

p. 759).

LEVROUX (Leprosum). Ch.-l. de cant. du dép. de

l'Indre, arr. de Châteauroux; 4,203 hab. Ecole commer-
ciale communale. Carrières de grès à bâtir. Parchemine-
ries, mégisseries et tanneries. Taillanderie. Imprimerie.

Commerce de grains, de volailles, de charbon. Belle église

du xiu e siècle (mon. hist.) avec voûtes en berceaux per-

pendiculaires à la nef. Quatre tours inachevées flanquent

l'édifice, deux sur la façade et deux derrière le chœur.

Ruines importantes d'un château féodal. Vestiges d'un

théâtre antique. Levroux, qui parait être l'ancienne station

romaine de Gabbatum, devrait son nom actuel à un mi-
racle de saint Martin, qui y aurait guéri de la lèpre le

gouverneur de la ville.

LEVSTIK (François), philologue et poète slave, né en

Ca niii de en 1833, mort en 1887. Il collaborai divers recueils

et fut secrétaire de la Matica slovène et bibliothécaire à

Lublaina. II a laissé des poésies estimées (1856) et une

grammaire slovène, Die slovenische Sprache nach ihren

Redetheilen (Laibach, 1866). Ses travaux les plus impor-

tants ont été publiés dans la revue Zvon (la Cloche).

LÉVULINE Form j

Ec
l
uiv

- • •
(C i3H i00")°.

LtvuuiNt. rorm.
j Atom (C^"*)5 )".

La lévuline est un hydrate de carbone qui constitue

un diglucoside ou plus probablement un polvglucoside

d'ordre plus élevé. Elle a été découverte en 1866 par

MM . G . Ville et Joulie dans le jus de topinambour ;

quelques années plus tard , M . Popp tirait également

du topinambour une substance dont il fit une étude assez

complète et à laquelle il donna le nom de synanthrose.

MM. Dieck et Tollens, en reprenant l'étude de ces corps,

ont reconnu leur identité. La lévuline existe aussi dans la

jeune graine de seigle et disparait pour la majeure partie

pendant la maturation ; les jeunes graines du froment,

d'avoine, d'orge et de maïs n'en contiennent pas. Enfin,

on a trouvé la lévuline dans l'écorce du chêne. La lévuline

parait présenter avec l'inuline et la lévulose les mêmes
relations que la dexlrine avec l'amidon et la glucose; elle

constitue en effet un terme intermédiaire dans le dédou-
blement de l'inuline en lévulose et se rencontre presque

toujours à côté de l'inuline et dans les mêmes organes. On
extrait la lévuline des tubercules de Dahlia variabilis ou

à'Helianthus tuberosus (topinambour). Le suc préci-

pité par le sous-acétate de plomb, puis neutralisé par le

carbonate de magnésie, est concentré au bain-marie. On
obtient ainsi un mélange de glucose, d'inuline et de lévu-
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line qu'on sépare par un traitement méthodique à l'alcool.

La lévuline, après purification, forme une niasse blanche,

amorphe, déliquescente, soluble dans l'eau et l'alcool faible,

insoluble dans l'éther ; sa saveur est fade et à peine sucrée.

Elle ne possède pas de pouvoir rotatoire. La lévuline n'est

pas directement fermentescible en présence de la levure ;

mais, par saccharification préalable sous l'influence d'une

diastase, elle fermente énergiquement. Ce dédoublement

qui précède la fermentation alcoolique donne naissance à

un mélange de cérulose et de glucose qui est lévogyre et

doué du pouvoir rotatoire a
n
= — 52° 7. La lévuline ne

réduit pas le tartrate cupropntassique.

^Traitée par l'acide sulfurique étendu, elle donne de

l'acide lévulique; avec l'acide nitrique étendu, elle engendre

un mélange d'acides sacchaiique et oxalique. La lévuline

est susceptible d'engendrer des éthers : un mélange des

acides nitrique et sulfurique concentrés fournit un éther

nitré explosif soluble dans l'alcool. C. M.
Bibl. : Ville et Joulie, Moniteur scientifique, 1866,

p. 836. — Poi-p, Annal, der Chem. und Pharm., CLVI,
p. 181. - Dieck et Tollens, id., CXCYI1I, p. T>S.

LÉVUUQUE (Acide). Fonn.
j
|£j-; ; gjgf

L'acide lévulique ou (i-acétopropionique se produit par

l'action de l'acide sulfurique sur la lévulose et d'une façon

générale sur tous les hydrates de carbone, comme le sucre

ordinaire, susceptibles "de former la lévulose par dédouble-

ment et hydratation. Cet acide est monobasique, mais jouit

en même temps des propriétés des acétones; il forme des

cristaux durs fondant à 33° qui bouillent à 230° sans

décomposition sensible. L'acide lévulique est caractérisé

par son sel d'argent qui cristallise dans l'eau bouillante

en petits feuillets lrangés. C. M.

LÉVULOSE.
., i Equiv. C 12H 12 12 :=C 12H-(1I*0 2)H)2(-).
*orm

-j Atom. C6H 12G6 =CH 20rl.(Cll0H) :i.C0.CH 20IL

La lévulose est une glucose qui existe sous trois formes

différentes : les deux lévuloses actives droite et gauche et

la lévulose inactive par compensation qui résulte de l'union

des deux premières. La lévulose gauche a été découverte

depuis longtemps par Dubrunfaut, mais ce n'est que tout

récemment que les deux autres formes ont pu être obtenues

synthétiquement par M. E. Fischer. Ce savant, en présence

de la nouvelle lévulose capable de dévier à droite le plan

de polarisation, a proposé de remplacer le nom de lévulose

par celui de fructose. Les lévuloses sont des alcools polya-

tomiques, comme M. Berthelot l'a indiqué depuis longtemps,

et possèdent en outre une fonction acétonique ou fonction

aldéhyde secondaire.

Fructose lévogyre. La lévulose ordinaire se rencontre

dans le raisin, la cerise, la groseille, la fraise et en général

dans la plupart des fruits sucrés et acides; elle s'y trouve

associée la plupart du temps à un poids égal de glucose

ordinaire. Ce même mélange, à poids égaux de lévulose et

de glucose ordinaire, forme le sucre de canne interverti. La

lévulose constitue presque entièrement la partie incristalli-

sable du miel. Enfin, on peut obtenir la lévulose à l'état

de pureté en modifiant par l'eau ou les acides l'inuline,

principe de même composition que l'amidon qui se trouve

contenu dans les racines d'aunée, de dahlia, de col-

chique, etc. On prépare habituellement la lévulose par le

dédoublement du sucre de canne effectué :

C24H22022 + H 2 2 = C12H 12 12 + C 12H 12 12

Sucre de canne Glucose Lévulose

en présence des acides. On agite la solution ou mélange

des deux glucoses à la température de 20— 2.'>° avec 3 ou

4 centièmes de chaux éteinte, puis on filtre rapidement et

l'on refroidit à 0°. 11 se forme bientôt des cristaux inco-

lores de lévuloside calcique, C 12 H BCa :f 12
, que l'on essore,

qu'on lave à l'eau glacée, puisqu'on décompose par l'acide

oxalique employé en quantité convenable. La lévulose pure

reste en solution; on évapore ou mieux on refroidit à

— 40° pour séparer l'eau à l'état de glace du sirop de
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lévulose. Un la prépare aussi souvent en partant de l'inu-

line, qu'une eau acidulée de 4 ou 5 centièmes d'acide sul-

furique décompose rapidement en lévulose ; on enlève

ensuite ce dernier exactement parle baryte, et on évapore

dans le vide. La lévulose a été appelée pendant longtemps

sucre incristallisable. Elle peut cependant être obtenue

cristallisée, lorsqu'on la prépare dans un état de pureté

suffisant, qu'on la déshydrate par des lavages à l'alcool

absolu et qu'on l'abandonne en vase clos. La lévulose im-
pure, colorée et sirupeuse cristallise également quand on
l'ait cesser sa sursaturation en la mettant en contact avec un
cristal antérieurement obtenu. Dans les mêmes conditions,

une solution de lévulose faite dans l'alcool absolu tiède

cristallise avec lenteur, mais nettement, ce qui permet de

préparer la lévulose pure (MM. Jungfleisch et Lefranc).

La synlhèse de la lévulose a été effectuée récemment
par M. Fischer, en partant de la mannite inactive par
compensation qu'il a pu obtenir de toutes pièces à partir

de l'aldéhyde formique,le plus simple des hydrates de car-

bone. La mannite inactive ou acrite a, oxydée convenable-

ment, fournit de l'acide mannonique inaciii' qui peut être

ensuite dédoublé sous la forme de sels de strychnine ou
de morphine, en acide mannonique droit et en acide man-
nonique gauche, lesquels fournissent par réduction d'abord

les mannoses, puis les mannites optiquement actives :

C 12H 2(H2 2
)

B -+- 202 = C 12 H 2 (H 2 2
)

5
(0

4
) -f- 2H 2 2

Mannite Acide mannonique

C12H2(H2 2
)

5
(0

4
) + H2= C 12H 2(H 2 2

)

5
(0

2)[— | + H 2 2

Mannoso

C12H2(H2 2
)

5
(0

2)[—] + H 2 C12H2(lW)8
.

Mannite

La mannose droite, traitée par la phénylhydrazine, fournit

l'osazone de la glucose ordinaire, laquelle se transforme en

lévulose ordinaire par des traitements convenables (V. Glu-
cose). Le même procédé permet de passer de la glucose

ordinaire à la lévulose : la phénylhydrazine en excès trans-

forme la glucose en glucosazone, C3(iH 22Az4 s
, composé

presque insoluble dans l'eau que l'acide chlorhydrique fu-

mant décompose en deux molécules de phénylhydrazine et

en un nouveau dérivé, la glucosone, C 12 H ,0 12
:

C*iH22Az4 s
-t- 2H2 2 = C12Hi0 12 -+- 2C12HsAz2

.

Cette glucosone, chauffée avec le zinc en poudre et l'acide

acétique, est entièrement transformée en lévulose :

,;i2H '"O i2 + H 2 = C 12 H 10 12
.

La lévulose forme de longues aiguilles brillantes, fusibles

à 99°. Elle est faiblement déliquescente, très soluble dans
l'eau et dans l'alcool gazeux, insoluble dans l'alcool absolu.

Son goût sucré est plus prononcé que celui de la glucose

ordinaire. Son pouvoir rotatoire est représenté à la tem-
pérature de lo par le nombre suivant :

Kj = — 106°.

Il varie beaucoup avec les circonstances dans lesquelles on
l'observe : ainsi il est un peu plus faible dans les solutions

récemment préparées que dans les solutions plus anciennes ;

il diminue sensiblement quand on l'observe dans des

liqueurs de plus en plus étendues ; il diminue aussi, mais

très rapidement, à mesure que la température s'élève. Ce
dernier l'ait distingue la lévulose de tous les sucres connus:

à 90° son pouvoir rotatoire est réduit de moitié. La même
propriété se retrouve nécessairement dans le sucre de

canne interverti, mélange à poids égaux de lévulose et de

glucose ordinaire, qui se forme dans l'action des acides

dilués sur le sucre de canne. Le pouvoir rotatoire d'un tel

mélange, observé sur une dissolution a 17 °/ est: a =
— 27°9 à la température de 0°, a — — 24°.

v

> a la tem-

pérature de 10°, et a. — — 2I°4 à la température de

20° ; il s'abaisse assez régulièrement à mesure que la tem-

pérature augmente, soit de 0°32 environ par degré de

température et s'annule vers 90°; au delà de ce point,

l'action sur la lumière polarisée change de sens, le pouvoir

rotatoire de la lévulose tombant au-dessous de celui de la

glucose demeuré presque invariable.

10
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La lévulose, soumise à l'action de la chaleur, commence

a s'altérer dès la température de 100°; au-dessus de ce

terme, elle se détruit, en passant par les mêmes phases

que les autres glucoses. D'une façon générale, les proprié-

tés chimiques de la lévulose sont analogues à celles de la

glucose ordinaire, sauf de légères variantes; ainsi, si l'on

traite par les alcalis ou par les ferments le mélange de

ces deux glucoses, c.-à-d. le sucre de canne interverti, on

voit d'abord disparaître la glucose ordinaire, tandis que

la lévulose ne se détruit qu'en dernier lieu; au contraire,

l'action destructrice de la chaleur et celle des acides se

portent de préférence sur la lévulose. Chauffée pendant

quatre jours à l'ébullition avec de l'acide sulfurique au

dixième, la lévulose se transforme en acide lévulique ou

acétopropionique, C10HsOG
, lequel bout à 239° et fond à

33°5; la glucose est aussi capable d'en fournir une petite

quantité mais beaucoup plus difficilement. L'hydrate de

chaux agit comme sur la glucose, pour former de l'acide

glucique'et de la saccharine. Par hydrogénation au moyen

de sel d'amalgame de sodium, la lévulose se change en

mannite :

G«B«(H«0,)
5
(0

,)M + H* - C'*H 2 (H-0-) '.

Le chlore à froid, ou le brome à 100° oxydent la lévulose

en présence de l'eau pour donner de l'acide glycollique

très différent de l'acide gluuonique fourni par la glucose

dans les mêmes circonstances :

C^H^O 12 + 30 2 = 3(C4H4 6
).

Elle forme avec la chaux un composé très peu soluble qui

renferme 3 équivalents de chaux pour 1 équivalent de

lévulose, composé que nous avons vu utiliser dans sa pré-

paration. Grâce à sa fonction d'aldéhyde secondaire ou acé-

tonique, la lévulose se combine à l'acide cyanhydrique

comme les aldéhydes ordinaires et forme une cyanhydrine

susceptible d'engendrer un acide de formule C14H 140" ;

;

traité par l'acide iodhydrique à l'ébiillition, cet acide se

change en acide méthvlhutylacétique. La glucose fournit

dans les mêmes conditions l'acide heptylique normal.

L'acétate de phénylhydrazine employé en excès donne avec

la lévulose le même produit qu'avec la glucose, la gluco-

sazone, C:i6H 42Az4 s
,
produit presque insoluble dans l'eau,

peu soluble dans l'alcool chaud, dont le point de fusion

est voisin de 20o° ; il est lévogyre en solution dans l'acide

acétique cristallisable. La même phénylhydrazine peut en-

gendrer une hydrazone et le chlorhydrate d'hydroxylamine

former une oxime avec la lévulose comme avec les aldé-

hydes simples. Nous avons vu qu'on pouvait préparer la

lévulose en partant de la glucose; réciproquement on peut

partir de la lévulose pour obtenir la glucose : la lévulose

est. réduite par l'amalgame de sodium à la manière ordi-

naire et changée en mannite; celle-ci oxydée avec précau-

tion par l'acide nitrique donne son aldéhyde, la mannose,

qui est un stérèoisomère de la glucose et comme tel, est

susceptible de se transformer en cette dernière combinai-

son quand on la chauffe dans des conditions convenables.

Fructose dextrogyre. La fructose dextrogyre a été

préparée synthétiquement par M. Fischer, en même temps

que la précédente : une solution aqueuse de fructose inac-

tive par compensation, éprouve avec la levure de bière une

fermentation active qui se termine en un ou deux jours
;

la liqueur inactive auparavant, est fortement dextrogyre

après et donne une glucosazone dextrogyre; elle contient

précisément la deuxième fructose qui n'a pas été détruite

par la levure de bière. Enfin, on pourrait l'obtenir en par-

tant de la mannose gauche et en lui faisant subir les di-

verses transformations qui conduisent de la mannose droite

à la lévulose ordinaire.

Fructose inactive par compensation. M. Fischer a

montré que la fructose ou lévulose inactive prenait nais-

sance dans la polymérisation de l'aldéhyde formique en

présence de l'eau de chaux. Il a pu l'obtenir aussi en dé-

composant le bromure d'acroléine avec une lessive de soude

diluée et froide, ou mieux encore en polyuiérisant la gly-

cérose (V. Glycérine) en présence des alcalis dilués. Dans

tous les cas, la fructose a été reconnue par la formation
de son osazone, qui ressemble à tous points à l'osazone

de la lévulose ordinaire et ne s'en distingue que par son
inactivité optique. C. Matignon.
Bibl. : Berphelot, Chimie organique fondée sur la.

synthèse. — Dubru nfaut, Comptes rendus, XXV, p. 308.— Bouchardat, id., XXV, p. 274. — Fischer. Journal
de pharmacie, [5], XXII, p. 376. — Tollens, Handbuch
der Kohlenhijdrate; Breslau, 1888.

LEVURE. La levure des brasseurs se présente sous
forme d'une bouillie épaisse, de couleur blanc jaunâtre,

exhalant une odeur spéciale, rappelant à la fois celle du
houblon et de l'alcool, et criblée de petites cavités pro-
duites par le dégagement de l'acide carbonique. Sa masse
principale se compose des cellules du saccharomyces
cervisia; on y trouve, en outre, un peu de bière et

d'acide carbonique, des cristaux d'oxalate de chaux, de
la résine de houblon et des quantités plus ou moins grandes
de débris de grains d'orge. D'après l'analyse de MM. C. Nœ-
geli et 0. Lôw, la levure pure oSre la composition immé-
diate suivante (p. 101)) :

Cellulose 37
Matières albuminoïdes 45
Peptone 2
Matières grasses 5
Cendre (ac. phosphorique, potasse, ma-

gnésie, chaux) 7

Substances extractives 4
Une bonne levure doit avoir une odeur agréable, une

saveur amère et franche, une couleur blanc" jaunâtre et

doit former une masse consistante; elle ne doit pas être

grasse au toucher et elle ne doit dégager aucune bulle

gazeuse. Pour se rendre un compte exact de la qualité

d'une levure, il est, en outre, nécessaire de la soumettre
à une observation microscopique attentive ; on fera surtout
attention à la grandeur et à la forme des cellules, à la

nature du contenu de celles-ci, au nombre des cellules

vivantes, ainsi qu'à la présence de ferments étrangers. Des
expériences de culture, effectuées en petit, fourniront des

renseignements sur la faculté de multiplication du ferment.

Lorsqu'il s'agira de suivre le développement de la levure

dans les moûts, on se servira avec avantage de la méthode
numérique imaginée par Rasmus Pedersen, méthode qui

consiste à compter directement les cellules de levure qui

se trouvent suspendues et uniformément réparties dans de
l'eau contenue dans une très petite capacité de dimensions
connues. Enfin, la puissance ou l'activité d'une levure peut

être mesurée à l'aide d'appareils spécialement construits

pour cet usage ; tels sont, par exemple, le fermentomètre
deChampy, le zymomètre de Zincholle, le levuromètre de
Mehay, basé sur la dépression que l'acide carbonique, se

dégageant d'une liqueur sucrée eu fermentation, exerce

pendant un temps connu sur une colonne liquide; le levuro-

dynainomèlre de Billet, déterminant la perte de poids due
à l'acide carbonique dégagé par la fermentation, provoquée
par une quantité pesée de levure, agissant sur une liqueur

sucrée ; la fermentation a lieu dans un aréomètre plon-
geant dans l'eau, de sorte que l'indication de la perte de
poids est automatique et se mesure par le relèvement de
l'aréomètre.

Pour conserver la levure, on a recommandé de la mé-
langer avec du sucre en poudre, du houblon, du charbon
de bois et du noir animal, et ensuite de la dessécher avec
précaution ; en outre, Artus a proposé de la laver, puis

d'y incorporer une quantité de glycérine suffisante pour
obtenir une masse épaisse, sirupeuse. Le froid empêche
aussi l'altération de la levure ; de sorte qu'en plaçant le

ferment dans une glacière, après l'avoir congelé, on peut
le conserver très longtemps. Enfin, Pasteur dessèche la

levure, puis il la mélange avec cinq fois son poids de gypse
et l'introduit dans des sacs qu'il suspend dans une etuve.

Une partie seulement de la levure produite dans la prépa-
ration de la bière rentre dans le courant de la fabrication

et sert à provoquer une fermentation nouvelle. Le reste est
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vendu, soit aux distilleries de mélasse, qui en consomment

de grandes quantités pour la fermentation de leurs moûts,

soit aux boulangers et aux pâtissiers qui l'ajoutent à leur

levain ou l'emploient seule. Mais, pour ce dernier usage,

la levure ordinaire de brasseur présente le grave inconvé-

nient de communiquer au pain et aux pâtisseries fabriqués

avec elle un goût amer très prononcé et, de plus, sa force

est extrêmement variable ; c'est pour cela qu'on a songé à

faire de la fabrication de la levure l'objet d'une industrie

particulière, dans laquelle la levure, étant le produit prin-

cipal et non un produit accessoire, comme dans les bras-

series, peut acquérir les meilleures qualités. Ce produit,

désigné sous le nom de levure viennoise, de levure pressée,

de levure sèche et autrefois fabriqué exclusivement dans

les environs de Vienne et en Moravie, est maintenant aussi

préparé en France sur une très grande échelle. La levure

pressée se présente sous forme d'une masse homogène,

d'une couleur tirant plus ou moins sur le jaune clair, de

la consistance d'une pâte flexible, ne collant guère aux

doigts et se laissant facilement diviser en petits morceaux

ou arrondir en boulettes; elle offre une odeur aromatique

de fruits et se délaye facilement dans l'eau. Elle est sou-

vent mélangée avec de la fécule de pomme de terre, dans

une proportion qui peut aller jusqu'à 70 °/ , mais on

peut, à l'aide du microscope, découvrir facilement cette

fraude. L. Knab.

LÉVY-Saint-Nom. Corn, du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Rambouillet, cant. de Chevreuse ; 274 hab. L'antiquité

de ce lieu est constatée par le polyptyque d'Irminon, abbé

de Saint-Germain-des-Prés, qui, au vin8 siècle, y men-

tionne des possessions de l'abbaye; l'église est consacrée

à saint Nom, d'où le surnom du village. Quant au nom

même, dont l'origine n'est pas expliquée, il fut pris par

les seigneurs séculiers sous la forme ancienne Lévis et

rendu par eux illustre. Sur le territoire de la paroisse se

trouvaient deux établissements monastiques qui ont disparu,

l'abbaye de Notre-Dame-de-la-Roche (V. ce nom) et le

prieuré d'Yvette auxquels l'abbé Lebeuf a consacré une

intéressante notice (V. t. III, pp. 341-52 de VHistoire du

diocèse de Paris, éd. de 1883). F. R.

LÉVY (Armand), mathématicien et minéralogiste fran-

çais, né à Paris en 1794, mort à Paris le 26 juin 1841.

Entré en 1812 à l'Ecole normale, il fut de 1814 à 1815

répétiteur de mathématiques, alla se fixer, après la Res-

tauration, qui le priva de sa place, en Angleterre, où il

devint le collaborateur de Wollaston, de Brewster, de Heu-

Iand, passa de là en Belgique, professa de 1828 à 1830 à

l'université de Liège, fit partie de l'Académie des sciences

de Bruxelles, et, de retour en France (juil. 1830), fut

nommé professeur de minéralogie au collège Charlemagne

et maitre de conférences à l'Ecole normale. II a publié

dans la Correspondance mathématique de Quételet

(1828-30) des travaux originaux sur les propriétés des

surfaces du second ordre, sur celles des systèmes de forces,

sur la détermination de la pesanteur spécifique des corps.

Il est en outre l'auteur de nombreux mémoires de miné-

ralogie parus dans les Annals ofphilosophy, dans le Phi-

losophical Magazine, dans les Comptes rendus de l'Aca-

démie des sciences de Paris. Enfin, il a dressé des

catalogues des principales collections minéralogiques de

l'Angleterre. L. S.

LEVY (Michel), médecin français, né à Strasbourg le

28 sept. 1809, mort à Paris le 13 mars 1872. Il en-

tra de bonne heure dans le service de santé de l'armée,

fut reçu docteur à Montpellier en 1834 et, deux ans

après, professeur d'hygiène au Val-de-Grâce. En 1845, il

fut appelé à Metz comme premier professeur de pathologie

et médecin en chef de l'hôpital d'instruction, puis, au bout

de deux ans, revint au Val-de-Grâce avec la même situa-

tion; il devint le directeur de cette école en 1856. Michel

Lévy avait été chargé d'importantes missions, entre autres

en Orient pendant la guerre de Crimée ; il était en outre

inspecteur général , membre de l'Académie de méde-

cine, etc. Il a fait beaucoup pour l'hygiène dans l'armée et

fut en outre un épidémiologiste distingué. Son ouvrage le

plus important est : Traité d'hygiène publique et privée
(Paris, 1843-43, 2 vol. in-8; 5e éd., 1869, 2 vol. in-8).

Citons encore : Histoire de la méningite cérébro-spi-
nale, etc. (Paris, 1849, in-8), et des notes et articles Sur
l'Etranglement interne(\ 845); Sur la Rougeole (1 847);
Sur latympanite péritonéale (1848) ; Sur les Epidé-
mies de 1850 (1853) ; Sur l'Hygiène militaire (1867) ;

Sur les Hôpitaux- baraques (1871), etc. Dr L. Hn.
LEVY (Joseph-Moses), publiciste anglais, né à Londres

le 15 déc. 1812, mort le 12 oct. 1888. Collaborateur du
Sunday Times, il en devint propriétaire en 1855. Il fut

le fondateur du Daily Telegraph, premier journal à un
penny. Très amateur de musique et de théâtre, il donnait

beaucoup d'attention aux articles artistiques de son journal.

LÉVY (Gustave), graveur français, né à Toul le 21 juin

1819. Elève de Geille et de Cogniet, il a gravé plusieurs

portraits d'après Madrazzo, Rigaud, Winterhalter, etc., la

Famille Concilia, d'après Véronèse, de la galerie de Dresde
;

la Belle Jardinière, la Madone de Saint-Sixte, d'après

Raphaël; la Vierge au silence, d'après Carrache; Damo-
clès, d'après Couture ; le Bon Pasteur, d'après Rembrandt

;

la Vierge au diadème bleu, d'après Raphaël, etc., etc.

LÉVY. Famille de libraires français, dont le premier fut

Michel, né à Phalsbourg le 20 déc. 1821, mort à Paris le

4 mai 1875. En 1836, il ouvrit à Paris un cabinet de lec-

ture et une librairie théâtrale. Il développa rapidement
cette dernière, se fit éditeur dès 1842 et s'adjoignit en
1845 deux de ses frères. Sa maison prit bientôt une
grande importance : elle se mit à publier aussi des romans,
des ouvrages d'actualité, des travaux en tout genre éma-
nant des célébrités contemporaines, ainsi que des collec-

tions de pièces de théâtre, de romans, etc., et plusieurs

publications périodiques (l'Entracte, l'Univers illustré,

le Musée littéraire, etc.). Elle maintint son activité sous

la direction du frère aine du précédent, Calmann Lévy
(né à Phalsbourg le 19 oct. 1819, mort à Paris le 18 juin

1891), auquel ont succédé ses trois fils : Paul, Gasto?i

et Georges. G. P-r.

LÉVY (Emile), peintre français, né à Paris le 29 août

1826, mort à Paris le 4 août 1890. Elève de l'Ecole des

beaux-arts, de Picot et d'Abel de Pujol, grand prix de
Rome en 1854. Pendant son séjour en Italie, cet artiste fit

plusieurs envois importants, entre autres Noé maudissant
Chanaan, qui figura à l'Exposition universelle de 1853 p(

qui fut acheté par l'Etat. Aux Salons suivants, Emile Lévy
exposa plusieurs tableaux dont quelques-uns furent fort

remarqués. Nous citerons notamment: le Souper libre ou
Repas des martyrs (1859); Ruth et Noémi (1859); la

Rentrée des foins (1861); Vercingétorix se rendant à
César; la Messe aux champs; Vénus ceignant sa cein-

ture (1863); la Mort d'Orphée (1866); tes L/Zas (1868)
l'Hésitation (1869); le Jugement de Midas (1870);
Jeune Fille portant des fruits (1872); le Ruisseau et

le Bateau (1873) ;
pour la mairie du XVIe arrondissement

de Paris : l'Enfance (1885), la Jeunesse et la Famille
(1886) et la Gloire (1887); la Naissance de Benjamin
(1888); Silène (1890).

LEVY (Vacslav), sculpteur tchèque, né à Nabrezine

(Bohême) en 1826, mort à Prague en 1870. Il étudia la

sculpture à Prague, à Munich chez Schwanthaler et à

Rome. On cite parmi ses œuvres principales des statues de

Jean Zizka et de Procope le Grand, un buste de l'Empe-
reur François-Joseph, Cyrille et Méthode à l'église Saint-

Clément à Rome; Sainte Elisabeth et Saint François
au Belvédère à Vienne, des bas-reliefs pour l'église du
Karlin (Karolinenthal), etc.

LEVY (Maria Jordâo), jurisconsulte et épigraphiste por-

tugais, né à Lisbonne le 9 janv. 1831, mort le 19 juin

1875. Il était le neveu du philologue Francisco Dias Goiiies.

Reçu docteur en droit le 13 juin 1853, il exerça les fonc-

tions d'avocat à la cour de cassation de Lisbonne. Il rem-
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plit diverses fonctions municipales, fut adjoint à de nom-

breuses commissions gouvernementales et spécialement à la

commission de révision du code pénal. Membre du conseil

du roi, il fut honoré du titre de vicomte de PaivaManso. 11

était membre de l'Académie royale des sciences de Lisbonne.

En outre d'un grand nombre de mémoires et de livres ju-

ridiques, parmi lesquels nous citerons le Commentant) ào

Codigopenal Portuguez (Lisbonne, 1 853-54, 4"vol. in-8),

il a écrit quelques mémoires historiques et publié un re-

cueil des inscriptions romaines en Portugal : Portugalliœ

Inscriptions, Romanas edidit Levy Maria Jordào (Lis-

bonne, 1859, in-fol.). M. P.

LÉVY (Amélie-Siona) (V. Ernst [Mme]).

LEVY (Théodore), ingénieur français, né à Nancy le

13 févr. 1837. Entré à l'Ecole polytechnique en 1856 et

à l'Ecole des ponts et chaussées en 1858, ingénieur ordi-

naire en 1861, ingénieur en chef en 1879, il est depuis

-1894 inspecteur général. lia été attaché en 1873 au ser-

vice municipal de la ville de Paris et il a dirigé de 1879

à 1894 le service vicinal du dép. de la Seine. Outre des

mémoires parus dans les Annales des ponts et chaussées,

il a écrit: Considérations sur le rôle de l'administra-

tion des ponts et chaussées dans l'organisation poli-

tique, administrative et militaire de la France (Paris,

1872, in-8). L. S.

LÉVY (Maurice), mathématicien et ingénieur français,

né à Ribeauvillé (Haut-Rhin) le 28 févr! 1838. Sorti en

1858 de l'Ecole polytechnique et en 1861 de l'Ecole des

ponts et chaussées, nommé ingénieur ordinaire en 1862,

il n'a cessé depuis lors de partager son temps entre ses

fonctions administratives et l'enseignement de la méca-

nique. Comme ingénieur des ponts et chaussées, il a été

attaché en 1872, après huit années passées dans les dé-

partements, au service municipal de la ville de Paris, a

été promu ingénieur en chef en 1880, a dirigé à ce titre

le service de la navigation de la Seine (région parisienne),

puis celui de la Marne, et est devenu en 1894 inspecteur

général. Comme professeur, il a été de 1862 à 1883 répé-

titeur de mécanique à l'Ecole polytechnique; il occupe

depuis 1875 la chaire de mécanique appliquée à l'Ecole

centrale des arts et manufactures et il a succédé en 1885

à Serret dans celle de mécanique analytique et céleste au

Collège de France, où il avait précédemment suppléé

M. Bertrand. En déc. 1883, l'Académie des sciences de

Paris l'a élu membre de sa section de mécanique. Mathé-

maticien de grand savoir et de très haute valeur, il a en-

richi de savants travaux diverses branches de la mécanique,

notamment la cinématique, l'hydraulique, l'hydrodyna-

mique, et il a fait considérablement avancer plusieurs

théories, celles de l'élasticité et de la chaleur entre autres.

Il a effectué également de belles recherches sur la force de

résistance des matériaux. Il s'est enfin occupé, dans ces

derniers temps, de la question du halage mécanique des

bateaux ; ses intéressantes expériences sur la Marne, entre

Charenton et Joinville (1888), ont beaucoup excité la cu-

riosité publique et paraissent avoir donné des résultats

concluants (V. Halage, t. XIX, p. 750). Ses écrits se

composent surtout de mémoires, de notes et d'articles pu-

bliés par les Comptes rendus de l'Académie des sciences,

par le Bulletin des sciences mathématiques, par les

Annales des ponts et chaussées, etc. Il a aussi donné à

part: Elude d'un système de barrage mobile (Paris,

1873, in-4); Application de la théorie mathématique

de l'élasticité à l'étude de systèmes articulés (Paris,

1873, in-8); la Statique graphique et ses applications

aux constructions (Paris, 1874, in-8 et allas; 2° éd.,

1886-88,4vol. in-8, et atlas); Sur le Principe de l'éner-

gie (Paris, 1888, in-8); l'Hydrodynamique moderne et

l'hypothèse des actions à distance (Paris, 1890, in-8);

Etudes des moyens de traction des bateaux, 1. 1, en col-

laboration avec G. Pavie (Paris, 1894, in-4), etc. L. S.

Hiiil. : Notice sur les travaux et litres scientifiques de
M. Maurice Lêvy; Paris, 1871, in-4; 3° éd. ,1880.

LÉVY (Henri-Léopold), peintre français, né à Nancy
en 1840. Elève de l'Ecole des beaux-arts, de Picot, Ca-

banel et Fromentin, il débuta au Salon de 1865 par un

tableau qui représentait Hécube retrouvant le cadavre de

son /ils Polydore au bord de la mer. Il a exposé depuis

différents tableaux, parmi lesquels on peut citer : Joas

sauvé du massacre des petits-fils d'Athalie (1867) ;

Hébreu captif pleurant sur les ruines de Jérusalem

(1869); Hérodiade (1872), etc. Il a peint pour l'église

Saint-Merry, à Paris, quatre compositions murales repré-

sentant divers épisodes de la vie de saint Denis et qui ont

figuré à l'Exposition de 1878.

LÉVY (Auguste-Michel), ingénieur, géologue et miné-

ralogiste français, né à Paris le 17 août 1844. Il est fils

du D r Michel Lévy (V. ci-dessus). Entré en 1862 à l'Ecole

polytechnique et en 1864 à l'Ecole des mines, il a été

nommé ingénieur ordinaire en 1867 et promu ingénieur

en chef en 1883.11 a eu une part considérable, à partir de

1876, à la confection de la Carte géologique détaillée de

la Fraiice, publiée par le ministère des travaux publics,

et depuis 4887 il est directeur de cet important service,

auquel il a joint en 1888 celui des études topographiques

souterraines. On lui doit de nombreux et intéressants tra-

vaux de géologie et de minéralogie qui ont beaucoup con-

tribué aux progrès de ces deux sciences. Ses écrits com-
prennent, outre des mémoires, notes et articles épars dans

les recueils spéciaux, plusieurs publications à part : Mé-
moire sur les divers modes de structure des roches

éruptives étudiées au microscope (Paris, 1876, in-8);

Mémoires pour servir à l'explication de la carte géo-

logique détaillée de la France (Paris, 1879, in-4);

Introduction à l'étude des roches éruptives françaises

(Paris, 1879, in-4); Synthèse des minéraux et des

roches (Paris, 1882, in-8), — ces trois derniers ouvrages

en collaboration avec M. F. -A. Fouqué ;
— les Minéraux

des roches, en collab. avec M. Alf. Lacroix (Paris, 1888,
in-8) ; Etude géologique de la Serrania de Honda, en

collab. avec M. Bergeron (Paris, 1888, in-4); Structure

et classification des roches éruptives (Paris, 1889,
in-8) ; Tableaux des minéraux des roches, en collab.

avec M. Alf. Lacroix (Paris, 1890, in-4); Etude sur la

détermination des fcldspaths dans les plaques minces
(Paris, 1894, in-8), etc. L. S.

LEVY (Arnv), femme auteur anglaise, née à Clapham le

10 nov. 1861, morte à Londres le 10 sept. 1889. Elle

écrivit dès l'âge de treize ans des poésies et des nouvelles

dignes d'intérêt. En 1881, elle publia une petite brochure

en vers, Xantippe and other Poems, remarquable par son

style passionné et sa fine dialectique. A Minor Poet and
oiher Verse en 1884 est élégamment écrite. .1 London
Plane Tree and other poems en 1884 est tout à fait

lyrique, ainsi que The Romance of a Shop; tous ces ou-
vrages sont empreints d'une mélancolie caractéristique. En
1889, Amy Levy donna son chef-d'œuvre, Reuben Sachs,

étude pénétrante et caustique de la société juive. Quelques

jours après la publication d'un de ses livres les plus gais,

Miss Meredith, elle se suicida. Elle a traduit anonyme-
ment la brochure de Péré : Comme quoi Napoléon n'a

jamais existé. R. S.

LEVY-Bruhl (Lucien), philosophe français, né à Paris

le 10 avr. 1857. Il fit ses études au lycée Charlemagne et

entra en 1876 à l'Ecole normale, d'où il sortit agrégé en

1879. Il professa aussitôt la philosophie au lycée de Poi-

tiers, qu'il quitta en 1881 pour celui d'Amiens, soutint

ses thèses de doctorat en déc. 1884 et fut, en octobre de

l'année suivante, nommé au lycée Louis-le-Grand en rem-
placement de M. Burdeau. Il est de plus, depuis 1886,

professeur à l'Ecole libre des sciences politiques, où il en-

seigne l'histoire des idées politiques et de l'esprit public de

rAllemague et de l'Angleterre pendant les deux derniers

siècles. Il a écrit : l'Idée de responsabilité (Paris, 1884,

in-8) et Quid de Deo Seneca senserit (Paris, 1884,
in-8) ; ce sont ses thèses; puis l'Allemagne depuis I.eib-
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nix-, Essai sur la formation de la conscience nationale

en Allemagne (Paris, 1890, in-12), et la Philosophie de

Jacobi (Paris, 1894, in-8). Il collabore à la Revue des

Deux Mondes, à la Revue bleue, à la Revue philoso-

phique. Il a été membre du jury de l'agrégation. M. Lévy-

Bruhl excelle dans l'analyse des idées morales, dans la

peinture de leur formation, de leur évolution et de leur action

historique. H. M.

LÉVYNE (Miner.). La lévyne est une des plus rares

espèces de la famille des zéolites. Elle est constituée par

un silicate hydraté d'alumine et de chaux (CaAl2Si3 i0
-t~

SHO), voisine comme composition de la chabasie. Ces cris-

taux appartiennent au système rhomboédrique ; ils présen-

tent les faces pe la l
, avec aplatissement parallèle à celle

dernière face. Ils sont généralement maclés par pénétra-

tions avec axe de rotation parallèle à l'axe ternaire. Le

minéral est uniaxe et négatif. Sa densité est de 4 ; sa

dureté, d'environ 2,2. La lévyne est très fragile ; au cha-

lumeau, elle se gonfle et fond en un verre bulbeux ; elle

donne beaucoup d'eau dans un tube fermé. La lévyne n'a

été rencontrée que dans les cavités des roches volcaniques

basiques (basaltes, labradorites) d'Islande, des Feroè, d'Ir-

lande, d'Ecosse, de Groenland ; elle y accompagne d'autres

zéolites : chabasie, analcime, heulandite, etc. Brewster,

qui a décrit cette espèce en 1823, l'a dédiée au minéralo-

giste français Lévy. A. Lacroix.

LEWAL (Jules-Louis), général et homme politique fran-

çais, né à Paris le 13 déc. 1823. Il sorlit de l'Ecole de

Saint-Cyr en 1 843 pour entrer à l'Ecole d'état-major. Capi-

taine en 1848 et désigné pour l'Algérie, il y montra des qua-

lités d'organisateur de premier ordre. S'inspirant des idées

colonisatrices du maréchal Bugeaud, le capitaine Lewal,

s'occupant du bien-être de tous, introduisit chez les Arabes

de son cercle les cultures perfectionnées. Enlre temps, il

prenait part à l'expédition de Kabylie ; devenu chef d'es-

cadrons en 1859, il fut attaché à l'état-major du maréchal

Canrobert avec lequel il fit la campagne d'Italie ; il devait

rapporter de son séjour dans la péninsule une suite de

notes de voyage qui parurent, en 1860, dans la Revue
contemporaine. Nous citerons entre autres : Catulle à

Sermione, Annibalet Magenta, Mantoxieet Virgile, etc.

Nous retrouvons le commandant Lewal, au Mexique, dans

l'état-major du corps expéditionnaire. Nommé lieutenant-

colonel après Puebla, il rendit d'importants services à

l'occasion des expéditions de Durango et de Guyamar de

Senora. Rentré en France en 186" et appelé au ministère

de la guerre par le maréchal Niel, ce dernier créa pour le

colonel Lewal un service de mobilisation et de concentra-

tion, service dont les événements de 1866 entre la Prusse

et l'Autriche avaient démontré l'utilité. Colonel en 1868,

c'est en cette qualité qu'il fit la campagne de 1870 à

l'armée de Metz. A sa rentrée de captivité, le colonel

Lewal s'adonna activement à l'étude de la réorganisation

de nos forces militaires. Déjà, en 1869, le Moniteur de

Vannée avait insisté sur la nécessité de donnera l'armée,

dès le temps de paix, l'organisation en divisions et corps

d'armée; ces avis, qui avaient paru sous forme d'articles

signés Studens, avaient été attribués, avec raison, au colo-

nel Lewal. Mais c'est surtout en 1871 que M. Lewal

s'affirme comme un écrivain militaire d'une haute compé-
tence. Parmi ses nombreux ouvrages, nous citerons ses

Lettres à l'armée (1872, 2 vol.); puis, en 1873, parut

le premier volume d'un ouvrage considérable intitulé

Eludes de guerre, qui eut, avec juste raison, un grand

retentissement dans le monde militaire et qui plaça son

auteur au premier rang des écrivains militaires modernes
;

enfin, en 1893, sa Stratégie de marche. Général de

brigade en 1874, sa valeur incontestable le désigna natu-

rellement au choix du ministre pour la direction de l'Lcole

supérieure de guerre qui avait été appelée à remplacer

l'Ecole d'état-major. Nommé général de division en 1880,
chef de corps d'armée en 1883, il succéda au général

Campenon comme ministre de la guerre au commencement

de 1885. Le général Lewal est passé dans la réserve en

1888. E. Bernard.

LEWALD (Johann-Karl-August), écrivain allemand, né

à Kœnigsberg le 14 oct. 1792, mort à Munich le 10 mars
1871. Après avoir été acteur (18 18) et directeur de théâtre

à Nuremberg, Bamberg et Hambourg, il fonda à Stuttgart

(1834) la revue Europa qui eut une grande influence

littéraire et artistique, la dirigea jusqu'en 1846, devint

régisseur du théâtre royal de Stuttgart (1849-62), se con-

vertit au catholicisme (1851) et finit sa vie à Munich.

Parmi ses écrits, on cite : Allgemeine Theaterrevue
(Stuttgart, 1835-37,3 vol.); Aquarelle ans dem Leben
(Mannheim, 1836-37, 4 vol.); Der Divan, nouvelles

(Stuttgart, 1839, 6 vol.) ; Ncue Aquarelle aus dem Leben
(1846,2 vol.); Theater roman, autobiographie (1841,
5 vol.); Klarinette (Schaffouse, 1863, 3 vol.), de ten-

dances ultramontaines, etc. A.-M. B.

LEWALD (Fanny), femme de lettres allemande, née à

Kœnigsberg le 24 mars 1811, cousine du précédent, de fa-

mille israélite, mariée en 1854 à AdolfStahr. Elle a beau-

coup voyagé en Europe. Fanny Lewald débuta par des nou-
velles: Der Stellverlreter (Î841); Klementine (1842);
Jenny (1843), etc. ; elle publia ensuite divers romans,
chroniques et récits de voyage parmi lesquels on peut citer :

Print, Louis-Ferdinand (Breslau, 1849, 3 vol.) ; Lie-

besbriefe (Brunswick, 1850); Diinen und Bergge-
schichten (1851,2 vol.) ; Reisetagebuch durch Engïand
und Schotlland (1852, 2 vol.); Bunte Bilder (1862,
2 vol.)

; Von Geschlecht %u Geschlecht (1 863-63, 8 vol.) ;

Fur und wider die Frauen (1870); Benvenuto (1875,
2 vol.); Helmar (1880); Vom Sund z-um Pausilipp

(1883); Die Famille Damer (1887), etc. Le style de

ces œuvres est très clair, l'observation pénétrante, le sen-

timent profondément réaliste. A. -M. B.

LEWARDE. Corn, du dép. du Nord, arr. et cant. (S.)

de Douai ; 1,284 hab.

LEWAST. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Bou-

logne-sur-Mer, cant. de Desvres ; 207 hab.

\EWENBRUGGER (Nicolas) (V. Flue [Nicolas de]).

LEWENHAUPT. Ancienne famille noble suédoise, issue

des Leijonhufvud, dont quelques descendants, réfugiés au
xvn e siècle en Allemagne, avaient changé leur nom en
celui de Lewenhaupt. Citons parmi les membres les plus

importants de cette famille :

Adam-Louis, comte Lewenhaupt, général suédois, né

sous les murs de Copenhague, assiégé par l'armée sué-
doise en avr. 1659, mort à Moscou le 12 févr. 1719.

Après des études approfondies aux universités d'Upsal,

de Lund, de Rostock et de Wittenberg, il prit du ser-

vice à l'étranger, et se distingua d'abord dans les guerres

de l'Autriche contre les Turcs, puis surtout dans la

guerre de la ligue d'Augsbourg, en qualité d'officier de

l'un des régiments prêtés par la Suède à la Hollande.

Très apprécié de Guillaume III, c'est à l'école de ce grand

homme de guerre que Lewenhaupt se forma. — Rentré

au pays, il fut en 1700 nommé par le roi colonel d'un

régiment qu'il dut lever, équiper et conduire en Estho-

nie. Quand, en 1702, Charles XII marcha sur la Pologne,

Lewenhaupt dut joindre ses troupes au corps laissé en

Courlande et chargé de défendre celte province contre

Busses et Polonais: il y déploya un courage brillant, des

talents de grand capitaine, et s'immortalisa par les vic-

toires de Schagarin(l9 mars 1703), deJacobstadt (26 juil.

1704) et de Gemaucrthof (16juil. 1705), lesquelles lui va-

lurent d'être successivement promu major-général (1703),

lieutenant général (1705), général de l'infanterie et

gouverneur de Riga (1706). En 1708, il reçut du roi

l'ordre de se porter contre le gros de l'armée russe sur le

Dniepr ; mais Charles XII, pressé de s'enfoncer vers le

Sud, n'attendit pas l'arrivée de son lieutenant, et le tsar

Pierre put infliger à celui-ci une terrible défaite à Liesna

ou Lesno (29 sept. 1708). Avec le reste de ses troupes,
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Lewenhaupt courut rejoindre le roi en Ukraine. C'est lui

qui, à la bataille de Poltawa, commanda l'infanterie sué-

doise. Ce fut également sous sa conduite, mais contre ses

conseils, que l'armée prit le chemin du retour, le long de

la Worskla jusqu'à Perewolotchna sur le Dniepr : c'est là

que le 1 er juil. 1709, il dut se rendre au prince Mentchi-

kov avec 14,000 hommes. Il passa en captivité à Moscou le

reste de ses jours, occupé à composer une histoire de sa

vie qui fut publiée plus tard par son gendre (Stockholm,

1757, in-4), et à traduire du françaisun livre de psaumes

(Stockholm, 1720). Il mourut un mois après que la reine

Ulrique-Eléonore venait, à son avènement, de l'appeler au

ministère.— Charles XII, dont il fut sans doute, avec Sten-

bock, le meilleur général, ne l'aimait guère et ne lui avait

laissé aucune influence sur la marche des affaires, aucune

part même à l'établissement des plans de campagne.

Charles-Emile, comte Lewenhaupt, général et homme
politique suédois, né à Stockholm en 1691, mort à Stoc-

kholm le 4 août 1743. Il servit d'abord sous Charles XII

et devint en 1716 lieutenant des gardes du roi; il était,

à la mort de ce prince, major général de la cavalerie

(1722). Il se jeta alors dans les luttes des factions qui

signalèrent dès le début 1' « ère de la liberté ». Cham-

pion de l'omnipotence des Etats et surtout de la noblesse,

il eut pour adversaire Arvid Horn, prétendit au rôle de

chef de parti sans en avoir la capacité et ne fut qu'un

jouet aux mains d'autrui. Deux fois, en 1734 et en 1740,

le Riksdag le choisit pour landtmarskalk (V. ce mot).

Il apparut dès lors comme un des représentants les plus

autorisés des Chapeaux et contribua à faire déclarer la

guerre à la Russie (1741). Nommé général en chef de

l'armée et de la flotte, avec un pouvoir discrétionnaire, il

agit mollement et à peine débarqué en territoire russe signa

un armistice, se flattant que la princesse Elisabeth, portée

au trône impérial à la faveur de cette attaque, donnerait

d'elle-même satisfaction à la Suède. Mais en juin 1742 les

Russes dénoncèrent l'armistice, et Lewenhaupt pris de peur

se retira à Helsingfors: il y reçut l'ordre de venir justifier

sa conduite devant le Riksdag. Arrêté à son retour (août

1742), il fut jugé et condamné par une commission de la

Diète à la perte de la vie, de ses honneurs et de ses biens.

La Diète ratifia la sentence, et Lewenhaupt fut décapité

dans un faubourg de la ville. Le lieu de l'exécution en re-

tint le nom de Mont-du-Général.

Cari, comte Lewenhaupt, homme politique suédois, né

à Engelholm (Scanie) en 1835. Il fut d'abord attaché à la

légation de Suède à Paris (1858-60), puis successivement

deuxième secrétaire au département des affaires étrangères

(1 860-63) , secrétaire de légation à Saint-Pétersbourg ( 1 863-

66), directeur des affaires politiques au ministère des affaires

élrangères(1866-70), directeur des affaires commerciales et

consulaires au même ministère(1870-73),chefducabinetdu

ministre des affaires étrangères (1873-76), envoyé extraor-

dinaire et ministre plénipotentiaire à Washington (1876-

84), puis à Paris (1884-89). En 1889, il fut nommé mi-

nistre des affaires étrangères à Stockholm et donna sa

démission en mai 1895. Gaston Lévy.

Karl-Harald-Eugen, comte Lewenhaupt, écrivain sué-

dois, né à Eka le 7 juin 1849. Après avoir fait ses études

à Upsal, il fut reçu « filosofie kandidat », en 1876 et

« Doctor honoris causa » en 1 893. Il est bibliothécaire (fôrste

amantiens) à la bibliothèque d'Upsal depuis 1884, et édite

toutes les publications de la Société suédoise de littéra-

ture, dont il est le secrétaire, ainsi que la revue historique :

Samlaren. Il a publié de nombreux travaux historiques

d'une science très sûre : Notes sur la nation d'Upland

à Upsal avant 1830 (1877); Johan Gabriel Werwing
(Samlaren, 1880) ; Une Querelle littéraire en Suède en

1138 (Samlaren, 1881) ; Notes sur quelques manuscrits

(Westinska handskriftssamling) de la bibliothèque d'Upsal

(Samlaren, 1882) ; Lettres de Léopold à LindÀlom (Sam-

laren, 1886-89); Johan TIeysiu-Riddenstjerna (Samla-

ren, 1887-93); le Théâtre sous Gustave ///(dans Svenska

Parnaseen 1891) et enfin un ouvrage très important:

Lettres concernant le théâtre sous Gustave III (1894),

qui contient un grand nombre de documents français. Il

collabore à plusieurs revues suédoises littéraires et histo-

riques. Th. Cart.

LEWES. Ville d'Angleterre, comté de Sussex, à 1 1 kil.

N.-E. de Brighton, à 9 kil. N.-N.-O. de Newhaven, sur

l'Ouse; 10,312 hab. Musée d'antiquités. Ruines du châ-

teau de Williams de Warrene. Forges et fonderies. Grand

marché de moutons. C'est à 5 kil. de cette ville que Simon
de Montfort battit et fit prisonnier Henri III en mai 1264.
LEWES (George -Henry), polygraphe anglais, né à Lon-

dres le 18 avr. 1817, mort à Londres le 28 nov. 1878. Son
éducation, comme toute sa vie, fut très irrégulière. Il étudia

à Londres, à Jersey, en Bretagne et à Greenwich, fut em-

ployé chez un notaire, puis chez un négociant, voyagea en

France et en Allemagne et, entre temps, entraîné par la

passion du théâtre, joua sur la scène de Whitehall. Doué

d'un talent très brillant et très souple, il écrivit de bonne

heure un grand nombre d'articles littéraires dans la West-

minster Review, dans la British and Foreign Quar-
terly, etc., des pièces de théâtres, des nouvelles, enfin une

Histoire de la philosophie, qui obtint un très vif succès,

œuvre superficielle, mais brillante ou il mêle très heureu-

sement les détail.» biographiques à l'exposé des systèmes.

Il cherchait à montrer par l'histoire la vanité de toute mé-

taphysique et annonçait la victoire définitive du positi-

visme. En 1850, il fonda avec Hunt le Leader, dans lequel

parurent un grand nombre d'articles philosophiques de sa

main qu'il réunit plus tard sous le titre de Comte's Philo-

sopha ofthe Sciences (1853). En 1851, il fit la connais-

sance de miss Evans (George Eliot [V. ce nomj )
pour laquelle

il s'éprit d'une vive passion et avec laquelle il entreprit un

long voyage en Allemagne. Il en revint avec sa Vie de Gœthe,

son chef-d'œuvre. C'est alors que son esprit versatile se

tourna vers les sciences naturelles, notamment vers la zoo-

logie maritime et l'anatomie du système nerveux. En 1865,

il fonda la Fort?iightly Review. Voici la liste chronolo-

gique de ses principaux ouvrages: Bwgraphical Historq

of Philosophy (1845-46, 2 vol. in-8 ; rééd. en 1857-67-

71, trad. en allemand et en hongrois); The Spanish

Drama : Lope de Vega and Calderon (1847); Rant-

horpe, nouvelle (1847); The Noble Heart, pièce de théâtre

(1 849); Life of M. Robespierre, ivith extracts of un-
published Correspondenee (1849); The Life of Gœthe

(1855, 2 vol. in-8 ; rééd. en 1864-75-90, abrégé en 1873);

Seaside Studies at Ilfracombe, Penby. the Seilly Isles

and Jersey (1858) ; Physiol. ofCommon Life (1859-60,

2 vol. in-8); Studies in Animal Life (1862); Aristotle,

a Chapter from the History ofthe Sciences (1864);

Problems of Life and Mind (1874-79); On Aetors and

the Art of Acting (1875); The Study of Psychology :

ils Ubject, Scope and Method (1879). Th. Ruyssen.
Bibl. : New Quarterly, art. de M. Sully, oct. 1879.

LEWES (Mistress) (V. Eliot [George]).

LEWESTAM (Frédéric-Henri), littérateur et critique

polonais, né à Hambourg en 1817, mort à Varsovie en

1878. Docteur en philosophie, il fut, de 1843 à 1854,

inspecteur des écoles de Pologne, et devint en 1865 pro-

fesseur à l'Ecole supérieure de Varsovie. Il fonda en 1843

à Varsovie une revue : Annuaire de critique littéraire,

et en 1873 le journal le Siècle. Il collabora à un grand

nombre de recueils, notamment à ['Encyclopédie uniyer-.

sr//<? d'Orgelbrandt ; outre un grand nombre de traductions,

on lui doit un Tableau du mouvement littéraire en

Pologne (Varsovie, 1858) et une excellente Histoire uni-

verselle de la littérature (1863-6, 4 vol. in-8).

LEWICKI (Jean), graveur et dessinateur polonais, né

à Cracovie en 1802, mort à Paris en 1871. L'art de la

lithographie l'attira dès son jeune âge. 11 l'étudia d'abord

danssa ville natale, puis à Varsovie, ou il obtint, en 1832,

l'emploi de lithographe de la Banque de Pologne, mais il

ne le garda qu'un an pour venir travailler à Paris, ou
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il exécuta quantité de vues à l'aquarelle qui eurent

un grand succès. Après un séjour de quelques années

à Lisbonne, où il dessina d'excellentes cartes topogra-

phiques pour le ministère de la guerre portugais, il revint

à Paris et se remit avec ardeur à la lithographie : il pu-

blia, en 1 850, les illustrations des Mémoires de Pasek et

nombre de types populaires. De 4860 à 1863, il dirigea

à Varsovie la partie artistique du Tygodnik (l'Hebdoma-

daire) illustré. Mais Paris le tentait toujours. Il s'y établit

définitivement en 1865 et y périt victime innocente des

événements de la Commune. F. Trawinski.

LEWIN (William), magistrat anglais, mort le 15 avr.

1598. Censeur de l'université en 1569, il fut nommé « ora-

teur public » le 10 juin 1570, avocat le 5 mai 1576, juge

de la Prérogative Court de Canterbury la même année,

chancelier du diocèse de Rochester et commissaire des fa-

cultés. Il eut une grande réputation comme juge. Il fut

membre de plusieurs Parlements et maître de chancellerie

en janv. 1593.

LEWIN S (Edouard-John), homme politique irlandais,

né à Dublin en 1756, mort le 11 févr. 1828. Membre de

la Société des « Irlandais unis », il fut envoyé à Hambourg
pour négocier avec le gouvernement français l'invasion de

l'Irlande et obtenir des subsides de l'Espagne. Il résida à

Paris comme agent des Irlandais unis. Le Parlement an-

glais le bannit. Pendant le règne de Charles X, il joua un

certain rôle en France, grâce à sa liaison avec l'abbé de

Eraysinous, grand maître de l'université de Paris.

LEWIS. Ile d'Ecosse (V. Hébrides).

LEWIS-Eork ou Snake (V. ce mot et Columbia).

LEWIS (Erasmus), diplomate anglais, né à Abercothy

en 1670, mort le 10 janv. 1754. H fut successivement

secrétaire de l'ambassadeur d'Angleterre à Paris, institu-

teur en Angleterre, secrétaire à Bruxelles, puis sous-secré-

taire d'Etat. En oct. 1712, Lewis fut nommé grand prévôt

général de La Barbade, puis membre du Parlement en nov.

1713. II était l'ami de Pope, de Swift, de Prior, et il en-

tretint avec eux une correspondance suivie, d'oii lui vient

toute sa notoriété.

LEWIS (John), historien et théologien anglais, né en

1675, mort en 1747. Parvenu, à force.d'énergie, à ache-

ver son éducation universitaire et à prendre les ordres, il

ne tarda pas à se faire une réputation de prédicateur. En
1717, l'archevêque de Canterbury le mit à la tête de l'école

d'Eastbridge Hospital. Dès lors, il s'occupa activement de

travaux d'érudition. Les biographies de Wycliff, deCaxton,
des évèques Peacock et Eisher, sont des œuvres plus recom-
mandables par la conscience et l'étude des recherches que
par la mise en œuvre des matériaux. Parmi les nombreux
ouvrages qu'il a laissés, un des plus importants est V His-
toire des Traductions de la Bible en anglais. Il ordonna
en mourant qu'on brûlât les mille et quelques sermons qu'il

avait composés, pour qu'ils ne servissent pas à entretenir la

paresse des autres prédicateurs, ses confrères.

LEWIS (David), poète anglais, né dans le pays de

Galles vers 1683, mort à Loyton en avr. 1760. Il colla-

bora d'abord à Miscellaneous Poems by several Ha/nds
où se trouvent des traductions remarquables (Londres,

1726). Il publia successivement Philip of Macedon, tra-

gédie, en 1727; Collection ofMiscellang Poems en 1730
et Collection of Pièces on Occasion of the Dunciad en

1732, dédiée à Pope. R. S.

LEWIS (Charles), peintre anglais, né en 1753, mort en
1795. Il débuta comme décorateur de tables à tné laquées

façon Japon pour une fabrique de Birmingham, et à la suite

d'un voyage en Hollande, se consacra à la peinture des

fruits et des oiseaux dans une manière très finie.

LEWIS (Meriwether), explorateur américain, né à Char-

lottesville (Virginie) le 18 août 1774, mort près de Nash-
ville (Tennessee) le 11 oct. 1809. Il s'enrôla en 1794,
devint capitaine (1800) et secrétaire particulier du prési-

dent Jefferson (1801-3). Il fut chargé avec le lieutenant

W. Clarkede diriger l'expédition qui explora jusqu'au Paci-

fique les territoires achetés à la France. Elle comprenait

9 jeunes gens du Kentucky , 1 4 soldats, 2 bateliers canadiens,

un chasseur, un interprète, un serviteur nègre. Elle campe
l'hiver de 1803- i aux bords du Mississippi, en face de
l'embouchure du Missouri. En 1804, ils remontèrent cette

rivière et hivernèrent chez les Mandans par 47° 21' lat.

N. Us atteignirent les rapides du Missouri en juin 1805,
donnèrent à ses bras supérieurs les noms de Jefferson, Ma-
dison et Gallatin, remontèrent le premier jusqu'à la source,

puis franchirent la ligne départage des eaux et par le Koos-
koosky atteignirent la Columbia et l'océan Pacifique. Ils

hivernèrent au S. du fleuve, puis le remontèrent à partir de

1806 et atteignirent Saint-Louis le 23 sept. Lewis reçut

le titre de gouverneur du territoire du Missouri, mais il

devint hypocondriaque et se suicida. Le récit de cette mé-
morable expédition fut écrit par N. Biddleet P. Allen avec

préface de Jefferson (Philadelphie, 1814, 2 vol. ; 2e
éd.

par Mac Viekar, New-York, 1843). A.-M. B.

LEWIS (Matthew-Gregory), romancier anglais, né à Lon-

dres le 9 janv. 1775, mort en mer le 14 mai 1818. Dans un
voyage qu'il fit en Allemagne en 1792, il connut Gœthe et

se prit de passion pour la littérature et l'esprit allemands.

Attaché d'ambassade à La Haye, il y écrivit en dix semaines

son livre le plus connu, A mbrosio, or the Monk (1 795), oii

il renchérissait sur le merveilleux et l'horreur des romans
de Mrs. Radcliffe, alors à la mode, en y mettant plus de

style ; il y mettait aussi des épisodes scabreux qui firent

scandale et qu'il supprima dans les éditions suivantes. Il

se trouvait célèbre à vingt ans. D'autres romans ou nou-
velles, des traductions et imitations de l'allemand, des adap-

tations de Schiller et de Kotzebue, des drames romantiques,

des comédies, des vers faciles et médiocres, qu'il mettait

parfois en musique lui-même, ne firent qu'entretenir sa

notoriété sans l'accroître, et il est resté l'auteur du Moine.
Il siégea à la Chambre des communes en 1796 et en 1802.
La mort de son père le mit en possession d'une grande
fortune, dont une partie consistait en plantations à la

Jamaïque. Il y alla en 1815, et régla, avec un sentiment

d'humanité tout à fait louable, le sort des noirs sur ses

terres (V. son Journal of a West Indian Proprietor).

De retour en Europe, il voyagea en Italie, ou il fréquenta

Byron et Shelley. A la fin de 1817 il repartit pour la

Jamaïque, et mourut quelques mois après, de la fièvre

jaune, sur le navire qui le ramenait en Angleterre.

LEWIS (Frederick-Christian), graveur et dessinateur

anglais, né en 1779, mort en 1856, frère du précédent. Il

fut employé par Lawrence à la reproduction de nombre de

ses œuvres et a gravé en cent planches les dessins de
Claude Lorrain du British Muséum. Il a aussi donné un
album de paysages anglais et fait de l'aquarelle.

LEWIS (George-Robert), peintre anglais, né en 1782,
mort en 1871. Elève de Fuseli, il illustra d'abord des

voyages en France et en Allemagne, puis un Decameron,
et publia un album de types populaires étrangers. A partir

de 1820 il exposa à l'Académie des portraits et du genre.

Tout dévoué à l'art, très laborieux et érudit, il a écrit,

illustré et gravé un ouvrage technique sur les muscles du
corps humain.

LEWIS (Tayler), écrivain américain, né dans l'Etat de

New York en 1802, mort en 1877. Il étudia le droit et

exerça quelque temps la profession d'avocat à Fort Miller,

mais il prit bientôt la direction d'une école à Waterford.

Il professa ensuite les langues classiques et orientales à

l'université de New York et à Union Collège. Il fut pen-

dant longtemps un des directeurs du Harper's Magazine.
Il a laissé plusieurs ouvrages d'érudition et de philosophie

religieuse. B.-H. G.

LEWIS (John-Frederick), peintre anglais, né en 1805,
mort en 1876, fils de Frederick-Christian. Pendant treize

ans il voyagea en Orient et exécuta quantité d'aquarelles

et de gouaches de ces pays et d'Espagne, d'une couleur

chaude et d'un sentiment très personnel. On a de lui un
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gros album in-fol. de vues de l'Alhambra lithographiées

de sa main. Il était membre de l'Académie royale.

LEWIS (Sir George-Cornewall), homme d'Etat et écri-

vain anglais, ne à Londres le 21 oct. 1800, mort à Ilarpton

Court (Kadnorshire) le 13 avr. 1863. Après des études

brillantes à EtoD et à Oxford, il débuta dans le barreau,

mais l'état de sa santé le fit se tourner vers la littérature.

Il collabora à diverses revues. En même temps le gouver-

nement le chargeait de missions successives, en Irlande,

à Malte, en Angleterre et dans le Pays de Galles, où il

avait à étudier surtout l'état des classes pauvres et la légis-

lation auxquelles ces classes étaient spécialement soumises.

Envoyé à la Chambre des communes en 1847 par les libé-

raux "du comté de llereford, il fut successivement se-

crétaire de l'office de l'Inde (nov. 1847-mai 1848),

sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur, et secrétaire d'Etat

de la trésorerie dans le ministère Russell (juil. 1850-

févr. 1852). Après un échec aux élections de 1852, il

accepta la direction de la Edinburgh Review qu'il garda

jusqu'à ce qu'il fut appelé à succéder à Gladstone comme
chancelier de l'Echiquier et à entrer au Conseil privé ( 1 855).

La mort de son père venait de le faire baronnet et de lui

donner de nouveau un siège à la Chambre des communes

(celui du Radnor). Pendant une période très difficile,

il fit face, par des mesures financières et fiscales hardies, à

tous les besoins de la situation. Il se retira en févr. 1838

avec le reste du cabinet Palmerston. Lorsque celui-ci revint

au pouvoir (juin 1859), il prit le ministère de l'intérieur,

qu'il échangea bientôt, malgré ses répugnances, pour le mi-

nistère de la guerre (juil. 1861). C'est dans ces fonctions

qu'il mourut, laissant la réputation d'un administrateur

laborieux, d'un homme d'Etat familier avec les questions

les plus diverses, d'un esprit fin et d'un honnête homme.

Ses principaux ouvrages sont : Essay on use and abuse

of political terms (1835); On the Influence ofAutho-
rity in matters of opinion (1849); Essay on Origin

and formation of Romance Languages (1862, 2 e éd.);

Inquiry into the credibility of early Roman hisiory

(Londres, 1855. 2 vol.), qui est fort remarquable: Histo-

rical Survey of the Astronomy on the Ancients (1862),

également très apprécié ; Dialogue on the best form of

Government (1863) ; Essai/s on the Administration of
Great-Britain from 1183 to 1830 (1864); Letters

to varions friends (1870), etc.

Sa femme, lady Maria-Theresa Lewis, sœur du comte

Clarendon et veuve du romancier Th. -H. Lister, née le 8 mars

1813, morte à Oxford le 8 nov. 1865, a publié avec son

premier mari Memoir on life and Administration ofthe

cari of Clarendon (1838, 3 vol.).

LEWIS (Estelle-Anna), née Robinson, femme de lettres

américaine, née à Baltimore en 1824, mort à Londres le

23 nov. 1880. Elevée à Paris, elle épousa le juriste Lewis

de Brooklyn, vécut en France et en Angleterre. Ses poé-

sies furent goûtées: The Records of the heart (1846);

Child of the sea (1848) ; Myths ofthe minslrels; Son-
nets to Adheniar (1852). Elle écrivit ensuite des tragé-

dies: Helemar or the Fait of Montezuma (1863) ;

Sappho of Lesbos, dont le succès fut très vif (1880,

8e éd.); The Kings stratagem (1860); puis des ro-

mans : Love and mad?iess (1871); Naslcr of Riverwood
(1876, 3 vol.j ; sous le pseudonyme de Stella, elle écrivit

Leaves from my diary, considérations sur la société eu-

ropéenne.

LEWIS (John-Delaware), littérateur anglais, né à

Saint-Pétersbourg en 1828, mort à Petersfield (Hamp-
shire) le 1

er août 1884. Il passa presque toute sa vie en

Angleterre, et écrivit aussi bien en français qu'en anglais.

11 fit partie de la Chambre des communes de 1868 à 1874.

Ses principaux ouvrages sont : Sketches of Cantabs
(Londres, 1849, in- 1 8) qui eut un grand succès; Across

the Atlantic (Londres, 1850, in—8) ; Juvenalis Satiree

(Londres, 1873, in-8); A Translation of Pliny's Letters

(1 879, in-8) ; Esprit des Grecs et des Romains (1 881 )

.

De la Procédure criminelle en France et en Angle-

terre (1882); Causes célèbres (Paris, 1883).

LEWIST0N. Ville des Etats-Unis (Maine), sur les ra-

pides de l'Androscoggin (aftl. du Kennebee), en face d'Au-

burn ; 20,000 hab. Cotonnades, lainages, cordonnerie.

LEWISTON. Ville des Etats-Unis, territoire d'Idaho,

sur le Snake qui y devient navigable ; 3,000 hab.

LEWY (llermann) (V. Lebert [Hermann|),

LEXELL (André-Jean), mathématicien et astronome

suédois, né à Aboie 24déc. 1740, mort a Saint-Péters-

bourg le 30 nov. (anc. st.) 1784. Il fit ses études et prit

ses grades à l'université de sa ville natale, puis passa en

Russie (1768) et professa les mathématiques à Saint-Pé-

tersbourg. Il devint membre de l'académie des sciences de

cette ville (1771) et de celle de Stockholm. Géomètre des

plus distingués, il a principalement enrichi la théorie des

triangles sphériques et celle des coniques de propositions et

de solutions nouvelles, d'un grand intérêt, et il en a fait le

point de départ de savantes recherches sur les mouvements

des planètes et des comètes. Il a publié dans les Handli-

gar de l'académie de Stockholm (1771-84), dans les Com-
mentant (1770-76) et dans hsActa (1778-87) de celle

de Saint-Pétersbourg, dans les Philosophical Transac-

tions (1775-79), etc., un nombre considérable de mémoires

originaux de mathématiques et d'astronomie, quelques-uns

en suédois ou en français, la plupart en latin.

Théorème de Lexell. — On connaît sous ce nom la pro-

position suivante, énoncée par Lexell: Le lieu géométrique

des sommets des triangles sphériques de même base et de

même aire est un arc de petit cercle passant par les points

diamétralement opposés aux extrémités de la base com-
mune. L. S.

LEXIARQUE (Antiq. gr.). Magistrats athéniens qui ins-

crivaient sur les registres de l'état civil les jeunes gens

qui atteignaient leur majorité et devenaient par là aptes à

hériter (ap/Eiv tcïW X^scuv) (Pollux, 8, 104).

LEXICOGRAPHIE (V. Dictionnaire).

LEXINGTON. Nom de quatre villes des Etats-Unis. —
1° Ville du Kentucky, sur l'EIkhom, dans la région du

Blue Grass (V. Etats-Unis et Kentucky); 20,000 hab.,

dont moitié de couleur. Fondée en 1775, elle renferme

depuis 1865 l'université de l'Etat et dans le cimetière le

tombeau de H. Clay. Elle fait un commerce important. —
2° Ville du Massachusetts, à 15 kil. N.-O. de Boston;

2,500 hab. Hospice marin. C'est là qu'eut lieu le 9 avr.

1773 la première bataille de la guerre de l'Indépendance;

la milice locale tint tète à un détachement anglais qui se

rendait à Concord ; celui-ci ouvrit le feu et lui tua huit

hommes. Le résultat fut une prise d'armes générale dans

tout le pays. — 3° Ville du Missouri, à dr. du fleuve;

3,000 hab. Le 24 sept. 1861, les confédérés y vainquirent

et firent prisonniers 3,000 unionistes. — 4° Ville de la

Virginie, sur le Norlh river, affluent du James, à 50 kil.

N.-O. de Lynchburg, dans une région très pittoresque;

3,000 hab. Collège Washington et Lee fondé en 1776
sous le nom de Liberty hall; institut militaire de Virginie.

Tombeaux de Lee et de Stonewall Jackson. A.-M. B.

LEXIQUE. I. Généralités (V. Dictionnaire).

IL Alchimie. — En tête des manuscrits alchimiques

grecs se trouvent des lexiques des principaux termes,

accompagnés des signes qui les représentent. Ces sym-
boles rappellent ceux de la chimie moderne : quelques-

uns sont de même formés par l'assemblage de deux signes,

l'un propre à chaque métal, l'autre exprimant la transfor-

mation ou l'opération qu'on lui a fait subir. Ces lexiques

ont été se développant et se compliquant sans cesse. On
trouvera les fac-similés des plus anciens avec traductions

dans mon Introduction à la chimie des anciens (pp. 104
et suiv.). M. Berthei.ot.

LEXOVII, LEX0BII. Peuple gaulois de l'Armorique,

établi au S. de l'embouchure de la Seine, le long de la

côte, à l'E. de la Dive, entre les Caletes et les Velio-

cassesaa N., les Aulcrci Eburovices au S.-E. et les Yi-
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durasses à l'O. Ils avaient pour capitale Noviomagus

(I.isieux) et comme ville principale Breviodurum ou Bri-

vodurum qu'on a iilentitié avec Pont-Audemer. Après

s'être soumis aux Romains en 56 av. notre ère, ils reprirent

l'année suivante les armes, massacrèrent leurs sénateurs

qui s'opposaient à la guerre et tirent cause commune avec

ses Unelli. Battus par Q. Tiliirius Sabinus, ils se soumi-

rent. En 52, ils se laissèrent entraîner par les Veneti et

prirent part au soulèvement national. Nous apprenons par

une monnaie que chez les Lexovii le magistrat suprême se

nommait en gaulois Vergobretos. Au iv
e siècle la civitas

Lexoviorum faisait partie de la Prov. Lugdunensis Ha
.

Bibl. : J. César, De Bel. Gai., Il], 9, 11, 17 ; VII, 75. —
Pline, IV, xviii, 32. — L. de La Saussaye, Médaille iné-

dite des Lixovii, dans Mérri. de la Soc. des antiq.de Fr., 1841,

XI, 315. — Rev. nurnism. franc., 1837, 6-15; 1857, 403407.

LEXY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Briey, cant. de Longwy; 390 hab.

LEY, comtes de Marlborough (V. ce nom).

LE Y (William-Clément), météorologiste anglais, né à

llereford le 6 juil. 1840. 11 fit ses études supérieures

à Oxford, entra en 1863 dans la carrière ecclésiastique,

devint membre des Sociétés météorologiques d'Ecosse et

d'Angleterre et inspecteur des stations météorologiques an-

glaises. Il a été le premier à constater par la marche des

cirrus que les vents dans les hautes régions de l'atmosphère

se dirigent vers les régions de haute pression, c.-à-d.

qu'ils suivent des mouvements inverses de ceux des vents

de surface. Ses principaux ouvrages sont : Lois des vents

dominants dans l'Europe occidentale (Londres, 1872,

in-8) ; Instructions pour l'étude et lapre vision du temps

(1880, in-8). Il a publié d'importants mémoires dans le

Met. Journal, dans Nature, etc. E. Durand-Gréville.

LEYCESTER (Sir Peter), archéologue anglais, né en

1614, mort en 1678. Il remplit des fonctions pour le roi

au début de la guerre civile, réussit à traverser, sans perdre

toute sa fortune et sans être trop souvent emprisonné, les

temps agités qui suivirent, et fut fait baronnet en 1660. On
luidoit un ouvrage intitulé Historical Antiquities (Londres,

1673, in— fol.). Ses manuscrits, fort nombreux, sont con-

servés avec soin à Tabley House (Cheshire) par son descen-

dant lord de Tablev. B.-H. G.

LEYCESTERIA (Leyçesteria Wall.) (Bot.). Genre de

plantes de la famille des Rubiacées, du groupe des Capi-

foliées, dont il constitue le type. L'unique espèce, L. for-
mosa Wall ., du reste cul tivée dans nos jardins, est un arbuste

des montagnes de l'Inde, à feuilles opposées, à fleurs en

épis penchés. Les fleurs sont régulières, la corolle infun-

dibuliforme ou en cloche; les étamines, au nombre de

cinq, sont insérées sur la corolle, et à anthères bilocu-

laires introrses; l'ovaire infère est à cinq loges multio-

vulées, le fruit charnu. Dr L. Hn.

LEYCHERT. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. deLavelanet; 300 hab.

LEYDE (Bouteille de) (Phys.) (V. Bouteille).

LEYDEou LEIDEN. Ville des Pays-Bas, prov. de Hol-

lande méridionale, sur le Vieux-Rhin ; 4i,340 hab. Elle est

régulièrement bâtie, de forme à peu près carrée, entourée

d'une enceinte (percée de huit portes) et sillonnée de nom-
breux canaux que franchissent 150 ponts, coupée en deux
par sa célèbre rue Large (Breede straat). Ses principaux

monuments sont : l'église Pierre, bâtie en 1315, à cinq

nefs, renfermant les tombeaux de Boerhaave, Scaliger,

Camper, Meermann, Spanheim, Van der Palm, Briegmann,
Luzac ; l'église lloogland ou Saint-Pancrace, avec le tom-

beau de P.-H. Van der Werff; l'hôtel de ville (de 1574) ;

le vieux' château, le Schutters-doden avec les portraits des

comtes de Hollande. Un canal dont le niveau est inférieur

à celui de la mer mène à Haarlem. Leyde est sur le ch. de

fer de Rotterdam à Amsterdam, au point où se détache la

ligne d'Utrecht. Leyde fabrique encore ses toiles jadis si

célèbres ; en outre, des lainages, cotonnades, fils, cuirs,

parchemins; elle renferme aussi des teintureries, distille-

ries, raffineries de sel, savonneries, etc. C'est le grand mar-

ché de la Hollande pour la laine et les lainages, camelots,

serges, flanelles ; de plus, elle exporte du beurre et du

fromage. Cependant elle n'a plus à beaucoup près son an-

cienne importance; au xvne siècle, sa population dépassait

100,000 âmes. Sa célèbre université, fondée le 8 févr.

1575 par Guillaume d'Orange, compte dans ses cinq fa-

cultés environ 700 étudiants ; elle possède une bibliothèque

de 150,000 volumes et près de 6,000 manuscrits, de su-
perbes musées zoologique et ethnographique (célèbre collec-

tion japonaise de Siebold), etc. Leyde est le siège de la

Société de littérature néerlandaise. Le musée de peinture

de la ville renferme de beaux tableaux de Lucas de Leyde.

Outre celui-ci, Rembrandt, Don, Mieris, Metzu, Sleen,etc,

sont nés à Leyde ; de même que l'anabaptiste Jean Bockold,

Vossius, Heinsius, Gronovius, P. Camper, Dozy, Muns-
chenhroek, etc. A l'O. est le château à'Endegeers ou ré-

sida Descartes.

Leyde est peut-être l'ancienne cité romaine de Lugdu-

num Balavorum dont ellea repris le nom. Elle doit être

d'origine ancienne, à cause de la butte de 16 m. de haut,

dominant les inondations ; c'est au centre de la ville la ci-

tadelle (Burgt), dont une vieille tour marque l'emplace-

ment. Quant au nom de Leithen ou de Leithis, il signi-

fierait confluent des eaux. En 1090, la ville avait une

certaine importance et le comte de Hollande lui donna des

burgravesqui l'administrèrent jusqu'en 1420. Elle progres-

sait rapidement, agrandissant quatre fois son enceinte de

1249 à 1611. Du 25 mai au 3 oct. 1574, elle soutint

contre les Espagnols un siège héroïque, 6,000 défenseurs

étaient morts de faim lorsque le prince d'Orange les déli-

vra en rompant les digues, noyant plus de 1,000 assié-

geants et ouvrant l'accès à la flotte de Boisot qui ravitailla

la ville. En récompense de son héroïsme fut fondée l'uni-

versité qui contribua autant que la fabrication des toiles et

le commerce de la librairie à illustrer Leyde. Là vécurent

au xvn e siècle Joseph Scaliger, Arminius, Gomarus, Gro-

tius, Descartes, Heinsius, Boerhaave, les Elzevier. Les

pères pèlerins, premiers colons anglais de l'Amérique, sé-

journèrent à Leyde de 1609 à 1620 presque depuis leur

départ d'Angleterre (1608) jusqu'à leur départ pour le

Nouveau-Monde. Au xvm e
siècle, la concurrence anglaise

et allemande provoqua la décadence de Leyde, comme des

Pays-Bas en général. Le 12 janv. 1807, l'explosion d'un

bateau charge de poudre détruisit un quartier de la ville,

au lieu ou s'étend la place de la Ruine. A.-B. M.

LEYDE (Jean de) (V. Jean).

LEYDE (Lucas de) (V. Lucas de Leyde).

LEYDECKER (Melchior), théologien hollandais, né à

Middelbourg en 1642, mort à Utreeht en 1721. Après un

pastorat de quinze ans, il enseigna la théologie à Utreeht,

de 1679 jusqu'à sa mort. Grand polémiste contre la phi-

losophie de Descartes et surtout contre le fédéralisme de

Coccejus (V. ce nom), il excelle à ramener les systèmes

qu'il combat ou qu'il défend à leurs principes, ce qui

rend ses ouvrages utiles jusqu'à nos jours. On a de lui :

Veritas Evangelica triumpnans... (Utreeht, 1688, in-4);

Synopsis controversiarum de fœdere et testamento

Dei quœ hoilie in Belgio moventur (Utreeht, 1690,

in-8), important comme résumé fidèle de ces querelles;

De Veritale Fidei reformatée (Utreeht, 1694, in-4).

LEYDEN (John), médecin, poète et orientaliste écossais,

né à Denholm (Roxburglishire) en 1775, mort à Batavia

le 28 août 1811. Fils d'un fermier, il apprit seul, tout

jeune, pendant les loisirs que lui laissaient ses études univer-

sitaires, les langues Scandinaves, l'hébreu, l'arabe et le

persan. Il étudiait la médecine en même temps qu'il prenait

les ordres. Collaborateur important de VEdinburgh Lite-

rarg Magazine et du Scots Magaùne, il travailla avec

Walter Scott aux premiers volumes de Border Minstrelsy

(I802), publia un livre sur la colonisation de l'Afrique

à la fin du xvm e
siècle, édita la Complayntof Seotland,

œuvre du xvie siècle (180I), et. prit part au mouvement

de critique et de recherches suscitées parla publication des
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prétendus poèmes d'Ossian. En 4803, il alla occuper un

poste de chirurgien à l'hôpital de Madras. Profitant de

son long séjour dans l'Inde, il apprit le sanscrit et les

divers dialectes de la contrée, et fut en 1807 nommé pro-

fesseur d'hindoustani au collège de Calcutta. Il échangea

bientôt ce poste pour des fonctions dans la magistrature et

l'administration coloniales, et en 18H accompagna son

protecteur, lord Minto, dans l'île de Java ou il mourut de

la fièvre. Il a laissé des poèmes et ballades (Poetical Re-

mainds, éd. par Morton, avec une biographie, 1819),

des travaux sur les langues indo-européennes, des tra-

ductions, des évangiles en dialectes hindous, et des traduc-

tions en anglais de livres orientaux. B.-H. G.

LEYDEN (Ernst-Victor), médecin prussien, né à Dantzig

le 20 avr. 1832. Il étudia à Berlin et servit dans l'armée,

puis fut nommé professeur à Kienigsberg en 1863, passa

en 1872 à Strasbourg et en 1876 à Berlin, où il devint

en outre directeur de la clinique médicale en 1883. Outre

un grand nombre d'articles dans les journaux, il a publié :

Die graue Degeneration der hinteren Riickenmarks-

strœnge (Berlin, 1863, in-8, 3 pi.) ; Reitr. zur Pathologie

des lcterus (Berlin, 18(56, in-8); Ueber die Sinne-

swahrnelunungen (Berlin, 1868, in-8) ; Ueber Reflex-r

lœhmungen (Leipzig, 1870, in-8) ; Klinik der Riicken-

markskrankheiten (Berlin, 1874-76, 2 vol. in-8 ; tr. fr.,

Paris. 1879, in-8), son ouvrage capital. D r L. Hn.

LEYDET (Victor), homme politique français, né à Aix

en Provence le 3 juil. 1845. De très humble origine, il

débuta dans le commerce et parvint à créer une importante

maison d'huiles. Conseilh r municipal d'Aix (1870), con-

seiller général des Bouches-du-Rliône (1880), il fut élu

député de la première circonscription d'Aix le 18 déc.

1881. Membre de la gauche radicale, il combattit la poli-

tique opportuniste et prit une part importante aux débats

(surtout sur les questions financières); il déposa, notam-

ment en 1883, une proposition d'impôt sur le revenu.

Héèlu en 1883, il se déclara contre le boulangisme et fut

de nouveau réélu en 1889 et 1893. M. Leydet, qui a été

vice-président de l'extrême gauche, a fait partie à plusieurs

reprises de la commission du budget et il a rapporté des

lois importantes (convention franco-grecque, enquête des

douanes, marine, patentes, etc.). Fondateur du National

d'Aix (1871), il a collaboré à ce journal et à plusieurs

journaux parisiens.

LEYDIG (Franz), zoologiste allemand, né à Rothen-

burg, sur la Tauber, le 21 mai 1821. D'abord professeur

à Wurzbourg (1849), puis professeur ordinaire (1835),

il passa en 1857 à Tubingue, et, depuis 1875, est pro-

fesseur à Bonn et directeur de l'Institut anatomique et de

l'Institut zoologique et du Muséum de cette ville. Il est

connu par de nombreux et remarquables travaux sur l'aua-

tomie comparée et sur l'histologie et le développement des

animaux, en particulier des poissons, des batraciens ri des

classes in férieures. Citons de lui : Lehrbuch der Histo-

logie des Menschen und der Thiere ( Francfort-sur-le-

Main, 1857; trad. fr., Paris, 1866); Vom Bau des

thierischen Kœrpers. Handbucli der vergleichenden

Anatomie (Tubingue, 1864, t. I) ; Tafeln zur vergl.

Anatomie (Tubingue, 1864, 1 er rase); Untersueh. zur
Anatomie u. Histologie der 7/»'e?r (Bonn, 1883); Zcile

und Gewebe (Bonn, 1883), etc. D r L. Hn.

LEYEN. Famille princière allemande, originaire du châ-

teau de Ley, sur les bords de la Moselle, près de Trêves.

Elle fournit un évêquede Liège (1145), entra dans la no-

blesse d'empire en 1653, acquiten 1711 le titre de comte

d'empire, garda en 1806 la souveraineté de Geroldseck

(près de Lahr, pays de Bade), avec le titre de prince. Les

traités de 1813 soumirent cette principauté à l'Autriche

qui la céda au grand-duché de Bade (1819). Les princes de

Leyen possèdent encore diversesterres : Waalprès d'Augs-

bourg, Ahrenfels, etc. A.-M. B.

LÉYGUE (Raymond- Paul -Emile), homme politique

français, néà Saint-Orens (Haute-Garonne) le 8 avr. 1850.

Ancien capitaine au long cours, adjoint au maire de Tou-

louse, conseiller général de la Haute-Garonne, il fut élu

député de Toulouse, avec un programme radical-socialiste

le 23 mars 1890, en remplacement de M. Constans, nommé
sénateur. lia été réélu en 1893.

LEYGUES(Jean-ClaudeGeorges), homme politique fran-

çais, né à Villeneuve-sur-Lot le 28 oct. 1856. Avocat au

barreau de Villeneuve, fondateur de l'Avenir de Ville-

neuve (1880), membre actif de la Ligue des patriotes, il

fut élu député de Lot-et-Garonne le 4 oct. 1885. Il appuya

la politique opportuniste, fut rapporteur du budget de

l'intérieur (1889 et 1890), combattit le boulangisme et fut

réélu en 1889 et 1893. Il prit une part considérable aux

délibérations de la Chambre et fut membre et rapporteur

de plusieurs commissions importantes. Le 30 mai 1894, il

entrait dans le deuxième cabinet de M. Ch. Dupuy avec le

portefeuille de l'instruction publique et des beaux-arts

qu'il conservait dans le cabinet du 1 er juil. 1894 et qu'il

échangeait le 26 janv. 1895 contre celui de l'intérieur,

dans le cabinet Ribot. On a de M. Leygues de jolies poé-

sies : Rhapsodies, rondels, marines et paysages, fusains

d'automne (Paris, 1882, in-12) ; la Lyre d'airain (1883,

in-12), couronnée par l'Académie française.

LEYMARIE (Achille), érudit et publiciste français, né

à Saint-Yrieix (Haute-Vienne) en nov. 1809, mort à Paris

en mai 1861. Il fit ses études classiques au lycée Louis-le-

Grand, son droit à la faculté de Paris, puis revint habiter

les environs de sa ville natale. En 1837, il publia le 1. 1 du

Limousin historique (le t. II n'a paru qu'en partie), le

premier recueil de documents historiques qu'ait eu le Li-

mousin au xixe siècle. En 1846, il donna son Histoire du
Limousin: la bourgeoisie (2 vol. in-8), qui fut couronnée

par l'Académie des inscriptions, et eu 1849 l'Histoire

des paysans de France, qui a une valeur scientifique

moindre. Nommé en 1843 archiviste du dép. de la Haute-

Vienne, il fut l'un des fondateurs de la Société archéo-

logique et historique du Limousin et de la Société de

statistique de la Haute-Vienne. — Comme publiciste,

Leymarie s'était révélé dès 1840 par la fondation à Li-

moges du journal l'Ordre. Après la révolution de Février,

il fonda la Province, puis, à Paris, la Correspondance du
congrès de Tours, très hostile au prince-président qui

essaya vainement de s'attacher son adversaire en lui oflrant

une préfecture. Compris dans les listes de proscription,

Leymarie réussit à se soustraire au sort qui le menaçait,

mais ne put empêcher que son imprimerie ne fût saccagée.

Nommé en 1834 directeur de la statistique au Crédit fon-

cier de France, il publia vers 1835 un manuel d'écono-

mie politique, Tout par le travail, qui obtint une men-

tion honorable à l'Académie des sciences morales. Homme
d'initiative, il avait réussi à fonder la Gazette des beaux-

arts, puis le Palais de l'Industrie, organe indépendant

de l'Exposition universelle de 1855. Ses dernières années

furent remplies par les soucis de la direction du Courrier

du dimanche, qu'il abandonna cependant pour le Courrier

de Paris, sans réussir à obtenir du gouvernement l'auto-

risation d'en être le directeur ni même le propriétaire. Au
moment de sa mort, il travaillait à une histoire des consti-

tutions françaises, qui n'a pas vu le jour. A. Leroux.

Bibl. : Buisson de Mavergnier, Notice biogr. sur
A. Leymarie, dans Bull. Soc. arch. et hist. du Limousin,
1861, XI.

LEY ME. Coin, du dép. du Lot, arr. de Figeac, cant. de

La Capelle-Marival ; 1,207 hab. Asile d'aliénés.

LEYMENT. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Belley, cant.

de Lagnieu; 536 hab. Stat. du chem. de fer de P.-L.-M.,

ligne de Lvon à Genève.
' LEYMËRIE (Alexandre-Félix-Gustave-Achille), géologue

français, né à Paris en 1801, mort à Toulouse en 1871.

Il fut élève de l'Ecole polytechnique et enseigna pendant

dix ans les mathématiques, à Troyes d'abord (1827-33), à

l'Ecole industrielle de Lyon ensuite (1833-37). Il s'adonna

en même temps à l'étude de la géologie et de la minera-
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logie, vint se faire recevoir docteur es sciences naturelles

à Paris (1840) et fut nommé peu après professeur à la

la faculté des sciences de Toulouse. Il élait membre de

plusieurs sociétés savantes. Il a laissé de nombreux ou-

vrages : Statistique géologique ci minéralogique de

l'Aube (Paris, 18i(», in-8 et atlas); Coursde minéralogie
(Toulouse, 1857-59, 2 vol. in-8; 3e éd., Paris, 1880);

Esquisse géognostique des Pyrénées de la Haute-Ga-
ronne (Toulouse, 1838, in-8); Statistique géologii/ue

du dép. de l'Yonne, avec V. Raulin (Paris, 1860, in-8);

Eléments de géologie et de minéralogie (Toulouse,

1861, in-12; 4e éd., Paris, 1879-84, 2 vol.); Mémoire
sur le terrain tertiaire post-pyrénéen (Paris, 1862,

in-8); Description géologique et paléontologique des

Pyrénées de la Haute-Garonne, posthume (Toulouse,

1881, in-8, avec atlas), etc. L. S.

LEYNADIER (Camille), littérateur français, mort à

Paris en 1862. Continuateur de l'Histoire de Paris de

Dulaure et de l'Histoire de France d'AnquétïI, il a laissé

un certain nombre d'ouvrages parmi lesquels : les Giliu/os

(Paris, 1835, in-8); les Victimes de VInquisition (1839,
4 vol. in-12) ; Histoire de la famille et de son influence

sur les mœurs (1844, in-8) ; Histoire de l' Algérie fran-

çaise (1846, 2 vol. in-8), en collaboration avec Clausel
;

Histoire des peuples et des révolutions d'Europe depu is

1789 (1846-48, 8 vol. in-8); Histoire des journées de

Février 18i8 (1848, in-8), sur les documents officiels

fournis par le Gouvernement provisoire ; Histoire de Louis-

Napoléon Bonaparte (1832, in-8) ; Mémoires authen-
tiques de Bi'ranger (1838, in-8); Mémoires authentiques
sur Garibaldi (1860, gr. in-8) ; Histoire de la famille
Bonaparte (1866, in-8).

LEYNE (La). Riv. du dép. de la Drame (V. ce mot,

t. XIV, p. 1121).

LEYNES (Lena). Corn, du dép. de Saône-et-Loire, arr.

de Màcon, cant. de La Chapelle-de-Guinchay, sur l'Arlois
;

703 hab. Huilerie. La seigneurie appartenait à l'abbaye de

Tournus. Le château féodal, dont il reste peu de chose, a

été pris par les Anglais en 1 423 et par les Français en 1471.

LEYNE2, général de la Compagnie de Jésus (V. Laynès).

LEYNHAC. Coin, du dép. du Cantal, arr. d'Auriilac,

cant. deMaurs; 1,123 hab.

LEYONMARK (Gustave-Adolphe), mathématicien sué-

dois, né à Satesgârden Finsta le 6 sept. 1734, mort à

Stockholm le 4 mai 181 5. Il entra en 1754 au collège des

mines, dont il devint vice-président en 1805. Il était de-

puis 1773 membre de l'Académie des sciences de Stock-

holm. Mathématicien de grande réputation, il a publié dans
les Handlingar de cette société de savants mémoires en
suédois sur les racines réelles et imaginaires des équations

des troisième et quatrième degrés (1785, 1786 et 1789),
sur les questions de maximum et de minimum (1794), sur
les facteurs carrés et cubiques des équations du cinquième
degré (1795), sur la vibration du pendule (1802), sur
l'équation exponentielle Xx= A, etc. L. S.

LEYR. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de
Nancy, cant. de Nomény ; 775 hab. Stat. du chem. de
fer de l'Est, ligne de Pompey à Nomény.
LEYRAOU (Pèche). Cet engin, usité dans le IV'' arron-

dissement maritime, consiste en un filet traînant tramaillé

et sert pour pêcher des poissons plats ; les mailles de la

plue ont 32 millim., celles de l'aunée 108 millim.

LEYRAT (Hilariacum, Aleyrat). Corn, du dép. delà
Creuse, arr. et cant. de Boussac ; 472 hab. Dans la com-
mune, au village de La Mothe, ruines d'un château féodal

qui a été le berceau de la famille Le Groing, dont on voyait

autrefois quelques tombeaux dans l'église de Leyrat. La sei-

gneurie de La Mothe-au-Groing a porté le titre de vicomte.

LEYRAUD (André), homme politique français, né à
Guéret le 25janv. 1786, mort à Guéret le 7 janv. 1865.
Avocat au barreau de sa ville natale, ou il acquit une grande
notoriété, il fut élu député de Guéret le 10 mai 1815, et,

sous la Restauration, reçut du gouvernement la nomination

de maire de Guéret, poste qu'il occupa sans interruption

de 1815 à 1834. Procureur du roi en 1830, il démis-

sionna bientôt pour briguer la députation. Elu député de

la Creuse le 5 juil. 1831, réélu en 1837, 1839, 1842 et

1846, il fit preuve en toute occasion d'un zèle royaliste

exagéré qui lui valut en 1839 la direction des affaires

civiles au ministère de la justice. Réélu encore à l'Assem-

blée constituante (1848), il siégea à droite et combattit la

politique de Louis-Napoléon. Il se présenta sans succès aux

élections pour le Corps législatif en 1852 et 1857. Il avait

fondé en 1843 l'Eclaimir de la Creuse pour combattre

Guizot, et il a laissé des poésies éparses dans les recueils

du temps.

LEYRE (La). Riv. du dép. de la Gironde (V. ce mot,

t. XVIII, p. 983).

LEYRE (La). Riv. du dép. des Landes (V. ce mot,

t. XXI, p. 868).

LEYRIEU. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La Tour-
du-Pin, cant. de Crémieu; 381 hab.

LEYRITS-Moncassin. Com. du dép. du Lot-et-Garonne,

arr. de Nérac, cant. de Casteljaloux; 519 hab.

LEYS (Henri), peintre belge, né à Anvers le 18 févr.

1815, mort à Anvers le 25 août 1869. Elève de son

beau-frère, Ferd. de Braekeleer, il débuta par un Com-
bat d'un grenadier et d'un cosaque (1833) et Combat
de Bourguignons et Flamands (1834). Il vint à Paris

en 1833 et s'associa au mouvement romantique, imitant

Rembrandt et Van Dyck. Il peignit alors : Massacre des
échevins de Louvain; Mariage flamand; Bohémiens
et Bandits; Fêle bretonne; le Bourgmestre Six chez
Rembrandt ; le Roi des arbalétriers, etc. Un voyage en

Hollande (1839) lui révéla les peintres de genre qu'il imita

dans les œuvres suivantes: Franx> Floris se rendant à
une fêle; Fête de famille (1845); Service divin en
Hollande (1850) ; Société liollandaise du xvne siècle

(1847). Un voyage en Allemagne (1852) en fit un imita-

teur de Quentin Matsys, dans la manière duquel il pei-

gnit: Fête chez Otto Venins; Messe en l'honneur du
bourgmestre Bertall de Haze; Promenade devant la

porte (d'après Faust); le Jour de l'an en Flandre; Du-
rer faisant le portrait d'Erasme (1857); la Famille
Plan!in; Fondation de l'ordre de la Toison d'or ; une

série de six fresques représentant une noce, pour sa salle

à manger. En 1862, il fut créé baron. Il travaillait à dé-

corer à fresque la grande salle de l'hôtel de ville d'An-
vers lorsqu'il mourut. Il a encore laissé de bonnes gra-

vures dans la manière de Rembrandt. A. -M. B.
Bibl. : Sulzberger, Henri Leys ; Bruxelles, 1835.

LEYSER (Johann), théologien allemand, né à Leipzig

le 30 sept. 1631, mort près de Paris en 1684. Arrière-

petit-fils du théologien Polycarpe Leyser (1522-1610), il

était pasteur à Schulpforta (1664) quand il enseigna que
la polygamie était nécessaire. Destitué, il erra à travers

l'Europe et fut trouvé mort de faim entre Paris et Ver-
sailles. Ses ouvrages, brûlés par la main du bourreau, sont

1res rares: Sinceri Wahrenbergii Kurx,esgesprœch von
der Polygamie (impr. en Suède, 1671, et à Francfort,

1672) ; Uiscursus inter Polygamum et Monoga-
mum (1673) ; Polt/gamia triumphatrix (Amsterdam,
1682), etc. A.-M. B.

LEYSER (Augustin de), juriste allemand, né à Witten-
bergle 18 oct. 1683, mort à Wittenberg le 3 mai 1752.
Il professa à Wittenberg (1708-12 et 1729-52) et à

Helmshedt (1712-29). Il a laissé Meditationes ad Pan-
dectas (Leipzig, 1717-48, Il vol.), continué par Hœpf-
ner (Giessen, 1774-80, 2 vol.), commenté par Hartleben

etJ.-E.-J. Mûller.

LEYSIN. Stat. climatologique du cant. de Vaud (Suisse),

distr. d'Aigle. Le village est situé a 1,264 m. sur un pla-

teau élevé, au-dessus de l'entrée de la vallée des Ormonts.

Le Grand Hôtel, accessible par une route carrossable, est

à 200 m. au-dessus du village, dans un site remarquable.
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Depuis quelques années, on y envoie, en hiver et en été,

les malades de la poitrine, les asthmatiques et les neuras-

théniques. E. K.

LEYSSARD. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,

cant. d'Izernore ;
42*2 hab.

LEYTE. Ile des Philippines (V. ce mot).

LEYTO (Andres), peintre espagnol qui travaillait à Ma-

drid dans le dernier tiers du xvn e
siècle. Il alla aussi à

Ségovie, où le couvent des franciscains possédait de lui

quelques peintures, exécutées en collaboration avec José

(le Sarabia et qui représentaient divers sujets de la vie de

saint François d'Assise. Coloriste agréable, mais dessina-

teur insuffisant et maniéré, Leyto se distingua plus parti-

culièrement dans l'exécution des tableaux de nature morte.

LEYTON. Faubourg de Londres, comté d'Essex, au delà

de la Lea; 30,000 hab.

LEY VA (Antonio de), souvent nommé en français ,4 ntoine

de Lève, capitaine espagnol, né en Navarre vers 1480,

mort à Aix, en Provence, le 15 sept. 1536. Sous Ferdi-

nand le Catholique, il combattit à Ravenne (1512). Au
temps de Charles-Quint, dont il fut un des meilleurs géné-

raux, Ley va défendit héroïquement Pavie contre François 1",

avec 5,000 hommes seulement, du 26 oct. au 24 févr.

1525. La victoire de Bourbon et de Pascara sauva la place.

A la bataille de Landriano, près de Milan, Leyva vainquit

et fit prisonnier le comte de Saint-Pol (1529). En 1533,

l'empereur le nomma capitaine général en Italie. A la mort

de Francesco Sf'orza, qui léguait à l'Empire son duché de

Milan, Leyva s'en saisit aussitôt, au nom de Charles-Quint

(1535), et s'y maintint contre les Français. En 1536, il

s'emparait de Fossano, en Piémont. La même année, il

suivit Charles-Quint, lors de son entrée en Provence, et

mourut de maladie pendant cette guerre dont l'empereur

lui reprochait l'insuccès. Leyva qui soutirait de la goutte

se faisait porter en litière sur les champs de bataille. Sui-

vant Brantôme, son ambition était de devenir grand d'Es-

pagne, titre que tous ses services ne purent lui faire obtenir.

Antonio de Leyva passait pour respecter fort peu le bien

des églises, quand il fallait solder ses lansquenets.

Son fils, don Sancho, fut chef du fameux tcrcio de

Naples. Lucien Dollfus.

LEYVA (Fray Diego de), peintre et religieux espagnol,

né à Haro vers 1580, mort à la chartreuse de Miraflorès

en 1637. Le caractère de ses ouvrages laisse à supposer

qu'il dut faire ses études d'art en Italie, où il est d'ail-

leurs constant qu'il passa plusieurs années de sa jeunesse.

De retour à Burgos, il obtint des commandes du chapitre

de la cathédrale, pour laquelle il peignit la Présentation

de la Vierge au Temple, ainsi que des communautés reli-

gieuses de la province. Ayant perdu sa femme et marié sa

tille, Leyva se retira à la chartreuse de Miraflorès où il prit

l'habit en 1634. Il y travailla jusqu'à sa mort à décorer

le monastère de vastes compositions, représentant pour la

plupart les martyres et la glorification des saints de l'ordre

de saint Bruno. P. L.

LEYVAUX. Coin, du dép. du Cantal, arr. de Saint-Flour,

cant. de Massiae; 237 hab.

LEZ (Le). Rivières des dép. de la Drame et de Vllé-

rault (V. ces mots, t. XIV, p. 1121, et t. XIX, p. 1140).

LEZ. Corn, du dép. de la Haute- Garonne, arr. de Saint-

Gaudens, cant. de Saint-Béat; 172 hab.

LEZ-Fontaine. Corn, du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Solre-le-Château ; 289 hab. Stat. du chem. de fer

du Nord, ligne de Maubeuge à Hirson. Carrières de pierre

bleue.

LÉZAN.Com. du dép. du Gard, arr. d'Alais, cant. de Lé-

dignan ; 606 hab.

LÉZARD. I. Erpétologie. — (Lacerta Cuv.). Genre de

Reptiles de l'ordre des Sauriens et de la famille des Lacer-

tiens ou Lacertida*, qui se caractérise des autres Lacertiens

par les doigts sans carènes ni dentelures aux bords, par la

présence de ports fémoraux et l'existence au-dessous du cou

d'un collier formé de grandes écailles. Les écailles du dos

sont grandes, imbriquées, carénées. La paupière inférieure

est opaque. Ce sont des animaux propres à la partie méri-

dionale de l'Europe, quelques formes se trouvent en Asie

Mineure, d'autres au Cap de Bonne-Espérance, certains au

Cap-Vert, à Ténériffe, à Madère, etc. Le Lacerta iriridist

est un des plus élégants du genre ; son corps est svelte e

élancé, la queue est presque égale à deux fois la longueur

du corps, la plaque occipitale est petite, il existe deux

plaques nasofrénales superposées, ainsi que des dents au

V
Lacerta viridis.

palais. Quoique variable suivant l'âge, la coloration la plus

ordinaire est d'un vert vif à retlet bleuâtre sur les parties

antérieures ; le dessous est jaunâtre ; des points noirs et des

taches grises se voient sur la portion inférieure du corps.

Souvent le dos est pointillé de noirâtre ou vermiculé de

jaune et de brun. Très commune dans l'Europe méridionale,

cette forme se retrouve sur les côtes méditerranéennes de

l'Asie et de l'Afrique ; on la rencontre dans la forêt de Fon-

tainebleau, prèsde Paris. Ce lézard habite au milieu des brous-

sailles, dans les bois secs et arides, sur la pente des coteaux

boisés; il se nourrit d'Insectes et de petits Vers. Rocher.

IL Paléontologie. — Des Reptiles appartenant au genre

Lacerta, celui-ci étant pris dans sa plus large acception,

ont été trouvés dans l'oligocène inférieur du Quercy et dans

le miocène inférieur de Rott. Le L. agilis actuel a été re-

cueilli dans les cavernes à ossements de l'époque quater-

naire. E. S.

III. Astronomie. — Petite constellation formée par Hévé-

lius de petites étoiles situées entre les constellations d'An-

dromède et du Cygne. Ces étoiles sont diversement colorées

comme l'animal dont on leur a donné le nom. Flamsteed

en a catalogué seize étoiles dont la plus belle est de qua-

trième grandeur. L. R.

Bibl. : Erpétologie. — Duméril et Birron, Erpét. gén.
— Sauvage dans Brehm, éd. f'r., Reptiles.

LEZARDE (Constr.). Suite de crevasses ou de descelle-

ments de matériaux qui se voient sur une façade et qui

sont occasionnés par un tassement opéré dans la construc-

tion ou par de simples manques de liaison (V. ce mot).

Ces crevasses ou ces descellements rappellent assez bien,

par la ligne sinueuse qui constitue leur rapprochement,

l'animal auquel est emprunté leur nom. Les lézardes ont

de tout temps préoccupé les constructeurs ; car elles sont

les indices des mouvements qui se produisent dans les bâ-

timents et auxquels il faut porter remède avant que leurs

effets ne s'aggravent, et Léonard de Vinci donne, dans les

fragments conservés de ses œuvres littéraires, une théorie

sur les lézardes et les crevasses dans les murs et dans les

voûtes ainsi que quelques moyens pratiques de les réparer.

Charles Lucas.
BriiL. : J.-J. Richter, The Lilerary Works of Leonardo

da Vinci; Londres, 1883, 2 vol. in-8.

LÉZARDIÈRE (Marie-Pauline, demoiselle de La), éru-

dite française, née au château de la Verci, en Vendée, en

1753, morte à Paris en 1835. Elle s'appliqua dès sa jeu-

nesse à l'étude des institutions de la France et reçut les en-

couragements de Malesherbes et de Necker. En 1788, elle

se préparait à commencer la publication de ses recherches,

sous le titre de Tableau des droits réels et respectifs du

monarque et des sujets depuis la fondation de la nw-

narchie française jusqu'à nos jours, qui devait avoir
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douze volumes. Le manuscrit avait obtenu un rapport des

plus élogieux signé de Malesherbes, Bréquigny et Poirier.

Deux volumes parurent en 1790, sous le titre de Théo-

rie politique des lois de la monarchie française; l'au-

teur partit ensuite pour l'émigration ; elle reprit son des-

sein en 1801 ; l'ensemble n'a vu le jour qu'après sa mort,

en 1844, et forme 4 vol. in-8. H. Monin.
Bibl.: Arch.nat. H. t%0, Lettre du libraire Nessond

au bureau de la ville de Paris.

LÉZARDR1EUX. Ch.-I. de cant. du dép. des Côfes-du-

Nord, arr. de Lannion, sur la r. g. de l'estuaire du Trieux,

à 6 kil. de la mer; "2,059 hab. Le port reçoit des navires

de 300 tonneaux, mais il est peu fréquenté. Pont suspendu

sur le Trieux. Eglise du xvi e siècle. Ruines du château de

Lézard ré.

LÉZAT. Corn, du dép. de l'Ariège, cant. du Fossat;

•2,554 hab. Ville ancienne, qui donna son nom à une sub-

division du pagus Tolosanus, au Lesatense terminium;

on a trouvé sur le territoire des restes de l'époque ro-

maine. Vers la lin de l'époque carolingienne, des seigneurs

du pays y fondent une abbaye bénédictine destinée à une

grande prospérité; les débuts de cette maison sont mal

connus et entourés de fables ; toutefois, à dater du x e siècle,

c.-à-d. de sa soumission à l'abbaye de Cluny, l'histoire en

est mieux connue. Renommé pour la sainteté des habitants,

Lézat finit par s'annexer une foule d'anciens monastères

fondés en Comminges et dans les vallées des Pyrénées, et

ses possessions territoriales deviennent immenses, si bien

que le cartulairede l'abbaye rédigé au milieu du xiu e siècle

par ordre de l'abbé Pierre de Dalbs(Bibl. nat., lat.9189)

est un des plus précieux recueils que nous possédions pour

l'histoire de cette partie de la France. Aucun des abbés ne

mérite d'ailleurs une mention particulière, sauf Bernard-

Baimond Pelet, qui vivait au xi
e siècle et fut à la fois

évèque de Couserans et abbé de Lézat. Les bâtiments con-

ventuels sont aujourd'hui ruinés. A. Molimer.
Bibl. : Gallia Christiana, XIII. — Hisl. de Languedoc,

nouv. éd., passim, et surtout IV, 488-492 et 7IJ8-775.

LÉZAT. Corn, du dép. du Jura, arr. de Saint-Claude,

cant. deMorez; 214 hab.

LEZAY. Ch.-I. de cant. du dép. des Deux-Sèvres, arr.

de Melle ; 2,693 hab. Tuileries et briqueteries. Tannerie,

teinturerie, corderie. Moulins.

LEZAY-Marnezia. Ancienne famille de Savoie dont les

membres principaux sont :

Charlotte-Antomctte de Bressey, marquise de Lezay-

Marnezia, tint à Nancy un salon renommé et écrivit les

Lettres de Julie à Oi'ide (Paris, 1753, in-12) qui firent

grand bruit et passèrent assez longtemps pour être de

Marmontel. Elle mourut en 1785.

Claude-François-Adrien, né à Metz le 24 août 1735,

mort à Paris le 9 nov. 1810, fils de la précédente, capi-

taine au régiment du roi. Il quitta l'armée pour s'occuper

passionnément d'agriculture dans ses terres du Jura où il

abolit la corvée. Député aux Etats généraux de 1789 par

la noblesse du bailliage d'Aval, il se réunit au tiers. 11

démissionna (26 mai 1790) pour créer en Amérique, à

Pittsbourg, une colonie qui ne réussit pas faute d'organi-

sation. Revenu en France en 1792, le marquis de Lezay

fut emprisonné comme suspect jusqu'au 9 thermidor. Il

passa alors en Suisse et ne rentra que sous le Consulat.

Ami des lettres, il réunit avant la Révolution dans son

château de Monthomé toutes les célébrités du temps. On a

de lui : Essai sur la minéralogie du bailliage d'Orgelet

(Paris, 1778, in-8); l'Heureuse Famille (1766, in-8);

le Bo?iheur dans les campagnes (1784, in-8); les Pay-
sages (1800, in-8), poème en 5 chants ; Lettres écrites

des rives de fOhio (1801, in-8) qui furent supprimées

par la police, etc. Il fut un des collaborateurs de YEncy-
clopédie.

Albert-Magdelaine-Claude, né à Monthomé (Jura) le

6 juin 1772, mort à Paris le 4 sept. 1857, fils du précé-

dent et de la marquise de Nettancourt. Il débuta en 1787
dans les dragons, suivit son père en Amérique, dut se ca-

cher sous la Terreur, servit dans les carabiniers et parti-

cipa aux sièges d'Ypres, d'Anvers, de Breda, voyagea
ensuite à Madère elaux Açores, fut employé de commerce
à Amsterdam et rentra enfin en France en 1796. Il s'éta-

blit dans le Jura ou il se livra avec succès à l'agriculture.

La Bestauration le nomma préfet du Pas-de-Calais (mars

1815). Il n'eut pas le temps de se rendre à son poste et

passa en Suisse pendant les Cent-Jours. Préfet du Lot en
sept. 1815, il fut élu le 4 oct. 1816 député de ce dépar-
tement et échoua aux élections de 1820. Préfet de la

Somme (1816), préfet du Bhône (1817), il fut destitué

par le cabinet Villèle (1821). Préfet de Loir-et-Cher de
1828 à -1 848, il fut créé pair de France en 1835. Louis-

Napoléon le nomma membre de la commission consultative

de 1831 et le fit entrer au Sénat en 1852. Il a laissé

quelques comédies.

Adrien, né à Saint-Julien en 1770, mort à Strasbourg

le 9 oct. 1814, frère du précédent, avait débuté dans la

diplomatie, mais la Révolution interrompit sa carrière.

Rentré en France après le 9 thermidor, il entama dans le

Journal de Paris une campagne assez vive contre les Ja-

cobins. Proscrit, il se cacha en province. Puis il s'en prit

au Directoire et fut de nouveau proscrit après le 18 fructi-

dor. Grâce à la protection de Joséphine, il fut nommé après

Brumaire ambassadeur près l'électeur de Salzbourg, puis

préfet de Rhin-et-Moselle (1806) et préfet du Bas-Bhin

(1810). Son administration fut fort habile. Il mourut des

suites d'un accident de voiture. Il a laissé : les Ruines ou
Voyage en France pour servir de suite à celui de la

Grèce (Paris, 1794, in-8), violent pamphlet antirévo-

lutionnaire; Qu'est-ce que la Constitution de 1193?
(1793, in-8), saisi et réédité sous ce titre : Considération
sur les Etats de Massachusets et de Pennyluanie (1795,
in-8); Constitution de 17'J5 (1755, in-8); Pensées
choisies du cardinal de Retz, ( 1 797, in-8) ; Lettres à un
Suisse sur la nouvelle constitution helvétique (1797,
in-8); une traduction du Don Carlos de Schiller (1799,
in-8), etc.

Bibl. : Grappin, Eloge du marquis Lezay-Marnezia, lu
à l'Académie de Besançon, 1800, in-8. — La Saussaye,
Notice biographique sur le comte de Lezay-Marnezia ;

Paris, 1858, in-8. — D'Audii•i-ret, Eloge de M. le comte de
Lezay-Marnezia, prononcé au Sénat le 6 juin 1859.

LEZE (La). Rivière du dép. de la Haute -Garonne
(V. cet art, t. XVIII, p. 554).

LEZENNES.Com. du dép. du Nord, arr. et cant. (S.-E.)

de Lille; 1,721 hab. Stat. du chem. de fer du Nord, ligne

de Lille à Lannoy et Tourcoing.

LÉZEVILLE. Coin, du dép. de la Haute-Marne, arr. de
Wassy, cant. de Poissons; 153 hab.

LÉZIGNAN (Licinianum). Ch.-l. de cant. du dép. de

l'Aude, arr. de Narbonne; 4,782 hab. Stat. de la voie

ferrée de Toulouse à Cette. Distillerie et tanneries ; com-
merce de chevaux, place de négoce fort importante. Loca-

lité ancienne, probablement romaine. Mentionnée dans un
diplôme de Charlemagne de 807 pour l'abbaye de la Grasse,

mais ce diplôme est peu authentique; en 847, Charles le

Chauve donne à un Espagnol nommé Aldefonsus les terres

du fisc au lieu de Licinianum; en 899, Charles le Simple

renouvelle ce don en faveur d'un certain Etienne. L'église

appartint plus tard à l'abbaye de la Grasse et eut titre de

prévôté. Le château appartenait aux vicomtes de Nar-
bonne; il fut occupé par lesMontfort, et, en 1220, il était

aux mains de Guy, frère de Simon. Les descendants de

celui-ci, devenus seigneurs de Castres, conservent la place.

A la mort de Jean de Montfort (1300), Lézignan passe à

sa sœur, Eléonore de Vendôme, et en 1386 à la maison de

Bourbon par le mariage de Catherine de Vendôme avec Jean

de Bourbon. La fille issue de ce mariage épouse Bernard

d'Armagnac, comte de Pardiac, et Lézignan finit par appar-
tenir à l'infortuné Jacques de Nemours, comte de Castres,

décapité en 1477. La ville est alors cédée avec le comte de

Castres à Botfile de Juge (août 1477) qui la lègue à Alain

d'Albret (1497). En 1319, elle est réunie à la couronne
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après un long procès. La seigneurie utile, donnée un

instant en usufruit par Louise de Savoie, régente, à la

marquise de Saluées, fut aliénée plusieurs fois, notamment

en faveur du maréchal de Belle-Isle, qui fit dans le pays

d'importants travaux agricoles et qui la légua aux La Croix

de Castries. A. Molinier.

Bibl. : Hist. de Languedoc, nouv. éd., passim.— Muy-
nès, Inventaire des archives de Narbonne, série AA,
pp. 453-456.

LÉZIGNAN. Corn, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

d'Argelès, cant. de Lourdes ; 390 hab.

LEZIGNAN-la-Cèbe. Coin, du dép. de l'Hérault, arr.

de Bèziers, cant. de Montagnac; 818 hab.

LÉZIGNEUX. Gom. du dép. de la Loire, arr. et cant.

de Montbrison ; 344 hab.

LEZINNES (Lisiniœ). Com. du dép. de l'Yonne, arr.

de Tonuerre, cant. d'Ancy-le-Franc, sur la rive gauche de

l'Armancon ; 890 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.

Carrières de pierres renommées. Il y avait autrefois une

abbaye de cisterciennes, fondée au xme siècle et appelée

La Charité; les religieuses furent remplacées par des moines

en 143 2. Restes de la voie romaine de Sens à Alise. Eglise

paroissiale à deux nefs des xme et xve siècles. Restes de

l'ancien château.

LEZMA (V. Impôts arabes, t. XX, p. 611, et Algérie,

t. II, p. 183).

LEZOUX. Ch.-l. de cant. du dép. du Puy-de-Dôme,

arr. de Thiers ; 3,688 hab. Stat. du ch. de fer P.-L.-M.,

ligne de Clermont a Saint-Etienne. Eglise romane désaf-

fectée. Vieille tour. Ruines des châteaux de Fontenille et

de Ligonne.

LHASSA ou H LASSA (chinois Lo-sa). Capitale du Tibet

et ville sainte des bouddhistes lamaïques, ch.-l. de la prov.

de Oui, par 29° 39' lat. N. et 88° 45' long. E.,àl70 kil.

N. de la grande chaîne de l'Himalaya, à dr. du Kitchou ou

Oui-mouren, à 40 kil. de son contluent avec le Tsang-bo

et à 3,630 m. d'alt. On évalue la population civile séden-

taire à 13,000 personnes, dont 9,000 femmes; celui des

prêtres et moines à près de 20,000; celui de la population

flottante, composée de pèlerins, entre 13,000 et 40,000.

La ville n'a que 6 à 7 kil. de tour et 5,000 maisons. La

cité proprement dite a 2 kil. de long sur 1 1/2 de large.

Elle n'a pas d'enceinte, ce qui la ditierencie des villes chi-

noises; elle est entourée de jardins. Les rues sont larges

droites, les faubourgs très malpropres. Les maisons en

pierre ou brique sont soigneusement blanchies. Dans un

faubourg les maisons sont bâties en cornes de bœuf et de

mouton. Lhassa est à 500 m. du Kitchou, dont dérivent

des canaux qui l'alimentent d'eau.

Ses principaux monuments sont : le temple de Ihio au

centre; le temple de Giaini-Lakanga, près du palais du

gouverneur chinois. A l kil. 0. de la ville s'élève la mon-

tagne sainte du Potala, haute de 100 m., ayant 2 kil. de

lour ; elle porte le palais du Dalaï-lama, formé de plu-

sieurs temples magnifiques. Celui du centre a quatre étages

et cinq coupoles dorées; il renferme la statue de Djamba

(Djamandaga), haute de 22 in. Autour du grand palais

sont une quantité de plus petits, résidences des lamas qui

servent leur grand prêtre ou bouddha vivant. L'ancien pa-

lais avait été détruit par les Dzoungares au début du

xvme siècle ; il a été reconstruit par l'empereur chinois Kan-

ghi. Le mont Potala est depuis le vu6 siècle le centre reli-

gieux de l'Asie intérieure; les pèlerins y affluent du Tibet,

de Chine, de Mongolie. A la tin du jour tout travail cesse;

les habitants se groupent pour prier. Dans les deux larges

avenues plantées d'arbres qui mènent au Potala, la circula-

tion est très active; autour du mont sacré l'attitude de

tous est grave et silencieuse. Dans la ville, le commerce est

très actif, grâce à la multitude des voyageurs. La popula-

tion sédentaire comprend : des Tibétains, des Pébouns

venus de l'Inde par le Bhoutan ; des Katchis, musulmans

du Cachemire qui ont pour gouverneur leur mufti ; les Chi-

nois. Les Pebouns sont la classe industrielle : métallur-

gistes, étameurs, fondeurs, bijoutiers, mécaniciens, tein-

turiers. Les Katchis sont la classe commerçante, la plus

riche : agents de change, marchands d'objets de luxe et de
toilette, de draps russes, de soieries chinoises. Les Chinois

sont des employés ou soldats. La garnison comprend
500 soldats chinois et 1,000 Tibétains.

On ne peut séparer île Lhassa les monastères qui l'en-

tourent et abondent dans la plaine de 10 kil. de large sur

20 kil. de long dont elle occupe le milieu. Les principaux

de ces gompas sont : au N., Mourou, liamochc, Choum-
kioulitig, Sera (5,500 moines); au N.-O., Lia ou Lha-
lou (5,500 moines) ; Gentou, Chemchoung, Dabclii ; à

VQ.,Tankyaling, Kontyaling , Daïboung (8,000 moines);

Pseboung, où viennent les lamas mongols; au S., Tclio-

tchuting, etc. Ces couvents forment de petites villes aux

rues sinueuses, avec, au centre, le temple renfermant l'au-

tel et la bibliothèque. Lors des fêtes du nouvel an, au mois

de février, les moines viennent passer un mois dans la

ville ; ils en sont alors les maîtres, sous la direction d'un

lama du couvent de Daïboung nommé le Jalno. Ils campent

sous la tente. Après avoir acheté leurs livres saints au cou-

vent de Mourou, dans lequel ils s'impriment, les lamas se

retirent.

L'industrie principale de Lhassa est la fabrication des lai-

nages que les Pébouns teignent de couleurs indélébiles. On

y fait aussi beaucoup d'articles religieux, des kourdjé
(bougies parfumées), des tasses en bois, etc. Les marchands

y arrivent en décembre et repartent en mars. L'accès de

ia ville sainte est interdit aux explorateurs européens. Le

premier, celui qui lit connaître l'existence de Lhassa, fut

le moine Odorico di Pordenone (1316-30) ; puis vinrent

des jésuites, Antonio d'Andrada (1624), C-ruber et Dor-

ville (1661), Freyre et Desideri (1716); des capucins qui

y établirent une mission permanente de 1719 à 1741.

Après leur expulsion, on ne peut citer que les voyages de

Manning (1811), Hue et Gabet (1844) et des pandits Naïn-

singh (1866 et 1875), A. K. (1879-80) qui ont fourni

des renseignements précis. A.-M. B.
Bim.. : Yule, Caihay (au t. I

81' est le récit du voyage
de Pordenone).— Parraud et Billecoq, Voyages au Ti-
bet (relation d'Andrada) ; Paris, 1796. — Thevenot, Rela-
tion de divers voyages (récit de Griiber) ; Paris, 1663-72,
2 vol. in- fol. — Markham, Narration of the journey of
Th. Manning to Lhassa:[Londres, 1879, in-8. — Hue, Sou-
venirs d'un voyage dans la Tartarie, le Tibet et la Chine;
Paris, 1853, t. 11. — Walker, General Report on the opé-
rations of the greal trigonometrical surcii/ of India du-
ring, 1869-67 et 1876-77 (relations de Naîn-singh). — Pe-
rERMANN, Millh., 1885 (relation du pandit A.-K. avec carte
au 79,0oo-

.

LHÉOU (V. Bleu [Lac]).

LHERBETTE (Armand-Jacques), homme politique fran-

çais, ne à Paris le 16 sept. 1791, mort à Paris le 28 mai

1864. Avocat sous la Restauration, il fut nommé par Du-
pont de l'Eure procureur du roi à Bernay, au lendemain

des journées de Juillet (1830), se sépara bientôt comme
lui de la royauté de Juillet et fut envoyé par les électeurs

de Soissons (1831) à la Chambre des députés, où, cons-

tamment réélu jusqu'en 1858, il s'associa par ses nombreux
discours, comme par ses votes, à la politique de la gauche

dynastique. Représentant de l'Aisne à l'Assemblée consti-

tuante (1848), puis à l'Assemblée législative (1849), il

fut un des membres les plus actifs du parti conservateur,

mais ne se rallia pas à la politique de l'Elysée et rentra

dans la vie privée après le coup d'Etat du 2 décembre 1831

.

LHÉRIE (Léon-Lévy) (V. Brunswick).

LHÉRIE, acteur et auteur dramatique français, né dans

les premières années du xixe
siècle. Il commença sa carrière

dramatique dans les petits théâtres de Paris, et, vers 1 830,
entrait aux Variétés, où il se fit une réputation dans l'em-

ploi des comiques, particulièrement dans les rôles à tiroirs

et à travestissements. En 1835, il quittait les Variétés pour

entrer à la Gaité, ou il ne trouvait pas moins de succès.

Quelques années plus tard, il devint, pour un instant, di-

recteur de l'Odéon. Literie, qui était le frère de Brunswick,

l'auteur dramatique, ne se contenta pas d'être acteur, et
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écrivit lui-même un assez grand nombre de pièces, presque

toutes en collaboration. Ses collaborateurs étaient son frère

Brunswick, Barthélémy, Dupeutv, Céran, Saiut-llilaire,

Ad. deLeuven, Cli. de Livry, etc. Parmi les pièces qu'il fit

ainsi représenter sur divers théâtres, citons : la Jeu-

nesse tle Talma (Vaudeville), Faublas (id.), Madame de
Lavalette (Variétés), les Croix {id.), le Fossé des Tuile-

ries (id.), l'Art de ne pas monter sa garde (id.), le

Conseil de revision (Palais-Royal), Encore un préjugé
(Porte-Saint-Martin), Un Tissu d'horreurs (Gaitéj, la

Sonnette de nuit (id.), Frogier et Loupin (id.), Roque-

laure (id.), le Page (id.), etc., etc. 11 aborda même la

Comédie-Française, où il donna en 1842, avec Alexandre

Dumas et Ribbing, le drame de Lorenzino. Il arriva sou-

vent que Lhéiïe se faisait applaudir comme acteur dans les

pièces dont il était l'auteur. Entre autres, il obtint beau-

coup de succès dans l'Art de ne pas monter sa garde et

surtout dans la Sonnette de nuit, où il déployait une verve

étonnante et remplissait quatre rôles différents. A. P.

[.HÉRITIER (V. Thomas).

L'HÉRITIER de Brutelle (Charles-Louis), botaniste

français, né a Paris en 1746, mort à Paris le 16 avr.

1800. Procureur du roi à la maîtrise des eaux et forêts de

la généralité de Paris depuis 1772, il fut nommé en 1775
conseiller à la cour des aides. De plus, attaché à la magis-

trature, il fut deux l'ois juge dans les tribunaux civils de

la Seine, après la Révolution. Commandant d'un bataillon

de la garde nationale de Paris en 1789, il sauva du mas-

sacre onze gardes dans la journée du 6 oct. — L'Hé-

ritier s'occupa principalement de botanique: il décrivit

toutes les plantes rapportées du Pérou par Dombey dans un

manuscrit intitulé Flore du Pérou. Il fut membre de l'Ins-

titut dès la création de cette compagnie. On lui doit :

Stirpes novœ minus cognilœ, etc. (Paris, 1784-83,
in-fol.) ; Cornus, specim. bot., etc. (Paris, 1788, in-fol.,

av. 6 pi.); Sertum anglicum, seuplantœrarioresquœ
in hortis juxta Londinum... excoluntur (Paris, 1788,
in-fol. max. avec 34 pi.), etc. Dr L. Hx.

LHERM. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, arr. et

cant. de Muret; 1,144 hab.

LHERMI NIER (Nicolas), théologien français, ne à Saint-

Ulphace (Sarthe) le 11 nov. 1(157, mort à Paris le (i mai

1735. Docteur en théologie (1689), théologal de l'évêque

du Mans (1707), archidiacre de Passais (1708), vicaire

général du diocèse (1723), il fut célèbre en son temps par

l'indépendance de ses idées et, notamment, son Tractai us

de attributis et sancta Trinitate et Angeiis (1700), où

il démontrait la faiblesse de la fameuse preuve de l'exis-

tence de Dieudite « de saint Anselme », fit grand bruit et

lui valut l'animosité et les attaques persistantes des jésuites.

Citons de lui : Lettre d'un docteur de Sorbonne à un
jeune abbé (Paris, 1704, in-12); Summa Theoloqiœ
(1701-11, 7 vol. in-8).

L'HERMITEou L'ERMITE (Tristan) (V. Hermite [L']).

, LHERMITE ou LERMITE (Daniel), érudit belge, né à

Anvers en (584, mort à Livourne en 1613. Il visita les

principales cours d'Allemagne en qualité d'interprète d'un

ambassadeur extraordinaire de Cosme II, et rédigea une

très intéressante relation de son voyage; on la publia après

sa mort : De Mer Germanicum (La Haye, 1637, in-16).

Btdl. : Hoffmann-Peerlkamp, Vitse Belgarum qui la-
tina carmina scripserunt; Bruxelles, 1820, in-4.

LHERMITE (Jacques), marin hollandais, mort en 1624.

Il fut placé à la tête d'une escadre chargée de reconnaître

le détroit de Lemaire, récemment découvert, et de dévaster

les colonies espagnoles de l'Améi ique. Il mit à la voile le

29 avr. 1623, explora la Terre de Feu, le cap Horn, l'ar-

chipel qui termine au S. l'Amérique méridionale et dé-

couvrit des terres qu'il baptisa Windhoud, Goerée, Ter-

haltens, etc. Le 4 avr. 1624, il aborda à l'ile Juan-et-

Fernandez. Il échoua quelque temps après dans l'attaque

de Callao, mais réussit à s'emparer de l'ile de Lima. Une

relation du voyage de Lhermite a été publiée par llessel

Gerritz (en holl., Amsterdam, 1843, in-fol.).

Bibl. : Recueil des voyages qui ont servi à la conquête
des lndes par les Hollandais; Rouen, 1771, 10 vol. in-4.

L'H ERMITE (François Tristan), littérateur français, né
au château jie Souliers (Marche) en 1601, mort à Paris le

7 sept. 1633. Gentilhomme ordinaire du duc d'Orléans, il

entra en 1649 à l'Académie française en remplacements
Colomby. Il eut de grands succès au théâtre et légua sa
fortune à Quinault, son élève, qu'il avait en quelque sorte
adopté après la mort de son fils unique. Citons de lui : les
Amours (Paris, 1638, in-4) ; la Lyre (Paris, 1641, in-4);
Lettres mêlées (1642, in-8); Plaidoyers historiques
(1643, in-8); le Page disgracié (1643, 2 vol. in-8),
autobiographie romanesque fort intéressante

; les Vers
héroïques (1648, in-4) ; la Renommée (1654, in-12)

;

la Carte du royaume d'Amour (1658, in-12); Ma-
rianne, tragédie (1637, in-4); Panthée, tragédie (1639,
in-4); la Folie du sage, tragi-comédie (1645); la Mort
de Sénèque, tragédie (1615) ; la Mort de Chrispe, tra-
gédie

(
1 645) ; le Parasite, comédie (1654, in-4) ; Osman,

tragédie (1656, in-12).

L'H ERMITE (Jean-Baptiste) (V. Hermite de Soliers).
L'H ERMITE (herre-Louis), amiral français, né à

Dunkerque le 20 déc. 1761, mort à Dunkerque le 22 mars
1828. 11 appartenait depuis l'enfance à la marine mar-
chande quand éclata la Révolution. Lieutenant de vaisseau
(1793), et peu après capitaine de vaisseau, il se signala
par d'importants faits d'armes dans les eaux de Brest, de
Saint-Domingue, etc., ravitailla Corfou, défendit les bouches
de l'Escaut et, comme contre-amiral (à partir de 1809),
exerça des commandements importants sur le littoral de là
mer du Nord. Préfet maritime à Dunkerque pendant les
Cent-Jours (1815), il fut mis à l'écart par la seconde Res-
tauration. A. Debidour.

L'HERMITE (Jean-Marthe-Adrien, baron), amiral
français, né à Coulances le 29 sept. 1766, mort au Ples-
sis-Picquet le 29 août 1836. Après avoir servi dans la
marine royale dès l'âge de quatorze ans, il devint capitaine
de frégate en 1793, capitaine de vaisseau en 1796, fit

avec un bonheur extraordinaire diverses croisières dans la
Manche, dans les mers d'Irlande et du Nord, ainsi que
dans l'océan Indien, mais fut pris par les Anglais, sur les
cotes de l'ile de France, à la suite de combats héroïques,
le 11 déc. 1799. Rendu à la liberté en 1801, il commanda
sur les côtes d'Afrique, du Brésil et des Antilles une divi-
sion navale (1805-6) avec un si éclatant succès (capture de
50 bâtiments anglais) que Napoléon le nomma contre-amiral
(6 janv. 1807) et un peu plus tard baron de l'Empire.
Chargé en 1811 de la préfecture maritime de Toulon, il

dut, accablé par la maladie, quitter le service en 1816
et se retira avec le titre de vice-amiral. A. Debidour.

LHERS. Rivière du dép. de la Garonne (V. ce mot
t. XVIII, p. 554).

LHÉRY. Corn, du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Ville-en-Tardenois; 13 f hab.

LHERZOLITE (Miner.). La Iherzolite, ainsi nommée de
l'étang de Lherz dans les Pyrénées ariégeoises où se pré-
sente son principal gisement, fait partie des roches basiques
à structure grenue sans feldspath, ou domine le peridot
(olivine). Essentiellement constituée aux trois quarts par de
l'olwine jaune, associée à de Venstatite brune (bronzite),
du diopside chromifère vert et du spinelle noir (picotite)',

cette roche verte ou jaune verdâtre, très dure, très tenace'
et fort dense, est le plus souvent assez largement cristal-
lisée pour qu'il soit possible de distinguer les uns des autres
ses éléments sans le secours d'une loupe, distinction rendue
encore plus facile quand on la brise par ce fait que le choc
du marteau, en détruisant la cohésion de la roche, met en
liberté ses divers minéraux composants.

Cette texture holocristalline et franchement grenue de la

Iherzolite s'exagère quand on l'analvse au microscope;
aucun de ces éléments n'est automorphe, c.-à-d. pourvu
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de formes géométriques, sauf parfois le spinelle qui se pré-

sente en octaèdres a 1 (III) nets quand il est inclus dans

l'olivine ou les pyroxènes. Tous ont dû se former en même
temps et se présentent dans la roche distribués sans ordre ;

on les remarque

aussi très riches en

inclusions liquides

à bulle mobile, no-

tamment la bron-

zite et le diopside

qui peuvent s'en

trouver chargés au

point de perdre en

lames minces toute

transparence. L'oli-

vine, avec les om-
bres moirées et les

extinctions roulan-

tes habituelles, pré-

sente fréquemment

des déformations

mécaniques se tra-

duisant par une
apparence froissée

qui simule des ma-
cles polysynthétiques. Il en est de même pour la bronzite

où, à coté de phénomènes dus à une simple torsion, on peut

reconnaître de véritables e( multiples macles suivante4 (014).

Enfin ce dernier minéral forme souvent avec le diopside

chromifère des groupements réguliers déterminés par l'acco-

tement de sa face g
1 (010) à celle h 1 (100) du pyroxène.

En même temps, cet examen permet de constater com-

bien est constante la présence dans les Iherzolites de la

Fig. 1. — L'étang de Llierz avec son massif de lherzolite recouverte par la

brèche calcaire du jurassique supérieur (C) du pic de Montbeas (d'après
une phothographie de M. Lacroix).

Fis 2. — Lherzolite de Vic-Dessos. — O, olivine ;

S, spinelle; D, diopside ; E, enstatite.

hornblende à l'état de petits cristaux microscopiques, puis

quand cette amphibole devient abondante et prend des

dimensions telles qu'on peut facilement la reconnaître avec

sa coloration noire tranchant sur le fond jaune des autres

éléments, il en résulte une lherzolite à hornblende

chargée d'olivine, appauvrie en spinelle et renfermant un

peu de magnétite.

En dehors de ce type spécial qui n'est en somme qu'un

accident dans la lherzolite normale et dont le meilleur

exemple a été signalé par M. Lacroix, dans l'Ariège, près

du village de Caussou, plus fréquemment on observe que le

développement pris par de grands cristaux de bron/.ile ou

de diopside peut rendre la roche porphyroïde (L. de

Moncaup et du Tuc-d'Ess, Haute-Garonne).

Divers modes d'altération des Iherzolites. Serpen-

tines. Presque exclusivement formées de silicates ferro-

magnésiens, les Iherzolites n'offrent aux causes habituelles

d'altération des roches qu'une résistance bien faible; aussi

leurs surfaces, depuis longtemps exposées à l'air, se pré-

sentent-elles profondément altérées, raboteuses; en même
temps leurs fissures, devenant pour les eaux pluviales tout

autant de points de pénétration facile, leur permettent

d'exercer assez loin leur action et de parvenir à débiter la

roche ;par blocs

arron'dis. L'en-

semble, avec ses

colorations rougeâ-

tres caractéristi-

ques, dessine, sur

toute l'étendue des

affleurements lher-

zolitiques, cet as-

pect stérile et dé-

nudé qui a valu aux

principaux d'entre

eux dans les Pyré-

nées des noms bien

significatifs, tels

que Escourgeat
(Ecorché) , Moun
Caou ( Montagne
Chaude). Ce mode
d'altération super-

ficielle atteint
d'abord l'olivine qui se rubéfiie, puis se transforme en

une terre ocreuse au milieu de laquelle subsistent intacts

le spinelle, parfois aussi le diopside et l'enstatile, mais

Fig. o. — Lherzolite de Lherz montrant la structure en
ciment avec olivine (1), diopside (2) et plages tordues
d'enstatite.

privés d'éclat; il en est de même pour les parties les plus

résistantes de la roche qui subsistent à l'état de boules simu-

lant des galets ou mieux ces bombes d'olivine qu'on ren-

contre si fréquemment isolées dansles tufs et conglomérats

basaltiques. En même temps, les multiples fissures appa-

raissent remplies de petits filonnets de calcite et d'opale

ramifiés au point de communiquer à la masse un aspect

bréchiforme.

Parmi les phénomènes du même ordre qui contribuent

pour beaucoup à accentuer la forme émoussée des mon-
tagnes incultes faites de pareilles roches, figure ensuite

leur facile transformation en serpentine. Quand cette ac-

tion qui marche de pair avec une hydratation de la roche

est purement superficielle, elle se traduit sur les parois des

fissures, ainsi qu'à la surface des blocs tombés nombreux
au pied des rochers serpentinisés par une sorte de vernis

verdàtre fait d'une matière serpentineuse absolument col-

loïde, au milieu de laquelle ne se présentent à l'état cris-

tallin que quelques rares débris demeurés intacts des miné-

raux qui lui ont donné naissance. Il en est tout autrement

quand la transformation est plus complète ; dans la masse

serpentineuse, on voit alors s'isoler sous forme d'amas ou

de minces filonnets des éléments fibreux du groupe du

chrysotile ou lamellaires (antigoritë), assez largement

cristallisés pour atteindre plusieurs décimètres de lon-

gueur. Telles sont en particulier, dans l'Ariège, les belles

serpentines des environs de Prades, de la Croix de Sainte-



Tanaque, des Roujos, près de Vic-Dessos, qui se présentent

traversées dans tous les sens par de larges veinules de chry-

sotile, de melaxite et d'antigorite. Celle plus remarquable

encore de Moncaup-Arguénos offre cette particularité de

renfermer dans ces fissures un minéral vert foncé très

riche en nickel, identique à la garniéritede la Nouvelle-

Calédonie. Très fréquemment aussi dans les lherzolites

porphyroides qui de beaucoup sont celles qui se scrpen-

tiuisent le plus volontiers, les cristaux de bronzite sont

transformés en bastite; enfin la giobertite mélangée à de

la magnétite, de Vopale et même du quart:., représentent,

d'après M. Lacroix, quia fait de ces minéraux de remplis-

sage des fissures des serpentines, dans sa belle monogra-
phie des lherzolites pyrénéennes (Nouvelles Archives du
Muséum, 1894, 3 e série, VI), l'objet d'une étude détail-

lée, le terme ultime d'une transformation qui atteignant

d'abord, comme d'habitude, l'olivine, gagne ensuite la bron-

zite, puis le diopside. Dans la masse serpentineuse ainsi

formée, les fragments demeurés intacts de ces divers mi-

néraux diminuent peu à peu, puis finalement, quand ils ont

tous disparu, la roche taillée en lame mince apparait sous

le microscope, formée d'un réseau de rubans biréfringents

entourant de grandes plages constituées par une substance

jaune verdâtre, pale, amorphe, mais renfermant des fibres

biréfringentes appartenant aux éléments cristallisés pré-

cédemment cités. C'est la structure en maille bien con-

nue de toutes les serpentines qui dérivent des péridotites

riches en olivine.

Très fréquemment aussi les pyroxènes s'observent oura-

lilisés, c.-à-d. transformés en amphibole; mais de plus on

peut encore constater par places des cas plus compliqués

de développement secondaire de ce même minéral. Dans la

région de Lherz, en particulier, M. Lacroix a signalé non

seulement la présence, sur le trajet des fentes qui, multiples,

traversent la lherzolite, d'une amphibole verte du type de

la smaragdile associée à du dipyre, mais ce fait que,

dans les points où ces veinules s'élargissent, ces éléments

nouveaux épigénisent ceux de la lherzolite au point de la

transformer en une roche ainphibolique ou l'abondance

d'un élément riche en alcalis comme le dipyre indique

clairement qu'on doit considérer ce nouvel état comme un

faciès de fumerolles des lherzolites, c.-à-d. comme résul-

tant delà circulation des vapeurs ou des eaux minéralisées

qui ont accompagné leur sortie. A l'appui de cette hypothèse

vient se placer ce fait que, dans les calcaires traversés par

ces roches, ce même minéral figure parmi les éléments qui

s'y développent le plus largement sous cette action.

Phénomènes de contact. Mais le dipyre n'est pas le

seul élément qui se développe ainsi en grands cristaux

dans les calcaires au voisinage et sous l'influence des lher-

zolites ; en examinant avec beaucoup de soin dans les Py-
rénées les phénomènes qui se passent à leur contact (ce

qui lui a permis de résoudre la question jusqu'alors si

controversée de leur âge en montrant qu'après avoir large-

ment traversé les assises liasiques on les rencontrait à

l'état de galets dans les brèches calcaires oolithiques du

bajocien) M. Lacroix est venu nous apprendre ce fait inat-

tendu que les actions métamorphiques exercées par des

roches aussi basiques sur les assises encaissantes étaient

comparables à celle des granités. On en jugera en apprenant

que les minéraux qui naissent sous cette influence dans les

calcaires régulièrement stratifiés sont : le dipyre, la tour-

maline, le rutile, le sphène, Yapatite, des micas (biotite,

phlogopite, plus rarement muscovite), des amphiboles

(hornblende, actinote, trémolitc), des pyroxènes (diop-

side plus ou moins ferrugineux), des feldspaths (orthose,

microcline, bytownite, anorthite, plus rarement albile,

oligoclasc-albite, andésite, labrador), enfin du quarte,

de la magnétite, du graphite et de Voligiste. L'ensemble

donne naissance dans la zone de contact à de véritables

cornéennes feldspathiques ou à dipyre, comme celles

qui se développent près des granités; puisa des schistes

micacés ressemblant à des micaschistes, tant est grand le
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développement du mica noir, ou bien à des roches amphi-
boliques, les unes à texture grenue prenant l'aspect d'une
diorite, les autres schisteuses à la manière des amphibo-
lites gneissiques. Les grès eux-mêmes, transformés comme
d'habitude en quarlzite par recristallisation des grains de
quartz, apparaissent criblés d'aiguilles de rutile et de tour-
maline asso-

ciées à de la

si l li ma-
ri ite , de
Vandalou-
site ainsi

qu'un peu de

mica. Ici en-

core la pré-

sence dans
toutes ces

roches sédi-

ment a i r e s

normale-
ment pau-
vres en al-

calis de mi-

néraux qui

en sont ri-

ches comme
le dipyre, les

feldspaths et

àrm
flB

Calcaire
Lherzolite Liasique

Fig. 4. — Dyke de lherzolite pénétrant,
aux environs de Prades, dans un cal-
caire liasiijue qui au contact (a), après
avoir perdu sa schistosité, est devenu
cristallin et chargé de minéraux divers

(microcline, mica, amphibole, tourma-
line, dipyre, etc.).

les micas, ou fluorés comme la tourmaline, prouve jusqu'à

l'évidence que touies ces actions de contact exercées par les

lherzolites sont d'ordre hydrothermal et dues aux émana-

tions volatiles qui ont accompagné leur éruption.

Distribution des lherzolites. Dans les Pyrénées, les

lherzolites, exclusivement cantonnées dans les chaînes

extérieures calcaires, constituent, au milieu des formations

sédimentaires de cette zone, une série de pointements

groupés par faisceaux et qui doivent tous être considérés

comme les parties en saillie d'une masse profonde, mis à

jour par le déblayement partiel de leur ancienne enveloppe

sédimentaire. En dehors de quelques gisements isolés situés

dans les Hautes-Pyrénées (environs de Bagnères-de-Bi-

gorre à Médoux) et les Basses-Pyrénées (cirque du Pé de

Hourat, butte de Moun Caou, près des bains de Durrieu),

on les remarque disposées par groupes importants dans la

Haute-Caronue (massif de Moncaup-Arguénos, groupe de

Coulédoux) et surtout dans l'Ariège, où se présentent,

avec le groupe très important de Prades, ceux célèbres de

Vic-Dessos et de l'étang de Lherz. Ce dernier, développé sur

2,200 m. de long E.-Ô. et 800 m. de large, forme dans

le S. de l'étang des saillies dressant leurs crêtes arrondies

à 1,390 m. de haut.

Pour atteindre ensuite une région présentant un déve-

loppement comparable de pareilles roches, il faut ensuite

gagner dans le S.-O. de l'Andalousie, la sauvage Serrania

de Ronda; en ce point, les lherzolites, escortées de puis-

sants massifs de serpentine, constituent des montagnes

entières, aux formes toujours remarquablement arrondies,

et se montrent associées à d'autres types pétrographiques

du même ordre, représentés par des dunites (olivine et

fer chromé) et des hari-burgites (olivine et bronzite). La

lherzolite normale est en ce point plus riche en olivine que

dans les Pyrénées ; de plus, en se chargeant par places

d'anorthite, elle présente des passages nombreux et variés

aux norites à olivine.

En dehors des Pyrénées et de l'Espagne, les seuls gise-

ments connus de lherzolites franches méritant d'être men-

tionnés sont ceux du Piémont (Monti Bossi de Baldissero,

Locana, Castellamonte, Musine) et du Maryland, près de

Baltimore, dans l'Amérique du Nord. Mais en se souve-

nant combien est complète l'analogie de composition et de

texture des bombes d' olivine des basaltes avec ces roches,

on ne peut manquer de reconnaître que, sous cette forme

enclavée, elles soient très répandues tant sont fréquents

11
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dans les formations basaltiques ces nodules qu'on sait être

empruntés à des lherzolites de profondeur. Ajoutons enfin

que dans leurs parties pierreuses, les météorites offrent

souvent une association semblable à l'état grenu deperidot,

à'enslalile et de bronzite. La seule différence, c'est que

ces pierres tombées du ciel, vraisemblablement issues de

parties les plus profondes des masses planétaires, sont bien

plus riches en minerais, notamment en éléments ferreux

non oxydés (fer natif). Ch. Vélain.
Bibl. : Rosenbusch, Mihroskopische Physiogvaphie des

massive (iesleine, 1877, t. IL — Zirkel, Lehrb. der Pétro-
graphie, 1893, t. I. — Damour, Analyse de la Iherzolile,

dans Bull, de la Société géologique de France, 18(i2,

2

e sér.,

t. XIX, p. 413. — Lacroix, Elude minéralogique des lher-

zolites pyrénéennes, dans Nouvelles Archives du Mu-
séum, 1894, 3° série, VI. — Du même, les Phénomènes de
contact de la Iherzolile dans les Pyrénées, dans Bull, des
services de la carte géologique de France, 1895, t. VI,n°42.

LHEUREUX (Louis-Ernest), architecte français, né à

Fontainebleau le 15 juil. 1827. Elève de Henri Labrouste,

M. Lheureux entra en 18oti dans le service des travaux

de ville de Paris où il devint architecte des Ve
et XIIe ar-

rondissements. On lui doit en cette qualité la direction des

grands travaux commencés par L. Cernesson à l'Entrepôt

de Bercy, le pittoresque pavillon de restaurant sur le quai

de la Seine, à proximité de cet entrepôt; la bibliothèque

de l'Ecole de droit et les agrandissements (eu cours d'exé-

cution) de la Faculté de droit. M. Lheureux, qui a obtenu

des prix aux concours de l'Hôtel de Ville et de la Sor-

bonne, a encore fait élever tous les nouveaux bâtiments du

collège Sainte-Barbe sur la rue Valette, bâtiments consti-

tuant l'Ecole préparatoire fondée dans cet établissement

pour mettre ses élèves les plus forts à même de passer

avec succès les examens ouvrant l'accès des grandes Ecoles

du gouvernement. Charles Lucas.

LHEZ. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Tournay; 128 hab.

LHOMMAIZt. Corn, du dép. de la Vienne, arr. de

Montmorillon, cant. de Lussac ; 1,106 hab.

LHOMOND (Charles-François), grammairien français,

né à Chaulnes en 1727, mort à Paris le 31 déc. 1794.

Brillant élève du collège d'Inville, à Paris, dès qu'il eut

reçu les ordres, il en fut nommé principal ; ce collège sup-

primé, il passa à celui du Cardinal-Lemoine comme régent

de sixième et conserva cette classe durant vingt ans, faisant

preuve d'un absolu désintéressement. Devenu émérite (re-

traité), il écrivit les ouvrages qui ont fait sa réputation.

Incarcéré en 1793 pour refus de serment, il fut sauvé par

son élève Tallien. II a publié : De Viris illustribus urbis

Romœ (in-18); Eléments de grammaire latine (1779,

in-12); Doctrine chrétienne (1783, in-12); Epitome
historiée sacrée (1784); Histoire abrégée de tEglise

(1 787) ; Histoire abrégée de la religion avant la venue
de Jésus-Christ (1691). Les deux premiers de ces ou-
vrages ont servi de base à l'enseignement secondaire en

France, en Belgique et en Russie pendant près d'un siècle.

Ils doivent cette vogue unique à leur clarté. Ils sont d'ail-

leurs très médiocres et la grammaire manque de méthode.

LHÔPITAL. Coin, du dép. de l'Ain, arr. de Nantua,

cant. de Châtillon; 127 hab.

LHOPITEAU (Gustave), homme politique français, né

à Ecrosnes (Eure-et-Loir) le 26 avr. 1860. Avoué à

Chartres, conseiller général d'Eure-et-Loir, il fut élu dé-

puté de la première circonscription de Chartres aux élections

de 1893, avec un programme radical.

L'HOSPITAL (V. Hospital).

LHOTA (Antouin), peintre tchèque, né à Kutna Hora

(Kultenberg) en 1814. Il étudia la peinture à l'Académie

des beaux-arts de Prague et fut élève de Kadlik. Il se per-

fectionna à Munich et en Italie. En 1867, il devint pro-

fesseur à l'Académie de Prague et fut envoyé à l'Exposi-

tion universelle de Paris. Ses tableaux religieux figurent

dans un grand nombre d'églises de Bohême. On lui doit les

cartons des vitraux de la cathédrale de Saint-Vit. Parmi

ses tableaux historiques, on cite : la Vision de Libussa,

les Prussiens convertis par Premysl Otakar, le Ilap-

téme de Borivoj, Charles IV et Pétrarque, la Rétrac-

tation de Jérôme de Prague.

LHOTE (Nestor), voyageur français, né à Cologne

en 1804, mort à Paris en 1842. Lié avec Champollion le

Jeune, il fut en 1828 attaché comme dessinateur à la

commission de l'exploration d'Egypte. Il y demeura après

la mort de Champollion et y fit de nouvelles recherches

en 1838 et 1841. Citons de lui : Notice historique sur

les obélisques égyptiens (Paris, 1836, in-8); Lettres

écrites d'Egypte en 1838 et 1839 (1840, in-8), etc.;

il collabora au Musée des antiquités égyptiennes de

Ch. Lenormant, à la Revue des Deux Mondes, etc.

LHOTE (Amédée), érudit français, né à Châlons-sur-

Marnele 8 juil. 1829. Fils d'un coiffeur et coiffeur jusqu'en

1852, il lit lui-même son instruction et, d'abord employé

dans les bureaux de la ville (1832), devint en 1866 sous-

bibliothécaire de Chàlons. Il a publié d'intéressantes études

d'histoire locale, entre autres : Biographie ehédonnaise

(1870, in-8) ; Imprimeurs, libraires et relieurs de

Chdlons depuis l'introduction de l'imprimerie (1872,

in-4) ; Recherches sur les centenaires du département
de la Marne (1873, in-8); Chanoines de Notre-Dame
de Chutons (1877, in-12) ; la Famille Varin, graveurs

(1870, in-8), etc.

LHOUMOIS. Corn, du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Parthenay, cant. de Thénezay ; 451 hab.

LHUILLIER (Claude-Emmanuel) (V. Chapelle).

LHUIS. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Ain, arr. de

Belley; 1,155 hab.

LHUÎTRE. Corn, du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis, cant.

de Ramerupt, sur la Lhuitrelle; 483 hab. Eglise des xn 6

et xnie siècles. Portail du xvi e siècle. Tour romane. Vi-

traux de la Renaissance. Fonts baptismaux du xne siècle.

Retables peints du xvie
siècle.

LHULIER (V. Lulier).

LHUYS.Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons, cant.

de Braisne ; 188 hab.

Ll. Mesure de longueur chinoise qui vaut 180 tchang
de 2 pou (pas), soit 442 à 443 m. C'est aussi une mesure
de poids pour l'or et l'argent équivalente au kiesch ou cash

valant 1/100 de mace, soit 0&r0378.

Ll ou RIVIÈRE de Spiti. Rivière de l'Himalaya occi-

dental, affl. du Sutledj dont elle constitue la source occi-

dentale. Elle nait entre le Spiti et le Lahoul par 32°29/
Iat.

N. et 75° 24' long. E., à l'E. des monts Paralsa, sous le

nom de Parang-la, descend vers leS.-E., puis vers l'E.,

grossie du Lingti à g. et du Pinou à dr., passe à Fort-

Dankar, reçoit leParati à g., tourne au S., longeant à l'E.

le Léo Porgyal, et s'unit au Sutledj à 2,580 m. d'alt.

Ll ou LOI. Nom des sauvages de l'intérieur de l'île

d'Haïnan; on les rapproche des Miao-tsé.

LIA ou LÉA, fille aînée de Laban et première femme de

Jacob. Elle donna à celui-ci six fils et une fille : Rtiheu,

Siméon, Lévi, Juda, Issachar, Zabulon et Dina. On met
également sous son nom les deux enfants nés de sa princi-

pale servante : Gad et Aser.

LIA Félix (V. Félix).

LIAC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Rabastens ; 304 hab.

LIAD1 ÈRES (Pierre-Chaumont), littérateur et homme
politique français, né à Pau le 28 sept. 1792, mort à Paris

le 17 août 1858. Elève de l'Ecole polytechnique(18IO-12),

il servit dans l'arme du génie, participa à la campagne
de Saxe, à la bataille de Leipzig et fut fait prisonnier à

Gorkum (1814). Resté fidèle à Napoléon pendant les Cent-

Jours, il ne reprit de service qu'en 1818 avec le grade de

capitaine. En 1830, il combattit sur les barricades contre

le gouvernement et devint peu après officier d'ordonnance de

Louis-Philippe. Elu député des Basses-Pyrénées le 4 mars
1834, réélu constamment jusqu'à la révolution de 1848,
il prit souvent la parole à la Chambre, fort redouté des

ministres ou de l'opposition suivant les circonstances, à
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cause de ses spirituelles épigrammes. Il représentait la poli-

tique personnelle du roi, ce qu'on appelait le parti de la

cour. Liadières est l'auteur de pièces de théâtre, de poésies,

d'études historiques qui ne manquent pas de valeur. Citons :

Conradin et Frédéric (Paris, 1820, in-8), tragédie; Dio-

clétien aux catacombes de Home, poème (1824, in-8)
;

Jean sans Peur (1 821 , in-8); Jane Shore (1 824), Walstein

(1 82 (J), tragédies, la Tour de Babel (1845), comédie en cinq

actes en vers représentée au Théâtre-Français sous le pseu-

donyme d'Anatole Bricault et attribuée à Louis-Philippe ;

les Bâtons flottants (1851); Dix Mois et dix-huit ans

(Ï848, 1830) (1849, in-12); Souvenirs historiques et

parlementaires (1855, in- 12), etc. Il existe plusieurs

recueils de ses œuvres : Œuvres complètes (1843-51,

2 vol. in-8); Œuvres dramatiques et légendes (1856,

hi-12); Œuvres littéraires (1884, in-12). Il posa sans

succès sa candidature à l'Académie française en 1856 au

fauteuil du comte Mole.

LIAGRE (Jean-Joseph), général belge, né à Tournai en

1815, mort à Bruxelles en 189 1 . Il entra dans le génie mi-

litaire et devint général et commandant de l'Ecole militaire.

Il publia un grand nombre de travaux importants sur l'as-

tronomie et la géodésie. Ses principaux livres sont : le Cal-

cul desprobabilités et la théorie des erreurs (Bruxelles,

1852, m-8) et la Cosmographie stellaire (id., 1883,

in-8). En 1879, Liagre reçut le portefeuille de la guerre

dans le cabinet Frère-Orban (V. ce nom).
Bibl.: Brialmont, Notice sur la vie et les œuvres de

J. Liagre; Bruxelles, 1892, in-8.

LIAIS (Techn). Tringles plates ou Iamettes en bois,

dont l'une supporte les lisses d'une lame, et l'autre dis-

posée à la partie inférieure de ces mêmes lisses, les

maintient tendues verticalement lorsqu'elles sont mises

à leur place dans le métier à tisser. Toute lame a son liais

supérieur et son liais inférieur. Entre ces deux liais, il y a

la lissette supérieure, le maillon ou œillet, dans lequel doit

passer le tilde chaîne, et enfin la lissette inférieure. L'en-

semble des lames s'appelle rémisse. L. K.

LIAIS (Emmanuel), astronome français, né à Cher-
bourg en 1826. Arago le fit entrer en 1852 à l'observa-

toire de Paris. Chargé en 1858 d'une mission scientifique

au Brésil, il s'y fixa et devint directeur de l'observatoire

impérial de Rio-de-Janeiro. On lui doit d'intéressants tra-

vaux d'astronomie et de météorologie ; c'est lui, notamment,

qui a observé en 1860 le second exemple de segmentation

d'une comète (V. Comète, t. XII, p. 17). Il s'est aussi

occupé de physique et d'histoire naturelle. Outre de nom-
breux mémoires insérés dans les recueils des académies des

sciences de Paris et de Cherbourg, il a publié : Théorie ma-
thématique des oscillations du baromètre (Cherbourg,

1851, in-8); Fragments astronomiques et physiques
(Cherbourg, 1858-59, in-8) ; l'Espace céleste et la na-
ture tropicale (Paris, 1865, in-8 ; 2

e éd., 1882) ; Explo-
rations scientifiques au Brésil, avec E.-J. de Moraes et

L. de Souza (Paris, 1865, in-foL); Traité d'astronomie
appliquée à la géographie et à la navigation (Paris,

1867, in-8); Climat, géologie, faune, etc., du Brésil

(Paris, 1872, in-8), etc. L. S.
Bibl.: Notice sur les travaux scientifiques de M. E.

Liais; Paris, 1866, in-4.

LIAISON, I. Musique. — Ce terme indiquait au moyen
âge et indique encore dans le plain-chant les séries de
notes chantées sur la même syllabe. Ce genre de liaison

diffère peu des ligatures (V. ce mot). IJans la notation

musicale, le signe de liaison (-' ou — ) indique que les notes

doivent être chantées ou jouées d'un seul trait sans être

détachées ; on l'emploie surtout dans le chant et dans la

musique pour instruments à cordes. Enfin on connait aussi

la liaison harmonique pour désigner les notes communes
à deux accoids qui se suivent; ainsi, par exemple, dans les

deux accords de tonique et de dominante, la dominante du
premier est en liaison avec la fondamentale du second (ut

mi sol-sol si ré) ; de même, dans l'accord de sixte, il y a

deux notes en liaison, la fondamentale et la tierce, la

tierce et la dominante (ut mi sol-la ut mi) ; dans les ac-

cords dissonants, il y a liaison entre les notes qui prépa-

rent la dissonance, puisqu'elles se retrouvent dans l'accord

que précède la dissonance et la dissonance elle-même (ut

mi sol — sol si ré sol). C'est par la liaison que s'établit

l'enchaînement des accords. H. Lavoix.
II. Mathématiques. — Lorsqu'un corps n'est pas libre et

qu'il ne peut se mouvoir qu'en satisfaisant à certaines

conditions, ou pour parler avec plus de précision, quand
les coordonnées de ses différents points sont assujetties à

vérifier certaines équations, ces équations portent le nom
de liaisons. Si, par exemple, un point est assujetti à se

mouvoir sur une sphère de rayon R ayant son centre à

l'origine, l'équation

x2
-f- y'2 + z2 = R2

de cette sphère sera pour le point considéré une équation

de liaison. Les liaisons équivalent à des forces que l'on

appelle forces de liaison, et, en effet, il est bien clair

qu'en supprimant une liaison, on modifie le mouvement du
corps qui y était soumis. Cette modification est due à une
force que la liaison remplaçait (V. Travail). H. Laurent.

III. Construction. — Mode de disposition et d'alternance

dans la pose des matériaux, pierres, moellons ou briques,

qui entrent dans la maçonnerie d'un bâtiment, de façon à

ce que ces matériaux s'enchevêtrent les uns dans les autres

et ne donnent par des lignes de joints verticaux dans le

prolongement les unes des autres. Cette disposition entraîne

particulièrement, dans le cas d'emploi de matériaux de
hauteur d'assise différente, comme la pierre et le moellon

ou la brique, à donner aux assises de pierre des harpes
(V. ce mot), entre lesquelles viennent s'encastrer les moel-

lons ou les briques. Des lits de mortier, reliant les maté-

riaux de tous les côtés, excepté sur celle de leurs faces

qui est vue, cimente leur liaison, laquelle est dite à sec,

lorsque lesmatériaux sontposés sans liaison. Ch. Lucas.

IV. Marine. — Nom général des pièces, bois ou fer

qui servent à relier entre elles, à arc-bouter les différentes

parties du bâtiment.

LIAKHOV. Archipel de l'océan Glacial arctique, au N.

de la Sibérie, en face du cap Sacré (Svratoï-nos) ; il com-
prend deux îles: BLijni-Liakhovski, qui a65kil.de large

sur 110 de long, et Malii-Liakhovski, située à 21 kil.au

N. de la première, qui a 52 kil. sur 25. Entourées de bas-

fonds, elles sont rocheuses et inhabitées. On y trouve des

rennes, des ours, des renards, des loups et on y récolte des

ossements de mammouths et autres fossiles. Elles tiennent

leur nom du marchand russe Ivan Liakhov, qui les visita

en 1770.

LIAKOURA. Nom moderne du Parnasse (V. ce mot et

Grèce, t. XIX, p. 275).

LIALOUI. Ville de l'Afrique australe, capitale du
royaume des Barotsés, sur la rive gauche du Zambèze, à

peu près au centre de la grande vallée des Barotsés. Elle

est à 1,018 m. d'alt. Fondée en 1878 par le roi des Barot-

sés, Lobossé, qui en fit sa capitale, elle se compose de

quatre grands kraals ou quartiers disposés en cercle au-
tour du Kouanto qui renferme la demeure royale et ses

dépendances. Elle aurait 1,000 hab. seulement. On n'y

accède qu'après avoir traversé un labyrinthe de petits

étangs et de rivières, dérivations du Zambèze. D r Roiiire.

LÏAMBAÏ. Nom du Zambèze, en amont des chutes Vic-

toria, jusqu'à son confluent avec la Liba où il prend le nom
de Kabompo (V. Zambèze).

LIAMONE. Rivière du dép. de la Corse (V. ce mot,

t. XII, p. 1085).

LIANA. Oasis d'Algérie, dép. de Constantine, à l'E. du
Zab, sur l'oued El-Arab, à 97 kil. E. de Riskra. Ruines

romaines.

LIANCOURT (Iles) (angl. Homet). Ilots de la mer du

Japon, à 80 kil. S.-E. de Matsoushima et 175 kil. N.-O.
d'Oki-sbima.

LIANCOURT-Fosse. Coin, du dép. de la Somme, arr.

de Montdidier, cant. de Roye; 489 hab.
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LIANCOURT-Sunt-Piehke. Coin, du dép. de l'Oise,

arr. de Reauvais, cant. de Chaumont; 345 hab. Stat. du

chem. de fer de l'Ouest, ligne de Paris à Dieppe. Fabrica-

tion de ressorts d'horlogerie.

LIANCOURT-sous-Clermo.nt. Ch.-l. de cant. du dép. de

l'Oise, arr. de Clermont; 4,033 hab. Stat. du ch. de fer

du Nord, ligne de Creil à Clermont. Cultures importantes

de haricots dits fèves de Liancourt. Fabriques de chaus-

sures, de creusets, d'instruments aratoires, d'appareils de

pesage; ateliers de construction de matériel de chemin de

fer. Importante seigneurie au moyen âge qui passa en 1 463

dans la famille du Plessis et fut érigée successivement en

marquisat et en duché, à la fin du xvue
siècle, en faveur de

Roger du Plessis. Passé ensuite par mariage dans la famille

de La Rochefoucauld, le titre de duc de Liancourt y fut

attribué aux aines de la famille. Le plus célèbre fut Fré-

déric-Alexandre, duc de Liancourt, agronome, économiste

et philanthrope, né en 1747, mort en 1827, qui dota sa

ville natale de plusieurs établissements industriels et hos-

pitaliers et notamment d'une école ouvrière. — Eglise delà

Renaissance avec des remaniements du xvn e siècle. Tombeau

d'un seigneurde Liancourt (mon.hist.),œuvredu xvic
siècle,

mais dont les statues auraient été refaites par Coustou. Statue

du duc Frédéric-Alexandre de Liancourt par Maindron.

Ecole de Liancourt (V. Ecole, t. XV, p. 454, col. 2).

LIANCOURT (Duchesse de), née Jeanne de Schomberg,

née en 1600, morte en 1674. Fille du premier maréchal

de Schomberg et soeur du second, elle est l'auteur d'un

Règlement donné à la princesse de Marsillac, sa petite-

fille, pour sa propre conduite et pour celle de sa mai-
son, que Sainte-Beuve déclare non moins judicieux et solide

que le traité de YEducation des Filles de Fénelon.

Elle avait du épouser d'abord un fils de Sully, mais son

père l'avait mariée de force à François de Cossé-lirissac
;

puis, ayant obtenu la rupture de cette union qui lui était

odieuse, elle avait épousé en 1820 le jeune et très léger duc

de Liancourt, à qui elle eut fort à pardonner, mais qu'elle

finit par amener au jansénisme dans lequel elle avait trouvé

sa consolation. Le seul fils qu'elle en eut, comte de La

Roche-Guyon, laissa une fille unique, qu'on fit élever à

Port-Royal et qui épousa en en sortant François de La

Rochefoucauld, prince de Marsillac, fils de l'auteur des

Maximes. C'est pour cette petite-fille, mariée très jeune,

qu'elle écrivit, retirée à Liancourt, son Règlement, publié

pour la première fois par l'abbé J.-J. Boileau en 1694,

réimprimé encore en 1881 (Paris, in-16 elzèvirien) par la

marquise de Forbin d'Oppède, avec une notice historique.

C'est un écrit sobre (composé d'une préface et de dix-neuf

articles), mais d'une inspiration élevée et d'un grand sens

pratique, qui honore son auteur tout en jetant du jour sur

l'esprit du temps. H. M.
LIANDOUE. Riv. du dép. de la Haute-Garonne (V. cet

article, t. XVIII, p. 554).
LIANE. I. Botanique. — D'une

manière générale , on donne le

nom de Lianes à des végétaux

ligneux dont la tige, quoique tou-

jours grêle, peut atteindre une
très grande longueur, en se rami-

fiant peu. Ces tiges sarmenteuses,

souvent volubiles, appartiennent à

des plantes de familles diverses,

dont la Vigne et le Clematis vi-

talba, abandonnés à eux-mêmes,
peuvent donner une idée. Les Lia-

nes abondent dans les forêts du

Nouveau-Monde et leur donnent

une physionomie très caracté-

ristique. — La structure de leur

bois et de leur écorce présente

des anomalies remarquables
; par-

fois rien ne les trahit au dehors,

mais en général l'apparence extérieure indique assez tidèle-

Coupe d'une tige

Ménispermée.

C
Tige de Bauiiinia. c, section canne-

lée; r, section rubanée;
f, cicatrice

l'ùliaire.

ment les irrégularités intérieures; ce sont des saillies de
formes et de dimensions diverses, longitudinales ou spira-

lées. On décrit plusieurs types de ces anomalies : 1° Type
des Gnetum. A l'œil nu, rien de particulier, mais au mi-

croscope on cons-

tate que le liber,

au lieu de for-

mer une zone
unique à l'exté-

rieur du cylindre

ligneux tout en-

tier, se trouve

réparti à la pé-

riphérie de cha-

que couche con-

centrique de
bois. — 2° Type
des Ménisper-
macées. La tige

des Coccn-
lus, Cissampe-
los, etc., se relie

en quelque sorte

au type précé-

dent, mais s'en

écarte par sa pro-

duction ligneuse,

irrégulière, ex-

centrique. II se

forme d'abord

quelques cou-
ches concentri-

ques (zone li-

gneuse interne)

séparées des cou-

ches ligneuses,

formées postérieurement, pardes fibres libériennes allongées

et à parois épaisses; les couches de nouvelle formation

ne font plus le tour de la tige à laquelle elles donnent ainsi

une forme comprimée, mais elles sont toujours séparées

l'une de l'autre par des

éléments libériens (pa-

renchyme utriculaire

résultant de la subdi-

vision de fibres de liber

minces par des cloi-

sons transversales).—
3° Type des Rauhinia.
Ici la formation excen-

trique de nouvelles cou-

ches de bois est symé-

trique et donne aux

tiges un aspect rubané
;

le ruban ligneux se

bombe fortement à cha-

que naissance des feuil-

les. Du reste, certains

Rauhinia présentent

une structure encore

plus complexe. —
4° Type des Rignonia-

cées. Reaucoup de Lia-

nes appartenant prin-

cipalement aux Rigno-

nia, Tancecium,
Spathodea, etc. Une coupe de la tige permet de constater

l'interruption des couches ligneuses concentriques en

quatre points opposés en croix ; l'écorce pénètre dans les

vides ainsi formés, et comme le bois vers la périphérie

cesse de se produire sur une largeur de plus en plus

grande, ces coins d'écorce forment comme un escalier de

chaque côté. Plus tardivement de nouveaux coins d'écorce

peuvent se produire entre les quatre premiers, et ainsi

Coupe d'une tige de Hignoniacée.
m, moelle centrale ; b, bois or-
dinaire ; b1 , bois modifié par le

contact de l'écorce; e, écorce tai-

sant des angles rentrants dans
le bois ; s, suber.
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Coupe d'une tige d'Aristoloche, m,
moelle centrale; r m, rayons mé-
dullaires; 6, faisceaux ligneux; (,

faisceaux libériens; s, suber.

de suite. Chez le Tecoma radicans, il se produit tardi-

vement dans le pourtour de la moelle, en dedans du cy-

lindre ligneux, une zone de cambium donnant du bois et

du cambium en sens inverse, le bois en dehors, le liber

en dedans. D'autres espèces se rattachent plus ou moins

aux types précédents. — 5° Type des Aristolochiacées. Le

genre Aristolochia comprend un grand nombre de Lianes à

structure très

u particulière ; les

V faisceaux li-

gneux, placés
autour d'une
moelle aplatie,

t -W^^^^s^S^ÊJSM^i f°nt éventail
vers l'extérieur

et sont sépa-

rés par d'épais

rayons médul-

laires ; à chaque

faisceau ligneux

correspond u n

petit faisceau li-

bérien. Le tout

estentouréd'une

couche subé-

reuse considé-

rable, mais dis-

posée par saillies

irrégulières et

presque distinc-

tes.— 6° Type

des Matpighia-
cées. Le bois, après s'être disposé concentriquement autour
de la moelle sur une faible épaisseur, ne se produit plus

qu'irrégulièrement en formant des saillies qui à leur tour

se divisent vers l'extérieur. L'écorce pénètre entre les sail-

lies, soit en les sui-

vant exactement
sans les dissimuler

au dehors {Heierop-

terys), soit en com-

blant les sinuosités

plus ou moins (Ba-

nisteria, Stigma-
phyllon, etc.). Dans

certains cas, et sur-

tout à un âge avancé

des tiges, les pro-

montoires corticaux

pénètrent si profon-

dément dans le bois

qu'ils le partagent

en niasses isolées

qui, par la dessicca-

tion, peuvent même
complètement se sé-

parer. — 7° Type des Sapindacées. Ce type est ca-

ractérisé par l'existence, autour d'un corps ligneux avec

moelle et étui médullaire bien caractérisés, de corps

ligneux secondaires et même tertiaires dans lesquels la

présence des éléments médullaires est douteuse. On a

beaucoup discuté sur le mode de production de ces tiges

anormales, surtout observées chez les Serjania, Paul-
linia, etc. Il est probable qu'il est du le plus souvent à

l'existence, dans l'épaisseur des tiges, de plusieurs foyers

de développementsdistincts et séparés, et beaucoup plusrare-

ment à un démembrement fort singulier, mais bien observé,

qui s'opère dans la masse ligneuse primitivement unique.

II. Nomenclature. — L. À café. Aux Mascareignes, le

Periploca Mauritiana Poir. — L. À chat, L. de Saint-

Domingue. Le Bignonia Unguis L. — L. À cordes, L.

jaune, L. À crabes, etc. Le Bignonia œquinoctialis L.

— L. À médecine. L'ipomœa catkarlica Poir. — L. À

Coupe d'une tige de Malpigliiacée.
ni, moelle centrale; 6, bois cen-
tral en couches concentriques

;

66, bois intérieur sans couches
concentriques ; e, écorce.

minguet. L7. macrorhiza L. — L. À pommes. Aux An-
tilles, le Passiflora laurina L. — L. À réglisse. VAbrus
precatorius L. ou Jéquirity. — L. À serpents. Le
Cissampelos Pareira L. et aux Antilles les Feuillea. —
L. À tonneli.es. L'ipomœa tuberosa L. — L. bamboche.

A la Guadeloupe, des Smilax. — L. Cochon. L'ipomœa
angulata. — L. de bedeau. VAbrus precatorius L. —
L. purgative à Bauduit. Vlpomœa cathartica Poir. —
L. rouge. A Cayenne, le Tetracera Tigarea DG. D r L. Un.

III. Horticulture. — Plusieurs lianes figurent dans nos

jardins ou on les emploie pour garnir les tonnelles, les

palissades, les murs, les ruines, les rocailles : Tecoma
radicans Juss., fleurs rouges, longues, en grappes; Me-
nispermum canadcnse L., M. virginicum L., Glycine

de la Chine, magnifiques grappes de fleurs bleu pâle ;

Aristolochia Sipho L'Hér. En serre chaude : Aristolochia

triloba L., A. Ducharlrei Ed. André, Stigmaphyllon
ciliatum Juss. Dans les jardins du Midi : Passiflora

cœrulea L. Les Clématites, la Vigne sauvage, plusieurs

Chèvrefeuilles sont des Lianes de nos pays. G. Bovin.
Buii,. : Botanique. — Jussieu, dans Ann. se. nat-, 1841

;

Arch. Mus., 1813. — Deoaisne, dans Arch. Mus., 1839.— Bureau, Monogr. des Bignoniaeées, 1864, in-4, et
Comptes rendus Acad. se., 1872. — Cruger, dans Bot.
Zeit., 1850-51. — Radlkoier, Flora, 1858, Ann. se. nat-,
1858. — Masters, Linnean Soc. Journ., 1875. — Nâgeli,
dans Beitr. ;. wiss. Bot., 1868. — Nettû, dans Bull. Soc.
bot. de France, 1865, et les Traités de Duchartre, Van
Tieghkm, etc.

LIANG-Chan. Montagnes du S. de la Chine, entre les

prov. de Ssé-tchouen et de Yunnan ; sommets couverts de

neiges persistantes. Mines de plomb. Population laborieuse

et pacifique de Chinois et de Lo-Los (V. ce mot). — On
donne aussi ce nom à un massif houiller de 1,000 m.
d'alt., à 20 kil. 0. de Hang-tchéou-fou.

LIANG-Tchéou-Fou. Ville de Chine, ch.-l. de dép. de

la prov. de Kan-sou, à 20 kil. 0. de la Grande Muraille

et 240_kil. N.-O. de Lan-tchéou; 100,000 hab.

LIAN0 (Felipe de), peintre espagnol dont la date de

naissance est inconnue, mort à Madrid en 1(325. Il fut

l'élève de Sanchez Coello ; ses biographes supposent qu'il

dut aller se perfectionner en Italie où il avait gravé et si-

gné quelques estampes. En 1584, il était chargé de peindre

le portrait de D. Alvaro de Bazan, marquis de Santa Cruz,

pour être envoyé à l'empereur Rodolfe II, qui désirait l'avoir.

L'artiste jouit durant toute sa vie de la plus grande vogue

pour l'exécution, dans les dimensions de la miniature, de

la peinture du portrait. Bien qu'il en ait exécuté un très

grand nombre, on n'en connaît aujourd'hui aucun qui soit

absolument authentique. L'ouvrage que le musée du Prado

conserve, un portrait de l'Infante Isabelle-Claire-Eitgé-

nie, accompagnée de la naine Madeleine Ruiz, ne lui est

attribué qu'en vertu d'inductions assurément ingénieuses,

mais qui n'ont rien d'absolument probant. Les contempo-

rains de Liano le surnommaient le Petit Titien espagnol.

Lope de Vega, dont il fut l'ami, lui a consacré une épitaphe

louangeuse se terminant ainsi : « La nature jalouse m'a

tué parce que je lui avais dérobé ses pinceaux. » P. L.

LIAN0RI (Pietro di Giovanni), peintre italien, né à

Bologne à la fin du xiv c
siècle, mort à Bologne après 1460.

Il fut élève de Lippo Dalmasio. Ses principaux tableaux,

curieux par un archaïsme bizarre et grossier, affecté, dit-

on, pour flatter le goût des dévots atlachés aux images de

sainteté gioltesques, sont la Vierge avec saint Jérôme et

San Petronio et la Vierge avec six saints (pinacothèque

de Bologne).
Bibl. : Malvapia, Felsina piltrice ; Bologne, 1678, t. I.

— Gualandi, Memorie originali italiane risguardanli le

Belle Arti ; Bologne, 1840 et suiv., 1. 1.

LIAO-llo (V. Mandchourie).

LIAO-Toung (V. Mandchourie).

LIAO-Yang. Ville de Mandchourie, ancienne capitale

de ce pays, sur le Tai-tsé-ho (bassin du Liao) ; 80,000 hab.

Fabriques de meubles et de cercueils. La cité actuelle est

à 3 kil. S. de l'ancienne capitale, édifiée en 1622 par

Thaïtsotl, et qu'on appelait Dergui-King, résidence de li.'.
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LIAPES ou J API DES. Une des quatre grandes familles

du peuple «albanais, occupant les monts Acrocérauniens,

entre les Tosques et les Djames. Illettrés et brigands.

LIARD. Ancienne monnaie de cuivre, en usage en

France, et qui valait le quart d'un sou. On ne trouve les

liards mentionnés qu'à partir de Louis XI ; on peut ad-

mettre cependant qu'ils existaient antérieurement. Il y
avait des pièces de 1, 2 et 6 liards, en cuivre ou en argent

à très bas titre; toutes ces monnaies turent définitivement

démonétisées en 18o6; mais aucune frappe n'avait plus

été effectuée depuis 1792.

LIARD (Louis), philosophe et administrateur français,

né à Falaise (Calvados) le 22 août 1841). Il fit ses études

au collège de Falaise (1 854-64) et vint les achever au lycée

Charlemagne à Paris. Elève de l'Ecole normale supérieure

(1866), il en sortit premier agrégé de philosophie en 1869
et débuta aussitôt dans le « cours de morale » au lycée de

Mont-de-Marsan, passa au lycée de Poiliers (avr. 1871),

prit sa licence es sciences naturelles (1873), soutint ses

thèses de doctorat es lettres (1874) et fut, la même année,

chargé du cours de philosophie à la faculté des lettres de

Bordeaux. Il y eut un vif succès et devint titulaire en

déc. 1876. Conseiller municipal et adjoint au maire, il fut,

comme délégué à l'instruction publique et aux beaux-arts

(1877-80), chargé d'organiser la faculté de médecine de

Bordeaux et de présider à la construction des facultés des

sciences et des lettres. Les aptitudes administratives qu'il

montra dans cette fonction le firent nommer recteur de

l'académie de Caen (27 nov. 1880) et en oct. 1884, il

succéda à Albert Dumont dans la direction de l'enseigne-

ment supérieur au ministère de l'instruction publique.

M. Liard a écrit : Des Définitions géométriques et des

définitions empiriques (Paris, 1873, in-8; 2e éd., 1888,

in-12) et De Democrito philosopho (id., 1873, in-8),

ses thèses de doctorat ; la Science positive et la Méta-

physique, ouvrage couronné par l'Académie des sciences

morales (prix Bordin) (Paris, 1879, in-8; 2e éd., 1883;
3e éd., 1893); les Logiciens anglais contemporains

(1880, in-12; 4e éd., 1892, ouvrage traduit en allem.)
;

Descartes (Paris, 1881, in-8) ; Logique (1884, in-12
;

3e éd., 1890) ; l'Enseignement supérieur en France

(1888-94, 2 vol. in-8); Universités et Facultés (1890,

in-12). II faut ajouter divers articles publiés dans la Revue

des Deux Mondes, la Demie philosophique et la Grande
Encyclopédie (V. notamment Descartes et Faculté).

En philosophie pure, M. Liard a subi surtout l'influence

de M. Lachelier, son maitre, puis celle de Kant et de

M. Benouvier, mais en réagissant d'une manière person-

nelle, qui porte la marque d'une forte culture scientifique

et que caractérise principalement le sentiment des droits de

la science. De là, deux tendances également fortes qu'il

tâche de concilier dans la Science positive et la M< : ta-

physique, l'une qui l'inclinerait vers ce mécanisme absolu

qui est au fond de toute la science moderne, l'autre qui le

porte vers le pur moralisme stoïcien. Finalement, il admet

le dualisme de l'esprit et de la volonté, des axiomes de la

raison pure et des axiomes de la raison pratique, et la su-

périorité de l'impératif catégorique sur les principes ab-

straits, celle de l'action sur la spéculation. M. Liard, déjà

homme d'action par tempérament, l'est donc devenu sans

peine par réflexion. Son œuvre, comme administrateur,

telle qu'il l'a retracée lui-même dans ses derniers ouvrages,

offre une remarquable unité. Elle a consisté à dégager de

mieux en mieux, à formuler philosophiquement et à réali-

ser par une série de mesures fortement concertées, l'idée

entrevue par ses prédécesseurs, la constitution en France

d'un enseignement vraiment supérieur, très libre, quoique

largement doté par l'Etat, et donné par des universités

autonomes, organes essentiels à la fois de la découverte

scientifique et de l'éducation nationale. H. M.

LIARDS (Bivière des) ou MOUNTAIN River. Rivière

du Canada, affl. g. du Mackenzie ; elles descend des mon-

tagnes Rocheuses par des gorges effrayantes, passe au

fort Halk et au fort des Liards et finit au fort Simpson
C'est un torrent aux eaux extrêmement abondantes. Son
nom lui vient des peupliers liards (Populus balsamifera)

de ses rivages.

LIART. Corn, du dép. des Ardennes, arr. de Borroi,

cant. de Bumigny ; 687 hab.

LIAS. Les géologues désignent sous le nom de lias ou

de groupe liasique la subdivision inférieure du système

jurassique. La dénomination est tirée du langage des car-

riers anglais, qui appellent lias des bancs de calcaire

exploitables ; elle a été introduite dans la science par Wil-

liam Smith.

Caractères généraux. — Le lias est la phase de la pé-

riode jurassique la plus incomplètement connue, car, d'une

part, il présente une variété de faciès beaucoup moins
considérable que les autres termes du système, et, d'autre

part, ce n'est que sur une partie assez minime de la sur-

face du globe qu'on en rencontre les dépôts. Le lias n'est

bien connu que dans l'Europe occidentale : les sédiments

qui le constituent dans cette région sont assez uniformes,

les fossiles que l'on y rencontre sont nombreux en indi-

vidus, mais beaucoup moins nombreux en genres et en

espèces que dans le jurassique moyen et dans le jurassique

supérieur. Les mers liasiques paraissent avoir été peu

étendues; on peut trouver dans l'art. Jurassique quelques

détails sur les affleurements liasiques connus en dehors de

l'Europe, dans les deux Amériques, dans les Indes orien-

tales et dans le Caucase. On ne connaît jusqu'à présent pas

de type boréal du lias ; le lias du bassin méditerranéen

constitue le type équatorial ; celui de l'Europe centrale et

occidentale s'en distingue par l'absence ou par l'apparition

temporaire seulement des genres Phylloceras et Lyto-
ceras; il ne contient qu'un petit nombre de formrs que

l'on peut considérer comme lui étant propres. Quoique la

température des eaux dans les mers du lias ait été vrai-

semblablement assez élevée, à aucun moment les polypiers

ne jouent le rôle important qu'ils ont joué pendant la partie

supérieure de la période jurassique et ne contribuent à

édifier des récifs. La nature le plus souvent vaseuse des

sédiments liasiques explique cette rareté d'êtres qui ont

besoin pour se développer d'eaux extrêmement claires.

Les Crinoïdes, qui vivent dans les mêmes conditions, ne se

rencontrent en général que dans des bancs calcaires peu

épais, à la surface desquels on trouve souvent des échan-

tillons d'une belle conservation, provenant d'individus tués

brusquement par l'envasement du fond. Les animaux dont

les restes sont le plus abondamment représentés dans les

dépôts liasiques appartiennent à des groupes pélagiques, ce

sont les Ammonites et les Bélemnites, auxquelles viennent

se joindre les grands Sauriens marins, les Ichtyosaures,

les Plésiosaures, les Téléosaures.

Subdivisions. — D'Orbigny divisait le lias en trois étages,

auxquels il a donné les noms de sinémurien, de liasien et

de toarcien. Le sinémurien est employé aujourd'hui dans

un sens plus restreint que son acception primitive ; il en

est de même du toarcien, dont on a détaché la zone supé-

rieure pour la joindre aux zones inférieures du bajocien

et en faire l'étage aalénien; enfin, le liasien a reçu suc-

cessivement les noms de pliensbachien et de charmontbien.

Il résulte de ces divergences dans l'emploi des dénomina-

tions proposées par d'Orbigny une certaine confusion, qui

nous a décidés à employer de préférence les termes de lias

inférieur, moyen et supérieur, qui sont moins sujets à

équivoque. D'ailleurs, le lias inférieur et le lias moyen ont

été subdivisés eux-mêmes en sous-étages.

Le lias dans les bassins anglo-parisien et germanique.

— Le massif armoricain (Bretagne et Cotentin), qui se

continuait vers le N. par les Cornouailles et le pays de

Galles ; le Massif central de la France, les terres émergées

des Alpes occidentales ; les massifs anciens de Bohème et

de Scandinavie circonscrivaient à l'époque du lias une mer
intérieure, divisée par l'ile ou presqu'île de l'Ardenne en

deux bassins, le bassin anglo-parisien et le bassin germa-
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nique, qui communiquaient librement par-dessus les Vosges

et la Forèt-Noire. En effet, ces deux massifs étaient im-

mergés pendant tout le début de l'ère secondaire, ainsi

que l'attestent le témoin basique de Langenbnicken, entre

rOdcnwald et le Schwazwald, et les blocs de trias, délias

et de jurassique moyen que Steinmann a trouvés dans la

nagelllue d'Alpirsbach, dans la Forèt-Noire méridionale.

Le massif granitique du Morvan était également sous les

eaux, comme l'indiquent les lambeaux de lias qui sont

encore actuellement conservés sur ce massif. Le bassin

anglo-parisien était relié, au moins à partir du lias moyen,

au bassin de l'Aquitaine et du N. de l'Espagne par le

détroit du Poitou; il communiquait par le bassin du Rhône
avec les mers de la région méditerranéenne et présentait,

sous forme de golfes étroits, des ramifications vers leN.-O.,

c.-à-d. vers le littoral occidental de l'Ecosse et vers les

Hébrides. D'autre part, le bassin germanique s'étendait vers

le N. jusqu'en Scanie, vers le N.-E. jusqu'à Cammin, en

l'oméranie, et communiquait librement vers l'E. et le S.-E.

avec les mers des Alpes occidentales et des Karpates.

Dans toute cette mer intérieure les caractères litholo-

giques et paléontologiques des dépots conservent en général

la plus grande uniformité, et ce n'est que sur les côtes que

s'introduisent de temps en temps des faciès littoraux, mais

souvent aussi les faciès de l'intérieur des bassins peuvent

être suivis jusque sur l'emplacement même de l'ancien

rivage. Il semble que, pendant toute la période du lias, la

mer ait été relativement peu profonde, aussi bien dans le

bassin anglo-parisien que dans le bassin germanique, qui

paraissent s'être approfondis graduellement au début de la

période, la profondeur atteignant son maximum au lias

moyen et allant ensuite de nouveau en diminuant au lias

supérieur. En même temps, c'est au lias moyen que la

mer avait atteint sa plus grande extension.

A l'époque rhétienne, qui correspond à une période de

grande transgressivité par rapport à l'époque triasique, les

dépôts sont presque partout gréseux, formés sous l'influence

de courants intenses. Dans le lias proprement dit, les sédi-

ments gréseux ne se rencontrent plus, à une certaine dis-

tance des côtes, que tout à fait exceptionnellement et ce

sont les sédiments calcaires et argileux qui prédominent.

Le lias inférieur, le sinémurien d'Alcide d'Orbigny, corres-

pond aux couches désignées par les anciens auteurs sous

le nom de calcaires à gryphées arquées, mais ce n'est guère

qu'en Bourgogne que la série est tout entière calcaire ; en

Normandie et en Lorraine, les couches les plus inférieures

sont gréseuses ; sur le bord des Ardennes, le faciès gréseux

envahit même les assises moyennes; quant aux assises

supérieures, elles sont presque partout en grande partie

argileuses. Le lias inférieur peut être divisé en trois sous-

étages, caractérisés chacun par une faune spéciale; le sous-

étage inférieur est souvent désigné sous le nom iïhettan-

gien et beaucoup d'auteurs le réunissent au rbétien pour

en faire l'infralias ; le sous-étage inférieur et le sous-

étage moven sont réunis par les auteurs allemands sous la

désignation de lias a, tandis que le sous-étage supérieur

correspond à leur lias [5.

En se basant sur la répartition des Ammonites, on peut

distinguer dans l'hettangien trois zones: \° la zone à Psi-

loceras planorbis, caractérisée par l'apparition brusque,

dans les bassins anglo-parisien et germanique, de plusieurs

espèces de Psiloceras, genre voisin des Phylloeératidés,

qui existait déjà dans le rhétien des régions alpines ;
2° la

zone à Alsatites laqueus et Alsatites liasicus, horizon

encore mal connu, mais qui parait se retrouveren Souabe,

dans le Morvan et peut-être en Angleterre; 3° la zone à

Schlotheimia angulata, dans laquelle le genre Schlo-

theimia, dont les représentants étaient extrêmement rares

dans les niveaux précédents, atteint son maximum de fré-

quence et dans laquelle les véritables Arietitcs, bien que

très rares encore, font leur première apparition.

C'est surtout en Souabe et dans le Morvan que la super-

position des trois niveaux a pu être bien étudiée ; dans le

Morvan, la zone inférieure, connue sous le nom de luma-
chelle, repose souvent directement sur les terrains cris-

tallins et se trouve à l'état de calcaires bréchoïdes, de

lumachelles, d'arkosesou encore de minerais de fer(ïhostes

et lîeauregard); la zone supérieure, désignée communément
sous le nom de foie devenu, est constituée par un calcaire

compact, marneux, exploité pour la fabrication de la chaux

hydraulique. En Lorraine et dans le Luxembourg, c.-à-d.

dans le voisinage du massif ardennais, cette zone supérieure

est représentée, par contre, par des sédiments arénacés,

connus sous le nom de grès d'Hettange et célèbres par les

belles coquilles de Gastropodes et de Lamellibranches qu'on

y a recueillies. Un faciès analogue se trouve à Valognes,

dans le Cotentin, mais les beaux échantillons de Pecten
valoniensis et de Lima valoniensis de cette localité pro-

viennent de la zone à Psilocei as planorbis.

Le sous-étage moyen du lias inférieur correspond aux
calcaires à Gryphées proprement dits ; la Grijphœa ar-
cuata, qui en est le fossile le plus commun, s'y trouve, dans

certaines régions, rigoureusement cantonnée, bien que
ailleurs, comme par exemple en Alsace, elle débute dans

l'hettangien. A côté de cette espèce, on trouve à tous les

niveaux en abondance : Spiriferina Walcotti, Lima gi-
gantea, Pinna Hartmanni, Oxytoma sinemuriensc

,

Pleurotomaria anglica, Nautilus striatus. Les Ammo-
nites occupent pour la plupart des niveaux très précis et

permettent d'établir dans le sinémurien moyen deux zones

distinctes: \° la zone à Arietites rotiformiset Arietitcs

Conybeari ; 2° la zone à Arnioceras semicostatum.
Quelques espèces, telles que Arietites Bucklandi et Agas-
siziceras Scipionianum, se trouvent dans toute l'étendue

du sous-étage; les Bélemnites apparaissent pour la pre-

mière fois dans les mers de l'Europe centrale, dans la zone

supérieure avec Bélemnites acutus.

Les calcaires à Gryphées arquées se retrouvent dans
toute la région avec des caractères très uniformes; ce sont

presque partout des calcaires bleus, spathiques, en bancs

noduleux, alternant avec des couches marneuses. Ils sont

surtout fossilifères aux environs de Semur (Sinemuria),
qui ont servi de type pour l'étage, en Alsace, en Souabe,

en Angleterre. Sur le bord de l'Ardenne, ils sont rem-
placés en partie par des grès calcaires, dans lesquels abon-

dent les Cardinies.

Aux genres Arietites et Schlotheimia, qui représen-

taient presque seuls les Ammonitidés dans le sous-étage

moyen, viennent se joindre, dans le sous-étage supérieur,

les genres Deroceras, .Egoceras et Oxynoticeras. On
peut distinguer dans le sinémurien supérieur les trois zones

suivantes : 1° zone à Deroceras Birchi et Arietites Tur-
neri; 2° zone à Arietites obtusus et /Egoceras plani-
costa; 3° zone à Caloceras raricostatum et Oxynoti-
ceras oxynotum. Gryphœa obliqua se rencontre dans les

trois niveaux et a remplacé Gryphœa arcuata.

C'est à la base du sinémurien supérieur que l'on ren-

contre en Angleterre, et en particulier à Lyme-Regis, dans

le Dorsetshire, les célèbres couches à reptiles qui ont fourni

les matériaux des beaux travaux de Richard Owen sur les

genres Ichthyosaurus et Plesiosaurus. Au-dessus vien-

nent des argiles contenant des nodules remplis d'Ammonites
d'une superbe conservation. Dans les Ardennes et en Bour-

gogne, le sinémurien supérieur est tout entier calcaire; aux
environs de Semur il ne peut être séparé du sinémurien

moyen qu'au moyen des fossiles. En Lorraine et en Souabe,

par contre, la zone à Arietites obtusus contient une puis-

sante série de marnes à Ammonites pyriteuses ou de marnes
à peu près dépourvues de fossiles, séparant les calcaires à

Pentacrinus tuberculatus de la zone inférieure des cal-

caires ocreux de la zone supérieure.

La zone à Caloceras raricostatum, qui par sa faune

se rattache intimement au lias inférieur, devra peut-être,

pour des raisons stratigraphiques, être attribuée au lias

moyen, car c'est par elle que débute, dans certaines ré-

gions, la transgression médiolasique.
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Dans le lias moyen, les genres Sclotheimia et Arietites

ont entièrement disparu, Deroceras et /Egoceras attei-

gnent leur maximum de développement et sont accompa-

gnés d'autres genres appartenant à la même famille des

îïgocératidés, tels que Platypleuroceras, Tropidoceras,

Polymorphites, Liparoceras. Les genres Phylloceras et

Lytoceras, qui existaient déjà dans le lias inférieur des

régions méditerranéennes, apparaissent pour la première

fois dans les mers de l'Europe centrale et s'y présentent

temporairement en assez grand nombre. Les zones supé-

rieures sont caractérisées par la présence du genre Amal-
theus et par la première apparition des Harpoceras. Le

genre Gœloceras, qui jouera un rôle si considérable dans

le lias supérieur, présente déjà quelques représentants.

Les Bélemnites sont si abondantes que dans certaines ré-

gions on a désigné le lias moyen sous le nom de lias à Bélem-

nites. Les Brachiopodes, représentés surtout par les genres

Terebratula, Zeilleria et Rhynchonella jouent un rôle

bien plus important que dans le lias inférieur. En re-

vanche, les Lamellibranches et les Gastropodes ne sont

guère nombreux en espèces et en individus que dans cer-

tains points privilégiés, tels que la Normandie, et dans la

zone supérieure.

En se basant sur les caractères lithologiques aussi bien

que sur les caractères paléontologiques on peut distinguer

dans le lias moyen deux sous-étages, qui ont été désignés

en Allemagne sous les noms de lias y et de lias S. Le

sous-étage inférieur est presque toujours marneux, tandis

que dans la partie supérieure s'introduisent des calcaires,

qui en Angleterre, constituent souslenomdeMarlstone, le

sous-étage supérieur tout entier. Les couches marneuses

sont exploitées en beaucoup d'endroits pour la fabrication

du ciment, comme par exemple à Subies, dans le Calvados
;

à Venarey et à Marigny, dans la Côte-d'Or; à Saint-

Amand, dans le Cher; à OEstringen, dans le grand-duché

de Bade; à Kirchheim, dans le Wurttemberg. Toutes ces

localités sont célèbres par les beaux fossiles que l'on y
rencontre, les Ammonites y sont à l'état de moules internes

pyriteux. C'est par excellence le faciès vaseux répondant à

une sédimentation tranquille. Quant aux calcaires, ils sont

en général spathiques et ferrugineux, quelquefois gréseux;

ils contiennent en abondance des fragments de Crinoïdes,

desGryphées (Gryphœa cymbium), des Pectens et autres

Lamellibranches. Les courants rapides empêchaient l'enva-

sement et favorisaient le développement des organismes

vivant daus des eaux claires et agitées.

On peut établir dans le lias moyen les subdivisions pa-

léontologiques suivantes : 1° zone à Deroceras armatum
et Cosmoceras Taylori; 2° zone à Phyllocerasibex et

Polymorphites Jamesoni; 3° zone à Deroceras Davœi
et /Egoceras capricornu ;

4° zone à Amaltheus marga-
ritatus; 5° zone à Amalheus spinatus. La zone à Dero-

ceras armatum est, dans beaucoup de régions, difficile à

séparer de la zone supérieure du sinémurien ; elle forme

avec la zone n° 2, qui est la plus riche en genres et en

espèces d'Ammonites (Tropidoceras Valdani, Mauge-
nesti, Actœon, Polymorphites polymorphus, Deroce-

ras venarense, Cœioceras pettos, etc.) et qui est suscep-

tible d'être subdivisée localement en deux ou trois sous-

zones, le sous-étage inférieur, souvent désigné sous le

nom de marnes à Zeilleria numismalis. Amatheus mar-
garitatus est représenté dans les trois zones supérieures

par des variétés nombreuses, dont quelques-unes sont stric-

tement cantonnées à des niveaux spéciaux. Dans le S. de

l'Allemagne et en Lorraine, la zone à Deroceras Davœi,
caractérisée par .Egoceras capricornu, Mgoc. sinuosum,
Liparoceras striatum, Lytoceras fimbriafum, Phyllo-
ceras Loscombi, est représentée par des calcaires jaunes,

qui permettent de séparer, dans ces régions, les marnes

de la zone à Phylloceras ibex de celles de la zone à Amal-
theus margaritatus. Ailleurs, comme par exemple en

Normandie, la zone à Deroceras Davœi est également

marneuse et la distinction des niveaux du lias moyen n'est

plus possible qu'au moyen des fossiles. La zone à Amal-
theus spinatus est, en revanche, presque toujours cal-

caire ; c'est le niveau du Pecten œquivalvis, de la Rhyn-
chonella acuta.

Le lias supérieur ou toarcien n'est que rarement trans-

gressif par rapport au lias moyen, c'est le cas par exemple

à May, dans le Calvados. Au faciès des calcaires à Bra-

chiopodes de la zone à Amaltheus spinatus succède, dans

tout le bassin anglo-parisien, un nouveau régime. Les ar-

giles schisteuses et les marnes prédominent presque par-

tout, c'est le faciès vaseux le plus franc qui s'installe de

nouveau. Les Brachiopodes, qui à l'époque du lias moyen
étaient abondants même dans les couches marneuses, de-

viennent extrêmement rares. Cependant à la limite même
du lias moyen et du lias supérieur on rencontre dans un

certain nombre de régions des couches très particulières,

que l'on a désignées sous le nom de couches à Leptœna,
à cause de leur richesse en petits Brachiopodes, tels que Ko-
ninckella, Davidsonella, Eudesella, qui appartiennent

à des familles paléozoïques et que l'on avait attribués à

tort au genre Leptœna. Ces couches à Leptœna ont été

signalées d'abord dans le S. de l'Angleterre et en Nor-

mandie; on les a retrouvées plus tard en Souabe, à Go-
tha et, en dehors de la région qui nous occupe, près de

Montpellier, dans le Portugal et en Sicile.

En Souabe, en Alsace, en Lorraine, dans le Jura et en

Normandie le toarcien inférieur est représenté par des

schistes bitumineux désignés, du nom d'un petit Lamelli-

branche, la Posidonomya ou Steinmannia Bronni, qui

y est extrêmement abondant, sous le nom de schistes à

Posidonomyes. Mais ces schistes sont surtout intéressants

par les restes de poissons qui y sont fréquents et par les

superbes exemplaires d'Ichthyosaures et de Téléosaures

qu'on y a trouvés aux environs de Boll, dans le Wurtem-
berg, associés à des Céphalopodes dibranchiaux munis de

leur poche à encre et à des Pentacrines, couvrant des

dalles énormes de leurs longues tiges et de leurs gracieux

calices. Les Ammonites des schistes à Posidonomyes sont

généralement écrasées, mais elles sont conservées avec

leur test, leur péristome et le plus souvent avec leur ap-

tychus en place. Dans le Yorkshire, dans le Hanovre, en

Franconie et en Lorraine on les rencontre toutefois en

beaux exemplaires non comprimés dans de grosses con-

crétions calcaires au milieu des schistes. Dans les environs

d'A vallon, les couches inférieures du toarcien sont plutôt

marneuses et fournissent le célèbre ciment de Vassy. Les

couches supérieures du toarcien sont presque partout mar-

neuses, les Bélemnites y sont extrêmement abondantes,

les Ammonites s'y trouvent à l'état de moules calcaires

ou pyriteux. Dans le S. de l'Angleterre, le toarcien est le

plus souvent représenté par des sables.

Le toarcien proprement dit comprend les niveaux paléon-

tologiques suivants :
1° zone à Harpoceras falciferum,

avec Harp. serpentinum, Harp. Levisoni elegans, Dac-

tylioceras annulare; "2° zone à Dactylioceras commune,
avec Dact. Holandrei, Harpoceras bifrons (niveau prin-

cipal) ;
3° zone à Lytoceras jurense, que l'on peut diviser

en trois sous-zones : a. sous-zone à Haugia variabiiis;

b. sous-zone à Grammoceras striatulum et toarcense ;

c. sous-zone à Grammoceras dispansum, fallaciosum,

ijuadratum, Polyplectus discoides, Hammatoccras in-

signe.

La plupart des auteurs rangent encore dans le toarcien

les zones à Dvmortieria pseudoradiosa et à Harp. opa-

linum, mais il vaut mieux les réunir aux zones à Harp.

Murchisonœ et à Harp. concavum, pour en faire un

étage indépendant, l'aalénien, que l'on peut ranger avec

autant de raison dans le lias et dans le groupe jurassique

moyen. Ainsi compris, l'aalénien est caractérisé par la

présence à peu près exclusive du genre Dumorlieria. La

limite entre le toarcien et l'aalénien est marquée dans

presque toute la France et dans l'Allemagne du S. par la

présence d'un niveau de marnes à petits Gastropodes, tels
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que Troclius subduplicatus, Eunema Capitaneus, Ce-

rithium armalum, auxquels viennent se joindre de petits

Lamellibranches, comme Leda rostralis, Triijonia pul-

chetla, Astarte Voltzi et un petit Zoanthaire, Thecocya-

tkusmactra. Il est probable que cettefaunule depygmées

vivait dans un fond couvert d'un feutrage épais d'Algues,

qui empêchait le développement d'espèces de grande taille.

On connait à l'époque actuelle une association analogue de

petites espèces dans le golfe de Messine, où elles vivent

dans des conditions semblables.

C'est à la zone à Harpoceras opalinum qu'appartien-

nent les argiles de Gundershofen (Alsace), célèbres par les

beaux fossiles, tels que Trigonia navis, Nucula Ham-
meri, Geruillia Hartmanni, Pronoë triyonellaris, etc.,

qui dès le siècle dernier avaient attiré l'attention des collec-

tionneurs. En Lorraine, le même niveau est représenté par

des minerais de fer ; sur le versant N. et 0. du Massif

Central, il est à l'état de marnes à Ostrea Bcaumonti.
La zone à Harpoceras Murchisonœ, par laquelle les

auteurs français font généralement débuter le bajocien, se

rattache très intimement par sa faune pélagique à la zone

sous-jacente, tandis que les espèces de fond, et en parti-

culier les Gastropodes, les Brachiopodes et les Echinidcs,

se rapprochent beaucoup des formes bajociennes. Dans le

S. de l'Allemagne et dans l'E. de la France, la zone est

représentée presque partout par des sables; en Normandie

par des calcaires, connus sous le nom de màlière; dans

le Jura et en Bourgogne, par des calcaires à entroques. On
voit que les faciès vaseux ont entièrement disparu. Dans

la zone supérieure de l'aalénien, la zone à Harpoceras

concavum, qui n'est connue en France que depuis quelques

années, apparaissent déjà quelques formes d'Ammonites

franchement bajociennes.

Le sous-étage supérieur du lias moyen, le toarcien et

l'aalénien sont intimement reliés par un trait commun, la

présence du genre Harpoceras et de ses nombreux sous-

genres, dont aucun ne survit à la zone à Harpoceras

concavum. Le genre Hammatoceras relie le toarcien à

l'aalénien ; l'aalénien est caractérisé par la présence exclu-

sive des genres Dumortieria, Tmetoceras, Erijcites. A
aucun autre moment, les mers de l'Europe centrale n'ont

vu se produire une immigration aussi intense de formes

méditerranéennes ou équatoriales qu'à l'époque du liasien

supérieur, du toarcien et de l'aalénien. Phylloceras, mais

surtout Lytoceras sont représentés par des individus nom-

breux appartenant à plusieurs espèces. Lytoceras dispa-

rait ensuite du bassin anglo-parisien, peut-être par suite

d'un refroidissement des eaux, qui se traduit par l'arrivée de

faunes des mers froides, telles que Astarte, Pronoë et pro-

bablement Trigonia navis.

Bassin de l'Aquitaine, Espagne et Portugal. — A
l'époque du lias inférieur, le seuil poitevin ne formait pas

de détroit et n'établissait pas encore de communication

entre le bassin de l'Aquitaine et le bassin anglo-parisien ; il

en résulte un caractère différent des dépôts sinémuriens dans

les deux régions. Les calcaires dolomitiques ou oolithiques

et les cargneules qui représentent le siuémurien dans le

bassin de l'Aquitaine sont des dépôts de mer intérieure,

analogues en une certaine mesure à ceux du trias de la

province germanique.

La fin de l'époque sinémurienne est marquée par une

transgression bien accusée et la mer du lias moyen s'éten-

dait beaucoup plus loin sur les bords du massif vendéen et

du plateau central qu'elle ne l'avait fait depuis le début

des temps secondaires; en même temps s'établit, grâce à

l'immersion du détroit poitevin, la communication entre le

bassin de l'Aquitaine et le bassin anglo-parisien. Le lias

du bassin de l'Aquitaine est constitué par des grès ou des

calcaires gréseux, dont l'épaisseur va en augmentant vers le

S., en même temps que s'introduisent, surtout dansle Eotet

la Corrèze, des niveaux marneux assez fossilifères. Le toar-

cien est à peu près partout marneux et présente souvent une

transgressivité encore plus étendue que celle du lias moyen.

Dans les Pyrénées, le lias inférieur est rudimentaire ou

fait entièrement défaut; le lias moyen est représenté par

des calcaires riches en Brachiopodes et en Lamellibranches;

dans le toarcien on retrouve des marnes noires contenant

la faunule de petits Gastropodes (Trochus subduplicatus,

Eunema Capitaneus, etc.), si répandue dans toute l'Eu-

rope centrale.

Le lias du N. de l'Espagne et celui du Portugal possèdent

de nombreux caractères communs avec celui du bassin de

l'Aquitaine. Comme dans cette région, les parties infé-

rieures sont généralement constituées par des calcaires

dolomitiques très peu fossilifères, tandis que le lias moyen
est formé de marnes dans lesquelles abondent les Céphalo-

podes et les Brachiopodes et qui admettent quelquefois des

bancs calcaires avec Spongiaires.

Contrairement à ce qui a lieu dans le bassin anglo-pari-

sien, le toarcien du Portugal et du N. de l'Espagne est

très riche en Brachiopodes, associés à des Lamellibranches

et à des Ammonites identiques à celles de l'Europe centrale.

Bassin du Rhône et des Alpes occidentales. — La

Forèt-Noire, les Vosges et le Morvan étant immergés, le

bassin du Rhône communiquait largement avec le bassin

anglo-parisien et, par la Suisse, avec le bassin germanique;

il s'étendait vers le S. jusqu'à la Provence, qui formait,

comme du reste pendant toute la période secondaire, une

terre émergée; à l'E., il était limité par une étroite langue

de terre, correspondant à peu près à la zone médiane des

Alpes occidentales. Il est impossible de savoir quelle était

la nature des dépôts liasiquesdans le centre du bassin, car

partout les terrains jurassiques inférieurs sont recouverts

par des formations plus récentes; mais, sur les bords du
bassin, l'analogie avec le lias du bassin anglo-parisien est

frappante. Dans tout le Jura, les divers termes de la série

liasique présentent les mêmes faciès qu'en Bourgogne ou

en Souabe, selon que l'on envisage la partie occidentale ou

la partie orientale de la chaîne.

Les faciès du lias de Souabe se retrouvent également

dans les Alpes des Quatre-Cantons et de Claris, jusqu'à

l'axe alpin émergé, mais l'aalénien s'étend transgressive-

ment vers le N., au delà des limites méridionales des dé-

pôts liasiques proprement dits. Les calcaires à gryphées

s'observent dans toute la Suisse centrale, sur le versant

septentrional du massif de l'Aar; on les suit vers le S.-E.

dans les Alpes vaudoises et jusqu'au col de Morgins, en

Valais; ils forment ensuite une bande étroite qui traverse

toute la Savoie et le Briançonnais et passe en Italie au col

de Larche; mais dans cette bande ils sont associés à de

puissantes masses de brèche et localement à des formations

coralligènes. En Provence, le lias inférieur n'existe pas

sur le bord même du massif des Maures et de l'Estérel,

le lias moyen reposant transgressivement sur l'infralias,

comme dans le bassin de l'Aquitaine; plus au N. toutefois,

les calcaires à gryphées forment une ceinture tout autour

du massif, passant par les environs d'Aix et de Digne et

s'étendant dans les Alpes-Maritimes. Dans le Var, le lias

moyen présente des caractères qui rappellent ceux du lias

à faciès espagnol.

Sur la rive droite du Rhône, dans l'Ardèche et dans le

Gard, le lias est semblable à celui de la Provence et l'on

constate également dans cette région une transgressivité

bien marquée du lias moyen.

Si maintenant on suit le bord extérieur des Alpes, de-

puis Sallanches, dans la Haute-Savoie, jusque dans les

Basses-Alpes, on rencontre un lias qui possède des carac-

tères tout différents. Tandis que, sur le pourtour du bassin

du Rhône, les calcaires zoogènes prédominaient, sur le

bord alpin, on ne rencontre plus que des calcaires noirs

compacts, surmontés de schistes noirs. Les seuls fossiles

sont des Posidonomyes et des Céplalopodes : c'est le

faciès vaseux par excellence, le faciès dauphinois. Ce

lias à faciès dauphinois atteint des épaisseurs considérables,

qui dépassent quelquefois 1,000 m. On est en présence

d'une formation déposée au large, dans une profonde
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dépression longitudinale du géosynclinal, dans laquelle s'ac-

cumulaient, à l'abri des courants de la surface, des masses

immenses de sédiments vaseux. La vie des organismes à

test calcaire était à peu près impossible dans ces fonds va-

seux, ce qui explique pourquoi on ne rencontre guère, dans

le faciès dauphinois, que des restes d'organismes péla-

giques.

Sur le bord externe des Alpes de Suisse et de Savoie,

entre les vallées de l'Aar et de l'Arve, on observe encore

un faciès différent, le faciès chablaisicn, dans lequel pré-

dominent également les Céphalopodes, mais dont les sédi-

ments sont surtout des calcaires à nodules siliceux.

Dans l'intérieur des Alpes on connaît depuis longtemps,

à l'E. et au S. de l'axe central émergé, des masses puis-

santes de schistes lustrés, considérés tantôt comme pa-

léozoïques, tantôt comme triasiques, mais qui sont sans

doute en grande partie liasiques. Ils forment le pendant du

lias à faciès dauphinois et paraissent s'être déposés comme
lui dans un profond géosynclinal. Une étroite langue de

terre émergée, correspondant à un géanticlinal parallèle à

l'axe orographique des Alpes occidentales, séparait les deux

géosynclinaux ; elle était accompagnée d'une bande de

sédiments littoraux, bréchiformes ou coralligènes.

Quant aux caractères zoogéographiques de la faune qui

peuplait le bassin du Rhône et la région des Alpes occi-

dentales à l'époque du lias, ils ne différaient en rien de

ceux du bassin anglo-parisien. Les genres d'Ammonites

propres aux régions méditerranéennes font défaut dans la

région, ou ne s'y rencontrent qu'aux niveaux auxquels ils

ont fait également des apparitions temporaires dans les

régions septentrionales.

Alpes orientales, Karpates et régions méditerra-

néennes. — Tandis que le lias des Alpes occidentales pré-

sente les plus grandes analogies avec celui du bassin anglo-

parisien, il n'en est pas de même pour le lias des Alpes

orientales, dont les caractères lithologiques et paléontolo-

giques sont bien différents et se retrouventdans les Karpates,

dans les Apennins, en Sicile et en Andalousie. C'est le

type méditerranéen du lias, caractérisé par la grande

abondance, à tous les niveaux, des Phylloceras et des

Lytoceras, qui font défaut ou n'apparaissent que temporai-

rementdans le lias del'Europe septentrionale et occidentale.

La variété des faciès dans le type méditerranéen du lias

est particulièrement grande, mais l'étude de leur réparti-

tion géographique est beaucoup moins avancée que dans le

bassin du Rhône et dans les Alpes occidentales. On dis-

tingue également d'une part des faciès vaseux, formés en

général dans les endroits où l'influence des courants se fait

peu sentir, c.-à-d., dans la plupart des cas, dans des dépres-

sions profondes ; d'autre part, des faciès calcaires zoogènes,

formés dans des endroits où les courants étaient trop in-

tenses pour permettre l'accumulation des vases, de sorte

que les organismes à test calcaire, tels que les Gastro-

podes, les Brachiopodes, les Crinoides, pouvaient se déve-

lopper en grande abondance. Un des faciès vaseux les plus

répandus dans les Alpes orientales est celui des marnes
de L'Allgàu, qui prédomine dans le Vorarlberg, dans les

Alpes bavaroises et s'étend jusque dans les Alpes autri-

chiennes. Il n'est pas sans présenter de grandes analogies

avec le faciès dauphinois ; les Ammonites y jouent un rôle

prédominant, mais elles sont généralement mal conser-

vées.

Le faciès du Medolo est également un faciès vaseux, il

est constitué par des marnes remplies d'Ammonites pyri-

teuses ou transformées en hydroxyde de fer. Il tire son

nom d'une localité de la Lombardie, où l'on rencontre en

abondance des llarpoceras, des Cœloceras, des Lytoce-

ras et des Phylloceras associés à VAmallhcus margari-
tatus. Un faciès identique se trouve à la Spezia, sur les

côtes de Ligurie, mais il correspond aux deux zones de la

Schlotheimia angulata et de YArietites rotiformis. En-

fin, l'on peut assimiler au faciès du Medolo, les marnes &

Ammonites ferrugineuses de la Lozère et de l'Aveyron, qui

appartiennent au lias moyen et au lias supérieur. Les Phyl-

loceras n'y sont pas rares et l'on est en droit d'admettre

que les courants chauds pénétraient jusque dans cette ré-

gion, introduisant le type méditerranéen du lias dans l'in-

tervalle qui sépare le bassin de l'Aquitaine du bassin du

Rhône, c.-à-d. entre deux bassins ou les Phylloceras ne

se rencontrent que sporadiquement pendant toute la période

du lias. D'ailleurs, aux époques du jurassique moyen et du

crétacé inférieur, le faciès des marnes à Phylloceras fer-

rugineux joue un rôle considérable dans le bassin du

Rhône.

Le faciès des calcaires rouges d'Adnet peut aussi

être envisagé comme un faciès vaseux. Ces calcaires sont

très argileux, très riches en sesquioxyde de fer, et résultent

probablement de la lévigation de dépôts de latérite (V. ce

mot) ; ils forment des couches à surfaces noduleuses et dé-

calcifiées, si bien que les Ammonites, qui en constituent

à peu près les seuls fossiles, ont souvent une de leurs faces

entièrement usée. Beaucoup d'auteurs ont considéré, en

raison de ce fait, les calcaires rouges à Ammonites comme
des formations de mers très profondes, mais il suffit, pour

expliquera décalcification de la surface des bancs, de sup-

poser l'action d'eaux marines très chargées d'acide carbo-

nique. Les calcaires d'Adnet (Salzkammergut) appartiennent

au lias inférieur et au lias moyen ; on connaît encore un

faciès identique dans le lias supérieur d'Erba, en Lom-
bardie, et en beaucoup de points des Apennins.

On a souvent confondu avec les calcaires rouges d'Adnet

les calcaires rouges à entroques. Ce sont des sédiments

essentiellement zoogènes, constitués en grande partie par

des débris de Crinoides et de mollusques plus ou moins

finement triturés ; l'argile y fait entièrement défaut et l'hy-

droxyde de fer y forme des enduits ou des concrétions irré-

gulières. A côté des Ammonites, qui sont presque toujours

conservées avec tous les détails de leur test, on trouve en

assez grand nombre des Gastropodes, des Lamellibranches

et des Brachiopodes. Le faciès des calcaires rouges à en-

troques est très fréquent dans le lias inférieur et dans le

lias moyen des Alpes septentrionales ; l'aalénien si fossi-

lifère du cap San Vigilio, sur le lac de Garde, en est éga-

lement un des meilleurs types.

On connaît tous les passages des calcaires rouges à en-

troques aux calcaires du Hierlatz, qui en différent par

leurs teintes plus claires, blanches ou rosées, par leur pâte

plus fine, par leur stratification moins régulière, par la

prédominance des Gastropodes et des Brachiopodes et par

la petite taille des Ammonites. Les calcaires du Hierlatz

proprement dits, ainsi nommés d'après une montagne dans

le Salzkammergut, représentent la partie supérieure du

sinémuren et reposent directement sur les calcaires rhé-

tiensdu Dachstein; mais on connait le même faciès à tous

les niveaux du lias, et il joue un rôle considérable dans les

Alpes méridionales, en Carniole, en Dalmatie, dans les

Apennins, en Sicile, en Andalousie et jusque dans le Cau-

case. Dans les couches à Brachiopodes du lias moyen d'Ita-

lie, le fossile le plus caractéristique est le Gtossothyris

Aspasia.

A côté de ces faciès de haute mer, on connaît dans le

lias alpin des faciès ou les influences littorales se font net-

tement sentir. Les couches de Gresten, dans les Alpes

autrichiennes, sont constituées par des grès et des schistes,

riches en débris végétaux, charriés du massif émergé de

la Bohême. Les Gastropodes et les Céphalopodes y font à peu

près entièrement défaut ; en revanche, les Lamellibranches et

les Brachiopodes y sont assez abondants, ces derniers sur-

tout dans les intercalations calcaires. Les calcaires gris de

Vénétie, avec Megalodon pumilus, Pachymegalodon,
Durga, TerebratulaRotzoana, constituent un faciès ana-

logue ; ils représentent probablement le lias tout entier.

Le faciès de Gresten existe également en Hongrie et dans

le Banat méridional, ou les formations de charbon prennent

un assez grand développement, et dans le Caucase.

Le faciès de Gresten et des calcaires gris est le moins
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alpin des faciès du lias dans les régions méditerranéennes.

M. G. Bœhm a rencontré dans la Sarlhe, au moulin de

Jupilles, des couclies à Durga, qu'il assimile aux calcaires

gris du Tirol méridional. Les couches à Mytilus des Alpes

suisses représentent un type bailionien des calcaires gris,

on y rencontre les mêmes accumulations de végétaux et les

Ammonites y font entièrement délaut. — Pour le lias en

dehors de l'Europe, V. Jurassique. Emile Hauc
Bibl. : V. Jurassique. — Tate et Blake, The Yorh-

shire Lias ; Londres, 1876, 475 p., 19 pi. in-S. — Th.
Wright, A Monograph on the Lias Ammonites, dans Pa-
laeontographical Society, 1876-82. — A. Thiriet, Recher-
ches géologiques sur le Lias de la bordure S.-O. du massif
ardennais; Charleville, 1895, 220 p. in-8. — J.-A. Stuber,
Die obère Abtheilung des unteren Lias in Deutsch-Lothrin-
gen, dans Abhandl. zur geol. Spezialkarte von Elsass-
Lolhr., vol. V,n<>3.— Paul Chûffat, Etude stratigraphique

et paléontologique des terrains jurassiques du Portugal,
n° 1 : le Lias et le Dogger au N. du Tage, dans Section des
travaux géologiques vlu Portugal, 1880, 72 p. in-4.

LIAS. Corn, du dép. du Gers, arr. de Condom, cant. de

Cazaubon ; 426 hab.

LIAS. Corn, du dép. du Gers, arr. de Lombez, cant. de

LTsle-en-Jourdain ; 350 hab.

L1AUD. Corn, du dép. de la Haute-Savoie, arr. et cant.

deThonon; 619 hab.

LIAUSSON. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Lodève,

cant. de Clermont; 117 hab.

LIBA (V. Afrique, t. I, p. 728, et Zamkèze).

LIBA. Prétendu lac de l'Afrique centrale, dont l'exis-

tence a donné lieu à de nombreuses discussions parmi les

géographes et les explorateurs. Ce lac se serait trouvé, au

dire des indigènes, au S. du Baghirmi, dans la vaste région

qui s'étend du Baghirmi au Congo. Les explorations récentes

du haut Ûubangui, du haut et moyen Chàri, de la Logone,

de la haute Sangha et de l'intérieur de l'Adamaoua n'ont pas

confirmé l'existence de cette nappe d'eau. D r RoutRE.

LIBAGE (Conslr.). Pierre grossièrement équarrie, qu'on

emploie principalement dans les fondations, ou noyée dans

l'épaisseur des murs.

LIBAN (V. Syrie).

LIBAN I US, rhéteur grec, né à Antioche de Syrie vers

315, mort peu après 391 à Antioche. Il acquit une cul-

ture remarquable à Athènes, et déjà célèbre, se rendit à

Constantinople. Là les autorités chrétiennes prirent om-

brage de son talent et l'exilèrent en 346. Il se fixa pen-

dant cinq ans à Nicoinédie, « les meilleurs jours de sa

vie », dit-il ; puis, après un nouveau séjour à Constanti-

nople et à Nicomédie, il se retira à Antioche, assez malade.

L'empereur Julien le nomma questeur et correspondit avec

lui pendant son court règne. Libanius était tolérant envers

les chrétiens ; mais il méprisait et persifflait le christia-

nisme. Basile et Chrysostome l'avaient eu pour maitre ; il

ne cessa jamais ses rapports avec eux. Ses œuvres, com-

posées de discours de tout genre et de lettres dont plusieurs

ont un intérêt historique, ont été éditées d'abord, mais fort

incomplètement à Ferrare (1317, in-4) ; l'édition la plus

complète des discours etcellede J.-J. Reiske (Altenbourg,

1791-97, 4 vol. in-8), et les lettres ont été éditées par

J.-C. Wolf (Amsterdam, 1738, in-fol.). La grécité de Li-

banius est relativement pure, mais le mauvais goût de son

siècle a déteint sur son style. F.-H. K.
Bibl. : G.-R. SiEVEKS, Das Leben des Lihanius : Berlin,

1868.

LIBANOMANCIE (V. Divination, t. XIV, p. 722).

LIBABOS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Galan ; 326 hab.

LIBATION (Antiq.) (V. Sacrifice).

LIBAU (russe Libava, lette Leepaja). Ville maritime

de Kussie, gouv. de Courlande, sur une flèche de sable

qui sépare la lagune de Libau (20 kil. de long sur 2 1/2
de large) de la mer Baltique; 32,540 hab. C'est un port

excellent depuis qu'il a été approfondi (5
,n20 à la barre),

le plus méridional de ceux que la Russie possède sur la

Baltique et le plus tôt libéré des glaces. La population est

presque toute allemande; deux tiers sont protestants, un
quart juifs. Le mouvement du port est d'environ 330,000
tonnes ; la valeur du commerce de 33 à 40 millions de

roubles. L'industrie se développe (fonderie, scieries, pro-

duits chimiques, etc.). L'église de la Trinité possède le

plus grand orgue du monde. A. -M. B.

LIBAVIUS (Andréas), de son vrai nom Libau, chimiste

et médecin allemand, ne à Halle vers 1560, mort àCobourg
le 23 juil. 1616. Il professa d'abord l'histoire et la poésie

à l'université d'Iéna (1588-91), puis fut médecin à Rothen-

burg et devint en 1607 directeur du gymnase de Cobourg.
Il est connu surtout comme chimiste. Bien qu'il crût encore

à la transmutation des métaux et aux vertus médicamen-
teuses de l'or, il se plaça au-dessus des alchimistes vul-

gaires de son temps, dont il s'efforça de réfuter les rêve-

ries, et il fut, à certains égards, un précurseur des

fondateurs de la chimie moderne. Ainsi, il admettait déjà

l'augmentation de poids des métaux par l'oxydation. Il

découvrit le bichlorure d'étain, qu'on appelle encore quel-

quefois liqueur fumante de Libavius (V. Etain, t. XVI,

p. 444) et qu'il employait comme caustique. Il s'occupa,

en outre, des combinaisons antimoniales, delà préparation

de l'acide sulfureux, de la coloration des substances vitri-

fiables, du traitement des minerais, de la purification des

métaux, de l'analyse du vin, de celle des eaux minérales,

et il apporta dans toutes ces recherches un véritable esprit

scientifique. Il eut aussi quelque réputation comme méde-
cin. Il indiqua beaucoup de médicaments nouveaux et il

imagina la transfusion du sang, dont la fable du rajeunis-

sement d'Eson lui aurait suggéré l'idée. Son Alvhymia
(Francfort, 1595, in-fol. : 2e

éd., 1606) est le plus ancien

manuel de chimie générale que l'on connaisse. Parmi ses

autres ouvrages, très nombreux, mais moins importants,

nous citerons seulement : lierum chymicavum libri III

(Francfort, 1595-99, 3 vol. in-8); Praxis Alchymiœ
libri II (Francfort, 1605-7, 2 vol. in-8); Commentaria
Alchymiœ (Francfort, 1606, 2 vol. in-fol.) Il a réuni ses

principales publications sous le titre: Opéra omnia me-
dico-chymica (Francfort, 1615, 3 vol. in-fol.). L. S.

LIBELLATICI (V. Donatisme).

LIBELLATIQUES, libellatici (V. Donatisme, t. XIV.

p. 901, col. 1).

LIBELLE. I. Littérature. — Court écrit satirique ou

diffamatoire. On distingue en général le libelle du pamphlet

en ce que le premier s'attaque plus directement aux per-

sonnes, à la vie privée, et vise au scandale, tandis que le

second est une satire du gouvernement, de la vie publique.

Les peines édictées à Rome contre les libelles étaient très

sévères; de même en France jusqu'à la Révolution; mais

ces rigueurs, au moins en France, étaient plus théoriques

qu'appliquées. Pourtant, on pourrait citer des exemples de

sévérité. Le 19 nov. 1694, on pendit un relieur et un im-
primeur pour un libelle dirigé contre Louis XIV à l'occasion

de son mariage avec Mme de Maintenon ; le petit livre

était précédé d'une gravure qui représentait le monument
de la place des Victoires : les quatre figures d'anglesétaient

MUe de La Vallière, M'aB de Fontanges, M me deMontespan
et Mme de Maintenon. Les libelles furent innombrables au

xvme siècle ; leurs auteurs étaient parfois l'objet de lettres

de cachet. Parmi les principaux libellistes de ce temps, on

peut citer Fréron et Linguet. De nos jours, le libelle est

soumis à la législation qui vise la diffamation (V. ce

mot). Ph. 11.

II. Géologie (V. Inclusion).

LIBELLULE. I. Entomologie. — Genre d'Insectes Or-
thoptères-Pseudonévroptères, groupe des Amphibiotiques,

fondé par Linné qui y réunissait toutes les formes typiques

de la famille des Libellulidés, connues par le vulgaire sous

le nom de Demoiselles. Ce sont des animaux aériens, de

grande taille, d'allures vives et très carnassiers. Ils s'accou-

plent d'une façon particulière à cause de la situation anormale

de l'organe copulateur mâle logé à la base de l'abdomen. Les
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femelles pondent dans l'eau ou dans les plantes aquatiques;

les larves vivent toujours dans l'eau. Pour les généralités,

V. Orthoptères et Odonates, et aussi Métamorphose.— Le

genre Libellule (Libellula) se caractérise par des yeux très

grands et sans appendices, l'abdomen renflé à la base, ré-

tréci postérieurement, les ailes non échancrées en arrière,

les crochets des tarses bifides. Les nombreuses espèces du

genre habitent surtout l'hémisphère boréal. La Libellule dé-

primée (Libellula depressa) est la plus commune en

France, au bord des eaux; longue de 60 millim., rousse

ou brune avec l'abdomen bordé de fauve chez les femelles,

bleu de cobalt che le mâle, avec une grande tache sombre

sur chaque aile. M. M.
IL Paléontologie. — On trouve déjà des Libellules dans

le lias; on y reconnaît quatre des tribus actuellement vi-

vantes et les genres .Esrhna, Petalura (des Gomphina),
Tarsophlebia(desCalopterygina) et Libellula. Les Agrio-

nina se montrent dans l'oolithe et le jurassique. Les

schistes lithographiques de Solenhofen ont conservé de ma-

gnifiques empreintes de Libellules de grande taille. La plu-

part se distinguent assez des formes actuelles, par la

nervation des ailes, pour qu'il soit nécessaire d'en faire des

genres à part (Isophlebia halle, Petalia longialata)

.

Les Cordulina apparaissent seulement dans le tertiaire.

On a trouvé aussi des larves aquatiques notamment à Rott

et à Œningen. E. Trt.

LIBELT (Charles), philosophe polonais, né à Posen en

1807, mort à Czeszewo en 1875. Etudiant à l'université

de Berlin, il y obtint une médaille d'or pour une disserta-

tion sur Spinoza (1828) et deux ans après le titre de docteur

pour sa thèse De Pantheismo in Philosophia. Après

avoir pris part à l'insurrection polonaise de 1830-31, il

vint se fixer à la campagne en Posnanie, ou il s'adonna à

ses études philosophiques. Arrêté pendant les événements

politiques de 1846, il écrivit en prison une fort belle étude

sur la Pucelle d'Orléans (1847). Très actif dans le mou-

vement de 1848, il devint député à la Diète de Francfort,

puis au Parlement de Berlin, ou il présida le groupe polo-

nais. Entre temps, il rédigeait le Dùennik Polski. Retiré

de nouveau à la campagne, il se voua exclusivement aux tra-

vaux philosophiques, archéologiques et littéraires. En phi-

losophie, il est disciple de Hegel, dont il modifie un peu le

panthéisme de façon à en faire une sorte de philosophie

slave originale. Son système s'appuie sur l'imagination. Il

l'a exposé avec talent dans plusieurs ouvrages, dont les

principaux sont : Système de l'imagination et Esthé-

tique ou Imagination du Beau, où les travaux des esthé-

ticiens allemands sont fort bien résumés. Une édition com-

plète de ses œuvres a été entreprise par Zupanski à Posen.

LIBEN. Pays d'Afrique, occupé par les Gallas, à l'O.

du Choa ; la ville principale est Kobbo.

LIBER. I. Mythologie. — Dieu italien qui présidait

à la fécondité naturelle et plus particulièrement à celle

des vignes, ce qui le fit identifier avec le dieu grec Diony-

sos ou Bacchus. On en fit aussi un dieu de la liberté et

de la vie heureuse. A son culte était associée la déesse

Libéra qui fut représentée comme son épouse. On célébrait

en son honneur les fêtes des Liberalia (17 mars) au mo-
ment de la confection du vin; c'était dans ces fêtes que

les jeunes gens recevaient du préteur la toge virile (toga

liberta).
' A.-M. B.

II. Botanique (V. Bois et Ecopce).

III. Histoire religieuse.

—

Liber murnus (V. Diurnus).

Liber pontificalis. — Cet ouvrage porte dans quelques

manuscrits d'autres titres : Liber episeopalis, Liber de

gestis Romanorum pontificum. Il contient les vies des

papes depuis saint Pierre jusqu'à Nicolas I
er

, mort en 867,

et même, dans les derniers exemplaires, jusqu'à Etienne VI

(885-91), relatant les décrets pontificaux, la construc-

tion et la dotation des églises, les actes et les monuments

des martyrs, mêlant à des documents précieux bon nombre

de pièces apocryphes. Pendant longtemps, on l'a considéré

comme une composition anonyme, ou du moins on ne

semble pas en avoir recherché l'auteur. En 1567, Panvi-

nio l'attribua à Anastase le bibliothécaire ; et depuis lors

on désigne communément le Liber pontificalis sous le

nom d'Anastase. Cependant, dès le milieu du xvne
siècle,

il fut constaté qu'il avait servi à l'auteur des Fausses Dé-

crétâtes, et à des écrivains plus anciens qu'Anastase. Des

indices résultant du texte montrent que la première partie

de l'ouvrage a du être rédigée au vi
c
siècle, vraisemblable-

ment par un seul auteur, qui aurait utilisé le Catalogue
libérien. Le reste serait un recueil formé successivement

par différentes mains, à des époques contemporaines ou

très voisines des faits rapportés. La tendance générale des

auteurs, surtout des premiers, est de présenter le siège de

Rome comme exerçant, dès le commencement, une auto-

rité suprême sur toute l'Eglise; mais ils se montrent fort

insouciants à l'égard de l'infaillibilité des papes. — L'abbé

Duchesne a dressé une liste de cent dix manuscrits du Li-

ber pontificalis retrouvés dans les bibliothèques. L'édition

princeps, imprimée à Mayence en 1602, a été reproduite

à Paris en 1617 et à Venise en 1729. La plus récente et

notoirement la meilleure a été préparée par l'abbé Duchesne

(Paris, 1885-92, 2 vol. in-4). E.-H. Vollet.

Liber septimus decretalium (V. Canon [Droit] et Cor-
pus JUR1S CANONICl).

Biiîl. : Duchesne, Etude sur le Liber pontificalis ;

Paris. 1S77, in-S. — Même auteur, même sujet : Revuv des
questions historiques, 1" oct. 1879.

LIBERA (Myth.) (V. Liber).

LIBERALE di Jacopo da Verona, peintre italien, né à

Vérone en 1451, mort à Vérone après 1515. Après avoir

eu pour maître le miniaturiste Stefano dai Libri, il passa

sa jeunesse à peindre des livres de chœur pour les couvents

et les églises de Toscane. De 1467 à 1469, il enlumina à

Monte Oliveto des missels dont deux ont été portés à la

cathédrale de Chiusi, et de 1470 à 1476 il décora les ma-
gnifiques antiphonaires du Dôme de Sienne, encore con-

servés dans la Libreria peinte par Pinturicchio. Il est

facile d'y saisir l'intluence qu'avait eue sur le jeune peintre

le fameux tableau d'autel de Saint-Zénon de Vérone, achevé

par Mantegna en 1459 ; le dessin est d'une précision sèche

et nerveuse, le coloris froid et métallique, le détail précis

et comme gravé. Libérale revint dans sa patrie vers 1492.
Déjà, sans cesser de chercher des commandes de miniatures

dans les couvents, il peignait sur panneau des sujets de

sainteté : c'était ainsi qu'au musée de Berlin on trouve

une Vierge avec saint Laurent et saint Christophe,

signée de son nom et datée de 1489. Dans plusieurs de ses

tableaux l'influence de Filippino Lippi et peut-être celle

des peintres du Nord donne plus de chaleur et de profon-

deur au coloris. Ses iruvres principales sont à Vérone, dans

la cathédrale, l'Adoration des Mages; à Sant'Anastasia,

la Mise au tombeau; à la Cappella délia Vittoria, Saint

Jérôme ; à San Fermo, Saint Antoine dans une gloire;

à Venise, dans l'église San Léo, le Christ mort pleuré

par les anges ; à Milan, dans la collection Scotti, la

Vierge sur un trône. E. Bertaux.
Bibl. : Vasari, éd. Milanesi, t. V. — Crowf. et Caval-

caselle. Geschichte des Italienischen Malerei: Leipzig,
1874, t. V, 2° partie.

LIBÉRALISM E. A l'époque moderne, on a désigné sous

le nom de libéral le parti politique qui s'efforce de pour-

suivre le progrès par la liberté. Dans la terminologie spé-

ciale, le libéral s'oppose au conservateur qui s'efforce de

maintenir les institutions existantes^) Ce dualisme s'est

d'abord manifesté d'une manière régulière en Angleterre,

le premier pays européen qui ait eu un gouvernement

d'opinion conforme au système parlementaire. Toutefois,

ce n'est qu'à une date relativement récente que les dénomi-

nations classiques de whigs et torys furent remplacées par

celles de libéraux et conservateurs empruntées à l'Espagne.

En Fiance, celles-ci furent aussi employées lors de la Res-

tauration, et l'épithète de libéral lut d'abord appliquée

ironiquement par les monarchistes à ceux qui réclamaient

sans cesse les libertés publiques. A la fin du second Empire,
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l'opposition reprit aussi ce titre de libéral, sous lequel on

groupa républicains et orléanistes. Mais, en France et en

îlalie, on a préféré dans le vocabulaire politique les qua-

lifications de gauche et de droite. Celles-ci s'appliquent

aussi dans la plupart des pays continentaux ou l'on n'a pu

limiter la division à deux grands partis historiques alter-

nant au pouvoir, ce qui ne se produit guère qu'en Angle-

terre, en Espagne et en Belgique. Cependant le titre de

libéral et celui' de conservateur sont souvent adoptés par

l'une des fractions parlementaires; tels en Allemagne les

nationaux-libéraux, les conservateurs et les conservateurs

libres. D'autre part, le morcellement des partis avancés

les a conduits à renchérir sur l'épithète délibérai, et ils se

qualifient souvent de progressistes, démocrates, radicaux.

D'une manière générale, les radicaux représentent la nuance

la plus avancée du parti libéral, se proposant de réformer

lejynstitutions jusqu'à la racine.

JLa distinction classique des libéraux et des conserva-

teurs, qui a prévalu au milieu du xix 1 siècle dans les pays

à gouvernement parlementaire, répond surtout à la lutte

contre le pouvoir personnel du souverain et à la situation

où l'Eglise est associée au gouvernement, et les libéraux

s'opposent aux légitimistes ou absolutistes et aux cléri-,

eaux, lesquels forment le noyau des partis conservateurs.^

Même en Angleterre, les libéraux sont recrutés principale^

ment parmi les adversaires de l'Eglise ollicielle ; en Bel-

gique, en France, en Espagne, celle-ci fait la force des

conservateurs. A la fin du xixe siècle, la lutte eutre libé-

raux et conservateurs perd de son acuité ; d'une part,

beaucoup des libertés réclamées par les premiers sont

établies et entrées dans les mœurs; d'autre part, à leur

programme de libéralisme politique, ils ont associé le libé-

ralisme économique tel que l'affirmaient les économistes. Il

en est résulté, à cause de la diversité des intérêts, une

grande confusion. Ajoutez que dans les pays ou les partis

libéral et conservateur alternent régulièrement au pouvoir

(Angleterre, Espagne), ils tendent de plus en plus à cons-

tituer deux coteries, différant moins par leur programme

adapté chaque fois aux circonstances et à la nécessité de

continuer les affaires engagées par les prédécesseurs que

nar la composition de leurs états-majors et de leurs cadres.

fEnfin la prépondérance que prennent les questions sociales

tend à substituer une division nouvelle à celle d'autrefois.

Le parti socialiste, d'abord confondu à l'aile gauche des

libéraux avec la fraction radicale, se constitue séparément,

et contre lui se coalisent avec les conservateurs une grosse

partie des libéraux, en particulier les économistes doctri-

naires, de telle sorte que la qualification de libéral devient

souvent synonyme de réactionnaire. C'est le cas en France

où le tiers parti libéral de 1870 répondait au centre droit

et s'associa en majorité aux monarchistes de l'Assemblée de

187 1-75 ; c'est encore le cas actuellement. En Belgique,

les libéraux sont de même rejetés au centre par les progrès

du socialisme. En Allemagne, les nationaux-libéraux furent

les plus dociles serviteurs de BismarckJ En Autriche, les

libéraux allemands se coalisent avec lés cléricaux contre les

aspirations particularistes de leurs adversaires des autres

nationalités. Entin, dans d'autres pays, tels que la Serbie,

par exemple, le sens des termes de libéraux, progressistes,

radicaux, répond à des groupements locaux qui n'ont plus

de relation bien nette avec leur sens primitif, lin somme,

cette qualification de libéralisme n'a plus aujourd'hui qu'un

sens assez vague et tend à s'effacer dans la phase nouvelle

de l'évolution politique et sociale des Etats européens. Sur

les faits historiques, V. l'art, consacré à chacun d'eux,

ALLEMAGNE, ANGLETERRE, BELGIQUE, ESPAGNE, FRANCE, etc.,

la partie historique de l'art. Constitution et certains arti-

cles spéciaux et biographies (Assemblée, Chambre, Droite,

Gauche, Gladstone, Peel, Bismarck, etc.). A. -M. B.

LIBÉRATEURS de Venezuela (Ordre des). Créé en

mai 1819 au Venezuela par le général Bolivar, en faveur de

ceux qui s'étaient distingués dans la guerre contre l'Es-

pagne. Il a disparu complètement.

LIBERATION. I. Administration militaire. — Fin,

affranchissement du service militaire. C'est à tort que l'on

donne actuellement le nom de libération au renvoi dans leurs

foyers des soldats qui ont accompli leur service dans l'armée

active. Ce n'est bien en effet qu'une libération provisoire,

car tout Français apte au service militaire n'est libéré défi-

nitivement qu'après avoir terminé le temps de service pres-

crit par la loi, soit dix ans dans l'armée active et sa réserve

et quinze ans dans l'armée territoriale et sa réserve. Il

n'est d'ailleurs plus délivré de congé de libération. D'après
l'art. 40 delà loi du 15 juil. 1889, la mention àemployer
et qui doit être inscrite sur le livret matricule et sur le

livret individuel est celle de : passé dans la disponibilité,

ou dans la réserve de l'armée active, dans l'armée territo-

riale ou dans la réserve de l'armée territoriale et enfin li-

béré du service.

II. Droit criminel. — Libération conditionnelle. —
Par libération conditionnelle ou préparatoire, on entend
l'acte par lequel l'administration accorde au condamné qui a

mérité cette récompense par son application au travail et sa

bonne conduite, sa mise en liberté anticipée, à la charge
par lui de continuer à se conduire honnêtement, et sous la

condition qu'il sera réintégré, pour achever de subir sa
peine, s'il donne de nouveaux sujets de plainte : c'est en
quelque sorte, et en un mot, une prime offerte au détenu
repentant et amendé. Cette institution d'humanité peut
s'expliquer en droit. En effet, le but à atteindre par le

châtiment est la réforme du coupable : si, lors du jugement,
les magistrats pouvaient déterminer la dose nécessaire à

l'expiation utile, ils limiteraient la peine au taux indispen-

sable; c'est l'office même de la libération conditionnelle.

Elle est ainsi un complément nécessaire du système péni-
tentiaire, et elle offre le caractère d'un moyen terme entre
la grâce absolue et l'exécution intégrale de la peine. La
libération conditionnelle est d'origine anglaise : elle a été

appliquée d'abord aux convicts, puis aux individus con-
damnés à la servitude pénale. Aujourd'hui, son institution

tend à devenir commune à tous les peuples civilisés. En
France, la loi du 14 août 188o, sur les moyens de préve-
nir la récidive, lui a, dans son titre premier (art. 1 à G),

donné sa formule générale.

Aux termes de la loi du 14 août 1883, jamais la libéra-

tion conditionnelle ne constitue un droit au profit des con •

damués : elle n'est pour eux qu'une faveur, que l'adminis-

tration reste libre de leur accorder ou de leur refuser. Le

bénéfice en est applicable à « tout condamné ayant à subir

une ou plusieurs peines emportant privation de la liberté »

(art. 2, g 1). Cependant, il faut exclure de ce bénéfice :

1° les peines perpétuelles : déportation, travaux forcés à
perpétuité ;

2° les condamnations aux travaux forcés à

temps : le décret du 18 juin 1880 règle, au point de vue
de la libération conditionnelle, la situation des condamnés
aux travaux forcés à temps. En ce qui regarde les condam-
nés passibles de la relégation, la libération conditionnelle

de la peine principale n'entraîne pas nécessairement et de
plein droit l'affranchissement de la relégation : elle donne
seulement à l'administration la faculté de surseoira l'exé-

cution de la relégation, et, en conséquence, de laisser en
France le condamné, sauf droit de révocation (art. 2, § 5).

La libération conditionnelle ne peut être accordée qu'après

un temps suffisant d'expiation. Le condamné doit avoir

accompli : trois mois d'emprisonnement, si la peine est

inférieure à six mois ; la moitié de la peine, dans le cas

contraire (art. 2, § I). Mais la durée de l'emprisonne-

ment que doivent avoir subi les condamnés pour être admis
à la libération conditionnelle est augmentée en ce qui

concerne ceux qui sont en état de récidive légale, soit en
vertu des art. oG à 58 du C. pén., soit en vertu de la loi

du 28 mai 188o sur la relégation; a leur égard, la durée
de l'emprisonnement nécessaire est portée : à six mois, si la

peine est inférieure à neuf mois ; aux deux tiers de la

peine, dans le cas contraire (art. 2, § 2). En tout cas, la

condition essentielle de la libération conditionnelle, c'est
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que le condamné ait été préparé par le régime pénitentiaire

à reprendre dans la vie une activité honnête et qu'il ait

donné des preuves certaines d'amendement moral. Dans ce

but, l'art. 1 décide qu' « un régime disciplinaire, basé sur

la constatation journalière de la conduite et du travail, sera

institué dans les divers établissements pénitentiaires de

France et d'Algérie », et l'art. 2 n'autorise la libération

conditionnelle que si le condamné a satisfait aux disposi-

tions réglementaires fixées en vertu de l'art, 1. Mais le

régime disciplinaire dont il s'agit n'a pas encore été orga-

nisé ; quelques vues seulement ont été échangées à ce sujet

au conseil supérieur des prisons.

Les arrêtés de mise en liberté sous condition sont pris

par le ministre de l'intérieur, après avis du préfet, du

directeur de l'établissement ou de la circonscription péni-

tentiaire, de la commission de surveillance de la prison et

du parquet près le tribunal ou la cour qui a prononcé la

condamnation (art. 3). En outre, depuis le 27 mai 1888,

fonctionne au ministère de l'intérieur un comité consulta-

tif, dit « comité de la libération conditionnelle ». composé

de huit membres, chargé d'examiner les dossiers et de don-

ner ses conclusions en chaque cas. Un règlement d'admi-

nistration publique doit déterminer la forme des permis de

libération et les conditions auxquelles ils peuvent être sou-

mis (art. 6, § 1). Ce règlement n'est pas encore inter-

venu. En pratique, le permis de libération conditionnelle

affecte la forme d'un carnet, contenant entre autres docu-

ments le texte de l'arrêté de libération conditionnelle ; ce

carnet est remis au libéré conditionnel, au moment même
de la levée de l'écrou, et l'intéressé doit le présenter sur

toute réquisition des autorités administratives ou judiciaires.

— Aucune disposition de la loi n'indique comment s'exer-

cera, vis-à-vis du libéré, le contrôle de l'administration,

et par quels procédés sa conduite pourra être connue. Le

législateur a laissé ce soin à un règlement d'administration

publique (art. 6, § 1). Ce règlement n'a pas encore été

rendu. Mais les règles observées en pratique pour la sur-

veillance spéciale des libérés conditionnels sont énoncées

dans le texte même des arrêtés ministériels de libération

conditionnelle. D'ailleurs, pour la surveillance dont il s'agit,

l'administration a le droit de se substituer les sociétés de

patronage agréées par elle (art. 6, § 2).

La libération conditionnelle, comme l'indique son nom
même, est essentiellement révocable. La mise en liberté

peut être révoquée : soit pour inconduite habituelle et pu-

blique, dûment constatée ; soit pour infraction aux condi-

tions spéciales exprimées dans le permis de libération (art. 2,

§ 3). En règle générale, le droit de révocation ne peut s'exer-

cer que pendant la durée de la peine : si la révocation n'est

pas intervenue avant l'expiration de la durée de la peine,

la libération est définitive (art. 2, § 4) ; mais, au cas de

libération conditionnelle de la relégation, le droit de révo-

cation peut s'exercer dans le délai de dix années à partir de

la date d'expiration de la peine principale (art. 2, ij 6). Les

révocations de libération conditionnelle sont prononcées par

arrêtés du minisire de l'intérieur, après avis du préfet et du

procureur de la République de la résidence du libéré (art. 3,

SS 1 et 3). La décision révoquant la libération a pour effet

la réintégration du condamné dans l'établissement péniten-

tiaire : cette réintégration a lieu pour toute la durée de la

peine non subie au moment de la libération (art. 5, § 1).

D'autre part, l'autorité administrative ou judiciaire du lieu

où se trouve le libéré conditionnel a le droit d'ordonner

provisoirement son arrestation, à la charge de porter

immédiatement cette arrestation provisoire à la connais-

sance du ministre de l'intérieur (art. 4, § i). C'est au

ministre qu'appartient le droit de maintenir, s'il y a lieu,

l'arrestation provisoire et, par suite, de prononcer la ré-

vocation de la libération (art. 4, § 2). L'effet de la révo-

cation remonte au jour de l'arrestation : le temps de la

durée de l'arrestation est imputable sur la peine restant

à subir (art. 4, § 3; art. 5, § 2). Louis André.

Biiîl. : Droit criminel. — Louis Andrk, la Récidive,

pp. 55 et suiv., pp. 152 et suiv. — Argenti, La Liberta pfo-
visoria dei condamnati in llalia. — Bonneville de Mar-
sangy, Des Diverses Institutions complément, du syst.
pénit., pp. 201 à 724. — Uu même, De l'Amélioration de
lu loi cnm., t. I, pp. 593 à G24 ; t. II, pp. 28 à 173. — Cave,
liullet. de la Soc. génér. des prisons, 1879, p. 67. — Gar-
raud, Traité lliéor. et prat. du dr. pén. fr., t. 1, pp. 451,
464 et suiv. — Holtzendorff, Die Kurzungsfeehiykeil der
Freiheitsstrafe. — Soret de Boisbrunet, Bullet. de la Soc.
génér. des prisons, 1880, p. 877. — Vincent, id., 1880, p. 815.

LIBERATUS, archidiacre de l'Eglise de Carthage au

vi
e siècle. 11 fut deux fois envoyé à Rome en 533 et peu

après 535 pour affaires ecclésiastiques ; mais il est surtout

connu cornu. e auteur du Ureviarium de causa Ncsloni
et Eutychetis, édité par J. Garnier (Paris, 1675, in-8;

réimprimé dans la Bibl.max. patrutn de Galland, t. XII,

pp. 419 et suiv.; Venise, 1778, in-fol.), dans lequel il se

montre partisan des Trois Chapitres, sans d'ailleurs déna-

turer les faits historiques. F.-H. K.

LIBÈRE (Saint?), 37 e pape, consacré le 22 mai 352,

mort le 23 sept. 366. Il était Romain, fils d'Auguste, de la

famille Savelli. On dit qu'au commencement de son ponti-

ficat, il s'était prononcé contre Athanase, qui avait refusé

de se rendre à Rome pour répondre aux accusations por-

tées contre lui ; mais bientôt après, ayant pris connais-

sance d'une lettre de justification qu'Athanase avait l'ait

rédiger par un synode d'évèques égyptiens, et pressé d'ail-

leurs par les évèques d'Italie qui soutenaient la cause de

l'évêque d'Alexandrie, il rétablit communion avec lui. En
353, un grand concile assemblé à Arles, par l'empereur

Constance, condamna Athanase ; et cette sentence fut sanc-

tionnée par un édit bannissant ceux qui n'en tiendraient

point compte. Les légats de Libère l'avaient souscrite;

Libère les réprouva dans des lettres adressées à Hosius,

évêque de Cordoue, et à Cœcilianus, évêque de Spolète,

puis il sollicita de l'empereur la convocation d'un nouveau

concile, pour statuer définitivement. Ce concile, auquel

quelques évèques d'Orient et trois cents évèques d'Occi-

dent assistèrent, fut tenu à Milan (355) ; sous la pression

de Constance, il confirma la condamnation d'Athanase.

Tous les évèques présents, menacés d'exil, signèrent cette

décision, à l'exception de Lucifer de Cagliari, d'Eusèbe de

Verceil, de Denis de Milan, de Maxime de Naples et des

délégués de Rome. Libère écrivit à Eusèbe de Verceil pour

le féliciter de sa fermeté, et aux évèques exilés pour les en-

courager. Après avoir essayé vainement, par présents,

promesses et menaces, de le décider à se soumettre, Cons-

tance le relégua à Rérée en Syrie (Berœa). Comme prin-

cipale raison de sa résistance, il objectait à l'empereur

qu'Athanase avait été condamné sans avoir été entendu.

Pour les relations fort contradictoires de ce qui se passa

immédiatement après cet exil, nous renvoyons à la notice

sur Félix II, trente-huitième pape, successeur intéri-

maire de Libère ou antipape. Ce qui est certain, c'est

que Constance consentit au retour de Libère à Rome.

Quelles furent les causes ou les conditions de ce consente-

ment? En prenant une attitude qui exigeait la constance

des martyrs, Libère avait trop présumé de sa force. Saint

llilaire de Poitiers reproduit, en y intercalant des ana-

thèmes et des qualifications indignées, que nous insérons

en italiques, trois lettres de ce pape, déplorant sa disgrâce,

sollicitant la protection des ariens pour obtenir sa réinté-

gration à Rome, confessant leurs doctrines et adhérant à

la condamnation d'Athanase. Aux évèques et aux prêtres

d'Orient : « Je ne défends point Athanase; mais, comme
mon prédécesseur Julius l'avait reçu, je craignais d'être

considéré comme un prévaricateur. Lorsque j'ai reconnu

que vous l'aviez justement condamné, j'ai donné aussitôt

mon assentiment à voire jugement, et en conséquence j'ai

envoyé à Fortunatien, évêque d'Aquilée, une lettre pour

l'empereur. Athanase étant exclu de la communion de nous

tous (je ne reçois même plus ses lettres), je puis dire que

j'entretiens paix et communion avec vous et avec tous les

évèques d'Orient. Vous pouvez être assurés de ma bonne

foi lorsque je vous écris cela. Mon seigneur et frère Dé-
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inophile a daigné m'exposer la vraie foi catholique, qui a été

traitée, exposée et reçue à Sirmium (V. Amanisme, t. III,

p. 893, col. 1) par beaucoup d'évèques, nos frères. (Voilà

la perfidie arienne.) Je l'ai reçue de bon cœur (ana-

thème à toi, Libère et à tes compagnons) et je ne la

contredis sous aucun rapport. Je lui donne mon assenti-

ment, je la suis et je la maintiens. (Encore une fois, et

pour la troisième fois, anatkème à toi, prévaricateur

Libère.) Considérant que vous me trouvez en parfait ac-

cord avec vous, pour toutes choses, j'ai cru avoir le droit

de vous prier de daigner, par vos conseils et vos efforts,

travailler à me faire libérer de l'exil et rétablir sur le

siège qui m'a été divinement confié. » A Ursacius, Valens

et Germinius, dont il sollicitait les bons offices et à qui il

semble avoir déjà envoyé d'autres lettres destinées à être

communiquées à l'empereur : « Avant de vous adresser

cette lettre, j'avais déjà condamné Athanase, comme tout le

presbytère de Rome pourra l'attester... Cette lettre écrite

avec un cœur simple et sincère vous montrera que j'entre-

tiens la paix avec vous tous, évêques de l'Eglise catho-

lique... Quiconque contredira à cette paix et'i cette con-

corde, qui est la nôtre, qu'il sache qu'il est exclu de notre

communion. (Anatkème, te dis-je à toi, prévaricateur,

conjointement avec les ariens.) Des sentiments analogues

sont exprimés dans une lettre à Vincent de Capoue, dont

Libère avait tant déploré autrefois la défection au concile

de Milan, mais qu'il priait alors de réunir les évèques de

la Campanie, pour adresser ensemble une supplique à l'em-

pereur, afin de mettre fin à sa grande tristesse.

L'authenticité des lettres recueillies par saint Hilaire est

restée longtemps incontestée. Alexandre Noël, Tillemont,

Fleury, Dupin, Ceillier, Monfaucon, Coustant, les bénédic-

tins qui ont édité les œuvres de saint Hilaire, Mœhler,

Dœllinger l'admettent. Baronius lui-même ne récuse que

la lettre à Vincent. Les premières dénégations ont été

émises par le jésuite Stilting et par les Bollandistes ; elles

ont été reprises par Zaccaria, Palma, et plus récemment

par Hefele (Conciliengeschichte), que Le Page Renouf

semble avoir péremptoirement réfuté {Condamnation du
pape Honorius, 4868). Quand même ces lettres seraient

rejetées, la chute de Libère ne paraîtrait pas moins avé-

rée. Elle est attestée par saint Athanase, saint Hilaire,

saint Jérôme et Sozomène, et par le meilleur des témoins,

qui est la vraisemblance. En effet, il est invraisemblable

que Constance, qui est resté jusqu'à sa mort un arien fer-

vent et qui ne reculait devant aucun moyen pour faire

prévaloir son autorité et ses convictions, ait consenti au

rétablissement de Libère avant de s'être assuré de sa sou-

mission. Saint Athanase écrit : « Après deux ans d'exil,

il faiblit (wxAasE) et signa par peur de la mort (Historia

Arianorum ad monachos, C. 44)... Quand même il n'a

pas supporté jusqu'à la fin les peines de l'exil » (Apologia

contra Arianos, c. 89). Invectivant l'empereur, saint Hi-

laire s'écrie : « Misérable, dont je ne saurais dire si tu n'as

pas été plus impie en rappelant Libère qu'en l'exilant » (Con-

tra Constantium imperatorem). Saint Jérôme :« Libère,

vaincu par l'exil, souscrivit l'hérésie» (Chronica et De Vi-

ris illustribus). En outre, si l'on examine la question au

point de vue de l'infaillibilité des papes, il est difficile

de ne pas reconnaître que saint Athanase, saint Hilaire,

saint Jérôme, en supposant même qu'ils se soient trom-

pés sur le fait de la chute de Libère, ne considéraient

pas l'infaillibilité comme essentielle au siège romain, puis-

qu'ils montraient un pape tombé dans l'hérésie. Ils parlent

de cette chute, sans trouble de conscience ni de foi, et

comme d'un fait connu de tous et incontesté. — Au mot
Félix II, nous avons indiqué les difficultés que Libère ren-

contra lors de son retour à Rome. Définitivement rétabli

sur le siège pontifical, dans une ville où la plus grande

partie du clergé et du peuple était hostile à l'arianisme, il

tint jusqu'à sa mort la conduite qui devait lui concilier leur

faveur. — Dans le martyrologe romain attribué à saint Jé-

rôme, la commémoration de Saint Libère évoque était indi-

quée au 23 sept, et au 17 mai. Cette indication fut retranchée

du martyrologe revisé par Baronius. E.-H. Vollet.
Hibl. : J. Barmby, Liber ius, dans le Dictionnrg of

Christian biography de W. Smith et H. Wace; Londres,
1877-87, 4 vol. in-8.

LIBERGIER (Hugues), maître d'œuvre français du
xme

siècle. Libergier construisit à Reims, de 4229 à 4263,
époque de sa mort, l'ancienne église Saint-Nicaise, termi-

née par Robert deCoucy et détruite en 4793, église dont

une gravure du xvn e siècle reproduit la façade et dans la-

quelle était conservée la dalle tumulaire recouvrant la sé-

pulture de Libergier. Cette dalle, transportée après la dé-
molition de l'église dans la cathédrale où elle se voit encore
aujourd'hui dans la chapelle Saint-Jean, représente ce maître
d'œuvre tenant à la main droite un modèle d'église avec

deux tours, comme était l'église Saint-Nicaise, et à la main
gauche une règle graduée. A ses pieds sont gravés un com-
pas et une équerre, et aux deux côtés de sa tète, des anges
tiennent des encensoirs. Au pourtour de la dalle, on lit l'ins-

cription suivante : f CIGIT-MAISTRE-HUESLIBER-
GIERS-QUI COMMENSA- GESTE •EGLISE -AN -LAN -DE-
LINCARNATION-MCC-XXIXLE-MARDI-DE-PAQUES-ET-
TRESPASSA- LAN DE LINCARNATION • M-CC-LXIII LE-
SAMEDIAPRES-PAQUES-POUR-DIEU-PRIEZ-POUK-LUI-

Charles Lucas.
Bibl. : Didron, Annales archéologiques ; Paris, t. î,in-8.

LIBERI (Pietro), dit il Libertino, peintre italien, né à
Padoue en 4605, mort à Venise en 4687. Il eut pour pre-

mier maître le Padovanino, puis il travailla à Rome, à

Parme et à Venise ; il finit par se fixer dans cette dernière

ville, où il exécuta de vastes travaux de décoration, et d'où

sa renommée se répandit jusqu'en Allemagne, où l'empereur

le créa comte et chevalier, et jusqu'en Flandre, ou San-
drart lui donna place parmi les grands peintres de son
temps. Quelques sujets licencieux et une prédilection bien

vénitienne pour les belles nudités ont fait donner à Liberi

son surnom de Libertino ; il fut l'un des plus savants et

des plus fermes dessinateurs du xvne
siècle, et il est regret-

table qu'il ait affadi ses œuvres par un coloris platement

rosé dans les chairs. Les principales œuvres de Pietro Li-

beri sont : à Venise, la Bataille des Dardanelles, dans
la Sala dello Scrutinio au Palais ducal; Venise priant
saint Antoine (église Santa Maria délia Salute); le Christ

en croix, avec sainte Madeleine et saint Thomas (église

San Giovanni e Paolo); la Prédication de saint François
Xavier (église du Gesù) ; à Padoue, dans l'église Sant'

Antonio, Saint François recevant les stigmates, et sur

la voûte de la sacristie, Saint Antoine dans une gloire;

dans l'église Santa Giustina, Sainte Gertrude en extase;

à Vicence, le Sacrifice de Noé (cathédrale) et le Mariage
mystique de sainte Catherine (église Santa Caterina) ;

à Bergame, le Déluge (église Santa Maria Maggiore) ; au
musée des Offices, à Florence, le portrait de Pietro Li-

beri par lui-même ; à la Pinacothèque de Munich, Angé-
lique et Médor ; au musée de Dresde, les Filles de Lolh,

le Jugement de Paris, la Sagesse protégeant la Jeu-

nesse, etc. On attribue, tantôt à Liberi lui-même, tantôt

à Rossi, une grande estampe en trois feuilles, représentant

une furieuse Bataille sur un pont, avec le titre Venec-

tiarum Pugillatus, la date de 4676, et une dédicace à

Louis XIV. E. Bertaux.
Bibl. : Boschini, La Caria del Navegar pittoresco ; Ve-

nise, 1660, in-4. — Lanzi, Sloria piitorica dell, Italia;
Milan, 6 vol. in-18, t. IV. — Sandrart, L'Academia tedesca
délia archilellura, scultura e pittura; Nuremberg, 1675-79,

4 vol. in-i'ol. — Zanotto, Palazzo ducale di Venezia illus-
tralo; Venise, 1843 et suiv., 2 vol. in-4.

LIBERI (Marco), peintre italien, né à Padoue en 4640,
mort à Venise vers 1696, fils du précédent. Il fut élève

de son père qu'il imita servilement. On connaît de lui deux

tableaux au musée de Dresde, représentant Vénus avec

i'Amour.
LIBÉRIA. République nègre de l'Afrique occidentale,

sur la Côte des Graines. Elle occupe 85,350 kil. q. Sur sa

population les estimations varient de 767,500 à 2 millions
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d'âmes. Elle est enclavée entre les possessions françaises

vers l'intérieur et au S.-E., anglaises au N.-O.

Sa géographie physique, ethnographique et économique

a été exposée dans l'art. Cote des Graines (t. XII, pp. 1 1
8*2

et suiv.). Nous nous bornerons à la compléter ici par les

détails politiques et historiques.

Géographie politique. — La déclaration d'indépendance

date de 1822; la constitution du "26 juil. 1847. Elle est

calquée sur celle des Etats-Unis. La république a un Sé-

nat de 8 membres élus pour quatre ans ; une Chambre des

députés de 13 membres élus pour deux ans; un président

élu pour deux ans. Nul blanc ne peut acquérir de droits

politiques. Le pavillon est formé de onze bandes horizon-

tales alternativement rouges et blanches. Près de la hampe,

sur fond d'azur rectangulaire, occupant les cinq bandes su-

périeures, une étoile blanche à cinq rayons — La capitale

est Monrovia. Le territoire de la république est divisé en

quatre comtés : Montserrado, Grand-Bassa, Sinou, Mary-

land. Tout citoyen de seize à cinquante ans doit le service

militaire en temps de guerre. Le budget de 1888 se réglait

par 35,000 livres sterling de recettes provenant surtout

de la douane et 33,000 livres de dépenses. En août 1871,

le gouvernement contracta en Angleterre un emprunt de

500,000 dollars au taux de 85 et à 7 0/0 d'intérêts rem-

boursable en quinze ans. Depuis 1874, rien n'a été payé.

Histoire. — La république de Libéria doit son origine

à des philanthropes américains. Ils réunirent en 1816 à

Washington un congrès et décidèrent de donner à des

nègres tirés de l'esclavage et rapatriés en Afrique un ter-

ritoire neutre où ils prouveraient leur aptitude à se civili-

ser sans autres guides que des missionnaires. La première

expérience eut lieu en 1817 dans l'ile de Cherbro et échoua.

Elle fut recommencée en 1821; on acheta à l'E. du cap

Mesurado au chef local un territoire ou l'on établit 30 fa-

milles. L'établissement reçut le nom de Monrovia en l'hon-

neur du président Monroe. L'immigration de nègres amé-

ricains fit prospérer la colonie qui fut déclarée indépendante

en 1826, organisée comme telle en 1847; son indépen-

dance fut reconnue parla France et l'Angleterre en 1848.

Elle s'accrut par l'acquisition du territoire de Gallinas au

N.-O. (1848), de celui du Cassa (1852), absorba en 1857

la république analogue du Maryland fondée aussi pour des

nègres libérés au cap Palmas en 1834; enfin, elle annexa

en 1882 le royaume de Médina, ce qui doubla sa popu-

lation. Néanmoins, l'expérience tentée à Libéria peut être

regardée comme manquée. Les nègres civilisés sont au

nombre de 18,000 environ. Ils font preuve de la plus

grande paresse, de l'esprit de caste le plus borné, cher-

chant à exploiter les indigènes et les étrangers. Malgré les

efforts de leurs missionnaires de l'Eglise méthodiste (à la-

quelle ils appartiennent presque tous), lesquels entretiennent

quelques écoles, il semble que les pseudo-civilisés de Libé-

ria restent moralement inférieurs aux indigènes qu'ils oppri-

ment. Ils ont cessé de se recruter depuis que les sociétés

de missions ne leur envoient plus d'affranchis, et nul nègre

émancipé n'est venu des Etats-Unis à Libéria. A. -M. B.

Bibl. : Valdez, Six Years of a travellers life in Wes-
tern Africa ; Londres, 1861, 2 vol. — Buttjkoi er, Mede-
deelingen over Libéria ; Amsterdam, 1884 (cf. du même
dans Jahresb. de la Soc. géogr. de Berne, 1882-83). —
Vauwermans, Libéria, histoire de la fondation d'un Etat
nègre libre; Bruxelles, 1885. — Bourzeix, (a République
de Libéria; Paris, 1887.

LIBERMONT. Corn, du dép. de l'Oise, air. de Com-
piègne, cant. de Guiscard ; 337 hab.

LIBERT (Adam-Charles-Jules), littérateur français, né

à Joigny (Yonne) le 18 sept. 1827, mort à Montpellier le

20 juil. 1857. Après de brillants succès au concours gé-

néral entre les lycées de Paris, en 1847, il entra à l'Ecole

normale l'année suivante. Professeur d'histoire au lycée de

Tours, il refusa de prêter le serment à l'Empire. Il vint à

Paris; mais, n'ayant d'autres ressources que celles que lui

procuraient les leçons particulières et quelques publica-

tions historiques, il ne tarda pas à tomber malade. Il n'a

signé qu'une Histoire de la chevalerie en France ( 1 856,
in-18); sous le nom d'Un Professeur dhistoire,il a ré-

digé un Précis de l'histoire du moyen âge ( 1852, in-12)

et collaboré a la France illustrée de Malte-Brun. M. P.

LIBERTAD. Ville du Nicaragua, prov. de Chontales,

près du rio Mico, à 30 kil. N.-E. de Juigalpa; 1,200 hab.

Elle a été fondée en 1840 au centre d'un district de mines
d'or.

LIBERTAD. Déparlement maritime du N. du Pérou;

28,153 kil. q., 130,000 hab. Il s'étend depuis l'Océan

sur lequel il a 200 kil. de côtes jusqu'au sommet de la

Cordillère des Andes et au val supérieur de Maranon. La
zone côlière est aride et déserte, sauf dans les vallées des

rios de Chicama, Moche, Viru, Chao et Santa. La zone

montagneuse est froide ; elle renferme des mines d'or et

d'argent, de cuivre et de fer qu'on n'exploite pas. Le bé-

tail, les chapeaux de paille sont les ressources principales.

Le eh.-l. du déparlement est Trujillo. Il se divise en cinq

provinces : Huamacliuco, Otusco, Pacasmayo, Pataz, Tru-

jillo. II a été démembré de l'ancienne intendance de Tru-
jillo qui reçut en 1825 le nom deLiberlad, parce que l'indé-

pendance y avait été proclamée d'abord. Elle fut subdivisée

en dép. d'Amazonas, Cajamarca, Piura et Lambayeque.
LIBERTAD (Puerto de la). Ville maritime du Salvador

dont c'est le principal port relié par une route à la capi-

tale ; 1,500 hab. C'est une rade foraine sans abri, sur la

cote de Baume, avec jetée de 150 m.
LIBERTAT (Pierre de Baïon de), célèbre ligueur mar-

seillais, issu d'une famille corse qui s'était distinguée dans

les guerres de Sicile et de Calabre, mort à Marseille en

avr. 1597. Après la conversion de Henri IV au catholicisme,

la Provence presque tout entière avait reconnu ce prince.

Marseille seule résistait, dominée par le premier consul

Charles de Casaulx et le viguier Louis d'Aix qui, après

avoir voulu rendre à cette ville son indépendance, négo-

ciaient maintenant avec le roi d'Espagne, Philippe IL Déjà

les galères espagnoles, conduites par Doria, étaient entrées

dans le port, quand le duc de Guise, gouverneur de Pro-

vence, vint assiéger Marseille. Libertat chargé de la défense

de la Porte-Réale, la mieux fortifiée de la ville, se laissa

gagner par le duc de Guise et livra Marseille à l'armée

royale (17 févr. 1596). Il assassina Charles de Casaulx, con-

traignit Louis d'Aix à la fuite et les Espagnols à la re-

traite. Telle était l'importance de la soumission de Marseille

qu'en l'apprenant, Henri IV s'écria, dit-on : « C'est main-

tenant queje suis roi ! » Libertat fut nommé viguier perpé-

tuel de la ville et reçut 30,000 livres, le commandement
de la Porte-Réale et du fort Notre-Dame-de-la-Garde, etc.

Il ne jouit pas longtemps de ces dignités et mourut, sans

enfants, l'année suivante. Ses concitoyens lui érigèrent une

statue avec cette inscription : Petro Libertœ, libertatis

assertori, pacis civiumque restauratori. Son nom est

resté encore populaire en Provence. J. Marchand.

LIBERTÉ. I. Philosophie. — Les philosophes distin-

guent la question spéciale du libre arbitre (V. Arbitre,

t. III, pp. 594 et suiv.) delà question beaucoup plus géné-

rale de la liberté. La question du libre arbitre consiste à se

demander si l'homme dispose d'une force spéciale capable de

rompre la série déterminée des causes de façon à commen-

cer absolument des séries. La question de la liberté con-

siste à se demander si tout dans l'univers, soit en l'homme,

soit hors de l'homme peut se ramener à des séries détermi-

nées. Il est clair que les partisans du libre arbitre doivent

d'abord admettre l'existence générale de la liberté. Mais

on peut refuser à l'homme le libre arbitre et admettre

cependant que tout n'est pas nécessairement déterminé

dans l'univers ; qu'il y a quelque chose non seulement de

contingent, mais même de libre, au vrai sens du mot. Le

contingent (V. ce mot), c'est ce dont l'existence n'im-

plique pas de contradiction, ce qui pourrait exister sans

absurdité; le libre est quelque chose de plus, c'est l'exis-

tence même de ce qui est contingent. Le contingent de-

meure dans le possible, le libre est dans le réel. La contin-
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gence est simplement une condition abstraite de l'exis-

tence du libre, la liberté est l'attribut de' la cause qui

appelle à l'existence le contingent. La liberté ne peut pas

exister sans un être qui soit libre ; cet être doit être

une cause et, pour pouvoir produire dans l'univers des

effets qui méritent le nom de libres, cette cause doit avoir

une puissance universelle : un tel être mérite le nom de

Dieu (V. ce mot). L'existence de la liberté dans le monde

est donc liée à l'existence de Dieu.

On peut en effet concevoir la cause première, qu'on est

convenu d'appeler Dieu, comme une force plus ou moins

consciente agissant avec la nécessité des forces de la na-

ture. Dieu est alors tout entier déterminé; il ne peut s'af-

franchir de la nécessité qui constitue sa nature même, la

liberté n'existe ni en lui ni hors de lui, mais on peut

aussi se représenter la cause première comme une intelli-

gence qui conçoit tous les possibles et comme une bonté

active qui parmi les possibles choisit ceux qui lui convien-

nent. Dans ce dernier cas les possibles choisis le sont sans

nécessité, et il y a de la liberté dans le monde. Et ici encore

plusieurs conceptions sont possibles : ou l'on admet avec

Descartes et M. Secrétan {Philosophie de la liberté) que

Dieu jouit d'une telle liberté qu'il détermine par ses déci-

sions absolues même la bonté et l'intelligibilité des choses;

ou l'on pense avec saint Thomas que l'intelligibilité des

choses est contenue dans la nature même de Dieu, qu'il

serait absurde qu'il put modifier aucune essence, mais qu'il

demeure absolument libre de choisir entre les essences

qu'il appellera à l'existence ; ou enfin on croit avec Leib-

niz que le choix de Dieu, tout en n'étant pas absolument

nécessité, est moralement déterminé par la considération du

meilleur. La liberté de Dieu absolue dans le système de

ûescartes, subordonnée à l'intelligence dans le système de

saint Thomas, se limite encore par des considérations mo-
rales dans le système de Leibniz. G. Fonsegrive.

II. Politique. — Le problème politique de la liberté

est de concilier l'autonomie individuelle avec les nécessités

de la vie sociale. Celles-ci la restreignent considérablement,

et ce n'est que justice, car l'individu, dans nos sociétés si

complexes et héritières d'un lointain passé, est dans la plus

large mesure le produit de l'activité sociale ; il est adapté

à son milieu comme l'est une cellule d'un organisme supé-

rieur. Il ne saurait subsister isolément, et l'indépendance

complète impliquerait sa destruction à peu près immédiate.

Cette interdépendance des membres du corps social est la

donnée élémentaire de la politique. Néanmoins, les races

européennes admettent généralement qu'il est désirable de

la concilier avec une autonomie aussi large que possible,

concédée aux individus et assurée par l'Etat.

Les avantages de cette conception ont été exposés dans

l'art. Etat, ainsi que la situation générale dont nous nous

occupons. Sa difficulté est double : il faut d'abord concilier

la liberté de chacun avec celle des autres membres de la

société; en second lieu, il faut la concilier avec l'indispen-

sable suprématie directrice du gouvernement. Précisons:

l'existence d'une société supposeune sorte de pacte en vertu

duquel chacun des individus s'engage ou sera contraint à

reconnaître aux autres des droits équivalents aux siens ; il

devra respecter leur vie, leur famille, leur propriété, renon-

cer à trancher par la force brutale les contestations, etc.

On résume ces obligations dans une formule très nette:

« La liberté de chacun cesse où commence celle d'autrui. »

Il est d'ailleurs évident logiquement, et il résulte des expé-

riences historiques que ce respect réciproque des libertés

individuelles ne peut être assuré que par l'Etat (V. ce mot).

Le contraire est cependant soutenu par les théoriciens de

l'anarchie (V. ce mot); mais il parait certain que la dis-

parition de l'appareil dirigeant de la société livrerait celle-

ci à la force brutale, et détruirait la liberté de la grande
majorité des citoyens. L'Etat ou gouvernement étant accepté

comme l'indispensable garant des libertés individuelles et

l'arbitre entre elles, un nouveau problème surgit : Quelle

part de ces libertés devra-t-on sacrifier pour en assurer le
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fonctionnement? La nécessité de l'action collective, de la

discipline entraine d'énormes restrictions des autonomies

personnelles; tel est, par exemple, le service militaire.

Les populations de la zone tropicale ont généralement

résolu la question en sacrifiant totalement la liberté et lais-

sant au chef de l'Etat un pouvoir absolu sur tous les su-

jets. Les débats relatifs à la liberté politique ne se sont

guère engagés que chez les peuples européens, que le vieil

Hérodote qualifiait d'anarebiques, les opposant aux dociles

troupeaux humains de l'Asie. Même les civilisations de l'Eu-

rope méridionale (cités de la Grèce et de l'Italie antique,

empire romain, etc.) ont d'ordinaire accordé à l'Etat une
toute-puissance peu contestée sur ses membres. En revanche,

les races germaniques n'ont, durant des siècles, pas eu la

notion de l'Etat ; elles ne concevaient que les contrats

d'homme à homme ; le monarque ne pouvait compter que
sur ses « fidèles » ou leudes, personnellement liés à lui

(V. Etat, Féodalité, etc.). Un tel régime était extrême-
ment favorable à la liberté ; il en est resté beaucoup dans

nosmœurs ; par exemple, cetaphorismequ'un impôtdoitêtre

consenti par ceux qui le payent; d'une manière plus géné-

rale, l'idée que les pouvoirs politiques, les lois et tout l'or-

ganisme social reposent sur un contrat librement accepté.

Après que les exigences de la défense militaire et l'évolu-

tion de la propriété eurent abouti au régime féodal, la

formation de grands Etats centralisés eut pour conséquence

le despotisme monarchique qui supprima la plupart des

libertés politiques, s'appuyant sur les théories du droit

romain et de l'Eglise catholique. Il ne put toutefois préva-

loir en Angleterre, et, bientôt, un mouvement d'opinion

conduit par les philosophes et publicistes français reven-

diqua les libertés politiques ; la Déclaration des droits

de l'homme et du citoyen (V. cet art.) est leur mani-
feste. On trouvera dans l'art. Constitution le résumé des

efforts tentés par les divers peuples pour conquérir la

liberté politique et le texte ou l'analyse des chartes où ils

ont fait écrire leurs droits. Nous rappellerons que les prin-

cipales de ces libertés sont: la liberté de réunion, la liberté

de la presse, la liberté d'association, la liberté de l'ensei-

gnement. A l'encontre des pouvoirs spirituels, on a con-
quis la liberté de conscience et de culte. Ce fut, en Europe,

non pas le but, mais le résultat de la Réforme, qui avait

commencé par une réaction du fanatisme religieux et qui

finit par proclamer la nécessité du libre examen comme
base des croyances.

Aujourd'hui on est à peu près d'accord pour admettre la

liberté de la pensée, et on ne trouve pas beaucoup de per-
sonnes qui combattent directement les autres libertés pri-

mordiales que nous venons d'énoncer. Pourtant, lorsqu'on

en vient aux applications, le désaccord apparaît, et il se

révèle de grandes difficultés que l'analyse philosophique

peut d'ailleurs faire pressentir. Il est malaisé de pousser à

l'absolu l'une quelconque des libertés, sans la mettre en

contradiction avec l'intérêt social réel ou supposé. La
liberté de penser semble primordiale, et dans une société

fondée sur les découvertes de ia science on peut dire qu'il

importe par-dessus tout de ne jamais entraver la recherche

de la vérité, le libre elfort de chacun dans cette voie. La
liberté de la pensée est inséparable de la liberté de la pa-
role, non seulement parce que la pensée ne se formule que
par la parole, mais aussi parce que la vérité conquise par

l'effort individuel n'a de prix que si elle est transmise par

l'inventeur aux autres ; ceci est aussi vrai des opinions

philosophiques que des découvertes physiques et tout au-
tant des investigations sur les intérêts économiques, poli-

tiques ou moraux de la société. Mais ici surgit une difficulté

redoutable ; il est impossible d'établir une démarcation

absolue entre la pensée, la parole et l'acte; et, en un cer-

tain sens, toute parole est un acte. Or, très peu de gens

sont disposés à admettre qu'une société laisse discuter

librement tous ses principes, laisse prêcher sa destruction.

L'apologie du meurtre, du vol, semble aussi coupable que

l'acte auquel elle incite; on étend cette réprobation à la

12
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théorie qui envisage comme légitimes le meurtre et le vol.

Il suffit de rappeler les lois récemment votées ou propo-

sées en France et en Allemagne contre les anarchistes, les

ennemis de l'ordre social et politique établi. Dans l'ordre

moral, on se heurte à des susceptibilités analogues, et les

esprits les plus ouverts ont peine à autoriser leurs conci-

toyens à s'affranchir du joug de la coutume : non seule-

ment ils maintiennent la prohibition de la polygamie, des

actes impudiques dans des cas ou le libre exercice des fan-

taisies individuelles n'apporte pas de dommages précis et

pondérables aux autres membres de la société, mais ils

punissent presque partout l'apologie ou la description d'actes

jugés immoraux dans la civilisation particulière ou ils s'ac-

complissent. Ces laits prouvent que partout subsiste un

certain pouvoir spirituel restrictif des libertés individuelles
;

nous n'avons pas à en discuter ici la légitimité (V. Etat).

Il est aisé de comprendre que les libertés qui interviennent

dans un ordre plus pratique et matériel, liberté de la presse

et d'association, soient en butte aux mêmes restrictions;

un Etat ne laisse pas se constituer librement d'association

dont le but avoué est de le détruire ; de là à retirer à ses

adversaires le bénéfice de la liberté il n'y a qu'un pas,

souvent franchi.

Nous ne pousserons pas plus loin cet exposé; il serait

facile de varier les exemples. Retenons seulement une der-

nière constatation. La conception de la liberté est fort dif-

férente d'un pays à l'autre, selon les mœurs et les idées.

La liberté comporte deux cas assez distincts: l'indépendance

vis-a-vis du gouvernement et l'indépendance vis-à-vis de la

coutume. Tel sauvage qui échappe presque complètement à

l'autorité du chef est soumis à l'empire d'une foule de

prescriptions qui dirigent ses moindres actes ; dans un autre

pays, a côté d'une soumission absolue aux ordres de l'Etat,

on jouit d'une liberté complète dans les actes non poli-

tiques ; il en lut ainsi à Venise au xvine
siècle. Plus près

de nous, le Français tolère assez volontiers les plus graves

atteintes à la liberté individuelle, arrestations et déten-

tions arbitraires, restriction a la liberté d'association, etc. ;

en revanche, il ne pourrait pjs supporter les obligations

que subit un Anglais a l'occasion du repos de dimanche et

qui paralysent complètement sa liberie personnelle.

rîous examinerons, dans un article spécial, la question de

la liberté économique; mais nous pouvons dès à présent

constater que cette liberté comme les autres profite sur-

tout aux forts et que, même dans les sociétés modernes, on

n'a pu encore réaliser l'égalité, sans laquelle la liberté ne

saurait être complète pour la majorité. A.-M. B.

Liberté de conscience. — L'importance de cette liberté

est proportionnée pour chacun à la valeur qu'il reconnaît

à sa conscience : nulle ou négligeable pour les indifférents

et les sceptiques, souveraine pour les sincères elles croyants.

Quoiqu'elle soit applicable à des objets divers, nous ne la

considérons ici que dans ses rapports avec la religion, son

objectif ordinaire, et nous la définissons : droit et devoir

de n'accomplir et de ne laisser accomplir en notre personne

aucun acte religieux que notre conscience déclare faux. Les

principaux obstacles que rencontrent l'exercice de ce droit

et l'accomplissement de ce devoir résultent des lois, de la

coutume, des exigences de l'opinion publique ou de la mode,

des pressions de la famille; sans parler des calculs de l'in-

térêt, qui confinent à l'hypocrisie. — La conscience n'est

point opprimée seulement par les lois qui edicteut des

peines pour imposer une religion à ceux qui n'y croient

point. A côté de la persécution proprement dite, il convient

de placer la violence permanente provenant des incapacités

ou des infériorités établies contre ceux qui ne se soumet-

tent pas à cette religion, ou de la nécessité de recourir

aux ministres et aux cérémonies d'un culte, pour les actes

constatant ou constituant l'état et les droits des |>ersonnes.

La Révolution a supprimé ces contraintes, en déclarant tous

les citoyens également admissibles à toutes les dignités,

places et emplois publics, selon leur capacité, sans autre

distinction que celle de leurs vertus ou de leurs talents

(constitution de 1791, art. VI) et en enlevant au clergé

la tenue des registres de l'état civil. Mais elle laissa sub-
sister plusieurs dispositions qui pouvaient porter atteinte à

la liberté de conscience, par l'immixtion officielle de la reli-

gion dans les actes et les fêtes de l'Etat, par l'organisation

de l'enseignement, par la participation des militaires à

certaines cérémonies et leurs exercices en ces cérémonies,

par les formes du serment et par l'apposition dans les tri-

bunaux d'images devant lesquelles le serment est prêté,

par la réglementation des cimetières séparant dans la mort
ceux qui s'étaient unis dans la vie et plaçant parmi les

criminels ceux qui s'étaient éloignés de l'Eglise. La plupart

ont été supprimées. Il ne reste plus guère que l'envahisse-

ment solennel des voies publiques parles processions; une

loi les interdit dans les lieux où il y a un consistoire pro-

testant; mais cette loi, qui d'ailleurs ne visait qu'à pré-
venir les contlits, n'a jamais été observée. Il s'est même
trouvé des juges qui ont condamné des Français ayant re-

fusé de se découvrir sur le passage des processions. Par
une caractéristique conversion de sentiments, ces sentences

ont été approuvées par ceux qui honorent les martyrs chré-

tiens acceptant la mort pour ne point se soumettre à des

pratiques nationales que leur foi réprouvait comme idolâ-

triques.

C'est des mœurs, non des lois, que dépendent aujour-

d'hui la plupart des causes qui induisent à méconnaître le

devoir incombant à quiconque se sent une conscience et la

veut respecter, de ne point accomplir, comme s'il y croyait,

les actes d'une religion à laquelle il ne croit pas. La tenue

des actes de l'état civil a été enlevée au clergé, mais

l'Eglise a conservé des sacrements et des cérémonies qui

correspondent à ces actes. La coutume et la mode, avides

de décor et d'apparat, les imposent même à ceux qui man-
quent de la foi qui les désire ou dont la raison les réprouve.

Lorsqu'on n'en use point, l'Eglise appelle concubinage ce

que la loi appelle mariage. De ceux qui réclament son

ministère-, elle a le droit et le devoir d'exiger les condi-

tions qu'elle estime nécessaires à l'acte qu'elle doit célé-

brer. Elle astreint l'époux protestant à la promesse, si

communément parjurée, d'élever tous ses entants dans la

religion catholique ; elle mène à conlesse l'incrédule, lors-

qu'il ne parvient pas à frauder le confessionnal, au moyen
ilu billet de coulessiou. Il est à peu près impossible au

libre penseur ou au croyant indépendant de mourir en

paix, s'il veut persévérer dans les sentiments qui ont animé

sa vie, et de jireserver ses funérailles des cérémonies qu'il

a constamment reprouvées. Des supplicaiions, des obses-

sions, dont la dernière maladie de Lamennais présente un

exemple notoire, le circonviennent sur son lit de mourant,

pour le munir des sacrements de l'Eglise ; et lorsque,

malgré sa faiblesse, il a persiste à les refuser, la piété des

siens ose trop souvent profiter de l'agonie qui paralyse sa

volonté et sa parole, |>our lui faire administrer l'extrême

onction, par etlroi de l'enterrement civil. En effet, ceux

qui font sonner le plus bruyamment les droits de la cons-

cience, quand il s'agit de prôner les prétentions de l'Eglise,

s'efforcent de flétrir du nom d''en fouissemen t l'inhuma-

tion de celui qui est mort fidèle à sa conscience. Quand
leur parti détenait le pouvoir, il imposait aux enterrements

ci\ils des heureset des parcours qui tendaient à les rendre

infamants. La loi du 15 nov. 1887, une des lois que les

évêques appellent scélérates, a fait tout ce qui semble

juridiquement possible pour réagir contre ces procédés. Elle

déclare que toutes les dispositions légales relatives aux

honneurs funèbres doivent être appliquées, quel que soit

le caractère des funérailles, civil ou religieux (arl.:2). Elle

attribue à toute personne en état de tester la faculté de

régler les conditions de ses funérailles, notamment en ce

qui concerne le caractère civil ou religieux à leur donner

(art. 3). En outre, l'art. 4 institue une procédure spéciale

pour pourvoir à l'exécution des volontés du défunt (V. Fu-

nérailles, t. XVIII, p.
u
2ti8). D'autre part, des règlements

récents limitent au domicile mortuaire les honneurs mili-
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laires dus aux membres de la Légion d'honneur. — Les

maximes et les règles qui viennent d'être rappelées ont

pour objet d'inspirer le respect des convictions et la sincé-

rité des actions; suivant la mesure où elles prévaudront,

elles auront pour effet de relever les caractères et de puri-

fier la religion, en la préservant des profanations qu'amè-

nent inévitablement les contraintes exercées sur la cons-

cience. L'Eglise romaine condamne et, enchaînée à son

infaillibilité, elle est tenue de condamner indéfiniment ces

choses modernes, incompatibles avec sa doctrine et sa

pratique séculaires (V. Etat, § Rapports de l' Etj lise et de
l'Etat, t. XVI, p. 491 ; Hérésie, t. XIX). Pie IX a for-

mellement renouvelé et confirmé cette condamnation dans

le Syllabus, ziï. 16, 24, 47, 48, 77, 79, et Léon XIII

dans l'encyclique Humanum genus contre la franc-ma-

çonnerie. E.-H. Vollet.

Liberté de culte. — Dans la notice qui précède, nous
avons présenté la liberté de conscience comme une fa-

culté individuelle et négative, concernant le droit et le devoir

de nous abstenir de tout acte religieux que notre conscience

déclare faux. A l'inverse, la liberté de culte nous appa-

raît comme le droit d'accomplir tous les actes religieux

que notre conscience réclame, de nous unir à d'autres

hommes pour prolesser notre religion et propager les

croyances qui y correspondent. La raison et le nom de

cette liberté ont été exprimés par Tertullien : « Permet-
tez à l'un d'adorer le vrai Dieu, à l'autre Jupiter; à l'un

de lever les mains au ciel, à l'autre vers l'autel de la foi;

à celui-là de compter, comme vous dites, les nuages, à ce-

lui-ci les panneaux d'un lambris; à l'un enfin de s'offrir

lui-même à Dieu, à l'autre d'offrir un bouc. Prenez garde

que ce ne soit une espèce d'irréligion d'oter la liberté de
la religion et l'option de Dieu, de ne pas me permettre

d'adorer le Dieu que je veux adorer, et de me contraindre

d'adorer celui que je ne veux pas adorer. Quel Dieu rece-

vra des hommages forcés ? Un homme n'en voudrait pas. »

{Apologie, XXIV.) « Il est de droit naturel et de droit com-
mun que chacun adore qui bon lui semble : la religion

d'un homme n'est ni utile ni nuisible à un autre homme.
Il n'appartient pas à une religion de faire violence à une
autre religion. Une religion doit être embrassée par convic-

tion et non par force ; car les offrandes à la divinité exi-

gent le consentement du cœur. » (Lettre à Scapula, pro-

consul d'Afrique, II.) Persécutés ou menacés alors, les

chrétiens sentaient combien est juste la liberté de religion.

Ils s'empressèrent de l'oublier, lorsque, associés à l'Empire,

ils purent à leur tour c?mnrimer et persécuter. Dès Cons-
tantin, commence à s'établir un régime sous lequel l'Etat

et l'Eglise, d'accord pour supprimer toute religion autre

que la leur, se sont efforcés néanmoins de se dérober réci-

proquement leur domaine propre (V. Etat, § Rapports de
l'Eglise et de l'Etat, t. XVI, p. 491).

Ce fut seulement à la fin du xvm e siècle que des légis-

lateurs osèrent édicter des règles impliquant la liberté de
conscience, la liberté de culte et la séparation des Eglises

et de l'Etat. La constitution des Etats-Unis déclara que
aucune condition religieuse ne pourrait être exigée
comme condition d'aptitude pour aucune fonction ou
charge publique des Etats-Unis. Cette déclaration fut

complétée par un amendement proposé en 1789 et adopté
en 1791 : lecongrès ne peutétablir une religion d'Etat

M défendre le libre exercice d'une religion. Les Etats

particuliers demeuraient libres de conserver ou de se don-
ner des Eglises officielles; mais la force des choses amena
dans toute la Confédération la rupture de tout lien entre
les Eglises et les Etats. Cette émancipation fut complète-
ment achevée en 1833. Quoiqu'elle ne fût point déduite

d'une doctrine théologique propre au protestantisme, elle

était le résultat des diversités que la foi personnelle pro-
duit dans les conceptions religieuses, chez les protestants

et de la multiplicité des Eglises qui en est la conséquence.
La neutralité tut introduite dans la constitution de la Con-
fédération et dans les constitutions particulières des Etats

par l'impossibilité ou le danger de faire un choix et d'édic-

ter une préférence en faveur d'une des diverses Eglises

qui se partagent la population des Etats-Unis. — En France,

l'édit de Nantes (15 avr. 1598) permit aux réformés de
professer leur religion et de célébrer leur culte, dans cer-

tains lieux et suivant certaines mesures (V. Nantes (Edit

de). Mais cet édit était moins un statut motivé par les

droits de la liberté qu'un traité de pacification avec un
parti militant, Henri IV estimant qu'il était plus sage de
le désarmer par des concessions, que d'entreprendre de le

réduire par la force. Après avoir été renié et violé dans

tous ses articles, il fut révoqué par Louis XIV (oct. 1685).
La persécution qui précéda, accompagna et suivit cette

révocation, et qui fut la plus habile et la plus implacable

persécution que l'histoire ait relatée, servit la cause de la

liberté de conscience, dans le monde, beaucoup plus puis-

samment que ne l'aurait fait la prospérité du protestan-

tisme en France. Maigre la violente opposition du clergé

(V. France ecclésiastique, t. XVII, p. 1063, col. 2),

Louis XVI obéit au vœu de la conscience publique, en

permettant aux non-catholiques de naître, de vivre et de

mourir en France, et d'y travailler, sans être inquiétés

pour cause de religion ; de se marier, de faire constater lé-

galement la naissance de leurs enfants, d'enterrer décem-
ment leurs morts et de certifier leur décès. Mais tout

exercice quelque peu public de leur culte restait interdit

(nov. 1787). Ils se trouvaient même atteints ou menacés
encore par les incapacités et les pénalités édictées sous

Louis XIV et sous Louis XV.
Le 27 août 1789, l'Assemblée nationale vota l'art. VI

de la Déclaration des droits de l'homme : « Tous les citoyens,

étant égaux aux yeux de la loi, sont également admissibles

à toutes les dignités, places et emplois publics, selon leur

capacité, et sans aucune distinction que celle de leurs ver-

tus et de leurs talents. » Dans le projet, l'art. X était ainsi

conçu : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions reli-

gieuses, ni troublé dans l'exercice de sa religion. » La pré-

cision de cette formule semble avoir effrayé des esprits

inaccoutumés encore au langage et à l'exercice de la liberté.

Un curé proposa et fit adopter une autre rédaction : « Nul
ne peut être inquiété pour ses opinions, même religieuses,

pourvu que leur manifestation ne trouble point l'ordre pu-

blic établi par les lois. » Rabaut Saint-Etienne, représen-

tant de la sénéchaussée de Nîmes, avait combattu énergi-

quement cette modification : « Vos principes, disait-il, sont

que la liberté est un bien commun et que tous les citoyens

y ont un droit égal. La liberté doit appartenir à tous les

Français également et de la même manière. Tous y ont

droit, ou personne ne l'a ; celui qui veut en priver les

autres n'en est pas digne ; celui qui la distribue inégale-

ment ne la connaît pas; celui qui attaque, en quoi que ce

soit, la liberté des autres attaque la sienne propre et mé-
rite de la perdre à son tour... La liberté de la pensée et de

l'opinion est un droit inaliénable et imprescriptible... elle

est la plus sacrée de toutes, elle échappe à l'empire des

hommes. La contraindre est une injustice, l'attaquer est un
sacrilège... Je demande pour tous les non-catholiques ce

que vous demandez pour vous-mêmes : l'égalité des droits,

la liberté ; la liberté de leur religion, la liberté de leur

culte... la certitude de ne pas être plus troubles dans leur

religion que vous ne l'êtes dans la vôtre, et l'assurance par-

faite d'être protégés autant que vous, de la même manière

que vous, par notre commune loi. » Enfin, parlant de ceux

qu'il défendait : « Ils se prèsenleraient à vous, teints encore

du sang de leurs pères, et ils vous montreraient l'empreinte

de leurs propres fers. Mais ma patrie est libre, et je veux

oublier, comme elle, et les maux que nous avons partagés

avec elle, et les maux plus grands encore dont nous avons

été les victimes. Ce que je demande, c'est que ma patrie

se montre digne de la liberté, en la distribuant également

à tous les citoyens, sans distinction de naissance et de re-

ligion. » Ces paroles furent vivement applaudies à l'Assem-

blée, et elles eurent un immense retentissement au dehors
;
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mais la rédaction du curé fut maintenue. Cependant, afin

de bien préciser les conséquences pratiques de ses déclara-

tions, l'Assemblée décréta l'admission des non-catholiques

à tous les emplois civils et militaires (24déc. 1789) ; trois

mois après (15 mars 1790), elle choisit Kabaut pour son

président, en remplacement de l'abbé de Montesquiou.

Enfin, le chartreux dom Guérie, ayant proposé de proclamer

la religion catholique, apostolique et romaine, religion de

l'Etat, et de ne plus autoriser d'autre culte que le sien,

provoqua un des plus véhéments discours de Mirabeau, et

l'Assemblée décréta « qu'elle ne pouvait ni ne devait dé-

libérer sur la motion proposée, parce qu'elle n'avait et ne

pouvait avoir aucun pouvoir à exercer sur les consciences

et sur les opinions religieuses
; parce que la majesté de la

religion et le respect profond qui lui est dû ne permet-

tent pas qu'elle devienne un sujet de délibération ; et que

d'ailleurs l'attachement de l'Assemblée nationale au culte

catholique, apostolique et romain, ne pouvait être mis en

doute au moment où ce culte allait être mis par elle à la pre-

mière place des dépenses publiques (13 avr. 1790). » Dès

lors, le droit des non-catholiques à la liberté était définitive-

ment reconnu, mais la liberté de leur culte ne fut formelle-

ment instituée que par la constitution du 14 sept. 1791,

garantissant à tout homme la liberté « d'exercer le culte

religieux auquel il est attaché » et aux citoyens le droit

de choisir ou d'élire les ministres de leur culte (tit. I).

Vers le même temps, l'organisation de l'Eglise catho-

lique subissait de profondes atteintes: 10 août 1789, sup-

pression du déport, du vacat et des annates; 11 du même
mois, suppression des dîmes et du casuel des curés ;

2-4 nov., tous les biens ecclésiastiques sont mis à la dis-

position de la nation, à charge de pourvoir d'une ma-
nière convenable aux frais du culte, à l'entretien de ses

ministres et au soulagement des pauvres, sous la surveil-

lance et d'après les instructions des provinces; 9-27 nov.,

sursis à la nomination de tous bénéfices, autres que les

cures et ceux ayant charge d'àmes ; 13-19 févr. 1790,

l'Assemblée déclare que la loi constitutionnelle du royaume

ne reconnaît plus de vœux monastiques solennels, et sup-

prime, sans qu'on puisse en rétablir de semblables à l'ave-

nir, les ordres, congrégations régulières dans lesquels on fait

de pareils vœux ; 19-26 févr., décret assurant une pension

aux religieux qui sortiront de leurs maisons; 12 juil., cons-

titution civile du clergé. Plusieurs dispositions de cette

constitution ont été relatées ailleurs, notamment au mot
Election, t. XV, p. 533. Il nous parait sulfisant de rap-

peler ici qu'elle assimilait complètement la division ecclé-

siastique à la division civile du royaume, substituant

83 évèchés, ayant leur siège aux chefs-lieux des départe-

ments, aux 135 évêchés de France. Elle supprimait les

chapitres des églises cathédrales ainsi que des églises col-

légiales, les chapitres séculiers et réguliers, les abbayes, les

prieurés et tous les titres des bénéfices autres que les mé-
tropoles, les évêchés et les cures. Elle ne reconnaissait

qu'une seule manière de pourvoir aux évêchés et aux cures,

savoir la forme des élections. Toutes les élections de-

vaient se faire par la voie du scrutin, à la pluralité absolue

des sutfrages, dans la forme et par les corps électoraux

indiqués pour les élections civiles : ce qui permettait aux

non-catholiques d'y prendre part. La confirmation cano-

nique du métropolitain devait être donnée parle plus ancien

évèque de l'arrondissement, celle de l'évèque par le mé-
tropolitain, celle du curé par l'évèque. Le nouvel évéque

ne pouvait s'adresser au pape pour en obtenir aucune con-

firmation ; mais il devait lui écrire comme au chef visible

de l'Eglise, en témoignage de l'unité de la foi et de la com-

munion qu'il devait entretenir avec lui. Les évêques et les

curés élus devaient prêter le serment de veiller avec soin

sur les fidèles du diocèse ou de la paroisse qui leur était

confiée, d'être fidèles à la nation, à la loi et au roi, et de

maintenir de tout leur pouvoir la constitution décrétée par

l'Assemblée nationale et acceptée par le roi. Par décret des

27 nov. -20 déc. 1790, le même serment fut exigé dans la

huitaine de tous les ecclésiastiques conservés en fonctions,

à peine d'être considérés comme démissionnaires. — Les

évêques députés à l'Assemblée protestèrent; la plupart des

autres adhérèrent à leur protestation. Le pape condamna la

constitution et frappa de censures ceux qui l'avaient acceptée.

Aussi la presque unanimité des évêques et la grande ma-
jorité des ecclésiastiques du second ordre refusèrent-ils le

serment exigé. Il y eut alors deux Eglises : l'Eglise cons-

titutionnelle, composée des évêques et des prêtres asser-

mentés, célébrant le culte public et seule reconnue par

l'Etat, et l'ancienne Eglise catholique romaine, comprenant

les évêques et les prêtres insermentés, qui exerçaient leur

ministère dans des maisons ou des oratoires particuliers.

Un décret du 2(3 août 1792 leur enjoignit de sortir, dans

un délai donné, du territoire français, sous peine de dix

ans de détention ; un autre des 21-23 avr. 1793 ordonna

qu'ils seraient embarqués et relégués sans délai à la

Guyane française. Ils se trouvèrent ainsi soumis pendant

quelques années au régime que leur Eglise avait infligé

aux dissidents pendant quinze siècles, et ils purent sentir

ce que valent les lois qui ravissent aux hommes les droits

de leur conscience et la liberté de leur culte.

A aucune époque de la Révolution française, la célébra-

tion des cultes chrétiens n'a été légalement prescrite. La
constitution du 23 juin 1793 proclame que le droit de
s'assembler paisiblenu-nt et le libre exercice des cultes ne

peuvent être interdits. Un décret du 18 frim.-I er niv. an II

(8-21 dec. 1793) défend toutes violences et mesures con-

traires a la libellé des cultes (art. 1). La surveillance des

autorités constituées et l'action de la force publique se ren-

fermeront, à cet égard, dans les mesures de police et de

sûreté publique (art. 2). Par les dispositions précédentes,

la Convention nationale n'entend déroger en aucune manière

aux lois ni aux précautions de salut public contre les

prêtres réfractaires ou turbulents, ou contre ceux qui ten-

teraient d'abuser du prétexte de la religion pour compro-
mettre la cause de la liberté (art. 3). Le décret du 18 tlor.

an II (7 mai 1794), instituant les fêtes décadaires et le culte

de l'Etre suprême, déclare la liberté des cultes maintenue

(art. 11). En cas de troubles, dont un culte quelconque

serait l'occasion ou le motif, ceux qui les exciteraient par

des prédications fanatiques ou par des insinuations contre-

révolutionnaires, ceux qui les provoqueraient par des vio-

lences injustes, seront également punis selon la rigueur des

lois (art. 13). Un décret du 18 sept. 1794 annonça que
la République ne payait plus les frais ni les salaires d'au-

cun culte Du 21 févr. au 29 sept. 1795, sur les instances

de Grégoire, évéque constitutionnel, la Convention adopta

une série de décrets confirmant la liberté de culte. Ils en

réglaient la police extérieure, de manière à assurer pleine-

ment à tous les Français le droit individuel de s'assembler

pour la célébration de leur culte, en édictant les mesures

nécessaires pour empêcher que cette célébration ne four-

nit les moyens de reconstituer une puissance rivale de

l'Etat, ou qu'elle ne portât atteinte, soit à la sûreté de la

République, soit à la liberté de ceux qui estimeraient devoir

s'en abstenir. Décret du 3 vent, an III (21 févr. 1795) :

« L'exercice d'aucun culte ne peut être troublé. La Répu-

blique n'en salarie aucun. Elle ne fournit aucun local, ni

pour l'exercice d'un culte, ni pour le logement des mi-
nistres. Les cérémonies du culte sont interdites hors de

l'enceinte choisie pour leur exercice. La loi ne reconnaît

aucun ministre de culte : nul ne peut paraître en public

avec les habits, ornements et costumes affectés à des céré-

monies religieuses. Tout rassemblement de citoyens pour

l'exercice d'un culte quelconque est soumis à la surveillance

des autorités constituées. Cette surveillance se renferme

dans les mesures de police et de sûreté publique. Aucun
signe particulier à un culte ne peut être placé dans un lieu

public, ni extérieurement, de quelque manière que ce soit.

Aucune inscription ne peut désigner le lieu qui lui est

affecté. Aucune proclamation ni convocation publique ne

peut être faite pour y inviter les citoyens. Les communes
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ou sections de commune, en nom collectif, ne pourront

acquérir ni louer de local pour l'exercice des cultes. Il ne

peut être formé aucune dotation perpétuelle ou viagère, ni

établi aucune taxe, pour en acquitter lesdépenses. Quiconque

troublerait par violence les cérémonies d'un culte quel-

conque ou en outragerait les objets, sera puni suivant la

loi des 19-22 juil. 1791 sur la police correctionnelle. »

Décrets du 11 prair. an 111 (20 mai 1795): « Les citoyens

des communes ou sections de commune de la République

auront provisoirement le libre usage des édifices non alié-

nés, destinés originairement aux exercices d'un ou de plu-

sieurs cultes, et dont elles étaient en possession au premier

jour de l'an II de la République. Ils pourront s'en servir,

sous la surveillance des autorités consiituées, tant pour

les assemblées ordonnées par la loi que pour l'exercice de

leur culte. Ces édifices seront remis à l'usage desdits

citoyens, dans l'état où ils se trouvent, à la charge de les

entretenir et réparer ainsi qu'ils verront, sans aucune con-

tribution forcée. Nul ne pourra remplir le ministère d'aucun

culte dans lesdits édifices, à moins qu'il ne se soit fait dé-

cerner acte devant la municipalité du lieu où il voudra

exercer, de sa soumission aux lois de la République. » La

constitution du 5 fruct. an 111 (22 août 179a) ne recon-

naît ni vœux perpétuels, ni aucun engagement contraire

aux droits naturels de l'homme (art. 352). Nul ne
[
eut

être empêché d'exercer conformément aux lois le culte

qu'il a choisi (art. 3S4). Nul ne peut être forcé de contri-

buer aux dépenses d'un culte. La République n'en salarie

aucun. » Les dispositions des décrets que nous venons de

citer furent codifiées par le décret du 7 vendém. an IV

(29 sept. 1795) qui les compléta par des articles destinés

à en assurer l'exécution. L'un d'eux édicté une peine de

50 à 500 livres d'amende et d'un mois à deux ans d'empri-

sonnement contre tout juge ou administrateur qui aura

interposé son autorité, contre tout individu qui aura em-
ployé des voies de faits, des injures ou des menaces, pour

contraindre une ou plusieurs personnes à célébrer certaines

fêtes religieuses, à observer tel ou tel jour de repos, ou

pour empêcher lesdites personnes de les célébrer ou de les

observer, soit en forçant à ouvrir ou fermer les ateliers,

boutiques, magasins, soit en empêchant les travaux agri-

coles, ou de quelque autre manière. — Cette législation

instituait, la liberté de culte, en la reconnaissant, non à

une association ou à une corporation avec laquelle l'état

aurait du compter, mais aux citoyens individuellement
;

elle leur assurait la faculté de s'assembler pour les exer-

cices de leur culte, et, en protégeant ces réunions, elle les

astreignait à leur objet spécial. On ne trouve le nom d'Eglise

dans aucun des textes que nous avons mentionnés. Ce qui

en résultait offrait une satisfaction complète au besoin

intime de religion, mais ne pouvait plaire à ceux qui

regrettaient l'ancien régime, avec sa religion d'Etat et son

clergé, premier ordre du royaume, opulemmentdoté. Cepen-

dant beaucoup de piètres s'empressèrent de prêter le ser-

ment de soumission aux lois de la République, exigé des

ministres du culte, et ils groupèrent autour d'eux ceux qui

avaient approuvé leur résistance à la constitution civile.

De leur coté, les prêtres constitutionnels maintinrent leurs

conceptions ecclésiastiques, en les accommodant aux lois

nouvelles. Lorsque survint le Concordat, ils travaillaient

avec beaucoup plus de zèle et de succès qu'il n'est convenu
de le reconnaître. — Afin d'éviter les répétitions, nous
renvoyons au mot Organiques (articles) la fin de cette no-

tice. En exposant l'économie des institutions qui régissent

actuellement l'exercice des cultes, nous indiquerons dans

quelle mesure elles correspondent aux conditions d'une

véritable liberté. E.-H. Voli.et.

III. Histoire. — Libertés de décembre (Fête des)

(V. Innocents [Eète des]).

Arbres de la Liberté (V. Arbre, t. III, pp. 589-59! ).

Libertés de l'Eglise gallicane (V. Gallicanisme).

IV. Droit. — Liberté civile. — Se dit, en général, du
droit de faire ce qui n'est pas défendu par la loi. La liberté

est un attribut naturel de l'homme, son bien le plus pré-
cieux. Dans l'état social, qui engendre une corrélation entre

les droits et les devoirs, la liberté de chacun se trouve forcé-

ment limitée par le respect dû à celle d 'autrui. Sous
cette réserve, l'Etat a l'obligation non seulement de conser-

ver, mais d'assurer à tout citoyen le libre exercice des facul-

tés qui lui appartiennent comme être intelligent et sensible.

« Garantir la jouissance et l'exercice des droits individuels,

a dit le savant professeur de droit Batbie, ne demander à

l'individu que les sacrifices indispensables, suppléer à l'ac-

tion de chacun suivant la mesure qu'exige le caractère du
peuple, tels sont les devoirs fondamentaux du gouverne-

ment. » Les droits individuels, dont il est ici question, se

divisent en civils et publics, selon qu'ils se réfèrent à

l'homme privé ou au citoyen. Au nombre des droits pu-
blics figurent : la liberté individuelle, la liberté religieuse,

la liberté delà presse, celles de réunion et d'association,

du travail et de l'industrie. Comme on ne saurait se faire

une idée exacte de la liberté sans la suivre dans les di-

verses situations où elle peut se manifester, nous prierons

le lecteur de se reporter aux nombreuses notices de cet ou-

vrage qui traitent la question aux différents points de vue

ci-dessus indiqués (V. Liberté individuelle, Presse, etc.).

Il nous suffira de constater ici que le caractère des droits

publics est absolu, en ce sens qu'ils appartiennent ù tous

sans distinction d'âge ni de sexe, et, même, pour la plu-

part, aux étrangers. On ne doit pas les confondre avec les

droits politiques qui ne sont conférés qu'à ceux auxquels

la loi les accorde, et dont sont privés notamment les

femmes, les mineurs, les interdits. Du caractère absolu

des droits publics découle cette conséquence capitale que

nul ne pourrait, sans qu'il y eût oppression, être dépouillé

de leur jouissance et de leur exercice. La proclamation de

l'égalité civile, en France, en 1789, ayant amené l'aboli-

tion de l'esclavage colonial, on peut dire que notre pays,

comme l'Angleterre, n'admet la servitude de personne,

sur aucun point de son territoire. En y posant le pied,

toute homme y trouve la liberté. C. Cheuvreux.

Liberté du commerce et de l'industrie. — La loi du

2 mars 1791 a disposé, dans son art. 7, qu'à l'avenir, il

serait libre à toute personne de faire tel négoce ou d'exer-

cer telle profession, art ou métier qu'elle trouvera bon.

Ce principe général de la liberté du commerce et de l'in-

dustrie est toutefois soumis à un certain nombre de restric-

tions. En premier lieu, on ne peut pas se livrer à toute

espèce de commerce. Ainsi dans l'intérêt de la sécurité

publique ou pour augmenter ses revenus, l'Etat s'est ré-

servé par des lois spéciales un certain nombre de mono-
poles : ceux de la fabrication et de la vente du tabac, de

îa poudre de guerre, de chasse ou de mine, des allumettes,

de la frappe des monnaies, des entreprises des postes et

du télégraphe, la fourniture du papier filigrane aux fabri-

cants des cartes à jouer, etc. Ainsi encore l'exercice de

certaines professions est soumise à une nomination par

l'Etat : telles sont celles d'agent de change, de courtier

maritime. Pour l'exercice de certaines autres, celles de

pharmacien par exemple, il faut un diplôme délivré par

l'Etat. Pour d'autres enfin, il faut soit une autorisation

préalable, comme pour les sociétés anonymes d'assurances

sur la vie, les tontines, l'exploitation des tourbières, des

carrières par galeries souterraines, soit au moins une dé-

claration préalable, comme pour l'imprimerie et la librairie,

l'exploitation des carrières à ciel ouvert, l'établissement

et l'exploitation des théâtres. Quand le commerce a pour

objet une invention pour laquelle il a été pris un brevet,

le breveté seul ou ses cessionnaires peuvent exercer ce

commerce. Ceux qui enfreindraient cette règle seraient

poursuivis et punis comme contrefacteurs (V. Brevet
d'invention, Contrefaçon). Des limitations du même génie

sont encores imposées pour garantir, au profit de ceux

qui en sont les auteurs, la propriété des dessins et modèles

de fabrique et des œuvres littéraires ou artistiques.

L'intérêt de l'ordre, la salubrité, la sécurité publics
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autorisent aussi des dérogations au principe de la liberté

du commerce et de l'industrie, dérogations qui peinent

avoir pour résultat de créer de véritables monopoles

au profit de certains industriels; c'est par l'intérêt de

la sécurité financière que s'explique le monopole de

l'émission des bdlets de banque accordé à la Banque de

France. C'est en vertu des principes d'ordre, de sécurité

publics, qu'il est permis aux préfets et aux municipalités

d'accorder à certains industriels le monopole de services

publics. Ainsi un préfet peut valablement, pour éviter

l'encombrement des gares, en réserver l'accès à une seule

entreprise de voitures publiques. De même l'autorité

municipale peut concéder à une ou plusieurs personnes le

monopole de l'éclairage public, le droit exclusif d'exploiter

sur le territoire de la commune un service d'omnibus et

de voitures publics. De même encore, le maiie peut, dans

un intérêt de police, défendre de donner des jeux, bals et

divertissements publics ailleurs que dans un lieu loué à

cet effet par la commune, et interdire à tous autres qu'aux

locataires des jeux publics de tenir un bal pendant la du-

rée d'une fête patronale. En second lieu, l'exercice du

commerce est incompatible avec certaines professions,

celles de magistrat, d'avocat, d'avoué, de notaire, d'huis-

sier, de consul, d'agent comptable de deniers publics, de

militaire. Celte prohibition n'a pour sanction que des peines

disciplinaires. Les actes faits par ces personnes sont donc

parfaitement valables et, s'ils ont été fréquemment répétés,

ils peuvent les faire réputer commerçants, les rendre par

conséquent justiciables des tribunaux de commerce et per-

mettre de les mettre en faillite. L'interdiction de faire le

commerce peut être aussi seulement relative. On peut citer

comme exemple la défense faite par l'art. 85 du C. corn,

aux agents de change et aux courtiers privilégiés de faire

des opérations de banque ou de commerce pour leur compte.

L'infraction à cette disposition n'a pas d'influence sur la

validité de l'acte, mais elle expose les contrevenants à la

destitution et à la condamnation à une amende. On peut

citer encore la défense faite à tout fonctionnaire de prendre

ou recevoir un intérêt dans l'opération dont il avait l'ad-

ministration ou la surveillance et celle faite aux comman-
dants militaires, aux préfets ou sous-préfets de faire le

commerce de grains dans les lieux ou ils ont autorité. Dans

le premier cas, les actes sont nuls et les contrevenants

tombent sous le coup de l'art. 175 du C. pén. Dans le

second cas, les actes peuvent être valables si les tiers qui

<>nt traité avec le fonctionnaire sont de bonne foi; les con-

trevenants sont punis par l'art. 176 du C. pén. Indépen-

damment de ces restrictions mises à la liberté du commerce

et de l'industrie dans l'intérêt général, il en est d'autres

qui lui sont imposées dans un intérêt privé. Les droits

d'intérêt privé qui lui apportent une limitation sont no-

tamment les droits de propriété et ceux résultant des

conventions. Le conflit entre le droit de propriété et la

liberté de l'industrie s'élève surtout à l'occasion des éta-

blissements industriels dangereux, insalubres ou incom-

modes. Il peut aussi s'élever quant à ceux qui même sans

rentrer dans aucune des classes fixées par les règlements

d'administration sur la matière, sont de nature à causer

aux propriétés voisines un dommage matériel ou moral

qui en diminue la valeur. Toutefois la réparation d'un

préjudice de cette nature ne peut se traduire que par des

dommages-intérêts. Quant à la restriction conventionnelle,

on la rencontre dans les ventes de fonds de commerce,

sous forme d'interdiction pour le vendeur d'établir un

commerce ou une industrie similaire dans un certain rayon

ou avant un temps déterminé. On la rencontre aussi dans

les engagements de commis, qui promettent, s'ils quittent

leur patron, de no pas établir de commerce semblable au

sien à une certaine distance ou pendant un certain temps.

Les restrictions faites dans cette forme sont valables. Mais

celles qui auraient pour conséquence la renonciation au droit

de faire le commerce sans limite de temps, ni de lieu, sont

absolument illicites. En dehors des cas prévus par la loi,

ou par les conventions qu'elle autorise, l'atteinte portée à

la liberté du commerce et de l'industrie peut constituer un
délit ou un quasi délit. Tour qu'il y ait délit, il faut, aux

ternies de l'art 414 du C. pén., qu'à l'aide de violences,

voies de fait, menaces ou manœuvres frauduleuses, on ait

amené ou maintenu, tenté d'amener ou de maintenir une

cessation concertée de travail, dans le but de forcer la

hausse ou la baisse des salaires, ou de porter atteinte au

libre exercice du commerce. Pour que le délit existe, il n'est

pas nécessaire que les violences ou les manœuvres aient été

consommées; il suffit que l'atteinte à la liberté du com-
merce ait été seulement tentée. La peine est un emprison-

nement de six jours à trois ans, et une amende de 16 à

li.OOO fr., ou une de ces deux peines seulement. Si le

lait délictueux a été commis par suite d'un plan concerté

par plusieurs individus coalisés, ils peuvent en outre être

frappés de la peine accessoire de l'interdiction de séjour

pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. Ainsi, au
point de vue pénal, les actes portant atteinte au libre exer-

cice du commerce et de l'industrie ne sont illicites qu'au-

tant que l'atteinte a été consommée ou tentée à l'aide de

menace, do violences ou de manœuvres frauduleuses. Mais

au point de vue de la loi civile, tous les actes qui ne rem-
plissent pas ces conditions ne sont pas licites; ils peuvent

constituer des quasi-délits et exposent ceux qui s'en ren-

draient coupables à en voir prononcer la nullité et à être

condamnés à des dommages-intérêts. Ainsi sont nuls, et

cette nullité est d'ordre public, les traités conclus entre

les principaux fabricants ou détenteurs d'un produit indus-

triel, lorsqu'ils tendent à donner à la manhandise des

prix supérieurs ou inférieurs à ceux qu'aurait déterminés

la libre concurrence. Sont encore illicites et peuvent être

réprimés par application de l'art. 1382 du C. civ. tous

les actes de concurrence déloyale, c.-à-d. les faits à l'aide

desquels un individu cherche à attirer frauduleusement la

clientèle d'autrui. Les faits varient à l'infini, et les tribu-

naux ont pour les qualifier et les réprimer un pouvoir

souverain d'appréciation. On peut citer à litre d'exemple

le l'ail par un employé qui quitte une maison de prendre

dans des prospectus ou sur son enseigne la qualité d'an-

cien employé de cette maison, sans l'autorisation de son

patron, la prise indue du titre d'inventeur, l'indication

dans des annonces de récompenses qui n'ont pas été obte-

nues (Y. Concurrence déloyale). Lyonnel Dioieiijean.

Liberté individuelle. — Dans le langage juridique,

la liberté individuelle est le droit de disposer librement de

sa personne et d'obtenir satisfaction ou réparation contre

les arrestations illégales, violations de domicile ou autres

atteintes portées à la sûreté dont chaque citoyen doit jouir

dans la société. Le maintien de cette liberté est le but des

lois et de la société même : les droits politiques ne sont

que la sauvegarde des droits civils. Ailleurs, nous avons

déjà indiqué les principes généraux sur la matière, et no-

tamment les diverses garanties de la liberté individuelle

(V. Détention, et spécialement le § Détention arbi-

traire). Ici, nous n'avons plus qu'à insister sur les actes

attentatoires à la liberté individuelle émanés des agents de

l'autorité.

Ces abus de pouvoir spéciaux sont prévus par l'art. 114
du C. pén. L'attentat à la liberté individuelle existe toutes

les fois qu'il y a de la part d'un fonctionnaire ou officier

public, d'un dépositaire ou agent de la force publique quel-

conque, abus de pouvoir résultant de ce qu'une arrestation

a été opérée ou ordonnée : soit par un officier incompétent
;

soit par un officier compétent, mais hors des cas déter-

minés par la loi ; soit enfin sans les formes légales.

Cependant, une distinction doit intervenir. Toute infraction

aux règles protectrices de la liberté individuelle peut deve-

nir la matière d'un attentat, l'élément matériel du crime;

mais, pour se trouver dans les termes de la loi pénale, il

faut, en outre, qu'elle ait été commise, sinon avec inten-

tion de nuire, du moins abusivement, avec la connaissance

qu'elle sortait des limites du pouvoir de l'agent. La dis-
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tinction, précisons-le bien, porte sur l'intention de celui

quia ordonné ou exécuté illégalement l'arrestation. Si elle

a été ordonnée ou exécutée par des fonctionnaires qui ont

à cet égard une mission expresse de la loi et que l'illéga-

lité ne consiste qu'en ce qu'ils auraient outrepassé leurs

pouvoirs, parce qu'ils auraient ordonné l'arrestation hors

des cas prévus, ou qu'ils l'auraient exécutée sans les ga-

ranties légales, il y a lieu de rechercher s'ils ont agi par

une interprétation erronée de la loi ou par une fraudu-

leuse intention : la présomption est en leur faveur, car

ils n'ont fait qu'exercer une mission légale, seulement ils

l'ont irrégulièrement exercée. Il est nécessaire, pour qu'il

y ait inculpation de leurs actes, que ces actes soient enta-

chés de dol. Que si, au contraire, l'arrestation a été or-

donnée ou exécutée par des agents qui n'avaient aucune

mission légale pour donner les ordres ou pour procéder à

l'acte, la présomption est qu'ils ont agi frauduleusement,

car ils ont usurpé un pouvoir qui ne leur appartenait pas,

et l'ont usurpé au détriment d'autrui. La question n'est

plus dans les limites du droit, elle est dans le droit lui-

même. L'acte n'est plus seulement présumé arbitraire, il

l'est par lui-même ; tous les éléments de l'attentat se

trouvent réunis.

L'auteur des faits prévus par l'art. 114 encourt une

double responsabilité : 1° une responsabilité pénale, qui

consiste dans la peine de la dégradation civique (art. 114,

§ 1); 2° une responsabilité civile, réglée par l'art. 117,

disposition exceptionnelle par sa nature, dont le but

spécial a été de fixer, en cette matière délicate, un
minimum aux dommages-intérêts : en aucun cas, et quel

que soit l'individu lésé, le chiffre de ces dommages-
intérêts ne peut descendre au-dessous de 2o fr. pour

chaque jour de détention illégale ou arbitraire et pour

chaque individu. Mais, d'une part, lorsque l'agent justifie

n'avoir agi que par ordre de ses supérieurs, pour des objets

ressortissant de ceux-ci, sur lesquels il leur était dit obéis-

sance hiérarchique, il n'est passible d'aucune peine; la peine

est infligée au supérieur qui a donné l'ordre (art. 114, § 2).

D'autre part, la loi fait de la qualité de ministre une circon-

stance aggravante du crime prévu par l'art. 114 ; en effet,

l'art. 115 prononce la peine du bannissement « si c'est

un ministre qui a ordonné ou fait les actes, ou l'un des

actes mentionnés en l'article précédent ». Louis André.

Liberté testamentaire.— Laisser au père de famille la

faculté de disposer par testament, à son gré, sans restric-

tion ni limite de son bien, au profit de ses enfants ou d'étran-

gers, sans que la loi l'astreigne à donner à ceux-là une

part dont elle détermine le minimum ; lui permettre de favo-

riser l'un au détriment de l'autre, voire même de deshéri-

ter l'un d'eux pour laisser tout son patrimoine aux autres,

tel est le principe de la liberté testamentaire. Chez les

peuples anciens, Rome seule adopta ce régime de succes-

sion que l'on ne trouve plus aujourd'hui que dans la légis-

lation anglaise et celle des Etats-Unis de l'Amérique du
Nord. Les économistes ont vivement prôné ce système

qu'ils considéraient comme de beaucoup supérieur à tous

ceux en pratique en Europe, qui vont depuis la conserva-

tion forcée (V. Droit d'aînesse) la plus stricte, jusqu'au

partage forcé (V. ce mot) appliqué de la façon la plus

absolue, tel que l'a établi la législation du code civil fran-

çais. Le principe de la liberté testamentaire réside dans l'idée

naturelle du droit de disposer de son bien, conséquence

logique de la liberté de posséder. Posséder librement et

individuellement est pour l'homme obtenir la récompense
de son travail et de l'économie à laquelle il s'est soumis.

L'est s'assurer pour la vieillesse la tranquillité et le repos

en même temps que l'indépendance.

Mais l'homme qui se constitue un pér.i'e n'a pas seule-

ment en vue son intérêt personnel : il désire aussi assurer

l'avenir de sa famille, continuer l'œuvre qu'il a commen-
cée. Pour cela, il faut qu'il soit libre de choisir son suc-

cesseur, de le prendre parmi ses enfants s'il rencontre chez

l'un d'eux les dispositions nécessaires et si celui-ci, plutôt

que les autres, lui paraît devoir réussir. Il faut que la loi

ne vienne pas contrecarrer son choix en l'obligeant à faire

entre tous ses enfants le partage égal de sa fortune, ce qui,

le plus souvent, entraînera la nécessité de vendre la mai-

son, l'atelier paternel.

« La loi naturelle, a dit Montesquieu, ordonne aux pères

de nourrir leurs enfants, mais elle ne les oblige pas de les

faire hériter. » Lorsque le père a satisfait à cette obliga-

tion, qu'il l'a complétée en mettant aux mains de ses en-

fants un métier qui leur permettra de subvenir à leurs

besoins, il faut alors qu'il puisse disposer à son gré de

tout ce qui constitue son avoir. Il trouvera dans cette

mesure le moyen de fortifier sa puissance paternelle. Pou-

vant favoriser l'un, déshériter l'autre ou réduire à presque

rien sa part dans l'héritage, il obtiendra de ses enfants

plus de respect et d'obéissance. Ceux-ci encore, ne pouvant

compter d'une façon absolue sur la fortune de leur père,

verront leur activité stimulée par la nécessité de se créer

une situation. Et tandis que l'un d'eux, choisi et désigné

par le père, deviendra son associé, sera chargé de conti-

nuer son industrie, de diriger l'atelier de travail, les autres

s'en iront au dehors chercher à se créer un nouvel atelier.

Ils n'en resteront pas moins très unis, très attachés les uns

aux autres, car ils ne seront pas divisés par ces nombreux

procès si longs que fait naître si fréquemment le partage de

la fortune personnelle avec le système du partage forcé.

Les quelques rares contestations auxquelles peut donner

lieu 1'interpiétation des clauses du testament seront jugées

à l'amiable et sans frais par un ami désigné par le testament

lui-même. Ce sont alors des frais considérables épargnés,

c'est aussi la suppression de ces nombreux offices minis-

tériels auxquels la loi confie le soin de procéder au partage

et à l'attribution des héritages entre les ayants droit.

Là ne se bornent pas les avantages de la liberté testa-

mentaire : libres de disposer de leurs biens, les pères de

famille qui ne veulent pas laisser à leurs enfants la fortune

qu'ils ont créée, les jugeant incapables de la posséder, ou

qui, ayant pourvu avant leur mort à leur bien-être, dé-

sirent concourir d'une façon plus spéciale à la prospérité

d'une commune ou de telle œuvre de bienfaisance à laquelle

ils se seront intéressés, peuvent attribuer à celles-ci une

part plus considérable de leur patrimoine.

Ainsi donc, la continuité, la stabilité dans le travail et

la famille établies, le danger évité de voir certaines familles

restreindre volontairement le nombre de leurs enfants,

l'union assurée entre tous les membres de la famille,

l'obéissance et le respect des enfants envers leurs parents,

ceux-là, stimulés par la nécessité de se créer une situa-

tion, apportant aux affaires publiques et à l'intérêt géné-

ral une égale source de prospérité, la suppression des

offices ministériels résultant de la disparition de procès

entre héritiers, et enfin le développement des œuvres d'uti-

lité publique, telles devraient être, au dire des partisans

de la liberté testamentaire, les conséquences de l'adoption

de ce régime. En Erance, lorsque, après l'abolition de tous

les privilèges et la suppression du droit d'aînesse, il fallut

adopter un ordre de succession, la liberté testamentaire eut

d'éloquents défenseurs. A l'Assemblée nationale, Cazalès

d'abord et Prugnon ensuite développèrent et soutinrent

lesarguments que Benjamin Constant et Curée avaient pré-

sentés au Tribunat et que Portalis avait exposés et défen-

dus devant le conseil d'Etat. Ils ne purent faire triompher

leur thèse. La Convention ne se laissa pas décider par ces

raisons. Elle fut entraînée par un argument de nature uni-

quement politique que combattirent en vain Cambacérès et

Thuriot. La liberté testamentaire devait laisser subsister

les grandes familles et les grandes propriétés dans l'exis-

tence desquelles la Révolution voyait un danger. Il fallait

empêcher la transmission intégrale des héritages qui met-

tait entre les mains d'un seul des fortunes territoriales

considérables et par là une puissance et une force de résis-

tance très grandes, à l'introduction de l'idée d'égalité qui

devait exister entre tous les citoyens et, par suite, entre
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tous les membres d'une même famille. Tous les enfants,

disait-on, ont, suivant la nature, un droit égal à l'héritage

de leur père, et ce droit des enfants conjure le scandale

des captations exercées sur les pères à leurs derniers mo-
ments au profit du vice ou au nom de la religion. Fuis la

liberté testamentaire paraissait condamnée par les principes

de la Révolution qui avait proclamé la liberté et L'égalité.

Enfin la Convention se laissa convaincre par cette affirma-

tion que les mœurs de la généralité des provinces fran-

çaises avaient établi la coutume du partage égal de la for-

tune du père entre tous les enfants. Et, en effet, certaines

provinces, telles que la Lorraine et la Champagne, prati-

quaient le partage forcé qui se retrouvait aussi dans le

Midi et dans le bassin du Rhône. Partout ailleurs, pourtant,

le système de la transmission intégrale des biens, établi

par la coutume et par les testaments, formait la règle des

successions. Mais, lors de la discussion, presque seuls,

les représentants des régions qui pratiquaient le partage

forcé y prirent part, de sorte que l'opinion contraire peu

soutenue ne put prévaloir, d'autant plus qu'elle avait contre

elle l'esprit politique, hostile à tout ce qui rappelait l'or-

ganisation antérieure.

Mais le régime de partage forcé a entraîné en France les

conséquences diamétralement opposées à celles que l'on

en attendait. Le morcellement outré de la propriété a eu

pour conséquence presque immédiate la désorganisation des

familles de toute condition en détruisant chez les petits

propriétaires les fruits du travail et de l'économie et en

entravant chez les grands l'accumulation. En empêchant la

continuité et la stabilité des entreprises, elle a nui au dé-

veloppement social, à l'extension du commerce et de l'in-

dustrie qui, chez les peuples ayant adopté la liberté testa-

mentaire, ont pris une importance à laquelle le partage

forcé ne permet pas d'atteindre. Charles Strauss.

Liberté provisoire. — La liberté provisoire est, en

droit criminel, le tempérament de la détention préventive

(V. Détention, et spécialement le paragraphe Détention

préventive). Elle intervient, en général, sur l'initiative

même de l'inculpé formant une requête à fin d'élargisse-

ment. Consacrée par le droit romain et notre ancienne

jurisprudence, la liberté provisoire était admise par le

droit intermédiaire, et le code d'instruction criminelle la

maintint et l'organisa dans ses art. 143 à 126. Sous le

code d'instruction criminelle, d'une part, la liberté pro-

visoire ne pouvait être accordée lorsque le détenu était

inculpé d'un crime, et, si le fait n'emportait qu'une peine

correctionnelle, le juge d'instruction avait la faculté, sur

les conclusions du procureur de la République, d'ordonner

la mise en liberté provisoire sous caution ; d'autre part, la

liberté provisoire ne pouvait être accordée que sous la

garantie d'un cautionnement préalable. Mais la loi du

44 juil. 1863, dont le texte est incorporé au code d'ins-

truction criminelle, a étendu l'application du bénéfice de

la liberté provisoire.

Les principales dispositions de cette loi peuvent être

ainsi résumées : 4° il est permis au juge d'instruction, sur

les conclusions du procureur de la République, d'accorder

la liberté provisoire, même en matière criminelle (art. 443,

§ 1); 2° en matière correctionnelle, la mise en liberté

est de droit, cinq jours après l'interrogatoire, lorsque

l'inculpé est domicilié et que le maximum de la peine pro-

noncée par la loi est intérieur à deux ans d'emprisonne-

ment (art. 113, § 2); toutefois, cette disposition ne s'ap-

plique ni aux prévenus déjà condamnes pour crime, ni à

ceux déjà condamnés à un emprisonnement de plus d'une

année (art. 113, § 3); 3° dans le cas où la liberté provi-

soire n'est pas de droit, l'obligation de fournir un caution-

nement n'est plus impérative; le juge d'instruction peut ou

non l'exiger : la liberté provisoire a donc lieu, quand elle

n'est pas de droit, avec ou sans caution (art. 114, § 1).

Les règles relatives à la fixation du cautionnement, au

mode de cautionnement et à l'affectation du cautionnement

sont déterminées par les art. 1 14, 420, 122 et 123. Les

obligations résultant du cautionnement cessent si l'inculpé

se présente à tous les actes de la procédure et pour l'exé-

cution du jugement (art. 122, § 1). La mise en liberté

provisoire peut être demandée, en tout état de cause. C'est

la juridiction saisie de l'affaire au moment de la demande
qui statue : juge d'instruction, chambre d'accusation, tri-

bunal de police correctionnelle, chambre des appels correc-

tionnels; si l'affaire est pendante devant la cour de cassa-

tion, par suite d'un pourvoi ou d'une demande en règlement

de juges, comme cette cour ne juge pas le fond de l'affaire,

c'est à la juridiction dont la décision est attaquée par le

pourvoi qu'il faut s'adresser (art. 116).

La liberté provisoire, quand elle n'est pas de droit, peut

être retirée :
1° lorsque des circonstances nouvelles et

graves rendent ladétention nécessaire (art. 115) ;
2° lorsque

l'inculpé, cité ou ajourné, ne comparait pas : en ce cas, le

juge d'instruction, le tribunal ou la cour peut décerner

contre lui un mandat d'arrêt ou de dépôt, ou une ordon-

nance de prise de corps (art. 123). D'ailleurs, la liberté

provisoire cesse obligatoirement lorsque l'inculpé est ren-

voyé devant la cour d'assises par un arrêt de la chambre
des mises en accusation : en ce cas, l'accusé est mis en

état d'arrestation en vertu de l'ordonnance de prise de

corps contenue dans l'arrêt de la chambre des mises en

accusation, nonobstant la mise en liberté provisoire

(art. 126). Louis André.

Liberté des mers (V. Mer).

V. Histoire religieuse. — Liberté de l'Eglise

gallicane (V. Gallicanisme).

VI. Enseignement. — Liberté de l'enseignement

(V. Enseignement libre).

VII. Mythologie.— Personnification allégorique, chez

les Romains, tout d'abord de la vie facile, agréable et

affranchie de tout souci, analogue, à ce point de vue, à

Jupiter Liber et à Liber Pater; plus tard, divinité des

citoyens de Rome, munis de tous leurs droits et distincts des

esclaves. Elle avait sur l'Aventin un temple qui avait été

élevé par Tib. Cracchus avec le produit des amendes judi-

ciaires ; Clodius lui éleva un sanctuaire sur l'emplacement de

la maison de Cicéron exilé ; après la chute de Séjan, on lui

dressa une statue sur le Forum. Elle est connue surtout par

les monnaies du temps de l'Empire ; on la voit figurer tantôt

sous les traits d'une femme debout tenant dans le bras

gauche une lance ou une corne d'abondance, dans la main

droite, le pileus, bonnet qui symbolisait l'affranchisse-

ment; tantôt en buste, la tète couverte de cette coif-

fure caractéristique. Il existait à Rome, au N. du Forum,

dans la direction du Quirinal, un emplacement connu sous

le nom de Atrium Liberlatis. J.-A. Hii.d.

Bibl. : Liberté civile. — Dalloz, J. G. Rép.,\° Liberlé.
— Batbie, Traité théorique et pratique de droit public
et administratif, 18SG, 2 vol. in-8, 2» éd.

Liberté du commerce et l'industrie. — Allart.
Traité des brevets d'invention; Paris, 1887-89, 3 vol. in-8.
- Boistel, Précis de droit commercial; Paris, 1890, gr.

in-8, 4» éd. — Dalloz, Code de commerce annoté, art. I.

— Dalloz, Répertoire, t. 27, v« Industrie et commerce,
n" 157 et suiv. — Lébrk, Traité pralùjue et théorique
des fonds de commerce ; Paris, 1887, in-8. — Lycn-CaEn
et Renault, Traité de droit commercial; Paris, 1889,

t. I, in-8. — Morgand, (a Loi municipale ; Paris, 1892,

2 vol. gr. in-8. — Vili.ey, sur Ciiauveau et Faustin Hei.ie,

Théorie du code pénal; Paris, 1887-88, t. V.

Liberté individuelle. — Blanchi:, Et. de dr. pén.,
t. II, n° s G09 et suiv. — Boitard, Leçons sur le C. pén.,
n"' 225 et suiv. — Ciiauveau et Helie, Théorie du C.

pén., t. II, n" 533 et suiv. — Cofitnieres, Traité de la

liberlé individuelle a l'usage de toutes les classes de
citoyens; Paris, 1828 et 18Gli. — Garraud, Traité théor.

et pral. du dr. pén. franc , t. III, pp. 16 et suiv. — Serri-
g.ny, Traité du dr. publ. des Français, t. I, pp. 350 et suiv.

Liberté testamentaire. — F. Le Play, l'Organisation
du travail. — Du même, l Organisation de la famille. —
Du même, (es Ouvriers européens. — Du même, la R--
/b'-me sociale.— Le comte de Montalembert, De l'Avenir
politique de VAngleterre. — M. Ch. Dunoyer, De la

Liberlé du travail. — Troplong, Traité des donations
entre vifs et testamentaires, préface. — Don Joaipiin

Cadaealoh, Inconvénients <ie la succession forcée. — Le
comte A. de Bousies. ta Liberté testamentaire. — Moreau
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d'Andoz, le Testament selon la pratique des familles

stables et prospères.
Liberté provisoire. — Bonneville, De iAmélioration

de la loi crim., pp. 436 et suiv. — Clolus, De la Détention
préventive et de la mise en liberté provisoire sous caution.
— Decourteix, (a Liberté provisoire, dans la Rev. génér.

du dr., 18*0. — Flamand, Etude sur la détention préven-
tive et la miseen liberté provisoire. — Picot, Recherches
sur la miseen liberté sous caution, dans Rev. crit., 18tj2,

t. XXI, p. 1(33, p. 530; 18(53, t. XXII, p. 233; 1861, t. XXIII,

p, 333, p. 410.

LIBERTINS. Parti politique de Genève au xvi e
siècle,

mais auquel les historiens du xvue siècle sont les premiers

à appliquer ce nom, au sens de « libéraux » (V. Calvin,

t. VIII, pp. 1014 et 1015, et Genève, t. XVIII, p. 375).

Libertins spirituels. — Secte panthéiste du milieu du

xvie siècle. Le foyer de ce mouvement religieux immoral

parait avoir été la Flandre. Un nommé Coppin est le pre-

mier libertin que l'on connaisse de nom ; il propageait ses

idées à Lille en 1529. Plus tard, un certain Quintin, Pi-

card d'origine, puis un prêtre français, Ant. Pocques,

furent les apôtres de cette secte. Marguerite de Valois se

laissa circonvenir par eux et leur accorda un asile à Nérac.

Vers 1547, un cordelier de Bouen fut mis en prison parce

qu'il répandait ces mêmes doctrines, dont voici le résumé :

Il n'y a qu'un seul esprit, il fait tout ; suivant les paroles

même de Quintin : « Che que ty ou my toisons, chet Dieu

qui le foit » ; le diable, le monde et le mal ne sont que de

vaines imaginations, ou suivant leur locution « un cuider

qui s'esvanouit... quand on n'en fait plus de cas ». Les

conséquences pratiques sont déplorables : chacun n'a qu'à

suivre son inclination et à prendre son appétit pour règle

dévie. Naturellement les doctrines étaient d'abord cachées

sous un langage chrétien ; peu à peu seulement on initiait

les fidèles à la prétendue liberté spirituelle. On ne peut

plus que faire des hypothèses sur les origines de cette secte,

assez répandue en France vers 1540. Il est possible qu'un

ferment des frères du Libre-Esprit soit resté comme endormi

dans la vallée inférieure du Khin depuis le moyen âge et

ait repris vie au souffle de la Réforme religieuse du

xvie
siècle. On doit à Calvin tout ce que l'on sait des Li-

bertins spirituels. F.-H. K.
Bibl. : Ch. Daruier, les Libertins de Genève, dans

l'Encyclopédie des sciences religieuses ; Paris, 1880, t. VIII,

pp. 244-'>6!i.

LiiiERTiNS spirituels. — J. Calvin, Contre la secte
phantaslique et furieuse des Libertins qui se nomment
spirituetz ; Genève, 1545, in-8. — Du même, Epistre contre
un certain cordelier suppost de la secte des Libertins, le-

quel est prisonnier à Roan; Genève, 1547. Ces deux docu-
ments sont réimprimés dans l'édition critique des Opéra
Calvini; Brunswick, 1868, in-4, t. VU.

LIBES (Antoine), physicien français, né à Béziers le

2 juil. 1752, mort à Paris le 25 oct. 1832. Il enseigna la

physique, d'abord au collège de Béziers (1772), puisa l'uni-

versité de Toulouse. Privé de sa chaire par la Révolution,

il vint à Paris et fut nommé professeur à l'Ecole centrale

de la rue Saint-Antoine, devenue le lycée Charlemagne.

On lui doit d'excellents travaux sur diverses branches de

la physique, principalement sur l'électrostatique. Il émit

aussi quelques idées originales sur la formation de la pluie

d'orage et sur celle des aurores boréales. Outre des mé-
moires et articles parus dans le Journal de physique, dans

le Journal encyclopédique, etc., il a publié: Théorie de

l'élasticité (Paris, 1800, in 4); Traité de physique
(Paris, 1802, 3 vol. in-8 ; 2e éd., 1813) ; Nouveau Dic-

tionnaire de physique (Paris, 1808, 3 vol. in-8) ; His-

toire philosophique des progrès de la physique (Paris,

1811-14, 4 vol. in-8) ; le Monde physique et le Monde
moral (Paris, 1815, in-8: 2e éd., 1822, 2 vol.), etc.

Il a collaboré au Dictionnaire d'histoire naturelle de

Déterville. L. S.

LIBETHRA ou LIBETHRON (Géogr. anc). Ville de

Macédoine, près de Dion, sur le liane du mont Olympe ; on

y montrait le tombeau d'Orphée. On l'identifie avec le vil-

lage moderne île Malathria.

LIBIDIBI (Bot.) (V. Dividivi).

LIBITINA. Vieille divinité romaine que l'on identifia sur

le tard avec Persephoné et aussi avec Aphrodite ; on l'ap-

pelait encore Lubentina et Lubentia. Sous l'une de ses

faces, elle était une déesse des jardins et des vignes, par-

ticulièrement honorée à l'époque des Vinalia, quand on

goûtait le vin nouveau; sous l'autre face, elle est une di-

vinité de la mort. Servius Tullius avait obligé les Romains

à verser une pièce de monnaie au trésor de son temple

pour chaque décès ; et le bois des brancards sur lesquels

on emportait les morts était tiré d'un bosquet qui lui était

consacré. L'ordonnateur des funérailles s'appelait Libiti-

narius et son métier Libilina. Chez les poètes romains

son nom sert à désigner la mort elle-même.

LIBITUM (Ai») (Mus.) (V. Ad Arbitrium).

LIBMANAN. Ville du S.-E. de l'île de Luçon (Philip-

pines), prov. de Camarines, sur le Bicol, tributaire de la

baie de San Miguel; 11,000 hab. Auprès, belle grotte à

stalactites.

LIBNA. Ville de l'ancienne Palestine, située au S.-0. du

territoire de Juda; il semble qu'elle n'ait été enlevée

qu'assez tardivement à la population indigène avant de de-

venir un poste-frontière du côté de la plaine philistine et

de l'Egypte. On l'identifie souvent avec Beth-Djibrin (Bé-

thognbra), ou encore avec Blanche-Garde des croisés (au-

jourd'hui Tell-es-Safvéh).

LIBO (V. Julia (Gens']).

LIBOKO. Ville principale des Bangala, dans l'Afrique

équatoriale, sur la rive droite du Congo; 5,000 hab.

LIB0N d'Elée, architecte du temple de Zeus à 01vm-
pie, vers le milieu du Ve siècle av. J.-C.

LIBONGO. Ville d'Afrique, de la colonie portugaise

d'Angola, sur le Lifouné, ch.-l. d'un district riche en bitume.

LIB0S. Hameau de la corn, de Monsempron (dép. de

Lot-et-Garonne, arr. de Villeneuve-sur-Lot, cant. de

Fumel). Filatures de laine.

LIB0URET (Pèche). Cet engin consiste en une ligne

passant dans un trou percé à l'une des extrémités d'une

petite planchette en bois appelée avalette ; à l'autre extré-

mité de cette pièce de bois sont plusieurs piles garnies

d'hameçons ; la ligne se termine par un poids, qui sert de

lest; l'engin sert à la pêche en mer.

LIBOURNE. Ch.-l. d'arr. du dép. delà Gironde, sur

la rive droite de la Dordogne et au conlluent de l'Isle ;

17,807 hab.'Stat. du chem. de fer d'Orléans, ligne de

Paris à Bordeaux, embranchement sur Bergerac. La

ville est ancienne, car le poète Ausone la citait dé;à

dans ses épitres sous le nom de Condatc Lillœ. En
1269, elle a été rebâtie à quelque distance de son pre-

mier emplacement, sur l'ordre du roi d'Angleterre, par

le sénéchal de Guyenne, Roger de Leyburn, qui lui donna

le nom de son fief patrimonial ; le roi lui concéda une

charte municipale. Libourne fut, à deux époques, assiégée

et enlevée aux Anglais, par Du Guesclin en 1377, par

Dunois en 1451, puis reprise par les Anglais commandés
par Talbot en 1452. La cour des aides de Bordeaux a été

plusieurs fois transférée à Libourne et y a tenu ses séances

de 1675 à 1690. Le parlement de Bordeaux y a été plu-

sieurs fois exilé. Libourne possède un hôtel de ville du

xvie siècle qui renferme une bibliothèque et un musée.

On y voit encore deux tours du xive siècle qui sont un

reste des remparts. L'église, du xve
siècle, restaurée au

xixe , a une belle flèche de 71 m. Un pont en pierre a été

construit de 1820 à 1821. Le port s'étend le long des

deux rivières. La marée s'élève de 4 à 5 m. à Libourne.

L'arr. de Libourne est riche en vins de qualités très va-

riées; les vignobles y couvrent environ 50,000 hect. Li-

bourne est la patrie du conventionnel Garreau, du duc

Decazes qui fut ministre sous la Restauration, du général

Clément Thomas, victime de la Commune de Paris. Les

armes de Libourne sont : d'azur à un navire d'or, les

voiles ferlées, sur une onde d'argent ombrée d'azur

avec un croissant montant d'argent et trois fleurs de

lis d'or en chef, une sur chaque mât de navire, G. R.

Bibl. : J.-B.-A. Souffrain, Essais, variétés historiques
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et notices sur la ville de Libourne et ses environs ; Bor-
deaux, I8flu, 2 vol. — Ducourneau, la Guyenne historique
et monumentale; Bordeaux, 1842-44, t. II, 4« partie, p. 25.
— Raymond Guinodie, Histoire de Libourne; Bordeaux,
18I5-4B, 3 vol. in-8.— Léo Droiy.n, (a Guyenne militaire;
1865, t. II, p. 410 — Ministère des Travaux publics.
Ports maritimes de la France; Paris, 1887, t. VI, 2° part,

pp. 473- 181.

LIBRAIRE, LIBRAIRIE (V. Livre),

LIBRATION (Astron.). Sorte d'oscillation de la lune

qui nous fait apercevoir quelques parties voisines de ses

bords et situées dans l'hémisphère obscur. Lalande donne

quatre sortes de librations : 1° la libration diurne, très

faible, d'un degré environ, égale à la parallaxe; 2° la li-

bration en latitude, qui provient de l'inclinaison de l'axe

de la lune sur l'écliptique ;
3° la Libration en longitude,

provenant des inégalités du mouvement de la lune dans

son orbite ;
4° celle qui provient de l'attraction de la terre

sur le sphéroïde lunaire. Les deux premières Iibralionsont

été reconnues par Galilée, la troisième par Hévélius et Ric-

cioli ; la quatrième par Newton : cette dernière a été bien

étudiée dans un mémoire de Lagrange qui a remporté le

prix de l'Académie en 1764.

La libration de l'apogée de la lune est un mouvement
alternatif produit par l'action du soleil sur l'apogée de la

lune. Les astronomes modernes, combinant cette libration

avec le changement d'excentricité de cet astre, la consi-

dèrent comme une simple inégalité nommée évection(\. ce

mot).

Libration de la terre. Mouvement par lequel la terre

est retenue dans son orbite de manière à ce que son axe

reste toujours parallèle à lui-même : Copernic le nommait

mouvement de libration. Cette notation n'est plus adoptée.

Libration de l'obliquité de l'écliptique. Mouvement
adopté par les anciens et abandonné aujourd'hui, expliquant

la diminution de l'obliquité de l'écliptique. L. Barré.

LIBRE Arbitre (V. Arbitre [Philos.]).

LIBRE-Echange. I. Economie sociale. — La doctrine

du libre-échange est une application particulière de la

liberté économique : liberté du travail et liberté des échanges

et transactions : « Laissez faire, laissez passer », c'est

ainsi que les économistes du xvinc
siècle résumaient leur

programme, d'accord en ceci avec les négociants qui, con-

sultés par Colbert sur ce qu'ils désiraient du gouverne-

ment, lui répondaient en demandant simplement la liberté.

Celle-ci a été établie pour l'industrie et pour le commerce
intérieur par la Révolution française et nous n'avons pas

ici à nous occuper des problèmes soulevés par l'abolition

ou le rétablissement de législations réglementant ou proté-

geant les conditions du travail et des travailleurs (Y. Cor-
poration, Commerce, Industrie, Socialisme, Collecti-

visme, etc.). En effet, l'expression de libre-échange s'entend

de la liberté du commerce international, opposée aux prohi-

bitions ou entraves fiscales et autres résultant du régime

des douanes (V. ce mot). C'est dans ce sens précis que

cette formule a été employée depuis un demi-siècle, à

partir de 1846, où elle servit de litre à un journal heb-

domadaire publié par l'Association pour la liberté des

échanges. La doctrine antagoniste s'appelle le protection-

nisme. Entre les deux est engagé un débat passionné, l'un

des plus considérables du xix e
siècle. Il ne s'agit pas d'une

controverse purement théorique, puisque les tarifs doua-

niers sont abaissés ou relevés selon que prévaut l'une ou

l'autre des doctrines libre-échangiste ou protectionniste.

Les intérêts des producteurs, des intermédiaires et des

consommateurs de chaque pays sont en jeu directement,

non seulement par les mesures édictées dans leur propre

pays, mais par celles qui sont prises dans les autres pays

avec lesquels ils sont en relations commerciales. On dis-

cute à coups de statistique, sans aboutira des conclusions

unanimement acceptées. Nous résumerons les faits et les

argumentations invoqués de part et d'autre. Il ne nous

appartient pas de conclure, mais seulement d'exposer les

idées en présence.

Nous avons indiqué dans l'art. Commerce la succession

historique des événements. Revenons-y brièvement. Jus-

qu'au xvie siècle, les pouvoirs politiques n'interviennent

guère d'une manière méthodique dans la réglementation

du commerce extérieur; ce n'est qu'à la fin de ce siècle

qu'ils réglementèrent les importations. Auparavant les

douanes étaient purement fiscales. On cherchait plutôt à

entraver les exportations pour maintenir le bon marché et

l'abondance des approvisionnements. Sous l'influence des

découvertes de mines d'or et d'argent de l'Amérique, s'éla-

bora le système mercantile. On admit que la richesse d'un

peuple tenait à l'abondance du numéraire ; on s'efforça

donc de s'en procurer le plus possible en accroissant ses

ventes au dehors et en restreignant ses achats; l'idéal

semblait être de vendre sans acheter, de manière à rece-

voir le prix intégral de ses exportations en métaux pré-

cieux. Cette théorie a été réfutée par les économistes; ils

ont démontré que les produits ne s'échangent en dernière

analyse que contre d'autres produits; ils ont donné la

théorie du rôle de la monnaie. Cependant le système mer-
cantile n'était pas tout à l'ail faux; l'importance prépondé-

rante prise dans l'époque contemporaine parles phénomènes

du change suffirait a le prouver (V. Monnaie et Chance).

Les mercantilistes s'attachaient surtout à la balance du
commerce, comparaison entre la somme des importations

et celle des exportations, la déclarant favorable lorsqu'il

y avait plus-value d'exportations, ce qui enrichissait le

pays, et défavorable lorsqu'il y avait plus-value d'importa-

tions, ce qui devait entraîner des sorties de numéraire. En
principe, cela serait exact ; mais, d'une part, les évaluations

de prix des importations et exportations ne sont pas faites

sur les mêmes bases ; les premières comprennent la valeur

des frais de transport et même d'une partie des bénéfices

de l'importateur, que ne comprennent pas les autres : on

s'en rendra compte en comparant entre eux les chiffres du

tableau inséré dans l'art. Europe. D'autre part, les grandes

nations telles que la France et l'Angleterre ont placé à

l'étranger d'énormes capitaux dont ceux-ci leur payent la

rente en marebandises, au moins partiellement. Ces mou-
vements de capitaux qui sont la clef du grand commerce

international échappent à toute statistique douanière. L'as-

cendant du système mercantile qui prévalait au xvn e siècle

se marque dans le pacte colonial; afin d'éviter de payer

à l'étranger le prix des denrées coloniales, chaque nation

se créa des colonies d'oii elle tira ses produits, et elle se ré-

serva le monopole du commerce avec elles, les exploitant

comme un propriétaire fait d'une ferme dont il dépense le

revenu à la ville. On alla plus loin et l'on réserva à ses na-

tionaux le bénéfice des transports des marchandises appor-

tées ou importées pour et par eux ; ce fut l'objet du fameux

acte de navigation. De même que par la prohibition ou

les surtaxes de pavillon on substituait une marine natio-

nale à la marine étrangère, par des surtaxes douanières

ou des prohibitions on empêcha l'entrée des objets manu-

facturés de l'étranger et on favorisa la création de fa-

briques intérieures, appelant du dehors pour les fonder

quelques ouvriers d'élite qui en enseignaient les secrets.

Ce système fut porté à son apogée par Colbert ( V. ce nom).

Au xviii siècle, les économistes battent en brèche la théo-

rie de la protection de l'industrie nationale. En même temps

qu'ils proclament la fraternité des peuples, ils veulent

abattre les barrières douanières comme les autres et de-

mandent la liberté du commerce extérieur. Elle fut à peu

près inscrite dans le traité de commerce franco-angîais

conclu par Louis XVI, lequel abaissait les droits à 10 ou

12 °/ . L'Assemblée constituante ne vota aussi que des

taxes douanières modérées, aucune sur les denrées alimen-

taires. Par contre, la Convention engagée dans la lutte

contre l'Angleterre s'efforça de détruire son commerce en

prohibant ses produits. Napoléon continua cette politique

poussée à l'extrême dans le blocus continental (Y. cet

art.). Lors de la Restauration, les idées protectionnistes

dominaient dans l'Europe entière : en France, on affirmait

le droit exclusif pour les producteurs français de fournir à
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la consommation nationale ; en Angleterre, on protégeait

les propriétaires ruraux qui formaient la classe dominante.

La lutte s'engagea sur la question des céréales \V. cet art.

et Blé). En 1834, Cobden fonda sa célèbre association

pour la liberté du commerce des grains; YAnti-corn- law-

league (V. cet art.) finit par l'emporter et convertir les

Anglais au libéralisme économique de l'école de Manches-

ter. En 1843, Kobert Peel accepta la réforme qui fut votée

l'année suivante. Le mouvement se propagea en France
;

Bastiat et Michel Chevalier fondèrent VAssociation pour
la liberté des échanges ; les protectionnistes lui opposè-

rent le Comité pour la défense du travail national.

Ils conservèrent la majorité aussi bien sous le régime du

suffrage universel que sous celui du suffrage restreint.

Mais Napoléon III, gagné par Cobden, signa avec l'Angle-

terre le traité du 23 janv. 1860, stipulant une réduction

progressive des taxes. Ce fut le triomphe des libre-échan-

gistes; triomphe éphémère, car, si l'Europe suivit, les

Etats-Unis restèrent ultra-protectionnistes; les énormes re-

celtes de leurs douanes leur permirent d'amortir les dettes

de la guerre de la Sécession, tandis qu'il se créait chez

eux, grâce à la protection, une industrie puissante. Cet

exemple et les réclamations persistantes des producteurs

ramenèrent l'Europe continentale au protectionnisme, grâce

aux efforts des agriculteurs menacés par la concurrence

des pays neufs, spécialement effrayés par le bas prix des

blés américains. En France, le mouvement se dessina à

partir de 1880, et la majorité devint nettement protection-

niste à partir de 1885. Il en est de même en Allemagne,

en Suisse, en Italie, en Espagne, etc. Seule l'Angleterre

reste libre-échangiste, en raison de sa situation spéciale

qui l'oblige à importer des denrées alimentaires, à expor-

ter à tout prix les objets manufacturés produits par sa

formidable industrie.

Dans la pratique, les théories libre-échangistes ne l'ont

pas emporté ; le protectionnisme est appliqué par presque

tous les grands peuples civilisés. Le débat n'en reste pas

moins ouvert. Dans les deux camps, on a fait beaucoup

usage des statistiques, les interprétant de manière opposée.

Sans entrer dans le détail, nous nous bornerons à dire que

les libre-échangistes invoquent le grand essor du commerce
dans la période de 1860 à 1870, l'attribuant aux traités

libre-échangistes et l'opposant à la situation stationnaire

des échanges internationaux dans les périodes décennales

suivantes. Les protectionnistes répliquent que le progrès

du commerce et surtout des exportations françaises fut

encore plus rapide dans la période de 1850 à 1860 sous le

régime protectionniste. En somme, il semble que le grand

développement des échanges ait été indépendant des tarifs

douaniers; il est dû aux progrès des moyens de communi-
cation : chemins de fer, bateaux à vapeur, etc. De même,
la réaction, qui a suivi et marqué une crise commerciale

à peu près universelle, signalée par de grandes diminu-

tions dans la valeur des marchandises (V. les exemples

cités à l'art. Angleterre) serait due à la surproduction,

aux crises monétaires et financières très intenses de 1873
à 1893. Quoi qu'il en soit, les statistiques n'apportent à

aucune des deux causes d'argument qui emporte la con-

viction. Voici maintenant les raisons d'ordre logique.

Les libre-échangistes invoquent les lois de l'économie

politique (V'. cet art.). « La propriété et la liberté du
consommateur et du producteur sont violées toutes les fois

que le premier ne peut échanger son produit et son tra-

vail à sa convenance; s'il n'est pas libre de rechercher

l'acheteur qui peut lui convenir pour obtenir le plus haut

prix possible ; si, d'autre part, le consommateur ne peut

obtenir en échange de son avoir ce dont il a besoin, aux
meilleures conditions possibles. La liberté de l'échange

ressort de la nature de l'échange, dont elle est i'àme. Sans
elle, l'échange est incomplet ; l'influence de la loi de l'offre

et de la demande est contrariée, la valeur et les prix sont

altérés et in;ustes, car la valeur n'est légitime, le prix n'est

naturel que lorsqu'ils sont le résultat du libre concours

entre les acheteurs et les vendeurs. » (Garnier.) Les pro-

tectionnistes répondent que l'intervention de l'Etat en ces

matières est tout aussi légitime qu'en n'importe quelle

autre; que le fait même de la vie sociale implique la res-

triction des autonomies individuelles; la liberté de chacun
est bien plus violée par les règlements de police, par le

fait général de l'impôt ou par l'obligation du service mili-

taire que par les tarifs douaniers (V. Etat et Economie

politique). Toute la question est de savoir s'ils sont utiles

et si l'intervention de l'Etat est ici légitime.

Les protectionnistes veulent protéger le travail national

contre la concurrence étrangère. Cela est-il vraiment avan-

tageux à l'ensemble du pavs? Les libre-échangistes le con-

testent. Toute restriction des échanges est nuisible, disent-

ils, attendu que tout échange est profitable aux deux
parties; il l'est même plus spécialement à l'acheteur qu'au

vendeur, car le premier se procure un objet dont il a

besoin
;
plus exactement, dans le contrat d'échange, c'est

parce que l'on acquiert, en tant qu'acheteur, qu'on profite,

et il est bien évident que la valeur attachée au numéraire

résulte uniquement de la faculté qu'il confère d'acquérir

ensuite l'objet indéteimir.é dont on aura besoin. Le but

poursuivi par chacun dans l'échange ou commerce, c'est

d'acquérir ce qui lui manque ; l'intérêt majeur est donc
pour lui de l'obtenir au meilleur marché possible. Sans
doute, il y a un antagonisme entre le producteur, qui veut

vendre le plus cher possible, et le consommateur, qui veut

acheter le meilleur marché possible, mais le consommateur
c'est tout le monde, tandis que, dans chaque espèce, le pro-

ducteur ne représente qu'une petite minorité; l'intérêt

social est donc de favoriser le consommateur. Or le tarif

douanier protégeant tel article, de manière à en surenchérir

le prix, est un impôt prélevé sur la masse au profit d'une

catégorie de producteurs. A ceci le protectionniste objecte

que l'on ne consomme qu'au prorata de ce qu'on produit;

si l'on veut rompre par l'analyse la solidarité intime du
producteur et du consommateur qui ne sont le plus sou-
vent que les deux faces du même individu , il faut cons-

tater que le fait initial est la production; on ne peut

consommer et échanger que si l'on produit préalablement.

Il est même nécessaire que l'ensemble de la production

dépasse l'ensemble de la consommation ; avec l'excédent,

on paye les impôts, les charges de l'Etat (dette publique,

dépenses improductives de la défense nationale, etc.);

puis, secondement, on constitue des réserves, des capitaux,

des créances sur l'étranger. Il est donc incontestable que
dans un Etat prospère la somme des productions l'emporte

sur la somme des consommations, et que, s'il y a dualisme

et antagonisme, c'est la production qui doit être protégée.

Ce qui lait parfois illusion, c'est qu'il y a, surtout dans les

classes intelligentes, une certaine quantité de gens qui sont

consommateurs sans être producteurs : les rentiers de
toute nature et même les fonctionnaires qui sont bien ali-

mentés par l'ensemble de la production nationale, mais
indirectement, de sorte qu'ils ne sont guère frappés que
de leur intérêt immédiat de consommateurs.

Le libre-échange permet de tirer tous les profits de la

division du travail. Dans chaque pays, on renoncera aux
industries pour lesquelles on est mal préparé, soit à rai-

son des obstacles natuiels ou des aptitudes de la race; au

contraire, on développera celles pour lesquelles on a une
supériorité, grâce à l'extension des débouchés. Chacun pro-

duira ce qu'il peut produire au minimum de frais, et il en
résultera une économie générale. S'il suffit de dépenser en

Angleterre 7 fr. au lieu de 10 fr. en France, ou d'em-

ployer sept hommes au lieu de dix, pour obtenir un tissu

ou un instrument, il est absurde que la France, pour équi-

librer les chances, impose à l'entrée du produit anglais un
droit compensant la différence; car la valeur de 3 fr. ou

le travail de trois hommes se trouve ainsi perdu, con-
sommé sans profit pour personne, et ce sont les consom-
mateurs, c.-à-d. la collectivité, qui supportent cette perte.

Enfin l'on ajoute qu'en multipliant les relations et accrois-
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sant la solidarité entre producteurs et consommateurs de

tous pays, on rapproche les peuples de l'idéal de frater-

nité universelle, on favorise la paix, d'autant plus que bien

des guerres résultèrent de malentendus économiques, tan-

dis que le commerce est le bien des nations et un puissant

instrument de civilisation. Ces idées sont généreuses,

avouent les protectionnistes, mais il s'agit d'un idéal loin-

tain. En fait, les sociétés contemporaines sont nationalistes;

plus les peuples deviennent mailres de leurs destinées, plus

ils allirment leur volonié de s'organiser séparément chacun

chez soi, limitant la solidarité au cadre de la nation; une
frontière douanière est aussi légitime qu'une frontière po-

litique et militaire. La solidarité économique ne peut être

réelle qu'à l'intérieur du même pays; il serait extrêmement

dangereux d'avoir un système économique en désaccord

avec le système politique. Ces idées ont été fortement dé-

veloppées par Carey, qui a montré la solidarité de l'agri-

culture et de l'industrie, des diverses branches d'une

production nationale, prouvant qu'aucune ne peut être

sacrifiée sans péril pour l'ensemble de l'organisme social.

La protection, disent les économistes, favorise la rou-

tine; au lieu de suivre les progrès accomplis à l'étranger,

d'améliorer ses procédés, son outillage, on réclame un
supplément de protection ; on s'en remet à l'Etat au lieu

de son énergie personnelle; le pays paye la différence. Les

manufactures de soieries anglaises sont restées bien en

arrière de celles des autres pays d'Europe tant que l'im-

portation des soieries étrangères fut prohibée. Celui qui

gagne déjà ne se dérange guère pour faire une améliora-

tion, même utile, à moins qu'il ne soit stimulé par la

crainte qu'un rival ne la fasse. Cela est vrai ; mais, d'un

autre côté, faut-il ouvrir la porte à la concurrence étran-

gère au risque de ruiner totalement une industrie natio-

nale. Si l'on tarit celle-ci, on gagne la différence des prix :

mais on perd le capital représenté par l'industrie nationale

supprimée. Supposons que la houille française ne puisse

être extraite à moins de 6 fr. par tonne et que l'él ranger

la livre à 5 fr., la production nationale étant de 30 mil-

lions de tonnes. Si on abaisse toute barrière douanière,

les Français en tant que consommateurs gagneront trente

millions de fois 1 fr. ; mais, par la ruine de leurs mines

dont on devra cesser l'exploitation, ils perdront trente mil-

lions de fois 5 fr. Ce raisonnement peut s'appliquer aux
produits agricoles, au blé, par exemple. La France pour-
rait-elle sans déchoir renoncer à la culture du blé, de la

betterave, à l'extraction de la houille, à la confection des

cotonnades, à la métallurgie, pour s'alimenter de blé russe

et américain, de sucre allemand, de fers anglais et alle-

mands, de cotonnades et de houilles anglaises ? Cela serait-il

prudent etcompatible avec l'existence nationale? sans même
parler du risque que l'étranger relève ses prix lorsque les

producteurs nationaux auront disparu. On dit que ceux-ci

emploieront leurs bras et leurs capitaux à d'autres travaux

plus lucratifs ; il faut les trouver, car il n'y a pas de rai-

son théorique pour qu'un pays donné ne soit pas primé

par un autre dans chacune des industries et pour suite

réduit à la misère ; les exemples de la Pologne, du Por-
tugal, de la Turquie, invoqués par Carlyle, sont doulou-

reusement suggestifs, surtout comparés à la prospérité des

Etats-Unis qui ont applique les idées de leur grand écono-

miste. En outre, l'abandon d'une industrie entraine une

énorme perte d'outillage matériel et intellectuel (expé-

riences, etc.). Que feront les hommes privés du métier

qu'ils connaissaient ? Ici se pose une question morale autant

que matérielle ; il y a quelque chose de plus qu'une simple

perte économique.

Les nationalistes ou protectionnistes s'arment encore

d'une autre raison pour limiter 'a solidarité économique au

cadre de la nation, c.-à-d. au même que la solidarité po-

litique. N'est-ce pas chose redoutable que d'exposer le pro-

ducteur sans défense à tous les risques qu'entraînent les

fluctuations sur le marché universel. Le pire fléau, le plus

terrible obstacle à l'esprit d'entreprise et de travail est l'in-

certitude de recueillir le fruit de son effort, l'insécurité;

c'est ce que Stuart Mill a démontré pour l'impôt (V. Etat).

Or si les prix sont réglés purement et simplement par la

spéculation libre sur ie marché universel, le producteur

local est dans une incertitude absolue des conditions où il

vendra ; il se trouve livré aux combinaisons arbitraires

des princes de la finance qui le dominent d'aussi haut que

jadis les barons du moyen âge dominaient leurs paysans.

C'est donc pour lui presque une condition vitale et la ga-
rantie de son indépendance de se voir réserver le marché

national dont il peut connaître à peu près les conditions et

le fonctionnement. Tant que durera l'état actuel des orga-

nisations nationales, le fournisseur ou l'acheteur étranger

ne peuvent intervenir que pour faire l'appoint dans les

rapports entre producteurs et consommateurs du même
pays ; l'Etat est juge de ces convenances et les régit par les

tarifs régulateurs de ses douanes. — Les partisans du libre-

échange contestent ces conclusions, soutenant que la con-

currence entre les divers producteurs étrangers suffirait

pour éviter que, même restant seuls, ils majorent leurs

prix; que la plupart des industries nationales se plieraient

aux conditions de la lutte avec le dehors, bénéficiant des

moindres frais <!e transport et de la meilleure connaissance

des goûts de leurs concitoyens. Ils admettent que l'on

maintienne à tout prix certaines fabrications, comme
celles de la poudre et des armes de guerre.

Deux autres questions accessoires ont été posées :

1° qu'est-ce qui paye les droits de douane? l'importateur

étranger ou l'acheteur?— i." le taux élevé du change ré-

sultant de ce qu'un pays n'a qu'une monnaie avariée ne

constitue—t— il pas pour lui une protection indirecte très

efficace? — La première question ne comporte pas de ré-

ponse précise; tantôt le producteur étranger supportera

tout ou partie de la taxe pour ne pas perdre sa clientèle,

tantôt, s'il ne craint pas de concurrence locale (par exemple

quand il s'agit d'une denrée coloniale), il la laissera payer

par l'acheteur. — La seconde question est assej com-
plexe; voici comment on la présente souvent : j'achète du

blé russe ou argentin dans un pays à monnaie avariée (ar-

gent ou papier-monnaie), soit à une valeur nominale de

lo fr., valant réellement G fr. en bonne monnaie ; je le

revends 9 fr. en France, soit au-dessous du cours d'achat,

et j'y gagne encore ; inversement l'exportateur français ne

peut guère vendre dans ces pays à cause de la différence

excessive de valeur entre leur monnaie et la notre. Sous

cette forme, le raisonnement est faux; tous les prix en

Russie et à la République Argentine sont évidemment ma-
jorés proportionnellement au déchet de la monnaie et à

l'élévation du change sur l'étranger; ils doivent être rappor-

tés à l'étalon local ; le blé que j'ai acheté à une valeur no-

minale de 15 fr. l'hectol. ne vaut paslo fr. mais 6 fr., et

je n'ai gagné que sur une différence de prix comme n'im-

porte quelle autre. En réalité, ce qui paralyse l'importa-

tion dans les pays à monnaie avariée, c'est l'incertitude du

prix, à cause des variations rapides du taux du change et

aussi le fait que généralement ces changes énormes sont

résultants ou concomitants à des suspensions de payement

des dettes étrangères. La protection indirecte qui résulte

de cette situation est d'ailleurs un l'ait positif.

De l'exposé que nous venons de faire, il parait résulter

que les débats sur le libre-échange ne sont pas près d'une

solution généralement acceptée. Ils ne peuvent être non

plus que l'ensemble des questions économiques séparées des

problèmes politiques et sociaux. A.-M. B.

H. Commerce (V. Association française pour la liberté

DES ÉCHANGKS, t. IV, p. 290).
Biol. : V. Economie politique.

LIBRE-Esprit (Frères du). Secte panthéiste populaire

qui fut nombreuse surtout au xiv 1
' siècle. On en trouve les

premières traces dans les cités florissantes de la vallée du

Rhin, vers le commencement du xine siècle. Le mouve-
ment se rattache à celui des Amalriciens (V. Amauhv, t. II,

p. 603); il s'opère autour du nom d'un certain Ortlieb
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(V. ce nom) de Strasbourg, qui eut aussi des partisans à

Cologne. La persécution qu'ils s'attirèrent Ht qu'ils cher-

chèrent un refuge dans les béguinages (V. Béoards, t. V,

pp. 1150 et suiv.), sous le couvert desquels ils propa-

gèrent leurs doctrines, et dont ils contribuèrent à cor-

rompre les mœurs. Cela éclata vers la fin du xuic siècle.

Alors on entend pour la première fois parler de « frères »

et de « sœurs du libre » ou « du nouvel esprit ». Leurs

prémisses philosophiques sont panthéistes; mais tandis que

les panthéistes spéculatifs comme Amaury ou Eckhart

(V.t. XV, p. 327), concluaient à une morale ascétique, les

frères du libre-esprit définissent ainsi la pensée centrale et

la principale conséquence de leur doctrine : la conscience

de l'identité substantielle avec Dieu rend l'homme libre; et

cette liberté consiste en la suppression du remords ; nulle

loi n'existe plus pour un tel homme. Ils célébraient une

sorte de culte secret, qui devenait souvent l'occasion des

plus honteux excès, comme il ressort des procès-verbaux

de leurs interrogatoires. Les mystiques orthodoxes désa-

vouaient naturellement ces sectaires; l'autorité ecclésias-

tique sévit contre eux parle fer et le feu, jusque vers 1 130.

Après cette date, il n'est plus question d'eux. En France,

on les avait parfois nommés « les Turlupins » ; en Bel-

gique, ils s'étaient donné eux-mêmes le nom d' « hommes
de l'intelligence ». Pour la nouvelle recrudescence de ces

mêmes aberrations au xvie siècle, V. Libertins spirituels.

F.-IL K.

Bibl. : Mosueim, De Beghardis et beguinabus commen-
larius; Leipzig, 1790, éd. Martini. — A. Jundt, Histoire
du panthéisme populaire ; Paris, 1875. — Dœi.linger, Bei-
treege zur Sektengeschichle des Mittelalters (documents)

;

Munich, 1890, 2 vol.

LIBRETTO (V. Poème).

LIBREVILLE. Ville de la côte occidentale de l'Afrique

équatoriale, chef-lieu des établissements français du Gabon.

Fondée en 4849, Libreville est située sur la rive septen-

trionale de l'estuaire du Gabon. Sa population est com-

posée en grande partie d'esclaves capturés par les navires

négriers et rendus à la liberté par le gouvernement fran-

çais. Le commerce d'exportation consiste en ébène, noix

de palme, copal, caoutchouc, cire, ivoire, gomme, etc. A
6 kil. de Libreville se trouve Gladstovvn, résidence de com-
merçants européens, américains, allemands et anglais.

LIBRI (Stefanodai), miniaturiste véronais, né vers 1420,

qui fut maître de Libérale et chef d'une famille d'artistes

qui comprend : Franccsco il Vecckio, qui peignit pour des

églises de Vérone, San Giorgio, Santa Maria in Organi,

San Nazzaro et San Lionardo des miniatures dont aucune

ne s'est conservée. — Girolamo, fils du précédent, né en

1474, mort en 1556. Il n'avait que seize ans lorsqu'il lit

pour l'église Santa Maria in Organi une Déposition de

croix, qui fut fort admirée (aujourd'hui à Malcesine, près de

Vérone). Ses tableaux principaux sont des Madones à San

Paoloetà la Cappella délia Vittoria, une Nativité à la Pina-

cothèque de Vérone et une Vierge datée de 1526 à Venise,

dans l'église San Giorgio Maggiore. Il avait exécuté des

miniatures, aujourd'hui perdues, sauf quelques feuillets

sauvés dans la collection Burri, à Vérone ; la plus célèbre

était un Paradis terrestre, d'une finesse merveilleuse,

peint pour un prieur de San Giorgio Maggiore, Francesco

Morone et Giulio Clovio furent ses élèves et ses aides. —
Francesco il douane, fils du précédent, né en 1500,

commença à peindre, sur les indications de Fracastor, une

sphère terrestre, que le savant Vénitien Andréa Navagero

voulait offrir à François I
er

; la mort subite de Navagero

l'empêcha d'achever l'ouvrage. Manquant de ressources, il

accepta les propositions d'un évêque de Tournai en voyage

dans la Vénétie, et partit pour la Flandre, où il mourut
bientôt. Avec lui s'éteignit la famille des Libri, qui durent

être des artistes fort connus au xvi e siècle, si l'on en juge

par la place que Vasari leur a donnée dans son ouvrage.
Bibl.: Vasari, éd. Milanesi, t. V.

LIBRI-Carucci dalla Sommaja (Guglielmo-lirutus-Ici-

lius-Timoléon, comte), mathématicien, d'origine italienne,

né à Florence le 2 janv. 1803, mort à Fiesole (Toscane)

le 28 sept. 1869. Il appartenait à une des plus anciennes

familles de la noblesse florentine. 11 montra, tout jeune,

de brillantes dispositions pour les mathématiques, fit en

même temps des études juridiques et, à dix-sept ans, déjà

licencié en droit et docteur es sciences, publia un mémoire
sur la théorie des nombres et le théorème de Fermât, que
Gauss loua fort et qui fut bientôt suivi de plusieurs autres,

non moins remarquables, sur la résolution générale des

équations indéterminées du premier degré à deux incon-

nues, sur les fonctions discontinues, sur la théorie de la

chaleur, etc. Nommé en 1823 professeur à l'université de

Pise, il fut impliqué en 1830 dans une affaire de conspira-

tion, dut quitter l'Italie et vint se réfugier dans le midi de

la France. Déjà connu de tous les savants, affectionné sur-

tout par Arago, il obtint sans peine, en 1832, la sup-
pléance de la chaire de Biot au Collège de France, se fit

naturaliser l'année suivante (2 janv. 1833), fut élu quel-

ques mois après membre de l'Académie des sciences de Pa-

ris en remplacement de Legendre, puis devint successive-

ment professeur d'analyse à la Sorbonne, inspecteur général

de l'instruction publique, rédacteur du Journal des sa-

vants. De nombreux et importants travaux parus dans les

recueils scientifiques et, par-dessus tout, une œuvre d'une

haute valeur au double point de vue de l'érudition et du
style, l'Histoire des sciences mathématiques en Italie,

lui avaient conquis en quelques années, malgré de basses

intrigues ourdies à l'Académie contre plusieurs de ses col-

lègues, l'estime à peu près universelle ; Guizot, principale-

ment, lui témoignait une vive amitié. Personne en tout

cas, même parmi ses ennemis, ne pensait à suspecter sa

probité, lorsque des bruits d'un caractère fort grave com-
mencèrent à circuler. Il s'était fait confier l'inspection, à

titre de mission, de toutes les bibliothèques et de tous les

dépôts d'archives de France. Or, après chacune de ses tour-

nées, on signalait, dans les établissements qu'il avait visi-

tés, la disparition d'un livre, d'un manuscrit, d'une liasse

d'autographes précieux. En 1846, le préfet de police reçut

une première dénonciation. L'année d'après, Libri fit une
vente de pièces rares, qui produisit quelques centaines de

mille francs et qui comprenait notamment une édition

aldine (li9o) de Théocrite, disparue cinq ans auparavant

de la bibliothèque de Carpentras et adjugée 633 fr. Cette

circonstance et une nouvelle dénonciation parvenue quel-

ques semaines plus tard émurent enfin le parquet. Une
instruction fut ouverte, et le 4 févr. 18481e procureur du
roi adressa à Guizot un rapport secret. Les détournements
imputables à Libri y étaient évalués à 500,000 fr.; ils

comprenaient plusieurs milliers de pièces et avaient été

commis plus spécialement au préjudice des bibliothèques Ma-
zarine, Nationale, de l'Institut, de l'Observatoire, de l'Ar-

senal, à Paris, de celles de Troyes, de Grenoble, de Mont-
pellier, de Tours, d'Orléans, de Carpentras, dans les

départements. Au lendemain de la chute de Louis-Philippe,

on découvrit le rapport dans les papiers de l'ancien prési-

dent du conseil, dont on n'avait osé poursuivre le puissant

protégé, les faits furent rendus publics et l'arrestation dé-

cidée. Prévenu anonymement, Libri passa la Manche avec

plusieurs caisses de livres et alla rejoindre à Londres Guizot,

demeuré jusqu'à la fin son fidèle ami. Une longue et minu-

tieuse enquête fut effectuée. D'Angleterre, Libri ne cessait

de protester de son innocence dans des lettres d'une superbe

arrogance adressées tour à tour au ministre de l'instruction

publique, à celui de la justice, à des membres de l'Institut.

En môme temps, à Paris, deux clans se formaient, l'un ayant

à sa tète Paul Lacroix, G. Brunet, A. Jubinal, P. Mérimée,
qui traitait l'accusation d'odieuse machination, l'autre qui

soutenait au contraire les conclusions accablantes du rap-

port des trois experts, Lud. Lalanne, Dordier et Bourque-
lot. Le 2"2 juin 1830, Libri fut condamné par contumace

à dix ans de réclusion. On l'exclut de l'Institut et son fau-

teuil fut donné à Michel Chasles, ce qui le fit soupçonner

par la suite, mais sans preuves, d'avoir dirigé la vaste mys-
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tification dont fut victime l'illustre géomètre (V. Ciiasles).

Pendant les années qui suivirent, notamment en 1857,

Libri tit en Angleterre de nouvelles ventes de livres, quel-

ques-unes fort importantes. En 1861, sa femme adressa

au Sénat une pétition vivement appuyée parGuizot, P. Mé-

rimée, Laboulaye, V. Leelerc, P. Paris, A. de Wailly,

R. Merlin, J. Pelletier, d'Audiffret, etc. : elle demandait

l'annulation de la condamnation prononcée contre son

mari, victime, disait-elle, d'une « erreur de justice commise

pendant les désordres d'uue révolution ». On fit judicieu-

sement observer aux signataires que l'instruction avait été

commencée par un procureur du roi sous le ministère Guizot

et que l'arrêt avait été rendu à une date ou la République

n'existait plus guère que de nom. P. Mérimée n'en continua

pas moins une violente campagne de réhabilitation. 11 s'en-

suivit des investigations dans le passé de Libri et de sa

famille, et l'on découvrit que le père du dévaliseur de nos

bibliothèques, le comte Libri-Bagnano, réfugié lui aussi en

France pour motifs politiques, y avait commis des faux en

écritures de commerce et avait été condamné en 1816, par

la cour d'assises de Lyon, à dix ans de travaux forcés.

Echappé, il s'était rendu coupable de nouveaux méfaits qui

lui avaient valu de nouvelles condamnations, et il s'était

fait finalement l'agent secret du roi des Pays-Bas en Bel-

gique (18'25-30). Son digne fils continua de résider en An-

gleterre, ou il se fit naturaliser. Dénué de toutes ressources

lors de son arrivée en France, il s'était amassé par la vente

souvent renouvelée de son inépuisable bibliothèque plus

d'un million de francs. 11 avait mis en effet à contribution

les bibliothèques de l'Italie aussi bien que celles de la France.

D'habiles artistes à sa solde faisaient les grattages et les

lavages nécessaires, et, s'il s'agissait de livres, ils étaient

ensuite recouverts et gaufrés à la mode du xvie siècle. Beau-

coup des pièces dérobées furent acquises par lord Ashbur-

nham, sans que celui-ci, du reste, eût connaissance de leur

origine. Grâce aux intelligentes et persévérantes démarches

de M. Delisle, qui a su prouver jusqu'à l'évidence la cul-

pabilité de Libri, une partie de celles qui provenaient de

nos bibliothèques ont pu être rachetées en 1888 par le gou-

vernement français. Le gouvernement italien a également

réussi dans ses négociations (V. Ashburnham et Dklisle).

Outre un nombre considérable de savants mémoires et

d'excellents articles de mathématiques, de physique, de po-

litique et de bibliographie épars dans le recueil de l'Aca-

démie de Turin, dans les Annales de Gergonne, dans le

Journal de Crelle, dans les Annales de chimie et phy-
sique, dans le Journal des savants, dans les Comptes
rendus de VAcadémie des sciences de Paris, dans la

Revue des Deux Mondes, etc., G. Libri a publié : Sur
la Théorie des nombres (Florence, 18iU, in î); Mémoires
de mathématiques et de physique (Pise, 1827-29, "2 vol.

in-i); Histoire des sciences mathématiques en Italie

(Pans, 1837—il, 4 vol. in-8); Souvenirs de la jeunesse

de Napoléon (Paris, 1842, in-8); Découvertes d'un bi-

bliophile (Strasbourg, 1843, in-8); Lettres sur le clergé

et sur la liberté de l'enseignement (Paris, 1844, in-8);

Réponse de Libri au rapport de M. Boucly (Paris,

1848, m-%); Lettre à M. de Falloux, etc. (Paris, 184:».

in-8); Douze Mots aux magistrats français (Londres,

186"2, in-8). On a aussi de lui de nombreux catalogues

bibliographiques d'un grand intérêt. — Sa femme, Mme Mé-

lanie Libri, morte à Paris en mai 1865, était la sœur du

baron Double, le célèbre bibliophile. Elle a eu quelques

succès littéraires. Son Eloge de Pascal, notamment, a été

couronné par l'Académie française. Léon Sagnët.

Bibl. : G. Brunet, Lettre au bibliophile Jacob; Paris,

1849, in-8. — P. Lacroix, Lettres à M. Hatton; Fans,
1849, in-8. — De Reiffenberg, Bibliothèque de M. G. Li-

bri ; Paris, 1819, in-8. — Rapport du procureur du roi;
Paris, 1850, in-8. — Affaire Libri (jugements, ordon-
nances, etc.); Paris, 1851, in-8. — A. Jubinal, Un Noucel
Episode de l'affaire Libri ; Paris, 1851, in-8. — M. Libri et

les journaux anglais; Paris, 1851, in-8. — Lalanne, Bor-
oier et Bourquelot, Affaire Libri; Paris, 1852, in-8. —
Moniteur du 11 juin 1861. — H. Celliez, Mémoire sur les

irrégularités de procédure de l'affaire Libri; Paris, 1861,

in-8. — L. Larciiey, Libri; Pans, 1869, in-8. — J. Loi-
seleur, les Larcins de M. Libri à ta bibliolltèque d'Or-
léans; Orléans, 1884, in-8. — V. aussi les publications de
M Léopold Delisle citées dans les art. Asuburnham et

Delisle.

LIBRIPENS. L'une des personnes qui figurent dans

l'acte solennel ou paraissent l'airain et la balance, aes et

libra (mancipation, prêt, libération). Le libripens, porte-

balance, est chargé d'effectuer la pesée du métal fourni par

l'acquéreur, le prêteur ou le débiteur. Ce n'était pourtant

qu'un simple particulier et non, comme on l'a cru, un offi-

cier public. Mais la nature du rôle qu'il est appelé à jouer

lui donne quelque analogie avec un expert dont la présence

et l'intervention assurent aux parties l'exactitude du poids

du métal fourni. Sans être absolument un témoin, il n'en

est pas moins tenu, comme les témoins véritables, de four-

nir, en cas de besoin, son témoignage aux parties. S'il s'y

refuse, il est déclaré improbus intestabilisque . Ainsi le

prescrivait déjà la loi des XII Tables, au rapport d'Aulu-

Gelle. Le libripens mentionné dans Gaius et L'Ipien pa-

rait dans un acte de vente rédigé sur tablette de cire,

trouvée à Pompéi en 1887, dans deux actes de donation,

donalio Statiœ Irenes et donatio Flavii Syntrophi, en-

fin dans un testament de Gaius Longinus Castor, trouvé

tout récemment au Fayoum et conservé au musée égyptien

de Berlin. G.'M.

Bibl.: Gaius, 1,119; II, 104, 107, 108; III, 174. — Ulpien,
Reg., XIX, 3 ; XX, 2. — Gelle, Nuits att., XV. 13. —
Bruns, Fouies jur. rom. ant. ; Leipzig, 1893, n" 109,

p. 292; 112, p. 295; 114, p. 298. — Nouvelle Revue hist. de
droit franc, et élrang , pp. 576, 578. — Cuq, les Inslit.

lurul. des Romains, l'ancien droit ; Paris, 1891, pp. 254,

255, note 10, 259, note 2, in-S.

LIBR0N. Rivière de France (V. Hérault, t. XIX,

p. 1141).

LIBTAK0. Pays du Soudan occidental, dans le coude du

Niger, au S.-E. de Tombouctou, sur le Yali, affl. dr. du

fleuve.

LIB URNES. Ancien peuple occupant le N. de Ylllyrie

(V. ce mot), qu'on appelait Liburnie. Ils s'étaient étendus

en Italie (V. ce mot) vers la même époque que les Sicules,

s'établissant dans la région qui devint le Picenum, où leur

centre était la ville de Tricentum. Ils avaient aussi possédé

avant les Grecs File de Corcyre et celles de la Dalmatie,

notamment Issa. Ils se seraient aussi portés au N. dans le

Norique et on leur rattache les Vindéliciens. Nous igno-

rons la race à laquelle il convient de les attribuer : Pé-

lasges? Illyriens? C'était une population sauvage avec des

habitudes de brigandage et de piraterie. Les Gaulois les

refoulèrent en dehors du bassin du Danube dans la région

du Karst (V. ce mot) entre le Titius et FArsia qui reçut

le nom de Liburnie. Cette contrée fut incorporée à la prov.

de Dalmatie et sa capitale ladera reçut une colonie ro-

maine. En 634, Héraclius établit dans ce pays les Slaves

Chrobates ou Chorvates qui vivaient dans la Galicie actuelle :

La ville où. se tenaient les assemblées fédérales était Scar-

dona. Parmi leurs 14 cités, on connaît Alvoma, Flanoua,

Tarsatica, Sessia, Lopsica, Ortopula, Vegium, Argyrun-

tum, Caunium, .Enona, Pasini. A. -M. B.

LIBUSSA (en tchèque Libuse), princesse légendaire de

Bohème. Elle aurait été la fille du prince non moins lé-

gendaire Krok. Elle lui aurait succédé sur le trône. Insul-

tée par un de ses sujets, elle aurait épousé le laboureur

Premvsl de Stadice et aurait fondé avec lui la dynastie des

Premyslides. Le Jugement de Libusa (Libusin Soud) est

le titre d'un fragment épique qui prétend être le plus an-

cien texte de la poésie slave en Bohème. Ce fragment de

cent douze vers aurait été découvert en 1817 à Zelena

Hora (Grùnberg), dans les archives du prince Colloredo.

On l'appelle aussi Zelenohorsky Rukopis ou Grunbergcr

Handschrift. Il a été fréquemment réimprimé, notamment

dans les éditions du manuscrit de Kralovedvor (V. ce

nom). Il adonné lieu à de nombreuses polémiques ; son au-

thenticité est pour beaucoup de patriotes tchèques un article



de foi national. Mais elle a été contestée même en Bohème

par des arguments qu'il parait dillicile de réfuter. L. L
LIBYE (V. Afrique).

LIBYPHÉNICIENS (V. Carthage).

LIBYQUE (Désert) (V. Afrique).

LIBYSSA (Gèogr. anc.). Ancienne ville d'Asie, sur la

côte N. de la fiithynie, dans le golfe Atacenus ; Annibal

y fut enterré. C'est le village actuel de Maldyscm.

LICALDE (Juan de), peintre espagnol qui vivait à Ma-

drid au commencement du xvn' siècle et qu'un crime en-

leva à l'art dans un âge encore peu avancé. Lazaro Diaz

del Valle, qui le connut, raconte qu'il fit à la plume un ex-

cellent portrait du comte-duc d'Olivarès. Dans la collec-

tion qu'avait formée à la fin du siècle dernier le graveur

en médailles Sepulveda, figurait un autre beau dessin à la

plume représentant un lion tenant dans ses pattes les armes

d'Espagne : il portait la signature de l'artiste et la date de

1628. Licalde était élève de Pedro de las Cuevas, et ses

biographes s'accordent à dire que son jeune talent avait

fait concevoir les plus brillantes espérances pour son ave-

nir de peintre. On ne conserve dans les musées d'Espagne

aucun de ses ouvrages. P. L.

LICHANA. Oasis d'Algérie, dép. de Constantine, dans

le Zab occidental, près de Zaatcha ; 800 hab. Sources

thermales (aïn El-Gueta, oued El-Meida). Tapis de laine à

couleurs voyantes. Bonnes dattes.

LICATA ou AL1CATA. Port de Sicile, à 43 kil. S. E.

de Girgenti, à l'embouchure du Salso, port de pèche et de

cabotage, qui exporte du soufre, du poisson salé et des

fruits; 17,563 hab. Ce fut jadis une citadelle carthagi-

noise qui dominait le promontoire d'Ecnome. Les Cartha-

ginois y furent victorieux d'Agathocle (310 av. J.-C).

Mais Régulus remporta sur eux une grande victoire navale

en face du promontoire d'Ecnome (236 av. J.-C).

LICE. I. Architecture. — Barre de bois posée horizon-

talement et servant d'appui dans une barrière et quelquefois

la barrière elle-même, ménageant et bordant une enceinte

préparée pour recevoir un manège, des courses ou des luttes.

Dans l'architecture militaire du moyen âge, les lices avaient

un sens plus étendu encore et désignaient l'espace réservé

entre deux enceintes d'une ville fortifiée et aussi l'espace,

bordé de palissades accompagnées de fossés, qui formait

comme une défense extérieure à un château fortifie. Ch. L.

II. Tapisserie (V. Tapisserie, Tissage et Métier a

tisser).

LICENCE. I. Instruction publique (V. Faculté,

t. XVI, pp. 1070 et 1072).

II. Droit fiscal.— En droit administratif, ce motexprime

l'autorisation accordée pour l'exercice de certaines indus-

tries, ou, suivant une définition de la cour de cassation,

« le brevet qui confère et qui atteste l'autorisation de fabri-

quer ou de débiter ». La licence n'est pas un droit pure-

ment fiscal ; elle sert, en outre, à faciliter la perception

d'autres droits fiscaux dus par les industries soumises à

l'exercice des contributions indirectes, en obligeant les

chefs de ces industries à faire une déclaration préalable-

ment à l'ouverture des fabriques ou des débits. La licence

existait avant la Révolution et était perçue par le service

des aides (V. Contributions indirectes) ; supprimée en

même temos que les autres impôts indirects, elle fut réta-

blie par la loi du '28 avr. 1816, en ce qui concerne les

débitants de boissons, brasseurs, distillateurs, etc., et

étendue par des lois postérieures à un grand nombre d'in-

dustries.

Les commerçants ou industriels soumis à la licence sont

les suivants : les cabaretiers, cafetiers, liquoristes, buve-

tiers et tous ceux qui se livrent à la vente en détail des

vins, cidres, poirés, hydromels, bières, eaux-de-vie ou li-

queurs, que ces boissons proviennent de leur récolte, de

leur fabrication ou d'achat; les aubergistes, traiteurs, res-

taurateurs, maîtres d'hôtels garnis, concierges et autres,

donnant à manger au jour, au mois ou à l'année, qu'ils se
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livrent ou non au débit de boissons ; les liquoristes et mar-

chands de boissons en gros ; les brasseurs, à l'exception

de ceux qui ne fabriquent que pour leur consommation
;

les bouilleurs et distillateurs, sauf ceux qui emploient les

produits de leur récolte ; les fabricants de cartes à jouer,

de sucre indigène et de glucoses, d'acide stéarique, de bou-

gies, de cierges ou de produits assimilés ; les enlreposi-

taires d'huiles autres que les huiles minérales; les fabri-

cants et les marchands entrepositaires d'acide acétique et

de vinaigre, les entrepreneurs de voitures publiques à ser-

vice régulier ; les fabricants de salpêtre établis hors de la

circonscription des salpêtreries de l'Etat; enfin les simples

marchands d'acide stéarique, de bougies ou de cierges, et

les fabricants qui emploient de l'alcool ordinaire ou de l'al-

cool dénaturé, si ces différents industriels réclament le

crédit des droits. Des exceptions sont établies en faveur

des cantiniers commissionnés par le ministre de la guerre

et qui ne reçoivent que des militaires; des chefs d'atelier

qui fournissent la nourriture et la boisson aux ouvriers

moyennant retenue sur le salaire ; des rôtisseurs et trai-

teurs qui se bornent à vendre des aliments au dehors ; des

simples commissionnaires de roulage et dépositaires de bois-

sons en cours de transport ; des propriétaires qui vendent

en gros, même sur les foires ou marchés, les buissons pro-

venant de leur récolte ; les courtiers, à condition qu'ils ne

vendent pas en leur nom et qu'ils ne reçoivent pas de bois-

sons à leur domicile ; enfin les gardes-magasins de la ma-
rine et de la guerre qui ne font aucun commerce de bois-

sons pour leur propre compte.

Le tarif des droits de licence, fixé par la loi du '28 avr.

1816, a été modifié par celle du 1
er sept. 1871, ainsi qu'il

suit : pour les débitants de boissons, restaurateurs, maîtres

d'hôtels garnis, etc., 12 fr. dans les communes d'une po-

pulation inférieure à 4,000 hab. ; 16 fr. de 4,000 à

6,000 hab. ; 20 fr. de 6,000 à 10,000 hab. ; 24 fr. de

10,000 à 15,000 hab. ; 28 fr. de 13,000 à '20,000 hab.
;

32 fr. de 20,000 à 30,000 hab. ; 36 fr. de 30,000 à

50,000 hab. ; 40 fr. de 50,000 hab. et au-dessus
;
pour

les brasseurs, de 100 fr., dans les dép. de l'Aisne, des

Ardennes, Cote-d'Or, Nord, Pas-de-Calais, Rhône, Meurthe-

et-Moselle, Seine, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise et Somme;
de 60 fr. dans tous les autres départements ; pour les

bouilleurs et distillateurs, de 20 fr., quelle que soit la po-

pulation (V. Boisson)
;
pour les fabricants de cartes, de

100 fr. ; pour les entrepreneurs de transport par eau et

par voiture à quatre roues, de 5 fr.
;
par voiture à deux

roues , de 2 fr.
; pour les fabricants de salpêtre, d'acide

stéarique, de bougies, etc., d'acide acétique et de vinaigre,

de 20 fr.
; pour les fabricants de sucre indigène et de glu-

coses, de 100 fr. ; pour les entrepositaires d'acide acétique

et de vinaigre, de 10 fr. Le droit de licence ne se confond

pas avec la patente, qui avait cependant pour but, à l'ori-

gine, de le remplacer ; il est perçu autant de fois que le

redevable a d'établissements. Il est dû pour l'année entière

ou pour le trimestre entier, à quelque époque que com-
mence ou cesse l'exploitation du commerce ou de l'indus-

trie. Toute contravention relative au droit de licence est

punie d'une amende de 300 fr. qui est augmentée, en cas

de fraude, du quadruple des droits fraudés (V. Boisson,

Débitant de boissons). M. Ch.

III. Droit international. — On appelle licence ou li-

cence de commerce l'acte par lequel un belligérant autorise

soit un de ses nationaux, soit un ennemi ou un neutre, à

continuer, sans crainte de capture, des opérations commer-
ciales prohibées par les lois générales de la guerre. La
licence ne lie que les autorités et les tribunaux de l'Etat

qui l'a délivrée, et celui qui l'a obtenue est tenu d'ob-

server scrupuleusement, sous peine de déchéance, les con-

ditions auxquelles elle a été subordonnée ; il ne peut, en

particulier, en faire profiter d'autres personnes que si la

cession ou l'endossement du titre est expressément autorisé

par une clause de l'acte. Dans certains pays, on accorde

parfois des licences générales, qui équivalent alors à une
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suspension complète ou partielle de l'exercice du droit de

guerre ; ces licences émanent du souverain ou d'une per-

sonne investie de pouvoirs spéciaux à cet effet. Du moment
qu'une licence est accordée à un ennemi, toutes les inca-

pacités personnelles qui pèsent sur lui sont levées, et il se

trouve placé sur la même ligne que les ressortissants de

l'Elat qui la lui accorde : il peut notamment soutenir, le

cas échéant, des procès devant les tribunaux de cet Etat.

De même que la licence est en général strictement person-

nelle, elle ne peut être invoquée que pour la nature et la

quantité de marchandises qui y sont spécifiées : tout pro-

duit non expressément désigné dans la licence est passible

de confiscation ; cette pénalité peut même s'étendre à l'en-

semble du chargement, avec annulation de la licence,

lorsque, parmi les marchandises dont le transport avait

été autorisé, on en a frauduleusement caché quelques-unes

d'une espèce distincte, telles que des articles de contre-

bande de guerre. La représentation identique de la car-

gaison embarquée est aussi de rigueur lorsque le navire,

par fortune de mer ou tel motif analogue, revient au point

de départ avant d'avoir atteint sa destination : toute diffé-

rence ou substitution de marchandises impliquerait une

opération interlope accomplie, soit en mer, soit à terre, et

donnerait ouverture à confiscation. Mais, en cas d'avarie

ou de perte par naufrage, il est généralement admis que

le chargement peut être remplacé par un autre identique-

ment semblable ; les autres allégations de force majeure,

pour justifier la présence à bord de marchandises non spé-

cifiées dans la licence, ne sont acceptées par les cours de

prises qu'avec une légitime défiance. En principe, la licence

met à l'abri de la capture tout à la fois la marchandise et

le navire affecté à son transport ; mais, s'il était prouvé

qu'à l'encontre des clauses de la licence le navire appar-

tient à une personne autre que celle qu'on avait en vue,

il pourrait être saisi et déclaré de bonne prise, sans que

sa condamnation entrainât forcément celle de la cargaison,

surtout si les chargeurs étaient de bonne foi. Le navire

muni d'une licence doit n'accomplir que le voyage autorisé,

avec les escales ou relâches prévues, sous peine de perdre,

hormis le cas de force majeure, le bénéfice du privilège

obtenu ; la protection dont il jouit le couvre pour le retour

comme pour l'aller, à condition qu'il revienne sur lest ; si,

au retour, il embarquait une nouvelle cargaison, navire et

chargement deviendraient passibles de confiscation. En ma-
tière de changement de route, les cours de prises se

guident généralement d'après la présomption que le navire

capturé pendant qu'il se dirigeait vers un port intermé-

diaire non indiqué sur ses papiers de bord se proposait

d'enfreindre les limites de sa licence; qu'au contraire le

bâtiment arrêté après une escale de ce genre sans que sa

cargaison ait été ni changée, ni augmentée, ni diminuée,

doit, jusqu'à preuve contraire, être considéré comme ayant

agi de bonne foi. En ce qui concerne la durée de la vali-

dité d'une licence, on distingue le cas d'exportation de

celui d'importation : dans le premier, les délais fixés pour

l'achèvement de l'opération sont de rigueur; dans le

second, au contraire, on est forcément amené à tenir

compte des circonstances de mer qui peuvent avoir em-
pêché le navire d'accomplir le voyage dans le terme qui

lui avait été assigné. Une dernière condition de validité

d'une licence est que la pièce figure parmi les papiers de

bord du navire, qu'en conséquence elle ait été régulière-

ment obtenue avant le voyage. Il va sans dire que toute

altération ou rature, soit du texte, soit de la date, entraî-

nerait la nullité de la pièce. Quand même la réserve expresse

n'en aurait pas été faite, une licence pour trafiquer avec

les ports ennemis ne donne jamais le droit de violer un

blocus régulièrement établi ou de transporter de la con-

trebande de guerre ; les défenses générales existant à cet

égard sont considérées comme étant d'ordre public, et il

ne peut y être dérogé tacitement (V. Blocus, Prise mari-

time). Ernest Leur.

Bibl. : Droit fiscal. — Code des lois, décrets et ordon-

nances sur les contributions indirectes. — A. Hermitte,
Manuel alphabétique des contributions directes et des
octrois. — M. Bloch, Dictionnaire de l'administration
française. — Léon Say, Dictionnaire des finances.
Droit international. — Calvo , Dictionnaire de

droit international, v° Licence et le Droit international
théorique et pratique, §§ 1723 et suiv. — Wheaton, Elé-
ments du droit international, 4' part., ch. H, § 2(i. —
Halleck, International Law, ch. xxvm, §§ 1 et suiv. —
Pistoye et Duverdy, Traité des prises maritimes, t. II,

pp. 8î> et suiv.

LICETI (Fortunio), érudit italien, nèàKapallo le 3 oct.

1577, mort à Padoue le 16 mai 1657. Né avant terme
et élevé avec des précautions extraordinaires, ce fut un
enfant célèbre. En 1599, il perdit son père qui était

médecin, mais, dès l'année suivante, muni du double doc-
torat de philosophie et de médecine, il allait enseigner

la logique à Pise. Appelé à Padoue en 1609, il eut le plus

grand succès dans l'enseignement de la philosophie d'Aris-

tote, se laissa gagner en 1637 par les offres de l'univer-

sité de Bologne, puis ramener à Padoue comme professeur

de médecine théorique (1645). Ses ouvrages, pleins d'éru-

dition, témoignent souvent d'une crédulité singulière.

Plusieurs eurent un grand succès, et, en particulier, les

recherches de Liceti comme antiquaire ont encore de la

valeur.

UCEY-sur-Vingeanne. Com. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Dijon, cant. de Fontaine-Française; 178 hab.

LICHANS-Sunhar. Cora. du dép. des Basses-Pyrénées,
arr. de Mauléon, cant. de Tardets; 225 hab.

LICHARRE. Ancienne com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. et cant. de Mauléon, réunie à Mauléon le 19 mars
1841. Licharre était sous l'ancien régime le siège d'une

juridiction appelée la cour de Licharre, qui avait pour
ressort tout le pays de Soûle (V. ce mot). La cour de Li-

charre avait son origine dans la cour des vicomtes de Soûle.

Pendant longtemps elle porta le nom de cour du Noyer
de Soûle, parce que les juges rendaient leurs sentences

sous un noyer. Présidée par le châtelain de Mauléon, re-

présentant le roi, ou son lieutenant, elle se composait de

dix potestats et de juges-jugeants au nombre de quarante-

six; ils étaient convoqués de quatre en quatre pour les

matières civiles, et en matière criminelle toutes les fois

qu'il en était besoin. Les appels de cette cour se portèrent

successivement à la cour des jurats de Dax, au parlement

de Bordeaux, et enfin, depuis 1691, à celui de Pau. Toutes

les justices particulières de la Sdule, au nombre de cinq

(bailliage de Barcus, bailliage royal de Mauléon, justice de

Larreau, justice de Montorv, justice des Trois-Villes), re-

levaient de la cour de Licharre ; mais, au xvne
siècle, la

justice des Trois-Villes s'affranchit de cette dépendance et

porta directement ses appels au parlement de Navarre.
Bibl. : P. Raymond, Dictionnaire topographique des

Basses-Pyrénées; Paris, 1863, in-4. — Abbé Haristoy,
Recherches historiques sur le pans basque; Bayonne,
1883-1884, 2 vol. in-8.

LICHAS (Paléont.). Genre de Trilobites devenu le type

d'une famille qui se distingue par sa carapace large, non
enroulable, sa tète transversale, renflée, à glabelle indis-

tinctement limitée, à deux sillons longitudinaux. Le genre

Lichas est du silurien inférieur et supérieur d'Europe et de

l'Amérique du Nord : plusieurs espèces atteignent une grande

taille (V. Trilorites). E. Trt.

LICHAVENS (V. Architecture préhistorique).

LICHE (Ichtyol.). Les Liches sont des poissons de la

famille des Scombéroïdes qui ont le corps oblong, comprimé,
couvert de petites écailles, le profil supérieur de la tête

arqué, la seconde nageoire dorsale et l'anale longues et

falciformes, deux épines en avant de l'anale, la caudale

fourchue. Trois espèces de Liches se trouvent dans la Mé-
diterranée, L. amia, vadiyo, glanais; cette dernière

espèce se prend dans les parages de Nice, de mars à juillet,

d'après Bisso ; les trois espèces sont confondues à Nice

sous le nom de Lccca.

LICHEN. I. Botanique. — Cryptogames cellulaires con-

sidérés longtemps comme formant un groupe distinct des
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Champignons et Algues, mais devant aujourd'hui constituer

un ensemble de végétaux où doivent rentrer tous les Champi-

gnons vivant en société avec les Algues, etformaut, du fait de

la physonomie spéciale que leur donne cette association, une

famille bien distincte, essentiellement physiologique, mais

très hétérogène au point de vue morphologique, puisqu'elle

renferme à la fois des Discomycètes, des Pyrénomycètes et

même quelques Basidiomycètes. Le Champignon est toujours

un représentant d'une de ces familles, mais il ne se trouve

que chez les Lichens, tandis que l'Algue associée n'est pas

exclusive aux Lichens et se retrouve partout où les condi-

tions extérieures peuvent favoriser sa croissance et sa mul-

tiplication. Suivant leur aspect extérieur, on a divisé les

Lichens en gélatineux, foliacés, crustacés, fruticuleux. Dans

le premier cas, les filaments du Champignon se ramifient

Parmelia acetabulum (thalle).

dans la masse gélatineuse de l'Algue (Nostoc, par exemple)

sans en altérer beaucoup la forme. C'est l'Algue qui im-
prime au Lichen son aspect extérieur. Dans les autres cas,

de beaucoup les plus fréquents, où les cellules vertes de
l'Algue sont emprisonnées dans le tissu compact du Cham-
pignon, le Lichen peut s'étaler en croûte peu épaisse, fixée

au substratum dans les cavités duquel il peut même s'en-

foncer et disparaître presque totalement (L. crustacé)

ou bien former une lame membraneuse, parfois de grandes

dimensions (Peltigera) a bords ondulés ou en lobes, éten-

dus sur un support auquel elle est fixée par des rhizomes

plus ou moins espacées (L. foliacé). Quant au Lichen fru-

ticuleux, c'est une petite arborescence dressée, simple ou
ramifiée, ressemblant à un buisson, fixée à un support en

un seul endroit et par une base étroite (Usnca, lioccclla).

On peut quelquefois observer une combinaison de ces diffé-

rentes formes, comme dans la Cladonia Bangiferina où
le thalle demeure crustacé tant qu'il siège sur les branches

mortes, les écorces, mais se développe en branches dres-

sées et frutescentes dès que le vent l'apporte sur la terre

humide.

Le thalle 'des Lichens est dit homoeomère quand l'Algue

y prédomine sur le Champignon, ou quand les cellules des

deux thalles sont mélangées à peu près partout dans les

mêmes proportions ; hétéromère, quand le thalle présente

sur sa section transversale plusieurs couches, et que les

cellules de l'Algue y sont localisées en une couche dite

verte, entre la couche dite corticale et la couche médul-
laire. La couche verte n'existe chez les Lichens foliacés que
vers la face supérieure ; chez les Lichens fruticuleux elle

existe tout autour. La coloration des thalles est variable.

Souvent elle est terne et grisâtre, plus ou moins verte,

quelquefois blanchâtre, jaunâtre, orangée, brune, noirâtre.

Le thalle d'un Lichen est constitué par deux portions asso-

ciées, l'une incolore (thalle de Champignon), formée de
filaments cloisonnés et ramifiés, l'autre chlorophyllée par
le fait de la présence d'une Algue. Celle-ci peut être une

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

Cyanophycée, une Conferve ou une Protococcée, une Palmel-

lacée. Le Champignon est toujours un Ascomycète, sauf le

cas d'un Cora ou d'un Rhipidonema qui sont des Basi-

diomycètes. L'Algue se trouve dans la portion aérienne

du thalle du Lichen. Les cellules sont retenues dans un

stroma de filaments rameux enchevêtrés en un massif

de pseudoparenchyme. Le Champignon constitue à lui

seul la partie profonde du thalle, la partie enfoncée dans

le milieu nutritif, formée de filaments rameux isolés, le

mycélium.

Le principal mode de division des Lichens repose sur

l'aspect extérieur qu'offre le périlhèce, tantôt largement

ouvert et étalant son hyménium en forme de coupe ou de

disque comme chez les Discomycètes (le Lichen est alors

dit gymnocarpe), tantôt ouvert seulement par un pore ter-

minal et gardant la forme d'une bouteille immergée comme
chez les Pyrénomycètes (Lichen angiocarpe). La structure

ne diffère pas de celle du périthèce des Ascomycètes ordi-

Sphreroplioron coralloides (thalle).

naires et les cellules de l'Algue associée y ont fort peu
d'importance. Leur couche dans un Lichen gymnocarpe
se prolonge en formant un rebord saillant autour du disque

hyménial. Dans un Lichen angiocarpe, elles peuvent péné-

trer entre les asques et être poussées jusque dans la cavité

du périthèce. Au point de vue de la formation proprement

dite du périthèce, on rencontre dans les Lichens les divers

modes de production déjà observés pour les autres Asco-

mycètes. Le plus souvent, elle s'opère avec une différencia-

tion précoce de la branche ascogène. Les asques clavi formes

ressemblent aussi dans leurs lignes principales à ceux des

Discomycètes et des Pyrénomycètes. Leur membrane épaisse

peut se gontler et se colorer en bleu par l'iode. Les spores,

généralement par 8, peuvent varier de nombre, et aller de
2 à 3 (Pertusaria) à 100 et même davantage (liaclro-

spora). Simples ou cloisonnées, elles ont une membrane
externe ordinairement lisse et diversement colorée. A la

maturité, elles sont violemment projetées au loin à travers

une déchirure de la paroi de l'asque, et germent en pous-
sant un ou plusieurs tubes, suivant qu'elles sont simples

ou cloisonnées. L'iode colore en bleu les spores d'un grand
nombre d'espèces appartenant aux Graphis, etc.; en rose

ou en lilas celles du Trypethelium ciberinum ou du moins
leurépispore.

Les Lichens peuvent aussi se reproduire par des coni-

dies naissant à l'intérieur de bouteilles immergées dans le

thalle et s'ouvrant en dehors par un pore terminal. Mlles

ont la forme de petits bâtonnets germant seulement dans

un milieu nutritif approprié ou de corps ovales ou arrondis,

munis d'une réserve nutritive et pouvant germer dans l'eau

13
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pure. Enfin la multiplication des Lichenspeut se faire pardes

corps particuliers nommés sorédies, constitués par une ou

plusieurs cellules vertes de l'Algue nourricière, entourées

de toutes parts par une couche de iilaments du Champi-
gnon et pouvant, une fois détachées du thalle, en produire

un nouveau.

Le Champignon et l'Algue associés dans le Lichen ont

l'un sur l'autre une influence réciproque. Dans le contact

intérieur des cellules vertes de l'Algue, entourées par les

filaments du Champignon ou même pénétrées par eux, il

s'opère des échanges osmotiques, nutritifs, réciproques. Le

Champignon emprunte à l'Algue une portion des subs-

tances hydrocarbonées qu'elle fabrique sous l'influence de

sa chlorophylle et de la lumière, et lui rend en retour des

matières azotées et albuminoïdes qu'il produit plus vite

qu'elle avec ces mêmes hydrates de carbone. Le bénéfice,

dit VanTieghem, est assurément beaucoup plus grand pour

Cetraria Islandica.

le Champignon que pour l'Algue, mais celle-ci, comme
compensation, trouve dans le Champignon un abri contre

la sécheresse, la pluie, le vent. II y a donc bien association

et bénéfice réciproque, un ménage, un consortium. C'est

d'ailleurs grâce à cette union qu'on peut considérer les

Lichens comme les véritables créateurs du sol. Une roche

nue, un récif émergé, une pierre extraite de la carrière ne

sauraient fournirles moyens d'existence aux végétaux trans-

portés à leur surface. Unegraine de Phanérogame, une spore

de Mousse n'y sauraient se développer, tandis que certaines

Algues inférieures peuvent vivre à leur surface, aux seuls

dépens de la lumière et de l'humidité, jusqu'à ce que cer-

tains Champignons germant sur elles viennent les enve-

lopper, les protéger et avec leurs filaments les fixer à la

roche qu'ils désorganisent en y puisant les sels nécessaires

à la synthèse rapide des matières albuminoïdes, à l'aide

des hydrates de carbone (Van Tieghem). Les portions de

roche désorganisées et les débris des plantes primitives

formeront une couche sur laquellegermeront les Muscinées,

et plus tard les Cryptogames vasculaires et les Phanéro-

games. Le bénéfice réciproque de l'association de l'Algue

et du Champignon n'est pas identique pour les deux êtres.

La symbiose, indispensable au Champignon, ne l'est pas

pour l'Algue qui peut exister sans lui. De plus, aussi, une

espèce d'Algue différente ne correspond pas nécessairement

à chaque genre de Lichen, mais la même Algue peut être

associée à des Lichens très dissemblables. De plus, des Al-

guesfort différentes peuvent se rencontrer dans des Lichens

tout à fait voisins et le même Lichen peut emprisonner en

même temps plusieurs Algues de genres et même d'ordres

distincts. Pourtant certains Lichens s'associent de préfé-

rence avec certaines Algues. M. Van Tieghem a réuni dans

le tableau ci-après un certain nombre de ces associa-

tions :

ALGUES

Stigonémées.
Rivulariées.
Scytonémées.
Nostocées.

Chroococcées.

Ephebe, Spilonema, Polychidium.
Lichina, Racoblenna.
Heppia, Porocyphus, Pannaria.
CoUema, Leplogium, Pannaria-, Pel-

tigera.
Omphalaria,Euchijlium,Pliylliscum.

(Protococcées et Beaucoup de Lichens crustacés (En-
Palmellacées docarpon^ etc.), foliacés (Pnys-
{Cyslococcus, cia, etc.) ou fruticuleux (Cladonia,
Pleurococcus, Evernia, Usnea, Anaptychia, etc.
Protococcus

,

f.
etc.).

I jConfervacées Cystocoleus, Cœnogonium, Graphie,
g/ {Chroolepus, Verrucarin, RocceUa.

etc.

Coléochetées Opegrapha filicina.

\ (Phyllactidium).

La démonstration la plus évidente de la constitution

double des Lichens repose sur la possibilité que l'on a au-

jourd'hui d'en effectuer directement la synthèse sur de
l'argile humide. On obtient, en suivant une spore de Li-
chen près d'une Algue et en choisissant des espèces à dé-
veloppement assez rapide, des thalles de Lichens qui ont

pu parvenir à l'état adulte et produire leurs bouteilles à

conidies linéaires au bout de quatre à six semaines, leurs

pénthèces mûrs au bout de quatre à cinq mois (Van Tie-
ghem). Inversement, on peut facilement produire l'analyse

du Lichen et, en détruisant l'association, rendre à l'Algue,

avec sa liberté, sa forme ordinaire et son mode de végéta-

tion normal, tandis que le Champignon disparait.

Roccella tinctoria.

Les Lichens sont des végétaux très répandus dans la

nature. On les rencontre partout, sur les pierres, le sol, les

arbres, les rochers; mais, quel que soit leur substratum,

c'est l'exposition au N. qui convient le mieux au dévelop-

pement de la plante. Les espèces sont d'autant plus nom-
breuses dans une région que celle-ci fournira plus de forêts

et de roches granitiques. Elles affectionnent les endroits

incultes où les Phanérogames sont absentes. Mais elles de-

mandent des conditions de développement favorables. Il leur

faut de l'air, de la lumière, de la chaleur et de l'humidité,

surtout cette dernière. La sécheresse arrête l'évolution et
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l'existence des Lichens, mais ils renaissent à la vie après

une longue période de mort apparente. On compte plus de

1,400 espèces de Lichens. Les nombreux genres se répar-

tissent en trois divisions principales. L'une, la moins im-

portante, comprend les Lichens lïasidiomycètes (Cora,

Rhipidonema, genres appartenant à la famille des Hyméno-

mycètes et à la tribu desthéléphorés, voisins des Stereum).

Les deux autres (Lichens Ascomycètes) sont les Lichens

Discomycètes (Gyinnocarpes)et les Lichens Pyrénomycètes

(Angioearpes). Ces deux subdivisions se décomposent elles-

mêmes en tribus, d'après la conformation du thalle. Voici

le classement indiqué par Van Tieghem:

1° Thalle homœomère, non gélatineux, fruticuleux par la

ramification de l'Algue: Ccenogonium, Cystocoleus

(Discomycètes); Ephebe, Ephebella (I'yrénomycètes);

2° Thalle homœomère, gélatineux : Psorolrichia, Om-
phalaria, Collema, etc. (Disc); Lichina, Obryxum
(Pyr.);

3° Thalle hétéromère, crustacé : Graphis, Arthonia, Ca-

lycium, Lecidca, Biatora, Lecanora, etc. (Disc);

Pcrlusaria, Verrucaria, etc. (Pyr.) ;

4° Thalle hétéromère, foliacé : Parmelia, Sticta, Imbri-

caria, Peltigera, etc. (Disc); Endocarpon (Pyr.);

o° Thalle hétéromère, fruticuleux : Cetraria, Usnea, Roc-

cella, Cladonia (Disc); Sphœrophoron (Pyr.).

Un certain nombre de Lichens sont recherchés comme
plantes tinctoriales. Tels le Roccella tinctoria, le Parme-

lia pallescens fournissant l'orseille (V. ce mot). D'autres

Lichens fournissent des ressources alimentaires en cer-

taines contrées : le Lichen d'Islande (Cetraria Islandica),

avec le thalle duquel les habitants des contrées pauvres

préparent une farine spéciale ; le Parmelia esculentd (flore

du Sahara), correspondant, à ce qu'on pense, à la manne

des Hébreux, pouvant une fois desséché se détacher sous

les efforts du vent, retomber plus loin sous forme de pluie

et reprendre vie très facilement ; le Cladonia rangiferina,

pâturage excellent pour les rennes qui le découvrent sous

la neige; le Pulmonaire du Chêne (Sticta pulmonaria),

contenant un principe amer et pouvant remplacer le hou-

blon dans la fabrication de la bière. D'autres Lichens enfin

ont des usages thérapeutiques. Henri Foubnier.

II. Thérapeutique.— Certains Lichens ont été longtemps

employés dans la médication émolliente, et le Lichen d'Is-

lande (Cetraria Islandica) en particulier. Il contient un

principe amer, la cétrarine, tonique assez puissant, une

sorte d'amidon connu sous le nom de lichénine, jouissant

de propriétés nutritives et adoucissantes qui ont fait pres-

crire dans les bronchites le Lichen débarrassé de son prin-

cipe amer par l'infusion. Le Lichen d'Islande, ainsi utilisé

en thérapeutique, ne se récolte pas en Islande, mais en

Suisse, en Espagne, en Suède. On prescrit le médicament

sous forme de tisane (10 gr. pour 1 litre d'eau à couper

avec du lait) ; de pâte dont 100 gr. correspondent à

3 centigr. d'extrait d'opium, de gelée à prendre par cuil-

lerées à café entre les repas, comme calmant. Celte gelée

se prépare en mélangeant 73 gr. de saccharure de Lichen,

autant de sucre blanc, et 150 gr. d'eau. On porte à l'ébul-

lition pour réunir l'écume à la surface, on enlève l'écume

et on coule la gelée dans un pot oii on la mélange à de l'eau

de Heur d'oranger (Codex). Le principe amer du Lichen

n'est pas conservé dans ces préparations
;
quand le médecin

le désire, il doit le mentionner spécialement. II. F.

III. Industrie. — Les lichens peuvent condenser cer-

tains produits tels que des sels calcaires, des matières co-

lorantes ou des éléments propres à former ces dernières,

des principes alimentaires, des principes mucilagineux ou

astringents, etc., qui les font utiliser pour la teinture,

l'alimentation des peuplades septentrionales et de leurs

animaux, la médecine humaine ou vétérinaire, la parfume-

rie, etc. Certains lichens sont recherchés pour l'oxalate de

chaux qu'ils renferment. Braconnot a montré que quelques-

uns en pouvaient fournir jusqu'à 50 °/ de leur poids. En

parfumerie, on se sert du Bœorhyces rangiferinus Ach.,

de VUsnea flirta Ach., qui entrent dans la composition

de la poudre de Chypre; du Physcia ciliaris Ach., pour

mêler aux poudres de riz destinées à la figure. Presque

tous les lichens, mêlés à des mordants, peuvent servir en

teinture ; ils donnent des nuances grises, jaunes, rouges,

brunes, violacées ou bleues, parce qu'ils contiennent, les

uns des matières colorantes toutes formées, d'autres des

acides qui, sous l'influence de certains réactifs, donneront

de belles nuances rouges ou bleues. Parmi les lichens con-

tenant des principes colorants tout formés, on peut citer :

1° parmi ceux, très nombreux, qui donnent des nuances

jaunes, le lichen des murailles (Parmelia parietina
Ach.), qui croit aussi sur les troncs d'arbres ; le lichen

vulpin (Evernia vulpina Ach.) ; le lichen citrin (Lichen

citrinus Schr.); la matière qu'ils fournissent est assez

analogue à l'acide chrysophanique; "2° pour ceux donnant

des teintes brunes : le lichen pustulum (Gyrophora pus-

tulata Ach.), très abondant en Suède et dont l'une des

faces est brun noir, alors que l'autre est gris blanc ; le

lichen pulmonaire (Sticta pulmonaria Ach.), ainsi

nommé parce qu'il offre des lobes analogues à ceux de

la surface des poumons ;
3° parmi ceux qui permettent

d'obtenir des teintes rouges : ceux qui fournissent l'or-

seille et ses dérivés, que l'on divise en orseille de mer et en

orseille de terre. Les premiers sont des lichens frutescents,

à rameaux cylindriques ou aplatis, de quelques centimètres

de hauteur, ayant l'aspect de petits arbrisseaux et vivant

au bord de la mer. Telles sont les plantes appartenant au
genre lîoccella : le Roccella tincloria DC, qui fournit

l'orseille des Canaries, du Cap-Vert, de Madère, de Sar-

daigne; le Roccella fusiformis DC, donnant l'orseille de

Madagascar, d'Angola, du Pérou et du Chili; le Roccella

Montagni Bell., qui constitue l'orseille de Mozambique; le

lloccella phycopsis DC, dit aussi herbe de Magador; le

lioccella /Jacida Bory Saint-Vincent, produisant l'orseille

de Valparaiso. Les seconds, fournissant l'orseille de terre,

sont des lichens crustacés, étalés sur le sol en plaques gri-

sâtres ou blanchâtres. Parmi les plus utilisés, citons : le

Lecanora tartarea Ach., de Suède, de Norvège et d'Ecosse,

et qui, expédié en Hollande, en Angleterre ou en Alle-

magne, sert à faire ou du tournesol, ou du cudbear, ou du
persio, et \eLcca?iora parella ou parelle d'Auvergne, qui

sert en ce pays à préparer du tournesol et de l'orseille ; le

Variolaria dealbata DC, ou lichen blanc, qui croit sur

les rochers dénudés des Pyrénées, des Alpes, des Cévennes
;

le Variolaria orcina Ach., qui se trouve sur les cheires

d'Auvergne; les Usnea barbâta DC, et Usnea florida

Dec; les Urscolaria calcaria Ach.; Ramalina farinacea
Ach., etc. Ces plantes sont loin de fournir des quantités

comparables de matière colorante ; ainsi, tandis que le

Roccella Montagni en donne 12 °/ , les roccella de l'Amé-

rique du Sud n'en donnent que 7 1/2 et ceux du Cap, les

lecanora, 1 1/2 à 2 °/ seulement. L'action du carbonate

d'ammoniaque formé pendant la putréfaction de l'urine

nécessaire à la fabrication de la matière colorante appelée

orseille, est nécessaire en saturant les acides lécanorique,

orcellique, érythrique, évernique, usnique, gyropho-

rique,etc, des différents lichens. L'absorption ou l'élimina-

tion d'eau et souvent le départ d'une certaine quantité d'acide

carbonique, forment dans les lichens de Porcine, et après

l'absorption de l'azote et de l'oxygène, à l'air et à l'am-

moniaque, de l'orcéine, c-à-d. les principes colorants qui

sont la base des divers orseilles du commerce, du carmin

d'orseille, de la pourpre française, du cudbear et du persio, à

moins que ce dernier ne soit remonté, comme cela se voit sou-

vent, dans les produits de Stuttgart, avec du bois de Brésil

moulu. Quant aux matières bleues, connues sous le nom de

tournesol, elles sont obtenues avec les mêmes plantes que

l'orseille, mais en ajoutant du carbonate de potasse à l'urine.

En poussant plus loin l'oxydation produite par la fermenta-

tion ; on forme une nouvelle matière colorante, qui cette fois

est bleue et porte le nom d'azolitmine. L. Knab.
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IV. Pathologie. — « Dermatose caractérisée à sa période

d'élat par des papules agglomérées ou discrètes plus ou

moins prurigineuses et s'accompagnant, à une certaine pé-

riode de leur évolution, d'un épaississement de la peau

avec exagération de ses plis naturels. » Telle était la défi-

nition sous laquelle Bateinanet Willan et, en France, Bielt,

Cazenave, Devergie, Bazin réunissaient des affections abso-

lument dissemblables en un groupe aujourd'hui démembré
et restreint, peut-être même à l'excès, à un type morbide

bien défini, le lichen rubcr, et ses diverses variétés. M. Brocq

pense que si on a pu à bon droit rattacher le lichen urti-

catus à l'urticaire, le lichen tropicus aux éruptions sudo-

rales, le lichen pilaris à la kératose pilaire ou xérodermie

pilaire, le lichen scrofulosorum des auteurs allemands

aux folliculites pilo-sébacées, il reste dans l'ancien groupe

lichen un nombre considérable de faits dans lesquels on

retrouve prurit, production de papules, épaississement du

derme et qu'il n'est pas admissible qu'on se contente de

ranger les uns dans l'eczéma (eczéma sec, eczéma liché-

noïde), les autres dans le type morbide désigné actuellement

sous le nom de prurigo de Hébra. Pour M. Brocq, il faut

établir le groupe lichen sur des bases nouvelles, et il est

nécessaire de bien comprendre, au préalable, la véritable

nature et la valeur réelle en tant qu'expression morbide

du processus qu'il a désigné sous le nom de lichénification

de la peau. Cette lichénification peut d'emblée se mani-

fester sur une peau objectivement saine, mais prurigineuse,

ou, plus fréquemment, sur une peau atteinte d'une affec-

tion [iréexistante. De là deux sortes de lichénificalions, les

liehénifications primitives, les lichénifications secondaires.

Dans les premières, l'état lichénoïde des téguments est

pour ainsi dire pur. La lésion cutanée est la résultante

d'une névrose cutanée, d'une néurodermite (V. ce mot),

selon l'expression proposée par Brocq et Jacquet. Dans les

secondes, l'état lichénoïde est surajouté à d'autres lésions

cutanées qu'il vient défigurer plus ou moins. Mais dans

les deux cas (excitabilité spéciale du système nerveux,

dermatose antérieure), la lichénification procède de l'exis-

tence antérieure du prurit. Celui-ci n'est pas postérieur,

mais antérieur à la lésion. Il est prééruptif (Jacquit).

Sous son influence le malade se gratte, et par ce trauma-

tisme d'ordre spécial une inflammation chronique des tégu-

ments s'établit. Le derme s'infiltre peu à peu d'éléments

embryonnaires, s'épaissit, s'indure, devient rugueux; ses

papilles s'hypertrophient, se groupent même parfois de façon

à simuler des papules assez irrégulières et inégales, n'ayant

aucune relation ni avec l'appareil sébacéo-pilaire, ni avec

l'appareil sudoripare (Brocq). Après un laps de temps plus

ou moins long, la peau offre un aspect particulier. Les plis

naturels exagérés forment une sorte de quadrillage à mailles

plus ou moins larges et régulières, et les téguments perdent

leur souplesse par l'infiltration dont ils sont le siège. Telle

est la lichénification où tous les degrés peuvent d'ailleurs

s'observer, selon le genre des affections cutanées préexis-

tantes et les modifications qu'elles impriment à la vitalité

et à la nutrition des tissus, selon encore l'impressionna-

bilité spéciale et la prédisposition des individus.

La notion de la lichénification admise, il est plus facile

de classifier les faits mélangés jadis sous le nom de lichen.

Mais ici encore il faut tenir compte des dissidences de l'école

de Vienne qui n'admet dans le cadre du lichen que le lichen

rubcr el le lichen scrofulosorum. Nous décrirons plus

loin le premier. Le second doit être étudié avec la tuber-

culose cutanée. Les affections répondant aux lichénifications

secondaires de Brocq rentrent dans le cadre du prurigo
(V. ce mot) de l'école allemande (prurigo de Hébra,

lichen polymorphe ferox et mitis de Vidal). L'existence

du lichen simplex aigu de Vidal est contestée, et il n'est

pour beaucoup d'auteurs qu'une forme d'urticaire, et se

distingue du lichen rubcr par son évolution rapide et ses

earaclères objectifs (papules plus ou moins grosses, à

sommet souvent excorié, disséminées abondamment sur le

cou, la face, les membres, disposées symétriquement dans

certains cas et pouvant s'accompagner de tuméfaction des

téguments). Mais on doit admettre sans restriction le

lichen simplex chronique de Vidal qui répond aux lichéni-

fications primitives de Brocq, névrodermite circonscrite

caractérisée par la présence de plaques nettement délimitées,

d'étendue variable, légèrement saillantes, de coloration

rouge sombre, violacée ou brunâtre, sillonnées de plis épi-

dermiques exagérés, formant un quadrillage irrégulier à la

périphérie duquel s'observent souvent des papules de la

dimension d'une tète d'épingle, ressemblant à celles qui,

par leur confluence, ont constitué la plaque initiale. A la

surface des plaques se voient des squames d'un gris blan-

châtre, furfuracées, ou des croùtelles recouvrant des exco-

riations dues au grattage. Les sièges de prédilection sont

le cou, les aines, les poignets, les avant-bras, la paume

des mains, la plante des pieds. Ce qui prédomine dans cette

forme, c'est le prurit continu ou intermittent, mais préexis-

tant à l'éruption. Cette affection frappe surtout les névro-

pathes ou les véritables névrosés. Elle est d'une ténacité

désespérante et résiste parfois aux traitements les mieux

combinés. Ce qui réussit le mieux est encore la méthode

de Jacquet qui consiste à envelopper les régions malades

et à les soustraire ainsi complètement au contact de l'air.

Les lésions s'affaissent alors rapidement. Au préalable, on

pourra tenter les applications émollientes, et, lorsque les

phénomènes inflammatoires auront disparu (ou bien quand

les plaques lichénoïdes ne sembleront pas vivement irritées),

on emploiera avec bénéfice un traitement actif localement

à l'aide de lotions chaudes, ou de vaseline phéniquée, de

glycérolé tartrique de Vidal, de la pommade aux trois acides

de Brocq, ou encore avec des applications de savon noir,

de soufre, d'ichtyol, d'huile de cade, etc., etc. Le trai-

tement interne s'adresse à la constitution du sujet. On se

servira avec avantage des sédatifs du système nerveux (va-

lèrianates, bromures, antipyrine, belladone), des prépara-

tions arsenicales. On obligera le malade à un régime rafraî-

chissant d'où seront exclus les aliments épicés, les coquil-

lages, les salaisons, etc. L'hydrothérapie pourra aussi

rendre de grands services, sous forme de douches tièdes

à 35°, d'une durée de deux à quatre minutes, à percussion

modérée et produite par une pression faible (Jacquet),

mais avec un assez fort volume d'eau débité par une grosse

pomme d'arrosoir.

Quant au lichen ruber, l'accord est plus complet entre

les dermatologistes. Il constitue une dermatose bien définie,

au moins pour l'un de ses types morbides, le lichen ruber

plan. Le lichen ruber planus ou lichen plan est constitué

par de petites papules rougeàtres, irrégulières, et le plus

souvent polygonales de forme, plates, brillantes et donnant

ainsi l'aspect d'une éruption en facettes. Quelques-unes de

ces papules peuvent être ombiliquées au centre. Le prurit

dont elles sont le siège varie à l'extrême depuis le plus

léger degré jusqu'à la véritable douleur. L'éruption peut

rester discrète ou au contraire devenir confluente en for-

mant des amas papuleux pouvant atteindre "2 cent, de dia-

mètre et prendre par leur groupement l'aspect annulaire

ou marginé. Le lichen plan siège de préférence aux poi-

gnets, aux avant-bras, au cou, à la partie inférieure de

l'abdomen, aux membres inférieurs, aux parties génitales

chez l'homme, etc. 11 atteint aussi les muqueuses, surtout

celle de la bouche. A la longue, il consiste en plaques

blanches, irrégulières, qui pourraient en imposer pour une

leucoplasie buccale vulgaire ou des plaques muqueuses.

Mais les papules du lichen plan sont plus dures et affaissées

en même temps que parcourues par des stries blanchâtres.

L'évolution du lichen plan est très lente. Il peut persister

des années.

D'autres variétés du lichen ruber méritent d'être signa-

lées : ainsi le lichen ruber acuminatus, très discuté, sous

le nom duquel Kaposi et d'autres auteurs étrangers ont

décrit le pityriasis rubra pilaris. Unna a décrit sous le

même nom de lichen rubcr acuminatus ou neuroticus un

type morbide cutané très prurigineux, à marche aiguë, pou-



- 197 — LICHEN — LICHTENAU

vaut prendre des allures très graves, constitué par une

éruption de petites papules à sommet acuminé de 1 à 2

millim. de diamètre, de la grosseur d'un grain de millet,

recouvertes de squames, et formant peu à peu des plaques

étendues d'un rouge bleuâtre. Le même auteur a aussi

décrit un lichen obtusus vrai à papules semi-coniques ou

aplaties au sommet et un lichen ruber obtusus corné ou

les éléments papuleux se recouvrent à leur centre d'abord,

puis sur toute leur surface, de squames fines, sècbes, gri-

sâtres, des plus adhérentes, qui se stratifient et arrivent à

donner un aspect corné à la lésion. Cette forme ne doit

pas être confondue avec le lichen ruber corné ou lichen

hyperkératosique dont les plaques, à coloration allant du

rose au noirâtre, sont assez épaissies pour former des sortes

d'amas rugueux. Au contraire, dans le lichen plan atro-

phique, le centre des plaques semble plutôt affaissé, luisant,

d'aspect cicatriciel. Le diagnostic du lichen ruber présente

surtout un intérêt pour la forme plane qu'on pourrait con-

fondre avec les papules syphilitiques. Mais celles-ci sont

moins brillantes, moins égales, moins plates, non ombili-

quées, non polygonales, non prurigineuses. On a considéré

longtemps l'arsenic comme le véritable spécifique du lichen

plan. E. Besnier l'a employé en injections sous-cutanées.

Les antispasmodiques trouvent ici une indication natu-

relle, mais on tiendra aussi compte de la constitution lym-

phatique ou arthritique des malades. Jacquet s'est plu-

sieurs fois bien trouvé de l'emploi des douches tièdes à 35°

suivies d'une courte affusion froide. Quant au traitement

local (acide phénique, salicylique, pyrogallique, tartrique),

Brocq fait lotionner avec une solution de sublimé au 500e

ou au 1000e
,
puis recouvrir d'emplâtre de Vigo ou d'em-

plâtre rouge de Vidal, qu'on change toutes les vingt-quatre

heures. Dans les formes étendues à marche aiguè, on em-

ploiera d'abord les lotions et pommades émollientes. Dans

le lichen ruber corné, on s'appliquera à décaper les parties

malades (savon noir, goudron, iode, etc.). Au besoin, on

aura recours au raclage à la curette. Henri Fourmer.

LICHENÉE (Entom.) (V. Catocala).
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LICHÉNINE. Fora,
j ^om_ Jç»H'«0»)»:

La liehénine est un polysaccharide qui se rencontre dans

le lichen d'Islande et dans diverses autres espèces de li-

chens et de mousses. Elle a été découverte par Proust.

Pour l'extraire, on épuise successivement le lichen d'Is-

lande par l'éther, l'alcool, la potasse diluée, l'acide chlor-

hydrique étendu, puis on fait bouillir le résidu avec l'eau

et on filtre la liqueur bouillante. Cette liqueur chaude,

versée dans l'alcool, donne un précipité blanc qui se des-

sèche en une masse fragile, jaunâtre et translucide. La

liehénine est sans saveur ; son odeur rappelle celle des

lichens; elle se gonlle dans l'eau froide et se dissout dans

l'eau bouillante en formant une liqueur mucilagineuse qui

se prend en gelée par le refroidissement. Elle est insoluble

dans l'alcool et l'éther. L'acide sulfurique étendu et bouil-

lant la change en une glucose; l'iode ne la colore pas.

Avec l'acide nitrique, elle ne fournit pas d'acide mucique.
Bibl. : Proust, Aun. de chim. et de phys., LXIII, p. 81.

LICHÉNIQUE (Acide) (V. Fumarique).

Ll C H E N STEA R I Q U E (Acide) . Fora.
J JJJJJ ; J^mo3 .'

L'acide lichenstéarique est un acide très faible que

Knopp et Schnedermann ont retiré du lichen d'Islande. II

se présente sous la forme de petits cristaux nacrés blancs,

sans odeur, d'une saveur âcreetrance, qui fondent à 120°;

l'alcool et l'éther le dissolvent en quantité notable, tandis

qu'il est insoluble dans l'eau. C. M.

Ll CHÈRES. Corn du dép. de la Charente, arr. de Huffcc,

cant. de^Mansle; 167 hab.

LICHÈRES. Corn, du dép. de l'Yonne, arr. d'A vallon,

cant. de^Vézelay; 175 hab.

LICHERES-pitÈs-Air.RKMONT. Coin, du dép. de l'Yonne,

arr. d'Auxerre, cant. de Chablis; 319 hab.

LICHERIE (Louis), peintre français, né â Iloudan

(Seine-et-Oise) en 1642, mort à Paris le 3 déc. 1687.
Elève de Louis Boullongne et de Charles Le Brun, il fut

reçu à l'Académie en 1679, avec une toile qui est au
Louvre : Abigaïl venant à la rencontre de David. Son

Jésus sur la croix est au musée de Besançon, et son Ra-
vissement de saint Joseph, au musée de Nantes. Licherie

a contribué à la décoration de l'église Saint-Germain-

l'Auxerrois et de celle des Invalides : il a été professeur

à la manufacture des Gobelins.

LICHFIELD (Comtes de) (V. Stuart).

LICHIA (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Téléos-

téens), de l'ordre des Acanthoptérygiens Cotto-Scombri-

formes, de la famille des Carangidie, ayant le corps oblong,

comprimé, couvertde petites écailles sans carène latérale et

sans crêtes saillantes aux cotés de laquelle; de petites épines

pouvant se mouvoir isolément et retenues chacune par une
petite membrane font l'office de nageoire dorsale; deux

épines simples sont situées devant l'anus et forment comme
une sorte de première nageoire. Trois formes de ce genre

se trouvent dans la Méditerranée, les autres dans la partie

tropicale de l'Atlantique. Le Lichia glauca des mers de

Cette et de Nice, l'une des mieux connues, est un Poisson à

couleurs brillantes; le dos est d'un bleu d'outre-mer, les

parties inférieures d'un beau blanc argenté; les flancs sont

ornés de trois ou quatre bandes grisâtres; la seconde dor-
sale et l'anale sont jaunâtres avec une large tache noire â

leur partie antérieure; la caudale est grise avec les extré-

mités d'un noir profond. Rochdr.
Bibl. : Gunther, Study of Fishes. — Sauvage, clans

Brehm, éd. l'r.. Poissons.

LICHNOWSKI. Famille noble d'origine polonaise, qui

possède des domaines dans la Silésie prussienne et autri-

chienne. Ses membres portent en Prusse et en Autriche le

titre de princes. Les plus éminents ont été : Edouard-
Marie (prince), né en 1789, mort à Munich en 1845. On
lui doit un grand ouvrage historique inachevé : Geschichte

des Hauses Habsburg (1836-44, 8 vol.).

Félix, fils du précédent, né en 1814, mort en 1848,
entra en 1838 au service de don Carlos qui le nomma bri-

gadier; il fut membre de la Chambre des seigneurs de
Prusse et du congrès de Francfort. Il siégea à droite, se fit

remarquer par son intolérance et fut tué dans un mouve-
ment populaire en même temps que le général Auerswald.
Il a laissé quelques écrits: Erinnerungen ans den Jahren
1831-39 (Francfort, 1 841-42, 2 vol.) ; Portugal Erinne-
rungen aus dent Jahre I8i°2 (Mayence, 1843).

LICHOMOLGUS (Crust.) (V. Sappiiirine).

LICH0S. Coin, du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Or-

thez, cant. de Navarrenx; 178 hab.

LICHOU DIS (Constantin), patriarche de Constantinople,

mort en août 1063. Il avait commencé par jouer, sous le

règne de Constantin Monomaque( 1042-55), un rôle politique

assez important comme chefdu parti des réformes, qui deman-
dait que les emplois fussent donnés au mérite plus qu'à la

naissance; investi des hautes fonctions de proedre ou pré-

sident du Sénat, il fut pendant plusieurs années le premier

ministre de l'empereur pt contribua en particulier, pour
faire triompher ses idées, à la réorganisation de l'univer-

sité de Constantinople. Disgracié plus tard, il prit une
part active aux événements qui mirent Isaac Comnène sur

le trône (1057) et celui-ci l'en récompensa en le faisant

parvenir au patriarcat après la mort de Michel Cerularius

(févr. 1059). Il demeura en possession de cette haute

dignité ecclésiastique jusqu'à sa mort. Personnage fort

instruit, Lichoudis appartient au cercle littéraire qui illustra

Byzance vers le milieu du xi e siècle ; il était grand ami de

Jean Xiphiliu et de Psellus, qui a fait longuement son

oraison funèbre. Ch. Diehl.

LICHT (tialthasar), mathématicien allemand, auteur

d'un Algorithmus linealis (1500) qu'il dédia à Udal-
rich Kalb, son maître à l'université de Leipzig.

LICHTEM BERGER (Louis) (V. Liechtemberger).

LICHTENAU (Conrad de) (V. Conrad de Lichtenau).
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LICHTENAU (Wilbelmine Enke, femme Rietz, com-

tesse de), née àPotsdam le 29 déc. 4752, morte à Berlin

le 9 juin 1811. Fille du musicien Enke, elle fut aimée du

prince royal de Prusse, plus tard roi sous le nom de Fré-

déric-Guillaume II, qui la connut à treize ans, la fit élever

à Paris et la prit pour maîtresse. 11 en eut cinq enfants

qui eurent le titre de comtes de La Mark. Il la maria en-

suite à son camérier Rietz. Elle fut supplantée dans la

faveur royale par la comtesse Woss et la Dœnhoff, mais

obtint le titre de comtesse de Lichtenau (1796) et de riches

dotations. Sa fille Marianne épousa le comte Stolberg.

Après la mort de son amant, le nouveau roi Frédéric-

Guillaume III emprisonna la comtesse de Lichtenau et ne

la relâcha qu'après qu'elle eut renoncé à sa fortune. Elle

se remaria avec l'entrepreneur de spectacles Holbein en

1802, divorça en 1806 et recouvra une partie de ses biens

en 1811. Elle a publié ses mémoires (1808). A.-M. B.

Bibl.: Schummel, Der Grœfin Lichtenau Apologie;
Hreslau, 1808, 2 vol.

LICHTENBERG. Corn, de la Basse-Alsace, arr. de Sa-

verne, cant. de La Petite-Pierre, à 31 kil. au N. de Sa-

verne ; 1,066 hab. Le village date de l'époque de la réunion

de l'Alsace à la France ; il occupe à l'ait, de 414 m. un

plateau entouré de forêts et est dominé par les ruines de

l'ancien manoir des comtes de Lichtenberg. Ce château, fondé

au xine siècle sur le roc, à 100 m. au-dessus du village,

fut fortifié en 1575 par Specklé et plus tard par Vauban

après l'enlèvement de la place par le maréchal de Créqui

en 1678. Au début de la guerre de 1870, la petite forte-

resse fut investie et bombardée par les Wurttembergeois.

Il n'en subsiste plus qu'un donjon du xme siècle et une

chapelle gothique. La puissante seigneurie de Lichtenberg

passa, dans la seconde moitié du xve siècle, aux comtes de

Ilanau-Lichtenberg et, à l'extinction de cette famille, aux

princes de Hesse-Darmstadt qui la possédèrent de 1736 à

1790. L. W.
Bibl.: Speokle, Architeclura ; Strasbourg, 15S9, II, 89.

— Lehmann, Urkundliche Geschichte der Grafsch. Ha-
nau-Lichtenberg ; Mannheim, 1864.

—

Bull, monumental,
1858, II, 201. — Louis Spaoh, le Château et le comté de
Lichtenberg, dans Bull. mon. hist. Als., 1™ sér., 111,1-58. —
A. Benoît, Guerre de 1810. Lichtenberg, La Petite-Pierre,
Phalsbour'g ; Strasbourg, 1872. — Ed. Shach, Wie Schloss
Lichtenberg zur Ruine wurde ; Strasbourg, 2" éd., s. d.

LICHTENBERG. Faubourg oriental de Rerlin, district

de Potsdam ; 16,000 hab. Maisons de campagne. Vieille

église. Colonie protestante de Friedrichsberg.

LICHTENBERG. Principauté constituée par le traité de

Vienne (1815) dans le Palatinat, autour du vieux château

de Lichtenberg, aux dépens de l'ancienne seigneurie de

Baumholder, au profit du duc Ernest de Saxe-Cobourg ; il

la céda à la Prusse en 1834.

LICHTEN BERGER (Frédéric-Auguste), théologien pro-

testant, né à Strasbourg le 21 mars 1832. Docteur en

théologie depuis 1860, il professa à la faculté de Strasbourg

à partir de 1864. En 1872, il fut expulsé de l'Alsace.

Lorsque la faculté de théologie de Strasbourg fut trans-

férée à Paris (décret du 27 mars 1877), en partie grâce

aux efforts de M. Lichtenberger, il fut chargé comme doyen

de sa réorganisation. Il est membre du conseil supérieur

de l'instruction publique. On a de lui : les Eléments cons-

titutifs de la science dogmatique (Strasbourg, 1860);
l'Alsace en deuil (Strasbourg, 1871, 10 éd. successives);

Histoire des idées religieuses en Allemagne depuis le

milieu du xvme siècle jusqu'à nos jours (Paris, 1873,

3 vol.; traduit en angl. en 1890). M. Lichtenberger a

dirigé la publication de VEncyclopédie des sciences reli-

gieuses (Paris, 1877-82, 13 vol.).

LICHTENBERGER (Charles-Ernest), professeur fran-

çais, ne à Strasbourg le 22 sept. 1847. Ayant achevé au

lycée Louis-le-Grand ses études commencées au gymnase

protestant de Strasbourg, il suivit d'abord les cours de la

Sorbonne, puis ceux de la faculté de Strasbourg, après

quoi, licencié es lettres, il alla étudier à l'université de

Berlin (1868-69). Au retour, il prit le certificat d'aptitude

à l'enseignement de l'allemand. Pendant la guerre, qui le

trouva chargé de cours de seconde au lycée de Sens, il

servit comme garde mobile dans Strasbourg assiégé. Agrégé

d'allemand en 1873, docteur es lettres en 1878, il fut,

cette môme année, nommé maître de conférences de littéra-

ture allemande à la faculté des lettres de Nancy, d'où il

passa en 1880, avec le même titre, à la Sorbonne. Dès

l'année suivante, il y suppléa le professeur de littérature

étrangère; depuis 1890, il y a le titre de professeur ad-

joint. Outre ses thèses fort estimées, De Carminibus Sha-

kesperi (Paris, 1878, in-8) et Etude sur les poésies

lyriques de Gœthe (id., ouvrage couronné par l'Acadé-

mie française ; 2e éd., 1883), il a écrit : le Théâtre de

Gœthe (Paris, 1881), et publié le Gœtz von Berlichin-

gen de Gœthe, dans la Collection des éditions savantes

(Paris, 1885, gr. in-8). Il a aussi donné des articles dans

le Temps, la Revue critique, etc. H. M.

LICHTENBURG. Ancien couvent de la province de

Saxe (Prusse), district de Mersebourg, près de Prettin,

sur l'Elbe. Dans le château (Hedwigsburg) eut lieu l'en-

trevue de Luther, Melanchthon, Spalatin et Frédéric le

Sage (1518). L'électrice de Brandebourg, Elisabeth, l'ha-

bita après 1528. Il sert de prison depuis 1812.

LICHTENSTEIG. Bourg de Suisse, cant. de Saint-Gall,

situé sur une colline rocailleuse dont la Thur baigne le

pied; 1,537 hab. Sur une colline voisine, ruines renom-

mées du château de Toggenbourg, berceau de la puissante

famille du même nom qui joua un grand rôle dans l'his-

toire de la Suisse.

LICHTENSTEIN, Ville de Saxe, district de Zwickau,

sur la Rœdlitz ; 5,500 hab. Villégiature d'été. Bonne-

terie, etc.

LICHTENSTEIN (Château de) (V. Reutlingen).

LICHTENSTEIN (V. Liechtenstein).

LICHTENSTEIN (Martin-Heinrich-Karl), naturaliste

allemand, né à Hambourg le 10 janv. 1780, mort en mer,

entre Korsœr et Kiel, le 2 sept. 1857. Il servit au Cap

comme médecin militaire dans l'armée hollandaise et revint

en Allemagne en 1806 avec de nombreuses collections.

Nommé en 1811 professeur de zoologie à Berlin et en 1813
directeur du Musée zoologique, il créa le jardin zoologique

de cette capitale et publia, outre une série de mémoires

ornithologiques: Reisenimsùdl. Afrika (Berlin, 1810-11,

1\o\.)t\'Darstell.neuer... Saiigcthiere{Bev[in, 1827-34,

10 livr.). Dr L. Hn.

LICHTENSTEIN (Jules), entomologiste d'origine alle-

mande, né à Montpellier le 15 sept. 1816, mort à Mont-

pellier le 30 nov. 1886. Négociant par sa position sociale,

il était profondément naturaliste par ses goûts, et à partir

de 1868 se livra entièrement à l'entomologie qui lui doit

des recherches et des découvertes intéressantes, surtout dans

la famille des Aphidiens. Il s'occupa notamment du Phyl-

loxéra et constata, le premier, que l'insecte qui attaque

les racines de la vigne est une forme radicicole d'un Puce-

ron vivant sur les feuilles de la plante (V. Phylloxéra).

11 fit de nombreuses communications aux sociétés savantes

tant sur les Aphidiens que sur les Cochenilles et les Hymé-
noptères. Il étudia avec succès l'évolution de la Cantharide

officinale et des Sitaris, mais ne put achever son grand

travail monographique sur les Aphidiens, dont le premier

volume seul a été publié. Fairmaike.

LICHTENSTEIN (Philippe-Emile-Louis), officier fran-

çais, né à Nogent-sur-Vernisson (Loiret) le 27 juin 1831,

mort à Paris le 24 nov. 1892. Soldat en 1856, il fut

nommé sous-lieutenant en 1858. Capitaine pendant la guerre

contre l'Allemagne, il appartenait à un régiment de cava-

lerie enfermé dans Metz. Chef d'escadrons en 1878, il fut

choisi le 4 mars 1879 pour faire partie de la maison mili-

taire du président Grévy. Ses fonctions le désignèrent par la

suite pour faire partie de plusieurs missions; c'est ainsi qu'il

accompagna, en 1881, le général Boulanger chargé de re-

présenter la République française aux fêtes du centenaire

de la capitulation d'Yorktown. Lieutenant-colonel en 1882
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et colonel en 1885, il fut conservé, dans sa maison militaire,

par Carnot lorsque celui-ci fut appelé à la présidence de la

République. Le colonel Lichstenstein fut retraité en 1891.

LICHTERFELDE. Bourg de Prusse, district de Pots-

dam, au S.-O. de Berlin ; 6,000 hab. Là se trouve la plus

grande école des cadets de la Prusse.

Bibl. : V. les histoires de Herrig (Berlin, 1878) et

Pelet-Narbonne (1878).

LICHTERVELDE. Com. de Belgique, prov. de Flandre

occidentale, arr. de Ruulers; 6,500 hab. Stat. des chem.

de fer de Gand à Dunkerque, et de Bruges à Lille. Exploi-

tations agricoles ; fabriques de dentelles, de tissus de laine,

d'huile, de chicorée; tanneries.

LICHTWEHR (Magnus-Gottfried), poète allemand, né

à Wurzen le 30 janv. 1719, mort à Halberstadt le 7 juil.

1783. Il enseigna à Wiltenberg, fut magistrat à Halber-

stadt (1763). Il a écrit : Vier Bûcher œsopischer Fabeln
(Leipzig, 1748), qui le placent au rang des bons fabulistes

allemands, et de médiocres poésies didactiques.

LiCINIA (Gens). Célèbre famille plébéienne de Rome,
probablement originaire d'Etrurie, car le nom de Leone se

trouve souvent dans les monuments funéraires étrusques,

et c'est C. Licinius Calvus Stolo qui introduisit à Rome les

acteurs étrusques; on trouve cependant à Tusculum un

Porcius Licinus et à Lanuvium des Licinii Murense. Dans

cette yens, les noms de famille étaient : Calvus (avec les

surnoms Esquilinus et Stolo), Crassus (avec le surnom
Dives), Geta, Lucullus, Macer, Murena, Nerva, Sacer-

dos, Varus. On trouve sans nom de famille Gains Licinius,

l'un des deux premiers tribuns de la plèbe élus en 493.

On trouvera dans les articles consacrés à chaque famille

les biographies des plus célèbres membres de la gens Lici-

nia (V. Crassus, Lucculus, Macer, Murena, Nerva, Va-
rus). Quelques autres personnages, dont le plus célèbre est

le poète Arehias, ont aussi fait partie de la gens Licinia,

en dehors de ces familles que nous venons d'énumérer.

Nous donnerons ici la biographie des Licinii Calvi qui

sont les auteurs de la grandeur de la gens et généralement

désignés par son nom plus que par celui de leur famille :

Publius Licinius Calvus fut le premier plébéien qui par-

vint au tribunat consulaire (400). Son fils, Publius, l'ob-

tint en 396. Le fils de celui-ci, Caius, en fut investi en

377 ; il fut le premier des plébéiens qui occupa l'office de

maitre de la cavalerie (sous le dictateur P. Manlius, en 368)

.

Un autre Caius Licinius Calvus, surnommé Stolo, joua

un grand rôle dans l'histoire romaine ; il provoqua la crise

décisive entre patriciens et plébéiens, laquelle se termina

par le vote des lois Liciniœ Sextiœ ou lois Liciniennes

qui établirent l'égalité politique. Pendant dix années con-
sécutives (376-367), Licinius et L. Sextius son collègue

furent réélus tribuns de la plèbe et représentèrent leurs

propositions; il semble que ce soit seulement après un
conflit à main armée qu'ils aient fini par en imposer

l'adoption. Elles comportaient les mesures suivantes :

1° Suppression du tribunat consulaire et attribution néces-

saire d'un des sièges de consul à un plébéien (V. Consu-
lat). — 2° Loi agraire interdisant de « posséder », c.-à-d.

occuper plus de 500 arpents de terres publiques ou d'y

faire paître plus de 100 tètes de gros bétail et 500 de pe-

tit (V. Agraires [Lois]). — 3° Règlement des dettes en

réduisant le capital de celles-ci par la soustraction de

toutes les sommes payées à titre d'intérêt; le reste devait

être soldé en trois ans. — 4° La consultation des livres

sibyllins fut confiée à un collège de dix membres (decem-
viri) dont moitié de plébéiens, afin d'éviter que les patri-

ciens y fissent introduire des textes falsifiés en leur faveur.

Après le triomphe de ses propositions, Caius Licinius Stolo

fut élu consul en 364 et 361 ; il transgressa lui-même sa

loi agraire et fut condamné à une grosse amende en 357.
— La biographie de Caius Licinius Calvus Macer, célèbre

orateur, a été donnée au mot Calvus. A.-M. B.

LICINIO (Les), peintres italiens (V. Pordenone).
LICINIUS (V. Licinia [Gras]).

LICINIUS (Publius Flavius Galerius Valerius Licinia-

nus), empereur romain de 307 à 324. C'était un paysan

dace, compagnon d'armes et ami du futur empereur Ga-
lère. Il parcourut tous les degrés de l'avancement militaire,

et, en 307, Galère, après la mort de Sévère et la désastreuse

campagne d'Italie, le promut au rang d'auguste, pour

remplacer Sévère, du consentement de Dioclétien et de

Maximien Hercule. On ne le fit pas passer par le rang

de césar. Il fut investi du gouvernement de ITIlyrie à Car-

mentum le 11 nov. 307. A la mort de son protecteur, il

conclut un pacte avec Maximin II Daza, lui reconnaissant

la souveraineté de l'Asie, de la Syrie et de l'Egvpte, tandis

que lui-même acquérait la Grèce, la Macédoine et la

Thrace jusqu'au Bosphore (311). Puis il s'entendit avec

Constantin et se fiança à sa sœur Constantia qu'il épousa

deux ans après, en 313, après la ruine de Maxence. Pen-
dant les fêtes nuptiales célébrées à Milan, Maximin Daza

envahit les Etats de Licinius, s'empara de Byzance etd'llé-

raclée. Licinius revint à la hâte et, malgré l'infériorité de

ses forces, fut vainqueur, grâce à ses talents militaires et

à la qualité des troupes du Danube. La mort de Maximin
à Tarse le laissa seul maitre de l'Orient. Mais son beau-

frère Constantin ne tarda pas à l'attaquer à son tour. Lici-

nius fut battu à Cibalis au confluent de la Save et du
Danube; il se replia en Thrace; une seconde bataille à

Mardia fut indécise, et l'on conclut la paix par laquelle Li-

cinius perdait la Grèce, la Macédoine et les pays danubiens,

sauf une partie de la Mésie (315). La guerre reprit en 323,

Constantin escomptant l'âge avancé de son rival et l'appui

des chrétiens. Licinius fut vaincu à Andrinople le 3 juil.,

et (après la prise de Byzance) à Chalcédoinele 18 sept. 323.
Il se rendit, sur la promesse d'avoir la vie sauve; mais,

après un court internement à Thessalonique, Constantin

le fit tuer, ainsi que le fils qu'il avait eu de Constantia

en 315, qui avait été proclamé césar en mars 317 et consul

en 319. Malgré ses malheurs et l'hypocrisie de son ad-
versaire, Licinius est peu digne d'intérêt. L'extermination

de la famille de] Maximin, de Candidianus, fils de son

ami Galère, de Prisca et Valeria, femme et fille de Dioclé-

tien, prouve que ce soldat de fortune, sans éducation, était

aussi féroce que son vainqueur, dont il n'avait pas les ta-

lents. A.-M. B.

LICINUS (Entom.). Genre d'Insectes Coléoptères Pen-

tamères, famille des Carabidés, fondé par Latreille, et qui

est le type d'un groupe dit des Licininés renfermant les

Badister, Amblystomus Derostichus, Licinus Hhem-
bus. Les Licinus sont des Insectes de taille moyenne, noirs,

aplatis, larges, à élytres délicatement sculptées ou ru-

gueuses. Ils se caractérisent par leur menton non denté,

leurs mandibules courtes, obtuses, et la saillie du proster-

num entièrement rebordée. On trouve dans la Erance cen-

trale les Licinus silphoïdes Fab., cassideus Fab., de-
pressus Payk. — Ils vivent sous les pierres, dans les

terrains secs, surtout sur les lieux élevés, et ils s'accou-

plent en automne ou même en plein hiver, surtout dans le

midi de l'Europe, Bedel a fondé le geure Orescius pour

trois espèces de l'Europe moyenne et méridionale chez les-

quelles la saillie du prosternum est sans rebord au som-
met et les élytres couvertes de stries profondes. Orescius

Hoflniannseggi Panz. habite les grandes forêts fraîches

comme celle de Compiègne. Les Licinus sont peu nombreux
en espèces ; on n'en compte guère plus de douze, toutes de

l'Ancien-Monde et répandues surtout dans la région circa-

méditerranéenne et dans les Atlantides. M. M.
LICITATION. Vente aux enchères d'une chose indivise

qui ne peut être partagée commodément et sans perte, ou

qu'aucun des copartageants ne peut ou ne veut prendre

(C. civ., art. 1686). D'une manière générale, on se con-

forme, pour la vente par licitation, aux formalités prescrites

pour la vente des immeubles appartenant à des mineurs

(C. de proc. civ., art. 972). Elle a lieu soit devant le tri-

bunal, à l'audience des criées, soit devant un notaire com-

mis par le tribunal au choix de celui-ci ; si les copro-
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priétaires indivis sont tous majeurs et capables, ils peuvent

convenir que la vente se fera entre eux, et qu'eux seuls

auront le droit d'enchérir; mais, s'il y a parmi eux des

mineurs ou des interdits, la loi, dans le but d'éviter tout

concert frauduleux et de faire porter la chose licitée à son

plus haut prix, exige que les étrangers soient admis à en-

chérir. Le mécanisme de la licitation est d'ailleurs très

simple: le poursuivant fait rédiger un cahier des charges

par son avoué qui somme les colicitants d'en prendre

communication : s'il s'élève des difficultés sur cette rédaction,

elles sont vidées à l'audience sur un simple acte d'avoué

à avoué, et le jugement est susceptible d'appel. Au con-

traire, tout autre jugement sur des difficultés qui peuvent

s'élever relativement à des formalités postérieures à la som-

mationde prendre communication nepeutêtreattaqué ni par

opposition ni par appel (C. de proc. civ., art. 973). Dans les

huit jours de l'adjudication sur licitation, toute personne

peut former une surenchère du sixième du prix. Quant aux

effets de la licitation, ce sont ceux du partage, si l'adju-

dication est prononcée au profit d'un des colicitants ; ceux

de la vente, si elle est prononcée au profit d'un enchéris-

seur étranger. F. Girodon.

LICOL ou LICOU. Harnais en cuir ou en corde, dont

on se sert pour attacher les bêtes de somme parla tète ou

par le cou, quand elles sont au repos. Tout cheval de

troupe ou mulet doit avoir, en temps de paix, un licol

d'écurie, qui est supprimé en campagne, ou les animaux

sont attachés au moyen d'un collier qui fait partie de la

bride. Pour les chevaux d'officier, le licol est d'un modèle

particulier dit de parade. — On t'ait également usage d'un

licol ou collier de force pour maintenir les chevaux lors

de certaines opérations vétérinaires. Il consiste simplement

en un licol embrassant le cou et constitué très solidement

par plusieurs épaisseurs de cuir, de manière à ne pas céder,

quelle que soit la résistance opposée par l'animal.

LICONA. Rivière de l'Afrique équatoriale, affl. de dr.

du bas Congo. Elle prend sa source dans les monts qui sé-

parent le bassin de l'Ogôoué de celui du Congo et se jette

dans le Congo, presque sous l'Equateur.

LICORNE. I. Archéologie.— Animal fabuleux, symbole

de la virginité et de la religion, mentionné par les auteurs

grecs et romains comme originaire de l'Inde, tenant à la

fois de l'âne et du cheval, avec une tète surmontée d'une

seule corne longue et aiguè. D'après la tradition, cet ani-

mal avait le corps blanc, la tète rouge, les yeux bleus, et

était remarquable par sa force, son agilité et sa fierté.

L'auteur le plus ancien qui en ait parlé est Ctésias qui de-

meura pendant plusieurs années comme médecin à la cour

d'Artaxerxès Mnemon et qui écrivit vers 400 av. J.-C.

Il l'appelle âne blanc. Aristote le mentionne sous le nom
d'une indien. Quelques voyageurs ont affirmé l'avoir

rencontré, mais ils n'ont pu donner aucune preuve authen-

tique à l'appui de leurs assertions. Aujourd'hui, grâce

aux progrès des sciences naturelles, la croyance aux ani-

maux fabuleux a disparu, et personne ne croit plus à la

licorne ; on pense que les anciens l'ont vue soit dans le

bœuf sauvage, soit dans Voryx, antilope qui habite la

Haute-Egypte (V. Antilope), dont les formes rappellent

celles du cheval et dont l'une des longues cornes en forme

de sabre et dirigée en arrière se brise souvent dans les

luttes que se livrent ces animaux. — La corne de cet animal

a joui d'une réputation merveilleuse dans l'antiquité et au

moyen âge. Le vin bu dans cette corne neutralisait l'effet

des poisons; les manches de couteau qui en étaient faits

transsudaient une liqueur subtile si les viandes étaient em-

poisonnées; la corne noircissait au contact de toute matière

toxique. Aussi comprend-on qu'au moyen âge, époque où le

poison était un ennemi, les plusiedoutables et les plus redou-

tés, les princes, toujours tremblants devant l'empoisonne-

ment, aient cherché à se procurer à prix d'or une matière

jouissant de qualités aussi surprenantes. C'est surtout à la

tin du xiv e siècle que son usage se généralisa dans le service

de la table, et jusqu'en 1789 le cérémonial de la cour de

France comportait l'essai des mets, boissons, ustensiles

de table au moyen d'une épreuve qui se faisait souvent

avec la corne de licorne. — On voit cet animal représenté

dans les romans, les peintures, sur des meubles, des

pièces d'orfèvrerie, des tapisseries anciennes. Nous cite-

rons entre autres la magnifique tapisserie du musée de

Cluny, provenant du château de Boussac et dont nous re-

produisons un fragment à l'article Boussac. — La licorne

figure comme support dans les armes d'Angleterre.

IL Zoologie. — Licorne de mer. La Licorne de

mer est le Narval (Monodon monoceros), Cétacé que

nous avons décrit et figuré au mot Dauphin (Y. ce mot).

La corne unique de cet animal est en réalité une dent

incisive qui se développe d'une façon démesurée, en forme

de défense du côté droit, tandis que celle de gauche

s'atrophie et reste cachée dans la mâchoire. Cette défense

est du plus bel ivoire, comme le montre la canne, longue

de plus de 1 m., que l'on conserve au Muséum de Paris

et qui a été tournée dans une défense de Narval. E. Trt.

III. Art héraldique. — Figure de fantaisie qu'on repré-

sente sous la forme d'un animal ressemblant au cheval,

ayant une cornedroite sur la tète, une petite barbe au men-
ton et les pieds fourchus. Elle estaccornée, onglée de, etc.,

lorsque sa corne ou ses ongles sont d'un émail particulier,

animée si ce sont ses yeux ; elle est représentée saillante,

c.-à-d. dans la posture ordinaire du lion; en défense, tête

baissée; accroupie, assise, ou acculée, les pieds de devant

levés.

IV. Astronomie. — Petite constellation située sous les

Gémeaux entre le Grand Chien, le Petit Chien et Orion. On
donne aussi à cette constellation le nom de Monoceros.

LICOU (V. Licol).

Ll COURT. Corn, du dép. de la Somme, arr. de Pé-

ronne, cant. de Nesle; 613 hab. Sucrerie.

LICQ-Athérey. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. de Mauléon, cant. de Tardets; 645 hab.

LICQUES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr de Bou-

logne, cant. de Guines; 1,428 hab. Carrosserie; vanne-

rie. Moulins. L'église paroissiale est la nef de l'ancienne

église de l'abbaye des Prémontrés de Licques, fondée au

xn e siècle et reconstruite en 1783. La mairie, l'école et le

presbytère sont établis dans des bâtiments de l'abbaye.

La forêt de Licques (900 hect.) s'étend sur les territoires

des com. de Licques et de Bouquehault.

LICQUET (Erançois-Isidore, dit Théodore), littérateur

français, né à Caudebec le 19 juin 1787, mort à Rouen le

1
er nov. 1832. Employé à la mairie de Rouen, il devint en

1825 bibliothécaire de la ville. Il a fait représenter avec

succès quelques tragédies élégamment écrites : Thémis-
tocle (1812) ; Philippe ll (1813) ; la Mort de Brutus .

(1814); Rutilius (181 G). Citons encore de lui: Recherches

sur lliistoire religieuse , morale et littéraire de Rouen
(1816, in-8) ; Rouen (1826, in-8), plusieurs éditions;

Histoire de Normandie (1835, 2 vol. in-8), complétée

par Depping ; des traductions de l'italien et de l'anglais,

entre autres les Mémoires relatifs à la famille royale

de France pendant la Révolution (1826, 2 vol. in-8).

LICTEU R. Serviteurs des magistrats romains supérieurs

qui jiortaient devant eux les faisceaux entourant la hache.

C'étaient des citoyens, généralement des affranchis. Ils por-

taient comme insigne un cordon, le liciumou limus, for-

maient une corporation répartie en décuries. Ils remon-
taient à l'époque royale et subsistèrent fort avant dans la

période impériale. L'usage de se faire précéder de licteurs

portant les faisceaux, symbole du commandement {impe-
riitm), fut emprunté à l'Etrurie. Les rois avaient 12 lic-

teurs ; les consuls en eurent autant ; de sorte qu'on en

attribua 24 au dictateur, 6 au maître de la cavalerie, 12
à chacun des décemvirs, 6 au préteur ; le censeur et les

questeurs n'en avaient pas ; les légats en eurent en certains

cas (V. Magistrature). Chaque vestale et flamine avait un

licteur. Les curies avaient chacune le leur et on sait que
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les comices curiates finirent par n'être plus représentés

que par le groupement de leurs 30 licteurs.

La l'onction des licteurs consistait à accompagner le

magistrat au dehors, le précédant en file indienne ; ils le

protégaient, lui frayaient passage dans la foule, veillaient

à ce qu'on lui rendit les honneurs dus à son rang (se lever,

descendre de cheval, etc.). Ils se plaçaient devant le tribu-

nal, montaient la garde devant sa maison, contre laquelle

ils appuyaient les faisceaux. Ils exécutaient ses mandats,

saisissaient et mettaient à mort le citoyen romain con-

damné (V. Perduellio). A. -M. B.

LICY-les-Moines ou LICY-Clignon. Com. du dép. de

l'Aisne, arr. de Cliàteau-Tliierry, cant. de Neuilly-Saint-

Front; 443 hab.

LIDA. Ville de Russie, ch.-l. de cercle du gouv. de Vilna,

sur une rivière du même nom ; 8,000 hab. Elle est sur le

ch. de fer de Vilna à Rovno. C'est une vieille ville lithua-

nienne souvent saccagée par les Russes et les Suédois. Le

23 mai 1831, les Polonais y combattirent les Russes.

LIDDEL, comte de Ravcnsworth (V. ce nom).

LIDDESDALE (V. Douglas [Sir William]).

LIDÉN (Johan-Henrik), écrivain suédois, né à Linkœ-

ping en 1741, mort à Norrkœping en 1793. Il fit ses

études à Upsal, fut quelque temps précepteur en Finlande,

puis revint à Upsal pour y faire, en 1764, son examen de

/iloso/ic magister. Il présenta alors comme thèse la pre-

mière partie de son Historiola litteraria poetarum Sue-

canorum, dont il donna, l'année suivante, les deuxième

et troisième parties. Nommé professeur agrégé à l'univer-

sité et sous-bibliothécaire, il visita, de 1 768 à 1 770, les prin-

cipales bibliothèques du Danemark, de la Hollande, de

l'Angleterre, de Paris et de l'Allemagne. A son retour une

violente attaque de goutte l'écarla de l'enseignement, mais

il continua ses travaux d'érudition, donnant, en 1772, la

quatrième et dernière partie de son Historiola; en 1780,

le Catalogus disputaiionum in academiis et gymna-
siis Suecice habitarum (5 part.); en 1791, le lleperto-

rium Benzelianum, etc. Il vivait retiré à Norrkœping

depuis 1776. Il avait fait don, en 1787, de sa riche bi-

bliothèque à la bibliothèque académique d'Upsal et fonda,

par testament, des bourses universitaires et divers prix à

l'Académie des sciences. Th. C.

LIDFORSS (Volter-Edvard), professeur suédois, né à

Mora en 1833. Il fit ses études à Upsal, fut professeur au

lycée de Norrkœping de 1855 à 1859, au lycée d'Upsal

de 1860 à 1864, au séminaire d'institutrices de Stockholm

de 1864 à 1866, et est depuis cette époque professeur de

langues et de littératures modernes à l'université de Lund
(professeur ordinaire en 1878). Il a publié, outre de nom-
breux ouvrages didactiques sur l'anglais, l'allemand et le

français (grammaires et recueils de morceaux choisis), des

travaux d'érudition : Beitrœge zur Kenntniss von dem
Gebrauch des Konjunktivs im Detitschen (Ups. Univ.

Arsskrift, 1861); A Survey of the english conjugation
(id., 1863); Choix d'anciens textes français (1877). Il

a édité la Historia del fanioso predicador fray Ge-
rundio de Campazas du Père Isla (Leipzig, 1885; Coll.

des aut. esp., vol. 42 et 43); il a traduit et annoté le

Don Quichotte de Cervantes (Stockholm, 1888-92) et,

d'après l'original catalan, Roméo et Juliette de Victor

Balaguer (Stockholm, 1894). Enfin il a donné de nom-
breux articles de critique littéraire à la Ny Svensk Tid-

skrift. Th. C.

LIDI ou LITES(V. Classes sociales, t. XI, pp. 561-2).

LIDNER (Bengt), poète suédois, né à Gœteborg en

1757, mort à Stockholm en 1793. Fils d'un organiste, qui

mourut lorsque Bengt n'était encore que dans sa troisième

année, le futur poète de Spastara eut une enfance dont le

second mariage d'une mère tendrement aimée semble avoir

encore augmenté la tristesse. Très jeune, il se révéla poète,

et prononça en 1772, au gymnase de Gœteborg, un dis-

cours en vers, qui le fit connaître et lui donna accès dans

un journal gœtenbourgeois, où parurent l'année suivante

quelques poésies de lui. En 1774, il se rend à l'université

de Lund et y devient bientôt le centre d'un petit cercle de

jeunes poètes. Mais il n'a aucune force de caractère, il

subit l'influence de Rousseau— laquelle se traduit d'abord

par le mépris de toute règle établie — se laisse entraîner

par des camarades dans de sottes aventures ou les y en-

traine lui-même, et, en 1775, se fait renvoyer pour un
certain teniDs de l'université. C'est alors, semble-t-il, qu'il

s'embarqua pour les Indes orientales ; il s'empressa d'ail-

leurs de quitter au Cap son vaisseau et revint en Suède on

ne sait trop comment. Il reprend à Greifswald ses études

interrompues, mais un discours où il montrait trop d'en-

thousiasme pour la révolution américaine ayant déplu, il

est forcé d'aller à Rostock se faire recevoir magister,

avec une thèse intitulée De Jure revolutionis Amcri-
canorum. De retour à Stockholm en 1779, il y publie

25 fables qui lui valurent l'affection inaltérable de Zibet et

la protection du roi. Sa conduite restant singulièrement

désordonnée, son protecteur royal l'envoya à Gottingue

d'abord (1780), puis à Paris, pour compléter ses études et

pour apprendre, sous l'influence morale et littéraire de

l'ambassadeur Creulz, à donner plus de régularité à sa

conduite et à ses vers. C'est pendant son séjour à Paris

qu'il composa, dans le goût français, sa tragédie d'Eric XI V,

œuvre manquée, malgré la beauté de quelques passages.

Tout d'abord les relations de Lidner avec l'auteur d'Atiset

Camille furent bonnes, mais elles se gâtèrent lorsque

Creutz s'aperçut que son secrétaire s'appropriait à l'occa-

sion, non seulement ses vers non publiés, mais peut-être

aussi certaines pièces de sa garde-robe. Il demanda et ob-

tint le rappel de Lidner, qui rentra en 1782 à Stockholm.

Il mena alors une vie misérable, tantôt à la ville, tantôt

précepteur à la campagne, composant, au milieu de conti-

nuels embarras pécuniaires, ses œuvres les plus remar-

quables: la Comtesse Spastara, l'Année 1783 etMédée.

La Mort de la comtesse Spastara (1783) est un court

poème d'un élan superbe, où Lidner raconte un événement

arrivé à Messine l'année même et dont une jeune comtesse,

d'origine française, était l'héroïne : celle-ci, échappée aux

flammes, n'hésite pas à s'y précipiter de nouveau pour

sauver son enfant, et meurt victime de son amour mater-

nel. L'Année 1783 (1784) est le récit lyrique des prin-

cipaux événements de l'année écoulée ; si les divers épisodes

en sont peu liés, chacun d'eux est un petit chef-d'œuvre.

L'opéra de Médée (1784) ne fut pas joué, mais obtint un

succès de lecture durable et mérité. Las de la vie qu'il me-

nait à Stockholm, Lidner passa en Finlande, ou il vécut

tantôt chez un ami, tantôt chez l'autre, toujours à la veille

d'un départ toujours remis. C'est là qu'il rencontra, en 1 788,

la femme dévouée qui, enthousiaste du poète, passant sur les

défauts de l'homme, lui rendit moins douloureuses les der-

nières années de la vie, en partageant toutes ses souffrances.

Lidner composa en Finlande son dernier ouvrage impor-

tant : le Jugement dernier (1789), poème lyrique, qui

ne consiste guère qu'en fragments d'une valeur très iné-

gale, mais dont quelques-uns sont parmi ses plus vigou-

reuses productions. II revint s'établir définitivement à

Stockholm en 1789, ne put regagner les bonnes grâces du

roi, et ne vécut plus que des seconrs que lui accordaient

quelques généreux amis, parmi lesquels les plus fidèles, si-

non les plus riches, furent Thorild et Bellman. Aux poèmes

indiqués ci-dessus, il convient d'ajouter deux oratorios : le

Messie à Gethsémané et la Destruction de Jérusalem,

l'Ode au soldat finlandais, composée en 1788 lors de

la lutte contre la Russie, quelques fables charmantes, des

contes spirituels, des poésies badines dans le goût du

xviu'" siècle et une ou deux imitations habiles de poètes

français (de Grécourt, p. ex.). — Toutes les œuvres de

Lidner tiennent en un petit volume, où il y a plus de vraie

poésie, — parce qu'elle vient du cœur et d'une imagina-

tion vive — que dans les in-octavo de Léopold et de Kell-

gren. Ce qui a manqué au malheureux poète, c'est la

mesure, sans laquelle il n'est pas d'œuvre parfaite. Il ne
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se faisait point gloire d'être poète, et son « unique fierté

était d'avoir un cœur », mais il en suivait sans discerne-

ment toutes les impulsions : de là — en ajoutant son culte

trop dévoué à Bacchus et sa naturelle paresse — toute la

série de ses infortunes. Il eut en outre le malheur commun
à tous les poètes de transition ; c'est, en rompant avec la

tradition, de ne pas savoir être encore nettement ce que

l'on voudrait être : n'étant plus classique, Lidner n'est

encore ni fosforiste ni gothique. Th. Cart.
Bibl. : Fraiszên, Lidner, dans Soc. Akad. Handl., 1841,

XIX. — Sander, Biographie de Lidner, dans l'éd. des
Œuvres de L., de 1859. — Estlander, Voyage de Lidner
en Finlande, dans Finsk. Tidskr., 1877-78. — Du même,
Lidner et ses amis finlandais, dans Finsh Vet. Akad.
Handl., 1875. — Wieselgren, Quelques Notes sur Lidner,
dans Nord. Tidskr., 1878. — Samlaren, Passim.— Mever,
Svenska Parnassen, 1891, vol. IV.— Warburg, Lidner;
Stockholm. 1889.

UDO ou LIDI. Nom donné aux flèches de sable, au

nombre de sept, qui séparent la lagune de Venise de la

pleine mer Adriatique. Le port du Lido, situé à l'O. de

Venise, est la rade de Venise en pleine mer, mais une rade

ouverte où les navires ne peuvent venir accoster. La plage

du Lido est très fréquentée pendant la belle saison. On y
prend des bains de mer; on y trouve des divertissements

variés.

LiDOIRE. Rivières de France (V. Dordogne, t. XIV,

p. 924, et Gironde, t. XVIII, p. 983).

L1D0N (Bernard-François), homme politique français,

né à Brive le 23 mars 1752, mort à La Géronie (Corrèze)

le 8 nov. 1793. Négociant à Brive, président du directoire

du dép. de la Corrèze, il fut élu député de ce département

à la Convention le 4 sept. 1792. De la nuance 'politique

des Girondins, il eut de fréquentes altercations avec Marat

et avec Robespierre. Marat notamment le dénonça comme
peu digne de confiance « parce qu'il avait voté l'appel au

peuple » lorsqu'on le proposa comme commissaire dans les

places frontières du Nord et de l'Est (3 févr. 1793). Lidon

fut envoyé en mission le 30 oct. 1792 en Seine-et-Oise,

Seine-Inférieure, Eure, Aisne et Somme, pour y rétablir

la tranquillité publique et y assurer la libre circulation des

subsistances. Membre du comité militaire, il présenta le

20 janv. 1793 un plan d'organisation de l'armée, et le

8 mai il appela l'attention du comité de Salut public sur

« l'état de stagnation et d'inactivité du ministère de la

guerre ». Décrété d'arrestation le 2 juin 1793, mis hors

la loi le 3 oct., il se réfugia dans son département, et, sur le

point d'être découvert, il se suicida.

LIE. Dépôt, composé de bi-tartrate de potasse mêlé de

différents sulfates, surtout le sulfate de potasse, que le vin

laisse précipiter au fond des barriques où il est contenu.

On hâte ce dépôt au moyen du collage (V. Clarification).

La lie sert à faire du vinaigre ou de l'eau-de-vie de qualité

inférieure. Pour la distiller on fait usage d'un alambic

spécial autre que celui employé pour la distillation du vin,

car elle lui communiquerait un mauvais goût tout en le

corrodant. Le résidu terreux de la distillation sert aux cha-

peliers pour le feutrage des laines et des poils; le marc
ou résidu plus grossier, brûlé à l'air libre, constitue la

cendre gravelée qui sert à la préparation de la crème de

tartre.

LIÉ (Blas.). Attribut de pièces attachées ensemble par

un lien — des cors quand ils ont leur corde — des oiseaux

de leurre ou de poing quand ils ont leur longe. Pour ces

derniers, c'est un synonyme de longé; l'émail du lien est

toujours désigné.

LIÉ. Rivière de France (V. Côtes-du-Nord, t. XIII, p. 4).

LIE (Jonas-Laurits-Idemil), romancier norvégien, né à

Eker le 6 nov. 1833. Son père, le Prokurator « Mons
Lie » alla habiter Tromsa\ petite ville de l'extrême Nord,

lorsque le petit Jonas n'avait encore que cinq ans. C'est là,

au milieu des fjords et parmi de rudes marins, que l'auteur

du Visionnaire passa son enfance, écolier médiocre, con-

tinuellement en retard à l'école, préférant aux leçons qu'on

lui faisait apprendre de belles histoires de revenants, et

recueillant des impressions, qui ne devaient point s'effacer.

A douze ans, on l'envoya à l'école navale de Fredriks-

vaern ; il put prendre part à une expédition à bord de la

corvette des cadets, mais la faiblesse de sa vue le força à

renoncera cet aventureux métier de la mer, qu'il étudiait

avec passion et dont il aimait à raconter les joies- et les

périls à ses jeunes camarades de l'Ecole latine de Bergen,

où il passa ensuite, son père ayant été nommé magistrat

dans cette ville. A quatorze ou quinze ans, ses auteurs fa-

voris sont Marryat, Cooper et son compatriote Welhaven,

dont il apprend plusieurs poésies par cœur. Il acheva ses

études secondaires à Christiania, dans la « fabrique de ba-

cheliers » de Ileltberg, où il put rencontrer Ibsen, Bjorn-

son et Vinje. En 1851, il entra à l'université et fit, en

1858, sa licence en droit. Il épousa deux ans plus tard,

après sept ans de fiançailles, la fille de Michael Lie, « Pro-

kurator » à Kongsvinger, où il s'était établi lui-même, en

1859, comme avocat. Il a dit dernièrement dans un

article plein de bonne grâce {Min hustru, dans Sam-
tiden, 1893), l'heureuse influence de sa femme sur son

existence d'écrivain et tout le charme de sa collabora-

tion littéraire. Après quelques années, sa situation pécu-

niaire à Kongsvinger étant devenue fort embarrassée, à la

suite d'affaires de banque malheureuses auxquelles il se

trouva mêlé, il résolut de venir s'établir à Christiania (au-

tomne 1868) pour y vivre comme écrivain et journaliste.

Dès 1 859, d'ailleurs, il avait collaboré activement à l'IUus-

trerei Nyhedsblad par des articles sur des sujets très di-

vers : histoire, science militaire, littérature ou politique et,

en 1867 déjà, il avait publié un volume de poésies, qui

n'avait point passé inaperçu, bien qu'il eût plutôt attiré

l'attention de ses amis que celle du grand public. De 1867
à 1 870, Jonas Lie écrit principalement dans le Norsk Fol-

keblad, tout en préparant sa première nouvelle : le Vision-

naire, œuvre singulièrement composée, mais pleine de

descriptions grandioses, de scènes très douces et très pures,

sorte de transposition dans le Nord et au xixe siècle de

Paul et Virginie (traduit, dans le Globe, 1881). Ce petit

roman, qui parut à Noël 1870, obtint un immense succès

et valut à son auteur une bourse de voyage pour compléter

son éducation artistique et littéraire. Il se rendit d'abord

dans le Nord, visita de nouveau Tromsœ, étudia la vie des

Finnois de Norvège, préparant des matériaux abondants

pour les œuvres futures. Sa bourse lui ayant été renouve-

lée, il partit en automne 1872 pour l'Italie, visitant au

passage la Hollande, la Belgique, Paris, — où il passa ses

journées au Louvre, — Marseille, Civita Vecchia et Rome,

s'arrètant dans cette dernière ville ou vivant à Rocca di

Papa, près de Frascati, dans les montagnes d'Albano. C'est

de là qu'il publia ses Récits et descriptions de la Nor-

vège (1872), parmi lesquels le superbe récit intitulé le

Cheval de Nordfjord, et sa nouvelle : le Trois-Mdts

« l'Avenir » ou la Vie au Nord (1873), qui, plutôt qu'un

roman, est une série de poétiques esquisses, de contes

gracieux ou terribles, faiblement reliés entre eux, destinés

à nous représenter la vie des hommes de mer du Finmark

norvégien. Et, bien qu'éloigné de son pays, c'est là qu'il

vit encore dans ses continuels souvenirs et avec un tel dé-

sir de la mer qu'un jour d'été il lui arrive de traverser la

plaine ardente qui sépare de plusieurs lieues Rocca di Papa

de la Méditerranée, pour s'agenouiller au bord de l'eau et

boire dans le creux de sa main quelques gouttes de l'onde

amère. En 1874, il rentre en Norvège, publie le Pilote

et sa femme (1875), dont le thème ne diffère pas de

celui de ses œuvres antérieures, mais où l'art est plus

consommé, et reçoit du Storthing, comme avant lui Bjorn-

son et Ibsen, une pension de poète (Digtergage). II fait

ensuite un séjour prolongé en Allemagne, à Dresde et à

Stuttgart, y compose un drame, Faustina Strozzi (1875).

qui reproduit divers épisodes de la guerre de Bomagne et

dont le succès ne fut que médiocre. Il retourne en Norvège

à Noël 1876 et y fait, pendant les premiers mois de l'an-

née 1877, des conférences sur ses voyages ou sur des
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sujets philosophiques, tels que le Matérialisme et l'Idéa-

lisme. A la tin de la même année, il retourne à Dresde

pour y rester jusqu'en 1881. Les œuvres de cette période,

Thomas Ross (1878) et Adam Schrader (187!)), dans

lesquelles le poète s'est efforcé de peindre les classes

les plus élevées de la société, n'ont guère réussi, pas

pas plus que son drame Grabows cat (le chat deGrabow,

1880). Il revient aux scènes de la mer, soit avec Rutland

(1880), le nom d'un navire, soit avec En avant! scènes

maritimes (1882), et retrouve toute la faveur du public

Scandinave, anglais et allemand. Entre temps, il avait

quitté l'Allemagne, fait de 1881 à 1882 un long séjour en

Norvège, publié une édition qui presque toujours est une

traduction en français des Lettres d'Ole Bull (1881), et,

en 1882, il était venu s'établir à Paris, où il vécut jusqu'en

1891, d'une vie de famille très retirée : il ne voyait guère

en effet que quelques amis Scandinaves, et avait pour com-

pagnie la plus constante et la plus intime tous ses chers

souvenirs de la vie de l'extrême Nord et des côtes d'une

mer fréquemment soulevée. C'est à Paris que Lie a composé

ses romans les plus remarquables : le Condamné à vie

(Livsslaven, 1883), donnée analogue à celle du Petit

Lazare de Georges Glatron, un homme honnête au fond,

fatalement entraîné à l'abîme, à la suite d'une première er-

reur, roman nettement réaliste par l'exactitude du détail,

mais point vulgaire, gracieux en certains endroits et où

passe un large courant de sympathie pour ceux que la vie

a brisés; la Famille de Gilje (1884), intérieur norvé-

gien vers 1840; la, point d'intrigue captivante; les ques-

tions qui passionnent sont laissées de côté, mais le poète

romancier possède l'art exquis de faire vivre le lecteur

dans le milieu qu'il décrit et de nous intéresser à tous les

actes d'un honnête fonctionnaire besogneux et d'une famille

où ne manquent ni les gracieuses ni les amusantes figures;

le Gouffre (Malstrœm, 1885) raconte la chute lente d'une

vieille famille norvégienne; si la composition est moins

habile que dans la Famille de Gilje, le développement

psychologique des situations est si sérieusement et si exac-

tement étudié que l'intérêt ne se relâche point. Le volume

intitulé Huit Récits (1885) contient des morceaux com-
posés à diverses époques et d'une valeur inégale; ceux trai-

tant des sujets italiens : Fanfulla, l'Improvisateur, moins

bons, à côté de ['Histoire du boucher Tobias qui est un
petit chef-d'œuvre. En 1886, Lie publia les Filles du
commandant, son roman jusqu'ici le plus remarquable et

pour lequel il suffira de renvoyer à l'étude qu'en a faite

M. Bernardini (V. Bibl.). La Vie à deux (Et Samliv, 1887),
du mariage aux noces d'argent, montre deux époux s'éloi-

gnant peu à peu l'un de l'autre, remplaçant l'amour par

l'habitude, lui, tout à ses affaires, elle, à ses enfants, et

analyse tout ce qu'il y a parfois de pénible dans cette

fausse situation. Dans Maisa Jons (1888), la vie d'une

petite couturière à Christiania, Lie, moins que dans ses

autres romans, a su adoucir par son humeur saine certains

tons trop crus de la réalité. Puissances malfaisantes

(1889) a été présenté au public français — mais non tra-

duit — parOUa Hanson, danshRevue des Revues (1891).
Il faut ajouter encore aux œuvres citées plus haut deux
recueils de douze récits chacun, intitulés Trold (1891 et

1892), un roman, Niobé (1893), où Lie étudie les conflits

parfois tragiques entre parents et enfants, dont les opi-

nions religieuses, politiques et sociales différent, un drame,

Joyeuses Femmes (1894), au titre ironique et qui montre
la femme malheureuse, non seulement par sa jalousie, trop

souvent justifiée, mais surtout par l'inconscient égoïsme de

l'homme. Enfin, Lie vient de publier un ouvrage critique im-

portant d'une rare exactitude : Honoré de Balzac, l'Homme
et l'Artiste (1894). En 1891, Lie avait quitté Paris pour
Home où il passa un an. L'année suivante, il rentra dans son

pays, où il vit actuellement à la campagne, à Holskogen, près

de Christiansand : il pouvait, dit Bang, revenir en Norvège
maintenant, après la lutte ; « l'édifice norvégien était bâti et

Jonas Lie en avait été parmi les architectes le meilleur ».

Les œuvres de Jonas Lie ont été pour la plupart tra-

duites en anglais, en allemand (souvent deux ou trois

fois), en suédois, en finnois, en italien, en tchèque, en

russe, etc. ; en français, sauf erreur, il n'a paru que la

traduction déjà indiquée du Visionnaire dans le Globe,

et d'un récit, le Fils de Barbra dans le Journal de

Genève (6 nov. 1884). Peu d'écrivains étrangers cepen-

dant ont autant de droits à l'attention du public lettré, et

peu seraient aussi généralement goûtés et, un jour, le se-

ront, parce que sa bonne et saine humeur ôte à la tristesse,

qui lui est commune avec les meilleurs écrivains de son pays,

toute amertume, et que la sympathie profonde qu'il éprouve

pour les personnages de ses récits fait que leur souf-

france est atténuée en quelque mesure et moins doulou-

reuse. On a dit qu'il passait à travers les romans de Lie

comme un large souffle de la mer, souffle pur et vivi-

fiant, et c'est là une remarque fort juste. La mer, d'ailleurs,

le Norvégien en vit, elle fait partie de son être, et Lie —
plus Norvégien que quiconque — l'aime passionnément

pour les larmes qu'elle lui a fait répandre, les joies qu'il

lui doit, le désir et la crainte qu'elle lui inspire : la

mer est le charme principal de ses romans. Un autre

attrait de ses livres, ce sont ses délicieuses études déjeunes

filles, élevées à l'air de l'Océan, pures et sensibles, pleines

d'énergie et pourtant gracieuses, bien femmes par le cœur,

avec, dans le caractère, quelque chose de viril, qui ne leur

messied pas. Ajoutez que Lie est philosophe, — non à la

manière d'Ibsen ou de Bourget, car il n'aime guère les

dissertations, — s'il suffit pour être philosophe de com-
prendre les ressorts secrets de nos actions, d'être un psy-

chologue 1res fin. Enfin, et ce sera peut-être là demain

un des plus grands mérites de cet homme, sa sympathie

pour les humbles, telle que la révèlent ses romans consi-

dérés comme études sociales, n'a pas sa source dans la

pitié seulement, mais surtout dans le sentiment, toujours

plus impérieux, de la nécessité d'une justice très supérieure

à celle qui règne dans noire société actuelle. Th. Cart.

Bibl. : Garborg, Jonas Lie; Christiania, 1893. — Jonas
Lie, Et Festskrift; Bergen, 1893. — L. Marholm, Lie, dans
Unsere Zeit, 1888. — Bigeon, les Révoltés Scandinaves;
Paris, 1894. — Bernardini, la Littérature Scandinave; Pa-
ris, 1894, et un nombre considérable d'articles dans diverses
revues Scandinaves, anglaises et allemandes, indiqués
dans Halvorsen, Norsh forf. Lexikon ; Christiania, 1892.

LIE (Marius-Sophus), célèbre mathématicien norvégien,

né à Nordfjordejdet le 17 déc. 1842. Il fit ses études pre-

mières à Christiania, subit, en 1865, son examen de pro-

fesseur de l'enseignement secondaire, reçut, en 1869, une

bourse de voyage et parcourut alors l'Allemagne, l'Italie et

la France. Il fut arrêté, pendant la guerre, en 1870, à

Fontainebleau, où on l'avait pris pour un espion prussien.

En janv. 1871, il fut nommé professeur à un collège de

Christiania et, la même année, se fit recevoir docteur avec

une thèse très remarquée : Sur une Classe de transfor-

mations géométriques (en norvégien). Le Storthing créa

pour lui en 1872 une chaire de professeur extraordinaire

de mathématiques à Christiania, et il la conserva jusqu'en

1886, époque où il fut appelé à Leipzig comme professeur

de mathématiques et directeur de l'Institut géométrique.

Outre un nombre considérable de notes, de communica-

tions et d'articles qu'il a publiés en norvégien, en alle-

mand ou en français soit dans les Archiv for matematik
og Naturvidenskab, dont il est le fondateur, soit dans

les Comptes rendus de l'Académie des sciences, soit

dans les Gœttingische gelehrte Anzeigen, soit dans le

Monatsberichte der Berliner Akademie, soit encore

dans les Mathematische Analen de Leipzig, Sophus Lie

est l'auteur d'ouvrages hautement appréciés, qui ne sont

pas sans avoir eu une réelle influence sur les travaux des

mathématiciens de notre pays ; tels sont : Classification

und Intégration von gewœhnlichen Diff'erential glei-

chungen zwischen x y, die eine Gruppe von Transfor-

mationen gestatten (Christiania, 1884); Untersuchun-

gen iiber fransformations-gruppen (id., 1885); Notes
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de mathématiques (en norv., id., 1884, 3 vol.): Zur
Théorie der Berûhurngsgruppen (Leipzig, 1888); Théo-

rie der Transformationsgruppen(en collab. avec Engel;

Leipzig, 1888, I; 1890, II); Vorlesungen ùber Difj'eren-

tialgleichungen mit bekannten infinitesimalen Trans-

formationen (Bearb. u. hergg., V. D r G. Scheffers
;

Leipzig, -1891), etc. Th. C.

LIE BEN AU (Théodore de), historien suisse, né à Lu-
cerne le 8 déc. 1840. Ses études se sont portées dès sa

jeunesse du côté de l'histoire et spécialement de l'histoire

suisse. M. de Liebenau est archiviste de l'Etat de Lucerne.

Ses publications sont très nombreuses. Citons seulement:

les Monuments de la maison de Habsbourg en Suisse,

en collaboration avec W. Ltibke ; liecueil d'actes relatifs

à la guerre de Sempach ; Lettres de Suisses illustres ;

la Guerre des Boucs à Zurich; les Rapports de la Con-

fédération avec l'étranger, 1448- J458 ; tes Baillis de

Lucerne, etc. E. K.

LIEBENBERG (Frederik-Ludvig), érudit danois, né à

Copenhague le 16 août 1810, mort en 1894. Fils d'un

prédicateur, qui avait illustré la chaire danoise, il se voua

de bonne heure à une étude approfondie des principaux

écrivains de son pays. Il a donné de remarquables édi-

tions critiques des Œuvres de Holberg (V. ce nom)
;

d'Ewald (1830-55); de Hansen(i8t)l) et, principalement,

d'Œhlcnschlœger (1857-62, 32 vol.), etc. En 1894, il

a publié encore : Quelques Notes sur ma vie.

LIEBENFELS. Vieux château de Suisse, cant. de Thur-

govie, avec vue remarquable sur le lac inférieur de Cons-
tance. Il compte plus de mille ans d'existence et a été res-

tauré au xvn e siècle. Ony remarque des voûtes souterraines

à plusieurs étages reliées entre elles par des escaliers.

LIEBENSTÈIN. Village d'Allemagne, duché de Saxe-

Meiningen, au S. du Thuringerwald ; 1,200 hab. Station

balnéaire et de villégiature très fréquentée. Flaux ferrugi-

neuses analogues à celles de Pyrmont, exploitées depuis le

xvn e
siècle. Châteaux ruinés de Liebensteinet Altenstein.

LIEBER (Thomas) (V. Ekaste).

LIEBER (Franz), économiste allemand-américain, né à

Berlin le 18 mars 1800, mort le 2 oct. 1872. Engagé
volontaire dans les chasseurs du régiment de Colberg, il

combattit à Waterloo et fut blessé à l'assaut de Namur le

20 juin 1815. Etudiant en médecine, il fut exclu des uni-

versités prussiennes comme démagogue (1819), devint ar-

penteur à Dresde, s'enrôla dans les philhellènes (1821) et

combattit à Missolonghi (1822), revint à Home où Niebuhr

se l'attacha et le ramena en Allemagne; il y fut de nou-
veau poursuivi et emprisonné plusieurs mois à Kœpenick

(1824). Il publia Tagebuch meines Aufenthalts in

Griechenland im Jahr 1822 (Leipzig, 1822) et des

vers, Wein und Wonnclicder (Berlin, 1825). De nou-
veau poursuivi, il s'enfuit à Londres, puis aux Etats-Unis

(1827), créa à Boston une école de gymnastique et de na-

tation, d'après les idées de Pfuel, publia VEncijclopœdia
Americana (Philadelphie, 1829-33, 13 vol.) avec quel-

ques amis, devint professeur à Columbia (Caroline du Sud)
en 1835, puis à Columbia Collège, à New York (1858).
Parmi ses livres, on cite : Letters to a Gentleman in

Germany (Philadelphie, 1834); Essay on subjects of
pénal laiv (1838) ; Manual of political ethics (Boston,

1838-39); On Civil Liberty andself-gover?iment(i8o3,

2 vol.), etc. A.-M. B.

Son fils, Oscar-Montgomcry Lieber, né à Boston en

1830, se fit un nom comme géologue.

Bihl. : Biographies de Thayer (Philadelphie, 1873) et

de Tli.-S. Perry.

LIEBERKUHN (Johann-Nathaniel), anatomiste alle-

mand, né à Berlin le 5 sept. 1711 , mort à Berlin le 7 oct.

1756. Reçu docteur à Leyde en 1739, puis membre de la

Société royale de Londres, il remplit ensuite à Berlin les

fonctions de membre du conseil supérieur de médecine.

Liebei kùhn doit être regardé comme l'un des fondateurs de

l'anatomie micrographique ; tout le monde connaît ses

belles recherches sur la muqueuse de l'intestin et son pro-

cédé d'injection des vaisseaux. Ouvrages principaux : De
Pilis inlestinorum (Leyde, 1739, in-4) ; De Fabrica et

actione villorum inlestinorum tennium (Leyde, 1745,

in-4, 3 pi.); Description d'un microscope... (Mém. de

l'Acad. des sciences de Berlin, 1745), etc.

LIEBERMANN (Max), peintre allemand, né à Berlin

le 29 juil. 1849. Il s'est approprié à Paris la manière de

Courbet, dont il a fini par pousser le réalisme jusqu'à un

excès de trivialité. Il y a néanmoins un véritable talent

dans certains de ses tableaux, parmi lesquels nous cite-

rons : la Bavière (1877), le Frère et la Sœur, la Fa-
mille du bûcheron, les Plumeuses d'oies, le Christ au
Temple (exposition de Munich, 1 879), Atelier de peintre.

LIEBERMEISTER (Karl), médecin allemand contempo-

rain, né à Ronsdorf, près d'Elberfeld, le 2 févr. 1833.
D'abord professeur extraordinaire d'anatomie pathologique

à Tubingue, il fut nommé en 1865 professeur à la clinique

médicale de Baie, puis en 1871 passa à Tubingue. Lieber-

meister a acquis une réputation européenne par ses tra-

vaux sur le foie, les reins, le typhus abdominal, le diabète

sucré, la fièvre et les maladies fébriles (traitement par

l'eau froide), etc. D r L. H».

L1EBHARD (Joachim) (V. Camerarius).

LIEBHERR (Joseph), constructeur d'instruments et

mécanicien allemand, né à Immenstadt (Bavière) le 31 déc.

1767, mort à Munich le 8 oct. 1840. Il travailla à Mu-
nich avec Reichenbach et Utzchneider (1802-1813), avec

Utzchneider et Werner (1814-1823), puis fut professeur

de mécanique à l'Ecole polytechnique de cette ville. C'est

lui qui aurait inventé en 1 794 l'appareil à diviser les cercles

généralement connu sous le nom de machine de Beichen-

bach. On lui doit en outre des perfectionnements nombreux
aux théodolithes, aux cercles répétiteurs, aux régulateurs

de montres, aux presses à monnaies, etc. L. S.

LIEBIG (Justus, baron de), chimiste allemand, né à

Darmstadt le 12 mai 1803, mort à Munich le 18avr. 1873.

Fils d'un droguiste, il quitta à quinze ans le gymnase de

Darmstadt, ou il faisait ses études, pour entrer comme élève

chez un apothicaire d'Heppenheim. II n'y resta que dix

mois, suivit de 1819 à 1822 les cours des universités de

Bonn et d'Erlangen, prit le grade de docteur es sciences,

puis fut envoyé aux frais du gouvernement grand-ducal à

Paris, où il demeura deux ans et où il se lia avec Gay-
Lussac, Pelouse, Dumas, etc. Un mémoire sur VAcide ful-

minique, qu'il présenta en 1823 à notre Académie des

sciences, fut très remarqué et, à son retour en Allemagne

(1824), il fut nommé, sur la recommandation d'Alex, de

llumboldt, professeur extraordinaire de chimie à l'univer-

sité de Giessen. Deux ans après, il était titulaire de la

chaire. Il y adjoignit un laboratoire modèle, qui servit de

type à tous ceux qu'on créa par la suite en Allemagne, en

Angleterre, en France, et il fit en peu de temps de la

petile université de Giessen, par le renom de ses leçons,

un centre célèbre d'études chimiques, fréquenté par de

nombreux étrangers. En 1852, il passa, avec de brillants

émoluments, à l'université de Munich. Il continua d'y pro-

fesser jusqu'à sa mort et eut en même temps la garde des

collections scientifiques de la Bavière, avec le titre de con-

servateur général. Il était depuis 1855 membre de l'Aca-

miedes sciences de Berlin, depuis 1860 président de celle

de Munich, depuis 1861 associé étranger de celle de Paris,

qui l'avait élu correspondant dès 1842. La Société royale

de Londres et les autres académies étrangères lui avaient

également ouvert leurs portes. En 1845, le grand-duc de

liesse, Louis II, lui avait conféré le titre de baron.

Liebig a été tout à la fois un professeur hors de pair et

un savant de premier ordre. Par son enseignement magis-

tral, il a formé toute une pépinière d'habiles expérimenta-

teurs, dont beaucoup, passés maîtres à leur tour, ont

conquis la célébrité. Par ses travaux, il a grandement con-

tribué au développement de toutes les parties delà chimie.

Il est même considéré comme l'un des créateurs de la
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chimie organique, qu'il a dotée d'excellentes méthodes

d'analyse et qu'il a enrichie de plusieurs théories et de

nombreuses découvertes (V. Chimie, t. X, pp. 71 etsuiv.).

Tout le monde connaît l'appareil d'analyse organique qui

porte son nom (V. Analysk, t. II, p. 918). Il suffira égale-

ment de rappeler sa théorie des radicaux, qui a exercé, en

Allemagne surtout, une influence si grande. Quant aux

substances qu'il a le premier signalées ou analysées, le

nombre en est trep considérable pour que nous puissions

en donner ici même une simple énumération, et nous devons

nous borner à mentionner ses admirables travaux sur l'acide

carbonique, qui n'avait encore été déterminé qu'en volume

et qu'il parvint à peser (1881), sur les produits de trans-

formation de l'alcool par déshydrogènation et par oxygé-

nation (aldéhydes, acide acétique, etc.), surles cyanuresde

potassium et de soufre, sur l'hyperphosphate de chaux, sur

l'acide pyrogallique, sur l'huile d'amandes douces et ses

combinaisons, surles mellonures, sur la mellamine et l'am-

meline, sur la créatinine, l'acide inosique, la svntonine et

la tyrosine, qu'il retira respectivement de la créatine, des

sucs de viande et de la fibre musculaire, de la caséine, sur

les acides urique, hippurique et cynurique. Ces recherches,

auxquelles F. Wœhler collabora partiellement, le conduisirent

à une série de vues nouvelles, non seulement sur les radicaux

organiques et sur la nature des acidesorganiques, maisencore

sur les phénomènes de la fermentation et de la décomposition

spontanée et sur les métamorphoses de la nature organique

en général. Dans la seconde moitié de sa vie, il s'occupa

plus spécialement des applications de la chimie à la phy-

siologie végétale et animale, à la pathologie, à l'agriculture,

à l'industrie. Il a aussi attaché son nom à quelques produits

alimentaires qu'une réclame effrénée a popularisés : extrait

de viande, lait condensé, pain artificiel etc. Il en a tiré du

reste plus d'argent que de gloire, et le vulgaire, en France,

s'est habitué à considérer comme un simple fabricant de

conserves celui qui a été en réalité l'un des plus illustres

chimistes de son temps.

Liebig a consigné les résultats de ses travaux dans des

mémoires originaux, au nombre de plus de quatre cents, qui

ont paru dans les grands recueils de chimie et de pharma-

cie de l'Allemagne, principalement dans ses propres Annalen
(V. ci-dessous) et dans celles de Poggendorff, et dont la plu-

part ont été reproduits en français dans nos Annales de

chimie et de physique. Il a dirigé avec Geiger, de 1 83*2 à

1839 (t. I à XXXII, Ileidelberg), avec F. Wœhler de 1840

à 1850 (t. XXXIII à LXXVI, Ileidelberg et Leipzig), avec

F. Wœhler et H. Kopp à partir de 1851 (t. LXXVII et suiv.,

Gœttingueet Ileidelberg), la publication des Annalen der

Pharmacie, devenues en 18i0 les Annalen der Chemie
und Pharmacie et plus communément dénommées Annales
de Liebig. Beaucoup de ses mémoires y ont été insérés. Il a

collaboré à VHandwœrterbuch der Chemie de J.-C. Pog-

gendorff et F. Wœhler (Brunswick, 1 837-04, 9 vol. in-8),

ainsi qu'aux Eléments of Chemistrij du D r Turner( Londres,

1841). Il a enfin donné seul et à part: Anleitung zur
Analyse organische Kdrper (Brunswick, 1837, in-8 ;

2e éd., 1853; trad. fr., 1838); Die organische Chemie
in ihrer Anwendung auf Agriknltur und Physiologie

(Brunswick, 1840, in-8; 9° éd., 1875-76 ; trad. franc,

par Gerhardt, Paris, 1841, in-8); Die Tierchemie oder
organische Chemie in ihrer Anwendung auf Physio-
logie und Pathologie (Brunswick, 1842, in-8; 3e éd.,

1847 ; trad. fr.) ; Hand/mch der organischen Chemie
mit Biicksicht auf Pharmacie (Ileidelberg, 1843, in-8;

trad . fr. ) ; Chemische Briefe, parues d'abord dans l'A llgem.

Zeitung d'Augsbourg, réunies ensuite en volume (Ileidel-

berg, 1844; 6e
éd., Leipzig, 1878) et traduites dans la

plupart des langues, notamment en franc, par Gerhardt

(Paris, 1852, 2 vol. in-12) ; Chemische Untersuchun-
gen ueber das Fleisch und seine Zubereitung zum
Nahrungsmitte (Ileidelberg, 1847, in-8); Die Grund-
swlze der Agricultur-Chemie (Brunswick, 1855, in-8)

;

Dr. E. Wolff in Hohenheim und die Agricultur-Che-

mie (Brunswick, 1855, in-8) ; Zur Théorie und Praxis
der Landwirthschaft (Brunswick, 1856, in-8 ; trad.

angl.) ; Naturwissenschaftlichen Briefe iiber die mo-
derne Landwirthschaft (Leipzig, 1859, in-8 ; trad. franc,

parle D'' T. Swarts, Bruxelles, 1864, 2 vol. in-8) ; Franz
Bacon von Verulam (Brunswick, 1863 ; trad. fr. par de

Tchihatcheff, 1866) ; Induktion und Deduktion (Munich,

1 865) ; Entivickelung der Idée in der Naturwissenschaft
(Munich, 1866, in-8) ; Suppe fur Saùglinge (Brunswick,

1 866 ; 3
e éd. , 1 877 ) ; Ueber Gdrung und Quelle der Mus-

kelkraft (Leipzig, 1870), etc. — Un buste en bronze, dû à

Bersch, lui a été élevé à Darmstadt en 1877, et une statue

en marbre, due à Margmuller, à Munich en 1883.

Son fils, Georg von Liebig, né le 17 fèvr. 1827, médecin

aux bains de Reichenhall, est très connu par ses travaux sur

la physiologie et la balnéologie. Il a publié en 1884 la cor-

respondance de son père avec Th. Reuuing. Léon Sagnet.

Extrait de viande Liebig (V. Conserve, t. XII, p. 542).
Bibl. : M. Carrière, Liebig und Platen, dans VAllgem.

Zeitung, 1873, p. 2G37. — G. von Liebig et M. Carrière,
Reden und Abhandlungen von Justus von Liebig ; Leip-
zig, lb74. — Kolhh, Liebig, der Lehrer, Gelehrle und Re-
formater, dans Unsere Zeit. 1874, t. X, l r6 partie, p. 721. —
Bischoke, Ueber den Einftuss des Freiherrn Justus von
Liebig auf die Entwickelung der Physiologie; Munich,
1874.— Vogel, Justus, Freiherr von Liebig als Begrùnder
der Agrihulturchemie ; Munich, 1874. — Erlenmeyer,
Ueber den Einfluss des J. von Liebig auf die Entwiche-
lung der reinen Chemie; Stuttgart, 1875. — A.-W. Hof-
mann, The Life work of Liebig ; Londres, 187(5. — F.-W.
Beneke, Justus von Liebig's Verdiensle, etc. ; Marbourg,
s. d., in-8. — A.-W. Hofmann, Aus Justus Liebig's und
Fr. Wœhter's Briefwechsel inden Jahren 1829-13; Bruns-
wick, 1888,2 vol.— On trouvera la liste presque complète des
titres des mémoires de Liebig dans le t. I. du Biogr.-liter.
Handwœrterbuch de J.-C. Poggendoriï et dans le Cata-
logue ofseientific papers de la Société rovale de Londres,
t. IV et VIII.

LIEBKNECHT (Johann-Georg), mathématicien alle-

mand, né à Wasungen (Hesse) le 23 avr. 1679, mort à

Giessen le 17 sept. 1749. Il fut professeur de mathéma-
tiques (1707-37) et de théologie (1721-42) à l'université

de Giessen. Il était membre des Académies de Berlin et de

Saint-Pétersbourg, de la Société royale de Londres. Il a

publié, outre des mémoires insérés dans les Acta crudi-

torumde Leipzig et de nombreux écrits théologiques, plu-

sieurs ouvrages de mathématiques, de physique et d'astro-

nomie. Les principaux ont pour titre : De Speculiscausiicis

(léna, 1703, in-4) ; Elementa geographiœ generalis

(Francfort, 1712, in-8); Discursus de diluvio maximo
(Giessen, 1714, in-8); Hassiœ subterraneœ spécimen
(Giessen, 1730, in-4; 2e éd., 1759). L. S.
Bibl.: G. -G. Gœtten, J.-G. Liebhnecht, dans la Ge-

lehrle Europa, 2« partie.

LIEBKNECHT (Wilhelm), célèbre socialiste allemand,

né à Giessen le 29 mars 1826. Il étudia la philologie et la

philosophie, prit part à l'insurrection badoise, fut empri-

sonné de sept. 1848 à mai 1849; après la nouvelle insur-

rection, il se réfugia en Suisse, puis en Angleterre, rentra

en Allemagne en 1862, écrivit dans plusieurs journaux,

notamment dans la NorddcutscheAllgemeiue Zeitung, fut

expulsé de Prusse comme socialiste (1865), se fixa à Leip-

zig où il rédigea le Demokratische Wochcnblatt (1868).
Adhérent résolu de l'Internationale, il réussit avec Bebel

à fonder au congrès d'Eisenach (août 1869) le parti ou-
vrier démocratique socialiste, qui fut la branche allemande

de la fameuse association. En 1872, Liebknecht et Bebel,

qui avaient protesté contre la guerre et l'annexion brutale

de l'Alsace-Lorraine, furent condamnés pour haute trahi-

son à deux ans de forteresse qu'ils firent à Hubertusburg.

En 1874, pendant sa prison, Liebknecht fut élu député de

Stollberg-Schneeberg (Saxe) au Reichstag. En 1875, il

eut une grande part au congrès de Gotha (mai 1875), où
fusionnèrent le parti ouvrier et l'association générale ou-
vrière des disciples de Lassalle, pour fonder le parti socia-

liste allemand. Liebknecht demeura un internationaliste

convaincu et un ardent ennemi de la Prusse. Il porta ces

idées à la tribune du Reichstag ou il a siégé de 1875 à
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1887 et depuis 1888. Il les a exprimées en Erance dans

des conférences, mais elles ont donné lieu à de vives po-

lémiques sur l'attitude des internationalistes en cas de

guerre. A.-M. B.

LIEBLE (Philippe-Louis), historien français, né à Paris

en 4734, mort à Paris vers 1816. Bénédictin de Saint-

Maur, il fut bibliothécaire de l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés. Après l'incendie de cette bibliothèque ("21 août

•1794), où il perdit son Histoire des Gaules au moyen

âge encore en manuscrit, il fut secouru par la Convention

sur le fonds des gens de lettres. Citons de lui : Mémoire

sur les limites de l'empire de Charlemagne (Paris,

1765, in-12); Nouvelle Rhétorique {1803, in-42), et sa

collaboration au Dictionnaire raisonné de diplomatique

de dom de Vaines.

LIEBLE1N (Jens-Daniel-Carolus), égyptologue norvé-

gien, né à Christiania le 23 déc. 1827. Après avoir fait

dans son pays ses études supérieures, il voyagea presque

continuellement, de 1861 à 1869, visitant, pour ses tra-

vaux, tous les principaux musées d'Europe. En 1869, il

était l'hôte dTsmaïl Pacha à l'inauguration de l'isthme de

Suez. On créa pour lui à Christiania, en 1879, une chaire

d'égyptologie, qu'il occupe encore(l895). Ses travaux, rela-

tifs' principalement à la chronologie et à la religion égyp-

tiennes, sont très nombreux et font autorité ; ils sont écrits

en norvégien, en anglais, en allemand ou en français. Il suf-

fira de citer les suivants : jEgyptische Chronologie (Chris-

tiania, 1810-63) ; Dictionnaire des nomshiéroglyphiqitrs

en ordre généalogique et alphabétique (Leipzig, I8t>3);

Recherches sur la chronologie égyptienne d'après les

listes généalogiques (id., 1873); Die œgyptischen Denk-

mœler in Petersburg, Hclsingfors, Upsala und Co-

penhague {id., 1873); Egyplian Religion (Leipzig,

1881); la Religion des anciens Egyptiens (3 part, en

norv. ; Christiania, 1883-85); Handel und Schiff'ahrt auf
dem Rothen Meere {id., 1886); Du Titre du livre des

mortspcrm hru (en norv., id., 1885); Sur une Momie
égyptienne (en norv., id., 1890); Dictionnaire des noms
hiéroglyphiques... Suppl. (Leipzig, 1892) ; Corrections

et additions à la première partie de mon diction, des

noms hiérogl. (Christiania, 1892). Th. C.

LIEBMANN (Otto), philosophe allemand, né à Lœwen-

bourg (Silésie) le 25 févr. 1840. Il étudia la philoso-

phie et les mathématiques aux universités d'Iéna et

Leipzig, puis à celle de Halle ou il fit son doctorat en

181)4. Privat-docent de philosophie à l'université de

Tubingue en 1866, il fut appelé en 1872 à occuper une

chaire de philosophie de l'université de Strasbourg. Il est

depuis 1882 professeur de philosophie de l'université d'Iéna

avec le titre de conseiller aulique. M. Liebmann a très

fortement contribué à la rénovation du kantisme en Alle-

magne. Cependant il accorde beaucoup plus de confiance

que Kant à la valeur réelle des sciences exactes et admet

que la succession des perceptions correspond nécessaire-

ment à l'ordre des événements extérieurs. Cette doctrine

est exposée dans un très important ouvrage : Zur Analijsis

der Wirklichkeit (Strasbourg, 1 876, in-8 ; 2e éd. augm.,

id., 1880). Il a encore écrit: Kant u. die Epigonen
(Stuttgart, 1865, in-8); Ueb. den indiuid. Bewcis fiir

die Freiheit des Willens (id., 1868, in-8); Ueb. den

objectiv. Anblick {id., 1869, in-8); Gedankenu. That-

sachen (Strasbourg, 1882, in-8); Ueb. philos. Tradition,

discours académique {id., 1833, in-8); Die Klimax der

Theorien, important ouvrage consacré à la recherche des

hypothèses dernières de toute connaissance scientifique

(Strasbourg, 1884, in-8), enfin un grand nombre de tra-

vaux dans les principales revues philosophiques allemandes,

entre autres les Psychologische Aphorismen, dans la

Zeitsehrift fiir Philos, (t. CI, 1892). Th. Ruvssen.

LIEBNER (Théodore-Albert), théologien allemand, né

à Sehkœlen, près de Naumbourg, le 3 mars 1806, mort à

Meran (Tirol) le 24 juin 1871. Il fut professeur de théo-

logie à Gcettingue (1835), à Kiel (1844), à Leipzig (1855)

et prédicateur de la cour à Dresde (1855). Principaux ou-
vrages, outre ses sermons (1856-61, 2 vol.) : Christliehc

Dogmatik (1849, 1. 1) ; Hugo von Saint -Victor (1833) ;

Ruf ivider die Irrlehre (1865), ce dernier dirigé contre

la Vie de Jésus (Charakterbild Jesu) de Schenkel.

LIEBRECHT(Eelix), philologue allemand, né à Breslau

en 1812, mort à Saint-Hubert (Belgique) en 1888. Il se

consacra à l'étude des traditions populaires. Ses travaux

firent bientôt autorité en la matière. Compromis dans les

troubles politiques de 1848, il quitta la Prusse et fut

appelé à occuper une chaire de littérature allemande à

l'Ecole normale des humanités de Liège. Indépendamment
d'innombrables articles publiés dans les revues allemandes,

Liebrecht a publié plusieurs ouvrages relatifs à sa science

favorite dont le principal est intitulé Zur Volkskunde,

alte und iicue Aufsœtze (Berlin, 1879, in-8).

LIEBV1LLERS. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Mont-

béliard, cant. de Saint-Hippolyte ; 508 hab.

LIECHTEMBERGER (Louis), homme politique français,

né à Bibeauvillé (Bas-Rhin) le 16 août 1789, mort à

Lille le 20 déc. 1879. Avocat à Strasbourg, il prit une

part active aux luttes du parti libéral contre la Restaura-

tion et du parti républicain contre la monarchie de Juillet.

Aussi, après la révolution de Eévrier, fut-il nommé com-
missaire du gouvernement provisoire dans le dép. du

Bas-Rhin, qui, peu après (23 avr. 1848), l'envoya siéger

à l'Assemblée constituante, où il vota d'ordinaire avec la

gauche modérée et combattit la politique de l'Elysée. H re-

prit l'exercice de sa profession en 1849 et, après la guerre

de 1870, quitta l'Alsace devenue allemande (1871), pour

aller s'établira Lille. A. Debidour.

LIECHTENSTEIN. Principauté souveraine de l'Europe,

située entre la Suisse et le Vorarlberg (Tirol autrichien), à

droite du Rhin ; 157 kil. q. ; 9,434 hab. (en 1891). Elle

était jusqu'à la dissolution de la Confédération germanique

le plus petit des Etats allemands. Elle comprend les seigneu-

ries de Vaduz ou Liechtenstein au S., et le comté deSchel-

lenberg au N. C'est un canton montagneux alpestre, do-

miné par les monts des Trois-Sœurs (2,500 m.), dont les

eaux vont au Rhin ou à la Samina, affl. de 1TI1. L'élevage

du bétail, l'agriculture, la viticulture, la fabrication des

cotonnades sont les principales ressources. La charte du

26 sept. 1862 (modifiée le 19 févr. 1878) a donné à la

principauté une constitution. Le prince a le pouvoir exécu-

tif, mais partage le pouvoir législatif avec une diète (Land-

tag) de 15 membres, dont 3 choisis par lui et 12 élus au

suffrage indirect pour quatre ans. La monarchie est héré-

ditaire, en ligne masculine, par ordre de primogéniture.

L'administration siège à Vaduz; le pays se divise en onze

communes. Le prince avec sa chancellerie réside habituel-

lement à Vienne; il possède de vastes domaines en Autriche

et en Allemagne et en tire un revenu de 4 à 5 millions

de fr. Les lois sont celles de l'Autriche. Le budget com-
portait en 1893 pour les dépenses 257,620 florins, pour

les recettes 258,309. La dette publique est à peu près

nulle. Liechtenstein fait partie de l'union douanière austro-

hongroise et reçoit à ce titre 20,000 florins par an. Les

postes sont autrichiennes. Il n'y a plus d'armée ni de ser-

vice militaire depuis 1868.
Histoire. — La maison comtale, puis princière de Liech-

tenstein, est une des plus anciennes de l'Autriche. Elle

parait dès le xne siècle. Elle était divisée en branches de

Murait et de Nikolsburg. La première, à laquelle appar-

tint le minnestenger Ulrich de Liechtenstein (1200-75),

s'éteignit en 1619. La seconde se subdivisa en lignes de

Karl et de Gundakar, fils d'Hartmann IV (1585). Le pre-

mier reçut le titre de prince en 1618, le second en 1623.

Karl acquit les principautés de Troppau (1613) et Jxgern-

dorf (1623). Son petit-fils Johatln-Adam-Anœfeas acheta

en 1699 la seigneurie immédiate de Vaduz et Schellenberg

qui avait passé par les mains des comtes de Schellenberg

jusqu'à 1330, de Werdenberg (1350-97), des barons de

Brandis (1397-1507), des comtes de Sulz (1507-1613)
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et de Hohenems. Mais il mourut en 1712 sans laisser de

fils, et l'héritage passa à la ligne de Gundakar, représentée

par le prince ioseph-Wenxel-Lorenz, lequel vendit à son

oncle (frère de père), Antun-Horian, Vaduz et Schel-

lenberg (17 18) dont l'empereur fit une principauté immé-

diate sous le nom de Liechtenstein (1719), laquelle revint

en 1748 à Joseph-Wenzel. Celui-ci mourut sans enfants et

les domaines de Liechtenstein furent divisés entre les deux

fils de son frère Emmanuel (1772), lesquels firent souche de

deux branches actuellement vivaces : J'ainée, descendant

de Franz-Joseph, possède la principauté ; la cadette, issue

de Karl-Borromeus, possède Kromau.

Les principaux personnages historiques de la famille de

Liechtenstein sont le prince Joseph-Wenzel, né le 19 août

1690, mort le 10 févr. 1772, qui fit campagne contre

les Turcs (1716-20) et sur le Rhin (1734-35), fut am-
bassadeur à Berlin (1735) ou il se lia avec le jeune Frédé-

ric, puis à Versailles (1737-41), combattit en Silésie et

en Bohème, reçut avec le titre de feld-maréchal le com-
mandement de l'armée d'Italie, gagna la bataille de Plai-

sance (16 juin 174(3). Il se voua ensuite à la réforme de

l'artillerie autrichienne. — Son neveu Karl-Joseph, né

le 20 sept. 1730, mort le 21 févr. 1789, commandait en

1778 un corps d'année en Bohême et devint feld-maréchal.

— Le neveu de celui-ci, Johann-Joseph, né à Vienne le

2li juin 1700, mort à Vienne le 24 avr. 1836, se distin-

gua dans les guerres de Turquie (1788-90) et de France.

11 décida la victoire sur la Trebbia (17-19 juin 1799), se

distingua à Novi, Hohenlinden, Salzburg, devint prince ré-

gnant à la mort de son frère (mars 1805), commanda un

corps formé avec les débris des armées écrasées à Ulm,

couvrit la retraite après Austerlitz, signa l'armistice et la

paix de Presbourg. Il reçut le commandement de Vienne

et des provinces au-dessus et au-dessous de l'Enns. En

1809, il commandait la cavalerie et les grenadiers de la

réserve; il prit Ratisbonne le 20 avr., reliant les armées

de Bellegarde et Kolowrat, se battit vaillamment à Ksslin;;

et Wagram et succéda à l'archiduc Charles comme com-
mandant en chef avec le titre de feld-maréchal et signa la

paix do Vienne. — Alfred, né le 11 juin 1842, mort le

l
ei avr. 1887, fut un des chefs du parti ultramontain et

organisa en 1881 un groupe exclusivement clérical. Son
frère Aloys, né le 18 avr. 1846, a joué un rôle très actif

dans la politique autrichienne; son éloquence en a fait le

leader du groupe clérical à la Chambre des députés où il

siégea à partir de 1878. 11 proposa en 1888 le retour a

l'école confessionnelle. Après une courte retraite (1890),
il reparut en 1891 comme député antisémite. A.-M. B.

Biui.. : Falke, Gesch. des fûrstlichen Hauses Liechten-
stein ; Vienne, 1868-f>3, 3 vol. — Krœtzl, Statisliche Ûeber-
siclit des gesammlen Joh. Liechtensteinben Giiterbesitzes ;

Bri'inn, 1884, 4" éd.

LIED (Musique et poésie). Le mot lied, emprunté à la

langue allemande, a obtenu droit de cité dans le vocabu-
laire musical français ; on l'emploie aussi quelquefois, dans

notre langue littéraire, pour désigner certaines formes de

la poésie germanique. En allemand, lied signifie « chant »;

ce mot a donc une acception très étendue, et on a pu l'ap-

pliquer a des œuvres aussi diverses que le Nibelungenlied
aux longues « aventures » épiques et les courts poèmes
de Heine, réduits souvent à huit vers. En France, ce mot
étranger possède une signification moins large, et s'ap-

plique moins au chant en général qu'aux chants et aux
poèmes allemands sous leurs formes les plus concises et les

plus caractéristiques, on pourrait même dire les plus na-
tionales. En tout cas, que l'on s'attache à la signification

générale de ce terme en Allemagne, ou à celle plus res-

treinte qui lui est attribuée en France, le lied poétique est

une pièce lyrique habituellement divisée en strophes, faite

pour le chant ou qu'il faut du moins supposer chantée pour
comprendre son juste caractère, et le lied musical est une
composition vocale relativement peu développée, ou la partie

chantée a un rôle nettement prépondérant.

Ces indications, à vrai dire, ne distinguent pas nettement

le lied musical de la chanson, de la romance, de la bal-

lade, et de la « mélodie vocale » contemporaine. C'est qu'en

effet, en Allemagne, le mot lied est couramment employé

pour toutes ces formes. Si, en français, nous ne faisons

pas de ce terme le synonyme pur et simple des dénomina-

tions précédentes, c'est parce qu'il correspond pour nous,

de préférence, à une couleur sentimentale particulière.

D'ailleurs, les formes musicales dont il s'agit ne sont pas

définies avec précision, sauf à quelques égards la ballade,

et il est impossible de fixer clairement les limites qui les

séparent. La chose est si vraie que l'on a pu traduire sans

inconvénient le titre célèbre employé par Mendelssohn,

Lieder ohnc Worte, par Romances sans paroles ; d'autre

part, tel lied populaire de Thuringe, par exemple, Ach !

wie isfs mœglich daun, est bien une jolie chanson sen-

timentale ; le beau lied de Lœwe, Es zogen drei Bur-
schen, traduit fidèlement, en musique, une ballade d'Uh-

land ; tels autres lieder, comme, celui-ci, Strassburg,
Strassburg, sont tout proches de la complainte ;

d'autres enfin, très nombreux, exigent une harmonisation

vocale simple : ce sont des chorals, ou des chœurs de forme
quelconque. Encore une fois, c'est lorsque la concision, la

simplicité expressive, la franchise spontanée de la forme
mélodique s'allient à une idée poétique également simple,

très humaine, très générale, à un sentiment profond et

vrai, immédiatement accessible, que le lied existe avec la

plénitude de ses caractères. L'idée du poème chanté est

presque toujours mélancolique, tendre, rêveuse, et la forme
musicale qui la traduit exprime mieux le sentiment domi-
nant de ce poème qu'elle ne détaille les significations par-

ticulières de mots distincts ou de membres de phrase isolés.

Enfin la division en strophes est de beaucoup la plus fré-

quente dans le lied.

Bien que le sens du mot lied soit déjà fort général, plu-

sieurs compositeurs et musicographes allemands, parmi
lesquels il faut citer en premier lieu l'éminent critique

A.-B. Marx, ont voulu l'étendre encore. Ils ont baptisé du
nom de Ued-form une forme musicale d'exposition et de
développement dont le principal caractère distinctif est de

n'en point avoir, et dans laquelle ils font rentrer les

œuvres les plus disparates, jusqu'à des « cavatines » et

« sérénades » instrumentales, des « marches » et des

« rapsodies ». Cette manière incohérente d'appliquer l'idée

et le nom du lied à des ouvrages où ce nom et cette idée

n'ont que faire correspond bien aux tendances confuses de
Bail' et de son école ; elle est d'ailleurs à peu près aban-
donnée aujourd'hui.

L'origine du lied est manifestement populaire, qu'on

l'envisage au point de vue poétique ou au point de vue
musical, si l'on attribue au mot populaire les seules signi-

fications qu'il puisse et doive comporter ici, c.-à-d. s'il dé-

signe soit une œuvre collective, soit une œuvre anonyme
qui, fùt-elle individuelle, exprime directement les senti-

ments d'une collectivité, sans qu'il y ait travail artistique,

conscient et réfléchi, de la part de l'auteur. C'est un carac-

tère universel de la poésie lyrique ou lyrico-épique à ses

origines d'être malaisément séparable du chant. Ce que la

tradition nous rapporte des chants anciens de la Grèce,

des cantilenœ de la France romane, ce que nous savons

des chansons et des gestes de notre moyen Age, du Min-
nesang allemand et même du chant subtilement codifié

des Meistersinger, ce que nous constatons encore aujour-

d'hui sur les chansons populaires françaises, bretonnes,

basques, d'authenticité et d'ancienneté certaines, tout cela

est vrai du lied allemand ; tout cela demeure visible en ces

lieder de Souabe et de Thuringe, où l'on ne peut conce-
voir la mélodie sans les paroles qui l'inspirèrent, et les

paroles sans la mélodie où chante toute l'âme d'un peuple.

Après le chant anonyme des périodes tout à fait bar-

bares, nous trouvons l'épopée, le poème de vastes propor-

tions, exposition développée, récit, amplification d'une tra-

dition historique ou mythique ; au moyen âge, la création

poétique, âpre et puissante, se fixe en des oeuvres étendues,
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telles que Beowulf, Gutrun, le Nibelungenlied, etc.
;

puis l'art s'affine ; la poésie, avec moins de grandeur, se

fait plus ingénieuse ; des noms se précisent : Wolfram von

Eschenbach, Heinrich Tannhœuser, Friedrich von Hausen,

Walther von der Vogelweide, Heinrich von Ofterdingen,

Heinrich von Veldecke, Hartmann von Aue, Gottfried de

Strasbourg, Heinrich von Morungen ; ce sont les grands

« Chanteurs d'amour », les grands Minnesinger (V. ce

mot), les plus illustres des chevaliers-poètes; leurs prédé-

cesseurs immédiats avaient été Dietmar von Aiste, Meinloh

von Sevelingen, Kurenberg. Ils donnent à la poésie et au

chant de leur époque un caractère aristocratique très mar-

qué, souvent énergique et chevaleresque, un peu affecté

quelquefois, sans perdre néanmoins tout contact avec la

fraîcheur du sentiment populaire, comme le prouve tel

Blumenlesen de Walther von der Vogelweide. Les der-

niers Minnesinger célèbres sont Conrad von Wurzburg,

Albrecht von Haiberstadt„Nithart von Reuenthal, Reinmar

von Zweter, Ulrich von Lichtenstein. Après ce brillant

éclat, l'ombre se fait : le monde féodal germanique se dé-

sorganise, la poésie chevaleresque se tait graduellement,

le chant quitte les cours princières et les châteaux ; il se

réfugie dans les villes, dans les centres où le commerce et

les arts ont subsisté à la faveur des libertés locales. Hein-

rich von Meissen, surnommé Frauenlob (Los des dames),

transmet en quelque sorte l'héritage amoindri des Min-
nesinger aux chanteurs bourgeois, les Meistersingsr ou

Maîtres chanteurs (V . ce mot), qui en conservent quelques

traditions, mais surtout s'essayent, timidement d'abord,

dans une voie nouvelle, associant le caractère familier de

la poésie populaire à un esprit très formaliste, ingénieux

à multiplier les catégories et à classer toutes choses en

poésie comme en musique.

C'est en Alsace et en Suisse que le véritable iied popu-

laire renaît et progresse le plus sûrement ; un sentiment

profond de la liberté et de la personnalité humaine le fait

éclore aux lèvres du montagnard et du paysan. Sempach

(1386), puis Granson et "Moral (1476), consacrent le

triomphe de l'indépendance helvétique ; en de furieux

chants de victoire, l'âme du peuple s'affirme, s'exalte, se

glorifie elle-même. Le lied est alors définitivement recréé,

en principe, en puissance, — poésie et musique — quelque

rudimentaife que la forme en soit bien souvent. Il ne s'était

jamais tu complètement, malgré les guerres qui déchiraient

le Saint-Empire romain, et la misère dont souffrait le

peuple. Dès le milieu du xv e
siècle, on commence à former

des recueils de chants populaires. Les deux plus remar-

quables sont Die Limburgische Chronik, contenant les

lieder les mieux goûtés pendant un espace de temps que

limitent à peu près les deux années 1347 et 1380, et le

Locheimer Liederbuch, qui porte la date de 4452. Il y
avait des chants de métiers, et de longues séries de strophes

formant le récit d'un événement ; mais bientôt tous ces

thèmes poétiques s'élargissent, deviennent plus humains :

la musique se fait plus libre, exprime davantage l'intimité

du sentiment : les dernières années du xv e siècle et les

premières du xvi° voient se produire un puissant et riche

épanouissement du Volkslied. La mélodie de ces Volks-

lieder est courte, mais franche, bien caractéristique, très

spontanée ; souvent établie dans les modes ecclésiastiques,

elle allirme souvent aussi, instinctivement et sûrement

(avec une tendance marquée au mode majeur), l'harmonie

et la tonalité modernes, et même des formes qui deviennent

par la suite absolument générales et usuelles en musique,

comme la division d'une phrase en deux membres égaux

(avec identité des premières parties de ces deux membres)

par une demi-cadence sur la dominante du ton.

A cette époque, le chant des Meistcrsinger arrivait

également à son apogée. Musicalement, il tenait de près

aux modes ecclésiastiques ; poétiquement, il décelait sur-

tout des tendances morales, quelque peu sentencieuses.

Toutes les villes importantes d'Allemagne possédaient des

corporations de maîtres chanteurs. Parmi les plus célèbres

de ces maîtres, on peut citer Mûglin, Fischart, Rosen-
bliit, Nachtigal, Hans Sachs, Sébastian Brandt, Regenbo-
gen, Marner, Puschmann. Or, tandis que le chant populaire

s'élargissait, se variait, tendait à servir de base à des

polyphonies vocales, inspirait des motets et des messes,

devenait le cantique catholique, le choral religieux, un fait

historique de la plus grande importante s'accomplissait :

la Réforme arriva ; elle exalta violemment le sentiment

national germanique. Pour la célébration du culte, pour

le chant religieux, elle fit appel à la langue populaire. Le

choral continua donc de s'étendre ; il gagna en impor-

tance, prit un rôle considérable : de même que les églises

catholiques allemandes, avec leurs richesses ornementales

et iconiques, la beauté de leurs architectures, la polychro-

mie splendide de leurs verrières, furent déclarées de bonne

prise par les réformés et utilisées par eux, de même le

choral catholique devint le choral protestant. Luther, qui

joignait à son instinct pratique un goût musical prononcé

et même quelques connaissances en musique, contribua

beaucoup à cette diffusion du chant populaire choral, envi-

sagé comme moyen d'action, comme signe confessionnel et

national. Peut-être composa-t-il quelques cantiques de ce

genre ; en tout cas, il adapta à plusieurs airs religieux en

usage et aussi à des airs profanes les paroles allemandes

traduites par lui de l'Ecriture, et des paraphases des textes

sacrés. A ce moment, le grand poète populaire de Nuren-
berg, le cordonnier Hans Sachs, se faisait aussi l'interprète,

tour à tour élevé et familier, du sentiment national, et

saluait Luther de son chant célèbre, Die Wittenbergische

Nachtigall (le Rossignol de Wittenberg). Telle fut, d'en-

semble, l'influence de la Réforme, et des hommes qui s'y

rattachèrent, dans ses rapports avec le lied, particulière-

ment avec le chant choral, influence que M . Schuré a quelque

peu exagérée et embellie, en son livre d'ailleurs si remar-

quable sur le lied allemand.

Dès la fin du xvie siècle, les contrapuntistes, les orga-

nistes, tous ceux, d'une manière générale, qui écrivent de

la musique polyphonique, font entrer d'une part les chants

profanes dans leurs compositions à titre de motifs à traiter

ou « sujets », de l'autre harmonisent avec plus ou moins

de richesse les chorals célèbres et appliquent au dévelop-

pement des thèmes de ces chorals les ressources du con-

trepoint. C'est alors la coutume, dans les réunions amicales

ou familiales de musiciens, de se proposer des motifs de

chansons populaires que chacun traite et développe (quod-

libeta). Malgré la guerre de Trente ans qui, dans la plu-

part des contrées allemandes, réduit le lied populaire au

silence, les anciens Volkslieder sont ainsi employés par

les maîtres de la polyphonie, et substituent peu à peu

l'harmonie et la tonalité modernes aux vieux modes ecclé-

siastiques ; longue période où les noms de Finck, de Hein-

rich Schûtz, de Lemlin, d'Arnold von Bruch, deHassler,

de Buxtehude, nous conduisent à Sébastien Bach. Une
mention spéciale est due à Heinrich Albert, qui composa

beaucoup de chants, harmonisés simplement, pauvrement

quelquefois, mais qui par l'allure, la forme et le caractère

sentimental, se rapprochaient des Volkslieder, au point de

devenir eux-mêmes assez rapidement populaires. Sébastien

Bach a écrit un chant, Willst du dein Herz mir schenken,

qui ressemble quelque peu à un lied; il s'est servi de mo-

tifs populaires, plus ou moins altérés, dans certaines gigues,

allemandes, courantes, etc., et dans un petit nombre

de cantates, surtout les deux cantates « comiques » ;

la Bauerncantata contient un motif fort en vogue au

xvne siècle (Grossvatertanz), que Schumann devait uti-

liser plus tard, avec beaucoup d'humour, dans sa « Marche

des associés de David » (Davidsbùndler). C'est principa-

lement par le choral que Bach demeure en relation avec

l'ancienne inspiration populaire : on sait quelles merveilles

d'expression religieuse, large et puissante, offrent les cho-

rals qu'il a harmonisés, transformés ou développés; rap-

pelons seulement les chorals de la Passion selon saint

Mathieu, en particulier celui-ci : Haupt voit Blut und
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Wunden, commun aux catholiques allemands et aux luthé-

riens, et dont l'origine première se trouve dans un lied

d'amour du xv e siècle, Mein G'mùlh ist mir verwirret.

Nous voici au xvme siècle, où commence une renaissance

du lied allemand. Ceci demande quelques explications. L'an-

cien Volkslied, florissant aux xve
et xvie siècles, a rempli

son rôle, il ne revivra plus. 11 n'a pu se développer au

xvue
siècle, parmi les guerres et les dévastations ; pendant

cette période, il n'a guère survécu que par l'œuvre des

grands polyphonistes. Au commencement du xviu e
siècle,

presque tous les Yolkslieder qui se rattachaient encore

aux modes ecclésiastiques ont disparu ; ceux qui subsistent

sont des chants ou la tonalité moderne est nettement affir-

mée. Et maintenant les compositeurs vont rechercher ces

chants, les imiter, s'en inspirer, continuant ainsi l'œuvre

de Heinrich Albert et de quelques autres. Ces compositeurs

ne retrouveront pas, évidemment, l'ancien, le vrai Volks-

lied ou « chant du peuple » ; mais, ils iront vers lui, avec

pour point de départ l'air d'opéra, V « aria » séparé, le

Kunstlied (chant artistique). Ce qu'ils feront sera le « chant

d'allures populaires », le Volksthûmliches Lied ; tantôt

ils imiteront le Volkslied, tantôt ils lui appliqueront, avec

une discrétion et une habileté variables, les ressources,

les procédés de l'art qu'ils pratiquent à l'ordinaire. Tels

sont J.-A. lliller, Johann André, dont le lied célèbre,

Bckrœnzt mit Laub, se chante encore aujourd'hui, et

surtout J.-A. -P. Schulz, auteur de lieder très nombreux,

dont beaucoup sont demeurés en vogue, particulièrement

comme refrains d'écoliers (à titre d'exemple, nous citerons

le joli lied de Schulz, de)' schœne Maienmond). Gluck

n'a touché qu'en passant au chant non dramatique, et une

seule de ses compositions en ce genre est restée populaire;

c'est le chant Wilkommen, o silberner Mond, souvent

arrangé sous forme de chœur. Et il faut encore nommer
Wenzel Muller, Benda, Kauer, Himmel, Weigl, Schneider,

Na-geli, Zumsteeg, Anselm Weber, Ludwig Berger, Klein,

Zelter et J.-Fr. Reichardt. Himmel avait fort peu de talent,

mais quelques-uns de ses lieder se chantent encore en

Allemagne, entre autres Lie Sendung der Rose (An
Alexis senti

1

ich dich) ; un lied de Naegeli, Freul euch

des Lebens, est également très répandu. Zelter et Rei-

chardt ont plusieurs fois été bien inspirés, surtout lorsqu'ils

ont mis en musique des poésies de Gœthe ; il est même
arrivé cette étrange fortune à Reichardt — dont le meil-

leur lied est sans contredit le Lied der Nacht qu'il com-
posa sur des paroles de Tieck — que sa mélodie pour le

chant de Claire dans Egmont (Freudvoll und Leidvoll)

est plus connue en Allemagne et plus souvent chantée que

celle écrite par Beethoven sur le même texte.

Nous avons dû nommer Zelter et Reichardt, bien que

leur activité en tant que compositeurs de lieder se soit

manifestée surtout dans le premier tiers du siècle suivant;

c'est qu'ils représentent, à côté et tout à fait en dehors des

maitres dont nous allons avoir à parler, l'aboutissement de

l'école dont J.-A.-P. Schulz fut en quelque sorte le fonda-

teur. De plus, Reichardt commença dès 1780 à mettre en

musique des poèmes de Gœthe; d'ailleurs, ils furent,

avec les autres musiciens de ce groupe, les traducteurs

musicaux de Gellert, de Voss, de llœlty, etc., dont les

[ioèmes, relativement courts, d'un sentiment assez direct

et parfois vraiment poétique, préparèrent le grand cycle

lyrique de Gœthe. L'avènement du lied poétique de Gœthe,

et la création de la symphonie moderne, voilà les deux
faits de première importance qui se produisent dans les

trente dernières années du xviu e
siècle.

Le « père de la symphonie », Josef Haydn, avait grandi

au milieu des lieder, aussi bien ceux qui subsistaient en-

core, vestiges du passé, que ceux qui devenaient populaires

à leur tour, tout en émanant de musiciens professionnels.

Fils d'un charron de village, le petit Seppi les avait chantés

maintes fois; d'autre part, l'ancien lied, nous l'avons vu,

jouait sous des luîmes diverses un rôle important dans la

musique des maitres du xvn'' siècle et de la première moitié
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du xvine
. Cette mélodie, chanson d'amour, chanson de

danse, plainte de tristesse, où palpite lame du peuple, ou
se perpétuent des souffrances et des joies anonymes, va

maintenant s'épanouir dans la musique symphonique mo-
derne. La sentimentalité expressive qui souvent l'anime

va fleurir avec plus de richesse dans Vadagio ou Yandante
de la sonate et de la symphonie (qui, au point de vue mu-
sical formel, est une sorte de sonate orchestrale très

développée) ; de même, les éléments rythmiques, choré-
graphiques de la chanson de danse, très sensibles dans
Vallegro, se localiseront avec une netteté plus grande en-
core en un morceau spécial, le minuetto de Mozart et de
Haydn, le scherzo merveilleux de Beethoven. Si nous nous
plaçons, d'autre part, au point de vue poétique, la créa-

tion de Gœthe nous apparaît comme préparée par Herder,

qui, le premier, avec une lucidité décisive, comprend que
la poésie populaire, la plus ancienne de toutes, est aussi,

en un certain sens, la plus jeune. 11 comprend que l'inspi-

ration des artistes y doit puiser une vie nouvelle : ces

lyrismes primitifs, ces chants diversement nationaux par

les caractères particuliers de leurs formes, mais si parfai-

tement uns par l'humaine vérité générale de leur fond, il

les étudie, il en recueille des spécimens nombreux et

typiques, qu'il publie sous le titre de Stimmen der Vœlker
(voix des peuples). 11 appelle l'attention du jeune Goethe

sur les chansons populaires; par un hasard heureux, c'est

à Strasbourg, sur cette terre d'Alsace où la grâce péné-
trante de la chanson française est venue rajeunir le lied

sentimental et rêveur, que Gœthe va poursuivre ses études

de droit; c'est là, encore tout imprégné du conseil de
Herder, que le grand poète entend chanter le lied popu-
laire aux lèvres de Frédérique Brion, la jeune fille dont le

souvenir devait le suivre toute sa vie.

Gœthe sut comprendre la poésie populaire ; son génie

supérieur en dégagea le sentiment intime : il fit alors son

lied à lui, ce lied profondément simple, mais hautement
artistique dans sa simplicité, qui devait renouveler toute

la poésie lyrique allemande. Des exemples mettraient en
évidence ce que Gœthe trouva dans le lied du peuple, ce

qu'il y ajouta et comment il le transforma d'une manière
toute personnelle. Il suffira, pour s'en faire une idée, de
rapprocher l'admirable poème de Gœthe, Es ivarein Kœ-
nig von Thule (Il était un roi de Thulé), poème présent

à toutes les mémoires, d'un Volkslied également admirable,

Es ivaren zwei Kœnigskinder :

Il était une fois deux enfants royaux, — qui si tendre-
ment s'aimaient ! — mais ils ne pouvaient parvenir à se
rejoindre, — l'eau était bien trop profonde.

(L'adolescent se noie en essayant d'arriver jusqu'à sa
bien-aimée ; celle-ci dit à un pêcheur de jeter ses filets

dans les vagues; il ramène le corps du fils du roi.)

Elle le prend dans ses bras, — elle baise sa bouche
morte: — " Ah ! chère petite bouche ! si tu pouvais parler— mon jeune cœur serait guéri ! »

Qu'enléve-t-elle de sa tète? — sa couronne royale toute
dorée : — « Tiens, généreux pêcheur, — voici le prix que tu
as mérité. »

Que retire-t-elle de son doigt ? — son petit anneau
d'or rouge : — « Tiens, généreux pêcheur, — achète du pain
à tes enfants. »

... Alors l'on entendit sonner les cloches; — alors il

y eut détresse et pleurs :— là gisent deux enfants royaux,— les voici tous les deux morts.

Ce n'est pas ici le lieu d'étudier avec détail les poèmes
lyriques de Gœthe, tantôt directement inspirés du chant
populaire, comme ces délicieuses strophes, Haidenrœslein,
tantôt plus indépendants d'allures, comme Der Sœngcr
(Was liwr'ich draussen vordem Tlwr), tantôt d'un ca-
ractère absolument neuf, comme le chant de Mignon,
Kennst du das Land. Mais si ce lied de Gœthe eut une
influence poétique immense, son influence musicale fut

considérable également : non seulement il inspira toute

une légion de compositeurs ordinaires, Zelter, Reichardt,

Reissiger, entre autres, mais il venait a peine de naître

14
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que déjà Mozart en devinait la beauté et composait un court

chef-d'œuvre de mélodie expressive sur la belle poésie Das

Veilchen; Beethoven aussi l'admirera, lui devra des pages

émouvantes ; il triomphera avec Schubert, et plus tard

Schumann saura le prendre encore pour thème poétique à

de pénétrantes inspirations.

En 1803, deux poètes allemands, Achim d Arnim et

Brentano, publièrent un recueil de poésies populaires alle-

mandes, rassemblées ou imitées par eux, sous ce titre :

Des Knaben WwnÂerhorn (le Cor merveilleux de l'en-

fant). Le retentissement de ce livre fut considérable : le

grand mouvement poétique, créé et orienté par Gœthe,

activé aussi par les ballades de Schiller, s'accentuait encore

par un retour direct à des sources longtemps méconnues,

par un élan passionné vers la tradition populaire, la légende,

le moyen âge germanique, tout le miraculeux trésor du

passé; le romantisme allemand prenait naissance, et toute

une [déiade de noms apparaît : Rûckert, aux strophes en-

thousiastes ; Uhland, le grand lyrique ; Eichendortf et les

poètes de la guerre d'indépendance, Kœrner, Arndt, pour

ne citer que les plus connus. Sous ce titre, Freie Kunsi

(l'Art libre), Uhland compose une sorte de manifeste poé-

tique, et il évoque le dieu de la poésie germanique, non

plus « en des marbres glacés, en des temples ou rien ne

vit », mais dans les grandes forêts que hante encore l'an-

cienne légende. Peut-être même ces poètes allèrent-ils trop

loin dans ce sens et la réaction que Heine personnifia un

peu plus tard eut-elle une certaine utilité, Heine, le poète

par excellence de la fantaisie tour à tour émue et ironique,

capable de grossièretés et de laideurs artistiques, mais

aussi des inspirations les plus délicates, des évocations les

plus splendides, des accents les plus douloureux. En tout

cas, ces romantiques et leurs successeurs rajeunirent la

poésie allemande et l'enrichirent de lieder presque innom-

brables, dont beaucoup sont de purs chefs-d'œuvre. Tel est,

en résumé, ce grand mouvement poétique national, qui se

rattache originairement au lied de Gœthe, et que l'école

romantique développa, avec une grande puissance et un

esprit plus particulariste, mouvement qui coïncideavec celui

de l'érudition allemande, avec la reconstitution des anciens

poèmes du moyen âge et des traditions légendaires par les

Grimm, von der llagen, Simrock, Gœrres, Lachmann, etc.,

et qui est lié d'autre part au mouvement musical.

Cette évolution du lied musical, il faut maintenant la

reprendre au point où nous l'avons laissée, c.-à-d. à Mozart

et Haydn, tandis qu'apparaissait le lied de Gœthe. Mozart

a composé de beaux lieder, sans préjudice de la merveil-

leuse inspiration qu'il doit à Giethe, Das Veilchen; il

suffira de citer Erwacht zum neuen Leben, An'Chloe,

Komm lieber Mai ; l'une de ses œuvres dramatiques, la

Flûte enchantée, est même tout imprégnée de la chanson

populaire autrichienne — avec quelle grâce, quel senti-

ment tantôt enjoué, tantôt profond, maints passages sont

là pour le prouver {Der Vogclfœ.nger bin ich ja, Das

klinget so herrlich, etc.). Haydn, dont l'œuvre est sur-

tout grande au point de vue de la musique instrumentale,

n'a composé qu'un seul vrai lied, d'ailleurs large et beau,

presque religieux, expression d'une foi patriotique toute

cordiale, toute émue. C'est le chant national « Dieu pro-

tège notre empereur François! » {Golt erhalte Franz

den Kaiser). Beethoven est l'auteur de ce cycle touchant,

.-1 la bien-aimée absente (texte de Jeittel), et de divers

autres lieder, par exemple Adélaïde, les « chants écos-

sais » harmonisés et adaptés par lui, Trocknel nicht

(Gœthe), Wie herrlich leuchlet mir die Natur (Gœthe),

mélodie admirable d'emportement et de tendresse juvé-

niles, etc. D'autres chants de lui sont de forme absolu-

ment populaire, par exemple Der freie Mann, Kriegslied,

Molhfs Abschied. On lui doit aussi des chants sacrés,

principalement sur des textes de Geltert; l'un d'eux, Die

Himrnel rùhmen des Ewigen Elire, est célèbre. Mignon

de Gœthe lui a valu quelques-unes de ses plus belles inspi-

rations lyriques, Kcnmt du das Land, Nur wer die

Sehnsucht kennt... H a mis en musique les chants de
Claire dans Egmont, et nul ne peut nier que le sentiment

poétique et chantant du lied ne joue un rôle considérable

en ses sonates comme en ses symphonies ; ce rôle se pré-

cise même parfois beaucoup, par exemple dans le rondo
en mimajeur de la vingt-septième sonate pourpiano (op. !)0)

et dans le finale de la Symphonie pastorale. Il est même
légitime d'alfirmer que Beethoven a voulu faire un lied

véritable, le lied des peuples réunis dans une fraternité

joyeuse, en composant la musique de YOde à la joie de
Schiller, mélodie simple et puissante, chant populaire

au sens sublime du mot, qui termine et couronne la Neu-
vième Symphonie. Schubert, enfin, est par excellence

le maître du lied musical, mais du lied sous toutes ses

formes, allant de la simple Volksweise jusqu'au poème
dramatique et musical tout ensemble. Avec lui, la mélodie

vocale expressive, soutenue, colorée, enrichie par un accom-

pagnement plus ou moins complexe, atteint un degré

d'abondance, de beauté, de pathétique qui n'a jamais été

surpassé. Elle coule, inépuisable, toujours nouvelle, tou-

jours pénétrante et forte. Quels en sont les caractères,

quelles en sont les qualités supérieures, tout cela demande-
rait une étude approfondie, trop développée pour le présent

article (V. Schubert). Disons seulement que telle des mé-
lodies de Schubert, par exemple Haidenrœslein ou Am
Brunnen vordem Thore, est toute proche, par sa géniale

simplicité, du Volkslied; telle autre, comme le Iioi des
Aulnes (Erlcnkicnig), indique une rare vigueur de com-
position, de création musicale et devient un petit drame
de la plus poignante émotion. D'autres, libres et com-
plexes, très étranges même en leur structure, comme la

Leichenfantasie, contiennent jusqu'à dix-sept change-

ments de mouvements ; certains s'enchaînent de façon à

faire un cycle complet, tels Winterreise et Mûllerlieder.

Gœthe est l'un des poètes qui ont le mieux inspiré Schu-
bert ; mais il ne faut oublier cependant ni Schiller, ni

Willhelm Muller, ni Macpherson (poèmes attribués à

Ossian),niMugrhofer, Schmidt, Klopstock, Ruckert, Kose-

garten, Schober, Rellstab.

L'apparition du Freischutz de Weber (1821) est un
événement considérable, non seulement au point de vue du
drame musical, mais encore pour le lied. Populaire par

le choix du sujet, le Freischutz le devenait aussi par le

rôle qu'y jouaient les Volkslieder ; Weber s'y inspirait

des refrains du peuple, du sentiment de ces lieder ano-
nymes, et même il les utilisait directement, c'est le cas de

la ronde chantée des jeunes filles, Wir irinden die der
Jtingfcrnkranz, Dame Euryanthe, quelques passages

gardent l'empreinte de la mélodie populaire; dans Preciosa,

on peut faire une remarque analogue, par exemple pour le

chœur des bohémiens, tm Wald, et la mélodie, Einsam
bin ich nicht alleine. De plus, Weber a mis en musique
plusieurs des inspirations guerrières de Kœrner, et il a

composé sur divers textes des lieder délicieux, entre

autres une Wiegenlied, Ich sali ein Rœschen, Vœglein

einsam in dem Bauer, mei Scheetxerl,iic. (Y. Weber).
A l'actif de Louis Spohr, on peut citer quelques lieder,

par exemple Die Rose et Der Bleicherin Nachtlied ; il

faut nommer aussi Conradin Kreutzer (qui s'inspira surtout

d'IJhland), Lortzing, Marschner,Reissiger, dont on cite en

particulier Nach der Heimath, Ein Veilchen auf der

Wiese stand, Rungenhagen, qui mit en musique la Séré-
nade de Schiller et Die Capelle d'Lhland. Certains com-
positeurs n'ont même écrit <]iie des harmonisations, arran-

gements, imitations ou transformations de Volkslieder :

ainsi le nom de Silchcr ne subsiste que grâce aux thèmes
populaires qu'il a harmonisés, parfois enrichis, entre autres

Aennchen von Tharaw,Ich hatteeinen Kameraden, et

Lorelei, exquise mélodie, inséparable désormais du poème
de Heine : Ich weiss nicht was salles bedenten. On ne

peut enfin oublier Franz Abt, Kùcken, ni passer sous

silence les lieder composés par Mendelssohn, Es ist be~

stimmt in Gottes Rath, Ringsum erschallt, Lcise lieht
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in mcin Gemûth, Es ist ein Schnitter, Wer liât dich

éuschœner Wald, Wartend, Frûhldngslied, Auf Flûgeln

der Gesanges, etc. Quelques-uns de ces chants sont fort

beaux, mais leur influence sur les plus récents composi-

teurs de liedcr n'a pas été marquée. Schumann, si grand

qu'il soit par ses pièces de piano, même par ses sympho-

nies et ses œuvres vocales et instrumentales de longue

haleine, doit à ses lieder le meilleur de sa gloire. Il s'est

inspiré de textes fort variés, empruntés à Rûckert, Rei-

nick, Byron, Duras, Gœthe, mais peut-être est-ce à Cha-

misso, Eichendorffet Heine, aux deux derniers surtout, qu'il

doit, en majeure partie, ses mélodies les plus caractéris-

tiques (V. Schumann). Comme maître du lied, on le classe

habituellement aussitôt après Schubert. Lui aussi a em-
ployé des formes très diverses, tantôt poussant l'énergie

de l'accentuation jusqu'à un accent presque dramatique,

par exemple dans ce poème de Heine, Die alten, bœsen

Lieder, tantôt se rapprochant du chant simple et popu-

laire, par exemple dans ce lied : Ein Jungling liebt ein

Nœdchen.
Lœwe, bien que peu connu en France, et point assez

apprécié en Allemagne, est grand par ses lieder. Lorsqu'on

les lit ou qu'on les entend, on s'explique le cas que Wagner
faisait de son talent. C'est surtout dans la ballade qu'il a

excellé ; en ce genre, nous citerons : Hcrr Olaf, Die Glo-

clcen zu Speiar, Heinrich der Vogler, Der Wirthin

Tœchterlcin. Robert Franz est justement célèbre par ses

lieder ; d'une manière générale, il demeure plus proche

du Volkslied que Schumann, et surtout de l'ancien Volks-

lied, car son harmonie évoque plus d'une fois l'idée des

modes ecclésiastiques qui, on l'a vu, se manifestent fré-

quemment dans la chanson populaire et le choral, jusque

vers le milieu du xvn e siècle. La plupart des inspira-

tions de Franz sont de la plus expressive beauté ; et

presque toutes demeurent intéressantes, fraîches, bien con-

formes au sentiment populaire, fidèles au texte poétique,

pleines de charme et de couleur, et accompagnées de

la façon la plus intéressante. Les poèmes mis en mu-
sique par lui soût principalement, outre quelques anciens

textes anonymes, des poésies de Heine, Geibel, Duras,

Rûckert, Osterwald ; il lui arrive parfois de composer un

lied sur un texte déjà traité par Schumann ; bien que la

comparaison, malgré les rares mérites qui le distinguent,

lui soit d'ordinaire défavorable, il y a des cas ou l'on peut

sans blasphème égaler sa version musicale à celle de son

illustre devancier (un exemple en est donné par son inter-

prétation de la poésie de Heine : Am leuchtenden Som-
mermorgen)

.

Le rôle presque caché, réel cependant, du lied populaire

dans l'œuvre immense de Richard Wagner motiverait une

étude de haut intérêt, mais de développements trop vastes

pour qu'elle puisse trouver place ici ; quelques-unes des

constatations qui s'y rapportent seront résumées dans l'ar-

ticle spécial au grand poète-musicien ; rappelons seulement

qu'en dehors de ses drames, il a composé cinq mélodies

pour voix seule avec accompagnement de piano — cinq

chefs-d'œuvre; deux de ces mélodies, intitulées Cinq Poèmes
(Fiinf Gedichte), constituent des esquisses musicales pour

Tristan und holde; ces deux-là sont intitulées Dans la

serre (Im Treibhaus) et Rêves (Tramme). Déplus,Wagner
a mis en musique les Deux Grenadiers de Heine, et com-

posé deux belles mélodies sur des poésies françaises, l'Ab-

sence et Mignonne, allons voir si la rose (texte de

Ronsard). Il est impossible de clore celte liste des musi-
ciens allemands, auteurs de lieder, sans mentionner les

beaux lieder de J. Brahms (l'un entre autres, Von ewiger
Liebe, peut être pris comme le type de ses meilleurs), et

les superbes lieder de Franz Liszt, malheureusement très

peu connus en France. Ajoutons que parmi les jeunes mu-
siciens, le lied n'est point négligé, et, pour ne citer qu'un

nom, que M. Humperdinck s'est excellemment inspiré des

lieder populaires dans sa charmante partition, Ila'nselund

Gretel.

Comme conclusion au résumé de l'histoire poétique et

musicale du lied, où nous avons dû, de peur d'allonger

démesurément cette étude, faire abstraction de tous les

rapports qui existent entre l'évolution de la chanson fran-

çaise et celle du lied, comme aussi de toutes les influences

artistiques que les différentes nations de l'Europe ont

exercées les unes sur les autres, — disons seulement que
tous les Volkslieder demeurés en usage peuvent se ratta-

cher à cinq ou six formes typiques simples et bien carac-

térisées. Le peuple les chante presque toujours à deux ou
quatre parties, d'après l'harmonie naturelle, avec séries

de tierces et de sixtes. Lorsque la tradition ou le travail

des compositeurs modernes leur a donné des accompagne-
ments distincts, ces accompagnements sont complètement
subordonnés à la partie vocale, en tant qu'importance et

intérêt. Il existe en Allemagne des recueils de Volkslieder

et de Volksthûmliche Lieder, dont rémunération serait

extrêmement longue ; tous du reste, ou presque tous, con-

tiennent les plus connues des mélodies populaires ; voici,

indiquée par les premières paroles du texte, la désignation

d'une vingtaine de ces mélodies, choisies parmi les plus

aimées du peuple : £.? reiten drei Heiter zum Thore hi-

?iatis; Den lieben langen Tag ; Morgenroth ; Was blaseri

die Trompeten ; Mœdele rnck; Wenris Mailùftel weht ;

Guter Mond; Steh'nur auf; Wir winden dir den Jung-
fernkranz; Zu Strassburg auf der Schanze; Steh'ieh

in finstrer Mitternacht ; Verlassen binich ; Gaudeamus
igitur ; Wir hatten gebaut ein stattliches Haus ; Tan-
nenbaum; Es ivaren zivei Kœnigskinder ; Herz, mein
Herz; Wenn i in der FrûWaxifstch' ; Ach, wie isfs mœ-
glich dann; Unsre DiCen sind flink ; Stille Nacht ; Von
meiner Heimath... On trouvera le plus grand nombre des

autres aux tables des recueils spéciaux. Alfred Eknst.

LIEFFRANS. Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Vesoul, cant. de Scey-sur-Saône ; 113 hab.

LIEFRINK (Hans), peintre et graveur flamand du
xvie siècle, né à Leyde. Il exerça son art à Anvers de 1540
à 1580, et a été mis au nombre des petits maîtres, bien

qu'il ait fait aussi des tableaux d'assez grande dimension.

On a de lui plusieurs frises figurant des feuillages, des chasses,

des oiseaux, des enfants; puis des modèles assez fins pour
la sculpture et l'orfèvrerie, une Vie de saint Jean-Baptiste

,

en dix feuilles, gravée d'après son compatriote F. Floris,

et quelques sculptures en bois.

LIÈGE (Le). Corn, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de
Loches, cant. de Montrésor; 515 hab.

LIÈGE. I. Botanique. — C'est le tissu végétal, cellu-

laire, léger, poreux, relativement élastique, résultant du
développement extraordinaire de la couche subéreuse de

Vécorce (V. ce mot) dans l'Orme et dans quelques Chênes,
en particulier dans le Quercus suber L.

IL Technologie. — Nous avons donné à l'art. Bouchon
(t. VIII, p. 560) les conditions à remplir par le liège

pour être d'un emploi industriel et ses principales ap-
plications industrielles. Depuis quelques années, l'indus-

trie des agglomérés de liège a pris un grand développe-

ment. La base de tous ces produits est le liège concassé

et pulvérisé et, suivant les grosseurs des poudres obte-

nues par le concassage, le broyage et la pulvérisation

des déchets de liège, les applications sont très diverses. Les
poudres les plus fines, par exemple, dites 110 à 200, parce

qu'elles passent à travers un tamis ayant ce nombre de fils

au pouce carré, sont utilisées dans la pharmacie et la

droguerie, soit comme véhicules des agents antiseptiques,

soit comme succédanés du lycopode. Les poudres 100, 60
et même le n° 20 servent, en s'amalgamantau plâtre, à pro-

duire un staff plus léger et plus résistant que le staff or-
dinaire aux intempéries de l'atmosphère: on en fait aussi

le linoléum (V. ce mot). Quant aux poudres les plus

grosses et aux déchets concassés, agglomérés au plâtre et

à d'autres substances, et moulés en forme de briques et de

carreaux dans des cadres en bois, puis séchés en partie à

l'étuve et partie à l'air libre, elles constituent un nouveau
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produit industriel qui a reçu de nombreuses applications.

Ces carreaux et ces briques sont mauvais conducteurs de

la chaleur et du froid, mauvais conducteurs du son, presque

aussi légers que le liège naturel, enfin ils sont ininflammables

et à peu près incombustibles. Dans les constructions civiles

et industrielles, ces produits sont employés avec avantage

depuis quelques années pour le hourdis des planchers et des

plafonds, la constructien des murs de refend, des cloisons

légères, des revêtements des mansardes, des toitures de

filature, des glacières, séchoirs, étuves, etc. L'enduit de

plâtre ou de mortier adhère très bien sur ces briques.

Enfin le liège concassé peut être aussi employé dans la con-

fection des bétons en les agglomérant avec du mortier de

chaux ou de ciment. L. K.

LIÈGE (en flamand Luik, en allemand Lùttich, au

moyen âge Lcgia, Leodium).!. Ville.— Ville de Belgique,

chef-lieu de la province du même nom, dans un site fort

pittoresque, au confluent de la Meuse et de l'Ourthe;

160,000 hab. Stat. du chem. de fer d'Ostende à Cologne,

et de Paris à Berlin, tète des lignes de l'Ourthe, de Hervé,

d'Utrecht, de Maastricht. Les industries de Liège sont mul-

tiples : manufactures d'armes de guerre et de luxe, fabriques

de machines à vapeur, de tôles; quincailleries, fonderies de

fer, de cuivre, de plomb, de zinc ; fabriques de tissus mé-

talliques, de clous, de chicorée, de chocolat, d'huile, de

papiers, de savons; tanneries, industries textiles, vinaigre-

ries, distilleries, brasseries, chantiers de constructions na-

vales, extraction de la houille. Liège est le siège d'une

université de l'Etat à laquelle est annexée une Ecole des

mines, des arts et manufactures, et un institut électro-

technique, d'un athénée royal, d'un conservatoire royal de

musique. Elle est le siège d'une cour d'appel dont la juri-

diction s'étend sur les provinces de Liège, de Liinbourg,

de Luxembourg et de Namur.

Monuments. — La cathédrale Saint-Paul fondée par

Eracle en 9G8, réédifiée en 1280, et achevée en 1528,

appartient en grande partie au style gothique. On y voit

mm.
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Palais de Justice de Liège.

plusieurs tableaux de valeur, entre autres les Quatre
évangélistcs d'Erasme Quellvn et une Descente de croix
d'Otto Venins. Le trésor de l'église est fort riche, il con-
tient notamment le chef de saint Lambert en orémaillé, et

un groupe en or massif représentant l'amende honorable
de Charles le Téméraire après le sac de Liège en 1468. —
Saint-Jacques, fondé en 1056 par BaldericII, est un ma-
gnifique édifice du style ogival flamboyant. Un portail re-
naissance a été ajouté du côté N. par Lambert Lombard
en 1558 ; l'église a été entièrement restaurée de nos jours.

Beaux vitraux du xvie
siècle. — Saint-Martin, placé sur

une éminence, fut construit en 962, incendié en 1312 et

reconstruit en 1542; c'est un édifice gothique, simple,

mais de proportions imposantes; il a été fort bien restauré

depuis quelques années. — Saint-Barthélémy est une ba-
silique du xne siècle complètement modernisée; elle a
deux tours romanes et cinq nefs. On y remarque des fonts

baptismaux de bronze, fondus en 1112 par Lambert Pa-

tras de Dinant. — Sainte-Croix a été bâtie par Notger ea

970 et a subi diverses transformations. Le chœur occiden-

tal, bâti vers 1175, avec une tour octogone et une galerie

de colonnettes, rappelle le style des pays rhénans ; le chœur
oriental et la nef sont du style gothique du xive siècle. —
Saint-Denis, curieux monument du xe siècle, contient un
superbe retable en bois sculpté, de la fin du xv e

siècle. —
Le palais de justice, ancien palais des princes-évèques,

Intérieur du palais de Justice.

fut érigé parErard de LaMarck vers 1508; il fut recons-

truit en 1737 et restauré en 1848. Ce palais comprend

deux cours très pittoresques, entourées de galeries voûtées

qui présentent un singulier mélange des styles gothique et

de la Benaissance. — L'Université se compose d'anciens

bâtiments datant de sa fondation, en 1817, et de vastes

constructions élevées de 1880 à 1894, et disséminées en

divers points de la ville, qui contiennent d'admirables labo-

ratoires de physique, de chimie, d'anatomie, de physiolo-

gie, de zoologie, etc.; elle a de plus un grand hôpital, un

observatoire, un grand jardin botanique, et un institut élec-

tro-technique. La bibliothèque compte plus de 250,000 vo-

lumes, 1 ,200 manuscrits, un riche médailler et une col-

lection de gravures et de dessins très considérable. Il en

existe des catalogues partiels: Helbiget Grandjean, Cata-

logue des collections léguées à la ville de Liège par

V. Capitaine (Liège, 1872, 3 vol. in-8) et Grandjean,

Catalogue des manuscrits de la bibliothèque de l'uni-

versité de Liège (Liège, 1875, 1 vol. in-8 et un sup-

plém.). Le musée d'histoire naturelle est riche en fossiles

découverts dans de nombreuses grottes du pays. L'Lni-

Statue de Charlemagne.

versité de Liège compte 5 facultés, 79 professeurs et char-

gés de cours, et près de 1,500 étudiants. — Le dépôt des

archives de l'Etat contient beaucoup de documents concer-



— 213 LIÈGE

nant l'histoire de la principauté. — Le musée archéolo-

gique a une salle d'antiquités romaines très intéressante.

— Le musée de peinture est une collection peu importante

de tableaux dus surtout à des artistes liégeois; il y a quel-

ques toiles de P. Uelaroche, Wiertz, de Vriendt, P. Wau-
ters, et un admirable portrait de Bonaparte, premier con-

sul, par Ingres. — Le musée d'armes contient beaucoup

de pièces intéressantes, surtout des armes à feu. La ville

de Liège a érigé des statues à Charlemagne, à Grètry et à

André Dumont. Le principal pont de la Meuse, le pont des

Arches, a été décoré de statues allégoriques. Celles dues

à P. Drion, sont remarquables. — La ville de Liège a de

beaux jardins publics soigneusement entretenus : le parc

d'Avroy, le jardin d'acclimatation, les parcs de l'île aux

Osiers et de Cointe. Au point de vue militaire, Liège est

devenu le centre d'un vaste système de fortifications des-

tinées, avec celle de Namur, à défendre la vallée de la

Meuse.

Hommes célèbres. — Jean Despreis, dit d'Outre-Meuse,

chroniqueur, f 1399; Lambert Lombard, peintre et archi-

tecte, f 1560; Varin, graveur des monnaies de Louis Mil
et Louis XIV; Bertholet Flémalle, peintre, f 1075; Car-

lier, peintre, f 1675; Lairesse, peintre, -[• 1711; Lou-

vrex, jurisconsulte, f 1754; Duvivier, graveur des mon-
naies de Louis XV, f 1761 ; Grétry, musicien, f 1815;
Surlet deChokier, régent de la Belgique en 1831 , f 1839;
André Dumont, géologue,

-J-
1857; Bidaut, ingénieur,

f 1868. Les armoiries de la ville de Liège sont : de

gueules à la colonne posée sur trois degrés et sur-

montée d'une pomme de pin, rehaussée d'une croix, le

tout d'or,acostée d'un L et d'un G capital de même.
Histoire. — A l'époque de l'invasion romaine, le terri-

toire liégeois était occupé par différentes tribus, notamment
celles des Gondrusiens, tributaires des Tréviriens, et celle

des Eburons. L'origine de Liège remonte jusque vers 558.

A cette époque, saint Monulphe, évêque de Tongres, éleva

une chapelle près du confluent de la Legia et de la Meuse;
un virus publicus entourait cet oratoire. Pendant près d'un

siècle, cette fondation reste dans l'oubli. En 656, Liège

devient le séjour favori de saint Lambert (V. ce nom),

évêque de Tongres; son successeur, saint Hubert (V. ce

nom), construisit en son honneur une vaste basilique où

son corps fut enseveli, et fit ensuite de Liège sa ville épis-

copale, en l'an 720. Liège devait avoir dès lors une certaine

importance, car deux conciles y furent tenus, l'un en 710,

l'autre en 720. Au ix
e
et au xe siècle, la munificence des sou-

verains agrandit considérablement les terres de l'évèque.

L'évêque Eracle continua et développa l'œuvre scolaire de

Francon, mais le véritable fondateurdelapuissanceliégeoise

est Notger (V. ce nom) qui monta sur le trône épisc.opal en

971. Il fortifia et assainit la ville, étendit son territoire,

châtia durement les grands seigneurs pillards qui désolaient

les environs, et obtint des empereurs Otton l'érection de

Liège en Etat indépendant. En 085, la principauté compre-

nait déjà les villes de Liège, Huy, Fosses, Tongres, Thuin,

Theux, Lobbes, Malines, Visé, Maastricht, Tirlemont et

Gembloux. Henri de Verdun institua vers 1075 un tribunal

de la Paix destiné à faire disparaître les guerres privées.

Otbert, qui prit le parti de Henri IV dans la querelle des

investitures, enrichit l'évèché du territoire de Bouillon
;

Albert de Cuyck (V. ce nom) dota ses sujets d'importants

privilèges que l'on résuma dans le proverbe : A Liège

pauvre homme en sa maison est roi. Hugues de Pierre-

pont disputa au duc de Biabant Henri le Guerroyeur la pos-

session des terres de Moha et de Waleffe ; le Brabançon
vainqueur entra dans Liège en 1212 et dévasta complète-

ment la ville, mais il subit à son tour un grave échec à la

bataille de Steppes (1213). Hugues acquit la ville de Saint-

Trond et Waulsort. Sous Henri de Gueldre, le peuple s'em-

para de l'élection des bourgmestres. En 1316, sous le

règne d'Adolphe de La Marck, fut conclue la paix de Fexhe,
qu'on a appelée la grande charte des Liégeois. La créa-

tion du tribunal des Vingt-deux vint la compléter. Le

prince, le clergé, les nobles et le peuple se partageaient

les affaires publiques ; l'exercice des droits civils, poli-

tiques et judiciaires les plus étendus était garanti aux
citoyens. Louis de Bourbon (V. ce nom) eut un règne

tourmenté parles soulèvements populaires et l'intervention

de la France et de la maison de Bourgogne. Les villes de

Liège et de Dinant furent détruites par les troupes de Charles

le Téméraire, et la principauté tout entière souffrit cruel-

lement des exactions bourguignonnes. Erard de La Marck
(V. ce nom) mit tous ses soins à réparer les maux causés

par la guerre et releva Liège de ses ruines. Gérard de

Groesbeck opéra dans les lois une réforme qui eut pour

effet de diminuer la longueur des procédures et les irais

de justice. D'autre part, il combattit énergiquement et même
parfois cruellement la propagation des doctrines protes-

tantes. La plus grande partie du xvn e siècle fut une époque

de guerres civiles ; c'est l'époque des Chiroux et des Gri-

gnoux (V. ces mots). Les princes voulaient restreindre les

privilèges populaires qu'ils jugeaient dangereux pour le

maintien de leur autorité. La lutte se termina en 1684 par

la victoire de l'évêque. Le Règlement imposé par Maxi-
milien-Henri de Bavière (V. ce nom) anéantit à tout

jamais les institutions démocratiques de la ville et mit fin

à l'influence des métiers. Depuis cette époque, l'histoire

politique intérieure de Liège est dénuée d'intérêt ; à l'ex-

térieur, les princes-évêques s'efforcent avec plus ou moins

de succès de sauvegarder leur neutralité au milieu des con-

flits sans cesse renouvelés entre les puissances continen-

tales. La principauté eut beaucoup à souffrir des guerres de

Louis XIV, et perdit Bouillon. Au xvine siècle, Velbriick

(V. ce nom) fut le protecteur généreux des lettres et des

arts. Son successeur Hoensbroeck (V. ce nom) eut à lutter

contre le parti démocratique qui s'était formé à Liège sous

l'influence des encyclopédistes. La nouvelle de la prise de

la Bastille précipita la crise : le peuple liégeois se souleva

et imposa à l'évêque la suppression du Règlement de 1684.
Hoensbroeck s'enfuit et rentra dans la principauté avec une

armée autrichienne ; mais, après la bataille de Jemmapes, il

fut déclaré déchu du pouvoir. La bataille de Neerwinden,

perdue par Dumouriez, amena une seconde restauration.

Mais le règne de François de Méan (V. ce nom), successeur

de Hoensbroeck, n'eut qu'une durée éphémère: le I e* oct.

1795, la principauté de Liège fut annexée à la République

française. La principauté se composait de la Campine, de la

Hesbaije, des comtés de Loox, et de Home, du marquisat de

Franchimont, du Condroz, de VEntre-Sambre-et-Meuse

et du duché de Bouillon, « diamant enchâssé dans la crosse

de Liège». De 1795 à 1814, la majeure partie de l'ancien

état épiscopal forme le dép. de l'Ourthe.

Liste des évéques depuis saint Monulphe. — A. Evê-
ijues de Tongres: Monulphe, 558; Gondulphe, 597; Per-

pète, 6C4 ; Èbregise, 619; Jean l'Agneau, 631 ; Amand,
632 ; Remacle, 650 ; Théodard, 653 ; Lambert, 656 ; Hu-

bert, 697 ; Floribert, 727 ; Fulcaire, 746 ; Agilfride, 769
;

Gerbalde, 785; Walcand, 809; Pirard, 832; Hircaire,

840 ; Francon, 855 ; Etienne, 903.

B. Evéques de Liège : Richaire, 920; Hugues, 945;
Farabère, 947 ; Ralhère, 953 ; Balderic I

er
, 956 ; Eracle,

959; Notger, 971 ; Balderic IL 1008; Walbodon, 1018;
Durand, 1021 ; Reginard, 1025; Nilhard, 1038; Wazon,
1 042 ; Theoduin, 1048 ; Henri I

er de Verdun, 1075 ; Otbert,

1092 ; Frédéric, 1119 ; AlberonIer , 1123 ; Alexandre I
er

,

•1128; Alberon II, 1136; Henri II, 1145; Alexandre II,

1165; Radulphe, 1168; saint Albert de Louvain, 1191 ;

Albert de Cuyck, 1 195; Hugues de Pierrepont, 1200 ; Jean

d'Aps, 1230 ; Guillaume de Savoie, 1239; liobert de Lan-

gres, 1240; Henri de Gueldre, 1247; Jean d'Enghien,

1274 : Jean de Flandre, 1282 ; Hugues de Châlons, 1296 ;

Adolphe de Waldeck , 1 30 1 ; Thibaut de Bar, 1 303 ; Adolphe

de La Marck, 1313 ; Englebert de La Marck, 1345 ; Jean

d'Arckel, 1364; Arnoiil de Bornes, 1379; Jean de Ba-

vière, 1390; Jean de Walenrode, 1418; Jean de Heins-

berg, 1420; Louis de Bourbon, 1456; Jean de Bornes,



LIÈGE - LIEGNITZ - 214 -

1484; Erard de La Marck, 1506; Corneille de Berghes,

1538; Georges d'Autriche, 1544; Robert de Berghes,

1557; Gérard do Groesbeck, 1564; Ernest de Bavière,

1581 ; Ferdinand de Bavière, 1612 ; Max-Henri de Ba-

vière, 1650 ; Jean-Louis d'Elderen, 1688 ; Jos. -Clément

de Bavière, 1694; Georges-Louis de Berg, 1721; Jean-

l'héod. de Bavière, 1744; Ch. d'Oultreniont, 1763; Er.-

Ch. de Velbrûck, 1772; C.-F. de Hoensbroeck, 1784;

F.-A. de Méan, 1792.

C. Evêques sans souveraineté temporelle : J.-E. Zaepf-

fel, 1802; Corn, van Bommel, 1829; Théod. de Mont-

pellier, 1852; V.-J. Doutreloux, 1878.

II. Province. — La province de Liège est limitée au

N. par le Limbourg, à l'E. par la Prusse, au S. par le

Luxembourg et la prov. de Namur, à l'O. par le Brabant.

Sa plus grande longueur est d'environ 75 kil. de l'E. à l'O.

et sa largeur de 50 kil. du N. au S. Elle occupe une su-

perficie de 2,895 kil. q. ; sa population absolue est de

779,000 hab. ; sa population relative de 260 hab. par

kil. q. Le sol de la province est très accidenté. Au S.-E., il

est montagneux et couvert de forêts ; au N. et au N.-E., il

se compose de belles plaines et de riches prairies; à l'O. et

au S., il se compose du vaste plateau de la Hesbaye eties

collines du Gondrox, (V. ces mots). La province de liège

est arrosée par la Meuse, le lloyoux, la Mébaigne, l'Ourthe,

la Vesdre, l'Amblève, la Berwinne et beaucoup de cours

d'eau moins importants. Elle est divisée en 4 arrondisse-

ments administratifs qui ont pour chefs-lieux : Liège, Ver-

viers, Huy et Waremmo; en 22 cantons, et 341 communes

dont 8 villes : Liège, Hervé, Huy, Limbourg, Spa, Stave-

lot, Verviers et Visé. Elle élit 12 sénateurs, 19 représen-

tants et 83 conseillers provinciaux. La plupart des habi-

tants de la province appartiennent à la religion catholique

romaine. Il y a des protestants, en petit nombre, à Liège,

à Seraing, à Hodimont, à Sprimont, à Olne; une commu-
nauté israélite existe à Liège. Le diocèse de Liège comprend

aussi la province de Limbourg. La province de Liège compte

24 doyennés, 24 cures et 91 succursales. Elle est divisée

en trois arrondissements judiciaires dont les chefs-lieux sont

Liège, Verviers et Huy, et en 22 cantons de justice de paix.

11 y a des tribunaux de commerce à Liège et à Verviers, et

des conseils de l'industrie et du travail dans les localités

industrielles.

Les produits du sol consistent en céréales, légumes et

fruits de toute espèce ; les vignobles des bords de la Meuse

sont les plus septentrionaux de l'Europe. Les forêts four-

nissent d'excellents bois de chênes et des écorces pour les

tanneries ; le gibier y abonde; l'élève du bétail se fait avec

succès, surtout dans la région de Hervé où la fabrication

du fromage est très importante. Les richesses minérales

sont extràordinairement abondantes. On trouve dans la

province de Liège le fer, le zinc, le plomb, le cuivre, le

marbre, la pierre de taille, l'ardoise, le grès, la pierre à

chaux, la pierre meulière, la pierre à aiguiser, l'argile et

la houille. Les sources minérales les plus importantes de la

Belgique sont celles de Chaudfontaine et de Spa.

La province de Liège est la première du royaume pour le

nombre et l'importance des fabriques et manufactures : fon-

deries de fer, de cuivre, de zinc, de plomb, fabriques d'armes,

de machines à vapeur, de matériel de chemin de fer, lami-

noirs, forges, manufactures de draps et de tissus de toute

espèce, papeteries, verreries, cristalleries, etc.

Les armoiries de la principauté étaient : Ecartelê:au /,

de gueules à la fasce d'argent, qui est du duché de

Bouillon, au 2, d'argent à trois lions couronn 's de

sinople, qui est du marquisat de Franchimont, au .'>',

de gueules à quatre fusées d'or, qui est du comté île

Loox.,au 4, d'argent à trais huchets île gueules virol 'es

d'argent, gui est du comté de Homes, et sur le tout, de

gueules à la colonne posée sur trois degrés et sur-

montée d'une pomme de pin, rehaussée d'une croix,

le tout d'or, accostée d'un L et d'un G capital de

même, qui est de Liège.

III. Canal de Liège à Maastricht ou Canal laté-

ral à la Meuse. — Ce canal part de la Meuse à la limite

de la corn, de Liège et se termine à Maastricht au bassin

du canal de Bois-le- Duc. Il a la direction du S. au N. et

sa longueur totale est de 25,950 m. dont 20,450 en Bel-

gique. Sa largeur est de 18m40 à la ligne d'eau, de 10 m.
au plafond, et sa profondeur est de 2™10. Il est alimenté

par la Meuse. E. Hurert.
Biul. : Chapeaville, Qui Gesta pontipeum Tungren-

sium, Trajectensium et Leodiensium scripserunt auc-
tores prœcipui ; Liège, 1612, 3 vol. in-4. — Fisen, His-
toria ecclesiae Leodiensis ; Liège, 164-, in-fol. ; 1696, 2 vol.
in-l'ol. — Houille, Histoire de la ville et du pays de
Liège; Liège, 1725-1732, 3 vol. in-fol. — De Gerlaciie,
Histoire de Liège; Bruxelles, 1813, in-8. — Polain, His-
toire de l'ancien pays de Liège: Liège, 1844-47, 2 vol. in-8.
— Hénaux, Histoire du parjs de Liège; Liège, 1857, 2 vol.
in-8. — Bgrgnet, Histoire de la révolution liégeoise ;

Liège, 1865, 2 vol. in-8. — Daris, Histoire du diocèse et

de la, principauté de Liège; Liège, 1868-1885, 10 vol. in-8.

LIÉGEARD (Stephen), littérateur français, né à Dijon

le 29 mars 1830. Avocat au barreau de Dijon, il entra

dans l'administration préfectorale en 1856 et occupa no-
tamment les sous-préfectures de Briey, de Parthenay, de

Carpentras. Elu député de la Moselle, avec l'estampille offi-

cielle, le 24 mars 1867, réélu en 1869, il appartint au

tiers parti- Après la chute de l'Empire, il reprit sa place

au barreau de Dijon et se consacra à la littérature. Citons

de lui : le Partage (Paris, 1854, in-8), étude juridique;

les Alieilles d'or, Chants impériaux (1859, in-8) ; le

Verger d'Isaure (1870, in-8), poésie ; Une Visite aux
mouls Maudits (1872, in-16); Trois Ans à la Chambre
(1873, in-12); Vingt Journées d'un touriste au pays de
Luchon (1874, in-12); Liuingstone, poème (1876, in-12);

I travers l'Engadine (1877, in-12); les Grands Cœurs
(1882, in-12), poésies; Au Caprice delà plume (1884,
in-12) ; la Côte d'azur (1887, gr. in-4); flèves de com-
bat (1892, in-8), poésies.

LIEGEOIS (Jules-Joseph), jurisconsulte et économiste

français, né à Damvillers (Meuse) le 30 nov. 1833. Après

avoir été successivement chef du cabinet du préfet de la

Meurthe, puis sous-chef au cabinet du ministre de l'inté-

rieur, M. Liégeois, qui s'était fait recevoir docteur en
droit à la faculté de droit de Strasbourg fut nommé en

1865 professeur à la faculté de droit de Nancy, où il

obtint la chaire de droit administratif. En outre, il a suc-

cessivement fait des cours complémentaires d'économie po-

litique, d'histoire du droit et de législation industrielle. Le

premier il s'est occupé des rapports du droit avec les phé-

nomènes hypnotiques. Il a notamment exposé ses doctrines

devant l'Académie des sciences morales et à la cour d'as-

sises de la Seine dans la célèbre affaire Goulfé. Il a publié

plusieurs ouvrages importants : Histoire et législation

de l'usure (Pans, 1863, in-8); Répétitions écrites sur
le droit administratif de Cabantous (Paris, 1892 in-8,

5e et 6 e éd.); De lu Suggestion hypnotique dans ses rap-

ports avec le droit civil et !<• droit universel, mémoire

lu à l'Académie des sciences morales, dans les séances des

1
er

, 19,26 avr., 3 et 1 mai 1884 ; De la Suggestion et du
somnambulisme dans leurs rapports avee la juris-

prudence et lu médecine légale (Paris, 1889, in-18).

M. Liégeois collabore en outre à un grand nombre de re-

vues de droit ou d'administration. E. Gi.asson.

LIEGNITZ. Ville de Prusse, ch.-l. d'un district de Si-

lésie, sur la Katzbach, près du confluent du Scnvrarz-

wasser; 46,874 hab. (en 1890). Grande fabrication de

toiles et de draps, fonderies, fabriques de machines, de pia-

nos, de chapeaux, de gants, etc. Mentionnée à partir de

1 105'. Ancienne résidence des ducs deBasse-Silésie (1163),
puis des Piasts de Liegnitz (1241-1675), son histoire se

confond avec celle de la Silésie (V. ce mot). Elle fut le

théâtre de trois grandes batailles: le 9 avr. 1241, lesMon-

>ls v écrasèrent les allemands et Slaves, puis saccagèrent

la ville; le 13 mai 1634, les Suédois d'Arnim défirent les

Impériaux de Colloredo; le 15 août 1760, Frédéric II défit

Daim oui tentait une surprise de nuit.
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Le district deLiegnitz a 13,608 kil. q. et 1 ,017,405 hab.,

soit 77 liai», par kîl. q. ; les 5/6 sont protestants; 1/6 ca-

tholiques. Il se divise en 21 cercles: Bolkenhain, Bunzlau,

Freistadt, Glogau, Goldberg-Haynau, Gœrlitzville, Gœr-

litz-Campagne, Grûnberg, Hirschberg, Hoyerswerda, Jauer,

Landeshut, Lauban, Liegnitz-Ville, Leignitz-Campagne, Lœ-

wenberg, Luben,Rothenburg, Sagan, Schœnau, Sprottau.

— Il comprend avec les anciennes principautés de Lie-

gnitz, Glogau et Jauer, la plus grande partie de la Haute*

Lusace, enlevée à la Saxe en 4815. A.-M. 13.

Bibl. : Sammter et Kraffert, Chronik von Liegnitz;

Liepnitz, 1861-73, 4 livr. - Schirrmaciier, Urhunden-
bucfi der Stadt Liegnitz bis i455, 1860.

LIEM/ECKER (Niklaus), dit Roose, peintre flamand, né

à Gand en 4575, mort en 4646. Elève de Marc Gueraert

et d'Otto Venius, et fort prisé par Rubens, qui était son

ami, cet éminent artiste, après avoir débuté par divers

travaux exécutés à Paderborn pour le prince-évêque, con-

sacra surtout son talent à la décoration des édifices de sa

ville natale. Parmi ses plus beaux ouvrages, tous de grande

dimension et d'un coloris plein de vigueur, nous citerons :

le Plafond de la chapelle de Vévêque, et la Vierge et

Venfant Jésus, à l'église Saint-Bavon; la Chute des

Anges (son morceau capital) et le Samaritain blessé, à

Saint-Nicolas; un magnifique Jugement dernier, à Saint-

Jacques ; Jésus tenté dans le désert, la Résurrection

de Lazare, les Vendeurs chassés du temple, la Trans-

figuration, etc., à Saint-Sauveur; la Naissance du

Christ, les Anges apportant à saint Benoit le plan

d'un monastère, à l'abbaye de Nieuwen Rooscbe, où la

fille de Roose avait pris le voile ; l'Apparition de la Vierge

à saint Roniface, aux dominicains de Rruges, etc.

LIEMBA (V. Tanganyika [Lac]).

LIEN (Charpente). Pièce de bois munie d'un tenon à

chaque extrémité et posée en écharpe afin de relier en-

semble deux autres pièces, soit une sablière et un poteau,

soit un poinçon et un arbalétrier, soit un poinçon et le lai-

tage. Les liens pendants sont des liens servant à consoli-

der les barrières servant de garde-fous au tablier d'un pont

en charpente, et on donne encore ce nom de lien à une barre

de fer méplat, courbée en forme d'U, servant à réunir et à

renforcer deux pièces de charpente accolées. Ch. L.

LIEN-Tcheou-Fou. Ville maritime de Chine, prov. de

Kouang-toung, au N.-E. du golfe du Tonkin, à l'embou-

chure du Si-men-kiang, au fond de la baie de Pakhoï
;

42,000 hab. De là partent des routes vers le Yu-kiang et

vers l'intérieur du Kouang-si.

LIENBACHER (Georg), homme politique autrichien,

né à Kuchl, près de Colling (Salzbourg) le 18 avr. i^-1-1. Il

fit sa carrière dans le magistrature et se retira en 4887. 11

siège depuis 4873 à la Chambre des députés et appartient

à la droite cléricale dont il désapprouva l'alliance avec les

Slaves. Il a pris une part considérable à la préparation des

lois pénales de 4862 et des lois sur l'instruction crimi-

nelle, sur la presse, etc. Parmi ses écrits, on cite : Das

œsterreichiche Polizeistrafrecht (4880, 4" éd.).

LIEN COURT. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol, ont. d'Avesnes-lc-Comte; 219 hab.

LIENTÉRIE (V. Intestin, t. XX, p. 912).

LIENZ. Ville d'Autriche, prov. de Tirol, dans une

plaine du Pusterthal, au confinent de l'Isel et de la Drave;

3,000 hab. Beau château, église gothique. Centre d'excur-

sions dans les Alpes dolomitiques et les monts de Tauern.

LIEOU-Kieou (Iles de Chine) (V. Riou-kiou).

LIEOU-Tciiong, empereur chinois (V. Han).

L1E0UX. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. et

cant. de Saint-Gaudens; 231 hab.

LIÈPVRE (Lebraha, en allem. Leberau). Com. de la

Haute-Alsace, arr. de Hibeauvillé, cant. de Sainte-Marie-

aux-Mines, sur la Lièpvrette (Lebra, 1405) et le chem.

de fer de Schlestadtà Sainte-Marie-aux-Mines ; 2,460 hab.

Manufactures de tissus en soie, laine et coton ; autrefois

on y exploitait des mines d'argent, de cuivre, de plomb,

d'arsenic et d'antimoine ; église moderne avec tour romane

et baptistère du xi
e siècle ; à coté de l'église, chapelle de

la même époque. Lièpvre, autrefois petite ville, doit son

origine à un monastère fondé vers 772 par Fulrad, abbé

de Saint-Denis. Ce monastère, transformé plus tard en

prieuré de bénédictins, dépendait de l'abbaye de Saint-

Denis, jusqu'à sa réunion, en 4400, à la collégiale de

Saint-Georges de Nancy sous les auspices des ducs de Lor-

raine. Lièpvre fut incendiée en 4444 par les Armagnacs.

Plus tard les ducs do Lorraine y eurent un château de

chasse.

Bidl. : Granmdier, Hist. delà vallée de Lièpvre ; Sainte-
Marie-aux-Mines, 1H07. — Diblioth. de l'Ec. des chartes,
[ sér.,t. III, 48-52.

Ll REAMONT. Com. du dép. de la Somme, arr. de Pé-

ronne, cant. de Roisel; 707 hab.

LIERCOURT. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Abbo-

ville, cant. d'Hallencourt ; 345 hab.

LIÈRES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Bé-

thune, cant. de Norrent-Fontes ; 456 hab.

LIERGANES. Ville d'Espagne, prov. deSantander, dans

la vallée delà Miera ;2,000 hab. Eaux sulfureuses (-+-23°).

Ll ER6UES.Com. du dép. du Rhône, arr, de Villefrancbe,

cant. d'Anse ; 696 hab.

LIERNAIS. Ch.-l. de cant. du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Reaune ; 4,309 hab. Stat. du ch. de fer P.-L.-M.,

ligne de Cravantà Autun.

LIERNE (Constr.). En maçonnerie, les liernes sont des

nervures de voûte renforçant cette voûte en reliant la clef

des arcs ogives au sommet des tiercerons (V. ce mot). —
En charpente, les liernes sont des pièces de bois posées

horizontalement, mais recevant des emplois bien différents :

elles sont rapportées sur les solives d'un plancher sur les-

quelles elles sont entaillées de la moitié de leur épaisseur

et contribuent ainsi à en augmenter la rigidité ; elles relient

les poinçons de deux fermes consécutives et reçoivent les

solives du faux plancher ou encore elles relient entre elles

les fermes d'un comble à surface courbe. Ch. L.

LIERN0LLES. Com.du dép. de l'Allier, arr. de La Pa-

lisse, cant. de Jaligny ;836 hab. Carrières degrés rouge.

LIERRE. I. Botanique. '— (Hedera Tourn.). Genre

de plantes, de la famille des Araliacées. Ce sont des ar-

bustes souvent grêles, sarmenteux, s'attachant aux objets

voisins par des crampons ou racines adventives imparfaites,

portant des feuilles alternes, sans stipules ; les fleurs, por-

tées sur des branches libres et dont les feuilles ont une
forme spéciale, sont disposées en ombelles simples ou com-

posées avec, à la base, un involucre bractéal. Les fleurs

hermaphrodites et régulières présentent les caractères sui-

vants : réceptacle concave renfermant l'ovaire et portant

sur ses bords le périanthe et l'androcée épigyne; calice

réduit à des saillies dentiformes; corolle formée de 5 pé-

tales alternes, caducs; 5 étamines alternes avec les pétales

et à anthère biloculaire introrse ; ovaire à 5 loges ou à

2-4 loges, avec un seul ovule descendant. Le fruit est une
ilrupe à noyaux minces renfermant une ou plusieurs graines

albuminées. — La seule espèce européenne est 17/. hélix

L. ou Lierrecommun, qu'on rencontre habituellement dans

lis lieux ombragés, attaché au tronc des arbres ou grim-
pant le long des murs.— Anciennement le Lierre (en grec

y.iaads) était consacré à Bacchus. Toutes les parties de

la plante ont été employées en médecine, les feuilles comme
excitantes, emménagogues, résolutives et détersives, les

baies comme éméto-cathartiques, la gomme-résine ou hé-

dérine comme excitante, fondante, épilatoire, antiparasi-

taire, antiodontalgique, etc. — Lierre du Canada. C'est

le Rhus radicans L. (V. Sumac). — L. terrestre. Le

Glecho) m hederacea L. (V. Glechoma). Dr L. Un.

II. Horticulture. — Le Lierre est fréquemment cul-

tivé dans les parcs et dans les jardins pour garnir les

murs, les rochers, les constructions rustiques ; on l'utilise

aussi autour des gazons, des plaies-bandes, en bordures,

sous les massifs d'arbres et d'arbustes, en tapis de ver-
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Jure et même sur les arbres, quand ou croit ainsi ajouter

à leur effet ornemental. Cet arbrisseau se contente de sols

médiocres. En terrain fertile, sous un climat doux et

humide, il développe rapidement ses tiges au feuillage abon-

dant et lustré. On en connaît plusieurs variétés : L. d'Ir-

lande et L. du Caucase à larges feuilles ; L. de Caven-
dish, à petites feuilles; Lierre à feuilles panachées de

blanc ou de jaune ; L. en arbre, huissonnant et touffu.

La multiplication se fait par le semis et plus souvent de

boutures, de branches enracinées. Le lierre est commun
dans nos forêts. Les arbres qu'il enlace et domine, gênés

dans la circulation de leur sève et insuffisamment éclairés,

s'affaiblissent et meurent. Il convient donc de le détruire

et il suffit de le couper au pied pour qu'il se desséche.

Son bois est sans valeur. G. Boyer.

LIERRE. Ville de Belgique, prov. d'Anvers, arr. de

Malines, au confluent des deux Nèthes; 20,700 hab. Stat.

du chem. de fer d'Anvers à Gladbach, de Charleroi à

Anvers, et de Turnhout à Anvers. Eabriques de dentelles

et de soieries, raffineries de sel et de sucre, tanneries, fa-

briques de chicorée, brasseries, distilleries. Ecole normale

de l'Etat pour la formation d'instituteurs. La fondation de

la ville de Lierre semble remonter au vme siècle. Henri I
er

et Jean I
er de Brabant la dotèrent d'importants privilèges;

au xiv e
siècle, l'industrie drapière y avait acquis une grande

importance, et les marchands lierrois possédaient une halle

particulière à Francfort. Lierre fut assiégée et prise par les

Espagnols en 1582, par les Hollandais en 1395, et par les

troupes de Marlborough en 1706. Les Belges y repoussèrent

les Hollandais en 1850. Les armoiries de Lierre sont d'ar-

gent aux trois chevrons de gueules. Les principaux mo-

numents de Lierre sont : l'église de Saint-Gommaire, cons-

truite de 1425 à 1557, et bien restaurée depuis peu;

c'est un des plus beaux spécimens du style gothique ter-

tiaire en Belgique. Le trésor de l'église renferme la châsse

de saint Gominaire, en argent, du xvn e siècle. L'hOtel de

ville a un beffroi du xiv e
siècle. E. H.'

Canal de Lierre à Herenthals.— C'est la Petite-Nèthe

canalisée sur une longueur de 25,600 m.; sa largeur à la

ligne d'eau est de 1 l
m75 et sa profondeur de l

m50.
Bii'.l. : A. Berg.mann, Histoire de la ville de Lierre

(en flam.); Lierre, 1873, in-8.

LIERRE (Joost Van), peintre flamand, né à Bruxelles

vers 1530, mort à Swindrecht, près de Waes, vers 1583.

Il vécut surtout à Anvers; puis il finit par renoncer à

l'art [iour embrasser la Réforme de Calvin et se faire pré-

dicateur; aussi ses paysages, en petit nombre, ont-ils été

fort recherchés par les amateurs, qui les détiennent presque

tous. Citons de lui : Marché de paysans (Académie des

beaux-arts de Venise); Paysages avec scènes bibliques

(gravés par IL Hondius); Village avec église et cloître

(id.), et des cartons pour tapisseries.

L1ERVAL. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.

de Craonne; 274 hab.

LIERVILLE. Coin, du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,

cant. de Cbaumont; 216 hab.

LIES. Corn, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. et cant.

de Bagnères-de-Bigorre; 233 hab.

LIÉSBORN (Meister von), le Maître de Liesborn,

peintre allemand du xv e
siècle, connu seulement, — de là

son nom, — par des fragments d'un grand tableau d'autel

qui se trouvait dans le chœur de l'église du cloître de Lies-

born, près de Munster. Cette n'uvre, lacérée en 1807, et

dont les débris, acquis ensuite par le conseiller Kriiger à

Minden, sont à présent au musée de Londres, représentait

le Christ en croix, avec saint Jean, sainte Scholastique,

Marie, les saints Cosme et Dainien, et, dans les comparti-

ments latéraux, des scènes du Nouveau Testament, le tout

se rapprochant de la manière de l'école de Van Eyck et de

celle île Cologne. Il existait une copie de ce tableau, faite

par un élève de l'artiste, dans l'église évangélique de Lû-
nen; elle a été détruite également au commencement de

notre siècle.

LIESING. Bourg d'Autriche, prov. de Basse-Autriche,

à 7 kil. S. de Vienne; 4,500 hab. Une des plus grandes

brasseries d'Autriche, grandes fabriques de lainages, co-

tonnades, bougies, savons, etc.

LIESLE. Coin, du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. deQuingey; 773 hab. Stat.de chem. de fer P-.L. -M.,

ligne de Besançon à Lyon.

LIESSE (Lœtitia). Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de

Laon, cant. de Sissonne, sur le ruisseau de la Buze, qui

sert au dessèchement des marais ; 1,354 hab. Stat. du
chem. de fer du Nord, ligne de Laon à Liart. Tourbières,

Fabriques d'orfèvrerie religieuse, de jouets, de bimbelo-

terie, d'orfèvrerie commune et de fleurs artificielles. Eglise

de Notre-Dame de Liesse des xin'', xiv c
et xvie

siècles,

but d'un pèlerinage très fréquenté. Jubé des xva et xvi° siè-

cles. Nombreux ex-voto, parmi lesquels un tableau donné

par Louis XIII en 1632.

Ll ESSI ES. Corn, du dép. du Nord, arr. d'Avesnes, cant.

de SoIre-le-Château, sur l'Helpe-Majeure, à la lisière N.

de la forêt de Trélon ; 806 hab. Stat. du chem. de fer du
Nord, ligne de Maubeuge à Hirson. Bureau de douanes.

Briqueterie. Fabriques de boissellerie , douves, sabots.

Scierie, bonneterie , brasseries, moulins. De l'ancienne

abbaye bénédictine (Lœtiensc monasterium), fondée au

vin6 siècle, il subsiste un bâtiment, le château de la Motte,

au milieu d'un beau parc. L'église paroissiale contient

quelques tableaux flamands intéressants. Chapelles du
xviii 6 siècle à chacune des quatre entrées du village.

LIESTAL. Ville de Suisse, ch.-lieu du cant. de Bàle-

Campagne, sur l'Ergolz, dans une contrée très fertile et

très riante, sur le chem. de fer Bàle-Olten et sur la route

qui conduit de Baie dans l'intérieur de la Suisse ; 4,850 hab.

On y remarque un établissement pénitentiaire et un asile

de pauvres. C'est de Liestal que partit, en 1831, le mouve-

ment insurrectionnel contre le gouvernement de Baie, en

suite duquel le canton de Baie fut divisé en deux parties.

LIESVILLE. Coin, du dép. de la Manche, arr. de Ya-
lognes, cant. de Sainte-Mère-Eglise; 308 hab.

LIÉTARD (Alexandre), médecin français contemporain,

né à Domrémy-la-Pucelle (Vosges) le 4 avr. 1833.11 fit ses

études médicales à Strasbourg et fut attaché à la faculté

comme préparateur de botanique (1835-56), puis aux hô-

pitaux comme interne (1856-58) et soutint sa tbèse de

doctorat en 1858. Depuis lors il habite Plombières ou il a

rempli de 1869 à 1881 les fonctions d'inspecteur adjoint

des eaux et depuis 1881 celles de médecin-inspecteur.

Maire de Plombières de 1879 à 1892, il fut membre du-

conseil général de la Côte-d'Or de 1871 à 1877. Il a été

élu membre correspondant de l'Académie de médecine en

18!>3; il est en outre membre de la Société asiatique, de

la Société de linguistique, de la Société anthropologique de

Paris, etc. — Liétard a publié d'importants travaux : 1° sur

l'histoire de la médecine : Essai sur l'hist. de la méde-

cine chez les Indous (thèse de Strasbourg, 1858, in-4 et

in-8, couronnée) ; articles sur la Médecine des Indous

(Gaz. hebd. des se. méd., 1863), sur ta Physiologie et

la Cosmologie dans le Rig-Veda {id., 1867); art. Dhan-
vantari et Suçrula (Dict. encycl. des se. médicales,

1883); Notice sur les connaissances anatomiques des

Indous (Rev. méd. de l'Est, 1884); Fragm. dhist. et

de bibliogr. (Gaz. hebd. île méd., 1884-85); Empé-
docle... comme philosophe et comme médecin (mém.

prés, à l'Acad. de méd., 1888); 2° sur l'anthropologie et

l'ethnologie: les Peuples ariens...; les Sémites (Dict.

encycl. des sciences médicales, 1872); les Migrations

ariennes (Bullet. Soc. anthrop., 1884) ; la Population

des Vosges, ethnographie, démographie, linguistique

(1895, gr. in-8, 250 p.: fait partie de : le Département
des Vosges, Epinal, 6 vol. in-8) ;

3° sur le géographie mé
dicale: articles dans le Dict. encycl. des se. médicales:

Des 'Théories del'éclampsie, etc. (Epinal, 1893); 4° sur

l'hydrologie : Etude clinique sur les eaux de Plom-

bières (Paris, 1860, in-8); Clinique de Plombières, Ma-
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ladies de l'estomac (4865, in-8); Principales Applica-

tions thérapeutiques des eaux de Plombières (Paris,

1888, in-8), etc. — M. Liétard collabore à la Grande
Encyclopédie. Dr L. Un.

LIETTRES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Béthune, cant. de Norrent-Fontes ; 369 hab.

LIEU. I. Géométrie. — Lieu géométrique. — On

appelle lieu géométrique une ligne ou une surface dont

tous les points jouissent d'une propriété commune à l'ex-

clusion de tous les autres points de l'espace. Un lieu peut

être relatif aux points d'une surface: c'est alors une ligne

dont tous les points jouissent d'une même propriété dont

ne jouit aucun autre point de cette surface. — Par exemple,

la perpendiculaire sur le milieu d'une droite est, dans le plan

de cette droite et de cette perpendiculaire, le lieu des points

également distants de cette droite; le plan perpendiculaire

sur le milieu d'une droite est le lieu des points de l'espace

également distants des extrémités de la droite. — Le lieu

des points également distants de trois points est la perpen-

diculaire au plan de ces points menée par le centre du cercle

circonscrit au triangle ayant ces points pour sommets. —
Les anciens appelaient lieux plans la droite et la circonfé-

rence du cercle, lieux solides les sections coniques, et lieux

linéaires les courbes en général. — On appelle quelquefois

problème local celui qui a pour but la recherche de la

nature d'un lieu géométrique. Par exemple : trouver le lieu

des points tels que le rapport de leurs distances à deux

points fixes soit estant.
Si un lieu géométrique c Q t une ligne ou une surface, ré-

ciproquement toute ligne, toute s^-t'ace est, en général, un

lieu de points jouissant d'une certaine propriété pouvant

servir à définir cette ligne ou cette surface ; mais on con-

çoit qu'une ligne ou une surface puisse être définie d'une

infinité de manières comme lieu. Ainsi, par exemple, en

géométrie plane on peut définir la droite comme lieu des

points également distants de deux points, comme lieu des

points tels que le rapport de leurs distances à deux droites

fixes soit constant, etc. — Il résulte de là que le pro-

blème qui consiste à trouver le lieu des points qui jouissent

d'une propriété donnée peut être résolu au moyen de ré-

ponses de formes très différentes, et la solution d'un pareil

problème consiste à transformer la définition du lieu de-

mandé en une autre qui désigne le lieu d'une façon plus

simple; ainsi, quand on demande le lieu des points d'un

plan tels que le rapport de leurs distances à deux points

fixes soit donné, on peut répondre que ce lieu est un cercle.

Au fond, on a simplement transformé l'énoncé du problème,

en répondant que le lieu demandé est aussi le lieu des

points également distants d'un point fixe.

Lorsqu'un lieu est une droite, un cercle, un plan, une
sphère, un cône, un cylindre, les procédés de la géométrie

élémentaire peuvent le plus souvent permettre de le dé-
montrer, et les propriétés de ces figures étant bien connues,

la question peut être considérée comme résolue. Pour les

autres lieux, il a fallu indiquer ce que l'on considérait

comme une définition simple de ces lieux, et l'on conçoit

que cette manière d'entendre la simplicité a quelque chose

de très arbitraire ; cependant Descartes en inventant les

coordonnées a permis de classer les différents lieux en les

définissant d'une manière assez simple (V. Coordonnées).

On peut dire, d'une manière générale, qu'un point est dé-

terminé par deux paramètres dans le plan et par trois pa-
ramètresdans l'espace. Ces paramètres sontsescoordonnées;

le plus souvent ces coordonnées sont les distances du point

à des droites ou à des plans fixes. Si l'on établit une rela-

tion entre les coordonnées d'un point, on définit un lieu, et

tout lieu peut être défini par une ou deux relations entre

les coordonnées d'un point ; ce sont, ces équations qui sont

la base de la classification des lieux, classification qui a

pour but de reconnaître l'identité de certains lieux définis

de manières très différentes.

L'un des buts principaux que l'on se propose en géomé-
trie analytique est de chercher les équations des lieux, ce

qui, au fond, n'est qu'une transformation de coordonnées.

Quand, par exemple, je demande de trouver l'équation du
lieu des points tels que le rapport de leurs distances à un
point fixe et à une droite fixe soit constant, je ne fais pour

résoudre la question que transformer l'équation du lieu

p— kf. II. Laurent.

II. Administration. — Lieux purlics. — Cette

expression désigne les lieux accessibles à tout le inonde, soit

gratuitement, soit moyennant une rétribution ou à de cer-

taines conditions. Elle comprend, d'une part, les rues,

routes, places, promenades, musées, églises, etc., en un
mot, le domaine public; d'autre part, les auberges, cafés,

salles de spectacle, hôtels meublés, maisons de débauche,

maisons de jeu, etc. La police, dans les lieux publics, est

spécialement confiée à l'autorité municipale: elle fait des

^règlements en vue d'y maintenir le bon ordre et la sécu-

rité, et en assure l'observation au moyen de ses agents. Ces

agents peuvent entrer dans les établissements publics à

toute heure du jour, et même de la nuit, pourvu, dans ce

derniercas, qu'ils soient encore ouverts au public ; il leur est

permis de pénétrer, à toute heure du jour ou de la nuit,

dans les maisons de jeu et dans les maisons de débauche (loi

49-22 juil. 4794, fit. I, art. 9 et 40). Ces points n'ont ja-

mais été contestés; mais, pendant longtemps, la cour de

cassation, se basant sur l'art. 76 de la constitution de

l'an VIII, qui défend d'entrer, pendant la nuit, dans le

domicile d'un citoyen, hors les cas d'incendie, d'inondation

ou d'appel de l'intérieur, a dénié le droit, aux officiers et

agents de police, de s'introduire dans les établissements

publics après la fermeture. Elle a fini par abandonner cette

jurisprudence et, par un arrêt du 22 nov. 1872, a reconnu,

à ces fonctionnaires, le droit « de s'introduire dans les

débits de boissons à tout moment où il y a une portion du
public, fut-ce après l'heure à laquelle l'établissement de-

vrait être fermé pour tous ». Les motifs de ce change-
ment sont donnés par l'arrêt dans les termes suivants, qu'il

est utile de connaître : « Le principe de l'inviolabilité du
domicile ne peut protéger les débitants qu'autant qu'ils se

conforment eux-mêmes aux devoirs de leur profession et

aux règlements de police. Le règlement qui prescrit la fer-

meture est enfreint, lors même que la porte serait fermée,

lorsque des buveurs sont reçus ou gardés pendant la nuit,

et si les gendarmes ne peuvent entrer après l'heure régle-

mentaire, dans le seul but de voir s'il n'y a pas une con-

travention, il en est autrement, lorsqu'ils constatent, de l'ex-

térieur, des circonstances d'où résulte une grave présomption

d'infraction; sinon, il suffirait de fermer la porte et de

refuser de l'ouvrir, pour s'assurer de l'impunité. » Comme
on le voit, les agents ne doivent user de cette faculté qu'a-

vec la plus grande circonspection, pour ne pas commettre
d'abus de pouvoir.

Les employés des contributions indirectes sont autorisés

à faire des visites chez les redevables, mais pendant le jour

seulement. Par exception, ils peuvent entrer, la nuit, dans

les brasseries et distilleries, quand il résulte, des déclara-

tions, que ces établissements sont en activité, et chez

les débitants de boissons, pendant tout le temps que les

lieux de débit sont ouverts (loi du 28 avr. 1816, art. 23).

Jules Forestier.

III. Rhétorique. — Lieux communs. — Les rhéteurs

latins appellent loci communes, d'après le grec zôr.oi, les

divers points de vue où l'on peut se placer pour trouver les

preuves. Il faut distinguer avec eux ces lieux d'arguments

et les développements généraux sur des matières banales,

tels que l'éloge de la vertu, de la vie champêtre, de la gloire

pacifique, etc. Les rhétoriques distinguent, en outre, les

lieux communs qui se rapportent, au fait même dont il

s'agit ou intrinsèques, et ceux qui se rapportent aux té-

moignages ou extrinsèques. Elles distinguent aussi les lieux

intrinsèques ou extrinsèques qui sont communs aux trois

genres d'éloquence, au nombre de seize (définition, énu-

mération des parties, genre, espèce, comparaison, con-

traires, etc.) et ceux qui sont particuliers à chacun de ces



LIEU - LIEUTENANT 218

trois genres ; les principaux sont le vrai, l'honnête, l'utile

et le juste. L'honnête domine dans le genre démonstratif,

l'utile dans le délibératif, le juste dans le judiciaire, quoi-

que tous les objets de l'éloquence soient souvent réunis.

Dans le genre judiciaire, tous les moyens de démonstration

peuvent se rapporter à trois questions : An sit, Quid sit,

Qualc sit, si la chose est, de quelle nature elle est, quelles

en sont les qualités. Il serait oiseux d'insister sur ces sub-

tilités dont l'inutilité est universellement reconnue. D'ail-

leurs, quoique les lieux communs occupent une grande

place dans la rhétorique ancienne, on n'y attachait pas

pour la pratique une très grande importance. Ainsi, il est

vrai qu'Aristote leur a consacré une bonne partie de sa

lilu'torique et Cicéronses Topiques ; mais celui-ci en parle

très brièvement dans le deuxième livre du De Oratore, et

Quintilien, après avoir résumé toute la théorie dans le

chap. x du cinquième livre, dit que les lieux communs ne

sont guère que des moyens d'étude et d'exercice, qui don-

nent à l'esprit plus de facilité pour trouver naturellement

les arguments propres à chaque cause. A. W.
IV." Philosophie. — Lieux communs (V. Topiques).

LIEU-Dieu. Com. du dép. de l'Isère, arr. de Vienne,

cant. de Saint-Jean-de-Bournay; 404 hab.

LIEU-Saint-Amand. Com. du dép. du Nord, arr. de

Valenciennes, cant. de Bouchain; 839 hab.

L1EUCHE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr. de

Puget-Théniers, cant. de Villars; 99 hab.

LIEUCOURT. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Gray, cant. de Pesmcs; 124 hab.

L1EÙE. Mesure itinéraire qu'on retrouve chez un grand

nombre de peuples. En France on avait la lieue de Paris,

de Sologne et de Touraine, 3,933 m. ; la lieue de Beauce

et de Gâtinais, 3,268 m. ; la lieue de Bretagne et d'An-

jou, 4,581 m. ; la lieue de Picardie, de Normandie et de

Champagne, 4,444 m. ; la lieue d'Artois, du Maine, du

Perche, du Poitou, 3,964 m. ; la lieue du Bourbonnais,

4,826 m. ; la lieue de Bourgogne, 5,121 m. ; la lieue de

Provence et de Gascogne, 5,849 m. On trouve encore ac-

tuellement la lieue de terre ou lieue commune, de 4,444 m.;

la lieue kilométrique, de 4 kil. ; la lieue marine ou géo-

graphique de 20 au degré, de 5,556 m. Il y avait égale-

ment le mille géographique (lieue) qui était en Allemagne

de 7,409 m.; en Autriche, de 7,586 m.; à Bade, de

8,890 m. ; en Bavière existaitla lieue d'Ansbach, 8,634 m.
;

en Belgique, la lieue de 20 au degré, 5,556 m. ; a Ham-
bourg, la lieue égalait 7,532 m. ; en Hongrie, 8,335 m.;

en Pologne, 8,534 m. ; en Prusse, 7,532 m. ; en Silésie,

6,479 m. ; en Suède, 10,687 m.; en Suisse, 8,356 m. Il

y a encore : en Suisse, la lieue (Veystunde) de 4,800 m.;

en Espagne, la légua, 6,680 m. ; la lieue géographique,

6,348 m.; la lieue maritime, 5,556 m.; au Brésil, la

légua, 5,563 m. ; en Angleterre, la lieue marine, 5,558 m.;

au Danemark et en Norvège, la lieue (mûl) de 7,532 m.
;

à Cuba, 4,175 m. G. François.

LIEU RAC. Com. du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.

deLavelanet; 247 hab.

LIEURAN-Cabrières. Com. du dép. de l'Hérault, arr.

de Béziers, cant. de Montagnac ; 214 hab.

LIEURANT-lez-Béziers. Com. du dép. de l'Hérault,

arr. et cant. (1
er

) de Béziers; 474 hab.

HEURE (La). Rivière de France (V. Eure, t. XV!,

p. 759).

LIEUREY. Com. du dép. de l'Eure, arr. de Pont-Aude-

mer, cant. de Saint-Georges-du-Vièvre ; 1,522 hab.

LIEURON. Com. du dép. d'HIe-et-Vilaine, arr. de Re-
don, cant. de Pipriac; 821 hab.

LIEURY. Com. du dép. du Calvados, arr. de Lisicux,

cant. de Saint-Pierre-sur-Dives ; 180 hab.

Ll EUSAI NT. Com. du dép. delà Manche, arr. et cant.

deValognes ; 280 hab.

LIEUSAINT. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Melun, cant. de Brie-Comte-Robert ; 661 hab. Stat. du

chem. de fer P.-L.-M. Distilleries; pépinières.

LIEUSE (Agric.) (V. Moissonneuse-Lieuse).

LIEUSSOU (Jean-Pierre-Hippolyte-Aristide), hydro-

graphe français, né à Fangeaux (Aude) en 1815, mort à

Paris le 6 janv. 1858. Sorti de l'Ecole polytechnique en

1835, il choisit la carrière d'ingénieur hydrographe, fut

chargé de 1839 à 1842 de la reconnaissance des côtes de

la Méditerranée, étudia d'une façon remarquable la ques-

tion de l'ensablement du port de Cette, puis travailla au

relevé des côtes algériennes. En 1853, lors de la formation

de la commission internationale des études du canal de

Suez, il fut appelé à en faire partie et en fut nommé le

secrétaire. II fournit la solution de deux questions capi-

tales : celle du débouché dans la Méditerranée, qu'il fit

porter à l'ouest, dans la baie de Dibeh, et celle des écluses,

dont il démontra l'inutilité. Il s'occupa aussi avec beau-

coup de succès des variations de marche des chronomètres

et proposa la loi pratique connue sous le nom de « loi chro-

nométrique des températures ». Il fut emporté à quarante-

deux ans par une fièvre typhoïde dont il contracta les germes

au cours d'une nouvelle reconnaissance des ports algériens.

Il a publié : Etude sur les ports de VAlgérie (Paris, 1819
;

2 e éd. ,1857); Recherches sur les variations de lamarche
des pendules et des chronomètres (Paris, 1854). 11 a en

outre collaboré à YAnnuaire des Marées. L. S.

Bibl. : E. de Capella, Notice sur Lieussou; Le Mans,
1862, in-3.

LIEUTADÈS. Coin, du dép. du Cantal, arr. de Saint-

Flour, cant. de Chaudesaigues ; 804 hab. L'église, du

xive
siècle, conserve un beau reliquaire éinaillé. Ruines du

château de la Garde et de la Borie.

LIEUTAUD (Jacques), mathématicien français, né à

Arles en 1660, mort à Paris en 1733. Après avoir ensei-

gné avec succès les mathématiques comme professeur libre

à Paris, il fut en 1699 nommé astronome adjoint à l'Aca-

démie des sciences, rédigea la Connaissance des temps de

1702 à 1729 et des Ephémérides de 1704 à 1711.

LIEUTAUD (Joseph), médecin français, né à Aix (Pro-

vence) le 21 janv. 1703, mort le 6 déc. 1780. Attaché

pendant un grand nombre d'années à l'hôpital royal de

Versailles, médecin successivement de Louis XV et de

Louis XVI, il a laissé la réputation d'un anatomiste dis-

tingué; mais son principal titre de gloire, c'est d'avoir pour

ainsi dire créé en France l'anatomie pathologique. — Ou-

vrages principaux : Essais anatomiques... (Aix, 1712,

in-8 ; Paris, 1766, in-4; 1772, 2 vol. in-8; 1776, 2 vol.

in-8; trad. allem., 1782) ; Hist. anat. medica sist. nu-
merosissima cadaverum humanorum exstipia (Paris,

1767, in-4; Gotha, 1796, in-8). Dr L. Un.

LIEUTENANT. I. Armée. — Ce mot est dérivé du latin

locum tenens. Les armées modernes ont toutes admis ce

ternie qui indique bien la fonction. L'Italie n'a pris que le

le second terme « teuente »; l'Espagne se sert du mot

« teniente » pour désigner le grade que l'Allemagne, l'Au-

triche, la Russie et les autres puissances européennes ap-

pellent comme la France « lieutenant ». Jadis le mot de

lieutenant demandait un déterminatif indiquant de qui on

était appelé à tenir la place; à l'heure actuelle il est la

détermination même de la fonction qui, en réalité, est de

remplacer le capitaine absent, mais est aussi un grade bien

défini de la hiérarchie militaire, établi en 1444 et dont les

pouvoirs ont été déterminés en 1558.

Naguère en France, les grades de sous-lieutenant et de

lieutenant étaient bien distincts et, sauf dans l'artillerie et

le génie, il fallait une proposition au choix ou le tour de

l'ancienneté pour ajouter le second galon à celui qui ornait

seul le képi de l'officier débutant dans la carrière ; main-

tenant dans toutes les armes le grade de sous-lieutenant

est un stage de deux années au bout desquelles la promotion

a lieu ipso facto de l'accomplissement du temps exigé par la

loi. Les lieutenants et sous-lieutenants sont employés parle

capitaine à tous les détails d'éducation et d'instruction mi-

litaire, de service, de police et d'administration de compa-
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gnie, escadron ou batterie. Leurs fonctions sont de deux

sortes : celles d'officier de peloton et celles d'officier de se-

maine. Les lieutenants et sous-lieutenants roulent entre

eux dans le régiment pour les services individuels. Dans

chaque régiment, des lieutenants remplissent les fonctions

de porte-drapeau, d'officier de casernement, d'approvision-

nement d'armement et d'adjoint au trésorier. Les devoirs

des lieutenants sont nettement définis par le décret du

20 oct. 1892, portant règlement sur le service intérieur

des corps de troupes de différentes armes et les règle-

ments de manœuvre indiquent leur rôle tactique.

La solde des lieutenants en premier est en France de

225 fr., celle des lieutenants en second de 210 fr. Le mi-

nimum de la pension de retraite est de 1,700 fr. et le

maximum de 2,500 fr. porté à 3,000 fr. pour amputation

ou perte complète de la vue. La limite d'âge est de cin-

quante-deux ans et nul lieutenant ne peut passer capitaine

s'il n'a au moins deux ans de grade. Dans l'armée fran-

çaise le signe distinctif des lieutenants consiste dans le port

de deux galons au képi et sur les manches, et pour les corps

ayant les épauleltes ils portent en outre une contre-épau-

lelte à droite et une épaulette à frange à gauche.

Dans les armées étrangères les insignes sont les sui-

vants : Allemagne : une étoile sur les contre-épauletteset

pattes d'épaule pour les premiers lieutenants ; rien pour

les seconds lieutenants. — Autriche : deux étoiles au

collet. — Belgique : épaulettes comme en France, étoiles

comme en Autriche. — Espagne : deux étoiles à six pointes

pour le lieutenant en premier et une pour le lieutenant en

second, placées pour tous les deux sur les manches au-

dessus du galon de parement. — Italie : même nombre

de galons qu'en France, au képi etsurles manches; en plus,

la double épaulette à franges. — Russie : étoiles placées

comme en Allemagne sur les pattes d'épaulette au nombre

de trois. — Sînsse : galons plats à la coiti'ure, un pour les

lieutenants et deux pour les premiers lieutenants.

Lieutenant-Colonel. — C'est sous Henri IV, en 1584,

que parait pour la première fois le titre de lieutenant-co-

lonel, mais avec l'épithète de « général » ; cette charge créée

pour Grillon s'éteignit avec lui. Sous Louis XIV on nomma
lieutenant ducolonel, puis lieutenant-colonel, le capitaine

qui commandait la compagnie colonelle ; il était aussi

nommé capitaine-lieutenant, mais le premier titre préva-

lut, et la loi le sanctionna. Quand la charge de colonel géné-

ral de l'infanterie fut supprimée en 1661, on appela lieu-

tenant-colonel le représentant du mestre de camp devenu

colonel particulier; il eut à son tour sa compagnie, la lieu-

tenante-colonelle, qu'il faisait commander par un repré-

sentant. En 1G65, le titre impliqua le rang d'officier supé-

rieur. Quand les régiments furent divisés en bataillons, le

colonel en prit un, le lieutenant-colonel l'autre. Vint la

Révolution, et les bataillons de volontaires nationaux eurent

à leur tête des lieutenants-colonels qui bien souvent avaient

des lieutenants-colonels en second ; le décret du 21 févr.

1793 les supprima et fit les chefs de bataillon. Napoléon

ne voulait pas la dénomination de lieutenant-colonel, disant

qu'en campagne cela avait de graves inconvénients, Mar-
bot l'explique dans ses Mémoires, mais il créa les majors

qui en remplissaient l'emploi; la Restauration rétablit le

grade par ordonnance du 3 août 1815. Depuis, il n'a pas

cessé d'exister et chaque régiment possédait un lieutenant-

colonel. A la création des régiments territoriaux un lieu-

tenant-colonel fut placé à la tête de chacun sous l'autorité

du colonel subdivisionnaire. Puis quand on organisa sur de

nouvelles bases les chasseurs à pied, certains d'entre eux
furent commandés par des lieutenants-colonels afin de les

grouper au besoin en régiments au moment d'une guerre.

Enfin la loi des cadres de 1893 a créé un second lieutenant-

colonel pour la moitié des régiments subdivisionnaires.

Certains de ces officiers sont hors cadres, employés au
service d'état-major ou dans les états-majors particuliers

de l'artillerie et du génie (V. Etat-major, Artillerie,

Génie). Dans la gendarmerie les légions sont commandées,

soit par des colonels, soit par des lieutenants-colonels

(V. Gendarmerie).

Les fondions des lieutenants-colonels dans les corps de

troupes sont définies pour le décret du 20 oct. 1892 sur le

service intérieur des corps de troupes. Il est l'intermédiaire

du colonel dans toutes les parties du service et le remplace

quand il est absent ; mais, même dans ce cas, il ne peut

rien décider sans lui en référer. 11 tient le registre d'ordres

du régiment, le double du tableau d'avancement des capo-

raux et sous-officiers, le journal des marches et opérations,

le registre des conférences régimentaires, les feuillets du

personnel des officiers. Cette dernière fonction est une des

plus importantes, car c'est bien souvent entre ses mains que

se trouve la carrière de tout le corps d'officiers; il inscrit

deux fois par an sur ces feuillets, en juillet et en janvier,

des notes sur la conduite militaire et privée de chacun, de

façon à permettre de suivre « l'officier dans toutes les cir-

constances de sa carrière, en guerre comme en paix, et en

particulier de se rendre compte de la manière dont il se

comporte devant l'ennemi ». En un mot. le lieutenant-

colonel d'un régiment est d'après le règlement l'agent gé-

néral du chef de corps en tout ce qui regarde la discipline,

l'instruction et l'exécution des règlements militaires. La
limite d'âge des lieutenants-colonels est fixée à cinquante-

huit ans. Nul ne peut arriver à ce grade qu'au choix et

s'il n'a été au moins quatre ans dans le grade de chef de

bataillon. II faut avoir été au moins deux ans lieutenant-

colonel pour pouvoir être nommé colonel. La solde est de

099 fr. par mois; la pension minimum de retraite est de

3,700 fr. par an, le maximum de 5,000 fr., sauf en cas

d'amputation ou de perte de la vue où elle est fixée à

0,000 fr.

Les insignes de grade des lieutenants-colonels en France

consistent en cinq galons dont trois du même métal que les

boutons et les deux autres intercalés du métal opposé ; ces

galons sont portés sur les manches et au képi. Les épau-

lettes dans les corps qui en portent sont à grosses torsades

comme celles des colonels avec le dessus de l 'épaulette du
métal opposé au bouton. Les armées européennes ont toutes

des lieutenants-colonels. En Allemagne (oberst-lieutenant),

ils portent, sur les épaulettes et les pattes d'officier supé-

rieur, une étoile comme le premier lieutenant et le lieute-

nant général ; en Angleterre, une couronne et une étoile sur

les pattes d'épaule; en Autriche, deux étoiles au collet

avec le large galon de métal des officiers supérieurs ; en

Espagne, deux étoiles à huit pointes au-dessous du galon

de parement ; en Italie, un large galon et deux petits à la

coiffure et sur les manches avec les épaulettes d'officier

supérieur; en Russie, trois étoiles sur les épaulettes ou

les pattes; en Suisse, deux galons larges à la coiffure avec

les pattes d'épaule des officiers supérieurs.

II. Marine. — Lieutenant de vaisseau. — Troisième

grade de la hiérarchie maritime. Le lieutenant de vaisseau

occupe le rang intermédiaire entre l'enseigne de vaisseau et

le capitaine de frégate. La manie d'assimilation qui nous

possède en France a fait correspondre ce grade à celui

de capitaine de l'armée de terre, quoiqu'on réalité aucune

comparaison ne soit possible. Le lieutenant de vaisseau

est toujours chef de quart ù bord des grands bâtiments

commandés par un capitaine de vaisseau, second sur les

bâtiments commandés par un capitaine de frégate et com-
mandant sur les navires de rang intérieur à ceux-ci. Le

cadre actuel de ces officiers est de 800. Les marques dis—

tinclives sont : deux épaulettes en or mat sur l'habit de

grande tenue, et trois galons d'or aux manches et à la cas-

quette en petite tenue. Le cadre est partagé en deux classes :

l re
et 2°. La solde de 2e classe est de 3,069 fr. à terre

et 3,075 fr. à la mer. Celle de 1™ de 3,486 fr. à terre

et 4,168 fr. à la mer. En plus, un supplément de 530 fr.

est alloué à ceux ayant douze ans de grade. A cela il

faut joindre à la mer le traitement de table s'élevant à

2 fr. 65 par jour en France, et à 3 fr. 65 aux colonies.

Le traitement de table n'est pas touché personnellement;
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il est payé à l'officier remplissant les fonctions de chef de

gamelle.

III. Histoire. — Lieutenant civil. — Lieutenant du
prévôt de Paris, en matière civile, près la justice royale du

Grand Chdtelet (V. ce mot). C'est au xiv9 siècle que les

prévôts de Paris, toujours choisis dans la noblesse, commen-
cèrent à s'adjoindre, sous le titre de lieutenants, des légistes

qui, peu à peu, ne devaient leur laisser qu'une préséance

honorifique. Le lieutenant civil devint donc, en fait, le

chef de la juridiction civile de première instance dans le

ressort de la prévôté et vicomte de Paris. Comme les

autres lieutenants, il devait être gradué; mais, à partir

du règne de Henri IV, cette charge devint vénale (sauf

exceptions accidentelles), ainsi que la plupart des fondions

judiciaires. Le parlement de Paris arrêta, le 12 mars
1630, que le lieutenant civil tiendrait la police deux fois

la semaine : en cas de légitime empêchement il serait

suppléé par le lieutenant criminel ou par un des lieute-

nants particuliers. Cet état de choses dura jusqu'à l'édit

de mars 1667, qui créa l'office de lieutenant général de

police. Jusqu'à la Révolution, le lieutenant civil présida la

Chambre de prévôtéan parc civil, ou Parc civil du Chd-
telet. Les séances avaient lieu tous les jours de semaine,

sauf le lundi et les jours de vacances ordinaires. On y
publiait les ordonnances, édits, déclarations et règlements.

Lieutenant criminel. — Lieutenant du prévôt de Paris,

en manière criminelle, près la justice royale du Grand
Chdtelet (V. ce mot). Cet office àla même origine que le pré-

cédent (V. ci-dessus), mais il est de création un peu posté-

rieure. Le lieutenant criminel, après avoir disputé ou partagé

la simple police avec le lieutenant civil, dut la lui céder en

principe, par l'arrêt du parlement du 12 mars 1630, sauf

à le suppléer en cas de légitime empêchement. H. Monin.

Lieutenant de roi. — Le titre de lieutenant de roi

(locum tenens domini nostri reijis) fut d'abord donné

d'une manière générale, dès la fin du xin° siècle et

surtout pendant les guerres anglaises du xiv e et du
xv e

siècle, à tous les commandants militaires que le roi

envoyait, munis de pouvoirs extraordinaires, dans les pro-

vinces menacées par l'ennemi, pour y organiser la défense.

Mais, parmi ces commandants militaires, ceux qui étaient

préposés à une province entière ou à une région plus éten-

due reçurent de bonne heure, dans leurs commissions, le

titre dislinctif de« lieutenant général du roi » ou de « gou-

verneur et lieutenant pour le roi » (V. Gouverneuu). Dès

lors la qualification de « lieutenant de roi » fut réservée,

dans l'usage ordinaire, à ceux qui n'étaient chargés que de

la défense d'une place forts ou d'un territoire peu étendu :

tantôt ils étaient placés sous les ordres des gouverneurs,

tantôt ils relevaient directement du roi. Au xvie siècle,

lorsque l'institution des gouverneurs devint permanente et

régulière, il y eut dans chaque province un ou plusieurs

lieutenants de roi, subordonnés au gouverneur et le re-

présentant dans une partie de sa province ; depuis le

xvn e siècle, ils dépendirent non plus de ce dernier, mais

des lieutenants généraux, que Henri IV et Richelieu avaient

institués dans chaque gouvernement et à qui appartenait

l'autorité effective. Leur nombre fut notablement accru

par l'édit fiscal de 1 692 : il y en eut 13 en Guyenne, 9 en

Languedoc, 6 en Picardie, en Artois, en Bourgogne, etc.

Les gouverneurs particuliers des places tortes les plus

importantes avaient aussi sous leurs ordres un lieutenant

de roi. Ch. Moktet.

Lieutenant général. — Grade militaire qui date de

1430. Il était conféré, à temps, à l'officier qui comman-
dait une armée sous les ordres directs d'un maréchal de

France, ou du connétable, ou même d'un gouverneur de

province. Depuis 1631, et par des ordonnances spéciales,

non en vertu d'une mesure générale, ce titre fut attaché

au commandement d'une division active aux armées, ou

d'une division territoriale correspondant à un gouverne-

ment militaire à l'intérieur. Cette appellation, supprimée

pendant la Révolution, revécut avec le rétablissement des

Bourbons. C'est ce qu'on nomme aujourd'hui général de
division. H. Monin.

Lieutenant général de police. — Lieutenant du pré-
pôt de Paris, en matière de police, près la justice royale

du Grand Chdtelet (V. ce mot). Cette charge fut créée par

l'ordonnance de mars 1667: c'était un dédoublement de

la lieutenance civile (V. Lieutenant civil). Le dispositif

range parmi les attributions du nouveau lieutenant (qui

prit plus tard le nom de lieutenant général) : la santé pu-
blique, les approvisionnements, les marchés, la mendicité,

les hôtels, tavernes et lieux mal famés, les règlements

des marchands, les poids et mesures, l'impression et la

distribution des écrits clandestins : conformément à un
ancien usage, les chirurgiens étaient tenus de déclarer à

la police les blessés auxquels ils avaient donné leurs soins.

Ces attributions étaient préventives, non répressives. Mais
le lieutenant général de police rendait de plus des sen-

teuces sur les personnes. Il jugeait en fait de police tous les

délinquants pris en llagrant délit, saut les cas comportant
des peines afflictives, lesquelles continuaient à relever du
lieutenant criminel. Cette institution, due à l'influence

alors toute-puissante de Colbert, ne se justifiait que trop

par l'état de Paris et des faubourgs à cette époque. «Jour
et nuit on vole et on tue ici, à l'entour de Paris, écrit

Gui Patin le 26 sept. 1664... Nous sommes arrivés à la

lie de tous les siècles. » La haute société n'était ni moins
corrompue ni moins criminelle ; les déportements de

M mL
' de Lionne et de sa fille, les empoisonnements de la

Brinvilliers, delà Voisin, de leurs complices, en font foi.

— Colbert fit nommer à la lieutenance de police un
maitre des requêtes qu'il estimait à bon droit, La Reynie
(V. ce nom). Jamais choix ne fut plus heureux. La charge

de lieutenant général de police a duré cent vingt-deux ans.

Elle a changé seize fois de titulaires, mais deux d'entre

eux, le comte d'Argenson et Le .Voir, l'ont remplie à deux
reprises, de sorte qu'il n'y a eu, du 29 mars 1667 au

14 juil. 1789, que quatorze lieutenants généraux : De La
Reynie (1667-97); de Vover de Paulmv, marquis d'Ar-

genson (1697-1718); de Machault (1718-20); de Voyer
de Pauliny, comte d'Argenson (janv. à juil. 1720); Tes-
chereau de Baudry (1720-22) ; le comte d'Argenson, de

nouveau (1722-24); Ravot, sire d'Ûmbreval (1724-25);
Hérault (1725-39); Fevdeau de Manille (1739-47); de

Berrver (1747-57) ; Bertin (1757-59) ; de Sartine (1759-

74) ; Le Noir (1774-75) ; Albert (1775-76) ; Le Noir, de

nouveau (1 776-85) ;Thiroux de Crosne (1785- 14 juil. 1789).

A ne considérer que la hiérarchie judiciaire, un La
Reynie, un Sartine, un Le Noir n'auraient été que d'assez

minces personnages. L'ordre des préséances ne leur don-
nait au Châtelet que le troisième rang. Mais, comme fonc-

tionnaires de l'ordre administratif, ils étaient absolument

indépendants des intendants de la généralité de Paris, la

prévôté et la vicomte de Paris formant, dans l'Ile-de-France,

comme une enclave qui leur appartenait en propre. Ils dé-

pendaient de l'un des quatre secrétaires d'Etat qui se trou-

vait avoir Paris dans son département, et qui était, en

général, le secrétaire d'Etat ministre de la maison du roi

(donc, sous ce rapport, ministre de Paris). A vrai dire,

cette dépendance se réduisait presque à une correspon-

dance purement inlbrmalive. Les lieutenants généraux de

police sont traités en ministres.il fallut, par exemple, que

le parlement rappelât à Hérault qu'il n'avait pas le droit

de se servir des lettres de cachet non revêtues préala-

blement de la signature ministérielle et de les postdater.

En fait, entre le ministre de Paris et le lieutenant gé-

néral, il ne s'agit guère que d'expédition de pièces ou d'af-

faires concernant les particuliers en vue (saufs-conduits,

arrêts de surséances, etc.), les pauvres recommandés

(places de bons pauvres), et les conflits d'attributions avec

le parlement, toujours chargé en principe de la « grande

police», les enclos privilégiés (Temple, etc.), et l'Hôtel

de Ville. Les ordonnances de police qui embrassent les rap-

ports les plus divers des personnes et des choses sont
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publiées par l'initiative et sous la signature du lieutenant

général. S'il en est qui sont rendues en vertu des ordon-

nances royales ou des arrêts du parlement, réciproquement

l'homologation du conseil royal ou du parlement peut être

postérieure à l'acte de police; elle n'est pas obligatoire.

Ce n'est pas ici le lieu d'étudier sous ses divers aspects la

police de l'ancien régime (V. Police); il sullira de dire

que le personnel central, en 4789, comprenait 9 bureaux

et 48 fonctionnaires ; Paris était divisé en 20 quartiers au

point de vue de la police ; chacun avait son inspecteur et

deux ou trois commissaires (depuis 1701). A mesure

que les Bourbons devinrent plus faibles et plus impopulaires,

le lieutenant général de police, qui était leur bras droit

dans la capitale, fut attaqué par l'opinion et par les hommes
de lettres, qui avaient d'ailleurs souvent affaire à lui.

L'opinion révolutionnaire, justement indignée contre le

despotisme monarchique (qu'il fût violent ou cauteleux),

confondit peut-être trop l'effet avec la cause en attribuant

à un Sartine, à un Le Noir, à un Thiroux de Crosne des

actes dont ils n'étaient que des exécuteurs passifs. Le spiri-

tuel et modéré duc de Nivernais avait trouvé le mot juste

lorsqu'il avait, en pleine assemblée des notables, surnommé
le lieutenant général « le premier esclave du royaume ».

Il est essentiel de noter que les empiétements du lieute-

nant général de police ne sont autre chose que ceux

mêmes du gouvernement qu'il servait. H. Monin.

Lieutenant général ou royaume. — Dignité qui con-

férait, temporairement, à un sujet, tout ou partie de l'au-

torité royale. Le duc François de Guise en fut revêtu

après la défaite de Saint-Quentin et après la conjuration

d'Amboise (1557, 1560); le roi de Navarre, Antoine de

Bourbon, à l'avènement de Charles IX (1560) ; le duc d'An-

jou, frère de Charles IX (depuis, Henri 111), en 1567. Le
duc de Mayenne l'usurpa en 1589 au nom de la Sainte

Ligue. A l'avènement de Louis XIV, sous la régence d'Anne

d'Autriche, Gaston d'Orléans, troisième fils de Henri IV,

fut lieutenant général en vertu du testament de Louis XIII,

sous l'autorité d'un conseil que le parlement ne tarda pas

à briser. En 1814, le Sénat impérial donna la lieutenance

générale au comte d'Artois, en attendant le retour de son

frère Louis XVIII que la goutte retenait encore à Hartwell

(V. Charles X). Entin, en 1830, Louis-Philippe d'Orléans

prit à l'Hôtel de Ville le titre de lieutenant général que de

son côté Charles X vaincu avait tini par lui conférer, dans

la vaine espérance qu'il maintiendrait les droits du duc de

Bordeaux. H. Monin.

Lieutenant particulier. — Lieutenant du prévôt de

Paris, près la justice royale du Grand Châtelet. Le nombre
de ces officiers a varié : ils n'étaient que deux en 1789.

Bibl.: Histoire. — H. Monin, Etat de Paris en 1789;
Paris, 1889, in-8. — Du même, Mémoires sur la Bastille;
Paris, 1889, in-10. — Y. aussi Châtelet, Gouverneur et
Police.

LIEÙTHRAUD (V. Beaukegard [Marquis de]).

LIEUVILLERS. Corn, du dép. de l'Oise, arr. de Cler-

mont, cant. de Saint-Just ; 404 hab.

LIEUVIN (V. Eure, t. XVI, p. 756).

LIÉVANS. Corn, dft dép. de la Haute-Saône, arr. de

Vesoul, cant. de Noroy-le-Bourg ; 192 hab.

LIEVE. Rivière de Belgique. Elle prend sa source dans

le N.-E. de la Flandre occidentale, passe à Maldegem,

Eecloo, "Waerschoot, et se jette dans la Lys à Gand après

un parcours de 41 kil.

Canal de la Lieve ou Canal le Rabot à Damme. — Il

part du canal de Gand à Bruges, au hameau de Rabot,

corn, de Lovendegem, prov. de Flandre orientale, et finit

à Damme sur le canal de Bruges à l'Ecluse. Il a une lon-

gueur de 36 kil., une largeur de 10 m. à la flottaison, et

une profondeur de 70 centim.

LIEVEN. Vieille famille russe des provinces baltiques

qui rattache son origineàKaupo,dernier prince des Lives. Elle

se divisa en branche suédoise ou comtale et russe qui devint

princière en 1826. Ses membres les plus connus furent :

le comte Jean- Henri, né en 1670, mort en 1719,

compagnon d'amnes presque inséparable de Charles XII. —
La princesse Charhlte-Carloena (née de Posse), morte en
1828. Epouse d'André Romanovitch, elle fut, étant deve-
nue veuve, la gouvernante des enfants de Paul I

or
et ac-

quit une très haute situation à la cour dont elle fut grande
maitresse sous Alexandre I

er
; Nicolas la créa princesse.

Son fils aîné, Charles Andréiévitch, né en 1767, mort en
1845, fut général, membre du conseil de l'empire (1826),
ministre de l'instruction publique (1828-35), grand maré-
chal du palais

; c'était un des représentants les plus
rétrogrades du parti vieux -russe. Le frère cadet de
celui-ci, le prince Christophe-Andréiévitch, né en 1777,
mort à Rome le 10 janv. 1839, fut ministre de la guerre,'
ambassadeur à Berlin (1809-12), à Londres (1812-34) oà
il joua un rôle actif dans les affaires de Grèce et de Bel-
gique, puis curateur du grand-duc Alexandre. Sa femme,
Dorothée (née Benkendorf), née le 30 déc. 1784, morte'
à Paris le 27 janv. 1857, eut dans le monde diplomatique
une influence de premier ordre. Elle accompagna son mari
à Berlin et à Londres, devint dame d'honneur de l'impéra-
trice (1834), puis.se fixa à Paris (1837) qu'elle ne quitta
que temporairement en 1848 pour Londres et en 1854
pour Bruxelles. Etablie dans l'hôtel Talleyrand, elle tint
un salon qui fut le rendez-vous des diplomates et de l'aris-

tocratie de l'Europe entière. A -M B
LIEVENS (Jean) (V. Livens).

LIÉVIN. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Bé-
thune, cant. de Lens ; 12,417 hab.

Mines de Liévin. — La concession des mines de houille
de Liévin possède une étendue de 2,981 hect. Elle est
actuellement limitée à l'E., au N. et à l'O., par les conces-
sions de Drocourt, Courrières, Lens et Bully-Grenay. Elle
comprend deux sièges doubles et un siège unique. Les deux
sièges doubles ont d'abord rencontré" au-dessous de la
craie, des couches de houille renversées qui avaient leur
toit géologique à la place du mur géométrique, puis ils ont
traversé à 200 m. de profondeur, un plan de glissement à
peu près horizontal, au-dessus duquel le terrain houiller
renversé a été refoulé vers le N., et il s'est trouvé au-
dessous de ce plan le prolongement du faisceau qui est
exploité à Courrières, à Lens et à Bully-Grenay. Le
nombre d'ouvriers occupés est de 2,197', dont 1,739
ouvriers du fond, 310 ouvriers du jour aux fosses, et
148 ouvriers du jour, répartis dans divers services.' La
compagnie, outre ses employés, loge 63 »/ de son person-
nel ouvrier dans les habitations qu'elle a dû faire construire
à cet effet. Ce chiffre est élevé, mais il est la conséquence
de la situation de Liévin près des grandes Compagnies de
Lens et de Béthune, et de l'énorme extraction concentrée
dans cette partie du bassin, de beaucoup la plus productive.
L'extraction atteint 600,000 tonnes dont 450,000 sont
expédiées par chemin de fer, 140,000 par bateaux et
10,000 par voitures. La production moyenne par ouvrier
du fond est de 340 tonnes par an et le salaire moyen de
tous les ouvriers atteint 1,100 fr. L. K.

LIÈVRE.I. Zoologie. — (Lepus). Genre de Mammifères
de l'ordre des Rongeurs, type du sous-ordre des Duplici-
dentés, caractérisé par la présence de quatre incisives dans
la mâchoire supérieure, dont la paire externe est très pe-
tite et placée derrière la paire antéro-médiane. L'émail de
ces dents s'étend jusque sur leur face postérieure. Au mo-
ment de la naissance, le jeune a trois paires d'incisives
mais la troisième s'atrophie bientôt. Les molaires sont dé-
pourvues de racines, et leur couronne présente des replis
transversaux d'émail. La famille des Lcporidœ, qui cons-
titue à elle seule ce groupe, comprend deux sous-familles :

Leporinœ et Lagomyinœ. Tous ces animaux ont un ré-
gime exclusivement végétal.

Les Leporinœ ou Lièvres et Lapins proprement dits
sont des espèces de taille assez grande ou moyenne, à cla-
vicules incomplètes, ayant trois prémolaires en'haut et deux
en bas; leurs membres postérieurs sont très allongés,
leurs oreilles grandes et leur queue courte et recourbée vers
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le dos. Ils sont cosmopolites, à l'exception tle la région aus-

tralienne. Le genre Lièvre (Lepus), dont les Lapins (<ai-

niculus) forment tout au plus une subdivision, compte

une vingtaine d'espèces propres à l'Europe, l'Asie, l'Afrique

et les deux Amériques. Le Lièvre commun (Lepus timidus)

est trop connu pour qu'il soit nécessaire de le décrire : il

est répandu sur toute l'Europe, sauf le N. de la Russie, de

la Suède et l'Irlande. C'est un animal nocturne ou crépus-

culaire, restant tout le jour tapi dans son gite, qui n'est

qu'une excavation légère creusée à la surface du sol, dans

un sillon, sous un buisson ou au pied d'un arbre ; il ne

s'en éloigne pendant le jour que lorsqu'il y est forcé par

les chiens ou les chasseurs. Sa course est rapide, et il peut

faire des sauts considérables. La femelle s'appelle hase : il

n'y a pas d'époque précise pour la reproduction, la supcr-

fétation étant possible, et les petits naissent de janvier en

juin, en des portées successives. Ils sont déjà couverts de

poils et se séparent de leur mère au bout de trois se-

maines.

Le Lièvre changeant (L. variabilis) remplace le Lièvre

commun dans les montagnes de l'Europe. Il est plus petit

Fig. 1 . — Lepus variabilis.

que celui-ci, et son pelage devient entièrement blanc en

hiver, sauf le bout des oreilles qui reste noir. En été, il

gite entre les [lierres ou les racines des pins ; en hiver, il

se laisse souvent ensevelir sous la neige, et, si la faim le

presse, il se retire dans les forêts où il ronge l'écorce des

arbres. — Le Lapin (L. cuniculus), plus petit, à oreilles

et pattes plus courtes que les précédents, est actuellement

répandu, à l'état sauvage (Lapin de garenne), dans toute

l'Europe tempérée. L'espèce paraît originaire du S.-O. de

l'Europe où elle abonde en Espagne, en Sardaigne, en Si-

cile, en Grèce et dans le N. de l'Afrique; c'est du bassin

de la Méditerranée qu'elle a été importée peu à peu dans

le N. de l'Europe et jusque dans les lies Britanniques. Le

Lapin se gite dans un terrier compliqué (garennes) qu'il

creuse toujours dans un terrain sec et aride tel que celui

des landes et des dunes. Sa fécondité est très grande.

D'Europe, cette espèce a été transportée sur tous les points

du globe, et s'y est acclimatée avec une facilité si grande

qu'en Australie et à la Nouvelle-Zélande, elle est devenue

un véritable tléau pour les cultures : le fusil du chasseur

ne suffisant plus à réduire son trop grand nombre, on a

dû avoir recours à des mesures exceptionnelles pour s'en

débarrasser. En Australie, le Lapin a même formé une va-

riété nouvelle qui grimpe aux arbres et présente des griffes

recourbées comme celles des Ecureuils. De même à Porto

Santo(près de Madère) Darwin a signalé une variété que l'on

pourrait considérer comme une espèce nouvelle en raison

de ses teintes et de sa taille presque deux fois plus petite

que celle du Lapin d'Europe, bien qu'elle descende des pre-

miers couples de ce dernier introduit dans l'île vers 1418.

— Le Lapin domestique (ou à clapier) forme plusieurs

races distinctes qui descendent du Lapin de garenne ou

d'espèces asiatiques telles que le Lepus nigripes de l'Inde.

— Sous le nom de Léporides, on désigne les hybrides du

Lièvre et du Lapin croisés en domesticité (V. Léporide).

Les Lièvres d'Afrique sont remarquables par le dévelop-

pement de leurs oreilles (Lepus œgi/plius, L. isabelli-

nus, L. capensis, etc.), mais diffèrent peu des nôtres; il

en est de même des Lièvres asiatiques (L. tolaï, L. ru-
fieaiiilatus, L. oïostolus, etc.). Les espèces d'Amérique
sont plus différentes (L. americanus, L. callotis, L. ca-

liforniens). Un a formé des sous-genres à part pour cer-
taines espèces qui ont des mœurs assez particulières : Syl-

vilagus pour les L. sylvaticus, L. Trowbridgei et

L. Graysoni qui se plaisent dans les forêts ; Hydrolagus
pour L. palustriset L. aguaticusqui habitent les régions

marécageuses des Etats-Unis et du Mexique ; Tapeti pour
l'unique espèce propre à l'Amérique méridionale (Lepus
brasiliensis) et qui ressemble plus à un Lapin qu'à un
Lièvre. Enfin les Carpolagus sont les espèces des monta-
gnes sud-asiatiques qui se creusent des terriers et ont plu-

tôt les moeurs des Lapins que des Lièvres (L. hispidus et

L. nigricollis de l'Inde et de Ceylan, L. brachgurus du
Japon et L. Netseheri de Sumatra).

Les Lagomys ou Pikas sont des Léporides plus petits

que le Lapin et comparables pour la taille au Cochon d'Inde.

Us sont clavicules et leurs membres postérieurs ne sont

pas plus longs que les antérieurs ; leurs oreilles sont courtes

et leur queue ne se voit pas extérieurement. Ils n'ont

qu'une ou deux prémolaires à chaque mâchoire. Ils habitent

le Nord des deux continents, se tenant dans les régions

montagneuses où ils creusent des terriers qui leur servent

à entasser des provisions pour l'hiver. Leur cri est fort et

a été comparé à celui de la Caille. Dans les montagnes du
N.-E. de l'Europe (Oural), on trouve le Lagomys pusil-
lus ou Sulgan dont les oreilles bordées de blanc n'ont

pas plus de 1 centim. de long. Les espèces asiatiques sont

beaucoup plus nombreuses : elles s'élèvent jusqu'à 14.000
pieds dans les monts Himalaya (L. Roylii, etc.). Bûchner

Fig. 2. — Lagomys rutilus.

a décrit récemment plusieurs espèces nouvelles découvertes

par Prezwalski dans l'Asie centrale (L. erythrotis, L. me-
lanostomus, L. koslowi). Le L. princeps est de l'Amé-

rique du Nord et se trouve dans les montagnes Rocheuses :

son cri est un sifflement aigu.

II. Paléontologie.— Des animaux du groupe des Lièvres

ont vécu en Europe dès l'époque miocène : les genres 77-

tanomys et Myolagus peuvent être considérés comme les

précurseurs des Lièvres et des Lagomys actuels, en Europe.

De même Palœolagus, Panolax et Praotherium. dans

l'Amérique du Nord. A l'époque quaternaire, le Lagomys
pusillus s'est avancé, avec la faune des steppes, jusqu'en

France et en Angleterre : le Lagomys spelœus d'Owen

n'en diffère pas. E. Trouessart.

III. Chasse (V. Cuasse).

IV. Art culinaire. — Le lièvre a une chair très sa-

voureuse, peu chargée de gélatine et encore moins de

graisse. C'est une viande légèrement excitante, qui se digère

bien, pourvu qu'on en prenne avec modération; elle était

aulrefois défendue aux juifs, et elle l'est encore aujourd'hui

aux musulmans. Les personnes ayant des dispositions à

l'herpétisme doivent s en abstenir. Chez les anciens, cet

animal, consacré à Vénus, était le symbole de la franchise ;

de nos jours, il est devenu l'emblème de la timidité et de

la peur.
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Le lièvre se mange rôti et en civet. On le rôtit tout en-

tier après l'avoir piqué de tins lardons depuis le cou jusqu'à

l'extrémité des cuisses. Une cuisson de une heure à une

heure et demie est généralement suffisante. On le sert avec

une sauce poivrade dans laquelle on a fait entrer le foie

de l'animal écrasé et passé au tamis de soie. Si on l'a fait

mariner, on l'arrose pendant la cuisson avec la marinade

que l'on ajoute ensuite à la sauce. — Pour préparer un

civet, passer au beurre dans une casserole du petit lard

coupé en dés; quand il est blond, ajouter les morceaux de

lièvre que l'on fait sauter à feu vif, pour qu'ils rissolent;

saupoudrer de farine et remuer encore un instant, puis

mouiller avec une bouteille de bon vin blanc ou rouge et

moitié de cette quantité de bouillon, de manière que le

lièvre baigne complètement ; assaisonner de poivre, sel et

bouquet garni. La cuisson presque achevée, on retire le

bouquet et on ajoute des champignons. — Il y a encore

une foule de manières d'apprêter les lièvres et les levrauts,

ainsi que leurs filets, dont on fait des escalopes, des que-

nelles, des pâtés, etc.

V. Astronomie. — Constellation australe située au-

dessous d'Orion, et qui ne renferme que des étoiles de troi-

sième et quatrième grandeur et au-dessous. La plus bril-

lante, Arneb, a Lièvre, de troisième grandeur, a pour

coordonnées de sa position moyenne en 1896, d'après la

Connaissance des Temps :

M = 5h 28m 83 66 ; P= 107° 53' 48" 9.

Bibl. : V. Rongeurs.

LIÈVREMONT. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Pon-

tarlier, cant. de Montbenoit ; 366 hab.

LIEZ. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant. de

La Fère ; 5ii hab. Sucrerie et raffinerie.

LIEZ. Com. du dép. de la Vendée, arr. de Fontenay-

le-Comte, cant. de Maillezais ; 573 hab.

LIEZEN-Mayer (Alexander), peintre autrichien, né à

Raab (Hongrie) le 24 janv. 1839.11 étudia d'abordà Vienne,

puis sous Piloty, à Munich, où il obtint (1865) un pre-

mier prix pour son tableau : Canonisation de la reine

Elisabeth de Hongrie. Parmi ses toiles d'histoire ou de

genre, nous citerons : Marie-Thérèse allaitant l'enfant

d'une pauvresse; Elisabeth signant l'arrêt de mort de

Marie Stuart (musée Walraf-Richartz, à Cologne); Re-
tour dédiasse (fresque immense exécutée en collab. avec

A. Wagner pour le baron Stieglitz à Saint-Pétersbourg)
;

la Poésie et les Muses, pour le théâtre du Ga^rtnerplatz à

Munich, Chasteté et Volupté (Vienne). Cet artiste a fait

aussi de nombreux portraits, notamment celui de l'Em-

pereur François-Joseph, et a illustré, comme dessinateur,

Shakespeare, Gœthe (Faust), et VEkkehard de Scheffel.

LIÉZEY. Com. du dép. des Vosges, arr. de Saint-Dié,

cant. de Cérardmer; 572 hab.

LIFFEY (V. Irlande, t. XX, p. 949).

LIFFOL-le-Grand. Com. du dép. des Vosges, arr. et

cant. de Neufchâteau, sur la Saônelle et le chem. de fer de

Chaumont-Neufchàteau-Pagny ; 1,725 hab. Source miné-

rale ; fabriques de limes, d'étrillés, de chaînes et de meu-
bles antiques ; forêts; antiquités romaines; vestiges d'un

établissement de bains romain.

LIFFOL-le-Pktit. Com. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Chaumont, cant. de Saint— I3iin ; 353 hab.

LIFFRÉ. Ch.-l. de cant. du dép. d'IUe-et-Vilaine, arr.

de Rennes; 2,944 hab.

LIFOU. Une des Iles Logalty (V. ce mot).

LIFOUN (Soudan) (V. Kadouna).

LIGAMENT (Anat.). Les ligaments, constitués comme
les tendons par des fibres de tissu conjonctif serrées et pa-

rallèles, sont placés entre les différents segments du sque-

lette pour les maintenir pendant les mouvements et les

glissements qu'ils exécutent. Les uns sont arrondis, les

autres aplatis, et tous se continuent avec le périoste là où

ils s'implantent sur les os. Groupés en faisceaux isolés

autour des articulations, ils constituent les ligaments pé-

riarticulaires ou moyens d'union des jointures ; disposés

autour des articulations sous forme d'un manchon, ils cons-
tituent les capsules fibreuses articulaires ; placés entre deux
surfaces osseuses qui s'articulent ensemble, ils forment les

ligaments interarticulaires, tels les ménisques ou fibro-car-

tilages semi-lunaires du genou, les ménisques des articula-

tions temporo-maxillaire et sterno-claviculaire, les disques

intervertébraux, le ligament de la symphyse des pubis. —
Une autre catégorie s'étend d'une partie à l'autre d'un

même os ou d'un os à un os voisin (ligament interosseux

qui unit le radius au cubitus, ligament interosseux qui réu-

nit le tibia au péroné, etc.) ou pour oblitérer une ouver-
ture (ligament sous-pubien ou obturateur) ou convertir en
trou une échancrurc (ligament sacro-sciatique, etc.) : ce

sont les ligaments non articulaires.

Ces ligaments ont la structure des tendons (V. ce mot)
;

ils sont très peu vasculaires et contiennent quelques nerfs.

Ils sont inextensibles et n'ont qu'un rôle passif dans la

mécanique du squelette. A côté de ces ligaments constitués

par des faisceaux de fibres conjonctives, il y a les liga-

ments élastiq les (ligaments jaunes des vertèbres, ligament

de la nuque des mammifères, ligaments de la trachée et

des bronches) qui sont presque exclusivement formés de
fibres élastiques et qui jouent un rôle actif dans la méca-
nique animale. Enfin on donne encore le nom de liga-

ments à certains replis du péritoine : tels les ligaments

du foie, de la vessie, de Vutérus (V. ces mots) (liga-

ments larges, etc.), certains ligaments viscéraux (ligaments

ronds de la matrice, ligaments antérieurs de la vessie).

Le ligament adipeux s'étend du paquet adipeux du
genou à l'espace intercondylien. — Ligament de Car-
cassonne : aponévrose de forme triangulaire qui s'insère

à l'arcade du pubis et se trouve traversée par l'urètre

(ligament triangulaire de l'urètre [Colles], diaphragme
uro-génital, aponévrose moyenne du périnée). — Liga-
ment cervical ou surépineux : ligament élastique, très

fort chez les grands mammifères, tendu entre la protubé-

rance occipitale externe et la septième vertèbre cervicale

(il tend à redresser la tète). — Ligament de Colles : ban-

delette fibreuse triangulaire qui croise la symphyse du pu-

bis en arrière et vient du pilier opposé du canal inguinal,

et réciproquement. — Ligament conoïde : un des liga-

ments coraco-claviculaires. — Ligament coraco-clavi-

culaire : étendu du sommet de l'acromion à l'apophyse

coracoïde. — Ligament coracoïdien : petite corde qui

convertit en trou l'échancrure du bord supérieur de l'omo-

plate.

—

Ligament costo-claviculaire : trousseaux fibreux

étendus de la première côte à la clavicule. — Ligament
costo-transversaire : celui qui unit la tubérosité de la

côte à l'apophyse transverse correspondante. — Liga-
ment croisé (V. Genou). — Ligament dentelé (V.
Moelle épinière). — Ligament de Douglas (V. Uté-
rus). — Ligaments élastiques ou jaunes : étendus

entre les lames des vertèbres qu'ils maintiennent imbri-

quées les unes sur les autres au cou et aux lombes. —
Ligament falciforme (V. Foie et Fosse ovale) : constitue

chez les poissons un organe analogue au peigne de l'œil

des oiseaux qui se rend de la rétine au cristallin. — Li-
gament fémoral : ligament inguinal, de Poupart ou de

Fallope, étendu entre l'épine iliaque et l'épine du pubis

(arcade fémorale ou crurale). — Ligament de Gimber-
nat : expansion fibreuse triangulaire qui se détache de la

partie postérieure et interne de l'arcade crurale et va se

fixer à la crête du pubis, de manière à former la partie

interne de l'orifice du canal crural. — Ligament glénoï-

dien : bourrelet fibreux qui entoure et agrandit la cavité

glénoïde. — Ligament de Hery : repli falci forme dnfas-
cia cribriformis qui embrasse la demi-circonférence infé-

rieure de l'embouchure de la veine saphène dans la veine

fémorale. — Ligament interosseux (V. Interosseux).

— Ligament intervertébral : disque fibreux très dense

à la périphérie, pulpeux au centre, interposé entre deux

vertèbres et d'autant plus épais qu'il est situé plus bas.
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— Ligament de Key : expansion du fascia lata (non

constante) qui se détache de l'insertion du petit psoas et

du voisinage de la crête pectinéale pour tapisser le fond

du canal crural et compléter en arrière Vinfundibulum
fémorali-vasculaire.— Ligament palpébral (V. P aupière).

— Ligament rond (V. Hanche et Utérus). — Ligament
rotulien (V. Rotule). — Ligament sacro-scialique

(V. Bassin). — Ligament sacro-vertébral (V. Rachis).

— Ligament trapézoïde : un des ligaments coraco-cla-

viculaires. — Ligaments utéro-sacrés (V. Utérus). —
Ligaments vertébraux : un antérieur (ligament vertébral

antérieur) étendu de l'axis au sacrum, un postérieur (liga-

ment vertébral postérieur) étendu de la gouttière basilaire

de l'occipital au coccyx ; ils s'insèrent tous les deux aux

disques intervertébraux et aux bords des vertèbres. Le

postérieur est dentelé (les èchancrures latérales corres-

pondent aux trous de conjugaison). — Ligament vésieo-

utérin (V. Utérus et Vessie). — Ligament de Weit-

brecht : ligament rond du coude, ligament interosseux

supérieur, petite corde aplatie étendue obliauement du côté

externe de l'apophyse coionoïde du cubitus ;:ii-aessous de

la tubérosité bicipitale du radius. Ch. Debierhe.

LIGARDES. Corn, du dép. du Gers, arr. et cant. de

Lectoure; 470 hab.

LIGARIO (Giovanni-Pietro), peintre italien, né à Son-

diïo en 1686, mort à Sondrio en -1748. Elève de Lazaro

Baldi, ses tableaux sont à Corne, Milan, Sondrio (Saint

Benoit dans l'église abbatiale), Morbegno (Descente de

Croix, Descente du Saint-Esprit dans la cathédrale), etc.

Ils sont d'un trait vigoureux, d'une belle couleur et d'une

expression hardie. On a encore de lui deux gravures.

LIGARIUS (Quintus), sénateur romain. Légat du pro-

consul Caius Considius Longus en Afrique (51). il y com-

battit pour les Pompéiens contre Curion en 49, contre

César lui-même en 46, fut pris peu après la descente de

celui-ci à Adrumète. César lui fit grâce sur les instances

de Cicéron, qui le défendit contre les accusations dVElius

Tubéron dans son discours Pro Ligario. Revenu à Rome,

il fut un des complices de la conspiration de Brutus. Deux

frères du nom de Ligarius périrent dans les proscriptions

de l'an 43. Un Publius Ligarius, sans doute de la même
famille, qui était tombé avec Quintus entre les mains de

César, fut mis à mort en 46.

Bibl. : Cksar, Guerre d'Afrique, 61, 89; Guerre civ., I,

31. — Ciciîron, Pro Ligario, Ad fam.,6,13. — Appien,
Guerres civiles, 2, 113. — Plutarque, Cicéron, 39, Bru-
tus, 2.

LIGATURE. I. Chirurgie. — Procédé d'hémostase

qui a pour but d'obturer le calibre d'un vaisseau, soit di-

rectement à l'aide d'un fil assez solide pour l'étreindre sans

se briser, soit indirectement en liant en masse les tissus en

arrière du vaisseau artériel blessé. On se sert de fils de

soie, de chanvre, de lin, etc., parfois de fils métalliques,

principalement dans les autoplasties. Lorsqu'il s'agit d'une

ligature perdue, par exemple de la ligature d'une artère

dans un organe profond tel que l'abdomen, ou de celle

du pédicule d'un kyste ovarique, etc., on emploie la corde

à boyau ou catgut, rendue aseptique, qui a pour propriété

de se résorber graduellement sans provoquer aucun acci-

dent inflammatoire et en particulier de la suppuration. La

ligature directe et permanente est le plus fréquemment

employée aujourd'hui quand il s'agit d'artères; elle s'ap-

plique sur l'extrémité du vaisseau divisé ou sur la conti-

nuité du vaisseau complètement ou incomplètement sec-

tionné. La ligature interrompt le cours du sang et détermine

sa coagulation, en même temps que l'inflammation pro-

voquée par la rupture des tuniques moyenne et interne

contribue à l'obturation. Au bout d'un certain temps, le fil

à ligature tombe. Pour pratiquer la ligature d'une artère

entièrement divisée, on passe le fil dessus directement au

moyen d'une pince ou par tout autre procédé simple
;
quand

on l'ait l'opération dans la continuité du vaisseau, on passe

le fil à l'aide d'un stylet courbe aiguillé en le faisant glis-

ser sur une sonde cannelée. Pour les artères profondes, on

se sert d'appareils variés tels que les pinces porte-liga-
tures, le ligateur automatique de Cintrât, etc. Pour
faire la ligature d'une tumeur, on pratique la ligature

élastique, qui consiste à étreindre les tissus sains et les

vaisseaux derrière une tumeur au moyen d'un fil de caout-

chouc; l'afflux du sang étant ainsi empêché dans la tu-

meur, celle-ci se mortifie. Ce procédé est aisé quand la

tumeur est de faible volume etpédiculée; lorsque la tumeur
est volumineuse et présente une large base, on pose plu-

sieurs ligatures par des procédés plus ou moins compliqués.

II. Arboriculture. — Les ligatures sont usitées pour
le greffage et le palissage des arbres et pour fixer les

plantes à leurs tuteurs. La laine en bandelettes ou en fils

forts est préférée pour la greffe en écusson et les autres

greffes délicates. Assez élastique et solide pour se prêter

sans se rompre à l'accroissement des greffes, la laine est

en outre peu sensible aux variations atmosphériques de

l'air et présente toutes les qualités d'une bonne ligature.

On lie les greffes en commençant par le haut, ce qui assure

un contact plus intime du greflon et du su]et ; dans le cas

contraire, le greffon tendrait à s'échapper du sujet. La
sécheresse et l'humidité exercent une action plus sensible

sur la filasse et la ficelle. Ces matières s'allongent ou se

raccourcissent alternativement et les greffes se dessèchent

ou sont étranglées. Le raphia est souple, peu coûteux, mais

aussi il est peu élastique et on doit le couper lorsque la

greffe est reprise. L'osier en brins eu en lanières, le ra-

phia, le jonc, servent à ligaturer les végétaux qu'on palisse

ou qu'on fixe à des tuteurs. G. Boyer.
III. Musique. — Ce mot désigne en général deux ou

plusieurs notes chantées sur une seule syllabe. Dans le

plain-chant, la ligature est marquée de trois façons, soit

que ces notes soient rapprochées, ou superposées, ou reliées

dans une seule figure (V. Plain-Chant). Cette dernière est

celle qui se rapproche le plus de la ligature du moyen âge.

Lorsqu'au xn e
siècle, on eut trouvé et réglé la notation de

la musique rythmée {musice mensuralis) ou la longueur

des temps était marquée par des moyennes, des longues,

des brèves, des demi-brèves, on inventa tout un système

de ligatures, sur lequel était basée l'écriture rythmique.

D'après Francon de Cologne, on appelait ligaturas cum
proprictate les ligatures commençant par une brève, sine

proprictate celles qui débutaient par une longue, cum
opposita proprictate les ligatures dont la première note

était une demi-brève; celles dont la dernière figure étaient

une langue étaient dites ligatura} perfectœ, celles au con-
traire qui finissaient par une brève étaient imperfectœ.

Dans la musique du xive au xve siècle, les ligatures

changent de forme avec la notation qui devient blanche,

noire ou rouge. Nous donnerons au mot Notation un ta-

bleau des ligatures, sinon complet, du moins suffisant pour

permettre de lire et de traduire la musique du moyen âge et

des xive et xv e
siècles. Les figures qui les composent rentrent

en effet dans un tableau d'ensemble de la notation et ne peu-

vent en être séparées (V. Notation, Rythme). H. Lavoix.

IV. Histoire religieuse. — Ligature des puissances.

— Les mystiques appellent ainsi une suspension des puis-

sances de la volonté et une cessation des facultés et des

opérations de l'intelligence qui tiennent l'âme dans un état

passif. Néanmoins, suivant le P. Honoré de Sainte-Marie

(Tradition des Pères sur la contemplation), lorsque les

mystiques disent que l'âme n'agit point et qu'elle demeure

purement passive dans la contemplation parfaite, ils enten-

dent seulement que, dans cet état sublime, l'action de l'âme

est si simple, si douce, qu'il semble qu'elle n'agit point, car,

dans l'amour le plus passif, il y a toujours une activité vé-

ritable, quoique imperceptible à cause de sa grande déli-

catesse et de son extrême simplicité. La ligature des puis-

sances de l'âme et la cessation de ses facultés et de ses

opérations n'emportent donc que la suppression des actes

ordinaires, discussifs, aperçus et d'effort propre. E.-IL V.

LIGER (François-Joseph), architecte et écrivain fran-

çais, né à Crissé (Sarthe) le 27 mai 1819. Attaché de 1854
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à 1 878 au service de la voirie de la ville de Paris où il

devint commissaire voyer principal, M. Liger a publié

d'inléressants ouvrages, à la fois de construction et de

législation du bâtiment, sur les Jambes étrières, les

Cours et Courettes, les Pans de bois et les Pans de fer,

les Assemblages de planchers et les Pans de fer, les

Fosses d'aisance, les Egouts de Paris, etc. ; mais son

ouvrage le plus important et qui décèle une profonde éru-

dition est la Ferronnerie ancienne et moderne, vérita-

ble monographie du fer et de la serrurerie (Paris, 1873,

2 vol. in-8, pi. et fig.). M. Liger a, comme architecte,

construit l'église de La Ferté-Macé (Orne) et de nombreux

hôtels et maisons d'habitation à Paris. Charles Lucas.

LIGÉRIEN (Géol.) (V. Cénomanien).

L1GESC0URT. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Ab-

beville, cant. de Crécy-en-Ponthieu ; 325 hab.

LIGHTFOOT (Anna), maitresse de Georges III (V. ce

nom).

LIGHTFOOT (Joseph-Barber), théologien anglais, né

en -1828, mort en 1889. Elevé à Trinity Collège (Cam-

bridge), il devint un membre influent de l'Université, fut

fait chapelain de la reine en 1862, prêcha à Whitehall et

à Oxford, et devint chanoine de Saint-Paul de Londres.

En -1879, il accepta l'évèché de Durham qu'il fit dédoubler

par la création du siège épiscopal de Newcastle en 1882.

Administrateur plein de zèle et de talent, Lightfoot a

laissé les plus durables souvenirs dans son diocèse. C'était

en outre un exégète de premier ordre, qui eut une grande

part dans la revision du texte grec et de la traduction an-

glaise du Nouveau Testament. B.-H. G.

LIGIA ou LYGIA (/.ool.). Genre de Crustacés Isopodes,

famille des Oniscides, caractérisé par ses antennes anté-

rieures très rudimentaires, tandis que les postérieures

sont très longues; l'abdomen est l'orné de six anneaux,

avec des appendices caudaux stylilormes très longs. Le

type de ce genre peu nombreux en espèces est la L. occa-

nica, qui a la taille et l'aspect d'un grand Cloporte ; elle

est très commune sur nos côtes où elle vit sur les rochers

à marée basse, sur les murs des quais, sous les algues, etc.;

bien qu'une atmosphère très humide soit nécessaire au bon

fonctionnement de ses branchies, elle n'en continue pas

moins à circuler sans paraître gênée, même si elle est sur-

prise par un soleil ardent. R. Moniez.

LIGIDIUM (Zool.). Genre de Crustacés Isopodes terres-

tres, voisin du Ligia.LeL. hypnorum a été trouvé dans

les forêts en plusieurs parties de la France.

LIGIER (Pierre), tragédien français, né à Bordeaux le

13 nov. 1796, mort à Bordeaux le 26 sept. 1872. D'abord

ouvrier vitrier chez son père, il prit fort jeune le goût du

théâtre, s'essaya dans sa ville natale, puis vint à Paris et

se fit recevoir au Conservatoire. Le 24 janv. 1820, il débu-

tait à la Comédie-Française dans Britannicus, jouait en-

suite Coriolan et Andromaque, et était engagé comme
pensionnaire, pour devenir sociétaire en 1823. Mais son

caractère diHicile lui lit quitter ce théâtre, et, après avoir

parcouru quelque temps la province, il entra en 1823 à

l'Odéon, où plusieurs créations, dans Cléopdtre, la Maré-

chale d'Ancre, Une Fête de Néron, le mirent en évi-

dence. En 1829, il alla jouer à la Porte-Saint-Martin le

Marina Faliero de Casimir Delavigne, l'année suivante re-

paraissait à l'Odéon dans Christine à Fontainebleau et

l'Homme au masque de fer, et enfin rentrait en 1832

à la Comédie-Française. C'est alors que commença réelle-

ment sa renommée. Malgré son physique insutlisant et sa

taille exiguë, Ligier, doué d'un organe magnifique et d'une

énergie remarquable, unissant à une rare chaleur le sen-

timent des grandes passions, devint en effet l'un des tra-

gédiens les plus distingués de son temps. Parmi les ou-

vrages au succès desquels il contribua pour une large part,

il faut citer : Louis XI, les Enfants d'Edouard, Don
Juan d' Autriche, la Fille du Cid,i\e Casimir Delavigne;

le Roi s'amuse, les Burgraves, de Victor Hugo ; Caligula,

Charles VII chez ses grands vassaux, Lorenzino,
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d'Alexandre Dumas; Clotilde, de Frédéric Soulié; le Tes-

tament de César, de Jules Lacroix, etc. En 1852, Ligier

quittait la Comédie-Française, allait donner des représen-
tations à la Porte-Saint-Martin, où il créait Richard III

et les Fêles vénitiennes, puis prenait définitivement sa

retraite et allait passer ses dernières années dans sa ville

natale. Arthur Pougin.

LIGINIAC. Coin, du dép. de la Corrèze, arr. d'Ussel,

cant. de Neuvic; 1,506 hab.

LIGLET. Com. du dép. de la Vienne, arr. de Monlmo-
rillon, cant. de La Trimouille; 1,201 hab. Stat. du chem.
de fer d'Orléans, ligne de Civray au Mans.

LIGLI (Ventura), dit Lirios, peintre italien, né à Na-
ples dans la seconde moitié du xvue

siècle. Il eut pour
maître Luca Giordano, et fut emmené en Espagne par le

duc de Bejar. On ne cite de lui qu'un tableau, la Bataille
d'Almanza, au musée de Madrid.

LIGNAC. Com. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc, cant.

de Bélabre; 2,076 hab.

LIGNAC (Joseph-Adrien Le Lar<;e de), philosophe fran-

çais, né en Poitou en 1710, mort à Paris en juin 1762.
Il entra dans l'ordre des jésuites, puis à l'Oratoire de Pa-
ris où il s'attacha aux principes de Descartes et de Male-
branche. Si l'on excepte un voyage qu'il fit à Rome, il

passa toute sa vie dans la retraite, se consacrant à la phi-

losophie et aux exercices de piété. Ce philosophe, aujour-

d'hui trop oublié, occupe une place assez originale parmi les

penseurs du xvnf siècle. Au nom de Malebranche d'abord,

qu'il abandonna bientôt, puis de Descartes auquel il resta

fidèle, il entreprit de réagir à la fois contre toutes les

tendances philosophiques de son temps, et de réfuter l'em-

pirisme, le matérialisme et le fatalisme. Il apporta dans
cette polémique, courtoise d'ailleurs, des connaissances

scientifiques très étendues, un véritable esprit critique et

surtout un talent d'analyse psychologique que, seuls de son
siècle, les philosophes écossais ont égalé. Il a écrit : Mé-
moires pour servir à commencer l'histoire des arai-
gnées aquatiques (Paris, 1748, in-8; 1799, in— 12);
Lettre d'un Américain sur l'histoire naturelle de
M. de Bujfon (Hambourg, 1751-56, 9 vol. in-12); Elé-
ments de métaphysique tirés de l'expérience (Paris,

1753, in-12), son principal ouvrage, dirigé surtout contre

Locke et les matérialistes; Examen sérieux et comique
du livre de l'Esprit (Amsterdam, 1759, in-12); le. Té-
moignage du sens intime et de l'expérience opposé
à la foi profane et ridicule des fatalistes modernes
(Auxerre, 1 760, 3 vol. in-12); Avis paternel d'un mili-
taire à son /ils, jésuite (1760, in-12). Th. Ruyssen.
Biul. : Dreux du Radier, Hist. litlér. du Poitou, t. II.— V. Cousin, Cours d'histoire de la philos, moderne,

1'» série, t. I. — Fr. Bouillier, Hist. de la philos, cartes,,
t. II, ch. xxxvi. — Le Gokf, /•) Philos. île l'abbé de
Lignac ; Chatons, 1863, in-8.

L1GNAIROLLES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de
Limoux, cant. d'Alaigne; 120 hab.

LIGNAN (Vitic). Le Lignan est un cépage ancienne-
menteonnu dans les parties de l'Europe occidentale ou l'on

cultive la vigne. Il est très répandu en Italie ; il y est sur-

tout employé en treille contre les murs des habitations. Ce
cépage est très vigoureux; il faut lui donner la plus grande
étendue possible pour son développement et le soumettre à

une taille très longue. La grappe est de dimension moyenne ;

les grains sont légèrement ovoïdes ; d'abord d'un vert très

clair, ils deviennent ensuite d'un jaune plus ou moins
doré. La belle apparence, la bonne qualité et la précocité

du fruit ont déterminé l'extension de cette variété.

LIGNAN. Com. du dép. de la Gironde, arr. et cant. de

Bazas ; 322 hab.

LIGNAN. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-
deaux, cant. de Créon; 361 hab. Stat. du chem. de fer

d'Orléans, ligne de Bordeaux à La Sauve.

LIGNAN. Com. du dép. de l'Hérault, arr. et cant. (1
er

)

de Béziers; 442 hab. Stat. du chem. de fer de l'Hérault.

Vins et eaux-de-vie.

15
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LIGNAREIX. Corn, du dép. de la Corrèze, arr. et cant.

d'Ussel ; 264 hab.

LIGNE. I. Mathématiques.— On appelle ligne ce qui

sépare deux portions d'une même surface (et surface ce qui

sépare un corps de l'espace environnant) ; on dit quelquefois

que la ligne n'a pas d'épaisseur, mais qu'elle a une lon-

gueur. Si l'on examine avec soin ces locutions, il est facile

de voir qu'à priori elles n'ont aucun sens, et que la seconde

ne peut en acquérir un qu'en vertu d'une définition, celle

de la longueur, définition très complexe et qui exige, de la

part de celui auquel on la donne, comme on le verra plus

bas, la connaissance de notions étendues en mathématiques.

La définition de l'épaisseur n'a jamais été, que je sache,

donnée d'une façon générale. — La plus importante de

toutes les lignes, celle qui joue un rôle prépondérant en

géométrie, est la ligne droite; c'est une ligne qui reste

fixe quand on en fixe deux points. On admet ordinaire-

ment que par deux points on en peut faire passer une, et

une seule; de sorte que deux lignes droites qui ont deux

points communs coïncident; il en résulte que deux por-

tions, ou, comme l'on dit, deux segments, peuvent coïn-

cider, c.-à-d. être égales; de même on peut ajouter des

portions de droites; c'est les porter bout à bout sur une

même droite indéfinie; leur somme est alors la portion de

droite qui a pour extrémités les extrémités non communes

des deux portions considérées. Les segments de droite

sont donc des quantités (V. ce mot et Mathématiques). La

ligne brisée est une ligne composée de droites. — La ligne

courbe est une ligne qui n'est ni droite, ni composée de

droites. La ligne mixte est composée de parties droites et

courbes. Après la ligne droite, la plus importante des lignes

est la circonférence de cercle (V. ce mot); les arcs de

cercle d'un même rayon sont, comme les segments de droite,

de véritables quantités; ils sont en effet superposables et,

par suite, égaux quand ils correspondent à des angles au

centre égaux ; leur addition se fait comme ceux des seg-

ments de droite. — La droite et la circonférence sont des

lignes planes, c.-à-d. entièrement comprises dans un plan.

— La ligne la plus importante après la droite et le cercle

est la courbe qui porte le nom iVhélice (V. ce mot) ; les

arcs d'hélice de même pas et de même rayon peuvent être

superposés ; la droite, les arcs de cercle de même rayon,

les arcs d'hélice de même pas et de même rayon sont les

seules lignes qui soient réellement des quantités ; ce sont

en effet les seules lignes auxquelles s'applique la définition

de l'égalité géométrique (deux figures géométriques sont

égales quand elles sont égales ou décomposables en par-

ties égales deux à deux).

Longueur. — La longueur d'une droite, d'un arc de

cercle, d'un arc d'hélice est le nombre qui sert à mesurer

cette droite ou cet arc; les autres arcs de courbe ne peuvent

être mesurés; ce ne sont pas des quantités; il y a plus :

l'arc de cercle lui-même ne peut être mesuré avec une

droite prise pour unité, car l'arc de cercle n'est ni super-

posable à une droite ni décomposable en parties superpo-

sables à des portions de droite. Une courbe n'a donc pas

de longueur, ou du moins, si elle acquiert une longueur,

ce ne pourra être qu'en vertu d'une définition ou en vertu

d'une extension de la signification du mot longueur, exten-

sion dont les exemples fourmillent en algèbre. — On ap-

pelle longueur d'un arc de courbe la limite vers laquelle

converge la longueur de la ligne brisée inscrite dans cet

arc, dont les cotés infiniment petits sont en nombre infini
;

si l'on désigne par x, y, % les coordonnées d'un point

quelconque d'un arc de courbe, par x , y , z et par X,

Y, Z, les coordonnées de ses extrémités, la longueur de

cet arc est donnée par la formule :

Il est à remarquer qu'en général un arc de courbe a une

longueur bien déterminée, mais il peut arriver que l'inté-

grale précédente n'ait pas de valeur bien déterminée; il y a

donc des arcs de courbe, même de courbes continues, qui

n'ont pas de longueur.

Classification. — Au mot Courbe, nous avons indiqué

les principes de la classification des lignes. H. Laurent.
Ligne de fuite (V. Perspective), de courhure (V. Cour-

bure).

Ligne de faIte (V. Faîte).

II. Architecture.— Le mot ligne, qui désigne en cons-

truction le cordeau employé par les maçons pour marquer
l'épaisseur des murs et par les charpentiers pour cingler

le bois à la craie dans le tracé des épures, reçoit, suivant

les mots qui lui sont joints, de nombreuses acceptions dont

les principales sont les suivantes : Ligne à plomb, ligne

verticale perpendiculaire à une ligne de niveau et obtenue

en tendant une cordelette à l'aide d'un plomb. — Ligne
allongée, celle qui, dans la coupe des pierres, tirée à côté

d'une autre et partant d'un même centre, s'écarte davan-
tage de la perpendiculaire et marque, dans un arc, par

exemple, une plus grande inclinaison des claveaux.— Ligne
d'about et ligne de gorge, lignes d'intersection du lattis

avec une sablière à la partie supérieure et à la partie infé-

rieure d'un comble. — Ligne d'emniarchement ou ligne

de foulée, direction prise par une personne qui monterait

les marches d'un escalier en son milieu, direction qui sert

de base pour la division des marches et leur balancement,

quand il y a lieu, dans l'épure du tracé de cet escalier. —
Ligne de naissance, intersection d'une surface verticale et

de la surface concave d'une voûte.— Ligne de niveau, ligne

parallèle à l'horizon et tracée pour déterminer la différence

de hauteur de deux points que joint une ligne inclinée dite

ligne de pente. — Ligne de terre, ligne horizontale tra-

cée pour servir de base à l'étude de la perspective d'un

tableau ou d'un dessin dans lequel les lignes fuyantes
marquent l'écartement des divers points avec l'horizon. —
Ligne ponctuée, ligne composée d'une série de points peu

distants et indiquant, sur un dessin d'architecture, les axes,

les parties invisibles, l'aplomb de parties situées au-dessus

du plan par lequel est censé tracé ce dessin, etc. (V. Pers-

pective, Plan, Rupture, etc.). Charles Lucas.

III. Typographie. — On appelle ligne l'assemblage

de mots formés par la réunion des lettres et dont un cer-

tain nombre constitue une page. Par ligne pleine on dé-

signe celle dont la matière occupe toute la justification
;

par ligne de blanc, celle dans laquelle il n'entre que des

cadrats
;
par ligne perdue, celle qui se trouve placée entre

deux blancs, dans un titre ou dans le corps de la matière ;

par ligne pointée, celle qui ne contient que des points
;

par ligne de tète, celle qui contient le folio et le titre cou-

rant et qui se place en tête de la page
;
par ligne de pied,

une ligne blanche ou celle qui ne contient que la signature

et la tomaison; enfin, par ligne à voleur, celle que des

ouvriers peu scrupuleux forment à la fin d'un alinéa, à

l'aide d'un espacement trop large, avec un mot ou une
fraction de mot qui aurait pu facilement entrer dans les

lignes précédentes.

IV. Electricité. — Ligne de force (V. Force).

Lignes télégraphiques et téléphoniques (V. Télégra-
phie et Téléphone).

V. Anatomie.

—

Ligne âpre du fémur (V. Fémur).—
Ligne blanche abdominale : entre-croisement aponévro-

tique, étendu de l'appendice xiphoïde du sternum au pubis.

Sous-jacente à la peau, elle est formée par les aponévroses

des muscles abdominaux. — Ligne blanche cervicale :

raphé fibreux étendu de la symphyse du menton à l'os

hyoïde et constitué par l'union au-devant du cou des aponé-

vroses cervicales superficielle et moyenne. — Ligne faciale

(V. Angle facial). — Ligne festonnée du cardia : feston

blanchâtre qui sépare, au niveau du cardia, la muqueuse de

l'œsophage de celle de l'estomac. — Ligne innommée :

ligne qui suit le détroit supérieur du bassin (V. Iliaque

[Os]). — Ligne myloïdienne ou oblique (V. Maxillaire

[Os]). — Ligne médiane : plan fictif qui partagerait

sagittalement le corps en deux moitiés latérales égales
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et symétriques. — Ligne primitive (V. Embryon). —
Ligne semi-lunaire de Spigel : ligne cintrée correspon-

dant à l'insertion des fibres musculaires du transverse

de l'abdomen sur l'aponévrose de ce muscle. — Lignes

semi-lunaires de Douglas : rebord semi-circulaire par

lequel se termine, entre l'ombilic et le pubis, le feuillet

postérieur de la gaine du grand droit de l'abdomen. A ce

niveau, ce rebord adhère fortement au fascia transversal

lis et au péritoine. Ch. Debierre.

VI. Marine.— Nous avons dit que tout cordage employé

dans la marine était confectionné avec du fil de caret

(V. ce mot) devant avoir 8 à 9 millim. de circonférence,

et 60 hélices par mètre. La ligne est le plus petit cordage

employé. Elle est confectionnée avec six fils, sert à faire

les amarrages fixes, empointures d'envergure, araignées

de hamac, et se subdivise en grosse, moyenne, fine.

LlCNE DE FLOTTAISON (V. FLOTTAISON).

Ligne de foi. — C'est une ligne noire tracée verticale-

ment à l'intérieur delà cuvette du compas de route, devant

la tranche de la rose. Le rayon de la rose qui aboutit à

cette ligne doit être rigoureusement parallèle à l'axe lon-

gitudinal, c.-à-d. à la quille du navire. Pour maintenir le

cap d'un navire suivant un air de vent déterminé, il suffit

de maintenir constamment la ligne de foi elle-même dans

le prolongement du rayon de la rose correspondant à cet

air. — On appelle aussi ligne de foi, dans les instruments

circulaires de mathématiques et d'astronomie, une ligne ima-

ginaire qui passe par le centre de l'instrument et par le fil

de l'alidade.

Ligne de locu (V. Loch).

VII. Art militaire.— C'est en général la disposition de

troupes placées sur le même alignement, la direction géné-

rale de leur position, mais le mot s'emploie plus particu-

lièrement dans la sens de ligne de bataille ou ligne de

combat, désignée actuellement sous le nom de ligne dé-

ployée. La phalange simple des Grecs était une ligne pleine

ou muraille. La légion romaine fut d'abord une ligne

pleine, avant d'en disposer les cohortes sur une ligne tant

pleine que vide. — Nous considérerons la ligne comme
l'ensemble d'une troupe dont les éléments sont disposés les

uns à côté des autres, soit déployés, soit en colonnes, avec

ou sans intervalles, d'où deux espèces de lignes : la ligne

déployée et la ligne de colonnes.

Infanterie. — Dans la ligne déployée, toutes les frac-

tions sont placées l'une à côté de l'autre, les hommes
étant séparés par m15 dans chaque file ; les compagnies

à six pas et les bataillons à trente pas les uns des autres.

Cette ligne, qui prend aussi le nom de ligne de combat,

est peu vulnérable à l'artillerie et donne le maximum des

feux lorsqu'elle est pleine. Mais elle ne se prête guère à la

marche, reste par conséquent exposée aux coups, ne peut

donner un choc sans être renforcée, et les hommes ne sont

pas bien en main. — La ligne de colonnes est formée par

un certain nombre de fractions ou colonnes placées sur un

même alignement et séparées par un intervalle. Dans la

ligne de colonnes de compagnie, les compagnies, en co-

lonnes de compagnie et ayant leur section de tête sur le

même alignement, sont séparées l'une de l'autre, soit par

l'intervalle de déploiement (formation exceptionnelle de

manœuvre), soit par un intervalle de vingt-quatre pas

(formation de manœuvre et de revue), soit par un inter-

valle de six pas (formation de rassemblement). Dans la

ligne de colonnes doubles, les bataillons en colonnes

doubles sont séparés par un intervalle de trente pas et

dans la ligne de bataillons en masse, les bataillons en

masse sont formés sur une seule ligne, séparés par des in-

tervalles de trente pas : ce sont des formations de rassem-

blement. La ligne de colonnes de compagnie, très mobile,

est plus difficile à conduire et occupe plus de terrain que

la colonne double, qui est bien en main et contient en

germe la formation de combat. C'est la ligne de bataillons

en masse qui occupe le moins de place, mais elle est peu

mobile et elle exige le plus de temps pour passer à la for-

mation de combat. En résumé, si la ligne de colonnes est

plus vulnérable que la ligne déployée et si elle ne peut

fournir que peu de feux, elle se prête beaucoup mieux à

la marche et elle permet un déploiement rapide avec des

unités suffisamment petites dans chaque colonne. Les deux

espèces de lignes présentant des avantages et des inconvé-

nients, on a été amené logiquement à prendre une forma-
tion mixte entre la ligne et la colonne : la ligne déployée a

été rendue mobile en laissant les hommes qui la composent

se mouvoir isolément (tirailleurs) tout en préparant l'at-

taque par leurs feux dans la marche en avant, tandis que

c'est une ligne de colonnes qui, constituant l'organe de

choc, est chargée de donner l'assaut et d'enlever la posi-

tion. Mais l'expérience des dernières guerres a condamné
cette formation. On a fait de la ligne de tirailleurs, de l'or-

gaue de préparation, la ligne même de combat après que
la ligne des soutiens est venue s'y fondre. Dans l'échelon-

nement en profondeur, les échelons du régiment ou de la

brigade se nomment lignes, une ligne étant constituée par

l'ensemble des bataillons disposés l'un à côté de l'autre et

ayant un rôle commun. Les deux premières lignes sont

destinées à entamer et à poursuivre le combat, la troisième

à l'achever. Chaque ligne doit réglementairement être sé-

parée d'une autre par une distance de 300 à 600 m., pour

permettre aux troupes de se soutenir à temps et de ne pas

se confondre.

Cavalerie. — La ligne déployée, ou formation en ba-

taille, est la formation de combat de la cavalerie; elle est

aussi employée pour stationner en terrain découvert sous

le feu de l'artillerie et pour bivouaquer. Le peloton en ba-

taille, sur 6 m. de profondeur, est sur deux rangs à 2m50
de distance l'un de l'autre, avec un front de 1 m. par file.

Dans l'escadron en bataille, les pelotons sont accolés sans

intervalle. On laisse 12 m. d'intervalle entre les escadrons

d'un régiment, et 24 m. entre les régiments d'une bri-

gade. — La ligne de colonnes est formée d'escadrons en

colonnes de pelotons, séparés par des intervalles de dé-
ploiement; en réduisant ces intervalles à 12 m., on obtient

la masse. Dans le combat de cavalerie contre cavalerie, la

division se forme sur trois lignes, en échelons se débor-

dant : la première ou ligne d'attaque se forme en ligne de

masses ou, si l'ennemi est proche, en ligne de colonnes
;

la deuxième ou de manœuvre, à 200 ou 300 m. en arrière

de la première du côté où il en est besoin, se forme le

plus souvent en ligne de masses et quelquefois en ligne de

colonnes ; la troisième constitue la réserve ; elle est à 300
ou 400 m. de la première, du côté opposé à la deuxième,

en se formant en colonne ou en ligne de masses.

Artillerie. — Dans l'ordre en bataille, les trois sec-

tions sont placées sur une même ligne à 13 m. d'intervalle.

Dans l'ordre en batterie, les trois sections sont placées sur

le même alignement, en formation de batterie, ayant

entre elles les mêmes intervalles que pour la formation en
bataille. — Dans la formation de rassemblement avec ma-
tériel, la batterie se forme généralement sur quatre lignes :

la première comprend les pièces, la deuxième les six pre-

miers caissons, la troisième les trois derniers caissons, le

chariot de batterie et la forge, la quatrième ou train régi-

mentaire, les fourgons et la fourragère. Pour l'école de

groupe, les trois batteries sont déployées en bataille sur la

même ligne, séparées normalement par un intervalle de

26 m. ; elles peuvent être également formées en échelon,

c.-à-d. les batteries placées en retraite l'une par rapport à

l'autre. En ligne de colonnes, les trois batteries en colonnes

par sections sont séparées par un intervalle leur permettant

de se déployer (86 m.). L'ordre en masse est la ligne de

colonnes à intervalles de 26 m. L'ordre en bataille, rigide

et peu maniable, est une formation de revue, qui peut être

prise aussi lorsqu'il s'agit d'aborder ou de quitter une po-

sition sous le feu de l'ennemi. La ligne de colonnes, plus

souple, permet de faire avancer ou reculer une ligne dé-

ployée dans les terrains coupés ou au milieu d'autres

troupes. La masse es! la formation de manœuvre la plus
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maniable du groupe et que l'on emploie en principe quand

il n'y a pas danger à accumuler les troupes sur un espace

restreint.

Lignes de défense. — Formées par les obstacles de

terrain derrière lesquels une armée organise sa résistance,

elles couvrent le pays contre une invasion ; elles servent a

protéger le front d'une position, à assurer une retraite, à

augmenter en un mot les chances favorables d'une armée.

D'après le général Derrécagaix, une bonne ligne de défense

doit avoir ses flancs assez couverts pour être à l'abri des

mouvements tournants ; elle doit aussi avoir son front

protégé par un obstacle d'un accès difficile, et sur ses der-

rières des routes de retraites défendues par des positions

de seconde ligne.

Ligne d'opérations. — C'est la direction générale que

suit une armée pour se rendre de sa base à son objectif.

Une armée ne pouvant marcher sur une seule route, la

ligne d'opérations est en réalité une zone traversée par un

faisceau de voies sensiblement parallèles, assez rapprochées

pour que les colonnes qui les suivent puissent se prêter un

mutuel concours, assez éloignées pour que ces colonnes

puissent cantonner et vivre. Le choix d'une ligne d'opéra-

tions a une grande importance, non seulement parce qu'elle

doit conduire l'armée à la rencontre de l'ennemi, mais en-

core parce que c'est par cette ligne que l'armée reçoit ses

renforts et ses ravitaillements de toute nature et qu'elle

reste en communication constante avec le pays, sur lequel

elle peut ainsi évacuer ses blessés, ses malades et ses pri-

sonniers. Une armée peut n'avoir qu'une seule ligne

d'opérations, ou en utiliser plusieurs. Dans ce dernier cas,

s'il est possible d'arriver à l'enveloppement tactique de

l'ennemi, on facilite à ce dernier l'usage d'une ligne inté-

rieure lui permettant d'écraser successivement les colonnes

divisées. Le général Derrécagaix résume comme il suit les

règles les plus importantes relatives aux lignes d'opérations :

1° le choix de ces lignes a pour but de diriger, sur les points

décisifs, une masse plus forte que l'ennemi ;
2° ce choix

dépend de la direction des bases, de la configuration du

terrain et des emplacements de l'ennemi ; 3° les lignes

d'opérations simples et intérieures sont toujours les meil-

leures ;
4° les plus avantageuses sont celles qui conduisent

une armée sur les communications de l'ennemi sans com-
promettre les siennes.

LiGNKS-MANŒuvKKs. — Ces lignes, qui constituent l'en-

semble des directions qu'une armée projette de suivre

pour aborder l'objectif qu'elle a en vue, se confondent

avec les lignes d'opérations si l'on ne considère que leur

direction générale. Mais elles s'en distinguent si l'on tient

compte de l'action isolée de chacune des masses de l'ar-

mée, lesquelles, tout en conservant une ligne d'opérations

commune, conservent dans leurs mouvements des direc-

tions différentes pour aborder l'objectif. Ces lignes sont

simples, lorsque l'armée restant concentrée n'emploie

qu'une ligne d'opérations pour un même objectif de ma-

nœuvre. Elles sont doubles ou multiples lorsque, sur un

même théâtre d'opérations, une armée gagne l'objectif final

en poursuivant simultanément plusieurs objectifs de ma-
nœuvres éloignés l'un de l'autre, ou lorsqu'elle se frac-

tionne pour atteindre l'objectif suivant des directions dis-

tinctes. L'emploi des lignes simples est plus sur que celui

des lignes multiples, auxquelles on n'a recours que con-

traint par les circonstances. Les lignes multiples sont

parallèles, divergentes ou convergentes. Parallèles,

elles augmentent considérablement le front stratégique, de

sorte qu'elles sont rarement employées par une armée

unique, sauf le cas des nécessités de la subsistance. Diver-

gentes, elles présentent l'inconvénient grave de laisser

prise à la destruction complète d'une des colonnes, qui

peut n'être pas secourue à temps, lorsque les divers fronts

d'opérations sont trop éloignés du point de départ commun.

Mais elles sont souvent employées sans risque au début

d'une campagne ou après une victoire décisive. Les lignes

convergentes présentent de réels avantages dans l'offensive,

mais leur emploi est dangereux en principe; pourtant ce

danger diminue avec les progrès des colonnes dont l'isole-

ment se restreint de jour en jour. Enfin, par rapport aux
ii lignes de l'ennemi, les lignes-manœuvres peuvent être in-

térieures ou extérieures. « Les lignes intérieures sont

celles qu'une armée forme pour s'opposer à plusieurs lignes

de l'ennemi, mais auxquelles on donne une direction telle

qu'on puisse rapprocher les différents corps et lier leurs

mouvements avant que l'ennemi ait la possibilité de leur

opposer une plus grande masse. Les lignes extérieures

sont celles qu'une armée formera en même temps sur les

deux extrémités d'une ou plusieurs lignes ennemies. »

(Jomini.)D'unemanière générale, chacune deslignes présente

des avantages et des inconvénients qui lui sont propres, et

leur emploi dépend des circonstances, des effectifs, des com-
binaisons, des conditions générales et particulières, mais

c'est surtout par la manière de les concevoir et d'en assurer

l'exécution qu'on assurera le succès de leur emploi.

Ligne de fortification. — L'organisation défensive de

toute position comporte l'établissement d'une ou de plusieurs

lignes de retranchement. Une ligne de retranchement, ou

plus simplement une ligne, est constituée par l'ensemble des

obstacles naturels et des retranchements artificiels que l'on

a disposés de manière à renforcer une position d'une cer-

taine étendue, occupée par une ligne de troupes. Les lignes

sont généralement composées d'ouvrages, tels que redans,

lunettes ou redoutes, réunies par des crêtes droites ou

brisées qu'on nomme courtines. Une ligne de fortification

doit, en principe, satisfaire aux règles générales suivantes :

1° son développement doit être proportionné à l'effectif

des défenseurs, en ayant soin également de n'entreprendre

que les travaux dont on peut venir à bout avec les res-

sources et le temps dont on dispose ; 2° le tracé est à

déterminer de telle sorte que les abords soient bien battus,

en faisant suivre aux lignes la crête militaire (V. ce

mot) et en dégageant le champ de tir en avant d'elles, de

manière à permettre aux défenseurs d'utiliser la puissance

du feu, au moins dans la limite de son action la plus effi-

cace; 3° les différentes parties doivent être disposées en

vue de leur soutien réciproque, c.-à-d. être reliées par de

bonnes communications et se flanquer mutuellement ;

4° leurs extrémités doivent être bien appuyées, au besoin

par de solides ouvrages fermés, afin qu'elles ne puissent

être tournées ; o° les ouvrages, dissimulés, autant que

possible, aux vues ennemies, doivent être à l'abri d'une

attaque latérale ou de revers et avoir un profil tel que les

défenseurs soient à l'abri des projectiles ; 6° elle doit im-

poser à l'ennemi des points d'attaque, de façon à enlever

à celui-ci l'initiative et à le forcer à aborder les points

d'attaque que le défenseur aura choisis et renforcés, c.-à-d.

les saillants, établis aux points où l'accès est le plus diffi-

cile et bien battu.

On distingue deux sortes de lignes : 1° les lignes con-
tinues, ne présentant que de faibles intervalles qui ne se

prêtent qu'aux contre-attaques, de sorte qu'on n'emploie

ces lignes que lorsqu'on ne peut ou ne veut pas prendre

l'offensive ; 2° les lignes à intervalles ou discontinues,

dont les intervalles sont assez considérables pour permettre

de prendre l'offensive. Pour un même front, elles sont

moins longues à organiser que les lignes continues.

Lignes continues. — Avec ces lignes, la position est

couverte sur tout son tracé soit par un obstacle, soit par

des feux de front ou de flanc de mousqueterie ; elles pré-

sentent ainsi en tous les points un obstacle permettant

d'arrêter l'ennemi. Mais elles ont l'inconvénient d'être éga-

lement faibles partout et de tomber entièrement au pou-

voir de l'assaillant dès qu'elles ont été forcées en un point,

ce qui, joint aux inconvénients signalés plus haut, en

restreint l'emploi à des cas très particuliers, par exemple

l'investissement d'une place forte dont on est contraint de

faire le siège régulier, ou la protection du débarquement

ou de l'embarquement d'une armée arrivant ou battant en

retraite par voie de mer.
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Les tracés de ce genre les plus employés sout : 1° la

ligne à redans (fig. 1), dans laquelle la faiblesse des

redans cause de l'indécision sur les points d'attaque pro-
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Fig. i.

bables ; de plus, les secteurs correspondant aux angles

saillants des redans sont privés de feux ; 2° la ligne à

demi-redoutes (tig. 2), réduisant les secteurs privés de

_J l
Fig. 2.

feux; 3° la ligne tenaillée, qui supprime les angles

morts et permet de bien battre les abords, mais dont la

longueur des faces rend celles-ci enfilables et augmente la

profondeur de la ligne ; en outre, tous les saillants étant

égaux peuvent également servir de points d'attaque à l'en-

nemi ;
4° la ligne tenaillée à redans (fig. 3) supprime ce

Fig. 3.

dernier inconvénient, mais, par contre, les saillants dispa-

raissent presque complètement, et il en résulte de l'indéci-

sion sur les points d'attaque probables; on peut l'employer

pour franchir de profondes vallées, et alors les longues

faces doivent être refusées sur le tracé général ; 5° la

ligne à crémaillères (fig. 4), sorte de ligne tenaillée avec

"L

Fig. 4.

de grandes faces à peu près parallèles et de petits flancs
;

ce tracé, facilement enfilable, fait, en outre, disparaître

les saillants; pour atténuer ces inconvénients, on brise

quelques faces et l'on obtient le tracé tenaillé à cré-
maillères (fig. 5); il peut être employé utilement sur une

Fig. 5.

pente (fig. 6), en ayant soin de refuser le tracé général

vers la vallée et de tourner les flancs du côté de l'attaque;

6° la ligne bastionnée, indiquée ici seulement pour mé-
moire, car le grand travail qu'exige sa construction en

rend l'emploi très rare ;
7° les lignes du général Rognai,

que l'on classe généralement à tort parmi les lignes dis-

continues, car les intervalles existant entre les divers ou-

vrages sont trop faibles pour permettre, l'offensive. Elles

consistent en une série de bastions ou lunettes (fig. 7),

occupés par l'infanterie, avec courtines brisées, suivant la

direction des faces des bastions et occupées par l'artillerie.

Des passages de 10 m., laissés entre les flancs et l'extré-

mité de la courtine, étaient évidemment insuffisants pour

Fig. 7.

dessortir en ordre déployé. Elles ont les inconvénients

lignes bastionnées.

Comme on a pu le voir, l'organisation des lignes conti-

nues consiste essentiellement : 1° en ouvrages simples aux

saillants et distants de 300 à 600 m. au plus, afin de

pouvoir se prêter un appui efficace ;
2° en branches ou

courtines reliant ces saillants et pouvant présenter des

coupures pour les contre-attaques. Les parties des ouvrages

servant au flanquement des courtines et des ouvrages voi-

sins ne doivent pas dépasser 60 m. pour éviter l'enfilade;

en outre, elles ne doivent pas former avec les courtines des

angles supérieurs à 120°, pour rendre le flanquement

efficace.

Licnes discontinues. — Les lignes à intervalles peu-

vent être considérées comme des lignes continues dans les-

quelles on a conservé lessaillantset supprimé tout ou partie

des courtines. Les ouvrages placés aux saillants doivent

être disposés non seulement de manière à se prêter un mu-
tuel appui, mais encore à bien battre le terrain situé en

avant d'eux et celui qui les sépare, en croisantleurs feux.

Ces lignes se divisent en deux groupes: 4° les lignes d'ou-

vrages; 2° les lignes de groupes d'ouvrages.

Lig?ies d'ouvrages. Dans ces lignes, les saillants sont

formés par des ouvrages simples (ouverts, mi-fermés ou

fermés, suivant les cas), séparés par des distances ne dé-

passant pas la bonne portée delà mousqueterie (500 m.),

ou par des intervalles ne dépassant pas la bonne portée de

l'artillerie (2,500 m.). Dans le premier cas, il suffit d'éta-

blir les ouvrages de façon qu'ils flanquent mutuellement.

Mais si le flanquement est très bien assuré, le nombre trop

considérable des saillants rendra indécis sur les points

d'attaque probables, et les intervalles un peu restreints ne

se prêteront pas toujours bien à l'offensive. Aussi ne faut-

il employer des lignes de ce genre que lorsque le terrain

exigera un grand nombre de saillants, ou quand les inter-

valles restreints seront suffisants pour l'effectif des troupes

prenant l'offensive.

Avec des intervalles supérieurs à la bonne portée de

mousqueterie, les ouvrages des saillants les plus voisins

ne pouvant plus se flanquer réciproquement devront être

organisés très solidement de manière à pouvoir se suffire à

eux-mêmes, c.-à-d. qu'ils seront en général fermés. Des

batteries d'artillerie sont disposées vers le flanc des ou-

vrages pour assurer le flanquement réciproque de ceux-ci,

en même temps que d'autres batteries sont établies vers le

milieu des intervalles et un peu en arrière pour bien battre

les intervalles. On peut aussi, pour supprimer les batte-

ries de flanquement, protéger les batteries du centre par

des soutiens d'infanterie S (fig. 8), en constituant ainsi
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Fig. 8.

une sorte de courtine. Les lignes du général de Pidoll,

employées par les Autrichiens à Sadowa (fig. 9), exigent

trop de travail et de défenseurs, et on y a renoncé, ainsi
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qu'aux lignes du général Brialmont, dans lesquelles les

lunettes des saillants sont remplacées par des demi-re-

doutes. Avec ces lignes, le nombre des saillants est res-

treint et l'offensive est facilitée, mais les points d'appui

sont en général insuffisants pour résister seuls, et ils cons-

Fig. 9.

tituent de vrais nids à projectiles, que l'on devra presque

toujours évacuer pendant le combat d'artillerie, sans être

sûr de pouvoir les réoccuper à temps pour la lutte rappro-

chée. Pourtant lé temps disponible ou les conditions de ter-

rain pourront en imposer l'emploi, qui est également indi-

qué pour les positions de deuxième ligne.

Lignes de groupes d'ouvrages. Pour éviter les incon-

vénients qui viennent d'être indiqués, on a remplacé dans

les lignes ci-dessus les ouvrages par des groupes d'ou-

vrages, à défaut d'obstacles naturels (fig. 10). Les groupes
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d'ouvrages, séparés par des distances ne dépassant pas

2,500 m., sont formés d'ouvrages espacés d'environ 300 m.

et reliés par des tranchées-abris. Des batteries placées vers

les flancs des groupes assurent leur tlanquement réciproque.

De 200 à 400 m. en arrière du centre des intervalles, on

dispose de fortes batteries, protégées par des soutiens d'in-

fanterie, pour assurer des feux de front. Des tranchées,

établies dans les intervalles ou sur les flancs, permettent

à l'infanterie de soutenir les groupes d'ouvrages. L'ou-

vrage de bataillon peut constituer au besoin un groupe

d'ouvrages, comme l'indique la figure il. — Ces lignes
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présentent une grande force de résistance et leurs points

d'appui peuvent se suffire à eux-mêmes. En outre, l'artil-

lerie de l'attaque sera obligée de répartir ses coups sur une

plus grande étendue de crête.

Emploi des lignes en terrain varié. Il est bien en-

tendu que les tracés théoriques indiqués plus haut s'ap-

pliquent à un terrain horizontal, niais que, dans la réalité,

il y aura lieu de les adapter aux différents terrains qui se

présentent. La condition essentielle est de faire encore aux

lignes une crête militaire, à moins qu'un obstacle naturel

n'oblige à modifier leur tracé ; il faut donc, pour appro-

prier ces tracés à Yorganisation défensive (V. ce mot)

des divers accidents qu'on rencontre sur les champs de

bataille, bien utiliser les formes du terrain et bien battre

le terrain en avant.

Lignes de circonvallation et de contrevallation

(V. Blocus).

Ligne de défense. — Ligne d'un bastion dont la direc-

tion est déterminée par la face du bastion prolongée jus-

qu'à la courtine et va généralement aboutir au sommet de

l'angle rentrant du bastion voisin ; sa longueur est déter-

minée par la condition de réaliser le flanquemenl efficace

de l'autre extrémité par la bonne portée du fusil (500 à

600 m.).

On donne encore le nom de lignes de défense à l'en-

semble des forts ou ouvrages disposés pour Yorganisation

défensive des forteresses (V. ce mot).

Ligne de moindre résistance (V. Fourneau de mine).

Ligne d'investissement (V. Investissement).

VIII. Pêche (V. Pèche).

Bibl. : Typographie.— Théotiste Lefévre, Guide pra-
tique du compositeur et de l'imprimeur ; Paris, 1883.

LIGNÉ. Com. du dép. de la Charente, arr. de Ruffec,

cant. d'Aigre; 431 hab.

LIGNÉ. Ch.-l. de cant. du dép. de la Loire-Inférieure,

arr. d'Ancenis; 2,719 hab. Stat. du chem. de fer de

l'Ouest, ligue de Segré à Nantes.

LIGNE. Famille princière de Belgique qui figure depuis

le xie siècle dans la noblesse du Hainaut. Elle est origi-

naire du village de Ligne, situé sur la chaussée romaine

de Bavai à Gand. Héribrand et Walter de Ligne sont

cités dès 1073. On trouve des représentants de cette race

mêlés à tous les événements de l'histoire politique et mili-

taire de la Belgique depuis trente générations. En 1513,
les seigneurs de Ligne furent créés princes de Mortagne
par Charles-Quint, et, en 1532, comtes de Fauquemberghe.

En 1543, l'empereur érigea la seigneurie de Ligne en

comté. Les titres s'accumulèrent ensuite : en 1592, celui

de prince d'Epinoy; en 1601, celui de prince du Saint-

Empire; en 1602, la grandesse d'Espagne ; en 1608, celui

de prince d'Amblise, etc. Les armoiries des princes de

Ligne sont : d'or, à la bande de gueules; Vécu timbré

de la couronne de prince et posé sur un manteau semé
des émaux des armes, et doublé d'hermine. Devise :

Quo res cumque cadunt, semper stat linea recta. La
principale résidence des princes de Ligne est le château de

Belœil, près d'Ath. E. H.

LIGNE (Charles-Joseph, prince de), général et littéra-

teur belge, né à Bruxelles en 1735, mort à Vienne en

1814. Il se distingua à Breslau, à Leuthen et à Hœhkir-

chen, où il fut nommé colonel sur le champ de bataille,

et à Maxen. La valeur dont il fit preuve pendant la guerre

de Sept ans lui valut le grade de général. Après la paix,

il fut attaché à la cour de Vienne et y devint l'ami et le

conseiller de Joseph IL II assista à la fameuse entrevue de

l'empereur avec le roi de Prusse en 1770, au camp de

Neustadt. Entré en possession d'une fortune immense, par

la mort de son père, il vécut avec une incroyable prodiga-

lité et donna des fêtes d'un faste inouï. En 1778, pendant

la guerre de succession de Bavière, il commanda Pavant-

garde de Laudon. La guerre terminée, le prince de Ligne

entreprit de grands voyages en Angleterre, en Allemagne,

en Italie, en Suisse, visita Ferney où il fut reçu avec beau-

coup de distinction par Voltaire, en France où il vit la

cour et fréquenta tous les salons renommés du monde phi-

losophique. Son esprit brillant et son caractère aimable

lui valurent d'universelles sympathies. En 1782, il sut

conquérir les bonnes grâces de Catherine II qui lui conféra

le gracie de feld-maréchal et le gratifia de terres en Crimée

quand il l'accompagna dans le célèbre voyage qu'elle y fit

avec sa cour. Il retourna à Saint-Pétersbourg en 1 787

pour tâcher de contre-balancer auprès de la tsarine l'in-

fluence du marquis de Ségur, ambassadeur de France. En
1788, il partagea avec Laudon l'honneur de la prise de Bel-

grade. Pendant ce temps, les Belges s'étaient révoltés contre

la domination autrichienne et les chefs du mouvement pro-

posèrent au prince de Ligne de se mettre à leur tête. Il se

borna à les remercier en disant « qu'il ne se révoltait ja-
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mais pendant l'hiver ». Cependant Joseph II le soupçonna

d'avoir favorisé la révolution brabançonne, d'autant plus

que son second fils, Louis de Ligne, était entré dans

l'armée patriotique, et s'était emparé de Gand. L'empe-

reur reconnut bientôt qu'il s'était trompé. La mort de

Joseph causa au prince de Ligne une profonde affliction,

et il demeura à Vienne, malgré la froideur que Léopold II

lui témoigna ainsi qu'à tous ceux qui avaient été attachés

sincèrement à son prédécesseur. L'invasion française en

Belgique le priva de ses immenses domaines du Hainaut
;

bientôt un coup plus sensible lui fut porté : son fils

aine, Charles de Ligne, fut tué en combattant les Fran-

çais au défilé de La Croix-au-Bois, le 14 sept. 1792. Le

prince se retira à Vienne ou il passa le restant de sa vie,

à peu près ruiné, mais conservant toujours les mêmes goûts

pour les plaisirs de l'esprit et les travaux littéraires. Il ne

fut plus appelé à exercer un commandement militaire, quoi-

qu'il reçût de François II les titres de feld-maréchal et de

capitaine des trabans de la garde. Il mourut pendant le

congrès de Vienne. Il avait quatre-vingts ans, et à cet âge

voisin de la caducité il avait conservé l'enjouement et la

vivacité de la jeunesse. La commune de Belœil lui a élevé

une statue de bronze. Le prince de Ligne avait un cœur bon

et généreux, ce qui faisait pardonner sa légèreté. Ses œuvres

militaires sont importantes. Il est le seul historien, écrivant en

français, qui ait apprécié équitablement Wallenstein, Monte-

cuculli, Eugène de Savoie, Daun, Lascy, Laudon, etc. On
peut citer son Coup d'oeil sur Belœil (1778), étude bien

faite pour expliquer la subite recrudescence de goût pour

la nature qui se produisit dans les années qui précédèrent

la Révolution française. Ses pièces de théâtre n'ont rien

ajouté à sa réputation, mais ses lettres ont une grande va-

leur : elles sont pleines de verve, d'originalité, de grâce,

et fournissent sur la société de l'époque une foule de révé-

lations pleines d'intérêt. Les œuvres publiées par le prince

de Ligne lui-même comprennent 32 vol.in-12 et ont paru

sous le titre : Mélanges militaires, littéraires, senti-

mentaires (Vienne, 1795-1809). De ce recueil on a tiré

des Œuvres choisies (Paris, 1809, 3 vol. in-8); les

Lettres et pensées du maréchal prince de Ligne, édi-

tées par les soins de Mme Staël (id., 1809, in-8), et les

OEuures historiques, littéraires, poétiques, drama-
tiques, mélanges, correspondance, poésies diverses, par

le prince de Ligne (Bruxelles, 1859, 4 vol. in-8).

Le petit-fils du prince, Eugène-Lamoral de Ligne, né

à Bruxelles en 1804, mort à Bruxelles en 1880, fut un

moment candidat au trône de Belgique en 1831 ; il repré-

senta le roi Léopold au couronnement de la reine Victoria

et plus tard à celui du tsar Alexandre II. Il fut ambassa-

deur à La Haye, puis à Paris, et enfin auprès des cours

d'Italie. Il rentra en Belgique en 1848, fut envoyé au Sé-

nat par les électeurs d'Ath en 1852, et élu président de la

haute Assemblée pendant vingt-sept années de suite. Il

soutint de ses votes le parti libéral modéré. En 1879, il

se retira de la vie politique, n'étant plus d'accord avec ses

électeurs. E. Hubert.
Bibl. : L. Gachard, Notice sur la famille de Ligne,

dans la Revue de Bruxelles, oct. 1839 — De Reiffen-
berg, le Feld-maréchal prince Charles-Joseph de Ligne,
dans Mémoires de l'Académie de Bruxelles, t. XIX. —
Peetermans, le Prince de Ligne ou un écrivain grand
seigneur a la fin du xvni» siècle; Liège, 1857, in-8. —
L. Gachard, Je Feld-maréchal prince Charles-Joseph de
Ligne, dans le t. III des Etudes et notices historiques con-
cemanl l'histoire des Pays-Bas ; Bruxelles, 1890, 3 vol.
in-8. — Destree, Biographie du feld-maréchal prince
Charles-Joseph de Ligne, dans les Mémoires et publications
de la Société îles sciences, des arts et des lettres du Hai-
naut, t. III, 5« sér. — Dubled, le Prince de Ligne et ses
contemporains; Paris, 1889, in-8.

LIGNÈRES. Corn, du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,

cant. du Merlerault ; 92 hab.

LIGNERES-la-Doucette. Com. du dép. de la Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Couptrain; 1,690 hab.

LIGNERES (Jean de), mathématicien du xiv e
siècle.

Sous les noms de Johannes de Lineriis et de Johannes

de Liveriis, on possède en manuscrit divers traités astro-

nomiques, sans que l'on sache s'ils doivent être attribués

à un seul auteur ou à deux personnages différents. Dans
cette dernière hypothèse, l'un au moins parait avoir joué

un certain rôle dans l'université de Paris. Mais on le donne

tantôt comme Picard, tantôt comme Allemand d'origine,

tantôt même comme Sicilien. En tout cas, un Algorismus
de minutiis de Liveriis a été classique au xve siècle dans

les universités d'Italie pour l'enseignement du calcul des

fractions et a été imprimé en 1483. Le nom de Jean de

Lignères figure dans le refrain d'une ronde populaire fran-

çaise sans autre motif apparent que celui de rimer avec :

« Vous ne m'entendez guères ».

Bibl. : Steinschneider, dans Bullet. Boncompagni, XII.

LIGNÈRES (Edmond de) (V. Alton-Shée) .

LIGNEREUIL. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol, cant. d'Avesnes-le-Comte ; 792 hab.

LIGNEROLLE (Mar.). La lignerolle se confectionne en

effilant des bouts de fil de caret (V.ce mot) de 20centim.

de longueur, ou même avec des étoupes. On file l'étoupe

entre les doigts, et on carde ensemble deux ou trois des

tils minces ainsi obtenus. C'est un diminutif de la ligne;

elle sert à faire les surliures, queues de rat, à amarrer le

linge sur les cartahus.

LIGNEROLLES. Com. du dép. de l'Allier, arr. et cant.

(0.) de Montluçon ; 751 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-

léans, ligne de Paris à Clermont-Ferrand.

LIGNEROLLES. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Chàtillon-sur-Seine, cant. de Montigny-sur-Aube ;

141 hab. Carrières de pierre.

LIGNEROLLES. Com. du dép. del'Eure, arr. d'Evreux,

cant. de Saint-André ; 241 hab.

LIGNEROLLES. Com. du dép. de l'Indre, arr. de

La Châtre, cant. de Sainte-Sévère; 544 hab.

LIGNEROLLES. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mor-
tagne, cant. de Tourouvre; 317 hab. Stat. du chem. de fer

de l'Ouest, ligne de Mortagne à Sainte-Gauburge.

LIGNÉVILLE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Vittel ; 413 hab.

LIGNEYRAC. Com. dudép.de la Corrèze,arr. de Brive,

cant. de Meyssac; 684 hab.

LIGN I ÈRES. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Seine, cant. de Chaource; 496 hab.

LIGNIERES. Ch.-l. de cant. du dép. du Cher, arr. de

Saint-Amand-Mont-Rond ; 3,029 hab. Meulières. Filature

de laine. Corroirie. Fabriques de sabots. Tuilerie. Eglise

du xii s siècle dont les stalles, du xv 9 siècle, provien-

nent de l'abbaye de Chezal-Benoit. Château inachevé du
xvii

e
siècle.

LIGNIERES. Coin, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Chinon, cant. d'Azay-le-Rideau ; 1,024 hab.

LIGNIERES. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de Ven-
dôme, cant. de Morée ; 692 hab. Papeterie.

LIGNIERES. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Pierrefitte; 173 hab.

LIGNIERES. Com. du dép. de la Somme, arr. et cant.

de Montdidier ; 250 hab.

LIGNIERES-ChAtelain. Com. dudép.de la Somme, arr.

d'Amiens, cant. de Poix ; 362 hab.

LIGNIERES-hors-Foucaucourt. Com. du dép. de la

Somme, arr. d'Amiens, cant. d'Oisemont ; 187 hab.

LIGNIERES-la-Carelle. Com. du dép. de la Sarthe,

arr. deMamers,cant. de La Fresnaye; 244 hab.

LIGNIERES-LA-DoucELLE.Com. du dép. delà Mayenne,
arr. de Mayenne, cant. de Couptrain ; 1,696 hab.

LIGNIERES-Sonneville. Com. du dép. de la Charente,

arr. de Cognac, cant. de Segonzac; 719 hab.

LIGNIERES (Comte de) (V. Colbert).

LIGNITE (V. Combustible, t. XI, p. 1162).

LIGNIVILLE (Philippe-Emmanuel, comte de), général

français, né à Ilonecourt (Lorraine) en 1611, mort à

Vienne (Autriche) en 1664. Il appartenait à l'une des

quatre familles distinguées connues sous le titre de « grands
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chevaux de Lorraine » et servit avec la plus grande fidélité

son maitre Charles IV. duc de Lorraine, refusant à deux

reprises le bâton de maréchal que Louis XIII lui lit offrir

pour l'attirer au service de la France. Il prit une paît

brillante à la victoire de Nordlingen contre les Suédois ou

il fit prisonnier, de sa propre main, le général de Horn ; il

combattit ensuite à Lens ou il commandait la grosse cava-

lerie, puis à Rethel ou il fut grièvement blessé. Passé au

service de la France et sous les ordres de Turenne, il se

distingua à la bataille des Dunes. Ses derniers exploits se

rattachent à la guerre contre les Turcs. E. Bernard.

L1GNIVILLE (Kené-Charles-Elisabeth, comte de), gé-

néral français, de la famille du précédent, né en Lorraine

en 1737, mort à la fin de 1813. Il était officier des gardes

du corps en 1780. Grâce à la protection de sa tante,

femme du philosophe Helvétius, il fut nommé aide de

camp du comte d'Estaing, amiral des (lottes combinées de

F>ance et d'Espagne. Lieutenant-colonel du régiment de

Royal-Roussillon quand éclata la Révolution, il devint

maréchal de camp en 1792 et commandant de Verdun,

puis de Montmédy. Assiégé dans cette ville par Clerfayt

et 27,000 Autrichiens, de Ligniville s'y défendit avec au-

tant de bravoure que d'habileté. Nommé général de divi-

sion à l'armée de la Moselle il fut arrêté en avr. 1 793,

lors de la défection de Dumouriez, mais relâché peu après.

Il émigra alors en Allemagne et ne rentra en France

qu'en 1800; il abandonna la carrière militaire pour s'oc-

cuper d'administration et fut préfet de la Haute-Marne

sous l'Empire. E. Bernard.

LIGNOL. Corn, du dép. de l'Aube, arr. etcant. de Bar-

sur-Aube ; 307 hab.

LIGNOL. Corn, du dép. du Morbihan, arr. de Pontivy,

cant. de Guémené-sur-Scorff ; 1,809 hab.

LIGNON. Corn, du dép. de la Marne, arr. de Vitrv-le-

François, cant. de Saint-Remy-en-Bouzemont; 162 hab.

LIGNON. Rivières des dép. de YArdècke, de la Loire

et de la Haute-Loire (V. ces mots).

LIGNON (Etienne-Frédéric), graveur français, né à

Paris en 1779, mort à Paris le 25 avr 1833. Elève

d'A. Morel, il fut un buriniste de talent. On lui doit les por-

traits de M lle Mars, du Camoens et de Charles X, d'après

Gérard ; de Bernardin de Saint-Pierre, d'après Girodet-

Trioson; de Louis-Philippe ; du Poussin, d'après lui-

même; de Talma, d'après Picot, etc., et quelques planches

très remarquables, telles que Sainte Cécile, d'après le Do-

miniquin ; la Madeleine et le Christ au tombeau, d'après

le Guide ; la Vierge au Poisson, d'après Raphaël, etc.

LIGNORELLES. Coin, du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre, cant. de Ligny-le-Château ; 315 hab.

LIGNOU. Com.dudép. de l'Orne, arr. d'Argentan, cant.

de Briouze ; 302 hab.

LIGNY. Coin, du dép. du Nord, arr. de Cambrai, cant.

de Clarv; 2,137 hab. Stat. du chem. de fer du Cambrésis,

ligne de Denain à Caudry et au Catelet. Fabrique d'huiles

et graisses industrielles.

LIGNY. Coin, du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

d'Haubourdin ; 117 hab.

LIGNY. Coin, de Belgique, prov. et arr. de Namur, sur

la Ligne, afll. de l'Orneau ; 1,700 hab. C'est dans les

plaines de Ligny que commença le 15 juin 1815 la cam-
pagne qui devait aboutir à la bataille de Waterloo. Napo-
léon y battit Bliicher, mais celui-ci sut opérer une savante

retraite vers Wavre et parvint ainsi à rejoindre Welling-

ton pour l'action décisive.

LIGNY-en-Barrois (Lineium super fluvium Orneum,
962). Ch.-I. de cant. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-

le-Duc, sur l'Ornain, le canal de la Marne au Rhin et la

ligne de Neufchâteau à Nançois-le-Petit ; 5,101 hab. Fa-
briques d'instruments de mathématiques, de verres de

lunettes, de limes et de chaussures; brasseries ; liqueurs

et confitures ; imprimerie. Restes importants de l'enceinte

fortifiée ; de l'ancien château des comtes, il subsiste encore

une tour ronde, dite Tour de Mélusine (mon. hist.), et

un parc, arrosé par l'Ornain, transformé en promenade
publique ; dans l'église paroissiale, curieuse image de la

Vierge du xn 6 siècle, peinte sur soie et attribuée à saint

Luc. Ligny, chef-lieu de comté et de chàtellenie du Barrois

mouvant, appartint successivement aux comtes de Cham-
pagne, de Bar, de Luxembourg et enfin aux ducs de Lor-
raine. C'est d'un seigneur de Ligny, Valéran de Luxem-
bourg, que sont descendues les différentes branches de la

puissante maison de Luxembourg. Armoiries : d'azur à

Tour de Mélusine, à Ligny-en-Barrois.

trois croissants d'argent entrelacés en chef et trois

chardons d'or en pointe, feuilles et tiges de même,
avec la devise : En mes peines je vais croissant.

Bibl.: L. Germain, Elude sur les armoiries de Ligny-
en-Barrois, dans Mém. de la Soc. des letlres de Bar-le-
Duc, 1889, 28 série, VIII. — Bonnabelle, /Votes sur Ligny-
en-Barrois (id., l r ° sér., 1879 et 1880, IX, X).

LIGNY-en-Brionnais. Coin, du dép. de Saone-et-Loire,

arr. de Charolles, cant. de Semur-eu-Brionnais; 1 ,1 14 hab.

LIGNY-le-Chàtel (Latiniaeum, Lageniacum, Lignia-

cum). Ch.-l. de cant. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,

sur le Serein : 1 ,261- hab. Son surnom lui vient de ce qu'au

moyen âge on distinguait dans la ville deux quartiers diffé-

rents : Ligny-le-Châtel et Ligny-la-Ville. Il y avait dès le

ixe siècle une abbaye dédiée à saint Symphorien, qui appar-

tenait à l'église de Langres. Au xue siècle, un prieuré de

l'ordre de Grandmont fut fondé à Ligny nar Guillaume IV,

comte de Nevers et de Tonnerre. La seigneurie de Ligny

appartint aux comtes de Tonnerre jusqu'en 1397 ; à cette

date, la terre de Ligny fut attribuée à Jean, fils de Louis

de Chalon, d'où elle passa, par le mariage de sa fille Jeanne

avec Jean de La Baume, dans la maison de La Baume, puis

dans celle de Saulx-Tavannes par le mariage de Françoise

de La Baume en 1546 avec Gaspard de Saulx. Jean-Bap-

tiste Colbert, fils du ministre de Louis XIV, acheta la terre

de Ligny ; sa fille épousa Charles-François de Montmo-
rency-Luxembourg. — Eglise à trois nefs, de stylegothique,

avec chœur commencé en 1554; piscine datée de 1556 ;

cloches du xv« siècle. Maison dite de la Reine de Sicile,

habitée par Marguerite de Bourgogne au xm e
siècle, rema-

niée au xvie siècle. Fontaines des Fées et de l'Ardenois.

Bibl.: R.-P. Cornât, Notice religieuse, liistorique, ar-
chéologique el statistique sur la rjfie de Ligny-le-Châtel,
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dans Bullet. de la Soc. archéol. de Sens, t. VIII, p. 33;
t. IX, p. 100.

LIGNY-le-Ribault. Corn, du dép. du Loiret, arr. d'Or-

léans, cant. de La Ferté-Saint-Aubin ; 1,350 hal>.

LIGNY-lez-Aire. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Belliune, cant. de Norrent-Fontes ; 703 hab.

LIGNY-Saint-Fi.ochel.Coii). du dép. du Pas-de-Calais,

arr. et cant. de Saint-Pol-sur-Ternoise; 332 hab.

LIGNY-sur-Canche. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Auxv-le-Chàteau ;

322 hab.

LIGNY-Tili.oy. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

d'Arras, cant. de Ifapaume ; 829 hab.

LIGOIRE. Rivière de France (V. Indre-et-Loire, t. XX,

p. 742).

LIGONIER (John, comte), feld-maréchal anglais, né à

Castres le 7 nov. 1680, mort à Londres le 28 avr. 1770.

Protestant, il se réfugia à Dublin en 1697 et entra comme
volontaire dans l'armée de Marlborough en 1702. Il prit

part aux batailles de Ramillies, de Menin, d'Audenarde, de

Wynendale et de Malplaquet. Adjudant général pendant

l'expédition de Vigo en 1718, il tit des prodiges de valeur.

Le 18 juil. 1720, il fut promu au grade de colonel d'un

régiment d'Irlandais qui devint célèbre. Georges II le créa

chevalier sur le champ de bataille de Dettingen. En 1743,

Ligonier fut promu lieutenant général et prit part à la ba-

taille de Fontenoy le 11 mai 1745. Le 22 juin 1746, il

fut appelé au commandement de toutes les troupes an-

glaises, commanda à Raucoux le 11 oct. 1746, devint gé-

néral de cavalerie le 30 déc. ; il se conduisit brillamment

à Laufelt le 1 er juil. 1747; fait prisonnier, il fut traité

avec beaucoup d'égards par Louis XV qui l'employa à né-

gocier la paix d'Aix-la-Chapelle (1748). Membre du Par-

lement le 25 mars 1748, il reçut en 1757 le titre de

vicomte Ligonier d'Enniskillen, en 1763 celui de baron,

en 1766 celui de comte Ligonier de Ripley ; il devint feld-

maréchal la même année. Il a son tombeau à Westminster.

Son neveu, Edward, lieutenant général anglais, lui

succéda comme vicomte et fut créé comte Ligonier de

Clonmell le 4 sept. 1776. Le titre s'éteignit avec lui. Les

manuscrits de Ligonier et une grande partie de ses lettres

sont conservés au British Muséum. R. S.

Bibl. : Haag, la France protestante, 1877, t. VI. —
A. Combes, J.-L. Ligonier; Castres, 186(3, in-12.

LI60NYA. Fleuve du S.-E. de l'Afrique. Il prend sa

source à l'E. du lac Chiroua, suit une direction S.-S.-E.

et se jette dans l'océan Indien (canal de Mozambique), au

S.-O. d'Angoche.

LIGONYI. Montagnes de la région E. de l'Afrique

équatoriale, au N.-E. du lac Victoria-Nyanza. Elles ont

une altitude de 4,200 m., et leur masse imposante les a

fait comparer au mont Kénia.

LIGORIO (Pirro), architecte, peintre et antiquaire ita-

lien, né à Naples en 1530, mort à Ferrare en 1580. Il vint

jeune encore à Home, où l'on ne sait pas quels furent ses

maitres. Comme peintre on ne connait de lui qu'une œuvre
fort médiocre, le Repas d'Hdrode, dans l'oratoire de San
Giovanni Decollato; mais, comme architecte, il obtint la pre-

mière place, celle d'architecte de Saint-Pierre ; il la con-

serva sous les papes Paul IV et Pie IV, avec la mission de

diriger l'exécution des dessins de Michel-Ange pour la cou-

pole; on dit que sous Pie V, vers 1567, Ligorio voulut

modifier le plan du maitre et que le pape, s'en étant aperçu,

le destitua. Il bâtit pour Pie IV un des plus exquis monu-
ments du xvi e siècle, la Villa Pia, dans le jardin du Vati-

can, où encore aujourd'hui le pape passe une partie de
l'été. Le mausolée de Paul IV, dans l'église Santa Maria

sopra .Vlinerva, fut dessiné par Ligorio, sous le pontificat

de Pie IV. Enfin on lui attribue encore à Rome le palais

Lancilotti, sur la piaz/.a Navone. En 1568, Ligorio alla

s'établir à Ferrare, à la cour du duc Alphonse II. Ce prince

le chargea de bâtir pour lui et sa famille la magnifique

villa d'Esté, à Tivoli. C'est à Ferrare qu'il réunit les innom-

brables notes qu'il avait prises à Rome sur les monuments
et les inscriptions antiques ; il en composa un recueil en

34 vol. in-fol., dédié au duc Alphonse II. La plupart de

ces manuscrits furent achetés par Charles-Emmanuel II de

Savoie et transportés à Turin ; lors de l'expédition française

d'Italie, ils furent envoyés en France et firent retour en

1815 à la bibliothèque de Turin. La reine Christine de Suède

en avait fait extraire, lorsqu'ils étaient encore à Ferrare,

douze volumes de copies qu'elle légua, avec tous ses livres et

manuscrits, à la bibliothèque Vaticane. Dix autres volumes

de copies sont à la bibliothèque Barberini. Un certain nombre
de fragments du grand recueil de Ligorio ont été publiés dans

les ouvrages suivants : Délie Antichitd di Roma nel quale

si tratta de" circhi, tcatri ed atiftteatri cotl le paradasse

(Venise, 1553, in-8) ; De Re vehiculari, par Schell'er

(Francfort, 1671, in-8); Thésaurus antiquitatum ro-

manarum de Grsevius (t. V et VU); Descriptio villas

Tiburtinx (Kome, 1551, in-fol.) Ce vaste travail d'éru-

dition, qui valut à Ligorio d'être appelé par Giovanni

Malteo Toseano homo totius antiquitatis peritissimus

nulliusque bonas artis ignarus, lui a, depuis les décou-

vertes de l'archéologie et de l'épigraphie moderne, attiré

la réputation du plus fameux falsificateur et inventeur d'an-

tiquités du xvi e
siècle. Car, si les dessins qu'il a donnés

sont exécutés avec une légèreté de main dont les quelques

feuillets conservés au Louvre peuvent donner une idée, ils

sont étrangement inexacts, et si les inscriptions sont du

plus grand intérêt, elles sont généralement fabriquées de

toutes pièces. Le malheur est que l'ingénieux faussaire a

trompé la plupart des érudits de son temps et que des ou-

vrages comme les Fasti et Triumphi (Venise, 1557), le

De Ludis eireensibus (Venise, 1600) et le De Republica

romana d'Onofrio Panvini (Venise, 1581), les Annales
magistratuum et provinciarum (Anvers, 1599-1615),
de Wynants, même le Corpus de Gruter sont de véritables

recueils d'inscriptions Ligoriennes, et le nom de Ligorio

revient à toutes les pages du volume du Corpus de l'Aca-

démie de Berlin qui porte pour titre : Inscriptiones falsœ

llrbi Romœ attributœ (Berlin, 1885). E. Bertaux.

Btbl. : Vasari, éd. Milanesi, t. VII. — Revue archéolo-
gique, 1880, t. II. — Percier et Fontaine, Choix des plus
célèbres maisons de plaisance de Rome et de ses envi-
rons ; Paris, 1809-13, gr. in-fol.— J. Burckhardt, Gesch.
der Renaissance ; Stuttgart, 1891, t. I. — E. Muntz, His-
toire de l'art pendant la Renaissance; Paris, t. III.

LIGRÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Chinon,

cant. de Richelieu; 1.098 hab. Stat. (Ligré-Rivière) du

ch. de fer de l'Etat, ligne de Port-Boulet à Port-de-Piles.

LIGRON. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de La Flèche,

cant. de Malicorne; 728 hab.

LIGUA. Village du Chili, ch.-l. du département du même
nom. Ce département fait partie de la province d'Aconcagua,

dans le Chili septentrional; il borde la côte, entre celui de

Petorca au N., au S. celui de Quillota (province de Val-

paraiso) et a l'E. celui de Putuendo. Il a une population de

13,000 hab. répartie sur une superficie de 1,713 kil. q.

Il est arrosé par le rio de la Ligua qui passe tout près du

village chef-lieu: celui-ci est à 65 kil. N.-O. de San Felipe.

LIGUE. I. Histoire. — Ligue acbéenne(V. Achéenne

[Ligue]).

Ligue étolienne (V. Etolie).

Ligue hanséatique (V. Hanse).

Ligues suisses. — On appelait ainsi, notamment en

dehors de la Suisse, les alliances que différentes peuplades

de ce pays contractèrent entre elles, à partir de la fin du

xin e
siècle, pour se défendre contre ceux qui menaçaient leur

indépendance. L'agglomération de ces alliances, qui finirent

par embrasser vingt-deux pays, constitua la Confédération

suisse. Les ligues s'appellent aujourd'hui cantons. Les

alliances qui ont le plus longtemps conservé le nom de

ligues sont celles du pays qui forment aujourd'hui le can-

ton suisse des Grisons; il en existait trois : la ligue Grise,

la ligue de la Maison-Dieu et la ligue des Dix-Droitures. Les

derniers vestiges de ces alliances qui, dans le cant. des
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Grisons, étaient intérieures, disparurent lorsque la Suisse

transforma, en 1848, sa forme d'Etat et devint un Etat

fédératif. Gobât.

Ligue du Bien public (V. Bien public).

Sainte Ligue. — Nom donné au mouvement religieux et

politique qui prit naissance en France pendant les guerres

de religion et qui se prolongea jusqu'aux dernières années

du xvie siècle. La Sainte Ligue a sa première origine dans

le désir des catholiques français de combattre la Réforme.

Mais bientôt, sous la direction des chefs de la noblesse

française, elle devient une nouvelle ligue du Bien public,

qui, sous le couvert de la religion catholique, réédite le

programme des revendications aristocratiques contre la

maison de France. L'alliance de la noblesse avec l'étran-

ger et avec la démocratie des villes, de Paris en particulier,

seront les deux causes de son échec.

En face des protestants, qui s'associaient et s'organi-

saient contre les catholiques, ceux-ci avaient de bonne

heure formé des unions locales pour résister aux entre-

prises des hérétiques. En 1503 à Toulouse, à Angers en

1565, à Dijon en 1507, à Bourges et à Troyes en 1568
s'étaient créées des ligues catholiques. Ces premières ligues

ont seulement un but religieux. Elles sont généralement

composées de bourgeois dévoués à la royauté et sincèrement

émus des dangers auxquels est exposé le catholicisme. A
partir de 1576 la noblesse se met à la tète du mouvement.

A cette date, le maréchal d'Humières, gouverneur de Pé-
ronne, Roye et Montdidier, organise en Picardie la première

liyue dirigée par l'aristocratie. Cette ligue a bien comme
premier but le maintien de la religion catholique ; mais

au moment où, par la paix de Beaulieu (1576), Henri III

vient de faire aux protestants d'importantes concessions

et de tenter une pacification, d'Humières, en encourageant

par ses projets un retour aux hostilités, prend par là

même l'initiative d'une révolte contre la royauté. A son

programme religieux viennent d'ailleurs s'ajouter des re-

vendications très nettes contre l'absolutisme royal. La
Sainte Ligue est dès lors constituée. Un grand nombre de

provinces imitent l'exemple de la Picardie et sous la di-

rection de l'avocat Pierre Hennequin et des Labruyère

père et fils, la Ligue s'organise à Paris. Les ligueurs pro-

mettent, il est vrai, obéissance à Henri III (V. ce nom).

Mais, fait significatif, le mouvement recrute bientôt ses

plus zélés adhérents parmi ceux surtout qui ont quelques

griefs à invoquer contre la royauté : parmi le bas clergé,

dans le parlement, dans la populace. En réalité, le roi

n'est que le chef nominal de la Ligue. C'est au duc Henri

de Guise que vont toutes les sympathies des catholiques
;

c'est lui qui se prépare déjà à assurer à la Ligue l'ap-

pui de l'étranger, du pape et de l'Espagne. Le premier

acte des ligueurs est d'ailleurs une protestation solen-

nelle contre la politique royale. Aux Etats généraux de

Blois (nov.-déc. 1576), le clergé et la noblesse deman-
dent énergiquement l'annulation de la paix de Beaulieu

et la reprise de la guerre contre l'hérésie. La cour est

obligée de céder à ces prétentions (édit du i
er janv.).

Bien plus, Henri III, désespérant de résister aux ligueurs,

entre dans leurs rangs, ne comprenant pas qu'il se fait

ainsi l'instrument de l'ambition de Henri de Guise. Les

deux guerres religieuses qui suivent (1576-77, 1579-80)

consacrent en effet la réputation de ce dernier, qui devient

décidément le chef du parti catholique, au moment où

Henri de Navarre, celui qui sera Henri IV (V. ce nota)

se pose de son côté comme le champion de la Réforme

française. La mort de François de Valois, frère du roi, et

l'absence d'héritiers directs à la couronne fournissent en-

suite à Guise l'occasion d'élargir ses projets, et bientôt il

va rêver de monter sur le trône de France. Ces mêmes
événements marquent la date des premières violences de

la Ligue, de la Ligue parisienne surtout. Les avances faites

par Henri III à Henri de Navarre, pour l'engager à changer

de religion et à venir à la cour, en sont l'origine : les ca-

tholiques frémissent à la pensée que le roi va peut-être

désigner pour son successeur un prince huguenot. Le si-

gnal des excès de la Ligue est dès lors donné. Un comité

secret se forme à Paris. Ses membres, dont le nombre
d'abord de cinq est fixé plus tard à seize (au commence-
ment de 1587 seulement), se distribuent les quartiers de

Paris, déclarent la religion en danger, recrutent des affidés,

arment la populace et se mettent en relations avec les co-

mités des grandes villes de France. En même temps des

prédicateurs commencent à lancer du haut de la chaire

des attaques violentes contre Henri de Navarre et même
contre Henri III. Tous ces exaltés proclament bien comme
héritier présomptif du trône le vieux cardinal de Bour-
bon (V. ce nom), mais au fond leurs faveurs sont acquises

à Henri de Guise. C'est au moment où le Balafré obtient

décidément ainsi l'appui du parti catholique intransigeant

qu'il se résout à une alliance formelle avec l'Espagne

(traité de Joinville, 1584), dans le dessein d'assurer la

réussite de son audacieux projet de ceindre la couronne

royale. La huitième guerre religieuse lui garantit une po-

pularité durable (1587). Il est ouvertement désigné alors

par le parti catholique exalté comme le successeur de

Henri III ; les meneurs de la Ligue parisienne l'appellent

et lui offrent une armée populaire de 30,000 hommes.
Henri III lui défend vainement l'entrée de la capitale. Sans

tenir compte de cet ordre, Guise arrive à Paris, où il est

reçu par une foule en délire (9 mai 1588). Le lendemain,

il se rend au Louvre, escorté de 400 gentilshommes, et

somme le roi d'établir en France l'Inquisition et les dé-

crets du concile de Trente. Henri III proteste contre les

prétentions de la Ligue et appelle à Paris les troupes qui

sont campées aux environs. Aussitôt le peuple de la capi-

tale se soulève, le tocsin sonne, des barricades se dressent,

les révoltés parlent de marcher sur le Louvre (journée des

Barricades, 12 mai 1588). Guise, se croyant dès lors

maître de la cour, se décide à calmer l'émeute. Il sort de

son hôtel à cheval, sans armes, parcourt les quartiers de

Paris et recommande le calme aux habitants. Puis il se

rend au Louvre où la cour lui fait les plus belles promesses.

Malgré tout, le lendemain, en guise de protestation, le roi

quitte Paris et se retire à Chartres. Guise est dès lors le

maître de la capitale. Il se fait immédiatement livrer la

Bastille, l'Arsenal et le château de Vincennes. Mais il est

bientôt débordé par les excès des Seize qui occupent les

municipalités, s'emparent du Chàtelet et gouvernent la

milice urbaine, en même temps que de fougueux prédica-

teurs, Boucher, Pighenat, Lincestre, tonnent du matin au

soir, hurlant la guerre civile du haut de la chaire. Si bien

que Guise effrayé cherche à négocier avec le roi qui, ma-
lade, accepte ses avances. Par l'édit d'union (10 juil.

1588), Henri III accorde aux ligueurs des places de sûreté,

donne à Guise le commandement des armées contre les

protestants avec le titre de lieutenant général du royaume

et promet la convocation immédiate des Etats généraux.

C'était un dernier essai tenté par le roi de gouverner avec

la Ligue. Mais l'attitude et les réclamations des Etats gé-

néraux réunis à Blois (sept.-déc. 1588) lui prouvent bien-

tôt que toute conciliation est impossible. Les Etats sont

composés presque exclusivement de ligueurs, et alors s'af-

firment nettement les tendances de la Ligue. A côté de

leurs réclamations religieuses, les Etats font entendre

d'audacieuses revendications contre la souveraineté et les

prérogatives de la royauté. Et ainsi apparaît une fois de

plus ce double caractère de la Ligue, à la fois mouvement
religieux contre le protestantisme et réaction aussi bien

aristocratique que démocratique contre l'absolutisme royal.

Après les Etats de Blois, Henri III, humilié et irrité, se

sépare définitivement de la Ligue, se résout au meurtre

du duc et du cardinal de Guise (23 et 24 déc. 1588),

et s'unit ensuite à Henri de Navarre pour venir assiéger

Paris. La mort du lialafré a déterminé en effet la capitale

à une ouverte rébellion. Le roi est dénoncé en chaire par

les prédicateurs comme traître, comme hérétique et ex-

communié ; on force la Sorbonne et le Parlement à pro-
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noncer sa déchéance. Par contre, de pompeux services

funèbres et des processions sont célébrés en l'honneur du

duc et du cardinal de Guise. En même temps, la Ligue se

réorganise. Le duc de Mayenne, frère cadet du Balafré,

préside un conseil de quarante membres, dit « Conseil

général de l'Union », qui se prépare à soutenir le siège,

se met ouvertement à la solde de Philippe II, invoque

l'appui du pape et encourage les provinces à imiter

l'exemple de Paris. La plupart des grandes villes du

royaume répondent à cet appel. Mais les fureurs de la

Ligue ne sont nulle part comparables à celles de la

Ligue parisienne. Un régime de terreur s'établit dans la

ville. Les suspects sont arrêtés à la première dénonciation;

des visites domiciliaires sont organisées; des listes de

proscriptions sont dressées dans chaque quartier. Un acte

odieux couronne tous ces excès : l'assassinat de Henri III

parle moine dominicain Jacques Clément (V. ce nom)

(1
er août 1589).

La mort de Henri III laisse Henri de Navarre seul

maître de l'armée royale, et alors s'opère l'union des ca-

tholiques modérés (les « Politiques ») et des huguenots

contre les ligueurs. Le 4 août -1589, le roi de Navarre

accepte et signe avec les généraux de l'armée royaliste un

traité par lequel ceux-ci le reconnaissent comme héritier

de la couronne, ou, en revanche, il s'engage à soumettre

dans les six mois la question religieuse à un concile et à

n'entraver jusque-là en rien l'exercice du catholicisme.

Henri de Navarre peut être dès ce moment considéré

comme le chef de tous les patriotes. Le pape Sixte-Quint

lui-même se sépare à ce moment de la Ligue et de l'Es-

pagne. Au contraire, après le crime de Jacques Clément,

la Ligue se divise, le vieux cardinal de Bourbon, le

duc de Mayenne, le jeune duc de Guise, fils du Balafré,

Philippe II, Charles-Emmanuel de Savoie, se posent en

prétendants à la couronne. Toutes ces compétitions aug-

mentent le désordre dans la France entière, à Paris sur-

tout. Néanmoins, Henri de Navarre n'ose tenter l'attaque

de la capitale. Il se retire en Normandie. Mais après

les victoires qu'il remporte sur Mayenne à Arques

(sept. 1589) et à Ivry (mars 4590), il investit de nou-

veau Paris et le 27 juil. 1590, il donne l'assaut de trois

côtés à la fois. Cependant les assiégés repoussent cette

attaque. Ils se défendent d'ailleurs avec l'énergie la plus

extraordinaire. L'on connaît les épisodes célèbres de ce

siège : la fameuse procession au tombeau de sainte Gene-

viève ;
— les sanglantes moissons faites par les Parisiens

au commencement de juillet à la faveur d'une sortie ;
— les

violentes perquisitions de vivres ordonnées par les Seize;

— la fabrication du « pain de M^ de Montpensier » avec des

ossements piles. C'est au moment ou Paris semble prêt à

se rendre que l'arrivée du duc de Parme, Alexandre Far-

nèse (V. ce nom), vient retarder la victoire définitive de

Henri de Navarre. Farnèse accourt des Pays-Bas, fait sa

jonction à Meaux avec Mayenne et réussit à ravitailler

Paris. L'assiégeant est obligé de se retirer. L'année sui-

vante, il échoue encore devant Rouen.

Pourtant, malgré ses succès, la Ligue n'a pas pour

longtemps à vivre. Ses fureurs la condamnent. L'exécution

du président Brisson et des conseillers au parlement, Lar-

cher et Tardif, les violences croissantes de la démocratie

obligent Mayenne à faire exécuter quatre des Seize ; les

autres se cachent. Tout le monde est las de la guerre. Le
cardinal de Bourbon est mort depuis deux ans. Quel va

donc être le roi de France? La question ne peut se résoudre

aux Etats généraux de 4593. Cependant le parti des Poli-

tiques gagne du terrain. En même temps qu'un pamphlet

célèbre, la Satire Ménippée (V. ce mot) déconsidère les

menées des ligueurs, une conférence s'ouvre à Suresnes

entre les représentants les plus modérés de la Ligue et

les catholiques partisans de Henri de Navarre (avr. 4593).

Une entente s'établit bientôt pour reconnaître Henri IV.

L'abjuration du prince à Saint-Denis (25 juil. 4593)
achève de lui assurer l'appui de tous ceux, — et ils sont

nombreux , — qui souhaitent la fin des troubles . Le
22 mars 4594, le roi entre à Paris; les gouverneurs des

provinces et les principales villes de France ne tardent pas

à lui faire leur soumission. Le pape lui envoie ensuite

l'absolution pontificale. L'heureuse guerre contre l'Espagne

qui s'achève par la paix de Vervins (mai 4598) et l'édit

de Nantes (avr. 4598) terminent la période troublée que

vient de traverser la France. P. de Vaissière.

Ligue des Patriotes. — La Ligue des Patriotes fut fon-

dée à la suite d'une fête que donnait l'Association des

sociétés de gymnastique de la Seine le 18 mai 4882. Un
discours enthousiaste de M. Paul Déroulède rappela l'idée

déjà poursuivie par les patriotes qui en 187*2 avaient

fondé à Paris, dans un cercle assez restreint, la Ligue de
la délivrance. Un comité provisoire fut constitué après le

discours de Déroulède, et établit les bases de la Ligue des

Patriotes. Les organisateurs exprimaient alors nettement

les tendances de la nouvelle association : désireux de grou-

per les Français de tous les partis pour l'œuvre du relève-

ment national, ils faisaient appel, sansdistinction d'opinions

politiques, à tous les citoyens pour organiser une ligue

nationale destinée à propager l'éducation militaire et pa-

triotique.

La Ligue des Patriotes fonctionna presque aussitôt et

s'accrut considérablement grâce aux dons divers et aux
souscriptions de ses membres. Elle développa les sociétés

de gymnastique, de tir, d'escrime, de topographie dans

toute la France, en créa de nouvelles et fonda en province

de très nombreux comités qui organisaient des cours gra-

tuits et des concours avec récompenses. La Ligue eut bien-

tôt son journal spécial (15 déc. 1882), le Drapeau, jour-

nal hebdomadaire illustré, qui prenait pour devise: « Qui

vive? France ! » Sorte de magasin d'éducation française,

il passait en revue lors de leur anniversaire, tous les sou-

venirs glorieux de notre histoire, publiait des romans et

des poésies patriotiques, des historiques des régiments et

des citations caractéristiques d'auteurs allemands ; il con-
tenait aussi un bulletin de la politique étrangère ; enfin il

réservait une place importante aux communications mili-

taires et à celles des sociétés de tir, gymnastique, etc.

Le Drapeau, eut successivement pour directeurs MM. Ar-
mand Goupil, Dickde Lonlay (4888) et Joseph Montet.

M. Paul Déroulède, dont l'initiative avait été si consi-

dérable dans l'organisation de la Ligue, et qui avait con-

tribué surtout à son succès par son activité et ses subven-

tions, fut nommé président d'honneur. Le président effectif

était M. Henri Martin. A sa mort, M. Anatole de La Forge

lui succéda (4883): mais il cessa bientôt de s'entendre

avec M. Déroulède et le comité directeur qui voulaient

faire entrer la politique dans la Ligue : il donna sa démis-

sion en 4885. En 4887, après la démission de M. Dérou-

lède, on nomma président M. Sansbœuf, un Alsacien: mais

l'influence de ce dernier resta toujours balancée par celle

du président d'honneur qui poussait de plus en plus la

Ligue des Patriotes vers la politique; après la démission de
Jules Grévy et l'élection de Sadi Carnot à la présidence de

la République, l'attitude que prit M. Paul Déroulède amena
des protestations parmi un certain nombre de sociétaires

;

le 7 déc. 4887, M. Déroulède donna de nouveau sa démis-

sion de président d'honneur; mais ses partisans conti-

nuèrent à agiter le comité directeur et lassèrent M. Sans-

bœuf qui se retira. On lui donna pour successeur à la

présidence M. Féry d'Esclands; à la suite de cette élection

une assemblée générale eut lieu le 27 mars 4888: on y
vota la réforme des statuts de l'association pour les ra-

mener à leur but primitif et limiter l'action de la Ligue au

développement de l'éducation patriotique. Cette résolution

ne fit qu'accentuer la scission qui s'était produite entre les

différents sociétaires : un groupe d'action se forma, pro-

posant hautement de faire soutenir par la Ligue « les

hommes et les idées favorables à la défense nationale ». Les

membres de ce groupe se trouvèrent bientôt en majorité

dans le comité et le 49 avr. renommèrent M. Paul Derou-
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lèiJe président d'honneur, comme partisan du général Bou-

langer. La Ligue se divisa dès lors en deux tronçons : les

protestataires, qui réprouvaient la politique boulangiste, se

scindèrent et fondèrent à la fin d'avr. 1 088 V Union pa-
triotique de France; mais ils ne parvinrent pas à orga-

niser une association nouvelle, et le silence se lit sur leur

tentative.

L'autre fraction de la Ligue qui suivait M. Déroulède

dans son ardente propagande boulangiste se transforma

en comité électoral ; le I
er mai 4888, le comité central fut

entièrement renouvelé et composé de tous les partisans du
général Boulanger, MM. Laguerre, Laisant, Le Hérissé,

Naquet, Turquet, etc. Le plus grand succès de ce comité

fut l'élection du général à Paris le 27 janv. -1889.

Dès ce moment, le gouvernement, voyant le danger, se

décida à poursuivre la Ligue des Patriotes : l'occasion fut

fournie par la souscription ouverte le "29 avr. 1889 par

le comité en faveur des familles des morts de la mission

Atchinov, à Sagallo. Cette souscription était précédée d'un

manifeste qui « au nom des 240,000 ligueurs de France,

protestait avec la plus vive indignation contre les inquali-

fiables procédés du gouvernement parlementaire désavoué

par tous les patriotes, qui n'a pas craint de faire verser le

sang russe par des mains françaises >. Des poursuites fu-

rent intentées contre le comité directeur de la Ligue, MM. Dé-

roulède, président ; Turquet, Laisant, Naquet, vice-prési-

dents; et Laguerre délégué général, sous l'inculpation

« d'avoir fait partie d'une association non autorisée, d'avoir

fait partie d'une société secrète ». Ce procès n'eut pas le

succès qu'en attendait le gouvernement et par jugement

du 6 avr. 1889, la 8" chimbre correctionnelle de Paris

acquitta les prévenus sur le chef d'avoir fait partie d'une

société secrète, les condamnant seulement à 100 fr.

d'amende pour avoir participé à une association non auto-

risée. La Ligue des Patriotes fut d'ailleurs dissoute et des

mesures administratives empêchèrent les réunions de ses

membres à Paris et en province. Ses cadres ont achevé de

se désorganiser après la défaite définitive du boulangisme

aux élections générales. Ph. Bkrthei.ot.

II. Instruction publique. — Ligue de l'enseigne-

ment. — La Ligue belge de renseignement fut fondée

en 1864, par un groupe de libéraux, pour étudier toutes

les questions relatives à l'instruction et à l'éducation. Elle

porta son premier effort sur l'abrogation de la loi de 1842

sur l'enseignement primaire, et elle fut ainsi amenée à

donner d'abord à son action un caractère nettement poli-

tique ; en même temps elle appelait l'attention sur toutes

les réformes à introduire dans l'enseignement moyen, dans

l'enseignement industriel et dans l'enseignement populaire.

En 1876, elle ouvrait à Bruxelles V Ecole modèle, ou elle

mettait en pratique les méthodes nouvelles. L'avènement

d'une majorité libérale aux élections de 1878 lui permit,

tout en conservant son indépendance, de donner à ses idées

un caractère officiel. Le congrès qu'elle a convoqué à

Bruxelles en 1880, et l'ampleur des discussions qui y ont

été engagées, suffirait à faire comprendre la place considé-

rable qu'elle a tenue en Belgique et les services qu'elle a

rendus à la pédagogie; elle a été en quelque sorte le mi-

nistère de l'instruction publique du parti libéral, et elle

n'a pas cessé un instant de soutenir par les conférences

qu'elle a organisées, par les bibliothèques qu'elle a multi-

pliées, par les écoles qu'elle a fait vivre de ses subsides, la

cause de l'enseignement gratuit, laïque et obligatoire. Elle

est dirigée par un conseil général qui institue les cercles

locaux : ceux-ci ont le droit, lorsque le nombre de leurs

membres s'élève à 100, d'envoyer un délégué près du con-

seil. — La Ligue française de l'enseignement a eu au

contraire pour base les cercles locaux et ce n'est que peu

à peu qu'une direction centrale y a été organisée. Jean

Macé, qui la fonda en 1866, se proposa d'abord pour but

de favoriser l'organisation de bibliothèques populaires

comme il en avait déjà fondé dans le Haut-Rhin; il voulait

réunir toutes les personnes désireuses « de contribuer per-

sonnellement au développement de l'instruction dans leur

pays ». Il demeurait entendu, dès le début, et il fut sou-
vent répété, depuis, qu'au sein delà Ligue on s'abstiendrait

« de tout ce qui pourrait avoir une couleur de polémique,

politique ou religieuse ». La Ligue, bien qu'elle exprimât

un état d'esprit plutôt qu'elle ne constituait une us.-ocia-

tion organisée et centralisée, groupa très vite autour d'elle,

dans les dernières années de l'Empire, un grand nombre
d'adhérents, et son action se fit immédiatement sentir par

la protection accordée aux écoles, par les encouragements

à l'assiduité scolaire, par les conférences multipliées dans

les centres ouvriers, par la création de bibliothèques. En
1870, le cercle parisien fut chargé de centraliser la pro-

pagande sans toutefois que chaque cercle perdit son auto-

nomie ; c'est seulement en 1881 que la Ligue fut organi-

sée en fédération sous le nom de Ligue française de

l'enseignement ; elle appelait à elle , en leur laissant du

reste leur individualité, toutes les sociétés d'instruction

populaire ; elle instituait un conseil général de 30 membres
nommé tous les trois ans par un congrès et renouvelable

par tiers; ce conseil général devenait ainsi le pouvoir

central exécutif de la Ligue. L'œuvre de la Ligue a été

considérable ; sans entrer dans le détail, il convient de

rappeler le pétitionnement organisé par elle, dès 1872, en

faveur de l'enseignement gratuit, laïque et obligatoire,

l'impulsion qu'elle a donnée à l'éducation civique et mili-

taire, à l'enseignement professionnel. Actuellement (189"))

elle porte son effort sur la création des patronages sco-

laires, destinés à suivre les jeunes gens depuis leur sortie

de l'Ecole jusqu'au moment du service militaire. En trans-

formant, suivant les temps et les besoins, son but et ses

moyens d'action, elle reste fidèle aux intentions de son pre-

mier fondateur, et elle assure la continuité de son action.

Ligue nationale de l'éducation physique.— Association

fondée à Paris en 1889 par l'initiative de M. Paschal Grous-

set, à la suite de la campagne entreprise par lui dans le

Temps, sous le nom de Philip Daryl, pour la régénération

de l'éducation publique par une large part faite aux sports

athlétiques et aux jeux en plein air. Cette Société, qui a

eu pour présidents des savants comme MM. Berthelot et

Marey, obtenu l'adhésion de ce qu'il y a de plus considé-

rable dans l'université et l'appui du ministère, et intéressé

à son œuvre les pouvoirs publics, a pour organe un bulletin

mensuel intitulé l'Education pkysigue. Par elle-même et

par les sociétés analogues qui se sont fondées à son exemple,

notamment la Ligue girondine à Bordeaux, elle a exercé

une influence considérable, eu instituant des congrès et des

concours spéciaux, championnats, lendits, prix divers dis-

putés dans des fêtes publiques par la jeunesse des lycées et

des écoles
,
puis en formant des professeurs de jeux et en

ressuscitant les vieux jeux français. 11. M.

Bibl. : Sainte Ligue. — Maimbourg, Histoire de la

Ligue; Paris, 1686, in-4. — Chai.amhert, Histoire de la

Ligue; Paris, 1854, 2 vol. in-8. — P. Kokiquet, Paris et la

Ligue ; Paris, 1886, in-S.— H. Zeller. le Mourement guisard
en 1588. Catherine de Médicis et la Journée des Barricades,
dans la Revue historique de nov. 1 8SD .

— Ch. Lauitte, De
la Démocratie chez les prédicateurs de la Ligue; Paris.

1841, in-8. — L'Epinois, (a Ligue et les papes; Paris,

1886, in-8. — Hubner, Sixte-Quint, tr. fr., Paris, 1878,

2 vol. in-12.— Forneron, Histoire de Philippe II ; Paris,
lssi, 4 vol. in-8. — Du même, les Ducs de Guise et leur

époque; Paris, 1878, 2 vol. in-8. — De Croze, les Guises,
les Valois et Philippe II; Paris, 1866, 2 vol. in-8. —
V. tes art. Henri III, Henri IV, Philippe II.

LIGUEIL (Luggogalus). Ch. -l.de cant. dudép. d'Indre-

et-Loire, arr. de Loches, sur l'Estrigueil; "2,1

9

v2 hab.

Stat. du chem.de fer départemental à voie étroite d'Esvres

au Grand-Pressigny et de Ligueil à Montrésor ; hospice.

— Très ancien domaine de Saint-Martin de Tours, puis

baronnie dont était titulaire le doyen de cette collégiale.

Ligueil fut cruellement pillé pendant les guerres de religion,

en 1562 et 1569. L'église du xi
e siècle a été remaniée

au xv e
. L. Lhuili.ier.

LIGUEUX. Coin, du dép. de laDordogne, arr. de Péri

-

gueux, cant. de Savignac-les-Eglises; 461 hab.
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LIGUEUX. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de Li-

bourne, cant. de Sainte-Foy- la-Grande; 219 hab.

LIGUGÉ. Coin, du dép. de la Vienne, arr. et cant. (S.)

de Poitiers, sur la rive gauche du Clain; 1,600 hab. Pape-

terie. Filature de chanvre. Huilerie. Dans l'ancienne

abbaye, dont la fondation est attribuée à saint Martin de

Tours et qui remonte au milieu du xiv° siècle, s'est recons-

tituée de nos jours une nouvelle communauté bénédictine,

érigée en abbaye en 1864. Eglise des xv e
et xviL' siècles.

LIGULE (Zool.). Genre ty[>e d'une petite famille de Ces-

todes, qui ne comprend peut-être qu'une seule espèce euro-

péenne qui se retrouve en Amérique (Lig. simplicissima

Rudolphe). Cet animal vit à l'état larvaire dans la cavité abdo-

minale de différents poissons d'eau douce, tanches, perches,

ablettes; il a [très de 1 centim. de large et sa taille étant

souvent très supérieure à celle du poisson, il s'enroule au-

tour des viscères. Comme il arrive souvent que plusieurs

parasites vivent dans le même hôte, l'abdomen de ce der-

nier se distend, le malheureux poisson finit par ne plus

pouvoir se tenir en équilibre ; ildevient hydropique et Hotte,

le ventre en l'air, jusqu'à ce qu'il vienne échouer entre les

plantes du rivage ou on peut le ramasser à la main. Les

oiseaux d'eau font une proie facile de ces bêtes infestées et

c'est chez eux que la Ligule, en peu de jours, acquiert son

développement sexué. Aussitôt après, la Ligule meurt et ses

débris, plus ou moins attaqués par les sucs digestifs du

nouvel hôte, sont rejetés avec ses excréments. Les œufs

du parasite, arrivés ainsi dans l'eau, évoluent aussitôt, et

une larve munie des six crochets habituels des Ceslodes,

enveloppée de longs cils, en sort bientôt et nage agilement ;

les poissons qui se nourrissent de petits animalcules avalent

ces larves et s'infestent de cette manière.

La Ligule sexuée ou non ne présente pas de segmenta-

tion extérieure ou plutôt ces segments sont incomplets et

fort mal définis ; elle représente cependant morphologique-

ment une longue série d'anneaux, si l'on admet que chaque

série d'organes reproducteurs correspond à un métamère.

On sait que dans certains cas ou la larve du Cestode est

très développée, comme par exemple dans le Cysticerque

du Tœnia fasciolaris du Chat, le corps entier du jeune

animal, à l'exception de la tète et du cou, est digéré par

son hôte définitif, de telle sorte que tous les anneaux de

l'animal parfait sont une nouvelle production : il n'en est

pas de même ici, et les métamères ne sont pas détruits dans

le corps de l'hôte à sang chaud : ce sont ceux-là mêmes qui

acquièrent les caractères de l'adulte, ce qui explique leur

très rapide développement.

La Ligule abonde en certaines localités d'Europe; on

peut l'observer dans un même pays pendant une série

d'années, puis elle diminue de nombre et disparait presque

sans qu'on sache bien pourquoi; elle constitue un véritable

fléau dans l'exploitation des étangs. L'exemple classique

est tiré de l'ancien pays de la Bresse où elle était extrême-

ment abondante, il y a une douzaine d'années, bien que le

fléau lût déjà alors en décroissance, au point que sur

100 quintaux de tanches provenant des étangs d'un même
propriétaire, pas un n'était indemne de parasites. Le pois-

son ainsi infesté ne périt pas nécessairement, mais on voit

souvent apparaitresur le ventre, au voisinage de l'anus, une

sorte d'abcès qui s'ouvre et par lequel les Ligules sont

éliminées ; le poisson peut ainsi guérir. Nous avons longue-

ment étudié d'ailleurs l'anatomie et le développement de

la Ligule (V. Bnu.. ci-dessous). On raconte que, sur les

bords des lacs italiens ou les Ligules sont bien connues,

les gens du peuple la mangent sous le nom de Macaroni
piatti. R. Moniez.

Bibl. : R. Moniez, Mémoire sur les Cestodcs, 1881.

LIGUORI (Saint Alphonse-Marie de), évèque, né à

Naples en 1696, de famille noble, mort en 1787, béatifié

en 1816 par Pie VII, canonisé en 1839 par Grégoire XVI.

Fête, le 9 août. Pour plaire à sa famille, il avait com-
mencé à suivre la carrière de la jurisprudence. Un mariage

avantageux lui ayant été proposé, il se sentit appelé à re-

noncer au monde. Il fit abandon de son droit d'aînesse,

suspendit son épée à l'autel de la sainte Vierge, pour la-

quelle il professait depuis son enfance une fervente dévo-

tion, et se mit au service de l'Eglise. Il fut ordonné prêtre

en 1726. Après avoir été associé pendant quelques an-
nées à l'œuvre d'une congrégation affectée à la propagation

de la foi parmi le peuple, il fut pris de découragement ou
de désillusion, et se retira dans l'ermitage de Santa Maria
di Scala, près de Bénévent. Il y reçut des visions qui le dé-

cidèrent à former, sous l'invocation du saint Sauveur,
une association de prêtres voués à l'instruction religieuse

des pauvres et des paysans (1732). Une seconde maison
fut fondée près de Salerne en 1735. Les premiers vœux
furent prononcés le 21 juil. 1742. Malgré la vive opposi-
tion des ordres monastiques, Benoit XIV approuva cet

institut en 1749, par la bulle Ad Pastoralis, sous le

titre de Congrégation des Prêtres du très saint Ré-
dempteur, substituant le nom de rédempteur à celui de

sauveur, pour éviter une confusion avec les chanoines ré-

guliers du Saint-Sauveur. Liguori déploya une grande et

habile activité pour la direction et l'extension de sa con-
grégation, qui se répandit rapidement en Italie, en Bel-

gique, en Pologue, en Allemagne (Bavière), en France et

même en Amérique (Sud), aidée vraisemblablement en
cette propagation par la suppression de l'ordre des jésuites,

avec lequel elle avait plusieurs atfinités, notamment quant
à la théologie. En 1762, Clément XIII le nomma évêque
de Saint' Agatha dei Goti (entre Bénévent et Capoue); en
1775, il lui permit de se retirer dans la maison de Nocera
de Pagani. Pendant son épiscopat la congrégation avait été

administrée par un vicaire général. — Non seulement Li-
guori fut un zélé défenseur de l'autorité absolue des papes
et un fauteur ardent du culte de la sainte Vierge et du
Sacré-Cœur, mais il professait le probabilisme. Les jé-
suites se prévalent de sa canonisation comme impliquant
approbation de leur doctrine favorite. Une édition complète
de ses œuvres a été publiée en français (Paris, 1834, 30 vol.

in-8). Les plus importantes sont : la Tkeoloyia moralis
(Xaples, 1755, 2 vol. in-4), qui n'est guère que le com-
mentaire de la Medulla theologiœ moralis du jésuite

Busenbaum (V. ce nom), dont Liguori a intégralement
conservé le texte ; Histoire de toutes les hérésies avec
leur réfutation (en italien, Venise, 1773, 3 vol. in-8);
Instruction cl pratique pour les confesseurs (en ita-

lien, Bassano, 1780, 3 vol. in-12); Vérité de la foi (en

italien, Venise, 1781, in-8); Vindiciœ pro suprema
Pontifias potestate (Venise, 1781, in-8); l'Homme apos-
tolique dirigé pour entendre les confessions (Venise,

1782, 3 vol. in-4); la Gloire de Marie (en italien, Bas-
sano, 1819; Milan, 1826, in-8). On y lit que « toutes les

grâces sont dispensées par la seule Marie... Les hommes
et les anges, tout ce qui est sous l'empire de Dieu doit être

également sous la domination de la Vierge. » E.-H. Vollet.
Bibl. : A. Giattini, Vila ciel bealo Alfonso Maria de

Liguori; Monza, 1S19 ; Rome, 1829. — Tannoja, Mémoires
sur la vie et la congrégation de saint Alphonse de Li-
guori: Paris, 1841, in-8.

LIGUORIENS, LIGUORISTES, RÉDEMPTORISTES.
Congrégation des Prêtres du très saint Rédempteur.
L'origine de cette congrégation est indiquée dans la notice

précédente. Les rédemptoristes doivent réciter ensemble
l'office et faire trois oraisons mentales, tous les jours, prê-
cher au peuple chaque dimanche, là où ils en ont la pos-
sibilité, et adresser un discours à la sainte Vierge chaque
samedi. Leur supérieur général porte le titre de recteur
majeur; il est nommé à vie et est assisté de six consul-
leurs; l'un d'eux appelé moniteur, a le droit de le re-

prendre lorsqu'il fait erreur dans des questions de foi

ou de mœurs. Leur maison mère est à Rome; le recteur

majeure y réside avec un procureur général. En 1861, ils

avaient en France 10 maisons et 153 pères; en 1877,
12 maisons, mais seulement 123 pères.

LIGURES (Afyuêî, A?yups;). Peuple de l'antiquité que
les Grecs et les Romains trouvèrent établis sur les côtes
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de la mer Méditerranée, dans le S.-E. de la Gaule et le

N.-O. de l'Italie.

I. Origine des Ligures. — Plutarque (Vie de Ma-
rius, 19) prétend que du temps de Marius, les Ligures se

considéraient comme parents des Ambrons. Denis d'Ilali-

carnasse (I, 9-10), d'après le témoignage de Porcius Caton,

croit qu'ils descendaient de Grecs, émigrés longtemps avant

la guerre de Troie. C'est à ces deux passages que se ré-

duisent à peu près les renseignements sur les origines des

Ligures, fournis par les auteurs anciens. Cependant il faut

ajouter que plusieurs d'entre eux t'ont une distinction entre

la race ligurienne d'une part et la race celtique et même
les Ibères d'autre part. Enfin on croyait avoir découvert

en Asie les traces de leur patrie primitive ; mais il a été

démontré que le passage d'Hérodote (V, 72), ou figure

le nom des Ligyes d'Asie, offre une leçon suspecte et que

le texte de Lycophron (V. 1312), où se trouve le mot

XtYUdpixijv doit être rectifié en Xi6uau-/.7jv (V. Rev. ar-

clu'ol., 1876, XXXI). Ce n'est que de nos jours qu'on a

fait des efforts sérieux pour remonter jusqu'au berceau de

ce peuple obscur. Dans sou Histoire des Gaules, Amédèe

Thierry essaye, à tort, de le rattacher a une souche ibé—

rienne ;
quoique très peu connues, les langues des deux

races ne semblent avoir aucune affinité entre elles. De plus,

si les Ligures et les Ibères avaient été de même race, Scy-

lax n'aurait pas pu dire qu'il existait sur les côtes de la

mer Méditerranée à l'O. du Rhône, une race mixte formée

de Ligures et d'Ibères. M. Mullenholf, dans son étude sur

les sources de Vora maritima de Festus Aviénus, émet

l'opinion que le nom de Ligures ne s'appliquait pas primi-

tivement seulement aux Ligures proprement dits, mais doit

avoir eu une signification plus étendue et plus vague, com-

prenant également des peuples d'origine celtique, qui occu-

paient déjà le N.-O. de la Gaule, à l'époque ou les docu-

ments utilisés par le géographe-poète ont été rédigés.

L'érudit allemand, dans une longue et savante dissertation,

examine les degrés de parenté qui pourraient exister entre

la langue des Ligures et celles de la famille indo-euro-

péenne ; mais, surpris par la mort, il n'est pas arrivé à

nous donner la solution du problème (V. Deutsche Alter-

thumskunde, III, 179-193). Dans le premier volume du

même ouvrage, il range les Ligures, en même temps que

les Rhétiens du Tirol et les Ibères des Pyrénées, parmi les

populations préaryennes de l'Europe occidentale. De ces

hypothèses d'Amédée Thierry et de Mullenholf, nous rap-

procherons les résultats auxquels, par une autre voie, est

arrivé l'auteur d'une savante étude sur la Ligurie géolo-

gique et préhistorique. M. Issel, comme la plupart des

savants italiens de nos jours, admet que les Ligures sont

d'origine ibérienne ; mais, dans ses intéressantes recherches

paléontologiques sur le territoire de l'ancienne Ligurie, il

est remonté, en poursuivant les traces humaines, jusqu'aux

temps reculés de l'âge quaternaire et a acquis la certi-

tude que les Ligures iniolithiques, néolithiques et proto-

historiques appartiennent à un seul et même type dolicho-

céphale et que ce type est identique à celui de l'homme de

Cro-Magnou. Cettte race, autochtone en Italie, en Fiance

et même en Belgique, n'aurait conservé son caractère ori-

ginal que dans la Ligurie proprement dite, et là seulement

jusqu'à la première période des temps historiques. Dans

d'autres régions, elle se serait graduellement éteinte au

contact de nouvelles races, venues de loin. Déjà à l'époque

néolithique, le savant italien croit pouvoir constater un

commencement de dégénérescence qui s'acentuera toujours

davantage pendant la première période des temps histo-

riques, époque à laquelle nous trouvons les Ligures con-

finés dans un territoire déjà bien restreint. Peu de temps

avant notre ère, l'ancienne race lui apparaît en pleine dé-

cadence et n'occupant plus que le pays compris entre le

Var, la Magra, les Apennins et la mer. Vaincue et subju-

guée par les Romains, elle perd son indépendance politique

et en même temps son individualité ethnique (Cf. Issel,

Liguria gcologica e preistorica; Gênes, 1892, II,

356-357). Aucun texte de l'antiquité ne nous renseigne

sur la langue des Ligures, et, jusqu'à ce jour, il a été im-

possible d'en recueillir le moindre débris qui se distingue

nettement du gaulois du grec et du latin et qui soit im-

putable aux seuls Ligures. Néanmoins, M. d'Arbois de

Jubainville, tout en n'ayant à sa disposition qu'une série

de termes géographiques, a prouvé que cette langue avait

une grande affinité avec celles des Celtes et des Romains

et qu'elle se rattache, comme elles, à la grande famille des

langues indo-européennes. Il est donc vraisemblable que

les Ligures, congénères des Ambrons, à une époque anté-

rieure aux temps historiques, se sont séparés d'une souche

plus ancienne, peut-être de la même, de laquelle étaient

descendus les Celtes et qu'avant ceux-ci ils ont paru dans

l'Europe occidentale.

II. La Ligurie primitive. — Les savants ne sont pas

d'accord sur les frontières qu'on pourrait assigner à la

Ligurie primitive, c.-à-d. à l'ensemble des pays soumis à

la domination ligurienne pendant la dernière période de

l'époque préhistorique ou les temps fabuleux qu'on pour-

rait appeler l'âge protohistorique. Dans un savant ouvrage

sur la Gaule avant les Gaulois d'après les monuments
et les textes, M. Alex. Bertrand démontre que les Gau-
lois, après avoir passé le Rhin, trouvèrent le N. et le

centre de la France occupés par des populations inno-

mées, à peine sorties de la période néolithique et que la

région méridionale était habitée à l'O. par les Ibères et à

l'E. par les Ligures. Il ne rattache pas ces derniers à la

grande famille aryenne et nie qu'ils aient jamais dominé

sur la Gaule du Centre et du Nord. M. d'Arbois de Jubain-

ville, par contre, considérant les Ligures comme le pre-

mier peuple indo-européen que l'histoire nous montre dans

l'Europe occidentale, est convaincu que les pays, originai-

rement occupés par cette race, se sont étendus bien au

delà du petit territoire méditerranéen, appelé la Ligurie

proprement dite. Il est de fait que, dès la plus haute anti-

quité, les Grecs considéraient déjà les Ligures comme un

peuple puissant et leur pays comme un territoire très

étendu. Hésiode dans un vers conservé par Slrabon (VIII,

m, 7), mentionnant les Ligures entre les Scythes et les

Ethiopiens, semble considérer la Ligurie comme une des

principales parties du monde. Ainsi, selon Hésiode qui

écrivait vers l'an 580, les Ligures, au iv
e siècle avant

notre ère, auraient occupé le même territoire que plus

tard les Celtes, auxquels, en effet, Ephore, au iv9 siècle,

assigne également les vastes contrées qui d'un côté touchent

aux Ethiopiens et de l'autre aux Scythes (Did. -Millier,

Fragm. histor. grcec.,1, 243). D'après Artémidore, cité

par Etienne de Byzance, les Ligures auraient, à une cer-

taine époque, dominé sur le bassin de la Loire ; il croit

même que le mot Ligure est un dérivé de Liger (Loire),

à.r.6 tou At-fijpou 7toxajAo3. De nos jours, il est vrai, les

linguistes n'admettent pas que Ye du Liger puisse avoir

engendré Vu de Ligus; mais, par contre, les noms de deux

localités du Limousin, Saint-Jean-de-Ligoure et Saint-Priest-

de-Ligoure (Ligora), pourraient bien être considérés

comme les vestiges que l'ancienne race a laissés dans cette

région. S'il était permis d'identifier avec M. d'Arbois de

Jubainville le fleuve Sicanos avec la Sequana, et les Sicanes

avec les Ibères, nous aurions un passage de Thucydide

(VI, 2) nous relatant la conquête ligurienne du bassin de

la Seine sur les Ibères. D'après cette interprétation, les

Ligures auraient été les maîtres du N.-O. de la France.

Il est donc possible que là, sur la côte occidentale de la

Gaule, ils aient été visités par les Phéniciens, allant cher-

cher l'étain dans les iles Britanniques et l'ambre sur les

côtes de la mer du Nord et qu'un souvenir de ces relations

se reflète dans les débris du périple phénicien du vi
e siècle,

conservés par Festus Aviénus. Dans un passage bien obscur,

il est vrai, cet auteur dit que les Ligures habitent au N.

des iles Oestrymniques (Or. mar., 129-133). D'après

l'explication de ce texte, donnée par Mullenholf, l'Oes-

trymnie serait la Bretagne armoricaine et la Ligurie s'éten-
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drait le long des cotes de la Manche et atteindrait, même

suivant M. d'Arbois de Jubainville, le littoral de la mer

du Nord. Festus Aviénus signale également la présence

des Ligures dans le N. de l'Espagne. Il les place au N.

des Kempses ibères, près de la ville d'Ophiussa, aujour-

d'hui Oyarzun (Or. mar., 305). Plus loin (Or. mar.,

'Î&ï-'ÏSS) il dit que le tleuve Tartesse prend sa source

dans le marais ligustin. Etienne de Byzance, d'autre part,

nous apprend que les Ligures avaient près de l'Ibérie

occidentale, non loin du Tartesse, une ville appelée Ligus-

tine. Si le Tartesse est le Bétis des anciens et le Guadal-

quivir d'aujourd'hui, on peut dire que les Ligures étaient

maîtres des sources du Guadalquivir.

Sur l'ensemble de ces indications, quelque vagues qu'elles

soient, il est permis de baser l'hypothèse que les Ligures,

après avoir conquis une grande partie de la France sur les

Ibères, refoulèrent ce peuple toujours vers le S. et péné-

trèrent à sa suite dans le N. de l'Espagne, où, pour un

certain temps, ils se sont fixés, au pied des Pyrénées, au

fond du golfe de Gascogne. Toutefois, il est vraisemblable

qu'à cette époque antérieure au vi
e siècle av. J.-C, ils

n'aient pas réussi à déloger les Ibères de cette partie de la

Gaule méridionale que les Romains connurent sous le nom
d'Aquitaine, ni du littoral méditerranéen à l'O. du Rhône.

Par contre, leur présence sur le territoire entre le Rhône

et les Alpes est formellement attestée par les historiens

grecs. C'est probablement de là qu'ils partirent pour faire

la conquête de l'Italie, en chassant devant eux les Sicanes,

habitants ibériens de la péninsule et en les forçant à se

réfugier en Sicile (Thucyd., VI, 2). La guerre, par laquelle

les Sicules contraignirent les Sicanes à se réfugier en

Sicile, peut être considérée comme l'événement le plus an-

cien de l'histoire des Ligures mentionné par les écrivains de

l'antiquité. En Italie, une partie de la race ligurienne semble

avoir porté les noms de Sicules et d'Aborigènes. En effet,

Denis d'Halicarnasse (I, 10) prétend que quelques-uns des

peuples aborigènes de l'Italie se disaient descendants des

Ligures, etPhilistede Syracuse affirme que Siculus était fils

d'îtalos et que les Ligures, ses sujets, prirent de lui le nom
de Sicules ou Sikèles. Les Ligures proprement dits éten-

dirent leur puissance sur le N.-O. de l'Italie. Rome et le

Latium sont au S. le point extrême où on les rencontre. La

partie méridionale de la péninsule était occupée par les Si-

cules ou Ligures du Sud. A l'arrivée des peuples ombro-

latins, les Ligures proprement dits doivent avoir été refoulés

vers les Alpes maritimes, tandis que les Sicules, repoussés

vers le S., pénétrèrent en Sicile. Cependant en s'établissant

dans cette ile, vers l'an 1034, ils ne cédèrent point aux

Ombro-Latins toutes leurs possessions en Italie. Nous savons

par Polybe qu'ils restèrent maîtres de la Calabre jusque vers

l'an 700 av. J.-C; et, comme Thucydide nous l'apprend,

vers la fin du ve siècle, ils n'avaient pas encore complète-

ment disparu du midi de l'Italie. Ce n'est qu'un siècle plus

tard que le périple de Scylax ne connaissait plus de Sicules

hors de Sicile. Là, après avoir résisté pendant un certain

temps encore, ils disparurent également sans laisser d'autre

tracequ'un terme géographique (V. d'Arbois de Jubainville,

les Ligures, dans Rev. archéol., 4875, XXX).
Il faut avouer que tous ces renseignements, qu'une exé-

gèse aussi savante qu'ingénieuse a su tirer des textes an-

ciens, ne constituent pas encore des preuves convaincantes.

Sans les pénétrer, ils ne jettent qu'une lumière pâle et

vacillante sur les ténèbres planant sur le domaine de la

Ligurie primitive. Aussi serait-on tenté de les rejeter

comme des hypothèses peu soutenables, si, de nos jours,

les surprenants résultats obtenus par la linguistique

n'étaient venus compléter et confirmer ces indications

obscures et insuffisantes des auteurs de l'antiquité.

M. d'Arbois de Jubainville fait la remarque qu'une ins-

cription lapidaire de l'an 117 av. J.-C. ainsi que la Table

alimentaire de Véleia, écrite au commencement du

ne siècle de notre ère, contiennent plusieurs noms propres

ligures terminés en —aseus, —asca. Comme ce suffixe

ne se trouve ni en latin, ni en ombrien, ni dans les langues
celtiques, il parait constituer un caractère propre à la

langue des Ligures. Us s'en servaient quand ils vou-
laient, de mots déjà existants, tirer des noms de lieu. Il

est donc vraisemblable que tous les noms de lieu modernes
ou du moyen âge terminés en —asco, —asca, — aschi,—usco, —usca, —osco, —osca sont d'origine ligurienne.

Ces noms se rencontrent en grande quantité non seule-

ment dans la Ligurie proprement dite, mais encore dans
d'autres régions, où les textes des auteurs anciens attestent

l'existence des Ligures. Nous les trouvons non seulement

dans le N. de l'Italie, mais aussi en Suisse ainsi que dans les

bassins du Danube et du Rhin. La limite N.-E. du terri-

toire caractérisé par les suffixes ligures serait une ligne

qui, partant de Thionville, en Lorraine, traverserait la

Haute-Bavière au S. de Munich et atteindrait le Tirol au

N.-O. de Trente. Les Ligures auraient donc été maîtres de

la Suisse jusqu'à l'arrivée des Helvetii, c.-à-d. jusque

vers l'an 100 av. J.-C., par conséquent à l'époque de la-

quelle on date les habitations lacustres. Nous admettrons

donc comme ligurienne la civilisation dont les débris des

cités lacustres en Suisse sont les monuments, si toutefois

nous pouvons constater la même coïncidence dans le N. de

l'Italie. Or, dans ce dernier pays également, il se trouve

que des traces d'habitations lacustres ne sont constatées

que dans les provinces où l'on rencontre des noms de lieu

à suffixes ligures.

En Fiance, nous avons u26 départements, la Corse com-
prise, où la présence des Ligures est attestée par 90 noms
de lieu que terminent les suffixes —asco,—asca, —usco,—usca, —osco, —osca. En Espagne, 20 localités, por-
tant des noms avec la même désinence, se trouvent sur-
tout dans les provinces septentrionales, c.-à-d. là où les

documents utilisés par Festus Aviénus signalent la pré-
sence de tribus liguriennes. Les 25 départements français,

dans lesquels on a pu constater des suffixes ligures, forment

la région S.-E., c.-à-d. le pays ligure par excellence. C'est

en effet la contrée de la Gaule transalpine, où la domina-

tions des Gaulois était d'une durée relativement courte, et

où la langue ligure persistait le plus longtemps et proba-

blement était parlée, au moins dans les rangs inférieurs,

encore après la conquête romaine. Dans le N.-O. de la

Gaule, entre la Garonne et le Rhin, où les Gaulois étaient

maîtres pendant une période de 450 ans au moins, les

noms de lieux habités avec suffixe ligure ont disparu avec

la langue ligure. Le même phénomène s'est produit en
Italie. Les noms ligures, très abondants dans le N. de la

péninsule, deviennent plus rares à mesure qu'on avance

vers le S. et disparaissent dans l'Italie centrale, c.-à-d.

là où la longue domination des Ombro-Latins a également

fini par effacer toute trace de leurs prédécesseurs vaincus.

M. d'Arbois de Jubainville a fait en quelque sorte la

contre-épreuve de sa doctrine en procédant par une autre

voie. 11 émet l'hypothèse que, dans les parties de l'Italie et

de la France et en Corse, où la présence des suffixes —
asco, — asca, etc., établit, d'accord avec les textes histo-

riques, l'antique domination des Ligures, les noms de mon-
tagnes, de sources et de rivières sont également d'origine

ligure, quand ils ne s'expliquent pas par une langue plus

moderne. Pour ne citer des exemples, donnés par l'émi-

nent celtiste français, que le plus caractéristique, nous

rappellerons que le Rhône était connu des Grecs avant

l'arrivée des Gaulois sur les côtes de la mer Méditerranée.

M. Mullenhoff l'a déjà relevé, le mot grec Rhodanos n'est

pas grec, mais est emprunté à la langue des Ligures.

Comme ce même nom se retrouve en Corse, où les Celtes

n'ont jamais mis le pied (Pôtavoç [Ptolémée, III, n, 5],
aujourd'hui le Tavignano), en Emilie dans le bassin du Pô
(aujourd'hui le Rodano), dans le bassin du Rhin (Rodanus
[Fortunat, III, xn, 7], aujourd'hui Ron ou Ren, affinent de

la Moselle), dans le bassin de la Loire (aujourd'hui le

Rône, affluent de la Sarthe) et enfin dans celui de la Ga-
ronne (en Quercy dans le dép. du Lot), on peut admettre
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avec quelque vraisemblance que dans la plus grande partie

de la France moderne, dans la Prusse rhénane, en Corse

et dans l'Italie du Nord les Ligures ont précédé les Gaulois.

De sa savante étude sur les noms de lieu, M. d'Arbois

de Jubainville a tiré la conclusion que le domaine de la

Ligurie primitive, avant les conquêtes des Ombro-Latins et

des Celtes, s'étendait non seulement sur les pays ou la

puissance des Ligures est formellement attestée par des

textes historiques de l'antiquité, mais encore en Gaule,

sur les bassins de la Garonne, de la Loire, de la Seine, sur

les côtes de l'Océan, de l'Elbe et du Danube, sur les iles

Britanniques, sur une partie de la péninsule ibérique, sur

le centre et le midi de l'Italie, sur la Corse et la Sicile.

D'après celte manière de voir, Eratosthène, cité par Stra-

bon, aurait donc eu raison d'appeler l'Europe occidentale

une presqu'île ligustique (V. d'Arbois de Jubainville, les

Premiers Habitants de l'Europe; Paris, 1889-1894, I,

308-393 ; II, 4-215; Rev. celtique, XI).

III. La Ligurie proprement dite. — Les Phocéens, en

débarquant vers l'an 600 avant notre ère sur les côtes de

la Provence, pour y fonder la ville de Marseille, trouvèrent

le pays occupé par les Ligures. Hccatée de Milet, qui écri-

vait vers l'an 500 av. J.-C, dit que de son temps Mar-

seille était en Ligurie. Scylax, dans la seconde moitié du

iv e siècle, et le Pseudo-Scymnus, au 111
e

, confirment cette

assertion. Il est difficile de déterminer l'étendue de ce pays,

aux frontières flottantes, auquel les plus anciens auteurs

grecs donnaient le nom de f, AiYuçtiy.rî et que les écrivains

postérieurs ainsi que les Romains appelaient Liguria, Ai-

yjpi'a ou Liguris. Dans beaucoup de cas il estmème impos-

sible de se prononcer sur la nationalité des différents peuples

qui, dans ces temps reculés, s'étaient partagés le territoire,

dont la délimitation nous est si imparfaitement connue.

D'une manière générale, on peut dire que la Ligurie des

auteurs grecs et latins, que nous appellerons la Ligurie

proprement dite et que Tite-Live divisait en Ligurie cisal-

pine ou italienne et en Ligurie transalpine ou gauloise,

s'étendait sur la portion orientale du bassin du Rhône

,

sur les Alpes-Maritimes, le versant méridional des Apen-

nins ainsi que sur le littoral de la mer Méditerranée de-

puis Marseille jusqu'à Pise.

Ce territoire, vers l'an (300 avant notre ère, avait comme

frontière occidentale le Rhône qui le séparait de la terreibé-

rienne (Fest. Aviénus, Or. mar., 608). Eschyle parle du

Rhône comme d'un fleuve en Ibérie, et c'est en Ibérie que

les Grecs de Marseille se rendirent pour y fonder Agathe

(Agde dans le dép. de l'Hérault) et Rhodanousie, ville depuis

détruite près de Beaucaire, sur la rive droite du Rhône. Cepen-

dant quelque temps après la fondation de Marseille, les Li-

gures passèrent le fleuve, s'avancèrent vers l'O. le long des

côtes de la mer et tirent sur les Ibères la conquête de cette

région que les Romains appelleront plus tard la Narbonnaise

transrhodanienne. En etlet, Festus Aviénus signale dans cette

contrée la présence des Elesgces ou Elisijces, etllécatée,qui

écrivait vers l'an 500, range ce peuple parmi les natimis

liguriennes, 'EXiaû/.ot ïOvoç Aiyùwv. Par contre, le Pé-

riple de Scylax, reproduisant probablement un document du

commencement du iv e siècle, fait une distinction entre les

habitants de la Ligurie proprement dite et le peuple mixte

des Ibéro-Ligures occupant la contrée à l'O. du Rhône.

Peu de temps après, les Ligures disparaissent de ce pays.

Déjà vers l'an 300, la présence des Celtes y est signalée

par un passage tiré d'un ouvrage de Timée de l'an "264 et

conservé dans le traité De Mirabilibus auscultationibus,

qu'on avait faussement attribué à Aristote. Quand, en 218,

Annibal franchit les Pyrénées et traversa la Gaule méri-

dionale pour pénétrer en Italie, il parait que les Ligures ne

comptaient déjà plus. D'après Polybe, le célèbre Carthaginois

ne rencontra sur sa route que des Volai', peuples gaulois.

Les Ligures, qui, auparavant déjà, avaient probable-

ment cède le N. et le centre de la France aux Celtes,

durent se retirer devant ces nouveaux conquérants non

seulement sur les côtes de la Méditerranée, mais encore

dans le bassin du Rhône. Au ive siècle, quand eut lieu

l'invasion celtique en Italie, la vallée du Rhône apparte-

nait encore aux Ligures sinon en entier, du moins presque

toute. Mais déjà, au siècle suivant, leur puissance entre le

fleuve et les Alpes était bien diminuée. Reculant peu à

peu devant les Gaulois du N. au S. comme auparavant ils

avaient probablement dû reculer du S. au N. devant les

Grecs, ils furent refoulés dans les vallées alpines de l'B.

D'autre part, il faut admettre que les anciennes popula-

tions ne disparaissaient pas complètement devant les en-

vahisseurs venant du Nord. Comme avec les Ibères vaincus,

les Ligures se fusionnèrent avec les Gaulois vainqueurs.

Timée {De Mir. ausc., 85) parle en effet deKeltoligyes et

d'autres auteurs mentionnent des Gallo-Salluvii. M. Mùl-
lenhoff prétend qu'au N. de la Durance, les peuples ligu-

riens, dominés par les Gaulois, finirent par devenir Gaulois

(Deuts. A. K., II, 247). M. d'Arbois de Jubainville par-

tage cette manière de voir et va même plus loin. Partant

d'un texte de César, il dit qu'il y avait en Gaule deux

classes d'hommes, une aristocratie et une plèbe. L'aristo-

cratie, minorité belliqueuse et dominant au milieu d'un

peuple pacifique, ce sont les Celtes conquérants. La grande

masse de la population en Gaule, ce sont au contraire les

Ligures vaincus que les maîtres du pays ne cessent d'op-

primer et de traiter en esclaves, plebs pêne seruorum ha-

betur loco (Ces. , VI, 1 3). A l'époque de la conquête romaine,

les vaincus avaient presque tous oublié leur langue primitive

en apprenant le gaulois, comme plus tard ils oublieront le

gaulois en apprenant le latin. D'après cette doctrine, les

Français ne seraient que dans une petite mesure les des-

cendants des Gaulois. Nous devrions la plus grande partie

de notre sang aux populations obscures et mal connues qui

ont précédé les Celles sur la terre de France, et les Ligures

seraient une de ces populations.

Parmi les peuples de la Ligurie gauloise, nous citerons

en première ligne les Salluvii, la nation la plus puissante

à l'époque de la fondation de Marseille, qui semble avoir

eu dans sa clientèle plusieurs petits peuples comme les

Avatici, les Tricores, les Camatullici, les Segobrigii, y
compris peut-être les Deciates et les Oxybii. Plus au N.

habitaient les Anatilii, les Desuviates, les Cavares, les

Tricolli, les Vocontii, les Segovellauni et les Allobroges.

Ces peuples, dans lesquels, probablement de bonne heure

déjà, des éléments celtiques s'étaient infiltrés, restèrent

fixés dans la vallée du Khône , sauf quelques tribus que

les Gaulois entraînèrent avec eux lors de leur expédition

dans le N. de l'Italie. D'autres tribus, par contre, proba-

blement sous la pression simultanée des Gaulois et des

Grecs, allèrent s'établir clans les hautes vallées des Alpes.

Par Caton nous savons que les Lepontii dans la vallée su-

périeure de la Dora Ballea, comme les Salassi établis aux

sources du Rhône et du Rhin, descendaient des Taurini,

établis autour de Turin, et que les Taurini étaient eux-

mêmes une antiqua Ligurum stirps. A la même race

doivent avoir appartenu tous les petits peuples disséminés

dans les hautes vallées alpines autour du Petit-Saint-Ber-

nard, comme les Ceutrones, les Ucenni, les Graioceli

et les Acitavones. Même les Caturiges, bien que leur ca-

pitale porte le nom celtique d'Embrodunum, ne doivent

pas avoir été des Gaulois de pur sang; car aux Vagienni,

qui habitaient au delà des Alpes et qui étaient leurs des-

cendants, Pline attribue une origine ligurienne, et comme
les Medulli ils faisaient partie du royaume de Cottius.

Strabon rattache à la race ligurienne tous les petits peuples,

sujets de Donnus et de Cottius, dont on ne connait les

noms que par les inscriptions de l'arc de Suse et par celles

du trophée des Alpes et qui habitaient les deux versants

des Alpes depuis le mont Genèvre jusqu'à la mer. Ce sont

probablement les tribus montagnardes que certains auteurs

comprennent sous le nom plus général de Ligures comati
ou capillati, parce qu'ils portaient la chevelure longue.

Jusqu'à l'époque de la conquête gauloise, la partie de

l'Italie septentrionale, que les Romains appelleront plus
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tard la Gaule cisalpine, était occupée à PE. par les Etrusques

et à l'O. par les Ligures. En Italie, la Ligurie proprement

dite, c.-à-d. la région de laquelle les Ligures n'ont jamais

été dépossédés par les Gaulois, comprenait les pentes orien-

tales des Alpes, le versant méridional des Apennins et la

rivière de Gênes. Mais, d'après les auteurs anciens, ils

avaient étendu leur domination au delà de ces limites. Ils

avaient pénétré dans la vallée du Pô jusqu'au centre de la

Gaule cisalpine pour y fonder Ticinum (Pavie). Au S. du

Pô, ils s'étaient avancés jusqu'à l'embouchure de l'Arno

et en suivant la crête des Apennins ils avaient même atteint

le bassin supérieur du Tibre, de sorte que beaucoup de

villes étrusques comme Luna, Lucques, Pise, Pistoie et Fie-

sole se trouvaient sur le sol ligurien. Longtemps après la

conquête étrusque et depuis la conquête romaine, les Li-

gures continuèrent à former entre l'Arno et les Apen-

nins la majorité de la population des campagnes. Leur

possession la plus orientale au N. du Pô parait avoir

été Pavie. Parmi les peuples ligures de l'Italie nous

ne citerons que les Internelii (Vintimiglia), les Ingauni

(Alberga), les Apuani dans les Apennins, les Taurini

(Turin) et les Vagienni dans la vallée supérieure du Pô,

les Laevi et les Marisci (Pavie) dans la vallée du Tésin,

et les Ilvatcs, dont on a rapproché le nom de celui dllva

(ile d'Elbe), dans le bassin supérieur de la Bormida.

Quant aux villes, il est difficile de dire quelles étaient

celles d'origine ligurienne. Les auteurs anciens mention-

nent souvent des villes « en Ligurie »; Hécatée, par

exemple, dit : « Marseille, ville de Ligurie »; maison

aurait tort d'attribuer toutes ces villes aux Ligures. Excel-

lents marins, les Ligures doivent avoir eu des possessions

dans la mer appelée Mare liguslicum. Ils occupaient en

effet la Corse, probablement aussi l'île d'Elbe (Hua), et

enfin, près de Marseille, les petites Stoeehades (îles

d'Hyères), que du temps d'Apollonius de Rhodes on appe-

lait encore Ligustidce insulce.

IV. Histoire. — Nous ne savons rien de positif sur

l'histoire des Ligures pendant les temps obscurs antérieurs

à l'établissement des Grecs sur les côtes de la mer Médi-

terranée. Les anciens auteurs ne nous renseignent ni sur

les conquêtes des Ligures sur les Ibères, ni sur leurs luttes

avec les Celtes. Un seul passage, quelques vers d'Aviénus

(Or. mar., 13l-13(i), reproduisant un document du

vi
e
siècle, nous montre les Ligures rejetés dans les Pyré-

nées, près de l'Océan, au milieu des neiges, ou les ont

chassés les Celtes, après avoir dévasté leur pays par de

nombreux combats. Ensuite, nous avons un texte de Jus-

tin (xliii, 3) qui nous parle de grandes guerres que les

Grecs de Marseille eurent à soutenir pour étendre leur

puissance et pour fonder leurs colonies sur le territoire

ligurien. On suppose que les Marseillais ont fini par con-

clure un traité avec leurs voisins barbares. Par un frag-

ment d'un ouvrage de Timée, contenu dans le traité De

Mirabilibus auscultationibus, nous apprenons, en effet,

que, jusqu'au 111
e siècle avant notre ère, les Ligures vivaient

en bonne intelligence avec les colons grecs et laissaient

libre l'ancienne route de commerce, le long des côtes,

connue sous le nom de voie d'Hercule.

Ce n'est qu'après les guerres puniques que les Ligures

commencèrent à prendre une attitude hostile vis-à-vis de

Marseille et ses alliés et protecteurs, les Romains. En 154

av. J.-C, le signal de la lutte avec Rome fut donné par

les Déciates et les Oxybes. Ces deux peuples habitaient près

du Var et étaient les seuls Ligures qui soient restés libres

du joug gaulois de ce côté-ci des Alpes. Ils attaquèrent les

établissements marseillais de Nicœa (Nice) et A'Antipolis

(Antibes), barrèrent le chemin de la côte, et, par leurs

pirateries, infestèrent les eaux du golfe ligustique. Les

Romains, appelés au secours de Marseille, mais empêchés

par les Ligures de débarquer près A\Egitn<i, rebroussè-

rent chemin et revinrent par les Apennins, battirent sur

les bords de l'Apron (Loup) d'abord les Oxybes, puis les

Déciates, donnèrent aux Grecs une portion du pays des
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vaincus et y placèrent des garnisons pour passer l'hiver.

Les Ligures, continuant néanmoins à ravager les terres

des Marseillais, fournirent aux Romakis l'occasion d'inter-

venir une seconde fois. Le consul, M. Fulvius Flaccus, en

125, entreprit une nouvelle expédition dans le S. de la

Gaule transalpine, et, après une victoire décisive, soumit
les peuples ligures de cette région. L'année suivante, son

successeur, C. Sextus Calvinus, acheva la soumission, et,

après avoir détruit la capitale des Salluuii, fonda près de

ses ruines le castellum à'Aquœ Sextiœ qui, plus tard,

devint la ville d'Aix. Comme Teutomalius, roi des Sul-
luvii, se réfugia, après sa défaite, chez les Allobroges,

c'est à ce peuple ligure celtisé que les Romains déclarèrent

la guerre. A la suite de la victoire remportée par les

Romains, le pays de Ligurie, situé à l'O. du Var, fut

annexé à la Gaule narbonnaise, tandis que le pays ligure,

s'étendant le long de la côte, entre le Var et la ville de

Gènes, fut rattaché à la Gaule cisalpine. Les Ligures des

Alpes Maritimes gardèrent leur indépendance encore pen-
dant quelque temps. Ils payèrent tribut ; on leur imposa
d'abord un procureur impérial et plus tard un prœfëctus
Alpium maritimarum ; mais ils restèrent encore libres

jusqu'en 14 avant notre ère. Les Ligures Comati se sou-

mirent et leur pays alpin fut définitivement réduit en pro-

vince romaine. Sous l'empereur Auguste, on forma au
N.-O. de l'Italie une province, nommée Liguria, dont les

frontières étaient, du côté de la Gaule, le Var et les Alpes

Maritimes; du côté de l'Italie, au S.-E. la Macra, au N.-E.

la crête des Apennins, au N. le Pô et au S. le golfe ligus-

tique. Cette province embrassait Nice, Gênes, le S. du
Piémont ainsi que la partie 0. de Parme et de Piacenza.

V. Caractère, moeurs, industrie et commerce des

Ligures. — D'après les renseignements que nous trouvons

dans les auteurs grecs et latins, les Ligures étaient petits,

maigres, mais nerveux. A la suite des travaux rudes aux-
quels ils s'adonnaient et par l'exercice continuel ils fai-

saient acquérir à leur corps une grande force musculaire.

Ils portaient la barbe épaisse et la chevelure longue et

ondoyante; en fait d'habits, ils avaient de préférence des

toisons de brebis et des peaux d'animaux sauvages. Ils se

nourrissaient de lait, de racines et de fruits ; le gibier et

la viande de leurs animaux domestiques remplaçaient ce

qui manquait à leurs récoltes, nécessairement peu abon-
dantes dans les terres stériles et pierreuses de leur pays.

Ils se servaient de l'orge pour préparer une sorte de bière.

Ils habitaient de misérables huttes construites en bois ou
en pierres sèches ; le plus souvent, ils passaient la nuit

dans des cavernes. Sénèque raconte que, pendant leurs

guerres contre les Romains, ils savaient si bien se cacher

dans leurs grottes qu'il était plus facile de les vaincre que

de les trouver. Ils n'avaient guère de villes ; nous ne leur

connaissons que la ville de Gênes et un certain nombre de

places fortifiées d'ordre secondaire que Tite-Live désigne du
nom de castella. Comme armes, ils portaient des arcs, des

llèches probablement garnies de pointes en pierre ou en os,

des frondes, de courtes épées en fer, de petites haches

pareilles à celles des Grecs et des boucliers d'airain de forme
oblongue. Excellents guerriers, ils se distinguaient surtout

comme frondeurs. Au moment de l'attaque et pour effrayer

l'ennemi, ils jetaient des cris stridents. Ils étaient connus
comme marins audacieux ; dans leurs petites et mauvaises

barques, ils s'adonnaient à la piraterie et à la navigation,

et, dans leurs expéditions intrépides, ils s'aventuraient jus-

qu'aux colonnes d'Hercule. M. de Rougé croit même que déjà

au xiV siècle avant notre ère, les Sicules, rameau de la race

ligurienne, auraient eu une puissance maritime et auraient

compté parmi les peuples navigateurs du Nord coalisés contre

l'Egypte. Les Annales de l'Egypte parlent d'une victoire

remportée en Egypte par Menephtah I
er

, fils de Ramsès II

(Sésostris), dans laquelle 222 Skakalash ou Sicules au-
raient péri (Hev. archdol., 1867, XVI). M. Maspero ce-

pendant se refuse à voir dans les Shakalasb les Sicules de

l'Italie et de la Sicile (Hùt. une, 256-257).
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Les Romains, aigris par l'opiniâtre résistance que leur

opposait le petit peuple si vaillant, avec lequel ils durent

lutter pendant plus de quatre-vingts ans, qu'ils finirent

bien par soumettre, mais qu'ils ne réussirent pas à dompter,

les Romains se montrent sévères, peut-être injustes à

l'égard des Ligures. Leurs auteurs nous les dépeignent

comme menteurs, perfides, rusés, intéressés, adonnés à la

rapine et à la piraterie. Les auteurs grecs sont peut-être

plus bienveillants. Ils admirent leur sobriété et la simplicité

de leurs mœurs. Us nous les représentent comme des

hommes infatigables et durs envers eux-mêmes, comme de

vaillants guerriers et d'intrépides marins. Les femmes

ligures étaient honorées et écoutées; elles intervenaient

avec une singulière autorité dans les querelles civiles, ainsi

que dans les transactions politiques. De constitution ro-

buste, elles prenaient part aux mêmes travaux pénibles que

les hommes. On raconte d'elles qu'il leur arrivait souvent

d'accoucher pendant leurs travaux, en plein champ. Dans ce

cas, elles allaient plonger le nouveau-né dans les eaux de la

source voisine, puis revenaient tranquillement reprendre le

travail interrompu. Diodore de Sicile dit que les femmes

ligures avaient la vaillance et la vigueur des hommes et

que les hommes avaient celles des bêtes sauvages.

Les Ligures s'adonnaient à l'agriculture sur les cotes de

la mer et dans la plaine du Pô; leurs récoltes semblent

avoir été maigres et le peu de vin qu'ils cultivaient avait

un goût acerbe sentant la poix. Ils étaient plutôt pâtres et

bûcherons. Leurs montagnes étaient couvertes d'immenses

pâturages et de superbes forêts. Gênes était leur centre

commercial. C'est là qu'ils faisaient leurs provisions d'huile

et de vin et qu'ils apportaient les produits de leurs mon-

tagnes. Ils exportaient des bestiaux, des peaux, du miel

et"surtout du bois pour les constructions navales. Dans

leurs vastes forêts, ils avaient de magnifiques arbres de

8 pieds de diamètre, avec des veines de plusieurs couleurs,

dont ils faisaient des tables valant celles de citronnier

(Diodore de Sicile). Us élevaient en plein air des chevaux

de petite race et des mulets, appelés ycvvoi. Gomme pro-

duits caractéristiques de la Ligurie, Pline mentionne un

délicieux fromage fabriqué de lait de brebis et une herbe

officinale appelée ligusticum qui doit avoir été une espèce

de livèche {levislicum officinale Koch, ligusticum levis-

ticam L.). Enfin Strabon assure qu'on trouve en Ligurie

une pierre semblable à l'ambre, appelée lingmium, qu'on

employait à la fabrication d'anneaux à cacheter. L. Will.

Bibl. : Azais, Recherches sur les Ligures, dans Trav.
de VAcad. de Reims, 1851, XIV, 235-247. — K. Mùl-
lenhoff, Deutsche Allertumskundc ; Berlin, 1883-90. —
Rev. archéol., 2" sér., XXX. — Rev. celtique, Xi. —
D'Arbois de .Iuiiainville, les Premiers Habitants de l'Eu-

rope; Paris, 1889-94, 2» éd.— G. Micali, L'Italia avanti il

dominio dei Romani; Gênes, 1829-30,4» éd. — Du mê
Sloria degli antichi popoli italiani; Florence, 1832. --

G. Nicolucci, La Stirpe Ligure inltalia ne' tempi antichi

e moderni, dans AUi délia R. Accad. délie scienze di

Napoli; Naples, 1863, II. — Brizio, I Liguri nelle Terra-
marc, dans Nuova Antologia ; Rome, 1880. — Sergi,
Liguri e Celti nelle valle del Po, dans Archivio pei Van
tropologia e l'etnol.; Florence, 1883, XIII. — A. -G. Bar-
rjli, <!li .intichissimi Liguri, dans Ateneo Ligure; Gênes,
I s8'.), XVII. — Art. Issel, La Liguria e i suoi abilanti nei

tempi primordiali; Gênes, 1K85. — Du même, Liguria
qeoloqica e preistorica ; Gènes, Ls92, 3 vol. — Deeke, Die
Ligurer im Elsass, dans Jahrb. des Vog. Clubs. 1894, 1-11.

LIGURIE. I. Géographie.— Région naturelle du N.-O.

de l'Italie qui borde la Méditerranée depuis la frontière de

France à l'O. jusqu'au golfe delaSpezia àl'E., étroite bande

de littoral, comprise entre les Alpes et les Apennins, d'une

part, et la mer de l'autre; 5,278 kil. q.; 964,615 hab.

(moyenne de 483 hab. par kil. q.). C'est une des régions

les plus peuplées de l'Italie. Les Apennins sont de ce côté

la continuation des Alpes ; ils ne s'en distinguent tout

d'abord ni par l'altitude, ni par la forme des massifs, ni

par la pénurie des glaciers. Les géologues seuls placent la

séparation des chaînes au point oii cessent les masses cris-

tallines et où commencent à prédominer les dépôts calcaires

et crétacés. Les géographes fixent ordinairement le point de

démarcation des deux chaînes au col d'AHarc, de Cas-
care ou de Cadibona, d'une altitude inférieure à 500 m.
et qui est la porte la plus facile pour pénétrer de la Ligu-

rie dans le Piémont; les officiers de l'état-major italien

ont au contraire reculé plus à l'O., au col de San Bernardo,

cette même démarcation. L'Apennin ligurien (V. Apen-
nin) dresse encore à 1,731 m. au mont Penna ses cimes
escarpées; deux chemins de fer seulement le traversent :

l'un au col de Cadibone, de Savone à Turin ; l'autre au
col de Giovi, de Gênes à Alexandrie ; l'extrémité de la

chaine vers l'E. se termine par le beau rocher de marbre
noir qui abrite Porto Venere. Les cours d'eau de cette

région sont des torrents qui ne sont pas même toujours

permanents : la Iloya qui a sa source et son embouchure
en Italie, son cours moyen en France, VArrosia, la Polce-

verra et le Bisagno, de chaque côté de Gênes; la Magra
à l'E. forme la limite entre la Ligurie et la Toscane. C'était

aussi la Macra qui. au temps des Romains, marquait la

frontière de la Gaule cisalpine et de l'Etrurie. Le golfe de

(.mes comprend deux parties, la rivière du Ponent à l'O.

et la rivière du Levant à l'E. C'est une mer très profonde

et inféconde, parce qu'elle est dépourvue de champs d'algues

et de retraites pour les animaux marins. Aussi les marins

de la côte doivent-ils aller chercher leur proie assez loin,

dans les parages de la Sardaigne ou de la Toscane. Le lit-

toral se développe en une suite de baies rocheuses très va-

riées et très pittoresques, le long desquelles courent la route

de la Corniche et le chemin de fer : chemin de fer très

coûteux à établir et qui a exige des travaux d'art considé-

rables; sur un parcours de 140 kil., entre Gènes et Nice,

il n'y a pas moins de 33 kil. de tunnels. La végétation

est maigre ; les arbres sur les pentes des montagnes ligu-

riennes sont bien vite rabougris; le mélèze y manque
complètement. Le climat y est en général chaud et salubre

comme sur notre côte de Provence et très favorable pen-
dant l 'hiver pour les santés délicates. Cependant Albenga
et Loano ont des miasmes malsains; à Gènes, l'atmos-

phère est humide et continuellement troublée par les vents

qui suivent la direction des deux rivières du Levant et du
Ponent et qui s'y rencontrent en tourbillons; on compte

à Gènes 123 jours de pluie et 45 seulement à San Remo.
L'agriculture y est insuffisante pour nourrir ses habitants.

Aussi la Ligurie est-elle une des parties de l'Italie d'où

parlent les plus nombreux émigrants. Mais l'industrie y
est prospère; le commerce maritime et la pèche lointaine

y exercent le plus grand nombre des bras. Vintimiglia,

douane italienne, Bordighera et San Remo, plages de ma-
lades, Porto Maurizio, Oneglia, Alessio, Albenga, Loano,

Savone, dont les Génois ont jadis comblé le port, Voltri et

Sestri Ponente, sont les principaux ports de la rivière du

Ponent. Chiavari, Lavagna, Sestri Levante sont les rades

les plus importantes de la rivière du Levant. Entre les

deux. Gènes dresse ses quais, les mieux aménagés de l'Ita-

lie, ses palais de marbre, ses beaux monuments, ses usines

actives et ses somptueuses villas. C'est le point d'attache

de la route du Saint-Gothard vers l'Europe centrale. A
l'extrémité orientale, la Spezia ouvre sa rade merveilleuse-

ment fortifiée par la nature, qui en a fait un port militaire

de premier ordre (V. Gènes, Spezia, rie). — La Li-

gurie, jadis peuplée par les Ligures (Y. ci-dessus) fut con-

quise par les Romains, par les Ostrogoths, par les Lom-
bards, par Charlemagne. Les Génois étendirent peu à peu

leur domination sur toute la côte. Elle fut adjugée au roi

de Sardaigne par le congrès de Vienne (1815) et forme

aujourd'hui deux prov.du rovaume d'Italie : celle de Porto

Maurizio à l'O. et celle de Gênes à l'E. H. Vast.

II. Histoire (V. Ligures).

LIGURIENNE (République). Nom que prit la république

de Gènes en 1797, lorsqu'elle se transforma en Etat démo-

cratique et reconnut coiinne citoyens ses anciens sujets de

la Ligurie. Etablie en principe dès le 5 juin, elle ne fut

organisée que le -2 déc. Sa constitution était modelée sur

celle de la République française, avec un Conseil des Jeunes,
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un Conseil des Anciens et un Directoire de cinq membres.

Masséna, pendant le fameux siège de 1800, substitua au

Directoire une commission de gouvernement. Les Autri-

chiens, en prenant possession de Gènes (4 juin), y créèrent

une régence impériale et royale. Mais les Français, qui

rentrèrent le 24, installèrent de nouveau une commission

executive et une consulte législative. Cet état provisoire

dura jusqu'en 4802. Bonaparte, premier consul de la Ré-

publique française et président de la République italienne,

prié alors par les Li»ures «le leur donner une constitution

définitive, confia le pouvoir exécutif à un Sénat composé

de trente membres et présidé par un doge. Une consulte

nationale votait les lois présentées par le Sénat. Gerolamo

Durazzo fut élu doge sur la désignation de Bonaparte. Le

Il juin 1805, la République ligurienne se donna enfin à

l'Empire français : elle forma les départements de Cènes,

de Montenotte et des Apennins. F. H.

Bibl. : Lorenzo Foresti, Compendio délia storia di Ge-
noya; Gènes, 1857. — Cenni storici sulla LUjuria e su
Genova; Gênes, 1858, 2» éd.

LIHONS-en-Santerre (Leonliam, Lehunum). Com.

du dép. de la Somme, arr. de Péronne, cant. de Chaulnes;

1,040 hab. La seigneurie de Linons, après avoir ap-

partenu à la famille de ce nom, passa ensuite à celles

d'Amiens, de Mailly et "de Soyécourt. Avant 1789, il y
avait un prieuré assez important de l'ordre de Cluny,

mentionné depuis la fin du xie siècle, et dont l'église

est aujourd'hui détruite. L'église paroissiale, sous le vocable

de saint Médard, renferme une abside à cinq pans de la fin

du xii° siècle, avec fenêtres lancéolées, sans rernplages et

corniche en arcature soutenue par des modillons, un

transept de la même époque et un portail flamboyant du

xvie
siècle. G. Durand.

Bibl. : Sébastien Rouillarii, Li Huns en Sang-ters ;

Paris, 1627, in-4. — Du Cange, le Prieuré de Saint-Pierre
de Lihons-en-Santerre, publié par Arthur de Marsy dans
le Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 1870,

t. X, p. 320. — De Cagny, Hist. de l'arr. de Péronne et

de plusieurs localités circonvoisines ; Péronne, 18o9, in-8.

LIHUS ou MANNEVILLETTE. Com. du dép. de l'Oise,

arr. de Beauvais, cant.de Marseille-le-Petit; 605 hab.

LIIM-Fjoro (Golfe) (V. Danemark).

LIJDENBURG ou LEIDENBURG (V. Leidenburg).

LIK0UALA. Affluent du Congo (V. ce mot).

LIKOUGOU. Fleuve de la région S.-E. de l'Afrique. Il

prend sa source à l'E. du lacChiroua, coule au S. -S.-E. et

se jette dans l'océan Indien à l'O.-S.-O. d'Anjoche.

LI LAS. I. Botanique.— (Syringa L.). Genre de plantes

de la famille des Oléacées, tribu des Fraxinées, formé

d'arbres et d'arbrisseaux, originaires delà l'erse et du Le-

vant, et otfrant comme caractères principaux : rameaux

opposés, garnis de feuilles opposées, simples et entières;

rameaux florifères terminés par deux cymes opposées, thyr-

soides ; calice gamosépale à 4 dents ; corolle gamopétale,

hyporratériforme, à 4 lobes plus ou moins étalés ; 2 éta-

rnines incluses dans le tube de la corolle ; ovaire libre

surmonté d'un style inclus et d'un stigmate bifide ; capsule

comprimée, biloculaire; 2 graines dans chaque loge, pen-

dantes, comprimées, bordéesd'uneaile membraneuse étroite,

albuminées. Les espèces principales, toutes cultivées dans

nos jardins, sont : S. vulgarisL., S. persica L. et S. du-

bia Pers., qui n'est probablement qu une variété de l'es-

pèce précédente. — Le Lilas du Japon a été séparé du

genre Syringa pour former le type du genre Forsythia

Vahl ; c'est le F. suspensa Vabl (V. Forsythia). — Lilas

hk Chink, L. m:s Indes; c'est le Mclia Axedarach L.

(V. Margousier). — Lilas déterre. Variété monstrueuse

du Muscari comosum Mill. (V. Mdscari). D r L. Un.

IL Horticulture. — Les Lilas sont d'une culture facile.

Peu exigeants sur la nature du sol, ils prospèrent dans

les terrains même médiocres s'ils restent frais en été.

Elevés en arbres ou en touffes par le recépage du pied

qu'ils supportent bien en drageonnant abondamment, les

Lilas se placent sur les gazons, dans les bosquets, sur les

plates-bandes, en massifs ou par pieds isolés. Un les mul-

tiplie de greffes, de boutures, de drageons. Le Lilas com-
mun et ses variétés : L. Charles X, L. de Marly, Lilas

à fleurs blanches ou doubles, L. Varin, sont fréquents

dans les jardins. Le L. de Perse, à petites feuilles, le L.

Josika, sont moins répandus. On force les lilas colorés,

en serre chaude maintenue à l'obscurité, pour obtenir à

toute époque de l'année les Lilas blancs si recherchés. Les

Lilas sont introduits en pots ou plantés dans la serre lors-

qu'ils ont quatre ou cinq ans. On donne des arrosages co-

pieux. Le forçage des variétés blanches, moins vigoureuses,

ne donnerait pas d'aussi bons résultats. G. Boyer.
LILAS. Com. du dép. de la Seine, arr. de Saint-Denis,

cant. de Pantin; 6,417 hab. Cette commune fut formée

en 1867 de sections prises aux com. de Romainville, Ba-
gnolet et Pantin. En 1870, les Lilas servirent d'avant-

poste aux troupes qui devaient empêcher les Prussiens de

tenter un coup de main sur les forts de Noisy et de Romain-
ville, évacués à la suite du bombardement. — Fabrique de

caoutchouc.

LI LB U R N E (Robert), parlementaire anglais, né en 161 3,
mort en août 1665. Au commencement de la guerre civile,

il entra dans l'armée parlementaire, fut nommé capitaine

en 1644, colonel en 1647 et gouverneur de Nevvcastle. Il

vota pour la mort de Charles I
er

. Lilburne prit part aux
campagnes de Cromwell en Ecosse, commanda à York pen-

dant l'insurrection royaliste de 1655 et devint membre du
Parlement en 1656. Quoique partisan de Cromwell, il

s'opposa à ce qu'on lui donnât la couronne. Pendant les

troubles de 1659, il était du parti de l'armée. A la Res-
tauration, il se livra lui-même lors de la proclamation du
6 juin 1660 contre les régicides. Condamné à mort parla
haute cour de justice le 16 oct. 1660, sa peine fut com-
muée en celle de prison perpétuelle. R. S.

LILBURNE (John), agitateur politique anglais, né à

Greenwich vers 1614, mort à Eltham le 29 août 1657.
Ses relations avec les puritains l'obligèrent à fuir en Hol-

lande. A son retour, il fut arrêté, le 11 déc. 4637, sous

l'inculpation de libelle. La Chambre étoilée le condamna,
le 13 févr. 1638, à être flagellé, mis au pilori, puis em-
prisonné. Traité avec une grande barbarie, il réussit ce-

pendant à écrire et à faire imprimer une apologie pour la

séparation de l'Eglise d'Angleterre : Corne oui of her,

my people,en 1639. A l'ouverture du Long Parlement, il

adressa un recours en grâce à Cromwell, et fut acquitté

par le comité chargé de le juger. Quand la guerre civile

éclata, Lilburne fut fait prisonnier à Brentford, le 12 nov.

1642, et accusé de haute trahison pour avoir porté les

armes contre le roi. Emprisonné, il recouvra la liberté en

1643, rejoignit l'armée au siège de Lincoln et devint lieu-

tenant-colonel le 16 mai 1644. Il quitta l'armée en 1645
et s'engagea complètement dans les luttes politiques. II

attaqua l'intolérance des presbytériens, réclama la liberté

de conscience et la liberté de parole pour les indépendants.

Acquitté par le comité de justice pour cet écrit, il fut em-
prisonné en 1645 pour avoir calomnié William Lcnthall
(V. ce nom). Mis en liberté le 14 oct., il eut de nouveaux
différends avec la Chambre des communes et la Chambre
étoilée, leur adressa des pamphlets qui le compromirent;

il fut emprisonné à la Tour et déclaré incapable de tenir

aucun office, civil ou militaire. Lilburne en appela au

peuple, puis à Cromwell et à l'armée. Les troubles poli-

tiques retardèrent sa mise en liberté. De nouveaux écrits

dans lesquels il demandait l'abolition de la Chambre des

lords le conduisirent à la Tour d'où il ne sortit que le

1 er août 1649.

Lilburne écrivit encore de nombreux pamphlets contre le

projet de constitution des officiers, contre les Chambres,
pour l'abolition de certains impôts. Emprisonné de nouveau
le 28 mars 1650, il fut relâché le 18 juil. ; mais, ayant

causé des révoltes dans l'armée par de nouveaux écrits, il

fut banni d'Angleterre pour la vie, le 30 janv. 1652.
A Bruges où il se réfugia, il attaqua le gouvernement an-
glais dans Lieutenant-colonel ,1 . Lilburne's apologetical
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narrative, relating to his illégal and unjust sentence

(Amsterdam, 1652), et As yoii iverc (1052). Comptant sur

les bonnes dispositions de Cromwell, il revint en Angle-

terre le 14 juin, mais il fut arrêté et emprisonné. De sa

prison, il provoqua de nouvelles agitations et refusa la

liberté que lui offrait Cromwell sous la condition qu'il ne

ferait plus rien contre le gouvernement. Enfin, en oct.

1655, sur sa déclaration qu'il se convertissait et désirait

vivre paisiblement, il fut relâché. — Ses principaux écrits

sont : Innocency and Truthjusti/ied(i6&S); The Légal

Fundamentat Liberties ofthe PeopleofEngland(itik9);

The Trial ofLieutcnant-ColoneÙohn Lilburne (1649);

A Remonstrance of Many Tkousands Citizens ; Régal

Tyranny discovered (1647); The Jugglers discovered

(1647); .1 Whip for theprésent HouseofLords(\Q4Q);An
Agreement of the Free People of £ra<//arad(1649). R. S.

LILFORD (V. Powis).

LILHAC. Coin, du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Sainl-Gaudens, cant. de L'Isle-en-Dodon ; 300 hab.

LILIACÉES (Liliaceœ Juss.) (Bot.). Famille de plantes

Monocotylédones, renfermant environ 2,500 espèces herba-

cées, vivaces, très rarement annuelles, parfois frutescentes

ou arborescentes, à racine bulbeuse ou fibreuse fasciculée.

Les fleurs sont hermaphrodites, régulières, le réceptacle

convexe, le périanthe coloré, à 6 folioles, libres ou con-

nées, considéré par les uns comme un calice et par les

autres comme formé d'un calice et d'une corolle trimères
;

les étamines, insérées sur le réceptacle ou à la base du pé-

rianthe, sont au nombre de 6 disposées suivant 2 verti-

cilles; les anthères, introrses, biloculaires, s'ouvrent par

des fentes longitudinales. L'ovaire est libre, triloculaire,

surmonté d'un style simple avec 3 stigmates plus ou moins

distincts; les ovules, nombreux, sont anatropes. Le fruit,

ordinairement sec, capsulaire, à déhiscence loculicide, plus

rarement charnu et indéhiscent, renferme des graines plus

ou moins nombreuses, à testa membraneux ou crustacé, à

embryon droit ou courbé, et pourvues d'un albumen abon-

dant."— Les Liliacées peuvent être divisés en deux groupes

d'après la nature du fruit: 1° Liliées, fruit sec (genres

principaux: Tulipa Tourn., Fritillaria L., Lilium L.,

Yucca L., Phormium Forst., Hemerocallis L., Aloe

Tourn., Asphodelus L., Allium L., Scilla L., Ornitho-

galum L., etc.) ; 2° Asparagéks ou Asparaginées, fruit

charnu (genres principaux : Asparagus L., Cordyline

Comm., Paris L., Trillium L., Conoallaria L., Polyqo-

natum Tourn., Ruscus L., Sniilax L., etc.). Dr L. Un.

LILIENCRON (Rochus, baron de), linguiste allemand,

né à Plœn (Holstein) le 8 déc. 1820. Professeur à l'uni-

versité de Bonn (1847), il prit une part active au mouve-

ment de 1848 , devint professeur à l'université d'Iéna

(1852), bibliothécaire à Meiningen (1855) et fut chargea

Munich (1869) de diriger VAllgemeine deulsche Riogra-

phie; enfin il fut pourvu à Slesvig de l'administration du

couvent de femmes de Sainte-Jeanne (1876). Il a publié:

Zur Runcnlchre'(avec Mullenholf, Halle, 1852) ; Licder

und Spruehe ans der lelzten Zeit der Minnesangs

(avec Stade, Vienne, 1855); Historische Volkslieder

der Deutschcn vom 'J3
tcn bis 16Un Jahrhundert (Leip-

zig, 1865-69, 4 vol. et suppl.); Deutsches Leben im
Volkslicd um 1530 (Leipzig, 1885, etc.),

L1LIENSTEIN. Montagne de Saxe (418 m. d'alt.), iso-

lée sur la r. g. de l'Elbe, en face de Kœnigstein (V. ce mot).

LILIENTHAL (Karl de), jurisconsulte allemand, né à El-

berfeld (Prusse rhénane) le 31 août 1853. Il fit ses études

à Berlin et à lleidelberg, pratiqua quelque temps dans sa ville

natale, puis embrassa la carrière professorale. Privat-docent

à Halle (1879), professeur de droit pénal à Zurich (1882),

il a été appelé à Marbourg en 1890. Outre de nombreux ar-

ticlesdans des publications spéciales et dans la Reçue de droit

pénal qu'il dirige, il a écrit : Matériaux pour la doctrine

des délits collectifs; l'Hypnotisme et le Droit pénal, etc.

LILIGNOD. Corn, du dép. de l'Ain, arr.de Belley, cant.

de Champagne; 101 hab.

LILIO (Luigi), astronome italien, né à Cirio (Calabre),

mort en 1576. Il est à peu près exclusivement connu

comme l'auteur du plan de la réforme grégorienne du ca-

lendrier. Lilio exerçait la médecine à Rome : son projet

fut, après sa mort, présenté par son frère Antonio au pape

Grégoire XIII, qui avait, dès après son avènement (1572),
demandé l'avis des astronomes sur une réforme reconnue

indispensable. Ce qui caractérisait d'ailleurs le projet de

Lilio, qui fut à peine retouché, c'est moins la suppression

de trois bissextiles en quatre cents ans, que le système

des épactes qu'il introduisit pour le calcul des fêtes mo-
biles.

LILIO (Andréa), dit VAnconitano, peintre italien, né

à Ancone en 1555, mort à Ascoli en 1610. Il alla jeune

encore à Rome, où il eut, croit-on, pour maitre Barocci,

et ou il fut chargé de travaux nombreux sous le pontificat

de Sixte V. Il revint à Ancone vers 1605, et c'est dans

cette ville qu'on peut voir les œuvres de ses dernières

années, les seules qui soient connues avec précision ; les

plus connues sont : le Martyre de Saint Etienne (église

Santo Stefano), la Vierge et saint Nicolas de Tolentino

et des scènes de la vie de ce saint (sacristie de l'église

Sant'Agostino), le Christ en croix, avec saint Ubaldo
et saint Charles (église San Giovanni Battista), et la Pen-
tecôte (église San Francesco di Paolo). On voit aussi au

dôme de Fano, près d'Ancône, un vaste tableau de Lilio,

la Toussaint ou te Paradis. E. Bertaux.

LILJEFORS (Bruno), peintre suédois, né à Upsal en

1860. Il est actuellement un des illustrateurs les plus

aimés en son pays, et, sans doute, le meilleur peintre ani-

malier de la Suède. Les Almanachs illustrés qu'il publie

depuis plusieurs années sont charmants de grâce et d'es-

prit. Liljefors excelle également dans la caricature gro-

tesque des chasseurs, des paysans et des enfants. Parmi

ses tableaux, citons : la Proie (Champs-Elysées, 1884);
le yid de vautour (id., 1887); Repas interrompu (Champ
de Mars, 1891); Chat à la chasse aux oiseaux (galerie de

Furstemberg à Gu'teborg) ; Renard (galerie de Dresde). Ses

paysages du Nordrendentadmirablement la clarté vaporeuse

qui baigne la campagne suédoise les longs soirs d'été ou la

solitude froide des blanches nuits d'hiver. 11 a publié récem-

ment un grand album d'études, .4 Travers les bois et les

champs, avec texte de Bergstrœm (Stockholm, 1X90-91
;

2e
éd., 1894), qui aobtenu un très grand succès. Th. C.

LILJEGREN (Johan-Gustaf), historien suédois, né en

Smâland en 1789, mort en 1837. Il fut reçu « filosofie

magister » en 1814 et, l'année suivante, fit à l'université

un cours sur les antiquités nationales. Il devint ensuite

successivement sous-bibliothécaire de la bibliothèque royale

(1818), secrétaire au Muséum (1822), conservateur des an-

tiquités(Biksantiqvarie, 1827) etentin archivisteduroyaume

(1835). Il avait eu une jeunesse assez exaltée et avait été

un des membres les plus ardents de la Société gothiijiie;

avec l'âge le calme était venu, mais non la santé, et, ma-

lade, découragé, il se noya en 1837. Ses travaux sont

considérables ; voici les principaux : Légendes héroïques

de l'antiquité Scandinave (1818-19); Antiquités scan-

dinaves(i8"2\
) ; Fastes des anciens Scandinaves (1 824);

Diplomatarium Suecanum (2 prem. part., continué par

B.-E. Hildebrand) ; Grammairerunique(i83"2;traid.a\\.,

18i9); Documents runiques (1833), etc. Th. C.

LILJEHOLM. Faubourg de Stockholm (V. ce mot).

LILJELUND (Arvid), peintre finlandais, né à Nvstad

le 20 janv. 1844. Il étudia la peinture d'abord à Abo, puis

à l'Ecole des beaux-arts d'Helsingfors et enfin à Dusseldorf,

où il passa trois ans, de 1866 à 1869. De retour dans sa

patrie, il enseigna quelque temps le dessin à Helsingfors,

puis repartit pour l'étranger et séjourna de nouveau à

Dusseldorf, puis à Munich et à Paris. Il est actuellement

professeur à l'école de dessin de Viborg. Citons parmi ses

tableaux: la Séance (Champs-Elysées, 1884); Achats de

costumes, le Petit Musicien ambulant. Réparation de

filets, [etc. Il aime surtout les scènes de la vie campa-
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gnarde finlandaise, dont il rend les détails avec une grande

exactitude. Th. C.

LILJENCRANTZ (Jolian, comte), économiste suédois,

né à Gefle en 1730, mort en 1845. Il a été pendant de

longues années ministre des finances sous Gustave III. Il

suivit une politique financière opposée à celle du parti des

Chapeaux, s'etl'orçant de développer l'industrie nationale

non au moyen de primes, comme le taisaient ses rivaux,

mais en améliorant l'organisation de l'escompte. Il prit un

grand nombre de mesures financières bien accueillies du com-

merce et de l'industrie, et est considéré comme le meilleur

financier de la Suède. Il a laissé divers opuscules sur des

questions économiques. Ses Notes autobiographiques

ont été publiées en 1878 par la Société pour la publica-

tion des manuscrits relatifs à l'histoire Scandinave.

LILJENSTRAND (Axel-Wilhelm), professeur finlan-

dais, né à Kangasala le 3 févr. 18*21. En 1842, « filosofie

kandidat », en 1850, licencié en droit, il fut nommé en

1834 professeur agrégé et en 1837 professeur ordinaire

• d'économie nationale et de droit économique à l'université

d'IIelsingfors. Il est à la retraite depuis 1879. Outre un

très grand nombre d'articles, qui ont paru dans les revues

spéciales, Liljenslrand a publié d'importants travaux juri-

diques : les Classes de biens fonciers et l'ancienne

organisation foncière de la Finlande (en suédois, Ilel-

singfors, 1879; 2e éd., augm., 1894); les Lois rela-

tives à la construction des édifices dans les pays du
Nord (De nordiska byggningsbalkarna, 488 1-82) ; His-

toire de la science juridique à l'université d'Abo

(1890). II est en outre l'auteur de projets de lois sur la

marine marchande, sur l'exploitation des forêts, etc.

LILJESTRALE (Joakim-Wilhelm), écrivain suédois,

né près de Karlstad en 1721, mort en 1807. Il fit rapide-

ment son chemin dans la magistrature, était en 1756
procureur fiscal, et fut nommé en 1772 procureur de la

couronne; il dut se retirer en 1779 devant les intrigues

de quelques courtisans. Au Parlement, dont il fit partie à

plusieurs reprises, il ne tarda pas à se ranger dans l'oppo-

sition et, en 1789, fut un de ceux qui s'opposèrent le plus

énergiquement aux tendances autocratiques du roi ; mis en

prison avec Fersen, de Geer et autres, il ne fut relâché

qu'à la fin de la session. Ses œuvres littéraires appartien-

nent à l'école de Dalin ; la principale est le poème didac-

tique: Fidéicommis à mon fils Ingemund (1772; 2'' éd.,

1797), qui renferme, à coté de bien des platitudes, souli-

gnées par les railleries des littérateurs de la cour de Gus-
tave III, quelques pensées courageuses fortement exprimées.

Il a publié des Psaumes, des Eloges (de Dalin en 1780,
de Manderstrœm en 1785, etc.), des Petits Poèmes et a

traduit quelques œuvres de Pope, de Thomas a Kem-
pis, etc. Th. C.

LILL (Règles de). On donne le nom de règles de Lill à

une construction ingénieuse des racines d'une équation

algébrique. L'inventeur

était, en 4807, capitaine

du génie dans l'armée au-

trichienne. Sur une droite

0A n prenons une longueur

égale à a,„ puis en A me-

nons la perpendiculaire

A„B, et au point O menons
une droite 015,, telle que
l'angle A OB, = o; sur

B,A, prenons A A, = at ,

menons Bjl!
2

perpendi-

culaire sur 015, et A,B2 ,

perpendiculaire sur A„B,,

puis B,B
3

perpendicu-

laire sur B
(
B
2 ,

puis A.
2
B
3
perpendiculaire sur A,A que

nous prendrons égal à a,, et ainsi de suite, nous aurons :

A
1B1= a tgç-r-a1 ,

A 2
B
2 = AjBjtgcp -+- a

2
= a tg2<p+ a,tgï>+ a

2 ,

A 3Bs= A.,B
2tgç H- a3= a tg3cp+ ajtg*?+ a

2
tga -f- a3 ,

et ainsi de suite. Supposons maintenant que l'on veuille

résoudre l'équation

a x3+ a^x1
-+- a,x -+- a

:i
= 0,

ou, en posant x= tg'f,

a tg
:,o -f- a,tg'2o + a

i
tgcp + « 3

= 0,

il suffira, après avoir construit ïa ligne polygonale 0A A,

A.,A
:î

à angles droits et dont les côtés successifs sont

a , flj, a
2 , a3 , de mener la droite 015, sous une inclinai-

son -s telle que l'on ait A3B3 — 0, ou que le point B3

tombe en A 3 . C'est ce à quoi l'on peut arriver par une

suite de tâtonnements assez rapidement. On conçoit aussi

que l'on puisse y arriver au moyen d'un système de règles

OB,!!,,!!^.... emmanchées à angle droit et susceptibles de

glisser les unes au bout des autres. H. Laurent.
Bibl. : Lill, Résolution graphique des équations nu-

mériques d'an degré quelconque à une inconnue, dans
Nouv. Ann de math., 1867, p. 359; 1868, p. 363.— A. Fa-
varo, Leçons de statique graphique, 2 e partie : Calculgra-
pliiqite, trad. P. Terrier; Paris, 1835, p. 197.

LILLE. Ch.-I. du dép. du Nord, sur la Deûle canalisée ;

201,211 hab. Stat. du chem. de fer du Nord. Onze pa-

roisses catholiques , église réformée , temple anglican
,

consistoire israélite , nombreux établissements religieux

d'hommes et de femmes. Siège du recteur d'académie

transféré de Douai en 1887 ; facultés de droit, de méde-
cine, des sciences, des lettres et école supérieure de phar-

macie; université libre catholique, comprenant faculté de

théologie, de droit, de médecine et pharmacie, de philoso-

phie et lettres, des sciences; lycée de garçons; collège de

filles; école supérieure de commerce; école des arts et

métiers ; écoles primaires supérieures de garçons et de

filles; école industrielle privée; école libre des hautes

études agricoles; instituts des sourds-muets et de jeunes

aveugles des deux sexes; 47 écoles publiques, 77 écoles

privées. Ecole des beaux arts ; succursale du Conservatoire

de musique. Bibliothèque; archives départementales et

archives municipales très riches ; musées de peinture,

d'histoire naturelle, d'antiquités, de médailles el monnaies,

de dessins (musée Wicar), de technologie, d'ethnographie,

(musée Moillet), commercial; jardin botanique. Place de

guerre de l
rc classe dont l'ancienne enceinte a disparu

du côté S. et a été reportée au delà des territoires d'Es-

quermes, Wazemrr.es, Moulins et Fives qui ont été en-

globés dans l'agglomération lilloise. En outre, onze forts

détachés forment un vaste camp retranché de 50 kil. de

tour qui commande le secteur de la frontière compris entre

le cours de la Lys et celui de la Scarpe. Lille est le quar-

tier général de la l
re région de corps d'armée; elle pos-

sède la direction du service de l'intendance du I
er corps,

les directions du génie et de l'artillerie, une direction du

service de santé et les bureaux de recrutement du

1
er corps. Indépendamment des services administratifs

communs à tous les chefs-lieux de département, il s'y

trouve une direction et un laboratoire de douanes, une

direction et une manufacture de tabacs, une raffinerie de

salpêtre. Nombreuses sociétés savantes : des architectes du

dép. du Nord, de géographie, géologique, d'horticulture,

industrielle du N. de la France, centrale de médecine du

dép. du Nord, des sciences, de l'agriculture et des arts,

des sciences médicales; commission historique; commis-
sion météorologique; institut agronomique; comité linier

du N. de la France; sociétés musicales. Chambre de com-

merce, d'agriculture ; laboratoire de chimie agricole; sta-

tion agronomique; station d'étalons; conseil régional du
commerce et de l'industrie ; bourse du commerce. Un grand

nombre d'Etats de l'Europe et de l'Amérique ont à Lille des

consuls. Les principaux établissements d'assistance sont,

avec les hôpitaux civils et militaires, un refuge, un asile

départemental d'aliénés, six orphelinats et un bureau de

bienfaisance dont les revenus dépassent 500,000 fr.

Industrie et Commerce. — L'une des plus importantes

des industries de Lille est celle du lin et des étoupes; la

filature compte 31 manufactures avec plus de 200,000
broches et environ 42,000 ouvriers. Le tissage compte
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une centaine de maisons ; il s'y fabrique des toiles, du

linge de table, des tissus damassés, des treillis, des coutils

écrus et rayés, des toiles à matelas, à bâches, à embal-

lages, du velours de lin et du ruban de fil. Le filage

compte 45 manufactures et environ 3,000 ouvriers ; il s'y

fabrique des fils à coudre, à dentelle et des fils pour là

cordonnerie. Les filatures de coton ont environ 750,000

broches et occupent 10,000 ouvriers. Fabriques de tulles,

rideaux, guipures. Filatures et manufactures de (issus de

laine. Imprimeries, huileries, teintureries, blanchisseries,

fabriques de produits chimiques, sucreries, corderies, fa-

briques de métiers, brasseries très importantes, etc. Pour

l'industrie du métal, il faut citer les importants ateliers

de la Compagnie de Fives-Lille où se fabriquent des appa-

reils pour la distillerie et la sucrerie, les machines à va-

peur et notamment des locomotives pour chemins de fer

et tramways, des dragues, des appareils hydrauliques, des

ponts et des charpentes métalliques et du matériel d'artil-

lerie. Le commerce considérable est alimenté par les pro-

duits de l'industrie et par les céréales de la région.

Histoire. — C'est au xi
e siècle seulement que le nom

de Lille (Insida) apparaît dans l'histoire. Tout ce qu'on

a raconté d'antérieur à cette époque n'est que légendes

fabuleuses dépourvues de tout fondement historique. Au

xie siècle, Lille était une bourgade vraisemblablement féo-

dale. Il est probable qu'un château, élevé pour résister

aux Normands fut l'origine de la ville, mais ses progrès

ne datent que du règne du comte de Flandre, Baudouin V

(1030-67) auquel est resté le surnom de Baudouin de Lille.

C'était déjà une ville forte lorsqu'en 1054 elle put résister

à l'empereur Henri III ; l'année suivante le comte y fonda

la collégiale de Saint-Pierre. Dès ce temps, le commerce

y avait pris un certain développement, et la ville était le

siège d'un marché et de foires. Il est certain que l'avène-

ment de Guillaume Cliton au comté de Flandre fut pour

les habitants de Lille l'occasion d'obtenir une charte de

commune : on sait qu'ils se soulevèrent en août 1427 contre

le comte qui assiégea la ville et la condamna à une

amende de 4,400 marcs d'argent, amende énorme qui

prouve quelle prospérité Lille devait avoir acquise. Thierry

d'Alsace, successeur de Guillaume Cliton, confirma la

charte de commune, mais cette confirmation ne s'est pas

conservée plus que la charte primitive. Fidèles cette fois à

leur suzerain, les habitants défendirent leur ville contre le

roi de France et le forcèrent à abandonner le siège de la

ville (mai 4128). Depuis lors, le comte Thierry d'Alsace

et ses successeurs paraissent avoir fait de Lille l'une de

leurs principales résidences. Ce fut au xue siècle que la

ville devint l'une des plus tlorissantes de la Flandre,

grâce à l'industrie de la laine qui y prit un essor extraor-

dinaire. Ce développement fut compromis par la guerre

survenue entre lecomte Ferrand et le roi Philippe-Auguste
;

celui-ci s'empara de Lille en juin 1213, et y laissa son

fils, Louis, avec une nombreuse garnison, qui y soutint

bientôt un siège contre le comte Ferrand ; celui-ci dut se

retirer, mais ne tarda pas à revenir et put entrer dans la

place lorsque l'armée qui l'avait défendue se fut retirée à

l'approche de l'hiver. Le roi de France fit à son tour un

retour offensif, s'empara une seconde fois de Lille et la

traita cette fois avec la dernière rigueur : la ville entière

fut incendiée. Si complète qu'ait été la destruction, les

habitants demeurèrent cependant, car on les voit quelques

années après prendre parti pour le faux comte Baudouin,

garantir le traité de Melun, conclu en 4226 entre le

comte Ferrand et le roi de France, et rétablir en 1229

les fortifications. Bientôt aussi prospère qu'auparavant, la

ville obtenait de nouveaux privilèges municipaux, réédi-

fiait sa halle, établissait de nouvelles foires, élevait des

fontaines, améliorait les voies navigables qui la traver-

saient, et pouvait néanmoins faire face aux exigences

énormes et aux amendes considérables que le co:Ue et le

roi lui imposaient. Malheureusement la guerre vint une

seconde fois ruiner cette prospérité. A la suite des intrigues

de Philippe le Bel, la guerre fut déclarée entre le comte

et le roi, et celui-ci, envahissant la Flandre, vint s'éta-

blir devant Lille le 23 juin 4297, et, après neuf semaines

de siège, contraignit la place à capituler. Plusieurs cam-
pagnes successives achevèrent pendant les années sui-

vantes la conquête de la Flandre. Elle fut conquise, niais

point soumise ; de toutes parts les révoltes éclatèrent,

et le pays ne cessa d'être désolé par les chevauchées des

armées. En août 4302, Lille fut reprise par les Flamands;

les débris de leur armée vaincue s'y réfugièrent après la

bataille de Mons-en-Pevèle (48 août 4304): Philippe le

Bel les y suivit et assiégea de nouveau la ville, qui dut ca-

pituler le 24 sept. Mais la guerre ne cessa pas : en 4344,
Lille fut encore assiégée par les Flamands, cette fois sans

succès. Vingt ans durant, le pays ne cessa d'être ravagé

par la guerre à laquelle s'ajouta en 4346 les horreurs de

la famine, en 4349 celles de la peste. En même temps la

guerre de Cent ans vint ajouter encore aux malheurs du

pays; Flamands, Anglais, Français saccagèrent, pillèrent,

brûlèrent à l'envi, ne laissant aux malheureux habitants

ni trêve ni relâche. En 4369, le mariage du frère de

Charles V, Philippe le Hardi avec l'héritière de Flandre,

détacha de la France la Flandre wallonne et Lille qui

suivirent désormais les destinées de la Flandre et avec

elle passèrent de la maison de Bourgogne à la maison

d'Autriche. Sous les ducs de Bourgogne, Lille fut particu-

lièrement favorisée ; l'industrie et le commerce s'y déve-

loppèrent de nouveau ; les arts y fleurirent, mais jamais

cependant la ville ne retrouva la prospérité qu'elle avait

Eglise Saint-Maurice, à Lille.

connue sous les comtes de Flandre : les impôts étaient

trop accablants ; la situation financière de la ville ne cessa

d'être embarrassée, et plusieurs fois elle dut suspendre le

payement des arrérages de ses emprunts ou, pour parler

crûment, recourir à la faillite. Lors de la guerre de Dévo-

lution, Louis XIV vint en 4667 mettre le siège devant

Lille qui capitula après neuf jours de tranchée ouverte,

mais en obtenant le maintien de ses coutumes, privilèges,

franchises et libertés. Les fortifications furent aussitôt re-

construites par Vauban. Pendant la guerre de la succes-

sion d'Espagne, Lille fut investie par le prince Eugène le

42 août 4708, et défendue par le maréchal de Boufflers

qui, après une héroïque résistance, dut capituler le 23 oct.,
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mais tint longtemps encore dans la citadelle qui ne se

rendit que le 8 déc. Le traité d'Utrecht restitua cinq ans

plus tard la ville à la France. En 1792, le 25 sept., l'ar-

mée autrichienne, forte de 34,000 hommes, vint mettre

le siège devant Lille ; elle la bombarda sans relâche du

29 sept, au

8 oct. Pres-

que dépour-

vue de garni-

son, la ville

fut défendue

par ses habi-

tants et ses

fameux ca-

nonniersavec

tant d'achar-

nement que
l'armée d'in-

vestissement

dut se retirer

vers Tournai.

La Conven-

tion nationale

décréta que
Lille avait
bien mérité de

la patrie, l'ne colonne monumentale érigée en 1848 sur la

grande place rappelle ce fait, le plus glorieux des annales

militaires de la ville.

Hommes célèbres. — Allain de Lille, théologien et

alchimiste du xn e siècle ; Gautier de Lille, poète du

xu e siècle ; Jacquemart Gelie, l'un des auteurs du Roman
du Renart; le P. Gratien , les botanistes Lestiboudois et

Desmazières , le géographe Gosselin , les archéologues

Gailhabaud et de Saulcy, le sculpteur Monoïer, le- peintres

.Vlonnover, Wicar, Ducornet, Motlez et Carolus Duran,

l'architecte Delarue, l'éditeur Panckouke, le chimiste Du-

brunfaut, le général Faidherbe.

Monuments. — Des anciennes fortifications du moyen

âge, il ne subsiste que quelques parties, enveloppées dans

l'enceinte moderne, et

notamment la Noble-

Tour, édifice cylindrique

du xive ou du xve
siècle,

dont il ne subsiste que

le rez-de-chaussée. Des

fortifications du xvue

siècle, trois portes ont

été conservées; ce sont :

la porte de Paris (mon.

hist.), qui date de 1682,

arc de triomphe d'ordre

dorique, terminé par un

trophée surmonté par

une victoire couronnant

le buste de Louis XIV
;

1rs portes de Gand ou

de la Madeleine (161 7)

et celle de Roubaix ou

de Saint - Maurice
(1622). La citadelle de

Vauban est un pentagone irrégulier; elle est séparée de la

ville par une vaste esplanade, des promenades et le canal de la

Moyenne-Deûle. Les édifices religieux sont Notre-Dame de la

Treille, commencée en 1855 sur les plans de deux architectes

anglais, restée longtemps inachevée, et dont les travaux ont

été repris en 189-2. Elle est en style gothique du mm" siècle

On y vient en pèlerinage vénérer une statue de la Vierge

qui en remplace une plus ancienne trouvée dans une treille

au \r siècle, d'après la tradition. — Eglise Suint-Maurice

éditice du xi
e siècle (mon. hist.). — Eglise Sainte-Catherine

des \\ r
, xvi" et xvni p

siècles; elle contient de beaux vi-

traux modernes et surtout un tableau de Kubens repré-

Palais des Beaux-Arts, à Lille.

Palais de la Bourse, à Lille.

sentant le Martyre de sainte Catherine. Sur la tour de cette

église fut établi en 1794 le plus ancien télégraphe aérien,

dont la première dépêche annonça à Paris la reprise de

Condé (l
rr sept.). — Eglise Sainte-Madeleine, édifice à dôme

bâti en 1675 et dont la façade n'a été achevée qu'en 188(1;

il s'y trouve

plusieurs ta-

bleaux des
grands maî-

tres fla-
mands, mais

gâtés par
des restau-
rations. —
Eglise Saint-

Etienne, an-

cienne église

des jésui-
tes, bâtie "en

1696. Chaire

dessinée par

li u d e .
—

Eglise Saint-

André, édi-

fice de 1702
avec clocher

du xixe siècle; nombreux tableaux flamands.— Eglise Saint-

Pierre et Saint-Paul, église paroissiale de l'ancienne com-
mune de Wazemmes, édifice moderne de style roman. —
Eglise Notre-Dame de Consolation, construction moderne.

Eglise Saint-Michel, édifice moderne de style roman. —
Eglise du Sacré-Cœur, édifice moderne de style gothique du

xiv e
siècle. — Synagogue achevée en 1892.

Parmi les édifices civils, le plus intéressant est le palais

de la Bourse (mon. hist.), commencé en 1652 par l'archi-

tecte J. Destrez. Il est formé de quatre corps de logis

encadrant une cour de cloître, au milieu de laquelle

s'élève la statue de Napoléon I
er protecteur de l'industrie,

par Lemaire, fondue en 1854 avec les anciennes machines

de la Monnaie de Lille, qui elle-mêmes avaient été fabri-

quées avec le bronze des

canons pris à Auster-

litz. Le style de l'édi-

fice rappelle la Re-
naissance flamande plus

que le siècle de
Louis XIV. — L'hôtel

de ville a été construit

en 1856 sur l'empla-

cement de l'ancien pa-
lais des comtes de Flan-

dre, dont il n'a été con-

servé que la partie

renfermant l'ancien es-

calier (mon. hist.), re-

montant au xv e
siècle.

— La préfecture est un

palais lourd et somp-
tueux élevé en 1868.
— Le Palais des arts,

élevé de 1888 à 1893
pour recevoir les musées qui sont la grande richesse

artistique de Lille. C'est une construction lourde, disgra-

cieuse et bizarre qui, de l'avis unanime, n'a pas même le

mérite d'être approprié à son obiet. Les collections qu'il

renferme sont d'un intérêt exceptionnel. Il faut signaler

spécialement le musée de tableaux qui renferme des oeuvres

de premier ordre des maîtres anciens et modernes, et le

musée Wicar, ainsi nommé du nom de son donateur, col-

lection d'environ 1,500 dessins de maîtres italiens, où les

plus grands noms sont représentés par des œuvres superbes.

Il renferme en outre la fameuse Tête de jeune fille en cire,

sur laquelle on a tant disserté et qui est probablement
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une œuvre du xvi e
siècle, de l'école de Léonard de Vinci,

peut-être du maitre lui-même. — Palais Rameau, affecté

à des expositions et à des concerts. — Hôpital militaire

établi dans l'ancien collège des jésuites. — Plusieurs des

hôpitaux de Lille renferment des objets d'art flamands des

Porte-forteresse à Lille.

xvie et xvn e siècles. — Maisons anciennes des xvie et xvu e

siècles dans le style de la Renaissance flamande. — Très

beaux édifices universilaires modernes, inaugurés en 1895
et pourvus de tous les perfectionnements modernes de

l'outillage scientifique.— Ràtiments modernes de l'univer-

sité catholique. — Statue du général Négrier par Bru,

élevée en 1849. — Monuments du sénateur Testelin, par

Cordonnier, et du général Faidherbe, par Mercié, élevés

en 4894.
Bibl.: Van Hende, Histoire de Lille de 620 à 180b;

Lille, 1875, 2e éd., in-16. — Louis Dkpret, Li/(e, notes
historiques contemporaines ; Lille, 1867, in-12. — V. De-
larue, Lille, ses hommes célèbres, ses monuments, ses
institutions; Lille, 1847, 2» éd., in-8. — V. Derode, His-
toire de Lille; Lille, 1858, 3 vol. in-8. — H. Verly, Essai
de biographie lilloise contemporaine ; Lille, 1869, in-8. —
Roisin, Franchises, lois et coutumes de la ville de Lille,
publ. par Brun-Lavainne; Lille, 1842, in-4. — Th. Leuri-
dan, (es Châtelains de Lille; Paris, 1873, in-8. — J.

Flammermont, Lille et le Nord au moyen âge; Lille,

1888, in-12.

L1LLEB0NNE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. du Havre, sur le Bolbec; 6,500 hab.

Stat. du chem. de fer de l'Ouest, embranchement de

Rréauté-Reuzeville à Lillebonne. Eglise réformée. Hôpital.

Fabriques de calicots, d'amidon, de chandelles. Filatures

de coton. Moulins. Eglise moderne de style gothique qui

a conservé d'un édifice plus ancien un portail gothique

du xvi e
siècle, un clocher de la même époque (mon. hist.)

et d'anciens vitraux. Les stalles du xvn e siècle proviennent

de l'abbaye du Valasse, et un joli bas-relief en marbre, de

l'égliseparoissialedeSaint-Denis.Ruines(mon.hist.)del'an-

cien château féodal: donjon cylindrique, restes d'une tour

octogonale, remontant au xiu e
siècle. Lillebonne est l'an-

cienne Juliobona, cnpitale des Calètes. On y a trouvéde nom-

breuses antiquités gauloises et romaines; ruines (mon.

hist.) d'un théâtre romain, vestiges de villas, mosaïques,

statues: un grand nombre de ces antiquités ont été trans-

portées au musée archéologique de Rouen. Après les in-

vasions des barbares, Lillebonne tomba dans une décadence

complète dont elle ne se releva que lorsque Guillaume le

Conquérant eut fait bâtir un château, qui appartenait dès

le xme siècle aux seigneurs d'Harcourt.

Concile de Lillebonne. — Concilium Juliobonense,

présidé par l'archevêque de Rouen (1080). Il avait été

assemblé par ordre de Guillaume le Conquérant, qui y as-

sista. On y fit treize canons. I. Confirmation de la trêve

de Dieu. IL La punition de ceux qui épousent des parentes

est laissée à la discrétion de l'évèque. III. Les ecclésias-

tiques coupables d'avoir des femmes chez eux seront privés

de leurs bénéfices. IV et IX. Défense aux laïques de retenir

aucune portion des dîmes, des revenus et des offrandes de

l'Eglise, de donner ou d'ôter des églises aux prêtres, sans

la permission de l'évèque. XII. Les religieux, qui font

desservir par des prêtres les églises dépendant de leurs

monastères, devront présenter à l'évèque des sujets ca-

pables et assurer leur subsistance. E.-IÏ. V.

LILLEMER. Coin, du dép. d'IUe-et-Vilaine, arr. de

Saint-Malo, tant, de Chùteauneuf-en-Bretagne; 421 hab.

LILLERS. Ch.-l. de cant. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Réthune, sur la Nave; 7,609 hab. Stat. du chem.

de fer du Nord, ligne d'Arras à Hazebrouck, avec em-
branchements houillers sur Ferfay et Auchy-au-Rois.

Mines de la concession de Ferfay. Saline. Fabriques de

chaudronnerie, de chaussures, de chandelles, de poteries,

de vinaigre, de moutarde. Rrasseries. Distillerie de bette-

raves; fonderies de fer; corroiries; huilerie; moulins;

tonnellerie. Eglise du xii'- siècle (mon. hist.), ancienne

collégiale. Relie construction romane dont les voûtes seules

ont été remaniées au xvn e
siècle. Christ en bois du

xne
siècle. L'église doit son origine à l'invention des corps

de saints Lugle etLuglien, Irlandais martyrisés, d'après la

légende, dans une forêt voisine, au vne siècle. Dans la

cour de l'ancien couvent de Dominicains, puits artésien

qui fournit de l'eau en abondance et qui passe pour avoir

été le plus ancien creusé au xm e ou au xiv e
siècle.

LILLIEBLAD (Gustaf), orientaliste et hèbraïsant sué-

dois, né à Strengna-sen 1651, mort à Stockholm en 1710.

Il étudia les langues sémitiques à Kiel, Hambourg, Ièna,

Oxford, Paris, Rome, Venise, Francfort, Amsterdam, fut

nommé secrétaire royal et « censor librorum » en 1695,

et, en 1703, bibliothécaire du roi. Il avait été anobli en

1693 (son nom primitif était Peringer). Voici ses prin-

cipaux ouvrages : Duo codices Talmudici Avoda Sacra
et Tarnid (Altdorff, 1680); Epistola de Karraitis Li-

thauniœ ad J. Ludolphum (1691) ; De templo Hercu-

lis gaditano (Holmiae, 1695); Hisloria renom .figyp-

liacarumab initiis cultœ religionis ad annum Hegira'

Muhamedicœ 953 (inachevé, Upsal, 1691); Catalogus

Librorum tum mss. tum impressorum, quibus Heg.

Bibliothecam llolmienscm adauxit J. G. Sparfven-

feldt (Holmiae, 1706). Th. C.

LILLIECRONA (Karl-Vilhelm), historien suédois, né à

Sœdertoen 1794, mort en 1856. Il entra d'abord dans la

carrière militaire qu'il quitta en 1820, pour faire un long

voyage en Amérique. Il revint après plusieurs années, di-

rigea pendant quelque temps le Correspondant de Scanie

(Skânska Correspondenten), puis entra comme rédacteur

au Journal du soir (Aftonbladet). Il a publié en 1850
une importante et minutieuse Biographie du maréchal
comte Johan Christopher Toll, dont il avait été le secré-

taire particulier.

LILLIEHŒŒK (Mans Rryntesson), homme politique

suédois du xvi° siècle (date de naissance incertaine), exé-

cuté à Stockholm le 7 sept. 1529. Issu d'une vieille famille

suédoise, il commença à jnuer un rôle politique vers 1520.

En 1528, il faisait partie du conseil du royaume, et Gus-
tave I

er Vasa avait en lui une grande confiance. En 1529

cependant, séduit peut-être par l'idée d'obtenir lui-même

la couronne, il fut un des chefs principaux de la révolte

en Smâland; découvert, il refusa la grâce que lui offrait le

roi, espérant se justifier des accusations portées contre

lui. Mais sa culpabilité fut nettement établie au Riksdag

de Strengmes, et il fut condamné à mort. Il tenta vaine-

ment de s'enfuir ou de fléchir la rigueur royale.

LILLIEHŒŒK (Anders-Johansson). diplomate et fonc-

tionnaire suédois, né à Riga en 1635, mort à Stockholm

en 1685. Fils d'un officier distingué de Gustave-Adolphe

tué le 23 oct. 1642 à la bataille de Leipsig, il fit ses études

à Upsal, voyagea ensuite à travers l'Europe et à son retour

fut nommé chambellan du roi Charles X Gustave (1657).

Après la mort du roi, il fut envoyé en Scanie comme juge

(1661), puis, en 1664, passa en Ostrogothie comme gou-

verneur. Ambassadeur en Pologne, à deux reprises, c'est

lui qui prépara en 1677 le traité de Dantzig entre Jean

Sobieski et Charles XL
LILLIEHŒŒK (John-Fredrik), officier et écrivain sué-

dois, né à Kamsoe le 19 nov. 1834. H a pris part avec
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distinction, comme officier étranger attaché au 2° régiment

de zouaves, à la guerre contre l'Autriche et aux expédi-

tions contre le Maroc en 1859 et contre les Kabyles en

1860 et en 1804, et a écrit des souvenirs militaires très

intéressants sous le titre : Deux A ns au m ilieu des zouaves,

souvenirs et notes de la campagne d'Italie et des expé-
ditions en Afrique dans les années 1859 et 1860 (en

suédois, 1861 ; 2 e éd., 1862 ; en danois, 1864). Il est éga-

lement l'auteur d'un volume intitulé Deux Esquisses de

voyages (en suédois, 1867), d'une brochure : le Maréchal
Bazaine condamné ou acquitté (en suédois, 1873) et

d'une étude militaire : Combats de nuit (en suédois,

1891).
' Th. C.

LILLIENSTEDT (Johan), homme d'Etat et poète finlan-

dais, né à Bjœrneborg (Finlande) en 1655, mort en 1732.

Après avoir fait rapidement sa carrière dans l'administra-

tion, il fut anobli en 1690 (nom primitif: Paulinus), étant

secrétaire du protocole à la trésorerie. En 1705, il fut

nommé vice-président du tribunal de Wismar et remplit,

les années suivantes, diverses missions diplomatiques que

lui contia Charles XII, dont il fut le compagnon pendant

plusieurs campagnes. Il fut un des principaux négociateurs

du traité deNystad (1721), qu'on lui a amèrement repro-

ché, allant jusqu'à prétendre — à tort d'ailleurs, comme
l'ont prouvé les derniers travaux — qu'il avait été acheté

par l'or de la Russie. En 1727, il fut nommé président du

tribunal de Wismar et y resta jusqu'à sa fin. — Ses

Œuvres poétiques (éditées dans la collect. Hanselli, 1863,

vol. VI) témoignent d'un réel talent poétique et d'une

grande finesse de sentiments ; sa poésie : Plainte sur le

départ d'Iris, est une des meilleures de la période de Stiern-

hielm. Son Autobiogi'aphieaètè imprimée en 1775 à Abo.

LILLIEROOT (Nils, comte), diplomate suédois, né à

Asby en 1635 ou 1636, mort à Stockholm en 1705. Sa

vie est peu connue avant le 16 mars 1669, date de sa no-

mination au poste de secrétaire de l'ambassade suédoise en

France. Il remplit si bien ces fonctions qu'en 1674 il fut

anobli (nom primitif : Eosander). Rappelé à Stockholm

en mars 1675, il fut renvoyé à Paris au printemps, 1676,
et en revint en automne de la même année. Il repartit un

an plus tard pour Paris, en qualité d'envoyé suédois près la

cour de France. Il y resta jusqu'au printemps 1689. Le

9oct. 1691, il fut nommé délégué auprès des Etats-Géné-

raux de Hollande, succédant au comte G. Oxenstierna. Am-
bassadeur au congrès de Kyswik (1697), il resta, après la

conclusion de la paix, à La Haye, et réussit à mènera bien

des négociations importantes avec l'Angleterre et la Hol-

lande. Il se retira en 1703 avec la réputation d'un des

meilleurs diplomates suédois du xvne siècle. Th. C.

LILLJA (Johan-Vilhelm), bibliographe finlandais, né à

Kimito en 1817, mort en 1878. Editeur important, c'est

lui qui a publié presque tous les livres qui ont paru en

Finlande de 1857 à 1872. Il s'est acquis un nom par son

ouvrage intitulé Bibliographia fennica hodierua (1846,
1848 et 1858, 3 vol.). Ses affaires ayant périclité, il se

fit journaliste et prit en 1853 la direction des Nouvelles

d'Abo, qu'il garda jusqu'en 1863, année ou il fut mis en

prison pour un article sur la question polonaise qui avait

déplu au gouvernement russe.

LILLJEBJŒRN (Henrik), écrivain suédois, né à 01-

denstad en 1797, mort à Upsal en 1875. Fils du musi-
cien Knut Knutsson Lilljebjœrn (1765-1838), il se consa-

cra d'abord au métier des armes, fut nommé lieutenant en

1825, capitaine en 1832 et, en 1831, passa commissaire

de régiment. Il se retira en 1861 à Upsal et s'occupa,

pendant les dernières années de sa vie, à éditer ses mé-
moires. La vivacité du style et la simplicité du récit ont

valu de nombreux et très fidèles lecteurs à ses ouvrages :

Souvenirs de jeunesse (1865) ; Suite aux souvenirs de

jeunesse (1867) ; Choses et autres (Ett och annat, 1873);

Souvenirs divers des jours d'autrefois (1874). Th. C.

LILLJEBORG (Wilhelm), zoologiste suédois, né à Hel-

singfors le 6 oct. 1816. Il a étudié à Lund et s'est fait

recevoir docteur en philosophie en 1841. En 1843, il fit

un examen théorique de théologie, mais n'en enseigna pas

moins la zoologie à l'université de Lund de 1844 à 1854.
Appelé à l'université d'Upsal (1854) comme professeur de

zoologie, il a conservé ces fonctions jusqu'à sa retraite en

1882. Il a rempli plusieurs missions dans le N. de la Scan-

dinavie et de la Russie et a consigné ses importantes re-

cherches dans divers articles et ouvrages très appréciés :

Observationes zoologicœ (1844-45) ; Voyage zoologique

dans la Russie septentrionale et en Finmark (en suéd.,

dans Vet. Akad. fôrhandl., 1849); Sur lesCrustacés...

que l'on rencontre en Scanie (en suéd., 1853), etc.

Son œuvre capitale est intitulée la Faune de la Suède et

de la Norvège (en suéd., l
re part., Mammifères, 1874;

V part.. Poissons, 1881-91). Th. C.

LILLJEHORN (Karl-Pontus), officier suédois et conspi-

rateur, né en 1758, date et lieu de la mort inconnus. Il

avait fait rapidement son chemin dans l'armée et à la cour

de Gustave III et était lieutenant-colonel en 1790. Malgré

la bienveillance du roi à son égard, il entra dans la cons-

piration qui avait pour but la mort du monarque ; mais au

dernier moment, pris de remords, il prévint le roi, inu-

tilement d'ailleurs, par une lettre anonyme. Trahi par le

valet qui avait porté la lettre, il fut condamné à mort;

cette peine ayant été commuée en celle de l'exil, il se re-

tira en Allemagne ou il vécut et mourut ignoré sous le

nom de Bergheim. Th. G.

LILLO. Coin, de Belgique, prov. et arr. d'Anvers, sur

l'Escaut; 1,500 hab. Fort de la ligne avancée d'Anvers.

Dès l'invasion normande, il y eut à Lillo un poste fortifié.

Un fort important y fut construit en 1584, et les Espagnols

tentèrent en vain de s'en emparer en 1585 et en 1588. Les

Français le prirent en 1747. Les Hollandais le gardèrent

après la révolution de 1830, et ne le remirent aux Belges

qu'après la signature du traité du 19 avr. 1839.
LILLO (George), auteur dramatique anglais, né en 1693,

mort en 1739. D'abord joaillier dans la boutique de son père,

à Londres, et élevé dans les doctrines puritaines, il donna
à son théâtre un ton moral et parfois prédicant. Sa première

pièce, Silvia, or the Country Burial, ne faisait pas pré-

voir les qualités qu'il déploya dans The London Mer-
chant, ou « l'Histoire de George Barnwell » (1730), ni

dans Fatal Curiosity (1736). Le succès de ces deux pièces,

dont la première reste un modèle du drame bourgeois, s'est

perpétué jusqu'à nos jours, et Thackeray s'en est inspiré

pour écrire son George de Barnwell.

LILLY. Corn, du dép. de l'Eure, arr. des Andelys,cant.

de Lyons-la- Forêt ; 177 hab.

LILLY ou LILY (William), astrologue anglais, né à

Diseworth (Leicestershire) le 1 er mai 1602, mort à

Hersham (Surrey) le 9 juin 1681. Parti de la plus basse

condition, il entreprit à trente ans, après un assez beau

mariage, de refaire son éducation, tourna ses vues vers

l'astrologie, fit des prédictions, publia des almanachs et fut

bientôt le Nostradamus de l'Angleterre. Devenu très riche,

il parvint à exercer, durant les troubles politiques, une

certaine influence. Il a publié, outre un almanach parais-

sant chaque année (1644 à 1681) et intitulé Merlinus
anglicus junior, un nombre considérable d'ouvrages et

de brochures aujourd'hui assez rares : Observations on
the life and death of the king Charles (Londres, 1651),

réimprimées avec l'autobiographie de l'auteur en 1774 ;

Collection of Prophecies (1646); Christian Aslrology

(1647), etc. L. S.

LILONDA. Localité de l'Afrique australe, sur la rive

gauche du haut Zambèze, que choisit, pour y fixer sa ré-

sidence, Santourou, roi des Barotsés. Depuis la mort de

Santourou, Lilonda a été abandonnée et a été détruite par

des inondations du Zambèze.

LILY (William), grammairien anglais, né à Odiham

(Hampshire) vers 1468, mort en 1522. Filleul de Grocyn,

après avoir étudié à Magdalen Collège (Oxford) et visité la

Terre sainte, l'Italie, où il s'imprégna de l'esprit de l'anti-



LILY — LIMA 250

quité, il revint en Angleterre et s'y montra l'un des pre-

miers humanistes de son temps. Colet le choisit pour di-

riger sa fameuse école de Saint-Paul's Churchyard (1512).

Il fut ami d'Erasme, de Linacre et de More. Son principal

titre de gloire est une courte grammaire latine qui a été

pendant plusieurs siècles entre les mains des écoliers;

Shakespeare en cite des paradigmes : Vir sapit, qui

pauca loquitur (Love's Labour's Lost); Diluculo surgere

(Twelfth Night). On a, en outre, de lui quelques poèmes,

épigrammes et traductions en latin. Mais son bagage est

insignifiant en comparaison de l'influence personnelle que,

pendant sa vie, ce grand pédagogue exerça. L.

LILYBÉE. Ville fondée par les Carthaginois à la pointe

occidentale de la Sicile (auj. cap Boeo), distante de 100 kil.

seulement de la côte africaine. Ce devint en 350 leur réduit

central, d'où ils partirent pour la conquête de l'ile ; le

port était excellent et la place imprenable. Les Romains

l'assiégèrent vainement durant la première guerre punique.

Sous leur domination, Lilvbée resta le lieu de passage

vers l'Afrique. Ce fut ensuite le boulevard de la domina-

tion des Vandales aux ve et vi
e siècles. Elle a été rem-

placée par Marsala (Mersa-Ali ou Mars-el-Allah), recons-

truite par les Sarrasins qui s'en emparèrent au ix° siècle.

Le port n'a plus son ancienne valeur depuis que Charles-

Quint l'a fait combler pour empêcher les Turcs et les

Barbaresques de s'y établir (V. Marsala). A.-M. B.

LIMA. I. Zoologie. — Le genre Lima, institué par

Bruguièreen 1792, comprend des Mollusques d'un ovale

allongé à lobes du manteau séparés dans presque toute leur

étendue, un peu plus trands que la coquille, et dont les

bords sont garnis de tentacules annelés; pied vermiforme,

renflé à son extrémité et, en cette partie, muni d'une ven-

touse. Coquille équivalve, ovale allongée, blanche, ornée

de côtes et de stries, souvent écailleuse baillante en arrière
;

pas de charnière ; une fossette cardinale en partie exté-

rieure destinée à recevoir le ligament. Exemple : Lima
s/juamosa Lamarck.

II. Paléontologie. — Le genre Lima date du carbo-

nifère (L. rctifera de l'Amérique du Nord) et du permien

(L. permiana d'Angleterre). Ce type atteint son apogée

dans le jurassique et le crétacé et décroit déjà dans le ter-

tiaire. On compte 230 espèces crétacées contre 40 encore

vivantes. On peut citer Lima gigantea du lias inférieur

d'Allemagne et L. proboscidca de l'oxfordiende Dives.

LIMA. Ville des Etats-Unis (Ohio), sur l'Ottawa River,

à HO kil. S.-O. de Toledo; 8,000 hab.

LIMA. Ville capitale de la République du Pérou (Amé-

rique du Sud), sur les deux rives du Rimac, à 9 kil. du

port de Callao. Position: 42° 3' 5" lat. S.; 79° 22' 42"

long. 0.; 150 m. d'alt. Fondée en -1535 par le conquérant

Er. Pizzaro, Lima, grâce à son admirable position à l'issue

d'une vallée et à une faible distance de l'Océan, s'étendit

rapidement et prit rang parmi les plus belles cités du

Nouveau-Monde. Le nom de Lima (en espagnol lima
signifie lime) serait, d'après certains historiens, une

corruption du mot Rimac, en langue inca : parleur. La

véritable étymologie du nom ne parait pas encore, à l'heure

présente, être bien élucidée. Lima subit plusieurs secousses

de tremblements de terre, dont quelques-unes ont été fort

désastreuses, notamment celles de 1746 et de 1828. Dans

sa forme actuelle, la ville occupe une superficie d'un peu

plus de 10 kil. q. (3 kil. 1/2 sur 3 kil.). La population

atteint actuellement le chiffre de 102,000 hab. L'afflux

de la population ne date d'ailleurs que de la seconde moitié

de ce siècle. Les divers recensements effectués ont fourni:

en 1597, 14,202 hab. ; en 1790, 30,580 (dont près de

10,000 esclaves); en 1820, 64,000 (8,600 esclaves);

en 1836, 55,600 (5,800 esclaves); en 1876, 100,156.

Lors de la dernière guerre avec le Chili, de nombreux

paysans se sont réfugiés dans la capitale; un certain

nombre d'entre eux s'y sont fixés et ont augmenté d'au-

tant le chiffre des habitants. Au point de vue des races,

la population se partage en 43,000 blancs, 20,000 Indiens,

23,000 métis, 10,000 nègres et 6,000 Chinois. Les Euro-

péens y sont au nombre d'environ 5,000, dont 2,400 Ita-

liens, 1 ,000 Français, 540 Espagnols et un millier d'autres

nationalités.

Bien que jouissant d'un climat très tempéré (13° en

hiver, 28° en été), la ville de Lima laisse fort à désirer

au point de vue de la salubrité générale. Des miasmes

pernicieux se dégagent souvent de la terre. En outre, du-

rant la saisou d'hiver particulièrement, la ville est plongée

durant de longues semaines dans une obscurité relative

qui agit fortement sur la santé des habitants. Les maladies

les plus fréquentes sont la fièvre et la dysenterie. Aussi la

mortalité dépasse-t-elle sensiblement la natalité, et l'immi-

gration seule comble les vides qui se font dans la population.

Les édifices les plus remarquables sont tous d'ordre

religieux. La cathédrale, dont la construction remonte à la

naissance même de la ville, détruite en 1746 par un trem-

blement de terre et reconstruite au commencement de ce

siècle (1782-1805), est encore, à l'heure actuelle, le mo-

nument le plus remarquable de la cité. Les autres bâti-

ments les plus importants sont les églises du Saint-Esprit,

Saint-André, la Charité. La ville compte également un

grand nombre d'églises paroissiales, plusieurs couvents,

une pagode chinoise. Les autres édifices remarquables sont :

le palais du gouvernement (siège du Sénat et de la Chambre
des députés) et l'université (San Marcos), dont la fonda-

tion remonte à l'année 1551 et qui occupe un ancien cou-

vent de jésuites, désaffecté en 1770. L'aspect général de

la ville est assez séduisant: rues bien alignées et nom-
breuses places publiques. Parmi ces dernières, les plus

importantes sont : la Plaza de Armas, au centre de la ville

et ou ont lieu les diverses manifestations de la vie civile

et religieuse du pays, réjouissances populaires, proces-

sions, etc.

La place du Deux-Mai est ornée de la colonne du Deux-Mai,

superbe monument érigé en commémoration de la bataille

de Callao du 2 mai 1866, bataille qui décida définitivement

Colonne du Deux-Mai.

de la victoire des Péruviens et consacra l'indépendance de

la République. Ce monument, l'un des plus beaux du

Pérou, fondu en France, fut inauguré en 1872. Trois

ponts sur le Rimac assurent les communications entre les

deux rives du fleuve. La ville est desservie, en outre, par
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six lignes de chemins oe fer, dont une seulement de

grande communication ; les cinq autres relient la capi-

tale aux diverses localités environnantes, notamment Callao.

Lima jouit d'ailleurs de tous les conforts des cités mo-
dernes: tramways, éclairage électrique, établissements de

bienfaisance. La vie industrielle, par contre, y est peu

développée. Quelques usines seulement fabriquent les objets

de première nécessité, particulièrement des boissons, bière

et liqueurs. Le commerce est également presque tout en-

tier entre les mains des étrangers, surtout des Allemands.

Le département, baigné par le Pacifique, sur uneétendue

d'environ 400 kil., a une superficie d'environ 35 kil. q. et

compte près de "250,000 bab. Il est divisé en six provinces :

Chancay , Ganta , Caiieta , Huarochiri , Lima , Yanyos,

riches en divers produits minéraux. — Le district de Lima

a 1-22,000 hab. P. Lemosof.

Bois de Lima. — Variété de bois rouge, de l'espèce pro-

duite par les Cœsalpinia sappan. D'après Bischoff, le

bois de Lima proviendrait du Cœsalpinia echinata Will.,

et Cœsalpinia sepiara Hobx., Légumineuses. C'est un bois

dur, pesant, compact, susceptible de prendre un beau poli.

On l'emploie aujourd'hui surtout, à l'état d'extrait, à 20°

et à 30° pour la teinture sur écheveaux, et pour l'impres-

sion sur coton de certaines couleurs chromées. On s'en

sert aussi pour produire diverses nuances mode et grise,

en traitant l'extrait par le soufre et un alcali. Les cou-

leurs ainsi obtenues se teignent sans mordant et résistent

plus à la lumière et au savon que celles que l'on obtient

en teignant directement avec le bois et des mordants de

fer ou de chrome. Le principe colorant est le même que

celui des bois de Brésil. L. K.
Bibl. : E.-W. Middendorff, Perl*. T. I. Lima ; Berlin,

1894, in-8.

LIMA (Joào Brito de) (V. Brito).

LIMA (Luiz -Antonio d'Abreu e), vicomte, puis comte de

Carreira, diplomate et érudit portugais, né à Viana le

18 oct. 1785, mort à Lisbonne le 18 févr. 1871. Chargé

d'affaires à Saint-Pétersbourg, puis ministre plénipoten-

tiaire à La Haye (1824-30), il représenta son gouverne-

ment, à Paris, de 1839 à 1847. Il reçut le titre comte de

de Carreira en 1862. On lui doit, entre autres, un impor-

tant Memoria sobre as Colonias de Portugal situadas

na costa occidental d'Africa (Paris, 1839, in-8), l'édi-

tion de la précieuse Chronique d'Azurara, et en partie

celle du Cancioneiro du roi Denis (V. ces noms). Sa
Correspondia officiai com oduquede Palmella, 1828-
1838 (Lisbonne, 1870, gr. in-8), supprimée d'abord par

ordre du gouvernement, fut réimprimée en 1874. G. P-i.

LIMA (José-Ignacio d'ABREU e), historien brésilien, né

à Becife le 6 avr. 1795, mort à Pernambuco le 8 mars
1869. Capitaine d'artillerie, il fut. compromis dans l'in-

surrection de 1817 ; il passa dans le Venezuela et servit

sous Bolivar en qualité de général jusqu'en 1830. Il publia:

Bosqucjo historico, politico e litterario do Brazil (Rio

de Janeiro, 1835, in-4); Compendio da historia do
Bruùl (Rio, 1843, 2 vol. in-8); Defesa da Historia do
Brazil (Pernambuco, 1844) ; O Socialismo(Rec\ïe, 1855,
gr. in-8), etc. G. P-i.

LIMA e Silva (Francisco de), baron de Barra Grande,

général brésilien, né à Rio de Janeiro le 5 juil. 1785,
mort à Rio de Janeiro le 2 déc. 1853, fils d'un général

portugais et père du duc de Caxias (V. ce nom). Com-
mandant en chef, en 1824, des troupes impériales à Per-

nambuco, il s'empara de la ville de Recife (12-17 sept.)

et réussit à rétablir l'autorité du gouvernement de Rio de
Janeiro dans les provinces de Pernambuco, Parahyba, Rio

Grande do Norte et Cearâ. Il fut un des membres des deux
premiers triumvirats chargés de la régence de l'empire

brésilien (7 avr. 1831 au "12 oct. 1833) pendant la mino-
rité de l'empereur D. Pedro IL II siégea au Sénat de l'em-

pire depuis 1836 jusqu'à sa mort.

LIMA e Silva (José-Joaquim de), vicomte de Mage,
général brésilien, né à Rio de Janeiro le 26 juil. 1787,

mort à Rio de Janeiro le 24 août 1855, frère du précé-

dent. Pendant la guerre de l'indépendance, il a commandé
l'armée brésilienne qui assiégeait la ville de Bahia, occupée

par l'armée portugaise du général Madeira. Le 2 juil. 1823
il fit son entrée dans cette ville que les Portugais avaient

évacuée pendant la nuit, s'embarquant pour l'Europe.

LIMA e Silva (Luiz-Alves de) (V. Caxias [Duc de]).

LIMACE. I. Zoologie. — Genre de Mollusques Gasté-

ropodes Pulmonés établi par Linné en 1757, animal nu,

allongé, terminé en arrière en pointe triangulaire, muni
d'une cuirasse (manteau) placée à la partie antérieure du
corps, ordinairement ornée de rides concentriques. Orifice

respiratoire situé au bord droit de la cuirasse; le génital

en arrière et à la base du grand tentacule droit. Une
coquille de forme oblongue, plus ou moins mince, cachée

sous la partie postérieure de la cuirasse au-dessus de

l'orifice respiratoire. Exemple : L. cinereus Muller.

IL Paléontologie. — La petite coquille scutiforme, ca-

chée dans le corps de l'animal, qui seule peut déceler les

Limaces à l'état fossile, se trouve rarement conservée dans

les couches géologiques. On en a signalé à partir du plio-

cène. E. Trt.

Ll MACHE. Petit département du Chili, prov. de Valpa-

raiso, bordé au N.-O. par le dép. de Quillota, au S.-E.

par celui de Casablanca, et à l'E. par les provinces d'Acon-

cagua et de Santiago. Ses 17,000 bab. se répartissent sur

une surface de 936 kil. q. arrosée par le rio Limache,

affluent du rio d'Aconcagua. Le chef-lieu est Limache Alto,

petite ville de 6,400 hab. située près du rio du même
nom, à 27 kil. E. de Valparaiso, et possédant une fonderie

de canons du gouvernement.

LIMAÇON.!. Zoologie (V. Escargot et Hélix).

IL Anatomie (V. Oreille).

III. Construction .— Spirale partant des coussinets, tracée

jusqu'à la clef, et suivant laquelle on édifie des voûtes sphé-
riques, rondes ou ovales, surhaussées ou surbaissées. On
appelle un escalier en limaçon, un escalier sur un plan

circulaire et à rampe hélicoïdale (V. Escalier, Vis Saint-

Gilles, Voûte). Ch. L.

IV. Mathématiques. — Limaçon de Pascal. C'est une

variété de la conchoïde du cercle (V. Conchoïde).

LIMAGNE. Pays de France, bassin fertile correspon-

dant à la partie élargie de la vallée de l'Allier, dans le dép.

du Puy-de-Dôme. La Limagne d'Auvergne se continue au

N. par les plaines du Bourbonnais, ou Limagne bourbon-

naise. Elle s'étend du S. au N. sur une longueur d'en-

viron 60 kil., de Saint-Germain-Lembron à la butte de

Montpensier, près d'Aigueperse. Sa largeur est variable
;

elle est limitée par les monts du Forez, à l'E., et la chaîne

des puys d'Auvergne à l'O. Ce n'est pas à proprement

parler une plaine, c'est un pays légèrement ondulé com-
prenant çà et là quelques massifs isolés de collines plus

hautes qui sont généralement de formation volcanique. La

Limagne est traversée dans sa longueur par l'Allier et

arrosée de nombreux cours d'eau, affluents de l'Allier. Le
climat est variable à cause de la proximité des montagnes.

Les cultures sont très diverses : on y voit des céréales, des

prairies artificielles, des jardins potagers très riches, des

vignobles estimes. Sidoine Apollinaire disait delà Limagne

qu'elle est « une mer de verdure où l'on voit onduler les

moissons comme les Ilots, sans péril du naufrage ». La
Limagne doit sa fertilité aux conditions géologiques qui lui

sont particulières (V. Puy-de-Dôme).

LlMALONGES. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Melle. cant. de Sauzé-Vaussais ; 1,524 hab.

LIMAN. Nom donné aux estuaires des fleuves russes

tributaires de la mer Noire.

LIMAN (Ludwig-Theodor), architecte allemand, né à

Berlin le 18 nov. 1788, mort à Alexandrie (Egypte) le

11 déc. 1820. Il vint en 1811, comme pensionnaire de

l'Etat prussien, à Paris, ou il se perfectionna sousPercier;

de 1814 à 1819, il séjourna en Italie, puis, rentré à Ber-

lin, il fut nommé professeur à l'Académie, et, l'année sui-
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vante, il accompagna le général baron de Minutoli dans sa

mission en Egypte et en Cyrénaïque. Il y succomba à la

fatigue au bout de quelques mois; mais ses notes et ses

dessins de ruines et de monuments ont été reproduits

dans la relation du Voyage de Minutoli, publiée par le

docteur Tœlken (Berlin, 1824, in-4).

LIMANDE. I. Zoologie. — Nom vulgaire du Pleuro-

nectes Limanda L. (V. Pleuronectes).

II. Pèche. — Ce poisson, surtout abondant dans la mer
du Nord et dans la Mancbe, se prend à la ligne de fond,

au libouret et au chalut. La ponte a lieu du mois de fé-

vrier à fin avril; la nourriture se compose principalement

de petits crustacés, de mollusques et d'arénicoles.

III. Art culinaire. — Ce poisson a la chair blanche,

délicate, un peu glutineuse. On le mange frit ou au gratin

comme la sole (V. ce mot).

V. Architecture. — Règle de bois [date dont se servent

les charpentiers et les menuisiers et aussi pièce de bois

mince et étroite employée dans les ouvrages de charpente

et de menuiserie pour renforcer une pièce de bois afin sou-

vent de la faire affleurer avec une autre pièce.

LIMANDELLE (Pèche). Cette espèce de Pleuronectes
(V. ce mot), qui habite principalement la mer du Nord et

la Manche, pond dans cette dernière mer, d'après Canu,

depuis le milieu de mars jusque vers la fin de juin. La pèche

se fait, comme celle de ses congénères, au chalut et aux
cordes.

LIMANOWSKI (Boleslas), écrivain polonais, né en Livo-

nie en 1835. Emigré politique, il s'est réfugié à Zurich.

Voici la liste de ses principaux ouvrages : la Question ou-

vrière, Thomas Morus et Thomas Campanella et leurs

systèmes sociaux; la Nationalité polonaise en Silésic ;

la Sociologie d'Auguste Comte; Histoire de la révolu-

lion polonaise en 1S63 ; Histoire du mouvement social

dans la seconde moitié du xvme siècle, etc.

LIMANS. Corn, du dép. des liasses-Alpes, arr. et cant.

de Forcalquier; 408 hab.

LIMANTON. Coin, du dép. de la Nièvre, arr. de Châ-
teau-Chinon, cant. de Châtillon-en-Bazois ; 1,199 hab.

LIMAS. Com. du dép. du Rhône, arr. et cant. de Ville-

francbe-sur-Saone ; 628 hab.

LIMAY. Ch.-l. de cant. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Mantes, sur la rive droite delà Seine, en face de Mantes;

1,509 hab. Stat. du ch. de fer de l'Ouest, ligne de Paris

à Mantes par Argenteuil. Port sur la Seine. Commerce de

fruits et de vannerie. Eglise (mon. hist.) duxi e siècle, très

souvent remaniée. Tour carrée du xn c
' siècle, surmontée d'une

flèche du xni p
. Fonts baptismaux sculptés du xni e

siècle.

Nombreux débris provenant d'un couvent decélestins, fondé

par Charles V sur le coteau qui domine la ville. Pierres tom-

bales. Ermitage de Saint-Sauveur creusé dans le roc.

LIMAYRAC (Paulin), littérateur français, né à Caussade

(Tarn-et-Garonne) le 26 févr. 1817, mort à Cahors en

1868. 11 fit ses débuts littéraires dans la Revue de Paris

et, de 1843 à 1845, fut un des principaux collaborateurs

de la Revue des Deux Mondes. Il signa ensuite le feuille-

ton littéraire de la Presse, passa en 1856 au Constitu-

tionnel, collabora à la Patrie, au Pays, et en 1861 devint

rédacteur en chef du Constitutionnel. Il y rendit les plus

grands services au gouvernement et fut criblé d'épigrammes

par les journaux de l'opposition. En 1868, il était nommé
préfet du Lot. Citons de lui : De la Politique (Paris,

1840, in-8); VOmbre d'Eric (1845, in-8) ; De l'Amour,

avec une étude sur Stendhal (1853, in-12) ; Coups de

plume sincères (1 853, in-12), recueil de ses articles de

la Presse ; la Comédie en Espagne ou les Pronuncia-
mientos (1854, in-12), pièce reçue au Théâtre-Français,

mais non représentée.

Son cousin germain, Léopold-Pierre Limayrac, né en

1819, mort en 1887, fut représentant du Lot à l'Assem-

blée nationale de 1871, ou il siégea au centre droit.

LIMBACH. Ville d'Allemagne, royaume de Saxe, district

de Zwickau ; 11,000 hab. Bonneterie, bas, gants, etc.

LIMBE. I. Botanique (V. Corolle, t. XII, p. 1018, et

Feuille, t. XVII, p. 377).

II. Astronomie. — Bord extérieur du soleil, de la lune

et des planètes. Ce mot désigne aussi le bord extérieur

et gradué de quelques instruments de mesure, tels que le

cercle méridien, le cercle mural, le quart de cercle, le

sextant, le théodolite, etc.

LIMBES. Dans le latin classique, le mot limbus dé-
signe le bord ou la bordured'un vêtement. Les théologiens

catholiques s'en servent aujourd'hui pour désigner les lieux

assignés, suivant eux, à ceux qui sont exclus du ciel sans

être condamnés aux tourments de l'enfer. Ils distinguent

le limbus Patrum et le limbus infantium. Dans le pre-

mier se trouvaient les justes morts avant Jésus-Christ. Il

est vide depuis longtemps, parce que Jésus-Christ selon les

uns, ses apôtres selon d'autres, descendant aux enfers, en
ont retiré les justes. Le second contient les enfants morts
sans avoir reçu le baptême. Peut-être les vers de Virgile

ont-ils contribué à l'indication du lieu. Ce poète place les

âmes des enfants à l'entrée des enfers {En., VI, 426-430) :

Continuo auditfr voces, vagitus et ingens,
Inf'antumque anima; llentes in limine primo,
Quos dulcis vitee exsortes et ab ubere raptos
Abstulit atra (lies et funere mersit aeerbo.

Quoi qu'il en soit, le mot limbes ne se lit ni dans l'Ecri-

ture sainte, ni dans les ouvrages des anciens pères, ni

même dans les Livres des Sentences de P. Lombard ; mais

on le trouve chez quelques-uns de ses commentateurs. Il

semble qu'il a été définitivement introduit dans la théolo-

gie, par l'usage qu'en fit Thomas d'Aquin. Anciennement

on ne connaissait que les enfers. Plusieurs théologiens en-

seignent que dans les limbes les enfants n'endurent aucune

des peines de la damnation. Cette doctrine est inconciliable

avec celle de saint Augustin. Pour les développements né-
cessaires, V. Baptême, t. V, pp. 309-10. E.-H. Vollet.

LIMBORCH (Philippe Van), théologien hollandais, né à

Amsterdam en 1633, mort à Amsterdam en 1712 II fut

appelé à une chaire de théologie du séminaire des Remons-
trants, à Amsterdam. C'était un homme d'une vaste éru-

dition, possédant des connaissances générales très étendues.

Dans tous ses écrits, il se montra le défenseur convaincu de

la liberté religieuse ; aussi Locke, alors réfugié à Amster-

dam, lui dédia-t-il son Epistola de Tolerantia. Le prin-

cipal ouvrage de Limborch est VHistoria Inijuisitionis

(Amsterdam, 1692, in-fol.), collection de sentences ren-

dues par les inquisiteurs de Toulouse, précédée d'une sa-

vante étude sur l'origine et la jurisprudence du tribunal

de l'Inquisition. E. H.

Ribi.. : Leclerc, Oratio funebris in obilum Ph. Lim-
borch; Amsterdam, 1712, in—1. ; trad. anglaise; Londres,
1713, in-8. — A. Cottenburgh, Bibliolheca Scriplorum
Remonstrantium ; Amsterdam, 1728, in 8. — Paqioi, Mé-
moires pour servir à l'histoire litt. des XVII prov. des
Pays-Bas; Louvain, 1765-70, 3 vol. in-fol.

LIMBORCH ou LIMBORG (llendrich Van), peintre hol-

landais, né à La Haye en 1680, mort en 1758. Elève, et

presque l'émule, sauf pour le coloris, d'Adrien Van der

Werif, cet artiste a laissé des scènes d'histoire, des pay-

sages et des tableaux de genre, parmi lesquels nous cite-

rons : les Plaisirs de l'âge d'or; Repos de la Sainte

Famille (tous deux au Louvre); l'Amour et Psyché
(musée d'Amsterdam); Vénus et l'Amour (Dresde); les

Sept Œuvres de miséricorde, et une estampe au burin:

Hercule jetant Lycas à la mer, avec cette inscription :

« H. v. Limborch inv. et fec. 1706 ». Il y a de lui, dans
/'Athenœum illustre d'Amsterdam, des lettres sur l'es-

thétique. J. Gourdault.

Ll M BOURG. Géographie. — Nom d'une province de

Belgique et d'une province du royaume des Pays-Ras.

l
u Limbourg iselge. — Province de Belgique, limitée

au N. et à l'E. par le royaume des Pays-Bas, au S. par

la prov. de Liège, à PO. par les prov. d'Anvers et de

Brabant. Sa longueur est d'environ 90 kil. du N. au S.,

et sa largeur de 65, de l'E. à PO. Sa superficie est de
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2,412 kil. q. ; sa population de 227,000 hab., soit 93 hab.

par kil. q.

Le sol du Limbourg est en général plat ; il est légère-

ment ondulé vers le S. et l'E. La vallée de la Meuse est

fertile et présente de beaux pâturages. La Campine lim-

bourgeoise, située dans le N. de la province, se compose

de bruyères, de landes et de marais; on a fait des etforts

opiniâtres et parfois heureux pour la fertiliser. Les terres

labourées occupent 179,000 bect., les bois 39,000.

Le Limbourg produit des céréales, du colza, du lin, du

chanvre, du houblon, du tabac, de la garance, des bette-

raves. L'élève du bétail y est pratiqué en grand (1 10,000

bœufs, 15,000 chevaux, 30,000 moutons, 70,000 porcs).

Il y a des mines de fer, des carrières de pierres à chaux,

"de pierres à bâtir et de grès. Les principales industries

sont la brasserie, la distillerie, les fabriques de tabac, de

sucre, de chicorée, les tanneries, poteries, briqueteries, le

tressage de la paille, etc. Le Limbourg est arrosé par la

Meuse, qui lui sert de limite vers TE., à l'exception du

rayou stratégique qui entoure la partie 0. de la ville de

Maastricht; par le Demer, le Dommel, le Geer, la Herck,

la Grande-Geeteetla Velpe. Les principaux canaux sont ceux

de Liège à Maaslricht, de Maastricht à Bois-le-Duc, de

Turnhout à Hasselt, et le canal de jonction de l'Escaut à la

Meuse. Tous sont à petite section. La province est traversée

par les lignes de chemin de fer d'Anvers à Gladbach, de

Louvain à Maastricht par Diest, de Liège à Utrecht par

Tongres et Hasselt, de Landen à Maeseyk par Saint-Trond

et Hasselt ; de Saint-Trond à Tongres, et par plusieurs lignes

de chemins de fer vicinaux.

Le Limbourg est divisé en trois arrondissements admi-
nistratifs : Hasselt, Tongres et Maeseyk ; en deux arron-

dissements judiciaires : Hasselt et Tongres. La cour d'as-

sises siège à Tongres. La province compte 13 cantons et

206 communes dont 4 villes, Hasselt, Tongres, Maeseyk

et Saint-Trond. Elle est du ressort de la cour d'appel de

Liège, et forme avec la province de Liège le diocèse de Liège.

2° Limbourg hollandais. — La province néerlandaise

de Limbourg a 2,204 kil. q. et 265,040 hab. Elle forme

une bande le long de la Meuse dont elle n'occupe que la

rive droite au S. et au N., deux rives dans la partie cen-
trale. Le sol est plat, fertile au S., coupé de landes et

de bruyères au N. Les champs occupent 41 °/ , les prai-

ries 11 °
, les bois 13 °/ . Les principaux produits sont

les céréales, les pommes de terre, le lin, le trèfle, le bé-

tail. On exploite la houille à Kerkrade. Le chef-lieu est

Maastricht. La province se divise en deux arrondissements :

Maastricht et Roermond. La population est en grande ma-
jorité catholique (98 °/ ).

Histoire. — La province de Limbourg ne représente

plus guère l'ancien duché de ce nom. Celui-ci tirait son

nom de la petite ville de Limbourg, sur la Vesdre; il s'éten-

dait entre la Meuse et le Rhin. Les comtes, plus tard ducs

de Limbourg, possédaient à titre particulier les pays dits

d'outre-Meuse, c.-à-d. les seigneuries de Dalhem,de Mont-

joie, de Fauquemont et de Rolduc; le Limbourg compre-
nait une partie du Limbourg hollandais d'aujourd'hui, une
partie de la province de Liège et quelques territoires de-

puis annexés à l'Allemagne. Ce n'est qu'au xie siècle que
le Limbourg commença à avoir des souverains particuliers.

Le premier comte fut Waleran, mort en 1082 ; Wale-
ran H, mort en 1139, fut le premier duc, le dernier fut

Waleran IV, mort en 1280, qui n'avait pas de descendance

mâle, et qui laissa le duché à sa fille Ermengarde, épouse

de Renaud deGueldre. Ermengarde n'ayant point d'enfants,

sa succession revint en 1282 au comte Adolphe de Bergh,

son plus proche parent, mais elle lui fut disputée par Re-
naud. Adolphe, se sentant trop faible, vendit ses droits au
duc de Brabant, et celui-ci soutint la lutte avec tant de vi-

gueur que le Gueldrois céda à son tour ses prétentions au
comte Henri IV de Luxembourg (1288). Ce comte, s'unis-

sant a l'archevêque de Cologne, aux comtes de Gueldre,

de Clèves et de Juliers, marcha contre le Brabançon qui

assiégait Wœringen. La bataille eut lieu le 5 juin 1288;
Jean I

er remporta la victoire, et depuis lors le Limbourg sui-

vit les destinées du duché de Rrabant, sans cependant se

confondre avec lui. En 1530 on y ajouta la ville liégeoise

de Maastricht. La paix de Westphalie divisa le Limbourg
entre les Provinces-Unies et l'Espagne, les premières re-
çurent les anciennes seigneuries de lialhem et Fauquemont
(Faltenberg) avec la forte place de Maastricht. Lors de la

réunion de la Belgique à la France en 1794, le Limbourg
fut divisé en deux parties dont l'une (Limbourg et Dalhem)
fut annexée au dép. de l'Ourthe; l'autre forma le dép. de
la Meuse-Inférieure avec Maastricht pour chef-lieu. En
1815, le roi Guillaume reconstitua l'ancien Limbourg au-
quel il joignit une partie de la Gueldre et l'ancien comté
de Looz. La ville de Limbourg restait dans la province de
Liège. La révolution de 1830 enleva aux Pays-Bas toute

la province, sauf Maastrich, mais on finit par la partager,

et le traité de 1839 abandonna à la Hollande Maastricht,

Roermond, Sittard et Venlo. En compensation de la partie

du Luxembourg enlevée à la Confédération germanique, on
rattacha à celle-ci le Limbourg hollandais. Cette situation

prit fin en 1866. Les armoiries du Limbourg sont : d'ar-
gent au lion de gueules armé et couronné d'or, lam-
passé d'azur. E. H.

Biisl. : Limbourg delge. — P.-S. Eknsï, Histoire du
Limbourg; Lioge, 1837-52, 7 vol. in-8.

LIMBOURG (Ville de Belgique) (V. Dolhain-Limbourg).
L1MBRASSAC. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. de Pa-

miers, cant. de Mirepoix ; 276 hab.

LIMBURG-an-oer-Lahn. Ville de Prusse, district de
Wïesbaden, sur la rive g. de la Latin; 6,000 hab. Evèché
catholique. Belle cathédrale (Saint-Georges) bâtie sur un
promontoire rocheux dans le style de transition du
xin c

siècle; elle a sept tours. Importante au moyen âge,
cette ville possède une intéressante chronique (Fasti lim-
burgenses), écrite en allemand après 140:2 par le notaire
impérial Tcleraann Elhen de Wolfhagen, et embrassant
l'époque de 1336 à 1398. Elle décrit" la civilisation, les

personnalités du temps, les costumes, cite des chan-
sons, etc. Elle a été éditée en 1617 par J.-F. Faust et

insérée dans les Monumcnta Germaniœ (Cf. Wyss, Die
Limburger Chronik; Marbourg, 1875). A.-M. li.

LIMBURGITE (Géol.). Roche éruptive basique, dé-
pourvue d'éléments blancs de nature feldspathique, essen-
tiellement constituée par de grands cristaux de magnétite,
d'augite et iVoliuitie, cimentés par une matière vitreuse

brune, inattaquable aux acides (tachylite) ou se présen-
tent nombreux des microlithes d'augite et de fer oxy-
dulé, c.-à-d. par les éléments caractéristiques des basaltes

dont elle représente le dernier terme (V. Rasalte).
LIME (Techn.). Outil d'acier, de formes très diverses,

portant sur son pourtour des entailles, entre-croisées ou non,
à l'aide desquelles on aplanit, on creuse, ou l'on coupe les

métaux ou le bois. Suivant leur forme, les limes portent
des noms différents, carrelets, tiers-points, etc. L'acier

qui sert à la confection des limes est de quatre qualités :

corroyé ordinaire ; corroyé première qualité; fondu; fondu
qualité supérieure. De plus, depuis quelques années on em-
ploie les aciers chromés, au tungstène, etc. Chacune de ces
qualités est indiquée par une marque imprimée par le fa-
bricant sur la partie lisse de la lime voisine de la soie,

c.-à-d. de la queue qui sert à maintenir une lime dans
son manche. Le prix des limes varie en raison de la qua-
lité de l'acier employé. Le morceau d'acier destiné à faire

une lime reçoit d'abord à la forge la forme qu'il doit con-
server ; il est ensuite passé à la meule ou limé afin que
toute sa surface soit exempte d'aspérités. Dans cet état, il

est mis entre les mains d'un tailleur de limes ; celui-ci pra-

tique des entailles régulières sur les côtés ou la surface de
l'acier, au moyen d'un marteau spécial et d'un court ciseau

dont la lame à double biseau est plus ou moins large. La
taille peut être très grosse, grosse, bâtarde, demi-douce,
douce, très douce ; elle est dite simple lorsque les entailles
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ne sont pas entre-croisées, et double dans le cas contraire.

Le prix des limes augmente, à longueur et à poids égaux,

avec la finesse de la taille. Les limes plates rectangulaires

ont généralement un de leurs petits côtés non taillé; ce coté

lisse porte le nom de blanc de la lime. Lorsque la taille

est achevée, il ne reste plus qu'à tremper la lime ; chaque

fabricant a pour ainsi dire un procédé particulier pour cette

opération. Les limes sont classifiées par rapport à leurs

dimensions ou à leurs formes. La nature et la qualité de

l'acier sont constatées par l'examen du grain de la cassure

de quelques-unes des limes. Les limes usées après quelque

temps de service sont retaillées comme les limes neuves; on

emploie aussi pour le ravivage des limes les machines à

jet de sable et l'électricité. M. Landrin se sert de piles ex-

térieures Bunsen, et fait agir l'électricité en plaçant alter-

nativement les limes au pôle positif et au pôle négatif. La

durée de l'opération est de quatre heures au minimum.

M. Brochocki se sert aussi des piles Bunsen, mais il main-

tient toujours les limes au pôle positif; la durée de l'opé-

ration est de vingt minutes au minimum. Enfin M. Per-

sonne rejette les piles extérieures et organise sa pile dans

le bain même à l'aide du charbon et du métal de la lime
;

la durée de l'opération est de dix minutes en moyenne; le

bain est composé en volume de : eau, 100 parties; acide

azotique, 6 à 8 parties ; acide sulfurique, 3 à 4 parties,

suivant la grosseur des limes. L'oxygène de l'eau décom-

posée se porte sur la taille de la lime, tandis que l'hydro-

gène naissant se fixe à l'état de bulles sur les dents de la

lime et les protège contre l'attaque de l'eau acidulée qui

creuse librement'la taille. Ce dernier procédé a pris une

grande extension. L. K.

LIMÉ. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,

cant. de Braisne ; 284 hab.

LIMEIL-Brkvannes. Corn, du dép. de Seine-et-Oise,

arr. deCorbeii, cant. de Boissy-Saint-Léger ; 1,458 hab.

L1MEND0US. Corn, du dép. des liasses-Pyrénées, arr.

de Pau, cant. de Pontacq : 319 hab.

LIMENITIS (Entorn). Genre d'Insectes Lépidoptères.

Hhopalocères, famille des Nymphalidés, fondé par Eabri-

cius pour des Papillons voisins des Nymphale?, mais à ailes

moins dentelées et à chenilles plus épineuses. Les Lime-

nitis sont beaucoup plus petits que les Nympbales; leurs ailes

brun foncé ou noires en-dessus ont des taches blanches sur

la supérieure et une large tache blanche traversant obli-

quement l'inférieure. En dessous, les bandes et les taches

se répètent sur un fond ferrugineux délicatement nuancé

de gris. Les nombreuses espèces de ce genre habitent

presque tout le globe à l'exception de l'Australie et de

l'Afrique. Limenitis Camilla Linn., Sylvain azuré, brun

foncé avec un beau glacis bleu, dessous ferrugineux vif;

dans nos grandes forêts; la chenille, vert pâle en dessus

avec le ventre rougeâtre, porte une ligne blanche bordée de

pourpre sur les lianes à partir du quatrième anneau; elle

est épineuse avec des tubercules rouges; elle vit sur le

chèvrefeuille; la chrysalide anguleuse est d'un brun ter-

reux. — Limenitis Sibylla Linn., Petit Sylvain, plus

petit, saus glacis bleu, dessous ferrugineux tirant au jaune;

commun en mai et juin dans les bois ; la chenille vit sur

le chêne et le chèvrefeuille des bois; elle est vert tendre,

finement chagrinée avec une ligne blanche latérale à partir

de la moitié postérieure du corps ; chrysalide verte avec

des taches dorées. M. M.

LIMERAY. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. d'Amboise; 1,010 hab. Stat. du chemin de

fer d'Orléans, ligne d'Orléans à Tours et Bordeaux.

LIMERICK. Ville. — Ville d'Irlande, ch.-l. d'un comté

de la prov. de Munster, sur le Shannon, à 80 kil. de l'Océan ;

39,828 hab. Le centre de la ville est une ile du Shannon,

l'Ile du Roi, renfermant le quartier dit Englishtown, au-

jourd'hui misérable ; il renferme les ruines imposantes du

château bâti par Jean sans Terre. Sept ponts le relient aux

quartiers de la rive gauche, Irishtoiun, qui faisait partie

de la vieille cité, et Newtown l'erry, quartier neuf aux

rues larges se coupant à angle droit. Deux ponts font com-

muniquer la ville proprement dite avec les faubourgs de la

rive droite. On remarque à Limerick les ruines de la ca-

thédrale Saint-Mary; l'hôtel de ville; l'ancienne halle aux

toiles, la pierre du Traité {Treaty Stone), où fut signée

la convention de 1691 qui abandonna l'Irlande à Guil-

laume III ; le monument d'O'Connell, etc. Le port, qui est

le quatrième de l'Irlande, peut recevoir les navires de

000 tonnes; les docks sont en aval. Le commerce est

assez actif; le mouvement de la navigation est d'environ

300,000 tonnes ; les importations atteignent une vingtaine

de millions, les exportations se montent à peine au dixième.

On fabrique à Limerick des toiles de lin, des dentelles, des

gants, des draps militaires, des hameçons, etc. — La ville

est très ancienne; on l'identifie à la Tiegia de Ptolémèe."

Ce fut du ix
e au xi e siècle un des centres de l'occupation

danoise ; ensuite la capitale du Munster septentrional. Les

Anglais y prirent pied sous Henri II. Jean sans Terre y
bâtit unchàteau (1210) et y établit des immigrants an-

glais. Ed. Bruce en fit son quartier général, ce qui lui fit

' fe^i-

Eps
'"

Château de Limerick.

grand tort. En 1651, Ireton s'en empara par trahison.

Elle fut ensuite le point d'appui des jacobites, assiégée

en 1690-91 par lesorangistes, prise par le général Ginkel.

Après le traité de 1691, beaucoup d'Irlandais s'y embar-

quèrent pour la France. Elle a beaucoup souffert de la

décadence des régions dont elle est le centre.

Comté. — Comté irlandais de la prov. de Munster, au S.

du Shannon; 2,735 kil. q.; 158,912 hab. Il s'étend entre

les comtés de Clare au N., Tipperary à l'E., Cork au S.,

Kerry à l'O. Le sol est calcaire et ondulé ; au N., c'est

une plaine basse et tourbeuse ; au S., les collines s'élèvent

de 290 m. (mont Knockfeerima) à 946 m. (mont Galty-

more). Les prés occupent plus de la moitié de la super-

ficie, les terres labourées le quart. On compte environ

220,000 bœufs, 50,000 moutons, 60,000 porcs, 17,000

chevaux. On exploite un peu de houille (V. Irlande).

Capitulations de Limerick (V. Irlande [Histoire].

LIMERICK (Comte de) (V.Percy).

LIMERZEL. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Vannes,

cant. de Bochefort-en-Terre ; 1,587 hab.

LIMESTONE Sprinos. Ville des Etats-Unis, Caroline

du Sud, sur le Broad River et le ch. de fer de Spartanburg

à Richmond. Eaux minérales.

LIMES Y. Coin, du dép. de la Seine-Inférieure, arr. de

Rouen, cant. de Pavilly; 1,163 hab.

LIMETTIER (Bot.). Nom vulgaire du Citrus limetta

Risso, arbre de la famille des Rutacées, tribu des Auran-

tiées, probablement originaire de l'Inde et cultivé dans

toute la région méditerranéenne. Il comprend deux variétés :

l'une à rameaux épineux ou Limettier proprement dit

(Citrus limetta vulgarisRisso); l'autre à rameaux inermes

ou Limettier beryamotier (C. limetta bergamia Risso).

Les fruits du Limettier proprement dit, appelés Limettes,

sont ovales, arrondis et terminés par un mamelon; ils

contiennent tous une écorce jaune pâle, une pulpe aqueuse

douceâtre, d'une saveur assez agréable, quoique plus ou

moins amère. On en extrait une essence dite essence Oe
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Lunette, qui est analogue à celle qu'on retire du fruit du

Limettier bergamotier (V. Bergamote). D r L. Un.

LIMETZ. (loin, du dép. de Seine-et-Oise,arr. de Mantes,

cant. de Bonnières ; 643 hab.

LIMEUIL. Corn, du dép. de la Dordogne, arr. de Ber-

gerac, cant. de Saint-Alvère; 802 hab.

LIMEUR. L'art du limeur est beaucoup moins prisé

depuis que les machines-outils ont remplacé le travail à la

main dans la plupart des ateliers importants. On ne ren-

contre plus guère d'ouvriers ajusteurs capables d'attaquer

et de faire presque disparaître à la lime l'effigie d'une

pièce de monnaie, sans nullement entamer les bords. Le

bombage des limes plates permet d'obtenir une surface

légèrement creuse, lorsque la lime est bien tenue en main

et qu'elle n'oscille pas pendant qu'on la fait aller et venir.

Lorsque l'on doit donner une surface plane d'une certaine

étendue à la lime, le limeur croise ses traits; si cette

surface doit être polie, on la tire de long, c.-à-d. que l'ou-

vrier, au lieu de se placer obliquement par rapport à la

pièce, se met à l'une des extrémités ; il saisit alors sa lime

à poignée, avec les deux mains, et enlève les traits croi-

sés, d'abord avec une lime bâtarde, puis avec les limes

demi-douce et douce. L'un des essais les plus difficiles,

pour un ajusteur, consiste dans la confection d'un

prisme hexagonal qui doit refouler l'huile dans un hexa-

gone ayant le même apothème que le prisme, en alternant

les six faces dans un ordre quelconque. L. K.

LIMEUSE (Mécan.). Cette machine-outil se rencontre

aujourd'hui dans presque tous les ateliers, même dans

ceux de, minime importance. Elle se compose d'un solide

bâti en fonte, rigidement fixé au sol; sur la face avant

se trouve un chariot muni de mors entre lesquels on saisit

la pièce à travailler ; ce chariot peut se mouvoir horizon-

talement et verticalement. Le porte-outil est guidé par

une glissière située à la partie supérieure du bâti et par le

conduit de la face avant de cette glissière; sa course est

réglée par la position de l'extrémité droite d'une bieille

dans la coulisse pratiquée à l'un des bouts de l'arbre qui

reçoit la transmission ; à l'autre bout de cet arbre se trouve

un volant, pour régulariser le mouvement et le cône étage

à l'aide duquel on peut imprimer diverses vitesses à l'ou-

til, selon la nature ou la longueur de la passe à effectuer

sur la pièce. Le mouvement transversal du chariot peut

être effectué automatiquement ou à la main. L'outil se meut
constamment dans le même plan vertical, à la même hau-
teur ; la forme à donner à l'objet saisi entre les mors dé-

termine les mouvements que l'on doit faire accomplir au

chariot. Le premier manœuvre venu n'a qu'à faire décou-

per à l'outil les contours préalablement tracés sur l'objet,

pour produire une œuvre parfaitement ébauchée à laquelle

il ne reste qu'un coup de polissage a recevoir pour qu'elle

soit achevée aussi bien et beaucoup plus rapidement que si

elle sortait des mains du meilleur ajusteur. L. K.

LIMEUX. Corn, du dép. du Cher, arr. de Bourges, cant.

deLury; 351 hab.

LIMEUX. Coin, du dép. de la Somme, arr. d'Abbeville,

cant. d'Hallencourt; 366 hab.

LIMEY. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Toul, cant. de Thiaucourt ; 248 hab.

LIMEY RAT. Coin, du dép, de la Dordogne, arr. de Pé-
rigueux, cant. de Thenon; 464 hab.

LIMIA. Lac d'Espagne, prov. d'Orense (Calice), qui se

déverse par un fleuve eôtier du même nom. C'est un maré-

cage malsain, reste d'un lac plus étendu dont l'ancien lit

forme un canton très fertile en blé, seigle et lin. Le cours

d'eau, long de 150 kil. dont 75 en Portugal, draine un

bassin de 2,100 kil. q. et finit à Vianna do Castello. Il

reçoit à dr. le Vez. Strabon t'identifie avec le Léthé.

LIMIERS (Henri-Philippe de), héraldiste, né dans les

Pays-Bas, de parents français, vers la lin du xvn" siècle,

mort à Utrecht en 1725. On lui doit les Annules de la

monarchie française, contenant sept grandes cartes gé-

néalogiques des différentes branches de la famille royale

avec un grand nombre de blasons (Amsterdam, 1724, 2 vol.

in-fol.). Ses dissertations sur chaque sujet de l'Atlas his-

torique publié à Amsterdam, en 1705, lui ont acquis une
certaine réputation. 11 est l'auteur de plusieurs autres ou-

vrages estimés, entre autres l'Abrégé chronologique de
l'histoire de France sous Louis XIII et Louis XIV
(Amsterdam, 1720, 2 vol. in-12).

LIMINA Apostolorum. Seuil ou église des apôtres à

Borne. Cette expression comprend les premiers mots d'un

serment que les évèques doivent prononcer, lors de leur

sacre, et dont voici la formule d'après le Pontifical ro-
main : « Je visiterai en personne, tous les quatre ans, le

seuil des apôtres (limina Apostolorum), et je rendrai

compte à notre Maitre (Domino nostro) et à ses succes-

seurs de tout mon office pastoral et de toutes les choses

qui concernent, en quelque manière que ce soit, l'état de
mon Eglise, la discipline du clergé et du peuple, enfin le

salut des âmes qui me sont confiées. Je recevrai humble-
ment et accomplirai très religieusement les recommanda-
tions apostoliques. » La constitution Romanus Pontifex
de Sixte V enjoint aux évèques de visiter le seuil des apô-

tres, par eux-mêmes ou par représentant, et de rendre

compte de vive voix ou par écrit de leur office pastoral et

de l'état de leur Eglise. Celte visite est prescrite aux Ita-

liens tous les trois ans, aux Français, aux Espagnols et

aux Allemands tous les quatre ans, aux Africains tous les

cinq ans, aux Asiatiques tous les dix ans. — En France,

l'accomplissement de cette obligation est soumis à l'appro-

bation du gouvernement. Sous l'ancien régime, les évèques,

quoique mandés par le pape, ne pouvaient sortir du
royaume sans le congé du roi. L'art. XX de la loi orga-
nique du 18 germinal an X leur défend de sortir de leur

résidence sans la permission du premier consul. Quant aux
rapports écrits sur leur office pastoral et l'état de leur

Eglise, ils sont réglementés par l'art. 207 du C. pén. :

« Tout ministre d'un culte qui aura, sur des questions ou
matières religieuses, entretenu une correspondance avec

une cour ou puissance étrangère, sans en avoir préalable-

ment informé le ministre chargé de la surveillance des

cultes, et sans avoir obtenu son autorisation, sera, pour
ce seul fait, puni d'une amende de 100 à 500 fr. et d'un
emprisonnement d'un mois à deux ans. » E.-H. Vollet.

LIMISSO. Ville de l'Ile de Chypre, à 64 kil. S.-O. de
Lefkosia, sur la baie d'Akrotiri ; 7,000 hab. Badeouverte;
môle en fer de 200 m. Le commerce est actif (4 millions

de fr. environ). Exportations de vins, de sel, de raisins

frais et secs. C'est le grand entrepôt des vins. Aux envi-

rons, vins de Commanderie, les meilleurs de l'ile. A 1 3 kil.,

village de Palœo Limisso, sur l'emplacement d'Amathonte,
célèbre par le culte de Vénus et fondée par les Phéniciens

(détruit vers le vme siècle parles Arabes). Le district com-
prend les cant. de Limisso, d'Episcopi et de Kilani;

1,423 kil. q., 30,000 hab.— Prise par Bichard Coeur de
Lionen 1191 , par Frédéric II en 1229, par les Turcs en 1570.

LIMITE. Mathématiques.— On appelle limite d'une
quantité variable une quantité fixe dont cette variable s'ap-

proche indéfiniment, de manière à en différer d'aussi peu que
l'on veut. La considération de cette notion de limite intervient

constamment dans toutes les branches des mathématiques.
Voici les théorèmes sur les limites dont on fait le plus

fréquemment usage. — Toute quantité croissante (ou dé-
croissante) qui ne peut devenir plus grande (ou plus petite)

qu'une quantité donnée fixe, a une limite. — Deux quan-
tités variables étant égales, si l'une a une limite, l'autre

a une limite aussi, et ces limites sont égales.— La limite

d'une somme (ou d'un produit) de quantités variables en
nombre déterminé est égale à la somme (ou au produit)

des limites de ces quantités. — La limite d'un quotient

est égale au quotient des limites du dividende et du divi-

seur. — En général, si f(x, //, ï) est une fonction con-
tinue de x, y, z, si x, y, z tendent vers a, h, c, respec-

tivement f\x, y, :) aura pour limite f(a, h, c).

Il arrive souvent que des valeurs de certaines fonctions
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se présentent sous des formes sous lesquelles elles se

j2 _ a2

trouvent mal définies, par exemple la fonction
,r r x— a

pour x= a est mal définie puisqu'elle se présente sous la

forme t- qui n'a aucun sens; la valeur de la fonction pour

cette valeur particulière x de la variable peut alors être

définie comme la limite vers laquelle tend la fonction,

quand la variable tend vers a; on dit quelquefois que

cette valeur est la vraie valeur de la fonction pour la

valeur a de la variable.

Lorsqu'une expression de la forme £7—{ devient 7; ou„ r
F(.r)

—- pour une valeur particulière a de la variable x, on en

trouve souvent la vraie valeur en appliquant une règle

due à L'Hôpital et qui consiste à remplacer f(x) et ¥(x)

par leurs dérivées, et, si les dérivées sont encore nulles

ou infinies pour x = a par leurs dérivées secondes, et

ainsi de suite ; mais cette règle de L'Hôpital comporte de

nombreuses exceptions, et, entre des mains inexpérimen-

tées, elle peut devenir la source d'erreurs graves. 1! parait

d'ailleurs difficile, sinon impossible, de remplacer la règle

de L'Hôpital par une autre tout à fait générale, et c'est

une longue pratique de l'art analytique qui peut seule en-

seigner la manière de lever l'indétermination apparente

des expressions qui se présentent sous les forces illusoires

- ,g,0Xco,etc.

Calcul des limites. — Cauchy a donné le nom de calcul

des limites à une partie de l'analyse qu'il a essayé de

réduire en algorithme et qui avait pour but de déterminer

une valeur maxima du module des valeurs de certaines

variables, valeur au delà de laquelle certaines séries, fonc-

tions de ces variables, perdaient leur convergence.

Limite supérieure (inférieure) des racines d'une équa-

tion. — Ce sont des nombres au delà et en deçà desquels

cette équation ne peut plus avoir de racines. La détermi-

nation de ces limites peut se faire de bien des manières.

Voici les règles que l'on applique le plus communément pour

trouver une limite supérieure des racines positives. — 1° Si

(I) A xm -{-A
l
xm - i + ...+Am =iO

est une équation algébrique à coefficients réels et si N est

le plus grand des coefficients négatifs —* , 7- •••-7/
A _A A

kjixi est le premier terme de signe contraire à A ,

^..-r1
. et si

"7*+ 1

sera une limite supérieure des racines positives. — 2° Pour

calculer la valeur du premier membre de l'équation (1)

pour x — a, on forme successivement les quantités A ,

A a + A, , A
lt
a°~ -+- A,a + A, = (X a 4- A.

L)a + A.,,

Ao^-r-Ai^+ Aja-r-A.,, etc.... A a'"-i-\
l
a'
n- i+ ...

-H Am ; si toutes ces quantités sont positives, a est une

limite supérieure des racines positives. — 3° Soit /"(.r) le

premier membre d'une équation algébrique ou transcen-

dante, toute quantité a, qui rend positif f(x) et ses déri-

vées jusqu'à l'ordre n inclusivement et telle que la dérivée n
de flx) reste positive pour des valeurs de x supérieures

à a, est une limite supérieure des racines positives. — Le

plus souvent une discussion bien dirigée du premier membre
de l'équation fera connaître les limites des racines.

Pour trouver une limite inférieure des racines positives

d'une équation f(x)
— 0, il suffira de prendre une limite

•ou-supérieure des racines positives de /ï — I =0; pour tr

ver une limite inférieure des racines négatives, il suffira

de prendre une limite supérieure des racines positives de

f(
— ,t)=0; enfin, pour trouver une limite supérieure

des racines négatives, il suffira de prendre une limite su-

périeure des racines de /ï 1=0.

Limites d'une intégrale définie (V. Intégrale).

En géométrie on considère aussi des limites ; ainsi un
point variable de position a une position limite, qui est un
point fixe dont il peut se rapprocher indéfiniment, de ma-
nière que sa distance à ce point puisse devenir moindre
que toute ligne donnée. — l'ne figure quelconque, ligne,

surface ou volume variable peut avoir une forme limite qui

est une forme fixe qu'elle tend à prendre, de manière à en
différer d'aussi peu que l'on veut (V. Tangente, Plan
tangent). H. Laurent.

Administration. — Limite d'Age (V. Age, 1. 1, p. 806).

LIMITROPHES (Rayons) (V. Télégraphe).

LIMMAT. Grande rivière navigable de Suisse, qui sort

du lac de Zurich (V. ce mot), coule dans la direction du
N.-O. et se jette dans l'Aar (ait. 329 m.). Son principal

affluent est la Sibl. La Limmat peut être considérée comme
la continuation de la Linth (Y. ce mot).

LIMNADELLA (Zool.) (V. Limnadia).

Ll M NADIA (Zool.). Genre singulier de Crustacés Bran-
chiopodes de la famille des Esthérides, chez lequel la cara-

pace très mince a le bord dorsal fortement recourbé; la

tète a un organe de fixation cupuliforme; il existe 18-27
paires de pattes, le tronc est partagé en 20 à 30 anneaux.

L'abdomen n'est pas recourbé vers le bas. Les espèces de

ce genre, quoique souvent abondantes dans certaines loca-

lités, ne sont pas répandues et doivent être considérées

comme des animaux rares. L. Hermani, trouvée en

France en quelques localités seulement et très irréguliè-

rement, de même qu'en Alsace, en Prusse. Pendant long-

temps on n'a connu que les femelles. Les Limnadies pré-
sentent dans leur reproduction des singularités analogues

à celles que l'on a signalées chez plusieurs autres formes

de Branchiopodes. — Genres voisins : Limnadella Gér.,

Linmetis Lov., etc. R. Moniez.

LIMNANTHEMUM {Limnanthemum Gmel.) (Bot.).

Genre de Gentianacées Ményanthées, très voisin des Mé-
nyanthes (V. ce mot), dont il ne se distingue guère que
par le réceptacle moins concave, à peu près plan, la corolle

rotacée, à gorge barbue, la capsule indéhiscente à valves

portant les placentas à leurs bords ; les graines sont très

comprimées, ciliées. On en connait environ vingt-quatre es-

pèces des régions tropicales et tempérées des deux mondes
;

ce sont des plantes aquatiques, nageantes, dont les feuilles,

petites, ont une certaine analogie avec celles des Nénufars;

les fleurs, jaunes ou blanches, sont solitaires ou en cymes
au niveau des nœuds (Villarsia). On trouve dans nos

eaux douces le L. nymphoides Link. Les Limnanthemum
sont des plantes amères et partagent à cet égard les pro-

priétés des Gentianacées. Dr L. Hn.

LIMNÉE. I. Zoologie. — Genre de Mollusques Gastro-

podes Hygrophiles, de la famille des Limnéidcs, dont les

représentants sont répandus dans les eaux douces et sau-

màtres du monde entier. Animal spiral, ne recouvrant

jamais sa coquille, tète large, tentacules triangulaires,

aplatis; yeux sessiles ; orifice pulmonaire protégé par un
lobe saillant; mâchoire composée de 3 segments ; dent cen-

trale de la radicule très petite, les autres cuspidées ; co-
quille à spire cornée, le plus souvent dextre : ouverture

ovale, large; columelle tordue; péristome entier, aigu.

Espèce type : /.. stagnalis L. On rencontre le L. llookcri

dans les lacs les plus élevés du Tibet, le /,. abyssicola

jusqu'à 250 m. de profondeur dans le lac de Genève. Les

formes sénestres sont propres aux îles Sandwich et à la

Nouvelle-Zélande. D r L. Hn.

II. Puéontologie. — Les coquilles de la famille des

Limnées se montrent dans le lias ; elles sont surtout très

abondantes dans le calcaire d'eau douce (Saint-Ouen, Stein-

heim) qui en renferme quelquefois de véritables bancs

(Limnœuslongiscatus de Saint-Ouen). De grandes Physa
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(Ph. gigantea) se trouvent dans l'éocène inférieur de

France. Les Planorbes datent du lias ou de l'oolithe

(V. Planorbe). Enfin Ancylus apparaît dans le miocène.

Ll M N ELL (Per-Emanuel), peintre suédois, né à Karls-

krona en 1764 ou 1766, mort à Stockholm en 1861.

D'abord élève de son père, il vint à Stockholm en 1784 et

trouva bientôt un emploi au théâtre royal comme peintre

décorateur. En -1799, après avoir réussi, parla protection

de Sergel et de Desprez, à entrer à l'Ecole des beaux-arts,

il exposa son grand tableau : Mort de Gustave-Adolphe
à Lutzen, qui le fit connaître au public. Il abandonna

cependant bientôt la peinture à l'huile pour l'aquarelle, où

il obtint de grands succès. En 1803, il fut nommé membre
de l'Académie des beaux-arts, grâce sans doute aux des-

sins qu'il avait faits pour l'édition française des œuvres de

Gustave III, dessins qui furent gravés à Paris; en 1812,
il devint professeur à l'Ecole des beaux-arts. Ses dessins à

l'antique, ses aquarelles allégoriques ou romantiques prou-

vent une imagination vive et ne manquent pas d'élégance,

mais la lumière et la couleur en sont généralement médio-

cres. On cite parmi ses grandes aquarelles deux composi-

tions : Gustave-Adolphe à Leipsig et Gustave-Adolphe à
Lutzen (1810), données par Charles XVaux musées natio-

naux suédois. Th. C.

LIMNETIS(Zool.)(V. Limnadia).

LIMNOBATES (Entom.) (V. IIydromètre).

LIMNOCHARIS (Zool.) (V. Hïdrachne et Trombimon).

LIMNOPHILE (Entom.). Genre d'Insectes Névroptères-

Trichoptères, famille des Phryganidés, fondé par Leach, et

type d'une tribu dite des Limnophilinés. Les Limnophiles

se caractérisent par leurs antennes de la longueur des ailes

qui sont peu poilues; les tibias antérieurs ont un éperon,

les intermédiaires trois et les postérieurs quatre. A ce genre

appartient la Phrygane rhombique (Limnophilus rhom-
bicus Linn.) dont les ailes supérieures fauve brunâtre por-

tent une tache en losange vitrée et bordée de brun rou-

geàtre; très commun en été au bord des eaux où vit sa

larve dans un étui fait de brins d'herbes, de débris de bois

assemblés assez grossièrement. M. M.
LIMODORUIVf(Limodorum Rich.) (Bot.). Genre d'Or-

chidées, du groupe des Néottiées-Limodorées (Bâillon), ne

comprenant qu'une espèce de nos régions, le L. aborti-

vum L., qui est une herbe parasite, colorée en violet, à

feuilles remplacées par des écailles engainantes; les fleurs,

grandes, dressées, disposées en grappe lâche et spiciforme,

présentent trois sépales colorés en violet, incurvés, un
labelle uni en cupule avec la base de la colonne et pourvu

d'un éperon ; la colonne est allongée, à deux ailes dorsales
;

le pollen est presque pulvérulent. Dr L. Hn.

LIMOGES (Ritum sous les Gaulois, Augustoritum
sous Auguste ; Lemovices, Limodicas au moyen âge

;

Limotgé en patois). Ch.-l. du dép. de la Haute-Vienne,

situé presque tout entier sur la rive droite de la Vienne

supérieure; 72,697 hab. Situé au centre du vaste terri-

toire qui s'étend de la Loire à la Garonne et des Cévennes

à l'Océan, Limoges a été, dès le temps de l'empire romain,

le lieu de croisement des chaussées qui conduisaient de

Bordeaux à Bourges et de Lyon à Saintes. — Les voies

ferrées de la compagnie de P.-O., au nombre de neuf,

aboutissent toutes, depuis juin 1894, à la gare centrale

des Bénédictins. Téléphone avec Paris et Toulouse.

Topographie. — Limoges a pris naissance à l'issue d'un

gué de la Vienne, à l'endroit appelé aujourd'hui La Roche-

au-Gôt, d'où son nom primitif de Ritu qui, en langue

celtique, signifie un gué. Mais bientôt la population se

pousse en amont de la Vienne, devient tète de pont et

forme une seconde agglomération appelée, depuis le

xi
e

siècle, bourg du Pont-Saint-Martial. C'est à peu près

dans l'axe de ce long faubourg que se trouvaient, au som-

met de la ville, les arènes construites par les Romains et

c'est dans celle région que se retrouvent aujourd'hui le

plus de débris romains. Au delà du Pont-Saint-Martial et

toujours sur les bords de la Vienne se forma, autour d'un

grande encyclopédie. — XXII.

temple païen, une troisième agglomération qui, enfermée
de murailles au moyen âge, deviendra la Cité de l'évèque.

Enfin, à partir du ix e siècle, le tombeau de l'apôtre saint

Martial, situé en dehors de ces diverses agglomérations,

deviendra le centre d'une quatrième agglomération qui, en-
tourée de murailles au xe siècle et de nouveau en 1182,
s'appellera le Château (Castrum). Au xvie siècle il ne reste

que des ruines informes des constructions primitives de La
Koche-au-Gôt. Par contre, il y a, entre la Cité et le Château,

des groupes considérables de maisons qu'on appelle l'Entre-

deux-Villes (faub. Manigne, faub. Boucherie, bourg de Saint-

Martin, bourg de Saint-Augustin), comme il y a au pied de la

Cité, le long de la Vienne, les quartiers de l'Abbessaille et

du Naveix (Navigium). Ces divers centres de population sont

restés distincts matériellement jusqu'au milieu du xviu 1'

s. —
Autour de l'ensemble ainsi formé par additions succes-

sives, le xixe
siècle a construit des quartiers neufs : celui

du Champ-de-Juillet à partir de 1830; celui du Pont-Neuf
(rive gauche de la Vienne, 6,000 âmes), avec une église

paroissiale depuis 1877 ; celui de la Société immobilière de-

puis 1869 ; celui des Emailleurs (1883 et suiv.), enfin ce-

lui de La Grange-Garat qui, depuis huit ans, se couvre de
maisons sous nos yeux. Après le grand incendie de 1864,
le quartier des Arènes a été reconstruit tout entier sur un
plan régulier. Par contre, les quartiers de l'Abbessaille et

du Naveix, ceux de la Boucherie, du Puy-Vieille-Monnaie

et des Combes, au coeur de l'ancienne ville, sont restés à

peu près intacts, en dépit des raisons de salubrité et de

moralité qui en exigent la transformation. Les faubourgs,

démesurément allongés, ne sont pas encore reliés entre eux
par le boulevard extérieur projeté.

La configuration du terrain sur lequel s'élève Limoges
est un étagement de terrasses irrégulières, dont les plus éle-

vées forment ligne de faîte entre la Vienne et l'Aurance et

dont les plus basses s'affaissent brusquement dans la Vienne.

De là les différences d'altitudes que l'on constate; de là

aussi l'absence de toute façade sur la rivière. Au moyen
âge l'ensemble de la Cité et du Château semble orienté de

l'E. à l'O. ; depuis cinquante ans la ville tend à s'orienter

du N. au S. Le sol est sillonné par quelques ruisseaux qui

y prennent naissance (Aigueperse, Enjoumard) ou qui

viennent des environs (Sainte-Claire, La Bregère, Auzette).

Les étangs d'Aigueperse et d'Aigoulène, qu'avaient possé-

dés les moines de Saint-Martial, ont peu à peu disparu,

comme ceux des Chauchières. De ces ruisseaux et de ces

étangs provenaient les épidémies qui ont si souvent désolé

la ville jusqu'à une date rapprochée de nous. Les maisons

ont été longtemps construites tout en bois; d'où la fré-

quence et la violence des incendies. Les plus anciennes

constructions de pierre que l'on connaisse datent du
xiv° siècle. Limoges compte actuellement 5,890 maisons;

quelques-unes sont bâties sur des caves à deux et trois

étages qui remontent parfois au xne
siècle.

Institutions du moyen âge et de l'ancien régime. —
Capitale de la civitas Lemovicum, sous les Romains,
chef-lieu du diocèse dès les premières années du iv

e
siècle

(métropole de Bourges) et consécutivement chef-lieu du
comté de Limoges sous les Mérovingiens et les Carolingiens,

Limoges a été considéré pendant tout le moyen âge comme
la capitale de la province du Limousin (V. ce mot), mais

n'a jamais été capitale de l'Aquitaine comme l'ont affirmé

quelques historiens modernes. A partir du xiv e siècle, il

devint, grâce à la royauté, le siège de plusieurs pouvoirs

publics : bailliage royal, sénéchaussée (relevant du parle-

ment de Bordeaux depuis 1462) , élection des finances

(1356), hôtel des monnaies (1346), présidial (1551),
gouvernement militaire mentionné dès 1430, mais dont
l'existence intermittente ne fut définitivement régularisée

qu'au' xvii siècle. Limoges devint également le chef-lieu

d'une généralité des finances (1558 et définitivement

1586), le siège d'un bureau de trésoriers (1558), et

d'une intendance (1588 et définitivement 1616), d'une

maîtrise des eaux et forêts (1723) et d'une vingtaine de

17
'
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petits bureaux de finance et d'administration (régie des

vingtièmes, bureau des revenus casuels, traites foraines,

bureaux de marque et de visite, bureau de la loterie

royale, bureau de la banque royale, bureau de correspon-

dance nationale et étrangère, etc.). La royauté y établit en

1564 une bourse consulaire. Elle provoqua au xvne
siècle la

formation d'un syndicat de marchands et en 1765 la créa-

tion d'une école de médecine vétérinaire, qui disparut

d'ailleurs au bout de quelques années.

Parmi les institutions ecclésiastiques il faut citer l'ab-

baye de Saint-Martial, celles de Saint-Martin, de Saint-

Augustin et de la Règle et les monastères des Jacobins et

des Cordeliers fondés tous six au moyen âge, puis les

nombreux couvents d'hommes et de femmes fondés au

xvu e siècle (jésuites, oratoriens, bénédictins, feuillants,

augustins, chanceladois, etc.), deux chapitres de chanoines

(Saint-Etienne à la cathédrale et Saint-Martial dans l'ab-

baye sécularisée depuis 1337), une officialité diocésaine

instituée au commencement du xm° siècle et renforcée au

xviii
1' par une délégation de l'otlicialité de Bourges, une

chambre ecclésiastique organisée en 1616. Le collège

classique fondé parles consuls en 1323 passa en 1598

aux mains des jésuites et en 17G2 aux mains de prêtres

séculiers. Le collège des Jacobins pour l'étude de la théo-

logie et des mathématiques fut réorganisé au xvn° siècle.

Le séminaire de la Mission et celui des Ordinands datent

respectivement de 1659 et 1661. Les associations de tout

genre ont été nombreuses à Limoges dès le moyen âge.

Au xne siècle apparaissent trois confréries de dévotion,

et leur nombre ira croissant pendant les siècles suivants;

vers le même temps naissent les confréries de charité et

les corporations de métier; en 1598 les compagnies de

pénitents qui se sont perpétuées jusqu'en 1868.

Institutions modernes. — Chef-lieu du dép. de la Haute-

Vienne depuis 1790, Limoges est divisé en deux cantons (N.

et S.). Cour d'appel dont le ressort s'étend sur les dép. delà

Haute-Vienne, de la Corrèze et de la Creuse. Evèché suffra-

gant de Bourges et comprenant les dép. de la Haute-Vienne

et de la Creuse. Quartier général du 12e corps d'armée.

Limoges a possédé au xixe siècle quelques autres insti-

tutions déjà disparues: une école centrale (1797-1804);

un hôtel des monnaies (lettre I, 1803-37); une séna-

toierie (1803-14) et une académie universitaire (1810-48)

dont les ressorts s'étendaient sur les dép. de la Haute-

Vienne, de la Creuse et de la Corrèze ; une faculté des

lettres (1811-14) ; une maison centrale de détention

(1817-70); une bourse de commerce (1803-14); un petit

séminaire (1823-28).

Etablissements d'instruction publique. — Ecole pré-

paratoire de médecine et de pharmacie (1841); lycée Gay-

Lussac (1806); grand séminaire (1806); école secondaire

libre dite de Saint-Martial (1846); école nationale d'arts

décoratifs, fondée en 1868 par l'initiative d'Adrien Dubou-

ché; cette école est devenue nationale en 1881.— L'école

primaire supérieure fondée en 1880 est devenue successi-

vement école professionnelle (1888) et école pratique du

commerce et de l'industrie (1894). Au 31 déc. 1894, Li-

moges possédait 34 écoles primaires, une école normale

d'instituteurs et une autre d'institutrices.

Le musée céramique Adrien Dubouché, fondé en 1845
sous les auspices de la Société d'archéologie, renferme de

nombreux spécimens de porcelaines de toute provenance.

Les collections Gasnault et Jacquemart (catal. imprimés)

- en ont récemment doublé l'importance (7,500 pièces). Le

muséum est une fondation privée (1890), où l'on a réuni

quelques collections de minéralogie, de botanique et de

zoologie. Les rares tableaux que possède Limoges sont

exposés provisoirement dans la salle des fêtes de l'hôtel

de ville. Le musée archéologique, fondé en 1845? a été

dispersé vers 1870 et n'est pas encore reconstitué. La

seule collection importante d'émaux limousins est celle du

cercle de l'Union. Il y a aussi à Limoges un petit obser-

vatoire météorologique établi en 1886.

Les Archives départementales comptent, dans la section

historique, 12,000 articles (liasses ou registres). Plusieurs

fonds ecclésiastiques (Saint-Martial, Solignac) possèdent

des pièces des ix° et xe
siècles. Les séries C, D, et dans

la section moderne les séries L, Q sont inventoriées. —
Les Archives hospitalières, aujourd'hui inventoriées, sont

riches en chartes de langue vulgaire et en statuts de

confréries. — Les Archives de l'hôtel de ville, également

inventoriées, ne sont que des épaves du passé. Il faut y
signaler cependant le cartulaire du consulat et les délibé-

rations consulaires (1504-1790), aujourd'hui publiés. —
La bibliothèque communale compte environ 30,000 vo-
lumes, en partie catalogués. Les incunables y sont au

nombre d'une trentaine, les manuscrits au nombre de 40.
— La Bibliothèque du grand séminaire possède un beau

fonds d'ouvrages de théologie, d'ascétique, d'histoire (en-

viron 20,000 volumes) et les recueils manuscrits des abbés

Nadaud et Legros sur l'histoire du Limousin (catalogue

publié).

Sociétés savantes . — Les associations savantes de

Limoges ne sont guère florissantes. La Société d'agricul-

ture, fondée en 1759, tombée en 1785, a été relevée en

1800 sous le nom de Société d'agriculture, sciences et arts.

Les délibérations de la première période de son existence,

aujourd'hui publiées, sont instructives pour l'histoire du

xvm r;

siècle. Les délibérations de la seconde période ne

sont publiées que depuis 1821. La Société archéologique

et historique du Limousin (1845) a publié 42 volumes de

mémoires et patronné quelques publications d'érudition et

de vulgarisation. La Société de médecine et de pharmacie

(1852) publie un bulletin mensuel qui, sous sa dernière

forme, s'appelle le Limousin médical. La Société Gay-
Lussac (1885) se subdivise en quatre sections (sciences

physiques, beaux -arts, sciences économiques, sciences

industrielles); celle des beaux-arts prétend d'ailleurs exister

à part comme Société des amis des arts et, comme telle,

remonte à 1869. La Société de botanique (1889) publie

le l'ièg?ie végétal; la Société des archives historiques du

Limousin (1891) a mis au jour huit volumes de docu-

ments.

Etablissements et associations de bienfaisance et de

prévoyance. — 1° L'hôpital général, formé en 1660 par

la réunion d'un certain nombre de petits hôpitaux en déca-

dence; 2° l'asile Sainte-Madeleine (1876) pour les véné-

riennes et les filles soumises; 3° l'asile de Naugeat (1840

et 1864) pour les aliénés de la Haute-Vienne, de la Creuse

et de l'Indre, au nombre d'environ 750 ; l'annexe de Belair

est destiné à un petit nombre de pensionnaires riches: le

parc de Cluzeau, aménagé en 1894, fait de l'asile de Nau-

geat l'un des plus grands de France ;
4° un dépôt de men-

dicité (1 768 et 1 858) ; 5° un mont-de-piété (1805) ;
6° un

bureau de bienfaisance (an XI); 7° une caisse d'épargne

(1835) ;
8° une école privée pour les sourds-muets (1885);

9° une autre pour les jeunes aveugles (1887) ; 10.° trois

crèches fondées en 1879. — Les œuvres catholiques sont

nombreuses : écoles primaires, pensionnats déjeunes tilles,

orphelinats, refuge du Bon-Pasteur (1834), Société ma-

ternelle (1849), Société des mères chrétiennes, Société

des dames de Sainte-Marthe, œuvre des servantes, Société

Ozanam, bibliothèque catholique, cercles d'ouvriers, etc.

Les sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, appelées en 1783,

reçurent en l'an XI et ont conservé jusqu'en 1887 la di-

rection du bureau de bienfaisance. — L'association libre

est représentée par deux oges maçonniques dont les ori-

gines remontent à 1767, par la Société des bibliothèques

populaires de la Haute-Vienne, par la Société des architectes

du Limousin, de l'Angoumois et du Périgord, par des

comités régionaux d 'œuvres nationales (Alliance française,

Union des femmes de France, Société d'encouragement au

bien. Société de secours aux blessés, Société d'assistance

par le travail, etc.), par vingt-trois sociétés de secours

mutuels, par vingt et un syndicats d'ouvriers, par quinze

syndicats de patrons, par sept syndicats mixtes et par une
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grande association coopérative l'Union, qui compte envi-

ron 5,000 adhérents. Parmi les associations libres, la

plus ancienne et la plus connue est la corporation des

bouchers. Elle existait certainement en 1212 et se perpé-

tua jusqu'en 4 7!H. La confrérie, dont elle était doublée,

subsista à travers la Révolution et fut réorganisée en

1827, une seconde fois en 1887 en même temps qu'on

relevait la corporation. A la confrérie et à la corporation

se sont ajoutés un cercle en 1888 et un syndicat en

1891. Cette antique association, dont la plupart des

membres habitent cote à ente dans la rue de la Bou-

cherie, autour de la chapelle de Saint- Aurélien, a con-

servé beaucoup d'usages anciens et ne compte guère que

cinq ou six noms de famille.

Industrie. — Limoges est, de très vieille date, une ville

industrielle et, qui plus est, d'industrie artistique. Le

monnayage sous les Mérovingiens, l'orfèvrerie sous les

Carolingiens, l'orfèvrerie émaillée pendant tout le second

moyen âge, la peinture sur émail à partir de la fin du

xv e siècle , la céramique depuis le commencement du

xviii" siècle (faïencerie, puis porcelainerie) y ont été

pratiquées avec succès, et au milieu du xvie siècle la ville

méritait bien, sans exagération, l'éloge qu'en fait Théo-

dore de Béze : « Ville épiscopale située en lieu fort

stérile, sans rivière et malaisée pour le charroy, estant

toutesfois par une singulière industrie et bon ménage des

habitans fort adrextes et ingénieux, s'il y en a une au

monde, l'une des plus opulentes de France de ce qu'elle

contient . » L'orfèvrerie a historiquement pour premier

représentant saint Eloi qui travailla peut-être dans l'ab-

baye de Solignac, qu'il avait fondée; en tout cas ses pro-

cédés furent recueillis à Limoges même dans la nais-

sante abbaye de Saint-Martial. Dès le xe siècle les pièces

d'orfèvrerie sont pourvues d'un revêtement de pâte vitreuse

qui constitue un art spécial : l'éinaillerie. Le nombre
de ses produits a été considérable, et l'on en connait

pour le moins un millier de spécimens répandus par

toute l'Europe. — La peinture sur émail a été pratiquée

par plusieurs familles : les Pénicaud, les Limosin, les Rey-

mond, les Courteix, les Laudsn, les Noailhier. Mais elle

décline rapidement au xvn° siècle, plus encore au xvni 11
'

et disparait complètement au début du xix°. De nos jours

seulement quelques amateurs ont tenté de la ressusciter,

en reprenant les traditions interrompues. — La faïencerie

fut introduite à Limoges en 1736 par un sieur Massié,

mais bientôt supplantée par la porcelaine, lorsque la dé-

couverte du kaolin près de Rançon (1764), puis à Saint-

Yrieix (1768), eut mis aux mains du producteur limousin

la matière première. Lne fabrique fut établie à Limoges

en 1771, qui devint royale en 1774, sous la protection

du comte d'Artois, apanagiste du Limousin ; d'où la

marque C. D.

Au xix'' siècle, les manufactures de MM. Alluaud (1812
et suiv.), Pouyat (1840 et suiv.), Haviland (1850 et

suiv.) ont tout particulièrement représenté cette industrie.

Limoges est ainsi devenu, de l'aveu même des étrangers, le

principal centre de la fabrication porcclainière en Europe.
— Immédiatement au-dessous de ces industries artistiques,

il faut placer l'imprimerie introduite à Limoges par Paul

Berton (I i96) et pratiquée surtout parles Barbon (1567)
et les Chapoulaud (1605). Ceux-ci ont disparu en 1887

;

les Barbou existent encore. Originaires de la Basse-Nor-

mandie, établis d'abord à Lyon, puis à Limoges, enfin à

Paris, ils devinrent dans ces trois villes les imprimeurs

attitrés de la Compagnie de Jésus et fournirent ses collèges

de classiques latins. Depuis la Révolution, la maison de

Limoges n'a guère produit que des ouvrages de vulgarisa-

tion à l'usage des écoles primaires. Grâce aux Barbou et

aux Chapoulaud, grâce aussi à la fondation de quelques

maisons importantes (Ardant, 1804, pour les ouvrages

d'éducation catholique; Charles-Lavauzelle , 1 k 7
"2 , pour

les publications militaires), Limoges est resté nu nombre
des villes de France otl l'on imprime le plus. — Beaucoup

plus récente est l'introduction de la distillerie ou fabrica-

tion des ligueurs. Elle résulte, à ce que l'on croit, du
grand entrepôt d'eaux-de-vie de la Charente qui existait à

Limoges sous le premier Empire. Quoi qu'il en soit, cette

industrie a pris, depuis 1840, une extension considérable

et est aujourd'hui représentée par une vingtaine de grosses

maisons et autant de petites. — La tannerie et la corroi-

rie sont la plus vieille industrie de Limoges. Aujourd'hui

encore la fabrication de la chaussure, dont la matière pre-

mière est fournie par les nombreux bestiaux que nourrit

le Limousin, compte à Limoges douze maisons qui font

pour 3 millions de fr. d'affaires par an. — Limoges a vu
disparaître peu à peu, en ces trente dernières années,

une industrie qui a tenu une grande place dans le passé :

celle des draps appelés droguets. La concurrence de Maza-
met et surtout celle des villes du Nord, mieux outillées,

n'a point permis de prolonger la lutte. Il ne subsiste plus

que quelques rares fabriques de ce genre qui alimentent

la consommation des campagnes environnantes et de quel-

ques parties de la Bretagne et des Landes. — D'autres

industries, jadis florissantes, ont également décru, entre

autres celles du papier commun , des épingles , des

clous, des cires, des instruments de pesage. Par contre,

au-dessous des grandes industries énumérées ci-dessus,

quelques autres tiennent encore un bon rang. Telle l'in-

dustrie des constructions métalliques (ponts, halles), de la

fonderie de deuxième fusion, de la tannerie, de la corroirie,

de la brasserie. Il y a aussi à Limoges une manufacture
de l'Etat dite des Tabacs (1887) où en réalité on fabrique

uniquement le matériel destiné aux manufactures des ta-

bacs, et une usine productrice d'électricité pour l'éclairage

de quelques établissements publics et la mise en mouve-
ment de quelques usines.

Commerce. — Limoges a été dès le moyen âge et jusque
vers 1850, pour toute la France du Centre et du Massif,

l'entrepôt des denrées et des produits. Il devait ce privilège,

au dire d'un ancien chroniqueur, à deux marchands véni-
tiens qui y auraient établi leurs comptoirs à la fin du
xe siècle. L'assertion est douteuse ; en tout cas, ces Véni-
tiens n'auraient l'ait que profiter des avantages que Limoges
offrait aux marchands comme nœud de routes (V. ci-dessus).

Les deux foires de Saint-Loup et des Innocents, instituées

en 1565, celles de Saint-Martial et de Saint-Gérald qui

remontent au xn e
siècle, sinon plus haut, ont de tout temps

attiré beaucoup de monde et subsistent encore. Cependant
les deux foires de onze jours (1

er avr. et 22 sept.), que
Napoléon établit en 1 805 pour faire de Limoges le rival

de Beaucaire, n'ont pas atteint ce but. — Les négociants de
Limoges commerçaient aussi au dehors, et on les rencontre

aux grandes foires de Champagne où ils étalaient leurs

draps, leurs cuirs, leurs étoiles, etc. Aux xnc
et xme siècles

ils étaient en relations suivies avec Montpellier, plus tard

avec Bordeaux et Lyon, plus tard encore avec la Bretagne
et le N. de la France. L'importance du commerce local

vers 1840 se mesure à ce fait que les huit entreprises de
roulage alors existant à Limoges disposaient de 5,000 cha-

riots, d'environ 20,000 chevaux et récoltaient un bé-
néfice net de 80,000 fr. par an. Le service dit accéléré

mettait douze jours pour gagner Paris, dix jours pour ga-
gner Toulouse. Aujourd'hui, outre le commerce des pro-
duits de Limoges, il y a encore un commerce d'entrepôt

pour les produits du dehors et nommément pour les den-
rées coloniales et les drogueries (6 à 7 millions de fr. d'af-

faires par an), pour les vins (environ 15 millions de fr.),

pour les pétroles (8,000 fûts), pour les bois de charpente
(environ 2 millions de fr.), pour les charbons (plus de
100,000 tonnes), pour les fers, etc. Le commerce de l'ar-

gent est représenté non seulement par la Banque de France,

la Société générale et le Crédit lyonnais, mais encore par

six maisons de banque particulières. — H y a à Limoges
un tribunal de commerce (1791), une chambre de com-
merce qui a remplacé en 1859 la chambre consultative des

arls et manufactures (180 5), un conseil des prud'hommes
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(18*2.')), un consulat des Etats-Unis, cinq agences commer-

ciales, dites vice-consulats, des docks et magasins généraux

(1890), un entrepôt de douanes (1892), trois agences

de transports maritimes.

Histoire générale. — La cité et le château ont été

distincts féodalement et administrativement jusqu'à la fin

de 1792 et ont eu une histoire fort différente. La première

ne parait pas avoir eu de consuls avant la tin du xn e siècle.

Leur activité fut si faible qu'on en retrouve difficilement

les traces. D'ailleurs l'évêque retenait le droit de justice,

Su'il partagea avec le roi en 1307. La population de la

ité était peu dense, le palais épiscopal, la cathédrale,

maintes églises et le monastère de la Règle couvrant au

moyen âge presque tout l'espace habitable. Pendant la

guerre de Cent ans, l'évêque tint souvent le parti anglais,

et les sièges qu'eut à subir la Cité ne doivent pas être con-

fondus avec ceux que subit le Château. Dans celui-ci s'éle-

vaient le donjon du vicomte de Limoges et l'abbaye de

Saint-Martial. De bonne heure l'abbé fut évincé par le

vicomte; mais tous deux, à partir du commencement du

xiue siècle, furent supplantés par le consulat, issu, semble-

t-il, d'un conseil de ville appelé, à la fin du xn c siècle,

les « prud'hommes de l'hostel ». Plus tard cependant, le

vicomte redevient en fait et en droit le seigneur de la

ville, mais l'abbé n'exerce plus de juridiction directe que

sur le quartier des Combes. C'est dans le Château qu'ha-

bitent les artisans et les marchands qui font la prospérité

de Limoges, et c'est là qu'habiteront plus tard les repré-

sentants du roi (sénéchaux, gouverneurs, trésoriers, inten-

dants, etc.). L'histoire du consulat de Limoges est des

mieux remplies. Ses luttes contre les vicomtes et les abbés

lui donnent souvent un caractère tragique. Ce n'est point

ici le lieu de les raconter. On se bornera à dire que la cou-

tume de Limoges fut rédigée pour la première fois en 1212,

confirmée par les rois d'Angleterre et plusieurs fois déve-

loppée. Les monastères apparaissent à Limoges au vi° siècle

et se multiplient considérablement au xme
. Les Etats du

Haut-Limousin s'y réunirent maintes fois sous Charles VII

et le parlement de Bordeaux y tint ses grands jours en

1542. Charles le Jeune en 855, peut-être Eudes en 887

et Raoul au xe siècle, sûrement Richard Cœur de Lion au

xne siècle y furent couronnés rois d'Aquitaine. Limoges-

Cité fut pris par Théodoric en 488, ruiné par Théodebert

en 537, assiégé par Loppes, duc des Gascons, en 633, dé-

truit par Pépin le Bref en 745 et par les Normands en

849 et 911, de nouveau en 988. Limoges-Château fut

incendié en 1103 et 1147, assiégé par Henri le Jeune en

1182 et 1183, de nouveau en 1263. La Cité se soumit au

roi de France en 1369, mais fut aussitôt assiégée et rui-

née par le prince Noir (1370). Le Château ne se soumit au

roi de France qu'en 1371.

Le christianisme fut prêché à Limoges par saint Martial

au milieu du iue siècle. La renaissance carolingienne s'y

manifesta dans le second tiers du ixe siècle, la renaissance

médiévale vers le milieu du xn e
, la renaissance classique

aux environs de l'année 1525. L'imprimerie y fut intro-

duite en 1496; la réforme protestante y prit pied en

1559; la restauration catholique y devint agissante dès la

fin du xvi
c siècle, et l'esprit philosophique y pénétra visi-

blement à partir de 1740 environ. Au xix e siècle la réor-

ganisation du culte catholique dès 1800, l'organisation de

la grande industrie entre 1830 et 1840, le développement

donné aux services publics à dater de 1850 environ sont

les trois faits principaux de l'histoire de la ville.

Conciles de Limoges, Lemovicensia concilia.— 1029,

concile ou il fut décidé que saint Martial devait être consi-

déré comme apôtre. Cette décision fut confirmée en 1031

par un concile, qui s'occupa en outre de la trêve de Dieu

et prononça une terrible excommunication contre ceux qui

troubleraient la paix. — 1095, concile tenu par Urbain II,

pour la croisade. Le pape lit la dédicace de l'église de la

nouvelle abbaye de Saint-Martial.

Hommes célèbres. — Limoges a vu naitre B. Lamv, pa-

triarche de Jérusalem, f 1360; le poète Jean Dorât, né en

1503; les peintres émailleurs Léonard Limosin et Pierre

Raymond, xvi 1
' siècle ; Nicolas de La Reynie, lieutenant gé-

néral de police, -j-1707 ; le chancelier d'Aguesseau, f 1751 ;

lejournaliste Corsas,-;- 1793; l'orateur Vergniaud, f 1793;
le botaniste Ventenat, f 1808 ; Jean Foucaud, poète patoi-

sant, -|- 1818 ; le journaliste Tabaraud, j 1832 ; le maré-

chal Jourdan, -\ 1833; le maréchal Bugeaud, f 1849;
l'économiste Léon Faucher,-;- 1854; le D r Cruveilhier,

f 1874 ; l'économiste Michel Chevalier, -j- 1879 ; l'orateur

Bertaud, évêque de Tulle, f 1879; l'avocat Ed. Allou,

f 1888 ; le romancier Elie Berthet, \ 1891 ; le président

Carnot, f 1894.

Evèoues de Limoges. — Saint Martial, m6
s. ; saint Au-

rélien, ine s. ; Ebulus, ..?..; Alticos, ...?..; Emerinus,
..'/..; Hermogenian, ..?..; Adelfius I

er
, ..?..; Dativus,

iv
e

s.; Adelfius II, iv
e

s.; Exuperius, ive s.; Astidius,

iv
e

s.; Pierre du Palais, 506 ; Borice I
er

, 507 ; Rorice II,

535-53 ; Exochius, vi
e
s. ; saint Ferréol, 575-97 ; Ascle-

pius, 613 ; saint Loup, 614-31 ; Simplicius, vue
s. ; Félix,

vers 650 ; Adelfius III, vn e
s. ; Rusticus, 669; Hergeno-

bert, vne s.; Ermenon, vme
s.; Salutaris, viue s.; saint

Sacerdos, 720; Ausuindus, vm e
s. ; saint Cessadre, 732;

Rorice III, vme s. ; Ebulus, 752-68 ; Asclepius, v. 793
;

Reginbert, 817; Odoacre, 821-43; Stodilus, 850-61;
Aldo, 866 ; Geilo, 869 ; Anselme, 869-96 ; Turpin d'Au-

busson, 905-44 ; Ebulus H, 958-63; Hildegaire, 969-89 ;

Alduin, 990-1012; Géraud, 1012-20 ; Jourdain de Laront,

1029-51 ; Itier Chabot, 1052-73; Gui de Laront, 1076-
86; Humbald de Sainte-Sévère, 1087-95; Guillaume

d'Uriel, 1098-1100 ; Pierre Viroald, 1100-5 ; Eustorge,

1106-37; Gèrald du Cher, 1142-77; Sébrand-Chabot,

1179-98; Jean de Veyrac, 1198-1218; Bernard de Sa-
vène, 1219-26 ; Gui de Cluzel, 1226-35; Guillaume du
Puy, 1235 ; Durand, v. 1240-45 ; Aymeric de La Serre,

1246-72 ; Gilbert de Malemort, 1275-94 ; Ravnaud de La

Porte, 1294-1316; Gérard Roger, 1317-24; Hélie de

Talleyrand, 1324-28; Roger le Fort, 1328-43; Nicolas

de Besse, 1343-69 ; Gui de Comborn, 1346-47 ; Jean de

Cros, 1348-71 ; Aymeric Chati de L'Age-au-Chapt, 1372-

90 ; Bernard de Bonneval, 1391-1403; Hugues de Magnac,
1403-12; Ramnulfe de Peyrusse des Cars, 1414 26;
Hugues de Rouffignac, 1 426-27 ; Pierre de Montbrun, 1427-

56 ; Jean I
er de Bai-thon, 1457-86 ; Jean II de Barthon,

1 '.86-1510 ; René de Prie, 1510-17 ; Phil. de Montmo-
rency, 1517-19; Charles de Villiersde LTsle-Adam, 1522-

30; Antoine de Lascaris, 1530-32; Jean de Langeac,

1533-41 ; Jean du Bellay, 1541-44; Antoine Sanguin,

1546-50; César des Bourguignons, 1555-58; Sébastien

de L'Aubespine, 1558-82 ; Henri de La Marthonie, 1587-

1618 ; Raymond de La Marthonie, 1618-27 ; François de

Lafayette, 1628-76 ; de Lascaris d'Urfé, 1676-75; de Car-

bonel de Canisy, 1695-1706; Charpin de Genétines, 1706-

29 ; Benjamin de L'Isle-du-Gast, 1729-39 ; J.-C. du Coet-

losquet, 1748-58; L.-C. Duplessis d'Argentré, 1759-1801
;

J.-M.-Phil. du Bourg, 1802-22; Gaston de Pins, 1822-

24; Prosper de Tournefort, 1825-44; Bernard Buissas,

1844-56; J.-F. Després, 1857-59; F.-P. Fruchaud,

1859-71; A. Duquesnay, 1871-80; P.-H. Lamazou,

1881-83; J. Blanger, 1883-87 ; J. Benouard, 1888.

Monuments. — De la basilique Saint -Martial, qui a

tenu une si grande place dans la vie ecclésiastique du

moyen âge, il ne reste que le souvenir. Elle présentait

quelques particularités sans la connaissance desquelles on

ne saurait comprendre les textes. Au-dessus du tombeau

de saint Martial, « apôtre de l'Aquitaine », on avait cons-

truit de fort bonne heure une église qu'on appela Saint—

Pierre-du-Sépulcre. Une autre plus considérable fut élevée

à côté, sous le nom de Saint-Sauveur, et consacrée en

818 en présence de Louis le Pieux. Reconstruite deux

siècles plus tard (1021-1027), elle prit alors le vocable

de Saint-Martial. C'est celle qu'Urbain 11 consacra de nou-

veau en 1095. Elle était en style auvergnat, à ce que l'on
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croit, mais d'aspect extérieur très simple. Seule la déco-

ration intérieure éveillait la curiosité des fidèles. Sur le

flanc droit de Saint-Pierre-du-Sépulcre, on éleva au

xiu e siècle une petite chapelle gothique qu'on appela Saint-

Benoit ou encore église

de la Grande-Confrérie

(de Saint-Martial). Cet

ensemble menaçait gran-

dement ruine au xvme

siècle, et il fallut à plu-

sieurs reprises exécuter

d'importants travaux de

consolidation. Vendue na-

tionalement en 1791 ou

1792, la basilique de

Saint-Martial ne fut dé-

molie que lentement à

partir de 1794, et c'est

seulement en 1805 ou

1806 qu'on a nivelé le

sol sur lequel elle s'éle-

vait. — La cathédrale

Saint-Etienne occupe
l'emplacement d'une ba-

silique latine, de laquelle

il ne subsiste que les

parties basses de la tour.

Cette basilique avait elle-

même remplacé une
église plus ancienne qui

s'était substituée à un

temple païen. La cathé-

drale gothique a été com-

mencée en 1273. Le

chœur fut rapidement construit, mais le transept ne fut

achevé que vers 1330. Les deux premières travées de la

nef datent de la tin du xve
siècle, le portail Nord remonte

yjgi

Hôtel de ville de Limoges.

Portail Nord de la cathédrale de Limoges.

au commencement du xvi°. Les dernières travées de la nef

n'ont été construites que de nos jours (1876-89). Le ma-
gnifique jubé qui décore l'intérieur est une œuvre de la

Renaissance (1 533-34). Les trois tombeaux d'évêques appar-
tiennent au xiv e

et au xvie siècle. — Des seize églises

paroissiales que Limoges possédait encore au xvine
siècle, il

ne reste que Saint-Pierre- du-Queyroix et Saint-Michel-des-

Lions, auxquels on a

ajouté en 1873-77 trois

nouvelles églises dans

des bâtiments provi-

soires. Saint-Pierre-du-

Queyroix (de Quadri-
vio), au bas de l'ancien

château, remonte au xn e

siècle, à voir son chevet,

ses piliers ronds et ses

chapiteaux, mais le clo-

cher est du xm e
siècle;

la façade, en gothique

flamboyant, ne fut cons-

truite qu'en 1533-34.

Cette façade est malheu-

reusement défigurée par

un pan coupé qui détruit

toute symétrie. Saint-

Michel -des- Lions (de

Leonibus), au sommet
de l'ancien château, fut

commencé en 1 364, mais

achevé seulement au xv e

siècle. Il est en forme de

halle, c.-à-d. à peu près

carré, avec nef à fond

plat et trois voûtes d'éga-

les hauteurs supportées

par de minces piliers. Le
clocher, qui a 55 m. de hauteur, fut construit au-dessus du

portail méridional en 1383. La boule de cuivre qui le surmonte
n'a été placée qu'en 1829. — Sainte-Marie-des-Jacobins,

dans l'Entre-deux-Villes, à l'extrémité du faubourg du Pont-

Saint-Martial, fut commencée en 1241, mais appartient

pour la plus grande partie au xiv e siècle. La chapelle du
lycée, celle de Saint-Aurélien et de l'hôpital général sont

des constructions du xvn e
s. — Parmi les édifices civils,

il faut citer l'évêché (1766-87), la façade principale du
lycée (1766-74), le théâtre (1840), le palais de justice

(1846), l'hôtel de ville (1883), les halles centrales (1889),
l'asile Belair (1893), la fontaine de l'hôtel de ville, toute

en granit, bronze et porcelaine (1894); le musée céra-

mique en cours de reconstruction. Aux deux ponts Saint-

Etienne et Saint-Martial (xme
siècle) ont été ajoutés le pont

Louis-Philippe (1836), celui de la Révolution (1885), et un
beau viaduc de 31 m. de hauteur, pour le nouveau chemin
de fer de Limoges à Toulouse (1889). Alfred Leroux.
Bibl. : D r Boulland, In Topographie de Limoges dans

ses rapports avec l'hygiène, 1893. — D r A. Dubois, Bull.
mensuel de statistique démographique et médicale, dans le

Limousin mëilical. — Célestin Port, Limoges, dans la
collect. des Guides Joanne : De Paris à Agen, 1867. —
***, Limoges et le Limousin, Guide de l'étranger, 1865. —
Ducourtieux, Limoges d'après ses anciens plans, 1884. —
Du même, Limoges et ses environs, Guide du voyageur,
1894, 3° éd. — Abbé Arbellot, In Cathédrale de Limoges,
1883, 2° éd. — L. Guibert, l'Orfèvrerie et les orfèvres de
Limoges, 1884. — E. Rupin, l'Œuvre de Limoges. 1890. —
Palustre et Barbier de Montault, rOr/eurerie el l'émail-
lerie limousines, 1887. — L. Bourdery, les Emaux peints,
1888. — C. Leymarie, Essai de classification des anciennes
porcelaines de Limoges, 1895. — Fray-Fournier, Docm-
ments pour servir ù ihist. des manufactures et de l'in-
dustrie en Limousin, 1892 et suiv. — H. de Lastisyrie,
Etude sur les comtes et vicomtes de Limoges antérieurs
à l'an mil, 1874. — Cl. Simon, ta Vicomte de Limoges au
xv« siècle, 1879. — P. Laforest, Limoges nu xvn° siècle.
1862. — L. Guibert, les Confréries de dévotion el de
charité à Limoges avant le xv° siècle, 1883; là Ligue
à Limoges, 1884; le Limoges d'autrefois, 188(i ; le Bud-
get de Limoges au moyen âge, 1880; les Institutions pri-
vées et les sociétés d'économie, d'épargne et de crédit
à Limoges, 1891. — A. Leroux, l'Ancien Collège de Li-
moges, 1882.— L. Titfonnet, l'Ecole centrale dé la llaute-
Viènne, 1893.
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LIMOGES-Foimi hf.s. Corn, du dèp. de Seine-et-Marne,

arr. de Melun, cant. de Brie-Comte-Robert ; 196 liab.

LIMOGNE. Gh.-l. de cant. du dép. du Lot, arr. deCa-
hors; 4,348 hab.

Ll MOÏSE. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Moulins,

cant. de Lurcy-Lévy ; 395 hab.

LIMON. I. Botanique (V. Citron).

IL Carrosserie. — Chacune des branches de la limo-

nière d'une voiture (V. Charronnage, t. X, p. 790).

III. Géologie (V. Loess).

LIMON. Fleuve côtierde l'Amérique du Sud, formant la

frontière réclamée par la Colombie du enté du Venezuela
;

il descend des monts de Perija et finit dans le golfe du

Venezuela, formant la lagune de Sinamaica.

LIMON (Puerto). Port de l'Amérique centrale, répu-

blique de Costa Rica, sur la mer des Antilles. Un ch. de

fer le relie à San José ; c'est le port oriental du Costa

Rica; il a 12 mètres d'eau et est bien abrité par un banc

de corail et l'îlot d'Una ; les entrées y dépassent 100,000
tonnes ; il exporte surtout du café, du caoutchouc, de la

salsepareille, du bois, des pommes de terre, des cha-

peaux, etc. Limon a été fondé en 1861 pour remplacer

Puerta Moin situé plus au N.

LIMON. Baie de Colombie, sur la côte N. de l'isthme

de Panama ; à l'E. se trouvent l'ile do Manzanilla et le

port de Colon, tête de ligne du ch. de fer qui franchit

l'isthme. Elle a 6 à 7 kil. de long, 5 kil. de large, des

fonds de 9 m. jusqu'auprès du rivage.

LIMON. Com. du dép. de la Nièvre, arr. deNevers, cant.

de Saint-Benin-d'Azy ; 321 hab.

LIMON (Geoffroi, marquis de), contrôleur général des

finances du duc d'Orléans ( Philippe -Egalité
) , né vers

1760, mort en Allemagne en 1799. Il rédigea et signa, en

1789, l'Instruction de 8 pages donnée par S. A. fi. le

duc d'Orléans à ses représentants aux bailliages, sui-

vie dans le même volume du premier écrit un peu étendu

de Sicyès (V. ce nom), les Délibérations à prendre. Il

fut élu maire de la commune de Pont-1'Evêque, mais il ne

tarda pas à revenir au parti de la cour, émigra et rédigea

le fameux manifeste de Brunswick. Il publia ensuite la

Vie et le martyre de Louis XVI (Ratisbonne, 1793,
in-8). H. Monin.

LIMONADE. I. Technologie.— Boisson aqueuse qui tire

son nom de ce qu'on la faisait autrefois avec le suc exprimé des

limons. On la prépare aujourd'hui soit avec des citrons, soit

aveedesoranges, soit avec les acides qui sont produits par ces

fruits. C'est un liquide rafraîchissant que l'on emploie soit

cuit, c.-à-d. en le préparant avec des tranches de citron ou

d'orange que l'on met en contact avec de l'eau chaude et

du sucre, ou cru, c.-à-d. fait à froid et avec les mêmes
substances. On désigne encore sous ce nom des boissons

gazeuses sucrées à base d'acide citrique ou même d'acide

tartrique et aromatisées parfois avec un peu de zest de ci-

tron. On fait les limonades gazeuses au moyen des appa-
reils spéciaux employés pour les eaux gazeuses. Une com-

position très employée se prépare pour 1 litre d'eau avec

10 gr. d'acide citrique, 10 gr. d'acide tartrique et 10 gr.

de bicarbonate de soude. L. K.

IL Pharmacie. — Le mot limonade, en pharmacolo-

gie, s'applique à des tisanes acides. Par extension, on

l'applique à toute boisson plus ou moins analogue à celle

qu'on prépare avec le fruit du citronnier (Citrus limon).

On les divise en limonades ordinaires, cuites et gazeuses.

Ces premières se préparent au moyen des acides ou des

sirops acides. Ex. :

Limonade sulfurique

Acide sulfurique pur (D— 1,85 g""-

Eau distillée 900 —
Sirop de sucre 100 —

On opère par simple mélange en se servant d'acide sulfu-

rique au dixième. On prépare de la même manière et aux
mêmes doses les limonades nitrique (D= l,42) etphos-

phorique (D= 1,45). — La limonade tartrique se pré-

pare avec le sirop tartrique :

Sirop d'acide tartrique 100 gr.

Eau filtrée 900 —
On obtient de la même manière la limonade citrique avec

le sirop citrique aromatisé au citron, et la limonade à
l'orange avec le sirop citrique aromatisé à l'orange. — De
toutes les limonades, la plus usitée est la suivante :

Limonade commune {Citronnade)

Citrons frais n° 2
Eau bouillante 1 .000 gr.

Sucre blanc 70 —
On coupe les citrons en tranches, on les prive de leurs

noyaux, on verse l'eau bouillante et on laisse infuser pen-
dant deux heures ; on ajoute le sucre et on passe. Le for-

mulaire légal de 1 884 recommande de frotter le zeste avec

le sucre, d'exprimer le suc, puis d'ajouter l'eau bouillante

et le sucre aromatisé ; après une demi-heure de contact,

on passe sans expression.

Limonade à la crème de tartre solublc

Crème de tartre soluble 20 gr.

Eau bouillante 900 —
Sirop de sucre 100 —

On fait dissoudre le sel dans l'eau, on ajoute le sirop.

Purgatif agréable.

Limonade gazeuse
Sirop de limon. . . 80 gr.

Eau gazeuse Q.S. pour une bouteille.

E. Bourgoin.

III. Thérapeutique (V. Citron).

LIMONADIER. Au milieu du xvn8 siècle quelques
distillateurs entreprirent la vente de la limonade. Cette

boisson obtint auprès du public un tel succès que ceux qui

la vendirent reçurent le nom de limonadiers. Aussi, dès

1634, la corporation des distillateurs fut-elle scindée en
deux corps : celui des distillateurs d'eau-de-vie et d'es-

sences et celui des limonadiers fabricants et marchands de
limonade. Mais comme les limonadiers eurent le droit de

vendre des eaux-de-vie, les deux corps furent en conflits

perpétuels, ce qui amena en 1704 la suppression des limo-

nadiers. Rétablis en 1703, supprimés de nouveau en 1706,
rétablis en 1713, ils furent réunis en 1776aux vinaigriers

et eurent le privilège de vendre de la confiserie, de l'eau-

de-vie, des liqueurs, de la bière, du cidre. De nos jours

les limonadiers sont confondus avec les cafetiers et les res-

taurateurs (V. Café, Cabaret, Restaurateur).
LIMONAGE (Agric). Le limonage consisteà inonder un

terrain d'eaux limoneuses empruntées à des cours d'eau ou

à des bassins situés à proximité. Il constitue un puissant

amendement renouvelable tous les ans ou tous les deux
ans, et fait souvent obtenirdes plus-values sérieuses dans les

récoltes, plus-values qui varient entre 150 et 400 fr. par
hectare. Or, il faudrait de 13,000 à 30,000 kilogr. de

fumier de ferme pour représenter une telle valeur. Les
limonages, pratiquées en hiver, donnent surtout des résul-

tats remarquables sur les prairies, notamment dans les

vallées de la Loire, de l'Allier, de la Marne, de la Saône.

Quand les prairies, jouissant de ce mode de fertilisation,

en ont été privées, on a constaté un décaissement rapide

dans leur production. La remarquable fertilité delà vallée

du Nil, en Egypte, est due aux limonages périodiques de

ce fleuve. Il existe un autre mode d'application des eaux
limoneuses que l'on peut pratiquer à défaut des eaux de

rivière et même à défaut d'eaux courantes. C'est, dit

M. H. Sagnier, l'appropriation des fossés et des chemins
pour recevoir les eaux de pluie et d'orage et les diriger

sur les terres. Ces eaux, qui ont passé le plus souvent

sur des champs cultivés, renferment des matières très fer-

tilisantes qu'il ne faut pas laisser perdre, et l'appropria-

tion des fossés pour cet objet n'exige le plus souvenl que
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peu de frais. Les prairies, situées généralement dans les

parties basses des exploitations, sont appelées à en profi-

ter particulièrement. Tout agriculteur soucieux de ses

véritables intérêts doit éviter que les eaux limoneuses de

ses fossés ou de ses chemins ne s'écoulent sans avoir été

complètement utilisées. Alb. L.

LIMON EST. Gh.-l. de cant. du dép. du Rhône, arr. de

Lyon; 909 hab. Carrières de pierres grises et jaunes.

LIMONIA (Limonia L.) (Bot.). Genre de plantes de la

famille des Rutacées, tribu des Aurantiées, dont les fleurs,

tétra ou pentamères, sont construites sur le type de celles

de l'Oranger ; mais elles ne renferment que 8 ou 10 éta-

mines et 4 ou 5 loges ovariennes uni ou biovulées. Les

espèces, au nombre d'une douzaine, sont des arbustes aro-

matiques, à feuilles trifoliolées ou imparipennées propres

aux régions tropicales de l'Inde ou de l'Afrique orientale.

Le L. madagascariensis Lamk porte à Madagascar le nom
de Bois (Vania; ses feuilles et celles du L. aridissima L.,

de l'Inde, sont employées comme toniques et excitantes

contre les coliques, la dyspepsie, l'épilepsie. Leurs fruits,

à pulpe agréablement acide et à odeur d'anis, servent à

préparer des boissons rafraîchissantes. D r L. Un.

LIMONIER. I. Botanique (V. Citronnier).

II. Arboriculture. — Cet arbrisseau est cultivé dans

quelques localités de la Provence, dans le midi de l'Europe,

pour ses fruits, limons, connus sous le nom de citrons et

dont il se fait un important commerce. Le limonier est

aussi un arbrisseau ornemental de premier ordre. Malheu-

reusement il est encore plus sensible au froid que l'oran-

ger et il souffre déjà à — 2°. On peut cependant le culti-

ver en pleine terre hors de la région de l'oranger en

l'exposant au midi contre un mur et en le couvrant de

châssis vitrés et de paillassons pendant l'hiver. Le plus

souvent on l'élève en caisses remplies de bonne terre enri-

chie d'engrais décomposé, bien drainée et, de temps en

temps, arrosée d'engrais liquides. On le rentre en serre

froide pendant l'hiver. On le multiplie par le semis des

graines, en terrines ou en pépinière, au printemps par le

bouturage des rameaux de l'année et par le greffage.

LIMÔNIÈRE (Artill.). Pour permettre d'atteler l'affût

de montagne, on se sert, en France, d'une limonière, dont

les deux brancards ou limons sont réunis à l'arrière par

une entretoise percée d'une mortaise et dont les extrémités

antérieures portent des crochets d'attelage. L'entretoise

s'assemble avec l'affût au moyen du bout de crosse, qui

pénètre dans la mortaise et reçoit une cheville. L'affût est

traîné par deux mulets : le mulet de derrière se place dans

la limonière, tandis que le mulet d'avant marche en flèche,

attelé aux crochets d'attelage.

LIMONITE (V. Fer oxydé).

LIMONS. Corn, du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de

Thiers, cant. de Maringues, sur la rive gauche de l'Allier

que traverse un bac ; 891 hab.

LIMONT-Font.uni:. Corn, du dép. du Nord, arr.

d'Avesnes, cant. de Maubeuge ; 607 hab.

LIMONY. Corn, du dép. de l'Ardèche, arr. de Tournon,

cant. de Serrières ; 740 hab.

LIMOSELLE (Limosella L.) (Bot.). Genre de Scrofula-

riacées, du groupe des Gratiolées, à fleurs plus ou moins

irrégulières, 4-5 mères, à 4étamines didynames, à capsule

polysperme dont la cloison est incomplète. Ce sont deux ou

trois espèces des plantes aquatiques, à petites fleurs blanches

ou rosées, habitant les pays chauds et tempérés. Espèce

type: L. aquatica L. D r L. Hn.

LIMOSIN. Célèbre famille d'émailleurs de Limoges.

Léonard, né vers 1505, mort vers 1575, vint à Fontai-

nebleau vers 1525, travaillait en 1530 à la manufacture

de Limoges dont il devint directeur sous François 1

er
. Ses

premiers émaux imitent les productions françaises anté-

rieures. A partir de 1535, il imite les Italiens, particuliè-

rement Raphaël. Le Louvre possède de lui : les Apôtres
Thomas et Paul ; le Triomphe de Diane, François I

er

cl Eléonore d'Autriche, Henri II et Catherine de Mé-

dicis; les Rothschild possèdent Anne d'Esté, le Triomphe
de Jupiter, Montmorency, Pie V, etc. ; on trouve à Ber-

lin une Mado?ie et Jiuth et Booz; d'autres œuvres exis-

tent dans les collections liiencourt, Czartoryski, J. Fau,

Fourtain (comté de Norfolk), Germeau, Howard, Lava-
lotte, Maine, Mordret, Queyroy, Vendôme, etc. Il a aussi

peint sur verre deux fenêtres pour la chapelle du Parle-

ment (1553), gravé de belles planches : Entrée du Christ

à Jérusalem, Cène, Christ au mont des Oliviers, Ré-
surrection (1544).

Son neveu Jean, né en 1561, mort en 1646, a laissé

un couvercle tombal en métal émaillé pour l'évêque de

Rochester, Gauthier de Merton (1577), un émail poly-

chrome figurant les Quatre Evangélistes (coll. Queyroy) ;

Jean VEvangéliste (saucière, coll. Rothschild) ; des

Chasses (coll. Basilewski et A. de Rothschild), etc.

LIMOURS-en-Hurepoix. Ch.-l. de cant. du dép. de

Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet; 1,207 hab. Staf. ter-

minus du chem. de fer de Sceaux. La duchesse d'Etampes,

maîtresse de François I
er

, y fit construire un château,

habité plus tard par Diane de Poitiers et le cardinal de

Richelieu, et qui fut démoli au commencement du xix° siècle.

LIMOUSIN {Pagus Lemovicinus, ager Lemovicensis,

regio Lemovicum, territorivm Lemovicinum, Le-
mozinum, Limosinium, Lemodicinum [Grégoire de

Tours]). Ancienne province de France située à l'extrémité

N.-O. du Massif central. Son étendue a considérablement

varié. Au temps de César, le pagus Lemovicinus corres

pond aux trois départements actuels de la Haute- Vienne,

de la Corrèze et de la Creuse, augmentés des arrondisse-

ments de Confolens (Charente) et de Nontron (Dordogne),

et mesure environ 19,000 kil. q. Il s'est perpétué dans
ces limites jusqu'au xe

siècle et se retrouve à peu près tel

dans l'ancien diocèse de Limoges jusqu'en 1790 ou mieux
jusqu'en 1317, date à laquelle fut créé le minuscule dio-

cèse de Tulle. La dislocation féodale au milieu du x e
siècle

amena la formation successive de huit grands fiefs (vicomtes

de Limoges, de Turenne, d'Aubusson, deRridiers,de Roche-

chouart et de Comborn, seigneurie de Chain bon, marquisat

plus tard comté de Marche) relevant tous également du comté

de Poitiers. A cette date déjà, une partie du Nontronnais

était passé au Périgord ; le Confolentais allait échoir au

comté d'Angoulème et la Xaintrie aux abbés d'Aurillac;

bientôt les vicomtes de Rochechouart et Bridiers et la ba-

ronnie de Peyrat-Bourganeuf furent annexés au domaine

direct des comtes de Poitiers et formèrent jusqu'à la Révo-

lution trois grandes enclaves poitevines en plein Limousin;

la Marche primitive devint indépendante et s'augmenta au

xme siècle de la vicomte d'Aubusson; enfin, vers 1180, la

Combraille passa par mariage à l'Auvergne. Pour répondre

au terme de Limousin, il ne reste plus dès lors que les

vicomtes de Limoges, Turenne et Comborn et diverses sei-

gneuries ecclésiastiques, c.-à-d. le Haut et le Bas-Limou-

sin, correspondant à peu près aux arr. actuels de Limoges

et Saint-Yrieix (Haute-Vienne) et à partie des arr. de

Brive, Tulle, Ussel (Corrèze). Dans ces étroites limites,

la province du Limousin est nettement représentée au

xvne siècle par le petit gouvernement du même nom et n'a

plus guère que 10,000 kil. q.

Néanmoins, le Limousin primitif a conservé jusqu'à la

Révolution, outre l'unité ecclésiastique, une réelle unité

d'intérêts et de mœurs, résultant de sa configuration géo-

graphique et de sa structure géologique.

Circonscriptions. — A la fin de l'empire romain, le

Limousin se subdivisait en 18 pagi minores, au vi
e siècle

en 45 ou 46 vicairies administratives, au ix e siècle en

4 grands pagi (de Limoges, Nigremont, Uzerche et Tu-
renne). Toutes ces divisions disparaissent au cours du

xi
e siècle pour faire place aux pagi féodaux (Guérétois,

Dunois, Magnazeix, Nontronnais, etc.) et aux grands fiefs

dont on a précédemment parlé. — Ecclésiastiquement, le

Limousin se partageait depuis 1317-18 entre le diocèse de

Limoges (env. 900 paroisses et 18 archiprétrés) et ledio-
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cèse de Tulle (52 paroisses), relevant tous deux de la mé-

tropole de Bourges. — Judiciairement il ressortissait de-

puis 1462 au parlement de Bordeaux. La sénéchaussée du

Limousin, mentionnée dès le xm e siècle et plusieurs fois

supprimée et rétablie, fut morcelée aux xv e
et xvi e siècles

entre les sièges sénéchaux de Limoges, Brive et Tulle,

érigés plus tard en présidiaux. — Financièrement le Li-

mousin se partageait entre l'élection du Haut-Limousin

(ch.-l. Limoges) et celles du Bas-Limousin (ch.-l. Tulle et

Brive), englobées au xvie siècle dans la vaste généralité

de Limoges qui, au xvm e
siècle, comprenait encore, outre

ces trois élections, celles de Bourganeuf et d'Angoulème.

Histoire. — Des populations primitives du Limousin

on ne sait rien de certain. Les Ibères et les Ligures eux-

mêmes ne paraissent pas y avoir laissé de traces. Quant à

la peuplade celtique des Lémovices, arrivée sept ou huit

siècles avant l'ère chrétienne, son histoire se réduit à peu

de choses. Elle fournit cependant à Vercingétorix un con-

tingent de 10,000 hommes et lutta courageusement contre

César pour l'indépendance de la Gaule chevelue.

Compris par Auguste dans la grande Aquitaine, plus

tard par Dioclétien dans l'Aquitaine I
re

, les Lémovices furent

assez vite romanisés. Les ponts, les chaussées, les aqueducs,

les thermes, les marchés, les arènes, les théâtres, les temples,

les écoles dont se couvrirent Limoges et quelques autres

localités, en sont la preuve. Christianisé à partir du iu
e
siècle,

le Limousin ne fut qu'eflleuré par les invasions barbares,

et c'est seulement au vmc siècle que cette province fut

quelque peu germanisée par les Carolingiens. Huis des

Francs et ducs d'Aquitaine y furent représentés par des

gouverneurs militaires appelés comtes. De 419 à 507, le

Limousin appartint, au moins en droit, à l'empire des Vi-

sigoths; de 507 à 511, au royaume de Clovis ; après le

partage de 514, au premier royaume de Neustrie; après le

partage de 567, au second royaume de Neustrie; après la

mort de Cliilpéric I
er (584), au royaume aquitain de Gon-

dovald, et bientôt à celui deGontran; puis (1594) au

royaume austrasien de Childebert II (f 596) et bientôt

après à celui de son tils Théodoric II. De 6*29 à 630, le

Limousin Ht partie du premier royaume d'Aquitaine ; de

673 à 744, du premier duché d'Aquitaine; de 744 à 778.

du royaume austrasien de Pépin le Bref et de Charlemagne;

de 778 à 876 environ, du second royaume d'Aquitaine
;

de 876 à 918, du comté de Toulouse; à partir de 918,

du second duché d'Aquitaine au moins jusqu'en 1204. A
dater de là, le Limousin suit la destinée tantôt du comté

de Poitiers, tantôt du duché d'Aquitaine, à moins que le

roi de France n'en retienne pour lui-même la suzeraineté

directe. Aussi l'histoire politique de notre province aux

xm e
et xive siècles est-elle encore fort obscure. Ce qui est

indéniable, c'est qu'elle a passé à trois reprises sous la

domination anglaise (1154-1204, 1259-86, 1360-71) et

qu'elle a subi au cours de la guerre de Cent ans de longs

et durs ravages.

A travers toutes ces mutations politiques, souvent plus

nominales que réelles, le Limousin avait conservé sans

trop de peine le dépôt des traditions littéraires et artis-

tiques de la période gallo-romaine. Recueillies dans les

monastères qui se fondèrent à Limoges dès le vi
e

siècle et

plus tard dans ceux de Solignac et de Saint-Martial, ces

traditions aboutirent à la brillante civilisation des xi
e-

xnie siècles qui fait oublier à l'historien l'effacement poli-

tique du Limousin à la même époque. Les débats conci-

liaires de 1031 sur l'apostolat de saint Martial, la

fondation de nouveaux monastères (Meymac, Grandmont,

Aureil, l'Artige, etc.), l'accroissement pris par Limoges

comme centre ecclésiastique et entrepôt commercial, les

premières productions des troubadours, des hymnologues et

des orfèvres-émailleurs sont les principaux faits à retenir à

ces débuts de la période féodale. La fondation d'hôpitaux,

d'écoles, de confréries de tout genre, l'apparition des pre-

mières communes (Limoges, Saint-Léonard, Saint-Junien,

Brive) en sont d'autres, qui appartiennent plus particu-

lièrement aux xmc-xiv e
siècles. Enfin on ne peut oublier,

comme dernière manifestation de la vitalité du Limousin à

cette époque, les vingt-deux cardinaux et les trois papes

(Clément VI, Innocent VI et Grégoire XI) qu'il donna à la

cour d'Avignon.

Mais à partir du milieu du xiv e
siècle, sous l'influence

du désastre de Poitiers, de la peste de 1348 et de l'épui-

sement amené par l'exode des clercs à la cour d'Avignon,

le Limousin entre dans une période d'inertie qui dure jus-

qu'à la Révolution. Cependant, à travers ce long efface-

ment, il y a quelques sursauts de vie dont témoignent les

Etats provinciaux de 1418 à 1454, la formation de nou-

velles communes au xv ,;
siècle, l'activité des peintres-

émailleurs au xvie , la restauration catholique au xvu", le

mouvement d'études et de recherches dont la Société d'agri-

culture fut le centre à partir de 1759, le développement

de la grande industrie à dater de 1740 environ. Les com-

pétitions épiscopales du xve
siècle, les guerres religieuses

du xvr, les misères du commencement du xvin 1
' arrêtèrent

trop souvent les conséquences qu'on pouvait attendre de

ces reprises d'action.

Le véritable intérêt de cette période est dans l'histoire

des progrès du pouvoir royal. Reconquis par Charles V en

1371, le Limousin voit peu à peu toutes ses libertés annu-

lées par les agents du roi. Les Etats provinciaux perdent

en 1452 le droit de voter l'impôt, les consuls de Limoges

en 1470 le droit de se renouveler par cooptation. Il n'y a

plus désormais de communes que celles qu'autorise la

royauté. L'institution à Limoges (V. ce mot) d'une géné-

ralité de finances, d'un présidial, d'un gouvernement mili-

taire, d'une intendance, l'annexion de la vicomte de Limoges

et de la vicomte deTurenneaudomaineroyal(1589etl738)
font passer tous les pouvoirs aux mains delà royauté, qui

trop souvent s'en servit dans son intérêt particulier plu-

tôt que dans celui de la province. Pour tirer le Limousin

du profond abaissement où il se trouvait réduit, comme la

plupart des provinces du Centre et du Massif, il faudra la

longue intendance de Turgot (1761-74). Avec lui com-

mence réellement la période moderne de l'histoire de cette

province.

Hommes célèbres. — Outre ceux qui ont été nommés à

l'art. Limoges, on peut encore citer comme appartenant au

Limousin proprement dit: saint Eloi, ministre de Dagobert,

vu 1 ' siècle; le chroniqueur Bernard Guy, xive siècle; les

troubadours Eble et Bernard de Ventadour, xine siècle

Pierre-Roger, devenu Clément VI, f 1352; autre Pierre

Roger, devenu Grégoire XI, neveu du précédent, f 1378
Etienne Aubert, devenu Innocent VI, f 1362; les frères

Antoine-François et Gilles de Noailles, ambassadeurs du

roi au xvie siècle ; l'humaniste Marc-Antoine Muret,

f 1585; Etienne Baluze, f 1718; le cardinal Dubois.

-j-1723; le littérateur Saint-Aulaire, f 1742; Marmontel,

t 1799; le médecin Cabanis, f 1808; Treilhard, f 1810;
Gay-Lussac, f 1850, etc.

Intendants du Limousin. — La liste biographique en a

été dressée pour la première fois par M. Fray-Fournier :

Charles Turquant d'Aubeterre, 1588 et 1591 ; Méry de

Vie, 1589; Jean de Thumery de Boissize, 1594-96; Le

Camus de Jambeville, 1602; Denis Amelot, 1616-19;
Nicolas Le Prévost d'Amboille, 1621 ; Pierre d'Autry-

Seguier, 1621 ; Bazin de Bezons, 1629; René de Voyer

d'Argenson, 1632-36; Tavérie, sieur de Conti, 1638;
Guill. Fremin des Couronnes, 1639-43 ; Nicolas de Cor-
beron, 1643-47; Jacques de Chaulnes, 1648; Etienne

Foullé, 1649-50; François-Bochart de Champignv, 1654-

58; Claude Pellot, 1658-64; Ch. Le Jay, 1664-65
Jacques-Honoré Barentin, 1665; Henri Daguesseau,1666

69; Nicolas Dorien, 1669-71 ; Antoine de Ribeyre, 1671
Henri de Nesmond, 1672; Turgot de Saint-Clair, 1672
J. Bidé de La Grandville, 1672-76; M. A. Jubert de Bou
ville, 1676-78 et 1689-94; Louis Bazin de Bezons, 1678
80; P. Cardin Le liret, 1681-83; Mathias Poncet de La
Rivière, 1683-84 ; J.-A. de Gourgues, 1684-86 ; Michel
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de Barberie I
er

, sieur de Saint-Contest, 1686-89; Jubert

de Bouville (V. ci-dessus); L. de Bernage, 4694-4702;

Rouillé de Fontaine, 1703-8; Guy de Carré, 4708-10 ;

M. -A. Bosc du Bouchet, 1710 ; "Ch. Boucher d'Orsay,

17 10-49 et 17-24-30 ;Ch.-N. Le Clerc de Lesseville, 1746-

48; F.-N. Le Tonnelier de Breteuil, 4748-23; Pierre

Pajot, 4723-21; Ch. Boucher (V. ci-dessus); Aubert de

Tourny, 4730-34; H.-L. de Barberie II, sieur de Saint-

Contest, 1 743-o I ; Chaumont de La Millière, 4754-56
;

Christ. Pajot de Marcheval, 4757-64; Jacques Turgot,

4761-74; Pierre Le Noir, 1774; J.-B. Nie. d'Aine, 4775-

83; Ch. Meulan d'Ablois, 4784-90. Alfred Leroux.
Bibl. : Bonaventure de Saint-Amable, Annales du

Limousin, 1089 (t. lit de 17/is(. de Saint-Martial). —
Duroux, Essai hist. sur la sénatorerie de Limoges, 1811.

— Barnv de Romanet, Hist. de Limoges et du Haut et

Bas Limousin, 1821. — Marvaud, Hist. politique, civile

et religieuse du Bas-Limousin, 1842, 2 vol. — Leymarie,
Hist. au Limousin: la bourgeoisie, 1810, 2 vol. — Mar-
vaud, Hist. des oicomtes et de la ricomté de Limoges,
1873, 2 vol. — A. Leroux, Géographie et histoire du Li-
mousin, 1890. — E. Esperandiei-, Inscriptions de la cité

des Lémovices, 1891. — Abbé Texier, Recueil des ins-

criptions du Limousin, 1851. — M. Deloche, Etudes sur
la géographie historique de la Gaule et spécialement sur
les dirisions territoriales du Limousin au moyen Age,
1801. — Pli. de Bijsreuon et E. Rupin, Sigillograghie
du Bas-Limousin, 1886. — Ph. de Bosrkdon, Notes pour
servir à la sigillographie du dép. de la Haute-Vienne,
1892. — Abbé Lhcler, Nobiliaire du diocèse et de la gé-
néralité de Limoges, 1850-80, 4 vol. — A.Duhoys et abbé
Arrellot, Biographie des hommes illustres... du Limou-
sin, 1851, t. I. — Gallia chrisliana, t. II. — Abbé Roy-
Pierrefitte, Etudes historiques sur les monastères du
Limousin et de la Marche, 1857-03. — Ant. Thomas, les

Etats provinciaux de la France centrale, 1879, 2 vol. —
L. Guidert, les Confréries de pénitents... dans le diocèse
de Limoges,,1879 ; la Famille limousine d'autrefois, 1883;
la Corporation limousine, 1885; les Enclaves poitevines
du diocèse de Limoges, 1880 ; l'Instruction primaire en
Limousin sous l'ancien régime, 1888; les Cahiers du Li-
mousin et de la Marche en 11H9, 1889; les Communes en
Limousin, du xn° au xv° siècle, 1891. — A. Leroux, Hist.

de la Réforme dans la Marche et le Limousin, 1888 ; les

Institutions charitables dans l'ancien diocèse de Limoges,
1881; la Généralité de Limoges, 1891. — G. d'Hugues
Essai sur l'administration île Turgot dans la généralité
de Limoges, 1859. — '", Récits de l'hist. du Limousin pu-
bliés par la Soc. archéologique de Limoges, 1885. — "", le

Limousin : notices scientifiques, historiques,économiques,
1890. — A. Leroux, les Sources de l'histoire du Limou-
sin, 1895.

LIM0US1NAGE ou LIM0USINERIE (Constr.). Maçon-

nerie de moellons hourdés de mortier ou de plâtre et

dressée au cordeau, mais à parements bruts et dont le nom
vient des ouvriers mêmes employés à ce genre de travail

et qui étaient et sont encore le plus souvent originaires de

l'ancienne province du Limousin.

LIMOUZINIÈRE (La). Com. du dép. de la Loire-Infé-

rieure, arr. de Nantes, cant. de Saint-Philbert-de-Grand-

Lieu; 4,575 hab.

LIMOUZINIÈRE (La). Com. du dép. de la Vendée, arr.

et cant. de La Roche-sur-Yon; 314 hab.

LIM0UZIS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-

sonne, cant. de Conques; 295 hab. Mines de fer et de

manganèse.

LIMOUX (Limosus). Ch.-\. d'arr. du dép. de l'Aude, sur

l'Aude; 6,371 hab. Stat. de la ligne de Carcassonne à

Quillan. Cité pour la première fois dans un diplnme de

854, le lieu était pourtant habité dès l'époque romaine, à en

juger par les débris qui couvrent le sol; une partie de la

ville actuelle s'est appelée jusqu'au xiu'' siècle Flacianum.
Limoux, étant dans le comté de Razès, suit le sort de ce

territoire, appartient successivement à des comtes francs,

puis aux comtes et aux vicomtes de Carcassonne. En 884

,

l'église Sainte-Eulalie est donnée par le roi Carloman à

Saint-Just de Narbonne ; plus tard elle est attribuée à

l'abbaye de Saint—Hilaire du Lauquet par le comte Roger.

En 4115, le vicomte Bernard Atou acquiert une partie du
domaine de la petite ville ; elle est alors administrée par

des bailes, qu'un jugement rendu en 4452 contre l'un

d'eux accusé de concussion, qualifié de ministri. En 4457,
Louis VII confirme à l'église de Narbonne la possession du

lieu, c.-à-d. de l'église de Limoux. Dès cette époque cette

ville est devenue la principale du comté de Razès. En 1 1 92,

le vicomte Roger II exempte les habitants du droit de

mainmorte, et les autorise à faire librement leur testa-

ment. En 4207, l'église Saint-Martin est enlevée aux béné-

dictins de Saint-Hiiaire et donnée à la nouvelle commu-
nauté de Prouille, fondée par saint Dominique. Après la

prise de Carcassonne, en 4209, Limoux est occupée par

Montfort qui la transporte dans la plaine de l'Aude et en

donne la seigneurie à l'un de ses meilleurs capitaines, Lam-

bert de Thury, qui prend dès lors le nom de Lambert de

Limoux. Dès 4222, Limoux était revenue à ses anciens

maitres et avait réoccupé la colline où s'élevait l'ancien

château. En 4226, elle se soumet un instant aux officiers

royaux, pour se rallier l'année suivante à la cause du sei-

gneur légitime, Trencavel. Soumise encore une fois après

le traité de Paris (1229), Limoux reçoit de nouveau dans

ses murs le jeune vicomte en 4240.

Les héritiers de Lambert de Limoux n'étaient plus dès

lors seigneurs de la ville; elle fait partie à dater de 4234

de l'assise de Pierre de Voisins, seigneur français, ancien

serviteur des Montfort et entré aux gages de la couronne.

Divers actes des enquêteurs de saint Louis règlent un peu

plus tard le montant de la taille annuelle due par les ha-

bitants, et ceux-ci, pour expier leur participation à l'hé-

résie, commencent en 1256 la reconstitution de l'église

Saint-Martin. Limoux appartenait toujours à la famille de

Voisins; à la suite de longs et sanglants démêlés entre le

seigneur Guillaume et les habitants, Guillaume la cède à

Philippe le Bel en 4296. Un peu plus tard les consuls

prennent part à la révolte de 4304 amenée par les excès

des inquisiteurs; la trahison est sévèrement punie; une

quarantaine d'habitants, dont les consuls, sont pendus l'an-

née suivante, et le consulat est supprimé. Il sera du reste

rétabli dès 1307. Ces consuls élus par les notables ren-

daient la justice criminelle sous la présidence du viguier

royal et réglaient la police de la ville. En 1347, Jean XXII

érige Limoux en cité épiscopale, mais les dominicains de

Prouille qui possédaient l'église de Saint-Martin, nouvelle

cathédrale, protestent hautement et le nouvel évèché est

transféré à Alet. Une ordonnance royale de 4349 remanie

les limites de la viguerie royale de Razès, ch.-l. Limoux,

et ce siège subsistera jusqu'au xvn° siècle, temps où il

sera transformé en sénéchaussée avec présidial. Durant les

années suivantes, la ville est désolée par des inondations

de l'Aude, contrarié dans son cours par les barrages et les

moulins des religieuses de Prouille ; l'autorité royale doit

intervenir pour rétablir la paix et rappeler les nonnes au

respect des droits d'autrui. La peste noire éprouve ensuite

la ville, qui doit se fortifier pour résister aux invasions

des Anglais et des routiers, ce qui ne l'empêche pas d'être

prise, pillée et incendiée par le prince Noir en 1355. Re-

construite et fortifiée à nouveau durant les années sui-

vantes, elle a du reste à supporter sa part de tous les

maux qui accablent alors le pays : impots extraordinaires,

exactions des gens d'armes, ruine du commerce, etc. Au
début du xv e siècle, on reconstitue le diocèse civil de Li-

moux, réuni à celui d'Alet; les deux diocèses restent unis

jusqu'en 1660.

Dès le début des guerres de religion (4562), les calvi-

nistes occupent fortement la ville que les catholiques re-

prennent après un siège en règle, et qui est mise à sac.

Le parti catholique, puis ligueur, reste définitivement le

maître, et en 4588 les Etats languedociens de la Ligue s'y

tiennent dans le réfectoire des Cordeliers ; le présidial de

Carcassonne y siège de 1588 à 1590. Enfin en 1596, elle

se soumet à Henri IV. Plus tranquille sous la minorité de

Louis XIII, Limoux a néanmoins à souffrir de la peste et

perd une partie de ses privilèges; la juridiction du viguier

royal est accrue aux dépens de celle des consuls. Le col-

lège des doctrinaires est établi en 1646; il subsistera jus-

qu'à la Révolution; en 1674, création de l'Hôpital géné-

ral. Au siècle suivant, la ville perd les derniers vestiges de
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ses libertés par la création d'un maire perpétuel. Eglise re-

construite en partie au xm" siècle, consacrée au xv e
, ter-

minée au xvu° ; clocher du xve
siècle. — Tout près,

l'église de Notre-Dame de Marseille (xme-xiv e siècles), lieu

de pèlerinage.

Draperies florissantes dès le xme siècle. Vignobles cé-

lèbres sous le nom de Blanquette de Limoux. — Patrie

de Fabre d'Eglantine et d'Alexandre Guiraud. A. Molinier.

Bihl. : D. Vaissete, Hist. de Languedoc (nouv. édit.),

passim. — Fonds-Lamothe, Notice historique sur la ville

de Limoux; Limoux, 1838, in-S. — Buzairis, Libertés et
coutumes de Limoux; Limoux, 1851, in-8. — V. encore
Mémoires de la Société de Carcassonne, t. I, et Académie
de législation de Toulouse, t. I.

LIMPERANI (François-Mathieu-Léonard), homme poli-

tique français, né à Bastia le 3 août 1831. Fils d'un

député conservateur de la monarchie de Juillet, il fut

avocat à Dastia et devint un propagateur des idées répu-

blicaines. Il fonda le journal la Revanche, qui passa en-

suite sous la direction de Paschal Grousset. Il fut élu

député de la Corse à l'Assemblée nationale le 8 févr. 1871

,

et y siégea au centre gauche. Il présida le conseil général

de la Corse en 1871. En 1876, il échoua à Corte contre

M. Gavini, fut nommé conseiller à la courde Bastia (1876),
procureur général à cette cour (1879), conseiller à la cour

d'appel de Paris (1881). A.-M. B.

LIMPIVILLE. Coin, du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. d'Yvetot, cant. de Valmont; 640 hab.

LIMPOPO. Fleuve de l'Afrique australe (Bembé des

Baloyas et Tongas ; Oari des Bassoutos, ou Oira sur les

anciennes cartes portugaises; rivière des Crocodiles; et,

à l'embouchure, Inhampoura, ou Méti des Zoulous).

Dans son ensemble, il forme une demi-circonférence dont

le diamètre, de 700 kil., situé sur le 25e parallèle S.,

s'étend entre les long. E. 31° 1/2 et 24 1/2, de son em-
bouchure aux sources de son affluent le Marico, et dont la

convexité avec un rayon d'environ 350 kil., atteint au N.

presque le 22° lat. S. ; cette courbe est d'autant plus re-

marquable qu'elle est circonscrite par celle que le Zambèze,

sur le 19e
parallèle, forme entre les long. E. 34° et 24°.

Le Limpopo a ses premières sources, simples ruisseaux,

sur le plateau de Pretoria. Il commence par couler dans la

direction du N.-O., atteint au confluent du Marico, par
24° 15' lat. S. et 813 m. d'alt., la frontière occidentale

du Transvaal; il change là brusquement de direction, en

tournant vers le N., puis vers le N.-E., l'E. et le S.-S.-E.,

achevant sa grande courbure; après avoir atteint au N.-E.

le confluent du Nyl, il descend, en allant à l'E., la haute

terrasse sud-africaine, dont il s'échappe par de profonds

défilés, franchit par le plus remarquable de ses nom-
breux rapides, savoir la cascade de Tolo Azimé, les Zout-

pans berge, descend de cluse en cluse, et s'échappe une
dernière fois des montagnes pour entrer dans la plaine et

dans le territoire portugais (22° 13' lat. S., 29° 30'

long. E.), qu'il parcourt en allant au S.-S.-E. jusqu'à ce

que, après s'être uni à son principal affluent, l'Olifant, il

débouche par 25° 11' 6" lat. S. et 31° 24' 36" dans l'océan

Indien. Ses affluents de droite sont : le Moritele, le Matla-

bas, la Pongola, la Palala, le Nylstroom, laSand, leSterk,

le Limvubu ou Parouri, qui ont leurs sources dans le

Transvaal au N. et l'Olifant ou Lipaloulé, qui a ses sources

dans sa portion méridionale, se dirige au N.-E., franchit

les monts Lebombo, à la frontière, reçoit à gauche la Lé-

laba, et tourne brusquement au S.-E. pour s'unir au fleuve

principal par 24° 10' lat. S. Les affluents de gauche, sont :

l'Elands, le Marico, O. du Transvaal; la Notuane, le Siro-

rume, le Mahalapye, la Sétouane ou Lotrani, le Sérulué

et la Macloutsi, qui arrosent la partie orientale des Etats

du Khama ; enfin, la Schascha, le Makhac, la Bubye et la

Nuanetsi, qui descendent du versant méridional des monts

Malopo, ligne de partage des eaux entre le bassin du Lim-
popo et celui du Zambèze, et sillonnent la partie méridio-

nale du Matélélé; les affluents de ces deux fleuves entre-

mêlent leurs sources, à l'intérieur de la contrée. Le

Limpopo n'est un des grands fleuves de l'Afrique que par

son étendue, non parla masse de ses eaux, qui se perdent

en partie dans les marécages en son cours inférieur; son

embouchure est étroite, de 300 m. de large, obstruée par

des bancs de sable ; son accès est d'ailleurs assez facile.

On a remonté le fleuve en bateau à vapeur jusqu'à 130 kil.

La superficie de son bassin est évaluée à 560,000 kil. q.

La plaine du Limpopo est humide et malsaine. La vallée du
Limpopo inférieur et moyen jusqu'au N.-O. de Pretoria, à

une distance variable de 10 à 130 kil. au S. du fleuve,

forme à peu près la limite du fléau de la mouche tsetsé ;

les éléphants se réfugient dans cette zone riveraine pour

éviter les chasseurs. C. Delavaud.

Bibl. : Saint Vincent Erskine, Journey of explora-
tion to the moulh of the river Limpopo, dans Journal of
the Royal Geogr. Soc, 1809, vol. XXXIX.— Mauch, Reisrn
im Inneren von sud Afrika, dans Mittheil. de Petermann,
1870.— Chaddok, Visit to the Limpopo, dans Proceecl, of
the roy. Geogr. Soc, 1885.

LIMULE (Limutiis Mull.). I. Zoologie. — Ce genre

de Crustacés forme à lui seul la famille et l'ordre des Xi-

phosures (V. ce mot).

IL Paléontologie. — Les représentants fossiles des Li-

mules datent du trias, peut-être même du carbonifère. Le

L. Bronni du grès bigarré supérieur des Vosges est l'es-

pèce authentique la plus anciennement connue. Les es-

pèces du jurassique sont déjà très voisines des espèces

vivantes (L. Walchi de Solenhofen) (V. Hemiaspis, Xipho-

SURESet GlfiANTOSTRACÉs). E. ÎRT.

LIN. I. Botanique. — (Linurn L.). Genre de plantes,

type de la tamille des Linacées, caractérisés comme il suit :

les fleurs sont régulières et hermaphrodites ; sur le récep-

tacle convexe s'insèrent 5 sépales, 5 pétales alternes, ca-

ducs, et 10 étamines, monadelphes à la base; 5 d'entre

elles sont superposées aux sépales et fertiles ; l'anthère est

biloculaire, introrse;les 5 autres étamines restent stériles.

Linum usiUitississum L.

L'ovaire, supère, est surmonté d'un style à o longues

branches stigmatifères et présente à sa base un disque hypo-

gyne de 5 glandes oppositipétales. Il a primitivement

5 loges superposées aux pétales avec 2 ovules collatéraux,

descendants, le micropyle dirigé en haut et en dehors;

plus tard une fausse cloison sépare les 2 ovules. Le fruit

est une capsule à déhiscence septicide, et chaque demi-loge

renferme une graine descendante, albuminée. Les cotylé-

dons sont charnus et la radicule supère. Les Lins sont des

herbes ou des sous-arbrisseaux répandus dans toutes les

régions tempérées ou chaudes (non tropicales) des deux

inondes; leurs feuilles sont simples, généralement alternes,

sans stipules, leurs fleurs groupées en cymes, bipares ou

unipares, et simulant des grappes. On en connaît environ
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80 espèces, parmi lesquelles : L. aquilinum Mol., qu'on

emploie au Chili comme tonique et fébrifuge ; L. setagi-

ntndes Lamk, préconisé au Pérou comme tonique amer et

apéritif; /.. cathariicum L., espèce commune en Europe

dans les prés humides et sur la lisière des bois et usitée,

dans quelques contrées, comme purgative, à la dose de

4gr. en substance ou de 8 gr. en infusion; elle renferme

un principe amer et drastique, la linine; L. usitatissv-

mum L., que l'on cultive en grand pour ses fibres libé-

riennes qui servent à la fabrication des toiles. Les se-

mences de cette dernière espèce forment dans l'eau un

mucilage visqueux résultant du gonflement de leur tégu-

ment cellulaire superficiel. On les prescrit parfois en infu-

sion comme tisane adoucissante et diurétique, ou en nature

à petite dose comme laxative ; on se sert de la farine de

lin pour faire des cataplasmes et d'une décoction pour des

fomentations, des lotions, des bains et des lavements.

L'huile de lin, extraite des semences où elle est particu-

lièrement renfermée dans l'embryon, est fixe et siccative;

extraite à froid, elle est douée de propriétés adoucissantes

et laxatives et s'emploie en outre en lavements et en em-
brocations. Elle sert à la fabrication des vernis, des bou-

gies et des sondes, etc. Les L. austriacum L. de France

et de Sibérie, L. maritimum L. du midi de l'Europe et

L. Levisii Pursh. de l'Amérique du Nord sont également

employés comme textiles, mais leur fibre est plus grossière

que celle de l'espèce précédente.

On donne encore le nom de Lin à des plantes diverses :

Lin Radiole (V. Radiola). — L. Bâtard ou Sauvage. Le
Garou (V. Daphne). — L. de la Nouvelle-Zélande; c'est

le Phormium tenax Forst. — L. de Marais, une Linai-

grette (V. Eriopiiorum). — L. de lièvre ou L. Maudit,

le Cuscula epithymum (V. Cuscute). — L. Sauvage.

Nom donné parfois à la Linaire vulgaire (V. Linaire) et a

YAchillea ptarmica L. (V. Achii.lea). Dr L. H»-.

II. Agriculture. — D'après quelques auteurs, le lin

serait spontané en France ; pour d'autres, il est originaire de

l'Asie. S'il faut en croire Virgile, ce sont les Gaulois qui

ont fait connaître la culture du lin aux Romains. La cul-

ture de cette plante va en diminuant en France; c'est ainsi

qu'en 1842, nous en cultivions 98,000 hect. ; en -1873,

cette étendue tombait à 95,000 hect. ; elle était de 64,000
hect. en 1883 et de 30,000 hect. en 1891. C'est le dép.

du Nord qui en cultive le plus; la décroissance de cette

culture est due à la concurrence étrangère et aussi à

l'usage toujours croissant des toiles de coton et autres.

Espèces et variétés. — Les variétés de lin cultivées

en France et en Belgique se divisent en lins de printemps

et en lins d'hiver. Les lins do printemps sont appelés lins

froids ; les variétés les plus importantes sont : le lin de
Riga ou lin de tonne, qui provient de semences issues

de Russie: très estimé; le lin après tonne, obtenu avec

des semences récoltées sur le lin de Riga, moins déve-
loppé, mais donnant une filasse plus fine; le lin com-
mun, produit par des graines recueillies sur les lins après
tonne. Les lins d'hiver ou lins chauds ne sont repré-

sentés que par une seule variété plutôt cultivée pour ses

graines que pour sa filasse, qui est de médiocre qualité.

Nature du sol. — Le lin doit être cultivé dans les si-

tuations abritées, car il redoute les grandes sécheresses et

l'excès d'humidité
; les grands vents lui sont également

contraires et nuisent à la qualité des filasses. Ce qu'il lui

faut avant tout, c'est une terre profonde, meuble et fraîche,

dans laquelle il puisse facilement enfoncer ses longues ra-

cines; les terres d'alluvions lui conviennent particulière-

ment. Le sol doit être profondément ameubli; trois labours
sont ordinairement nécessaires ; les deux premiers sont

donnés en hiver, le troisième au printemps. Le lin succède

généralement au trèfle, à la luzerne, à la betterave, à la

carotte, aux fèves ou au colza. Comme c'est une plante

qui puise surtout dans les couches profondes du sol, le lin

ne doit pas revenir souvent à la même place ; il faut au
moins laisser un intervalle do quinze ou vingt ans.

Engrais. — On a cru pendant longtemps que le lin

demandait une grande quantité d'engrais ; or cette plante

est moins sensible à la quantité qu'à la qualité et à l'ap-

propriation des matières fertilisantes. Ce qu'il demande

surtout, c'est une terre anciennement fumée, riche en

humus accumulé depuis longtemps. Il faut au lin du fu-

mier bien décomposé ; on ne le lui applique généralement

pas directement, mais il profite de la fumure fournie à la

plante précédente. Au deuxième labour, on incorpore

souvent, au sol, une dose de 1,000 à 1,500 kilogr. de

tourteaux, surtout de colza ou d'oeillette. Très souvent,

enfin, cette fumure est complétée par des engrais chimiques,

notamment du sulfate d'ammoniaque ou du nitrate de soude,

des superphosphates, du chlorure de potassium, etc. Pour

ces engrais, qui viendront s'ajouter aux tourteaux et au

fumier et qu'on appliquera au printemps, il faudra pro-

portionner la dose suivant leur teneur en principes utiles

de manière à apporter au sol, par hectare : 30 à 40 kilogr.

d'azote, 40 à 30 kilogr . d'acide phosphorique , 80 à

100 kilogr. de potasse.

Semailles. — Le choix des semences a une très grande

importance; celles-ci doivent être âgées de deux ans; elles

seront lourdes, luisantes, d'un jaune d'or ou brun clair.

On sème le lin dès que les gelées du printemps ne sont

plus à craindre, c.-à-d. en avril ou mai. Lorsqu'on cul-

tive le lin en vue de l'obtention de la filasse, ce qui est le

cas le plus habituel, on doit semer de 230 à 300 kilogr.

de graines par hectare. Au contraire, les semis clairs

conviennent mieux lorsqu'on cultive le lin pour la graine.

Le plus souvent on sème le lin à la volée par un temps

calme, car l'épandage régulier des graines est assez dilli-

cile. Après le semis, on donne deux hersages croisés que

l'on exécute avec des herses légères, puis quelques jours

après on donne un léger roulage.

Soins d'entretien. — Le Ira, pendant sa végétation,

exige des soins persévérants ; il redoute beaucoup les mau-

vaises herbes, contre lesquelles il faut le protéger. Les bi-

nages étant impossibles, à cause du mode de semis à la

volée, on doit recourir à des sarclages dès que le terrain

se salit. Le premier s'effectue lorsque les jeunes plantes

ont 5 à 6 centim. de hauteur; cette opération, géné-

ralement exécutée par des femmes, doit être faite avec

beaucoup de délicatesse, car le jeune lin est très sen-

sible. Huit ou dix jours après, on donne un second sar-

clage, puis, si c'est nécessaire, un troisième et même un

quatrième, toujours à huit ou dix jours d'intervalle; enfin

on cesse ces façons lorsque les' tiges du lin ont pris un

développement suffisant pour résister aux quelques plantes

adventives qui peuvent encore se trouver dans la linière.

Pendant sa végétation, le lin est attaqué par plusieurs

ennemis. Tout d'abord les altises ou puces de terre qui sont

parfois très redoutables, surtout peu après la levée. Une ma-

ladie assez fréquente du lin eslh brûlure, qui se traduit par

un dessèchement des tiges. Un autre ennemi important du lin

est la cuscute (V. ce mot). Dans quelques localités du Nord,

on cultivait autrefois une certaine quantité de lin ramé,

destiné à fournir une filasse très fine pour la fabrication des

dentelles. Chaque planche de lin, semé très dru, était en-

tourée de piquets fourchus placés à 1 m. les uns des autres

et supportant des perches posées en travers sur lesquelles

reposait un grillage destiné à soutenir le lin et à l'empê-

cher de verser.

Récolte et rendement. — Lorsqu'on veut obtenir de

la filasse propre à la confection des toiles fines, on arrache

le lin quand il est encore en fleur; quand on veut de la

filasse ordinaire, on arrache lorsque les tiges jaunissent à

la base et que les premiers fruits sont formés. Il faut

saisir le moment propice pour arracher, car une récolte

prématurée donne une filasse peu solide et produit trop de

déchet en étoupe, tandis qu'une récolte trop tardive donne

une filasse dure et grossière. L'arrachage se fait à la main

en tirant obliquement de manière à avoir les racines. Les

bottes sont secouées, puis liées ou non et disposées en
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petits tas allongés ou chaînes. Le lin achève ainsi de mû-
rir et de sécher pendant cinq ou six jours, puis on procède

à la confection des gerbes, formées chacune de sept à

huit poignées unies par un lien de paille.

Les rendements sont très variables, suivant le mode de

culture, le climat, etc. Un hectare rend de 300 à 700 ki-

logr. de filasse et de 200 à 400 kilogr. de graines; la

valeur moyenne delà filasse est de 60 à 115 fr. le quintal;

celle de la graine 20 à 30 fr.

Commerce. — La France produit actuellement pour

21,300,000 fr. de lin (filasse). Les lins les plus estimés

sont ceux de Flines (Nord), généralement très beaux et

très blancs, les lins de la Lys dont la couleur est gris ver-

dàtre; les lins d'Hazebrouck, etc. Les lins de Belgique les

plus recherchés sont ceux de Courtrai, qui sont doux,

soyeux, jaunâtres et passent avec raison pour les meilleurs

de l'Europe. Puis les lins d'Ypres, ceux de Malines, etc.

Les lins belges sont employés dans le pays et exportés en

France et en Angleterre. Les lins de Hollande ont moins

d'importance; les plus connus sont les lins de Frise, tou-

jours très longs et de couleur foncée. Quant aux lins de

Russie, ils nous arrivent en grandes quantités de Riga, de

Saint-Pétersbourg, etc. Les plus importants sont les lins

d'Arkhangelsk, de Beval, de Riga, de Saint-Pétersbourg, etc.

En résumé, la filature française a besoin de lins fins et

moyens qu'elle demandeà la Belgique, et de linsgrosquefour-

nit la Russie. Quant à la graine de lin, elle a des usages très

multiples. On en tire tout d'abord, par l'expression, une

huile très siccative et il reste des tourteaux qui sont cou-

ramment employés dans l'alimentation du bétail.

Albert Larualétrier.

III. Industrie.— Historique. — L'origine de l'emploi

du lin dans la confection des tissus remonte à des temps aussi

reculés que celui de la laine. Les tissus de lin consti-

tuaient, comme chacun sait, les vêtements de la caste

sacerdotale. Ainsi trouvons-nous le lin dans les bandelettes

qui enveloppaient les momies égyptiennes. Pline raconte

qu'on l'employait, chez les Romains, pour la confection des

toiles à voiles, et donne sur sa mise en œuvre les détails

de fabrication prouvant que ses contemporains étaient

arrivés à une solution approfondie de la question. Au dire

de Pline, on fabriquait avec le lin des tissus légers : « La

première personne qui trouva la manière de filer ces toiles

légères qui formèrent des vêtements fut Pamphile de Céos,

fille de Latoiis, car le moyen de passer sous silence le nom
de l'inventrice d'un habillement qui montre la femme à nu,

sous prétexte de la vêtir ! » Le travail par procédés méca-

niques s'est applique en dernier lieu au lin ; la création de

cette industrie a coûté de nombreux sacrifices et de grands

efforts. Il a fallu le talent et l'énergie de Philippe de Girard

pour la réaliser. L'aptitude mécanique des Anglais était

restée impuissante devant la solution de ce problème; mais

s'ils ont été réduits à nous emprunter l'invention de Girard,

leur activité nous a laissés bientôt en arrière pour les

grands résultats qu'ils surent tirer de notre découverte.

La lenteur des progrès de l'industrie du lin peut pa-

raître étrange, si on la compare aux progrès réalisés dans

l'industrie du coton. On ne comprend que difficilement

comment une matière, dont les brins peuvent se diviser à

l'infini, pour donner naissance à des fibrilles longues,

soyeuses et élastiques, est aussi rebelle lorsqu'il s'agit de

la transformer mécaniquement en fil, imitant ainsi ce que

font à merveille les modestes ménagères de nos campagnes.

Les découvertes essentielles de Philippe de Girard consis-

tèrentdans le passage des rubans des machines préparatoires

à travers des peignes animés d'un mouvement dirigé dans

le sens de la marche de ces rubans, et la dissolution par

l'eau chaude de la gomme qui rend les filaments rebelles à

l'étirage sur le métier à filer. L'industrie anglaise y ajouta

la préparation des étoupes par des procédés et à l'aide de

machines analogues, mais de dimensions plus grandes que

celles qui servent à la préparation du coton. Actuellement,

l'Angleterre tient la première place pour l'importance de

son industrie. Belfast en est le centre le plus important.

En France, on la trouve surtout dans les dép. du Nord,

du Pas-de-Calais, de la Somme, de l'Eure et du Calvados.

Manipulations préparatoires ou agricoles. — Elles

comprennent: 1° le rouissage; 2° le teillage.

Rouissage. Le lin est formé d'une série de tubes réunis

intimement entre eux par une matière gommo-résineuse.

La partie extérieure est une espèce d'écorce qui durcit

pendant la végétation et a reçu le nom de chéneuotte. On
donne le nom de filasse aux filaments souples et déliés,

débarrassés de la matière gommo-résineuse qui les réunit,

et de la partie solide qui les enveloppe. Le rouissage s'opère

par l'exposition du lin à l'action d'une eau courante ou

stagnante jusqu'à ce que la chénevotte se détache de la

filasse. Plus la plante est mure, plus le rouissage doit durer.

Une certaine fermentation se produit, manifestée par la

teinte jaunâtre et l'altération delà limpidité de l'eau. Cinq

ou huit jours suffisent pour cette opération qui a l'incon-

vénient de répandre une odeur infecte, car elle est en somme
une véritable putréfaction. De plus, la matière à rouir étant

forcément placée en couches superposées, le rouissage

n'est pas homogène. Aussi a-t-on cherché à se dispenser de

la méthode par immersion prolongée. Les seuls résultats

importants sont ceux du procédé irlandais, qui consiste :

1° à déposer le lin dans des cuves avec de l'eau qu'on

chauffe à la vapeur à 32° C. ; la fermentation est rapide

et complète en soixante heures ;
2° à sécher à l'air d'abord

et ensuite dans un séchoir. Citons aussi un procédé chi-

mique qui a donné de bons résultats. On fait dans une

auge en bois un mélange d'eau et d'acide sulfurique, assez

peu acide pour que, placé dans la bouche, il agace seule-

ment les dents. Ce mélange doit être agité fréquemment.

Les bottes de lin y sont plongées, puis retirées et mises à

égoutter en piles. Cette opération est renouvelée plusieurs

fois en ayant soin de l'alterner avec des lavages à l'eau

ordinaire. Vient enfin un dernier lavage à l'eau, puis un

lavage à l'eau alcaline préparée avec de la potasse ou de

la soude du commerce, assez peu concentrée pour qu'à la

langue elle n'ait qu'une saveur urineuse. Après rouissage,

il faut, bien entendu, faire sécher les tiges à l'air, puis

au séchoir.

Macquage ou broyage. Cette opération intermédiaire,

qui précède le teillage, consiste simplement à briser le brin

pour le séparer des fibres; l'instrument employé s'appelle

manque ou broie. Le procédé, purement agricole et fort

primitif, consiste à battre les chénevottes comme on bat

les épis de blé. Le rendement en est fort inférieur. En
Angleterre, on les bat entre une pierre unie et un maillet

à blé. Le meilleur procédé consiste en l'emploi de ma-
chines broyeuses formées de rouleaux cannelés, superposés,

en fonte de fer, entre lesquelles on place les chénevottes

parallèlement aux axes. Les fibres sont très bien séparées

sans être brisées ; la filasse reste en bandes parallèles.

Teillage. Cette opération consiste à nettoyer la filasse.

Elle se fait par un battage spécial. Une planche P, tenue

verticalement par un sup- p
port, porte une entaille dont

le bord inférieur est taillé

en biseau. Sur le biseau,

d'ailleurs légèrement ar-

rondi, afin d'éviter les cou-

pures, on place à cheval les

fibres de lin. Puis on les

bat, du côté cd, au moyen
d'un sabre de bois appelé

espade. On a cherché à

remplacer ce teillage à la

main par un teillage mécanique ; le succès n'a pas été re-

marquable. Les meilleures machines, les plus simples, sont,

en effet, encore trop compliquées pour qu'on puisse les con-

sidérer comme de véritables instruments ruraux; inventées

en Belgique, importées en France par M. Mertens, elles sont

construites par MM. Chapelle et Montgolfier.

Fig. l.
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Vis. 2.

Préparations manufacturières. — Coupage du lin. Il

a pour objet de faciliter les opérations de la filature, en

divisant les filaments en trois parties. On sépare le milieu

des deux extrémités. Cette opération ne se l'ait pas pour les

lins ordinaires.

La section de coupure ne doit pas être normale au fila-

ment, car, lors de la triture des brins pour former le fil

continu, les jonctions seraient trop sensibles par l'épais-

seur. Un arrachement irrégulier est donc préférable. On

emploie quelquefois une espèce de scie circulaire à trois ou

quatre lames contigués, qui tournent très rapidement,

tandis que le lin avance vers elles, fermement tenu aux

deux extrémités à l'aide de deux paires de poulies à rai-

nures pressées l'une contre l'autre par des poids considé-

rables. On opère donc à la fois un sciage et un broyage.

Peignage. Le peignage a pour but de diviser les brins,

autant que faire se peut, sans briser les filaments, de les

assouplir sans les fatiguer, de les détacher parfaitement les

uns des autres, afin de faciliter leur glissement au contact

et de les ranger aussi pa-

rallèlement que possible.

Ce peignage se fait encore

souvent à la main. Le pei-

gne est formé d'une pièce

de bois rectangulaire à la-

quelle s'adapte une pièce

métallique dans laquelle

sont fixées des aiguilles en

acier trempé plus ou moins

fines el rapprochées. Ce peigne est fixé à un mur v à une hau-

teur convenable au-dessus du sol, c.-à-d. environ m 75.

L'ouvrier a d'ailleurs à sa disposition trois peignes de re-

change dont la finesse est graduée. Il est inutile d'ajouter

que l'ouvrier doit retourner bout pour bout la mèche de lin

qu'il tient à la main, afin de peigner successivement les deux

extrémités. Ce travail fait subir au lin un déchet assez consi-

dérable dans lequel il faut distinguer : 1° les corps étran-

gers; 2° les brins très courts, mêlés en tous sens, qui sont

arrachés par le peigne. Cette dernière partie constitue les

étoupes, tandis que la partie de la mèche qui se trouve

peignée dans toute sa longueur

reçoit le nom de longs brins.

Les étoupes, pour être employées

à faire des produits inférieurs,

doivent subir un cardage au

moyen de cardes analogues à

celles que nécessite la laine.

Le peignage mécanique ap-

parut sous une forme réellement

pratique avec la machine pei-

gneuse de Philippe de Girard.

La mèche de lin descend verti-

calement entre deux tiges ver-

ticales B garnies d'aiguilles.

Chaque tige est rattachée par

deux manivelles m à deux axes

de rotation (le mouvement de

rotation étant celui des flèches

/''). 11 en résulte que, pendant

un quart de tour, les dents
Fi8- 3 - peignent en s'abaissant

; pen-

dant le second, elles s'écartent

de la mèche
;
pendant le troisième, elles remontent verti-

calement; pendant le quatrième, elles viennent reprendre

le contact de la mèche. Aujourd'hui, cette ingénieuse

machine ne possède plus sa vogue d'antan. On a remplacé

les mouvements alternatifs par des mouvements continus.

Les deux séries de dents sont fixées, par exemple, sur

deux toiles sans fin, animées d'un mouvement de circula-

tion continue. Les mèches de lin sont retenues par une

extrémité dans des pinces en bois (V. fig. ci-après). Elles

sont placées par un enfant à l'enlrée d'une coulisse, ou elles

glissent jusqu'à leur position définitive. Il va sans dire que

-y

'))

l'opération est répétée, c.-à-d. qu'on peigne, dans un
second passage sur la machine, la partie primitivement

serrée dans la pince.

Etalage et étirage. Alors commencent les opérations

de la filature proprement dite. Comme le nom de l'opéra-

tion l'indique, elle consiste à étirer les fibres. Pour cela,

les mèches de lin sont entraînées par des rouleaux lami-

noirs sur une table étireuse; attirés de l'autre côté de cette

table par des rouleaux de

sortie, qui, animés d'un

déplacement plus rapide,

produisent l'étirage. La
table étireuse est formée

de sortes de peignes à ai-

guilles verticales qui se

déplacent constamment

dans le sens du mouvement
du lin. Arrivés au bout de

la table, ces peignes sont

ramenés par-dessous, puis

remontés à leur position de

départ, à l'entrée de la

table. Le mouvement des

peignes est produit simplement. L'extrémité de chaque

barrette-peigne appuie dans le filet d'une vis d'Archimède.

Les deux vis étant en rotation communiquent à la barrette

un déplacement horizontal. A la sortie des derniers lami-

noirs, les rubans sont déversés en un ruban unique qui va

se jeter dans un pot en fer-blanc, d'où on l'extraira pour

les opérations terminales.

Filage en gros. Les rubans sont alors trop longs et

d'une trop grande finesse pour résister directement à la

traction sans avoir subi une légère torsion. Ce filage en

gros se fait sur un banc à broches que nous ne décrivons

pas, car il est identique à celui décrit pour le coton. Le
nombre des broches seul diffère.

Métiers à filer. Les rubans enroulés sur les bobines

sont portés aux métiers qui ont pour but de finir le fil. Ces

métiers sont de deux sortes: les métiers à filer à sec; les

métiers à filer à l'eau chaude. Le filage à l'eau chaude
s'emploie pour les numéros les plus fins. C'est encore à

Philippe de Girard qu'est due la première idée de l'appli-

cation de l'eau chaude pour arriver au filage en fin. La
supériorité de cette méthode fut reconnue incontestable,

mais l'augmentation des frais qu'elle comporte ne permet
pas souvent de l'employer pour les bas numéros. Ajoutons

en passant que le filage à l'eau chaude lui-même donne des

produits inférieurs à ceux que les braves ménagères obtien-

nent avec leurs rouets. Pour la description des métiers à

filer le lin, V. Filage, t. XVII, pp. 444-445). Riegel.

Bonneterie de lin (V. Bonneterie, t. VII, p. 339).

LIN (Saint), 2e pape (67-78 ?), fêté comme martyr le

23 sept. Les indications qui précèdent sont empruntées à

la liste officielle des papes et au Martyrologe romain.

Irenée dit que « les saints apôtres confièrent à Linus le

ministère de l'épiscopat » (m, 3). Eusèhe répète que « Linus

hérita le premier de l'épiscopat après le martyre de Paul

et de Pierre », et il attribue à cet épiscopat une durée de

12 ans (Hist. ecclcs., m, 13). Le Catalogue Libérien,

12 ans 4 mois 12 jours, de l'an 55 à l'an 57. Le Catalogue
Félicien ne compte que 1 1 ans 3 mois 12 jours ; il ajoute que
Linus était fils d'Herculanus, que conformément au précepte

de saint Pierre, il ordonna aux femmes de se couvrir la tète,

pour se tenir dans l'église, qu'il souffrit le martyre et fut

enterré dans le Vatican, à côté de saint Pierre.— D'autre

part, les Constitutions apostoliques (vu, 46) montrent
Linus consacré par saint Paul, premier évêque de Rome, et

elles l'identifient avec le Linus mentionné par cet apôtre,

alors prisonnier à Rome, dans sa seconde épitre à Timo-
thée (iv, 21). Afin d'ajuster les dates indiquées par le

Catalogue Libérien avec la date légendaire du martyre de

saint Pierre (an 66), le premier compilateur du Liber

Pontificalis présente Linus comme un évêque vicaire, or-
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donné par saint Pierre pour administrer l'Eglise de Rome
pendant son absence. La commémoration du martyre de

Linus est fondée sur une hypothèse plus ou moins vrai-

semblable, mais qui n'est appuyée par aucune espèce de

document historique. Enfin, pour clore cette relation, dont

tous les articles sont contestés et contestables, il convient

de constater, en ce qui concerne la sépulture de Linus,

que le Vatican ne contenait aucun tombeau antérieur à

Constantin, et qu'avant le iv
L' siècle il était réputé, non

comme le lieu de la sépulture de saint Pierre, mais seule-

ment comme le lieu de son martyre. — Deux écrits latins,

prétendant contenir les relations du martyre de saint Pierre

et de saint Paul, ont emprunté le nom de Linus. On les

considère généralement comme la traduction remaniée d'un

ouvrage grec, de provenance gnostique. La première édition

a été préparée par Le Eèvre d'Etaples, qui l'a jointe à son

commentaire sur les Epitres de saint Paul, Sancti l'auli

Epistolœ XIV... Accedit mlcalcem Linus episcopus De

Passione Pétri et Pauli, ex grœco in tatinum conversa

(Paris, -1512, in-fol.). E.-H. Voli.kt.

LIN A (Entom.). Genre d'Insectes Coléoptères Phyto-

phages, famille des Chrysomélidés, fondé par Redten bâcher

pour des Chrysomèles ainsi caractérisées : prothorax plus

étroit que le corps; élytres élargis en arrière; antennes

courtes terminées par une massue ; tibias postérieurs mar-

quées d'un sillon. Une douzaine d'espèces habitent l'Eu-

rope dont deux très communes sont nuisibles aux diverses

espèces de peupliers dont leurs larves dévorent les feuilles

au printemps et à la fin de l'été, car ces Insectes ont deux

générations par an. La Chrysomèle du peuplier (Lina po-

puli Linn.) est bleu verdàtre sombre et métallique avec

les élytres rouges un peu noires à leur extrémité ; longueur

8 à 9 millim. Celle du tremble {Lina tremulœ Fab.) est

plus petite avec le prothorax à bords droits, et les élytres

non marquées de noir. M. M.

LINAC. Corn, du dép. du Lot, arr. et cant. (E.) de

Eigeac; 639 hab.

'LINACÉES (Linacea Lindl.) (Bot.). Famille déplantes

Dicotylédones, composée d'herbes, d'arbustes et d'arbres,

dont les feuilles sont ordinairement alternes etstipulées. Les

fleurs sont hermaphrodites, régulières, à réceptacle con-

vexe ; la corolle offre ordinairement o pétales libres, par-

lois appendiculés en dedans ; les élamines sont au nombre

de 10, dont 5 fertiles oppositisépales et S stériles opposi-

tipétales; l'ovaire, supère, est composé de plusieurs loges

renfermant des ovules anatropes ; le fruit est capsulaire ou

charnu, la graine avec ou sans albumen. Les Linacées se

rapppochent beaucoup des Géraniacc'es (V. ce mot). Elles

se subdivisent en quatre tribus : 1° Li.nées (genres : Li-

num L., Radiola Gmel., Anisadenia Wall.); 2° Iluco-

niéks (genres : Hugonia L., Orthocosmus Benth., Ixo-

nanthes Jack.); 3° Erytiiroxylées (genres : Erythroxy-

lon L. et Anculophus Benth.); 4° Houmiiuées (genre :

Houmiri Aubl.). D r L. Hn.

LINACRE (Thomas), médecin et humaniste anglais, né

à Canterbury vers 1460, mort le 20 oct. 1524. Il étudiale

latin et le grec en Italie et devint le plus habile grammai-

rien de son temps dans ces deux langues; il approfondit

ensuite la philosophie et la médecine grecque, et étudia

surtout Galien qu'il traduisit par la suite. De retour en

Angleterre, il devint successivement médecin des rois

Henri VU, Henri VIII et de la princesse Marie. Il réussit

à enlever au clergé le droit de conférer les droits en mé-
decine et fonda avec l'aide du cardinal Wolsey le Collège

royal de médecine de Londres, qui non seulement conféra

les grades, mais exerça une surveillance sur l'exercice de

la médecine. Il créa en outre deux chaires de médecine à

Oxford et une à Cambridge. On lui doit encore un savant

ouvrage sur les auteurs classiques: De Emcndata latini

sermonisstructura (Londres, 1824, in- 4-
; souv. réimpr.);

une Grammaire anglaise (v. i 524), etc. D r L. Hn.

LINAIGRETTE (Bot.)(V. Eriophordm).

LINAIRE (Linaria Tourn.) (Bot.) . Genre de plantes Di-

Linaria vulpraris Mil 1.

cotylédones, de la famille des Scrofulariacées. Les Linaires,

confondues par Linné avec les Antirrkinum, sont des plantes

herbacées, rarement

sous-frutescentes, répan-

duesdans les régions tem-

pérées de l'Europe et de

l'Amérique. Les carac-

tères principaux sont la

présence d'un éperon à

la corolle et celle de deux
ouvertures régulière-
ment percées au sommet
ou sur les côtés de la

capsule, soit par la chute

de petites valves, soit

par celle d'opercules cir-

culaires. Les autres ca-

ractères sont ceux des

Antirrhinum (V. ce

mol). Le L. vulgaris

Mill. possède des pro-

priétés diurétiques; on
en faisait autrefois un

onguent émollient qu'on

appliquait sur les

hémorrlioïdes. Le L.

cymbalaria Mill. ou

Cymbataire était jadis

préconisé comme vul-

néraire et résolutif,
ainsi du reste que les

L. triphylla Mill.,

L. spuria Mill. et

L. clatine Mill., tous

désignés indistinctement sous le nom de Velvote.

LINANT de Bellefonds (Maurice-Adolphe), communé-
ment connu sous le nom de Linant Bey, ingénieur fran-

çais, né à Lorient en déc. 4800, mort au Caire le (i juil.

1883. Fils d'un lieutenant de vaisseau, il se joignit, comme
dessinateur, au retour d'un voyage à Terre-Neuve (1818),

à un groupe d'archéologues qui allaient visiter l'Egypte,

entra, malgré sa grande jeunesse, au service de Moham-
med Ali en qualité d'ingénieur, dressa une carte hydrau-

lique du delta du Nil, puis fit une longue série d'explora-

tions dans la Haute-Egypte, en Abyssinie, dans le Darfour,

en Palestine, où il peignit les panoramas de Jérusalem et

de Bethléem, en Arabie Pétrée, et rentra en 1828 au ser-

vice du vice-roi avec le grade d'ingénieur en chef. En
1847, il dirigea, avec Bourda'oue (V . ce nom), les études

topographiques de l'isthme de Suez. Il reçut la même an-

née le titre de bey. Peu en faveur auprès d'Ahbas Pacha,

mais nommé par Saïd Pacha directeur général des ponts

et chaussées, il appuya de tout son pouvoir les projets de

Ferdinand de Lesseps et fut ingénieur en chef des travaux

du canal de Suez. Il a publié : l'Edbaye (Paris, 1868,
in—8 et atlas); llist. des principaux travaux d'ulititc

publique exécutés en Egypte (Paris, 1874, in-8, et atlas).

LINARD. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Guéret,

cant. de Donnât: 621 hab. Au village de Bois-Féru, ruines

d'un couvent de cordeliers bâti en 1400.

LINARD (Adolphe-Désiré), homme politique français,

né à Givet le 29 oct. 1839. Fabricant de sucre et raûineur,

il fut élu député des Ardennes le 23 déc. 1888, avec un

programme antirevisionniste. Il combattit en conséquence

le boulangisme et fut réélu par l'arr. de Rethcl en 1889
et 1893. Il s'est beaucoup occupé des questions agricoles

et des questions ouvrières et a rapporté notamment la loi

sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs.

LINÂRDS. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr. de

Limoges, cant. de Châteauneuf-la-Forêt ; 2.133 hab.

LINARES (Sam Ambrosio de). Ville du Chili central,

ch.-l. de la prov. du même nom, près du rio Achihueno;

10,000 hab. La province s'étend au S. du rio Maule, à
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partir de son affluent le Loncomilla, jusqu'à l'arête des

Andes, sur 9,036 kil. q., avec 7,711 hab. Dien arrosée,

elle a de belles prairies et des cultures prospères.

LINARES. Ville d'Espagne, prov. de Jaen, à 21 kil.

N.-O. de Baeza ; 23,000 hab. Elle est au centre de vastes

mines de plomb argentifère dont l'importance s'est beau-

coup accrue après 1800. Les bons minerais s'exportent en

France et en Belgique et fournissent un plomb qui passe

pour le meilleur du monde. Ils étaient exploités à l'époque

carthaginoise et romaine, mais furent abandonnés jusqu'au

xviu e
siècle. Linares renferme des fabriques de poudre,

de dynamite, des fonderies, des corderies, etc. A.-M. B.

LINARES (San Felipe de). Ville du Mexique, Etat de

Nuevo Léon, à 150 kil. S.-E. de Monterey ; 12,000 hab.

(pour la commune).
LINARIA. I. Botanique (V. Linaire).

IL Ornithologie (V. Linotte).

LINARS. Com. du dép. de la Charente, arr. d'Angou-

lême, cant. d'iliersac; 480 hab.

LINAS (Linaiœ). Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Corbeil, cant. d'Arpajon ; 1,164 hab. Stat.duchem. de

fer sur la route de Paris à Arpajon. La première mention

de ce lieu se voit dans un diplôme de Louis d'Outremer,

daté de 936, où il est question de reliques de saint Merry,

déposées alors dans l'église, qui jusque-là était consacrée à

saint Etienne. Cet édifice, construit au xin6 siècle, est d'une

belle architecture; un legs fait à la fabrique, en 1842, lui

a valu plusieurs tableaux de Philippe de Champaigne.

Bibl. : L'abbé Leheuf, Hisl. du diocèse de Paris, IV,
117-127 de l'édit. de 1883. — V. aussi le 3° fascicule (1S83

p. 27-8) de la Comm. des antiq. et arts de Seine-et-Oise.

LINAS (Charles de), archéologue français, né à Arras

en 1812, mort le 14 avr. 1887. Il a consacré sa vie à

l'étude de l'histoire de l'art au moyen âge et spécialement

de l'orfèvrerie. Ses principales publications sont : Anciens
Vêtements sacerdotaux et anciens tissus conservés en
France (Arras, 1860-63, in-8) ; Orfèvrerie mérovin-
gienne, les œuvres de saint Eloi et la verroterie cloi-

sonnée (Paris, 1864, in-8); l'Histoire du travail à l'ex-

position universelle de 1861 (Arras et Paris, 1868, in-8);

Armures des hommes du Nord, les casques de Falaise

et d'Amfreville (1869, in-8); les Origines de l'orfèvre-

rie cloisonnée (1877-87, 3 vol. in-8) ; l'Art et l'indus-

trie d'autrefois dans les régions de la Meuse belge

(1882, in-8) ; la Châsse de Gimel et les anciens monu-
ments de l'émaillerie (1883, in-8) ; OEuvres de Li-

moges conservées à l'étranger (1885, in-8). II a colla-

boré à la Revue de l'art chrétien, aux Annales de Didron

et à la Gazette archéologique. M. P.

LINAY. Com. du dép. des Ardennes, arr. de Sedan,

cant. de Carignan; 314 hab.

LINAZAY. Com. du dép. de la Vienne, arr. et cant. de

Civray; 436 hab.

LINCEI (Acad. des) (V. Académie, t. I, p. 230).
LINCEL. Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de For-

calquier, cant. de Heillanne; 153 hab. Stat. du chem. de

fer P.-L -M., ligne d'Apt à Voix.

LINCHEUX-Hallivillers. Com. du dép. de la Somme,
arr. d'Amiens, cant. d'Hornoy; 284 hab.

LINCKIA (Linckia Nardo). Genre d'Echinodermes, de

la classe des Astéroïdes, ordre des Stellérides. Les Linckia
sont pourvus d'une armature ambulacraire et n'ont de
papilles respiratoires qu'à la surface dorsale où elles se ré-

partissent entre les mailles du réseau dorsal. Ces animaux
se reproduisent souvent par scissiparité. Espèce type :

Linckia Guildingii de l'Atlantique.

LINÇ0IR (Constr.). Pièce de bois, de fer à T ou de
tôle avec cornières, faisant partie d'un plancher et que
l'on assemble avec des solives d'enchevêtrure pour rece-

voir, au droit d'une cheminée ou d'une trémie quelconque,
les solives dites de remplissage. Dans un comble, le linçoir

reçoit, au droit des lucarnes ou des tuyaux de fumée, les

extrémités supérieures ou inférieures des chevrons coupés

pour le passage de ces lucarnes ou de ces tuyaux de fumée.
LINCOLN. Ville.— Villed'Angleterre, ch.-l. du comtéde

ce nom, sur le Witham, au confluent du canal de Fossdyke;
37,312 hab. Elle est située sur le lleuve au point où il

traverse les collines du Cliff range; la ville basse est le

long de l'eau, la ville haute sur les pentes d'un monticule
de 135 m. d'art. La ville haute a des rues étroites en
pente raide; la ville basse est le quartier du commerce.
Les principaux monuments sont : le château bâti par Guil-

laume le Conquérant ; l'hôtel de ville du temps de Ri-
chard Il ; la cathédrale, qui domine toute la ville, fut

bâtie de 1075 à 1350 (la partie principale par un archi-

tecte français du Blésois dans la première moitié du
xiii siècle) ; elle est en forme de double croix, avec une
tour de 80 m. Des 52 églises que Lincoln possédait du
temps d'Edouard VI, il n'en reste que 13. Il subsiste une
porte du xiue siècle, une autre de l'époque romaine (New-
port), aujourd'hui en contre-bas.

Lincoln a peu de commerce, étant seulement le marché
agricole de la région voisine. Elle n'a plus son ancienne
importance. A l'époque romaine, Lindum colonia fut une
des principales villes de la Grande-Bretagne. Elle devint

la résidence des rois de Mercie ; au temps de la conquête
normande c'était la troisième ville du royaume (après Lon-
dres et York). Mais peu à peu l'élément ecclésiastique y
prévalut. Malgré ses couvents, elle souffrit beaucoup des
guerres civiles. En 1141, Robert de Gloucester y défit le

roi Etienne. En 1266, elle fut saccagée. En 1644, le comte
de Manchester la prit d'assaut. Etienne et lien ri II y avaient

été couronnés. Henri IV y tint un parlement.

Comté. — Comté maritime de l'Angleterre orientale, si-

tué entre l'estuaire de l'Humber auN., la mer du Nord et

le Wash à l'E., les comtés de Norfolk au S.-E., Cambridge
et Northampton au S., Rutland au S.-O., Leicester et

Nottingham à l'O., York au N.-O. Il mesure 7,154 kil.q.

et compte 472,778 hab. (en 1891). La côte est plate et

bordée de marais, surtout au S.-E. où s'étend la région des
Fens avec ses nombreux canaux (V. Grande-Bretagne)

;

les marais de llolland, Wildmore, West Fens, East Fens,
sont drainés par le Witham, ceux de Deeping, Bourn, Great
Porsand, Whaplode par le Welland ; citons encore au N. la

vallée marécageuse de l'Ancholme et au N.-O. liste of
Axholme. Tous ces cantons, avec leurs canaux et leurs

digues, rappellent l'aspect des Pays-Bas.

Le reste du comté est une plaine coupée par deux
chaines de collines parallèles courant du X. au S. , les Wolds
à l'E., longues de 65 kil., larges de 13; le Cliff range
à l'O. entre l'Humber et le Grantham. Les divers terrains

géologiques se succèdent par bandes parallèles de l'E. à l'O. :

alluvions au N.-E. et S.-O., sols crétacés dans la chaine
des Wolds, jurassiques entre celle-ci et le Cliff range qui

estliasique; enfin, triasique au N.-O. dans l'Isleof Axholme.
Le comté de Lincoln est arrosé à l'O. et au N. par le Trent

et par l'Ancholme, allluentde l'Humber; au N. parle Wi-
lliam et son affluent de gauche le Nain ; par le Welland et

son affluent le Glen et le Shire Drain. Il est traversé par
les canaux de navigation de Stainl'orth à Kedby (du Trent
au bassin houiller du Yorkshire), de South à Tetneyhaven,
de Sleafved au Wittham et de Grantham au Trent. Le cli-

mat est sain, l'atmosphère pas très humide, la chute d'eau

de 600 millim. dans le S. Le sol est très fertile et le pays
essentiellement agricole. Les labours occupent 59 °/ , les

prairies 27 °/ des terres. Les principales cultures sont le

froment, l'orge, l'avoine, les fèves. On compte environ

70,000 chevaux, 240,009 bœufs, 1,200,000 moutons,
90,000 porcs. Les chevaux de trait et de selle ont eu long-

temps une grande réputation; les moutons (sans cornes)

fournissent la meilleure laine de l'Angleterre; la viande de
boucherie est excellente. Les oies des Fens sont nombreuses.

La terre est plus divisée qu'ailleurs. Le comté de Lincoln

est le second de la Grande-Bretagne (après East Lolhian)

pour la production agricole.

L'industrie est peu active, quoique les mines de 1er pro-
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duisent plus de 1 ,200,000 tonnes de minerai et qu'en 18X5

les hauts fourneaux aient produit 235,000 tonnes de fer.

Au point de vue administratif, le comté était jadis subdivisé

en trois districts ou ridings : Parts of Lindsey au N.,

Parts of Kesteven au S.-O., Parts of Holland au S.-E.

Le ch.-l. est Lincoln. Il renferme cinq bourgs : Boston,

Grantham, Great Grimsby, Stamford, Louth. Conquis

par les Romains vers 78 ap. [J.-C, il fit partie de la

Flavia Gesarensis, puis du royaume de Mercie, auquel

l'enleva le roi de Northumbrie ; les Danois en furent long-

temps maîtres. A.-M. B.

Bibl. : Memoir illuslrative of the hislory and antiqui-
lies of the county and citij of Lincoln; Londres, 1850.

LINCOLN (Mont). Sommet des monts de Parks range,

Etat du Colorado (Etats-Unis); 4,332 m. d'alt. II domine

de 1 ,450 m. le Parc et de 1 ,224 Leadville.

LINCOLN. Ville des Etats-Unis, Illinois, sur le Sait

creek ; 8,000 hab. Marché agricole au croisement des ch.

de fer de Chicago à Saint-Louis, Havane à Clinton, etc.

LINCOLN. Ville des Etats-Unis, cap. de l'Etat de Ne-
braska, sur la Platte; 30,000 hab. Fondée en 1867, en

pleine prairie, elle a vite grandi; en 1870, elle comptait

2,440 hab.; en 1880, 13,000. Non loin sont des salines.

LINCOLN (Comtes de). Ce titre appartint à l'ancienne

famille de Lacy. Le premier comte, John de Lacy, qui

mourut le 22 juil. 1240, joua un grand rôle dans l'histoire

du temps. Il se croisa en 1215 et 1218 et assista au siège

de Damiette. Il fut ambassadeur à Anvers en 1227 et fit

partie de la commission chargée de négocier un traité avec

la France en 1230. Il devint comte de Lincoln le 22 nov.

1232. — Son fils Edmund (1227-57) eut de scn ma-

riage avec Alice, fille de Manfred III, un fils, Henry,

3e comte de Lincoln, né vers 1249, mort en 131 1, qui fut

le personnage le plus important de la famille. Il fut ambas-

sadeur en France en 1292, guerroya en Gascogne, assiégea

Bordeaux sans succès en 1296, négocia le mariage du

prince de Galles Edouard avec Isabelle de France. Il fut

employé à d'autres négociations avec la France et notam-

ment proclama la paix de Paris en 1303 et prit possession

de la Gascogne au nom du roi d'Angleterre. Il fut un des

conseillers les plus écoutés et les plus actifs d'Edouard I
er

.

Après lui, le titre de comte de Lincoln passa à sa fille Mar-

guerite et s'éteignit avec elle le 2 oct. 1348; il reparut

dans les familles de Clinton (V. ce nom) et Pôle (V. ce

nom). R. S.

LINCOLN (Abraham), seizième président des Etats-

Unis de l'Amérique du Nord, né dans le comté de Hardin

(Kentucky) le 12 févr. 1809, assassiné à Washington le

15 avr. 1865. Il descendait d'une famille de quakers de

Virginie passés dans le Kentucky. Son père, Thomas Lin-

coln, marié en 1 806 à Nancy Hanks, également Virginienne,

passa en 1816 dans l'Indiana où sa femme (oct. 1818)

mourut. Il se remaria à une veuve. Le jeune Abraham

entretint les plus affectueuses relations avec sa belle-mère.

Très vigoureux, il aida son père à exploiter la ferme et ne

suivit l'école que pendant six mois. Il garda un goût très

vif pour la lecture et se composa un cahier de morceaux

choisis. Il fut bientôt aussi réputé pour sa gaieté, son élo-

quence, contant des histoires ou prononçant des harangues,

que pour sa force et son adresse. Il avait six pieds quatre

pouces de haut. En 1828, il se rendit à la Nouvelle-

Orléans avec une cargaison. En mars 1830, il passa avec

sa famille dans l'Illinoisoii il se bâtit une maison au N. du

Sangamon, à 1 6 kil. 0. de Dekatur. Abraham travailla chez

des voisins et fit ses premiers discours en public. En 1831

,

il descendit de nouveau en radeau à la Nouvelle-Orléans:

il le sauva d*un échouage en inventant un appareil
;

plus

tard, en 1849, il devait prendre un brevet à ce sujet.

C'est à ce voyage de 1831 que remonte l'horreur de Lin-

coln pour l'esclavage. A son retour, il fut ensuite employé

à New Salem. Après la banqueroute de son patron, il s'en-

gagea dans une compagnie de volontaires pour la cam-

pagne contre Black Hawk (le Faucon noir). Il y fut élu

capitaine (1832). Il se présenta alors aux élections légis-

latives dans l'Illinois, hésitant entre les whigs et Jackson ;

il fut battu. Lincoln s'établit alors maitre de poste à New
Salem avec un associé nommé Berrv (mai 1 833-36). Celui-ci

était un ivrogne qui leur fit faire faillite et ce ne fut qu'en

1819 que Lincoln acheva de payer les dettes contractées

à cette occasion. Dans l'intervalle, il s'était adonné à

l'élude des lois; en 1834, il avait été élu député à la

législature de l'Etat, comme candidat whig. Il ne cessa

d'y siéger jusqu'en 1840, adoptant à partir de 1837 la

profession d'avocat consultant à Springfield ; il y acquit

une grande réputation. Dans la législature de l'Illinois, il

était devenu le chef des whigs et avait pour principal ad-

versaire Stephen A. Douglas qu'il devait retrouver jusqu'au

terme de sa carrière.

En 1846, il fut élu au congrès fédéral. Il fut l'adver-

saire résolu du [«résident Polk, combattit la guerre contre

le Mexique, sommant le président de déclarer en quel lieu

se serait produite la prétendue violation de frontières. II

réclamait l'extension des droits de l'Union à l'encontre de

ceux des Etats particuliers, soutenait avec acharnement les

abolitionnistes, réclamant la suppression de l'esclavage

dans le district fédéral (1849). Il fit campagne énergique-

ment pour les candidats whigs, se présenta vainement au

Sénat (1849), refusa le poste de gouverneur de l'Oregon.

11 fit une très brillante campagne électorale en 1855 et

fut présenté par son Etat comme candidat à la vice-prési-

dence de la république, mais non choisi. En 1858, il se

porta it l'élection sénatoriale contre Stephen A. Douglas

qui l'emporta. Le débat portait surtout sur l'admission du

Kansas dans l'Union, comme Etat esclavagiste ou non es-

clavagiste. Cette campagne fut de la plus haute importance

parce que Lincoln obligea son concurrent à se prononcer

contre la décision Dred Scott, ce qui lui aliéna une partie

des démocrates et ensuite, en divisant ce parti, décida de sa

défaite à l'élection présidentielle. Pour l'élection sénato-

riale, Lincoln eut la majorité (4,000 suffrages) des voix

des électeurs du premier degré, mais la répartition des

districts électoraux assura 8 voix de majorité à Douglas

qui fut réélu. En 1859, il continua la lutte contre celui-ci

dans l'Ohio, puis visita le Kansas, New York, la Nouvelle-

Angleterre ou il fut acclamé. La Convention républicaine

pour le choix d'un candidat présidentiel adopta pour plate-

forme la négation de la légalité de l'esclavage ( 1 8 mai 1 859) ;

le lendemain elle choisit son candidat ; la lutte fut circons-

crite entre Lincoln et Seward, et le premier désigné au

troisième tour de scrutin. Les démocrates avaient la majo-

rité dans le pays, mais ils se divisèrent ; les extrêmes su-

distes portèrent Breckenridge, les nordistes plus modérés

Douglas et le parti de 1' « union constitutionnelle » Bell.

Au vote du 6 nov., Lincoln n'eut pas les deux cinquièmes

des suffrages des électeurs du premier degré (1,866,452

voix contre 1,291,574 à Douglas, 850,082 à Breckenridge

et 646,124 à Bell) ; mais le système électoral des Etats-

Unis lui assura la majorité des électeurs du second degré
;

il eut toutes les voix des Etats du Nord, soit 180, contre

12 à Douglas, 72 à Breckenridge et 39 à Bell. La période

qui précéda l'entrée en fonctions du nouveau président

fut occupée par ses tentatives conciliatrices. Il s'efforçait

d'éviter la sécession et la guerre, offrant des postes à plu-

sieurs de ses plus distingués adversaires. Ils refusèrent.

Lincoln faillit même être assassiné à Baltimore, quand il se

rendit à Washington pour inaugurer son gouvernement

(4 mars 1861). La guerre civile commença six semaines

après. On en trouvera le récit ailleurs (V. Etats-Unis, t. XVI,

pp. 618-626). Lincoln y déploya une extrême énergie, une

constance inébranlable. Dès le 15 avr. il appelait 75,000

volontaires; il déclara que l'abolition de l'esclavage serait

le prix delà lutte. Cependant, en mai 1862, il essayait en-

core de faire admettre aux esclavagistes nu système d'éman-

cipation graduelle. Quelques mois après, il la proclamait

immédiate dans tous les Etats en rébellion. Il entra en con-

flit avec Mac Clellan dont il désapprouvait la temporisation
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et le destitua le 7 nov. 1862. La suspension de ïhabeas

corpus, prononcée le 3 mai 1861, lui attira de grosses dif-

ficultés, en particulier dans l'Etat de New York. Aux élec-

tions de 1861, la lutte fut très vive dans le Nord entre

Lincoln, de nouveau candidat présidentiel, et Mac Clellan.

Celui-ci n'eut que 1,802,237 voix contre 2,213,665 au

président sortant, lequel réunit toutes les voix des Etats

abolitionnistes, sauf celles du New Jersey, du Delaware et

du Kentucky, soit 212 contre 21 ; neuf Etats sudistes ne pri-

rent pas part à l'élection.

La seconde présidence de Lincoln (1 mars 1865) fut .

très courte. Le 3 avr. 1865, il fit son entrée triomphale

à Richmond, la capitale des Confédérés; le 11 avr., deux

jours après la capitulation de Lee, il lança un message,

examinant un problème de la réorganisation (reconstruc-

tion) de l'Union. Le 14 avr. au soir, il se rendit avec sa

femme et deux amis au théâtre Ford, à Washington. On
jouait Our American Cousin. Un obscur acteur, J. Wilkes

Booth, fanatique sudiste, entra dans sa luge par derrière

et lui tira un coup de pistolet à la tète, puis bondit sur la

scène s'écriant : « Sic semper tyrannis, le Sud est

vengé. » Lincoln perdit connaissance et mourut le lendemain

matin. A la même heure, le secrétaire d'Etat, Seward, était

l'objet d'une tentative d'assassinat. On crut découvrir qu'il

y avait eu un complot pour tuer à la fois tous les chefs

du parti républicain ; une commission militaire condamna

huit personnes; quatre, dont une femme, furent exécutées,

quatre envoyées aux travaux forcés. Des funérailles ma-
gnifiques furent faites à Lincoln, dont le corps embaumé
fut transporté à Springfield et enseveli au cimetière d'Oak

Ridge le 4 mai 1865. On lui a élevé un monument à cette

place (1874) et une statue à Washington (1876). Il de-

meure un des types les plus sympathiques de la démocratie

américaine par son incorruptible honnêteté, sa modestie, son

énergie grâce à laquelle ce pionnier s'éleva à la tète de la

république; il alliait la bonne grâce et l'esprit à une netteté

de jugement et une lucidité intellectuelle remarquables. Il

avait épousé le 4 nov. 1842 Mary Todd de Lexington.

Leur fils, Robert, né en 1843, se distingua dans la guerre

de la Sécession, fut avocat à Chicago, ministre de la guerre

sous la présidence de Gartield (1881). A.-M. B.
Bibl. : H.-J. Raymond, Life and public Services of

A. Lincoln; New York, 18(56. — Boyd, Mémorial Lincoln
bibtiography ; Albany, 1870. — Bancroft, Mémorial
Adress of Ine life and characler ofA . Lincoln; New York.
— Citons encore les biographies de Lamon 'Boston,
1870-1872), Stoddard (New York, 1884), Arnold (Chicago,
1885), Thayer (ail., Gotha, 1885). — Rice, Réminiscences
of A. Lincoln by distinguished men of his lime; New
York, 1886. — V. aussi la bibl. de l'art. Etats-Unis.

LIND (James), médecin anglais, mort à Gosport le

13 )uil. 1794, à un âge avancé. Le premier, il a bien

décrit le Scorbut (Edimbourg, 1753, in-8, et autr. édit.;

trad. fr., 1756 et 1771, et allem., 1775); il est encore

l'auteur de deux ouvrages remarquables, l'un Sur les

Maladies des gens de mer (Edimbourg, 1757, in-8, et

autr. éd.; trad. fr., 1758); l'autre Sur les Malatlicsdcs

Européens dans les pays chauds (Londres, 1768, in-8,

et autres éd. ; trad. fr., 1781 et 1798), enfin d'ouvrages

estimés sur les fièvres infectieuses, putrides, etc. D r L. Un.

LIND (Mmc Goldschmiut, née Jenny), cantatrice sué-

doise, née à Stockholm le 6 oct. 1820, morte à Malvern

le 1
er nov. 1887. Son nom restera comme l'un des plus

célèbres dans l'histoire de l'art au xix" siècle. Elève de

Berg à l'école de chant du théâtre royal de Stockholm, elle

débuta avec succès à ce théâtre en jouant Agathe du Frei-

schutz, Euryanthe, Alice de Robert le Diable et la Ves-

tale. Elle voulut cependant venir se perfectionnera Paris,

où elle reçut des leçons de Manuel Garcia et où Meyerbeer,

charmé de sa voix merveilleuse, lui prédit le bel avenir

qui l'attendait. Elle débuta au Grand-Opéra de Paris en

I8i2 aux applaudissements du public, mais elle ne fut

pas engagée. C'est Meyerbeer qui la fit engager en 1814,
à Merlin, ou, après avoir débuté triomphalement dans

Norma, elle créa avec éclat le rôle principal de son nou-
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vel opéra, le Camp de Silésie. On l'entendit ensuite à

Hambourg, à Cologne, à Bonn (pour l'inauguration de la

statue de Beethoven) et à Copenhague. Après être retour-

née un instant à Stockholm, elle accepta, en 1846, un en-

gagement pour Vienne, et l'année suivante se produisit au

théâtre de la Heine, à Londres, avec un immense succès.On
l'y retrouvait en 1849, et ce succès était tel que les recettes

du théâtre atteignaient, dit-on, le chiffre énorme de

2,000 livres sterling. On ne peut se faire une idée de l'en-

thousiasme qu'elle excitait, à ce point que ceux qui ne
pouvaient pénétrer dans la salle se pressaient en foule pour
la voir monter en voiture à la fin du spectacle, et que les

places les plus rapprochées de la sortie du théâtre se

payaient plusieurs schillings. En 1850, Jenny Lind fut en-

gagée, en compagnie du pianiste et compositeur Julius

Benedict, par le fameux entrepreneur Barnum, pour une

immense tournée de concerts en Amérique qui lui rapporta

près d'un million. On ne saurait imaginer le délire qu'elle

causa parmi les spectateurs américains ; c'était véritable-

ment de la folie, et sa renommée, justifiée d'ailleurs par un
talent de premier ordre, atteignit alors son apogée. C'est

au cours de ce voyage triomphal qu'elle épousa le compo-
siteur allemand Otto Goldschmidt. De retour en Europe,

après avoir fait parvenir à Stockholm une somme de

500,000 fr. pour la fondation d'une institution charitable,

elle séjourna quelques années à Dresde, puis se rendit de

nouveau à Londres pour y donner une série de concerts

qui ne cessèrent d'attirer la foule. Elle se fixa définitive-

ment en Angleterre et se produisit pour la dernière fois

en public le 20 janv. 1870, à Dusseldorf, pour y chanter

Ruth, oratorio de son mari. Arthur Pougin.

LINDA (Guillaumc-Damase Van), Lindanus, évêque de

Gand, né à Dordrecht en 1525, mort en 1583. Il fit ses

études à Louvain, professa l'Ecriture sainte à Dillitiijen,

devint inquisiteur de la foi dans les provinces de Hollande

et de Frise, puis évêque de Ruremonde et enfin de Gand.
Parmi ses nombreux ouvrages, nous ne mentionnons que
ceux qui se rapportent aux controverses théologiques, où il

excellait : Acta colloquiorum religionis per Germanium
conciliandœ causa habitorum, polissimum annum
1530 (Augsbourg, 1540; Hatisbonne, 1577) ; De Optimo
Génère interpretandi Scripluras libri 11} (Cologne,

1558); Panoplia evangelica, seu de Verbo evangelico
libri V (Cologne, 1553, 1558), augmenté des fabulas

analyticas omnium hœreseon hujus sœculi (Paris,

1564); De Modo veras confessionis (1568); Apologe-
ticon libri III, ad Germanos pro Concordia cum Ca-
tholica Christi ecclesia (Anvers, 1568-70, 2 vol. in-8);

Dubitantius dialogus de origine sectarum hujus sivculi

(Cologne, 1571); Stromatum libri III pro defensione
concilii Tridentini (Cologne, 1571) ; Myslicus Aquilo
(Cologne, 1580), application d'une prophétie de Jérémie à

la Réformation; Concordia discors, seu quarimonia
Christi Ecclesiœ (Cologne, 1583).

LINDA (Joseph), écrivain tchèque, né à Nove Mitrovice

(Bohème), dans les dernières années du xviu 8 siècle, mort
à Prague en 1834. Il étudia le droit, fut attaché à la bi-

bliothèque de l'université de Prague et rédigea divers jour-

naux. Il se fit surtout remarquer par un roman historique :

l'Aurore sur lepaganisme ou Vacslav et Boleslav (1818),
la première œuvre de ce genre en tchèque, et par un drame,
Jaroslav Sternberg (1823). On a supposé qu'il avait pris

part à la fabrication des poèmes apocryphes connus sous

le nom de Manuscrit de Kralove Dvor et Jugement de
Libussa.

LINDACKÉRITE (Miner.) (V. Euchroïte).

LINDAU. Ville de Bavière, sur une île du lac de Cons-
tance, reliée à la terre par une digue de 555 m. et un pont
de bois de 219 m.; 5,500 liab. Ancien et nouvel hôtels

de ville, tour romaine; beau port. Commerce de légumes

et fruits, transit entre la Suisse, l'Italie et l'Allemagne. —
Les Romains avaient établi dans cette lie un camp retranché

(Castrum Tiberii) pour contenir les Vindéliciens el les

18
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Alamans.En 882, un diplôme cite Lintowa, en 1268 Lin-

davia Civitas. Au temps de Rodolphe de Habsbourg, Lin-

dau était ville impériale. Elle fit partie de la ligue de Souabe

(1331). Une diète impériale s'y tint en 1490. En 1530,

elle adopta la Réforme, adhéra à la Confessio tetrapoli-

tatut et à la ligue de Smalkalde. Elle soutint un siège

contre les Suédois (1646-47). L'abbaye princière de

femmes située dans la même ile voulut soumettre la ville,

mais celle-ci resta autonome jusqu'en 1803 où elle fut

donnée aux princes de Bretzenheim ; en 1805, elle devint

bavaroise. A.-M. B.

LINDAU (Rudolf), diplomate et écrivain allemand, né

à Gardelegen, dans la Vieille-Marche de Prusse, le 10 oct.

1830. Elevé de la faculté des lettres de Montpellier, puis

secrétaire de M. Barthélémy Saint-Hilaire. Après un long

voyage dans l'Orient asiatique, il fut chargé par le gou-

vernement suisse d'établir des relations commerciales au

Japon. Il fonda à Yokohama, en 1864, The Japon Times,

et retourna en Allemagne en 1869. Dans la guerre de

1870, il suivit la garde prussienne, comme secrétaire du

prince de Wurttemberg, et envoya au Staatsanzeiger,

pendant toute la durée de la guerre, les Berichte votn

Gardekorps, qui furent réunis en volume sous le titre de :

Die preussische Garde im Feldzug von 1870-7 1 . Il

fut attaché ensuite à l'ambassade d'Allemagne à Paris, et

reprit sa collaboration à la Revue des Deux Mondes. En

1885, il fut nommé conseiller de légation à Berlin. II a

écrit encore : Voyage autour du Japon (Paris, 186.'))
;

Robert Ashton (Leipzig, 1877); Gordon Baldwin
(

1 878);

Gute Gesellschaft (1880), et des recueils de nouvelles.

LINDAU (Paul), écrivain allemand, né à Magdebourgle

3 juil. 1839, frère du précédent. Il fit ses études à Halle

et à Leipzig, et se rendit ensuite à Paris, d'où il envoya des

correspondances littéraires aux journaux allemands. De re-

tour en Allemagne (1863), il collabora successivement à la

Diisseldorfer Zeitung et à la Elberfelder Zeitung, et il

visita l'Italie, la Belgique, la Hollande, l'Angleterre. Ses

relations de voyage, Aus Venetien (Dusseldorf, 1864) et

Aus Paris (Stuttgart, 1 863), se recommandent par la finesse

de l'observation et l'agrément du style. En 1869, il fonda

à Leipzig le journal illustré Das neue Dlatt et, en 1872, à

Berlin, la revue hebdomadaire politique et littéraire Die

Gegenwart; enfin, en 1877, il créa encore la feuille men-

suelle Nord und Sud. Il a réuni ses articles critiques dans

une série de volumes où se reflète toute la vie intellectuelle

de l'Allemagne de son temps : Harmlose Briefeeines deut-

schen Kleinstœdters (Leipzig, 1870, 2 vol.); Littera-

rische liùeksiehtslosigkeiten (Leipzig, 1871) ; Dramatur-

gische Blœtter (Stuttgart, 1875,2 vol.; nouvelle série,

Breslau, 1873, 2 vol.); Gesammelte Aufsœtze (Berlin,

1875) ; Nùchterne Briefe aus Bayreuth (Breslau, 1 876) ;

Ueberflûssige briefe an eine Freundin (Breslau, 1877).

Ses impressions sur la France sont recueillies dans: Aus
dem litterarischen Frankreich (Breslau, 1882). Dans

la littérature française, à part la période contemporaine,

c'était surtout la comédie qui l'intéressait; il a fait une

étude spéciale de Molière (Leipzig, 1871), de Beaumar-

chais (Leipzig, 1875), d'Alfred de Musset (1877). Ses

propres comédies trahissent l'influence française par la

science de la composition et l'habileté de la mise en scène.

Il a fait jouer, presque toujours avec succès, des comédies

et des drames: Manon (1868); In diplomatischer Sen-

dung (1872); Maria und Maqdalena (1872); Diana

(1872) ; Ein Érfolg(iSU) ; Tante Thérèse (187 6) ;Der

Zankapfel (1876) ; Johannistrieb (1878) ; Grœ/in Lea
(1X7!)); Verschœmte Arbeit (1880); Jungbrunnen

(1882); Mariannens Mutter (1883) ; Frau Susane (en

collaboration avec Hugo Lubliner, 1884). Dans le genre

narrai if, Paul Lindau a eu un grand succès avec Herr

und Frau Bewer (Breslau, 1882) ; il publia encore: Tog-

genburg und andere Geschichten (Breslau, 1883) ; Mayo
(Breslau, 1884) et plusieurs recueils de nouvelles. Il a

fait, en 1883, à l'occasion de l'inauguration du chemin de 1er

du Pacifique, un voyage dans des régions encore inexplo-
rées du Nouveau-Monde ; les lettres qu'il écrivit d'Amé-
rique à la National Zeitung ont été réunies en un volume
(Ausderneuen Wcit; Berlin, 1884). A. B.
LINDBERG (Jakob-Kristian), théologien danois et phi-

lologue, né à Ribe en 1797, mort à Falsteren 1857. Pro-
fesseur adjoint à l'école métropolitaine de Copenhague
(1822), il se montra un des plus chauds partisans de Grundt-
vig contre Clausen, et dut même, à la suite d'un article

trop vif, renoncer à sa position officielle (1830). Il vécut
pendant plusieurs années comme professeur libre, soit à
Copenhague soit à Frederiksberg, et ne rentra qu'en 1844
au service de l'Etat, en qualité de pasteur à Falster. H
s'était occupé tout spécialement des langues sémitiques ; il a
laissé une Grammaire hébraïque (1822), qui a eu de
nombreuses éditions (5

e en 1873), un Dictionnaire da-
nois-hébreu (1833) et principalement une remarquable
Traduction de la Bible (1837 ; 2e

éd., 1866). Th. C.
LINDBERG (Sextus-Otto) , botaniste suédois, né à

Stockholm en 1835, mort à Helsingfors en 1889. Docteur
en médecine (1864), il fut nommé professeur de botanique
a Helsingfors à la suite d'un travail sur les Trichostomées
d'Europe {m suéd.). Ha publié sur les mousses un nombre
considérable de recherches dans diverses revues scienti-

fiques. Parmi ses ouvrages il faut citer : Muse i Scandina-
vie in systemate novo naturali dispositi (Upsal, 1879);
Esquisse d'un groupement naturel des bryacées d'Eu-
rope... (en suéd., Helsingfors, 1879) ; Musci Asiœ borea-
lis (en collab. avec Arnell, dans Kongl. Vet. Akad.
Handl, 1889-90, 23 e vol.). Th. C.
LINDBERG (Johan-Adolf), graveur en médailles sué-

dois, né à Stockholm le 1 sept. 1839, élève de Tasset et

Oudinet. Citons parmi ses médailles les plus connues celles

en l'honneur de Charles XV (1872), de E. Lundgren
(1876), de Elise Hwasser (1876), du Jubilé de l'uni-
versité d 'Upsal (1877), de l'Exposition des beaux-arts
de Gœteborg (1881), toutes les médailles de la Société de
numismatique, etc. Th. C.

LINDBLAD (Adolf-Fredrik), compositeur suédois, né à

Skeninge en 1801, mort à Lœfvingsborg, près de Linkœ-
ping, en 1878. Il ne connut jamais son père et eut une en-

fance assez malheureuse. On le plaça dans diverses mai-
sons de commerce ; mais, uniquement préoccupé de musique,
il n'y réussit guère et se fit renvoyer de partout. Ce n'est

qu'en 1823, après être entré en relations avec Atterbom
le poète, et le chanteur Kernell, et lorsqu'il fut venu a

Upsal — où il rencontra dans Geijer un puissant ami et

dans Iheffner un excellent maître de musique — qu'il put

commencer très sérieusement à s'occuper de son art;

\| - Silfverstolpe s'étant intéressée à lui, il continua ses

études en Allemagne, sous Zelter, chez qui il rencontra

comme condisciple Mendelssohn, alors âgé de quinze ans.

Ses progrès furent tels qu'ils excitèrent l'étonnement de
tous. Ses études achevées, il revint en 1827 à Stockholm,
ou il fonda une école de musique qu'il dirigea jusqu'en

1861. En 1864, il se retira dans une propriété aux envi-

rons de Linkœping, où il acheva ses jours, entouré de
l'atfection des siens et de l'admiration générale. Ses œuvres
sont considérables, mais c'est surtout par ses chants na-
tionaux (folkvisor) qu'il a mérité le haut rang qu'il occupe

dans l'histoire de la musique suédoise et la faveur dont il

ne cesse de jouir parmi le peuple et surtout parmi les étu-

diants. On l'a surnommé le « Schubert suédois », et il ne

semble pas que cet éloge soit immérité : très Suédois en

toutes ses œuvres, celles-ci n'en sont pas moins d'une

admirable richesse, et Lindblad réussit aussi bien dans la

ballade pittoresque (le Cortège nuptial) que dans l'élégie

(la Nuit), dans la chanson populaire (le Petit Postillon).

ou dans la romance de salon (Pensées matinales d'une

jeune fille). Il a mis en musique des poésies d'Atterbom,

de Geijer, de Thekla Knœs, de Runeberg, de Heine, de

V. Hugo (A une Femme), et a composé les paroles comme
la musique de plusieurs de ses chants, car il était un
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exquis poète. Il a laissé des symphonies, des quintettes,

des quatuors, plusieurs sonates pour violon, des mor-
ceaux pour piano, plus de deux cents lieds, des cycles :

Soirs d'hiver, Songes, etc. Enfin il a traduit en sué-

dois le texte de divers opéras étrangers : la Favorite,

les Puritains, etc., et a composé, mais sans succès, une

« comédie historique en trois actes avec chants » : la

Fronde, ou une Journée des luttes civiles à Paris en

1619 (Frondôrerna; Stockholm, 1835), texte tiré île

Mélesville : la Maison du rempart. Plusieurs des lieds

de Lindblad, très populaires en Allemagne, on été compo-

sés ou traduits en allemand. Th. C.

Biiu.. : C.-R. Nvblom, A.-F. Lindblad; Unsal, 1884, dans
ses Estetislia Studier, Ny samling, pp. 1-102.

LINDBLAD (Otto-Jonas), compositeur suédois, né à

Karlstorp en 1801), mort en 1864. Il fit ses études de phi-

losophie à Lund, fut reçu docteur en 1844 et, en 1847,

obtint à Mellby (diocèse de I.und) une place de sacristain

qu'il conserva jusqu'à sa mort. En 1838, il avait fondé à

Lund, parmi ses camarades, une société de chant (Lunds

studentsàngfôrening), qui devint bientôt très prospère et

donna en Suède plusieurs soirées de musique. Parmi les

diverses compositions d'Otto Lindblad, il faut citer ses

71 quatuors dont plusieurs. sont restés très populaires: le

Printemps, l'Oiselet, Chant national suédois, le Chaut

il' Orphée, la Nature et le Cœur, etc. Il est en outre

l'auteur de 14 trios {le Soir), de 3 duos et de 36 solos.

Sa vie et ses œuvres ont été étudiées par G. -A. Eeuk dans

un ouvrage intitulé : 0. Lindblad et ses chanteurs

(0. L. ocii hanssângare, 1882). Th. C.

LINDBLAD (Elis-Vilhelm), poète suédois, né à Ksetlsta

en 1828, mort à OErebro en 1878. Il commença ses études

à l'université de Lund, mais dut les interrompre faute de

ressources suffisantes ; il entra alors comme employé dans

la maison du libraire-éditeur Lindh à OErebro et y dirigea

la publication d'œuvres littéraires importantes : Poésies

de Franzén, d'Allerbom, de Dalin, etc. En 1861, il obtint

un prix de l'Académie suédoise pour son Poème sur Anna-
Maria Lenngren; il a donné, en 1873, un recueil de

Poésies, parmi lesquelles plusieurs, animées d'un très grand

souffle patriotique, sont fort belles: Engelbrecht, le liai

Charles XV, Cantate pour la seconde fête séculaire

de Lund, etc. Th. C.

LINDBLOM (Johan-Axelson), archevêque suédois, né

à Skeda en 1746, mort en 1819. En 1786, il avait été

nommé évêque à Linkoeping, et fut élevé en 1803 à la

dignité d'archevêque. Rationaliste au point de vue reli-

gieux, il s'occupait dans son diocèse surtout des écoles

et fut, comme député, très dévoué au pouvoir royal. C'est

lui qui sacra Bernadotte, roi de Suède, après avoir reçu sa

profession de foi luthérienne. Il est l'auteur de quelques

ouvrages religieux et d'un Lexieon latino-suecanum
(1790, 2 vol.), encore estimé de nos jours. Th. C.

LIN DE (Samuel-Bogumil), lexicographe polonais, né à

Tliorn en 1771, mort a Varsovie le 8 août 1817. Son père

était d'origine suédoise. Il acheva ses études à l'université

de Leipzig et y devint lecteur de langue polonaise. En 1794,
il se rendit à Varsovie pour recueillir les matériaux d'un

grand dictionnaire de cette langue ; sous les divers gouver-

nements qui se succédèrent dans le grand-duché de Varso-
vie et dans le royaume de Pologne, il fut tour à tour di-

recteur du lycée, membre de la commission d'éducation,

directeur de la bibliothèque publique et député à la Diète.

Il publia à Varsovie, de 1807 à 1814, son Dictionnaire
de la langue polonaise (6 vol. in-4). Dans cet ouvrage,

le vocabulaire était pour la première fois étudié dans son

développement historique et dans ses rapports avec les

autres langurs slaves. Il eut un succès considérable et bien

mérité. Il a été réimprimé à Lwôw par les soins de Bie-

lowski (1854-60, 6 vol. in-4), et servira pendant long-

temps encore de base à la lexicographie polonaise. On doit

encore à Linde quelques travaux en allemand et en polo-

nais, notamment : Règles étymologiques appliquées à la

langue polonaise (Varsovie, 1806) ; le Statut lithuanien

(id., 1816). lia traduit en polonais l'Histoire de la lit-

térature russe de Gretch. En 1815, ses compatriotes firent

frapper une médaille en son honneur. L. L.

Bibl. : Saint-Maurice Cadany, Notice sur S. Linde;
Pans, lsôti. — Bielowski, Préface du Dictionnaire.

LINDE (Juslin-Timotheus-Balthasar de), juriste alle-

mand, né à Brilon (Westphalie) le 7 août 1797, mort le

1-2 juil. 1870. Il professa à l'université deGiessen (1823),
devint directeur de l'instruction publique à Darmstadt

(1832), siégea au Parlement de 1848 et d'Erfurt et à la

Diète fédérale comme délégué de Liechtenstein. Il a publié

des ouvrages estimés sur le droit civil : Lehrbuch des

deutschen gemeinen Zivilprozesses (Bonn, 1825; 7 e
éd.,

1 850) ; Ueber die Lehre von den Hechtsmitteln (Giessen,

1831-40, 2 vol.), etc.

LINDE (Lars-Gustaf), économiste suédois, né en Vœrni-

land en 1823, mort en 1890. Avocat fiscal au collège de

la chambre des finances (advokatfiskal i kammarkollegiet),

il a publié sur la législation financière suédoise des ou-
vrages qui font autorité : Essai d'un exposé systématique
de la législation économique da la Suède (1852; 2e éd.,

1868) ; Essai d'un exposé systématique de la législa-

tion financière de la Suède (1852; 2" éd., 1863) ; Ma-
nuel de la législation minière de la Suède (1854) ;

Droit financier de la Suède (1887); Droit écono-
mique de la Suède (1888). Th. C.

LINDE (Paulino de La), peintre espagnol contemporain,

né à Grenade et élève d'Eugenio Lucas. Il prit part aux
expositions de Madrid de 1856, 1838, 1860 et 1862 et

y obtint plusieurs mentions honorables. Le musée du Fo-
mento conserve de cet artiste deux tableaux de genre : Un
Aslurien plumant un pigeon, exposé en 1856, et la

Vieille du Vcntorillo, exposé en 1858. P. L.

LINDEBERG (Anders), dramaturge et publiciste sué-

dois, né à Stockholm en 1789, mort à Stockholm en 1849.
Officier distingué, il prit d'abord part aux expéditions de

Finlande, d'Allemagne et de Norvège, et reçut en 1821 son
congé avec le rang de capitaine. Rédacteur au Journal
universel de Wallmark en 1816, il appartint ensuite pen-

dant quelque temps à VEtat-major littéraire du roi

Charles XIV Jean. De 1821 à 1833, il dirigea la Poste de
Stockholm. Puis il collabora au Soir (Aftonbladct), où
il resta jusqu'en 1842 et ou il rentra en 1847. — Linde-

berg avait en 1819 remporté le grand prix de l'Académie

suédoise, avec un poème intitulé Mes Rêves, tandis qu'il

publiait pour la scène plusieurs traductions et plusieurs

pièces originales. Ces travaux éveillèrent en lui l'idée de
fonder un théâtre privé dans la ville. Ses efforts pour en

obtenir l'autorisation ayant échoué, il porta plainte auprès

du procureur général et exposa ses griefs dans son journal :

sa pension lui fut alors retirée (1832). Il publia aussitôt

deux écrits politiques : la Suède en 1809 et en 1832
et la Suède de l'avenir, dont le libéralisme fut applaudi

du public, mais déplut au gouvernement. A la suite d'une

nouvelle requête au procureur général, provoquée par un
nouveau rejet de sa demande, Lindeberg fut accusé de

lèse-majesté et arrêté (1834). Le gouvernement, afin de
soustraire le procès à la connaissance du jury, prétendit

incriminer non pas le texte imprimé, mais le manuscrit de

la requête. Aussi l'affaire passionna-t-elle le pays tout en-

tier, surtout quand la cour royale eût prononcé la peine de

mort et que la cour suprême eût ratifié le jugement en con-

cluant seulement à une commutation de la peine. Lindeberg

refusa toute grâce, et il fallut que le roi, à l'occasion du
vingt-quatrième anniversaire de son débarquement à llel-

singborg, prononçât l'amnistie en faveur de tous ceux qui

depuis 1810 avaient été condamnés pour crimes politiques

ou pour crimes de haute trahison. Libre, Lindeberg reprit

son rôle d'écrivain d'opposition et ses plans d'établissement

d'un théâtre : il se décida à se passer d'autorisation offi-

cielle, et le 1
er nov. 1842 eut lieu l'ouverture solennelle

de son « Nouveau Théâtre ». Deux ans après, ildutl'aban-
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donner à ses créanciers : on en tit le « Petit Théâtre » qui en

1863 fut acheté par le théâtre royal. La scène fondée par

Lindeberg est le « Théâtre Dramatique » d'aujourd'hui à

Stockholm. Dans ses dernières années, Lindeberg écrivit

encore des pamphlets (entre autres : Pour servir à l'his-

toire de Suède depuis le 5 nov. 1810), et s'essaya aussi

dans le roman (le Petit Maître, 1847, etc.). Gaston Lévy.

LINDEBLAD (Assar), poète suédois, né à Lackalsenga

en J 800, mort en 1848. Il fit ses études à Lund, fut

consacré pasteur en 1823, exerça pendant quelques années

le saint ministère dans le Bleking, enseigna l'esthétique de

-1 83 1 à 1838, et reprit alors un service actif dans l'église

en qualité de pasteur à OEved, ou il mourut. Lindeblad est

un des principaux poètes de l'école de Tegnér; il a delà

chaleur, de l'émotion; son imagination est vive, mais il ne

faut pas chercher chez lui une grande profondeur de pen-

sée. Voici le titre de ses œuvres principales : Cylinda

(1854), poème romantique où l'influence del'Axelae Te-

gnér est particulièrement sensible ; Soirs de clair de

lune(\8î$); Fleurs du Bleking (1828); Poésies (1832-

33, 2 vol.); Poèmes religieux (1813), dont le principal

est la Victoire du Christ (contre Strauss); Chants patrio-

tiques (1843), etc. Ses Sermons (1849; 2e éd., 1835) ont

eu en leur temps de très nombreux lecteurs. Il a publié enfin

une Vie de Henrik Schartan (1837; trad. ail., 1843).

Ses Œuvres littéraires (1
er vol.) ont été publiées en

1831) par Wieselgren, avec une biographie. Th. C.

LINDEBEUF. Coin, du dép. de la Seine-Inférieure,

air. d'Yvetot, cant. d'Yerville; 409 hab.

LINDEGREN (Karl-Johan), poète suédois, né à Lindes-

berg en 1770, mort en 1813. Après avoir fait ses études

à Upsal, il entra comme greffier extraordinaire à la chan-

cellerie, mais, très médiocre employé, n'y obtint aucun

avancement. En 1796, Edelcrantz le fit nommer secrétaire

à l'Opéra ; il garda ce posle jusqu'en 1801, année ou,

s'étant marié, il se ici ira dans une petite propriété,

reçue en héritage. Mais sa vie, très dissipée avant son ma-
riage, le resta après : il accumula dettes sur dettes et, au

bout de quelques années d'une union malheureuse, sa femme
obtint le divorce contre lui. Il passa ses dernières années

presque continuellement dans la prison pour dettes. Ses

comédies et drames bourgeois, ou l'influence de Kolzebue

parait sensible, forment la partie la plus considérable et

la plus durable de ses œuvres; elles jouirent, en leur

temps, d'une popularité qui dépassa les bornes de la Suède :

l'une ou l'autre a été traduite en français, en allemand ou

en danois. En voici les titres : VAmant aveugle (1795),

comédie en deux acles, d'après un thème traité déjà par

de Brosse et Legrand, traduite en français par Mme du

Puget (Théâtre suédois, Paris, 1823) ; le Père réconcilié

(1795), drame en trois actes, traduit en allemand et en

danois ; le Juif, comédie en cinq actes, d'après Cumberland;

le Général Eldhjelm, comédie en trois actes; Petit ou
V Opération, pièce en cinq actes; VAventurier, comédie

en quatre actes, traduite en français, par Mme du Puget

(Théâtre suédois, Paris, 1823) ; l'Amour et le Mal du
pays, drame en cinq actes; l'Ange gardien, pièce en cinq

actes, etc. Les poésies de Lindegren sont de valeur très

inégale : les plus connues sont, outre celles adressées à sa

femme, les contes : le Bourgmestre et les Bœufs (1798),

qui parut dans le Colporteur, journal éphémère fondé par

Lindegren même; le Pasteur allemand, et l'élégie Claire

à sa mère en pleurs, etc. Th. C.

LINDEGREN (Amalia), artiste peintre suédoise, née à

Stockholm en 1814, morte en 1891. Quoique dessinant

dès sa jeunesse avec un sens très fin de la réalité et beau-

coup de grâce, ce n'est qu'en 1843 qu'elle se mit sérieuse-

ment à la peinture à l'huile. Elle trouva en Quarnstrœm

un maitre qui l'encouragea vivement à continuer ses heu-

reux essais et qui, après l'avoir fait entrer à l'Ecole des

beaux-arts, lui fit donner en 1850 une bourse de voyage

pour Paris, ou elle fut pendant quatre ans une élève très

distinguée de Tissier et de Léon Cogniet. C'est au début de

ce séjour qu'elle peignit une Scène bacchique dont le succès

fut éclatant en -Suède et que la lithographie reproduisit

aussitôt. De Paris elle se rendit à Munich et à Rome, ou
elle s'arrêta définitivement. Parmi les œuvres très nom-
breuses qui ont fait d'elle la plus importante des femmes-
peintres de la Suède, on peut citer les suivantes : le Pèle-

rin, Sans Père ni Mère (1853) ; Veuve avec son enfant

(à Christiania); Matthieu l'Evangélisle (1854) ; Fillette

tenantune orange (Stockholm, 1855); la Bonde enfantine
(id., 1860) ; le Déjeuner (id., 1866) ; le Dernier Berceau
de la petite, TOEil de la grand'mère, En route pour
l'église, etc. Mme Lindegren a peint, en outre, un très grand
nombre de portraits : Charles XV, la reine Louise, le prince

Oscar et sa femme, Mme Molier, etc. Th. C.

LINDEGREN (Johan), compositeur suédois, né à Ulla-

red (Halland) en 1812. Maitre de chapelle de la cathé-

drale de Stockholm depuis 1885, Lindegren est un des

compositeurs de musique chorale les plus éminents de la

Suède ; il a publié de nombreux morceaux très estimés et

a donné aussi des articles de critique aux journaux de mu-
sique suédois; il a entrepris, en outre, un nouveau recueil,

très considérable, de chorals suédois. G. Lévy.

LINDELŒF (Lorens-Léonard), mathématicien finlan-

dais, né à KarviaKapell (Finlande) le 13 nov. 1827.11 fit

ses études à Helsingfors et y devint, en 1855, professeur

agrégé d'astronomie. Il passa l'année 1855-56 à l'observa-

toire de Pulkova et fut nommé, à son retour, professeur

de mathématiques à l'université ; il le resta jusqu'en 1874
date de sa nomination aux fonctions de directeur de l'en-

seignement secondaire en Finlande. Anobli en 1883, il

joua en son pays un rôle politique important, et a été à la

dernière Diète ( 1 894) vice-président de la noblesse; il avait

été autrefois président de l'ordre des bourgeois. Il s'est

occupé spécialement du calcul des variations et de géomé-
trie analytique : Théorie du calcul des variations (en

suédois, 1855) ; Leçons de calcul des variations (en

franc., en collab. avec Moigne, Paris, 1861) ; Nouvelle Dé-

monstration d'un théorème fondamental du calcul de

variations (en franc., dans Comptes rendus de TAcad.
des se. ; Paris, 1861) ; Examen critique d'une méthode
récemment proposée pour distinguer le maximum et

le minimum dans les problèmes du calcul de varia-

tions (en franc., dans Compt. rend, de TAcad. des se.

de Belgique, 1865); Propriétés générales des polyèdres,

qui sous une étendue superficielle donnée renferment
le plus grand volume (en franc., dans Mélanges mathé-
matiques et astronomiques, 1870); Trajectoire d'un
corps assujetti à se mouvoir sur la surface de la terre

sous l'influence de la rotation terrestre (en franc., dans

Acta Soc. scient, fenn. 1888, t. XVI); Manuel de géo-

mêtrie analytique (en suéd., 4e éd., 1889). A ces tra-

vaux de mathématiques proprement dites, il faut ajouter des

études de statistique sur la Mortalité en Finlande, sur

les Caisses pour veuves et orphelins, sur les Caisses de

retraites, etc. Th. C.

LIN DEM AN (Ludvig-Mathias), compositeur norvégien,

né à Throndhjem en 1812, mort à Christiania, en 1887.

Organiste à Christiania, il a publié un ouvrage remar-

quable intitulé Anciens et nouveaux Airs monta-
gnards de Norvège (1853-67; éd. revue, 1874), et des

Airs de chants héroïques norvégiens (1884). Il a éga-

lement écrit la musique des Campbellerne de Werge-

land, plusieurs cantates, sonates, chansons, plus de deux

cents airs de psaumes, etc. G. Lévy.

LINDEMANN (Cbristian-Philipp), graveur allemand, né

en 1700, mort en 1734. Il vécut successivement en Italie,

à Ratisbonne, à Nuremberg, et grava, outre deux suites

d'allégories et des groupes d'enfants, un Saint Jean-Bap-

tiste, d'après leBernin; Apollon ctMarsyas; Endymion;
Flore et Zéphyre, d'après Corradini; Vénus et l'Amour,

d'après Balestra.

LINDEMANN-Erommel (Karl-August), lithographe et

peintre allemand, ne a Markirch (\lsace) le 19 août 1819,



— 277 - LINDEMANN LINDER

mort à Rome le 14 mai 1891. Elève de Rottmann et de

Frominel à Karlsruhe, il séjourna à deux reprises en Italie,

et y fit, outre des esquisses et des lithographies en partie

coloriées, un certain nombre de tableaux : Tivoli, Lac

Nemi, Golfe de Salerue, Valide de la Campagna, Cour

du cloître d'Albano, la Spezia, Marais Pantins. On a

de lui, en outre, des Vues de Potsdam. Il devint en 1878
professeur à l'Académie de San Luca à Rome.

LINDEN. Ville de Prusse, district de Hanovre, faubourg

de cette ville dont elle est séparée par l'Ibme ; 26,000 hab.

Elle fabrique des machines, des cotonnades, des tapis, des

voitures, des produits chimiques, etc.

LINDEN (Emmanuel, baron Van der) (V. Van dkr

Linden).

LINDEN (Jean-Antonides Van der), médecin hollandais,

né à Enkhuyzen en 1609, mort à Leyde en 1664. Il fut

professeur à Franeker, puis à Leyde, et y acquit une grande

réputation tant comme praticien que comme savant, en dé-

pit des critiques acrimonieuses de Guy Patin et de Haller.

Van der Linden est l'auteur de la première encyclopédie

médicale qui ait de la valeur : Universœ medicinœ com-
pendium (Franeker, 1630, in-4).

LINDEN (Jean-Jules), horticulteur belge, né à Luxem-
bourg le 3 janv. 1817. Il fit ses études à Bruxelles, fut

chargé par le gouvernement belge de missions au Brésil

(avec le géologue Ghiesbreght, 1833-37), dans les Antilles

et au Mexique (1837-41), visita ensuite avec son demi-

frère Schlimm le Venezuela et les régions andines (1841-

43). Il rapporta de magnifiques collections et créa à Luxem-
bourg (1845) un établissement pour l'acclimatation en

Europe des plantes tropicales et spécialement des orchidées
;

il était approvisionné par de nombreux voyageurs (Frank,

Schlimm, Wallis, Strezl, etc.). Lindley fonda une revue

pour décrire les orchidées réunies par Linden (Orchida-

ceœ Lindenianœ). En 1853, la maison fut transférée à

Bruxelles, dont Linden dirigea le jardin zoologique ; puis

il acheta l'établissement Verschaffelt à Gand et y installa

ses serres. Il eut une agence à Paris et publia [Illustration

horticole; une compagnie prit la suite de ses affaires.

Il ne faut pas le confondre avec l'entomologiste J.-P. Van
der Linden, mort à Bruxelles. A.-M. B.

LINDENAU. Ville d'Allemagne, royaume de Saxe, fau-

bourg occidental de Leipzig (V. ce mot); 18,000 hab.

Fonderies, fabriques de machines, teintureries, tissages,

savonneries, usines de produits chimiques, grands établis-

sements d'horticulture, etc.

LINDENAU (Bernhard-August von), astronome et

homme d'Etat allemand, né à Altenbourg le 11 juin 1780,
mort à Altenbourg le 21 mai 1834. Fils d'un conseiller

d'appel de Dresde, il alla étudier le droit à Leipzig, fut

reçu docteur en 1798 et obtint la même année une place

d'assesseur au Kammercollegium d'Altenbnurg. En 1801,

il commença à s'occuper d'astronomie, fut de 1804 à 1805
directeur intérimaire de l'observatoire du Seeberg, près de

Gotha, et succéda au baron de Zach comme directeur titu-

laire de cet établissement (1808-17). Il rentra ensuite dans

l'administration et devint successivement vice-président du

Kammercollegium d'Altenbourg (1817), conseiller in-

time et ministre du duc de Saxe-Gotha (1820), député de

la Saxe à la diète de Francfort (1827), directeur de la

chambre de commerce de Dresde (1829), ministre de l'in-

térieur (1831), président du conseil (1834). Il demeura
jusqu'en 1 843 à la tète des affaires, puisse retira dans son

domaine de Pohlhof, près d'Altenbourg, où il reprit ses

études favorites. L'Académie des sciences de Paris l'avait

élu correspondant en 1817. Ses travaux scientifiques, qui

ont trait surtout à l'astronomie pratique, se trouvent expo-

sés dans de nombreux mémoires parus dans la Monatliche

Correspondes de Zach, dont il a dirigé la publication de

1807 à 1813, dans la Zeitsehrift fur Astronomie und
verwandte Wissenschaften, qu'il a fondée avec J.-G.-F.

Bohnenberger (Stuttgart, 1816-18, 6 vol.), et dans les

Astronomische Nac'hrichien. On lui doit en outre d'excel-

lentes tables : Tables barométriques pour faciliter le

calcul des nivellements (en franc., Gotha, 1809, in-8);

Tabulée Veneris (Gotha, 1810, in-4); Tahulœ Martis
(Eisenberg, 1811, in-4). Ces dernières ont obtenu de
l'Institut de France le prix Lalande. Il a écrit enfin une
Geschichte der Sternkunde im ersten Jahrzehnt des
19 Jahrh (Gotha, 1811). Il avait réuni une riche collec-

tion d'objets d'art. L. S.

LINDENBROGou LINDENBRUCH (Erpold Stender,
dit), en latin Tiliobroga, historien allemand, né à Brème
en 1540, mort à Hambourg en 1616. Chanoine et notaire

à Hambourg, il publia : Scriptores rerum Germanica-
rum septentrionalium (Francfort, 1609-30) ; 3 B éd., par
Fabricius, 1706) ; Chronik von des Kaisers Karls des
Grossen, Leben und Thalcn (1593) ; Historia archiepis-

coporum Bremensium (Levde, 1595).

Son fils aine, Heinrich ( 1 570-42) , commenta Censorinus

(Hambourg, 1641). Son fils cadet, Friedrich (1573-1648),
commenta Térence, Stace, AmmienMarcellin. publia Com-
mentariis de ludis veterum (Paris, 1605); Codex le-

gum antiquarum, sive leges Visigothorum Burgondio-
num, etc. (Francfort, 1613).

LINDENSCHMIT (Wilhelm), peintre allemand, né à

Mayence le 12 mars 1806, mort le 12 mars 1848. Après
avoir étudié tour à tour à Munich et à Vienne, il revint

travailler avec Cornélius, et exécuta, pour les arcades du
Hofgarten, plusieurs compositions, entre autres la Victoire

de Louis le Riche sur Albert-Achille de Brandebourg ;

pour la Pinacothèque, deux scènes de la vie de Léonard de
Vinci (d'après les dessins de Cornélius)

; pour les salles du
château royal de Hohenschwangau, des fresques tirées de
l'histoire de Bavière. Parmi ses peintures à l'huile, nous
citerons : les Fa/imes cimbres combattant contre les

Romains; Bataille d'Idistauisus; Entrée d'Othon le.

Grand à Augsbourg,

LINDENSCHMIT (Ludwig), peintre et archéologue alle-

mand, né à Mayence le 4 sept. 1809, mort le 1 4 févr. 1893,
frère du précédent. Après avoir étudié à Munich sous Corné-
lius, il s'adonna à la peinture jusqu'en 1846, époque ou il se

tourna vers la recherche des antiquités nationales. Nommé en
1831 directeur du musée romain-germanique de Mayence,
il publia une série d'ouvrages importants, parmi lesquels

nous citerons : Das germanische Todtenlager von Selzen
(1848, son premier écrit); Die vaterlœndischen Alter-
thûmer der furstlich hohenzollernschen Sammlungen
(1860); Die Alterthilmer unsrer heidnischen Vorzeit

(4 vol.) ; Handbuch der deutschen Alterthumskunde
(Brunswick, 1880 et suiv.) ; Tracht und Bewaffnung des
rœmischen Heers wœlirend der Kaiserzeit (id. , 1883),
et des articles dans VArch. fur Anthropologie dont il

fut le cofondatpur en 1866.

LINDENSCHMIT (Wilhelm), peintre allemand, né a

Munich le 20 juin 1829. fils de Wilhelm (V. ci-dessus). Il

étudia tour à tour à Francfort-sur-le-Main, à Anvers et à

Paris, où il fit ses premiers grands tableaux. Il s'établit

d'abord à Francfort, puis à Munich, où il devint en 1875
directeur de l'Académie des beaux-arts. Parmi ses nom-
breuses œuvres, nous citerons : Albechez la comtesse de
Rudolstadt, et la Moisson (Hambourg) ; le Pêcheur et

la Fée marine (d'après Gœthe) ; Luther gamin dans la

maison de Mme Gotta; Fondation de l'ordre des Jé-
suites à Rome; Ulrich de Hiilten (Leipzig); Knoxet les

Iconoclastes; Assassinat de Guillaume d'Orange; Vé-
nus près du corps d'Adonis; Walter Raleigh à la Tour
de Londres; Entretien de Luther et du cardinal Tho-

mas de Vio de Gaête à Augsbourg ; Entrée d'Alaric à
Home; des peintures murales et de plafond dans la maison

Krarner à Nuremberg, et quelques tableaux de genre.

LINDER (Karl-Vilhelm), philologue suédois, né à Vist

en 1825, mort à Linkœping en 1882. Après avoir fait ses

études à Upsal et y avoir été quelques années professeur

agrégé de latin, il passa en 1859 à l'université de Lund
comme professeur de grec. En 1868, il fut nommé pasteur
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à Vesterâs et, en 1877, à Linkœping. Il a publié une étude

estimée sur le théâtre grec (1865), des contributions à la

Synonymique de la langue grecque (1867) et, en colla-

boration avec Walberg, un Dictionnaire suédois-grec

(1862). Th. C.

LINDER (Oscar), ingénieur français, néà Saverne (Al-

sace) le 17 févr. 1829. Entré en 1848 à l'Ecole polytech-

nique, en 1830 à l'Ecole des mines, nommé ingénieur

ordinaire en 1853, il a été promu ingénieur en chef en

1873, inspecteur général en 1884. Il a été attaché d'abord

au service de l'Algérie, puis à celui de la Compagnie des

chemins de fer de Lyon à la Méditerranée (1856-60). En
1874, il a été directeur de l'Ecole des maitres ouvriers mi-

neurs d'Alais. En 1878, il a fait fonction de directeur des

études à l'Ecole polytechnique. De 1879 à 1882, il a été

directeur des mines, usines et domaines de la Société au-

trichienne des chemins de fer de l'Etat. Il est depuis 1887
vice-président du conseil général des mines et présidentde

la commission de la Carte géologique détaillée de la

France, depuis 1891 membre du conseil supérieur du

travail. U-fait également partie d'un grand nombre d'autres

commissions et comités. Il a publié dans les Comptes ren-

dus de rAcadémie des sciences de Paris, dans les Mé-
moires de la Société des sciences de Bordeaux, dans les

Actes de la Société linéenne de Bordeaux d'intéres-

sants travaux ayant trait au magnétisme terrestre, au rôle

de l'attraction universelle et de la résistance de l'éther dans

les variations de la forme des comètes, à l'origine des au-

rores polaires, à la constitution géologique du dép. de la

Gironde, etc. L. S.

LINDER (Nikolaus ou Nils), philologue et écrivain sué-

dois, né à Vissefjerda le 13 févr. 1835. 11 fit à Upsal ses

études philosophiques, fut reçu docteuc en 1866 et fut

nommé deux ans plus tard professeur de langue et de lit-

térature suédoises à l'Ecole normale supérieure d'institu-

trices de Stockholm. Il fait partie de la Chambre des

députés depuis 1890. 11 a conçu le plan de l'Encyclopédie

Scandinave (Nordisk familjebok, 18 vol., Stockholm,

1875-94) et en a dirigé la publication de 1873 à 1880. On
lui doit en outre de nombreuses études sur diverses questions

de linguistique ou de littérature suédoises : Sur le Dialecte

de Sœdra Mœre (1867) ; Johan Erik Rydquist (1878) ;

Règles et conseils concernant l'emploi de la langue
suédoise parlée et écrite (1886, 2 e éd.); Des Pluriels

neutres en er, r, ar et or (1890), etc. Th. C.

LINDERA (Lindera Thunb.) (Bot.). Genre de plantes

Dicotylédones, de la famille des Lauracées, tribu des Tètran-

thérées, comprenant des arbustes et des arbres du Japon,

de l'Amérique boréale et de l'Asie tropicale. Les (leurs sont

dioïques, involucrées, souvent avec 9 étamines à anthères

biloeulaires, valvicides. On en connaît une quinzaine d'es-

pèces dont les plus importantes sont: L. benzoin Meissn.

(Laurus benzoin L., L. pseudo-benzoin Micbx, Ben-
zoin odoriferum Nées), ou Laurier-benjoin, petit

arbre qui s'étend du Canada à la Floride. Son écorce, aro-

matique, amère et astringente, est employée comme to-

nique, antipyrétique et vermifuge. Les baies renferment

une huile volatile, aromatique et stimulante. L. triloba

BL, dont l'écorce est préconisée au Japon, comme purga-

tive et sudorifique. Dr L. Un.

LINDESN/CS. Cap le plus méridional de la Norvège
(V. cet art.), par 57° 58' lat. N. et 4°42 / 51" long.E.Phare

portant à 41 kil. Il est à l'extrémité d'une péninsule rocheuse,

basse, de 1 1 kil. de long, entre le Skager-Hak et la mer du

Nord, à 132 kil. de la côte danoise (phare de llanstholm).

LINDET (Robert-Thomas), ecclésiastique et homme po-

litique français, né à Bernay en 1743, mort à Bernay
en avr. 1823. Curé de la paroisse de Sainte-Croix à Ber-

nay, il fut envoyé par son ordre aux Etats généraux

de 1789. Il prêta serment à la constitution civile du
clergé et fut élu évêque de l'Eure en mars 1791. En
nov. 1792, il se maria publiquement, par le ministère

d'un prêtre déjà marié lui-même. Elu à la Convention, il

y vota la mort de Louis XVI, abdiqua l'épiscopat le 7 nov.

1793, et fut imité par un grand nombre de prêtres de son

diocèse. Devenu membre du Conseil des Anciens, il en sortit

en 1798, et vécut obscurément jusqu'en 1816, époque où il

fut atteint par les exceptions de la loi d'amnistie, comme
régicide. II habita la Suisse, puis l'Italie et obtint enfin de
revenir dans son pays natal où il mourut. II. Monik.

LINDET (Jean-Baptiste-Robert), homme politique fran-

çais, né à Bernay en 1749, mort à Paris le 17 févr. 1825,
frère du précédent. Avocat avant la Révolution, procureur

syndic du district de Bernay sous la Constituante, il fut élu à

la Législative et se rapprocha de plus en plus île la gauche.

Réélu à la Convention, il fit au nom de la commission des

21 le Rapport sur les crimes imputés à Louis Capet
(10 déc. 1792). Il vota la mort de Louis XVI sans appel

ni sursis. Il prit une part active à l'établissement du tri-

bunal criminel extraordinaire (10 mars 1793) et à la des-

truction du parti girondin. Membre du comité de Salut

public, il fut chargé de la partie des subsistances et y rendit

des services aussi obscurs qu'éminents. Il marqua de la modé-
ration au cours des missions dont il fut chargé dans le Rhône,
le Calvados, l'Eure, le Finistère. Il ne prit parti ni pour ni

contre Robespierre, mais il s'opposa aux progrès de la

réaction thermidorienne en défendant le 2 germinal an III

(22 mars 1795) Barère, Collet d'HerboisetBillaud-Varennes.

11 demanda hardiment que l'Assemblée jugeât, non des indi-

vidus isolés, niais tous ceux qui avaient fait partie du
gouvernement révolutionnaire. Telle n'était pas la tactique

des royalistes déguisés. Dénoncé le 1
er prairial an III,

comme un des auteurs de l'insurrection de cette journée

(20 mai 1795), il fut défendu par son frère. Les témoi-

gnages les plus honorables, soit des villes où il avait passé,

soit des républicains modérés comme Doulcet de Pontécou-

lant, ne l'auraient sans doute pas sauvé sans l'amnistie

du 4 brumaire an IV. Il fut ministre des finances du
30 prairial an Vil au 18 brumaire an VIII. Il refusa de

rien accepter de Bonaparte. Proscrit en 1816, il put tou-

tefois revenir en France pour y mourir. H. Monix.

LINDFORS (Anders-Otto), philologue et théologien

suédois, né à Karstorp en 1781, mort en 1841. Il était

depuis 1826 professeur d'éloquence et de poésies latines à

l'université de Lund. En 1830, il s'était fait recevoir doc-

teur en théologie. Il a laissé un nombre considérable de

Dissertations académiques, un Index latinitatis in Cice-

ronis Brutum (1804), un Manuel des antiquités ro-
maines (en suéd .,1814; 2 e

éd . , 1 830) et un Dictionnaire

complet suédois et latin (I-IL 1815-24). Th. C.

LINDGREN (Ilenrik-Gerhard), orientaliste suédois, né

ii Stockholm en 1801, mort à Tierp en 1879. Reçu doc-

teur en philosophie à Upsal en 1821, il y enseigna, de

1830 à 1840, le grec cl les langues orientales ; il entra

en 1841 dans le clergé et fut nommé pasteur à Tierp, où

il demeura jusqu'à sa mort, s'occupant spécialement de la

traduction de la Bible. Nommé député à plusieurs reprises

et représentant du clergé, il se montra, dans les discussions

du Parlement, d'un conservatisme intransigeant. OEuvres :

De Dialectis seniiticis (1822) ; De Lingua nco-arabica

(1829); Quinquagësima sexta All-corani sura svethice

versa (1830); Carol. M. Agrell supplementa ad lexi-

con syriacum castellianum (1838-41); traductions en

suédois, accompagnées de commentaires, des livres de Job

(1831), du Prophète Esaïe (1843), du Pentateuque

(4854-56), du Cantique îles cantiques, drame hébreu

(4875), etc. On a publié après la mort de Lindgren un

recueil de ses Sermons (1879). Th. C.

LINDGREN (karl-Adolf), critique musical suédois, néà
Irosa le 44 mars 1846. H s'est consacré presque complè-

tement, aj'ivs avoir fait à Upsal son examen de candidat

en philosophie (1873), à l'étude de la musique. Il a dirigé

pendant plusieurs années la Revue musicale suédoise

(Svensk Musiktidning), est correspondant de plusieurs

journaux de musique Scandinaves ou allemands et fait avec

une grande autorité dans le Soir (Aflonhla:let)\e. feuille-
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ton musical. Il a traduit la Lucrèce de Shakespeare (1876),

ainsi que des textes d'opéras, et est l'auteur de diverses

études sur la Versification suédoise (1880), sur le Wa-
gnérisme, sur les Chefs d'orchestre de la cour de Suède

de 1782 à 1882 (1882), sur les Mélodies de Bellmann
(1895), etc. Il a fourni un grand nombre d'articles à VEn-
cyclopédie Scandinave (Nordisk Familjebok). Th. C.

L1NDGREN (Hellen-Gustaf-Albert-Benedik) , critique

littéraire suédois, né en 1857. Professeur de littérature au

conservatoire dramatique de Stockholm, il a publié, princi-

palement dans la revue Ord och Bild, plusieurs études inté-

ressantes et fines sur la littérature suédoise et étrangère :

Guy de Maupassant (Ord' o. Bild, 1892); P.-B. Shelley

(id.)', F. Nietsche (id.); H. Taine(id., 1893); Topelius

(id.); Voltaire (Verdandis Smâskrifter, n° 14; 2 e éd.,

1895). En 1883, il avait fait paraître un travail remarqué

sur la Russie et le Nihilisme; il s'est essayé aussi dans

la nouvelle sous le pseudonyme de Njâl. Th. C.

LINDH (Anders-Teodor), poète finlandais, né à Borgâ le

13 janv. 1833. Il étudia tout d'abord les sciences, passa

par l'Ecole forestière de Stockholm et fut quelque temps

en Finlande agent forestier ; mais se sentant peu de goût

pour cette carrière, il se remit à l'étude, fit son droit et

est conseiller (Râdman) à Borgâ depuis 1874. Soutenu

par Huneberg, qui admirait fort son talent, il publia en

1862 un premier et, en 1875, un second recueil de Poé-
sies qui devinrent bientôt populaires en Finlande, et le pla-

cèrent au premier rang des poètes lyriques de son pays.

Lindh a eu moins de succès avec ses deux drames en vers

presque oubliés aujourd'hui : le Roi Birger et ses frères

(1864) et Marie d'Ecosse (1865). Sa traduction des Mé-
lodies hébraïques de Byron (1862), de quelques Chants
du Ka leva la (1886, mis en musique par Linsén) est très

remarquable. En 1889, il a publié une petite étude de lin-

guistique : Avançons-nous ou reculons-nous? Th. C.

LINDHAGEN (Daniel-Georg), astronome suédois, né à

Askeby le 27 juil. 1819. Il fit ses études à l'université d'Up-

sal et fut attaché à l'observatoire de cette ville de 1843 à

1846. Reçu docteur en 1848, il fut nommé, l'année sui-

vante astronome adjoint à l'observatoire russe de Pulkova

et le resta jusqu'en 1855. Il passa ensuite à l'observatoire

de Stockholm, fut élu en 1866 secrétaire perpétuel de

l'Académie des sciences, reçut en 1876 le titre de profes-

seur, et est inspecteur de l'enseignement secondaire spécial.

Il a accompli d'importantes missions astronomiques et

géodésiques en Suède, en Norvège et en Finlande. Parmi
ses publications, nous citerons : Uber die genauigkeit der
sternôrter in Lalande's Catalog (Bulletin, 1848); De
Numéro constante aberrationis et parallaxi annua
stellœ polaris, etc. (Mémoires, VI), divers Rapports et

Dissertations en français, allemand, anglais et suédois, dans

Struve, Arc du méridien entre le Danube et lamer Gla-
ciale, dans The AstronomicalJournalel dans tes Comptes
rendus de l' Académie des sciences suédoise (Handlingar,

1857 à 1893). Il a enfin publié, d'après l'ouvrage de l'as-

tronome français Delaunay, un Cours élémentaire d'as-

tronomie (en suéd., 3 part., 1858-61). Th. C.

LINDHOLM (Lorens-August), peintre suédois, né à

Stockholm en 1819, mort à Rome en 1854. Elève de l'Aca-

démie des beaux-arts à Stockholm, il copiait avec ardeur
les vieux maîtres hollandais; dès 1843, il prit part avec
succès à toutes les expositions suédoises et composa, jus-

qu'en 1849, toute une série de scènes d'intérieur très goû-
tées du public : Vieillard qui fume sa pipe; Fillette qui
a brisé une écuelle; Famille de paysans (tous trois au
musée de Stockholm). En 1 8 59, il reçut une bourse de voyage
et vint à Paris en passant pas Anvers et la Hollande. Au
Louvre, il étudia spécialement Metsu, qui était son maître
préféré; mais sa santé le força à quitter Paris en 1853

;

il se rendit à Rome pour y mourir presque en arrivant.

Parmi ses dernières toiles, les plus remarquables sont : Un
Echeveau embrouillé (4854); Taverne d'ouvriers fran-
C«m(1852); Un Intérieur romain (4853). Th. C.

LINDHOLM (Berndt-Adolf), paysagiste finlandais, né à

Lovisa le 20 août 1 841 . Il fit ses premières études à l'Ecole

des beaux-arts d'Âbo et les continua en 1863 à Dussel-

dorf, mais moins à l'Académie que sous la direction du

paysagiste Rceth qu'il accompagna en Bavière. En 1865, il

se rendit à Karlsruhe ou il trouva en Gude un maitre

excellent. C'est là qu'il fit connaissance avec la peinture

française, celle des Corot et des Daubigny qui le remplit

d'enthousiasme. Il vint à Paris en 1867 et y fit un séjour

de plusieurs années, comme élève de Bonnat. En 1875, il

fut nommé intendant du musée de Gœteborg et vit depuis

cette époque en Suède. La plupart de ses excellents pay-

sages représentent le S. de la Finlande ou les environs de

Gœteborg. Th. C.

LINDÎ. Petit port de la colonie de l'Afrique orientale

allemande, au fond de l'estuaire du Lindi, sur la rive gauche

de ce fleuve côtier. C'est le point de départ d'une route vers

le Nyassa.

LJNDJA. Ville maritime de Perse, prov. de Laristan,

sur le golfe Persique, en face de l'île de Kichm ; 7,000 hab.

Vastes citernes suppléant au manque d'eau courante et de

puits ; vieux château. Bon mouillage; commerce des perles

et nacres de Bah rein.

LINDLAR. Bourg de Prusse, district de Cologne;

6,500 hab. Etablissements métallurgiques.

LINDLEY (John), botaniste anglais, né à Cation, 'près de

INorwich, le 5 févr. 1799, mort le 1
er nov. 1865. Grâce à

l'appui de son maître Hooker, il fut attaché en 1818 à la

bibliothèque de J. Bankes ; il fut nommé en 1829 profes-

seur de botanique à l'université de Londres et devint le

secrétaire de la Société d'horticulture. Il se démit de sa

chaire en 1860. Parmi ses nombreux ouvrages, citons : A
Natural System of botany (Londres, 1836) ; The Gê-
nera and species of' Orchideous plants (Londres, 1830-

40) et une série d'autres ouvrages sur les Orchidées ; A
Synopsis of the British Flora (Londres, 1829; 3 e éd.,

1841); Fossil-Flora of Great-Britain, avec Hutton

(Londres, 1831-37, 3 vol.); Eléments of botany (Lon-

dres, 1868); Ladies' Botany (Londres, 1834; 6 e éd.,

1865); The Vegetable Kingdom (Londres, 1846; 3 e éd.,

1853); Descript. Botany (Londres, 1860) ; The Trea-

sury of botany, avec Moore (Londres, 1866; 2e éd.,

1870); Flora medica (Londres, 1838); Pomologia bri-

iannica (Londres, 1841, 3 vol., av. 152 pi. col.); Med.

a. économie, botany (Londres, 1849); The Floiver Gar-

den, etc., avec Paxton (Londres, 1851-53, 3 vol. av.

108 pi. col.), etc. D r L. Hn.

LINDMAN (Kristian-Fredrik), mathématicien suédois,

né à Vireda en 1816. Reçu docteur en philosophie à Upsal

en 1842, il fut professeur au lycée d'Upsal (1843-1849),
puis professeur de mathématiques au lycée de Strengnoes

de 1849 à 1887 ; il prit alors sa retraite, mais continua à

publier divers travaux sur les mathématiques : Sur Quel-

ques Intégrales définies (en suédois, dans Handlingar,

1 850) ; Sur les Fonctions transcendantes G(a) et Q(a)
(en suéd., Handlingar, 1864); D'une Fonction trans-
cendante (en franc., Upsal Vet. Soc. Acta, 1874-75)

;

Observations sur les tables d'intégrales définies de

M. Bierens de Haan (1885); Supplément au traité

d'une fonction transcendante (dans Nova Acta reg.

Soc. scient. Ups., 1890 et 1891), etc. Lindman est, en

outre, l'auteur d'un très grand nombre de livres scolaires

pour l'étude des mathématiques. Th. C.

LINDNER (Gustav-Adolf), philosophe allemand, né à

Cilli (Autriche) le 11 mars 1828, mort à Prague le 1 5 déc.

1887. Il occupa une chaire de pédagogie et de philosophie

à l'université tchèque de Prague. 11 était, au double point

de vue de la philosophie et de la pédagogie, disciple d'Her-

bart dont il exposa les idées dans une série d'ouvrages

destinés pour la plupart à servir de manuels aux élèves et

aux professeurs des écoles secondaires d'Autriche. Péda-

gogue, il a publié une collection d'auteurs pédagogiques :

Pwdagogisrhc Klassilier (Vienne, 1877-83, 15 vol.
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in-12). II a écrit, en pédagogie : Allgem. Erziehungs-

lehre (Vienne, 1878; 6 e éd., 1886, in-8); Allgem.. Un-

terrichtslehre (Vienne, 1878; 6e éd., 1885); Encyclop.

Handbiich der Erziehungslehre (Vienne, 1884, 3 e éd.);

en philosophie ses ouvrages sont : Lehrbuch der empir.

Psychologie (Vienne, 1858; 8e éd., 1885, in-8); Lehr-

buch der formalen Logik (Gratz, 1861 ; 69 éd., Vienne,

1885); Einleitung in das Studium der Philosophie

(Vienne, 1866, in-8); Problem des Gliirkes (Vienne,

1868, in-8); Ideen zur Psychol. der Gesellschaft

(Vienne, 1871, in-8). Th. Ruyssen.

LINDNER (Albert), auteur dramatique allemand, né à

Suiza (Saxe-Weimar) le 24 avr. 1831. Après ses drames,

Dante Alighieri (léna, 1855) et W. Shakespeare (Ru-
dolstadt, 1864), il obtint la célébrité par sa tragédie de

Brutus und Collatinus (Berlin, 1867. jouée à Karlsruhe);

il écrivit ensuite: Staufund Welf (1867); Katharina II

(1868); Die Bluthochzeit (nuit de la Saint-Barthélémy)

(1871); Marina Falieri (1875); Don Juan d'Austria

(1875); Der Reformater (1883), dont plusieurs eurent

de vifs succès. On cite encore de lui quelques romans et

chroniques. Il est devenu fou.

LINDOIS (Le). Corn, du dép. de la Charente, arr. de

Confolens, cant. de Montembœuf; 1,040 hab.

LIN DOS. Ancienne ville de l'ile de Hhodes, aujourd'hui

Lindo, sur la côte E. de l'ile. Elle renfermait de célèbres

temples d'Athénée et d'Héraclès. C'était la patrie de Cléo-

bule, un des sept sages de la Grèce. On voit encore des

restes de la ville antique, tombes creusées dans le roc, ins-

criptions, etc. Citée par Homère, parmi les cités grecques

coalisées contre Troie, elle lut peuplée de Doriens et forma

jusqu'à la fondation de Rhodes (408) un Etat autonome.

UNDPAINTNER (Peter-Josef von), compositeur alle-

mand, né à Coblentz le 8 déc. 1791, mort à Nonnenhorn

(Wurttemberg) le 21 août 1856. Fils d'un ténor de l'élec-

teur de Trêves, il fit ses études musicales à Augsbourg et

les acheva à Munich sous la direction de Winter. Après

avoir occupé le poste de chef d'orchestre du théâtre de la

cour à Munich, il devint en 1819 maitre de chapelle du

roi de Wurttemberg, à Stuttgart. Lindpaintner a écrit

vingt et un opéras représentés sur divers théâtres d'Alle-

magne, plusieurs ballets, une partition pour le Faust de

Goethe ( 1 832), une autre sur la Cloche de Schiller, une cin-

quantaine de lieder qui ont joui d'une grande vogue, et dont

le plus célèbre, Die Fahnenwachl, est resté populaire.

LINDRY. Coin, du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,

cant. de Toucy ; 985 hab.

LINDSAY. Partie septentrionale du comté anglais de

Lincoln (V. ce mot), renfermant Lincoln et les Wolds.

LINDSAY. Ville du Canada, prov. d'Ontario, ù 65 kil.

N.-O. de Port Hope; 7,000 hab. Commerce de grains,

bois, fers, cuirs, etc.

LINDSAY (Sir David), poète écossais, né en 1490, mort

avant le 18 avr. 1555. Attaché à la cour royale d'Ecosse

avant la naissance de Jacques V (12 avr. 1512), il fit

partie de la maison de ce prince; il fut le « Keeper of the

Kingis gracis person ». ("est lui qui racontait à l'enfant

des contes de fée, des romans, les anciennes histoires

d'amour. Marié en 1522 à Janet Douglas, il fut séparé du

roi en 1526 par la révolution d'Angus ; mais Jacques,

délivré, le nomma, en 1529 au plus tard, « Lyon King at

arms », chef du collège des hérauts et poète lauréat de la

cour d'Ecosse. C'est en cette qualité qu'il est devenu le

chantre de la réformation écossaise. Son premier poème

connu est intitulé The Dreme; il n'est pas antérieur à

l'année 1528; c'est une vision en la forme ordinaire des

compositions du moyen âge; sir David n'y exprime encore

aucun doute au sujet du purgatoire et du culte de la Vierge.

Ce poème circula en copies manuscrites (il a été imprimé

pour la première fois à Paris en 1558), ainsi qu'une satire

très hardie, de 1530, contre les mœurs de la cour, qu'il

intitula The Testament and Complaynt of our Soverane

Lordis Papyngo. Lindsay, comme roi d'armes, fit partie

de plusieurs ambassades; il fut envoyé en 1531 à la cour

de Charles-Quint, en 1536 en France pour les négociations

préparatoires du mariage de Jacques V. Il célébra en vers

l'union du roi avec Marie de Guise (mai 1538). C'est, dit-on,

le 6 janv. 1540 qu'il produisit en public le plus important

de ses ouvrages : Ane Satyre of the three Estaits, sorte

de drame satirique, qui fut joué plusieurs fois, mais publié

seulement en 1594 ; il se compose de huit tableaux

(Temptation of King Humanity by Dame Sensuality;

The Puir manand the Pardoner; The Sermon of Folly;

The Parliament of Correction), pleins de banalités allé-

goriques et d'invectives assez vigoureuses; l'ensemble en

est très confus. Lindsay composait à la même époque son

Armoriai d'Ecosse, qui, achevé en 1542, n'a pas été

imprimé avant 1821. Il applaudit au meurtre du cardinal

Beaion (The Tragedy of the Cardinal, 1547) et fut au

nombre des partisans de Knox. On cite encore, parmi ses

œuvres, The Monarchy (1554), dédiée à Jacques, comte

d'Arran, poème de plus de six mille vers sur l'histoire uni-

verselle, d'après Melanchthon, ou la papauté est identifiée

avec l'Antéchrist : très violente satire contre Rome, le

luxe, la décadence des mœurs, etc. Le moyen âge a pro-

duit beaucoup de pareilles déclamations, grossières et pes-

simistes, sur I'« état du monde ». — Ce versificateur pas-

sionné jouit, en son temps, d'une grande réputation ; seuls,

les historiens de l'âge de Jacques V le lisent encore aujour-

d'hui. Il parut trop profane aux calvinistes de l'école de

Andrew Mehille ; son dialecte local tomba bientôt en

désuétude; sa gloire n'a guère été que viagère. L'ne édition

complète des écrits de sir D. Lindsay, accompagnée d'une

excellente bibliographie, a été publiée à Edimbourg en

1877 par M. Laing. L.

LINDSAY (Alexander), comte de Ralcarres, né le 6 juil.

1618, mort à Breda en août 1659. Il reçut en 1643 le

commandement des troupes levées en Ecosse, prit part à

la bataille de Marston Moor en 1644 et à plusieurs opéra-

tions militaires. Le 20 juil. 1647, le roi le nomma gardien

du château d'Edimbourg. Membre du Parlement en juil.

1649, il fit parti du comité pour le couronnement du roi

en 1650. Le 9 janv. 1651, il fut créé comte de Balcarres

et gouverneur héréditaire du château d'Edimbourg; il

prit part aux campagnes royalistes et capitula après la dé-

faite de Charles II à Worcester.

Colin Lindsay, comte de Balcarres, né vers 1654,

mort à Ralcarres en 1722. II se distingua à la bataille de

Solebay le 28 mai 1672, fut nommé conseiller privé le

3 juin 1680. Jacques II le nomma commissaire du trésor

le 3 sept. 1686. Lors de l'invasion de Guillaume d'Orange

en Angleterre, il prépara la défense du royaume, mais

ses lettres a Jacques II ayant été interceptées, il fut em-
prisonné. A la découverte du complot pour la restauration

du roi, dont il faisait partie, il se sauva à Hambourg, vint

à Saint-Germain et présenta à Jacques II ses Memoirs
touching the Révolution. On lui permit en 1700 de

retourner en Ecosse; il fut nommé de nouveau conseiller

privé en 1705, mais, ayant rejoint le prince jacobite, il

fui retenu prisonnier dans son propre domaine de Balcarres

ou il resta jusqu'à sa mort.

Alexander Lindsay, comte de Balcarres, né le 18 janv.

1752, mort le 27 mai 1825. Capitaine en 1771 et major

en 1775, il fut envoyé au Canada pendant la guerre de

l'Indépendance américaine. Il se conduisit très brillamment;

mais, forcé de se rendre après la capitulation de Saratoga,

il n'obtint sa liberté qu'en 1779. Il fut major général en

1793. Gouverneur de la Jamaïque, il réprima énergique-

ment plusieurs insurrections. Il fut promu général en

1803. Il compléta les Memoirs of Lindsays commencés

par son père, et écrivit les Anecdotes of a Soldiers Life

demeurées en manuscrit.

Alexaniler-William Crawford Lindsay, comte de Bal-

carres, né le 16 oct. 1812, mort à Florence le 13 déc.

ISSU, Il fit de nombreux voyages destinés à des recherches

artistiques, fonda une bibliothèque modèle ou les littèra-
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tures de toutes les nations étaient représentées et écrivit

plusieurs livres dont les principaux sont : Lives of the

Lindsays (1840, 3 vol. in-8) ; Lelters on Egypt, Edom
and the Holy Land (1838, 2 vol. in-8) ; sketches of

the History of Christian Art ( 1817, 3 vol.), son meilleur

ouvrage; Scepticism a Retrogressive Movement in Theo-

logy and Philosophy (1861) ; Conservatism : its Prin-

ciples, Policy and Practice (1868, in-8). R. S.

LINDSAY, ducs de Montrose (V. ce nom).

LINDSAY (William-Shaw), grand industriel anglais, né

à Ayr en 1816, mort le 28 août 1877. Capitaine d'un

vaisseau marchand en 1836, il devint armateur et donna

une grande extension à son commerce maritime. Membre
du Parlement en mars 185î-, il protégea beaucoup les

intérêts de la marine marchande, et prit une grande part

à la formai ion de YAdministrative lieform Associa-

tion. Il contribua par ses écrits à l'amélioration des lois

maritimes, non seulement en Angleterre, mais en France

et en Amérique. Citons parmi ses principaux ouvrages : His-

tory ofMerchant Shipping and A noient Commerce ( Lon-

dres, 1874, 4 vol. in-8), son travail le plus considérable;

Lettersonthe Navigation Laws(Londres,l849, in-8); Our
Navigation and Mercantile Marine Laws, considered

with a view to their gênerai revision and consolidation,

also, an Enquiry into the Principal Maritime Institu-

tions (Londres, 1832, in-8); Our Mcrchant Shipping,

its présent state considered (Londres, 1860, in-8).

LINDSEY (Robert Bertie, comte de), amiral anglais,

né à Londres le 16 déc. 1372, mort à Edgehill le 23 oct.

1642. Appartenant par sa mère à la famille royale, il re-

çut une instruction très développée. En 1397, il participa

à l'expédition d'Espagne où il se distingua tort. Pendant la

majeure partie du règne de Jacques I
er

, il demeura dans

l'inactivité; puis, ayant hérité des titres de son père, il sié-

gea à la Chambre des lords oii il prit fréquemment la pa-

role sur les questions commerciales. En 1624, il reprit du
service aux Pays-Bas, prit une part prépondérante aux
campagnes navales de Buckingham, et en récompense des

actions d'éclat qu'il accomplit fut créé comte (1626) et

promu amiral (1628). Gouverneur de Berwick en 1639,

lors de la rébellion d'Ecosse, il fut ensuite un des princi-

paux conseillers du roi Charles qui le nomma au début de

la guerre civile général en chef des forces rovales, en don-
nant au prince Rupert le commandement exclusif de la

cavalerie. C'est ce partage d'attributions qui fut le plus

fatal à la cause royale, car l'autoritarisme de Rupert ré-

duisit à rien le commandement de Lindsey. A la bataille

d'Edgehill, le conflit entre eux parvint à son summum, et

Lindsey désespéré se fît tuer à la tète de son régiment.

LINDSEY (Montagne Bertie, comte de), royaliste an-
glais, né vers 1608, mort à Kensington le 23 juil. 1660,
fils du précédent. A la bataille d'Edgehill, il commandait
le régiment de la garde, et il lit un effort désespéré pour
sauver son père. Blessé et fait prisonnier, il fut échangé

(1643). Il rejoignit le roi à Oxford, prit paît aux batailles

de Newbury, Copredy, Lostwithiel et fut blessé à Naseby
ou il commandait la réserve. Il partagea les tribulations

du roi qu'il accompagna en Ecosse et fut employé à diverses

négociations. Il entra au conseil privé sous la Restauration.

LINDSKŒLD (Erik, comte), homme d'Etat et écrivain

suédois, né à Skeninge en 1634, mort en 1690. Kits d'un

forgeron (devenu plus tard bourgmestre), il fit de bonnes
études à Upsal et, nommé précepteur d'un fils naturel de
Charles X, voyagea pendant plusieurs années à l'étranger.

A son retour, il entra dans la chancellerie royale et acquit

bientôt à la cour une grande influence qui augmenta en-
core lorsque Charles XI prit lui-même la direction du gou-
vernement. Secrétaire du protocole en 1672, secrétaire

d'Etat en 1677, devenu chancelier en 1680, il joua un rôle

important aux Etats de 1680, 1682 et 1686. En 1687,
ayant été élevé à la dignité de comte, il fut nommé con-
seiller du roi et chancelier de l'université de Lund. L'an-
née suivante, il était choisi comme gouverneur du prince

royal, qui devait être un jour Charles XII. Les Œuvres
litteraires de Lindskœld, publiées par P. Hanselli en 1864,

ne sont pas sans intérêt, mais c'est surtout comme pro-

tecteur des autres poètes (Lagerloef, Spegel) qu'il a bien

mérité des lettres suédoises. Th. C.

BrBL. : Franzhn, Eloge de Lindskœld, dans Sv. Akad.
Handl., 1831, XIV.

LINDSTRŒM (Karl-Adam), journaliste suédois, né à

Tillberga en 1819, mort à Stockholm en 1883. Reçu doc-

teur en philosophie à Upsal en 1848, il fut attaché plus

tard aux archives du royaume, et entra vers 1739 au

journal Nya dagligt altehanda. Il en devint bientôt le

principal rédacteur et lui donna une extension et une au-

torité considérables en en faisant l'organe principal du
parti ultra-conservateur, ce qu'il est resté jusqu'à ce jour.

Lindstrœm était un adversaire intransigeant du libre-

échange et du radicalisme norvégien. Son talent comme
polémiste était incontestable. Th. C.

LINDSTRŒM (Gustaf), né à Visby le 27 août 1829.

Reçu doeleur en philosophie à Upsal en 1834, il fut nommé
en 1836 professeur au collège de Visby et est, depuis

1876, intendant de la section paléontologique du Muséum
royal de Stockholm, ou il est également professeur. Ses

publications sont très nombreuses
;
plusieurs sont écrites

en anglais ou en allemand, les autres en suédois : les Bra-

chiopodes de Gotland (en suéd., 1839); les Mollusques
•modernes de Gotland (en suéd., 1863); A Description

of the anthozoa perforata of Gotland (1872) ; Contri-

butions to the actinobgy of the A tlantic Océan ( 1 8S0) ;

Index to the generic names applied to the corals of
the palœowic formation (1883) ; Silurische Korallen

ans Nord-Russland und Silririen (1882); Ueber Rhy-
zophyllum Gervillei Bayle aus dem Allai (1883);
Obenilurische Korallen von Tsau-Tien ; Ueber die

Gattung Prisehilurben Kunth (1890); The Ascocera-
tidœ and the Liluitidœ of the upper silurian formation

of Gotland (1891), etc. La plupart de ces études ont paru

dans les Comptes rendus de l'Acad. des sciences de
Suède (llandlingar, etc). En qualité d'intendant de la sec-

tion paléontologique du musée, Lindstrœm préside à la

publication de YIconographia Crinoideorum et des Frag-
menta silurica. Il a traduit en suédois les Principes de
géologie de Lyell. Th. C.

LINDSTRŒM (Arvid-Maurits), paysagiste suédois, né

en 1849. Il a fait ses éludes à l'Académie des arts libéraux

de Stockholm et les a complétées à Munich et à Paris. Il se

rattache à l'école des paysagistes français et vit à Londres

depuis 1880. Citons : Paysage d'automne (1875, au

musée de Stockholm); Paysage écossais (1883, id.); Un
Jour de décembre dans une forêt du comté de Hamp-
shire (Salon de Paris, 1884), etc.

LINE (Francis), savant anglais, né à Londres en 1395,
mort à Liège le 15 déc. 1675, souvent appelé Linus. Lui-

même, sur les éditions anglaises de ses écrits, se nomme
Hall, autrement Line. Entré dans l'ordre des jésuites en

1623, il fut vingt ans professeur d'hébreu et de mathéma-
tiques au collège de Liège. De 1656 à 1672, il fut envoyé

en mission en Angleterre. Ses ouvrages, publiés à Londres

en latin et en anglais, sont les suivants : De Pseudo-qua-
dratura circuli D. Thomœ Viti (\66Q); De Corporum
inseparabililale (1661); Explicatio pyramidis horo-
logialis erectœ in horto Régis Angliœ Londini (Liège,

1673) ;De Experimento argentivivi, etc. (1662). Trois

lettres de lui sur la théorie des couleurs de Newton et

l'arc-en-ciel ont été insérées dans les Phis. Trans. de 1674,
1675, 1676. Ces écrits lui attirèrent diverses répliques de
Gilbert Clerke, de Boyle et de Newton. T.

LINÉAIRE (Math.). Le mot linéaire en mathématiques
veut dire du premier degré. — Une fonction linéaire est

une fonction du premier degré. Des équations linéaires

sont des équations du premier degré (V. pour leur réso-

lution l'art. Déterminant).

Substitutions linéaires (V. Substitution).
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Equations différentielles linéaires. — Une équation

différentielle ordinaire est linéaire quand les dérivées des

fonctions inconnues et ces fonctions y entrent seulement

au premier degré. Les équations linéaires du premier

ordre à une seule fonction inconnue peuvent s'intégrer

facilement. Une telle équation est de la forme

£+* :Q,

y désignant la fonction inconnue de la variable x et P, Q
des fonctions de x, et sa solution est donnée par la formule

— fPdx fn fPdx,
y = e J Qe dx.

Les équations linéaires d'ordre supérieur sont beaucoup
plus difficiles à traiter; leur théorie, aujourd'hui fort étu-

diée, a été l'occasion des plus beaux travaux mathéma-
tiques de notre époque, et, malgré cela, on ne connaît pas

le dernier mot de la science sur ce sujet. Les équations

linéaires à coefficients constants sont faciles à intégrer, et

Cauchy a donné de ces équations une théorie qui ne laisse

rien à désirer (V. ses anciens Exercices).

Equations linéaires aux dérivées partielles (V. Equa-
tions). IL L.

LINEXERT. Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Lure, cant. de Luxeuil; 173 bab.

LING (Per-Henrik), poète et fondateur de la gymnas-
tique suédoise, né à Ljunga, où son père était pasteur,

en 1776, mort à Stockholm en -1839. Il perdit de bonne
heure ses parents et fut placé à l'école de Vexiœ, où il

demeura quelques années, mais d'où il fut renvoyé à la

suite d'une farce de collégiens. Ayant cependant fait son

baccalauréat (studentexamerî), il entra à l'université de

Lund, puis, peu après, passa à l'université d'Upsal on il

fit son examen de théologie (?) en 1797.11 avait vécu jusque-

là en donnant des leçons à Stockholm ou comme précepteur

à la campagne, peut-iètre même s'était— il rendu à Saint-

Pétersbourg en 1796. On le retrouve en 1 799 à Copenhague,

où il étudie les langues vivantes et les littératures allemande

et danoise. C'est alurs qu'il entre en relations avec Baggesen,

OEhlenschaegcr et autres Danois ou Norvégiens illustres.

Voyagea-t-i! ensuite et'— comme il l'a vaguement raconté

— servit-il « sous cinq rois » en Allemagne ou même en

France? On n'en sait rien, mais sa vie fut certainement assez

aventureuse — tantôt mieux qu'aisée, tantôt misérable —
jusqu'en 1804, date de son retour à Lund comme maître

d'armes. En 1813, il fut appelé à Stockholm, où il orga-

nisa VInstitu t central de gymnastique (ouvert en 1814),
qu'il dirigea jusqu'en 1836. De 1813 à 1825, il fut en outre

professeur de gymnastique et d'escrime à l'école militaire

de Karlberg. Il mourut presque aveugle et fut enterré dans

sa propriété d'Annelund, près de Stockholm. Depuis 1835
il faisait partie de l'Académie suédoise. Comme poète, il

avait débuté par une comédie en danois : le Jaloux (1804),
composée pendant son séjour à Copenhague. Mais à Lund,

tandis qu'il s'efforçait par son enseignement de la gymnas-
tique de développer les qualités viriles et physiques de ses

jeunes compatriotes, il s'enthousiasma pour les exploits

des anciens Scandinaves et résolut de les chanter dans ses

poésies lyriques, dans ses poèmes et dans ses drames. Aussi

parmi les membres de la « Société gothique », était-il un
des plus ardents, à tel point qu'il se retira en 1817, parce

que Geijer avait contesté le mérite des mythes Scandinaves

au point de vue des arts plastiques. Dans ses œuvres, ce

qu'il y a de plus durable, ce sont les parties lyriques, très

ardentes presque toujours, parfois désordonnées, mais où

souvent ne manque pas une certaine grâce (tel : le Chant
<V'Hcrmann, dans l'idylle l'Amour). Ses poèmes épiques :

Gylfe (1812-16, en 15 chants, inachevé) et les Ases

(1816-33, en 30 chants), malgré des parties fort belles,

ne réussirent qu'à demi, soit que l'on n'ait pas beaucoup

goûté l'allégorie du premier (Gylfe représente la Suède,

tandis qu'Aura est la Finlande), soit que, dans le second,

le ton trop constamment élevé ait fatigue le lecteur. Ling

eut encore moins de succès avec ses drames historiques :

Agne (1812); Eylif le Goth (1814); le Parlement
de 1527 (1817); Sainte Brigitte (1818); Engelbrecht
Engelbrcchtsson (1819); Styrbjiirn Slarke, les Fils de
Visbur, lngial lllrâda et Ivar Vidfamne, lilotsyen

(1824). L'auteur n'avait aucune entente de la scène et les

caractères ne sont point dessinés ; Ling, même dans ses

drames, reste avant tout poète lyrique. Son poème idyl-

lique l'Amour est, en revanche, une création charmante.

En prose, il a écrit une étude sur les mythes des Eddas
(1819) et, œuvre plus durable : Principes généraux de
la gymnastique (1840, nouv. éd., 1866). Dans ce dernier

ouvrage, il expose les procédés gymnastiques nouveaux,

sur la [liste desquels l'avaient mis ses recherches sur l'ana-

tomieet la physiologie. A partir de 1805, il s'était ingénié

à en tirer des déductions applicables en médecine. C'est de

là qu'est sortie cette branche nouvelle de la thérapeutique,

la cinésithérapie. — Le fils de Ling, Hialmar Fredrik

(1820-86), a continué l'œuvre de son père et a publié sur

la gymnastique d'importants ouvrages : Tableau de gym-
nastique pédagogique (4e éd., 1876). Il a dirigé, en

outre, la publication de plus de 25,000 dessins relatifs à

la gymnastique. Th. Cart.
Bibl. : Atterbom, Discours sur Ling, dans Sv. Ah.

Handl., 1813, vol 80.

LINGA ou LINGAM. Symbole de la fécondité naturelle

dans les religions indiennes; c'est un phallus, figurant le

dieu Siva. On admet que l'origine de ces cultes remonte aux

Dravidiens; Kittel les fait venir de Grèce. Les Lingaïtes

forment dans le S. de l'Inde une secte religieuse très nom-

breuse, fondée vers le xnc siècle, afin de combattre le

djaïnùme (V. ce mot, Siva et Inde). Il porte le phallus

symbolisant Siva dans une bourse d'argent, se peignant

un signe sur le front. Ils ont imité l'organisation boud-
dhiste, avec son hostilité contre les brahmanes et ses

moines (djangamas). Leurs légendes sont renfermées dans

les Pouranas écrits en canari, Vàsava-Pourana et Tchanna-

Vâsava-Pourana.
Bibl. : Stevenson, dans Journ. Roy. Asiatic Soc,

t. VIII, p. 330. — Muir, Original Sanskrit Texts, t. IV,

pp. 405 et suiv. — Wurtii, Ueberdas Religionssystem der
Lingaïten. dans Baseler Missionsmagaxin, 1853, pp. 78 et

suiv. — Kittel, Ueber das Ursprung des Lingahullus ;

Bâte, 1876. — A. Weber, Indische Slreifen. t. Iil, pp. 471

et suiv. — V. aussi la bibl. des art. Inde et Siva.

LINGARD (John), historien anglais, né à Winchester le

5 févr. 1771, d'une humble famille du Lincolnshire,

très attachée depuis longtemps à la confession catholique,

mort le 17 juil. 1851. Il fut admis comme étudiant au

collège catholique anglais de Douai à l'automne de 1782.

Chassé par la Révolution, il devint précepteur du fils de

Charles Philip, lord Stourton, puis rejoignit ses anciens

confrères de Douai à Crookhall, près de Durham. Prêtre

en avr. 1795, préfet des études et professeur de philoso-

phie à Crookhall, il publia en 1806 son premier ouvrage

historique: The Antiquitiesofthe I nglo-Saxon Church.

En sept. 1811, il se retira dans le village de Hornhv,

près de Lancastre, dont le squire, Pudsey Dawson, était

son ami. C'est là qu'il commença son History of England;

les trois premiers volumes, des origines à la mort de

Henri VII, parurent en 1819; le huitième et dernier vo-

lume de l'ouvrage, qui mène l'histoire d'Angleterre jusqu'à

la révolution de 1688, fut publié en 1830. Lingard n'était

ni un érudit ni un écrivain, mais un homme sage, instruit,

consciencieux, modéré : il a relevé discrètement plus d'une

erreur commise par Hume et ses prédécesseurs. Son « His-

toire » eut beaucoup de succès et fut très discutée ; l'au-

teur, catholique de l'école gallicane, se vit attaquer à la

fois par les ultramontains (Milner) et par les protestants

(John Allen); mais, par sa modération même, il réussit,

mieux que n'aurait fait un apologiste passionné, à susciter

dans les universités des réflexions fawnbles à la cause du

catholicisme. Rome, d'ailleurs, le comprit ; déjà, en 1817,

il avait rempli près du saint-siège une mission confiden-

tielle ; Pie Vil, le 24 août 1821, l'honora du titre de
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docteur; il fut peut-être question de l'élever au cardinalat

en 1826; Léon XII l'invita, en tout cas, à se fixer auprès

de lui. Il reçut en 1839 une pension de 300 livres sterling

sur la cassette privée de la reine. La dernière édition de

l'ouvrage principal de Lingard, la 6e
, a été publiée à

Londres en 1854-55, en 10 vol. in-8. Il y a des traduc-

tions en français, en allemand et en italien. Lingard a

écrit, en outre, de nombreuses brochures de polémique

historique et religieuse. L.

LINGE. On désigne par ce mot tout objet en toile de lin, de

chanvre, de coton employé aux usages domestiques et de

toilette ou servant à cette partie du vêtement que l'on ap-

plique directement sur la peau. Le linge de chanvre ou de

lin, bien que d'un prix plus élevé que celui de coton,

doit être généralement préféré à ce dernier, parce qu'il

est d'un usage plus agréable et d'une durée beaucoup plus

longue. Toutefois, pour le linge de corps, pour les che-

mises par exemple, le linge de coton peut avoir ses avan-

tages.— On distingue : 1° le linge de corps, chemise, col,

manchettes, caleçons, etc. ; les anciens n'en faisaient géné-

ralement pas usage ; au moyen âge, il était même encore

fort peu répandu; dans nos climats tempérés, c'est le coton

qui est le plus fréquemment employé, en raison surtout de

son bon marché ;
2° le linge de table (serviettes, nappes) ;

3° le linge de aiisine (torchons, tabliers, etc.), d'où on

exclut, en général, les tissus de coton qui s'imbibent trop

facilement des corps gras et, par conséquent, se salissent

trop vite. — Au point de vue de la fabrication, le linge se

classe en linge uni et linge ouvragé, qui se subdivise

en linge ouvré et en linge damassé. Le linge ouvré, en

grande vogue avant la Révolution, ne présente en son tissu

que des dispositions simples (damier, losange, œil de per-

drix, etc.), exécutables sur le métier ordinaire; le damassé,

en petit damier, à bordure fleuragée, en étoiles, en bouquets

de roses, etc., offre des dessins riches et compliqués, et

n'est guère en usage que dans les repas d'apparat.

Pendant longtemps, la Flandre et la Hollande eurent le

monopole du linge ouvré (V. Toile); la Saxe et la Silésie celui

du linge damassé. Aujourd'hui, nos fabricants sont arrivés

à une telle perfection qu'ils égalent, sinon surpassent, tout ce

que produit l'étranger.

LINGE. Coin, du dép. de l'Indre, arr. du Blanc, cant.

de Tournon-Saint-Martin ; 674 hab.

LINGEARD. Com. du dép. de la Manche, arr. de Mor-
tain, cant. de Saint-Pois; 203 hab.

LINGÉE (Charles-Louis), graveur français, né à Paris

en 1748 (et non en 1751), mort à Paris le Sjuil. 1819.
On a de lui plusieurs estampes d'après Freudenberger ;

les Vendangeurs, d'après Loutherbourg, et des portraits,

tels que Napoléon I
er

(gr. in-fol.), M 11' liaucourt, dans

le rôle de Monime, etc. — Sa femme, Thérèse-Eléonore

Hémery, a gravé une série d'estampes d'après Cochin,

Greuze, etc.. et de bons portraits. G. P-i.

LINGELBACH (Johann), peintre germano-hollandais, né

à Francfort en 1622, mort à Amsterdam en 1687. II apprit

la peinture dans cette dernière ville et y retourna après

avoir séjourné à Rome de 1644 à 1652. Artiste éclectique,

qui s'inspira de Wynants, imita Wouverman et sut allier

sous son pinceau les qualités robustes des maîtres flamands

à la grâce des Italiens, il cultiva avec un grand succès le

genre et le paysage, surtout les scènes mouvementées des

foires et marchés et la vie des ports de mer, le tout traité

avec esprit, finesse et agrément. Ses œuvres se trouvent

dans nombre de musées; nous citerons : le Marché aux
légumes (au Louvre); Charles II partant pour l'Angle-
terre (à La Haye); Lazzaroni jouant à la Mora, Den-
tiste à cheval, Campement, etc. (à Amsterdam) ; Piazza
diPopolo à Home (à Bruxelles), etc. G. P-i.

LINGEN. Ville de Prusse (Ascalingium ou Linga), dis-

trict d'Osrtabrùck (Westphalie), sur le canal de l'Ems;
6,000 hab. (moitié protestants). Ateliers de chemin de fer;

commerce de bestiaux. File eut une université de 1683 à

1819. File futle chef-lieu d'un ancien comté de Westphalie,

entre les évèchés de Munster, d'Osnabriick et le comté de

Tecklcnburg. Il fut séparé de ce dernier en 1308, puis

subdivisé momentanément en comtés supérieur et inférieur.

Charles-Quint l'acheta et le transmit à Philippe II ; le prince

Maurice d'Orange l'occupa de 1597 à 1603, les Espagnols

le reprirent de 1605 à 1632, où il passa définitivement à

la maison d'Orange (V. ce mot). En 1762, le roi de Prusse

en hérita. Lingen fit partie du grand-duché de Berg (1809),

du dép. français de FFms-Supérieur (1810), revint en

1814 à la Prusse qui céda au Hanovre le comté inférieur.

LINGENDES (Jean de), poète français, né à Moulins

vers 1580, mort en 1616. Très répandu dans la sociétédes

d'Urfé et des Scudéry, il a laissé : les Changements de la

bergère Iris (Paris, 1605, in-12); desélégies, des odes,

des sonnets épars dans les recueils du temps ; une traduc-

tion en prose des Epltres d'Ovide (1615, in-8).

Son cousin, Claude de Lingendes, né à Moulins en 1591,

mort à Paris le 12 avr. 1660, de l'ordre des jésuites, a été

un prédicateur extrêmement éloquent. Il a laissé quelques

écrits. Migne a donné une édition des ses Œuvres complètes

dans le t. II de sa Collection des orateurs sacrés.

Jean de Lingendes, parent des précédents, né en 1595,

mort en 1665, fut aumônier de Louis XIII, évêque de Sar-

lat (16i2) et de Mâcon (1650).

LINGER (V. Lingerie).

LINGÈRES. Ancienne corporation de métier, absolu-

ment réservée aux femmes et dont les premiers règlements

connus à Paris remontent au mois de mars 1514. Leurs

statuts furent de nouveau codifiés en vingt-cinq articles

par des lettres patentes de mars 1645, enregistrées au

parlement le 29 avr., puis, après la suppression momen-
tanée des corporations et leur rétablissement en 1776,

reçurent une dernière rédaction par les lettres patentes du

1
er juin 1782, enregistrées le 23 juil. Les statuts de 1782

s'efforcent de marquer les limites du métier avec les maîtres

tailleurs, les couturières, les fripiers. Le débit de toutes

marchandises de lingerie est licite aux merciers comme
aux lingères, mais ceux-ci auront à leurs boutiques une

banne brune avec les mots : mercerie et toilerie; et celles-

là une blanche avec l'inscription : lingerie et toilerie. La

maîtrise avait été abaissée de 1 ,200 à 500 livres par l'édit

d'août 1776. Il fallait trois ans d'apprentissage; pour les

filles de maitresses, deux ans chez leur mère et dix-huit

ans d'âge. Le droit au travail était réservé à toutes ouvrières

non incorporées que prendraient chez eux les bourgeois de

Paris, et aux communautés religieuses. H. Monin.

Biiîl. : Archives nationales, AD, XI, 2 et H. 2120. —
Isambert, Recueil r/énéral des anciennes lois françaises,

t. XII, p. 30; XIII, l'y; XVIII, 59.

LINGERIE (Comm.). On désigne sous ce nom tout linge

confectionné. La lingerie comprend trois catégories : la lin-

gerie pour hommes, la lingerie pour femmes et enfants, et

la lingerie de ménage. La lingerie pour hommes embrasse :

1° les chemises blanches ou de couleur, en coton, en toile,

en flanelle ou en tissus de fantaisie ;
2° les caleçons en toile,

en croisé, en coton, en flanelle ou en tissu de fantaisie;

3° les gilets.en flanelle ou en tissus mixtes; 4° les devants

de chemise en toile ou en coton, unis, brodés ou de fantai-

sie; 5° les faux-cols, manchettes et plastrons de chemise.

La lingerie pour femmes comprend : 1° les chemises de jour

et de nuit, les camisoles, les pantalons, les jupons, les

cols et les manches, les parures, les peignoirs, les fichus;

2° les trousseaux qui se composent des mêmes articles, plus

le linge de ménage. La lingerie pour enfants se compose

de tout ce qui constitue la layette, c.-à-d. des chemises,

jupons, brassières, guimpes, bonnets, langes, robes, robes

de baptême, pelisses, etc. C'est dans la seconde catégorie

que l'on doit faire figurer les objets de fantaisie connus

sous le nom de lingerie fine, tels que manches, bonnets,

pelisses, robes du matin et autres articles analogues qui,

rehaussés par le goût français et garnis de valenciennes,

blondes, rubans ou dentelles en imitation, atteignent par-

fois des prix considérables. La lingerie de ménage, enfin,
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comprend le linge de table, nappes, serviettes, services à

thé, etc., le linge de lit (draps, taies, etc.), le linge d'au-

tel, et le linge de ménage proprement dit (tabliers, tor-

chons, essuie-mains, etc.).

Avant 1830, les chemises étaient généralement faites à

façon par les lingères ; ce fut seulement vers cette époque

qu'un fabricant nommé Lamy-Houssel s'annonça comme
chemisier sur mesure, apporta des soins tout particuliers à

la coupe, et s'attacha à donner à la chemise la précision

que les tailleurs mettent dans la confection des habits. Son

exemple ayant été suivi par d'autres industriels, la fabri-

cation de la chemise devint l'objet d'une industrie spéciale.

Cette fabrication comprend aujourd'hui la chemise de luxe

et la chemise d'exportation. Les chemises de luxe sont con-

fiées à des ouvrières libres ou à des entrepreneurs, et il ne

faut pas moins d'une journée pour en confectionner une.

La façon est payée de 1 fr. à I fr. 50. Les chemises d'ex-

portation sont en général fabriquées par des entrepreneurs

ou dans les ouvroirs, les maisons religieuses et les prisons.

Chez les entrepreneurs, l'ouvrière reçoit par chemise de

"25 à 50 cent. ; elle peut en faire cinq à six par jour. Parmi

les objets confectionnés par les lingers, la chemise de femme
occupe une place importante. Les chemises de luxe, en ba-

tiste fine avec broderies et dentelles, sont expédiées en

Russie, à New York et à la Nouvelle-Orléans; on en exporte

aussi pour l'Espagne et le Portugal ; malheureusement la

Saxe nous fait, pour cel article, une concurrence sérieuse.

Il n'en est pasde même pour ce qui concerne les objets de

fantaisie connus sous le nom de lingerie fine, tels que les

cols, les manches, les bonnets, les pèlerines, les robes du

matin et autres articles analogues; ces confections ne crai-

gnent aucune comparaison. Un trousseau peut atteindre le

prix de 2,000 fr., et une corbeille de mariage, rien que

pour l'article lingerie, peut valoir de 8 à 10,000 fr. Les

layettes d'enfant coûtent de "200 à 3,000 fr., selon la gar-

niture qu'on y ajoute. Plusieurs maisons de Paris confec-

tionnent uniquement ces articles de luxe, dont elles

exportent des quantités considérables à destination de Lima,

de Valparaiso et du Brésil. Le travail est organisé dans la

lingerie comme dans l'industrie des modes. Les maisons les

plus importantes font exécuter elles-mêmes tous leurs tra-

vaux dans les ateliers, mais le plus grand nombre des lin-

gères sont obligées d'avoir recours à des sous-entrepreneurs ;

on leur donne généralement les objets taillés et tout prêts

à être cousus; quelquefois cependant on leur remet le

tissu en pièces. Les prisons et les établissements religieux

travaillent aussi pour plusieurs fabricants de lingerie, mais

on ne fait dans les pénitenciers que les articles communs,
tandis que la lingerie fine est confiée, en général, aux ou-

vrières des couvents.

La fabrication des chemises, surtout pour les chemises

de détail, est répandue sur toute la surface de notre pays.

La fabrication des chemises de gros et d'exportation est lo-

calisée dans quelques départements, dont les plus connus

sont : la Seine, la Seine-Inférieure, le Nord, le Cher, l'Indre,

l'Indre-et-Loire et la Cironde. Les matières premières em-
ployées pour chacun des articles que nous avons énumérés

sont les tissus de coton, de toile et de laine. Les tissus de

coton proviennent principalement des Vosges, de la Nor-
mandie et de l'Alsace ; on les tire quelquefois de l'Angle-

terre et de la Suisse. Les tissus de fil. quand ils s'appliquent

aux chemises d'hommes et de femmes et aux faux-cols,

collerettes et manchettes, sont presque toujours tirés d'Ir-

lande, et, quand ils s'appliquent aux caleçons, d'Armentières,

de Chollet, de Lille, de Vimoutiers et de Lisieux. On em-
ploie quelquefois pour les caleçons la toile anglaise ; plus

souvent une toile mixte, dite toile union, et qui est fabri-

quée à Belfast. Les tissus de laine viennent presque tous

de Reims, rarement de Glasgow. La chemise de flanelle n'a

jamais pu prendre une très grande extension comme article

d'exportation ; elle est plutôt, en France, destinée à la con-

sommation intérieure et du ressort des chemises de détail.

De même que dans la lingerie pour hommes, il y a lieu de

distinguer, dans la lingerie pour femmes et pour enfants,

les maisons de détail des maisons de gros : ici même la dis-

tinction est plus profonde; car, d'une part, il est très rare

que les consommateurs songent à s'adresser aux maisons

de gros, et, d'autre part, la plus grande partie des maisons

de détail se contentent d'acheter aux maisons de gros et de

servir d'intermédiaire entre elles et le public Ajoutons ce-

pendant, que, grâce au grand nombre d'articles qu'embrasse

ia lingerie proprement dite, beaucoup de maisons et de mai-

sons de nouveautés se créent des spécialités et se canton-

nent dans la fabrication de tel ou tel genre, ou la confection

de tel ou tel article. Il en est de même d'ailleurs des mai-

sons de gros: telle maison s'occupe seulement des articles

pour enfants; telle autre de la lingerie plate; telle autre

de la lingerie façonnée et brodée ; telle autre des cols et

manches et des parures. Toutes ces branches de la lingerie

suffisent à constituer des maisons importantes, souvent

considérables.

Il est hors de doute que Paris est le principal centre de

production française : si ce n'est pas à Paris que se fabrique

le plus grand nombre des articles de la lingerie, c'est de cette

ville que partent tous les tissus servant à la fabrication, et

c'est dans cette ville qu'ils reviennent après avoir été con-

fectionnés sur presque tous les points de la province. Cepen-

dant quatre places sont très renommées pour la fabrica-

tion de la lingerie et méritent une mention particulière :

Saint-Quentin, Argenton, Saint-Omer et Verdun. Depuis

quelques années, la confection de la lingerie a pénétré dans

(les grandes villes, telles que Lyon, Avignon, Nantes, Tours,

Bordeaux, Epinal, Nancy, Grenoble. Les matières employées

dans la lingerie sont multiples et de provenances très di-

verses; les principales sont les suivantes, en tissus de

coton : la percale, le madapolam, la mousseline, le nan-

souk, le jaconas, le brillante, le piqué; en tissus de fil:

la toile, la batiste; en tissus de laine: la flanelle. En ce

qui regarde la production nationale, ces tissus proviennent

surtout de nos manufactures de Saint-Quentin, Tarare,

Rouen, Cambrai, Valenciennes, Lille, Chollet, etc. Les tis-

sus étrangers viennent surtout d'Angleterre et d'Alle-

magne. Les broderies à la main ou à la mécanique sont

fabriquées en France et en Suisse. Parmi les principaux

accessoires de la lingerie, il ne faut pas oublier les den-

telles, les guipures et les imitations de dentelle. Ces articles

proviennent en grande partie de la Relgique, de l'Angle-

terre, du dép. du Nord, des Vosges et du Puy. Dans ces

derniers temps, un genre de dentelle dit dentelle torchon,

qui succédait à la guipure Cluny, a joui d'un grand succès ;

c'est l'Amérique du Nord qui en a demandé les plus grandes

quantités eu vue de la lingerie. Il a été remplacé à son

tour par une dentelle qui est entrée bien avant dans la

consommation, c'est la dentelle bretonne dont une des qua-

lités les plus recommandables est de se laisser blanchir et

de ne rien perdre de sa beauté après avoir été lavée et re-

passèe. La confection des articles de lingerie se fait soit à

la machine à coudre, soit à la main. On emploie surtout la

machine à coudre pour la chemiserie d'hommes destinée à

l'exportation, principalement pour les devants, cols et poi-

gnets et pour la lingerie de ménage; le travail à la main

qui se pratique avec le seul concours de l'aiguille se fait

surtout pour la lingerie de femmes et d'enfants et pour les

belles chemises d'hommes. La classification des objets de

lingerie n'existe que pour certains articles. Pour la che-

mise par exemple, depuis 1840, on a établi quatre tailles

principales et quatre subdivisions et, par des proportions

étudiées avec soin, on a pu établir des chemises allant par-

faitement à tout homme dont la mesure du col serait con-

nue, cette mesure déterminant toutes les autres. Pour les

faux-cols, on a adopté le procédé d'étalonnage établi pour

les gants ; on les coupe à la mécanique avec une grande

précision, et on les classe suivant la forme, la hauteur et

les dimensions, par noms, numéros et lettres; comme la

mode modifie fréquemment la forme du col, on compte dans

certaines maisons plus d'un millier de modèles, de sorte
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que l'on peut trouver sans difficulté, pour quelque cou que

ce soit, un col d'une parfaite convenance et de tel genre

qu'on le désire.

Diverses enquêtes ont été faites à différentes époques par

la chambre de commerce de Paris pour supputer le nombre

d'ouvriers et d'ouvrières employés dans l'industrie de la

lingerie pour le dép. de la Seine. D'après celle de 1847,

on comptait 8,971 ouvriers et ouvrières en lingerie, se di-

visant en 2,312 ouvriers à l'atelier, chez les confection-

neurs de lingerie, 2,425 chez les entrepreneurs ou sous-

entrepreneurs et 4,237 en chambre. D'après celle de 1867,

on relève 9,970 ouvriers et ouvrières, mais on ne donne

pas le nombre de ceux qui travaillent en chambre : ces

ouvriers se divisent en 1,632 employés par les chemisiers-

lingers, 5,409 par les entrepreneurs de lingerie et 1,929

par les sous-entrepreneurs. Enfin, l'enquête de 1872 est

beaucoup plus sobre de détails que les précédentes; dans

un tableau présentant le développement des industries du

vêtement dans le dép. de la Seine, on voit que 13,742 ou-

vriers et ouvrières étaient occupés à l'industrie de la lin-

gerie et 25,250 personnes à celle de la blanchisserie qui

en emploie bien un quart pour la lingerie, soit en tout

20,034 ouvrières en lingerie. Depuis celte époque, ce chiffre

peut bien être augmenté de 4 à 5,000 personnes. En pro-

vince, le nombre des ouvrières libres est beaucoup plus con-

sidérable que celui du dép. de la Seine, mais celui des

ouvrières à l'atelier l'est moins; on peut supposer que leur

nombre ne dépasse pas 25,000 personnes. Dans les pri-

sons et les maisons de correction, le chiffre n'excède pas

2,500 à 3,000. Mais il est extrêmement considérable dans

les ouvroirs et les couvents, et, si l'on tient compte qu'il y
a en France plus de 2,000 ouvroirs ayant plus de 80,000
élèves ; si l'on admet que plus de 100,000 religieuses fran-

çaises travaillent de leurs mains et si l'on tient compte,

en outre, de la multitude d'asiles et de pensionnats ou le

travail des doigts occupe plusieurs heures dans la journée,

on peut en conclure, sans exagération, que la production

industrielle qui sort de toutes ces institutions représente

le travail d'environ 180 à 200,000 personnes. Le salaire

est des plus variables. A Paris, les hommes gagnent en

moyenne, soit de 123 à 200 fr. par mois, soit de 4 à 8 tr.

par jour; les femmes gagnent de 3 à 4 fr. pour les ca-

pables, de 2 à 3 fr. 50 pour les ouvrières ordinaires, et de

30 cent, à 2 fr. pour les enfants. En province, dans les

grandes villes, les salaires sont de 20 °/ moins élevés

qu'à Paris, et dans les campagnes inférieurs de 30 à

40 °/ . L'exportation de la lingerie est relativement consi-

dérable et n'a cessé d'augmenter d'année en année jus-

qu'en 1867: en 1837, elle était de 437,660 fr. ; en

1842, de 1,261,760 fr. ; en 1846, de 2,307,720 fr. ;

de 1847 à 1856, elle s'est élevée en moyenne à 10
ou 11 millions de fr. par an; de 1857 à 1866, elle a

été de 31 à 32 millions ; de 1867 à 1 876, de 20 à 21 mil-

lions ; elle a peu augmenté depuis cette époque. Quant au

chiffre d'affaires auquel donne lieu cette industrie, il

est difficile de l'évaluer; nous n'avons que quelques don-

nées pour ce qui concerne Paris. Dès 1860, la chambre
de commerce de cette ville évaluait à près de 18 millions

de fr. le total des affaires de la chemiserie-lingerie pour
le dép. de la Seine et à i2 millions de fr. celui de la lin-

gerie, en tout 60 millions. On peut estimer qu'actuellement

ce chiffre pourrait être doublé. L. Knab.
LINGEVRES.Com. du dép. du Calvados, arr. deBayeux,

cant. de Balleroy; 1,728 hab.

LINGG (Hermann), poète allemand, né à Lindau le

22 janv. 1820. Médecin militaire bavarois, retraité pour
cause de santé (1831) et pensionné par le roi, ses poésies

(Stuttgart, 1. 1, 1853; 7 e
éd., 1871 ; t. II, 1868; 3 e éd.,

1874) obtinrent un vif succès par la profondeur du sen-
timent et l'originalité de l'expression. Il écrivit ensuite un
grand poème épique, Die Vœlkerwanderung (1867-68,
3 vol.), qui renferme des passages d'une belle couleur et

de grande allure. Ses drames sont très médiocres (Cali-

lina, 1864; Die Walkyren, 1865; Violante, 1871;
Die Besieguug der Choiera, 1873; Der Doge Candiano,
1873; Bertoid Schwarz, 1874; Die Sizilianische Ves-

per, 1876; Macalda, 1877; Die Bregenzer Klause,

1887, etc.). Il n'a pas retrouvé dans ses dernières produc-

tions ses succès du début. Citons le t. III de ses poésies

(1870); Dunkle Gewalten (1872) ; Schlussteine (1878);
Lyrisches (1885), etc. Il a aussi écrit quelques romans et

nouvelles: Byzantinische Novellen (1881); Von Wald
und See (1883) ; Clylia, eine Scène aus Pompeii
(1883); Hœgnis letzte Heerfalirt (1884), etc.

LINGHEM. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Béthune, cant. de Norrent-Fontes ; 261 hab.

LINGOAS. Tribu indienne (V. Inamis).

LINGONES. Peuple de la Gaule chevelue à l'arrivée de

César. Ils avaient les Leucizu N., les Sequani à LE., les

.Edui et les Mandubii au S., les Senones et les Tri-

casses à l'O. Vers le iv
e siècle avant notre ère, une tribu

de Lingones franchit avec les Buii les Alpes et s'établit

près de la mer Adriatique dans la vallée du Pô (Tite Live,

V, 33). A l'époque de la conquête romaine, les Lingones
de la Gaule transalpine étaient de fidèles auxiliaires de

César, offrant des vivres et un asile à ses légions et ne

prenant part à aucune ligue nationale. Cette attitude leur

valut le titre de fœderati. Leur territoire, dont la capitale

était Andemantunum ou Andomatunum (Langres), fut

détaché de la Celtique et annexé, en 27 av. J.-C, à la

province impériale prétorienne de la Belgique et plus tard

à la province impériale consulaire de Germania superior.

Au ive siècle, la Cioitas Lingonum faisait partie de la

Prov. Lugdunensis l
ma

et forma au moyen âge le Bassi-

gny , c.-à-d. l'E. de la Champagne et le N.-O. de la Rourgogne.
Bibl. : J. César, De Bel. Gai., I, 26, 40; Vf, 44; Vil', 9,63;

VIII, 11. — Pline, IV, xxxi, 2. — Ptolëmée, II, ix, 19. —
Javrel, Rech. hist. sur les Lingons, dans Mém. de la Soc.
hisl.etarcli.de Langres, 1847,1, 3ii. — M. Wkri.y. Limites de
la province lingonaise, dans Reu. arcliéol., 1875, xxx, 302.

LINGOT (Métall.). On appelle lingot le produit de la

coulée d'un métal dans une lingotière. Le lingot est la forme

sous laquelle se présentent tous les métaux fusibles, à l'ex-

ception de la fonte qui est le plus souvent en plaques

épaisses coulées dans un bassin de fonte, ou en gueuses

coulées dans une rigole de sable. Les lingots ou saumons
de plomb ont la forme d'un demi-cylindre terminé par deux

quarts de sphère, mais les lingots des autres métaux ont

plutôt la forme légèrement pyramidale qui se prête au re-

trait et facilite le démoulage.

LINGOTIÈRE (Techn.). On appelle lingotière le moule

métallique dans lequel on coule un métal fondu. Pour le

plomb, l'argent, l'or, le cuivre et les métaux assez fusibles,

on se sert de la lingotière en fer forgé que l'on place ho-
rizontalement. Le métal y est coulé à découvert et la

scorie qui le recouvre s'en détache facilement à froid.

Plus rarement, pour le laiton et les alliages du cuivre,

par exemple, le moule formé de deux parties se raccor-

dant par une rainure, est placé verticalement. L'acier

fondu, par le développement qu'il a pris dans ces dernières

années, a multiplié l'usage des lingotières et en a fait va-

rier les formes. La lingotière en prisme légèrement pyra-

midal et d'une seule pièce tend à se répandre presque

exclusivement. On la place, la grande base en bas, sur un

socle de fonte. Le démoulage se fait facilement au moyen
d'oreilles de fer noyées dans la fonte, à la partie supérieure

et qui permettent l'enlèvement par une grue. Les lingo-

tières se font le plus souvent en fonte ; celle qui convient

le mieux, c'est la fonte d'hématite de première fusion,

fonte éminemment siliceuse et très grise
; pour les socles,

au contraire, il est préférable de prendre de la fonte

blanche ou truitée. Pour préserver les lingotières de la cor-

rosion du jet liquide, on les enduit d'un lait de chaux ou

d'une couche de suie provenant de la combustion d'un peu

de goudron. L. K.

LINGREVILLE. Coin, du dép. de la Manche, arr. de

Coutances, cant. de Montniartin-sur-Mer ; 1,364 hab.
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LING-TI (V. Han).

LINGUAL (Anat.) (V. Langue).

LINGUATULES (ZooL). Genre type d'un ordre d'Arach-

nides qui comprend encore le genre Porocepkalus (V. ce

mot). On donne souvent auxLinguatulesle nom de Penta-

stoma, et c'est sous ce nom que nous l'étudierons.

LINGUE (Pèche). La Lingue ou Morue longue (Lota

molva) est un Gadoïde qui habite plus particulièrement

la mer du Nord et la Manche ; ce poisson a le corps allongé,

arrondi en avant, comprimé en arrière, la seconde nageoire

dorsale et l'anale très longues. Très vorace, la Lingue se

pèche à l'hameçon, avec des lignes de fond, trainées ou ca-

blières, et aussi avec la ligne à soutenir à la main ; on prend

souvent ce poisson pèle-méle avec la Morue et dans les mêmes
parages, principalement sur le Dogger Bank et surd'autres

points de la mer du Nord, tels que l'accore N. du Jutland

Bank, le GreatFisher Bank, le Nord West Fiat; la pèche

a lieu surtout pendant les mois d'avril et de mai. La Lingue

se prépare comme la Morue.

LINGUET (Mar.). D'une façon générale, le linguet est

un petit appareil permettant d'immobiliser une roue dentée,

et s'opposant à tout retour dans le sens inverse de la

marche, en venant buter contre un point d'appui. Exemple:

les linguets du cabestan. Ce sont de petites pièces de fer,

fixées à la partie inférieure de la cloche et venant s'arc-

bouter contre les massifs d'une couronne chevillée sur le

pont. Ils ne permettent au cabestan que de tourner dans

un sens, et l'empêchent par suite de dévirer sous l'effort

d'un coup de tangage ou d'une lame, évitant les accidents

autrefois si fréquents et si graves dus à un cabestan dévi-

rant et projetant hommes et bancs de tous côtés. Un lin-

guet plus particulier est le linguet du stoppeur Legoff,

nommé encore pied de biche, à cause de sa forme, et dont

le but est de retenir la chaîne de l'ancre que l'on dérape

au passage de chaque maille horizontale. Nous le décri-

rons au mot Pieu de biche.

LINGUET (Simon-Nicolas-IIenri),néà Reims le 14juil.

1736, exécuté à Paris le 27 juin 1794. Son père était

sous-principal au collège de Beauvais, à Paris, quand,

engagé dans les querelles du jansénisme, il fut exilé de

Paris par lettre de cachet. Il vint se fixer à Reims ou

naquit le célèbre pamphlétaire, « sous les auspices, dit-il

lui-même, d'une lettre de cachet ». Au concours de

l'Université de 1731, Linguet remporta les trois premiers

prix ; frappé de ce début brillant, le duc de Deux-Ponts

s'attacha le jeune homme et l'emmena en Pologne. De re-

tour à Paris, Linguet s'adonna à la carrière des lettres,

publia des traductions de Galderon et de Lope de Vega,

et ce n'est qu'à l'âge de vingt-huit ans que, pour se plier

aux volontés de sa famille, il entra au barreau, ou il ne

tarda pas à acquérir la plus éclatante réputation. Son
Mémoire pour le comte de Morangiès (1772, in-4) passe

pour le chef-d'œuvre de ses écrits judiciaires. Linguet se

vantait de n'avoir jamais perdu que deux procès; «encore,

ajoutait— il, ai-je bien voulu les perdre ». Néanmoins, c'est

surtout comme pamphlétaire vif, ardent, incisif que sa ré-

putation a survécu. Il cribla des traits les plus acérés

l'Académie française, où il avait essayé d'entrer, et ses

confrères du barreau qui finalement le firent rayer du

tableau. L'un des griefs invoqués contre lui par le bâton-

nier fut qu'il déclamait contre le droit romain. Linguet

dut revenir à la littérature pour se procurer des moyens
d'existence. Il se réfugia en Angleterre d'oii il publia ses

célèbres Annales, dont le succès fut prodigieux. Ses atta-

ques contre les corps constitués et les gens en place repri-

rent de plus belle. En 1780, il attaqua violemment le duc

de Duras, académicien et maréchal de France. Le maréchal

se plaignit. Linguet aggrava l'offense par une lettre in-

jurieuse adressée au duc. Quand il revint à Paris, il

fut saisi et jeté, le 27 sept. 1780, à la Bastille, d'oii il

sortit le 19 mai 1782. Cette détention lui permit d'écrire

ses Mémoires sur la Bastille (Londres, 1783, in-8),

le meilleur de ses ouvrages, encore que la vérité y soit

souvent défigurée. Linguet passa les premières années de

la Révolution à Bruxelles, d'où il revint à Paris en 1791.
Il crut échapper à la Terreur en se réfugiant au fond d'une

campagne, à Marnes, près de Ville-d'Avray. Mais il fut

saisi en juin 1794, et condamné à mort, sans avoir été admis

à se détendre, « pour avoir encensé les despotes de Vienne

et de Londres ». Frantz Funck-Brentano.

Bibl. : Al. Devérité, Notice pour servira l'histoire de
la vie et des écrits de S.-N.-H. Linguet, nouv. édition
revue et augmentée; Liège, 1782, in-8. — Gardaz, Essai
historique sur la vie et les ouvrages de Linguet ; Lyon,
1808, in-8. — F. Barrière, Notice sur Linguet, en tête d'une
nouvelle édition des Mémoires sur la Bastille, dans la

Coll. des Mémoires relatifs à la Révolution française;
Paris, 1821, in-8. — Ch. Monselet, Oubliés et dédaignés
(étude sur Linguet, pp. 1-41); Paris, 1885, in-8. — H.Momn,
Notice sur Linguet, en tête d'une nouvelle édition des
Mémoires sur la Bastille; Paris, 1889, in-12.

LINGUISTIQUE. La science du langage a surtout pour

objet le langage parlé, c.-à-d. le langage articulé qui est,

on le sait, la caractéristique exclusive de l'homme. Elle

prend dans ce cas le nom de linguistique : nous distin-

guons la linguistique de la philologie, non seulement parce

que celle-ci est essentiellement une science historique et

celle-là une science naturelle, mais aussi parce que la lin-

guistique étudie les éléments du langage, tandis que la

philologie a pour objectif le langage formé. Comme l'a dit

un grand linguiste allemand, Schleicher, « le linguiste est

au philologue ce que le naturaliste est au jardinier ».

Dans son acception la plus générale, le langage est l'ex-

pression de la pensée ; aussi y a-t-il plusieurs langages :

le langage du geste, le langage écrit, le langage parlé. Le

second est purement conventionnel ; les autres sont spon-

tanés et naturels. Quoi qu'il en soit, le langage et la pensée

sont inséparables, car ils sont l'un à l'autre comme la

forme et le fond, la substance et la figure extérieure : il

n'y a pas de langage sans pensée. Aussi, l'étude du lan-

gage parlé est-elle étroitement liée à celle de la pensée, et

l'on ne saurait aborder le grave problème de l'origine du

langage, si l'on ne cherche à se rendre compte du déve-

loppement et de l'évolution des idées.

Nous ne sommes pas de ceux qui, sous des prétextes

plus ou moins plausibles, écartent cette importante ques-

tion. Dire qu'elle se rattache à la philosophie ;
prétendre

qu'elle sort du domaine de la science positive: déclarer que

l'on n'a pas des éléments d'information suffisants, c'est

peut-être habile et prudent, mais ce n'est que déplacer la

difficulté. L'origine du langage doit être évidemment cher-

chée dans les tentatives de manifestation de la pensée qu'on

peut observer chez les animaux, c.-à-d. dans le cri et le

geste spontanés, se complétant et se précisant l'un l'autre

pour exprimer une sensation. A ce poiut de vue, la for-

mation du langage chez l'enfant est éminemment instruc-

tive. L'enfant commence par des cris de plus en plus com-

plexes, mais sans aucune signification objective; puis il

s'habitue à n'émettre certaines articulations que dans les

mêmes circonstances; il apprend plus tard à n'employer

certaines syllabes ou certaines combinaisons de syllabes

que dans un sens déterminé. Les éléments ont naturelle-

ment précédé le composé, le mot. On peut dire qu'en gé-

néral, en France, le développement du matériel phonique

suit l'ordre que voici.

Le son le plus naturel et le plus fréquent, celui qu'on

peut considérer comme le premier chez toutes les races

humaines, est la voyelle a ; longtemps, il est la base et le

fondement des cris de l'enfant. Vers le cinquième ou le

sixième mois, l'enfant profère é, puis, par diérèse évidem-

ment, ai; un peu plus tard, il arrive à Pt mouillé et quelques

jours après à Pu (français) furtif, qui persiste longtemps

et se confond avec un r mouillé dès que les incisives supé-

rieures sont sorties. Presque en même temps apparaît une

voyelle sourde, vague, un eu imparfait plus rapproche de

l'a que Yeu normal. Ces sons, sauf a, ne sont pas abso-

lus ; ils se nuancent vers les extrêmes, é devenant souvent

par exemple œ (a bi-pointé des Allemands). L'ou (u gé-
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itérai) se fait entendre ensuite; Vo ne s'observe qu'en der-

nier lieu. Quant aux consonnes, il se produit d'abord une

gutturale analogue à g (dur), puis un n dental, puis les

labiales b et m franches, puis les palalo-dentales mouillées

gi (gui), di, etc. Le l, toujours associé à b, puis à g, s'en-

tend alors ; et, peu après, l'enfant émet un r labial produit

par la vibration répétée de la lèvre inférieure, mais précé-

dant de peu le r dental qui se joint bientôt à b, br. Les

associations de voyelles et de consonnes se font à peu près

dans l'ordre suivant : nêné, bébé, bu, gui, mma, anima,

ammé, ammu, ammbu, adidi, baba, abba, gun, brun;

cet un représentant une voyelle nasale imparfaite, mais à

la production de laquelle le voile du palais contribue incon-

testablement. Quand l'enfant dit baba, il arrive parfois,

vers le neuvième mois, qu'un arrêt survient entre le b et

l'a suivant et baba devient alors très sensiblement bap ou

bain. A partir de ce moment b durcit fréquemment et

tend vers p. La distance est plus rapidement franchie

entre g et k, gaga s'interrompant assez vite à gale et

devenant vite kaka. On peut noter ensuite des kga, tya,

da, ta, des ghr grasséyés, etc. J'arrête ici ces observa-

tions ; elles suffisent pour montrer que le langage déve-

loppe ses éléments suivant la loi générale, c.-à-d. en allant

du simple au composé, en utilisant d'abord les organes

extrêmes, la gorge et les lèvres, puis le palais et la langue,

enfin les dents. Les voyelles longues précèdent les brèves,

et les consonnes douces se produisent avant les fortes. Les

groupements de consonnes ne sont que le résultat d'un

long effort ; et, à ce propos, il faut remarquer que les

groupes br, bl, etc., sont d'une nature particulière qui

fait dans une certaine mesure comprendre les r, l, m, r

vocaliques admis par un nombre important de linguistes.

L'observation de toutes les langues, quelles qu'elles

soient, permet de supposer qu'à leur période primitive

elles étaient formées de monosyllabes très simples compo-
sés d'une voyelle simple, d'une voyelle et d'une consonne

ou d'une consonne et d'une voyelle ; ces monosyllabes, en

très petit nombre, avaient une signification très vague que

nous exprimons par un verbe à l'infinitif. Ainsi, les langues

indo-européennes ont été ramenées à environ trois cents

monosyllabes de ce genre, dont on peut encore réduire le

nombre, et qui, par leurs significations, peuvent être clas-

sés sous trois grandes rubriques : bruire, presser sur,

tendre vers. On a supposé par suite que l'indo-européen

primitif se servait de ces mots rudimentaires en précisant

leur signification par un geste, un mouvement, une into-

nation, une insistance variables suivant l'impression res-

sentie et manifestée. C'est la théorie des racines.

Les métaphysiciens ont dédaigneusement accueilli cette

théorie ; ils ont déclaré qu'on ne pouvait admettre dans la

vie des langues une période de racines autrement que

comme une hypothèse commode, un procédé empirique de

reconnaissance et de classement, car, disent-ils, la pen-

sée humaine se produit toujours et ne s'est jamais pro-

duite que sous la forme d'une proposition complète. La
seule concession qu'ils consentent à faire, c'est que les

racines, dont l'existence matérielle est certaine, sont le

résumé , la réduction de propositions complexes d'une

forme sonore polysyllabique. Cette objection est spécieuse,

mais elle manque de portée, parce qu'elle part d'un à

priori fort contestable, l'unité mentale des races humaines
et le fonctionnement invariable de la pensée. Or, tout

démontre que la pensée s'est développée parallèlement aux
progrès physiques de l'espèce; que, à tous les points de

vue, l'homme actuel est seulement le dernier terme d'une

longue série d'êtres organisés ; enfin, qu'entre lui et les

animaux supérieurs ses congénères, il a dû exister des

types intermédiaires, chez qui probablement le cri instinctif

arrivait déjà à la variété et à la précision relative des ra-

cines monosyllabiques. Le cri spontané exprime la joie, la

douleur, le désir, le besoin matériel : il varie suivant la

race, le climat, l'altitude; arrive un moment où l'obser-

vation et l'imitation qui en résulte créent un langage sem-

blable chez les différents individus et leur permettent de

communiquer entre eux. Ce qui se produit chez l'enfant a

dû se produire au début des sociétés.

C'est pourquoi nous affirmons que le nombre des idiomes

primitifs, des langues mères, comme disent les gens du
monde, a dû être extrêmement considérable. Autant il y a

eu de groupes humains, autant il a dû se former de langues.

A mesure que les groupes se réunissaient en familles et en

tribus, les langues se sont trouvées en contact, en lutte les

unes contre les autres, et suivant la grande loi de la con-

currence vitale, les plus défectueuses ont dû succomber
devant les mieux organisées. Que d'idiomes, plus ou moins
développés, dont les balbutiements rudimentaires n'ont laissé

aucune trace! L'un des buts de la linguistique est de dis-

tinguer et de séparer autant que possible les éléments

anciens, les racines d'origines diverses, dont se compose
chacun des idiomes-types que l'on peut reconnaître aujour-

d'hui ; travail éminemment difficile et délicat, qui ne saurait

être entrepris sans une connaissance approfondie de l'histoire

des langues. Il faut tout d'abord reconstituer l'état le plus

ancien possible de la langue qu'on étudie, en établir exac-

tement le vocabulaire et l'expurger de tous les éléments

étrangers, en rechercher les lois euphoniques et en déter-

miner avec exactitude les éléments sonores primitifs ; alors,

mais alors seulement, on pourra faire, avec quelque appa-

rence de vraisemblance, des conjectures sur la mentalité

de la race que cette langue caractérisait. L'analyse expli-

cative des mots, qui sert de base à de pareilles conjec-

tures, l'étymologie, pour l'appeler par son nom, est le

dernier terme de toute étude linguistique ; malheureuse-
ment, beaucoup trop d'amateurs veulent commencer par

là, et, dans leur inconscience naïve ou leur ignorance pré-

tentieuse, émettent des théories purement imaginaires, con-

cluent à des parentés fantastique de races et font un mal
énorme à la science ; langue et race ne sont point d'ail-

leurs deux termes exactement corollaires, les races changent

de langues dans le cours souvent accidenté de leur vie his-

torique.

Il y a aussi, dans la vie des langues, une période histo-

rique, relativement moderne, et une période préhistorique,

ancienne et primitive. Comment s'opéra le passage de l'une

à l'autre? Comment les distinguer? Evidemment, le mot
« histoire » prend ici une signification plus large qu'a l'or-

dinaire; pour en concevoir la valeur, il convient d'exami-

ner la manière dont se comporte dans le cours des âges

une langue quelconque. Le langage ayant pour but l'ex-

pression de la pensée, le plus parfait sera celui qui rendra

le mieux la pensée tout entière : or une pensée a toujours

deux facteurs simultanés, l'un purement subjectif, la sen-

sation, la conception, l'intuition qui est sa base et que
nous appelons la signification propre; l'autre au contraire

essentiellement objectif, la manière d'être actuelle, la mo-
dification immédiate, la direction momentanée de cette in-

tuition, de cette conception ou de cette sensation, que nous
appelons la relation. Le langage le plus parfait sera par

conséquent celui qui exprimera avec le plus de précision et

le plus rapidement, par l'émission sonore la plus simple

possible, la signification et la relation. Dans les idiomes les

plus anciens, ces deux facteurs inséparables de la pensée

sont indiqués par deux sons juxtaposés, mais distincts, dont

le second n'est peut-être que la réalisation phonique d'un

geste corporel primitif. Quand la racine qui indique ainsi

la relation tend à perdre son indépendance, quand on ou-
blie son sens propre et originel, en un mot quand le son

relatif se subordonne au son significatif, le premier de-
vient naturellement moins résistant, plus altérable que le

second, l'attention s'y porte moins, et la grammaire prend

naissance avec l'apparition des mots formels, composés
d'une partie significative et d'une partie indiquant les rela-

tions. On dit alors que la langue est faite ; elle n'a plus qu'à

développer ses formes grammaticales, qu'à les modifier par

la fatigue de l'usage quotidien. Ces modifications aboutis-

sent à des altérations de prononciation, à des contractions,
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à des fusions d'élément d'abord distincts. Les mots usuels

de la langue — c.-à-d. les racines significatives entourées

d'éléments de relation, qui constituent les formes gramma-

ticales — deviennent de plus en plus longs et complexes.

Mais les éléments de relation dont on pouvait disposer se

trouvent un jour insuffisants pour suivre l'évolution des

idées et pour exprimer les nuances de plus en plus nom-
breuses de relations ; la dérivation ne s'opère plus alors

seulement par des éléments radicaux suffixes ou préfixés

aux racines significatives, mais par des mots formels eux-

mêmes, par composition. Avec le temps, la composition

arrive à jouer un rôle prépondérant en même temps que les

mots s'altèrent de plus en plus, et la langue en est alors à

la période de décadence formelle caractérisée par la sim-

plification des formes grammaticales, par le raccourcisse-

ment des mots, et par un retour apparent au monosylla-

bisme primitif : c'est ce qu'on nomme métamorphose
régressive en histoire naturelle. Pour préciser par des

exemples, l'hindoustani et l'anglais semblent parfois au-

jourd'hui monosyllabiques; ainsi on dira dans l'Inde : is

mard se pûtchh-dô ki us tchîz lai ndm kyd liai « de-

mandez donc à cet homme-ci quel est le nom de cette chose-

là » : dans cette phrase tous les mots sint abrégés, et

toutes les formes sont composées. On sait que c'est par la

composition que les langues de l'Europe moderne ont rem-

placé la déclinaison classique dont le cadre était devenu

trop étroit, et ont augmenté leurs conjugaisons de nuances

temporelles et modales nombreuses.

Toutes les langues n'accomplissent pas cette évolution, et

beaucoup arrivent à la décadence avant leur plein dévelop-

ment formel. Cet arrêt de développement se produit le plus

souvent par l'intervention d'une langue étrangère : lors-

qu'une peuplade inférieure subit l'invasion, le contact d'un

peuple plus civilisé, sa langue est nécessairement influen-

cée par celle des nouveaux venus : elle lui emprunte des

mots, des tournures, des phrases, des éléments dérivatifs,

et, dès ce moment, elle cesse de vivre comme elle faisait

auparavant, elle n'a plus que le secours artificiel et exté-

rieur de l'analogie, de l'imitation, de la composition. C'est

alors que commence la période historique de la vie d'une

langue; et pour savoir exactement ce qu'est cette langue,

il faut pouvoir remonter au delà de cette période. La mé-

thode convenable à cette étude est évidemment celle des

sciences naturelles, car les langues fonctionnent comme des

organismes naturels et sont soumises à toutes les lois, à

tous les accidents, à tous les mouvements des êtres orga-

nisés.

Aussi la linguistique n'a point pour objet l'étude pra-

tique d'une langue donnée ; on peut être linguiste et ne

connaître aucun autre idiome que sa langue maternelle; on

peut au contraire parler plusieurs langues et ne rien com-

prendre à la linguistique. Une grammaire, pour nous, n'est

plus l'art de parler et d'écrire correctement une langue

donnée ; c'est la recherche et l'étude des éléments du lan-

gage. Le langage est composé de propositions, les pro-

positions sont formées de mots, les mots peuvent être

considérés quant à leur signification toujours relative et

quant à leur forme ; enfin les mots et les racines qui les

composent ne sont qu'un agrégat de sons et de bruits, de

voyelles et de consonnes. De là, la division normale de

toute bonne grammaire en quatre parties : la phonétique

qui traite dumatériel sonore, de l'alphabet, c.-à-d. de la

représentation graphique des sons, enfin des rapports de

ces sons entre eux, de leurs mutations, de leur euphonie;

— la morphologie qui s'occupe des racines, des radicaux,

des éléments de la déclinaison et de la conjugaison, de la

dérivation et de la composition ;
— la fonction qui

cherche l'histoire des variations de sens, des divers emplois

des mots; — enfin la syntaxe qui découvre la manière

dont se construisent les phrases et qui seule répond à la

définition classique de la grammaire.

Lorsqu'on se propose d'étudier une langue quelconque,

et surtout une langue peu ou mal connue, le mieux et le

plus simple est d'en faire soi-même la grammaire. On
prend un texte, on l'examine, on relève avec soin sur des

fiches ou sur des feuilles volantes tous les mots de ce texte

qu'on compare, syllabe par syllabe ou même lettre par

lettre, les uns avec les autres; on arrive ainsi à constater

l'existence de deux séries de syllabes différentes dont l'une,

formée le plus ordinairement des terminaisons des mots,

est particulièrement affectée à l'expression des relations.

Par la décomposition des mots, par le rapprochement des

formes dialectales ou des formes historiques, on reconstitue

autant que possible les formes anciennes, et l'on peut se

rendre compte des sons et des bruits dont se sert unique-

ment l'idiome étudié. Pour mènera bonne fin un travail de

ce genre, il faut ou consulter une traduction qu'on rap-
proche du texte choisi ou chercher un peu au hasard le

sens de ce texte à l'aide d'un dictionnaire : on reconnaîtra

d'abord quelle est la syntaxe, puis on déterminera les

formes de dérivation, enfin on trouvera le nombre et la

nature des éléments phonétiques. On pourra savoir alors

si cet idiome est isolé ou apparenté à d'autres déjà connus,

et, pour cela, il suffira de le rapprocher de chacun de ces

derniers pris au même état d'analyse, de voir si la gram-
maire et la syntaxe sont analogues, si les racines signifi-

catives sont semblables. Nous devons répéter ici, une fois

de plus, que l'étymologie à priori ne saurait rien prouver

et que les ressemblances extérieures sont essentiellement

trompeuses : « un » se dit par exemple en anglais one
(prononcé won) et en malayàla onnu (pron. won), et il

est certain que ces ressemblances sont purement fortuites,

car les langues dont il s'agit n'ont aucun rapport d'origine ;

par contre le grec hédus « doux » et le latin suauis, le

grec hélios, le latin sol et le sanskrit sùrya ; l'anglais five

et le croate pet « cinq », viennent très certainement d'un

seul et même prototype.

Hérodote rapporte (Histoires, 1. II,
Jj 2) que le roi

d'Egypte Psammétique(()50 av. J.-C.) voulut faire une expé-

rience pour déterminer quel pouvait être le peuple le plus

ancien du monde et quelle en était la langue. Il fit élever,

dans l'isolement et loin de toute société humaine, deux en-

fants qui furent allaités par une chèvre. Il parait qu'au

bout de deux ans les enlants accueillirent un jour leur

gardien, qui ne leur avait jamais parlé, par le cri répété de

békos : il se trouva que ce mot signifiait « pain » en phry-

gien. On en conclut que les Phrygiens étaient antérieurs

à tous les autres peuples du inonde. Cette conclusion est

parfaite nent absurde ; car il est impossible que des enfants

abandonnés à eux-mêmes aient pu arriver à un langage

existant. Qu'ils se soient fait un langage entre eux, qu'ils

aient imité le bêlement de la chèvre qui les nourrissait,

voilà tout ce qui était possible. D'ailleurs, l'observateur

était-il compétent; a-t-il bien compris, bien saisi ce que

disaient ces enfants? Pour peu qu'on ait fait de la linguis-

tique, on sait combien de pareilles observations sont déli-

cates, et quelles oreilles exercées elles exigent : les gens

du peuple en sont absolument incapables; les gens du

monde y sont tout aussi maladroits. C'est pourquoi il

convient de se méfier toujours des relations des voyageurs,

des promeneurs, des missionnaires, et de n'admettre que

sous bénéfice d'inventaire les vocabulaires . les textes de

commande, les récits de Bretons ou de Basques conversant

entre eux ou avec telle ou telle peuplade barbare de

l'Afrique ou de l'Océanie.

Il faut de même repousser la théories des langues mixtes ;

une langue mixte est absolument impossible. Le diction-

naire d'un idiome peut être composite, mais il y a toujours

une langue qui a servi de base, qui a fourni les premiers

mots, qui était déjà sortie de la période historique ; et c'est

la grammaire de cette langue qui demeurera celle de l'idiome

définitif. L'hindoustani, par exemple, a été formé au xn" et

au xui 8 siècles de notre ère dans les camps militaires de

l'année persane; elle est née de Vintercottrse, comme
disent les Anglais, des soldats musulmans et des marchands

ou manœuvres hindous : on v trouve des mots indiens.



turcs, arabes, persans, anglais, etc.; il y a même des for-

mules grammaticales persanes; les déclinaisons et les con-

jugaisons y sont réduites à leur minimum, et cependant la

grammaire est malgré tout incontestablement indienne. De

même le basque a tellement emprunté de mots aux langues

néo-latines qu'un fantaisiste a pu le classer parmi ces

langues et en placer la formation au xi
e siècle de notre ère;

la grammaire basque est néanmoins parfaitement originale

et n'a rien de commun avec les grammaires espagnole,

catalane, française, etc.

Pour des raisons de même nature, toute langue artifi-

cielle est condamnée à une mort presque immédiate, à

moins qu'on ne la réduise à un expédient graphique. Tout

au plus, quelqu'une de ces amusettes peut-elle avoir, au-

près de quelques amateurs, une sorte de succès éphémère ;

mais comme elle ne saurait reposer que sur une convention

entre un très petit nombre d'individus, elle devient un

simple jouet d'une fragilité extrême. L'idée d'un langage

universel ne peut venir qu'à des métaphysiciens ou des rê-

veurs inconscients de la marche et de la nature de la pen-

sée, insoucieux de la différence des mœurs et des civilisa-

tions. En fait, d'ailleurs, certains idiomes sont en train de

devenir véritablement universels, l'anglais en première ligne.

Mais, pour en revenir à l'expérience de Psammétique,

il est vraisemblable que des êtres humains placés dans les

conditions ou il aurait fait élever les deux enfants dont

Hérodote raconte l'inadmissible histoire, seraient muets ou

en demeureraient toute leur vie à la période des cris ins-

tinctifs. L'imitation, l'éducation jouent un rôle capital dans

la formation du langage, dans l'affectation de tel ou tel

son à telle ou telle signification. Les sourds-muets ne sont

muets que parce qu'ils sont sourds; c'est ce qui a permis

de substituer pour eux le système actuel d'enseignement

au procédé mal commode et défectueux de l'abbé de l'Epée.

Les véritables muets sont ceux qui ne peuvent parler par

suite d'un défaut dans les organes vocaux ou d'une lésion

dans la partie du cerveau qui commande, si cette expres-

sion n'est pas abusive, à la faculté du langage articulé.

Les travaux de la science moderne ont fait aboutir les

tentatives entreprises, dès le siècle dernier, pour découvrir

les localisations cérébrales des fonctions organiques. L'au-

topsie des aphasiques a démontré que l'aphasie correspond

constamment à « une lésion très évidente de la moitié pos-

térieure de la troisième circonvolution frontale gauche ou
droite », gauche dix-neuf fois sur vingt. La raison de cette

suractivité du côté gauche du cerveau, c'est que les cir-

convolutions qui le composent sont [dus précoces, plus

puissantes que celles de l'hémisphère droit. Les membres
droits du corps sont, on le sait, sous la dépendance de
l'hémisphère gauche ; c'est pourquoi la plupart des hommes
sont droitiers. Ces faits ont été pleinement établis par

lîroca, Gratiolet, Baillarger, Adr. Proust, Mathias Duval
et autres, et l'on peut affirmer avec eux que « l'exercice

de la faculté du langage articulé est subordonné à l'inté-

grite d une partie très circonscrite des hémisphères céré-
braux et plus spécialement de l'hémisphère gauche. Cette

partie est située sur le bord supérieur de la scissure de

Sylvius, vis-à-vis de l'insula de Reil, et occupe la moitié pos-

térieure, probablement même le tiers postérieur seulement,

de la troisième circonvolution frontale ». Certains orateurs,

Gambetta par exemple, avaient cette circonvolution très

développée. On a étudié, depuis, les lésions du cerveau
qui correspondent à tous les troubles de la parole et de
l'écriture, et l'on a constaté que Vaaraphie, c.-à-d. l'im-

possibilité ou l'oubli de l'écriture, est causée par une lésion

du pied de la troisième circonvolution frontale
;
que la

mémoire des mots est régie par la première circonvolu-

tion temporale, et que la mémoire visuelle verbale, qui

permet la lecture, est sous la dépendance de la seconde
circonvolution pariétale.

De toutes les parties de la grammaire, les deux premières
sont les plus importantes parce qu'elles rendent compte de
la formation du mot. La phonétique expose quel est le
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matériel d'une langue donnée, quelles sont les affinités et

les tendances des sons qui le composent et de quelles mo-
difications ils sont susceptibles. Quand nous disons « sons »,

nous voulons dire sons et bruits, voyelles et consonnes.

Les premières sont le résultat de la mise en jeu des cordes

vocales du larynx par une colonne d'air qui change de

forme suivant les positions différentes des organes de la

bouche et dont la tonalité correspond à un nombre exact

mais variable de vibrations acoustiques ; les secondes sont

produites par la résonance, qui ne correspond jamais à

un nombre précis de vibrations, de l'air neutre expulsé

des poumons et venant choquer l'une ou l'autre des par-

ties de la bouche. Il y a des consonnes et des voyelles gut-

turales, palatales, dentales, labiales, linguales, nasales, etc.

Il y a des consonnes et des voyelles composées, mixtes

(diphtongues), formées par la combinaison ou plutôt par

la succession très rapide de deux mouvements. En outre,

ces consonnes et ces voyelles sont appariées : longue et

brève, dure et douce. Les consonnes du reste sont de deux

sortes, explosives ou continues : les premières ne peu-

vent être prolongées sans être intégralement répétées, et

leur articulation se fait par une espèce d'explosion (k, t,

p, tcli, #, d, b, dj, etc.); les secondes peuvent au con-

traire être prolongées sans effort nouveau (n, m, n, /, s,

ch, etc.). H y a enfin les semi-voyelles, y et w, qui sont

pour ainsi dire les intermédiaires entre i et ;', u et v. Cer-

taines langues ont des voyelles ou des consonnes qui leur

sont propres ; ainsi l'anglais a des i et des e spéciaux
;

ainsi encore les langues dravidiennes sont caractérisées par

les consonnes cérébrales ou linguales (t, d, n, r, l, pronon-

cés en repliant le bout de la langue vers le haut du palais);

ainsi encore l'arabe seul connaît certaines explosives vrai-

ment gutturales, car k et g ordinaires sont seulement des

gutturo-palatales, etc. Ces consonnes et ces voyelles peu-

vent, suivant l'idiosyncrasie de la langue, permuter entre

elles, se modifier ou s'altérer dans une limite fixée. L'étude

de l'euphonie et des lois phonétiques est indispensable

pour reconstituer la forme primitive des mots; la manière

dont ont été traités les mots d'emprunt est à cet égard

très instructive. Le basque par exemple n'admet au com-
mencement des mots que les explosives douces g, d, b; le

tamoul, au contraire, n'y admet que les dures k, t,p ; l'un

et l'autre ne peuvent supporter qu'un mot commence par r.

D'autres idiomes ne veulent aucun redoublement, aucun

groupement de consonnes. D'autres ont un tel besoin d'har-

monie que la voyelle des suffixes doit varier pour assoner

avec celle de la racine significative : ainsi le hongrois dit

hdz-ak « les maisons » et tcstver-ek « les frères » ou

« les sœurs »; le télinga dit dammu-la-ku « aux frères

cadets » et inti-ki«. à la maison ».

La morphologie recherche les racines primitives, dis-

tingue celles qui sont réduites au rôle secondaire de suf-

fixes de relation, et rend compte de leur emploi. Les re-

lations que l'on a à exprimer peuvent se ramener, en

dernière analyse, à deux ordres d'idées principales, l'espace

et le temps, correspondant à deux séries de formes gram-

maticales, la déclinaison et la conjugaison. La déclinai-

son, c.-à-d. l'ensemble des formes nominales, comprend

un certain nombre de cas qui se divisent en deux grandes

catégories, les cas directs qui font ou souffrent l'action ou

l'état marqué par la racine ; les cas indirects qui ne par-

ticipent à cet état ou à cette action que d'une façon acces-

soire, secondaire. Il n'y a que deux cas directs, le nomi-

natif et Vaccusatif ; le nombre des cas indirects est au

contraire infini, mais on peut citer le génitif qui indique

l'appartenance, le datif qui exprime le don ou le trans-

fert, Y instrumental qui exprime la cause ou le moyen, le

locatif qui marque l'endroit, etc. Le vocatif n'est pas un

cas. On comprend aisément comment toutes ces relations

sont des relations d'espace. Parmi toutes celles qu'on peut

avoir à rendre, il ne faut pas oublier l'élément person-

nel jouant le rôle du génitif, de l'adjectif possessif, de

l'article, le rôle déterminant; comme dans le hongrois

1!»
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atijam « mon père », le lénapé khittuk « ton arbre »

ou l'hébreu rabbôni « mon maître ».

La conjugaison est caractérisée par l'idée temporelle,

et aussi parce qu'elle considère l'état ou l'action en soi et

non plus quant à son objet; la racine significative y est

prise avec son sens absolu. C'est pourquoi, dans beaucoup

de langues, la distinction est à peu près nulle entre le

verbe et le substantif. « Douleur » ou « souffrir » sont

synonymes si on ne les prend que pour leur signification

propre ; « ma douleur » est une forme nominale parce

qu'elle exprime le fait résultant de l'idée verbale et appli-

qué à une personne déterminée; « je souffre » est une

forme verbale parce qu'elle exprime la situation actuelle

d'une personne déterminée qui subit l'état indiqué par la

racine verbale. On comprend aisément que si la racine est

la même dans les deux cas, et si le pronom est de même
forme, il puisse y avoir confusion. D'ailleurs, si dans « ma
douleur » on lait de l'élément pronominal un nominatif et

non plus un génitif, le nom devient verbe, « j'ai de la

douleur »; et si dans « je souffre » on donne au verbe

un sens moins immédiat et moins prépondérant, le verbe

devient nom, « moi qui souffre ». Le verbe et le nom,

pour nous résumer, peuvent être représentés par la for-

mule mathématique suivante :

Fr == K'et

où r' est le radical, c.-à-d. la racine déjà modifiée pour

exprimer une nuance de signification intime et purement

subjective ; c et t indiquent les relations d'espace et de

temps. Fr est le mot formel, une fonction de la racine r.

Le verbe est d'ailleurs susceptible de relations que le

nom ne saurait connaître. D'abord l'idée marquée par le

radical peut être considérée, soit subjectivement comme
dans « j'éclaire, je suis lumineux », forme intransitive

neutre, ou « je marche, je mange » formes intransitives

actives; soit objectivement comme dans « j'éclaire (le

monde), je mange (une pomme) », formes transitives actives
;

c'est ce qu'on appelle la nuance vocale, la voix : il y a en

outre des voix dérivées où intervient une considération exté-

rieure, le passif qui est l'interversion du sens « je suis

éclairé », le causatif qui marque une action forcée « je

fais éclairer », etc. L'action ou l'état peut de plus être

regardé comme ferme, précis, affirmé ; comme subordonné,

dépendant ; ou comme éventuel, désiré, espéré; c'est alors

la nuance modale : il n'y a que trois modes rationnels :

Vindicatif, le conjonctif ou subjonctif et ['optatif, mais

il y a des modes accessoires ou auxiliaires : conditionnel,

potentiel, etc.; Y impératif n'est pas plus un mode que

le vocatif n'est un cas. Si chaque voix peut avoir plusieurs

modes, chaque mode peut avoir à rendre plusieurs nuances

temporelles; il n'y a évidemment que trois temps fonda-

mentaux, passé, présent et futur, mais il peut y avoir

plusieurs temps secondaires, imparfait, aoriste, vie; il y
a aussi, et cela se comprend fort bien, des idiomes où le

futur manque absolument. Il convient enfin de préciser la

personne intéressée dans l'action verbale ; on sait qu'il y a

trois personnes et que les personnes sont de plusieurs

genres ou de plusieurs nombres, mais on a moins souvent

observé que l'élément personnel peut être sujet ou régime
et ce dernier direct ou indirect : il y a des langues où

toutes ces nuances personnelles sont exprimées simultané-

ment dans les expressions verbales.

L'élément personnel est évidemment une forme substan-

tive, et c'est pour cela qu'il est susceptible de genre et de

nombre. Les langues primitives ignorent ces distinctions :

chez beaucoup d'idiomes encore vivants, il n'y a pas de

genres ou plutôt tout est neutre, sauf quelques noms
d'hommes et de femmes pour lesquels la sexualité s'impo-

sait à l'observateur. A ce point de vue, il y aurait de sin-

gulières habitudes à signaler : ainsi beaucoup de peuples

mettent les enfants dans le genre neutre; en télinga, on

fait de même pour les noms de femme au singulier, et ce

n'est qu'au pluriel qu'on les traite aussi honorablement

que les hommes. Quant aux nombres, il est très remar-

quable que les langues les plus anciennes ont un duel et

un pluriel; il est vraisemblable que le duel a précédé le

pluriel, car les tribus barbares et sauvages distinguent

d'abord la seconde personne de la première, et ne savent

compter que par un et deux ; puis, au delà de deux, c'est

la masse confuse, le pluriel. Plus tard, on a distingué

trois: deux plus un, puis quatre: deux fois deux, etc. Il

y a encore beaucoup de langues où l'on n'a pas de noms
de nombre simples au delà de quatre ; quelques-unes comptent

par cinq, d'autres par vingt, le plus grand nombre par

dix. Nous devons faire observer à ce propos que les géné-

ralisations sont inconnues aux vieilles langues : en basque,

par exemple, chaque espèce d'arbre a son nom, mais il

n'y a pas de mot original signifiant « arbre» ; en tamoul,

on ne peut pas dire « frère » ou « sœur », mais seulement

« frère aine, frère cadet » ou « sœur ainée, sœur cadette ».

Pour en revenir aux formes verbales, nous avons vu

plus haut qu'on peut les décliner en prenant un élément

personnel comme s'il était absolu et isolé. On se trouve

également amené à exprimer les relations extérieures qu'ex-

priment les conjonctions de nos langues modernes. Le mot

peut alors être expliqué au moyen de la formule ci-après

qui est un développement ou plutôt un cas particulier de

la précédente :

Frv = R'vmtpti

où n indiquera les relations extérieures, casuelles, con-

jonctives, etc. Ces formules d'ailleurs ne prétendent rien

préjuger quant à la position respective des différents élé-

ments de dérivation qui y sont figurés et qui peuvent être

préfixés ou suffixes au radical, lequel est souvent déjà lui-

même complexe. De sorte qu'en représentant par R la ra-

cine mouosyllabique significative et par r les racines de

relation, le mot, nom ou verbe, sera composé de la façon

suivante :

R + R-T-R + R-f-R

Les langues de cette forme sont appelées composantes,

agglomérantes ou agglutinantes; les mots y sont cons-

titués par des agrégats de racines secondaires plus ou moins

nombreuses et d'une racine principale. Il est parfois très

facile, parfois presque impossible de reconnaître les racines

de relation : ainsi, en basque, la première personne est

souvent indiquée par un / final, dont l'origine est inconnue
;

en tamoul, au contraire, le locatif est marqué entre autres

par la syllabe il: or le mot il existe dans le langage ordi-

naire avec le sens de « maison » de sorte que malei-il

« dans la montagne » signifie proprement et originellement

« montagne maison ».

Lorsque les langues usent ainsi uniquement, pour expri-

mer les relations, de racines dans leur forme inaltérée,

intégrale, elles ont des mots ou des phrases, car c'est alors

tout un, qu'on peut représenter par la série:

H -H R-f-R+R....
Ces langues qui sont manifestement les plus simples, les

plus imparfaites, les plus rudimentaires de toutes, sont dé-

signées sous le nom d'isolantes ou mieux de monosylla-

biques. On y distingue ce qu'on appelle les mots pleins

(racines significatives) et les mots vides (racines de rela-

tion).

Mais il existe une troisième espèce d'idiomes, presque

parfaits et réalisant en tout cas le but désirable qui est de

rendre d'un seul coup, d'une seule émission vocale, la si-

gnification et la relation. On y est arrivé par ce qu'on a

appelé la flexion, c.-à-d. par une modification de la voyelle

et peut-être de la consonne radicale. En sanscrit et en grec,

par exemple, mi, terminaison verbale, est le « je » actif,

et mai le « je » moyen, intransitif; en hébreu, qdtal veut

dire « il tua » et qi'ttcl « il tua fortement, il massacra ».

Dans les idiomes de ce groupe, on représente les mots

llecliis par la formule : Rx
.

Il est essentiel de faire remarquer que les langues tlexion-

nelles sont en même temps toutes agglutinantes
,
que les

langues agglutinantes ne diffèrent des isolantes que par
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l'altération de la forme des racines ; aussi est-on en droit

de conclure que tous les idiomes connus ont passé par les

deux étals plus simples s'ils sont à flexion, par l'un seu-

lement s'ils sont agglutinants. Cela ne veut pas dire que

toutes les langues doivent nécessairement passer par les

trois états du monosyllabisme, de l'agglutination et de la

flexion ; lorsque, par une cause extérieure quelconque, une

langue entre dans la vie historique, elle cesse de se déve-

lopper et s'arrête à l'un quelconque des deux premiers états.

Beaucoup de langues en sont restées à l'agglutination,

parce que ceux qui les parlaient se sont trouvés en contact

avec des peuples dont l'idiome était indo-européen.

Quoi qu'il en soit, si l'on comprend comment les langues

monosyllabiques ont pu devenir agglutinantes, on ne se

rend pas compte de la manière dont la flexion a pris nais-

sance. M. Fr. Muller suppose qu'il y a dans ces altéra-

tions de voyelles une fusion très intime de deux racines

primitivement distinctes, en d'autres termes que c'est là

un degré très avancé d'agglutination. D'autres attribuent

ces modifications à des déplacements d'accents ou à des

subordinations de racines dans le contexte vocal. Ces ex-

plications ne nous paraissent pas suffisantes ; elles ne sau-

raient faire comprendre les variations si nombreuses des

voyelles dans les langues sémitiques où l'on a par exemple

(en arabe) qatala « il a tué », qutila « il fut tué »,

Mttqtûl « tué», tautula « tu tues » ou « tu tueras », etc.,

et où l'on restitue la racine trilittère et sans voyelle QTL
«tuer » (transitivement ou intransitivement). Aussi a-t-on

distingué la flexion aryenne et la flexion sémitique, et

a-t-on aflîrmé que, si l'aryen se réduit à des racines mo-
nosyllabiques à voyelle organique, le sémitique primitif

avait des racines composées de trois consonnes muettes,

pour employer le terme ordinaire mais inexact des gram-

mairiens. Il nous parait difficile d'admettre ces théories

comme définitives; l'examen comparé des racines sémi-

tiques laisse entrevoir certaines affinités qui permettent

de croire que les racines à trois lettres sont des radicaux

secondaires se rattachant par des préfixes ou des suffixes à

des racines plus simples, monosyllabiques, formées de deux

consonnes séparées par une voyelle variable. Y a-t-il d'ail-

leurs une voyelle fondamentale correspondant au sens ab-

solu de la racine? C'est probable.

On a voulu aussi expliquer la flexion, au moins en ce

qui concerne les racines indo-européennes, par une infixa-

tion, c.-à-d. par l'intercalation d'une racine secondaire au

milieu des éléments sonores d'une racine significative, puis

par la réduction du tout à une syllabe unique. Cela parait

d'autant moins admissible que les phénomènes dont il s'agi-

rait sont d'ordre purement phonétique et ne peuvent se pro-

duire que si la décadence formelle a commencé, pendant la

vie historique par conséquent. C'est pour une raison de

même nature que l'on ne peut consentir à la distinction

parmi les langues agglutinantes d'une classe spéciale ca-

ractérisée par le polysynthétisme.

On désigne sous ce nom la réunion, la contraction avec

altérations réciproques, de deux ou plusieurs mots en un

seul, la composition indéfinie par syncope et par ellipse. A
la réflexion, on se rend compte qu'il n'y a là que des phé-

nomènes de décadence formelle, d'usure phonétique, et

qu'on peut en trouver — comme on en trouve en effet—
dans tous les idiomes historiques. Le Grœnlandais dit en

un seul mot « il s'est hâté d'aller à la pèche » aulisariar-

torasuarpok, de aulisar « pêcher », peartor « être à faire

quelque chose », pinnesuarpok « il se hâte » ; l'algonquin

pildpé « célibataire » est formé de pilsiti « chaste » et

lénapé « homme » ; le basque dit ortzanz « tonnerre »

pour ortz-azanz « nuage bruit » ; le latin a malo pour

mavolo, magisvolo; l'anglais lord vient de l'anglo-saxon

Iddl-iveard « distributeur de pain », etc. Il ne faut pas

confondre le polysynthétisme avec Yincorporation qui est

seulement la réunion au verbe du régime suit nominal,

soit surtout pronominal ; on a par exemple en hongrois

Idtlak « je te vois », en basque ailemo « puisse-t-il le

lui donner ! », en algonquin nadhplidln « amenez-nous

le canot ». D'autres langues américaines peuvent ainsi dire

en un seul mot: « Je me lave la figure », « je lave mes

vêtements », « je mange du pain », « je mange du miel », etc.,

mais ces variations sont quelquefois exprimées par des

mots tout à fait différents, et il n'y a là qu'une application

d'un fait que nous avons signalé plus haut chez les peuples

primitifs, l'absence d'idées générales et l'horreur de l'abs-

traction. 11 faut attribuer à la même cause la richesse re-

lative du vocabulaire des langues incultes : des détails insi-

gnifiants sont signalés par des mots spéciaux ; il y a aussi

des expressions purement locales, soit qu'elles aient été

créées sur place, soient qu'elles soient empruntées à d'autres

idiomes, soit qu'elles représentent le parler primitif des

diverses localités.

On pourrait se demander quel est le nombre exact des

langues parlées sur la surface du globe ; mais cette ques-

tion est insoluble, car on ne connaît point le nombre et le

chiffre de population des tribus ; et beaucoup de langues

sont si peu étudiées qu'on ne sait point encore au juste ce

qu'elles sont et comment elles doivent être classées. Il y
a, comme nous l'avons vu, trois grandes classes de langues.

Nous allons les passer sommairement en revue, en indi-

quant leurs principales divisions et les caractères généraux

qui les distinguent.

I. Langues monosyllabiques ou isolantes. — Ces lan-

gues sont formées de racines simples juxtaposées, mais

indépendantes. La forme sonore et la signification de ces

racines ont varié dans la suite des temps, quoiqu'elles aient

vécu à l'état individuel et conservé leur individualité. La
grammaire y est très complexe et la déclinaison ou la con-

jugaison est déterminée par un plus ou moins grand nombre
de mots pleins ou vides et par leur place respective dans

la phrase. Les mots, les racines, y ont souvent des signi-

fications très diverses, dues peut-être à des altérations de

sons différents aboutissant à une homophonie fâcheuse; on

y remédie, soit par des intonations différentes, soit par le

sens général de la phrase, soit par l'emploi simultané de

deux mots ayant parmi leurs significations diverses un
sens commun. En chinois par exemple, la racine tao a le

sens de « ravir, atteindre, couvrir, drapeau, froment,

mener, chemin » ; la racine lu signifie « détourner, véhi-

cule, pierre précieuse, rosée, forger, chemin » ; de sorte

que la réunion des deux mots tao lu désigne indubitable-

ment un chemin. C'est évidemment surtout dans l'écriture

qu'on a recours à ce procédé ; les langues monosyllabiques

en sont encore à l'écriture figurative modifiée par l'usage

courant d'une façon plus ou moins conventionnelle.

Les principales langues monosyllabiques connues, encore

vivantes, sont le chinois, Yannamite, le siamois, le

birman, le tibétain dont le nom indique la situation géo-

graphique et le khasia sur la frontière N.-E. de l'Inde.

Le chinois comprend trois principaux dialectes, celui

de Canton, celui de Fou-kian, et la langue mandarine qui

est parlée dans les provinces centrales, mais qui est la

langue officielle écrite de tout l'empire. La grammaire chi-

noise est essentiellement syntactique ; nous avons fait voir

tout à l'heure comment elle s'y prend pour fixer le sens

d'un mot ; elle augmente son vocabulaire par un procédé

analogue, qui con°iste à juxtaposer deux racines de sens

différent pour désisner un objet nouveau ou une idée abs-

traite : montagne et arbre, par exemple, feront foret ;

ail et eau feront larmes; oreille et porte feront enten-

dre. Sauf eul « deux » et « oreille », tous les monosyl-

labes chinois sont lormés d'une consonne et d'une voyelle
;

le n ou ng final des transcriptions européennes ne repré-

sente qu'une nasalisation de la voyelle : Shanghaï doit

donc être prononcé Chan-haï à la française. Le chinois

possède une littérature très ancienne, très importante et

très riche; aussi son système d'écriture est-il extrêmement

compliqué. Les caractères— il yen a, parait-il, f>0,000,

dont 15,000 sont d'usage courant, mais dont 1,200 envi-

ron sont le minimum nécessaire, — ont été dérivés de vieux
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idéogrammes figuratifs et sont combinés de façon à marquer

à la fois le sens et la prononciation. Ils se classent d'après le

nombre et la position respective des traits qui les compo-

sent et se ramènent à 214 caractères-types qu'on nomme
clefs. Il y a d'ailleurs plusieurs sortes d'écritures.

L'annamite, parlé clans lTndo-Chine orientale, au Ton-

kin et en Cochinchine, est tout à fait distinct du chinois.

Sa grammaire est de même nature que celle du chinois.

Dans sa prononciation, les intonations — on en compte

six — jouent un rôle prépondérant. Il a une écriture dé-

rivée du chinois, mais modifiée et augmentée de signes spé-

ciaux ; le chinois a prêté un grand nombre de mots à l'an-

namite.

Le siamois, dont le nom propre est taï, parlé non seu-

lement par les Siamois, mais aussi par les Laotiens, les

Chams, et d'autres peuplades incultes, s'écrit avec un

alphabet dérivé de l'écriture indienne. On y compte cinq

intonations.

Le birman est plus pauvre, à tous les points de vue,

que le siamois et l'annamite.

Le tibétain offre cet intérêt qu'il emploie d'une façon

courante certaines racines secondaires pour indiquer les

relations; il en fait pour ainsi dire de véritables encli-

tiques; c'est une phase du monosyllabisme très rapprochée

de l'agglutination. Le tibétain s écrit avec un alphabet syl-

labique manifestement emprunté à l'Inde; les mots écrits

offrent cette particularité curieuse que certaines consonnes

ne s'y prononcent pas dans des groupes et que plusieurs

signes ont une prononciation variable ou du moins différente

de la prononciation normale; cela indique évidemment

qu'une évolution phonétique assez importante s'est accom-

plie depuis quatorze siècles, depuis l'arrivée au Tibet des

missionnaires boudhistes hindous.

Sur la frontière N.-E. de l'Inde, on trouve plusieurs

idiomes ethnographiqueinent de peu d'importance, mais

certainement monosyllabiques, quoique avec une tendance

très marquée vers l'agglutination. La plus intéressante à

ce point de vue est le khasia où les mots sont des racines

encore intactes, mais ou celles qui expriment les relations

n'ont plus d'autre emploi et se joignent déjà très étroite-

ment aux racines purement significatives.

IL Langues agglutinantes. — Elles forment le second

groupe morphologique des langues connues ; ce groupe com-

prend des idiomes où les racines subordonnées, exprimant les

relations, ont presque toutes perdu leur valeur individuelle

et, souvent extrêmement altérées dans leur forme sonore,

ont été réduites au rôle de terminaisons, de suffixes ou de

préfixes. On a dit même qu'il s'y présentait des exemples

d'infixés, c.-à-d. de racines significatives ayant reçu au mi-

lieu d'elles, dans leur corps sonore, des éléments étrangers,

restes de racines de relations altérées ; mais il ne nous semble

pas que le fait ait été prouvé, car on a pris trop souvent des

phénomènes euphoniques pour des accidents de développe-

ment formel. Toutes les sciences ont le malheur d'avoir été

étudiées par des esprits étroits chez qui les préjugés et les

tendances prédominent sur la raison. De vieilles théories

religieuses affirmaient l'unité de l'espèce humaine et par

suite l'unité originelle de son langage ; et, malgré l'aven-

ture de la tour de Babel, où du soir au matin les ouvriers

ne surent plus se comprendre, il ne manque pas de tra-

vailleurs honnêtes et naïfs qui vont cherchant partout les

débris de la langue humaine primitive et qui rêvent entre

les peuples des parentés extraordinaires. La plus grande

extravagance dans ce genre est la théorie des langues tou-

raniennes : tous les idiomes agglutinants seraient, sui-

vant les inventeurs de cette doctrine, les débris d'un seul

et même idiome, jadis parlé parle peuple issu d'un certain

patriarche Tour. Inutile de discuter ces rêveries, soutenues

par des fantaisistes à grand renfort d'étymologies bizarres

et aventurées.

Les langues agglutinantes sont parlées dans presque

toute l'Afrique, dans l'Amérique et l'Océanie entière, dans

les deux tiers de l'Asie et dans quelques régions de l'Eu-

rope. La seule observation générale qu'on puisse faire dans
le sens de l'hypothèse dont nous venons de parler, c'est

que ces langues semblent se présenter sous une forme de
plus en plus compliquée, à mesure qu'on marche de l'Orient

vers l'Occident et qu'on s'écarte des idiomes monosylla-
biques occidentaux où, comme dans le khasia et le tibé-

tain, la tendance à l'agglutination est incontestable.

En partant de la région du monosyllabisme, on trouve

successivement : à l'O. les langues dravidiennes , ou-
ralo-altaïques, le basque, les langues américaines; à
l'E. le coréen, le japonais, les idiomes maléo-polyné-
siens, ceux des nègres, le bantou, le poul, le nubien.
Simultanément, à une couche plus profonde pourainsi dire, on
rencontre le kolarien, les langues du Caucase, les idiomes

hyperboréens adroite, ceux des Papous, des Australiens,

des Négritos, des Hottentots à gauche. Il y aurait aussi à

signaler quelques langues mortes, celles par exemple des

inscriptions cunéiformes qui ne sont pas flexionnelles.

1° Les langues dravidiennes, parlées dans le tiers mé-
ridional de l'Inde, sont nettement agglutinantes, mais beau-

coup de suffixes y ont gardé une signification propre et un
rôle indépendant, et la plupart des autres sont traités

d'une manière qui implique la reconnaissance certaine de

leur fonction antérieure. Ainsi, quand en tamoul, du mot
val « épée », on peut faire vâlên ou vâlinên « j'ai une

épée » en y ajoutant la suffixe en de la première personne

des verbes, ou quand à çdrnddy « tu es arrivé », on peut

ajouter la terminaison ku du datif et dire çârnddykku « à

toi qui es arrivé » ; c'est qu'évidemment en et ciy sont re-

gardés comme signifiant encore « moi » et « toi ». Les

langues dravidiennes n'ont que deux nombres ; la distinc-

tion du masculin et du féminin du neutre général y est re-

lativement récente ; elles comptent par dix ; leur décli-

naison est infinie ; leur conjugaison est très simple : les

trois temps y sont marqués par des suffixes spéciaux ; elles

n'emploient pas de préfixes ; elles ne sont ni incorporantes,

ni polysynthétiques. Les principales sont le tamoul, le

canard, le télinga, le malayâla, le tulu; elles étaient

parlées dans l'Inde avant l'arrivée des Indo-Européens et

ont étendu leur influence jusque dans les îles de la Malaisie.

2° Les langues ouralo-altaïques forment cinq groupes

principaux, dont la parenté est extrêmement contestable :

les groupes tongouse, mongol, turc ou tatar, samoyède
et ougro-finnois. Tous ces idiomes sont incorporants, mais

cette incorporation ne s'étend pas jusqu'au régime indirect.

Un autre trait général commun à ces idiomes, c'est Vhar-
monie des voyelles: la voyelle du radical étante ou e,

celles des suffixes devront être assonantes in a et e suivant

une loi constante.

Le groupe tongouse est formé du mandchou, du la-

moute et du tongouse, dans la Sibérie centrale et au N.-E.

de la Chine. Le groupe mongol comprend le mongol, le

kalmouk et le bouriate, au N.-O. de la Chine et en Sibé-

rie. Le groupe tatar se divise en cinq familles qui sont en

allant de l'E. à l'O., depuis la Sibérie et le Turkestan jus-

qu'à l'Europe : le yakout, le ouigour, le nogaïque, le

kirghit et le turc qui se subdivise en plusieurs dialectes

dont le principal, Vosmanli, est la forme littéraire et la

langue officielle de tout l'empire ottoman. Les dialectes sa-

moyèdes sont parlés sur les côtes de l'océan Glacial vers les

limites entre la Russie d'Europe et la Sibérie. Les idiomes

ougro-fimiois se partagent en deux rameaux, le finnois

comprenant le suomi ou finnois en Finlande, le vote, le

live, Vesthonien, le vepse, le lapon, le tchérémisse, le

mordvine, le syriéne, le votiaque et le permien dans la

Courlande, la Livonie, sur les côtes de la Suède et de la

Norvège, sur les rives de la Volga et en Sibérie; et You-
grien comprenant Vostiaque et le vogoul en Sibérie et

le hongrois ou magyar en Europe.
3° La langue basque, parlée par 400 à 300,000 hommes

à l'extrémité occidentale des Pyrénées, entre la France et

l'Espagne, est fort remarquable et a longtemps préoccupé

les linguistes. On a voulu la rattacher à toutes les familles
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linguistiques du monde. Elle a un verbe incorporant, c.-à-d.

qui exprime le régime direct et le régime indirect, mais

elle ne peut pas rendre l'idée active sans régime : elle ne

peut pas dire : « je vois », elle doit dire : « je le vois »
;

elle compte par vingt, disant berrogoi « deux fois vingt »

pour « quarante », et elle offre des exemples de polv-

synthétisme, par exemple sagarno « cidre », de sagar
« pomme » et arno « vin ».

4° Les langues autochtones de l'Amérique sont incorpo-

rantes et polysvnthétiques dans toute la force des termes.

On en compte vingt-huit famllies principales ; nous cite-

rons les suivantes, du N. au S. : Valgonquin, Viroquois,

le dakota, Vapalache, au Canada et aux Etats-Unis;

Vaztek ou nahuatl, au Mexique; le maya dans le Yuca-

tan ; le caraïbe et Varévaque dans la Guyane ; le gua-
rani, Yaraucan, le quicfiua, dans diverses parties de

l'Amérique du Sud.

S Le coréen est fort peu connu ; on a cru pouvoir dire

cependant, mais rien n'est moins certain, que c'est un dia-

lecte du japonais. Son vocabulaire est largement envahi par

le chinois.

(>° Le japonais est aujourd'hui bien connu en Europe ;

nettement agglutinant, il soumet aux règles de sa grammaire

le grand nombre de mots chinois dont il est pénétré. Son sys-

tème graphique est double : d'une part, il s'est fait avec des

caractères chinois altérés un alphabet syllabique; d'autre

part, il utilise les idéogrammes chinois dont il précise la

iecture par ce qu'on appelle le complément phonétique:
c'est comme si, à côté d'un dessin représentant une mon-
tagne, on écrivait la syllabe gne pour indiquer qu'il faut

lire « montagne » et non « nions, berg, monte, etc. ».

7° Les langues maléo-polynésienncs vont de l'île For-

mose à Madagascar et se partagent en trois groupes dis-

tincts : malais, polynésien et mélanésien. Le premier

se subdivise en deux branches : la branche tagala, dont font

partie les idiomes originaux de Eormose, des iles Philip-

pines, des Mariannes et de Madagascar: le malgache est

beaucoup plus pur d'éléments étrangers que ses congé-

nères, ce qui montre l'antiquité de l'exode des populations

qui l'ont apporté dans la grande île africaine ; et la branche

maléo-javanaise subdivisée en malais fortement in-

fluencé par les langues dravidiennes et surtout par le 1a-

moul, et en javanais fort important au point de vue litté-

raire et scientifique. Le javanais a un alphabet dérivé des

antiques écritures hindoues; le malais s'est adapté plus ou
moins exactement l'incommode alphabet arabe.

8° Les langues du groupe bantou, parlées proprement

par les Cafres et les nombreuses populations qui leur sont ap-

parentées, c.-à-d. par un quart environ de la population de

l'Afrique, forment une famille bien définie qui occupe tout

le S. delà grande presqu'ile et monte jusqu'à l'équateur;

on y distingue les idiomes du Zambèzc, le cafir-zonlou,

le sétchuana, le congolais, les idiomes de la région des

grands lacs dont le suahili est le type principal. Les langues

de ce groupe opèrent la dérivation surtout à l'aide de pré-
fixes, et elles ont une curieuse particularité phonétique :

des groupes consonantiques initiaux, dont le premier élé-

ment est une nasale. Certains Cafres connaissent les con-

sonnes claquantes dont nous parlerons tout à l'heure.

9° Les nègres de l'Afrique sus-équatoriale, c.-à-d. les

populations de la côte occidentale moyenne et du centre,

parlent des idiomes analogues les uns aux autres et qu'on

a divisés en vingt-quatre familles. Les principales sont : le

ivolof au Sénégal, le mandingue au Sénégal et en Gui-
née, le feloup dans la même région, le sonraï sur le Niger

moyen, le haousa, langue commerciale d'une grande par-

tie du Soudan, le bornou vers le lac Tchad et les idiomes

du haut Nil : cliilouk, dinka, bari, etc.

•10° Le ponton foidah est très distinct des précédents et

leur sert de limite septentrionale.

41° Les langues nubiennes, dont le nom indique l'ha-

bitat, sont également différentes, mais d'une importance

secondaire.

Nous avons maintenant à revenir sur nos pas pour dire

quelques mots d'idiomes plus isolés et peut-être encore plus

anciens. Ce sont :

1 2° Les langues des Doschimans et des Hottentots au

S. de l'Afrique. Les mieux connues sont celles des Hotten-

tots, le koraei le nama; elles offrent la curieuse particu-

larité d'user fréquemment de claquements ou consonnes

claquantes dont l'articulation est fort difficile à expliquer

et qui sont, à ce qu'il parait, au nombre de quatre: une
dentale, une cérébrale, une palatale et une latérale.

13° Les Négritos de Malacca, des iles Andaman et Niro-

baret des Philippines, parlent des idiomes peu étudiés, mais
certainement agglutinants.

14° Les Papous de la Nouvelle-Guinée ont également

des idiomes particuliers auxquels se rattache le canaque
de la Nouvelle-Calédonie.

15° Les Australiens ont des idiomes très rudimentaires

(kamilaroï , dippil, turrubul, etc.) qui dérivent leurs

formes grammaticales par suffixes, qui ne comptent pas

au-dessus de quatre, dont le système phonétique est très

simple et qui ne distinguent ni genre ni nombre.
Iti° Les langues hyperboréennes, parlées au N.-E. de

la Sibérie, dans le Kamtchatka, les Kouriles, l'extrême N.

de l'Amérique, ne semblent point apparentées les unes aux
autres. Nous nommerons le yukaghir en Sibérie, le kam-
tehadal dans le Kamtchatka, l'idiome des Aïnos dans les

Kouriles, l'innuit chez les Esquimaux et Yaléoutien. Quel-

ques-unes de ces langues ont la numération vigésimale.

17° Cette numération se retrouve aussi chez les Kola-
riens, tribus sauvages du centre de l'Inde, à peu près sur

la limite entre les langues dravidiennes et l'hindi qui leur

a prêté son écriture et donné un grand nombre de mots.

On compte une dizaine de dialectes ou d'idiomes, dont la

parenté est indiscutable; les principaux sont le santali et

le ho ou mundari. Les formes verbales y sont très abon-

dantes; ils comptent par vingt, sont incorporants et ont

le duel.

18° Les langues du Caucase (lesghe, tcherkesse, au N. ;

géorgien, suane, mingrélien, taxe au S.) forment des

groupes très distincts ; elles ont aussi la numération vigé-

simale ; leur phonétique paraît très riche en consonnes, mais
assez pauvre en voyelles.

19° Il conviendrait d'ajouter à cette liste un grand

nombre de langues que nous connaissons fort peu ou qui

ont disparu. Nous mentionnerons d'abord ces idiomes de

l'Asie occidentale moyenne, qui ont laissé des monuments
épigraphiques cunéiformes: Xemède, le sumérien, le van-

nique, etc.
;

puis Yétrusque de la vieille Italie qui a

laissé un fort petit nombre d'inscriptions : la plus longue

a été découverte il y a trois ans à Agram, écrite sur des

bandelettes de toiles qui avaient enveloppé une momie égyp-
tienne : on a pu la déchiffrer, mais elle n'a pu être expli-

quée encore.

III. Langues à flexion. — Les langues à flexion se

divisent en deux familles tout à fait différentes, celle des

langues aryennes on indo-européennes et celle des langues

sémitiques subdivisées elles-mêmes en sémitiques et kha-

mitiques. Nous n'avons pas besoin de faire remarquer

combien ces deux dernières appellations sont défectueuses;

elles sont consacrées par l'usage, mais elles n'ont aucun

sens précis, car la vieille légende qui en fait les langues

des descendants d'un patriarche juif Noé ne répond pas à

la réalité des faits. Il serait tout aussi absurde d'appeler

japhétiques les langues aryennes. Nous repoussons égale-

ment pour celles-ci le nom (Tindo-geriuanique courant au

delà du Pvhin; indo-celtique serait le nom propre. On de-

vrait de même donner aux langues sémitiques le nom géo-

graphique de syro-arabes.

A. Les langues sémitiques ont été étudiées depuis long-

temps ; malheureusement elles n'ont point été scientifique-

ment traitées, et à ce point de vue leur grammaire est en-

core presque uniquement envahie par l'empirisme et la

logomachie. E. Renan n'a fait que l'histoire de ces langues
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dans le premier volume, le seul qui ait paru, de sa Gram-
maire comparée ; le meilleur travail d'ensemble est jus-

qu'à présent l'essai de Fr. Mùller dans son admirable

Grundriss der Sprachwissenschafl. On peut donner les

indications suivantes sur le système général sémitique.

Comme nous l'avons vu [dus haut, les racines sémitiques

sont composées de trois consonnes fixes et de deux voyelles

variables ; mais il est vraisemblable qu'un examen plus

attentif ramènera ces racines à une forme monosyllabique

(deux consonnes et une voyelle), fera retrouver la voyelle

fondamentale et déterminera le rôle de chacune des voyelles

variables dans la flexion qui est extrêmement importante

dans la morphologie sémitique. La dérivation s'opère aussi

par préfixes et même par suffixes ; l'emploi des suffixes pa-

rait plus récent que celui des préfixes. Le nom avait les

trois genres, mais le neutre a cessé de bonne heure d'être

en usage; le féminin est caractérisé par al final. Les trois

nombres ont persisté : le pluriel parait formé par un suf-

fixe en met le duel par un en n. Il n'y avait que trois cas

distingués par u (nominatif), i (génitif) et a (accusatif). Les

pronoms personnels, qui s'incorporaient aux substantifs

(arabe, kitdb-i « mon livre ») et aux verbes (araméen,

sabaqtd-ni « tu m'as abandonné »), semblent avoir pour

prototypes ni, ki ou ék, hu ; à la seconde et à la troisième

personnes, il y a deux formes, l'une pour le masculin et

l'autre pour le féminin. Le pronom interrogatif est en m
(Mi-kd-el, Michel, « qui est comme Dieu? »). Le verbe

avait treize formes ou voix dérivées actives : fondamentale,

QaTaLa « il a écrit » ; intensive QaTTaLa « il a écrit

énergiquement »; causative 'aQTaLa « il a fait écrire »;

réfléchie TaQTaLa « il a écrit à lui-même », etc., et

treize voix dérivées moyennes ou passives correspondantes :

QuTaLa, QuTTaLa, 'uQTaLa, etc. Il n'y a que deux

temps: le parfait indiquant l'action accomplie et Yaoriste

(présent ou futur) indiquant l'action non accomplie ; ils se

distinguent par la position du signe personnel sujet (cf.

arabe KaTaB-Ta « tu as écrit» et Ta-KTaBa « tu écris,

tu écriras »). Deux traits grammaticaux à signaler sont :

d° les pluriels brisés de l'arabe qui sont une flexion com-

pliquée : TiFL « enfant », pi. aTFdL ; 2° Yétat construit,

c.-à-d. qu'un mot écrit à la suite d'un autre en dépend, le

qualifie, le détermine : dans BiiS-IâMiN « le fils de la

droite », Benjamin, le mot idmin est à l'état construit.

On suppose que la patrie originelle du sémitisme fut le

N. et le centre de l'Arabie. Les langues sémitiques, qui

diffèrent entre elles beaucoup moins, par exemple, que le

grec du latin ou le gothique du sanscrit, forment trois

groupes principaux : Yaraméen, le chananéen et Yarabe.

L'araméen comprend deux langues vivantes : le chal-

déen à l'E. et le syriaque à l'O., et une langue morte.

Yassyrien. L'araméen est surtout un idiome populaire ;

c'est celui que parlaient Jésus-Christ et ses adeptes ; les

Juifs l'avaient rapporté de Babylone après leur captivité.

Le chaldéenet le syriaque sont très importants au point de

vue littéraire. L'assyrien, qui était l'idiome sémitique le

plus septentrional et le plus oriental, nous a été conservé

par de très nombreuses inscriptions cunéiformes ; l'écriture

assyrienne, qui se lit de droite à gauche, est formée de

signes idéographiques précisés parfois par des complé-

ments phonétiques comme nous avons vu que c'est l'usage

en japonais, et de signes syllabiques assez nombreux. On
sait que les autres langues sémitiques ont une écriture dé-

rivée des hiéroglyphes égyptiens ; les vingt-deux lettres de

l'hébreu, par exemple, étaient primitivement des dessins

représentant une tète de bœuf (aleph), unemaison (bêth),

un chameau (gamel), etc. ; on sait également que de cette

écriture dite phénicienne viennent tous les alphabets de

l'Inde et de l'Europe. Cette écriture avait le très grave

défaut de ne pas transcrire les voyelles.

Le chananéen se subdivise en hébreu et phénicien.

L'hébreu, vieille langue depuis longtemps connue et tra-

vaillée, qu'on appelait la langue sainte, la langue par

excellence, est une des plus altérées de la famille; le verbe

n'y a plus que cinq formes dérivées actives et cinq passives.

C'était l'idiome national des Hébreux ; c'est encore la langue

religieuse des Juifs. Le phénicien, dont un dialecte, le pu-
nique, fut longtemps parlé à Carthage et sans doute sur les

côtes de l'Espagne, est très proche parent de l'hébreu.

Le groupe arabe comprend l'arabe proprement dit et

divers idiomes de l'Arabie méridionale et de FAbyssinie.

L'arabe, dont il n'est pas besoin de rappeler la haute va-

leur littéraire, l'importance historique et géographique, est

le mieux conservé de toute la famille. Grâce à la religion

dont il est l'instrument, il s'est répandu et a porté son

écriture et son vocabulaire depuis la Malaisie jusqu'au

centre de l'Afrique. L'alphabet arabe, fabriqué sur celui

de l'araméen, est fort mal commode et par l'omission régu-

lière des voyelles et par la ressemblance de plusieurs signes

différenciés par des poin's. On distingue Yarabe littéral

et Yarabe vulgaire. Cette distinction est arbitraire, car

l'arabe littéral, langue des livres, correspond à un état

ancien de la langue. L'arabe vulgaire, où les formes gram-

maticales sont simplifiées et réduites, compte plusieurs

dialectes peu différents les uns des autres, dont les princi-

paux sont ceux d'Arabie, de Syrie, d'Egypte et de Bar-

barie (Tunis et Alger). On rapporte à l'arabe le maltais.

qui est un jargon composite où le vocabulaire arabe entre

pour une forte part ; le mozarabe d'Espagne était un patois

du même genre.

Dans le S. de l'Arabie, on parlait anciennement un

idiome particulier qui n'est plus connu que par les inscrip-

tions et qu'on désigne par l'appellation A'himyarite. En
Abyssinie, il y avait le ghez ou éthiopien, Yamharique,

le tigré, le harari et quelques autres langues dont le

vocabulaire semble avoir subi de graves altérations et

effectué de nombreux emprunts.

B. On rattache généralement au sémitisme les idiomes

du N. de l'Afrique qu'on a fort improprement appelés kha-

mitiques; on suppose que ces deux familles de langues

dérivent d'un même prototype, que la séparation se fit

de très bonne heure alors que l'idiome primitif était

formellement peu développé, mais qu'il y a encore assez

de traits généraux communs pour rendre cette parenté

presque certaine. Nous croyons cependant qu'il convient

d'apporter la plus grande prudence dans la question; on

ne pourra la résoudre définitivement que lorsqu'on aura

analysé, étudié séparément et comparé toutes les langues

sémitiques et khamitiques, et lorsqu'on aura pu reconsti-

tuer les types primitifs d'une façon assez exacte pour pou-

voir les rapprocher l'un de l'autre.

Les langues khamitiques sont beaucoup moins flexionnelles

que les langues sémitiques, et leur grammaire est beaucoup

plus simple. Le féminin y est formé par un t préfixé, suf-

fixe ou quelquefois préfixé et suffixe à la fois. Le duel est

en usage. Le pluriel se termine en m, n, i. Les pro-

noms sont presque pareils à ceux du sémitisme. Il n'y a

pas trace de déclinaison casuelle. Le verbe a plusieurs

tonnes et deux temps seulement. La numération est déci-

male, mais on a cru trouver dans quelques dialectes les

traces d'un système quinaire : six y serait cinq et un, sept

cinq et deux, etc. On reconnaît trois groupes de langues

khamitiques : le groupe égyptien, le groupe libyen et le

groupe éthiopien. Le premier ne comprend que des langues

mortes, Yégypticn antique dont on connaît les trois écri-

tures hiéroglyphique, hiératique et démotique, et le

copte qui en descendait et qui a vécu jusqu'à l'invasion

musulmane. On écrivait le copte à l'aide d'un alphabet

calqué sur l'alphabet grec ; il se partageait en trois dia-

lectes, celui deThèbes, celui de Memphis et celui du Nord.

Le groupe libyen ou berbère occupait tout le X. de

l'Afrique à l'O. de l'Egypte. Son domaine a été réduit par

le punique, le latin et l'arabe, mais il est encore représenté

à Tripoli, à Tunis, en Algérie, au Maroc et jusqu'au fond

du Sénégal. On y compte plusieurs dialectes: le kabyle

d'Algérie, le tamacheq des Touaregs, le zênaga du Sé-

négal, etc. Le guanche, idiome des anciens habitants des
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Canaries, s'y rattachait. Jugurtha,Massinissa et leurs congé-

nères parlaient berbère.

Le groupe éthiopien, vivant encore au S. de l'Egypte

et en Abyssinie, comprend le somali, le galla, le bedja,

le dankali, le salw, Vagaou.

C. Les langues indo-européennes, parlées comme leur

nom l'indique depuis l'Inde jusqu'aux rives orientales de

l'Atlantique, sont les plus connues et les mieux étudiées

de toutes les langues. On a pu reconstituer d'une façon à

peu près complète l'idiome original commun. Où était-il

parlé ? On a longtemps admis que c'était dans le plateau

central de l'Asie, vers la Perse actuelle et les régions qui

l'entourent; mais on ne regarde plus comme certaine cette

hypothèse qui n'a pas été confirmée par les données de l'an-

thropologie. On tend à croire aujourd'hui que la patrie pri-

mitive des Indo-Européens se trouvait vers le bas Danube

ou dans la Russie méridionale, c.-à-d. au S.-E. de l'Europe.

D'après les travaux les plus récents, la langue indo-

européenne commune, que quelques linguistes ont appelée

l'aryaque, formait ses mots surtout par suffixation. Il avait

huit cas : nominatif, accusatif, ablatif, génitif, locatif,

datif, premier et deuxième instrumental ; il distinguait les

trois nombres et les trois genres. Les pronoms des deux

premières personnes y étaient formés de radicaux en m
et i ; le pronom interrogatif est en /c. Le verbe n'a que

deux voix : transitive et intransitive, différenciées par la

flexion de la voyelle pronominale (mi, si, ti et mai, sai,

taï) ; trois modes : indicatif, conjonctif dérivé par un a

intercalaire, optatif par ya; et quatre temps simples :

présent, imparfait, aoriste et parfait; les temps passés

paraissent caractérisés par l'augment,le redoublement, etc.;

plus tard un futur a été formé pa.r des auxiliaires variés. La

numération était décimale. Quant à la phonétique, le sys-

tème des voyelles aurait été très simple, selon les uns

(a, i, m), très compliqué, selon les autres (a, i, u, e, o, r,

l, m, n, etc.) ; les premiers disent que les consonnes em-

ployées n'étaient que les suivantes: k, t, p; g, d, b;

gh, dh, bh ; m, n; r , s; h, et deux semi-voyelles, y et

w, mais les seconds admettent un bien plus grand nombre

de consonnes. On pourrait presque dire que ces apprécia-

tions différentes viennent d'une différence de méthode, les

uns concluant à des suppressions locales variables, les

autres, au contraire, à un développement postérieur. Peut-

on dire que la vérité soit entre les deux opinions? En tout

cas, il y a une chose que nous pouvons affirmer, c'est que

les sons ne s'empruntent pas. Ainsi on a dit et répété que

la jota espagnole venait de l'arabe ; or elle ne se trouve

pas dans des mots empruntés à l'arabe et n'est qu'une alté-

ration du / latin, devenu palatal (filia, fille), puis guttural

(hija). On a ajouté que l'espagnol avait prêté cette lettre

aux Basques, mais les dialectes espagnols qui sont en

contact avec le basque ne l'ont pas. Tout le monde est

d'accord que les racines indo-européennes sont monosylla-

biques ; mais, suivant les uns, elles sont généralement

composées d'une voyelle entre deux consonnes, tandis que

pour les autres ce sont là des radicaux dé|à dérivés par la

dernière consonne qui représente un élément pronominal
;

suivant d'autres encore, la racine type ne comprendrait

que deux consonnes sans voyelle organique intermédiaire.

Il y a huit groupes de langues indo-européennes : hin-

dou, iranien, hellénique, italique, celtique, germa-
nique, slave et lettique. On a voulu réunir ces groupes

en trois ou quatre qui se résumeraient en deux ou trois,

mais ces classitications paraissent douteuses malgré l'affi-

nité évidente du celtique pour l'italique entre autres.

Nous ne pouvons qu'énumérer très rapidement ici les sub-

divisions do ces groupes :

a. Le groupe hindou est caractérisé par le sanskrit,

qui parait n'avoir été qu'un idiome littéraire dominant, si

cette expression n'est pas excessive, beaucoup de dialectes

parlés d'où pïacôdenl directement les langues de l'Inde

aryenne moderne: l'hindi au centre, l'oriya, le bengali,

le népalais au N.-E., le panjabi, le sindhi, kgudjarati

et le marathi au N.-O. ; il faut ajouter le singalais ou

êlou dans la partie méridionale de Cevlan. Tous ces idiomes

s'écrivent avec les caractères de l'alphabet dévanagari,

qui est primitivement une adaptation du vieil alphabet

sémitique de l'Asie. L'hindi, écrit en caractères arabo-

persans et fortement mélangé de mots arabes, persans,

turcs et autres, est connu sous le nom d'hindoustant. Aux
langues hindoues se rattache incontestablement le jargon

des Tsiganes ou Bohémiens.
b. Le groupe éranien comprend quatre langues mortes

qui ne se rattachent point les unes aux autres : le zend,

le vieux perse, le huzvarèche, le parsi, et plusieurs

langues modernes : le persan, le kourde, Yossète, l'ar-

ménien, l'afghan, etc. Pourtant certains linguistes re-

gardent l'arménien et l'afghan comme indépendants.

c. Le groupe hellénique se compose du grec ancien

avec ses nombreux dialectes, et son dérivé le grec mo-
derne ou romaïque.

d. Le groupe italique compte plusieurs langues mortes:

le latin, l'ombrien, Vasque et leurs dialectes. Le latin

parlé, apporté par les colons et les soldats dans toutes les

parties de l'Empire, a donné naissance aux langues néo ou
mieux novo-latines : le français+le provençal, l'espa-

gnol, le portugais, l'italien, le ladin ou roumanche et

le roumain, avec de nombreux patois ou dialectes :

picard, bourguignon, normand, etc.
;
gascon, béarnais, etc.

On les appelle quelquefois langues romanes. Renouard
avait supposé, et son opinion a été quelque temps cou-
rante, qu'entre le latin et ses dérivés modernes, il y avait

eu un intermédiaire, la langue romane, dont le vieux

français et le provençal auraient été les moins éloignés. La
vérité est que le vieux français et le provençal ont une
histoire beaucoup plus intéressante que leurs congénères.

On connaît la déclinaison française et la règle du s : nom.
sing. li chevals, ace. le cheval; nom. plur. H cheval,

ace. les chevals. On sait aussi que la forme moderne des

mots français vient de l'accusatif ; de là certains doublets,

tels que: pâtre et pasteur, sire et seigneur, dérivés l'un

du nominatif et l'autre de l'accusatif. On sait de plus quel

rôle a joué l'accent latin dans la formation du français

moderne et comment se sont produits les doublets pédan-
tesques, scandale, cancer, cumuler, à côté de esclandre,
chancre et combler. De bons auteurs distinguent entre le

français (langue d'oïl) et le provençal (langue d'oc) une
zone franco-provençale qui se composerait des régions S.-E.

delà France et des parties françaises de la Suisse.

e. Le groupe celtique se divise en deux rameaux, le bre-
ton et' le gaélique, gadhélique ou hibernien. Au premier
se rattachent l'irlandais, Verse ou'écossais primitif, et les

patois de l'île de Man parlés encore aujourd'hui; le second
comprend le gallois et le breton de France, qui vivent en-

core
;
le comique des Cornouailles qui s'est éteint il y a quel-

ques années, et le gaulois ancien ; en Espagne, on parlait

longtemps après l'arrivée des Romains un idiome celtique.

/. Le groupe germanique se partage en quatre branches
parallèles : gothique, Scandinave, bas-allemand et haut-
allemand. Le premier n'a plus aucun représentant vivant

;

c'était la langue des Goths qui est parvenue jusqu'à nous,

grâce à une traduction de la Bible faite au iv e
siècle de

notre ère par Vulfila, évêque de Mésie. Le scandiiuwr
comprend le suédois, le danois, le norvégien et l'islan-

dais. Le bas-allemand se subdivise en frison, qui a per-

sisté jusqu'à nos jours, et en saxon, qui s'est éteint après
avoir produit, d'une part, l'anglo-saxon, qui est devenu
l'anglais moderne sous l'influence du français, et, d'autre

part, le lias-allemand contemporain et le néerlandais
(hollandais où flamand). Le haut-allemand, d'où descend

l'allemand classique moderne, a eu trois périodes bien dis-

tinctes : ancienne, moyenne et moderne.

Cf.
Le groupe slave se compose d'un idiome littéraire et

religieux, Vesclavo?i ou slave liturgique, appelé aussi

vieux bulgare; de plusieurs langues mortes, notamment
le polabe de la région de l'Elbe, et neuf langues vivantes
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fort intéressantes à tous les points de vue : le russe, le

ruthène ou petit-russe, le polonais, le tchèque et le

slovaque de Bohème, le sorabe de Lusace, le serbo-croate,

le slovène et le bulgare.

h. Le groupe let tique comprend trois divisions : le vieux

Înrussien, mort depuis plus de deux cents ans, le lette et

e lithuanien intéressant en ce qu'il parait avoir gardé

plus fidèlement que tous les idiomes de la famille les traits

généraux de la langue primitive commune.
Pour être complet, le tableau précédent devrait com-

prendre un certain nombre d'idiomes morts, peu étudiés

cm difficiles à classer ; ceux des Vandales, des Hernies,

des Burgondes, etc., qui étaient vraisemblablement ger-

maniques; le dace, dont on ne connaît que quelques mots

et qui était peut-être celtique ; les dialectes Scythes qu'on

croit avoir été apparentés à l'éranien (cf. Anagha-rcni=
Anacharsis « le sage sans faute »,ï ' «rimaspou « bor-

gne » (sans doute de airirna « seul » et spou « œil ») ;

le carien, le lijcicn, \$ phrygien, de l'Asie Mineure, connus

seulement par de trop rares inscriptions et qu'on suppose

intermédiaires entre l'éranien et l'hellénique; Yalbanais,

dont le vocabulaire, littéralement envahi par le latin, le grec,

le slave, le turc, n'a pli encore être rattaché avec certitude

à aucun des groupes indo-européens. Julien Vinson.

Bibl. : Nous ne pouvons donner ici la liste complète
des ouvrages qui traitent de la linguistique générale ou
qui sont relatifs à une famille spéciale, à un idiome par-
ticulier. 11 serait extrêmement difficile de dresser, avec
une exactitude suffisante, une pareille liste. Nous nous
bornerons donc à indiquer quelques-uns des livres qu'on
peut signaler a l'attention des amateurs ; nous n'avons
en aucune façon la prétention de recommander ces ou-
vrages exclusivement : Th. Benfey, Geschichte der
Sprachwissenschaftin Deutschland ; Leipzig, 1859.— Max
Mùller, Lectures on the science of ianguage; Londres,
1865. — Ascoli, Corsi di glottologia : Turin, 1870. — W.
von Humboldt, Ueber die Verschiedenheit des men-
schlichen Sprachbaues ; Berlin, 1875, 2 vol. — D. Whit-
ney, Language and tlie study of Ianguage ; Londres, 1873,

38 éd. — D. Pe/zi, Introduction à t'élude de la science
du langage, trad. par V. Nourrisson ; Paris, 1873. — Fr.
MtiLLiïR, Grundriss der Sprachwissenschaft ; Vienne,
187b, 5 vol. — Sayce, Principles of comparative philo-
logy ; Londres, 1878. — Powell, The Evolution of Ian-
guage ; Washington, 1881. — Ab. Hovelacque, la Lin-
guistique ; Paris, 1887, 4» éd.

LINGUIZETTA. Coin, du dép. de la Corse, arr. de

Corte, cant. de Piétra; 644 hab.

LINGULE. I. Zoologie. — Genre de Brachiopodes, de

l'ordre des Ginarticulata et type de la famille des Lingu-
lidse. Les Lingules sont caractérisées surtout par un long

pédicule musculeux qui les fixe aux corps sous-marins. Leur
coquille est oblongue, comprimée, presque équivalve, à base

quadrangulaire et un peu brillante au sommet. La surface

en est lisse avec lignes concentriques souvent visibles.

Cette coquille est remarquable par sa richesse en phosphate

de chaux. L'animal a les bras disposés en cônes et ne pou-

vant que faiblement dépasser la coquille. Les lobes du man-
teau sont riches en vaisseaux et munis d'ampoules contrac-

tiles; les glandes génitales sont renfermées dans la cavité

viscérale; l'intestin assez long présente plusieurs courbes.

Les Lingules sont propres aux mers de l'Kxtrème-Orient

et de l'archipel Indien. Parmi les espèces les plus connues

se trouve la L. anatina Lam. des Moluques. A. Johin.

IL Paléontologie. — Le genre Lingula se trouve déjà

dans le cambrien. L. ovula et L. prima sont excessive-

ment abondantes dans les Lingulaflags du pays de Galles

et les grès de Potsdam. Les espèces très nombreuses dans

le silurien (101) décroissent déjà dans ledévonien, le car-

bonifère et dans les formations plus modernes. Les formes

les plus anciennes (cambrien) appartiennent au sous-genre

LlNGULELLA. E. TRT.
LINGULLELLA (Paléont.) (V. Lingula).

LINGZITHANG. Hauts plateaux de l'O. du Tibet, dé-
pendant politiquement du Cachemire. Ils s'étendent sur

18,000 kil. q. au N. du Karakoroum, prolongeant le Khat-

chi. C'est un déserta peu près dénué de végétation, ancien

fond de lac salin.

LINIÈRE (François Payot de), poète français, né à

Paris en 1628, mort en 1704. Poète satirique et libertin,

il est plus célèbre par les attaques grossières (De Sentis

le poète idiot, etc.) que Boileau dirigea contre lui que

par ses œuvres. Elles se composent de chansons et épi-

grammes éparses dans les recueils du temps et de Poésies

diverses ou Dialogues sur le fail du mariage (s. 1. n. d
.

,

in-12).

LINIÈRES-I'.outon. Coin, du dép. du Maine-et-Loire,

arr. de Baugé, cant. de Noyant; 247 hab. Stat. du ch. de

fer de l'Etat, ligne de Chàteau-du-Loir à Saumur.
Ll

N

I ERS. Coin, du dép. de la Vienne, arr. de Poi-

tiers, cant. de Saint-Julien-Lars; 426 hab.

UNI EZ. Com. du dép. de l'Indre, arr. d'Issoudun, cant.

de Vatan; 738 hab.

Ll NI MENT (Pharm.). Les liniments sont des médi-

caments pour usage externe, huileux, servant à oindre ou

à frictionner la peau. Ils se confondent avec les frictions.

On y fait entrer des huiles médicamenteuses, des liquides

alcooliques, des matières grasses et aromatiques, des sels,

du laudanum, etc. Ils sont ordinairement liquides, parfois

leur consistance plus grande les rapproche des pommades,
comme le baume Opodeldoch, qui n'est autre chose qu'un

savon ammoniacal. On les applique sur la peau avec la

main, un morceau d'étoffe, comme la flanelle. Voici les

formules de ceux qui sont le plus souvent prescrits par les

médecins :

Uniment calcaire

Huile d'amandes douces 100 gr.

Eau de chaux 900 —
On agite vivement les deux liquides, et on verse le tout dans

un entonnoir à robinet. Après quelques minutes, on laisse

écouler la partie aqueuse qui s'accumule à la partie infé-

rieure, et on met à part la partie crémeuse qui est seule

utilisée. C'est un véritable savon calcaire. Préparation très

efficace contre les brûlures.

Uniment ammoniacal
Huile d'amandes douces 90 gr.

Ammoniaque liquide 10 —
Agiter vivement le mélange au moment du besoin. Ce

médicament, qui est l'analogue de la pommade de Gondret,

s'emploie en frictions sur les paupières à la manière d'un

collyre. En remplaçant l'huile d'amandes douces par l'huile

camphrée, on obtient le Uniment volatil camphré.

Uniment de Rosen
Huile concrète de muscades 50 gr.

— volatile de girofles 80 —
— Alcoolat de genièvre 900 —

On triture dans un mortier l'huile essentielle avec le

beurre de muscades, on ajoute peu à peu l'alcoolat de

genièvre. Stimulant employé en frictions, surtout chez les

enfants.

Uniment savonneux
Teinture de savon 50 gr.

Savon pulvérisé 5 —
Alcool à 90 °/„ 45 —

Mêlez par agitation. En remplaçant l'alcool ordinaire par

l'alcool camphré, on obtient le Uniment savonneux cam-

phré. E. Boorgoin.

LINK (Heinrich-Friedrich), botaniste allemand, né à

Hildesheim le 2 févr. 1767, mort à Berlin le 1
er janv.

1851 . Nommé en 1792 professeur de chimie et d'histoire

naturelle à Rostock, il passa en 1811 à Breslau, puis en

1815 obtint à Berlin la chaire d'histoire naturelle et la

direction du jardin botanique. Ses ouvrages sont très

nombreux; les principaux sont: Elemmla philosophiœ

botanicœ (Berlin, 1824; 2 e éd., 1837); Hortus reg.

botanicus Berolinensis (Berlin, 1827-33); Ausgewœhlte

anat.-bot. Abbildungen (Berlin, 1839-42, 4 vol. av.

32 pi.); Jahresber. ùb. die Arbeit.f. physiol. Botanik

in dm J. 1S40-45 (Berlin, 1842-46, 4 vol.); Vorles.
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iiber die Krœuterkunde (Berlin, 1843-45); Anat. der

Pflanzen (Berlin, 1843-47, 3 vol. av. 36 pi.); Icônes

planlarum selectarum... (Berlin, 1820-28, 10 vol. av.

60 pi. color.); Icônes plantar. rariorum (1828-31, av.

48 pi. color. ; continué avec Klotzsch, 1841-44); avec le

comte de Hotfmansegg : Flore portugaise (Berlin, 1809-

40, av. 109 pi. color.). D r L. Hn.

UNKŒPING. Ville de Suède, ch.-l. duhen d'Ostgotland

(Ostrogothie), près de la rive gauche du Stângâ ; 11,500

hab. Elle est régulièrement bâtie dans une plaine fertile.

Ses maisons sont en bois. La cathédrale, bâtie de 1150 à

1499 en styles roman et gothique, est très vaste ; le clocher

date de 1747-56. Le château épiscopal (du xv e siècle) est

d'aspect lourd. La bibliothèque est assez riche (1,500 ma-

nuscrits, 40,000 vol.). L'horticulture, la fabrication du

tabac, les tanneries, tissages, le commerce des céréales sont

les principales ressources. La navigation est active par le

canal qui relie Linkoeping à la mer Baltique, et des services

de vapeurs vont jusqu'à Stockholm. — C'est une des plus

vieilles villes de Suède, où se tinrent plusieurs diètes et

un concile (1152). Le roi catholique Sigismond fut dé-

fait par son oncle, Charles de Sudermanie, au pont sur la

Stângâ (1598). A.-M. B.

LINLEY (Les). Famille de musiciens anglais, dont le

chef fut Thomas Linley, né à Wells (Somerset) vers 1725,

mort à Londres le 19 nov. 1795. Après avoir été profes-

seur de chant à Bath, il s'établit à Londres où il dirigea

pendant quinze ans la partie musicale du théâtre de Drury

Lane; il y donna plusieurs opéras et ballets qui étaient

pour la plupart des arrangements d'oeuvres d'autres com-

positeurs, tels que ZCmire et Azor et Richard Cœur de

Lion, de Grétry, avec adjonction de morceaux de Linley;

ses airs, glees, élégies, lui valurent une vogue populaire.

Son fils aîné, 'Thomas, né à Bath en 1756, noyé acci-

dentellement à Grimsihorpe (Lincoln) le 7 août 1778, était

bon violoniste et avait donné des promesses comme compo-

siteur par sa musique pour The Tempest, de Shakespeare, et

son oratorio, The Song ofMoses.
Le dernier fils de Thomas Linley, William, né à Bath en

1771, mort à Londres le 6 mai 1835, suivit la carrière

administrative et fit un long séjour aux Indes. A son retour

il publia des mélodies et des glees, et fut l'éditeur du recueil :

Shakespeare dramatic Songs, en deux volumes (1816),

contenant un choix de compositions d'auteurs anglais, depuis

Purcell jusqu'à Linlev lui-même. M. Br.

LINLITHGOW. Ville.— Ville d'Ecosse, ch.-l. du comté

de ce nom, près d'un petit lac, Don loin de la mer; 4,000
hab. Tanneries, cordonneries, distilleries, filatures. Bel hôtel

de ville de 1618; vieilles maisons; église Saint-Michel du

xve siècle en style gothique ; curieuse fontaine du Cross

Well. Sur un promontoire du lac sont les ruines de l'ancien

château des rois d'Ecosse, bâti en 1300 par Edouard I
er

,

souvent remanié, brûlé en 1746. C'est là que naquit

Marie Stuart. C'est le plus beau château royal, le Ver-
sailles de l'Ecosse.

Comté. — Le comté de Linlilhgow ou Westlothian a

311 kil. q. et 45,463 hab. Il s'étend au S. du golfe de

Forth, entre les comtés de Stirling à l'O., Lanark auS.-O.

et Edimbourg (Midlothian) au S. et au S.-E. C'est un pays

de collines très accidenté, avec une dépression centrale où

passent les routes. L'angle S.-O. est plat avec des landes

et tourbières. Le sol est carbonifère et volcanique. Les
mines de houille sont exploitées depuis l'époque romaine;
l'argile réfractaire alimente d'importantes briqueteries. Les

carrières ont fourni la pierre de taille des édifices d'Edim-
bourg et Glasgow. Citons enfin les mines de fer. Les éta-

blissements industriels sont les fonderies et forges, brique-

teries, verreries, papeteries, etc. Les terres labourées

occupent 52 %, les prairies 25 °/ de la superficie.

LINN/EA (Bot.). (V. Linnée).

LINNÉ (Charles de), célèbre naturaliste suédois, né à

Râshult, dans le Smâland, le 12 ou le 13 mai 1707, mort
à Upsal le 10 janv. 1778. Ses commencements furent très

pénibles ; son père le destinait à l'état ecclésiastique ; il

reçut l'instruction élémentaire à l'école de Wexiô (1717-

27), mais fit si peu de progrès que son père se décida à le

placer chez un cordonnier. Heureusement, le docteur Roth-

mann avait su apprécier son goût pour l'histoire naturelle

et, grâce à lui, il fut admis, en 1727, à faire ses études

médicales d'abord à Lund, où il eut pour maître Stobée,

puis en 1728 à Upsal, où il eut pour maîtres et amis

0. Rudbeck et 0. Celsius. La lecture de la lettre de Bur-

ckbardt à Leibniz et de l'opuscule de Vaillant : De Sexu
plantarum, attirèrent son attention sur les organes sexuels

des plantes et, dès ce moment, à l'âge de vingt-quatre ans,

il conçut le plan de sa célèbre classification des végétaux

(V. Botanique, t. VII, p. 493); il l'exposa, en 1731, dans

VHortus Vplandicus. L'année suivante, la Société royale

des sciences de Suède le chargea d'une exploration scienti-

fique en Laponie. Il entreprit ce voyage presque sans res-

sources et le mena à bien, rapportant de nombreuses collec-

tions. Aussitôt après son retour, il publia, dans les Actes de

la Société royale de Suède, le prodromede la flore laponne.

Il fut chargé ensuite (1734) d'un voyage dans la Dalécarlie

et fit à Falun des leçons sur la minéralogie. Pour échapper

à de basses jalousies, il quitta la Suède en 1735 pour se

rendre en Hollande, fut reçu docteur en médecine à Har-

derwijk en 1735, puis reçut un excellent accueil à Amster-

dam de la part de Burmann et de Cliffort. Ce dernier le

chargea de la direction de son jardin de Hortecamp et lui

fournit les moyens de visiter l'Angleterre et d'y faire la

connaissance de Dillenius. C'est pendant son séjour à Hor-

tecamp qu'il composa ses ouvrages les plus importants. En
1738, Linné résolut de rentrer en Suède; il visita la

Belgique, puis vint à Paris, où il fut reçu avec empresse-

ment par les deux de Jussieu et herborisa sur les coteaux

de Meudon et dans la forêt de Fontainebleau. Il gagna

ensuite Rouen et s'y embarqua pour Stockholm où il voulut

exercer la médecine; grâce à la jalousie de ses confrères,

il n'y réussit pas, mais il fut nommé, en revanche, bota-

niste du roi et président de l'Académie de Stockholm. En
1740, il visita par ordre du gouvernement les iles d'OEIand

et de Gottland et, l'année suivante, devint professeur de

botanique à Upsal et directeur du jardin de cette ville.

Linné élait arrivé au comble de ses vœux ; dans cette

époque si troublée, il fut en quelque sorte le centre auquel

venaient aboutir presque tous les travaux importants d'his-

toire naturelle entrepris en Europe. Il déploya lui-même

une activité immense et ne laissa aucune province des trois

règnes de la nature sans l'explorer
;
partout, dans toutes

les parties des sciences naturelles, on trouve des traces de

son passage. Il fut un remarquable professeur et forma un

grand nombre d'élèves. Anobli en 1762, il abandonna la

forme latine de son nom. En 1764, il se fit suppléer par

son fils dans son enseignement et se retira dans sa pro-

priété d'Hammarby, achetée en 1758. Son importance, au

point de vue des progrès de la botanique, est largement

appréciée à l'art. Botanique; V. aussi l'art. Zoologie. Parmi

ses nombreuses publications, nous mentionneronsseulement :

Systema naturœ, sine régna tria naturœ systematice

proposita (Leyde, 1735, 7 vol.; 12 e édit. ; Stockholm,

1766-68, 3 vol.); Hypothesis noua de febrium inter-

mittentium causa (llarderwijk, 1735, in-4); Funda-
menta botanica, etc. (Amsterdam, 1736; 8 édit.); Biblio-

theca botanica recensens libros... (Amsterdam, 1736,

3 édit.) ; Flora lapponica (Amsterdam, 1737, in-8 ; Lon-

dres, 1792, in-8) ; Gênera plantarum (Leyde, 1737, in-8;

11 édit.); Classes plantarum seusystemata plantarum
omnia, etc. (Leyde, 1738, in-8; Halle, 1747, in-8);

Critica botanica (Leyde, 1737, in-8 ; trad. fr., Lyon,

1788) ; florins Clifjbrlianus (Amsterdam, 1737, in-fol.);

Flora Suecica (Stockholm, 1745, 1755, in-8); Fauna
Suecica (Stockholm, 1746, 1800, in-8); Flora Zeylanica

(Stockholm, 1747, in-8); llortus Upsaliensis (Stockholm,

1748, in-8); Materia medica regni vegetabilis (Stock-

holm, 1749, in-8); Materia medica regni animalis
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(Upsal, 1750); Philosophia botanica (Stockholm, 1751,

in-8; 5édit., et trad. fr. par Quesné, Paris, 1788, in-8);

Matcria medica regni lapide i (Upsal, 1752); Amœni-
tates cicademicœ (Stockholm et Leipzig, 1749-79, 7 vol.

in-8; 3e éd., Erlangen, 1787-90, 10 vol.); Speciesplan-

tarum (Stockholm, 1753, 2 vol. in-8; 6e
éd., Berlin,

1831-33, 2 vol. in-8); Mantissa plantarum (Stockholm,

1707,1771) ; Systema vegetabilium (13e éd. par Mnrray

du Syst. naturœ; Gœttingue, 1774, in-8; 16e éd. par

Sprengel, Gœttingue, 1825-28, 4 vol. in-8); Systema
plantarum, réunissant le Syst. vegetab. et le Species

plantar. (Francfort, 1779-80, 4 vol. in-8; autres éd. et

trad. en plusieurs langues, entre autres en français; Paris,

an VI, in-8; 2* éd., 1810, 2 vol. in-8; Lyon, 1804, 5 vol.

in-8; Montpellier, 1809, 5 vol. in-8); Systema, Gênera,

Species plantarum un. volumine, Editio critica...

(Leipzig, 1835, in-4, av. index; 1840, in-4), puis des

discours, des dissertations académiques (1743-76), des

opuscules posthumes, des lettres, etc. D r L. Hn.

Bibl. : Stœner, Leben des Rilters K. von Linné; Ham-
bourg, 1792, 2 vol. — Gistel, Carolus Linnœus ; Francfort,
1872.

LINNÉ (Charles de), botaniste suédois, né à Falun le

20 janv. 1741, mort à Upsal le 1 er nov. 1783, fils du pré-

cédent. Nommé en 1760 administrateur au Jardin royal

d'Upsal, en 1763 professeur de médecine et de botanique,

il succéda à son père en 1778 et fit en 1781 et 1782 un

voyage en Angleterre et en France. Il a publié plusieurs

opuscules de botanique et de plus : Supplem. plantarum
systematis vegetabilium ed XIII, generum plantarum
eil VI et specier. plantar. ed //(Brunswick, 1781). Les

vraies collections de son père se trouvent en la possession

de la Linnean Society de Londres. Dr L. Hn.

LINNÉE (Linnœa) (Bot). Genre de plantes de la famille

des Caprifoliacées, dont les fleurs, au nombre de deux, pla-

cées au sommet d'un pédoncule commun et accompagnées

chacune de courtes bractées, sont organisées à peu près comme
celles de certains Chèvrefeuilles; mais il n'y a que 4éta-

mines didynames, quoique le calice et la corolle soient pen-

tamères. L'ovaire a 3 loges, dont 2 pluriovulées stériles,

et une uniovulée fertile; le fruit est une baie, la graine

renferme un embryon renversé entouré d'un albumen

charnu. Les feuilles sont opposées, persistantes, pétiolées,

presque ovales. — L'espèce type, L. borealis L., habite

les forêts montagneuses des régions froides de l'hémisphère

boréal, principalement en Suède, en Norvège et en Lapo-

nie. Sa tige et ses feuilles sontamères, sudorifiques, diu-

rétiques et plus ou moins astringentes ; on les emploie, en

infusion théil'orme, contre la goutte, les rhumatismes et la

sciatique. D r L. Hn.

LINNELL (John), artiste ang'ais, né à Londres le 16 juin

1792, mort le 20 janv. 1882. Elève de Varley, il cultiva

également la peinture à l'huile, à l'aquarelle, sur émail et

la gravure. Parmi ses portraits, on peut citer ceux de Car-

lyle,deMallhus,de Moulready,de Sir Robert Peel. Ses

paysages fort estimés sont d'un sentiment juste et d'une

exécution large (Bûcherons, Moulin à vent, à la National

Gallery, etc.).

Ses fils, J.T. Thomas et William, sont également des

paysagistes connus.

LIN-NGAN-Fou ou LI-NGAN. Ville de Chine, prov. du

Yunnan, à 10 kil. E. du lac Itchong, sur son déversoir.

Beaux marbres. Mines de lignite. Papier commun.
LINNHE (Loch) (V. Grande-Bretagne, t. XIX, p. 154).

LINNICH. Ville de Prusse, district d'Aix-la-Chapelle,

sur la Koer; 2,000 hab. Belle église. Fabrique de vitraux.

Marché de chevaux.

LINNSTRŒM (lljalmar), bibliographe suédois, né à

Stockholm le 18 juin 1836. Il entra, dès la fin de ses

études secondaires, dans une librairie comme simple em-
ployé, et se trouvait déjà en 1871 à la tète de l'importante

maison d'édition de L.-J. Hierta, qu'il dirigea jusqu'en

1884. Outre les éditions illustrées remarquables qu'il a

données de Y Histoire dr la littérature universelle (1 876),
des Contes et Ik'cits d'Andersen (1877), de VHisloire

de la Suède des temps les plus anciens à nos jours
(1877-81, en 6 vol., avec plus de 2,000 illustrations,

œuvre composée sous sa direction par de nombreux colla-

borateurs), on lui doit un Dictionnaire bibliographique

suédois de 1830 à 1865 (1867-84), d'une haute valeur

par le nombre et l'exactitude des renseignements, ouvrage

indispensable à tous ceux qui s'occupent de littérature

Scandinave. Th. C.

LINO. Mesure de superficie usitée au Paraguay; elle

vaut 48 ares 832.

LINO Coutinho (José) (V. Coutinho).

LINOGRAPHIE (Art indust.). Ce mot désigne une im-
pression photographique sur toile ou sur calicot, mais on

peut dire que toute impression sur toile, qu'elle soit photo-

graphique ou simplement graphique, c.-à-d. obtenue avec

l'un des procédés quelconques d'impression, peut consti-

tuer une linographie. C'est un mot nouveau appliqué à un
art industriel spécial, comme le mot oléographie est em-
ployé aux lieu et place de chromolithographie et celui de

paniconographie sert à désigner la gravure typographique

sur zinc. La linographie consiste dans l'emploi d'un tissu

blanc d'une force convenable suivant la dimension du su-

jet, sur lequel on transporte, après une préparation ad
hoc, une image photographique monochrome que l'on y
fixe ; puis cette toile est rendue transparente à l'aide de

vernis spéciaux, et l'on peint au dos de l'épreuve, avec

des couleurs à l'huile. Le dessin et le modelé de l'image

photographique ne sauraient être altérés puisqu'ils sont en

avant de la couleur et l'on a, s'il s'agit d'un portrait, une

image dont la ressemblance est absolument exacte. Quant
au coloris et à la valeur artistique du portrait, cela dé-

pend du peintre chargéde ce travail, mais il est rare qu'un

artiste de talent se charge de cette œuvre de coloriage.

LIN0IS (Charles-Alexandre-Léon Durand, comte de),

amiral français, né à Brest le 27 janv. 1761, mort à Ver-

sailles en 1848. Entré au service à quinze ans, il conquit

dans la guerre d'Amérique le grade d'enseigne (1781),

applaudit à la Bévolution, s'illustra sous Villaret-Joyeuse

en combattant les Anglais, devint capitaine de vaisseau

(1794), contre-amiral (1799) et dut surtout sa réputation

aux deux belles victoires qu'il remporta sur lord Cochrane

dans la rade d'Algésiras (6-13 juil. 1801). Chargé, après

la rupture de la paix d'Amiens, de commander une croi-

sière dans la mer des Indes, il finit par être battu, fait

prisonnier (14 mars 1806) et emmené en Angleterre, d'où

il ne revint qu'en 1814. Il avait été créé comte en 1811.

La première Bestauration le fit gouverneur de la Guade-

loupe (13 juin 1814); la seconde le mit à la retraite

(18avr. 1816). A. Debidour.

LINOLEUM (Indust.). On donne ce nom à une étoffe

ayant l'aspect de la toile cirée, fabriquée en France (Seine),

mais surtout en Angleterre à Kirkaldv, avec de l'huile

de lin et des déchets de liège, et qui diffère du camptu-

licon en ce sens que le mélange dont elle est composée,

comprimé ou passé au rouleau, repose sur une couche

imperméable de toile grossière, et par conséquent présente

une bien plus grande solidité. Le poids du linoléum, sui-

vant qualité, est de l
ks250 à 3ks500 et même 4 kilogr.

par mètre carré ; on en fabrique différents genres de tapis,

unis ou imprimés à la planche, des descentes d'esca-

lier, devants de lavabos, parquets de bureaux, etc. Les

produits de la compagnie l'Incrusta-Valton diffèrent de

ceux-ci en ce que la sciure de bois remplace le liège en

poudre dans la fabrication, et en ce que les articles sont

en relief plein, au lieu d'être absolument plats. Tous ces

genres de tentures sont imperméables; elles peuvent être

lavées à grande eau et subir sans crainte les intempéries

de la température ; on ne les voit donc ni se tacher par

l'humidité comme le papier et l'étoffe, ni se noircir comme
les cuirs, ni se piquer par les insectes comme le bois, ou

jouer sous l'influence des changements de température.
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LINOMPLE (ArchéoL). Tissu de lin ou de chanvre

d'une grande finesse, dans le genre de la batiste, mais plus

clair. Au xv 1' siècle, les dames d'une grande élégance cou-

chaient entre des draps de linomple ou linon. Plus tard,

on en fit des rideaux et on s'en servit pour divers usages

d'ameublement. Aujourd'hui on s'en sert surtout pour faire

des écharpes, des mouchoirs, etc. Le centre de la fabrica-

tion du linomple est, aujourd'hui comme autrefois, le N. de

la France (Noyon, Saint-Quentin, Cambrai, Arras, etc.)

(V. Batiste). And. B.

LINON (Tiss.). Nom donné à un tissu de lin ou de

coton, léger et très fin, comme la batiste, et employé or-

dinairement en blanc pour la confection d'objets île lingerie.

LINON (Le). Bivière de France (V. Ille-et-Vilaine,

t. XX, p. 561).

LINOS (V. Linus).

L1NOSA. Petite ile de la Méditerranée, dépendant poli-

tiquement de l'Italie, située à 124 kil. à l'O. de Malte, à

163 kil. de la côte de Sicile et à 163 kil. de la côte tuni-

sienne, près de Lampedusa. Elle est formée de quatre mon-
tagnes volcaniques et dépourvue de sources. Son périmètre

est de 18 kii. Elle compte seulement 200 hab.

LINOT ou LINOTTE (Ornith.). Les Linottes qui consti-

tuent le genre Acanthis de P.echstein (Ornith. Taschenb.,

1803, p. 125), le genre Linaria de Vieillot (Analyse,

18 Ui, p. 30), sont de petits Passereaux de la famille des

Fringillidés, que l'on rencontre surtout dans les régions sep-

tentrionales des deux mondes et qui par leurs mœurs et

leurs régimes se rapprochent beaucoup des Tarins et des

Chardonnerets (V. ces mots). On les reconnaît facilement

à leur bec court, conique, avec les bords de la mandibule

supérieure rentrants et ceux delà mandibule inférieure des-

sinant un angle ob-

tus, à leurs ailes

assez pointues, mais

atteignant à peine,

au repos, la moitié

delà longueur de la

queue, qui est tou-

jours largement
échancrée en ar-

rière, à leur plu-

mage brun, rous-

sâtre et blanc, plus

ou moins nuancé de

rose vif chez les mâ-

les, durant la sai-

son des amours.

Pendant la belle saison, ces oiseaux se plaisent dans les

contrées accidentées. Ils établissent sur des arbustes leurs

nids qui sont un peu moins soignés que ceux des Char-

donnerets et qui renferment des œufs d'un blanc légère-

ment grisâtre, marqués de petits points et de traits rouge

brique ou brun foncé. Quand les petits sont élevés, les

Linottes se réunissent en grandes bandes qui en hiver des-

cendent dans les plaines pour trouver les graines néces-

saires à leur nourriture. Pendant cette saison et déjà en

automne on capture un grand nombre de ces jolis Passe-

reaux qui sont très recherchés comme oiseaux de volière,

les mâles surtout à cause de la douceur de leur chant.

Les principales espèces du genre Acanthis sont VA:
flavirostris L. ou Linotte des montagnes de Brisson

(Ornith., 1760, t. III, p. 145), 1\4. cannabina L. ou Li-

notte vulgaire qui a été désignée aussi par Brisson (op.

cit., p. I35et146), par Daubenton(M. cul. deBuffon, pi.

485, fig. 1 et 151, fig. 1), et parGermainde Montbéliard

(Huit. nat. de Buffon, Oiseaux, 1778, t. IV, p. 73),

sous les noms de Grande Linotte des vignes, de Linotte

de Strasbourg et de Gyntel de Strasbourg ; VA . lina-
ria L. ou Linaria bor-ealù V., qui a été appelée Petite

Linotte des vignes par Brisson (op. cit., t. III, p. 138) et

Sizerin boréal par Degland et Gerbe (Ornith. europ., 1. 1,

p. 293, 2 e éd.), et VA. rufescens V. ou Gabarel de Brisson

Acanthis cannabina L.

(op. cit., t. III, p. 142)etdeDaubenton(P/. enl. de Buf-

fon, pi. 483, fig. 2). La Linotte vulgaire est de passage

régulier dans certaines parties de la France et séjourne

durant toute l'année en Lorraine, dans l'Anjou, la Pro-

vence et en Bretagne. Les autres espèces que nous venons

de citer appartiennent plutôt aux régions arctiques; tou-

tefois elles se montrent aussi à certaines saisons dans l'Eu-

rope occidentale. E. Oustalet.
Bibl. : Degland et Gerce, Omit, europ., 1867, 2e éd.,

t. I, p. 287. — R.-B. Sharpe, Cat. B. Brit. Mus., 1888,

t. XII, p. 235.— Dresser, A Hist. of the Birds of Europe,
1877, t. IX, pi. 186 à 188.

LINSANG (Zool.) (V. Civette, t. XI, p. 511).

LINSCHOOTEN (Jean-Hugues Van), voyageur hollan-

dais, né à Haarlem en 1563, mort à Enkhuysen en 1611. Il

suivit aux Indes Fonseca, archevêque de Goa. Bentré en

Hollande, il publia une intéressante relation sous le titre

de Voyage aux Indes portugaises (en holl., La Haye,

1391, in—4, souvent rééd. jusqu'en 1696) ; elle fut bientôt

traduite en latin : Navigatio ac Itinerarium in orien-

taient sive Lusitanorum Indiam (id., in-fol.). Peu de

temps après. Van Linschooten se joignit à l'expédition

entreprise par Guill. Barentz à la recherche d'une route des

Indes par le Nord, et qui aboutit à la découverte de la

Novaïa-Zemlia (Nouvelle-Zemble) et d^s iles d'Orange. Il

accompagna aussi la deuxième expédition qui passa à la

Nouvelle-Zemble l'hiver de 1596.
Bibl. : G. Lauts, Biographie de J.-H. Van Linschooten

(en holl.) ; Amsterdam, 1845, in-8.

LINSCHOOTEN (Adrien Van), peintre hollandais, né à

Delft en 1590, mort à Delft après 1678. Elève de Spran-

jolet, il vécut dans le Brabant, à La Haye et à Delft. On
cite de lui : Saint Pierre reniant le Christ; liepentir

de Saint Pierre; Chimiste dans son laboratoire, etc.

LINSELLES. Corn, du dép. du Nord, arr. de Lille,

cant. de Tourcoing; 4,647 hab. Filatures de lin et tissage

mécanique.

LINSKILL (Mary), femmeauteur anglaise,née à Whitby
(Yorkshire) le 13 déc. 1840, morte à Whitby le 9 avr.

1891. Elle a donné des nouvelles où elle a témoigné d'un

joli talent de description, mais la plupart sont empreintes

d'une grande tristesse. Citons : Taies of the North Ri-

ding (1871, 2 vol.); Between the Heather and the

ÎSorlhern Sea (1884, 3 vol.); The Haven under the

Hill (i&H6, 3 vol.); In Exchange for a Soûl (1887,

3 vol.). Elle a usé du pseudonyme de Stephen Yorke.

LINT (Pierre Van), peintre belge, né à Anvers en 1609,

mort à Anvers en 1690. Il se rendit en Italie où il fut pro-

tégé par le cardinal Jevasi (évêque d'Ostie), décora une cha-

pelle de l'église de la Madonna del Popolo, etc. ; revenu à

Anvers, il travailla surtout pour Christian IV de Danemark.

On cite ses trois tableaux d'autel de la cathédrale d'Ostie.

Son parent, HendrickWan Lint, qui vécut en Italie dans

la première moitié du xvn*siècle,a peint et gravé de belles

vues des environs de Borne.

LINTÉAIRE. C'est la courbe affectée parla section droite

d'une enveloppe cylindrique flexible suspendue par deux de

ses génératrices et remplie par un liquide pesant. La courbe

lintéaire est une élastique.

LINTEAU (Constr.). Morceau de pierre, pièce de bois

ou solive de fer, posés sur les jambages ou sur les mon-
tants d'une baie pour en former la fermeture à la partie

supérieure. Dans les constructions antiques, faites généra-

lement de gros blocs de pierre, de granit ou de marbre,

les linteaux étaient des plates-bandes monolithes portant

par leurs extrémités sur les jambages des baies et ayant

parfois leur lit supérieur taillé à double pente vers les

extrémités, afin que, le sommet correspondant à l'axe du
vide de la baie, le linteau se trouve avoir plus d'épaisseur

et, par suite, plus de force de résistance en sa partie mé-
diane. Mais la meilleure manière d'alléger ainsi la charge

portant sur le linteau monolithe est le procédé employé

surtout par les constructeurs de l'époque romane qui ren-

forçaient parfois l'épaisseur du linteau dans l'axe de la baie;
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mais qui, le plus souvent, soulageaient le linteau er. éle-

vant au-dessus de lui un arc en décharge portant, au , extré-

mités du linteau, sur les pieds-droits de la baie; 1 e linteau

ne supporte plus alors réellement que le remplis" âge entre

lui et cet arc de décharge. Souvent à cette épo |ue et sur-

tout de nos jours ce remplissage est de faihe épaisseur

et recevait, sur sa face extérieure, un motif peint et sculpté

ou faisait place à une verrière. Dans certains pavs, des

pierres dures ou des chaînes de briques, posées en triangle

au-dessus du linteau, remplissent également cette mission

d'arc de décharge ; en outre, les linteaux monolithes sont

souvent soulagés à leurs extrémités par des corbeaux sail-

lants posés à la partie supérieure des pieds-droits et dimi-

nuant en cet endroit le vide de la baie et, par suite, la por-

tée du linteau. Depuis la Renaissance et surtout de nos

jours, l'usage s'est établi d'appareiller les plates-bandes en

pierre servant de linteaux et de soulager et renforcer leurs

claveaux par des bandes de fer carré ou méplat encastrées

à leur partie inférieure et que l'on appelle aussi linteaux.

Les linteaux en bois sont des pièces posées horizontalement

et assemblées dans les poteaux d'huisseries au passage des

baies de portes et de fenêtres ; quelquefois, pour leur don-

ner plus de force, au-dessus des baies de boutique, p. ex.,

on compose les linteaux de deux pièces de bois semblables

reliées par de longues vis boulonnées ou par des plates-

bandes en fer. Les linteaux en fer sont le plus souvent des

barres ou solives de fer à double T, coupées de longueur,

posées à plat sur des semelles ou des filets composés de deux

de ses barres reliées par des vis boulonnées ou par des

brides avec croisillons à l'intérieur. Ch. Lucas.

LINTH. Rivière de Suisse, qui prend sa source au pied

du Tœdi, se précipite dans la vallée, traverse le cant. de

Claris du S. au N., entre dans le lac de Walenstadt, d'où

elle sort pour aller se jeter dans celui de Zurich ; son

principal affluent est la Sernft. Jusqu'au commencement

de ce siècle, la Linth coulait à l'E. du lac de Walenstadt,

s'unissait au Maag qui lui sert de déversoir et se rendait

directement dans le lac de Zurich, en inondant toute la

contrée qui s'étend entre les deux bassins et en la cou-

vrant des galets qu'elle emporte des montagnes, car la

Linth est sur une grande partie de son cours un courant

impétueux. En -1 807, sur l'initiative de M. Escher, con-

seiller d'Etat zurichois, on entreprit une grande correction

(achevée en 1 814); la rivière fut dirigée, au moyen d'un

canal de 6 kil., dans le lac de Walenstadt, oii elle aban-

donne une grande quantité des matériaux qu'elle charrie,

puis endiguée jusqu'à celui de Zurich ("20 kil.). Les tra-

vaux d'assainissement ont rendu à la culture 10,000 hect.

de terrains. Le 26 sept. 1811, les Français, commandés

par Soult, forcèrent le passage de la Linth, défendu par

le général autrichien Hotze, qui fut tué à Schamis.

LINTH ELLES. Corn, du dép. de la Marne, arr. d'Eper-

nay, cant. de Sézanne; 151 hab.

LINTH ES. Corn, du dép. de la Marne, arr. d'Epernay,

cant. de Sézanne; 149 hab. Stat. (Linthes-Pleurs) du

chem. de fer de l'Est, ligne d'Epernay à Romilly et de

Paris à Vitry-le-François.

LINTILHAC (Eugène), professeur français, né à Auril-

lac en 1834, ou il fit ses premières études. Elève de la

faculté de Paris, agrégé, puis docteur es lettres (1888),

il enseigna ensuite la rhétorique aux lycées de Périgueux

et du Havre. Professeur de rhétorique à Paris au lycée

Saint-Louis depuis 1881, il a successivement publié : Beau-

marchais et ses œuvres ( in—8), ouvrage important;

Précis historique et critique de la littérature fran-
çaise depuis ses origines (2 vol.); Eludes sur les clas-

siques trançais (en collab. avec M.Merlet); Lcsage,

portrait littéraire; enfin les Féiibrcs, dissertation et notes

humoristiques publiées d'abord dans le Temps et dans la

Revue des Deux Mondes. Il fait avec succès des conférences

sur le théâtre, à l'Odéon, depuis 1888. P. Mariéton.

L1NTON (William), peintre et graveur anglais, né à

Liverpool en 1790, mort en 1876. D'abord commerçant,

il s'adonna sans succès à la peinture de genre. Puis, ayant

voyagé en Suisse, en Italie, en Sicile, en Grèce, il réussit

dans le paysage, qu'il exécuta dans l'ordonnance classique,

d'une facture simple et large. Il a gravé avec talent, sur

acier, un album des Vues de la Grèce (1856).
LINTON (William-James), graveur et écrivain anglais,

né près de Londres en 1812. Il prit part au mouvement
chartiste et porta, en 1848, les félicitations des ouvriers

anglais au gouvernement de la République française. Il

débuta comme graveur sur bois dans Vlllustrated London
News. Ecrivain de mérite en même temps qu'artiste de

premier ordre, il fut un des fondateurs du Leader (1855),
dirigea le Pen and Pencil, publia des ouvrages tech-

niques (entre autres un Manual of wood engraving,

1884), donna des vers à The Nation et collabora à beau-

coup d'autres publications périodiques. En 1867, il alla

s'établir en Amérique, fonda à Newhaven (Connecticut)

une grande école de xylographie dont l'influence fut con-

sidérable. C'est aussi un aquarelliste de mérite. Il a écrit :

Clarible and other poems (1865); Practical Hints on
wood engraving (1879); History of wood engraving
in America (1882); une biographie de Th. Payne, etc.

Sa femme, Elisabeth, née Lynn, naquit à Derwentwater

le 10 févr. 1822, l'épousa en 1858. Elle vécut en Italie et

devint la fille adoptive du poète Landos. Elle a publié de

nombreux romans : Azeth the Egyptian (1846); Amy-
mome (1848); The Truc History of Joshua Davidson

(1872), qui passe pour son chef-d'œuvre; Jone (1883);
Christophcr Kirkland (1885), etc. Elle s'est occupée de

questions sociales et a combattu l'émancipation des femmes
dans Oursclves Essays on women (1867); son ouvrage

The Girl of the period (1883, 2 vol.) eut un vif succès.

LINTOT. Corn, du dép. de la Seine-Inférieure, arr. de

Dieppe, cant. de Longueville; 220 hab.

LINTOT. Corn, du dép. de la Seine-Inférieure, arr. du

Havre, cant. de Bolbec; 577 hab.

LINTOT (Barnaby-Bernard), éditeur anglais, né à

Southwater (Sussex) le 1 er déc. 1675, mort le 3 févr.

1736. Il eut une grande renommée au xvine
siècle et publia

notamment les poèmes de Pope, Gay, Parnell, Steele, etc.

Son chef-d'œuvre est la traduction de Vlliade par Pope

(1715-20) et celle de l'Odyssée (1725-26). Pope eut des

difficultés avec Lintot et le fit figurer dans sa Dunciade.

LIN US, personnage mythique de la €rèce antique qui

semble personnifier une espèce de chants funéraires. On le

dépeint comme un jeune prince ou berger qui périt de

mort violente. Sa légende (qui pourrait bien être d'origine

orientale) a été rapprochée de celles d'Hyacinthe, Nar-

cisse, Hylas, Glaucus, Adonis, Marieras (V. ces noms),

qui sont analogues, et l'on a proposé de voir dans ces

mythes une allusion à la belle végétation du printemps que

fait périr l'ardeur du soleil. On fit de Linus un fils d'Apol-

lon et d'une Muse. Les principaux centres des légendes et

du culte de Linus furent Argos et Thèbes. A Argos, on

contait que sa mère, Psamathé, l'ayant exposé, il fut élevé

par des bergers, puis déchiré par des chiens ; le père de

Psamathé la fit alors périr; Apollon les vengea par une

peste et imposa aux Argiens, en expiation, une fête funéraire

(Amis) au cours de laquelle on chantait les hymnes dits

Xt'voi. LesThébains, au contraire, disaient que Linus avait

été tué par Apollon qu'il avait défié dans un concours mu-

sical. Sur l'Hélicon, une grotte renfermait l'image de Linus

et, avant de le sacrifier aux Muses, on lui offrait un sacri-

fice et on chantait des hymnes funéraires en son honneur.

Après Chéronée, le roi Philippe emporta de Thèbes en Ma-
cédoine les reliques de Linus, mais les restitua sur un

avertissement divin. Chalcis et Argos montraient aussi le

tombeau de Linus. Pour concilier les mythes, on supposa

qu'il y en avait eu deux : le premier, fils et élève d'Apol-

lon, qui lui aurait donné la lyre à trois cordes ; il aurait

ensuite inventé le chant et le rythme ; le second aurait été

le inaitre d'Héraclès, tué par son élève qu'il avait puni.

A l'époque de Forphisme, on invoqua le nom de Linus et



on en fit un personnage historique comme Musée et Orphée

(V. ces noms), lui attribuant des poèmes en l'honneur de

Dionysos, une cosmogonie, etc. ; Diogène Laérce le dit fils

d'Hermès etd'Uranie. A.-M. B.
Bibl. : Ambrosch, De Lino ; Berlin, 1S29, in-4. — La-

saulx, Ueber die Linosklage ; Wurzbourg, 1842, in-4. —
Brugsch, Die Adonisklagé und dus Linoslied; Berlin,
1852.

LINXE. Coin, du dép. des Landes, arr. de Dax, cant.

de Castets; 1,363 hab.

LINY-devant-Dun. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Montmédy, cant. de Dun-sur-Meuse ; 472 hab.

LINYANTI. Ville du centre de l'Afrique australe, sur la

rive gauche du Jehobé ou Linyanti, affluent droit du Zam-
bèze. Lors de la conquête de la région du Haut-Zambèze

par les Makololos, elle fut la capitale du nouveau royaume
fondé par eux et compta 6,000 à 7,000 hab. Depuis la

destruction de cet empire par les Barotsés, elle a cessé

d'être la capitale du pays et a perdu toute importance.

LINZ. Ville d'Autriche, ch.-l. de l'archiduché de Haute-

Autriche (en deçà de l'Enns), sur la r. dr. du Danube, à

l'embouchure de la Traun, à 348 m. d'alt.; 47,685 hab.

Evêché. Un pont de fer à piles de granit traverse le fleuve

(238 m. de long), reliant la ville au bourg A'Urfahr.
Linz comprend une vieille ville formée d'une longue rue

et renfermant le château (auj. caserne), une ville neuve

avec de belles places et promenades; deux faubourgs. Les

principaux monuments sont la colonne de la Trinité (1720),
la cathédrale (1670), l'église de la ville (1286, rebâtie en

1822), celle des Capucins (tombeau de Montecuculli),

l'hôtel de ville (1562), le palais épiscopal, etc. — Grande
manufacture impériale de tabac ; fabrication de machines,

wagons, lainages, fez, cirages, allumettes ; constructions

navales. Linz est un entrepôt du commerce danubien,

exportant des objets métalliques, du sel, de la farine, im-
portant des denrées coloniales et des matières premières.

Une grande foire, avec fête populaire, a lieu en septembre.

Sa position au débouché des vallées de lTnn, de la Traun,

de l'Enns, de la Salzach, de la Krems, sur les voies ferrées

qui l'unissent à Vienne, Salzbourg, Munich, Passau, Bud-

weis et la Bohême, lui vaut une grande importance com-

merciale et stratégique. Elle avait été fortifiée par Maxi-
milien d'Esté (1830), selon un système spécial; il l'avait

entourée de 32 tours ; on les a démantelées, sauf celles du
Pœstlingberg(537 m., au N. du Danube, pèlerinage). A l'O.

de Linz est le Freinberg (séminaire, collège de jésuites).

Les faubourgs extérieurs, très industrieux, sont Lwtenau,
Waldberg et Kleinmùnchen (cotonnades, tapis).

Linz est la Lenlia des Romains. Léopold VI d'Autriche

l'acquit des comtes de llaunsberg. Frédéric III la fortifia.

Elle servit plusieurs fois de refuge aux Habsbourg. Le
traité de Linz (24 août 1645) y fut signé entre Ferdi-

nand III et Georges Rakoczy. Les Franco-Bavarois la pri-

rent en 1741, la perdirent en 1742. Le 17 mai 1809
Bernadotte y défit les Autrichiens de Kolowrat. A-M. B.
Bibl. : Krackowiczer, Die La.ndeshauptsla.dl Linz ;

Linz, 1875. — Hiptmair, Gesch. des Bistums Linz, 1885.

LINZ. Ville de Prusse, district de Coblentz, sur le Rhin;

3,500 hab. (catholiques). Beau viaduc du chem. de fer. Car-

rière de basalte ; briques, tuiles ; commerce de vins.

LINZEUX. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et cant.

de Saint-Pol-sur-Ternoise ; 412 hab.

LIOCHL/ENA (Nées) (Bot.). Genre de la famille des

Jungermanniacées. Touffes compactes d'un vert foncé ou jau-

nâtre, tige couchée, redressée au sommet, garnie de nom-
breuses radicules, feuilles étalées, imbriquées, obliques,

ovales et entières. Pas d'amphigastres. Frondes de l'invo-

lucre dressées et amplexicaules, périanthe lisse, arqué et

déprimé au sommet. L'espèce que l'on trouve aux envi-

rons de Paris, c'est le Liochlœna lanccolala ; il est assez

commun sur les bois pourris, les pierres humides du bord

des ruisseaux et les marécages des forêts. A. Vendryks.

LIOMER. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,

cant. d'Hornoy; 374 hab.

— 301 — L1NUS — LION

LION. I. Zoologie. — Le Lion, type du genre Uncia
(Cope), est ordinairement considéré comme la plus grande
et la plus puissante espèce du groupe des Chats (V. ce
mot), bien que le Tigre (V. ce mot) le surpasse peut-être
sous ce rapport. L'aspect imposant que donne au Lion la

longue crinière qui couvre son cou, a dû contribuer beau-
coup à lui faire donner le titre de « roi des animaux » dont
les anciens l'ont décoré assez gratuitement. Comme l'es-

pèce est répandue sur les régions de l'Asie occidentale et

Lion (variété indienne).

de l'Afrique septentrionale voisines de l'Europe qui ont été

le berceau de la civilisation moderne, le Lion a été connu

de toute antiquité : les Hébreux, les Egyptiens, les Grecs

et les Romains en parlent dans tous leurs écrits, et du

temps de Pompée on en vit plus de six cents à la fois,

amenés probablementd'Afrique, dans lesarènes de Rome.—
Tout le monde connaît le Lion et sait que le mâle adulte seul

porte la crinière qui le caractérise : la Lionne et le jeune

mâle jusqu'à l'âge de trois ans en sont dépourvus : cette

Lion et Lionne.

crinière n'est complètement poussée que vers cinq ou six

ans. La couleur du pelage est un jaune brun uniforme et

sans taches, mais la crinière est quelquefois plus foncée,

d'un brun presque noir. L'extrémité de la queue est munie
d'une touffe de longs poils : en outre les genoux portent

souvent des touffes semblables, et certains individus pré-

sentent en dessous une longue frange qui semble prolon-

ger la crinière sur la ligne médiane du ventre. Le jeune, â

sa naissance, offre des taches brunes, pleines, plus ou moins

distinctes, sur le fond fauve du pelage ; ces taches dispa-
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raissent bientôt. La taille chez le mâle atteint 3 m. et demi

dont 1 m. pour la queue; la femelle est un peu plus petite.

Le Lion se plait dans les plaines sablonneuses entre-

coupées de prairies, de rochers et de buissons qui lui per-

mettent de se mettre à l'affût près des cours d'eau où

viennent boire les grands herbivores dont il fait sa nour-

riture. Bien qu'on le voie souvent pendant le jour, au moins

dans les pays où il n'est pas inquiété par l'homme, c'est

surtout la nuit ou au crépuscule qu'il se met en chasse.

Ses rugissements, qui s'entendent de très loin, trahissent

sa présence, surtout lorsque plusieurs bandes viennent

boire à une même fontaine, et tous les voyageurs sont d'ac-

cord sur l'émotion involontaire qui s'empare du chasseur

lorsqu'il entend ce formidable concert, à quelques pas de

son campement, dans les solitudes de l'Afrique. La dé-

marche ordinaire du Lion est un pas assez allongé pour

franchir rapidement une grande distance; quelquefois il

trotte, et son galop, qui n'est qu'une succession de bonds,

égale celui d'un cheval, bien qu'il ne puisse être soutenu

longtemps. Ordinairement le Lion attaque sa proie par

surprise, à la manière du chat, en s'embusquant sur le

passage de l'animal et s'élançant sur lui d'un seul bond.

S'il a manqué son coup, il fait encore deux ou trois bonds,

mais renonce ensuite à sa poursuite et revient à son affût.

Buffles, antilopes, zèbres, girafes sont ses victimes ordi-

naires: il s'attaque même aux jeunes éléphants et rhinocé-

ros. Dans les pays de culture, les troupeaux de bœufs, de

moutons et les chevaux sont souvent attaqués par lui. Sa

force est assez grande pour traîner un bœuf avec ses dents

jusqu'à une grande distance du point où il l'a égorgé. Il

est rare qu'il s'attaque à l'homme lorsqu'il n'est pas irrité

ou inquiété par celui-ci, et il ne le fait jamais pour le seul

plaisir de tuer. Souvent même il se contente du cadavre

d'un animal abattu par l'homme, et dont la chair n'est

plus fraîche, plutôt que de prendre la peine de chasser

lui-même. Il faut donc en rabattre à la fois de la férocité,

du courage et de la magnanimité que la légende a prêtés

au Lion : comme tous les carnivores, hardi lorsqu'il est

irrité ou poussé par la faim, le Lion devient prudent et

pacifique lorsque son appétit est satisfait, laissant passer

près de lui, ou même évitant l'homme désarmé qu'il ren-

contre à l'improviste. Ordinairement sa démarche n'a rien

de majestueux, car il avance en tenant la tête basse, et

c'est seulement lorsqu'il se trouve en présence de l'homme,

qu'il se redresse pour l'observer, s'empressant d'ordinaire

de battre en retraite avec un sourd rugissement.

Le Lion parait monogame et reste avec la Lionne tant

que les jeunes ont besoin d'être protégés, leur fournissant

leur nourriture et les dressant à se la procurer eux-mêmes:

il y a ordinairement par portée de deux à quatre petits,

qui suivent les parents jusqu'à l'âge d'environ trois ans. On

conçoit donc que l'on rencontre souvent des troupes plus

ou moins nombreuses, renfermant même des adultes du

même sexe qui semblent s'associer pour la chasse, mais

qui se livrent aussi quelquefois de furieux combats, pous-

sés par la jalousie ou par la faim. Le Lion se montre rare-

ment dans les forêts et ne monte jamais aux arbres.

La distribution géographique du Lion est très remar-

quable. A l'époque actuelle, il habite toute l'Afrique, de

l'Algérie à la colonie du Cap. En Asie, on le trouve en

Syrie, en Arabie, en Mésopotamie, en Perse et dans le

N.-O. de l'Inde. En Perse, il fréquente les vallées du Tigre

et de l'Euphrate, le versant occidental des monts Zagros et

la lisière des forêts de chênes, près de Chiraz, où les hordes

nombreuses de sangliers lui fournissent une nourriture

abondante. Dans l'Inde, il s'étendait autrefois jusque dans

le centre : il est actuellement confiné aux districts de Kat-

thiavar et de Badjpoutana. Nulle part dans l'Inde le Lion ne

se rencontre avec le Tigre, et l'on conçoit sans peine que

ces deux grandes espèces s'excluent mutuellement de leurs

territoires de chasse. Ou sait aujourd'hui que le prétendu

Lion de Guzerate, dont on a voulu faire une espèce à part,

présente une crinière aussi fournie que celle des Lions

d'Afrique : il n'existe en réalité qu'une seule espèce de Lion

(Felis leo ou Uncia leo), et la brièveté de la crinière est

un caractère purement individuel qui n'est pas rare chez le

Lion d'Afrique. En Algérie, le Lion est devenu rare,

mais se trouve encore sur quelques points, notamment du
côté de Guelma : en 1 880, d'après le relevé officiel des

primes, il a été tué dans toute l'Algérie seize lions et

lionnes; puis six en 1881 et quatre seulement en 1882.
On peut donc prévoir la disparition prochaine du Lion de

notre colonie africaine. Le Lion existait encore en Europe
à l'époque d'Hérodote et probablement beaucoup plus tard,

dans la région qui s'étend au S. des Balkans jusqu'à

l'isthme de Corinthe, à l'O. jusqu'à l'Achélous et la chaîne

du Pinde. D'après Boyd Dawkins, c'est au commencement
de l'ère chrétienne que le Lion aurait été exterminé en
Europe.

II. Paléontologie. — A une époque antérieure, le

Lion a existé dans toute l'Europe centrale et jusque dans
les îles Britanniques, comme le prouvent les nombreux dé-

bris de Felis spelœus que l'on rencontre partout dans les

cavernes et les couches quaternaires de la France et de

l'Europe. Les recherches les plus récentes ont démontré
l'identité spécifique du Felis spelœus, ou Lion des ca-

vernes, avec le Lion qui vit encore en Afrique et dans le

S.-O. de l'Asie. Une espèce très voisine du Lion (Felis

atrox) vivait aussi dans l'Amérique du Nord à l'époque

quaternaire (V. Chat). E. Trouessart.

III. Art héraldique. — Figure des corps naturels,

très usitée en armoiries; le lion symbolise la force, le cou-

rage et la magnanimité ; aussi le voit-on sur les blasons des

familles les plus nobles et les plus anciennes. Il est d'ordi-

naire représenté rampant, c.-à-d. le haut du corps levé vers

l'angle dextre supérieur de l'écu et ne posant que sur les

pattes de derrière, la tête de profil, la langue sortie de la

gueule et la queue haute, la houppe en dehors. Deux lions

sur un écu conservent leur nom ; au-dessus de deux ils

prennent celui de lionceaux. Le lion a de nombreux attri-

buts; il est : accompagne
1

lorsqu'il ne meuble pas seul

l'écu; couronné lorsqu'il porte une couronne sur la tête;

accroupi lorsqu'il est représenté assis; diffamé lorsqu'il

n'a point de queue; dragonne quand la partie inférieure

de son corps se termine en queue de dragon; Usant lors-

qu'il semble sortir d'une fasce, d'une Champagne et qu'il

n'est représenté qu'à mi-corps; lampassé quand sa langue

est d'un émail particulier; léopardé quand il semble mar-

cher; armé quand les griSes sont d'un émail particulier;

mariné lorsque la partie inférieure de son corps se ter-

mine en queue de poisson; morné quand il n'a ni langue

ni griffes ; naissaiit quand il ne parait qu'à moitié sur le

fond de l'écu.

Ordre nu Lion de Limbourg-Luxembourg de Holstein. —
Créé en 1768 dans le duché de Limbourg-Luxembourg et

destiné à récompenser tous les genres de mérite, cet ordre

fut aussi appelé ordre du Mérite. Il était accessible à toutes

les classes sociales « par des moyens compatibles avec tous

les gouvernements ». Les membres étaient divisés en trois

classes : grands-croix, commandeurs et chevaliers. En
-1818, un prince de la maison de Saxe en fut élu grand

maître, mais le 4 déc. 1843, le conseil de l'ordre, appelé

de nouveau à élire un chef ayant titre de lieutenant grand

maître primicier protecteur suprême des ordres réunis des

Quatre-Empereurs et du Mérite du Lion de Holstein-Lim-

bourg-Luxembourg, nomma un certain Alexandre, se di-

sant prince de Gonzaga Castiglione, duc de Mantoue, à cette

dignité, mais ce prétendu prince ayant été condamné en

France pour escroquerie, en 1853, l'ordre disparut. Buban
rouge liséré jaune d'or.

Ordre du Lion de Z/Ehringen. — Créé dans le grand-

duché de Bade, le 26 déc. 1812, par le grand-duc Louis-

Frédéric lejourde la fête de la grande-duchesse Stéphanie—

Louise-Adrienne, sa femme, et en mémoire de la maison

grand-ducale. Son nom lui vient des armes de l'ancienne

maison des ducs de Zœhringen. 11 est destiné à récompenser
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Croix du Lion de
Zœhringen.

le mérite, le talent, les vertus ou les services rendus à l'Etat.

Les membres sont divisés en quatre classes: grands-croix,

commandeurs de première classe,

commandeurs de seconde classe

et chevaliers. Le grand-duc de

Bade est grand maitre et chef

souverain de l'ordre. Devise :

Fur ekre uni wahr heit (pour

l'honneur et la loyauté). Ruhan
vert, liséré orange.

Oh due nu Lion d'or. — Créé

en Hesse électorale le 14 août

1790 par le landgrave Frédé-

ric II. Il était formé d'une seule

classe de chevaliers; mais, le

1
er janv. 1818, Guillaume I

er

en modifia les statuts et les

membres furent divisés en quatre

classes : grands-croix, comman-
deurs de première classe, com-
mandeurs de seconde classe, che-

valiers. Pendant plus d'un demi-siècle, les choses demeurè-
rent en l'état, mais un décret du 28 juin 1876 réduisit

toutes les classes à une

seule, réservéeaux mem-
bres de la maison du

grand-duc de liesse. La

croix de l'ordre a été

remplacée par un mé-
daillon suspendu à un

ruban rouge. Devise :

Virtute et fidelitate.

Ordre du Lion d'or

de la maison de nassau.
— Créé par le duc Al-

phonse de Nassau, con-

curemment avec le roi

des Pays-Bas, Guil-
laume 111, les 29 janv.

et 16 mars 1858, cet

ordre fut aussi appelé

ordre domestique de la

maison de Nassau. Les événements politiques qui survin-

rent en 1866 amenèrent des modifications aux statuts de

l'ordre dont le duc de Nassau est aujourd'hui grand maître,

en sa qualité de grand-duc de Luxembourg, depuis la mort

de Guillaume III, roi des Pays-Bas. L'ordre est destiné à

récompenser les services civils et militaires et les belles

actions. Il se compose de cinq classes de membres portant

tous le titre de chevalier. Ruban orange liséré de bleu.

Ordre du Lion du Palatinat. — Créé en Bavière le

1
er janv. 1768, par l'électeur palatin Charles-Théodore,

qui le destina à récompenser les services civils et mili-

taires. Il n'était conféré qu'aux

nobles qui forment une seule classe

de chevaliers. Il fut aboli par Maxi-

milien-Joseph en 1808.

Ordre du Lion et du Soleil de

Perse. — Créé en Perse en 1808,

en remplacement de l'ordre du

Croissant, par le chah Feth Ali,

dans le but de récompenser les

étrangers qui rendent des services

importants à la Perse et afin de

donner une marque de satisfaction

aux ambassadeurs et à leur per-

sonnel. Les Persans ne peuvent

l'obtenir. Son fondateur le divisa

en deux classes de membres, la pre-

mière recevait une plaque, l'autre

une médaille, mais des modifications importantes ont été

introduites et, de nos jours, c'est un ordre de chevalerie

semblable à ceux des autres nations. Les membres sont

Croix de l'ordre du Lion d'or.

Croix de l'ordre du
Lion et Soleil de
Perse.

Croix de l'ordre du Lien
néerlandais.

divisés en cinq classes : grands-croix, grands officiers, com-
mandeurs, officiers, chevaliers. Ruban vert.

Ordre du Lion néerlandais.— Créé le 30 sept. 1815, par
Guillaume I

er
, roi des Pays-Bas, dans le dessein de récom-

penser le mérite civil, les actions de courage, les services

rendus à l'Etat ou à l'humanité. Les membres sont divisés

en grands-croix, commandeurs et

chevaliers, plus une classe de

frères qui sont simplement agrégés

à l'ordre. Le roi régnant des Pays-

Bas est souverain grand maître.

Devise : Virtus nobilitat. Ruban
bleu de Nassau avec une raie

orange sur chaque bord.

H. Gourdon de Genouillàc.

IV. Astronomie.— Cin-

quième signe du zodiaque, cons-

tellation boréale que le soleil par-

courait autrefois pendant les cha-

leurs brûlantes de l'été. Celte

grande constellation, dont les

quatre plus belles étoiles forment

un trapèze irrégulier dans la direc-

tion des Gardes de la Grande Ourse,
entre la Vierge et l'Ecrevisse, ren-

ferme 95 étoiles dans le catalogue

de Flamsteed.

Petit Lion. — Constellation formée par Hévélius de

53 étoiles, placée entre le Lion et la Grande Ourse. Elle

faisait autrefois partie de celle du Jourdain qui a été sup-
primée et qui renfermait en outre les Lévriers.

V. Mœurs et coutumes (V. Fashion).

LION (Golfe du). Golfe des côtes françaises de la Médi-

terranée, le -sinus Gallicus des Romains. U s'étend du cap

de Creus qui termine les Pyrénées à la presqu'île de Giens

et aux îles d'Hyères, ayant 235 kil. d'ouverture et environ

450 kil. de côtes. Son rivage est sablonneux et bordé de

lagunes à l'O. de l'embouchure du Rhône (Languedoc), ro-

cheux et découpé à l'E. (Provence). L'inclinaison du fond

est parfaitement régulière dans la première partie qui

s'abaisse doucement à partir de la côte à 4 kil. ; la profon-

deur est de 20 m. ; le long de la Provence le fond tombe
de suite à 50 m. Pour la salure (0,038), l'écart des marées

(0,40), le golfe du Lion ne diffère pas du reste de la Mé-
diterranée. Il n'a pas de récifs, mais est dangereux à cause

des vents qui souvent se rencontrent et déterminent de vio-

lentes tempêtes; normalement celui du S.-E. ou du large

souffle pendant 120 jours, celui du N.-O. (mistral ou cers)

pendant 240.

La configuration des rivages du golfe du Lion a beau-
coup change depuis l'époque historique, les alluvions em-
piétant sur la mer et rattachant au continent les anciens

ilôts de Leucate, Sainte-Lucie, la Clape, Agde, Giens, du
cap Sépet, transformant en étangs ou en lagunes d'an-

ciennes baies, etc. On trouvera des détails dans les articles

consacrés à chaque département. A.-M. B.
Bibl. : Lenthéric, les Villes mortes du golfe du Lion.

LION-d'Angers. Ch.-l. de cant. du dép. de Maine-et-

Loire, arr. de Segré. Stat. du chem. de fer de l'Ouest,

ligne de Segré à Angers. Eglise (mon. hist.) du \° siècle

avec peintures murales du xve
.

LION-devant-Dun. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Montmédy, cant. de Dun-sur-Meuse ; 427 hab.

LION-en-Beauce. Com. du dép. du Loiret, arr. d'Or-

léans, cant. d'Artenay; 206 hab.

LION-en-Sullias. Com. du dép. du Loiret, arr. de

Gien, cant. de Sully; 586 hab.

LION-sur-Mer. Com. du dép. du Calvados, arr. de

Caen, cant. de Douvres, sur la Manche, en face des roches

de Lion ; 1 ,060 hab. Stat. du chem. de fer de Caen à la mer.

Fabrique de dentelles. Eglise des xne
, xin c

et xiv° siècles.

Château de la Renaissance. Plage de sable fin; bains de

mer très fréquentés.
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LIONE (Leoni), sculpteur italien (V. Leoni).

LIONNE (Ordre de la). Créé à Naples au milieu des

dissensions qui se produisirent dans cette contrée, de 1386
à 1390, il devint le signe de ralliement d'un parti et cessa

d'être conféré alors que les différends qui divisaient la

noblesse napolitaine s'éteignirent. Il ne faut pas le con-

fondre avec l'ordre du Lh'vidoir qui, fondé à la même
époque, était l'insigne des partisans de la maison d'Anjou

qui aspirait à posséder le trône de Naples, tandis que celui

de la Lionne était porté par les amis de la maison d'Au-

triche. G. de G.

LIONNE (Hugues de), ministre d'Etat et diplomate fran-

çais, né à Grenoble le 11 oct. 1611, mort à Paris le

1
er sept. 4671. Il était fils d'Artus de Lionne et d'Isa-

beau Servien. Son père était conseiller au parlement du

Dauphiné; mais après la mort de sa femme, en 1612,
il entra dans les ordres et devint dans la suite évéque

de Gap. Hugues de Lionne fit ses premières armes diplo-

matiques auprès de son oncle, Abel de Servien. Quand
celui-ci fut disgracié, il alla faire un voyage à Home où il

rencontra Mazarin, qui, séduit par ses brillantes qualités,

l'emmena en 1641 à Munster en qualité de secrétaire

d'ambassade. Devenu premier ministre, le cardinal le

chargea, en 1643, d'aller en Italie pacifier un différend

entre le pape Urbain VIII et le duc de Parme. Le jeune

diplomate fit merveille, et un excellent discours qu'il pro-

nonça devant le Sénat de Venise couronna d'un plein suc-

cès sa mission. A son retour, il est nommé conseiller

d'Etat (15 août 1643). En 1646, la reine le nomme
secrétaire de ses commandements et, en 1651, elle le fait

entrer dans le conseil de conscience. 11 partage un ins-

tant la disgrâce de son protecteur. Le 28 févr. 1653, il

est nommé prévôt et grand maître des ordres du roi.

L'année suivante, il est envoyé comme ambassadeur à

Rome et assiste au conclave qui élit Alexandre VIL En

1656, muni des pleins pouvoirs du roi, il est chargé de

négocier avec l'Espagne et obtient pleine satisfaction, sauf

sur un point relatif au mariage du roi avec l'infante Marie-

Thérèse. En 1657, il est envoyé à la diète de Francfort

et y contribue puissamment à la formation de la ligue du

Rhin qui divisait l'Allemagne en deux parts et empêchait

l'Autriche de porter secours aux Espagnols dans les

Flandres. En récompense de ces services, il était nommé,
le 23 juin 1659, ministre d'Etat. C'est en celte qualité

qu'il collabora avec Mazarin à la conclusion de la paix des

Pyrénées. Le cardinal mourant le désigne au roi comme
son successeur dans la direction des affaires étrangères.

Louis XIV ratifie ce choix, et pendant dix ans aucun suc-

cès n'est obtenu par notre diplomatie qui n'ait été préparé

par le génie de Lionne. En oct. 1 661 , il obtient du roi

d'Espagne réparation d'une insulte faite à Londres à notre

représentant, le comte d'Estrade, par le baron de Batteville,

ambassadeur d'Espagne. En 1662, c'est au pape lui-même

qu'il impose des excuses pour les outrages commis par les

Corses de sa garde contre le duc de Ciéquy. Cette même
année, il négocie l'achat de Dunkerque aux Anglais et la

cession de la Lorraine à la France après la mort du duc

Charles IV. En 1663, il achète au comte de Brienne la

charge de ministre des affaires étrangères dont il exerçait

déjà les fonctions sous le titre de ministre d'Etat. Il signe

le traité de Rreda (27 janv. 1667), celui d'Aix-la-Chapelle

(2 mai 1668) et, l'année même de sa mort, il réussit à

détacher l'Angleterre de la triple alliance qu'elle avait

formée contre la France avec la Hollande et la Suède et à

conclure avec Charles II une alliance offensive et défensive.

Les dernières années de sa vie furent attristées par l'incon-

doite de sa femme, la trop célèbre

M

mc de Lionne, dont Bussy-

Rabutin a raconté les aventures. Les armes de la famille de

Lionne sont : de gueules à la colonne d'argent au chef
cousu d'azur, chargé d'un lion léopardé d'or. Devise :

Impavidus sursum vigilat. A. Prudhomme.

Bibl,: D r U. Chevalier, Lettres inédites de Hugues
de Lionne,minislre des affaires étrangères sous Louis XIV,

précédées d'une notice historique sur la famille de
Lionne; Valence, 1879, in-8. — J. Vali-rey, la Diplo-
matie française au xvm» siècle : Hugues de Lionne, ses
ambassadeurs ; Paris, 1877-81, 2 vol. in-8. — On trouvera
une bililiofrraphie des écrits relatifs à Hupues de Lionne
clans Rochas, Biogr. du Dauphiné ; Paris, 1860, t. 11, p. 87.

LIONNE (Artus de), missionnaire français, né à Rome
en 1655, mort à Paris le 2 août 1713, fils du précé-

dent. Destiné d'abord à la carrière des armes, il l'aban-

donna à la suite, dit-on, d'une passion malheureuse et

entra dans les ordres. Pourvu de l'abbaye de Fécamp,
il la cède à son frère et s'engage dans les missions

étrangères. Evéque de Rosalie et vicaire apostolique de

Sutchuen, il consacre désormais toute son activité à l'évan-

gélisation de la Chine. Il prit part à la grande polémique

qui s'éleva à cette époque au sujet des superstitions chi-

noises. En 1686, il accompagna à Versailles les ambas-

sadeurs siamois qui vinrent saluer le roi Louis XIV et

repartit avec eux pour le Céleste-Empire. Il n'en revint

qu'en 1703 pour régler quelques affaires avec la cour de

Rome. Vers la fin de sa vie, il se retira à Paris dans la

maison des Missions étrangères.

Bibl. : De Baoker, Bibliographie des écrivains de
Compagnie de Jésus, II, 137.

LIONNE (Blas.). Attribut du léopard représenté ram-
pant.

LIOPISTHA (Paléont.). Genre de Mollusques Lamelli-

branches fossiles de la famille des Anatines (V. ce mot),

caractérisée par ses crochets très proéminents recourbés

l'un vers l'autre. Ce genre est commun dans le crétacé

(L. frequens, type du sous-genre Psilomya Meck). Le

type du genre est Cardium eleganlulum Rœmer.
|

LIORAC. Corn, du dép. de la Dordogne, arr. de Ber-

gerac, cant. de Lalinde ; 607 hab.

LIORAN (Le). Hameau de la com. de Saint-Jacques-des-

Blats (dép. du Cantal, cant. et arr. de Murât). Stat. du

ch. de fer d'Orléans, ligne de Capdenac à Arvant. Le che-

min de fer y passe sous un tunnel de 1,956 m.

Col du Lioran. — Dépression centrale du massif du

Canlal, entre le Puy Griou et le Plomb du Cantal, reliant

les vallées de la Cère et de l'Alagnon ; l'altitude est de

1,276 m.

LIORAT (Georges Degas, dit Armand), auteur drama-

tique français, né à Sceaux le 10 janv. 1837. Il fut long-

temps fonctionnaire de l'administration de la préfecture de

la Seine. Outre un recueil de Chansons (Paris, 1862,
in-32), il a donné des opérettes comme les Brioches du
Doge (1872) ; le Valet de chambre de madame (1872) ;

la Rosière d'Ici (1873) ; Mariés depuis midi (1874);

Boum! Voilà! (1876), dont quelques-unes ont obtenu fa-

cilement leur centième représentation. D'autres pièces plus

importantes : le Pont d'Avignon (Bouffes, 1878); les

Poupées de l'Infante (Folies-Dramatiques, 1881), les

Noces improvisées (Bouffes, 1886); le Bossu (Gaité,

1888); la Vénus d'Arles (Nouveautés, 1889); la Fille

de Fanchon la Vielleuse (Eolies-Dramatiques, 1891) et

surtout l'Amour mouillé (Nouveautés, 1887), n'ont pas

eu moins de succès.

LIORHYNCHUS (V. Spiroptère).

LIOTARD (Jean-Etienne), peintre et graveur suisse, dit

le Peintre turc, né à Genève en déc. 1702, mort à Ge-
nève en 1790. Il vint à Paris en 1725, puis il séjourna

en Italie, à Constantinople, à Vienne, à Londres, et en

Hollande, où il se maria. Entre autres portraits, il fit ceux

du Maréchal de Saxe et de Marie-Thérèse. Son œuvre
se compose surtout de pastels, de miniatures et d'émaux :

ses eaux-fortes sont peu nombreuses.

LIOTARD (Jean-Michel), graveur suisse, né à Genève
en déc. 1702, mort à Genève en 1760. Frère jumeau du
précédent, il séjourna d'abord à Paris, où il fut l'élève

de Benoit Audran, puis en Italie. Il a gravé, d'après Bou-

cher, la Bergère laborieuse et le Château de cartes, et,

d'après Watteau, les Comédiens, la Conversation, les

Deux Cousins, et le Sommeil dangereux.
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LIOUBETCH. Ville de Russie, gouvernement deTeher-

nigov ; "2,000 liab. Elle joue un rôle considérable dans

l'histoire de la Russie du ix
e au xii

e
siècle. Un congrès de

princes s'y tint en 1097.

LIOUBÏMOV (Nicolas-AIexievitch), savant russe, né

en 18-28. Elève de l'université de Moscou, il y a été pro-

fesseur. En 1882, il est devenu membre du conseil du

ministère de l'instruction publique. Il a publié un grand

nombre de travaux relatifs a l'histoire des sciences et de la

philosophie, une vie de Lomonossov, une étude sur Katkov,

une traduction avec commentaires du Discours de la mé-
thode. Un recueil de ses articles a paru à Moscou sous ce

titre singulier: Ma Contribution (1881-87).

LIOUBITSA Radosavliévitohka, princesse de Serbie,

née à Srezoïévtsi (Serbie) en 1788, morte à Neusatz (Hon-

grie) le 26 mai 1843. Elle épousa Miloch Obrénovitch,

alors cpie celui-ci était encore un obscur paysan, et le

seconda dans ses efforts pour affranchir la Serbie du joug

turc. Sur le trône, elle conserva les mœurs primitives de

ses premières années. Dans un accès de jalousie, elle tua

d'un coup de pistolet une des maîtresses de son mari. De

son propre aveu, elle participa aux intrigues politiques

qui amenèrent la chute de Mdoch (1839). espérant que

ce dernier, dans la vie privée, observerait plus scrupu-

leusement ses devoirs de fidélité conjugale. Elle affaiblit

ensuite l'autorité de son fils, le prince Michel, en cherchant

à ramener Miloch au pouvoir, et contribua ainsi, involon-

tairement, au renversement de la dvnastie des Obréno-

vitch (1842). A. Giron.

LIOUBOSTINIA. Monastère de Serbie, situé sur la

Lioubostinska Heka, petit affl. g. de la Morava occiden-

tale, dans le voisinage de la viile de Trstenik. Ce monas-

tère, édifié à la fin du xiv e siècle par la reine Mditsa,

femme du dernier souverain serbe indépendant, est un des

rares chefs-d'œuvre de l'art serbe du moyen âge qui aient

survécu à la domination ottomane.

L10UC. Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan, cant.

de Quissac; 78 hab.

L10ULT de Chênedollé (V. Chênedoli.é).

LIOURDES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,

cant. de Beaulieu; 519 hab.

LIOUTCHÉ. Rivière du centre de l'Afrique équatoriale,

qui se jette dans la baie de Kiboué, sur la côte orientale

du Tanganyika.

LIOU VILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Saint-Mihiel ; 318 hab.

LIOUVILLE (Félix-Sylvestre-Jean-Baptiste), avocat

français, né à Toul le 31 oct. 1803, mort à Paris le

7 avr. 1860. Après de fortes études de droit, il débuta en

1829 au barreau de Paris, s'attacha surtout aux affaires

civiles et acquit en peu d'années une grande réputation

comme jurisconsulte et comme orateur. Honoré du bàtonnat

en 1856 et 1857, il se présenta sans succès comme can-

didat de l'opposition républicaine dans la troisième circons-

cription de la Seine en 1858. On a de lui : Devoirs, hon-
neurs, jouissances de la profession d'avocat (1855,
in-12) ; le Stage (1858, in-4),etc. A. Debiuour.

LIOUVILLE (Joseph), géomètre français, né à Saint-Omer

(Pas-de-Calais) le 24 mars 1809, mort à Paris le 8 sept.

1882, frère du précédent. Entré à l'Ecole polytechnique

en 1825 et à l'Ecole des ponts et chaussées en 1827, il

renonça, aussitôt ses études terminées, à la carrière d'ingé-

nieur pour s'adonner aux sciences exactes et à leur ensei-

gnement, fut nommé professeur de mathématiques à l'Ecole

polytechnique en 1833, au Collège de France en 1839, et

succéda la même année à Lalande, à l'âge de trente ans,

comme membre de l'Académie des sciences de Paris (sect.

d'astronomie) 11 fut également professeur de mécanique

rationnelle à la Sorbonne et devint en 1862 membre titu-

laire du Bureau des longitudes. En 1848, les électeurs de
la Meurthe l'avaient envoyé à l'Assemblée constituante, le

deuxième sur onze ; il y avait voté avec le centre gauche
modéré, n'avait pas été réélu en 1849 et ne s'était plus
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occupé de politique. L'un des premiers géomètres et des

plus brillants professeurs de mathématiques de ce siècle,

Joseph Liouville a laissé d'admirables travaux sur les fonc-

tions transcendantes, sur la théorie des nombres et sur la

géométrie pure. Les résultats s'en trouvent exposés dans

des mémoires originaux, au nombre de plusieurs centaines,

insérés pour la plupart dans l'important recueil mensuel

qu'il alondée'i 1836, pour remplacer les Annales deGer-
gonne : le Journal de mathématiques pures et appli-

quées, plus communément connu sous le nom de Journal
de Liouville. Il a conservé jusqu'en 1874 la direction

effectivedecette publication ; elle apasséensuiteàM.-H. Ré-

sal (1875-84), puisa M. Camille Jordan. J. Liouville n'a

rien fait paraître à part ; mais il a édité ou réédité les

OEuvres mathématiques d'Ev. Galois, les Leçons d'ana-

lyse de Navier (Paris, 1840, 12 vol. in-8), VApplication

de Vanalyse à la géométrie de Monge (Paris, 1850,
in-4), etc'. L. S.

Bibl : Comptes rendus de l'Acad. des sciences de Pa-
ris, année 18S2, 2° sein., t. XCV, pp. 167 et suiv. — Pour la

liste des mémoires de J. Liouville, V. le Catalogue of
scientipepapers publié par la Société royale de Londres,
t. IV, VIII et X.

LIOUVILLE (Henri), médecin et homme politique fran-

çais, né à Paris le 17 août 1837, mort à Paris le 20 juin

1887, fils de Félix Liouville. Après une importante mission

scientifique a l'étranger (1864), il se fit remarquer comme
interne des hôpitaux par son dévouement pendant l'épidé-

mie de choléra de 1866, servit avec distinction comme
médecin dans la ville de Toul assiégée, puis dans l'armée

de la Loire (1870-71) et fut en 1875 attaché comme agrégé

à la faculté de médecine. Elu député de Commercy l'année

suivante (20 févr. 1876), il fut un des membres les plus

actifs de la gauche républicaine, fit partie des 363 pendant

la crise du 16 mai, fut réélu le 14 oct. 1877, puis le

21 août 1881, soutint la politique de Gambelta, puis celle

de Jules Ferry, et obtint au scrutin de liste, en Meurthe-
et-Moselle, le 4 oct. 1885, le renouvellement de son mandat.

LIOUVILLE ( Dominique-Joseph - Louis-Lucien-Roger)

,

mathématicien et ingénieur français, né à Saint -Aubin
(Meuse) le 14 mars 1856, cousin du précédent. A sa sortie

de l'Ecole polytechnique (1876), il a choisi le service des

poudres et salpêtres et a été promu ingénieur de deuxième
classe en 1880. Il est attaché à ce titre au laboratoire cen-

tral de Paris. Il est en outre depuis 1886 répétiteur d'ana-

lyse à l'Ecole polytechnique. Il a produit des travaux de

mathématiques très remarqués, notamment une série d'études

sur les lignes géodésiques et sur les équations de la dyna-

mique. Les résultats s'en trouvent consignés dans des mé-

moires publiés par les recueils spéciaux et dans des notes

communiquées à l'Académie des sciences de Paris (années

1883 et suiv.). L. S.

LIOUX. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Apt, cant. de

Gordes ; 384 hab.

LIOUX-les-Monges. Com. du dép. de la Creuse, arr.

d'Aubusson, cant. d'Auzance ; 271 hab. Le surnom de

Les-Monges (c.-à-d. les nonnains) vient de ce que l'église,

dédiée à saint Jean-Baptiste, appartenait aux religieuses

bénédictines de Beaumont (Puy-de-Dôme). Au village de

Monteil-au-Temple, ancienne commanderie de l'ordre du

Temple, passée à l'ordre de Malte et réunie en dernier lieu

à celle de Saint-Romain-en-Gal (Rhône). Ant. T.

LIOY (Diodato), juriste italien, né à Venosa le 17 févr.

1830. Docteur en droit, il fonda les journaux Ulndipen-
denza italiana (1860) et lioma (1862), professa à l'uni-

versité deNaptes et siégea au Parlement italien. Il a publié

Due Anni di vita polit ica o lilteraria (Naples, 1861);
Del Principio di Nazionalita (1862); Délia Filosofta

del Diritto, grand ouvrage en deux volumes, qui fut tra-

duit en plusieurs langues (trad. fr., 1887); Principii di

Scienza délie /inanze (l$9i), etc.

LIOY (Paolo), naturaliste et homme politique italien, né

à Vicence en 1836. Journaliste à Padoue, il fut banni en

févr. 1866 par le gouvernement autrichien ; élu député de

20
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sa ville natale affranchie, il joua un rôle considérable au Par-

lement italien. Il a publié : La Vita neW uniuerso (Venise,

1859); Di Unu Stazione lacustre scopertanel lago di Fi-

mon (Milan, 1 864); Le Abitazioni lacustri dAla élu délia

pietra (Venise, 1865); Salle Condizione fisiche edecono-

michedel Vicentino (Milan, 1869); Chidura la vince(M-

lan, 1871); Raeconii (Milan, 1872, 3 vol.); In Montagna
(Bologne, 1880); La Luce neglianimali(l 88 k), des bio-

graphies d'Agassiz (1887), de Darwin, etc. A.-M. B.

L1PA (Ceska) (V. Boeiimisch-Leipa).

LIPANY. Village de Bohème, près de Bœhmisch Brod,

célèbre par une bataille livrée en 1434 par les hussites.

Un monument y a été élevé en 1831

.

Ll PARI. Ce nom s'applique à la fois à un groupe d'iles

d'Italie, à la principale ile du groupe et à la principale

localité de cette dernière ile ; 11,677 hab. Les iles Lipari

sont situées au S.-E. de la mer Tyrrhènienne, entre la pres-

qu'île de Calabre et la Sicile. Les anciens les appelaient

iles Eoliennes et en faisaient la demeure d'Eole, le dieu des

vents. Elles sout volcaniques, et les phénomènes d'échauf-

fement de l'air, produits par les éruptions, ne sont pas

étrangers à la violence et aux brusques variations des cou-

rants atmosphériques. Le groupe se compose de sept iles:

Stromboli, Panaria, Satina, Filicudi, Alicudi, Vul-

cano et Lipari, et de dix ilôts plus petits. Stromboli et

Vulcauo ont chacune leur volcan, dont les éruptions n'ont

pas cessé. Celui de Lipari au contraire semble éteint; une

légende locale prétend que saint Calogère, patron de Lipari,

aurait enfermé les diables de l'Ile dans les fournaises du

volcan, ce qui ferait croire que l'activité volcanique aurait

cessé dans cette ile vers l'époque de la propagation du

christianisme. Mais dans toutes les iles, les coulées de lave,

qui remplissent les ravins comme autant d'avalanches, les

amas de pierre ponce, les eaux thermales et souvent aussi

les tremblements de terre, sont des manifestations de l'an-

tique présence ou de la vitalité actuelle des volcans. L'oli-

vier, la vigne, le figuier, le pêcher donnent des produits très

estimés. D'après les plus vieilles traditions, le premier roi

de ces iles, Liparus, aurait marié sa fille à Eole, dont les

descendants auraient conquis la Sicile. Des Grecs venus de

Cnide et de Rhodes, sous la conduite de l'Héraclide Pen-

tathlos, s'y établirent en 579 av. J.-C. Les pirates

étrusques et les Carthaginois les ravagèrent à différentes

reprises. Elles n'ont pas cessé de partager les destinées de

la Sicile. — Vile de Lipari est la plus étendue et la plus

peuplée de tout le groupe. Elle a une superficie de 32 kil. q.

Sa cime la plus élevée, le Chirica, se dresse à 602 m.— La

ville de Lipari est au pied du mont SantWngelo où l'on

voit un vieux castel, et le palais épiscopal. On a trouvé près

de la des ruines de bains antiques, beaucoup de tombes

grecques. Là était le temple de Diane, et toute la plaine

porte encore le nom de Diana. La ville de Lipari (Li-

para, c.-à-d. la grasse) justifie l'origine de son nom. Son

commerce de vin de Malvoisie, de raisins secs et d'huile, de

pierre ponce, de soufre et d'alun, et la pèche très abon-

dante sont des sources sérieuses de richesses. Mais l'eau

manque, ce qui empêche la culture de l'oranger. Les habi-

tants sont réduits à la consommation de l'eau de pluie

précieusement recueillie dans des citernes. H. Vast.

LIPARINI (Lodovico), peintre italien, né à Bologne le

17 févr. 1800, mort à Venise le 19 mars 1856. Après avoir

travaillé à l'Académie de Bologne, il alla poursuivre ses

études à Rome et à Venise. C'est dans cette dernière ville

qu'il exposa en 1827 le tableau qui fit connaître son nom,

Erigone. Il se fixa à Venise et y fut, de 1838 à 1847,

professeur à l'Académie des beaux-arts. On cite parmi ses

œuvres : le Serment des Horaccs, la Mort de Botzaris, le

Serment de lord Byron sur la tombe du nouveau Léo-

nidas, plusieurs batailles de l'Empire, et d'excellents por-

traits de Pie Vil, d'Antonio Basoli, et de Teodoro Mat-

teini, beau-père de l'artiste. Une de ses meilleures œuvres,

les Derniers Moments de Marino Faliero, fait partie de

la collection Giovanninelli, à Venise. E. Bertaux.

LIPARIS. I. Botanique.— {Liparis L.-C. Rien.).

Genre d'Orehidacées-Epidendrées, caractérisé par les Heurs
en grappe, avec 4 pollinies dans l'anthère et une colonne
assez longue, parfois pourvue de deux ailes en haut, et par
la tige souvent pseudo-bulbeuse avec une ou plusieurs

feuilles contractées en bas en un pétiole engainant. On en
connaît environ 100 espèces, répandues dans les régions

chaudes et tempérées des deux mondes. On trouve en
France le L. Lœselii Rich. (Orchis Lœselii L.), petite

espèce propre aux lieux humides. D r L. Un.
IL Entomologie.— Genre d'Insectes Lépidoptères, sous-

ordre des Bombycines, type d'une famille dite des Lipa-

ridés, fondé par Ochsenheimer. La famille des Liparidés se

caractérise par les antennes courtes, dentées en scie ou en
forme de double scie; trompe faible ou atrophiée; ailes

supérieures à nervure dorsale non bifurquée, les infé-

rieures ayant un frein et deux nervures marginales internes.

Le genre Liparis se différencie des autres Orgyia, Dasy-
chira, etc., par les tibias postérieurs n'ayant qu'un seul

éperon terminal; il renferme des papillons de taille

moyenne dont les chenilles dévastent les arbres fruitiers

ou d'avenues et vivent souvent en sociétés sous une tente

soyeuse. Elles se chrysalident sur les arbres dans des co-

cons transparents d'un tissu lâche, attachés aux branches,
entre les feuilles. Liparis chrysorrhea Linn., vulgairement
Cul-brun; blanc avec l'abdomen brun à l'extrémité gar-
nie d'une forte houppe de poils dorés; envergure, 30 à
33 millim.; très commun en juillet et août; la chenille,

brune avec des poils roux, dévaste toutes sortes d'arbres;

très nuisible. II faut brûler en hiver les nids de ces che-
nilles pendant les jours les plus froids pour qu'elles ne
puissent sortir. L. salicis Linn., beaucoup plus grand,
entièrement blanc, très commun. L. dispar Linn., vulgai-

rement Bombyx disparate ou Zigmg; la femelle est beau-
coup plus grosse et plus claire que le mâle brun varié et

jaune d'ocre ; la chenille ravage les arbres fruitiers. L. mo-
nacha Linn., vulgairement la Nonne, gris blanchâtre
avec l'abdomen rosàtre cerclé de noir, chenille très nui-
sible dans les forêts, etc. M. M.

Ll PARITE (Geol.) (V. Rhtolite).

L1PEZK. Ville de Russie, ch.-l. d'un cercle du gouver-
nement de Tambov, au confluent du Lipovka et du Lesnoi-
Voronej; 18,000 hab. Huit églises ; forges, distillerie, su-
crerie, etc. Ses eaux minérales carbonatées calciques et

ferrugineuses, employées contre les rhumatismes, les

maladies nerveuses, la scrofule, etc., furent découvertes
vers 1700. Pierre le Grand, qui avait créé à Lipezk une
fonderie de fer, s'y bâtit un château (brûlé en 1806).

Ll PI K. Station balnéaire d'Autriche, en Slavonie, sur
la Pakra. Les eaux thermales (-|- 51°), alcalines muria-
tiquesiodiques, jaillissent d'un puits artésien de 205 m.

Ll PIN SKI (Charles), célèbre violoniste polonais, né à

Radzyn en nov. 1790, mort à Ourlov (Galicie) le 16 déc.

1861. Il fut directeur musical du théâtre de Lemberg
(1810-14). fit de 1817 à 1839 des tournées, rivalisant

avec Paganini, à Plaisance et Varsovie (1829), et fut mis à

la tète de la chapelle royale de Dresde (1839). Il était cé-
lèbre pour la sûreté et la puissance de son jeu. Son Con-
certo militaire passe pour un morceau d'une difficulté

exceptionnelle d'exécution. Citons aussi sa collection de

169 chants populaires de la Galicie (1834, 2 vol.).

LIPNIK (en ail. Leipnik). Ville d'Autriche, prov. de
Moravie, sur la Ferdinand Nordbahn; 6,000 hab.

LIPNO. Ville de la Pologne russe, ch.-l. d'un cercle du
gouv. de Plock, sur la r. g. du Muin, affl. dr. de la Vis-

tule; 8,000 hab. Marché agricole; commerce de céréales

(avec la Prusse).

LIPOGRAMME. Composition littéraire d'où une ou plu-
sieurs lettres de l'alphabet sont exclues, comme l'indique

l'étymologie : Xsfou», je laisse; ypâfAfia, lettre. Les Grecs

se sont exercés dès les premiers temps à ce tour de force.

Pindare avait composé une ode d'où la lettre Ç était ban-
nie, et Lasos d'Hermione une ode et un hymne dépourvus
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de ?. Un grammairien grec- du v 9 ou du vi° siècle, Thryphio-

dore, avait composé une Odyssée lipogrammatique dont le

premier chant ne contenait pas la lettre a, le second chant

la lettre (3, et ainsi de suite, jusqu'au vingt-quatrième chant

et à la vingt-quatrième lettre de L'alphabet grec. Delà même
manière, un grammairien latin de la même époque, Fabius

Planciades rulgentius, écrivit un traité De Mtatibus
muittli et hominis, de chacun des vingt-trois chapitres

duquel chaque lettre de l'alphabet était successivement

exclue : il nous reste les quatorze premiers livres de cet ou-

vrage, qui n'a, d'ailleurs, pas d'autre mérite. On cite encore

un recueil ou Isidoro de Kobles, écrivain espagnol, répudie

dans chacune des cinq premières pièces une des cinq

voyelles, et dans la sixième n'en emploie qu'une seule. Ce

haut t'ait excita plus tard l'émulation de lord Holland,

qui, dans The Keepsake de 183t>, inséra, sous le titre de

« la Légende d'Eve » (Eue's Legend), trois pages in-8

où il n'admet que la voyelle e. En tète se trouvent ces dis-

tiques latins, en guise d'épigraphe explicative :

E servem lex est, legemque tenere necesse est?
Spes certe nec mens, me rel'erente, deest;

Sed lege, et ecce Even nentemve gregemve tenentem
Perlege, nec me res edere rere levés.

L'Italien Orazio Fidèle se livra aussi à ces futilités labo-

rieuses; dans VHsbandito sopra la potenm d'amore, il

trouva le moyen d'écrire seize cents vers sans employer la

lettre r. On sait l'aversion de Coëffeteau et de Gomber-
ville pour le mot car, et que ce dernier se vantait d'en

avoir garanti tout un roman de Polexandre, où on le

trouve cependant trois fois. Nos vieux auteurs, ceux qu'on

a appelés tantôt les grotesques, tantôt les oubliés et les

ignorés du xvne siècle, les raffinés de sensualisme et de

mièvrerie de la fin du xvin", les moyenâgeux et les amateurs

de l'art pour l'art de la période romantique, les décadents,

stylistes et esthètes de nos jours même, fourniraient des

échantillons plus ou moins réussis de ces éliminations

bizarres et puériles. Comme on l'a vu, l'ostracisme ne frappe

pas uniquement des lettres isolées : l'un fait la guerre à on ;

l'autre chasse impitoyablement si; un troisième ne voudra

pas laisser s'introduire parce que; aussi n'aura-t-il rien à

répondre quand on lui demandera pourquoi. Mais s'attar-

der à dresser la liste de pareilles fantaisies serait faire, à

la suite de leurs capricieux et, d'ordinaire, médiocres au-
teurs, besogne frivole et vaine. B.-H. Gausseron.

LIPOME (Pathol.). On appelle lipome une tumeur cons-

tituée par le développement anormal du tissu graisseux.

Adijwme, stéatome sont synonymes.

Un lipome se compose: 1° de vésicules adipeuses plus

grosses qu'à l'état normal ; 2° d'un fin réseau de tissu

conjonclif ou stroma. Le volume de cette tumeur peut être

celui d'une noisette ou atteindre le poids de 20 kilogr.

D'une façon générale, les lipomes s'ont arrondis et entourés

d'une véritable capsule qui les isole des tissus ambiants
;

ils refoulent les vaisseaux et nerfs sans leur adhérer, se

développent assez rapidement, surtout chez les hommes
de trente-cinq à quarante-cinq ans, de préférence dans les

régions riches en ganglions lymphatiques, et sont uniques

ou multiples. Presque toujours sous-cutanés, ils sont quel-

quefois sous-aponévrotiques, parfois intra-musculaires, rare-

ment intra-glandulaires ou sous-muqueux. Topographique-
ment, ils préfèrent les épaules, le tronc, les fesses, le cou,

et subissent parfois, en évoluant, des transformations

telles que la fonte graisseuse ou régression, l'infiltration

calcaire, l'inflammation, l'ulcération, la nécrose, le dépla-

cement. Les lipomes, trois fois plus fréquents chez la femme
que chez l'homme, sont quelquefois congénitaux, le plus

souvent acquis. Indépendants de l'état d'embonpoint des

sujets, leurs causes sont inconnues. Ils se présentent sous
l'orme de tumeur saillante, régulière, indolente au toucher,

légèrement mobile, mollasse, lobulée comme une glande en
grappe, et donnent la .sensation de fausse fluctuation.
Ils ne gênent que lorsqu'ils sont gros, produisant alors de
la douleur, des paralysies par compression. Ces tumeurs,

Lipoptène.

bénignes par elles-mêmes, restent stalionnaires dès qu'elles

sont arrivées à leur période d'état, ou s'enflamment, ou
se gangrènent. Le seul traitement des lipomes est l'extir-

pation par le bistouri, lorsque la tumeur est douloureuse,

gênante ou qu'elle croit rapidement. D 1' A. Coustan.
Bibi.. : Poulet et Bousquet, Traite de patlioloi/ie

externe, 1893, 2° éd.

LIPOPTENE (Entom.). Genre d'Insectes Diptères para-
sites qui est la forme aptère des

Ornithobies ; celles-ci, ailées, vi-

vent surtout sur les Oiseaux,

tandis que les Lipoptènes vivent

sur les Cerfs (V. Ornithobie).

LIPOSTEY.Com.dudép.des
Landes, arr. de Mont-de-Mar-

san, cant. de Pissos ; 333 hab.

LIPOTHYMIE(V. Syncope).

LIPPARINI (Lodovico) (V.

LiPARINl).

LIPPE. Rivière d'Allemagne,

affl. dr. du Rhin, qui traverse

la prov. de Westphalie. Il nait

à l'O. du Lippewald, contrefort du Teutoburgerwald, coule

vers l'O., arrosant Lippstadt, Hamm, Lunen, llaltern, Dors-

ten et finit à Wesel.La Lippe coule entre des rivages plats

qu'elle inonde souvent. Elle a 255 kil. de long; elle est

navigable sur 226, à partir de Lippstadt.

LIPPE. Géographie.— Principauté d'Allemagne, un des

Etats de l'Empire allemand, souvent appelée Lippe-Det-

mold pour la distinguer de la principauté de Schaum-
bourg-Lippe. Elle a 1,215 kil. q. et 128,495 hab. (au

1
er déc. 1890), soit 106 hab. par kil. q. ËJÏe est com-

prise entre les provinces prussiennes de Westphalie (dis-

trict de Munden) qui la bornent de trois côtés, de Cassel

et de Hanovre et le comté de Waldeck. C'est un pays

accidenté et boisé, traversé du S.-E. au N.-O. par le

Teutorburgerwald ou Lippewald ; le plus haut sommet est

le Kueterberg (502 m.). Au N. de ces collines naissent des

affluents du Weser, qui longe la principauté; au S., la Lippe

et ses affluents. Le climat est assez rude. La population

est surtout agricole ; le sol est fertile en céréales et légu-

mineuses; on élève beaucoup de bœufs, de porcs, de mou-

tons. Les bois de chênes et de hêtres couvrent les 2/7 du

sol et sont soigneusement aménagés. On y trouve beaucoup

de cerfs et de daims. Il existe une saline àSakuflen. Le jiays

comprend 7 villes et 204 villages. Les seules villes impor-

tantes sont Detmold et Lemgo (V. ces mots). Les terres

des paysans et des chevaliers sont indivisibles, constituées

en majorats au profit de l'aîné. Il en résulte une très forte

émigration vers le reste de l'Allemagne et les pays Scan-

dinaves. La principauté est divisée en 5 districts adminis-

tratifs. Les villes ont une sorte d'autonomie. La justice est

soumise à la juridiction d'appel de Celle (Hanovre prus-

sien). La population est presque entièrement protestante

(évangélique). D'après la constitution du 6 juil. 1836 et

la loi électorale du 3 juin 1876, tous les majeurs de vingt-

cinq ans sont électeurs et se partagent d'après leur cens

entre trois classes dont chacune élit 7 députés. Le budget

se chiffrait pour 4894 par 1,038,659 marcs de recettes et

1,158,372 de déj>enses. La dette publique atteignait seule-

ment 810,398 marcs (à la fin de 1893).

Histoire. — La principauté de Lippe est une partie de

l'ancien territoire des Chérusques, puis des Saxons West-
phaliens. Son nom provient d'uue désignation géogra-

phique, empruntée à la rivière. Au xn e
siècle parait Bern-

hard de Lippia; son neveu Bernhard II, lieutenant de Henri

le Lion, édifia Lippstadt. Au xiv e
siècle, Simon 1

er achète

le comté de Schwalenberg, Simon IV celui de Sternberg.

Les luttes de ce siècle et du suivant amoindrissent le ter-

ritoire qui fut réduit au xvie siècle à ses limites actuelles.

Bernhard VIII (mort en 1563) embrassa la foi luthérienne

(1556) et prit le titre de comte. Sun fils Simon VI parta-

gea ses Etats entre ses trois fils : Simon VII qui continua
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la ligne principale, Olton qui fonda celle de Brake (éteinte

en 1709) et Philippe qui acquit le comté de Schaumbourg

et fonda la ligne de Bûckeburg. En 1627 se détacha en-

core de la ligne principale celle de Lippe-Biesterfeld, de

laquelle est issue celle de Lippe-Weissenfeld. — Les des-

cendants de Simon Vil obtinrent en 1720 le titre de prince.

Pendant la minorité de Paul-Alexander-Leopold (1802-51),

sa nièce Pauline sut conserver la principauté à travers les

crises napoléoniennes, abolit le servage, les corvées, l'ina-

movibilité des fonctionnaires, développa l'enseignement,

promulgua une constitution parlementaire (1819) ; son fils

en publia une autre en 1836. Les princes de Lippe furent

fidèles à l'alliance prussienne.

Les comtes de Lippe-Biesterfeld descendent du huitième

fils de Simon Vil, Jobst, et prirent d'abord le titre de

Slernbcrg-Schwalenberg. Les petits-fils de Jobst fondèrent

les lignes de Biesterfeld et Weissenfeld (1762) et renon-

cèrent à leurs territoires en échange de rentes. Le comte

Leopold de Lippe-Weissenfeld, né en -1815, fut ministre de

la justice en Prusse dans le cabinet Hohenlohe (1862),

énergique adversaire des libéraux et du parlementarisme.

Il se retira en déc. 1807 et combattit Bismarck dans la

Chambre des seigneurs. A.-M. B.

Bidl. : Fai.kmann, Beitrsege zur Gesch. des Fùrslenlums
Lippe: Detmold, 1847-82, 4 vol. — Du même, Lippesche
Regesten; Lemgo, lS61-(i3, 2 vol.

LIPPE (l)ép.de la). Ce département fut formé en 1810

du diocèse de Munster et de territoires empruntés aux

principautés de Clèves et de Cueldre. Il avait pour ch.-l.

Munster. Comme les autres départements formés à la même
époque, il cessa d'exister en 1815.

LIPPE-Schaumbouro, général allemand (V. Schaum-

liOURG).

LIPPI (Fra Filippo), peintre italien, né à Florence vers

1400, mort à Spolète le 9 oct. 1469. Besté orphelin à

l'âge de deux ans, Filippo fut élevé par sa tante Lapaccia;

comme celle-ci était fort pauvre, elle mit l'enfant, dès qu'il

eut atteint huit ans, au couvent du Carminé, près duquel

elle habitait. Il fut élevé par les moines et montra, dit-on,

fort peu de dispositions pour les études, ne se servant guère

des livres que pour y griffonner des croquis. A quinze ans,

il reçut l'habit et, à seize, il prononça ses vœux (1421). La

vocation artistique du jeune moine fut décidée par la venue

de Masolino et de Masaccio, chargés de décorer la chapelle

Brancacci, dans l'église des Carmes ; peut-être même tra-

vailla-t-il sous leur direction, car dès 1430 sou nom sur

les registres du couvent est suivi de l'indication : pittore.

Sa première œuvre fut une fresque en camaïeu vert, repré-

sentant un Pape qui confirme la règle du Carmcl, dans

le cloître attenant à l'église ; il n'en reste aucune trace,

non plus que du Saint Martial et du Saint Jean-Bap-

iisle peints dans l'intérieur de l'église, et qui ont disparu

dans l'incendie de 1771. Filippo devait bientôt sortir de

la paix du couvent ou il était entré avant l'âge de raison,

et ou son tempérament fougueux se trouvait durement con-

traint. Si l'on en croyait Vasari, une première aventure lui

serait arrivée en 1431 dans un voyage à Ancône, entrepris

sans doute avec licence de ses supérieurs: comme il s'était

hasardé avec quelques amis dans une barque à quelque dis-

tance de la cote, il fut pris par des pirates harbaresques

et emmené en esclavage. Il serait resté dix-huit mois en

lïarbane et aurait été mis en liberté par son maître lui-

même, charmé de son talent de peintre. De cette histoire

romanesque, il n'y a aucune preuve, et de même il est très

douteux que Fra Filippo ait été à Padoue en 1434. Tous

les documents d'archives prouvent qu'il travaillait toujours

à Florence. Cosme de Médicis le distingua bientôt; il lui

commanda pour sa chapelle privée cette charmante Vierge

arec l'Enfant porté par deux anges qui se voit aujour-

d'hui aux Offices; pour la femme de Cosme, Filippo pei-

gnit une \ativité (Académie des beaux-arts); enfin quel-

ques petits tableaux de lui furent envoyés en présent par

Cosme au pape Eugène IV. Les particuliers, les fabriques

et les monastères, suivant l'exemple du chef de la cité,

employaient a l'envi le talent du moine : en 1438 il travaille

à un grand tableau, la Vierge avec des anges et des saints,

destiné à Santo Spirito (aujourd'hui au Louvre; le gradin

est à l'Académie des beaux-arts de Florence). En même
temps il peignait pour Carlo Marsuppini un Couronnement
de la Vierge qui se trouve maintenant au musée de Latran,

oii il a été misérablement repeint. En 1441, les religieuses

de Sant 'Ambrogio lui payent 1 ,200 livres un autre tableau

du même sujet (Académie des beaux-arts). En 1447, il

peint un Saint Bernard destiné au palais de la Seigneurie

(National Gallery). En dépit de la vogue dont il jouissait,

Filippo était toujours besogneux. La vérité est qu'il laissait

trainer paresseusement l'exécution des commandes qui

allluaient ; trop souvent, lorsqu'il était pressé par l'acqué-

reur, il laissait terminer l'ouvrage par des élèves, et il arri-

vait même, comme en 1451, qu'il fût convaincu d'avoir

fait peindre entièrement par un autre un tableau qui lui

était demandé. Mais la détresse dont il se plaignait souvent

avait une cause plus grave que sa paresse ; la conduite de

ce moine était plus relâchée quecelle de beaucoup de peintres

laïcs de son temps, Filippo était d'un tempérament ardent

et voluptueux ; son portrait dans le grand Couronnement
de la Vierge de l'Académie des beaux-arts montre une tète

ingrate, avec des yeux sans franchise et une bouche dure

et vicieuse. Bien ne pouvait le retenir : pour le faire tra-

vailler, Cosme dut l'enfermer; mais Filippo fit une corde

de ses draps et s'enfuit par la fenêtre. Par soif de l'argent,

sans cesse dévoré par ses excès, il alla jusqu'à faire un

faux (1450); il fut un moment emprisonné, et, quand

Cosme l'eut fait mettre en liberté, l'affaire suivit son cours

jusqu'au jour ou le pape Calixte III destitua d'un rectorat

qu'il possédait ce moine qui plurima et nefanda scelera

perpetravit. Mais dès l'année suivante il mit le comble à

ses scandales par un rapt demeuré célèbre. Il avait été

appelé à Prato en 1452 par les magistrats de la Commune,
qui, après un refus de Fra Angelico, l'avaient choisi

comme le premier peintre de Florence pour lui confier la

décoration du chœur de la cathédrale. Filippo se fixa dans

une maison voisine du couvent de Santa Margherita, ha-

bité par quelques augustines, et, à force d intrigue et de

protection, il put, malgré sa condamnation récente, être

nommé chapelain du couvent en 1450. Au nombre des reli-

gieuses se trouvaient les deux jeunes filles d'un marchand

de soie florentin, Spinetta et Lucrezia Buti. La seconde,

qui avait alors vingt ans, inspira au moine une passion fu-

rieuse; profitant de ce que l'abbesse lui avait commandé un

tableau d'autel, il obtint que Lucrezia posât pour la figure

de h Vierge. A ses premiers aveux, la jeune fille, qui avait

été mise au couvent contre son gré, résista faiblement. Le

jour de la grande fête qui se célèbre à Prato en l'honneur

de la ceinture miraculeuse de la Vierge, les religieuses de

Santa Margherita avaient la permission de sortir sur la place

pour voir la relique exposée du haut de la tribune qu'avaient

sculptée Donatello et Michelozzo. Profilant du désordre et

de la foule, Filippo entraîna chez lui Lucrezia et l'y garda ;

de leur union naquit celui qui devait être Filippino Lippi.

Le scandale fut grand, d'autant que Spinetta suivit sa sœur

et que trois autres religieuses s'enfuirent après elles du

couvent. Après des condamnations, des amendes honorables

et des récidives, Cosme de Médicis, qui avait « bien ri de la

folie du frère » (lettre de Jean de Médicis du 27 mai 1458),

et qui venait de lui commander un tableau pour le roi de

Naples Alphonse d'Aragon, s'entremit lui-même auprès du

pape Pie II, qui, dans son indulgence d'artiste et d'huma-

niste, délia les deux amants de leurs vœux et leur permit

de s'unir en légitime mariage. Ils eurent en 1465 une fille

qui fut nommée Alessandra. Avant cette aventure et au

milieu même des scandales. Filippo avait beaucoup travaillé

à Prato; il y peignit pour l'hôpital del Ceppo en 1453 une

Vierge avec des saints (musée communal de Prato)
;
pour

la cathédrale, les Funérailles de' saint Jérôme; pour

Santa Margherita, une Nativité ou l'on croit reconnaître
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le portrait de Lucrezia (musée du Louvre) ; pour l'église

dello Spirito Santo, une Présentation an Temple, fort

mal conservée ; deux autres Vierges avec des saints, au

musée communal de Prato. Enfin il mena à bonne fin sa

grande œuvre, les peintures du chœur de la cathédrale,

commencées dés 14o°2, terminées seulement en 1464. Sur

la voûte sont les Quatre Evangélistes ; sur les parois, des

Scènes de la vie de saint Jean-Baptiste et de saint

Etienne ; le vitrail même de l'abside, peint par un prêtre,

Lorenzo Pelago, fut dessiné par Filippo : il représente la

Vierge donnant la ceinture à saint Thomas entouré

d'apôtres. Lorsque ce vaste travail fut terminé, Filippo

reçut, grâce à Pierre de Médicis, une commande presque

aussi importante : la commune de Spolète l'appela pour dé-

corer de fresques le chœur de la cathédrale. Le peintre

exécuta lui-même la plus grande partie des deux composi-

tions principales : la Mort de la Vierge, au fond de l'ab-

side, et, au-dessus, sur la voûte, le Couronnement de

la Vierge parle Père éternel, au milieu d'une foule d'anges,

de patriarches, de prophètes, de femmes célèbres de la Bible,

et de Sibylles. La main des élèves se reconnaît dans les deux

compositions des parois lalérales : £Annonciation et la

Nativité. En etl'et, Fra Filippo mourut à Spolète au bout

d'un an de séjour, et nous savons que Fra Diamante, son

élève et son ami, fut chargé d'assurer la fin du travail.

Filippo Lippi fut enterré dans l'église même ou il avait exé-

cuté ses derniers chefs-d'œuvre, et Laurent de Médicis

demanda vainement son corps au nom de Florence. Dix-

huit ans plus tard, lorsqu'il fut au pouvoir, le Magnifique

fit élever au peintre par son propre fils Filippino un somp-

tueux monument de marbre dans le cathédrale de Spolète.

et Ange Politien composa lui-même la solennelle inscrip-

tion qui y fut gravée.

Outre les œuvres déjà citées, il s'est conservé beaucoup

de tableaux de Filippo Lippi que l'on ne peut rapporter à

une date précise. On peut citer parmi les plus impor-

tants : l'Annonciation, dans l'église San Lorenzo à Flo-

rence, avec une très fine prédelle représentant trois Lé-
gendes de saint Nicolas ; la Vierge avec l'Enfant et

des saints, un Saint Jérôme (Académie des beaux-arts);

l'Annonciation, petit tableau attribué autrefois à Masolino,

une autre Annonciation, œuvre de jeunesse, et la Vierge

avec l'Enfant dans un charmant paysage (Pinacothèque

de Munich) ; la Nativité, la Vierge et l'Enfant, la Vierge

abritant sous son manteau des dévots agenouillés

(musée de Berlin) ; la Vierge et l'Enfant avec des Anges
(galerie de Chantilly). Nombre de tableaux daus les gale-

ries publiques et privées sont attribués faussement à Fi-

lippo ; l'un des meilleurs est la 1 ierge avec des Saints,

qui se trouve dans la galerie de l'hôpital Santa Maria la

Nuova, à Florence. Les deux Annonciations de la ga-
lerie Doria et de la collection Moud, à Rome, sont sans

doute des œuvres de Fra Diamante.

Vasari avait déjà vu combien importante est la place que

tient Filippo Lippi dans l'histoire de la peinture florentine.

Il fut sans doute le premier à peindre, en se souvenant des

reliefs de Donatello, ces tableaux de forme ronde (tondi),

où se groupent harmonieusement la Vierge et l'Enfant. Dans
ces petits panneaux et dans ses nombreuses Nativités, il

suivit pendant longtemps l'exemple de Masolino à qui il prit

son dessin élégant, et de Fra Angelico, dont il imita la cou-

leur claire et limpide. Mn même temps, il montrait un des

premiers l'amour de ces paysages pleins d'arbres verts et

d'oiseaux multicolores, que bientôt Benozzo Gozzoli allait

déployer si magnifiquement sur les fonds de ses fresques.

L'influence assez tardive des dessinateurs secs et précis

comme Paolo Uccelloet Andréa del Castagno, jointe à celle

de la sculpture, ternit par la suite les couleurs d'abord si

fraichesdes tableaux de Filippo. Son grand Couronnement
de la Vierge à l'Académie des beaux-arts est gris et presque

triste ; d'autres tableaux ont un reflet dur et cuivré. D'ail-

leurs, en perdant la douceur caressante de Fra Angelico,

Filippo n'atteignit jamais l'énergie farouche et superbe

d'Andréa del Castagno. Le type qu'il se complaisait à repro-

duire, c'est un visage de Florentine, au contour un peu mou
et indécis, aux cheveux pales, au nez fin et long, piquant

par son irrégularité et déjà inquiétant par sa nervosité. Le

vêtement ajusté de ses Vierges, leur coiffe délicatement

chiffonnée sont d'une élégance toute mondaine ; leur sou-

rire coquet et leur douceur voluptueuse, d'un charme tout

profane ; Buonfigli s'en souviendra, et Botticelli, qui fut

élève de Fra Filippo, composera d'après ces premiers mo-
dèles ses draperies légères et ses visages délicats. Mais

pour comprendre la grandeur de l'œuvre de Filippo, il faut

quitter ses aimables tableaux d'autel ou d'oratoire, et re-

garder ses grandes fresques de Prato ou de Spolète, en s'ef-

forçant de suppléer aux parties déjà ruinées et d'oublier les

repeints. Filippo introduisit dans ses compositions de la

vie et de la mort de saint Etienne une foule de portraits

contemporains et entre autres ceux de tous les Médicis :

l'innovation lit fortune et l'on aurait pour le prouver tous

les grands ensembles de fresques du xv e siècle, depuis le

chœur de Santa Maria Novella jusqu'à la chapelle Sixtine.

Enfin, par la merveilleuse diversité des qualités dont il fit

preuve dans ses grandes compositions, Filippo, en se sou-

venant des fortes leçons des maîtres du passé, préparait

d'admirables exemples. Si la Danse d'Hérodiade est sur-

tout charmante par des détails gracieux et presque volup-

tueux, les Funérailles de saint Etienne, dans une archi-

tecture majestueuse et classique, sont d'une gravité digne

de Giotto, et le grand Couronnement de la Vierge (à Spo-

lète) est d'une harmonie délicieuse et d'une grandeur épique.

Comme peintre a tempera, Filippo comble d'un coup la

distance qui sépare un Fra Angelico d'un Botticelli; comme
peintre à fresque, il ménage la transition entre Masaccio et

Chirlandajo. E. Bertaux.

BiiiL. : Crowe et Cavalcaselle, Storîa délia piltura in
Italia ; Florence, 1892, t. V et VI, in-8. — Vasari, éd. Mi-
lanesi ; Florence, 1878. t. II, in-8. — E. Mûntz, Histoire
de l'Art pendant la Renaissance ; les Primitifs: Pans,
1889, in-4. — Baldanzi, Relazione délie pillure di Fra Fi-
lippo Lippi nul coro delta catledrale di Prato ; Prato, 1835,
in-8. — G. Milanesi, l'Art, 30 déc. 1877, 6 et20janv. 1878.

LIPPI (Filippino), peintre italien, né à Prato en 1438,

mort à Florence le 18 avr. loOo, fils du précédent. 11

n'avait que dix ans à la mort de son père, et il fut élevé

par Fra Diamante, d'abord à Spolète, puis à Prato ; le

moine lui transmit les enseignements de Fra Filippo, dont

il avait été l'élève docile et fidèle, puis il le laissa entrer

dans l'atelier de Sandro Botticelli qui, jeune encore, pas-

sait, depuis la mort de Filippo, pour le premier peintre de

Florence. La plus ancienne œuvre connue de Filippino est

un coffret de mariage, dont les quatre panneaux peints sont

conservés dans la galerie Torrigiani, à Florence : l'Histoire

d'Esther y est représentée avec un coloris éclatant et déjà

avec ce grand luxe de costumes et d'ornements où se com-

plaira plus tard le peintre. Dès 1480, Filippino, à peine âgé

de vingt-deux ans, a peint son chef-d'œuvre : VApparition
de la Vierge à saint Bernard, aujourd'hui dans une cha-

pelle de la Badia de Florence. La délicatesse élégante de la

Vierge, la grâce naïve et espiègle des anges qui l'escortent,

le ravissement du saint, la gravité du donateur agenouillé,

messire Francesco del Pugliese, aussi bien que la fermeté

du dessin et la franchise du coloris, en font peut-être le

plus accompli des tableaux d'autel florentins. Désormais

célèbre, le jeune peintre fut choisi pour terminer la déco-

ration de la chapelle Brancacci, laissée inachevée par Ma-
saccio. 11 y peignit, sur les deux pilastres de l'entrée, Saint

Paul visitant saint Pierre dans sa prison et la Délivrance

de saint Pierre; dans la chapelle même, sur la paroi de

gauche, la Résurrection du /ils de l'empereur, où Masaccio

avait déjà indiqué un groupe, sur la paroi de droite Saint

Pierre et saint Paul devant le proconsul et le Crucifie-

ment île saint Pierre. Filippino s'assimila avec une aisance

merveilleuse la manière du grand peintre dont il continuait

l'œuvre : on croirait ces fresques antérieures au tableau de

la Badia, tant les draperies y sont larges et simples, les
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visages graves et mâles. C'est à peine si le souvenir des

leçons de Botticelli se trahit dans le mouvement violent et

les traits contournés des bourreaux qui crucifient saint

Pierre. Filippino, comme son père l'avait fait dans le chœur
de la cathédrale de Prato, a introduit dans ses compositions

du Carminé un assez grand nombre de portraits. Dans la

Résurrection du fils de l'empereur, Vasari reconnaît Tom-
maso Soderini, Pietro Guicciardini (père de l'historien),

Francesco del Pugliese, le poète Luigi Pulci ; l'enfant serait

le jeune peintre Francesco Granacci ; dans la scène du Cru-

cifiement, l'un des spectateurs est Botticelli, visage osseux,

au teint jaune, à l'air maussade; dans la scène du Jugement,

on voit Antonio Pollajuolo, tête forte et impérieuse, et, dans

le coin à droite, Filippino lui-même, pur Florentin, avec les

pommettes saillantes, les joues plates, le menton carré, très

brun, superbe de jeunesse et de vie. Il ne garda pas long-

temps la gravité simple qu'il devait à l'exemple de Masac-

cio: dans le tableau des Ollices, daté de 1483, la Vierge

avec saint Victor, saint Jean-Baptiste, saint Bernard
et suint Zanobi, l'influence de Botticelli triomphe défini-

tivement ; non seulement elle se trahit par l'ovale allongé

du visage de la Vierge, la maigreur de ses bras, la légère

crispation de ses doigts effilés, par la sécheresse du saint

Jean qui rappelle les solitaires parcheminés de Donatello,

mais encore elle éclate dans la crudité de la couleur,

bleus et rouges opposés hardiment, jaunes orangés francs

et secs. Cette gamme aiguë, que Botticelli lui-même ne sou-

tint que dans quelques tableaux isolés, Lippi en conserva

toujours quelques notes, comme le carmin pur qui donne

aux vêtements de ses personnages une rare magnificence.

Mais il assourdit et assombrit la plupart des couleurs déjà

dans les fresques qu'il fut chargé de peindre à Rome dans

la chapelle Càraffa, à Santa Maria sopra Minerva. Parmi

ces grandes compositions, l'Assomption a été défigurée par

les repeints, mais le morceau capital, le Triomphe de saint

Thomas d'Aquin, reste admirable. Les têtes de vieillards

sont dessinées avec une énergie farouche et en même temps

les enfants qui taquinent un chien sont peints avec une

douceur et un naturel qui rappellent le père de Filippino.

Les groupements sont disposés avec une harmonie et une

science que Filippo même n'avait pas connues. Mais ce qui

frappe le [dus dans ces fresques, c'est l'impression que les

ruines de Rome ont produite sur Filippino : il se mit à

imiter l'architecture antique, à la reproduire, à en inventer

des variantes, avec la passion d'un Squarcione ou d'un

Mantegna. Désormais il restera comme hanté par la vision

du monde antique, et, non content de prodiguer dans l'en-

cadrement d'un tableau d'autel, comme celui de la cathé-

drale de Prato (la Vierge avec quatre suints, 1 498), des

grotesques et des masques de théâtre, il cesse de vêtir ses

personnages à la mode de ses contemporains ; de plus, le

souci de retrouver ou de recréer le passé l'amenait natu-

rellement à rechercher tout ce qui ne ressemblait pas à ce

qu'il avait sous les yeux, et l'amour de l'antiquité se doubla

pour lui de l'amour de l'exotisme. De là ces magnifiques

costumes orientaux qu'il a déployés dans l'Adoration des

Mages de 1496 (musée des Offices), ce tableau qui est le

plus somptueux par l'ordonnance et la couleur des tableaux

florentins du xve
siècle, et qui, en rappelant pour la gra-

vité Ghirlandajo lui-même, fait penser auv Vénitiens par la

sombre magnificence des grands arbres verts et le miroite-

ment nacré de la mer sous un ciel transparent. Il est pro-

bable que ce goût de l'ornement poussé jusqu'à la surcharge

fut encore développé par la vue des gravures allemandes

alors si répandues en Italie, car on ne peut guère expliquer

sans une influence de ce genre certaines accumulations

d'accessoires étranges et monstrueux qui répugnent à la

délicatesse florentine. L'œuvre la plus extraordinaire de

Filippino pour sa beauté aussi bien que pour sa richesse et

sa bizarrerie fut la dernière, les fresques de la chapelle

Strozzi à Santa Maria Novella. D'un roté, l'on voit la In-

surrection de Drusiana et au-dessus Saint Jean plongé

dans l'huile bouillante ; de l'autre, Saint Philippe fai-

sant rentrer dans l'idole de Mars le démon qu'il vient

de chasser du corps d'un jeune prince (sujet qui a été

souvent indiqué d'une manière inexacte) et au-dessus le

Crucifiement de saint Philippe. Sur la voûte sont Quatre
Patriarches ; au fond une architecture en grisaille avec des

figures allégoriques; enfin le vitrail d'une couleur si pro-

fonde et si moelleuse et d'un dessin si pur a été lui aussi

composé par Filippino. La disposition est si habile qu'elle

parait théâtrale ; les costumes et les accessoires sont de mer-

veilleuses fantaisies archéologiques; les étendards à devises

latines sont portés par des guerriers à plumets formidables

ou à turbans impossibles, surchargés de ceintures voyantes,

bizarrement chaussés de cordes tordues : c'est un éblouis—

sèment et un cauchemar. L'architecture qui forme le décor

du fond n'est pas seulement couverte d'attributs romains;

elle est contournée et tordue, soutenue par des cariatides

difformes, hérissée de groupes à silhouettes grimaçantes : on

sent déjà un siècle d'avance le penchant aux inventions

illogiques et aux profils arrondis qui conduira à l'architec-

ture baroque. Mais, d'autre part, le saint Philippe a un geste

d'une dignité surhumaine qu'imitera le saint Paul de Ra-
phaël ; l'Adam et le Jacob de la voûte, par l'attitude impo-

sante, la force contenue et la profondeur de la méditation,

ont été des modèles pour les Prophètes de la Sixtine ; enfin

les têtes de vieillard, où la recherche du « caractère »

atteint parfois la caricature, et les visages de femmes,

moins maigres que ceux de Botticelli, mais pâles et mats,

adoucis par la rêverie et comme attristés par la pensée,

annoncent directement Léonard. Celui-ci connut Filippino

en pleine gloire, et, au moment oii lui-même travaillait au

carton de la Guerre de Pise, il put suivre les obsèques so-

lennelles que Florence voulut faire à l'un de ses peintres les

plus hardis et les plus puissants.

Outre les tableaux de Filippino que nous avons cités avec

ses fresques comme les plus caractéristiques, il reste à

indiquer des œuvres intéressantes : Saint Roch, saint

Sébastien, saint Jérôme et sainte Hélène, dans l'église

San Michèle, à Lucques ; la Sainte Famille, dans l'église

Santa Spirito, à Florence ; Saint Etienne et saint Jean-
Baptiste, au musée communal de Prato ; une Vierge de

1498, au coin de la Via Santa Margherita, à Prato ; la

Madone avec des saints, datée de 1501, dans l'église

San Domenico, à Pérouse; Saint Sylvestre, daté de

1503 (église San Teodoro, à Gênes). Dans la galerie d'Ha-

milton Palace (Glasgow) se trouve un petit tableau de la

première manière de Filippino, l'Adoration des Mages :

la Pinacothèque de Munich possède de sa main une belle

Apparition du Christ ressuscité à sa Mère, et le musée

de Cologne la Rencontre de saint Joachim et de sainte

Anne. Deux tableaux de l'Académie des beaux-arts, à Flo-

rence, Saint Jean-Baptiste (n° 39) et Sainte Madeleine
(n° 89), attribués à Andréa del Castagno, sont sans doute

de Filippino Lippi. Le prétendu portrait de Masaecio aux

Offices est un dessin de Filippino, et, à ce qu'il semble,

son propre portrait. E. Bf.rtaux.

Bibl.: Vasari, éd. Milanesi, t. II et III. — Crowi: et

Ca\ llcaselle, Geschichte derltalienischen Malerei; Leip-
zig, 1870, in-s, t. III. — Ru.mohr, Italienische Forschungen,
t. II. — E. Muntz, Histoire de l'Art pendant la Renais-
sance, l'Age d'Or; Paris, 1891, in-!. — Archivio storico
dell' Ârte, 1889. — G. Lafe.nestre, la Peinture italienne.

LIPPI (Roberto), peintre italien, fils du précédent.

Vasari en parle comme d'un élève de Giovan Francesco

Rustici, et raconte qu'il faisait partie de la joyeuse Com-
pagnia del Pajuolo. — Giovanni Francesco, orfèvre

italien, frère du précédent, est connu seulement par l'amitié

que lui porta Benvenuto Cellini.

Bibl.: Vasari, éd. Milanesi, t. III, p. 476.

LIPPI (Annibale), architecte romain du xvie siècle. C'est

lui qui bâtit sur le Pincio en 1350, pour le cardinal Gio-

vanni Ricci da Monlepulciano, le palais qui fut ensuite acheté

par Alexandre de Médicis et prit le nom de Villa Medici.

Lippi construisit encore à la Lungara le palais Salviati, qui

n'est plus connu que par une estampe de 1537.
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LIPPI (Giacomo), dit Giacomone da Budrio, peintre

italien, né à Budrio, près de Bologne, vers le milieu du

xvi 8 siècle. Il fut élève de Louis Carrache. On lui attribue

une suite de Scènes de la Vie de la Vierge peintes à

fresque sous le portique de l'église de l'Annunziata, près

de Bologne.
Biiîl.^: Gualandi, Memorïe originali risguardanti le

belle arti : Bologne, 1840 et suiv., 6 vol. in-8.

LIPPI (Lorenzo), poète et peintre italien, né à Florence

en 4600, mort à Florence en 1664. Il n'étudia la peinture

qu'assez tard, et se rendit d'abord célèbre par un poème

badin, // Malmantile acquistato, histoire d'un vieux châ-

teau de Toscane, devenue presque classique par la légèreté

du style et la pureté de la langue, et citée à côté des Satires

de Salvatore Rosa, dont Lippi était l'ami. Ce poème ne fut

connu du vivant de l'auteur que par des centaines de copies

qui s'en firent, et la première édition n'en parut qu'en

1688 à Florence. Lorsqu'il lui prit fantaisie de devenir

peintre, il y réussit facilement, comme il était devenu un

charmant écrivain, sans presque s'en douter. Matteo Ros-

seli, qu'il prit pour maître, fut si étonné de la rapidité de

ses progrès, que, dit-on, il lui répétait sans cesse : Lo-

renzo, tu ne sai più di me. Ce dilettante, qui se bornait

à signer ses œuvres d'un anagramme (Perlon Zipoli), eut

assez de renom comme peintre pour que la princesse Claude

de Bavière l'appelât à Innsbruck vers 1650, et l'y fit tra-

vailler un an et demi. On voit dans l'église des Capucins

d'Innsbruck un grand tableau de Lippi, la Vierge avec

saint François et saint Antoine ; un autre tableau, pro-

venant de la même ville, le Christ et la Samaritaine, a

passé au musée de Vienne. A Florence, les principales

œuvres de Lorenzo Lippi sont : le Christ en croix, et le

portrait de l'artiste par lui-même (musée des Olfices) ;

Orphée ébranlant les rochers au son de la lyre (palais

Ruccellai) ; le Crucifix tombé dans la mer rendu à saint

François-Xavier (coll. Arrighi). Une Scène de repas par

le même peintre se trouve à Venise, dans la salle capitu-

laire de la confrérie de San Benedetto. E. Bertaux.
Bibl. : Baldinucci, Notizie de' professori di disegno :

Florence, 1681. — Lanzi, Storia pitlorica dell' Italiu.

LIPPIA (Lippia L.) (Bot.). Genre de Verbénacées, très

voisin des Verbena(S. ce mot), dont il diffère par le gyné-

cée et par le fruit; les Lippia ont dans l'ovaire une loge

(sur deux) qui avorte, deux demi-loges antérieures uniovu-

lées, et leur fruit se compose de 2 cavités séparables, mo-

nospermes, au lieu de 4 chez les Verbena. Ce sont des herbes

ou des sous-arbrisseaux à feuilles opposées ou verticillées
;

on en connaît environ 90 espèces tropicales, principalement

américaines. — Le L. citriodora Kunth, originaire du

Pérou, est fréquemment cultivé en Europe sous le nom de

Citronnelle. Ses feuilles, très odorantes et douées de pro-

priétés stimulantes (Herba Aloysiœ de la pharmacopée

espagnole), sont employées, desséchées, pour préparer des

infusions théiformes ou pour aromatiser les crèmes. Au
Brésil, le L. pseudo-thea Schau., dans l'Amérique cen-

trale le L. medica Fensl., au Mexique le L. graveolens

Kunth, servent également à préparer des infusions exci-

tantes et digestives. Le L. nodiflora Rich. se prescrit en

infusion dans les affections catarrhales et dans les indi-

gestions des enfants. D r L. Un.

LIPPINCOTT (Sara-Jane Clarke, femme), femme de

lettres américaine, née à Pompey (Etat de New York, comté

d'Onondaga) le 23 sept. 1 823. Elle épousa en 1853, à Phila-

delphie, l'écrivain Leander Lippincott. Elle a écrit sous le

pseudonyme de Grâce Greenwood. Ses principales œuvres
sont : Greenwood Leanes (Boston, 4830-52); Histonj of
my pets (1850); Poems (1851) ; Recollections of m y
childhood (1852); Haps and mishaps ofa tour in En-
gland (1854), une série d'historiettes publiées dans The
Pilgritn, journal pour les enfants, qu'elle fonda en 1854
et qui obtint un vif succès ; Neiv Life in new lands (1 873);
Stories for home-folks (1883), etc. A..-M. li.

LIPPMANN (Gabriel), physicien français, né à Hallerich

(Luxembourg) le 10 août 1845. Il a été de 1868 à 1872

élève de l'Ecole normale supérieure, est allé passer ensuite

trois années dans les grands laboratoires de chimie et de

physique de l'Allemagne et en 1875 est revenu à Paris

pour y soutenir une remarquable thèse de doctorat intitu-

lée Relation entre les phénomènes électriques et ca-

pillaires. En 1883, il a succédé à Briot dans la chaire de

calcul des probabilités et de physique mathématique de la

faculté des sciences de Paris. H l'a échangée trois ans

après, en 1886, contre l'une de celles de physique expéri-

mentale, et il a été élu la même année membre de l'Acadé-

mie des sciences en remplacement de Desains. Habile expé-

rimentateur et esprit éminemment sagace, il a produit,

depuis sa sortie de l'Ecole normale, une série d'admirables

travaux sur les phénomènes électrocapillaires, qu'il a dé-
couverts en 1873 (V. Electrocapillaires), sur la polari-

sation des électrodes, sur les mesures électriques, sur

l'électromagnétisme, sur la théorie de la capillarité, sur la

chaleur, etc. Il a, notamment utilisé les propriétés capil-

laires du mercure au contact de l'eau acidulée pour réali-

ser le plus curieux et le plus précis des électromètres em-
ployés en électricité dynamique, Yëlectromètre capillaire

(V. Electrocapillaires). Il a imaginé également un mo-
teur électrocapillaire (id.) , pour transformer une

quantité indéfinie de travail électrique en travail mécanique

ou inversement, un galvanomètre à mercure (id.), un

électrodynamomètre à mercure (V. Electrodynamo-

mètre). Il a proposé, pour séparer les effets de polarisation

qui appartiennent à chacune des deux électrodes d'une pile,

de prendre l'une très petite par rapport à l'autre. Il a

donné une excellente méthode pour la mesure de la résis-

tance des liquides, et il a démontré deux propositions im-
portantes relatives au passage de l'électricité à travers

l'électrolyte : l'eau chargée positivement au contact de

l'électrode négative contient un excès d'hydrogène qui se

dégage dès que la force électromotrice extérieure devient

assez considérable ; de même l'eau chargée négativement

autour de l'électrode positive contient un excès d'oxygène.

Il a aussi démontré la formule de Laplace relative à l'équa-

tion de la surface capillaire (V. Capillarité, t. IX, p. 184).

Il a indiqué des méthodes nouvelles pour la détermination

expérimentale de l'ohm et pour la mesure des résistances

en valeur absolue. Il a mis le premier en lumière les belles

conséquences du principe de la conservation de l'électri-

cité : pouvoir inducteur spécifique des gaz, dilatation élec-

trique du verre, électrisation des cristaux hémièdres par

compression, pyroélectricité des cristaux. Dans ces der-

niers temps, il s'est occupé de recherches, très curieuse-

ment suivies par le monde savant, sur la photographie des

couleurs, et il a obtenu des résultats assez intéressants.

Outre de nombreux mémoires et notes dans lesquels il a

exposé ses travaux et qui ont paru principalement dans le

Journal de physique, dans les Annales de chimie et

de physique et dans les Comptes rendus de V Académie
des sciences, il a publié : Cours de thermodynamique
professé à la Sorbonne (Paris, 1886 et 1888). — Il est

le gendre de Victor Cherbuliez. L. S.

Biisl. : Nolice sur les travaux scientifiques de M.G.Lipp-
mann; Paris, 1882, in-4 ; 3» éd., 1886.

LIPPOVANS. Fraction de la secte russe des Philippons

qui, sous le règne de Joseph II, s'établit en Bukovine au-

tour de Bila ; on en compte 4,000.

LIPPSPRINGE. Station balnéaire de Prusse, district de

Minden, près de la source de la Lippe, à !• kil. N.-E. de

Paderborn; 2,500 hab. L'eau de la source Arminius, dé-

couverte en 1832, esta une température de -1-21°, sulfu-

reuse et calcique. Vieux château des templiers, puis du

chapitre de Paderborn.

L I P PSTA DT. Ville de Prusse, district d 'Arnsberg (West-

phalie), sur la Lippe; 10,000 hab. Fabriques d'instru-

ments agricoles ; commerce actif. Fondée en 1150 par

Bernhard II de Lippe, elle passa aux comtes de La Mark

(1376) et devint ville hanséatique. Le Brandebourg l'acquit

en 1666.
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LIPS (Johann- Heinrich), peintre-graveur suisse, né à

Kloten, près de Zurich, le 29 avr. 1758, mort à Zurich le

5 mai 1817. D'abord destiné, comme son père, à è're chi-

rurgien, il travailla sous la direction de Lavatcr, et grava

le Martyre de saint Sébastien, d'après Van Dyck, d'une

façon si remarquable que celle pièce lui fut payée 600 flo-

rins. Il visita deux fois Home, en 1783 et en 1786, et

séjourna à Dusseldorf. Il abandonna la gravure pour la

peinture, qu'il délaissa ensuite pour graver un très grand

nombre de planches. J.-H. Lips se distingua dans la copie

très exacte des maîtres anciens, qu'il interprétait d'une

manière très personnelle, avec une prédilection marquée

pour la tonalité grise. De 1789 à -1794, il devint profes-

seur à l'Académie de Weimar, mais sa santé l'obligea à

retourner à Zurich. On doit à son burin : l'Adoration des

Mages, d'après Ann. Carrache; une Bacchanale, d'après

Poussin ; Charlotte Cordaij, d'après Bréa ; les portraits

de Goethe, Wieland, Ludwig Hess. Son œuvre gravé est

considérable et se dénombre par 1447 pièces d'un très

réel mérite.

Son fils, Johann-Jakob, graveur, né à Zurich en 1790,

mort à Zurich en 1833, étudia à Munich et mit fin à ses

jours à la suite de découragements. Le portrait du prince

liéritier Louis de Bavière et du poète Hebel comptent parmi

ses meilleures planches. Galbrun.

LIPSE (Juste ou Joest), philologue belge, né à Ove-

rysscbe, près de Bruxelles, le 18 oct. 1547, mort à Lou-

vain le 23 avr. 1606. Il suivit au collège d'Alh, alors

célèbre, les leçons de Torrentius et de Festuca, fréquenta

ensuite le collège des jésuites de Cologne et fut même
pendant quelque temps novice dans la Compagnie ; mais

son père s'opposa à son entrée en religion, et l'envoya à

l'université de Louvain. Ses parents étant morts quelque

temps après, Lipse se consacra à l'étude de l'antiquité et

publia en 1569 son premier ouvrage : Variarum Lec-

tionum libri quatuor (Anvers, in-8), collection de con-

jectures et de commentaires sur divers auteurs où il révèle

déjà ses qualités maîtresses : la parfaite connaissance de

la langue latine et la lucidité de sa méthode critique. Il dé-

dia son livre à Granvelle, ce qui lui valut d'être nommé
secrétaire du cardinal et de l'accompagner à Home. Il y

séjourna pendant deux ans, visitant les monuments et les

bibliothèques et entrant en relations avec les savants les

plus distingués de l'Italie, tels que Antoine Muret, Paul

Manuce, Fulvio Ursino, Bencius, etc. Il visita ensuite les

universités de Dole et de Vienne. Il accepta en 1572 les

propositions du duc de Saxe-Weimar, et devint professeur

d'histoire à l'université luthérienne d'Iéna. Son séjour dans

cette ville ne fut pas exempt de contrariétés; il eut à su-

bir de la part de collègues envieux des tracasseries et des

vexations qui l'amenèrent à se retirer. Après son départ

d'Iéna, il passa quelque temps a Cologne pour surveiller

l'impression de deux ouvrages philologiques, une édition

de Tacite (Anvers, 1574), ou il éclaircit et fixe le sens

d'innombrables passages jusque-la demeurés obscurs, et An-

tiquarum Lectionum commentarius (id., 1575), puis il

se retira dans son domaine d'Overyssche, décidé à y vivre

dans une studieuse retraite. Ce projet fut contrarié par une

nouvelle explosion des troubles civils. J. Lipse se réfugia

à Anvers, puis à Leyde où il occupa en 1579 une chaire

d'histoire; il y demeura pendant douze années qui furent

pour lui pleines de succès; l'éclat de son enseignement at-

tirait les élèves même de contrées lointaines, et chaque

année un livre nouveau attestait sa puissante activité et

accroissait sa gloire. C'est à Leyde qu'il publia ses plus

beaux ouvrages, notamment son traité De Constantia

(1584, in—4 ; plus de 80 rééd.; la dernière, Bruxelles,

1873, in -8), sa grande édition de Tacite, son De Recta

Pronunciatione Intime linguœ dialogus (1586, in-4 ;

15 rééd.; la dernière, Wesel, 1675, in-8), et Politico-

rum sive civilis doctrinœ Hbrisex[i5%9, in-8 ; 78 rééd.
;

la dernière, Vienne, 1752, in-fol.). Ce dernier travail est

un recueil des préceptes formulés par les historiens latins

en matière de gouvernement; il fut accueilli avec faveur,

et on le traduisit dans toutes les langues de l'Europe. Un
des chapitres traite de la question religieuse; J. Lipse,

sous le couvert des anciens, se prononçait en faveur de

l'existence d'un seul culte. A son avis, la politique à

suivre à l'égard des dissidents se résumait en deux mots :

ure et seca. Ce passage de son livre lui attira avec

Coornhert (V. ce nom) une polémique qui eut un grand

retentissement. Les calvinistes reprochèrent à J. Lipse

d'être un apologiste de l'Inquisition et des persécutions

ordonnées par Philippe II. L'illustre écrivain fut obligé

de quitter l'université. Détail piquant, la doctrine que

Coornhert trouvait trop intolérante ne parut pas assez

rigoureuse à la congrégation de l'Index, et les Politico-

rum doctrinœ furent censurés. Dès que le départ de

J. Lipse fut connu, les souverains s'empressèrent à l'envi

de lui adresser de brillantes propositions pour l'attirerdans

leurs Etats. Il déclina les instances du pape, de Henri IV,

du Sénat de Venise, etc., et accepta la chaire que les Etats

de Brabant lui faisaient offrir à Louvain. Un certificat

d'orthodoxie fourni parle recteur des jésuites de Liège, et

l'appui de ses amis lui procurèrent le pardon du roi pour son

long séjour en pays hérétique et rebelle. Il rentra a Lou-
vain en 1592 pour y terminer sa carrière en qualité de

professeur d'histoire et de littérature latine au collège des

Trois-Langucs. Sa renommée ne fit que grandir, et il réu-

nit autour de lui une fouleda disciples qui s'appelèrent les

Lipsiens.k cette époque, J. Lipse. qui venait d'achever son

grand ouvrage De Mililia romana (Anvers, 1595, in-4),

élargit encore le cercle de ses travaux et conçut le projet

de publier une vaste collection de chroniques belges iné-

diles. Son Lovanium (Anvers, 1605; 4e éd., Wesel,

1675, in-8) n'était dans sa pensée qu'une introduction à

l'histoire générale du Brabant. ("est une histoire de la ville

de Louvain avec une courte description de ses monuments,

de ses couvents et de son université. Les dernières années

de J. Lipse furent troublées par les attaques des protes-

tants qui lui reprochèrent durement ses écrits d'apologé-

tique en l'honneur de Notre-Dame-de-H.il. Cette question

des opinions religieuses du professeur de Louvain a donné

lieu à bien des discussions. F. Van der Haegben (dans la

Bibliotheca belgica, L, 120) nous semble avoir apprécié

èquitablement les variations religieuses du grand philolo-

gue brabançon. J. Lipse, dit-il, attachait plus d'impor-

tance aux croyances qui étaient communes aux ditférentes

sectes chrétiennes qu'à celles qui les divisaient. Homme
paisible, il avait en horreur les disputes théologiques et ne

pouvait s'expliquer l'acharnement avec lequel les théolo-

giens voulaient imposer leurs opinions. Sa religion, assez

mal définie au point de vue dogmatique, était caractérisée

par la grande place qu'y occupait la morale. A Iéna, il

passa dans le camp luthérien; à Leyde, il professa le calvi-

nisme. Il agissait ainsi sans conviction : il ne préférait pas

le dogme réformé au dogme luthérien ; il ne voulait pas

s'isoler de ses concitoyens pour quelques différences de

doctrines, sans importance selon lui. Au bout de quelques

années, toutefois, il s'opéra dans ses opinions une trans-

formation lente qui l'amena à se rapprocher du catholi-

cisme; l'influence de sa première éducation reprit peu à

peu le dessus, à mesure que l'âge et la maladie affaiblirent

ses forces physiques. Pendant longtemps il n'osa agir con-

formément à ses idée» nouvelles. Il était retenu par la bril-

lante position à laquelle il aurait dû renoncer à Leyde, et

plus encore par l'incertitude de l'avenir qui l'attendait

ailleurs. Sa polémique avec Coornhert, en menaçant son

prestige en Hollande, mit fin à ses hésitations. Il alla se

réconcilier avec Rome; sa conversion fut sincère; il était

redevenu catholique comme au temps ou il voulait entrer

dans la Compagnie de Jésus. Quoi qu'en aient dit des dé-

tracteurs systématiques comme H. Estienne, Sagittarius et

d'autres, les services rendus par J. Lipse à la philologie et

à l'histoire sont immenses ; il n'est presque pas de pro-

blème relatif aux antiquités romaines sur lequel sa critique
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n'ait jeté une clarté durable, et la plupart de ses traités sont

des modèles de profondeur et d'érudition auxquels on re-

court encore aujourd'hui, et on ne saurait lui contester la

gloire d'avoir imprimé aux études littéraires et historiques

une impulsion féconde et durable. La commune d'Overys-

sche a érigé un monument à J. Lipse, et la statue du sa-

vant professeur occupe une des niches de l'hôtel de ville

de Louvain. La bibliographie complète de J. Lipse a été

dressée avec un soin extrême par F. Van der llaeghen dans

la Bibliotheca belgica. Indépendamment des ouvrages

déjà cités et d'innombrables éditions critiques d'auteurs an-

ciens, tels que Tacite, Tite-Live, Cicéron, César, Catulle,

Martial, etc., voici ses travaux les plus célèbres: De Am-
phitheatro liber (Leydeet Anvers, 1584, in—8, 18e rééd.) ;

Tractatus ad historiam romanamcognoscendam utilis

(Leyde et Anvers, 159:2, in-8) ; Manuductionis adsloi-

cam philosopkiam libri très ( A nvers. 1 601-, in-4 ; 7 e éd .

,

Wesel, 1675, in-8); Diva Virgo Hallensis, bénéficia

ejus et miracula, jide atgue online descripta (Anvers,

1604, in-8; 30e
éd., Malines, 1870, in-12); Borna il-

luslrata (Leyde, 1615, in-l
v2; 5° éd., Londres, 16118,

in-8). Nous citerons aussi son intéressante correspondance

dont les lettres principales sont dans Epistolarum centu-

riœ duœ (Leyde, 1591, in-8). Il existe plusieurs éditions

des œuvres complètes de J. Lipse, sous le titre de J. Lipsii

Opéra omnia. La meilleure a été publiée à Anvers en

1637, par Moretus, en 4 vol. in-fol. E. Hubert.
Bibl. : P. Bergmans, Autobiographie de J. Lipse,traduite

etannolée : Gand, 18H9, in-8. — Mir.mjs, VitaJ. Lipsii; An-
vers, 1609, in-8. — De Reiefenberg, De Justi Lipsii vita
et scriptis commentarius ; Bruxelles, 1823, in-8. — C. Nr-
sard, le Triumvirat littéraire du xvi" ,siéc(e, J. Lipse,
J. Scaliger et Casaubon; Paris, 1852, in-8. — F. Van der
Haegiien, Bibliotheca belgica; Gand, 1880-95, 100 vol. in-12.
— L. Roersch, Biographie de J. Lipse, dans la Biographie
nationale de Belgique. — E. Amiel, les Publicistes du
xvi" siècle : J. Lipse, 1881, in-12.

Ll PSI US (Richard-Adelbert), théologien et historien

allemand, né à Géra le 14 févr. 1830, mort à Iéna le

19 août 1892. Il fut maître de conférences à Leipzig de-

puis 1 855, passa comme professeur à Vienne en 1861 , à Kiel

en 1865, et à Iéna en 1871. C'est là qu'il fonda en 1875
avec Hase et qu'il dirigea jusqu'à sa morXhsJahrbiicher fiir

protestantische Théologie. D'abord partisan du juste mi-
lieu entre les diverses tendances théologiques, il subit l'in-

fluence des écrits de fîaur et finit par se rattacher au néo-

kantisme développé par A. Lange. Ses écrits se distinguent

par une méthode rigoureuse et un profond sentiment reli-

gieux. Les plus importants sont : Der Gnoslicimus (Leip-

zig, 1860); Chronologie der rœmischen Bischœfe bis

zur Mitte des 4. Jahrh. (Kiel, 1869); Die Quellen der
œltesten Ketzergeschichte (Leipzig, 1875); Lehrbuch
der evang.-protest. Dogmatik (Brunswick, 1876); Phi-

losophie und Religion (Leipzig, 1885): Die Haupt-
punkle der christl. Glaubenstehre (Leipzig, 188!)). En
1885, il a fondé l'importante revue annuelle et critique

des publications ihèologiqnes, intitulé Theologischer Jah-

resbericht (Brunswick, 1885 et suiv.). F.-H. K.
Ll PSI U S (Johann-Wilhelm-Konstantin), architecte alle-

mand, né à Leipzig en 1832. Il étudia d'abord à l'Ecole

des beaux-arts de Leipzig, puis suivit les cours d'architec-

ture à l'Académie de Dresde, et compléta son éducation

artistique par des voyages à Berlin, Paris et Venise. On
lui doit l'hôpital Saint-Jean et l'église Saint-Pierre à Leip-

zig, l'église Saint-Jean à Géra, et les places de la nouvelle

Académie des beaux-arts de Dresde. Il a publié en 1880
une biographie de l'architecte allemand Semper. Directeur

de l'Ecole des beaux-arts de Leipzig en 1876, il est devenu
professeur d'architecture à l'Académie des beaux-arts de
Dresde, et porte le titre de conseiller royal d'architecture.

LIPTÔ. Comitat de Hongrie, touchant à la Galicie et

limité par ceux d'Arva, de Z.ips, de Gœmœr et de
Turôcz; 2,

v257 kil. q. ; 80,000 hab. La population est en
grande majorité de langue slovaque, mais elle est à peu
près également partagée entre le catholicisme romain et

le luthéranisme. La vallée du Vag, cours d'eau qui tra-

verse ce comitat dans toute sa longueur, est resserrée

étroitement entre les montagnes qui couvrent presque toute

la superficie. Cette altitude considérable et la rigueur

du climat limitent beaucoup la richesse agricole de cette

région. Mais les eaux minérales, les métaux, surtout les

forêts, offrent une compensation. Le chef-lieu est Liptô

Szent Miklôs, simple bourg de 2,000 hab.

LIQUATION (Mètall.). Phénomène physique par lequel

un alliage se décompose à une certaine température en

deux parties, l'une plus fusible, qui s'écoule, et l'autre

moins fusible, qui reste à l'état solide. C'est sur cette pro-

priété des alliages qu'était fondée la désargentation des

cuivres impurs, en Allemagne et en Hongrie. On incorpo-

rait au cuivre du plomb, dont l'affinité pour l'argent est

bien connue; puis on soumettait ces pains de liquation à

une chaleur modérée. Il se formait un alliage de plomb et

d'argent renfermant très peu de cuivre, qui s'écoulait à

l'état liquide, tandis qu'il restait dans le four des carcasses

solides de cuivre désargenté et renfermant peu de plomb.

Pour n'être pas toujours très bien reconnue, la liquation

n'en joue par moins un rôle assez important en métallur-

gie. Dans le puddlage, les sulfures et phosphures de fer,

qui se trouvaient plus ou moins intensément mélangés à la

fonte, s'écoulent en majeure partie, pendant la fusion,

grâce à leur plus grande fusibilité et passent dans la scorie

où une partie de leur soufre et de leur phosphore s'oxyde

et se fixe à l'oxyde de fer. Dans certains alliages, les vibra-

tions, accompagnées d'une faible élévation de température,

peuvent également amener une liquation analogue à ce

que produirait une température plus élevée. L. K.

LIQUÉFACTION. I. Physique (V. Froid).

II. Théologie. — Dans le langage mystique, on ap-
pelle liquéfaction une joie spirituelle, une douceur céleste

qui ouvre le cœur, le dilate, le pénètre, de sorte qu'il en

est comme inondé. L'àme, éprise des charmes de l'amour

et de la bonté de Dieu, ressent un mouvement délicieux,

qui la fait sortir d'elle-même, pour s'écouler, se fondre et

s'abîmer en Dieu, océan de tout bien : Mon drne s'est

liquéfiée, dit l'épouse du Cantique, lorsque mon bien-
aimé in a parlé

.

E.-H. V.

LIQUEUR. On trouvera aux articles consacrés à chacune

des liqueurs les détails relatifs à sa composition, à sa pré-

paration, etc. (V. Cassis, Curaçao, Ratafia, etc.). On
sait d'ailleurs que le nombre des liqueurs dites de ménage
est à peu près illimité. Nous nous bornerons ici à indiquer

un procédé général de fabrication ménagère qui permet
d'obtenir les liqueurs que l'industrie prépare par distilla-

tion. On trouve dans le commerce des extraits de plantes,

des essences qu'il suffit de mélanger avec de l'alcool pur,

du sucre, de la cannelle, pour obtenir des liqueurs très

saines et présentant les plus grandes analogies avec la

liqueur correspondante obtenue industriellement. Pour pré-

parer ces essences, on fait macérer plusieurs heures les

plantes dans un mélange d'alcool et de glycérine chimique-

ment pure, puis on distille plusieurs fois. Cette adjonction

de la glycérine sert à obtenir l'homogénéité dans le mélange

des essences provenant de chaque plante, avant alors une

essence unique parfaitement caractéristique. En mélangeant
d'ailleurs les diverses essences, on en crée de nouvelles.

La ménagère trouve donc dans le commerce l'essence cor-

respondant à la liqueur qu'elle veut fabriquer. Veut-elle

fabriquer du kumrnel? Elle n'aura qu'à former le mélange
suivant :

Essence de kumrnel 16 gr.

Alcool à 90° 1 litre

Sirop de sucre
\ JJJ ^ sucre

v
( bOO — eau

On peut fabriquer ainsi une foule de liqueurs, anisette,

abricotine, menthe, kumrnel, raspail, marasquin, etc. A
noter d'ailleurs que le prix du litre de ces liqueurs revient

à peu près à 3 fr., prix assez élevé, il est vrai, mais
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compensé par la certitude d'avoir employé un alcool de

bonne qualité.

LIQU I DAM BAR. I. Botanique. — (Liquidambar L.).

Genre de plantes Dicotylédones, formant presque à lui

seul le groupe des Styracifluées ou Liquidambarées (Bal-

samiflueœ Blum., Altingiaceœ Lindl.), rapportées par

Bâillon, comme tête de série, à la famille desSaxif'ragacées.

Ce sont des arbres à exudation balsamique, à feuilles al-

ternes, stipulées, pétiolées, soit lobées comme celles des

Platanes ou de certains Erables, soit simplement dentées

sur les bords. Les fleurs, en épis ou en capitules, sont

monoïques ; l'axe de l'inflorescence mâle est souvent allongé;

les fleurs mâles sont apérianthées, composées de nom-
breuses étamines agglomérées ; les femelles apétales, ré-

duites à un réceptacle concave dans le fond duquel s'insère

un ovaire à deux loges multiovulées; les ovules, semi-

anatropes, sont insérés sur deux rangs à l'angle interne

de chaque loge; le style est formé de deux branches ré-

curvées. Le fruit agrégé, globuleux, est formé de nom-
breuses capsules biloculaires s'ouvrant à la partie supérieure

par déhiscence septicide et enfermées dans le réceptacle

devenu ligneux. Les graines avortent pour la plupart; les

fertiles sont albuminées, souvent munies, vers leur extré-

mité, d'une aile membraneuse.— Les Lïqaidambars habitent

les régions chaudes de l'Amérique du Nord, ainsi que l'Asie

Mineure, les Indes orientales et la Malaisie. Originaires de

l'extrême Nord, ils se sont répandus ensuite en Europe, en

Asie, en Amérique, etc., comme le prouvent leurs restes

fossiles trouvés dans les couches géologiques depuis l'éo-

cène, et leurs formes actuelles dérivent de ces types ances-

traux. On en connaît quatre espèces : \° L. Altingiana

Bl. (L. Rosamala Bl., Altingia excelsa Noronh., etc.)

croit à Java et à la Nouvelle-Guinée; c'est un bel arbre de

60 m. de haut et dont le bois est très beau et très solide;

il donne par incision une résine balsamique, dont on dis-

tingue deux sortes : l'une jaune et pâle qui découle des

solutions de continuité de l'écorce; l'autre, plus foncée,

qu'on obtient en incisant l'arbre et en chauffant les points

entamés; c'est le rosamalla, rosa mallas ou cotter-

mija, dont les indigènes utilisent les propriétés stimu-

lantes, mais qui ne s'exporte guère.— 2° L. orientalisL.

(L. imberbe Ait., Platanus onentalis Poe). Ce bel

arbre, qui rappelle le platane, forme de vastes forêts dans

le S.-O. de l'Asie Mineure ; son écorce bouillie dans l'eau,

puis soumise à une forte pression, fournit le Styrax li-

quide du commerce (V. Styrax).— 3° L. styrarijlua L.,

ou Copalme, le Sweet-Gwm des Américains. C'est un bel

arbre, à grandes feuilles partagées en cinq lobes aigus, dont

les bords sont régulièrement serrés. Il est répandu au

Mexique et aux Etats-Unis ; le tronc renferme de nom-
breux canaux sécréteurs d'où découle naturellement, par

les tissures de l'écorce, un suc balsamique et résineux, le

baume Copalme ou baume Liquidambar d'Amérique ou

baume blanc (Ambra liquida ou Oleum Liquidambar
des pharmacopées américaines). On le recueille, par des

incisions faites à l'arbre, directement dans des vases, puis

on décante; il est de consistance huileuse, translucide,

d'un jaune ambré, d'odeur très forte, de saveur aromatique,

acre et amère. On donne le nom de Liquidambar mou
ou blanc soit au dépôt formé par le précédent au fond des

\ases, soit aux parties qui ont coulé sur l'écorce et se sont

épaissies à l'air ; il est opaque, blanchâtre, d'une odeur

moins forte et d'une saveur douce, parfumée, un peu acre.

Ces deux baumes contiennent : essence, 7 ; substance molle

soluble dans l'eau, 11,1; acide benzoïque, 1; substance

cristalisable dans l'alcool et dans l'eau, 5, 3; résine molle, 49;

styracine, 24 (Bonastre); ils rougissent fortement la tein-

ture de tournesol.— 4° L. formosana Hance. Arbre ana-

logue à l'espèce précédente; il ne s'en dislingue que par

son fruit accompagné de longues épines qu'on considère

comme les dents accrues du calice. Il donne en Chine une

certaine quantité de résine balsamique qui n'est utilisée que

dans le pays. Dr L. Hn. £

IL Thérapeutique. — Le liquidambar ou styrax liquide

s'emploie à l'intérieur pour les mêmes usages que toutes

les térébenthines, c.-à-d. comme diurétique, antiblennorha-

gique et anticatarrhal en général. Il s'administre par la

muqueuse pulmonaire et par les voies urinaires en modi-

fiant au passage les sécrétions dont elles peuvent être le

siège. Il n'est d'ailleurs guère usité aujourd'hui qu'en

Chine et aux Indes; à l'extérieur on l'utilise dans les

mêmes régions comme topique cicatrisant sur les plaies et

en frictions contre les douleurs rhumatismales. Il fait par-

tie de l'onguent stvrax du Codex. D r B. Blondel.

LIQUIDAMBARÉES (Bot.). Tribu de la famille des Saxi-

fragacées (Bâillon), dont les caractères généraux sont ceux

du Liquidambar (V. ce mot) ; on y place en outre deux

espèces des Indes et de l'archipel Indien réunies dans le

genre Bucklandia (V. ce mot). D r L. Hn.

LIQUIDATION. I. Droit civil et commercial. —
Liquidation judiciaire. — D'une façon générale, on entend

par liquidation, dans le langage du droit, l'action par

laquelle on débrouille, on règle, on fixe ce qui était embar-

rassé, incertain, non liquidé dans une allaire. La liquida-

tion a pour but de fixer les droits qui appartiennent, soit

à des cohéritiers, soit à l'époux survivant, soit à des co-

propriétaires, dans une succession en communauté ou dans

un objet possédé en commun, soit enfin à des coassociés dans

une spéculation industrielle ou une entreprise commerciale.

D'une façon spéciale, on appelle liquidation judiciaire

la réglementation de faveur que la loi du 4 mars 1889 a

instituée, à côté de l'état de faillite, et réservée au débi-

teur malheureux et de bonne foi. Nous devons indiquer,

tout d'abord, qu'un grand nombre de dispositions sont

communes à la liquidation judiciaire et à la faillite : ce

sont notamment, et en général, celles qui concernent le

personnel de l'administration, la procédure préparatoire de

la solution, les divers droits pouvant être revendiqués, la

publicité des jugements, les voies de recours contre les

jugements, les crimes et les délits possibles, la réhabili-

tation, les droits fiscaux applicables (V. Banqueroute,

Faillite, Béhabilitation commerciale, etc.).

Ouverture de la liquidation judiciaire. Depuis la

loi du 4 mars 1889, peut, s'il y a lieu, obtenir d'être dé-

claré seulement en état de liquidation judiciaire tout com-

merçant qui cesse ses payements (V. Cessation de paye-

ments et Commerçant). La condition stricte et absolue

d'application de la liquidation judiciaire est que le com-
merçant qui a cessé ses payements soit dans de certaines

conditions faisant présumer sa bonne foi. Le tribunal

compétent est le tribunal de commerce du domicile du dé-

biteur (loi 1889, art. 2, § 1). La liquidation judiciaire ne

peut être ordonnée que sur requête présentée au tribunal

par le débiteur, dans les quinze jours de la cessation des

payements. Le droit de demander sa liquidation appartient

au débiteur assigné en déclaration de faillite, pendant

cette même période (art. 2, § 1). En tout cas, à la requête

introductrice de l'instance doivent être joints le bilan

(V. ce mot), ainsi qu'une liste indiquant le nom et le domi-

cile de tous les créanciers, avec le montant des créances

(art. 2, § 2). Les héritiers sont admis au bénéfice de la

liquidation judiciaire de la succession de leur auteur, sous

certaines conditions déterminées par l'art. 2. Dans l'hypo-

thèse où c'est une société qui a cessé ses payements, les

conditions de présentation de la requête à fin de liquida-

tion sont fixées par l'art. 3.

La liquidation est rendue officielle par un jugement dit

« jugement d'ouverture de la liquidation judiciaire ». Ce

jugement est délibéré en chambre du conseil et prononcé

en audience publique. Le débiteur doit être entendu en

personne, à moins d'excuse reconnue valable par le tri-

bunal. Si la requête est admise, le jugement nomme un

des membres du tribunal juge-commissaire et un ou plu-

sieurs liquidateurs provisoires (art. 4, S ')• ''e jugement

qui déclare ouverte la liquidation n'est susceptible d'au-

cun recours; cependant, si le tribunal est, en même temps,
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saisi d'une requête en admission à la liquidation judiciaire

et d'une assignation en déclaration de faillite, il statue sur

le tout par un seul et même jugement, rendu dans la

forme ordinaire, exécutoire par provision et susceptible

d'appel dans tous les cas (art. 4, $ 3).

Effets de l'ouverture de la liquidation judiciaire.

Par le fait même du jugement d'ouverture de la liquida-

tion, certains effets sont produits de plein droit :
1° le

liquidé est maintenu à la tète de ses affaires; mais son

droit d'agir par lui-même est soumis à certaines restric-

tions, et en ce sens il est, quant à l'administration de ses

biens, atteint d'un dessaisissement partiel : il y a lieu de

signaler, notamment, que le liquidé est placé sous une

sorte de curatelle spéciale, confiée aux liquidateurs, et,

d'autre part, que, sauf quelques cas exceptionnels, il ne

peut contracter aucune nouvelle dette, ni aliéner tout ou

partie de son actif (art. 5, § 2) ;
2° les créanciers ne

peuvent plus exercer de poursuites individuelles contre le

liquidé : les actions mobilières ou immobilières et toutes

voies d'exécution sont suspendues, comme en matière de

faillite; celles qui subsistent doivent être intentées ou sui-

vies à la fois contre les liquidateurs et le débiteur (ait. 5,

§ 1, modifié par la loi du 4 avr. 1890) ;
3° toutes les

dettes non échues du liquidé deviennent exigibles (art. 8,

§ 1); 4° le cours des intérêts des créances non garanties

par un privilège, un nantissement ou une hypothèque est

arrêté à l'égard de la masse (art. 8, § 1) ;
5° la masse a

une hypothèque sur les immeubles du liquidé (art. 4, $ 1 );

6° les créanciers ne peuvent plus prendre en leur nom per-

sonnel, sur les biens du liquidé, une inscription de privi-

lège ou d'hypothèque au préjudice de la masse (art. 5,

§ 12) ;
7° le liquidé perd ses droits d'éligibilité à une fonc-

tion quelconque, mais simplement ceux-là (art. 21).

Liquidateur!; judiciaires. Les agents d'administration

spéciaux à la liquidation judiciaire sont les liquidateurs

judiciaires. Le liquidateur est une sorte de curateur donné

au liquidé ; mais, à part sa mission essentielle d'assistance,

il remplit aussi, dans l'intérêt des créanciers, une mission

de surveillance. A la différence du syndic d'une faillite, il

ne représente ni la masse ni le débiteur. Les liquidateurs

n'ont pas les mêmes pouvoirs pendant toute la durée de la

liquidation. Suivant les diverses périodes des opérations,

on distingue : 1° les liquidateurs provisoires, nommés par

le jugement d'ouverture de la liquidation (art. 4, § ï) ;

2° les liquidateurs définitifs, nommés par le tribunal, après

avis des créanciers (art. 9); 3° les liquidateurs chargés de la

réalisation de l'actif, dont le rôle apparaît en cas de concor-

dat par abandon d'actif ou en cas d'échec de la tentative de

concordat non suivi de déclaration de faillite (art. 15, § 2).

Dans tous les cas, en ce qui concerne la révocation et le

remplacement, le choix, le nombre, la responsabilité, etc.,

toutes les dispositions du code de commerce relatives aux
syndics de faillite sont applicables aux liquidateurs. Le

liquidateur d'une société, antérieurement nommé, peut être

maintenu en fonctions, en même temps que le liquidateur

judiciaire, et représenter la société dans les opérations de

la liquidation judiciaire (art. 4, § 2).

Règles spéciales de la procédure préparatoire de la

solution. Comme différences avec la procédure prépara-

toire de la solution de la faillite, il y a lieu de noter les

points suivants : 1° il ne peut être question de l'arresta-

tion du liquidé ;
2° l'apposition des scellés n'est pas ptes-

crite; 3° le liquidé lui-môme, mais sous certaines conditions

et restrictions, peut procéder à tous actes conservatoires,

au recouvrement des effets et créances exigibles, à la

vente de certains objets, à la continuation de l'exploitation

de son commerce ou de son industrie, à tous actes de désis-

tement, renonciation ou acquiescement, ù toutes transac-

tions (art. 6, 7 et 10, § 1); 4° des délais plus courts

sont établis pour la première réunion des créanciers, pour
la production des titres, pour la convocation de l'assem-

blée de vérification, pour l'affirmation des créances véri-

fiées (art. 9, 12 et 13).

Diverses solutions de la liquidation judiciaire.

D'une façon générale, la liquidation peut recevoir les

mêmes solutions que la faillite, à l'exception de celle de

l'union, exclusivement propre à l'état de faillite (V. Clô-

ture, Concordat, Faillite). D'autre part, dans certains

cas spécialement prévus, le tribunal de commerce rem-
place la liquidation par la déclaration de faillite ; mais une

distinction est établie : 1° Tantôt la déclaration de faillite

est simplement facultative. Il en est ainsi lorsqu'il est

reconnu que la requête à fin de liquidation n'a pas été

présentée dans les quinze jours de la cessation des paye-

ments, ou lorsque le liquidé n'obtient pas de concordat

(art. 19, §§ 1 à 3). 2° Tantôt la déclaration de faillite est

obligatoire. Il en est ainsi : a, si, depuis la cessation des

payements ou dans les dix jours précédents, le débiteur a

consenti l'un des actes mentionnés dans les art. 440 à 449
du C. corn., mais dans le cas seulement oit la nullité aura

été prononcée par les tribunaux compétents ou reconnue

par les parties ; b, si le débiteur a dissimulé ou exagéré

l'actif ou le passif, omis sciemment le nom d'un ou de

plusieurs créanciers, ou commis une fraude quelconque
;

c,dans les cas d'annulation ou de résolution du concordat;

d, si le liquidé a été condamné pour banqueroute simple

ou frauduleuse (art. 19, §§ 5 à 8).

Dans tous les cas où l'état de faillite vient se substituer

à l'état de liquidation, les opérations de la faillite sont

suivies sur les derniers errements de la procédure de liqui-

dation (art. 19, jj 9), Louis André.

II. Bourse. — Règlement des opérations à terme

qui se fait à Paris chaque quinzaine ou chaque mois,

suivant que le titre sur lequel on a opéré est soumis ou

non à la double liquidation. On obtient ainsi, en titres et

en sommes, la position des clients vis-à-vis des agents,

puis des agents entre eux, et les livraisons de titres ou

les payements qui doivent être effectués (V. Opérations de

Bourse). G. François.

Bibl. : Droit civil et commercial. — Louis André,
Manuel pratique de la liquidation judiciaire et de la faillite

(commentaire d'ensemble de la loi du 4 mars 1SS9 et des
lois antérieures). — Carpentier, Loi du k mars 188'J
portant modification à. la législ. des faillites. — Coulon,
Législation nouv. des faillites. — Dutruc, Comment, de
la loi du k mars 1889. — Goirand et Pkrier, Comment,
de la loi du 4 mars 1889: — Max. Lecomte, Traité de la

liquid. judic. — Lalubie, Liquid. judic. — Rousseau et

Defert, Code annoté des faillites, banqueroutes et liquid.
judic.

LIQUIDE. I. Physique. — L'état liquide est caracté-

risé par une grande mobilité des molécules qui est suffisante

pour que les liquides prennent la forme des vases qui les

contiennent; il se distingue en cela des corps solides dont

la cohésion est assez considérable pour que les corps solides

gardent indéfiniment leurs formes. Certains corps peuvent

être considérés comme intermédiaires entre les solides et les

liquides, parce que, abandonnés à eux-mêmes, ils se défor-

ment lentement sous l'action de la pesanteur. L'état liquide

se distingue de l'état gazeux en ce que le volume d'un

liquide est à peu près indépendant de la pression qu'il sup-

porte; sa compressibilité est de l'ordre de celle des corps

solides, tandis qu'il en est tout autrement pour les gaz. Les

liquides et lesgazontcependantcertainespropriétésgénérales

communes, et l'on désigne quelquefois sous le nom de fluides

les liquides et les gaz, lorsqu'on les étudie à ce point de

vue. C'est ainsi que certains principes de l'hydrostatique,

le principe d'Archimède en particulier, s'appliquent aussi

bien aux gaz qu'aux liquides. L'action de la pesanteur sur

les liquides est étudiée en hydrostatique et en hydrodyna-

mique. Bien que la cohésion des liquides soit faible com-
parée à celle des solides, elle n'est pas nulle cependant, et

les phénomènes capillaires (V. Capillarité, t. IX, pp. 174
et suiv.) sont produits par des actions mutuelles des mo-
lécules liquides ; on peut même par certains artifices

(V. Lames liquides, t. XXI, p. 827, et Cohésion, t. XI,

p. 859) soustraire les molécules liquides à l'action de la

pesanteur et voir les états d'équilibre que prennent alors
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les liquides soumis aux seules actions moléculaires. Les

phénomènes de frottement (V. ce mot, t. XVIII, p. 213)
sont dus aussitôt à l'action mutuelle des molécules des

liquides en mouvement. A. Joannis.

Diffusion des liquides (V. Diffusion et Endosmose).

Dilatation des liquides (V. Dilatation).

Dissolution des liquides (V. Dissolution).

Equilibre des liquides (V. Hydrostatique).

II. Grammaire.

—

Consonnes liquides.— On a donné le

nom de liquides à une catégorie de sons produits par l'organe

vocal de la même manière que les voyelles proprement dites,

mais dans la formation desquels intervient une articulation

spéciale de la langue. Cette articulation est tantôt celle du

bord antérieur de la langue, tantôt celle des deux bords laté-

raux, et l'on a ainsi respectivement les liquides r et l. De
la manière dont sont produites les liquides résulte d'abord

qu'il peut y avoir plusieurs espèces de /• et de /, suivant la

position de la langue par rapport au palais; ensuite que les

liquides sont susceptibles de porter le ton, c.-à-d. de for-

mer syllabe avec d'autres consonnes, exactement comme
les voyelles; ce phénomène existe dans le sanscrit, qui pos-

sède un r et un / voyelles (brefs et longs), et la linguis-

tique en a constaté l'existence dans la langue indo-germa-

nique. Les liquides sont encore appelées trilles ou vibrantes,

à cause d'une manière particulière dont elles sont souvent

prononcées, notamment r. L'air chassé par les poumons
produit comme une sorte de tremblotement ou de vibration

d'un organe vocal, par exemple la luette ou le bout de la

langue, d'où les r dits uvulaire et lingual. Les liquides

ont entre elles la plus grande affinité : les langues an-
ciennes et modernes offrent de nombreux exemples de sub-

stitution de l'une à l'autre, non seulement d'idiome à

idiome (skr. prâtas, lat. plêtus), mais dans une même
langue (gr. xpfêavoç et xXfëavo?, lat. suff. aris, alis). Un
grand nombre de phénomènes de dissimilation (V. ce

mot) par exemple, gr. xsçaXapY^a, à côté de xssaXaXyfo,

et la prononciation enfantine / pour ;*, de même que la

substitution de / à r dans les mots étrangers, chez les peu-

ples qui n'ont pas cette dernière articulation, sont dus à

cette affinité des liquides. Mondry Beaudouin.

LIQUIDITÉ (Matière de la) (Histoire des sciences).

Dans les écrits alchimiques, le mot eau présente quatre si-

gnifications : L'élément supposé, dont l'union avec les

corps leur communiquerait l'état liquide, c.-à-d. l'élément

liquide, à matière de la liquidité en général.— La matière

particulière actuellement liquide ou liquéfiable, telle que

l'eau, les métaux fusibles. — L'état actuel et statique de

la substance en fusion. — Enfin l'acte dynamique de la

liquéfaction en général, c.-à-d. la fusion même s'aecom-

plissant, envisagée dans son évolution dynamique; idée

congénère de la précédente.— Ces notions subtiles remon-

tent jusqu'au Timée de Platon. M. Berthelot.

LIQUÛMÈTRE (Techn.). Instrument destiné à donner

la richesse alcoolique des vins, et basé sur l'action de la

capillarité. Proposé dès 1866 par M. Artur, il a été pré-

conise ensuite par MM. Musculus, Valson et Garcerie. 11

est construit sur ce principe que, dans un tube capillaire,

la colonne d'eau qui se forme en faisant affleurer le liquide

est beaucoup plus haute que celle de l'alcool pur. Dès lors,

l'eau alcoolisée peut atteindre des hauteurs variables sui-

vant les proportions relatives d'eau et d'alcool existant

dans le mélange. L'opération se fait en aspirant le liquide,

sans produire de bulles, et en plongeant l'appareil deux ou

trois minutes dans l'eau à 15° avant de faire l'opération.

LIQUORISTE(Contrib. ind.).Les fabricants de liqueurs

sont soumis aux obligations générales des fabricants de bois-

sons, en ce qui concerne les droits de licence, de circu-

lation, de consommation, d'entrée et de détail (V. Bois-

sons). Ils prennent la licence de débitant ou celle de

marchand en gros, suivant qu'ils préfèrent être assimilés à

ceux qui exercent l'une ou l'autre de ces professions. Les

liquoristes en gros, considérés comme entrepositaires, ne

peuvent vendre de liqueurs en détail, ni exercer le com-

merce en gros des vins, cid>\s, poirés, que dans des maga-

sins séparés de leurs a'aiersde fabrication, et qui n'auront

avec ceux-ci et av „c les habitations voisines aucune com-
munication que par la voie publique; mais ils peuvent faire

des envois de liqueurs en toute quantité et à toute destina-

tion, au moyen d'expéditions prises au bureau de la régie.

Il leur est interdit de se livrer dans leurs ateliers à la fa-

brication des eaux-de-vie; ils peuvent seulement rectifier

les eaux-de-vie prises en charge à leur compte ; ils ne

peuvent faire sortir de leurs fabriques des eaux-de-vie ou

esprits en nature, qu'en futailles contenant au moins

2o litres. Les liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et les eaux-

de-vie existant dans leurs magasins doivent être rangés

distinctement par degré et richesse alcoolique; en cas d'ex-

pédition, cette indication doit être mentionnée sur les

acquits-à-caution, congés et passavants délivrés par la ré-

gie. Toute fausse indication, toute fausse déclaration rela-

tivement à la richesse alcoolique des liqueurs en bouteilles

est passible d'une amende de 500 à 5,000 fr., indépen-

damment de la confiscation des boissons. L'introduction

clandestine d'eaux-de-vie ou d'esprits chez les liquoristes

donne lieu à l'application des mêmes pénalités, non seule-

ment contre les liquoristes eux-mêmes, mais encore contre

les individus qui auront sciemment fourni les eaux-de-vie

et esprits. Les liquoristes marchands en gros seront tenus

de payer immédiatement les droits spéciaux à l'alcool con-

tenu dans les liqueurs, fruits à l'eau-de-vie, pour toutes

les quantités d'alcool reconnues manquantes dans leurs

ateliers de fabrication, au delà des déductions allouées

pour ouillage et coulage, lesquelles ont été fixées à 7 °/

parle décret du 4 déc. 1872. A Paris, la fabrication des

liqueurs est libre; tous les droits de licence, de consom-

mation, etc., sont représentés par une taxe unique de rem-

placement qui est de 180 fr. 23 pour l'alcool et les spiri-

tueux. M. Cii.

Biql. : Lois, décrets et ordonnances relatifs au régime
des boissons.

LIRA (Monnaie) (V. Livre).

LIRA. Rivière de la région centrale de l'Afrique équa-

toriale, affluent de droite du haut Congo. Sa source est

dans le N. du Manyima, à l'O. du Tanganyika.

LIRAC. Coin, du dép. du Gard, arr. d'Uzès, cant. de

Roquemaure ; 402 hab

.

LIRE (Art de). L'enseignement de la lecture est le

point de départ de tous les autres, et il était naturel que

l'attention des pédagogues lut appelée particulièrement sur

la méthode qu'il convient d'y employer. Nous ne pouvons

ici énumérer les théories diverses qui, depuis le xvu° siècle,

ont été expérimentées pour faciliter à l'enfant cette pre-

mière initiation; elles se rapportent toutes à des types

assez faciles à déterminer, et dont elles ne sont que des

applications plus ou moins compliquées, soit qu'elles par-

tent de la lettre pour aboutir au mol, soit qu'elles pré-

sentent d'abord le mot pour le décomposer en lettres, soit

qu'elles confondent l'étude de l'écriture avec celle de la

lecture. De nos jours, des perfectionnements nombreux

ont été apportés à ces diverses méthodes, parmi lesquelles

on conçoit aisément qu'il soit impossible de déterminer

absolument la meilleure et qui, toutes, ne valent que par

le plus ou moins d'habileté avec laquelle on les applique.

Il ne suffit pas d'apprendre à lire. Celte première diffi-

culté matérielle une fois vaincue, il est indispensable d'ap-

prendre à l'enfant comment il tirera parti de la science si

modeste, mais si indispensable qu'il vient d'acquérir. Lire

est un art, soit qu'on lise solitairement, soit qu'on lise à

haute voix. — La pédagogie moderne s'est depuis long-

temps préoccupée du bénéfice qui peut être tiré, pour le dé-

veloppement de l'intelligence, des lectures particulières;

elle a mis en garde contre le danger des lectures hâtives,

faites sans méthode, avec l'unique souci de connaître le

dénouement d'une intrigue, sans cette reflexion volontaire

qui force l'esprit du lecteur à suivre pas à pas la pensée

de l'auteur, à en démêler l'enchaînement, à se l'approprier,
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et qui lui permet seule de goûter, avec le charme du style,

la rigueur du raisonnement ou la fidélité de l'analyse psy-

chologique. L'inutilité, le danger même, de lectures mal

faites, impliquent la nécessité pour les maîtres de la jeu-

nesse de surveiller très exactement et de diriger ces lec-

tures, de telle sorte que l'enfant ne soit jamais exposé à

lire des ouvrages qu'il ne peut comprendre et que, par

conséquent, il lira mal. On est d'accord, d'autre part, sur

le profit considérable que comportent des lectures faites

avec soin, tant pour l'acquisition matérielle du savoir, ce

qui n'a pas besoin d'être démontré, que pour la formation

du jugement et du style. Au temps ou l'étude du latin do-

minait, dans l'enseignement secondaire, celle du français

et où le but principal proposé aux élèves était d'écrire en

latin, le procédé le plus recommandé pour atteindre ce ré-

sultat était la lecture réfléchie, faite la plume à la main, du

Conciones, et il est certain que ceux qui l'ont employée

assidûment en ont tiré un très bon parti. Il n'est pas con-

testable que la même méthode ne puisse être appliquée, et

avec un bénéfice plus rapide et plus appréciable, à l'ensei-

gnement du français, et il n'est pas nécessaire d'insister

pour faire comprendre l'intérêt moral, et par suite social,

qu'a une nation à développer non seulement la connais-

sance matérielle de la lecture, mais encore l'art de lire,

c.-à-d. l'art d'en profiter.

Quant à la lecture à haute voix, elle a été pendant long-

temps fort négligée, et c'est seulement depuis 1877, à la

suite d'une série de conférences faites par M. Ernest Le-

gouvé à l'Ecole normale supérieure, qu'on s'est préoccupé

de la diriger méthodiquement et d'en répandre le goût.

Sans doute, quelques maîtres s'étaient jusqu'alors efforcés

d'inculquer à leurs élèves combien il est nécessaire, quand

on lit ou quand on récite, de montrer que l'on comprend la

pensée de l'auteur; mais il n'y avait laque des exceptions,

et l'élève qui se préoccupait d'observer cette judicieuse

recommandation s'exposait trop souvent aux railleries de

ses camarades, quelquefois au sourire de ses maitres :

presque partout la lecture et la récitation n'arrivaient,

comme le disait François de Neufchàteau dans son Dis-

cours sur la manière de lire les vers ( 1 774). qu'à

Dans les longs bâillements et les vapeurs mortel'es
Ensevelir l'honneur des œuvres les plus belles.

Il y a là une très grosse erreur dont on est heureusement

revenu, sans qu'en somme on soit encore arrive à un ré-

sultat absolument satisfaisant. M. Ernest Legouvé n'a pas

eu de peine à démontrer, — et ceux qui l'ont entendu faire

lui-même la démonstration, l'ont compris mieux que per-

sonne, — qu'il est nécessaire de bien lire pour faire bien

comprendre, et que souvent on comprend mieux quand on

s'applique à bien lire. Dans l'enseignement, à tous ses de-

grés, l'art de lire est un auxiliaire dont on ne saurait se

passer. Il comporte une véritable étude, même chez les na-

tures exceptionnelles qui, inconsciemment, ont perfectionné

par la réflexion leurs dons innés. Bien prononcer, articuler

aussi nettement que possible, savoir respirer, observer

scrupuleusement la ponctuation, faire ressortir le mot de

valeur, celui qui résume l'idée d'un morceau, sont les

principales règles que doit s'imposer quiconque veut bien

lire; et tout le inonde a besoin de bien lire. « L'étude de

la lecture doit porter sur tout. Il ne s'agit pas de faire

bien lire aux enfants un morceau détaché, dit M. Legouvé;

il faut exiger d'eux, impérieusement, qu'ils ne récitent pas

une page, qu'ils ne donnent pas une explication, qu'ils ne

fassent pas une réponse, qu'ils ne lisent pas un devoir.

sans observer les lois primitives de l'art de la lecture. »

Il importe, en effet, de ne pas confondre la lecture, qui

peut s'appliquer dans les circonstances les plus modestes

de la vie du simple citoyen, et la déclamation; c'est pré-

cisément parce qu'au lieu de se borner à apprendre à lire,

on a versé dans la déclamation, si facilement grotesque

quand elle ne s'appuie pas sur un art exquis, qu'on a ren-

contré longtemps des incrédules au sujet de la nécessité

d'apprendre à lire à haute voix. Ce dont il faut convaincre

les enfants, afin qu'ils conservent cette conviction toute

leur vie, c'est de la clarté qui résulte d'une lecture bien

faite. C'est donc un devoir pour les maitres de lire aussi

bien qu'il leur est possible, eux seuls pouvant faire la

preuve de cette vérité. — L'obligation de bien lire se com-
prend encore mieux si l'on réfléchit au parti que l'on peut

tirer des lectures à haute voix pour l'éducation populaire.

Le gouvernement de 1818 l'avait bien compris lorsque, le

8 juin 1848, un arrêté d'Ilippolyte Carnot institua à Paris

les lectures publiques du soir, qui furent, au mois de dé-

cembre suivant, organisées aussi dans les départements.

« Une lecture bien faite, disait la circulaire qui accompa-
gnait l'arrêté, porte son commentaire avec soi. liien lire

est un mérite infiniment rare, et la part est assez belle de
qui peut y atteindre. » Cette tentative mériterait d'être

reprise, et au moment ou la réorganisation des cours

d'adultes est sur le point d'aboutir, il est à souhaiter qu'on

fasse dans l'organisation nouvelle une part très large à

la lecture des auteurs français de tout genre, soit que les

maitres lisent eux-mêmes, soit qu'après avoir donné
l'exemple, ils fassent lire leurs élèves. On devine aisément

par ces quelques considérations, qui pourraient être plus

longuement développées, que l'art de lire présente plus de
difficultés, et est de plus de conséquence qu'on n'est quel-

quefois porté à le croire. Jules Gautier.
Bibl. : Ernest Legouvé, l'Art de la lecture; Paris, 1877.— Petit Traité de lecture à haute voix â l'usage des écoles

primaires. — La Lecture en action; Paris.

LIRE. Corn, du dép. de Maine-et-Loire, arr. de Cholet,

cant. de Champtoceaux ; '2,173 hab.

LIREUX (Auguste), publiciste français, né à Rouen vers

1810, mort à Bougival le "23 mars 1870. Il créa à Rouen
un petit journal satirique, l'Indiscret, qui eut un fort grand
succès et lui valut un certain nombre de duels. Il participa

ensuite à la fondation de la Pairie, devint directeur de
i'Odéon (1842), et, malgré une direction littéraire fort in-

telligente, déposa son bilan en 1845. Critique dramatique

au Courrier français, au Charivari, au Constitution-
nel, il se fit connaître par de virulentes attaques contre

Louis-Napoléon dans la Revue comique et dans YAssem-
blée nationale comique (Paris, 1850, in-4), illustrée

par Cham. Arrêté le 2 déc. 1851, il fut condamné a la

déportation, peine commuée, grâce a de hautes protections,

en exil. Cet exil fut lui-même abrégé, et Lireux revenu en

France ne s'occupa plus que d'affaires financières et diri-

gea le Journal des chemins de fer de Mirés.

LIREY. Coin, du dép. de l'Aube, arr. de Troyes, cant.

de Bouilly; 102 hab.

LIRIODENDRON (Bot.) (V. Tulipier).

LIRIOPE (Zool.). Syn. de Crijptoniscus. Le nom de

Liriope, avant d'être donné à un genre de Crustacés Iso-

podes de la famille des Entoniscides, avait été appliqué par
Lesson à un genre de Cœlentérés.

LIRIOS (Ventura), peintre italien établi en Espagne au
xvne siècle et dont le véritable nom est Bonaventura Ligli.

Le duc de Bejar s'engoua de son habileté et l'amena d'Ita-

lie où il avait été l'élève de Luca Giordano. Il travailla

surtout au palais de Béjar qu'il décora de fresques mé-
diocres représentant des batailles et divers autres sujets

héroïques. P. L.

LIRIS. Nom ancien du Garigliano (V. ce mot).

LIROCONITE (Miner.) (V. Euchroïte).

L1R0N. Rivière du dép. de YHérault (V. ce mot,

t. XIX, p. M 41).

LIRON (Dom Jean), bénédictin de la congrégation de

Saint-Maur, né à Chartres le 11 nov. 1655, mort au
Mans le 9 févr. 1749. On a de lui ; Singularités histo-

riques et littéraires (1734-40, 4 vol. in-12); Biblio-

thèque chartraine (1719, in-4); les Aménités de la cri-

tique (1717, 2 vol. in-12).

LIRONCOURT. Coin, du dép. des Vosges, air. de

Neufchàteau, cant. de Lamarche; 249 hab.
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g LIRONVILLE. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Toul, cant. de Thiaucourt; 204 hab.

LIRUT1 (Giovanri-Giuseppe), antiquaire italien, né à Vil-

lafreda (Fiioul) vers 1740, mort en 1780. Il avait formé

une collection de médailles qui était célèbre parmi ses

contemporains. Ses principaux ouvrages sont : Ùella Mo-
nela propria c forestière ch'ebbe corso nel ducato di

Friuli (Venise, 1749, in-4, réimprimée dans Argelati,

Collect. dissertât, de monctis Ualiœ, t. II, p. 71); De

Servis medii œvi in Foru Julii (Home, 1752, in-8); No-

tizie dette vite ed opère scritte dcC litterati det Friuli

(Venise, 1760-80, 3 vol. in-4). M. P.

LIRY. Corn, du dép. des Ardennes, arr. de Vouziers,

cant. de Montliois ; 263 hab.

LIS. I. Botanique. — (Lilium Tourn.). Genre de

Monoeotylédones, type de la famille des Liliacées, caracté-

risé par un pé-

rianthe campa-
nule, à 6 divi-

sions ovales-
oblongues, rétié-

cies à leur base,

par 6 étamines a

îilaments subulés

et à anthères ver-

satiles, par l'ovai-

re libre renfer-

mant de nom-
breux ovules
h i s é r i é s , sur-

monté d'un style

cylindrique plus

large que les éta-

mines et terminé

par un stigmate

épais, trigone

,

enfin parle fruit,

qui est une cap-

sule triloculaire,

renfermant de

nombreuses grai-

ne's aplaties, mar-

ginées, ailées,

albuminées. Ce sont de belles plantes herbacées, le plus

souvent à bulbe écailleux, propres aux régions tempérées

de l'hémisphère boréal. — Le L. candidum L. ou Lis

blanc, originaire de l'Orient, est naturalisé dans le S. de

l'Europe ; on prépare avec ses fleurs une eau distillée très

odorante, réputée antispamodique; par macération avec

l'huile d'olive, elles donnent l'huile de lis, préconisée contre

les otalgies. Avec ses bulbes cuits sous la cendre et piles,

on prépare des cataplasmes émollients et maturatifs. En Rus-

sie, on mange lesbulbesdu L.Marlagon L. et au Kamtchatka

ceux du L. pomponium L. ou Lis Turban. D r L. Un.

II. Horticulture. — Les lis se plaisent, en général,

dans les bonnes terres siliceuses, perméables. Ils redoutent

l'humidité prolongée autour de leurs bulbes. On les multi-

plie, à la fin de'l'été et en automne, de caïeux détachés

des bulbes, de bulbilles que produisent certaines espèces

et qu'on plante à fleur de terre, de graines semées en

terrines ou en pleine terre, suivant la rusticité de l'espèce,

d'écaillés séparées des bulbes et enfoncées jusqu'à leur

pointe en terre un peu humide. On relève les bulbes tous

les trois ou quatre ans, à la fin de l'été, et on les replante

de suite à une profondeur de 10 à 20 centim. Plusieurs

lis ont des exigences spéciales. Le Lilium gigantewm

Wall, demande'une terre humide, légère, un peu tour-

beuse, un léger ombrage. Les L. superbumLam., L. lon-

giflarumThunb., prêtèrent la terre de bruyère. Les e-peres

non entièrement rustiques sous le climat de Paris doivent

être abritées sous une couche de feuilles. G. Boykr.

III. Archéologie. — La fleur des liliacées a été un

motif de décoration très usité dès une haute antiquité, et

Lilium candidum I,

plusieurs fois dans l'histoire elle a reçu un caractère symbo-
lique. C'est un motif d'ornementation fréquent dans les

Indes; en Egypte, c'était le symbole de la résurrection et

de la vie et l'attribut du dieu Horus; la fleur de lis est

encore un motif assez fréquent dans les bronzes étrusques.

Dans l'ornementation romane et au début de la période go-
thique, la fleur des liliacées et la fleur d'uis sont imitées

dans les rinceaux sculptés, brodés et émaillés ; la fleur

d'iris se voit dans la volute de diverses crosses des xne et

\iu' siècles. La fleur de lis, interprétée architecturalement,

donne les fleurons de couronnement des pyramides et

pignons du xui u siècle; elle surmonte aussi les sceptres

des rois et de la Vierge. Parfois, ces sceptres sont rem-
placés, par un simple fleuron sans hampe tenu à la main.
La vierge de Jeanne d'Evreux (orfèvrerie du xiv' siècle)

conservée au Louvre, tient même à la main une fleur de

lis héraldique. Trois fleurs de lis de ce genre (rappellant

celles des Etrusques) ont été déjà sculptées en 1 120 sur

les chapiteaux de la chapelle Saint-Aignan à Paris. Elles

allaient devenir l'emblème des rois de France, lorsque vers

1280 l'usage des armoiries fut régularisé. Du blason, la

fleur de lis repassa avec sa forme plus stylisée dans la dé-

coration pure ou le blason l'avait prise. Sous Louis VIII,

les fleurs de lis de France et les tours de Castille disposées

en alternance devinrent un motif de décoration que les

artistes du temps de saint Louis reproduisirent à profu-

sion, et ce motif plut tellement que l'usage en survécut

longtemps à Blanche de Castille et à Louis IX. De même,
sous Louis XII, on fit des semis alternés de fleurs de lis

et de vair de Bretagne (châteaux de Blois et de Gaillon , etc. ).

Chez les chrétiens, le lis, traité d'une façon plus natu-

raliste, symbolise la pureté. La vierge Marie l'a pour attri-

but; depuis le xiuc
siècle, et surtout au xv c en France, en

Italie et en Allemagne, un lis en fleur planté dans un vase

élégant, ligure près d'elle dans la scène de l'Annonciation.

Ce symbolisme est d'origine hébraïque : il vient de la

comparaison biblique lilium inter spinas qui a été appli-

quée à la mère du Christ. La Légende dorée rapporte que
saint Joseph fut choisi pour époux de Marie parce que le

bâton qu'il tenait s'était mis à se couvrir de fleurs mira-
culeusement; aussi les iconographes lui ont-ils donné pour

attribut un bâton d'où naissent des fleurs. De nos jours,

et par ignorance de cette légende, on l'a transformé en

une tige de lis. D'autres saints, comme saint Antoine de

Padoue et saint Stanislas hotzka, ont reçu cet attribut

exprimant leur pureté. ('. Lnlart.

IV. Art héraldique. — Fleur de us. — Figure

artificielle, très connue en armoiries. Au point de vue
héraldique, son emploi ne date que du xne siècle et, dans

le suivant, il prend une extension considérable : chacun veut

meubler son ecu d'une pièce empruntée a l'i eu de France qui

Moyen agi . xvii» siècte. xmii' et xix» siècles.

était alors d'azur, semé de fleurs de lis d'or; mais, après
qu'en févr. 1376, le roi Charles V eut réglé que les rois de
France porteraient désormais d'azur, à trois fleurs de lis

d'or, cet emblème demeura à peu près à l'usage exclusif des

souverains qui le concédèrent parfois à desmembres de hautes

et puissantes familles en possession du droit de haute

justice ; il devint aussi la marque de certains offices remplis

auprès des rois, ou rappela des fonctions de haute judicature.

Etre assis sur les fleurs de lis se disait, aux siècles passés,

des membres des cours supérieures, parce que, avant la

Révolution, leurs siègesétaient fleurdelisés, c.-à-d. couverts

de fleurs de lis brodées sur la tapisserie. Plusieurs villes,



319 — LIS — USAGE

dites villes du domaine public, furent aussi autorisées à

porter des fleurs de lis dans leurs armes : Saint-Quentin,

par exemple; d'autres telles que Perpignan, Déziers, An-

goulême, Niort, Rochefort, reçurent, à titres divers, le

droit de meubler leur écu d'une ou plusieurs armoiries ;

enlin les cités qui avaient le privilège d'être représentées

par leurs maires au sacre des rois de France portaient

dans leurs armes un chef d'azur, à trois fleurs de lis

d'or, ou semé de fleurs de lis d'or qu'on appelait chel de

France. En 1821, on rendit ou accorda ce droit à quarante

villes. Paris, en 1472, portait un chef semé de fleurs de

lis. Par la suite des temps, nombre de familles, soit en

raison d'une descendance plus ou moins fondée, soit par

un motif quelconque, avaient fini par introduire une ou plu-

Contre-scel du sceau
de Philippe III.

\ ai lit: de fleur

de lis de 12j0.

sieurs fleurs de lis dans leurs armes. Pour faire cesser cet

abus, un arrêt du 5 mars 1697, défendit d'enregistrer à

l'armoriai des fleurs de lis d'or, sur fond d'azur, à moins

que les demandeurs ne justifiassent de titres réels ou d'au-

torisations valables. Or les personnages qui en portaient se

contentèrent de ne pas présenter leur écu à l'enregistrement,

quelques autres surent se rendre les commissaires enregis-

treurs favorables et l'abus demeura. On rencontre un grand

nombre d'écus en Angleterre et en Allemagne, avec fleurs

de lis de couleurs diverses; on en voit aussi, mais en plus

petit nombre, en Autriche, en Hollande, en Espagne, en

Portugal, en Suède, en Bavière, en Suisse et en Saxe. La

forme de cette figure a souvent varié. Pendant tout le moyen

âge, elle est mince et allongée ; dans la seconde moitié du

xv c
siècle, sa partie supérieure a un peu la forme d'une

arme de combat. Au xvne
, ie dessin en est élégant, mais

au xvine , elle devient épaisse, lourde, ramassée ; c'est ce

type qu'on retrouve sous la Restauration. Parfois elle est

représentée seulement dans sa partie supérieure, le bas ne

paraissant pas, on la dit alors : fleur de lis au pied coupé

ou au pied nourri ; celle qui a des boutons entre ses pé-

tales est florencée. Comme la plupart des autres pièces du

blason, la fleur de lis peut être de métal ou d'émail ; elle

est pièce principale ou d'accompagnement. On la voit sou-

vent charger une autre pièce.

Lis de jardin. — Figure des corps naturels qu'il ne

faut pas confondre avec la fleur de lis; c'est la plante

ornée de sa fleur, telle qu'on la cultive dans les jardins.

Ordre du Lis. — Créé dans les Etats romains en 1546

par le pape Paul III, il était à la fois religieux et militaire,

les membres s'engageant à défendre le patrimoine de Saint-

Pierre contre les ennemis de l'Eglise. Son nom lui venait

d'une fleur de lis qui figurait sur son insigne; il fut con-

firmé en 1556 par le pape Paul IV, qui le plaça au pre-

mier rang des ordres de l'Italie, ce qui n'empêcha pas

que quelques années plus tard, l'ordre du Lisavait disparu.

Ordre du Lis. — Le "2 mars 1814, le comte d'Artois fit

distribuer à la garde nationale parisienne des rubans blancs

moirés qu'on attachait sur la poitrine; le *2avr. suivant, on

ajouta au ruban une fleur de lis d'argent, et un brevet était

remis au titulaire de l'insigne. Le 9 mai, on autorisa les

troupes passées en revue à surmonter la fleur de lis d'une

couronne royale; une ordonnance royale du 5 août 1814
prescrivit d'ajouter au ruban de la garde nationale un liséré

bleu; enfin le 15 avr. 1816, une ordonnance royale trans-

forma la décoration en ordre, et la fleur de lis fut rem-
placée par une croix émaillée de bleu et de blanc à cinq

pointes; elle se portait suspendue à un ruban partagé en
trois parties : bleu, blanc et bleu. La révolution de 1830
abolit l'ordre. H. Gourdon de Genouillac.

V. Zoologie. — Lis de mer (V. Eucrinoïdes).

LISAGE. 1. Tissage. — Le Usage est une opération pré-

paratoire du montage des métiers à tisser travaillant au
moyen de mécaniques Jacuuard(\ . ce mot) et qui consiste à

exécuter à la main, d'après les dounées de la mise en carte,

un rapport complet du tissu qui devra être exécuté. La
chaîne dont on se sert est constituée par des cordes (petites

ficelles fines et très solides), en nombre égal à celui des fils

contenus dans le rapport chaîne (V. Tissage), et tendues
les unes à coté des autres dans un châssis vertical. L'ou-
vrier liseur placé devant cette chaîne et ayant sous ses yeux
la mise en carte, suit successivement chacune de ses lignes

horizontales qui figurent les duites du -tissu, et à mesure
qu'il avance, recueille devant sa main gauche les cordes de

cette chaiue (souvent appelée semple) qui représentent

les fils qui devront être levés par-dessus la duite, tandis

qu'il laisse échapper derrière cette même main celles que la

mise en carte indique comme devant rester baissées sous

cette duite ; il passe alors, dans l'ouverture que maintient

sa main, une petite corde ou embarbe qui simule la duite.

Lorsque toutes les duites du rapport trame ont été lues de
cette manière, les unes après les autres, l'entrelacement

des fils et des duites qui devra exister dans le tissu se

trouve exactement reproduit dans le semple, qui est prêt

à servir à effectuer le perçage ou piquage des cartons

(V. Jacquard). Les machines à piquer, telles qu'on les

construit actuellement sous le nom de piquages accélérés,

se composent essentiellement d'une matrice, constituée par

une plaque horizontale d'acier, sur laquelle on peut placer

un carton, dont la position se trouve exactement déterminée

par des repères. Cette matrice est percée de tous les trous

que comporte le carton qui devrait faire lever tous les cro-
chets de la mécanique Jacquard ; elle est guidée par les

bâtis de la machine et actionnée par un système de leviers,

qui permet de la relever contre la face inférieure d'une

boite invariablement fixée aux bâtis. Sur cette face sont

établis, en regard des trous qui devront exister dans tous

les cartons (trous de repère et trous d'enlaçage), des poin-

çons fixes qui, lorsqu'on relève la matrice, pénètrent

exactement dans ses trous ; les poinçons, au contraire, qui

correspondent aux trous des aiguilles, sont mobiles dans

la boite, pouvant y être relevés, de manière à ce qu'ils ne
dépassent pas la plaque qui forme le fond de cette boite,

ou bien être abaissés, et faire saillie au-dessous de cette

plaque qui, pour cela, est percée de trous qui correspon-

dent très exactement à la matrice. Un peigne, formé de

lames qui traversent la boite entre les rangées de poinçons,

permet d'immobiliser tous ces poinçons à la fois dans l'une

ou l'autre de leurs positions, les uns relevés et les autres

abaissés. Au sommet de chacun de ces poinçons (dont le

nombre est égal à celui des crochets de la mécanique Jac-

quard, et aussi à celui des cordes du semple), se trouve

attachée une corde, qui, après avoir passé sur l'un des

galets de renvoi que renferme un cadre (ou cassin) disposé

vers le haut de la machine, se trouve chargée par un
plomb, plus lourd que le poinçon, et dont l'action relève

ainsi ce poinçon dans l'intérieur de la boîte. A chaque
plomb se trouve en outre reliée une autre corde qui, après

avoir passé sur un galet d'un second cassin, se termine

par un crochet auquel on accroche l'une des cordes du
semple. Si l'on vient à tirer cette corde on soulève le plomb,

et le poinçon correspondant ne se trouvant plus équilibré

s'abaisse et fait saillie sous la boite, tandis qu'il se relève

lorsque l'on cesse d'agir sur elle. Au moyen d'une disposi-

tion très ingénieuse l'on peut accrocher rapidement et sans

crainte d'erreurs toutes les cordes du semple à ces diffé-

rents crochets. Les choses étant ainsi disposées, on voit

que chacune des cordes est directement en relation avec
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l'un des pointons de la boite et cela dans un ordre bien

déterminé ; si alors on tire à soi la première embarbe par

ses deux extrémités on amène toutes les cordes qui la re-

couvrent; en saisissant ces cordes et en les tirant toutes

ensemble de haut en bas on oblige tous les poinçons qui

leur correspondent à l'aire saillie sous la boîte, tandis que

tous les autres restent relevés. Au moyen du peigne on

immobilise tous les poinçons dans ces positions, et en pla-

çant alors un carton, préalablement coupe aux dimensions

voulues, sur la matrice, il suffit de donner un coup de levier

pour que ce carton se trouve percé à la fois, par les poin-

çons qui font saillie sous la boite, de tous les trous qu'il

comporte. Il faut deux ouvriers pour conduire la machine ;

le premier, placé en arrière devant la semple, effectue le

tirage des cordes, en enlevant chaque embarbe après qu'il

s'en est servi ; il remplace le tireur de lais des anciens

métiers ; le second ouvrier, devant la machine, y dispose

les cartons, et manoeuvre le peigne et les leviers.

Quelque compliquées que paraissent, ces opérations,

elles permettent d'agir beaucoup plus rapidement qu'on ne

pourrait le faire en effectuant directement le perçage des

cartons. Dans bien des cas, du reste, des simplifications

peuvent se présenter, comme pour les damas et damassés

par exemple (V. Tissage), ou les entrelacements des fils

sont produits par des lisses, et ou la mécanique Jacquard

n'intervient que pour déterminer la forme et la réparti-

tion des dessins.

Plusieurs inventeurs se sont préoccupés de supprimer

le lisage proprement dit, en établissant électriquement la

relation entre les indications de la mise en carte et les

poinçons de la machine à piquer, mais aucun de leurs pro-

cédés, quelque ingénieux qu'ils fussent, n'ont été adoptés

par la pratique, qui a continué à trouver plus avantageux

les procédés que nous venons de décrire. P. Goguel.

II. Teinture. — Opération qui consiste à poser par

les deux bouts, sur les bords longitudinaux de la barque

de teinture, les bâtons de lise qui soutiennent les matteaux

de soie, à les faire aller et venir rapidement dans le bain,

et à retourner la soie sur lesdits bâtons. Cette opération

faite à la main ou à la mécanique est capitale. A la main,

elle doit toujours être faite à fond, c.-à-d. qu'à chaque

lisage, la partie inférieure plongée dans le bain doit deve-

nir la partie supérieure; à la mécanique, ce qui est le cas le

plus rare, les soies doivent être tendues et étalées sur les

cylindres liseurs, qui alors remplacent les bâtons. On peut

dire que d'un mauvais lisage dépend la plus grande for-

mation des bouts, facilitée d'ailleurs pour les nœuds des

contremarques nécessaires pour distinguer les divers mat-

teaux les uns des autres, ("est pour faciliter un bon lisage

que, de temps en temps, il est indispensable de taire le

dressage des soies ou arrangement des flottes dans un état

convenable. L. K.

USAI NE. Rivière de France (V. Saône [Haute-] et

Franco-allemande [Guerre], t. XVIII, p. 29).

LISANT. Coin, du dép. de la Vienne, arr. et cant. de

Civray; 778 hab.

LISBONINE ou MOEDA d'or. Ancienne monnaie d'or

du Portugal, pesant 10gr73 au titre de 0,917, et valant

33 fr. 81.

LISBONNE (portugais Lisboa). Capitale du Portugal,

cb.-l. de la prov. d'Estremadure, sur la r. dr. del'estuaire

du Tage ; 242J297 hab. Elle est située par 38 42'24" lat.

N. et 14° 25' 33'/ long. 0.,à4S kil. de l'Océan, au point

où l'estuaire, après s'être élargi jusqu'à 8 kil. pour for-

mer la rade de Lisbonne ou mer de Paille, se rétrécit en

un canal de 2 à 3 kil. de large et de 30 m. de profondeur.

C'est une des places maritimes les plus belles du globe.

La ville se déploie sur une longueur de 5 kil. le long du

littoral en amphithéâtre, escaladant les collines riveraines.

On en compte trois grandes et quatre petites ; la plus haute

s'appelle Estrella ou Buenos Ayres. Du haut de ces col-

lines ou de la mer, l'aspect est comparable à celui deCons-

tantinople ou de Naples. La ville se divise en trois quar-

tiers (bairros) : la vieille ville (Alfama) à I'E., la ville

neuve au centre, le quartier de PO., dit Mcantara à cause

du pont du ruisseau qui le sépare de Belem. Sur les col-

lines du N. se développe le quartier haut {Hairro alto) :

enfin on en construit un autre sur la plage enlevée au fleuve

derrière un nouveau quai. Lisbonne se complète par ses

faubourgs dont deux sont très considérables, belem et

Olivares. Avec les faubourgs, le nombre des collines passe

de sept à quatorze. L'aspect général est extrêmement pit-

toresque, grâce à l'admirable végétation des hauteurs envi-

ronnantes, aux vieilles tours, aux palais, aux églises à

coupoles, aux azulejos, plaques de faïence vernissée qui

revêtent la plupart des maisons. Le centre de la ville est la

terrasse du palais ou place du Commerce, bornée au S. par

le Tage, des autres côtés par des^ureades derrière lesquelles

s'élèvent une série d'édifices publics : ministères de la jus-

tice, du commerce, des affaires étrangères, tribunal de com-
merce, bourse, etc. ; au milieu est la statue en bronze de

José 1
er

; à l'entrée de la rue Auguste, un arc de triomphe

achevé en 1873. Au N. de la place du Commerce s'étend

le quartier neuf rebâti après le tremblement de terre de

1755 selon les ordres de Pombal, avec ses rues quadran-
gulaires. Quatre rues perpendiculaires au fleuve la réunis-

sent au N. à la place do Kocio (statue de dom Pedro IV)
;

en bordure de celle-ci, le théâtre de Doua Maria II a rem-

placé le palais de l'Inquisition. De ces quatre rues, les deux
plus remarquables sont les rues Aurea et da Prata, avec

leurs boutiques de bijoutiers. De la place do Rocio (près

de laquelle est la place du Marché ou da Figueira) s'élève

vers le N. une grande rue qui passe auprès des ruines de

l'église de la Victoire (do Vencimento), prend le nom de

Chiado, la promenade favorite des élégants, et aboutit au

square (largo) de Camoens. — A l'E. de la place du Com-
merce s'étend le vieux Lisbonne avec ses rues étroites et

irrégulières; cette région du Monte di Castello a été épar-

gnée par le tremblement de terre; elle entoure la citadelle

Sào Jorge; on y retrouve les ruines de plusieurs palais et

des vieilles fortifications. Une magnifique promenade con-

duit à Belem.

Les principaux monuments sont les couvents et les églises.

Les couvents, aujourd'hui sécularisés, sont de massifs pa-

lais d'aspect imposant, couronnant les collines. La cathé-

drale ou église patriarcale a encore la façade et son chœur
gothiques; le reste est moderne; l'église du Sacré-Cœur ou

d'Estrella a une belle coupole de marbre blanc ; l'église

Sâo Roque renferme une chapelle (de Joâo Baptista) cons-

truite à Rome (1740) et apportée ici; elle contient aussi

de superbes mosaïques italiennes ; l'église gothique do

Carmo est en ruine; l'église des Carmélites, en marbre

blanc, a coûté plus de 30 millions de fr. ; l'église du cou-

vent de Saint-Vincent de Flore renferme les sépultures de

la maison royale de Bragance et de nombreuses illustra-

tions ; dans le couvent contigu réside le cardinal-patriarche.

Le couvent des hiéronymites de Belem fondé par Emma-
nuel le Grand (1499) est bâti eu style gothique mélangé

d'éléments mauresques et de la Renaissance ; il renferme

un magnifique cloitre. L'ancien couvent de Nossa Senhora

das Necessidades est remarquable par ses œuvres d'art.

ses jardins et ses fontaines. Au-dessus du faubourg de

Belem s'élève le palais royal d'Ajuda, d'aspect imposant:

autour est un magnifique jardin botanique. L'ancien cou-

vent de Sào Bento sert de palais aux Cortès et abrite les

archives. Au bord du Tage et à l'extrémité 0. du faubourg

de Belem s'élèvent les constructions de la tour de Belem,

carré massif de 35 m. de côté, flanqué aux angles de tou-

relles gothiques et abritant un télégraphe et une batterie

qui défend l'entrée du port. Parmi les monuments, il con-

vient de citer les aqueducs. Celui des Agoas Livres, cons-

truit de -1713a 1732 et qui résista au tremblement de terre,

amène de 18 kil. les eaux des sources de Bellas ; il fran-

chit le val de l'Alcantara sur 35 arches, celle du milieu

mesurant 75 m. de haut sur 35 d'ouverture. Le nouvel

aqueduc (1880) amène les eaux de la source de l'Alirella,
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La population est fort mélangée : beaucoup de nègres et

cens de couleur, plus de 30,000 Galiciens qui font tous

les gros travaux (porteurs d'eau, hommes de peine, etc.),

des négociants anglais, français, espagnols, etc. L'indus-

Ll SBON NE

Arch. Archivo Real.
A. S. Académie des sciences.
B. Bourse. Douane.
Bi. Bibliothèque nationale.
C. La Camara, sur la Frac a do

Municipio.
C.G. Couvent de Graça.
C.S.J. Castello S. Jorge et fort d'Al-

tnada.

J.E. Jardin d'Estrella.
M. Intendanceetarsenal de la Marine.
Mu. Musées (palais Pombal).
N. Palais des Necessidades.
P. Postes et télégraphes.
P.C. Praça do Commercio.
P.R. Praça dos Romulares.
S. La Se (cathédrale).
S.A. Eglise Santo Antonio.

S.C. Eglise S. Cœur-de-Jésus.
S.L. — S. Louis.
S.R. — S. Roch.
T.D.M. Théâtre Dona Maria et Praça

do Rocio.
T. P.R. Théâtre Principe Real.
Tr. Ave de Triomphe.
T. S.C. Théâtre S. Carlos.
T. fr. — da Trindade.

trie est assez active pour les ouvrages de luxe en or et

en argent, étoiles ou bijoux. 11 existe aussi à Lisbonne et

aux environs des filatures et tissages de coton, de laine,

de chanvre et de soie, des forges, une raffinerie de sucre,

des fabriques de produits chimiques, d'instruments de

musique; on confectionne beaucoup de souliers et de cha-

peaux pour l'exportation, des savons, de la coutellerie, etc.

L'arsenal de la marine et la corderie royale occupent^in

millier d'ouvriers; la manufacture de tabac près du double.

Lisbonne est avant tout un port de mer, bien que son im-

portance ait singulièrement diminué depuis le xvi e siècle.

Le mouvement y alteint 5 à 0,000 navires et 4 raillions

de tonnes (entrées et sorties). C'est une escale habituelle

pour les navires qui vont d'Europe dans l'Amérique du
Sud ou en Afrique. Les pavillons anglais, allemand, fran-

çais sont plus représentés que le portugais. On importe

des céréales, des cotonnades, du sucre, de la morue, de

la houille, du bois, du tabac, du café, du pétrole pour

125 millions de fr. ; on exporte pour 90 millions de vins,

de poissons, de bétail, d'huile, de sel, de fruits, etc. Le

transit a beaucoup décru. Des services réguliers relient

Lisbonne au Havre, à Bordeaux, Hambourg, Brème,
Londres, Southampton. Liverpool, aux ports brésiliens,

argentins, des colonies françaises et portugaises d'Afrique.

Des chemins de fer l'unissent à Beja, Evora, Setubal,

Oporto et à l'Espagne.

f.RANUE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

Lisbonne est le siège des principales autorités du Por-

tugal : roi, parlement, tribunaux supérieurs, patriarche,

Tour hispano-arabe de Bélem.

chefs militaires et marins; de l'Académie des sciences, de

la Société des beaux-arts, de l'Académie de géographie,

21
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d'un observatoire, de cinq théâtres, d'un conservatoire

musical et dramatique, d'une école navale, d'une école

militaire, d'une école agronomique, d'une école de com-

merce, de deux écoles normales, d'une école polytechnique

calquée sur celle de Paris et comptant 200 élèves, d'une

école de médecine, d'une école des beaux-arts, etc. La

bibliothèque renferme 150,000 volumes et 10,000 manus-

crits, le cabinet des médailles 25,000 pièces. La ville est

défendue par une ligne de forts.

Histoire. — Lisbonne est l'antique Olisippo, capitale

des Lusitaniens. Les érudits du moyen âge y retrouvèrent

le nom d'Ulysse ou d'Elisa, petit-fils de Japliet, ou le Phé-

nicien Alis-ubbo. Municipe romain, elle s'appela Félicitas

Julia, redevint

sous les Goths

Olissipona. Les

Arabes l'appe-

lèrent Al Oscli-

bana. Au xe siè-

cle Ordono III

de Léon la dé-

truisit. Rebâtie,

elle fut prise par

Henri, reperdue

et définitive-

ment conquise

par Alphonse 1
er

avec l'aide des

croisés français

(1147). Le pape

Eugène III y éta-

blit un évèché.

Au xiv e siècle sa

prospérité gran-

dit malgré le

tremblement de

terre de 134-4 et

la peste de 1348.

Henri II de Cas-

tille s'en empara

en 1373, mais

en 1384 elle re-

poussa les Cas-

tillans. Ce fut,

dans la première moitié du xvi e
siècle, la première place

commerciale du monde. Elle déclina sous la domination

espagnole, quand le duc d'Albe s'en fut rendu maître (1580),

signalant la conquête par de cruelles exécutions. L'Armada
en partit en 1588. En 1640, elle chassa les Espagnols et

redevint capitale des Bragance auxquels le traité tic Lis-

bonne (13 févr. 1668) garantit leur royaume. Le 1 er janv.

1755 un effroyable tremblement de terre en démolit les deux

tiers et fit périr 30,000 habitants. Pombal la fit rebâtir.

Les Français l'occupèrent en nov. 1 807 , mais le 30 août 1 808
les Anglais y prirent pied et en firent le noyau des formi-

dables retranchements qui arrêtèrent Masséna. Depuis, Lis-

bonne fut le théâtre des principaux événements de l'histoire

du Portugal (V. cet. art.). C'est la patrie d'Albuquerque,

peut-être de Camoens, de I'. Manuel de Melo, d'Ant. Vii

des deux Almeida, de Manoel do Nascimento. A.-M. B.

Bibl. : Baptista de Castro. Mappa de Portugal, t. II.

— Macedo. Guide to Lisbon; Londres, 1875.

LISBONNE (Eugène), homme politique français, ne a

Nyons (Diurne) le 2 août 1818, rnort à Montpellier le

6 févr. 1891. Avocat à Montpellier sous le gouvernement

de Juillet, procureur de la République à Béziers apr

24 févr., révoqué apr s le 10 déc. 1848, déporté sans

jugement après le 2 déc. 1851, il reparut sous Napo-

léon III dans le ch.-l. de l'Hérault, y prit une part très

active aux luttes du parti républicain contre l'Empire, fut

préfet de ce département après la révolution du 4 sept,

jusqu'au 23 avr. 1871, y lutta ensuite de toutes ses forces

contre le gouvernement de l'ordre moral et fut, le 20 févr.

Eglise du Sacré-Cœur ou cl'Estrella, à Lisbonne.

1876, envoyé par la deuxième circonscription de Montpel-

lier à la Chambre des députés, où il se signala comme un
des chefs de l'Union républicaine. Réélu après la crise du
16 mai (14 oct. 1877), il soutint comme rapporteur et fit

voter le projet de loi qui établit en France la liberté à peu

près absolue de la presse (1881). Ecarté de la vie publique

par les élections du 21 août 1881, il y rentra comme sé-

nateur de l'Hérault le 5 janv. 1888 et attacha son nom à

un projet de loi restrictif de celui de 1881
,
qu'il fit adopter

au Luxembourg, mais qui fut repoussé au Palais-Bourbon.

LISBONNE (Maxime), révolutionnaire français, né à

Paris en 1839. Entré dans la marine comme novice à seize

ans, il combattit en Crimée, passa dans les chasseurs à

pied
, puis les

zouaves, fitcam-

pagne en Italie

et en Syrie ; en-

voyé aux com-
pagnies de disci-

pline, il fut gra-

cié pour s'être

signalé par sa

bravoure a l'in-

cendie de l'hô-

pital d'Orléans-

ville et fut libéré

du service en

1864. Il dirigea,

del865àl868,
le petit théâtre

des Folies-Saint-

Antoine, devint

courtier d'assu-

rances. Lors du

siège de Paris, il

fut capitaine du

24e bataillon de

la i;arde natio-

nale, puis lieu-

tenant dans un
bataillon de

marche. Mem-
bre du Comité

central de la

garde nationale, il prit une part active à l'insurrection du

'18 mars 1871, s'empara de la caserne des Minimes le 21

,

fut nommé colonel, se battit vaillamment à Issy, à \au-

girard (18-20 mai), sur les barricades de la rue \avin

et du Chàteau-d'Eau où il fut blessé. Le 3e conseil de guerre

le condamna à mort (5 déc. 1871); ce jugement fut cassé,

mais le 3 e conseil de guerre condamna de nouveau Lisbonne

a la peine de mort (5 juin 1872) qui fut commuée en celle

des travaux forcés à perpétuité (18 sept.). A son retour de

la Nouvelle-Calédonie, il dirigea les Bouffes-du-N'ord, puis

fonda successivement plusieurs cabarets humoristiques : la

Taverne du bagne, les Frites révolutionnaires, le Ca-

si w des concierges, etc. \.-M. 1>.

LISBOURG. Coin, du dép, du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Ileucbin: 912 hab.

LISCH (Georg-Christian-Friedrich), historien etarchéo-

logue allemand, néà Altstrelitz le 29 mars 1801, mort à

Schwerin le 22 sept. 1883. Après avoir étudie à Rostock

et à Berlin, il devint en 1834 archiviste à Schwerin, y

fonda la société mecklembourgeoise d'histoire et d'archéo-

logie, puis créa en 1848 l'association générale d

;
i ités allemandes du même genre, qui tint en 1852 sa pre-

mière session à Dresde, et provoqua la fondation du Musée

germanique de Nuremberg. Il fut alors nommé conserva-

teur des monuments historiques et artistiques du Mecklem-

bourg. Nous citerons parmi ses écrits : Histoire des

familles de Malzan (Schwerin, 1842-53,4 vol.), de

llalm (1844-56, 4 vol.), de Œrtzen (1847-66, 3 vol.),

de Behr (1860-68, 4 vol.), puis une Histoire de l'un-
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primerie en Mecklembourg jusqu'en 1540 (18311), et

un ouvrage sur les Habitations palafittes (1865-67,

2 part.) dans la même région. J. Gobrdault.

LISCH (Jean*Ju8te-Gustave), architecte français, né à

Alençon en 1828. Elève de Vaudoyeret de Henri Labrouste,

M. Juste Liseh, qui fut de bonne heure attaché a la coin-

mission des monuments historiques, dont il est aujourd'hui

inspecteur général, et à l'administration des édifices diocé-

sains, dont il est aujourd'hui architecte pour le diocèse i\c

Luçon, a dirigé pour ces deux services d'importants tra-

vaux parmi lesquels la restauration des églises de Benott-

sur-Loire, de l'errières et de Germiny (Loiret) ; de la mai-

son de Diane de Poitiers, à Orléans ; de l'hôtel de ville de

La Rochelle, de la cathédrale d'Amiens et du château de

Pierrefonds (où il succéda à Viollet-le-Duc) ; du palais de

justice de Dijon et des arènes de Lutèce (amphithéâtre

gallo-romain de la rue Monge mis à jour et relevé par

Ruprich-Robert), etc. On doit de plus à M. Liseh des

travaux à l'évèché de I.uçon, l'agrandissement du séminaire

de ce diocèse et la sacristie de la cathédrale d'Angoulème,

l'Ecole normale d'Aurillac, la partie ancienne de l'Ecole de

commerce, avenue Trudaine, à Paris ; les docks de la

Chambre de commerce à la Douane, près du canal Saint-

Martin, et la nouvelle façade de cette Chambre de commerce

sur la rue Notrc-Dame-dcs-Victoires ; les couvents des

Dames des Oiseaux à Issy et des Dames Augustines à Fon-

tainebleau ; la gare du Champ de Mars à Paris et la nou-

velle gare du Havre pour la Compagnie des chemins de fer

de l'Ouest et enfin les agrandissements considérables, les

nouveaux bâtiments et la façade de la gare de l'Ouest sur

la rue Saint-Lazare, ainsi que l'hôtel Terminus. M. Liseh

est architecte des bâtiments civils pour l'hospice des Quinze-

Vingts et membre du conseil général des bâtiments civils.

Son (ils, Antoine-Justin-Georges, né à Bois-Guillaume

(Seine-Inférieure) en 1809, est élève de l
re classe de l'Ecole

des beaux-arts, et un de ses gendres, M. Lucien Lefort,

est architecte en chef du dép. de la Seine-Inférieure ou il

a construit les Ecoles normales de Rouen et restauré le

magnifique palais de justice de cette ville. Ch. Lucas.

LISCOW(Christian-Ludwig), écrivain satirique allemand,

né à Wittenburg (Mecklembourg-Schwerin) le 29 avr.

1704, mort à Beig, près d'Eilenburg, le 30 oct. 1700. Fils

d'un pasteur, il s'adonna à l'enseignement libre et se fit

remarquer par ses satires contre Manzel, professeur à Ros-

tock (1726) et le magistrat clérical Sievers, à Lubeck (1729
et suiv.). Il entra au service du duc Karl-Léopold de Meck-

lembourg, chassé de ses Etats, puis du comte Danckelmann,

ambassadeur prussien à Francfort (1740) et du comte

Briihlà Dresde (1741). Ses intrigues le tirent partout con-

gédier. Ses satires ne visent que des personnages secon-

daires et sont toujours individuelles, mais très vivantes, de

style net et correct, et attestent une remarquable liberté de

pensée; citons: Ueber die Notwendigkeit elender Skri-

benten; Sendsehreiben ùber due gefrorne Fensters-r

eheibe ; Briontes der jimgere. Il les a réunies (Ham-
bourg, 173!») ; Muehler les a rééditées (Berlin, 1806,
3 vol.).

' A.-M. B.

Bibl. : Helbtg, C.-L. Liscuw ; Dresde, 1SI1. — : I

Liscows Leben; Schwerin, 1845. — Litzmann, LÎSCOW in
seiner litterarischen Laufbahn ; Hambourg, 1883.

LISERON (Convolvultis L.) (Rot.). Genre de plantes

Dicotylédones, type de la famille des Convolvulacées, com-
posé d'espèces herbacées ou sous-frutescentes, souvent sar-

menteuses et grimpantes, répandues dans toutes les régions

du i^liihe. De l'ancien genre linnéen on a détaché un grand
nombre d'espèces; tel qu'il est constitué aujourd'hui, il a

pour caractères : sépales au nombre de 5 ; corolle campa-
nulée ; 5 étamines ordinairement incluses; 1 style surmonté
de deux stigmates linéaires; ovaire biloculaire avec 2 ovules

dans chaque loge ; capsule biloculaire, indéhiscente, ren-

fermant 1 à 2 graines. Les espèces principales sont : C.

Scammonia L., répandu en Orient, Grèce et Syrie, et qui

fournit la gomme-résine connue sous le nom de Scammo-

née (V. ce mot) ; C. arvensis L., ou Petit Liseron, Clo-
chette des champs, abondant en Europe, dans les champs
et sur le bord des chemins; sa racine est purgative; C.

althœoides L., espèce méditerranéenne; la teinture alcoo-

lique de sa racine est un purgatif doux (Loiseleur-Deslong-

champs), etc. — Plusieurs autres espèces, la plupart

médicinales, sont rapportées à d'autres genres : le 6'. />'«-

tatas L. et leC. edulis T. sont devenus le Batalas edulis
Ghojsy; le C. sepium L. ou Grand LÂseron, et le C.
Soldanella L. ou Chou de mer font partie du genre Ca-
lysiegiaR. Br.; le C. Nil L., ou Kaladana est un Phar-
bitis Choisy; le 6'. scoparius L., qui fournit une partie du
bois de Rhodes, est devenu le lilwdoriza scoparia Webb.;
le C. pennatus Desp. est le Quamoclit vulgaris Choisy

;

le C. corymbosus L., C. brasiliensis L., C. gemellus
Rtirm., C. Jalapa Schiede, C. panduratus L., C. turpe-
thum L., etc., sont des Tpomœa L. ou des Èxogonium
Choisy (V. Ratatvs, Exogonium, Ipojlea, Calystegia, Ja-
lap, Pharbitis, Quamoclit, Rhodorhiza). D r L. Un.

LISETTE (Entom.). Nom vulgaire par lequel les agri-
culteurs désignent plusieurs espèces de Charançons à fong

bec qui s'attaquent aux feuilles des arbres. Ce nom con-
vient surtout aux Rhynchites.

LISEUR (V. Lisage).

LISEUSE (AmeubL). Petite table à plusieurs étages
disposée de façon à recevoir les livres et à faciliter la lec-
ture. On en connait de l'époque de Louis XVI, qui se com-
posent d'un petit plateau rond, supporté par une tige a

crémaillère que l'on plaçait auprès du lit ou du foyer. — On
appelle aussi liseuses des petites étagères portatives à
plusieurs casiers, renfermant des volumes et pivotant sur
une base triangulaire. — On donne également ce nom à
un coupe-papier en bois, en ivoire ou en métal, muni d'un
crochet pour marquer la page où le lecteur est reste.

LISFRANC (Jacques), chirurgien fiançais, né a Saint-
Paul (Loire) le 2 avr. 1790, mort à Paris le 13 mai 1847.
11 entra au service de santé militaire en 1813, mais fut

licencié en I8l4'et revint à Paris faire des cours de chi-

rurgie et de médecine opératoire. Nommé en 1818 chirur-

gien des hôpitaux, en 1824 agrégé à la faculté, il devint
membre de l'Académie de médecine dès sa fondation. La
chirurgie lui doit plusieurs procédés opératoires. D'un ca-
ractère très vu lient, il a eu une ardente polémique avec
Dupuytren. — Ouvrages principaux : Mémoire sur l'am-
putation du pied dans son articulation tarso-métatar-
sienne (Paris, 1815, in-8); Nouvelle Méthode opéra-
toire pour l'amputation du pied (Paris, 1815, in-8);

Clinique chirurgicale de l'hôpital de la Pitié (Paris,

1841-43, 3 vol. in-8); Précis de médecine opératoire
(Paris, 1846-47, 3 vol. in-8), etc., sans compter les mé-
moires sur la désarticulation scapulo-humérale, les désar-
ticulations en général, l'ablation du cancer du rectum par
un nouveau procédé, l'amputation du col de l'utérus, dont
il a peut-être abusé, etc. D r L. Un.

LISIANTHE (Lisianthus Aubl.) (Bot.). Genre deGen-
lianacées, composé d'herbes ou d'arbrisseaux propres à
l'Amérique tropicale. Les Lisianthes ont les feuilles oppo-
sées, les fleurs généralement bleues ou rouges, tonnant des
cymes lâches, dichotomes. Le calice a 5 divisions ; la co-
rolle est infundibuliforme ou hypocratériforme et porte
sur son tube 5 étamines ; le fruit est une capsule bilocu-
laire, formée de la soudure de 2 carpelles qui se séparent

à maturité et s'ouvrent chacun par la suture ventrale. Ce
sont des plantes amères comme les Gentianes. Les L. ala-
tus Aubl., L. purpurescens Aubl. et L. cœrulescens
Aubl., à la Guyane, et lesL. pendulus Mart. et L. am-
plissimus Mart., au Brésil, servent à préparer des infu-
sions apéritives et fébrifuges. Le L. chenoloides L. f.

est préconisé comme un purgatif énergique. I)r L. Hn.
LISIERE. I. Tissage. — Pour pouvoir exécuter sur mé-

tier les tissus quels qu'ils soient, l'on est obligé de dispo-
ser sur les deux bords de la chaîne des fils plus forts afin

qu'ils puissent résister à la plus grande fatigue qu'ils
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éprouvent. Ils produisent, des deux côtés de l'étoile tissée,

des cordons qui restent visibles et auxquels on donne le

nom de lisières. Suivant les cas, on les fait plus ou moins

larges, ordinairement d'un demi à deux centim., et, pour

qu'elles contribuent à rendre plus agréable l'aspect du

tissu, on leur donne des couleurs différentes de celle du

tond, avec souvent aussi une contexture spéciale. P. G.

II. Fortification (V. Berme).

Ll SI EUX. Ch.-l. d'arr. du dép. du Calvados, sur la rive

droite de la Touques ; 16,260 bab. Stat. du cb. de fer de

l'Ouest, ligne de Paris à Cherbourg, embranchements sur

Trotnille et La Tri-

nité-de-Kéville. Col-

lège communal ; bi-

bliothèque ; musée
d'art et d'antiquités.

Sociétés d'émulation,

horticole, botanique,

d'agriculture. Station

d'étalons. Chambre
d'agriculture; cham-
bre consultative des

arts et manufacture.

Prison départemen-

tale. Hospice. Fabri-

ques de toiles creton-

nes. Filature de laines

et importantes fabri-

ques de drap. Fabri-

ques de navettes, de

peignes à tisser, de

chaussures, de bon-

neterie, de noir ani-

mal. Ateliers de cons-

truction mécanique

.

Scieries, tanneries,

corroiries , teinture-

ries. Nombreuses pépinières. Commerce de laines et des

fromages de la vallée d'Auge.

Histoire. — Lisieux était, avant la conquête des Gaules,

la capitale des Lexovii (V. ce nom) et portait le nom de

Noviomagus qu'elle quitta pour celui du peuple. Détruite

au iv
c siècle par les Saxons, elle fut relevée et fut, au

vi
e siècle, le siège d'un évêché, dont le titulaire devint sei-

gneur temporel de la ville. Pillée par les Normands en 877,

elle fut comprise dans le duché de Normandie, lors de sa

formation. En PI 36, l'évêque Jean I
er ayant pris parti

pour Etienne de Blois. Lisieux fut assiégée par Geoffroy

Plantagenet, auquel elle fut livrée en 1144. Le mariage

de Henri II et d'Eléonore de Guyenne fut célébré en 1 152

dans la cathédrale. Eu 1203, Philippe-Auguste s'empara

sans coup férir de la ville et, depuis lors, elle jouit d'une

paix complète jusqu'à la guerre de Cent ans, au cours de

laquelle elle passa d'un parti à l'autre: prise notamment

par les Anglais en 1417 et reprise en 1448. Depuis lors,

elle fut encore troublée par la guerre du Bien public et

surtout par les guerres de religion. En 1S62, les protes-

tants, maitres de la ville, pillèrent la cathédrale; toutefois,

Lisieux échappa aux représailles et ne fut point souillée

par les massacres de la Saint-Barthélémy. Plus tard, elle

prit parti pour la Ligue
;
prise par Henri IV, reprise par

les Ligueurs, elle tomba en 1389 aux mains de l'armée

rovale commandée par le duc de Montpensier. Au xvn e siècle,

Lisieux prit un moment parti pour la Fronde, mais se

soumit bientôt au duc d'Harcourt.

Evèques de Lisieux. — Malgré les prétentions de Lisieux

à avoir eu un évêché dès le ni siècle, on ne connaît pas

d'évèque antérieur à Theudebaud, v. 538-v. 549; /Ethe-

rius, v. 560; Launebaud, 644; Hinchon, v. 658 ; Leu-
debold, v. 662; Fréculf, v. 825-v. 850; Airard,v. 853-v.

880; Roger, v. 980-v. 1018; Robert, v. 1020; Her-

bert, 4022-1 050; Hugues d'Eu, 1050-17 juil. 1077;
Gilbert Maminot, 1077-août 1081; Foucher, juin 4402-

n\-

Vieilles maisons, à Lisieux.

janv. 1103; Jean I
er

, 1107-21 mai 11 W ; Arnoul,H41-
118I ; Raoul de Varneville, 1182-4494 ou 4492; Guil-

laume I
er de Rutlière, 1192-1201 ; Jourdain du Houmet,

1202-1218; Guillaume II du Pont de l'Arche, 1218-
16 mars 1250; Foulque d'Astin, 26 juin 1250-1267;
Gui I

er du Merle, 21 août 1267-1285 ; Guillaume III

d'Asnières, 1285-août 1298; Jean II de Samois, 1299-
déc. 1302; Gui II d'Harcourt, févr. 1303-24 avr. 1336;
Guillaume IV de Clermont, 8 déc. 1336-oct. 1349; Guil-

laume V Guitard, 1380-1358 ; Jean III de Dormans, chan-

celier de France, 1359-1361 ; Adhéinar Robert, 1361-
11 oct. 1368; Al-
phonse Chevrier,
1369-26 juil. 1377 ;

Nicole Oresme, 26
janv. 1378-11 juil.

1382; Guillaume VI

d'Estouteville, 1382-

24 déc. 1414; Pier-

re I' ""Fresnel, 28jauv.

1415-12 juin 1418;
Mathieu du Bosc,
1418-1419; Brandu,

cardinal de Casti-
glione, 7 sept. 1 i 20-

12 juin 1424 ; Zenon

de Castiglione, 1 124-

30 ou 1432; Pierre II

Cauchon, transféré de

Beauvais, 8 août
1432-18 déc. 1442;
Pasquier de Vaux,
28 janv. 1443-11
juil. 1447 ; Thomas
Rasin, 11 oct. 1447-

1474; Antoine Ra-
guier, 10 janv. 1475-

10 juin 1482; Etienne Blosset deCarrouges,12 août 1482-

18 juin 1505; Jean IV Le Veneur, cardinal de Tillières,

24 août 1505-aoùt 1539; Jacques, cardinal dAnnebaut,

10 août 1539-7 juin 1558; Jean V llennuyer, 11 janv.

1561-12 mars 1578; Jean VI de Vassé, 3 mai 1580-16

mars 1583 ; Anne de Pérusse, cardinal des Cars, 28 janv.

1589-1598; François Rouxelde Médavy, 25 mars 1600-8

août 1617; Guillaume VII du Vair, 14 mars 1618-8 août

1621 ; Guillaume VIII Alleaume, mars 1622-27 ou 29 août

1634 ; Philippe Cospeau, 25 juil. 1636-8 mai 1646 ; Léo-

nor I
er Goyon de Matignon, août 1646-déc. 1674; Léonorll

Goyonde Matignon, déc. 1674-14 juil. 1714; Henri-Ignace

de Brancas, 15 août 1714-1 er avr. 1760; Jacques-Marie

de Caritat de Condorcet, 8 janv. 1761-21 sept. 1783;
Jules-Basile Perron de La Ferronays, 1783-1790. Supprimé

en 1790, l'évèché ne fut pas rétabli par le concordat de

1 80 1 qui réunit la moitié du diocèse à celui de Bayeux dont

le titulaire porte le titre d'évèque de Bayeux et de Lisieux.

Monuments. — De l'époque romaine, il ne subsiste que

quelques vestiges d'un édifice qu'on croit avoir été un

théâtre. Des anciennes fortifications, il reste quelques pans

de mur et des tours du xvie
siècle. L'église Saint-Pierre

(mon. hist.), ancienne cathédrale, fut commencée par

l'évêque Arnoul, au xn e
siècle, agrandie par la reconstruc-

tion du chœur en 1215, remaniée plus tard du xme au

xvie siècle. C'est la plus ancienne église gothique de Nor-

mandie: des chapelles se sont ajoutées aux bas côtés, un

collatéral, flanqué de trois chapelles absidales, entoure le

chœur. Elle est dominée par une tour-lanterne, élevée en

1452 sous le carré du transept. Deuxautres tours s'élèvent

sur la façade, dont l'une, surmontée d'une flèche de pierre

dentelée, date de 1579. Nombreusesœuvres d'art, vitraux,

stalles, tombeaux du xm e au xvme siècle, mais presque

tous mutilés. L'ancien palais épiscopal est un édifice du

xvm e siècle. L'église Saint-Jacques a été construite de

1496 à I504 par l'architecte Guillemot de Samaison ; elle
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est surtout remarquable par des peintures murales du

xvi
e siècle, de belles verrières de la Renaissance, des stalles

de la même époque provenant du Val-Richer et d'autres

Église Saint-Jacques, à Lisieux.

œuvres d'art. Eglise de Saint-Désir, édifice du temps de

Louis XV, ancienne église d'une abbaye de bénédictines,

fondée en 1 050 par une comtesse d'Eu et dont il subsiste

quelques autres bâtiments des xvie et xvin9 siècles. Nom-
breuses et curieuses maisons anciennes du moyen âge et

de la Renaissance; celles de la rue des Fèvres, classées

parmi les monuments historiques, sont les plus intéres-

santes. L'hôtel de ville a été construit en 1793. Le sémi-

naire est un bel édifice qui renferme une riche bibliothèque

et une galerie de tableaux. Jardin public planté de beaux

arbres derrière l'évêché.

Collège de Lisieux (V. Faculté [Théol.]).

LIS I N SKI (Vatroslav), musicien croate, né à Agram en

1819, mort à Agram en 1854. Il étudia la musique au

Conservatoire de Prague et a mis en musique des chansons

slaves qui ont été très populaires ; il a composé deux opéras :

Intrigue et Amour et Porin. Ses œuvres sont restées po-

pulaires chez les Slaves méridionaux.

LISIO (Guglielmo Moffa, comte de), patriote piémon-

tais, né à Turin en 1791, mort à Turin le 23 déc. 1877.

Elève du collège militaire de La Flèche, officier de cavale-

rie dans l'armée française, il se distingua dans la campagne
de 181 4, fut fait prisonnier à Troyes et envoyé en Hon-
grie. Entré dans l'armée sarde, en relations avec le prince

de Carignan, il fut un des initiateurs du mouvement de

1821. Capitaine aux chevau-légers du roi, en garnison à

Pignerol, il les souleva, de concert avec Santarosa (V. ce

nom), et les conduisit à Alexandrie où l'on venait de pro-

clamer la constitution espagnole (10 mars). Après la dé-
faite des constitutionnels à Novare (8avr.), il dut émigrer

et fut condamné à mort par contumace. Amnistié sous

Charles-Albert (1833), il fut relégué à Bra. En 1848,
député de Bra, il fut envoyé au camp, comme ministre

résidant auprès du roi. Il siégeait à droite et prenait une

part très active aux travaux de la Chambre, dont il fut

vice-président. Après 1859, fatigué, il refusa d'entrer au

Sénat. Le comte de Lisio, dont la grande fortune était au

service de toutes les œuvres de bienfaisance, fut un des

hommes qui firent le plus d'honneur au patriciat monar-
chiste et libéral du Piémont. F. H.

LISKA (Jean-Christoph), peintre tchèque, né à Breslau

au xvu" siècle, mort à Prague. On ignore la date de sa

naissance et de sa mort, on sait qu'en 1097 il vivait en-

core à Prague. Il cultiva surtout la peinture religieuse ;

ses tableaux décorent un certain nombre d'églises et de

couvents. L'un d'entre eux, la Tête de Pompée présen-

tée à César, est à Dresde. Quelques-uns ont été gravés par

Fridrich à Augsbourg.

LISKE (Xavier), historien polonais, né à Szlaskovo

(Posnanie) le 18 oct. 1838, professeur à l'université de

Leopol (Lemberg) (1869). Il a publié de nombreux articles

dans VHist. Zeitschrift de Sybel, YArchiv fur (Ester.

Gesch., etc.; en polonais, des Etudes sur l'histoire du
xvi e siècle (Poznan, 1807); Voyage à Poznan en 1510
(Cracovie, 1875) ; Etrangers en Pologne (Leopol, 1876),

une collection d'actes du temps de la république polonaise,

ikia grodskie i zemske (Leopol, 1870-87, 12 vol.)
; en

suédois, Œfversigt af den polska litteraturen med
sœrskildt af seendepadensvenska historien (Stockholm,

1879); en danois, Af fijrst A. Stanislaus Radziwills

Memoirer, Af Ulr. v. Werdums llejsebeskrivelse 1673
(Copenhague, 1877); en espagnol, Viajes de extranje-

ros por Espana y Portugal en las siglos xv, xvi, xvh

(Madrid, 1879) ; en allemand, Polnische Diplomatie nu
Jahre 1536 (Leipzig, 1807); Der turkisch-polnische

Feldzug corn Jahre 1620 (Vienne, 1 869); Kaiser Maximi-

lian gegenùber Preussen und Polen (Munich, 1876), etc.

LISKEARD. Ville d'Angleterre, comté de Cornwall, à

5 kil. du port de Looe, auquel un canal la relie ; 4,500

liab. Mines de zinc, de cuivre et de plomb, carrières de

granité, etc.

LISKENNE (François-Charles), littérateur français, né

à Nantes en 1797, mort à une date que nous ignorons.

Principales œuvres : Lettres à Palmyre sur l'astrono-

mie (Paris, 1824, in-8) ; Résumé de l'histoire des Jé-

suites (1825, in-8); Histoire de Louis XI (1830, 2 vol.

in-8) ; Bibliothèque historique et militaire (1839-62,

8 vol. gr. in-8, avec atlas), en collaboration avec Sauvan;

Atlas des principales batailles de la République et de

l'Empire (1833, in-4) ; Crécy, Poitiers, Azincourt et

Waterloo (1855, in-8).

Son frère Louis, né à Nantes en 1799, mort en 1873,

inspecteur de la salubrité de Paris, a donné, outre un

grand nombre de bonnes éditions classiques d'auteurs grecs

et latins : Coup d'oeil sur la ville d'Alger (Paris, 1830,

in-32) ; Dictionnaire des rimes riches (1834, in-12), en

collaboration avec Parisot, etc.

L'ISLE (V. Isle [I/]).

LISLE. Coin, du dép. de la Dordogne, arr. de Péri-

gueux, cant. de Brantôme, auprès de la belle source dite

le Bouillidour de Lisle; 1,255 hab. Stat. du chem. de fer

d'Orléans, ligne de Périgueux à Ribérac. Commerce de

truffes. Eglise romane primitivement à coupoles, remaniée

au xui e siècle et fortifiée au xve
. Ruines du château du

xive
siècle.

LISLE. Bourg du dép. du Loir-et-Cher, arr. de Ven-

dôme, cant. de Morée; 226 hab.

LISLE-d'Albi. Ch.-l. de canton du dép. du Tarn, arr.

deGaillac,surleTarn ; 4,174 hab. Cette petite ville datedu

xme siècle; sur l'emplacement qu'elle occupe aujourd'hui,

s'élevait au xi
e siècle le château de Montaigut, propriété

d'une famille puissante ; après avoir résisté à Montfort, la

place est démantelée en vertu du traité de Paris de 1229,

et le comte de Toulouse, Raimond VII, pour réparer cette

perte, fonde peu après la bastide de Lisle ; elle formait

déjà une communauté ayant des consuls en 1249. La

nouvelle ville est fortement éprouvée au temps des guerres

anglaises et pillée en 1537 par les bandes du capitaine

Montluc. Durant les guerres de religion, Lisle sert de bou-

levard aux catholiques; les protestants l'occupent une an-

née entière (1577-78). En 1379, la chambre mi-partie ou

chambre de l'Edit, créée par la paix de 1577, y prend

séance et y siège jusqu'en 1585. Lisle est dès lors dévouée
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au parti de la Ligue et ne reconnaît Henri IV qu'en 1596.

Au xvn e siècle la peste ravage la ville à plusieurs reprises.

Lisle avait conservé l'usage des libertés jadis concédées par

les comtes de Toulouse et confirmées par Philippe le Hardi;

le roi y était seigneur unique et représenté par un bayle

que meutionnent encore des actes du xve siècle ; elle était

un des sièges principaux de la jugerie d'Albigeois. Les con-

suls étaient au nombre de quatre, le mode de nomination

de ces officiers changea plusieurs fois au cours des âges. —
Siège d'une claverie ecclésiastique, la ville de Lisle avait le

titre d'archiprètré. La ville, dont les rues sont tirées au

cordeau comme celles de beaucoup d'autres bastides méri-

dionales, ne renferme que peu de monuments intéressants;

citons toutefois la curieuse fontaine du Griffon, datant en

partie du xiu c siècle et de caractère assez naturaliste; l'église

en briques est du xine siècle, mais tort remaniée et sans grand

caractère; curieux clocher. — Tout près de Lisle, curieuse

église de Montaigut (xi
e ou xue siècle), avec crypte d'époque

indécise. A. Molinier.

Biiîl. : Rossignol, Monographies communales du di-
pârlement du Tarn, IV, 283-345, flg.

LISLE-en-Barkois. Corn, du dép. de la Meuse, arr. de

Bar-le-Duc, cant. de Vaubècourt; 340 hab.

LISLE-en-Rigault. Coin, du dép. de la Meuse, air. de

Bar-le-Duc, cant. d'Ancerville; 728 hab. Papeteries.

LISLE ou L'ISLE (William), érudit anglais, né vers

1579, mort en 4637. Il a publié des ouvrages précieux

pour l'histoire de la langue anglo-saxonne, notamment A

Saxon Treatise concerning the Old and New Testa-

ment, by JElfricus Abbas, et des vers anglais assez mé-
diocres, parmi lesquels des fragments traduits de la Semaine
de du Bartas. B.-H. G.

LISLE (John), parlementaire anglais, né vers 4610,

mort le 11 août 1664. Membre du Parlement en mars

-1640, il ne cessa de témoigner son-hostilité au roi; il

prononça de violents discours contre lui, prit une part ac-

tive à son jugement et vota sa mort. Le 8 févr. 1649, il

fut nommé commissaire du grand sceau et membre du con-

seil d'Etat. Un des favoris de Cromwell, il fit partie de

plusieurs Parlements. En juin 1654, il fut nommé prési-

dent de la haute cour de justice, commissaire de l'Echiquier,

puis, en 1660, commissaire de l'amirauté et de la marine.

A la Restauration, il s'enfuit en Suisse et y resta jusqu'à

sa mort. R. S.

LISLET. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.

de Rozoy-sur-Serre; 182 hab.

LISMANN (Johann-Anton) (V. Leismann).

LISMORE. Ville d'Irlande, comté de VVaterford, sur le

Blackwater; 1,732 hab. Carrières d'ardoises. Siège d'un

ancien évèché. Superbe château, fondé par le roi Jean en

1183. Patrie du philosophe Boyle.

LISMORE. Ile de la côte 0. d'Ecosse, allongée le long

du comte d'Argyle, au débouché du loch Linuhe; 15 kil.

de long; 620 hab. (Gaëls).

LISOIR (ArtilL). Entretoise en bois ou en fonte réu-

nissant à l'avant les deux côtés des grands châssis sur les-

quels sont montés certains affûts de place ou de côte. Elle

est percée, en son milieu, d'un trou dans lequel s'engage

le pivot fixe autour duquel le grand châssis peut tourner.

L1S0LA (François-Paul, baron de), diplomate au ser-

vice de l'Autriche, né à Salins en 1613, mort à Vienne en

KITS. Avocate Besançon, il fut expulsé en 1638 a la suite

des maiiœilvrès électorales déloyales, et entra au service

de l'Autriche. Résident à Londres (1643), ambassadeur en

Pologne, en Espagne, en Portugal, il prit part aux négo-

ciations dé la paix d'Aix-la-CHapelle (1668). Il a publié

Contre la France un certain nombre de pamphlets poli—

tiques : Bouclier d"Etat et de justice (1667, in-12);

Dialogue sur les droits de la reine très chrétienne

(1867-68, in-12); laPolitique du. temps ou le conseil

fidèle sur l mouvements delà France pour servir

d'introduction à la triple alliance (1671-72, in-12);

Dénouement des intrigues du temps (1672, in-12); la

Sauce au verjus (1674, in-12). R. S.

Bibl. : Puhram, Die Berichle des Kaiserlichen Gesand-
ten Fr. von Lisola aus den Jàhren 1655-1660; Vienne,
1887. — Grossmann, Der Kaiserliche Gesandte Fr. von
Lisola im Haay, 1612-16; Vienne, 1874.

LiSON (Le). Rivière du dép. du Doubs (V. ce mot,

t. XIV, p. 1003).

LISON. Com. du dép. du Calvados, arr. de Baveux,

cant. d'Isigny; 542 hab. Stat. de chein. de fer de l'O.,

ligne de Paris à Cherbourg.

LISON NE. Rivière du dép. delà Charente (V. ce mot,

t. X, p. 621).

LISORES. Com. du dép. du Calvados, arr. de Lisieux,

cant. de Livarot ; 451 hab.

LISORS. Com. du dép. de l'Eure, arr. des Andelys,

cant. de Lypns-la-Forèt ; 363 hab. Stat. dechem. de fer

de l'Eure, ligne de Gisors à Ponl-de-1'Arche. Fabrique de

produits chimiques.

LISSA (Prusse) (V. Leszno).

LISSA (Bataille de) (V. Leuthen).

LISSA (slave Vis). Ile de Dalmatie, située au N. du 43°

lat. N., en avant de l'alignement général de l'archipel dal-

mate, ce qui lui donne une grande importance stratégique.

Elle mesure KIO kil. q. et compte 8,000 hab. Très mon-
tagneuse (592 m. d'alt.), elle possède, à l'O., la rade de

Coalisa, au N.-E. l'excellent port militaire de Lissa, un

des meilleurs de l'Adriatique. Son vin, son huile et surtout

la pèche sont les principales ressources. — Dans les guerres

de l'Empire, les Français occupèrent Lissa, mais les An-
glais s'en emparèrent en 1810. Le 20 juil. 1861) y fut

livrée une mémorable bataille navale gagnée par les Autri-

chiens sur les Italiens. L'amiral italien Persano, sorti d'An-

cône avec 11 cuirassés, 4 frégates en bois, 3 corvettes.

4 canonnières, 4 avisos, parut le 18 devant l'île ; il ca-

nonua San Giorgio; le 19, il fut renforcé par 2 frégates,

un bélier et des troupes de débarquement. Le 20, à 10 h.

du matin, la flotte autrichienne, sortie de Pola sous les

ordres de l'amiral Tegetthof, sortit du brouillard; elle se

composait de 7 frégates cuirassées en première ligne, 7 na-

vires en bois (dont I vaisseau, 5 frégates et une corvette

en 2 e ligne, 10 canonnières et un schooner en 3 e ligne).

Tegetthof lança sa (lotte à toute vapeur sur les Italiens.

Persano lui opposa 10 cuirassés, 3 en première ligne, 4 au

centre, 3 à l'arrière-garde. Tegetthof était monté sur la

frégate cuirassée Ferdmand-Max, Persano avait quitté son

vaisseau-amiral Ile d'Italia pour VÂffondalore, cuirassé

à tourelle. La supériorité des Autrichiens dans la manoeuvre

fut éclatante. Ils s'engagèrent entre la pointe et le centre

ennemi et, dans la fumée du combat, engagèrent la lutte

corps à corps. Le vaisseau de bois et trois frégates cuiras-

sées durent se retirer dans le port, mais Tegetthof coula le

Re d'Iialia par le choc; le Palestro fut incendié et sauta.

Les navires en bois italiens ne firent rien. Persano avait

perdu deux cuirassés, deux autres étaient hors de combat.

Il rassembla le reste à l'O. de l'île et se retira à Ancône.

Le retentissement de cette bataille fut énorme ; on l'invo-

qua pour prouver l'avantage du bélier et de l'attaque par

le choc contre le canon. A. -M. B.

: V. Pfrsano. — Die 0'
Marine vsœhrend des Kriega von 1866; Vienne, 18i ti.

LISSA-Gova (La) (V. Rampâtes).

LISSAC. Coin, du dep. de l'Ariège, arr. de Pamiers.

cant. de Saverdun ; 270 hab.

LISSAC. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,

cant. de Larche : 663 hab.

LISSAC. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. du l'uv,

cant. de Saint-Paulien ; 615 hab.

LISSAC-et-Mouret. Com. du dép. du Lot, arr. et cant.

(0.) de Kigeac: 998 hab.

LISSAGARAY (Prosper-Olivier), journaliste français, ne

à Auch (Gers) le 24 nov. 1838* Après avoir voyagé en

Amérique, il créa les conférences de la rue de la Paix, la

Revue des cours littéraires, écrivit dans l'Avenir du
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Gèts et la Réforme, fut poursuivi pour offenses au gouver-

nement impérial, blessé en duel par son cousin Paul de

Cassagnac, condamné en mai 1870 à un an de prison pour

des discours en réunion publique. Le gouvernement de la

Défense nationale le chargea d'organiser les camps d'ins-

truction avec le titre de général de division. Au moment
de la Commune pour laquelle il se déclara, il publia l'Ac-

tion et le Tribun du peuple, se prononçant pour les

mesures les plus énergiques. Il réussit à passer en Angle-

terre; attaque par M. de Pont-Jest, il le provoqua vaine-

ment (janv. 1873 et à son retour en juil. 1880). Rentré

après l'amnistie de juil. 1880, il fonda la Bataille qui fut

désavouée par les socialistes révolutionnaires, disparut en

1883, reparut en 1888 pour combattre le boulangisme.

M. Lissagaray rivalisa de violences littéraires avec Roche-

fort et Cassagnac, fut blessé en duel parle premier (14 janv.

1889), condamné pour avoir diffamé le colonel Vincent. Il

échoua aux élections à Neuilly et en Vaucluse. Il a publié :

Alfred de Musset devant la jeunesse (1864) ; Jacques
Bonhomme (1870) ; les Huit Journées de mai derrière

les barricades (Bruxelles, 1871).

LISSAGE (Techn.). Dans l'industrie du tissage on donne

le nom de lisse aux mailles dont sont munies les lames,

et à travers lesquelles on fait passer les fils de la chaine,

ou aussi aux lames elles-mêmes. Suivant les coutextures

des tissus, les métiers doivent être armés d'un nombre plus

ou moins grand de ces lames ou lisses dont l'agencement

constitue le lissage. L'ensemble des lames prend le nom.
suivant les régions, d'équipage ou harnais ou en patois

du Nord harnat. P. G.

Lissage de la poudre (V. Poudre).

LISSAJOUS (Jdles-Aûtdine), physicien français, né à

Versailles le 4 mars 18^*2, mort à Plombières-lez-Dijon (Cflte-

d'Or) le 19 juin 1880. Entré en 1841 à l'Ecole normale su-

périeure, reçu agrégé de physique en 1847 et docteur es

sciences en 4850, il professa la physique au lycée Saint-

Louis, à Paris, jusqu'en 1 874, puis fut successivement rec-

teur des académies de Chambéry (1874-73) et de Resançon

(1873-79). Il fut élu en 1879 correspondant de l'Académie

des sciences de Paris. Son œuvre la plus considérable est

un travail couronné en 1873 par l'Institut (prix Lacazc) et

intitulé Etude optique des mouvements vibratoires. Les

belles expériences qui s'y trouvent décrites ont excité dans

le monde entier un vif intérêt et sont tout de suite devenues

classiques. Elles fournissent le moyen de reconnaître, par

la seule observation d'un phénomène optique, si deux corps

sonores rendent des sons ayant rigoureusement entre eux
les rapports musicaux ordinaires : unisson, octave, tierce,

quinte, etc. (V. Figures acoustiques, t. XVII, pp. 437-
439). Lissajous a publié antérieurement, soit dans les An-
nales de chimie et de physique, soit dans les Comptes
rendus de l'Académie des sciences, beaucoup d'autres

travaux de grande valeur : un mémoire sur les vibrations

transversales des verges, une étude sur les intervalles des

nœuds dans un tuyau long et étroit, plusieurs séries d'ob-

servations et de recherches sur les interférences des ondes

liquides, sur l'interférence des mouvements émanés des par-

ties continues des plaques en vibration, sur le phénomène
des battements, sur la manière dont on peut employer des

membranes armées de miroirs à mettre en évidence les

mouvements vibratoires de l'air. Il a construit un compa-
rateur optique, dont le microscope vibrant de Helmholtz

n'est qu'une forme particulière, et une machine très ingé-

nieuse qui permet de tracer exactement les courbes résul-

tant de la combinaison de deux vibrations rectangulaires

avant des périodes et des différence- de phases quelconques.
C'est à lui également qu'est due l'idée première du dia-
pason normal, adopté en 1859 à la suite d'une commu-
nication qu'il avait laite à la Société d'encouragement.

Enfin il a indiqué une disposition nouvelle pour l'obser-

vation commode de la double réfraction conique, et, pen-
dant le siège de Paris par les Allemands, il a imaginé le

système de télégraphie optique, aujourd'hui adopté dans

l'armée. Il partit même en ballon delà capitale, le 1 er déc.

1X70, pour aller l'installer aux armées de province. Il a

achevé la publication de la grande édition des Œuvres de

Fresnel et il a pris part à celle des OEuvres de Foucault.

Son fils, Jules- Victor-Philibert, né à Paris le 10 juil.

1854, est entré dans la presse après avoir été quelque

temps officier d'infanterie. II a collaboré à divers journaux,

notamment à l'Avenir militaire, à VIindépendance ton-

l,i noise, et a fondé en 1890 le Journal des colonies et

protectorats. II est actuellement (1893) rédacteur au

Petit Journal. Léon Sagnet.
Hihl : A. Terquem, Sur la Production en projection

des courbes de Lissajous à l'aide de diapasons ; Lille, s. d.,

in-8. — A. Himstedt, Ueber Lissajous'sche Curuen ; Fri-
bourg, 1884, in-8.

LISSAY-Lochy. Coin, du dép. du Cher, air. de Bourges,

cant. de Levet; 338 hab. Stat. du cheiii. de fer d'Orléans,

de Bourges à Dun-sur-Auron.

LISSE. I. Tissage (V. Tapisserie, Tissage et Métier

a tisser).

IL Marine. — Dans le tracé du plan d'un navire, pour

bien déterminer les intersections des lignes d'eau et des

couples, on coupe la carène par des plans perpendicu-

laires au plan vertical, obliques par rapport au longitu-

dinal, et choisis de telle sorte que leurs traces soient nor-

males au plus grand nombre possible de couples. Ce sont

les intersections de ces plans avec la surface extérieure du

navire qui se nomment lisses. — On appelle aussi lisses

de plat bord une virure à plat débordant de chaque côté de

la muraille, tout à fait en haut de la construction destinée

à recouvrir les bouts des allonges des couples, et qui fait

tout le tour du pont au-dessus des sommiers des sabords

des gaillards. Son but est d'empêcher l'eau de pénétrer

dans l'intérieur de la muraille.

LISSÉ (V. Glaçage).

LISSE. Coin, du dép. du Lot-et-Garonne, arr. de Nérac,

cant. de Mezin; 338 hab. Produits résineux, bois et lièges.

LISSE. Com. du dép. de la Marne, arr. et cant. de

Vitry-le-François ; 206 hab.

LISSES. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. et cant.

de Corbeil ; 486 hab.

LISSETTE (Techn.). On donne ce nom aux baguettes de
lisses ou lames, entre lesquelles sont tendues les mailles

munies d'œillets ou de maillons que traversent les fils de

la chaîne tendus entre l'ensouple dérouleuse et la poitri-

nière des métiers à tisser.

LISSEUIL. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. deRioni,

cant. de Menât; 288 hab.

LISSEWEGHE. Com. de Belgique, prov. de Flandre oc-

cidentale, arr. de Rruges, près de la mer du Nord ; 2,000
hab. Stat. du ch. de fer de Bruges à Heyst. L'église de

Notre-Dame est un édifice imposant du commencement du

xme siècle; sa tour, bien qu'inachevée, se voit de plusieurs

lieues à la ronde. Lisseweghe fut au moyen âge un des

centres de l'industrie drapière. L'abbaye cistercienne de

Tersdoest fut longtemps célèbre. Elle ne disparut qu'au

commencement de ce siècle.

Canal de Lisseweghe. — Ce canal part de celui de

Rruges à Ostende, à Krakeeltje, et finit à la digue du Comte-

Jean, entre Blankenberghe et Heyst.

Bibl. : Van Hollebeke, Lisseweghe, son église et son
<e; Bruges, 1863, in-4.

LISSEY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Montmédy,

cant. de Damvillers ; 330 hab.

LISSIEU. Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon, cant.

de Limonest ; 519 hab.

LISSOCHILUS (V. Nérite).

LISSOS. Petit fleuve entier de l'ancienne Thrace, qui

débouchait à l'O. Hc Mésembrie ; on racontait que l'année

de Xerxès l'avait bu tout entier.

LISSOS. Ville maritime de la Crète antique sur la côte S.,

évêché du temps d'Hiéroclès ; c'est probablement le lieu dit

Haghio Kyrko. Ses monnaies portent l'effigie de Dictynnà.

LISSUS. Ville maritime de l'ancienne lllyrie (auj.
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Lesch), fondée par Denys l'Ancien à l'embouchure du Drilo.

L1SSY. Com. du dé|>. de Seine-et-Marne, arr. de Melun,

cant. de Brie-Comte-Robert; 149 hab.

LIST (Friedrich), publiciste allemand, né à Reutlingen

le 6 août 1789, mort à Kufstein le 30 nov. 4846. Ce fut

l'un des esprits les plus remarquables de l'Allemagne au

xixe siècle, le précurseur par les idées de M. de Bismarck

et, par suite, l'un des fondateurs de la nouvelle unité alle-

mande, du nouvel Empire germanique. Après avoir débuté

comme simple scribe à Tubingue, il y devint professeur

d'économie politique (1818), entra au service de la grande

Association commerciale allemande (1819), puis fut élu

député aux Etats de Wurttemberg, par la ville de Reutlin-

gen (18"20). Il se lança alors dans le mouvement libéral de

l'époque; ses protestations contre les abus administratifs

le firent exclure du Parlement (1821) ; il fut condamné à

dix mois de prison (1822), s'enfuit en Alsace, revint en

1825 subir sa peine, et fut autorisé à èmigrer aux Etats-

Unis ou il acheta une propriété à Harrisburg. La décou-

verte d'une mine de houille en Pennsylvanie, dans les

montagnes Rleues, lui ayant procuré une belle aisance, il

rentra en Europe et séjourna successivement comme consul

américain à Leipzig (1833), à Paris (1840) et à Augsbourg

(1842). Il avait, dès 1830, installé un chemin de fer (de

Tamaqua à Port Clinton) pour l'exploitation de sa mine et

fut un des promoteurs du nouveau mode de transport. 11

prit l'initiative de l'établissement des chemins de fer en

Allemagne, de la fondation du Zollverein, par la double

base de l'abolition des douanes particulières des Etats et

de l'unité douanière avec des droits protecteurs, comme
préliminaire à l'unité de l'Allemagne. Sous ces deux rap-

ports, List a exercé sur l'Allemagne une influence de pre-

mier ordre. Il a développé ses idées dans divers ouvrages :

Outlines of a new System of political cconomy (Phi-

ladelphie, 1827) ; Dus nationale System der Politischen

économie (Stuttgart, 1841, trad. en franc, par Richelot,

1851), grand ouvrage consulté encore avec profit; il y
oppose aux idées d'Adam Smith sa théorie des forces pro-

ductives d'après laquelle chaque pays doit en premier

lieu développer ses propres forces avant de songer aux

bénéfices que peuvent lui procurer des échanges; Système
des chemins de fer saxons comme base d'un système

allemand, avec un Journal des Chcmi'is de fer (Leip-

zig, 1835), et une autre brochure (1844); Pièces con-
cernant l'association commerciale (1818-20); De la

Nature, de l'importance des forces productives de l'in-

dustrie (1839); l'Unité nationale allemande (1846),

sans parler d'une foule de brochures. A tous les points de vue
— unité de l'Allemagne, développement des chemins de fer,

politique douanière nationale— l'œuvre de List a été réalisée.

Il a opposé, comme Graslin au xvm e siècle, aux théories du

libre-échange absolu le principe de la nationalité (V. Econo-

mie politique). De son vivant List fut méconnu; il sollicita

vainement un emploi en Wurttemberg, en Bavière, en Au-
triche ; il négocia sans succès une entente anglo-allemande

(1846). Découragé et malade, il se suicida. E. F. i>e F.

Bibl. : Goldschmidt. Fr. List, Deutschlands grosse: 1

Volhsivirlh. ; Berlin, 1878.— Fr. List ein Verleenfer und
ein Opfer fur das Vatertand (anonyme); Stuttgart, 1877.

LISTA. Cité de l'Italie centrale, probablement au monte

di Lesta, à 5 kil. de Reate. C'aurait été la capitale des Abo-
rigènes, quand ils habitaient ces parages (V. Latium et

Italie) ; les Sabins partis d'Anoternum s'en emparèrent et

les habitants se réfugièrent à Reate.

LISTA y Akagon (Alberto), poète, critique, mathémati-

cien et célèbre éducateur espagnol, né à Triana (faubourg

de Séville) le looet. 1775, mort à Séville le 5 oct. 1848.
Professeur de mathématiques à quinze ans, dans une insti-

tution privée, et à vingt ans au collège naval de San Telmo,

puis professeur d'éloquence et de poésie à l'université de

Séville, il se compromit politiquement pendant l'invasion

française et fut exilé en 1813, comme « afrancesado ».

Gracié en 1817, il professa pendant trois ans les mathé-

matiques à la chambre de commerce de Rilbao, puis édita

à Madrid la revue critique El Censor, dont l'influence de-

vint considérable. Bientôt, de concert avec plusieurs intel-

ligences d'élite, il y fonda le célèbre collège de San Mateo,
dont il fut le directeur et qui joua un grand rôle dans la

régénération de son pays. Le caractère libéral et progres-
siste de son enseignement le mit en butte aux tracasseries

du gouvernement, et il fut fermé le jour même de l'entrée

du duc d'Angoulème dans Madrid avec son armée (1823).
Lista alla se fixera Bayonne, où il dirigea un journal, puis

à Paris et Londres. Rappelé en Espagne en 1833, il devint

rédacteur en chef du journal officiel la Gaceta de Madrid.
Il fut aussi un des fondateurs dal'Ateneo, université libre

delà capitale, et dirigea jusqu'en 1840 un collège à Cadix.

On peut dire qu'il fut l'éducateur de toute la génération

libérale de son temps ; la plupart des écrivains de renom
et nombre de futurs généraux, diplomates et hommes d'Etat

se formèrent auprès de lui. Poète élégant, parfois sublime
même, ce fut aussi un critique marquant et un adversaire

décidé du romantisme. On lui doit entre autres: Poesias
(Madrid, 1822; 1837, 2 vol.); Lecciones de literatura

espanola (1836); Ensagos literarios y criticos (Séville,

1844) ; Tratado de matematicas puras y mi.itas, etc.

Sa Biografia. suivie de poésies inédites, fut publiée après

sa mort (1818, in-8, portr.). E. de Ochoa en a inséré une
autre dans le t. LXVÎI de la Biblioteca de Rivadenevra

(1876). G. P-i.

LISTAN (Vitic). Le Listan est un cépage originaire

d'Espagne ou il est cultivé comme raisin de table et comme
raisin de cuve. Il contribue par la richesse et la saveur de
son moût à la célébrité des vins de Malaga, Xérès, etc. Ce
cépage, à cause de sa bonne fertilité et du volume de ses

fruits, doit être conduit à la taille courte. La grappe est

grosse et allongée; les grains sont assez gros, sphériques,

vert jaunâtre. La maturité est de deuxième époque.

LISTE civile. C'est le nom qu'on a donné à l'ensemble

des allocations et affectations attribuées au roi, parce que
les sommes ainsi mises à la disposition du monarque étaient

destinées non seulement aux frais de la maison royale,

mais au payement des dépenses de l'ordre civil, comme les

traitements des membres du conseil de la couronne, du
corps diplomatique, des pensions, etc. L'Assemblée cons-
tituante de 1789, qui établit la première liste civile en
France, en avait emprunté l'idée à l'Angleterre ou cette

institution existait depuis 1688. Les décrets des 26 mai-
1 er juin 1791 allouèrent 25 millions au roi, 4 millions

à la reine, leur affectèrent des palais et domaines. La
liste civile dut être votée au commencement de chaque
règne et pour toute sa durée. Mais dès le 12 août 1792,
la liste civile était supprimée : une simple somme de
50,000 livres fut accordée au roi pour les dépenses de sa

maison; encore ne devait-elle lui être délivrée que par

huitièmes. A la mort de Louis XVI, le mobilier des mai-
sons royales fut vendu. La loi du 3 nivôse an IV aliéna la

plus grande partie des bâtiments et domaines réservés au
roi. Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII, qui constituait

l'Empire, rétablit la liste civile telle qu'elle existait sous
Louis XVI. Elle fut donc fixée à 25 millions, avec la

jouissance de divers palais et domaines; mais bientôt le

sénatus-consulte du 30 janv. 1810 augmentait considéra-

blement la dotation de Napoléon, si considérablement qu'en

1818 le solde de sa liste civile laissait un actif de

117,195,120 fr. La liste civile était administrée par un
intendant général et les grands fonctionnaires de la mai-

son impériale (intendants généraux, Daru, comte de Fleu-
rieu, duc de Cadore, comte de Montalivet). — La loi du
8 nov. 1814 régla ainsi la liste civile «le Louis XVIII :

Liste civile proprement dite 25.000.000 fr.

Dotation des princes et princesses. . .

.

9.000.000 —
Revenus de la dotation immobilière de

la couronne 4.000.000 —
38.000.000 fr.
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Elle fut administrée par le ministre de la maison : Blacas

d'Aups (4814), duc de Richelieu (181b), comte de Pradel

(1815), Lauriston (1820), duc de Doudeauville (1825).

Elle pourvut aux dépenses suivantes : traitements des

charges de cour, service de la faculté, musique de la cha-

pelle, chambre et cabinet du roi (peintres, graveurs, des-

sinateurs), maison des pages, bals, fêtes, spectacles,

présents, table, lingerie, chevaux et voitures, sans compter

les secours et pensions.

Charles X, dont la liste civile fut réglée par la loi du

15 janv. 1825, eut une dotation équivalente à celle de

son prédécesseur ; la dotation des princes fut réduite pour-

tant de 2 millions. Elle fut administrée par le duc de

Doudeauville (182b) et le baron de La Bouillerie (1827),

qui y introduisit un ordre admirable. La liquidation opérée

en 1838 laissa un actif de 12,122,820 fr.

La liste civile de Louis-Philippe fut réglée par la loi du

2 mars 1832, qui porte que « pendant toute la durée du

règne, le roi jouira d'une dotation immobilière et d'une

somme annuelle sur le Trésor public ». L'annuité fut

fixée à 12 millions seulement, car déjà le Parlement se

montrait peu disposé à allouer un crédit sur lequel il ne

possédait point de contrôle, et Dupont de l'Eure notam-

ment crut devoir protester « contre ces traitements patents

ou secrets payés à une multitude d'agents de corruption

et d'espionnage dont, sans doute, nos rois citoyens ne vou-

dront pas accepter les honteux services ».

Louis-Philippe disposa doue de 12.000.000 fr.

Plus les revenus de la dotation im-

mobilière et mobilière augmentée de

l'ancien apanage d'Orléans, soit. . . 7.000.000 —
Au total 19.000.000 fr.

Mais il n'eut plus à payer, par exemple, la solde des

compagnies des gardes du corps, supprimée, la gestion

des théâtres royaux, les grands services de la cour, les

grandes intendances administratives de l'ancienne maison

du roi, etc., charges qui s'élevaient à environ 7 millions.

Le gouvernement provisoire rendait, le 26 févr. 1848,

un décret par lequel tous les biens meubles et immeubles

de la liste civile durent faire retour à l'Etat. Une liquida-

tion générale fut opérée dans un grand esprit de justice et

d'impartialité, et, le passif de 7 millions qu'on découvrit

s'équilibrant à peu près par les accroissements du domaine

privé, la tache fut relativement aisée.

Le sénatus-consulte du 12 déc. 1852 rétablit pour

Napoléon III le chiffre de 25 millions, mais les revenus de

la dotation immobilière de la couronne furent de 2 millions

moins élevés que ceux du règne précédent. L'empereur eut

à sa disposition 30 millions qu'il dépensa sans compter,

car, dès 1853, il existait un découvert de 7,277,642 fr.,

qui persista pendant plusieurs années et qui fut à peu près

comblé par le maréchal Vaillant.

La liste civile disparut en 1870. Le décret du 6 sept,

la supprima; et, comme en I8i8, une commission fut

nommée pour opérer la liquidation ; cette commission ne

déposa son rapport que le 21 oct. 1874.

Il en résulta que l'actif s'élevait à 9.585.536 fr71

Le passif à 7.496.013 80
Les frais de liquidation ayant atteint. . . 944.935 73

L'actif se réduisit à 1,144,587 fr. 68, dont plus de la

moitié fut obtenue grâce à l'aliénation d'immeubles et

d'objets mobiliers (V. aussi Biens de la couronne).
Bibl. : Alph. Gautier, Etudes sur la liste civile en

France ; Paris, 1882, in-8.

LISTE électorale (V. Election, t. XV, p. 738).

Scrutin de liste (V. Scrutin).

LISTEAU (Mar.). Ce mot signifie petite lisse (V. ce

mot). Ce sont de légères tringles qui servent à déterminer

la hauteur à laquelle les baux doivent être fixés à l'inté-

rieur d'un navire en construction. Par extension on appelle

listeau toute tringle clouée à bord dans un but quelconque.

Exemple : les listeaux cloués derrière les bœufs dans les

parcs, à leurs pieds, et destinés à les empêcher de tomber

au roulis. Un nomme encore listeau le morceau de bois

qui, dans la confection d'un mat d'assemblage, servira

comme remplissage à masquer les défauts dans l'épaisseur

des pièces.

LISTEL. I. Technologie (V. Croisée).

IL Coiffure (V. Coiffure, t. XI, p. 864).

III. Art héraldique.— Ornementextérieuruel'écu, ayant

l'aspect d'un petit ruban sur lequel on inscrit la devise de

la maison et qui est placé au-dessous de l'armoirie.

LISTENIUS (Nicolas), théoricien musical allemand, né

à Brandebourg au commencement du xvi e
siècle. Il est

l'auteur d'un petit traité, Fimlimenta musicœ, dont plus

de vingt éditions ont été publiées en divers lieux et sous di-

vers titres de 1523 à 1600. Le Uodccackordon de Gla-

réan ^ 1547) contient un fragment de composition à trois

voix de Listenius.

LISTER (Sir Joseph), célèbre chirurgien anglais con-

temporain, né le 5 avr. 1827. Il prit ses premiers grades

à Londres, puis en 1855 devint fellow du collège de chi-

rurgie d'Edimbourg, peu après professeur de clinique chi-

rurgicale à Glasgow, alla ensuite occuper la même chaire

à Edimbourg, enfin succéda en 1877 à Will. Eergusson

au King's Collège de Londres. Docteur honoraire des uni-

versités anglaises et écossaises, il a été créé baronnet en

1884. Les travaux de Lister ont été souvent couronnés par

les sociétés savantes de la Grande-Bretagne et par l'Aca-

démie de médecine de Paris ; il s'est fait surtout connaître

par l'introduction dans la chirurgie du pansement antisep-

tique qui porte son nom (V. Pansement). Entre autres pu-

blications, signalons de lui les chapitres Amputations et

Anesthésigues dans llolmel's System of Surgery, et sa

célèbre Chirurgie antiseptique et Théorie des germes,

trad. franc. (Paris et Bruxelles, 1881, in-8). D r L. Hn.

LISTER et Mandai.. District (amt) de Norvège, formé

des deux avoueries de Lister et de Mandai, dépendant delà

province (stift) de Christianssand, qui occupait l'extrémité S.

du pays, sur le Skager-Rak; 7,264 kil. q. ; 76,213 hab.,

soit 10,5 hab. par kil. q. Cette région est rocheuse, peu éle-

vée, coupée de longues vallées parallèles, de tourbières et

de marais, parsemée des rochers et graviers d'anciennes

moraines, de petits lacs séparés de la mer par des bancs de

sable. Le littoral est très découpé, mais dénué d'écueils
;

on y remarque les fjords de Manne d'As, de Trys, de Chris-

tianssand, le cap Lindesna^s, la péninsule et le fjord de

Lister. La principale ile est Hiterae. Les terres des vallées

sont fertiles. Il y a de belles forêts de chênes fournissant

du bois et 1,750 tonnes de tan. L'avouerie de Mandai à

l'E. est la plus petite et la plus fertile, celle de Lister au

N. et à l'O. est plus montagneuse, sauf dans la presqu'île.

LISTERA (Listera R. Br.) (Bot.). Genre d'Orchidacées-

Néottiées, voisin des Neottia(V. ce mot), dont il se distingue

par ses deux grandes feuilles vertes presque opposées et

par son grand labelle pendant et bilobé. Le L. ovata R.

Br. (Ophrgs ovata L.) est très commun dans nos régions.

LISTON, acteur anglais, né vers 1780. Après avoir

fait de bonnes études au séminaire fameux de Soho

Square, à Londres, il se livra à l'enseignement, qu'il

quitta bientôt pour suivre son goût pour le théâtre. Mais,

engagé à Dublin, il se trompa d'abord sur sa vocation en

jouant les rôles tragiques qui ne convenaient ni à son

physique ni à la nature de son talent. Ensuite il se

tourna du côté de la comédie où il devait trouver les succès

dont il était digne. Engagé dans la troupe de Stephen

Kemble, qui parcourait les grandes villes de province, entre

autres Newcastle, il s'y montra d'abord dans les pères

nobles et les paysans, puis enfin l'emploi des bas comiques,

dans lequel il acquit bientôt une grande renommée. Le

14 juin 1805, il débutait avec succès à Londres, au

théâtre de llaymarket, dans The Heir at Laiv et dans The
Village Lawyer, et le 15 oct. suivant passait à celui de

Covent Garden. C'est là qu'il conquit bientôt toutes les
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faveurs du public, dont il excitait la joie et qui ne pouvait,

sans éclater de rire, le voir seulement entrer en scène.

Liston resta jusqu'en 1821 à Covent Garden, qu'il quitta

pour entrer à Drury Laiie, sous la direction d'Elliston. On
citait, parmi les ouvrages où il se montrait le plus remar-

quable, The Rivais (de Sheridan), Fortune s Frolies, She
Sloops to conquer (de Goldsmith), Love, laiv and phi-

sic, etc. Liston faisait partie de la troupe anglaise qui

vint, en 1827 et 1828, donner des représentations à Paris

et il y obtint un très grand succès.

LISTON (Robert), chirurgien écossais, né en 1794,
mort à Londres le 7 déc. 1847. Nommé en 1815 chirur-

gien résidant de l'infirmerie royale d'Edimbourg, il inau-

gura en 1817 des leçons d'anatoinie et exerça avec succès

la chirurgie; en 1834, il fut appelé à Londres par le Col-

lège de l'université pour professer la chirurgie. Liston a

surtout joui d'une grande réputation comme lithotomiste.

Ouvrages principaux: Eléments of Surgery (Edimbourg,

1831-32,3 vol. in-8; 2e éd., Londres, 1840, in-8);

Pfactieal Surgery (Londres, 1837, 1838, 1846, in-8).

L1STRAC. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de Castelnau-de-Medoc; 2,235 hab. Vi-

gnobles.

LISTRAC-de-Durèze. Com. du dép. de la Gironde, arr.

de La Réole, cant. de Pellegrue; 160 hab.

LISTRIODON (Paléont.) (V. Poitc).

LISTROPHORUS (ZooL). Genre d'Acariens, delà fa-

mille des Sarcoptides, devenu le type de la sous-Famille lies

Listrophorinœ, dont tous les représentants vivent en com-

mensaux sur les animaux dont la peau est couverte de

poils, c.-à-d. sur les Mammifères. On n'en a encore trouvé

que sur les Rongeurs, les Didelphes, les Insectivores et

quelques petits Carnivores. lisse nourrissent exclusivement

(les débris résultant de la desquamation de l'épidémie et

de la substance grasse sécrétée par le bulbe pileux. Leur
bouche est conformée comme celle des autres Sarcoptides,

mais le groupe est essentiellement caractérisé par les mo-
difications spéciales des appendices locomoteurs qui per-

mettent à ces animaux de se fixer solidement aux poils

qu'ils embrassent à la matière d'un homme grimpant à un

mât parfaitement lisse. Dans le genre type Listrophorus
(Pagenstacker), l'adhérence est obtenue par un organe bi-

valve en forme de pince d'abat-jour de bougie, consti-

tuée par une dilatation de la lèvre inférieure transformée

pour cet usage. Dans le genre Campylochirus (Troues-

sart), la lèvre estnormale, mais les pattes antérieures sont

recourbées en crochet pour embrasser le poil ; dans une
espèce (Camp, adherens), la pince bivalve se retrouve à

la base de la première paire de pattes. Le genre Chirodi-

scus (V. ce mot) se rapproche de ce genre dont il exagère

encore le caractère des pattes: il est probable que ce type,

trouvé accidentellement sur un Oiseau, appartient en réa-

lité aux Mammifères. Dans les genres Myocoptes (Clapa-

rède) et Criniscansor (Poppe), ce sont les pattes posté-

rieures qui servent à embrasser le poil. Le Listrophorus

gibbus, qui vit dans le pelage des Lièvres et des Lapins, a

l'abdomen allongé et bifide chez le mâle, court et arrondi

chez la femelle qui est comprimée. Le L.muslelœ vit sur

la Belette, le Putois etle Furet. Les espèces du genre Cam-
pylochirus vivent sur les Rongeurs exotiques et les Di-

delphes (6'. chelopus). Le Myocoptes musculinus vit sur

les Rats et les Souris et le Criniscansor Criceti sur le

Hamster (V. Sarcoptides). E. Trouessart.

Iîhil. :
!•'.. Trouessart, Note sur les Sarcoptides pili-

coles, dans Comptes rendus de lu Société du Bwloijie,
l"juil. 1893.

LISZT (Franz), célèbre pianiste et compositeur hon-
grois, né à Raiding, près de l'est, le 22 oct. 1811, mort

à Baireuth le 31 juil. 188b. Son père, Adam Liszt, était

un employé du prince Esterhazy, doué d'un certain talenl

musical et lié avec Haydn. H dirigea les premières études

de son fiis, mis au piano îles sa sixième année. L'enfant

eut, à l'âge de neuf ans, un vif succès à un concert public

à OEdenburg. Les comtes Amadé et Szapary lui firent une
pension pour son éducation musicale. Il fut à Vienne l'élève

dèCzerny et du compositeur Salieri. Au bout de dix-huit

mois, il se produisit de la manière la plus brillante, vint à

Paris (1823) donner des concerts à l'Opéra, mais sans

pouvoir entrer au Conservatoire d'où Cherubini l'écarta

comme étranger. La société parisienne n'en fut pas moins
séduite par le petit prodige auquel son père imposait un
sévère travail. Le 17 oct. 1825, il fit représenter un opéra,

Don Sâncfie. Il faisait des tournées triomphales à Londres

et dans les villes françaises. Il perdit son père à Boulogne

( 1 827) et, devenu libre, il eut une crise de mysticisme et

de dévotion, au terme de laquelle il redevint mondain. Il

s'efforçait de varier son jeu, improvisant des fantaisies sur

les plus célèbres ouvrages, tendance d'ailleurs déplorable

dont il se dégagea ensuite. Après la-révolution de Juillet,

il composa une Symphonie révolutionnaire. En 1831, il

entendit Paganini qui produisit sur lui une puissante im-

pression et influença son développement ultérieur. En 1 833-

35, il vécut à Genève dans la retraite, puis revint à Paris

où il fut en rivalité avec Thalberg. Il vécut en Italie, à

Milan, Venise et Rome de 1837 à 1839, revint à Vienne

et parcourut toutes les grandes villes de l'Europe centrale ;

en 1842-43, il fit un voyage en Russie où on l'accueil-

lit avec enthousiasme, parcourut l'Allemagne, l'Espagne

(1844), etc. En 1848, il renonça à ses voyages et se fixa

à Weimar où il dirigea la chapelle grand-ducale. Il fut en-

touré d'élèves auxquels il inculqua l'admiration de Wagner
et de Berlioz; il fit représenter Lohengrin, Tunnhœuser
et créa un parti wagnerien. En 1859, il quitta ses fonc-

tions et se rendit à Rome (1859) ; il y embrassa l'état

ecclésiastique (1865) et se fit appeler l'abbé Liszt; mais il

se brouilla avec le pape lors du concile du Vatican et

retourna en Hongrie ou il organisa à Pest l'Académie hon-

groise de musique (1875).

Liszt est le virtuose le plus extraordinaire de notre

époque ; pour le mécanisme, nul ne l'a égalé, sauf peut-

être Paganini. Son habileté de déchiffrement, pour jouera

première vue, sa mémoire étaient prodigieuses. Comme
compositeur, il a laissé plus de 650 œuvres. 11 faut dis-

tinguer celles qu'il composa dans sa période de virtuosité

et celles qui sont postérieures à 1848. Les premières sont

des fantaisies sur le piano, pauvres d'invention et de goût

douteux. Les autres attestent un etfort pour orienter la

musique dans de nouvelles directions et s'inspirent de Wa-
gner et de Berlioz. Ses compositions pour l'orchestre, qu'il

dénomma Poèmes symphoniques, sont remarquables,

quoique trop laborieuses et surchargées : Ce qu'on entend
sur la montagne, le Tasse, les Préludes, Orphée, Pro-

m thée, Mazeppa, Festklcenge, Héroïde funèbre, Hun-
ijnrin. la Divine Comédie, l'Idéal. Il faut aussi citer de

remarquables compositions vocales de musique religieuse,

des oratorios (Sainte Elisabeth, le Christ, etc.), une

grande messe, etc. Ses autres œuvres sont des études,

quinze rapsodies hongroises, des paraphrases de concert,

des partitions de piano, des transcriptions instrumentales

ou pour le piano, etc. Comme écrivain, Liszt a publie de

nombreux articles de journaux (français) et Le la Fonda-
tion Gœthe à Weimar (Leipzig, 1851); Lohengrin et

Tannhœuser de /;. Wagner (1851) ; F. Chopin (Paris,

1852); Des Bohén i t leur musique en Hongrie

(Paris, 1859): une biographie de liobert Franz (Leipzig,

1872). Il avait en deux filles dont l'une fut la première

femme d'Emile Ollivier, et l'autre celle de Magner.
Bibl. : Nohl, Beethoven, Liszt und Wagner: Vienne,

1874.

LIT. I. Archéologie. — Litfùnèbrè. — C'était le lit

suc lei|uel on déposait le cadavre avant son inhumation ou

son départ pour le bûcher. Cette coutume semble être venue

de l'Asie, et un grand nombre de vases antiques corinthiens

et de plaques estampées représentent l'exposition du mort sur

un lit funèbre, entouré de pleurantes qui lui apportent les

dernières offrandes dont il sera accompagné dans son lom-
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beau. Des bas-reliefs sculptés et des vases provenant de

Grèce retracent les mêmes scènes. Au moyen âge et pendant

la Renaissance, on dressait des lits funèbres sur lesquels on

plaçait une image en cire peinte, placée sur un char et re-

vêtue des vêtements du roi ou du seigneur dont on célébrait

les obsèques. Puis cet usage disparut, et il a été remplacé

par les catafalques (V. ce mot) dont la disposition diffé-

rait peu, si ce n'est dans les détails de la décoration, de

ceux dont on so sert actuellement dans les cérémonies fu-

néraires. A. DE Cil.

Lit a la Dauphine (V- Dauphine).

II. Ameublement. — Le lit est une des principales

pièces du mobilier, et son usage est aussi général que son as-

pect est variable. Chaque nation l'a disposé suivant son cli-

mat et sa civilisation spéciale, en lui donnant la forme et

la déeoration qui lui convenaient le mieux. Dans l'ancienne

Egypte, le lit ne se composait que d'un bâti de bois,

garni d'un fond sanglé de bandes de cuir, avec un chevet

de bois ou d'ivoire pour laisser circuler l'air. En Grèce

et en Campanie, c'élait un meuble de bronze ciselé et in-

crusté; mais, si la matière en était précieuse, la garniture

en était aussi peu confortable que celles de l'Assyrie et de

l'Egypte. Il y avait également des lits destinés aux repas

qm étaient généralement construits en maçonnerie. Le Nord
n'avait pas à se détendre de la chaleur; il la recherchait

au contraire; aussi ses appartements étaient-ils soigneuse-

ment calfeutrés et les lits formaient de pelits réduits donl

les courtines et les rideaux conservaient une douce tiédeur.

Dans les contrées Scandinaves et dans la Bretagne, les lits

forment des placards dont les volets fermés arrêtent les

courants d'air froid. Les lits de l'Europe centrale étaient

clos moins hermétiquement. Ils étaient placés, au moyen
âge et à la Renaissance, au milieu des chambres dont ils

devenaient le principal motif d'ameublement. C'était une
sorte de construction rectangulaire, dont les colonnes sup-

portaient un baldaquin plat, entouré de courtines en étoffe

et de rideaux qui venaient clore la couche. Cette dernière

partie ou châlit formait une sorte de tombeau renfer-

mant un sommier, des lits de plume et des matelas, ainsi

qu'un traversin et des oreillers, sur lesquels était étendue

une couverture de même étoffe que celle des rideaux. La
couche des pauvres était taillée dans le bois de chêne ou de

hêtre et tendue
d'étoffes grossières;

celle des riches bour-

geois et des sei-

gneurs était précieu-

sement sculptée,
tandis que le balda-

quin et les rideaux

étaient de velours

brodé ou de tissus

précieux. Vers la fin

du xvi e siècle, la

mode abandonna les

lits en bois sculpté. On devenait chaque jour moins sen-

sible aux oeuvres d'art pur pour rechercher tout ce qui

portait le caractère du luxe et de la rareté. Les belles co-
lonnes ciselées, les chevets à cartouches largement fouillés

et composés par Ducerceau et par Sambin furent rem-
placés par des pentes de velours galonnés d'or avec des

panaches de plumes surmontant les gouttières. Ce qui

n'avait été jusqu'alors qu'une exception devint une réglé

générale, et les gravures d'Abraham Bosse, ainsi que les

tableaux hollandais, nous montrent une foule de spécimens
de lits de la première moitié du xvne siècle tout tendus de
tapisseries, de drap et d'étoffes diverses. Les dames se met-

taient alors au lit pour recevoir leurs visites. Les lits du
règne de Louis XIV devinrent moins étouffés et [dus dé-
gagés que les précédents; on en a conservé de beaux mo-
dèles dus à D. Marot. Le châlit est isolé et recouvert de
riches broderies ou de tapisserie et les courtines sont soi-

gneusement repliées vers la muraille, pour laisser au meuble

Lit de garde-robe à courtines
(xvi» siècle).

toute sa forme monumentale. C'était le type de la couche

d'apparat dont le spécimen le plus complet existe à Ver-

sailles, dans la chambre à coucher du roi. Cette disposition

persista jusqu'à la Révolution, et celle du lit de Marie-

Lit de la reine Marie-Antoinette (palais de Fontainebleau).

Antoinette, au château de Fontainebleau, est absolument la

même, abstraction faite de quelques détails d'ornementa-

tion. La mode des lits destinés aux particuliers était moins

heureuse. Si quelques-uns se distinguent par lès délicates

et gracieuses sculptures dont ils étaient ornés, on peut dire

que les modèles composés par Ranson, par de Lalonde,

par de Lafosse, par Roubo et par Bouclier sont le plus

souvent d'une forme mesquine. On trouve également dans

leurs planches toutes les formes à la turque, à la polonaise,

à la chinoise, à l'anglaise, à la dauphine, à l'impériale, etc.,

que les tapissiers et les ébénistes avaient mises à la mode.
Percier dessina pendant le premier Empire des couches dites

à bateau et des lits d'apparat pour la nouvelle cour, sur

lesquels il plaçait des victoires en bas-relief, des cygnes,

îles attributs mythologiques et des souvenirs de la campagne
d'Egypte. Ces meubles se recommandent sinon par leur

style lourd, au moins par la bonne exécution de leur ébé-

nisterie et par la dorure soignée de leurs bronzes. On est

revenu de nos jours à des meubles plus simples, et le lit de

notre appartement moderne est en bois d'acajou ou de pa-

lissandre, avec un encadrement à moulure, où le bronze et

la sculpture font défaut. A. de Ch.

III. Armée. — Lit de camp. — Sorte de tréteau qui

sert de lit dans les corps de garde et les locaux de discipline,

et que le service du génie est chargé de construire, d'en-

tretenir et de renouveler. Il consiste en un certain nombre
de planches inclinées, élevées de m

5l) environ aux pieds

et de m70 à la tête. Sa longueur est de "2 m. et sa lar-

geur est calculée de manière a réserver m (>0 par homme
à coucher. A la tête est fixée transversalement un madrier

tenant lieu de traversin ; à la partie inférieure, une tra-

verse débordante sert de 1 point d'appui aux pieds, pour

empêcher les hommes de glisser.
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Lits militaires. — Le service des lits militaires a pour

objet de fournir aux militaires en station, logés dans les

bâtiments de l'Etat, les effets de couchage et d'ameuble-

ment qui leur sont nécessaires, ainsi que le matériel des

corps de garde qui n'est pas fourni par le service du gé-

nie. Ce service est géré à l'entreprise et d'après le règle-

ment ministériel du couchage des troupes. Un marché de

vingt ans, partant du 1
er avr. 1887, en a confié l'exé-

cution à la Compagnie des lits militaires pour la France,

et à un entrepreneur pour l'Algérie. Dans certaines

places, l'Etat fournit, à l'entrepreneur la jouissance de bâ-

timents, logements et magasins pour l'exécution du ser-

vice, mais dans les conditions stipulées dans les marchés
;

les traités conclus indiquent en outre, pour chaque plate

de garnison, la fixation du nombre de fournitures et de

mobiliers de toute espèce à entretenir constamment en

bon état. Le matériel se divise en deux catégories, dont la

deuxième comprend le matériel appartenant à l'Etat, c.-à-d.

les couchettes et les châlits de toute espèce, pour lesquels

l'entrepreneur reçoit un abonnement d'entretien et de con-

servation. — La première catégorie, qui comprend tout le

reste du matériel, notamment les ameublements de chambres

d'otlicier ou d'adjudant, et les fournitures de literie, appar-

tient à l'entrepreneur, qui est chargé de l'achat, de l'en-

tretien et du remplacement de ce matériel moyennant :

1° un loyer d'entretien pour tout le matériel compris dans

la fixation à entretenir, à l'exception des mobiliers de

corps de garde ; 2° un loyer d'occupation, dû pour le

nombre le plus élevé des objets occupés à la fois pendant

le cours du même mois, et pendant le cours du trimestre

pour le mobilier de corps de garde. Les effets qui ont cessé

de remplir les conditions réglementaires peuvent être ré-

formés par les sous-intendants militaires à toute époque

de l'année ; ils le sont en principe lors de l'inventaire

annuel de décembre, ou tout le matériel est l'objet d'un

examen minutieux. — Certaines parties de ce matériel

sont soumises à des manutentions périodiques, compre-

nant : la reconfection des matelas et traversins, le lavage

et le foulonnage des couvertures, le blanchissage des draps

de lit, des paillasses, des serviettes et des taies d'oreillers,

le renouvellement de la paille des paillasses et des sacs à

paille, etc. Les sous-intendants peuvent en outre ordonner

des manutentions accidentelles lorsqu'il y a lieu.

IV. Orthopédie.— Lit orthopédique (V. Orthopédie).

V. Chemin de fer. — Lit-Toilette (V. Coupé).

VI. Construction. — Surface horizontale ou légère-

ment inclinée suivant laquelle les pierres se succèdent par

couches de différente dureté dans les carrières. Les pierres

extraites et taillées, prêtes à être posées, en un mot, ont

deux lits dont l'un, le lit de dessus, est plus tendre que le

lit de dessous. C'est pourquoi, lorsque l'on emploie certaine

pierre à couvrir une terrasse, on met le lit de dessous, le

plus dur, à découvert, tandis qu'on laisse l'autre lit, celui

qui est noyé dans la construction, seulement ébousiné et

presque â l'état brut. 11 y a un grand intérêt à poser, dans

ies constructions, les pierres conformément à leur strati-

fication naturelle, c.-à-d. sur leur lit de carrière; cepen-

dant, à toutes les époques, on a posé certaines pierres,

dures, compactes et de composition très résistante, en dé-

lit, sans grand inconvénient; dans cette position, le lit de
carrière se trouve être vertical au lieu d'être horizontal.

—

Le mot lit s'emploie bien souvent en construction pour le

mot couche, c'est ainsi qu'on dit un lit d'argile, un lit de

béton, un lit de sable, un lit de mortier, etc. Ch. L.

VII. Histoire et législation. — Lit de Justice

(V. Parlement).
Biul. : Ameublement. — E. Bonnaffé, le Meuble en

France. — De Champeaux, le Meuble.

LIT. Rivière du dép. de la Corrèie (V. ce mot, t. XII,

p. 1070).

LIT-et-Mixe. Coin, du dép. des Landes, arr. de Dax,
cant.de Castets; 1,711 hab. Produits résineux.

LITANIE. L'étymologie de ce mot, Anavsia, le rend

applicable à tous les genres de prières; mais, dans l'usage

ecclésiastique, il désigne spécialement des invocations aux-
quelles les assistants s'associent par de courtes supplica-

tions. Primitivement, cette supplication était Kyrie eleison

(V. ce mot). Sous cette forme, la litanie semble remonter

à l'origine du culte chrétien. Elle ne s'adressait alors qu'à

Dieu, et elle faisait partie du service eucharistique. Le
développement de la liturgie l'a exclue de la messe. On ne
s'en sert plus guère que dans les offices de l'après-midi et

dans certaines cérémonies telles que la collation des ordres,

la consécration desévèques, la dédicace des églises, la bé-

nédiction des fonts baptismaux et dans les processions.

A raison de la fréquence et de l'importance de ce dernier

emploi, les anciens auteurs appellent litanies non seule-

ment les supplications chantées dans les processions, mais

ces processions elles-mêmes et les personnes qui en font

partie. Les évolutions du catholicisme ont produit un chan-

gement plus important encore. Les litanies invoquent au-

jourd'hui, non seulement les personnes de la Trinité, par

lesquelles elles commencent ordinairement, mais la Vierge,

les saints et les saintes. — Par la constitution Sanctis-
simus (6 sept. 1601), Clément VIII a édicté des règles

tendant à réprimer la multiplication des litanies et les abus

qui en résultent : « Comme il n'est pas jusqu'aux simples

particuliers qui, sous prétexte de dévotion, ne répandent

journellement de nouvelles formules de litanies, au point

qu'on ne peut presque plus les compter, et qu'on y a même
admis des expressions inconvenantes, le saint-siège se voit

dans l'obligation d'ordonner que l'on conserve les anciennes

formules de litanies généralement adoptées, telles qu'on les

trouve dans les missels, les pontificaux, les rituels et

les bréviaires et celles de la sainte Vierge qu'on chante

habituellement dans les églises de Notre-Dame-de-Lor-
rette. Quiconque voudra publier d'autres litanies ou se

servir des litanies déjà en usage, sera tenu de les soumettre

à la congrégation des Rites. » Depuis ce décret, la congré-

gation des Rites a communément refusé d'approuver de

nouvelles litanies. Cependant Pie IX (8 juin 1862) et

Léon XIII (16 janv. et 27 févr. 1886) ont approuvé et

enrichi d'indulgences les litanies du saint nom de Jésus.

— L'Eglise luthérienne a conservé l'usage des litanies,

en les adaptant au culte évangélique, notamment en sup-

primant dans les invocations les noms de la Vierge et

des saints. — Dans l'Eglise anglicane, une litanie est

chantée ou récitée, après les prières du matin, le di-

manche, le mercredi et le samedi.— La plupart des autres

Eglises protestantes ont rejeté toutes les formules de ce

genre. E.-H. Vollet.

LITCHÉ. Ville de l'Ethiopie méridionale, fondée par

Ménélik avant son avènement au trône des négus et deve-

nue alors la capitale du royaume de Choa. Elle est située

à l'angle d'un plateau dominant les ravins de la Djamma
qui se jette dans le Nil Rleu. C'est le point central du com-

merce du Choa.

LITCHFIELD. Ville des Etats-Unis (Illinois), dans la

Prairie, à 70 kil. S. de Springlield; 6,000 hab. Grand

marché agricole ; minoterie ; mines de houille.

LITCHI (Bot.). Nom vernaculaire du Nephelium Litchi

H. lin (V. Nephelium).

LITEAU. Petite latte que les menuisiers ou les ébénistes

clouent ou disposent sur une crémaillère contre un mur
afin de supporter l'about d'une tablette le long de ce mur,

l'autre about faisant saillie dans le vide et toute la tablette

étant soutenue par des tasseaux ou des consoles.

LITERIE (Arihéol.). On comprend sous ce nom l'en-

semble des matelas, des lits de piume, des traversins, des

oreillers, des draps, des couvertures et des couvre-pieds

qui garnissent le châlit. La disposition de ce mobilier spé-

cial n'a pas varié sensiblement, et, sauf de légères diffé-

rences dans l'étoffe dont ils se composent, les matelas et les

draps actuels sont à peu près les mêmes que ceux dont on

se servait au moyen âge. Les anciens inventaires décrivent

parfois des garnitures délit d'une richesse extraordinaire et
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de nos jours encore, on voit certaines personnes pousser,jus-

qu'à l'exagération la plus coûteuse, le luxe de leurs couches.

LITERN UNI. Petite ville de l'Italie ancienne, située prés

de l'embouchure du Liris dans la mer Tyrrhénienne et voi-

sine de Minturnes en Campante. Scipion, le premier Afri-

cain, y possédait une villa ou il mourut.

LITES (V. Classes sociales, t. IX, pp. 561-62).

LITHAIRE. Coin, du dép. de la Manche, arr. de Cou-

tances, cant. de La Have-du-Puits ; 803 hab.

LITHARACHNIUM "(Litharachnium Hœckel) (Zool.).

Genre de Protozoaires Radiolaires, du groupe des Polycis-

tines, qui renferme un petit nombre d'espèces marines,

dont la mieux connue, L. tentorium, rappelle la forme

d'une tente arrondie. La coquille est très régulièrement et

finement réticulée, aux mailles quadrangulaires, soutenue

par vingt côtes radiales plus fortes ; elle mesure 33 p. de

hauteur", et le diamètre de l'ouverture est de 80 p.. Habi-

tat : Messine. R. Mz.

LITHAR4EA (Paléont.) (V. Pokites).

LITHARGE (Indust.). Protoxyde de plomb obtenu en

chauffant le métal à l'air, et en portant la masse à une

assez haute température pour que l'oxyde formé fonde et

cristallise par refroidissement; s'il n'a pas complètement

subi cette fusion, il est alors mélangé d'une autre variété

de protoxyde que l'on nomme massicot. On l'obtient lors

de la coupellalion de l'argent, par suite du traitement des

plombs argentifères provenant du pattinsonage. La litharge

se présente sous forme de lamelles brillantes, hexaédriques,

d'apparence légèrement vitreuse, de coloration jaune rou-

geàtrc (litharge jaune, litharge d'argent), ou rouge vif

(litharge rouge, litharge d'or), suivant que le produit s'est

refroidi vite ou lentement. Elle est presque complètement

insoluble dans l'eau; c'est un anhydride basique qui

donne une double décomposition avec les acides, et permet

ainsi d'obtenir des sels très stables. Chauffée dans des

vases de terre, elle les troue, par suite de son union à

l'alumine et à la silice des poteries, avec lesquelles elle

forme des sels très fusibles et d'aspect vitreux; lorsqu'on

la fond, elle absorbe de grandes quantités d'oxygène à l'air,

mais laisse ensuite dégager ce gaz par refroidissement.

On distingue dans le commerce trois sortes principales de

litharges, d'après leur provenance : celles anglaises, fran-

çaises et allemandes ou de Hambourg. Les premières sont

les plus estimées ; elles viennent surtout de Liverpool et de

Nevvcastle; elles ne contiennent que des traces de fer et de

cuivre; celles allemandes, beaucoup plus impures, sont les

moins chères de toutes.

La litharge faite avec un métal impur peut contenir du

fer, du cuivre, de l'antimoine, du plomb, de l'oxyde d'ar-

gent, de la silice empruntée aux fourneaux ; du minium,

si la température de fusion a été trop élevée; de l'acide

carbonique enlevé à l'air. Si l'on dissout de la litharge

dans l'acide acétique, l'effervescence prouvera la présence

du dernier corps; le plomb, la silice ne seront pas atta-

qués; en dissolvant une autre quantité de produit dans

l'acide azotique étendu, on laissera l'antimoine sous forme

d'acide antimonique; la liqueur pourra alors être débar-

rassée du plomb par l'addition d'acide sulfurique; en fil-

trant le liquide, on devra y rechercher le cuivre, le fer,

par les réactifs spéciaux de ces métaux ; une coloration

jaune ou verdâtre serait un indice de leur présence. On
falsifie quelquefois la litharge par l'addition d'ocre, de

sable, de brique ; la dissolution dans l'acide nitrique étendu

laisserait ces corps sans les attaquer. Pour purifier la

litharge et en séparer le cuivre qu'elle contient, on la laisse

en contact avec une dissolution de carbonate d'ammonium
qui forme avec le cuivre un carbonate, colorant le liquide

en bleu. La litharge sert à préparer presque tous les sels

de plomb, à faire les emplâtres, à rendre l'huile de lin

plus siccative, et surtout à fabriquer les belles couleurs

jaunes connues sous les noms de jaune minéral, jaune de

Turner, de Kassler ou de Cassel, de Paris, de Vérone, de

Naples, jaune d'antimoine, etc. L. K.

LITHGOW. Ville d'Australie, dans la Nouvelle Galles du
Sud, sur le Great Western Railway, qui la relie à Sydney

(134 kil.); 4,000 hab. Elle se trouve dans une charmante

vallée de l'O. des montagnes Rleues, où la voie ferrée

descend par le célèbre « Great Zigzag »; l'altitude est de

1,097 m. C'est un centre industriel fort important quoique

récent : il y a huit charbonnages employant plus de

430 hommes et produisant annuellement 280,000 tonnes

de houille estimées 1,273,000 fr. Une grande usine métal-

lurgique, fabriquant notamment des rails, produit par an
près de 3,300 tonnes de fer; le minerai abonde comme
le charbon et la pierre de taille. D. Rellet.

LITHGOW (William), voyageur et écrivain anglais, né

à Lanark en 1582, mort à Lanark vers 1643. Il passa sa

vie à voyager et eut en Orient de nombreuses aventures

dont il a donné le récit. Ses principaux écrits sont : The
Totall Discourse of the Rare Adventures and painfull
Pérégrinations of long nineteen Yeares (Londres, 1632;
in-4), livre extrêmement intéressant, mais très mal écrit;

The Présent Surveigh of London with the seueral For-

tifications thereof (Londres, 1643, in-4). Il a laissé

aussi des poésies. R. S.

LITHIASE (V. Calcul, Foie, Gravelle, Rein).

LITHINE (V. Lithium).

LITHISTHIDÉS (Paléont.) (V. Éponge).

LITHIUM. Form.
J ? u

j

v -; [\
= \

{ Pouls atom. . . Li = 7.

Le lithium se rencontre à l'état de silicates complexes

dans les lépidolithes et le triphane et sous forme de phos-

phates doubles ou triples dans la triphylline et l'amblygo-

nite. C'est un métal très répandu dans la nature, mais en

faible quantité; il existe dans un très grand nombre de

roches et d'eaux minérales et môme dans l'eau de mer. La
lithine a été découverte en 1807 par Arfvedson, et son

métal le lithium a été isolé par Davy en décomposant la

lithine par la pile. MM. Runsen et Mathiessen, par l'élec-

trolyse du chlorure de lithium, ont pu préparer d'assez

grandes quantités de lithium pour étudier ses propriétés.

M. Troost a repris son étude et complété quelques points

de son histoire.

On retire aujourd'hui le lithium de l'amblygonite, phos-

phate double d'alumine et de lithine qui en contient envi-

ron 7 °/ ; toute la lithine passe ù l'état de sulfate quand

on traite ce minéral par le sulfate de chaux; il suffit de

transformer ensuite le sulfate en chlorure et de décomposer
celui-ci par un courant électrique pour obtenir le métal.

Le lithium est un corps solide blanc, qui possède un
éclat voisin de l'argent et le conserve à la température ordi-

naire dans l'air sec; il est mou et se laisse facilement rayer

par le plomb. Sa densité est 0,39 ; c'est le plus léger de

tous les solides connus. Il fond à 180°, puis se volatilise

au rouge vif. Chauffé au rouge en présence de l'air, il brûle

avec une flamme douée d'un grand éclat en dégageant

76 cal. et formant un oxyde de lithine :

Li -t- O = LiO -+- 76 cal.

Grâce à cet énorme dégagement de chaleur, le lithium

décompose l'eau à la température ordinaire, mais ne s'en-

flamme pas à la surface. Le lithium possède une propriété

hautement caractéristique : il colore la flamme en rouge

carmin très vif et son spectre contient une raie rouge très

brillante dont la longueur d'onde est 670,6, grâce à laquelle

il est possible de reconnaître les moindres traces de lithium

même en présence d'un grand excès d'autres métaux.

Oxyde. L'oxygène sec transforme le lithium à 200° en

oxyde de lithium ou lithine, LiO, qui se dissout dans l'eau

en formant un liquide alcalin susceptible d'absorber l'acide

carbonique. La solution de lithine évaporée à l'abri de l'air

donne un hydrate indécomposable par la chaleur:

Li + H H-O* = LiOHO diss. -+- 117 « l 8.

Quoique les propriétés de la lithine la rapprochent delà

potasse et de la soude, elle est cependant irréductible par

le charbon, le fer et l'hydrogène, et devient comparable, à
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ce point do vue, aux oxydes alcalino-terreux ; aussi ne peut-

on songer à préparer le lithium par les procédés applicables

au sodium et au potassium.

Sulfate de lithine. Le sulfate cristallise à la tempéra-

ture ordinaire avec un équivalent d'eau en formant des

cristaux appartenant au système clinorhombique qui perdent

leur eau à 130°. Sa solubilité dans l'eau diminue quand

la température s'élève.

Azotate de lithine. L'azotate cristallise en gros cristaux

rhomboédriques de sel anhydre, décomposables totalement

par la chaleur avec production de lithine anhydre.

Il y a une analogie frappante entre les sels de lithine

et ceux de magnésie. Ainsi le carbonate de lithine, insoluble

dans l'eau comme celui de magnésie, est, comme ce der-

nier, soluble dans l'eau chargée d'acide carbonique. Il

n'existe pas de bicarbonate de lithine analogue au bicar-

bonate de potasse ou de soude. Le chlorure et l'azotate de

lithine sont déliquescents comme les composés correspon-

dants du magnésium ; le phosphate de lithine est insoluble

comme le phosphate de magnésie. Le sulfate ne forme pas

de sulfate double avec les sels de la série magnésienne

et ne donne pas d'alun avec celui d'alumine. Toutes ces

propriétés assignent au lithium une place intermédiaire

entre le groupe des métaux alcalins et celui des métaux

alcalino-terreux. C. M.

LITHOBIUS (Paléont.) (V. Myriapodes).

LITHOBOUE (V. Divination).

LITHOCHROMATOGRAPHIE(V.Ciiromoutho<',raphie).
LITHOCHROMIE(Indust.).Cemot est impropre, car il

semble vouloir dire lithographie coloriée, et le procédé

qu'il désigne est absolument étranger à la lithographie.

C'est un procédé d'imitation de la peinture à l'huile à

l'aide de lithographies couvertes de couleurs au verso et

collées sur toile. Le papier sur lequel on a tiré une épreuve

de lithographie au crayon est imbibé de vernis gras et de-

vient ainsi transparent. On étend ensuite, à l'envers, les

couleurs par couches égales et très régulières et on colle

la lithographie ainsi préparée sur toile. Lorsque la face

extérieure du papier a été vernie, elle représente assez

grossièrement un tableau peint à l'huile. La litbochromie

n'a guère de valeur artistique ; néanmoins ce procédé mé-

rite des encouragements parce qu'on lui doit la vulgarisa-

tion d'oeuvres d'art qui ont ainsi pénétré dans des milieux

où la peinture à l'huile fût restée inconnue, par suite de son

prix élevé. C'est à ce point de vue qu'il offre de l'intérêt,

car, malgré les perfectionnements apportés au procédé, les

résultats ont toujours été médiocres, et les progrès de la

chromolithographie et de la chromotypographie amèneront

d'ici peu la ruine de la litbochromie. L. K.

LITHOCHR0M0GRAPHIE (V. Chromolithographie).

LITHOCLASE (Géol.) (V. Leptoclase).

LITHODES (Zool.). Genre de Crustacés Décapodes Bra-

chyures, type d'une petite famille autrefois classée avec les

Oxvrhynques, chez laquelle le corps est acuminé en avant

avec un rostre frontal sur les côtés duquel sont placés les

veux dans des cavités profondes ; les pattes-mâchoires infé-

rieures sont allongées ; la cinquième paire de pattes est

rudimentaire; le dernier anneau du thorax n'est pas soudé

avec les précédents; l'abdomen est large, sans fausses

pattes. L. aiitarctica, delà mur du Nord. Les Echinocerus

forment un autre genre de la famille. R. Moniez.

LITHODOMUS'(Malac). Genre de Mollusques Lamelli-

branches établi par Cuvier en 1817. Coquille perforante,

transverse, allongée, cylindrique, arrondie aux extrémités,

épidermée ; charnière sans dents ; un ligament marginal

interne. L. lithophaqus L.

LITHOFELLIQUÉ (Acide).

v ( Equiv... C48H36 8.H*02 .

10rm
-

( Atom... C2oH36 4 .H 2O.

L'acide lilhofellique constitue la plus grande partie de

certains bézoards orientaux qui se distinguent des bézoards

riches en acide bézoardique par leur fusion facile et sans

carbonisation. Jœbel l'obtint sous forme de prismes incolores

microscopiques, hexagonaux, fondant vers 205°. Sa solution

alcoolique possède une réaction acide et dévie le plan de

polarisation à droite; les solutions de ses sels tournent

dans le même sens. Chauffé avec le sucre et l'acide sulfu-

rique, l'acide lithofellique donne une coloration violette ;

l'acide chlorhydrique concentré et chaud fournit la même
coloration. C. M.
LITHOFRACTEUR. Le lithofracteur est une dynamite

plus lente et moins puissante que la dvnamite ordinaire,

qui remplace la poudre dans les cas où la grande puissance

et la force brisante locale de la dynamite ne sont pas dési-

rables, comme dans les usines de charbon et dans les car-

rières de granit. Le lithofracteur consiste en un mélange

contenant an plus 35 parties de nitroglycérine et 45 par-

ties d'une composition pulvérisée formée de 1 partie de

charbon, de son et de sciure de bois, de 3,5 de kieselgur,

de 2,5 de nitrate de baryte ou de nitrate de potasse. Le

nitrate surajouté permet de compléter la combustion, mais

accroit la sensibilité.

On a donné aussi le nom de lithofracteur ou saxifragine

à une poudre contenant de l'azotate de baryte et constituée

dans les proportions suivantes :

Azotate de baryte 77

Charbon de bois 21

Azotate de potasse 2
LITHOGRAPHIE. L'art de reproduire sur le papier, au

moyen de la presse, les dessins ou l'écriture tracés sur une

certaine espèce de pierre préparée à cet effet, a été trouvé

à Munich par Aloys Senefelder, dont les premiers essais

remontent à 1793. Quelques années après (1802), un Fran-

çais, Frédéric André, arrivait aux mêmes résultats par la

découverte de procédés analogues, et prenait un brevet

d'invention. Le premier atelier de lithographie digne de ce

nom, fondé à Paris, le fut par Lasteyrie, qui s'était fait

l'élève de Senefelder. Celui-ci vint lui-même se fixer à

Paris, et y forma des ouvriers qui, comme Lemercier, de-

vaient donner plus tard une forte impulsion a ce nouvel

art graphique. A la même époque, Godefroy Engelmann
(V. ce nom) créait à Mulhouse un atelier important, per-

fectionnait notablement l'invention de Senefelder et donnait

décidément à la lithographie la valeur d'un nouveau pro-

cédé de gravure d'art. Il s'établit à Paris en 1816, et dès

lors la lithographie artistique prit un essor qui dura sans

faiblir plus de quarante ans. Les grands peintres de la

première moitié de ce siècle, les deux Vernet, Géricault,

Deveria, Boulanger, Prud'hon, Delacroix, Ingres, Isabey,

Troyon, pour n'en citer que quelques-uns, tirent reproduire

leurs oeuvres par des artistes lithographes comme Motte,

Chevalier, Jobard, Sudre, Aubry-Lecomte, Deroy, Vemier,

Bary, etc., quand ils n'interprétaient pas eux-mêmes direc-

tement leurs conceptions sur la pierre. Les lithographies de

Lemud, de Chariot, de Raffet, de Bellanger, de Gavarni, de

Daumier, etc., sont, pour la plupart, des petits chefs-

d'flPU\ requi réjouissent l'œil et que recherchent lesamateurs.

La pierre lithographique est un calcaire particulier, d'un

grain si tin et si serré que sa cassure est lisse au toucher,

et dans la composition duquel le carbonate de chaux entre

pour les 97 centièmes environ. La meilleure espèce se trouve

à Solenhofen, près de Munich. Les environs de Château-

roux, -Bellay, le dép. de l'Aube en fournissent aussi, mais

de qualité inférieure. On en connaît des gisements en Ir-

lande et en Algérie, qu'on commence à exploiter. Une des

conditions principales d'une bonne pierre lithographique,

c'est d'être parfaitement d'équerre, c.-à-d. que l'épaisseur

en doit être absolument égale dans toutes ses parties. Pour

arriver à ce résultat, on est obligé parfois de la doubler

avec une plaque d'ardoise, dont une mince couche de plâtre

tîn assure l'adhérence. Avant de réussir le dessin, la pierre

a à subir les opérations du dressage et du ponçage. On la

dresse en la passant au grès très fin, jusqu'à ce qu'elle ne

présente plus qu'une surface tout à fait polie; cependant,

si la lithographie doit s'exécuter au crayon, il est bon de

la gfainer, ce qui s'obtient en la frottant avec un sablon
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moins finement broyé. Le ponçage a pour but d'enlever

les stries ou rayures que des grains de grès trop durs ou

trop gros auraient pu marquer sur la surface do la pierre.

Soit qu'on aborde directement la pierre, soit qu'on fasse

usage d'un calque sur gélatine ou papier végétal, on trace

le dessin à l'aide d'un crayon gras, composé de savon, cire

vierge, suif, gomme laque et noir de fumée, ou avec une

plume d'acier très fine et très dure, trempée dans une encre

lithographique dont les formules varient suivant les artistes

et les fabricants. Les ingrédients qu'on y retrouve tou-

jours sont le savon, la cire jaune, le suif de mouton, le

noir de fumée, la gomme laque ou le mastic en larmes,

additionnés quelquefois de térébenthine, et convenablement

broyés et cuits dans de l'huile d'olive. Ces matières

grasses, aux endroits où elles viennent en contact avec la

pierre, la décomposent et forment une surface inattaquable,

apte à recevoir l'encrage. La pierre est ensuite lavée avec

un mélange d'acide azotique et d'eau gommée, que l'on

étend à l'aide d'une éponge ou d'un pinceau plat Aitqueue

de morue; cette préparation décape la pierre aux endroits

qui n'ont pas été touchés par le crayon ou l'encre, en

donnant un léger relief à ceux-ci. Un nouveau lavage à

l'acide nitrique ou à la térébenthine fait disparaître la

couleur noire du dessin, .sans détruire le corps gras qui en

préserve le tracé. La pierre ainsi préparée est mise alors

dans le chariot de la presse lithographique, où elle est

maintenue par un système de vis ; on l'humecte avec une
éponge fine qui dépose une mince couche d'eau sur la sur-

face gommée ;
puis avec un rouleau on étend l'encre à

imprimer, composée de noir de fumée et d'huile de lin,

qui adhère aux lignes du dessin ou de l'écriture, en res-

pectant les parties humectées ; on étend la feuille qui doit

recevoir l'empreinte, en la recouvrant des garnitures néces-

saires, et on fait manœuvrer la presse. Il y a aujourd'hui

des presses à pédale et des machines lithographiques très

perfectionnées, qui ont presque partout remplacé la vieille

presse à bras.

On a tiré jusqu'à 6,000 épreuves sur une même pierre
;

mais ces tirages prolongés ne donnent plus que des tons

indécis, irréguliers, sales, qui ne sont supportables que
pour des dessins industriels au trait. Une pierre sur la-

quelle on a pris 700 ou 800 épreuves doit, au point de vue
artistique, être considérée comme usée.

La lithographie, soit en une seule teinte, soit en cou-
leurs (V. Chromolithographie), a eu une période de déca-

dence d'où elle parait devoir sortira bref délai. La grande
vogue des affiches illustrées, telles que les comprennent et

les exécutent des artistes comme Chéret, Willette, Anque-
tin et d'autres, lui donnent un renouveau piquant et inat-

tendu. Des artistes comme Maurou et Robida y trouvent
un moyen d'interprétation d'une grande puissance, souple,

fin, franc et hardi, et en tirent des effets dignes des chefs-

d'œuvre de leurs devanciers, tout en restant libres et

personnels. B.-ll. Gacsseron.
LITHOMANCIE(V. Divination).

LITHOMANTIS (Paléont.) (V. Névroptèues).
LITHOMYLACRIS (Paléont.) (V. Orthoptères).
LITHONTRIPTIQUES. Médicaments tels que les co-

quilles d'œufs piles, la chaux vive, etc., auxquelles on attri-

buait a tort la propriété de dissoudre les calculs.

LITHOPHANIE. On donne ce nom à un procédé consis-

tant à produire toutes sorfes de dessins sur des plaques
de porcelaine, de biscuit, non émaillées et qui éclairées
par transparence donnent des ombres et des clairs. Les
lithophanies sont coulées dans des moules, dans la fabri-

cation desquels toute l'habileté de l'artiste consiste à bien
graduer les épaisseurs, de manière à former des noirs et

des blancs.

LITHOPHOTOGRAPHIE (V. Photographie).
LITHOPHYLLIA. I. Zoologie (V. M.eandhina).
IL Paléontologie (V. Astrées).

LITHOSPONGI/t (V. Spongiaires).

LITHOSTROTE. Pavage exécuté en mosaïque. H fut

pour la première fois employé à Rome par Lépide pour le

pavage de sa maison en l'an 78 av. J.-C. (V. Mosaïque).

LITHOSTROTION (Paléont.) (V. Zoanthairis).

LITHOTOMIE (Chir.) (V. Taille).

LITHOTRITIE (Chir.). On appelle lithotritie l'opéra-

tion qui consiste à broyer des calculs dans la cavité de la

vessie. Elle se pratique au moyen d'instruments désignés

sous les noms de lithotribes, litlwclastes, lithotriteurs,

brise-pierres. Deux branches, dont l'une, — branche
mâle, — glisse dans une gouttière creusée sur l'autre, —
branche femelle, — des mors terminant ces branches, tel

est le principe de ces instruments qu'on introduit dans la

vessie pour saisir et broyer les calculs. Le sujet est placé

comme pour le cathétérisme, l'intestin vidé, la vessie pleine

d'urine ou d'eau antiseptique (20O à 250 gr.), les instru-

ments aseptisés. Le lithotribe est introduit en suivant les

règles du cathétérisme avec les sondes à courbure brusque

et conformément à une technique spéciale qui exige une
grande habitude. Une fois dans la vessie, l'instrument est

ouvert, les becs écartés, le calcul saisi et broyé en frag-

ments assez petits pour qu'ils puissent traverser l'urètre.

Puis l'instrument, fermé, est retiré selon les règles, et les

graviers sont évacués au moyen d'injections répétées. Les

séances de broiement doivent être très courtes et suffisam-

ment espacées, si l'on ne veut pas s'exposer à de redou-
tables accidents. Dr A. Coustan.
Bibl. : Chauvel, Opérations de chirurgie; Paris, 1877.

LITHOTYPOGRAPHIE. Art de reporter sur pierre l'im-

pression typographique et d'en tirer des fac-similés à l'aide

de la presse lithographique. Ces reports se font de la même
manière que dans ['autogvaphie (V. ce mot) ; mais, pour le

tirage, on se sert de papier de Chine, encollé ou non, de

préférence au papier autographique. Ce procédé, qui a
rendu bien des services pour la reproduction d'impressions

rares, de vieux manuscrits et même de vieilles estampes, a

beaucoup perdu de son utilité depuis les applications de la

photographie à la gravure. I..-H. G.
LITHUANIE. — Le nom de Lithuanie (slave Litva,

ail. Litauen) ne correspond plus aujourd'hui à une division

politique. Il n'y a plus de nation lithuanienne, et l'usage offi-

ciel du nom de Lithuanie a été proscrit par un ukase en 1840.
Officiellement elle est une partie de la Prusse et de la Russie,

et l'on trouvera dans ces deux articles ce qui concerne la

géographie générale de ces régions. Cela dit, on entend par

Lithuanie le pays habité par des populations d'origine

lithuanienne, ayant plus ou moins conservé leur langue,

c.-à-d. une partie de la Prusse orientale et, dans la Hussie

occidentale, une partie des gouvernements de Kovno, Vilna,

Grodno et Suvalki. La frontière du pays où l'on entend

encore parler le lithuanien serait une ligne partant de la

Baltique, au S. de Libau, passant au-dessus de Birsen,

puis redescendant jusqu'à Dûnabourg et de là jusqu'au N.

de Grodno, en laissant en dehors Vilna; puis, remontant

sinueusement vers le N.-O., elle atteindrait le Kurisch-Haff,

près de Labiau. Le nombre total desLithuaniens peut s'élever

à 1,700,000 environ, dont 1,500,000 habitent en Russie

et 200,000 en Prusse.

Ils se subdivisent en Lithuaniens proprement dits

(Liéluwiai) et Samogitiens ou Jmoudes (Zemaicziai),
division assez peu précise et qui, dans la bouche des habi-

tants eux-mêmes, revêt diverses significations. En s'ap-

puyant sur des différences dialectales, on considère comme
étant des Samogitiens ceux des Lithuaniens qui habitent:

en Prusse, dans la région qui s'étend de Memel à Heide-

krug ; en Hussie, dans le N.-O. du gouvernement de

Kovno, avec Salanty, Vjekszny, Szavle, Telsz, Vosny pour
principaux centres.

Au point de vue ethnographique, on rattache aux Li-

thuaniens, ou plutôt à la famille letto lithuanienne : 1° les

Prussiens ou Borussiens qui habitaient les cotes de la Bal-

tique, entre la Prégel et la Vistule inférieure et qui, asservis

de bonne heure par les teutoniques, avaient déjà perdu, il

y a deux siècles, les derniers vestiges de leur nationalité ;
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2° les Lettons (Latwiscki) qui, au nombre d'environ un

million, habitent en Russie la Courlande presque entière,

la Livonie méridionale, le S.-E. du gouvernement de

Vilepsk, quelques bourgs de la Lithuanie et en Prusse la

Kurische Nehrung.

Des hypothèses parfois fantaisistes ont vu dans les Let-

to-Lithuaniens des descendants de colons grecs, latins ou

troyens, ou les ont rattachés, ce qui était moins invrai-

semblable, aux Thraces, aux Sarmates ou aux Ilérules.

Puis, leur origine aryenne étant mise hors de doute, ils ont

été longtemps considérés comme des Slaves plus ou moins

mélangés d'éléments gothiques ou finnois, et parfois aussi

rattachés aux peuples Scandinaves. Mais, en dehors d'autres

considérations et sans confondre l'idiome et la race, l'exa-

men des langues slaves et lithuaniennes a prouvé qu'elles

ont été parlées par des peuples formant deux branches,

issues, il est vrai, de la même souche, mais s'étant sépa-

rées de bonne heure et ayant eu chacune un développement

particulier.

Quand les Letto-Lithuaniens se sont-ils établis dans le

bassin du Niémen où on les trouve dès le ixe siècle ? D'où

venaient-ils, quelle route ont-ils suivie ? Autant de ques-

tions auxquelles leur apparition tardive dans l'histoire ne

permet pas de répondre autrement que par des hypothèses.

Il est vraisemblable qu'ils émigrèrent en Europe à la même
époque que les Slaves, marchant en avant, comme on peut

le supposer d'après leur situation géographique, et qu'ils

leur restèrent unis jusqu'à l'époque des guerres médiques.

Séparés d'eux, se mêlant aux populations qui les avaient

précédés sur leur territoire ou aux Goths nouveaux venus,

ils devinrent de jour en jour plus étrangers aux Slaves.

Les anciens ne font aucune mention de ce peuple. On a

voulu le reconnaître, ainsi que les Slaves, dans les Cim-

mériens, et Schafarik, avec assez de vraisemblance, a

cru le retrouver dans les Aestyi de Tacite. Il n'y a rien

d'impossible à ce qu'on puisse lui étendre aussi cette ap-

pellation très générale.

Au ix
c siècle ap. J.-C, les Letto-Lithuaniens occupaient

en grande partie le bassin du Niémen. En dehors des

Lithuaniens proprement dits, des Samogitiens et des

Iatvagues qui habitaient les deux rives du Niémen, on

trouvait au N.-E., sur la rive gauche de la Duna, les

Semigalles, et sur la rive droite les Lettons; au S., sur les

bords de la Baltique, les Prussiens. Au xuT siècle, les Li-

thuaniens seuls demeuraient indépendants. Les Prussiens,

les premiers, avaient été soumis par les chevaliers teuto-

niques, après une sanglante résistance ; les survivants,

assimilés à leurs vainqueurs, perdaient bientôt toute

marque de leur nationalité. Les Lettes et les Semigalles,

subjugués par les porte-glaive, conservaient cependant

leurs mœurs et leur langue, et leurs descendants ont gardé

en partie au moins cet héritage. Dans un pays où la plu-

part des habitants sont Lettes ou Finnois, la germanisation

n'a jamais été complète. Aujourd'hui elle cède peu à peu

devant l'influence russe qui, très active, bat en brèche les

institutions allemandes. Beaucoup de Lettons même ont

abjuré le protestantisme et se sont convertis au catholi-

cisme grec. Les Iatvagues ont aujourd'hui disparu.

Quant aux Lithuaniens, du jour ou ils furent unis à la

Pologne, ils en suivirent les destinées, et ils ont été répar-

tis entre la Prusse et la Russie. Beaucoup s'étaient depuis

longtemps déjà assimilés à leurs voisins slaves ou alle-

mands; les autres étaient devenus Polonais sous bien des

rapports, ne gardant de leur nationalité que la langue et

certaines particularités dans les mœurs et le costume. Dans

les nombreux changements politiques, à travers les domi-

nations successives, ils semblent avoir perdu le souvenir

de leur grandeur passée. Actuellement, ceux qui ne de-

meurent pas Polonais se germanisent ou se russifient, et,

Lithuaniens russes et allemands deviennent dejourenjour

plus étrangers les uns aux autres.

Pauvres, se contentant de peu, aimant les vêtements

sombres, ils sont attachés à la terre. Ils sont pacifiques,

tiennent à leurs coutumes et sont doués d'une force de

résignation exceptionnelle. A la division en Lithuaniens et

Samogitiens correspondent certaines différences dans les

mœurs, les goûts, le degré de civilisation, le costume.

L'anthropologie a noté des différences physiques, non seu-

lement entre les Lettes et les Lithuaniens, mais entre ces

derniers et les Samogitiens qui, d'après Snigirev, seraient

d'une taille plus élevée.

L'histoire religieuse des Lithuaniens se ressent aussi des

secousses de leur histoire politique. Convertis officiellement

au christianisme à plusieurs reprises (la première fois en

1252), ils conservèrent longtemps les pratiques païennes

qui survécurent à la disparition de leurs prêtres, les Vai-

delotes et le Krive-Krivéito. Plus tard, ils se plièrent sans

résistance au catholicisme romain, religion des Polonais.

Aujourd'hui, en général, leur religion — protestantisme,

catholicisme romain ou orthodoxe — concorde avec leur

situation géographique. M. Roger.

Anthropologie. — Nous connaissons les caractères phy-

siques des Lithuaniens seulement par les recherches toutes

récentes de MM. Brennsohn (Dorpat, 1883), Wœber
(Dorpat, 1883), Janczuk et surtout de M. Julien Talko-

llrvncewicz (Cracovie, 1 893). Ce dernier observateur a opéré

sur 583 Lithuaniens-Lettes pris dans différentes localités

éloignées des frontières ethnographiques et des voies de

communication.

La taille, dans le groupe entier, est moyenne. Mais les

grandes tailles de plus de l
m69 l'emportent sensiblement

sur les petites tailles chez les Lithuaniens proprement dits.

Dans plus de la moitié des cas, la peau est jaune, sauf

chez les Samogitiens qui ont la peau blanche en grande

majorité (63, 8
/o ). Cette différence et d'autres du même

genre sont certainement dues à l'influence allemande et

Scandinave, les Samogitiens ayant subi la longue domina-

tion des chevaliers teutoniques. Ainsi les cheveux sont

clairs 74 fois sur 100 chez les Lettes, 80 fois chez les

Lithuaniens et plus de 87 fois chez les Samogitiens. Les

yeux clairs (nuances bleues, vertes, grises et surtout gris

bleu et gris vert) dominent dans une proportion encore un

peu plus élevée. Les blonds purs, ou à peu près purs,

c.-à-d. les individus ayant à la fois des yeux et des che-

veux clairs, représentent 60 °/ de la population chez les

Lithuaniens, 63,8 °/ chez les Lettes et 71,2 °/ chez les

Samogitiens. Les bruns purs ne sont qu'en petite minorité

partout, surtout chez les Samogitiens (4,2 o/ ). Mais si

l'on fait entrer en ligne de compte la coloration de la peau,

en ne considérant comme types purs que ceux ou la peau,

les yeux et les cheveux sont de même nuance claire ou

foncée, on,s'aperçoit que la grande majorité de la popula-

tion appartient à un type mixte (76 °/„ chez les Lettes ;

7-2,8 °/ chez les Lithuaniens ; 63 °/„ chez les Samogi-

tiens) où le cas le plus fréquent est l'association d'yeux

clairs avec des cheveux plus ou moins foncés. Chez les Sa-

mogitiens seuls le type clair pur représente plus du tiers

(33,8 °/ ) des habitants, alors qu'il ne représente pas un

quart chez les Lithuaniens et pas un cinquième chez les

Lettes. Le visage est le plus souvent allonge ou long, sur-

tout chez les Lithuaniens (32,3 %). Le nez est le plus

souvent droit, surtout chez les Lithuaniens, et, dans une

proportion presque égale, retroussé, aquilin et plat.

Par le caractère dominant de leur conformation crâ-

nienne, les Lithuaniens sont Slaves ou ne se séparent pas

des Slaves. J'avais signalé ce fait, il y a plusieurs années.

Il ne peut plus être contesté aujourd'hui. Il n'est pas

d'accord avec les premières observations qui assignaient

aux crânes lithuaniens, réunis en nombre à Kœnigsberg,

une conformation plutôt allongée (dolichocéphalique) que

ronde. Mais il nous est facile désormais d'expliquer cette

discordance. Des crânes récemment découverts dans les an-

ciennes sépultures iatvagues de la Podlachie seraient doli-

chocéphales (Louis de FÎeury). La dolichocéphalie fut donc

dominante parmi les anciens Lithuaniens et il s'est opéré chez

eux par les mélanges une transformation analogue à celle
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observée chez bien d'autres peuples, à commencer par les

Ossèthes. Ce sont d'ailleurs les Lit huaniens purs qui seuls sont

brachycéphales dans la proportion de 72 °/ . La pénétration

des Slaves chez eux au cours même de l'histoire a été com-

plète. Chez les Samogitiens, il y a des cnnes très courts,

peut-être par un effet de l'influence allemande ; il y en a

aussi de très longs qui peuvent d'ailleurs être Scandinaves.

Chez les Lettes, la brachyeéphalie ne domine pas encore, le

sang finnois ou du peuple des Kourganes l'emportant sans

doute parmi eux sur celui des Slaves. La façon dont les

affinités de ces peuples se trouvent de la sorte définies est

conforme à leur situation respective et aux données de l'his-

toire. Ils sont devenus ou sont en train de devenir Slaves,

mais ils renferment en eux les derniers restes d'un peuple

qui n'était slave ni par ses caractères physiques ni par sa

langue. Il était d'origine, non pas germanique, comme on

l'a soutenu, mais vraisemblablement sarmate et scythe,

élément formé de blonds Européens dolichocéphales, mêles

d'Asiatiques bruns brachycéphales à peau jaune. Z.

HisToiKE. — I. Jusqu'à ta réunion de la Lithuanic

avec la Pologne. La situation géographique de la Lithuanie

explique en partie son histoire; resserrée entre les Slaves

et les Allemands, et ne pouvant dans la lutte s'appuyer

sur des frontières naturelles, placée à la limite des civili-

sations orientale et occidentale, du christianisme grec et

de l'Eglise romaine, demeurée jusqu'au xvi e siècle à un

degré de culture qui, sans être aussi bas qu'on l'a prétendu,

était pourtant inférieur à celui des peuples voisins, il est

évident que la Lithuanie devait tôt ou tard disparaître po-

litiquement. Four elle, l'annexion était la dernière étape

d'une assimilation, tantôt hésitante, tantôt rapide, à des

races plus civilisées. Son union avec la Pologne n'a pas

changé sa fortune; elle n'a fait que modifier les influences

subies et suspendre au moins pour les provinces russes la

russification à laquelle celles-ci reviennent depuis le partage.

Ce qui a permis à la Lithuanie, malgré ces circonstances,

non seulement de subsister, mais de grandir et d'étendre

à un moment de son histoire sa domination jusqu'à la mer
Noire, c'a été, en même temps que l'audace et le génie de

quelques-uns de ses princes, la faiblesse de ses voisins qui,

eux-mêmes dans leur période de formation, n'étaient pas

en état d'entreprendre des conquêtes durables et dont les

forces étaient paralysées par des ennemis plus puissants.

C'a été aussi que les Lettes et les Prussiens, placés entre

les moines allemands et les Lithuaniens, retardèrent le choc

des deux ennemis jusqu'au jour où ces derniers furentassez

forts pour y résister. Sans ces circonstances peut-être eùt-

ellc subi le sort des Lettes qui, dès 1225, étaient soumis

par les porte-glaive, et des Prussiens qui, dès la fin du

xinc
siècle, après une résistance héroïque, l'étaient défi-

nitivement par les teutoniques.

L'histoire de la Lithuanie n'est pas établie, et l'obscurité

qui enveloppe les origines ne se dissipe guère avant le

xine
siècle. Même à partir de cette époque, la chronologie

est incertaine, et dans cette longue série de guerres ou les

mêmes adversaires se trouvent en présence, la mobilité des

frontières, l'occupation et la perte plusieurs fois renouvelées

des mêmes territoires, la distinction peu claire entre les

Etats conquis ou seulement dominés font qu'il est impos-

sible de dater tous les accroissements territoriaux des

Lithuaniens et qu'en les attribuant à tel ou tel de leurs

princes, on commet nécessairement des erreurs.

Avant de se grouper d'abord autour d'un petit nombre
de chefs, puis d'un chef unique, les Lithuaniens vivaient

par clans dans leurs forêts et leurs marécages, ayant une

sorte d'organisation communale très simple, sans 1ms

écrites, et n'éprouvant pas le besoin d'en avoir une autre,

vivant des produitsde la terre et entretenant des relations

commerciales avec les Slaves et les Suédois. Divisés entre

eux, ils ne s'unissaient que pour attaquer les Russes sur

le territoire desquels ils faisaient de nombreuses incursions.

La première mention qui soit faite des Lithuaniens dans

l'histoire se trouve dans la Chronique de Nestor qui relate
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les victoires remportées sur eux en 1010 et 1045 par le

grand prince de Kiev, Iaroslav. Ces expéditions et surtout

le besoin de défendre contre les Allemands leur indépen-

dance et leur religion les groupèrent au commencement du

xme siècle; il semble qu'alors leurs nombreuses princi-

pautés se soient fédérées. Ringold (1239), qui passe pour
avoir été leur premier grand prince, remporta plusieurs vic-

toires sur les Russes affaiblis par les invasions mongoles et

étendit sa domination jusqu'à Polotsk, Vitepsk et Smolensk.

Après lui, Mindvog s'efforça par tous les moyens de

faire l'unité lithuanienne. Maître de Grodno et de Novo-
grodek, il eut à lutter contre les Russes, les Polonais,

contre ses neveux qui, mariés à des princesses russes,

voulaient se détacher de la Lithuanie, contre les porte-

glaive. Pour résister à ces derniers, il fit appel au pape

et reçut le baptême en 1252. Mais, les moines allemands

continuant les hostilités, Mindvog abjura en 12(>0et sou-

leva les peuples païens. Vainqueur en 1261, il mourut
assassiné, en 1263, avant d'avoir achevé son o'uvre, et la

Lilhuauie, ensanglantée par la lutte du fils de Mindvog
contre les assassins de son père, retomba dans une anar-
chie complète qui dura vingt ans. Viten rétablit l'ordre.

Son successeur et sans doute son frère, Gédimine (1315-

40), chef de la dynastie des Jagellons, fut le véritable

fondateur de la puissance lithuanienne. Bientôt battu avec

son allié d'alors, le roi de Pologne, par les teutoniques, les

porte-glaive et le roi de Bohême qui s'étaient croisés contre

les païens de Lithuanie, il remporta de grands succès sur

les Russes soutenus par les Tataies, occupa la Volhynie

et s'avança jusqu'à Kiev dont il ne s'empara peut-être pas,

contrairement a l'opinion la plus répandue.

A ce moment, la Lithuanie est à l'apogée de sa gran-
deur et peut être regardée par les Occidentaux comme une

barrière opposée aux Mongols. Comprenant que la Lithuanie

ne pouvait plus rester isolée, Gédimine noua des relations

avec les différents peuples de l'Europe, organisa le pays,

empruntant beaucoup aux Russes, y attira (les artisans et

des artistes étrangers et négocia avec les villes hanséatiques.

Le pape put espérer un moment qu'il se convertirait. De-
meuré païen, il permit du moins aux franciscains et aux

dominicains allemands de prêcher et d'avoir leurs églises,

concédant d'ailleurs les mêmes avantages à l'Eglise russe.

Après une période de troubles qui suivirent la mort de

Gédimine, deux de ses fils, Olgerd (1345-77) et Keistut,

gouvernèrent ensemble. Le règne d'Olgerd est rempli par

ses guerres contre les teutoniques, qui le vainquirent et

s'avancèrent jusqu'à Vilna sans que ces succès eussent des

résultats décisifs, contre les Polonais, contre les Tatareset

les Moscovites. Vainqueur de ces derniers, il marcha trois

fois sur Moscou, pénétra jusqu'en Crimée, et à sa mort la

Lithuanie étendait sa domination de la Baltique à la nier

Noire, du Bug aux sources du Donetz; à l'intérieur, Olgerd

favorisa le développement de l'influence russe qui, peu à

peu, absorba l'élément lithuanien; sous son règne, l'Eglise

orthodoxe fit de nombreux adeptes. Le mariage d'Hedwige,

reine de Pologne, et de Jagellon, fils d'Olgerd, en réunissant

la Lithuanie et la Pologne (138b'), arrêta ce mouvement.

Mais le mariage de Jagellon, sa conversion et celle des Li-

thuaniens baptisés officiellement ne marquent pas la tin de la

nationalité lithuanienne. Jagellon dut laisser le gouverne-

ment de la Lithuanie à Vitovt, dont il avait tué le père, Keis-

tut, le héros des guerres contre les teutoniques. Ce prince fit

tous ses elforts pour sauvegarder l'indépendance de la Li-

thuanie, et ce n'est qu'après sa mort (1440) que les destinées

des deux Etats furent véritablement unies. M. Roger.

II. Depuis la réunion de la Lithuanie à la Pologne.

En 1386, lors du mariage de Jagellon avec Hedwige de

Pologne, la grande-principauté de Lithuanie comprenait :

1° la Lithuanie proprement dite, c.-à-d. le bassin supé-

rieur du Niémen et celui de son affluent, la Vilia, avec la

capitale de Gédimine, Vilna.— 2° La plus grande partie de

la Samogitie ou pays desJmoudes.— 3" la Russie Blanche,

c.-à-d. les anciennes principautés russes de Polotsk et de

22
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Vitepsk. — 4° La Russie Noire, avec les villes de Tcher-

nigov, de Perejaslavl, et l'ancienne métropole de la Russie,

Kiev. — 5° La Volhynie, avec Loutsk, la haute vallée du

Prypet, avec Brest Litovski, c.-à-d. de Lithuanie et,

dans la même région, les villes d'origine russe de Novo-

grodek et de Grodno. La Lithuanie était donc l'Etat le plus

vaste de l'Europe de ce temps : de la Samogitie aux steppes

du Sud, elle allait presque d'une mer à l'autre, comme
plus tard la Pologne et la Russie. Il s'en fallait, du reste,

qu'elle fût un Etat cohérent et solidement organisé. Elle

n'avait pas d'unité nationale : les Lithuaniens proprement

dits y étaient moins nombreux que les Russes. Elle n'avait

pas d'unité religieuse; une partie de la Lithuanie au centre

et au N. était encore païenne; à l'O. dominait le ca-

tholicisme import» de Pologne, à l'E. et au S. l'ortho-

doxie. Elle n'avait pas enfin de constitution politique; le

pouvoir y était héréditaire dans la famille de Gédimine,

mais tous les princes issus de cette souche se le disputaient,

et leurs disputes favorisaient l'éclosion d'une puissante

aristocratie en partie lithuanienne, en partie russe.

Cet état disparate, fondé uniquement sur la conquête, ne

pouvait durer qu'en adoptant les institutions de ses voisins

plus civilisés, Russes ou Polonais. Toutes les probabilités

étaient pour qu'il prit une forme russe. Déjà du temps de

Gédimine, on avait vu les Lithuaniens adopter, pour leurs

rapports avec les Etats voisins, la langue de leurs sujets

russes, qui resta jusqu'au xvie siècle la langue officielle de

leur chancellerie; on avait vu les fils du prince embrasser

l'orthodoxie, une Eglise orthodoxe s'élever à Vilna, un

quartier russe s'y former. Toutes les ambitions lithua-

niennes étaient tournées du coté de l'E., de Novgorod, de

Tver, de Moscou ; à chaque nouvelle conquête de ce coté

devait correspondre un pas de plus dans la russification

des conquérants : il semblait que Vilna fût destinée à de-

venir la métropole d'une Russie occidendale, opposée à la

Russie orientale formée autour de Moscou.

Le cours naturel de l'histoire fut interrompu par le ma-

riage de Jagellon. Celui-ci, devenu catholique, s'efforça de

faire de sa principauté un pays catholique et par conséquent

polonais. L'orientation nouvelle subsista, même après que

Jagellon, obligé de choisir entre ses deux couronnes, eût

été forcé de laisser la Lithuanie à son cousin Vitovt. Les

Lithuaniens prirent part, à côté des Polonais, à la grande

campagne contre l'ordre teutonique, qui se termina par la

victoire de Tannenberg (1410) : ils y gagnèrent la libé-

ration de la partie de la Samogitie, que les teutoniques

avaient déjà conquise. D'autre part, les revers éprouvés

par Vitovt dans ses entreprises orientales, et notamment
sa défaite sur la Vorskla (1391J) par les Tatares, lui enle-

vèrent toute chance d'agrandissements nouveaux dans les

pays russes et contribuèrent, par conséquent, à rattacher

davantage la grande-principauté au royaume de Pologne.

Le catholicisme, jadis détesté des Lithuaniens, parce qu'il

était la religion de leurs ennemis héréditaires, prit tout à

coup, sous des influences de cour, une extension mena-
çante pour l'orthodoxie. Au congrès polonais et lithuanien

de llorodlo (sur le Bug), en 1442, il fut établi que les Li-

thuaniens catholiques auraient accès à toutes les grandes

charges du royaume de Pologne, mais que, par contre, les

grandes charges de Lithuanie ne seraient plus accessibles

qu'à des catholiques. Quelques années plus tard, la créa-

tion d'un patriarcat orthodoxe à Kiev consomma la sépa-

ration de l'Eglise russe d'Occident d'avec celle d'Orient,

toujours soumise à l'autorité du patriarche de Moscou.

Vitovt n'entendait pas, du reste, travailler à l'union de

la Lithuanie avec la Pologne. Il aurait voulu faire de la

grande-principauté un royaume égal en dignité au royaume
de Pologne, libre de toute ingérence polonaise. Mais il

échoua clans ses efforts pour se faire décerner par le pape

et l'empereur le titre de roi, et, peu après sa mort (1430),
• une courte guerre civile qui mit au pouvoir le prince ca-

tholique Sigmund décida des destinées de la Lithuanie.

Elle resta désormais une sorte de grande annexe du royaume

de Pologne, ayant tantôt le même souverain, tantôt un

souverain particulier, mais toujours un descendant de Ja-

gellon, comme en Pologne. Cette situation indécise dura

jusqu'à la seconde moitié du xvic
siècle. A ce moment, en

Pologne, on put prévoir la prochaine extinction de la dynas-

tie de Jagellon, c.-à-d. la disparition du seul lien politique

des deux pays; d'autre part, en Lithuanie, on était préoc-

cupé de l'accroissement du pouvoir des princes de Moscou,

de leurs prétentions sur les terres russes dépendantes de

la grande-principauté. De ces préoccupations résulta, en

1565, la célèbre Union de Lublin.

La noblesse des deux pays y convint que les deux cou-

ronnes seraient désormais réunies sur la même tête, avec

des droits égaux, qu'il n'y aurait plus qu'une seule diète

et un seul sénat, qui siégeraient à Varsovie, devenu ainsi

une sorte de capitale mixte, [tour remplacer à la fois Cra-

covie et Vilna
;
que la Pologne et la Lithuanie conserve-

raient chacune ses grands dignitaires, chancelier, vice-

chancelier, maréchaux, hetmans, son armée particulière et

ses lois. Un arrangement particulier rattacha à la Pologne

la plus grande partie des provinces russes du Sud, précé-

demment annexées à la Lithuanie.

Il était évident qu'en dépit de toutes les précautions

prises pour assurer l'autonomie de la Lithuanie, l'Union

de Dublin en faisait en réalité une dépendance de la Po-

logne. Sa polonisation plus ou moins complète devenait

dès lors inévitable. Déjà, sous les derniers princes, la cour

de Vilna était devenue toute polonaise : les villes, dotées,

comme les villes de Pologne, du droit de Magdebourg,
étaient, comme elles, allemandes et juives. La grande no-

blesse, la seule qui comptât en Lithuanie, était passée

presque tout entière au catholicisme; quelques magnats

étaient devenus calvinistes, comme les Radziwill. Dans un

cas comme dans l'autre, la polonisation de l'immense ma-

jorité de la classe dirigeante était complète, dès le début

du xvne siècle; mais, en face de cette classe dirigeante, le

peuple de la principauté restait orthodoxe. Cette dualité

religieuse rendait singulièrement précaire l'union politique

fondée à Lublin : aussi tous les efforts de la politique po-

lonaise, aux xvie
, xvile et xviii6 siècles, eurent-ils pour

but la suppression totale de l'orthodoxie. Les principaux

agents de cette politique, les jésuites, imaginèrent un

compromis qui devait faciliter la propagande catholique :

ce fut d'obtenir du clergé et du peuple russe leur soumis-

sion à l'autorité du saint-siège, tout en leur garantissant

le maintien de la liturgie en slavon et des usages particu-

liers à l'Eglise orientale : c'est ce qu'on appela VUniott

des deux Eglises, union qui, du reste, dans la pensée

de ses auteurs, ne devait être qu'une transition à l'unité

et même à l'uniformité complète. Quoi qu'il en fût, l'Union

fit de rapides progrès, malgré la résistance du clergé or-

thodoxe, celle de quelques grandes familles encore fidèles

à l'ancienne foi, et celle du peuple qui, dans plusieurs

villes, et notamment à Vilna et à Vitepsk, se souleva contre

le clergé uniate. En Petite-Russie, les troubles aboutirent

à une révolte ouverte et à un recul des Polonais; en Li-

thuanie, l'Union triompha, mais non sans que les Mosco-

vites, appelés par les orthodoxes opprimés, eussent profité

de l'occasion pour démembrer la grande-principauté.

En 1654, le second des Romanov, le tsar Alexis Mikhaï-

lovitch, prit successivement Polotsk, Vitepsk, Smolensk,

Mohilev. L'année suivante, ce fut le tour de Grodno, de

Kovno, de Vilna. Toute la Lithuanie se trouva au pouvoir

des Moscovites, et le tsar put espérer un moment se faire

proclamer grand-prince par les magnats : beaucoup d'entre

eux, notamment ceux des paktinats orientaux, préféraient

sa domination à l'autorité, pourtant si légère, du roi de

Varsovie. Mais le succès des Moscovites ne dura pas : après

1660, les Polonais reprirent la plupart des places perdues,

et le tsar ne garda que Smolensk, à la trêve d'AndtfouS-

sovo, en 1667. La reprise, par le tsar, des terres russes

d'Occident, était ajournée de plus d'un siècle.

Pendant ce siècle, la polonisation de la noblesse lithua-
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nienne s'acheva, et l'Union continua à progresser, grâce

à des violences qui provoquèrent, à maintes reprises, les

ardentes protestations du clergé orthodoxe et les plaintes

du représentant de la Russie à Varsovie. Cette situation,

qui faisait envisager les Russes, par la majeure partie du

peuple de la grande-principauté, comme les défenseurs

de sa foi, facilita singulièrement les partages qui, au

xviii
6 siècle, transformèrent la Lithuanie presque entière

en province russe. En 177*2, au premier partage, la Rus-

sie n'acquit que la Livonie polonaise, avec Polotsk, et le

reste de la Russie Blanche, avec Vitepsk et Mohilev; au

second partage, en 1793, elle reçut Minsk, Sloutsk et

Pinsk; au troisième, en 1795, le reste de la Lithuanie,

moins les districts placés à l'O. du Niémen, qui devinrent

prussiens, mais passèrent à leur tour, en 1807, sous la

domination russe (traité de Tilsit : cession de la province

de Bialystok à la Russie).

Depuis ce temps, la Lithuanie n'a plus subi de modifi-

cation territoriale. Détruite politiquement, partagée entre

les gouvernements russes de Vilna, Kovno, Grodno, Minsk,

Mohilev et Vitepsk, elle redevient russe lentement, sous

la pression, du reste intermittente, de l'administration. Les

principales étapes de cette russification ont été le trans-

fert de l'université de Vilna à Kiev, la persécution dirigée

contre l'Union sous Nicolas I
er

, et sa presque complète

suppression dans les territoires de l'ancienne grande-prin-

cipauté, la répression sanglante des tentatives de révolte,

en 1831 et en 1863, l'exil et la confiscation des biens de

beaucoup de propriétaires polonais. Ces mesures violentes

ont peut-être moins fait pour la transformation de la Li-

thuanie que l'abolition du servage, qui a restreint l'auto-

rité des seigneurs sur leurs paysans, et le dessèchement

des marais de Pinsk, qui a accru la salubrité et la richesse

du pays, ouvert de vastes territoires à la colonisation pa-

cifique des paysans russes, et préparé, par la suppression

complète des obstacles naturels qui avaient si longtemps

isolé et protégé la race lithuanienne, sa complète assimi-

lation à ses voisins de l'Est. E. Haumant.

Langue. — Le lithuanien appartient à la branche indo-

européenne, et, dans celle-ci, au groupe letto-slave, compre-

nant à son tour les familles lette et slave. L'étroite parenté

de ces deux dernières est incontestable, et longtemps, faute

de tenir compte des différences phonétiques et morpholo-

giques qui les séparent et accusent dans la structure du

lette une conservation plus grande de l'état ancien, on a

considéré les langues lettes comme des langues slaves. Il

est admis aujourd'hui que ces deux familles de langues ont

eu chacune leur développement particulier.

Quelle est la place de ce groupe par rapport à la langue

indo-européenne primitive, par rapport aux autres langues

de cette famille, en particulier au groupe germanique?
Schleicher admettait un groupe letto-slavo-germaniquequi

aurait été le premier à se séparer des autres et à com-
mencer son évolution propre. Se fondant sur certaines

concordances dans le vocabulaire, certaines particularités

communes d'une part au letto-slave et aux langues de l'Asie,

de l'autre au letto-slave et aux autres langues de l'Europe,

M. J. Schmidt regarde ce groupe comme l'intermédiaire

entre les langues de l'Asie et celles de l'Europe. De plus,

sans admettre un groupe letto-slavo-gcrmanique, il recon-

naît « que les Letto-Slaves sont plus proches parents des

Germains que d'aucun autre peuple ». MM. Ascoli, Havet,

Kick, Leskien ont démontré que ces particularités com-
munes n'existaient pas et que des ressemblances dans le

vocabulaire, soumis à des lois extérieures à la langue même,
ne permettaient pas d'assigner au letto-slave une place à

part dans les langues européennes. Quant au degré de pa-

renté des groupes letto-slave et germanique, il semble bien

en effet que la conclusion de M. J. Schmidt soit acceptable

et que l'existence d'une parenté plus étroite des idiomes

letto-slaves avec les langues germaniques qu'avec les autres

puisse être admise.

Le groupe telle comprenait trois langues : le prussien,

quia complètement disparu aujourd'hui ; le letton et le

lithuanien. Nous avons vu plus haut dans quelle région

ces deux dernières langues sont encore parlées en Europe.

Ajoutons que beaucoup de Lithuaniens ont émigré dans
l'Amérique du Nord et qu'ils continuent à y parler leur

langue dans laquelle se publient plusieurs journaux. Des

trois langues, c'est le lithuanien qui est le mieux conservé

dans ses sons et dans ses formes ; le prussien ne présente

un état plus antique que sur quelques points, et d'ailleurs

il est trop mal conservé dans son aspect extérieur pour
offrir des matériaux sûrs à la linguistique. Quant au lette,

il est très rare qu'il se montre plus conservateur que le

lithuanien dans les sons comme dans les flexions; il s'est,

au contraire, beaucoup modifié, et il a perdu beaucoup des

formes que le lithuanien a gardées. Il ne faudrait pas en

conclure qu'il existe entre lui et le lette les mêmes rap-
ports qu'entre le latin et l'italien, mais plutôt, comme le

dit Dielenstein, ceux de sœur ainée à sœur cadette.

Le lithuanien comprend plusieurs dialectes ou plutôt

plusieurs groupes de dialectes que l'on a classés de diffé-

rentes manières. En se plaçant au point de vue du voca-

bulaire et des divisions politiques, on a distingué le lithua-

nien prussien, le lithuanien russe et le lithuanien polonais.

Mais cette classification n'est que superficielle, et, si on la

conserve pour sa commodité, il faut y introduire des addi-

tions qui la compliquent, par exemple distinguer dans le

lithuanien prussien celui du Nord et celui du Sud. Schleicher

a pris un principe de classification plus scientifique, fondé,

non plus sur les frontières politiques, mais sur les diffé-

rences phonétiques, et il a distingué le bas lithuanien ou
samogitien où tj, dj, sont maintenus, et le haut lithuanien

ou lithuanien proprement dit, où ils deviennent cz, dz.

Nous avons vu plus haut à quoi correspondent géographi-

quement ces divisions dialectales. Ajoutons que l'étude des

dialectes lithuaniens n'a pas été poussée assez loin pour
permettre à l'intérieur de ces deux groupes des divisions

rigoureuses, et que la langue écrite est le lithuanien prus-

sien du Sud.

Dielenstein distingue dans le lette trois dialectes parlés

respectivement : dansl'E. des pays de langue lette (gouver-

nement de Vitepsk, S.-E. de la Livonie,' Courlande inté-

rieure); dans le S.-O. (côtes de la Courlande); dans le

centre (de Goldingen à Friedrichstadt et de Niederbartau

à Wolmar).
Les Lithuaniens se servent en général des caractères

latins. Les caractères allemands ne sont employés qu'en

Prusse pour l'impression. Les Lettes se servent des uns
et des autres. En Russie, beaucoup de textes lithuaniens

ont été imprimés avec l'alphabet russe.

Le système vocalique du lithuanien a longtemps passé

pour refléter d'une manière particulièrement exacte celui

de l'indo-européen dont le sanscrit était considéré comme
le type le plus pur ; depuis que l'on a reconnu que la va-
riété vocalique du grec se rapprochait beaucoup plus de
l'état primitif que l'uniformité relative du vocalisme sans-

crit, et que les a, si nombreux dans cette dernière langue

et en lithuanien, étaient pour la plupart hystérogènes, le

lithuanien a perdu de son prestige. Toutefois, parmi les

idiomes letto-slaves, le lithuanien est à coup sûr le mieux
conservé dans l'ensemble de sa phonétique et de sa mor-
phologie, surtout si l'on tient compte de ce fait que l'absence

de textes anciens empêche de comparer aux formes slaves

du xi° siècle les formes lithuaniennes contemporaines. Le
lithuanien a perdu les explosives aspirées, et, par une
simple coïncidence, il a traité les deux k de l'indo-euro-

péen comme le sanscrit, conservant l'un sans le labialiser,

changeant l'autre en sifflante.

Pour l'accentuation aussi, c'est le lithuanien qui dans
le groupe présente l'état le plus ancien, le lette accentuant

tous les mots sur la première syllabe. (On ne sait rien sur

l'accentuation des Prussiens.) A l'encontre de ce qui se

passe dans presque toutes les langues, l'accent lithuanien,

qui est ;'i la fois un accent d'intensité et de tonalité, a gardé
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la mobilité de l'indo-européen. Mais cette mobilité même
en rend l'étude très délicate et l'on ne peut encore donner

les lois qui régissent la place et la nature des intonations

en lithuanien, bien que les travaux de Kurschat, Leskien,

lîaranovski, Weber, Eortunatov, Bezzenberger et en dernier

lieu ceux de M. de Saussure en aient tixé quelques-unes.

Le lithuanien a perdu le neutre, mais il a encore les

formes du duel, tous les cas de l'indo-européen, sauf

l'ablatif, et il présente les désinences dans un remarquable

état de conservation. Il ne connaît pas l'article. La conju-

gaison est simplifiée ; il n'y a qu'une forme pour la troi-

sième personne de chaque nombre; les temps sont réduits

à quatre : présent, futur, imparfait et prétérit; les deux

derniers sont des formations particulières. Il n'a comme
modes que l'indicatif, l'optatif, l'impératif, l'infinitif, le

participe. Il supplée à ce qui lui manque par des forma-

tions composées et forme le passif en ajoutant des pro-

noms à l'actif.

La morphologie du lette se rapproche beaucoup de celle

du lithuanien; mais des faits comme la perte du duel, par

exemple, prouvent un état de conservation moins complet.

A travers l'évolution politique du peuple lithuanien,

étant donnés sa situation géographique et les contacts

qui en sont résultés, la langue devait nécessairement subir

des influences diverses : elles ont laissé des traces surtout

dans le vocabulaire, mais la langue même n'a pas été

sensiblement altérée. On peut, en général, reconnaître les

termes empruntés aux peuples voisins, Russes, Allemands

ou Polonais. De tous temps, les Lithuaniens entretinrent

des relations avec les Russes. Les chroniques signalent de

bonne heure la présence de marchands russes au milieu

d'eux. De plus, bien avant que Nestor et les autres chro-

niqueurs en fassent mention, les deux peuples avaient été

en guerre, et l'extension de la puissance des princes lithua-

niens, l'occupation par eux de territoires russes ou au

contraire celle de leur propre pays par des Russes, ame-

naient des emprunts réciproques. Enfin les nombreux ma-

riages qui unirent des princes lithuaniens à des princesses

russes introduisirent à la cour les mœurs et la langue

russes ; et de la cour, les missions de propagande chré-

tienne aidant, beaucoup de mots pénétrèrent dans le peuple.

Ces influences, et aussi les nécessités des relations entre

Etats, tirent que la langue officielle n'était pas le lithua-

nien. Sauf un petit nombre de chartes en langue lithua-

nienne, les documents de toute sorte sont écrits dans un

mélange de slavon, de petit-russien et de polonais. Sous

Olgerd, la langue de la cour comme celle de la justice

était le russe. Pour correspondre avec les pays non slaves,

les princes lithuaniens se servaient du latin ou de l'alle-

mand. La première imprimerie établie à Vilna en 1525
n'imprimait que des livres russes ou slavons.

Après l'union politique de la Pologne et de la Lithuanie,

l'influence des Polonais devient prépondérante, et malgré

les efforts de Vitovt qui voit avec peine le lithuanien

parlé seulement par le peuple, leur langue se répandant

rapidement arrive à être considérée comme officielle. Pour-

tant on rend la justice en russe jusqu'en 1,'S69. Mais, bien

auparavant, le vocabulaire lithuanien avait fait au polonais

des emprunts comme il en fait aussi, quoique en moins

grand nombre, à l'allemand ; les chroniques ont conservé

le souvenir de nombreuses guerres entre Lithuaniens et

Polonais. Mindvog seul en avait entrepris neuf, ramenant

jusqu'à 20,000 prisonniers qui, vivant en esclaves parmi

les vainqueurs, leur apprirent nombre de mots nouveaux.

Enfin, ce qui avait contribué aussi à répandre la langue po-

lonaise, c'étaient les missions catholiques qui de bonne heure

avaient profité de la tolérance lithuanienne, très grande en

matière de religion. Placés entre les Russes et les Polonais

qu'ils voyaient parvenus à un degré de civilisation très supé-

rieur, beaucoup de Lithuaniens perdirent peu à peu l'usage

de leur idiome national. Après la disparition du prussien,

le lithuanien subit de nouveaux empiétements de l'alle-

mand contre lequel rien ne le protégeait plus, et il lui em-

prunta directement après l'avoir fait par l'intermédiaire du

lette et du slave. De nos jours, la langue continue à se

charger d'éléments étrangers et à perdre du terrain. Ceux
mêmes qui l'ont conservée sont forcés, pour la plupart, de

parler, soit le russe, soit l'allemand, soit le polonais, né-
cessité peu faite pour rendre à la langue sa pureté et

contre laquelle on essayerait en vain de lutter.

Le lette a subi de même l'influence de ses voisins et

s'est modifié plus ou moins au contact du russe, de l'alle-

mand, des dialectes finnois, esthonien et live, enfin des

langues Scandinaves.

Littérature. — Les Lithuaniens n'ont pas, à propre-

ment parler, de littérature ; on comprend que les conditions

politiques dans lesquelles ils se sont trouvés n'aient pas

été favorables à l'éclosion d'oeuvres littéraires ; de bonne

heure, ceux auxquels elles auraient été destinées connais-

saient mal la langue ou s'étaient accoutumés à considérer

le polonais comme leur idiome national. Quand, après la

réforme, le lithuanien a commencé à s'écrire, les dia-

lectes étaient formés ; il n'y avait pas de langue géné-

rale, ce qui restreignait encore le public qui aurait pu le

lire. Le plus ancien livre en lithuanien date de 1547 ; c'est

un catéchisme traduit par un Allemand, et, jusqu'au

xvine siècle, on n'a guère dans celte langue que des tra-

ductions de la Bible, des livres de prières et des ouvrages

liturgiques. Alors se place le seul monument de la littéra-

ture lithuanienne, les poèmes de Donalitius (V. ce mot),

qui emploie le dialecte lithuanien-prussien devenu celui de la

langue écrite. Actuellement, il parait chaque année un cer-

tain nombre de livres et de revues en lithuanien à Vilna,

Tilsit, Memel, et en Amérique, à New York, à Plymouth
(Pennsylvanie), ou des Lithuaniens ont émigré; et, si Mic-

kiewiez, né sur le sol lithuanien, a écrit en polonais, cer-

tains littérateurs, comme Wolonczevvski, par exemple

( 1 804-75), ont employé à la fois le polonais et le lithua-

nien. Mais il ne semble pas qu'on puisse voir là l'indice

d'un réveil capable de susciter des écrivains nationaux ; la

littérature vraiment originale, il faut la chercher dans les

dainos (V. ce mot), chansons lyriques oii parait le carac-

tère tendre et doux du peuple lithuanien, sa conception

très simple de la vie dont il accepte avec résignation les

tristesses, son attachement aux mœurs patriarcales; il faut

la chercher aussi dans les contes, les proverbes, les devi-

nettes qui fournissent une précieuse contribution à la con-

naissance des mœurs lithuaniennes et à l'étude des mythes

indo-européens. Les chansons sont accompagnées de mélo-

dies où M. Bourgault-Ducoudray a relevé l'emploi de modes
variés, celui des gammes phrygienne, myxolidienne et hypo-

dorienne, l'irrégularité des rythmes et le mélange des dif-

férentes mesures dans une même chanson, particularités

propres à la musique populaire.

Sans être très développée, la littérature lette l'est pour-

tant davantage, mais là aussi, ce qu'il y a de plus original,

ce sont les chansons populaires dont des recueils ont été

publiés par Sprogis, Volter, la Société d'anthropologie de

Moscou, la Société littéraire lette ; elles conservent le sou-

venir de l'époque païenne, et rendent sous une forme

expressive la haine contre les oppresseurs. Mais en dehors

de la littérature orale, en dehors des ouvrages liturgiques

dont le [dus ancien, un formulaire pour le baptême, date

de loo'J ; en dehors de traductions d'oeuvres littéraires, il

existe un certain nombre d'ouvrages originaux en lette, et

les revues ou journaux réunissent un nombre considérable

de lecteurs.

Du prussien il ne reste que deux catéchismes, datant de

1545, l'Enchiridion (1361) et un vocabulaire allemand-

prussien du début du xv c
siècle. Ces textes ont été publiés

et étudiés par Nesselmann.

I. 'étude scientifique du groupe letto-lithuanien date de

ce siècle, mais bien avant il existait des grammaires et des

dictionnaires des langues qui le composent. Citons pour le

lithuanien : la grammaire de Daniel Klein (1631!), la plus

ancienne, et son Compendium (1654); la grammaire de
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Ch. Sappuhn, publiée par Schultz (1673) ; les diction-

naires de Szyrwid (1713), de Ruhig (1747), de Mielcke

(1X00); pour le lette, les ouvrages d'Adolphi (1083) et

surtout de Stender (1704 et 1783), les vocabulaires ou

dictionnaires de Mancelius (4638), d'Elger (4683), de

Lange (1772-77), de Stender (1789). Pott, le premier,

avait marqué la place du lithuanien dans la famille indo-

européenne; Fr. Kursihat (V. ce mot), étudiant le lithua-

nien en lui-même, donna avec ses Beitrœge zur Kûnde
der littauischen Sprache (1843-49) le premier ouvrage

scientifique consacré à cette langue. Fuis vinrent les tra-

vaux de Schleicher qui aperçut, exagéra même l'importance

linguistique du lithuanien ; son Litauisches Handlmch
(1857) contient une grammaire qui, avec celle de Kurs-

chat(1877), devront toujours être consultées. Comme dic-

tionnaires, on a celui de Nesselmann (iith.-all.) où les

mots sont rangés dans l'ordre étymologique, et celui de

Kurschat {all.-lith. et lith.-all.) ; dans ce dernier, la

partie allemande-lithuanienne est supérieure à l'autre. J. et

A. Juszkewicz en avaient entrepris un en lithuanien-russe-

polonais que la mort ne leur a pas permis d'achever.

Les progrès de la linguistique et de l'histoire, la curiosité

toujours croissante pour tout ce qui intéresse l'ethnologie

ont suscité de nombreux travaux parmi lesquels il faut

signaler, pour le lithuanien, ceux de MM. Leskien et Bez-

zenberger, qui a édité et étudié les anciens textes, et les

articles très intéressants et très variés que la Société litté-

raire lithuanienne de Tilsit a insérés depuis 1880 dans

son bulletin. Nous nous contenterons de renvoyer pour le

prussien aux ouvrages de Nesselmann : Vie Sprache der

alten Preussen (1845) et Thésaurus linguœ Prussicœ

(1873), pour le lette aux nombreux mémoires publiés par

la Société littéraire lette fondée en 1824 et aux impor-

tants ouvrages de Bielenstein, Die lettische Sprache et

Die lettische Grammalik. Un dictionnaire lette—alle-

mand et allemand-lette a été donné par Ulmann et Brasche

(1872-80). M. Roger.

Mythologie.— Les indications de la linguistique venant

toujours en aide aux recherches mythologiques^ nous pou-

vons présumer — et les faits justifient ces hypothèses —
1° que la mythologie des Lithuaniens est congénère de

celle des aryens ;
2° qu'elle apparaît encore aujourd'hui

dans les croyances populaires sous des formes très an-

ciennes, comme la langue ; et 3° qu'elle a une affinité

très grande avec la mythologie slave. Toute mythologie

ne faisant que répondre aux questions qu'on peut se poser

sur l'origine, les causes, les relations et la destination

des êtres et des choses, il est clair que dans la mythologie

lithuanienne nous retrouverons ces réponses se présentant

sous la forme d'idées primitives, souvent naïves ou enfan-

tines, niais néanmoins nous donnant l'ensemble des notions

primitives de la science et de la philosophie préhistorique

chez ce peuple. Ces idées élémentaires ressemblent à celles

de toutes les races primitives, spécialement à celles de la

grande souche aryenne. Ce qu'on appelle l'animisme,

c.-à-d. la personnification de toutes les forces et de tous les

phénomènes de la nature animée ou inerte, caractérise la

mythologie lithuanienne aussi bien que les autres. Ainsi,

par exemple, nous trouvons dans les chants du peuple

lithuanien des strophes qui parlent du mariage de la Lune
(Mentto, du genre masculin) avec le Soleil (Sauluze,

du genre féminin), de l'amour de la Lune pour l'Aurore

( I uszrine) et du courroux du Tonnerre (Perkuns) qui, de

son glaive, fend la Lune en lui disant : « Pourquoi te sé-

pares-tu du Soleil et aimes-tu l'Aurore! » Un autre chant

des Lithuaniens modernes demande au Soleil, en l'appelant

« fille de Dieu » (Dewo dukryte), pourquoi il se montre
si tard et à quoi il répond : « J'enterrais les orphelins et

je réchauffais les pauvres bergers. » Nous trouvons là

quelques personnifications ou, si l'on veut, quelques divi-

nités adorées ou du moins connues des Lithuaniens : un
Dieu, probablement le même Perkuns qui punit le Soleil

;

le Soleil, sous une forme féminine; la Lune, sous une tonne

masculine, et l'Aurore. Nous y voyons aussi une explica-

tion toute mythologique et vraiment primitive de la dimi-

nution du disque de la lune. Il y en a beaucoup de sem-
blables dans les croyances des Lithuaniens modernes, pour

l'origine, la forme, la couleur de tout ce que présente le

monde visible. Ainsi les petits silex qu'on trouve dans le

sable, ce sont les mamelles de Laûma, sorte d'esprit mali-

cieux puni autrefois par Dieu pour ses amours avec un
beau jeune homme. L'arc-en-ciel n'est que la ceinture de

cette même Laiima (Laumes juosta). Si une mère étoutfe

en dormant son nourrisson, c'est la faute des esprits noc-

turnes (féminin naktineia). La mort n'est pas un phé-

nomène naturel et nécessaire : c'est le méfait d'un esprit

malicieux (Giltiné, pron. Guiltiné). La richesse n'est pas

toujours le fruit d'une vie laborieuse et économe, mais elle

est due souvent à l'aide d'un esprit domestique qui a la

forme d'un serpent volant (Aïtwaras, probablement du
polonais Ociviara) et apporte du blé, de l'argent, etc., à

celui qui sait se le rendre favorable. L'étonnante vitalité

du saule est expliquée par le mythe suivant : il y avait au-

trefois uno femme appelée Blinda (le saule) qui avait des

milliers d'enfants nés de ses mains, de ses jambes, de sa

tête ; une fois, dans un marécage, ses pieds s'enfoncèrent

si profondément qu'elle mourut et fut changée en saule.

Ces traits du folklore lithuanien donnent une idée de la

manière dont les phénomènes de la nature sont expliqués

par la mythologie. L'animisme fondamental conduisit le

peuple à prêter aux forces naturelles des formes plus pré-

cises et il arriva à les personnifier et à se créer des figures

mythiques ayant un nom et un caractère propre. A celles

que nous connaissons déjà, ajoutons en d'autres qui vivent

encore aujourd'hui dans l'esprit des Lithuaniens. Ils parlent

de petits esprits domestiques habitant sous terre, sortes

de nains qu'ils appellent Kaukai (pron. caoucaï), et qui

ressemblent tout à fait aux Erdmœnnchcn des Allemands

et aux Krasïioludek polonais. Ils connaissent le diable

sous des formes diverses (velnias, kipszas, etc.) ; il est

sans cesse persécuté par Perkuns qui s'efforce de le trou-

ver et de le foudroyer. Us parlent d'une certaine Laïme
(ce mot signifie aussi bonheur, chance) qui, pendant le

déluge, sauva les deux aïeux du genre humain, nageant

dans une coquille et chassant la souris qui voulait la ron-

ger. Ils parlent encore de Sloga (mot qui signifie aussi

fardeau et rhume) qui tâche de suffoquer les gens pendant

leur sommeil (c'est le cauchemar, le night-mare des

Anglais).

Les annalistes et les historiens nous ont légué une mul-

titude de noms de « divinités » lithuaniennes ; mais le

plus grand nombre en est mal noté ou controuvé, et les

anciennes sources de la mythologie lithuanienne n'ont pas

encore été suffisamment épurées par la critique. Voici les

plus importantes de ces sources: Vulfstan, les vies de saint

Adalbert, Adam de Brème, Kadlubek, Henri le Lette, la

Chronique lette, Jean Malala, Dlugosz et autres historiens

polonais, Lasicki (De Diis Samagitarum), Hartknoch, Prae-

torius, Michalon, etc. Quelques écrivains modernes ont

consacré à ce sujet d'assez grands travaux, comme Narbutt

(en polonais), Veckenstedt (en allemand), Téobald von Both-

kirch (en russe), etc. ; mais ces ouvrages pèchent ou parla

critique, ou par une connaissance insuffisante du sujet, ou

même par celle de la langue lithuanienne. Les meilleures

recherches sont dues à Mierzynski, à Jucewiczet Dowojna,

Sylvestrowirz (en polonais) , à Mannhardt , Schleicher

,

Brugmann et Bruckner (en allemand). Mais on peut dire

en général qu'une étude d'ensemble de la mythologie lithua-

nienne est encore à faire. Jean Kahi.owicz.
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Spvache in ihrem Ursprunge, Wesen und Eigenschaften,
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dien; Prague, 1875. — Vœlkel, Die letlischen Sprachreste
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LITHUANIENS (V. Lithuanie).

LITIÈRE. I. Archéologie. — Lit portatif que l'on cou-

vrait ou que l'on découvrait à volonté. Son usage était

très fréquent au moyen âge dans les nombreux déplace-

ments que s'imposaient les seigneurs ; les dames et les per-

sonnes âgées ou malades s'en servaient pour éviter les

fatigues du cheval alors que les routes étaient à peine tra-

cées. Quelquefois les litières étaient à deux places en face

l'une de l'autre. Elles étaient le plus souvent portées par

deux chevaux que l'on attelait au milieu des bâtons de tra-

verse ; d'autres fois elles étaient soulevées sur les épaules

de porteurs. De même que les impératrices romaines repo-

L-.

saient dans les litières, les reines de France s'y asseyaient

quand elles faisaient leur entrée solennelle dans la capitale.

Les litières qui figuraient dans ces cérémonies étaient lar-

gement ouvertes ; celles au contraire qui étaient destinées au

voyage étaient défendues par des rideaux ou par des fenêtres

mobiles. Les peintres, les fourreurs, les tapissiers et les do-

reurs décoraient à l'envi ces meubles de luxe. La carrosserie

moderne a fait de si grands progrès concernant le confor-

table que les litières sont aujourd'hui délaissées et qu'on ne

les retrouve guère que dans les brancards qui servent à

transporter les pauvres malades à l'hôpital. A. de Cm.

11. Agriculture. — Les litières sont des substances

végétales ou minérales qu'on place sous les animaux, dans

le double but de leur procurer un couchage hygiénique et

pour recueillir leurs excréments en vue de la confection du

fumier (V. ce mot). Les pailles de céréales constituent

les litières les plus employées ; on les préfère en raison

de leur texture tubuleuse et de leur nature spongieuse qui

fait qu'elles procurent un couchage moelleux et élastique

et qu'elles absorbent bien les liquides; en outre, elles ren-

ferment une certaine proportion d'azote et d'acide phos-
phorique, qui ajoute encore à la valeur fertilisante des

excréments. D'après Boussingault, 100 parties des pailles

de céréales les plus employées renferment :

FROMENT AVOINE ORGE SEIGLE

Azote 0,24 0,28 0,23 0,17

Acide phosphorique. 0,23 0,21 0,20 0,15

Voici maintenant, les propriétés absorbantes des diffé-

rentes pailles, comparées à quelques autres litières assez

fréquemment employées :

DÉSIGNATION

NOMBRE

de litres d'eau

absorbés par

100 Idlogr. en

24 heures

NOMBRE
de kilogr. pou-
vant absorber
la même quan-

tité d'eau
que 100 kilogr.

de
paille de blé

Paille de blé 220 kilogr.
285 —
228 —
200 —
280 —
212 —
111 —
200 —
600 —
1(10 —
25 —
50 -

77 kilogr.
96 —

110 -
80 —

100 -
200 —
110 -
40 —
220 —
880 —
440 -

— d'avoine

Terre végétale lé

Les quantités de litière qu'on doit mettre sous les ani-

maux sont nécessairement très variables, non seulement

avec les litières elles-mêmes, mais encore avec les espèces

de bétail ; c'est ainsi qu'il en faudra davantage pour les

bêtes bovines, dont les excréments sont très aqueux, que

pour les chevaux et les moutons, dont les déjections sont

plus sèches. La quantité de litière variera également avec

l'alimentation et avec, la saison. Toutefois, dans les condi-

tions les plus ordinaires, on peut dire qu'il faut donner,

pour vingt-quatre heures : 2 à 4 kilogr. de paille pour un

cheval ; 3 à 5 kilogr. pour un bœuf ou une vache; l
ku 5 à

3 kilogr. pour un porc; k ='5 à k=6 pour un mouton.

Depuis quelques années, on a appliqué, dans certaines

fermes, le hachage de la paille-litière, pratique basée sur ce

fait que la trop grande longueur des brins entraine à un gas-

pillage souvent onéreux. Des expériences comparatives,

faites en Allemagne, ont permis de constater qu'au lieu de

4 kilogr. de litière en paille longue pour une bête bovine

on pouvait suffire à toutes les exigences d'un bon couchage

avec 2 ks500 de paille hachée. Au point de vue de la pro-

preté également, la paille courte présente, sur la paille longue,

une réelle supériorité. Enfin la paille courte absorbe mieux

les déjections. Les fanes des plantes, autres que les cé-

réales, sont assez souvent employées, surtout lorsque les

pailles sont d'un prix élevé; ces litières absorbent moins et

procurent un couchage inférieur; par contre, leur richesse

en principes fertilisants est plus considérable que celle des

pailles, comme le montrent les chiffres suivants :

Azote Ac. phosphoriq. Potasse

Fanes de colza 0,50 0,27 0,!)7

— d'oeillette 0,85 0,23 2.00

— de pommes de terre sèches. 0,50 0,10 0,30
— de vesce 1,05 2,28 »

— de féveroles 1 ,63 0,41 2,00

Pour ces litières, les propriétés absorbantes étant
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moindres que celles des pailles, il est indispensable, pour

que le bétail ne soit pas couché dans l'humidité, d'en em-

ployer des quantités plus considérables. Les fougères,

bruyères, genêts, roseaux et feuilles sèches sont rarement

employés comme litière; il en est de même pour la mousse

des forêts. On fait plus souvent usage, dans certaines ré-

gions, de litières pulvérentes, dont les plus communes sont

Ta terre végétale, la tannée, la sciure de bois et surtout

la tourbe ; la terre qu'on extrait des fossés sur les routes

est assez souvent utilisée comme litière dans le midi de la

France, en Suisse et en Allemagne. Four cela, on couvre

le sol des étables, des bergeries, etc., avec une certaine

quantité de cette terre sèche, qu'on recouvre chaque jour

par une nouvelle couche. Les animaux accoutumés à cette

litière se reposent très bien ; de plus, les matières terreuses

absorbent presque tous les gaz ammoniacaux qui se dé-

gagent des déjections.

Le tan épuisé, ou tannée, est assez souvent employé

comme litière dans les fermes situées à proximité d'une

tannerie; cette substance, lorsqu'elle est sèche, a des pro-

priétés absorbantes assez prononcées ; de plus, elle cons-

titue un couchage très doux. La sciure de bois, qui s'accu-

mule près des scieries, est également utilisée dans ce

but, car son prix est, en général, peu élevé. Au point

de vue du couchage, la sciure, surtout si elle est sèche,

est excellente, moelleuse, douce et chaude. Son pouvoir

absorbant est supérieur à celui des pailles; par contre

sa richesse en principes fertilisants est beaucoup moindre.

L'entretien de la litière de sciure est plus facile que celui

de la paille; il suffit d'enlever les déjections chaque jour,

de donner un coup de râteau et de mettre une couche de

sciure fraîche ; on procède à l'enlèvement total, lorsque

la masse commence à s'échauffer. La tourbe est très em-
ployée depuis quelques années, notamment dans les écu-

ries de la Compagnie générale des omnibus de Paris. On
sait que 100 kilogr. de cette substance retiennent 600 à

700 kilogr. de liquides; outre ce pouvoir absorbant consi-

dérable, la tourbe fixe encore les gaz ammoniacaux ; enfin

elle renferme, suivant sa provenance, de 4 à 2 °/ d'azote.

La tourbe est d'un prix très peu élevé; aussi constitue-t-elle

une des litières les plus économiques, car 1,000 kilogr.

de tourbe remplacent très facilement 2,000 kilogr. de

paille. On étend celte substance sous les chevaux, à la dose

de 7.">à -100 kilogr.; il faut remuer à la fourche au moins

une fois par jour, pour avoir un mélange uniforme. En opé-

rant ainsi, cette litière peut être conservée pendant quinze

jours. Pour les moutons, on peut même aller un mois ou

six semaines, surtout si on y ajoute une faible couche d'un

centimètre d'épaisseur environ tous les deux ou trois jours.

Pour les bètes bovines la tourbe est employée à raison de

3 kilogr. par tête et par jour. A. Larualétrier.

LITIS contestatio (Dr. rom.). Phénomène de procédure

qui partage, à Rome, chaque instance en deux phases et

dont l'effet essentiel est de préciser les éléments du procès

en même temps que de remplacer le droit déduit en jus-

tice par un droit nouveau d'obtenir une sentence. Il tire

son nom, d'après Festus, de ce que l'instance, une fois

organisée, les parties en prenaient les assistants à témoins.

Et on dit communément, en rapportant le témoignage de

Festus au temps des Actions de la loi, que la litis contes-

tatio se produit : au temps des Actions de la loi, au mo-
ment où, après l'accomplissement de la legis actio et la

nomination du juge, les parties prennent les assistants à

témoins de ces actes ; à l'époque de la procédure formu-

laire, au moment où le magistrat délivre la formule au de-

mandeur, et à l'époque de la procédure extraordinaire, où

les deux phases avant lieu devant la même autorité se

distinguent moins nettement, au moment ou elles formulent

leurs conclusions définitives. Mais celte opinion commune a

été récemment attaquée par de très bons arguments, soit

pour la période formulaire, soit pour celle des Actions de

la loi. Pour la période des Actions de la loi, il est arbi-

traire d'y rapporter le texte de Festus, car Valerius Flac-

ons, qui est la source de Festus et qui vivait après l'abro-

gation de cette procédure, parle au présent; en outre, il

serait étrange qu'on appelât l'attention des assistants sur

des faits qu'ils doivent rapporter au juge, non pas avant

ces faits, mais après, trente jours après la legis actio,

depuis que la loi Pinaria a mis un délai de trente jours entre

son accomplissement et la nomination du juge. L'effet extinc-

tif doit, sous ce système, avoir été produit non pas par la

litis contestatio, qui, si elle avait lieu, devait se produire

avant et non après l'action de la loi, mais par l'accomplis-

sement de cette action de la loi elle-même en vertu de la

règle : bis de eadem re agi non potest. Sous la pro-

cédure formulaire, la litis contestatio, aussi désignée par

les textes comme le moment où lis inchoata est, où il y a

judieium acceptum, a certainement lieu au moment de la

délivrance de la formule ; mais, tandis que la doctrine

courante admet que cette délivrance est faite par le magis-

trat au demandeur, M. Wlassak parait avoir démontré

qu'elle est faite par le demandeur au défendeur. C'est ce

qu'impliquent les textes qui parlent d'un judieium accep-

tion par le défendeur, et cela s'harmonise parfaitement

avec le caractère contractuel attribué par les Romains à la

litis contestatio. La litis contestatio donne ainsi son

expression dernière à l'accord de volontés sans lequel le

procès régulier ne peut se lier, si d'ailleurs le défendeur

y est indirectement poussé par les voies de contrainte éta-

blies contre ceux qui refusent de se défendre.

Quant aux deux effets principaux de la litis contestatio,

nous avons déjà expliqué au mot Chose jugée comment
l'effet extinctif de la litis contestatio, produit tantôt ipso

jure, — quand l'action est une action personnelle, quand
elle est une action in jus et quand l'instance est un judi-

eium legitimum, — et tantôt exceptionis ope,— quand
une de ces conditions fait défaut, — a conduit à un effet

semblable de la chose jugée sur lequel on est arrivé pro-

gressivement à greffer l'idée moderne d'autorité positive de

la chose jugée. Il suffira ici d'ajouter qu'on discute le point

de savoir si l'effet extinctif de la litis contestatio qui,

sous la procédure extraordinaire où il n'y a plus Aejudiria

légitima, se produisait toujours exceptionis ope, a été

seulement restreint ou complètement anéanti par Justinien

(qui notamment a permis de poursuivre successivement les

débiteurs solidaires d'une même res, jusqu'à parfait paye-

ment). Pour la détermination des éléments du procès, qui

est aussi surtout importante à étudier sous le système

de la procédure formulaire, la litis contestatio fixe entre

qui et sur quoi porte l'instance. Au point de vue des per-

sonnes, elle fixe les personnes du juge et des parties, qui

régulièrement, ne doivent plus changer : si un changement

devient nécessaire, par exemple par suite de la mort du
juge ou d'une des parties, de l'impossibilité où le juge se

trouve de juger, il faudra demander au magistrat une
formule rectifiée (translatio judicii) qu'il n'accordera

qu 'après examen des faits. Au point de vue du fond, la

formule délivrée ne pourrait non plus être rectifiée que par

une restitutio in integrum, afin de permettre au deman-
deur d'éviter les conséquences de la plus petitio, qu'il a

commise en faisant une demande exagérée, ou au défendeur

de faire insérer une exception qu'il a omise. Sans cela, le

juge ne connaît que la formule, et c'est au moment où la

litis contestatio a résulté de la remise de la formule qu'il

doit se reporter pour statuer. 11 ne condamnera pas, si le

droit n'était pas fondé à ce moment, quand bien même il

le serait devenu dans l'intervalle qui le sépare du jugement,

ainsi au cas où le demandeur à la revendication est devenu

propriétaire parusucapion au cours du procès. Il condam-
nera, si le droit était fondé alors, quand bien même il

aurait cessé de l'être par la suite, par exemple par une

usucapion achevée au profit du défendeur, par exemple par

l'extinction d'une action temporaire, et il condamnera en

principe à tout ce que le demandeur eût obtenu si le juge-

ment avait été rendu à ce moment. P. -F. Girark.

Bibl. : La théorie de la lilis contestatio est exposée
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dans tous les traités généraux de droit romain français

ou étrangers. Quant aux études spéciales, l'ouvrage exé-
gétique fondamental est toujours celui de Keller, Ueber
Litis conti'Slatio und Urtheil; Zurich, 1827, auquel on
peut joindre surtout J. Bekker, Die processualische Con-
sumption im classischen rœmisclien Recht ; Berlin, 1853,

et 1'. Krueger, Processualische Consumption und Rechts-

kraft des Erhenntnisses; Leipzig, 18t>4. — V. en outre sur
les formes de la litis coritestatio, M. Wlassak, Die Litis-

honleslalio im Formularprozess ; Leipzig, 1889; sur les

elîets de la litis contestatio au temps de justinien, Acca-
rias, Précis de droit romain, 1891, II, n» 785, 4» éd., et en
sens contraire, Labbé sur Ortolan, Explication histo-
rique des Instituts, 1883, III, pp. 908-914, 12» éd.

LITISPENDANCE (V. Exception).

LITOLFF (Henry), pianiste et compositeur, né â Londres

leii févr. 181 8, mort à Bois-Colombes (Seine) le4aoùt 1891.

Elève de Moscheles (4832-37), il obtint de grands succès

à Paris (1840), devint chef d'orchestre du théâtre de Var-

sovie (1841-44), épousa à Brunswick la veuve du libraire

Meyer dont il continua les affaires (1845), divorça une quin-

zaine d'années après et revint à Paris. Ses quatre grandes

symphonies pour piano et orchestre sont son principal titre

de compositeur; il a aussi écrit d'élégants morceaux de mu-
sique de chambre, un opéra, Die Braut vam Kynast, une

mauvaise opérette, Héloïse et Abélard, etc.

LITOMERICE (en ail. Leitmeritz). Ville de Bohème,

située sur l'Elbe et le chemin de fer dit de l'Elbe, chef-

lieu de cercle et siège d'un évèché; 10,854 hab. Beau pont

de fer de 550 m. sur l'Elbe. C'est à Litomerice que com-

mence la navigation à vapeur. La vieille ville a gardé son

enceinte qui la sépare de ses huit faubourgs. Cathédrale

de 1671 ; hôtel de ville de 1535; belles archives. Grande

exportation de fruits. Bière renommée (Elbschloss).

LITOMYSL (en ail. Leilomischel). Ville de Bohême,

sur la rivière Laucna et le chemin de fer local Chocen Li-

tomysl ; 6,000 hab. Le nom de Litomvsl apparaît à la fin

du x e
siècle. Elle fut érigée en évèché en 4344. Au

xve
siècle, elle devint un des centres de la secte des frères

bohèmes qui y fondèrent une imprimerie en 1503. Beau

château. Marché de grains; tissages de lin, de jute, do

laine ; cordonnerie, etc.

LITOTE. Figure de rhétorique, opposée à l'hyperbole;

elle consiste à employer une expression qui atténue la pen-

sée afin de faire entendre plus qu'on ne dit expressément.

Un des exemples les plus célèbres est celui que Corneille

met dans la bouche de Chimène s'adressant à Rodrigue :

« Va, je ne te hais point », pour faire entendre qu'elle

l'aime encore.

LITOVEL (ail. Littau). Ville de Moravie, sur la Mo-
rava; 4,500 hab. Hôtel de ville, sucreries, papeteries,

poteries, etc. Non loin sont le château de Neuschioss (aux

Liechtenstein) et les grottes calcaires de Lautsch.

LITRE. I. Métrologie. — Synonyme de décimètre

cube (V. Système métrique). .

H. Archéologie. — Litre patronale (en latin vitta

lugubris; zona funebrvs ligatura funebris litura). Sorte

de frise funéraire que l'on peignait intérieurement et exté-

rieurement autour d'une église lorsque le seigneur patron

de cette église mourait. On la laissait souvent subsister

après le service funèbre, et on la renouvelait lorsque sur-

venait un nouveau décès, de sorte que certaines églises

étaient perpétuellement en deuil. La litre se composait d'une

bande noire sur laquelle se détachaient de distance en dis-

tance les armoiries du seigneur et parfois divers emblèmes

funéraires. Exceptionnellement, la litre pouvait être sculptée

et non peinte, comme celle qui fut exécutée vers 1530
dans l'église d'Assier (Lot). Nous n'avons guère d'exemple

de litres plus anciennes; l'usage de cette décoration parait

n'avoir pris naissance qu'à la fin du moyen Age et a sub-

sisté jusqu'à la Révolution. Sur le droit de litre, V. les

coutumes de Tours et de Londun et article du baron de

Girardot {Annales arehéol., t. II, p. 8!)). C. E.

Quoique le droit de litre, remontant au xn e
siècle, ait

été aboli pendant la Révolution avec les autres droits sei-

gneuriaux, il n'est pas rare de voir encore des traces de

cette sorte de décoration ayant un caractère funéraire sur

d'anciennes églises de campagne. On emploie aussi ce mot
de litre pour désigner, dans la peinture murale, les bandes

d'ornementation séparant des motifs décoratifs et formant

à ces motifs comme une sorte d'encadrement dans le sens

vertical, le mot bordure étant alors plutôt réservé aux

bandes horizontales placées à la partie supérieure et à la

partie inférieure de ces mêmes motifs. Ch. L.

III. Liturgie. — Lisière ou bande noire, appelée aussi

ceinture funèbre, placée autour d'une église, et sur laquelle

sont représentées les armoiries des défunts dont on veut

honorer la mémoire. Le droit de litre correspondait à un
des honneurs majeurs de l'Eglise (V. Droits honori-

fiques, t. XIV, p. 1404). E.-H. V.

LITRON. Ancienne mesure pour les matières sèches,

équivalant à 8 déc. 13.

LITSEA (Litsœa Juss.) (Bot.). Genre de Lauracées,

voisin des Tetranthera (V. ce mot) dont il se distingue

essentiellement par les fleurs renfermées dans un bourgeon

écailleux et par l'androcée qui n'est composé que de six

étamines; le fruit est entouré à la base d'une dilatation du

réceptacle. Il comprend des arbres aromatiques propres

aux régions tropicales de l'Asie orientale et de l'Australie.

Le L. myrrha Nées (Laurus Myrrha Lour.) est très ré-

pandu en Cochinchine. On retire par expression de ses fruits

un suc résineux, rougeatre, que les indigènes emploient

comme diurétique, emménagogue et anthelminthique ; il

sert également comme vulnéraire et dans le traitement de

la gale et des ulcères putrides. Le L. glaura Nées (Cam-
phora glauca Dan.) fournit une huile camphrée très odo-

rante. Le L. sebifera Blum, de Java, donne une sorte de

cire. Quelquefois on rattache cette espèce ainsi que les

L. Thunbergi Sieb. et L. monopetala Roxb. au genre

Tetranthera Jacq. (V. ce mot). Le L. Zeylanica Juss.

est le Cannellier-Tambour

.

D r L. Hn.

LITTA. Noble famille milanaise dont les membres les

plus connus sont : Antonio, né à Milan en 1748, mort à

Vienne en mars 1836, fils du marquis Pompeo Litta et

d'Elisabeth Visconti, exilé par Bonaparte en 1796, prési-

dent de la députation que lui offrit la couronne de fer

(1805); il reçut de l'empereur le titre de duc et une

charge de grand chambellan que lui confirma l'empereur

d'Autriche. — Son frère Lorenzo, né à Milan le 23 févr.

1756, mort le l
or mai 1820, fut protonotaire apostolique,

archevêque de Thèbes in partibus, nonce en Pologne

(1794), favori de Pie VII qui le nomma cardinal (1801)

et préfet de la congrégation de l'Index ; il fut persécuté

pour avoir refusé d'assister au mariage de Marie-Louise,

devint préfet de la Propagande (1814); il a écrit Lettres

sur les quatre articles dits du clergé de France (Paris,

1826, in-12, 4° éd.). — Le comte Pompeo, né à Milan le

27 sept. 1781, mort à Milan le 17 août 1852, soldat de

l'armée impériale (1804); il y devint lieutenant à Auster-

litz, capitaine d'artillerie à Wagram, puis chef de batail-

lon. Il commanda en chef la garde nationale de Milan en

1848 et fut ministre de la guerre du gouvernement pro-

visoire. Son principal titre est son grand ouvrage des Fa-

miglie célèbre italiane (Milan, 1819-82), ouvrage d'un

grand luxe, achevé après sa mort, qui renferme en 183 li-

vraisons l'histoire de 75 illustres familles italiennes ; le

style en est correct, l'exactitude historique scrupuleuse. Il

n'a pas été mis dans le commerce. A.-M. B.

LITTA (Giulio, duc), compositeur italien, né à Milan

en 1822, mort à Vedano le 29 mai 1891. Fils du duc

Pompeo Litta (V. ci-dessus), il reçut une solide éducation

musicale, et fit représenter de 1843 à 1882 sur les théâtres

de Turin, Milan et Gênes, dix opéras, parmi lesquels on

remarqua Sardanapale, Il Viandante, d'après le Passant

de Coppée (1873), et 11 Violina di Cremona.
LITTEAU. Coin, du dép. du Calvados, arr. de Baveux,

cant. de Balleroy ; 432 hab.

LITTÉRATURE. La littérature, c.-à-d. l'ensemble des

productions littéraires d'un pays ou d'une époque, est une
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des branches essentielles du savoir humain. On y classe à

peu près tous les écrits, ne laissant guère en dehors que

ceux qui par leur brièveté et leur forme exclusive de l'art

ne relèvent que de l'archéologie (inscriptions, légendes des

monnaies et médailles). On trouvera, à propos de chacun

des genres littéraires et à propos de chacun des grands

peuples ou des langues principales des civilisés, des études

détaillées auxquelles nous nous bornons à renvoyer (V.

Poésie, Epopée, Lyrique, Satire, Comédie, Drame, Tra-

gédie, Histoire, Roman, Critique, etc.; Allemagne,

Américaine, Angleterre, Arare, Espagne, France, Hé-

breux, Grèce, Inde, Italie, Perse, Rome, etc. V. aussi

l'art. Rirliographie.

LITTERINI (Agostino), peintre italien, né à Venise en

•1642, mort en 1727. Il fut élève de Pietro Vecchia. Deux

tableaux de sa main. Saint Joseph et Saint Jean de la

Croix, sont conservés à Vicence, dans l'église San Girolamo.

LITTERINI (Bartolommeo), peintre italien, né à Venise

en 1669, fils du précédent. Ses principales œuvres sont

la Multiplication des pains (1721) et les Noces de Cana
(église San Pietro e Paolo) et la Messe de saint Lorenzo
Giustiniani (cathédrale de Murano).

LITTERIS (Contrat) (V. Expensilatio).

LITTLE Ealls. Ville des Etats-Unis (New York), sur

le Mohawk et le canal Erie ; 8,000 hab. Exportation de

fourrages.

LITTLE Rock. Ville des Etats-Unis, cap. de l'Arkansas,

au bord de cette rivière; 15,000 hab. Fondée en 1820 sur

le premier bluff, falaise verticale de 15 m. au-dessus des

hautes eaux, que l'on rencontre en remontant le fleuve,

c'est le marché central de l'Etat. Minoteries; fonderies.

LITTLEBOROUGH. Ville industrielle d'Angleterre,

comté de Lancastre, dans la pittoresque vallée du Roch, au

pied du Blackstone Edge, au milieu delà chaine Pennine;

12,000 hab.

LITTLEHAMPTON. Ville maritime d'Angleterre, comté

de Sussex, à l'embouchure de l'Arun ; 4,000 hab. Station

balnéaire; port de pèche et de commerce assez fréquenté.

LITTLETON (Edward, lord), homme d'Etat anglais, né

à Munslovv (Shropshire) en 1589, mort à Oxford le

27 août 1645. Avocat en 1617, il devint premier prési-

dent du North Wales en 1621. Membre du Parlement en

1625, il présida le comité des remontrances en 1628 et

présenta à la Chambre le rapport sur lequel fut fondée la

pétition des droits. Il parla éloquemment contre les taxes

arbitraires. Remarqué par le roi, Littleton fut nommé ma-
gistrat de Londres le 7 déc. 1631, avocat général le

17 oct. 1634, premier président de la cour des Plaids

communs le 27 janv. 1640, gardien du grand sceau le

18 janv. 1641. En février, il était créé lord Littleton de

Munslow. Littleton refusa d'apposer le grand sceau sur

l'ordre d'arrêter les cinq membres du Parlement en janv.

1642, mais il retrouva la faveur du roi en allant le re-

joindre à York. En mars 1643, il fut nommé premier

commissaire de la Trésorerie. R. S.

LITTORAL (Appareil) (Géol.) (V. Appareil, t. III,

p. 390).

LITTORINA. I. Zoologie. — Genre de Mollusques Gas-
téropodes établi par Férussac en 1821. Coquille épaisse,

ovale, turbinée, à dernier tour ventru; lisse ou sillonnée;

ouverture arrondie, bord externe aigu; columelle élargie,

aplatie ; opercule corné, paucispiré à nucleus excentrique.

L. littorea L. (vulgo Bigorneau).
II. Paléontologie. — Les espèces de Littorines fossiles

sont difficiles à déterminer, en l'absence de l'animal, en

raison de leur ressemblance avec les Trochidœ ou d'autres

coquilles du même groupe. Les espèces paléozoïques se

rapportent plutôt à des Turbinimv. Littorina clathrata
du lias appartient bien au genre actuel: d'autres, rangées

pard'Orbigny dans le genre Turbo, sont jurassiques, cré-

tacées et tertiaires. Les genres Lacuna, Fossarus, etc.,

sont également représentés à l'état fossile. E. Tut.

LITTRÉ. Village d'Algérie, dép. d'Alger, arr. de Mi-
liana, cant. de Duperré; 1,543 hab., dont 142 Français.

Stat. du chem. de fer d'Alger à Oran. Vignobles.

LITTRE (Alexis), anatomiste français, né à Cordes

(Tarn-et-Garonne) le 21 juil. 1658, mort à Paris le 4 févr.

1726. Il fut successivement professeur libre d'anatomieà

Paris pendant quinze ans, docteur de la Faculté (1691),

membre de l'Académie des sciences (1699). 11 disséqua un

grand nombre de cadavres, et, comme on l'inquiéta, se ré-

fugia au Temple où il put continuer ses travaux favoris

grâce à la protection du grand prieur. On trouve de lui

un grand nombre de mémoires dans les recueils de l'Aca-

démie des sciences.

LITTRÉ (Maximilien-Paul-Emi/e), philosophe français,

né à Paris le 1 er févr. 1801, mortàParisle 2 juin 1881.

Médecin, érudit, philologue, homme politique, écrivain,

penseur, Littré est un des plus solides esprits et des plus

purs caractères dont s'honore la France; c'est surtout un
des plus grands travailleurs qu'il y ait eus.

Sa vie n'offrant guère d'antres événements que ses tra-

vaux, sa biographie tient en quelques lignes. Après de

très fortes études au lycée Louis-le-Grand, une luxation

de l'épaule l'ayant empêché de se présenter à l'Ecole po-

lytechnique, il fut d'abord secrétaire du comte Daru, puis

il se destina à la médecine et fut interne des hôpitaux ; mais

la mort de son père, vieux soldat de la République, devenu

chef de bureau au ministère des finances, l'empêcha de

pousser jusqu'au doctorat : il donna des leçons de langues

vivantes et de mathématiques. Dès ce temps, il étudiait

avec passion les langues anciennes, y compris le sanscrit

avec Burnouf, et, dit-on, plusieurs langues orientales. Atta-

ché dès le principe à la démocratie, il prend une part active

à la révolution de 1830, collabore au National et se lie

avec Armand Carrel, dont il éditera les œuvres en 1857.

Dès 1839, il est membre de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres. Vers le même temps, il connaît Auguste Comte,

dont il épouse la doctrine, mais en gardant son indépendance,

car il refuse de le suivre dans les rêves politiques et reli-

gieux où il se perd à partir de 1845, et, tout en ouvrant

pour lui une souscription publique, il se montre un disciple

si peu docile qu'il est comme renié par le maître (1852).

Quelque temps membre du Conseil municipal de Paris en

1848, il rentre dans la vie privée et reste tout à ses

études jusqu'en 1871 . Il écrit dans le Journal des Débats

à partir de 1854, est élu en 1858 associé libre de l'Aca-

démie de médecine. La fondation de la Revue de philoso-

phie positive est de 1867 (elle lui survivra jusqu'en

1883). Réfugié à Bordeaux pendant le siège de Paris, que

ses amis (non sans peine) l'avaient empêché d'att'ronter, il

est, en janv. 1871, nommé par Gambetta professeur d'his-

toire et de géographie à l'Ecole polytechnique, que rouvrait

à Bordeaux le gouvernement de la Défense nationale, mais

il n'y fit qu'une seule leçon. Le dép. de la Seine, par près

de 88,000 voix, l'envoie siéger à l'Assemblée nationale

(8 févr. 1871); la ville de Saint-Denis le nomme conseiller

général (15 oct.), et le conseil général de la Seine le choisit

pour vice-président. Le 30 déc. de la même année, l'Académie

française, qui l'avait écarté huit ans auparavant sur la dé-

nonciation violente de Dupanloup, lui donne le fauteuil

de Villemain, malgré la protestation, vaine cette fois, de

l'évêque d'Orléans qui donne avec éclat sa démission. La

séance de réception eut lieu le 5 juin 1873, et l'on y vit Littré

malmené par M. de Champagny. En déc. 1875, l'Assemblée

nationale le nomme sénateur inamovible. Au Sénat, il fait

partie de la gauche républicaine, et prend part, comme tel, à

la résistance au Seize-Mai. Son horreur de la réaction cléri-

cale l'avait décidé à se faire recevoir franc-maçon (1875), ce

qui fut un événement, grâce surtout au discours qu'il pro-

nonça à cette occasion. Quand il mourut, six ans plus tard,

il semble bien difficile d'admettre, quoi qu'on en ait dit,

que ses convictions, alors si arrêtées, se fussent radicale-

ment modifiées, d'autant qu'il en avait renouvelé et nulle-

ment affaibli l'expression dans ses derniers écrits (18X0),



LITTRE - 346 —
où il déclare que «la philosophie positive l'accompagne

fidèlement en ses dernières épreuves ». Ce qui paraît très

probable, c'est que, plein de reconnaissance pour sa femme
et sa fille, dont le dévouement l'avait toujours entouré, et

plein d'égard pour leurs croyances, il ne voulut prendre

aucune disposition qui fût de nature à les attrister.

Enumérés dans l'ordre chronologique rigoureux, les tra-

vaux de Littré se trouveraient tout entremêlés, ayant été

souvent menés de front. Il y aura plus de clarté à les grou-

per selon leur objet, en nous bornant d'ailleurs aux prin-

cipaux, car le détail irait à l'infini.

En médecine, tout en renonçant de bonne heure à exer-

cer (sauf pour les pauvres), Littré a collaboré au Journal
hebdomadaire de médecine, fondé par Andral en 1828,

puis à YExpérience, autre recueil fondé en 1837 avec son

ami Dezeimeris. Il publia en 1832 le Choléra oriental

(in-8). Sa traduction des Œuvres d'Hippocrate, com-
mencée en 1839, ne fut achevée qu'en 1861 (10 vol.

in-8). Puis, avec le physiologiste Robin, il refondit et ré-

édita le Dictionnaire de médecine de Nysten. C'est là que

se trouve la célèbre définition de l'homme : « Animal mam-
mifère de l'ordre des primates, famille des bimanes », etc.,

qui excita si fort la colère de Dupanloup. Enfin, il donna

Médecine et Médecins (1872, in-8).

Ses traductions de la Vie de Jésus de Strauss (1 839-40),

du Manuel de physiologie de Millier (1846), et de ïHis-

toire naturelle de Pline, dans la collection des clas-

siques latins de Nisard (1848, 2 vol. in-8), sont à part.

Elles témoignent de la variété de ses études et de ses

goûts, le dernier de ces ouvrages montrant sa compétence

de naturaliste à la fois et de latiniste, et les autres sa

connaissance de l'allemand, son goût pour tout genre

d'érudition, sa vaillance tranquille à affirmer ses convic-

tions personnelles dans le grand conflit des opinions. Il

est permis de croire que c'est de cela surtout que ses ad-

versaires lui tinrent rigueur. A un pur naturaliste on eût

pardonné la définition du primate bimane; mais, en Littré,

il y avait sous le savant un homme d'action. La science

pure était chez lui on ne peut plus éloignée du dilettan-

tisme et de l'indifférence pratique : témoin la très grande

place qu'eut la politique dans sa vie.

Application de la philosophie positive au gouverne-
ment des sociétés et en particulier à la crise actuelle

(1849, in-8). Conservation, Révolution et Positivisme

(1832, in-12), sont des écrits qui auraient suffi à le dé-
signer aux suffrages de Paris en 1871, s'il n'était plutôt

à croire que sa popularité fut l'œuvre de ses adversaires

eux-mêmes, des polémiques qu'il n'avait ni recherchées ni

redoutées et qui l'avaient assailli sans le troubler un

instant dans ses études. A l'Assemblée nationale, son

manque d'aptitude pour la parole limita beaucoup son ac-

tion. Il soutint cependant la politique de M. Thiers, et,

après le 24 mai, celle de Gambetta, avec une autorité mo-

rale qui ne fut pas un facteur négligeable dans l'établis-

sement définitif de la République. Ce qu'il ne disait pas à

la tribune, il l'écrivait dans sa Revue de philosophie po-

sitive, où certains de ses articles apparurent comme de

magistrales consultations politiques et de grandes leçons

de sagesse. Dans le même temps, M. Renouvier faisait

œuvre analogue dans sa Critique philosophique. On eût

pu souhaiter que les conseils des deux philosophes fussent

encore plus écoutés, mais certainement l'un et l'autre in-

fluèrent sur les événements. Littré surtout, par Gambetta
et Paul Rert, qui se proclamaient ses disciples et se flat-

taient de fonder la politique positive, contribua à assurer

le tromphe de la démocratie, puis à en orienter la marche.

Il la voulait aussi modérée que ferme, dénonçant comme le

plus grand péril depuis nos désastres la réaction aveugle

vers les formes de gouvernement qui les avaient amenés,

professant une égale aversion du césarisme et du royalisme

clérical, mais montrant que le seul moyen de les éliminer

définitivement l'un et l'autre était de fonder une république

plus sage qu'eux, guérie de l'esprit révolutionnaire, res-

pectueuse et soucieuse de tous les intérêts légitimes que

pouvaient représenter les anciens partis comme des droits

qu'ils avaient foulés aux pieds. Telle est l'inspiration de

tous ses écrits politiques, parmi lesquels il faut citer : le

Génie militaire de Bonaparte (1872); Restauration

delà légitimité et de ses alliés (1873, in-8); Frag-
ments de philosophie positive et de sociologie contem-
poraine (1876, in-8); De l'Etablissement de la troi-

sième République (1880),
La philosophie qui est à la base de cette politique est

un positivisme un peu distinct de celui d'Auguste Comte,

mieux informé peut-être de l'histoire des grandes civilisa-

tions, moins nourri de mathématiques et plus nourri de

biologie. De là, semble-t-il, cette prédominance de l'idée

d'évolution, cette foi dans les effets du développement gra-

duel et des lentes transformations. Comte prit l'initiative

de la rupture ; mais le disciple s'était nettement séparé du

maître du jour où il l'avait vu donner dans le mysticisme.

On peut juger diversement cette dernière forme du com-
tisme, puisque M. Ravaisson, par exemple, y voit un pro-

grès et un heureux repentir, et nous représente Aug. Comte
« du haut de sa seconde philosophie jugeant la première ».

Littré n'hésita pas à voir là une pure défaillance. Il appuya

de son autorité la protestation de Mme Comte faisant dé-

fense aux exécuteurs testamentaires de publier les der-

niers écrits de son mari comme ne pouvant que nuire à sa

mémoire. Peu ou point marquée dans son premier exposé

de la Philosophie positive (1845, in-8), cette dissidence

parait discrètement d'abord, puis s'accentue dans les écrits

suivants: Sur la Mort d'Auguste Comte (1837, in-8)
;

Parolesde philosophie positive (1859, in-8) ; Auguste
Comte et la philosophie positive (1863, in-8); Ecole de

la philosophie positive (iSW, in-8). — Les plus impor-

tants de ses articles de revue, ceux dans lesquels, non con-

tent de commenter le credo positiviste, il le développe pour

son compte et fait avancer la doctrine, ont été recueillis

par lui dans un volume qui plus que tout autre le qualifie

comme philosophe : la Science au point, de vue philoso-

phique (1873, in-8). On y trouve notamment sa morale,

fort élevée, en dépit du bruit fait autour de son article de

janv. 1870, sur les Origines organiques de la morale.

La notion de justice est ramenée à celle d'égalité, et dé-

clarée de même ordre et de même valeur que les notions

géométriques.

Mais c'est comme philologue que Littré a fait l'œuvre

la plus puissante sans comparaison et la plus durable. Peu

de savants, dans quelque genre et quelque langue que ce

soit, ont laissé un monument aussi vaste et aussi solide

que son Dictionnaire de la tangue francaise, sans par-

ler de son Histoire de la langue française { 1862, 2 vol.

in-8). Il y avait préludé en traduisant en langue d'oïl du

xiuc siècle le premier chant de YIliade, dans une étude sur

la Poésie homérique et VAncienne Poésie française

(Rev. des Deux Mondes, 1 er juil. 1847). D'ailleurs, sa

longue collaboration à YHistoire littéraire de la France

dès 1844, et au Journal des Savants, ses Etudes sur les

Barbares et le moyen âge (1867, in-8), tous ses écrits

le montrent extraordinairement curieux et informé de nos

origines et de notre histoire. Il n'est pas jusqu'à son dis-

cours de réception à l'Académie qui ne soit un éloge de

notre vieille langue. Mais son œuvre, c'est le Diction-

naire, entrepris dès 1844 à l'instigation de son ami Ha-

chette, et dont la publication s'acheva en 1873 (4 vol. gr.

in-4), avec supplément (1877-82). Ce dictionnaire, dit-il

dans sa remarquable préface, « embrasse et combine l'usage

présent de la langue et son usage passé, afin de donner à

l'usage présent toute la plénitude et la sûreté qu'il com-

porte ». Là est en effet la valeur singulière de cet ouvrage,

qui semble, en cela surtout, n'avoir rien à craindre des pro-

grès de la critique. Il donne l'histoire de la langue en

même temps que son état. Point de théories sujettes à vieil-

lir : des exemples et des faits sans nombre, dont toutes les

théories pourront se servir et devront s'accommoder. On
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pourra retoucher des étymologies (il est le premier à pro-

poser comme douteuses celles qui le sont) ; on pourra scru-

ter plus les origines, multiplier les découvertes ; mais il

reste unique pour la genèse et la classification des sens di-

vers et successifs d'un même mot. — Comment a-t-il pu

mener à bien un tel labeur avec tant d'autres? Il travaillait

surtout la nuit, ne sortant ni ne recevant jamais le soir, se

mettant à la besogne peu après son frugal diner, qui avait

lieu à six heures, et y restant au moins jusqu'à trois heures

du matin, après quoi quelques mouvements doux lui procu-

raient un sommeil tranquille et régulier. Dans ses Etudes

et glanures (1880), on peut lire des pages charmantes sur

l'emploi de sesjournéesàsa petite campagne de Mesnil-le-

Roi. Ses plus grandes distractions étaient de courts séjours

au bord de la mer, à Saint-Quay.

En somme, Littré est une très grande et très noble figure ;

excellent écrivain par la simplicité parfaite, la plénitude de

la pensée, l'absence absolue de recherche; philosophe sans

invention, mais profond néanmoins, autant que le compor-

taient sa doctrine et la variété de ses travaux
;
philosophe

citoyen, d'autre part, mettant sa pensée au service de son

pays, toujours préoccupé de faire servir la science à amé-
liorer la vie; homme de bien, enfin, jusqu'à avoir mérité

d'être appelé « un saint laïque ». Il n'accepta jamais ni

fonction salariée ni décoration. La France a lieu d'être d'au-

tant plus fière de cette intelligence et de ce caractère qu'elle

peut montrer en Littré précisément, et portées au degré le

plus rare, toutes les qualités graves et fortes dont on lui

reproche de manquer. H. Marion.
Bibl. : Sainte-Beuve, Notice sur M. Littré, sa vie et

ses travaux, 1863; Nouveaux Lundis, t. V.— E. Caro, Li((?
-é

et le Positivisme; Paris, 1SS3, in-12.— Pasteur, Discours
de réception à l'Acad. franc., où il succédait a Littré. —
Renan, Discours en réponse à celui de Pasteur, même
séance, 1882.— D' Cabanes, la Carrière médicale de Littré,

dans la Chronique médicale, l or janv. 1895. — Barthé-
lémy Saint-Hilaire, Souvenirs personnels sur Littré,

môme revue, même numéro.

LITTROW (Joseph-Johann von), astronome et mathé-

maticien autrichien, né à lîischof-Teinitz (Rohême) le

13 mars 1781, mort à Vienne le 30 nov. 1840. 11 étudia

à l'université de Prague le droit, la médecine, la théologie,

fonda en 1801 avec quelques condisciples une revue litté-

raire, les Propijlées, dans laquelle il publia des articles

de critique et d'esthétique, se plaça en 1803 comme pré-

cepteur chez le comte Renard, en Silésie, commença dès

lors à délaisser la littérature pour les sciences, se pas-

sionna bientôt pour les mathématiques et la mécanique cé-

leste, fut nommé en 1807 professeur d'astronomie à l'uni-

versité de Cracovie, passa en 1810 à celle de Kasan et

fut appelé en 1810 comme codirecteur à l'observatoire de

Bude. Il devint en 1819 directeur de l'observatoire de

Vienne, qu'il réorganisa complètement, et fut en même
temps professeur d'astronomie à l'université de la même
ville. Il fut anobli en 1837 par l'empereur Ferdinand IV.

Il fut élu en 1838 correspondant de l'Académie des sciences

de Paris. Il faisait également partie de beaucoup d'autres

sociétés savantes. Mathématicien de grand talent, excel-

lent professeur et habile administrateur, il a contribué aux
progrès de l'astronomie pratique par ses méthodes nou-
velles, par son enseignement et par son activité organi-

satrice, plus encore que par ses découvertes et par ses

observations personnelles. C'est d'après ses recherches

théoriques que l'opticien Plôssl a construit ses télescopes

dialytiques. Il s'est aussi occupé de développer les institu-

tions de prévoyance (pensions de retraite, assurances sur

la vie, etc.) et d'en assurer le fonctionnement régulier. Il

a fait paraître à part : Theoretische und praktische
Astronomie (Vienne, 1821-27, 3 vol. in-8); Hœhenmes-
sungen durch Barometer (Vienne, 1823, in- 4); Kàlen-
dariographie (Vienne, 1828); Anleitung zur Bereeh-
nung dcr Leibrenten, etc. (Vienne, 182!)); Vorlesungen
liber Astronomie (Vienne, 1830, 2 vol. in-8); Gnomo-
nik (Vienne, 1831, in-8; 2e éd., 1839); Ueber Lcbens-
Versicherungen (Vienne, 1832); Die Wunder des Him-

mels (Stuttgart, 1834, in-8; 7° éd., Berlin, 1886), l'un

des meilleurs ouvrages d'astronomie populaire que l'on

possède; Die Doppclsterne (Vienne, 1835, in-8); Atlas

des gestirnten Himmels (Stuttgart, 1839, in-4; 4e
éd.,

Berlin, 1886), etc. Il a publié en outre de nombreux mé-
moires d'astronomie dans les recueils de l'Académie de

Saint-Pétersbourg, dans la Zeitschrift fur Astronomie
de Lindenau, dans VAstron. Jahrbuch de Bode, dans les

Astron. Nachrichten de Schumacher, etc. Il a dirigé de

1 S21 à 1 840 les Annalen dcr tviener Stemwarte. Quant

à ses écrits littéraires et artistiques, ils ont été réunis après

sa mort sous le titre : Vermischte Schriften (Vienne,

1846,3 vol. in-8). L. S.

Bibl. : Notice biographique sur J.-J. Littrow en tête des
Vermischte Schriften (V. ci-dessus). — Pour la liste de
ses mémoires, V. le t. IV du Catalogue of scientific papers
publié par la Soc. roy. de Londres ou le t. 1 du Biogr.-
titer. Handtvœrterbuch de Poggendortï.

LITTROW (Karl-Ludwig von), astronome autrichien,

né à Kasan (Russie) le 18 juil. 1811, mort à Venise le

16 nov. 1877, fils du précédent. Il fut adjoint à son père

en 1831 comme sous-directeur de l'observatoire de Vienne

et en 1842 il lui succéda tout à la fois comme directeur

de cet établissement et de ses célèbres Annalen et comme
professeur d'astronomie à l'université. En 1847, il repré-

senta l'Autriche au congrès austro-russe de géodésie, et de

1862 à 1863 il participa aux travaux trigonométriques

du général Baeyer (V. ce nom). En 1874, il fonda à Vienne

un nouvel observatoire. Il mourut en Italie, où il était

allé soigner sa santé. Il était membre de l'Académie des

sciences de Vienne. On lui doit un nombre considérable

d'observations astronomiques et météorologiques, d'impor-

tants travaux sur la révolution de Vénus et sur les éclipses,

une excellente méthode pour la détermination des longi-

tudes en mer, etc. Outre des mémoires et notes insérés

dans les recueils de l'Académie de Vienne dans les Anna-
len de l'observatoire de cette ville et dans diverses revues

scientifiques, il a publié : Populœre Géométrie (Stutt-

gart, 1839, in-8); Kalender fur aile Stœnde (Vienne,

1842 et suiv.); Verzeirhniss geograpli. Ortsbestim-

mungen (Leipzig, 1844, in-8). Ce dernier ouvrage est un

relevé très complet des positions géographiques directement

déterminées par le calcul ; il parut d'abord dans une nou-

velle édition du Physikalisches Wœrterbuch de Gehler

(t. X).

Un fils de K.-L. von Littrow, Otto, né en 1843, trouva

le temps, bien que mort en 1864 à l'âge de vingt et un

ans, d'inventer un nouvel hélioslat (V. Héliostat, t. XIX,

p. 1033) et d'apporter divers perfectionnements aux appa-

reils de spectroscopie. L. S.

LITTROW (Heinrich von), marin et littérateur autri-

chien,né à Vienne le 26 janv. 1820, frère du précédent.

Ancien élève et professeur de l'académie navale de Venise,

officier supérieur de la marine autrichienne et inspecteur

du port de Fiume, il a publié entre autres écrits estimés :

Handbuch der Seemanschafft (Vienne, 1839), Die Ma-
rine (Fiume, 1882); Fiume, seine Umgebungen und
seine Geschichte (Fiume. 1884). 11 s'est fait en outre un

nom dans la littérature par ses poésies, ses romans et ses

pièces de théâtre. Enfin il a collaboré à plusieurs journaux

politiques. L. S.

LITTRY. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

cant. de Balleroy; 1,987 hab. Stat. du chem. de fer de

l'Ouest (Le Molay-Littry), ligne de Caen à Cherbourg.

Mines de houille de la concession de Litry. Eglise dont le

chœur est du xui8 siècle.

LITUITES (Paléont.) (V. Nautile).

LITU0LA. I. Zoologie. — Genre type d'une famille de

Foraminifères, chez laquelle la coquille est formée de par-

ticules étrangères unies par un ciment organique; la spire

de ces coquilles est discoïde, formée d'un petit nombre de

tours conjoints dont le dernier se prolonge en ligne droite.

II. Paléontologie (V. Foraminifères).

LITURGIE (Hist. relig.) (V. Messe, Office divin).
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Liturgie grecque. — Le nom do liturgie (ÀetToupyta)

s'appliquait à Athènes à certains offices publics honori-

fiques dont des citoyens se chargeaient en prenant à leur

compte les dépenses parfois très considérables qu'ils im-

pliquaient. En général, les liturgies étaient relatives au

culte ; on les qualifiait d'eyxiSxXtot ordinaires ; telles étaient

la chorégie, la gymnasiarehie, l'archithéorie, etc. On y

ajouta une liturgie extraordinaire, la triérarchie, fourniture

de vaisseaux (trières) à l'Etat. L'institution des liturgies

remonte au moins à Solon. Cette charge honorifique imposée

aux riches fut d'abord corrélative de l'ensemble de leurs

privilèges politiques; mais, lorsqu'ils furent dépouillés de

ceux-ci, la démocratie conserva le système des liturgies

qui est une des caractéristiques de la démocratie athé-

nienne. En échange de satisfactions d'amour-propre, elle

imposait aux riches des dépenses énormes, souvent rui-

neuses, d'autant que l'on ne pouvait, sans se déconsidérer,

restreindre les frais au strict nécessaire. La chorégie, en

particulier, par l'organisation des représentations théâ-

trales, était très onéreuse. De même la triérarchie, quoique

répartie sur un bon nombre de tètes à la fois. Etaient pas-

sibles des liturgies tous les citoyens possédant plus de trois

talents, à moins qu'ils n'eussent été dispensés par mesure

spéciale en récompense de services personnels; au temps de

Démosthène, on comptait une trentaine de ces dispensés aux-

quels on avait octroyé l'atélie comme trop pauvres (ttjv

avay/.otav âxAEtav Ivovteç); les filles et les orphelins

l'avaient de droit ; mais les étrangers jouissant du droit

de cité pouvaient se voir imposer les liturgies. Celles-ci

étaient réparties entre les tribus ou phyles, selon un ordre

fixé par une loi. Les désignations étaient faites par l'ar-

chonte, l'archonte-roi et les athlothètes ; on avait, il est

vrai, la ressource, lorsqu'on se jugeait désigné à tort,

d'indiquer un autre plus riche auquel on transmettait la

charge, à moins qu'il n'acceptât l'échange des fortunes

(àvtioocji;). Les métèques étaient assujettis à des liturgies

spéciales. A.-M. R.

LITUUS. I. Archéologie. — Trompette d'airain, chez

les Romains. C'était un tube droit, muni à son extrémité

d'une articulation recourbée. On a trouvé un instrument

de ce genre dans le lit de la rivière Witham, près de Tat-

tershall, dans le Lincolnshire; il est en cuivre jadis doré,

et mesure plus de quatre pieds. Les joueurs de lituus for-

maient la corporation des liticines. — On donne aussi le

nom de lituus au bâton augurai qui lui ressemble par la

forme, mais l'extrémité recourbée formait une spirale à

plusieurs tours comme le montre la figure de l'art. Augure

(t. IV, p. 644). Le lituus semble avoir servi de modèle

à la crosse épiscopale.

IL Géométrie. — Courbe qui a pour équation et coor-

données polaires r2 = constante.

LITZ. Corn, du dép. de l'Oise, arr. et cant. de Cler-

niont ; 206 hab. Papeterie.

LIUDGER (Saint), évèque de Munster, né vers 744,

mort à Munster le 20 mars 809. Eormé d'abord à l'école

il'Utrecht (V. Grégoire d'Utrecmt), il alla en 7(17 à York

où Alcuin le distingua. De 777 à 784, il fut prêtre à Dok-

kum, d'où il fut chassé par une invasion des Saxons. Il se

rendit alors à Rome et au Mont-Cassin. En 787, Cliarle-

magne, auquel Alcuin l'avait recommandé, l'envoya comme
missionnaire en Frise; c'est de là qu'il implanta le christia-

nisme à llelgoland. Entre 802 et 805, probablement vers

804, Liudgerfut nommé évèque, et comme résidence Char-

lemagne lui assigna Mimigernaford, qui prit plus tard, du

monastère que Liudger y éleva, son nom actuel de Muns-

ter en Westphalie. Pour des reliques rapportées de Rome,
Liudger avait fondé dès 801 le couvent de Werden sur

la Ruhr. Ce furent les premiers foyers de civilisation pour

ces contrées. Le seul écrit que l'on possède de Liudger est

une vie de son maître Grégoire (dans les Acta sanctorum
lloll., Aug., t. V, p.254). La légende fait de cetévèque un
bénédictin et lui attribue le baptême de Widukind. F.-IL K.

Bim.. : W. Diekamp, Vitse S. Liudgsri: Munster, lt>81-

LIUDOLF, duc de Souabe, né en 930, mort le 6 sept.

057, ûhd'Otton I
er (V. ce nom et Souare).

LIURE (Mar.). C'est à proprement parler l'ensemble

des tours de cordage qui réunissent l'un à l'autre deux
objets. Toutefois, le mot liure est employé surtout pour dé-

signer l'amarrage qui lie le beaupré au navire, la solidité de

ce niât étant essentielle, car il est la clef de la mâture, les

étais de misaine venant se raidir dessus, et les étais de la

mâture haute arrière se fixant sur le mât de misaine. Aussi

à bord des bâtiments ayant une mâture, y a-t-il en géné-
ral deux liures de beaupré, l'une en filin, celle d'en de-
hors, et l'autre en chaine. La première se fait avec du fi-

lin ayant déjà servi, de la grosseur d'une guinderesse

d'hune. On commence par faire un nœud coulant sur le

beaupré à toucher les taquets fixés sur ce mât, à l'extré-

mité duquel on aura suspendu une ancre, pour le rappro-

cher de la guibre, le plus possible. On passe ensuite le

bout dans la mortaise de la guibre en allant de l'avant à

l'arrière, et sur le beaupré de l'arrière à l'avant. A chaque

tour on raidit au cabestan. On bride le tout par des demi-

clefs. On recouvre la liure avec de la basane pour éviter

les frottements et l'eau de mer. Pour la liure en chaine,

le dormant se fait sur un piton placé sur la guibre, les

tours sont mis à joindre sans les croiser, et l'autre bout

est arrêté à un piton placé aussi sur la guibre; on le rai-

dit ensuite au moyen de deux cabrions placés tribord et

bâbord sous le beaupré, qu'on rapproche ensuite par une

velture (V. ce mot).

LIUTHARD, miniaturiste français du ix
c

siècle. C'est un

des deux calligraphes et enlumineurs qui ont exécuté en

870 pour Charles le Chauve le bel évangéliaire aujourd'hui

conservé à la bibliothèque de Munich. Liuthard était pro-

bablement moine à Saint-Denis, car la pièce de vers qui

nous donne la date de l'œuvre et les noms de ses auteurs

Liuthardus et Beringarius nous apprend en même temps

qu'elle fut exécutée dans cette abbaye. L'empereur Arnould

donna ce manuscrit à saint Emmeran de Ratisbonne, d'où

il est venu à Munich. On y admire six grandes miniatures

représentant Charles le Chauve revêtu de ses insignes,

assis sur un trône surmonté d'un cihorium, puis un Dieu

de majesté entouré des quatre prophètes et des quatre

évangélistes, enfin chacun de ceux-ci isolé. La figure

de l'empereur est belle, les autres sont lourdes; ces pein-

tures sont inférieures à celles de la bible de Charles le

Chauve faite à Saint-Martin de Tours et conservée à la

liibliolhèque nationale. Les couleurs sont vives et rehaus-

sées de nombreuses dorures; le style est byzantin comme
aussi le procédé de la peinture, où les clairs sont figurés

par de larges empâtements de gouache bien appliqués.

LlUTPRANDou LUITPRAND, roi des Lombards (712-

744), le plus grand des souverains de ce peuple dont il fut

le législateur. Il conquit Ravenne et l'Exarchat (728), mais

fut arrêté par les instances du pape, aida Charles-Martel

contre les Arabes qu'il expulsa de Provence (739), soumit

les ducs rebelles de Spolète et de Rénèvent (V. Italie et

Grégoire II).

LIUTPRAND hé Crémone, historien italien, né vers 922,

mort vers 972. D'une noble famille lombarde, il vécut à la cour

du roi Hugues (945), puis de Rérenger, lequel l'envoya en

ambassades Constantinople (949). Brouillé avec Rérenger,

il se rendit en Allemagne (953) , suivit Otton dans son expé-

dition et en reçut l'évèché de Crémone (961). Il prit part

au concile de Rome (963), fut envoyé à Constantinople

pour négocier le mariage du fils d'Otton à la princesse

grecque Theophano et la cession formelle de l'Italie à l'em-

pereur allemand, ce qu'il ne put obtenir. Il a écrit trois

ouvrages, qui sont des œuvres historiques capitales pour la

connaissance de son époque ; pour les deux premières, nous

possédons son manuscrit autographe : VAntapodosis,

sous couleur d'une justification de l'hostilité de Luitprand

contre Rérenger et sa femme Willa, est une histoire, en

six livres, des événements accomplis de 886 à 952 ; elle

fut rédigée de 958 à 962; c'est un récit vivant plein
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d'anecdotes, de citations classiques, qui fait connaître les

événements, les mœurs et l'état d'esprit du x° siècle en

Allemagne, dans l'empire grec et en Italie ;
— De Hebus

gestis Ottonis Magni imperatores ( 9(i0-96i) est un

simple récit historique; — De Legatione Constantino-

politana, récit de son ambassade, est une satire spirituelle

et malveillante de la cour byzantine. Les œuvres de Liut-

prand ont été éditées par Pertz, au t. III des Monumenta
Germaniœ et séparément par Dummler (Berlin, 1879,

2e éd.).
' A.-M. B.

Bibl. : Kœpke, De Vita et scriptis Liudprandi; Berlin,

1842.

L1UVA ou LIUWA I

er
,
roi visigoth d'Espagne, mort en

572. Il était gouverneur de la Gaule Narbonnaise sous le

règne d'Alhanagilde. Après les cinq mois de troubles qui

suivirent la mort d'Athanagilde, les Visigoths le procla-

mèrent roi, à Narbonne (567). L'année suivante, Liuva

partagea le pouvoir avec son frère Léovigilde; il lui cédait

toute l'Espagne et ne se réservait que les provinces de la

Gaule. A sa mort, Léovigilde devint seul roi des Visigoths.

LIUVA ou LIUWA II, roi visigoth d'Espagne, assassiné

en 603. Il succéda à son père Kékared, en 601, âgé d'en-

viron vingt ans. Doux, pieux, d'une beauté remarquable,

il périt après deux années de règne, renversé et tué par

le Goth Witerik, auquel Rékared avait pardonné jadis.

LIVADIA. I ocalité de Crimée, sur la côte S., à 5 kil.

S.-O. de Jalta, près de la source du Méganéro. Palais im-

périal qui est une des résidences préférées des souverains
;

beau parc, ancienne chapelle, etc. Les environs sont cou-

verts des villas de l'aristocratie russe.

LIVADIA. Ville de Grèce, ch.-l. d'une éparchie du nome
d'Attique et Béotie, au pied de l'Hélicon, à l'O. du lac Co-

païs; 5,000 hab. C'est l'antique Lebadée. Connue dès le

temps d'Homère sous le nom de Midée, elle dut sa noto-

riété à l'antre de Trophonius où se trouvait un oracle cé-

lèbre ; Praxitèle fit la statue du héros. Elle grandit durant

la décadence hellénique et était sous l'Empire une des prin-

cipales villes grecques. Au moyen Age cette importance se

maintint à tel point que le nom de Livadie fut appliqué à

toute la Grèce continentale. L'ancienne acropole est cou-

ronnée par les ruines d'un château des Catalans. Très pitto-

resque, la ville a été à peu près détruite dans la guerre de

l'Indépendance.

LIVAIE. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Alençon, cant.

de Carrouges ; 378 hab.

LIVARDE (Mar.). Nom d'une voilure particulière em-
ployée pour les petites embarcations, pour les youyous. La

voile à livarde a la

forme d'un trapèze;

elle se transfile sur

le mât, et s'établit au

moyen d'une vergue

diagonale appelée li-

varde ou baleston.

LIVAROT. Ch.-l.

de cant. du dép. du

Calvados, arr. de Li-

sieux, sur la rive

droite de la Vie
;

Voile à livarde. 1,851 hab. Stal. du

ch. de fer de l'Ouest,

ligne de Sainte-Gauburge au Mesnil-Mauger. Centre de la

fabrication du fromage dit de Livarot. Fabrication de fro-

mage de Camembert. Eglise des xv et xvr" siècles. Maisons
anciennes. Manoir de La Pipardière (xvc siècle).

L1VÊCHE (Levisticum Koch) (Bot.). Genre déplantes
de la famille des Ombellifères, dont l'unique espèce, L. of-

ficinale Koch (Ligusticum levisticum L.) ou Ache des

montagnes, a pour caractères : calice presque nul; pélales

entiers; fruit comprimé; méricarpes à 5 côtes membra-
neuses ailées, les 3 dorsales égales et rapprochées, les

2 latérales plus distantes et plus largement ailées ; une ban-

delette résineuse dans les vallécules ; involucres et involu-

celles polyphylles. Sa tige, épaisse et listuleuse, atteint de

1 m. à l
m80 et est garnie à son sommet de rameaux op-

posés ou verticillés, portant des ombelles de 6- 12 rayons,

terminés par des ombellules denses à fleurs verdâtres. Les

feuilles, grandes, bi ou tripinnatiséquées, sont d'un vert

luisant. Elle est commune dans les Alpes, les Cévennes,

les Pyrénées, les Apennins et la Transylvanie ; on la cul-

tive dans les jardins. Ses graines, très aromatiques, sont

employées comme stimulantes, stomachiques et emména-
gogues et se prescrivent en infusion à la dose de 10 à

15 gr. par litre d'eau. Sa racine, d'une saveur aromatique,

servait jadis dans l'ictère. D r L. Un.

LIVENNE (V. Charente-Inférieure, t. X, p. 630, et

Gironde, t. XVIII, p. 983).

LIVENSou LIEVENS (Jean), peintre hollandais, né à

Leyde le 21 oct. 1007, mort à Anvers en 1663. Elève de

Van Schouten et de Pierre Latsman, il commença à peindre

de très bonne heure, fut appelé en 1630, par Charles I
er

,

en Angleterre ou il resta trois ans à peindre de nombreux
portraits. De retour dans son pays natal, il se fixa à Anvers
où il produisit un certain nombre de tableaux remarquables

par la vigueur, l'éclat et l'harmonie des couleurs. On lui doit

entre autres : Scipion l'Africain (hôtel de ville de Leyde);

ta Visitation (musée du Louvre), les portraits de Tromp,
Ruyter, du peintre Van den Vondel (musée d'Amster-
dam), etc. Berlin, Munich, Vienne, Dresde, Copenhague,
Cassel, Stuttgart possèdent des œuvres de cet artiste.

L1VENZA. Fleuve d'Italie (Vénétie), qui nait près de

Polcenigo (prov. d'Udine), finit dans l'Adriatique, près de

Caorle. Il a 115 kil. dont 78 navigables.

LIVERANI (Francesco), prélat italien, né à Castel Bo-
Iognese en 1823. Filleul de Pie IX, il était prélat domes-
tique du pape, auditeur de rote et protonotaire apostolique

quand il prit la défense du P. Passaglia, persécuté pour

ses opinions sur le pouvoir temporel, et attaqua violemment

la cour pontificale (1861). La même année, il publia à

Florence son livre // Papato , Vlmpero ed il Reyno
d'Italia, adressé à Montalembert, dans lequel il se pro-

nonçait catégoriquement contre la souveraineté temporelle

du chef de l'Eglise et pour l'accord du pape avec le roi

d'Italie. Pie IX lui enleva toutes ses dignités. Le chapitre

de Sainte-Marie-Majeure, dont il était membre, le déclara

déchu de son canonicat, l'assignant d'ailleurs à comparaître

dans les deux mois pour se rétracter. N'ayant pu obtenir

d'être jugé d'après les règles canoniques, il se retira dans

une honorable pauvreté, près du lac de Bracciano. De là

il lança un nouvel écrit pour dévoiler tous les abus de

l'administration d'Antonelli, et il écrivit au cardinal Marini

pour l'engager à agir sur le pape dans le sens italien.

Outre des travaux d'histoire ecclésiastique, il a donné des

essais de linguistique, particulièrement sur la langue

étrusque. Il a collaboré à la lliuista Europea. F. H.

LIVERATI (Carlo-Ernesto), peintre autrichien, né à

Vienne en 1805, mort à Florence en 1844. Après avoir

étudié en Angleterre sous Rcinagle et Brigg, il s'établit à

Florence, et y devint professeur à l'Académie des beaux-arts.

Outre quelques tableaux d'histoire, tels que Galilée devant
le tribunal de l'inquisition, on lui doit des toiles de genre

pleines de grâce : Accouchée allant à l'église recevoir

la bénédiction; la Rcinpaillcuseetscs enfants; Enfants
couronnant de fleurs le tabernacle de la Madone.

LIVERDUN (Liberdunum, 894). Com. du dép. de

Meurthe-et-Moselle, arr. de Toul, cant. de Domèvre-en-

Ilaye, sur le ch. de fer de Paris à Strasbourg, la Moselle

et le canal de la Marne au Rhin qui traverse la colline de

Liverdun dans un souterrain de 500 m. de long; 1,7 14 hab.

Minerai de fer; forges; carrières la roche rouge dite de

Liverdun; église du xin 1 ' siècle avec le tombeau de saint

Eucaire et de belles stalles en style Renaissance; de l'an-

cien château, rasé en 1457, ainsi que de l'enceinte fortifiée,

il ne reste plus que quelques vestiges. Liverdun, autrefois

ville fortifiée et chef-lieu d'une prévôté du temporel de

l'évêché de Toul, était une résidence des évèques et avait
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une collégiale sous le titre de Saint-Eucaire, fondée au

xu9 siècle. Armoiries : d'argent à la branche de chêne

de sinople, glandée de gueules, Vécu surmonté d'une

couronne murale ou tourée, environnée de deux fusils

passés en sautoir sur un xiplot ou troulle au derrière

de Vécu.

Bibi.. : Charte d'affranchissement de Liverdun, dans
Journ. d'archéol. lorraine; Nancy, 1890. XXXIX, 275-284.

LIVERDY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Melun, cant. de Tournay ; 555 hab.

LIVERNON. Ch.-l. de cant. du dép. du Lot, arr. de

Figeac, sur le causse de Gramat; 772 hab. Eglise à clocher

romain. Dolmen de Pierre-Martine (mon. hist.) à Cessac.

LIVERPOOL (celtique Llyrpivl). Grande ville maritime

de l'O. d'Angleterre, comté de Lancastre, sur la rive N.

de l'estuaire de la Mersey, par 83° 24' 48" lat. N., 8° 20'

10" long. 0. Elle compte 517,950 hab. (en 1891), ce qui

en fait la seconde ville d'Angleterre, la troisième de la

Grande-Bretagne (V.cet art.). La ville s'étend en amphi-

théâtre sur les pentes douces d'une colline de grès ; la Mersey

forme la corde de ce demi-cercle. Sur 10 lui., le fleuve est

bordé des quais, des bassins, des docks du port. La Mersey

est large ici de 700 m., mais en amont et en aval elle l'est

davantage, jusqu'à 3 kil. Le bateau-phare le plus septen-

trional de la ville (Formby light) est à 14 kil. de la mer
d'Irlande. L'embouchure est obstruée par des bancs de sable

entre lesquels serpentent les chenaux dont le principal est

celui de Crosby. Autour de la ville se développent de grands

faubourgs avec de nombreuses villas et des jardins. Des

fortifications récemment aménagées défendent la ville du

côté de la mer.

La vieille cité de Liverpool, avec ses rues étroites et ses

masures, a disparu, et la cité moderne peut rivaliser d'élé-

gance avec Londres. Ses édifices imitent le style de la Re-

naissance italienne. Cependant, à côté des larges rues Dale,

Dold, Castle, Lord, Scotland road, se trouvent encore des

ruelles étranglées et malpropres, des impasses et des cours

dont souvent l'accès est voûté; 20,000 pauvres vivent dans

les caveaux. On regarde comme le centre de la ville la place

irrégulière de Lime hill où s'élève Saint-George's hall, vaste

Saint-George's hall, à Liverpool.

édifice destiné aux réunions de toute nature ; il fut bâti de

1841 à 1 855 par Elmes, en forme de temple grec, et coûta

10 millions de fr. ; il mesure 183 m. sur 52 ; le portique

occidental est orné de seize colonnes corinthiennes de 14 m.

de haut; au centre, la grande salle a 50 m. de long, 27

de large, 23 de haut. Auprès sont les monuments de Ste-

phenson, du prince Albert et de Victoria, la colonne de

Wellington (41 m.). L'hôtel de ville (Town hall), édifié en

1754, a été rebâti en style corinthien par Foster (1795)
avec portique corinthien et coupole de 32 m. de haut; la

Rourse est contiguè et forme les trois autres côtés d'un

carré. Elle est du style Renaissance avec coupole; entre

ces deux palais est une place à arcades avec monument de

Nelson. Le long de la rue Dale est le palais municipal

(Municipal offices), avec sa tour de 61 m. L'hôtel des

finances (Revenue building) dresse près des docks sa façade

de 142 m. et sa coupole. Aucune des 150 églises de Liver-

pool n'a de valeur architecturale. La plus ancienne est

Saint-Nicholas ; Saint-Georg remplace le fort de Henri II,

elle a été rebâtie en 1810. — De grands travaux ont été

effectués pour approvisionner la population d'eau potable
;

le premier aqueduc part de Rivington, à 32 kil. N. ; le second
du lac Râla (pays de Galles), aux sources duVvrnwv, attl.

de la Severn; il a 108 kil. de long, par Oswestry et Pres-
cot. Liverpool renferme une dizaine de théâtres^ beaucoup
de salles de concert et de bibliothèques, divers établisse-

Eglise Saint-Nicholas, à Liverpool.

ments d'enseignement secondaire et supérieur, notamment
la Royal Institution, organisée par Roscoe; ÏUniversity
collège fondé en 1882. Les établissements d'assistance

publique sont nombreux ; le plus curieux est Sailors home,
où l'on héberge à prix modique les matelots ; l'hôpital des

Enfants bleus remonte à 1708. On cite le cimetière Saint-

James, ancienne carrière qui ressemble aux catacombes de

Paris. Liverpool possède de beaux parcs : au S., celui de

Sefton a 160 hect., celui de Toxteth presque autant, celui

du Prince est plus petit, mais plus ancien : au N. est Stanley

park, au centre Newsham park et un beau jardin botanique

réuni à Wavertree park. Liverpool est une des villes les plus

malsaines du Royaume-Uni, et c'est parmi les grandes villes

du monde celle où la criminalité est la plus forte ; il fut un
temps où la moyenne annuelle des arrestations était d'une

par dix habitants.

Liverpool est presque exclusivement une place commer-
ciale. L'industrie principale est celle des constructions na-
vales ; la fabrication des machines et la métallurgie se sont

développées à côté. La savonnerie et la poterie jadis floris-

santes ont disparu ; l'horlogerie est en décadence ; la cor-

derie, la raffinerie de sucre, la brasserie sont prospères
;

on a vainement tenté d'y implanter des filatures de coton.

Nous avons signalé dans l'art. Gkande-Rretagne le rôle et

la situation commerciale de Liverpool. C'est le grand port

d'exportation de l'Angleterre, débouché des usines du Lan-

cashirc et du Yorkshire, c.-à-d. du district manufacturier

le plus considérable de la terre. C'est aussi le port d'im-

portation des produits de l'Irlande (viande, beurre, toile)

et de ceux des Etats-Unis (coton, tabac, pétrole). Une série

de lignes de paquebots relient le port de la Mersey à l'Amé-

rique du Nord, à l'Europe méridionale, au Levant, à l'Afri-

que, à l'Inde, à la Chine, etc. Parmi ses compagnies de

navigation, les plus célèbres sont Cunard, qui date de

1840, Inman (1850), Allan, White Star, Pacific, etc. En
1846, il n'avait que 1,461 navires (55 vapeurs) déplaçant

387,000 tonnes; en 1886, il en possédait 2,470 (871 va-

peurs) déplaçant 1,864,000 tonnes. Cette flotte marchande

est supérieure de plus de moitié à celle de la France. En
1886, les entrées atteignaient 7,566,000 tonnes (dont

5, (US, 000 de l'étranger). La valeur des exportations était

en 1853 de 1,075 millions de fr. ; en 1886 de 2, 150 mil-

lions (cotonnades, 1,070; lainages, 235; métaux, 210;
machines, 80 ; toiles, 75, etc.). L'importation atteignait en

1886 une valeur de 2,224 millions (14 millions de quin-

taux de coton, pour lequel Liverpool est le grand entrepôt

européen ; 73,270,000 livres de laine, 42 millions de

livres de tabac, 4,600,000 quintaux de sucre brut,

S 1(1.(100 heetol. de pétrole, 27 millions de quintaux decé-

réâfes, 2,650,000 quintaux de jambons et lard, 91,000hec-
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toi. de spiritueux et 67,400 devin). Liverpool est le prin-

cipal port d'émigration du Royaunie-Uni.

Les docks ou bassins à flot sont les plus beaux du

monde; le premier, creusé en 1709, est comblé; l'ensemble

de ces bassins se poursuit sur une longueur de 10 kil. ; ils

ont 135 bect. d'eau, avec une longueur de 35 kil. de quais;

sur la rive S. de la Mersey ceux de Birkenhead qui sont les

plus profonds et pénètrent plus avant dans les terres, ont

64 hect. 1/2 et 14 kil. de quais. Ils sont administrés par

une commission de 28 membres élus (sauf deux) par les

contribuables des docks ; les taxes sur les bateaux, les

dépôts de marebandises, etc., produisent annuellement de

25 à 30 millions de fr. et ont permis d'en dépenser 500
pour l'aménagement du port. On y admire le grand quai

ilottant (fiaating pier) d'embarquement construiten 1857,
refait en 1874, long de 630 m., large de 25 m., supporté

par des pontons flottants, relié au bord par des ponts in-

clinés. Les magasins et entrepôts sont conçus dans des pro-

posions aussi gigantesques. Un canal navigable pour de

grands vaisseaux relie Liverpool à Mancliesler (V. ce mot
pour les détails). D'autres vont à Leeds, Birmingham et aux

salines du Cheshire. Des tramways à vapeur font commu-
niquer le grand port avec toutes ses voisines. Un réseau

ferré très complet l'unit aux autres parties de l'Angleterre.

Les voies pénètrent dans la ville sous terre ou au-dessus

des maisons ; un tunnel de 3 kil. a été foré dans le grès

rouge sous la Mersey (18711) pour aller à Birkenhead.

Autour de Liverpool s'étend une ceinture de faubourgs

qui s'y rattachent de plus en plus: ce sont, de l'O. àl'E. :

Bootle, Waterloo, Wallon, West Derby, Wavertree,

Toxteth; sur l'autre rive de la Mersey, Birkenhead. Avec

ces faubourgs, l'agglomération compte plus de 700,000
aines. La ville proprement dite est divisée en seize districts

(wards) nommant chacun un alderman et trois conseillers

municipaux. Elle est le siège d'un évéché anglican et d'un

évêché catholique. Les Irlandais catholiques forment une

grosse fraction de la population.

Histoire. — Le nom de Liuerpul ou Litherpool paraît

pour la première fois en 1 190 sous le règne de Richard I
e-1".

Jean sans Terre, voyant le port deChester s'envaser, fonda

ici un château, puis une ville à laquelle il donna une charte

(1209). Henri UI en fit un bourg ou ville libre (borough) en

1229. Elle ne grandit pas vite, car sous Edouard 111 on ne

lui demandait, pour une flotte de 700 navires et 1 4,1 41 ma-

rins, qu'une barque avec six matelots. Elle passa aux mains
de la maison de Lancastre et fut réunie à la couronne avec

ses domaines. Sous Elisabeth, elle ne comptait encore que

1,500 hab. En 1644, les habitants, derrière leur mur de

terre, résistèrent bravement aux royalistes du prince Ro-
bert qui les pillèrent. Vinrent ensuite la peste et la famine.

La révolution de 1688 marque le début de la fortune de

Liverpool. En 1699, quand on l'érigé en diocèse distinct,

elle avait déjà 5,000 hab. En 1709, Thomas Steer creuse

le premier dock. Les traités d'Utrecht enrichissent la ville,

qui devient le centre du commerce des esclaves. Les négriers

de la Mersey font d'énormes bénéfices, ouvrant à leur com-
merce des débouchés pour le fer, l'acier, les lainages, qu'ils

exportent; le rhum, le sucre, le tabac, qu'ils rapportent des

Antilles; le bétail humain procure encore plus de profits :

en onze années, ils transportent aux Antilles MO i ,000 noirs.

En 1765, on comptait dans la ville 86 marchands négriers;

en 1807, la traite y employait 185 vaisseaux transportant

annuellement 45,750 esclaves. Les négociants furent assez

habiles pour ne pas se borner à ce trafic, si bien que son
interruption ne fut pas très préjudiciable à Liverpool, d'au-

tant qu'il coïncida avec l'expansion des manufactures an-
glaises. Arrêtés vers l'Asie par le monopole de la Compa-
gnie des Indes, les négociants se tournèrent vers les Etats-

Unis; ils purent résister à la « famine du coton », qui ré-

sulta de la guerre de la Sécession, par des ventes d'armes et

la contrebande avec les Confédérés. Le mouvement des en-
trées du port était en 1800 de 450,000 tonnes; il est au-

jourd'hui trente fois plus fort. La population a passé de

5,000 hab. en 1699, à 82,295 en 1801, à 375,955 en

1851 et 517,980 en 1891. A.-M. B.

Comtes de Liverpool. — Le premier en titre est

Charles Jenkinson, néà Winchester le 26 avr. 1727, mort
à Londres le 17 déc. 1808, descendant d'une vieille famille

du comté d'Oxford. Secrétaire particulier de lord Bute en

1760, il devenait dès 1761 sous-secrétaire d'Etat, et après

s'être fait élire député d'Appleby à la Chambre des com-
munes (1 767), il fut le leader du parti des « amis du roi »,

lorsque lord Bute se fut retiré. Lord de l'amirauté dans
le cabinet Grafton, lord de la Trésorerie en 1767, vice-tré-

sorier d'Irlande en 1772, il fut nommé en 1775 gouver-

neur de la Monnaie. En 1778, il faisait partie du cabinet

North avec le portefeuille de la guerre. Il jouissait d'une

influence considérable à la cour, ce qui le mit au premier

rang des hommes d'Etat de l'époque, d'autant plus que,

pendant la guerre avec l'Amérique, son département mi-
nistériel fut de beaucoup le plus important. Il fut créé

comte de Liverpool en 1796, et se retira alors presque tout

à fait de la vie publique. On a de lui : Verses on the Death

of Frederick Prince of Wales (1752) ; Dissertation on
the establishment of a natural and comtitutional

force in England indépendant of a standing armij

(1756) ; Discourse on the conduct of govcmincnt rcs-
pecting neutral Nations (1758) et ses collections bien

connues : Collection of treaties between Créât Britain

and the Powers front 1648 to 1783 (1785) et The
Coins of the Realm (1805).

Robert-Banks Jenkinson. second comte de Liverpool,

né le 7 juin 1770, mort à Whitehall le 4 déc. 1828, fils

du précèdent. Il lit ses études avec Granville et Canning,

vint en 1789 à Paris où il assista à la prise de la Bastille

et, élu membre de la Chambre des communes par Appleby
en 1790, fut un des plus habiles partisans dePitt, dont il

appuya à diverses reprises la politique par des discours

qui tirent sensation. Il fut notamment un des adversaires

les plus décidés d'une négociation avec la France en 1792.
Gouverneur de la Monnaie en 1799, il fut chargé en 1801
du département des affaires étrangères (ministère Adding-

ton) et négocia le traité d'Amiens. U passa à l'intérieur en

180i (ministère Pitt). Il avait été créé baron Hawkesbury
en 1803. A l'avènement du ministère « de tous les talents »,

il devint le leader de l'opposition (1806), puis il reprit

l'intérieur dans le cabinet Portland en 1807, combattit avec

énergie l'émancipation des catholiques et fut de nouveau

ministre en 1 809, avec le portefeuille des affaires étrangères,

et, de 1809 à 1812, avec celui de la guerre et des colonies.

En 1812, après le meurtre de Perccval, il prenait, au refus

de Grenville, Grey et Wellesley, la direction du ministère

tory, qu'il devait conserver pendant près de quinze ans, fait

qui ne s'est produit que trois fois dans l'histoire politique

de l'Angleterre. La plus grande force de Liverpool fut

l'appui de Wellington. Il eut à traiter les affaires les plus

considérables du siècle : les traités de 1815, le congrès

d'Aix-la-Chapelle (1818), l'internement de Napoléon, la

réfection des finances si fort compromises par les guerres

de l'Empire. Mais il ne se maintint qu'en gouvernant avec

un autoritarisme et une rigueur extrêmes, employant l'armée

à la répression des émeutes ouvrières de 1817, suspendant

Vhabeas corpus et obtenant des Chambres la législation

draconienne des « Dix-Actes » (1819). Il joua un assez triste

rôle dans le procès de la reine Caroline. Brusquement frappé

d'apoplexie le 17 févr. 1827, il démissionna et, durant les

deux années qu'il vécut encore, il n'eut plus que quelques

éclairs d'intelligence. 11 ne laissait point d'enfants de ses

deux mariages.

Charlcs-Cecil-Cope Jenkinson, troisième comte de Li-

verpool, né le 29 mai 1784, mort le 3 oct. 1851. Frère

du précédent, il hérita de son titre à sa mort. Il avait servi

dans la marine et dans la diplomatie. Membre du Parle-

ment en 1807, il fut sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur la

m'ême aune. C'était un des favoris de la princesse Victo-

ria et de sa mère la duchesse de Kent. H ne laissa point
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d'enfant mâle et avec lui s'éteignit le titre de comte de

Liverpool. R. S.

Bibi.. : Baines, History of the commerce and town Li-
verpool; Liverpool, 1852. — Picton, Memorials of Liver-
pool; Londres, 1870, 2 vol., 2«éd.— Ellison, Cotton Trade
ofGreat Brilain including history of the Liverpool cotton
markel; Liverpool, 1886.

Comtes de Liverpool. — Yonge, Life and administra-
tion of car/ Liverpool ; Londres, 1868, 3 vol. — Memoirs
of the second earl of Liverpool, 1827.

LIVERPOOL (lie). Ile de la côte E. du Grœnland, par

70° lat. N., en face de la terre de Scoresby ; 2,800 kil. q.

LIVERPOOL. Fleuve de l'Australie du Nord qui sejette

dans la baie d'Arafura; il a beaucoup d'eau.

LIVERPOOL. Ville d'Australie, un des premiers établis-

sements officiels de la Nouvelle-Galles du Sud, situé sur

la George's River, où commence la navigation de ce cours

d'eau tributaire de Botany Bay ; à 35 kil. S.-S.-O. de

Sydney; 1,770 hab. Liverpool se trouve sur le chemin de

fer Great Southern, qui le réunit à Sydney et à Melbourne.

Cette ville s'enorgueillit d'un des plus vieux monuments du

continent australien, l'église Saint-Luke, bâtie en 1819.

L'industrie de la laiterie y est très développée; on y trouve

la plus grande papeterie d'Australie employant plus de

100 ouvriers.

LIVERS-Cazelles. Corn, du dép. du Tarn, arr. de

Gaillac, cant. de Cordes; 418 hab.

LIVES (V. Livonie).

LIVET. Rivière du dép. des Côtes-du-Nord (V. ce mot,

t. xin, p. 4).

LIVET. Coin, du dép. de la Mayenne, arr. de Laval,

cant. d'Evron ; 346 hab.

LIVET. Corn, du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,

cant. de Saint-Paterne; 17(3 hab.

LIVET-et-Gavet. Corn, du dép. de l'Isère, arr. de Gre-

noble, cant. de Bourg-d'Oisans ; 1,301 hab.

LIVET-sur-Authou. Corn, du dép. de l'Eure, arr. de

Bernay, cant. de Brionne; 210 hab.

LIVET (Charles-Louis), érudit français, né à Chàteau-

la-Vallière le 10 janv. 1828. Il fut professeur libre à

Nantes, puis vint à Paris et se voua à l'histoire littéraire.

II a collaboré régulièrement au Moniteur et au Constitu-

tionnel, réimprimé le Journal o/ficiel de la Commune
(1871, in-18), donné d'excellentes éditions des œuvres de

Saint-Amant, du Dictionnaire des précieuses de Sau-
maise (2 vol. in-16) ; de la Fameuse Comédienne (1876,

in-18); d'Elomire hypocondre (1878, in-18); de la

Muse historique de Loret, de l'Histoire de l'Académie

de Pellisson, des Précieuses Ridicules (1884, in-18). Il a

rédigé des ouvrages fort intéressants sur l'histoire littéraire

du xvie et du xvu e
siècle : Cospcau, sa vie et ses ou-

vrages (1854, in— 12) ; la Grammaire et les grammai-
riens au xvi° siècle (1859, in-8) ; Précieux et Précieuses,

caractères et mœurs littéraires au xvu e siècle (1859,

in-8); les Intrigues de Molière (1877, gr. in-8); Por-

traits du grand siècle (1885, in-8), etc. — Son frère

Eugène avait fondé à Nantes une remarquable école d'en-

seignement technique. Charles s'occupa lui-même de ces

questions et fut en 1870 nommé inspecteur des écoles d'arts

et métiers, puis en 1874 inspecteur des eaux de Vichy.

LIVET (Guillaume), littérateur français, né à Paris le

24 janv. 1856, fils du précédent. Collaborateur de divers

journaux, le Voltaire, le Figaro, l'Evénement, le Gil

Blas, etc., il s'est fait connaître au théâtre par le Mariage

de Racine, comédie en un acte, en vers, représentée à

l'Odéon en 1883; A Travers la porte, saynète (1884,

in-1 2) ; les Petits Pois, comédie (1884, in-12) ; Théodora
de Montluçon, parodie (1885, in-12) ; Il reviendra,

revue (4886, in-12), etc. Citons encore de lui: les Récits

de Jean Féru (1885, in-12), nouvelles.

LIVIA (Gens). Célèbre famille plébéienne de Rome qui

compta 8 consulats, 2 censorats, une dictature, 3 triomphes

(Suet., Tib., 3). L'empereur Tibère appartenait à la gens

Livia. Les noms de famille connus dans cette gens sont :

Denier, Drusus, Libo, Macalus et Salinator.

Marcus Livius Dcnter, consul en 302, fut battu par

les Eques; ce fut un des premiers plébéiens élus pontifes

(299); accompagnant P. Decius, ce fut lui qui lui dicta la

formule de son sacrifice volontaire. — Marcus Livius
Macalus défendit Tarente contre Annibal de 214 à 209,
se maintenant dans la citadelle, après la prise de la ville.

Sur les Livius Drusus et Salinator, V. ces noms.

Livia, fille de M. Livius Drusus (consul en 112) et sœur
du fameux tribun de la plèbe, épousa M. Porcius Cato et

fut mère de Caton d'Utique ; en secondes noces, elle

épousa Q. Servilius Ca'pio et en eut une fille, Servilia,

mère de M. Brutus le meurtrier de César.

Livia Drusilla, femme d'Auguste, née en 55 av. J.-C,

morte en 29 ap. J.-C, était fille de Livius Drusus Clau-

dianus, descendant d'Appius Claudius Caecus, entré par

adoption dans la gens Livia. Mariée à Tiberius Claudius

Nero, sa beauté séduisit Octavien, qu'elle vint implorer en

40, son mari étant compromis dans la guerre de Pérouse;

en 38 le triumvir obligea son mari àdivorcer et l'épousa.

Elle avait alors un fils, Tibère, et était enceinte de six

mois d'un autre qui fut nommé Drusus. Elle n'eut pas

d'enfants de son nouvel époux, ce qui ne l'empêcha pas

d'exercer sur lui une grande influence grâce à l'élégance

de ses manières, à sa conduite irréprochable et à la finesse

avec laquelle elle se pliait au caractère d'Auguste. Rompue
aux intrigues, elle s'attacha à assurer à son fils la succes-

sion à l'Empire. On l'accusa de la mort prématurée des

petits-fils d'Auguste et de la disgrâce des Julie. En 4,

Tibère fut adopté. Par son testament, Auguste fit Livie et

Tibère ses héritiers, laissant à sa femme le tiers de ses

biens et la faisant entrer par adoption dans h gens Julia;

elle prit le nom de Julia-Augusta. Tibère, une fois empe-

reur, ne supporta pas le joug de sa mère. Au début, elle

était presque associée à l'Empire, signant avec Tibère les

actes publics. Mais bientôt il l'en exclut et pour échapper à

son action se retira de Rome à Caprée. Quand elle mourut,

il affecta l'indifférence, n'assista pas aux rites funéraires

et interdit sa consécration qui n'eut lieu que sous le règne

de Claude. Son arrière-petit-fils, Caius César (Caligula),

prononça son oraison funèbre.

Livia ou Livilla, née en 12 av. J.-C, morte en 31

après J.-C, fille de Drusus l'ainé et d'Antonia, sœur de

Germanicus et de l'empereur Claude, fut fiancée l'an 1 av.

J.-C. à Caius César, héritier d'Auguste, épousa ensuite son

cousin le jeune Drusus, fils de Tibère, qu'elle empoisonna

à l'instigation de son amant Séjan (23 ap. J.-C). A la chute

de celui-ci, le crime fut révélé, et Tibère la fit tuer; d'après

Dion Cassius, elle était déjà morte, et on ne put qu'abattre

ses statues. A.-M. B.

LIVIGNO. Vallée des Alpes des Grisons, dépendant de la

Lombardie, répondant au cours supérieur du Spœl, affl. dr.

de ITnn; elle ouvre accès dans l'Engadine.

LIVIJN ou LIVIN (Klas-Johan), écrivain et homme po-

litique suédois, né à Skeningeen 1781, mort à Stockholm

en I84i. Il étudia à Lund" d'abord, puis à Upsal, et fut

un des fondateurs de la Société des « Amis des belles-

lettres », où l'on trouve les premières tendances qui carac-

térisent l'école romantique suédoise. En 1805, il fit son

examen de droit et, en 1808, fut nommé auditeur au ré-

giment de Skaraborg. Il accompagna son régiment en Al-

lemagne en 1813-14, fut attaché en 1818 à la cour mili-

taire de justice et fut nommé en 1 835 directeur général

des prisons du royaume. Un des collaborateurs principaux

du Polyphème et autres journaux fondés par Askclœf

(V. ce nom), il a pris une part active, sous le pseudonyme

d'Olof Mollbergsson, à la mêlée romantique en Suède.

Parmi ses œuvres littéraires, on peut citer les suivantes :

les Aventures de J.-D. Lidberg (roman conique, 1810);

Axel Sigfridsson (roman, 1817); la Dame de pique,

roman épistolaire (1821, trad. en allem. en 1826 par

de La Motte-Fouqué) ; la Harpe du scalde (nouvelles,

1824), etc. Comme écrivain politique, il publia en 1831,

sous le pseudonyme de Jan Jansson, un pamphlet : le Mi-
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nistèfe et VOpposition en Suède, qui fit beaucoup de

bruit. Ses Œuvres complètes ont été publiées en 1830

par A.-J. Arwidsson. Th. Cart.

Ll VI LLIERS. Coin, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Ponioise, cant. de LTsle-Adam; 201 hab.

LIVIN Menus, peintre hollandais, né à Amsterdam en

1630, mort à Florence en 1691. Il eut une vie agitée;

venu très jeune encore en Italie avec sa famille, il la suivit

ensuite à Vienne : là le prince Mathias de Toscane s'inté-

ressa à lui et l'envoya à Florence étudier dans l'atelier de

Pietro da Cortona. Livin le quitta pour s'enrôler dans

l'armée du duc de Savoie, Charles-Emmanuel II ; il y resta

trois ans, puis il revint à Florence, et se remit à la pein-

ture. Avec l'aide de Stefano délia Bella, il peignit la cou-

pole de Santa Maria délia Pace, à Florence. Son œuvre la

plus connue est le Sacrifiée d'Abraham du palais Pitti.

Kibl. : Bulletin de iAcadémie royale de Belgique, 1856,
art. de Flïtis.

LIVIN EN (V. Levantine).

LIVINGSTON. Ville maritime du Guatemala, sur le golfe

de Honduras, à l'embouchure du rio Dolce; 2,000 hab.,

Caraïbes originaires de File Saint-Vincent, parlant espa-

gnol et anglais, bons pêcheurs et pilotes. Exportation de

café, caoutchouc, cornes, sucre, salsepareille, bananes, etc.

LIVINGSTON (William), littérateur américain, né à Al-

bany en nov. 1723, mort à Élizabethtown le 25 juill. 1790.

Arrière-petit-fils du théologien écossais John Livingston

(1603-72), il forma la première collection des lois colo-

niales, se distingua comme journaliste, fut gouverneur du
New Jersey de 1776 à 1790. Il a écrit de nombreuses

poésies.

LIVINGSTON (Robert), homme politique américain, né

à New York le 27 nov. 1716, mort le 26 mars 1813.

Né d'une famille d'origine écossaise réfugiée en Amérique
au xvne

siècle, il avait dix frères et sœurs. Avocat, il fut

membre du Congrès de Philadelphie et l'un des cinq

membres chargés de rédiger la déclaration d'indépendance,

devint ministre des affaires étrangères en 1780, puis

chancelier de l'Etat de New York. En 1801, Jefferson

l'envoya à Paris où il négocia la cession de la Louisiane.

Il se lia à Paris avec Fulton ; il fit beaucoup pour les pro-

grès de l'agriculture aux Etats-Unis où il fut sénateur fé-

déral à partir de 1803. Il a écrit : Examen du gouver-
nement d'Angleterre comparé aux institutions des

Etats-Unis, traduit en français avec notes de Dupont de
Nemours, Condorcet et Gallois (Paris et Londres, 1789,
in-8). A.-M. B.

LIVINGSTON (Edward), célèbre juriste américain, né à

Clermont (New York) le 23 mai 1764, mort à Mogntomery
le 23 mai 1836. Avocat à New York (1785), il fut élu

au congrès de 1794, devint l'un des plus ardents parti-

sans de Jefferson, fut maire de New York (1801). Il s'éta-

blit à la Nouvelle-Orléans, rédigea le code civil de la

Louisiane et y acquit une grande réputation d'avocat. Il

seconda efficacement Jackson dans la défense de la Loui-
siane (1814-15), rédigea le code pénal de cet Etat et le

fit précéder d'un magistral exposé de principes. Son Sys-
tem of pénal law for tlie State of Louisiana (Philadel-

phie, 1833, trad. fr. par Davezac) est très remarquable.
Il comprend quatre parties : délits et peines

;
procédure ;

discipline des prisons; preuves. Livingston fut chargé de
l'appliquer au district fédéral de Columbia. Elu sénateur

des Etats-Unis (1829), il devint secrétaire d'Etat pour
les affaires étrangères (1831), puis ministre plénipoten-

tiaire en France (1833) où il négocia l'indemnité demandée
par les citoyens américains qui avaient souffert des guerres
de la Révolution et de l'Empire. A.-M. B.
Bibl. : Mignet, Notice à l'Ac. des Se. mor., le 30 juin

1838.

LIVINGSTONE (David), explorateur anglais, nèàBlan-
tyre,dans le Lanarkshire (Ecosse), le 19 mars 1813, mort
à Tchitambo,dans l'Hala (Afrique centrale), le 1

er mai 1873.
Placé dans une filature de coton pour se préparer au com-
merce, il commença seul le latin et put enfin faire ses études
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de médecine et de théologie à l'université de Glasgow. Il

entra alors dans la Société des missions de Londres et, en

1840, il partit pour l'Afrique australe. Il épousa la tilled un
autre missionnaire, le docteur Moffat, et se consacra d'abord

tout entier à l'œuvre des missions. Quelques années plus

tard, il conçut le projet d'entreprendre un voyage d'explo-

ration. Il se mit en route le 1 er juin 1849 et découvrit le

lac Ngatni. En avr. 1850, il tenta, avec sa femme et ses

enfants, une seconde expédition dans les mêmes régions,

mais la mouche tsétsé l'obligea à rebrousser chemin. En
1851, il découvrit le Zambèze. Ce fut en 1852 qu'il entre-

prit son quatrième voyage qui fut le plus fécond en résul-

tats et dura quatre années; cette fois, il traversa l'Afrique,

de Saint-Paul de Loanda, à l'O., à Quilimane, à l'E. Les

deux sociétés de géographie de Londres et de Paris lui dé-

cernèrent chacune une médaille d'or. Livingstone retourna

en Afrique en 1858, et, dans un nouveauvoyage.il recon-

nut d'une façon plus précise le Zambèze inférieur, explora

complètement le Chiré et retrouva le lac Nyassa auquel le

Chire sert de déversoir. Enfin, en 1865, Livingstone se

remettait en route, se proposant d'achever la reconnais-

sance du Tanganyika et de porter ses explorations aussi

loin que possible au N. et à l'O. Arrivé à la côte orientale

d'Afrique en mars 1866, Livingstone remonta la Rovouma
et passa au N. du lac Nyassa. En mars 1867, le bruit de

sa mort se répandit. Pendant ce temps, Livingstone explo-

rait la partie S. du Tanganyika auquel il rattachait l'ori-

gine du Nil, et il atteignait les lacs Bangouélo et Moéro.

La nouvelle de sa mort courut encore, mais les lettres de

son compagnon, le docteur Kirk, en 1871, apprirent que

Livingstone venait de visiter Oudjidji et Manyérna. C'est à

ce moment que l'Américain Stanley s'était mis à sa recherche ;

il le rencontra en nov. 1871, près du lac Tanganyika.

Après le départ de Stanley, Livingstone continua ses explo-

rations vers les sources du Loualaba et dans la région située

au S.-O. du Tanganyika. Il se dirigeait vers le lac Ban-

gouélo, quand il succomba à la dysenterie, non loin de ce

lac. Après le retour de Stanley, diverses expéditions avaient

été organisées pour porter secours à Livingstone. Deux
furent envoyées par la Société de géographie de Londres,

l'une sous la conduite de Cameron (V. ce nom), l'autre

commandée par le lieutenant Grandy ; cette dernière échoua.

Livingstone a laissé d'intéressantes relations. Sa traversée

du continent africain est racontée sous ce titre : Missionary

Travels and llesearches in South Africa (Londres,

1857, in-8; 2e éd., 1875, 2 vol. ; traduit en français par

Mme H. Loreau, Paris, 1858, gr. in-8; 2 e
éd., 1873,

in-8). Nous avons ensuite de lui: Narrative of an Expé-
dition to the Zambezi and its tributaries and of the

Discovery of the Lakes Schirwa and Nyassa (Londres,

1865, in-8; traduit en français par M rao Loreau, Paris,

1866, gr. in-8). Enfin le dernier journal de Livingstone a

été recueilli et publié : Ihe hast Journals of David Li-

vingstone in central Africa, from 1865 to lus death,

published by Horace Waller (Londres, 1874, 2 vol.
;

traduit en français par Mme Loreau, Paris, 1876, 2 vol.

in-8). Gustave Regelsperger.
Bibl.: Stani.ey, How I found Livingstone; Londres,

1872. — Royal Geographical Society Proceedings, Obituary
Notice par sirBarile Frère, 1874, vol. XVIII. — Roberts,
Life and exploration of David Livingstone ; Londres,
1871. — Vivien de Saint-Martin, l'Année géographique,
année 1871, Paris, 1875, p. 66.— Peterman'ns Mittheilun-
gen, 1875, art. de Beiim. — Jabez Marrât, David Living-
stone; Londres, 1877, in-12.— D rW. G. Blaikie, The Per-
sonal Life of David Livingstone; Londres, 1880, in-8. —
Samuel Moosman, Livingstone; Londres, 1882, in-8. —
H. -II. Johnston, Livingstone, and Ihe exploration of
central Africa; Londres,' 1891, in-8. — Thomas Hugues,
David Livingstone; Londres, 1891, in-8.

LIVINGSTONE (Charles), voyageur anglais, né à Blan-

tyre, dans le Lanarkshire (Ecosse), le 28 févr. 1821, mort

à Lagoslo 28 oct. 1873, frère du précédent. Il fut employé

dans" la même filature de coton que son frère et, comme
lui, consacra ses loisirs à l'étude. En 1840, il se rendit

aux Etats-Unis et quelques années après il avait pris ses

23
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grades en théologie. En avr. 1857, il se trouva en Angle-

terre avec son frère (|iii le détermina, non sans peine, à

se joindre à son expédition au Zambèze. Il accompagna son

frère jusqu'en 1803. Enoct. 1864, il fut nommé consul à

Eernando-Po. Il a visité le pays des Ubriaks, tribu sauvage

et cannibale. G. H.

Bibl. : Proceedings of Ihe Royal Geoyraphical Society,
1874, t. XXX11I.

LIVINGSTONIA. Ancienne station de missionnaires an-

glais, sur une presqu'île, au S. du lac Nyassa, fondée en

1873, abandonnée à cause de son insalubrité pour Ban-

daouè (1883), à l'O. du lac.

Bibl. : Young, Nyassa; Londres, 1877, in-8, av. cartes.

LIVINHAC-le-Haut. Com. du dép. de l'Aveyron, arr.

de Villefrancbe-de-Kouergue , cant. de Decazeville
;

1,140 hab.

LIVINIÈRE (La). Com. du dép. de l'Hérault, arr. de

Saint-Pons, cant. d'Olonzac; 1,028 hab.

LIVISTONA. I. Botanique. — (LivislonaR. Br.). Genre

de Palmiers-Coryphinées, ayant pour caractères : plusieurs

spathes incomplètes; fleurs hermaphrodites, presque ses-

siles; calice trifide, corolle tripartite, valvaire ; étamines

à filets plus ou moins unis; ovaire tricarpellé, surmonte de

styles filiformes et de stigmates capités plus ou moins

adhérents; ovules solitaires et dressés ; fruit bacciforme,

ordinairement formé d'un seul carpelle mûr et contenant

une seule graine à albumen corné et à embryon dorsal ou

sub-basilaire ; tige peu élevée, à feuilles terminales, engai-

nantes, llabelliformes. On en connaît une douzaine d'es-

pèces propres à l'Australie, à l'Inde, à la Cochinchine, etc.

Les bourgeons du L. inermis R. Br. ou Cabbage-palm,
de l'Australie, sont comestibles, et l'on se sert des jeunes

feuilles pour tresser des chapeaux. Dr L. Hn.

II. Horticulture. — Les Livistona réclament la serre

chaude ou la serre tempérée. On les cultive en pots ou en

caisses, biens drainés, remplis d'un mélange de terre

franche et de terre de bruyère. Ces magnifiques Palmiers

viennent en pleine terre, à l'air libre, en Basse-Provence

et en Algérie. G. I!.

LIVNY. Ville de Russie, ch.-l. de district du gouv.

d'Orel, au confluent de la Livinka et de la Sosna; "25,000

hab. Grand marché agricole (grains, farine, bétail,

chanvre). Fondée en 1586, elle eut une grande importance

dans les luttes contre les Tatares.

LIVON ou LÉON. Nom de plusieurs rois d'Arménie.

Livon I
er

, de la dynastie des Rhoupéniens, petit-fils de

Rhoupen ou Rupin, régna de 11 "23 à 1135, fut l'ennemi de

Rohémond II d'Antioche, contre lequel il appela les Turcs ;

Jean Comnène le délivra; il mourut prisonnier à Constan-

tinople.

Livon II, 9 e roi de la dynastie des Rhoupéniens, régna de

1185 à 1219, succédant à son frère Rhoupen II; il favo-

risa la troisième croisade, s'empara de la personne de Bohé-

mond d'Antioche et s'affranchit de la suzeraineté de ce

prince qui devint son vassal; le pape et l'empereur lui oc-

troyèrent la couronne royale (1198). Il guerroya contre

Antioche et les templiers.

Livon III, 13e de la dynastie des Rhoupéniens, régna de
1269 à 1289. Fils et successeur d'Aitoun (Otton), il com-
battit les Egyptiens et fut l'allié des Mongols. Son fils

Aitoun II lui succéda.

'Livon IV, 20 e de la dynastie des Rhoupéniens, 'régna
de 1305 à 1308. Il succéda à son père Théodose III, sous
la régence de son oncle Aïtoun et fut tué par les Mongols,
d'autres disent par les schismatiques.

Livon V, dernier de la dynastie des Rhoupéniens, régna
de 1320 à 1342, luttant contre les musulmans et implo-
rant l'aide du pape et des rois occidentaux (croisade de
1333).

Livon VI ou Lionnet, de la famille des Lusignan, fut le

dernier roi d'Arménie (1365-75). Successeur de Constan-
tin IV, battu en 1371, il fut pris par les musulmans en

1375, relâché en 1381 et s'établit près de la cour de

France, à Saint-Ouen. Il négocia la paix entre Charles VI

et Richard II (1385). A.-M. B.

LIVONECA (Zool.). Genre de Crustacés Isopodes, peu

différents des Cymothoa (V. ce mot).

LIVONIE. Géographie (lat. Livonia, ail. Livland ou

Liefland). — Province de Russie, l'une des trois provinces

baltiques, comprise entre le golfe de Riga à I'0.,l'Ehsto-

nie au N., les gouvernements de Saint-Pétersbourg (dont

la sépare le lac Peïpous) et de Pskov à l'E., de Vitebsk au

S.-E., la Courlande (dont la sépare la Duna) au S. Elle a

une superficie de 47,028 kil. q. (dont 2,876 pour les îles

d'OEsel, Moon, etc.); une population de 1,260,653 hab.

(en 1891) soit 27 hab. par kil. q. C'est une vaste plaine,

qui se relève un peu au N., vers le plateau d'Ehstonie; elle

y atteint 120 in. Cette ligne de faite se divise vers le S.

autour du lac de Wirzjsrw en deux lignes de collines ;

celle de l'O., variant de 80 à 134 m., s'étend le long de

l'Aa et jusqu'à Lemsal ; celle de l'E. s'élève à plus de

200 m. et atteint 323 m. au Munna M;eggi, 288 au Wella

Maeggi, 257 au Teufelsberg; elle rejoint près du lac de Ma-

rienburg (182 m.) le plateau qui sépare l'Aa de l'Ewst,

où culminent le Nessaule-Kalns (284 m.) et le Gaising-

Kalns (302 m.). Le N. de la Livonie et les îles sont de for-

mation silurienne; le reste appartient au terrain dévonien,

mais par endroits les érosions ont fait reparaître des bandes

de silurien. La zone orientale est recouverte d'alluvions

anciennes (diluvium) jusqu'à l'ait, de 120 m. Le silurien

est représenté par ses assises moyennes et supérieures et

constitué par de la dolomite, des calcaires, des grès. On
distingue trois couches dévoniennes ; la dernière est creu-

sée de nombreuses grottes. Des blocs erratiques sont dis-

séminés partout, jusque sur les plus hauts sommets. Le sol

est peu fertile, généralement argileux, sablonneux vers les

rivages. La région des collines est parfois pittoresque; la

région maritime, les vallées lacustres et fluviales consti-

tuent de vastes dépressions marécageuses couvertes de fo-

rets, de tourbières.— On compte plus de 1,000 lacs, dont

510 dans le seul cercle de Wenden (au centre) et 323 cours

d'eau. Les plus grands sont: au S. la Duna grossie de

l'Ewst, de l'Oger, du Grand et du Petit-Jegel; ÏAa qui

draine le centre delà province; le Swent, le Salis, déver-

soir du lac Burtnek, la Pcrnov grossie du Nawast, du Sil-

lavalla, du Hallista ; YEmback, tributaire du lac Peïpous,

auquel elle porte les eaux du lac Wirzj;er\v ; ceux que nous

avons mis eu italique sont navigables. — La côte, longue de

300 kil., n'a de ports qu'aux embouchures de la Pernov

et de la Duna ; des deux côtés de celle-ci sont des lagunes
;

citons à l'O. les lacs Rabit et Kanger. — Le climat est

rude, souvent nébuleux, les vents sont très variables; la

température moyenne annuelle est de -+- 4° à Dorpat,

+ 6° à Riga. Les forêts couvrent d'immenses espaces, no-

tamment sur le rivage et dans la vallée de l'Ewst. Les

conifères dominent, puis les aunes, les bouleaux, les chênes.

Les ours, loups, renards, lièvres, chiens de mer, daims,

abondent ; les élans et les lynx sont assez rares ; le gibier

à plumes, terrestre et aquatique, pullule.

Au point de vue ethnographique on comptait en 1882

sur 1,000 hab.:

Lettes

Ehstes . .

.

Allemands

Russes. .

.

427
412
78

47

Juifs.. °21

Polonais 5

Divers (Tsiganes, etc.) 10

Cette statistique affirme de la manière la plus nette

l'originalité des provinces baltiques ; mais leurs populations

de race finnoise ou lithuanienne n'ont pas d'autonomie et

sont disputées depuis des siècles entre la domination ger-

manique et la domination russe. Les Lives, dont le nom est

resté au pays, étaient un peuple finnois qui n'a plus de re-

présentants" distincts en Livonie. Il n'en reste que 2, '.00

dispersés en 12 villages du N. de la Courlande autour du

cap Domesnses. Ils vivent de pêche. Eux-mêmes se nomment

Randalist, gens du rivage. Ce sont des hommes de haute
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taille, élancés, à cheveux généralement bruns, yeux grisou

bruns, tête large. Leur langue appartient à la famille ou-

gro-finnoise et est parente de l'ehste. Sjuegren en a donné

une grammaire (Saint-Pétersbourg, 1861). Les coutumes

de l'époque païenne subsistent encore en partie. Leur an-

thropologie a été étudiée par Waldbauer (Dorpat, 1879).

— Au point de vue religieux, la Livonie compte 816 °/00

de protestants, 134 grecs, 24 juifs, 10 catholiques ro-

mains, 16 arméniens ou adhérents de diverses sectes.

Au point de vue de la géographie économique, les champs

labourés occupent 18 1/2 °/ de la superficie; les forêts

24 1/2, les prés et pâturages 41 1/2, les terrains incultes

16 1/2 °/ . Les richesses minérales sont médiocres: de l'ar-

gile, du plâtre, de la chaux, de la tourbe, du fer, une

source sulfureuse (à Kemmern). L'agriculture produit en

moyenne 2,200,000 hectol. de seigle, 2 millions d'hectol.

d'avoine, 1 ,600,000 hectol. d'orge, 4 millions d'hectol. de

pommes de terre. La Livonie possède 160,000 chevaux,

500,000 bœufs, 220,000 porcs, 450,000 moutons. La

pèche est une ressource considérable, pêche maritime et

pèche fluviale ou lacustre ; la première fournit surtout des

sardines (Clupea sprothis), des turbots ; la seconde Table

ou Snitky (Salmo cpcrla?ius), très goûté des Russes, l'éper-

lan (korjuchkv) et le lavaret (Ka»puschky), le saumon. —
L'industrie est florissante ; on compte près de 800 fabriques

avec plus de 20,000 ouvriers et une production de plus de

100 millions de fr. Au premier rang sont la distillerie,

puis la brasserie, la scierie de bois, la fonte du fer, l'hui-

lerie, le tissage de la laine et de la toile, la papeterie, etc.

— Le commerce est également actif surtout à Riga, et en

seconde ligne à Pernov, Arensburg (dans l'ile d'OEsel) et

Dorpat. On exporte du pétrole, du crin, des tourteaux, des

textiles, de la graine de lin, des céréales, du bois, etc.
;

on importe du sel, des harengs, de la houille, du vin, des

denrées coloniales, des machines, etc. Le commerce avec

l'intérieur se fait par la Duna et par le chemin de fer de

Riga à Dunabourg qui remonte ce fleuve et par celui de

Riga à Dorpat et Pskov, relié aux lignes qui aboutissent à

Saint-Pétersbourg. Riga est un grand centre financier. Le

centre intellectuel est Dorpat dont l'université est considé-

rable; Riga possède une grande école polytechnique. La
Livonie forme un gouvernement dépendant du ministère de

l'intérieur ; elle a une cour d'appel dépendant du Sénat de

Saint-Pétersbourg. L'église luthérienne est divisée en trois

consistoires (Livonie, Riga, UEsel). Les armoiries sont for-

mées d'un griffon ailé sur champ rouge tenant un glaive

nu dans sa griffe droite. Au point de vue administratif, le

chef-lieu est Riga; la Livonie se divise en 9 cercles: Dor-

pat, Fellin, OEsel, Pernov, Riga, Walk, Wenden, Werro,
Wolmar.

Histoire. — La Livonie a conservé le nom de ses pre-

miers occupants de race finnoise, les Lives. Dès le ix e siè-

cle, les Leltes envahirent l'E., les Scandinaves prirent

pied sur la côte. Au xne
siècle, des négociants de Brème

jetés par un naufrage à l'embouchure de la Duna (1159)
nouèrent des relations avec les indigènes, remontèrent le

fleuve; en 1186 s'éleva l'église d'Ykestola, bientôt flan-

quée d'un château ; le pape nomma le moine constructeur

Meinhard évêque de Livonie (1188). L'évèque Albert

(1199-1229) réussit à convertir les Lives et fonda Riga
(1201). Les croisades amenaient des immigrants allemands

que l'évèque groupa en 1202 dans l'ordre des frères de
la chevalerie du Christ, plus tard appelés porte-glaive;
il lui céda le tiers de la Livonie (1207); mais, en même
temps, l'ordre se faisait investir de la Livonie par l'em-

pereur Philippe de Souabe (1206), la rattachant ainsi au
Saint-Empire. En 1224, après de sanglantes guerres contre

les indigènes et les Danois, les porte-glaive sont maîtres

de l'Etastonie. En 1237, ils fusionnent avec le puissant ordre

teutonique; on se contente de nommer un maitre provin-
cial pour la Livonie : le premier fut llcrmann Rdk. En
1232, l'ordre avait obtenu l'immédiateté. Il continuait ses

conquêtes aux dépens des Coures, des Lithuaniens, des

Russes ; en 1245 il est maître de la Courlande et du tiers

de la Sémigalle que Frédéric II lui donne en fief, attri-

buant le reste à i'évêque de Riga; il avait aussi octroyé

la Lithuanie aux chevaliers, mais ils ne purent s'en em-
parer; au contraire, ils furent menacés par les Lithuaniens

quand vint la décadence de l'ordre teutonique. La Ré-
forme introduite à Riga dès 1523 fut combattue par le

grand maitre Walter de Plettenberg (1494-1535). Cepen-
dant la diète de Wolmar accorda la liberté du culte pro-
testant (1554). Vers cette époque, le tsar Jean II Vasilié-

vitch infligea à l'ordre des défaites décisives ; la Pologne
et la Suède intervinrent à la demande de l'évèque de Riga.

En 1561 , Gotthard Ketteler, le dernier grand maitre, n'avait

plus que la Courlande et la Sémigalle qu'il sécularisa à
titre de duc vassal de la Pologne. L'Ehstonie devint sué-
doise, la Livonie polonaise, mais celle-ci fut disputée entre

la Suède, la Russie et la Pologne. La paix d'Oliva (1660)
la donna â la première ; ce fut une époque de prospérité ;

avec l'Eglise protestante furent organisées des écoles, une
justice et une administration régulières. En 1694, la

vieille constitution locale fut abolie. Mais la Suède ne put

garder que la Livonie. La Russie, qui voulait des débouchés

sur la Baltique, la conquit ; la paix de Nystadt la lui assura.

Cependant l'autonomie provinciale fut garantie, spéciale-

ment celle de l'Eglise luthérienne. Jusqu'à l'époque contem-
poraine elle subsista; mais, sous l'influence des idées pan-

slavistes et du zèle religieux, ces privilèges ont été entamés,

d'autant qu'ils existaient au profit d'une faible minorité

d'Allemands. En 1819, le servage fut aboli; en 1849,
la condition des paysans fut améliorée. En 1835, la loi

russe fut introduite et la langue russe déclarée ofiicielle à

côté de l'allemand. En 1845-48 on persuada à 140,000
paysans de passer à l'Eglise grecque, et on voulut les em-
pêcher d'en ressortir. Cependant, en 1836, Alexandre II

confirma les privilèges de la noblesse. La slavisation fut

reprise â la fin de son règne et sous celui d'Alexandre III.

Il poursuivit la fusion complète des provinces baltiques

avec les autres, s'appuyant contre l'aristocratie allemande

sur la population lette et ehste. Le sénateur Manasseiu fit

de grands efforts dans ce sens (1884). On nomma des

fonctionnaires russes, imposant le russe comme seule

langue officielle jusque dans les communes et dans toutes

les écoles. Enfin on reprit la politique de conversion en

masse, bannissant les pasteurs luthériens qui acceptaient

les convertis revenus à leur ancienne foi ; les biens de

l'Eglise luthérienne furent placés sous la main du gouver-

nement. Les résistances des nobles et du clergé allemand

n'ont pas arrêté cette transformation. A. -M. R.
Bibl. : Annuaire statistique de la Lioonie (en russe, à

Dorpat depuis 1886). — Kohl, Die deutsch-russischen
Ostseeprorinzen ; Dresde, 1841-42, 2 vol. — Kienitz,
24 Bûcher der Gesch. Livlands ; Dorpat, 1847-49,2 vol.
— Liv.-Esth- und Kurlsendisches Urkundenbuch ; Riga,
1852-84, 8 vol. — Winckelmann, Bibliothea Livoniœ fiis-

toria; Berlin, 1879, 2» éd. — V. aussi les publications de
VEstlxndische Litter. Gesellschaft de Revat et du Bureau
statistique de Riga.

LIVONNIÈRE (V. Pocquet de Livonmère).

LIVOURNE (ital. Livorno). I. Ville. — Port de Tos-

cane (Italie centrale), sur la mer Tyrrhénienne, à 75 kil.

O.-S.-O. de Florence; 104,000 hab. Ville artificielle et

relativement moderne, elle n'avait que 749 hab. en 1551.
Elle a été construite sur des terrains marécageux où l'on a

créé des ilôts desséchés au milieu des lagunes, ce qui explique

le nom de « petite Venise » qui lui a été quelquefois donné.

Son port est, de même, créé de main d'homme. Le vieux

port, abrité par une jetée dirigée vers le N.-E., était parfai-

tement abrité, mais il était devenu insuffisant. On a creusé en

avant un nouveau port d'une profondeur de 8m50à9m50 qui

peut donner accès aux plus gros navires, avec un brise-lames

de forme circulaire. La population de Livournc est d'ori-

gine cosmopolite : des juifs espagnols et portugais et des

maures chassés de la péninsule ibérique, des catholiques

anglais persécutés, des négociants de Marseille fuyant les

guerres religieuses y sont venus chercher un inviolable
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asile. Livourne est donc bien, comme l'a dit Montesquieu,

« le chef-d'œuvre de la dynastie des Médicis ». Elle a dé-

trôné Pise ; elle est l'entrepôt naturel de la Toscane et de

l'Arno. Un chemin de fer et un canal relient à Pise le port

de Livourne qui était, jusqu'à ces dernières années, le

second port de l'Italie occidentale après Gênes. Naples oc-

cupe maintenant la seconde place et Livourne la troisième

seulement. Le mouvement de son port (arrivées et départs

réunis) a été pour l'année 1893 de 4,467 navires à voiles,

jaugeant 232,142 tonnes ; de 3,332 vapeurs jaugeant

3,044,589 tonnes. Le commerce avec l'étranger tend à

augmenter. Il est très actif avec Marseille, avec les ports

anglais de Carditf et de Newcastle, d'où arrivent les houilles

consommées en Italie, et avec les Etats-Unis. Les princi-

paux articles d'importation, outre le charbon, sont: le fer

et les métaux, le sucre, les grains et farines, les peaux, les

tissus de coton et de laine : on exporte surtout les huiles,

les chapeaux et les tresses de paille, le chanvre et les tis-

sus de chanvre, l'acide borique, le marbre, l'albâtre, le

corail. Livourne est ch.-l. de prov., siège d'un évêché,

possède une académie navale ouverte en 1881, une chambre

de commerce datant de 1801, une bibliothèque de plus de

40,000 volumes, une synagogue, la plus importante de

toute l'Italie, un phare et la Torrc del Marzocco, qui sert

de signal aux navires. Au large de son port est la tour de

la Meloria, qui rappelle la terrible bataille navale gagnée

par les Pisans sur les Génois (1241). Le nom de Livourne

est mentionné pour la première fois en 807 ; c'est au

xi\ e siècle que les Pisans cherchèrent à y attirer la popu-

lation. Le port fut créé par Ferdinand I
er de Médicis (1587-

1609). En 1691, Livourne fut déclarée ville libre et neutre

et le resta jusqu'à la création du royaume d'Italie. Elle est

entourée d'un mur d'enceinte qui date de 1835.

IL Province. — La prov. de Livourne comprend deux

circondari qui ont pour capitale Livourne et Portoferraïo

de l'île d'Elbe. Elle comprend une superficie de 344kil.q.

et une population très condensée, calculée au 31 déc. 189H,

de 125,202 hab., soit 364 hab. au kil. q. H. Vast.

LIVRADOIS (Monts du) (V. Forez).

LIVRAISON. I. Librairie. — Un appelle ainsi les dif-

férents numéros d'une publication périodique, ou les divi-

sions d'un ouvrage mis en vente par portions séparées.

L'idée de fragmenter un même ouvrage et d'en offrir au

public les parties une à une et successivement, pour aug-

menter la vente en facilitant l'achat, date des premiers temps

de l'imprimerie. Dès le xv 1

' siècle, des œuvres de l'antiquité

classique furent publiées de cette façon. Aujourd'hui les

grands travaux de science ou d'érudition, les encyclopédies,

les dictionnaires, les atlas, les longues descriptions artis-

tiques ou topographiques, se présentent, le plus souvent,

sous la forme de livraisons. Les romans qui ont eu de la

popularité, ou ceux que l'éditeur veut rendre populaires à

force de bon marché, sont mis en vente par livraisons ornées

de gravures sur bois, à 10 ou 15 cent, dont la première

est généralement distribuée gratis à titre de réclame et de

spécimen. — Pour les livres de science, d'art ou d'érudi-

tion , les mots fascicule et partie sont souvent pris

comme synonymes de livraison. B.-H. G.

II. Bourse. — Lorsqu'il s'agit d'opérations au comp-

tant, sur des valeurs au porteur ou transmissibles par

endossement, la livraison par l'agent \endeur doit être

faite au plus tard avant la cinquième bourse qui suit celle

de la négociation; à son tour l'agent acheteur doit les tenir

à la disposition du donneur d'ordre le jour de la huitième

bourse. Pour les valeurs transmissibles par voie de trans-

fert, les noms, prénoms ou acceptation doivent être dépo-

sés à l'agent vendeur avant la cinquième bourse, le dépôt

pour transfert opéré au plus tard le surlendemain, et les

titres livrés le lendemain de la consommation du trans-

fert; les délais sont prorogés de huit jours pour les actions

des compagnies d'assurance. Pour les opérations à terme,

la remise des titres se fait entre agents par l'entremise de

la chambre syndicale, le dernier jour de la liquidation ;

le lendemain, les agents remettent à leur tour les titres aux

donneurs d'ordre. Si les titres sont nominatifs, la livraison

a lieu à la quatrième bourse qui suit la clôture de la liqui-

dation (V. Opérations de bourse). G. François.

LIVRE. Historique. — Origines. — L'histoire du
livre est celle de la marche même de la civilisation. Dès

qu'on fut parvenu à concevoir l'idée de fixer l'expression

de la pensée au moyen d'une écriture (V. ce mot), on se

trouva en mesure de le produire; mais cette incubation

fut longue, et on ne saurait déterminer même approxi-

mativement l'époque de la naissance du livre véritable.

Sans aller jusqu'à la définition moderne, envisageant le livre

comme un « assemblage de plusieurs feuilles de papier, de

vélin, etc., manuscrits ou imprimés, formant un volume »,

on ne peut désigner, en effet, sous ce vocable que la repro-

duction d'un texte, d'un ensemble d'idées en un mot, des-
tiné à la divulgation sous une forme portative. L'écriture,

comme moyen de la propagation de la pensée, dut d'abord

logiquement recevoir deux applications distinctes: dans

l'ordre public, elle fut employée à la fixation des textes des

lois ou des préceptes religieux ; dans l'ordre privé, qui

n'apparut qu'en second lieu, à la rédaction des actes, des

messages et autres besoins analogues de la vie journalière.

Les textes d'intérêt public, social, furent d'abord portés à

la connaissance générale par voie d'inscriptions (V. Epi-

graphie), et, afin d'en assurer la durée, on les exprimait au

moyen de h gravure (V. ce mot), sur des matières dures,

pierres et métaux surtout. Les Assyriens et les Babyloniens

employaient à cet effet la terre cuite et émaillée, sous

forme de plaques ou de cylindres. Les Grecs et les Etrusques

se servaient aussi parfois de la même malière. Plus porta-

tives, les tablettes de bois étaient, dès la plus haute anti-

quité, en usage chez les Egyptiens, les Hébreux et les divers

peuples de l'Occident, notamment pour des besoins privés.

Ce sont surtout les Bomains qui en propagèrent l'emploi.

Les tablettes de bois, et parfois même d'ivoire, étaient cou-

vertes d'un enduit mou, généralement de cire, et on y
écrivait, ou plutôt on y gravait en creux, au moyen d'une

pointe dure, d'un stylet (V. ce mot), non seulement des

lettres, des comptes, des notes, etc., mais aussi des mi-
nutes des contrats, des testaments et autres documents

semblables. On les disposait en diptyque ou en polyptyque,

de sorte que leur réunion avait déjà la forme du livre, sans

en avoir encore le caractère. Notons que les Chinois écri-

vaient au pinceau sur des tablettes de bois.

On se servit également pour les mêmes usages de feuilles

de palmier, d'olivier, etc., et aussi de l'écorce des divers

arbres, et la signification de « livre » donnée au mot latin

liber (pellicule entre l'arbre et l'écorce) vient de cet usage

d'une antiquité reculée. La pratique engendra d'autres idées.

Les Egyptiens, qui écrivaient aussi sur de la toile, inven-

tèrent enfin, il y a de cela plus de trente-cinq siècles, « le

papier d'Egypte », le papyrus (V. ce mot), dont l'emploi

devint général, bien longtemps avant l'ère actuelle. Paral-

lèlement et depuis un temps immémorial, on écrivait dans

les pays méditerranéens sur des peaux d'animaux préparées

à cet effet. Lorsque les rois d'Egypte s'avisèrent de défendre

l'exportation du papyrus, ceux de Pergame, leurs rivaux

intellectuels, durent recourir exclusivement à la matière

première animale pour constituer leur bibliothèque qu'ils

voulaient former à l'imitation de celle des Ptolémées (iv
c-

in e siècles av. J.-C). La manière de préparer ces peaux,

de chèvre ou de mouton, ayant été perfectionnée à Pergame,

cette substance reçut le nom de cette ville et fut appelée

par les Romains charta Pergamcna, d'où le nom français

parchemin. La peau de veau a fourni le vélin (V. ces

mots). L'emploi du papyrus se prolongea en France jusqu'au

ix
c
siècle, et à la cour papale jusqu'au milieu du xi

e siècle.

De même que la disette du papyrus amena l'usage fré-

quent du parchemin, la rareté de plus en plus grande de

celui-ci conduisit à la généralisation de l'emploi du papier

(V. ce mot), d'origine orientale, connu en Europe dès le

xi° siècle. Pierre le Vénérable, abbé de Cluny, qui tlorissait
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vers 1 120, nous renseigne en ces ternies sur le sujet qui

nous occupe : « Les livres que nous lisons tous les jours

sont faits de peaux de bélier, ou de bouc, ou de veau, ou de

plantes orientales, entiu de chitîons de drap, de linge. »

Le livre véritable ne naquit qu'avec l'invention du pa-

pyrus. II se présenta sous deux formes : d'abord sous celle

du rouleau, écrit d'un seul côté, et appelé volumen par

les Latins (du verbe volvcre, rouler)
;
puis sous celle d'un

recueil de feuillets, rectangulaires, réunis ensemble, et

surnommé codex, dont la signification première est « tronc

d'arbre, souche », ce qui rappelle l'origine végétale de la

matière employée. Tout indique que cette forme de livre

a été suggérée par l'aspect des tablettes de bois ou d'ivoire.

Au temps de Cicéron et de Catulle, les codices étaient

exclusivement réservés aux livres des comptes et d'adminis-

tration, et leur emploi pour des ouvrages littéraires n'était

pas encore très répandu à l'époque de Martial. L'intro-

duction du mot liber est plus tardive. Au 11
e siècle, il dé-

signait un volumen, et ce n'est qu'au iv e qu'il fut égale-

ment appliqué au codex, forme définitive du livre, le

rouleau ayant fini par n'être employé que pour les actes

publics ou judiciaires.

Industrie du livre. — Le livre ma?iuscrit. Nous ren-

voyons au mot Manuscrit pour l'hibtoire des différentes

étapes du livre écrit à la main et les détails de sa confec-

tion, nous bornant à quelques indications générales. Les

volumes avaient les dimensions les plus variées. D'habitude,

les poésies et les lettres se publiaient en petits volumes,

les ouvrages historiques ou scientifiques, en grand format.

Les pages étaient souvent divisées en deux ou même en

trois colonnes; elles n'étaient point numérotées à l'origine;

en tout cas, on n'a pas trouvé à citer d'exemple de la pa-

gination chez les anciens. Au moyen âge, on numérotait

les feuillets, et non les pages. Four aider le relieur dans

l'assemblage des cahiers d'un livre, on inscrivait au bas

de chaque cahier un ou plusieurs mots par lesquels com-
mençait le suivant; c'est ce qu'on appelle les réclames.

Les ouvrages étaient dépourvus d'un titre spécial, et rare-

ment ils portaient l'indication du lieu ou de la date de leur

exécution. En raison de la cherté du parchemin, le texte

en était généralement criblé d'abréviations, sauf dans les

livres de luxe. Le papier ne commença à être employé,

concurremment avec le parchemin ou le vélin, qu'à partir du

xiue
siècle. Les caractères de l'écriture ont varié considé-

rablement selon les temps et les pays. Les volumes étaient

plus ou moins enjolivés ou décorés, en raison de leur na-

ture ou de leur destination. En tout cas, ils étaient tou-

jours fort chers. C'est le monde religieux qui fut le pre-

mier fabricateur de livres; les laïques n'y ont guère pris

part avant le xine
siècle, Pour constituer un manuscrit, il

fallut le concours des industriels suivants : le parchetni-

nier ou le fabricant de papier, le scribe, souvent le rubiï-

cateur ou l'enlumineur, enfin le lieeur de livres ou bro-

cheur. Le livre une fois terminé passait entre les mains du

libraire, qui en opérait la vente, et on verra plus loin de

combien de précautions, d'entraves même, était entouré

l'exercice de ce commerce, surtout en France, et cela pen-

dant une longue série de siècles.

Le livre imprimé. Une nouvelle civilisation déterminée

par la renaissance des lettres apparaît au xv e
siècle. Il lui

faut un moyen d'expansion nouveau et rapide, et juste à

point surgit l'invention de l'imprimerie que tous les con-

temporains ne peuvent s'empêcher de qualifier de divine.

L'histoire de ses origines et de ses destinées immédiates a

été esquissée ailleurs (V. Imprimerie). Si, comme on l'a

dit, elle sépare le monde ancien du inonde moderne, par

une poussée extraordinaire qu'elle imprima au progrès,

elle unit aussi ces deux mondes, en faisant mieux connaître

au second la vie intellectuelle du premier. Ce que l'ordre

des bénédictins avait fait pour la civilisation du moyen
âge, les imprimeurs le continuèrent depuis la Renaissance.

L'imprimerie, c.-à-d. la reproduction mécanique d'un

texte à un grand nombre d'exemplaires identiques, débuta

par l'impression tabellaire, au moyen des planches entières

gravées en relief sur bois. C'est ce qu'on appelle la xylo-

graphie (V. ce mot). Ce procédé, qui appartient plutôt au

domaine de la gravure, ne produisait que des livres im-
primés d'un seul côté d'un feuillet. De cette idée primor-

diale découla l'imprimerie proprement dite, ayant pour

principe la mobilisation des caractères.

Le premier objectif de la xylographie et de la typogra-

phie a été l'imitation du livre manuscrit, au point de don-

ner le change à l'acquéreur. On en copia successivement

les différents caractères, et on fit passer dans les types

mobiles les abréviations usitées par les scribes. En raison

de la résistance opposée par ceux-ci et par les enlumi-

neurs à l'invasion de l'art nouveau, et aussi de l'opinion

ameutée du public, enclin à y voir un acte de sorcellerie,

cette préoccupation de faire passer un livre imprimé pour

un manuscrit persista pendant quelque temps, avec un
caractère évident de supercherie, même après la procla-

mation officielle de la nouvelle invention. Cette proclama-

tion eut lieu en 1457, dans la souscription finale du
Psautier latin, imprime à Mayence par Eust et Schoiffer,

qui déclarent que ce livre (codex) fut exécuté « sans le

secours de la plume, par un procédé ingénieux, au moyen des

caractères et de l'impression » (adinventione artificiosa

imprimendi ac caracterizandi absque calami ulla

exaratione sic effigiatus...). Elle a été renouvelée, sous

une autre forme, dans la souscription du Catholicon, de

1460, dont l'exécution est attribuée à Gutenberg lui-même :

« ... ce livre (liber) a été imprimé et exécuté, non point

à l'aide du roseau, du stylet ou de la plume, mais par

l'accord merveilleux dans les rapports et le module des

lettres au moyen de poinçons et de matrices » (non calami,
stili aut penne sufj'ragio, sed mira patronarum /or-

marumi/ue concordia proporcione et modulo, impres-

sus atque confeclus est).

La diffusion de l'art nouveau fut rapide, grâce surtout

aux troubles survenus à Mayence en 44(i i

2 et 1463, à la

suite desquels les nombreux initiés allèrent se réfugier

dans les villes les plus importantes de l'Europe. Bamberg
fut la seconde cité où l'imprimerie avait été établie avant

cet événement mémorable. Elle pénétra ensuite immédiate-

ment en Italie, d'abord à l'abbaye bénédictine de Subiaco

(1465), puis a Rome (1467), qui cependant fut devancée

par Strasbourg (v. 1465) et Cologne (1465-66). Viennent

après : Eltvil (1467), Augsbourg et le couvent de Marien-

thal (1468), Nuremberg (v. 1469), Beromunster, en

Suisse (1470); et en Italie : Venise et Eoligno (1469),

Plaisance (1470). La France ne l'introduisit qu'à cette

dernière date à Paris, et seulement en 1473 à Lyon. Cette

même année elle s'intronisa à Alost et à Utrecht, dans

les Pays-Bas, et à Bude, en Hongrie. Et dans l'intervalle,

rien qu'en 1471, elle prit pied dans six nouvelles villes de

l'Italie: Milan, Bologne, Pavie, Ferrare, Florence, Naples,

ainsi qu'à Spire en Allemagne. On ne la vit s'établir en

Espagne qu'en 1474, à Valence, et simultanément dans la

capitale de la Pologne, à Cracovie, ainsi qu'à Louvain et

à Bruges. L'Angleterre ne l'a connue qu'en 1475, à West-
minster, en même temps que Saragosse et Séville. La typo-

graphie rayonnait de proche en proche, et, avant l'an 1500,

plus de cent villes en Europe, dont quarante en France, la

pratiquaient déjà. Ses destinées et ses progrès ont varié plus

ou moins selon les pays ou elle fut implantée.

En ce qui concerne les types employés, ce furent les

caractères anguleux dits gothiques, en usage alors en Alle-

magne, qui servirent de premiers modèles, et qui persis-

tèrent longtemps dans les différentes contrées avec plus

ou moins de variations. Le caractère rond, dit romain,

usité en Italie dès le xiv° siècle, y fut adopté dans l'im-

primerie dès le début, d'abord avec une certaine teinte de

gothicisme, à Subiaco et à Rome par Sweynheim et Pan-

nartz, puis avec pureté par Jean de Spire à Venise. Il fut

amené à la perfection par Nicolas Jenson, établi dans

cette dernière ville. Sa vogue fut grande, mais il mit du
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temps à supplanter complètement le gothique, même dans

l'extrême Occident. Cependant les premières productions de

l'imprimerie parisienne sont en caractères romains, mais

d'une forme un peu germanique.

Les réclames et les chiffres de la pagination passèrent

des manuscrits dans les imprimés. Le premier livre où

l'on rencontre des réclames est le Tacite imprimé à Venise

par Vindelin de Spire, probablement en 1470. A ces

points de repère destinés à guider le brocheur, on a subs-

titué ensuite les signatures ,
placées au bas d'un ou de

plusieurs feuillets de chaque cahier, et le premier livre

ainsi fait est le Preceptorium divinœ legis, de J. Ny-
der (Cologne, Jean Koelhoff, 1472). Un autre imprimeur

de Cologne, Arnold Ther Hoernen, passe pour avoir le

premier paginé les feuillets en chiffres arabes, en 1470.
Pendant longtemps, à l'exemple des manuscrits, les vo-

lumes sont dépourvus d'un titre spécial ; ils commencent

directement par le texte de l'ouvrage. Lorsque le lieu

d'impression et le nom du typographe sont indiqués, ce

qui n'est point général au xv e
siècle, cette mention fait

l'objet d'une souscription finale, appelée colophon en bi-

bliographie. Très souvent cette mention est accompagnée

de la marque (V. ce mot) de l'imprimeur. Le premier

livre avec un titre complet, à la moderne, est le Calen-

dario de Jean de Monteregio, imprimé en 1476, à Venise

(V. art. Bibliographie). Deux formats furent d'abord en

usage : l'in-folio, divisé généralement en deux colonnes, et

l'in-quarto. L'in-octavo ne vint que beaucoup plus tard.

Ce qui est vraiment merveilleux, et unique dans l'espèce,

c'est que l'imprimerie atteignit du premier coup à une haute

perfection. Les matières premières qu'elle employait (le

parchemin, le papier, l'encre) étaient d'une qualité excel-

lente, le tirage était parfait, la disposition typographique

était harmonieuse, les marges avaient une belle largeur, en

un mot l'œil était satisfait. Il n'y a guère que la régularité,

la beauté et la lisibilité des caractères qui laissaient sou-

vent à désirer, mais ils allaient en se perfectionnant.

On estime à 43,000 le nombre d'ouvrages ou d'éditions

publiées au xv e
siècle, sur lesquels les ouvrages de reli-

gion et de scolastique forment les 6/7, et les productions

de littérature ancienne et moderne et de sciences seulement

•1/7. Le premier livre en français est le Recueil des his-

toires de Troues, par Raoul Le Fèvre, imprimé à Cologne

par Ulrich Zeil, en 1466 ou 1467, par ordre du duc de

Bourgogne. Colard Mansion, imprimeur à Bruges, en

édita une série depuis 1476. En France, le plus ancien

livre connu en langue nationale fut imprimé à Lyon, par

Barthélémy Buyer, également en 1476 (la Légende dorée)

tandis que Paris ne produisit ses Grandes Chroniques
de France, exéculées par Pasquier Bonhomme, que neuf

mois plus tard (16 janv. 1476 [1477, nouv. style"]).

Bien que Paris se laissât devancer par douze villes pour

l'introduction de l'imprimerie, il les distança rapidement

toutes par le nombre, la qualité et l'intérêt de ses produc-

tions. Dès le début, il se mit à propager les œuvres de la

littérature nationale, poésies ou romans de chevalerie, et

durant tout le xve siècle, et bien au delà, il brilla dans

le domaine du livre illustré (V. plus loin).

Pendant ce temps, l'Italie, la terre classique, sans né-

gliger les œuvres de sa propre littérature, ne cessa de

livrer au public celles des Romains, et la plupart des au-

teurs latins de l'antiquité qu'on connaissait alors furent

publiés avant la fin du siècle. Ces éditions laissaient, il

est vrai, beaucoup à désirer au point de vue de la correc-

tion des textes, car on n'était pas encore arrivé à la pé-

riode de l'érudition et de critique philologique.

Le xvi° siècle est la plus belle époque de la typogra-

phie avant le nôtre. Ce ne sont plus seulement d'habiles

praticiens qui exercent alors cet art, mais des lettrés et

des savants de marque. Le livre est soigné avec passion,

tant au point de vue intrinsèque que matériel.

L'homme qui rendit à cet égard des services inappré-

ciables, surtout comme initiateur du progrès, fut Aide

Mamice (V. ce nom), le plus grand imprimeur que l'Italie

ait enfanté, et, en même temps, un humaniste éminent.

L'un des plus ardents promoteurs des études grecques, il

voua son existence à leur vulgarisation. Avant son entrée

en scène (1494) à Venise, on n'avait publié qu'une dizaine

de livres grecs, tous en Italie. Le premier fut la Gram-
maire de Lascaris, imprimée à Milan, en 1476, par Para-

visini, avec les caractères gravés et fondus sous la direction

de Démétrius de Crète. Venise prit rang en 1485, Flo-

rence et Vicence en 1488. Aide Manuce donna à ce cou-

rant initial une poussée formidable, et l'helléniste allait

chez lui de pair avec le typographe. II créa de nouveaux

types grecs, veilla à la correction des textes et apporta

aussi tous ses soins à la condition matérielle des vo-

lumes. Il ne négligea pas non plus la littérature latine, et,

pour en faciliter la diffusion, il adopta le format petit in-

octavo qu'on n'avait employé avant lui que pour des livres

de messe. Cette innovation fut d'abord appliquée à son

édition de Virgile de 1801, où apparut aussi pour la pre-

mière fois le caractère italique, dit aussi aldin, du nom
de son inventeur, qui en avait emprunté le modèle à la

belle écriture de Pétrarque. L'œuvre d'Aide fut continuée

avec zèle d'abord par son beau-père, André d'Asola, puis

par son fils, Paul Manuce.
L'hellénisme typographique fut lent à se propager. De

l'Italie, il pénétra d'abord en Allemagne, à Erfurt (1501),

puis à Wittenberg (1511), à Strasbourg (1512), à Leip-

zig (1515), à Cologne (1517). Thierry Martens d'Alost

l'introduisit à Louvain en 1513, et dès l'année suivante,

on le vit s'installer en Espagne, à Alcala. L'illustre im-

primeur bâlois Froben s'y voua depuis 1516, avec la col-

laboration d'Erasme. En France, Gilles de Gourmont, de

Paris, fut le premier à imprimer des livres en grec à par-

tir de 1507. Sur ces traces marchèrent ensuite Pierre

Vidoue, Wechel, Vascosan, Tiletan, Néobar, Guillaume

Morel, tous excellents imprimeurs, enfin les Estiennc

(V. ce nom). Dans la dynastie de ces derniers, c'est à

Robert qu'on est le plus redevable sous ce rapport. Emule

d'Aide, il imprima, depuis 1544, de fort beaux livres

avec les admirables caractères grecs gravés par Garamond
d'après l'écriture du célèbre calligrapbe Ange Vergèce,

par ordre même de François 1
er

. Les ouvrages latins et

français, sortis de ses presses, ne sont pas moins remar-

quables, et, à tout prendre, c'est peut-être à lui qu'il fau-

drait décerner le titre du plus grand typographe du monde.

Avant ou à côté de Robert Éstienne, il ne manquait pas

en France d'hommes habiles dans cet art, en dehors des

imprimeurs pour le grec cités plus haut. Il sutfira de men-

tionner, pour Paris : Josse Bade, Galliot du Pré, Geoffroy

Tory, Simon de Colines, Gilles Corrozet, Adrien Turnèbe;

et, pour Lyon, Etienne Dolet, Jean de Tournes, Guillaume

Roville, les Gryphe. Sous le règne de François I
er

,
pro-

tecteur éclairé des lettres et des arts, la librairie et l'im-

primerie prirent un développement immense. La forme

agréable des types, la qualité du papier et de l'encre, le

goût dans l'arrangement typographique, l'élégance et la

richesse des ornements accessoires, assurèrent aux édi-

tions de Paris une supériorité incontestable sur celles des

autres villes.

L'ascendant du goût français régna dorénavant sur

l'étranger. C'est le Tourangeau Christophe Plantin (V. ce

nom) qui l'implanta dans les Flandres, en créant, en

1855, à Anvers, une imprimerie et une librairie qui, vers

la fin du siècle, fut la plus importante du monde, et lorsque

au siècle suivant cette prééminence passa à la Hollande,

grâce aux Ehevier (V. ce nom), c'est encore parce que

ces grands négociants en livres se servaient des caractères

gravés et fondus en France, puis imités des types français,

et aussi de nos papiers d'Angoulême. Les Ëlzevier n'ont

rien apporté de nouveau à l'art typographique, mais l'un

d'eux, Abraham, fit une véritable révolution en librairie

en introduisant le format in-douze, si agréable et si com-

mode, et aussi en offrant les livres a bon marché.
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Mais la race des grands typographes allait s'éteindre

partout avec l'abaissement du goût artistique, et, dans la

première moitié du xviip siècle, il n'y a à nommer en

France qu'Antoine Vitré, qui fut aussi un important im-

primeur en langues orientales. Ce fut alors le tour de

l'initiative gouvernementale pour relever cet art à son

déclin. L'imprimerie royale du Louvre, créée en 1(340,

sous l'inspiration du cardinal de Richelieu , et dirigée

d'abord par l'habile Sébastien Cramoisy, devait servir de

guide et de phare avertisseur, mais ensuite elle contribua

elle-même à la décadence de l'art de la gravure de carac-

tères, en se prêtant à des innovations fâcheuses. Le grand

siècle littéraire fut en typographie d'une médiocrité na-

vrante. Dans sa seconde moitié, on n'a à décerner des

éloges qu'aux Anisson, de Lyon, dont la famille a fourni,

après celle des Cramoisy, trois directeurs à l'imprimerie

royale. Les types, qui constituaient l'âme de l'art typo-

graphique, s'avilissaient partout. John Baskerville, impri-

meur de Londres, essaya de réagir contre le mauvais

foût régnant, et il obtint un vif succès par son édition de

irgile (1757) et par celles d'autres auteurs latins. Les

caractères gravés par lui sont élégants, bien qu'un peu trop

maigres, et il apporta des améliorations dans l'apprêt du

papier et dans la confection de l'encre.

Le réveil de l'art français au xvme siècle ne manqua

pas, comme par le passé, d'exercer une influence bienfai-

sante sur les destinées du livre, mais du livre illustré

seul, en dehors de la typographie, descendue presque à

l'état de métier. Les imprimeurs Jonibert, Consteller,

Barbou, font alors exception. Tout l'outillage d'ailleurs

était à réformer. Cette tâche et cette gloire échurent au

Français François-Ambroise Didot, à l'Anglais Bulmer
dont Pierre Didot fut l'émule heureux, et à l'Italien Bodoni

(V. ces noms).

Les perfectionnements apportés depuis à tout l'outillage

de l'imprimerie, notamment aux presses typographiques

(V. Imprimerie), l'ont fait progresser dans le monde entier,

et les Etats-Unis d'Amérique cherchent à dépasser les

efforts de la vieille Europe.

Le livre illustré. Issu de l'estampe isolée, combinée

avec un texte accessoire (V. Gravure), il se présente d'abord

sous l'aspect d'un livre xylographique, qui prit naissance

dans la première moitié du xve siècle. Sa patrie d'origine

est les Pays-Bas, gouvernés alors par les ducs de Bour-

gogne, d'où il pénétra dans la proche contrée rhénane,

notamment à Cologne, et il revêtit dès le début un réel

cachet d'art, sous l'influence directe des Van Eyck et de

leur école.

La gravure sur bois, ayant engendré l'impression tabel-

Iaire, devint naturellement la première auxiliaire de l'im-

primerie proprement dite. Dans cette association, elle ne

fut d'abord appelée qu'à un nde très humble, à l'exécution

des lettres ornées, qu'on réussit même à imprimer d'un

seul coup à deux couleurs dans le Psautier de Mayence de

1457, au moyen d'un système d'emboitage de deux parties

gravées et encrées séparément, ce qui constitue la première

idée de ckromotypie (V. ce mot). De ce rôle de décora-

teur, elle ne tarda pas à passer à celui d'illustrateur.

Seulement, les imprimeurs, de même qu'auparavant les

xylographes, ayant cherché pendant longtemps à donner

aux acheteurs de leurs produits la sensation des manus-
crits, les illustrations étaient généralement destinées à

être enluminées à la main, surtout dans des livres de

prières. C'est pourquoi on les faisait graver au simple

trait. Certains éditeurs même en réservaient à l'impression

la place en blanc, que des miniaturistes remplissaient avec

des compositions originales. La partie purement décora-

tive, lettres ornées, bordures de pages, était également

exécutée à la main au début. Ce n'est que plus tard qu'on

acquit la conviction que la gravure pouvait se suliire à

elle-même, et l'initiative eu est due à l'Italie.

Pfister, imprimeur de Bamberg, fut le premier à publier

un livre orné de gravures (Fables de Boner, en allemand,

1461), puis d'autres volumes, dont certains, non datés,

sont peut-être antérieurs au précédent. Les auteurs de

ces gravures, étant de simples imagiers, n'ont produit que

des œuvres grossières. L'Italie vient immédiatement après

ces premières tentatives, et c'est à Borne que parait l'édi-

tion des Meditaliones du cardinal Torquemada (1467),
illustrée de 34 planches de style allemand, en raison de

l'origine de leur graveur et imprimeur, Ulrich Hahn, mais

d'un dessin un peu plus pur. D'autres villes en Europe

prennent successivement rang dans le domaine du livre

orné de gravures sur bois, dans l'ordre suivant : Augs-
bourg (v. 1470), Vérone (1472), Ulm (1473), Cologne

(1474), Venise (1476), Louvain (1476), Lvon (v. 1477),

Genève (1478), Foligno (1 579), Utrecht "(1480), Paris

(1481), Gouda (1482), Bruges (1484), Haarlem (1484),

Chambérv (1484), Anvers "(1 487), Abbeville (1487),
Bouen (v. 1487), Troyes (v. 1492), Florence (1492),
Nantes (1493), Saragosse (1494), Bâle (1494), Ferrare

(1497), etc. Pendant longtemps, ces gravures sont assez

rudimentaires, mais croissent cependant en progrès selon

les contrées, donc selon la capacité des ouvriers ou des

artistes chargés de leur exécution. C'est ainsi que le pre-

mier livre illustré ayant une réelle valeur d'art est l'ou-

vrage De lie militari, deValturius (Vérone, 1472), avec

figures d'après les dessins de Matteo Pasti, exécutées au

simple trait, ce qui sera pendant longtemps le caractère

distinctif des illustrations italiennes. Il y a d'ailleurs à re-

marquer qu'à cette date le graveur est le plus souvent de

beaucoup inférieur au dessinateur. D'autres villes d'Italie

suivirent bien lentement le mouvement, mais avec un
succès grandissant. Venise entra dans la lice en 1476,
par l'intermédiaire de l'imprimeur E. Ratdolt, d'Augs-

bourg, et de ses deux associés. Ce qui est caractéristique

c'est qu'elle débuta par l'illustration purement décorative,

par un encadrement de titre d'un dessin charmant (V. la

reproduction à l'art. Birliograpiiie). Elle a beaucoup cul-

tivé ce genre, et les encadrements ou lettres ornées, à

fond noir ou blanc, d'une variété et d'une fantaisie capti-

vantes, qui ornent les livres sortis de ses presses, ont

le charme pénétrant des œuvres d'art de la première Re-
naissance. Le Poeticon Astronomicon d'Hyginius(1482),

du même imprimeur, constitue déjà une œuvre de style au

point de vue des gravures à sujets. Le Dante, publié en

1491 par Pierre de Crémone, contient de fort jolies gra-

vures dont les dessins sont attribués à Mantegna et qu'on

a souvent copiées . Le Fasciculo de medicina par

Ketham (1493) est enrichi de gravures d'un dessin élégant

et comptées au nombre des plus belles du xv e
siècle. Jean

Numeister, élève de Gutenberg, réédita à Foligno.en 1479,
les Méditations de Torquemada avec de nouvelles et très

curieuses illustrations rappelant les nielles (V. ce mot).

Florence semble n'avoir débuté qu'en 1492 par l'illustration

des écrits de Savonarole, et ces gravures, généralement en

guise de nielles, sont excellentes. Ferrare a produit des

œuvres remarquables, telles que l'édition des Femmes cé-

lèbres (en latin), par Jacques de Bergame, et les OEuvres
de saint Jérôme (1497). Et c'est encore Venise, la plus

féconde parmi les cités italiennes dans le domaine des

livres à figures, qui produisit au déclin du siècle l'un

des chefs-d'œuvre de la gravure sur bois, YHijpneroto-

machia ou le Songe de Poliphile, par Fr. Colonna, im-
primé par Aide Manuce en 1499. L'Allemagne ne pro-

gressait pas aussi sûrement. Il s'y forma à la longue deux

centres importants : Nuremberg, où Wohlgemuth illustra

avec talent deux ouvrages : Sckatzbehaltcr (1491) et la

Chronique dite de Nuremberg (149H), mais dont les

figures sont encore d'une exécution un peu rude, quoique

avec plus de modelé que les imageries antérieures; puis

Strasbourg, où l'éditeur Griiningcr créa une véritable

école d'illustrateurs, dont la main plus souple produisit

des livres tels que Térence (1496), Horace (1499), Vir-

gile (1502), etc., avec grand luxe de figures sur bois

d'un style à part. La ville de Bnle représente encore une
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école différente, bien préparée pour une transformation

prochaine, comme en témoignent les gravures pleines d'ori-

ginalité, de verve et de hardiesse d'exécution, qui ornent

l'édition latine de 1497 de la Nef des Fous de S. Brandt.

La métamorphose complète de la gravure sur bois va bien-

tôt être opérée par Albert Diirer, dont l'influence bienfai-

sante s'étendra sur toutes les écoles (V. Gravuke).

La France ne commença à produire des livres illustrés

que plus de quinze ans après l'Allemagne et cinq ans

après l'Italie, mais son développement fut rapide. C'est la

ville de Lyon qui débuta la première, et, avec son activité

industrieuse, lança, depuis 1477 environ, dans la masse

du grand public, une quantité de livres à figures, d'un

art purement manufacturier, mais qui contribua puis-

samment au développement de la littérature nationale et

à la diffusion des idées. Le premier livre français avec

date orné de gravures semble être le Miroir de la Ré-

demption, imprimé par Mathieu Husz (1478). Ses concur-

rents dans cette voie sont Barth. Buyer, Guill. Le Roy,

puis Jean Dupré. Mais ce n'est qu'à l'imprimeur Jean

Trechsel qu'on doit un livre illustré vraiment remarquable,

le Térence, en latin (1493), dont la gravure ne marque

pas encore une grande habileté de main, mais qui séduit

par la vérité, par l'expression, par une vie intense des

personnages représentés. A Paris, la gravure apparut

d'abord modestement en 1481 , dans le Missale Parisiense

imprimé par Jean Dupré (deux grandes planches très

expressives), puis plus abondamment dans la traduction

de Boccace, Cas et ruines des nobles (1483). Tout à

coup, en 1485, l'imprimeur Guyot Marchant met au joui-

un livre illustré d'un mérite supérieur : la Danse macabre,
reproduisant, croit-on, les peinlures du Charnier des

Innocents. Les figures, presque au trait, légèrement

ombré, d'un dessin expressif et correct et d'une exécution

très fine, constituent un véritable monument de la gravure

française à son origine. Quelques années plus tard, une

autre Danse macabre, imprimée par Gillet Coustiau et

Jehan Menart (149 u

2), surpasse la première par une com-
position plus dramatique et plus nerveuse. Mais déjà la

gravure sur bois parisienne s'était créé un domaine vaste

et approprié à la finesse de son goût, celui des livres

d'heures (V. ce mot), dans lequel elle n'eut pas de rivaux

sérieux, notamment pour la partie décorative. Cela ne l'a

pas empêché de s'étendre aux livres de tout genre et de

s'y montrer tout aussi supérieure. Elle se développait

d'une façon bien personnelle, et ne subit que partielle-

ment les influences étrangères, de l'Allemagne d'abord et

de l'Italie ensuite. Ne se manifestant presque pas, jusqu'à

la seconde moitié du xvie siècle, sous la forme d'estampe

isolée, elle se réfugia dans le livre illustré et créa des

chefs-d'œuvre (V. les reproductions à l'art. Heures).

Bien que la gravure en creux date du milieu du xve
siè-

cle, elle ne joua aucun rôle pendant environ cent années

dans le domaine du livre illustré, en raison de sa nature

particulière qui ne lui permet pas de se combiner directe-

ment, comme la gravure sur bois, avec une impression

typographique, et exige un tirage spécial. Elle débuta à

cet égard dans la patrie de Finiinterra (V. ce nom), à

Florence, par deux essais : le Monte Santo di Dio, de

Bettini (1477), et la Divina Commedia, de Dante (1481),
ornés l'un et l'autre de vignettes gravées en creux par

Baccio Baldini, d'après les compositions de Sandro Botti-

celli. Ces essais n'eurent pas de suite en Italie. 11 n'y en

eut qu'un en Allemagne, bien insignifiant, sous la forme
de deux armoiries insérées dans le Breviarium diœcesis

Herbipolensis (Wurzbourg, 1479), et un aussi en France,

dans le livre des Saintes Pérégrinations à Jérusalem,
par B. de Breydenbaeh (Lyon, 1488), mais d'un caractère

bien différent, car ce sont des planches (cartes et vues)

tirées hors texte. Ainsi délaissée au début, la gravure en

creux sur cuivre prendra sa revanche plus tard, et pour

longtemps. Mais le métal lui-même fut utilisé de bonne

heure pour la gravure en relief, d'abord par Bamler à

Augsbourg (1473), ensuite par Bonino de Boninis à Brescia

(1487), enfin à Paris par Jean Dupré (1488, v. st.) et par

d'autres éditeurs des livres d'heures (V. ce mot).

De même que pour la typographie, le xvie
siècle est

partout la plus belle époque pour la gravure sur bois,

amenée à la perfection par le génie d'Albert Durer et

maintenue par l'influence de son école. La protection

éclairée de l'empereur Maximilien 1
er

y est pour beaucoup

aussi. Les beaux livres illustrés par Durer, Hans Burgmair,

Schaufelein, Wechtlin, Brosamer, Lucas de Cranach, puis

par Jost Amman, Tobie Stimmer, etc., suffisent ample-

ment à la gloire de l'Allemagne. Cinq centres importants de

production se formèrent à cet égard : Augsbourg, Nurem-
berg, Strasbourg, Wittenberg et Francfort. Cette dernière

ville fut surtout féconde grâce à l'activité des éditeurs Feyera-

bend. D'autre part, la ville de Bâle, en Suisse, a conquis

une place enviable, en la personne de Froben, éditeur des

livres illustrés par le célèbre Hans Holbein.

En Italie, Venise, sous l'influence de l'école de Titien,

sut conserver son beau rang, même jusqu'à la fin du xvie

siècle. Parmi ses illustrateurs, il faut citer Zoan Andréa et

Luc. Ant. Junte, et, parmi les éditeurs démérite, Fr. Marco-

lini et Giolito de' Ferrari. Milan, soumise à l'action de l'école

de Léonard, a donné quelques livres illustrés d'un grand

style. Les productions de Borne ne sont pas à dédaigner.

Il n'y a pas lieu de s'arrêter à celles des Pays-Bas, de

l'Espagne ou de l'Angleterre. On y rencontre, par-ci par-là,

quelques œuvres estimables, mais rien qui retienne l'atten-

tion au point de vue esthétique.

En France, Paris continuait à briller au premier rang.

En dehors de ses livres d'heures qu'il fournissait à tout.

l'Occident , il inondait le marché de la librairie d'une

foule d'ouvrages ornés avec plus ou moins d'art. Vérard

(V. ce nom) fut sous ce rapport un producteur infatigable.

Josse Bade et Galliot du Pré mirent au jour, en 1529,
VEncomium trium Mariarum, ou une planche laisse

apparaître le style des grands maîtres dans sa fermeté et

sa pureté. La même année, Geoffroy Tory (V. ce nom)
publia son célèbre Champfleury, illustré par lui-même.

Ayant fait son éducation artistique en Italie, il lui emprunta

diverses qualités dans une juste mesure, sans perdre son

individualité propre, et fut un décorateur merveilleux. Sa

planche représentant Macault lisant devant François I
er sa

traduction de Diodore de Sicile (1535) marque l'apogée de

l'illustration du livre avant l'invasion de l'art italien importé

par les promoteurs de l'école de Fontainebleau. A côté de

Tory, figurent avantageusement d'autres éditeurs : Chres-

tien Wechel, connu surtout par la publication des Emblèmes
d'Alciat; Simon deColines, Denis Janot, Etienne Groulleau,

Jacques Kerver, etc. A cette époque même la ville de Lyon

attira l'attention sur elle ; l'éditeur Trechsel fut appelé à y
publier les deux plus grands chefs-d'œuvre de la gravure

sur bois : l'Ancien Testament et la Danse des morts,

d'après Holbein (1538), que Frellon réédita ensuite à plu-

sieurs reprises.

L'influence de l'école de Fontainebleau qui détourna l'art

national de ses principes se fit sentir vers le milieu du

siècle. A cette période, néanmoins, appartiennent de fort

beaux livres. Paris en mit au jour une série dont l'illus-

tration est attribuée à Jean Cousin (V. ce nom), tels que

le Songe de Poliphile (151(3), Amours de Cupiilon et

de Psyché ( 1 546) , Apocalypse ( 1 547), Entrée d'Hen ri II

à Paris (1549). Deux livres authentiques de cet artiste

sont : Livre de perspective (1560) et Livre de portrai-

ture (1593). Lyon, ville toujours rivale sous ce rapport,

prend une belle place grâce au talent fin et agréable de

l'illustrateur Bernard Salomon. dit le Petit Bernard, à qui

l'on doit les Emblèmes d'Alciat, une Bible, les Métamor-

phoses d'Ovide, etc. Les éditeurs les plus en vogue sont :

les de Tournes, Macé Bonhomme et G. Boville. A ce der-

nier nous devons l'Entrée d'Henri II à Lyon (1549), et

le Promptuaire des médailles (1553), où l'on trouve

de remarquables portraits des membres de la maison royale
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d'après les dessins de Cornclis (V. ce nom) de La Haye.

Avec Holbein et Tory, la gravure sur bois avait atteint

son point culminant; désormais elle ne fera que déchoir

pour disparaître presque complètement pendant plus de

deux siècles. A sa place vient s'introniser partout la gra-

vure en taille-douce, burin ou eau-forte. En France, elle

s'infiltre dans le livre vers 1560 par la voie du portrait.

Le graveur lorrain Woeiriot et d'autres se mettent à la

propager. Mais c'est Anvers qui devint le grand centre de

production d'illustrations en creux, sous les auspices du

grand éditeur Plantin (1555-89). Thomas de Leu et sur-

tout l'infatigable Léonard Gaultier en généralisent l'emploi

chez nous. Le règne des lourds frontispices allégoriques

ou architectoniques commence (V. les gravures de l'art.

Bibliographie). L'immortel Callot réagit contre le courant

par ses spirituelles petites eaux-fortes. Abraham Bosse se

montre encore plus apte au rôle d'illustrateur. Puis on

retombe dans une longue période d'affaissement.

Le livre devient solennel et ennuyeux comme tout l'art

du règne de Louis XIV, bien que ce règnesoit précisément

celui de l'apogée de la gravure au burin. Il ne s'allège que

grâce à Sébastien Le Clerc (V. ce nom), un nouveau Cal-

lot, qui montra un véritable tempérament de vignettiste.

Il eut pour disciples ou imitateurs de talent Franc.

Chauveau en France et Bernard Picart dans les Pays-Bas.

La Régence, pimpante et frivole, mais spirituelle et lais-

sant un plus libre essor au génie de la race, exerça une

influence bienfaisante sur l'art français. Ce fut une nou-

velle renaissance, aussi gaie que la première, mais moins

naive et plus mièvre à force d'afféterie. Dans l'illustration

du livre elle est déjà bien représentée par le peintre-aqua-

fortiste Gillot, le maître de Watteau et l'auteur des meil-

leures vignettes des Fables de Houdart de La Motte ( 1 71 9) . Il

procède de Calot et de Le Clerc, et on le regarde à son tour

comme le père intellectuel des illustrateurs du xvin" siècle.

Ceux-ci se dédoublent généralement : les dessinateurs d'un

côté, les graveurs de l'autre. L. Cars interprète les dessins

de Boucher, alors tout triomphant, dans le Molière de 1734.

Cochin le fils, un véritable vignettiste, très fécond et déco-

rateur brillant, donna le ton au livre illustré. Les gracieux

frontispices ou titres gravés, les fleurons, les culs-de-

lampe, les lettres ornées se multiplient. Le goût s'épure.

Une dose inouïe d'imagination se dépense à créer une dé-

coration originale et charmante, et, si la typographie avait

été à la hauteur de l'illustration, ces ravissants volumes

du xvine siècle seraient sous tous les rapports des chefs-

d'œuvre incomparables. Il suffit de citer le Décaméron
illustré par Gravelot (1757), les Contes de La Fontaine,

dits des Fermiers généraux, illustrés par Eisen et Chof-

fard (1762), les Baisers de Dorât, illustrés par Eisen et

Marillier (1770), les Grâces (1769), les Chansons de

Laborde (1773), le Molière de Bret (1773), Monument
du costume physique et moral (1774-78), etc., avec

les figures de Moreau le Jeune. Tout cet art charmant a

sombré pendant la tourmente révolutionnaire, et les sur-

vivants de la belle époque, même Moreau, perdirent leurs

anciennes inspirations. Le livre illustré fut au xviu siècle

l'apanage exclusif de la France. On peut cependant citer

pour mémoire les productions de Chodowiecki en Allemagne

et celles de Bartolozzi en Angleterre.

L'école néo-grecque de David enfanta les illustrateurs

tels que Prud'hon, Gérard, Girodet-Trioson, qui se mani-
festèrent dans la célèbre édition de Racine, de Pierre Di-

dot. Puis la gravure au burin, comme moyen d'illustration,

descend lentement dans la tombe, et à sa place la gravure
sur bois renaît de ses cendres (V. Gravure). Elle se met
au service de la littérature romantique et autre, pour in-

terpréter les compositions des frères Johannot, de Devéria,

de Jean Gigoux, de Daumier, de Gavarni, de Grandville,

puis de Meissonier et de Gustave Doré. Arrive ensuite la

période contemporaine, qu'on connaît, ou l'eau-forte se

pose en rivale redoutable, et où tous les procédés méca-
niques de la gravure, en noir et en couleurs, se font suc-

cessivement une place dans l'illustration du livre, qui

envahit tout, même les dictionnaires de la langue.

Commerce des livres et réglementation.— Antiquité.

Dès qu'il y eut des livres d'intérêt public, il devait y
avoir des vendeurs de livres, qu'ils fussent en boutique

ou non ; mais on manque de renseignements à cet égard.

Dans l'antiquité, le plus souvent le copiste des manus-
crits en opérait lui-même le placement ; le libraire pro-

prement dit n'apparut que plus tard. Il y en eut à Athènes

au moins cinq siècles avant notre ère, et ce commerce
s'établit ensuite à Rome, avec la culture hellénique. Très

florissant dès les derniers temps de la République, il se

développa prodigieusement sous l'Empire et rayonna sur

l'univers. Le mot librarius ne désignait d'abord que le

copiste, puis il fut appliqué au libraire, qu'on appelait

aussi bibliopola, à la grecque. Les libraires affichaient dans

leur boutiques le catalogue des livres qu'ils avaient fait

confectionner et qui étaient à vendre; comme moyen de pu-

blicité, ils faisaient faire des lectures publiques de toutes

les nouveautés. Les écrivains latins nous ont transmis les

noms de plusieurs négociants en livres ou libraires fameux,

tels que : Pomponius Atticus, bibliophile et commerçant,

ami de Cicéron; les deux frères Sosii, au temps d'Horace;

Atrectus et Trvphon, immortalisés par Martial. Il y eut

aussi des bouquinistes, revendeurs de seconde main, et

on louait également des livres pour en prendre lecture ou

copie. Les auteurs riches éditaient souvent eux-mêmes
leurs œuvres, par l'intermédiaire de leurs esclaves lettrés

chargés des fonctions de scribes et de vendeurs. Les grands

centres du commerce de livres furent, après Rome;
Alexandrie, Lyon (où il y eut des libraires dès le i

er siècle

de notre ère), Carthage, Antioche, Smyrne, Athènes, Mi-
lan, Marseille, etc.

Moyen âge. L'invasion des Barbares ayant été suivie

de la disparition générale de la culture, le commerce des

livres disparut également. L'instruction se confina pendant

longtemps dans les couvents qui s'en firent un monopole.

Les moines copiaient les manuscrits et en opéraient les

échanges entre eux. Les laïques ne s'en occupèrent qu'au

fur et à mesure de la création des grands centres (Rensei-

gnement, qui devinrent des universités. Celle de Paris, la

plus ancienne, remonte au début du xiue siècle. Dès l'ori-

gine, elle soumit à son autorité et les auteurs et tous les

participants à la confection matérielle du livre. Elle se

constitua la gardienne de la moralité littéraire et de l'or-

thodoxie religieuse et devint ainsi en quelque sorte éditeur

responsable devant la conscience publique. Comme il fallait

des livres pour les étudiants, il se créa des clercs en
librairie qui de suite se réunirent en une corporation

comprenant tous les métiers de l'industrie du livre : les

écrivains, les parcheminiers, les rubricateurs et enlumi-

neurs, les relieurs et brocheurs, les courtiers en livres

(stationarii) et les libraires proprement dits . Ils se

mirent sous le patronage de saint Jean-Porte-Latine. Ces

clercs en librairie furent ainsi les fonctionnaires, les sup-
pôts de l'université. Ils dépendaient d'elle exclusivement,

et ils jouissaient des mêmes privilèges, franchises et exemp-

tions que les professeurs et les étudiants. Ils ont été soumis

à une réglementation minutieuse et sévère. La haute police

de l'université sur la librairie, reconnue par les rois de

France, s'exerçait de deux manières : par la censure (V. ce

mot) préalable des textes et par la surveillance de la vente

des livres. Le plus ancien statut connu en la matière est

celui du 6 déc. 1275. Il concernait plus particulièrement

les vendeurs de livres, qui étaient tenus de prêter tous

les ans ou tous les deux ans le serment de se conduire fidè-

lement et honnêtement dans l'exercice de leurs fonctions.

Ils ne pouvaient prendre plus de 4 deniers de commission

par livre de monnaie aux maitres et écoliers, et plus de 6

aux étrangers. Les prix de vente des volumes étaient fixés

alors par l'université. Cette taxation ne s'appliquait pas

aux volumes de luxe, qui atteignaient de hauts prix, mais

seulement aux ouvrages d'études. En 1303, les livres sco-
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laires ne coûtaient que de 7 deniers à 10 sous. En '.

y avait à Paris 24 copistes, 8 libraires et 17 relie

1292, il

heurs. Un
statut plus complet fut édicté en 1323. Les libraires

clercs-jurés devaient fournir une caution de 100 livres

chacun. Ils subissaient préalablement un examen pour faire

constater leur aptitude. La location des livres fut autorisée

moyennant rétribution. La corporation comptait alors 29 li-

braires, dont 2 femmes. 4 d'entre eux, surnommés les

grands libraires, étaient chargés de veiller à l'exécution

des règlements et fournissaient une caution de 200 livres

chacun. Les libraires non assermentés ne pouvaient vendre

eu boutique et seulement des volumes ne coûtant pas plus

de 10 sous; c'étaient des étalagistes en plein vent. Il se

trouve même dans ce statut un article singulier : tout libraire

ou stationnaire était tenu de dénoncer à l'université qui-

conque avait violé ses règlements ou celui dont les affaires

étaient en mauvais état. Les nombreuses fraudes commises

à l'égard des maîtres et des écoliers déterminèrent l'autorité

universitaire à édicter, en 1342, un règlement encore plus

sévère. Les 4 grands libraires furent seuls autorisés à taxer

les livres. Les autres avaient la faculté d'estimer la valeur

de ceux que des particuliers voudraient revendre, et ceux-ci

devaient en recevoir l'autorisation du recteur. Ils étaient te-

nus d'avoir des livres scolaires et d'aflicherà la fenêtre de

leur boutique le catalogue de tous les volumes qu'ils possé-

daient avec l'indication des prix de vente conformes à la taxe.

En 1368, il se trouvait, dans le ressort de l'université de

Paris, 14 libraires jurés, 11 écrivains, 14 parcheminiers,

et 6 relieurs. La profession n'étant pas alors bien lucrative,

les libraires en cumulaient parfois les différentes spécia-

lités ; le plus souvent ils étaient en même temps relieurs.

D'autres y joignaient des métiers d'ordre inférieur : ils se

faisaient épiciers, ferrons, merciers, etc., et ils en furent,

à plusieurs reprises, sévèrement admonestés. Au surplus,

ils n'avaient pas le droit d'aliéner leur fonds sans l'autori-

sation de l'université. En échange de ces liens tyranniques,

ils jouissaient de certains privilèges : ils avaient pour seul

juge le prévôt de Paris; ils étaient exempts de tous péages,

aides et impositions; ils furent dispensés du service du

guet (garde nationale du temps) par ordonnance de Charles V
de 1368, et, aux grandes fêtes de YAima mater, ils figu-

raient dans la procession générale avec tous les autres

ordres du corps universitaire. Et, par une singulière asso-

ciation d'idées, ce sont eux qui étaient chargés d'allumer

pour la nuit les chandelles des lanternes publiques, appa-

remment parce qu'ils contribuaient déjà à la diffusion des

lumières dans l'ordre intellectuel.

On comprend qu'avec toutes ces entraves la situation

de la librairie ne pouvait être bien prospère en France, et

il en fut de même partout à l'étranger, où elle ne s'orga-

nisait tout d'abord qu'avec l'apparition des universités et

sous leur autorité immédiate.

Enfin, il ne faut pas oublier qu'au moyen âge le terme

librairie s'appliquait spécialement aux bibliothèques (V.ce

mot) qui ne reçurent cette dénomination grecque qu'à l'époque

de la Renaissance.

Depuis ('invention de l'imprimerie. L'introduction de

cet art ne changea d'abord rien à la réglementation de la

librairie. Mais bientôt, les souverains, se rendant compte

de cette force nouvelle, la prirent davantage sous leur pro-

tection, et plus tard aussi sous leur surveillance. Tous les

premiers imprimeurs furent libraires en même temps : ils

vendaient leurs livres directement ou par commissionnaires.

Le chiffre habituel de tirage à cette époque était de 273
à 1,100 exemplaires. Paris, important centre intellectuel,

fut aussi un grand centre commercial pour les livres, sur-

tout en raison de l'affluence d'étudiants à son université.

Jean Fust y vint en 1463 placer sa fameuse Bible de

1462, qu'il vendait 40 couronnes (environ 373 fr.) et au-

dessus. Son associé Scboiffer continua à exploiter ce riche

marché et y avait môme un représentant attitré. D'autres

imprimeurs de Venise, de Rome, etc., firent de même.
Mais l'Allemagne ne resta pas inactive. Les célèbres foires

de Francfort (v. 1470), puis celles de Leipzig (v. 1493)

attirèrent les négociants en livres de tous les pays. Nu-
remberg devint plus tard le centre du commerce allemand

grâce aux éditeurs Koburger qui installèrent des succur-

sales dans les principales villes de l'Europe. Il se forma à

Leipzig, puis à lîàle, des associations d'imprimeurs en vue

de certaines publications plus coûteuses. La librairie ne

fut pendant longtemps que la vassale de l'imprimerie, pour

la subordonner à elle plus tard.

Une activité prodigieuse se développa partout, notam-

ment en France. Les imprimeurs furent réunis à l'univer-

sité, et Charles VIII confirma leurs privilèges en 1488.11s

jouissaient d'une liberté complète pour la publication des

livres, mais la faveur qu'ils trouvèrent auprès du public

engendra vite la contrefaçon. Pour y obvier, ils recou-

rurent de bonne heure à la protection de l'autorité souve-

raine et sollicitèrent des privilèges protégeant leurs droits

de propriété pendant un laps de temps qui fut variable de-

puis deux jusqu'à dix ans et plus. En France, ces privilèges

de librairie furent institués en 1307, mais ils ne s'éten-

daient pas à la protection des livres publiés à l'étranger.

Les rois de France pensèrent que l'imprimerie était

destinée avant tout à rendre des services à la foi catho-

lique et à la propagation des bonnes et saines doctrines.

C'est dans ce sens que parle Louis XII dans son édit de

1313, par lequel il exempte les livres de tout impôt.

François I
er affranchit la corporation des libraires (com-

posée alors de 30 membres) de la contribution de l'octroi

et impôt de 30,000 livres, ainsi que de tout service mili-

taire dans Paris, hors le cas de péril imminent (1515).

La propagation des doctrines de Luther amena une sur-

veillance rigoureuse de l'impression et du commerce des

livres. L'ordonnance de 1521 les soumit à l'ex"men préa-

lable de l'université et de la faculté de théologie, et en plus

à l'approbation du prévôt de Paris. Les sévérités redou-

blèrent encore. Par lettres patentes du 13janv. 1534,

François I
er frappa d'interdiction toute imprimerie : il dé-

fendit, sous peine de mort (sur peine de la hart), d'im-

primer aucun livre en France. Le parlement ayant retusé

d'enregistrer ces lettres et ayant même fait des remon-

trances au souverain, elles furent remplacées par d'autres

(24 févr.) en vertu desquelles 12 imprimeurs choisis par

le roi sur la liste de 24 présentée par le parlement auraient

seuls le droit d'imprimer à Paris, et non ailleurs, Ivres

approuvés et nécessaires pour le bien de la chose pu-
blique. Les censeurs royaux furent créés en 1337. D'autre

part, un édit réglementant la police de l'imprimerie fut

rendu en 1539. Henri II confirma toutes les rigueurs de son

père en 1547 et 1531. Elles s'étendirent aux libraires, aux

distributeurs de livres et aux particuliers. L'édit de 1551

les aggrava encore. Celui de 1553 accorda des encourage-

ments au commerce de la librairie licite, mais les livres

contre la religion ou les placards séditieux continuèrent à

être poursuivis avec rigueur, cette fois avec approbation du

parlement. Les successeurs de Henri II confirmèrent tous les

édits antérieurs en les complétant par ceux de 1560, 1561,

1563. Ce dernier imposa pour la publication de tout livre,

non seulement l'approbation de l'université, mais encore la

permission du roi et lettres de privilège. L'ordonnance de

1566 adoucit les pénalités et supprima la peine de mort.

L'edit de 1571, portant la « réformation de l'imprimerie»,

fut encore plus bienveillant. Les rigueurs contre la presse

commencèrent à s'apaiser dès 1591.

Ce qui prouve l'énorme vitalité de la librairie française,

c'est qu'en pleine guerre civile encore, en 1586, il se forma

parmi les principaux libraires de Paris une association dite

Compagnie de la Grand'Navire (à cause de la marque

qu'elle employa), pour la publication des Pères de l'Eglise,

association qui dura environ soixante ans. Des associations

de ce genre furent assez fréquentes.

La communauté des imprimeurs et des libraires fit un

coup d'Etat en 1618 : elle demanda et obtint la réforme

de ses statuts sur de nouvelles bases. L'ancienne confrérie
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fut dissoute et se forma en communauté composée exclu-

sivement de libraires, d'imprimeurs et de relieurs. Le

nombre de ses membres fut réduit à 24 : on exigea d'eux

(1rs preuves de capacité, la connaissante du latin, etc. A leur

tête fut placé un syndicat élu, composé d'un syndic et de

4 adjoints renouvelés tous les deux ans; ils eurent les

mêmes fonctions que les 4 grands libraires-jurés de l'uni-

versité. Un règlement de 1626 étendit ces statuts à tout le

royaume. La peine de mort y fut rétablie pour les auteurs,

imprimeurs, libraires et distributeurs d'ouvrages « contre

la religion et les affaires d'Etat ». L'ordonnance de 1629

transfera au chancelier et garde des sceaux l'examen des

manuscrits en vue de la permission royale de les publier.

En 1 640, la communauté fut déchargée de l'obligation d'al-

lumer les chandelles aux lanternes delà ville. L'abaissement

continuel de l'art typographique motiva l'édit de 1649, qui

fut sanctionné malgré l'opposition de l'université et exerça

une influence salutaire. Le nombre des imprimeurs fut fixé

à 36. L'édit de 1686 réorganisa entièrement le commerce

des livres : il réduisit à 24 les titulaires des librairies

de Paris et institua 79 censeurs royaux. Un mois plus

tard les maîtres relieurs et doreurs furent constitués en

une communauté distincte. Enfin un règlement complet pour

la librairie fut présenté par le chancelier d'Armenonville,

arrêté en conseil du roi le 28 févr. 1723 et rendu obli-

gatoire dans toute la France le 24 mars 1724. Il concer-

nait aussi les colporteurs et les libraires forains. La peine

de mort subsista jusqu'en 1728. Un arrêt du conseil du

31 mars 1739 fixa le nombre des imprimeurs à 230 pour

toute la France, dont 36 pour Paris, et en supprima 47.

Feydeau de Marville, lieutenant de police, fut chargé en

1744 de l'exécution des règlements sur la librairie. En
1757 la peine de mort fut rétablie, mais on ne l'appliqua

plus.

En 1777, le chancelier Maupeou fit rendre par le conseil

du roi six arrêts qui bouleversèrent complètement la

librairie. Leur caractère était avant tout fiscal. Ils annulèrent

tous les privilèges octroyés aux éditeurs sur leurs publi-

cations et en exigèrent le renouvellement moyennant
finance. La taxe sur les permis d'imprimer fut considéra-

blement augmentée. La propriété littéraire (V. ce mot)

ne fut reconnue aux libraires qu'à titre temporaire; elle

fut garantie aux auteurs à perpétuité, à condition de n'être

point rétrocédée. Ces réformes protectrices en faveur des

gens de lettres eurent les plus tristes conséquences pour

la librairie. La concurrence des livres imprimés à l'étran-

ger et introduits clandestinement en France devint formi-

dable, et la détresse de plus en plus grande, ce qui n'em-

pêcha point quelques entreprises hardies, celle de Panckouke

par exemple, qui se mit à éditer, en 1782,1'Encyclopédie
méthodique, dont la publication dura juste un demi-siècle

(167 vol. in-4, avec 6,439 planches). L'art typographique,

comme on l'a vu, se perfectionnait en même temps, et la

Révolution qui était déjà aux portes allait anéantir toute

la réglementation de l'ancien régime, en proclamant l'abo-

lition de tous les privilèges et entraves.

Aux siècles passés, la librairie était tout autant régle-

mentée à l'étranger qu'en France. L'Etat défendait partout

ses intérêts, et l'autorité ecclésiastique les siens. D'autre

part, la contrefaçon, pratiquée clans tous les pays, tout

en aidant à la diffusion des œuvres de l'esprit humain,
pesait lourdement sur le développement de cette branche

de commerce et restreignait la production originale.

Cette situation persiste partiellement même aujourd'hui,

la propriété littéraire et artistique n'étant pas encore re-

connue partout. Cependant le commerce des livres, jouis-

sant d'une liberté presque illimitée dans tout l'Occident, v
a pris une extension énorme, grâce à une organisation

meilleure, aux facilités de communication, à la suppres-
sion ou a l'atténuation des entraves internationales, au
progrès de l'instruction publique et aussi à une vaste pu-
blicité. Cette organisation n'est pas la même dans tous les

pays, mais il serait supertlu d'en faire connaître les rouages

multiples qui n'intéressent que les spécialistes. Il suffit de

constater que la création d'associations entre les partici-

pants à l'industrie et au commerce du livre, telles que le

Bœrsenverein en Allemagne, et le Cercle de la librairie

et de l'imprimerie en France, possédant un organe de

publicité, a puissamment contribué à un prodigieux accrois-

sement d'activité dans ce domaine. Pour se faire une idée

de la masse énorme de livres jetés annuellement dans la

circulation, on n'a qu'à jeter un coup d'oeil d'ensemble

sur les bibliographies périodiques publiées dans les diffé-

rents pays (V. Bibliographie). La concurrence effrénée

qui en résulte en a fait considérablement baisser les prix,

souvent au préjudice de la qualité. La librairie s'est spé-

cialisée de plus en plus, par genres principaux ou par

branches du savoir humain. Les uns ne s'occupent que du

commerce des livres anciens et modernes s'adressant aux

bibliophiles; d'autres de la vente des livres modernes seuls;

d'autres enfin de leur production : ce sont les libraires-

éditeurs. Ces derniers sont souvent imprimeurs eux-mêmes,

comme par le passé. En raison de l'élévation de la main-

d'œuvre typographique à Paris, on recourt généralement

à des imprimeurs de la province. Si l'on ajoute toutes les

professions accessoires qui concourent à l'industrie du

livre et à son commerce, on peut constater que cette

branche de l'activité sociale joue dans l'ordre économique,

pour ne parler que de celui-là, un rôle des plus considé-

rables. G. Pawlowski.

Législation. — Direction de l'Imprimerie et de la

Librairie. — Jusqu'au 5 févr. 1810, il n'y a point eu de

direction officielle de l'imprimerie et de la librairie, quoique

le pouvoir exécutif ait mis dès l'origine une main sévère sur

l'imprimerie et la librairie, ainsi que le constatent les

ordonnances, lettres, patentes, édits ou règlements de-

puis juin 1513.
Celui du 28 févr. 1723, élaboré par le garde des sceaux

d'Armenonville, formait sous l'ancien régime le véritable

code de l'imprimerie et de la librairie. Il confirmait l'édit

de 1629 et définissait nettement les franchises et immu-
nités des imprimeurs et libraires. Les contraventions aux
articles de ces règlements étaient déférées au lieutenant

général de police. Tous les deux ans, la corporation devait

élire un syndic, et, tous les ans, deux adjoints chargés

de visiter les imprimeries et librairies, de dresser un
procès-verbal mentionnant les titres des ouvrages et noms
des auteurs et imprimeurs, de signaler ceux qui seraient

contraires à la religion, aux mœurs, au bien ou au repos

de l'Etat. Le syndic et ses adjoints avaient le droit de sai-

sie et de confiscation. Les manuscrits devaient être soumis

au garde des sceaux, sous peine de confiscation des exem-
plaires, amendes, clôture de boutiques et autres mesures

plus rigoureuses. Le garde des sceaux déléguait à qui bon

lui semblait la direction de la librairie, c.-à-d. la surveil-

lance de l'impression et la censure des livres. Elle échut

en 1750 à M. de Malesherbes qui en fit une sorte de mi-
nistère de la littérature, suivant l'expression de Voltaire.

La place de directeur de la librairie n'était point com-
mode. Les conflits soulevés par les gens de lettres étaient

nombreux, les sollicitations, les plaintes et les récrimina-

tions très fréquentes. Il fallait un nombreux personnel

pour faire toute cette police. Aussi les 4 censeurs, dési-

gnés par les lettres patentes de 1624, étaient-ils devenus

82 en 1751 et 121 en 1763.

Le règlement de 1723, qui n'avait empêché de paraître

ni YEncyclopédie ni les livres ou libelles des philosophes,

lut abrogé à la Révolution. Le 14 sept. 1791, l'art. 11

de la nouvelle constitution reconnut à tout citoyen le droit

de parler, écrire, imprimer et publier ses pensées, sans

que ces écrits pussent être soumis à aucune censure ni

inspection, avant leur publication. L'art. 353 de la cons-

titution de l'an III confirma cette liberté. Un décret du

12 messidor an VIII stipula que le préfet de police ferait

exécuter les lois de police sur la librairie en tout ce qui

concernait les offenses faites aux mœurs et à l'honnêteté
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publique. L'imprimerie et la librairie furent soumises à un

régime sévère de 1808 à 1810, que ne songea guère à

adoucir la fameuse commmission sénatoriale de la liberté

de la presse, instituée avec l'Empire le 48 mai 1804. Ce

régime fut officiellement régularisé parle décret du 5 févr.

1810. Le directeur général, le comte Portalis, avait sous

ses ordres 6 auditeurs, 15 à 20 censeurs, des inspecteurs,

des commissaires et des employés. Le brevet d'imprimeur

était délivré par lui, sous l'approbation du ministre de l'inté-

rieur. Ce brevet était enregistré au tribunal civil du lieu de

l'impétrant, lequel prêtait serment de ne rien imprimer de

contraire aux devoirs envers le souverain et envers l'Etat.

Cbaque imprimeur devait posséder un livre mentionnant les

ouvrages qu'il imprimait. Ce livre était coté et parafé par le

préfet. Les libraires étaient contraints, eux aussi, d'être

brevetés et assermentés, sous peine des tribunaux.

Le directeur général pouvait ordonner l'examen de tout

ouvrage, faire surseoir à l'impression, imposer des chan-

gements ou des suppressions à l'auteur, faire rompre les

formes, saisir les feuilles déjà tirées, défendre la vente de

l'ouvrage. Les peines prononcées par les tribunaux de po-

lice, sur sa réquisition, étaient la confiscation et l'amende.

Tout imprimeur était forcé de déposer, à Paris à la préfec-

ture de police, en province à la préfecture du départe-

ment, cinq exemplaires de chaque ouvrage. Le dépôt légal,

encore en vigueur aujourd'hui, était restreint à deux exem-

plaires. Il se fait actuellement au ministère de l'intérieur

(section de la librairie).

Les inspecteurs de l'imprimerie et de la librairie, les

officiers de police étaient chargés de constater les délits et

contraventions. Le produit des amendes et des confiscations

s'appliquait aux dépenses de la direction générale. A dater

du 1
er janv. 1811, le nombre des imprimeurs devait être

réduit dans chaque département, et celui des imprimeurs de

Paris limité de 80 à 60. En résumé, le décret du 5 févr.

1810 armait le directeur général de pouvoirs absolus et

soumettait l'imprimerie et la librairie à une surveillance

étroite et à de sévères pénalités.

La charte des 4-10 juin 1814 accorda aux Français la

liberté d'imprimer et de publier leurs opinions « en se

conformant aux lois qui devaient réprimer les abus de cette

liberté ». L'ordonnance des 23-25 oct. mit la direction gé-

nérale de la librairie dans les attributions du chancelier de

France; elle fut confiée, de 1815 à 1820, à Villemain. La

loi du 21 oct. avait stipulé que le directeur général de la

librairie à Paris et les préfets dans les départements pou-

vaient ordonner à l'égard des écrits de 20 feuilles et au-
dessous, qu'ils leur fussent communiqués avant l'impression.

Le directeur général confiait leur examen à des censeurs

désignés par lui. Nul ne pouvait être imprimeur ou libraire

qu'après avoir prêté serment et obtenu un brevet du roi.

Les imprimeurs étaient astreints à la déclaration préalable

des ouvrages qu'ils comptaient imprimer et au dépôt légal,

sous des peines sévères. Les contraventions étaient consta-

tées par les inspecteurs de la librairie et par les commis-

saires de police. Le brevet pouvait être retiré pour contra-

vention aux lois et règlements, ce qui arriva entre autres

à l'imprimeur Paul Dupont en 1823. Les imprimeries clan-

destines devaient être détruites.

Le décret des 24-26 mars 1815, fit disparaître les

censeurs et la direction générale de l'imprimerie et de la

librairie. Un autre décret, rendu à la même date, maintint

provisoirement les lois et règlements concernant les impri-

meurs et les libraires. Un décret des 11-15 mai 1815 sup-

prima les 33 inspecteurs de la librairie et créa 9 com-
missaires spéciaux. L'ordonnance royale des 20-22 juil.

1813 retira au directeur de la librairie le pouvoir de sur-

veiller la publication des ouvrages de 20 feuilles d'impres-

sion et au-dessous, déclarant que le roi se reposait sur le

zèle des magistrats pour faire observer les lois. L'ordon-

nance du 30 sept. 1829 supprima les quatre inspecteurs de

la librairie qui restaient encore, pour transférer leurs

attributions aux commissaires de police.

La charte de 1830 consacra la liberté de la presse et

abolit la censure. La constitution de 1848 confirma, elle

aussi, cette liberté. Mais le décret du 22 mars 1852 y mit

d'amples restrictions et confia la délivrance des brevets

d'imprimeur et de libraire au ministre de la police géné-

rale. En 1853, ce ministère fut supprimé, et ses attribu-

tions furent reportées au ministère de l'intérieur. Les en-

traves, imposées à l'imprimerie et à la librairie pendant le

second Empire, disparurent avec la République en 1870.

Un décret, rendu par le gouvernement de la Défense natio-

nale le 10 sept., accorda toute liberté aux imprimeurs et

libraires, ne les obligeant qu'au dépôt légal au ministère de

l'intérieur à Paris, ou au secrétariat de la préfecture dans

les départements. Cette situation est encore la même au-

jourd'hui. Henri Welschinger.

En droit, le libraire est celui qui vend à domicile des

imprimés. Le libraire est essentiellement sédentaire, et ainsi

il se distingue du colporteur, qui est essentiellement am-
bulant. Les libraires sont tous des commerçants : comme
tels, ils sont tenus aux livres de commerce et à l'impôt

de la patente. Actuellement, la librairie est absolument

libre ; toutes les dispositions quelconques des lois antérieures

sur la matière sont abrogées (loi 29 juil. 1881, art. 1 à 68).

Toute personne peut exercer la profession de libraire sans

autorisation administrative ni déclaration : même les femmes,

même les étrangers ont cette faculté. De plus, tout libraire

a le droit de mettre en vente un ouvrage quelconque, non

périodique, sans être obligé de remplir aucune formalité

préalable. Mais, en cas de vente d'imprimés délictueux, la

responsabilité pénale des libraires est prévue, notamment,

par l'art. 28 de la loi du 29 juil. 1881; d'autre part,

lorsque la publication d'un livre tombe sous l'application

des lois sur la presse, le libraire qui l'a édité est regardé

comme auteur principal (même loi, art. 42), et il ne peut,

d'ailleurs, être admis à prouver le défaut d'intention cou-

pable. Louis André.

Pédagogie.— Le rôle du livre dans l'enseignement

varie avec la nature des matières qui y sont traitées et avec

le degré d'instruction de ceux qui sont appelés à s'en ser-

vir. Si les livres qui ne sont autre chose que des éditions

de textes classiques, plus ou moins annotés, sont évidem-

ment indispensables, on a pu discuter sur l'utilité du livre

toutes les ibis qu'il peut être remplacé par l'enseignement

oral. Dans la pratique, il importe au moins que le maitre

ne laisse pas le livre se substituer à lui, et lui conserve le

rôle d'auxiliaire. La méthode qui consistait à faire apprendre

par cœur, dans des livres, l'histoire, la géographie, la

grammaire, l'arithmétique est depuis longtemps condamnée,

et le livre n'est plus considéré aujourd'hui que comme un

moyen pour l'élève de retrouver sans autre aide la leçon

du maitre. Il est facile de comprendre, du reste, que le

livre devient de moins en moins nécessaire à mesure que

se développe l'intelligence de l'élève, et on conçoit parfai-

tement que certaines sciences, comme l'histoire ou la phi-

losophie, plissent être enseignées oralement sans le secours

d'aucun livre ; par contre, il serait très difficile de s'en

passer dans l'enseignement élémentaire où l'enfant a cons-

tamment besoin d'être guidé.

De très nécessaires perfectionnements ont été apportés

depuis vingt-cinq ans dans la rédaction et l'impression des

livres scolaires, et particulièrement de ceux qui sont desti-

nés à l'enseignement primaire. Outre que les matières y
ont été disposées dans un ordre plus logique et qu'on s'est

efforcé d'en faire disparaître les difficultés purement ver-

bales, on a pris soin par une habile disposition typogra-

phique, notamment par l'emploi de caractères variés, par

l'usage des vignettes ou des gravures, de retenir l'attention

de l'enfant et de soulager sa mémoire. En même temps, on

a ménagé sa vue trop souvent fatiguée par les lignes trop

pressées, en caractères trop fins, des anciens livres scolaires.

— 11 n'est pas besoin d'insister sur le soin qui doit être

apporté dans le choix des livres scolaires, dont le nombre

s'est multiplié jusqu'à l'infini, grâce à la liberté laissée aux
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maîtres d'adopter ceux qui leur paraissent le mieux adaptés

à leur enseignement. Depuis 1880, en effet, les instituteurs

et institutrices de chaque canton, réunis en conférence spé-

ciale, établissent la liste des livres qui peuvent être em-

ployés dans les écoles : cette liste, toujours ouverte, est

ensuite visée par une commission spéciale que préside

l'inspecteur d'académie. Dans l'enseignement secondaire,

les professeurs désignent les livres dont il sera fait usage

dans leurs classes; ils ont été seulement invités à coor-

donner leurs choix, afin d'éviter aux familles ou aux éta-

blissements les dépenses excessives que causeraient des

changements trop fréquents. On a par ces mesures libérales

supprimé toutes les difiicultés suscitées par la nécessité de

l'approbation universitaire imposée jadis, sous diverses

formes, aux ouvrages classiques. Le conseil supérieur con-

serve du reste son droit d'examen et son droit de veto sur

tous les livres qui seraient contraires à la morale, à la

constitution ou aux lois. — Il existe au ministère de l'ins-

truction publique diverses commissions consultatives qui

sont chargées d'examiner les livres, autres que les livres

proprement classiques, dont les éditeurs sollicitent l'ins-

cription sur divers catalogues établis à tilre d'indication;

telles sont : la commission des bibliothèques scolaires et

pédagogiques, la commission des bibliothèques populaires,

la commission d'examen des livres pour les bibliothèques

de professeuis et les bibliothèques des lycées et col-

lèges, etc. Jules Gautier.

Egyptologie. — Livre des morts. — Formulaire de

prières dont un exemplaire plus ou moins complet accompa-

gnait la momie. Cette composition fut primitivement dési-

gnée par Champollion, puis par E. de Rougé sous le nom de

Rituel funéraire, mais Lepsius l'a plus exactement dénom-

mée Livre des morts, Todtenbuch, expression qui a l'avan-

tage de la distinguer des véritables rituels ou recueils de

préceptes liturgiques relatifs à l'ensevelissement, dont quel-

ques spécimens nous sont parvenus. Le Livre des morts
est une collection de prières en 165 chapitres : ces prières

devaient être récitées par le mort pour sauvegarder son

âme dans les épreuves d'outre-tombe et la purifier en vue

du jugement final ; c'était pour secourir sa mémoire
qu'un exemplaire était dépose dans son cercueil ; sous la

XII e dynastie, il était en partie écrit sur le sarcophage.

L'exemplaire-type qu'en a publié Lepsius est la repro-

duction d'un manuscrit de Turin de la dernière époque

pharaonique, mais la rédaction de quelques-uns des cha-

pitres remonte aux plus anciens temps ; au reste, ils ne sont

rangés ni dans l'ordre chronologique de leur composition ni

dans leur ordre rationnel, mais d'après un canon dont on

ne comprend pas bien l'esprit. Lepsius a recueilli en un
volume spécial (.Elteste Texte des Todtenbuchs) quelques-

uns des anciens textes du Livre des morts, et M. E. Naville

a publié récemment une édition critique des manuscrits

thébains de la XVIIP à la XXe dynastie. M. P. Pierret a

donné une traduction complète de cet important recueil, et

M. Le Page-Renouf en fait actuellement paraître une inter-

prétation en anglais dans les bulletins de la Société d'ar-

chéologie biblique de Londres.

Chaque chapitre débute par un titre à l'encre rouge,

qui, illustré d'une vignette, en annonce l'objet, et se ter-

mine généralement par une rubrique, comme par exemple
le chapitre xxx : « A dire sur un scarabée en pierre dure que
l'on placera dans la poitrine de l'homme (le défunt). » On
peut voir au Louvre, salle funéraire, vitrine G, quelques-

uns de ces scarabées funéraires que l'on trouve en effet

dans l'intérieur de la momie. — Le texte du Livre des

morts étant condamné à l'ombre éternelle des hypogées

était tracé avec une extrême négligence, ce qui explique les

fautes innombrables relevées dans les exemplaires que nous
possédons. Paul Pierret.

Histoire. — Livre de la conquête. — Chronique fran-

çaise en prose, écrite entre 1333 et 1341, et racontant,

après une courte introduction consacrée à la première et à

la quatrième croisade, la conquête du Péloponèse par les

Francs et l'histoire de ce pays depuis 1205 jusqu'à 1304.
Buchon, qui publia ce document en 1 845 (Recherches histo-

riques sur la principauté française de Moréc, t. I),

d'après l'unique manuscrit de Bruxelles, a essayé de démon-
trer que ce texte français représentait la forme originale de

l'ouvrage, ayant servi de base à toutes les autres versions,

grecque, espagnole et italienne, que l'on possède de la Chro-
nique de Morée. Il semble prouvé aujourd'hui que ce rapport

doit être renversé. Vers le commencement du xiv° siècle,

un écrivain anonyme, fort au courant des choses du Pélo-

ponèse, composa en grec et en vers politiques une Chro-
nique de Morée, dont le récit s'arrête en 1292. Cet

original, librement traduit en français et continué jusqu'en

1304, devint le Livre de la conquête. A la tin du
xive siècle, une traduction aragonaise fut faite, égale-

ment sur le grec, dans laquelle le récit fut poussé jusqu'en

1377; il existe aussi une version italienne. Entin, dans
plusieurs manuscrits, l'original grec a été retouché et re-

manié dans un sens moins hostile à la nationalité grecque.

L'auteur de la Chronique de Morée, quoiqu'il ait écrit en
grec, est en effet de sentiments absolument favorables aux
Francs, et très probablement il est de leur race

;
pour les

vaincus, il n'a que haine et mépris, et ces tendances nui-

sent parfois un peu à son impartialité. Mais il est assez

proche des événements pour les bien connaître; son style,

rude et maladroit, est incapable, d'autre part, de travestir

sérieusement l'aspect des faits; aussi, bien que son récit

doive être utilement complété et critiqué par ceux de Ramon
Muntaner, de Bernard d'Esclot et de Marino Sanudo, il

est fort curieux pour l'histoire des établissements francs

de Morée; il offre en outre un témoignage remarquable de
la fusion qui, assez promptement, rapprocha les Grecs et

les Francs et de l'influence qu'exercèrent l'une sur l'autre

les deux langues et les deux civilisations. Le texte grec de

la Chronique de Morée, dont le meilleur manuscrit est

celui de Copenhague, a été publié par Ruchon : Chroniques
étrangères relatives aux expéditions françaises pen-
dant le xme siècle (Paris, 1841), d'après un manuscrit

de Paris, et Recherches historiques sur la principauté
de Morée (Paris, 1847, t. II), d'après le manuscrit de
Copenhague ; le texte aragonais a été publié par Morel
Fatio : Chronique de Morée (Genève, 1885). Ch. Diehl.

Livres rouges. — Registres secrets des pensions payées

sans brevet et sans titre public par le trésor royal, sous
l'ancien régime. Il en fut question d'abord dans diverses

remontrances du parlement et des notables
,

puis dans les

journaux révolutionnaires, enfin dans la séance de l'As-

semblée nationale du 28 nov. 1789, à propos d'un état

financier signé par Dufresne au nom du ministère des

finances, et produit par Anson. Cet état renfermait déjà

beaucoup d'articles non justifiés, comme les mensualités

destinées au payement des dettes du comte d'Artois. Mais
Camus, Gouttes, Pison du Galand firent observer qu'il

existait « aux finances un livre rouge», sans la connais-

sance duquel la nation ne pourrait savoir exactement le

chiffre de ses dépenses, ni surtout en apprécier la nature.

Il y avait en réalité un livre du même genre pour chaque

département ministériel, et, cela, concurremment avec les

ordonnances du comptant, c.-à-d. les mandats touchés par

un simple bon du roi. Le 5 mars, l'Assemblée, sur le rap-

port de Camus, demanda nettement au roi de lui commu-
niquer toutes pièces justificatives des pensions octroyées,

et notamment le livre rouge. Six membres du Comité des

pensions en prirent lecture le 15 mars, et firent leur

rapport le 18 : ils louèrent l'économie personnelle du
roi, et s'indignèrent contre les « déprédations de ses mi-
nistres». Le 1

er avr. parut un premier rapport pour les

années 1779 et 1781 à 1787 : d'après ce compte, la

moyenne annuelle des ordonnances de comptant ressor-

tissait à une centaine de millions. Quant au livre rouge

proprement dit, le total des sommes qui y étaient ins-

crites du 10 mai 1774 au 16 août 1789 s'élevait à

227,985,710 livres 10 sous 1 denier, dont plus du
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dixième pour les deux frères du roi. Lo livre rouge com-

prenait aussi les dépenses de ia police de sûreté, de l'es-

pionnage militaire ou diplomatique, du cabinet noir(V, ce

mot), etc. Beaucoup de ces dépenses, pour être secrètes,

n'en étaient pas moins justifiables, ainsi que le fit observer

le comte de Montmorin à propos duch. vin (12 avr. 4 790).

Il faut également tenir compte, pour rester juste, des

Observations de Necker sur les ordonnances de comptant.

— Servan déuonça à la Législative un autre livre rouge

trouvé au ministère de la guerre et dont l'impression fut

ordonnée. Elle décida aussi, sans tenir compte des ménage-

ments de la Constituante pour l'aïeul de Louis XVI, la pu-

blication de la première partie du premier livre rouge,

relative au règne de Louis XV. — Enfin un troisième

livre rouge trouvé à Versailles dans un secrétaire de

Louis XVI, fut signalé à la Convention le 28 févr. 1793

et imprimé à la suite des autres pièces du procès. H. Monin.

Histoire religieuse.— Livre de la création (V. Cab-

isale juive).

Livres pontificaux (V. Liber pontificalis).

Livres saints (V. Bible et Nouveau Testament).

Ancien droit. — Livre de jostice et de plet. —
Bien que le Livre de jostice et de plet soit depuis long-

temps connu des érudits, qu'il ait été consulté par nos

anciens jurisconsultes tels que La Thaumassière et Laurière,

qu'il ait été mis à profit par les glossographes français tels

que Du Cange et Lacurne de Sainte-Palaye, il n'a cepen-

dant été publié qu'en 1850 par MM. Rapetti et Chabaille

dans la Collection des documents inédits sur l'histoire

de France (Paris, in-i). Cet ouvrage est divisé en vingt

livres, et se compose d'extraits des Pandectes, des Dé-

crétâtes et du droit coutumier. C'est visiblement le droit

romain qui domine pour la méthode comme pour le fond.

Ainsi l'auteur a suivi dans son exposé l'ordre du Digeste

et, sur 342 titres, en a emprunté 195 au droit romain.

Quelques-uns sont littéralement traduits des Pandectes
;

d'autres sont altérés par des contresens ou autrement, afin

d'être mis en rapport avec les coutumes. Le même système

a été employé pour le droit canonique qui forme le second

élément du Livre de jostice et de plet. Le droit coutu-

mier et le droit féodal ne viennent qu'au troisième rang ;

mais ils sont encore dans leur pleine pureté. L'auteur les

a juxtaposés au droit romain et au droit canonique, mais

ne les a pas altérés. La coutume qu'il expose est celle

d'Orléans. Tel qu'il se présente, le Livre de jostice et de

plet parait bien être l'œuvre d'un théoricien plutôt que

celle d'un praticien. C'est peut-être un recueil de notes

faites par un professeur pour son cours ou prises par un

étudiant à un cours de l'université d'Orléans. Comme le

Livre de jostice et de plet rapporte l'ordonnance sur les

baillis et sur les sénéchaux de 1254, et celle qui fut faite

contre le duel judiciaire en 1260, il semble bien qu'il ait

été écrit entre ces deux dates. La méthode est celle desglos-

sateurs, et l'ouvrage mérite bien le reproche qu'on adres-

sait déjà à cette époque à l'université d'Orléans, d'expliquer

le droit romain en français et avec une grande hardiesse

dans l'interprétation des textes. Le Livre de jostice et de

plet n'en offre pas moins un intérêt considérable ; il nous

lait connaître le droit civil de ce temps et nous donne aussi

des renseignements sur l'administration des communes, ainsi

que sur le droit criminel. Enfin il nous montre le premier

procédé qu'on a employé pour rapprocher le droit romain

et le droit coutumier, procédé tout à fait grossier et qui

consistait, comme on l'a dit plus haut, non pas dans une

véritable fusion, mais dans une simple juxtaposition maté-

rielle des textes. E. Glasson.

Livre de la Roine (V. Fontaines [Pierre de]).

Livre des droiz et des commandemens d'office de

justice. — Sous ce titre, un praticien du Poitou a com-

posé un recueil de décisions des cours de ce pays et de

quelques contrées environnantes, rendues pendant la se-

conde moitié du xiv e siècle. Ces décisions portent sur

toutes les branches du droit et sont rapportées par l'auteur

sans ordre ni méthode. Il est probable qu'il les a enregis-

trées à mesure qu'elles étaient rendues. Aussi ne faut-il

s'étonner ni des lacunes ni des contradictions de ce recueil.

Il est cependant fort utile, car il nous fait connaître les

coutumes du Poitou à cette époque; en outre, il est de

toutes parts pénétré par le droit romain et nous voyons

ainsi quel étaitdès ce temps l'influence de ce droit. L'auteur

s'est aussi inspiré des Etablissements de saint Louis et

de certaines coutumes de l'Anjou. Il a même parfois trans-

crit pour le Poitou des textes angevins qui se rapportaient

à des usages différents de ceux du Poitou. Aussi ne doit-on

consulter le Livre des droiz et des commandemens qu'avec

beaucoup de prudence. Il a été publié par M. Beautemps-

Beaupré (Paris, 1863, 2 vol. in-8). E. Glasson.

Droit canon (V. Approbation et Index).

Droit civil. — Livres domestiques. — Expression

générale par laquelle on désigne, en droit, toutes écritures

dans lesquelles une personne consigne le souvenir des faits

ou actes qui se rattachent à sa vie privée et l'intéressent ou

intéressent les siens. Les livres, registres ou papiers domes-

tiques n'ont, en principe, de valeur que pour celui qui les a

écrits. Cependant, dans certains cas, et faute de mieux, la

loi leur reconnaît une force probante, même à l'égard des

tiers. Ainsi, par exemple, l'art. 324 du C. civ. les range

parmi les écrits qui peuvent être considérés comme commen-
cement de preuve par écrit autorisant la preuve testimo-

niale de la filiation. De même, l'art. 46, prévoyant le cas où

il n'y a pas eu de registres de l'état civil, ou le cas dans lequel

ces registres ont été perdus, permet de faire la preuve des

naissances, mariages ou décès, à l'aide des livres et papiers

émanés des pères et mères décédés. — De même encore la

preuve des obligations peut résulter des livres domestiques.

« Les registres et papiers domestiques, dit l'art. 1331,
ne font point un titre pour celui qui les a écrits. Ils font

foi contre lui : 1° dans tous les cas où ils énoncent formel-

lement un payement reçu ;
2° lorsqu'ils contiennent la men-

tion expresse que la note a été faite pour suppléer le défaut

du titre en faveur de celui au profit duquel ils énoncent

une obligation. » — Enfin, en cas de succession échue

aux époux pendant la communauté, la femme peut, si aucun

inventaire n'a été dressé, faire preuve, par titres ou papiers

domestiques, de la consistance et de la valeur du mobilier

non inventorié, mais ce genre de preuve est interdit au

mari (art. 1415).

Droit commercial. — Livres de commerce. — On
désigne sous l'acception générale de livres de commerce

tous les livres sur lesquels le commerçant relate les diverses

opérations de son commerce. Indépendamment de l'intérêt

propre et personnel que les commerçants ont à tenir des

livres, ils y sont astreints par la loi, quelque peu important

d'ailleurs que soit leur commerce. En matière de société com-

merciale et en dehors des livres sociaux, chaque associé tenu

indéfiniment des dettes sociales est obligé d'avoir des livres

personnels. Par contre les non-commerçants faisant acciden-

tellement une opération commerciale ne sont pas tenus

d'avoir des livres. Les livres que la loi déclare obligatoires

sont: le livre journal, le copie de lettres et le livre d'in-

ventaire. Le livre journal présente jour par jour les dettes

actives et passives du commerçant, les opérations de son

commerce, les négociations, acceptations ou endossements

d'effets, et généralement tout ce qu'il reçoit et paye à

quelque titre que ce soit ; il énonce en outre mois par mois

les dépenses de sa maison. Le livre journal des marchands

au détail ne mentionne pas toutes leurs ventes, mais seu-

lement le total de leurs recettes journalières. Le livre

journal est donc la base de toute comptabilité. Non seule-

ment le négociant doit garder copie des lettres qu'il expédie,

mais il doit encore conserver en liasse celles qu'il reçoit.

Les contrats commerciaux se formant fréquemment par

correspondance, l'utilité de cette prescription est évidente.

Tous les ans, le commerçant doit faire un inventaire de

ses effets mobiliers et immobiliers, de ses dettes actives et

passives et le copier sur un registre spécial : c'est le livre
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d'inventaire. Indépendamment de ces livres, les commer-

çants en tiennent d'autres qu'on nomme facultatifs nu

auxiliaires. Les plus usités sont : le brouillard, le grand-

livre, le livre de caisse, le livre d'achats et ventes, le livre

des traites et billets. Afin d'assurer leur sincérilé et

d'éviter les fraudes, les livres de commerce sont soumis à

certaines formalités. Ils doivent être constitués par des

feuillets reliés ensemble et non par des feuillets volants.

Ils doivent être cotés, c.-à-d. que les pages sont numéro-
tées; et parafés, c.-à-d. qu'ils sont revêtus de la signa-

ture d'un officier public : juge au tribunal de commerce,

maire ou adjoint. Cette formalité a lieu sans frais. Dans

les livres, les écritures doivent être en langue française,

sans qu'il soit nécessaire qu'elles soient de la main du
*

marchand. Elles sont tenues par ordre de date, sans blancs,

lacunes ni transports en marge ; les erreurs et les omis-

sions doivent être réparées par des écritures spéciales à la

date ou elles sont découvertes. Le livre journal et le livre

des inventaires sont parafés et visés une fois par année.

Ce visa constate où en sont les écritures à sa date et a

pour but d'empêcher la confection après coup d'un registre

s'appliquant à plusieurs années. Il n'a donc rien de commun
avec le visa exigé avant que le livre ait été employé. Le

commerçant est obligé de conserver ses livres pendant

dix ans à compter de la date de la dernière écriture du

livre. Si en fait il les conserve pendant plus longtemps, il

peut demander ou être contraint de les produire en justice.

L'exécution des prescriptions légales en ce qui concerne la

tenue des livres est garantie par une double sanction.

D'une part, les livres non tenus régulièrement ne peuvent

être représentés ni faire foi en justice au profit des com-
merçants, mais les tiers peuvent toujours se prévaloir des

mentions qui s'y trouvent; d'autre part, le commerçant
failli qui n'a pas tenu de livres peut être déclaré banque-
routier simple. La première de ces sanctions serait sérieuse

si les tribunaux observaient strictement les dispositions

légales, mais la latitude qui leur est donnée dans l'appré-

ciation des preuves en matière commerciale leur permet

de considérer comme présomption de fait les mentions in-

sérées sur des livres irrégulièrement tenus . Aussi les

prescriptions légales en matière de tenue des livres tendent

à tomber en désuétude. L'altération des livres de commerce
est une des formes du faux en matière de commerce, que
cette altération s'applique à des livres réguliers ou irrégu-

liers. On peut consulter les livres de commerce par deux
moyens, la communication et la représentation. La
communication s'entend de la remise du registre avec fa-

culté de le compulser en entier. La représentation consiste

dans l'exhibition des registres, à des endroits déterminés,

sans dessaisissement. La communication peut être exigée

pour les livres de tous les commerçants, même des agents de

change. Mesure extrêmement dangereuse, elle n'est auto-
risée que dans des cas exceptionnels : affaires de succes-

sion, communauté, partage de sociétés, faillite. Dans ces

hypothèses, il n'y a pas d'indiscrétion à craindre, parce

que, ou bien le commerce est terminé, ou bien la commu-
nication est faite à des personnes qui n'ont pas d'intérêt à

divulguer les secrets de la comptabilité. En matière de suc-

cession la communication peut être requise non seulement
par les successeursuniversels ab intestat ou testamentaires,

mais encore par les légataires particuliers ou par les

donataires. Ceux-ci ont intérêt à établir la consistance du
patrimoine, quand on demande par exemple la réduction

de leur legs ou de leur donation sous prétexte qu'elle

excède la quotité disponible. La communication des livres

en matière de communauté s'explique facilement; dans
l'hypothèse même où le fonds de commerce reste propre à

l'époux commerçant, les bénéfices tombent en communauté.
Il est donc de toute nécessité pour la liquidation que les époux
ou leurs héritiers puissent avoir communication des livres.

En matière de société, le droit pour les associés de deman-
der communication des livres ne s'applique, en principe;

que dans les sociétés en nom collectif et en commandite

simple. Dans les sociétés anonymes et en commandite par

actions, ce droit est exercé par les conseils d'administra-

tion ou de surveillance. Les actionnaires ont seulement

le droit de se faire communiquer, à certaines époques,

diverses pièces leur permettant de se renseigner sur la si-

tuation des affaires sociales. Cependant ils pourraient faire

ordonner la communication parles tribunaux s'ils justifiaient

d'un intérêt. En cas de faillite, le droit à la communica-
tion appartient non seulement aux syndics, cela va de

soi, mais encore aux créanciers et autres intéressés. Indé-

pendamment des cas fixés par le code de commerce, le

droit d'exiger la communication appartient à ceux qui y
sont autorisés en vertu d'une convention, soit expresse, soit

même tacite. Ainsi c'est en vertu d'une convention tacite que
le droit d'exiger communication des livres est reconnu aux
employés auxquels leur patron a promis une part dans

ses bénéfices et aux assurés sur la vie avec participation

aux bénéfices. On peut évidemment renoncer à ce droit, et

il y a presque toujours une clause tendant à ce but dans
les polices d'assurance sur la vie. C'est aux juges qu'il

appartient de régler la forme de la communication ; elle

s'opère en général par le dépôt du livre sur récépissé au
gretfe ou chez un tiers. Des lois spéciales prescrivent aussi

la communication des livres pour la perception de certains

impôts. En vertu des lois des 29 juin 1872 et 21 juin

187o, l'administration de l'enregistrement se considère

comme fondée à exiger la communication à ses agents de

tous les livres des commerçants, pour la perception des

droits de timbre et d'enregistrement et de l'impôt sur le

revenu des valeurs mobilières, sur les lots et primes atta-

chés aux obligations. La représentation des livres de com-
merce peut être faite spontanément par la partie qui les a
tenus, ou ordonnée par le juge, soit sur la demande de

l'autre partie, soit d'office. Lorsque les livres à représen-

ter sont dans un lieu éloigné du tribunal saisi de l'affaire

les juges peuvent donner commission rogatoire au tribunal

du lieu, ou déléguer un juge de paix pour en prendre con-

naissance. Le magistrat désigné dresse de son opération

un procès-verbal dans lequel il constate l'état matériel du
registre et fait figurer par extrait ce qui a trait au diffé-

rend. On ne peut demander en principe que la représenta-

tion des livres obligatoires. Cependant le commerçant qui

a des livres auxiliaires peut être autorisé ou tenu à les

représenter. Dans l'usage, les tribunaux de commerce or-
donnent souvent en dehors des cas prévus par la loi le dé-

pôt des livres au greffe pour que les magistrats puissent

en prendre communication. C'est là une violation de la loi

qui présente de graves inconvénients. L'obligation de tenir

des livres incombe à tous ceux qui exercent le commerce
en France, alors même qu'ils n'y ont pas leur principal

établissement. C'est la loi du pays où le commerçant a le

siège de ses affaires qui doit être appliquée quand il s'agit

d'ordonner la communication ou la représentation des livres

et la loi du lieu du litige pour la forme dans laquelle il

doit y être procédé. Lyonnel Didierjean.

Administration. — Livres fonciers. — Registres

publics sur lesquels sont inscrits les immeubles avec l'in-

dication exacte de leur étendue et de leurs limites, et la

mention de tous les droits qui les affectent de la part des

tiers, la valeur des hypothèques et l'ordre de leur ins-

cription. L'institution des livres fonciers a pour objet de

rendre la propriété foncière plus facilement transmissible

que par les moyens ordinaires, en simplifiant les formalités

de transmission et en garantissant les derniers acquéreurs

contre les risques d'éviction. En droit français, la trans-

cription et l'inscription fournissent une publicité tout à

fait insuffisante ; la transcription est exigée en matière de
vente, mais elle n'a pas lieu en cas de transmission hérédi-

taire ; de même, beaucoup d'hypothèques ne sont pas su-
jettes à inscription, notamment celle de la femme mariée

et des mineurs. Dans l'état actuel de toutes les législations,

disait sir Robert Torrens, registrar gênerai dans l'Australie

méridionale, tout homme peut vendre un cheval sans Tinter-
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mèdiaire d'un homme d'affaires, et même un navire valant

10 et même 30,000 livres sterling; mais, dès qu'il s'agit

d'un morceau de terre, il ne peut se passer de l'assistance

d'un homme d'affaires, et souvent même la propriété qu'il

a payée est tellement incertaine et grevée de charges qu'il

ne peut pas savoir au juste s'il a acheté un acre de terre

ou un procès. Torrens se demanda alors s'il n'était pas

possihle d'appliquer à la terre les procédés en usage pour

la vente des navires et il imagina la réforme qui porte son

nom (V. Acte Tohrkns).

De l'Australie méridionale, l'institution des livres fon-

ciers est passée en 1861 dansleQueensland, en 1 862 dans

l'Etat de Victoria et de la Nouvelle-Galles du Sud, en 1874
dans l'Australie occidentale, la Colombie britannique, l'Etat

d'Iowa et d'autres pays de colonisation anglaise. L'Angle-

terre même et l'Irlande les adoptèrent pour une certaine

catégorie de propriétaires ; mais la réforme ne s'y est pas

généralisée; la propriété foncière, chez les Anglais, est en-

core un privilège que l'aristocratie ne veut pas abandon-

ner; tout en faisant le sacrifice des avantages réels, au

moyen d'hypothèques ou autrement, elle tient à conserver

le domaine éminent. D'autres pays ont ouvert des livres

fonciers comme en Australie, avec toutefois des différences

d'application : la Russie, l'Autriche, la Dalmatie, le grand-

duché de Bade, plusieurs cantons suisses, l'Espagne, la

Suède, presque tous les Etats d'Allemagne, notamment la

Prusse en 187:2. A Brème, la mobilisation de la propriété

terrienne au moyen des livres fonciers existe depuis plu-

sieurs siècles ; les propriétaires peuvent prendre hypothèque

sur tout ou partie de leurs propres immeubles, pour une

valeur déterminée, et engager ensuite cette hypothèque à

des tiers; la dette payée, l'hypothèque, sans autres droits

fiscaux, peut faire l'objet d'une nouvelle négociation.

La France n'a pas encore de livres fonciers, bien que de

nombreux jurisconsultes, depuis plus de cent ans, en aient

constamment préconisé l'usage ; une loi de messidor an III

avait imaginé la cédule hypothécaire, mais elle disparut

avec les autres institutions révolutionnaires. Dans la pensée

des partisans de la mobilisation des immeubles, l'avantage

des livres fonciers serait de faire cesser l'incertitude des

droits réels, de rendre les propriétés immobilières liquides

et sûres, d'augmenter par suite leur valeur en diminuant les

risques d'éviction et en donnant aux détenteurs la faculté

d'en disposer plus librement. Mais il faut, pour obtenir ce

résultat, trancher définitivement la question de propriété

dans le passé ; c'est facile en Australie, dans les pays de

colonisation récente, où le propriétaire actuel peut presque

toujours justifier son droit de possession ; dangereux au

contraire chez les peuples modernes, où la multiplicité des

droits réels superposés, croisés, enchevêtrés de plus longue

date, rend leur départ très difficile. Cette circonstance,

autant que la routine, a jusqu'ici mis obstacle à l'intro-

duction de l'Act Torrens dans la législation française. Ses

dispositions principales ont cependant été appliquées par

une loi du o juil. 1883, à la Tunisie, où il existait déjà

des usages analogues. Comme en Australie, les propriétaires

tunisiens peuvent requérir l'immatriculation de leurs im-
meubles sur un registre tenu par le conservateur des hy-
pothèques ; mais l'inscription n'a d'effet que pour l'avenir :

au lieu que l'Act Torrens rend non recevable après les dé-

lais d'enquête et de publicité toute réclamation des tiers,

la loi tunisienne interdit à l'agent de l'enregistrement de

faire porter sa vérification « sur le fond même des con-

trats », de sorte que le droit antérieur de celui qui a

demandé l'inscription pourrait donner lieu, le cas échéant,

à des contestations. Le livre foncier tunisien contient « la

description de l'immeuble avec ses tenants et aboutissants,

sa contenance, les plantations et constructions qui s'y

trouvent et l'inscription des droits réels immobiliers exis-

tant sur l'immeuble et des charges qui le grèvent » (art. 14).

Ces indications sont reproduites sur le titre remis au pro-

priétaire; mais il n'y a pas conformité absolue entre les

deux documents : le droit de propriété ne figure que sur

le titre, tandis que les autres droits réels d'usufruit,

d'habitation et les servitudes sont portées en même temps
sur le titre et le livre foncier. M. Charnay.

Bibl. : Historique. — En dehors des travaux cités aux
articles : Bibliographie, Bmliomanie, Bibliophilie,
Gravure, Heures, Iconographie, Imprimerie, on doit
consulter les ouvrages spéciaux suivants: Geraud, Essai
sur les livres dans l'antiquité, particulièrement chez les
Romains; Paris, 1840, in-8. — H. Gœll, Ueber den Buch-
handel bei Griechen und Rœmern; Schleiz, 1865, in-8. —
W. Schmitz, Schriftsleller und Buchhsendler in Athen ;

Heidelberg, 1876, in-8. — Th. Birt, Das anlike Buc/vwe-
sen ; Berlin, 1882, gr. in-8. — L. Haenny, Schriftsleller
und Buchhsendler in Rom ; Halle, 1884. in-8. — A. Kirch-
hoff, Die Handschriftenhaendler des Miltelalters ; Leip-
zig, 1853, in-8, 2« éd. — Du même, Weitere Beilrœge zur
Geschichte der Handschriftenhaendler des Mittelalters;
Halle, 1855, in-8. — Metz, Geschichte des Buchhandels ;

Darmstadt, 1834-36, 3 vol. in-8. — E. Werdet, Histoire
du livre en France depuis les temps les plus reculés
jusqu'en 1860 ; Paris, 1861-64, 5 vol. in-12 (ouvrage non
terminé). — Ch. Nisard, Histoire des livres populaires
ou de la littérature du colportage depuis le xv« siècle;
Paris, 1854, 2 vol. in-8. — E. Ëgcer, Histoire du livre
depuis ses origines jusqu'à nos jours ; Paris, 1880, in-12.
— H. Bouchot, le Livre; Paris, s. d. (1886), in-18 (princi-
palement sur le livre illustré). — Baron H. Portalis,
(es Dessinateurs d'illustrations au xviu» siècle; Paris,
1877, 2 vol. in-8. — H. Cohen, Guide de l'amateur de
livres a gravures du xviii» siècle ; Paris, 1887, in-8, 5« éd.
— J. Brivois, Bibliographie des ouvrages illustrés du
xix» siècle ; Paris, 1883, in-8. — Champfleury, (es Vi-
gnettes romantiques ; Paris, 1883, in-4, fig. — G. Gruyer,
les Illustrations des écrits de J. Savonarole publiés en
Italie au xv« et au xvi» siècle; Paris, 1879, in-4, fig. —
F. Lippmann, Der italienische Holzschnitt im XV. Jahrh.;
Berlin, 1885, in-fol., fig. (éd. anglaise, Londres, 1888,). —
Duc de Rivoli, Bibliographie des livres a figures véni-
tiens, de la fin du xv e et du commencement du xvi» siècle ;

Paris, 1892, gr. in-8, fig.— Muther, Die deutsche Bùcher-
illustralion der Golih und Frûhrenaissance ; Munich. 1884,
2 vol. in-4. — A. Kirchoff, Beitrasge zur Geschichte des
deutschen Buchhandels ; Leipzig, 1851-53, 2 vol. in-8.— Du
même et F. Hermann-Meyer, Geschichte des deutschen
Buchhandels; Leipzig, 1886, t. I, in-8,

Direction de l'imprimerie et de la librairie. —
V. Collection des anciennes lois françaises. — Archives
de la Chambre syndicale de la librairie (Bibl. nat.). —
Article de M. Ferdinand Brunetière {Revue des Deux
Mondes du 1" l'évr. 1*52) sur (a Direction de la librairie
sousM.de Malesherbes.— Dalloz, Répertoire, art. Presse,
ch. i et il.— Discussions sur la liberté de la Presse [pro-
cès-verbaux du conseil d'Etat (1809 à 1815), réunis par
Locré], 1819, in-8. — Eugène Hatin, Manuel théorique
et pratique de la liberté de la Presse, 1S#8, 2 vol. in-8. —
Henri Welschinger, (a Censure sous te premier Empire,
1882, in-8, et, dans le Livre du mois de juin 1887, une étude
sur la Direction généi aie de l'imprimerie et de la librairie,
1810-15. — Paul Dupont, Histoire de l'imprimerie, 1814,
2 vol. in-8. — Fabreguettes, Traité des infractions de la
parole, de l'écrit et de la presse, passim. — Bories et
Bonassies, Diction, prat. de la presse, \° Librairie. —
Dutruc, Explication prat. de la loi sur ta presse, passim.— Faivre et Benoît-Lévy, Code manuel de la presse,
pp. 31 et 32.

Livre de la conquête. — Bibliographie très complète
dans Krumbacher, Gesch.d. bgz. Litt., 422-423.
Livres rouges. — Réimpression du Moniteur, t. II,

pp. 255, 519; III, 200, 530, 641 ; IV, 53, 59, 81, 107, 130, 147,
162, 178, 209,214,222,224: XIII, 513,565, 738; XV, 584. —Le
Livre rouge ou Liste des pensions secrètes; Paris, 1790,

in-S.— Comte de Mûntmorin, Observ. sur le chap. vin d'un
imprimé ayant pour titre e Livre rouge » ; Paris, 1798, in-8.
— V. Louis XVI et Ordonnance de comptant.
Ancien droit. — Anschaûtz, dans la Kritische Zeit-

schriflfùrRcchlswissenschaltundGesetzcgebung,t.XXlU,
p. 331.— Du même, Observations à la fin du t. VI de ['His-

toire du droit français de Laferriere.— Viollet, Précis
de l'histoire du droit français, éd. de 1884, p. 152. — Glas-
son, Histoire du droit et des institutions de la France,
t. IV, p. 131.

Livres de commerce. — Bédarride, Des Commerçants,
des livres de commerce; Paris, 1872, in-8, 2» éd. — Bes-
lay et Lauras, Commentaire théorique, pratique et cri-
tique du code de commerce; Paris, 1867, t. L in-8- —
Boistel, Précis de droit commercial ; Paris, 189(1, gr. in-8,

4" éd. — Demasure, Traité du régime fiscal des sociétés;
Paris, 1884, in-8. — Lyon-Caen et Renault, Traité de
droit commercial; Paris, 1889, t. I, in-8. — Nouguier,
Traifé des ac/es de commerce; Paris, 1884, 2 vol. in-8.

Livres fonciers. — Fr. Troisfontaines, les Livres
fonciers d'après l'Act Torrens et les lois allemandes;
Bruxelles, 1889.— G.Gunzert, les Livres fonciers, d'après
les projets de loi soumis A la délégation d'Alsace-Lorraine;
Strasbourg, 1885. — Dain, (e Système Torrens et son ap-
plication en Algérie et en Tunisie. — Ch. Gide, Etude
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sur l'Act Torrens, Bulletin de la Société de législation

comparée, avr.1886.— Léon Say, Dictionnaire des finances.

LIVRE. I. Poids.— Poids en usage dans un grand nombre

de pays, mais que l'adoption du système métrique a fait à

peu près disparaître. Chez les Romains, la livre étant divisée

d'abord en 10, puis ensuite en 12 onces, l'once en 24 scru-

pules (scriptula); la livre valait donc 288 scrupules; elle

équivalait à un peu plus de 320 gr. (pour les détails, V. L'art.

Poids et mesukes, § Antiquité). Charlemagne imposa dans

tout son empire l'usage de la livre poids de marc ; mais, tout

en conservant le même nom et les mêmes subdivisions en

16 onces à 42 deniers, la livre variait suivant les loca-

lités; 100 livres de Paris égalaient HO 1
!} de Lyon, 106 l6

deLyon pour la soie, 118 livres de Toulouse, 123'5 de Mar-

seille, 96'3 de Rouen. L'ancienne livre poids de marc équi-

valait à 489= r30(>. La livre est communément prise en Erance

pour un demi-kilogr. Comme unité de poids, la livre existe

encore en Angleterre, livre avoirdupois = 453s r59 (sub-

divisée en 16 onces de 16 drachmes, chacune de celles-ci

valant 3 scrupules de 12 grains chacun), et pour les métaux

précieux et la pharmacie, la livre troy = 373=" r24 (elle se

subdivise en 12 onces de 20 pennywerghts de 24 grains

chacun) ; en Russie, la livre= 409= r51 (à 96 solotnik de

96 doli chacun), la livre médicale 358= r32, la livre d'ar-

tillerie 489sr
l 1 ; en Suède, lalivre (Skalpund) =425- r07 ;

en Danemark, 469=''94. La livre métrique allemande et

autrichienne est égale à un demi-kilogr. Anciennement

on avait encore, comme valeurs diverses de la livre en

grammes : Aix-la-Chapelle, 467 ; Amsterdam, 494,1 ;

livre troy, 492,16; à Augsbourg, 560; à Bade, 300;
à Bahia, 439; à Bàle, 493,2 (livre forte), 486,15 (com-

merce de détail), 480,2 (épiceries), 467,7 (argent) ; à

Barcelone, 416; en Bavière, 560; à Berlin, 467,7; à

Berne, 520 ; en Bohême, 514 ; à Boston, 453,55 ; à Brème,

498; au Brésil, 459; à Brunswick, 467,5; à Bruxelles,

467,7, pour matières précieuses, 492,16 ; à Buenos Aires,

460 ; à Cadix, 460 ; à Christiania, 499,4 ; à Cologne,

467,7; à Copenhague, 499,4; à Dantzig, 467,7 ; à Darm-
stadt, 500 ; à Dresde, 467,5, pour les mines, 451 ,1 , poids

d'acier, 435,8, pour la boucherie, 504,2; à Urontheim,

499.4 ; en Espagne, 460 ; aux Etats-Unis, 453,55, pour

l'or et l'argent, 373,2 ; en Algérie, 339,1 ; à Pernambouc,

457 ; à Florence, 339,55 ; à Francfort-sur-le-Main, 305,3
(livre forte), 467,9 (livre légère) ; en Gallicie, 420,1 ; à

Saint-Gall, 577,55 (livre lourde), 465 (livre légère) ; à

Gênes, 348, io (livre lourde), 317 (livre légère, pour l'or

et l'argent) ; à Genève, 550,7 (livre gros poids), 458,9
(livre petit poids) ; à Grenade, 499,75 (livre forte), 444,2
(livre faible) ; à Haïti, 489,5; à Hambourg, 484,4; à Ha-
novre, 489,6; à Heidelberg, 467 (poids léger), 504,3
(poids fort) ; aux iles Ioniennes, la livre anglaise, 453,55,
ou la livre lourde de Venise, 477,05, pour les métaux
précieux (livre légère), 318,05 ; à Kiel, 476,6 ; à Leipzig,

467.5 (livres ordinaires), 451,1 (pour les mines), 435,8
(pour les métaux), 504,2 (pour la boucherie); à Léopol,

420,1 ; à Libau, 417,85 ; à Lima, 460; a Lisbonne,

459; à Livourne, 339,55; à Lubeck, 485,6 ; à Lucerne,

499,4; à Lucques, 333 (livre délia grascia), 341 (livre

de commission) ; à Madère, 438,5 ; à Madrid, 560 ; à Ma-
jorque, 400; à Malte, 791,3 (rotolo), 316 (livre pour l'or

et l'argent); à Mannheim, 467, 95 (livre légère), 505,4 (livre

forte) ; à Mantoue, 315,6 ; au Maroc, 538,2 ; dans le Meck-
lembourg-Schwerin, 484,4; à Messine, 320,76; à Milan,

326.8 ; à Modène, 340,2 ; à Mogador, 538,2 ; à Moscou,

409,4; à Munich, 560; à Naples, 891 (rotolo), 320,76
(marchandises précieuses) ; à la Nouvelle-Orléans, 453,55;
à Nuremberg, 510,1, 477,1 (or et argent); à Païenne,

320,76; à Palma, 408; à Parme, 326,4; à Pérouse,

348,8; à Pise, 325,8; à Plaisance, 318; en Pologne,

405,5 ; à Presbourg, 558,25 ; à Ratisbonne, 566,9 ; à

Riga, 418,05; à Rio de Janeiro, 459 ; à Rome, 339,1 ;

à Rostock, 484,4 ; à Saragosse, 350 ; en Saxe, 467,5 ; à

Saint-Sébastien, 488; en Sicile, 320,76 (livre légale),
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317,35 (livre locale); à Stockholm, 423,54; à Stuttgart,

467,8 ; en Suède, 423,54 (livre ordinaire), 338,8 (livre

d'entrepôt), 374,4 (livre démine), 355,6 (poids de ville),

486,7 (poids de fer), 375,9 (poids de cuivre); à Trieste,

560 ; à Tunis, 303,63 ; à Turin, 368,83 ; en Tirol, 562,6 ;

en Valachie, 320,7; à Venise, 477,05 (livre ordinaire),

301,5 (marchandises précieuses) ; à Vera Cruz, 460,5;
à Zurich, 528,6 (livre locale). — Dans les pays alle-

mands la livre se divisait en 30 ou 32 lot, ceux-ci en

ijiientchen.

IL Monnaie. — Le nom de livre vient du rapport des pre-

mières monnaies avec le poids du même nom. Les as de

Numa, ceux plus perfectionnés de Servais Tullius, furent

appelés livres. On les divisa ensuite en autant de parties qu'il

y avait d'onces à la livre. Plus tard, la taille des monnaies

d'or fut établie d'après la livre; les premiers sous d'or, qui

datent de Constantin, furent fabriqués à la taille de 72 par

livre. Les premiers rois de France firent de même, et fabri-

quèrent aussi dos livres d'argent à la taille de 288 à la livre.

Pépin le Bref y fit tailler 22 sous, mais Charlemagne n'en

fit plus tailler que 20. Cette valeur fut conservée jusqu'à

Louis VI ; mais, à partir de cette époque, la taille se modifia

suivant les besoins des monarques; la livre arriva à n'être

plus que l'équivalent de 20 sous de cuivre (subdivisés en

12 deniers). Jusqu'en 1667, on distingua la livre tournois

(livre de compte) et la livre parisis qui valait un quart en

plus; la livre tournois demeura la seule livre de compte à

partir de 1667 ; sa valeur était de fr987. L'adoption du sys-

tème métrique a fait remplacer la livre par le franc. La livre

sterling existe encore en Angleterre comme monnaie de

compte et monnaie réelle; elle se subdivise en 20 shillings

ou 240 deniers (pence) et vaut au pair 23 fr22. La livre était

en usage dans plusieurs contrées de l'Europe ; vers le milieu

de ce siècle on trouvait encore en circulation : en Italie la

livre d'Autriche, valant r''86, et la livre italienne, valant

1 fr. ; on trouvait aussi en Lombardie et en Sardaigne la livre

vieille de Milan, fr77, la livre vieille de Venise, fr55, et

la livre de 20 sous de Gênes, fr83 ; à Modène et à Parme,
on employait quelquefois l'ancienne livre de Modène, fr

38,

et la livre de Reggio, à fr25 ; en Toscane, la livre floren-

tine,
fr82 ; dans les Etats de l'Eglise, la livre (papeto),

i
fr 10. En Suisse, la livre, remplacée depuis par le franc,

valait l fl'50. La livre de Cologne (d'argent fin) valait

54 livres tournois. En Espagne, les monnaies du nom de

livre étaient extrêmement nombreuses; on peut mentionner

parmi les principales : la livre d'Aragon, 5 f'07 ; la livre

de Catalogne, 2 fr87; la livre d'Iviça, fr20 ; la livre de

Majorque, 3""57
; la livre de Navarre, fr84; la livre de

Valence, 4f, 05. A Hambourg et à Amsterdam, on cotait

quelquefois le change de quelques places et le prix des

sucres en livres flamandes valant environ 12 fr60. Aujour-

d'hui le nom de livre (lira) est conservé à la monnaie ita-

lienne qui correspond à notre franc. G. François.

LIVRÉ. Corn, du dép. d'Ille-et—Vilaine, arr. de Rennes,

cant. de Liflré; 1,699 hab.

LIVRÉ. Coin, du dép de la Mayenne, arr. de Chàteau-

Gouihier, cant. de Craon ; 1,246 hab.

LIVRÉE (ArchéoL). L'usage de faire porter des vête-

ments de même teinte par tous les gens faisant partie de

la maison d'un maitre est fort ancienne, et l'origine doit

en être recherchée, au moyen âge, dans les couleurs que

portaient les chevaliers aux tournois et aux joutes. Ces

couleurs étaient souvent celles des dames que servaient les

tenants; et comme ils faisaient aussi porter ces couleurs

à leurs quadrilles, cette mode demeura dans la domesti-

cité. C'est de là que vinrent les couleurs des blasons; puis

celles-ci ne s'étendirent plus aux livrées dont la disposi-

tion et la nuance demeurèrent au goût des maitres, sans

que ces dispositions et ces nuances rappelassent en quoi

que ce fût les figures, les émaux ou les métaux de l'écu.

Aux xvi c et xvu e siècles on entendait par gens de couleurs

les laquais; porter les couleurs signifiait porter la livrée

de valet. A ces époques on tendait ae plus en plus à dif-

<9A
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i'érencier la domesticité roturière de la domesticité noble,

et la livrée de l'uniforme militaire. Mais toutes ces dis-

tinctions n'existaient pas au moyen Age où la livrée pri-

mitive était aux couleurs de la bannière, puis de la cotte

ou saye d'armes du chevalier, et était portée par tous

les gens de guerre qui combattaient autour d'un même
maître. En temps de paix, tous, nobles ou roturiers, vi-

vaient avec ce maître et portaient une robe, une dalma-

tique, un vêtement aux mêmes couleurs. Ainsi se transmit

cette mode qui dure encore aujourd'hui.

Ces livrées eurent anciennement des couleurs vives et

tranchées pour qu'on pût reconnaître de loin les gens, sur-

tout dans la bataille. Et ces couleurs allaient de plus en

plus en se différenciant de celles de l'écu, car celui-ci était

la marque de la famille, la livrée pouvant avoir, au con-

traire, des couleurs différentes suivant chaque membre de

cette famille. Ainsi les couleurs de la livrée demeuraient

dans la tradition des tournois où chacun portait une écharpe,

une manche ou une huque aux couleurs de sa dame. Cette

mode persista dans l'armée jusqu'à l'apparition de l'uni-

forme réglementaire, car tous les soldats d'une même com-

pagnie portaient habituellement une manche aux couleurs

de leur capitaine, sans compter Yécharve (V. ce mot).

Le vocable lui-même de la livrée a une origine parti-

culière. Il se rapporte à ces délivrances de vivres et d'ob-

jets que les grands seigneurs faisaient jadis à époques fixes

aux gens de leurs maisons. Et les livrées de vêtements se

faisant deux fois l'année, le mot de livrée s'appliqua bien-

tôt aux hardes elles-mêmes portées par les bénéficiaires de

ces dons dits livrées de Noël et livrées de TAssomption.

C'est ainsi que Louis IX faisait à ces époques des distri-

butions de vêtements aux seigneurs de sa cour; c'était une

habitude qu'aux cours dites plénières le roi devait habiller

tous les officiers qui y assistaient, qu'ils fussent de sa mai-

son, de celle de la reine ou de celle des princes; dès cette

époque ces vêtements se nommaient livrées.

On remarquera que la livrée des gens de service garda

toujours un caractère archaïque, une forme toujours plus

ancienne que celle du costume civil en vigueur. Les pages

notamment gardèrent jusqu'au xvine siècle une livrée qui

était l'accoutrement du xvie siècle. Aujourd'hui encore les

grandes livrées sont restées les costumes du xviue avec la

culotte courte et la poudre; celles des suisses d'église et

de loge ont un caractère aussi ancien. Mais avec le temps

les couleurs vives et tranchées sont allées en diminuant de

plus en plus, tirant vers les teintes sombres, et les couleurs

des armoiries ne s'y retrouvent plus que dans les livrées

des grandes maisons où on les voit encore brodées dans la

trame même des galons. — On entendait par grisons tous

les gens de livrée qui ne la portaient point quand ils allaient

remplir quelque mission délicate, compromettante et qui

demandait le mystère. Maurice Maindron.

BÎbl. : Godefroy, Cérémonial français, xvn siècle —
P. Ménétrier, Traité des tournois, xvir siècle. — Du
Cangk, Dissertation sur les tournois.

LIVRET. I. Littérature et Beaux-Arts. — Livret

d'opéra (V. Poème).

Livret de Salon (V. Exposition et Salon).

II. Enseignement. — Livret scolaire. — Innova-
tion introduite par la réforme de 1890 dans le régime du
baccalauréat. Jusque-là on se plaignait que la part de Yaléa
fût trop grande pour les bons élèves dans cetexamen, rien,

en cas de défaillance accidentelle, ne mettant les juges à

même de tenir compte du passé scolaire et de la qualité des

études. Il fut alors décidé que tout candidat, à la condition

de se présenter dans l'académie où il achève ses études,

pourrait déposer au secrétariat de la faculté, en se faisant

inscrire, un livret retraçant, année par année, sa vie d'éco-

lier, portant le relevé de ses notes, de ses places, de ses

succès, avec le témoignage, explicite au besoin, de ses

divers maîtres. Naturellement, la faculté, en cas d'épreuves

douteuses ou légèrement insuffisantes, n'hésite pas à faire

état d'un bon livret, surtout signé de maîtres non suspects

de complaisance et provenant d'établissements où les études

sont d'une valeur notoire. Par exemple, dans la pratique,

la faculté des lettres de Paris accorde facilement le béné-

fice de l'admissibilité aux candidats munis d'un bon ou d'un

très bon livret, qui n'atteignent que la note 49 ou 48 au

lieu de la moyenne 20 exigée pour la composition de philo-

sophie, le maximum étant 40. On se réserve de les presser à

l'oral. Mais les bons élèves auraient tort de s'y trop fier

et de ne pas faire effort pour donner toute leur mesure. Car

les professeurs de la faculté n'ont pas à juger sur dossiers

ni à enregistrer simplement un jugement valable par lui

seul : tant qu'on leur fera corriger des compositions, ils

voudront qu'on traite convenablement le sujet donné, et ils

ne pourront trouver suffisant ce qui serait trop loin de

l'être. H. M.
III. Armée. — Le mot livret, ou petit livre, a d'abord

servi à désigner les cahiers, contrôle, feuilles d'appel actuels.

Ses principales acceptions militaires sont les suivantes.

Livret de comptes courants avec le Trésor. — Les

fonds que les corps ont en excédent de leurs besoins sont

déposés au Trésor, et les opérations qui résultent du dépôt

ou du retrait de ces fonds sont inscrites sur ce livret, qui

doit toujours rester dans la caisse du conseil d'adminis-

tration, ainsi que les récépissés qui l'appuient.

Livrets ou carnets de section, de peloton, etc. — Les

livrets ou carnets des divers grades sont du même modèle;

chacun d'eux comporle le nombre de feuillets nécessaire

pour établir le contrôle du pied de paix et du pied de guerre

de la fraction à laquelle il correspond. Chaque feuillet

comporte des colonnes où sont indiqués, pour chaque

homme, le numéro matricule, le nom, le grade, la profes-

sion, l'aptitude à la marche, au tir, à la nage, l'emploi de

mobilisation, le chargement, le numéro de l'arme, et enfin,

dans la colonne d'observations, des notes sur la conduite,

les mutations, positions diverses, etc.

Livret de solde. — Livret sur lequel le payeur inscrit,

sous sa responsabilité personnelle, toutes les sommes qu'il

paye aux corps de troupes, aux officiers sans troupes ou

employés militaires, ainsi qu'aux personnes autorisées à

toucher une partie de la solde d'un officier. Ces livrets sont

collectifs pour les corps ou établissements, et individuels

pour les parties prenantes isolées.

Livret d'ordinaire. — Ce registre annuel de la comp-

tabilité de l'ordinaire est tenu par le sergent-major dans

chaque unité administrative. Il est arrêté à la fin de chaque

prêt (V. ce mot) qui comprend une page à gauche pour

l'inscription des recettes et la balance de ces dernières

avec les dépenses, et une page à droite pour l'inscription

des dépenses. Le livret d'ordinaire est à la fois un bon de

distribution des denrées, un compte préparatoire, un moyen

de vérification et de comparaison, et, au besoin, un cahier

de quittance des fournisseurs. En campagne, ce livret est

remplacé par un carnet renouvelé chaque trimestre et con-

tenant également un feuillet pour chaque période de prêt.

Livret individuel.— Petit carnet établi au nom de chaque

homme porté sur les listes de recrutement cantonal et

adressé par le commandant de recrutement au corps chargé

de recevoir le jeuue soldat : le livret porte l'état civil du

soldat, son signalement, sa profession, la classe à laquelle

il appartient; le sergent-major, sous la direction du com-

mandant de compagnie, le tient à jour en ce qui concerne

les nominations et les mutations, à l'exception toutefois

des punitions et des condamnations. On y inscrit, autant

que possible en présence du titulaire, les numéros des

armes et des effets qui lui ont été délivrés, les récompenses

obtenues dans les concours de tir, de gymnastique, etc.

Le livret individuel doit toujours être dans les mains du

soldat : quand il change de corps, il emporte son livret

qu'il remet au sergent-major dès son arrivée, afin de per-

mettre à ce sous-officier d'y inscrire son nouveau numéro

matricule et son changement de position. Le livret rem-

ferme enfin les extraits des lois et règlements que le mili-

taire doit avoir toujours sous les yeux, tels que les obli-
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gâtions de l'homme rentré dans ses foyers et quelques

extraits du code do justice militaire. Au moment île la libé-

ration du titulaire, on ajoute au livret un fascicule com-

prenant un ordre de route à exécuter en cas démobilisation.

Livret matricule. — C'est la copie du livret individuel,

mais il mentionne, en plus, les condamnations et les puni-

tions encourues par le soldat ; il reste toujours dans les

archives de la compagnie, et, au départ du titulaire, il est

renvové, après avoir été toutefois arrêté et signé par le

capitaine de compagnie, au commandant de recrutement

duquel dépendra l'homme libéré. Les officiers ont tous

également un livret matricule tenu par le major de leur

corps : on y porte, comme sur celui des soldats, l'état civil,

signalement, etc., ainsi que toutes les nominations et mu-
tations les concernant. — Dans la cavalerie, chaque che-

val possède un livret matricule.

IV. Marine. — Petit livre relié en parchemin jaune,

délivré gratuitement au marin à son entrée au service et

l'accompagnant partout. Il contient de la page 2 a la

page 04 une notice dont la connaissance est nécessaire

au matelot, le renseignant sur les règlements divers le

concernant au point de vue : engagement, inscription ma-
ritime, avancement, solde, retraite, etc. De la page 65 à

!)0, un extrait du registre matricule du rôle de levée, filia-

tion, services antérieurs, instruction élémentaire. De la

page 91 à 143, le compte courant de la solde et de l'ha-

billement, établissant la situation de l'homme dans tous

les cas. Enfin quand il quitte le service et' entre dans la

réserve, il est ajouté au livret un fascicule particulier.

V. Droit. — Livret d'ouvrier.— Le livret obligatoire

des ouvriers avait été établi par les lettres patentes du

12sept. 1781, art. 4. Oublie pendant la Révolution, il fut

restauré sous le Consulat par la loi du 22 germinal an XI

(art. 12 et 13), mais cette loi se borna à poser le principe;

les détails furent réglés par un arrêté consulaire du y frimaire

an XII. Le livret était délivré à Paris par le préfet de police,

à Lyon par le préfet du Rhône, ailleurs par les maires. En
tète du livret on inscrivait les noms, âge, profession, lieu

de naissance et signalement de l'ouvrier. Chaque patron

successif y mentionnait ensuite les dates d'entrée et de

sortie dans son atelier, avec quelques autres mentions ac-

cessoires, telles que les avances de salaires. Aucune anno-

tation, favorable ou défavorable à l'ouvrier, ne pouvait y
être inscrite.

Le livret avait un double caractère, à la fois politique

et civil. D'une part, il permettait à la police d'exercer une

surveillance sur les ouvriers; les lettres patentes de 17*1

l'avaient imaginé comme un moyen «d'entretenir la subor-

dination parmi les ouvriers manufacturiers». Le patron

devait le faire viser dans les vingt-quatre heures par le

commissaire de police après avoir embauché un ouvrier, et

l'ouvrier qui voyageait sans livret pouvait être arrêté

comme vagabond (arrêté de frimaire, art. 3). Ce fut sur-

tout ce côté policier du livret qui le rendit impopulaire et

qui devint la cause la plus active de sa ruine.

D'autre part, le livret avait un rôle à jouer dans le

contrat de travail entre patrons et ouvriers. D'abord, il

pouvait servir de preuve de l'engagement de l'ouvner. A
vrai dire, il ne constatait aucune des clauses particulières

du contrat, comme le taux du salaire ou les conditions du
travail : patrons et ouvriers ont d'excellentes raisons pour
ne pas faire connaître aux tiers ces détails. Cependant,
malgré son laconisme, le livret apparaissait comme un
écrit d'une forme extraordinaire, utilisable comme preuve
d'un contrat.

Cette première utilité du livret n'était que secondaire.

Son effet principal dans les relations entre patrons et ou-
vriers était dû au système des rongés d'acquit. D'après

la loi de germinal, qui n'avait fait que renouveler sur ce

point les prescriptions de 1781, aucun patron ne pouvait

embaucher un nouvel ouvrier si celui-ci n'était pas porteur
d'un certificat constatant qu'il avait rempli ses engagements
ehez son précédent patron; ce certificat devait être inscrit

sur le livret. Il y avait là un moyen de contrainte très

énergique contre l'ouvrier; on le prenait par la famine;

tous les ateliers devaient lui être fermés. Toutefois le

congé d'acquit n'aurait pas été efficace à lui seul, à cause

de la brève durée des engagements, l'ouvrier étant libre

de rompre le contrat en quelques jours (V. Louage he ser-

vices). En combinant le congé d'acquit avec des avances
sur te salaire, on réussissait à retenir l'ouvrier indéfini-

ment. Souvent à court d'argent, l'ouvrier se faisait re-

mettre des acomptes; or, d'après l'art. 7 de l'arrêté de

frimaire, il devait alors acquitter sa dette «par son tra-

vail». C'était une dérogation extrêmement remarquable

aux principes généraux du droit, d'après lesquels le débi-

teur tenu d'une obligation de faire ne peut jamais être

obligea exécuter son obligation en nature (C. civ. art. Il 42) ;

il doit être condamné seulement à des dommages-intérêts

en argent. Ajoutez à cela que le livret était déposé entre

les mains du patron qui avait ainsi toute facilité pour y
inscrire les avances faites et pour refuser la restitution du
livret, tant que l'ouvrier n'était pas libéré. C'était le

droit de détention du livret. Dans certaines villes indus-

trielles, les patrons abusaient systématiquement de ce pro-

cédé. En 1845 (Moniteur du 22 mai, p. 1379), le

comte Beugnot signalait à la Chambre des pairs le cas

d'ouvrières en dentelles qui gagnaient fr. 40 par jour

et qui avaient reçu des avances de 300 fr.

La loi du 8 mai 18ol, relativement libérale, mit fin

aux abus par une double mesure: 1° elle limita à 30 fr.

le montant des avances qui pourraient être inscrites sur

le livret ;
2° elle décida que le livret ne pourrait plus être

retenu par le patron et devrait être toujours restitué à

l'ouvrier qui voulait partir.

Malheureusement l'excès du mal avait produit ses effets

ordinaires. Les ouvriers se dispensaient du livret et beau-

coup de patrons ne l'exigeaient plus. Le livret tombait peu
à peu en désuétude. Il y avait bien une sanction dans la

loi de germinal : l'ancien patron avait le droit de deman-
der des dommages-intérêts à celui qui avait embauché
l'ouvrier non pourvu de son certificat d'acquit; mais de

très bonne heure les patrons avaient renoncé à se pour-
suivre l'un l'autre pour cette cause.

La loi du 22 juin 1834 essaya de rendre la vie à cette

institution mourante. Les contraventions à la loi, notam-
ment de la part de l'ouvrier qui se laissait embaucher sans

livret, étaient punies de peines de simple police, amende et

prison. On s'aperçut bientôt qu'on blessait par là le senti-

ment général, et les parquets reçurent l'ordre de s'abstenir

de toute poursuite. Par certains côtés, cette même loi était

cependant favorable à l'ouvrier; ainsi elle ordonnait que le

livret ne serait plus déposé entre les mains du patron; il

devait toujours rester aux mains de son titulaire.

En peu plus tard, l'Empire accomplissant son évolution

libérale fit préparer un projet de loi pour l'abolition du
livret en 1868. Ce projet, approuvé en 1869 dans une
séance du conseil d'Etat que présida l'empereur en per-

sonne, n'eut pas le temps d'aboutir; mais la question fut

reprise en 1881 par M. Dautresme, et la loi du 2 juil.

1890 supprima le livret obligatoire des ouvriers, ne lais-

sant subsister que certains livrets spéciaux en usage dans

l'industrie lyonnaise. Les patrons ont vu disparaître sans

trop de regrets leurs anciennes garanties; l'expérience leur

avait appris qu'il y a souvent plus d'inconvénients que

d'avantages à retenir un ouvrier malgré lui à l'atelier.

Les ouvriers ont été ravis de se voir otlieiellement déchar-

gés d'une obligation dont la loi de 1854, loi de défiance,

avait de nouveau accentué le caractère policier. Cependant

l'institution du livret avait du bon : ce petit carnet per-

manent, ou étaient inscrits les noms des patrons successifs

et les dates des engagements, devenait un titre et une

recommandation pour les ouvriers sérieux, qui restent

longtemps dans la même maison. En 1868 et en 1890, il

fut question d'organiser un livret facultatif, ayant un

caractère purement privé et ne pouvant pas servir de
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contrôle à la police. Cette idée n'a pas été adoptée, mais rien

n'empêche les particuliers de créer d'eux-mêmes ce genre

de livret, la loi de 1890 disant que le contrat de louage

de travail se constate « dans les formes qu'il convient aux

parties d'adopter». Marcel Planiol.

VI. Finances. — Livret de caisse d'épargne (V. Caisse

d'épargne).

VII. Chemins de fer.— Livret kilométrique (V. Bil-

let).
Bibl. : Droit. — Gomel, De la Suppression des livrets

d'ouvriers, dans Journal des Economistes, 1882. — Marc
Sauzet, le Livret obligatoire des ouvriers, dans Revue
critique de législation, 18 (J0.

LIVRON. Corn, du dép. de la Drôme, arr. de Valence,

i-ant.deLoi'iol; 4,070 hab. Stat. du chem. de fer P. -L. -VI.,

ligne de Lyon à Avignon, embranchements sur La Voulte-

sur-Rhône et sur Veynes. Vins estimés de Brezen et de

La Rolière. Moulinages de soie et fileries de cocons. Fa-

brique d'instruments agricoles ; scierie de marbre ; tanne-

ries; tuileries et briqueteries. Ruines de l'ancien château

féodal et restes de fortifications. En déc. -1574, l'armée

royale commandée par le maréchal de Bellegarde, vint

assiéger dans Livron les protestants qui s'y étaient enfer-

més; Henri III vint l'y rejoindre et fut contraint de lever le

siège après avoir deux fois tenté l'assaut.

LIVRON. Corn, du dép. des Basses-Pvrénées, arr. de

Pau, cant. de Pontacq ; 371 hab.

LIVRY. Corn, du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

cant. de Caumont ; 1,140 hab.

LIVRY. Coin, du dép. de la Marne, arr. de Chàlons-sur-

Marne, cant. de Suippes; 214 hab.

LIVRY. Corn, du dép. de la Nièvre, arr. de Nevers, cant.

de Saint-Pierre-le-Moutier ; 1,609 hab.

LIVRY. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. et cant.

de Melun ; 234 hab.

LIVRY (Liberiacum). Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Pontoise, cant. du Raincy. Stat. du chem. de fer

de l'Est (ligne de Bondy à Sevran) ; 3,238 hab. Lieu connu

surtout par son abbaye fondée en 1186, et où vint sou-

vent Mme de Sévigné, lorsque son ami l'abbé de Coulanges

en était abbé commendataire. C'est aussi sur le territoire

de cette paroisse qu'avait été construit au xvie siècle le

célèbre château du liaincy (V. ce nom).
Bibi,. : Lebeuf, Hist. du diocèse de Paris, t. II, pp. 584-

98 de l'édit. de 1883.

LIVRY (Charles, marquis de), auteur dramatique fran-

çais, né en 1802, mort en 1867. Il servit dans la garde

royale. Il s'est fait un nom au théâtre par des comédies et

des vaudevilles pleins de verve qu'il donna presque tous

sous son prénom de « Charles», en collaboration avec Ga-

briel, Villeneuve, Rochefort, Masson, de Leuven et autres.

Citons : aux Variétés, les Usages (1827) ; l'Ecole de nata-

tion (1828); rAudience du juge de paix (1829), etc. ;

au Palais-Royal, Rabelais ou le Curé de Meudon (1831) ;

Scaramouche (1831); le Bateau de blanchisseuses

(1 832) ; la Fille de Dominique (1833), où Déjazet obtint

un de ses plus brillants succès dans le rôle de Catherine

Biancolelli ; Mademoiselle Dangcville (1838), etc.

LIVRY (Emma), danseuse française, née vers 1840,
morte à Neuilly (Seine) le 26 juil. 1863. Fille d'une dan-

seuse distinguée, M 110 Emarot, qui avait appartenu à l'Opéra,

elle reçut des leçons de Petipa et débuta elle-même à ce

théâtre de la façon la plus brillante, en nov. 1858, dans

la Sylphide. Bientôt elle créait avec beaucoup de succès

le rôle principal d'un ballet nouveau, le Papillon, et tout

faisait présager en elle un sujet de premier ordre, destiné

à une carrière exceptionnelle, lorsqu'un accident terrible,

qui émut tout Paris, vint terminer cette carrière de la

façon la plus dramatique. Un £oir, à une répétition géné-

rale de la Muette de Portici, dont on préparait une

reprise, M 11 '- Emma Livry s'étant, en dansant, trop appro-

chée de la rampe, vit le feu prendre à ses jupes; elle fut

horriblement brûlée avant que l'on pût la secourir et mourut

après une agonie de huit mois. A. P.

LIWARCH-HEN (V. Lywarcii-hen).

LIX (Antoinette), écrivain français, née à Colmar le

31 mai 1839. Fille d'un ancien grenadier à cheval, elle

fut élevée sous des habits masculins et exercée à tous les

exercices des jeunes gens. Elle entra comme lieutenant dans

une compagnie franche pendant la guerre de 1870 et prit

[iart aux combats de l'armée de la Loire (6 oct.). Elle fut ré-

compensée de sa valeur par une médaille d'or (janv. 1872)
et un bureau de poste. Elle a depuis cette époque traduit

divers ouvrages, en particulier Johany Ludlow (1879).

M Ue Lix a publié encore un volume de souvenirs alsaciens

sous le titre de Tout pour la patrie. Ph. B.

LIX/E. Valets de l'armée jouant le rôle de cantiniers et

de soldats du train à la suite des légions romaines. On ap-

pellerait plutôt calories les soldats du train et lixœ les can-

tiniers (Festus, au mot Calories; Caesar, Bell. GalL, VI,

35; Liv., XXI, 63; XXIII, 16 et XXVII, 18; Nonius,aux

mots Elixum et Lixarum; Végèce, III, 6 et passim).

LIXE (Lixus) (Entom.). Genre d'Insectes Coléoptères,

famille des Curculionidés, fondé par Fabricius pour des

Charançons de la tribu des Cléoninés, remarquables par

leur corps très allongé, cylindrique, recouvert d'une prui-

nosité fauve ou rougeâtre. Les Lixus se caractérisent par :

rostre très long avec sillons antennaires prolongés en des-

sous; yeux ovalaires; pas d'écusson; hanches des pattes

antérieures très courtes. Les nombreuses espèces connues,

distribuées par tout le globe, sont abondantes surtout dans

la région circaméditerranéenne ou on en compte plus de

cent. Elles se développent dans diverses plantes dont les

tiges abritent et nourrissent leurs larves. On accusait jadis

une espèce commune, remarquable par ses élytres diver-

gentes à l'extrémité [Lixus paraplecticus Linn.), de para-

lyser les chevaux qui l'avalaient en broutant VOEnanthe
aquatica, plante des marais sur laquelle ce Charançon vit

à tous ses états. M. M.
LIXHEIM (Linkesheim, 1173). Com. de la Lorraine

allemande, arr. de Sarrebourg, cant. de Phalsbourg;

735 hab. Brasserie ; fabrique de gants. Originairement

Lixheim était un prieuré de bénédictins fondé en 1142 et

transformé en abbaye au xiv e
siècle, que les religieux aban-

donnèrent vers le milieu du xvi° siècle et que le pape

Clément III céda en 1602 à Frédéric V, prince palatin.

Celui-ci, en 1608, y fit construire une ville fortifiée, desti-

née à servir de refuge aux protestants expulsés des pays

voisins. Mais déjà en 1627, Frédéric, dépouillé de ses Etats,

dut vendre la ville au duc Henri II de Lorraine qui la donna

en apanage à la princesse Henriette, épouse de Louis de

Guise, prince de Phalsbourg. Pour combattre le protestan-

tisme, Henriette appela des pères de l'Oratoire et des tier-

eelins; mais ils ne réussirent pas à l'extirper complètement.

Les fortifications furent rasées pendant la guerre de Trente

ans. Lixheim porte : d'or au lion de gueules, couronné
de même, la queue passée en sautoir, et tenant entre

ses pattes trois roses feuillées, tigées au naturel.

Bibl. : D. Fischer, Die ehemalige Ahtei und die Stadt
Lixheim ; Mulhouse, 186b. — Herm. Kuhn, l'Ancienne
Abbaye de Lixheim; Nancy, 1868.

LIXIÈRES. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.

de Nancy, cant. de Nomeny; 284 hab.

LIXIVIATION (Techn.). Lavage à froid ou à chaud, soit

des cendres, soit d'autres substances en poudre, pour en

extraire les sels alcalins ou généralement les principes so-

Iubles. Les liquides dissolvants employés généralement

sont l'eau, l'alcool, l'éther, les carbures d'hydrogène. La
lixiviation se fait par filtrationdu liquide à travers la sub-

stance réduite en poudre plus ou moins grossière et dis-

posée sur une claie en couche plus ou moins épaisse, dans

un baquet ou dans des vases spéciaux percés d'une ouver-

ture à la partie inférieure, à demi obstruée par quelques

fragments de la substance, ou fermée par uu bouchon de

paille. On verse dessus le liquide qui filtre à travers la

substance et s'écoule au dehors. On le remplace au fur et

à mesure par du liquide nouveau, jusqu'à épaissisement de
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la matière. On opère à chaud lorsqu'on veut extraire tous

les principes solubles avec le dissolvant employé. On opère

à froid si l'on ne veut dissoudre que certains principes peu

solubles et laisser les autres. Lorsque les principes à dis-

soudre ne cèdent que très lentement à l'action du dissol-

vant, on tient fermée l'ouverture inférieure du vase, et on

laisse le liquide séjourner un certain temps en contact avec

la substance avant de la l'aire écouler. Dans l'industrie, on

pratique en grand la lixiviation pour enlever à des cendres

les sels alcalins qu'elles contiennent et faire servir les

eaux mères à la préparation de la soude artificielle, de la

potasse, du salpêtre, de l'alun, du sulfate de fer, etc. En

pharmacie, la lixiviation est employée dans la préparation

des extraits, des teintures, des vins médicinaux, etc. L'opé-

ration du déplacement est une véritable lixiviation. La pré-

paration du café à l'aide de filtres appropriés est une sorte

de lixiviation par déplacement. Quand le dissolvant est vo-

latil et d'un prix assez élevé, comme l'alcool et l'éther, la

lixiviation se fait en vase clos, pour éviter la déperdition

du liquide par évaporation. Les lavages méthodiques, em-
ployés dans le but d'épuiser complètement la matière de

ses principes solubles, sont des lixiviations et des déplace-

ments successifs, s'opérant dans des vases placés à la suite

les uns des autres et ou un liquide non saturé, en sortant

d'un premier vase, se sature en passant dans un deuxième,

dans un troisième, etc. L. Knab.

LIXNAW (Baron) (V. Fitzmaurice).

Ll XU S (Lixos colonia). Ancienne ville de la Maurétanie

Tingitane dont les ruines couvrent de nos jours la colline

boisée de Tchemmich, à environ 4 kil. à l'E. de la ville de

Larache. Ce fut d'abord un simple comptoir phénicien des-

tiné au commerce avec les naturels de cette partie de

l'Afrique, les ancêtres des Berbères qui forment encore de

nos jours le fond de la population marocaine, puis l'éta-

blissement dont la prospérité reposait sur l'admirable si-

tuation stratégique devint une des plus riches colonies pu-

niques, ne le cédant ensuite qu'à Carthage et à Gadès. La

ville était assise sur la colline située en face d'une des

bouches que forme le Loukkos dans ses méandres avant

son embouchure dans l'Océan. Les navires antiques trou-

vèrent en tout temps un abri dans cet estuaire ; ils venaient

mouiller jusqu'au bas de la colline, en même temps que

les détours du fleuve couvraient la place et l'empêchaient

d'être aisément accessible par terre; en somme elle occu-

pait une sorte de presqu'île dont deux des côtés étaient

protégés par les courbes que ce cours d'eau dessinait dans

la plaine. Lixos se divisait en deux parties distinctes : la

ville haute, située sur le plateau très élevé que forme le

massif septentrional de la colline, et la ville proprement

dite dont on retrouve les vestiges sur les penles qui font

face au N.-E. et au S. ; il exista aussi au N. de la colline

et sur les bords du fleuve un faubourg assez considérable.

La plus grande partie de l'aire de la cité antique offre un
épais fourré de caroubiers, de myrtes, de lentisques et

d'oliviers sauvages centenaires, qu'un lacis de ronces et

de lianes achève de rendre impénèlrable. Barfhus est le

premier Européen qui nous ail. laissé une description de

Tchemmich, puis Tissot de 1 87 1 à 1 876 y vint à plusieurs

reprises et en établit une esquisse topographique; enfin,

en 1888 et en 1889, des fouilles étendues et importantes

ainsi qu'un lever à grande échelle y furenl entrepris par

M. de La Marlinière. Les objets et inscriptions recueillies

sont à Paris au musée du Louvre. Une parlie des antiques

murailles de l'acropole subsistent encore, conservant le ca-

ractère de la construction cyclopéenne des enceintes de

Barrias, d'Eryx et de Motya. A l'époque romaine, la

ville s étendit davantage; ce fut sous le règne de Claude

qu'elle parut atteindre sa plus grande prospérité, puis

enfin, à l'époque byzantine, elle fut évidemment, à en juger

par les remaniements considérables observés dans les sub-

structions mises à jour, un des points où la domination du
Bas-Empire subsista le plus longtemps. On appliquera à

Tchemmich ce que Kenan disait de Tyr : « C'est la ruine

d'une ville bâtie sur des ruines . » Quant à l'occupation

arabe, elle y fut restreinte et de courte durée, car la ville

fut saccagée et brûlée par les chrétiens simultanément avec

Larache en 4291. Les monnaies de Lixus et aussi celles de

Lemès dans lesquelles il est facile de retrouver celles de

Tchemmich, ont élé étudiées par Miiller dans sa Numis-
matique de l'ancienne Afrique; Tissot a fait une remar-

quable étude descriptive de l'ensemble des ruines dans les

Méuioires de l'Académie des inscriptions et belles-lettres

(1878), enfin, M. de La Martinière a publié le résultat de

ses recherches dans le Bulletin archéologique du Comité

des travaux historiques du ministère de i'instruction pu-
blique (1890). H.-P. de La M.

LIXY. Corn, du dép. de l'Yonne, arr. de Sens, cant. de

Pont-sur-Yonne ; 426 hab.

LIZAC. Com. du dép. du Tarn-et-Caronne, arr. et cant.

de Moissac; 577 hab.

LIZARD (Cap) (V. Grande-Bketagne).

L1ZARGARATE (Pedro de), architecte espagnol, origi-

naire des provinces basques, mort à Tolède en 1629. Il

exerça en 1 609 l'emploi iïaparejador à l'Alcazar de Ma-
drid, au Pardo et à Aranjuez. En 1613, il était à Tolède

où, sous la direction de Monegro, il surveillait les travaux

de construction de l'Alcazar. En 1620, il passa à l'Escurial

sous les ordres de Juan-Baptista Crescendo, surintendant

général ; il dirigeait alors l'extraction des marbres et l'ap-

pareil des matériaux destinés à la construction du Panthéon

des rois. P. L.

LIZERAY. Com. du dép. de l'Indre, arr. et cant. (N.)

d'Issoudun ; 325 hab.

LIZET (Pierre), premier président au parlement de Pa-

ris, né à Salers (Cantal), mort le 7 jnin 1554. Il était avocat

au parlement de Paris en 1509 et fut nommé successivement

conseiller, puis avocat général à la même cour. Ce fut comme
avocat général qu'il défendit avec beaucoup d'éloquence les

droits du roi et de la couronne dans le procès que Louise de

Savoie intenta en 1521 à Charles de Bourbon, connétable

de France. François I
er

le choisit en 1529 pour remplir

la charge de premier président, qu'il conserva durant vingt

ans. Comme tel il s'attira la haine de Théodore de Bèze,

contre lequel il avait prononcé une condamnation. Bèze le

ridiculisa sous le nom de Benoit Passavant dans un libelle

intitulé Epistola magistri Benedicti Passavanti (1553).

Le cardinal de Lorraine, irrité de ce que Lizet avait fait

refuser dans le parlement le titre de prince à ceux de sa

maison, l'obligea à se démettre de ses fonctions en 1550.

Le roi nomma l'ancien président abbé de Saint-Victor, pour

lui donner de quoi vivre. En 1532, Lizet avait fondé l'bôtel-

Dieu de Salers, auquel il avait constitué de son vivant une

rente importante. P. de Vaissière.

Bibl. : De Larfeuil, Etudes sur Pierre Lizet, 1845. —
Blanchard, Eloges de tous les premiers présidents du
Parlement de Paris, 1645, in-fol. — Chabrol, Coutume
d'Auvergne. — De Thou, Histoires. — Deribier-du-Chà-
telet, Dictionnaire historique et statistique du Cantal^
au mot Salers.

Ll

Z

I ER (Agric). Le lizier, très employé eu Suisse,

surtout pour la fertilisation des prairies et pâturages, n'est

autre chose qu'un mélange d'urines diverses qui s'écoule

des fumiers, et que l'on recueille dans des citernes conve-

nablement disposées. On lui donne le nom de purin (V. ce

mot) dans les parties de la France qui en font usage.

LIZIÈRES (Eglisières). Com. du dép. de la Creuse, arr.

de Guéret, cant. du Grand-Bourg-de-Salagnat ; 742 hab.

L'église a été bâtie en 1493 par le chapitre de Limoges et

érigée en paroisse distincte. Lizières dépendait aupara-

vant de la paroisse du Grand-Bourg-de-Salagnat. Château

du xv e siècle. Ant. T.

LIZINE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. d'Amancey ; 205 hab.

LIZINES. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Pro-

vins, cant. de Donnemarie ; 125 hab.

LIZIO. Com. du dép. du Morbihan, arr. de Ploërmel,

cant. dcMulestroit ; 1,078 hab.
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LIZIO-Bruno (Letterio), poète et littérateur sicilien, né

à Messine le 22 avr. 1837. Il se fit remarquer de bonne

heure par l'élégance de ses premiers écrits. On cite sur-

tout de lui : Annalena, Bimemhranze (4835); Carmi

(1861); Canti scelii del popolo siciliano posti in versi

italianî (18GT) ; Tocchi d'arpa (1878); des traductions

de la Bible, dos discours et des conférences. II a été suc-

cessivement proviseur provincial des études à Catano, à

Caltanisetta et à Catanzaro. Ph. B.

LIZOLLE (La). Com. du dép. de l'Allier, arr. de Can-

nât, cant. d'Ebreuil; 1,020 hab.

LIZOS. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. do

Tarbes, cant. dePouyastruc; MO hab.

LIZY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.

d'Anizy-Ie-Chàteau; 242 hab.

LIZY-sur-Ourcq. Ch.-l. de cant. du dép. de Seine-et-

Marne, arr. de Meaux ; 1,749 hab. Stat. du ch. de fer de

l'Est, ligne de Paris à Beinis. Fonderies de nickel. Sucreries.

LIZZARO (Guido), sculpteur italien du xvie siècle. Sa

seule œuvre connue est la Décollation de saint Jean-Bap-

tiste, bas-relief de bronze au Baptistère de Padoue. On a

voulu, sans preuves, en faire le père du sculpteur padouan

Tizianodel Minio, un des bons élèves de Jacopo Sansovino.

LIZZlA (Liz.iia Forb.) (Zool.). Genre d'IIydroméduses

Tabulaires, de la famille des Eudendrida1
, caractérisé par

des colonies ramifiées, rampantes, dont les polypes n'offrent

qu'un cycle de tentacules autour d'une trompe saillante.

Les Méduses libres présentent des tentacules interradiaux

ou touffes de tentacules entre les groupes de tentacules

radiaux. — Espèces principales : L. octopunctata Forb.,

de Norvège, et L. grata Ag., de la baie de Massachusetts.

LJODAHATT (V. Fornyrlalag).

LJOSVETNINGA-Saga ou HISTORIA Ljosvatnensm-m.

Récit des hauts faits de Thorgeir entre autres et de ses

lils. Thorgeir était godé (V. ce mot) du pays de Ljrisvattn,

territoire et lac d'Islande; il fut chargé vers l'an 1000 par

l'assemblée populaire (allting) de juger entre les chrétiens

et les païens, et décida que les Islandais devaient adopter

le christianisme. Th. C.

LJUNGGREN (Gustaf-Hâkan-Jordan), historien et cri-

tique suédois, né à Lund le 6 mars 1823. Il fit ses études

dans sa ville natale et y fut reçu docteur en 1844. Trois

ans plus tard, il fut appelé à l'université comme professeur

agrégé d'esthétique à la suite d'une dissertation sur la

>/</' e d'Euripide comparée à VOlhellode Shakespeare.

Il fit ensuite un assez long voyage d'étude en France et en

Allemagne et, à son retour, fut nommé professeur d'alle-

mand à l'université (1850); il le resta jusqu'en 1859, date

de sa nomination à la chaire d'esthétique et d'histoire

littéraire qu'il occupa pendant trente ans (1889). Il a été

recteur de l'université de 1875 à 1885 et fait depuis

1885 partie de l'académie suédoise, qui, en 1856 déjà,

avait honoré du grand prix sa Comparaison entre Ehrens-

lurrd et Winckelmann, comme esthéticiens. Son œuvre

principale est V Histoire des lettres en Suède après la

mort de Gustave lll (Svenska vitterhetens hafder efter

Gustaf III : s dod), encore inachevée et qui a commencé à

paraître dès 1873; c'est là un travail d'une haute valeur

qui, dépassant de beaucoup tout ce qui a été écrit anté-

rieurement sur la matière même par Atterbom ou Malm-
strœm, place Ljunggren à la tète des historiens de la litté-

rature de son pays. Les autres et très nombreux travaux

du savant professeur de Lund ont jeté un jour nouveau

sur bien des périodes ou des points encore obscurs de

l'histoire littéraire de Suède ; tels sont : le Drame suédois

jusqu'à la fin du xvn° siècle (1864); les Epitres de

Beilman et de Fredman (1867); Opuscules (Smarre

skrifier, 1872-81); Histoire de l'Académie suédoise,

1786-/886 {\8W, 2 vol.), etc. 11 faut ajouter aux écrits

publiés en volumes des articles divers (sur Sjœbërg,

Frese, etc.), qui ont paru dans les Comptes rendus de

I' icadémie suédoise (Handlingar), dans des programmes

universitaires ou dans des revues. En dehors du domaine

de l'histoire littéraire proprement dite, Ljunggren a fait

imprimer un Exposé des principaux systèmes d'esthé-

tique (1836-60; 2e éd., 1869-83) et a écrit le texte des
six volumes des Châteaux de Scanie (1832-63). Th. C.
LJUNGO TnoMvssoN, écrivain finnois, né à Limingo à

une date inconnue, mort à Nykœping en 1611. Pasteur à

Pyha'joki en 1576, à Salo en'l58t et à Kalajokien I5!»J,

il est connu surtout par sa traduction en finnois des lois

suédoises; cette traduction, approuvée par Charles IX de
Suéde, ne fut cependant publiée (sauf une feuille imprimée
déjà en 1610) qu'en 1832 par les soins de la Société scien-

tifique de Finlande. Pendant la guerre des maillotins en
Finlande (Klubbe-Kriget), Ljungo Thomasson prit pirti

pour les paysans; il a laissé de cette guerre un récit publié

dans les Urhundcr de Grœnhlad. Th. C.

LJUNGSTEDT (Aurora-Lovisa, née Hjort), roman-
cière suédoise, connue sous le nom de Claude Gérard,
née à Karlskrona le 2 sept. 1821. Elle passa son enfance

et sa jeunesse en Ostrogothie, dans une belle propriété, au
milieu d'une nature sauvage et romantique, où son imagi-

nation se développa librement. En 1846, elle épousa un
chef de bureau de l'administration des prisons et, dès les

années qui suivirent son mariage, publia dans les journaux
le Soir et Bore, sous divers pseudonymes, des nouvelles

et récits qui eurent du succès. A partir de 1857, elle

écrivit sous le nom d'un personnage de roman d'Eugène
Sue (Claude Gérard dans Martin) et réussit assez bien jus-

qu'en 1870 à tenir caché son nom véritable, ce qui con-

tribua sans doute à augmenter la vogue de ses romans, où
l'on rencontrer cAté d'une observation souvent trèsexacte

les aventures les plus invraisemblables : rapt d'enfants,

enlèvements, etc. Voici les titres de ses œuvres les plus

connues, dont plusieurs ont paru en feuilletons dans divers

journaux de Stockholm : Flâneries et Rêveries (1857) ;

Histoires d'un chasseur (1861) ; Enigmes psycholo-

giques (4 869) ; l'Album de l'oncle Benjamin (1870);
Types Modernes (1872); la Vie de tous les jours
(1.N77), etc. Les Œuvres de Claude Gérard ontété publiées

en 9 vol. (1872-82). Th. C.

LJUSNE-Elf. Fleuve du N. de la Suède qui nait au S.

du Helagsfjell sur la frontière de Norvège, traverse le Her-

jeâdal et le Helsingland. Sa vallée est extrêmement pitto-

resque ; il forme de nombreux lacs séparés par des rapides

et des cascades. Il finit près de Sœderhamn dans le golfe

de Botnie son cours de 400 kil. Son bassin mesure
20,000 kil. q.

LLAGONNE (La). Com. du dép. des Pyrénées-Orien-

tales, arr. de Prades, cant. de Montlouis; 41 1 hab.

LLAMAS (Francisco), peintre espagnol. Il fut chargé

au commencement du x\ni e siècle de décorer à fresque la

voûte du passage qui relie, à l'Escurial, les cloitres du

rez-de-chaussée. Comme Luca Giordano qu'il a la préoc-

cupation d'imiter, Llamas s'est abandonné dans cette déco-

ration à un goût excessif pour le mouvement, la manière

et le fracas. Autour de la Sainte Trinité, motif principal

de la fresque, il a entassé les saints docteurs, les philo-

sophes célèbres de l'antiquité et tout un monde d'allégories

figurant les sciences, les éléments, les vices, les vertus, etc.

La médiocrité de cet ouvrage n'a d'égale que celle des

peintures exécutées par le même artiste dans un ermitage

situé près de Talavera et à la chapelle de saint Segundo

dans la cathédrale d'Avila. P. L.

LLANBERRIS. Ville d'Angleterre, comté de Caernarvon

(pays de Galles), au pied septentrional du Snowdon, sur

l'Ogwen; 3,000 hab. Mines de cuivre; à 6 kil. S.-E. est

le col de Llanberris au N. de la montagne dans un site très

pittoresque avec les lacs ou Ilvn Péris et Padarn. etc.

LLANBRYNMAIR. Village d'Angleterre, comtède Monl-

gomery (pays de Galles), sur le chem. de fer de Shrewsburv

à Machynnlleth. Mines de plomb, nombreux monuments
mégalithiques.

LLANDAFF. Ville d'Angleterre, comté de Gl&mofgan

(pays de Galles), sur le Taff, â 3 kil. de Cardiff; 2,000 hab.
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Ancien évèché fondé au ve siècle. Belle cathédrale gothique

du xm e siècle, restaurée en 1861.

LLANDILO-Fawr. Ville d'Angleterre, comté de Caer-

marthen (pavs de Galles), sur le Towy; 6,000 hab. Mines

de houille et de fer ; tanneries, flanelles. Beaux paysages,

belles ruines.

LLANDOVERY. Ville d'Angleterre, comté de Caermar-

tben (pays de Galles), sur le Rrane, aftl. du Towy; beaux

pavsages. château ruiné.

LLÂNDUDNO. Ville d'Angleterre, comté de Caernarvon

(pays de Galles) à l'embouchure du Conway, sur la langue

de terre reliant à la terre le promontoire d'Ormes head

(280 m.) ; 5,000 hab. Station balnéaire très fréquentée.

Cromlech ; mines de cuivre d'Ormes head. Elle a été fondée

en 1848.

LLANDWROG. Ville d'Angleterre, comté de Caernarvon

(pavs de Galles), sur le détroit de Menai. Cuivre, ardoises.

LLANELLY. Nom de deux villes anglaises du pays de

Galles : 1° Comté de Brecknort, sur l'Usk; 7,000 hab.

Houille, fer. — 2° Comté de Caermarthen, sur la baie de

Burry ; 20,000 hab. Port de cabotage assez prospère

(commerce, 4 millions de fr.). Mines de houille; fonderies

de lef et de cuivre.

LLANES. Ville maritime d'Espagne, prov. des Asturies;

1 ,500 hab. Cabotage

LLANGOLLEN-Ïiu.ian. Ville d'Angleterre, comté de

Denbigh (pays de Calles), sur la Dee; 6,000 hab. Houille.

fer, forges, draps, flanelle. Vieille église de Saint-Gollen,

vieux pont de quatre arches ogivales sur la Dee, ruines

du Cdstell Binas lira (camp celtique) et de l'abbaye de

Valie Criieis, sécularisée en 1338. Curieux monument
dit Pilier d'Eliseg.

LLANIDLOES. Ville d'Angleterre, comté de Montgomery

(pays de Galles), sur le haut Severn; 5,000 hab. Très

vieille église. Plomb, laines, flanelle.

LLANOS. Ce nom désigne, dans les pays de langue espa-

gnole, de vastes savanes ou plaines sans arbres. Les plus

importantes sont celles du N. de l'Amérique du Sud, parti-

culièrement du bassin de l'Orénoque (V. Amérique du

Sun, Brésil, Colombie, Guyane, Venezuela).

Llano estacado (Stakéâ, plain). — Vaste désert pier-

reux de l'O. du Texas (N. ce mot et Etats Unis), d'une ait.

de 1,000 à 1,400 m. Il s'abaisse en pente douce à l'E. et

au S., à pic sur le rio Pecos et la rivière Canadienne à

l'O. et au N. Son nom lui vient des poteaux (stakes) qui

signalent les quelques trous où se trouve de l'eau.

Llanos de Manzo. — Région centrale du Gran Ohuco
(V. ce mot), entre le Vermejo et le Pilcomayo, aftl. dr.

du Paraguay. Le nom de ces llanos vient de celui du capi-

taine Manzo : les chapitres de Santa-Cruz et de Chuqui-

saca lui avaient concédé ces terres pour la colonisation.

LLANOS (Los). Ville de la côte 0. de File Palma (des

Canaries); G, 000 hab. Soieries, poteries.

LLANOS y Valdés (Sébastian de), peintre espagnol.

Elève de Herrera le Vieux, il travailla à Séville durant

la majeure partie du xvne siècle. Il fut blessé à la suite

d'un duel qu'il eut avec Alonso Cano. Ayant pris une

grande part en 1660 à la création de l'Académie de pein-

ture dont Murillo était président, Llanos occupa dans

l'administration de cet établissement les fonctions de vice-

président, puis de président à la suite de la démission de

Valdés Leal. Il déploya beaucoup de zèle et d'intelligence

dans ces diverses charges et contribua largement de ses

deniers à soutenir l'Académie. Ses principaux ouvrages sont :

à Séville, une Vierge du rosaire, entourée d'un chœur
d'anges, avec, à sesgenoux, dejeunesétudiants,quise trouve

dans l'église Saint-Thomas et à Madrid, aux Récollets, une

Madeleine repentante. Ses tableaux de chevalet étaient

recherchés des connaisseurs, et les collections particulières

à Séville en couservaient encore des spécimens remar-

quables au commencement du siècle. P. L.

LLANQUIHUE. Province maritime du Chili méridional;

20.260 kil. q.; 78,820 hab. Comprise entre l'Ile de Chi-

loé au S., la prov. de Valdivia ou N., elle s'étend de la

mer à la Cordillère . Elle doit son nom au beau lac

Llanquihue (585 kil. q.), au pied du volcan d'Osorno

(2,257 m.). On y trouve une dizaine d'autres grands lacs

allongés dans les vallées des Andes. Le S. est découpé par

des fjords. Dans le golfe de Reloncavi est l'excellent havre

de Puerto Montt. Les forêts vierges sont magnifiques, le

sol fertile en céréales, le climat sain quoique humide. Le

chef-lieu est Puerto Montt. La province se divise en trois

départements : Llanquihue, Carelmapu, Osorno. Les gens de

Chiloé et les immigrants allemands sont assez nombreux.
LLANRWST. Ville d'Angleterre, comté de Denbigh(pays

de Galles), à 28 kil. O.-S.-O. de Denbigh, sur le Conway;
5,247 hab. Stat. du chemin de fer de Holvhead à Caer-

narvon. Bonneterie. Eglise du xv e siècle. A quelque dis-

lance de la ville s'élève le superbe château de Carreg-y-

Gwalch.

LLANSAMLET. Ville d'Angleterre, comté de Glamorgan
(pays de Galles), sur le Tarve; !),000 hab. Houille, cuivre,

onderies de zinc et d'étain.

LLATA. Ville du Pérou, dép. et à 80 kil. N.-O. de llua-

naco, près du Maranon, a 3,428 m. d'alt. ; 2,400 hab.

Ruines de fortifications élevées par les Incas pour comman-
der la vallée du fleuve. Mines d'or.

LL AU RO. Corn, du dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de

Perpignan, cant. deThuir; 350 hab.

LLERA Zemhrano (Alonso de), peintre espagnol du
xvn e

siècle. Son nom se trouve sur un reçu daté de 1839
et conservé aux archives des Indes, mentionnant que la

somme de 1,400 réaux lui a été payée pour la peinture de

bannières destinées aux vaisseaux de la flotte, ainsi que
pour l'exécution de figures religieuses pour les oratoires de

ces mêmes vaisseaux. P. L.

LLERENA. Ville d'Espagne, ch.-l. de district de la

prov. de Badajoz (Estrémadure), dans une vallée de la

sierra Morena; 6,000 hab. Un chcm. de fer la relie à

Mérida. Elle exporte des grains, de la laine, de la soie.

C'est l'ancienne Regina Turilnloriuii.

LLIVIA. Bourgade espagnole de la prov. de Girone (Ca-

talogne), enclavée dans le territoire français. Cette enclave

île 12 kil. q. fut conservée par l'Espagne après le traité

des Pyrénées, sous prétexte que celui-ci stipulait seulement

la cession de trente-trois villages de la Cerdagne, alors

que Llivia avait rang de ville. Ruines d'un château démoli

par Louis XL Llivia est l'ancienne ville romaine de Julia

Lima et fut capitale de la Ceretana Juliana (Cerdagne).

LLO. Corn, du dép. des Pyrénées-Orientales, arr. de

Prades, cant. de Saillagouse; 431 hab. Amiante. Filons de

cuivre. Sources thermales. FontaineintermittentedeCayella.

Ruines d'un donjon féodal sur le rocher de Saint-Félice.

LLOBREGAT (ancien Rubrieatus). Fleuve côtier d'Es-

pagne, prov. de Barcelone, qui descend du col de Tosa

dans la sierra de Cadi, coule vers le S., longe le Mont-
serrat, reçoit à droite le Cardoner et le Noya, à gauche le

Mariés, le Gavarresaet le Calder, et se jette dans la Médi-

terranée à 6 kil. S. de Barcelone. Il a 150 kil. de long;

il n'est pas navigable; ses eaux assez abondantes sont uti-

lisées pour l'irrigation. — Un autre Llobregat, au N. de

la prov. de Girone, est affluent du Vluga.

LLORENS (Cristobal), peintre espagnol, que l'on croit

avoir été élève de Juan de Joanès. Des peintures de lui,

datées de 1597, d'un bon dessin et d'un excellent coloris,

subsistaient encore au commencement du siècle. Elles for-

maient les deux retables des chapelles de Saint-Sébastien

et de Sainte-Marie-Madeleine dans l'église du couvent de

Saint-Michel-des-Rois-hors-des-Murs de Valence. P. L.

LLORENTE (Rernard Geiuian de) (V. German).

LLORENTE ou LORENTE (Félix), peintre espagnol,

né à Valence en 1712, mort à Valence en 1787. Il eut

pour maître Evaristo Munoz. D'abord peintre de portraits,

il s'adonna ensuite à la peinture d'histoire. En 1751, il se

présentait devant l'Académie établie à Valence, avec une

composition empruntée a la fable de Télémaque. Il fut
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nommé en 1777 membre de l'Académie de San Carlos, et

l'Inquisition le choisissait comme censeur des ouvrages de

peinture. Quelques-uns de ses tableaux subsistent dans

l'église de Saint-Augustin où ils forment les retables des

chapelles de Notre-Dame de la Soledad et de Saint-Nicolas

Tolentino. On voit aussi une Pieta, copiée d'après un ori-

ginal de Ribalta, dans l'église de San Juan del Mercado.

LLORENTE (Juan-Antonio), historien espagnol, né à

Rincon del Soto, près de Calahorra (Aragon), le 30 mars

1756, mort à Madrid le 5 févr. 1823. Elève de l'univer-

sité de Saragosse, il fut ordonné prêtre en 1779, devint

en 1752 vicaire général à Calahorra, et secrétaire général

du tribunal de l'Inquisition en 1789. Un projet de réforme

à introduire dans cette institution, qu'il élabora en 1794
et qui n'aboutit pas par suite de la chute du ministère

libéral de Jovellanos (1798), lui valut plus tard d'être ré-

voqué de ses fonctions. Sa disgrâce ne prit fin qu'en 1806,
où il fut nommé chanoine de l'église de Tolède, puis chan-

celier de l'université de cette ville. En 1808, il se rendit à

Rayonne par ordre de Murât pour prendre part à l'élabo-

ration d'une nouvelle constitution pour l'Espagne. Après

l'abolition du Saint-Office en 1809, il fut chargé d'en exa-

miner les archives et aussi d'assurer l'exécution du décret

supprimant les ordres monastiques ; enfin, il devint direc-

teur général des biens nationaux, puis dispensateur des

aumônes royales. Il suivit le roi Joseph en France et se

fixa à Paris, d'où il fut expulsé en 1822, après la publi-

cation de ses Portraits politiques des papes (2 vol.).

Son ouvrage principal est sa Ilistoria critica de la in-
quisition de Espana (Madrid [Paris], 1822, 10 vol. in-12;

trad. en franc, par A. Pellier; Paris, 1817-18, 4 vol.

in-8), précieux au point de vue documentaire. Parmi ses

autres écrits, nous citerons : Noticias historiens de las

très provincias vascongadas (Madrid, 1806-8, 5 vol.

in-4) ; Memorias para la historia de la révolution

espanola (Paris, 1814-16, 3 vol. in-8; trad. franc., 1815-

19), sous l'anagramme de Nellerto ; son autobiographie :

Noticia biografica (Paris, 1818, in-12); enfin ses Obser-

vations critiques sur le Gil Blas de Lesage, où il soutint

que ce roman avait été tiré du Bachelier de Salamanque
d'Ant. de Solis, alors inédit. Ce travail a été publié en ré-

ponse au comte de Neufchàteau, dans deux rédactions dif-

férentes : d'abord en espagnol (Madrid, 1822, pet. in-8),

puis en français (Paris, 1822, in-8). Il était membre de

l'Académie de l'histoire. Sa biographie complète a été don-

née parR. Ruron, dans son Compendio de la Historia

critica de la inquisition de Espana (Paris, 1823, 2 vol.

in-12; en franc., 1823). G. Pawlowski.
LLOYO. Edward Lloyd, propriétaire d'un café de

la Cité de Londres à la fin du xvn e
siècle, fonda pour l'usage

de ses clients un journal hebdomadaire du commerce,
Lloyd's News (1696). Ses tendances politiques le firent

supprimer. Il reparut en 1726 sous le titre de Lloyd's

List. II était consacré surtout à la navigation et plus par-

ticulièrement aux assurances maritimes. On sait que les

cafés étaient alors le lieu de réunion des gens d'affaires;

celles des assurances maritimes se concentrèrent dans le

café Lloyd, si bien qu'il se forma une société qui prit le

nom de New Lloyd; en 1771 elle s'établit sur le côté

oriental de la Rourse. Elle a reçu en 1871 des droits cor-

poratifs : elle publie un journal, Shipping and mercantile
Gazette and Lloyd's List, qui renferme des nouvelles de

tous les ports du monde. Chaque semaine parait un index

qui mentionne les dates de voyage et des renseignements

concernant les navires engagés dans les voyages trans-

atlantiques. En 1834, la société a créé un institut nau-
tique : Lloyd's Register of british and foreign shipping.
— A l'image de celui-ci, s'est fondé à Rostock, en 1868,
le Germanische Lloyd, transféré depuis à Rerlin. II

existe encore un Lloyd français à Paris, russe à Saint-

Pétersbourg, américain, rhénan et westphalien à Mùnchen-
Gladbach. Ce nom a été adopté également par des compagnies

de navigation : le Norddeutsche Lloyd de Brème (1857)

qui dessert la mer du Nord, l'Angleterre, l'Amérique du Nord

et du Sud ; VOEsterreicliisch-Ungarische Lloyd de Trieste

(1836), d'abord simple compagnie d'assurances (1833), qui

dessert l'Adriatique, la Méditerranée orientale et l'océan

Indien, et va jusqu'à Hong-Kong. A.-M. B.

LLOYD (David), écrivain anglais, né à Berthhvyd (Mont-

gomeryshire) en 1597, mort à Ruthin (Denbighshire) le

7 sept. 1 663. Il était entré dans les ordres ; emprisonné par le

Long Parlement, il recouvra ses biens à la Restauration. Son
livre, Legcndof Capiain Jones (Londres, 1631, in-4), eut

de nombreuses éditions ; c'est une histoire fantastique et bur-

lesque qui jouit encore d'une grande popularité. R. S.

LLOYD (William), prélat anglais, né à Tilehurst le

18 août 1627, mort à Hartlebury (Worcestershire) le

30 août 1717. Ordonné prêtre en 1656, il devint aumônier

du roi en 1666. Il fut nommé grand aumônier de la prin-

cesse Marie lors de son mariage avec Guillaume d'Orange

(1677). Le 3 oct. 1680, il reçut l'évêché de Saint-Asaph.

Le roi ayant ordonné le 4 mai 1688 que la seconde décla-

ration d'Indulgence fût envoyée dans tous les diocèses,

Lloyd, dont les tendances étaient fortement puritaines, se

réunit à plusieurs évêques et signa une pétition pour le

rappel de cet ordre; emprisonnés, ils furent acquittés le

29 juin. Partisan dévoué de la Révolution, il assista au

couronnement de Guillaume d'Orange et de Marie et devint

leur grand aumônier. Il fut promu au siège épiscopal de Lich-

field et Coventry en 1695 etàceluide Worcesteren 1700.

Il aida Rurnet dans : The History of the Reformation

of the Church of England, et Wilkins dans An Essay

towards a Real Character and a Philosophical Lan-
guage (Londres, 1688, in-fol.). Il traduisit du grec The

Life, Martyrdom and Miracles of Saint-George, et pu-

blia anonymement A Seasonable Discourse, shewing the

necessity of maintaining the Establislied Religion in

opposition to Popcry (Londres, 1673, in-4) et Papists

no Catholiks, and Popery no Christianity (Londres,

1677); An Historical Account of Church Government,

as il was in Great Britain and Ireland, when they first

rcceived the Christian Religion (Londres, 1684, in-8).

LLOYD (David), écrivain anglais, né à Pant Mawr(Me-
rionethshire) le 28 sept. 1635, mort à Pant Mawr le

16 févr. 1692. Il était entré dans les ordres en 1658 ; à

sa mort, il était curé de Llanddulas (Denbighshire). Ses

principaux ouvrages sont : The Stalesmen and Favourites

of England since the Reformation (Londres, 1665 et

1670, in-8); Modem Poiicy (Londres, 1660, in-8);

True Portraicture of his Sacred Majesty Charles the II

(Londres, 1660, 3 vol. in-8) ; The Worthies of the World,

abrégé de Plutarque (Londres, 1665, in-8); .4 Treatise of

Modération (1674). R. S.

LLOYD (Henri-Humphrey-Evans), écrivain anglais, né

vers 1720, mort à Huy (Relgique) le 19 juin 1783. Il prit

part à la bataille de Fontenoy (11 mai 1745) dans l'armée

écossaise. En 1747, il était "dans l'armée française et se

distinguait au siège de Berg-op-Zoom ; il devint lieutenant-

colonel et servit ensuite en Autriche et en Russie. Il a

écrit : History oj'the war belween the Empress ofGer-

many and lier Allies, qui fut traduite en allemand (Lon-

dres, 1782, 2 vol.) et A Political and Military Rhap-
sody on the Defence of Great Britain (Londres, 1779)

qui eut de nombreuses éditions et traductions. R. S.

LLOYD (Robert), poète anglais, né à Westminster en

1733, mort le 15 déc. 1764. Grand ami de Churchill, il

publia: The Actor (Londres, 1760, in-4), anonyme; The

Tcars and Triumphs of Parnassus (1760, in-4); An
Epistlc to Charles Churchill, author of the Rosciad

(Londres, 1761, \n-4);Arcadia, or the Shepherd's Wed-
ding, pastorale dramatique qui fut représentée à Drurv

Lane en 1761; The Death of Adam, tragédie tirée de

Klopstock (Londres, 1763, in-12), anonyme; The Capri-

cious Lovers, opéra-comique (Londres, 1764); sa traduc-

tion des contes moraux de Marmontel (Londres, 1764,

3 vol. in-12) obtint plusieurs éditions. R. S*
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LLOYD (Bartholomew), savant anglais, né à New Ross

(comté de Wexford) le 5 févr. 177 g
2, mort à Dublin le

24 nov. 1837. Il fit ses études et prit ses degrés au Tri-

nitv Collège de Dublin, entra dans les ordres, professa les

mathématiques (1813), puis la physique (1822) au Tri-

nity Collège, et devint proviseur de ce célèbre établis-

sement, qu'il pourvut d'un observatoire magnétique. 11 fut

président de la Royal Irish Academy et de la British Asso-

ciation, dont il avait été l'un des fondateurs. Il a publié,

outre beaucoup de mémoires et de notes : Treatise on

Analijlic Geometi y (Londres, 1 81 [)); Discourses (Londres,

1822); Treatise on Mechanical Pkilosophy (Dublin,

1826), etc. L. S.

Bibl. : Dublin Univers. Magaz., t. XI, pp. 111-121.

LLOYD (Charles), poète anglais, né à Birmingham le

12 févr. 1775, mort à Challlot, près de Paris, le 16 janv.

1839. Ami de Coleridge et de Lainb avec qui il collabora. On

l'a comparé à Rousseau pour son talent descriptifetson grand

amour de la nature, mais son style est souvent très faible

et ses vers dénués de toute harmonie. Il traduisit les Mé-
tamorphoses d'Ovide, les œuvres d'Alfieri, et écrivit de

nombreux poèmes : Sugœ Canorœ (1821); Desultory
TltouglUs in London, and otlwr Poems (1822); Poe-
UcalEssays on the Character of Pope (1822). R. S.

LLOYD (Humphrev), physicien anglais, né à Dublin le

ltlavr. 1800, mort à Dublin le 17 janv. 1881, fils de Bar-

tholomew Lloyd . U succéda à son père en 1831 comme pro-

fesseur de physique au Trinity Collège et en 1838 comme
directeur de l'observatoire de cet établissement, dont il

devint proviseur en 1867. Comme son père également, il

fut président de la Royal Irish Academy et de la British

Association. Il était membre, en outre, de la Société royale

de Londres. II est l'auteur de remarquables travaux sur le

magnétisme terrestre et sur l'optique. On lui doit notam-

ment une méthode, fondée sur l'emploi d'un phénomène
d'influence, pour la mesure de l'inclinaison à l'aide du

théodolite magnétique, et un ingénieux appareil pour l'étude

expérimentale de la double réfraction conique. Outre des

mémoires insérés dans les recueils de diverses académies,

il a publié : A Treatise oi< Light and vision (Londres,

1831, in-8); Eléments ofOptics (Londres, 1850, in-8;

2e
éd., 1869); Elementary Treatise on the Wave Theory

of Light (Londres, 1857, in-8; 3e éd., 1873) ; Magne-
ticaland Meteorological Observations (Londres, 1865-
69, 2 vol. in-4) ; A Treatise on Magnetism (Londres,

1874, in-8); Miscellaneous Papers (Londres, 1878,
in-8), etc. L. S.

LLOYD (Charles-Dalton-Clifford), homme politique an-
glais, né à Portsmouth le 13 janv. 18'*4,mort à Erzeroum
(Arménie) le 7 juin 1891. D'abord inspecteur général

de la police en Birmanie, il fut nommé, en 1874, magis-

trat résident du comté de Down en Irlande, et gouverna
avec une grande énergie. En 1883, Lloyd entra au ser-

vice du khédive d'Egypte et devint sous-secrétaire d'Etat

à l'intérieur; mais, ayant mécontenté par ses réformes

les autorités égyptiennes et même anglaises, il dut dé-
missionner en mai 1884. Il fut nommé consul au Kour-
distanle 15 sept. 1889. Ha écrit: Irelandundcr the Land
League; a narrative ofpersonal Expériences (Londres,

1892, in-8).

LLOYD (Marie Jolly, dite), actrice française. Elle fit

ses études au Conservatoire et débuta à la Comédie-Fran-
çaise le 23 févr. 1863, dans le rôle de Célimène du Mi-
santhrope, où tout d'abord sa beauté fit sensation.

M 1Ie Lloyd tint avec une certaine distinction l'emploi des

grandes coquettes, qu'elle échangea peu à peu plus tard

pour celui des rôles marqués et des mères nobles. On la vit

alors dansPhilaminte des Femmes savantes, dans la Reine
d'Hamlet, dans la marquise de Villemer, dans Jocaste

A'OEdipc roi, etc. Cette artiste estimable, qui avait été

reçue sociétaire le 1
er janv. 1881, a pris sa retraite en

1892. M Ue Lloyd a épousé un peintre, M. Vibert.

LLUCH. Célèbre pèlerinage (de la Vierge) de l'Ile de

Majorque (Baléares), à 525 m. d'alt. au N. d'Inca. Hos-
pice. Magnifiques gorges du Pareis.

LLUCH MAYOR. Ville de l'île de Majorque (Baléares), à

24 kil. S.-E. de Palma; 9,000 hab. Tissage de laine. Au-
dessus s'élève le puig de Randa couronné par trois cha-

pelles très fréquentées des pèlerins.

LLUCIA (François-Xavier de), homme politique français,

né à Perpignan (Pyrénées-Orientales) le 2 déc. 1752, mort

à Paris le 25 mai 1794. Procureur syndic du tiers état à

l'assemblée provinciale du Roussillon, il fut élu, le 23 niai

1790, procureur général syndic du dép. des Pyrénées-

Orientales, et, le 30 août 1791, député de ce même dépar-

tement à l'Assemblée législative. Il s'aflilia aux Girondins,

devint maire de Perpignan en 1795 et montra la plus terme

attitude envers les Espagnols qui menaçaient nos frontières.

LLULLAILLAC0. Volcan des Andes (6,173 m.), à la

frontière du Chili et de Bolivie, par 24°32' lat. S., domi-

nant la saline de Punta Negra.

LLUPIA. Coin, du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.

de Perpignan, cant. de Thuir ; 308 hab.

LLYWELYN, prince de Galles (V. cet art., t. XVIII,

pp. 397 et suiv.).

LOA. Fleuve du Chili qui formait jadis la frontière entre

le Pérou et la Bolivie; il coule au N. du désert d'Atacama

et n'a presque pas d'eau.

LOANDA. Ville capitale du pays d'Angola et des pro-

vinces de la Guinée méridionale portugaise, située au fond

d'une baie que couvre une lie sablonneuse; 20,000 hab.

environ. Trois forts, d'origine très ancienne, la défendent

du côté de la mer. La ville se divise en deux parties, la

ville haute et la ville basse ; elle a une cour d'appel et est

le siège d'un évêché. Le port est bien abrité, mais ne cesse

de s'envaser. On ne trouve aujourd'hui dans le fond de la

baie que des profondeurs de 1 ou 2 m. et le mouillage n'a

plus lieu qu'à 2 kil. de la terre. Le climat a une grande

réputation d'insalubrité. Dr Rouire.

LOANGO. Pays de la côte occidentale de l'Afrique èqua-

toriale. On désigne sous ce nom la partie basse du versant

maritime de la chaîne appelée par les Portugais serra do
Cristal dont les contreforts sont distants de 50 à 65 kil.

de la côté. Le Loango est compris entre l'embouchure du
Congo et les anciennes limites du Gabon. La région litto-

rale est formée de dépôts d'alluvions, derrière lesquels ap-

paraissent des terrains tertiaires, des masses de latérite,

quartzite, de grès quartzeux, etc. ; la ligne des côtes est

échancrée par places et présente les baies de Cabinda et de

Loango. Au delà de la côle le pays s'élève lentement en

longues terrasses que traversent de nombreuses rivières,

dont la principale est le Qu'Hou. Les monts schisteux de

l'E. sont revêtus de forêts vierges. La végétation est des plus

variées : parmi ces végétaux les plus remarquables on peut

citer le baobab, le palmier à vin, le palmier à huile, le

palmier éventail, le cotonnier, le papyrus, le manguier, le

papayer, l'oranger et le citronnier. Les indigènes cultivent

l'arachide, le tabac, le manioc, la canne à sucre. La faune

est représentée par l'hippopotame, le chimpanzé, le gorille,

le crocodille ; les serpents sont communs et dangereux.

Les indigènes de Loango sont bien faits, assez grands, ont

la peau d'un brun variable et le crâne fort épais, très doli-

chocéphales, souvent barbus. Ils s'appellent eux-mêmes
Baftote. Ils croient aux fétiches, n'obéissent pas à un pou-

voir central et sont dispersés dans de petits villages. Par

suite des traités de 1885 entre la France, le Portugal et

l'Association internationale africaine, le Loango a été par-

tagé entre le Portugal, la France et l'Etat du Congo. Il

est compris dans la zone de liberté commerciale du bas-

sin du Congo. — L'ancien royaume de Loango dépendait

du grand empire du Congo; il s'en affranchit au xvi" siècle

et tomba en dissolution après 1750. La ville de Loango,

qui eut jadis 15,000 hab., est réduite aux factoreries eu-

ropéennes. D r Rouire.

Bibi.. : GOssfki.dt, Falkenstein, etc.. Die deutsche
Loango expédition 1813-16; Leipzig, 1879-82,3 vol.
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LOANGO-Luce (V. Tchiloango).

LOANGOA. Rivière de la région centrale de l'Afrique

australe, affluent gauche du moyen Zambèze. Sa source est

sur le versant méridional des montagnes qui forment le

partage des eaux du Zambèze et du haut Congo, au mont
Ichitané, entre le lac Nyassa et le lac Bangouélo.

LOANO. Port d'Italie, sur le golfe de Gènes, à 8 kil. N.-

E. d'Alhenga, port de cabotage, climat insalubre à cause

des marécages voisins; 3,977 hab. Un couvent (mont Car-

mel) et une église à coupole dodécagnnale, tous deux bâtis

par les Doria, sont les deux seules curiosités de la ville.

Enceinte bastionnée. Victoire des Français sur les Austro-

Sardes le 23 nov. 1795.
LOARTE (Alexandre), peintre espagnol, élève du Greco,

et qui travaillait à Tolède au commencement du xvn e
siècle.

A la date de 1622, il exécutait pour le réfectoire du cou-
vent des Minimes une grande toile : te Miracle des pains
et des poissons, dont on s'accordait à louer le beau colo-

ris vénitien. Loarte peignait excellemment la nature morte,

et Cean Bermudez signale de lui deux peintures existant de
son temps dans les collections Vargas et Iriarte et repré-

sentant l'une du gibier, l'autre des poules et des poussins.

LOASA (Loasa Adans.) (Bot.). Genre de Loasaeées, ca-

ractérisé par le réceptacle tubuleux, logeant l'ovaire infère

et portant sur les bords 5 sépales, 5 pétales, cucullés ou

sacciformes, imbriqués, parfois connivents en corolle cam-
panuliforme. Il y a 3-5 placentas pariétaux, multiovulés. Le
fruit s'ouvre par 3-10 valves. Les fleurs sont axillaires ou
latérales, souvent disposées en grappes ou en cymes plus

ou moins composées. On cultive dans nos jardins botaniques

les Loasa, tous originaires des régions chaudes de l'Amé-
rique. Dr L. Hn.

LOASACÉES (Loosaceœ Lindl., Loaseœ Juss.) (Bot.).

Famille de plantes Dicotylédones, assez voisine des Cucur-

bitacées, composée d'herbes dressées ou volubiles, souvent

couvertes de soies brûlantes, à feuilles simples opposées

ou alternes, sans stipules. Les fleurs sont hermaphrodites,

régulières; la corolle en général est dialypétale, penta-

mère ou tétramère, à préfloraison valvaire; les étamines,

très nombreuses, sont superposées aux pétales par groupes

alternant avec des groupes de staminodes. L'ovaire est

infère, uniloculaire, à placentation pariétale; les ovules

sont nombreux, pendants, anatropes. Le fruit, tantôt cap-

sulaire, droit (Loasa), ou tordu en hélice (Cajophora),

tantôt bacciforme (Klaprolhia), renferme des graines

nombreuses, à embryon droit occupant l'axe d'un albumen

charnu. Les genres principaux sont : Loasa Adans., Cajo-

phora l'resl., BlumenbachiaSchraA,
,
Mentzelia L., Bar-

tonia Sim., etc. Dr L. Hn.

LOAYSA (Garcia de), homme d'Etat et cardinal espa-

gnol, né à Talavera (Castille) vers 1479, mort à Madrid

le "21 avr. 4546'. Religieux dominicain en 1495, il fut succes-

sivement professeur, régent des études, recteur, prieur

des couvents d'Avila et de Valladolid, provincial d'Espagne

et général de son ordre. Devenu confesseur de Charles-

Quint, puis évèque d'Osma, il fut membre du conseil privé

puis président du conseil des Indes. Elevé au cardinalat en

1530, il reçut la même année d'abord l'évèchéde Siguenza,

puis l'archevêché de Séville. Politique avisé, il avait con-

seillé la mise en liberté sans condition de François I
er

. Son

importante correspondance avec Charles-Quint, trouvée aux

archives d'Etat à Simancas par G. Heine, a été publié par lui

avec une traduction (Briffe; Berlin, 1848, in-8), puis réé-

ditée dans le t. XIV (1849) de la Coleccion de documentes
inédites para la kistoria de Espana. G. P-i.

LOBANOV-Rostovsky (Dmitri-Ivanovitch, prince), gé-

néral russe, né en 1758, mort en 1838. Il accompagna

Potemkine dans la campagne de Crimée et fut blessé au

siège d'Otchakov (178N). Il servit ensuite sous les ordres

de Souvorov et fut de nouveau blessé au siège d'Ismaïl. Il

gagna le titre de brigadier dans la campagne de Pologne.

Il reçut en 1806 le commandement d'une division et fut

chargé de négocier la paix de Tilsit avec Napoléon. Il devint

en 18(38 gouverneur militaire de Saint-Pétersbourg et

en 1810 gouverneur général des provinces de Livonie,

Ehstonie et Courlande. 11 prit part à l'organisation de la

défense nationale en 4814. De 1817 à 1827, il fut ministre

de la justice.

LOBANOV-Rostovsky ou LABANOFF de Rostov
(Alexandre-lakovlevitch, prince), bibliophile russe, né en

1788, mort à Saint-Pétersbourg en 1866. Il servit d'abord

dans l'armée et se retira avec le grade de général-major.

Il avait rassemblé une admirable collection de livres et de

portraits et fut membre delà Société des bibliophiles fran-

çais. Passionné pour la mémoire de Marie Stuart, il lui a

consacré un certain nombre d'ouvrages écrits en français

et qui sont encore aujourd'hui consultés avec intérêt:

Notice sur la collection des portraits de Mark Stiurrl,

précédée d'un résumé chronologique (Paris, 1N60,

2 e éd.) ; Lettres inédiles de Marie Stuart (Paris, 1839);
Lettres, Instructions et Mémoires de Marie Stuart

(Paris, 1844). On doit encore au prince Lobanov: Itecueil

de pièces historiques sur la reine Anne, épouse de

Henri I
er (Paris, 1825); Lettre à M. le Rédacteur du

Olobe au sujet de la prétendue ambassade en Russie

de Charles de Talleyrand (id., 1827) et un catalogue

des Cartes de sa bibliothèque (id., 1833).

LOBANOV-Rostovsky (Alexis-Borisovitch, prince), di-

plomate russe, né le 30 déc. 1825. D'une des plus vieilles

familles princières de Russie, il fit ses études à Saint-

Pétersbourg et entra au ministère des affaires étrangères

(1844). Secrétaire à Berlin (1850), il devint en 1856 con-

seiller d'ambassade à Constantinople, puis de 1859 à 1N63
ambassadeur de Russie dans cette ville. Il quitta le service

diplomatique en 1863, après avoir enlevé la femme d'un

secrétaire d'ambassade français qu'il ne pouvait épouser,

vécut à Nice jusqu'à la mort de sa maîtresse ( 1 866). rentra

en Russie, devint gouverneur de la province d'Oral (1666),
puis fut adjoint au ministre de l'intérieur; il rentra dans

la diplomatie en 1877, et représenta tour à tour la Russie

à Constantinople (1878), à Londres (1879) et à Vienne

(1882). En 1895, il prit la succession de M. deGiers au

ministère des affaires étrangères.

LOBATCHEFSKY (Nicolai-Ivanovitch), mathématicien

russe, né à Nijni-Novgorod en 1793, mort à Kasan le

24 févr. 1856. Fils d'un paysan, il fut élevé à Kasan où

dès 1811 il donnait des répétitions de mathématiques. Pro-

fesseur adjoint à l'université en 1814, il devint titulaire

en 1816 et occupa la chaire de mathématiques pendant

quarante ans, tout en faisant parfois des cours de physique

et d'astronomie. Pendant dix-neuf ans, il fut recteur de

l'université. Il a publié en russe divers articles dans les Mé-

moires iz Kasan, notamment sur l'éclipsé du soleil du 8 juin

1842 ; en allemand : beber die Principioi der Ceomctrie

(Kasan, 1829-30); Untersuchungen zur Théorie der

Parallelinien (Berlin, 1840). Son ouvrage capital et le

plus célèbre est sa Pangéométrie ou Précis de géométrie

fondt'e sur une théorie générale et rigoureuse des pa-
rallèles (Kasan, 1855). Il a enfin fourni au Journal de

Crelle des mémoires sur la géométrie imaginaire (1837)

et sur la probabilité des résultats moyens d'observations

répétées. Lobatchefsky doit être considéré comme l'un des

plus grands génies mathématiques qu'ait produits la Russie.

Un monument lui a été élevé, grâce à une souscription

provoquée par M. Vassiliev, président delà Société physico-

mathématique de Kasan, souscription à laquelle ont pris

part les mathématiciens du monde entier.

LOBATTO (Rehuel), mathématicien hollandais, né à

Amsterdam le 6 juin 1797. 11 fut d'abord attaché au ser-

vice des poids et mesures (1827-421, puis professa les

mathématiques transcendantes à l'Académie des ingénieurs

de Delft. Il était membre de l'Institut néerlandais et de

l'Académie des sciences d'Amsterdam. Outre d'importants

et nombreux mémoires d'analyse et de géométrie, parus

dans les recueils de ces sociétés, dans le Journal de ('.relie

et de Liouville, il a publié : Recherches sur la som>na-
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tion de qncl'iars téHeS trigo)iom<<triiiiics, en franc.

(Amsterdam, 4827, in-4); Recherches sur la distinction

des racines réelles et imaginaires dans les équations

linéaires, en franc. (Amsterdam, 1X13, in-4); Leçons

d'algèbre supérieure, en holl. (Amsterdam, 4815, in-8) ;

Leçons de calcul différentiel et intégral, en holl.

(Amsterdam, 1X52, 2 vol. in-8), etc. L. S.

LOBAU. Ile du Danube, à 12 kit. en aval de Vienne.

Elle a joué un rôle considérable dans les opérations mili-

taires de Napoléon au mois de mai 1809, notamment lors

de la bataille d'Essting. C'est à cette occasion que le général

Georges Mouton fut t'ait comte de Lobau.

LÔBAU (Georges Mouton, comte de) (V. Mouton).

LOBAWA (al). Lœbâtt). Ville de Prusse, district de \la-

rienwerder (Prusse occidentale), sur la Sandella ; 5,000 hab.

Château; couvent de bernardins (sécularisé en 1820). Elle

reçu une charte urbaine en 4 270.

LOBBES. Ville de Belgique, prov. de Hainaut, arr. de

Thuin, sur la Sambre ; 3,000 hab. Stat. du chem. de fer

de Cologne à Paris. Exploitations de carrières ; savonneries,

clouteries. On y voit les ruines de l'ancienne et célèbre

abbaye de Lobbes, fondée au vu'' siècle par saint Lande-

lin, et qui devint une des plus opulentes de la Belgique.

Elle fut incendiée par les Erançais en 1794. E. II.

Bibl. : J. Vos, Lobbes, son ubbaye et son chapitre;
I. ou vain, 1865. 2 vol. in-8.

LOBE. I. Anatomie (V. Encéphale, Cerveau, Oreille).

H. Architecture. — Fragments d'arcs curvilignes fai-

sant comme une découpure souvent ornée de fleurons le

long de l'encadrement d'une baie ou formant des compar-

timents enchevêtrés les uns dans les autres à l'intérieur

de cette baie. Ce mode de décoration a été très employé au

moyen âge aussi bien en Occident pendant les diverses

périodes du style gothique qu'en Orient dans les divers

styles musulmans. Dans les églises, le fenestrage des

grandes baies offre souvent des meneaux s'élançant verti-

calement jusqu'à la naissance de l'ogive fermant la baie

et, à partir de cette naissance, ces meneaux se terminent

en courbes formant des rosaces composées de lobes et ana-

logues à celles qui décorent la partie supérieure des por-

tails de ces églises. Charles Lucas.

LOBE (Johann-Christian), écrivain musical allemand,

né à Weimar le 30 mai 4797, mort à Leipzig le 27 joli.

1881. Médiocre compositeur, il est réputé pour ses ou-

vrages théoriques : Lehrbuch der musikalischcn Kom-
position (Leipzig, 1850-67, 4 vol.; 5" éd. par Kretzsch-

mar, 4884 et suiv.); Katechismus der Musik (22e éd.,

4883), etc.

LOBECK (Christian-August), philologue allemand, né à

Naumbourg le 5 juin 1784, mort à Kœnigsberg le 25 août

48li(). Il professa à W'ittenberg (4802) et à l'université de

Kœnigsberg (4 814). Parmi ses écrits qui ont fait progres-

ser l'étude de la grammaire grecque, nous citerons : Phry-
niclii sophistes eclogœ nominum et verborum attico-

ram (Leipzig, 4820); Paraiipomena grammaticœ
grœcic (1837, 2 vol.); Pathologice sermonis grœci
prolcgomena (4843); Rhcmaticon sive verborum grœ-
corum et nominum verbalium teehtlologiâ (Kœriigsberg,

4 8 10); Pathologice linguœ greecœ elementa (1833-62,

2 vol.), une excellente édition de YAjax de Sophocle

(4810; 3° éd., Berlin, 4866); enfin son Aglaophamus
s, h dé theologiœ mysticœ Grœcorum causis (Kœnigsberg,

4829, 2 vol.), encore précieux pour l'étude aes Mystères

(V. ce mot) et de l'orphisme. Â.-M. B.
Kiiil.: Kkiiïih. i .ni>kr, Milleilungen aus Lobechs Brief-

wec/i.sei; Leipzig, 1861.

LOBEIRA (Vasco de), romancier portugais, né à Porto

vers 1365, mort à 4405. Il s'attacha à la fortune du futur

Jean I
er et fut armé chevalier par ce souverain peu de

temps avant la célèbre bataille d'Aljubarotta (1385). Il est

certainement l'auteur d'une rédaction en portugais, ou
plutôt en dialecte galicien, du célèbre roman de chevalerie

Amadis de Gaule (V. ce mot), dont la vogue fut si grande.

L'original de cette rédaction, qui n'a jamais été publiée, I

se trouvait à la fin du xvi e siècle dans la bibliothèque des

ducs d'Aveiro à Lisbonne, où l'on croit qu'il périt dans
l'incendie de 1753. A son défaut, une discussion passionnée

s'engagea sur la question de savoir si l'œuvre de Lobeira

constituait le prototype de ce roman, ou s'il n'y a pas eu

une rédaction antérieure, en espagnol, imitée des trouvères

français et. dont celle de Garcia Ordonez dcMontalvo (V. ce

nom), écrite vers 4465, ne serait qu'un remaniement litté-

raire. La plus ancienne édition imprimée de celle-ci, décou-

verte seulement en 1874, est celle de Saragosse (4508). Les

arguments en faveur de l'origine espagnole du roman d'Ama-
dis ne sont pas absolument convaincants, de sorte que la

question reste encore ouverte G. Pawlowski.
LOBÉUACÉES (LobeliaceœJ.) (Bot.). Grounede plantes

Dicotylédones, dont on a fait longtemps une famille distincte,

quoique très voisine des Campanulacées. Bâillon (Hist.

des PI., t. VIII, 328, 348) les rattache à cette dernière

famille dont elles ne forment plus qu'une série, celle des

Lobéliées, caractérisée comme il suit : « Fleurs irrégu-

lières, parfois résupinées. Corolle valvaire, gamopétale ou
dialypétale. Etamines insérées sur le réceptacle ou sur la

corolle, à anthères souvent unies en tube par les bords.

Ovaire infère ou en partie supère, à deux loges multiovu-

lées ou uniloculaires, à deux placentas pariétaux. Fruit sec

ou charnu. Feuilles plus souvent alternes, fleurs solitaires,

axillaires ou à grappes terminales. » D r L. ll.\.

LOBÉLIE. I. Botanique. — (Lobelia L.). Genre de

plantes Dicotylédones, type du groupe des Lobéliées, carac-

térisé par les fleurs irrégulières, hermaphrodites et résu-

pinées; le réceptacle concave portant un gynécée en partie

infère, un calice gamosépale à 5 divisions presque égales

et une corolle gamopétale pentamère, ordinairement allon-

gée et tubuleuse, irrégulière; le tube est d'ordinaire fendu

jusqu'à la base du coté antérieur ; le limbe forme 2 lèvres,

Eantérieure composée de 2 lobes, la postérieure de 3 lobes ;

5 etamines alternent avec les lobes de la corolle sor laquelle

elles ne s'insèrent pas ; les anthères biloculaires, introrses,

sont très souvent réunies en une sorte de tube qui entoure

le style. L'ovaire est surmonté d'un style à extrémité stig-

matique plus ou moins bilobée ou déprimée en forme de

sac; il se compose d'ordinaire de 2 loges renfermant cha-

cune dans son angle in-

terne un gros placenta

chargé d'un nombre in-

défini d'ovules anatro-

pes. Le fruit est une
capsule loculicide à dé-

hiscence souvent incom-

plète. Les graines, nom-
breuses, renferment un

albumen charnu dont

l'axe est occupé par un

embryon à cotylédons

courts. — Les Lobélies

sont des herbes an-

nuelles ou vivaces, à

feuilles simples, à in-

florescence en grappe

ou en épi, gorgées d'un

suc laiteux, acre et caus-

tique ; elles sont répan-

dues surtout dans les

régions chaudes du

globe, particulièrement

dans l'Amérique équinoxiale. — Le L. urens L., espèce

européenne, assez commune dans les marais tourbeux du
centre et de l'O. de la France, est réputée toxique. Le L. car-

dinalis L., répandu dans les contrées méridionales de

l'Amérique du Nord, est fréquemment cultivé en Europe

comme plante d'ornement. Le L. syphilitica L., qu'on

trouve dans les forêts marécageuses de l'Amérique septen-

trionale, depuis la Nouvelle-Orléans et la Caroline jusqu'au

Canada, doit son nom à ses prétendues propriétés anti-

LobMie.
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syphilitiques. Enfin, le L. inflata L., commun aux Etats-

Unis, dans les champs et sur les bords des roules, est le

plus usité en médecine; c'est Yindian tobacco des Amé-
ricains et Vasthma wood ou emetic wood des Anglais. Les

espèces de l'Amérique équinoxiale jouissent de propriétés

analogues. Dr L. Un.

II. Thérapeutique. — La Lobélie enflée (Lobelia

inflata) a seule pénétré dans la thérapeutique européenne

au détriment peut-être du Lobelia urens de nos cam-
pagnes. Elle est très active, vénéneuse à petite dose, vomi-

tive et cathartique aux doses moyennes, et ses propriétés

se rapprochent de celles du tabac. Aux doses de 0= r25

à 2 gr., les feuilles donnent de la sécheresse au pharynx,

de l'irrégularité des battements du cœur, de la céphalée

avec tendance au sommeil, de la dilatation pupillaire, des

nausées avec hypersécrétion bronchique et crises sudorales.

La lobélie paralyse les nerfs moteurs en respectant le

muscle ainsi que les nerfs sensitifs. Sa principale indica-

tion est la dyspnée, en particulier celle des asthmatiques.

Dans l'asthme cardiaque, elle calme les crises de suffo-

cation et en prévient momentanément le retour. Barra-

lier l'a employée contre la dyspnée des phtisiques. On la

prescrit sous forme de teinture, à la dose de 2 gr. par

jour, chez les asthmatiques, seule ou associée, comme l'a

recommandé Dujardin-Beaumetz, à l'iodure de potassium. Le

sulfate de lobéline, pris en injection hypodermique, excite

comme l'apomorphine et provoque le vomissement. — Le

Lobelia syphilitica a été surnommé au Canada le mercure

végétal : il n'a d'autre propriété sur la syphilis que celle de

tous les purgatifs et dépuratifs. — Le Lobelia Delisseana

est employé au Mexique comme expectorant. Crescendo a

récemment recommandé sa racine contre la pneumonie, la

bronchite, la toux et la dyspnée. D r R. Blondel.

LOBÉLINE (Chim.). La lobéline a été découverte par

W. Baslick dans les feuilles du Lobelia inflata; son étude

a été reprise depuis par Lewis. Elle forme une substance

jaune présentant la consistance du miel; l'eau, l'alcool,

l'éther et la plupart des principaux dissolvants organiques

la dissolvent en quantité considérable. Les alcalis et les

acides décomposent la lobéline et donnent des sucres à la

suite d'une ébullition prolongée. La lobéline forme des sels

bien cristallisés. C. M.
LOBEMBA. Pays de l'Afrique équatoriale compris entre

les lacs Tanganyika, Nyassa, Moéro et Bangouélo.

LOBEBA ou LLOBÈBA de Avila (Luis), médecin espa-

gnol du xvi c siècle. Il pratiqua d'abord son art à Ariza,

puis devint le premier médecin de Charles-Quint, qu'il

suivit dans tous ses voyages. Il a publié entre autres :

Remedios de cuerpos humanos... (Alcalâ de Henarès,

1542, in-fol. ; dans le premier livre est intercalé un cha-

pitre de Guy de Chauliac) : Libro de las cualro infer-

medades cortesanas... (Tolède, 1544, in-fol.; trad. ital.,

Venise, 1558, in-8), ouvrage renfermant un chapitre re-

marquable sur la syphilis. Dr L. Un.

LOBIN (Jules-Léopold) , peintre verrier français, né à

Tours en 1837. Son père, Lucien-Léopold Lobin, élève d'ilip-

polyte Elandrin et de Steuben (1 81 4-G4), avait fondé à Tours

une manufacture de vitraux d'où sont sortis de nombreux
travaux destinés aux églises et des sujets représentant des

scènes historiques ou épisodiques. 11 fut remplacé à sa mort

par son fils, Jules-Léopold, qui donna une plus grande exten-

sion à la manufacture de la rue des Ursulines, à Tours. Pen-

dant une période de près de trente années, il n'a cessé de pro-

duire des verrières nombreuses pour les églises de La Flèche,

du Sacré-Cœur à Issoudun, de Montargis, de Saint-Servan

à Saint-Malo, d'Angoulême, de Châteaurenault, de Sens-

Beaujeu (Cher), de Saint-Sauveur de Rennes, de la cathé-

drale de Bourges, de Saint-Etienne de Chinon, de Saint-

Aignan à Orléans, de Notre-Dame à Châteauroux. La plupart

de ses compositions ont figuré aux expositions annuelles des

beaux-arts (1859-81). La clientèle de M. Lol.in se recrute

principalement dans les églises et dans les inaisonsâreli-

gieuses du centre de la France qui avoisinent Tours) -fëg

LOBIN EAU (Guy-Alexis, dom),éruditet historien fran-

çais, religieux de la congrégation de Saint-Maur, né à

Rennes en 1666, mort à l'abbaye de Saint-Jacut, près de

Saint-Malo, le 3 juin 1727. Bénédictin à dix-sept ans, il

séjourna longtemps à Paris et ne passa- dans sa province

que la fin de sa laborieuse existence. Outre divers mé-
moires, il a publié : Histoire de Bretagne composée sur
les titres et les auteurs originaux depuis l'année 458
jusqu'en l'année 153'2... (Paris [Rennes], 1707, 2 vol.

in-fol.; cette histoire avait été commencée parle P. Legal-

lois) ; Histoire des saints de la province de Bretagne...

(Paris [Rennes], 1723, 2 vol. in-fol. et 1724, in-fol.) ; les

trois derniers volumes (preuves) de l'Histoire de la ville

de Paris, composée par D. Michel Félibien... (Paris,

1725, 5 vol. in-fol. ). Du grec, il a traduit le théâtre

d'Aristophane (inédit) et les Buses de guerre de Polyen
(Paris, 1739-43,2 vol. in-12); et de l'espagnol. l'Histoire

des deux conquêtes de l'Espagne par les Maures, etc.,

de Miguel de Luna (Paris, 1708, in-12). H. Monin.

LOBIPÈDE (Ornith.) (V. Phalarope).

LOBITES (Paléont.) (V. Arcestes).

L0BIT0. Baie de la côte 0. d'Afrique, par 12°20'lat.

S., dans la colonie portugaise. Presque invisible au large,

elle fut découverte en 1840. C'est un excellent mouillage,

mais totalement privé d'eau douce.

LOBKOWITZ (en tchèque Lobkovice). Grande famille

de Bohême. D'abord dénommée Ujex,d, elle prit au xve siècle

le nom du village de Lobkovice. Elle se divisa en branches

de Popel et de Hassenstein (éteinte en 1789); de la pre-

mière sont issues les branches de Bilin (éteinte en 1722)

et Chlumetz, qui reçut de Maximilien II la dignité prin-

cière. Ses membres les plus remarquables ont été :

Nicolas qui acheta en 1409 le château de Lobkovice et

fut grand greffier du royaume àe Bohême.

Jean de Hasistein de Lobkowitz, né en 1450, mort en

1517. Il joua un certain rôle politique et fit un pèlerinage

en Terre sainte. Il a laissé deux ouvrages : Voyage à Jé-

rusalem en 1493 (publié en 1834 par Celakovsky); Note

sur l'éducation pour mon fils Jaroslav (publié à Prague,

1796 et 1851).

Bohuslav-Hasbsleinski, frère du précédent, né en 1462,

morf en 1510, fut un humaniste fort distingué. Il fonda

dans son château de Hasistein une bibliothèque considé-

rable et publia de remarquables poésies.

Georges-Popel, grand juge du royaume et grand maître

de la cour, conspira contre l'empereur qui le fit décapiter

en 1606.

Zdenek-VotjcchM, de 1599 à 1618, grand chancelier

du royaume de Bohême. Il mourut en 1626.

Vasclav-Eusebe, prince de Lobkovitz (branche de Chlu-

metz), né le 20 juin 1609, mort à Roudnia (Kaudwitz) le

22 avr. 1677, servit dans la guerre de Trente ans, devint

feld-maréchal en 1647, négocia l'élection impériale de Léo-

pold 1
er (1658) dont il devint ministre à la chute d'Auer-

sperg (1669). Il prit modèle sur Louis XIV, étouffa dans le

sang l'insurrection hongroise de 1670 et voulut abolir la

constitution hongroise. Ses sympathies pour la France le

firent accuser de haute trahison (13 oct. 1673) et interner

à Roudnia.

Jean Georges-Christian, né le 10 août 1686, mort à

Vienne le 4 oct. 1755, fut gouverneur de Sicile (1732) où

il signa la capitulation de Messine (1733), puis de Tran-

sylvanie (1739). Il commandait en 1742, en Bohème, un

corps qui fut battu par de Broglie et Belle-Isle. Renforcé

par le prince Charles, il rejeta les Français au delà de la

Moldava et assiégea Belle-Isle dans Prague; mais il ne put

empêcher sa retraite sur Eger. Il passa en Italie et reprit

Rimini aux Espagnols (1743).

Auguste-Longm, né le 15 mars 1797, mort à Vienne

le 17 mars 1842, fut gouverneur de Galicie (1826-32)

organisa la Monnaie de Vienne.

Bibi.. : Cornova, Der Grouse Bœhme Rohusla^ I.ob-

hovfitt; Prague, 1S08.
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LOB-NOR (Lac) (V. Asie, t. IV, pp. 98 et 106).

LOBO (Franeisco-Rodrigues), poète portugais, né à

Leiria vers 1575, mort accidentellement dans le Tage

entre 1623 et 1627. Gentilhomme et riche, il reçut une

brillante éducation, mais vécut retiré. Il débuta par des

Romances (Coïmbre, 4596, 2 vol. in-12; Lisbonne,

1654, in-8), puis écrivit l'une des meilleures pastorales

qui existent : A Primavcira, continuée par le Pastor

Peregrino et Desengano (Lisbonne, 1604, 1608,

1614, 3 vol. in-4). Il aborda ensuite le genre épique dans

son Condesiabre de Portugal (1610, in-4), poème

consacré à la gloire du célèbre Nuno Alvarès Pereira, le

héros qui contribua à la fondation de la dynastie d'Avis

par Jean I
er

. Ses Eclogas pastoris (1615) confirmèrent

sa réputation. Il se montra grand prosateur dans la Corte

da aldea, o Noites de inverno (1619), dialogues philoso-

phiques et littéraires où l'on sent l'imitation de Cicéron.

Ses œuvres ont été réunies plusieurs fois, notamment en

1723 (in-4) et en 1774 (4 vol. pet. in-8). G. P-i.

LOBO (Le P. Jeronimo), voyageur portugais, né à Lis-

bonne vers 1595, mort le 29 janv. 1678. Fils d'un gou-

verneur du Cap-Vert, il entra dans la Compagnie de Jésus,

fut missionnaire aux Indes et fit ensuite un voyage en

Abyssinie, devenu fameux. La relation n'en fut publiée

que bien tardivement : Historia de Ethiopia (Coïmbre,

1 659, in-fol.). Traduite eu français (Belationde l'empire

îles Abyssins et des sources du Nil; Paris, 1674, in-fol.),

elle fut continuée et augmentée par l'abbé Le Grand :

Voyage historique d' Abyssinie (Paris, 1728, gr. in-4,

et Amsterdam, 1728, 2 vol. in-12). G. P-i.

LOBO (Eugenio-Gerardo), poète espagnol, né en 1679,

mort en 1750. Officier avant tout, il faisait des vers pour

son plaisir, sous des formes les plus variées, où le genre

lyrique prédomine (Selva de las musas; Cadix, 1717,

in-8). Mais il appartient à l'école de Gongora et ne brille

pas par un goût parfait. Néanmoins ses poésies furent

souvent réimprimées (Obras pocticas; Pampelune, 1724,

in-4; Madrid, 1738, in-4, puis 1758 et 1769, 2 vol.

in-4), et on fit insérer les meilleures dans le t. LXI de la

Biblioteca de Rivadeneyra (1869). Il s'essaya aussi dans

le drame et produisit, entre autres : El mas justo Rey de

Grecia, qui eut plusieurs éditions. G. P-i.

LOBODON (Zool.) (V. Phoque).

L0B0MB0. Chaîne de montagnes de l'Alrique australe

qui marque la frontière entre le Transvaal à l'O. et les

possessions portugaises de Sofala et d'Inhambaue à l'E.

Elle se continue ensuite au S., sépare le pays des Swazis

du pays des Amatongas, pénètre dans le Zoulouland et va

se terminer sur la rive de l'Oumlatouzi.

LOBOPHORA (Lo%?/wra Ag.) (Zool.). Genre d'Echi-

nodermes, de la classe des Echinoïdes, ordre des Clypéas-

troïdes,famill«des Scutellidés. Les Lobophora se distinguent

des autres Scutellidés par un test très aplati à bord antérieur

arrondi, tandis que le bord postérieur tronqué présente deux

échancrures ou entailles tantôt ouvertes, tantôt fermées au

bord et affectant la forme de boutonnière. L'étoile ambu-
lacraire est très petite par rapport à la longueur du test

et les pétales n'atteignent guère que la moitié du rayon.

Les pores génitaux, au nombre de quatre, s'ouvrent à

l'extrémité de la rosette apicale. La bouche est centrale,

l'anus circulaire. L'intestin très grêle n'est pas séparé

de l'appareil masticatoire par une cloison; il décrit avant

d'arriver à l'anus un repli assez profond dans l'aire am-
bulacraire antérieure droite. Les mâchoires sont remar-

quablement aplaties et peu développées; les auricules qui

les soutiennent s'articulent avec elles au fond d'une rosette

appelée naviculaire. — Les espèces peu nombreuses sont

principalement propres aux mers de la côte d'Afrique et de

Madagascar : Lobophora bifora Ag. (Madagascar), L. au-

rita (mer Rouge), L. bifissa (mer Rouge), etc. A. Jobin.

LOBOS. Ilots de la côte du Pérou, connus par leurs gise-

ments Ae guano (V. ce mot). Ou distingue Lobos de Tierra,

par 6 56'43 lat. S., et Lobos de Afuer<t
i
plus au S.

LOBOSITZ ou LOBOSICE. Ville de Bohème (cercle de
Leitmeritz), sur l'Elbe et la ligne Prague-Bodenbach

;

5,000 hab. Cette ville est célèbre par une bataille livrée

le 1 er oct. 1756: Frédéric le Grand, à la tète de

33,000 hommes, défit les Autrichiens au nombre de 70,000
commandés par le feld-maréchal Browne qui s'avançaient

au secours des Saxons bloqués à Pirna.

LOBRICHON (Timoléon), peintre de genre français, né

à Cornod (Jura) le 26 avr. 1831. Elève de Picot, il s'est

fait une célébrité avec ses scènes et ses portraits d'en-

fants. 11 débuta au Salon de 1859 par une Vision d'Ezé-
ckiel qui est au musée de Lons-le-Saunier et par la Courte
Paille. Puis venaient entre autres : en 1863, Après le

bain (coll. de M. Pomey) ; en 1864, la Leçon de lec-

ture, au musée de Châlons-sur-Marne ; en 1865, En Pé-
nitence, au musée de Limoges; en 1866, Un Coin du
jardin de Luxembourg ; en 1867, VEmbuscade, offerte

par Napoléon III à l'empereur de Russie; en 1869, Vol

auec escalade ; en 1872, Premières Amours; en 1874,
le Bagage de Croquemitaine (coll. de M. Morgan à

New York) ; en 1878, Une Couvée, au musée de Mel-
bourne; en 1880, Devant Guignol; en 1881, la Boite

aux lettres (coll. de M. A. Dreyfus); en 1884, Gaiouil-
lements;en 1886, Une Halte ; en iSS9, Poucet ; en 1893,
Hébé et Un Evénement; en 1894, le Coup de pion et

Noël; en 1895, le Pesage aux Enfants assistés et Por-
trait de jeune fille. Etienne Bricon.

LOC-Brévalaire. Corn, du dép. du Finistère, arr. de
Brest, cant. de Plabennec ; 205 hab.

LOC-Eguiner. Corn, du dép. du Finistère, arr. de Brest,

cant. de Ploudiry; 703 hab.

LOC-Eguiner. Coin, du dép. du Finistère, arr. de Mor-
laix, tant, de Saint-Thégonnec; 645 hab.

LOCALISATION. I. Psychologie. — Localisation des
SENSATIONS (V. SENSATION).

II. Physiologie.— Localisations cérébrales (V. Cer-
veau).

LOCANA. Rourg de la prov.de Turin (Italie septentr.),

à 35 kil. 0. d'Ivree, sur l'Orco, affi. de la rive g. du Pô;
5,987 hab.

LOCARN. Corn, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de
Guingamp, cant. de Maél-Carhaix ; 1,678 hab.
LOCARNO (ail. Lugganis). Ville de Suisse, dans le

cant. du Tésin ; 3,142 hab. Elle est située sur la rive droite

du lac Majeur (V. ce mot) et s'étend en gradins vers les

contreforts des Alpes. La température très douce permet d'y

cultiver les fruits du Midi et fait de Locarno une rivale des
stations sanitaires de la Riviera. On y remarque le château,
qui remonte aux Lombards; l'église San Francesco; le ro-

cher voisin, qui porte le pèlerinage de la Madonna del
Sasso. Locarno fut jusqu'en 1881 une des trois capitales

du cant. du Tésin. Locarno, qui était une ville très pros-
père et le centre d'une industrie considérable, a perdu son
importance par suite du fanatisme confessionnel; l'intolé-

rance des cantons catholiques força les familles proles-
tantes à s'expatrier et celles-ci allèrent établir à Zurich
les fabriques de soieries et autres industries qu'elles exploi-

taient. Locarno fut une ville italienne alliée, puis sujette de
Milan; en 1513, Maximilien Sforza la céda aux Suisses qui

y établirent un bailli.

LOCATELLI (Lodovico), médecin et alchimiste italien

du xviic siècle, natif de Bergame, mort à Gênes en 1657.
Il exerça la médecine avec succès à Milan et inventa plu-

sieurs remèdes, entre autres le baume de Locatel
(V. Raume, t. V, p. 898). Il s'occupa aussi de la trans-
mutation des métaux. Il fut emporté, encore jeune, par
une épidémie de peste, qu'il était allé soigner. On a de
lui: Theatrum arcanorum chymicorum (Milan, 1648,
et Francfort, 1656). L. S.

LOCATELLI ou LUCATELLI (Pietro), peintre italien,

né à Rome vers 1630, mort après 1700. Il eut pour raaitre

Pietro da Cortona, suivant les uns, Ciro Ferri, suivant les

autres. En 1690, il fut nommé membre de l'Académie de
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Saint-Luc. Des œuvres de ce peintre sont conservées à

Rome, dans l'église Sant' Agostino et au palais Colonna,

et à Sienne, dans l'église San Francesco et à l'hôpital délia

Scala. Il dut avoir en son temps quelque réputation, car

on connaît des gravures d'après des tableaux de lui par

J. Roulot, B. Farjat, N. Dorigny, B. Audenaert et A. van

Westerhout. Guarienti affirme sans preuves que Localelli

lui-même a gravé.

Bibl. : Lanzi, Storia piltorica dell' Ilalia ; Milan, t. II.

LOCATELLI ou LUCATELLI (Andréa), peintre italien,

né à Rome en i t>60, mort en 4741. Il fut, croit-on, élève

de Paolo Anesi, et il peignit surtout des paysages d'un

coloris fin et clair dans la manière de Zurcarelli. On con-

naît des tableaux de sa main au palais Spada, à Rome, au

palais épiscopal de Milan, au musée du Louvre, etc.

LOCATIF. Cas de la déclinaison indo-germanique dont

la fonction était d'exprimer le lieu ou une chose se passe.

Les suffixes qui servaient à le former étaient au singulier

i bref, ce qui explique comment le datif s'est confondu avec

lui, et au pluriel su, qui, en grec (ai), est devenu le signe

du datif pluriel des thèmes à consonnes, et dans la poésie

homérique des thèmes à voyelles. En latin, le locatif a dis-

paru au pluriel ; au singulier, il s'est confondu soit avec le

génitif, soit avec l'ablatif. Les formes d'infinitif grec en

jicv et les terminaisons adverbiales en dsont des restes de

ce cas, qui, par suite de confusions et de phénomènes d'ana-

logie, n'est reconnaissable en grec et en latin qu'à l'ana-

lyse linguistique (V. Datif). Mondrv Beaudouin.

LOCATION (V. Bail).

LOCAUX (Art milit.). C'est l'ensemble des logements

des officiers, des sous-officiers et de la troupe, ainsi que

des magasins, écuries et autres accessoires du caserne-

ment. L'art. 24 du règlement du 30 juin 1836, sur le

casernement des troupes, en donne le tableau de réparti-

tion, auquel il y a lieu de se conformer autant que les

localités le permettent, ainsi que les conditions générales

à remplir par les divers locaux. En temps de paix et dans

les places ouvertes, ces derniers peuvent être disséminés

et plus spacieux (V. Casehne). Mais, dans les forteresses,

on a dû prévoir l'installation des locaux dans l'intérieur

des forts, c.-à-d. dans un espace aussi restreint que pos-

sible et à l'épreuve des pro]ectiles (V. Casemate). Dans

ces derniers cas, on les distingue en locaux et accessoires

du casernement, en locaux et magasins du service de l'ar-

tillerie, des services administratifs, du service du génie et

du service de santé. On dispose ordinairement les caserne-

ments de façon que les façades soient tournées du côté de

la place. Les locaux sans façade sont installés sous les

parties disponibles des parados ou dans les sous-sols. Los

forts isolés doivent posséder des locaux plus complets et

plus développés que ceux des forts détachés, car il faut une

garnison et des approvisionnements plus considérables; en

outre, on ne peut, en cas de destruction, compter sur les

forts en arrière ou sur le noyau central. On les dispose

alors de préférence sous le parados, autant que possible sur

deux lignes parallèles se faisant face, ou bien sous le pa-

rapet, les façades étant dans tous les cas bien couvertes

par le parados opposé.

Depuis l'apparition des obus-torpilles, on a dû adopter

des dispositions nouvelles pour mettre les locaux à l'abri

de ces nouveaux projectiles. Tout d'abord, en raison de la

difficulté d'obtenir ce résultat, on a réduit le plus possible

le nombre des locaux, ce qui est facilité par la diminution

du nombre des bouches à feu du fort et de l'effectif de la

garnison ; on se borne, en outre, à n'abriter que les deux

tiers de cette dernière, l'autre tiers se trouvant de service

et logé dans des postes. L'ensemble des abris constitue une

caserne de guerre placée à l'arrière du fort, avec façade

du coté de la gorge; on les organise quelquefois sous le

parapet. Cette caserne se compose d'une série de voûtes

accolées (fig. 4 ), de 3 à K m. de portée, avec une profondeur

de 10 à 48 m. et une hauteur de 2mS0 à 2m75 pour les lits

de camp à un étage, et de 3mS0 à 4 m. pour ceux à deux

étages, et généralement un corridor de circulation de 4 m .

l

;0

à 2«50 de largeur le long du mur de fond. Toutes les faces
de la caserne sont recouvertes d'un mantelet en béton de
ciment de 2m .'i0 d'épaisseur, sauf pour la façade non exposée
aux coups, qui

n'a que 4 n,o0
environ et

forme le plus

souvent mur
d'escarpe d u

côté de la

gorge. La par-

tie supérieure

reçoit de plus

une couche de

terre végé-
tale de m50
d'épaisseur
environ. En-
fin, on prend

les disposi-
tions nécessai-

res pour que

les parties ver-

ticales expo-
sées aux coups

directs soient

soustraites
aux affouillc-

ments et suffisamment protégées. L'air et la lumière arri-

vent par des ouvertures restreintes, munies de volets

métalliques et souvent organisées en forme de créneaux

placés aussi haut que possible. On complète l'aération, dans
certains ouvrages, par des cheminées cylindriques percées

vers l'arrière de la casemate. Les magasins et locaux ac-

cessoires sont absolument réduits au "minimum indispen-

sable et, par suite, faciles à organiser.

Dans b's nouvelles enceintes, on ne créera qu'un petit

nombre d'abris pour le personnel et le matériel. Ils seront

Coupe suivant A B

Fifr. 1.

Fig. 2.

construits à l'épreuve et disposés sous la plongée durcie des

flancs. Afin de protéger, pendant le feu violent d'artillerie,

les hommes de garde, les servants, les pièces el les munitions

qui se trouvent sur le rempart, on a organisé, aussi bien pour

les forts, des parties de parapets durcies, avec plongée et

plate-forme en béton, dans lesquels sont ménagés, parallèle-

ment à la crête, des abris voûtés à l'épreuve' (fie, 2). Des

communications commodes doivent permettre au personnel

et au matériel de déboucher rapidement en cas d'alerte.

Dans les forts d'arrêt de nouvelle création, les locaux et

magasins nécessaires devront

être aménagés sous une vaste

carapace en béton de ciment,

qui se trouvera au milieu du

polygone formé par les crêtes.

Leuréclairageet leuraération

se feront artificiellement et des

communications bétonnées les

relieront entre eux et avec

tous les points nécessaires. Fig. 3.

En terrain rocheux, les ca-

semates bétonnées seront économiquement remplacées par

des abris-cavernes (fig. 3) au-dessus desquels il suffit d'une
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épaisseur de 8 à 6 m. de'roc vierge. Ces ca^cuates-cavernes

sont formées de tronçons de tunnels, de 3m50 à 5 et même
7 m., dont la hauteur varie entre 3 et S m. Elles sont en

général construites avec façade sur la gorge de l'ouvrage ou

sur une cour intérieure de la fortification, mais on les a quel-

quefois placéesavec le glacis ou dans le voisinage de l'ouvrage

auquel une communication souterraine les relie. On peut

également avoir à disposer des casemates-cavernes à l'exté-

rieur de la fortification, afin de donner abri soit au complé-

ment de la garnison des ouvrages, soit aux réserves de

secteur opérant dans les intervalles des forts. Elles sont

alors installées en arrière de la ligne des forts, sur les

parties du terrain présentant une déclivité vers la place et

assez en contre-bas de cette déclivité (de 10 à *20 m. envi-

ron) pour être garanties contre les vues et contre les coups.

La transformation des locaux dans les forts existants

(antérieurs à -1883) présentait un grand intérêt ; elle a été

résolue de la manière suivante par ceux de ces locaux qu'il

est nécessaire de conserver, car la réduction de la garnison

et de l'armement rend un grand nombre de ces locaux uni-

quement utilisables dans leur ancien état pour loger le plus

grand nombre de troupes possible pendant la période d'in-

vestissement. Une première disposition employée pour

mettre à l'épreuve les anciens abris et locaux consiste à

recouvrir l'ancienne maçonnerie d'un matelas de sable de

1 m. d'épaisseur destiné à amortir les vibrations, sur

lequel on ajoute une carapace en béton de ciment de 2m50

d'épaisseur, dont la surface supérieure est garantie contre

les intempéries et dissimulée aux vues par une couche de
m5Q de terre végétale (fig. 4). La carapace, qui enve-

Coupe suivant AB.

!B

Plan.

Fig. 4.'

loppe même la façade, est percée seulement de quelques

ouvertures sur cette dernière, laissant pénétrer peu d'air

et de lumière, mais ofi'rant toute sécurité. Dans le cas de

locaux se faisant face, il est préférable de couvrir la cour

qui les sépare en prolongeant les voûtes et les pieds-droits,

puis en les recouvrant de sable et de béton comme il vient

d'être dit. Pour donner accès dans les casemates ainsi trans-

formées, on perce dans la nouvelle façade quelques portes

correspondant aux pieds-droits des casemates en arrière.

La ventilation et l'éclairage sont alors obtenus artificielle-

ment. — Une autre disposition consiste dans une enveloppe

laissant des ouvertures ménagées plus largement dans la

façade, de façon à permettre l'accès de l'air et de la lumière;

on substitue ainsi, au mur plein en avant de l'ancienn î

façade, une série d'arcades adossées à celles-ci et formant
visière en avant île chaque casemate (fig. 5). La sécurité,

quoique suffisante, est moindre que dans le cas précédent.

Lorsque la résistance des anciennes voûtes est insuffisante

pour supporter la surcharge résultant de la carapace en

béton, on les renforce intérieurement, i'our le flanquement

des intervalles, les coupoles pourraient être remplacées

économiquement par des casemates bétonnées et à orillon,

mais à champ de tir plus restreint. Les magasins pour

fig. 5.

munitions que l'on ne pourrait installer dans le fort, de

manière à présenter une sécurité complète, seront orga-

nisés sous le glacis, en les reliant au fort par une commu-
nication souterraine.

Dans les nouveaux ouvrages intermédiaires, on a établi

à la gorge un abri en béton à un étage pouvant contenir

les deux tiers de la garnison. Il se compose de trois

chambres de 3 à 5 m. de largeur, de 8 m. de longueur,

avec une hauteur intérieure de 4 m. ; il est recouvert d'une

épaisseur de béton de 2m30 et d'une couche de terre de
,n50. Une épaisseur de 4 m. de sable, précédée de 8 m.

de terre, précède ce massif en avant et sur les flancs.

Enfin, dans la transformation des anciens forts d'arrêt,

on renforcera tous les logements, magasins ou casemates

comme il a été indiqué plus haut. On enveloppera sous la

carapace la cour existant entre les deux corps de caserne

qui se font face et on complétera au besoin les locaux par

des abris-cavernes.

LOCCENIUS (Johan), historien et jurisconsulte suédois,

né à Itzehoe (Holstein) en 1598, mort à Upsal en 1677,
Après avoir étudié à Helmstdaet, à Rostock et à Leyde ou

il fut promu docteur en droit en 1623, il se vit appeler la

même année à occuper la chaire d'histoire auprès de l'uni-

versité d 'Upsal. 11 y joignit en 1628 celle d'« éloquence

et de droit constitutionnel » que venait de fonder Johan

Skytte (V. ce nom), passa en 1634 à la faculté de droit,

et quitta en 1648 sa chaire de droit romain pour la place

de bibliothécaire en chef. La reine Christine le nommait
dans le même temps historiographe du royaume. — Doué

d'une rare puissance de travail et pourvu d'un savoir en-

cyclopédique, Loccenius a publié et laissé de très nom-
breux écrits. Son édition de Ouinte-Curce n'a pas eu moins

de dix-neuf éditions à l'étranger. Il a été surtout un ini-

tiateur en matière d'histoire et de droit. Le premier en

Suède, il a su, dans son grand ouvrage intitulé Reritm

suecicarum historia et paru en 1654, utiliser les sources

et en critiquer le témoignage; il a publié également un

estimable recueil d'antiquités suédoises (Autviuitatuni

sveo-gothirarum libritres, 1647). Le domaine du droit

suédois était, avant lui, en friche; Loccenius l'a ouvert à

la culture, mettant entre les mains des étudiants deux ins-

truments précieux : un manuel (Synopsis juris svio go-

tliici, 1648) et un lexique des vieilles lois suédoises (l.exi-

con juris svio gothid, 1647). G. L.
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LOCH. I. Géographie (V. Fjord et Ecosse).

II. Marine (V. Bateau, t. V, p. 713).

LOCHABER (Hache dt). Ancienne arme de combat des

Ecossais; hache à long manche souvent surmontée d'une

pointe recourbée en crochet.

LOCHE. I. Ichtyologie. — Nom vulgaire servant à dési-

gner plusieursgenres de Poissons osseux (Téléostéens) dont le

principal est le genre Cobitis, de l'ordre des Phvsostomes,

Loche de rivière (Cobitis tcenia).

de la famille des Cyprimdse, quatorzième section des Cobi-

tnlina, dans la classification de Gunther. Les Loches ont

la corps très allongé, nu ou couvert d'écaillés petites ou

rudimentaires ; la bouche est toujours ornée de barbillons
;

les lèvres sont épaisses, les dents pharyngiennes disposées

en une seule série; la vessie natatoire est en tout ou partie

contenue dans une capsule osseuse formée aux dépens de

la première vertèbre. Le type est la Loche de rivière, le

Cobitis tœnia. La teinte générale est d'un brun verdàtre

ou jaunâtre sablé de brun foncé et de taches régulièrement

distribuées de même couleur; les nageoires sont mouche-

tées de brun noirâtre. Cette forme habite les eaux douces

de France, d'Angleterre, d'Allemagne et de Russie. Elle

préfère les eaux courantes ou elle se tient cachée dans les

cailloux et les graviers. Des deux autres formes propres à

nos rivières, la Loche franche appartient au genre Nema-
chilus et la Loche (Vétang au genre Misgarnus (V. ces

mots). Le genre Acanthopsis (V. ce mot) appartient à l'Inde

tropicale. Rochbr.

II. Pèche.— Nousavons en France troisespèces de Loches,

la Loche de rivière, la Loche d'étang et la Loche franche.

La première de ces espèces, qui fraye au printemps, en avril

et en mai, ne sert guère que d'appât pour les poissons car-

nassiers, à cause de sa petite taille ; sa chair est en outre

peu estimée; le poisson se tient d'habitude caché dans le

sable. La Loche d'étang, plus rare que les deux autres

espèces, peut atteindre 20 cent, de long ; elle ne sert éga-

lement que d'appât. Il n'en est pas de même de la Loche

tranche, dont la chair est fort délicate, bien que ce poisson

n'atteigne guère que 10 cent.; cette Loche, qui fraye en

mars et en avril, se trouve dans les ruisseaux coulant sur

fond pierreux. On pêche les Loches avec de petits filets ou

avec des paniers placés en travers du courant et qu'on re-

monte en raclant le fond.

III. Art culinaire. — La chair de la loche franche,

grasse et délicate, est excellente vers la tin de l'automne et

surtout au printemps. On la mange en friture. Quelques

personnes prétendent que ce poison acquiert plus de déli-

catesse en le faisant mourir dans du lait ou dans du vin.

Bibl. : Ichtyologie. — Gunther, Study of Fishes. —
Sauvage, dans Brehm, éd. fr., Poissons.

LOCHE. Corn, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Loches,

cant. de Montrésor; 1,164 hab.

LOCHE (Lopchiacus). Coin, du dép. de Saone-et-Loire,

arr. et cant. (S.) de Mâcon, sur la Petite-Grosne ; 207 hab.

Moulin. Trouvailles d'antiquités romaines, inscriptions,

armes, poteries, monnaies. Eglise du xu e siècle à clocher

octogonal.

LOCHES. Coin, du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Seine, cant.d'Essoyes; 1,149 hab.

LOCHES (Lucca). Ch.-l.d'arr. du dép. d'Indre-et-Loire,

sur l'Indre ; 5,132 hab. Stat. des chem. de fer de Tours

à Montluçon et de Ligueil à Montrésor. — Sur le domaine

gallo-romain de ce nom une paroisse fut fondée vers 430 ;

puis saint Ours établit à coté un monastère protégé, au

vi e siècle, par une forteresse qu'en 742 Carloman et Pépin

démolirent. Ce domaine passa plus tard aux comtes d'Anjou

etau roi d'Angleterre, mais, à partirde 1249, resta attaché

à la couronne de France. — L ne vaste enceinte formant

le château renferme le donjon rebâti au xe
siècle, et, à

l'opposé, le logis du roi bâti au xme
et agrandi au xv e

,

notamment de la tour ronde et de la tour du Mantelet. Sous
ces tours sont des cachots ou furent détenus de célèbres

personnages, tels que le cardinal Balue ; à côté est l'ora-

toire d'Anne de Bretagne et la tour contenant le tombeau
d'Agnès Sorel ; ce logis du roi est aujourd'hui la sous-
préfecture. — La collégiale, fondée en 962 par Geoffroy

Grisegonelle et reconstruite vers 1168 par le prieur Tho-
mas Pactius, est devenue, après la destruction de l'église

Saint-Ours au moment de la Révolution, l'église paroissiale

actuelle : elle a sa nef couverte par des voûtes pyramidales

en pierre, obscures au sommet et servant de toiture à

l'extérieur. — Le collège fondé en 1573 est, depuis 1863,

Vue du château de Loches.

une école normale primaire d'instituteurs. Un hospice fut

fondé en 1620. Signalons l'hôtel de ville, la chancellerie, la

tour Saint-Antoine, édifices construits au milieu du xvi
e
siècle.

Les armoiries, qui ont varié, sont d'après d'Hozier : de si-

nopleàcinq loches de, sable. L. Lhuillier.
Bibl. : Ed. Gautier, Histoire du donjon de Loches ;

Chàteauroux, in-8. — Baruet, l'Eglise collégiale de N.-D.
du château de Loches: Tours, 1802, in-12. — Baillargé,
Notice sur la Citadelle du château de Loches, in-8. — De
Pierres, Tablettes chronologiques du château et de la

rille de Loches; Paris, in-4.

LOCH EUR (Le). Coin, du dép. du Calvados, arr. deCaen,

cant. de Villers-Bocage ; 322 hab.

LOCHIES (PathoL). On a donné le nom de lochies aux
liquides qui s'écoulent de la vulve depuis l'instant delà dé-

livrance jusqu'à l'involution complète de l'utérus. Dans les

vingt-quatre premières heures, cet écoulement est composé

de sang pur, d'un rouge clair au début, puis d'une coloration

plus foncée. Comme ce sang coule principalement des sinus

utérins mis à découvert par le décollement du placenta, il

est souvent mêlé de caillots plus ou moins volumineux. A
mesure que cesse l'hémorragie proprement dite, la sécré-

tion devient plus muqueuse, d'un brun rougeâtre, sansodeur

d'abord, mais, vers le troisième jour, prend une odeur pé-

nétrante bien caractéristique.

Du troisième au sixième jour, l'utérus se rétractant de

plus en plus, les lochies deviennent sanguinolentes ; bien

que l'organe laisse encore de temjis en temps écouler du

sang en nature, l'écoulement se décolore, s'épaissit et prend

peu à peu l'aspect laiteux ou purulent. C'est alors la phase
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des lochies muco-purulentes, blanches, dont la teinte a fait

croire au public que c'est du lait qui s'écoule par la voie

génitale. Les lochies blanches vont en diminuant d'abon-

dance et disparaissent entièrement, plus tôt chez les femmes

qui allaitent, un peu plus tard chez celles qui s'abstiennent.

L'abondance de l'écoulement locbial est sujet à de grandes

variations individuelles. Il parait être plus abondant chez

les parturientes pléthoriques qui ont habituellement des

règles profuses et chez les femmes faibles disposées aux

écoulements muqueux des voies génitales, chez lesquelles

l'involution utérine se produit lentement. D'un autre côté,

on observe quelquefois la disparition des lochies au bout

de huit à dix jours chez des femmes bien portantes, des

primipares surtout, sans qu'il résulte aucun dommage de

cette dispariiion hâtive. D r Donon.

LOCHIEU. Coin, du dép. de l'Ain, arr.de Belley, cant.

de Chainpagne-en-Vah'omav ; 243 hab.

LOCHMAN (V. Lamanage),

LOCHS (V. Grande-Bretagne, t. XIX, pp.!53etl54).
LOCHY. Fleuve de la Grande-Bretagne (V. ce mot,

t. XIX, p. 158).

LOCI Theologici (V. Melanchthon).

LOCKE (John), célèbre philosophe anglais, né à Wring-
ton, près de Bristol, en 163*2, mort à Londres en 1704. Il

peut être considéré comme le fondateur de l'empirisme mo-
derne et l'initiateur de la psychologie expérimentale. Il fit ses

études d'abord à Westminster, puis à l'université d'Oxford.

A vingt-sept ans, il lut pour la première fois Descartes et

en reçut une très vive impression. Il renonça dès bus à

l'état ecclésiastique auquel il se destinait et résolut d'être

médecin. C'est en cette qualité qu'il s'attacha à lord Ash-

ley, plus tard comte de Shaftesbury et chancelier d'Angle-

terre. De 1 67*2 à 1679. il voyagea en France et demeura
quelque temps à Montpellier. De retour en Angleterre, il

partagea la disgrâce de son protecteur, devint suspect aux

Stuarts et se réfugia en Hollande ou il demeura jusqu'à la

révolution de 1688. Guillaume d'Orange le nomma com-
missaire royal du commerce et des colonies. Bien que ma-
lade de la phtisie dès sa jeunesse, Locke mourut à soixante-

douze ans. — Ses principaux ouvrages sont : An Essay
conceming humait Understanding (Essai sur l'enten-

dement humain) (Londres, 1690 ; trad. fr. par Coste, Am-
sterdam, 1700; en latin par Burridge, Londres, 1701, etc.);

deux Traités du gouvernement civil (UiîJO)
; Lettre

sur la tolérance, d'abord en latin (1 680-90-92) ; Pen-
sées sur l'éducation (Londres, 1693) ; Reasonableness

of Christianity (Londres, 1695).

Locke a été très sévèrement jugé par Leibniz qui n'en écri-

vit pas moins les Nouveaux Essais pour répondre à l'Essai

sur l'entendement humain. « M. Locke, dit-il, avait de

la subtilité et de l'adresse, et quelque espèce de métaphy-
sique superficielle qu'il savait relever », et il traite sa philo-

sophie de paupertina philosophai. Cependant Locke tient

une place importante dans l'histoire de la philosophie mo-
derne. C'est qu'il inaugure une nouvelle manière de philo-

sopher : avec lui se fonde une nouvelle école, l'école em-
pirique, qui représente, en somme, une tendance légitime

de l'esprit humain; avec lui commence une réaction contre

l'idéalisme cartésien qui, poursuivie pendant la plus grande

partie du xvm e
siècle, en Angleterre et en Fiance, exerce

encore son influence sur notre philosophie contemporaine.

Il y a eu parmi les modernes de plus grands philosophes

que lui (non seulement Descartes et Leibniz, mais encore

Malebranche, Spinosa, Berkeley, Hume, etc.); il y en a

peu qui aient exercé sur le développement de la philoso-

phie moderne une action aussi décisive et aussi durable.

Cependant Locke a subi l'influence de Descartes bien

plus profondément que celle de Bacon ou de llobbes : lui-

même proclamait hautement le plaisir et le profit qu'il avait

trouvé à le lire, le regret qu'il avait de ne pas avoir connu
plus tût un tel guide. « 11 est hors de doute, dit M. Ma-
non, que Descartes le fit penser, le réconcilia avec la phi-

losophie (dont les scolastiques l'avaient dégoûté), et, par ses
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:

témérités mêmes, aiguillonna sa curiosité en provoquant.

j

ses critiques. » Comme Descartes, Locke se réfère sans

I cesse à la règle de l'évidence ou des idées claires et dis—
I tinctes ; il admet la distinction de l'étendue et de la pen-

sée; il voit dans la pensée l'attribut constitutif de l'âme;

mais il se sépare de lui sur la question capitale de l'ori-

gine et de la valeur de la connaissance humaine, qu'il fait

dériver tout entière de l'expérience.

Par cela même, il substitue à la métaphysique l'étude

des facultés de l'esprit humain, et on a pu voir en lui le

fondateur de la psychologie expérimentale ou tout au moins

de l'idéologie qui, au xviii" siècle, devient dans l'école

empirique la philosophie spéculative presque tout entière.

Il peut même être considéré, en un sens, comme le pré-

curseur de Kant. Le problème qu'il s'est posé dans l'Es-

sai est, à peu de chose près, celui qui fait aussi l'objet

de la Critique de la raison pure : à savoir « étudier l'ori-

gine, la certitude et l'étendue de la connaissance humaine,

montrer par quels moyens notre entendement vient à se

formi r les idées qu'il a des choses, marquer les bornes de

la certitude, définir les limites qui séparent l'opinion de la

connaissance, examiner quelles règles il faut observer pour

déterminer exactement les degrés de notre persuasion à

l'égard des choses dont nous n'avons pas une connaissance

certaine. » Kant lui-même l'a bien vu. « On a pu croire

un instant, dit-il, que dans les temps modernes le célèbre

Locke, par sa physiologie de l'esprit humain, avait dû
mettre tin à toutes les querelles des dogmatiques et des

sceptiques et faire à chaque prétention sa part. »

L'Essai sur l'entendement humain se compose de

quatre livres. Dans le premier, qui fut certainement écrit

après les trois autres, Locke fait la critique de la théorie

cartésienne de l'innéité : il s'efforce de démontrer qu'il n'y

a point d'idées innées. Dans le second, il montre que l'expé-

rience est l'origine de toutes les idées. Le troisième traite

des mots dans leurs rapports avec la pensée. Le quatrième

a pour objet la connaissance.

« 11 est remarquable, dit M. Marion, que Locke n'est pas

parti d'une négation, comme l'ordre actuel de son livre le

ferait croire. 11 n'a pas commencé par nier à la légère les

idées innées de Descartes, se condamnant ainsi à expliquer

sans elles, bon gré mal gré, toute la connaissance. C'est la

marche inverse qu'il a suivie. Esprit positif, au sens propre

du mot, il a, de son point de vue exclusivement empirique,

lentement analysé l'esprit humain et compté, pièce à pièce,

les éléments de la connaissance ; après quoi, se croyant

eu mesure d'expliquer par l'expérience seule la formation

de toutes nos pensées, il tint pour bonne son hypothèse

(jusque-là provisoire) de la table rase. Il ne se mit en

devoir de ruiner expressément le rationalisme cartésien

qu'après avoir acquis la conviction qu'il était possible de

s'en passer. »

Locke entend, d'ailleurs, la théorie cartésienne de l'in-

néité dans un sens tout à fait littéral, comme s'il s'agissait

de notions et de vérités imprimées dans l'âme dès la nais-

sance ; et il n'a pas de peine à démontrer qu'il n'en existe

point de telles. S'il y avait des idées innées, l'âme en au-
rait toujours conscience ; elles seraient connues de tous les

hommes; on n'aurait pas besoin de les acquérir ou de les

apprendre. Or toutes ces conséquences sont démenties par

les laits. Les enfants, les idiots, les sauvages ignorent les

prétendues vérités innées ; le consentement universel qu'on

allègue en leur faveur n'existe point. Du reste, ce consen-

tement, s'il existait, ne serait même pas une preuve ; car

il s'expliquerait par une expérience commune à toute l'es-

pèce humaine. L'hypothèse de l'innéité est une excuse à la

paresse et un prétexte à l'arbitraire des philosophes, qui se

dispensent ainsi de chercher ou de donner des explications.

D'où viennent donc toutes nos idées? De l'expérience, qui

est double : sensation et réflexion. Bar la sensation, nous

connaissons les objets extérieurs
; par la réflexion, les opé-

rations intérieures de notre âme. Ces idées sont simples et

complexes. Les idées simples sont celles que l'esprit reçoit

25
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passivement ou de la sensation seule : idées des couleurs,

sons, saveurs, etc. ; idées de l'espace, de la figure, du

repos et du mouvement, qui sont communes à plusieurs

sens; ou de la réflexion seule : idées de la perception, de

la volitiou, du plaisir ou de la peine; enfin de la sensation

et de la réflexion à la fois : idées de la puissance, de l'exis-

tence, de l'unité et de la succession. — Les idées com-

plexes sont celles que l'esprit forme lui-même par la com-

binaison des idées simples, et elles sont de trois sortes :

idées de modes, de substances et de relations.

Il s'ensuit que l'esprit ne connait, à proprement parler,

que des qualités ou phénomènes dont l'expérience seule lui

montre la liaison. Ainsi, l'idée de la substance n'est que

« l'idée de je ne sais quel sujet qu'on suppose être le sou-

tien des qualités qui produisent dans notre àme des idées

simples ». Tout ce qu'il y a de réel dans la substance, c'est

donc la combinaison de qualités ou d'idées inséparablement

unies que nous lui attribuons. — De même, l'idée de l'in-

fini se forme en additionnant toujours une quantité finie à

elle-même.

Telle étant l'origine de notre connaissance, elle a néces-

sairement pour bornes les bornes mêmes de notre expé-

rience. Ainsi, nous ne pouvons rien savoir de la nature

interne des choses, ni, par exemple, si la matière est ca-

pable de penser. — Locke professe donc une sorte de

scepticisme à l'égard de la métaphysique, dont les problèmes

lui semblent insolubles par cela même qu'ils dépassent la

portée de notre expérience et, du même coup, celle de nos

facultés intellectuelles ; mais ce scepticisme ne va pas jus-

qu'à mettre en doute l'existence de l'âme ou celle de Dieu.

Tout au contraire, dit M. Marion, « l'existence de Dieu

lui semble, à lui si franc dans la critique, si réservé dans

l'affirmation, non un objet de foi, mais une vérité scienti-

fiquement démontrée. Comme tous les grands penseurs de

son siècle, il est théologien en même temps que philosophe.

Comme Leibniz, il admet que certaines vérités peuvent pas-

ser notre raison ; mais non qu'il y ait des vérités contre la

raison. La raison, selon lui, peut prouver que Dieu existe;

ce qui passe nos forces, c'est de le comprendre entière-

ment ; ce qui est insensé, c'est la prétention d'en prendre

une connaissance adéquate, ou, inversement, de le nier

parce que nous ne comprenons pas son mode d'action. »
"*"" En politique, Locke se sépare de Hobbes, qui avait fait

la théorie du despotisme. Il défend, au contraire, la théo-

rie du libéralisme moderne, qu'il a formulée le premier.

L'état de nature n'est pas l'état de guerre. L'homme a des

droits naturels, antérieurs à la société, que la société doit

non seulement respecter, mais protéger : droit de liberté

personnelle; droit de propriété; droit de légitime défense.

En entrant dans la société, l'individu ne renonce à aucun

de ses droits ; il remet seulement au pouvoir social l'exer-

cice de son droit de légitime défense, qui se transforme

ainsi en droit de punir.

Le souverain est le mandataire de la nation, qui peut

toujours lui reprendre le pouvoir s'il en abuse. L'Etat doit

la tolérance à toutes les croyances et à tous les cultes

(sauf à l'athéisme, que Locke regarde comme une doctrine

antisociale, et au « papisme » qu'il tient pour incompa-

tible avec la liberté). Aux nuances près, on peut dire que

toute la philosophie sociale et politique du xviu6 siècle s'ins-

pira de ces principes. En particulier, J.-J. Rousseau em-
pruntera à Locke ses deux théories de YEtat de nature

et du Contrat social, non sans en forcer et en fausser un

peu le sens. De même, les Pensées sur l'éducation ont

fourni à VEmile de Rousseau ce qu'il contient de plus

solide. Locke ne sépare pas plus l'instruction de l'éduca-

tion morale que celle-ci de l'éducation physique, et de

même que toutes ses prescriptions touchant l'éducation

physique n'ont pour objet que de faire du corps « un ins-

trument docile, aussi apte que possible à exécuter les

ordres de l'esprit », de même, tout ce qu'il écrit sur les

moyens de façonner l'intelligence et le caractère n'a qu'un

but : « former des esprits droits, disposés en toute

occasion à ne rien faire que de conforme à la dignité et à

l'excellence d'une créature raisonnable ». Locke a exercé

sur l'éducation anglaise une influence qu'il serait difficile

d'exagérer.

C'est surtout Voltaire qui contribua à faire connaître

Locke, « le sage Locke », sur le continent. « Descartes,

dit-il, a écrit le roman de l'àme ; Locke en a écrit l'his-

toire. » On sait comment Condillac s'assimila en la simpli-

fiant la doctrine de l'Essai sur l'entendement humain.
D'autre part, comme le fait remarquer M. Marion, Ber-

keley n'était pas possible avant Locke, ni Hume avant

Locke et Berkeley ; et, comme il est notoire que Kant, à

son tour, procède de Hume, il s'ensuit que cette humble
philosophie de Locke a eu, en métaphysique, infiniment

plus d'importance qu'on ne lui en reconnaît communément.
« C'est d'elle que part cette branche si forte et si vivace

de la spéculation moderne qui, par l'idéalisme de Berke-

ley et le phénoménisme de Hume, aboutit à la Critique de

la raison pure et au criticisme contemporain. »

Nous pouvons donc conclure, avec l'historien français

de notre philosophe, que, « même dans l'ordre purement

spéculatif ou il a été si fort dépassé, Locke a joué, sciem-

ment ou non, un rôle capital, nécessaire, historiquement

immense ; tandis que, par sa philosophie pratique, la par-

tie de son œuvre la plus vivante et la moins vieillie, il est

tout à fait au premier rang parmi les penseurs modernes

et les promoteurs de l'esprit nouveau. » E. Boirac.

Bibl. : Les œuvres de Locke ont été rassemblées pour la

première fois à Londres en 1714, avec compléme/it en \~20.

Une édition complète en 9 vol. a paru à Londres en 1835,
et une édition des oeuvres philosophiques en 2 vol. par
Saint-John, id., 1854. On trouvera la bibliographie com-
plète, pour l'Angleterre, dans Fox-Bourne, The Life of
J. Loche ; Londres, 1870, 2 vol., in-8, ouvrage qui donne
plusieurs moceaux inédits. Il faut ajouter : Thomas Fow-
ler, Locke, 1880.

.1. Leclero, Etoge historique de feu M. Locke, dans le

t. I de ses Œuvres diverses. — Leibniz, Nouveaux Essais
sur l'entendement Irumain. — Tennemann, Dissertation
sur l'empirisme en philosophie, spécialement dans la doc-
trine de Locke, t. 111 de la trad. allem. de l'Essai. —
Schulze, Exposition et examen du système sensualiste de
Locke, dans la Critique de la philosophie spéculative, 1. 1,

p. 11, t. II, p. 1. — Lord Shaftesbury, Lettres écrites
par un membre de la noblesse a un jeune homme île

l'université; Londres, 1716. — Henry Lee, l'Antiscepti-
cisme ou Remarques sur chaque chapitre de (Essai de
M. Locke ; Londres, 1702, in-l'ol. — V. Cousin, Philoso-
pliie de Locke, cours de 1830; 6° éd., 1873. — Damiron, Es-
sai sur l'histoire de la philosophie au xvir siècle, t. III,

art. Locke. — II. Marion, J. Locke, sa vie et son œuvre;
Paris, 1878.

En Allemagne, outre les traductions et les études bio-
graphiques, il y a quantité de dissertations sur la philo-

sophie de Locke, sa politique, sa pédagogie et princi-

palement sur les rapports de sa doctrine avec celle de
Descartes, de Leibniz, de Spinoza, de Hume, de Kant. On
en trouvera la liste détaillée dans Ueberweg, Gesch. der
Philos, der Neuzeit, 7e éd., pp. 115-116, ainsi que l'indication

des principales études sur Locke publiées en Italie, en
Hollande, etc.

LOCKE (Samuel), architecte et écrivain d'art allemand,

né à Moritzburg en 1710, mort après 1788. Directeur des

bâtiments en Saxe (175°2), il construisit, entre autres édi-

fices, l'hôtel de Pologne, l'église réformée, la maison du

comte Walewizisch à Dresde, puis le château d'Huberts-

bourg. Il est l'auteur d'un ouvrage en trois parties et orné

de 60 gravures sur cuivre, Die Verbindung und Ucbcr-

einanderstellung der Sœulcn, paru en 1783.

LOCKE (Joseph), ingénieur anglais, né à Attercliffe,

près de Sheflield, le 9 août 1805, mort à Moffat, près de

Dumfries, le 18 sept. 1860. Il entra en 18'23 dans les ate-

liers de G. Stephenson, à Newcastle, l'aida dans la cons-

truction du chemin de fer de Manchester à Liverpool

(1830), puis s'établit à son propre compte et fut bientôt

l'un des plus célèbres ingénieurs de la Grande-Bretagne.

En 1838, il fut élu membre de la Société royale de Lon-

dres et à partir de 1847 il représenta la circonscription de

Honiton à la Chambre des communes. Parmi les lignes de

chemins de fer, en nombre considérable, qu'il a construites

en Angleterre et à l'étranger, nous citerons seulement celles
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de Londres à Soulhampton (1836- 10), de Paris à Rouen

et au Havre (1841-43), de Barcelone à Mattaro (18-48),

de Mantes à Caen et à Cherbourg (1852). Une statue lui

a été élevée dans le Locke Parle, à Barnsley. L. S.

Bidl. : The Times, 21 sept. 1860, p. 10. — E. Flaohat,
Notice nécrologique sur Loche; Paris, 1861, in-8. — De-
vey, Life of J. Locke; Londres, 1862.

LOCKER (Edward-Hawke), publiciste anglais, né le

9 oct. 1777, mort à Uxbridge le 16 oct. 1849. Il entra

au ministère de la marine comme second secrétaire en 1795,

puis, secrétaire civil de sir Edward Pellew, il le suivit

aux Indes. Locker était l'ami de Walter Scott; grand

amateur de peinture, et artiste lui-même, il contribua à

l'établissement d'un musée de peinture navale à Greenwich.

Il publia : Popular Lectures on tlie Bible and Liturgy

(1821, in-8); Views in Spain (1824, in-4); Menioirs

of celcbralcd Naval commanders (1832, in-8) et coopéra

à la publication delà revue : ThePlain Englishman.

LOCKER (Arthur), littérateur anglais, né à Greenwich

le 2 juil. 1828, mort le 23 juin 1893. Employé de com-
merce, il voyagea en Australie et dans l'Inde, et, à son

retour à Londres (1861), il se consacra entièrement à la

littérature. Critique littéraire du Times (1836-70), il prit

la direction du Graphie en 1870 et la garda jusqu'à sa

mort. Outre un grand nombre d'articles donnés aux revues

et aux journaux, il a laissé des romans intéressants, entre

autres : Sir Goodwin's Folhj (1864) ; Sweet Seventeen

(1866); Stephen Scudamore (1868); On a Coral Reef

(1869) ; The Village Surgeon (1874).

LOCKERBIE. Ville d'Ecosse, comté de Dumfries, dans

le val d'Annan; 2,000 hab. Célèbres foires de moutons,

les plus fréquentées de l'Ecosse.

LOCKHART (Sir William), diplomate anglais, né en

1621, mort le 20 mars 1676. D'abord volontaire dans

l'armée française, il retourna en Ecosse et devint lieute-

nant-colonel. A la bataille de Newmark (1646), il fut fait

chevalier par Charles I
er

; fait prisonnier après la bataille

de Preston, il fut envoyé à Newcastle, mais se libéra par

une rançon. En 1650, il était général de cavalerie. Le
18 mai 1652, Cromwell le nomma commissaire pour l'ad-

ministration de la justice en Ecosse, et membre du conseil

privé écossais. Il devint membre du Parlement en 1653 et

se maria avec une nièce de Cromwell. Nommé ambassadeur

àParisendéc. 1655, il négocia l'alliance de la France contre

l'Espagne par un traité offensif et défensif le 23 mars 1657.
Il prit part au siège de Dunkerque contre les Espagnols. Pen-

dant la République anglaise, il resta ambassadeur, prit part

aux négociations du traité des Pyrénées, et, sur l'avis de

Monck, refusa l'entrée de Dunkerque à Charles IL II se retira

de la vie politique à la Restauration, et n'y reparut qu'en

1671, en qualité de négociateur près les Etatsde BranJehourg

et Lunebourg, afin de s'assurer de leur neutralité ou de leur

coopération au moment de la guerre entre la France et la

Hollande. Il mourut ambassadeur en France. R. S.

LOCKHART (George), homme politique et écrivain

écossais, né en 1673, mort en 1731. De bonne heure en

possession d'une grande fortune (1689), il embrassa avec

ardeur la cause des Sluarts. Envoyé au Parlement, tantôt

par Edimbourg, tantôt par Wigton, il fut un des commis-
saires charges de préparer l'union de l'Ecosse à l'Angle-

terre (1706) et travailla sous main à faire échouer le

projet. Plus tard, il sembla se rapprocher du gouverne-
ment de la reine Anne, mais il n'en fut pas moins com-
promis dans le mouvement de 1715 et deux fois arrêté.

Agent confidentiel du chevalier, dernier représentant des

Stuarts, il ne dut qu'au duc d'Argvll et à Duncan Forbes

d'être laissé en liberté. A partir de 1728, il cessa de

s'occuper de politique, mais il n'avait pas calmé l'ardeur

de son tempérament, et, à la suite d'une querelle, il fut tué

en duel. On a de lui quelques écrits politiques et histo-

riques ; les deux volumes intitulés Lockharts Papcrs on
the Àjfairs nf Scotland (1817) sont très précieux pour
.'histoire du temps. R.-H. G.

LOCKHART (John-Gibson), littérateur anglais, né en

Ecosse le 14 juil. 1794, mort à Abbotsfordle 25 nov. 1834.

Il fut l'ami de Hopes, d'Hamilton et surtout de Walter

Scott, dont il devint le gendre; il traduisit les lectures de

Schlegel sur l'histoire de la littérature, de concert avec

Blackwood, écrivit de nombreux articles pour le Blackwood's

Magazine, édita la Quarterly Review, et rédigea la partie

historique de YEdinburgh Animal Begister. Citons parmi

ses œuvres : Pcters Letters to his Kinsfolk, publiées sous

le pseudonyme de Peter Morris (1819); Ancient Spanish
Ballads, Historical and Roman tic, translate^, with
Notes (1823); Life of Robert B«ros(1828); Ihstory

of Napoléon Buonaparte (1829); History of the latc

War, with Sketchcs of Nelson, Wellington and Napo
leon (1832); Menioirs of the Life of sir Walter Scott

(1836-38, 7 vol.), son chef-d'œuvre.

LOCKHART (Laurence-William-Maxwell), écrivain an-

glais, né en 1831, mort à Menton le 23 mars 1882. En-
seigne d'un régiment écossais en 1833, il servit à Gibraltar,

combattit à Balaklava, passa aux Indes en 1862 et reçut

le grade de capitaine le 19 janv. 1864. Retiré de l'armée

en 1865, il y rentra en 1870 et devint lieutenant-colonel

le 8 avr. 1877. Il fut correspondant du Times pendant la

guerre franco-allemande. Il collabora au Blackwood's

Magazine oii il donna une série de nouvelles fort goûtées.

LOCKHAVEN. Ville des Etats-Unis (Pennsylvanie), sur

la Susquehanna occidentale ; 6,000 hab. Scieries, expor-

tation de bois.

LOCKMAN (V. Lokman).

LOCKMAN (John), écrivain anglais, né en 1698, mort

le 2 févr. 1771. 11 collabora au General Dictionary, tra-

duisit plusieurs ouvrages français, entre autres : le Siècle

île Louis XIV, de Voltaire; Pharamond, de Marivaux;

le Bachelier de Salamanquc, de Lesage. Ses princi-

pales œuvres sont : The Charms of Dishabille (1733) ;

David's Lamentation of Saul and Jonathan, poème
lyrique (Londres, 1736. in-4); Rosalinda, opéra (Londres,

1740, in-4) ; 77ie Shetland Herring and Peruvian
Gold-mine, conte (1751, in-4) ; A History of the Cruel

Sujferings of the Protestants and others by Papish
Persécutions in Various Countries (Londres, 1760,

in-8); A Faithful Narrative of the laie pretended Gun-
poivder Plot (1755, in-8). R. S.

LOCKPORT. Ville des Etats-Unis (New York), entre le

lac Eiïé et la Tonawanda; 15,000 hab. Cinq écluses y
font passer au canal de l'Hudson à l'Erié la ligue de faite;

on utilise cette force motrice pour des minoteries, scieries,

filatures de coton et de laine, etc. Célèbres carrières de

pierre de taille.

LOCKROY (Joseph-Philippe Simon, dit), auteur drama-
tique français, né à Turin le 17 févr. 1803, mort à Paris

le 19 janv. 1891. Il reçut une éducation brillante et litté-

raire et fut de bonne heure attiré par le théâtre. Il com-
mença par jouer la comédie et le drame pendant quelque

temps : il débuta avec succès à l'Odéon en 1827 dans les

Vêpres siciliennes, passa peu après à la Porte-Saint-Mar-

tin ou il jouait les œuvres des jeunes littérateurs, et entra

à la Comédie-Française dont il devint un des acteurs les

plus en vue; en avr. 1840, il renonça à la scène et se con-

sacra tout à fait à la littérature. Il écrivit un grand nombre

de pièces diverses, drames, comédies, vaudevilles, opéras ;

son imagination très vive et son habileté scénique sont

remarquables. Dès 1827, il avait collaboré avec Scribe à la

Marraine: Catherine //(183I) se joua à l'Odéon avec suc-

cès. Le public accueillit avec une faveur marquée les drames

qu'il composait en collaboration avec Anicet Bourgeois.

Dans cet ordre, il a donné : Perrinet Leclerc (1832);
les Jours gras sous Charles IX, l'Impératrice et la Juive

(1834); Karl ou le Châtiment (1835); la Vieillesse

d'un grand roi (1837); Marie R^mowd(1839); lu Jeu-

nesse dorée (1849). — Il a donné à l'Opéra-Comique un

grand nombre de pièces, parmi lesquels nous citerons:

le Bon Garçon (1837) ; Bonsoir, Monsieur Pantalon



LOCKROY — 388 —
(1851) ; la Croix de Marie (1852) ; le Chien du jardi-

nier (1853); les Dragons de Villars (1856). — 11 fit

jouer sur les scènes de genre : Pourquoi '! (1833) ; Cest

encore du bonheur (1834); le Frère de Piron (1830) ;

Passe' minuit (1839), un de ses meilleurs vaudevilles, où

Arnal jouait avec éclat; les Trois Epiciers (1840); le

Chevalier du Guet (1 840) ; Chariot et le Maître d'école

(1841), un des succès les plus brillants des Variétés; l'Ex-

tase (1845); Irène (1847), etc. On attribue à Lockroy

une part importante de collaboration à Conscience, drame

d'A. Dumas (1855). Depuis cette époque, il a l'ait jouer,

au Théâtre-Lyrique, la Fée Carabosse (183!)) et Ondine

(1863), et ài'Opéra-Comique, Suzanne (1879). Un grand

nombre de ses pièces ont eu un vif succès: Passé minuit,

les Trois Epiciers et le Maître d'école, dans le genre co-

mique, sont peut-être les plus achevées.

LOCKROY (Edouard-Etienne-Antoine Simon, dit), litté-

rateur et homme politique français, né à Paris le 18 juil.

1840, fils du précédent. 11 fit ses études à Paris et, se

sentant du goût pour la peinture, suivit les cours de l'Ecole

des beaux-arts et fut élève de Eug. Guiraud. En 1860, il

manifesta ses sentiments démocratiques en allant rejoindre

Garibaldi et servir sous ses ordres dans la célèbre expé-

dition de Sicile. De retour en Erance à la fin de la même
année, il accompagna, à titre de secrétaire, Ernest Renan
dans son voyage archéologique en Judée et en Phénicie

(1860-64), voyage dont sa santé eut à souffrir. Revenu à

Paris, il entra dans le journalisme où son esprit prime-

sautier et mordant le fit de suite remarquer ; il devint un

des plus brillants collaborateurs du Figaro à côté de Ro-

chefort; tous deux attachés aux idées républicaines, ils

faisaient une guerre d'esprit à l'empire. M. Lockroy colla-

bora vers le même temps au pamphlet hebdomadaire le

Diable à quatre. En 1869, il entra au Rappel, où il mena
une polémique très ardente : un de ses articles le fit même
condamner à quatre mois de prison et 3,000 fr. d'amende.

Après la révolution du 4 sept. 1870, il fut nommé chef

du bataillon de l'octroi, bataillon de la garde nationale de

Paris que l'on licencia après l'armistice. Le 8 févr. 1871,
il fut élu représentant de la Seine à l'Assemblée nationale,

le quinzième sur quarante-trois, par 134,583 voix sur

3*28,970 votants ; il vota contre les préliminaires de paix,

et, le 1
er mars, pour la déchéance de l'empire. Lors du

18 mars, M. Lockroy tenta d'empêcher la guerre civile; il

signa la proclamation des députés de la Seine et des maires

de Paris (demandant le maintien de l'ordre et consentant

aux élections municipales fixées au 26 mars par le comité

central). Quand, le 2 avr., la guerre civile commença, il

donna sa démission de député et devint un des organisa-

teurs de la Ligue républicaine des droits de Paris ; mais

tous ses efforts se trouvant inutiles, il sortit de Paris le

15 avr. ; arrêté sur la route de Vanves par un peloton de

cavalerie, il fut mené à Versailles, puis emprisonné à

Chartres jusqu'au mois de juin. Remis en liberté sans juge-

ment à cette époque, il fut nommé le 23 juil. conseiller

municipal du XIe arrondissement de Paris (quartier de la

Roquette). Il fut un des fondateurs de la Municipalité.

journal hebdomadaire destiné à relier entre eux les conseils

municipaux de Erance, et signa le projet demandant la

levée de l'état de siège et l'amnistie. En mai 1872, il prit

la direction du Peuple souverain, journal politique popu-

laire ; poursuivi et acquitté en juin pour un article intitulé

Mort aux traîtres, il fut condamné ainsi que Paul de

Cassagnac à huit jours de prison (juil. 1872) pour un duel

retentissant où ils s'étaient rencontrés le 1
er juin. Peu de

temps après, un nouvel article, la Libération du terri-

toire, le fit condamner à un mois de prison et 500 fr.

d'amende (27 mars 1873); il proposa le 29 mars au Con-

seil municipal de voter un crédit de 50,000 fr. destiné à

envoyer des ouvriers à l'Exposition universelle de Vienne.

Le 27 avr., il se présenta comme démocrate radical dans

les Douches-du-Rhone à une élection partielle et fut élu

représentant à l'Assemblée nationale par 55,830 voix. A

la même époque, il fonda avec M. d'Alton-Shée un journal

républicain, le Suffrage universel, qui dura peu; il

reprit alors sa collaboration au Rappel. Par la mort de

son oncle, l'ingénieur Jullien, il était entré en possession

d'une fortune relativement considérable.

Il siégea à l'extrême gauche dans l'Assemblée natio-

nale ; lors de la discussion du budget de 1874, il prononça

un discours qui fut violemment interrompu ; il vota l'amen-

dement Wallon et les lois constitutionnelles ; en oct. 1875,
il prononça à Aix un discours politique qui eut un reten-

tissement considérable. Après la dissolution de l'Assemblée,

il se présenta dans le XVIIe arrondissement de Paris et

dans la première circonscription d'Aix aux élections géné-

rales du 20 févr. 1876. Elu à Paris au premier tour par

10,171 voix, à une énorme majorité, et le 5 mars au

scrutin de ballottage à Aix par 5,396 voix, il opta pour

Aix. Le 3 avr. suivant, il épousa la veuve de Charles

Hugo. A la Chambre, il reprit sa place à l'extrême gauche,

vota pour l'amnistie pleine et entière, la suppression du

traitement des aumôniers militaires, contre les menées clé-

ricales, enfin toutes les mesures radicales. Le 18 mai

1877, il fut un des protestataires contre le message du

président de la République; le 19 juin, il vota l'ordre du

jour des 363 contre le ministère de Broglie-Fourtou. Après

la dissolution de la Chambre, il fut réélu à Aix le 14 oct.

1877 par 7,31 4 voix contre 4,921 obtenues par M. liigaud,

candidat officiel et bonapartiste. Dans une réunion géné-

rale des gauches, il fut désigné comme membre du comité

des Dix-huit, qui devait diriger la résistance des républi-

cains contre le cabinet Rochebouét. Il réclama de nouveau

l'amnistie entière, et après le vote sur l'amnistie partielle

en réclama la plus large application (mai 1879); il vola

la mise en accusation des ministres du Seize-Mai et inter-

pella le ministère sur les agissements du clergé en pré-

sence du projet de loi Ferry sur l'enseignement.

Aux élections du 21 août 1881, M. Lockroy se pré-

senta dans la nouvelle 2° circonscription du XIe arr. de

Paris et dans la l re circonscription d'Aix. 11 fut élu à

Paris par 8,501 voix contre 5,975 que se partageaient

les deux candidats socialistes et à Aix par 5,285 voix

contre 2,614 obtenues par le candidat de l'union républi-

caine. Il opta pour Paris. Toujours à l'extrême gauche, il

demanda la revision illimitée, intervint dans la délibération

de loi sur les syndicats professionnels et combattit la po-

litique coloniale de Jules Eerry; en même temps, il s'oc-

cupa beaucoup de toutes les questions relatives aux beaux-

arts et aux lettres. Aux élections générales du 4 oct. 1883

qui se firent au scrutin de liste, M. Edouard Lockroy fut

le seul des candidats de la Seine accepté par tous les co-

mités et porté sur toutes les listes républicaines : il fut

élu au premier tour le premier sur la liste par 272,680 voix

sur 433,990 votants.

Dans les débats passionnés du début de la session sur

la politique coloniale, il fut presque le seul député de la

Seine à voter les crédits demandés par le cabinet Brisson

pour le Tonkin et Madagascar, ne voulant pas après la

conquête demander l'évacuation. Le 7 janv. 1886, M. de

Frcyiinet lui confia le portefeuille du commerce et de l'in-

dustrie dans son cabinet de concentration républicaine :

sur sa demande, on avait transféré à son ministère les

syndicats ouvriers. Il conserva le même ministère dans le

cabinet Goblet (11 déc. 1886), jusqu'à la chute du cabinet

(30 mai 1887). II déposa un projet d'arbitrage entre pa-

trons et ouvriers et un projet sur les accidents du travail
;

il dirigea la première organisation de l'exposition univer-

selle de 1889 et décida de la construction du Palais des

machines, de celui des arts libéraux et de l'érection de la

tour Eiffel: il répondit le 14 févr. par une lettre très spiri-

tuelle aux protestations des artistes contre la tour. L'année

suivante, il devint ministre de l'instruction publique dans

le cabinet Floquet (3 avr. 1888). Dans son passage aux

affaires, il prononça au concours général (30 juil.) un dis-

cours très remarqué sur la réforme de l'enseignement se-
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conduire ; il préparait une réforme du programme des écoles

de droit quand le ministère Floquet fut renversé (22 l'évr.

1889). Aux élections du 22 sept. -1889, faites au scrutin

uninominal, M. Lockroy se porta dans la 2° circonscription

du XIe arr. de l'aris et fut nommé au ballottage par

7,914 voix contre 5,320 obtenues par M. Massard, can-

didat boulangiste. Enfin aux élections générales du 20 avr.

1893, il a été réélu au premier tour de scrutin par (i,(i88 voix

contre 3,131 obtenues par M. Ranvier, socialiste allema-

niste, 2,882 par M. Raymond, socialiste révolutionnaire;

pendant la période électorale, il a été l'objet d'une tentative

d'assassinat ; le cocher-poète Moore, que Victor Hugo avait

l'.onoré de quelques attentions bienveillantes, crut avoir à

se plaindre de M. Lockroy et lui tira un coup de revolver

dans la poitrine : la balle fut heureusement amortie et

M. Lockroy ne fut blessé que légèrement. En 1894, il a

été élu vice-président de la Chambre et réélu en 1898.

Pendant les dernières législatures, il s'est particulièrement

attaché à l'administration de la marine dont il a signalé avec

une extrême énergie les faiblesses et les abus ; il a prononcé

à diverses reprises lors de la discussion du budget de cette

administration, en dernier lieu en mars 1895, des discours

très étudiésdont l'éloquence émue et pénétrante a fait une

profonde impression. Par suite de la disparition des prin-

cipaux chefs de partis, écartés du pouvoir après le bou-

langisme et le Panama, ou battus aux élections générales,

M. Lockroy se trouve aujourd'hui (1893) avec M. Bris-

son à la tête du parti radical.

M. Edouard Lockroy a publié plusieurs ouvrages litté-

raires intéressants. Nous citerons : la Petite Guerre, le

Sénatus-consulte ( 1 869) ; les Aigles du Capitale ( 1 869) ;

A bas le progrès (1870) ; la Commune et l'Assemblée

(1871); ces livres se composent en grand? partie de ses

articles de journaux, et l'on y retrouve cet esprit vif et

charmant qu'il a conservé depuis ses débuts dans les lettres.

Dans un autre ordre, il a publié les souvenirs de l'expé-

dition de Sicile : Vile révoltée (1877), puis une étude très

vivante et curieuse sur la Syrie et l'Egypte au xvme siècle,

Ahmed le Boucher (1888); enfin un commentaire des mé-

moires de M. de Moltke (campagnede France) : M. de Moltke,

les Mémoires de la guerre future. Quelques années au-

paravant, en 1 88 1 , il avait édité une série de lettres intimes

de sa grand'mère maternelle, Mme Jullien, femme du conven-

tionnel, sous le titre de Journal d'une bourgeoise pendant
la Révolution 1791-1703; il a publié encore en 1892 Une
Mission en Vendée, journal de son grand-père, Jullien,

pendant la guerre civile de l'Ouest. Ph. B.

LOCKYER (Joseph-Norman), astronome anglais, né à

Rugby (Warwick) le 17 mai 1836. Il est entré comme em-
ployé en 1837 dans les bureaux du ministère de la guerre.

11 s'est ensuite occupé d'astronomie et a publié sur la

constitution physique des planètes et sur la nature des pro-

tubérances solaires une série de remarquables travaux qui

l'ont fait élire membre de la Royal Astronomical Society

en 1866 et membre de la Société royale de Londres en

1869. Il est en outre depuis 1873 correspondant de l'Aca-

démie des sciences de Paris. Il a été chargé de nombreuses

missions a l'étranger; il a dirigé notamment les Eclipse

Expéditions envoyées par le gouvernement anglais en

Sicile, en 1870, et aux Indes, en 1871. Il a consigné les

résultats de ses importantes recherches dans de nombreux
mémoires communiqués à la Société royale et à la Société

astronomique et insérés dans leurs recueils. Il aenoutredonné

à part : Lessons in Astronomy (Londres, 1868, in- 1 8 ;

nouv. éd., 1878); The Spectroscope audits applications
(Londres, 1873, in-8); Contributions to Solar physics

(Londres, 1874, in-8); Primer of Astronomy (Londres,

1875, in-18); Researches in Spectrum analysis (Londres,

1882, in-4); The Chemistry of the Sun (Londres, 1887,
in-8); The Movemenlsof the Earlh (Londres, 1887, in-8);

Recherches sur les spectres des météorites, trad. par

MUc
I). Klumpke (Paris, 1889, in-8); The Meteoritic llypo-

thesis (Londres, 1890, in-8), etc. L. S.

LOCLE (Le). Ville de Suisse, cant. de Neuchàtel ;

11,226 h;ib. Elle est située dans la région que l'on appelle

les montagnes neuchàteloises et fait suite au plateau sur

lequel se trouve la Chaux-de-Fonds(\. ce mot), quoique

à une altitude moindre; aussi son climat est-il moins rude.

Le Locle est un des centres les plus importants de la fabri-

cation horlogère ; on y établit essentiellement l'horlogerie

fine et de précision. La ville, qui a été incendiée en grande
partie en 1833, a été bien reconstruite et renferme de
beaux bâtiments. On y remarque une statue en bronze

de Daniel Jeanrichard, modeste forgeron qui introduisit

l'industrie de la montre dans le pays; ce monument est dû
au ciseau du sculpteur suisse Iguel.

LOCLE (Du) (V. Du Commun). .

LOCMALO. Com.du dép. du Morbihan, arr. dePontivy,
cant. de Guémené-sur-Scorff; 1,360 hah.

LOCMAN (V. Lamanage).

L0CMARIA. Corn, du dép. du Morbihan, arr. de Lo-
rient, cant. de Belle-Isle-en-Mer; 1,810 hab. Minoteries.

LOCMARIA-Berrien. Coin, du dép. du Finistère, arr.

de Chàteaulin, cant. d'Huelgoat; 812 hab.

LOCMARIA-Pi.ouzané. Coin, du dép. du Finistère, arr.

de Brest, cant. de Saint-Renan; 1,294 hah.

LOCMARIA (Noël-Marie-Victor du Parc, comte de),

littérateur français, né à Lorient en 1791, mort à Tours
le 23 déc. 1881. Ancien oflicier de la garde royale et che-
valier de Saint-Louis, il a laissé un certain nombre d'ou-

vrages militaires et historiques parmi lesquels nous cite-

rons: De l'Etat militaire en France, avant et après la
révolution de 1830 (Paris, 1831, in-8); Henri IV à
Amiens (1818, in-8); Des Devoirs et des intérêts des
légitimistes (1834, in-8); les Guérillas (1834, 2 vol.

in-8) ; Souvenirs des voyages du duc de Bordeaux en
Italie, Allemagne, Autriche (1846, 2 vol. in-8); His-
toire du règne de Louis XI V (1853, 2 vol. in-8) ; Marie-
Thérèse en Hongrie (1861, in-8); la Chapelle Ber-
trand. (1863, in-12) ; la Raison des faits (1873, in-12).

LOCIYIARIAQUER. Corn, du dép. du Morbihan, arr. de

Bénitier dans l'église paroissiale de Locmariaquer
(d'après une photographie).

s

Lorient, cant. d'Auray, sur le littoral O. du golfe du Mor-

bihan ; 2,008 hab. Petit port protégé par une jetée. Os-
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tréiculture. Plusieurs archéologues placent à Locmariaquer

la capitale des Vénètes, Dariorigum ou Darioritum, et

on y a, en effet, trouvé d'assez nombreux vestiges de cons-

tructions romaines. La chapelle Saint-Michel qui domine le

village est construite sur des débris romains nommés par

les habitants Er C'hastel. L'église paroissiale est en grande

partie romane. Mais la célébrité de Locmariaquer est due

aux monuments mégalithiques, presque tous classés aujour-

d'hui parmi les monuments historiques, épars sur son ter-

ritoire. Il s'y trouve notamment cinq dolmens dont trois

de dimensions colossales : le Mané-Lud (montagne de la

Cendre), en partie souterrain, dont les pierres sont revê-

tues de signes analogues à ceux de Gavr'inis ; le Dol-er-

Groh\ dans un long tumulus, et dont la table est brisée
;

le Dol-ar-Mcrch 'an /(table des Marchands), dont le sup-

port principal porte également des sculptures ; le Maru :-

Riitltual, immense dolmen récemment restauré; le Mané-
er-lïrock (montagne de la Fée), haut tumulus recouvrant

un dolmen dont les pierres portent également des lignes

sinueuses de dessins variés. Parmi les nombreux menhirs,

il faut signaler le Men-er-HWoek (pierre de la Fée), brisé

en quatre morceaux par la foudre au xvme siècle, qui

n'avait pas moins de 23 m. de haut et dont l'un des débris

atteint encore 12 m.

LOCMÉLAR. Com. du dép. du Finistère, arr. de Mor-
Iaix, cant. de Sizun; 1,054 hab.

LOCMINÉ. Ch.-l. de cant. du dép. du Morbihan, arr.

de Pontivy; 2,051 hab. Minerai de fer. Cuirs. Fabrique

de paillons. Commerce de bestiaux. Eglise du xvi° siècle,

flanquée d'une chapelle de même époque dédiée à saint

Colomhan qui aurait fondé en ce lieu un monastère au

vi
e

siècle. Belles verrières de la Renaissance dont l'une

représente l'histoire de saint Colomban. Chapelle Notre-

Dame de style gothique flamboyant. Maisons des xvie et

xvne siècles.

LOC-NANH. Rivière du Tonkin, affl. g. du Song-kao

qu'elle rejoint au lieu dit les Sept-Pagodes. Sa vallée fut

remontée en févr. 1885 par la colonne française qui mar-

cha sur Lang-son.

LOCOAL-Mendon. Com. du dép. du Morbihan, arr. de

Lorient, cant. deBelz; 2,211 hab.

LOCOMOBILE (Mécan.). Moteur monté sur roues, qui

peut être déplacé facilement sous un effort extérieur, mais qui

travaille à demeure comme une machine fixe. Les locomo-

biles sont particulièrement appropriées aux travaux tem-

poraires qui doivent être exécutés en des points différents,

comme ceux des exploitations agricoles, par exemple ; aussi

les rencontre -t-on fréquemment dans les grandes fermes,

où elles servent aux travaux les plus divers et permettent

ainsi de remplacer, avec avantage, la main-d'œuvre deve-

nue si rare aujourd'hui dans nos campagnes. En été, elles

actionnent les machines à battre le blé et aussi les fau-

cheuses et les moissonneuses; plus tard elles effectuent les

labourages à vapeur, commandant les différentes machines

intérieures, hache-paille, coupe-racines, barates, etc., et

servent même, au besoin, pour arroser les prairies, en ac-

tionnant les pompes aspirant les eaux d'irrigation. Les

locomobiles à vapeur sont construites, en général, avec

des chaudières horizontales tabulaires, sur un type ana-

logue à celui des locomotives, ou quelquefois sur le type

Field ; elles ne présentent pas de particularité intéressante

au point de vue mécanique. Il importe, avant tout, de les

munir d'organes simples et robustes, capables de supporter

sans rupture des chocs et des résistances exceptionnelles,

d'un entretien et d'une réparation faciles ; ces machines

doivent être confiées, en effet, à des ouvriers de ferme,

souvent peu expérimentés, et la manœuvre doit en être tout

à fait simple et facile à saisir. Généralement le mécanisme

est installé sur la chaudière et forme un tout qui peut s'en

séparer pour faciliter les réparations. Les foyers sont ap-

propriés habituellement à |a combustion du charbon ; on

a construit également des foyers disposés pour la combus-
tion de matières autres, telles que le bois, la paille, etc. Il

est essentiel, avec ces derniers foyers, d'éviter l'entraine-

ment des flammèches légères qui pourraient provoquer des

incendies, et les cheminées doivent toujours être munies

de grillages spéciaux pour les arrêter. La paijle est entraî-

née par un mécanisme spécial commandé par une courroie.

Quelques types de locomobiles possèdent une distribution

compound qui a l'inconvénient d'exiger des organes un
peu délicats. Les locomobiles sont souvent munies d'un

mécanisme commandant un essieu moteur qui leur permet

de se remorquer elles-mêmes ; elles constituent, dans ce cas,

de véritables locomotives routières ; seulement une dispo-

sition spéciale du débrayage convenable permet d'issler

l'essieu et d'actionner une poulie de transmission quand on

veut travailler sur place. Outre les locomobiles fondées

sur l'emploi de la vapeur, on construit également des types

différents, utilisant d'autres forces motrices comme ceux

des machines fixes. Citons, par exemple, les locomobiles

électriques recueillant le courant fourni par des machines

fixes ou plutôt par des accumulateurs ; ces machines pa-

raissent particulièrement indiquées pour les applications des

locomobiles et elles recevront un grand développement

quand on disposera de petits moteurs électriques préparés

à ce point de vue. La construction des petits moteurs a fait

d'ailleurs de grands progrès en ces dernières années et

elle a entraîné, par suite, des perfectionnements analogues

pour les locomobiles qui ne sont en définitive que des mo-
teurs montés sur roues. L. Knab.

LOCOMOTION. I. Physiologie.— La plupart des ani-

maux sont organisés pour exécuter des mouvements de trans-

lation d'un pointa un autre. Ces mouvements de translation

constituent la locomotion ; on conçoit quelles diversités pro-

fondes on rencontre dans le règne animal quand on étudie les

différents modes de locomotion. Chez les êtres les plus sim-

ples, le mouvement du corps ne se manifeste que par des chan-

gements graduels de forme, déterminés par le protoplasma

contractile. L'amibe émet un prolongement qui, se fixant

par son extrémité, attire graduellement le corps vers le

point où il est attaché. Puis les cellules se différencient et

des organes destinés spécialement aux mouvements appa-

raissent. Les plus simples sont les cils vibratiles, quelque-

fois recouvrant toute la surface du corps comme chez les

Turbellariées, d'autres fois groupés systématiquement comme
chez les Rotifères. Puis enfin apparaît le tissu musculaire,

agent principal désormais des mouvements et qui cherche des

points d'appui sur des pièces plus ou moins fixes ou tout au

moins plus ou moins véritables : couche tégumentaire ; an-

neaux chitineux; squelette cartilagineux ou osseux externe

ou interne. Nous ne pouvons évidemment suivre ici les

progrès successifs de L'appareil locomoteur.

La complication du système musculaire est en connexion

étroite avec le développement des organes de soutien, tous

deux constituant un appareil unique de mouvement dans

lequel le squelette ne joue qu'un rôle passif (Gegenbaur).

L'étude exacte des mouvements du corps est de date

toute récente. Ce sont les travaux de Marey surtout, grâce

aux perfectionnements apportés par ce savant aux méthodes

graphiques et photographiques, qui ont permis d'avoir des

données précises sur toute la locomotion.

Les appareils enregistreurs de Marey consistent en une

chaussure exploratrice qui sert à enregistrer la pression

du talon et de la pointe du pied sur le sol, au moyen de

deux chambres à air qu'on fait communiquer avec un tam-

bour inscripteur; un explorateur des excursions verti-

cales, un tambour à levier, horizontal, dont le levier porte

une petite masse de plomb : quand le corps s'élève, la

masse tend, par son inertie, à résister, et à peser plus sur

le tambour, et le contraire a lieu quand le corps s'abaisse

brusquement : un tambour enregistreur communique avec

cet explorateur ; et enfin les indications de ces deux ins-

truments s'inscrivent sur un cylindre enregistreur portatif,

que le coureur ou marcheur porte à la main ou sur un

odographe, autre appareil enregistreur. Enfin, pour pho-

tographier l'homme dans les différentes attitudes de la
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course ou delà marche, etc., M. Marey a eu recours d'abord

à un fusil photographique pouvant prendre douze images

par seconde, puis il s'est servi d'un procédé différent con-

sistant à prendre, sur une même plaque, la photographie

d'un marcheur ou d'un coureur, à intervalles counus (oO,

70 ou plus par seconde), en simplifiant la photographie

pour que celle-ci ne soit point confuse, par exemple en

habillant le coureur de blanc du côté opposé à l'objectif

et de noir de l'autre côté, ou, mieux encore, en l'habillant

tout en noir et ne photographiant que des raies blanches

tracées sur le bras et la jambe.

En perfectionnant toujours la méthode chromophotogra-

phique, Marey a pu étendre cette étude à tous les mouve-

vements des êtres animés, prendre ainsi les transforma-

tions successives par lesquelles passent : un corpuscule

blanc du sang quand il traverse la paroi d'un vaisseau

dans le phénomène de la diapédèse, une étoile de mer se

retournant quand on l'a mise sur la face dorsale, un oiseau

au vol, ou un cheval au galop. Au nom de Marey, il est

juste d'ajouter celui de Muybridge qui a tant fait pour la

chromophotographie. Nous résumerons simplement les don-

nées acquises sur la marche de l'homme.

Le pied pose sur le sol d'abord par le talon, et c'est

par la pointe qu'il le quitte : le temps qui s'écoule entre

le moment ou le talon pose sur le sol et celui ou la pointe

le quitte (après le talon) s'appelle une foulée ou un temps

d'appui, et Carlet a bien montré que la pression du pied

qui se pose sur le sol est plus forte (de 20 kilogr. au plus)

que celle du pied durant la station. Marey a constaté que

le pas est plus long quand le tronc s'abaisse plus et poul-

ies jambes longues : pour faire un grand pas, il faut en

effet abaisser le tronc ; en même temps l'appui de la pointe

augmente d'intensité; elle presse plus fort sur le sol.

Comme l'avait dit Weber, le pas est d'autant plus long

que la vitesse est plus grande : tous deux croissent et di-

minuent en même temps. Par contre, la durée est en rai-

son inverse de la longueur et de la vitesse : aussi la du-
rée des pas diminue à mesure que s'accroit la vitesse

;

mais en aurun cas un pied ne se détache du sol avant que

l'autre s'y soit posé. En examinant ce qui se passe du
côté des jambes, on constate que la jambe active (celle qui

est en avant) se redresse peu à peu de façon à devenir

droite, tandis que l'autre, étendue en arrière, allongée,

touche le sol par la pointe étendue et pousse le corps en

avant, se détache, oscille en avant en se fléchissant, puis

s'allonge de nouveau et aborde le sol par le talon sur le-

quel elle tombe. Mais ce mouvement est uniforme pendant

sa durée : il n'a pas le caractère d'une oscillation de

pendule, comme le croyait Weber; ce n'est pas un acte

purement passif; il est d'autant plus actif que la marche
est plus rapide, et chacun peut s'en assurer en se livrant

au pas accéléré : s'il n'y est point accoutumé, il ressentira

une fatigue spéciale de la cuisse due au travail plus con-
sidérable des muscles qui fléchissent celle-ci sur le bassin.

Pendant la course, les phénomènes sont similaires, avec

cette différence qu'il y a un temps durant lequel le corps

ne touche plus le sol, grâce au saut exécuté sous l'influence

d'une poussée plus forte de la jambe d'arrière qui est aus-

sitôt après tirée avec force en avant pour recevoir le poids

du corps au pas suivant.

L'étude de la locomotion n'est pas simplement spécula-

tive ; elle peut conduire à des déductions pratiques impor-
tantes. C'est ainsi qu'en étudiant la locomotion aquatique,

Marey montre que tous les genres de propulseurs que
l'homme croit avoir imaginé pour naviguer : voiles, rames,

godilles, se trouvent à un haut degré de perfectionnement

dans les organes locomoteurs des animaux aquatiques, et

si l'hélice en tant que mouvement rotatif ne s'observe pas

dans la nature organisée, du moins y trouve-t-on certains

mouvements ondulatoires du corps et de la queue des pois-

sons qui, au point de vue de leur fonction, ont certaines

analogies avec l'action de l'hélice. En outre, chez ces ani-

maux, on découvre de nombreux moyens de propulsion que

l'homme n'a jamais employés et dont l'imitation pourra être

tentée avec avantage (Marey). C'est par l'étude métho-
dique de l'aviation, c.-à-d. du mouvement de propulsion

des oiseaux dans l'air, qu'on élucidera un jour le problème

de la navigation aérienne. D r
P. Langlois.

II. Aérostatique. — Locomotion aérienne (V. Navi-
gation aérienne).
Bibl.: Physiologie. — Marey, la Machine animale. —

Le Vol des oiseaux, 1889.— La Méthode graphique, 1884.— La Chromophotographie, 1891. — Dememy, Mécanisme
du saut.

LOCOMOTIVE. Machine destinée à se transporter elle-

même, soit seule, soit en remorquant un train de véhi-

cules. Il existe des locomotives à vapeur, à air comprimé,

électriques : une locomotive peut être disposée pour circuler

sur des rails, sur un chemin à crémaillère, sur une route

ordinaire. Le terme de locomotive, employé seul, s'entend

toujours de la locomotive à vapeur, telle qu'elle est appli-

quée au service des chemins de fer.

Historique. — La locomotive, qui était appelée à deve-
nir l'instrument le plus puissant des relations économiques

et sociales dans le monde entier, est la dernière en date des

grandes applications de la vapeur. Déjà, avant le commen-
cement de ce siècle, la machine fixe, créée de toutes pièces

parle génie de Watt, et amenée par lui presque à sa per-

fection, distribuait la force motrice à de nombreuses usines

en Angleterre et sur le continent. Dès 1807, les grands

et beaux bateaux à vapeur, construits par Eulton, battaient

de leurs roues les fleuves d'Amérique. A cette même époque
les essais de locomotion terrestre étaient à peine à leurs

débuts, et un quart de siècle devait encore s'écouler avant

que la locomotive, sortant des mains de George Stephenson,

fit, dans une expérience mémorable, éclater aux yeux du
monde entier ses qualités merveilleuses de puissance et de

vitesse.

C'est à Trewitick qu'appartient l'honneur d'avoir, en
1804, agencé la première machine qui, sous l'impulsion de la

vapeur, parvint à remorquer, sur les chemins de fer miniers,

quelques tonnes de chargement. Cette machine, lourde et

compliquée, prenait son point d'appui sur le sol au moyen
d'engrenages et d'une crémaillère. L'imagination des in-

venteurs, mise en éveil, produisit bientôt des modèles nou-

veaux : parmi ceux-ci fut la machine à jambes, dont l'ap-

pareil de propulsion consistait en leviers actionnant des

patins articulés. Mieux inspiré par une intuition profonde

des conditions vraies du problème, George Stephenson,

alors simple ouvrier aux mines de Killingworth, s'attacha

à perfectionner la machine de Trewitick en la simplifiant.

La grande difficulté était d'activer la production de la chau-

dièie qui, de dimensions nécessairement restreintes et de
forme encore grossière, ne pouvait qu'à grand'peine, mal-
gré le secours d'une forte soufflerie, fournir la quantité de

vapeur nécessaire pour la marche. Stephenson résolut le

problème en lançant à l'intérieur de la cheminée la vapeur

d'échappement des cylindres : solution merveilleusement

simple et efficace, qui devait, on peut le dire, donner la vie

à la locomotive. Renonçant en même temps à l'emploi com-
pliqué de la crémaillère, Stephenson demanda à la simple

adhérence du rail le point d'appui nécessaire à la propul-

sion de sa machine. Le mécanisme est ramené à une grande

simplicité : deux cylindres, placés latéralement, actionnent

directement l'essieu moteur au moyen de bielles. Un der-

nier perfectionnement restait à introduire pour amener la

locomotive à sa forme définitive et la mettre en pleine pos-

session de son énergie motrice: l'emploi de la chaudière

tubulaire. La description du système tubulaire avait été

donnée par Séguin, ingénieur français, en 1828. Presque

à la même date, Stephenson, soit qu'il ait pressenti lui-

même la solution du problème, soit qu'il ait simplement

suivi les idées de Séguin, en faisait l'application la plus

heureuse dans la construction de sa locomotive la Fus*

(the Rocket), dont le nom glorieux ne devait pas tarder à

remplir le monde.

En 1829 se place un des plus grands événements de
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l'histoire de la civilisation. Une société venait de se former

pour relier les deux grands centres de l'industrie et du

commerce de l'Angleterre, Manchester et Liverpool, au

moyen d'un chemin de fer. La concession en avait été ob-

tenue, après de solennels débats, au Parlement britan-

nique. Mais les promoteurs mêmes de l'entreprise étaient

encore hésitants sur le mode de traction à adopter. L'em-

ploi de la locomotive à vapeur, malgré le succès partiel de

quelques essais antérieurs, semblait encore à la plupart

des hommes spéciaux une témérité, presque une folie.

Pourtant, l'esprit d'initiative l'emportant, un concours fut

ouvert par la compagnie (avr. 4829). Le programme com-

portait une machine d'un poids de 4 à 6 tonnes, portée sur

deux ou trois essieux, avec suspension à ressorts, et ca-

pable de traîner, sur une voie de niveau, un poids de

20 tonnes à la vitesse de 10 milles (environ 18 kil.) à

l'heure.

Cinq machines furent présentées au concours : l'une

d'elles était la Fusée de Stephenson. L'épreuve eut lieu le

9 oct. 1829, dans la plaine de Hainhill. Tous les concur-

rents de Stephenson furent obligés, pour des motifs divers,

d'abandonner la lutte. La Fusée remplit aisément les con-

ditions imposées : elle traîna une charge de 12 tonnes à

la vitesse de 14 milles; ensuite, s'élançant en liberté, elle

atteignit la vitesse, inouïe pour cette époque, de 35 milles

(plus de 60 kil.) à l'heure.

Le succès magnifique de la Fusée décida de l'avenir des

chemins de fer d'abord en Angleterre, et bientôt après dans

le monde entier. Dès l'année 1830, la ligne de Manchester

à Liverpool était ouverte au service des voyageurs, avec

huit locomotives sortant de l'usine que Stephenson avait

fondée à Newcastle. L'accroissement du trafic ne tarda pas

Ck.iuà'ivc dehFus

Fig. 1.

à exiger des machines plus puissantes. Les grands cons-
tructeurs anglais Sharp et Roberts, Stephenson lui-même

Fig. 2.

et son fils Robert initié par lui à ses travaux, créent des

machines appropriées aux besoins nouveaux, mais sans

avoir à s'écarter de la conception primitive de la Fusée,

qui restera, on peut le dire, jusqu'à nos jours, le type et le

modèle de la machine locomotive (fig. 1). Le nombre des

essieux est porté à trois, l'essieu moteur placé au milieu.

Les dimensions de la chaudière et celles de la machine s'ac-

croissent en proportioo. Le poids, qui était de 4 tonnes

pour la Fusée, s'élève à 14 tonnes pour la machine de

Sharp et Roberts en 1840, à 20 tonnes pour celles que

Stephenson construit en 1853.

La France, après avoir témoigné d'une certaine réserve

pendant les premiers essais des chemins de fer en Angle-

terre, entre résolument dans le mouvement vers 18 il) :

ses ingénieurs déploient alors autant d'activité créatrice

qu'ils ont apporté dans l'étude du problème de prudence

et de réflexion. Au début, l'insuffisance de l'outillage na-

tional nous rend tributaires de l'Angleterre pour la cons-

truction des locomotives. Mais les grandes usines fran-

çaises ne tardent pas à se mettre à la hauteur de l'industrie

d'outre-Manche. Les machines construites par Cail, par

Buddicom, par Polonceau, font preuve de qualités si solides

en service que, parvenues aujourd'hui à l'extrême limite

de leur existence, elles pourraient encore, à bien des titres,

servir de modèles. Il faut citer emore la machine Cramp-

ton, d'origine anglaise, mais adoptée spécialement en Bel-

gique et sur divers réseaux français, où elle est restée

jusqu'à ces derniers temps, grâce à ses qualités exception-

nelles de stabilité, de douceur et de vitesse, le type des

locomotives d'express.

La première partie de ce siècle a assisté à l'enfantement

et au développement de la machine locomotive. Dans la

deuxième moitié, nous la voyons parvenue à sa maturité,

accroître encore ses moyens d'action, s'adapter aux besoins

nouveaux et aux exigences de plus en plus grandes d'un

trafic énormément accru. C'est ainsi que la machine d'ex-

press, qui à l'origine ne devait traîner que des trains peu

lourds, est bientôt obligée d'accepter les plus fortes charges,

sans rien sacrifierdela vitesse dont les exigences deviennent

au contraire de plus en plus élevées. De là les types nou-
veaux des machines à grandes roues accouplées (fig. 2),

dont Forquenot a été l'initiateur en France, et dont les pro-

portions et la puissance tendent encore chaque jour à s'ac-

croître. Le poids des machines s'élève successivement de 30
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à 40 et jusqu'à 50 tonnes ; en même temps, les progrès réa-

lisés clans la construction des chaudières et dans la distri-

bution de la vapeur viennent en accroître l'utilisation. Mais

ces perfectionnements, quelle qu'en soit l'importance, n'ont

pas effacé le caractère primitif de la locomotive qui, dans

son économie générale et dans l'harmonie de ses éléments,

reste encore aujourd'hui la machine de Stephenson.

Principe du fonctionnement des locomotives. — Adhé-

rence. Dans la locomotive, l'effort exercé par la vapeur

sur les pistons moteurs est transmis par l'intermédiaire de

bielles aux deux roues d'un essieu dit moteur, auxquelles

il communique un mouvement de rotation : ce mouvement,

par la réaction du rail, se transforme en un roulement, d'où

résulte la translation de l'axe de l'essieu et l'entraînement

du train tout entier. C'est l'inverse de ce qui se produit

dans le cas des véhicules ordinaires où la rotai ion des roues

est l'effet, et non la cause, de la translation imprimée à l'en-

semble.

La transformation du mouvement de rotation des roues

motrices en roulement est subordonnée à une condition

fondamentale : c'est que la résistance du rail au glissement,

en d'autres termes le frottement exercé au contact des

roues, soit plus grand que l'effort transmis par le moteur

à la circonférence de ces mêmes roues ; dans le cas con-

traire les roues tourneraient sur place sans entraîner le

véhicule dans leur mouvement; il y aurait patinage.

Le frottement entre les roues motrices et le rail, qui

fournit ici en quelque sorte au levier moteur son point

d'appui, est ce qu'on nomme l'adhérence. Sa valeur, comme
on vient de le voir, détermine la limite supérieure de l'effort

qu'il est possible de transmettre aux roues motrices et au

train entier.

Suivant les lois connues du frottement, l'adhérence est

égale au produit du poids appliqué au contact du rail et

des roues motrices par un coefficient de frottement qui dé-

pend de la nature et de l'état extérieur des surfaces en

contact.

Le poids appliqué aux roues motrices est désigné par

l'expression abrégée de poids adhérent ; on doit d'ailleurs

entendre ici par roues motrices, non seulement celles qui

reçoivent directement l'action des pistons moteurs, mais

aussi celles qui sont reliées aux précédentes au moyen
d'une transmission mécanique, telle que bielles ou chaînes,

de telle manière que les unes ne puissent tourner sans en-

traîner la rotation des autres. Lorsque les roues de diffé-

rents essieux sont ainsi reliées entre elles, ces essieux sont

dits accouplés, et le poids adhérent est égal à la charge

totale qu'ils transmettent au rail. S'il existe, d'autre part,

un ou plusieurs essieux non accouplés avec le moteur, ces

essieux sont dits simplement porteurs; la fraction du

poids total qui leur est appliquée ne contribue pas à l'ad-

hérence de la machine et, par suite, ne devra pas entrer

dans le calcul de l'effort transmissible.

Le coefficient de frottement des roues sur le rail, ou

coefficient d'adhérence, dépend de la nature des métaux en

contact (fer ou acier), de l'état du poli de leurs surfaces,

et, dans une mesure beaucoup plus importante, des circons-

tances atmosphériques. Lorsque le rail est sec. ou franche-

ment lavé par unp pluie abondante, le coefficient d'adhé-

rence peut s'élever jusqu'à 1/4, c.-à-d. que si l'on a, par

exemple, un poids adhérent de 40,000 kilogr. réparti sur

un nombre quelconque d'essieux, il sera possible de trans-

mettre un effort moteur de 40,000 X 1/4= 1 0,000 ki-

logr. Au contraire, par temps de brouillard ou en cas de

pluie fine formant avec les poussières une sorte d'enduit

sur le rail, l'adhérence peut s'abaisser à 1/10 ; de sorte

qu'avec le même poids adhérent on ne pourra plus comp-
ter que sur la transmission d'un effort de 4,000 kilogr.

;

l'application d'une force plus grande ne pourrait avoir pour
effet que de produire le patinage.

On admet ordinairement, pour le calcul des locomotives,

un coefficient intermédiaire entre ces deux chiffres extrêmes,
le plus souvent 1/7, c.-à-d. que les proportions de la

machine motrice sont établies en vue d'un effort maximum
égal au 1/7 du poids adhérent. Une machine construite

suivant ces données pourra, dans les circonstances atmos-

phériques habituelles, utiliser la totalité de son effort mo-
teur; mais, par certains temps, il sera nécessaire de réduire

cet effort pour n'avoir pas à craindre le patinage.

Dans les anciennes machines qui n'avaient à remorquer

que de faibles charges, et principalement pour la traction

des trains de voyageurs ou express, un seul essieu moteur
chargé de 8 à 10 tonnes pouvait suffire pour l'adhérence.

Le service des marchandises n'a pas tardé à exiger l'ac-

couplement de deux essieux, voire même des trois ou quatre

essieux qui supportent ordinairement le poids entier de la

machine, c.-à-d. qu'on a réalisé pour ces machines l'adhé-

rence totale. Le poids des grosses locomotives à marchan-
dises s'étant élevé jusqu'à 50 tonnes, on a pu atteindre

un effort moteur de 7,000 à 8,000 kilogr. Pour les ma-
chines à voyageurs, l'accroissement de l'effort moteur a été

obtenu d'abord par l'augmentation de la charye des roues,

qui a été portée jusqu'à 12 et même jusqu'à 15 tonnes.

On a pu ainsi conserver pendant longtemps, pour le service

des express, des machines à roues libres, telles que celles

de Polonceau et de Crampton. L'usage de ces machises existe

même encore aujourd'hui en Angleterre, où les trains

express ont des charges modérées. Toutefois, et notam-
ment en France, il a paru nécessaire, pour assurer le ser-

vice de plus en plus rigoureux demandé aux trains express,

d'accoupler deux essieux, ce qui fournit immédiatement,

avec les proportions actuelles des machines, 25 à 30 tonnes

de poids adhérent, correspondant à un effort moteur de

4,000 à 5,000 kilogr.

Pour combattre le défaut d'adhérence qui se produit par-

fois inopinément dans certains états de l'atmosphère, on a

depuis longtemps fait usage d'un jet de sable fin projeté

sur le rail, en avant de la roue motrice, et dont l'action

mordante relève le coefficient du frottement. L'emploi du

sable, un peu aléatoire lorsqu'il est projeté en quelque

sorte au hasard, a été perfectionné récemment par sa com-

binaison avec un courant de vapeur (appareil Gresham) qui

assure la direction du jet bien au contact de la roue mo-
trice avec le rail ; on obtient ainsi un accroissement sen-

sible de l'adhérence naturelle.

L'adhérence des rails lisses, ou adhérence par simple

frottement, ne peut évidemment suffire, dans quelques con-

ditions favorables qu'elle soit utilisée, que jusqu'à une cer-

taine valeur limite de l'effort de traction : en particulier

elle ne saurait être appliquée à la remorque sur les plans

inclinés, c.-à-d. sur les chemins de fer à très fortes pentes,

que l'on construit aujourd'hui assez fréquemment pour

gravir, par le trajet le plus court, des montagnes ou des

coteaux élevés. Il est clair que, sur un plan incliné à la

pente de 1/7, une locomotive à adhérence totale parvien-

drait tout juste à se remorquer elle-même (en supposant

que sa résistance propre soit négligeable), et que, pour

remorquer une charge égale seulement au poids de la ma-
chine, on ne pourrait admettre une inclinaison plus grande

que 1/14, soit environ 70 millim. par mètre. En fait, on

peut considérer comme limite des rampes compatibles avec

l'emploi de l'adhérence simple : 1/20 ou 50 millim. par

mètre. Dans l'application on ne dépasse généralement pas

33 millim. par mètre.

Pour la traction sur les très fortes rampes, deux solu-

tions sont en présence. Ou bien on abandonne le principe

de la locomotive, c.-à-d. du moteur se transportant lui-

même, et on fait remorquer les trains, d'un point exté-

rieur, au moyen de cables commandés par des machines

fixes : c'est le principe des chemins de fer funiculaires;

ou bien on revient à la forme originelle de la locomotive,

qui se trouve, dans le cas actuel, parfaitement justifiée, à

la traction par crémaillère. La crémaillère, en opposant un

obstacle absolu au recul des roues, fournit une adhérence

pour ainsi dire illimitée. Elle permet de gravir des mon-

tagnes avec une pente de 1/3 ou même 1/2 : elle n'exclut
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pas les tracés en courbes, et peut même se combiner, sui-

vant les conditions du profil, avec l'adhérence simple. Sous

cette forme, bien que toute spéciale, se manifeste encore

l'admirable souplesse de la locomotive.

Description générale de la locomotive. — Toule lo-

comotive se compose essentiellement de trois parties :

1° un générateur ou chaudière, destiné à transformer, par

le développement d'une certaine quantité de calorique,

l'eau en vapeur sous pression ;
2° une machine motrice

qui recueille le travail d'expansion de la vapeur et le trans-

forme en énergie mécanique ;
3° un véhicule, monté sur

roues, qui doit à la fois supporter le poids de la chaudière

et de la machine motrice, recevoir de celle-ci l'effort de

propulsion, et transmettre cet effort au train remorqué.

Examinons séparément ces différentes parties.

Chaudière. La chaudière d'une locomotive doit satis-

faire aux conditions générales exigées d'un générateur à

vapeur; mais elle présente en outre un caractère particu-

lier : portée et entraînée par le train même auquel elle

fournit la force motrice, il est nécessaire qu'elle présente,

sous un poids réduit et avec des dimensions limitées, une

cohésion parfaite de ses parties et en même temps une très

grande puissance de production, sans pouvoir, comme les

appareils à terre, utiliser les carneaux en maçonnerie ni

emprunter son tirage à l'appel d'une haute cheminée. On
sait comment ces conditions multiples, et que pendant

longtemps on a pu croire inconciliables, ont été réunies

par Stephenson dans la construction de sa locomotive la

Fusée. Depuis cette époque, le poids et les dimensions des

générateurs ont été accrus dans de grandes proportions,

mais presque sans altération du type créé par Stephenson.

La chaudière d'une locomotive est formée d'une enve-

loppe ou corps en tôle, solidement assemblée et rigoureuse-

ment étanche, contenant l'eau et la vapeur dégagée sous

pression ; elle renferme intérieurement un foyer que l'eau

environne de toutes parts et un faisceau de tubes longs et

étroits à travers lesquels circulent les gaz de la combus-
tion, mis ainsi en contact intime avec la masse d'eau à

échauffer(fig. 3).

Le foyer proprement dit est une chambre de forme à peu

près cubique, entièrement fermée à sa partie supérieure et

sur ses faces latérales et ouverte à la partie inférieure pour

recevoir la grille, formée de plusieurs rangées de barreaux

parallèles. Dans la face arrière du foyer, à quelque hau-

teur au-dessus de la grille, est percée une ouverture ovale

ou porte pour le chargement du combustible: la paroi an-

térieure est percée dans sa partie haute d'une série de trous

circulaires, régulièrement disposés par rangs alternés, des-

tinés à recevoir l'emmanchement des tubes; elle est appelée

pour cette raison plaque tabulaire.

La partie supérieure dite ciel du foyer et les deux faces

latérales sont ordinairement formées d'une seule feuille de

Fiç. 3.

tôle, ployée deux fois à angle droit; la face arrière a ses

bords rabattus d'équerre pour l'assemblage avec les faces

latérales et le ciel ; la plaque tubulaire, également assem-

blée au moyen de pinces rabattues, est d'épaisseur plus

forte afin de bien assurer l'emmanchement et l'étanchéité

des tubes.

Les foyers de locomotive sont ordinairement construits

en cuivre; ce métal est considéré comme résistant mieux

que le fer à l'action directe de la flamme. Toutefois l'em-

ploi de l'acier, général en Amérique, tend à prendre aussi

en Europe une certaine extension.

Le foyer est environné de toutes parts (sauf à sa partie

inférieure qui reste ouverte pour l'accès de l'air à la

grille) par une enveloppe à peu près de même forme appelée

ordinairement boîte à feu, par opposition avec la partie

qui entoure les tubes et qu'on désignera sous le nom de

corps tubulaire. L'enveloppe du foyer a ses faces laté-

rales, antérieure et postérieure, exactement parallèles à

celles du foyer lui-même, en sorte qu'il reste entre les deux

surfaces métalliques une mince lame d'eau. La partie su-

périeure de la boite à feu est quelquefois horizontale (foyer

Belpaire), mais plus souvent en forme demi-cylindrique :

elle laisse toujours au-dessus du ciel du foyer une certaine

hauteur occupée par l'eau (qui doit constamment couvrir

le ciel) et par la vapeur produite dans cette région en

grande abondance. La partie arrière de l'enveloppe pré-

sente une ouverture correspondante à celle du foyer lui-

même pour le chargement du combustible; cette ouverture

se ferme par une porte à charnière. La paroi avant de l'en-

veloppe présente un vaste évidement, de forme circulaire,

avec bords rabattus, au moyen desquels elle se relie avec

le corps tubulaire qui est formé lui-même de viroles cylin-

driques en tôle, assemblées bout à bout.

Le foyer et son enveloppe sont énergiquement reliés

entre eux dans toutes leurs parties, de manière à pouvoir

supporter la pression de la vapeur qui, agissant sur leurs

surfaces planes, tendrait à les déformer et même à en pro-

duire la rupture. La liaison des faces latérales se fait au

moyen d'entretoises, traversant la lame d'eau, taraudées

dans les deux épaisseurs de tôle et rivées extérieurement.

A la partie inférieure et autour de la porte du foyer, la

liaison est obtenue au moyen d'un cadre rivé. A la partie

supérieure, des tirants réunissent l'enveloppe au ciel du

foyer, consolidé lui-même par des poutres ou armatures

rigides.

Le faisceau tubulaire est formé d'un nombre très grand
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de tubes, longs de 3 à 5 m., d'un diamètre de 40 millim.

environ, disposés parallèlement et à intervalles très rap-

prochés. Ces tubes sont complètement enveloppés par le

corps cylindrique dont ils occupent la moitié inférieure ;

ils s'emmanchent à l'arrière dans la plaque de tête du

foyer, à l'avant dans une autre plaque transversale qui

termine le corps cylindrique. Cette plaque, qui sépare la

chaudière proprement dite de la capacité extérieure dans

laquelle se réunissent les gaz et les résidus de la combustion,

avant de s'échapper par la cheminée, est appelé plaque

tabulaire de boite à fumée.

Les tubes sont soit en fer, soit en laiton, le plus sou-

vent terminés à leurs extrémités par une partie en cuivre

rouge; ils sont énergiquement appliqués contre l'ouverture

de la plaque tubulaire par pression intérieure, au moyen

d'une sorte de mandrin avec rouleaux (appareil Dudjeon).

La liaison est ordinairement complétée par des bagues ou

viroles chassées à l'intérieur des tubes.

En général les tubes sont cylindriques intérieurement

comme extérieurement. Depuis quelque temps, on fait usage

de tubes présentant à l'intérieur une série de nervures dia-

métrales, destinées à rendre plus intime le contact de la

flamme avec les parois dout le rôle est de transmettre par

conductibilité leur chaleur à l'eau d'alimentation.

Le niveau de l'eau dans le corps cylindrique doit se

trouver toujours au-dessus de la rangée la plus élevée des

tubes ; la région supérieure est occupée par la vapeur. Le

corps cylindrique est ordinairement surmonté d'un dôme
de vapeur, capacité assez spacieuse, ayant elle-même la

forme d'un cylindre à axe vertical, solidement relié par

sa base avec l'ouverture correspondante de la chaudière.

C'est dans cette capacité, soustraite à l'agitation superfi-

cielle produite par l'ébullition, que débouche le tuyau de

prise de vapeur, destiné à alimenter les cylindres de la

machine motrice. Une valve ou tiroir, manœuvrée du poste

du mécanicien au moyen d'un levier nommé régulateur,

ouvre ou ferme la communication de vapeur.

La chaudière est complétée par la boite à fumée, capa-

cité cylindrique placée à l'avant du corps tubulaire dont

elle continue les formes extérieures, et qui s'ouvre à l'ex-

trémité antérieure de la locomotive par une porte à un ou

deux vantaux. La boite à fumée est surmontée par la

cheminée, de forme cylindrique ou légèrement conique,

dans laquelle s'échappent les produits gazeux ou pulvéru-

lents de la combustion (fumée), tandis que les particules

plus lourdes, entraînées par le tirage (escarbilles) se dé-
posent à la partie inférieure. Dans la boite à fumée débou-
chent également les tuyaux d'évacuation de la vapeur des

deux cylindres qui viennent se réunir à la base de la che-

minée pour aboutir à une buse commune d'échappement.

On sait que l'échappement a, dans l'économie générale du

service des locomotives et dans le développement de leur

puissance, un rôle très important. De nombreuses disposi-

tions ont été étudiées pour permettre de le modérer à

volonté ou de lui donner par la vivacité du jet de vapeur

la plus grande énergie possible. Le système le plus répandu

consiste en une buse formée de deux valves articulées

qu'on peut faire converger plus ou moins, de manière à

rétrécir ou à élargir l'orifice d'écoulement. L'échappement

est dit variable lorsqu'on peut ainsi en modifier à volonté

les conditions géométriques d'établissement; il est fixe

lorsque les proportions de l'orifice ont été établies une fois

pour toutes.

Accessoires de la chaudière. La chaudière locomo-
tive, comme tous les autres générateurs à vapeur, com-
porte un certain nombre d'orgaues accessoires indispen-

sables à son fonctionnement et à sa sécurité. Les principaux

sont : les soupapes de sûreté, le manomètre, le tube de

niveau, les robinets de jauge, le plomb fusible, le sifflet à

vapeur, enfin les appareils d'alimentation.

Les soupapes de sûreté, appelées aussi balances, sont

généralement doubles sur la locomotive et parfois même en
plus grand nombre. Elles consistent, comme on sait, en un

obturateur mobile, chargé d'un poids calculé à l'avance,

et dont l'ouverture éventuelle empêche la pression inté-

rieure de dépasser une limite fixée par le timbre de la chau-

dière. Sur les locomotives, à cause de la trépidation en

marche, la charge des soupapes est toujours réglée non

avec des poids, mais avec des ressorts à pression graduée.

Des dispositions spéciales sont prises pour qu'en aucun cas,

par malveillance ou par imprudence, la charge des sou-

papes ne puisse être augmentée.

Le manomètre, placé à l'arrière du foyer, sous les yeux

du mécanicien, est du modèle connu dit métallique; il per-

met d'apprécier les variations momentanées de la pression,

très fréquentes dans le service discontinu qui est imposé

aux locomotives, et d'apprécier ainsi le moment convenable

pour le chargement du feu et la mise en jeu ou l'arrêt des

appareils alimentaires.

Le tube de niveau est un appareil dont les indications

doivent être aussi à tout instant consultées par le mécani-

cien ; en effet, dans une locomotive dont la vaporisation est

extrêmement énergique, et où. le travail à accomplir varie

entre des limites étendues, la dépense d'eau ne peut être

maintenue constamment en rapport avec l'alimentation :

celle-ci même doit être parfois supprimée pour obtenir pen-

dant quelques minutes un maximum de puissance active.

D'autre part, les variations mêmes du profil de la ligne et

les forces d'inertie développées dans la marche détermi-

nent le transport d'une partie de l'eau de la chaudière soit

en arrière, soit en avant. Dans ces conditions, le niveau

doit être surveillé avec un soin constant, pour éviter qu'il

s'abaisse à l'arrière jusqu'à découvrir, même pendant quel-

ques instants, le ciel du foyer, ce qui suffirait pour en-
traîner une avarie grave, sinon une catastrophe. Des robi-

nets de jauge, ou de contrôle, étages sur la paroi arrière

du foyer, dans la région moyenne du niveau de l'eau, per-

mettent de contrôler où de suppléer, en cas de rupture,

les indications du niveau d'eau.

Une mesure de sûreté aussi simple qu'efficace appli-

quée à toutes les locomotives est l'emploi du plomb fu-

sible; dans le ciel du foyer est encastré un bouchon dont

la partie centrale, évidée, est remplie de plomb. Si par

imprévoyance ou par une circonstance de force majeure, le

ciel du foyer s'est trouvé partiellement découvert et com-
mence, par suite, à acquérir une température élevée, le

plomb fond, donnant passage à une fuite d'eau qui éteint

le feu avant que la température des tôles ait atteint un
degré dangereux.

Il convient de mentionner, après ces divers appareils de

sécurité, le sifflet à vapeur qui n'a d'ailleurs de commun
avec la chaudière que la source de son énergie; son rôle

de sécurité s'applique, non à la conduite do la machine,

mais à la direction et à la protection des trains.

L'alimentation d'eau de la chaudière-locomotive se fai-

sait primitivement au moyen de pompes aspirantes et fou-

lantes mues par la machine elle-même. Cette disposition

présentait, en particulier, l'inconvénient de ne pas per-

mettre d'alimenter au repos. Aujourd'hui, on fait usage

universellement des appareils dits injecteurs, dont le prin-

cipe et la forme première ont été donnés par Giffard, et

dont il existe actuellement un grand nombre de variantes

(injecteurs Eriedmann, Sellers, etc.). L'eau est aspirée dans
les caisses d'approvisionnement placées, soit sur un véhi-

cule spécial nommé tender (qui contient également l'appro-

visionnement de charbon), soit sur les côtés de la machine
elle-même (locomotive-tender). Le tuyau de refoulement

aboutit à l'intérieur de la chaudière, de préférence vers

l'avant et à la partie supérieure.

L'eau d'alimentation amène toujours avec elle des ma-
tières, soit dis>outes, soit en suspension, qui, à la longue,

se déposent sur les parois intérieures de la chaudière, for-

mant tantôt une simple boue peu adhérente, tantôt de véri-

tables incrustations capables d'acquérir un extrême degré

de dureté. Les dépôts de toute nature ont pour effet de

diminuer la conductibilité des surfaces échauffées et, par



LOCOMOTIVE - 396

suite, d'affaiblir la production des chaudières et d'en al-

térer le métal. Lorsqu'on les laisse se produire en grande

abondance, ils arrivent à former de véritables cloisons entre

les tubes, ou à obstruer totalement les lames d'eau. Un
pareil état de choses pourrait compromettre même la sécu-

rité et provoquer des explosions. Les eaux d'alimentation

pour les locomotives sont toujours choisies aussi pures que

possible, et souvent soumises, avant leur emploi, à des

procédés d'épuration mécaniques ou chimiques. En outre,

des dispositions sont prises pour procéder très fréquem-
ment à un lavage complet de l'intérieur des chaudières ; à

cet effet, des bouches de lavage ou autoclaves sont ména-
gées sur les parois de la chaudière en des points choisis

;

ces ouvertures permettent de diriger, à l'intérieur de la

chaudière préalablement vidée, un jet d'eau d'une grande

force qui entraînerait les dépôts boueux ou pulvérulents

avant qu'ils aient eu le temps de prendre une trop grande

adhérence.

Machine motrice. La machine motrice des locomo-

tives est du type ordinaire des appareils à haute pression,

sans condensation, avec bielle directe et généralement avec

distribution par simple tiroir: elle est toujours double,

c.-à-d. qu'elle se compose de deux appareils conjugués,

placés de part et d'autre du plan diamétral et agissant sur

le même essieu, mais avec leurs manivelles calées dans des

plans différents, généralement à angle droit. Cette disposition

est obligatoire pour régulariser d'une manière au moins

approximative l'action de l'effort moteur en l'absence du

volant qui dans les machines fixes remplit cette fonction.

Les cylindres, qui dans la Fusée de Stephenson avaient,

une position inclinée, sont dans les machines modernes gé-

néralement horizontaux, toujours placés en avant de l'essieu

moteur, et dans la plupart des cas sur l'avant même de la

locomotive. Ils sont très solidement fixés contre les lon-

gerons, pièces métalliques de fortes dimensions qui, entre-

toisées elles-mêmes par une série de pièces transversales,

forment le châssis rigide de la locomotive. Les cylindres

sont d'ailleurs tantôt extérieurs aux longerons et par con-

séquent visibles au dehors, tantôt intérieurs. La disposition

des cylindres intérieurs est considérée comme plus favo-

rable au point.de vue de la stabilité générale; ils ont l'in-

convénient d'exiger l'emploi d'essieux coudés qu'on évite

avec les cylindres extérieurs dont les manivelles sont for-

mées par les rayons mêmes des roues.

Chaque cylindre a du côté avant un fond mobile pour

l'introduction du piston ; du côté arrière, il présente une

ouverture centrale de moindre diamètre formant presse-

étoupe pour le passage de la tige du piston.

Les pistons sont du type ordinaire, avec garniture ou seg-

ments élastiques en fonte. Les tiges de pistons sont guidées

dans leur course par deux glissières : l'une supérieure, l'autre

inférieure, reliées aux longerons. La tète ou crosse de la tige

du piston porte, en même temps que les patins de glis-

sières, l'articulation delà bielle motrice. Cette bielle est

articulée, à son autre extrémité, soit à un bouton de mani-

velle encastré dans un renflement de l'un des rayons de la

roue motrice (cylindres extérieurs), soit sur le tourillon

d'un essieu à double coude (cylindres intérieurs). L'accou-

plement des essieux, lorsqu'il existe, se fait au moyen de

bielles dites d'accouplement, articulées sur deux rayons

parallèles des roues correspondantes.

La distribution de la vapeur se l'ait, en général, au moyen
de tiroirs plans (tiroirs à coquille), animés d'un mouvement
rectiligne alternatif, en rapport avec celui des pistons mo-
teurs, et qui leur est communiqué par un système d'excen-

triques montés sur l'essieu moteur : ce système se com-
pose, pour chacun des côtés de la machine et pour chaque

sens delà marche (en avant ou en arrière) : 1° d'un plateau

d'excentrique, calé sur l'essieu moteur, dans une posi-

tion telle que son centre se trouve à une certaine distance

de l'axe de l'essieu : cette distance est ce qu'on nomme le

rayon d'excentrique ;
2° d'une bielle d'excentrique avec

collier en deux pièces embrassant le plateau ; le mouvement
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de cette bielle est le même que si elle était simplement ar-

ticulée sur une manivelle de longueur égale au rayon

d'excentrique; par son extrémité opposée, la bielle se relie,

comme on va le voir, avec la tige de commande du tiroir.

On se rend compte aisément que, dans la distribution

ordinaire par tiroir à coquille, le mouvement du tiroir doit

précéder d'une certaine quantité

celui du piston, de manière que ,--— »,
l'orifice de vapeur, d'abord recou- /'

vert par les barrettes du tiroir, com-

mence à s'ouvrir au moment où le

piston, ayant terminé sa course

rétrograde, va commencer son mou-
vement en avant. On obtient ce

résultat en donnant à la manivelle

d'excentrique un angle d'avance

qui, dans le cas actuel, est toujours

plus grand que 90°; cet angle est

dit Yangle de calage de l'excen-

trique (fig. 4).

On reconnaît facilement que la lo-

comotive étant appelée à marcher

soit en avant, soit en arrière, il doit

exister pour chaque cylindre deux

mécanismes différents donnant la

même distribution de vapeur, lors-

que l'essieu qui commande cette dis-

tribution tourne en sens inverse. Il y a donc, pour chaque

côté de la locomotive, deux excentriques, l'un de marche

en avant, l'autre de marche en arriére, tous deux calés

sur l'essieu moteur, mais sous un angle différent; on re-

connaît que, pour la position initiale du piston à l'un

de ses bouts de course, les deux excentriques doivent se

trouver symétriquement placés l'un au-dessus, l'autre au-

dessous de l'axe, en sorte que les deux mouvements de

rotation inverse donneront le même mouvement alternatif

au tiroir; en d'autres termes, les deux excentriques de

marche avant et marche arriére ont, par rapport à la mani-

velle motrice, des angles de calage égaux et de sens con-

traire.

Le tiroir, ainsi que nous l'avons dit, est généralement

du type plan, à coquille; il se meut sur une table dressée

ou glace, venue de fonte avec le cylindre ; il est enfermé

dans une boite où pénètre la vapeur d'admission, qui, par

sa pression, appuie le tiroir sur sa glace; la tige de com-

mande du tiroir sort à l'arrière de la boite par un presse-

éloupe pour se relier aux bielles d'excentrique ; la liaison

de la tige avec le tiroir lui-même consiste ordinairement

en un cadre rectangulaire qui embrasse le tiroir, mais lui

permet de se soulever un peu sur sa glace (précaution né-

cessaire pour permettre l'échappement de l'eau condensée).

Le tiroir peut être placé au-dessus du cylindre, sur le côté

ou en dessous. Tantôt il est, comme le cylindre lui-même,

extérieur aux roues, ainsi que tout son mouvement de

commande; tantôt il est, avec le cylindre lui-même, placé

à l'intérieur des longerons; les bielles d'accouplement sont

alors la seule partie apparente du mécanisme. Enfin.il existe

des machines à cylindres extérieurs avec tiroirs intérieurs

et d'autres avec cylindres intérieurs et tiroirs extérieurs.

Changement démarche. Coulisse. Le caractère essen-

tiel de la locomotive, au point de vue du mécanisme, est la

faculté qu'elle doit avoir de passer, sur un simple com-

mandement, et d'une manière pour ainsi dire instantanée,

de la marche en avant à la marche en arrière. A cette con-

dition s'en ajoute une autre, non moins importante en ser-

vice courant, celle de pouvoir régler la marche, suivant la

charge et les accidents du profil qui comportent, à des in-

tervalles de temps souvent très rapprochés, de très grandes

variations dans la valeur de l'effort moteur.— Un appareil

d'une admirable simplicité et auquel est resté attaché le

nom glorieux de Stephenson satisfait à toutes ces condi-

tions réunies : cet appareil est la coulisse.

Nous avons vu que pour obtenir, avec un même tiroir,
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la distribution de la vapeur pour la marche en avant et

pour la marche en arrière, il fallait deux excentriques dis-

tincts, la bielle de l'un ou de l'autre devant, suivant les

cas, actionner le tiroir. On peut obtenir ce résultat (et c'est

ainsi qu'on opérait dans les anciennes machines marines)

Fig. 5.

au moyen d'un enclancheinent : mais ce genre de ma-
nœuvre, difficile et peu sur, est pour ainsi dire inappli-

cable lorsqu'il s'agit, comme pour les locomotives, de chan-

ger la marche en pleine vitesse. Dans le changement de

marche à coulisse, les deux bielles d'excentrique sont re-

liées d'une manière permanente, non avec la tige du tiroir

elle-même, mais avec les deux extrémités d'une pièce évi-

dée, à l'intérieur de laquelle peut glisser un galet ou cou-

lisseau sur lequel est fixée l'articulation de la tige ou

bielle du tiroir; cette dernière est d'ailleurs guidée de ma-

nière à ne pouvoir prendre qu'un mouvement sensible-

ment rectiligne; la coulisse elle-même est suspendue au

moyen d'une bielle qui permet de la relever ou de l'abais-

ser, de manière à mettre, soit son extrémité supérieure,

soit son extrémité inférieure, en face de la bielle de com-
mande du tiroir (fig. 5). On reconnaît aisément que, pour

l'une de ces positions extrêmes, le tiroir est commandé géo-

métriquement comme si sa tige était directement articulée à

la bielle d'excentrique avant, et, pour l'autre, comme s'il

était commandé par la bielle d'excentrique arrière : en

sorte qu'il suffit au mécanicien d'opérer, au moyen d'une

commande spéciale, le relevage ou l'abaissement de la cou-

lisse, pour passer immédiatement, et sans aucune discon-

tinuité, de la marche en avant à la marche en arrière ou
réciproquement. La première des conditions fondamentales

que nous avons indiquées est donc résolue de la manière la

plus heureuse. Mais, en même temps, comme nous l'avons

dit et sans addition d'aucun élément nouveau, la coulisse

donne une solution pour ainsi dire irréprochable de la

question si importante du réglage de l'effort moteur, en

d'autres termes de la détente.

Détente par la coulisse. On sait que pour obtenir, avec
des dimensions données des cylindres et un certain régime
de la pression, un effort moteur plus ou moins réduit, et

économiser en même temps la vapeur et le combustible, on
limite à une fraction plus ou moins faible de la course la

période d'introduction, la vapeur travaillant ensuite par
détente et sans dépense nouvelle. On conçoit aisément que
la période d'introduction, toutes choses égales d'ailleurs,

sera d'autant plus courte que le tiroir aura une course plus

faible de part et d'autre de sa position moyenne, qui corres-

pond à la fermeture complète des orifices. On reconnaît, par
une simple construction géométrique, que si la coulisse, au lieu

d'être relevée ou abaissée à l'une de ses positions extrêmes,

est placée dans une position intermédiaire, elle communi-

quera au tiroir un mouvement alternatif d'amplitude réduite

et dont le minimum correspond évidemment à la position

moyenne de la coulisse
;
pour cette dernière position, il

pourra arriver (suivant la grandeur des recouvrements du

tiroir) que les orifices restent fermés pendant toute la

course : tout au moins la période d'admission sera-t-elle

extrêmement réduite.

De part et d'antre de cette position moyenne, désignée

sous le nom de point mort, on obtient, soit du côté de la

marche en avant, soit du coté de la marche en arrière, des

admissions croissantes et par suite des efforts moteurs de

plus en plus grands, jusqu'à la position dite à fond de

course, à laquelle correspond une admission d'environ

75 •/,.

On voit qu'en résumé le mécanicien, pour augmenter ou

pour réduire la valeur de l'effort moteur suivant les con-

ditions de la marche, ou pour changer brusquement le sens

de cet effort, en présence d'un signal ou d'un danger, n'a

d'autre manœuvre à effectuer que de relever ou d'abaisser

plus ou moins la tige de suspension de la coulisse. Le re-

levage de la coulisse s'effectuait anciennement au moyen

d'un levier guidé par un secteur circulaire garni d'un cer-

tain nombre de crans d'arrêt, correspondant aux divers

degrés de détente. Aujourd'hui on emploie généralement

une commande à vis, manœuvré* par un volant appelé vo-

lant de changement de marche.

Différents constructeurs ont apporté à la forme primi-

tive de la coulisse des variantes qui ne portent que sur des

détails purement géométriques. On conçoit, par exemple,

qu'au lieu de relever ou d'abaisser la coulisse elle-même,

il revient au même, la coulisse restant à hauteur fixe,

d'abaisser ou de relever d'une quantité égale la bielle de

commande du tiroir ; ou bien encore on peut, au moyen
d'un balancier, combiner ensemble ces deux mouvements.

Tel est le principe des appareils de distribution dits cou-

lisse de Gooch et d'Allan. Dans le premier de ces appareils,

la coulisse est en forme de secteur circulaire, comme celle

de Stephenson, mais à l'inverse de celle-ci elle présente sa

convexité du côté de l'essieu moteur; dans l'appareil d'Al-

lan la coulisse est rectiligne.

Un appareil de distribution qui s'éloigne un peu plus de

la combinaison primitive de Stephenson, et qui jouit au-

jourd'hui d'une assez grande faveur, est la coulisse de Wals-

chaerts. Dans ce dispositif, le mouvement du tiroir est com-

mandé par un levier relié d'une part avec la tige du piston,

de l'autre avec une bielle dont l'extrémité opposée s'articule

en un point variable de la coulisse ; cette dernière, qui joue

le rôle d'un simple balancier oscillant autour de son point

milieu, est commandée par un excentrique ou manivelle

unique. Le renversement de la marche et la détente variable

sont obtenus, comme dans la coulisse de Gooch, en rele-

vant ou abaissant la bielle de commande du tiroir.

Châssis de la locomotive. Le châssis ou véhicule de

la locomotive est essentiellement constitué par deux fortes

pièces longitudinales ou longerons, fortement entretoisées

au moyen de traverses à leurs extrémités et en différents

points de leur longueur. Chacun des longerons est découpé

au droit des essieux et embrasse, au moyen de glissières

rapportées, les boites à huile où pénètrent les fusées d'es-

sieu. Les traverses extrêmes du châssis sont, particulière-

ment robustes; celle d'arrière, formée de tôles et cornières

assemblées, transmet, au moyen d'un boulon vertical d'at-

telage, l'effort de traction au train entier. A l'avant, la

liaison des longerons est formé par un caissonnement rigide

destiné à fournir des points d'attache aux cylindres s'ils

sont extérieurs. Si le mécanisme est intérieur, ce sont les

cylindres eux-mêmes qui relient les deux côtés du châssis. La

traverse extérieure en bois, montée sur l'avant, n'est qu'une

pièce rapportée, sur laquelle sont fixés les tampons do choc.

A l'arrière de la locomotive existent également des tam-

pons et une barre de traction avec tendeur, pour la liaison

avec le tender.
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Les longerons et la charge qu'ils supportent reposent

sur les fusées d'essieu par l'intermédiaire de ressorts placés

soit au-dessus, soit au-dessous des boites, suivant les dif-

ficultés locales ; ces ressorts doivent avoir une grande rigi-

dité, au moins en ce qui concerne les essieux moteurs et

accouplés, pour que le système géométrique de la machine

ne subisse pas de déformation appréciable.

Les roues motrices, accouplées ou porteuses, sont géné-

ralement en fer, étampées, avec des essieux en fer ou en acier

sur lesquels elles sont calées à la presse hydraulique sous

un très grand effort. Les roues motrices et accouplées

présentent vers leur partie extérieure un renfort de matière

dit contrepoids, à l'opposé des manivelles, qui est des-

tiné à équilibrer dans une certaine mesure la charge va-

riable transmise par celles-ci sous l'action des forces

d'inertie.

La partie extérieure de la roue, nommée bandage, est,

comme on le sait, toujours rapportée, de même que pour

les voitures et wagons ; elle porte, du côlé de l'intérieur du

rail, une saillie nommée mentonnet ou boudin, qui doit

protéger la roue contre le déraillement. Les bandages, or-

dinairement en acier, sont rapportés à chaud sur les jantes

des roues, préalablement tournées ; le serrage se fait par

refroidissement : la liaison est complétée par des vis ou

rivets.

Les parties fixes de la machine, cylindres, glissières,

axes de suspension, sont reliées au châssis par des at-

taches rigides, boulons ou rivets. Le corps de la chaudière

est également attache par des patins rivés à sa partie avant
;

mais la partie arrière repose simplement sur des parties

dressées, dites plaques de dilatation, par rapport aux-

quelles elle peut prendre un faible déplacement longitudi-

nal : cette disposition est nécessitée par la dilatation que

subit le corps de la chaudière sous l'action de la chaleur

du loyer, et à laquelle les longerons ne participent pas.

Puissance et effoht moteuk des locomotives. — J'uis-

sance. La puissance d'une locomotive, comme de tout autre

moteur, est la quantité d'énergie que ce moteur est capable

de fournir, sous une forme quelconque, d'une manière con-

tinue ; elle se mesure en chevaux-vapeur. On peut consi-

dérer soit la puissance développée par la vapeur sur les

pistons moteurs (et à laquelle on donne le nom de puis-

sance indiquée, parce qu'elle se mesure au moyen de l'indi-

cateur de Watt), soit la puissance effective, recueillie au

contact des roues et du rail et, par suite, utilisée pour la

traction. La différence entre la puissance indiquée et la

puissance effective correspond au travail des résistances

passives de la machine, qui peut être estimée à 10 ou 15
/

du travail total. Dans ce qui suit, nous considérerons plus

spécialement la puissance effective dont l'évaluation est la

plus certaine et qui correspond directement au travail utile

de traction.

La puissance d'une locomotive, comme de toute autre

machine à feu, a pour caractéristique, sinon pour mesure

exacte, la quantité de combustible dont l'énergie calori-

fique peut être, en un temps donné, transformée en éner-

gie mécanique. Si l'on admet que la combustion d'un kilo-

gramme de charbon donne pour toutes les machines la même
quantité de chaleur, et que la même fraction de cettequan-

tité totale soit recueillie par la chaudière et finalement trans-

formée en travail, on pourra dire que la puissance est pro-

portionnelle : 1° à la surface de la grille sur laquelle est

étendu le combustible ;
2° a l'activité de la combustion ou

à la quantité d'air qui traverse cette grille dans un temps

donné et dont l'oxygène est utilisé au profit de la combus-

tion. L'activité du tirage dépendant de conditions spéciales

qu'on peut faire varier à volonté, on arrive à cette conclu-

sion que la puissance d'une machine est caractérisée, à

priori, simplement par sa surface de grille.

Ce mode rationnel d'appréciation de la puissance des

machines est aujourd'hui assez généralement accepté :

anciennement on considérait de préférence la surface de

chauffe : mode d'évaluation qui revient évidemment au

précédent si les divers éléments de la construction sont

géométriquement semblables, mais qui donne trop d'impor-

tance, par exemple, à l'allongement plus ou moins grand

du corps tubulaire.

La puissance d'une locomotive peut être estimée prati-

quement à 230 chevaux effectifs par mètre carré de sur-

face de grille, pour les conditions normales de service, et

à 300 chevaux en cas de marche à outrance, le tirage

étant porté au plus haut degré d'énergie.

Dans la pratique actuelle des chemins de fer, la surface

de grille est d'environ l m,I o pour les machines du service

ordinaire, et de 2 m. q. pour les grandes machines

d'express et pour les fortes machines à marchandises.
— On doit donc compter, pour les machines ordinaires, une

puissance de 300 à 400 chevaux, et, pour les machines de

force exceptionnelle, de 500 à 600 chevaux effectifs.

La puissance d'une locomotive peut être augmentée,

mais seulement pendant un court intervalle de temps, en

supprimant l'alimentation d'eau froide, et en utilisant seu-

lement pour la production de vapeur l'eau déjà échauffée

dans la chaudière; on peut ainsi arriver à un développe-

ment de puissance de 700 à 800 chevaux, mais qui, même
avec les chaudières les plus vastes, ne peut être maintenu

pendant plus de quelques minutes.

Effort moteur. L'effort moteur d'une locomotive dépend,

non plus comme la puissance, de l'activité du générateur,

mais seulement du chiffre de la pression et des éléments

géométriques de l'appareil mécanique. Pour une même
puissance et avec les mêmes proportions du générateur,

cet effort peut varier entre des limites étendues, caracté-

risant ainsi des types de machines très différents dans

leur emploi. Soient P la pression de la vapeur dans la chau-

dière, exprimée en kilogr. par centim. q.; d le diamètre

intérieur des cylindres, en centim. q.; /la course des

pistons; D le diamètre des roues motrices. Si on suppose

d'abord que la pression de la chaudière s'exerce intégrale-

ment à l'intérieur des cylindres, pendant toute la course,

et qu'on applique le théorème du travail, en désignant par

F l'effort recueilli au contact du rail, on aura, pour un tour

de roue :

rcDXF
rd*

2 X
=J-

X n X P

d'où ¥ = PdH
D *

La valeur de F ainsi calculée est ce qu'on nomme ordinai-

rement l'effort théorique de la machine.

La pression moyenne à l'intérieur des cylindres, pour la

course entière, est inférieure à la pression P de la chau-

dière : la valeur de cette dernière doit donc être affectée

d'un coefficient K. La valeur de l'effort réel Fj sera repré-

sentée par la formule

KPdH

Le coefficient K est ordinairement évalué à 2/3, ou en

fraction décimale à 0,05 ; cette estimation est trop faible.

si on veut désigner par 1\ la valeur maximum de l'effort effec-

tivement disponible. L'expérience montre que le coefficientK
atteint dans les cas ordinaires 0,80 et s'élève avec certaines

machines (tiroirs cylindriques) jusqu'à 0,85.

Si on veut parler, au contraire, de l'effort moyen que

doit développer la machine pour travailler économiquement,

on doit admettre pour K une valeur de 1/3 à 1/2, corres-

pondant à une admission de vapeur comprise entre 20 et

33 °/ .
'

Classification des machines locomotives. — Machines

à voyageurs. Machines à marchandises. Les machines

locomotives sont, dans l'exploitation des chemins de fer,

appliquées à deux services essentiellement distincts : elles

doivent remorquer des trains de voyageurs, et notamment

des trains express, d'une composition relativement réduite,

à des vitesses très grandes; elles doivent d'autre part
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transporter à des vitesses modérées de grandes quantités de

marchandises réunies en trains généralement très longs et

très lourds : de là deux types généraux de locomotives dont

nous avons à définir ici les caractères essentiels.

A priori, il n'y a pas de molit's d'attribuer une puissance

plus grande aux machines affectées à l'une ou l'autre caté-

gorie de transports. Si on tient compte de ce que la puis-

sance est, comme nous l'avons vu, proportionnelle à la quan-

tité de charbon brûlé sur la grille dans un temps donné, on

arrive à cette conclusion qu'il convient, dans un cas comme
dans l'autre, d'utiliser la somme de travail physique que

peut fournir le chauffeur, et par conséquent de donner aux

machines à voyageurs ou à marchandises sensiblement la

même puissance. Conséquemment le poids et les propor-

tions de la chaudière seront sensiblement les mêmes. Mais

l'effort moteur devra être plus grand dans le cas de trains

de marchandises, tandis que la vitesse de progression sur

le rail sera plus faible.

La formule trouvée plus haut montre que, pour un même
régime de pression, l'effort moteur est directement pro-

portionnel au diamètre et à la course des pistons, en

d'autres termes au volume des cylindres et inversement

proportionnel au diamètre des roues motrices. On utilise

de préférence cette dernière propriété en donnant à toutes

les machines des dimensions de cylindres à peu près les

mêmes, mais un diamètre de roues différent, suivant la

nature de leur service. On conçoit qu'en donnant aux ma-

chines à marchandises des roues de fort diamètre, on ob-

tiendra, sans être obligé d'exagérer les proportions du

mécanisme, un effort moteur relativement élevé. D'autre

part, la vitesse de progression devant toujours être modé-

rée, on n'aura pas à craindre un mouvement trop rapide des

pièces du mécanisme. Aux machines à voyageurs on don-

nera, au contraire, avec des cylindres à peu près les mêmes,

un grand diamètre des roues motrices. L'effort se trouvera

limité à une valeur modérée, qui convient au service de ces

machines : d'autre part, la vitesse de progression, bien que

très élevée, ne produira pas, grâce au grand diamètre des

roues, un mouvement trop rapide des pièces du mécanisme.

Tel est, en résumé, le caractère constant par lequel se

distinguent, dans toutes les exploitations de chemins de fer,

les machines à voyageurs et les machines à marchandises.

Les premières ont un diamètre des roues motrices d'envi-

ron 2 m., atteignant parfois 2m30. Les machines à mar-
chandises ont un diamètre de roues de l m30 à 4

ino0 au

maximum. — A ce caractère distinctif s'en rattache ordi-

nairement un autre, celui du nombre d'essieux couplés.

Les machines à voyageurs auront parfois un essieu moteur

libre, le plus souvent deux essieux accouplés, mais jamais

plus; les essieux simplement porteurs, placés soit à l'avant

soit à l'arrière des essieux accouplés, ont des roues de

diamètre réduit. Les machines à marchandises ont tous

leurs essieux, au nombre de 3 ou de 4, accouplés : l'adhé-

rence totale est en effet nécessaire pour utiliser le grand

effort moteur que possèdent ces machines en raison même
du faible diamètre de leurs roues.

En dehors des deux catégories bien tranchées : machines

à voyageurs et machines à marchandises, les compagnies

possèdent en général des machines mixtes, participant des

caractères de l'une et de l'autre. L'emploi des machines

mixtes se justifie pour les lignes dont le trafic n'est pas

assez important pour se décomposer normalement en voya-

geurs et marchandises, ou pour celles qui, présentant de

fortes déclivités, exigent, même avec do faibles charges, un

effort de traction assez élevé.

Différents types de locomotives. — Dans chacune des

catégories de machines : voyageurs , marchandises ou
mixtes, il existe un assez grand nombre de variétés carac-

térisées plutôt par le groupement des organes que par les

conditions essentielles de leur fonctionnement, et qui dis-

tinguent entre elles, soit les machines des diiférentes na-
tions, soit, dans un même pays, celles des principales com-
pagnies d'exploitation.

La différence d'aspect extérieur est surtout sensible pour
les machines à voyageurs. C'est ainsi qu'en France nous
trouvons comme principaux types : la machine PO, qui

présente, en vue longitudinale, deux grandes roues accou-

plées, placées toutes deux en avant du foyer, et deux roues

porteuses, l'une tout à l'avant de la machine, l'autre en
arrière du foyer. Les cylindres sont extérieurs aux lon-

gerons, et placés à l'avant du châssis ; les tiroirs placés

au-dessus et un peu sur le coté des cylindres ont égale-

ment tout leur appareil de commande extérieur. Cette dispo-

sition, qui rend visible et accessible tout le mécanisme, est

celle qui donne le maximum de facilité pour la surveillance

et les soins à donner à la machine en cours de route.

La machine PLM présente le même groupement des

roues que la précédente : elle s'en distingue surtout par les

dimensions plus grandes des cylindres, par la forme paral-

lélépipédique de la boîte à feu (système lîelpaire) et par
la position des tiroirs, placés sur les côtés des cylindres

intérieurement aux longerons, ce qui fait que tout le mé-
canisme de commande en est dissimulé à la vue.

La machine du Nord a ses deux essieux couplés, l'un

à l'avant, l'autre à l'arrière du foyer (lig. 4). Jusqu'à ces

dernières années la base de sustentation de la machine était

complétée par un essieu porteur à l'avant. L'accroissement

de force et de poids exigé pour le service des express a

conduit à faire supporter la partie avant, non plus par un
simple essieu, mais par un truck à deux essieux, nommé bo-

gie, disposition empruntée au matériel américain. L'avant
de la machine repose sur le bogie par l'intermédiaire

d'un pivot qui lui permet de prendre un déplacement angu-
laire, disposition considérée comme favorable à la circula-

tion dans les courbes. Les cylindres sont intérieurs
;
grâce

à la position des roues motrices, on a pu les placer'plus

sur l'arrière que dans les machines PO et PLM : cette dis-

position présente certains avantages au point de vue de la

stabilité d'allure. Le mouvement des tiroirs est extérieur.

Les chemins de fer de l'Est, du Midi, et en dernier lieu

de l'Ouest, ont adopté pour la position des essieux accou-
plés la même solution que le Nord. Les machines du Midi

et de l'Est ont les cylindres extérieurs, ainsi que les tiroirs.

La nouvelle machine de l'Ouest a tout son mouvement in-

térieur : elle a en outre adopté le bogie à l'avant. Tout
récemment l'Est et le PLM ont également adopté l'emploi

du bogie, qui tend de plus en plus à se généraliser en
Fiance. Les dernières machines de l'Est présentent, comme
disposition particulièrement remarquable, un système de
chaudière à deux corps superposés, le corps inférieur en-

tièrement rempli par les tubes, et le corps supérieur, de
diamètre moindre, formant réservoir d'eau et de vapeur.

Les machines des chemins de fer de l'Etat présentent
la disposition générale de la machine d'Orléans. Elles en
diffèrent par un système spécial de distribution, à déclic,

dont il sera parlé plus loin.

Les machines des nations étrangères présentent, par rap-

port aux types que nous venons de décrire, des différences,

au fond, peu tranchées.

Les locomotives anglaises se font ordinairement remar-
quer par une certaine légèreté relative : le mouvement est

entièrement à l'intérieur des longerons , ce qui leur donne
un aspect de simplicité, d'ailleurs purement apparente;
cette disposition se prête également à un certain luxe ex-
térieur de peinture et de décoration. Uuelques-unes des
locomotives d'express sont encore à roues libres : elles

conviennent pour la conduite de trains très rapides, mais
peu chargés ; la roue motrice est au milieu ; les roues

porteuses à l'avant et à l'arrière de la machine. D'autres

locomotives ont, comme en France, deux essieux accouplés.

Un certain nombre ont adopté le bogie à l'avant.

Les machines belges présentent pour la plupart un
aspect particulièrement robuste avec un très grand fini de
détails. Le foyer est très vaste, de forme cubique, le corps

tubulaire assez court et surélevé, la cheminée courte et

large, quelquefois à section carrée.
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Les locomotives des autres nations du continent, dont

un assez grand nombre d'ailleurs sortent des usines an-

glaises, belges ou françaises, se rapprochent plus ou moins

des divers types que nous venons de décrire.

La locomotive américaine, construite pour des besoins

tout spéciaux, présente certaines dispositions extérieures

caractéristiques, telles que la vaste et confortable cabine

d'arrière, les chasse- bœufs, et le gigantesque fanal

d'avant.

Pour les machines à fortes charges ou à marchandises,

les différences de types, d'une nation ou d'une compagnie

à l'autre, sont beaucoup moins accentuées. Trois ou quatre

essieux à roues de faible diamètre, tous accouplés, des cy-

lindres ordinairement extérieurs et placés tout à fait en

avant, donnent à ces machines un aspect à peu près uni-

forme. — Nous ne parlons pas de quelques machines de

dimensions tout à fait exceptionnelles et auxquelles on a

donné jusqu'à cinq ou six essieux. Ces machines se rap-

portent à des types relativement anciens, que l'expérience

a fait définitivement abandonner (type Cantal PO ; ancienne

machine du Nord à quatre cylindres).

Vitesse des locomotives. — La vitesse est de toutes les

qualités de la locomotive la plus merveilleuse et la plus

essentielle, celle qui a exercé la plus profonde influence sur

le rapprochement social et économique entre les peuples.

Cette qualité s'est révélée d'une manière éclatante quand, au

concours de Liverpool, la Fusée de Stephenson atteignit, de

prime saut, une vitesse de plus de 00 kil. à l'heure. Dès

les premières années de l'exploitation des chemins de fer,

les vitesses de 80 et de 90 kil. à l'heure furent couramment

réalisées par les machines d'express.

Il peut paraître étonnant que ces vitesses ne soient

guère dépassées aujourd'hui, du moins en ce qui concerne la

marche normale des trains d'exploitation. Cela résulte d'un

ensemble de faits dans lesquels la locomotive elle-même

est entièrement hors de cause. La locomotive à vapeur, sous

sa forme actuelle, est incontestablement capable de four-

nir des vitesses bien supérieures à celles qui lui sont de-

mandées en service. Nous possédons à cet égard, grâce à

l'initiative prise par la compagnie P.-L.-M., à la suite de

l'exposition de 1889, un ensemble de documents d'une

autorité indiscutable. — Dans une série d'essais, entre

Sens et Montereau, auxquels prirent part les machines à

voyageurs de toutes les compagnies françaises et plusieurs

locomotives étrangères, toutes ces machines atteignirent et

soutinrent, pendant un assez long parcours en palier, et

dans des conditions de marche irréprochable, des vitesses

de 125 à 140 kil.: le chiffre le plus élevé, -143 kil., fut

atteint par une des anciennes machines Crainpton de la

compagnie de l'Est.

La difficulté d'augmenter les vitesses admises aujour-

d'hui sur nos chemins de fer ne provient donc pas de la

locomotive elle-même. Ce n'est ni l'effort disponible, ni le

mécanisme de la locomotive, ni même sa stabilité qui se

trouvent en défaut. Mais l'accroissement de la vitesse,

combiné avec celui de la charge, donne lieu à une augmen-

tation très rapide du travail de traction à réaliser dans

un temps donné : et c'est la puissance, en d'autres termes

la production de la chaudière, qui, ne pouvant croître au

delà de certaines limites, impose un maximum à la vitesse

des trains.

Rendement économique des machines locomotives. —
La locomotive a été considérée pendant longtemps comme
une machine médiocrement avantageuse au point de vue de

l'économie de combustible : cette appréciation reposait sur

une mesure inexacte du travail qu'elle est appelée à effec-

tuer. Des expériences récentes ont nettement établi que,

malgré la simplicité de sa construction et particulièrement

de son système de distribution et de détente, la locomo-

tive ne le cède en rien, pour le rendement économique, aux

moteurs d'atelier et de navigation : elle leur est même en

réalité supérieure.

Des expériences très soignées ont montré qu'une locomo-

tive à voyageurs du type ordinaire, à distribution par

coulisse et marchant à un régime convenable (soit à une
admission de 20 à 30 °/ ), ne consomme pas plus de 11 à
12 litres d'eau, soit 13 a 14 kilogr. de houille par cheval

effectif et par heure. Des résultats aussi favorables n'ont

jamais été atteints par les machines d'atelier ou les ma-
chines marines à distribution par simples tiroirs. — Quant
aux distributions perfectionnées, mais plus ou moins com-
pliquées qui ont été appliquées, depuis un certain temps,

soit aux appareils de navigation, soit aux machines fixes,

elles sont, comme nous le voyons, applicables à la loco-

motive elle-même, et avec les mêmes avantages.

Les excellents résultats économiques fournis par la

locomotive, comparativement aux machines similaires, sont

dus aux bonnes proportions des cylindres, à la vitesse de

rotation modérée, mais toutefois assez grande pour éviter

les condensations à l'intérieur des cylindres, enfin et sur-

tout à l'emploi général de la coulisse, qui n'est pas seule-

ment un appareil de manœuvre d'une extrême simplicité,

mais en même temps, entre certaines limites, un excellent

système de détente variable.

.Service des locomotives. — Dans une exploitation de

chemins de fer, les locomotives destinées à assurer la trac-

tion sur le réseau tout entier, sont généralement réparties

entre un certain nombre de dépots établis, soit aux
points terminus des grandes lignes, soit dans les princi-

pales gares de bifurcation. Chaque dépôt comporte, comme
installation principale, un vaste bâtiment de forme tantôt

circulaire (rotonde), tantôt rectangulaire destiné à abriter

les machines en stationnement ou arrêtées pour les travaux

d'entretien, de visite ou de nettoyage. Un ensemble de

voies spécialement combinées avec pont tournant facilite

l'entrée et la sortie des machines. Le dépôt comporte,

comme installations accessoires, un atelier pour les petites

réparations, des appareils de prises d'eau (souvent nommées
grues hydrauliques) et un parc à combustible pour l'ap-

provisionnement des machines.

Un chef de dépôt dirige tout le service et règle la répar-

tition des machines entre les différents mécaniciens, ainsi

que l'ordre ou roulement suivant lequel les agents et les

machines doivent se succéder pour assurer la totalité des

trains demandés par le service de l'exploitation. Les rou-

lements sont établis de manière que chaque machine, après

avoir fait un certain nombre de trains dans diverses direc-

tions, rentre au dépôt, après un parcours qui ne doit pas

excéder 1,500 à 2,000 kil., pour y subir l'opération du
lavage, indispensable, comme on le sait, à la conservation

des chaudières.

Chaque locomotive est confiée, pour le service de route,

à deux agents, un mécanicien et un chauffeur, qui, en

général, et du moins suivant la pratique des chemins

de fer français , restent attachés à la même machine,

sauf circonstances de force majeure. Cette manière de pro-

céder fait que le mécanicien connaît mieux sa machine,

lui donne des soius plus suivis et plus attentifs, et arrive

ainsi à réaliser, soit sur l'entretien, soit sur le combus-

tible, des économies auxquelles il est d'ailleurs ordinaire-

ment intéressé.

Toute machine qui est appelée, suivant l'ordre du rou-

lement, à partir en service, a d'abord son feu allumé par

les soins du dépôt : on a fait préalablement le plein de la

chaudière. L'allumage s'effectue au moyen de menu bois

(fagots), de chiffons gras, etc., auxquels on ajoute pro-

gressivement et par petite quantité la houille qui servira

seule de combustible en cours de route. Cette houille est

tantôt du charbon tout venant, tantôt elle consiste en bri-

quettes agglomérées.' L'allumage d'une machine froide est

d'abord assez lent, faute de tirage : aussitôt que la vapeur

formée a dépassé la pression atmosphérique, on active la

combustion en envoyant dans la cheminée, au moyen d'un

tuyau appelé souffleur, un jet de vapeur vive : la montée

en pression se fait alors très rapidement.

On ne procède d'ailleurs à un allumage complet que
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lorsque la machine sort de réparation ou de lavage. Pour

les machines qui n'ont a faire, entre deux trains, qu'un

séjour de quelques heures au dépôt, on conserve sur la

grille une petite quantié de combustible allumé et couvert

(feu en réserve). Pour se préparer au départ, il suffit

d'étaler le feu, puis de le recharger légèrement, afin de

faire remonter la pression, opération qui se fait rapidement

au moyen du souffleur.

La machine uue fois en pression, visitée et graissée

dans toutes ses parties, quitte le dépôt, sous la conduite

de son mécanicien, pour aller se mettre en tète du train

qu'elle doit conduire. L'attelage se fait par le personnel

de la gare et est vérifié par le mécanicien qui, à partir de

ce moment, se tient prêt à obéir au signal de départ. S'il

s'agit d'un train de voyageurs muni du frein continu, il

fait, sur l'ordre qui lui en est donné, la manœuvre de vé-

rification du frein.

Le signal de départ une fois donné, le mécanicien est

maître de la marche de son train et il en a l'entière res-

ponsabilité. Sa première obligation consiste à atteindre la

prochaine gare d'arrêt, puis toutes celles qui suivront,

exactement dans le temps qui lui est alloué par le tableau

de marche, tout en portant constamment son attention

sur les signaux de la voie, sur ceux qui peuvent lui être

faits à la main, enfin sur les obstacles ou dangers de toutes

sortes qui peuvent surgir inopinément. En même temps

qu'il veille à la sécurité, et sans que son attention doive

être jamais distraite, même pendant un instant, il lui in-

combe d'entretenir constamment sa machine en état. 11

surveille la pression de la chaudière, qui doit se maintenir

sensiblement à la charge des soupapes, et le niveau de

l'eau qui ne doit jamais s'abaisser au-dessous d'un certain

repère. Suivant les cas, il fait signe au chauffeur, soit de

charger le feu (opération qui se renouvelle en moyenne

toutes les trois ou quatre minutes, avec 30 ou 40 kilogr.

de charbon jetés sur la grille), soit de faire fonctionner

ou d'arrêter les appareils d'alimentation. Lui-même, la

main sur le régulateur ou sur le volant de changement de

marche, règle le degré d'admission de vapeur, suivant la

charge du train, la rampe à franchir et la vitesse à réa-

liser. Dans les descentes, il modère la marche en fermant

le régulateur et en faisant intervenir, s'il est nécessaire,

l'action des freins. A l'approche des arrêts prescrits, il

manœuvre le frein continu ou fait appel, au moyen du
sifflet, aux freins serrés à la main, de manière à faire

stopper le train exactement au point voulu, soit pour le

service des voyageurs et des bagages, soit pour renouveler

l'approvisionnement de son tender au moyen de la prise

d'eau placée le long de la voie.

Pendant l'arrêt, le mécanicien descendu à terre fait le

tour de sa machine et passe en revue, dans un examen
rapide, mais méthodique, toutes les pièces du mouvement
pour s'assurer qu'aucune d'elles ne tend à chauffer et pour

renouveler le graissage partout ou il est nécessaire. Au
sifflet de départ, tout doit être eu ordre pour fournir une
nouvelle carrière.

On conçoit aisément quelles qualités de sang-froid, de

vigilance, d'habileté technique, d'initiative personnelle,

exige la fonction du mécanicien conducteur de locomotive.

Aussi cette classe d'agents forme-t-elle une sorte d'aristo-

cratie du travail, composée d'hommes profondément péné-

trés du sentiment de leur devoir et de leur responsabilité.

La lutte avec l'imprévu, l'obligation de ne pas se laisser

détourner, même un instant, du soin et de la sauvegarde

des vies qui leur soul confiées, imprime à leur esprit un
caractère particulier de gravité.

Parfois le devoir professionnel se présente sous une forme
encore plus austère : malgré les règles de sécurité pres-

crites, malgré la vigilance île chacun, un accident fortuit

ou une de ces delà llances auxquelles aucun ho une n'est

certain d'échapper, va provoquer soit un déraillement,

soii nue c dlision. Le mécan c en. le ciiautlêur, ont acquis

la certitude du danger dont ils peuvent être les premières
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victimes. A cet instant, ils ont présent, à l'esprit cette

simple prescription de leur règlement : « Le mécanicien

et le chauffeur ne doivent en aucune circonstance, même en

cas de danger personnel, abandonner leur machine. »

Pendant les quelques secondes qui restent jusqu'à l'événe-

ment fatal, toutes les forces de leur corps et de leur in-

telligence seront appliquées à protéger, autant qu'il sera

possible, les vies humaines dont ils ont la charge. —
Enfin la catastrophe s'est produite : la machine, le tender

gisent, renversés, au milieu d'un amoncellement de débris.

Le mécanicien peut-être a été foudroyé par la mort : son
compagnon, blessé lui-même, entend encore la voix du
devoir professionnel. On a vu de ces hommes, écrasés sous

le poids de leur machine, détourner ceux qui les entou-
raient de tenter un sauvetage inutile, et donner avec calme
des indications pour éteindre ou pour étouffer le feu qui

continue à brûler sur la grille, afin d'éviter qu'une explo-

sion vienne augmenter le nombre des victimes.

D'aussi terribles circonstances sont rares, heureusement,

dans le service des chemins de fer. Des mesures de sécu-

rité étudiées avec le plus grand soin et chaque jour per-
fectionnées, surtout le puissant secours que donne au
mécanicien, pour l'arrêt de son train, l'emploi du frein

continu, permettent à d'innombrables voyageurs de confier

chaque jour, en toute tranquillité, leur vie à la locomotive.

Mais ils ne sauraient oublier que leur sécurité est faite,

pour une grande part, de la vigilance, du sang-froid et

du dévouement des deux travailleurs auxquels obéit la puis-

sante et rapide machine.

Statistique des locomotives. — Le nombre des locomo-
tives existant aujourd'hui dans le monde entier est supé-
rieur à 120,000. Dans ce nombre, la France compte envi-

ron 12,000 machines ; l'Angleterre et ses colonies,

20,000; l'Allemagne, 45,000 ; l'Autriche-Hongrie, 6,000;
la Russie, 8,000; les Etats-Unis d'Amérique, 30,000.

Si on imagine que les locomotives des divers pays soient

alignées, bout à bout, avec leurs tenders, on trouve
qu'elles occuperaient : pour la France, la distance entre
Dunkerque et Nice ; pour l'Allemagne, la distance du Rhin
à la frontière russe; pour l'Angleterre, en double voie,

la longueur N.-S. de la Grande-Bretagne; pour les Etats-
Unis, la moitié de la distance de New York à San Fran-
cisco; pour l'univers entier le tiers environ du cercle

équatorial.

Le prix d'une machine locomotive est d'environ 60,000 fr.

On voit que le matériel existant en France représente une
valeur de 600 à 700 millions. Pour le monde entier cette

valeur atteint 7 ou 8 milliards.

Chaque machine locomotive effectue en moyenne 100 kil.

de parcours journalier. Pour la France seule le parcours
des locomotives, en une journée, s'élève à plus de / mil-
lion de kilomètres, ou 25 fois le tour du monde. Pour
l'univers entier, il est de 250 à 300 fois le tour du
monde.

Une locomotive consomme environ 12 kilogr. de com-
bustible par kilomètre de parcours. C'est donc pour la

France une dépense journalière de 12,000 tonnes, pour
tout l'univers de plus de 120,000 tonnes.

La dépense, en argent, de 1 kil. de parcours d'une loco-

motive, est d'environ fr. 50. On voit que la traction des
trains de chemins de fer représente, pour la France, une
dépense journalière de 500 à 600,000 fr. et, pour le inonde
entier, de 6 à 7 millions. Ces chiffres suffisent à donner une
idée de l'énorme importance économique du rôle des che-
mins de fer.

Pei.fi-xtionnements récknts de la locomotive. — Pen-
dant la première période des chemins de fer, les construc-
teurs de locomotives se préoccupaient plus d'atteindre la

vitesse et l'effort de traction exigés que d'obtenir du kilogr.

de combustible le maximum de rendement économique. Les
études théoriques entreprises à une époque assez récente

sur les lois de la transformation du calorique en travail

mécanique ont conduit à la recherche de moteurs réali-

26
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sanl d'une manière aussi parfaite que possible les condi-

tions indiquées par la théorie. De cette étude sont sorties

deux solutions assez dissemblables par leur forme, sinon

pour le but poursuivi : l'emploi de la détente multiple ou

système compound, qui est devenu d'un usage général pour

les appareils de navigation ; et celui des distributions à

tiroirs distincts et à mouvement rapide, ordinairement dé-

signées sous le nom générique de système Corliss. Chacun

de ces deux types de moteurs fit preuve de qualités spé-

ciales et réalisa, par rapport aux moteurs anciens, une

notable économie de combustible.

Ces chemins de fer pe pouvaient rester indifférents à

cet ordre de progrès. Vers 1879, M. Mallet faisait, en

France, la première application du système compound aux

locomotives. Des ingénieurs éminents, en Angleterre, en

Allemagne, en Russie, Webb, von Bornes, Borodine, di-

rigeaient bientôt leurs études dans la même voie. Plus ré-

cemment, les grandes compagnies françaises y sont elles-

mêmes entrées largement. Le chemin de fer du Nord a créé

pour le service de ses grands express un type fort remar-

quable et très puissant de machine compound à quatre

cylindres: deux cylindres d'admission directe placés à l'exté-

rieur des longerons, et deux cylindres de détente placés inté-

rieurement, actionnent deux essieux différents, l'un placé à

l'arrière, l'autre à l'avant du foyer, et accouplés entre eux.

Ce type de machine, dont les résultats en service ont été

excellents, tend aujourd'hui à prendre une grande exten-

sion (V. fig. 2).

Dans l'emploi des distributions à tiroirs multiples, il

convient de citer les essais du chemin de fer d'Orléans et

les nouvelles locomotives du chemin de fer de l'Etat fran-

çais (système Bonnfcmd). Dans ces dernières, on trouve

l'application intégrale du système Corliss, avec commande
des tiroirs par déclic, disposition qui n'avait été appliquée

jusqu'ici qu'à des machines ayant un mouvement de rota-

tion peu rapide : ces locomotives ont, montré d'excellentes

iialites en service et donné, comme la machine compound,

des résultats économiques remarquables.

L'esprit d'innovation ne s'est pas arrêté à ces perfec-

tionnements. On s'est demandé si la locomotive à vapeur

n'était pas arrivée au terme de sa carrière, et ne devait pas,

à une époque prochaine, céder la place à l'agent mcneil-

leux de tant de découvertes récentes, à l'électricité. Il n'est

évidemment permis de rien préjuger de l'avenir, et les ma-
gnifiques progrès de la science électrique permettent de pen-

ser que la grande industrie des transports, comme tant

d'autres, bénéficiera un jour de cette forme précieuse de

l'énergie.

Mais dans l'état actuel des procédés industriels, l'emploi

de l'électricité n'apparaît pas comme devant donner plus

que la locomotive à vapeur. Aussi longtemps que le déve-

loppement de l'énergie électrique sera demandé à un géné-

rateur et à un moteur thermique, il y aura bénéfice de

force et de dépense à faire l'application directe du travail

mécanique ainsi développé. On a vu avec quelle souplesse

la locomotive se prête à cette application, et quelles qua-

lités de puissance et de vitesse elle tient encore en réserve

pour les applications futures. E. Dr.snouirs.

Locomotive à air comprimé (V. Ain, 1. 1, p. 1052).

LOCON. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. et caut.

de Béthune ; 1 ,255 hab.

LOCONVILLE. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Beau-
vais, cant. de Chaumont; 166 hab.

LOCQUELTAS. Com. du dép. du Morbihan, arr. de

Vannes, cant. de Grand-Champ ; 743 hab.

LOCQUÉNOLÉ. Com. du dép. du Finistère, arr. de

Morlaix, cant. de Taulè ; 766 hab.

LOCQUENVEL. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.

de Quin^ainp, cant. de Belle-Isle-en-Terre; 372 hab.

LOCQUIGNOL. Com. du dép. du Nord, arr. d'Àvesnes,

caut. (E.) du Quesnoy; 633 hab.

LOCQUIREC. Com. du dép. du Fini,teiv, arr. de Mor-

laix, cant. de Lanmeur. Petit port sur la Manche, à

;î

l'extrémité N.-O. de la baie de Toul-an-Iléry, embouchure
du Douron; 960 hab. Exploitation des dalles schisteuses,

dites de Locquirec. Eglise du xn e
siècle, clocher de 1691.

LOCRES (Ao/pci{ 'Er.CÇzyûpioi). Ancienne cité grecque

de la cote S. du Bruttium (Calabre actuelle) dont les ruines

se voient près de Gcracc (V. ce mot). C'était l'une des plus

considérables colonies de cette région, près de la pointe

S.-O. de l'Italie. Elle avait été fondée par les Locriens; on
s'accordait à l'attribuer aux Locriens Opuntiens, bien que
Strabon ait soutenu l'opiniou, peu vraisemblable, qu'elle

était une colonie des Locriens Ozoles. La tradition voulait

que les fondateurs fussent une bande d'esclaves qui avaient

enlevé leurs maîtresses. La fondation un peu postérieure

à celle de Crotoue eut lieu entre 710 et 673 av. J.-C.

La ville, d'abord établie au cap Zéphyrien (di Bruzzano),

fut ensuite transférée à 13 milles au N. L'histoire primi-

tive de Locres est ignorée. Nous savons seulement qu'elle

fut la première cité grecque qui eut un code écrit, celui

que rédigea Zaleurus (V. ce nom) et qui resta en vigueur

jusqu'à l'époque romaine. Les Locriens y restèrent ferme-

ment attachés, et leur Etat était regardé en Grèce comme
un modèle. La législation de Zaleucus est placée par

Eusèbe vers 660 av. J.-C. Le gouvernement était aristo-

cratique, principalement exercé par cent familles présu-

mées descendantes des fondateurs et où la succession se

faisait en ligne, féminine, ce qui a probablement donné lieu

à la légende que nous avons indiquée. Les institutions de

Locres nous sont d'ailleurs peu connues. Un événement,

dont la date est incertaine, est la bataille du Sagras, ou

10,000 Locriens avaient battu 110,000 Crotoniates; ce

récit devint légendaire en Grèce par les exagérations aux-
quelles il prêta-; cependant il est possible que les Locriens

n'eussent mis en ligne que des citoyens, tandis que l'armée

ciutoniate aurait été grossie des troupeaux humains des

paysans italiens vassaux. Locres fonda sur la cote N. du
Bruttium les colonies d'Hipponiuni et de Medma. En cons-

tante hostilité avec Rhegium, elle fut l'alliée de Syracuse,

notamment au temps des tyrans Anascilas et lliéron, et

lors de l'expédition de Sicile (413). Denys l'Ancien épousa

Doris, fille du noble Locrien Xenetus, donna aux Locriens

les territoires de Caulonia (389), d'Hipponiuni (388) ;

celui-ci leur fut enlevé par les Carthaginois (379). Denys

le Jeune, expulsé de Syracuse (336), se réfugia à Locres,

s'empara de la citadelle et exerça un pouvoir despotique
;

on ne put s'en débarrasser qu'au bout de six années. Ils

eurent aussi beaucoup à souffrir des progrès des Bruttiens,

et pour leur résister acceptèrent le protectorat de Borne

et une garnison romaine, ils l'expulsèrent à l'arrivée de

Pyrrhus ; mais les mercenaires du roi d'Epire se condui-

sirent si mal qu'ils les chassèrent aussi, ce qui donna pré-

texte à Pyrrhus revenant de Sicile de piller les trésors du

fameux temple de Proserpine. Les Locriens restèrent fidèles

à Rome jusqu'à la bataille de Cannes, après laquelle ils

s'allièrent à Carthage (216). Ils repoussèrent le consul

romain Crispinus (208), mais Scipion prit la ville par tra-

hison (203) : son légat Q. Pleminius les opprima et pilla

tellement qu'ils s'insurgèrent; le sénat romain leur donna

raison, leur rendit leurs libertés et restitua les trésors du

temple de Proserpine. La décadence de Locres continua :

peu importante sous l'empire romain, elle dut être de-

truite au vin" siècle par les Sarrasins. On eu retrouve les

ruines près de Gerace, sur la rive gauche du ruisseau de

Sant'Hario; les plus considérables sont celles d'un temple

dorique. On cite, parmi les natifs de Locres, les poètes

Xénocrite, Erasippe, la poétesse Théano, les pythagoriciens

Timée, Echéerate, Acrion, le maitre de Platon, le musicien

Eunomus, l'athlète Euthymus. A.-M. B.

LOCRIDE. Pays de la Grèce antique. Les Locriens, que

l'on considérait comme descendants des Lélèges, avaient

occupé la zone montagneuse entre les golfes Maiiaque et

de Corinthe; l'invasion des Phocidieiis et des Doriens les

avait coupés en trois tronçons : Locriens orientaux,

Epicnémidicns et Opuntiens sur la mer d'Eubee, Lo-
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(riins U.udcs sur le golfe de Crisa. Les premiers habi-

taient une étroite bande de terre, le long du rivage, entre

le défilé des Thermopyles et l'embouchure du Céphise.

Les Epicnémidiens établis au pied du mont Cnemis qui les

séparait de la Phocide (vallée du Céphise) possédaient

Alpenus, Nicée, Scarphée, Thronium, Cnemis, et vers

l'intérieur, Tarphé, Augeiœ ; le territoire phocidlen de

rjaphnusjes séparait des Opuntiens ayant pour cités, dans

l'intérieur, Calliarus, Naryx, Corseia; sur le rivage, Alope,

Cynus, Opus (ou Oponte), Halœ, Larymna, cette dernière

[dus tard conquise par les Béotiens; dans le golfe Opun-

tien était la petite ile d'Atalante. Nous ne voyons pas

que jamais on ait fait de distinction politique entre les

Locriens Epicnémidiens et Opuntiens. Ils formaient un

peuple unique. Dans Ylliade, ils ont pour chef Ajax, fils

d'Oïlée; ils auraient amené sur 40 navires les contingents

des cités de Cynus, Opus, Calliarus, Bcsa, Scarphée,

Augeiœ, Tarphé, Thronium. Plus tard Opus fut leur capi-

tale commune. Dans la guerre médique ils armèrent sept

vaisseaux et combattirent aux Thermopyles ; dans celles

du Péloponèse, ils furent alliés de Sparte.

Les Locriens Qzoles ou occidentaux habitaient, le long

du golfe de Corinthe entre l'Etolie et la Phocide, un terri-

toire sauvage et improductif couvert par les contreforts du

Parnasse et du Corax depuis Crisa jusqu'au promontoire

Anlirrhium. C'était un peuple barbare, comme lesEtolieiis,

et qui ne joua aucun r6le dans l'histoire. Leur seule ville

était Amphissa, sans compter Naupacte qui leur fut enlevée

de bonne heure; leurs autres bourgades étaient Molycréia,

oEnenn, Antieyra, Eupalium, Eryfnrœ, Tolophon, Hessus,

Ipims, Chala-um, OEanthe, .Egitium, Crocyleium, Olpse,

llyle, Myonia, etc. Leur nom d'Ozoles parait signifier

« puants»; on l'attribue soit à une source oh le centaure

Nessus aurait été brûlé, soit aux asphodèles qui pullulent

dans le pays, soit aux peaux de bêtes non travaillées dont

se vêtaient les Locriens occidentaux.

Aujourd'hui le nom de Locride (Lokris) est donné à une

éparchie (arrondissement) de la province de Phthiolide

et Phocide; elle correspond à peu près à l'ancien territoire

des Locriens orientaux, comprenant, outre Atalante, son

chef-lieu, Larymna, Naepelli, Daphnis, Thronion, Thcr-
mopybe, Drymia, Elatia. Elle s'étend jusque dans la vallée

du Céphise (Mavronero) et au lac Copais. A. -M. B.

Dialecte lochien. — D'après les récents travaux de la

linguistique, le dialecte locrieu ne rentre ni dans le groupe

ionien-attique, ni dans le groupe dorien ; il est rangé

dans le groupe assez artificiel des dialectes du N.-Q,
de la Grèce, qui comprend, en outre, les dialectes de la

Phocide, de l'Etolie, de l'Acarnanie, de la Phthiotide et

de l'Epire. Le locrien mérite l'attention à cause de dm\
remarquables documents du v

c
siècle, écrits sur des tables

de bronze, et trouvés tous deux à Galaxidi (ancienne OEan-

thea), dans la Locride Ozole. Ces textes présentent comme
caractères spéciaux l'expression dans l'écriture du digamma

(F) et de l'esprit rude (11), un emploi très étendu du koppa
(V. ce mot), el l'usage de la voyelle a non seulement dans

les mêmes cas que les dialectes non ioniens, mais aussi pour

£, devant p, dans des mots ou aucun autre dialecte ne le

connaît (àpâpa, pfj+fflClTÇtpQl, r.xxipx s= T,p.c'pa, apjpôircpoi,

r.a.xi[-a.), sauf l'eleeii, qui offre aussi celle particularité

dans quelques nuits. Muiidn Béai dodin.

LOCRÛNAN. Coin, du dép. du Finistère, arr. el cuit.

de Chàteaulin ; 730 bab. Fabriques de toiles à voiles, Son

église (mon. hist.) est un vaste édifice du xv e
siècle (fig. ci-

conlre). Grosse tour carrée ; chaire du xvnr siècle, calice

du XVIe siècle, aux armes (le Navarre et de Foix. La cha-

pelle du l'eiuli, adjointe à l'église, a été fondée en 1S30
par Hcnée de France; sarcophage de saint Uonan avec sa

statue. Pèlerinage annuel et pardon septennal appelé la

Grande Troinénie. Aux enviions, monuments mégalithiques,

ancii'u camp.

Hun.. : Dorn Plaide, (e Tombent munuintmlnl el le Pè-
lerinage ile suint Rouan, 1880.

LOCTUDY. Coin, du dép. du Finistère, arr. de Quim-
per, tant, de Pont-l'Abbé, à l'embouchure de la rivière de
Pont-1'Abbé. Petit port à 1 kil. du village, à la pointe

vis-à-vis de l'ileTudy, distante de 360 m. et communiquant
par un bac; 2,154 hab. Fanal. Culture et exportation de
pommes de terre pour l'Angleterre; minoteries; céréales;

bestiaux. Un monastère avait été fondé en ce lieu au
vi

e
siècle par les religieux de l'ile Tudy. Des templiers

l'occupèrent de 4127 à 1308. Eglise de la fin du xne siècle

(mon. hist.). C'est l'un des plus curieux spécimens de
l'architecture romane en Bretagne; statue de saint Tudy
du xive . Dans le cimetière, chapelle du \ne siècle et menhir
portant une croix. C. Del.
Bibl. : De Miniac, Notice snr le port de Locludii, dans

Ports marit. de Fr., 1879, t. IV.

LOCULAR (Bot.). Variété culturale du Blé ordinaire,

encore appelé Engrain (T. tnonococcum L.) (V. Blé).

LOCUNOLÉ. Com. du dép. du Finistère, arr. deQuim-
perlé, cant. d'Arzano; 1,224 hab.

LOCUSTE. [. Entomologie. — Genre d'Insectes Orthop-
tères, groupe des Sauteurs, type de la famille des Locus-
tidés ou Sauterelles, fondé par Linné et ainsi caractérisé :

tète comprimée à son extrémité, deux épines au prothorax
et au mésothorax, élytres à large norvulation; tibias anté-
rieurs à trois rangées de piquants. Les Locustes sont des
Sauterelles de grande taille, de formes élégantes et allon-

gées, de mœurs carnassières. La Sauterelleverte (Locusta
viridissima Linn.), commune en nos pays pendant la belle

saison, mesure jusqu'à 50 înillim. de long; elle est entière-

ment d'un beau vert tendre, tendant vers le jaunâtre;
c'est la Cigale de La Fontaine; elle stridule très haut et

Ires longtemps, surtout le soir ; Locusta caudata Charp.,
plus petite, plus grêle; son chant est un ronflement sans
note isolée; Locusta cantans Fuss., beaucoup plus petite

encore et plus verte ; cette dernière espèce est plus méri-
dionale. i\J. M.

IL Paléontologie (V. Orïhopterbs).
III. Botanique (V. Inflouescence).

Eglise de Lu, ronan.

LOCUSTE (plus exactement Lucusta), célèbre empoi-

sonneuse romaine employée par Agrippine contre Claude

et par Néron contre Britannicus ; Nrron, impatienté de voir

que le poison fourni par Locuste était trop lent, lui fit
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préparer en sa présence un poison foudroyant; il la récom-

pensa largement, mais, plus tard, Galba la fit exécuter.

Bibl. : Tacite, Ann., XII, 66; XIII, 15. — Suétone.
Nero, 33. — Juvénal, I, 71 et schol. — Dion Cassius,
LX, 34; LXIV, 3.

LOCUSTELLE (Ornith.). Les Locustelles (Locustella

Kaup., Nat. Syst., 1829, p. 415) sont des Fauvettes

Locustella.

(V. ce mot) qui ont le corps élancé, haut sur pattes, les

doigts longs, armés d'ongles grêles, le bec pointu, élargi à

la base et un peu échancré vers l'extrémité de la mandibule

supérieure, les ailes de grandeur médiocre, mais assez

aiguës, la queue étagée et formée de pennes larges au

milieu et rètiècies au bout, le plumage serré, coloré en

brun verdàtre ou jaunâtre et en gris avec des taches

allongées. Elles fréquentent tantôt les endroits humides,

au bord des rivières et des marais, tantôt les coteaux secs,

couverts de bruyères et genêts, nichent près de terre dans

les buissons et cherchent principalement sous le sol leur

nourriture qui consiste en Vers et en petits Insectes. Leur

vol est lourd et peu soutenu, et leur chant, aux notes stri-

dentes, rappelle le chant des Grillons et des Sauterelles.

On rencontre dans le centre et le midi de l'Europe, au

moins pendant la belle saison, trois espèces de ce genre.

La plus répandue chez nous est la Locustelle tachetée (Lo-

custella nœuia Bodd.), vulgairement connue sous les

noms de Crécelle ou de Longue-Haleine. Son nid, construit

sans art, renferme quatre ou cinq œufs gris nuancés par-

fois de rougeàtre et marqués de taches brunes. E. Oust.

Bibl.: Degland et Gerbe, Ornith. europ., 1867,2" éd.,

t. I, p. 528. — Dusser, A Hintory of Birds ofEurope, 1874,

part. xxxi.

LODDES. Coin, du dép. de l'Allier, arr. de La Palisse,

cant. du Donjon; 733 hab.

LODDIGES. Célèbre famille d'horticulteurs anglais éta-

blis à llackney, près de Londres; le premier vivait à la tin

du xvni e siècle; ses fils, William (1776-1849) et George

(1784-1846), continuèrent la réputation de cette maison.

LODDON. Rivière d'Australie, colonie de Victoria, affl.

g. du Murray; il a 230 kil. de long, dans un pays de

pâturages.

LODEINOIÉ-Polé. Ville de Russie, chef-lieu de dis-

trict du gouv. d'Olonetz, sur le Svir (entre les lacs Onega

et Ladoga) ; 1,200 hab. Pierre le Grand y établit en 1702

des chantiers de constructions navales d'où sortirent les

galères qui prirent Schlûsselbourg et portèrent le pavillon

russe sur la" Baltique. En 1830, ces chantiers furent fer-

més. — Le district a 10,487 kil. q.

LODELINSART. Com. de Belgique, prov. de Hainaut,

air. de Charleroi ; 8,000 hab. Stat. du chem. de fer de

Bruxelles à Givet et d'Anvers à Charleroi. Exploitations

charbonnières importantes, verreries, clouteries.

L0DES. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. et

etnt. de Saint-Gaudeus; 313 hab.

LODÈVE (Luteva). Ch.-l. d'arr. du dép. de l'Hérault,

au confluent de la Lergue et de la Souloudre; 9,060 hab.

Importantes fabriques de draps, utilisant les laines du
Larzac; presque toutes ces fabriques emploient la force

hydraulique. Elles remontent à Louis XIV et travaillent

surtout pour l'armée. Citons encore la fabrication de pro-

duits chimiques, d'alcool, de bougies, de savons, la cha-

pellerie, le commerce de bois, de vin et d'eau-de-vie, de

draps, de toiles, etc.

L'ancienne cathédrale dédiée à Saint-Geniès date des

xine-xiv e siècles ; façade avec tour carrée ; le portail prin-

cipal a été refait au xvc
siècle. A l'intérieur, nef flanquée

d'un seul collatéral complet, l'autre est resté inachevé. Au
bas de la nef, chapelle latérale, crypte ancienne. Tombeau
de Plantavitde La Pause. Cloitre en partie roman, restauré

au xvne
siècle. Evêché du xvne

siècle, vieux pont sur la

Souloudre. Ruines du château de Montbrun.— Le cardinal

Fleury est né à Lodève.

Ville très ancienne, citée par Pline dans sa liste des cités

de droit latin de la province romaine, elle s'appelait aussi

Forum Neronis, mais le nom ancien a persisté. Vers

l'an 400, elle est nommée par la Notitia sous le nom de

civitas Lutevensium. Vers 462, elle tombe avec toute la

Narbonnaise première au pouvoir des Visigoths; conser-

vée par eux après Vouillé, elle est conquise et occupée par

les Francs de Théodoric, roi de Metz (333) ; réoccupée par

les Goths sous Léovigilde, elle fait de nouveau partie inté-

grante de la monarchie de Tolède jusqu'au début du
viu e siècle. Réunie sous Pépin le Bref au royaume franc,

Lodève devient chef-lieu d'un comté, qui fait partie de la

Septimanie ou marquisat de Gothie, puis du royaume caro-

lingien d'Aquitaine. Vers la fin du ixe et au début du

xe
siècle, ce comté est réuni au titre de marquis de Gothie;

à la fin du xi
e
siècle, le titre de comte de Lodève est porté

par le comte de Toulouse, Guillaume, frère de Raimond de

Saint-Gilles. Aux comtes se sont substitués, en Lodévois,

des vicomtes, dont la famille s'est fondue dans celle des

vicomtes de Cariât en Auvergne ; ces derniers deviennent

à la fin du xie siècle comtes particuliers de Rodez et vicomtes

de Millau et tiennent leurs domaines du comte de Toulouse,

duc de Narbonne. Cette famille de Rodez a bientôt à lutter

contre l'influence des évèques de Lodève qui parviennent à

l'expulser du pays; dès 1167, la moitié de l'ancien châ-
teau vicomtal des Montbrun appartient au prélat ; toujours

besogneux, le vicomte s'endette vis-à-vis de son compétiteur

et en -1 186 il vend à l'évèque Raimond tous ses droits et

possessions dans le pays pour la somme de 60,000 sous.

Dès le début du xni' siècle, l'évèque de Lodève est maître

incontesté du territoire, et la plupart des châteaux et sei-

gneuries relèvent de lui; les rois de France lui ont concédé

le droit de battre monnaie et d'exercer les droits régaliens.

On a même quelques spécimens de la monnaie épiscopale

au type de saint Fulcran, évêque au xe
siècle. La ville de

Lodève nejouit jamais de libertés bien étendues ; en 1207,

dans une révolte des habitants, amenée par le retrait d'une

charte précédemment consentie, l'évèque Pierre III est tué
;

sa mort est cruellement vengée par le seigneur de Cler-

niont, qui rétablit dans toute son étendue l'autorité ecclé-

siastique. En 1261, des statuts municipaux sont rédigés par

les soins de Gui Foulcois, plus tard pape sous le nom de

Clément IV ; sans recevoir le droit d'élire des consuls, les

habitants obtiennent celui de déléguer pour chaque affaire

dos syndics provisoires, désignés en assemblée générale et

chargés de défendre les intérêts de la communauté. Ce droit

bien minime est supprimé en 1314 par Louis X à la requête

de l'évèque Guillaume IL

L'histoire de Lodève pendant la guerre de Cent ans est

assez obscure, mais le pays prend naturellement sa part de

tous les maux que souffre le Languedoc. Un acte du début

du xve siècle (1405) nous apprend qu'à cette date on avait

rétabli le consulat et que les consuls avaient le droit de

désigner le capitaine de la ville que l'évèque nommait. En
1562, une première tentative des protestants pour s'emparer
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de la place est heureusement repoussée par l'évêque Claiule

Briconnet, mais onze ans plus tard, en 1573, les calvi-

nistes emportent la ville et la saccagent ; les églises sont

pillées, les reliques profanées; LouVve reste en leur pou-

voir jusqu'en 1577 ; mais, dès lors, les deux partis se

partagent l'autorité et en 1582 on parle de deux consuls,

l'un catholique, l'autre protestant. En 1585, le duc de

Montmorency prend la ville, occupée parles ligueurs; plus

tard, en 1632, Lodève se rallie à la cause de Gaston d'Or-

léans ; les habitants obtiennent peu après leur pardon du

roi; mais l'évêque, le célèbre Plantavit de La Pause, pour-

suivi criminellement, échappe à grand'peine au châtiment.

L'église de Lodève peut dater du iv
e siècle, mais on ne

connaît ses évèques qu'à dater du début du vi
e (concile

d'Agde de 500) ; c'est du moins à cette date que parait le

premier prélat dont l'existence soit sûre. Voici une liste

de ces prélats, dressée d'après les travaux de Bernard

Gui au xive siècle, de Plantavit de La Pause au xvne
et

le Gallia Christiana : saint Flour, sur lequel on ne

sait rien; Maternus, 516; Deutère, 535; Agrippin, 569;
Léontien ou Léonce; Anatolius, 633-638; Firmin, 652 ;

Ausemond, 683; lacune, jusqu'à Sisemond, 817 ; Totila,

844; saint Georges; Macaire, 88i-887 ; Autgaire, 906-
909; Thierry, 910-949; saint Fulcrand, d'une noble

famille du pays, élu en 949 (il répare et dédie la cathédrale,

fonde le monastère de Saint-Sauveur, restaure le monas-
tère de Joncels, meurt le 13 fév. 1006; par son testament

[987], il avait considérablement augmenté le patrimoine

de son église); Matfred, à la fois évèque de Béziers et

de Lodève, 1006-1015 ; Olimbel, 1033 ; Bernard II,

1042-1 049 ou 1050; Rostaing, 1054; Bernard de Pro-

venchères, 1068-1097; Déodat de Caylus, prélat si-

moniaque ; Pierre Baimond, 1099-1154 ; Pierre de

Posquières, 1155-1161 ; Gancelin Raimond de Mont-
peyroux, abbé d'Aniane, 1162-1187 ; Raimond-Guillaume
de Montpellier, abbé d'Aniane, 1187-1201; Pierre Fro-

tier, 1201-1207, assassiné par les habitants ; Pierre de

Lodève, 1207-1237 ; Bertrand de Mornas, 1237-1241 ;

Guillaume de Casoule, 1241-1259; Raimond Bellin,

1259-1262 ; Raimond Astulfede Roquessels, 1263-1279
;

Bérenger de Boussagues, 1279-1284 ; Bérenger-Guitard,

1283-1290 ; Bertrand de Poitiers, 1290; Gancelin de La
Garde, 1290-1296; Itier, frère mineur, 1296-1302

;

Déodat de Boussagues, 1302-1312 ; Bernard, 1313 ;

Guillaume du Puv, 1314-1316 ; Guillaume de Manda-
gout, 1316-1317 ; Gui, 1317 ; Jacques de Concosse,

1317-1321 ; Jean de La Tisserenderie, 1322-1324; Ber-
nard Gui, célèbre historien et érudit, 1324-1331; Ber-

trand du Mas, 1332; Robert, 1348-1356 ; Gilbert ou

Gaubert, 1357-1361 ; Aimeri Hugues, 1361-1370 ; Gui
de Malsec, 1370-1371 ; Jean, 1372-1374; Ferri Cas-
tinel, 1374-1382 ; Pierre Giraud, 1382-1383 ; Clément de

Grammont, 1385-1392; Guillaume de Grimoard, 1392-
1398; Jean de La Vergne deTressan, 1393-1413; Michel

Lebeuf, 1413-1430; Pierre de La Trillerie, 1430-1441
;

Jacques de Gaujat, 1441-1450; Guillaume d'Estouteville,

1450-1453; Bernard de Cazilhac, 1453; Jean de Cor-
guilleray, 1462-1488 ; Guillaume Briconnet, 1489-1516 ;

Denis Briconnet, frère du précédent, 1516-1520; René
du Puv, 1520-1524; Jean Mathieu, 1526; Laurent Tos-

cano, 1528; Lelio Orsino Cerchi, 1530-1545 ; Guidone-
Ascanio Sforza, 1540-1547 ; Dominique de Gabre, 1547-
1557 ; Bernard del Bene, 1558-1560, Michel Briconnet,

1560-1561 ; Claude Briconnet, neveu du précédent, 1561-

1566; Pierre Barrault, cousin du précédent, 1566-1569;
Alfonso Vercelli, 1570-1573 ; René de Birague, chancelier

de France, 1574-1580; Christophe de Lestang, 1580-
1602; Charles de Lévis, 1604-1607 ; Gérard de Robin,
16(17-1611 ; François de Lévis-Ventadour, 1612-1624;
Jean de Plantavit de La Pause (V. ce nom), 1624-1648;
François Bosquet, érudit célèbre, 1648-1656 ; Roger de

Harlay-Cézy, 1657-1669; Jean-Armand de Rotondis de
Biscarras, 1669-1671 ; Charles-Antoine de La Garde de

Chambonas, 1671-1690; Jacques-Antoine Philipeaux du
Verger, 1690-1732; Jean-Georges de Souillac, 1732-
1749; Jean-Félix-Henri de Fum'el, 1750-1790. A cette

dernière date, le siège épiscopal de Lodève est supprimé.

Outre l'église cathédrale, Lodève renfermait les établis-

sements religieux suivants : cordeliers (fond, dès 1227),

carmes (vers!2i0), dominicains (1321), récollets (1607),
ursulines (1650), collège de doctrinaires (1650). Enfin

l'abbaye de Saint-Sauveur, fondée, semble-t-il, par saint

Fulcrand, soumise quelques années, à dater de 1365, à

Saint-Victor de Marseille, détruite au xi9 siècle, rétablie

au XVII". A. Molimer.
Biisl. : Histoire de Languedoc, nonv. éd.. passim. —

Plantavit de La Pause, Chronologia prsesulum. Lodo-
vensium, 1634 in-4 (l'auteur a utilisé un inventaire de 1498
et les débris du pirand cartulaire dressé par Bernard Gui).
— Renouvier, Ane. Dioc. du Bas-Languedoc, 1839, in- 1.

L0D6E (William), graveur anglais, né à Leeds le

4 juil. 1649, mort à Leeds le 27 août 1689. Ayant accom-

pagné à Venise l'ambassadeur lord Thomas Belasis, au

retour il publia un tour pittoresque en Italie, traduit d'un

ouvrage de Barri, et illustré de sa main (1679). On connait

aussi de lui des séries de vues d'Angleterre et des por-

traits, notamment celui de Cromwell avec un page. Il

n'a gravé que ses propres compositions, d'une pointe fine,

spirituelle, un peu sèche.

LODGE (Edmund), biographe anglais, né en 1756,

mort en 1839. Après avoir servi dans l'armée en qualité

de cornette, il entra dans le collège des hérauts d'armes et

y atteignit le haut poste de clarenceux (1838). On lui

doit, entre autres publications, Illustrations of British

History (1791, 3 vol. in-4); une Vie, anonyme, de Jules

César (1810), The Gencalogy of the existing British

Peerage (1832), mais surtout Portraits of Illustrious

Personages of Great Britain, dont l'édition originale

se compose de 40 fascicules in-fol. avec des portraits gravés

d'après des tableaux authentiques. B.- H. G.

LODI. Ancienne tribu afghane, parente des Ghilgis,

qui fournit la dynastie régnante à Delhi, du milieu du

xve siècle à 1526.

L0DI. Ville de la Lombardie (Italie septentrion.), ch.-I.

de circondario, à 30 kil. S.-E. de Milan, sur l'Adda;

18,689 hab. Evêché. Filatures de soie; toiles; majolique;

centre de la fabrication 'des fromages dits de Parmesan
et Stracchino. L'hôtel de ville orné d'une élégante loggia,

le château des Visconti (auj. caserne), la cathédrale romano-

gothique du xu e siècle et l'église de Ylncoronata, bâtie en

1476 par Bramante et ornée de fresques par Calisto Piazza,

élève du Titien, sont les principaux monuments de la ville.

Lodi est situé à 7 kil. E. de distance de l'emplacement de

Lodi Vecchio, qui fut à l'origine une colonie romaine ap-

pelée Laus Pompeia. Ce fut au moyen âge une cité gibe-

line, rivale acharnée de Milan qui la détruisit en 1158. Fré-

déric Barberousse la rebâtit sur l'Adda, près du château de

Montegryzono. Elle fut souvent ravagée dans les guerres

civiles étrangères, sous la domination des Visconti, des

Vénitiens, des Français et des Espagnols. Le 10 mai 1796,

Bonaparte remporta une éclatante victoire au pont de Lodi

sur le général autrichien Beaulieu.

LODI. Village d'Algérie, dép. d'Alger, arr. de Médéa, à

94 kil. d'Alger; 3,429 bab., dont 254 Français, 47 étran-

gers et le reste indigènes. Stat. du chem. de fer Ouest-

Algérien. On y cultive des céréales, et la vigne y donne

des produits renommés.
LODI ou LODIGIANO (Albertino da), peintre milanais,

qui travaillait en 1460 à Milan, à la cour de Francesco

Sforza. Lomazzo vante sa science de la perspective.

LODI (Ermenegildo), peintre italien, né à Crémone à la

fin du xvi e
siècle. Il eut pour maitre le Malosso, et il parait

qu'il imita sa manière au point de faire illusion aux con-

naisseurs. Son frère Manfredi est également connu comme
peintre.

LODOÏCEA (Lodokea Labill.) (BoU. Genre de

plantes Monocotylédones, de la famille des Palmiers, tribu
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des Borassinécs, très voisin des Borassus (V. ce mot),

dont il se distingue surtout par les étamines plus nombreuses

(24-36). La seule espèce connue, L. Secheyllarum La-

bill. (L. maldivlca Pers.), habite l'île Praslin, une des

Seychelles, et les fies Maldives, où elle devient, parait-il,

déplus en plus rare ; elle a été introduite par Sonnerat à

l'Ile Maurice. C'est un bel arbre qui peut atteindre jusqu'à

30 m. de hauteur. Son fruit, à 1-3 lobes, souvent bilobe

(cul-dc-négressë), à noyau 2-6 lobé, à graine pourvue

d'Un albumen corné et creux, est une énorme drupe, pesant

parfois plus de 20 kilogr. ; on l'appelle encore coco de

mer. Les naturels se servent des noyaux pour faire des

vases solides, de diverses formes. L'amande est comestible

et passe pour être aphrodisiaque et astringente. On se sert

des tibres de cet arbre pour tisser un grand nombre d'objets

de luxe, d'une grande finesse. l)
r L. Hn.

LODOLI (Carlo Conti de), archéologue italien, né à

Venise en 1690, mort à Venise en 4761 . Ayant fait pro-

fession religieuse dans l'ordre de Saint-François, le P. Lo-

doli fonda à Venise un établissement d'éducation pour les

jeunes patriciens et y donna place à l'enseignement des

beaux-arts. C'est même dans ce but qu'il composa une

série d'ouvrages sur les arts du dessin, depuis les com-
mencements de la Renaissance jusqu'à sou époque, et un

traité des éléments de l'architecture qui, publié à Rome en

1786, fut réfuté l'année suivante par l'auteur anonyme

des Apologhi immaginati. Le P. Lodoll est aussi l'au-

teur de trois catalogues délivres suspects. Cli. Lucas.

LODOMÉRIE. Nom latinisé de l'ancienne principauté

de Vladimir en Volhynie. Elle eut au temps d'André II de

Hongrie (1206) le titre de royaume. Lors du partage de

la Pologne en 1772, la Lodomérie, comprenant avec une

partie de la principauté de Vladimir presque toute celle dé

llalicz, fut attribuée à l'Autriche. Le royaume de Calicie

et Lodomérie forme depuis une partie de l'empire d'Au-
triche.

LODS. Coin, du dép. du Doubs, arr.de Besançon, canl.

d'Ornans, sur la rive droite de la Loue; 939 hab. Rochers

de Jobourg, go u lire de Gourrou, grotte de la Grande-

Baume, ou se trouvent deux salles avec de belles stalac-

tites et stalagmites. Centre de la petite région vignoble des

sources de la Loue; fabrique de kirsch; village industriel:

scieries, forges et autres établissements travaillant le fer.

Il subsiste quelques maisons anciennes.

LODS et ventes. Droits qui étaient dus au seigneur

direct, de qui relevait un héritage en censive, acquis par

contrat de vente ou autreacte équipollentà vente. Ils s'ap-

pliquaient aux biens de roture ; mais, dans un certain

nombre de coutumes, on donne Indistinctement le nom
de lods et ventes aux droits seigneuriaux dus tant pour la

vente des fiefs que pour celle des biens roturiers. On disait

encore, suivant les provinces, plaids, souffertes, ventes et

issues, ventes et honneurs, ventes et venteroles, ventes et

vins, d'où est venu le pot-de-vin ou présent que l'acqué-

reur donnait aux proxénètes ou entremetteurs et qui n'aug-

mentait pas, dit la coutume de Paris, le prix du marché

sur lequel étaient perçus les lods; enfin, ventes et gants.

Quelques coutumes distinguaient, les lods des ventes, et

faisaient payer les lods par l'acquéreur, les ventes par l'alié-

nateur; les deux droits se confondent à partir du xiu'sièele.

Quant à leur quotité, elle était aussi très variable, et allait

d'une année entière de revenu, au cinquième (droit de

quint), au douzième et même au « treizième », nom que

le droit de lods et ventes avait pris dans l'Etat de Norman-

die. Il fut aboli dans toute la France par les lois de la Ré-

volution (V. Féodalité, Droits féodaux). M. Cu.

LODS (Paul-Armand), littérateur français, né à Héri-

court le 17 sept. 1834. Docteur en droit, avocat au bar-

reau de Lure, il devint, en 1889, membre du Consistoire

de la confession d'Augsbourg. On lui doit des études histo-

riques et d'importants travaux relatifs au protestantisme.

Citons : la Législation dés culiés protestants (Paris,

] SS7 , in-8); un Chapitré de l'histoire de la caricature

politique en France : André GUI (1887. in-12), en

collaboration avec Véga ; le Mariage des prêtres devant

la loi civile (1 888," in-8) ; Du Droit électoral dans
les Eglises protestantes (1888, in-8) ; Un Convention-
nel en mission : Bernard de Saintes (1888, gr. in-8) :

l'Eglise réformée à Paris de la Révocation à la Révo-
lution (188!), gr. in-8); l'Eglise réformée à Paris pen-
dant la Révolution (1889, gr. in-8) ; Etude critique du
décret de la comptabilité des conseils presbytéraux
(1893, in-8).

LODUR (Mythol. Scandinave). Nom d'une des divinités

qui, avec Odin et Hirnir, formait l'une des triuités du
Nord. Dans la création de l'homme, Lodur lui donna le

sailg. Il a souvent été confondu avec Loke. En rapprochant

le nom de Lodur du verbe lodern, flamber, on a voulu

voir en cette divinité le dieu du feu; il est peut-être plus

exact de faire un rapprochement avec la divinité Vritra des

Hindous.

LODZ. Ville de la Pologne russe, chef-lieu de cercle du

gouv. de Piotrkow, sur la Lodka, aftl. dr. du Ner (tribu-

taire de la Warta, affl. de l'Oder); 136,091 hab. (plus

du double avec les faubourgs). C'est le centre de la fabri-

cation des cotonnades en Pologne, grande cité industrielle,

formée d'une rue de 10 kil. de long bordée de centaines

de filatures, tissages, teintureries, etc. En 1821 elle n'avait

que 800 hab.; ce sont des fabricants allemands qui ont

créé son industrie (à partir de 1815). Un embranchement
la relie à la ligne de Varsovie à Vienne.

LOEB (Isidore), écrivain, français, né à Soultzmatt

(Haut-Rhin) le 1 er mil. 1839, mort à Paris le 2 juin

1892. II obtint en 1862 le diplôme de grand rabbin, l'ut

rabbin à Saint-Etienne (1865). puis secrétaire de YAl-
liance israélite Universelle (1869), professeur d'histoire

juive au séminaire israélite de Paris et fit un cours de ju-

daïsme rahbinique à l'Ecole des hautes études (à partir de

1880). Il a rédigé le bulletin semestriel de l'Alliance israé-

lite et un grand nombre d'articles dans la lievue îles

Etudes juives et dans la Grande Encyclopédie. Parmi

ses principaux travaux, nous citerons : la Situation des

israélites en Turquie, en Serbie et en Roumanie ( 1 877,

aimn.); les Doggotoun (1881): la Controverse sur le

Talmud sous saint Louis (1884); Statuts des juifs

d'Avignon; la Correspondance des juifs d'Espagne

avec ceux de Constantinople (1888); Tables du calen-

drier juif (1886); l'art. Juifs du dict. de Vivien dfe

Saint-Martin, les art. Babylonie juive, Calendrier juif
delà Grandi- Encyclopédie, etc. A.-M. B.

LŒBAU. 1° Ville de Prusse (V. Lohawa). — 2° Ville

de Saxe (wende Lœbije), cercle de Bautzen, sur uue rivière

et au pied d'une montagne du même nom ; 7,000 hab.

lïel hôtel de ville. Sucre, toiles, lainages, cotonnades,

papiers, teintureries. C'est la plus ancienne des six villes

de la Lusace.
Bir.L.: Knothe, Urkundenbuch der sleedlc Kamen: und

Lœbau; Leipzig, 1883.

LŒBELL (Johann-Wilhelm), historien allemand, né à

Berlin le 15 sept. 1786, mort à Bonn te 12 juil. 1803.

Elève de Wolf et Boeckh, professeur à l'université de Bonn

1 1829); il réédita l'histoire universelle de Becker ( 1836-

38, 14 vol., 7 e éd.) et publia une remarquable Weltge-

schichte in Umrissën und Ausfuhrungen (t. I seul paru,

1846) ; Gregor von Tours uml setne Zeit (Leipzig,

1839) ; Grunduige einer Methodik dbr getchirhl-

liclicn Vnterrichts (1847); Entwiekelung der deut-

sclicn Poésie von Klopstocl; bis m dethes Tod (Bruns-

wick, 1856-58, 2 vol; rééd. en 3 vol. par Koberstein.

1865); Historische Briefe (contre les catholiques ultra-

montains, Francfort, 1861). A.-M. B.

Bibl. : Behnhardt et Noorde.y, Zur Wùrdigung Lœ-
beils; Brunswick, 1864.

LŒCSE (ail. Leutschau). Ville de Hongrie, ch.-l. du

comitat de Szepes (Zips) ; 7,000 hab., Allemands ou Slo-

vaques. Eglise Saint-Jacques du xme
siècle (beaux orgues).

l'ondée en 1245 par des colons allemande, elle resta ville
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libre et impériale jusqu'en 1876. Ses cultures maraîchères

et fruitières sont importantes.

LŒFFLER (Ludwig), peintre et lithographe allemand,

né à Francfort-sur-1'Oder en 4819. Il étudia à l'Académie

de Berlin, puis à Paris, et parcourut en 1844 l'Italie. Outre

de nombreuses illustrations, entre autres pour le Voyage

setitimentalée Sterne* on lui doit plusieurs tableaux histo-

riques: Cromweli assistant à l'exécution de Charles I
er

,

Charles IX dans la nuit delà Saint-Barthélémy.
LŒFFLER (August), peintre paysagiste et graveuralle-

lemand, né à Munich le 5 mai 1822, mort à Munich le

19 janv. 1866. Elève de H. Adam et de Kottmann, il dé-

buta par son carton de ta Chasse sauvage, et, après avoir

voyagé dans la Haute-Italie (1846 et 1856) et en Orient

(1849 et 1853), il s'établit à Berlin. Parmi ses œuvres

très nombreuses, nous citerons : Jérusalem et la source

du Lykus sur le Liban, ta Foret de palmiers du Caire,

Une Trombe de sable dans le Désert, vues de Damas,
de Bethléem et de Delphes, Golfe de Navarin, Lac de

Génésareth, Athènes, Haute d'Eleusis, Temple à Ruai-

bek, Paysage du Nil, Lue de hochet, Béthanie, Athènes

rue da bois de Colone ( 1863), Jérusalem vue du mont
des Oliviers, et deux cartons : Moïse découvert, Dieu

apparaissant à Elie.

LŒFFLER-Radimno (Léopold), peintre galicien, né à

Lemberg en 1830. Elève à Vienne de Waldmùller, on lui

doit plusieurs tableaux d'histoire et de genre: la Mort du
général^ polonais Czamicke, le Retour de captivité, le

Breuvage, le Présent, Retour inespéré, le Maître a"école.

LŒFFTZ (Ludwig), peintre allemand, né à Darmstadt

le 21 juin 1845. Il étudia d'abord à Darmstadt, à Nu-

remberg, puis ( J 870) à Munich, où il entra dans l'atelier

de W. Diez, et où il devint professeur. Parmi ses tableaux

d'histoire et de genre, nous citerons : la Promenade (ex-

position universelle de Vienne, 1873); Cardinal jouant

de l'orgue (1876), et surtout Avarice et Amour (expo-

sition de Munich, 1879), puis la Pitié (id., 1883).

LŒFGREN (Nils-Isak), archéologue suédois, né à

Hœgsby en 1797, mort en 1881. Après avoir fait ses

études de théologie à Lund, il fut nommé pasteur en second

à la cathédrale de Kalmar, puis occupa divers postes dans

ce même diocèse. Il s'est occupé avec succès de l'histoire

de l'île d'OEland et a publié sur le diocèse de Kalmar des

études définitives : Kalmar et son diocèse en Smâland
(1828-30); Clerus calmaricnsis (3 fasc, 1836, 1839 et

1841), etc.

LŒFGREN (Erik-Johan), peintre finlandais, né à Abo
en 1815, mort à Abo en 18X4. Il étudia à Stockholm et

à Dusseldorf de 1842 à 1857, revint ensuite dans son

pays, qu'il quitta de nouveau en 1862, puis en 1879, pour

compléter ses études par des séjours à Paris et à Munich.

Ses tableaux, dont on loue le coloris et la composition,

sont, pour le dessin, souvent défectueux ; les plus connus

sont : Agar au désert, Erik XIV et Karin Mânsdotter
(Paris, 1862-63); la Transfiguration du Christ, etc.

Il a peint aussi un grand nombre de portraits. Th. C.

LŒFGRUND. Ile suédoise du golfe de Botnie, près de

Gefle; sur un de ses rochers Celsius et Linné tracèrent un

repère en 1731 et constatèrent en 1744 un soulèvement

de 0"'I8; en 1849, il atteignit m915.
LŒFSTEDT (Nor-Ëinar-Ànsgarius), helléniste suédois,

ne :i Hernœsand en 1831, mort à Upsal en 1889. Ayant

fait son doctorat à Upsal en 1860, il fut chargé l'année

suivante d'un cours de grec a l'université, puis fut nommé
professeur adjoint en 1870 et professeur ordinaire en

1874. Parmi ses travaux, citons les suivants: Initia De-
mosthenis et .F.schinis de l'hilocralea puce eontentione

lifter ulrum melioribus rationibus impugnavit (1861 i;

/'///// de conférences sur la critique philologique\tôH);
Grammaire grecque (1885, 3e

éd.), etc.

LŒFVENSKIŒLD (Henrik-Anders), porte suédois, né

à Eggeby en 1699, mort à Karlskrona en I7(>5. Secrétaire

d'ambassade en Russie, chargé de diverses missions diplo-

matiques, puis conseiller de l'amirauté de 1747 à sa fin,

il a laissé un nom surtout comme poète écrivant en latin.

Une partie de ses œuvres a été publiée dans Salvii: Lan lu

tidningar. On cite comme particulièrement remarquables

ses poèmes : Sueogothia exultans circa coronationem

(1751) et Ad magnum ducalum Fihldhdicë (175^).

LŒH E (Johann-Courad-W"ilhehn), théologien luthérien,

né à Furth le 21 févr. 1808, mort à Ncuendettelsau (Ba-

vière) le 2 janv. 1872. C'est en 1837 qu'il devint pas-

teur du village de Neuendettelsau, où il resta jusqu'à sa

mort, et d'où son influence s'étendit bien au delà des li-

mites de l'Eglise luthérienne de Bavière. Il fut un des

principaux chefs du « réveil » luthérien et a été considéré

comme un des plus grands prédicateurs de son temps; on

venait de tous les pays protestants pour l'entendre et le

connaître. Il forma dans son village une école de théologie

pour former des pasteurs luthériens pour les Etats-Unis,

et un Verein fur weildiche Diaconie, qui devint une
œuvre de diaconesses (V. ce mot) très florissante. 11 ré-

forma la liturgie de son Eglise et publia un rituel pour les

Eglises luthériennes et d'autres ouvrages liturgiques ; aussi

l'a-t-on souvent accusé de tendances catholiques. Loehe a

publié deux volumes de sermons : Evangelien und Epis-

telpredigten ; Drei Bûcher von der Kirche (Stuttgart,

1 8 <5), et de nombreux ouvrages d'édification. Ch. Pfender.
Bibl. : Joh. Deinzer, Wilhelm Loehes Lében, li?74-77,

3 vol. — Pli. Mook, Guillaume Loehe, sa oie et ses écrits;
Paris, 1879 (liste complète des écrits de Loehe).

LŒHER (Franz de), historien allemand, né à Pader-

born le 15 oct. 1818. Il voyagea au Canada et aux Etats-

Unis (1846-47), devint professeur à l'université de Mu-
nich (1855), directeur des archives bavaroises (1865) et

fit partie de l'entourage des rois Max et Louis II qui le

firent voyager en Italie, en Grèce, à Crète, à Chypre, aux

îles Canaries. Outre les récits de ces voyages, il a écrit :

Land und Leute in der alleu und neuen Welt (Gœt-
tingue, 1854-59, 3 vol.); Jakobœa von Baycrn (Nord-

lingue, 1862-69, 2 vol.); Das Erwiirgen der deulscheu

Nationalitœt in Ungdrn (Munich, 1874), etc. Il publie

VArchivahsrhe Zeitung (Stuttgart, 1876 et suiv.).

LŒLL1NGITE (Miner.). Arséniure de fer de la formule

Fe As2 qui se présente en petits cristaux prismes, d'un

gris d'acier appartenant au système rhombique. Rapport
des axes cristallographiques = 0,658 : I : 1,284.

mm =H3°18 /
; c3e3 = 133°50'. Densité, 7 à 7,2.

Dureté, 5 à 5,5. Difficilement fusible au chalumeau, sa

poussière gris noirâtre donne dans le tube un sublimé

d'arsenic. Etym. : Lolling en Carinthie. On en distingue,

sous le nom de leucopyrite, un arséniure isomorphe plus

riche en arsenic (Fe*As3
) et de coloration plus claire tirant

sur le blanc d'argent. Tous deux se rencontrèrent dans

les minerais de fer carbonates et la serpentine. Ch. V.

LŒN (Johann-Michael de), théologien allemand, né à

Francfort-sur-le-Main en 1695, mort en 1776. Il étudia le

drojt à Marbourg, mais se mêla un peu de tout, en particulier

de théologie ; son érudition était aussi étendue que super-

ficielle. Les écrits de Fénelon exercèrent quelque influence

sur lui; il traduisit une partie de ses œuvres spirituelles.

Lœn se proposa pour but de réunir en une seule les di-

verses Eglises chrétiennes, en essayant de prouver que ce

qui les sépare est insignifiant. Il prétend instituer la véri-

table religion du Christ, fondée sur l'unique commande-
ment de l'amour. Il remet tout pouvoir dans l'Eglise à

l'autorité civile, et veut, malgré cela, rétablir, dans le pro-

testantisme, la hiérarchie catholique. Tout cela se ressent

de l'insuffisance de ses connaissances historiques et ihéo-

logiques. Son principal ouvrage, dédié à Frédéric II de

Prusse, parut sans nom d'auteur : Die einzige, wahre Re-
ligion, allgemein in ihren Grundscetzen, verwirrt
ilureli die Zœnkereien der Schriftgélehrlen, zertheilt

in allerhand Sekten, vereinigt in Christo ( 1750, 2 vol.).

Il eut trois éditions en moins d'un an, et fut traduit en

français. Ch. Pfender.
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LŒNBOM (Samuel), historien suédois, né à Vestra

Ryd en 1723, mort à Stockholm en 1776. Reçu filosofie

raagister à Upsal à la suite d'une thèse intitulée Obser-

vationes philologicœ in linguam Sviogothicam versio-

nis scripturœ canonicœ veteris testamenti (19 mars

1755), il fut attaché en 1759 au service de la bibliothèque

royale et, en 1762, à celui de l'historiographe du royaume

(ainanuens hos Rikshistoriographen). Il mourut très

pauvre, dans cette modeste position d'où n'avait pu le

tirer le grand mérite d'ouvrages dont voici les principaux :

Actes relatifs à l'histoire du roi Charles XI (15 coll.,

1763-74) ; Faits historiques mémorables (4 part., 1768
et 2e éd. 1775); Eclaircissements de divers points de

l'histoire de Suède (4 part., 1771; 2e éd. 1774); Anec-

dotes relatives à des Suédois célèbres (3 part. 1775);

Archives historiques (1776); Vie de Magnus Stenbock

(4 part., 1757-65) ; Esquisse d'une histoire des traduc-

tions suédoises de la Bible (1774), etc. Il a traduit

aussi ou édité divers ouvrages tels que la relation de Tor-

nœus (V. ce nom) sur les Lapons, etc. Th. C.

LŒNING (Edgar), jurisconsulte allemand, né à Paris

en 1843. Il a été professeur de droit à Dorpat et à Stras-

bourg. Œuvres principales : Gcschichte des deutschen

Kirchenrechts (Strasbourg, 1878, 2 vol. in-8; le premier

volume de cet ouvrage contient l'histoire cru droit ecclésias-

tique en Gaule depuis Constantin jusqu'à Clovis; le second

traite du même objet dans l'empire des Mérovingiens)
;

Handbuch des Kirchenrechts (1886).

LŒNNROT (Elias), le plus grand des poètes finnois et

le fondateur de la Société de littérature finnoise, né à

Sammatti (Karis-Lojo) en 1802, mort à Sammatti en 1884.

Fils d'un petit tailleur de campagne, ce n'est pas sans

grandes difficultés pécuniaires qu'il put faire à Abo ses

études de médecine. Reçu candidat en philosophie en 1827
avec une thèse latine intitulée De Vœinœmœine pris-

corum Fennorum numine où déjà se dessine sa théorie

de l'unité du Kalevala, il se fit recevoir licencié en méde-

cine et docteur en 1832, à la suite d'une dissertation en

suédois Sur la Médecine magique des Finnois. En
1833, il alla vivre comme médecin à Kajana et y demeura

vingt ans, jusqu'au moment où, ayant publié une disserta-

tion Sur la Langue des Tchoudes du Nord (1853), il

fut appelé à Helsingfors pour succéder à Castrén dans la

chaire universitaire de langue et de littérature finnoises.

L'inlluence qu'il exerça pendant cette période sur ses con-

temporains et la jeunesse fut considérable. Il prit sa

retraite en 1862, et vécut dès lors presque sans interrup-

tion à Sammatti, ou il continua à travailler activement au

développement de la littérature qu'il avait vraiment fondée

en lui révélant les richesses du Kalevala (1835). Il n'y

a pas lieu de revenir ici sur la publication et la composi-

tion de ce poème épique, ni sur les nombreuses excursions

— facilitées par de généreux compatriotes— que fit à partir

de 1828 Lœnnrot dans les parties orientales et septen-

trionales delà Finlande; on pourra consulter à ce sujet l'art.

Kalevala qui, mieux que tout autre commentaire, fera

comprendre la valeur du poète finnois et le rôle qu'il a joué

dans son pays. Outre le Kalevala et les deux thèses citées

plus haut, Lrennrot avait publié, dès 1829, sous le titre de

Kantele, plusieurs runes finnoises anciennes et modernes.

En 1840, parut le Kantelelar(V. ce nom), puis, en 1842,

un recueil de proverbes finnois, intitulé Sananlaskut et,

en 1844, des énigmes : Arvoitukset. Les années suivantes

furent consacrées surtout à des revisions et des remanie-

ments des œuvres antérieures. En 1872, Lœnnrot publia un

recueil de psaumes finnois : Virsikirja (1 883,

2

e éd. augm.)

et, en 1880, de nouvelles runes magiques finnoises : Suo-
rnen kansan loitsurunot, qui sont d'un précieux secours

pour l'étude des idées cosmogoniques des chainanistes. La

même année, il acheva son Lexique sw'dois-finnois qui

avait commencé à paraître en 1866. On fêta en 1882 en

Finlance avec enthousiasme le quatre-vingtième anniver-

saire de l'illustre poète national. Th. Cart.

Bibl. : A. Ahlqvist, E. Lônnrol; Helsingfors, 1884.
— E. Nervander, Fr;m E. Lonnrot ungdomstid pâ
Lnukko; Helsingfors, 1894. — Comparetti, lier K-<lewala;
Halle, 1892. — E.-G. Palmen, l'Œuvre demi-séculaire
de la Société de littérature finnoise; Helsingfors et Pa-
ris, 1882.

LŒNNROTH (Arvid-Fredrik), peintre suédois, né à

Go'teborg en 1823, mort à Sœderkulla en 1880. Etant

élève à l'école de guerre de Karlberg, il montra de telles

dispositions pour la peinture que le roi Oscar I
er résolut

de lui faciliter ses études artistiques, et l'envoya en 1852,
à l'académie des beaux-arts de Stockholm. Il continua ses

études à Dusseldorf, à Berlin et à Dresde, restant d'ail-

leurs officier suédois, passa capitaine en 1864 et ne prit

sa retraite, avec le grade de major, qu'un an avant de

mourir. Il a beaucoup produit comme peintre et l'on cite

parmi ses tableaux les plus remarquables les suivants :

Valet à cheval conduisant deux chevaux de chasse

(musée de Stockholm); Chevaux à l'écurie, Chevaux
attaqués par des loups, Après la chasse, Incendie

dans une écurie, etc. Th. C.

LŒSELIA (Lœselia L.) (Bot.). Genre de Polémonia-

cées, voisin des Polémoines (V. ce mol) dont il se dis-

tingue par les étamines nues et déclinées, le calice à

5 angles avec des bractées épineuses, la corolle à limbe

irrégulièrement étalée et les loges renfermant de 2 ovules

à un nombre indéfini. Ce sont des plantes herbacées à

feuilles alternes, dentées, à fleurs axillaires ou en épis ter-

minaux, répandues dans les deux Amériques. On en cultive

6 à 7 espèces dans nos jardins. Dr L. Hs.

LOESS. Les dépots pléistocènesd'atterrissement, quand

ils ne sont pas d'origine glaciaire, comprennent en dehors

des alluvions de sables ou de graviers qualifiés de dilu-

vium grù, et le plus souvent les recouvrant, une série

très étendue de limons, dans lesquels on peut distinguer

deux couches : l'une, supérieure, d'un brun rougeâtre foncé,

très argileuse, constituant sous le nom de lehin ou limon

proprement dit (loam), la terre à brique et la terre à
betterave; l'autre, inférieure, jaunâtre, de coloration tou-

jours plus claire, d'aspect terreux, souvent chargée de

petites concrétions calcaires et spécialement désignée sous

ie nom de loess. Au point de vue de la composition, ces

deux couches ne diffèrent que par la disparition com-
plète de l'élément calcaire dans celle du haut qui doit éga-

lement à un état d'oxydation plus avancé du fer contenu

sa couleur brune caractéristique. Dans ces conditions, on

ne peut méconnaître que ce limon doit être considéré comme
un produit d'altération superficielle du loess calcarifère

sous-jacent, loess dont la partie supérieure directement

soumise à l'action tout à la fois oxydante et dissolvante des

eaux d'infiltration, toujours chargées, comme on sait,

d'oxygèneet d'acide carbonique, doit nécessairement, sous

cette double influence, perdre son calcaire et présenter

ses sels ferreux suroxydés. C'est de même à la persistance

de cette action que le lehm, après une longue exposition à

l'air, doit d'être complètement privé de coquilles terrestres,

alors qu'elles sont souvent nombreuses dans le dépôt nor-

mal, et de se montrer garni à la surface d'une zone rouge,

irrégulière d'allure, au point de sembler le raviner : cir-

constance qui tient tout simplement à la marche irrégu-

lière d'un phénomène dont l'action rubéfiante suit en pro-

fondeur les points fissurés ou l'air et l'eau ont un plus

libre accès.

Quand ce faciès d'altération, bien développé comme sur

les plateaux crayeux du N. de la France, s'étend aux

points où dans le loess se présentent disposés par lits des

cailloutis de silex empruntés à la craie, ces silex, au milieu

du lehm rouge, apparaissent fendillés, divisés par frag-

ments anguleux, revêtus d'une patine blanche qui devient

à son tour un indice des plus certains de l'action prolon-

gée des eaux d'infiltration. Mais alors la présence de ces

silex éclatés réclame, comme l'a si justement fait remar-

quer, dans son intéressant travail sur l'origine du loess,

M. S.-V. Wood (Gcolog. Magazine, 1882, p. 339), l'in-



— 409 - LOESS

Terre végétale

Limon bnm/Lehjni

Loess

tervention de variations brusques de température qui seules

peuvent réduire les roches en Fragments anguleux ; et dans

ce cas ce son! des alternatives de gelée et de dégel s'exer-

çant sur la partie supérieure de ce dépôt, pendant cette

dernière phase de la période quaternaire ou le sol était

gelé en profondeur, comme cela se passe encore de nos

jours en Sibérie, qui ont produit ce résultat.

Structure et composition du loess. Reconnu sans con-

teste comme un produit semblable à de la boue, le loess, essen-

tiellement constitué par une association intime de fines par-

ticules d'argde ferrugineuse et de calcaire, se signale par

une grande uniformité de structure et de composition. C'est

ainsi que partout, quelle que soit la nature du terrain qu'il

recouvre, on l'observe à cet état de boue argileuse calea-

l

rifère, mélangée de petits grains de quartz toujours an-
guleux et de fines paillettes de mica distribuées d'une

façon quelconque dans une

masse jaunâtre dépourvue

de toute trace de stratifi-

cation. Le fer contenu est

en majeure partie à l'état

de peroxyde, ainsi qu'en

témoigne la couleur jaune

du dépôt, et la proportion

du calcaire peut s'v élever

à 25 »/ .

Cette richesse en carbo-

nate de chaux qui empêche

qu'on puisse l'employer

pour les briqueteries,

mais le fait rechercher

comme excellente terre

d'amendement (d'autant

plus que le loess est toujours imprégné de sels alcalins), se

traduit alors extérieurement sous deux formes bien expres-

sives : c'est, d'une part, la concentration en certains points,

notamment dans les parties basses du dépôt, de cet élé-

ment, à l'état de concrétions de forme bizarre appelées

poupées du loess (loessppuchen dans la vallée du Khin,

loess Kindeln dans celle du Danube) ; puis tout un réseau

i de \ eines minces ramifiées, incrustées de carbonate de chaux,

disposées verticalement et de plus en plus accentuées à

mesure qu'on se rapproche de la surface où ces veines

blanches dessinent une sorte de structure capillaire qui

se retrouve, du reste, également au sommet du limon brun

(lehm) terminal. Il est alors facile de se rendre compte,

en ce point où on arrive en contact avec la terre végétale,

que toutes ces ramifications ne sont autres que des traces

de racines sur le trajet desquelles les eaux d'infiltration

sont venues déposer cet enduit blanc de calcaire qui, seul

maintenant, marque la place de la matière organique dis-

parue.

La nature essentiellement limoneuse du loess jointe à

la parfaite adhérence des éléments fins, non orientés, qui

le composent, fait que cette masse, avec son masque brun

d'altération du sommet, se signale, dans tous ses affleure-

ments, par la raideur des parois verticales ou même sur-

plombantes qui la découpent parfois sur toute sa hauteur,

en la montrant traversée par de multiples cassures verti-

cales prenant tous les caractères de fentes de retrait.

C'est de la sorte que les ravinements, au travers d'un pa-

reil dépôt quand il s'étale en nappes puissantes, uniformes,

capables d'atteindre 500 à 600 m. d'épaisseur comme en

/Chine et dans le Nebraska, prennent le caractère de véri-

tables canons, c.-à-d. de gorges profondes dont les parois

tombant à pic sur des centaines de mètres de haut sont à

peine distantes à la hase d'uni' dizaine de mètres; si bien

qu'il est bien rare qu'on puisse du fond apercevoir le ciel.

Pour la même raison, dans toute l'étendue du bassin du

Hoang-ho ou règne sans partage la terre jaune (Hoang
Uni), la ténacité de ce loess chinois devient telle que toutes

les habitations y sont creusées au plein cœur d'escarpe-

ments dont les sommets découpés par pans verticaux pren-

nent un caractère ruiniforme achevé; les villages étages

sur la paroi jaunâtre sont reliés par de longues galeries

souterraines ou bien se tiennent en communication à de

plus longues distances par d'étroites et profondes tranchées

faisant office de routes poudreuses et labyrinthiformes à

l'excès. C'est sur des centaines de kilomètres que se pour-

suivent ces fossés dans l'intérieur en ne livrant passage

qu'à un seul véhicule à la fois, si bien que dans ce long

parcours, où l'on ne peut s'aventurer sans guide, les ga-

rages, sous la forme de cavités creusées de part et d'autre

dans la masse même du limon, sont multiples. Non moins

riche en alcalis que le loess d'Europe, cette terre jaune

constitue un sol à ce point fertile que, même sous le ciel

inclément du haut Chansi, d'immenses champs de céréales

aux horizons sans fin peuvent s'y élever de terrasses en

terrasses jusqu'à "2,000 m. ; aussi est-ce pour ne pas se pri-

ver du moindre espace

d'un terrain aussi précieux

que les Chinois s'y sont

creusé des habitationsdans

le dessous de leurs propres

champs. (De Richtofen.)

Distributi071 du loess.

A l'inverse de ce qui se

passe pour les autres for-

mations sédimentaires, la

distribution du loess

n'obéit àaucunerègle. Non
seulement on l'observe aux

altitudes les plus diverses

(depuis le niveau delà mer

en Europe jusqu'à 1 ,500

m. [Karpathes], alors que

dans la Mongolie chinoise, il peut atteindre 3,500 m.),

mais partout on le remarque étalé en nappes uniformes,

.

aussi bien sur les plateaux que sur les plaines basses, on

bien en couches fortement inclinées à l'état de placage sur le
,

tlanc des vallées. Souvent aussi, dans les pays accidentés,
'

entre deux crèles, il remplit l'intervalle en offrant une surface

concave, et son allure normale dans l'une ou l'autre de ces

conditions, c'est de se mouler sur les ondulations du terrain

en venant recouvrir les formations les plus diverses sans

que sa composition subisse de changement appréciable. Ces

seules différences, c'est que, sur les plateaux où son alté-

ration superficielle donne naissance à une formation très

étendue de limon des plateaux, ses éléments, à grain im-

palpable, sont d'une finesse absolue; des accidents de colo-

ration interrompent seuls et bien rarement l'uniformité du

dépôt, et sa masse apparait, sinon privée, du moins très

pauvre en traces de corps organisés fossiles. Inversement,

dans les couches inclinées du loess des pentes, des coquilles

terrestres aussi bien que des ossements de mammifères de-

viennent fréquentes ; ce qui l'est encore plus, ce sont des

petites veines de petits fragments anguleux empruntés au

sol sous-jacent et formant des couches, d'abord inclinées à

la jonction du loess avec les versants, puis devenant bien-

tôt horizontales au bas de la pente d'où elles se poursui-

vent ensuite sous le même aspect, en s'atténuant de plus

en plus dans le loess de la plaine. C'est ce qu'on peut bien

observer dans les environs immédiats de Paris, au Bas-

Meudon, et mieux encore dans la vallée de la Seine sur le

versant E. du plateau de Villejuif, où un puissant manteau

de loess s'étendant, en augmentant successivement d'épais-

seur depuis ce sommet jusque sur la nappe d'alluvions an-

ciennes qui recouvrent le fond plat de la vallée, ne se montre

complètement dépourvu de fragments anguleux que sur le

plateau dès qu'il se présente horizontalement étalé sur la

plate-forme terminale faite de meulières de Brie. Autre re-

marque: sur les plateaux, chaque fois que s'y présente une

saillie un peu prononcée, c'est contre elle et tendant à la

niveler, dans la direction des vents dominants, que s'obser-

vent les plus fortes accumulations de limon.

(Juant aux meilleurs exemples de cailloutis dans le loess
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des pentes, c'est principalement au pied du versant des collines

crayeuses qu'il faut venir les chercher, et dans ce cas ce sont

les silex si répandus comme on sait par cordons alignés dans

la craie qui en fournissent les éléments. Tels sont dans la

vallée de l'Oise, entre Noailles et Boran, le grand talus de

loess chargé de silex anguleux qui flanque le pied d'une

longue l'alaise crayeuse limitant au N.-E. le pays de Thelle,

plus au N. ceux qui bordent le flanc S. des coteaux de la

vallée de Dieppe, enfin et surtout le puissant dépôt de même
nature qui, près de Calais, à Sandgatte, borde la plage en
venant s'adosser contre l'ancienne falaise crayeuse du lit-

toral (fig. 2). En ce point, souvent cité, le loess, fort

ffiafe â
sue*

Fig. 2.

L, P

Talus de loess sur la plage de Sandgatte.

épais (20 à 25 m.) et largement découvert sur une grande

longueur, apparaît à ce point mélangé de veines très incli-

nées de gros silex, résultant de la destruction de la crête

crayeuse, que la couche superficielle d'altération qui le re-

couvre en est tout entière formée, les pluies s'étant char-

gées d'enlever à la surface toutes les parties meubles, limo-

neuses qui les encaissaient.

En d'autres points, quand ce sont des formations ter-

tiaires qui servent de support au loess suivant la prédomi-

nance des calcaires ou des sédiments arénacés, les cailloutis

sont faits de fragments de calcaires ou de grès, et, dans ce

dernier cas, le limon peut lui-même devenir sableux,

comme cela peut s'observer dans toute l'étendue des grandes

plaines du Nord qui se développent depuis Saint-Quentin

jusqu'en Belgique. Ces exemples, qu'il serait facile de mul-

tiplier, prouvent jusqu'à l'évidence combien est étroite la

liaison entre la nature des éléments à grain discernable

du loess et celle des terrains avoisinants ; combien aussi il

est facile partout de reconnaître le caractère franchement

local de cette formation. De ce premier fait, toute théorie

relative à son origine devra donc en tenir compte, ainsi que

de la forme toujours anguleuse de ces débris qui néces-

sairement exclut toute idée de transport lointain. C'est

l'enseignement qu'on peut encore tirer de l'examen des fra-

giles coquilles de mollusques terrestres incluses qui, mal-

gré leur extrême délicatesse quand il s'agit notamment des

Piipu et des Clausilies, ne portent aucune trace d'altéra-

tion, ou bien encore des ossements et des diverses parties de

squelette de mammifères qu'on rencontre toujours dans uu
parlait état de conservation dans ce limon qui a dû cer-

tainement se faire à l'air libre, en prenant tous les carac-

tères d'un sédiment subaérien.

Origine du loess. Que le loess ne soit une boue sem-
blable au limon de débordement des rivières ou mieux en-

core à celui qui trouble les eaux de ruissellement et se

dépose au pied de la pente dès qu'elles cessent de couler,

personne n'en doute; mais il en est tout autrement pour ee

qui est de la cause qui a pu lui donner, avec l'extension

considérable qu'on lui connaît, son épaisseur énorme en

Asie, et sa situation pour ainsi dire culminante quand, dans

les régions montagneuses, il s'étale à des hauteurs de

1,000 m. et plus sur des plateaux que rien ne domine.

Pour fournir une explication de ces différents faits, les

hypothèses les plus diverses ont été invoquées; il est, en

effet, peu de formations dont l'origine ait été aussi discutée.

Tantôt ce sont, avec Lyell, desphénomènes diluviens,

c.-à-d. des inondations gigantesques, qui, s'adressant à la

masse totale du continent, seraient devenus les agents prin-

cipaux de la formation; et, dans ce cas, on n'hésitait pas

à voir, dans les apparences de ravinement qui marquent la

base du limon brun superficiel, la preuve que ces énormes
masses d'eau avaient dû être animées de mouvements
tourbillonnants. Tantôt en présence de ces grandes nappes
limoneuses largement étalées par couches régulières dans
les plaines comme celle du Rhin, c'est l'action lacustre
qui aurait déterminé cette remarquable uniformité; et dans
le cas particulier du Rhin, c'est un barrage glaciaire situé

dans le couloir célèbre de fiingen qui, motivant l'arrêt en

arrière des eaux sous une forme lacustre, aurait motivé la

grande accumulation du loess dans la partie moyenne de
la vallée. Or celte intervention des eaux lacustres se trouve

écartée par ce seul fait que le loess ne contient en fait de

coquilles que des espèces terrestres ou bien amphibies

comme les Succinées. A son tour, l'absence complète de

cailloux roulés dans ce dépôt montre qu'il ne peut avoir

rien de fluviatile dans sa distribution.

Nombreux sont aussi ceux qui, s'emparant d'un fait

observé dans une région déterminée, ont cru devoir, bien à

tort, le généraliser en l'appliquant à l'ensemble de la for-

mation. Certains auteurs, par exemple, en voyant appa-
raître dans le loess, au voisinage des massifs volcaniques,

aussi bien dans les provinces rhénanes, l'Eifel, qu'en

Transylvanie et beaucoup d'autres points, des éléments de

cet ordre, en particulier de fines scories basaltiques, au

lieu d'en tirer parti pour montrer combien partout ce dépôt

avait un caractère franchement local, n'ont pas craint d'en

déduire cette conclusion d'une fausseté rare que l'origine

première de ce limon devait être cherchée dans des chutes de

cendres volcaniques. Plus nombreuxsontensuiteceux qui lui

ont attribué une origine glaciaire en le considérant comme
un élément constitutif des formations erratiques que les

grands glaciers pléistocènes ont abandonné sur de si vastes

espaces dans leur mouvement de retraite. Mais cette con-

ception manque absolument de base ; sans doute le dernier

terme de la trituration qu'exercent les glaciers sur les

loches de leur lit, c'est de la boue, mais cette bouc gla-

ciaire, essentiellement argileuse, dépourvue de calcaire et

marquée d'une coloration bleuâtre attestant qu'elle s'est

produite à l'abri de l'influence oxydante de l'air, est aussi

éloignée du loess que possible: à ce point même qu'elle n'a

pu, dans aucun cas, lui donner naissance sous une action

postérieure des eaux fluviales, comme certains auteurs l'ont

pensé.

On sait ensuite que M. de Richtofeo, en présence des

immenses accumulations du loess chinois et surtout après

avoir constaté qu'en Asie centrale les vents d'orage sou-

lèvent des tourbillons de poussière capables d'obscurcir la

lumière du soleil pendant plusieurs jours, puis d'amener,

après leur chute, la formation d'amas parfois très épais, a

cru devoir faire de ce dépôt un produit éolien en attri-

buant au vent une part prépondérante dans son mode ac-

tuel de distribution. D'après lui, les éléments de ce dépôt

seraient de fines particules, produites par la désagréga-

tion du sol des déserts voisins, que les vents auraient amené

en Chine en venant les répandre sur de grandes dépres-

sions à fond (ilat alors occupées par une puissante végéta-

tion de graminées qui en feraient des steppes. Retenues

dans les interstices de ces hautes herbes et remaniées pur

la pluie, ces poussières se seraient progressivement accu-

mulées d'une manière uniforme, en relevant peu à peu le

sol du steppe, si bien que finalement dans cette niasse

sa structure capillaire, c.-à-d. les petits canaux ramifies

qui nombreux la traversent ne seraient autre que les traces

laissées par les herbes disparues. Il est bien certain que, si

de pareils phénomènes ont pu contribuer à la formation

de certaines accumulations de loess, c'est encore une ex-

ception; et que vouloir les généraliser en faisant du veut,

de la pluie et de la végétation des steppes les principaux

agents de sa formation, c'est de nouveau tirer d'un fait

local une explication qui, dans la plus grande majorité des

cas, serait pleinement en défaut.

Tout autre est celle très ingénieuse plus récemment pro-

posée par M. de Lapparent et qui, prenant cette fois pour
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base un phénomène d'ordre tout à fait général, le ruis-

sellement, trouve partout son application directe. Toutes

les fois, en effet, que des eaux pluviales ruissellent le long

d'une pente capable de fournir par sa dégradation des

boues fines, ces boues, entraînées avec les petites pierres

arrachées au sol, se déposent, dès que la vitesse s'amortit,

dans toutes les parties plates ou faiblement inclinées en s'y

appliquant exactement comme un placage superficiel qui

prend avec la composition tous les caractères du loess.

Dans ce dépôt, constitué au contact direct de l'air, par

suite oxydé et marqué de la même teinte ocreuse carac-

téristique, les mêmes veines caillouteuses s'y observent

à la base en couches inclinées près de sa jonction avec la

pente sur laquelle les eaux boueuses ont coulé, en ne pré-

sentant qu'exceptionnellement un volume et une vitesse

suffisante pour que les coquilles terrestres entraînées soient

brisées. De plus, dans ce mouvement de descente qui les

amène à des niveaux de plus en plus bas, ces boues plu-

viales finissent, dans le fond des vallées, par venir se rac-

corder et se fondre avec les limons de débordement des

rivières. Or c'est précisément ce qui arrive, comme nous

l'avonsjvu, pour le loess, quand il s'étale en nappes régu-

lières dans les vallées, si bien qu'entre cette véritable boue

de ruissellement et les limons que les cours d'eau déver-

sent sur leurs rives dans leurs phases d'inondation, il n'y

a pas de limites tranchées.

Nulle formation d'ailleurs ne porte mieux l'empreinte

de l'action pluviale, et, si sur certains plateaux, largement

découverts, qu'aucune hauteur capable d'en avoir fourni

ces éléments ne domine, on doit invoquer des influences

éoliennes pour expliquer sa présence, c'est encore la pluie

qui, remaniant ces poussières soulevées par les vents, adé-

terminé leur transformation en loess, puis finalement leur

couche d'altération superficielle du limon des plateaux.

En résumé, s'il est possible que le ventait joué dans les

hautes régions un certain rôle dans la dissémination des

éléments du loess, cette action ne semble pas s'être jamais

exercée à grande distance et c'est avant tout le ruisselle-

ment à l'air libre qui a été, par excellence, l'agent de sa

formation. (De Lapparent.)

Origine des éléments du loess. Dans ces conditions,

son point de départ devant être cherché dans ces alterna-

tives de froid et de chaud, de sécheresse et d'humidité,

qui se chargent de débiter les roches en menus fragments

que le moindre effort peut transporter, partout où ces ma-
tériaux sont devenus susceptibles de fournir sous cette ac-

tion des éléments fins, argileux et calcaires, à grain impal-

pable, le loess a pu se produire et s'accumuler on nappes

dont l'étendue aussi bien que la puissance reste toujours en

fonction de l'activité plus ou moins grande des précipitations

atmosphériques. Beaucoup de formations sans doute peuvent

fournir un pareil résultat, mais les plus aptes à fournir une
pareille boue sont, avec les marnes et calcaires marneux, la

craie, les schistes argileux et surtout les sables quand ils

contiennent un peu d'argile. 11 en est ainsi dans le bassin de

Paris ou M. de happaient, après avoir mis en pleine évi-

dence combien la distribution de ce limon était complète-

ment indépendante du parcours actuel des grands cours

d'eau qui le drainent, a montré que ses relations étaient

des plus étroites avec l'ancienne distribution des dépôts

argilo sableux de l'époque tertiaire. Faisant complètement

défaut de part et d'autre de la vallée de la Loire, aussi bien

que sous la forêt d'Orléans, on commence à le rencontrer

sur le plateau de la Lieauce sous la forme d'une couche

mince qui devient sensiblement plus épaisse en Normandie
dans tous les points ou la surface crayeuse était autrefois

recouverte par les sables sparnaciens de l'argile plastique

et sui'tout en Picardie, où s'étendaient de même très lar-

gement ces sables à lignites, ainsi que ceux inférieurs glau-

conicux dits de Bracheux. Sur la Champagne pouilleuse,

qui n'a pas été atteinte par de pareils dépots, on n'en trouve

pas trace; il réparait ensuite sur la Champagne rémoise dès

qrfe m' présentent à l'état de témoins de leur ancienne ex-

tension qnelques buttes de pareils sables; puis progressi-

vement son épaisseur s'accroît vers le N. où elle parvient

à atteindre sur la craie un maximum d'une quinzaine de

mètres dans la plate contrée qui s'étend entre Saint-Quen-

tin, la Flandre et le Hainaut. Dans cette direction son ex-
tension jalonne le parcours de l'ancien détroit qui mettait

en communication facile le golfe tertiaire parisien avec la

mer largement étendue en Belgique. Dès lors, étaut donné

que dans le bassin de Paris les surfaces où s'étend large-

ment cette formation limoneuse sont précisément celles qui

anciennement étaient occupées par des sédiments tertiaires

argilo-sableux, on est en droit de penser, -avec le sasant

observateur à qui nous empruntons ces détails, que sur

ces hauteurs ou certainement l'action fluviale ne s'esf pas

exercée, le limon des plateaux, avec son soubassement de

loess, n'est autre que le résidu final d'une érosion atmos-
phérique qui s'est exercée sur ces sédiments meubles depuis

leur émersion, c.-à-d. depuis la fin de l'époque aquita-

nienne. A cette date, ces sables, portés presque partout dans

le N. à de grandes altitudes à la suite du mouvement
qui avait déversé au S.-O. dans la direction de la Loire les

eaux du grand lac delà Beauce, se sont trouvés livrés sans

défense à l'action des agents extérieurs, et bientôt, par

suite, condamnés à disparaître en ne laissant sur place

qu'un résidu limoneux qui vraisemblablement u'a reçu sa

forme actuelle, c.-à-d. la transformation progressive du loess

jaune et calcarifère initial en un limon brun superficiel

décalcifié, qu'à l'époque des grandes pluies quaternaires.

Age du loess. De tous ces faits, il résulte que l'âge pré-

cis d'une pareille formation est bien difficile à fixer. Se

poursuivant encore actuellement sous nos yeux, il est bien

certain que la boue de ruissellement, loin d'être le privi-

lège d'une époque déterminée, a dû se produire dès qu'un

régime suivi de grandes pluies a pu s'établir sur des régions

constituées non seulement de façon à pouvoir en fournir

les éléments, mais à présenter des conditions topograplu-

ques favorables à l'étalement des eaux boueuses. C'est de

la sorte que, depuis longtemps, Credner a fait connaître

qu'en Croatie on pouvait constater l'existence d'un loess

miocène contemporain de cette phase terminale dite pon-

tienne pendant laquelle la Méditerranée émergée était cou-

verte de grands lacs, entourée d'une riche végétation peu-

plée d'herbivores où des pluies abondantes entretenaient

la plus belle parure de plantes que la terre ait jamais portée
;

et cela, en signalant sa présence à l'état de couches inter-

calées dans les marnes à congeries. D'autre part, dans nos

vallées picardes, on peut voir un loess très récent s'étaler

en nappes régulières sur la tourbe.

Disposition des dépôts pléistocénes dans le nord de la

France (d'après M. Ladmère).

ill.

Limon brun supérieur (terre à brique) décalcifié.

10. Loess calcarifère jaunâtre (ergeron), a concrétions
calcaires.

9. Cailloutis, représenté le plus souvent par un sirpple
lit de petits silex éclatés.

8. Limon gris cendré, riche en matières organiques
avec débris végétaux (ancienne terre végétale).

i 7. Limon fendillé, nettement divisé en petits frag

\ menta avec fissures revêtues d'oxyde de fer brun
•

' rougeâtre.
Limon jaunâtre, chargé de points charbonneux,
puis panaché de gris et de jaune avec concré-
tions ferrugineuses {Loess ancien).

5. Cailloutis, formé de silex éclatés et de fragments
de roches tertiaires peu roulés.

4. Limon noirâtre tourbeux, avec Succinées.
3. Marne grise ou verdâtre, avec concrétions : Hé-

lices et Succinées.
2. Sables gras, avec Unes veines- de gravier à strati-

fications inclinées.

1. Sables et graviers de fond, à ossements d'Elephas
primigenius et de Ilhiiioceros ticlioriiynus, avec
silex paléolithiques du type chelléèfl.

Quoiqu'il en soit, la plus grande masse, toujours super-

posée dans nos régions auxalluvions anciennes des rivières

(diluuium gris), reste pléistocène et vraisemblablement

comprise entre cette dernière phase d'extension des glaces

= , G

i
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qui correspond au principal développement du mammouth
(Elephas primigenius) et l'établissement final du régime

sec et froid de l'âge du renne. Là encore, malgré la durée

relativement courte de cet intervalle, il s'en faut de beau-

coup que la formation du loess s'y soit faite d'une taçon

continue; certains indices, notamment dans le N. de la

France et de la Belgique, la division de ce dépôt en trois

assises bien différenciées, dont les plus élevées (II et III), cor-

respondant chacune à une phase de recrudescence, permettent

de constater que les phénomènes de ruissellement qui lui ont

donné naissance se sont renouvelés à plusieurs reprises en

passant par des maximums d'intensité qui, chaque fois, ont

fait naître successivement un cailloutis, du loess, puis une

couche supérieure d'altération prenant tous les caractères

d'un ancien sol. Très différente, L'assise inférieure (I), avec

ses sables et ses graviers, est d'origine fluviale, et le limon

tourbeux du sommet n'est autre qu'un loess de débordement.

Faune du loess. Il est, du reste, un élément qui per-

met d'introduire dans la stratigraphie du loess pléistocène

des données plus précises, c'est celui fourni par un examen
attentif delà manière où s'y fait la distribution des ossements

de mammifères. Sans doute, cette boue fine reste toujours le

plus riche gisement du mammouth (E. primigenius) et du

Rhinocéros tichorhynus, si bien que c'est elle qui devient

le lieu de prédilection d'où ont été extraits leurs squeletles

entiers maintenant dressés dans les galeries des muséums;
mais, quand on examine ce qui se passe dans les nappes de

cette nature si largement étalées sur les plateaux des envi-

rons de Lyon et des Dombes, on voit apparaître à la Dase

directement appliquée sur les formations glaciaires pléis-

tocènes les plus anciennes, un autre éléphant, Elephas

intermedius, bien voisin, mais différent, comme race, de

celui qui, sous le nom A'antiquus, se tient spécialement

dans les niveaux glaciaires inférieurs et devient l'espèce

caractéristique de la première et plus grande phase d'exten-

sion des glaciers. Dans l'Allemagne du Nord, le loess éga-

lement très développé et directement de même appliqué sur

un erratique ancien renfermant dans les boues glaciaires

intercalées des espèces qui se tiennent actuellement dans les

plaines glacées des toundras sibériennes (lièvre des glaces,

Lepus glacialis ; l'harfang ou grande chouette des neiges,

Nyciea nivea, et surtout de nombreux lemming, Myodes
Lemmus, M. torquatus), présente ensuite à son sommet
une faune très différenciée dont le caractère, ainsi que l'a

bien mis en évidence M. Nehring (Nettes Jahrb., 1889, 1,

p. 66) est de renfermer des espèces et des genres qui, de

nos jours, peuplent encore les steppes du S.-E. de la Rus-

sie et de la Sibérie ; de ce nombre sont de nombreuses ger-

boises, Alactaga jaculus, le porcupinedes steppes orien-

taux, Hystrix hirsubirostris, le lièvre des neiges, Laqo-

mys, ainsi que des Spermophylles et des Cricetus variés.

Or, la présence de cette faune des steppes dans les par-

ties élevées du loess n'est pas un fait spécial à l'Allemagne

du Nord : en Suisse, dans un abri sous roche célèbre, celui

de Schweizersbild, près de Schaffhouse, on l'a rencontrée

dans des conditions qui permettent de bien fixer sa place

dans les formations pléistocènes ; elle s'y présente, en effet,

avec ses rongeurs caractéristiques, dans un loess placé

comme d'habitude sur des graviers fluviatiles, provenant

en ce point du remaniement des dernières moraines gla-

ciaires et directement recouvertes par une brèche à osse-

ments de Vâge du renne. Depuis longtemps aussi en France,

Desnoyers a signalé l'existence des genres Spermophyllus
et Lagomys (hos un pareil limon qui remplit aux environs

immédiats de Paris les fentes du gypse à Montmorency. Leur

présence ensuite en pleine Auvergne, au Puy-de-Dôme, celle

du pnreupine dans le Jura, atteste que ces animaux trou-

vaient aussi à cette date dans notre pays des conditions

d'existence favorables, soit un climat froid et continental

(l'est aussi une faune froide, celle des bas niveaux dans les

graviers des rivières et des couches inférieures des cavernes à

ossements, qui se tient sous cette faune des steppes dansjla

masse principale du loess. Avec VElephas primigenius

et le Rhinocéros tichorhynus dominant, on y rencontre,

toujours dans un parfait état de conservation, étant données
les conditions de tranquillité spéciale du dépôt, des restes

d'espèces émigrées, aujourd'hui retirées dans les hautes
régions plus froides des Pyrénées ou des Alpes, telles que
le chamois (Antilope rupicapra), la marmotte (Arctomys
marmotta), le harfang des neiges (Nyctea ?tivea), ou
bien en grande partie disparues comme Yaurochs (Bos
primigenius), dont les derniers représentants se tiennent

dans les forêts de l'Europe orientale. Très nombreux sont

aussi, notamment dans les riches gisements du Lyonnais,

de grandes espèces de chevaux (Equus caballus), de bi-

sons (Bison prisais), de cerfs (Megaceros hibernicus,

Cervus elaphus), ainsi que des carnassiers, le grand ours

(Ursus spelœus) et l'hyène (Hyena spelœa) des cavernes.

Enfin on peut clore cette liste avec le renne (Cervus ta-

randvs), qui contribue lui aussi, par sa présence, à donner
a cette faune du loess son véritable caractère, celui d'une

faune froide postglaciaire, très riche en herbivores.

Dans cet ensemble, les mollusques ne manquent pas,

mais ne sont représentés que par des coquilles presque

exclusivement terrestres. Ainsi, dans le loess du Rhin,

sur 211,968 coquilles examinées par Braun, il ne s'est

rencontré qu'un nombre infime (35 limnées ou planorbes)

d'espèces lacustres, tandis que celles terrestres, réparties

dans les genres Hélix, Pupa, Clausilia, Bulimus, Li-
max vitrina, figurent dans la proportion de 113,434;
98,502 espèces de Succinées, par suite d'un genre amphi-

bie reconnu pour habiter les lieux humides, forment en-

suite le reste de cette remarquable faune de mollusques

(Rraun, Deutsch. Zeits. fur die Gesam. Naturn'iss ;

Halle, XI, p. 45). Partout il en est de même, cette pré-

dominance marquée d'espèces forestières parmi les mam-
mifères, et terrestres chez les mollusques ayant maintes

fois été observée aussi bien dans la vallée du Danube et

dans le bassin du Mississippi que dans les puissantes accu-

mulations du loess chinois. En Europe, les mollusques

dominants sont : Pupa muscorum, Hélix hispida, Suc-
ciuea elongata.

Répartition du loess. Très répandu en Europe, le loess

couvre de vastes espaces dans les vallées moyennes du

Rhin, du Danube et de leurs affluents, ainsi que, plus à

CE., dans celles supérieures de l'Elbe, de l'Oder et de la

Vistule, ou il atteint une ait. de 400 m. alors que dans

les parties basses de cette même vallée, quand elle s'élargit,

en Pologne, il descend à 30 m. D'après Lyell (Antiquity

of man, p. 376), sa limite N., coïncidant à peu près avec

le 57 e parallèle de latitude, passe par Cassel, Courtrai,

Louvain et Cologne. Au S. de cette ligne, aussi bien dans

les plaines basses que sur les flancs des vallées de la West-

phalie, du pays flamand et du N. de la France, son déve-

loppement est tel qu'il parvient à individualiser des régions

naturelles comme la Hesbaye, qui passe avec raison pour

être une des plus fertiles de la Belgique ; s'il en est de mieux

cultivées, il en est peu en effet ou le sol limoneux soit plus

fécond. Et même dans ces régions, quand son épaisseur

peut atteindre, comme en Flandre, une quinzaine de mètres,

des chemins creux, aux parois verticales, entaillés dans

ce limon heshayen,'repro(\u\ser\\, aux dimensions près, les

particularités du célèbre loess de la Chine. Son extension

est encore plus grande en Autriche, dans les plaines fer-

tiles de la Moravie, surtout de la Croatie, ainsi que dans

le bassin plat de la Hongrie. Plus à l'O., la Moldavie, sur

le revers occidental des Alpes, n'est pas moins bien parta-

gée, mais, par contre, on n'en trouve plus de traces ap-

préciables en Russie aussi bien que sur les bords de la

Baltique et de la mer du Nord, tandis que, de l'autre côté

des Alpes, sur leur versant oriental, on sait combien rede-

viennent immenses les espaces qu'il occupe dans la partie

moyenne de la vallée du Rhône, en particulier sur les vastes

plaines des Dombes et des environs de Lyon. Il est loin de

manquer aussi dans les Pyrénées. En somme, en Europe,

c'est au voisinage des massifs accidentés que se fait son
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principal développement, en offrant cette particularité que

sur la bordure des régions alpines ou pyrénéennes, son

support est fait de dépôts glaciaires, si bien que le plus

souvent il résulte du remaniement par les pluies des an-

ciennes moraines, tandis que, dans les plaines et vallées du

Nord où de pareilles formations font défaut, c'est sur les

alluvions postglaciaires du diluvium gris qu'il repose.

En Asie, c'est principalement dans les provinces du Ilo-

nan et du Chansi que se fait le développement de la terre

jaune ainsi qu'en Mongolie ou le F. David a depuis long-

temps signalé son extension et, comme en Europe, son

étendue reste toujours en relation étroite avec l'impor-

tance des massifs montagneux de la région.

Dans l'Amérique du Sud, c'est aussi le loess qui recouvre

d'un épais manteau toute la zone des grandes prairies ou

Pampas de la Plata, ou on le remarque renfermant les

restes, admirablement conservés, d'une faune étrange spé-

cialement constituée, avec le célèbre Glyptodon, par des

édentés, des chevaux, des tapirs, des mastodontes et des

singes gigantesques, il n'est pas moins étendu en pleine Amé-
rique du Nord, dans le bassin du Mississippi et surtout dans

le Nebraska où on le retrouve sous des épaisseurs de 300

à 400 m. offrant de nouveau toutes les particularités du

loess chinois. Or, comme ici encore, son développement reste

intimement lié avec celui des parties montagneuses de la

région, nulle preuve n'est plus en faveur de l'origine

éolienne de cette puissante formation. Ch. Vélain.

Bibl, : Frestwich , Loess and qiuilernary beds of
France and England, dans Philos. Transact., 1864, p. 301.

— U'Acy, le Limon des plateaux du N. de la France :

Paris, 1878. — Searles V. Woou, On Vie Origine of Vie

loess, dans Geological Magazine, 1882, pp. 33'J, 411. —
H. Howoth, Traces of a Great Post-Glacial, Ihe évi-

dence of the loess, dans Geolog. Magaz., 1882, pp. 9, 6'.). —
De Kichtoeen, On Vie Mode of origine ofthe loess, dans
Geolog. Magaz., 1882, p. 2!)3. — Du même, Furkrer fur
forschungsreisende; Berlin, 1886, pp. 477 à 486. — Neii-
kiing. Loess de l'Allemagne du Nord, dans Archiv. fur
antropol-, 1877 et 1878; Geolog. Magaz., 1883, p. 51; Neues
Jahrb., 1889, p. 66. — De Lapparent, Sur le Loess et le

limon des plateaux, dans Ann. de la Soc. scientif. de
Ih-u.xelles, 1886, 10" année.

LŒUILLEY. Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Gray, cant. d'Autrey; 140 ha!).

LŒUILLY. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Amiens,

cant. de Conty; 571 hab. Stat. du chem. de fer du N.,

ligne d'Amiens à Beauvais.

LOÈVE-Veimabs (Adolphe), littérateur français, né à

Paris le 26 avr. 1801, mort à Paris le 7 nov. 1854,
d'une famille d'origine allemande. D'abord employé de

commerce à Hambourg, il s'établit bientôt a Paris pour se

livrer entièrement à la littérature. Collaborateur de la l\e-

vue encyclopédique, du Figaro, de la Revue de Paris,

il conquit une grande notoriété en rédigeant le feuilleton

théâtral du Temps (1830). En 1833, il entra à la Revue
des Deux Mondes ou, jusqu'en 1839, il donna la chro-

nique politique de la quinzaine et ou il inséra des articles

de fonds, très remarqués, sur les hommes d'Etat français et

sur la politique étrangère. En 1835, il fut associé à Du-
ponchel dans la direction de l'Opéra, puis (1836) fut chargé

par M. Thiers, qui le prisait fort, d'une mission en Russie.

Il demeura dans la diplomatie et fut successivement consul

à Bagdad, et consul général à Caracas. Il a rendu de grands

services au public français, en attirant son attention sur

la littérature allemande dont il fit connaître les principaux

représentants, soit par des articles critiques, soit par de

bonnes traductions. Il a laissé un grand nombre d'ouvrages

parmi lesquels nous citerons : Précis de l'histoire des

tribunaux secrets dans le nord de l'Allemagne (Paris,

1 8*24, in-8); Scènes contemporaines et scènes historiques

(18-27-30, 2 vol. in-8); le Nepenthès(iS'à3,il vol. in-8);

ses traductions de Wieland (1824 et suiv.), d'Hoffmann

(1829 et suiv.), de Henri Heine (1832), etc.

LŒVENDAL (Ulrik-Krederik-Valdemar, comte), homme
de guerre danois et général français, né en 1700, mort

en 1755. Fils d'un général danois (Valdemar Lœvendat

[HiliO-1740]), il entra tout jeune dans la carrière des

armes et vers quinze ans déjà était capitaine. En 1716,
il se rendit en Hongrie, où il se distingua à Temesvar et

à Belgrade dans la lutte contre les Turcs. On le trouve

peu après en Sicile et en Sardaigne guerroyant contre l'Es-

pagne, puis en Saxe où il est nommé feld-maréchal en

1728. Après la mort d'Auguste II (1733), il passe au service

de la Hussie, combat de nouveau les Turcset, -en 1742, prend
part à l'expédition de Finlande. L'année suivante, il entre

dans l'armée française avec le grade de général et joue un
rôle marqué dans la guerre de succession d'Autriche, soit

à loutenoy (1745), soit dans les Pays-Bas, à Audenarde,

à Bergen, à Zoom. 11 fut élevé au rang de maréchal après

la prise de cette dernière place forte. Son courage et ses

qualités militaires étaient remarquables et on l'a souvent
comparé à son illustre cousin, Maurice de Saxe.

Son fils, François-Xauier-JosefiiliG^yiSOH), offi-

cier danois et maréchal de camp français, fut fait comte
danois, sous le nom de Danneskjold-Lœvendal, en 1806.
LŒVENŒRN (Paul), amiral danois, né à Copenhague

en 1751, mort en 1826. Lieutenant de marine en 1776,
il entra en 1778 au service de la France dans la guerre
contre les Anglais et ne revint qu'en 1782 dans son pays.

En 1786, il fut chargé par son gouvernement d'une expé-

dition scientifique sur les côtes du Groenland et, en 1791,
d'une ambassade au Maroc pour conclure un traité de
commerce. Il tut nommé en 1810 chef de la 3 e division

maritime, et en 1816 chef de la l ro division; il était

contre-amiral depuis 1812. Ses travaux consistent surtout

en cartes marines et en descriptions très exactes : Cotes
de l'Islande et de ses ports (4 fasc, 1788-1822);
Kattegat (1800; 6'' éd., 1816, trad. en angl. et en ail.,

1816); Mer du Nord (1816, trad. en ail. en 1817):
Canal entre la France cl l'Angleterre (1817); Côtes
île l'Espagne et du Portugal (1818), etc. Membre cor-
respondant de l'Institut de France, il a publié lui-même
en français dans les Annales maritimes et coloniales

de 1823; Extrait de la relation d'un voyage fait par
ordre de S. M. Danoise, pendant l'année 1780, pour
la découverte de la côte orientale du Grœnland et des
lieux où l'on supposait qu'avaient été formés des éta-

blissements des Européens qui ont abordé les premiers
dans ce pays. Th. C.

LŒVENSKIOLD. Nom d'une famille norvégienne, ori-

ginaire de Brème, et qui vint, au milieu du xvu e siècle,

s'établir à Christiania : anoblie, elle changea son nom pri-

mitif de Leopoldus pour celui de Lœvenskiold.

LŒVENSKIOLD (Severin), homme d'Etat norvégien,

né à Porsgrund en 1777, mort à Fossum en 1856. Fils

d'un grand propriétaire foncier, il alla d'abord étudier la

métallurgie en Silésie et en Saxe (1793), puis le droit à

l'université de Copenhague, ce qui lui permit d'entrer au
ministère des finances (179(1). Il en sortit en 1802 pour

aller diriger les forges de Fossum, propriété de son père.

Nommé en 1803 intendant du bailliage de Bratsberg,

chambellan en 1804, il fut en 1807 surpris en Danemark
par le coup de main des Anglais sur Copenhague, traversa

au péril de ses jours les lignes ennemies pour regagner la

Norvège, et sut mettre les côtes de son bailliage en état de

repousser une attaque et de supporter un blocus. En 1813
il se démit de ses fonctions d'intendant et fut choisi comme
premier représentant du bailliage de Bratsberg au congrès

d'Fidsvold, où il siégea parmi les partisans du comte Wedel
dans la question de l'union de la Norvège avec la Suède.

Nommé conseiller d'Etat en 1814, il dut se rendre à Stock-

holm, puis à Copenhague en qualité de commissaire nor-
végien . Les deux royaumes unis l'envoyèrent ensuite

comme ministre à Madrid (1816-17). De retour en Nor-
vège, il renonça à sa charge de conseiller d'Etat et vécut

retiré à Fossum (1817-28) jusqu'au jour où il fut nommé
ministre d'Etat norvégien résidant à Stockholm (1828)
Il quitta ce dernier poste en 1841 pour être investi dans

son pays de la plus haute fonction : celle de gouverneur
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de Norvège; il l'exerça quinze années durant (1841—50),

et venait de prendre sa retraite quand il mourut.

Son fils, Otto-Joachim, homme politique, né en 181 1,

mort en 1882, fut de 1871 à 1879 membre du Storthing

norvégien où il siégea à l'extrême-droite. G. L.

LŒVENSKIOLD (Herman-Severin, baron), compositeur

norvégien, né à Holden (diocèse deChistiansand) en 1815,

mort en 1870. Nommé en 1841 «musicien de la chambre»

royale de Danemark, il devint ensuite organiste à l'église

du palais de Christiansborg à Copenhague (1831). Il a

composé des ballets: la Sylphide (1 83G) ; le Printemps à

Athènes (1849); des opéras : Sara (1836); Turandat

(1851); une Marche de fête, Trois Feuilles d'album

pour piano, des morceaux de chant, etc.

LŒWE. Célèbre famille d'acteurs allemands. Les pre-

miers furent Johann-Karl, né à Dresde en 1731, mort à

Lubeck en 1708, acteur comique et directeur du théâtre

de Schwedt, et sa femme Katharinci-Magdalena, née

Ling, qui jouait les soubrettes.— Leur fils Johann-llein-

rich, né à Berlin en 1766, mort après 1835, fut un vio-

loniste et chef d'orchestre renommé, bon compositeur. Le

frère de celui-ci, Friedrich-Augusl-Leopold , né à

Schwedt en 1767, mort à Lubeck en 1816, fut un chanteur

et acteur célèbre ; son opérette, Die lnsel der Yerfuh-

rung, eut du succ?s ; il dirigea le théâtre de Lubeck. —
Le fils de Johann-lleinrich, Ferdinand, né à Mansfeld en

1787, mort à Vienne le 13 mai 1832, brilla comme
tragédien. — Ferdinand eut un fils et deux filles célèbres,

Fnui >Ludwig-Feodor, né à Cassel le 5 juil. 1816, fut

un des plus fameux acteurs tragiques de son temps, fixé

à Stuttgart à partir de 1841 ; il a écrit des poèmes très

apprécies (Gcdichte, 1854; Neue Gedichte, 1875), no-

tamment des poèmes maçonniques (Den Bradern, 2e
éd.,

1874; Zwischen den drei Sœulen, 1884, etc.). Sa sœur

Johanna-Sophie, née à Oldenbourg le 24 mars 1

8

1 o

,

morte à Pest le "29 nov. 1866, s'illustra comme cantatrice
;

élève de Ciccimara à Vienne, elle chanta et joua avec une

égale virtuosité en allemand, italien et français; elle fit

des tournées dans toute l'Allemagne et l'Italie, à Paris et

à Londres (1841-43), créa à Venise Elvire dans VErnani

de Verdi. En 1848, elle épousa le prince Fr. de Liechten-

stein. Leur sœur cadette, Lilia, née en 1817, joua avec

grand succès les ingénues, à Mannheim et Saint-Péters-

bourg et s'y maria au baron de Kûster. — Julie-Sophie,

fille de Friedrich-August-Lcopold, née en 1786, morte à

Vienne le 11 sept. 1852, eut les plus grands succès à

Vienne (théâtre de Hofburg, 1813-42) dans la haute comé-

die. Son frère, Johann-Daniel-Uidvig, né à Hinteln le

29 janv. 1795, mort à Vienne le 7 mars 1871, joua sur

presque toutes les scènes allemandes et se fixa à la Hofburg

de Vienne (1826); il débuta par les bas comiques, pour

s'élever ensuite au rôle d'amoureux et de héros, représen-

tant à merveille les gens du monde et tous les rôles qui

exigeaient une étude psychologique. — La fille de ce der-

nier, Anna ou Nina, née à Cassel en 1821, morte le

27 avr. 1884, se distingua dans les jeunes amoureuses et

les grands rôles tragiques, à la Hofburg (1833-49), puis

à Leopol où elle épousa un comte Potocki. A.-M. B.

LŒWE (Johann-Karl -Goltfried), compositeur allemand,

né à Lœbejun, près de Halle, le 30 nov. 1796, mort à Kiel le

20 avr. 1869. Douzième enfant d'un maître d'école, il

montra de bonne heure tant de dispositions musicales que

le roi Jérôme de Westphalie lui accorda une petite pension.

Ses premières ballades, publiées vers 1 8 1*, firent connaître

son originalité d'invention. Nommé directeur de musique

à Stettin, il occupa ce poste modeste pendant plus de qua-

rante ans jusqu'en 1866. Il fit exécuter en cette ville,

puis à Berlin, Iéna et Mayence, plusieurs oratorios et can-

tates, Ses nombreuses ballades sur des poésies de Uhland,

lli'nlrr, Gœthe, Kœner, qu'il interprétait quelquefois lui-

même dans des tournées de concerts, rendirent surtout son

nom populaire en Allemagne. Le nombre total de ses oeuvres

atteint 145. 11 a publié une méthode de chant. M. Bn.

Bibl. : Wellmhr, A'. Lœwe, ein deulscher Tornncisler;
Leipzig, 1887, in-8.

LŒWE (Louis), philologue anglais, né en Silésie en

1809, mort le 5 nov. 1888. Il acquit en Allemagne puis

en Angleterre une renommée considérable par ses études lin-

guistiques, et entreprit, grâce au concours du duc de Susses

et de l'amiral Sidney Smith, un grand voyage en Orient, afin

de se perfectionner dans les langues. Il accompagna ensuite

la mission Montefiore en Terre sainte et devint eu 1868
directeur du Judith Theological Collège, à Bamsgate.
Lœwe écrivit : Diaries of Sir Moses and Lady Montefiore

(1840, 2 vol. in-8); Observations on a unii/ue Cufie Gold
Coin, issued by Mustali, ienth Caliph of the Fatimite
Dynasty (Londres, 1849, in-8) et A Dictionary of the

Circassian Language (Londres, 1854, in-8).

LŒWE (Wilhelm), homme politique allemand, né à

Olvenstedt, près de Magdebourg, le 14 nov. 1814, mort à

Merau le 2 nov. 1886. Médecin à Kalbe, il siégea au par-

lement de Francfort, en devint vice-président (1849), puis

président quand il se retira à Stuttgart. Il fut, pour ces

faits, après un double acquittement, condamné à la prison

perpétuelle, se réfugia en Suisse, puis à New York (1853-

61), en revint après l'amnistie du 12 janv. 1881, fut élu

à la Chambre prussienne, puis au Reichstag par la circons-

cription de Bochum (1867-81); son éloquence déclama-

toire en fit un des chefs du parti progressiste qu'il aban-

donna en avr. 1874.
LŒWE (Ludwig), industriel allemand, né à Heiligen-

stadt le 20 nov. 1837, mort à Berlin le 11 sept. 1886. 11

introduisit en Allemagne (après 1870) les machines-outils

de l'Amérique du Nord pour la fabrication des machines,

des armes, etc. Il fut élu par Berlin à la Chambre prus-

sienne (1876) et au Reichstag (1878) et siégea parmi les

progressistes.

LŒWEN ou LEWEN (Elias von), médecin et astronome

allemand, mort à Pitsohen (Silésie) le 27 avr. 1661. Il

pratiqua d'abord la médecine à Pitschen, épousa en 1630
la célèbre astronome Maria Cunitx, (V. ce nom) et parta-

gea dès lors ses travaux. Lui-même a publié : Horolo-
gium zodiacale (Breslau, 1626). L. S.

LŒWEN BERG. Ville de Prusse, district de Liegnitz

(Silésie), sur le Bober; 4,800 hab. Eglise du xni e siècle ;

a 6 kil. au X., château de Ilolenstetn, bâti en 1513; en

amont sur le Bober est le champ de bataille de Plagwitz

(combats des 19, 21 et 29 août 1813).

LŒWENHJELM. Nom d'une vieille famille de Suède

qui tire son origine d'un Wallon émigré, et qui s'appelait

d'abord Nordberg : la noblesse fut conférée, avec ce nou-

veau nom, à l'un de ses membres, en 1725.

LŒWENHJELM (Gustaf-Karl-rredrik, comte), diplo-

mate et otiieier suédois, né à Stockholm en 1771, mort

à Stockholm en 1856. Son père, Fredrik-Adolf, fut mi-
nistre de Suède à Dresde, à Madrid, à Hambourg, puis à

La Haye d'où il fut rappelé en 1805 quand le roi Gus-
tave IV rompit ses relations avec Napoléon. Sa mère était

nièce du comte de Fersen, colonel du Royal-Suédois sous

Louis XVI. — Après avoir étudié à l'université de Stras-

bourg (1781-87), ou il eut pour camarades le prince de

Metternich, les ambassadeurs russes Strogonov et Stackel-

berg, le maréchal Beresford, etc., Lœwenhjelm servit dans

les guerres de Gustave 111 et de Gustave IV, et se distin-

gua dans les campagnes de Poméranie (1807) et surtout

île Finlande (1788-90 et 1808). Mais c'est seulement

l'arrivée de Bernadotte en Suède et l'élévation de celui-ci

au rang de prince héritier qui permirent à Lœwenhjelm

de faire paraître ses talents. Employé aux importantes et

délicates missions qui précédèrent la chute de Napoléon,

il fut plusieurs fois chargé d'aller porter le message du

prince royal au tsar Alexandre. Il était présent aux eon-

iërences de Trachenherg (1813), ou fut établi le plan de

guerre contre Napoléon, et il fit en qualité d'adjudant

général les campagnes d'Allemagne et de France, de Da-

nemark et de Norvège (1813-14). Après la conclusion de
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la paix, il fut nommé ministre de Suède et Norvège

d'abord à Vienne (1810-47), puis à Paris (1818). Il

occupa ce dernier poste pendant trente-huit ans et y dé-

ploya beaucoup de tact et d'habileté : sous les différents

régimes et dans les crises que traversa la France de

1818 à 185(i, il sut sauvegarder les intérêts et veiller

sur l'honneur de ses nationaux. Le maréchal Sébastiani,

ministre de la marine en France, ayant, dans un débat

devant les Chambres, rangé la Suède au nombre des

puissances de troisième ordre, Lœwenhjelm releva le

gant et envoya un cartel au ministre : celui-ci dut taire

des excuses. Rappelé en 1850, Lœwenhjelm quitta son

poste à contre-cœur et mourut tôt après son retour. —
Pendant le temps de son ambassade, il obtenait réguliè-

rement des congés pour assister aux sessions du Riksdagà

Stockholm : il y prenait une part active. Une brochure sur

l'Organisation du gouvernement (1830) contribua à

l'établissement des départements ministériels. Enfin, il

s'était fait également un nom en Suède comme chef des

théâtres rovaux de 1812 à 1818. Gaston Lévy.

LŒWENHJELM (Karl-Axel, comte), homme d'Etat

et officier suédois, né à Stockholm en 1772, mort à Stock-

holm en 1861. Frère du précédent, il suivit comme lui

et à ses côtés la carrière des armes, en même temps qu'il

débutait dans la diplomatie en qualité de gentilhomme de

légation à Constantinople (1791-90). Envoyé à Saint-

Pétersbourg de 1812 à 1818, il y conclut le traité du

5 avr. 1812 qui garantissait la Norvège à la Suède. Il

suivit ensuite le tsar Alexandre dans toutes les cam-

pagnes de 1812 à 1814, en Russie, en Allemagne, en

France, et représenta la Suède aux congrès de Lhàtillon

(1814) et de Vienne (1814-15). Après l'avènement de

Charles XIV Jean, il entra dans la carrière administrative,

l'ut président du conseil de la guerre en 1819 et con-

seiller d'Etat de 1822 à 1839, président du comité

des prisons en 1825-26, président de la Tabell Korn-
mission de 1838 jusqu'à sa mort. — Très capable et

très dévoué à l'Etat, Lœwenhjelm était en politique un

conservateur religieux, avec un fort penchant au mysti-

cisme. Gaston Lévy.

LŒWENKLAU (Johann) (en latin Leunclavius), lin-

guiste, historien et jurisconsulte allemand, né à Almcs-

beuren (Westphalie) en 1533, mort à Vienne en 1593.

Il vécut d'abord en Livonie, puis entra au service du gé-

néral impérial Suendi. Ensuite il s'attacha au baron de

Zérotin et l'accompagna dans divers pays de l'Europe. En
1582, il suivit à Constantinople l'ambassadeur impérial

Lichtenstein, apprit la langue turque, visita la Turquie et

vint se fixer à Vienne. Comme linguiste, il a laissé des

traductions du grec et du latin qui se font remarquer par

leur exactitude. Il a traduit, entre autres ouvrages grecs,

les inivres de Xénophon (Cale, 1568 et 1577 ; Paris,

1625, in-fol.), celles de saint Grégoire de Nazianze

(Baie, 1571, 3 vol. in-fol.), l'histoire de Zozime (Baie,

1579, in-fol. ), etc. On lui doit aussi une édition latine des

Annales sultanorum Othmanidorum a ioanne Gaudier
e titrco germqnice Iranslati (Francfort, 1588, in-4; Lœ-
wenklau a ajouté à l'original turc, qui s'arrêtait en 1550, une

suite jusqu'en 1588). Outre ces traductions, ses œuvres

eu tant, qu'historien comprennent : Historiée Musulmu-
niiic Libri XVIII, usque <ttl Suleimanem,11 (Francfort,

159.'), in-fol.) ; Commentarius de Moscovitarum bellis

adversus finitimos gcstis (inséré dans lesCommenturiu
Rerum Moscovitarum de Ileberstein et dans les Scrip-

tores Polinici de Pistorius). Comme jurisconsulte, Lœ-
wenklau a publié : LX Librorum Basilicon Synopsis

(Bâtie, 1575, in-fol.; Leyde, 1617, in-8); Juris Grœco-
romani, \am canonici quam civilis, Tomi duo, Grœcc
cl lutine (Francfort, 1596, 2 vol. in-fol.). G. R.
1 BlBL. : Niceron, Mémoires pour servir à l'histoire des
hommes illustres dans la république des lettres; Paris,
1734, t. XXVI, p. 293. — Alphonse Hivier, Introduction
hialarique au droit romain ; Bruxelles et Paris, 1672,

pp. m, 417, 519,

LŒWENSTEIN (Christian-Ludwig, baron de), juriste,

peintre et dessinateur allemand, né à' Darmstadt en 1702,
mort en 1754. Après avoir étudié aux universités de Gies-

sen et de Strasbourg, il apprit tout seul la peinture, fut

d'abord assesseui de régence à Darmstadt, puis (1727)
gentilhomme de la cour, et ne quitta les charges publiques
qu'à la mort de son père. On lui doit des dessins, des ta-

bleaux de bataille, des études de cheval, des portraits (no-
tamment celui de la princesse Madeleine-Sibylle de Hesse).
LŒWIG (Karl-Jacob), chimiste allemand, né à Kreuz-

nach (Prusse rhénane) le 17 mars 1803, mort à Rreslau
le 27 mars 1890. Il fut d'abord pharmacien, puis étudia
les sciences naturelles et la chimie à Heidelberg et à Ber-
lin, et professa la chimie à l'université de Zurich à partir

de 1833, à celle de Breslau, où il succéda à Runsen, à
partir de 1853. On lui doit de belles recherches sur les

radicaux organo-métalliques ; il a décrit notamment l'an-

timoine-éthyle et le zinc-éthyle. Outre de nombreux mé-
moires insérés pour la plupart dans les Annalen de Pog-
gendorff,danscellesdeLiebigoudansleJo/(r««/d'Erdmann,
il a publié : Das Brom und seine chem. Verhœltnissc
(Heidelberg, 1829, in-8); Lehrbuch der Chemie (id.,

1832, in-8); Chemische Untersuchungen des Minerai-
wassers su Seewen (Zurich, 1834, in-8); Theoretische
Betraehtungen ueber diesattren und basischen Eigen-
schaften der nichlmetallischen Kœrper {id. ,1 834, in-8);
Die Mineralquelien von Badcn in Aargau (id., 1837,
in-8); Chemie der organisehen Verbindungen (id.,
1839-40, 2 vol, in-8; 2'' éd., Brunswick, 1847); Reperto-
rium fur organischc Chemie (R, 1841-43, in-8); Ueber
Bildung und Zusammensetmng der organisehen Vcr-
bindungen(id., 1843, in-4); Grundriss der organisehen
Chemie (Brunswick, 1852, in-8), etc. L. S.
LŒWY (Maurice), astronome français, d'origine autri-

chienne, né à Vienne (Autriche) le 15 avr. 1833. Il fit à

l'observatoire de sa ville natale de brillantes études d'as-
tronomie; mais, tenu à l'écart comme israélite, il vint, sur
les conseils de Le Verrier, en France, où l'avait précédé le

bruit de ses premières recherches et ou il se fit naturaliser
en 1864. Nommé la même année astronome adjoint à l'Ob-
servatoire de Paris, il est depuis 1878 sous-directeur de
cet établissement. Il est en outre depuis 1872 membre du
Bureau des longitudes et il a été élu en 1873 membre de
l'Académie des sciences en remplacement de Delaunay. 11

fait aussi partie des académies de Vienne et de Saint-Pé-
tersbourg, de la Société royale de Londres, etc. Son œuvre
principale est la détermination, par une méthode nouvelle,

des différences de longitude entre Paris et Marseille, Mar-
seille et Alger, Paris et Berlin. On lui doit en outre de
multiples travaux, d'une haute portée scientifique, sur les

orbites des comètes et des planètes, sur les étoiles filantes,

sur la photosphère du soleil, etc. Il en a consigné les ré-
sultats dans des mémoires et notes communiqués pour la

plupart aux académies des sciences de Paris et de Vienne
et parus tant dans leurs recueils que dans les Annales de
l'Observatoire. Enfin, il a doté YAnnuaire du Bureau
îles longitudes et la Connaissances des Temps d'un grand
nombre de tables et de documents nouveaux. C'est sôus sa
direction et d'après un projet qu'il avait élaboré dès 1869
qu'a été construite en 1883 la grande lunette cquatoriale
de l'Observatoire de Paris. L. S.
Bibl. : Notice scientifique sur les travaux de M. Lœwii;

Paris, 1872, in-4.

LOEX (Les). Coin, du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Saint-Jullien, eant. d'Annemasse ; 130 hab.

LOF (Mar.). Dans un bâtiment sans voiles, le côté sur
lequel le vent souille est le lof de ce navire, ou le côté du
lof. On appelle aussi lofs des basses voiles les cargues-
pointsdes bosses voiles, qu'on lève quand on vire de bord,
au moment, où l'officier de quart commande : Les lofs!

Loffer c'est l'action de venir au lof ou de se rapprocher
de la direction du vent. Virer lof pour lof, c'est offrir suc-
cessivement au vent et sous la même incidence les deux
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cotés du navire, en passant par le vent arrière. C'est le

virement de bord employé par mauvais temps, par grosse

mer, ou bien quand on a beaucoup d'espace devant soi.

#;

Fis 1. —Virement lot

pour lof.

il

-e u

Fig. 2. — Virement
vent devant.

Ouand on louvoie, on emploie au contraire- le virement de

bord, vent devant, le navire franchissant le lit du vent en

lui présentant l'avant (fig. 1 et fig. 2).

LOFFICIAL (Louis-Prosper), homme politique fiançais,

né à Montigné (Maine-et-Loire) le 28 nov. 1751, mort à

Paris le 10 juil. 1815. Lieutenant général du bailliage de

Vouvent (Vendée), député du tiers état de la sénéchaussée

du Poitou aux Etats généraux (27 mars 1789), juge au tri-

bunal de Parthenay (1791), il fut nommé, le 7 sept. 1792,

député des Deux-Sèvres à la Convention. Membre du parti

modéré, il vota, dans le procès de Louis XVI, pour la dé-

tention et le bannissement et ne joua un rôle actif qu'après

la Terreur. Le 3 brumaire an III (24 oct. 1794), il fit

adopter le décret d'organisation des Archives nationales.

Envoyé en mission dans les dép. de l'Ouest, il contribua à

la pacification des esprits et fut rappelé le 29 prairial an III

(17 juin 1795). Elu, le 27 vendémiaire an IV (19 oct.

1795), député au Conseil des Cinq-Cents par les dép. de

l'Eure, de la Marne et de la Somme, il en sortit en l'an Vil.

11 devint juge au tribunal d'Angers (1801), puis conseiller

à la cour (2 avr. 1811). Etienne Charavay.

LOFFRE. Corn, du dép. du Nord, arr. et cant. (S.) de

Douai ; 222 hab.

LOFFT (Capell), écrivain anglais, né à Londres le

14 nov. 1751, mort en Italie le 20 mai 1821. D'abord

avocat, il étudia la politique et prit parti contre l'escla-

vagisme et contre la guerre de l'indépendance américaine;

c'était un chaud partisan de la réforme parlementaire.

Lotft était l'ami de Fox, de Clarkson, de Cartwight,

d'Howard, d'Arthur Young, et un défenseur dévoué de Na-

poléon. Citons parmi ses ouvrages : The Praisrs of Poetry,

poème (Londres, 1775, in-8) ; Three Letters on the

Question of Regency (1788, in-8) ; An Ilistory of the

Corporation and Test Acts, with an Investigation of

their Importance (1790, in-8); Remarks on Burké's

letter upon the French révolution (1790, in-8); The

First and second Géorgie of Virgile attempted in blank

verse (Londres, 1803, in- 12) ; On the Revival of the

Cause of the Reform in the Représentation of the Coui-

nions in Parliamcnt (Londres, 1809, in-8); Laiura, or

an Anthology of sonnets and elegiac quatorzains en-

glish, italian, spanish, portuguese, french and german
(Londres, 1814, 5 vol. in-8). R. S.

LOFN (Mythol. scandin.). Divinité subalterne qui a reçu

d'Alfader et de Friggla mission d'unir hommes et femmes

malgré tous les obstacles. Elle est plus particulièrement

unedes suivantes de Frigg. Son nom signifie amour, en-

gagement.

L0FŒ. Ile du lac Mœlar, à 11 kil. de Stockholm; c'est

le séjour d'été préféré des habitants de la capitale; le roi

y possède le château de Drottningholm.

L0F0TEN (lies). Archipel de la côte N.-O. de Norvège,

dans l'Océan glacial arctique, entre 67°40' et 69° 21'

lat. N., 9°30' et 14" 15 long. E. Elles occupent 5,820

kil. q. et comptent 30,000 hab. Elles sont séparées du

continent par le Vestfjord, détroit de 140 kil. de long,

large de 80 kil. au S., et se rétrécissant à 12 kil. vers
le N. On y distingue deux groupes, les Lofoten propre-
ment dites au S. et les Vesteraalen au N.; entre les

deux est le Hadsefjord. Les Lofoten comprennent : le

petit archipel de Hœst, Vœrœ, Mosken et Moskenœs
(210 kil. q.) entre lesquelles se forme le tourbillon du
Malstrœm (V. ce mot), Flagstad (106 kil. q.), Vest-
Vaâgoe (427 kil. q.), Gimsœ (48 kil. q.), Ost-Vaagœ (728
kil. q.), Ulfœ ou Hadselœ (103 kil. q.). Le groupe des
Vesteraalen comprend les grandes iles de Hindœ (2,193
kil. q.), Langœ (888 kil. q!) et Andœ (594 kil. q.). Ces
iles sont extrêmement montagneuses et rocheuses; les

arêtes découpées en dent de scie sont si tranchantes que
souvent on n'y peut marcher; le rivage sablonneux et

tourbeux est frangé de galets noirs; dans les grandes iles

s'étendent de vastes marais. Le gneiss granitoïde forme la

plus grande partie du sol. Les plus hauts sommets sont :

celui de Pile Hindœ (1,300 m. ?) et le Vaagekallan (942m.)
dans Ost-Vaagœ. On trouve un peu de houille à Andœ.
Les vrais arbres sont rares, des arbrisseaux nombreux
jusqu'à 200 m., quelques pins, des bouleaux, des aunes,

des saules, des sorbiers, des cornouillers, des airelles, des
myrtilles, etc. Les graminées forment un épais tapis jus-

qu'à 400 m. L'ile la plus fertile est Ulfœ. La tempéra-
ture moyenne annuelle est de -H 3",6; elle est plus douce
en hiver que celle de la Norvège, supérieure à zéro même
en janvier. Le vent souille du N. en été, du S.-O. en hiver.

La chute d'eau annuelle dépasse 1 m. — On cultive un
peu d'orge et de pommes de terre. On élève beaucoup de
moutons qui vivent en liberté et sont très farouches ; mais
le soleil d'été brûle l'herbe, et l'hiver il faut nourrir le

bétail de goémon et de débris de poisson. La pêche est la

grande ressource. En hiver, de janvier au 15 avr., on pêche
la morue, en juillet et août le sey et le bragde. Le Vest-

fjord, abrité des tempêtes océaniennes, est un lieu favori des

poissons pour le frai ; ils y abondent toujours. Les pêche-

ries se divisent en deux groupes séparés par les ilôts d'Hern-

ningsvn'i au S.-O. d'Ost-Vaagœ, celui à'Ost-Lofoten (pê-

cheries de Hopen, OErsnœs, OErsvaag, Storvaag, Kabelvaag,

Svolvœr, Skraavar, etc.), et celui de Vest-Lofoten (pêche-

ries de Sœrvaag, Reine, Balstad, Ure, Steve, Stam-
sund, etc.). On pèche environ 25 millions de morues par

an, d'une valeur totale de plus de 10 millions de fr. ; en
1887, la pèche monta à 32 millions de morues, mais la va-

leur s'abaissa à 6 millions de fr. On fait sur place l'huile

de foie de morue ; le résidu est envoyé à Trondhjem comme
engrais, la vessie natatoire à La Havane comme aliment ou

pour faire de la colle ; la chair est exportée en Espagne,

Hollande, Belgique. La pèche est libre depuis 1857. Elle

occupe 6,000 barques et 36,000 pêcheurs. Le chômage est

obligatoire du samedi soir au dimanche soir. A. -M. B.
Biisl. : V. Norvège.

LOFOU. Rivière de la région centrale de l'Afrique équa-

toriale, tributaire du lac Tanganvika. Elle a sa source au

S. du lac, puis décrit un grand circuit vers l'O. et vient se

jeter au fond d'une baie sur la côte S.-O. du Tanganvika.

LOFTUS. Ville d'Angleterre, comté d'York, district de

Cleveland; 6,500 hab..

LOFTUS (Augustus-William-Frederik-Spencer, lord),

diplomate anglais, né le 4 oct. 1817, quatrième fils du
deuxième marquis d'Ely. Elevé à Eton et Cambridge, il

fut attaché à l'ambassade de Berlin (1837), accompagna

sir Stratford Canning dans ses missions (181-8-52), secré-

taire, puis conseiller d'ambassade à Stuttgart. Berlin,

Vienne, Munich, ambassadeur près la confédération de

l'Allemagne du Nord (1866), puis à Saint-Pétersbourg

(1871), gouverneur des Nouvelles-Galles du S. (1879).

LOFTUS (William-Kennett), archéologue anglais, né à

Dye vers 1820, mort en mer entre l'Inde et l'Angleterre

en 1858. Elève à Cambridge, il explora le bassin du Tigre

et de l'Euphrate, découvrit la nécropole de Ouarka. enri-

chit le liritish Muséum de sculptures antiques. Il a publié:
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Travels and researchcs in Qhaldea and Susiana (1857,

av. pi.).

LOFTUSIA (Paléont.)(V. Parkbria et Foraminifères).

LOGAÉDIQUE (Métr.). Ce mot, composé de AÔyo; (dis-

cours) et deàoiorj (chant), désigne la combinaison du dac-

tyle, pied essentiel de la poésie épique, a\ec le trochée,

pied le plus ordinaire en prose avec l'iambe. On appelait lo-

gaédiques tous les vers dactyliques terminés par un ou deux

trochées. Les vers logaédiques pouvaient être catalectiques

ou non, précédés ou non d'une hase, avec ou sans ana-

cruse; ils pouvaient aussi avoir un ou plusieurs dactyles.

Aussi le nombre des vers logaédiques, employés par les

lyriques grecs et latins est— il très nombreux; les plus usi-

tés sont : avec un dactyle, l'adonique, l'aristophanien, le

phérécratien, le glyconique, le phalecien, le saphique, l'al-

caïque; avec deux dactyles, L'aselépiade, le grand saphique.

Il faut noter d'ailleurs que plusieurs de ces formes peu-

vent être aussi rangées parmi les vers choriambiques.

LOGAN (James), écrivain américain, né à Surgan (Ir-

lande) le "20 oct. 1674, mort a Stenton, prés de Philadelphie,

le 31 oct. 1751. Membre delà société des Amis, il accom-

pagna Penn en Amérique (1699), fut un des organisateurs

de" la colonie de Pennsylvanie, qu'il gouverna de 1756 à

4738. Il a publié Expérimenta et Moletemata de plan-

tarum generatione (Leyde, -1739) et une traduction an-

glaise du De Senectute de Cicéron, éditée par Franklin,

qui fut le premier ouvrage de l'antiquité classique imprimé

aux Etats-Unis.

LOGAN (John), poète écossais, né près d'Edimbourg

en 1748, mort à Londres le 28 déc. 1788. Pasteur à

Leith (1773), il s'adonna à la littérature et démissionna.

Il a publié une édition falsifiée des poèmes de M. Bruce

(1770), des hymnes qui font partie du recueil de l'Eglise

d'Ecosse, une Ode to the Cuckoo (1770), très remarquable;

un volume de Poems(\lS\ ; 2e éd., 1803, av. biographie);

une tragédie, Runnamede (1783), etc.

LOGAN (William-Edmond), célèbre géologue anglo-

canadien, né à Montréal le 23 avr. 1798, mort à Londres

le 22 juin 1875. Il fit son éducation en Europe, entre-

prit vers 4840 l'exploration géologique de sa patrie, et

dirigea ce service de 1843 à 1871. En 1862, il publia

une géologie du Canada, trad. en fr. par Darey (Montréal,

1864-65). Ses travaux sont renfermés dans les Reports

of Geologicat Survey of Canada et dans la carte qu'il

prépara avec J. Hall (V. les publications de la Soc. géol.

de Londres et le Jourti. of science and arts d'Amérique).

C'est sur ces recherches qu'est fondée la connaissance des

formations paléozoïques du Canada, spécialement des Lau-

reutides. 11 fut anobli en 1856.

Bibl. : Harrihoton, Life of sir W. E. Logan; Londres,
1883.

LOGAN IACÉES (Loganiaceœ Lindl., Strychnacece

Blum) (Bot.). Famille de plantes Dicotylédones, représen-

tées par des herbes ou des arbustes à feuilles opposées et à

fleurs en cymes, qui pour H. Bâillon ne constitue plus

qu'une série de ses Solanacées, sous le nom de Loga-

niées, et se caractérise comme il suit : « fleurs régulières

(dites résupinées), hermaphrodites ou unisexuées, à corolle

imbriquée ; androcée isostémonè ; fruit capsulaire ; em-
bryon droit ». Le genre unique est Logania B. Br., dont

on connaît une vingtaine d'espèces en Australie el en Nou-

velle-Zélande. Dr L. Hn.

LOGANSPORT. Ville des Etats-Unis, Indiana, sur le

Wabash; 12,000 bah. Grand commerce de bois, de cé-

réales et de viande de porc; ateliers de chemins de fer.

LOGAU (Friedrich, baron de), écrivain satirique alle-

mand, né à Brockut, près de Nimptsch (Silésie), en janv.

1605, mort à Liegnilz le 24 juil. 1655. Il a publié ses

épigrammes sous le pseudonyme de Salomon de Golaw
(Breslau, 4638) ; une seconde série qui fut intitulée Deut-

scher Sinngedichte Drey Tausend (Breslau, 1654) est

une rareté bibliographique. C'est un élève d'Opitz; ses

épigrammes sont bien frappées; il s'attaque surtout à la

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

démoralisation de son époque, à la vie de cour, aux modes

étrangères, réclame la liberté de conscience. Bamler et

Lessing ont publié une anthologie annotée de ses Sinnge-

dichte (Leipzig, 1759). Eitner'a donné l'édition complète

de ses œuvres (Stuttgart, 1872).

LOGARITHMES. Si l'on pose

y = a*

X est ce que l'on appelle le logarithme de y pris dans la

base a, en sorte que ce logarithme étant désigné par la

notation loga y, on a l'identité

y = a
l °?

Les propriétés des logarithmes découlent immédiatement de

celles des exponentielles et l'on a

loga ABC... = Iog„A + log
(1
B + logaC+ ...

(2) loga k
x = x loga A, etc.

Si l'on prend les logarithmes des deux membres de (I)

dans la base b, on a en vertu de (2)

(3) log6y = \o%ay . Iog&a

ce qui montre que, pour avoir les logarithmes des nombres

pris dans la base b, il suffit de connaître les logarithmes

des nombres dans une base quelconque a et de les multi-

4
plier par le même nombre log^a qui est aussi égal à j-,

ce dont on se convainc en fixant y = b dans (3) et en

observant que log6 b = 4, puisque b = b 1
.

Les logarithmes que l'on considère le plus souvent dans

les spéculations théoriques, ont pour base

/ 4 \ m 4 4 4

c = lim ( 4 + -
) = 4 + - +— + _^ . .

.

\ m; 4 1.2 4.2.3
= 2,748284828...

On leur donne le nom de logarithmes naturels, hyperbo-

liques ou népériens, parce qu'ils se présentent plus natu-

rellement en analyse et sous la forme / — , et comme

donnant une évaluation simple de l'aire de l'hyperbole

1

^ X
Un donne le nom de logarithmes vulgaires à ceux dont

la base est 10 : les tables les plus étendues et les plus utiles

que l'on possède sont construites dans ce système.

Les propriétés des logarithmes en font un précieux auxi-

liaire dans les calculs numériques ; il suffit, en effet, pour

calculer le produit AB, d'ajouter les logarithmes de A et de B
et de chercher dans la table quel est le nombre qui a pour lo-

garithme la somme trouvée. Ainsi une table de logarithmes

suffisamment étendue permet de remplacer dans les calculs

les multiplications par des additions, les divisions par des

soustractions, etc. L'avantage des tables de logarithmes

dont la base est 10 est de fournir les logarithmes de tous

les nombres entiers dès que l'on a ceux des nombres compris

entre 1,000 et 10,000 ou entre 10,000 et 100,000, etc.

Tous les nombres qui sont composés des mêmes chiffres pris

dans le même ordre ont, en effet, des logarithmes vulgaires

qui ne diffèrent entre eux que par la partie entière ou carac-

téristique, laquelle est égale au nombre des chiffres entiers

moins un, si le nombre dont on veut le logarithme est plus

grand que 1, et qui est négative et égale en valeur absolue

au rang du premier chiffre significatif qui suit la virgule.

Comme on voit, on a l'habitude d'écrire les logarithmes vul-

gaires , de telle sorte que s'ils sont négatifs ils prennent

la forme — N -\-f, N étant un entier et /'une fraction

positive proprement dite. L'avantage que l'on trouve dans

cette notation est : 4° de faciliter les soustractions; 2° de

faire en sorte que les nombres composés des mêmes chiffres

aient leurs logarithmes composés des mêmes chiffres déci-

maux.

27
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Pour construire une table de logarithmes vulgaires, on

fait usage de la formule

1(1 X) = X — x-'

où 1 désigne un logarithme népérien et où x est moindre

que 1 en valeur absolue; on la combine avec la suivante

i (i - «:

ce qui donne

1

x* X* xn

n

1 -+- x

1 — x

on pose alors

•1 +

. / x* x'° \

1 — x
d'où x

I

2ra + 1

on a alors

(A| I

l"2n

(<^) = .<» + <) 1«

+ ^7
1

1 ' 3(2rc + 1
)'<

Celte formule fait connaître 1(m -

\n et

(I!) log vulg (n + 1) =

5(2n -+ l) 5

1) quand on connait

2102 vulge s.
—

Ipg vulgfl

1 +
-+- 1 ' 3(2ra + l) 3

Dans la formule (A) on fait n = 1, et l'on a

L ;i 3-33 S.3a J
On a ensuite 18 = 312 et (A) donne pour n = 8

19 = 18 •+- 2
'

...]

puis

110

[A

_ 19 _i_ 2 r i

3.173

1

19

i
enfin, on a log vulgd = rrj,.

On fait alors, par exemple, n= 1000 dans la formule l>

et l'on a

log vulg 1001 = 3

+ 2 log vulg* [^ + ^3
connaissant le logarithme de 1001 on calcule celui de

1002, etc., et l'on a des vérifications en observant que

ayant 12, 15 = 110 — 12, on connait tous les logarithmes

des puissances de 2 et de 5.

On attribue généralement l'invention des logarithmes à

Neper ou Napier, baron écossais, qui publia la première table

en 1614 dans un livre intitulé Mirifici Logarithmorum
canonis descriptio. Ses logarithmes étaient naturels, et

c'est Briggs qui, dans un livre intitulé Arithmetieu Lo-

garithmica, a cont-truit la première table de logarithmes

vulgaires vers 1819. Mais la propriété fondamentale des

logarithmes avait déjà été remarquée avant Neper par Mi-

chel Stieffel, et des tables antérieures à celles de Neper

avaient été dressées par Juste Byrge ; malheureusement

ces tailles n'ont jamais été publiées.

La conception de Neper différait de la conception mo-
derne : il imaginait un mobile parcourant des espaces variant

en progression géométrique quand le temps variait en pro-

gression arithmétique; les espaces étaient alors pour lui

les logarithmes des temps. Pour montrer la coïncidence de

la définition de Neper avec la nôtre, nous observerons que,

si a est très petit, on peut poser

N = (1 -t- a)*

et que l'on aura

logN = âilog (1 + a)-= x U + | + -
)

c.-à-d. à peu près logN — ax, ce qui a permis de dresser

les premières tables. Du reste, si les nombres a, b = ad,

c= <z9
J
... sont en progression géométrique, leurs loga-

rithmes loga, loga -+- log9, loga -+- 2 log9... sont bien en

progression arithmétique. H. Laurent.
Bibl. : Pour la théorie, voir les traités d'algèbre et de

calcul infinitésimal. — Pour les tables, à citer les tables
de Neper et de Briggs, dont il a été fait mention dans le
texte. — Les tables de Vlacq, de Gardinier, de Dei-ar-
cieux, intéressantes au point de vue historique. — Les
tables de Callet, de Dupuis et surtout celles de Schrôn
dont la correction est parfaite et qui sont très commodes

;

ces tables sont à sept décimales ; il y en a à cinq plus
portatives dues h Marie. La manière de faire usage des
tables est décrite dans l'introduction.

LOGARITHMIQUE. C'est la courbe qui a pour équation

lo^V
y = ax ou x =—

loga

La sous-tangente s est donnée par la formule

._ y

\dxj
On voit qu'elle est constante.

Spikale logarithmique (V. Spirale).

LOGE. I. Architecture.— Galerie, portique ou salle lar-

gement ouverte, située tantôt à rez-de-chaussée, tantôt à l'un

des étages d'un édifice public ou privé. Quoique ce mot loge

semble venir de l'italien loggia et que, dans le midi de la

France, des loges aient toujours dû exister comme dans

les villes romaines, car, dans le Nord, les parloirs (V. ce

mot), qui semblent assez bien correspondre aux loges

d'Italie, devant être clos une partie de l'année, n'étaient

que des salles plus ou moins vastes ; il n'en est pas moins
vrai que de Caumont et Viollet-le-Ducont pu citer de véri-

tables loges élevées autrefois en France, dès le xui c
siècle,

dans la région au N. delà Loire. Lafig. 1 montre bien l'as-

pect que pouvaient présenter ces loges placées parfois un peu

Fi.L'. 1. — Petite loge dans une maison, à Vire (Calvados).

au-dessus de la voie publique, à proximité d'un marché et

où les marchands venaient traiter de leurs affaires à l'abri

du soleil et de la pluie. Rien de plus simple, de mieux conçu

au point de vue de la construction de l'ensemble de la

maison, et qui réponde aussi bien au programme modeste
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d'un abri élevé sans grands frais, que cette loge de Vire

encore aujourd'hui existante. On pouvait voir une autre

loge, qui a été démolie récemment à Laon, dans une petite

maison dépendant du chapitre, loge couverte en appentis

à la hauteur du deuxième étage de la maison et formant

une petite galerie reliant deux tourelles d'angle renfermant

des escaliers. Dans l'ancienne Chambre des comptes, à

Paris, se voyait également, à l'arrivée de l'escalier, un ves-

tibule ouvert, se composant de deux travées sur la cour de

la Sainte-Chapelle, vestibule richement décoré dans le style

de la première Renaissance et pouvant passer à juste titre

pour une loge. Mais une des loges, la plus curieuse, par

les vicissitudes qu'elle a éprouvées, qui ait existé à Paris,

était celle composée de deux arcades de face et une en

retour, élevée

par Pierre Les-

cot et par Jean

Goujon à l'angle

de la rue Saint-

Denis et de la

rue aux Fers
et qui, modi-

fiée, augmentée

d'une quatrième

travée et dépla-

cée, est aujour-

d'hui devenue la

fontaine des In-

nocents, tandis

qu'à l'origine un

simple robinet

d'eau était ins-

tallé dans le sou-

bassement de

l'arcade en re-

tour sur la rue

aux Fers . D e

toutes les loges

italiennes, celle

qui peut passer pour un des plus anciens types des disposi-

tions de ce genre est la Loggia dei Lan~J ou Loge des Lans-

quenets, à Florence (tig. 2 et 3), portique couvert, édifié en

4375 sur la

place du palais

de la Seigneu-

rie et d'après

les dessins
d'Andréa de

Cione, dit Or-

c a g n a , a la

suited'uncon-
Fig. 3.— Loge des Lanzi, à Florence (plan), cours public.

Cette loge
,

destinée à abriter le peuple dans certaines cérémonies

officielles, telles que la proclamation des lois ou l'instal-

lation du gonfalonier, marque dès la fin du xive siècle,

par son arcade plein cintre substituée à l'ogive qui floris-

sait encore à cette époque dans l'architecture du N. de
l'Italie, une des premières étapes de l'art de la Renaissance
dans cette contrée. I es Italiens donnent au reste ce même
nom de loges aux galeries ou aux suites de portiques

placées sur les façades extérieures ou intérieures des édi-

fices, comme par exemple les loges du Vatican qui ont

été décorées de peintures par les plus grands maîtres

et imitées de nos jours, construction et décoration, dans la

cour intérieure couverte qui précède l'hémicycle à l'Ecole

des beaux-arts de Paris. Ces deux théâtres de la place du
Chàtelet, édifiés vers 18(i5 par G. Davioud, et le Théâtre
natiimal de l'Opéra, œuvre de M. Ch. Canner et dont le

gros œuvre date de 18(>7, sont les exemples les plus

récents de ces loges imitées de l'Italie, que l'on voit à

Paris. Charles Lucas.

II. Théatrk. — Il y a, dans chaque théâtre, deu\ suites

Fig. ?.— Loge des Lanzi, à Florence façade).

de loges : les loges de la salle, occupées par les spectateurs,

et les loges des artistes, dans lesquelles ceux-ci viennent

s'habiller et échanger leurs vêtements de ville pour le cos-

tume du personnage qu'ils doivent représenter.

Un sait ce que sont les loges de la salle : des espèces de

petits cabinets contigus les uns aux autres, séparés seule-

ment par une mince cloison, et qui, aux divers étages,

forment une rangée qui fait tout le tour de la salle. Selon

la façon dont celle-ci est construite, ces loges sont de dif-

férents aspects, couvertes ou découvertes, et de différentes

capacités, contenant trois, quatre, cinq, six ou huit places.

Selon aussi la situation qu'elles occupent, on les désigne

sous les noms de loges du rez-de-chaussée (qu'on appelle

plus souvent baignoires ou loges de pourtour), puis pre-
mières, deuxiè-

mes, troisièmes,

quatrièmes lo-

ges, voire même
loges du cintre,

comme à l'Opé-

ra, qui sont les

plus élevées. Il

y a aussi les

loges d'avant-

scène, qui oc-

cupent les deux

cotés de la scè-

ne, en dehors et

séparées des ran-

gées régulières.

Suivant les théâ-

tres et la struc-

ture de chaque

salle, on leur

donne encore
des dénomina-

tions particuliè-

res : loges gril-

lées, loges de

face, loges de coté, loges de foyer, loges de balcon, loges

de galeries, loges à salon, etc. Les loges, d'ailleurs, ne

sont pas toujours les meilleures places, surtout dans cer-

tains théâtres construits d'une façon si défectueuse que les

personnes placées derrière peuvent à peine voir une partie

de la scène, mais elles offrent cet avantage qu'on y est en

quelque sorte chez soi, qu'on n'y a point à redouter un
voisinage incommode ou fâcheux, et qu'on y est libre de ses

mouvements.

Les loges d'artistes sont, en réalité, des chambres dans
lesquelles chaque acteur ou actrice vient procéder à sa toi-

lette de théâtre. Situées derrière la scène ou sur ses côtés,

elles occupent les divers étages des escaliers de l'adminis-

tration. Chacun des principaux sujets a sa loge spéciale, à

lui seul réservée, dans laquelle il est absolument chez lui;

les acteurs secondaires sont volontiers groupés deux ou
trois dans une même loge, naturellement plus spacieuse;

quant aux choristes, aux figurants, aux comparses, aux
danseurs ou danseuses du corps de ballet, il y a pour

ceux-là des loges communes de dix, quinze, vingt personnes

ii plus. Dans les grands théâtres, la loge d'un artiste en

renom forme parfois tout un petit appartement avec anti-

chambre, pièce principale, cabinet de toilette, etc. Les

femmes font souvent de ces loges de petits réduits char-

mantset pleinsde coquetterie,meublés et décorés avec le goût

qui les distingue ; les hommes, de leur côté, s'y font par-

fois comme de véritables petits musées, dont la fantaisie ne

laisse pas que d'oll'rir un certain intérêt. Le comédien pas-

sant dans sa loge une bonne partie- de son temps, on com-
prend qu'il cherche i se la rendre aussi agréable que
possible. En ce qui concerne le mobilier professionnel, à

part les portemanteaux, qui sont toujours garnis des cos-

tumes dont l'artiste a besoin pour le spectacle du soir, le

meuble essentiel de la loge est la toilette avec la glace indis-
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pensable, glace dûment et soigneusement éclairée. Il va

sans dire que, selon le sexe, chaque artiste a à sa dispo-

sition un habilleur ou une habilleuse spécialement attaché

à sa personne et qui est chargé de l'aider à se costumer.

Pour donner une idée de ce que peuvent être les loges

dans un grand théâtre, on peut prendre pour exemple

l'Opéra, avec son personnel immense. Là, on trouve, ré-

parties dans l'étendue de deux étages, 80 loges destinées

aux sujets du chant et de la danse, loges qui comprennent

toutes une petite antichambre, la loge proprement dite et

un cabinet de toilette. En dehors de ces loges spéciales, il

y a une loge de 60 places pour les choristes hommes, chacun

ayant son armoire; une loge de 50 places pour les cho-

ristes femmes, avec une toilette pour chacune ; une loge de

12 places pour les élèves du chant; une loge de 34 places

avec autant d'armoires pour le corps de ballet (hommes);

une loge de 20 places avec autant de toilettes pour les

danseuses coryphées; deux loges de 20 toilettes chacune

pour les danseuses du premier et du deuxième quadrille;

deux loges de 20 toilettes chacune pour les danseuses élèves

et pour les marcheuses; enfin, une loge de 190 places

pour les comparses. C'est donc un total de 538 personnes

pour lesquelles sont organisés le local et le service de l'ha-

billement.

Le nom de loge servait encore à désigner, au siècle der-

nier, les petits théâtres de genre secondaire qui se grou-

paient si nombreux dans les enclos des grandes foires

parisiennes, les foires Saint-Germain, Saint-Laurent, Saint-

Ovide, etc. Le mot de théâtre semblait trop noble pour ces

établissements, auxquels on donnait administrativement le

nom de « spectacles », et, pour désigner le bâtiment même
qu'ils occupaient, on ne disait point le théâtre d'Audinot,

le théâtre de Nicoletou le théâtre de Lalauze, mais la loge

de Lalauze, celle de Nicolet ou celle d'Audinot. Les grands

théâtres se seraient crus déshonorés de partager cette ap-

pellation avec leurs indignes confrères, qui parfois leur

fournissaient pourtant des sujets distingués. A. Pougin.

III. Franc-Maçonnerie (V. Franc-Maçonnerie).

IV. Administration forestière.— Est considérée comme
loge aux termes de la jurisprudence toute construction qui

ne saurait être propre à une habitation sérieuse , soit en

raison de ses dimensions, soit parce qu'elle ne possède au-

cune des aisances indispensables à la vie, qu'elle ne ren-

ferme aucun ustensile ni meuble nécessaires à tous les

instants , qu'elle n'est en somme autre chose qu'un abri.

L'ordonnance de 1069 (tit. XXVII, art. 17) prescrivait la

démolition immédiate de toutes maisons bâties sur perches

dans l'enceinte, aux reins et à demi-lieue des forêts, par des

vagabonds et inutiles ; elle leur faisait défense d'en bâtir

à l'avenir dans la distance de 2 lieues des bois et forêts sous

peine de punition corporelle. Un avis du conseil d'Etat,

approuvé le 22 brumaire an XIV, avait restreint cette dis-

tance à 2 kil. (demi-lieue). L'ordonnance de 1669 ne par-

lait que des maisons bâties sur perches par des vagabonds

et gens inutiles ; le code forestier (art. 152) étend la pro-

hibition à toute loge, baraque et hangar, sans distinction de

personnes, mais il réduit la distance à 1 kil. Une pourra être

établi sans l'autorisation du gouvernement, sous quelque

prétexte que ce soit, aucune maison sur perches, loge, ba-

raque ou hangar dans l'enceinte et à moins de 1 kil. des

bois et forêts, sous peine de 50 fr. d'amende et de la dé-

molition dans le mois, à dater du jour du jugement qui

l'aura ordonnée. Martinet.

Bibl. : Architecture. — J. Gailhabaud, Monuments
anciens et modernes; Paris, 1850, in-4, t. IV, pi.— Viollet-
le-Duc, Dict. de l'architecture; Paris, 1868, t. VI, in-8, fig.

LOGE ou L0GI (Mythol. scand.),fils du géant Eorniot.

Il est la personnification du feu, de la llamme dévorante, et

sort vainqueur de la lutte de gloutonnerie qu'il engage

avec Loki, parce qu'il dévore non seulement la même
quantité de viande que le dieu, mais aussi les os et mèuie

l'auge qui contient la viande.

LOGÉ ou LOGGE. Fleuve de la cote O. de l'Afrique

australe. Il naît sur le versant O des montagnes qui sé-

parent son bassin de celui du Congo, se dirige vers l'O.,

traverse la province d'Angola dans presque toute sa largeur

et se perd dans l'océan Atlantique, un peu au N. d'Ambriz.

LOGE (La). Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Montreuil, cant. d'Hesdin; 220 hab.

LOGE-aux-Chèvres (La). Com. du dép. de l'Aube, arr.

de Bar-sur-Aube, cant. de Vendeuvre; 176 hab.

LOGE-Fougereuse (La). Com. du dép. de la Vendée,

arr. de Fontenay-le-Comte, cant. de La Châtaigneraie
;

623 hab. Filature de laine cardée et fabrique de flanelle.

LOGE-Pomrain (La). Com. du dép. de l'Aube, arr. de

Bar-sur-Seine, cant. de Chaource; 177 hab.

LOGELBACH (Le). Village industriel de la Haute-

Alsace, annexe mi-partie de la com. de Winzenheim et de

la ville de Colmar, sur la Fecht, le canal du Logelbach,

le chem. de fer de Colmar à Metzeral et la ligne de

tramway de Colmar à Lapoutroie. Filatures et tissages de

coton et de soie ; ateliers de teinture ; féculerie ; vins
;

cité ouvrière; hospice.

LOGEMENT. I. Architecture. — Tout en étant sou-

vent synonyme à'appartemcnt (V. ce mot), le mot loge-

ment, qui désigne à proprement parler l'ensemble des pièces

destinées à l'habitation par opposition à celles réservées au

commerce ou à l'industrie, s'emploie parfois dans un sens

plus général : par exemple, le logement des troupes, dans

une forteresse; le logement des maîtres, dans un col-

lège, etc. Mais, surtout de nos jours, ce mot logement prend

un sens plus restreint, car si on dit que les hôtels et les

maisons importantes renlerment des appartements riche-

mentdécorés, on désigne sous le nom de logements, dans des

maisons moins importantes, des locaux composés seulement

de deux ou trois pièces et même parfois d'une seule chambre
;

c'est ainsi que l'on dit un logement de garçon. Ch. L.

II. Droit. — Logements insalurres (V. Bâtiment,

t. V, p. 769).

III. Administration civile.— Les administrations pu-

bliques accordent à certains fonctionnaires la faveur d'un lo-

gement dans les bâtiments de l'Etat, des déparlements, des

communes. Certains abus dans l'octroi de cette faveur, tou-

jours justifiée par « les besoins du service », ont à mainte

reprise attiré l'attention du législateur. Ainsi la loi de

finances du 15 sept. 1871 (art. 27) a stipulé que « les

ministres, sous-secrétaires d'Etat, secrétaires généraux,

chefs de service et autres fonctionnaires ou employés des

ministères qui sont logés aux frais de l'Etat, cesseront, à

partir du 1 er janv. 1872, de jouir de ces logements et des

avantages qui y sont attachés ». Mais ces dispositions n'ont

jamais été rigoureusement appliquées. Les ministres se

contentent de publier, dans les tableaux annexes des bud-

gets de leurs ministères, l'état des logements affectés aux

fonctionnaires de leurs départements, avec l'indication des

motifs qui ont fait accorder le logement.

IV. Administration militaire (V. Administration

de l'armée, t. I, p. 604).

Billet de logement (V. Billet, t. VI, p. 865).

V. Art militaire. — Logement des mines (V. Guerre

souterraine).

LOGEROT (François-Auguste), général français, né à

Noyers (Loir-et-Cher) le 1
er févr. 1825. Elève de l'Ecole

de Saint-Cyr, il fut nommé sous-lieutenant d'infanterie

en 1844. Capitaine en 1853, M. Logerot fit la campagne

de Crimée et fut blessé à la prise de Sébastopol. Chef de

bataillon depuis 1864, il était en Afrique au début de la

guerre de 1870. Nommé lieutenant-colonel le 18 sept, de

la même année, il fit brillamment la campagne à l'armée de

la Loire, blessé à G)ulmiers et nommé colonel. Général de

brigade en 1875, il rendit de grands services au début de

l'expédition de Tunisie qui lui valurent, en 1881, le grade

de général de division. 11 était commandant de corps d'ar-

mée à Bourges quand il accepta, dans le ministère Tirard,

le portefeuille de la guerre (déc. 1887 au 3 avr. 1888).

H est passé dans la réserve en 1890. E. Bernard.
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LOGEROTTE (Jules-Benoit), homme politique français,

né à Chalon-sur-Saône le 19 févr. 1823, mort à Loulians

le !» avr. 1884. Avocatà Loulians, il fut élu député de cet

arrondissement le "20 févr. 4876. Membre de la gauche

républicaine, il ht partie des 3li3, fut réélu avec eux en

1877 et de nouveau en 1881. Il appuya en toute circons-

tance la politique opportuniste, fut rapporteur du budget

des beaux-arts on 1882. Le 10 août 1883, il entrait dans

le cabinet Duclerc avec le portefeuille de sous-secrétaire

d'Etat au ministère de l'instruction publique et des beaux-

arts et démissionna avec le cabinet le 28 janv. 1883. Il a

écrit : Six Mois en Italie, de Palerme à Turin (Paris,

1864, in-42).

LOGES (Les). Corn, du dép. du Calvados, arr. de Vire,

cant. d'Aulnav-sur-Odon ; 241 hab.

LOGES (Les). Corn, du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Langres, cant. de Fayl-Billot; 272 hab.

LOGES (Les). Corn, du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Fécamp ; 1,448 hab.

LOGES (Les). Hameau de la corn, de Saint-Germain-

en-Lave, dép. de Seine-et-Oise ; 200 hab. Maison d'édu-

cation de la Légion d'honneur (V. ce mot).

LOGES-en-Josas (Les). Coin, du dép. de Seine-et-Oise,

arr. et cant. (S.), de Versailles; 373 hab.

LOGES-Marc.hts (Les). Corn, du dép. de la Manche,

arr. de Mortain, cant. de Saint-Hilaire-du-Harcotu't
;

1,422 hab.

LOGES-Margueron (Les). Corn, du dép. de l'Aube,

arr. de Bar-sur Seine, cant. de Chaource ; 318 hab.

LOGES-Sauixes (Les). Corn, du dép. du Calvados, arr.

et cant. (N.). de Falaise ; 213 hab.

LOGES-sur-Brecey (Les). Com. du dép. de la Manche,

arr. d'Avranches, cant. de Brecey ; 363 hab.

LOGETTE (Archéol.). Cellule de petites dimensions,

servant au logement d'un reclus. Saint Antoine, patriarche

de la Thébaïde, s'était fait enfermer dans un ancien tom-

beau. A son exemple, divers solitaires se tirent emmu-
rer dans d'étroites logettes. Les canons des conciles de

Vannes (465) et d'Agde (506), de Tolède (646) et de

Francfort-sur-le-Main (794), contiennent des dispositions

concernant les reclus, et, en 816, le prêtre Grimlaïc ré-

digea une règle à l'usage des moines qui se vouaient à la

réclusion. La logette du prêtre reclus est contigué au chœur

de l'église; une petite ouverture permet au solitaire d'en-

tendre la messe, et, s'il est prêtre, il peut la dire dans un

oratoire consacré attenant à sa logette. Il peut disposer d'un

petit jardin. S'il y a deux reclus, leurs cellules sont con-

tigués. La porte doit être scellée par l'évêque si elle est

intérieure à l'abbaye, et murée si elle est extérieure;

la petite fenêtre a un rideau qui empêche le reclus

de voir au dehors et d'être vu. Des logettes de reclus

pouvaient aussi être annexées à des églises non monas-

tiques. Avant la Révolution on voyait à l'église Saint-

Etienne de Corbie le reclusoir où sainte Colette (1 380-

1 4 i7) avait passé plusieurs années de sa vie. C'était un

petit bâtiment analogue à une sacristie, attenant dans

l'angle du chœur et du transept de l'église. — L'église de

Marquise (Pas-de-Calais) possède une logette voûtée ou l'on

accède par un escalier en vis, et qui a vue sur l'autel par

une étroite meurtrière (xv e
siècle). Un réduit semblable

existe à l'église de Saint-Nicolas, près de Girgenti (Sicile,

xiue
siècle) et communiquait avec le premier étage de l'ab-

baye. La première de ces logettes peut être une salle de

trésor et la seconde un cachot, mais ce peuvent être aussi

des reclusoirs. Il est presque impossible de distinguer d'une

façon certaine les logettes qui ont servi à cet usage et ont

pu souvent en recevoir d'autres par la suite. C. Enlart.

Bibl. : Dom Piolin, Noies sur la réclusion religieuse,
dans Bulletin monumental, 1879-80.

LOGEUR (Législ.) (V. Garni).

L0GGAN (David), graveur et dessinateur, né à Dantzig

vers 1630, mort en 1693 en Angleterre oii il s'était fixéà

l'époque de la Restauration. En outre de très fins portraits

à la mine de plomb, il en a peint quelques-uns à l'huile,

notamment celui de YArchevêque de Canterhury (collec-

tion de lord Home). Son illustration de YHistoire des

plantes, son album de 44 planches sur l'université d'Ox-

ford et celui sur Cambridge, qui lui fit perdre la vue, sont

ses œuvres capitales en gravure.

LOGGIA (Archit.) (V. Loge).

LOGH ou LOGHO. Ville du pays des Somalis, dans la

vallée du Djouba, au N. de Bardera. Centre de commerce
où les Somalis échangent l'ivoire, le café, le nitrate de
soude contre le fer, le cuivre et les cotonnades importés

de la côte.

LOGIQUE. Ce sont les stoïciens qui ont donné à la lo-

gique le nom qu'elle porte, Xoyt/.r(, ou science du raisonne-

ment. Les épicuriens lui donnaient le nom de Canonique,
et \ristote, qui a donné à la logique la forme scientifique

qu'elle a gardée depuis, avait appelé Analytiques les par-
ties de son cours où il exposait la théorie du raisonnement.

Si nous voulons maintenant nous faire une idée nette de
l'objet de la logique, il faut faire d'abord quelques obser-

servations. Quand nous lisons l'énoncé d'un théorème, cet

énoncé se propose à notre acceptation, mais il ne s'impose

pas à notre esprit. Il y a donc quelque chose qui fait que
l'énoncé, au lieu de demeurer simplement proposé à l'es-

prit, finit par s'imposer nécessairement; ce quelque
chose, c'est la démonstration ou la preuve. Avant la

preuve, l'énoncé est une proposition qui peut être vraie

ou fausse et par conséquent n'est pas scientifique; après la

preuve, la proposition ne peut pas ne pas être vraie : elle est

alors scientifique. C'est donc la preuve qui est la condition

nécessaire et suffisante du caractère scientifique des pro-
positions qui ne sont pas évidentes par elles-mêmes. La
logique est la science des conditions nécessaires et suffi-

santes de la preuve, ou, plus brièvement, la science de la

preuve. Par conséquent, puisqu'il n'y a science que là où
il y a preuve, toutes les sciences relèvent de la logique, et

on s'explique alors qu'on l'ait appelée la science des

sciences. Puisque toute preuve prend en s'énonçant la

forme d'un raisonnement, on comprend qu'on puisse ap-
peler la logique la science du raisonnement, et comme, pour
établir les lois de la preuve, la logique est obligée de re-

chercher non seulement les lois du raisonnement, mais
aussi celles du jugement et enfin les lois les plus abs-
traites de la pensée, on voit pourquoi Hamilton et Kant
l'ont pu définir : la science de la pensée en tant que pen-

sée, c.-à-d. de la pensée non en tant qu'elle représente

tel ou tel objet, mais en tant seulement qu'elle satisfait aux
conditions nécessaires et suffisantes de la pensée.

La logique ne saurait entrer dans le détail des preuves

qui donnent aux propositions leur caractère scientifique

sans se confondre et faire double emploi avec toutes les

sciences diverses: par conséquent, pour se distinguer des

autres sciences, elle a besoin de considérer dans la preuve
autre chose que ce que ces sciences y considèrent. Or, on
peut distinguer dans une preuvedeux choses : 1° les vérités

scientifiques, objets et moyens de la preuve ; ces vérités

varient d'une science à l'autre et même dans une science

d'une preuve à l'autre ; elles constituent la matière de la

science; 2° ce qui fait que la preuve est preuve en dehors

de ce qui est prouvé et de ce par quoi on prouve, c'est ce

qui constitue la forme de la science. C'est cette forme qui

est l'objet propre de la logique.

La logique est donc avant tout une science formelle ;

elle comprend autant de parties essentielles que la preuve

contient d'éléments distincts. Or, la preuve est un raison-

nement qui est composé de jugements, lesquels sont à leur

tour constitués par des idées; il y aura donc trois choses

à considérer dans la logique formelle, la logique de l'idée

ou du concept, la logique du jugement et la logique du
raisonnement. Ce sont les trois parties que considéraient

les anciens logiciens et qui correspondaient aux trois opé-
rations de l'esprit : concevoir, juger, raisonner. La logique,

telle que les modernes la conçoivent, s'occupe encore de
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la manière dont la matière de la science doit être fournie

pour être susceptible d'entrer dans la preuve. A côté de la

logique formelle exclusivement déductive, on admet donc

une logique matérielle consacrée à l'induction (V. ce mot)

et à la théorie des méthodes dans les divers ordres de

sciences.

Nous l'avons dit. Aristote est le premier philosophe qui

ait donné à la logique une forme rigoureusement, scienti-

tique. Après lui les stoïciens développèrent la théorie du

jugement et du sorite. Boèce transmit à l'Occident latin la

Logique d'Aristote. L'Ecole la réduisit en formules, la

simplifia, l'appauvrit en la réduisant à la seule considéra-

tion de l'extension (V. ce mot). Au xvi e
siècle, avec Léo-

nard de Vinci, Galilée, E. Bacon, la logique matérielle et

inductive commence à s'établir. En même temps une vive

réaction se fait sentir contre la logique déductive. On in-

siste sur les abus du syllogisme. La Logique de Porl-

lioyal prétend réduire à un petit nombre de principes et de

préceptes toutes les règles de la logique où elle ne voit

[dus que l'art de penser. Leibniz prend la défense du syl-

logisme. Condillac ramène toute la logique à l'analyse.

Avec le xixe siècle, la logique déductive mieux comprise

revient en faveur. Hamilton (Lectures on Logic) et

Kant (Logique) reconnaissent en elle une science incon-

testable; Hegel (Logique) veut l'absorber dans la mé-
taphysique, Auguste Comte (Cours de philosophie posi-

tive, Logique subjective) lui refuse une existence distincte

des sciences, mais Stuart Mill (Logique inductive et dé-

ductive), Bain (Logique), reconnaissent son importance.

Hamilton avait cherché à introduire une rigueur et une

simplicité plus grandes dans la Logique traditionnelle.

Plusieurs logiciens anglais (V. Liard, les Logiciens an-

glais contemporains, 1878) ont essayé de ramener la

logique déductive aux mathématiques. M. Delbœuf (Algo-

rithme de la logique, dans Revue philosophique, 1876)

a fait des tentatives du même genre. Citons encore les trai-

tés de Lotze (Logik, 2e éd., l880),|Wundt (Logik. eine

Untersuchung der Prinxipien der Erkenntniss ; Stutt-

gart, 1879-83, 2 vol.) et Harms {Logik; Leipzig, 1886).

En France, M. Lachelier (De Nalura syllogismi, in-8;

Théorie du syllogisme, dans Revue philosophique,

1876) a émis des vues originales et profondes sur les

ligures du syllogisme. Citons encore parmi les travaux des

logiciens français la Logique du P. Gratry, Essais de

logique de M. Renouvier, les Leçons de logique par

M. Rabier. M. Franck a publié un Abrégé de l'histoire

de la logique. Mais le travail historique le plus important

est celui de Prantl (Gesch. der Logik im Abendland;
Munich, 1855-61, 2 vol.) qui n'a pas été traduit en fran-

çais. G. FoNSEGRIVE.

LOGIS (Archit.). Le mot logis, qui s'employait autrefois

dans le sens général d'habitation pour indiquer aussi bien

une simple maison ou une hôtellerie qu'une résidence sei-

gneuriale, désigne encore, mais sous le terme plus défini

corps de logis, une partie d'habitation, quelquefois la plus

importante comme le bâtiment central, mais quelquefois

aussi une partie détachée de ce bâtiment principal, un
pavillon ou une aile donnant sur la cour, sur le jardin,

sur les communs, etc. Ch. L.

LOGISMOGRAPHIE (V. Comptabilité, t. XIII, p. 232,
et Journal).

LOGISTIQUE (Math.). Les Grecs désignaient sous ce

nom la technique du calcul numérique, en la distinguant

soigneusement de l'arithmétique, science théorique. Nous
savons qu'il y a eu, dans l'antiquité, des traités spéciaux

de logistique. Mais il n'en reste aucune trace, et tout ce

que l'on peut dire sur les procédés de calcul de cette époque
repose sur des divinations, non sur des documents précis.

Viète, qui affecte de ne pas se servir du terme barbare

d'algèbre, avait repris celui de logistique en lui donnant

un sens très général ; il distingue la logistique numérota.
celle ou les calculs algébriques sont faits sur des données

numériques et où les quantités inconnues seules sont repré-

sentées par des symboles (comme chez Diophante) ; la lo-

gistique speciosa, dont il est l'inventeur et ou chaque

quantité connue ou inconnue est spécialement représentée

par un symbole. Il conçoit d'ailleurs la logistique comme
s'appliquant aux trois branches de l'analytique : la 2é~

tétique, qui concerne la mise en équation; la jjorUtiquc,

relative à l'analyse d'une proposition théorétique, et l'exé-

gétique, dont l'objet est la solution des équations. T.

L'expression logistique est synonyme de logarithmique.

On appelle logarithme logistique d'un nombre de secondes

la différence entre ce logarithme et le logarithme de

3,600 secondes (soit 1°). Enfin on a quelquefois appelé

l'algèbre logistique spécieuse. H. L.

LOGNES. Corn, du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Meauv, cant. de Lagny ; 277 hab.

LOGNY-Bohny. Corn, du dép. des Ardennes, arr. de

Rocroi, cant. de Rumigny ; 299 hab.

LOGNY-lès-Aubenton. Coin, du dép. de l'Aisne, arr.

de Vervins, cant. d'Aubenton ; i'JO hab.

LOGNY-lez-Chaumont. Corn, du dép. des Ardennes, arr.

de Rethel, cant. de Chaumont-Porcien ; 130 hab.

LOGO. Petit pays du Sénégal, situé sur la rive gauche

du Sénégal, près du fort de Médine. Les habitants ne sont

pas plus de 5,000. Ce sont presque tous des Malinkés. Le

Logo forme une belle plaine éminemment propre à la cul-

ture des arachides.

LOGOCYCLIQUE (Math.). Nom donné par quelques au-

teurs à la strophoïde (V. ce mot).

LOGOGRAPHE. I. Antiquité.— On nomme ainsi, d'après

Thucydide (I, 21), les écrivains grecs qui reproduisirent

en prose nue et sans ornement les traditions orales, lé-

gendes relatives surtout à l'origine des villes, des peuples,

(les princes, des temples. Ce sont les principales sources

de l'histoire qui commence avec Hérodote. Ils furent tous

Ioniens, sauf Acusilaos d'Argos. Les principaux sont

Cadmos et Dionysios de Milet, Hellanicos de Mytilène, Hé-
catée de Milet, Damastesde Sigée et Charon de Lainpsaque.

Les derniers furent Phérécyde de Léros et Acusilaos d'Ar-

gos. Il ne reste d'eux que des fragments, recueillis dans

les Fragmenta historicorum Grarorum de C. et Th. Mul-

ler (1841, t. I).

IL Histoire (V. Reaudouin. t. Y, p. 875).

LOGOGRIPHE. Sorte d'énigme dont le mot est tel que

les lettres qui le composent puissent fournir plusieurs

autres mots. On ne se contente pas de diviser le mot en

plusieurs parties formant chacune un mot comme dans

la charade (orange = or, ange); mais on en forme de

nouveaux en combinant autrement les lettres du mot

(d'orange on tire or, orge, organe, etc.). L'antiquité ro-

maine, le xviii siècle français pratiquèrent assidûment le

jeu des logogriphes. Apulée en traita dans son Liber lu-

dicrorum et gryphorum qui est perdu; le Mercure de

Fronce en proposa régulièrement à ses lecteurs depuis

I 727 et composa un traité sur ce genre en 1758.

Parmi les plus connus on peut citer :

Je brille avec six pieds, avec cinq je te couvre.

Le mot est étoile (six lettres), toile.

Par quatre pieds j'entends, et par trois je réponds.

Le mot est ouïe, oui.

Je suis fort triste avec ma tète

Et souvent fort gai sans ma tête.

Je te détruis avec ma tête
Et je te nourris sans ma tête.

On me fait tous les jours sans tête

Et qu'une fois avec ma tête.

Le mot est trépas qui, en ôtant le t initial, donne repas.

L0GÔNÉ. Pays du Soudan, sur le Logôn, aftl. g. du

Chàri, à deuxjours de marchedu lac Tchad, entrele Baghirmi

et le Bornou, tributaire de ce dernier. C'est un pays plat,

fertile et peuplé de Makaris.

LOGON NA-I)aoui,as. Coin, du dép. du Finistère, arr.

de Brest, cant. de Daoulas; 2,033 hab. Minoterie. Car-

rières de Kersanton
;
porphyre jaune, dont l'exploitation
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est abandonnée. Pêche. Eglise de 4710. Près de la chapelle

Sainte-Marguerite, à Rungléo, ancien menhir avec bas-

reliefs. C. Del.

LOGONNA-Quimehch. Com. du dép. du Finistère, arr.

de Châteaulin, rant. duFaou; 263 hab.

LOGOPLÉGIE (V. Aphasie motrice).

LOGOS (Phil. et Théol.) (V. Verbe et Alexandrie

[Ecole d'j).

LOGOTHETE (Administration byzantine). Au temps de

Justinien, le terme de logothèle désignait d'une façon gé-

nérale les hauts fonctionnaires de l'administration finan-

cière, et correspondait assez exactement au mot latin ra-

tionalis. Mais peu à peu, au lieu d'être employé dans ce

sens assez vague, le titre se précisa par l'addition d'un cer-

tain nombre de désignations particulières. On rencontre

alors dans la hiérarchie byzantine un assez grand nom lire de

logothètes, de rang et d'importance d'ailleurs fort divers.

C'est d'abord le logothète du Brome ou de la Course

(XoyoOîTTîç tou Spo'pLOj), originairement chargé de la direc-

tion du service des postes, mais dont l'importance s'accrut

promptement, assez pour que des le xe siècle on le désignât

sous le nom de grand logothète. 11 était à ce moment le

grand chancelier de l'Empire, le ministre de la police,

l'intermédiaire entre le basileus et les agents de l'adminis-

tration civile, son porte-parole vis-à-vis des ambassadeurs

étrangers; plus tard, il semble même être devenu, aux

dépens du saeellarius, le grand trésorier de l'Empire;

c'était, en tout cas, un des plus hauts dignitaires de la

monarchie, un véritable ministre d'Etat. A côté de lui le

logothète du Trésor public (X. to3 ycvixoù) administrait

les finances de l'Etat; il avait dans son service, entre

autres choses, les aqueducs, les mines, les douanes et sur-

tout la perception des impôts ; le logothète du militaire

(X. to3 uTûftTKottxoîî) était le grand trésorier de l'armée,

chargé en outre du recrutement, des étapes, de l'inten-

dance ; le logothète des troupeaux (xwv iyû&v) qui,

plus tard, semble avoir partagé son service avec le logo-

thète de la fortune privée (X. twv o ;.-/.sto-/.iov, assez ana-

logue sans doute au fonctionnaire jadis nommé ô ir.\ tou

îÏoix.où), gouvernait le patrimoine du prince. C'étaient là,

semble-t-il, les quatre logothètes par excellence, dont

chacun était, dans sa direction ou XoyoOÉ'îtov, assisté par

un nombreux personnel de chartulaires, notaires, etc. Au-

dessous d'eux, on rencontrait d'autres logothètes: celui des

eaux, qui dépendait du X. tou ysvtxou; celui du prétoire,

attaché au préfet de la ville. Dans les divers bureaux de

l'administration (ar/.pj'ta), certains employés portaient éga-

lement le titre de logothète (X. tôjv aexphtav). Enfin, on

en rencontrait aussi dans les administrations ecclésias-

tiques, par exemple dans le service des fondations pieuses

(X. Tûv eùayôiv). D'une manière générale, tous ces per-

sonnages étaient chargés des soins de l'administration

financière. Ch. Dièhl.

Chronique du Logothète (V. Georges le Moine, t. X VIII,

p. 817).

LOGOTYPIE (V. Composition).

LOGRIAN.Com. du dép. du Gard, arr. du Vigan,cant.

de Sauve ; 200 hab.

LOGRON. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant.

de Châteaudun ; 724 hab.

L0GR0N0. Ville. — Ville d'Espagne, chef-lieu de la

province de ce nom, sur la r. dr. de l'Ebre; 15,000 hab.

Elle s'est élevée à 2 kïl. à l'O. de l'ancienne cité romaine de

Varia; elle renferme de belles églises : l'une avec une flèche

de 60 m. remonteau temps desGoths; l'autre estremarquable

par sa nef sans piliers; citons encore un pont du xi
e siècle

(12 arches, 200 m. de long). On y fabriqué des lainages, des

machines, île la sellerie, etc. Prise au vm e siècle par les

musulmans, Logrofïo (Lucronius) fut bientôt affranchie.

Province. — La prov. de Logrofïo, appelée aussi la Rioja

(corruption du nom romain de Varieia), faisait partie de

la Vieille-Castille. Elle a 5,041 kil. q. et 432,465 hab.

(en 1805). Comprise entre les prov. d'Alava au N.

,

de Navarre au N.-E. et à l'E., de Soria au S., de Burgos
à l'O. , elle s'étend sur le bassin supérieur de l'Ebre ; le

centre est formé de la vallée du fleuve, plaine chaude et

fertile; le N., des collines adossées aux monts navarrais,

collines de la Rioja, pays de vignes et de pâturages ; le S.

est couvert par les montagnes qui séparent les bassins de
l'Ebre et du Douro, sierra de la Demanda (2,305 m.),

[des de Urbion (2,252 m.), sierra Cebollera (2,176 m.),

sierra de Camero Nuevo, sierra Viejo ; ces pentes, malheu-

reusement déboisées, sont des pays de pâturage, arrosés

par les affluents de droite de l'Ebre : Oja, grossi du Tiron,

Najerilla, Tregua, Leza, grossi du Jubera, Cidacos, Alhama,
grossi du Linares. — Les principaux produits sont les

céréales, le vin, les fruits, l'huile d'olive, le lin, la laine,

du plâtre, du sel, du plomb argentifère, du fer. L'indus-

Irie se développe (lainages, poteries, cuirs). La principale

route est le chemin de fer de Tudela à Bdbao, le long de
l'Elire. La province se divise en 9 districts (partidos)

;

Logrofïo, Alfaro,Arnedo,Calahorra,Cervera de rio Alhama,
Haro, Najera, Santo Domingo de la Calzada, Torrecilla

de Cameros. Elle a été formée en -1833 aux dépens des pro-

vinces de Burgos et de Soria.

LOGROSAN. Ville d'Espagne, prov. de Caceres (Estré-

madure), sur le Pollares (uifl. dr. du Ruccas, tributaire du

Guadiana), au pied de la sierra Guadalupe; 4,000 hab.

Gisements de phosphate de chaux qu'on exporte en An-
gleterre.

LOGUIVY-lez-Lannion. Com. du dép. des Côtes-du-
Nord, arr. et cant. de Lannion ; 332 hab.

LOGUIVY-Plougras. Coin, du dép. des Côtes-du-Nord,

arr. de Lannion, cant. de Plouarel ; 2,9(i9 hab.

LOHÂNI. Tribu afghane, parente de Ghildji, qui mène
la vie pastorale et fait le commerce entre l'Inde, Caboul,

Candahar et le Turkestan; leur centre est Derabend dans

le Daman ; ils ont essaimé dans le Sindh, le Guzerate et

le Radjpoutana.

LOHDE (Max), peintre allemand, né à Berlin le 13 févr.

1845, mort à Naples le 18 déc. 1868. Ce fut le dernier

élève de Cornélius. Il s'adonna à la peinture de Sgraffilo

(V. ce mot), inventa un procédé qui rendait la chaux plus

solide, les tons plus chauds, décora le gymnase Sophie, à

Rerlin, de quatre peintures murales dont les sujets étaient

empruntés au cycle troyen (1867). Le succès en fut très

vif; il reçut d'autres commandes pour le frontispice du

manège du ministère de la guerre et des particuliers. Il fut

chargé d'une mission en Italie, au cours de laquelle il

mourut.

LOHtAC.Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.de Redon,

cant. de Pipriac ; 600 hab.

LOHÉAC (A. de Montfort oe Laval de) (V. Laval).

LOHEIYA. Ville maritime d'Arabie, sur une presqu'île

du Vemen, par 15°4r lat. N. ; -10,000 hab. Elle est for-

tifiée; son port est étroit, mais sans profondeur. Les na-

vires mouillent au N. de Pile Hamrik.
LOHENGRIN. Héros d'un poème allemand (dialecte

moyen haut-allemand) de la fin du xm e siècle dont le sujet

est emprunté au cycle breton d'Arthur. Lohengrin, fils de

Parsifal, un des chevaliers du saint Graal, est envoyé par

le roi Arthur (Artus), dans un char aérien trainé par un

cygne, au secours d'Eisa (Délaye), fille du duc de Drabant.

Il combat son ennemi Telramund à Mayence en présence

de l'empereur Henri, en triomphe et épouse Eisa. Il com-

bat ensuite pour l'empereur contre les Hongrois et pour le

pape contre les Sarrasins. Rentré à Mayence, sa femme
l'interroge sur son origine, bien qu'il le lui eût interdit ;

deux fois il refuse de répondre; la troisième fois, il la ré-

vèle et retourne avec son cygne auprès du saint Graal. Ce

poème, édité par Glœckle (avec introduction de Gœrres,

Heidelberg, 1813) et définitivement par Riickert (CHied-

linburg, 1857), forme une continuation du Parzival

(Parsifal) de Wolfram, dans lequel le héros porte le nom
de Loherangrin (Garin le Loherain ou Lorrain); son

autre source est la chronique de Repgow. Au xv e siècle,
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il fut prolongé et remanié sous le titre de Lorengel (éd.

par Steinmayer dans le t. XV de Zeitschrift fur deutsche

Altertum de Haupt). R. Wagner y puisa le sujet d'un

de ses drames lyriques. A. -M. B.

Bihl.: Sybel, Gesch. des ersten Kreuzzugs, p. 263; Dus-
seldorf, 1841. — Elster, Beitraege zur Kritik des Lohen-
grin; Halle, 1884.

LOHENSTEIN (Daniel-Kaspar de), poète allemand, né

à Nimptsch (Silésie) le 23 janv. 1635, mort à lïreslau le

28 avr. 4683. C'est un des chefs de la seconde école de

Silésie (V. Allemagne, § Littérature, t. II, p. 321). Il

étudia à Leipzig et à Breslau, voyagea en Italie, épousa

une riche héritière (1657), devint conseiller impérial et

syndic de la ville de Breslau. Il a laissé des poésies lyriques

(Blumen), six tragédies (Ibrahim Bassa, Agrippina,

Ibrahim Sultan, Epicharis, Kleopatra, Sophomsbe) et

un colossal roman historique (Grossmùtiger Feldherr

Arminius) qui, bien qu'inachevé, occupe 7,152 pages

in—fol. Ses poésies sont d'une platitude extrême; le style

des tragédies, lourd, déclamatoire et boursouflé au delà

de tout ce qu'on peut imaginer, sans parler de la gros-

sièreté et de la malpropreté des descriptions ; son roman,

dont le succès fut considérable, est, en effet, mieux écrit.

Ses poésies complètes parurent sous le titre de Traiter

und Lustgedichte (Breslau, 1680-89; Leipzig, 1732).
Bibl. : Passow, D. K. von Lohenstein seine Trauer-

spiele und seine Sprache ; Meiningen, 1852.— Kerckhoff,
Lohenstein Trnuerspiele ; Paderborn, 1877. — Konrad
Muller, Beitrœge zum Leben und Dichten D. K. von
Lohensteins: Breslau, 1882.

LOHIT (Rivière rouge). Rivière de l'Asie, affl. du

Brahmapoutra. Elle vient de la province tibétainede Kham, où

sa vallée malsaine est un lieu d'exil redouté, coule parallèle-

ment à la Salouen et se joint au fleuve dans l'Assam.

LOHITA. Nom collectif de peuplades sauvages duN.-O.
de l'Indo-Chine, parentes des Birmans. On y rattache les

Naga, Kouki, Kotch, Mikri, etc. (V. Asie et Inde).

LOHITZUN-Oyhercq. Coin, du dép. des Basses-Pyré-

nées, arr. de Mauléon, cant. de Saint-Palais; 383 hab.

LOHUEC. Corn, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de

Guingamp, cant. de Callac; 1,113 hab.

LOI. I. Philosophie générale.— Quelle que soit l'éty-

mologie du mot loi, le sens au moins n'en est pas douteux,

et il reste le même au fond dans les acceptions en apparence

les plus diverses. Ce qu'exprime ce mot, dans tous les cas,

c'est toujours l'idée de lien, l'idée d'un rapport nécessaire,

ou du moins général et constant. Les lois logiques expri-

ment le rapport nécessaire de deux ou plusieurs concepts,

de deux ou plusieurs propositions ; les lois physiques
expriment le rapport général et constant, donc pratique-

ment nécessaire de deux ou plusieurs faits naturels; les

lois morales expriment le rapport de subordination de la

volonté à la raison. Toutes les lois, semble-t-il, se ratta-

fthent à l'un de ces trois types. Les lois civiles, par

exemple, ressemblent aux lois morales en ce qu'elles s'adres-

sent à la volonté et l'obligent, elles se rapprochent des lois

physiques en ce qu'elles contraignent, au besoin. Ces der-

nières comprennent les lois de la chimie, de la biologie,

de la mécanique (auxquelles peut-être elles se réduisent)
;

et celles de la psychologie n'en diffèrent pas en nature,

quand même les faits de conscience dont elles énoncent

la relation seraient irréductibles aux phénomènes physiques.

Ouant aux lois métaphysiques, dont on parle quelquefois,

et qui seraient les lois de l'être, quelque portée objective

qu'on leur prête, il faut bien reconnaître qu'elles ne sont

pas autre chose que les principes mêmes de la raison,

c.-à-d. les exigences fondamentales de notre esprit, ce qui

les fait singulièrement analogues aux lois logiques. Lo-
gique de la pensée pure, logique de la raison pratique,

iogique des choses, c.-à-d. de la raison immanente à l'uni-

vers, qu'elles régissent la spéculation, le langage, l'action

ou le monde, les lois sont toujours l'expression du Logos

en nous et hors de nous. Elles répondent au besoin essen-

tiel de l'esprit, car par elles seulement les choses ont de

l'unité et sont intelligibles. Découvrir les lois, et des lois

de plus en plus compréhensives, trouver, par delà les lois de

simple coexistence ou de succession empirique, les lois cau-

sales, c.-à-d. les relations vraiment nécessaires, non seule-

ment le comment, mais le pourquoi, les raisons génératrices

des choses, c'est là l'objet, unique au fond, de toutes les

sciences et de la philosophie, qui ne sont que des degrés et

des noms différents de la curiosité humaine. H. M.
II. Physique. — On appelle loi physique une relation

entre deux circonstances d'un même phénomène, relation

qui peut être exprimée en langage ordinaire ou représentée

par une formule mathématique. Le volume d'une certaine

masse de gaz dépend à la fois de sa température et de sa

pression. L'observation de ce volume dans des conditions

diverses de température et de pression donnerait des résul-

tats compliqués ; toutefois, en représentant graphiquement

les résultats à l'aide de coordonnées dans l'espace, on

obtiendrait pour surface représentative du phénomène un
cylindre hyperbolique. L'équation de cette surface écrite à

l'aide des trois variables : volume, température, pression,

sera l'expression algébrique du phénomène. Si au lieu de se

contenter d'observations on fait des expériences, c.-à-d.

si au lieu d'observer les phénomènes naturels, ici les varia-

tions de volume produites par les variations de température

et de pression de l'atmosphère, on s'arrange pour que ces

phénomènes se présentent dans des conditions particulières

de simplicité, par exemple en rendant la température cons-

tante et ne faisant varier que la pression ou bien en rendant

la pression constante et en faisant varier seulement la tem-

pérature, on arrive alors à des lois plus simples, plus

faciles à énoncer en langage ordinaire et se traduisant en

langage algébrique par des équations moins compliquées.

On cherche donc, étant donné un phénomène complexe à

déterminer par l'expérience les variations d'une des pro-

priétés d'un corps quand on en fait varier une autre, toutes

les autres circonstances restant d'ailleurs les mêmes. On
peut toutefois, grâce à la représentation par les surfaces

dans l'espace, se faire une idée de la façon dont varie une

propriété en même temps que deux autres facteurs dont

elle dépend. La section de cette surface par des plans paral-

lèles aux plans de coordonnées indique comment varient

l'une par rapport à l'autre deux des propriétés, le corps

restant dans le même état par rapport à la troisième.

Supposons maintenant que l'on ne considère que deux

facteurs et que l'on veuille exprimer la loi qui relie deux

grandeurs. Supposons encore qu'il s'agisse de la loi de

Mariotte et que l'on se propose de trouver la loi qui per-

met de connaître le volume d'une masse de gaz, connaissant

sa pression. On déterminera par l'expérience la valeur de

ce volume pour un certain nombre de pressions connues,

puis l'on cherchera si une relation simple apparait entre

les nombres ainsi déterminés. Si l'on n'en trouve pas, on

représentera par une courbe les résultats obtenus à l'aide

de deux axes rectangulaires. En portant sur l'un d'eux les

pressions et sur l'autre les volumes, il sera facile de repré-

senter par une série de points les divers états de la masse

de gaz considéré. Ainsi la pression étant p, on a trouvé que

le gaz occupait le volume V. On prendra sur l'axe des vo-

lumes une longueur proportionnelle au volume V ; par ce

point, on mènera une parallèle à l'axe des pressions ; de

même sur l'axe des pressions on prendra une longueur

proportionnelle à la pression p et par ce point on mènera

une parallèle à l'axe des volumes. Le point de rencontre

de ces deux droites a pour coordonnées le volume V et la

pression p : il peut donc représenter l'état du gaz. Une série

d'expériences donnera une série de points de ce genre que

l'on cherchera à relier les uns aux autres par une courbe

régulière ; certains points devront rester en dehors de la

courbe pour qu'elle conserve sa forme régulière. De même.

si l'on a trouvé une expression simple de la loi, si l'on a

remarqué par exemple pour le cas considéré que les volumes

sont en raison inverse des pressions, on trouvera que cer-

taines déterminations ne satisfont pas tout à fait à la loi

énoncée. Devra-t-on attribuer ces écarts à ce que la loi
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est fausse ou à l'imperfection des expériences ? Pour décidei

cela, il faut par une discussion approfondie des expériences

chercher la nature et l'importance des causes d'erreur,

multiplier les expériences et déterminer Terreur maximum,

c.-à-d. une quantité que l'on sait être plus grande que les

erreurs que l'on peut commettre avec les instruments que

l'on emploie. Si les écarts trouvés entre les nombres fournis

par l'expérience et ceux calculés en supposant la loi exacte

sontplus petits que cette erreur maxima, on pourra direque la

loi énoncée est expérimentalement vraie; il pourra d'ailleurs

arriver qu'une loi reconnue expérimentalement vraie à un

moment donné ne le soit plus après, les méthodes et les appa-

reils ayant été assez perfectionnés pour abaisser la valeur de

l'erreur maximum. C'est justement ce qui est arrivé pour la

loi de Mariotte, expérimentalement vraie du temps de Ma-
riotte; plus tard Oulong a observé des écarts du même ordre

que les erreurs qu'il pouvait commettre et il a hésité à attri-

buer ces écarts uniquement à l'expérience. Plus tard avec

les expériences si précises de Regnault, il n'était plus permis

d'hésiter, les écarts observés dépassaient très notablement

les erreurs que l'on pouvait commettre ; la loi de Mariotte

ne pouvait plus être considérée que comme une loi appro-

chée; elle continue à être employée dans un très grand

nombre de cas, les formules plus exactes mais plus com-
pliquées qui la remplacent ne donnant de résultats ditférents

de ceux qu'elle indique que lorsqu'on atteint une grande

précision ou que l'on opère sur les gaz a des températures

voisines de leur point de liquéfaction.

Une loi physique n'a donc pas le caractère absolu que

semble lui donner ce mot de loi ; c'est une relation établie

entre des variables et vérifiée dans les limites d'erreurs

des expériences. A. Joanms.

III. Sociologie.— Les lois sociales civiles ou politiques

sont les règles de conduite des sociétés humaines détermi-

nant les relations de leurs membres les uns avec les autres.

On a beaucoup discuté sur la définition, le caractère, l'ori-

gine des lois et de la notion de loi. Les deux principaux

points de vue ont été ceux de l'école anglaise et de l'école

allemande. Les Anglais, jurisconsultes et moralistes, épris

de définitions précises et de solutions positives, se sont

attachés à l'analyse de la notion de loi telle que nous la

connaissons dans l'Etat moderne de civilisation européenne;

ils envisagent la loi, en elle-même, comme un fait donné, et

leur raisonnement impliquequ'elleest un produit de la volonté

des individus. Les Allemands, historiens et métaphysiciens,

se sont attaqués au problème des origines, abordant surtout

la notion de relation légale (ï\echtsverhœltniss)\ ils ont

considéré la loi comme un produit de la vie sociale, au même
titre que les mœurs ou le langage, constatant qu'à aucun
moment elle n'est fixée, mais en constante évolution et trans-

formation. Dans l'école anglaise, les plus grands noms sont

cruxde Hobbes, Blackstone, Austin,Bentham; dans l'école

allemande, Savigny eut une influence prépondérante.

Les travaux des deux écoles se complètent les uns par

les autres ; ils ont d'ailleurs été dépassés au xixe siècle

grâce aux sociologues qui ont élargi le terrain du débat.

La prétention des jurisconsultes anglais d'analyser les

lois positives actuelles, sans rechercher leur origine, n'est

plus admissible, puisqu'il existe actuellement des sociétés

humaines aux divers stades de l'évolution historique, dont
le présent est plus arriéré que notre passé historique;

les analyses d'Austin ne s'appliqueraient exactement qu'à

quelques Etats civilisés de l'Europe contemporaine. On
trouvera dans l'art. Etat une esquisse de l'évolution poli-

tique et sociale de l'humanité et de la manière dont se

sont formées les lois dans les sociétés humaines. Dan;
l'art. DiioiT, on trouvera l'indication de la matière des lois,

des principaux groupes entre lesquels elles se divisent:

droit public et privé, constitutionnel, pénal, civil, procé-
dure, etc. Nous nous bornerons donc ici à examiner ce que
c'est qu'une loi, à quels caractères elle répond aux yeux
du philosophe et du sociologue.

Les sociétés humaines, malgré les différences de temps,

de lieux, de circonstances, de races, de mœurs, d'organi-

sation, admettent toutes un certain nombre de règles qui

régissent les relations de leurs membres entre eux. Chaque

société a son système de lois. Une loi ne doit pas être

envisagée isolément, mais simultanément avec le système

général du peuple qu'elle régit. La méthode comparative

est ici capitale; car si l'on peut profiter de l'expérience du

voisin pour lui emprunter des améliorations législatives,

on ne doit jamais perdre de vue la différence des orga-

nismes sociaux auxquels les lois s'appliquent. Celles-ci

répondent, d'autre part, à un certain nombre de conditions

générales, qui semblent essentielles à l'idée de loi, mais il

ne faut pas oublier que ces conditions, découvertes par

notre analyse, demeurent aussi ignorées de la plupart des

hommes que la structure intime de leur corps physique et

les lois de leur physiologie. C'est seulement en Grèce que

l'idée de loi s'est précisée, et elle n'a été bien analysée que

depuis deux siècles à peine.

La distinction entre les lois physiques et les lois so-

ciales a été établie plus haut; les premières ont un carac-

tère d'universalité et une autorité absolue qui manque aux

secondes ; cependant la confusion a été faite, notamment

par les théologiens; on regardait au xvne siècle les lois

de la nature comme des commandements de Dieu, assimi-

lant la gravitation à un acte du Parlement, comme dit

plaisamment Austin. Aujourd'hui encore les deux notions

sont confondues dans ce qu'on appelle improprement les

lois de l'économie politique.

Une loi est un ordre du souverain obligeant les membres
de la société sous peine d'une sanction. Cette définition

comprend les idées de souveraineté, de commandement,

d'obligation, de sanction et de faute (ou crime). La sanc-

tion implique : 1° la responsabilité; 2° le droit du sujet,

selon qu'elle s'exerce à son détriment ou à son profit: lors-

qu'il agit conformément à la loi, il a droit à la protection

du pouvoir public contre celui qui la transgresse. Le sou-

verain peut être individuel ou collectif, mais la notion de

loi suppose que la communauté a l'habitude d'obéir à un

individu ou à un corps défini. Tout commandement du sou-

verain n'est pas une loi; il faut à celle-ci un caractère

général. La loi a pu ne pas être à son origine un comman-
dement émané du souverain, mais elle ne conserve présen-

tement son caractère que parce qu'elle est envisagée comme
telle, l'appareil judiciaire et la force de l'Etat étant mis à

son service. Le caractère impératif des lois a parfois été

méconnu par les théoriciens, soit parce qu'on s'attachait à

leur libellé, qui souvent n'est pas impératif dans la forme,

soit qu'on contestât ce caractère à certains groupes, par

exemple aux lois de procédure; celles-ci ne sont pas, en

effet, des lois complètes se supportant elles-mêmes, mais

plutôt des règles d'interprétation, offrant une certaine ana-

logie de principe avec les décisions de jurisprudence et tout

le canon d'interprétation des lois; mais elles impliquent

un commandement et précisent la sanction.

La notion de loi étant inséparable de celles d'ordre et de

sanction, elle ne s'applique qu'aux règlements intérieurs

d'un Etat; il n'y a pas de lois internationales, c'est un fait

qu'Austin a vigoureusement démontré; le droit internatio-

nal est formé d'un ensemble de conventions entre Etats

autonomes, aucun pouvoir souverain n'intervenant pour

les dicter ou en assurer la sanction. En revanche, des rè-

glements que nous ne sommes pas accoutumés à qualifier

de lois ont parfaitement ce caractère, par exemple les rè-

glements intérieurs d'un club ou d'une corporation. La loi

ecclésiastique répond à la même analyse : l'Eglise est un

corps organisé, avec un gouvernement visible; quiconque

est hors d'elle se trouve privé de la grâce divine; elle a

le droit d'exclure de la communauté religieuse en privant

de la communion ceux qui lui désobéissent, puis de les réad-

mettre s'ils se repentent; il y a donc là la base d'une ju-

ridiction spirituelle complète. En pratique, l'Eglise ne se

contente pas de ses sanctions propres et fait appel à celles

de l'Etat (V. l'art. Etat, t. XVI, p. 482).
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Il existe des lois qui n'énoncent pas de règles générales,

mais édictent des mesures particulières prises par l'Etat

dans l'intérêt commun; tel est l'établissement d'un chemin

de fer dont on fixe le prix, le tracé, le mode de construction.

La loi est l'expression permanente de la volonté natio-

nale; comme tout le gouvernement elle ne fait que tra-

duire l'opinion publique (V. Etat, t. XVI, p. 469); ce qui

peut tromper à ce sujet, c'est qu'une société se composant de

plus de morts que de vivants, c'est l'opinion des morts qui

est condensée dans la plupart des lois, et elles ne répon-

dent souvent qu'imparfaitement à l'opinion actuelle. Il peut

sembler aussi que l'opinion publique ne soit pas l'élément

essentiel, car on assiste journellement à des désaccords entre

elle et les actes du pouvoir souverain, surtout d'un souve-

rain individuel. Mais la souveraineté, absolue en droit, est

limitée en fait. On ne peut violer les principes élémen-

taires de l'organisation sociale et de la moralité courante

de la société dans laquelle on vit. Bien que ces principes

soient, comme le reste, soumis à l'évolution, ils apparaissent

aux contemporains comme des conditions vitales ; ils ne

conçoivent pas qu'on cesse de s'y conformer, et une déci-

sion du souverain qui n'en tiendrait pas compte resterait

lettre morte. Nous nous sommes expliqués à cet égard dans

le paragraphe de l'art. Etat, auquel nous renvoyons ci-

dessus. Ces constatations ont donné lieu à la théorie du

droit naturel, appuyée soit sur la théologie, soit sur la

philosophie et formulée dans les Déclarations des droits

(V. cet article, Constitution et Droit). Ses partisans pro-

fessent qu'il existe un ensemble de droits inhérents à la

personne humaine et de règles en dehors desquelles nulle

société ne peut subsister; le législateur ne fait que les

constater, mais ne peut les modifier. Ils sont la base com-

mune de tous les systèmes législatifs de tous les peuples.

Sous cette forme, la théorie est fausse, parce que contraire

à l'expérience positive; les lois morales dont on parle ici

n'ont pas ce caractère d'universalité, et les deux ou trois

conditions essentielles de la vie sociale aboutissent, selon

les différences de lieux et de mœurs, à des actes et à des cou-

tumes ou lois radicalement différentes d'un pays à l'autre. Ce

débat a cependant une grande importance, et il faut en rete-

nir cette vérité que le législateur souverain ne crée pas la loi.

mais se borne à la constater; elle est un produit naturel de

la vie sociale bien plus qu'une décision volontaire. Nous

sommes ainsi conduits à examiner l'origine des lois.

Nous laisserons de côté les débats sur « l'état de na-

ture », très à la mode au xvmè siècle, l'examen de cette

fiction n'ayant pas d'intérêt. Les travaux des ethnogra-

phes et des sociologues en ont établi la puérilité, et récem-

ment M. Izoulet démontrait, en des pages admirables, que

toute la mentalité individuelle est un produit de la vie so-

ciale et qu'il est contradictoire de vouloir raisonner sur

l'individu en soi pour analyser ses droits et ses devoirs.

Aujourd'hui, dans les Etats civilisés, les sources de la légis-

lation sont : la coutume, les actes législatifs du souverain,

les commentaires des jurisconsultes, les décisions du pou-

voir judiciaire. De ces sources, la plus importante de beau-

coup et la plus ancienne est Fa coutume. Nous avons indi-

qué au mot Etat comment s'élabore et se modifie la

coutume. La volonté réfléchie n'y a pas beaucoup plus de

part que dans la formation du langage, et dans chaque so-

ciété la volonté des vivants n'en peut changer que faible-

ment les données fondamentales. Il faut pourtant observer

que les habitudes générales ne prennent le caractère légal

que lorsqu'elles sont imposées, soit parce que leur trans-

gression l'ait du transgresseur un objet de mépris ou d'hor-

reur, soit parce que celui-ci semble mettre en péril la

communauté, par exemple en lui attirant l'hostilité des

puissances surnaturelles; les craintes religieuses sont à la

racine de la plupart des prescriptions légales des peuples

sauvages et de leur formalisme parfois si compliqué

(V. Etat, t. XVI, p. 474). Le caractère impératif des cou-

tumes chez les non civilisés résulte presque toujours d'une

idée religieuse.

La coutume ne devient tout à fait une loi que lorsqu'elle

est rédigée; ce travail marque une étape importante de la

cristallisation des sociétés : en Grèce vers le vi siècle, à

Rome au v", chez les peuples germains mille ans plus tard.

C'est le moment où l'Etat exerce son influence unitaire

sur les groupes qui le composent; l'unification du droit

civil est le terme d'une évolution qui commence le jour où
la protection des personnes et des propriétés entraine

l'Etat à garantirlescontrats et par suite la coutume dont ils

sont le reflet. Dans un grand nombre de pays, même dans
les plus puissantes monarchies asiatiques, l'Etat est le

plus souvent superposé à des groupes dont il respecte la di-

versité de coutumes, laissant les autorités locales (souvent

limitées au cadre du village) régler les affaires civiles et

même pénales. L'antiquité gréco-romaine pratiqua cette

vie municipale, longtemps conservée sous l'unité politique

de l'empire romain. Au-dessous de quelques lois générales

valables pour le groupe entier, persiste une extrême variété

de lois ou coutumes locales. Ceci est le fait de tous les

Etats composés, et on retrouve dans toute nation de quelque

étendue des vestiges de cet élat de choses. La distinction

de la loi et de la coutume est secondaire dans le droit

privé ; dans ce domaine et particulièrement dans les règles

imposées aux contrats, l'Etat se borne, en théorie, à libeller

l'usage général, afin d'assurer l'interprétation légale de la

volonté présumée des contractants ; ceux-ci savent que,

quand ils achètent ou louent une maison, ils acceptent im-

plicitement une série de dispositions légales à moins qu'ils

n'y aient dérogé par des clauses spéciales. Toutefois, dans

le détail, les jurisconsultes ont une influence prépondérente

par la coordination logique des règles ou la déduction de

ieurs conséquences. On sait que le droit romain est a cet

égard un modèle imité par les législateurs et jurisconsultes

de bien des peuples. Mais la législation rationnelle modifie

la coutume moins profondément que beaucoup ne l'ont cru.

Dans les pays orientaux, l'exemple de Kunjet-Singh, roi

des Sikhs, cité par Maine, peut être généralisé ; les des-

potes les plus absolus s'abstiennent de toucher aux cou-

tumes et de légiférer; beaucoup regardent les décrets du

souverain, les concessions octroyées par lui, comme des

actes personnels valables seulement de son vivant ; ce fut

le principe aux premiers siècles de l'empire romain, où

les actes impériaux ne gardaient leur validité après la fin

du règne que s'ils étaient ratifiés postérieurement. Nous

avons cité dans l'art. Etat les exemples d'Aménophis IV,

roi d'Egypte, et des souverains du Dahomey. On peut ajouter

celui de Charlemagne ; ses modestes tentatives pour modi-

fier ces lois par des càpitulaires (V. ce mot) demeurèrent

en général vaines; ces additions, malgré l'intervention des

assemblées du peuple, tombèrent bientôt en désuétude.

Dans une partie du monde, les législations générales,

superposées aux coutumes locales, émanent de réforma-

teurs religieux; la confusion entre la loi et la morale, très

marquée dans les coutumes des sociétés primitives, y de-

vient presque complète. Le Coran, les lois de Manon sont

autant des recueils de préceptes moraux que de lois propre-

ment dites et ne répondent ni aux définitions d'Austin sur

la loi des Etats modernes, ni à celles du droit coutumier ;

cependant, pour une fraction considérable de l'humanité,

ces livres sont la source principale du droit; à vrai dire,

les jurisconsultes en ont extrait une législation positive.

Le cas des pays conquis par les Arabes est celui où les

lois imposées d'en haut par le souverain ont le plus pro-

fondément pénétré au détriment des coutumes antérieures:

on peut encore invoquer dans cet ordre d'idées l'influence

du droit romain que la plupart des pays européens subis-

sent à cause de son caractère rationnel. Mais l'élément

dominant de toutes les législations demeure la coutume, et

les bonnes lois sont celles qui en sanctionnent les transfor-

mations plutôt que celles qui veulent les diriger. Il faut

néanmoins observer que. dans les Etats modernes, la vie

politique et administrative, domaine propre des lois déli-

bérées, prend une importance grandissante. Les progrès
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de la centralisation augmentent sans cesse le rôle de la

loi, décision réfléchie du souverain. On verra ci-dessous

comment s'élaborent les lois dans les Etats civilisés

(V. aussi l'art. Constitution); mais, nous en tenant au

point de vue technique, le seul que nous ayons abordé ici,

nous devons noter que l'organisation' actuelle du pouvoir

législatif parait mauvaise. Les lois sont très mal faites;

elles portent la trace des débats dans des assemblées

nombreuses et incohérentes, de compromis entre deux

Chambres, de coalitions d'intérêts privés, etc. Il ne parait

pas que le système parlementaire assure à la démocratie

souveraine l'expression sincère et clairement formulée de

ses volontés. A.-M. B.

IV. Théologie. — Selon les théologiens, la loi est la

volonté de Dieu, intimée aux créatures intelligentes et leur

imposant une obligation sanctionnée toujours par une me-

nace de punition, parfois aussi par une promesse de ré-

compense. De cette définition il résulte que, sans l'idée

d'un Dieu et d'une providence, il n'y a point de loi ni

d'obligation morale proprement dite. Il est vrai que par

analogie on appelle lois les volontés des hommes qui ont

autorité et puissance pour commander, punir et récom-

penser ; mais, si cette autorité et cette puissance ne venaient

point de Dieu, si elles n'étaient pas un effet de sa volonté

suprême, elles seraient illégitimes et nulles ; se réduisant

à la force, elles pourraient exercer une contrainte et im-

poser une nécessité physique, mais elles ne produiraient

pas une obligation morale. Il n'y a pas de morale indépen-

dante de la religion. — La loi divine est naturelle ou

positive. La loi naturelle peut être considérée, soit en

Dieu, qui la fait, soit dans les créatures, pour lesquelles

elle est faite. Dans le premier cas on l'appelle loi éter-

nelle, dans le second elle relient spécialement le nom de

loi naturelle. Saint Augustin enseigne que la loi éternelle

est la volonté suprême de Dieu pourvoyant à la conser-

vation de l'ordre établi dans la création et imposant aux

créatures des règles conformes à leur nature et nécessaires

à leurs besoins essentiels. Elle n'est pas autre chose que

l'idée pratique suivant laquelle Dieu dirige toutes choses à

leurs fins convenables. C'est d'elle que provient tout ce

qu'il y a de juste dans les lois humaines. Chez l'homme,

la loi naturelle est une communication de la loi éternelle,

gravée dans son cœur ; elle parle dans sa conscience,

pour lui faire discerner le bien d'avec le mal. Les dis-

positions de cette loi sont universelles et indispensables.

Aucune considération de lieu ou de temps ne permet ni

de les changer ni d'en dispenser : Dieu lui-même ne le pour-

ra it sans se contredire, dit saint Paul, parce qu'il a imprimé

ses lois dans le cœur de tous les hommes. — La loi posi-

tive est celle qui, n'étant point gravée dans la conscience

et n'étant point indiquée par la lumière naturelle, est

édictée par la volonté libre d'un législateur. Quoique la

promulgation ne soit point de l'essence d'une loi, elle est

néanmoins nécessaire pour qu'une loi positive oblige. Les

lois divines positives ont Dieu pour auteur. On les distingue

en loi ancienne et en loi nouvelle. La loi ancienne,
contenue dans l'Ancien Testament et donnée aux Israélites

par le ministère de Moïse, renferme trois sortes de pré-

ceptes : moraux, cérémoniaux, judiciaires. La loi nou-
velle, à laquelle on donne aussi le nom de loi éVahgélique
et de loi de grâce, se trouve dans le Nouveau Testament.

Naturellement, l'Eglise catholique y ajoute ses propres or-

donnances et ce qu'elle appelle la tradition. Selon saint

Augustin, la crainte et l'amour font la différence des deux
lois. L'ancienne était fondée sur la crainte, la nouvelle

l'est sur l'amour. V. Canon (Droit) (t. IX, p. 57); Comman-
iir.Mi'.Nrs de Dieu, Commandements de L'Eglise (t. XII,

pp. 30-31). K.-1L Vollet.

V. Droit romain. — La loi, lex, est l'ensemble des

préceptes de droit qui sont obligatoires pour tous les ci-

toyens. Telle est la loi publique, publica. Mais le mot lex

a en latin un sens plus général. Il est employé pour dési-

gner toute disposition obligatoire, et c'est ainsi qu'on appelle

lex une convention entre particuliers, lex privala, et même
une des clauses particulières de cette convention. Ces deux

acceptions doivent être envisagées isolément.

1° Dans les principes constitutionnels de l'ancienne Rome,
la loi publique est envisagée comme un engagement de tous

envers l'Etat représenté parle magistrat qui publie le projet,

promulgare legem, et le propose ensuite au vote, roi/arc

legem. C'est une convention par conséquent, mais qui lie

tous les citoyens, commuais reipublicœ sponsio, comme
la définit Papinien. Sous la République, la loi est toujours

l'œuvre des assemblées populaires. Aussi son mode de vo-

tation a-t-il suivi les vicissitudes de la constitution poli-

tique. D'abord votée parle populus réuni dans les comices

curiates, lex curiata, elle le fut ensuite par l'assemblée

patricio-plébéienne des centuries, lex centuriata. Enfin,

plus tard, les lois centuriates furent supplantées par le plé-

biscite qui ayant fini par obtenir un caractère obligatoire

général usurpa la place de la lex et même son nom. Une loi

votée est la règle des relations juridiques. Mais ce que la

volonté populaire a fait peut être défait par elle. La loi nou-

velle peut abroger, abrogare, la loi ancienne, ou y apporter

des modifications de diverse nature que les Romains expri-

ment avec toutes leurs variétés, par les mots : derogare,

subrogare, abrogare. La sanction des lois n'était pas tou-

jours identique. Tantôt elle ne prononçait aucune peine

contre le contrevenant, lex imperfecta, tantôt elle pro-

nonçait une peine, mais sans annuler l'acte, lex minus
i/uaiii perfecta, tantôt enfin elle ordonnait la nullité de

l'acte et une peine, lex plus r/uam perjecta. A partir du

principat, le rôle des assemblées populaires est fini. On cite

encore dans les débuts des leges rogatœ assez importantes.

Puis, peu à peu, les empereurs par leurs edicta, le Sénat

par ses sénatus-consultes, mettent fin au rôle de la lex

proprement dite. Un moment vint où la toute-puissance

législative ayant passé aux mains des empereurs, toute dé-

cision émanée d'eux, si elle a un caractère général, est

appelée lex. Au Bas-Empire, on appelle volontiers de ce

nom, leges, les dispositions générales émanées des consti-

tutions impériales les plus récentes. Le droit antérieur,

quelle que soit l'autorité qui l'a établi, et alors même qu'il

provient d'une loi proprement dite, est qualifié/»s. Une va-

riété de la lex proprement dite est ce que les sources appel-

lent lex data par opposition à lex rogata. On entend par

là un règlement général destiné à organiser une ville, une

province, une colonie et qui était institué par le magistrat

délégué à cet effet et chargé d'organiser l'établissement

politique nouveau. Comme exemple de ces leges data' on

peut citer la loi d'Osuna, lex coloniœ Ge?ietivœ, les lois

de Salpensa etMalaga, lex Salpensana alMalacitana, et

un certain nombre d'autres lois de date plus ancienne des-

tinées à organiser des provinces nouvellement conquises.

°2° Dans la seconde acception signalée au début de cet

article, le mot lex est employé pour désigner l'ensemble

des clauses d'une inancipation, lex mancipii, ou d'une

vente, lex venditionis, ou d'une location, lex locationis,

ou d'un travailà effectuer par un entrepreneur, lexoperis

locandi, ou du mandat donné par un exercitor navis ou

armateur à son capitaine, lex prœpositionis. Telle ou telle

clause particulière d'un acte, une charge imposée par l'un

des contractants à l'autre partie, prennent aussi le nom de

lex. Ainsi des pactes adjoints in continenti à un contrat,

les jurisconsultes disent : legem dant contractai (7,Sj S,

Dig., De Pact.,\ I, 14), d'une convention spéciale modi-

fiant les effets habituels d'un contrat, ils disent qu'elle est

la loi du contrat, conitactus legem ex conventione acci-

piUni (I, S (i, Dii!., bepositi,%Yl, 3). Le pacte conimis-

soire ajouté à une vente est appelé lex commissoria, et

il en est de même du pacte eommissoirc adjoint à une

constitution de -âge (Dig., De Lege commiss., Wlll, o
;

3, Code, De Pact. jngn., VIII, 35). Gaston May.
Loi dès XII Tables (V. Tables).

VI. Ancien droit. — Lois abolitivf.s (V. Féodalité,

t. XVII, p. 228).
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Lui sai.ique (V. Salique).

VII. Droit actuel.— On ne donne plus aujourd'hui le

nom de lois qu'aux textes régulièrement votés par le Parle-

ment et promulgués conformément à la constitution. On les

distingue en lois constitutionnelles (V. Constitution), lois

organiques qui développent un principe constitutionnel et

lois ordinaires. Toute loi avant d'être exécutoire a dii être

présentée, discutée, votée, puis promulguée. En vertu des

art. 3 de la loi constitutionnelle du 24 juil. 1875, et 8 de

la loi constitutionnelle du 25 févr. 1875, l'initiative de la

présentation des lois est partagée entre le président de la

République et les membres de chacune des deux Chambres.

L'usage fait distinguer en projets et propositions de lois

les textes soumis à la discussion suivant qu'ils émanent de

l'initiative gouvernementale ou parlementaire. Aucun exa-

men préalable par le conseil d'Etat n'en est plus aujour-

d'hui exigé; néanmoins le gouvernement et les Chambres
ont la faculté de les lui soumettre, et il est alors statué en

assemblée générale après que la section compétente a déli-

béré sur le projet. Dans tous les cas, le texte présenté au

Parlement et déposé sur le bureau de l'une des Chambres
est imprimé et distribué à tous les membres, puis, tandis

que les projets de lois sont immédiatement transmis aux

bureaux de la Chambre chargés d'élire la commission qui

les examinera, les propositions sont d'abord soumises à la

commission d'initiative parlementaire et ne sont renvoyés

à la commission spéciale qu'après ce premier examen. A
l'exception des lois ayant un caractère financier, budget,

demandes de crédits, etc., et des projets d'intérêt local,

toute loi doit être l'objet de deux délibérations successives

dans chacune des deux Chambres. Pour abréger cette pro-

cédure, le règlement intérieur des Chambres permet, parla

déclaration d'urgence, de voter définitivement un texte

après une seule délibération. La loi ainsi adoptée par le

Sénat et la Chambre des députés est transmise au gouver-

nement chargé de la promulguer. C'est au président de la

République que l'art, à de la loi constitutionnelle du 25 fèvr.

1875 confie le soin de promulguer les lois. Cette promu!

gation doit avoir lieu (art. 7 de la loi constitutionnelle du

16 juil. 1875) dans le mois qui suit la transmission au

gouvernement de la loi définitivement adoptée, à moins que,

par un vote exprès de l'une et l'autre Chambre, la pro-

mulgation ait été déclarée urgente. Le délai dans ce cas est

réduit à trois jours. Toutefois, le président de la Répu-
blique n'est pas tenu de promulguer toutes les lois votées

par le Parlement. Il peut, dans le délai fixé pour la pro-

mulgation, et par un message motivé, demander aux

Chambres une nouvelle délibération qui ne peut être refu-

sée. Ce droit ne peut être exercé qu'une seule fois. Le mode
de promulgation a été réglé parle décret du 5 nov. 1870,
qui stipule qu'elle résultera de l'insertion du texte de la

loi au Journal officiel de la République française. Ce texte

est encadré de la formule suivante, arrêtée par le décret

du 6 avr. 1876: « Le Sénat et la Chambre des députés

ont adopté ; le Président de la République promulgue la loi

dont la teneur suit (suit le texte de la loi). La présente

loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la Chambre des dé-

putés, sera exécutée comme loi de l'Etat. — Fait à...

le... ». La signature du Président de la République et le

contreseing d'un ministre terminent la promulgation. — La
loi ainsi promulguée ne devient obligatoire que par l'expi-

ration du délai fixé par le décret du 5 nov. 1870 à un jour

franc après la promulgation pour Paris et partout ailleurs,

dans l'étendue de chaque arrondissement, un jour franc

aprèsquele Journal offficiel qui contient la loi sera parvenu

au chef-lieu de cet arrondissement. La réception du Jour-
nal officiel est constatée à l'aide d'un registre spécial, ou-

vert et tenu conformément aux circulaires du ministre de

l'intérieur des2 oct. 1871 et 14 juin 1878, qui enjoignent

aux préfets et sous-préfets de faire inscrire régulièrement

et chaque jour la date exacte à laquelle leur parviendra le

Journal officiel, ou le Bulletin des lois, avec la men-
tion des lois qui y sont contenues. Le décret du 5 nov. 1870

laisse au gouvernement la faculté de promulguer les

lois par leur insertion au Bulletin des lois. Dans ce cas,

le délai que l'ordonnance du 25 nov. 1816 et l'art. 1 er

du C. civ. fixent, pour que les lois deviennent appli-

cables, et qui est pour le dép. de la Seine un jour franc

après la promulgation, et dans chacun des autres départe-

ments ce délai augmenté d'un jour franc par 10 myria-

mètres entre la ville où la promulgation est faite et le

chef-lieu du département suivant le tableau annexé à l'ar-

rêté du 25 thermidor an XI, ce délai peut être réduit par

simple décret du gouvernement, décidant que les lois in-

sérées au Bulletin seront exécutoires du jour ou le Bulle-

tin sera parvenu au préfet du département. L'expiration

du délai ainsi imparti va rendre la loi parfaite, et dès ce

moment elle sera obligatoire par tous; nul ne pourra ar-

guer de son ignorance pour excuser une infraction par lui

commise, car « nul n'est censé ignorer la loi ». Mais, bien

que régulièrement promulguée, affichée et publiée par les

préfets en conformité de l'ordonnance du 18 janv. 1816 et

du décret du 27 nov. 1816, la loi devenue obligatoire pour

l'avenir ne sera pas immédiatement applicable. Tous les

litiges, dans lesquels elle pourrait trouver son application et

qui seront nés avant le moment ou elle est devenue obliga-

toire, ou basés sur des actes, des conventions antérieurs

à cette date, seront jugés d'après l'ancienne loi que le nou-

veau texte abroge ou modifie. C'est ce que l'art. 2 du C. civ.

exprime en disant que « la loi n'a pas d'effet rétroactif, elle

ne dispose que pour l'avenir ». Cette règle ne souffre que

deux exceptions : les lois de procédure, c.-à-d. touchant à

l'instruction des affaires en déterminant la forme et la ju-

ridiction, sont toujours applicables dès le moment ou elles

sont exécutoires. Il en est de même des lois pénales qui

abaissent le quantum d'une peine. Une loi augmentant ce

quantum ne serait pas applicable aux délits antérieurs à

sa promulgation.

Toute loi régulièrement votée et promulguée reste en vi-

gueur jusqu'à sou abrogation, c.-à-d. sa suppression, son

annulation ou son remplacement par une loi postérieure. Le

nouveau texte abrogera formellement ou tacitement l'ancien,

suivant qu'il renfermera une mention formelle, portantque

le texte antérieur est et demeure abrogé, ou qu'il édic-

tera des dispositions incompatibles, inconciliables et con-

traires à celles de la loi qu'il est destiné à remplacer, mais

sans énoncer expressément que celle-ci est abrogée. Cette

suppression d'une loi par une autre loi est la seule dont les

tribunaux puissent tenir compte. Il leur est interdit et ils

ne pourraient refuser d'appliquer un texte non régulière-

ment abrogé sous le prétexte qu'il est tombé en désuétude,

ou contraire à un usage, même général et immémorial.

D'autre part, il est à noter que l'abrogation d'une loi fait

revivre les lois antérieures qu'elle avait elle-même abro-

gées et qui redeviennent en vigueur par le fait même de la

disparition du texte qui les avait supprimées, à moins que

leur abrogation formelle ou tacite ne résulte du nouveau

texte abrogeant la loi par laquelle elles avaient elles-

mêmes été supprimées (V. Acte, Article , Bulletin ,

Constitution). Charles Strauss.

Bénéfice de la loi (V. Bénéfice).

Lois des pauvres (V. Pauvres, Assistance).

Loi martiale (V. Martiale).

Interprétation des lois (V. Interprétation).

VIII. Finances.— Loi de finances.— On appelle ainsi

le budget voté et tel qu'il doit être promulgué. La loi de

finances comprend donc le budget des dépenses (crédits

ouverts aux ministres), le tableau des impôts et revenus

autorisés, les budgets annexes, les moyens de service et

dispositions diverses, enfin des Etats annexas donnant le

détail des dépenses par chapitre pour la France, — le

tableau des dépenses pour l'Algérie, — le tableau des

contributions directes, — le tableau de fixation des contin-

gents, en principal, de chaque département pour la contri-

bution foncière, personnelle-mobilière et des portes et

fenêtres, — le tableau des taxes assimilées aux contributions
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directes, — le tableau des contributions directes (Algérie),

— celui des taxes assimilées (Algérie), — celui des contri-

butions arabes, — le tableau des droits, produits et revenus

donl les rôles sont établis au profit des départements, com-
munes, établissements publics et communautés d'babitants,

dûment autorisées, — le tableau des droits, produits et

revenus dont la perception est autorisée au prolit de l'Etat,

des départements, des communes, établissements publics,

communautés d'babitants, — le tableau des voies et moyens

(France), — le même (Algérie), — le tableau des recettes

et des dépenses des budgets annexes, — la nomenclature

des services pouvant seuls donner lieu à ouverture de cré-

dits supplémentaire, par décrets, pendant la prorogation

des Chambres, — le tableau indiquant le minimum et le

maximum des approvisionnements que le ministre de la

marine est autorisé à entretenir, — le tableau indicatif

des renseignements à fournir aux Chambres par les diffé-

rents ministères, — la liste des constructions neuves que

le ministre de la marine est autorisé à continuer ou à en-

treprendre.

On voit par ce bref exposé que les précautions sont

prises pour que les dépenses soient nettement spécialisées

et facilement contrôlées. Il faut remarquer aussi que depuis

plusieurs années une série de réformes (soit dégrèvements,

soit impôts nouveaux, soit mesures administratives géné-

rales) ont été réalisées par la voie de la loi de finances.

Le ministère des finances publie depuis 1831 un Recueil

des bis de finances (Paris, I. N., in-8) qui contient les

lois, décrets et arrêtés concernant les finances (V. Budget).
Bibl. : Droit romain. — 1, Dig., De Legib., 1, 3. —

Dirksen, Manuale latinitatis; Berlin, 1837, v° Lex, in-4.
— Accarias, Précis de droit romain; Paris, 1886-91 , t. I,

n- 10-15, 28, 29; t. II, n» 613; t. I, n° 483. — Mainz,
Cours de droit romain; Bruxelles, 1877, t. 1, introduction,
n"« 114-117, 174, 234, 235; 103, notes 11, 12; 107, note 2. —
Cuq, les Instit. jurid. des Rom.; Paris, 1891, pp. 143, 457,

462, in-8. — Mispoulet, les Instit. polit, des Romains;
Paris, 1882-83, t. 1, §§ 50, 51, 52, 56; t. 11, § 92. — Schulin,
Lehrbuch der Geschiclite des rœmischen Rechts; Stutt-
gart, 1889, §§ 29, 31,33, in-8.— Mommsen et Makquardt,
Manuel des antiq. romaines, pai Krueger (trad. Brissaud);
Paris, 1894, pp. 4, 20, 21, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 109, in-8.

LOIGNE. Coin, du dép. de la Mayenne, arr. et cant. de

Chàteau-Gontier ; 858 hab.

LOIGNY. Corn, du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Châ-
teaudun, cant. d'Orgères; 508 hab.

LOING. Rivière de Erance (V. Loiret, Seine-et-Marne,
Yonne).

LOIR (lat. Lidericus). Rivière de Erance, attl. de la

Sarthe, qui donne son nom à deux départements français.

Sur les 310 kil. de son cours, 114 sont navigables. On
trouvera des détails sur son cours et son bassin dans les

art. consacrés aux départements qu'elle traverse (V. Eure-
et-Loir, Loir-et-Cher, Sarthe, Maink-et-Loire).

LOIR (Nicolas), peintre-graveur français, né à Paris en

1024, mort à Paris le 5 mars 1679. Elève de Vouet,
Bourdon, Lebrun et du Poussin, qu'il imitait à s'y méprendre,
il fut reçu de l'Académie en 1663, avec une allégorie des

Progrès de la peinture et de la sculpture sous le

règne de Louis XIV, peignit de nombreux plafonds pour
les Tuileries et à Versailles, figurant le roi avec les attri-

buts du soleil. Citons encore le Mariage mystique de
Sainte Catherine, Cléobis et Biton tirant le char de
leur mère, des cartons de Chasses pour les Gobelins. Il

avait une extrême facilité, dessinait et composait bien ;

mais ses œuvres, plus brillantes que solides, sont d'une
faible exécution. On connait 113 estampes de lui.

Son frère, Alexis, né à Paris en 1640, mort à Paris

en 1713, fut orfèvre comme leur père, et graveur, il a

gravé une belle série de Nouveaux Dessins d'ornement,
des tableaux de son frère, de Lebrun, Mignard, etc.

LOI R (Myoxus) (Zool.). Genre de Mammifères Rongeurs,
type d'une famille intermédiaire par ses caractères aux
Bats et aux Ecureuils. Ce sont de petits Rongeurs arbori-

coles assez semblables aux Bats, mais à formes plus élé-

gantes, ayant une longue queue poilue, les yeux et les

oreilles bien développés et les pattes antérieures assez

courtes. L'intestin est dépourvu de cœcum. Les dents sont

au nombre de quatre paires à chaque mâchoire, par suite

de la présence d'une prémolaire qui manque aux Bats, et

présentent des replis transverses d'émail ; ces dents sont

pourvues de raciues distinctes. Les genres ou sous-genres

Myoxus, Eliornys, Grapliiurus, Muscardinus et Bifa

constituent cette famille. Tous sont propres à l'ancien con-

tinent et plus particulièrement aux régions paléarctique

(liurasie) et éthiopienne (Afrique). — Le Loir (Myoxus
glis), type de cette famille, est un animal de la taille du

Hat noir, à queue distique, presque aussi longue que le

r/

Loir Muscardin et son nid (grandeur naturelle).

corps, à pelage d'un gris élégant, blanc en dessous. Il ha-

bite l'Europe centrale et méridionale et n'est pas très rare

en France, surtout dans le S.-E., où. il se tient dans les

forêts de chênes et de hêtres, se nourrissant de glands, de

faines et de noisettes. Il fait son nid dans le creux d'un

arbre et y entasse des provisions pour l'automne : pendant

l'hiver, il s'engourdit. Au sortir de son sommeil hivernal,

il s'accouple, et les petits naissent en mai-juin. A la fin de

l'automne, le Loir est très gras : les Romains recherchaient

sa chair, et on le mange encore dans certains pays. On le

prend facilement pendant le sommeil hivernal. — Le Lérot

(Eliornys uitela ou quercinus) est plus petit que le Loir
;

son pelage est d'un gris roussàtre avec une bande noire

sur les joues ; la queue n'est distique qu'à son extrémité

et garnie de poils courts à sa base. Il est plus commun que
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le Loir et se trouve par toute la France, dans les jardins

et les vergers où il détruit beaucoup de fruits (pèches, abri-

cots, prunes, poires, et, à défaut des précédents, les noix

et les noisettes) ; il dévaste les nids des petits oiseaux, dont

il dévore les œufs et les petits. On en trouve souvent phi-

sieurs ensemble, endormis dans le même nid, cachés dans

un tronc d'arbre, un trou de mur ou le toit d'une grange.

Le sommeil hivernal est peu profond. A la tin de mai, les

petits naissent nus et aveugles dans un vieux nid d'Ecu-

reuil ou de Corbeau réparé par la mère. Ils croissent rapi-

dement. — Le Muscardin (Muscardinus avellanarius)

est une gracieuse espèce, de la taille d'une souris, à pelage

roux doré avec la queue faiblement distique, presque ronde,

plus touffue à son extrémité. Il habite toute la France, se

tenant sur la lisière des taillis bordés de hêtres et de cou-

driers ; ses mouvements sont pleins d'aisance et rappel-

lent ceux de l'Ecureuil ; dans les branches, il déploie une

agilité comparable à celle des Singes. Son cri est un

sifflement aigu. 11 se nourrit de noisettes, de faines, de

glands, de bourgeons, de fruits, surtout de ceux du sor-

bier dont il est friand. Il est nocturne, dormant le jour

dans son nid formé des branches basses d'un noise-

tier entrelacées avec des herbes et moelleusement rem-
bourré de mousse et de feuilles mortes. Pour l'hiver, il

construit un nid très différent, sphérique, formé d'une

boule serrée de petites branches, de feuilles, de mousse et

d'herbe dont l'animal occupe le centre ; son sommeil est

si profond que l'on peut ouvrir le nid et manier l'animal

sans le réveiller. Ce nid est à proximité du magasin où le

Muscardin a soin d'entasser des provisions de noisettes et

de fruits qui lui servent" à son réveil, qui n'a lieu qu'assez

tard au printemps. Il s'accouple rarement avant le mois

de juillet ; les petits naissent nus et aveugles, mais un mois

après sont en état de suivre les parents. Dès le mois d'oc-

tobre, ils construisent leur nid d'hiver et s'endorment pour

six ou sept mois. Ils construisent même ce nid eu capti-

vité. — Les espèces exotiques ont, à peu de choses près,

les mœurs de nos espèces indigènes : Myoxus nitedula

représente notre Loir dans l'E. de l'Europe et en Asie, et

Myoxus cleyans le remplace au Japon. Les Eliomys sont

plus nombreux, surtout en Afrique, et une espèce s'étend

jusqu'en Palestine. Le genre Ctaviglis (Jentink) n'en dif-

fère pas. Le genre Graphiurus, qui en diffère peu, est

propre a l'Afrique. Le Bifa lerotiua (Lataste) est une

petite espèce assez semblable au Lérot et qui habite l'Algé-

rie. — Des Rongeurs du genre Myoxus ont vécu en Europe

depuis l'époque éocène (Myoxus parisiensis des plàtrières

de Montmartre, M. sansaniensis, etc.). Le genre Bra-

chymys, du miocène d'Allemagne, appartient à la même
famille. E. Trouessart.

Biul. : C.-L. Riîuvens, Die Myoxidee oder Scldœfer
(dissertation inaugurale) ; Leyde, WM.

LOIRE (Liyer). Grand fleuve de la France centrale, le

plus long de notre pays et celui dont le bassin est le plus

vaste. Il naît à 1,375 m. d'alt. sur les pentes du mont

Gerbier-de-Jonc, dans le massif volcanique du Mézenc

(monts du Vivarais), descend vers le S., puis tourne au

N., traverse les basaltes du Yelay, le petit bassin du Puv

(ait. liOO m.), la plaine du Forez, la plaine de Roanne

(ait. 273 m.), séparées par des défilés; il s'incline en-

suite vers le N.-O., au pied du Morvan, et après Orléans

vers le S.-O., entre la Beauce et la Sologne, déroule ses

sinuosités vers l'O. à partir de Blois, et se perd dans

l'océan Atlantique en face de Saint-Nazaire, entre les

pointes de Chemoulin et de Saint-Gildas, après un cours

de 980 kil. Il draine un bassin de 124,000 kil. q. Les

inégalités de son régime hydrographique sont redoutables

pour les riverains. En été, on a vu son débit s'abaisser à

1 1 m. c. par seconde avant le confluent de l'Allier, à

24 m. c. à Orléans, 127 m. c. en aval du confluent de

la Maine. Sa portée moyenne est de 436 m. c. au liée

d'Allier, 985 à Chalonnes. En temps de crue, il roule plus

de 6,500 m. c. par seconde dans l'Orléanais. Son lit

devient alors trop étroit entre les deux rangées de digues

qui le contiennent, et des inondations comme celle de 4850
ont causé de terribles désastres.

On trouvera les indications générales dans l'art. France,
t. XVII, pp. 970 et suiv. ; des détails complets sur la

Loire et ses affluents dans les articles consacrés aux dé-
partements qu'ils arrosent ; V. en particulier Ardèche,
Loire [Haute-], Loire, Saône-et-Loire, Allier, Nièvre,

Cher, Loiret, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire, Maine-et-
Loire, Loire-Inférieure ; V. aussi l'art. Digue, t. XlV,

pp. 556 et 557. La navigation fluviale, gênée par l'irrégu-

larité du débit, commence à Roanne et n'a d'importance

que grâce au canal de Roanne à Digoin (50 kil., tirant

d'eau 4 m50) et au canal latéral à la Loire (497 kil.,

tirant d'eau 4 m00) qui va de Digoin à Briare. La navi-
gation maritime est paralysée par les bancs de sable, ce

qui explique que Saint-Naz-aire ait supplanté Nantes
(V. ces mots) et qu'on projette un canal reliant ce dernier

port à l'Océan.

Armée de la Loire (V. Franco-allemande
| Guerre]).

LOIRE. Corn, du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

et cant. (N.) de Rochefort-sur-Mer; 479 hab.

LOIRE. Coin, du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Saint-Jean-d'Angélv, cant. d'Aulnay ; 594 hab.

LOIRE. Coin, du dép. de Maine-et-Loire, arr. de Segré,

cant. de Candé ; 4,635 hab.

Concile de Loire, concilium apud Lauriacum (848).
Canons excommuniant ceux qui n'obéissent point au roi.

Sirmond en attribue le motif à la rébellion de Lambert,
comte de Nantes.

LOIRE. Coin, du dép. du Rhône, arr. de Lyon, cant.

de Condrieu; 1,174 hab. Stat. du chem.de fer P.-L.-M.,
ligne de Lyon au Teil et Nimes.

LOIRE (Dep. de la). Situation, limites, superficie.— Le dép. de la Loire doit son nom au grand fleuve qui le

traverse du S. au N. Il est situé dans la région centrale de
la France, séparé de la frontière S.-E. (Italie) par deux
départements, l'Isère et la Savoie. Son chef-lieu, Saint-

Etienne, est à 385 kil. de Paris à vol d'oiseau et à 502 kil.

par ch. de fer. Le dép. de la Ivoire est compris entre ceux
de la Haute-Loire et de l'Ardèche au S., de l'Isère au S.-E.,

du Rhône à l'E., de Saône-et-Loire au N., de l'Allier et du
Puy-de-Dôme à l'O. Il est compris entre 45° 4 4' et 46°

4

Y
lat". N., entre 4° 21' et 2° 25' long. E. Il n'a de limites

naturelles que sur la moindre portion de son périmètre. Au
S.-E., le Rhône le sépare de l'Isère pendant 42 kil. ; au

S.-O. l'Ance le sépare du Puy-de-Dôme pendant 9 kil. et

de la Haute-Loire pendant 4 kil. La crête des monts du
Forez sert de limite à l'O. entre les dép. de la Loire et du

Puy-de-Dôme sur une longueur de prés de 30 kil.; la crête

des monts de la Madeleine sépare les dép. de la Loire et

de l'Allier sur une longueur égale.

La superficie de la Loire est de 475,962 hect., ce qui

le classe au 78 e rang parmi les départements français. Elle

est inférieure du quart à la superficie moyenne des dépar-

tements français. La plus grande longueur du dép. de la

Loire, du N. au S., est de 102 kil. entre les vallons de

l'Urbise et de l'Andrable ; le diamètre entre les extrémités

N.-O. et S.-E. atteint 425 kil., la plus grande largeur, du

Rhône à l'E. à l'Ance à l'O. est de 70 kil. Le périmètre

est de 420 kil. sans tenir compte des petites sinuosités. La

forme est celle d'un rectangle fort irrégulier.

Relief du sol. — Au point de vue orographique, le

dép. de la Loire comprend essentiellement une vallée longue

et large encadrée entre deux chaines de montagnes à l'E.

et à l'O. ; à l'angle S.-E. s'y ajoute un petit coin de la vallée

du Rhône. Les ait. extrêmes sont 4,640 m. au mont

Pierre-sur-Haute et 138 m. au point où le Rhône quitte le

département: l'ait, de la vallée de la Loire varie de 414
i 2b0 ni., celle de la vallée du Rhône de 440 à 438 m.

La différence avec les montagnes, étant de 1,200 à 1 ,50(1 m.,

sullit pour créer plusieurs zones de climats et de produc-

tions fort différentes.
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La plaine du Forez et la vallée de la Loire, dont elle

est la partie la plus lart^e, occupent le centre du départe-

ment; du S. au N. s'allongent à l'E. etàl'O. deux séries

de montagnes, de sorte que le dép. de la Loire se divise en

trois bandes longitudinales. La région haute orientale dé-

pend des petites montagnes qu'on groupe sous le nom de

Cévennes septentrionales, et qui séparent les bassins de la

Loire et du Rhône. Notre département ne les possède en

toute leur largeur que dans sa région méridionale, où

s'élève le massif du mont Pilât, sorte de bastion septen-

trional des Grandes-Cévennes. Il atteint 1,434 m. à son point

culminant, le Crèt de la Perdrix; 1,381 au pic voisin,

1,209 au pic des Trois-Dents. Au S. le Bois-l
Janère, domi-

nant Bourg-Argental, atteint encore 1,346 m. De courts et

rapides torrents descendent de tous les cotés du mont Filât.

Au N. de la profonde coupure des vallées du Gier et du Furens

commencent les monts du Lyonnais, mais le dép. de la

Loire n'en possède que les contreforts occidentaux, attei-

gnant 7<)0 m. à Saint-Héand. Il n'a de même que le ver-

sant occidental des monts de Tarare, mais leur point cul-

minant, le mont de Boussièvre (1,004 m.), est sur son

territoire. La limite s'incurve ensuite vers l'O., laissant

au dép. du Rhône les pentes supérieures des monts du

Beaujolais, mais la pointe N.-E. du département formée

par le cant. de Belmont s'étend jusqu'à la ligne de faite

et renferme le montPinay (881 m.).

La région montagneuse occidentale est plus large et de

ce côté le département monte régulièrement (sauf au S.-O.)

jusqu'à la ligne des crêtes qui séparent les bassins de la

Loire et de FAllier. Elles sont d'ailleurs plus hautes que

celles de la région orientale. Au S., entre la Loire et

l'Aine, sont les derniers contreforts des monts du Velay et

du Mégal, d'une ait. de 800 à 900 m. Les monts du Fo-

rez dressent à l'O. leurs escarpements boisés dont l'Ance

contourne la partie méridionale. La seule route carrossable

qui les traverse, de Montbrison à Saint-Anthèrae, s'élève à

1,166 m. Au N. on recontre successivement la Grande-

Pierre- Bassanite (1,399 m.),laRoche-Gourgon (1,426m.),

Pierre-sur-llaute (1,640 m.), masse de terre et de ro-

chers dénudés que couronne un bloc de granit en forme

de table; le Pic de Procher (1,543 m.), le Puy Gros

(l,43i m.), la Pirouse (1,387 m.) d'où découle le Lignon

du Nord. Au N. du Signal de Vimont se creuse la dépres-

sion de Noirétable (vallées de l'Auzon et de la Durolle), qui

limite au N. les monts du Forez et ou passe le ch. de fer

de Clermont à Montbrison. — De l'autre coté surgissent

les Bois-Noirs, monts revêtus de forêts de hêtres, de

chênes et de sapins et dominés par le plateau circulaire du

Puy de Montoncelle (4,298 m.) entre les trois dép. de la

Loire, du Puy-de-Dôme et de l'Allier. Au N. de ce bel-

védère et par delà les vallées de l'Aix et de la Besbre et

une ligne de fracture des terrains granitiques qui cons-

tituent toutes ces montagnes, le massif prend le nom de

monts de la Madeleine (V. Allieh) ; il s'abaisse rapide-

ment vers le N. ; ses pentes et ses ravins boisés sont très

pittoresques. L'ait, est de 1,100 m. à la latitude de

Roanne; elle s'abaisse à moins de 500 vers Saint-Martin-

d'Estréaux, au-dessus du tunnel du ch. de fer de Saint-

Germain-dcs-Fossés à Roanne; les taillis et les bois de

cette région sont dominés par le Signal de Pierretitte et la

Croix du Sud (811 m.).

Entre les deux massifs granitiques que nous venons de

décrire s'étend la vallée de la Loue, formant la plaine du

Forez, ancien lit d'un lac de 20 kil. de large sur 40 de

Ion", qui commentait vers Chambles et finissait au pied

des coteaux de Néronde devant le barrage d'orthophyres

et de porphyriles qui sépare le Forez proprement dit de la

plaine de Roanne. La Loire traverse ces épanchements

pliiloniens, d'une ait. de 400 à 600 m., par des gorges

assez resserrées, au débouché desquelles se trouve Roanne;

une plaine alluviale s'élargit ensuite vers le N. la plaine

du Forez est. encore maintenant fort humide, semée d'étangs

et marais qu'on s'efforce do drainer à l'aide du canal du

Forez. Une trentaine de cônes volcaniques émergent dans
cette plaine : mont d'Uzore (540 m.) entre le Vizezy et le

Lignon; butte de Montverdun, hutte de Saint-Romain-le-

Puy (à 7 kil. S.-E. de Montbrison), etc.

Géologie. — La géologie du dép. de la Loire est com-
pliquée ; il renferme des régions très différentes les unes
des autres et des échantillons de la plupart des terrains

depuis le gneiss jusqu'aux alluvions les plus récentes, de-

puis le granité jusqu'aux basaltes quaternaires. Le centre

du département est la plaine du Forez, ancien lac tertiaire

de l'époque oligocène ; elle est encadrée entre des terrains

primitifs et granitiques à l'E. (monts du Lyonnais), grani-

tiques à l'O. (monts du Forez), carbonifères au S. (bassin

de Saint-Etienne, cuvette de terrains houillers enveloppés

de micaschistes), et au N. (plateau de grès carbonifères

et tufs du culm, entouré d'une bordure de phyllades) ;

celui-ci sépare la plaine tertiaire du Forez de la plaine

tertiaire de Roanne, bordée de montagnes granitiques et

microgranulitiques à l'E. et à l'O. La plaine du Forez, de
formation oligocène, s'étend sur 40 à 45 kil. de long du
S. au N. et 20 à 25 kil. de large de l'E. à l'O. Elle com-
mence sur la Loire entre Saint-Victor et Saint-Just ; elle

finit vers Balbigny et Nervieux, à la limite de l'arr. de
Roanne, niais s'étend à l'O. du fleuve, au delà de l'Aix,

jusqu'à la forêt de Bas. Du côté de l'E., elle est bornée

par une ligne passant à peu près par SaintGalmier, Belle-

garde, Saint-Cyr-les- Vignes, Civens, au pied des monts
du Lyonnais: cette bande de 6 à 10 kil. à l'E. du fleuve

est en grande partie recoirerte d'alluvions quaternaires;

à l'O. du fleuve la vallée est plus large; les sédiments
tertiaires s'étendent jusqu'à Boisset-Saint-Priest, Montbri-
son, Boén, Saint-Germain-Laval, Amions. Il faut signaler

quelques îlots d'alluvions quaternaires entre la Loire et la

Muire, vers Sainte-Foy-Saint-Sulpice, etc.; et aussi

de nombreuses huttes basaltiques entre le Lignon et la

Muire. — Les monts du lyonnais sont essentiellement

formés d'une voûte de gneiss granitoïde à cordiérite,

laquelle semble buter au S. contre une grande faille qui
ramène au jour des chloritoschistes plus ou moins feld-

spalhisés, le long du bassin de Saint-Etienne; une ligne

menée de Saint-Héand jusqu'au N. de Givors marque à
peu près la limite des deux formations. Une bande grani-
tique de 2 à 3 kil. de large sépare à l'O. les gneiss de la

plaine forézienne ; elle est interrompue dans la vallée de la

Brèvenne par une bande de chloritoschistes (enveloppant

le bassin Rouiller de Sainte-Foy-1'Argentière), orientée du
N.-E. au S.-O. ; au delà de ces schistes nous trouvons des

granités injectés de microgranulites, de porphyres pétro-
siliceux et globulaires, etc. ; autour de Panissières et du
mont de Boussièvre reparaissent les assises cambriennes et

les schistes, puis, vers Bussières et Néronde, les terrains

carbonifères ; toute cette région des monts de Tarare est

très bouleversée; les terrains paléozoïques et secondaires

y sont mélangés de formations éruptives contemporaines.
La même remarque peut d'ailleurs s'appliquer à toute la

zone montagneuse entre Loire et Rhône, depuis Roanne et

Firminy jusqu'à Màcon et Vienne, où se sont déposés les

assises houillères de Saint-Etienne, de Sainte-Foy, et les

grès et tufs carbonifères si largement développés depuis
les défilés de la Loire jusqu'à Cluny. On trouvera plus bas

des détails sur ces formations ; V. aussi l'art. Rhône. —
Les monts du Forez, complètement granitiques, sont déli-

mités par une grande faille orientée au N.-O. de Mont-
brison à Saint-Thurin, Saint-Romain d'Urfé et Saint-Priest-

la-Prugne; elle sépare le granité des terrains paléozoïques

(cambrions et schistes micacés) situés à l'E.; ceux-ci com-
mencent à 4 kil. S. du Lignon et de Roen, s'étendant à

l'E. jusqu'à Roen, Saint-Germain-Laval, Saint-l'olgues au
\. jusqu'au mont Groussot j mais, au N. du Lignon, ils

ont été percés par le granité qui réparait jusqu'à Souter-
non. A l'O. aussi ils ont été profondément altérés par le

granité. Celui-ci forme les monts de la Madeleine, mais
il y est criblé de liions de granulite, de microgranulite et
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de porphyre. Il en est de même de l'autre côté de la plaine

de Roanne dans les monts du Charolais, lesquels sont

surtout dans la partie méridionale (qui intéresse seule notre

département) formés de microgranulité. — Le bassin

houiller de Saint - Etienne correspond à peu près à

l'arrondissement, si l'on excepte la zone granitique du S.

du mont Pilât qui forme sur 10 kil. de large tout l'angle

S.-E. du département. De ce côté le synclinal de Malleval

sépare les terrains gneissiques et granitiques ; au N. de

la voûte granitique du Pilât, vient le synclinal de Saint-

Etienne orienté à l'E.-N.-E. dans lequel s'est déposé le

bassin houiller ; au voisinage de la Loire le prolongement

de ce synclinal est marqué par le granité, à moins qu'il

n'ait tourné au delà de Firminy pour prendre la direction

N.-S., changement de direction qui s'observe dans les

filons de granulite. Le fond et le bord de la cuvette houil-

lère sont constitués tout autour par des micaschistes chlo-

riteux et sériciteux qui sont injectés de granité et de gra-

nulite et passent au gneiss dans les gorges de la Loire. On
trouvera plus bas la description détaillée des assises

houillères (V. aussi l'art. Bassins houillebs, t. V, p. 632

et suiv. ).— Le plateau carbonifère du S. de l'ai r. de Roanne

s'étend sur une largeur de 20 à 25 kil. entre les anciens

lacs du Forez et de Roanne; il commence à l'O. vers

Saint-Germain-Laval, Saint-Polgues et le mont Groussot,

s'étend sur la Loire entre Balbigny et le saut du Perron,

à l'Est du fleuve ; ses limites sont à peu près, du côté

méridional, celles de l'arr. de Roanne, du côté septentrio-

nal le vallon du Rhèdon; au N. et au S. du plateau sont

des schistes argileux et des calcaires du carbonifère infé-

rieur, mais la grande masse du plateau est d'origine érup-

tive, constituée par des tufs de l'époque du culm ; celte

formation est particulièrement visible dans les défilés de

la Loire. — La plaine de Roanne est formée de terrains

tertiaires recouverts en grande partie par les alluvions

de la Loire et de ses affluents. L'oligocène parait dans

les vallées du Sornin et de la Teissonne, le pliocène sur

les deux côtés de la plaine. Celle-ci a une quinzaine de

kilomètres de large au S. et s'élargit progressivement vers

le N. Ou côté oriental, le terrain jurassique émerge le

long du fleuve au N. du Sornin et forme une frange d'un

à deux kilomètres entre le sol pliocène de la plaine et le

sol microgranulitique des montagnes.

Au point de vue stratigraphique, nous avons signalé

les synclinaux de gneiss et micaschistes séparés par des

voûtes granitiques; celui de Malleval au S.-E., celui de

Saint-Etienne (V. les §§ Géologie des art. Loire [Haute-]

et Rhône). Dans le Forez on peut distinguer trois direc-

tions principales de fracture ; la direction >i. 40° à 60° E.,

suivie par beaucoup de filons de granulite ; la direction

N. 15° 0., suivie par presque tous les grands filons por-

phyriques; la direction N. 45° 0., suivie par de nombreux

filons de quartz triasique. A cette dernière appartient le

plus grand accident géologique de la région, la faille du

Forez, entre les terrains paléozoïques et granitiques; elle

est suivie par un filon de quartz, parfois avec galène et

pyrite, d'où sourdent, à son croisement avec un faisceau

de fractures N.-E. les eaux minérales de Sail-sous-Couzan;

celles de Saint-Galmier sont dans une situation analogue

sur un filon de quartz parallèle et à peu près sur le pro-

longement. Les buttes basaltiques s'échelonnent aussi sur

les fractures de ce système et s'accompagnent d'eaux mi-

nérales à Saint-Romain et à Mont rond. Les mouvements

qui ont déterminé le relief actuel sont postérieurs au dé-

pôt du miocène; souvent ils ont rouvert d'anciennes frac-

tures; ce phénomène est mis en évidence par l'association

de filons de quartz triasique avec les sources minérales

actuelles et les éruptions basaltiques. Dans le N. du dépar-

tement une faille limite à l'O. le bassin tertiaire de Roanne;

elle est jalonnée de sources minérales (sources bicarbona-

tées de Saint-AIban et Renaison, source silicatée de Sail-

les-Bains).

Description des terrains. Au S.-E. nous trouvons la

voûte de gneiss granitoïde du Lyonnais ; les gneiss forment
aussi de puissants massifs dans les monts du Lvonnais H
dans les monts du Forez; dans ceux-ci ils se relient au
granité par une zone intermédiaiie qui présente trois faciès

différents : l
u gneiss injecté à cordiérite ; 2° granité à

peine rubané; 3° granité à lambeaux de gneiss. Cet étage
contient dans la chaine du Forez des lentilles de pyroxe-
nite grenue avec lits de hornblende intercalée. — Les mi-

caschistes chloriteux et sériciteux sont bien développés au-

tour des bassins houillers de Saint-Etienne et de Sainte-Foy

(Rhône); dans le premier on trouve deux zones bien tran-

chées : zone inférieure à quartzite; zone supérieure à mi-
caschistes. Dans les gorges de la Loire, les schistes grani-

tisés ou granulitisés offrent parfois tous les caractères des
gneiss les plus anciens, mais on observe par endroits (par

exemple sur la route de Chambles) des lambeaux de chlo-

ritoschistes qui ont échappés à la gneissification. L'injection

granitique a souvent aussi donné naissance à la cordiérite

par résorption du mica ou de la chlorite; on l'observe près

de Saint-Victor. Les micaschistes sériciteux avec interca-

lation de lits minces d'amphibolite à hornblende se montrent
dans les monts du Lyonnais. Près de Rellegarde, ils pa-

raissent remplacés par des micaschistes chloriteux entre-

mêlés intimement avec des amphibolites à actinotes. Ils sont

percés de quelques filons de diorite. Vient ensuite un
étage schisteux qui semble placé au niveau des phyllades de

Saint-Lô et qui est percé de riions et de dykes de granu-
lite aplitique à grain très fin. Ces schistes micacés et

phyllades vertes à chlorites et actinotes, forment une cein-

ture au plateau carbonifère du N. ; tout le long de la faille

du Forez, de Marcilly à Champoly, ils sont disloqués par

le granité et intimement mélangés avec lui. Ils passent

aux cornes vertes compactes; vers Panissières et Chambost,

celles-ci représentent des schistes silicifiès par l'action du
granité ou de la granulite; au mont d'Urfé on trouve un
autre type de corne verte ou les schistes à actinotes alternent

avec des lits d'èpidote grenue. Ces cornes sont associées

à des roches vertes présentant une structure qui varie de-

puis la diorite jusqu'aux porphyrites aplanitiques. On
trouve des porphyrites pyroxéniques de divers types près de

Saint-Julien et de Souternon, à la base du carbonifère.

Dans la région de Saint-Just-en-Chevalet, ce sont surtout

des cornes vertes qui représentent les terrains inférieurs ;

elles y couvrent des étendues considérables et forment, à

la base des premiers contreforts des monts de la Madeleine,

de grands rochers souvent coupés par des dykes de micro-

granulite. Les schistes micacés et les cornes vertes se

retrouvent en lambeaux minuscules très nombreux, au

milieu du granité, principalement à la lisière du bassin

carbonifère entre le granité et la grande coulée de micro-

granulite.

Le terrain carbonifère et les roches qui lui sont asso-

ciées couvrent plus du cinquième du département. Au S.

est le bassin houiller de Saint-Etienne; on en trouvera la

description au point de vue industriel dans l'art. Bassins

houili.ers (t.V, p. 636). Vers le S. -0., près de Saint-Paul

en-Cornillon, le terrain houiller bute par failles contre les

terrains cristallophylliens ; le bord 0. entre Unieox et La

Fouillouse n'est pas faille; au N.-O. les dépôts houillers

disparaissent sous les alluvions pliocènes; mais la faible

largeur de cette bande houillère ne permet pas de croire

qu'elle se prolonge bien loin. Le système dit de Rive-de-

Gier. qui est le plus ancien , n'existe que dans la moitié orien-

tale, ce qui prouve que le dépôt des couches houillères de

Rive-de-Gier était achevé quand commença le remplissage

du lac de Saint-Etienne.

Le système de Rive-de-Gier est représenté à Chapoulet,

entre La Fouillouse et Saint-Héand, par des grès stériles à

Lcpidodendron Strnbergii. Le système stérile dit de

Saint-Chamond comprend des grès et poudingues, parfois

biliciliés par l'action de geysers; sur le bord S. (Fraisse)

de la brèche a galets granulitiques; à l'O. (La Fouillouse)

de la brèche d'eboulement, à éléments gigantesques; ses
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rares veinules de houille sont inexploitables. Parmi les

fossiles on signale : Cordaites, Spkenophyllum, Astero-

phyllites, Annularia, Pecopteris oreopteridia et Plue-

ken, Alethopterù Grandira, etc . L'étage inférieur de

Saint-Etienne (groupe de la treizième couche) a une puis-

sance de 450 10. Il est caractérisé par la prédominance

des Cordaites, Alethopteris Grandini, Odontopteris

Reichiana, Pecopteris ci/athea et oreopteridia, etc.

L'étage moyen de Saint-Etienne (groupe de la huitième

couche), d'une épaisseur de 400 m., est caractérisé par

Pecopteris cyathea et pylomorpha, Odontopteris Rei-

chiana, beaucoup de Cordaiteset à'Alethopteris. L'étage

supérieur de Saint-Etienne (groupe de la troisième couche),

épais de 200 àïoOm., renferme YAlethopteris Grandini
et ovala, beaucoup de Calamodendron, etc. L'étage

d'Avai/.e, bien développé à Montrambert, est d'une puissance

de 700 m.; il renferme Pecopteris Schlotheimi, rigida

et rectinervis, Odontopteris minor, moins à!Annula-
ria, tfAlethopteris et de SphenophyUum. Au Jardin des

plantes de Saint-Etienne, à I'ativa, à Gidrol (près du Cham-
bon), on voit des grès et poudingues de co'ileur lie de

vin, couronnant la formation houillère, que Grand'Eury

rapporte d'après leur flore au permien inférieur. — Dans

le centre et le N. du département, le carbonifère comprend

deux étages principaux : l'étage inférieur ou des schistes

argileux; l'étage supérieur correspondant au culm. L'étage

inférieur est composé de schistes argileux gris ou noirs se

reliant au suivant par des schistes plus ou moins silicifiés

ou gréseux, témoins du changement de régime et du com-

mencement des phénomènes éruptifs. Il contient à Néronde,

à Saint-Julien, à Régny, etc., de puissants récifs de cal-

caire carbonifère non cristallin, pleins de tiges d'encrines,

de Productus, etc. Quelquefois, comme à Grésolles, le

carbonifère semble concordant avec le cambrien, et le pas-

sage se fait par des schistes chloriteux de plus en plus

cristallins; on trouve aussi dans ces schistes de petits gi-

sements de calcaires spathiques. Ailleurs, comme à Boén et

Violay, il y a discordance nette; les couches plus redres-

sées du cambrien ont leurs tranches recouvertes par des

schistes silicitiés ou des quartzites dont on retrouve les

galets dans le carbonifère inférieur. Au N.-E., le bassin

carbonifère s'élargit et comprend plusieurs plis ; le long

de la bordure septentrionale, entre Coutouvre, Cuinzier et

Ranchal, les plis se resserrent et on voit percer dans leur

axe quelques lambeaux des assises inférieures. Sur la

rive gauche de la Loire, l'étage carbonifère inférieur parait

moins développé ; le calcaire lui manque ; on trouve dans

le petit bassin de la Prugne, parallélogramme limité par

des failles, des schistes argileux et des grauwackes proba-

blement carbonifères; mais plus à l'O., dans le petit bassin

de Eerrières (Allier), l'étage carbonifère inférieur fait dé-
faut, les poudingues du culm recouvrant directement les

schistes maclifères. Pour terminer la description de cet

étage, il faut n entionner les porphyres dont il est

criblé. — L'étage carbonifère supérieur, correspondant au
culm, est constitué surtout par des grès feldspathiques ou
micacés et des tufs d'orthophyre, lesquels passent à des

roches franchement éruptives. Ces tufs du culm ont, nous
l'avons dit, un très grand développement ; ils se composent
de fragments anguleux de quartz corrodés et de feldspath,

de lamelles déchirées de mica entre lesquels circulent de
de petits filons de pâte pétrosilicieuse ou calcédonieuse;

tantôt la structure est bréchoïde et on y distingue des

fragments de la même roche ressoudée; tantôt elle est va-

guement stratifiée, et les tufs ressemblent à une arkose

grossière. Vers l'O. (plateau des Moulins, forêt de Cré-
meaux), on retrouve sur ces tufs les débris de coulées

d'orthophyre, à grands cristaux d'orthose rougeâtre, noyés

dans une pâte brune, fluide, ponctuée d'oxyde de fer.

Dans l'E., du côté oti les éruptions de microgranulite sont

les plus abondantes, lesorthophyres manquent, les tufs sont

plus riches en quartz, et leur formation correspond peut-
être au début des éruptions acides. Une autre variété de
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roches éruptives se trouve en coulées sur quelques points

au-dessous des tufs, c'est un orthophyre à augite de cou-

leur gris clair.

Les terrains jurassiques n'affleurent qu'au N.-O. du
département, le long des monts du Charolais. Tous plongent

vers la Loire et occupent une zone dont la direction géné-

rale est N. -N.-E. ; mais elle est traversée par de nombreuses
failles et séparée le plus souvent de la région granitique

de l'E. par une série de failles orientées N.-S. et E.-O.

qui se croisent et se rejettent; une seconde ligne de failles,

parallèle à la première, fait reparaître le granité à la base

des coteaux de Saint-Bonnet-le-Cray où se retrouve de

nouveau toute la série jurassique plongeant vers l'O. Le
lias est représenté par ses étages moyen et supérieur. Le

premier repose souvent sur le granité (ainsi entre Tancon

et Châteauneuf, à Boyer) ; ailleurs il passe vers la base à

des grès ordinairement peu épais (exploités;» Mazilly) qui

sont probablement un faciès littoral. Le lias supérieur

comprend : 1° à la base deux bancs de calcaire, le premier

à Gryphœa obliqua exploité comme pierre à chaux ; on

le trouve le long de la vallée du Sornin et au bord de la

Loire, entre Pouilly et Vougy; le second banc de calcaire

est jaune à Griphœa cymbiatu; au-dessus sont : 2° des

calcaires marneux grisâtres riches en bélemnites et Am-
monites margaruatus ; 3° des marnes à plicatules

;

4° des marnes toarciennes avec rognons de pyrite et bancs

ligniteux : elles sont rarement visibles, mais forment le

sous-sol des prairies au flanc de tous les coteaux du bassin

du Sornin; elles fournissent de nombreuses Ammonites
(bifrons, radians, insignis, etc.). — Les calcaires jaunes

à entroques du bajocien forment un banc épais de 50 m.
exploité pour pierre de taille, en particulier en aval de

Pouilly sur les deux rives de la Loire. — Le bathonien

est représenté en quelques points par des calcaires blancs

en plaquettes que l'on aperçoit au sommet des carrières

oolithiques (Chandon, Iguerande, etc.).

Les différents étages tertiaires forment dans la plaine du

Forez des zones successives plongeant vers le centre de

la plaine, tronquées à l'E. par une faille qui ramène le

terrain primitif avec quelques lambeaux isolés de tertiaire

inférieur exploités pour tuileries. A la base de l'oligocène

se trouvent des poudingues granitiques, puis des sables

feldspathiques tongriens; au sommet de ceux-ci, de puis-

santes couches d'argile plastique correspondent à la zone

marécageuse de la plaine qui se développe sur la rive

gauche, de Sury-Ie-Comlal à Pommiers; les étangs de la

rive droite reposent au contraire sur la glaise verte de

l'étage supérieur (lauze). Dans son ensemble, le terrain de

la plaine du Forez se compose d'alternances d'argiles et de

sables plus ou moins agglomérés passant au grès; l'étage

oligocène supérieur (aquitanien) comprend à la base des len-

tilles de calcaire siliceux bien développés à Sury-le-Comtal,

puis des grès quartzeux grossiers visibles sur les berges

de la Loire à Veauche, sur la falaise de Nervieux, etc. ;

au-dessus de ceux-ci et dans l'intérieur de la cuvette qu'ils

dessinent, une zone de sables quartzeux fins (Chambéon,

Weylieu); enfin, au centre de la plaine, autour de Mont-
roml, des marnes feuilletées vertes ou grises à Cypris

faba. Dans la plaine de BoaDiie, les terrains oligocènes

ont une légère pente vers le N.-O.; du côté occidental, le

bassin est tronqué par une grande faille qui suit toute la

côte d'Ambierle et qui a relevé le granité d'au moins

500 m. Les arkoses et sables feldspathiques occupent la

plus grande partie de la plaine; ils alternent avec des ar-

giles exploitées pour tuileries. Dans la partie 0. de la

plaine, à Saint-Germain-Lcspinasse et Saint-Homain-la-

Motte, se voient des marnes grises et des lentilles de cal-

caire à phryganes. Cet étage est recouvert partiellement

de sables grossiers, correspondant peut-être à la partie

supérieure de l'oligocène, mais qu'on ne peut guère dis-

tinguer du pliocène superposé. Celui-ci ne se sépare pas

non plus nettement des alluvions quaternaires. Les allu-

vions de la Loire et de ses affluents ont depuis longtemps

"2S
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recouvert une partie de la plaine et des coteaux foréziens

et la plus grande partie de la plaine de Roanne. Dans le

Forez, sur la rive droite de la Loire, les alluvions an-

ciennes apportées par les affluents recouvrent presque en-

tièrement le tertiaire ; elles contiennent des dépots d'ar-

gile maigre provenant apparemment du remaniement des

argiles tongriennes soulevées à l'E. par la t'aille qui limite

le "bassin tertiaire. Entre les alluvions et le tertiaire sous-

jacent, se trouve du mâchefer composé de cailloux quart-

zeux agglomérés par un ciment d'oxyde de fer et de man-

ganèse qui parait se former encore de nos jours. Des

cailloutis pliocènes où dominent les galets de quartz

forment une ceinture autour de la plaine (ait. 400 àbOOm.);
au-dessous sont des cailloutis à galets granitiques et por-

phyriques qui couronnent toutes les collines de la plaine;

les galets de basalte deviennent de plus en plus fréquents

à mesure qu'on s'abaisse; ce sont eux qui remplissent le

lit de la Loire. Tous les massifs élevés des monts du Fo-

rez sont entourés d'éboulis ; les parties supérieures des

vallées y sont tapissées de dépôts tourbeux. — Dans la

plaine de Roanne, on trouve à l'E. et sur les coteaux de

la rive droite du fleuve des nappes de silex provenant de

la destruction du batbonien et des étages jurassiques su-

périeurs ; au-dessus des affleurements oolithiques, ces

silex se présentent en gros blocs anguleux, ou même
(Saint-Denis-de-Cabanne) en dalles juxtaposées, restes

d'une décalcification sur place; ailleurs, se sont des amas

de silex arrondis, plus petits ; ce dernier genre de dépôts

s'étend sur une aire très large et ne commence guère qu'à

80 ou 100 m. au-dessus du niveau actuel de la Loire, ce

qui le date d'une époque où la vallée était moins creusée

qu'aujourd'hui. Sur les coteaux liasiques, le revêtement

moderne se compose d'argiles. A PO., la plaine est dominée

par les monts granitiques de la Madeleine qu'a relevés la

grande faille ; au pied de ceux-ci s'étend une zone d'ébou-

lis, de blocage d'argile et de fragments anguleux de mi-
crogranulite. Dans cette région, les cailloutis des plateaux

renferment peu ou point de silex, presque exclusivement

des galets quartzeux et granitiques.

Les terrains éruptifs, si l'on y comprend les tufs du

culm, s'étendent sur près de la moitié du département.

De cette surface, la majeure partie revient au granité. Il

forme le S. du massif du Pilât (où il est à grain moyen
souvent gneissique), les monts du Forez et quelques mas-

sifs généralement délimités par des failles, dans les monts

du Lyonnais ; il y a percé les gneiss et disloqué les phyl-

lades dont il enveloppe les lambeaux. Surtout dans le N.

il contient de nombreux lambeaux de gneiss, des traînées

et des massifs de granulite qui forment souvent la char-

pente des principaux contreforts. La chaîne granitique de

la Madeleine présente un autre aspect; elle est criblée de

filons de porphyre, de microgranulite et de granulite, de

sorte que le granité y est le plus souvent désagrégé, sauf

dans les endroits où il contient des fragments de schistes

anciens (par exemple à Cadollon, près de Relmont) et dans

ceux où il parait influencé par des éruptions porphyriques

(variété microgranulitique, près d'Ambierle). Dans les

monts du Charolais, il présente les mêmes caractères et

disparait sous les coulées de microgranulite, au voisinage

desquelles il devient méconnaissable. — La granulite

abonde dans tous les terrains anciens; les grandes masses

à grain moyen et à deux micas se trouvent surtout dans

les gneiss ou à leur contact avec le granité; elles forment

comme un manteau ;i la chaîne granitique du Forez; quel-

ques-unes, à grain très gros, se relient insensiblement au

granité et sont percées de filons de granulite ordinaire.

Dans le N., la granulite, très pauvre en mica, forme des

faisceaux de filons minces à grain très fin, des dykes épais

et quelques grands massifs.

Nous avons parle, on même lemps que des terrains mé-
tamorphiques cambriens et carbonifères, des roches érup-

tives qui y sont mélangées. Postérieurement au culm, il

s'est produit de puissantes éruptions qui ont percé les

assises carbonifères. Dans cette série, le terme le plus an-

cien semble être la kersantite (microgranulite micacée à

pyroxène) ; elle forme de nombreux poinlements entre

Boèn et Saint-Thurin ; sur les plateaux elle est en plusieurs

lieux recouverte par la microgranulite ou le porphyre glo-

bulaire; elle constitue de grands massifs autour de Saint-

Just-en-Chevalet ; à l'O., elle recouvre les schistes carbo-

nifères redressés, plus loin le granité ; elle s'entoure de

tufs où la pâte porphyrique englobe des fragments de

schistes pétris de mica secondaire ; il est souvent malaisé

de distinguer ces tufs de ceux du culm. — Deux grands

faisceaux de porphyre globulaire perçant le granité enca-

drent la plaine du Forez, et l'un d'eux se poursuit dans le

carbonifère le long du défilé de la Loire (rive droite) ; des

porphyres analogues s'étalent sur le plateau entre Boèn et

Saint-Germaiu-Laval. — La microgranulite ordinaire, à

pâte entièrement cristalline, forme de grands massifs au

milieu et sur les bords du carbonifère. Elle couvre notam-

ment une largo bande sur toute la lisière N. du plateau

septentrional. Cette formation se présente comme une

grande coulée intrusive reposant sur le granité et injec-

tant d'apophyses nombreuses les schistes et les tufs du culm

qui semblent la recouvrir; sur une grande partie de son

parcours, elle s'est pour ainsi dire substituée à l'étage in-

férieur du carbonifère, dont il ne reste plus que quelques

lambeaux enveloppés par la roche éruptive. Cette coulée

forme les principaux sommets de la Madeleine. Dans la

vallée de la Loire, elle est rejetée à un niveau beaucoup

plus bas par la faille de la côte, puis elle se relève gra-

duellement sur la rive droite jusqu'au mont Chelu et au

Dun. D'autres massifs puissants se rencontrent surtout à

la séparation des deux étages (Saint-Polgues, Crémeaux,

Favières). Au centre du bassin, la microgranulite affecte

la forme de coulées recouvrant les tufs du culm ; sa struc-

ture est alors euritique et se rapproche plus ou moins de

celle du porphyre globulaire. Toutes ces masses sont reliées

par un réseau de filons et de dykes, d'orientations diverses

(la plus fréquente est au N.-N.-O.), qui se confondent par-

fois avec les tufs dans lesquels ils sont injectés. Vers l'E.

les massifs de microgranulite se multiplient, se rejoignent,

formant une bande à peu près continue de coulées puis-

santes qui coupe transversalement le bassin carbonifère du

mont Pinay au Sauvage. Au N. de cette région, le granité

est percé d'innombrables faisceaux de porphyre globulaire

et de microgranulite (orientées presque tous au N.-N.-O.).

Au S., du côté de Saint-Romain-d'Urfé et de Boën, la

microgranulite est, à sa base, bréchoïde, empâtant des élé-

ments arrachés au granité et se relie insensiblement à des

granités altérés par la pénétration microgranulitique. —
Des buttes nombreuses de basalte labradorique se ren-

contrent dans la plaine du Forez tout le long de l'affleure-

ment 0. du tongrien inférieur, et dans les monts grani-

tiques du Forez le long d'une bande parallèle à la limite

tertiaire. Bien que l'éruption de ce basalte soit certaine-

ment postérieure au miocène, il ne perce que rarement les

étages supérieurs où l'on ne trouve que quelques pointe-

ments de pépérites.

Régime des eaux. — Le dép. de la Loire se partage

entre deux bassins différents, celui du Rhône et celui de

la Loire; le premier emporte à la Méditerranée les eaux

de l'angle sud-oriental, correspondant à l'ancien Lyonnais;

il draine environ 60,000 hect. Tout le reste, soit les sept

huitièmes du dép. de la Loire, porte ses eaux au fleuve dont

il a reçu le nom.

Le Rhône côtoie le département pendant une douzaine

de kilomètres; il n'y baigne que des villages parmi lesquels

on peut nommer Saint-Pierre-de-Bœuf et n'y reçoit que

quelques petits torrents descendus du Pilât ; mais au N.

et au S. de cetle montagne deux affluents plus notables

prennent leur source et appartiennent au dép. de la Loire

par leur cours supérieur : Le Gier (45 kil. dont les deux

tiers dans le département) descend du Pilât, forme la belle

cascade du Saut-de-Gier (30 m. de haut), et tournant
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vers le N.-E. alimente les usines d'Izieux, Saint-Chamond,

Saint-Julien-en-Jarrêt, La Grand-Croix, Rive-de-Gier, puis

entre dans le dép. du Rhône. En temps de hautes eaux, il

roule jusqu'à 300 m. c. par seconde; mais, à l'étiage,

son débit s'abaisse à 300 litres
;
pour le soutenir on a

établi un barrage-réservoir de 2 millions de m. c. sur son

affluent, le Ran. Il reçoit encore à gauche le Janan, né

près de Rochetaillée et dont le chem. de 1er emprunte la

vallée; le Dorlay (dr.) qui passe à Doizieux et Saint-l'aul-

en-Jarrèt. — La Déôme nait au Rois-Panère^ coule vers

l'E. par Rourg-Argental et reçoit du Pilât le Ternay sur

lequel un barrage-réservoir de 3,800,000 m. c. alimente

les usines d'Annonay ; c'est, en effet, dans cette ville que

la Déôme joint ses eaux à celles de la Cance qui les mène
au Rhône.

La Loire entre dans le département à 416 m. d'alt. et

y parcourt -123 kil. En temps de crue, elle roule à Roanne
plus de 7,000 m. c. par seconde ; à l'étiage seulement

7 m. c. Elle passe au pied du château de Saint-Paul-en-

Cornillon, aux usines d'Unieux, sous le beau pont du Per-

tuiset, franchit les gorges de Saint-Victor d'où elle sort

entre Saint-Just et Saint-Rambert, à 369 m. d'alt., pour

entrer dans la plaine du Forez ; elle y baigne Andrézieux,

Veauche, Meylieu-Montrond; les ruines imposantes du châ-

teau de Montrond, Leurs, Rulbigny, et pénètre à l'ait,

de 306 m. dans les gorges dont le plus bel étranglement

est le Saut-de-Pinay, passe devant Saint-Godard, Saint-

Priest-la-Rorhe, forme le rapide du Saut-du-Perron et dé-

bouche dans la plaine de Roanne (ait., 270 m.). La navi-

gation commence officiellement à La Noirie, dans les gorges

de Saint-Victor, pratiquement à Roanne, grâce au canal

latéral. La Loire passe ensuite devant Ferreux, Vougy,

Pouilly-sous-Charlieu, Saint-Nizier, Saint-Pierre-la-Noaille

et entre dans le dép. de SaÔne-et-Loire à 250 m. d'alt.

Elle reçoit dans le département un grand nombre de

petites rivières, mais aucune n'est considérable. Les prin-

cipales sont l'Ondaine (dr.), le Ronson (g.), le Eurens (dr.),

la Mare (g.), la Coise (dr.), la Thoranche (dr.), le Garolet

(dr.), l'Oise (dr.), le Lignon du Nord (g.), l'Aix (g.), le

Renaison (g.), le Rhin (dr.). le Trombouzan (dr.), le ruis-

seau de Jarnessin(dr.),le Somin (dr.), la Teissonne(g.).

L'Ondaine (20 kil.) vient du Pilât et arrose une vallée qui,

comme celles du Gier et du Furens, n'est qu'une longue rue

d'usines; elle passe à La Ricamarie, au Chambon-Feuge-
rolles, à Firminv, tinit à Unieux. — Le Ronson (25 kil.)

vient des hauteurs de Saint-Ronnct-le-Chàteau, par Péri-

gneux. — Le Furens (40 kil.) a sa source au Pilât; on a

accumulé les eaux de ce torrent inconstant derrière les bar-

rages-réservoirs du Gouffre-d' Enfer et duPas-du-Riot, afin

de subvenir aux besoins des usines de Saint-Etienne ; avant

de traverser cette grande cité, il passe à Rochetaillée ; en

aval, à La Fouillouse; il finit à Andrézieux. — La Mare
(45 kil.) découle des monts du Forez vers l'E. par une
vallée sinueuse, étroite et encaissée dans la montagne; elle

passe à Soleymieux, Saint-Marcellin, entre dans la plaine

du Forez et se dirige auN., par Sury-Ie-Comtal, L'Hôpital-

le-Grand et Roisset-lès-Montrond. — La Coise (45 kil
)

vient des monts du Lyonnais dans le dép. du Rhône, ser-

pente au fond de gorges profondes, passe à Saint-Denis,

Saint-Médard, Saint-Galmier ou elle entre en plaine, à

Cuzieu et finit à Meylieu. — La Thoranche (30 kil.), le

Garolet et l'Oise sont des ruisseaux insignifiants, sortis des

monts du Lyonnais. — Le Lignon du Nord ou du Forez

(30 kil.) doit sa réputation aux romanciers du xvu" sièi le

qui prirent sa vallée pour théâtre de leurs bergeries. Le
nom de Lignon s'applique d'ailleurs à tous les cours d*eau

de son petit bassin comme celui deCouze a ceux des monts
Dore et ceux de Neste ou de Gave dans certaines parties

des Pyrénées. Il recueille les eaux de Pierre-sur-IIaute et

du Forez septentrional, passe près de Saint-deorges-en-
Gouzan, des vastes ruines du château de Couzan, à Sail-

sous-Couzan, a Boën, entre Montverdun et Saint-Etienne-
le-Mulard à Poncins. Il reçoit à dr. le Vizczy (40 kil.)

venu de La Roche-Gourgon, qui arrose Montbrison et

Mornand ; à g. l'Auzon (30 kil.), venu de Noirétable, qui

passe près de l'ancien château de Rochefort, à Saint-

Diilier-sur-Rochefort, L'Hôpital-sous-Rochefort et Débats-

Rivière et finit à Leigncux. — L'Aix (50 kil.) vient des

Bois-Noirs, passe a Saint-Just-en-Chevalet, au pied du
château d'Urfé, à Saint-Germain-Laval et reçoit à g.

ITsable (28 kil.). — Le Renaison (30 kil.) descend des

monts de la Madeleine, passe à Pouilly-les-Nonains et

près du château de Boisy. — Le Rhin ou Rhins (55 kil.)

nait dans le dép. du Rhône, au pied méridional du mont
Pinay ; il n'a dans le dép. de la Loire que la seconde

moitié de son cours, suivi par le ch. de fer de Lyon
à Roanne, baignant Saint-Victor, Régny, Pradines. Il

reçoit à g. le Gand qui passe à Saint-Symphorien-de-

Lay. — Le Trombouzan, le Jarnessin sont des ruisseaux

venus des monts du Reaujolais, de même que le Sornin

qui n'a dans le dép. de la Loire que ses 8 ou 9 derniers

kilomètres ; il y baigne Charlieu et reçoit à g. le Chan-

donnet. — La Teissonne (30 kil.) descend des monts de

la Madeleine, passe à Saint-Bonnet-des-Quarts et près des

ruines de l'abbaye de La Rénissons-Dieu.

Une partie des eaux du département vont à la Loire par

des rivières qui joignent le fleuve avant son entrée ou
après sa sortie; telles sont : l'Ame du Nord (g.) qui ne

fait que l'effleurer, mais en reçoit l'Andrable; — la Semène
(dr.), descendue du Pilât près de Saint-Genest-Malifaux,

qui passe dans la Haute-Loire; — l'Arçon et l'Urbise

(g.), nés près de La Pacaudière, au N. de la Teissonne, qui

finissent dans le dép. de l'Allier; — la Resbre qui nait

dans le dép. de la Loire au Puy de Montoncelle, le quitte à

Saint-Priest-la-Prugne au bout de 4 kil.. pour passer dans
l'Allier, et en reçoit le Rarbenan qui a sa source vers

Saint-Martin d'EsIréaux; enfin il faut mentionner la Du-
rolle, affl. de la Dore (qui par l'Allier est tributaire de la

Loire) ; elle nait au N. de Noirétable.

Climat. — Le climat du dép. do la Loire est conti-

nental; il est, comme celui de la région du Plateau central

à laquelle il appartient (V. France), très variable selon les

altitudes et l'orientation des vallées ; chaud dans la vallée

du Rhône, froid sur les cimes de Pierre-sur-Haute, il est

doux dans la vallée bien abritée de la Loire, mais un peu
insalubre dans la plaine marécageuse du Forez. La chute

d'eau annuelle est de 4 m. dans les monts du Forez et au

N. du Pilât (val du Gier), de 800 millim. dans la plaine

du Forez, 730 à Saint-Etienne, 630 à Roanne.

Flore et Faune naturelles (V. France, § Flore;
France et Europe, § Faune).

Histoire depuis 1789. — Le dép. de la Loire fut

formé en 1793 par la subdivision du dép. de Rhône-et-

Loire créé en 1790. Il a été prélevé sur la province du
Lyonnais et plus particulièrement sur trois des pays qui y
étaient réunis : le Forez, qui a fourni plus des deux tiers

du département, la partie occidentale et centrale; le Lyon-

nais au S.-E. auquel on a pris plus de 40,000 hect.; le

Beaujolais au N.-E. qui en a donné plus de 60,000. Les

patois locaux sont dits foréziens; ils sont intermédiaires

entre les langues d'oil et d'oc, la première dominant dans

la région de Roanne, la seconde dans le reste du départe-

ment; ces patois ont une littérature poétique intéressante

et ont été fort étudiés. La Loire est un pays de grandes

fortunes territoriales et industrielles, où les passions et les

luttes entre cléricaux et libéraux, ouvriers et propriétaires,

sont parfois très violentes. La Révolution française ren-

contra de vives résistances qui furent brisées en même
temps que celles de Lyon. La fortune du département se

développa, grâce aux mines, depuis le début du siècle. Le

canal de Roanne à Digoin (1832), les chemins de fer y
contribuèrent beaucoup.Le premier chemin de fer du con-

tinent européen fut celui de Lyon à Saint-Etienne (1827).

En 1855, le chef-lieu du département fut transféré de

Montbrison à Saint-Etienne. Signalons encore la grève de

La Ricamarie et les massacres auxquels elle donna lieu
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(1869) et les troubles de '1871 au cours desquels le préfet

de l'Espée fut tué à l'hôtel de ville.

Les personnages célèbres nés dans la Loire au xix e siècle

(pour la période antérieure, V. Lyonnais et Forez) sont :

de Champagny, homme d'Etat (4756-1834), né a Roanne;

Galle (André), graveur en médailles (1761-1844), né à

Saint-Etienne; Fauriel (Claude), célèbre érudit (1772-

1844), né ù Saint-Etienne; Dugas-Montbel, helléniste

(1776-1834), né à Saint-Chamond ; Combes (Michel), co-

lonel (1787-1837), né à Feurs; de Chantelauze, homme
d'Etat (1787-1859), né à Montbrison ; Lisfranc (Jacques),

chirurgien (1790-1847), néà Saint-Paul-en-Jarrêt ; Foya-

tier (Denis), sculpteur (1793-1863), néà Besons, près de

Feurs; Janin (Jules), littérateur (1804-74), né à Saint-

Etienne; Fialin dePersigny, homme politique (1808-72),

né à Saint-Germain-l'Espinasse ; L'onnassieux, sculpteur

(1 810-92), né à Panissières; Laprade (Victor de), poète

(1812-83), né à Montbrison ; Garnier (Francis), explo-

rateur (1839-73), né à Saint-Etienne.

Divisions administratives actuelles. — Arrondis-

sements. — Le dép. de la Loire comprend trois arrondis-

sements : Saint-Etienne, Montbrison, Roanne. Voici leurs

superticies respectives d'après la Statistique de la France
en 1886 ou les Résultais du dénombrement deiSSii:
Saint-Etienne, 103,445 hect.; Montbrison, 194,055 hect.;

Roanne, 171,693 hect.

Cantons. — Les trois arrondissements du dép. de la

Loire sont subdivisés en 30 cantons et 332 communes. On
compte 1 1 cantons et 80 communes pour l'arr. de Saint-

Etienne ; 9 cant. et 139 com. pour l'arr. de Montbrison ;

10 cant. et 113 com. pour l'arr. de Roanne. En voici la

liste : Bourg-Argental, Le Chambon-Feugerolles, Pélussin,

Rive-de-Gier, Saint-Chamond, les 4 cant. de Saint-Etienne,

Saint-Genest-Malifaux, Saint-Héand ;
— Boën, Feurs,

Montbrison, Noirétable, Saint-Bonnet-le-Château, Saint-

Galmier, Saint-Georges-en-Couzan, Saiut-Jean-Soleymieux,

Saint— lïanibert ; — Belmont, Charlieu, Néronde, La Pacau-

dière, Perreux, Roanne, Saint-Germain-Laval, Saiut-Haon-

le-Châtel, Saint-Just-en-Chevalet, Saint-Symphorien-de-

Lay.

Justice, police. — Le dép. de la Loire ressortit à la

cour d'appel de Lyon. La ville de Montbrison est le siège de

la cour d'assises. Il y a 3 tribunaux de première instance,

un par chef-lieu d'arrondissement; celui de Saint-Etienne a

3 chambres; celui de Montbrison en a 2. 11 y a 2 tribu-

naux de commerce, à Saint-Etienne et Roanne. Le nombre

des justices de paix est de 30, une par chef-lieu de canton.

— Le nombre d'agents chargés de constater les crimes et

délits était, en 1888, de 240 gendarmes, 1 î commissaires

de police, 176 agents de police, 341 gardes champêtres,

393 gardes particuliers assermentés, 37 gardes forestiers,

50 agents des ponts et chaussées (police de la pèche). Il

y eut 5,032 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — l'ourles contributions indirectes, il y a

1 directeur et 2 inspecteurs à Saint-Etienne, 2 sous-dirw-

teurs à Montbrison et Roanne, 1 receveur principal à Saint-

Etienne, 2 receveurs principaux entreposeursà Montbrison

et Roanne, 1 entreposeur à Saint-Etienne. Le service des

contributions directes comporte 1 directeur et 1 inspec-

teur à Saint-Etienne. Il y a un trésorier-payeur général à

Saint-Etienne, 2 receveurs principaux à Montbrison et

Roanne, 7 percepteurs (5 à Saint-Etienne, 1 à Montbrison,

1 à Roanne). L'enregistrement, les domaines et le timbre

ont 1 directeur et 1 inspecteur à Saint-Etienne et 4 sous-

inspecteurs.

Instruction publique. — Le département relève de l'aca-

démie de Lyon. L'inspecteur d'académie réside à Saint-

Etienne. Il y a 6 inspecteurs de l'instruction primaire, 2 à

Saint-Etienne, 2 à Montbrison, 2 à Roanne. L'instruction

secondaire se donne aux lycées de garçons de Saint-Etienne

et de filles de Roanne. Il existe à Montbrison une école

normale primaire d'instituteurs et à Saint-Etienne une

école normale primaire d'institutrices.

Cultes. — Le département fait partie du diocèse de

Lyon (V. Rhône). Il compte 34 curés, 326 desservants,

203 vicaires. — Le culte réformé possède une église con-

sistoriale à Saint-Etienne, avec 2 pasteurs.

Armée. — La Loire appartient au 13° corps d'armée

(Clermont-Ferrand); elle se divise entre les subdivisions

de Saint-Etienne, Montbrison et Roanne. La 23" division

d'infanterie et la 49e brigade ont leur siège à Saint-

Etienne. La compagnie de gendarmerie appartient à la

13 e légion bis.

Divers. — La Loire fait partie de la 6e inspection des

ponts et chaussées, de la 14e conservation des forêts (Gre-

noble), de l'inspection des mines du Centre, de l'arrondis-

sement minéralogique de Saint-Etienne et de la 10e région

agricole (Est central). Il existe une station agronomique à

Saint-Etienne.

Démographie. — Mouvement de la population. Le

recensement de 1891 a constaté dans le dép. de la Loire

une population de 616,227 hab. Voici, depuis le commen-
cement du siècle, les chiffres donnés par les recensements

précédents :

1856 505. 2P0
1861 517.603
1866 537.108
1872 550.611
1876 590.613
1881 599.836
1886 603.384
1891 616.227

Il résulte de ce tableau que l'accroissement de la popula-

tion a été considérable, au point de n'être que ralenti, mais

non suspendu, par les épreuves de la guerre de 1870-71.

Il s'est manifesté régulièrement à chaque recensement. Il

n'y a en France que quatre départements où l'accroisse-

ment ait été plus rapide (Seine, Rhône, Nord et Lîouches-

du-Rhône ); il est du comme dans ceux-ci au développement

de l'industrie concentrée particulièrement dans une grande

ville et dans ses environs. Cinq départements seulement

ont des densités supérieures à celf s de la Loire (129,4);

ce sont la Seine, le Nord, le Rhône, la Seine-Inférieure et

le Pas-de-Calais (plus le territoire de Belfort). Il vient à

cet égard au 6e rang sur les SG départements. En 1801,

il n'occupait que le 16e
. Au point de vue de la rapidité

d'accroissement, seuls la Seine, le Nord et le Rhône le

dépassent.

Le mouvement de la population n'a pas été tout à fait le

même dans les différentes parties du département. Un s'en

rendra compte en comparant les recensements de 1801 et

de 1891, arrondissement par arrondissement.

1801 ... 290.903
1806 ... 317.053
1821 ... 343.434
1826 . .. 369.298
1831 ... 391.216
1836 ... 412.497
1841 ... 434.085
1846 ... 453.786
1831 ... 472.588
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Suint-Etienne.. 97.141 312. S26 215.249 93,2 302,4 209,2

Montbrison. . .

.

97.659 141.091 43.432150,3 72.7 22,4

Total

95.667 162.310

616.227

66.643 53,5 91 37,5

290.903 325.
324

J 61 129,4 68.4

L'arr. de Saint-Etienne possède aujourd'hui plus de la

moitié de la population totale, tandis qu'en 1801 les trois

arrondissements atteignaient à peu près au même chiffre.

Celui de Montbrison qui était le premier est maintenant le

moins peuplé; il n'a augmenté que de 2/5, alors que celui

do Roanne augmentait de 2 3 et que celui de Saint-Etienne

faisait plus que tripler. Il n'y a que six arrondissements,

en France, qui aient plus augmenté (les trois de la Seine,

ceux de Marseille, Lille et Lyon). Au point de vue de la

population, Saint-Etienne est" la 7 e ville de France et est

entourée des cités ouvrières des vais du Furens et du Gier.



437 - LOIKE

— L'arr. de Roanne doit aussi ses progrès à l'industrie

développée dans et autour de son chef-lieu. Il est bmi

d'observer que même celui de Montbrison, le plus rural,

accuse encore une augmentation relative de densité, légère-

ment supérieure à la moyenne générale delà France (21,6).

La régularité parfaite que nous avons signalée dans les

progrés de la population sur l'ensemble du département ne

se retrouve pas tout à fait dans chacun des arrondissements.

Voici quelle a été, de 1801 à 1891, dans chacun des

arrondissements et dans l'ensemble du département, la

variation proportionnelle de la population :

ANNÉES
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1801 1.000
1.118
1.235
1.402
1.539
1.685
1.853
1.940
2.116
2.394
2. 16'.)

2.598
2.755
3.072
3.122
3.060
3.200

1.000
1.080
1.180
1.222
1.233
1.280
1.299
1.351
1.362
1.340
1.361
1.380
1.358
1.393
1.413
1 169

1.414

1.000
1.080
1.126
1.200
1.274
1.307
1.339
1.403
1.414
1.477
1.534
1.570
1.572
1.627
1.613
1.690
1 . 696

1.000
1.096

1.166
1.241

1.331

1.407
1.480
1.541

1.613
1.711
1.770
1.850
1.882
2.007
2.062
2.081
2.216

180li

1821

1826

1831
1836
1811

184li

1851

1856
1861

1866
1872
1876
1881

1886

1891

Voici les chiffres absolus pour la dernière période

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1881 1886

298.389
113. 271

161.724

603.384

1891

Saint-Etienne..
Montbrison
Koarme

Total

268.917
131.719
119.975

299.803
135.422
155.388

301.665
138.039
157.132

599.836

312.826
141.091
162.310

550.611 590.613 616.227

La population des chefs-lieux d'arrondissement, en

1891, se décomposait de la manière suivante :

POPULATION

Agglomérée . . .

.

Eparse
Comptée à part.
Totale

117.162
10.674
5.307

133.113

6.022
204

860
7.086

29.360
381

1.636
31.380

La proportion de la population éparse est de 40 °/ , un
peu supérieure à la moyenne (36,6 °/„), ce qui tient

au caractère montagneux du pays, lequel compense la

grande importance des agglomérations urbaines.

On voit que dans la période 1881-86, l'arr. de Saint-

Etienne subit une crise et rétrograda, mais qu'un accrois-

sement plus marqué dans l'arr. de Roanne et dans celui

de Montbrison compensa et au delà le déficit. Sauf cette

crise momentanée, l'arr. de Saint-Etienne a toujours pro-

gressé plus vite que les autres. Dès la période 1801-6, il

prenait la tête et depuis il a généralement cru deux fois

plus vite que l'ensemble du département. La différence

entre ceux de Roanne et de Montbrison est moins accen-

tuée, quoique le premier ait presque toujours progressé

davantage; le second a rétrograde après les guerres de

Crimée (période 1854-56) et de 1870-71, lesquelles n'ont

pas enrayé l'accroissement des centres industriels des air.

de Saint-Etienne et de Roanne.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants de la Loire dans chaque catégorie de

population, nous constatons, pour la population rurale et

urbaine, les chiffres suivants en 1881 et 1886 :

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 299.347
Rurale 304.037

Total. 603.384

POPULATION
au 31 décembre 1881

Urbaine 292.336
Rurale 307 . 280

Total 399 . 836

Le nombre des communes rurales de la Loire était de

303 en 1886, leur superficie totale de 438,664 hect.,

leur population totale de 304,037 hab., la superficie

moyenne de 1,457 hect., la population moyenne de
1 ,010hab. par commune, et la densité moyenne de69,5hab.
par kilomètre carré dans les communes rurales. On comp-
tait 29 communes urbaines d'une superficie totale de

37,298 hect., peuplées de 299,347 hab., soit 1,283 hect.

et 10,291 hab. par commune en moyenne, et une densité

urbaine de 803 hab. par kilomètre carré. La densité

moyenne du département ressortait (à cette même date) à

127 hab. par kilomètre carré, la commune ayant en

moyenne 1,433 hect. et 1,822 hab.

Voici quelle était l'importance respective des popula-
tions urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872,
1886 :

1856 1872 1886
Population urbaine. . . 37,14 42,47 19,68

rurale . . . 62,86 57,53 50,32

Les progrès de l'élément urbain sont donc constants.

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que
dans la population urbaine de 1881 à 1886, en quatre ans
et cinq mois, il y eut 35,102 naissances contre 28,578 dé-

cès. L'excédent des naissances éfait de 6,524, proportion

favorable ; car, malgré l'émigration de 267, il y eut encore
augmentation de la population urbaine. Dans la population

rurale, il y eut 38,564 naissances et 28,261 décès, soit un
excédent de 10,303 naissances; mais l'excédent de l'émigra-

tion sur l'immigration enleva 13,546 personnes, soit un
déchet de 3,243 personnes dans la population rurale. Pour
l'ensemble du département, il y a eu 73,666 naissances,

56,839 décès
; soit un excédent de 16,827 naissances, et,

quoique l'émigration l'emporte de 13,279 tètes sur l'immi-
gration, il y eu accroissement de la population.

La répartition des communes, d'après l'importance de
la population, a donné en 1886 pour les 332 communes
du département : 1 com. de 101 à200 hab. : 15com.de
201 à 300 hab. ; 22 com. de 301 à 400 hab. : 30 com.
de 401 à 300 hab. ; 119 com. de 501 à 1,000 hab. ; 61
com. de 1,001 à 1,500 hab.; 28 com. de 1,501 à 2,000
hab. : 18 com. de 2,001 à 2,500 hab. ; 80 com. de 2,501
a 3,000 hab. ; 4 com. de 3,001 à 3,500 hab. ; 5 com.
de 3,501 à 4,000 hab. ; 5 com. de 4,001 à 5,000 hab.

;

9 com. de 5,001 à 10,000 hab.; 3 com. de 10,001 à

20.000 hab.; (Firminy, Rive-deGier, Saint-Chamond)
;

2 com. de plus de 20,000 hab. (Roanne, Saint-Etienne).

Voici, par arrondissements et cantons, la liste des
communes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab.

Arrondissement de Montbrison (9 cant., 139 com.,
195,035 hect.; 141,091 hab.). — Cant. de Boc'n (22
com., 28,284 hect.; 16,575 hab.): Roén, 2,358 hab. ;

Marcillv-le-Pavé, 1,146 hab,; Nervieux, 1,260 hab;
Saint-Sixte, 1,004 hab. — Cant. de Feurs (18 com.;
23,332 hect.; 21,297 hab.) : Cottance, 1,214 hab.;

Feurs, 3,192 hab. ; Montchal, 1,435 hab.; Panissières,

4,869 hab.; Pouilly-lès-Eeurs, 1,159 hab. ; Rozier-en-
Donzy, 1,353 hab.; Saint-Cvr-les-Vignes, 1,096 hab.;
Saint-Martiu-Lestra, 1,276 hab. — Cant. de Mont-
brison (20 com.; 28,899 hect.; 20,417 hab.) : Champ-
dieu, 1,262 hab.; Lézigneux, 1,171 hab.; Moingt, 1,208
hab.; Montbrison, 7,086 hab.; Verrières, 1,270 hab.
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_ Cant. de Noirétable (10 com.; 15,727 heet.; 8,344 ,

hab ) Noirétable, 2,11 9 hab. ;
Saint-Didier-sur-Rochefort,

1 565 hab.; Les Salles, 1,006 liai). — Cant. de Samt-

Bonnet-le-Château, (11 com.; 19,787 hect.; 14,378

haï.)- Estivareiïles, 1,284 hab.; Rozier-Côtcs-d Aurec,

I 143 hab.; Saint-Bonnet-le-Château, 2,311 hab.; Saint-

Maurice-en-Courgois, 1,923 hab.; Usson, 3,149 hab.

_ Cant. de Saint-Galmier (21 com.; 22,54b hect ;

24 069 hab.) : Aveizieux, 1,001 liah.; Bellegarde, 1,553

hab • Chazelles-sur-Lyon, 5,401 hab. ;Chevrières 1,443

hab.; Saint-Galmier, 3,257 hab.; Veauche, 1,885 hab

— Cant. de Saint-Georges-en-Couzan (9 com. ; 20,028

hect • 8,445 hab.); Chalmazelle, 1,257 hab.; Sail-sous-

Couzan, 1,070 hab.; Sahit-Bonnet-le-Courreau , 1,916

hab • Saint-Georges-en-Couzan, 4,157 hab.; Samt-Just-

en-Bas 1,045 hab. — Cant. de Saint-Jean-Solcijnueux

(14 com.; 15,062 hect.; 9,787 hab.) : Luriecq, 1,226

hab • Sainl-Jean-Solevmieux, 1,218 hab. — Cant.de

Saint-Rambert (14 com. ; 21,370 hect.; 17,779 hab.):

Amlrézieux, 1,209 hab.; Périgneux, 2,128 hab. ;
Saint-

Just-sur-Loire, 2,429 hab. ; Saint-Marcelhn, 1,979 hab.;

Saint-Rambert, 2,989 hab.; Saint-Romain-le-Puy, 1,207

bah. ;
Sury-le-Comtal, 2,863 hab.

Arrondissaient de Roanne (10 cant. ; 112 com. ;

178 566 hect.; 162,310 hab.). — Cant. de Belmont

(9 com.; 9,901 hect, ; 12,696 hab.): Belmont, 3,5n0

hab.; Cuinzier, 1,148 hab.; Ecoche, 1,566 hab.; La

Gresle 2,348 hab.; Sevelinges, 1,043 hab. — Cant. de

Charlieu (14 com.; 4 4,508 hect.; 48,478 hab.): Chan-

don 4 406 hab.; Charlieu, 5,247 hab.; Jarnosse, 4,323

hab'- Mars, 1,429 hab.; Pouilly-sous-Charheu, 1,653

hab ! Saint-Denis-de-Cabanne, 1,578 hab. ;
Saint-Nizier,

1 249 hab.; Vougv, 1,151 hab. — Cant. de Néron le

(10 com : 13,192 hect.; 12,194 hab.) : Balbigny, 1,692

hab.; Bussières, 2,130 hab.; Néronde, 1,370 bal».;

Sainte-Colombe, 1,285 hab. ;
Sanit-Maicel-de-lehnes,

1 539 hab. ; Violav, 4,95!) hab. — Cant. de La Pacau-

dière (9 com.; 48,757 hect.; 9,506 hab.) : Changy,

I 052 hab.; La Pacaudière, 4,967 hab.; Saint-Bonnet-

dès-Quarts, 4,308 hab.; Saint-Martin-d'Estréaux, 1,742

hab — Cant. de Perreux (9 com.; 13,209 hect.;

II 279 hab.).: Le Coteau, 3,092 hab.; Coutouvre

,

4 704 hab.; Montagny, 2,033 hab. ; Perreux, 2.233 hab.

— Cant. de Roanne (41 com.; 18,548 hect.; 42,741

hab.) : Rriennon, 1,319 hab.; Mably, 4,464 hab.;

Riorges, 4.772 hab.; Roanne, 34,380 hab.; Samt-

Maurice-sur-Loire, 1 ,400 hab. ; Villemontais, 1,234 hab.;

Villerêt 1,270 hab. — Cant. île Suint Germain-Laval

(15 com'.; 20,403 hect. 11,316 hab.): Bully, l,144hab.;

Saint-Germain-Laval. 2,090 hab.; Saint-Martin-la-Sau-

veté 1,675 hab. — Cant. de Saint-Haon-le-Châiel

(42 com. ; 21 ,789 hect. ; 14,624 hab.) : Ambierle, 2,563

hab.: Renaison, 2,825 hab.; Saint-André-d'Apchon

,

1659 hab.; Samt-Germain-l'Espinasse , 1,072 hab.;

sàint-llaon-le-Vieux , 1,404 hab.; Saint-Roinam-la-

Motte, 1,056 hab. - Cant. de Saint-Just-en-Chevalet

(8 com.; 23,453 hect. ; 9,917 hab.) ; Cherier, 4,447 hab.;

Cremeaux, 4,604 hab.; Saint-Just-en-Chevalet, 2,53(1

hab.; Saint-Priest-la-Prugne, 1,061 hab.; Saint-Romain-

d'Url'é 4,369 hab. — Cant. de Saint-Symphorien-de-

Zaw (16 com.; 25,106 hect.; 40,559 hab.): Cordelle,

1,490 hab.; Lay, 1,004 hab.; Neulise, 2,219 hab.;

Régnv, 4,899 hab.; Saint-Just-la-Pendue, 2,726 hab. ;

Saint-Svmphorien-de-Lay , 2,650 hab. ;
Saint-Victor ,

1,103 hab.

Arrondissement de Saint-Etienne (14 cant. ; 80 com.;

103 728 hect.; 342,826 hab.). — Cant. de Bourg-

Argental (8 com.; 14.698 hect.; 42,449 hab.): Bourg-

Argental, 4,560 hab. : Burdigne, 1 ,219 hab. ;
Saint-Juhen-

Molin-Molette, 2,076 hab. ; Saint-Sauveur, 2,238 hab.

— Gant, du Chambon-Feugerolles (44 com.; 44,065

hetst.; 47,543 hab.): Le Chambon-Feugerolles, 9,016 hab.;

Firminv, 1 5,511 hab.; Fraisse, 1,781 hab. ; La Ricamane,

7,044 hab. ; Roche-la-Molière, 4,386 hab.; Saint-Genest-

Lerpt, 3,939 hab.; Saint-Victor-sur-Loire, 1,122 hab.;

Unieux, 4,150 hab. — Cant. de Pélussin (14 com.;

11,363 hect. ; 12,542 hab.) : Chavanay, 1,637 hab.;

Maclas, 1,174 hab.; Pélussin, 3,244 hab.; Saint-Pierre-

de-Bœuf, 1,171 hab. — Cant.deRiue-de-Gier (17com.;

14,103 hect.; 34,621 hab.): Cellieu, 1,080 hab. ;
La

Grand-Croix, 4,535 hab.; Lorette, 4,114 hab.; Rive-de-

Gier, 13,134 hab. ;
Saint-Genis-Terre-Noire, 1,740 hab.;

Saint-Martin-la-Plaine, 1,682 hab. ; Saint-Paul-en-JarnH,

3 368 hab.; Saint-Romain-en-Jarrèt, 1,018 hab. —
Cant. de Saint-Chamond (8 com. ; 14,713 hect. ;

35 678 hab.): Doizieux. 2,219 hab.; Izieux, 6,141 hab.;

Saint-Chamond, 14,963 hab.; Saint-Juhen-en-Jarrèt,

6 340 hab.; Saint-Martin-en-Coailleux, 2,918 hab.; La

Valla, 1,883 hab. — Cant. de Saint-Etienne [1
er
]

(4 com.; 6,262 hect.; 47,821 hab.): Saint-Etienne,

:'", i64 hab ;
Saint-Jean-Bonnefonds, 4,167 hab. ;

La

Tal'audière, 3,246 hab. ; Terre-Noire, 4,944 hab. —
Cant. de Saint-Etienne [2

e
] (1 com.; 26,552 hait.).—

Cant. de Saint-Etienne [3
e
J (2 com.; 43,306 hab.).—

Cant. de Saint-Etienne [4
e
] (1 com.; 29,024 hab).

-

Cant. de Saint-Genest-Malilaux (7 com.; 14,998 hect.;

8 342hab.): Jonzieux, 1,137 hab.; Marlhes,l,891 hab.;

Saint-Genest-Malifaux, 2,633 hab. — Cant. de Saint-

Héand (10 com. ; 12,128 hect. ; 14,948 hib.) : La Fouil-

louse, 2,213 hab. ;
Saint-Chnsto-en-Jarrèt, 1,357 hab. ;

Saint-Héand, 2,762 hab.; Saint-Priest, 1,637 hab.;

Sorbiers, 2,017 hab.; Villars, 2,512 hab.
.

Nous rappelons que les chiffres relatifs à la superficie

des cantons ne coïncident pas rigoureusement avec ceux

indiqués pour le total des arrondissements d'après le dé-

nombrement : la nature de ces divergences a été indiquée

dans l'art. France.
.

Habitations. — Le nombre des maisons d habitation

était, en 1886, dans la Loire, de 89,071, dont 87,378 oc-

cupées en tout ou en partie et 1,693 vacantes. Sur ce

nombre, on en comptait 28,409 n'ayant qu'un rez-de-

chaussée ; 40,299 un seul étage; 14,230 deux étages;

3 986 trois étapes; 2,147 quatre étages ou davantage.

Elles comportaient 163,228 appartements ou logements dis-

tincts, dont 158,354 occupés et 4,874 vacants; en outre,

•18,891 locaux servant d'ateliers, de magasins ou de bou-

tiques.

État des personnes. — D'après la résidence. —
On a recensé, en 1886, 14,292 individus isoles et 143,8b8

familles, plus 194 établissements comptés à part, soit un

total de 158,334 ménages. 11 y a 14,292 ménages composes

d'une seule personne; 26,695 de deux personnes; 37,49b

de trois personnes; 30,749 de quatre personnes; 23,159

de cinq personnes ; 25,769 de six personnes ou davan-

tage. La population résidente comportait 603,384 per-

sonnes, dont 586,298 résidents présents; 6,454 résidents

absents; 10,632 personnes comptées à part. La population

présente comportait 596.930 résidents et 4,401 personnes

de passage ou de population accidentelle, soit un total de

601,031 . La population présente est dune un peu inférieure à

la population résidente, ce qui est le cas général en France.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le heu

de naissance, la population de la Loire se divisait en : Fran-

çais et naturalisés nés dans la commune ou ils habitent,

341,833 ; nés dans une autre commune du département,

144603; nés dans un autre département ou dans une co-

lonie, 110,440; nés à l'étranger, 1,358. Soit un total de

598 236 11 y faut ajouter : 1,314 étrangers nés dans la

commune oii ils habitent : 259 nés dans une autre com-

mune du département; 263 nés dans un département ou

dans une colonie; 959 nés à l'étranger; soit un total de

2 795 étrangers. La population présente, envisagée dans

son ensemble (601 ,031), comprend donc 343,149 hab. nés

dans leur commune: 144,862 dans une autre commune du

département; 110,703 dans un autre département ou dans

une cobmie; 2,317 hors du territoire français.
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Classée par nationalité, la population de la Loire compte,

en -1886, 598,236 Français dont 598,033 nés de parents

français, et 203 naturalisés ; et 3,795 étrangers se décom-

posant en 69 Anglais, Ecossais ou Irlandais; 12 Améri-

cains du Nord ou du Sud; 303 Allemands; 44 Austro-

Hongrois; 77 Belges; 3 Hollandais ou Luxembourgeois ;

1,855 Italiens; 82 Espagnols; 1 Portugais; 309 Suisses;

30 Husses; 6 Turcs ou Africains; 1 Chinois; 7 d'autres

nationalité et de nationalité inconnue.

Il y a 21,128 familles de gens mariés sans enfant vi-

vant ; 20,500 avec un enfant; 16,703 avec deux enfants;

12,267 avec trois; 10,781 avec quatre; 8,264 avec cinq;

5,139 avec six; 4,073 avec sept enfants vivants ou da-

vantage. Si l'on ajoute les veufs, divorcés, etc., on arrive

aux chiffres suivants : 34,834 familles sans enfant vivant;

31,979 en ayant un; 22,092 deux; 16,976 trois;

14,005 quatre"; 10,400 cinq; 6,657 six; 5,190 sept ou

davantage.

D'après la profession. — La population de la Loire se

décompose, par professions, de la manière suivante (en

1886). On classe sous chaque rubrique non seulement

ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des

personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

248,178; industries manufacturières, 219,159; trans-

ports, 10,998 ; commerce, 05,645 ; force publique, 5,589 ;

administration publique, 9,263; professions libérales,

11,416; personnes vivant exclusivement de leur revenu,

16,762; enfin 3,558 gens sans profession; 9,376 individus

non classés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves des

pensionnats, vivant loin de leurs parents, personnel interné

des asiles, hospices, etc.), et 1,087 de profession inconnue.

Voici le détail pour chaque catégorie en distinguant pour

les principales les deux sexes et les divers groupes, pa-

trons ou chefs d'exploitation, employés et ouvriers, fa-

milles, domestiques attachés à la personne.

Agriculture. Propriétaires cultivant exclusivement leurs

terres, 139,337 personnes, à savoir : patrons, 28,907

(7,744 femmes); employés et ouvriers, 45,295 (22,616
femmes); familles, 57,572; domestiques, 7,503. — Fer-

miers, métayers ou colons, 76,042 personnes, à savoir :

patrons, 13,626 (2,738 femmes); employés et ouvriers,

25,798 (12, 117 femmes); familles, 31,896; domestiques,

5,322. — Horticulteurs, pépiniéristes et maraîchers,

30,462 personnes, à savoir : patrons, 6,887 (1,461
femmes) ; employés et ouvriers, 4,950 (638 femmes)

;

familles, 10,820; domestiques, 1,799. — Bûcherons,

charbonniers, 1,7 57 personnes, à savoir : patrons, 184;
ouvriers, 481 ; familles, 1,000; domestiques, 6.

industrie. Industrie textile, 93,317 personnes dont

13,091 patrons (4,420 femmes); 30,433 employés et ou-

vriers (21,833 femmes). — Industrie extractive, 48,882
personnes, dont 302 patrons; 21,713 employés et ou-
vriers (3,572 femmes); familles, 20,540 ; domestiques,

325. — Industrie métallurgique (production des métaux),

27,037 personnes, dont 104 patrons et 11,806 employés

et ouvriers. — Fabrication d'objets en métal, 10,122 per-

sonnes, dont 1,032 patrons et 0,592 employés et ouvriers

(2,895 femmes). — Industrie du cuir, 3,198 personnes,

dont 003 patrons et 1,008 employés et ouvriers. — In-

dustrie du bois, 3,356 personnes, dont 526 patrons et

1,112 employés et ouvriers. — Céramique, 5,513 per-

sonnes, dont 288 patrons et 2,303 employés et ouvriers.

— Produits chimiques, 110 personnes, dont 8 patrons et

'i i employés et ouvriers. — Industrie du bâtiment, 7,263
personnes, dont 730 patrons; 3,035 employés et ouvriers.

— Industrie de l'éclairage, 609 personnes, dont 12 pa-
trons ; 315 employés et. ouvriers. — Industrie de l'ameu-

blement, 1,595 personnes, dont 290 patrons et 402 em-
ployés et ouvriers. — Habillement et toilette, 0,070
personnes, dont 1,385 patrons (681 femmes); 2,470
employés et ouvriers (1,374 femmes). — Alimentation,

3,790 personnes, dont 1,041 patrons et 790 employés et

ouvriers. — Industries relatives aux sciences, arts et lettres

(imprimerie et papeterie, etc.), 1,054 personnes, dont

42 patrons et 446 employés et ouvriers. — Industrie de

luxe, 691 personnes, dont 107 patrons et 209 employés

et ouvriers. — Etablissements de l'Etat (tapis, porcelaines,

poudres, tabacs, armes, etc.), 350 personnes, dont 30 pa-

trons et 115 employés et ouvriers.

Transports. Transports par voie fluviale (canaux et ri-

vières), 237 personnes, dont 11 patrons et 49 ouvriers.

— Transports par routes, 2,519 personnes, dont 134 pa-

trons et 497 employés et ouvriers. — Chemins de fer,

7,139 personnes dont 3,017 employés et ouvriers. —
Postes et télégraphes, 1,103 personnes, dont 333 em-
ployés et ouvriers.

Commerce. Financiers, 534 personnes, dont 38 pa-
trons, 119 employés. — Courtiers, commissionnaires,

négociants en gros, 8,085 personnes, dont 709 patrons,

2,259 employés et ouvriers. — Hôteliers, cabaretiers,

21,563 personnes, dont 5,777 patrons (1,029 femmes);

et 859 employés et ouvriers (586 femmes). — Alimenta-

tion : marchands au détail, 23,607 personnes, dont 0,442
patrons (2,488 femmes); 1,852 employés et ouvriers

(800 femmes). — Ameublement (détail), 2,445 personnes,

dont 423 patrons, 253 employés et ouvriers (25 femmes).
— Habillement (détail), 4,756 personnes, dont 956 pa-
trons (230 femmes); 1,336 employés et ouvriers (578
femmes). — Divers marchands au détail, 4,655 personnes,

dont 1,322 patrons (340 femmes); 348 employés et ou-
vriers (loi femmes).

Force publique. Armée de terre, 3,834, dont 3,726
militaires. — Armée de mer, 8 personnes dont 2 militaires.

— Gendarmerie et police, 1,747, dont 575 exerçant la

profession, soit 4,3Ù3 agents de la force publique, plus

1,280 personnes de leur famille ou de leur domesticité.

Administration publique. Fonctionnaires de l'Etat,

6,183 personnes, dont 870 fonctionnaires (131 femmes).
— Fonctionnaires du département ou des communes,
3,080 personnes, dont 993 fonctionnaires (253 femmes).

Professions libérales. — Clergé catholique séculier,

838 personnes, dont 482 prêtres. — Clergé catholique

régulier (communautés religieuses), 2,024 personnes,

dont 350 moines et 1,179 religieuses. — Autres cultes,

42 personnes, dont ministres du culte. — Tribunaux,

031 personnes, dont 100 du personnel judiciaire. — Avo-

cats-agréés, 371 personnes, dont 51 exerçant la profes-

sion. — Officiers ministériels, 1,122 personnes, dont 232
exerçant la profession. — Agents d'affaires, 231 per-

sonnes, dont 43 agents. — Médecins, 492 personnes, dont

123 professionnels. — Pharmaciens, herboristes, 460 per-

sonnes, dont 103 exercent la profession (5 femmes). —
Dentistes, oculistes, pédicures, 52 personnes, dont 16 exer-

cent. — Sages-femmes, 598 personnes, dont 252 exer-

çantla profession.— Enseignement public, 2,738 personnes,

dont 1,322 enseignent (505 femmes). — Enseignement

privé, 493 personnes, dont 253 enseignent (149 femmes).
— Musique, danse, escrime, 1 3 i personnes, dont 5 1 ensei-

gnent ( I !) femmes).— Sciences, arts et lettres, publicistes,

104 personnes, dont 19 exercent la profession. — Archi-

tectes, ingénieurs, 052 personnes, dont 132 exercent la

profession. — Artistes, 301 personnes, dont 91 exercent la

profession (18 femmes). — Artistes lyriques et drama-
tiques, 71 personnes, dont 38 exercent la profession

(17 femmes).

Personnes vivant exclusivement de leur revenu.

Propriétaires qui ne travaillent pas, 12,379 personnes,

dont 0,217 patrons (2,725 femmes) et 2,118 domestiques

(1,720 femmes). — Rentiers, pensionnaires et retraités,

4,383 personnes, dont 1,985 patrons (578 femmes) et

519 domestiques (377 femmes).

Sans profession (saltimbanques, filles publiques, gens

sans place, etc.), 3,358 (2,106 femmes). — Non classés

(entants en nourrice, élèves pensionnaires, personnel in-

terné des asiles, hôpitaux, etc.), 9,376 (5,040 femmes)..

Profession inconnue, 1,087 (765 femmes).
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Etat économique du département. — Propriété.

— L'enquête faite par l'administration des contributions

directes en 1884 a relevé dans le dép. de la Loire

143,490 propriétés imposables, savoir: 126,754 appar-

tenant à la petite propriété, 15,777 à la moyenne pro-

priété et 939 à la grande propriété.

DÉSIGNATION
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Petite propriété :

29.084
12.242
22.791
20.453
19.208
9.560
6.105
4.222
3.089

2.391
1.958
1.506
1.228
5.689
1.750

807
448

441
183
234
101

1.022
1.825
7.754
14.714
27.582
23.507
21.175
18.870
16.966

15.491
15.524
12.545
11.435
79.090
42.079
26.649
20.014

26.470
15.562
32.455
30.515

de 10 à 20 ares
de 20 à 50 —

de 2 à 3 —
de 3 à 4 —
de 4 à 5

Moyenne propriété :

de 7 à 8 —
de 8 à 9 -
de 9 à 10 —
de 10 à 20

de 20 à 30 —
de 30 à 40 —
de 40 à 50 —
Grande propriété :

de 75 à 100 —
de 100 à 200 —

Total 113.490 460.244

La petite propriété occupe donc 133,415 hect., la

moyenne Ss21 ,827 hect. et la grande 105,002 hect.

L'enquête sur la propriété bâtie (1887-89) a foi

résultats suivants :

fourni les

Nombre

.

Valeur locative réelle.

Revenu net total

Valeur vénale

Maisons

103.541

Francs

29.407.461
22.055.596
604.858.774

Usines

2.692

Francs

5.516.697
3.677.798

81.069.561

11 faut y ajouter' 884 bâtiments publics (asiles, presby-

tères, préfectures, etc.) d'une valeur locative de 208,740 fr.

non passibles de la contribution. Ces chiffres indiquent que

le dép. de la Loire est riche et que l'industrie y est déve-

loppée. Sa part dans la valeur de la propriété bâtie sur

sol français représente le 1/72 de la valeur totale ; pour

les usines sa part est même de 1/39.

Acriculture. — Le dép. de la Loire n'est pas un dé-

partement agricole puisque la proportion des habitants

vivant de l'agriculture n'atteint pas le tiers du total

(32,2 ",,, en 1891); seuls la Seine, les Bouches-du-Rhône,

le Rhône, le Nord, la Seine-Inférieure, Meurthe-et-Mo-

selle et les Ardennes ont une moindre proportion de per-

sonnes vivant de l'agriculture. La moyenne générale en

France est de 46 °/ . Celle-ci a cependant une réelle impor-

tance. Les plaines du Forez et de Roanne sont très fertiles.

Les terres labourées occupent 252,000 hect., les prés el

herbages 70,000, les bois 66,000, les vignes 15,000, les

cultures diverses 21,500, les landes, pâtis et terrains in-

cultes 31,000.
Au point de vue agricole, la distinction essentielle est

celle de la plaine et de la montagne. La plaine est cultivée

en céréales, froment, avoine, orge, seigle, qui d'ailleurs

ne suffisent pas aux besoins des grandes agglomérations

ouvrières. La montagne renferme de vastes forêts sur les

pentes du Pilât, des monts du Forez et surtout des Bois-

Noirs; on y trouve des pins magnifiques arrivant à 35 m.

de haut, des sapins, des hêtres, des chênes. On reboise

certaines parties, afin de tempérer le régime des torrents,

par exemple à Arcon, à Rochetaillée ; il existe à Chante-

grillet (Saint-Etienne) une grande pépinière à cet effet.

Les mines absorbent pour leurs boisages de grandes quan-

tités de bois. Le pin s'exploite pour la térébenthine ; le

Forez renferme de belles châtaigneraies fournissant les

« marrons de Lyon ». Les plantes médicinales, en particu-

lier la mélisse, sont exploitées au Pilât et dans les autres

monts. Sur les pentes et dans les vallées sont de magni-

fiques pâturages nourrissant d'excellents animaux de bou-

cherie, bœufs, moutons, porcs, etc. Le lait de vache et de
chèvre sert à faire de bons fromages. Les vins sont de qua-

lité moyenne. Les meilleurs sont, pour les vins rouges,

ceux de Chavanay, Chuynes, Luppé, Renaison, Saint-Mi-

chel, Saint-Pierre-de-Bœuf, La Courbine (coin, de Boèn)
;

pour les vins blancs, ceux de Chuynes et la Chapelle ; près

de Saint-Thomas-la-Garde, on produit des vins du Beaujo-

lais. Citons enfin la piquette fabriquée avec le fruitsauvage

appelé raisin d'ours ou de montagne.

Le tableau suivant indique la superficie et le rendement

des principales cultures en 1893 :

CULTURES

Froment

Méteil
Seigle
Orge
Sarrasin
Avoine
Maïs

Pommes de terre..

Betteraves fourragères

Trèfle
Luzerne
Sainfoin
Prés naturels
Colza
Navette

Chanvre

Châtaignes
Noix
Pommes à cidre..

.

Prunes
Mûriers

Vin

SUPER l-'ICIE PRODUCTION

Hectares

5.J. 821

1.775
53.670
1.990
618

20.567
175

31.191
2.020
10.745
1.689
1.023

78.591
2.036

9

17.529

Hectolitres

753.209
Quintaux

582.213
Hectolitres

19.181
813.761
30.148
9.246

390.457
2.253

Quintaux

2.409.116
286.329
196.859
42.492
18.000

1.229.285
15.049

64

228
10.261
29.407
60.525
1.740

Feuilles 2.000
Hectolitres

490.677

k Filasse

( Graine

Dans la période décennale 1884-93, la production

movenne annuelle du froment fut de 707,000 hectol., celle

du "seigle de 850,000, de l'avoine de 410,000. Celle du
cidre n'était que de 1,300 hectol.; en 1893, elle approche

de 9,000. La même année, on évaluait à près de

11,400,000 fr. la valeur des vins produits dans la Loire,

celle du froment à 14 millions de fr., du seigle à

10,500,000 fr., des pommes de terre à 12,500,000 fr.,

des fourrages à plus de 19,300,000 fr.

Le nombre des animaux de ferme existant au 3 1 déc. 1891

était :

Espèce chevaline.. . 14.182
— mulassière 544
— asine 3.010
— bovine 131 .597
— ovine 72.070
— porcine 57 . 229
— caprine 34 . 5 1

2

La production du lait fut de 976,559 hectol., valant

!.. 171, 678 fr. Celle de la laine, de 1,113 quintaux, valant

229,398 fr. Les volailles sont aunombre d'environ 340,00(K

On comptait 10,388 ruches en activité qui donnèrent

39,883 kilogr. de miel et 15,402 de cire d'une valeur de
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96/204 fr. L'élevage des vers à soie produisit 2,690 kilogr.

de cocon, pour 135 onces de graines mises en incubation.

Industrie. — L'industrie t'ait vivre près de la moitié de

la population totale ; en 1891, la proportion était de

46,4 °/ supérieure à celle de tout autre département; dans

le Nord qui vient ensuite, elle n'atteint que 45 °/ ; dans

la Seine que 43,8 ; dans l'ensemble de !a France que 25 °/ .

Ces chiffres indiquent que la Loire et plus spécialement la

région de Saint-Etienne (Roanne formant un centre secon-

daire) sont un des centres industriels les plus actifs de France

et d'Europe. Cette prospérité est due aux mines de houille.

Mines et carrières. Le bassin houiller de Saint-Etienne

qui s'étend sur la Loire et le Rhône, mais n'est exploité

qu'ici, sera l'objet d'un article spécial auquel nous renvoyons

pour les détails techniques. La production de ce bassin, dit

aussi bassin de la Loire, a été en 1892 de 3,493,000 tonnes,

ce qui le classe au troisième rang des départements fran-

çais, après le Pas-de-Calais et le Nord ; elle a atteint

3,775,000 en 1891, 3,590,000 en 1883 et s'était abais-

sée à 2,785,000 en 4886. Ce sont des houilles de toutes

sortes, excepté l'anthracite, mais la qualité dominante est

la houille grasse à longue flamme. Le prix moyen (en 1892)

est de 14 fr. 79, le nombre des ouvriers de 17,631 ; leurs

salaires se montaient à 22,395,195 fr. On exploitait

4i concessions, 63 puits en activité, plus 5 en fonçage et

73 affectés à d'autres services; les plus profonds avaient

650 m., la moyenne des étages d'exploitation était de

228 m., le nombre des couches exploitées de 1 à 14 selon

les lieux, leur épaisseur moyenne de 3 m.; quelques-unes

atteignent 30 m., comme celles de la Grande Masse à

Montrambert. Ajoutons que dans le Roannais un petit bas-

sin fournit 7 à 800 tonnes d'anthracite. La houille du bas-

sin de Saint-Etienne (et Rive-dc-Gier) est consommée dans

la Loire (1,319,000 tonnes), le Rhône (1,039,300), l'Isère

(295,900), Saône-et-Loire (154,200), l'Ain (101,700);
l'Ardèche (74,000), la Drôme (36,600), la Côte-d'Or

(41,400), la Savoie (41 ,200), la Haute-Savoie (28,300), le

Doubs (26,900), la Haute-Loire (26,900), etc. Mais dans

le département lui-même, on brûle environ 82,000 tonnes

de charbon venant des bassins du Creusot et de Blanzy

(32,700 tonnes) de La Chapelle-sous-Dun (17,900), de

Sainte-Foy-l'Argentièrc (8,600), Commentry (3,000),
Bert (4,000), etc. Le haut prix des transports par voie

ferrée limite l'exportation des houilles de Saint-Etienne aux
départements contigus. C'est regrettable, car son charbon
de forge est de qualité exceptionnelle, et celui de Montram-
bert et la Malafolie est un charbon à gaz très riche en
principes volatils. On a beaucoup développé la fabrication

du coke par calcination en vase clos, l'extraction des gou-

drons pour obtenir les matières colorantes, sels ammonia-
caux, produits phéniqués, etc. Les résultats financiers de

l'exploitation des mines représentent une valeur de

51,600,000 fr.
;
pour 25, le revenu net imposé était de

9,744,000 fr. ; pour 20 autres, le déficit global était

estimé à 1,629,000 fr.

Il y a 5 concessions de mines de fer d'une superficie de

2,543 hect. mais dont l'exploitation est abandonnée. Il en

est de même de celles de plomb et de cuivre de Juré; la

mine d'antimoine sulfuré de Violay occupe une vingtaine

d'ouvriers et produit 56 tonnes d'antimoine d'une valeur

de 9,000 fr.— On compte environ 290 carrières en activité

occupant 1,075 ouvriers. On en tire du granité, du por-
phyre, du quartz, du grès, des matériaux d'empierrement,
de l'argile, de la chaux, du sable, etc. — Les eaux miné-
rales représentent une grande richesse. La plus célèbre est

celle de Saird-Galmier (V. ce mot), froide, bicarbonatée

calcique gazeuse, la plus répandue des eaux de table, dont
les 12 sources fournissent 1,478,400 litres par jour. Il

s'en expédie 16 millions de bouteilles par an ; ces bouteilles

légères, à fond plat, d'un type assez goûté, donnent lieu à

une affaire de verrerie aussi importante que l'opération

principale. Les eaux de Saint-Alban, froides, ferrugineuses

bicarbonatées gazeuses (3 sources, 160,000 litres par

jour) s'emploient en bains et boisson; on en exporte 2 milj

lions de bouteilles annuellement. Celles de Montrond, dé-

couvertes par M. Laur à 502 m. de profondeur, ont jailli

en geyser (1881-83) ; elles sont bicarbonatées sodiques

gazeuses, utilisées en bains et boisson; le débit est de

240,000 litres par jour, l'exportation de 200,000 bou-

teilles. Les eaux de Sail-les-Iîains (6 sources) sont thermales

bicarbonatées mixtes, ou sulfureuses (H-34°à-|- 23°), ou

ferrugineuses bicarbonatées; elles s'emploient en boisson

et bains. Celles de Sail-sous-Couzan, exploitées depuis

1612, sont froides, bicarbonatées mixtes ou ferrugineuses

gazeuses, et il s'en exporte 4 millions de bouteilles annuel-

lement. Celles de Saint-Romain-le-Puy donnent lieu à une

exportation de 1,500,000 bouteilles. Signalons encore les

eaux de Feurs (fontaine des Quatre, ferrugineuse), du

Duiron (près de Crémeaux, ferrugineuse gazeuse), de Juré

(2 sources sulfureuses et 2 gazeuses), de Moingt, de Mont-

brison (au bord du Vizezy, sources de l'Hôpital, de la Ro-

maine et de la Rivière, froides, bicarbonatées sodiques

gazeuses), de Pélussin (ferrugineuse), de Renaison, Cor-

delle, Roanne, Salt-en-Donzy, Saint-Priest-la-Roche et

Verrières.

Industries manufacturières. Il existait, dans le dép.

de la Loire (1892), 806 établissements industriels fai-

sant usage de machines à vapeur. Ces appareils au nombre

de 1 ,246 (non compris les machines des chemins de fer),

d'une force égale à 47,745 chevaux-vapeur, se décompo-
saient ainsi :

955 machines fixes d'une force de 43.334 chevaux-vapeur

141 — mi-fixes — 3.093 —
139 — locomobiles — 996 —

1 1 — locomotives — 322 —
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières 23 . 598 chevaux-vapeur

Usines métallurgiques. 14.368 —
Agriculture 475 —
Industries alimentaires 785 —
— chimiques 327 —

Tissus et vêtements 3.734 —
Papeterie, objets mobiliers, ins-

truments 269 —
Bâtiments et travaux 1 .164 —
Services publics de l'Etat 3.025 —

Ce tableau montre l'importance de l'exploitation minière;

seul le Pas-de-Calais y emploie plus de force de vapeur
;

les industries métallurgiques sont également très considé-

rables ; seuls les dép. de Meurthe-et-Moselle, du Nord, de

Saône-et-Loire et de la Seine dépassent celui de la Loire.

On compte 26 usines à fer en activité (en 1892). Les

hauts fourneaux établis en grand nombre depuis le début

du siècle ont été successivement éteints, et il ne reste plus

que celui des aciéries de Firminy qui fait de la fonte au

coke ; mais il faut ajouter les deux de Givors (Rhône) et

les deux de Chasse (Isère) qui travaillent pour le dép. de

la Loire. Celle-ci compte, pour la fabrication du fer et de

la tôle, 45 fours à puddler et 116 fours à réchauffer ;

pour celle de l'acier, 20 fours Siemens-Martin et autres,

1 foyer d'affinerie, 13 fours de cémentation, 22 four-

neaux de fusion au creuset et 354 creusets, 72 fours de

chaufferie. Il emploie, pour l'étirage du fer et de l'acier,

31 marteaux et martinets, 14 marteaux à vapeur, 48 trains

de laminoirs. A la force de 11,379 chevaux-vapeur, les

usines à fer et acier ajoutent une force hydraulique de

302 chevaux. Les minerais français, algériens et espagnols

d'un poids de 42,100 tonnes fournissent 21,468 tonnes

de fonte d'affinage valant 1,460,000 fr. La production

de fonte de deuxième fusion est de 14,330 tonnes, valant

3, 371), 000 fr. La production totale du fer ouvré est de

33,528 tonnes valant 10,042.000 fr., savoir: 24,94 '< de

fers marchands et spéciaux et 8,684 de tôles (y compris

les blindages, ce qui porte la valeur à 4,767,000 fr.). On
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utilise pour cette production (42,987 tonnes) des fontes

du département, de l'Ardèche, du Rhône, de l'Isère, etc.,

plus 6,033 tonnes de vieux fers et riblons. La production

de l'acier est beaucoup plus considérable, atteignant

58,150 tonnes d'une valeur de 32,105,000 fr., à savoir:

270 tonnes de rails valant 51,500 fr. ; 46,270 tonnes

d'aciers marchands et spéciaux valant 26,915,000 fr.
;

11,610 de tôles, blindages, moulages, pièces de machines,

artillerie, ressorts, valant 5,168,000 fr. Tous les procédés

sont mis en œuvre, mais surtout les fours Siemens-Martin

et la fusiou au creuset. La valeur totale de la production

métallurgique ressort donc à 47 millions de fr. Elle em-
ploie 15,000 ouvriers. Elle a subi une transformation

complète remplaçant par la production de l'acier celle de

la fonte, à laquelle il a fallu renoncer à cause du manque de

minerais dans le voisinage. Elle fabrique surtout de grosses

pièces de forge, plaques de blindage, arbres et pièces de

machines, etc. Pour l'acier ouvré, la Loire fournit le

sixième de la production française, n'étant surpassée que

par Saône-et-Loire. Les principaux établissements sont : les

forges et aciéries de la marine et des chemins de fer (Saint-

Chamond, Rive-de-Gier, Assailly) ; les aciéries et forges

de Firminy ; les fonderies, forges et aciéries de Saint-

Etienne, les aciéries d'Unieux; les forges de la Loire et

du Midi (Rive-de-Gier).

La fabrication des armes est une des plus grandes in-

dustries de Saint-Etienne depuis des siècles. Elle fut orga-

nisée pour les arquebuses et les mousquets par François I
er

.

En 1764, l'Etat créa une manufacture d'armes dont l'im-

portance est devenue de plus en plus grande. Elle occupe

10,000 ouvriers et a produit jusqu'à 500,000 fusils par

an. L'industrie privée fabrique des fusils de guerre pour

l'étranger, des armes de chasse et de luxe, principalement

à la mécanique; elle occupe 4,000 ouvriers. — La quin-

caillerie fait vivre environ 5,000 ouvriers à Saint-Etienne,

au Ghambon, à Saint-Bonnet-le-Chàteau, Saint-Martin-la-

Plaine ; la concurrence anglaise et allemande lui a beau-

coup nui ; elle fournit surtout des boulons et des limes,

puis de la grosse ferronnerie, de la serrurerie, de la tail-

landerie (marteaux, pelles, fourches, clous, rivets, fils de

fer, etc.). Sa fabrication représente 15 millions de fr. dont

un tiers est exporté.

La verrerie n'est plus concentrée à Rive-de-Gier (où elle

remente à 1 787); à côté de ce centre (35 millions de bou-

teilles, 6 millions de caisses de vitres, gobeletterie, etc.),

il faut citer Saint-Galmier(14 millions de bouteilles), Saint-

Etienne (6,000 caisses de vitres et de la gobeletterie), An-

drézieux (vitraux peints et vitres), Saint-Just-sur-Loire

(vitres), La Ricamarie (gobeletterie). La valeur totale des

produits approche de 8 millions de fr.

Les industries textiles sont aussi florissantes. La spécia-

lité du pays est le ruban, dont il produit pour une valeur

deplusdelOO millions defr. Onemploieprèsdel,500,000
kilogr. de soie provenant surtout de Chine et du Japon.

Une centaine de fabricants y emploient près de 70,000
ouvriers et 22,000 métiers, dont 5,000 installés dans les

usines et le reste à domicile; les passementiers travaillent

en effet chez eux : cette industrie a gardé un caractère pa-

triarcal. Ses centres sont Saint-Etienne et Saint-Chamond,

auxquels il faut ajouter Saint-Didier-la-Seauve qui est

dans le département voisin de la Haute-Loire. — La soie-

rie se développe à l'image de Lyon, particulièrement à

Saint-Etienne (velours), Saint-Paul-en-Cornillon, dans

les hameaux du cant. de Bourg-Argental, Saint-Galmier,

Feurs, Néronde, Saint-Symphorien-de-Lay, Perreux et

Belmont. A Saint-Chamond et un peu à Saint-Etienne on

confectionne des lacets et des tresses de soie (14 millions),

de laine et mohair (11 millions), ce qui donne du travail

à 650 ouvriers et 6,500 ouvrières maniant 1,200,000
fuseaux. — Autour de Roanne le tissage des cotonnades

dites de ménage a pris une grande extension et a été

porté à un haut degré de perfection pour la qualité du

tissu et de la teinture. On en fabrique pour plus de

20 millions de fr. par an et pour 15 millions de mousse-
lines et tissus écrus destinés à la fabrique lyonnaise. Dans
l'arr. de Montbrison et particulièrement à Panissières, on
fabrique de la toile et du linge de table; dans le cant. de

Saint-Bonnet-le-Chàteau les femmes font des dentelles de

fil, genre valenciennes, et des dentelles noires; Saint-

Germain-Laval se consacre à la fabrication des guinées
;

Pélussin au moulinage de la soie. Des industries secon-

daires se sont développées à côté de celles des textiles :

fabrication des métiers, apprètage, teinturerie. La dernière

occupe 3,500 ouvriers à Saint-Etienne et Saint-Chamond;
on prépare surtout les noirs à Saint-Chamond, les cou-
leurs à Saint-Etienne. Ces deux villes fabriquent pour

2 millions et demi de tissus de caoutchouc (400 métiers

dans les usines). La chapellerie occupe près de 1,800 ou-
vriers à Chazelles-sur-Lyon, dont c'est une ancienne spé-

cialité, et produit 1,500,000 chapeaux dont les trois quarts

sont exportés. — La serrurerie est très développée dans

le Forez, notamment à Saint-Bonnet-le-Chàteau. — On
peut encore citer quelques papeteries à Bourg-Argental,

des ateliers de céramique, des tanneries (Roanne), des

moulins (surtout à Montbrison), des chantiers de construc-

tion fluviale à Saint-Rambert, etc.

Le département comptait en 1888, 3,897 bouilleurs de

cru et 10 distillateurs de profession ; il produisait 50 hec-

tol. d'alcool de vin, 1,21 1 d'alcool de cidre, de marcs et de

fruits, 652 de mélasse, farineux et divers, soit un total

de 1,913 hectol., dont 1,205 (alcool de marcs et de

fruits) produit par les bouilleurs de cru. La quantité

d'alcool entreposé fut de 17,734 hectol., soit une consom-

mation moyenne de 2 1. 9 par tète. — La consommation

du tabac atteignit 4i0,789 kilogr. de tabac à fumer et

88,552 kilogr. de tabac en poudre. — Il existait en 1890,

dans le dép. de la Loire, 21 syndicats patronaux, 55 syn-

dicats ouvriers et 5 syndicats agricoles.

Commerce et circulation. — Le commerce est assez

actif dans le dép. de la Loire; il nourrit 8,3 °/ de la

population, sans compter 2,1 °/ qui vivent de l'industrie

des transports. Ces chiffres sont cependant inférieurs à

la moyenne générale de la France (10,3 et 3 °/ ). On
exporte de la houille, des eaux minérales, des châtaignes

(marrons de Lyon), des bois de construction, des planches,

des fromages, du bétail, des produits métallurgiques de

toutes sortes, des armes, de la serrurerie, de la quincaille-

rie, des bouteilles, des rubans, des lacets, des toiles com-

munes et fixes (mousselines dites de Tarare), des brode-

ries, peluches, tricots, etc. En échange de ces produits

industriels, il importe des céréales, des objets d'alimenta-

tion et des matières premières, des départements limi-

trophes, du fer en barres, du coton, de la soie, des

cuirs bruts, des fils, puis de l'épicerie, des articles de

modes, de nouveauté, de librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Loire avait,

en 1888, 339 kil9l9 de routes nationales, sur lesquelles

la circulation (550col9 par jour) représentait un tonnage

brut kilométrique annuel de 82,896,362 tonnes ; en ton-

nage utile 33,586,722 tonnes, soit un tonnage utile quo-

tidien de 91,767 tonnes kilométriques. — Il possédait

501 kil052 de routes départementales, 498 U1693 de che-

mins vicinaux de grande communication, 2,584kil843 de

chemins vicinaux d'intérêt commun, 3,280 kil313 de che-

mins ordinaires.

Il était desservi, en 1893, par treize voies ferrées aux-

quelles il faut ajouter quelques petits embranchements in-

dustriels. La longueur totale atteignait 414 kil. En voici

la liste : 1° le chemin de fer de Paris à Lyon par Roanne

et Tarare parcourt 56 kil. dans le département; il y entre

avant Saint-Mai tin-d'Estréaux, franchit le viaduc des Sapins

et le tunnel de Crozet. dessert La Pacaudière, Saint-Ger-

main-1'Espinasse, Roanne, Le Coteau ou il passe la Loire,

remonte la vallée du Rhins par L'Hôpital et Régny et entre

dans le dép. du Rhône près de Saint-Victor-îhizy. —
2° Le chemin de fer de Roanne à Lyon par Saint-Etienne
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qui parcourt 99 kil. dans le département, se détache du

précédent au Coteau, remonte la rive droit'' de la l.oire, la

vallée du Furens et descend celle du Gier pour passer

dans le dép. du Rhône au delà de Rive-de-Gier, après

avoir desservi Le Coteau, Saint-Cyr-de-Favières, Ven-
dranyes-Saint-Priest, Saint-Jodard, Balbigny, Feurs, Mont-

rond, Saint-Galmier-Veauche, La Renardière, Saint-Just,

La Fouillouse, Villars-la-Terrasse, Saint-Etienne, Terre-

Noire, Saint-Chamond, Grand-Croix, Lorette et Rive-de-

Gier. — 3° Le chemin de fer de Clermont à Saint-Etienne

parcourt dans le dép. de la Loire 71 kil. ; il y entre au

delà de Chabreloche (Puy-de-Dôme) , dessert Noirétable,

Saint-Julien-la-Vètre, Saint-Thurin, L'Hôpilal-sous-Roche-

fort, Sail-sous-Couzan, Boén, Marcilly-le-Pavé, Champdieu,

Montbrison, Saint-Romain-le-Puy, Sury-le-Comtal, Bon-

son, Andrézieux, Saint-Just, et rejoint la lignede Roanne.—î° Le chemin de fer de Saint- Etienne au Puy parcourt

21 kil. dans le déparlement ; remontant la vallée de la

Loire, il dessert Le Clapier, Bellevue, La Ricainarie, Le

Chambon-Feugerolles, Firminy, Fraisse-Unieux et Le Per-

tuiset, puis entre dans la Haute-Loire, près de Saint-Paul-

en-Cornillon. — 5° Le chemin de fer de Bonson à Saint-

Bonnet-le-Château (27 kil.) dessert Saint-Marcellin, La

Roche, Périgneux, Nus, Luriecq, Valencheset Saint-Bonnet.

— 6° Le chemin de fer de Lyon à Montbrison parcourt

28 kil. dans le département; il y entre au sortir de celui

du Rhône, près de Chazelles, passe en tunnel de la vallée

de la Brévenne dans celle de l'Anzieux, croise la ligne de

Roanne à Saint-Etienne, franchit la Loire, puis se raccorde

avec la ligne de Boén à Saint-Etienne. Il dessert Viricelles-

Chazelles, Bellegarde-Sàint-Galmier, Montrond, Boisset-

le-Gérizet, Grézieux-le-Fromental et Montbrison. —
7° La ligne de Lyon à Nimes parcourt II kil. dans le dé-

partement au delà de la station de Condrieu, y dessert

Chavanay et Saint-Pierre-du-Ba>uf, et passe dans l'Ar-

dèche. — 8° Le chemin de fer de Roanne à Paray-le-Monial

parcourt 23 kil. dans le département et y dessert Le Co-

teau, Vougy, Pouilly-sous-Charlieu avant de passer en

Saône-et-Loire. — 9° La ligne de Roanne à Cluny se dé-

tache de la précédente à Pouiliy et parcourt 10 kil. dans
le département où elle dessert Charlieu et Saint-Denis-de-

Cabanne, avant de passer en Saône-et-Loire. — 10° L'em-

branchement de Saint-Victor à Cours (Rhône) n'a que
3 kil. dans le département. — 11° Celui de Saint-Victor à

Thizy-ville (Rhône) n'en a que 2. — 12e La ligne de

Saint-Just à Fraisse-Unieux, longue de 13 kil., remonte
la rive droite de la Loire, reliant les lignes du Bourbonnais

et du Puy par Saint-Victor-sur-Loire. — 13° La ligne de

Firminy à Annonav parcourt 23 kil. dans le département
ou elle dessert Saint-Sauveur et Bourg-Argental.

De petits embranchements d'une longueur totale de
33 kil. relient aux voies principales le port d'Andrézieux,

les mines de Cluzel et Villars, les usines du Marais, du
Grand-Treuil, de Saint-Mathieu, d'Assailly, de La Péron-
nière, de La Comberigol, joignent Sorbiers a Saint-Etienne,

Le Clapier à Montrambert , La Terrasse à Pont-de-
l'Ane, etc.

Les voies navigables ont une longueur totale de 165 kil. ;

mais, sur les 134 kil. attribués aux rivières, le quart seu-
lement est réellement utilisé, la Loire n'étant navigable

en pratiqueque depuis Roanne (tonnage moyen, 227 tonnes).

Le Rhône a dans la partie où il touche au département un
tonnage kilométrique moyen de 241 ,600 tonnes. Le canal

de Roanne à Digoin a un tonnage moyen de 248,500
tonnes ; celui de Rive-de-Gier à Givors n'atteint que
1 ,263 tonnes.

Les 1 3 bureaux de poste, 2 bureaux télégraphiques et

48 bureaux auxiliaires mixtes du dép. de la Luire ont donné
lieu en 1888 à un mouvement postal de 12,301,370timbres-
poste, 30,280 cartes-lettres, 337,720 cartes postales,

109,300 enveloppes timbrées, 70,800 bandes timbrées re-

présentant un produit net de 1,484,079 fr. 71 ; à un mou-
vement télégraphique de 206,926 dépèches intérieures,

et 7,086 dépèches internationales représentant un produit

net de 185,713 fr. 33.

Finances. — Le dép. de la Loire a fourni en 1888

28,909,949fr. '.:., aubudgetordinaireet3,94i,H5fr. 17

au budget sur ressources spéciales, soit un total de

34,8o4,0(iifr. 62.Ceschiffressedécomposentcomme suit :

Impôts directs 6.216.069*67
Enregistrement 5.498.773 10

Timbre 1 .032.209 12

Impôt de 3 °/ sur le revenu des valeurs

mobilières 104.910 41

Contributions indirectes 7.235.417 74

Sucres 16.644 39

Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat 7.923.197 63

Domaines de l'Etat (y compris les forêts). 135.778 42

Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 418.218 68

Recettes d'ordre 308.730 27

Les revenus départementaux ont été en 1888 de

3,260,820 fr. 78 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux. 2.023.742 fr12

Revenu du patrimoine départemental.. 5.936 23

Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers 717 .363 16

Revenus extraordinaires, produits des

emprunts, aliénations de propriétés. . . 513.559 25

La dette se montait à 9,169,231 fr. 74. Il y a eu

28°99 portant sur les quatre contributions, dont 12 or-

dinaires et 16c99 extraordinaires. La valeur du cen-

time portant sur la contribution foncière, la contribution

personnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était de

26,557 fr. ; le produit du centime départemental était de

46,907 fr.

Les 332 communes du département avaient, en 1889,

un revenu de 5,110,Oit fr. ; le nombre des centimes

pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, était de

21,688 (17,980 ordinaires et 3,708 extraordinaires);

le nombre moyen des centimes par communes atteignait 65.

Il y avait 11 communes imposées de 15 à 30 cent. ; 83

de 31 à 50 cent. ; 216 de 51 à 10 cent, et 22 au-dessus

de 100 cent. Le nombre des communes à octroi était de

15; le produit des octrois montait à 3,108,650 fr. de

taxes ordinaires et 297,000 fr. de taxes extraordinaires

et surtaxes. Le revenu ordinaire du bureau de bienfaisance

atteignait 283,375 fr.

État intellectuel du département. — Au point

de vue de l'instruction, le dép. de la Loire est dans la

moyenne de la France. En 1890, sur 4,977 conscrits exa-

minés, 373 ne savaient ni lire ni écrire. Cette proportion

de 75 illettrés pour 1,000 place le dép. de la Loire au

52 e rang parmi les 90 départements français. Pour l'ins-

truction des femmes, il est au 33e rang, avec un coefficient

de 892 sur 1,000 (en 1888) ayant signé leur acte de

mariage. La proportion parmi les hommes est de 948 sur

1,000.

Le dép. de la Loire comptait, dans l'année scolaire de

1890-91, 128 écoles maternelles, dont 6(j publiques (47

laïques) et 62 privées (2 laïques), lesquelles avaient un

personnel enseignant de 239 maitresses, dont 142 publiques

(107 laïques) et 97 privées (94 congréganistes). Elles rece-

vaient un total de 11,259 élèves, dont 5,724 garçons et

5,53b filles. 8,657 étaient inscrits dans les écoles laïques

et 9,307 dans les écoles congréganistes. Les écoles mater-

nelles publiques avaient 4,488 garçons et 4,084 filles. —
A la mèiiioépiii|ue,iI y avait dans ce déparlement 796 écoles

primaires élémentaires publiques, dont 554 laïques et 242
congréganistes, à savoir: 316 écoles laïques de garçons,

142 de tilles et 96 mixtes, contre 33 écoles congréganistes

de garçons, 184 de tilles et 25 mixtes : d'autre pari : 280
écoles privées, dont 37 laïques et 243 congréganistes, à

savoir 8 écoles laïques de garçons, 28 écoles laïques de
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filles et 1 mixte, contre 86 écoles congréganistes de gar-

çons, 154 de filles et 3 mixtes. Le personnel enseignant

comprenait dans les écoles publiques 690 instituteurs laï-

ques, 78 instituteurs congréganistes, 410 institutrices

laïques, 344 institutrices congréganistes; pour les écoles

privées, 15 instituteurs et 49 institutrices laïques, iilti ins-

tituteurs et 551 institutrices congréganistes, soit un total

de 2,450 maîtres dans les écoles primaires, publiques et

privées. Le nombre des classes était de 2,356. Le nombre
des élèves était : écoles publiques, 35,824 garçons et

30,554 filles ; total, 66,378 ; écoles privées : 28,086
dont 12,913 garçons et 15,173 filles. Total général,

94,464 élèves. Ces élèves se répartissent comme suit entre

l'enseignement laïque et l'enseignement congréganiste :

écoles publiques laïques, garçons, 30,466 ; filles, 14,220 ;

écoles privées laïques, garçons, 37 1 ; filles, 750 ; écoles

publiques congréganistes, garçons, 5,338; filles, 16,334;
écoles privées congréganistes, garçons, 12,542; filles,

14,423; soit un total de 31,216 garçons et 14,970 filles

recevant l'enseignement laïque contre 17,900 garçons et

30,757 filles recevant l'enseignement congréganiste. Le

nombre des élèves de l'enseignement congréganiste l'em-

porte donc sur celui des élèves de l'enseignement laïque
;

il y a quelques années, c'était le cas même pour les gar-
çons; aujourd'hui encore, plus des deux tiers des filles

sont élevées par des congréganistes. Il n'y a que dans

quelques départements de la région bretonne où la laïcisa-

tion soit moins avancée. — Le total des enfants de six à

treize ans (âge scolaire) présents dans les écoles maternelles

et les écoles primaires était en 1890-91 de 90,859.

L'enseignement primaire supérieur publiccomptait 1

,

1 13

élèves, dont 375 tilles dans les écoles et 71 garçons dans les

cours complémentaires. L'école normale d'instituteurs de

Montbrison, fondée en 1833, comptait (en 1891-92) 79
élèves-maîtres; l'école normale d'institutrices de Saint-

Etienne, fondée en 1881, comptait 60 élèves-maitresses.

Ces écoles dépensaient, dans l'anuée 1890, une somme
de 127,907 fr.

Il y eut (en 1891) 1,722 garçons et 1,702 filles candi-

dats au certificat d'études primaires élémentaires; sur ces

3,424, 2,819 l'obtinrent: 1,367 garçons et 1,452 filles.

Le certificat d'études primaires supérieures fut brigué par

9 garçons et 1 1 filles, obtenu par 9 garçons et (i filles. Il

se présenta pour le brevet de capacité élémentaire 201

aspirants, dont 97 furent admis, et 323 aspirantes, dont

179 furent admises. Pour le brevet supérieur, il y eut 38
candidats et 22 admissions ; 46 candidates et 29 ad-

missions.

Il existait 97 caisses d'épargne scolaires, avec 4,542
livrets représentant une somme totale de 51,744fr. Les

7 caisses des écoles avaient, en 1891, fait 2,510 fr. de

recettes, 2,510 fr. de dépenses et ne possédaient aucune

encaisse. La société de secours mutuels des instituteurs

du département comprenait 434 sociétaires et possédait

un actif de 118,092 fr. — Le total des ressources de l'en-

seignement primaire était en 1890 de 2,682,986 fr. 54.

L'enseignement secondaire se donnait en 1888 dans 1

lycée et 1 collège communal, comptant (en 1888-89) 557

élèves, dont 118 internes (25 boursiers), 62 demi-pension-

naires (35 boursières) et 377 externes (12 boursiers)
;

65 suivaient l'enseignement primaire, 354 l'enseignement

classique, 139 renseignement moderne ou spécial. Il y
avait 1 lycée de filles qui comptait 105 élèves.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 50 condamnations en cour d'assises

dont 1 9 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 3 tribunaux correctionnels examinèrent 2,212 affaires

et 2,842 prévenus, dont 230 furent acquittés, 45 mineurs

remis à leurs parents, et 17 envoyés en correction, 1,066
prévenus condamnés seulement à des amendes, 27 à un em-

prisonnement de plus d'un an. On a compté 35 récidivistes

devant la cour d'assises et 1,076 en police correctionnelle;

13 furent condamnés à la relégation ; il y eut 3,870 contra-

ventions de simple police. Le nombre des suicides s'éleva

à 101.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 257 en 1888,
secoururent 24,134 personnes sur une population de

542,495 comprise dans leur ressort; leurs recettes s'éle-

vèrent a la somme de 372,402 fr., dont 132,071 fr. pro-

venaient de leurs revenus propres, 160,146 fr. des sub-

ventions, 45,544 fr. delà charité privée et 34,641 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 354,553 fr. Les placements des bureaux en rentes

représentaient 97,929 fr. ; en immeubles, 47,368 fr.;

les fonds libres reportés sur l'exercice courant, 112,861 fr.

On comptait 38 hospices et hôpitaux avec 2,931 lits, dont

941 affectés aux malades civils, 188 aux militaires, 1,135
aux vieillards, infirmes, etc., 192 aux enfants assistés, 475
au personnel des établissements, 1,680,623 fr. de recettes et

1,638,410 fr. de dépenses, et un personnel composé de

42 médecins et chirurgiens, 252 religieuses, 60 employés et

1 73 servants. Il y a eu un nombre total de 146,564 journées

de présence pour 4,481 hommes ; de 90,791 pour 2,092
femmes et 14,036 pour 354 enfants. Le service des enfants

assistés a secouru 597 enfants à l'hospice et 602 enfants

à domicile et dépensé 190,752 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en 1889,

3,57 î versements se montant à 76,230 fr. Elle avait reçu,

depuis son origine (1851), 49,975 versements se mon-
tant à 1 ,843,602 fr. 49. Il y avait 1,498 rentes en cours,

pour une somme de 150,962 fr.

Les 6 caisses d'épargne de la Loire avaient,'au I
er janv.

1888, 94,612 livrets et au 31 déc. 99,167 livrets valant

44,839,955 fr. 50 (au 1
er janv.). La valeur moyenne du

livret était de 471 fr. La caisse nationale d'épargne avait

reçu 8,8 11 dépôts. L'excédent des versements sur les rem-

boursements était de 525,445 fr. 51. — Les sociétés de

secours mutuels étaient au nombre de 113, dont97 approu-

vées et 16 autorisées, avec 14,587 membres participants.

Elles avaient un avoir disponible (au 31 déc. 1888) de

525,457 fr. pour les sociétés approuvées et de 88,223 fr.

pour les sociétés autorisées. Ces chiffres prouvent que

l'assistance publique et les institutions de prévoyance sont

bien développées. — En IN88, les libéralités aux établisse-

ments publics ont atteint 345,893 fr. Ce chiffre se décom-

pose comme suit : 24 donations auxétablissements religieux,

représentant 43,975 fr. ; 19 donations aux établissements

charitables et hospitaliers, représentant 229,028 fr.; 4
donations aux communes ou au département, représentant

72,870 fr. A.-M.B.
Bibl. : V. Lyonnais et Forez. — Annuaire de la

Loire, in-12 (depuis 1846). — Annuaire statistique de la

France, particulièrement ceux de lss5. Issu et 181)1. —
Dénombrements, particulièrement ceux de 1886 et 1891,

avec les résultats développés. — A. Joanne, Géographie
de la Loire; Paris, 1893, jn-16. — H. de Latour-Dulac,
Précis liistorique et statistique du dép. de la Loire, 1807,

2 vol. in-8. — Cli. Ogier, la France par cantons et com-
munes ; dép. de la Loire; Lyon, 1856, 3 vol. in-!>. — Gru-
ner, Description géologique et minéralogique du dép. de
la Loire: Paris, 1857. — G. de La Tour de Vara\, Es-
sai sur la formation d'une bibliothèque forézienne (biblio-

graphie du Forez et du dép. de la Loire); Roanne, 1864,

in-8. — Mém. et documents sur l'histoire du Forez, pu-
bliés par la Société de la Drana, à Montbrison (depuis
1873). — Annales de la Soc. d'agriculture de Saint-E tienne
(depuis 1856).

LOIRE (Haute-). Situation, limites, superficie.

—

Le dép. de la Haute-Loire doit son nom au grand fleuve

qui le traverse du S.-E. au N.-E., dans la partie supé-

rieure de son cours. Il est situé dans la région centrale de

la France, séparée de la frontière S.-E. (Italie) par trois

départements (Ardèche, Isère, Savoie), de la mer Médi-

terranée par deux (Ardèche, Gard). Son chef-lieu, LePuy,

est à 450 kil. de Paris à vol d'oisaeu, à 566 kil. par ch.

de fer. Le dép. de la Haute-Loire est compris entre ceux

de la Loire au N.-E., du Puy-de-Dôme au N., du Cantal à

l'(l., de la Lozère au S., de l'Ardèche au S.-E. et a l'E.

11 est compris entre 44° 45' 12" et 45° 25' 29" lat. N.,

entre 0° 44' 42" et 2° 9' 25" dons. E. Il n'a de limites
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naturelles que sur peu de points : le ruisseau d'Auzon au

N.. la Bave au N.-O., le Cctoux à l'O., l'Allier au S.-O.

pendant 21 kil., la Mejane et le ruisseau de Rimande au

S.-E. ; la limite entre la Haute-Loire et le Cantal suit

quelque temps la ligne de faite des monts de la Margeride;

de même, entre la Haute-Loire et l'Ardèche, elle coïncide

avec la crête des Cévennes au mont Mézenc.

La superficie de la Haute-Loire est de 496,225 hect.,

ce qui le classe au 76 e rang parmi les départements fran-

çais. Elle est inférieure du quart à la superficie moyenne

des départements français. La plus grande longueur du

dép. de la Haute-Loire est de 110 kil. de l'E. à l'O., entre

les monts Pyfara ou Grand-Felletin et la com. de Saint-

Etienne-sur-Dlesle ; la plus grande largeur, du N.-O. au

S., est de 87 kil., de l'entrée à la sortie de l'Allier. Le

périmètre est extrêmement sinueux et irrégulier. La forme

générale du département est celle d'un triangle ayant sa

base au N., son sommet au S. sur l'Allier.

Relief du sol. — Au point de vue orographique, la

Haute-Loire est un pays de montagnes d'une ait. moyenne

de 900 m. ; le point le plus élevé est le sommet du Mezenc,

à 1,754 m. d'alt.; le plus bas, celui ou l'Allier passe dans

le dép. du Puy-de-Dôme, à 390 m. d'alt. ; la différence

est de 1,364 m., suffisante pour créer une sensible variété

de climats. Elle serait plus grande si les vallées avaient

de l'étendue et formaient une zone de plaines; mais il n'en

est pas ainsi, sauf du côté de Brioude ou commence la

Limagne (V. Puy-de-Dômic) ; excepté dans ce coin du val

de l'Allier, les cours d'eau sont resserrés entre les mon-
tagnes et souvent encaissés dans de véritables gorges,

même la Loire et l'Allier supérieur. Le sol est formé de

roches primitives au-dessus desquelles s'élèvent d'assez

peu une multitude de buttes ou de cratères volcaniques

qui les ont recouvertes de leurs laves, en grande partie

balayées par les eaux météoriques. Dans ce chaos de petites

montagnes, on ne discerne pas de division bien tranchée.

On les groupe en monts du Vivarais à l'E. de la Loire, du

Velay entre la Loire et l'Allier, de la Margeride à l'O. de

l'Allier.

Les monts du Vivarais appartiennent aux grandes Cé-

vennes ; ils en renferment le point culminant, le mont
Mézenc (1,754 m.), dont le double sommet trachytique ne

domine que de 400 m. le village des Estables (1,341 m.).

Ses pentes, qu'on reboise, sont abruptes, sauf à l'O., où

des fermes encloses de nauts murs s'étagent sur les ter-

rasses successives pari'.i les pâturages des bètes à cornes.

Le Mézenc fut jadis va formidable volcan. Ses déjections

s'épanchèrent sur les plateaux de gneiss et de granité dans

trois diiections ; au S. sur les monts du Tanargue, au N.

sur les Boutières, au N.-O. sur la région du Mégal. Ces

phonolites sembl nt avoir été très fluides et s'être étalés

rapidement sur le plateau, de sorte que les cônes volca-

niques n'ont pas, relativement à celui-ci, une grande élé-

vation. Les sols éruptifs ont été inégalement déblayés par

les eaux, de sorte qu'ils se présentent aujourd'hui sous

l'aspect d'une série de cônes volcaniques distincts recou-

verts d'un sol blanchâtre boisé de chênes et de sapins. Du
sommet du Mézenc, d'où l'on aperçoit le mont Blanc, on

voit se développer jusqu'au Rhône la chaîne des Boutières

avec ses profondes gor-es abruptes déchirant le sol grani-

tique. « Aux pieds de l'observateur, écrit M. Bertrand

Roux, s'élancent, du fond des abimes, des rocs aigus, des

crêtes tranchantes, des pics inaccessibles affectant dans leur

décrépitude les formes les plus étranges. Les Boutières,

qui font partie de la grande chaine de partage des eaux

entre l'Océan et la Méditerranée, vont du massif du Mézenc

à celui du Pilât; on a commencé à les reboiser ; leur ait.

est de 1,00(1 à 1,200 m.: les principaux sommets sont,

au X., le Grand-Felletin ou Fullin (1,399m.) et le Pyfara

(1,383 m.).— La vallée du Lignon du S. sépare les Bou-
tières de la région volcanique du Mégal ou Meygal. Celle-

ci a été comparée aux Pyrénées pour l'âpreté de sa

silhouette. Vus du Puy, ses pics, en dents de scie, contras-

tent avec les croupes des monts du Velay. Ils représentent

ce qui reste d'une colossale coulée de laves phonolithiques

et basaltiques, la plus considérable de la France, qui

s'étendit sur 00 kil. de long, 10 kil. de large, 150 m.
d'épaisseur moyenne depuis le Mézenc jusqu'à La Chaise-

Dieu. Elle a été presque entièrement déblayée dans sa

partie septentrionale, où reparait le sous-sol granitique et

même dans la partie centrale ou les cratères et cônes sub-

sistants émergent du fond de l'ancien lac du Velay. AuN.
de la Loire elle ne revêt plus que le pic voisin des ruines

de Roche-en-Regnier, le mont Miaune (1,069 m.) et

quelques sommets autour de Reauzac. Le fleuve, entaillant

le socle granitique, a creusé une gorge de 550 m. de pro-

fondeur entre les phonolithes du Miaune et du Gerbizon.

Sur la rive droite de la Loire, les cônes volcaniques sont

plus nombreux, mais le revêtement n'est continu qu'à l'E.

de la route du Puy à Yssingeaux. Dans cette pittoresque

région, les sommets principaux sont: le Mégal ou Tes-
toaire (1,438 m.); à l'E. le pic de Lizieux (1,391 m.)

au-dessus de Saint-Voy ;àl'0. le mont Chanis (1,234m.),
le mont Plaux(l,033m.), le Peylenc (923 m.) et le Doue

(835 m.) ; le mont Saint-Maurice (832 m.), au confluent

de la Gagne et de la Loire; le roc de Bouzols au-dessus

de Coubon:'plus au S., au delà du Monastier, les cimes du
bois de Breysse se raccordant aux monts occidentaux du
Mezenc (Roche du Rachat, 1,423 m.; Roche Tourte,

1,536 m., et mont d'Alambre, 1,695 m. ; au N.-O., rocher

d'Aiglet, 1,419 m.). Au N. du Mégal et de la Sumène, le

mont Rand (1,260 m.), le Suc du Pertuis(l,100 m.), les

monts Pidgier (1,075 m.), Losegal (1,130 m.), Jaurence

(1,189 m.), Gros (1,178 m.), Gerbizon (1,049 m.); à

l'O. de cet alignement et plus près du fleuve, des cônes un
peu moins hauts (800 à 900 m.) dominent de 200 à

300 m. le fond de l'ancien lac; le principal est le mont
Serre (915 m.), séparé par la Sumène du plateau méri-

dional de La Chaux-le-Fay (789 m.) qu'il recouvrit jadis

de ses laves.

Les monts du Velay entre la Loire et l'Allier ont la même
origine volcanique que ceux du Mézenc et du Mégal, mais
l'aspect en est tout à fait différent. Les gneiss et les gra-

nités du sous-sol sont recouverts d'un revêtement basal-

tique sur une longueur de 60 kil. ; on y distingue plus de

150 cratères ou cônes de scories marquant la place des

anciennes bouches éruptives depuis Pradelles jusqu'à Paul-

haguet et Allègre ; les diverses coulées se sont soudées entre

elles, et les monts du Velay offrent l'aspect d'un haut pla-

teau mamelonné, d'une remarquable uniformité ; les cônes

avec leurs roches noires sont à peine plus élevés ; ils

sont d'ailleurs mal conservés. Cette région, malgré la lon-

gue durée de l'hiver (il gèle souvent en juin), est très fer-

tile. Les principaux sommets des monts du Velay sont, du
S. au N., les monts de Pradelles (1,300 m.), de Tartas

(1,348 m.), la Croix de la Chèvre (1,242 m.), au N.-O.
de laquelle s'étend le lac du Bouchet; ce lac circulaire

(2,850 m. de tour, 900 m. de diamètre, 32 m. de pro-
fondeur), très régulier, occupe à 1,208 m. d'alt. soit un
ancien cratère, soit le vide formé par une énorme bulle

gazeuse; au S. est une cime de 1,302 m., à l'O. le mont
Farnicr(i,329m.),auN. un sommet de 1,400 m. et le Bois

de l'Hôpital (1,423 m.) ; continuant vers le N., on trouve

le volcan de Bizac (1,1 36 m.), la Durande (1,300 m.), domi-

nant le petit lac de Limagne; le mont Denise (890 m.), au

N.-O. du Puy, et le mont d'Ours (887 m.), au S.-E. de cette

ville; les monts deSiaugues-Saint-Romain (1,045 m.), de
Fix-Saint-Geneys (1,194m.), de Saint-Geneys (1,111 m.),

le Courant de Vlaye (1,087 m.), le long de la Loire; enfin

au N. le beau cratère de Bar (1,167 m.), le mieux con-

servé et peut-être le plus récent des monts du Velay, jadis

occupé par un lac aujourd'hui desséché. Plus au N., il faut

encore signaler lis hauteurs granitiques de La Chaise-Dieu

(1,110 m.), auxquelles se rattache à l'O. l'alignement du
Roc de Berbezil (1,198 m.). Au N.-O. de ceux-ci, on trouve

encore, sur la rive droite du Doulon, des cônes volca-
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niques dont l'un, au S.-E. de Champagnac, atteint 958 m.

Les monts de la Margeride, séparant les bassins de la

Gironde (Lot) et de la Loire (Allier), forment la partie su-

périeure de l'Ilot granitique du Gévaudan, demeuré intact

entre les coulées trachytiques phonolithiques et basaltiques

du Cantal, de l'Aubrac et du Velay qui se sont arrêtées au

pied. Cette « chaîne au profil tranquille a plus de croupes

que de dômes, et plus de dômes que de pics. Vue de loin,

c'est une longue ligne noire dans le ciel de la France cen-

trale, une espèce de sombre muraille sans créneaux, sans

tours et sans clochers. » (Reclus.) Du sommet aux vallons

de la base, dont quelques-uns s'étranglent en défilés d'une

sauvage beauté, la Margeride est noire de forêts de chênes,

de hêtres, de sapins. Elle s'étend sur le dép. de la Lozère,

du Cantal et de la Haute-Loire. Dans ce dernier, les points

les plus élevés sont, du S. au N. : la Croix de la Gourdelle

(4,337 m.), le sommet d'où découle la Seuge (1,492 m.)

à l'O. de Chanaleilles, le mont Chanvet (1,486 m.), le

mont Mouchet (1,465 m.) et la croupe voisine qui s'élève

au S.-O. de celui-ci à 1,497 m. — A l'angle N.-O. du

département, sur les rives de l'Alagnon, les contreforts du

Luguet (V. Puy-de-Dôme) s'élèvent à 1,034 m.

Géologie. — Le sol du dép. de la Haute-Loire est cons-

titué essentiellement par des terrains primitifs, gneiss et

granités, recouverts presque entièrement dans le S. du

déparlement par des éruptions postérieures de phouolithes

et de basaltes de l'époque tertiaire et même quaternaire.

Les roches sédimentaires ne sont représentées que par les

anciens fonds de lacs de la Loire et de l'Allier, les seuls

importants étant ceux du Puy et de Brioude. La pre-

mière division géologique correspond à la division histo-

rique de l'Auvergne et du Languedoc ; d'un côté les gneiss

de la Basse-Auvergne forment le sol de l'arr. de Brioude
;

de l'autre les granités du Velay forment le sol recouvert ou

non de roches éruptives desarr. du Puy et d'Yssingeaux. On

distingue deux massifs granitiques séparés par la vallée de

l'Allier à fond de gneiss : a l'E. celui du Velay, à l'O. celui

du Gévaudan ou de la Margeride. La limite entre le gneiss

et le granité est marquée a peu près par une ligne tirée de

La Chaise-Dieu à Saint-Didier-d'Allier; on retrouve ensuite

le granité dans le val de la grande rivière autour d'Aï—

leyras, puis dans l'angle méridional du département, à Pra-

delles ; il ne dépasse pas au S.-O. le bassin de la Desge

et la frontière de l'arr. de Brioude, au S. duquel commencent

avec l'arr. du Puy les granités de la Margeride. — Les

limites du massif granitique du Velay coïncident avec celles

du département au S.-O. ; il les dépasse au N.-O. Dans la

partie septentrionale, embrassant à peu près tout l'arr. d'Ys-

singeaux et le cant. de Craponne, le granité affleure, les

éruptions ayant été peu nombreuses et peu abondantes
;

mais, dans la partie méridionale, il est recouvert par les

roches éruptives plus récentes. Toutefois, entre les deux

grands foyers du Mézenc et du Velay, la zone intermédiaire

où serpente la Loire a été déblayée par ce fleuve et ses

affluents qui ont creusé jusqu'au granité, de sorte que, soit

sur ce socle, soit dans l'ancien lac du Puy, il ne subsiste

que des îlots volcaniques, il est vrai nombreux et étendus.

D'autre part, le sol granitique a été remanié par le travail

des forces souterraines, et les filons de granulite et micro-

granulite y sont fréquents dans la zone septentrionale. Ils

ne le sont pas moins dans les monts de la Margeride, les-

quels ne renferment par contre que des cônes volcaniques

insignifiants, dans le bassin de la Seuge. — Près de Lan-

geac et de Brassac sont deux petits bassins houillers du

carbonifère supérieur. — Les dépôts oligocènes de la région

du Puy ont été bouleversés par la réouverture des anciennes

failles et en grande partie déblayés par les cours d'eau, la

Loire et ses affluents creusant jusqu'au sous-sol granitique;

les sédiments tertiaires n'apparaissent que sur la pente occi-

dentale de la vallée du fleuve, dans celle de la Borne et

surtout à l'O. de la Loire dans l'espace compris depuis la

Colanse au S. jusqu'au Ramet au N.-E., entre le fleuve

et l'alignement basaltique du Mégal ; ils sont parsemés de

cônes de scories et d'anciens cratères ou plateaux basal-

tiques dont les principaux ont été énumérés. Au N. et à

l'O. de la Loire on retrouve quelques lambeaux tertiaires ;

les dépôts pliocènes sont assez développés au fond des val-

lées. Dans le bassin de l'Allier, nous avons signalé le petit

dépôt alluvial de Langeac, la plaine oligocène et alluviale

de Brioude ; il faut ajouter le petit bassin éocène et oligo-

cène de Paulhaguet, sur la Senoure.

Les roches éruptives se sont déversées dans toute l'éten-

due du département à diverses époques géologiques, mais
surtout pendant les âges tertiaires. On rencontre aussi

bien les roches acides que les roches basiques et les inter-

médiaires. Nous en donnerons tout à l'heure la nomencla-
ture. Les grandes coulées sont, nous l'avons dit, phonoli-

thiques et basaltiques; elles se répartissent entre deux
groupes géographiques principaux : celui du Mézenc et du
Mégal et celui du Velay, l'un et l'autre ayant recouvert le

granité jusqu'à La Chaise-Dieu au N. ; ces coulées sont

maintenant séparées par la vallée de la Loire, et leurs par-

ties septentrionales ont été presque totalement entraînées,

tandis que dans leurs parties méridionales elles recouvrent

encore le sol de dépôts fort épais. Les laves des monts du
Velay se sont étalés au delà de la zone granitique sur le

gneiss; Brioude est entourée à une douzaine de kilomètres

d'un demi-cercle de cônes phonolithiques et basaltiques.

En résumé, le centre et le S. du département sont occu-

pés par de puissantes coulées volcaniques des monts du
Mézenc, du Alegal et du Velay, séparées par la vallée gra-

nitique et tertiaire de la Loire; les granités parsemés de

filons éruptifs et de cônes basaltiques et phonolithiques

occupent l'angle S.-O. (Margeride) et l'angle N.-E. du dé-

partement (ou d'Yssingeaux); le gneiss, également parse-

mé de filons éruptifs et de dépôts volcaniques plus récents,

forme le sol du N.-O. (arr. de Brioude).

Au point de vue stratigraphique, le dép. de la Haute-
Loire continue celui de la Loire. Le centre du département

correspond au grand anticlinal granitique des monts du
Forez; sur les bords sont deux synclinaux de gneiss diri-

gés en moyenne N.-S. Ces plis sont fort anciens, anté-

rieurs au houiller. Le synclinal de La Chaise-Dieu et d'Ar-

iane est très important parce qu'il sépare les régions du

Velay et de la Basse-Auvergne dont les gneiss sont de

structure différente de l'un et l'autre côté du pli. La val-

lée supérieure de l'Allier se rattache à la région orientale.

La vallée inférieure (en aval de Chanteuges) correspond à

une faille antérieure à l'époque carbonifère et dans la-

quelle se sont déposés les sédiments houillers et tertiaires.

De ce côté, un second mouvement du sol eut lieu postérieu-

rement à la formation du calcaire miocène; au lieu d'une

taille brusque à bords abrupts, il se produisit un affaisse-

ment général de la vallée vers laquelle les couches calcaires

s'inclinèrent en pente douce. Ce dernier mouvement est

antérieur à toutes les éruptions volcaniques, car partout

la pente des coulées andésitiques ou basaltiques, ainsi que

celle des lits de cinérite, est conforme à la configuration

actuelle du terrain; les dislocations dans les assises volca-

niques sont tout à fait locales et dues à des causes acciden-

telles. Dans le centre et l'E. du département la chrono-

logie des phénomènes est à peu près la même : plissements

antérieurs à la venue granulitique; plissements postgra-

nulitiques et antéhouillers préparant les synclinaux ou se

déposèrent les houilles de Saint-Etienne ; resserrement des

synclinaux et cassures nombreuses durant les époques

houillère et permienne; jeu des anciennes failles à la fin

de l'époque miocène déterminant un resserrement et un

morcellement par tassement inégal des bassins oligocènes
;

sur les voûtes l'érosion a fait disparaître ces dépôts, tan-

dis qu'ils sont demeurés continus et fort épais dans les

compartiments enfoncés (Le Puy. l'Emblavés).

Description des terrains. Les gneiss et micaschites

occupent une vaste région à l'O. du synclinal de La Chaise-

Dieu, sur les deux rivesde l'A Hier, se prolongeant jusqu'au

centre du Cézallier (V. Puy-de-Dôme) et au N. du Cantal.
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Le gneiss est bien plus abondant que le micaschiste; en

aucun point il n'est granitoïde; en général, il est très

feuilleté, modifié par la granulite qui s'intercale en lit très

mince entre ses assises et l'imprègne de minéraux acces-

soires. Enfin on le trouve souvent alternant avec des lits

d'amphibolite de quelques millimètres. L'un et l'autre sont

utilisés pour la fabrication des tuiles. Ces alternances per-

mettent de ranger les gneiss de l'Auvergne dans la partie

supérieure de l'étage constitué par ces roches. Ils ont une

direction à peu près constante E.-O. ; le plongement est

parfois vers le N., plus souvent vers le S. et presque tou-

jours très marqué. La vallée de Clesle est remarquable au

point de vue du développement des gneiss amphiboliques.

— A l'E. du synclinal de La Chaise-Dieu, l'on trouve des

gneiss feuilletés presque toujours granulitiques ou grani-

tiques, se rapprochant du type de la grande voûte de gneiss

granitoïde à cordiérite du Lyonnais. Les gneiss de la val-

lée supérieure de l'Allier forment une bande importante

dirigée N. 20° 0., prolongement du synclinal de La

Chaise-Dieu; le type dominant est rabane ou glanduleux,

gris ou rose, avec mica noir et blanc. Les amphibolites

et gneiss amphiboliques manquent à peu près complète-

ment. Les minéraux accessoires les plus répandus sont le

grenat et la tourmaline, plus rarement la cordiérite. —
L'étage des micaschistes chlorileux et sériciteux est puis-

samment développé le long du synclinal d'Ariane, comme
autour du bassin de Saint-Etienne; vers le S., notamment

dans la région de Fix-Saint-Geneys, il se prolonge par des

micaschistes granulitiques qu'il est malaisé de séparer des

gneiss sous-jacents; il en est de même dans les gorges de

la Loire, près du Pertuiset (V. Loire). Les gneiss de l'E.

du département ont été rongés par le granité, mais à l'O.,

ou ils subsistent, ils s'élèvent à d'assez grandes altitudes,

4,000 m. autour de la vallée de l'Allier, tandis qu'ils

s'abaissent à 500 m. au voisinage de la rivière.

Le terrain houiller est représenté par les petits bassins

de Langeac et de Brassac, à gauche de l'Allier, le premier

perpendiculaire à la rivière, le second entre elle et son

aflluent l'Alagnon. Le terrain houiller y est constitué par

des bancs de grès et de schistes micacés, avec lits de

houille intercalés; il repose sur le gneiss. Dans sa partie

orientale le bassin de Langeac est traversé par des érup-

tions de basalte et au N. il plonge sous les alluvions mo-
dernes de l'Allier. Le bassin de Brassac est recouvert au

S. par les assises tertiaires au-dessous desquelles une

faille le fait plongera une grande profondeur; entre Bras-

sac et Saut-de-Loup, la terminaison supérieure est un con-

glomérat avec galets microgranulitiques; le terrain houil-

ler apparaît encore en lambeaux sur la rive droite de

l'Allier.

L'étage éocène est représenté par les arkoses du Velay

où alternent des grès plus ou moins grossiers et des con-

glomérats bien développés au:; environs du Puy, à An-

teyrac, Blavosy et Brives. La flore fossile de ces arkoses

est rapportée par M. de Saporta à l'éocène moyen; il la

rapproche de celle de la partie supérieure du calcaire gros-

sier de Paris. Dans la vallée de l'Allier, l'éocène est re-

présenté par des sables quartzeux et feldspathiques sans

fossiles. Près de Paulhaguet et de Lempdes, on en exploite

les parties argileuses pour fabriquer des briques et des

tuiles. Ils sont recouverts par les assises oligocènes. Celles-

ci constituent un puissant étage de sables feldspathiques,

d'argiles sableuses bigarrées et de marnes avec lits de cal-

caire marneux, dont l'épaisseur dépasse 200 m. ; formé de

sables grossiers à galets granitiques, alternant avec les ar-

giles blanches, rouges et vertes, il représente le fond des

anciens lacs du Velay. de LSrionde, etc. Aux environs du
Puy, quelques bancs de gypse avec marnes sont intercalés

dans les argiles sableuses ; les bancs calcaires sont bien

développés à Ronzon. Les gypses renferment plusieurs es-

pèces dePalaeotherium, et les calcaires de Ronzon une belle

faune de mammifères des genres Acrotherium, llippo-

potamus, Entelodon, Peratherium, Hyœnodon, Cy-

nodon, etc.). ; des oiseaux, des poissons, des insectes,

des mollusques (Limtiea lonyiscata, Nystia Duchas-
teii, etc.). Un peut placer les argiles sableuses et les gypses
sur l'horizon des marnes blanches et vertes du bassin
de Paris, et les calcaires de Ronzon au niveau du calcaire

de Brie; l'ensemble constitue l'infratongrien. Au-dessus
des calcaires de Ronzon sont des lits alternants d'argiles

et de marnes presque sans fossiles qui peut-être correspon-
dent au tongrien. — Au miocène se rattachent les argiles

plus ou moins sableuses et les sables quartzeux avec mor-
ceaux de calcaire siliceux et chailles jurassiques que l'on

trouve aux environs du Monastier. Ce terrain, coupé et

dénivelé par les failles tertiaires, ne renferme pas de fos-
siles ; à l'O. il repose sur les argiles oligocènes, tandis qu'à
l'E. il recouvre directement le granité. Il est analogue aux
sables miocènes du Cantal. — Au miocène supérieur se

rapportent des dépôts tluviatiles de sables quartzeux alter-

nant avec des argiles et des lignites et contemporains des
premières éruptions volcaniques du Mézenc et du Mégal

;

postérieurs aux grands mouvements orogéniques, ces dé-
pôts sont caractérisés par de nombreuses empreintes végé-

tales, et se relient aux alluvions sous-basaltiques des Coirons
qui renferment la l'aune des mammifères de Pikermi. Les
principaux gisements sont au Monastier, L'Aubépin. Saint-
Clément, entre 980 et J ,050 m. d'alt.— Le pliocène infé-

rieur est caractérisé en Auvergne par un vaste dépôt de
cinérite provenant d'éruptions andésitiques. Il se trouve
aussi localement en petits lits bien stratifiés dans les bas-
fonds. Le pliocène moyeu se rencontre très développé aux
environs du Puy où ses alluvions ont comblé le lit de la

Loire ; ce sont des cailloux roulés de toutes les roches vol-

caniques du Mézenc, des sables grossiers et surtout des
sables fins très ferrugineux. Il y a aussi des argiles et des
dépôts très fins avec diatomées, empreintes de plantes et

de lignites (à Ceyssac, La Roche-Lambert, etc.). Ces sables

à mastodontes sont très riches en ossements de mammi-
fères : Mastodon aruernensisetBorsoni, Tapirns arver-
nensis, Rhinocéros elruscus, Ccrvus pardinensis, etc.

Cette tlore est contemporaine de celle de la cinérite d'Au-
vergne ou un peu plus récente. — Le pliocène supérieur
comprend des alluvions situées dans la vallée de la Loire
et au sommet des plateaux, tantôt sous le basalte du plio-
cène supérieur (à Ceyssac), tantôt au-dessus. Elles sont
très différentes des alluvions du pliocène moyen ; leurs élé-

ments sont bien plus volumineux ; dans le dépôt détritique
de Saiuzelles, entre Saint- Vidal et Polignac, formé aux
dépens des brèches basaltiques du volcan de Sainte-Anne,
on a trouvé une riche faune de mammifères : Elephas
meridionalis, Rhinocéros etruscus, Iiippopotamus ma-
jor, Equus stenonis, Machairodus, etc. Dans la vallée

de l'Allier (Alleyias, Monistrol), des alluvions sous-basal-
tiques du même âge se rencontrent à un niveau relative-
ment peu élevé au-dessus du thalweg, parce que le creu-
sement de la vallée de l'Allier est plus ancien que celui de
la vallée de la Loire.

Des alluvions et dépôts d'atterrissement à Solilhac, près
de Blanzac (au N. du Puy), renferment une faune inter-

médiaire entre celle du pliocène supérieur et celle des allu-

vions pléistocènes ; ces dépôts forment un énorme placage
sur le flanc du mont Courant et de la côte de l'Oulette

;

les fossiles sont analogues à ceux du forest-bcd anglais :

éléphant voisin de YElephas meridionalis, Rhinocéros
Mercldi, Iiippopotamus amphibius, plusieurs cervidés.
- Les alluvions anciennes ou pléistocènes sont assez dé-
veloppées dans les deux grandes vallées, notamment près
d'Espaly et de Langeac ; dans celle de l'Alagnon elles pro-
viennent des glaciers du Cantal; aux Rivaux, non loin

d'Kspaly et tout près du thalweg actuel, on a trouvé VEle-
phas primigenius, le Rhinocéros tichorhinus, Wrsus
spelœus, le Cervus taraudas, etc. — Les alluvions mo-
dernes ne sont guère abondantes, dans le bassin delà Loire,
qu'aux points où elles sont déposées par les grandes inon-
dations, et dans celui de l'Allier qu'aux environs de Lan-
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geac ; elles sont formées de sables, de cailloux roulés et de

lits argilo-sableux. Sur les hauts plateaux granitiques,

elles sont fréquemment tourbeuses.

Roches éruptives. Le granité est porphyroïde dans le

massif de la Margeride, à grain moyen dans le Velay et

riche en biotite, parfois en cordiérite et presque toujours

très chargé de débris de gneiss. Dans le S. et leS.-E., il

est tout à fait gneissique, et la cordiérite abonde. Dans le

grand dyke de La Chaise-Dieu, au milieu des micaschistes,

il est porphyroïde. — La granulite est très fréquente à

l'état de nions, injectée dans le granité et le gneiss, sou-

vent interstratifiée dans le gneiss, orientée au N.-N.-E. ou

quelquefois au N.-N.-O. Elle est à deux micas, blanche,

rose ou jaune paille, parfois riche en tourmaline. Elle forme

des dykes dans le granité près de Lavoùte-sur-Loire, Saint-

Bonnet-le-Chàteau, et plusieurs massifs extravasés dans le

granité, particulièrement dans les monts de la Margeride.

Dans le synclinal de La Chaise-Dieu, les gneiss et les mi-

caschistes sont presque partout imprégnés de granulite. Elle

est antérieure au carbonifère, mais les plis ou celui-ci se

déposa étaient déjà dessinés lors de sa venue. La granulite

est employée pour empierrer les routes. — On trouve en-

core dans le granité quelques filons de microgranulite,

roche à grain tin vers Allègre, mais largement cristallisée

vers Lapte, entre Yssingeaux et Montfaucon, passant à l'eu-

rite [>rès de Félines. On trouve un amas de lherzolithe

dans le granité près de Saint-Romain-le-Chalm, de la ser-

pentine en petits massifs ou dykes rudimentaires dans le

gneiss (au Bouchet), de la kersantite près de Charraix, etc.

Les roches éruptives, contemporaines du tertiaire, se

succèdent dans Tordre suivant : Basalte miocène compact,

feldspalhique, avec tufs rougeàtres intercalés apparaissant

en quelques points sous les trachytes (Queyrières) ; il a

fourni des galets aux sédiments miocènes de Fay-le-Froid.

— Trachytes inférieurs, remarquables par l'abondance de

l'apatite, l'absence d'haiiyne, le nombre et la grandeur des

cristaux d'hornblende, la couleur grise de l'augite; l'aspect

est celui d'une pâte poreuse et rugueuse; quelquefois il

devient phonolithique. La teinte claire distingue à première

vue ces trachytes de ceux dits supérieurs ; les coulées sont

nettes au mont Eyme, à Vérines, Queyrières, etc. — Ba-

salte porphyroïde inférieur formant une épaisse coulée au

Cros, dans le cirque de Cuzet. — Andésites et labrado-

rites ; roches d'acidité intermédiaire, renfermant environ

50 °/ de silice, micacées et fortement augitiques, à horn-

blende, généralement dénuées d'olivine; en certains endroits

des nappes de vrais basaltes compacts s'intercalent dans

cette formation. On observe tous les passages entre un

type strictement andèsitique (Raffy, mont Eyme, Saint-

Clément, Mercurel, plateau à l'O. de Vérines) et un type

riche en microlithes du labrador (Chandeyrolles, La Ri-

bette, Pralapos, Artiac, Bois de Vaux) ; le premier domine

au Mégal et au mont Eyme, le second au Mézenc. Au S.

de celui-ci, les nappes basaltiques sont de plus en plus

abondantes à mesure qu'on s'écarte du volcan, jusqu'à per-

sister seules. L'aspect extérieur des andésites et labrado-

rites est analogue à celui du basalte, mais la pâte estmoins

noire ; altérée, elle devient grise ; elle tend à se diviser en

tables. Ces roches forment d'énormes coulées au Mézenc,

divergeant du cirque de Cuzet; les coulées du Mégal, des

monts Eyme et Orcher sont plus restreintes. — Les ba-

saltes compacts sont des roches noires ou grises, à grain

très fin et à cassure esquilleuse, ne montrant à l'œil nu ni

péridot, ni augite, ni vacuoles ; elles alternent avec des

coulées de scories rouges, très altérées parfois jusqu'à être

transformées en une sorte d'ocre rouge homogène. Au
microscope, l'olivine parait très abondante en cristaux

décomposés ; les microlites feldspathiques dominent sur

ceux de l'augite. Dans la vallée de la Gazeille, aux Estables,

on voit nettement la superposition de ces basaltes aux an-

désites; eux-mêmes sont recouverts par ceux du pliocène

moyen. L'ordre de succession est le même du coté de Fay-

le-Froid. Au S. et au S.-E. du Mézenc, vers Bonnefoy et

Borée (Ardèche), il semble, avons-nous dit, que les basaltes

compacts remplacent les labradorites à mesure qu'on s'éloi-

gne du volcan. A Villelonge, au N. de Vastre, ils les ont
précédés. En somme, dans l'ensemble, l'éruption des ba-
saltes compacts est contemporaine de celle des andésites et

labradorites ; ils ont été vomis, non par le grand volcan,

mais par une série de cônes disposés tout autour de lui.

On les retrouve au pied du pic de Lizieux; enlin ils for-

ment beaucoup de sucs isolés. — Le basalte porphyroïde

supérieur, à grands cristaux d'augite et d'olivine, forme de
grandes coulées au S. du Mézenc, au-dessus des basaltes

compacts et au-dessous des trachytes supérieurs. On le

retrouve au Mégal, au mont Eyme, au mont Orcher, etc.

— Les trachytes supérieurs sont des roches augitiques,

plus ou moins andésitiques, à microlites très fins, renfer-

mant beaucoup de verre ; leurs coulées, peu épaisses, sont

nettement intercalées tout autour du Mézenc entre celles

des andésites et labradorites et celles des phonolites. —
Les phonolites sont des roches orthoclasiques ou anortho-

siques, à pyroxène œginique et à sphène (souvent visible à

l'œil nu), avec haiiyne le plus souvent ultramicroscopique;

parfois l'œgyrine remplace le pyroxène (Mégal, Chambus-
clade) ; la naphèline est fréquente, l'hornblende rare. Les

phonolites forment des coulées massives au Mézenc, au
Lizieux, au Mégal, au Losegal, au mont Plaux, au mont
Orcher, à la Madeleine, au Midune, et des dykes puissants.

Les bouches phonolitiques s'alignaient de Mézilhac à Re-
tournac sur une bande d'une faible largeur dirigée vers le

N.-N.-O. Près du Pertuis, on observe de véritables tufs;

sous Saint-Pierre-Eynac, les phonolites ont traversé les

argiles oligocènes développant de l'opale hyalitique et des

fehlspaths. — Les basaltes du pliocène moyen sont des

roches de composition variable intercalées dans les sables

à mastodontes autour de Denise, Ceyssac, Vais, Pranlary,

Taulhac. formant les brèches des rochers Corneille et Saint-

Michel, de ceux de Polignac et d'Espaly ; on rapporte au

même âge les basaltes supérieurs semi-porphyroïdes de la

région du Mézenc (plateau de Champclaux). — Les ba-
saltes du pliocène supérieur, dits aussi basaltes des pla-

teaux, sont très développés dans le département. Ils cou-

ronnent la plupart des plateaux qui environnent Le Puy et

reposent sur les alluvions à mastodontes du pliocène

moyen. Ces éruptions basaltiques des monts du Velay (qui

commencèrent au temps du pliocène moyen) constituent,

nous l'avons indiqué plus haut, une traînée de 60 lui. de

long, comprenant plus de 150 cratères ou cônes de scories,

restes des anciennes bouches éruptives ; soudées entre elles,

ces coulées constituent uu revêtement uniforme. Sur le

versant oriental, du coté de la vallée de la Loire, elles se

tiennent au sommet des plateaux ; mais, sur le versant

occidental, elles descendent souvent très bas dans la vallée

de l'Allier ; cette différence résulte de ce que le creuse-

ment de la vallée de la Loire ne remonte pas au delà du

pliocène supérieur, tandis que celui de la vallée de l'Allier

est plus ancien. La roche se distingue aisément à l'œil nu

des basaltes plus anciens ; elle est moins compacte, de cou-

leur plus claire; le péridot, visible à l'œil nu, est très

abondant; les microlites feldspathiques sont bien déve-

loppés. La plupart des volcans sont très oblitérés ; le cra-

tère du mont de Bar fait exception par sa parfaite conser-

vation. — Une autre série de coulées basaltiques plus

récentes date de la tin du pliocène supérieur et sont posté-

rieures au creusement des vallées sur les flancs desquelles

elles forment des terrasses à diverses 'hauteurs au-dessus

du thalweg (à Denise, Chadrac, Collandre) ; dans la région

du Mézenc, les volcans de Goudet, Borée, Saiut-Martial.

sont de cette période. — Les basaltes quaternaires sont

représentés en premier lieu sur les pentes des vallées par

des tufs, des cônes de scories et d'épaisses coulées qui

suivirent fidèlement les vallées de l'Auvergne et du Viva-

rais; l'érosion les a en grande partie déblayées depuis.

Les basaltes des environs de Langeac appartiennent à cette

période ; ils reposent sur un ht de galets quaternaires
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formés de débris de gneiss, de granité, de granulite et de

basalte des plateaux. Les basaltes du fond des vallées ac-

tuelles, que l'on trouve à Denise, Saint-Vidal, Clauzel, La

Terrasse, sont plus récents que les précédents, quoique

antérieurs à la faune à Elephas primigenius.

Géologie agricole. Le pays est en général froid et

pauvre, particulièrement dans la Margende. On ne peut

cultiver la vigne que dans le bassin du Puy et la vallée de

l'Allier. Sur les plateaux granitiques et gneissiques crois-

sent des forêts de pins, du seigle, des pommes de terre,

des prairies ; mais il y a beaucoup de rochers et de terres

incultes dans les ravins étroits qui entaillent profondément

ces plateaux. Les laves portent des prairies, des champs
de seigle et de pommes de terre. Les sols argileux et cal-

caires du bassin du Puy, de la vallée de l'Allier et du
voisinage sont favorables aux céréales.

Régime des eaux. — Le dép. de la Haute-Loire envoie

à peu près toutes ses eaux à la Loire ; les monts qui le

limitent, Cévennes et Margende, séparent le bassin de ce

fleuve de ceux du Rhône et de la Gironde. Le premier

recueille les eaux de quelques centaines d'hectares drainés

au N. du Mézenc, près de Fay-le-Froid, par le ruisseau de

Rimande, affl. del'Erieux,etauS.deSaint-Bonnet-le-Froid,

par le Doux. Le déparlement se partage entre le bassin de

la Loire et celui de son grand affluent de gauche, l'Allier,

séparés par les monts du Velay.

La Loire, née à 4,37/5 m.d'alt., sur la pente du Gerbier

de Jonc dans le dép. de l'Ardèche, pénètre dans celui de

la Haute-Loire à Lafarre, à 26 kil. de sa source et à l'ait,

de 81)1 m. ; elle en sort en aval d'Aurec, à 414 m. d'alt.,

après y avoir parcouru 102 kil. et descendu une pente de

477 m. A sa sortie du département elle débite 4 m. c.

par seconde aux basses eaux, 30 aux eaux moyennes, plus

de 1,500 en temps de crue. Son cours est très sinueux et

très pittoresque : au pied de roches basaltiques que séparent

de fraîches prairies, les petites plaines ou dominent les lacs

alternant avec les défilés creusés à travers leurs ancieus

barrages. Elle passe près de Salettes, Vielprat, Arlempdes,

Goudet, Solignac, Cussac. Sa vallée s'élargit ; c'est le com-
mencement de l'ancien lac tertiaire du Velay, formé der-
rière les barrages basaltiques et phonolithiques et vidé

lorsque la Loire les eut rongés. Elle arrose Coubon, Brives,

laisse Le Puy à gauche ; à partir du pied des rocs de Pey-

redeyre (confluent de la Sumène), elle est longée par le

chemin de fer du Puy à Saint-Etienne, ouvert au prix de

grands travaux d'art dans le défilé fluvial entre les escar-

pements volcaniques ; le long de la Loire, on remarque
Lavoûte et son château, dans une presqu'île, parmi de

belles gorges boisées qui s'élargissent un moment, dans le

petit bassin de l'Emblavés, en face de Beaulieu et de l'éta-

blissement minéral de Serville et du château de Ceneuil,

pour se rétrécir de nouveau à Vorey où le fleuve tourne

vers LE. pour franchir entre les monts Gerbizon et Miaune
le défilé de Chamalières, dominé par une falaise abrupte

que couronnent les ruines du château d'Artias; élargie à

Retournacet près du château de Vaux, resserrée de nouveau
à Pont-de-Lignon, la vallée reprend la direction du N. ; à

Ras, le confluent de l'Ance du N. forme une petite plaine

de 2 kil. de large ; le fleuve enveloppe la grande ile de la

Garenne, puis il s'engage dans de nouveaux défilés au sortir

desquels il débouchera dans la plaine lacustre du Forez
(V. Loire [Dép.]). — Les affluents recueillis par la Loire

dans le département sont: le ruisseau d'Orcheval (dr.)

qui forme la frontière avec le dép. de l'Ardèche ;
— l'En-

goniole (g.) qui vient de l'Ardèche et n'a que 5 kil. dans
le département; — la Méjeanne qui vient de l'Ardècfié,

passe à Montbel, Saint-Arcons-de-Barges, finit à Arlempdes ;— les ruisseaux des Fouragettes (g.), d'Holme (dr.), de

Iiéthe (g.) ; — la Colanse ou Recoumène (dr., 23 kil.) qui

passe près du Monastier, et reçoit à droite la Gazeille, des-

cendue du Mézenc ;
— l'Ourzie (g.) qui passe au Brignon

et forme la cascade de la Baume (30 m.) ; — la Gagne de
Cayres (g.) qui vient de Cayres et finit près de Solignac

;
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— la Laussonne (dr.) qui passe à Laussonne et Coubon ;
—

la Magnore (dr.) ;
— la Gagne de Saint-Front (dr., 23 kil.)

qui sort du joli lac circulaire de Saint-Front ou d'Arcone

(30 hect., 3 kil. de tour, 10 m. de profondeur, à 1,232 m.
d'alt., nombreuses Imites et tanches), reçoit à gauche l'Au-

bépin, passe près de Lantriac et longe le pic basaltique de

Servissac et le dyke de la Roche-Rouge, obélisque isolé de

30 m. de haut. — La Borne (g., 48 kil.) est un affluent

plus considérable; elle se forme au N. des monts du Velay

par l'union de la Rome orientale, née à Félines, et de la

Borne occidentale, née à Varennes ; entre les deux sont le

mont de Bar et Allègre ; la Borne passe ensuite au château

de La Roche-Lambert, à Borne, ou elle reçoit à gauche le

ruisseau de Bourbouillou (qui passe près de Saint-Geneys

et Saint-Paulien), à Chazeau où elle reçoit à droite le

ruisseau des Loudes, a Saint-Vidal, dans la gorge des

Estreys, reçoit le ruisseau de Vourzac, longe les Orgues

et les rochers d'Espaly, la ville du Puy et finit à 4 kil. en

aval, après avoir reçu la Dolaison (g.), charmant ruisseau

qui vient de Saint-Christophe par une fraîche vallée ou il

forme la cascade de la Roche. — La Sumène (dr.,26 kil.)

naît au N. du Mégal, passe près de Queyrières, Saint-Julien-

Chapteuil, Saint-Pierre-Eynac , au pied des magnifiques

basaltes du Peylenc, dans les gorges de Blavozy, et finit au

pied des rochers de Peyredeyre. — Le ruisseau de Chalon

(g.), venu de Saint-Paulien, finit au S. de Lavoûte; — le

Beaulieu ou Suissesse (dr.), que remonte le chemin de fer de

Lavoûte à Yssingeaux, passe à Rosières et Reaulieu et reçoit à

gauche les ruisseaux de Roudesseetde Courbeyre; — le Rang
(dr.) et le Ramet (g.) débouchent en amont de Vorey. —
L'Arzon (g., 43 kil.) naît dans le Puy-de-Dôme, coule du

N. au S., entre dans la Haute-Loire, passe près de Cra-

ponne, à Beaune, Chomelix, traverse de profonds défilés

et finit à Vorey. — Le Ramel ou Terrasse (dr.) naît au N.

du Mégal, près de Queyrières, passe à Ressamorel, Reaux,

traverse des gorges étroites et finit en amont de Pont-de-

Lignon. — Le Lignon du S. (dr., 84 kil.) descend du ver-

sant septentrional du Mézenc, passe à Fay-le-Froid, reçoit

à gauche le ruisseau des Merles, passe au Chambon, reçoit

à gauche le ruisseau de la Chèze (qui baigne Saint-Voy),

passe à Tence, reçoit à droite la Sérigoule et le Trifoulon,

à gauche l'Auze (qui passe à Araules), la Siaulme (qui passe

près d'Yssingeaux), à droite la Dunières, formée par la

jonction du Riotord et du Gournier; ce dernier affluent et

le cours inférieur du Lignon serpentent dans des gorges

sauvages très pittoresques.

L'Ance du N. partage ses 65 kil. entre les dép. du Puy-

de-Dôme où elle commence et de la Haute-Loire où

elle finit; le long de ses gorges boisées sont le château de

Chalançon, les villages de Saiut-Julien-d'Ance, Saint-

André-de-Chalençon, Solignac-sous-Roche; son affluent

de g., l'Andrable, vient du dép. du Puy-de-Dôme et serpente

dans de profonds défilés. — Le Piat (dr.) passe à Monis-

trol-sur- Loire. — La Semène (dr., 43 kil.) vient du Pilât

(dép. de la Loire), entre dans la Haute-Loire, passe à

Saint — Didier— la-Séauve, au Pont-Salomon et à Saint-

Ferréol-d'Auroure, finit en aval d'Aurec; sa vallée est

d'une beauté sauvage, bien que l'industrie s'y développe,

utilisant la force motrice du torrent.

L'Allier, dont la source est plus méridionale que celle de

la Loire, traverse du S. au N.-O. le dép. de la Haute-Loire.

Il nait à 1,373 m. d'alt. dans le dép. de la Lozère, entre

dans la Haute-Loire au bout de 40 kil., à une ait. de 722 m.

et en sort à une ait. de 390 m. après y avoir parcouru

105 kil. sur les 375 de son cours total. Il roule aux basses

eaux 2mo 1/2 par seconde, aux eaux moyennes 21, en crue

570. Il a plus d'eau que la Loire à son entrée dans le dé-

partement, mais moins à la sortie, parce que son bassin,

comprimé entre les monts du Velay et de la Margeride, est

plus étroit. Les gorges qu'il a creusées ont un aspect plus

complètement sauvage. Sa vallée est antérieure à celle de

la Loire, mais elle fut comblée par les basaltes des cratères

du Velay qui refoulèrent le cours d'eau sur les pentes de

29
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la Margeride; mais il n'entama pas ses roches compactes

et revint vers son lil primitif, rongeant les laves qui l'obs-

truaient ; ce travail se continue sous nos yeux, et en plu-

sieurs endroits la rivière a mis à nu de superbes colonnades

basaltiques, par exemple entre Monistrol et Langeac. De-

puis Langogne ou l'Allier entre dans le département jus-

qu'à Langeac, sa vallée n'est qu'un long défilé, profond

parfois de 500 m. entre des parois à pic, au fond duquel

le torrent serpente en contournant les roches.

Ce défilé est suivi aujourd'hui par le chemin de fer de

Paris à Nîmes et constitue la voie de pénétration directe

de la France centrale vers le Languedoc, voie ouverte par

des travaux d'art admirables : ponts, déblais, remblais, tun-

nels, etc. Les habitations n'ont pu se grouper en villages

et bourgs le long de cette âpre coupure ; elles sont bâties au

débouché des vallons latéraux des petits altluents : Saint-

Etienne-du-Vigan, Vabres, Allèyras, Saint-Didier-d'Allier,

Monistrol-d'Allier, Prades, Saint-Julien-des-Chazes, Saint-

Arcons,Chanteuges. Il traverse le petit bassin de Langeac,

où fut un lac, passe à Chilhac, Lavoùte-Chilhac ou il

abandonne la direction N.-N.-O. pour descendre droit au

N. par Blaissac, Saint-Lpize, Vieille-Brioude où il sort

de ce second couloir pour déboucher dans la petite plaine

de Brioude; il passe àFontannesàl,500 m. E. de Brioude,

à Vézezoux et entre dans le Puy-de-Dôme entre ce village

et Brassac. Flottable à partir de Saint-Arcons, il est navi-

gable à partir de Fontannes.

Les principaux affluents de l'Allier dans le dép. de la

Haute-Loire sont: le ruisseau d'Arquéjols(dr.) grossi de

la Combe; — le ruisseau des Empèzes (dr.) qui passe à

Kauret ;
— le Chapeauroux (g.) qui n'y a que son embou-

chure, car son cours est dans la Lox-ère (V. ce mot); —
le ruisseau de Malaval (dr.), à Allèyras; — l'Ance du S.

(40 kil.) qui vient de la Margeride (dép. de la Lozère),

baigne dans la Haute-Loire Saint-Préjet-d'Allier, y reçoit

à gauche le Panis (qui baigne Vazeilles et Croisance), le

Verdicange ou Vidange (qui baigne Chanaleilles). — La

Seuge(g., 33 kil.) qui liait dans la Margeride, traverse

de belles forêts, passe à Saugues où elle reçoit à gauche

le ruisseau de Ponlajou, saute la cascade de Luchadou et

finit à Prades. — La Fioule (dr.) vient des hauteur, ba-

saltiques boisées de sapins de Fix-Saint-Geneys, reçoit pai

le ruisseau de Siaugues-Saint-Uomaiu les eaux du lac de

Liraagne, traverse les gorges de Vissac et finit à Saint-

Arcons. — La Desges (g., 38 kil.) creuse sa profonde

vallée au N. de la Margeride depuis sa source à l'O. du

mont Chauvet (dép. delà Lozère); elle arrose la Besseyre-

Saint-Mary, Nozeyrolles, Desges où elle reçoit à gauche la

Gourgoueyre, Cliazelles, Pébrac et finit à Chanteuges. —
Le ruisseau de Tailhac (g.) finit à Langeac ;

— la Kamade

ou Peyrusse (g.) vient de Pinols par de belles gorges ;
—

de même la Gronce (g.), profondément encaissée, qui liait

à la lisière du dép. du Cantal, contourne la foret de Com-
beneyre, finit à Lavoûte-Chilhac ;

— l'Avesne ou Davine

(g. )
passe à Saint-Austremoine, se grossit de la Serre et de

la Routière; — le Céloux (g.) liait à la limite du Cantal,

passe près de Mercœur, serpente au fond de profonds ra-

vins, passe à Saint—Just, finit à Vieille-Brioude. — La

Senouire (dr., 56 kil.) naît au pied oriental du mont de

La Chaise-Dieu (1,090 m.), le contourne par le N., des-

cend au S. par La Chapelle-Geneste, Saint-Pal-des-Murs,

longeant le Hoc de Berbezit, baignant Saint-Etienne-près-

Allègre, Mazeyrat, puis elle tourne au N.-O. par Paul-

haguet, Domeyrat, Frugères-le-Pin, Lavaudieu et finit en

aval de Vieille-Brioude; sou principal tributaire est leDou-

lon (dr., 36 kil.) qui vient du dép. du Puy-de-Dôme (V. ce

mol), passe à Saint-Vert, Laval, Saint-Didier, Vals-le-

Chastel et se grossit à gauche de la Prades.— La Vendage

(g.) passe à Paulhac, Beaumont, Saint-Ferréol-de-Co-

hade; — le ruisseau d'Auzon (dr.) arrose ce bourg; —
l'Eslantole (dr.) vient du dép. du Puy-de-Dôme; — la

Lange (g.) passe àBournoncle, Saint-Géron, Vergongheon.

— En dehors du dép., l'Allier reçoit l'Alagnon (g.,

86 kil., dont 18 dans la Haute-Loire, 2mc l/2 par seconde

aux basses eaux, 550 en crue) descendu du Cantal ; il

entre dans la Haute-Loire en amont de Grenier-Montgon,

passe à Blesle, Torsiac, Léotoing, Lempdes ; sa vallée est

très fraîche et tantôt verdoyante, tantôt rocheuse, toujours

pittoresque ; il reçoit dans le département le ruisseau de

Montgon (dr.), la Sionne (g., 30 kil.), venue de Cézallier

(dép. du Cantal), la Vaucenge (g.) qui passe à Saint-

Etienne et à Blesle, la Bave (g.), l'Auze (dr.). — La Dore,

aifluent droit de l'Allier, n'a que sa source dans la Haute-

I. lire et eu reçoit à droite la Dorette, née à l'E. de La
Chaise-Dieu, près de Bonneval.

Climat. — Le climat du dép. de la Haute-Loire est

continental ; il est comme celui de la région du massif

central a laquelle il appartient (V.Erance, t. XVII, p. 979),
très variable selon les altitudes et les expositions ; d'une

manière générale, les vallées sont ouvertes au N., ce qui

n'est pas une condition très favorable, et le vent qui balaye

les plateaux (vent blanc), venant des hautes Cévennes, est

orageux et ravage les champs. L'altitude moyenne est con-

sidérable (900 m.), et durant la moitié de l'année la neige

séjourne sur les hauteurs, amoncelée par les tourbillons

dans les dépressions, empêchant les communications. Les

orages et pluies torrentielles s'abattent sur les sommets,

enflant les torrents qui vont dévaster les vallées. La chute

d'eau annuelle est de 600 million, dans la plaine de Brioude,

660 au Puy, 800 à Yssingeaux et s'accroît jusqu'à 4,800
à mesure qu'on se rapproche du Mézenc, point culminant

et centre de condensation des eaux. En somme, le climat

est rude, sauf dans les petites plaines bien abritées qui

forment comme des oasis à température douce ; les prin-

cipales sont celles de Brioude et du Puy, puis les vallons

de Cussac, Coubon, l'Emblavés, Betournac, Bas et Aurec

sur la Loire, Prades et Langeac sur l'Allier.

Flore et Faune naturelles (V. France, § Flore;

France et Europe, § Faune).

Histoire depuis 1789. — Le dép. de la Haute-

Loire a été formé en 1790 de territoires appartenant aux

gouvernements ou provinces du Languedoc, du Lyonnais

et de l'Auvergne. Il comprend des territoires de trois

pays du Languedoc, le Velay tout entier, une partie du

Gèvaudan et du Vivarais, formant ensemble 291,688 hect.

répartis entre 137 communes ,des arr. d'Yssingeaux et du

Puy. Le premier a reçu 35 communes du Velay, le second

76 du Velay, 41 du Vivarais et 14 du Gèvaudan. Au
Lyonnais on a pris seulement quelques paroisses du Forez,

soit 8 communes et 20,400 hect. (le N. de l'arr. d'Yssin-

geaux). Enfin l'Auvergne ou plus exactement la Basse-

Auvergne a fourni 119 communes et I8i,137 hect., à

savoir tout l'arr. de Brioude et 13 communes de celui du

Puy. En somme, on retrouve, dans les anciennes divisions

historiques, la distinction des deux moitiés du départe-

ment, bassin de la Loire et bassin de l'Allier, que nous

avons constatée daus la géographie physique et la géologie.

Au point de vue linguistique, le département n'a pas

non plus d'unité. La partie méridionale et orientale, c.-à-d.

l'arr. du Puy et, dans celui d'Yssingeaux, la vallée de la

Loire jusqu'à Bas, parle un idiome voisin du languedocien;

le N.-E. se rapproche du forézien ; à l'O., l'arr. de Brioude

presque entier parle auvergnat. Mais ces patois se sont

fondus ensemble, ne laissant subsister de différences

apparentes que dans les finales, le ton, la prononciation ;

celles-ci sont si variées que chaque canton et, dans plu-

sieurs cantons, chaque commune ont leur jargon distinct.

L'histoire antérieure à la Révolution se trouve aux art.

Languedoc, Auvergne, Velay, Vivarais, Forez, etc. Depuis

1789, il n'y a guère a signaler que la formation du camp

royaliste de Jalès (1790-92), près du Puy.

Les personnages célèbres du xixe
siècle nés sur le terri-

toire de la Haute-Loire sont : le marquis de l.ai'ayette,

célèbre homme politique, né au château de Chavagnac

(1 757-1 83 i) ; Barthélémy (Bégis) , baron Mouton-Du veruet,

né au Puy (1769-1816); Lacoste (André-Bruno-Frévol),
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gén&alj né à Pradelles (1775-1809); Rullière (Joseph-
Marcellin), général, ministre de la guerre, né à Saint-
Didier-la-Seauve (1787-4863) ; Crozatier (Charles), sculp-
teur, né au l'uy (1794-1855); Barrande (Joachim), géo-
logue, né à Saugues (1799-1883); Vallès (Jules),
littérateur, né au Puy (1832-1885); Oupuy (Charles),
homme politique, né au Puy en 1851.

Divisions administratives actuelles. —Arron-
dissements. — Le dép. de la Haute-Loire comprend trois
arrondissements: Brioude, Le Puy, Yssingeaux. Voici
leurs superficies respectives (d'après" la Statistique de la
France) : Brioude, 157,002 hect. ; Le Puy, 223,037 hect.;
Yssingeaux, 115,490 hect.

Cantons. — Les trois arrondissements du dép. de la
Haute-Loire sont subdivisés en 28 cantons et 264 com-
munes. On compte 14 cant. et 114 corn, pour l'ara, du
Puy; 8 cant. et 107 com. pour l'arr. de Brioude; 6 cant.
et 43 com. pour l'arr. d'Vssingeaux. En voici la liste :

Allègre, Cayres, Craponne, Fay-le-Froid, Loudes, Le'Mo-
nastier, Pradelles, les deux cant. du Puy, Saint-Julien-
Chapteuil, Saint-Paulien, Saugues, Solignac-sur-Loire,
Vorey; — Auzon, Bleslc, Brioude, La Chaise-Dieu, Lan-
geac, Lavoûte-Chillac, Paulhaguet, Pinols; — Bas, Monis-
trol-sur-Loire, Montfaueon, Saint-Didier-la-Séauve, Terne
Yssingeaux.

Justice, Police. — Le dép. de la Haute-Loire ressortit
a la cour d'appel de Riom. La ville du Puy est le siège de
la cour d'assises. 11 y a 3 tribunaux de première instance,
un par chef-lieu d'arrondissement

; celui du Puv a 2
chambres. Il y a 2 tribunaux de commerce, à Brioude et
au Puy. Le nombre des justices de paix est de 28, une
par canton. — Le nombre des agents chargés de consta-
ter les crimes et délits était, en 1888, de 198 gendarmes
4 commissaires de police, 15 agents de police, 250 gardes
champêtres, 320 gardes particuliers assermentés, 41 gardes
forestiers, 29 agents des ponts et chaussées (police de la
pèche). 11 y eut 2,485 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — Pour les contributions indirectes, il ya 1 directeur et 1 inspecteur au Puv, 1 receveur principal
entreposeur au Puy, 2 receveurs-entreposeurs à Brioude et
Yssingeaux. Le service des contributions directes com-
porte 1 directeur et 1 inspecteur au Puy. Il y a un trésorier-
payeur gênerai au Puy. L'enregistrement, les domaines et
le timbre ont 1 directeur et 1 inspecteur au Puy

Instruction publique. - Le département relève de
I académie de Clermont. L'inspecteur d'académie réside au
Puy. Il y a trois inspecteurs de l'instruction primaire, au
l uy, a brioude et à \ ssingeaux. Il existe des écoles primaires
supérieures à Craponne et à Saint-Didier-la-Séauve. L'ins-
truction secondaire se donne aux Ivcées de garçons et de
tilles du Puy, au collège communal de garçons de Brioude
et dans deux petits séminaires. Les écoles normales d'ins-
tituteurs et d'institutrices sont au Puy.

C
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Le déPartement fo™e le diocèse épiscopal

du Puy suffragant de Bourges. Il comptait, au 1-
,

ïoyu, 1 évoque, 2 vicaires généraux, 7 chanoines, 33curés,

h u
se™an{s

'
214 vicaires de paroisse et desservants de

chapelle, 92 prêtres habitués, 36 aumôniers. Le nombre des
ordinations dans l'année avait été de 14 prêtres, 10 diacres
et 12 sous-diacres.— Le culteréformé possède une église
consistoriale (Samt-Voy), avec 6 pasteurs.

,,

Armi:i
;
~ La Haute-Loire appartient au 13 a corps

d armée (Clermont-Ferrand) et en forme les 48
et 5e sub-

ÏSnHoD ç̂

COmpag'" e de gendaj,mci'ie appartient à la

tJ?
1
!?"

8
' ~ La Haute -Lo're fait partie de la 16e inspec-

tion des ponts et chaussées, de la 28 e conservation des
orets (Aunllac), de l'inspection des mines du Centre, de
larroudissement minéralogique «le Saint-Etienne et de la
y région agricole (S.-E..). Il y a une ferme-école au Puy.

ro^?
m °3rai

?

hl?;r Mouvement de la population. Le
NMOwmeDt de 1891 a constaté dans le dép. de la Haute-
Loire une population totale de 316,735 hab. Voici depuis

LOIRE

le commencement du siècle les chiffres donnés par les
recensements précédents :

1856 300.994
1861 305.521
1806 312.661
1872 308.732
1870 313.721
1881 316.461
-1886 320.063
1891 316.735

1801 229.773
1806 208.120
1821 276.830
1826 285.673
1831 292.078
1836 295.384
1841 298.137
1846 307.161
1851 304.615

L'accroissement a été lent, si l'on excepte l'excédent des
chiffres de 1806 sur ceux de 1801, explicable par une
erreur ou des omissions dans le premier recensement Nous
insistons sur cette constatation parce qu'elle s'applique
à toutes les autres comparaisons pour lesquelles nous
sommes forcés de conserver pourtant ce terme initial
parce que c'est celui qui est adopté pour tous les autres
départements dans les statistiques officielles. Les crises
intérieures de 1846-51, la guerre de Crimée, la guerre
franco-allemande, enfin la période 1886-91 (la plus défa-
vorable du siècle au point de vue du progrès numérique
de la population) ont marqué des reotils. En fin de compte,
1 augmentation de 1806 à 1891 est de moins d'un cin-
quième; par rapport aux chiffres de 1801, elle serait de
près de deux cinquièmes.
Le mouvement de la population n'a pas été du tout le

même dans les différentes parties du département, On s'en
rendra compte en comparant les recensements de 1801 et
•le 1 891

, arrondissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS

Le Puv
Brioude
Yssingeaux...

Total

eu

93.911

71.362
64.500

229.773

a.

146.938
78.055
91.742

316.735

53.027
6.693

27.242

_.

86.9U2

0) S

42,0
45,4
55,9

4673

v

c
® g
a

65,7
49,6
79

b3,8

+ 23,7

+ 21,1

+ 23,1

+ 17,5

On voit que l'arr. de Brioude où. la densité est beaucoup
plus faible que dans les deux autres, spécialement que
dans celui d'Yssingeaux, est demeuré presque stationnaire,
tandis que les arr. du Puy et d'Yssingeaux, gagnaient, l'un
plus de 50 °/„, l'autre plus de 40 »/ ; en partant de 1806,

ANNEES

1801.

1806.

1821.
1 !6.

1831.

1836.

1841.

1846.

1851.

1856.
1861.
1866.

1872.

1876.

1881.
1886..
I 191..

1.000
1.240
1.314
1.357
1.382
1.396
1.412
1.448
1.132
1.425
1.457
1.520
1.524
1.546
1.552
1.577
1.565

1.000
1.064
1.095
1.119
1.123
1.160
1.166
1.180
1.165
1.140
1.136
1.137
1.117
1.120
1.122
1.122
1.094

1.000
1.173
1.174
1.215
1.266
1.267
1.285
1.353
1.354
1.333
1.361
1.385
1.341
1.381
1.4,(9

1.424
1.422

1.000
1 164
1.201
1.240
1.266
1.282
1.298
1.327
1.322
1.303
1.326

1.349
1.340
1.362
1.374
1.395
1

. !79

l'écart est moindre ; Brioude progresse de 3 °/ , Le Puy
de 26 % et Yssingeaux de 21 °/„. Au point de vue de la

densité de la population, l'arr. d'Yssingeaux dépasse la

moyenne (72,3), celui du Puy en approche, celui de
Brioude est très au-dessous. En somme, la densité décroit
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à mesure qu'on s'éloigne de l'E. (région lyonnaise) vers

l'O. (Auvergne). Ces divergences tendent à s'accentuer.

On s'en rendra compte par le tableau suivant.

Le tableau précèdent (p. 451) indique quelle a été de

•1 801 à 1 89
1 , dans chacun des arrondissements et dans

l'ensemble du département, la variation proportionnelle de

la population. L'arr. de Brioude, après avoir progressé

presque autant que les autres jusqu'en 1846, est entré

depuis dans une période de décroissance à peine suspendue

de 187:2 à 1894. Des deux autres, l'arr. du Puy avance un

peu plus vite, et a été moins éprouvé que'celui d'Yssingeaux

par les époques de guerre. — Voici les chiffres absolus pour

la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1S81 1886 1891 1

1

Le Puy 142.747
79.598
8(3.387

144.973
80.221
8S..V.T,

115.603
79.976
90.882

148.058
80.141
91.864

320.003

146.9381

78.055

91.7421

Total 308.732 313.721 316.101 316.735

Les habitants de la^ Haute-Loire se répartissent, pour la

population rurale et urbaine, en 1881 et 1886, comme suit :

POPULATION
au 31 déc. 1881

Urbaine 55.846
Rurale 260.615

Total 316.461

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 56.688
Rurale 263.375

Total.. 320.063

Ces chiffres accusent une énorme prépondérance de la

population rurale (82,34 %), alors que la moyenne fran-

çaise était de 64 °/ .

Le nombre des communes ruralesde la Haute-Loire était

de 255 en 1886, leur superficie totale de 466,868 hect.,

leur population totale de 263,375 hab., la superficie

moyenne de 1,830 hect., la population moyenne de l,033hab.
par commune, et la densité moyenne de 56,4 hab. par

kil.q. dans les communes rurales. On comptait 9 communes
urbaines d'une superficie totale de 29,357 hect. peuplées

de 56,688 hab., soit 3,262 hect. et 6,300 hab. par com-
mune en moyenne et une densité urbaine de 241 hab. par

kil. q. La densité moyenne du département ressortait (à

cette même date) à 64,5 hab. par kil. q., la commune
ayant en moyenne 1,880 hect. et 1,212 hab.

Voici quelle était l'importance respective des populations

urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872 et 1886 :

1856 1872 1886 1891

Population urbaine .. . 13.77 17.03 17.66 48.1
— rurale 86.23 82.97 82.34 81.9

La population rurale conserve toujours son énorme pré-

pondérance numérique, bien qu'elle subisse presque seule

la diminution.

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que

dans la population urbaine, de 1881 à 1886, en quatre

ans et cinq mois, il y eut 6,058 naissances contre 6,307 dé-

cès. L'excédent des décès était de 249, proportion défa-

vorable ; comme la population urbaine a augmenté, il a

fallu une immigration de 1,091 personnes pour rendre

compte de cette augmentation. Dans la population rurale,

il y eut 31, 267 naissances et 24,811 décès, soit un excé-
dent de 6,456 naissances; malgré l'excédent de l'émigra-

tion sur l'immigration, il y eut encore augmentation de la

population rurale. Pour l'ensemble du département, il y a

eu 37,325 naissances, 31,118 décès, soit un excédent de

6,207 naissances; malgré l'excédent de 2,605 tètes de l'émi-

gration sur l'immigration, il y eut une augmentation de

3,602 personnes dans l'ensemble du département.

De 1886 à 1891 la diminution résulte uniquement de

l'excédent d'émigration de la population rurale.

Au point de vue du groupement de la population, il

faut noter que la population éparse est beaucoup plus

nombreuse que la population agglomérée ; elle forme 60 °/

du total (moyenne générale de la France 36,6 °/ ). Cela

tient au caractère montagneux et agricole du département.

La répartition des communes, d'après l'importance delà
population, a donné, en 1891, pour les 264 communes du
département : 7 corn, de 101 à 200 hab.; 12 com. de

201 à 300 hab. ; 18 com. de 301 à 400 hab. ; 29 com. de

401 à 500 hab. ; 92com.de 501 à 1,000 hab.; 45 com.
de 1,001 à 1,500 hab.; 25 com. de 1,501 à 2,000 hab.;

8 com. de 2,001 à 2,500 hab. ; 14 com. de 2,501 à

3,000 hab.; 2 com. de 3,001 à 3,500 hal).; 3 com. de

3,501 à 4,000 hab.; 6 coin, de 4,001 à 5,000 hab.
;

2 com. de 5,001 à 10,000 hab.; 1 com. de plus de

20,000 hab. (Le Puy).

Voici, par arrondissements et cantons, la liste des com-

munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab. :

Arrondissement de Brioude (8 cant., 107 com.,

156,566 hect., 78,055 hab.).— Cant. d
y

Auzon{\'î com.,

16,570 hect., 12,426 hab.) : Auzon, 1,572 hab.; Lempdes,

1,644 hab.; Sainte-Florine, 2,837 hab.; Vergongheon,

4,309 hab. — Cant. de Blesle (10 com., 14,770 hect.,

4,984 hab.) : Blesle, 1,534 hab. — Cant. de Brioude

(15 com., 23,700 hect., 14,146 hab.): Bournoncle,

1,033 hab. ; Brioude, 4,928 hab. ; Saint-Just-près-

Brioude, 1,180 hab. ; Vieille-Brioude, 1 ,563 hab.— Cant.

de La Chaise-Dieu (13 com., 21,407 hect., 9,658 hab.) :

La Chaise-Dieu, 1,634 hab. ; Félines, 1,007 hab. — Cant.

de Langeac (15 coin., 2 1,893 hect., 13,518 hab.) : Lan-

geac, 4,318 hab. ; Siauges-Saint-Romain, 1,734 hab.

— Cant. de Lavoûte-Chilhac (13 com., 18,412 hect.,

7,882 hab.) : aucune commune de 1,000 hab. — Cant.

de Pauhlaguet (20 com., 22,499 hect., 40,985 hab.) :

Paulhaguet, 1,503 hab.; Saint-Didier-sur-Doulon, 1,449
hab. — Cant. de Pinots (9 com., 47,315 hect., 4,456
hab.) : aucune com. de 1,000 hab.

Arrondissement du Puy (14 cant., 114 com.,

224,640 hect., 446,938 hab.). — Cant. d'Allègre

(7 com., 16,306 hect., 8,451 hab.) : Allègre, 1,831 hab.;

Céaux-d'Allègre, 1,410 hab. ; Monlet, 4,541 hab.; Saint-

Just-près-Chomelix, 1,840 hab.; Vernassal, 4,127 hab.

— Cant. de Cayres (7 com.. 43,529 hect., 5,342 hab.) :

Cayres, 4,574 hab.; Saint-Jean-la-Chalui, 4,087 hab. —
Cant. de Craponne (6 com., 42,858 hect., 8,303 hab.):

Chomelix, 1,325 hab.; Craponne, 3,530 hab. — Cant.

de Fmj-le-Froid (6 com., 47,079 hect., 7,677 hab.) :

Champclaux, 1,087 hab.; Les Estables, 4,034 hab. ;

Fay-le-F'roid, 4,219 hab.; Saint-Front, 2,504 hab.; Les

Vastres, 1,142 hab. — Cant. de Loudes (9 com.;

45,147 hect., 8,273 hab.) : Loudes, 4,638 hab'. ; Saint-

Jean-de-Nay, 4,503 hab.; Saint-Privat-d'AUier, 4,579hab.;

Sanssac-l'Eglise, 4,042 hab. — Cant. du Monastier

(44 com., 19,062 hect., 13,676 hab.) : Laussonne,

1,996 hab.; Le Monastier, 3,759 hab.; Présailles,

1,083 hab. ; Saint-Martin-de-Fugères, 1,156 hab. ; Sa-

lettes, 1,497 hab. — Cant. de Pradelles (12 com.,

20,507 hect., 10,139 hab.) : Landos, 1,274 hab. ; Pra-

delles, 1,882 hab.; Saint-Haon, 1,559 hab.; Saint-Paul-

de-Tartas, 1,199 hab. — Cant. du Puy [4
cr
j(9 com.,

9,122 hect., 19,429 hab.) : Espaly-Saint-Marcel, 2,107

hab.; Malrevers, 1,105 hab.; Polignac, 2,683 hab.;

Le Puv, 11, 2 19 hab. — Cant. du Puy [2
e
] (7 com.,

9,1 12 hect., 17,874hab.) : Brives-Charensac, 1,448 hab.;

Coubon, 2,530 hab. ; Le Puv, 9,059 hab.; Saint-Germain-

la-Prade, 2,689 hab.; Vafs-près-le-Puy, 1,120 hab.

—

Cant. de Saint-Julien-Chapteuil (8 com. ; 13,667 hect.,

11,731 hab.): Lantriac, 1,614 hab.; Le Pertuis, 1,119

hab.; Queyrières, 1,078 hab.; Saint-Etienne-Lardeyrol,

1,059 hab.; Saint-Hostien, 1,310 hab.; Saint-Julien-

Chapteuil, 3,468 hab. ; Saint-Pierre-Eynac, 4,655 hab.

— Cant. de Saint-Paulien (7 com., 41,300 hect.,

7,062 hab.) : Saint-Paulien, 2,770 hab. ; Saint-Vincent,

1,293 hab. — Cant. de Saugues ( 14 com. 36,347 hect.

,
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11,687 hab.): Monistrol-d'Allier, 1,08-2 hab., Saugues,

3,7-20 hab. ; Thoras, 1,041 hab. ; Venteuges, 1,452 hab.

— Cant. de Solignac-sur-Loire (5 corn., 13,416 hect.,

6,145 hab.) : Bains, 1,362 hab. ; Le Brignon, 1,825 bal).;

Solignac-sur- Loire, 1 ,293 hab.— Cant. de Vorey (7 com.,

17,188 hect., 11,149 hab.): Beaulieu, 1,484 hab.;

Chamalières, 1,050 hab. ; Koclie-en-Régnier, 1,810 hab. ;

Rosières, 2,396 hab. ; Saint-Pierre-du-Charap, 1,622 hab.;

Vorey, 2,271 hab.

Arrondissement d'Yssingeaux (6 cant., 43 com.,

115,053 hect., 91,742 hab.). — Cant. de Bas (8 com.,

18,224 hect.; 11,968 hab.) : Bas, 3,040 hab.; Malva-

vette, 1,101 hab.; Saint-André-de-Chalençon, 1,068 hab.;

Saint-Pal-de-Chalençon, 2,277 hab.; Tiranges, 1,692 hab.;

Valprivas, 1 ,2 14 hab. — Cant. de Monistrol-sur-Loire

(6com. ,16,760 hect., 15, 320 hab. ) : Beauzac, 2,586 hab.;

Monistrol-sur-Loire, 4,719 hab. ; Sainte-Sigolène, 4,124
hab.; Saint-Maurice-de-Lignon, 2,177 hab.; Les Villettes,

1,103 hab. — Cant. de Montfaucon (7 com., 19,254
hect., 11,955 hab.); Dunières, 2,882 hab. ; Montfaucon,

1,190 hab.; Montregard, 1,865 hab.; Raucoules, 1,382
hab.; Riotord, 2,880 hab.; Saint-Julien-Molhesabate,

1,050 hab. — Cant. de Saint-Didier-la-Séauve (8 com.,

16,287 hect., 17,234 hab.) : Aurec, 2,511 hab.; Le

Pont-Salomon , 1,346 hab. ; Saint-Didier-la-Séauve,

5,346 hab.; Saint-Just-Malmont, 2,632 hab.; Saint-

Pal-de-Mons, 2,322 hab.; Saint-Romain-la-Chalm, 1,204
hab. — Cant. de Tence (6 com., 19,483 hect., 13,905
hab.) : Le Chambon, 2,327 hab.; Saint-Jeures, 2,593 hab.;

Saint-Voy, 2,697 hab.; Tence, 4,811 hab. — Cant.

d'Yssingeaux (8 com., 25,043 hect., 21,360 hab.) :

Araules, 2,163 hab. ; Beaux, 1.291 hab. ; Grazac,

1,656 hab.; Lapte, 2,766 hab.; Retournac, 4,013 hab.;

Saint-Julien-du-Pinet, 1,032 hab. ; Yssingeaux, 7,859 hab.

Habitations. — Le nombre des maisons d'habitation

était en 1886, dans la Haute-Loire, de 68,327, dont 66,963
occupées en tout ou en partie et 1 ,362 vacantes. Sur ce

nombre on en comptait 16,211 n'ayant qu'un rez-de-

chaussée; 37,983, un seul étage; 11,021, deux étages;

2,630, trois étages ; 482, quatre étages ou davantage. Elles

comportaient 8i,489 appartements ou logements distincts,

dont 77,359 occupés et 7,130 vacants; en outre 5,370 lo-

caux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. —
On a recensé, en 1886, 7,858 individus isolés et 69,377
familles, plus 124 établissements à part, soit un total de

77,359 ménages. Il y a 7,838 ménages composés d'une

seule personne; 7,541 de deux personnes; 10.503 de

trois personnes; 18,521 de quatre personnes; 17,692 de

cinq personnes; 15,120 de six personnes ou davantage.

La population résidente comportait 320,063 personnes,

dont 309,302 résidents présents; 5,233 résidents absents;

5,526 personnes comptées à part. La population présente

comportait 314,828 résidents et 1,705 personnes de pas-

sage ou de population accidentelle, soit un total de 3 16,533.

La population présente est donc inférieure à la population

résidente, ce qui est le cas général en France.

D'après le lieu de naissance.— Classée d'après le lieu

de naissance, la population de la Haute-Loire se divisait en :

Français etnaturalisés nés dans la commune où ils habitent,

244,053; nés dans une autre commune du département,

52,537; nés dans un autre département ou dans une colo-

nie, 19,336 ; nés à l'étranger, 59, soit un total de 316,185.
Il y faut ajouter : 97 étrangers nés dans la commune où ils

habitent ; 24 nés dans une autre commune du département;

60 nés dans un autre département ou dans une colonie
;

167 nés à l'étranger, soit un total de 348 étrangers. La

population présente, envisagée dans son ensemble (31 6,333 )

,

comprend donc 244, 150 hab. nés dans leur commune
;

32,561 nés dans une autre coinmunedu département; 19,596
nésdansunautredépartement ou dans une colonie; 226 nés

hors du territoire français, (.lassée par nationalité, la popula-

tion de la Haute-Loire compte, en 1886, 316,185 Français,

dont 316,148 nés de parents français et 37 naturalisés; et

348 étrangers se décomposant en : 17 Anglais; 72 Alle-

mands; 42 Austro-Hongrois; 12 Belges; 123 Italiens;

33 Espagnols ; 48 Suisses; 1 d'autre nationalité.

Il y a 6,960 familles de gens mariés sans enfant vivant
;

18,216 avec un enfant;13,697 avec deux; 8,296 avec

trois ; 4,726 avec quatre ; 3,336 avec cinq ; 2,412 avec

six; 1,056 avec sept enfants vivants ou davantage. Si l'on

ajoute les veufs, divorcés, etc., on arrive aux chiffres sui-

vants : 14,827 familles sans enfant vivant; 27,006 en

ayant un; 19,570, deux; 10,507, trois; 6,121, quatre;

4,079, cinq; 2,758, six; 1,414, sept, ou davantage.

D'après la profession.— La population de la Haute-Loire

sedécompose par professions de la manière suivante(en 1886).

On classe sous chaque rubrique non seulement ceux qui

exercent la profession, mais aussi la totalité des personnes

qui en tirent leur subsistance : agriculture, 226,050 ; in-

dustries manufacturières, 42,154; transports, 2,669; com-

merce, 18,846; force publique, 1,861; administration pu-

blique, 3,415; professions libérales, 6,303; personnes

vivant exclusivement de leurs revenus, 9,532 ; enfin

455 gens sans profession; 3,484 individus non classés

(enfants en nourrice, étudiants ou élèves des pensionnats,

vivant loin de leurs parents, personnel interné des asiles,

hospices, etc.) et 1,764 de profession inconnue.

Voici le détail pour chaque catégorie, en distinguant pour

les principales les deux sexes et les divers groupes, patrons

ou chefs d'exploitations, employés ou ouvriers, familles,

domestiques attachés à la personne.

Agriculture. Propriétaires cultivant exclusivement leurs

terres. 197,931 personnes, à savoir : patrons, 43,215

(6,373 femmes) ; employés etouvriers, 3,771 (251 femmes);

familles, 139,976 ; domestiques, 10,969. — Fermiers, mé-
tayers ou colons, 16,643 personnes, à savoir : patrons,

3,084 (317 femmes): employés et ouvriers, 551 (22
femmes); familles, 1 1 ,503 ; domestiques, 1,305.— Hor-
ticulteurs, pépiniéristes et maraîchers, 10,596 personnes,

à savoir : patrons, 1,997 (229 femmes); ouvriers, 579
(10 femmes); familles, 7,410; domestiques, 610. — Bû-
cherons, charbonniers, 880 personnes, à savoir : patrons,

130; ouvriers, 63; familles, 669 ; domestiques, 18.

Industrie. Industrie textile, 5,446 personnes, dontl ,404
patrons et 1,487 employés et ouvriers (963 femmes). —
Industrie exlractive, 4,567 personnes, dont 43 patrons;

1,597 employés et ouvriers (50 femmes); familles, 2,898;
domestiques, 29. — Industrie métallurgique (production

des métaux), 138 personnes, dont 27 patrons et 18 ou-
vriers (tous hommes). — Fabrication d'objets en métal,

2,197 personnes, dont 384 patrons et 144 emplovés et

ouvriers. — Industrie du cuir, 303 personnes, dont 21 pa-

trons et 68 employés et ouvriers. — Industrie du bois,

3,154 personnes, dont 597 patrons et 245 employés et ou-

vriers. — Industrie céramique, 1,738 personnes, dont

83 patrons et 370 employés et ouvriers. — Produits chi-

miques, 15 personnes, dont 3 patrons et 1 employé. —
Industrie du bâtiment, 13,920 personnes, dont 1,005 pa-

trons, 2,9 18 employés et ouvriers.— Industrie de l'éclairage,

71 personnes, dont 3 patrons et 22 employés et ouvriers.

— Industrie de l'ameublement , 875 personnes, dont

126 patrons et 41 employés etouvriers. — Habillement et

toilette, 8,432 personnes, dont 1 ,030 patrons (246 femmes);

3,729 employés et ouvriers (1,783 femmes). — Alimenta-

tio», 298 personnes, dont 6 patrons et 65 employés et ou-
vriers. — Industries relatives aux sciences, arts et lettres

(imprimerie, papeterie, etc.), 780 personnes, dont 25 pa-

trons; 252 employés et ouvriers. — Industries de luxe,

220 personnes, dont 51 patrons et 8 employés et ouvriers.

Transports. Transports par voie fluviale (canaux et ri-

vières), 12 personnes, dont 3 patrons. — Transports par

routes, 337 personnes, dont 71 patrons et 48 employés

et ouvriers. — Chemins de fer, 1,715 personnes, dont

611 employés et ouvriers. — Postes et télégraphes,

605 personnes, dont 208 employés et ouvriers.
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Commerce. Financiers, 116 personnes, dont 19 patrons

et 19 employés et ouvriers. — Courtiers, commissionnaires,

négociants en gros, 655 personnes, dont 150 patrons,

71 employés et ouvriers. — Hôteliers, cabaretiers, 7,902
personnes, dont 1,915 patrons (31^ femmes) et 185 em-
ployés et ouvriers (58 femmes). — Alimentation (mar-

chands au détail), 3,201 personnes, dont 1,028 patrons

(253 femmes); 88 employés et ouvriers (10 femmes). —
Ameublement (détail), 363 personnes, dont 96 patrons et

22 ouvriers. — Habillement (détail), 5,036 personnes,

dont 1,502 patrons (824 femmes), 1,613 employés et ou-
vriers (1,229 femmes). — Divers marchands au détail,

1,573 personnes, dont 550 patrons (138 femmes), 169
employés et ouvriers (146 femmes).

Force publique. Armée de terre, 1,305 personnes,

dont 1,178 militaires. — Gendarmerie et police, 556 per-

sonnes, dont 196 exerçant la profession, soit 1,374 agents

de la force publique, plus 487 personnes de leur famille ou

de leur domesticité.

Administration publique. Fonctionnaires de l'Etat,

1,547 personnes, dont 393 fonctionnaires (36 femmes).
— Fonctionnaires du département ou des communes,

1,868 personnes, dont 544 fonctionnaires (tous hommes).

Professions libérales. Clergé catholique séculier, 954
personnes, dont 556 prêtres.— Clergé catholique régulier,

1,717 personnes, dont 89 moines et 1,198 religieuses.

—

Autres cultes, 11 personnes dont 5 ministres du culte. —
Tribunaux, 186 personnes, dont 51 du personnel judi-

ciaire. — Avocats, agréés, 172 personnes, dont 29 exer-

çant la profession. — Officiers ministériels, 709 personnes,

dont 130 exerçant la profession. — Agents d'affaires,

121 personnes, dont 26 agents. — Médecins, 237 per-

sonnes, dont 50 professionnels. — Pharmaciens, her-
boristes, 134 personnes, dont 29 exerçant la profes-

sion. — Dentistes, oculistes, pédicures, 2 personnes, dont

1 patron. — Sages-femmes, 78 personnes, dont 40 exer-

çant la profession. — Enseignement public, 1,233 per-

sonnes, dont 724 enseignent (233 femmes). — Enseigne-

ment privé, 549 personnes, dont 378 enseignent (323
femmes). — Musique, danse, escrime, etc., 20 personnes,

dont 7 enseignent (2 femmes).— Architectes, ingénieurs,

36 personnes, dont 12 exercent la profession. — Artistes,

1 44 personnes, dont 46 exercent la profession.

Personnes vivant exclusivement de leurs revenus.

Propriétaires qui ne travaillent pas, 8,318 personnes,

dont 3,444 patrons (1,520 femmes) et 1,690 domestiques

(1,289 femmes). — Rentiers, pensionnaires et retraités,

4,214 personnes, dont 352 patrons (41 femmes) et 371
domestiques (354 femmes).

Sans profession (saltimbanques, filles publiques, gens

sans place, etc.), 455 personnes (317 femmes). — No i

classés (enfants en nourrice, élèves pensionnaires, person-

nel interne des asiles, hôpitaux, etc.), 3,484 (2,115
femmes).

—

Profession inconnue, 1,764(4,321 femmes).

Etat économique du département. — Propriété.

— L'enquête faite par l'administration des contributions

directes en 1884 a relevé, dans le dép. de la Haute-Loire,

147,466 propriétés imposables, savoir : 128,646 appar-

tenant à la petite propriété, 17,996 à la moyenne pro-

priété et 821 à la grande propriété (V. le tableau ci-après).

La petite propriété occupe donc 157, 709 hect., la movenne

248,395 hect., et la grande 73,714 hect.

La propriété, est morcelée dans la montagne, et il y a

peu de départements français où la part de la grande pro-

priété soit plus faible.

L'enquête sur la propriété bâtie (1887-89) a fourni les

résultats suivants :

Maisons Usines

Nombre 79.000 1.820

Francs Francs
Valeur locative réelle. . 7.002.167 584.335
Revenu net total 5 . 25 1 . 626 389 . 557

Valeur vénale 161.889.793 10.205.080

Il faut y ajouter 786 bâtiments publics (asiles, presbv-
tères, préfecture, etc.) d'une valeur locative réelle de

91,320 fr. Ces chiffres indiquent que le dép. de la Haute-

DÉSIGNATION

H ?

. h

1 1_

Petite propriété :

— de 10 à 20 ares
18.780
11.330
25.003
2&860
22.430
11.775
7.315

5.216
3.737

2.854
2.248
1.788
1.432
6 434
2.000

847
396

470
156
161

34

663
1.709

8.492
16.610
32.273
28.891
25.301

23,361
20.429

18.536
16.805
15.145
13.550
88.993
48.636
29.066
17.664

28.124
13.124
21.281
10.885

479.818

— de 20 à 50 —
— de 1 à 2 hect— de 2 à 3 —
— de3à4 —
— de 4 à 5 —
— de5à6 —

Moyenne propriété :

Biens de 6 à 7 hect— de7à8—— de 8 à 9 —
— de 9 à 10 —
— de 10 à 20 —
— de 20 à 30 —
— de 30 à 40 —— de 40 à 50 — ...

.

Grande propriété :

Biens de 50 à 75 liect— de 75 à 100 —
— de 100 à 200 —

Total 147.46b

Loire est pauvre et que l'industrie y est encore peu

développée. Sa part dans la valeur de la propriété bâtie

sur le sol français représente moins deM/300 de la valeur

totale.

Agriculture» — Le dép. de la Haute-Loire est essen-

tiellement agricole. Plus des deux tiers (68 1/2 %) des

habitants vivent de l'agriculture (moyenne générale fran-

çaise, 46 °/ ). Les aptitudes particulières de chaque sol

ont été indiquées dans le § Géologie. Les terres labourées

occupent les 2/5 de la superficie totale, environ 222,000

hect. ; les prés s'étendent sur 65,000, les herbages sur

30,000, les bois sur 90,000, les vignes sur 9,000: il

reste 60,000 hect. de landes, pâtis, terres incultes,

routes, etc. On cultive les céréales dans toutes les parties

du département; la principale culture est celle du seigle,

auquel on mélange le froment; sur les plateaux on cultive

l'avoine; partout la pomme de terre; les prairies artifi-

cielles alternent avec les terres labourées dans les vallées,

selon le système de l'assolement triennal. Les herbages

du Mezenc et des plateaux volcaniques voisins sont d'une

qualité exceptionnelle. Parmi les légumes, les principaux

sont la fève des marais, dans le bassin du Puy, les pois

et haricots dans les vignes, les lentilles, les raves, etc. Les

vins sont médiocres, sauf à Brioude, Lavoùte et Monistrol.

Le tableau de la page suivante indique la superficie et

le rendement des principales cultures en 1893.

Dans la période décennale 1884-93, la production

movenne annuelle du froment fut de 220,000 heetol..

relie du méteil de 1 11,000, celle du sei»le de 1 ,070.00(1,

celle de l'orge de 423,000, celle de l'avoine de 400,000
environ. Celle du cidre est insignifiante (moins d'un mil-

lier d'heclol.). En 1893, on évaluait à 3,800,000 fr.

la valeur de la récolte de froment, à 1,440,000 fr. celle

du méteil, à 22,670,000 fr. celle du seigle, à 6,860,000 IV.

celle de l'orge, à 4,560,000 fr. celle de l'avoine, à

9,200,000 fr. celle des pommes de terre, à plus de

211.200,000 fr. celle des fourrages.

Les forêts ont en grande partie disparu depuis la Révolu-

tion par suite du morcellement des propriétés. Il n'y en a

plus guère de grandes : celles de Miaune, Ceyroux, Mozun,

Crozfllac sont les plus étendues. Les bois couvrent cepen-
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dant le sixième de la superficie totale et fournissent plus

de HO,000 stères par an. Les principales essences sont le

pin, le sapin, le hêtre, le chêne. Comme dans nos autres

montagnes, le reboisement s'impose. L'Etat l'a entrepris

méthodiquement dans le Mézenc (1,135 hect.), le Mégal

(1,440 hect.), les bassins de la Gazeille (569 hect.), de

la Laussonne et de la Gagne (319 hect.), de l'IIolme (71

hect.), de la Sumène (406 hect.), des ruisseaux de Mézères

et Bichaix (75 hect.), de Terrasse ("287 hect.), de la Mé-

jeanne (53 hect.), de l'Engoniole (419 hect.), les monts

du Bouchet et de Séneujols (804 hect.), de Pradelles et

CULTURES

Froment

Mêteil
Seigle
Orge
Sarrasin
Avoine..

Pommes de terre
Betteraves fourragères
Tretle
Luzerne
Sainfoin
Prés naturels
Col/a
Navette

Chanvre

Betteraves à sucre
Châtaignes
Noix.
Pommes à cidre
Prunes

Vin

SUPERFICIE

Hectares

15.500

0.400
74.800
21.000

32
10.200

19.500
1.715
7.800
1.180
1.070

70. Mi
502
18

75

1.

.195

PRODUCTION

Hectolitres

230.950
Quintaux

179.490
Hectolitres

102.100
90.630

600. I

518
499.200

Quintaux

1.327.500
260.1180

226.200
30.700
34.270

2.316.000
7.800

200
Graine 312
Filasse 609

300
135

7.360
2.800
1.120

Heotolilrts

37.500

Saint-Paul-de-Tartas (280 hect.), do la Durande (164
hect.), d'Aunac (402 hect.), les bassins du Lignon, de la

Borne, de l'Arzon et de l'Ance (3,000 hect.). — Les
plantes aromatiques et pharmaceutiques se récoltent eu
quantité dans le massif du Mézenc.

La grande richesse de la Haute-Loire est l'élevage des

animaux de boucherie, surtout l'engraissement des bœufs.
On élève trois espèces de bœufs : la forte race du Mézenc
qui s'exporte dans le Vivarais, le Forez, le Dauphiné, la

Provence, le Languedoc; la race de Salers; la race foré-

zienne. Les gens du Mézenc s'approvisionnent aux foires de
l'Aveyron, surtout à la Canourgue. On élève quelques mu-
lets. Les moutons ne passent dans les monts de la Haute-

Loire que la saison d'été; on distingue le bizet qui provient

de la Lozère et de la Margeride; le ravat, originaire du
Forez et du Cantal; le quercy, originaire du Cantal et de
l'Aveyron; on cite les fromages de Saugues (à Pradelles)

et de Sainte-Sigolène. Les riverains de l'Allier engraissent

beaucoup de dindons.

Le nombre des animaux de ferme existant en 4891
était :

Espèce chevaline 12.524— mulassière 432— asine 741
— bovine 178.859
— ovine 37-6.622
— porcine 93 .

6

1 7

— caprine 9 . 405

La production totale du lait fut de 4,045,062 hectol.,

valant 13,585,806 fr. Celle de la laine de 4,941 quin-
taux, valant 513,864 fr. En outre, il y avait 8,243 ruches
en activité, produisant 24,039 kilogr. de miel et 8,213
kilogr. de cire, d'une valeur globale de 33,495 fr.

Industrie. — L'industrie fait vivre 17,3 °/ de la po-

pulation de la Haute-Loire (moyenne générale, 25 °/
) ;

cette proportion est plus forte que dans les départements

auvergnats, à cause de la proximité de la région de Lyon

et de la Loire qui a déterminé un certain développement

industriel.

Mines et carrières. La Haute-Loire produit un peu de

houille: en 1893, l'extraction fut de 203,303 tonnes, va-

lant sur le carreau de la mine 2,734,436 fr. et occupant

1,383 ouvriers, dont 802 à l'intérieur. Il y avait 6 con-

cessions exploitées. Le bassin houiller de Brassac, limitrophe

du Puy-de-Dôme, appartient presque entièrement à la Haute-

Loire; il s'étend sur 34 kil. q., entre l'Allier et l'Ala-

gnon jusqu'à Bournoncle-la-Roche, sur les corn. d'Àuzoïi,

Beaumont, Chaniat, Fontannes, l
rrugères-les-Mines, La-

mothe, Lempdes, Sainte-Florine (mines de Grosmesnil),

Vergongheon (mines de Barthes). On en retire toutes sortes

de houilles, mais surtout de la houille grasse à longue

flamme. — Le petit bassin houiller de Langeac a produit

12,920 tonnes de houille grasse à longue flamme ; il s'étend

au S. do Langeac, dans la vallée deMoranges, à Charlède,

Tailhac. La moitié du charbon de Brassac est consommée
dans le département, l'autre dans le Puy-de-Dôme, l'Al-

lier, etc. Celui de Langeac est employé dans les dép. du

Gard, de la Haute-Loire, etc. D'autre part, la Haute-Loire

importe du charbon de Saint-Etienne (26,100 tonnes),

d'Aubin etd'Alais. Mais sa consommation (151,000 tonnes)

est inférieure à sa production. — Le département a des

mines de fer à Navogne (corn, de Valprivaset Bas-en-Bas-

set), mais elles ne sont pas exploitées. Il renferme trois

exploitations d'antimoine sulfuré et oxydé, produisant

1,000 tonnes de minerai ; outre les mines de La Chirèze et

de l>a Fage (Saint-Etienne-sur-lilesle), l'antimoine se trouve

à Ally, Blesle, Cbanteuges, Chastel, Chazelles, Langeac,

Lavoûte-Chilhac, Lubilhac, Mercœur, Pébrac, Saint-Just

(près de Brioude), Tailhac. Travaillé à Brioude et lilesle, le

minerai donne 875 tonnes de métal valant 54,000 fr. —
On trouve du cuivre à Azérat et Agnat ; du zinc à Mazem-
blar (com. d'AHeyras) et Lavoùte-sur-Loire ; du plomb ar-

gentifère à La Besseyre-Saint-Mary, Chanteuges, Chazelles,

Desges, Jax, Langeac, Lubilhac, Mazeyrat-Aurouze, Mer-

cœur, Monistrol-d'Allier, Pébrac, Saint-Etienne-près-Allègre,

Saint-Just, Saint-Privat-d'Allier, Varennes-Saint-Honoral ;

du plomb et zinc argentifères à Pinols ; du plomb sulfuré

à Cliambonnet (près d'Yssingeaux) ; de l'arsenic aux Espe-

luches(com. de Saint—Htlaire). — On trouve du zircon hya-

lin et du corindon-saphir bleu dans le lit du Biou-Pézeil-

loux. — Les 9 carrières souterraines de spath fluor et de

sulfate de baryte occupent 34 ouvriers ; on trouve le spath

fluor à Langeac; la baryte à Chilhac, Jax, Jozat, Lavoûte-

sur-Loire,Mazeyrat-Crispinhac,Paulhaguet, Saint-Etienne-

près-Allègre, Saint-Georges-d'Aurac, Saint-Germain-La-

prade, Saizuit, Vézezoux; on la prépare à Barbançon (près

d'Aurouze), Brioude et Mercœur. 11 existe 45 carrières à

ciel ouvert d'arkose et 747 de pierres diverses (basalte,

granit, gneiss, grès, phonolithe, etc.) en activité, occupant

908 ouvriers. Citons les trachytes d'Araules et de La Pra-

dette(com. de Montusclat); le grès blanc de Blavosy; les

pierres do taille calcaires d'Antrac, tégulaires de Ghaudey-

rolles, les grès de Beaumont, pierres de meules à aiguiser

de Jahon, pierres basaltiques île Betournac, pierres meu-
lières de Saint-Germain-Laprade. Les fours à chaux du Puy

alimentent les arrondissements orientaux, ceux de Bour-

noncle, l'arr. de Brioude. Il y a une grande carrière à plâtre

au Cormail (com. d'Espaly). — Les eaux minérales sont

nombreuses, mais de médiocre importance, gazeuses à An-
ilreujols (com. de Saugues), Prades, Laprat (près de Saint-

•lulien-d'Ancc), Fay-le-Froid, Paulhac; sulfatées calciques

a Au/.on; ferrugineuses à Bas-en-l!asset, Langeac, etc.

Industries manufacturières . Il existait, en 1893,

dans le dép. de la Haute-Loire, 407 établissements indus-

triels faisant usage de machines à vapeur. Ces appareils,

au nombre de 07 (non compris les machines des chemins
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de fer), d'une force égale à 2,821 chevaux-vapeur, se dé-

composaient ainsi :

54 machines fixes d'une force de 2,280 chevaux-vapeur.

20 — mi-fixes — 194 —
50 — locomobiles — 299 —
4 — locomotives — 48 —
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières 2,172 chevaux-vapeur.

Usines métallurgiques 20 —
Agriculture 203 —
Industries alimentaires 64 —
Industries chimiques 23 —
Tissus et vêtements 74 —
Papeteries, objets mobiliers, ins-

truments 34 —
Bâtiments et travaux 23

1

—
Ce tableau montre que seules les industries extractives

font un large usage de la vapeur, que l'agriculture ne

l'emploie guère et que les autres industries sont de minime

imoortanee. Il y a une forge à Fay-le-Froid ; on fait des

faucilles à Pont-Salomon et Yssingeaux ; de la serrurerie

à Monistrol-sur-Loire. — Les seules industries actives

sont les textiles; la fabrication des dentelles et blondes

en fils de laine, de lin, de coton, de soie, d'or, d'argent, et

la passementerie occupent la majorité des femmes du

Velay; dans les plus petits hameaux, elles se réunissent

en assemblée, souvent l'hiver chez la béate (V. ce mot),

gardeuse d'enfants, infirmière et institutrice jadis quand

elle savait lire ; ce travail à domicile n'a plus la prospérité

d'autrefois. On file la laine à Brives-Cbarensac, Fay-le-

Froid, Monastier, Saugues; on la carde au Babory (corn.

de Blesle) ; on fait des draps à Blesle, Espaly, Le Puy,

Saugues ; des rubans et des taffetas autour d' Yssingeaux,

Saint-Didier, Monistrol-sur-Loire; on mouline la soie à

Dunières, Tence et Saint-Didier ; on travaille le caoutchouc

à Saint-Didier et Monistrol-sur-Loire; ce coin du départe-

ment se rattache au groupe de Saint-Etienne (V. Loire).

— On peut encore citer un millier de moulins à farine;

150 moulins à foulons, 90 scieries, à Brioude, Craponne,

Dunières, Monastier, La Séauve, Villeneuve-d'Allier; les

tanneries et mégisseries de Craponne, Monistrol-sur-Loire,

le l'uy; les huileries de Blesle, Langeac, Monistrol-sur-

Loire; la fabrication des sabots; les papeteries de Monis-

trol-sur-Loire, Pébrac, Prades, Saint-Didier et Tence ; les

brasseries de Brioude, Espaly, Le Puy; les poteries d'Al-

leyras et Brives-Cbarensac ; les verreries de Clamblard

(corn, de La Besseyre-Saint-Mary), Mège-Coste, Notre-

Dame-du-Port, Nozeyrolles, Vézezoux ; les imprimeries de

Brioude, Le Puy et Yssingeaux, etc.

Le département comptait, en 1888, 735 bouilleurs de cru

et 16 distillateurs de profession. Il produisait 120 hectol.

d'alcool (73 par les bouilleurs de cru) provenant de la dis-

tillation des fruits ; la consommation d'alcool était assez

faible, l'8 par hab. La quantité soumise à l'entrepôt fut de

5,780 hectol. — La consommation du tabac fut de 116,789

kilogr. de tabac à fumer et de 36,093 kilogr. de tabac en

poudre. — On constatait dans la Haute-Loire, en l'année

1890, l'existence de 3 syndicats patronaux et d'un syndi-

cat ouvrier.

Commerce et circulation. — Le commerce est peu actif

dans ces rudes montagnes. Il ne fait vivre que 4,8 % de

la population (moyenne générale de la France 10,3 °/ ) et

seuls cinq départements accusent une proportion plus faible.

L'industrie des transports ne nourrit que 0,8 °/ de la po-

pulation (moyenne générale 3 °/ ), seuls les Landes et le

Lot accusent une proportion plus faible. La Haute-Loire

exporte des animaux de boucherie, des chevaux, des mu-

lets, de la laine, des céréales, des légumes, des plantes aro-

matiques et pharmaceutiques, de la houille, des dentelles, etc.

Elle importe des bestiaux destinés à l'engrais, des farines

d'Auvergne et de Bourgogne, de la houille, de la chaux du

Teil (Ardèche), des outils, du fil pour les dentelles, des

étoffes, des meubles, des objets de mode, de la bijouterie,

des vins et liqueurs, du sucre, du café, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Haute-Loire

avait, en 1888, 356 kil705 de routes nationales, sur les-

quelles la circulation (235col2 par jour) représentait un

tonnage brut kilométrique annuel de 33,086,224 tonnes;

en tonnage utile 16,470,978 tonnes, soit un tonnage utile

quotidien de 44,183 tonnes kilométriques. Il possédait

464kil 197 de routes départementales, 458 kil120 de che-

mins vicinaux de grande communication, 553 kll932 de che-

mins vicinaux d'intérêt commun, 4,010 kil781 de chemins

ordinaires.

Il était desservi en 1895 par cinq voies ferrées d'un dé-

veloppement total de 292 kil. ; les quatre premières (269

kil.) dépendent de la compagnie de Paris-Lyon-Méditerra-

née. la cinquième est un chemin de fer départemental : l°Le

chemin de fer de Paris à Nîmes par Clermont-Ferrand par-

court 100 kil. dans la Haute-Loire. Il y entre à 2 kil. au

delà de Brassac (Puy-de-Dôme), remonte la petite vallée de

la Selige, dessert Arvant, Bnoude, passe à droite de l'Al-

lier, remonte la vallée de la Senouire par Frugères-le-Pin,

Paulhaguet, Saint-Georges-d
1

Aurac, pour rejoindre eu-

suite l'Allier dont il suit le cours entre les escarpem mts

du Velay et de la Margeride; c'est un des plus beaux che-

mins de fer de France au point de vue de l'art de l'ingé-

nieur, qui remonte ces gorges pittoresques par de nombreux

viaducs, tunnels, franchissant de fortes courbes; il des-

sert Langeac, Chanteuges, Prades-Saint-Julien, Monistrol-

d' Allier, Alleyras, entre dans le dép. de la Lozère avant

C.hapeauroux, repasse dans la Haute-Loire en franchissant

l'Allier et y dessert Jonchères avant d'entrer définitivement

en Lozère, près de Langogne. — 2° La ligne de Paris à

Perpignan se détache de la précédente à Arvant et parcourt

19 kil. dans le département; elle remonte la vallée de

l'Alagnon par Lempdes et Blesle et entre dans le dép. du

Cantal. — 3° La ligne de Saint-Georges-d'Aurac à Saint-

Etienne parcourt 116 kil. dans le département; elle des-

sert Rougeac, La Chaud, Fix-Saint-Geneys, Darsac, des-

cend la vallée de la Borne, passant à Borne et au Puy,

puis la vallée de la Loire, passant à Lavoùte-sur-Loire,

Saint-Vincent, Vorey, Chamalières, Betournac, Pont-de-

Lignon, Bas-Monistrol, Aurec, avant d'entrer dans le dép.

de la Loire. — 4° La ligne de Saint-Bambert-d'Albon à

Firminy parcourt 34 kil. dans le département, où elle

entre après Saint-Sauveur, dessert Riotord, Dunières-

Montfaucon, Saint-Pal, Saint-Romain, Saint- Didier-la-

Séauve, Pont-Salomon, et le quitte avant Firminy (Loire).

— 5° Le chemin de fer de Lavoùte-sur-Loire à Yssingeaux

parcourt 23 kil. et dessert Beaulieu, Rosières et Bessa-

morel.

La seule voie navigable est l'Allier, à partir de Fon-

tannes, soit 17 kil. ; le trafic y est insignifiant.

Les 17 bureaux de poste, 32 bureaux auxiliaires mixtes

du dép. de la Haute-Loire ont donné lieu en 1888 à un

mouvement postal de 2,126,003 timbres-poste, 15,536

cartes-lettres, 79,060 cartes postales, 112,700 enveloppes

timbrées, 23,100 bandes timbrées représentant un produit

net de 387,849 fr. 81 ; à un mouvement télégraphique de

58,782 dépêches intérieures et 444 dépèches internationales

représentant un produit net de 43,573 fr. 85.

Finances. — Le dép. de la Haute-Loire a fourni en 1888

8,995,810 fr. 22 au budget ordinaire et 2,562,650 fr. 23

au budget sur ressources spéciales, soit un total de

1 1 ,53S^ ;ii()tr.47. Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impôts directs 2.001 .382 (r06

Enregistrement 2.276.686 89

Timbre 449.466 07

Impôt de 3 °/ sur le revenu des va-

leurs mobilières 12.539 12

Contributions indirectes 1.717.981 41
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Sucres

Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat

Doinainesdel'Etat(y compris les forêts)

Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles

Recettes d'ordre

995 04

2.253.584 40
4.931 94

404.439 37

172.201 62

Les revenus départementaux ont été, en 1888, de

1,740,386 fr. 45 se décomposant comme suit:

Produit des centimes départementaux. 1.083.770 fr83

Revenu du patrimoine départemental.

.

27 »

Subventions de l'Etat, des communes,

~des particuliers 313.035 45

Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés. . .

.

341 .753 17

La dette se montait à 4,873,340 fr. 40. Il y a eu

43c33 portant sur les quatre contributions, dont 1 2 cent,

ordinaires et 31 c33 extraordinaires. La valeur du cen-

time portant sur la contribution foncière, la contribution

personnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat, était de

13,397 fr. Le produit du centime départemental était de

17,328 fr.

Les 264 communes du département avaient en 1889

un revenu de 661,659 fr. Le nombre de centimes pour

dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de 10,803

(8,929 ordinaires et 1,874 extraordinaires). Le nombre

moyen de centimes par commune atteignait 41. Il y avait

1 commune imposée de moins de 15 cent., 68 de 15 à

30 cent., 135 de 31 à 50 cent, et 60 de 51 à 100 cent.

Le nombre de communes à octroi était de 5; le produit

des octrois montait à 294,405 fr. de taxes ordinaires. Le

revenu ordinaire du bureau de bienfaisance était de

58.311 fr.

Etat intellectuel du département. — Au point de

vue de l'instruction, le dép. de la Haute-Loire est au-dessous

de la moyenne. En 1890, sur 2,505 conscrits examinés,

218 ne savaient pas lire. Cette proportion de 87 illettrés

sur 1,000 (moyenne française, 77°/00 )
place le dép. delà

Haute-Loire au 62e rang (sur 90 dép.) parmi les départe-

ments français. Pour l'instruction des femmes, il est au

60e rang (sur 87 dép.) avec 797 femmes pour 1.000 ayant

signé leur acte de mariage. La proportion pour les hommes
est de 895.

Le dép. de la Haute-Loire comptait, dans l'année scolaire

1890-91,68 écoles maternelles, dont 16 publiques (6 laï-

ques) et52 privées (toutes congréganistes), lesquelles avaient

un personnel enseignantde 77 maîtresses, dont 21 publiques

(8 laïques) et 56 privées (congréganistes), et recevaient

un total de 3,842 élèves, dont 1,827 garçons et 2,015
iilles, 390 inscrits dans les écoles laïques et 3,452 dans les

écoles congréganistes ; 804 garçons et 767 tilles dans les

écoles publiques. — A la même époque, il y avait dans le

département 711 écoles primaires élémentaires publiques,

dont 684 laïques et 27 congréganistes, à savoir : 257 écoles

laïques de garçons, 184 de tilles et 243 mixtes, contre 9
écoles congréganistes de garçons, 12 de tilles et 6 mixtes.

D'autre part, 211 écoles privées, toutes congréganistes, à

savoir: 42 écoles de garçons, 167 de filles et 2 mixtes.

Au total : 922 écoles, 308 de garçons, 363 de filles et

251 mixtes. Le personnel enseignant comprenait 453 ins-

tituteurs publics laïques, 23 instituteurs publics congré-

ganistes, 349 institutrices publiques laïques, 25 institu-

trices publiques congréganistes, soit un total de 852 maîtres

dans les écoles publiques. Dans les écoles privées, on
comptait 147 instituteurs congréganistes, 456 institutrices

congréganistes, soit un total de 603 maitres dans les

écoles privées. L'ensemble du personnel enseignant dans

les écoles primaires était donc de 1,455 personnes. —
Le nombre des classes était de 1,388. — Le nombre des

élèves était: écoles publiques, 20,387 garçons et 11,662
filles ; en tout, 32,049; écoles privées : 6,338 garçons et

40,634 filles; en tout 16,972. Total général, 49,021 élèves.

Ces élèves se répartissent comme suit entre l'enseigne-

ment laïque et l'enseignement congréganiste : écoles pu-

bliques laïques : 18,877 garçons, 10,669 filles; écoles

publiques congréganistes : 1,510 garçons, 993 filles ;

écoles privées congréganistes : 6,338 garçons, 40,634

tilles; soit un total de 18,877 garçons et 10,669 filles

recevant l'enseignement laïque contre 7,848 garçons et

11,627 filles recevant l'enseignement congréganiste. Le

total des enfants de six à treize ans (âge scolaire) présents

dans les écoles primaires et les écoles maternelles en 4890-

91 était de 34,318, sur 41,722 constatés au dernier re-

censement.

L'enseignement primaire supérieur public comptait 76

élèves (aucune fille) ; il n'existait pas de cours complémen-

taires. — L'école normale d'instituteurs du Puy (fondée

en 1832) comptait 35 élèves-maitres. L'école normale

d'institutrices du Puy (fondée en 1882) comptait 44 élèves-

maitresses en 1891-92. Ces écoles dépensèrent (en 1890),

88,302 fr. — Il y eut, en 1891, 875 garçons et 756

filles candidats au certificat d'études primaires élémentaires.

Sur ces 1,631 candidats, 1,399 l'obtinrent : 749 garçons

et 650 filles. Le certificat d'études primaires supérieures

fut brigué seulement par 7 garçons et 7 filles, qui tous l'ob-

tinrent. Le brevet de capacité élémentaire fut brigué par

201 aspirants, dont 97 furent admis, et par 323 aspi-

rantes, dont 179 furent admises. Pour le brevet supérieur

il y eut 16 candidats et 10 admissions; 31 candidates et

20 admissions.

11 existait 120 caisses d'épargne scolaires, avec 1,035

livrets représentant une somme totale de 16,502 fr. Les

37 caisses des écoles avaient , dans l'exercice , fait

5,553 fr. de recettes, 3,337 fr. de dépenses et possédaient

une encaisse de 2,216 fr. Le total des ressources de l'en-

seignement primaire était de 960,361 fr. 69.

L'enseignement secondaire se donne dans un lycée et

un collège communal de garçons. Ils comptaient en 1890

un total de 296 élèves, dont 100 internes (47 boursiers),

31 demi-pensionnaires (17 boursiers) et 165 externes.

Sur ces élèves, 25 suivaient l'enseignement primaire, 174
l'enseignement classique et 97 l'enseignement spécial ou

moderne.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 17 condamnations en cour d'assises

dont 4 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 3 tribunaux correctionnels examinèrent 1,118 affaires

et 1,368 prévenus, dont 75 furent acquittés, 22 mineurs

remis à leurs parents, et 5 envoyés en correction, 858

prévenus condamnés seulement à des amendes, 10 à un em-

prisonnement de plus d'un an. On a compté 11 récidivistes

devant la cour d'assises et 391 en police correctionnelle ;

4 furent condamnés à la relégation ; il y eut 2,170 contraven-

tions de simple police. Le nombre des suicides s'éleva à 13.

Les bureaux de bienfaisance.au nombre de 59 en 1888,

secoururent 4,393 personnes sur une population de

135,055 comprise dans leur ressort ; leurs recettes s'éle-

vèrent à la somme de 60,494 fr., dont 31,865 fr. pro-

venaient de leurs revenus propres, 9,096 fr. des subven-

tions, 20,860 fr. de la charité privée et 47,792 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 57,866 fr. Les placements des bureaux en rentes repré-

sentaient 23,361 fr. ; les fonds libres reportés sur l'exer-

cice courant, 60,494 fr. On comptait 19 hospices et

hôpitaux avec 1,234 lits, dont 274 affectés aux malades

civils, 83 aux militaires, 051 aux vieillards, infirmes, etc.,

43 aux enfants assistés, 183 au personnel des établisse-

ments, 271,145 fr. de recettes et 274,841 fr. de dé-

penses, et un personnel composé de 15 médecins et chi-

rurgiens, 125 religieuses, 27 employés et 43 servants. Il

y a eu un nombre total de 36,636 journées de présence

pour 832 hommes; do 17,731 pour 304 femmes et 7, SUS

pour 140 enfants. Le service des enfants assistés a secouru

77 enfants à l'hospice et 330 enfants à domicile et dépensé

43,167 fr.
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La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en 1889,
1,710 versements se montant à 24,816 fr. Elle avait reçu,

depuis son origine (1851), 33,418 versements se montant

à 416,512 fr. 30. Il y avait 310 rentes en cours, pour

une somme de 20,983 fr.

Les 3 caisses d'épargne de la Haute-Loire avaient, au

1
er janv. 1888, 15,394 Livrets et au 31 déc. 15,715 li-

vrets valant 8,563,623 fr. 41 (au 1
er janv.). La valeur

moyenne du livret était de 567 fr. La caisse nationale

d'épargne avait reçu 4,836 dépôts. L'excédent des verse-

ments sur les remboursements était de 223,639 fr. 58.

— Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de

9 approuvées 3vec 405 membres participants. Elles avaient

un avoir disponible (au 31 déc. 188S) de 13,315 fr. Ces

chiffres prouvent que l'assistance publique et les institu-

tions de prévoyance sont médiocrement développées. —
En 1888, les libéralités aux établissements publics ont

atteint 43,200 fr. Ce chiffre se décompose comme suit :

2 donations aux établissements religieux, représentant

4,000 fr. ; 8 donations aux établissements charitables et

hospitaliers, représentant 39,200 fr. À. -M. Iîkktiiei.ot.

Bibl. : V. Languedoc, Velay, Puy (Le), Auvergne,
Brioude, etc. — Annuaire de la Haute-Loire, in-12. —
Annuaire statistique de la France, particulièrement ceux
de 1885, 1886 et 1891. — Dénombrements, particulièrement
ceux de 1886 et 1891, avec les résultats développés. —
A. Joanne, Géographie de la llaute-Loire,\n-\§.— Debrier
de Cheyssac, Dict. statistique du dép. de la Haute-Loire,
1820, in-8. — Description statistique du dép. de la Haute-
Loire, 1821, in-8. — Malègue, Guide de l'étranger dans In

Haute-Loire; Le Puy, 18G6, in-12. — Du même, Eléments
de statistique générale du dép. de la Haute-Loire; Paris,
1872, in-8. — Tournacre, Constitution géologique du dép.
de la Haute-Loire (avec carte), dans Bull. Soc. <jfol., 1868-69.

LOIRE-INFÉRIEURE(Dép.dela).Situation,limites,
superficie. — Le dép. de la Loire-Inférieure doit son

nom au fleuve qui y termine son cours, le traversant de

l'E. à l'O, avant de se jeter dans l'océan Atlantique. Il est

situé dans la région 0. de la France, dite armoricaine. Son
ch.-l., Nantes, est à 340 kil. de Paris à vol d'oiseau, à

396 kil. par ch. de fer. C'est un département maritime,

bordé à l'O. par l'Océan. Des autres côtés, ses limites sont

artificielles. II touche au N.-O. au dép. du Morbihan, au

N. à celui d'Ille-et-Vilaine dont la Vilaine le sépare sur une

longueur de 35 kil.; la frontière suit ensuite son affluent

la Chère pendant 12 kil., l'Aron pendant 10 kil.. et, à

l'extrémité septentrionale, le cours du Semnon sur 10 kil.;

à l'E., la Loire-Inférieure confine au Maine-et-Loire; la ligué

frontière est très irrégulière ; elle suit la Loire sur une lon-

gueur de 36 kil. environ, puis son affluent la Divate sur

une quinzaine, la Sanguèse sur une dizaine, le Moine sur

5 ou 6; vers le S., la Loire-Inférieure touche à la Vendée;

la frontière, également très irrégulière, suit la Sèvre-Nan-

taise sur une douzaine de kilomètres, la Maine sur 2 ou

3, l'Issoire sur 7 kil., la Roulogne sur 12, le Falleron sur

une dizaine, puis un bras de ce petit fleuve, l'Etier du Dain,

sur 5 ou 6 kil. Le pourtour, extrêmement sinueux, mesure

562 kil., en négligeant les détours secondaires; le déve-

loppement des côtes atteignant 125 kil., on voit que la

moitié environ des limites sont naturelles, l'autre moitié

purement conventionnelle.

La superficie de la Loire-Inférieure est de 687,456 hect.,

ce qui la classe au vingt-quatrième rang parmi les dépar-

tements français. Sa plus grande longueur, de l'E. à l'O.,

entre l'entrée de la Loire dans le département et la pointe

du Castelli, près de Piriac, est de 122 kil. Sa plus grande

largeur, du N. au S., entre Soulvache (sur le Semnon) et

Légé, est de 105 kd.

Relief du sol. — Le sol du dép. de la Loire-Infé-

rieure est presque plat et son relief peu accusé. Il occupe

la partie orientale du plateau méridional de Rretagne

(V. ci-dessous le S Géologie et les art. Aumokiquk, 1u.e-

et-Vilaine et Morbihan) ; l'altitude en est sensiblement

moindre que dans les départements limitrophes, mais l'as-

pect est analogue: de bas plateaux faiblement ondulés, re-

vêtus de bois ou de landes ; leur ait. oscille entre 50

et 80 m. ; le point culminant est la colline de la Bretèche

(115 m.) à l'E. de Fercé, dans l'angle septentrional du
département. Le principal accident orographique est la

longue colline qu'on appelle le Sillon de Rretagne ; elle

s'étend surunecinquantainedekil.de l'O. -N.-O.àl'E.-S.-E.,

dans l'alignement général du plateau méridional de Bre-

tagne, depuis Pontchàteau jusqu'à Nantes, séparant le pla-

teau pliocène du N. des prairies alluviales des bords de la

Loire ; sa hauteur au-dessus du niveau marin est de 60 à

80 m. ; lepoint culminant au S.-E. du Temple atteint 91 m.
Au S. de la Loire, l'altitude est encore moindre; une col-

line atteint une centaine de mètres aux confins de Maine-

et-Loire, à l'O. de la Divate. La plaine de la Loire n'atteint

quelque largeur qu'en aval de Nantes, après Couéron et Le

Pellerin; d'une colline à l'autre, elle mesure 10 kil. envi-

ron, elle s'élargit vers le N.-O., à mesure que le Sillon de

Bretagne s'écarte du fleuve et aboutit aux vastes tourbières

de la Grande-Brière, De la Loire presque jusqu'à la Vi-

laine, entre le Sillon à l'E. et les hauteurs de Guéramle

(ait. 50 m.), se développe cette plaine marécageuse qu'on

désigne sous le nom local de Brièrc ; les habitants sont

dénommés Briérons ou tourbiers; au N.-O. de Montoir, la

Grande-Brière, qui a 15 kil. de long sur 10 de large, e_-t

la partie centrale et la plus basse de ces marécages qui

offrent tour à tour l'aspect d'étang, de prairie et de tour-

bière. Les habitants sont établis sur de petits monticules

qui sont d'anciens ilôts ou presqu'îles. C'est un ancien

golfe de l'époque pliocène ; M. de Kersabiec et E. De>jar-

dins ont même soutenu qu'il existait encore à l'époque

romaine, relié à l'estuaire de la Loire par l'Etier de Méan
ou Brivé et à l'Océan au N. de Guérande par un détroit qui

serait le Brivates Portas de Ptolémée ; les étangs déversés

par le ruisseau de Mes ou de Pont-d'Armes sont le vestige

de cet ancien détroit; mais le comblement du golfe de la

Grande-Brière parait plus ancien que ne le voudraient les

énidits dont nous citons l'opinion. C'est une tourbière

comme celles de l'Irlande ; son niveau moyen est à 3 m. au-

dessus de celui de l'Océan et ce sont des plantes spon-

gieuses d'eau douce qui ont peu à peu comblé ce fond
;

elles ont étouffé les forêts qui s'y étaient développées; les

troncs se retrouvent carbonisés sous les sphaignes ; ils

sont tombés dans le sens du S.-O. au N.-O., direction du

vent dominant; leur bois noirci est exploité pour l'ebènisle-

rie. On a proposé de creuser un grand port de refuge dans la

dépressionde laGrande-Rrière.— AuS.du fleuve, ou trouve

uue dépression analogue, occupée encore par les eaux la-

riistivs, celle de l'étang ou lac de Grandlieu. Comme dans

la Grande Rrière, l'eau de la Loire peut y refluer lors des

grandes marées; le niveau fluvial est supérieur de 1 m. à

celui du lac à marée haute. Une légende veut que ce lac occupe

l'emplacement delà cité d' llerbadt lia (llerbauge), qu'une

grande marée aurait submergée au ive siècle; ceci peut

tout au plus s'appliquer à un élargissement du lac, car

celui-ci dut être, bien avant l'époque historique, rempli

par les ruisseaux qui y aboutissent. Actuellement il a 7,000

hect. de superficie, 9 kil. de long, 7 de large, mais sa

profondeur est minime, nulle part plus de 2 m., en géné-

ral 1 m. à peine; il a noyé une ancienne forêt dont on

aperçoit les troncs dans la vase, mais à l'O., il recule de-

vant les alluvions des ruisseaux. 11 est question de le des-

sécher, ce qui gagnerait d'excellentes terres à la culture.

Côtes. — La Loire-Inférieure est un des vingt-quatre

départements maritimes de la France ; riveraine de l'océan

Atlantique, elle possède 125 kil. de côtes, en négligeant

les petites indexations du littoral. Celui-ci commence au

N. à la baie ou Trait de Pennebé (ou Penbaie) dont le ri-

vage septentrional dépend du dép. du Morbihan. On ren-

contre ensuite le long d'une côte rocheuse et découpée le

petit port de pêche de I'iriac, la pointe du Castelli, au

N.-O. de laquelle est à 6 kil. l'île Dumet: cet ilôt de 2 kil.

de tour nourrit des chevaux à demi sauvages et a été for-

tifié pour couvrir l'embouchure de la Vilaine. Entre la

pointe du Castelli et celle duCroisicse creuse la rade semi-
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circulaire du Croisic, bordée de rochers au N., puis au

centre d'une belle plage de sable où s'élève La Turballe;

derrière ces sables sont les vastes marais salants de Gué-

rande; ils communiquent avec l'Océan par le golfe du Grand-

Trait qu'un étroit chenal relie à la rade du Croisic. Au S.

de ce chenal et des marais salants s'allonge du N.-O. au

S.-E. une ligne de hauteurs dominant la mer de 15 m.

environ et formant le rivage actuel ; sur son versant sep-

tentrional, au bord de la rade, est le port du Croisic, enri-

chi par la vente du sel, la pèche de la sardine et plus en-

core par ses bains de nier. A 6 kil. 0. de la pointe du

Croisic est l'écueil du Four dont le phare domine un pla-

teau sous-marin. Le rivage de la pointe du Croisic à celle

de Painchàteau représente une ancienne ile ou une chaine

d'ilôts rattachés au rivage par le comblement du golfe de

Guérande; au centre se trouve Le Bourg-de-Batz. Au S.-O.

cet alignement est prolongé par des rochers et des récifs

tels que celui de Leven, derrière lesquels la mer a creusé

un golfe otfrant de belles plages sablonneuses qu'utilisent

les baigneurs du Pouliguen et de Pornichet. Ces sables ont

été amoncelés par le vent du S.-O. en dunes atteignant

53 m. à Escoublac; elles sont aujourd'hui fixées par des

bois de pins, après avoir cheminé vers l'intérieur et en-

glouti en 1779 le vieux village d'Escoublac. A l'O. de Por-

nichet se trouve la pointe de Chemoulin qui marque le N.

de l'estuaire de la Loire. Au large, à une dizaine de kilo-

mètres du littoral actuel, les écueils de la Banche, de la

Lambarde sur le même alignement que ctdui du Four et

que la pointe Saint-Gildas, indiquent la place d'un rivage

de l'époque éocène rongé parles Ilots (V. Armorique). Au
N. de ces écueils est le chenal du Nord, au S. le chenal

du Sud, par lesquels les navires accèdent aux porls de la

Loire maritime; celle-ci finit entre Sailit-Nazaire et le fort

Mindin (coin, de Saint-Brévin); son estuaire est délimité par

les pointes de Chemoulin au N. et de Saint-Gildas au S. Cette

dernière sépare l'estuaire de la Loire de la baie de Bourg-

neuf; tous deux ont environ 10 kil. de large; mais, tan-

dis que la mer creuse encore le rivage du côté du fleuve,

elle comble la baie méridionale. Celle-ci s'entourait ré-

cemment encore à 16 kil. plus avant dans les terres, comme
l'attestent les organeaux du château de la Garnache. Bourg-

neuf-en-Betz était au bord de la mer en 1624 ; aujour-

d'hui la distance est de 2 kil.; chaque anuée les lais de

mer forment une couche de m00o, soit 1 m. tous les

deux siècles. Ils découvrent fort loin ù marée basse.

Le S. de la baie de Bourgneuf et l'ile de Noirmoutier

appartiennent au dép. de la Vendée. Sur la partie qui dé-

pend de celui de la Loire-Inférieure sont les belles plages

de Sainte-Marie, Pornic et La Bernerie; au S. des Mou-
tiers commencent les marais salants de Bourgneuf.

Géologie. — On trouvera dans l'art. Armorique une

histoire géologique de la Bretagne et des terrains qui for-

ment le sol du dép. de Loire-Inférieure. Nous nous bor-

nerons donc ici à indiquer la manière dont ils se partagent

le territoire départemental en ajoutant quelques détails.

Le dép. de la Loire-Inférieure appartient au plateau mé-

ridional de Bretagne. L'extrémité S.-E. de ce plateau se

raccorde sur son territoire avec la région du Bocage ven-

déen, laquelle, en constitue le prolongement. Les mers
éocène et piocène ont entamé ces terrains cristallins et pa-

léozoïques et déposé leurs sédiments au fond des golfes

qui pénétrèrent assez avant dans le continent. Puis se dé-

posa un revêtement pliocène qui masque en grande partie

les formations antérieures. Enfin les érosions et alluvions

fluviales et maritimes continuent de remanier les contours

de ces vieilles terres.

Le plateau méridional de Bretagne se compose d'une sé-

rie de plis et de rides alignés de l'O.-N.-O. à l'E.-S.-E.
;

ces alignements se prolongent à travers tout le départe-

ment, mais sont en grande partie recouverts par les depuis

argilo-sableux de l'époque pliocène. Les micaschistes qui

représentent un des éléments fondamentaux s'étendent à

partir de La Roche-Bernard jusqu'à Champtoceaux ; au S.

est une bande de gneiss, puis reparaissent les schistes dis-

loqués par le soulèvement granulitique du Sillon de Bre-

tagne que continue vers Aigrefeuille et Clisson le vaste

épanchement granulitique du Bocage occupant presque tout

le bassin de la Sèvre-Nantaise ; au S. encore des mica-

schistes sur le prolongement de ceux de la presqu'ile de

Sarzeau ; ils encadrent l'embouchure de la Loire, le bassin

de l'Acheneau et du lac de Grandlieu. Des deux cotés de

ces bandes de terrains cristallins s'allongent parallèlement

les dépôts cambrions. Au S., les schistes micacés s'éten-

dent entre Saint-Père-en-Retz et la baie de Bourgneuf, le

long de la côte et de l'ancien rivage depuis la pointe Saint-

Gildas jusqu'à Saint-Même (au N.-E. de Machecoul). Au
N. du fleuve il faut signaler les ilôts granulitiques de

liatz, du Croisic, de Guérande, etc.; le plus vaste est celui

de Guérande et Escoublac, adossé à un plateau de schistes

cristallins et paléozoïques s'etendant de Piriac à Saint-Na-

zaire, borné à l'E. et au N. par la Grande-Brière et le

Trait de Mesquer, entre lesquels il se prolonge vers Her-

bignac et La Boche-Bernard. Les schistes paléozoïques pa-

raissent encore au S. du Sillon de Bretagne vers Saint -

Etienne-de-Montluc et forment le sol de Nantes, du Lo-
roux-liottereau, de Vallet. On retrouve également, bien

que partiellement recouverte de dépôts pliocènes, une autre

bande de Drefféac-Saint-Gildas à Blain, Nort, Ligné. Une
ligne passant par ces points et aboutissant à l'E. d'Ance-

nis marque la limite septentrionale des schistes cristallins

et cambriens et des massifs granitiques qui les ont soule-

vés. Ces terrains primitifs occupent à peu près les deux

tiers du sol dans la partie méridionale du département

qu'on peut rattacher au Bocage vendéen. Le reste est formé

de sédiments tertiaires et alluviaux. La partie septentrio-

nale, ou plus exactement N.-E. du département, est formée

de terrains paléozoïques, prolongeant ceux de l'intérieur de

la Bretagne. Ces terrains siluriens, dévoniens et carboni-

fères sont disposés en masses continues à couches paral-

lèle;, relevées et plissées à l'époque de l'éruption granuli-

tique du Sillon de Bretagne, de telle sorte qu'ils se présentent

avec une inclinaison presque verticale. Ils sont presque

entièrement masqués par les argiles et sables pliocènes

entre la vallée de l'isac (canal de Nantes à Brest) et celle

du Don; mais, dans l'arr. d'Ancenis, ils sont à découvert.

Ces strates paléozoïques sont ridées suivant six plis syncli-

naux qui sont du S. au N. ceux d'Ancenis, du Teille, de

la forêt d'Ancenis, de Candé, de Saint-Sulpice-des-Landes

et de Saint-Julien-de-Vouvantes. Les trois premiers appar-

tiennent au bassin d'Ancenis, les trois autres au bassin

d'Angers. Des failles s'étendent du N.-O. au S.-E. (Mé-
sanger, Pouillé, La Kouxière). Le terrain silurien est le

plus développé, le dévonien est très morcelé, rejeté sur le

bord S. du bassin d'Anceuis et le bord N. du bassin d'An-

gers ; il n'y a d'exception que pour le dévonien supérieur

de Copchoux déposé au N. du pli d'Ancenis le long d'un

rivage de grès armoricain. Les plissements ont commencé
dès l'époque des terrains cristallins et se sont continués

jusqu'après le dépôt du carbonifère moyen de Teille, dont

les strates sont redressées. — Le silurien offre, comme
dans le reste de la Bretagne, plusieurs étages : étage infé-

rieur formé de grès blancs, généralement quartzeux, carac-

térisés par les bilobiles, scolithes, lamellibranches; dans

les bandes méridionales, ce grès armoricain alterne avec

des schistes également perforés de scolithes. Le grès

armoricain, plus résistant que les roches de l'étage suivant,

forme aujourd'hui les crêtes des collines.

L'étage supérieur (silurien moyen) est formé de schistes

passant aux schistes ardoisiers de l'Anjou qu'ils continuent;

ils sont riches en trilobites : Qalymene Truttmi ètArago,
Dalmanites Edwardsi, Ogygia lïrongniarti, etc.; ils

forment plusieurs bandes : ceiles do la lluiiaiidière (schistes

à nodules); auN. deSaint-Julieu-de-Vouvantes, du Grand-
Auverné, de Villeneuve, prolongeant les schistes (pierre

verte) de Nozay. Le silurien supérieur est représenté par les

grès de la forêt d'Ancenis contenant le Culymenella
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Dayani, des orthocères, bellérophons, lamellibranches, sco-

lithes. Au sommet sont des ampélites avec phthanites. Dans
le bassin d'Angers, cet étage, plissé en plusieurs syncli-

naux, comprend des grès blancs à ampélites, surmontés

de sphéroïdes à orthocères, puis de schistes gris, jaunes,

rouges et verts avec phthanites. Dans le bassin d'Ancenis,

l'étage des phthanites oecupe le pli de Teille où il est très

développé ; il l'est peu dans le pli d'Ancenis. Des calcaires

marbres bleus ou roses sont intercalés en lentilles dans les

schistes.

Le dévonien déposé après le silurien et soulevé en même
temps que lui forme deux bassins : celui de Saint-Julien-de-

Vouvantes présente l'étage inférieur de calcaire marbre
renfermant beaucoup de fossiles du silurien supérieur ; ce-

lui d'Ancenis s'étend deNort à Ingrandes et se prolonge en

Maine-et-Loire ; il offre les principales couches du dévo-

nien : zone inférieure de schistes argileux avec intercala-

tion de calcaire passant au marbre (calcaire de Brûlis)
;

calcaire de l'Ecocbère (près d'Ancenis) rose ou noir dans

des feuillets schisteux, avec fossiles du dévonien moyen :

Stringocephalus Burtini, Uncites Galloisi, Pentame-
rus Daviji, etc. ; le dévonien supérieur est formé de grès

argileux, de schistes à Deehenella; dans ses grauwackes

s'intercale en stratification parallèle le calcaire de Cop-
choux (coin, de Mouzeil). Ce dépôt est renversé, plongeant

au N., se trouvant ainsi recouvert par le grès armoricain

qui lui formait rivage à l'époque de la mer dévonienne ; il

est d'ordinaire bleuâtre, renferme Rhynchonella cuboides,

pugnus et rhomboidea, Productus subaculeatus, etc.

Le carbonifère est représenté par des veines de houille

avec psammites, des schistes charbonneux, des poudin-

gues quartzeux. Signalons deux bassins hnnillers d'oriyine

lacustre à l'Etfeterie, près du lac de Grandlieu, et àMala-
brit, près de Vieillevigne. Les couches successives du car-

bonifère sont : 1° schistes à lamellibranches reposant en

stratification transgressive sur le dévonien moyen de

l'Ecochère; °2° le poudingue d'Ingrandes (formé d'une pâte

de grauwacke avec galets de schistes cristallins, grès armo-

ricain et calcaire marbre) et la grauwacke à plantes appar-

tenant au sous-étage du culm et correspondant à celle de

Thann ; elle se compose de schistes et grès argileux verts

ou rouges avec Stigmaria fteoides, Bornia transitionis,

Lepidodendron Veltheimianum,Rhodea palentissirna ;

3° le sous-étage correspondant à la grauwacke du culm et

aux schistes d'Ostrau (Moravie) est ici mieux développé

que nulle part en France ; il forme une bande longue de

100 kil. (dont la moitié en Loire-Inférieure, à partir des

schistes métamorphiques de Languin près de Nort), parti-

culièrement développée dans le synclinal de Mouzeil et de

la Loire entre Ingrandes et Chaudefonds (Maine-et-Loire) ;

il repose en stratification concordante sur la grauwacke à

plantes; les roches de ce niveau sont la houille, le psam-
mite, le schiste argileux, la pierre carrée, etc.; la houille,

le plus souvent maigre, est employée pourfaire de la chaux

avec les fossiles suivants: Bornia transitionis, Sigilla-

ria minima, Stigmaria fteoides, Calymnotheca Starv-

geri, Dubuissonis divaricata et moravica, Nemopteris

antecedens, etc.; la pierre carrée est un tuf porphyrique

jaunâtre à fossiles végétaux ;
4° les schistes, grès argileux

et poudingues de Teille et de Rochefort-sur-Loire (Maine-

et-Loire), représentent la partie inférieure du carbonifère

moyen avec la flore de Cordaites borassifolius, Golden-

bergianus et prineipalis, Sphenopteris furcafa, Hai-

dingeri et stipulata, Asterophyllites longifolia, etc.

Le permien, le trias, le jurassique font défaut, la Bre-

tagne étant émergée durant les périodes où ils se déposèrent.

Le crétacé n'est représenté que par le calcaire de la forêt

de Touvois, à l'extrémité méridionale du département, le

long du Falleron.

A l'époque tertiaire, la mer envahit de nouveau le pays.

Nous avons indiqué à l'art. Armorique les limites probables

des golfes des mers éocène et miocène et reproduit les

cartes dressées par M.Vasseur. Au S. de la Loire, un fjord

s'enfonçait jusqu'à Arthon; au N., un autre occupait la dc-

pression de la Grande-Brière, par le détroit dePontchâleau,

au N. du Sillon de Bretagne, formant des baies à Saint-Gil-

das etCampbon et s'enfonçant jusqu'à Satire (auN.-E. de

Nort). A l'époque miocène, la mer aurait été plus profonde

(4o m.) et les golfes plus vastes; entre celui de la vallée

delà Vilaine (fjord de Rennes) et celui de la vallée du Don
qui baignait Fougeray au N., Héric au S., Satire à l'E.,

plusieurs bras isolaient les iles de l'archipel de Guéméné
etNozay. Il ne reste plus grand'chose des terrains déposés

à cette époque ; ils ont été depuis longtemps exploités pour

en retirer le calcaire ; en bien des points on aperçoit les

déblais à côté des trous des anciennes carrières au fond des-

quels croupissent des marais ; dans ceux-ci parfois des ma-

driers retrouvés dans la vase ont donné lieu à des légendes

de villes englouties. Le calcaire grossier de l'époque éocène

ne se trouve qu'au voisinage des cotes : à l'embouchure de

la Loire (bancs sous-marins du Four, de Guérande, de la

Banche), sur la rive droite à Saint—Gildas et Campbon et

près de SarTré; sur la rive gauche, à Arthon, Chéneré, Ma-

checoul, dans les roches de Bouin. Il repose sur les ter-

rains cristallins ou paléozoïques et est presque toujours

directement recouvert par des alluvions quaternaires, sauf

à Sa lire ou il l'est par les argiles et calcaires oligocènes.

Ce calcaire grossier passe fréquemment à la dolomie ter-

reuse; on exploite près de Campbon des bancs coquilliers

d'eau douce, les uns marneux, les autres siliceux. Notons

encore la présence à Campbon de sables et grès calcaires à

cérites.

On voit sur quelques points des grès éocènes à sabalites,

identiques à ceux de l'Anjou ; recherchés pour rocailles,

ils deviennent très rares. L'oligocène se trouve à Bréhain,

Safl'ré, Nort, etc.; il est représenté par des calcaires ma- '

rins ou lacustres et des argiles. — Les faluns miocènes

s'élèvent à une plus grande altitude et se rencontrent en un

grand nombre de points (près du Loroux-Bottereau, de La

Chapelle-Heulin, de Vertou, de La Limouzinière, etc.), mais

nulle part n'occupent de surface étendue; ils donnent une

chaux impure, mais utile à l'agriculture. A Noyai, les faluns

ou sables calcaires avec débris de mollusques, d'halithe-

riums, de squalidés, etc., aux environs d'Aigrefeuille et

aux Cléons (à l'O. de La Chapelle-Heulin), ils sont formés

de débris de madrépores et de coquilles; les fossiles sont

analogues à ceux des faluns de l'Anjou (Pecten solarium.

Minutes Dubuissonis, Terebratuta perforata, etc.).

Les faluns des environs de Vieillevigne sont semblables à

ceux de la Touraine (V. Indre-et-Loire). A La Dixmerie

(corn, de Saint-Julien-de-Concelles), le dépôt des faluns,

regardé comme typique, a- 3m50 d'épaisseur; il est cons-

titué par un sable jaune et rougeâtre, quartzeux et grena-

tifère, plus ou moins argileux et grossier, passant à sa

partie inférieure à un conglomérat à gros éléments ; ces

sables, quelquefois en lits très fins, sont pleins de coquilks

entières ou brisées (Cardita striatissima, Yoluta Lam-
bert i, Arca Dubuissonis , etc.). — Moins intéressants

que les dépôts éocènes et miocènes, mais beaucoup plus

étendus sont ceux de l'époque pliocène. Une grande partie

du département est recouverte de dépôts argilo-sableux,

sables rouges plus ou moins grossiers, argile mélangée de

graviers ; ils renferment des minerais de fer hydraté ; on

n'y trouve pas de fossile, mais la connexion intime qui

existe entre ces couches et celles de l'argile de Redon

(bleue ou jaunei à Nassa mutabilis et prismatica, auto-

rise à les rapporter au pliocène. — Pour nous résumer,

voici quel est, d'après M. Vasseur, la succession des divers

étages tertiaires dans le dép. de la Loire-Inférieure. II ad-

met l'ordre suivant : 1 ° les grès calcarifères et sables à Nu m-

mulites Brongniarti et Ostrea flabella (Le Four), cal-

caire coquillier à Cerithium giganteum d' Arthon, cal-

cul iv à miliolites et orbitolites d'Arthon et Saint-Gildas ;

cette première série est contemporaine des couches à num-

mulites. miliolites et echinolampas des bassins de Paris et

delà Gironde; — 2° les sables coquilliers du Boisgouet à
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Centluum angulatum, les calcaires à cérites et grès du

Roisgouet et les calcaires saumàtres et lacustres de Camp-

Imn correspondant aux couches semblables du bassin pari-

sien et au calcaire de Bourg ;
— 3° les grès à Sabalites

andegavensis, correspondant aux sables de Beauchamp
;

— 4° les calcaires à arcbiacines et argiles à Natica anyus-

tata, correspondant aux sables de Fontainebleau et aux

calcaires à astéries de Rourg ;
— 5° les calcaires lacustres

de Satire, correspondant aux calcaires deReauce; — 0°les

sables argileux à Terebratula perforatade La Dixmerie;

— 7° les argiles de Redon ;
— 8° les sables rouges et ar-

giles à graviers, sans fossiles, correspondant peut-être au

sable des Landes.

Les terrains quaternaires sont représentés par : 1° les

alluvions anciennes forment des amas de cailloux sur les

pentes des vallées ; elles sont médiocrement développées

dans celle de la Loire; 2° les alluvions modernes au fond

des vallées ont une assez grande extension dans la vallée

du fleuve, particulièrement sur la rive gauche en amont de

Nantes et sur la rive droite en aval de Couéron, au pied du

Sillon de Bretagne ;
3° les tourbes s'étendent sur de vastes

espaces dans la Grande-Brière, le bassin de Saint-Gildas

et la vallée de l'Erdre ;
4° les dunes; 5° les alluvions ma-

rines de la baie de Rourgneuf et des marais salants de

Guérande.

Les terrains du dép. de la Loire-Inférieure se divisent

donc en deux groupes : terrains cristallins, schistes et grès

paléozoïques jusqu'à l'époque houillère, soulevés et plissés

par de fortes pressions du S. au N. dont la cause est dans

les éruptions granitiques et granulitiques ; dépôts tertiaires

dans les dépressions des terrains précédents ou par-dessus;

ces derniers, les dépôts pliocènes ou diluviens, très éten-

dus, ont donné au sol son relief actuel en nivelant les val-

lées dues au soulèvement des terrains primaires ; c'est à

cette époque qu'on peut placer le tracé des vallées du

fleuve et de ses affluents. Néanmoins l'influence des ter-

rains les plus vieux reste prédominante, et c'est elle qui

donne aux diverses parties du département leur caractère.

La division essentielle est celle que nous retrouvons dans

toute la Rretagne entre le rebord du plateau formé de

gneiss, granités, micaschistes, et les sédiments siluriens

ou dévoniens qui se sont déposés à l'intérieur.

Bureau décrit comme suit l'aspect géologique de la

Loire-Inférieure. Le S. du département offre des collines

peu élevées, disposées sans ordre apparent, séparées par

des vallées étroites et peu profondes ou coulent de faibles

ruisseaux qui tarissent facilement. C'est la région du Ro-

cage qui se prolonge au N. de la Loire jusqu'à une ligne

menée d'Oudon à Pontchàteau. Jusqu'à cette limite secon-

tinue l'aspect particulier du Rocage avec son sol granitique

et ses vignes. Au N. on voit les molles et irrégulières on-

dulations du terrain cristallin faire place à de grandes

lignes courant de l'O.-N.-O. à l'E.-S.-E. Ces collines

parallèles sont formées par les plissements du terrain silu-

rien. En même temps, la culture de la vigne disparait pour

faire place à celle du sarrasin et du pommier; les ajoncs

et les bruyères décèlent une terre maigre et inféconde.

C'est la Bretagne avec son aspect sévère. La culture de la

vigne, très développée au S., a pour limite septentrionale la

bande ardoisière de La Meilleraye, au N. de laquelle com-

mence la zone des pommiers à cidre et des forèls. Lesallu-

vions de la Loire sont propices aux prairies et aux céréales.

Le sol presque partout siliceux est cultivé en blé, avoine,

sarrasin, etc.

Régime des eaux. — Toutes les eaux du dép. de la

Loire-luférieure vont à l'océan Atlantique, la plus grande

partie par la Loire ; cependant, des deux côtés de l'embou-

chure, quelques ruisseaux aboutissent directement à la mer,

et le N. du déparlement dépend du bassin de la Vilaine;

celui-ci occupe à peu près tout l'arr. de Châteaubriant

(moins le cant. de Nort) et la moitié de celui de Saint-Na-

zaire (cant. de Rlain, Saint-Gildas, Saint-Nicolas et Gué-
méné), soit un peu plus de 200,000 hect. Celui de la Loire

en occupe environ 450,000, les petits bassins côtiers à

peine 40,00(1.

La Loire déroule les 83 derniers kil. de son cours dans le

dép. de la Loire-Inférieure et auparavant le sépare de celui

de Maine-et-Loire pendant 33 kil. ou la rive septentrionale

seule dépend de notre département. Elle l'atteint en aval

du Frêne d'Ingrandes, y baigne Muntrelais, Varades, La
Meilleraye (dans une ile en face de Saint-Florent), Ancenis,

Oudon (eu face deChamptoceaux), le château de Clermont,

Le Cellier et y pénètre entièrement après le confluent de la

Divate. Dans cette première partie elle a une largeur de

400 à 1 ,000 m., mais est presque partout (sauf à Oudon
où les collines des deux rives sont très rapprochées) cou-

pée en plusieurs bras par des iles. Cet aspect demeure le

même jusqu'en aval de Nantes ou l'on place entre Couéron
et Le Pellerin le commencement de la Loire maritime. Elle

passe entre Mauves (dr.), Thouaré (dr.), Saint-Sébastien

(g.), Nantes (dr.), ou elle est divisée en quatre bras prin-

cipaux et d'autres plus petits, Chantenay (dr.), Rezé (g.),

les grandes usines de la Haute et de la Basse-Indre et d'In-

dret (dans une ile). Après Couéron et Le^ Pellerin, elle

s'élargit entre des rives marécageuses, formant les grandes

lies de Bois, Belle-Ile, Carnay, etc. Entre Ronges et Paim-
bœuf son lit mesure 2,500 à 3,000 m. de large; il atteint

4,000 m., puis se resserre entre Saint-Nazaire et Mindin
où il n'a que 2,000 ni. Dans cette dernière partie, en aval

de Paimbœuf, il n'y a plus d'iles. Le fleuve débite à son
entrée dans la Loire-Inférieure une centaine de mètres

cubes d'eau par seconde à l'étiage; à Nantes ce chiffre est

septuplé par la marée. La navigation de la Loire maritime

est gênée par le manque de profondeur. Celle-ci est insuf-

fisante dans la zone comprise entre La Martinière (en aval

du Pellerin) et l'île de Carnay, à l'origine du bras du Petit-

Carnet (qui finit vers Paimbœuf). Un projette la construc-

tion d'un canal latéral permettant d'éviter ce parcours; en
amont de La Martinière les digues et les dragages main-
tiennent une profondeur de 5m50 ; en aval de l'île de Car-

nay le tirant d'eau est suffisant.

Les affluents de la Loire dans le dép. de la Loire-Infé-

rieure sont : le ruisseau des marais de Grée (dr., 25 kil.)
;— le Havre ou Donneau (dr., 26 kil.) qui nait à Pannecé,

passe à Couflé, finit à Oudon; — la Divate (g., 20 kil.),

qui nait en Maine-et-Loire, puis sépare les deux départe-

ments, arrosant dans le nôtre La Renaudière et Barbechat;

elle s'unit à un bras du fleuve dénommé la Boire d'Anjou;
— l'Etier de Goulaine (g., 22 kil.) passe dans les marais
de La Chapelle et à Basse-Goulaine. — L'Erdre (dr., 100
kil. dont 67 dans le département) nait en Maine-et-Loire,

coule versl'O., entre en Loire-Inférieure avant Saiut-Mars-

la-Jaille, passe à Bonnœuvre, au S. de la forêt d'Ancenis,

à Riaillé, au Haut-Rocher, à Joué-sur-Erdre, elle tourne
alors vers le S. et devient navigable; en aval de Nort, elle

s'élargit aux proportions d'un véritable fleuve, emplissant

le fond d'un ancien fjord de 250 à 800 m. de large, coupé
de lacs allongés (plaine de la Poupinière et plaine de Maze-
rolles) ; cet aspect est analogue à celui des rivières de Suéde

;

elle |iasse à Sucé, au château de La Gàeherie, près de La
Chapelle-sur-Erdre et se joint au fleuve dans la ville de
Nantes, sous le nom de rivière de Rarbin; une écluse re-

tient ses eaux pour l'abriter de la marée; le canal de
Nantes à Brest emprunte son lit depuis Nantes jusqu'à 6 kil.

en aval de Nort. Elle reçoit de petits ruisseaux: le Nandy
(dr.) qui passe à Vrilz; le Bâillon (dr.), déversoir de
l'étang de Vioreau, grand réservoir du canal (212 hect.,

8 millions de m. c.) ; le Râteau ou ruisseau de Montagne

(g.) qui passe aux Touches; le Cens ou Aulxence (dr.),

qui passe à Orvault. — La Sèvre-Nantaise (g., 135 kil.,

dont 45 le long du ou dans le département) sépare la

Loire-Inférieure de la Vendée en aval de Tiffaugcs et y pé-

nètre complètement à Clisson ; elle coule dans une fente

du sol, profondément encaissée entre des rives escarpées

(où s'élèvent les villages du Pallet et de Saint-Fiacre),

n -yant de vallée qu'en aval de Vertou ; elle finit à Pont-
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Rousseau, faubourg de Nantes. Elle reçoit la Moine (dr.,

65 kil., dont 9 dans le département) qui aboutit au vallon

de Clisson ; la Sanguèse (dr., 30 kil.), qui vieut également

de Maine-et-Loire et est comme les rivières précédentes

encaissée et sinueuse ; la Maine (g., 70 kil., dont 18 dans

le département) vient de la Vendée, arrose Remouillé, Ai-

grefeuille, Châteauthébaud. — La Chésine (dr.) est un

ruisseau qui longe le S. du Sillon de Bretagne et aboutit

à Nantes. — I.'Aeheneau (g., 22 kil.) est un canal navi-

gable régularisé en 1 Tlo par les moines de Buzay pour

servir de déversoir à l'étang de Grandlieu ; la marée ren-

verse le courant ; il passe à Port-Saint-Père et Cheix et

finit sous le nom d'Eticr de Buzay. L'étang dont nous avons

parlé plus haut est alimenté par la Boulogne et l'Ognon : la

Boulogne (70 kil.), qui vient de la Vendée et arrose Saint-

Philibert, se grossit de l'Issoire (dr.) et de la Logne (g.)

qui passe à Legé, Saint-Jean et Saint-Etienne-de-Corcoué,

La Limouzinière et Saint-Colombin. L'Ognon (45 kil.) passe

à Vieillevigne, La Planche, Montbert-le-Bignon, Pont-Saint-

Martin. Après sa sortie du lac, l'Acheneau reçoit le Tenu

(g., 35 kil.),5]ui traverse la forêt de Machecoul, et passe

à Sainte-Pazanne. — L'Etier de Méan (dr., 50 kil.) nait

près du canal de Nantes à Brest, à Guenrouet, sous le nom
de Brive, traverse les marais qui bornentà PO. le Sillon de

Bretagne, devient navigable à Catiho, passe à Pôntchâ-

teau, longe la Grandc-Brière et finit à Méan, à 3 kil. N.-E.

de Saint-Nazaire.

La Vilaine n'appartient au département que par une de

ses rives, le séparant durant 35 kil. de ceux de l'Ille-et-Vi-

laine et du Morbihan; elle y arrose Saint-Nicolas-de-Re-

don. De ses affluents, ceux qui appartiennent à la Loire-

Inférieure sont : le Semnon, qui la sépare sur quelques

kilomètres de l'Ille-et-Vilaine, et le Brutz, tributaire de

celui-ci, qui passe près de Rougé; — la Chère (45 kil.),

qui nait près de Château briant, passe à Mouais, au N. de

Demi et de Pierric; — le Don (85 kil.), qui forme l'étang

delà Forge-Neuve, passe à Moisdon, Issé, Treffieux, J;ms,

Marsac, Conquereuil, Guéméné-Penfao, entre Avessac et

Massérac, et forme l'étang de Murin; — l'Isac (70 kil.),

venu de la forêt de l'Arche, par Saffré où il reçoit les eaux

du profond abîme de l'Effondreau, se confond avec le ca-

nal de Nantes à Brest, passe à Blain et Guenrouet.

Les ruisseaux qui vont directement à la mer sont : au

N. de la Loire, celui de Pont-d'Armes qui aboutit au

Trait de Mesquer; — au S. de la Loire, le Boivre qui ar-

rose Saint-Père-en-Retz ;
— la Haute-Perche ou rivière de

Pornic, alimentée par le marais de Pèvres-en-Arthon ;
— le

l'aileron (50 kil.), qui vient de Vendée, arrose Paulx, Ma-
checoul, se divise en deux bras qui entourent Pile Bouin

;

de ceux-ci, l'Elier du Sud finit près de Bourgneuf; l'Etier

du Dain, au S. du précédent, dans le goulet de Fromentine

(en Vendée).

Climat. — Le climat du dép. de la Loire-Inférieure est

maritime ; il est comme celui de la région armoricaine à

laquelle il appartient et de la région girondine à laquelle

il confine (V. France, t. XVII, pp. 978-9), humide, à tem-

pérature modérée, assez égale, douce et sans variations trop

brusques. La température moyenne annuelle est à Nantes

de 12°, 6, supérieure de deux degrés à celle de Paris. La

chute d'eau annuelle est assez faible, bien inférieure à

elle du reste de la Bretagne, 650 millim. par an à Nantes

ou l'on compte cent vingt-deux jours de pluie. Le climat

n'est malsain que près des marécages et surtout des marais

salants.

Flore et faune naturelles (V. France, § Flore;

France et Europe, !;' Faune).

Histoire depuis 1789. — Le dép. de la Loire-Infé-

rieure a été formée, en 1790, de la partie méridionale de

la Bretagne, comprenant au S. delà Loire l'ancien pays de

Retz ou Bais. Pour la période antérieure, V. Bretagne et

Nantes. — La Révolution française trouva de chauds par-

tisans dans les villes; lorsque les campagnes, plus réfrâc-

tairesaux idées nouvelles, s'associèrent à l'insurrection de

la Vendée (V. cet article), les villes leur résistèrent vail-

lamment. La cruauté de Carrier ne modifia pas ces senti-

ments. Ce fut devant Nantes que périt Cathelineau. Plus

tard ce fut à Savenay que Kleber et Marceau achevèrent la

destruction delà grande armée vendéenne (23 déc. 1793).
L'échaufl'ourée de la duchesse de Berry trouva peu d'écho,

bieu que la population soit demeurée, jusqu'à l'époque con-

temporaine, attachée au parti légitimiste et aux idées clé-

ricales. Au point de vue de l'histoire économique, le

xix" siècle a vu la décadence de Nantes, coïncidant avec

celle des plantations des Antilles. La perte de Saint-Do-
mingue lui porta un coup terrible. Depuis lors, l'ensable-

ment de la Loire, de moins en moins accessible aux na-

vires, dont le tirant d'eau s'accroît, a transféré au port de

Saint-Nazaire (créé en 1843) la grande navigation. En
1868, on a transféré dans cette ville le chef-lieu de l'ar-

rondissement placé auparavant à Savenay.

Les personnages célèbres du xixe siècle (pour la période

antérieure, V. Bretagne) nés sur le territoire de la Loire-

Inlérieure sont : Fouché, célèbre homme politique, né au
Pellerin (1734-1820); Boulay-Paty, jurisconsulte, né à

Abbaretz (1763-1830); Cambronne, général, né à Saint-

Sébastien (1770-1842); Ouvrard, financier, né à Clisson

(1770-1846); d'Orbigny (Alcide), naturaliste, né à Couëron

(1792-1857); Mme
de" Waldor, femme de lettres, née à

Nantes(1796-1872); Mellinet, général, né à Nantes (1798-
1894); Bedeau, général, né à Guérande (1804-63);
Du Commun du Locle, sculpteur, né à Nantes (1804-84);
Lamoricière, général, né à Nantes (1806-65); Merea'ur

(Elisa), femme de lettres, née à Nantes (1809-35); Dupré
(Jules), peintre, né à Nantes (1812-89); Debay, peintre,

né à Nantes (1816-63); Lumiuais, peintre, né à Nantes en

1821; Monselet (Charles), littérateur, né à Nantes (1825-

88); Verne (Jules), littérateur, né à Nantes en 1828; De-

launay, peintre, né à Nantes (1828-91) ; Toulmouche,
peintre, né à Nantes (1829-90), etc.

Divisions administratives actuelles. — Arron-
dissements. — Le dép. de la Loire-Inférieure comprend

cinq arrondissements : Nantes, Ancenis, Chàteaubriant,

Paimbœuf, Saint-Nazaire. Voici leurs superficies respec-

tives (d'après la Statistique '!,• la France et les Résultats

du dénombrement de 1891) : Nantes, 174,011 hect.
;

Ancenis, 79.113 hect.; Chàteaubriant, 139,571 hect.;

Paimbœuf, 7li,S7ll hect.; Saint-Nazaire, 217.891 hect.

Cantons. — Les cinq arrondissements du dép. de la

Loire-Inférieure sont subdivisés en 45 cantons et 217 com-

munes. On compte 17 cant. et 71 com. pour l'arr. de

Nantes; 5 cant. et 27 com. pour l'arr. d'Ancenis; 7 cant.

et 37 com. pour l'arr. de Chàteaubriant; 5 cant. et 27 com.

pour l'arr. de Paimbœuf; 11 cant. et 55 com. pour l'arr.

de Saint-Nazaire. En voici la liste : Aigrefeuille, Bouaye.

Carquefou, La Chapelle-sur-Erdre, Clisson, Legé, Le Lo-
roux-Boltereau , Machecoul, les six cant. de Nantes,

S;iint-Philbert-de-Grand-Lieu, Vallet, Vertou; — Ance-
nis, Ligné, Riaillé, Saint-Mars-la-Jaille, Varades; —
Chàteaubriant, Dcrval, Moisdon-la-Rivière, Nort, Xozay,

Rougé, Saint-Julien-de-Vouvantes; — Rourgneuf-en-Retz,

Paimbœuf, Le Pellerin, Pornic, Saint-Pierre-de-Retz; —
Blain, Le Croisic, Guéméné-Penfao, Guérande, Herbignac,

Pontchàteau, Saint-Etienne-de-Montluc, Saint-Gildas-des-

Bois, Saint-Nazaire, Saint-Nicolas-de-Redon, Savenay.

Justice, Police. — Le dép. de la Loire-Inférieure res-

sortit à la cour d'appel de Rennes. La ville de Nantes est

le siège de la cour d'assises. 11 y a cinq tribunaux de pre-

mière instance, un par chef-lieu d'arrondissement; celui

de Nantes a 2 chambres. Il y a un tribunal de commerce à

Nantes. Le nombre des justices de paix est de 45, une

par canton. Le nombre d'agents chargés de constater les

crimes et délits était, en 1 888, de 287 gendarmes, 1 2 com-

missaires de police, 148 agents île police, 126 gardes

champêtres, i N I gardes particuliers assermentés, 12 gardes

forestiers, 41 agents des ponts et chaussées (police de la

pêche)..ll y eut 6,006 plaintes et procès-verbaux.

J
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Finances. — Pour les contributions indirectes-, il y

a 1 directeur, 2 inspecteurs et 1 inspecteur sédentaire a

Nantes; 1 sous-directeur à Saint-Nazaire, 1 receveur

principal à Nantes, 1 receveur principal entreposeur à

Saint-Nazaire, 3 receveurs-entreposeurs à Ancenis, Châ-

teaubriant, Paimbœuf, 1 entreposeur à Nantes. Le service

des contributions directes comporte 1 directeur et 4 ins-

pecteur à Nantes. Il y a un trésorier-payeur général à

Nantes; l'enregistrement, les domaines et le timbre ont

I directeur et 1 inspecteur à Nantes.

Instruction publique.— Le département relève de l'Aca-

démie de Rennes. L'inspecteur d'académie réside à Nantes.

II y a 6 inspecteurs de l'instruction primaire, 2 à Nantes,

I à Ancenis, Châteaubriant, Paimbœuf, Saint-Nazaire. Il

existe â Nantes une école de plein exercice de médecine et

pharmacie et une école préparatoire à l'enseignement supé-

rieur des sciences et des lettres. L'enseignement secon-

daire se donne au lycée et au petit collège annexe de gar-

çons de Nantes, au lycée de tilles de Nantes, au collège

communal de garçons de Saint-Nazaire. Il existe à Saveua ;,

une école normale d'instituteurs et à Nantes une école nor-

male d'institutrices.

Cultes. — Le département forme le diocèse épiscopal de

Nantes, suffragant de l'archevêché de Tours. Il comptait

au 1
er juil. 1 Hi)0 : 1 évoque, 2 vicaires généraux, 7 cha-

noines, 52 curés, 208 desservants, 304 vicaires de pa-

roisse et desservants de chapelle, 130 prêtres habitues,

54 aumôniers. Le nombre des ordinations dans l'année

avait été de 30 prêtres, 35 diacres et 39 sous-diacres. —
Le culte réformé possède une église consistoriale (Nantes),

avec 2 pasteurs.

AitMÉE. — La Loire-Inférieure fait partie du XI" corps

d'armée dont le chef-lieu est à Nantes ; cette ville est

également le siège de la 21 e division et de la 42e brigade

d'infanterie, de la 11 e brigade de cavalerie. La compagnie

de gendarmerie appartient à la II e lésion.

limais. — La Loire-Inférieure fait partie du 3e arron-

dissement maritime (Lorient), de la 13 e inspection des

ponts et chaussées, de la 19 e conservation forestière

(Tours), de l'inspection des mines du Centre, de l'arron-

dissement minéralogique de Nantes, de la 2e région agri-

cole (Ouest). Il existe une station agronomique à Nantes.

Démographie.— Mouvement de la population. — Le

recensement du 12 avr. 189d a constate dans le dép. de

la Loire-Inférieure une population totale de 645,263 hab.

Voici, depuis le commencement du siècle, les chiffres

donnés par les recensements précédents :

Le mouvement de la population n'a pas été du tout le

même dans les différentes parties du département. On s'en

rendra compte en comparant les recensements de 1801 et

de 1*1 arrondissement par arrondissement :

185G 555.996
1861 580.207
1866 598.598
1872 602.20(1

1876 612.972

1881 623.625

1886 643.884
1891 645.263

1801 369.305
1806., 417.124
1821 433.815
1826 457.090
1831 470.093
1836... 470.768
1841 486.806
1846 5I7.265
1851 535.664

Il résulte de ce tableau que l'accroissement de la popu-

lation a été considérable et. relativement régulier. La

grande différence entre les chiffres de 1801 et 1806 peut

tenir à des omissions dans le premier recensement, mais

s'explique aussi par le grand essor rendu au port dé

Nantes par le Consulat, au moment où, après la paix

d'Amiens, Bonaparte entreprit une politique coloniale. Les

guerres qui suivirent arrêtèrent cette prospérité renais-

sante. 11 est remarquable que même la guerre de 1870-71

n'a fait que ralentir l'accroissement de la population, sans

se traduire par un recul, comme dans la plupart des autres

régions de la France. Les périodes 1831-36 et 1886-91

marquenl îles crises économiques où le progrès est très

ralenti. L'accroissement est sensiblement supérieur à la

moyenne de la France : 756 habitants pour 1,000 en

1801, la moyenne étant de 425 °/0o .
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82.494
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35.250
17.011
85.763

369.305 645.263 875.958 53,8 93,8

La prépondérance des deux grands arrondissements

(Nantes, Saint-Nazaire) s'est accentuée, la part des agglo-

mérations urbaines devenant de plus en plus forte. Celle

de Saint-Nazaire est de date relativement récente, dans

un arrondissement jusqu'alors tout à fait rural; c'est à

elle qu'est due la progression la plus rapide, puisque cet

arrondissement a presque doublé sa population depuis le

début du siècle. L'augmentation relative est presque aussi

forte à Nantes, un peu moins à Châteaubriant, plus faible

à Paimbœuf et surtout à Ancenis.

Voici quelle a été, de 1801 à 1891, dans chacun des

arrondissements et dans l'ensemble du département, la

variation proportionnelle de la population:
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1.281
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1.1*81
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1.295
1.308
1.320
1.348
1.403
1.458
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1.487
1.462
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1.515
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1.000
1.050
1.146
1.193
1.241
1.250
1.281
1.352
1.411
1 432
1.556
1.702
1.696
1.711
1.776
1.888
1.939

1.000
1.121

1.177
1.235
1.266
1.267
1.323
1.409
1.450
1.510
1.581
1.634
1.637
1.680
1.705
1.744
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1S06
1821

1826
1831

1836
1841
1846
1851

1856

1861

1860
1872
1876
1881

1886
1891

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

\RRONDISSEMENTS 1872 1876 18S1 1886 1891

272.659
50.773
77.140
47.024
151.610

278.020
52.782
79.150
47.025
155.995

282.594
52.669
80.876
47.644
161.812

.NX 056

52.873
82.349
48.852
171.751

284.772
51.777
82.494
19.255

176.965

Châteaubriant..

Saint-Nazaire..

Total 602.206 612.972 625.625 613.884 615.263

On voit se dessiner quelques différences entre les arron-

dissements. Celui d'Ancenis, qui progresse le plus lente-

ment, a été particulièrement éprouvé par les crises de

1*31-36, 1886-91 (qui paraissent avoir déterminé une

assez forte émigration) et par la guerre franco-allemande.

Celui de Nantes a eu deux périodes de déficit : celle iWa

guerres de l'Empire dont il n'était pas encore relevé en

IN-il et la dernière. Dans l'arr. de Savenay ou Saint-

Nazaire, le progrés est un peu plus lent que dans l'en-

semble du département jusqu'en 1846; il devient bien

plus rapide ensuite, grâce au développement du nouveau
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port de Saint-Nazaire; seule la guerre de 1870-71 cause

un recul. L'arr. de Châteaubriant a progressé régulière-

ment et sans interruption. Celui de Pairabœuf avait fait

de même jusqu'en 1856, puis on constate un déficit du à

la décadence du port du chef-lieu. Après 1876, le pro-

grès recommence.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants de la Loire-Inlérieure entre chaque

catégorie de population, nous constatons, pour la popula-

tion rurale et urbaine, les chiffres suivants en 1881 et

1886:

POPULATION

au 31 mai 1886

Urbaine 200.502
Rurale 443.38-2

POPULATION

au 31 décembre 1881

Urbaine 197.634
Rurale 427.991

Total 625.623 Total 643.884

La population des chefs-lieux d'arrondissement, en 1891

,

se décomposait de la manière suivante
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Y-,

'A

°H
Cl
o
c
<

3
8

|'3
Oh

'S

106.591

7.112
9.017

122.750

3.507
003

1.031
5.141

5.349
1.054

120
6.523

2.180
»

»

2.180

24.732
4. 174

1.729
30.935

Comptée a part
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La proportion de la population éparse dans la Loire-

Inférieure est de 56,5
/o , très supérieure à la moyenne

française (36,6 °/ ). C'est le fait général pour les dépar-

tements bretons et de l'Ouest de notre pays, ou la popu-

lation vit dans des fermes ou des hameaux isoles.

Le nombre des communes rurales de la Loire-Inférieure

était de 206 en 1886, leur superficie totale de 657,666hect.,

leur population totale de 443,382 hab., la superficie

moyenne de 3,1 89 hect. ,1a population moyenne de 2, 1 50 hab.

par commune, et la densité moyenne de 67.6 hab. par kil.

q. dans les communes rurales. On comptait 11 communes
urbaines d'une superficie totale de 29,790 hect. peuplées de

200,502 hab., soit 2,700 hect. et 18,199 hab. par com-
mune en moyenne et une densité urbaine de 675 hab. par

kil. q. La densité moyenne du département ressortait (à

cette même date) à 93,7 hab. par kil. q., la commune
ayant en moyenne 3,170 hect. et 2,969 hab.

Voici quelle était l'importance respective des populations

urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872 et

1886:
1856 1872 1886

Population urbaine 25,75 28,92 31,17
— rurale 71,25 71,08 68,83

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que

dans la population urbaine, de 1881 à 1886, en quatreans

et cinq mois, il y eut 16,708 naissances contre 17,842 dé-

cès. L'excédent des décès était donc de 1,134 décès, pro-

portion défavorable; comme la population urbaine a aug-

menté il a fallu une immigration de 4,002 personnes pour

rendre compte de cette augmentation. Dans la population

rurale, il y eut 53,460 naissances et 39,428 décès, soit

un excédent de 14,332 naissances : de plus, l'excédent de

l'immigration sur l'émigration, 1,059 personnes.

Pour l'ensemble du département, il y a eu 70,168 nais-

sances et 56,970 décès, soit un excédent de 13,198 nais-

sances, et l'immigration l'emporta de 5,061 têtes sur

l'émigration. Ces mouvements se sont modifiés dans la pé-

riode suivante (1886-91) où l'émigration l'a emporté de

12,800 tètes sur l'immigration.

La répartition des communes, d'après l'importance de

la population, a donné en 1886, pour les 217 communes
du département: 1 corn, de 401 à 500 hab.; 20 com. de

501 à 1,000 hab; 49 com. de 1,001 à 1,500 hab.; 51
com. de 1,501 à 2,000 hab.; 27 com. de 2,001 à 2,500
hab. ; 22 com. de 2,501 à 3,000 hab. ; 13 com. de 3,001
à 3,500 hab.; 10 com. de 3,501 à 4,000 hab.; 11 com.
de 4,001 à 5,000 hab. ; 10 com. de 5,001 à 10,000 hab. ;

1 com. de 10,001 a 20,000 hab. (Chantenay) et 2 com. de
plus de 20,000 hab. (Saint-Nazaire et Nantes).

Voici, par arrondissements et cantons, la liste des com-
munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab.:

Arrondissement d'Ancenis (5 cant., 27 com., 79,041
hect., 51,777 hab.).— Cant. d'Ancenis (7 com., 17,696
hect., 15,291 hab.): Ancenis, 5,141 hab. ; Mésanger,
2, 884 hab. ;Oudon, 1,700 hab. ; Saint-Gérèon, 1,031 bah.;

Saint-Herblon, 2,954 hab. — Cant.de Ligné (4 com.,

14,027 hect., 8,814 hab.) : Le Cellier, 2,586 hab. ; Couffe,

2,103 hab.; Ligné, 2,719 hab.; Mouzeil, 1,406 hab. —
Cant.de Riaillé (5 com., 18,613 hect., 9,694 hab.):
Joué-sur-Erdre, 2,901 hab.; Pannecé, 1,013 hal>. ; Riaillé,

2,370 hab.; Teille, 1,710 hab.; Trans, 1,100 hab.

—

Cant. de Saint-Mars-la-Jaille (6 com., 14,701 hect.,

8,658 hab.): Maumusson, 1,414 hab.; Le Pin, 1,380 hab.;

Saint-Mars-la-Jaille, 1,947 hab. ; Saint-Sulpice-des-Landes,

1,355 hab.; Vritz, 1,664 hab. — Cant. de Varades

(5 com., 14,004 hect., 9,320 hab.) : Relligné, 2,164 hab.;

La Chapelle-Saint-Sauveur, 1,115 hab. ; Montrelais,

1,636 hab. ; La Rouxière, 1,200 hab.; Varades, 3,205 hab.

Arrondissement de Châteaubriant (7 cant., 37 com.,

139,551 hect., 82,494 hab.). — Cant. de Châteaubriant

(4 com., 16,839 hect., 12,892 hab.): Châteaubriant,

6,523 hab.; Rufligné, 1,204 hab. ; Saint-Aubin-des-Chà-

teaux, 2,403 hab. ; Soudan, 2.762 hab. — Cant. de Der-

val (6 com., 22,959 hect., 12,828 hab.): Derval, 3,257
hab.; Jans, 1,741 hab. ; Lusanger, 1,705 hab. ; Saint-

Vincent-des-Landes, 2,085 hab.; Sion, 3,456 hab. —
Cant. de Muisdon-la-Rivière (5 com., 16,926 hect.,

9,539 hab.): Grand-Auverné, 1,764 hab. ; Issé, 2,527

hab.; La Meillerave-de-Bretagne, 1,790 hab.; Moisdon-

la-Rivière, 2,577" hab.— Cant. de Nort (6 com., 26,074
hect., 15,963 hab.): Casson, 1,165 hab.; Hèric, 4,048 hab.,

Nort, 5,346 hab. ; Petit-Mars, 1 ,374 hab. ; Saint-Mars-

du-Désert, 1,944 hab.; Les Touches, 2,086 hab. —
Cant. de Nozay (6 com., 28,423 hect., 16,993 hab.):

Abbaretz, 2,775 hab.; Nozay, 4,170 hab. ; Puceul, 1,797

hab.; Satire, 3,664 hab.; Treflieux, 1,253 hab.; Vay,

3,334 hab. — Cant. de Row/d (5 com., 11,789 hect.,

6,074 hab.): Rougé, 2,785 hab.; Villepôt, 1,200 hab.

— Cant.de Saint-Julien-de-Vouuantes (o com., 16,541

hect., 8.205 hab.): La Chapelle-Glain. 1,555 hab.;

Erbray, 2,897 hab. ; Petit- Auverné, 1,009 hab.; Saint-

Julien-de-Vou vantes, 1,834 hab.

Arrondissement de Nantes (17 cant., 71 com. ,176, 761

hect., 284,772 hab.). — Cant. dWigrcfeuille (7 com.,

20,086 hect., 14,230 hab.): Aigrefeuille, 1,385 hab.;

Le lîignon, 1,823 hab.; Maisdon, 1,943 hab.; Montbert,

2,631 hab.; La Planche, 1,858 hab.; Remouillé, 1,135

hab. ; Vieillevigne, 3,435 hab. — Cant. de Bouaye
(7 com., 12,425 hect., 17,476 hab.):Bouaye, 1,420 hab.;

Rouguenais, 3,897 hab.; Brains, 1,159 hab. ; Pont-Saint-

Martin, 1,694 hab.; Rezé, 7,431 hab.; Saint-Aignan,

1,334 hab. — Cant.dc Carquefou (5 com., 9,39! hect.;

12,002 hab.): Carquefou, 2,902 hab.; Doulon, 5,521 hab.,

Mauves, 1,392 bab.; Sainte-Luce, 1,133 hab.; Thouaré,

1,054 hab. — Cant. de La Chapelle-sur-Erdre (6 com.,

17.831 hect., 11,941 hab.): La Chapelle-sur-Erdre,

2,504 hab.; Grandchamps, 1,885 hab.; Orvault, 1,960

hab.; Sautron, 1,067 hab. ; Sucé, 2,522 hab. ; Treillières,

2.oii:; hab. — Cant. de Clisson (7 com., 12,169 hect.,

12,472 hab.): Roussay, 2,062 bab., Clisson, 2,916 hab.;

Gétigné, 2,195 bab.; Gorges, 1,801 hab.; Saint-Hilaire-

du-Bois, 1,277 hab.; Saint-Lumine-de-Clisson, 1,263 bab.

— Cant. de Legé (4 com., 14,822 hect., 9,566 hab.):

Legé, 4,523 hab.; Saint-Etienne-de-Corcoué, 1,430 bab.;
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Saint-Jean-de-Corcoué, 1,487 hab.; Touvois, 2,416 liai».

— Cant. du Loroux-Uottereau (7 com., 15,720 hect.,

15,322 hab.): La Chapelle-Basse-Mer, 3,046 hab.; Le

Landreau, "2,016 hab.; Le Loroux-Bôttereati, 3,809 hab.;

La Remaudière, 1,086 hnb. ; Saint-Julien—<Je-(^oncelles,

3,602 hab.— Cant. de Machecoul (6 coin. , 20,049 hect.

,

14,124 hab.): Machecoul, 3;954 hab., La Marne, 1,127

hab.; Patilx, 1,017 hab.; Sainl-Etienne-de-Mer-Morte,

4,399 hab.; Saint-Mars-de-Coutais, 1,665 hab.; Saint-

Même, 1,062 hab. — Cant. de Nantes [1
er

] (I coin.,

24,120 hab.) : Nantes, 24,420 hab.— Cant. de Nantes

[2
e
] (1 com., 25,813 hab.). — Cant. de Nantes |3

8
J

(I com., 15,408 hab.).— Cant. de Nantes [4
e
] 2 com.

24,702 hab.) : Nantes, 22,262 hab.; Saint-Sébastien,

2,440 hab.— Cant.de Nantes [5
e](i nom., 18,161 hab.).

— Cant. de Nantes [6
e
] (4 com., 37,325) : Chanienav-sur-

Loire, 14,I3!I hab.; Indre, 3,517 hab.; Nantes, 16,986
hab. ; Saint-Herblain, 2,685 hab. — Cant. de Saint-Phil-

bert-de-Crand-l.ieu (5 coin., 21,326 hect., 44,498 hab.) :

La Chevrolière, 2,089 hab. ; La Limouzinière, 1,575 liait.;

Saint-Colombin, 2,309 hab. ; Saint-Lumine-de-Coutais,

1,278 hab.; Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, 3,047 hab.—
Cant. de Vallet (3 com., 14,539 hect., 10,408 hab.) :

La Chapelle-Heulin, 1 ,350 hab. ; Mouzillon, I ,477 hab. ; Le

Pallet, 1,461 hab.; La Re^rippière, 1,309 hab.; Vallet,

4,904 hab.— Cant. de Verteu (7 com., 14,590 hect.,

13,41 4 hab.) : Basse-Goulaine, 1,234 hab. ; Châteauthébaud,

1,594 hab.; La Haie-Fouassière, 4,589 hab.; Haute-Gou-

laine, 1,656 hab.; Les Sorinières, 1,200 hab.; Vertou,

5,602 hab.

Arrondissement de Paimboeuf (5 cant., 27 com., 77,481
hect., 49,255 hab.). — Cant. de Bourgneuf-en-lletz

(6 com., 16,881 hect., 8,542 hab.): La Bernerie, 1,085
hab.; Bourgneuf-en-Retz, 2,944 hab.; Chéméré, 1,551

hab.; Saint-Hilaire-de-Chaléons, 1,550 hab. — Cant. de

Paimbœuf (3 com., 4,088 hect., 4,591 hab.): Corsept,

1,063 hab.; Paimbœuf, 2,180 hab.; Saint-Brevin, 4,348
hab. — Cant. du Pellerin (8 com., 18,531 hect.,

13,018 hab.): La Montagne, 2,404 hab.; Le Pelleriu,

2,241 hab.; Port-Saint-Pere, 1,812 hab.; Saint-Jean-de-

Boiseau, 2,003 hab. ; Sainte-Pazanne, 2,576 hab. ; Rouans,

2,265 hab.; Vue, 1,327 hab.— Cant.de Pornic (6 com.,

17,006 hect., 11,150 hab.): Arthon-en-Retz, 2,310 hab.;

Le Clion, 2,347 hab.; La Plaine, 1,600 hab.; Pornic,

1,080 hab. ; Saint-Michel-Chef-Chef, 1,108 hab.; Sainte-

Marie, 1,715 hab. — Cant. de Saint-Père-cn-lietz

(4 com., 10,175 hect., 0,015 hab.): Chauve, 1,701 hab.;

Frossav, 3,300 hab.; Saint-Père-en-Retz, 3,024 hab.;

Saint-Viaud, 1,710 hab.

Arrondissement de Saint-Nazaire (11 cant., 55 com.,

221.123 hect., 176,965 hab.).— Cant. de Btam(5 com.,

30,634 hect., 16,860 hab.): Blain, 6,787 hab.; Bouvron,

3,177 hab.; Fay-de-Bretagne, 3,464 hab.; Le Gâvre,

1,518 hab. ; Notre-Dame-des-Landes, 4,914 hab. — Cant.
du Croisic (3 com., 1,724 hect., 6,200 hab.): Batz,

2,569 hab. ; Le Croisic, 2,418 hab. ; Le Pouliguen, 1 ,222
hali.— Cant. de Guéméné-Penfao (5 com. ,21, 210 hect.,

12,744 hab.): Conquereuil, 1,505 hab.; Guéméné-Penl'ao,

6,812 hab.; Marsac, 1,702 hab. ; Massérac, 1,017 hab.;

Pierric, 1,708 hab. — Cant. de Guérande (7 com.,

23,272 hect., 17,116 hab.): Escoublac, 1,648 hab.;

Guérande, 7,020 hab.; Mesquer, 1,515 bah.; Priac,

1,277 hab.: Samt-André-des-Eaux, 1,682 hab.; Saint-

Molt, 1,293 hab.; La Turballe, 2,683 hab. — Cant.
dllerbiiinae (4 com., 47,375 hect., 40,226 hab.): As-
sérac, 1,847 hab.; La Chapelle-dès-Marais, 2,164 hab.;

Herbignac, 4,210 hab. ; Samt-Lvphard, 2,026 hab. —
Cant. de Pontchâteau (5 coin.," 20,477 hect., 13,350
hab.): Besné, 1,259 hab.; Crossac, 1,669 hab.; Pont-
château, 4,632 hab.; Saint-Jcachim, 4,705 hab. ; Sainte-

Reine, 1,085 hab. —Cant. île Saint-Etienne-de-Mont-
lue (5 com., 20,400 hect., 15,949 hab.): Cordeniais,

2,261 hab.; Couéron, 5,577 hab.; Saint-Etteirafrrde-
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Montluc, 4,322 hab.; Yiçneux, 3,390 hab. —Cant. de
Saint-Gildas-des-Bois (5 com., 20,011 hect., 12,920
hab.): Guenrouet, 3,924 hab.; Missillac, 3,876 hab.;

Saint-Gildas-des-Bois, 2,596 hab.; Sèvérac, 1,596 hab.
— Cant. de Saint-Nazaire (3 com., 17,120 hect.,

40,840 hab.): Uonges, 2,033 hab.; Montoir-de-Bretagne,

6,942 hab.; Saint-Nazaire, 30,935 hab. — Cant.de
Saint-Nicolas-de-Redon (4 com., 24,638 hect., 14,481
hab.): Avessac, 3,616 hab.; Fégréac, 3,073 hab.;
l'iessé, 5,529 hab.; Saint-Nicolas-de-Redon, 2,263 hab.

—

Cant. de Savenay (0 com., 24,242 hect., 16,330 hab.) :

Campbon, 3,704 hab.; La Chapelle-Launay, 4,514 hab.;

Malville, 1,655 hab.; Prinquiau, 1,581 hab.; Quilly,

1,271 hab.; Sainte-Anne, 1,556 hab.; Savenay, 3,272 hab.

Habitations. — Le nombre des maisons d'habitation

était en 1886, dans la Loire-Inférieure, de 120,479, dont

1 17,517 occupées en tout ou en partie et 2,962 vacantes.

Suc ce nombre, on en comptait 85,226 n'ayant qu'un

rez-de-chaussée; 28,496, un seul étage; 3,699, deux
étages; 1,564, trois étages; 1,494, quatre étages ou da-
vantage. Elles comportaient 165,592 appartements ou
logements distincts, dont 159,179 occupés et 6,413 va-

cants; en outre 17,998 locaux servant d'ateliers, de maga-
sins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. —
On a recensé, en 1886, 18,370 individus isolés et

140,663 familles, plus 146 établissements à part, soit un
total de 150,179 ménages. Il y a 18,370 ménages com-
posés d'une seule personne; 28,265 de deux personnes;

20,682. de trois personnes; 27,206, de quatre personnes;

23,013, de cinq personnes; 32,497, de six personnes ou
davantage.

La population résidente comportait 643,844 personnes,

dont 622,357 résidents présents ; 6,1 29 résidents absents ;

15,398 personnes comptées à part. La population présente

comportait 637,755 résidents et 3,259 personnes de passage

ou de population accidentelle, soit un total de 641,014. La
population présente est donc un peu inférieure à la popu-
lation résidente, ce qui est le cas général en France.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le lieu

de naissance, la population de la Loire-Inférieure se divi-

sait en : Français et naturalisés nés dans la commune où
ils habitent, 448,307 ; nés dans une autre commune du
département, 129,265 ; nés dans un autre département ou
dans une colonie, 61,641 ; nés à l'étranger, 303. Soit un
total de 639,606. Il faut ajouter : 145 étrangers nés dans
la commune ou ils habitent; 78 nés dans une autre com-
mune du département ; 120 nés dans un autre département

ou dans une colonie; 1,005 nés à l'étranger; soit un total

de 1,408 étrangers.

La population présente envisagée dans son ensemble

(641,014) comprend donc 448,542 hab. nés dans leur

commune; 120,343 dans une autre commune du départe-

ment; 61,761 dans un autre département ou dans une
colonie; 1,364 hors du territoire français.

Classée par nationalité, la population de la Loire-Infé-

rieure compte, en 1886, 639,606 Français dont 639,486
nés de parents français et 120 naturalisés; et 1,408 étran-

gers se décomposant en : 286 Anglais, Ecossais ou Irlan-

dais; 37 Américains du Nord ou du Sud ; 89 Allemands ;

40 Austro-Hongrois; 250 Belges; 42 Hollandais ou
Luxembourgeois ; 2 î 1 Italiens ; 1 1 9 Espagnols ; 4 Portugais

;

1 18 Suisses; 27,Russes; S2 Suédois, Norvégiens ou Danois;

43 d'autres nationalités ; 21 de nationalité inconnue.

Il y a I i,037 familles de gens mariés sans enfant

vivant ; 23,915 avec un enfant; 25,758 avec deux en-

fants; 18, 962 avec trois; 14,541 avec quatre; 8,110
avec cinq ; 6,613 avec six; 4,600 avec sept enfants vi-

vants ou davantage. Si l'on ajoute les veufs, divorcés, etc.,

on arrive aux chiffres suivants : 24,203 familles sans en-
fant vivant; 33,414 en avant un; 32,424, deux;
25,421, trois; 18,840, quatre; 10,604, cinq; 8,030, six :

;>,siii, sept ou davantage.
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D'après la profession. - La population de la Loire-

Intérieure se décompose par professions de la manière sui-

vantX%886). On classe sons chaque rubrique non seu-

, H ceux qui exercent la profession, mais auss, la totalité

ïeTpeiuei qui en tirent leur.subsuOan» :
agncuUn»,

363,29 1 ;
industries manufacturières,; 21 ,

22bgj
25, 55 ; commerce, 53,776 ; force publique, 6,08o admi-

nistration publique, 9,063; professions libérales, 45,874

Dersonnes vivant exclusivement de leurs revenus, 80,676 ,

e«fin V228 gens sans profession; 6,016 individus non

Ses (enfants en nourrice, étudiants ou élevés des pen-

s onïat vivant loin de leurs parents, personnel interne des

asï "s hospices, etc.), et 4,536 de professions inconnues.

Voici le détail pour chaque catégorie en distinguant pou

les p i»c pales les' deux sexes et les divers groupes, patrons

ou chefs d'exploitation, employés ou ouvriers, famille, do-

terres, 160,415 personnes, à savoir : patron
,
44,214

(10,116 femmes); employés et ouvriers, 13 432 (6)3

femmes)- familles, 94,403 ;
domestiques, 8,36b. — 1 er-

nes met yers ou colons, 190,380 personnes, à savoir :pa-

ns 38 165 (8,475 femmes); employés et ouvriers,

26 929(14 122 femmes) ; familles, 114,11!) ;
domestiques,

4M67. - Horticulteurs, P^"1*^^^*"?:
6 986 personnes, à savoir: patrons 1,344 (389 femmes ,

Soyés et ouvriers, 2,273 (950 femmes); familles,

2 46 domestiques, 453. - Bûcherons charbonniers

5 510'pmonnes,àsavoir : patrons, 977 ;
employés et

ouvriers, 672; familles, 3,723 ;
domestiques, 138.

Indu trie. Industrie textile, 4,237 personnes, dont

638 patrons; 1,047 employés et ouvriers (774 femmes).

_ Industrie extractive, 12,557 personnes, dont 760 pâ-

i7 2 eTnpToyés' et ouvriers (257 femmes); 8,708

fàmîfes
: 112 domestiques. - Industrie métallurgique

pSution des métaux), 5,855. personnes dont 44 pa-

rons et 2,211 employés et ouvriers (tous hommes). -
Fabrication d'objets en métal, 13,538 personnes, dont

!l industrie du cuir, 6,763 personnes don 67 patrons

et 2,340 employés et ouvriers. - Industrie du bois

48 280 personnes, dont 1,657 patrons et 5,220 employés

et ouvriers. - Céramique, 1,455 personnes, dont 8i pa-

trons e 277 employés et ouvriers. - Produits chimiques,

ï 16 personnes, dont 34 patronset 481 employés et ou-

;£s.L Industrie du bâtiment, 23,328 personnes dont

ï 641 patrons et 6,982 employés et ouvriers. -Industrie

;, IVdurage, 1 ,689 personnes, dont 30 patrons et 510 em-

nlovés et ouvriers. - Industrie de l'ameublement, 6,489

o Sonnes dont 465 patrons et 3,601 employés et ou-

£s - HabUlement et toilette, 12,330 personnes dont

Iw, nations (1,648 femmes) et 5,091 employés et ou-

vriers 14 863 femmes). -Alimentation, 9,898 personnes,

dont 1 096 patrons et 4,320 employés et ouvriers. - In-

dustries relatives aux sciences, arts et lettres imprimerie

papeterie, etc.), 1,224 personnes, dont Mpatr^etTOO

Employés et ouvriers. - Industries de luxe, 4,063 per-

sonnes, dont 468 patrons et 2o6 ouvriers. - Etablisse-

ments de l'Etat (tapis, porcelaines poudres, tabacs

araies, etc.), 1,404 personnes dont 34 patrons et 716

employés et ouvriers.

Transports. Transportsmaritimes (cabotage, longcours,

nêrhe etc ) 14,980 personnes, dont 3ûO patrons et

',
.

ï"

employés et ouvriers. - Transports par voie
,

flu-

viale (canaux
y
et rivières), 2,733 personnes, dont 204 pa-

,,-ons et 465 employés et ouvriers. -Transports par

rou es, 2,238 personnes, dont 165 patrons et 572 em-

Z set ouvriers. - Chemins de fer, «.JMjpenajM,

dont 1,283 employés et ouvriers. - Postes et télé-

graphes, 882 personnes dont 230 employés et ouvriers.

9
Commerce. Financiers, 1 ,022 personnes, dont29 patrons

etl93em P
loyésetouvriers. -Courtiers comm.ss.onnanvs

négociais en gros, 5,565 personnes, dont 445 patronset

1 180 employés et ouvriers. — Hôteliers, cabaretiers,

16 616 personnes, dont 6,452 patrons (l,66o femmes);

1 307 employés et ouvriers (659 femmes). — Alimenta-

tion (marchands au détail), 15,819 personnes, dont

5 052 patrons (2,002 femmes), 1,210 employés et ouvriers

(433 femmes). - Ameublement (détail), 814 personnes

dont 170 patrons et 93 employés et ouvriers.- Habillement

(détail) 4,017 personnes, dont 956 patrons (320 femmes),

640 employés et ouvriers (322 femmes). - Divers mar-

chands au détail, 9,923 personnes, dont 3 176 patrons

(1,030 femmes), 840 employés et ouvriers (318 temmes).
V

Force publique. Armée de terre, 4,719 personnes,

dont 4,387 militaires. - Année de mer, 6WM
dont 1 militaire, - Gendarmerie et police, 1,6.* per-

sonnes, dont 371 exerçant la profession; soit 47o.) agents

delà force publique, plus 1,324 personnes de leur famille

ou de leur domesticité. . .,„

Administrations publiques. Fonctionnaires de 1 Eta,

f, 139 personnes, dont 1,635 fonctionnaires (46 femmes).

_L Fonctionnaires du département ou des communes

,

2,924 personnes, dont 738 fonctionnaires (32 femmes).

Professions libérales. Clergé catholique séculier, \ ,31

2

personnes, dont 561 prêtres. -Cierge catholique
i

régulier

communautés religieuses), 3,844 personnes, dont 28

J

moines et 2,351 religieuses. - Autres cultes, 32 per-

sonnes, dont 4 ministres du culte, -Tribunaux 44S per-

sonnes dont 90 du personnel judiciaire. - Avocats ;agrées,

423 personnes, dont 95 exerçant la profession.- Omciers

ministériels, 1,378 personnes, dont 249 exerçant _ la pro-

fession. -Agents d'affaires, 554 personnes, dont 2o.agent*.

_ Médecins, 972 personnes, dont 230 professionnels. -
Pharmaciens, herboristes, 555 personnes, dont 93 exer-

çant la profession. - Dentistes, oculistes pédicures

120 personnes, dont 22 exercent. - Sages-femmes, 42*

personnes, dont 204 exerçant la profession - Enseigne-

ment public 2,298 personnes, dont 1,033 enseignent

(493 femmes). - Enseignement privé, 1,434 personnes,

dont 761 enseignent (557 femmes). - Musique, danse,

escrime, 589 personnes, dont 116 enseignent (49 femmes).

-1 Sciences, lettres et art, publiâtes, 172 personnes,

dont 28 exercent la profession. -Architectes, ingénieurs,

519 personnes, dont 84 exercent la profession. -Artistes,

674 personnes, dont 186 exercent la profession (
o fem-

mes)! _ Artistes lyriques et dramatiques, 192 personnes,

dont 63 exercent la profession.

Personnes vivant exclusivement de leurs revenus.

Propriétaires qui ne travaillent pas, 21,288 personnes,

S 6,901 parons (2,758 femmes), 5,529 domestiques

(4,364 femmes). - Rentiers pensionnaires et retraites

9 388 personnes, dont 3,982 patrons (l,3b8 femmes)

1,333 domestiques (1,029 femmes).

Sans profession (saltimbanques, filles publiques, gens

sans placî, etc.), 5,228 personnes (3,590 femmes).-^

classés (enfants en nourrice, élèves pensionnaires, pei-

sonnel iïrnedes asiles, hôpitaux, etc.), 6,106 personnes

(2,992 femmes). - Profession inconnue, 4,o3b per-

sonnes (2,031 femmes). , .

Etat économique du département.-PROPRiETE—

L'enquête faite par l'administration des contributions di-

rects en 1 884 a'releve, dans le dép. de a L-re-Meneure

200 619 propriétés imposables, savoir : 1 80,9,b apparie

Sala pente propriété, 47,952 à la «°S™fîVf»
et 1,721 à la grande propriété (\. tableau p. 46.

,
col. 1 )

La petite propriété occupe donc 1 1 9,o8TJtaeL,
la

moyenne 254,714 hect. et la grande,208,301 liect

L'enquête sur la propriété bâtie (188 (-89) a loum. n s

résultats suivants : m Usines

„ , 152.908 2.362
Nombre

Francs Franc
!n-,«"--* Sm-SS *:«:»
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Il y faut ajouter 86"2 bâtiments publics (asiles, presby-

tèresj préfectures, etc.) d'une valeur locative de 280,438 IV. ,

non passibles de la contribution. Ces chiffres indiquent que

DÉSIGNATION

w
U o
os *>

a o
S o
o
a <a

-s

H

o t
>-. ci

ta -g

OJ V
« •G
."U c
a »

Petite propriété :

— tic 20 :t 50 —
43.207
21.001
32.656
27.502
25.860
13.209
8.019
6.499
3.963

3.010
2.253
1.765
1.359
6.066
1.950

1)6 1

585

777
316

437
L91

200.619

1.848
3.069

10.997
19.830
37.226
32.437
27.91 1

24.570
21.696

19.517
16.873
14.998
12.955
83.720
47.008
33.385
26.258

46.897
27.391
50.965
74.048

de 50 ii 1 hect
de l à 2 —

— de 2 à 3 —
de 3 à 4 —
de 4 ;i 5 ...

Moyenne propriété :

Ai 7 ,-i 8 —
— de 8 à 9 —
— de 9 à 10 —
— de lu .i 20 —
— de 20 à 30 —

de 30 B 10 —
— de 40 ;t 50 —

Grande propriété :

Biens de 50 à 75 he.ct

de 75 5 loi) —
— de 100 à 200 —

Total 612.602

1

la Loire-Inférieure est un département assez riche, avec un

certain développement industriel. Sa part dans la valeur

de la propriété bâtie sur le sol français représente le l/92e

de la valeur totale.

Agriculture. — Le dép. de la Loire-Inférieure est un

département agricole puisque la proportion des habitants

vivant de l'agriculture atteint 52,6 °/o, soit plus de la

moitié du total. La moyenne générale de la France n'est

que de 46 °/ . C'est un pays de petite et de moyenne cul-

ture où l'industrie humaine a beaucoup amélioré les ren-

dements d'un sol naturellement peu fécond. Nous en avons

indiqué dans le § Géologie les qualités. L'Ecole d'agri-

culture de Grand-Jouan, fondée en 1830 dans une lande

de la corn, de Nozay, transférée en oct. 1803 auprès

de Rennes, a exercé une bonne influence, en particulier

sur le défrichement des landes dont plus du 10,000 hect.

ont été mis en culture dans le seul cant. de Nozay ; on

a également gagné des terrains à l'agriculture par le

dessèchement des marais. L'emploi méthodique des engrais,

goémons pu varechs, chaux, noir animal (que l'on fabrique

a l.o/.et [au N. de Montoir] avec de la poussière de

tourbe) a joué un rôle capital dans l'enrichissement des

terres. Actuellement, sur les 087,000 hect. du départe-

ment, on compte 305,000 hect. de terres labourées,

1 14,000 .!•• pr.s et herbages, i'.I.OOO de vignes, 47,000
de bois; il reste encore 130,000 hect. de landes, pàtis et

terres incultes, et 00,000 hect. de sol non agricole, pa-
cages, lacs, étangs, tourbières, surfaces bâties, etc.

Le tableau ci-contre (col. 2) indique la superficie el 1"

rendement des principales cultures en [893.
Dans la période décennale 1884-93, la production

moyenne annuelle du froment fut do 2,280,000 i

celle du méteil de 26,000, celle du seigle de 69,000, elle

de l'orge de 85,000, celle de l'ayoineae 180,000 environ,

celle du cidre de 270,000. En 1893, on évaluait à

13,700,000 la valeur de la récolte de froment, à 220,000 fr.

celle du méteil, à 470,000 fr. celle du seigle, à .570. 000 lï.

celle ilu sarrasin, à 2,950,00(3 fr. celle de 1'or.ge, à

3,030. ooo fr . celle de l'avoine* à 8,(500,000 fr. celle des

pommes de terre, à plus do 11,200,000 fr. celle des

fourrages, à 810,000 Ir. celle du chanvre, à 43,860,000 fr.

celle du vin et à 4,200,000 fr. celle du cidre.

Les principales cultures sont, on le voit, celle des cé-

réales et de la vigne. Même en tenant compte de ce que
l'année (1893 fut exceptionnelle pour le vin (comme pour
le cidre) et au-dessous de la moyenne pour le blé, on voit

que la valeur de la production viticole égale celle de la ré-

colte de froment. Parmi les céréales, celui-ci domine, puis

viennent l'avoine et le sarrasin. Les rendements sont mé-
diocres, généralement très inférieurs à la moyenne générale

de la France : 10 hectol. à l'hectare pour le froment au
lieu de 13,8; 40 quintaux pour les pommes de terre au

lieu de 77,4. Il faut excepter la vigne dont la production

est abondante.

Les céréales sont cultivées dans toute l'étendue du dé-

partement, le chanvre et le lin dans les îles et le val de

la Loire; la culture maraîchère y est aussi développée, sur-

tout près de Nantes. Les principaux arbres fruitiers sont

les châtaigniers^ les cerisiers, les pommiers, poiriers et

cormiers servant à faire du cidre. Le sol pauvre ne permet

guère la venue du noyer. La vigne croit sur les coteaux du
S. et des bords de la Loire, dans les canlons de Vallet,

Le Loroux-lîottereati, Verton, Saint-Père-en-Retz, Clisson,

Varades, Ancenis. On ne fait guère que du vin blanc, sauf

à Couéron qui produit le vin rouge de Berligout. — Les

forêts ne sont pas très étendues, mais sont fort belles; les

chênes, les hêtres, les châtaigniers dominent dans l'inté-

rieur, les pins et sapins près des cotes. L'Elat n'en possède

que i,561 hect. Comprenant la forêt du Câvre(4,479hect.),

citons ensuite celles de Saint-Gildas, la Bretèche, Teille,

Juigné, Pavée, Larché, Vioreau, Saffré, Ancenis (au N. de

Riaillé), Javardon, Domeuèche, Saint-Mars, Le Cellier, Ma-
checoul.— Les prairies naturelles se trouvent dans la vallée

du fleuve, dans les dépressions de Saint-Gildas, de Grand-

lieu, de Machecoul, etc. On y distingue les prés-cham-
peaux ou prairies hautes, les prés-vallées ou prairies basses

et les marais. Les prés-vallées sont souvent inondés, parti-

culièrement en hiver, et donnent d'excellents foins, puis

forment des herbages de regains ; dans la région nantaise, on

a l'habitude après la coupe de les livrer à la vaine pâture;

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares '

153.500 '

1 . 500
4.000
5.001)

27.000
22.500

300
800

21.500
10.000
18.000
1.01 III

500
110.000

200
1.000
1.200

»

»

»

31 000

Hectolitres

1.535.000
tjuiutaux

1.166.600
Hectolitres

16.500
11.000

52.500
270.000
315.000

4.500
9.600

Quintaux
si ,0.0(1)

l. soo. ooo

180.000
18.000
7.500

660.111)0

2.IIDO

Pilasse 9 .D0 )

7.200

1. 10 1.000

9.001
u,

2.580.

Orge

Maïs
Millet

Betteraves foùrragèi

Un

c'est là qu'on élève les chevaux et qu'on engraisse les

bœufs» Dans la plaine de Machecoul, les prés alluviaux

conquis sur la mer sont coupés de douves ou Lesherbagers

naviguent en hiver; en été, ces fossés sont fort gênants et

l'insuffisance des ponts oblige à les sauter à l'aide do

perches.
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Le nombre des animaux de ferme (en 1893) était :

Espèce chevaline 46 . 500
— mulassière 50
— asine 700
— bovine 283.500
— ovine 88.800
— porcine 102.200
— caprine 3 . 500

On élève de beaux chevaux d'armes et de luxe auprès

de Nantes et de Machecoul ; ailleurs ils sont petits, mais

très vifs. Les bœufs sont de la race de Cholet ; on les en-

graisse pour la boucherie à Machecoul et dans le val de la

Loire. Le lait est aussi une grande ressource, la pro-

duction de 1893 fut de 1,060,000 hectol. évalués à

26,500,000 fr. Le beurre du canton de Saint-Etienne est

renommé et s'expédie à Paris. Les moutons sont petits,

sauf dans les brières desséchées de Montoir et sur la côte

ou l'on élève d'excellents présalés. La tonte de 60,000
animaux a fourni 1,250 quintaux de laine, valant

300,000 fr. Les volailles sont assez abondantes et de

bonne qualité. On comptait en 1893 environ 38,000
ruches qui donnèrent 185,000 kilogr. de miel et 39,000
de cire, d'une valeur totale de 365,000 fr.

Industrie. — L'industrie fait vivre à peu près un cin-

quième de la population totale : en 1891 la proportion

était exactement de 20,6 °/ , un peu inférieure à la

moyenne générale française (25 °/ ). L'industrie est con-

centrée sur les bords de la Loire, à Nantes, Saint-Nazaire,

et dans les alentours.

Mines et carrières. Les richesses minéralogiqnes sont

secondaires. Il y a sur la bande carbonifère trois conces-

sions de mines de houille, occupant 15,207 hect., à Mont-

relais et Mouzeil. On en a extrait, en 1892, 11,740 tonnes

d'anthracite, d'une valeur totale de 156,000 fr., consom-

mées par les fours à chaux du voisinage. Les usines de la

Loire-Inférieure sont principalement alimentées par les

houilles anglaises : sur une consommation totale de

518,300 tonnes de combustibles minéraux valant

13,475,000 fr., l'Angleterre en fournit 474,700.— On
trouve du minerai de fer à Hougé, dans la forêt de Larche,

à La Meilleraye; on en exploite seulement à La Haute-Noë

(corn, de Sion), pour le haut fourneau de La Hunaudière.

On extrait à Crossac du plomb sulfuré; à Piriac existe une

mine d'étain non exploitée. La production de la tourbe

atteint 25,656 tonnes valant 505,000 fr. On compte

4,825 exploitations distinctes dans les tourbières commu-
nales. Les principales sont celles de la Grande-Brière qui

alimentent le chauffage domestique non seulement des vil-

lages voisins, mais de Nantes. L'extraction faite jadis sans

méthode a criblé le sol d'excavations irrégulières; aujour-

d'hui elle est limitée à neuf jours du mois d'août pour les

dix-sept communes entre lesquelles la tourbière est indivise.

Il faut ajouter que le curage des canaux qui sillonnent la

brière, et que parcourent les briérons (barques à fond plat)

donne environ 10,000 m. c. de terres noires que l'on pul-

vérise et emploie à amender les terres et à falsifier le noir

animal. — Les marais salants n'ont plus leur ancienne

importance. Us sont divisés entre 1 ,889 propriétaires dont

1,609 auN. du fleuve (entre Guérande et LeCroisic),280

au S. (vers Bourgneuf). L'exploitation est faite par des

colons. On compte 250 marais salants en activité, occu-

pant 1,700 hect.; dans beaucoup d'autres les œillets sont

abandonnés à cause de la baisse des prix. Ceux qui sont

exploités emploient 2,000 sauniers qui livrent au com-

merce 70,000 tonnes de sel brut, valant 1,120,000 fr.

Indépendamment de leurs salaires (800,000 fr.), les ou-

vriers jouissent de divers privilèges, notamment la pèche

dans les fossés et canaux attenant aux marais. Un œillet

produit en moyenne 1,200 kilogr. de sel gris et 80 de sel

blanc; on les obtient en 40 jours desaumaisonenété, dejuin

à septembre. On rafline le sel au Croisic et au Pouliguen.

Les carrières à ciel ouvert sont au nombre de 281 per-

manentes et 715 temporaires, occupant respectivement

1,235 et 1,325 ouvriers. On exploite l'ardoise dans les

cinq chaînes de collines schisteuses, à Vritz, Grand-Au-

verné, Moisdon, Conquereuil ; au Jarrier(près de Treffieuc),

à Juigné, Derval, Cavareux, à La Guérivais, près de Bougé,

entin à Noyai ; on retire environ 5,000 milliers d'ardoises

valant 30,000 fr. Le banc de Saint-Julien-de-Vouvantes

donne d'excellent calcaire marbre et alimente des fours à

chaux. On produit annuellement 60,000 m. c. de chaux.

Le granit à gros grain avec quartz gris, feldspath bleuâtre

et mica foncé forme des bancs faciles à exploiter; les plus

belles carrières sont celles de Miséry (à Nantes), de Lavau
(près de Savenay) et d'Aigrefeuille. On retire des environs

d'Ancenis des eurites pour empierrer les routes. Il y a en-

core des carrières de quartz, de schistes, de sable et de

gravier. — Les sources minérales ont peu de notoriété;

celles de Préfailles ou Quirouard (+ 15°, ferrugineuse

arsenicale), qui jaillit au-dessous du niveau des grandes

marées ; du Puits-Saint-Père (à Frossay), de Montard (à

Campbon), de La BozilIère(au Loroux-Bottereau), de Crama-

guet (à Guérande), de Saint-Léger (à Marsac), du llaut-Bocher

(à Riaillé), de La Viauderie (à Saint-Michel-Chef-Clief).

Industrie manufacturière. II existait en Loire-Infé-

rieure (en 1892), 866 établissements faisant usage de ma-
chines à vapeur. Ces appareils au nombre de 1,144 (non

compris les appareils des chemins de fer), d'une force to-

tale de 13,978 chevaux-vapeur, se décomposaient ainsi :

3i0 machines fixes d'une force de 6.980 chevaux-vapeur

309 mi-fixes 4.033 —
482 — locomobiles 2.680 —
12 — locomotives — 285 —
Cette force se répartissait de la manière suivante :

Mines et carrières 724 chevaux -vapeur

Usines métallurgiques 5.847 —
Agriculture 1 . 920
Industries alimentaires 1 .927 —
— chimiques 398

Tissus et vêtements 395
Papeterie, objets mobiliers, ins-

truments 200 —
Bâtiments et travaux 1 .455 —
Services publics de l'Etat 1.112 —

Ces chiffres attestent la prépondérance de l'industrie

métallurgique, facilitée par les transports maritimes et

dont l'objectif principal est la construction de machines

destinées à lu marine. Une mention spéciale est due aux

grands établissements d'Indrel qui travaillent pour la ma-
rine de l'Etat, et aux forges de La Basse-Indre; ce groupe a

été décrit dans l'art. Indre (t. XX, pp. 726-7). Viennent

ensuite les ateliers de la Compagnie transatlantique à Saint-

Nazaire, alimentés par les hauts fourneaux de Trignac. A
Couëron principalement, on traite les galènes argentifères

de Pontpéan (llle-et-Vilaine) (10,800 tonnes), d'Espagne

et d'Amérique (6,500 tonnes), le plomb argentifère d'Es-

pagne (4,500 tonnes). On en retire pour 6,090,000 fr.

d'argent et 1,936,000 fr. de plomb. D'autre part, le trai-

tement des minerais de cuivre de Bolivie fournit pour

265,000 fr. de cuivre. Il y a encore des hauts fourneaux,

forges et fonderies à Nantes (la Prairie-au-Duc), Chante-

nay, Bellion (coin, de Fégréac), La Jahotière (corn. d'Ab-

baretz), Moisdon, Saint-PÎiilbert, Sion; le haut fourneau de

La Hunaudière travaille pour La Basse-Indre; Saint-Mars-

la-Jai!le et Saint-Sulpice-des-Landes ont des taillanderies,

Nantes tréfile le laiton, fait de la grosse chaudronnerie et de

la ferblanterie. La production de la fonte (au coke) atteint

64,000 tonnes valant 4,275,000 fr.; on consomme des

minerais locaux (36,400 tonnes) et étrangers (Espagne et

Grèce, 188,600 tonnes). On produit de fonte moulée en

deuxième fusion 12,8011 tonnes valant 1,950,000 fr. La

production du fer ouvré, alimentée par le puddlage et le

réchauffage des vieux fers atteint 10,000 tonnes valant

1,830,000 fr. ; celle de la tôle 535 tonnes; celle de

l'acier se chiffre par 28,000 tonnes d'acier ouvré valant
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6,220,000 fr. et 6,675 tonnes de tôle valant 4 ,670,000 fr.

— Il existe des chantiers de constructions navales à Nantes,

Saint-Nazaire, Trentomoult, Chantenay, Méan, Le Croisic,

Saint-Nicolas-de-Redon.

La fabrication des conserves alimentaires est une grande

industrie de Nantes, dont les usines ont des succursales à

La Turballe, au Croisic, à Belle-Ile, Concarneau, Port-

Louis. On prépare aussi la sardine à Chantenay, Gué-
rande, Piriac, Le Pouliguen, Vertou. Nantes possède en-

core d'importantes radineries de sucre, créées a l'occasion

de son commerce avec les Antilles. Leur production atteint

20 millions de francs. Citons encore les minoteries de

Nantes, Saint-Nazaire, Aigrefeuille, Clisson, Joué-sur-

Erdre, Legé, Paimbœuf, Le Pallet, Le Pouliguen, Sautron;

les brasseries d'Ancenis et Nantes, les fabriques de vinaigre

de Nantes, les pâtisseries (fouace) de La Raye-Fouassière

qui sont une célébrité locale. — L'industrie textile est re-

présentée par les filatures de chanvre et de lin (Nantes),

de coton (Nantes, Clisson), de laine (Nantes, Clisson),

la bonneterie (Nantes, Saint-Paul-en-Rezè), les coutils

(La Planche, Vieillevigne), les cotonnades (Nantes), etc.

On fait à Nantes des toiles cirées, des chapeaux, des

chaussures, des voitures, des billards, du caoutchouc,

des orgues, des pompes, de la porcelaine, des vitraux

peints, de la papeterie, des cordes, etc. ; il y a des tanne-

ries et corroiries à Ancenis , Chàteaubriant, Clisson et

Nantes, une verrerie au Couéron, des scieries à Ancenis,

Nantes, Saint-Nazaire, des fabriques de machines agricoles

à Nantes et Chàteaubriant, des imprimeries dans les chefs-

lieux d'arrondissement et à Savenay, etc. — L'Etat pos-

sède à Nantes une grande manufacture de tabac occupant

4,800 ouvriers. — Le département comptait en 1889,

1,025 bouilleurs de cru et 48 distillateurs de profession.

Ils distillaient du vin et du cidre et en ont retiré 617
hectol. d'alcool. La consommation d'alcool était de 3ut,8
par tête d'habitant, c.-à-d. égale à la moyenne française.

La quantité entreposée fut de 24,133 hectol. (en 4888).
— La consommation du tabac fut de 294,667 kilogr. de

tabac à fumer et 425,824 kilogr. de tabac en poudre. On
constatait en Loire-Inférieure, en l'année 4890, l'existence

de 23 syndicats patronaux, 21 syndicats ouvriers, 2 mixtes

et 4 syndicat agricole.

Pêche. — La pèche fait vivre la population du littoral.

Les bateaux sont généralement la propriété des armateurs

nantais, lesquels ne le cèdent en importance qu'à ceux de

Marseille.

Le département, dépendant de l'arr. maritime de Lo-
rient, comprend les quartiers de pèche du Croisic, de

Saint-Nazaire, de Nantes et de Paimbœuf. En 4888, la

statistique accusait les chiffres suivants :

QUARTIERS FÉCHEURS BATEAUX

VALEl) R
totale

de la pêche

3.439
397

1.195
1.050

315
68
837
93

4. 568. 848
81.256

2.122.270
121.795

6.894.169Total 6.084 1.313

Le tonnage des bateaux atteignait 3,816 tonnes. Le

quartier du Croisic pèche surtout la sardine (43,300,000
en 4888). un peu de hareng, de morue et des poissons

divers; les autres ne pèchent que cette dernière catégorie.

Le Croisic récolte aussi des huîtres, des moules et coquil-

lages divers, homards, langoustes, crevettes, crabes, etc.

Commerce et circulation. — Le commerce est fort actif

dans le dép. de Loire Inférieure ; il fait vivre 9,7 °/ de la

population, plus 4,7 °/ vivant des transports, proportions

analogues à celles de la moyenne générale de la France

(40.3 et 3 °/ ). 11 se fait principalement par la voie ma-
ritime et les ports de Nantes et Saint-Nazaire (V. ces

mots); le premier est fort déchu, tombé au 44 e rang, mais

le second a hérité d'une forte partie de son trafic. Celui-ci

se fait avec les Antilles, l'Angleterre, les Pays Ras, les

pavs Scandinaves. Ce qui manque, c'est le fret de sortie

pour faire la contre-partie des importations encombrantes

de houille, de bois, etc. Les voyageurs s'embarquent à

Saint-Nazaire, tète de ligne ou escale des paquebots trans-

atlantiques pour les Antilles, l'Amérique centrale et le

Mexique, et d'un service pour Londres. La valeur des

échanges est de 425 millions pour Nantes et 500 millions

pour Saint-Nazaire; le mouvement du commerce général

fut en 4889 de 480.000 tonnes pour Nantes et 4,400,000
pour Saint-Nazaire. Dans les articles consacrés à ces villes,

on trouvera de plus amples détails.

La Loire-Inférieure exporte des vins, du sel, des viandes

salées, poissons marines, des céréales, de la farine, des

fruits, des légumes, du beurre, des bestiaux, de la mé-
lasse, du sucre raffiné, des tourteaux, du cuir, des peaux

(pour la ganterie), de la tourbe, du fer ouvré, des ma-
chines, des toiles, des indiennes, des serges et lainages, etc.

Nantes est le grand entrepôt de denrées coloniales pour

les départements voisins. — On importe de la houille d'An-

gleterre, des minerais de fer et de plomb, de la fonte

brute, du fer en barres, des engrais (en grandes quanti-

tés), des bois de Norvège pour les constructions navales,

des bois d'ébénisterie et de teinture, du café, du cacao, du
poivre, du riz, de l'huile d'olive, des liqueurs et eaux-de-

vie, des planches, brais, résines et goudrons des Landes,

des parfums de Provence, des savons de Marseille, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Loire-In-

férieure avait, en 4888, 573 kil347 de routes natio-

nales, sur lesquelles la circulation (242 LOlI8 par jour)

représentait un tonnage brut kilométrique annuel de

59,127,666 tonnes; en tonnage utile 31,437,816 tonnes,

soit un tonnage utile quotidien de 85,076 tonnes kilomé-

triques. Il possédait 528 kiI962 de routes départemen-

tales, 2,866 kil669 de chemins vicinaux de grande

communication, 883 kil408 de chemins vicinaux d'inté-

rêt commun, 4,089 kil5()4 de chemins ordinaires.

Il était desservi (en 4 895) par douze voies ferrées formant

un total de 652 kil. de chemin de fer. Ce réseau comprend

les lignes suivantes : 1° Le 'chemin de fer de Paris à

Nantes et à Saint-Nazaire parcourt 448 kil. dans la Loire-

Inférieure; il y pénètre en quittant la gare d'Ingrandes

(Maine-et-Loire). Il y dessert les stations de Varades,

Anetz, Ancenis, Oudon, Clermont, du Cellier, de Mauves,

Thouaré, Sainte-Luce, Nantes (2 gares), Chantenay, Basse-

Indre, Couéron, Saint-Etienne-de-Montluc, Cordemais,

Savenay, Donges, Montoir et Saint-Nazaire. — 2° Le

chemin de fer de Nantes à Chàteaubriant parcourt 61 kil.

dans le département ou il dessert Doulon, Saint-Joseph,

La Chapelle-sur-Erdre, Sucé, Nort, Abbaretz, Issé et Cha-

teaubriand, avant d'entrer dans le dép. de Maine-et-Loire.

— 3° Le chemin de fer de Nantes à La Roche-sur-Yon

n'a que 25 kil. dans le département; il traverse les bras

et les iles de la Loire, dessert Vertou, La Haye-Fouassière,

Le Pallet, Gorges, croise la Sèvre-Nan taise, puis, au delà

de Clisson, entre dans le dép. de la Vendée. — 4° Le

chemin de fer de Nantes à Segré parcourt 51 kil. en Loire-

Inférieure et y dessert Doulon, Carquefou, Saint-Mars-du-

Désert, Ligné, Teillé-Mou/.eil , Teille, Pannecé-Riaillé,

Saint-Mars-la-Jaille, avant d'entrer en Maine-et-Loire. —
5° Le chemin de fer de Segré à Saint-Nazaire parcourt

!)'< kil. en Loire-Inférieure et y dessert Soudan, Chàteau-

briant, Lonisfert, Saint-Vincent-des-Landes, où se détache

à dr. la ligne de Redon, Treffieux, Nozay, Vay, LeGàvre,

Blàin, Bouvron, Campbon, Besné où il croise la ligne de

Nantes à Brest, et qu'un embranchement de 4 kil. relie à

Pontchâteau, Montoir où il rejoint le chemin de fer de

Nantes, et Saint-Nazaire. — 6° Le chemin de fer de

Cholet à Clisson ne parcourt que 6 kil. dans la Loire-

Inférieure, ou il dessert Cugand. — 7" Le chemin de fer

de Nantes à Pornic (57 kil.), avec embranchement sur
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Challans et Paimbœuf, parcourt 105 kil. et dessert Pont-

Rousseau, Les Landes, Rouguenais, Bouaye, Porl-Saint-

Père, Samte-Pazanne, Saint-Hilaire-de-Chaléons, Bourg-

neuf, Les Moutiers, La Bernerie, Le Clion et l'ornic.

L'embranchement de Challans se détache à Sainte-Pazanne,

passe à Machecoul, puis entre dans le dép. de la Vendée

au bout de 16 kil. La ligne de Paimbœuf (32 kil.) se

détache à Saint ililaire-de-Chaléons, pour desservir Ché-

méré, La Feuillardais, Saint-Père-en-Retz, Saint-Vïaud et

Paimbœuf.— 8° Le chemin de fer de Nantes à Brest (par

Landerneau), se détachant à Savenay de la ligne de Saint-

Nazaire, parcourt 42 kil. dans le département ou il dessert

Pontchàteau, Drefféac, Saint-Cildas-des-Bois, Sevérac et

entre en Ille-et-Vilaine à Redon. — 9° Le chemin de fer

de Redon à Rennes parcourt 19 kil. en Loire-Intérieure

et y dessert Avessac, Massérac et Rleslé. — 10° Le che-

min de fer de Chàteaubriant à Redon, long de 46 kil., se

détache de la ligne de Saint-Nazaire à Saint-Vincent-des-

Landes et dessert Lusanger, Derval,Conquereuil,Guéméné-

Penfao, rejoignant à Massérac la ligne de Redon à Rennes.
— 11° Le chemin de fer de Saint-Nazaire au Croisic et à

Guérande a 36 kil.; il dessert Saint-André des-Eaux,

Pornichet, Escoublac-la-Baule, Le Pouliguen; l'embranche-

ment de Guérande se détache à Escoublac. — 12° Le

chemin de fer à voie étroite de Nantes à I.egé, long de

43 kil., dessert Pontrousseau, Les Sorinières, Pont-Saint-

Martin, La Chevrolière, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, La

Limouzinière, Saint-Jean et Saint-Etienne-de-Corcoué.

De ces lignes, celles du N. de la Loire appartiennent à

la compagnie d'Orléans, celles du S. du fleuve au réseau

de l'Etat, sauf celle de Nantes à Legé qui est un chemin

de fer départemental.

Les voies navigables ont une certaine importance : leur

développement total est de 338 kil., dont 2 13 pour les cours

d'eau et 95 pour les canaux. En premier lieu vient la Luire

pour 110 kil., puis ses affluents l'Acheneau pour 22, le lac

de Grandlieu pour 13, la Roulogne depuis Saint—Philbeit

pour 2, le Tenu depuis Bellevue pour 16, le Brivet (Etier

de Méan) depuis Pontchàteau pour 23, la Sèvre-Nantaise

depuis La Bochelle pour 22, la Vilaine pour 35. Le canal

de Nantes à Brest (V. cet art.) a ses 95 premiers kilo-

mètres en Loire-Inférieure (jusqu'à Redon). Le tonnage

moyen est sur la Loire en amont de Nantes de 69,000
tonnes; sur l'Acheneau, de 10,000; sur le Brivé. de

3,800; sur le canal de Nantes à Brest, de 123,000 (m
1888). On peut encore mentionner les petits canaux de

Goulaine reliant Montru (com. de La Ghapelle-Heulin) à la

Loire (Gourdeau) à travers les marais de Goulaine ; de la

Boullaie (10 kil.) à travers la Grande-Brière, reliant au

Brivé La Chapelle-des-Marais, de La Taillée, du Brivé à la

Loire, de Nyon (9 kil.) entre le Brivé et la Loire, de Buzay

(sur l'Acheneau), de la Haute-Perche. Us n'ont pas à pro-

prement parler de trafic, mais facilitent les communica-

tions locales.

Les 11 bureaux de poste, 26 bureaux télégraphiques,

78 bureaux auxiliaire^ mixtes du dép. de la Loire-Infé-

rieure ont donné lieu, en 1888, à un mouvement postal

de [1,950,995 timbres-poste, 46,048 cartes-lettres,

282,940 cartes postales, 217,800 enveloppes timbrées,

246,000 bandes timbrées, représentant un produit net de

1,432,334 fr. 99; à un mouvement télégraphique de

316,794 dépêches intérieures et 19,864 dépêches exté-

rieures, représentant un produit net de 313,490 fr. 40.

Finances. — Le dép. de la Loire-Inférieure a fourni,

en 1888, 54,291,740 fr. 50 au budget ordinaire et

5,770,597 fr. 91 au budget sur ressources spéciales, soit

un total de 60,062,338 ïv. 47.

Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impôts directs 5.302.012*87
Enregistrement 5.986.859 73
Timbre 1.305. 911 78
Impôt de 3 0/0 sur le revenu des va-

leurs mobilières 101 .770 23

Douanes il. 482,360*15
Contributions indirectes 7 .381 .621 03
Sucres 14.557.548 52
Monopoles et exploitations indus-

trielles de l'Etat 6.884.501 56

Domaine de l'Etat (y compris les forêts) 319.647 13

Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 519 . 992 35
Recettes d'ordre 449.518 21

Les revenus départementaux ont été, en 1888, de

3,441,229 fr. 19 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux 2.735.009 91

lie\enu du patrimoine départemental. 19.642 87

Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers 634.531 49
Revenus extraordinaires

,
produits

d'emprunts, aliénation de propriétés 52.04 î 92

La dette se montait à 5,700,837 fr. 21. Il y a eu

4'i
i '25 portant sur les quatre contributions, dont 12 cen-

times ordinaires et 34c25 extraordinaires. La valeur du

centime portant sur la contribution foncière, la contribu-

tion personnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était

de 27,449 fr., le produit du centime départemental était

de 44,298 fr.

Les 217 communes du département avaient en 1889 un

revenu de 4,007,654 fr. Le nombre de centimes pour dc-

penses, tant ordinaires qu'extraordinaires, était de 8,121

(5,317 ordinaires et 2,804 extraordinaires); le nombre
moyen de centimes par commune atteignait 37. Il y avait

4 communes imposées de moins de 15 cent. ; 57 de 15 à

30 cent. ; 131 de 31 à 50 cent. ; 25 de 51 à 100 cent.

Le nombre de communes à octroi était de 12, le produit

des octrois montait à 2,772,840 fr. de taxes ordinaires et

234,000 fr. de taxes extraordinaires et surtaxes. Le revenu

ordinaire du bureau de bienfaisance était de 285,199 fr.

Etat intellectuel du département. — Au point

de vue de l'instruction, le dép. de la Loire-Inférieure est

au-dessous de la moyenne. En 1890, sur 5,054 conscrits

examinés, 515 ne savaient pas lire. Cette proportion de

102 illettrés sur 1,000 (moyenne française, 77 °/00 )
place

la Loire-Inférieure au 71 e rang (sur 90 dép.) parmi les

départements français. Pour l'instruction des femmes en

1888, il est au 64e rang (sur 87 dép.), avec 773 femmes

pour 1,000 ayant signé leur acte de mariage. La propor-

tion pour les hommes est de 841

.

Le dép. de la Loire-Inférieure comptait durant l'année

scolaire 1890-91, 54 écoles maternelles, dont 24 publiques

(12 laïques) et 30 privées (23 congréganistes), lesquelles

avaient un personnel enseignant de 82 maîtresses, dont

39 publiques (20 laïques) et 43 privées (31 congréganistes)

et recevaient un total de 6,897 élèves, dont 3,598 garçons

et 3.29!» tilles, 2,228 inscrits dans les écoles laïques et

4,669 dans les écoles congréganistes; 2,115 garçons et

1,754 filles dans les écoles publiques. — A la même
époque, il y avait dans le département 491 écoles primaires

élémentaires publiques, dont 390 laïques et 101 congre-*

ganistes, à savoir: 244 écoles laïques de garçons, 13i de

filles et 12 mixtes, contre 17 écoles congréganistes dé

garçons, 83 de filles et 1 mixte. D'autre part, 247 écoles

privées, dont 41 laïques et 206 congréganistes, à savoir:

6 écoles laïques de garçons, 33 de filles et 2 mixtes,

contre 51 écoles congréganistes de garçons. 155 de tilles.

Au total : 738 écoles, 31 8 de garçons, 405 de filles et

15 mixtes. Le personnel enseignant comprenait 197 insti-

tuteurs publics laïques, 43 instituteurs publics congréga-

nistes, 262 institutrices publiques laïques, 225 institutrices

publiques congréganistes, soit un total de 1,027 maîtres

dans les écoles publiques. Dans les écoles privées, on

comptait 58 instituteurs laïques et 172 congréganistes,

65 [nstitutrices laïques et 534 congréganistes, soit un

total de 809 maîtres dans les écoles privées. L'ensemble

du personnel enseignant dans les écoles primaires était
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donc de 1,836 personnes. — Le nombre des classes

était de 1,770. — Le nombre des élèves était : écoles

publiques, 34,883 garçons et 22,799 filles ; en tout

57,684 ; écoles privées: 40,683 «arçons et 2 1,606 filles;

en tout, 32,289. Total général, 89,973 élèves. Ces élèves

se répartissent comme suit entre l'enseignement laïque

et l'enseignement congréganiste : écoles publiques laïques

31,973 garçons, 10,443 filles ; écoles privées laïques:

1,041 garçons, 1,046 filles; écoles publiques congréga-

nistes : 2,912 garçons, 12,356 filles; écoles privées con-

gréganistes : 9,642 garçons, 20,660 tilles ; soit un total

de 33,014 garçons et 11,487 filles recevant l'enseigne-

ment laïque, contre 12,554 garçons et 32,916 filles rece-

vant l'enseigneir.ent congréganiste. Ces chiffres témoignent

la prépondérance de l'enseignement congréganiste ; pics

des trois quarts des filles lui reviennent. Cependant cette

prépondérance est moins accusée que dans les départe-

ments voisins d'ille-et—Vilaine et de la Mayenne. Le total

des enfants de six à treize ans (âge scolaire) présents

dans les écoles primaires et les écoles maternelles en

1890-91 était de 80,888, sur 86,293 constatés au dernier

recensement.

L'enseignement primaire supérieur public comptait 471

élèves (187 filles) dont 81 (30 filles) dans les cours com-

plémentaires. L'école normale d'instituteurs de Savenay

(fondée en 1872) comptait 67 élèves-maitres. L'école

normale d'institutrices de Nantes (fondée en 1883) comp-
tait 40 élèves-maîtresses en 1891-92. Ces écoles dépen-

sèrent (en 1890) 98,942 fr. -- Il y eut, en 1891,

2, 332 garçons et 1,939 filles candidats au certificat

d'éludés primaires élémentaires. Sur ces 4,471 aspirants,

3,660 l'obtinrent: 2,018 garçons et 1,642 filles. Le

certificat d'études primaires supérieures fut brigué seule-

ment par 69 garçons et 2 filles, obtenu par 33 garçons

et 1 fille. Le brevet de capacité élémentaire fut brigué

par 130 aspirants, dont 87 furent admis, et par 182 as-

pirantes, dont 1

1

1 furent admises. Pour le brevet supé-

rieur, il y eut 19 candidats et 11 admissions; 38 candi-

dates et 20 admissions.

Il existait 150 caisses d'épargne scolaires, avec 4,361

livrets représentant une somme totale de 164,445 fr.

Les 116 caisses des écoles avaient, dans l'exercice, fait

36,125 fr. de recettes, 33,185 fr. de dépenses et possé-

daient une encaisse de 2,540 fr. Le total des ressources

de l'enseignement primaire était de 1,197,487 fr. 53.

L'enseignement secondaire se donne dans un lycée et

un collège communal de garçons. Ils comptaient, en 1890,

un total de 663 élèves, dont 100 internes (31 boursiers),

56 demi-pensionnaires (12 boursiers) et 507 externes.

Sur ces élèves, 117 suivaient l'enseignement primaire,

446 l'enseignement classique et 100 l'enseignement spé-

cial ou moderne.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 47 condamnations en cour d'assises

dont 26 pour crimes contre les personnes ou l'ordre pu-

blic. Les 5 tribunaux correctionnels examinèrent 2,307

affaires et 2,791 prévenus, dont 71 furent acquittés, 67

mineurs remis à leurs parents et 36 envoyés en correction,

745 prévenus condamnés seulement à des amendes, '<'> à

un emprisonnement de plus d'un an. On a compté 32 ré

cidivisles devant la cour d'assises et 846 en police correc-

tionnelle; 1 8 furent condamnés à la relégation ; il y eut

6,838 contraventions de simple police. Le nombre des

suicides s'éleva à 83.

Les bureaux de bienfaisance an nombre de 1 24 en 1888
secoururent 20,384 personnes sur une population de

476,088 comprise dans leur ressort ; leurs recettes s'èïe-

vêrent à la somme de 334,337 fr. dont 125,666 fr pro-

venaient de leurs revenus propres, 93,868 fr de subven-

tions, 57,315 fr. de la charité privée et 57,488 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 342,452 fr. Les placements des bureaux en rentes

représentaient 189,293 fr. ; en immeubles 7,029 fr. :

les fonds libres reportés sur l'exercice courant 174.930 fr.

On comptait 18 hospices et hôpitaux avec 4,338 lits, dont
2,290 affectés aux malades civils, 197 aux militaires, S7(l

aux vieillards, infirmes, etc., 341 aux enfants assistés,

640 au personnel des établissements, 4,658,198 fr. de
recettes et 4,615,533 fr. de dépenses, et un personnel

composé de 38 médecins et chirurgiens, 199 religieuses,

43 employés et 357 servants. Il y a eu un nombre total

de 149,854 journées de présence pour 4,450 hommes ; de

86,903 pour 1,833 femmes et 25,788 pour 464 enfants.

Le service des enfants assistés a secouru 1,317 enfants à

l'hospice et 522 à domicile et dépensé 206,653 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en
1889, 4,709 versements se montant à 495.141 fr. Elle

avait reçu depuis son origine (1831), 133, 195 versements

se montant à 7,041,893 fr. 34. Il y avait 1,712 rentes

en cours pour une somme de 452.959 fr.

Les 7 caisses d'épargne de la Loire-Inférieure avaient au
1 er janv. 1888, 58,418 livrets et au 31 déc. 60,9.65
livrets valant 27,173,963 fr. 71 (au 1

er janv.). La valeur

moyenne du livret était de 481 fr. La caisse nationale

d'épargne avait reçu 17,428 dépôts. L'excédent des verse-

ments sur les remboursements était de 644,836 fr. 12.

— Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de

110, dont 85 approuvées et 23 autorisées, avec 15,052
membres participants. Elles avaient un avoir disponible

(au 31 déc. ISSS) de 330,779 fr. pour les spqjétcs

approuvées et de 89,683 fr. pour les sociétés autorisées.

— En 1888, les libéralités aux établissements publics ont

atteint 336,488 IV. Ce chiffre se décompose comme suit:

19 donations aux établissements religieux, représentant

81,577 fr. ; 47 donations aux établissements charitables

et hospitaliers, représentant 112,831 fr. ; 2 donations aux
communes ou au département, représentant 142.180 fr.

A.-M. Berthelot.
BrBL. : A.nnuaire de la Loire-Inférieure, in-12. — An-

nuaire statistique de la. France, particulièrement ceux
de 1885, 1886 et 1891. — Dénombrements, particulièrement
ceux de 1886 et 1891, avec, les résultats développés. —
A. Joanne, Géographie de la Loire-Inférieure, in-16. —
Huet de Coeti.i7.an, Statistique de la Loire-Inférieure
1802, i ri—S. — Ed. Richer, Voyage pittoresque dans le

dép. de la Loire-Inférieure, 1820-23, 2 vol. in-4. — Gr-
rault de Saint-Kargeau, Dictionnaire gçograpl de
toutes les communes de la Loire-Inférieure, 1 <S29, in-8. —
Pinson, Dictionnaire des lieux habités du dép. de là Loire-
Inférieure, 1857, in-8. — AudIganne, la Région du bas
de la Loire, dans la Revue des Deux Mondes, nov. 1 6 .

— E. Lorieux, Ressources uiinéralogiques et salieotes de
la Loire-Inférieure, 1875, in-S. — V. aussi tes Mem. de.

la Soc. académique de la Loire-Inférieure; la Rerue de
Bretagne et de Vendée (Nantes, depuis 1856, revue men-
suelle) et les art. Armorique, Bretagne, Nantes, ei

LOIRET (Riv.) (V. Loiret [Dép. du]).

LOIRET (Dép.). Situation, limites, superficie. —
Le dép. du Loiret doit son nom à la rivière du Loiret, ai-

iluent de la Loire, voisin de son chef-lieu Orléans. Il est

situé dans la région centrale de la France, entre le cent!''

géométrique (dép. du Cher) et la capitale. Son chef-lieu

Orléans est situé à 100 kil. de Paris à vol d'oiseau et 121 k 1.

par chemin de fer. Le dép. du Loiret est situé entre ceux

de Seine-et-Oise au N., de Seine-et-Marne au N.-E., de

l'Yonne à l'E., de la Nièvre au S.-E., du Cher au S., de

Loir-et-Cher au S.-O.. d'Eure-et-Loir au N.-O. Il est com-
pris entre 17°28'45" et 48° 20' 50" lat. N., entre
o 47'45" long. E. et 0°49' long. O. de Paris, dont le

méridien traverse le département. Il n'a de limites natu-

relles en aucun point; elles sont purement conventionnelles,

tracées à travers champs.

La superficie du Loiret est de i>77,I19 hect., ce qui ie

classe au 28a rang parmi les départements français. Sa

plus grande longueurdu N.-O. au S.-E. entre Villamblain

et ! ,i\crelles esl de 120 kil.; sa plus grande largeur du

N. au S. le long du méridien de Paris est de 80 kil. Son

périmètre, assez irrégulier, mesure environ 400 kil.

Relief du sol. — Le Loiret est un pays de plaine, dont

le relief est presq , L'écart entre le point le
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plus élevé, un mamelon de Sologne montant à 275 m., et

le plus bas à la sortie du Loing (68m.),n'estquede207 m.,

insuffisant pour donner lieu à des pentes bien fortes. Ce-

pendant les mouvements de terrain suffisent pour différen-

cier nettement les diverses régions du département. Au
milieu le val de Loire, dont l'ait, varie de 136 m. (à

l'entrée du fleuve dans le département) à 80 m. (à sa

sortie), atteignant 104 m. à Châleauneui-sur-Loire, 93 à

Orléans, creuse une large et belle plaine alluviale entre le

plateau de Sologne au S., les collines du Gâtinais et de

la forêt d'Orléans au N.-E., le plateau de Beauce au

N.-O. Ce sont là les régions naturelles entre lesquelles se

partage le sol du Loiret.

Le val de Loire, qu'enricbissent ses fertiles prairies et

les vignobles de ses coteaux, qu'embellissent ses allées

d'arbres, ses châteaux, est la partie la plus prospère, celle

où se pressenties villes évoquant des souvenirs historiques.

La vallée, assez resserrée d'abord entre la Sologne et les

collines du Gâtinais, s'élargit vers Ouzouer-sur-Loire et

Lion-en-Sullias, au N. du fleuve jusqu'à Châteauneuf, puis

au S. jusqu'à 12à 15 kil. ; en aval d'Orléans elle se rétré-

cit à 4 ou 5 kil. entre la Beauce et la Sologne. D'une

manière générale, le fleuve coule assez loin des pentes de

Sologne, sauf entre Châtillon et Lion-en-Sullias, tandis

que les collines du N. le bordent d'assez près, sauf entre

Ouzouer et Châteauneuf. — La Sologne qui s'étend sur le

S. du Loiret, le S.-E. du Loir-et-Cher et le N. du Cher

est un plateau bas dont l'ait, oscille entre 110 m. au

N. le long du fleuve et 1(30 m. ; il s'élève progressivement

de 1*0. à l'E., mesurant 129 m. au N. de La Ferté-Saint-

Aubin, 150 m. à la limite des arr. d'Orléans et de Gien,

160 près de Coulions. A l'E. du chem. de fer de Gien à

Argent commencent les collinesdu Berry; elles ont220 m.

près d'Autry-le-Châtel, 244 à l'O. de Châtillon-sur-Loire,

enfin 275 m. entre Cernoy et Pierrefite-ès-Bois. L'imper-

méabilité du sol argileux avait fait de la Sologne un désert

fiévreux, marécageux en hiver, desséché en été. L'assainis-

sement a été obtenu par le dessèchement des étangs et les

plantations de pins 'maritimes et de pins de Kiga. Malgré

des désastres comme ceux de l'hiver de 1879 qui gela les

pins sur de vastes étendues, d'immenses progrès ont été

accomplis ; un nouveau sol végétal se créera ainsi ; la

fièvre disparait et la race solognote a vu presque doubler

la durée de sa vie moyenne; l'agriculture gagne sans cesse

par le drainage des vallons et des étangs où se créent des

prés et des champs, par l'irrigation des sols trop secs, par

le marnage, le chaulage, le plâtrage qui améliorent ces

terres froides d'argile et ces sables infertiles. — Le Gâti-

nais, qui s'étend sur les dép. de Seine-et-Marne jusqu'il

Nemours et du Loiret jusqu'à Gien, se divise en Gâtinais

français au N. et Gâtinais Orléanais ; ce dernier occupe

près du tiers du département (arr. de Montargis et de Gien).

C'est un pavs assez accidenté et bien arrosé, qui doit son

nom aux gâtines, terres froides noyées lors des pluies

d'hiver; malgré l'abondance des ruisseaux, il reste beau-

coup d'eaux dormantes, marais ou étangs, annonçant le

voisinage de la Sologne. On y trouve de belles forêts, des

prairies fertiles, des vignes, des champs de blé; Montargis

est le centre où convergent les vallées du Gâtinais dont le

Loing emporte les eaux. Les sommets atteignent 135 m.

à Lorris, 187 au N. de Gien, 188 et 176 au S. et au N.

de Cliateaurenard. Au S. du Gâtinais on y peut rattacher

la Puisaye (cant. de Briare et de Gien), pays de bocages

et d'étangs qui se continue dans le dép. de l'Yonne et où

le Signal de Montifaux atteint 221 m. à l'E. de Batilly

sur la frontière départementale. — Au N. du coude de la

Loire se développent les sables de l'Orléanais que couvrent

les taillis de l'immense forêt d'Orléans, la plus vaste de

Erance; les points culminants atteignent 180 m. (182 m.

près de l'angle des trois arrondissements), les dépressions.

130 à 140 m. (canal d'Orléans, chemins de fer).— D'une

structure géologique tout autre est la Beauce, qui s'étend

ait N. et à l'O. do la forêt d'Orléans sur le quart du dépar-

tement, se prolongeant sur l'Eure-et-Loir et sur le Loir-et-

Cher. Elle contraste avec les autres régions dont nous

venons de parler par le manque d'eau; les lits des ruisseaux

sont desséchés, les fontaines tarissent en été ; ni rivières,

ni collines, ni bois : une plaine uniforme couverte de

champs de blé que coupent à peine quelques haies, des

fossés, des routes plantées d'arbres chétifs. La perméabi-

lité absolue du sol en assure la fécondité. L'ait, de ce gre-

nier delà France est de 126 à 140 m.
Géologie. — La géologie rend compte des grandes

différences d'aspect qui se présentent entre les diverses

parties du Loiret, sur un sol d'un relief en apparence uni-

forme. Il est constitué presque entièrement (sauf affleure-

ments crétacés sur les pentes S. du val de Loire, près de

Gien et dans toute la vallée du Loing) par des terrains

tertiaires et quaternaires. Il est situé au S.-E. de la cu-
vette du grand bassin tertiaire parisien. Une ligne suivant

à peu près le chemin de fer d'Argent à Gien, de Gien à

Montargis et les crêtes occidentales de la vallée du Loing,

indique la limite occidentale des terrains éocènes du Berry,

de la Puisaye et du Gâtinais; au-dessous de ceux-ci, daus

tout le val du Loing, sur les pentes des coteaux de la

Loire et en quelques lieux de la Puisaye, l'assise crétacée est

mise à nu. A l'O. du rebord éocène d'argile à silex, de

calcaire laeustre et de travertin, on trouve les dépôts oli-

gocènes du calcaire lacustre de Beauce formant les sommets

des collines du Gâtinais occidental, puis, à l'O. de la val-

lée de l'Essonne, le plateau de Beauce ; celui-ci est borné

au S. par les sables de l'Orléanais, massif argilo-sableux

dont la frontière coïncide généralement, jusque dans les si-

nuosités, avec celles de la Forêt d'Orléans, depuis le chemin

de fer de Gien à Montargis jusqu'au vallon de la Mauve
(au N. de Meung), passant auN. de Lorris, de Bellegarde,

à Neuville-aux-Bois. Au S. du val de Loire sont les sa-

bles et argiles de la Sologne ; quant au val lui-même, il

est rempli par les allusions anciennes et modernes. L'ar-

gile à silex recouvre le terrain crétacé en stratification dis-

cordante ; elle repose au N. de la Loire sur la craie

blanche, au S. sur les marnes à ostracées; ses silex parais-

sent provenir en majeure partie de la craie blanche. Les

plissements et failles orientées à peu près N.-S., qui ont

suivi le dépôt du calcaire (éocène) de Briare et produit le

soulèvement du Sancerrois, ont surélevé l'argile à silex à

l'E. d'une ligne tirée de Châtillon à La Chapelle-d'Angil-

lon (Cher). Cette région soulevée a servi de barrière aux

dépôts de l'époque miocène (calcaires et marnes de Beauce,

sables et argiles de Sologne) ; cette barrière parait n'avoir

été rompue par la Loire qu'à une époque récente. Dans le

centre du département, les assises miocènes sont concor-

dantes et reposent en stratification transgressée sur l'ar-

gile à silex ; dans le S.-O. du Gâtinais, l'argile à silex

offre une surface ondulée, dans les dépressions de laquelle

se sont déposées des marnes qui correspondent au calcaire

de Beauce supérieur. Aux environs d'Orléans il y a dis-

cordance entre le calcaire de Beauce supérieur et les sables

de l'Orléanais; ceux-ci ont raviné les calcaires et se trou-

vent sur plusieurs points à une altitude inférieure à ces

derniers.

Description des étages sédimenlaires. Les terrains les

plus anciens qui aifleurent dans le Loiret appartiennent au

crétacé supérieur. La craie glauconieuse affleure à l'état de

craie proprement dite sur les bords de la Loire; elle change

de nature quand on se dirige vers l'E. ; la silice se substitue

au calcaire à l'état de silex (Cernos) et plus loin à l'état

de gaize (sables de la Puisaye, développés aux enviions

de Vailly, dans le dép. du Cher). Les marnes à ostracées

sont très développées (au-dessous de l'argile à silex) ; c'est

une craie argileuse, souvent verdàtre, caractérisée par

VExogyra columba; vers Châtillon elle est entièrement

formée de marnes calcaires. —- La craie marneuse se

montre au-dessous de la craie à silex dans les environs

de Châtillon-sur-Loire, dans la vallée de Nôtre-Heure (près

d'Autry), dans la vallée de la Tielleau S. de Coulions; elle
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est blanchâtre, grossière, assez dure, sans silex, caractéri-

sée par la Rhynchonella Cuvieri et VInoceramus labia-

tus. — La craie noduleuse à silex affleure sur les deux

rives de la Loire, de Chàtdlon à Gien, dans la vallée de la

Tielle, près de Coulions, dans toute la vallée du Loing et

dans celles de ses affluents, le Vernisson, l'Ouanne, etc.

C'est presque toujours une craie dure, dépourvue de fos-

siles ; sur quelques points (Cepoy) elle semble avoir été dur-

cie par des sources d'eau minérale; à Gien, on l'emploie à

fabriquer le blanc d'Espagne ; à Saint-Aignan-le-Jaillaid

on a trouvé le Micraster contestudinarium. — La craie

blanche se montre sur les lianes et au fond de la vallée du

Loing; ses assises supérieures sont très dures, jaunes,

souvent rosées, ressemblant à un travertin. — Le relief

de cette formation est très accentué, notamment autour de

Chàteau-Landon.

Les terrains tertiaires débutent par l'argile à silex, qui

limite dans le Gâtinais les calcaires lacustres. Elle se com-
pose de silex non roulés empâtés dans une argile blan-

châtre, mélangée d'une proportion variable de sable quart-

zeux ; eu certains points la masse a été solidifiée par des

imprégnations de silice, et elle se présente sous la forme

d'un poudingue siliceux extrêmement dur, analogue aux

ladèresdu pays chartrain. Cette formation, quoique consti-

tuant une couche à peu près régulière, ne présente pas

d'indices de stratification ; elle a ! tous les caractères d'un

dépôt produit par des actions chimiques. L'argile à silex

parait avoir été remaniée par places, postérieurement à son

dépôt ; les silex sont alors tout à fait roulés et quelquefois

associés à des sables. Ces remaniements peuvent être attri-

bués aux cours d'eau qui se jetaient dans les lagunes où se

déposait la formation des Iignites du Soissonnais. 11 n'est

pas rare de rencontrer parmi les silex les fossiles caractéris-

tiques de la craie blanche (Micraster, Ana?ichites). Les

silex sont exploités partout pour l'empierrement des routes.

On rencontre au N.-E. de Montargis des dépôts peu im-

portants de minerais de fer en grains qui se rattachent

peut-être à la formation des minerais de fer en grains du

Berry. — Le calcaire lacustre de Briare se rattache par ses

propriétés physiques et sa faune au calcaire de Brie. Les

calcaires de Briare et de Château -Landon sont de ce côté

les seuls terrains qui fournissent de la pierre de taille.

Les assises oligocènes appartiennent au tongrien et à

l'aquitanien. Le premier n'est guère représenté qu'à Pré-

fontaines, au S. de la vallée du Fusain (aux environs de

Chàteau-Landon) (V. Seine-et-Marne). L'aquitanien com-
prend la grande formation du calcaire de Beauce. On trou-

vera des détails à son sujet dans les art. Eure-et-Loir

et Loir-et-Cher. Nous les complétons ici. Le calcaire de

Beauce se compose de plusieurs assises distinctes. La par-

tie inférieure de l'étage est relativement homogène; elle

comprend des calcaires blanchâtres peu cohérents, à struc-

ture irrégulière, associés à des marnes blanches. Dans le

voisinage de l'argile à silex, les calcaires et les marnes
empâtent fréquemment des silex rougeâtres arrachés à cette

formation. Dans l'Orléanais, les calcaires inférieurs sont

plus solides et fréquemment chargés de silice ; ils repré-

sentent le prolongement des couches désignées au S. de

Paris sous le nom de meulières de Beauce. Dans les envi-

rons d'Orléans, ces couches sont souvent fissurées et

présentent des vides irréguliers caverneux ; il paraît pro-

bable que le Loiret provient d'une dérivation souterraine

des eaux de la Loire au travers de vides de cette nature.

Les calcaires inférieurs sont fossilifères à Saint-Marc,

aux portes d'Orléans (Hélix aurelia?iensis, Moroguesi et

Tristani, Planurbis solidus, Limnea Noueli et dila-

tata. La partie supérieure offre deux faciès sensiblement

différents à l'E. et à l'O. Dans l'Orléanais on observe une
couche de marne verdàtre, qu'on suit jusqu'aux environs

de Pitlnviers, et sur laquelle repose des bancs d'un calcaire

compact, souvent noirâtre et bréchiforme, associés à des

couchas marneuses. Ces couches sont très fossilifères, riches

en gastéropodes et surtout en hélices (lleiix Raimondi\

Tristani et Defrancii, Limnea Noueli) ; à quelques kilo-

mètres à l'O. d'Orléans, à Montabuzard, ces calcaires ont

fourni des débris de mammifères (Rhinocéros, llyœmos-

chus crassus, Anchitherium aurelîanense). Dans le N.

du départei ent, vers Malesherbes, Pithiviers, Outarville,

on observe successivement une assise de travertin, calcaire

parfois siliceux, rempli de fossiles d'eau douce, avec quel-

ques parties bitumineuses, et, dans le haut, des pisolithes et

rognons calcaires aplatis ; à cette assise se superposent un

lit marneux jaune ou verdàtre, puis les couches à hélices,

qui parfois contiennent d'énormes quantités de fossiles (à

Pithiviers, par exemple).

Les sables de l'Orléanais (miocène) proprement dits sont

bien développés dans la forêt d'Orléans jusqu'à Nancray,

Chilieuis-aux-Bois, Neuville-aux-Bois ; ils se retrouvent en

îlots au-dessus du calcaire de Beauce, près de Buan, Ou-
tarville, Méréville, etc. ; ce sont des sables grisâtres, beau-

coup plus purs et moins argileux que ceux de la Sologne

dont ils diffèrent encore par la présence de l'élément cal-

caire; ce [dernier est quelquefois assez abondant pour les

consolider à l'état de grès; on y a trouvé de nombreux

débris de mammifères (Amphicyon giyanteus, Anthra-
cotkerium onoideum, Mastodon tapiroides, pyrenai-

rum et anqustidens, Dinoiherium Cuvieri, Sus Lock-

harti. Rhinocéros). Dans toute cette région les sables de

l'Orléanais ont les caractères d'un dépôt côtier fluvio-ia-

custre. Quand on s'avance vers l'E., dans le Gâtinais, la

composition minéralogique de l'étage change ; les sables

deviennent plus argileux et l'on voit apparaître des couches

d'argiles, exploitées pour la fabrication des tuiles; en même
temps les ossements fossiles disparaissent complètement,

ce qui indique que l'on s'éloigne du rivage. — Les marnes

de l'Orléanais forment une couche continue entre les sables

de l'Orléanais et ceux de la Sologne; elles sont très irré-

gulièrement bariolées de parties vertes argileuses et de par-

ties blanches calcaires, tantôt noduleuses, tantôt fari-

neuses; elles sont exploitées pour l'agriculture dans toute

l'étendue de leurs affleurements. — Les sables et argiles

de la Sologne ne se montrent pas seulement sur la rive

gauche de la Loire, dans la Sologne; sur la rive droite,

ils concourent à former avec les sables de l'Orléanais le

renflement qui sépare les bassins de la Loire et de la Seine.

Cette formation comprend des sables quartzeux et des

argiles mélangés d'une proportion variable de sable quart-

zeux grossier. Ces deux éléments, argile et quartz, qui

entrent dans la composition de chaque assise, diffèrent con-

sidérablement par leur volume et leur densité, et leur mé-
lange ne présente aucun indice du classement mécanique

qui serait résulté de leur suspension dans une masse d'eau

un peu considérable; leurs caractères sont ceux d'un dépôt

boueux. Au point de vue minéralogique, ils offrent les plus

grandes analogies avec les sables kaoliniques de l'Eure,

et si l'on ajoute que les argiles et sables de la Sologne

n'ont jamais présenté trace de corps organisés, on voit que

leur origine éruplive est au moins probable. Tontes les

assises de cette formation, totalement privée de calcaire,

sont imperméables ; quelques couches d'argile sont assez

pures de sable pour pouvoir servira la fabrication des tuiles.

Le limon des plateaux (pliocène) se présente en plusieurs

endroits au N. du val de Loire, au-dessus du calcaire de

Beauce; il parait avoir été formé aux dépens des sables et

argiles de la Sologne et de l'Orléanais. — Les dépôts cail-

louteux des terrasses ont une grande extension sur les rives

de la Loire et du Loing; ils sont constitués par des sables

quartzeux et des galets roulés de gravier et de silex. Les

dépôts situés au N. de Briare paraissent se relier à d'autres

de même nature qui se voient dans la vallée du Vernisson

et témoigner de l'existence d'un ancien cours d'eau im-

portant.

Les alluvions anciennes généralement caillouteuses sont

bien développées aux environs de Gien, sur les bords de

la Loire, niais sont difficiles à séparer des alluvions mo-
dernes dont elles ont la composition (sables siliceux, galets



LOIRET

de quartz, silex et roches diverses du Plateau central); elles

sont également bien développées dans la vallée du Loing,

aux environs de Montargis. — Les alluvions modernes sont

limoneuses dans la vallée du Loing ; dans celle de la Loire

où elles forment la plaine basse et fertile du Val, leur com-

ïiositioft est très variable selon la vitesse du courant qui

les déposa. On peut discerner des limons argileux et sa-

bleux, des sables, des graviers; ces deux derniers dépôts

sont formés surtout de fragments arrondis de quartz et de

silex, parmi lesquels se rencontrent des débris de porphyre,

de basalte et des minéraux provenant de la destruction de

ces roches (fer titane, olivine, grenat, zircon, corindon).

Outre les dépots alluviaux des deux grandes vallées, il faut

signaler celui de Sceaux, oii le Fusain et ses affluents ont

comblé un ancien lac. — Les dépôts meubles sur les pentes

forment un revêtement presque continu sur les flancs des

collines sableuses; leur composition est d'ailleurs peu diffé-

rente, sauf que l'argile plus légère a été entraînée par les

eaux pluviales. Ces dépôts sont également considérables sur

les flancs des collines couronnées par l'argile à silex.

Hydrographie. Les calcaires de Beauce, de Briare, de

Château-Landon sont perméables; l'argile à silex, les mar-

nes de Beauce et de l'Orléanais, les sables argileux de

l'Orléanais et de Sologne ne le sont pas. Les niveaux d'eau

profonds ne se rencontrent que dans les formations per-

méables, dans la craie au niveau du fond des vallées, dans

le calcaire de Beauce, à ce niveau ou au-dessus de l'argile

à silex. Toutes les formations imperméables donnent heu

à des niveaux d'eau superficiels lorsque la pente du sol est

faible ou lorsque ces formations sont recouvertes d'un ter-

rain de remaniement un peu important (pliocène ou allu-

vial). Il parait à peu près impossible de forer à travers

l'argile à silex pour chercher au-dessous les nappes arté-

siennes qui existent dans les sables de la Puisaye et les

sables verts (V. Nièvre). La perméabilité des assises cal-

caires qui forment le sous-sol de la Beauce et du plateau

élevé du Gàtinais y produit la sécheresse extrême du sol;

dans les villages, les mares reposent sur des lits de marne

intercalés entre ces assises ; mais les habitants sont forcés

de creuser des puits profonds allant chercher les nappes

aquifères du calcaire de Brie ou du niveau supérieur de

l'argile plastique.

Géologie agricole. Les affleurements crétacés donnent

un sol très varié, propre à toutes les cultures ; des parties

humides sont réservées aux plantes fourragères. Les sabjes

argileux de la Sologne et l'argile à silex dénués de calcaire

sont réservés aux cultures forestières auxquelles ils sont

très favorables dès que l'écoulement des eaux est assuré
;

les défrichements ne sont possibles que dans le voisinage

des marnières. Les sables et l'argile de l'Orléanais et lés

molasses du Gàtinais donnent un sol humide et profond

qui est propre àtoutesles cultures. Le calcaire de Bea

presque toujours assez fortement mélangé de marne, est

éminemment propre à la culture des céréales ; le safran y
est cultivé en quelques endroits; la vigne réussit bien sur

les pentes exposées à l'E. ou au S. Dans le Gàtinais, les

parties plates et limoneuses sont cultivées en céréales, les

fonds en prairies, les coteaux calcaires en vignes. Dans le

val de Loire, les sols limoneux donnent d'excellentes terres

à blé; quand le sol est sableux, il convient particulière-

ment au seigle et au chanvre.

Régime des eaux. — Les eaux du dép. du Loiret se

partagent entre le bassin de la Loire et celui de la Seine, à

peu près par moitié : le premier draine les arr. de Gien et

d'Orléans presque entiers; le second, ceux de Pithiviers et

de Montargis, avec quelques milliers d'hectares du N.-E.

des deux autres.

La Loire parcourt 130 kil. dans le département: elle.}

entre à sa sortie de la Nièvre et du Cher, à 136 m. d'alt.,

passe entre Bonny et Beaulieu, baigne Châtillon-sur-Loire

(g.), Saint-Firmïn-Briare (dr.), "Saint-Marlin-sur-Ocre,

Gien (dr.), Poilly , Saint-Gondon, Lion-en-Sidlias
,
passe

entre Saint- Aignan-le-Jaillard et Ouzouer-sur-Loire, entre

Sully (g.) et Saint-Père, près du célèbre monastère de

Saint-Benoit-sur-Loire, à Sigloy, Chateauneuf-sur-l.oire

(dr.), Jargeau (g.), Chécy, Combleux, Saint-Jean-de-

Braye, forme l'Ile Charlemagne, arrose Orléans (dr.)

qu'elle sépare de son faubourg Saint-Marceau, passe il

Saint-Pry.é-Saint-Mesmin, La Chapelle-Saint-Mesmin

,

Saint-Ay, près de Cléry (g.), Meung-sur-Loire (dr.L
Bauîe, Baugency (dr.), Tavers et pénètre dans le dép. de

Loir-et-Cher. Sun déliît est descendu à Orléans à 24 m. c;

par seconde et s'est élevé eh temps de crue à 9,000 ; la

navigation y est difficile, gênée par les bancs de sable et

le déplacement fréquent du chenal; mais ce lit, trop large

en été, ne peut contenir le fleuve en temps de crue, même
entre les digues ou levées dont la double rangée est dis-

tante d'un peu moins de 400 m. Aucun des grands

affluents de la Loire ne lui apporte son tribut dans le Loiret,

dont les terrains sont de plus peu favorables a l'alimenta-

tion de cours d'eau abondants. Ceux qu'elle recueille du-

rant la traversée du département sont : le ruisseau de

Bonny (dr.. 25 kil.), venu de l'Yonne par Dammarie-en-
Puisaye; le Trézé (dr., 37 kil.) venu de l'Yonne par

Ouzouer-sur-Trézé, finit à Briare; il reçoit les eaux de

plusieurs étangs, en forme lui-même et prête son cours au

canal de Briare. — La Notre-IIeure ou Nord-Yèvre (g.,

38 kil.) vient du Cher, passe à Pierrefitte-ès-Bois, Cer-

noy, Autry et aboutit en face de Gien. — LaTielle, Thicl

ou Théone (g., 33 kil.), nait à l'O. d'Autry sous le nom de

Quaulne, passe à Coulions, finit à Saint-Gondon. — Le

ru de Dampierre (dr.) finit près d'Ouzouer. — Le Loue

(dr., 26 kil.), issu de l'étang de Bavoir, dans la forêt

d'Orléans, passe à Germigny-des-Prés. se termine en aval

de Châteauneuf. — Le Cens (dr., 32 kil.) traverse la forêt

d'Orléans et prête sa vallée au canal d'Orléans ; il passe à

Fay-aux-Loges et à Donnery. — Le Loiret (g., 12 kil.)

est célèbre malgré la brièveté de son cours. Il naît à

4 kil. S. d'Orléans, dans le parc de la Source, par deux

sources, le Bouillon et l'Abîme, distantes de 117 m., et

débitant ensemble un peu moins d'un mètre cube par seconde

(42 par minute) ; il est ensuite grossi par de belles fon-

taines; ses eaux, d'une admirable limpidité, coulent entre

des rives ombreuses où se pressent les villas, les parcs,

les jardins de l'Orléanais ; il passe à Olivet, Saint-Hilaire-

le-Mesmin, actionne d'importantes usines, alimente d'eau

la ville d'Orléans. Le Loiret emprunte ses eaux à la Loire

et représente le cours superficiel d'un bras du fleuve

d'abord souterrain ; ses crues suivent celles du fleuve à

24 ou 48 heures d'intervalle. Ces eaux s'enfonrent dans

les sables, pénètrent dans les fissures du sol sous-jarent

formé du calcaire de Beauce et reparaissent dans le parc

de la Source. Un bras du Loiret s'engloutit d'ailleurs dans

un goutfre voisin du Bouillon et de l'Abîme, la Gève, trou

poissonneux, demi-circulaire, de 14 m. de profondeur;

celui-ci-engloutit en même temps un gros ruisseau, la Dève

ou Dhuis, venu des marais de Tigy, par Saint-Cyr-en-Yal ;

ici c'est le cas inverse du Loiret, un affluent de la Loire,

dont la partie inférieure est souterraine; en temps de crue.

le fleuve refoule les eaux qui rejaillissent par la Gève au

lieu lie s'y enfoncer. — La Mauve ou Trois-Mauves (dr.)

vient de Beauce et actionne les usines de Meung. — lue

aut re Mauve (dr.) débouche à Beaugency.— Le ru de Tavers

(dr.), né près de la Pierre-Tournante (monument celtique),

reçoit les eaux de la fontaine incrustante de Bouture. —

-

Il nous reste à mentionner les affluents de la Loire qui

n'ont que leur origine ou une partie de leur cours supé-

rieur dans le dép. du Loiret. Au N., la Conie, sous-

affluent de dr. (par le Loir et la Maine), nait au N. de la

forêt d'Orléans et déroule sa vallée sèche près deChevilly,

Briçy, Coinces, Patay; son affluent, le Nan (dr.). passe à

Artenay. — Au S., le Beuvron, ne dans le Cher, près

d' argent, passe à Cerdon avant de s'engager dans le Loir-

et-Cher; le Cosson nait à Yannes, passe à La Fertê-Saint-

Aubin et Ligny-le-Ribaut ; l'Ardoux, autre rivière solo-

gnote, descend dans le val de Loire, arrose Cléry.
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ta Seine ne passe pas dans le Loiret, niais elle en re-

çoit deux de ses affluents de gauche, le Loing et l'Es-

sonne.— Le Loing, long de ISO kil., en parcourt 65 dans

le département. Né dans celui de l'Yonne, il y pénètre à

130 m. d'alt. en amont de Dammarie, passe à Chàtillon-

sur-Loing, à Montbouy, Montcresson, Montargis, Châlette,

lïuges, Cepoy, Fontenay, et entre en Seine-et-Marne à TE»

de Chàteau-Landon, à l'ait, de 08 m. Il est longé sur tout

ce parcours par le canal de Braire, qui prend à Montargis

le nom do canal du Lning. Ses principaux affluents d;uis le

dép. du Loiret sont : le Milleron (dr.) qui passe à Aillant
;

le Feins (g.) qui passe à Sainte^-Geneviève-des-Bois; l'Ave-

ron (dr., 23 kil.) qui passe à Saint-Maurice; — l'Ouanne

(tir., 30_kil. dans le département)-, aussi abondante que lui,

qui vient du dép. de l'Yonne (V. cet art.), passe à Charny,

Chéteaurenard, Ciiangy, Saint-Germain-des-Prés, Con-
fions; — le Vernisson (g., 40 kil.), sorti d'un étang de la

Puisaye, passant à Nogent-sur-Vernisson, Pressigny, Mor-
mant et se grossissant du Puiseaux (g., 32 kil.) qui arrose

Ouzouer-des-Champs, et Saint-llilaire-de-Puiseaux ;
—

le Solin ou Vezine (g., 35 kil.), descendu de la forêt d'Or-

léans par La Cour-Marigny; — le Moulôn ou Bézonde (g.,

35 kil.) que suit le canal d'Orléans et qui reçoit le Fessard

(g.) et le Doigt (dr.) ; — le Cléry ou Biez (dr., 48 kil.),

qui vient de l'Yonne, parcourt une ravissante vallée où
sont Courtenay, Chantecoq, La Selle-sur-Ie-Bied, Griselles,

Férrièïës; — le Bez (dr.), venu également de l'Yonne; —
enfin, à son entrée en Seine-et-Marne, le Loing recueille

le Fusain (g., 42 kil.) qui a presque tout son cours dans

le Loiret, y passe à Sceaux, se grossit de la Rolande
(dr.) qui passe à Beaune-la-Rolande et reçoit le ruisseau

de Maurepas.

L'Essonne est, comme le Loing, limpide et abondante;
elle est formée à Aulnay-la-Rivière par la fusion de la

Rimarde et de l'Œuf, parcourt ensuite '25 kil. dans le Loi-

ret, 50 en Seine-el-Oise; elle arrose Briarres-sur-Essonne,

Augerville-la-Rivière et Malesherbes, sert de limite entre

le Loiret et Seine-et-Marne sur une dizaine de kilomètres.

L'Œuf (g., 35 kil.) nait dans la forêt d'Orléans près de

Chilleurs-aux-Bois, passe à Marceau-aux-Bois,Escrennes,
Pithiviers; la Rimarde (dr., 30 kil.) descendue aussi de
la forêt d'Orléans, passe à Nancray, Yèvre-la-Ville; traver-

sant la Beauce, l'Essonne n'en reçoit pas de ruisseaux;

toutefois son principal affluent, la Juine (60 kil.) a sa

source dans le Loiret, où elle parcourt 6 kil., près d'Au-
tiuy, avant de passer en Seine-et-Oise (à Méréville).

Climat. — Le dép. du Loiret n'a pas d'inégalités de
relief capables de créer des différences de climat entre ses

régions; toutefois, celui du val de Loire et de la Beauce
est plus chaud que celui des terres froides du Câlinais et

de la Sologne, imperméables, humides et boisées. Le Loiret

jouit du climat séquanien (V. France, t. XVII, p. 978);
la température moyenne annuelle d'Orléans est de+ 1 0°.

légèrement supérieure à celle de Paris. Le nombre des
jours de pluie est de 115 à 120 par an, mais la chute
d'eau est faible, 470 millim. par an à Gien, 580 à Orléans,

650 à 700 en Sologne.

Flore et Faune naturelles. — La flore et la faune

n'ont rien de particulier qui les distingue de celles des

contrées avoisinantes. Nous renvoyons pour leur descrip-

tion au § Flore de l'art. France et aux §§ Faune des

art. Fhance et Europe.

Histoire depuis 1789. — Pour l'époque antérieure,

V. OfiLÉANS, Orléanais. Le dép. du Loiret a été formé en

1790 aux dépens de la province de l'Orléanais, recevant la

plus grande partie des pays de Câlinais Orléanais (228,53 i

hect.) et de l'Orléanais (432,944 hect.) et. une partie du
Dunois (10,910 hect.), trois pays qui appartenaient à ce

gouvernement ou province ; on y adjoignit quelques par-
celles de l'Ile-de-France et du Berry. .Mais l'union admi-
nistrative de portions de la Beauce, de la Sologne et

du Gâtinais, physiquement et historiquement distincts,

est un fait antérieur a la Révolution. La ville d'Orléans

resta assez attachée à l'ancien régime ; en 1791 , on l'avait

désignée comme siège de la haute cour qui devait juger les

procès politiques. Plus tard, les complots des monar-

chistes furent réprimés par Barère et Collot d'Herbois.

Orléans a joué un rôle dans les événements militaires du

xix* siècle. En 1815, les Prussiens l'occupèrent lorsque

l'armée française eut été confinée au delà de la Loire 5 lés

Cosaques pillèrent Pithiviers. En 1870-71, l'Orléanais fut

le théâtre d'événements décisifs de la seconde partie dé la

guerre franco-allemande (V. cet art.) ; le 11 oct. 187(1,

les Prussiens prirent Orléans, incendiant le faubourg des

Aydes, pillant les faubourgs Saint-Jean et Bannier. Le

10 nov., la victoire de Coulmiers les en chassait; le

5 déc, ils y rentraient après les batailles de Beaune-la-

Rolande, Loigny, Artenay, Patay, etc.

Les personnages célèbres nés sur le territoire du Loiret

au xixe siècle (pour la période antérieure, V. Orléanais),

sont : Bigot, baron de Morogues, agronome (1776-1841);

Poisson (Denis-Siméon), mathématicien, né à Pithiviers

(1781-1840); Becquerel, physicien, né à Chàtillon-sur-

Loinj (1788-1878); Stanislas Julien, orientaliste (1799-

1873); de Triquety (Henri), sculpteur, né à Conflahs

(1802-74); Veuillot (Louis), écrivain, né à Boynes

(1813-83); Duchalais, archéologue, né à Beaugency

(1814-54) ; Loiseleur (Jules), érudit, né en 1816; Anti-

gna, peintre (1817-78); Fournier, érudit (1819-80); Loi-

son (Hyacinthe), prédicateur, né en 1827.

Divisions administratives actuelles. — Arron-

dissements. — Le dép. du Loiret comprend quatre arron-

dissements ; Orléans, Gien, Montargis, Pithiviers. Voici

leurs superficies respectives d'après la Statistique de la

France ou les Résultats du dénombrement de 1891 :

Orléans, 242,057 hect. ; Gien, 147,159 hect. ; Montargis,

167,659 hect. ; Pithiviers, 120,244 hect.

Cantons. — Les quatre arrondissements du dép. du

Loiret sont subdivisés en 31 cantons et 319 communes.

On compte 14 cantons et 107 communes pour l'arr. d'Or-

léans ; 5 cantons et 49 communes pour l'arr. de Gien ;

7 cantons et 95 communes pour l'arr. de Montargis ;

5 cantons et 98 communes pour l'arr. de Pithiviers. En

voici la liste : Artenay, Beaugency, Chàteauneuf-sur-

Loire, Cléry, La Ferté-Saint-Aubin, Jargeau, Meung, Neu-

ville-aux-Bôis, Orléans [E.], Orléans [O.J, Orléans [N.-E.],

Orléans [N.-O.], Orléans [S.], Patay; — Briare, Châtil-

lon-sur-Loire, Gien, Ouzouer-sur-Loire, Sully-sur-Loire;

— Bellegarde, Chàteaurenard, Châtillon-sur-Loing, Courte-

nay, Ferrières, Lorris, Montargis; — Beaune-la-Rolande,

Malesherbes, Outarville, Pithiviers, Puiseaux.

Justice. Pouce. — Le di'\>. du Loiret ressortit à la cour

d'ap|»el d'Orléans. La ville d'Orléans est le siège de la cour

d'assises. Il y a une cour d'appel à Orléans dont le ressort

comprend le Loiret, Loir-et-Cher et Indre-et-Loire, 4 tri-

bunaux de première instance, un par chef-lieu d'arrondis-

sement. Il y a 2 tribunaux de commerce à Orléans et Mon-

targis. Le nombre des justices de paix est de 31, une par

canton. — Le nombre des agents chargés de constater les

crimes et délits était, en 1888, de 236 gendarmes, ^com-
missaires de police, 1 48 agents de police, 126 gardes

champêtres, 481 gardes particuliers assermentés, 12 gardes

forestiers, 41 agents des ponts et chaussées (police de la

pèche). II y eut 3,681 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — Pour les contributions indirectes, il y a

1 directeur et 2 inspecteurs à Orléans, 1 sous-directeur à

Montargis, 2 receveurs principaux entreposeurs à Orléans

et Montargis, 2 receveurs-entreposeurs à Gien et à Pithi-

viers. Le service des contributions directes comporte

I directeur et 1 inspecteur à Orléans. Il y a un trésorier-

payeur général à Orléans. L'enregistrement, les domaines

et le timbre ont 1 directeur et 1 inspecteur à Orléans.

Instruction publique. — Le département relève de

l'académie de Paris. L'inspecteur d'académie réside à Or-

léans. Il y a 5 inspecteurs de l'instruction primaire, à

Orléans (2), Gien, Montargis, Pithiviers.
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L'instruction secondaire se donne au lycée de garçons

d'Orléans, au collège communal de Monlargis. Il existe

2 écoles primaires supérieures de garçons et une de filles.

Il y a une école normale d'instituteurs et une d'institutrices

à Orléans. Mentionnons l'Ecole forestière secondaire natio-

nale des Barres, près de No.^ent-sur-Vernisson. Il y a une

station agronomique à Orléans.

Cultes. — Le département forme le diocèse d'Orléans,

suffragant de l'archevêché de Paris. Il compte (en 4800)

2 vicaires généraux, 8 chanoines, 41 curés, 230 desser-

vants, 65 vicaires de paroisse ou desservants de chapelle,

62 prêtres habitués, 30 aumôniers. On a ordonné dans

l'année 16 prêtres, 22 diacres et 14 sous-diacres. Le culte

réformé possède une église consistoriale à Orléans, avec

5 pasteurs.

Armée. — Le Loiret fait partie du 5e corps d'armée

dont le siège est à Orléans, de même que celui de la 10e

division d'infanterie et de la 5 e brigade d'artillerie.

La compagnie de gendarmerie appartient à la 5e légion.

Divers. — Le Loiret fait partie de la 14e inspection

des ponts et chaussées, de la 19e conservation forestière

(Tours), de l'inspection des mines du N.-O., de 'l'arron-

dissement minéralogique de Paris, sous-arrondissement de

Versailles, de la 5e région agricole (Centre).

Démographie. — Le recensement de 1 891 a cons-

taté dans le Loiret une population totale de 377,718 hab.

Voici, depuis le commencement du siècle, les chiffres don-

nés par les recensements précédents :

050
315
294
228
276
189
452
633
029
115
757

110
021
903
526
875
718

On constate donc que la population s'est accrue réguliè-

rement, quoique lentement, depuis le début du siècle. La

période napoléonienne fut peu favorable, signalée d'abord

par une légère diminution; depuis, le progrès n'a été in-

terrompu que pendant la période de la guerre de 1870-

71, qui pesa lourdement sur le département.

Le mouvement de la population n'a pas été du tout le

même dans les différentes parties du département. On s'en

rendra compte en comparant les recensements de 1801 et

de 1891, arrondissement par arrondissement :

1801 286.
1806 285.

1 821 291

.

1826 304
1831 305.
1836 316.

1841 319

1856 345.

1866
1872 353.
1876 360.

1881.. 368.
1886
1891

374.

377.
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Gien
131.465
37.398
61.906
55.281

174. 32J
62.650
82.703
.'.8.011

42.856
25.252
20.797
2.763

54,4
25.4

36,9

45,9

72

42,5
49.3

47,2

17,7

17,1

12,4

2 3

Montai-iris

Total 266.050 377.718 91.668 42,3 55,8 13,5
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1801 1.000
1.010
1 015
1.050
1.051
1.081
1.100
1 . 1 49

1.179
1.189
1.216
1.217
1.209

1.235
1.275
1.316
1.326

1.000
982

1 . 039
1.080
1.103
1.180
1.192
1.252
1.326
1.354
1.415
1.476
1.504
1 . 555
1.595
1.629
1.675

1.000
981

998
1 . 052
1.066
1.132
1.131
1.201
1.235
1.215
1.277
1.306
1.284
1.309
1.327
1.331
1.336

1.000
986

1.050
1.101

1.084
1.092
1.081

1.084
1.11)1)

1.108
1.116
1.118
1.073
1.082
1.069
1.070
1.050

1.000
990

1.020
1.035
1.036
1.063
1.070
1.116
1.141
1.170
1.200

1.208
1.201

1.226
1.287
1.308
1.320

1806
1821... .

1826
18111

1836
1841

1846
1851
1856
1861
1866
1872
1876
1S81

1886
1891

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

Le tableau ci-après indique quelle a été de 1801 à

1891, dans chacun des arrondissements et dans l'ensemble

du département, la variation proportionnelle de la popu-

lation.

AKROISDISSEUESTS 1872 1876 1S<1 1886 1891

158.613
55.529
79.305
59.574

162.289
57.482
81.229
59.903

167.739
59.513
82.149
59.125

368.526

17:'. oi,

s

60.616
82.575
59.010

174.321

62.650
82.703
5S.04I

377. 71 s

Montarirjs

360.903 374.875

Il résulte de ces tableaux un contraste frappant entre

l'arr. de Pithiviers et les autres, plus particulièrement

celui île Gien. Le premier, après avoir accru sa population

plus lentement, il est vrai, que les autres, a subi comme
eux l'effet de la crise de 1870-71 ; mais, taudis qu'ils

s'en relevaient, lui a recommencé à décliner à partir de

1876 et est redescendu au chiffre de 1821. Son cas est

celui, du reste, de la Beauce et de la Normandie, pays

agricoles, riches, dont la population est stationnaire ou

diminue. L'arr. de Gien, au contraire, grâce à l'assainis-

sement et a la mise en valeur de la Sologne, a gagné pro-

portionnellement deux fois plus que l'ensemble du dépar-

tement, ne rétrogradant même pas après la guerre de

1870-71, par laquelle il fut d'ailleurs moins éprouvé. Les

arr. d'Orléans et de Montargis occupent une situation in-

termédiaire ; le premier, qui comprend une partie de la

Sologne et un coin de la Beauce, avait progressé plus len-

tement jusqu'en 1866; depuis 1872, il avance plus vite,

tandis que dans celui de Montargis la population n'aug-

mente plus guère.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants du Loiret entre chaque catégorie de

popidation, nous constatons, pour la population rurale et

urbaine, les chiffres suivants en 1881 et 1886 :

POPULATION
au 31 décembre 1881

Urbaine 107.597
Rurale 260.929

Total 368.526

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 111.952
Rurale 262.923

Total 374.875

On voit que la population urbaine augmente plus que la

population rurale, mais que celle-ci ne diminue pas.

Le tableau de la p. 477 indique comment se décompo-

sait, en 1891, la population des chefs-lieux d'arrondisse-

ment.

Le nombre des communes rurales du Loiret était de 338

en 1886, leur superficie totale de 642,472 hect., leur

population totale de 262,923 hab., la superficie moyenne

de 1,899 hect., la population moyenne de 776 hab. par

commune et la densité moyenne de 41 hab. par kil. carré

dans les communes rurales. On comptait 11 communes
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baines d'une superficie totale de 34,647 hect. peuplées

141,952 hab., soit 3,140 hect. et 10,110 hab. par

urbaines

de 111,95-2 hab., soit 3,140 hect. et 10,110 hab. par

commune en moyenne et une densité urbaine de 323 hab.

POPULATION

Agglomérée. . .

.

Eparse
Comptée à part.

Totale

54.270
2.632
6.803

63.705

6.867
1.450

8.519

9.789

1.811
1 1 . GOU

5.115
91

274
5.480

par kil. carré. La densité moyenne du département ressor-

tait (à cette même date) à 55,3 hab. par kil. carré, la com-

mune ayant en moyenne 1,940 hect. et 1,073 hab.

Voici quelle était l'importance respective des popula-

tions urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872

et 1886:
1856 1872 1886

Population urbaine -23,64 24,96 29,80
— rurale 76,36 75,04 70,20

On remarquera la proportion assez forte de la popula-

tion urbaine qui tient à l'importance déjà ancienne des

villes et bourgs du val de Loire.

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que

dans la population urbaine de 1881 à 1886, en quatre ans

et cinq mois, il y eut 13,465 naissances contre 13,191 dé-

cès. L'excédent des naissances était de 274, proportion

défavorable; comme la population urbaine a augmenté, il

a fallu une immigration de 4,081 personnes pour rendre

compte de cette augmentation. Dans la population rurale,

il y eut 25,887 naissances, 19,884 décès, soit un excédent

de 6,003 naissances ; d'autre part, l'émigration de 4, 009 per-

sonnes.

Pour l'ensemble du département, il y a eu 39,332 nais-

sances, 33,075 décès, soit un excédent de 6,277 nais-

sances; de plus, comme l'immigration l'emporte de 72 tèles

sur l'émigration, il y eut un accroissement assez sensible

de la population.

La répartition des communes, d'après l'importance de la

population, a donné en 1886 pour les 349 communes du

département : 18 corn, de 101 à 200 hab.; 39 corn, de 201

à 300 hab.; 46 corn, de 301 à 400 hab.; 34 corn, de 401
à 500 hab.; 115 corn, de 501 à 1,000 hab.; 48 coin, de

1,001 à 1,500 hab.; 24 corn, de 1,501 à 2,000 hab.;

4 coin, de 2,001 à 2,500 hab.; 10 corn, de 2,50! à

3,000 hab.; 4 corn, de 3,001 à 3,300 hab.; 1 corn, de

3,301 à 4,000 hab.; 1 corn, de 4,001 à 5,000 hab.;

3 corn, de 5,001 à 10,000 hab.; 1 corn, de 10,001 à

20,000 hab.(Montargis) ; 1 corn, de plus de 20,000 hab.

(Orléans).

Voici, par arrondissements et cantons, la liste des com-

munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab..

Arrondissement de Gien (5 cant., 49 coin., 145,139
hect., 62,650 hab.). — Cant. de Briare (14 corn.,

32,392 hect. ,16,141 hab.) : Bonny-sur-Loire, 2,310 hab.;

Briare, 6,684 hab.; La Bussière, 1,039 hab.; Ouzouer-

sur-Trézée, 2,094 hab. — Cant. de Châtillon-sur-

Loire (6 corn., 22,273 hect., 10,967 hab.) : Autry-

le-Châtel, 1,666 hab.; Beaulieu, 2,717 hab.; Cernoy,

1,203 hab.; Châtillon-sur-Loire, 3,424 hab.; Pierrefite-

ès-lîois, 1,038 hab. — Cant. de Gien (12 corn., 35,95?
hect., 18,473 hab.) : Coulions, 2,950 hab.; Gien, 8,519
hab.; Poilly, 1,420 hab.; Saint-Brisson, 1,111 hab.;

Saint-Gondon, 1 ,088 hab. — Cant. d'Ouzouer-sur-Loire
(7com.,20,808hect.,6,905hab.):Dampierre,l,062hab.;

Montereau, 1,051 hab.; Ouzouer-sur-Loire, 1,138 hab.;

Saint-Benoit-sur-Loire, 1,548. — Cant. de Sully-sur-

Loire (10 corn., 32,708 hect., 10,164 hab.) : Cer-

don, 1,642 hab.; Isdes, 1,016 hab.; Sully-sur-Loire,

2,651 hab.

Arrondissement de Montargis (7 cant., 95 corn.,

167,657 hect., 82,703 hab.). — Cant. de Bellegarde

(12 coin., 14,930 hect., 7,354 hab.) : Bellegarde, 1,209
hab.; Ladon, 1,303 hab. — Cant. de Chdteaurenard

(10 com., 26,603 hect., 11,606 hab.) : Chàteaurenard,

2,529 hab.; Chuelles, 1,504 hab.; Douchy, 1,184 hab.;

Saint-Germain-des-Prés, 1,324 hab.; Triguères, 1,588
hab.— Cant. de Chdtillon-sur-Loing (13 com., 31,450
hect., 12,527 hab.) : Châtillon-sur-Loing, 2,351 hab.;

Montcresson, 1,021 hab.; Nogent-sur-Vernisson, 1,730
hab.; Sainte-Geneviève-des-Bois, 1,324 hab.; Saint-

Maurice-sur-Aveyron, 1 ,680 hab.— Cant. de Courtcnay
(15 com., 22,333 hect., 8,384 hab.) : Courtenay, 2,809
liab.; La Selle-sur-le-liied, 1,004 hab.— Cant.de Fer-

rières(\l com., 27,356 hect., 10,976 hab.) : Corbeilles,

1,379 hab. ; Ferrières, 1,629 hab.; Sceaux, 1,035 hab.
- Cant. de Lorrk (13 com., 22,480 hect., 8,308 hab.) :

Lorris, 2,247 hab.; Varennes, 1,138 hab. — Cant. de
Montargis (15 eom., 22,503 hect., 23,348 hab.) :

Amilly, 2,374 hab.; Cepoy, 1,021 hab.; Chalette, 1,930
hab.; Montargis, 11,600 hab.; Pannes, 1,078 hab.

Arrondissement d'Orléans (1 4 cant
. , 1 07 com. , 241 ,500

hect., 174,321 hab.). — Cant. d'Artenay (11 com.,

19,632 hect., 6,647 hab.): Artenay, 1,063 hab.; Che-
villy, 1,464 hab. — Cant. de Beaugency (7 com.,

14,375 hect., 11,683 hab.); Baule, 1,515 hab., Beau-
gency, 4,313 hab.; Cravant, 1,253 hab.; Lailly, 1,942
hab.; Tavers, 1,237 hab. — Cant. de Chûteauneuf-
sur-Loire (12 com., 31,593 hect., 12,810 hab.) : Châ-
teauneuf-sur-Loire, 3,453 hab. ; Fay-aux-Loges, 1,810
hab.; Saint-Denis-de-l'Hôtel, 1,048 hab,; Saint-Martin-

d'Abliat, 1,006 hab. ; Sury-aux-Bois, 1,042 hab. ; Vitry-

aux-Loges, 1,585 hab. — Cant. de Ctéry (5 com.,
13,298" hect., 6,013 hab.) : Cléry, 2,745 hab.; Mareau-
aux-Prés, 1,101 hab. — Cant. de La Ferté-Saint-Aubin
(7 com., 39.938 hect., 9,793 hab.) : La Ferté-Saint-Au-

bin, 3,341 hab. ; Ligny-le-Ribault, 1,350 hab. ; Marcilly-

en-Villette, 1,604 hab.; Ménestreau-en-Villette, 1,078
hab. — Cant. de Jargeau (9 com., 20,844 hect.,

10,261 hab.) : Jargeau, 2,522 hab. ; Sandillon, 1,756 hab.;

Tigy, 1,638 hab.; Vienne-en-Val, 1,034 hab. —Cant.
de Meung-sur-Loire (9 com., 19,931 hect., 10,018
hab.) : Epieds, 1,315 hab. ; Huisseau-sur-Mauves, 1,282
hab.; Meung-sur-Loire, 3,373 hab.; Saint-Ay, 1,031
hab. — Cant. de ISeuville-aux-Bois (10 com., 21,178
hect., 8,706 hab.) : Loury, 1 ,356 hab. ; Neuville-aux-Bois,

2,513 hab. — Cant. d'Orléans (Ë.) : section de la com.
d'Orléans, 18,619 hab.— Cant. d' Orléans (0.) : section de
la com. d'Orléans, 14,337 hab.— Cant. d Orléans (N.-E.)

(10 com., 9,981 hect., 16,666 hab.) : Chécy, 1,851 hab.;

Orléans, 9,130 hab.; Saint- Jean-de-Brave, 1,911 hab.

— Cant. d'Orléans (N.-O.) (9 coin.
,'
12,854 hect.,

26,708 hab.) : Cbaingv. I..M2 hab.; La Chapelle-Saint-

Mesmin, 1,822 hab.; Fleury-aux-Choux, 1,733 hab.;

Ingré, 2,411 hab.; Orléans, 15,699 hab.; Saint-Jean-

de-la-Ruelle, 1,360 hab.; Saran, 1,426 hab. — Cant.
d'Orléans (S.) (7 com., 12,095 hect., 15,088 hab.) :

Olivet, 3,703 hab.; Orléans, 5,740 hab. ; Saint-Cvr-en-

Val, 1,086 hab. ; Suint-Denis-en-Val, 1,106 hab.;Saint-
Hilaire-Saint-Mesmin, 1,196 hab.; Saint-Jean-le-Blanc,

1,426 hab. — Cant. de Patay (13 com., 20,569 hect.,

6,973 hab.): Patay, 1,454 hab.

Arrondissement de Pithiviers (5 cant., 98 coin.,

120.248 hect., 58,044 bal..). — Cant. de Beaune-la-
Rolande (19 coin., 22,484 hect., 13,595 hab.; Auxy,
1,242 hab.; Beaune-la-Kolande, 1,792 hab.; Boiscom-
mun, 1,122 hab.; Nibelle, 1,265 hab. — Cant.de Ma-
lesherbes (18 coin., 20,998 hect., 7,899 hab.) : Ma-
lesherbes, 2,095 hab. — Cant. d''Outarville (25 com.,
30,160 hect., 11,483 bal..); Aschères, 1,374 hab.: Ba-
zocbes-les-Gallerandes, 1,192 hab. — Cant. de Pithi-
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viers (23 com., 34,306 hect., 18,032 hab.) : Boynes,

1,267 hab.;Chiileurs-aux-Bois, 1;610 hab.; Pithiviers,

5,480 hab.— Cant. de Puiseaux (13 coin., 12,300

hect., 7,035 hab.) : Puiseaux, 1,981 hab.

Nous rappelons que les chiffres relatifs à la superficie des

cantons ne concordent pas rigoureusement avec ceux indi-

qués pour le total des arrondissements. La raison de ces

divergences entre chiffres empruntés à des publications dif-

férentes a été expliquée à l'art. France, t. XVII, p. 999.

Habitations. — Le nombre des hameaux, villages ou

sections de communes était, en 1891, dans le Loiret, de

7,610. Il y existait 83,815 maisons d'habitation, dont

81,1 83 occupées en tout ou en partie, et 2,632 vacantes.

Sur ce nombre, on en comptait 64,328 n'ayant qu'un

rez-de-chaussée, 14,140 un seul étage; 4,131 deux étages;

1 ,111 trois étages ; 105 quatre étages ou davantage. Elles

comportaient 112,422 appartements ou logements dis-

tincts, dont 108,843 occupés et 3,577 vacants; en outre,

1 1.321 locaux servant de magasins ou de boutiques.

État des personnes. — D'après la résidence. —
On a recensé, en 1891, 16,744 individus isoléset 91,996

familles, plus 105 établissements comptés à part, soit un

total de 108,845 ménages. 11 y a 16,744 ménages com-

posés d'une seule personne ; 26,227 de deux personnes
;

22,501 de trois personnes ; 17,085 de quatre personnes;

11, Gt) 1 de cinq personnes; 6,536 de six personnes;

8,616 de sept ou davantage. — La population résidente

comportait 377,718 personnes, dont 360,261 résidents

présents; 6,643 résidents absents; 10,814 personnes

comptées à part. La population présente comportait

371,075 résidents et 6,158 personnes de passage ou de

population accidentelle, soit un total de 377,233. La popu-

lation présente est donc un peu inférieure à la population

résidente, ce qui est le cas général en France.

D'après le lieu de naissance.— Classée d'après le lieu

de naissance, la population du Loiret se divisait en: Fran-

çais nés dans la commune où ils habitent, 194,259 ; nés

dans une autre commune du département, 1 19,637 ; nés

dans un autre département, 61,588; nés en Algérie ou

dans une colonie, 51 ; nés à l'étranger, 163. Soit un

total de 375,698. Naturalisés nés en France, 93 ; nés à

l'étranger, 214, soit un total de 307. Il y faut ajouter:

288 étrangers nés dans la commune où ils habitent ; 96

nés dans une autre commune du département ; 203 nés

dans un autre département ou dans une colonie ; 6 î 1 nés à

l'étranger; soit un total de 1,228 étrangers. La popula-

tion présente, envisagée dans son ensemble (377,233),

comprend donc 194,572 hab. nés dans leur commune;

1 19,740 dans une autre commune du département :

01,903 dans un autre département ou dans une colonie;

-1 ,018 hors du territoire français.

Classée par nationalité, la population du Loiret compte,

en 1891, 376,005 Français, dont 375,698 nés de parents

français, et 307 naturalisés; et 1,228 étrangers se dé-

composant en 111 Anglais, Ecossais ou Irlandais ; 37 Amé-

ricains du Nord ou du Sud; 165 Allemands ; 45 Austro-

Hongrois ; 384 lïelges ; 4 Hollandais; 25 Luxembourgeois;

165" Italiens; 37 Espagnols; 203 Suisses; 40 Busses;

2 Suédois ; 1 Grec ; 9 d'autres nationalités.

D'après l'état civil. — Classte par sexe, la popula-

tion se répartit en 187,594 hommes et 189,639 femmes.

C'est une proportion de 1 ,01 1 femmes pour 1 ,000 hommes,

voisine de la moyenne générale française (101 '«!.

La population classée par état civil se répartit en 73,8 I 5

individus du sexe masculin, célibataires mineurs: 23,899

célibataires de 21 à 90 ans, aucun plus âgé, soit un total

de 97,714 célibataires; 19 hommes mariés mineurs,

80,336 de 21 à 90 ans, 13 de plus de 90 ans. Il y avait

en outre 9,413 veufs (dont (il de plus de 90 ans), et 97

divorcés. Parmi les femmes, on compte 70,775 filles mi-

neures, 20,178 de 21 à 90 ans et 9 de plus de 90 ans,

soit un total de 91,062 célibataires ; 1,235 femmes ma-

riées mineures, 78,736 de 21 a 90 ans et 6 de plus de

90 ans; ajoutez 18,597 veuves (dont 119 de plus de 90
ans) et 103 divorcées.

Le nombre des enfants légitimes vivants par famille (de

gens mariés, veufs ou divorcés) donne les chiflres suivants:

17,334 familles sans enfant vivant; 24,1 26 en avant un ;

22,397 deux; 16,657 trois; 10,998 quatre; 7,079 cinq!

4,136 six; 3,447 sept ou davantage. Pour 2,303 le

nombre est inconnu.

D'après la profession. — La population du Loiret se

décompose par professions de la manière suivante (en

1891); On classe sous chaque rubrique non seulement

ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité

des personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

187,579; industries manufacturières, 69,482; trans-

ports, 11,350; commerce, 46,890; force publique,

8,082; administration publique, 6,899 ;
professions libé-

rales, 8,(l(Hi; personnes vivant exclusivement de leur re-

venu, 28,042.

Au point de vue de la condition sociale, on comptait

83,975 patrons, dont 18,171 femmes; 8,690 emplojéî,

dont 2,991 femmes; 58,621 ouvriers, dont 20,394 fem-

mes. A côté de cette population active, la famille des pré-

cédents comptait 205,509 personnes dont 137,438 du sexe

féminin; il y faut ajouter 9,535 domestiques attachés à la

personne, dont 6,489 femmes.

Etat économique du département. — Propriété.
— L'enquête faite par l'administration des contributions

directes en 1884 a relevé, dans le dép. du Loiret,

155,585 propriétés imposables, savoir : 140,610 appar-

tenant à la petite propriété, 12,959 à la moyenne, et 2,010
à la grande propriété.

DÉSIGNATION

m
a v
a «
a o
S o
o
z <u—

g S

=
1

Petite propriété :

Biens de moins deû à 10 ares 30.502
19.088

28.129
20.31!)

18.851
10.117

6.299
1.294

2.220
69

1.276
976

4.389
1.350

621

429

603
385
till

387

1.394
2.777
9.258

1 1.598
27.152
24.953
21.721
19.147
16.381

1 L3B l

12.511

10.822
9.298

60. 190

82.750
21.431
18.524

37.117
33.118
s;-. S'y

136.178

_ de 2 à 3— de 3 à 4 —
— de5â6 —

Moyenne propriété :

— de 7à 8 —
— de 8 à 9
— de 9 à 10 —
— de 10 à 20 —
— de 20 a 30 —
— de 30 à 40 —
— de 40 à 50 —

Grande propriété :

Biens de 50 à 75 hect. ... ,— de 75 à 100 —
— de 100 à 200 —

Total 155.585 013.921

La petite propriété occupe donc 137,384 hect., la moyeu ne

180,225 hect., et la grande 296,312 hect.

Ces chiffres fontressortirlaprépondérancedc la grande pro-

priété, tant du côté des exploitations rurales de la Beauce, qi e

des forêts ou des fermages de la Sologne ei de l'Orléanais.

L'empiète sur ia propriété bâtie (1887-8'J) a fourni les

résultats suivants :

Nombre
Maisons

89.471

Francs

Valeur locative réelle.. 21; 982.592
Devenu net total 1 6. 486. 94 1

Valeur vénale 420.026.626

l'sines

1.202

Francs

1.393.525
930:350

22.117.155
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Il faut y ajouter 1,095 bâtiments publics (asiles, pres-

bytères, prélectures), d'une valeur locative réelle de

298,305 fr. Ces chiffres indiquent que le département est

assez ricbe. Sa part dans la valeur de la propriété bâtie

sur le sol français représente |1/1 12e de la valeur totale,

ce qui est presque la proportion de sa population au chiffre

total.

Agriculture. — Le Loiret est un département agricole ;

la proportion de la population vivant de l'agriculture y at-

teint 50,3 °/ ce qui dépasse la moyenne générale de la

France (46 °,' )- Il y faudrait ajouter une partie des

7,4 °/o qui vivent exclusivement de leurs revenus. Les

progrès des cultures ont beaucoup contribué à j'enrichisse-

nient du département. Il compte environ 433,000 hect.,

23,000 de prés et vergers, 18,000 de vignes, 125,000 de

bois, 5,000 de pacages, 75,000 de terres incultes et non

cultivables (surfaces Inities, routes, etc.). Ge qui frappe au

premier abord c'est la faible étendue des herbages ; on y
supplée par les prairies artificielles, qui alternent avec les

céréales et les cultures industrielles selon le système de

l'assolement triennal. Nous avons indiqué dans le' § Géo-

logie les qualités des différents sols. Les bois occupent en-

core une étendue considérable. Sur leurs 125,574 lied.,

l'Etat en possède 38,34(i. Ils revêtent une grande partie

de la Sologne. La forêt d'Orléans couvre 40,300 hect. de

ses chênes, de ses charmes et de ses bouleaux ; celle de

Montargis a 8,500 hect. des mêmes essences. En dehors

des pins maritimes ou de Riga qui dominent en Sologne, on

rencontre des hêtres, des trembles, des peupliers et des aunes

le long des ruisseaux. Le gros gibier (cerfs, chevreuils,

renards, loups) abonde dans les deux grandes forêts. Les

vergers sont fort beaux dans le val de la Loire et l'arr. de Mon-
targis ; on y cultive tous les produits des pays tempérés :

poiriers, pommiers, cognassiers, pruniers, etc. ; des pépi-

nières réputées existent à Orléans. Les légumes viennent

aussi en quantité dans les nombreux jardins, parmi les

vignes ou sur les rives de la Loire; les asperges et les na-

vets sont particulièrement estimés. Mais la fortune du

département tient à ses champs. Le tableau suivant indique

la superficie et le rendement des principales cultures en

1893 (année bonne pour le vin, mauvaise pour les cé-

réales).

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Froment

Méteil

Hectares

86.918

12.902
25.362
15.513

1 . 16

1

101.380

18.529
8.171

16.312
20.913
21.833
17.653

246

31

4.145

»

17.733

Hectolitres

956.098
Quintaux

715.756
Hectolitres

129.02U
278.982
186.156
8.052

1.317.910
Quintaux

LIS. 515

817.100
99.032
179.852
177.284
105.317
Hectolitres

1.317
Quintaux

Graine 83
Filasse 110

538.850
171

1.833
2.521

82.1

Hectolitres

16 600
260.298

Avoine

Betteraves fourragères ..

Trèfle

Betteraves à sucre
Châtaignes
Noix

Vin_— . ,

Dans la dernière période décennale (1884-93), la ré-

colte moyenne fut pour le froment de 1,370,000 hectol.
;

pour l'avoine de 2,100,000 ; pour le méteil de 210,000
;

pour le seigle de 405,000; pour l'orge de 365,000. La va-
leur de larécoltedufroment en 1893 fut de 15,776,000 fr.

;

celle de l'avoine de 12,000,000 defr. ; celle des fourrages
de -13,600,000 fr. ; celle du vin de 7,800,000 fr. La ré-
colte de céréales dépasse les besoins de la consommation,
mais Orléans, étant un des grands marchés de blé, en achète
dans tout le centre de la France, Reauce, Anjou, Poitou,
Auvergne, et le revend au loin. Le froment de Beauce est
le plus fameux ; celui du Gàtinais et du val de Loire est
aussi de bonne qualité. Le méteil se cultive surtout dans
le Gàtinais (arr. de Montargis), le seigle dans là Sologne
(arr. de Gien et d'Orléans) ; la culture'de l'avoine accom-
pagne celle du froment. Les prairies naturelles du Gàtinais
et du val de Loire sont fort belles, mais peu étendues.
Les prairies artificielles beaucoup plus importantes suc-
cèdent tous les deux ans aux céréales. Le safran est cul-
tivé dans le Gàtinais; c'est un produit assez aléatoire, mais
lucratif; le plus estimé est celui de Pithiviers. Les vins
des coteaux de la Loire, du Loingetde l'Essonne ne sont
ni dès abondants ni de haute qualité ; on cite les crus de
Guignes, delà côte de Saint-Jean-de-Bray, de Saint-Jean-
le-Blanc et de Beaugency, L'élevage du bétail se fait par-
ticulièrement en Beauce. Le nombre des animaux de ferme
existant au 31 déc. 1893 était :

Espèce chevaline 40.659
mulàssière 50— asine 4.751— bovine 429 ! 072
ovine 270. s;;i— porcine 37

.

I 95— caprine
'

. 3
*

77b
Les bœufs sont de race normande, durhatp et hollan-

daise; on ne les emploie pas au travail, les élevant seule-
ment pour la boucherie et le laitage. Les moutons sont en
partie de race mérinos

; les animaux de boucherie domi-
nent ; les porcs sont croisés de races françaises et d'York
sbire. On a obtenu (en 1893) 1,014,000 hectol. de lait
valant 18,090.000 fr. La tonte de 223,000 moutons a
fourni 6,701 quintaux de laine valant 945,000 fr. La vo-
laille est nombreuse, particulièrement les oies et les din-
dons. On s'occupe avec soin des abeilles, les portant dans
les sarrasins et les bruyères moyennant une redevance de
0,50 par ruche

; on a retiré, de 38,000 ruches, 185,000
kilogr. de miel et 39,000 kilogr. de cire, d'une valeur
totale de 365,000 fr.

Industrie. — L'industrie fait vivre 18,4 °/ de la po-
pulation totale ; cette proportion est moindre que dans
l'ensemble de la France (25 »/„) ; mais analogue à celle
des départements voisins (Eure-et-Loir, Loir-et-Cher,
Yonne). Elle indique que les industries manufacturières
ont un certain développement.

Mines et carrières. Le Loiret n'extrait pas de combus-
tibles minéraux. Il en consomme 204,600 tonnes (en
1892) fournis par les bassins de Valeneiennes (01,600),
de Commentry (60,300), d'Ahuu (18,100), d'Aubin
(13,800), du Creusot (10,400), la Belgique (21^00), etc.;
ils valent sur le lieu de consommation 23 fr. 69 la tonne
soit un total de 5, 781, 600 fr. — il n'existe aucune mine!
mais de nombreuses carrières souterraines (174) ou à ciel
ouvert (27'.) de pierre a bâtir, de chaux, degrés, de
marne, d'argile, de glaise, de sable, etc., employant en-
viron 600 ouvriers. On exploite la pierre a bâtir (valeur
annuelle, 250,000 fr.) à Châtillon-sur-Loire, Epieds, Fay-
aux-Loges, Briare, La Ghapelle-Saint-Mesmin, Meiin*,
Pithiviers, etc. ; la pierre à chaux (valeur annuelle'
180,000 fr.), à Chevilly, Fay-aux-Loges, Mareau-aux-
Prés, Loury, Meung; un beau grès de pavage à Ma-
lesherbes; la craie à Gien

; l'argile (1 00,000 fr!) à Belle-
garde, Lorris, Saran ; le sable et la marne (240,000 fr.)
un peu partout. Il jaillit des sources minérales suif s

ferrugineuses magnésiennes et calciques à Segrais (près
de l'ithiviers-le-Vieil).
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Industries manufacturières. Il existait, en 1 893, dans

le dèp. du Loiret, 496 établissements industriels faisant

usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de

84(5 (non compris les machines des chemins de ter), d'une

lorce égale à 7,484 chevaux-vapeur, se décomposaient

ainsi :

1 1 6 machines fixes d'une force de 1 ,747 chevaux- vapeur.

229 _ nii-lixes — 1,342 —
403 — locomobiles — 3,845 —

2 — locomotives — 230 —
Cette force se rèpartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières 1 90 chevaux-vapeur.

Usines métallurgiques 203 —
Agriculture 3,612 —
Industries alimentaires 1,092 —
Industries chimiques 6U —
Tissus et vêtements. . . 056 —
Papeteries, objets mobiliers, ins-

truments 224 —
Bâtiments et travaux 471 —
Services publics de l'Etat 32 —

Ce tableau montre que c'est de beaucoup l'agriculture qui

fait le plus large usage des moteurs à vapeur : puis viennent

les industries alimentaires, qui en dépendent; la part des

industries extractives est minime, de même que celle des in-

dustries métallurgiques ; chacune des autres branches est un

peu développée. Il faut aussi tenir compte de la force em-

pruntée aux cours d'eau, le Loiret, le Loing, la Mauve, etc.

Les principales usines métallurgiques sont : les fonderies de

fer et de cuivre d'Orléans ; la fonderie de cloches de Saint-

Jean-de-Braye, les fabriques d'épingles, de pointes et de clous,

de limes, de chandeliers, d'étrillés d'Orléans ; celles d'ins-

truments agricoles d'Orléans et de Pithiviers; de charrues

de Saint-Denis-de-1'Hotel. La production de la fonte moulée

en deuxième fusion a été de 1 ,035 tonnes valant 257 ,000 fr.

On compte à Orléans, Briare, etc., une soixantaine de po-

teries, 120 tuileries, 08 tours à chaux et 29 à plâtre. La

fabrication des poteries et faïences produit 3,500,000 fr.

de faïence et 3 millions de porcelaine opaque. La manu-

facture de faïences de Gien est universellement célèbre et

occupe un millier d'ouvriers. Il existe encore à Gien une

manufacture de carreaux fins et deux autres poteries.

Briare possède une grande manufacture (1,500 ouvriers)

de boutons.de perles et de jais fabriqués avec du feldspath

et du lait; on y fait aussi des mosaïques artistiques. A

Loury une grande usine fait de la chaux, des tuiles et des

tuvaux de drainage. — Les moulins à farine sont au

nombre d'un millier; Meung, Olivet, Saint-Pryvé-Saint-

Mesmin ont les plus considérables. Le vinaigre d'Orléans,

dont la réputation est immense, se fait (en principe avec

les vins blancs du Loiret) à Orléans, Beaugency, Beaune-la-

Rolande, Bonny, Châteauneuf-sur-Loire, Fleury-aux-Choux

,

Givraines, Ingré, Malesherbes, Meung, Olivet, Saint-Denis-

de-1'Hotel, Saint-llilaire-Saint-Mesmin, Saran, etc. —
Les tanneries de Meung, Beaugency, Ferrières, Châtillon-

sur-Loing, Gien, Malesherbes, Montargis préparent des

cuirs d'excellente qualité, qu'on exporte jusqu'en Italie. Il

se trouve des corroiries et des mégisseries à Orléans, Mon-

targis, Pithiviers, Malesherbes; Pithiviers-le-Vieil possède

une' belle sucrerie ; Orléans une blanchisserie de cire ; Or-

léans et Palav des minoteries à vapeur ; Saint-Pryvé et

Montargis, des papeteries ; Beaugency, Malesherbes, Mon-

targis, Orléans, des distilleries ; Langlée (corn, de Chà-

lette), une grande fabrique de caoutchouc ; Orléans des

scieries mécaniques, fabriques de meubles, de billards, de

parapluies. Il existe 10 filatures de laine employant 800

ouvriers, une filature de bourre de soie, à Amilly (300 ou-

vriers); on fait des serges à Chàtillon-sur-Loing, des cou-

vertures de laine à Orléans. Dans l'ordre de l'alimentation

on ne peut omettre les pâtés d'alouettes et les gâteaux

d'amandes de Pithiviers, les fromages des environs de

Saint-Benoit, de Jargeau et d'Orléans. — Le département
comptait (en 1888) 573 bouilleurs de cru et 26 distilla-

teurs de profession
; les premiers produisaient 75 hectol.

d'alcool de marcs et fruits, les autres ^197 hectol. d'al-

cool de marcs et fruits, 6,803 hectol. d'alcool de bette-

raves et 2,810 d'autres substances, soit une production

globale de 10,083 hectol. d'alcool. La quantité soumise à

l'entrepôt fut de 12,400 hectol. ; la consommation de
3'3par tète. — La consommation du tabac fut de 224,000
kilogr. de tabac à fumer et de 75,430 en poudre. — On
constatait dans le Loiret, en l'année 1890, l'existence de

18 syndicats patronaux, 8 syndicats ouvriers, 2 mixtes et

12 syndicats agricoles.

Commerce et cikculation. — Le commerce est très ac-

tif; il fait vivre 12,4 °/ de la population, proportion

supérieure à la moyenne française (10,3 °/
) et qui n'est

dépassée que dans la Seine, le Nord, le Rhône, la Seine-

Inférieure, la Gironde, l'Hérault, les Bouches-du-Rhone et

les Alpes-Maritimes; autrement dit, le Loiret est le dépar-

tement le plus commerçant relativement, de font l'intérieur

de la France. Ajoutez que 3 °/ des habitants vivent de

l'industrie des transports. L'élément fondamental de ce

commerce est l'exportation des céréales et des denrées ali-

mentaires. Orléans concentre les blés du centre et les expé-

die par Etampes et Corbeil vers Paris. Le Loiret exporte

encore le safran du Gâtinais, des légumes, le vinaigre d'Or-

léans, du vin, des animaux de boucherie, du miel, de la

cire, du fromage, des volailles, du bois, du charbon de

bois, du chocolat, des confitures, des liqueurs, des con-
serves alimentaires, du papier, des cuirs, des faïences et

poteries, etc. — Il importe de la houille, du fer, des ar-

doises, des denrées coloniales et épices, des meubles, des

nouveautés et articles de modes, de la librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. du Loiret avait,

en 1888, 436 kil575 de routes nationales sur lesquelles

la circulation (19l coll5 par jour) représentait un ton-

nage brut kilométrique annuel de 35,380,854 tonnes:

en tonnage utile 16,643,386 tonnes, soit un tonnage

utile quotidien de 45,471 tonnes kilométriques. Il possé-

dait 523 kll941 de routes départementales, l,416kil142
de chemins vicinaux de grande communication, 068kil954
de chemins vicinaux d'intérêt commun et 3,330ki,950
de chemins ordinaires.

11 était desservi en 1895 par 14 voies ferrées d'un dé-
veloppement total de 584 kil. : 1° Le chemin de fer de

Paris à Bordeaux par Orléans, altère centrale du réseau

de la Compagnie d'Orléans, parcourt 60 kil. dans le Loiret;

il en longe d'abord la limite 0., y pénètre durant 2 kil.

près de Boisseaux, repasse en Eure-et-Loir, rentre durant

3 kil. dans le Loiret à Tivernon, et, après un nouveau
trajet en Eure-et-Loir, entre définitivement dans notre

département après Château-Gaillard ; il y dessert Artenay,

Chevilly, Cercottes, Les Aubrais, d'où un train spécial

mené à Orléans, distant de 2 kil., La Chapelle-Saint-

Mesmin, Saint- Av, Meung, franchit les Mauves sur un
beau viaduc, passe à Beaugency, et, après le viaduc de Ta-

vers, entre dans le Loir-et-Cher. — 2° Le chemin de fer

d'Orléans à Vierzon, qui relie à Paris la France centrale

(par Limoges-Agen et Bourges-Montluçon-Toulouse), se

détache du précèdent aux Aubrais et parcourt 29 kil. dans

le Loiret; il passe la Loire à l'E. d'Orléans, dessert Saint-

Cyr-en-Val et La Ferté-Saint-Anbm avant d'entrer en Loir-

et-Cher. — 3° Le chemin de fer de Paris à Lyon et Mar-
seille par le Bourbonnais (Nevers, Saint-Germain-des-Fossés,

Clermont-Ferrand, Nimes), la seconde artère principale

du réseau de la Compagnie de P.-L.-M., parcourt 78 kil.

dans le Loiret; remontant la vallée du Loing, il y pénètre

au delà de Souppes, dessert Ferrières-Fontenay, Cepoy,

Montargis, Solterre, Nogent-sur Vernisson , Les Choux-
Boismorand, Briare, Châtillon-sur-Loire, Bonnysur-Loire,

et passe dans le dép. de la Nièvre. — 4° Le chemin de

fer de Paris à Montargis par Corbeil (Cnmpn^nie du

P.-L.-M.) parcourt 43 kil. dans le Loiret; il y entre avant
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Malesherbes, dessert ensuite La Brosse, Puiseaux, Beau-

mont, Beaune-la-Rolande, Lorcy, Mignères. Les grandes

lignes des Compagnies d'Orléans et du P.-L.-M. sont

reliées par des voies secondaires. — 5° Le chemin de fer

de Malesherbes à Orléans (Compagnie. d'Orléans), long de

58 kil., dessert Maisoncelles, Manchecourt, Marinvilliers,

Pithiviers, Escrennes, La Brosse-Santeau, Chilleurs-Mon-

tigny, Neuville-aux-Bois, Loury-Rébréchien, Marigny, La

Fouïonnerie et rejoint la grande ligne avant Les Aubrais.

— 50(" s Le chemin de fer de Malesherbes à Bourbon (Com-

pagnie du P.-L.-M.) continue le précédent; il n'a que

3 kil. dans le Loiret avant de franchir l'Essonne et d'en-

trer en Seine-et-Marne. — 6° Le chemin de fer d'Orléans

à Montargis (Compagnie d'Orléans), long de 7G kil.,

dessert Les Aubrais, Semoy, Vennecy, Donnery, Fay-aux-

Loges, Vitry-aux-Loges, Combreux, Nesploy, Boiscommun-

Nibelles, Montliard, Bellegarde-Quiers, Ladon, Saint-

Maurice—sur-Fessard et Pannes. — 7° Le chemin de fer

de Montargis à Sens (Compagnie du P.-L.-M.), sur le

prolongement du précédent, parcourt 38 kil. dans le

Loiret et y dessert La Chaussée, Amilly, Saint-Germain-

des-Prés, Châteaurenard, Triguéres, Chuelles, Courtenay,

avant de passer dans l'Yonne. — 8° Le chemin de fer de

Triguéres à Clamecy (Compagnie du P.-L.-M.), qui se dé-

tache du précédent, parcourt 9 kil. dans le département

et y dessert Douehy, avant de passer dans l'Yonne. —
9° Le chemin de fer d'Orléans à Gien (Compagnie d'Or-

léans), long de 53 kil., remonte la Loire, desservant Bue-

d'Ambcrt, Saint-Jean-de-Braye, Le Godet, Chécy-Mardié,

Saint-Denis-Jargcau, Châteauneuf-sur- Loire, Saint-Martin-

d'Abbat, Saint-Benoit-sur-Loire, Bray, Les Bordes, Ou-
zouer-Dampierre, Buisson-Béau. — 10° Le chemin de

fer de Gien à Auxerre (Compagnie du P.-L.-M.) parcourt

23 kil. dans le département et y dessert Ouzouer-sur-Trézé et

Breteau, avant d'entrer dans l'Yonne. — 11° Le chemin de

fer de Gien à Argent parcourt 19 kil. dans le Loiret et y des-

sertPoilly,Les Salons et Coulions, avant d'entrer dans le Cher,
—-12° Le chemin de fer de Beaune-la-Bolande à Bourges,

par Argent (Compagnie d'Orléans), parcourt 07 kil. dans

le Loiret, desservant Beaune-la-Rolande (ville), Saint-Loup-

des-Vignes, Bellegarde-Quiers (où il croise la ligne d'Orléans

à Montargis), Beauchamps, Lorris, le garage de la forêt

d'Orléans, Les Bordes (oii il croise le chemin de fer d'Orléans

à Gien), Sully-sur-Loire, Villemurlin, Cerdon. — 13° Le
chemin de fer d'Orléans à Chartres (réseau de l'Etal) par-

court 23 kil. dans le Loiret, desservant Villeneuve-d'Ingré,

Bricy, Coinces et Patay , avant de passer en Eure-et-Loir.

— 14° Le chemin de fer de Patay à Chateaudun (réseau de

l'Etat) se détache du précédent et n'a que 6 kil. dans le

Loiret avant son passage en Eure-et-Loir.

Il faut ajouter à ces voies ferrées un chemin de fer à

voie étroite d'une longueur de 32 kil. qui relie Pithiviers à

Toury (Eure-et-Loir), desservant Guigneville, Guignonville,

Grigneville, Bazoches-les-Gallerandes et Outarville.

Les voies navigables du dép. du Loiret ont un développe-

ment total de 279 kil. dont 130 kil. pour la Loire (tonnage

moyen, 3,1 50 tonnes) et 1 49 pour les canaux . Ceux-ci relient

la Loire à la Seine ; le canal de Briare (39 kil.) a un tonnage

moyen de 488, (iOO tonnes ; celui d'Orléans qui le rejoint à

Buges (74 kil.) a un tonnage moyen de 43,264 tonnes ; celui

du Loing, à partir de Buges (50 kil. dont 10 dans le dépar-
tement) a un tonnage moyen de 340,000 tonnes. Ces chiffres

font ressortir la grande importance conservée par les canaux

du Loing et de Briare qui relient la région parisienne à la

France centrale. Ils constituent le vrai prolongement vers le

N.,du canal latéral à la Loire, qui finit à Briare (10 kil. dans
le Loiret), et a un tonnage moyen de 550,000 tonnes, tandis

que le lleuve n'en conserve qu'un insignifiant. — Le canal

de Sologne (Y. l'art. Loir-et-Cher) aura une grande partie

de son parcours dans le dép. du Loiret.

Les 17 bureaux de poste, 5 bureaux télégraphiques et

05 bureaux auxiliaires mixtes du dép. du Loiret ont

donné lieu, en 1888, à un mouvement postal de
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9,185,910 timbres-poste, 52,280 cartes-lettres, 296,340
cartes postales, 177,400 enveloppes timbrées, 165,000
bandes timbrées, représentant un produit net de

1,119,478 fr. 65; à un mouvement télégraphique de

129,783 dépèches intérieures et 3,617 dépèches interna-

tionales, représentant un produit net de 108,573 fr. 83.

Finances. — Le dép. du Loiret a fourni, en 1888,
20,923,385 fr. 92 au budget ordinaire et 4,896,090 fr. 72
au budget sur ressources spéciales, soit un total de

25,819,470 fr. 64.

Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impôts directs 4 . 31 1 . 995<>27

Enregistrement 4.413.183 92
Timbre 916.132 36
Impôt de 3 0/0 sur le revenu des va-

leurs mobilières 48.104 71

Contributions indirectes 4.430.153 67

Sucres 287 .073 56
Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat 4.893.502 54
Domaine de l'Etat (y compris les forets) 970 . 236 fr56
Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 396.465 12

Recettes d'ordre 256.538 21

Les revenus départementaux ont été, en 1888, de

2,319,265 fr. 85 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux. 1 .914.363*60
Revenu du patrimoine départemental.. 9.702 40
Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers 363.743 08
Revenus extraordinaires, produits d'em-

prunts, aliénation de propriétés. ..

.

31.456 77

La dette se montait à 3,499,580 fr. 40. II y a eu 32 cent,

portant sur les quatre contributions dont 12 cent, ordinaires

et 20 cent, extraordinaires. La valeur du centime portant

sur la contribution foncière, la contribution personnelle-

mobilière et sur les bois de l'Etat, était de 27,790 fr. Le

produit du centime départemental était de 38,1 13 fr.

Les 349 communes du département avaient, en 1889,
un revenu de 2,464,335 fr. Le nombre de centimes pour

dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, était de

20,850 (20,344 ordinaires et 6,512 extraordinaires). Le

nombre moyen des centimes par commune atteignait 77.

Il y avait 5 communes imposées de moins de 15 cent.,

6 de 15 à 30 cent., 44 de 31 à 50 cent., 219 de 51 à

100 cent., 75 au-dessus de 100 cent. Le nombre de com-

munes à octroi était de 13; le produit des octrois montait

à 1,212,250 fr. de taxes ordinaires. Le revenu ordinaire

du bureau de bienfaisance était de 218,992 fr.

Etat intellectuel du département. — Au point de

vue de l'instruction, le Loiret est dans la moyenne de la

France. En 1890, sur 2,902 conscrits, 168 ne savaient pas

lire. Cette proportion de 58 illettrés sur 1 ,000 place le Loiret

au 33e rang sur les 90 départements français. Pour l'instruc-

tion des femmes, il est au 30' (sur 87) avec un coefficient de

887 femmes sur 1,000 ayant signé leur acte de mariage
;

parmi les hommes, la proportion est de 916 sur 1,000.

Le dép. du Loiret comptait, dans l'année scolaire de

1890-91, 83 écoles maternelles, dont 34 publiques

(19 laïques) et 49 privées (1 laïque), lesquelles avaient un

personnel enseignant de 110 maitresses, dont 49 publi-

ques (32 laïques) et 61 privées (59 congréganistes). Les

écoles publiques recevaient un total de 4,372 élèves, dont

2,353 garçons et 2,019 filles. 2,303 étaient inscrits dans

les écoles laïques et 2,00!) dans les écoles congréganistes.

Les écoles maternelles privées (congréganistes, excepté

pour 14 garçons) avaient 1,090 garçons et 1,787 filles.

— A la même époque, il y avait dans ce département

590 écoles primaires élémentaires publiques, dont 526
laïques et 64 congréganistes, à savoir: 255 écoles laïques

de garçons, 105 de filles et 120 mixtes, contre 1 école

congréganiste de garçons, 61 de filles et 2 mixtes; d'antre

31
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part: 149 écoles privées, dont 23 laïques et 96 congre-

ganistes, à savoir 5 écoles laïques de garçons, 17 écoles

laïques de filles et 1 mixte, contre 11 écoles congréga-

nistes de garçons, 84 de filles et 1 mixte. Le personnel

enseignant comprenait dans les écoles publiques 305 ins-

tituteurs laïques, 43 instituteurs congreganistes, 279

institutrices laïques, 117 institutrices congreganistes
;

pour les écoles privées, 7 instituteurs et 14 institutrices

laïques, GO instituteurs et 222 institutrices congrega-

nistes, soit un total de 1 ,253 maîtres dans les écoles pri-

maires, publiques et privées. Le nombre des classes était

de 1,206. Le nombre des élèves était: écoles publiques,

26,015 garçons et 21,759 filles; total, 47,774; écoles

privées: 9,902, dont 2,146 garçons et 7,756 filles. Total

général, 57,676 élèves. Ces élèves se répartissent comme
suit entre l'enseignement laïque et renseignement congré-

ganiste: écoles publiques laïques, garçons, 25,590 ; filles,

15,388 ; écoles privées laïques, garçons, 281 ; filles,

1,081 ; écoles publiques congreganistes, garçons, 425;
filles, 6,371 ; écoles privées congreganistes, garçons,

1,865; filles, 6,705; soit un total de 25,871 garçons et

16,439 filles recevant l'enseignement laïque contre 2,290

garçons et 13,076 filles recevant l'enseignement congré-

ganiste. Le nombre des élèves de renseignement congré-

ganiste est donc très inférieur à celui des élèves de l'en-

seignement laïque ; cependant près de la moitié des filles

sont aujourd'hui encore élevées par des congreganistes. —
Le total des enfants de six à treize ans (âge scolaire) présents

dans les écoles maternelles et les écoles primaires était en

1 890-9 1 de 48,6 16, légèrement supérieur à celui des enfants

de cet âge accusé par le dernier recensement (1886).

L'enseignement primaire supérieur public comptait 356

élèves dont 127 filles dans les écoles, et 153 dont 65 filles

dans les cours complémentaires. L'école normale d'institu-

teurs d'Orléans fondée en 1822 comptait (en 1891-92)

48 élèves-maitres ; l'école normale d'institutrices d'Orléans,

fondée en 1843, comptait 39 élèves-maîtresses. Ces écoles

dépensaient dans l'année 1890 une somme de 105,859 fr.

Il y eut (en 1891) 1,266 garçons et 1,065 filles candi-

dats au certificat d'études primaires élémentaires; sur ces

2,331, 1,905 l'obtinrent: 1,029 garçons et 876 filles.

Le certificat d'études primaires supérieures fut brigué par

30 garçons et 78 tilles, obtenu par 10 garçons et 2 filles.

Il se présenta pour le brevet de capacité élémentaire 53 aspi-

rants, dont 23 furent admis, et 96 aspirantes, dont 56 furent

admises. Pour le brevet supérieur, il y eut 24 candidats et

17 admissions; 30 candidates et 16 admissions.

Il existait 82 caisses d'épargne scolaires, avec 2,1 71 livrets

représentant une somme totale de 47,937 fr. Les 254 caisses

des écoles avaient, en 1891, fait 86,413 fr. de recettes,

67,523 fr. de dépenses et possédaient une encaisse de

18,890 fr. La société de secours mutuels des instituteurs du

département comprenait 1,149 sociétaires et possédait un

actif de 139,242 fr. — Le total des ressources de l'en-

seignement primaire était en 1890 de 1,356,787 fr. 85.

L'enseignement secondaire se donnait en 1888 dans

1 lycée et 1 collège communal, comptant (en 1888-89)

516 élevés, dont 169 internes (22 boursiers), 71 demi-pen-

sionnaires (16 boursiers) et 276 externes; 74 suivaient

l'enseignement primaire, 330 l'enseignement classique,

112 l'enseignement moderne ou spécial.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 47 condamnations en cour d'assises

dont 15 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 4 tribunaux correctionnels examinèrent 1 ,438 affaires et

1 ,675 prévenus, dont 97 furent acquittés, 19 mineurs remis

à leurs parents, et 23 envoyés en correction, 525 prévenus

condamnés seulement à des amendes, 10 à un emprisonne-

ment de plus d'un an. On a compté 32 récidivistes devant la

cour d'assises et 814 en police correctionnelle; 18 furent

condamnés à la relégation; il y eut 2,069 contraventions

de simple police. Le nombre des suicides s'éleva à 109.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 126 en 1888,

secoururent 14,444 personnes sur une population de

242,757 comprise dans leur ressort ; leurs recettes s'éle-

vèrent à la somme de 262,572 fr., dont 169,719 prove-

naient de leurs revenus propres, 25,938 fr. des subven-
tions, 52,667 fr. de la charité privée et 14,248 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 215,116 fr. Les placements des bureaux en rentes re-

présentaient 34,134 fr. ; en immeubles, 454 fr. ; les fonds

libres reportés sur l'exercice courant, 87,523 fr. On comp-
tait 23 hospices et hôpitaux avec 2,081 lits, dont 614
affectés aux malades civils, 154 aux militaires, 731 aux
vieillards, infirmes, etc., 243 aux enfants assistés, 339 au

personnel des établissements, 1,066,070 fr. de recettes

et 1,140,092 fr. de dépenses et un personnel composé de

38 médecins et chirurgiens, 144 religieuses, 54 employés

et 169 servants. 11 y a eu un nombre total de 88,757 jour-

nées de présence pour 2,790 hommes; de 59,604 pour

1,253 femmes et 15,817 pour 515 enfants. Le service des

enfants assistés a secouru 383 enfants a l'hospice et 782
enfants à domicile et dépensé 155,117 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en 1889,
3,187 versements se montant à 181,581 fr. Elle avait

reçu, depuis son origine (1851), 105,443 versements se

montant à 9,041,879 fr. 64. Il y avait 2,930 rentes en

cours, pour une somme de 509,106 fr.

Les 5 caisses d'épargne du Loiret avaient, au 1 er janv.

1888, 122,635 livrets'et au 31 déc. 123,861 livrets va-

lant 7 1,182,593 fr. 10 (au 1
er janv.). La valeur moyenne

du livret était de 587 fr. La caisse nationale d'épargne

avait reçu 7,008 dépôts. L'excédent des versements sur

les remboursements était de 235,832 fr. 50. — Les so-

ciétés de secours mutuels étaient au nombre de 73, dont

58 approuvées et 15 autorisées, avec 7,650 membres parti-

cipants. Elles avaient un avoir disponible (au 31 déc. 1S88)

de 304,304 fr. pour les sociétés approuvées et de 47,831 fr.

pour les sociétés autorisées. Ces chiffres prouvent que l'assis-

tance publique et les institutionsde prévoyance sont moyenne-

ment développées. — En 1888, les libéralités aux établisse-

ments publics ont atteint 155,1 85 fr. Ce chiffre se décompose

comme suit : 3 donations aux établissements religieux, repré-

sentant 28,235 fr. ; 10 donations aux établissements chari-

tables et hospitaliers, représentant 9 1,400 fr.; une de 200 fr.

à un établissement de prévoyance; 8 donations aux communes
ou au département, représentant 35,350 fr. A. -M. R.

Bibl. : V. Orléans et Orléanais. — Annuaire du
Loiret, in-12. — Annuaire statistique de la France, parti-
euliei cment ceux de 1885, 1886 et 1891. — Dénombrements,
particulièrement ceux de 1886, et 1891, avec tes résultats
di veloppés. — A. Joanne, Géographie du Loiret; Paris,
18 (JJ, in-lti.— Carte géologique île France au 80,000e

, feuilles

d'Orléans, Beaugency, Gien, Fontainebleau, Auxerre. —
Vergnaud-Romanesi, Album du dép. du Loiret, 1826-28,

2 vol. in-fol.— Du même, Table alphabétique, historique et

descriptive des communes du dép. du Luirei, in-8. — Du
môme, A rchéologie du dép. du Loiret, 1836, tn-8.— Du même,
Dictionnaire historique... des communes du Loiret; Or
léans, 1872, in-8.— Patron, Recherches historiques sur l'Or-

léanais, 1870-73, 2 vol. in-8. — Répertoire archéologique du
dép. du Loiret, public par la Soc. archêol. de l'Orléanais
depuis 1875. — Mém. de cette société, de la Soc. d'agric,
se., lettres et arts d'Orléans et de TAc. de Sainte-Croix.

LOIR-ET-CHER. Situation, limites, superficie.

— Le dép. du Loir-et-Cher doit son nom aux deux rivières

qui le traversent, l'une au N., l'autre au S., et dont les

vallées encadrent celle de la Loire qui traverse le centre

du département. 11 est situé dans la région centrale de la

France. Son chef-lieu, Rlois, est à 162 kil. de Paris, à vol

d'oiseau, et à 178 par chemin de fer. Ledép. de Loir-et-Cher

est compris entre ceux d'Eure-et-Loir au N., Loiret au

N.-E., Cher à l'E., Indre au S., Indre-et-Loire au S.-O..

Sarthe au N.-O. Il est compris entre 47°10
,
4

,/
et 48°8'12"

lat. N., 0°6'7" et ÎHS'IS" long 0. de Paris. Ses limites

sont en majeure partie conventionnelles, tracées à travers

champs, mais sur certains points elles sont marquées par

des rivières : la Loire sert de frontière vis-à-vis du Loiret

pendant 6 ou 7 kil. , le Reuvron vis-à-vis du dép. du Cher

pendant 10 kil., le Cher vis-à-vis du dép. de l'Indre
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pendant 10 kil., la Loire et la Braye vis-à-vis du dép. de

la Sarlhe pendant une vingtaine de kilomètres.

La superficie du Loir-et-Cher est de 635,092 hect., ce

qui le classe au 31 e rang parmi les départements français,

avec une surface à peu près égale à la moyenne. La plus

grande longueur, du N.-O. au S.-E., est de 125 kil. entre

Le Plessis-Dorin et Orçay; la largeur est de 40 à 50 kil.,

le pourtour est d'environ 400 kil. en négligeant les sinuo-

sités secondaires.

Relief du sol. — Le Loir-et-Cher est entièrement

compris dans les plaines de la France centrale, et son relief

est très peu accentué. Du point culminant du déparlement

(colline de 256 m. au N.), jusqu'au point le plus bas

(56 m. à la sortie du Loir), l'écart n'est que de 200 m.,

insuffisant pour donner lieu à des pentes assez fortes pour

déterminer de véritables hauteurs. On qualifie cependant

de plateaux les plaines de beauce et de Sologne par oppo-

sition aux vallées qui les limitent. Celles-ci et les différences

de constitution entre les divers sols créent des régions

naturelles entre lesquelles se partage le département. Elles

ne lui appartiennent pas entièrement, mais se prolongent

sur les départements limitrophes.

Au S., entre le Cher et la Loire, s'étend la Sologne ; au

centre, eutre la Loire et le Loir, la Beauce; au N.-O., au

delà du Loir, le Maine ou Perche vendomois. Ces trois ré-

gions et les vallées qui les bornent offrent des caractères

assez distincts. La vallée du Cher dont le fond s'abaisse de

89 à 58 m. entre son entrée et sa sortie du département

est encadrée entre des collines à pentes crayeuses qui la

dominent de 40 à 70 m. Vers Saint-Aignan, elles atteignent

139 m. ; ces coteaux rocheux s'escarpent en véritables

falaises, surtout à l'O., vers Thézée, Monthou-sur-Cher,

Bourré ; dans leur tuffeau les habitants ont creusé des ha-

bitations ; les carrières de Bourré alimentent depuis des

siècles de pierre à bâtir tout le pays de Blois à Tours. —
Au N. du Cher s'étend la Sologne, dont l'ait, moyenne
varie de 75 m. dans les vallées à 139 m. ; elle couvre en-

viron 300,000 hect., à peu près tout l'arr. de Romorantin
et une partie de celui de Blois. C'est une plaine à peine ondu-
lée ou se traînent de paresseuses rivières insuffisantes à

écouler ses eaux qui s'accumulent dans les moindres dé-
pressions du sol imperméable. Le déboisement avait aggravé

le mal et l'on comptait jusqu'à 1,000 étangs dans Te seul

arr. de Romorantin. La fièvre intermittente décimait la

population dont la vie moyenne n'atteignait qu'une ving-
taine d'années ; le sol était stérile, alternativement dessé-

ché et marécageux. Depuis le milieu du siècle on a métho-
diquement assaini la Sologne par l'écoulement de ses eaux
stagnantes (il y reste à peine 200 étang-.) et par le reboi-

sement qui la transforme en une immense forêt de pins, en
même temps qu'ailleurs les amendements calcaires rem-
plaçaient les bruyères par des champs. — Le val de Loire

est beaucoup plus étroit dans le Loir-et-Cher qu'en amont
et en aval dans le Loiret et l'Indre-et-Loire ; resserré entre

les pentes de la Beauce et de la Sologne, il n'a guère
que 3 kil. de large ; l'ait, du fond varie de 80 m. au
point d'entrée du fleuve dans le département, à 60 m. au
point de sortie; toutefois, la nature géologique des terrains

des deux côtés de la Loire en aval de Blois les différencie

de la Sologne et de la Beauce pour les rapprocher de la

Touraine ; nous indiquons dans le § Géologie les limites de
ce pays du Blaisois que la structure du sol permet de rat-

tacher au val de Loire. — La Beauce, dont notre départe-
ment possède la partie méridionale, séparée du reste par le

plateau sablonneux de la forêt de Marchenoir (149 m.), a

une ait. moyenne de 130 m., analogue à celle de la So-
logne; c'est une plaine monotone, sans eaux courantes,

sans bois ni bosquets, sans prés; il semble que le dessè-

chement y fasse des progrès et que les sources jaillissent

dans les vallons plus bas que jadis. — Le val du Loir,

sinueux et resserré entre des coteaux crayeux et chauds
semblables à ceux du val du Cher, descend de 94 a 56 m.
dans la traversée du département ; il déroule ses fraîches

prairies au pied de collines plantées de vignes ; en plusieurs

endroits s'élèvent de vraies falaises ; aux Boches, au-des-

sus de Montoire, à Troô, en aval, des villages entiers sont

creusés dans le roc. — Le Maine est une région toute dif-

férente de la Beauce à laquelle il confine; la géologie rend

compte de ces différences qui s'aperçoivent à première vue.

Ce n'est pas exactement le cours du Loir qui marque la

frontière naturelle, car, au-dessous de Vendôme, les col-

lines du Maine dépassent la rivière ets'élendentaudelàdes

limites du département jusqu'à la forêt de Chàteaurenault

(Indre-et-Loire). On donne souvent à cette région le nom
de Perche vendomois, la rattachant aux collines du Perche

(prolongement de celles du Maine) ; c'est la partie acciden-

tée du dép. de Loir-et-Cher, analogue à celle que l'arr. de

Nogent-le-Botrou occupe en Eure-et-Loir : pays de col-

lines boisées séparant des vallées aux prairies bien arro-

sées; aux forêts comme celles de Eréteval et de Vendôme
s'ajoutent les haies vivaces couronnant les levées de terre

qui séparent les champs ; l'aspect est déjà celui de l'Ar-

morique avec ses chemins creux et ses pommiers à cidre.

Le long du Loir, les collines n'ont guère que 130 à 160 m.
;

ils s'élèvent vers l'O. et le N. ; on trouve au S. du Loir

près d'Arlins un sommet de 240 m. ; un de 217 au Temple
au S. de Mondoubleau, un autre de 248 m. à l'angle sep-
tentrional, près du Plessis-Dorin ; non loin de là, au Gault,

unecolline.de 234 m., enfin au S.-E. de Droué près de

Fontaine-Raoul, le Haut-Cormont s'élève à 256 m. ; nous

avons signalé ce point comme le plus haut du Loir-et-Cher.

Géologie. — Le dép. de Loir-et-Cher est situé au S.-O.

du bassin tertiaire parisien, proche de sa limite. 11 com-
prend trois divisions géologiques bien distinctes : la Beauce

(calcaire), au N. delà Loire; la Sologne (argile et sables),

au S. du lleuve; enveloppant celles-ci, à l'O. et au S., la

vaste formation d'argile à silex (éocène) qui sépare leurs

dépôts miocènes et oligocènes du fond et du rebord juras-

sique du bassin parisien; cette zone d'argile à silex occupe

au S. du département une bande séparée de la Sologne

par la Rère et la Sauldre; au N.-O. elle forme le plateau

du Maine, coupé par le Loir; enfin à l'O. elle se rattache

au plateau de Touraine, dont le Blaisois représente une
annexe orientale. Eu somme, on peut distinguer en Loir-

et-Cher les régions suivantes :

La beauce couvre de ses calcaires l'espace compris entre

le Loir et la Loire ; c'est la région de la Basse-Beauce,

coupée par le plateau sablonneux de la forêt de Marche-
noir, petite Sologne septentrionale, qui la sépare de la

Beauce septentrionale; vers l'O., la Beauce s'arrête à la

crête qui domine la vallée du Loir, puis, au S. de Ven-
dôme, à une ligne passant à peu près à Villiersfaux, Am-
bloy, Saint-Amand, Villeporcher, Saint-Cyr-du-Gault,

llerbault, Blois; au S., elle s'arrête à la crête du val de

Loire. Le principal accident stratigraphique est le soulève-

ment septentrional, qui marque la limite de la Basse-Beauce ;

c'est un axe anticlinal, orienté du N.-O. au S.-E., dit anti-

clinal de Fontaine-Raoul; il se manifeste au S. de Drouè,

passe par Fontaine-Raoul, Saint-Claude, Moisy, Autain-

ville, coïncidant avec la lisière N. de la forêt de Marche-
noir, et vient s'effacer à Beaugency. Sur le liane N., la

voûte de cet anticlinal est rompue par une faille qui ra-

mène les couches à l'horizontale; mais au S. toutes les

couches s'abaissent régulièrement. A Ouzouer-le-Marché,

s'observe un pointement d'argile à silex, qu'entourent des

mailles calcaires farineuses; son axe est aussi dirigé du

N.-O. au S.-E. La vallée de l'Aigre dessine un pli syncli-

nal. On en trouve un autre plus méridional qui passe par

Ménars. Toutes ces ondulations se superposent à un lent

relèvement général des assises inférieures vers le N.-O.,

qu'accentue au S. leur plongeaient rapide sous la Sologne.

La Sologne s'étend en Loir-et-Cher depuis la Loire jus-

qu'aux vallées du Cher, de la Sauldre et do la Rère, sur

presque tout l'arr. de Romorantin et le tiers de celui de

Blois; elle est bornée à l'O. par une ligne sinueuse pas-

sant près de Blois, Vineuil, le long des vallées inférieures
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du Cosson, du Beuvrnn et de la Rièvre, entre lesquelles

s'avance le promontoire sablonneux de la forêt de Russy,

puis par Cheverny, Fougères-sur-Bièvre, le S. de la forêt

de Sudais, Pontlevoy, Monthou-sur-Cher; au Midi elle

s'arrête avec le plateau qui domine la vallée du Cher; la

limite suit ensuite le N. de la vallée de la Sauldre et

approximativement le cours de la Rère; la Sologne dépasse

versl'E. les frontières du département, s'étendant jusqu'à

Neuvy-sur-Barangeon (Cher), Ménétréol-sur-Sauldre (Cher),

Argent (Cher) et Gien (Loiret). La limite occidentale des

sables et argiles de la Sologne se trouve à Pontlevoy; ce-

pendant ils semblent s'étendre jusqu'au N. de la Loire, à

Î'O. deBlois. Au S. de cette formation caractéristique de la

Sologne, la vallée du Cher appartient au Berry (V. Cher

et Indre); dans cette longue bande méridionale du Loir-et-

Cher, nous avons à signaler les mouvements d'exhausse-

ment de la craie entre le dépôt de l'argile à silex et celui

du calcaire de Beauce; ils semblent contemporains du sou-

lèvement du Sancerrois; celui du massif de la Grande-

Brosse a ramené la craie-tutTeau au N. de la ligne nor-

male (Monlhou-Romoraniin) des affleurements de la craie

noduleuse; celui du massif delà forêt de Bloisa fait affleu-

rer la craie de Villedieu dans la vallée de la Cisse.

Nous voici à la région du Blaisois dont nous avons des-

siné la frontière géologique (Herbault, Blois, Cheverny,

Pontlevoy) ; elle se rattache, a-t-il été dit, à la Touraine,

et on peut considérer comme en dépendant tout le val de

Loire, dont la bande sépare les calcaires de Beauce des

sables de la Sologne. La formation caractéristique est ici

celle des sables et des marnes de l'Orléanais ; elle consti-

tue une bande étroite qui suit la vallée de la Loire, de

Beaugency à Suèvres, puis s'infléchit vers le S. en s'élar-

gissant progressivement vers Mont, Cour-Cheverny et

Contres; les sables forment là une sorte de bassin qui

vient s'appuyer au S. contre l'argile à silex à Choussy et

à Thenay, tandis que son bord occidental passe à Pontle-

voy, Sambin et Les Montils; vers ce village, ils traversent

la Loire, contournant le massif de la forêt de Blois pour

rejoindre entre Santenay etMesland un gisement des sables

à Mastodontes. Les faluns de la Touraine sont bien déve-

loppés aux environs de Contres et on en trouve des traces

depuis Chémery au S., jusqu'à Villebarou au N. de Blois.

L'argile à silex forme les massifs de la Grande-Brosse,

près de Contres et de la forêt de Blois, isolés dans le bas-

sin tertiaire, et couronne les plateaux de la lisière occiden-

tale du département au N. comme au S. de la Loire.

Le Maine comprend géologiquement les deux tiers de

l'arr. de Vendôme, au N.-O. du Loir, puis au S. de cette

rivière, jusqu'à la ligne (que nous venons d'indiquer) tra-

cée de Vendôme à la forêt de Chàteaurenault, par Saint-

Amand et Villeporcher. C'est un vaste plateau d'argile à

silex primitive ou remaniée, coupé par le Loir et ses

affluents ; dans les vallées l'érosion a mis à nu les sables

du Perche et les diverses couches de la craie; par contre,

dans le S., des dépôts de limon, de calcaire lacustre ou de

grès tertiaire ont recouvert l'argile.

D'une manière générale, dans les vallées du Loir-et-

Cher, le sol est creusé jusqu'à la craie, qui apparaît sur

les flancs, le fond étant alluvial. C'est le cas non seule-

ment pour les grands cours d'eau (Loir, Loire, Cher), mais

pour la partie inférieure des vallons de leurs affluents. Ces

vallées sont d'ailleurs assez étroites, même celle du fleuve,

bien plus resserrée que dans le Loiret ou l'Indre-et-Loire.

— Les diverses régions géologiques entre lesquelles se par-

tage le dép. de Loir-et-Cher peuvent toutes être considé-

rées comme le prolongement de régions appartenant aux

départements voisins et étudiées dans les articles qui leur

sont consacrés. Nous nous contenterons donc ici d'une des-

cription générale et renvoyons, notamment pour le détail

de la composition des terrains qui se retrouvent à côté,

aux art. Egre-et-Loir (Beauce), Loiret (Beauce et So-

logne), Indre (Berry), Indre-et-Loire (Touraine, val de

Loire et Blaisois), Sartiie (Maine).

L'argile à silex recouvre en stratification discordante la

craie à laquelle elle a emprunté ses silex. Un long inter-

valle s'écoula ensuite entre le dépôt de l'argile à silex et

celui du calcaire de Beauce
; pendant ce temps le premier

fut soumis à des remaniements plus ou moins considé-

rables et à des influences atmosphériques ; c'est dans cette

couche superficielle que l'abbé Bourgeois a recueilli ses

silex craquelés et éclatés qu'il suppose taillés par un
homme tertiaire et que Mortillet attribue à un singe an-
thropoïde. Le calcaire de Beauce fut à son tour raviné par

les sables de l'Orléanais qui reposent sur lui en stratifica-

tion discordante. Même discordance à la base des faluns.

Description des terrains. Le plus ancien étage affleu-

rant en Loir-et-Cher est celui de la craie glauconieuse de

Bouffry, correspondant aux grès du Mans (cénomanien

inférieur) ; elle n'affleure qu'au pied du massif de Fontaine-

Raoul; c'est un grès glauconieux calcaire, peu résistant,

d'un gris verdàtre, qui roussit à l'air; on y a reconnu

Pecten laminosus, Ostrea columba, etc. Les sables du
Perche, correspondant au cénomanien supérieur, se ren-

contrent près Fontaine-Raoul sur la lèvre élevée de la faille;

ce sont des sables roux, demi-fins, uniformes, sans fos-

siles, employés pour les constructions. — Vient ensuite

l'étage de la craie turonienne, dite aussi craie-tuffeau ; à

la base, on trouve dans les coteaux de la rive droite du

Cher, vers Montrichard et Bourré, une craie blanche ou
jaunâtre, légèrement micacée, avec silex noirs, très pauvre

en fossiles. Au-dessus, la partie moyenne (d'une puissance

de 40 m.) est représentée par le tulfeau, craie tendre, sa-

bleuse, légèrement verdàtre ; les couches inférieures, très

homogènes et dépourvues de silex, fournissent une excel-

lente pierre de construction, tendre, durcissant à l'air,

très facile à travailler; elle est exploitée sur une épaisseur

de 15 m. dans beaucoup de carrières souterraines de la rive

droite du Cher, sous le nom de bille de Bourré; c'est le

niveau des grandes ammonites (peramplus, papalis, De-
veriœ, etc.). Ces couches reparaissent dans le massif de la

Grande-Brosse. Les assises supérieures de l'étage de la

craie-tuffeau sont formées de couches gréseuses et nodu-

leuses, blanchâtres ou verdàtres avec Callianassa Ar-

chiaci, Serpula filosa, petites huîtres, grandes Exo-
gyra columba ; elles affleurent sur la rive droite du Cher

et la rive gauche de la Loire, entre Rillv et Amboise.

On observe cette craie marneuse dans la vallée du Loir,

sur la rive gauche, entre Saint-Claude et Saint-Hilaire,

puis à Fontaine-Raoul, au N. de La Ville-aux-Clercs et à

Bouffry ; on l'a atteinte, comme les précédentes, dans le fo-

rage de Vendôme, ce qui a permis de constater le relève-

ment de ces couches vers le N.;à Vendôme, leur ait. est

de 78 m. ; à Fontaine-Raoul, distant de "2"1 kil., elle atteint

250 m. Elle forme entre Montoire et Chàteau-du-Loir

(Sarthe) les escarpements qui donnent une physionomie si

curieuse à cette partie de la vallée du Loir ou le coteau sou-

vent abrupt déjà a été taillé de main d'homme et ou il a

été creusé de caves et de grottes souterraines. Dans le

Maine, cet étage atteint une puissance de 50 m. et com-

prend les niveaux suivants : grès grossier ferrugineux ou

calcaire à Ostrea columba et Rhynchonella Cuvieri;

craie glauconieuse à Terebraiella Carentonensis ; craie

marneuse à silex noirs disséminés ou en bancs, formant

près de Vendôme des bancs solides avec Ammonites pe-

ramplus et nombreux bryozoaires; craie sableuse mica-

cée à Callianassa Archiaci. — L'étage de la craie nodu-

leuse débute à sa partie inférieure par des couches dures *

souvent cristallines et dolomitiques, quelquefois gréseuses,

très pauvres en fossiles {Ostrea proboscidea), qui parais-

sent représenter le prolongement de l'assise caractérisée

dans la Sarthe par Acteonella crassa et Ellipsosmilia

Bourneoisi; leur épaisseur est de 15 m. ; elles couron-

nent les collines de la rive droite du Cher, jusqu'à Mon-
thou, étant ordinairement recouvertes par l'argile à silex,

et reparaissent auprès de Romorantin. Au-dessus s'étendent

les bancs de la craie compacte, noduleuse, sans silex,
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fréquemment piquée de glauconie, qu'on appelle craie, de

Villedieu et dont les dépôts supérieurs renferment une

faune très riche (Ammonites Bouryeoisi , Spondylus
truncatus, Exogyra Matheroni, Ostrea santonensis ,

Rhynchonella vespertilio, Micraster turonensis, etc.).

Ces couches affleurent dans la vallée de la Cisse à l'E. et

au S. de l'Orchaise, sur la rive droite de la Loire à Can-

gey (Indre-et-Loire), sur la rive gauche au-dessus de

Mosnes (ludre-et-Loire) et dans le vallon de Vallières;

elles disparaissent au S. sous l'argile à silex pour repa-

raître plus loin dans le vallon de Thenay. Au-dessus de la

craie de Villedieu (qu'on trouve également dans les escar-

pements des bords du Loir et de ses affluents) se trouve

l'assise de la craie de Chaumont, d'une épaisseur de 20

à 25 m. ; c'est une craie blanche et dure avec de nombreux

silex et spongiaires siliceux, peu de fossiles (Spondylus

spinosvs), dont l'affleurement principal est sur les deux

rives de la Loire, près du château de Chaumont, entre Rlois et

Rillv ; elle reparait dans la vallée de l'Amasse, entre Vallières

et Pontlevoy. La craie blanche est rarement visible dans la

vallée du Loir, sous le revêtement d'argile à silex et de limon

des plateaux ; on peut l'étudier dans les hautes berges: on

l'exploite en puits pour le marnage des champs : certains

bancs plus durs donnent une médiocre pierre de taille.

L'argile à silex est la grande formation éocène qui cons-

titue le fond et la ceinture du bassin tertiaire. Son épais-

seur dépasse rarement 30 m. Elle se compose de silex de

la craie non roulés et empâtés dans une argile blanchâtre,

quelquefois veinée de rouge et mélangée de grains de quartz
;

dans le Maine elle est verte ou grise à la base, rouge au

sommet. Sur certains points on y rencontre des masses

minérales affectant l'allure de filons ; ce sont tantôt des

sables kaolineux et des argiles pures marbrées (à Petit-

Pont, en aval de Blois), tantôt des argiles dures siliceuses

avec nodules ferrugineux (pente au S. des Montils) ; ces

roches oll'rent de grandes analogies avec certains dépôts

sidérolithiques des environs de Vierzon et d'Argenton. L'ar-

gile à silex pénètre dans la craie en poches irréguliéres

plus ou moins profondes, toujours terminées en pointe vers

la base; elle forme sur les plateaux du Maine une nappe

qui atteint 12 m. de puissance; sur les pentes elle a souvent

encore 4 m. On n'y signale pas de fossiles propres, mais

ceux de la faune crétacée locale. Elle est surmontée par

les couches tertiaires, calcaire de laChappe, calcaire delà

Beauce et par les sables de la Sologne ; dans l'O. elle passe

au sommet au limon à silex, par une constitution moins

argileuse et des débris siliceux moins volumineux. — On
classe encore dans les sédiments éocènes le calcaire de la

Chappe, très différent de celui de la Beauce ; on peut l'as-

similer à un calcaire du Maine, classé au niveau du cal-

caire de Saint-Ouen; il forme à la Chappe, près de Ven-

dôme, une roche blanche disposée en bancs massifs très

durs, mêlés de marnes sèches, plongeant nettement à l'O.,

reposant sur l'argile à silex et butant par faille contre la

craie s'il ne se prolonge pas à plus de 4 kil. au S.

A l'époque oligocène se rapporte la grande formation du

calcaire de Beauce. C'est dans la Basse-Beauce un calcaire

jaune ou grisâtre, dur, stratifié horizontalement, fragmenté

au sommet, qui peut donner à la fois de la pierre à chaux ordi-

naire et de bons matériaux de construction ; souvent cellu-

leux, ses interstices sont remplis de concrétions calcaires
;

il renfermeaussi des bancs marneux durcis remplis de débris

calcaires polyédriques ou d'inclusions marneuses. Il est par-

fois rempli decailloux siliceux peu rouleset pétri d'Hélix, no-

tamment à l'O., près de Villeromain, Villetrun, Brévainville,

Ozoir-le-Breuil (Eure-et-Loir). On le voit reposer normale-

ment sur l'argile à silex dans toute la vallée de la Cisse ; il se

termine en biseau, toujours horizontal, au voisinage des

affleurements crétacés; il est intéressé par la faille de Eon-
taine-Raoul; il disparait profondément en Sologne sous les

sables. Les principaux fossiles sont : lleii.v aureliana,
Noueli, Defrancei et Moroguesi, Tristani, Limneadila
tata et Noueli, Plauorbis cornu et decliuis, Bithinia

Brongniarti, etc. Dans la partie méridionale, sur les rives

de la Loire, on a établi une distinction entre deux étages dits

inférieur et supérieur. Le calcaire de Beauce inférieur,

d'une épaisseur de 20 à 30 m., se caractérise par sa cou-

leur blanche à peine jaunâtre, et par la fréquence de l'élé-

ment siliceux ; la partie inférieure est constituée par des

calcaires solides, exploités pour pierre de taille sur un
grand nombre de points; souvent ces couches sont impré-

gnées de caloédoine (plus rarement d'opale) et transformées

en meulières qu'on exploite pour l'empierrement; à la par-

tie supérieure on trouve des marnes blanchâtres avec ro-

gnons d'opale (Saint-Sulpice, Chambord, Nouan). Le cal-

caire de Beauce inférieur présente la faune des calcaires

de la Limagne et de Saint-Gérand-le-Puy, bien observée

surtout au S. entre Billy et Selles-sur-Cher : Dremothe-
riurn Feignouxi, Amphitragulus elcgans, Tapirus

Poivriesi, Acerotherium.— Le calcaire de Beauce supé-

rieur d'une épaisseur de 20 m., caractérisé par sa couleur

grise, plus ou moins foncée, et sa texture souvent bréchi-

îorme,est le prolongement des calcaires à hélices de l'Or-

léanais. Il couronne les plateaux du N. de Blois et ne pré-

sente guère qu'un lambeau sur la rive gauche de la Loire.

On l'exploite pour pierre de taille. A cet étage se rattachent

les marnes dites de la Beauce, parfois confondues avec

celles de l'Orléanais ; cette formation intermédiaire est

bien développée le long de la Loire entre Beaugency et

Mer, à Saint-Laurent-des-Eaux, etc. A la base, ces

marnes sont de plus en plus calcaires; au milieu, elles

sont noduleuses et farineuses, de teinte grise, verte ou

blanchâtre; au sommet elles se changent en bancs cal-

caires.— Les sables de l'Orléanais sont souvent assez diffi-

ciles à distinguer des sables de la Sologne (V. l'art. Loi-

ret). Ils sont peu développés en Loir-et-Cher; on les

rencontre dans la vallée de la Loire et entre Cheverny et

Contres dans cette sorte de bassin que nous avons décrit

plus haut. Leur épaisseur très variable peut atteindre

S m.; ils sont très riches en ossements de mammifères;

partout ce dépôt est recouvert par un lit de marne de 2 a

3 m. d'épaisseur qui le déborde surtout vers l'E. ; ces

marnes reposent directement sur les marnes de la Beauce,

il est malaisé de les en distinguer. Elles changent de na-

ture vers le centre du bassin, présentant à Cheverny des

nodules calcaires grisâtres, entre Chitenay et Chevenelles

un banc de calcaire compact grisâtre â Meliana Aquita-
nica. — Les sables et argiles de la Sologne couvrent plus

du tiers du dép. de Loir-et-Cher. On en trouvera la descrip-

tion dans l'art. Loiret. Ils diffèrent des sables de l'Orléa-

nais par leur grain plus gros (du volume d'un grain de

riz), leur nature granitique, l'absence totale de stratifica-

tion, la teinte grise ou rouge, le manque absolu de fossiles.

Dans les rares coupes où les deux formations sont visibles,

ils surmontent toujours les sables de l'Orléanais ; ils re-

posent normalement sur les marnes de l'Orléanais, mais

aussi sur le calcaire de Beauce qu'ils ravinent profondé-

ment et, par stratification transgressive , sur l'argile à

sdex. L'épaisseur de la formation atteint 40 m. Les couches

argileuses sont propres à la fabrication des tuiles ; quelques

argiles relativement pures sont exploitées près de Romo-
rantin comme terre à foulon. Les sables et argiles de So-

logne s'étendent au N. de la Loire; ils forment le plateau

île la forêt de Marchenoir; on les voit également au S.

de Vendôme. Les faluns de Touraine ont été décrits dans

l'art. Indre-et-Loire; ils sont surtout développés en Loir-

et-Cher dans la région de Contres où leur épaisseur atteint

20 m. Ils sont constitués par des sables grossiers, un peu

calcarifères avec petits fragments de coquilles, surtout de

liryozoaires; souvent consolidés à l'état de grès, ils four-

nissent alors des moellons. Les couches inférieures, à

Pontlevoy, sont remarquables parla belle conservation des

coquilles marines (Ostrea crassissvna et sacellus, Car-

dita crassa, Cerithium crassum et papaveraceum,
divers Pleurotoma, Murex turonensis, etc.), auxquelles

sont associées des coquilles d'eau douce (Unio, Melania
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Aquitanira), saumâtres (Auticula) et terrestres (Hélix

turonensis); puis viennent un lit caractérisé par Am-
phiope bioculata, un banc à'Ostrea crassissima marquant

la limite supérieure des sables et une couche peu épaisse de

marnes noduleuses, soit blanches, soit verdàtres, quelque-

fois associées à des sables tins limoneux à Hélix turonen-

sis. Ces faluns recouvrent transgressivement les terrains

antérieurs, sables de la Sologne, sables de l'Orléanais,

calcaire de Beauce, argile à silex (dans la forêt de Choussy

et à Thenay); à leur contact, le calcaire de Beauce est

presque toujours perforé par des pholades. Ils ont été

énergiquement dénudés depuis leur dépôt;

On classe dans les terrains pliocènes :
1° les hauts gra-

viers de la Sologne, dépôts caillouteux qui se trouvent à

130 m. d'alt. et sont formés de débris volumineux, sur-

tout des silex crétacés fossilifères; 2° les dépôts des ter-

rasses qui correspondent à la période de creusement des

vallées et seraient contemporains des graviers de Chagny

(Saone-et-Loire) et des alluvions ponceuses de Perrier

(Puy-de-Dôme); principalement sableux et caillouteux sur

le bord des grandes vallées, ils deviennent entièrement

limoneux sur les plateaux; dans la zone intermédiaire, on

observe à la base des dépôts limoneux ou argilo-sableux

de la surface une couche plus ou moins épaisse de caillou-

tis siliceux, fréquemment cimentés par de l'oxyde de fer

impur; on n'y a recueilli ni fossiles ni silex tadlés; 3° le

limon des plateaux ou loess, peu épais sur le calcaire de

Beauce, manque dans la Sologne; il devient important dans

la région crétacée, se charge de silex et passe à l'argile à

silex par transition insensible; il est plus épais, accumule

par ruissellement dans les vallons naissants; on l'exploite

dans le massif de Marchenoir comme terre à brique en y
mêlant parfois les sables granitiques.

Les alluvions anciennes (diluvium) recouvrent de leurs

cailloux roulés les parties planes de la Sologne, formant

une vaste terrasse qui en certains points plonge sous le val

de Loire. Elles y ont été remaniées ou recouvertes par les

alluvions modernes, ce qui est une conséquence du régime

torrentiel du fleuve, et n'ont été conservées que dans les

vallées secondaires où elle se relient aux dépôts meubles

des pentes. On a rencontré dans la brèche osseuse de Val-

lières des silex taillés du type moustiérien et des osse-

ments de Rhinocéros tichorhinus; dans les dépôts meu-

bles superficiels de Pontlevoy et Cheverny des silex taillés

du type chelléen. Les dépôts stratifiés de cette période ne

se rencontrent que dans le fond des vallées, ce qui semble

prouver que celles-ci étaient à peu près complètement creu-

sées au début de l'époque quaternaire. Ces graviers, jadis

qualifiés1 de diluviens, sont très développés dans les vallées

du Loir et de la Brave. — Les alluvions modernes remplis-

sent le fond de la vallée de la Loire, sur une largeur de

2,400 à 3,200 m.; elles sont composées de cailloux roulés

appartenant aux roches dures du bassin supérieur du fleuve:

granité, basalte, silex du jurassique ou du crétacé, cal-

caire de Beauce, etc.; ces débris, principalement siliceux,

sont classés par lits souvent obliques, d'après leur poids;

ils sont limoneux, fins et souvent micacés au sommet;

c'est la couche limoneuse qui donne au val de Loire sa

grande fertilité. Dans les vallées secondaires, les dépôts

sont surtout limoneux. On trouve encore les alluvions mo-

dernes dans les vallées du Cher et du Loir (où elles sont

très développées), dans celles de l'Aigre, à partir de Tri-

pleville, de la Cisse depuis Maves, de la Mauve depuis

Montpipeau, dans les fonds de Mer, dans la vallée de la

Braye, etc. Les cours d'eau de Sologne, comme le Cosson,

roulent des sables blancs et des limons argileux grisâtres.

— Les dépôts meubles sont très fréquents sur les pentes

des collines sableuses de la Sologne qu'ils recouvrent d'un

manteau presque continu ; ils ont la même composition

que le sol, mais sont un peu plus sableux et perméables et

peuvent donner lieu à des sources. Le faible relief de la

Beauce ôte toute importance aux éboulis sur les pentes ;

toutefois, dans les nombreuses vallées sèches qui traversent

ce plateau, on trouve des débris du calcaire et des silex

noyés dans un limon de lavage peu épais. Sur les flancs des
collines couronnées par l'argile à silex, les dépôts meubles
prennent, au contraire, une grande importance; ils sont

parfois exclusivement sableux, par suite de l'entraînement

par les eaux pluviales de l'élément argileux plus léger.

Géologie agricole. Le niveau d'eau le plus important
est celui qui se rencontre au fond des vallées crayeuses et

qui constitue la nappe d'infiltration, mais on ne peut guère
l'utiliser pour les puits artésiens, car les affleurements des
couches perméables de la craie inférieure sont seulement

à l'ait, de 88 m. dans la vallée du Cher, près de Menne-
tou ; c'est donc seulement dans la vallée de la Loire qu'elles

pourraient donner lieu à des eaux jaillissantes. Les sols

perméables des faluns et des calcaires sont privés d'eaux

courantes; au contraire, les sables de Sologne et les argiles

à silex, étant imperméables, n'admettent que des niveaux

d'eau superficiels; on sait que les étangs furent le fléau de

In Sologne; toutefois, il arrive que les terrains de rema-
niement ou dépôts superficiels pliocènes ou quaternaires

soient assez importants pour donner lieu à des sources.

Les sables argileux de la Sologne et l'argile à silex,

formations totalement dénuées de calcaire, sont de préfé-

rence réservées aux cultures forestières (pin, chêne, etc.);

outre les bois qu'on a multipliés en Sologne, il faut citer

sur les sables de la Sologne les forêts de Chambord, de

Boulogne, de Russy et celle de Marchenoir. Sur le plateau

d'argile à silex on trouve celles de Blois, de Vendôme, de

Fréteval, etc. Les défrichements de l'argile à silex ont sou-

vent donné lieu à des mécomptes, et les champs de céréales

qu'on y a établis sont peu productifs. C'est l'emploi des

amendements calcaires et surtout phosphatés qui permet

d'introduire dans ces sols, et particulièrement en Sologne,

la culture des céréales ; mais on a à lutter contre l'excès

d'humidité du sol ou, au contraire, contre son excès de

sécheresse lorsque les dépôts meubles sableux ont une
épa'sseur un peu considérable. L'écoulement des eaux, les

cultures méthodiques à l'aide d'engrais ont beaucoup amé-
lioré l'état de la Sologne où les bois alternent maintenant

avec les champs et les prairies. Le chaulage est essentiel,

et, en creusant des puits, on trouve les marnes de l'Orléa-

nais ou la craie blanche. Les mêmes pratiques réussissent

dans la région des sables de l'Orléanais, d'autant que

ceux-ci renferment par eux-mêmes assez d'argile et de cal-

caire pour donner des sols de bonne qualité. Dans les fa-

luns, la perméabilité du sol est souvent corrigée par la

présence de limon superficiel. Les pentes crayeuses plus ou

moins recouvertes d'éboulis d'argile à silex sont cultivées

en vignes surtout quand l'exposition est au midi. Les fonds

alluviaux des vallées fraîches et du val de Loire renfer-

ment de belles prairies et des cultures maraîchères. Les

graviers des terrasses riveraines (alluvions anciennes) sont

cultivées en graminées, parfois en vignes; dans le Maine,

ils portent des landes, des bois de pin, des châtaigniers,

des pommes de terre. Le calcaire de Beauce est très pro-

pice aux céréales, surtout dans les parties où il est recou-

vert de limon; on y fait aussi des plantes industrielles et

des prairies artificielles,

Régime des eaux. — Le dép. du Loir-et-Cher appar-

tient entièrement au bassin de la Loire. Ce fleuve y par-

court 00 kil. Il commence à le longer sur la rive gauche

en aval de Beaugency et y pénètre tout à fait à Lestiou,

baigne ensuite Avaray, Nouan-sur-Loire, Muides, Saint-

Dyé, Suèvres, Cour, Ménars et son château, Saint- Denis,

La Chaussée-Saint-Victor, passe entre Blois et son faubourg

de Vienne, à Chouzy, devant Candé, le château de Chau-

mont, entre Veuves et Rilly, et pénètre en Indre-et-Loire.

A l'étiage, la Loire ne roule guère à Blois que 25 m. c.

d'eau par seconde; en temps de crue son débit monte

jusqu'à 9,000 et même 15,000. Son lit devient alors trop

étroit malgré la largeur d'environ 400 ni. entre la double

ligne des levées ou digues qui protègent la vallée. En été,

de minces filets d'eau serpentent au milieu des bancs de
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sable du lit fluvial; on a peine à maintenir un chenal de

quelque profondeur. Dans le département, la Loire ne reçoit

que des rivières de peu d'importance; c'est en dehors

qu'elle recueille les eaux des deux autres grands cours d'eau,

le Cher et le Loir. Dans toute cette partie moyenne de

son cours, la Loire est escortée par des affluents qui cou-

lent dans sa vallée, parallèlement au fleuve, à 1 ou 2 kil.

de lui, séparés de son lit par un simple renflement des

alluvions (Ardoux, Tronne, Cosson, Cisse, etc.). Lesaffluents

qui ont leur terminaison en Loir-et-Cher sont : l'Ardoux

(g., 40 kil. dont 10 en Loir-et-Cher) qui achève son cours

dans le val de Loire, parallèlement au fleuve, et passe à

Saint-Laurent-des-Eaux; il roule à l'étiage 414 litres par

seconde; — la Tronne (dr., -18 kil.) qui baigne Mer et

Suèvres, a presque tout son cours dans la vallée; elle

roule aux eaux moyennes 665 lit. par seconde ;
— la

Noue (g., 10 kil.) qui nait à Montlivault et coule dans le

val de Loire; — le Cosson (g., 100 kil. dont 48 en Loir-

et-Cher) draine les eaux de 75,000 hect. du département

où il entre au sortir de celui du Loiret, baigne La Ferté-

Saint-Cyr, Crouy, Chambord, longe la forêt de Boulogne,

passe à Huisseau et Vineuil, devant Blois, au pied de la

forêt de Russy, à Chailles et Candé; il longe le fleuve à

une distance d'un kilomètre et finit par se partager en deux

bras dont l'un rejoint la Loire et l'autre leBeuvron; il est

grossi par le ruisseau d'Arignan et la Noue; — leBeuvron

(g., 125 kil. dont 94 en Loir-et-Cher) atteint le dépar-

tement au sortir du Loiret, le sépare quelque temps de

celui du Cher, baigne Chaon, Lamotte-Beuvron, La Ferté-

Beauharnais, Neung-sur-Beuvron, Neuvy, côtoie le S. des

forêts de Boulogne et de Russy, par Bracieux, le château

de Villlesavin, Tour-en-Sologne, le château de Beauregard,

Cellettes, Seur, Les Montils et Candé; il reçoit dans notre

département, où il draine l-iO.OOO hect. de la Sologne, le

Mallard (dr.), le ruisseau d'Azenière (dr.), la Tharonne

[dr., 24 kil.) qui passe à Chaumont-sur-Tharonne, le

Néant (g., 48 kil.) qui passe à Nouan-le-Fuzelier, le ruis-

seau de Montrieux-Villeneuve (dr.), la Bonne-Heure (g.,

80 kil.) qui passe à Vernon et Bou/.y, !e ruisseau de Cour-

Cheverny (g., 18 kil.), la Bièvre (g., 20 kil.) qui passe à

Contres, Fougères, Monthou-surBièvre ; — la Masse (g.

,

22 kil. dont 10 en Loir-et-Cher) nait dans le département,

y baigne Vallières-les-firandes et passe en Indre-et-Loire,

où elle finit à Amboise; — la Cisse (dr., 90 kil. dont

60 en Loir-et-Cher, où elle draine 60,000 hect.) se forme

à Saint-Bohaire par l'union de deux ruisseaux beaucerons
tous deux dénommés Cisse; l'un, issu des marais de Pon-

tijoux (corn, de Maves), passe à Averdon et reçoit le Vaux-
Profond; l'autre, né à Lancrtme, passe à Landes et à La

Chapelle-Vendômoise ; la Cisse reçoit ensuite le ruisseau

de Saint-Bohaire (dr.), passe à Saint-Lubin-en-Vergonnois,

contourne la forêt de lilois par Orchaise, Saint-Serondin,

Chambon, Coulanges, entre dans le val de Loire, mais n'en-
voie directement au fleuve que la moindre partie de ses eaux

;

le reste coule parallèlement pendant plus de 40 kil. à une
distance de 800 à 2,000 m.; après avoir arrosé On/.ain et

Monteaux, elle passe en Indre-et-Loire ; son étiage à Chou/y
est de 470 litres par seconde. Elle reçoit du Loir-et-Cher

(à Vouvray en Indre-et-Loire) la lirenne (dr., 54 kil. dont

20 en Loir-et-Cher) qui passe a Saint-Amand, Longpré et

Villechauve avant d'entrer en Indre-et-Loire.

Le Cher (g., 320 kil. dont 80 en Loir-et-Cher), né dans

la Creuse, entre dans le département au sortir de celui du
Cher; il y recueille les eaux de 1 50,000 hect.; sa largeur

moyenne dépasse 100 m. ; assez pauvre en été, il a des

crues peu redoutables, ne montant guère que de 4m50; il

baigne Châtres, Mennetou, Saint-Loup, Langon, Saint-Julien,

Villefranche, La Chapelle-Montmartin, Chabris, Gièvres,

Selles, Châtillon, Couffy, Seigy, Noyers, Saint-Aignan,

Mareuil, Pouillé, Thézée, Angé-Monthou, Bourré, Mont ri-

chard, Chissay, Saint-Georges, passe en Indre-et-Loire; il

est ,longé jusqu'à Noyers par le canal du Berry au N.
de son lit ; en aval, il est canalisé ; il reçoit dans le

département : la Prée (g.), la Sauldre (162 kil. dont 80
en Loir-et-Cher) qui draine 90,000 hect. du département;

elle a 20 m. de large, roule à l'étiage 5,400 litres ; c'est

une des rivières de la Sologne ; elle se forme en amont de

Salbris par l'union de la Grande et de la Petite-Sauldre

(étiage 650 litres), venues du dép. du Cher, la première par

Pierrefitte, la seconde par Souesmes ; elle baigne ensuite

La Ferté-Imbault, Selles-Saint-Denis, Villeherviers, Romo-
rantin, Pruniers; elle reçoit (outre la Boule-Morte, affluent

de dr. de la Petite-Sauldre) : le Méan (dr.); le Naon (g.,

étiage 168 litres) grossi du Coussin (dr.) ; la Rère (g.,

étiage 614 litres) née dans le Cher; la Beauce (dr.), le

Morantin (dr.), le ruisseau des Maulnes (dr.), la Croisne

(dr.) qui passe à Gy. — Le Cher reçoit ensuite le Fouzon

(g., 8 kil. en Loir-et-Cher), venu de l'Indre, qui baigne

Meusnes ; le Modon (g., 32 kil. dont 3 en Loir-et-Cher),

les ruisseaux de Châteauvieux (g.), Saint-Aignan (g.),

Saint-Romain (dr.), Monthou (dr.), Faverolles (g.).

Le Loir (310 kil. dont 91 en Loir-et-Cher) porte ses

eaux à la Loire par l'intermédiaire de la Sarthe et "de

la Maine; il draine 163,000 hect. du département; né

en Eure-et-Loir, il y pénètre en aval de Cloyes, baigne

Saint- Jean-Froidmantel, Saint-Hilaire-la-GravelIe, Morée,

Fréteval, Pezou, Lisle, Saint-Firmin, Meslay, Arcines,

Vendôme, Naveil, Villiers, Thoré, Les Roches, Villavard,

les pittoresques ruines du château de Lavardin, Montoire,

Saint-Quentin, Saint-Jacques-des-Guérets, Troô, Artins,

Couture, Tréhet ; il passe ensuite dans le dép. de la Sarthe.

Sa largeur varie de 36 à 45 m. ; son débit varie de 5 à

300 m. c. par seconde ; malgré quelques affluents venus

du Perche, cette rivière beauceronne a peu d'eau, mais lim-

pide et pure; elle est assez profonde et roule lentement au

milieu de prairies verdoyantes. Elle reçoit à Cloyes (Eure-

et-Loir) le Droué (dr., 20 kil.) qui coule en Loir-et-Cher,

y arrose Droué, Ruan et Villebout
;
puis le Gratteloup (dr.,

18 kil.) qui passe le long de la forêt de Fréteval à La Ville-

aux-Clercs et Busloup ; le Réveillon (g.) qui passe à La
Chapelle-Enchérie ; la Houzée (g., 15 kil.) qui nait à

Selommes ; le Boulon (dr., 22 kil.) qui a 5 kil. de cours

souterrain entre le gouffre de Danzé et la source d'Azé ; la

Brisse (g., 13 kil.). née à lluisseau-en-Beauce ; les ruis-

seaux de Lunay (dr.), Saint-Rimay (g.), Sasnières (g.),

Saint-Arnoult (g.), Saint-Martin-des-Bbis (g.), Fontaine-

en-Beauce(dr.), IaGouffrande(dr.), la Cendrine(g.,13kil.)

qui passe à Ternay ; enfin, à Couture, le Loir reçoit la Braye

(dr., 72 kil.) qui sur une longue étendue sépare le Loir-

et-Cher de la Sarthe ; il y touche ou le traverse pendant

45 kil. et en draine 34,000 hect., baignant Sargé, Savigny,

Celle, Bonneveau, Pont-de-Braye , recevant du départe-

ment : le Coîtron (g., 16 kil., étiage 140 litres par seconde)

qui passe à Arville et Oigny, et la Grenue (gr., 30 kil.) qui

passe à lîoursay, Choue, Mondoubleau, Cormenon.

Climat. — Le climat du dép. de Loir-et-Cher est celui

de la région séquanienne (V. France, t. XVII, p. 978),

c.-à-d. doux et tempéré; il varie des terres froides et humides

de la Sologne aux terres chaudes et sèches de la Beauce,

bien que l'insalubrité des premières soit fort, atténuée; la

température moyenne annuelle de Blois varie de 1 l°à 1 1°,5,

supérieure de plus d'un demi-degré à celle de Paris. La

chute d'eau annuelle est un peu inférieure à la moyenne

française (770 millim.); elle augmente vers l'O. , étant à

Selles-sur-Cher de 505 millim.. à Contres de 513, à Ro-

morantin de 607, à lilois de 646, à Vernon de 739, à

Saint-Aignan de 751, a Cheverny de 785, à Montrichard

et Pontlevoy de 872.

Flore et faune naturelles. — La flore et la faune

n'ont rien de particulier et sont relies de la région (V.

France, ^ F7ore;FRANCE el Europe, § Faune).

Histoire depuis 1789.— Le dép. du Loir-et-Cher a été

formé en 1790 aux dépens de l'ancienne province d'Orléa-

nais qui lui a fourni plus de 600,000 hect. empruntés à

trois de ses pays, l'Orléanais proprement dit, le lîlaisois

et le Dunois; le reste, soit 26,700 hect., fut pris à la
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Touraine. On trouvera aux art. Orléanais, Blois, Vendôme,

l'histoire de ces contrées avant la Révolution. Depuis lors,

il y a peu de faits à signaler. En 1796, la haute cour qui

jugea Babeuf siégea à Vendôme. Le 2 avr. 4814, avant

l'abdication de Napoléon, sa cour se réfugia à Blois et tenla

d'y organiser une régence au nom du roi de Home. En

1815, ce fut à Blois qu'on licencia l'armée de la Loire. En

décembre 1870, le dép. de Loir-et-Cher fut le théâtre de

la lutte de Chanzy contre l'armée allemande victorieuse ; il

s'appuya successivement sur la forêt de Marchenoir et la

ligne du Loir (V. Franco-Allemande [Guerre]).

Divisions administratives actuelles. — Arron-

dissements. — Le dép. de Loir-et-Cher comprend trois

arrondissements : Blois, Komorantin, Vendôme. Voici leurs

superficies respectives (d'après la Statistique de la

France en 1886 et les Résultats statistiques du dénom-

brement de 1891) : Blois, 253,224 hect. ; Romorantin,

210,175 hect.; Vendôme, 171,693 hect.

Cantons. — Les trois arrondissements du dép. de

Loir-et-Cher sont subdivisés en 24 cantons et 297 com-

munes. On compte 10 cantons et 139 communes pour l'arr.

de Blois ; 6 cant. et 49 corn, pour l'arr. de Romorantin et

8 cant. et 109 com. pour l'arr. de Vendôme. En voici la

liste : les deux cantons de Blois, Bracieux, Contres, Her-

bault, Marchenoir, Mer, Montrichard, Ouzouer-le-Marché,

Saint-Aignan ;
— Lamotte-Beuvron, Mennetou-sur-Cher;

Neung-sur-Reuvron, Romorantin, Salbris, Selles-sur-Cher;

— Droué, Mondoubleau, Montoire-sur-le-Loir, Morée,

Saint-Amand, Savigny-sur-Braye, Selommes, Vendôme.

Justice, Police. — Le dép. de Loir-et-Cher ressortit à

la cour d'appel d'Orléans. La ville de Blois est le siège de

la cour d'assises. Il y a 3 tribunaux de première ins-

tance, 1 par chef-lieu d'arrondissement; 2 tribunaux de

commerce, à Blois et Romorantin. Le nombre des justices

de paix est de 24, une par chef-lieu de canton.

Le nombre d'agents chargés de constater les crimes et

délits était, en 1888, de 168 gendarmes, 5 commissaires

de police, 20 agents de police, 256 gardes champêtres,

1,019 gardes particuliers assermentés, 44 gardes fores-

tiers, 58 agents des ponts et chaussées (police de la pêche).

Il y eut 2,971 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — Pour les contributions indirectes, il y a

I directeur et 1 inspecteur à Blois, 1 receveur principal

entreposeur à Blois, 2 receveurs- entreposeurs à Romoran-

tin et Vendôme. Le service des contributions directes

comporte 1 directeur et 1 inspecteur à Blois. Il y a 1 tré-

sorier-payeur général à Blois, 2 receveurs particuliers à

Romorantin et Vendôme, 3 percepteurs à Blois, Ven-

dôme et Romorantin. L'enregistrement, les domaines et le

timbre ont 1 directeur et 1 inspecteur à Blois et 3 sous-

inspecteurs. 11 y a 1 conservateur des hypothèques par

chef-lieu d'arrondissement.

Instruction publique. — Le département relève de

l'académie de Paris. L'inspecteur d'académie réside à Blois.

II y a 3 inspecteurs de l'enseignement primaire à Blois,

Romorantin, Vendôme. L'instruction secondaire se donne

au lycée de garçons de Vendôme et au collège communal de

garçons de Blois. 11 existe à Blois une école normale d'ins-

tituteurs et une école normale d'institutrices.

Cultes. — Blois est le siège d'un évèché, suffragant de

l'archevêché de Paris. Il compte 2 vicaires généraux, 6 cha-

noines, 27 curés, 213 desservants, 25 vicaires de paroisse

ou desservants de chapelle, 21 prêtres habitués, 12 aumô-

niers. On a ordonné, dans l'année 1890, 7 prêtres, 6 diacres

et 11 sous-diacres. Le culte réformé possède une église

consistoriale à Blois avec 3 pasteurs.

Armée. — Le Loir-et-Cher appartient au 5e corps

d'armée (Orléans) et en forme la subdivision de Blois. La

20 e brigade d'infanterie réside à Blois et la 5e de cavalerie

à Vendôme. La compagnie de gendarmerie lait partie de la

5e légion.
. , ,

Divers. — Le Loir-et-Cher fait partie de la 11 e ins-

pection des ponts et chaussées, de la 19e conservation des

forêts (Tours), de l'inspection des mines du Centre, de

l'arrondissement minéralogique de Poitiers et de la 5 e région

agricole (Centre). Il existe une station agronomique à Blois.

Démographie. — Mouvement de la population. Le

recensement de 1891 a constaté, dans le dép. du Loir-et-

Cher, une population totale de 280,358 hab. Voici, depuis

le commencement du siècle, les chiffres donnés par les re-

censements précédents :

1856 264.043
1861 269.029
1866 275.757
1872 268.801
1876 272.634
1881 275.713
1886 279.214
1891 280.358

1801 209.957
1806 218.740
1821 227.527
1826 230.666
1831 235.750
1836 244.043
1841 249.462
1846 256.833
1851 261.892

Il résulte de ce tableau que l'augmentation de la popu-

lation a été tout à fait régulière, sauf pendant la période

de la guerre de 1870-71, qui a très lourdement pesé sur

le dép. de Loir-et-Cher et dont il a fallu une douzaine d'an-

nées pour réparer les pertes. L'augmentation relative a été

du tiers de la population de 1801, soit un peu inférieure

à l'augmentation moyenne en France durant cette période.

La régularité du mouvement est due au fait que la popula-

tion de Loir-et-Cher est surtout rurale et que son accrois-

sement provient surtout de l'assainissement et de la mise

en valeur de la Sologne.

Le mouvement de la population n'a pas été du tout le

même dans les différentes parties du département. On
s'en rendra compte en comparant les recensements de

1881 et de 1891, arrondissement par arrondissement :

arrondissements
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Blois 103.225
38.761
67.971

141.435
61.084
77.839

38.210
22.323
9.868

40,8
18,4

39,6

3p

55,8

29
13,3

44,1

15

10,6

5,7

Total 209.957 280.358 70.401

Tandis que l'arr. de Vendôme, qui s'étend sur la Beauce,

n'a augmenté que d'un huitième, celui de Blois gagne trois

huitièmes et celui de Romorantin plus de moitié. Ce mou-
vement ne s'est pas produit d'une manière constante et

uniforme.

Voici quelle a été de 1801 à 1891, dans chacun des

arrondissements et dans l'ensemble du département, la

variation proportionnelle de la population :

ANNÉES
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Département

entier

1801 1.000
1.030
1.079
1.079
1.111
1.152
1.196
1.251
1.282
1.296
1.340
1.354
1.338
1.343
1.350
1.370
1.370

1.000
1.049
1.119
1.146
1.152
1.240
1.202
1.262
1.303
1.324
1.325
1 415
1.416
1.485
1.513
1.541
1.576

1.000
1.061
1.070
1.101
1.129
1.145
1.170
1.162
1.169
1.167
1.165
1.180
1.128
1.131
1.143
1.152
1.145

1.000
1.032
1.079
1.094
1.111
1.157
1.181
1.219
1.245
1.255
1.282
1.314
1.281
1.300
1.314
1.330 1

1821

1836

1.335 |

1
1
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Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1881 1886 1891

Blois
Romoi'antin. . .

.

Total

137.298
55 . 297
76.206

138.283
57.416
76.935

139.350
58.681
77.682

141.415
59.572
78.227

141.135
61.084
77.839

268.801 272.631 275.713 279.21,4 280.358

L'arr. de Vendôme a progressé à peu près aussi vite que

les autres jusqu'en 1841 ; il est ensuite resté stationnaire

jusqu'en 1876 et n'a pas réparé le déficit dû à la guerre

franco-allemande. Dans l'arr. de Romorantin la progres-

sion a été constante, mais surtout rapide de 1861 à 1866
et de 1872 à 1876. Dans l'arr. de Blois elle s'est faite de

même, quoique plus lentement.

Au point de vue de la population totale, le dép. de Loir-

et-Cher était en 1891 le 70e (sur 86) au point de vue de

la densité, le 80 e ' avec 31,4 hab. de moins par kil. q. que

l'ensemble de la France. C'est surtout l'arr. de Romorantin

(29 hab. par kil. q.) qui abaisse la moyenne départemen-

tale. Les plaines de la Sologne sont, en effet, une des ré-

gions les moins peuplées de la France, quoique depuis

1801 elles aient sensiblement gagné.

La population des chefs-lieux d'arrondissement en 1891

se décomposait de la manière suivante :

POPULATION Blois Romorantin Vendôme

i

17.567
2.216
3.674

23.457

6.473
763
576

7.812

6.882
1.674
982

9.538
Comptée à part..

.

La population éparse forme exactement la moitié de la

population totale, proportion supérieure à la moyenne de

la France (36,6 °/ ), mais analogue à celle des autres dé-

partements du centre.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants du Loir-et-Cher entre chaque caté-

gorie de population, nous constatons, pour la population

rurale et urbaine, les chiffres suivants en 1881 et 1886 :

POPULATION
au 31 décembre 1881

Urbaine 57.217
Rurale 218.496

Total 275.713

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 57.494
Rurale 221 . 720

Total 279.214

Le nombre des communes rurales du Loir-et-Cher était

de 289 en 1886, leur superficie totale de 617,990 hect.,

leur population totale de 221,720 hab., la superficie

moyenne de 2,141 hect. ,1a population moyenne de 767 hab.

par commune, et la densité moyenne de 35,8 hab. par

kil. q. dans les communes rurales. On comptait 8 com-
munes urbaines d'une superficie totale de 17,102 hect.,

peuplées de 57,494 hab., soit 2,138 hect. et 7,173 hab.

parcommune en moyenne et une densité urbaine de 336 hab.

par kil. q. La densité moyenne du département ressortait

(à cette même date) à 4i hab. par kil. q., la commune
ayant en moyenne 2,140 hect. et 939 hab.

Voici quelle était l'importance respective des popula-

tions urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872
et 1886:

1856 1872 1886

Population urbaine .... 20,83 20,41 20,60
— rurale 79,17 79,59 79,40

Le dép. de Loir-et-Cher est un des rares départements

français où la proportion de la population rurale reste la

même et même augmente légèrement depuis 1856. La po-

pulation rurale est" relativement plus nombreuse que dans

l'ensemble de la France, puisqu'elle forme ici les quatre

cinquièmes du total au lieu de 64 % qui est la moyenne
générale des départements français.

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que

dans la population urbaine de 1881 à 1886, en quatre ans

et cinq mois, il y eut 6,936 naissances contre 7,488 décès.

L'excédent des décès était de 552, proportion défavorable;

comme la population urbaine a augmenté, il a fallu une

immigration de 829 personnes pour rendre compte de cette

augmentation. Dans la population rurale, il y eut 21,153
naissances et 15,897 décès, soit un excédent de 5,256
naissances; l'excédent de l'émigration sur l'immigration

enleva 2,032, ce qui réduisit l'augmentation à 3,224 per-

sonnes dans la population rurale. Pour l'ensemble du dé-

parlement, il y a eu 28,089 naissances, 23,385 décès, soit

un excédent de 4,704 naissances, et, malgré l'excédent

de l'émigration sur l'immigration, 1,203 têtes, il y eut

accroissement de la population, 3,501 tètes.

La répartition des communes, d'après l'importance de la

population, a donné en 1886 pour les 297 communes du

département : 11 coin, de 101 à 200 hab; 33 corn, de

201 à 300 hab.; 3i coin, de 301 à 400 hab.; 28 corn, de

401 à 500 hab.; 108 corn, de 501 à 1,000 hab.; 49 com.

de 1,001 à 1,500 hab.; 17 com. de 1,501 à 2,000 hab.;

5 coin, de 2,001 à 2,500 hab.; 3 com. de 2,501 à

3.000 hab.; 4 com. de 3,001 à 3,500 hab.; 2 com. de

4.001 à 5,000 hab.; 2 com. de 5,001 à 10,000 hab.;

1 com. de plus de 20,000 hab. (Blois).

Voici par arrondissements et cantons la liste des com-

munes dont la population totale, en 1891 , dépassait

1,000 hab. :

Arrondissement de Blois (10 cant.; 139 com.; 255,224
hect., 141,435 hab.). — Cant. de Blois (E.) (8 com.,

12,314 hect., 16,150 hab.) : Blois, 9,380 hab.; Saint-

Claude-de-Diray, 1,138 hab.; Vineuil, 1,830 hab.— Cant.

de Blois (0.) (9 com.; 10,829 hect.; 18,813 hab.) : Blois,

14,077 hab., Cellettes, 1,076 hab. — Cant.de Bracieux

(14 com., 34,666 hect., 11,623 hab.) : Bracieux, 1,126
hab.; Iluisseau-sur-Cosson, 1,409 hab. ; Mont, l,557hab. ;

Saint-Laurent-des-Eaux, 1,484 hab. — Cant. de Contres

(17 com., 28,350 hect., 15,121 hab.): Cheverny, 1,179
hab.; Contres, 2,591 hab.; Cour-Cheverny, 2,338 hab. —
Cant. d'Herbault (21 com., 37,306 hect., 14,421 hab.) :

Chouzy, 1,469 hab.; Onzain, 2,476 hab. — Cant. de
Marcllenoir(iS com.; 26,7 14 hect. ; 9,991 hab.): Josnes,

1,525 hab.; Oucques, 1,515 hab.; Saint-Léonard, 1,175
hab. — Cant. de Mer (11 com., 18,690 hect., 11,451
hab.): La Chapelle-Saint-Martin, 1,012 hab.; Mer, 4,029
hab.; Suèvres, 1,995 hab. — Cant. de Montrichard

(13 com., 26,581 hect., 16,874 hab.): Bourré, 1,059
hab.; Chaumont-sur-Loire, 1,136 hab.; Chissay, 1,017
hab.; Monthou-sur-Cher, 1,191 hab.; Montrichard, 2,998
hab.; Pontlevoy, 2,435 hab.; Saint-Georges-sur-Cher,

2,233 hab.; Thenay, 1,119 hab.; Vallières-les-Grandes,

1,083 hab. — Cant. d'Ouzouer'-le-Marché (14 coin.,

27,066 hect., 8,744 hab.): Binas, 1,141 hab.; Ouzouer-

le-Marché, 1,519 hab. — Cant. de Saint-Aignan

(15 com., 32,708 hect., 18,245 hab.): Châteauvieux,

1,100 hab.; Ohàtillon, 1,677 hab.;Cliémery, 1,331 hab.;

Mareuil, 1,135 hab.; Meusnes, 1,057 hab.; Noyers,

1,832 hab.; Saint-Aignan, 3,301 hab.; Saint-Romain,

1,520 hab.; Thézée, 1,385 hab.

Arrondissement de Romorantin (6 cant., 49 com.,

209,936 hect., 61,084 hab.). — Cant. de Lamothe-
Beuvron (7 coin., 39,551 hect., 9,172 hab.): Chaumont-

sur-Tharonne, 1,397 hab.; Lamotte-Beuvron, 2,202 hab.;

Nouan-Ie-Fuzelier, 1,837 hab.; Vouzon, 1,540 hab.

—

Cant. de Mennetou-sur-Cher (8 com., 18,333 hect.,

6,871 hab.): Châtres, 1,280 hab.; Mennetou-sur-Cher,

1,060 hab.; Villefrunche, 1,735 hab. — Cant.deNeung-
sur-Beuvron (S com., 28,240 hect., 6,771 hab.): Dhui-

son, 1,161 hab.; La Ferté-Saint-Cyr, 1,066 hab.; Neung-

sur-Beuvron, 1,321 hab. — Cant. de Romorantin
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(9 corn., 34,379 hect., 15,460 hab.): Lanthenay, 2,350

hab.; Millançay, 1,050 hab.; Romorantin, 7,812 hab. —
Cant. (/<• Salbris (9 com., 65,219hect., 12,417 hab.);

La Ferté-Imbault, 1,019 hab.; Marcilly-en-Gault, 1 ,020

hab.; Pierrefite, 1,586 hab.; Saint-Viâtre, 1,742 hab.;

Salbris, 2,249 hab.; Selles-Saint-Denis, 1,214 hab.;

Souesmes, 1,467 hab.; Theillav, 1,803 hab. — Canl. de

Selles-mr-Cher (8 com., 24^214 hect., 10,393 hab.):

Rilly, 1,043 hab.; Gièvres, 1,263 hab.; Mur, 1,120 hab.;

Selles-sur-Cher, 4,502 hab.; Soings, 1,231 hab.

Arrondissement de Vendôme (8 cant., 109 com.,

171,695 hect., 77,839 hab.). — Cant. de Droué
(12 com., 22,615 hect., 7,265 hab.): Droué, t, 119 hab.;

Le Gault, 1,053 hab. — Cant. de Mondoubleau (14 com.,

24,786 hect., 10,384 hab.): Choue, 1,034 hab.; Mon-
doubleau, 1,714 hab.; Sargé, 1,623 hab.; Souday,

1,240 hab. — Cant. de Montoire-sur-le-Loir (19 com.,

23,238 hect., 12,557 hab.) : Montoire-sur-le-Loir,

3,319 hab.; Saint-Martin-des-Bois, 1,016 hab. — Cant.

de Morée (13 coin., 24,955 hect.; 10,009 hab.) : Danzé,

1,059 hab.; Fréteval, 1,012 hab.; Morée, 1,354 hab.;

Pezou, 1,076 hab.; La Ville-aux-Clercs, 1,053 hab. —
Cant. de Sai?it-Amand (14 com., 21,745 hect., 6,713

hab.); Authon, 1,103 hab. — Cant. de Savignij-sitr-

Braye (8 com., 19,777 hect., 8,408 hab.) : Lunay,

1,644 hab.; Savigny-sur-Braye, 2,835 hab.; Sougé,

1,047 hab. — Cant. de Selommes (16 com., 17,336
hect., 5,548 hab.) : pas de commune au-dessus de 1,000

hab. — Cant. de Vendôme (13 com., 17,243 hect.,

16,955 hab.): Mazangé, 1,141 hab.; Naveil, 1,024 hab.;

Vendôme, 9,538 hab!; Villiers, 1,138 hab.

Nous rappelons que les chiffres relatifs à la superficie

des cantons ne coïncident pas rigoureusement, avec ceux

indiqués pour le total des arrondissements, d'après le dé-

nombrement; la nature de ces divergences a été indiquée

dans l'art. France.

Haritations. — Le nombre des maisons d'habitation

était en 1886, dans le Loir-et-Cher, de 70,406, dont

68,818 occupées en tout ou en partie et 1,588 vacantes.

Sur ce nombre on en comptait 60,509 n'ayant qu'un rez-

de-chaussée; 7,832 un seul étage; 1,532 ikux étages;

380 trois étages; 93 quatre étages ou davantage. Elles

comportaient 81,781 appartements ou logements distincts,

dont 80,018 occupés et 1,763 vacants; en outre 8,889
locaux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. — On
a recensé, en 1886, 8,428 individus isolés et 71,529
familles, plus 61 établissements comptés à part, soit un

total de 80,018 ménages. Il y a 8,428 ménages com-

posés d'une seule personne; 17,667 de deux personnes;

17,975 de trois personnes ; 14,855 de quatre personnes;

10,528 de cinq personnes ; 10,504 de six personnes et

davantage.

La population résidante comptait 273,214 personnes,

dont 270,469 résidants présents ; 3,455 résidants ab-

sents; 5,290 personnes comptées à part. La population

présente comportait 275,73!) résidants et 3,459 personnes

de passage ou de population accidentelle, soit un total de

279,218. La population présente

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le lieu

de naissance, la population du Loir-et-Cher se divisait en :

Français et naturalisés nés dans la commune où ils habi-

tent, 158,532 ; nés dans une autre commune du départe-

ment, 81,646; nés dans un autre département ou dans

une colonie, 38,237 ; nés à l'étranger, 192. Soit un total

de 278,607. Il y faut ajouter : 144 étrangers nés dans la

commune où ils habitent ; 48 nés dans une autre com-

mune du département; 73 nés dans un autre département

ou dans une colonie ; 346 nés à l'étranger; soit un total

de 611 étrangers. La population présente, envisagée dans

son ensemble (279,218), comprend donc 158,676 hab.

nés dans leur commune ; 81,694 nés dans une autre com-

mune du département; 38,310 dans un autre département

ou dans une colonie; 538 hors du territoire français.

Classée par nationalité, la population du Loir-et-Cher

comptait, en 1886, 278,607 Français dont 278,483 nés de

parents français et 124 naturalisés; et 611 étrangers se

décomposant en : 82 Anglais, Ecossais ou Irlandais
;

6 Américains du Nord ou du Sud ; 77 Allemands ; 19 Aus-
tro-Hongrois ; 203 Belges ; 21 Hollandais ou Luxembour-
geois ; 81 Italiens; 27 Espagnols; 69 Suisses ; 8 Russes;
17 d'autres nationalités et 1 de nationalité inconnue.

Il y a 12,536 familles de gens mariés sans enfant vi-

vant ; 16,228 avec un enfant; 14,739 avec deux enfants;

10,068 avec trois; 6,169 avec quatre; 3,068 avec cinq
;

1 ,696 avec six ; 1 ,450 avec sept enfants vivants ou da-
vantage. Si l'on ajoute les veufs, divorcés, etc., on arrive

aux chiffres suivants: 17,500 familles sans enfant vivant;

21,924 en ayant un ; 19,567 deux ; 13,387 trois ; 7,875
quatre; 3,976 cinq; 2,178 six; 1,667 sept ou davantage.

D'après la profession. — La population du Loir-et-

Cher se décompose par professions de la manière suivante

(en 1886). On classe sous chaque rubrique non seulement

ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des

personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

176,832 ; industries manufacturières, 43,630; transports,

4,373; commerce, 21,640 ; force publique, 3,157 ; admi-

nistration publique, 4,710; professions libérales, 5,540;
personnes vivant exclusivement de leurs revenus, 15,900 ;

enfin 240 gens sans profession ; 2,742 individus non clas-

sés (enfants en nourrice, étudiants ou élèves des pension-

nats, vivant loin de leurs parents, personnel interné des

asiles, hospices, etc.), et 434 de profession inconnue. Voici

le détail pour chaque catégorie en distinguant pour les

principales les deux sexes et les divers groupes, patrons

ou chefs d'exploitation, employés ou ouvriers, famille, do-

mestiques attachés à la personne.

Agriculture. Propriétaires cultivant exclusivement leurs

terres, 94,604 personnes, à savoir: 23,962 patrons (3,934

femmes) : employés et ouvriers, 15.182 (6,834 femmes) ;

familles, 53,720; domestiques, 1,560. — Fermiers, mé-
tayers ou colons, 59,700 personnes, à savoir : patrons,

10,495 (2,103 femmes); employés et ouvriers, 20,079

(9,411 femmes) ; familles, 26,979; domestiques, 2,147.
— Horticulteurs, pépiniéristes et maraîchers, 6,471 per-

sonnes, à savoir : patrons, 1,421 ; employés et ouvriers,

1,164; familles, 3,79-1 ; domestiques, 92. — Bûcherons,

charbonniers, 16,077 personnes, à savoir : patrons, 1,578 ;

employés et ouvriers, 3,536; familles, 10,907; domes-

tiques, 56.

Industrie. Industrie textile, 3,202 personnes, dont

198 patrons et 1,336 employés et ouvriers (664 femmes).
— Industrie extractive, 1,349 personnes, dont 277 pa-

trons (4 femmes); employés et ouvriers. 580 (14 femmes);

familles, 490 : domestiques, 2. — Industrie métallurgique

(production des métaux), 784 personnes, dont 84 patrons

et 227 employés et ouvriers (tous hommes). — Fabrica-

tion d'objets en métal, 4,950 personnes, dont 857 patrons

et 770 employés et ouvriers ( 138 femmes). — Industrie

du cuir, 3,538 personnes, dont 561 patrons et 955 em-

ployés et ouvriers. — Industrie du bois, 4,758 personnes,

dont 888 patrons et 952 employés et ouvriers. — Céra-

mique, 1,527 personnes, dont 171 patrons et 551 em-

ployés et ouvriers. — Produits chimiques, 93 personnes,

dont 12 patrons et 13 employés et ouvriers (tous hommes).

— Industrie du bâtiment, 10,675 personnes, dont 1,830

patrons et 2,105 employés et ouvriers. — Industrie de

l'éclairage, 98 personnes. — Industrie de l'ameublement,

1,557 personnes, dont 357 patrons et 177 employés et

ouvriers. — Habillement et toilette, 6,162 personnes, dont

2,167 patrons (1,615 femmes); 1,742 employés et ou-

vriers (1,376 femmes). — Alimentation, 4,071 personnes,

dont 824 patrons et 688 employés et ouvriers. — Indus-

tries relatives aux sciences, arts et lettres (imprimerie, pa-

peterie, etc.), 398 personnes, dont 41 patrons et 127

employés et ouvriers. — Industries de luxe, 388 personnes.
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dont 08 patrons et 104 employés et ouvriers. — Etablis-

sements de l'Etat (tapis, porcelaines, poudres, tabacs,

armes, etc.), 80 personnes, dont 21 patrons et 11 em-
ployés.

Transports. Transports par voie fluviale (canaux et ri-

vières), 173 personnes, dont 30 patrons et 43 employés et

ouvriers. — Transports par routes, 1,017 personnes, dont

146 patrons et 172 employés et ouvriers (tous hommes).
— Chemins de fer, 2,322 personnes, dont 119 patrons et

641 employés et ouvriers.— Postes et télégraphes, SGI per-

sonnes, dont 161 patrons et 260 employés et ouvriers.

Commerce. Financiers, 226 personnes, dont 23 patrons

et 28 employés. — Courtiers, commissionnaires, négo-

ciants en gros, 1,430 personnes, dont 240 patrons et 318

employés et ouvriers. — Hôteliers, cabaretiers, 7,665 per-

sonnes, dont 2,962 patrons (523 femmes) ; 232 employés

et ouvriers (106 femmes). — Alimentation, marchands au

détail, 3,707 personnes, dont 1,033 patrons (333 femmes);

654 employés et ouvriers. — Ameublement (détail), 821

personnes, dont 180 patrons et 127 employés et ouvriers.

— Habillement (détail), 2,280 personnes, dont 695 pa-

trons (282 femmes) ; 478 employés et ouvriers (233

femmes). — Divers marchands au détail, 5,511 personnes,

dont 558 patrons (286 femmes); 1,165 employés et ou-

vriers (565 femmes).

Force publique . Armée déterre, 2,215 personnes, dont

1,991 militaires. — Gendarmerie et police, 942 per-

sonnes, dont 265 exerçant la profession, soit 2,256 agents

de la force publique, plus 901 personnes de leur famille ou

de leur domesticité.

Administration publique. Fonctionnaires de l'Etat,

2,782 personnes, dont 968 fonctionnaires (35 femmes). —
Fonctionnaires du département ou des communes, 1,928
personnes, dont 308 fonctionnaires (32 femmes).

Professions libérales. Clergé catholique séculier, 677
personnes, dont 293 prêtres. — Clergé catholique régu-

lier (communautés religieuses), 388 personnes, dont 41

moines et 248 religieuses. — Autres cultes, 15 personnes,

dont 3 ministres du culte. — Tribunaux, 188 personnes,

dont 56 du personnel judiciaire. — Avocats, agréés, 70

personnes, dont 34 exerçant la profession. — Officiers mi-

nistériels, 830 personnes, dont 140 exerçant la profes-

sion. — Agents d'affaires, 121 personnes, dont 30 agents.

— Médecins, 423 personnes, dont 91 professionnels. —
Pharmaciens, herboristes, 91 personnes, dont 26 exerçant

la profession (1 femme). — Dentistes, oculistes, pédicures,

39 personnes, dont 12 exercent. — Sages-femmes, 156
personnes, dont 90 exerçant la profession. — Enseigne-

ment public, 1,589 personnes, dont 708 enseignent (246
femmes). — Enseignement privé, 515 personnes, dont

235 enseignent (154femmes). — Musique, danse, escrime,

69 personnes, dont 17 enseignent (3 femmes). — Sciences,

lettres et arts, ptiblicistes, 6 personnes dont 5 exercent la

profession. — Architectes, ingénieurs, 120 personnes,

dont 20 exercent la profession. — Artistes, 243 per-

sonnes, dont (il exercent la profession (5 femmes).

Personnes vivant exclusivement /le leurs revenus.

Prolétaires qui ne travaillent pas, 10,104 personnes,

dont 4,948 patrons (2,310 femmes) et 1,517 domes-

tiques (1,008 femmes). — Rentiers, pensionnaires et re-

traités, 5,796 personnes, dont 3,171 patrons (1.557

femmes) et 866 domestiques (487 femmes).

Sans profession (saltimbanques, filles publiques, gens

sans place, etc.), 240 (190 femmes). — Non classés (en-

fants en nourrice, élèves pensionnaires, personnel interne

des asiles, hôpitaux, etc.), 2,742 (1,526 femmes).

Profession inconnue. 434(275 femmes).

Etat économique du département.

—

Propriété.—
L'enquête laite par l'administration des contributions di-

rectes en 1884 a relevé, dans le dép. du Loir-et-Cher,

134,022 propriétés imposables, savoir : 121,027 appar-

tenant à la petite propriété; 11,122 à la moyenne propriété

et 1,873 à la grande propriété.

DÉSIGNATION
BJ o
S o
O w
Z a

3 ï
o.
—

3 c

Pelite propriété :

22.150
16.056
25.410
19.560
17.292
9 050
5.430
3.601
2.478

1.907
1.416
1.090
893

3.641
1.173

633
369

567
305
539
462

1.107
2.377
8.338
13.957
24.S07
22.101
ls,,s>3

16.11,0

13.767

12.321
10.574
9.111
8.157
50.353
28.630
21.956
16.583

31.091
27.487
74.479
189.962

605.204

— de 10 à 20 —
— de 20 à 50 —
— de 1 à 2 hect— de 2 à 3 —
— de 3 à 4 —

Moyenne propriété :

— de 7 à 8 —
_ de Sa 9 —
— de 9 à 10 —
— de 10 à 20 —
— de 20 à 30 —
— de 30 à 40 —
— de 40 à 50 —

Grande propriété :

— de 75 à 100 —
— de 100 à 200 —

Total 134.022

La petite propriété occupe donc. 121,500 hect.; la

moyenne 157,685 hect. et la grande 326,019 hect.

Ces chiffres font ressortir la prépondérance complète de

la grande propriété aussi bien en Reauce qu'en Sologne.

Agriculture. — Le Loir-et-Cher est un département

essentiellement agricole : l'agriculture y fait vivre 6t 6 hab.

sur 1,000, proportion qui n'est guère dépassée que dans

les montagnes des Alpes et du Massif central. La moyenne
pour la France entière est de 450 °/0o . Sur les 635,000
hect. du Loir-et-Cher, les champs labourables en occupent

330,000, les prés 26,000, les vignes 40,000, les bois

130,000, les pâturages et pacages 11,000; les terrains

incultes et le territoire non agricole comprennent encore

près de 100,000 hect. Nous avons indiqué dans le § Géo-

logie les qualités des sols des diverses régions du Loir-et-

Cher et rappelé le contraste entre la Beauce, terre calcaire

sans eau, riche et fertile, et les sables argileux de la Sologne,

imperméables, constellés d'étangs marécageux. La Sologne

a été assainie par le drainage, l'irrigation, l'assèchement

des eaux stagnantes, le reboisement ; elle s'est couverte

de bois de pins, souvent associés aux chênes et aux bouleaux.

Les champs y ont acquis une certaine fertilité par le mar-
nage et le chaulage ;

pour leur apporter les engrais on
emploie les canaux du Berry, de la Sauldre et de la So-
logne. Aux anciennes cultures du sarrasin et des pommes
de terre s'ajoutent maintenant celles du froment, du seigle,

de l'avoine et de l'orge. La Reauce cultive surtout l'avoine,

le froment, les prairies artificielles qui alternent annuelle-

ment. Les coteaux des grandes vallées sont couverts de

vignes; on distingue quatre groupes : vignobles du Cher,

de Sologne, du Rlaisois et du VendAmois. Les vins de So-

logne sont blancs et de qualité ordinaire, sauf à Cour-
Cheverny ; ceux du Blaisois sont classés en blancs, rouges

et noirs; à l'aide de ces derniers, on teint les blancs, à

moins qu'on ne préfère les distiller. Le vin rouge du Ven-

dmnois est de bonne qualité. Les prairies naturelles sont

très belles dans les vallées. On cultive de bonnes asperges

à lloinorantin et Vlmdome. Les arbres fruitiers abondent
le long des trois grands cours d'eau, manquant presque

totalement en Beauee et en Sologne. Il y a des pépinières

à Areines, Chouzv , Saint-Gervais, Ménars, Songé. On
récolte des plantes médicinales à Montoire. Les bois sont

très étendus au S. de la Loire et autour du Loir; en So-

logne il subsiste, à coté des plantations de ce siècle,
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quelques-unes des anciennes forets dont la destruction avait

ruiné le pays : celles de Bruadan au N. de Rnmnrantin, de

Grosbois au N. du Cher, de Russy (3,200 hect.) et de

Boulogne (4,000 hect.) au S. de Blois entre le Cosson et

le Beuvron ; à l'O. de la ville la foret de Blois ('2,800

hect.) entre la Loire et la Cisse; nous avons parlé de la

forêt de Marchenoir en travers de la Beauce; citons encore

celles de Eréteval et de Vendôme.

Le tableau suivant indique la superficie et le rendement

des principales cultures en 1893 (année médiocre pour les

céréales et les fourrages, très bonne pour la vigne) :

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares

75.000

6.500
23.000
10.500
5.600
88.000

13.600
3.800
18.000
9.000
8.000
26.500

55

40.300

Hectolitres

675.000
Quintaux

516.000
Hectolitres

58.000
230.000
85.000
34.000
880.000
Quintaux

680.000
364.000
128.000
90.000
70.000

240.000
11.000

Hectolitres

45.000
987.000

Méteil
Sei"le . .

Orge

Betteraves fourragères...

Cidre
Vin

La production moyenne dans la période décennale 1881-

93 avait atteint 1,136,000 hect. de froment, 128,000 de

méteil, 300,000 de seigle, 232,000 d'orge, 1,527,000
d'avoine. La valeur de la récolte de 1893 se chiffrait

ainsi : froment, 11,450,000 fr.; seigle, 2,500,000 fr.
;

orge, 900,000 fr. ; avoine, 8,500,000 fr.; fourrages,

7,330,000 fr. ; vin, 23,200,000 fr. Ces chiffres s'appli-

quent à une année où la vigne donna beaucoup et les

céréales fort peu ; ils font néanmoins ressortir l'importance

des vignobles et la faiblesse relative de la production des

prairies naturelles et artificielles. Le Loir-et-Cher n'est

pas un pays d'élevage.

Le nombre des animaux de ferme existant au 31 déc.

1893 était:

Espèce chevaline .... 35.110
— mulassière 110
— asine 5.400
— bovine 69.400

ovine 201.900
porcine 44.600

— caprine 19.400

On n'emploie guère que des chevaux pour les travaux

des champs : au N. la race percheronne, au S. la race

solognote de mauvaise conformation. Les bêtes à cornes,

élevées pour le lait et la boucherie, proviennent de

croisement entre les races maucelle, nivernaise, chole-

taise et bretonne. Les moutons sont, en Beauce, de race

mérinos; en Sologne, de race solognote qu'on améliore

par croisement avec la race southdown. La production du

lait fut, en 1893, de 318,000 hectol. valant 9,600,000 fr.,

celle de la laine pour 153,000 moutons tondus fut de

7,150 quintaux valant 786,000 fr. Les volailles sont

assez nombreuses. On retire des étangs de Sologne beau-

coup de sangsues grises. En Sologne on élève beaucoup

d'abeilles; 14,400 ruches donnèrent 44,000 kilogr. de miel

et 12,000 de cire, d'une valeur totale de 93,000 fr. Le

centre de l'apiculture est la coin, de Nouan-le-Euzelier dont

les vastes bruyères et les champs de sarrasin reçoivent,

à l'époque de la lloraison, près de 2,000 ruches d'éle-

veurs du Cher et du Loiret moyennant une redevance de

fr. 50 par ruche.

Industrie. — L'industrie fait vivre 168 hab. suri,000
(moyenne française 230). Elle est donc médiocrement dé-

veloppée en Loir-et-Cher.

Mines et carrières. Les richesses minéralogiques sont

faibles. Le département n'a pas de mines. On trouve de
la tourbe en Sologne. Les combustibles minéraux sont im-

portés de Commentry, Valenciennes, du Creuzot, d'Angle-

terre ; on en consomme 50,000 tonnes valant 1 ,570,000 fr.,

soit un prix moyen de 31 fr. 29 la tonne sur le lieu de

consommation. Ces chiffres indiquent l'absence de grande

industrie. Les carrières sont assez nombreuses ; on en

compte (temporaires ou permanentes) 85 souterraines

occupant 240 ouvriers, et 685 à ciel ouvert, occupant 780
ouvriers. On en retire du calcaire d'eau douce, de la craie-

tufîeau employée comme pierre à bâtir, de la meulière, de

la marne, du sable, de l'argile; le silex alimente la France

et même l'étranger de pierre à fusil ; mais celle-ci n'a plus

son ancienne importance ; elle est rouge, jaune ou blonde

et s'exploite à Chamberlin, Couffy, Meusnes, Noyers, Saint-

Aignan. Pontlevoy et les environs ont de vastes falunières.

Il y a des eaux minérales non utilisées à Saint-Denis, près

de Blois (fontaine Médicis), et à Saint-Mandé(com. de Viévy-

le-Kayé) ; elles eurent leur célébrité quand la cour royale

résidait à Blois; ce sont des eaux froides (-f- 12° à 14°),

gazeuses, ferrugineuses, avec un peu d'iodure alcalin. Nous
avons signalé l'importance exceptionnelle des carrières de

Bourré dont la craie-tuffeau, pierre tendre facile à tailler et

durcissant à l'air, a servi a bâtir les villes de Blois, Tours,

Bléré, Montrichard, les châteaux de Chenonceaux et de

Chambord, et s'exportent aujourd'hui jusqu'à Orléans et

Nantes.

Industries manufacturières. 11 existait, en 1892, dans

le dép. de Loir-et-Cher, 249 établissements industriels

faisant usage de machines à vapeur. Ces appareils, au

nombre de 337 (non compris les machines des chemins de

fer), d'une force totale de 2,936 chevaux-vapeur, se dé-

composaient ainsi :

48 machines fixes d'une force de 1 ,267 chevaux-vapeur.

79 — mi-fixes — 516
208 — locomobiles — 1,043

2 — locomotives — 130

Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières 106 chevaux-vapeur.

Usines métallurgiques 78 —
Agriculture 1 ,045

Industries alimentaires 367
— chimiques 186 —

Tissus et vêtements 701

Papeteries, objets mobiliers, ins-

truments 123

Bâtiments et travaux 330

Ce tableau montre que l'agriculture fait un assez large

usage de la vapeur et que seules les industries textiles ont

quelque extension. — L'industrie métallurgique est repré-

sentée par 5 usines à fer ayant occupé 100 ouvriers et

produit 2,000 tonnes de fonte moulée en deuxième fusion,

valant 550,000 fr. — Les industries alimentaires sont :

les vinaigreries de Blois, Cheverny, Contres, Ménars,

Saint-Claude et Saint-Dyé-sur-Loire ; les chocolateries de

Blois et Bracieux ; les féculeries de Saint-Dyé et Selles-

Saint-Denis ; la fabrication du tapioca et de la réglisse a

Blois; les distilleries agricoles de Beauce et vinicoles de

Sologne; les minoteries de Billy, Blois, Chouzy, auxquelles

il faut ajouter une centaine de moulins à Romorantin,

Vineuil, Huisseau-sur-Cosson. Maves, Mer, Saint-Georges,

Villexanton, etc.; les huileries des Montils, de Montoire,

Montrichard, Les Roches, Saint-Aignan; les brasseries de

Blois et Vendôme. — On fait de belles faïences artistiques à

Blois, des objets de verre, particulièrement des instruments
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de physique et de chimie à Rougemont (corn, de Saint-

Jean -Froidmentel ) et au Plessis-Dorin ; des vitraux

d'église à Vendôme ; des poteries à Blois, Contres, Saint-

Aignan, Saint-Avit et Vouzon; des tonneaux à Saint-

Georges principalement. Il y a des scieries à Blois et à

Bracieux, des papeteries à Romorantin, Courcelles, Fréte-

val, Vendôme (papier de journaux), des tanneries, corroi-

ries, mégisseries à Blois, Cormenon, Mer, Mondoubleau,

Montoire, Montrichard, Romorantin, Vendôme; on fait du

parchemin à Romorantin, (tes gants (pour l'armée) à Ven-

dôme dont les broderies ont presque disparu ; des chaus-

sures à Blois, des tapisseries à Blois; des draps à Romo-
rantin qui est le principal centre industriel du département,

à Fontaine-Baoul et Oucques; des toiles à Mondoubleau et

Oucques; des meubles à Rlois; des meules de moulins,

des billards à Blois; de la carrosserie à Montrichard et

Vendôme; des pianos à Vendôme. Citons encore les impri-

meries de Blois, Romorantin, Vendôme; de nombreuses

saboleries; les fours à chaux de Celle-sur-Braye, Huisseau-

sur-Cosson, Lunay, Mer, Millançay, Montrichard, Sargé,

Villefranche, Vouzon, etc.

Le département comptait (en 1888) 1,541 bouilleurs

décru et 3 distillateurs de profession; il produisait 23
hectol. d'alcool de vin, 508 d'alcool de cidre et de fruits,

235 de betterave et 143 de substances diverses, soit un
total de 931 hectol. La consommation était de 2ut6 par

tête, inférieure du tiers à la moyenne française (3
ut

9) ;

la quantité soumise à l'entrepôt, de 7,107 hectol. Il avait

été vendu 131.724 kilogr. de tabac à fumer et 57,43(5

de tabac en poudre. Il existait, en 1890, en Loir-et-Cher,

7 syndicats patronaux, 1 mixte et 22 syndicats agricoles.

Commerce et circulation. — Le commerce est peu actif;

il ne fait vivre que 63 personnes sur 1,000 (moyenne de

la France, 123 °/00); l'industrie des transports ne fait

vivre que 15 °/oo (moyenne de la France, 30 /00)- Le
montant, des opérations de la succursale de Blois de la

Banque de France n'était que de 15,508,900 fr. (sur un

total de 13,450,135,800 fr.). — Le Loir-et-Cher exporte

des produits agricoles, céréales, fourrages, bétail, vin,

eaux-de-vie et vinaigres dits d'Orléans, du bois de châtai-

gnier et de pin, de la cire, des sangsues, des draps de

troupe de Romorantin, des laines, des cuirs, des légumes,

des faïences, etc. — Il importe de la houille, de la i,*aroe,

des engrais, de l'épicerie, des articles de luxe et de modes,

vêtements, meubles, livres, etc.

Voies de communication. Le dép. du Loir-et-Cher avait

en 1888, 305 kil630 de routes nationales sur lesquelles la

circulation (157 col5 par jour) représentait un tonnage brut

kilométrique annuel de 19,493,100 tonnes; en tonnage

utile 9,171,228 tonnes, soit un tonnage utile quotidien de
25,058 tonnes kilométriques. — Il possédait 594 kil530 de

routes départementales, 667 kil217 de chemins vicinaux

de grande communication, l,025 kil246 de chemins vicinaux

d'intérêt commun, 3,239kil322 de chemins ordinaires.

Le département est traversé par dix lignes de chemins
de fer, d'une longueur totale de 523 kil. ; les 5 premières

appartiennent à la Compagnie d'Orléans, les 3 suivantes à

l'Etat ; les deux dernières à celle des tramways de Loir-et-

Cher : 1° Le ch. de fer de Paris à Bordeaux par Orléans,

artère principale du réseau d'Orléans, parcourt 49 kil. dans
le département, longeant la riveN. de la Loire et desser-

vant Mer, Suèvres, Ménars, Blois, Chouzy, Onzain et

Veuves-Monteaux avant de passer en Indre-et-Loire. —
2° Le ch. de fer de Paris à Tours par Vendôme parcourt

55 kil. dans le département, suivant longtemps la vallée

du Loir; il y entre après Cloyes (Eure-et-Loir), dessert

Morée-Saint-Ililaire. Fréteval, Pezou, Vendôme, Saint-

Amand, Villechauve et passe en Indre-et-Loire avant Chà-
teaurenault. — 3° Le ch. de fer d'Orléans à Vierzon par-

court 44 kil. dans le département; elle y entre au S. de La
Ferté-Saint-Aubin (Loiret) et le quitte avant Vierzon (Cher)

après avoir desservi Lamotte-Beuvron, Nouan-le-Fuzelier,

Salbris et Theillav- — 4° Le ch. de fer de Tours à Vier-

zon remonte la vallée du Cher, au N. de la rivière, et

parcourt 65 kil. dans le département; il y entre après Cbe-

nonceaux (Indre-et-Loire), dessert Montrichard, Bourré,

Thézée, Saint-Aignan, Selles-sur-Cher, Chabris-Gièvres,

Villefranche-sur-Cher, Mennetou-sur-Cher et passe dans

le dép. du Cher. — 5° Le ch. de fer de Villefranche-sur-

Cher à Blois, long de 57 kil., dessert Romorantin, Mur-
de-Sologne, Fontaine-Soings, Cour-Cheverny, Mont-près-

Chambord, Vineuil-Saint-Claude, La Chaussée-Saint-Victor.

— 6° La li^ne de Paris à Bordeaux par Chartres et Saumur,
artère principale du réseau de l'Etat, parcourt 38 kil. dans

le Loir-et-Cher, à sa limite N.-O. ; elle y entre après Cour-

talain (Eure-et-Loir), dessert Droué, Boursay-Saint-Agil,

.Mondoubleau, Sargé, Savigny-sur-Braye, passe dans le

dép. de la Sarthe, rentre en Loir-et-Cher à Pont-de-Braye

et repasse dans la Sarthe. — 7° Le ch. de fer de Pont-de-

Braye a Blois, long de 67 kil., dessert Sou^é-sur-fîraye,

Trôo, Montoire-sur-le-Loir, Saint-Rimay, Thoré-la-Ro-
chette, Mondétour, Vendôme (empruntant pendant 3 kil.

la voie du ch. de fer de Paris à Tours), Villetrun-Coulom-

miers, Selommes, Villemardy, Villefrancœur, LaChapelle-

Vendômoise, Fossé-Marolles. — 8° Le ch. de fer de Sargé

à Chàteaurenault parcourt 42 kil. dans le département,

desservant Sa\igny-la-Brunellière, Les Fosses, Fontaine-en-

Beauce, Montoire, Saint-Arnoult, Prunay-Cassereau, Au-
thon-Monthodon. — 9° Le ch. de fer de Blois à Lamotte-

Beuvron, long de 62 kil., dessert Saint-Gervais, Vineuil,

Croix-Rouge, Chiteau, Mont, Ponts-d'Arian, Bracieux-Cham-

bord, Neuvy, Dhuizon, Montrieux, Le Ragot, Neung-sur-
Beuvron, La Ferté-Beauharnais, Chaumont-sur-Tharonne

etChantefin. — 10° Le ch.de fer de Blois à Ouzouer-le-Mar-

chè, long de 49 kil., dessert Villebarou, Jarday, Marolles,

Malakotf, Villiers—Mézières, Villetard, Maves-Pontijon,

Boisseau, Villeneuve-Frouville, Oucques, Sigogne, Mar-

chenoir-Saint-Lèoi), Autainville, Binas, Boussy-Ablainville.

Les voies navigables du Loir-et-Cher ont un développe-

ment total de 150 kil. dont 80 pour les rivières navigables

et 191 pour les canaux. La Loire (60 kil.) n'a qu'un mou-
vement insignifiant (tonnage moyen, 3,150 tonnes) à cause

de l'irrégularité de son débit et du peu de profondeur de

son chenal, lequel se déplace souvent. Le Cher est navi-

gable depuis Noyers, étant canalisé sur ce parcours de

20 kil. ; son tonnage moyen est de 12,450 tonnes. Le canal

du Berry (V. ce nom), achevé en 1839, réunit la haute et

basse Loire, du bec d'Allier à Tours. Il suit la vallée du

Cher et parcourt dans le département, jusqu'à Noyers

où il se termine, une soixantaine de kilomètres; son ton-

nage moyen est de 152,000 tonnes. Le canal delà Sauldre,

reliant Lamotte-Beuvron à Launay, n'a qu'une dizaine de

kilomètres en Loir-et-Cher. Creusé de 1848 à 1868 pour

apporter en Sologne les marnes de Blancafort, il est alimenté

par la Grande-Sauldre et, près d'Argent, par les étangs

Neufet du Puits. On travaille au canal de la Sologne qui aura

148 kil. de long, sur 10 m. de large au plafond et reliera

la Loire au Cher, partant de Châtillon-sur-Loire (Loiret),

aboutissant à Monthou-sur-Clier, après avoir longé le fleuve

jusqu'à Sullv, franchi le Beuvron, croisé le canal de la

Sauldre au Coudray.

Les 16 bureaux de poste, 2 bureaux télégraphiques et

48 bureaux auxiliaires mixtes du dép. du Loir-et-Cher ont

donné lieu, en 1888 à un mouvement postal de .'>,
1 7 1,600

timbres-poste, 43,104 cartes-lettres, 161,110 cartes pos-

tales, 81,900 enveloppes timbrées et 60,000 bandes tim-

brées représentant un produit net de 660,827 fr. 87; à un
mouvement télégraphique de 68,469 dépêches intérieures,

et 380 dépêches internationales représentant un produit

net de 54,963 fr. 30.
Finances. — Le dép. du Loir-et-Cher a fourni, en 1888,

12,503,677 fr. 79 au budget ordinaire et 5,789,183 fr. 25
au budget sur ressources spéciales, soit un total de

18,294,861 fr. 04.

Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impôts directs 2 . 688 . 525 fr
1 4
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Enregistrement 2 . 959 . 259 fr95

Timbre (331.882 07

Impôt de 3 % sur le revenu des valeurs

mobilières 12. 539 12

Contributions indirectes 2. 248 .701 66

Sucres 7.026 84
Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat 3.011 .531 16

Domaines de l'Etat (y compris les forêts). 595 . 865 07

Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 179.044 15

Recettes d'ordre 170 . 704 63

Les revenus départementaux ont été en 4888 de

3,999,210 fr. 56 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux. 1 .415.689 fr26

Revenu du patrimoine départemental.. 4.731 65

Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers 400 . 214 57

Revenus extraordinaires, produits des

emprunts, aliénations de propriétés. 2.178.575 08

La dette se montait à 7,354,854 fr. 92. Il y a eu40c60

portant sur les quatre contributions dont 12 centimes or-

dinaires et 28c60 extraordinaires. La valeur du centime

portant sur la contribution foncière, la contribution per-

sonnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était de

18,455 fr. ; le produit du centime départemental était de

23,505 fr.

Les 297 communes du département avaient en 1889 un

revenu de 944,479 fr.; le nombre de centimes pour dé-

penses tant ordinaires qu'extraordinaires était de 20,762

(15,342 ordinaires et 5,420 extraordinaires); le nombre

moyen de centimes par commune atteignait 70. Il y avait

2 communes imposées de moins de 15 cent., 18 de 15

à 30 cent., 54 de 31 à 50 cent., 179 de 51 à 100 cent.

44 au-dessus de 100 cent. Le nombre des communes à oc-

troi était de 5, le produit des octrois montait à 537,450 fr.

de taxes ordinaires. Le revenu ordinaire du bureau de

bienfaisance atteignait 197, 623 fr.

Etat intellectuel du département. — Au point

de vue de l'instruction, le dép. de Loir-et-Cber est au-

dessous de la moyenne. En 1890, sur 2,316 conscrits

examinés, 206 ne savaient pas lire. Cette proportion de

96 illettrés sur 1,000 place le Loir-et-Cher au 67 e rang

(sur 90 dép.) parmi les départements français. Pour l'ins-

truction des femmes en 1888, il est au 46° rang (sur 87

dép.), avec 846 femmes pour 1,000 ayant signé leur acte

de mariage. La proportion pour les hommes est de 886.

Le dép. de Loir-et-Cher comptait, durant l'année sco-

laire 1890-91 , 53 écoles maternelles, dont 12 publiques

(11 laïques) et 41 privées (39 congréganistes), lesquelles

avaient un personnel enseignant de 65 maîtresses, dont

21 publiques (20 iaïques) et 44 privées (41 congréganistes)

et recevaient un total de 4,160 élèves, dont 2,095 gar-

çons et 2,075 filles, 1,467 inscrits dans les écoles laïques

et 2,693 dans les écoles congréganistes; 810 garçons et

638 filles dans les écoles publiques. — A la même époque

il y avait dans le département 514 écoles primaires élé-

mentaires publiques, dont 492 laïques et 22 congréga-

nistes, à savoir: 207 écoles laïques de garçons, 164 de

filles et 121 mixtes, contre 21 écoles congréganistes de

filles et 1 mixte. D'autre part, 132 écoles privées, dont

11 laïques et 121 congréganistes, à savoir, 2 écoles laïques

de garçons et 9 de filles, contre 6 écoles congréganistes

de garçons, 114 de filles et 1 mixte. Au total : 646

écoles, 215 de garçons, 308 de filles et 123 mixtes. Le

personnel enseignant comprenait 432 instituteurs publics

laïques, 277 institutrices publiques laïques, 32 institutrices

publiques congréganistes, soit un total de 741 maîtres

dans les écoles publiques. Dans les écoles privées, on

comptait 3 instituteurs laïques et 20 congréganistes,

20 institutrices laïques et 218 congréganistes, soit un total

do 261 maîtres dans les écoles privées. L'ensemble du

personnel enseignant dans les écoles primaires était donc
de 1 ,002 personnes. — Le nombre des classes était de

963. — Le nombre des élèves était: écoles publiques,

20,123 garçons et 14,584 filles ; en tout 34,707 ; écoles

privées 901 garçons et 6,783 filles ; en tout 7,684. Total

général, 42,391 élèves. Ces élèves se répartissent comme
suit entre l'enseignement laïque et l'enseignement con-
gréganiste : écoles publiques laïques : 20,121 garçons,

12,739 filles; écoles privées laïques: 111 garçons, 353 filles;

écoles publiques congréganistes : 2 garçons, 1 ,845 filles
;

écoles privées congréganistes : 790 garçons, 6,430 filles,

soit un total de 20,232 garçons et 13,092 filles recevant

l'enseignement laïque contre 792 garçons et 8,275 filles re-

cevant l'enseignement congréganiste. Le total des enfants de

six à treize ans (âge scolaire) présents dans les écoles pri-

maires et les écoles maternelles en 1 890-91 était de 35,720.

L'enseignement primaire supérieur public comptait 196
élèves (61 filles) dans les écoles primaires supérieures et

41 élèves (19 filles) dans les cours complémentaires. —
L'école normale d'instituteurs de Rlois (fondée en 1834)
comptait 26 élèves-maîtres. L'école normale d'institutrices

de Rlois (fondée en 1880) comptait 26 élèves-maîtresses

en 1891-92. Ces écoles dépensèrent (en 1890) 79,149 fr.

— Il y eut, en 1891, 1,152 garçons et 899 filles candi-

dats au certificat d'études primaires. Sur ces 2,051, 1,730
l'obtinrent : 969 garçons et 761 filles. Le certificat d'études

primaires supérieures fut brigué par 22 garçons et 7 filles,

et obtenu par 18 garçons et 7 tilles. Le brevet de capacité

élémentaire fut brigué par 23 aspirants, dont 19 furent

admis, et par 71 aspirantes, dont 36 furent admises. Pour
le brevet supérieur, il y eut 8 candidats et 7 admissions

;

28 candidates et 13 admissions.

L'instruction élémentaire était facilitée par les biblio-

thèques populaires des écoles. Il existait 109 caisses

d'épargne scolaires avec 1,896 livrets représentant une
somme totale de 47,518 fr. Les 261 caisses des écoles

avaient dans l'exercice fait 87,387 fr. de recettes, 72,520 fr.

de dépenses et possédaient une encaisse de 14,867 fr. Le
total des ressources de l'enseignement primaire était de

977,700 fr. 89.

L'enseignement secondaire se donnait, en 1889, aux
garçons dans un lycée et 2 collèges communaux, comptant

431 élèves dont 135 internes (67 boursiers), 39 demi-

pensionnaires (5 boursiers) et 237 externes (3 boursiers)
;

77 suivaient l'enseignement primaire, 207 l'enseignement

secondaire classique et 147 l'enseignement spécial.

Etat moral du département. — La statistique ju-

diciaire de 1888 accuse 37 condamnations en cour d'as-

sises dont 12 pour crimes contre les personnes ou l'ordre

public. Les 3 tribunaux correctionnels examinèrent 1,220
atlaires et 1,442 prévenus, dont 102 furent acquittés, 14
mineurs rendus à leurs parents ou envoyés en correction,

621 condamnés seulement à des amendes, 12 à un em-
prisonnement de plus d'un an. On a compté 21 récidivistes

devant la cour d'assises et 733 en police correctionnelle ;

8 furent condamnés à la relégation ; il y eut 1 ,363 contraven-

tions de simple police. Le nombre des suicides s'éleva à 83.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 177 en

1888, secoururent 7,229 personnes sur une population de

212,856, comprise dans leur ressort ; leurs recettes

s'élevèrent à la somme de 192,658 fr., dont 123,193 fr.

provenaient de leurs revenus propres, 24, 189 fr. des sub-

ventions, 22,993 fr. de la charité privée et 22,283 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 196,8*25 fr. Les placements des bureaux en rentes

représentaient 63,838 fr. ; en immeubles, 51,296 fr.
;

les fonds libres reportés sur l'exercice courant, 1 12,372 fr.

On comptait 12 hospices et hôpitaux avec 1,250 lits,

490,555 fr. de recettes et 521,511 fr. de dépenses et un

personnel composé de 20 médecins et chirurgiens, 64
religieuses, 58 employés et 61 servants. Il y a eu un

nombre total de 50,088 journées de présence pour 1,606

hommes ; de 34,297 pour 563 femmes, et 18,565 pour



240 enfants. Le service des enfants assistés a secouru

252 enfants à l'hospice et 546 enfants à domicile et dé-

pensé 94,270 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en

1889, 2,371 versements se montant à 121,940 fr. Elle

avait reçu depuis son origine (1851), 38,(338 versements

se montant à 6,716,361 fr. 09. Jl y avait 1,765 rentes

en cours, pour une somme de 362,719 fr.

Les 3 caisses d'épargne du Loir-et-Cher avaient délivré,

au 1 er janv. 1888, 44,832 livrets et au 31 déc. 45,007

livrets valant 24,132,691 fr. 23 (au l
L'r janv.). La valeur

moyenne du livret était de 557 fr. La caisse nationale

d'épargne avait reçu 9,383 dépots. L'excédent des verse-

ments sur les remboursements était de 366,924 fr. 94—
Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de 106

dont 72 approuvées et 34 autorisées, avec 9,506 membres

participants. Elles avaient un avoir disponible (au 31 déc.

1888) de 262,109 fr. pour les sociétés approuvées et de

92,857 fr. pour les sociétés autorisées. Ces chiffres prouvent

que l'assistance publique et les institutions de prévoyance

y sont bien développées. — En 1888, les libéralités aux

établissements publics ont atteint 25,726 fr. Ce chiffre se

décompose comme suit : 12 donations aux établissements

religieux, représentant 21,326 fr. ; 2 donations aux éta-

blissements charitables et hospitaliers , représentant

400 fr. ; 2 donations aux communes ou au département,

représentant 4,000 fr. A.-M. li.

Bibl. : V. Blois, Orléanais, Sologne et Vendôme.
— Annuaire du Loir-et-Cher^ in-12. —Annuaires statis-

tiques de la France, particulièrement ceux de 1885, 1880

et 1891. — Dénombrements, particulièrement ceux de
1886 et 1891, avec les résultats développés. — Ad. Joanne.
Géographie du Loir-et-Cher, in-12. — Peuchet et Chan-
laire, Statistique du dép. de Loir-et-Cher, 1816, in-4. —
Voyage historique, statistique... dans le dép. de Loir-et-

Cher, 183.
r
>, in-8. — Genevoix, Chorographie du dép. de

Loir-et-Cher, 1844, in-18.

L0IR0N. Ch.-l. de cant. du dép. de la Mayenne, arr.

de Laval; 1,036 hab.

L0ISACH. Rivière d'Allemagne, affl. g. de l'Isar, qui

sort à 1,658 m. d'alt. des lacs Noirs du Tirol, contourne

à l'O. la Zugspitze, passe en Bavière, reçoit la Partnach,

franchit le défilé d'Escheulohe, longe à l'E. le marais de

Murnau, le lac Kuchel, traverse les tourbières de Hasel et

finit à Wolfratshausen (ait. 557 m.), après un cours de

120 lui.

LOISAIL. Corn, du dép. de l'Orne, arr. et cant. de

Mortagne ; 270 hab.

LOISEAU (Jean-François), homme politique français,

né à Chàteauneuf-en-Thimerais (Eure-et-Loir) le 23 janv.

1751, mort à Paris le 16 déc. 1822. Maitrede poste, juge

de paix de Chàteauneuf (1790), député d'Eure-et-Loir à

la Convention (6 sept. 1792), il siégea parmi les Monta-

gnards et vota la mort de Louis XVI. Il rendit les plus

grands services en assurant l'approvisionnement de la capi-

tale pendant la famine de 1793. Commissaire extraordi-

naire du Directoire dans le dép. d'Eure-et-Loir, Loiseau

dispersa les chauffeurs. Etienne Charavav.

LOISEAU (Jeanne), femmeauteur française, née à Pa-
ris en 1860. Sous le pseudonyme de Daniel Lesueur, elle

a donné des poésies et surtout des romans qui ont eu un
grand succès. Citons: Fleur.-; d'avril (Paris, 1882, in-12) ;

le Mariage de Gabrielle (1882, in-12); VAmant de Ge-

neviève (1883, in-12); Marcelle (1883, in-12); Un
Mystérieux Amour (1886, in-12) ; Raves et Visions

(1889, in-12); Une Vie tragique (1890, in-12) ; Névro-

sée (1890, in-12); Passion slave (1892, in-12; Justice

de femme(\$9'ô, in-12); Haine d'amour (1894, in-12).

LOISEL (Antoine), jurisconsulte et magistrat français,

né à Beauvais en 1536, mort à Paris en 1617. Il fut élève

de Cujas et étudia à Toulouse, Cabors, Bourges et Valence.

En févr. 1560, Loisel se lit inscrire comme avocat au par-

lement de Paris; il fut le conseiller de Catherine de Médi-

tas et du due d'Anjou. En 1581, il alla en Guyenne comme
avocat du roi en la chambre de justice accordée par
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Henri III aux protestants. Plus tard, ayant atteint déjà un
âge avancé, il fut nommé procureur général à Limoges.
Ses Mémoires du pays de Beauvoisis (Paris, 1617,
in-4) constituent une œuvre historique importante. Les
Institutes coutumières (1607) contiennent, sous la forme
de sentences abrégées, la substance du droit coutumier.

L'ouvrage a été souvent imprimé. De Laurière lui a donné
de l'intérêt par ses annotations (17 10, 2 vol. in-12). Dupin
et Laboulaye en ont publié une nouvelle édition (1846,
2 vol. in-12). Une autre œuvre importante de Loisel est:

Pasquier ou Dialogue des avocats du parlement de Paris,
ou il a mis à profit de longues recherches sur l'histoire

desavocats au parlement de Paris. Il a écrit aussi : Traité
de l'université de Paris (Paris, 1587, in-8) et laissé des

Poésies lutines (Paris, 1610, in-8). G. R.
Bibl. : Jolly, Vie de Loisel, 10 43, in-8. — Truinet,

Eloge, 1852, in-S. — 'H. Loubers, (juid de forensi elo-
quenlia senserit Ant. Loysellus; l'aris, 1873, in-8 (thèse de
doctorat es lettres).— Demazure, Antoine Loisel; Paris,
1876, in-8. — Ern. Charvet, les Dernières Années dAnt.
Loisel, dans Mémoires de la Soc. académique du dép. de
l'Oise, t. XI, \" partie, pp. 237-25'J. — Paul Viollet,
Histoire du droit civil français.

LOISELEUR (Jules), littérateur français, né à Orléans

le 4 oct. 1816. Conseiller municipal d'Orléans, bibliothé-

caire de cette ville, il a donné des articles remarqués au
Temps, à la Revue historique et autres périodiques, et

publié entre autres : Résidences royales de la Loire (Pa-

ris, 1863, in-12) ; les Crimes et les Peines dans l'anti-

quité et dans les temps modernes (1863, in-12); Pro-
blèmes historiques (1867, in-12), oii il traita la question

du mariage d'Anne d'Autriche et de Mazarinet celle de l'em-

poisonnement de Gabrielle d'Estrées; la Doctrine secrète

des Templiers (1871, in-8) ; le Masque de fer devant la

critique moderne (1868, in-8) ; Un Dernier Mot sur le

Masque de fer (1869, in-8) ; Ravaillac et ses complices
(1873, in-12); la Mort du second prince de Condé
(1876, in-8) ; les Points obscurs de la vie de Molière

(1877, in-8); Trois Enigmes historiques (1882, in-12),

où il reprend la question du Masque de fer et traite celles

de la Saint-Barthélémy et des poisons ; les Larcins de Libri
à la bibliothèque d'Orléans (1884, in-8) ; Molière (1886,
in-12) ; l'Université d'Orléans (1886, in-8).

LOISELEUR- DiiSLONCcHAMes ( Jean-Louis-Augustin
)

,

botaniste français, né à Dreux le 24 mars 1775, mort à Paris

en mai 1849. Reçu docteur en médecine à Paris en 1805,
il entra à l'Académie de médecine dès sa réorganisation en
1821. Il étudia particulièrement la llore de France et les

applications à la thérapeutique des plantes indigènes. Ou-
vrages principaux : Flora Gallica (Paris, 1806-7, 2 vol.

in-12, pi.; 1828, in-8); Manuel des plantes usuelles indi-

gènes... (Paris, 1819, 2 vol. in-8); Herbier général de
l'amateur... (Paris, 1817-20, 8 vol. in-8); Flore générale
de la France (Paris, 1828, in-8, pi.); Histoire médicale
des succédanés de l'ipécacuanha, du séné, du jalap,

de l'opium etc. (Paris, 1830, in-8); Nouvel Herbier...

(Paris, 1830-32, in-8 et in-4, tig.), etc. D r L. Un.
LOISELEUR-DiisLo.NccH.uii's (Auguste-Louis-Armand),

orientaliste français, né à Paris le 14 août 1805, mort le

10 janv. 1840, fils du précédent. Il publia le recueil des

lois de Manou, Manava-dharma-saslra (Paris, 1832-33,
2 vol. in-8); une édition des Mille et une Nuits (1838);
un Essai sur les fables indiennes (1838, in-12) et le

Vocabulaire d'Amarasinha ou Amarakocha (1839-45,
2 vol. in-8).

LOISEY. Corn, du dép. de la Meuse, arr. de Bar-le-Duc,

cant. de Ligny ; 504 hab.

LOISIA. Com. du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Sau-
nier, cant. de Saint-Amour; 51)5 hab.

L0IS1EUX. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Cham-
béry, cant. d'Yenne ; 439 hab.

LOISIN. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de
Thonon, cant. de Douvaine; 711 hab.

LOISON. Coin, du dép. de la Meuse, arr.de Montmédy,
cant. de Spincourt; 360 hab.
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LOISON. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Mon-
treuil-sur-Mer, cant. de Campagne-lès-Hesdin ; 321 hab.

LOISON-sous-Lens. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Béthune, cant. de Lens; 870 hab. Stat. du chem. de

fer du N., ligne de Lens à Armentières.

LOISON (Louis-Henri, comte), général français, né à

Damvilliers (Meuse) le 16 mai 4771, mort près de Li^ge le

30 déc. 1816. Sous-lieutenant dans le bataillon des volon-

taires de la Meuse en 1791 , il quitta l'infanterie pour entrer

comme capitaine dans les hussards de la légion du Nord.

Général de brigade en 1 795, puis de division en 1 799, il avait

justifié cet avancement rapide en servant avec distinction

en Suisse sous Masséna, ensuite avec Bonaparte à l'armée

d'Italie. Ce fut la division Loison qui effectua le transport

de l'artillerie pendant la traversée du mont Saint-Bernard.

Il commandait en -1801 le camp de Montreuil quand il fut

appelé en 1805 à faire partie de la grande armée; il assista

aux batailles d'Elchingen, de Guntzbourg et d'Austerlilz

où il déploya la plus grande bravoure. Passé à l'armée de

Portugal sous Junot, il rendit de grands services à la ba-

taille de Vimeiro et au combat de Santarem et fut, en ré-

compense de ses talents militaires, créé comte de l'Empire.

Bappelé en France à l'occasion de la campagne de 1812,
le général Loison, pendant la désastreuse retraite de Hus-

sie, négligea de se mettre à la tête de la division qu'il de-
vait conduire de Kumigsberg à Vilna : il encourut à ce sujet

un blâme très sévère de Napoléon. Il fut mis à la retraite

en 1815. E. Bernard.

LOISON (Pierre), sculpteur français, né à Mer en 1821,

mort à Cannes le 2 fév. 1886. Elève de David d'Angers,

il débuta brillamment au Salon de 18i5 avec Psyché et

Jésus parmi les docteurs; il exposa depuis lléro (1850);

le Printemps (1853); Nymphe (1855); Pénélope et

Sapho (1859); Phryné (1865); Daphnis et Chloé

(1866), etc., travailla à la décoration du Louvre, des

Tuileries, du palais de Compiègne, etc.

LOISSET ou LOYSSET. Nom de toute une famille

d'écuyers qui depuis longtemps est fameuse en France, où

elle est aussi connue que celles des Franconi, des Loyal,

des Lejears et des Lalanne. Il y a un demi-siècle que deux

frères Loisset appartenaient au personnel de l'ancien

Cirque-Olympique, en même temps que les Loyal. Le plus

jeune mourut à vingt ans, des suites d'une chute de che-

val ; l'ainé, écuyer élégant et voltigeur intrépide, épousa

sa camarade Caroline Loyo, et peu de temps après partit

avec elle pour l'étranger. Une sœur de ces deux artistes

parut aussi quelque temps au Cirque, mais sans grand suc-

cès. Ce sont, croyons-nous, deux jeunes filles de l'ainé des

Loisset, remarquables l'une et l'autre par leur grâce, leur

talent et leur beauté, qui, il y a une vingtaine d'années, se

montrèrent aussi au Cirque avec succès. L'ainée épousa un
prince allemand de la famille de Reuss et quitta sa profes-

sion ; la plus jeune, Emilie, particulièrement distinguée,

était, comme elle, sur le point de faire un brillant mariage

à l'étranger, lorsqu'elle fit, au Cirque, une chute terrible,

à laquelle elle succomba au bout de peu de jours. A. P.

LOISY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Nancy, cant. de Pont-à-Mousson ; 285 hab.

LOISY (Losiacus). Corn, du dép. de Saône-et-Loire,

arr. de Louhans, cant. de Cuisery, sur la Scille ; 1 ,055 hab.

Moulins. Nombreux tumulus, dont quelques-uns fouillés

en 1814 et 1821 renfermaient des armes mêlées aux osse-

ments. Eglise du xvi e siècle avec chœur du xnc (clocher

intéressant, tombes anciennes). Château féodal construit

en 1150 par Hugues de Brandon, rebâti en 1748 par

La Michaudière. L-x.

LOISY-EN-BitiE. Corn, du dép. de la Marne, arr. de

Châlons-sur-Marne, canî. de Vertus; 337 hab.

LOISY-sur-Marne. Coin, du dép. de la Marne, arr. de

Vitry-le-François ; 662 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est,

ligne de Paris à Nancy et Avricourt.

LOITZ. Ville de Prusse, district de Stralsund (Pomé-

ranie), sur la Peene; 4,000 hab. Eglise du début du
xne

siècle. Loitz reçut une charte urbaine en 1245.
LOIVRE. Coin, du dép. de la Marne, arr. de Reims,

cant. de Bourgogne; 1,384 hab. Stat. du chem. de fer

du N., ligne de Reims à Laon. Verrerie à bouteilles.

LOIX. Corn, du dép. de la Charente-Inférieure, arr. de
La Rochelle, cant. d'Ars-en-Ré; 993 hab.

LOIZÉ. Corn, du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Melle,

cant. de Chef-Boutonne; 437 hab.

LOIZEAU de Grandmaison (V. Grandmaison).
LOIZILLON (Julien-Léon), général français, né à Pa-

ris le 15 janv. 1829. Elève de l'Ecole de Saint-Cyr (1847),
il servit dans les cuirassiers, fit la campagne de Crimée
où il passa capitaine au 7 e dragons. Pendant la campagne
franco-allemande, il organisa le 9- dragons de marche.
Général de brigade en 4875, il occupa les Jonctions de

directeur de la cavalerie au ministère de la guerre, puis

de commandant de la cavalerie en Algérie. Promu général

de division (1886), il fut mis à la tète de la 2e division

(Lunéville), puis du 1
er corps. Le 11 janv. 1893, il entrait

dans le deuxième cabinet Ribot avec le portefeuille de la

guerre; il fit encore partie du cabinet Charles Dupuy du

4 avr. 1893 et démissionna avec lui le 25 nov. Il fait

partie de la deuxième section de l'état-major général.

LOJA (Loxa). Ville d'Espagne, ch.-l. de district de la

prov. de Grenade, sur le Jenil (Xenil), entre deux gorges

profondes de ce fleuve (Infernos de Loja); 20,000 hab.

Toiles, minoterie. Située sur le ch. de fer de Grenade à

Malaga et Cordoue, Loja est très pittoresque avec ses

ruelles étroites. La plaine voisine cultive beaucoup de

chanvre et de lin. C'est l'antique Ilipula magna et la pa-
trie de Narvaez. Le tremblement de terre de janv. 1885
la renversa.

LOJA. Ville de la république de l'Equateur (Ecuador),

ch.-l. de la prov. du même nom, dans le val de Canbamba,
à 2,073 m. d'alt. ; 10,000 hab. Tissage de la laine et

teintureries.— Laproiràceal8,800kil.q.et 100,000 h.;

elle s'étend de la Cordillère orientale au rivage et ren-

ferme les variétés les plus réputées de cinchona ; elle élève

d'excelh nts bœufs et mulets et tisse la laine.

LOJKO (Félix), historien polonais, né en 1717, mort

en 1779. Il servit à la cour des rois Auguste III et Stanis-

las-Auguste, fut chargé d'une mission à Paris en 1766 et

fit partie de la confédération de Bar. Il publia à Varsovie

en 1773 un important ouvrage sur le droit historique de

la Pologne (Recueil de déclarations) ; il y discute les pré-

tentions des trois puissances qui venaient de prendre part

au premier partage de la Pologne. Lojko laissa une impor-

tante collection de manuscrits dont la plus grande partie

est aujourd'hui à Saint-Pétersbourg.

LOKAKALA (Hist. ind.). Le lokakala ou comput du
monde est un comput d'origine ancienne et demeuré en

usage au Cachemire et dans les pays limitrophes au S.-E.

de la vallée, entre le Chenab et la Jumna. Il a pour point

de départ l'ascension au ciel des Sept Richis qui for-

mèrent les sept étoiles de la Grande Ourse ; la tradition

fixe cet événement à l'an 26 du Kali-youga (V. ce mot)

= 3076/77 av. J.-C. Des interprétations divergentes

assignent cette époque à l'an 3376/77 ou à l'an 4076 77

av. j.-C. Le lokakala est un cycle de 2700 ans, constitué

par 27 périodes centennales ; la constellation des Sept Ri-

chis (la Grande Ourse) passe pour demeurer un siècle tour

à tour dans chacun des 27 astérismes qui forment le

zodiaque lunaire. Le siècle se trouve être ainsi l'unité

de temps; les dates ne sont exprimées que par le chiffre

des dizaines et des unités: on imagine aisément les difli-

cultés d'une chronologie fondée sur un tel système. Le té-

moignage des écrivains grecs et latins prouve cependant

l'antiquité de ce comput dans l'Inde ; les Indiens, d'après

eux, comptaient 6451 ans et trois mois entre Bacchus et

l'invasion d'Alexandre (326 av. J.-C), 6451 + 326 don-

nent pour point de départ 6777/76 av. J.-C. Le calendrier

du type luni-solaire (V. Calendrier indien) fait commencer
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l'année au premier jour de la quinzaine claire du mois

Chaitra. Sylvain Lévi.

Biul. : Buiiler, Rep. on Kasmir, p. 59. — Cunnikgiiam,
Book of Indian Eras, 1883. — Fleet, Indian Antiquary,
XVII, 213.

L0-KA0 (Chim. indust.) (V. Vert).

LOKAYATAS (Philos, ind.). Les Lokayatas ou Charvakas

sont les matérialistes de l'Inde; l'orthodoxie brahmanique

les classe au dernier rang des réprouvés, au-dessous même
des bouddhistes etdesjainas. Les ouvrages ou les docteurs

de cette école avaient exposé leur système ne sont pas par-

venus jusqu'à nous ; nous sommes obligés de nous adres-

ser aux adversaires qui les ont réfutés avec passion pour

nous faire une idée de leur doctrine; mais, à travers les

citations tronquées et les controverses perfides, on devine

encore un système solidement construit, original et vigou-

reux, hostile à tous les dogmes, à tous les préjugés, à

toutes les superstitions, et mêlant aux subtilités du rai-

sonnement une verve ironique. Selon les Lokayatas, les

quatre éléments sont les principes originaux ; ils forment

le corps et l'intelligence. L'âme n'existe pas. La seule fin

humaine est le plaisir des sens ; la fonction de l'intelli-

gence est d'éclairer leur choix. Il n'y a d'autre enfer que

les peines terrestres, d'autre libération que la dissolution

du corps. Le raisonnement n'est qu'un instrument illusoire

ou décevant; il se fonde sur un empirisme insuffisant et ne

saurait établir de lois : la perception ne donne qu'une sé-

rie de phénomènes isolés ; l'inférencea besoin pour s'éta-

blir d'autres inférences qui reculent à l'infini ; le témoi-

gnage n'est qu'une forme de l'inférence ; la comparaison

est une simple relation de mots. L'expérience, seul moyen

de connaissance, est impuissante à atteindre l'universalité.

Les choses sont ce qu'elles sont par leur propre nature.

Voici quelques aphorismes de Brihaspati, la vieille divinité

sacerdotale ironiquement choisie comme patron de la doc-

trine : « Il n'y a ni ciel, ni libération finale, ni âmes dans

l'autre monde. Le sacrifice de l'agnihotra, les trois Védas,

le triple bâton des ascètes, les frictions de cendres sur le

corps, ont été faits par la nature pour servir de gagne-

pain à ceux qui n'ont ni science ni virilité. — Si une bête

tuée dans le sacrifice du jyostishtoma va au ciel, pourquoi

est-ce que le sacrifiant ne choisit pas comme offrande son

I
ropre père? — Une fois que le corps est devenu cendres,

comment peut-il revenir? Les trois auteurs des Védas

étaient des bouffons, des coquins et <les démons. »

L'école des Lokavatas est certainement très ancienne.

L'auteurdu Ramayana, Valmiki, s'est amusé à les bafouer

et à les rendre odieux en introduisant un de leurs adeptes

dans un épisode du poème. Les bouddhistes n'ont pas eu

plus de tendresse pour ces auxiliaires dangereux, qui rui-

naient leur théorie de la connaissance aussi bien que le

dogme brahmanique ; ils les définissent comme « une secte

de maitres qui maltraitent leurs élèves et répondent à des

actes aimables par des paroles grossières ». Les pèlerins

chinois qui visitèrent l'Inde au vne siècle ap. J.-C. attes-

tent l'existence des Lokayatas jusqu'à cette époque; mais

leur caractère s'était apparemment altéré ; les adeptes de la

secte passent pour des magiciens en possession d'herbes et

de remèdes merveilleux pour prolonger la vie, et même les

empereurs de Chine sollicitent respectueusement leurs fa-

veurs enviées. Sylvain Lévi.

LOKE ou L0K1 (Mythol. scandin.). Il forme avec Oden
et ll/cne une sorte de trinité Scandinave et préside avec

ceux-ci à la création de l'homme. Il semble n'être cependant

ni dieu ni géant, ou plutôt il est tantôt l'un, tantôt l'autre.

V la fois bienfaisant et malfaisant, il rend aux dieux, qui

ne peuvent se passer de lui, toutes sortes de services ou

leur joue les tours les plus désagréables. Il est beau comme
Lucifer (et Bugge dérive de Lucifer le nom même de

Lnke), et souvent il est effrayant. Le plus fidèle des com-
pagnons, il est pourtant un traître parfois. Il aime à se

déguiser et volontiers prend la ligure de femme ou celle

d'animaux. Les anecdotes dont il est le héros sont innom-
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brables, et les traditions à son endroit sont très diverses

et contradictoires. Les hommes ne lui élèvent aucun autel,

ils ne l'adorent point, mais ils le craignent. — Son père

est en Farbauti, le géant, et sa mère Laufey (ou Xal).

Ses frères s'appellent Bylcst et Helblinde. Il a épousé

Sigyn, qui lui est toute dévouée : c'est elle qui, lorsque

le venin d'un serpent coule en punition d'un crime sur le

visage de son époux, recueille dans une coupe ce venin

et diminue ainsi les souffrances de Loke: quelques gouttes

cependant tombent parfois sur Loke qui s'agite furieuse-

ment et cause ainsi les tremblements de terre. De Sigyn,

Loke a deux fils, Narfvê et Vale; il en a trois, selon une

version ancienne, de la géante Angerboda : le Loup Fen-

ris, le Serpent du Midgârd et Hel, la divinité de la

mort. — Il semble bien que le nom de Loke vienne de

hika, fermer, mais on a pu le rapprocher aussi de celui

de Loge (V. ce nom), la flamme, avec lequel il a plus d'un

rapport, car il règne, lui aussi, sur le feu, l'élément utile

et destructeur. Th. Cart.
Hibl. : Weinhold, Die Sage von Loki, 1819. — Th.

Wisén, Oden och Loke ; Stockholm, 1873. — Wisi.ice-
nus, Loki; Zurich, 1867. — H. Paul, Grundriss der
germ. Phil. ; Strasbourg, 1891, I, pp. 1084 et suiv. —
Grimm, Deutsche Mythologie. — Bugge, Gœtter und Hel-
densagen; Munich, 1889. — F. Kauffmann, Deutsche My-
thol.; Stuttgart, 1890. — Petersen, Nordisk Mythologie
1869, etc.

LOKEREN. Ville de Belgique, prov. de Flandre orientale,

ch.-l. de cant. de l'arr. admin. de Saint-Nicolas, arr. judic.

de Termonde, sur la Durme; "20,000 hab. Stat. du chem. de

fer de Gand à Anvers-Waes. Fabriques de tissus de coton

et de laine, de chapeaux, de tabac, d'étoupes, de toiles
;

grand commerce agricole. On y remarque une belle église

du xviue siècle. La ville de Lokeren fut saccagée par les

Normands vers 88(5 ; elle fut prise en 1605 par les Espa-

gnols, et en 1790 par l'armée des Patriotes. E. H.

L0KHVITSA. Ville de Russie, ch.-l. de district du gouv.

de Poltava, au confluent de la Soula (affl. g. du Dniepr)

et de la Lokhvitsa; 40,000 hab. (un tiers de juifs). Com-
merce de chevaux, bœufs, tabacs; fabrication de sucre et

de draps.

LOKI (V. Loke).

LOKI EC. Mesure polonaise de longueur valant m576.
LOKMAN le Sage, auteur arabe légendaire auquel on

attribue un recueil de fables devenues populaires même en

Occident; il est cité dans le Coran. J. Derenbourg l'a

identifié avec Balaam (nom hébreu dont Lokman serait

une traduction arabe). Ses fables sont imitées des œuvres
grecques de Syntipas et d'Esope.

Bibl. : J. Derenbourg, tes Fables de Lokman.
L0K0. Ile fluviale de la Bénoué. C'est un des points ou

les caravanes venues du Bornou et du Sokoto franchissent

la Bénoué pour de là se répandre dans l'Adamaoua et les

pays voisins.

L0K0DJA. Station de la Compagnie royale du Niger,

à 4 kil. en amont du confluent du Niger et de la Bénoué.

Fondée en 186o au pied du mont Lokodja, la ville dut à

sa position géographique exceptionnelle de se développer

rapidement et de devenir le centre du commerce de tous les

pays arrosés par le Niger et la Bénoué, Adamaoua, Bachamn,
Mouri, Sokoto, Noupé, Gando et Bornou. La Compagnie
royale du Niger y a établi un résident et une garnison. La

population serait d'environ 3,000 âmes. D r Roijiue.

LOKTEVSKII-Zwiw. Cité industrielle de Sibérie, prov.

de Tomsk, sur l'Alei, affl. g. de l'Ob, à S10 kil. S.-O.
de Biisk ; 6,000 hab. Mines de cuivre et de plomb argen-

tifère, qu'on travaille sur place.

LOLA Montez (Marie-I)olores-Elisa-Uosanna Gilbert,

dite), célèbre aventurière, née à Lirnerick en 1818, morte

à New York le 17 janv. 1861. Fille d'un officier anglais, elle

reçut une assez bonne éducation. En 1837, elle se fit enlever

par le capitaine Thomas James qu'elle épousa. Ce mariage

aboutit en 18M à un divorce éclatant. Marie Gilberl se

tourna vers la scène et elle débutait en 1843 au théâtre île Sa

Majesté (à Londres), sous le nom de Lola Montez, danseuse

32
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espagnole. Elle Tut assez mal accueillie, mais à Dresde et

à Berlin, où elle fut aussitôt engagée, elle obtint un succès

considérable. Elle alla danser à Varsovie, se jeta dans la

politique et, expulsée pour ce fait, elle se rendit à Saint-

Pétersbourg où le tsar Nicolas lui fit le plus aimable accueil.

On la retrouve ensuite à Paris. Maîtresse de Dujarier,

rédacteur en chef de la Presse, elle est cause d'un duel

où Beauvallon tua son amant (1845). Elle fuit devant le

scandale, et à Municb elle séduit le vieux roi de Bavière,

Louis-Charles-Auguste. Il lui donne des lettres de natu-

ralisation (1847), les titres de baronne de Bosenthal, de

comtesse de Lansfeld, une grosse pension, un hôtel. Elle

est entourée d'une véritable cour et gouverne le royaume.

Elle appuie le parti des étudiants libéraux, les « Alenian-

nen », combattu par un autre parti d'étudiants conserva-

teurs. Après de nombreux conflits, les deux partis en vien-

nent aux mains le 19 févr. 1848, et Lola court danger de

mort. L'université est fermée ; une insurrection éclate. Fina-

lement Lola est bannie et le roi forcé d'abdiquer ("21 mars).

Lola s'établit d'abord à Berne, puis elle revient en Angle-

terre où elle épouse (1849) George Trafford Heald, à peine

majeur. Menacée d'un procès en bigamie, elle passe en Es-

pagne, puis en Amérique où elle reparait sur la scène et ou

elle joue même son propre personnage dans le drame de

W are : Lola Montez en Bavière (1852). A San Francisco,

elle épouse en 1853 le journaliste llull dont elle se sépare

bientôt. De 1855 à 1858, elle joue en Australie, en Amé-

rique, fait des conférences sur ses aventures, publie des

livres dont l'un, The Art of Beauhj (New York, 1858),

est traduit en français sous le titre de VArt de la beauté

ou Secrets de la toilette des dames (Paris, 1862, avec

son portrait; on le réédite encore). Elle l'ait aussi im-

primer ses conférences : Âutobiography and lectures

of Lola Moulez (Vondres, 1858); Lectures of Loin

Montez (1858). En 1839, elle s'établit définitivement à

New York où elle passe le reste de sa vie dans des pra-

tiques édifiantes. H- S.

Bibl. : Œttinger, Lofa Montez, oder Tanz und Welt-
geschichte ; Leipzig, 1847, in-18. — Erdmann, Lola Montt :

und die Jesuilen; Hambourg, 1847, in-8. — Venedey, Dte
Spanische Tanzerin und die deutsche Freiheit ; Paris,

1847, in-32. — Anfang und Ende der Lola Montez in

Bayern; Munich, 1848. — Autr. Papon, Lola Montes, Mé-
moires accompagnés de lettres intimes de S. M . le roi de
B. et de Lola Montes ; Genève, 1849, in-8. — E. de Miue-
court, Lola Montes ; Paris, 1870.

LOLI (Lorenzo), dit Lorenzino del signor Cuidoi

peintre et graveur italien, né à Bologne en 1612 (?), mort

en 1691. 11 dut son surnom à l'affection que lui porta son

maître Guido Keni. 11 est surtout connu par ses estampes,

signées d'ordinaire L. Lollius, quelquefois Laur. Loi.,

et dont trente-deux sont cataloguées. Plusieurs sont dessi-

nées d'après des compositions de Guido Reni.

Bibl. : Bartsch, le Peintre-Graveur, t. XIX. — Gandel-
lini, Notizie degliintagliatori; Sienne, 1813, t. XII, in-8.

LOLIÉE (Frédéric), littérateur français, né à Paris le

14 oct. 1856. Il collabora a VHistoire de la littérature

française en 10 volumes, publiée sous le nom de Fré-

déric Godefroy, et à diverses revues françaises et étran-

gères. Il a publié en 1887 : Nos Gens de letfres, leur

vie intérieure, leurs rivalités, leur condition , étude

sociale, a dit Edmond Schérer, plutôt que littéraire, qui

montre les auteurs de toutes catégories dans l'exercice

de leur état et dans la réalité de leur vie de chaque

jour. En 1<X88, M. Foliée a fait paraître une monographie

du Paradoxe (1890, iu— 16), les Immoraux (1892,
3' cil.), série de tableaux et de situations, dans le genre

libre des romans du jour, et divers ouvrages d'enseigne-

ment classique, entre autres : le Dictionnaire universel

drs littérateurs, publié avec la collaboration de Charles

Gidel, et un Précis die littérature universelle cont-

parée{m6, in-8).

LOLIF. Coin, du dép. de la Manche, arr. d'Avranches,

cant. de Sartilly; 811 hab.

L0LIG0 (Malac.) (vulgo Calmar). Genre de Mollusques

Céphalopodes Acétabulifères établi par Lamark. Animal
allongé, à corps cylindrique, muni d'une tète courte, jiour-

vue d'yeux libres et saillants, recouverts par une expan-
sion transparente de la peau. Bras sessiles subulés, portant

deux rangs de cupules ; les bras de la troisième paire réu-

nis par une membrane à ceux de la quatrième ; les tenta-

culaires en partie rétràctiles, cylindriques, munis de quatre

rangs de cupules. Un osselet interne (gladius), lancéolé,

mince, aussi long que le corps. L. vulgaris L.

LOLIGOPSIS (Malac). Genre de Mollusques Céphalo-

podes Acétabulifères, établi en 1812. Animal à corps

ovoide-oblong, atténué eu arrière, yeux pédoncules sans

paupières; tète large et déprimée; bras sessiles, courts,

portant deux rangées de cupules pédonculées munies de

cercles cornés. Bras tentaculaires très longs, non rétrac-

tiles. Tube locomoteur allongé sans valvules.

L0LI0LUS (Malac). Genre de Mollusques Céphalopodes

Acétabulifères, établi par Steenstrup en 1856. Animal à

corps cylindrique peu atténué aux extrémités; nageoires

caudales larges, arrondies, réunies en arrière; yeux sessiles,

gros; tète courte; bras sessiles courts, munis de deux rangs

de cupules à cercles cornés, bras tentaculaires filiformes.

L. ty/jus St. J. M vi. h il..

LOLI UNI (Bot.) (V. Ïvraje).

LOLLARDS ou LOLLHARDS. Confrérie religieuse qui

soignait les malades et ensevelissait les morls. Elle parait

vers 1300 dans les Pays-Bas, sous le nom à'Alexicns, em-
prunté à son patron saint Alexis; celui de Lollards vient

du verbe allemand lollen, chanter à voix basse. Les Lol-

lards se confondirent avec les Bégards (V. ce nom), pour-

suivis comme eux par l'Eglise qui les taxait d'hérésie. En
Angleterre leur nom fut appliqué aux partisans de Wycli/f

(V. ce nom).

LOLLIA (Gens). Famille plébéienne de Rome, d'origine

samnite probablement; elle est mentionnée à partir du
1
er

siècle av. J.-C. Ses membres les plus connus furent :

Marcus Lollius, mort en 3 ap. J.-C, qui fut propréteur

de Galatie, consul en 21 av. J.-C; légat en Gaule en 16,

il eut a combattre une invasion de Sicambres, Usipèles et

Tencthères ; après un succès, il fut défait et perdit l'aigle

de la 5e légion. Auguste vint en Gaule réparer ce désastre.

Il continua sa faveur à Lollius et en fit le gouverneur de

son petit-fils Caius César; ennemi de Tibère, Lollius a été

flétri par l'historien Velleius Paterculus qui l'accuse de

vénalité et de corruption; disgracié, il se suicida. — Sa

petite-fille, Lollia Paulina, héritière des énormes ri-

chesses amassées par lui en Asie, éblouit Home de son

luxe, portant a une fête plus de 10 millions de fr. de

bijoux (V. sa toilette dans Pline, Hist. nat.. IX, 58). Ca-

ligula l'enleva à son mari pour l'épouser, mais divorça

bientôt. Elle se mit ensuite sur les rangs pour épouser

Claude; Agrippine, l'ayant emporté, la Ut exiler, puis tuer.

LOLLINI (Aloisio), littérateur italien, né dans File de

Candie en 1557, mort à Bellune en 1625. C'était un pa-

tricien de Venise versé dans la langue grecque; il forma

une collection de manuscrits qu'il donna au Vatican :

Urbain VIII le fit évêque de Bellune (1595). On a con-

servé de lui une vie d'André Morosini (Padoue, 1619), un

recueil de lettres (Bellune, 1642, in-F). etc.

LOLLIO (Alberto), littérateur italien, né à Florence en

1508, mort à Ferrare le 15 nov. 1568. D'une famille de

Ferrare, il passa sa vie dans cette ville, eut de brillants

succès oratoires. On cite son Aretusa, comédie pastorale

(1563), son épftre en l'honneur de la vie champêtre, etc.

Bibl. : Barotti, Mem. de letl. ferraresi, t. I.

LOLME. Corn, du dép. de la Dordogne, arr. de Ber-

gerac, cant. de Montpazier; 209 hab.

LOLME (Jean-Louis de), juriste anglo-genevois, né à

Genève en 1740, mort àSeewen, cant. de Schwyz (Suisse),

le 16 juil. 1806. Devenu avocat, il dut quitter sa ville na-

tale à vingt-six ans pour avoir publié une brochure poli-

tique. C'est à Londres qu'il se retira; il y étudia à fond

les institutions anglaises. En 1775, il revint a Genève e-
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entra au conseil des Deux-Cents. Son principal ouvrage, qui

a eu cinq éditions françaises à Amsterdam, Genève et Pa-

ris et un grand nombre d'éditions anglaises, est intitulé

la Constitution de l'Angleterre, ou V Etat du gouver-

nement anglais, comparé à la fois avec la forme ré-

publicaine et avec les autres monarchies de l'Europe

(Amsterdam, 1771). Citons encore parmi ses œuvres écrites

en anglais : The History of the Flagellants (Londres,

1777). E. K.

LOLMO (Giovanni-Paolo), peintre italien, né à Ber-

game, mort après 1595. On connaît de lui un tableau

d'autel de 4587, représentant Saint Iloch et saint Sé-

bastien, dans l'église Santa Maria Maggiore, à Bergame,

et une Madone signée au musée de Berlin.

LOLO. Groupe de peuplades du S.-O. de la Chine, prov.

du Sse-tchonen, du Kouei-tchéou et du Yunnan; ils n'y

subsistent plus qu'à l'état de tribus isolées dans les mon-
tagnes, notamment dans celles du Taliang-chafi et au N.-E.

de la ville de Yunnan-fou. On a indiqué aux art. Asie

(t. IV, p. 121) et Chine (t. XI, p. 90) leur position eth-

nographique. Eux-mêmes se qualifient d'autochtones (Tou-

kia). On les divise en Hei (noirs) et Pei (blancs), ce qui

est une division politique, mais non ethnique, les premiers

étant plus civilisés et disposés à se soumettre aux Chinois.

Les Lolo sont grands, vigoureux, à teinte foncée, larges

épaules, muscles en relief, visage ovale, à profil droit, nez

droit, parfois busqué, yeux horizontaux profondément en-

foncés dans l'orbite, front droit à bosses accusées, bai lie

nuire Irisée, assez abondante, menton assez large et proé-

minent; les femmes sont grandes et fortes, avec la taille

très marquée, le teint plus clair que les hommes; elles

travaillent aux champs, sont gaies, coquettes, nullement

timides; la coiffure varie selon qu'elles sont filles, épouses,

mères. Elles ont une grande place dans la société; sauf les

chefs, les Lolo sont monogames. Ils ont une écriture spéciale.

Bibl.: Voyages de Fr. Garnier, Duhuis, Rocher,
Colborne, Baber, Colquoun, etc.— V. la bibl. des art.

Asie, Chine et Miao-tse.

LOM. Nom de deux affluents de droite du Danube, en

Bulgarie. — Le Lom oriental est formé par la réunion

du Loin blanc (Ak Loin ou Bieli Lom) et du Lom noir

(Kara Lom ou Tserni Lom) qui descendent du versant

N. du Balkan. 11 se jette dans le Danube après un cours

de 25 kil. dans la direction du S.-E. au N.-O. — Le Loin

occidental, VAlmcus des anciens, descend du massif du

Sveti Nikolas et tombe dans le Danube près de Lom Pa

lanka, au-dessous de Widdin.

LOM Palanka. Ville de Bulgarie, ch.-l. de district, sur

la rive droite du Danube, au confluent du Lom occidental;

7,000 hab. Station importante de bateaux à vapeur, en-

trepôt du commerce de la Bulgarie du N.-O.

LOM A (Monts). Chaîne de hauteurs de l'Afrique occi-

dentale qui sépare, d'après les derniers traités (10 août

1889), la colonie de Sierra-Leone de nos possessions fran-

çaises du Soudan. Une de ces hauteurs, à Teiubi-Counda,

donne naissance aux sources du Niger.

L0MAGNE [Leomania). Ancien pays de France, ayant

titre de vicomte, qui forme une partie îles dép. actuels

du Gers, de la Haute-Garonne et de Tarn-et-Garonne.

Le chef-lieu était Lectoure, qui devint la capitale des

comtes d'Armagnac, lorsque ces princes furent maîtres

du pays. Dès le xu° siècle, la Lomagne fut unie à la vi-

comte d'Auvillar. Au siècle dernier, le pays formait une

élection dépendant de la généralité d'Aucli, et, au point de

vue judiciaire, était dans le ressort du parlement de Tou-
louse. Au point de vue ecclésiastique, l'archiprêtré de Lo-

magne était un des quatre archiprêtrés du diocèse de

Lectoure; il comprenait dans son ressort 52 églises pa-
roissiales ou annexes, dont Mauroux était le chef-lieu. Une
faible partie de la Lomagne, dont l.avit était la ville prin-

cipale, dépendait du diocèse de Monlauban.

Histoire. — Au temps de César, la Lomagne était habi-

tée par les Lactorates ; sous Honorais, elle lit partie de la

Novempopulanie ; de la domination romaine, elle passa sous

celle des Visigolhs et finit par dépendre du duché de Gas-
cogne. Vers 9G0, la Lomagne eut des vicomtes particuliers;

Odoat est le premier dont on ait mention ; il fut père de

Raymond-Arnaud, vicomte de Lomagne en 990, qui eut

pour fils Arnaud, vicomte en 1011. Celui-ci eut pour lils et

successeur Arnaud II, qui ne laissa qu'une fille. Après lui,

on trouve pour vicomtes Odon I
er ou Eudes vers 10Gb,

Vesian (1 103) et Eudes II (1137-48). Ce dernier ne laissa

que deux filles de sa femme Adélaïde; l'aînée, nommée
Âzeline, porta la vicomte de Lomagne dans la maison d'Ar-

magnac, par son mariage vers 1135 avec Géraud, comte
d'Armagnac, et eut de ce dernier deux fils : le second,

Othon, fut vicomte de Lomagne après son aieul maternel.

Othon III, vicomte de Lomagne en 1148, se démit de sa

vicomte en faveur de son fils aîné, Vesian, en 1180. Ve-
sian II (1180-1221) eut pour successeurs Othon II, puis

Arnaud-Othon, que sa seconde femme, Marie de Sauve,

rendit père de Vesian, troisième du nom, mort sans posté-

rité en 1280, et de Philippe, devenue par la mort de son

frère vicomtesse de Lomagne et d'Auvillar ; elle était

femme d'Helie Taleyrand, comte de Périgord, auquel elle

fit donation de ses terres en 1286. Celui-ci céda la vicomte

de Lomagne à Philippe le Bel qui en fit don en 1305 à

Arnaud-Gareie de Goth; la petite-fille de ce dernier, Ré-
gine de Goth, la laissa par testament en 1325 à Jean II,

comte d'Armagnac, son mari, qui la réunit, avec la vicomte

d'Auvillar, à ses domaines. Depuis, la Lomagne fit partie

intégrante du comté d'Armagnac; les aînés de la famille por-

tèrent le titre de vicomtes de Lomagne. H. Courteault.
Bibl. : Chazot de Nantigny, Abrégé de la généalogie

des vicomtes de Lomagne; Paris, 1757, in-12. — D. Vais-
sets, Histoire de Languedoc, passim. — Daux, Noies
historiques sur l'archiprêtré de Lomagne, dans la Revue
de Gascogne; Auch, 1S85, t. XXVII, in-8.

LOMAGNE (De) (V. Souries).

L0MAMI. Rivière du Congo (V. ce mot).

LOMAS Bajas. Petit village du Chili septentrional qui

ne doit son importance qu'a ses mines ; G00 hab. Il se

trouve dans la province d'Atacama, dans des montagnes
de 2,252 m. d'alt. ; il est à 55 kil. S.-E. de Copiapo et

fait partie de ce département. Onze mines d'argent l'en-

tourent (Carmen, Diana, Jarellon, etc.), produisant près
de 2,000 tonnes de minerai.

L0MAZZ0 (Giovanni-Paolo), peintre et littérateur ita-

lien, né à Milan en 1538, mort en 1588. Elève de Gan-
denzio Ferrari (dont il était peut-être le neveu) et de J.-l!.

délia Cerva, il a peint YHistoire île Melchisédech dans
l'église des Rocchettiui (à l'huile, sur mur), une Piété dans
l'église des Capucins, à Milan; une fresque burlesque

(Nourriture du carême) dans le réfectoire de Saint-Au-
gustin, à Plaisance, etc, On loue la hardiesse du dessin, la

vivacité du coloris. Devenu aveugle à trente-trois ans, il

rédigea des traites théoriques dont la vogue fut considérable:

Trattato deWarte délia pittura (Milan, 1584); Idea
del tempio délia pittura (1589), etc.

Bibl. : Gualandi, Memorie originali di belle arti. —
Fkirillo, Hist. de la peinture italienne.

LOMBAIRE (Région) (Anat.). La région lombaire ou
région des lombes correspond sur le squelette aux cinq ver-

tèbres lombaires. Elle est intermédiaire aux régions dorsale

et sacrée dans le sens longitudinal, intermédiaire aux ré-

gions latérales de l'abdomen dans le sens transversal. Comme
limites, ou peut lui accorder: en haut, la douzième côte;

en bas, la moitié postérieure de la crête iliaque ; latérale-

ment, soit, avec Blandin, le bord externe du muscle sacro-

lombaire, soit, avec Tillaux, le bord postérieur du muscle
grand oblique de l'abdomen. Les deux régions, droite ei

gauche, réunies sur la ligne médiane, peuvent être envisa-
gées comme une région impaire, médiane et symétrique,

étendue en profondeur de la peau au péritoine.

La forme de cette région est la suivante : sur la ligne

médiane, une gouttière étroite au fond de laquelle on sent

la crête formée par les apophyses épineuses des vertèbres
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des lombes ; sur les côtés, deux saillies arrondies formées

par la masse commune des muscles spinaux ; en dehors de

ces saillies, un méplat correspondant au bord externe du

muscle carré des lombes. Comme forme générale, elle est

concave de haut en bas, convexe de dehors en dedans. La

concavité forme la cambrure des reins; elle est en relation

directe avec la courbure lombaire de la colonne vertébrale

et varie avec les races, les individus et le sexe. La région

lombaire a une structure complexe. Elle comprend les

couches suivantes, de la superficie à la profondeur : 1° la

peau, épaisse et peu mobile, douée d'une sensibilité relati-

vement restreinte ;
2° le tissu cellulo-graisseux sous-cutané,

dense et peu chargé de graisse ; 3° l'aponévrose lombaire,

lame fibreuse nacrée et très épaisse, de forme losangique,

s'attachant sur la crête des vertèbres lombaires, et donnant

insertion par ses bords supérieurs aux fibres du muscle

grand dorsal, par ses bords inférieurs aux fibres du grand

fessier, et de plus aux aponévroses du petit dentelé infé-

rieur, du petit oblique et du feuillet superficiel du trans-

verse de 1 abdomen; entre cette aponévrose, le bord pos-

térieur du muscle grand dorsal et la crête iliaque est un

petit espace triangulaire, où la paroi abdominale est affai-

blie ; c'est le triangle de J.-L. Petit, par lequel se fait la

hernie lombaire ;
4° la masse musculaire sacro-lombaire,

origine des muscles spinaux, insérée à l'apynévrose lom-

baire et au squelette environnant; 5° les apophyses trans-

verses des vertèbres lombaires, réunies entre elles par les

muscles intertransversaires et prolongées en dehors par une

lame fibreuse qui s'attache à leur sommet et provient du

feuillet superficiel ou postérieur de l'aponévrose du muscle

transverse de l'abdomen; (i° le muscle carré des lombes,

inséré en haut à la douzième cote et en bas à la crête

iliaque, et le ligament ilio-lombaire étendu de l'apophyse

transverse de la cinquième vertèbre lombaire au tiers pos-

térieur de la crête iliaque ;
7° un mince feuillet fibreux,

l'aponévrose profonde ou antérieure du muscle transverse,

qui s'attache au corps des vertèbres, au niveau de la base

des apophyses transverses; 8° le rein dans la moitié supé-

rieure de la région, le côlon lombaire dans la moitié infé-

rieure ; le rein est entouré d'une atmosphère graisseuse

(capsule cellulo-adipeuse du rein) ;
9° le péritoine.

Vaisseaux et neufs lombaires. — Les artères lom-

baires, au nombre de quatre à cinq de chaque côté, nais-

sent des parties latérales de l'aorte abdominale et continuent

la série des intercostales. Elles ont un rameau dorso-spinal

et un rameau ventral qui irrigue les parois abdominales

en s'anastomosant avec l'épigastrique, la mammaire interne,

Filio—lombaire et la sous-cutanée abdominale.

Les veines lombaires correspondent aux artères lom-

baires et se jettent dans la veine cave inférieure, en com-

muniquant d'ordinaire par un canal avec la veine azygos

en haut, la veine ilio-lombaire en bas. A gauche, elles

liassent derrière l'aorte.

Les vaisseaux lymphatiques de la région lombaire sont

superficiels et profonds; les premiers se rendent aux gan-

glions de l'aine, les seconds aux ganglions lombaires. Ces

derniers constituent une chaine qui avoisine l'aorte et la

veine cave inférieure.

Les nerfs lombaires, au nombre de cinq, continuent

la série métamérique des nerfs spinaux. Le premier passe

entre les deux premières vertèbres lombaires, le dernier

entre la dernière vertèbre lombaire et le sacrum.

Le plexus lombaire, plexus nerveux situé dans l'épais-

seur même du muscle psoas, est formé par l'anastomose

des branches antérieures des quatre premiers nerfs lom-

baires. Le premier nerf reçoit une anastomose du dernier

nerf dorsal, tandis que le dernier, réuni à une partie du

quatrième, se jette dans le plexus sacré sous le nom de

nerf lombo-sacré. Chaque nerf lombaire reçoit enfin une

branche des deux ganglions du grand sympathique les plus

voisins. Le plexus lombaire fournit quatre branches colla-

térales destinées aux téguments et aux muscles de l'abdo-

meu, à la peau des organes génitaux, de la fesse et de la

région antéro-externe de la cuisse {nerf grand abdo-
mino-génital, nerf petit abdomino-génital, nerf fé-
moro-cutane , nerf génito-crural), et trois branches

terminales destinées aux muscles psoas-iliaque et obtura-

teur externe, à tous les muscles des régions antérieure et

interne de la cuisse et à la peau des régions interne et

antérieure de la cuisse, antérieure du genou, interne de la

jambe et du pied (nerf crural, nerf obturateur).

Carré lombaire, muscle de la paroi postérieure de l'ab-

domen (ilio-costal de Chaussier) ; il est expirateur. —
Citerne lombaire ou de Pecquet (V. Lymphatique). —
Côlon lombaire (V. Côlon). — Vertèbres lomraires

(V. Vertèbre). — Renflement lomraire (V. Moelle épi-

nièbe). — Névralgie lombaire. Névralgie occupant le

trajet des nerfs du plexus lombaire. Ch. Debierre.

LOMBARD. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. de Quingey ; 209 hab.

LOMBARD. Corn, du dép. du Jura, arr. de Lons-le-

Saunier, cant. de Sellières; 270 hab.

LOMBARD (Lambert), peintre et architecte flamand,

né à Liège en 1506, mort à Liège en avr. 1566. Elève

d'Arnould de Béer et à Middelbourg de Jan Gossaert, il fut

protégé par l'évêque de Liège, Erard de La Marck, qui l'en-

voya à Rome d'où il revint en 1539. D'une famille de

banquiers italiens, il parait cependant n'avoir jamais été

riche, bien qu'il se soit formé une très belle collection

d'antiques qui à sa mort fut achetée par l'empereur Ro-
dolphe pour le cabinet de Vienne. Lambert Lombard était

très versé dans les sciences mathématiques et il avait une
grande réputation comme poète latin. Il voyagea en France

ou il dessina avec un grand goût du pittoresque beaucoup
de croquis de châteaux en ruine, et en Italie ou il subit

l'influence nouvelle. Il rapporta à Liège le goût de la

Renaissance et il forma a son école Hubert Goltzius, Franz

Floris, Willem Key. Aujourd'hui ses tableaux sont rares.

On voit de lui : à Liège, les Israélites s'apprélant à

sacrifier l'agneau pascal; à Bruxelles, les Calamités
humaines, deux volets avec un fond de Rome; à Vienne,

fAdoration des Bergers; à Berlin, une Madone; à

Hanovre, 1insurrection de Lazare ; à Florence, Descente

de i roix; et, dans une collection particulière à Bruxelles,

A/ Pêche miraculeuse, et de nombreux dessins. Balthasar

Bos a gravé plusieurs de ses œuvres : la Cène (1551);
Moïse frappant le rocher, Estlier et Assuérus. Comme
architecte, Lambert Lombard avait aussi grandement pro-

fité de son séjour en Italie, et il construisit en Flandre

d'importants monuments dans le style de la Renaissance,

tels le portail de Saint-Jacques (1558) à Liège. — Il a

été confondu par Sandrart avec Lambert Suavius, qui fut

son beau-frère, qui a gravé une Charité de lui et de

qui l'on voit au musée de Naples un Jésus au calvaire.

On l'a quelquefois confondu aussi avec Lambert Suter-

man. Etienne Rrioix.

Bibl. : Dominique Lampsonius, Lamberli Lombardi
apud Eburonex pictoris celeberrimi vite.; Brujres, 1565. —
C. Van Mander, le Livre des peintres, tracl. Hymans,
1. 1.— Etude sur Lambert Lombard, peintre liégeois ; Lie^'e.

1858. — Isaac Bullart, Académie des sciences et des aris,
t. II. — Ausr. Schoy, les Grands Architectes de la Renais-
sance aux^ays-Bas : Lambert Lombard; Bruxelles, 1876.

LOMBARD (Claude-Antoine), chirurgien militaire fran-

çais, né à Dole en 1741, mort à Paris le 15 avr. 1811.
11 se fit conférer la maîtrise à Besançon, puis revint à Dole

comme chirurgien en chef des hôpitaux civils et militaires

et, après avoir servi dans les armées, vint à Strasbourg

comme médecin en chef de l'hôpital militaire. Parmi ses

nombreuses publications, citons: Cours de chirurgie

pratique sur les maladies vénériennes (Strasbourg,

1790, 2 vol. in-8); Clinique chirurgicale des plaies

faites par armes à feu, etc. (Lyon, Strasbourg et Paris,

1804, in-8), etc. D' L. Hn.

LOMBARD (Charles-Pierre), apiculteur français, né en

I 7 i;!, mort en 1 824. Ancien procureur au parlement de Pa-

ris, il collabora de 1790 à 1792 à des journaux royalistes,
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subit une détention prolongée sous la Terreur, puis s'adonna

à l'apiculture et fit des cours sur ce sujet de 181 H à 1823.

On lui doit : Manuel des propriétaires d'abeilles (Paris,

1825, in-8, 6e éd., pi.); Etat de nos connaissances sur

les abeilles (Paris, 1805, in-8), etc. I)
r
L. Un.

LOMBARD (Vincent), dit Lombard de Langres, litté-

rateur français, né à Langres en 1 765, mort à Paris en 1 830.

Clerc de procureur à Paris, il occupait ses loisirs à la confec-

tion de pièces de théâtre qui furent représentées sur la scène

Montansier. En 1795, il entra dans l'administration dépar-

tementale de Chaumont, fut en 1797 nommé juge au tribunal

de cassation par le dép. de la Haute-Marne. En 1798-99,

il fut envoyé en Hollande comme ambassadeur extraordinaire

et obtint une amnistie générale pour les délits politiques.

Rentré dans la vie privée en 1800, il se consacra tout en-

tier à la littérature. Parmi ses nombreux ouvrages citons:

le Banquier ou le Négociant de Genève (1794, in-8),

comédie en trois actes en vers ; les Tombeaux (Langres,

1796, in-12) ; le Journaliste ou l'Ami des mœurs (1797,

in-8), comédie; le Meunier de Sans-Souci (1798, in-8),

vaudeville; Neslie (1798, in- 12), poème en huit chants;

le Dix-huit Brumaire (1799, in-8), qu'on attribua à Rœ-
derer; Jose/ih (1807, in-12), poème en huit chants;

Berthe (1807, in-12) ; Contes militaires (1810, in-8);

l'Athée (1818, in-8), drame en cinq actes en vers; le

Souvenir (1819, in-8) ; Mémoires d'un sot (1820, in-8);

Mémoires anecdotiques (1823, 2 vol. in-8); Mémoires
de l'exécuteur des hautes œuvres (1830, in-8), publiés

sous le pseudonyme de Grégoire ; Œuvres (1801, in-8).

LOMBARD (Alexandre), philanthrope suisse, né à Ge-

nève le 23 avr. 1810, mort à Genève le 28 mai 1887.

Après de bonnes études, il devint un des chefs d'une im-
portante maison de banque. Cavour le choisit en 1851 pour

négocier l'emprunt anglo-sarde. Il s'occupa également

d'histoire et écrivit entre autres : Isabeau Menet, prison-

nière à la Tour de Constance (1873) ; Pauliciens, Bul-
gares et Bons-Hommes (1879), un livre de Souvenirs

d'Angleterre et d'Ecosse, mais sa principale préoccupa-

tion fut le repos du dimanche pour lequel il composa quan-

tité de brochures. La société qu'il fonda dans ce but en

1861 est devenue une société suisse en 1866, et en 1876
une fédération internationale. Elle a déjà obtenu de grands

résultats en faisant inscrire dans certaines lois le droit au

repos hebdomadaire pour les employés des portes et chemins

de fer. Lombard s'était tellement dépensé dans ce but

qu'on l'appelait Lombard du dimanche. E. Kuhne.

LOMBARD (Henri-Edouard), sculpteur français, né à

Marseille le 22 janv. 1855. Elève de Cavelier, il a rem-
porté le prix de Rome en 1883 avec le sujet de la Mort
de Diagoras. Parmi ses envois très remarqués aux Salons,

on citera : Sainte Cécile, bas-relief, et Judith (1 883) ;

Apollonet Marsyas, bas-relief (1880) ; Samson et Dalila

(1892); Diane chasseresse (1894); Diane (1895).

LOMBARDE. I. Architecture (V. Italie [Beaux-Arts]).

IL Musique (V. Notation).

LOMBARDELLI (Gregorio), hagiographe italien, né à

Sienne, mort à Sienne le 21 mai 1613. Moine dominicain,

il fut visiteur général et conseiller du Saint- Office. Il a

écrit les vies de Nera Tolomei (1583), Aldobrandesca
Ponzii de Bellanti (1584) , G.-B. Tolomei (1584),
Franco da Siena Bonaventura Tolomei (1593), San
Marziale (1595), Di Molti Beati dell'ordine degli Ere-
miti Agostiniani, etc.

LOMBARD ELLIui:ix\MARCA(Giovanni-Battista), peintre

italien, né à Montenovo en 1532, mort à Montenovo en

1587. Il eut pour maître, â Faenza, Marco Marcucci, puis

il vint à Rome, où il prit pour modèle Raflaellino da Reggio.

Il existe des tableaux de cet artiste à Rome, à Pérouse et

à Montenovo.

LOMBARDI (Les). Famille d'architectes et de sculpteurs

vénitiens, qui comprend :

Martino, qui commença en 14831a Scuola di San Marco
et sans doute aussi l'église de San Zaccaria ; ces deux édi-

fices sont remarquables par l'effort que le constructeur y a

tenté pour unir les souvenirs de la brillante architecture

byzantine en marbres polychromes avec les principes sé-

vères de l'architecture classique qu'avaient retrouvés les

Florentins. Il est possible que Martino Lombardi ait cons-
truit la chapelle du doge Cristoforo Moro à San Giobbe

(avant 1471), faussement attribuée à son fils Pietro.

Pietro, fils du précédent, mort en 1515. Il bâtit quel-

ques-uns des édifices les plus élégants et les plus célèbres

de Venise, le palais Vendramin-C.alergi (1481), l'église

Santa Maria de' Miracoli (1482-89), la tour de l'Horloge

(1496). Il fut préposé en 1496 à la construction des Pro-

curatie Vecchie, et en 1498 il dirigea la construction de

la cour du palais ducal, commencée par Riccio en 1464.
Pietro bâtit en 1502 la nouvelle cathédrale de Cividale;

enfin il est l'architecte de plusieurs églises aujourd'hui

détruites ou rebâties, telles que Sant' Andréa, dans l'Ile

de la Certosa, et San Cristoforo. à Murano. D'ailleurs, il

est plus connu encore comme sculpteur que comme archi-

tecte. II éleva le tombeau du doge Mocenigo (1478), à San
Giovanni et Paolo, avec l'aide de ses fils Tullio, Antonio
et Giulio. En 1481 Bernardo Bembo, gouverneur de Ra-
venne, le fit venir pour sculpter le Saint Apollinaire et

le Lion de Saint Marc, destinés à être placés sur les co-

lonnes de la place qui porte aujourd'hui le nom de Victor-

Emmanuel ; Pietro exécuta en même temps un bas-relief

très sec et très froid pour le tombeau de Dante. De retour

à Venise, il commença en 1483 la décoration de Santa

Maria de' Miracoli, en même temps qu'il en poursuivait la

construction. Dès ce moment il a formé autour de lui et de

ses fils un groupe d'artistes qui pendant près d'un demi-

siècle auront comme le monopole des décorations plastiques

à Venise : aussi est-il très difficile de faire la part du maitre

et des différents élèves dans cette profusion de figurines

et de bas-reliefs qui font de Santa Maria de' Miracoli le

pendant de la Chartreuse de Pavie : beaucoup sont d'une

extrême délicatesse de travail et d'une douceur d'expression

qui rappelle les œuvres des peintres vénitiens contempo-

rains. Pietro lui-même sculpta deux tombeaux à Trévisc,

celui de l'évêque Giovanni Zanetti, dans la cathédrale, et

du sénateur Onigo, dans l'église San Niccolô. En 1495, il fut

appelé à Mantoue par le marquis de Gonzague pour décorer

une chapelle élevée en mémoire de la victoire de Fornoue,

mais le travail resta inachevé. Enfin, dans les dernières

années de sa vie, Pietro termina la chapelle et le tombeau

du cardinal Zeno à|Saint-Marc, qui avaient été commencés
par Leopardi et son élève Pier Zuano.

Antonio, fils du précédent, mort à Ferrare en 1516.

Il travailla à la plupart des œuvres de son père. Le seul

morceau qu'il ait signé est le grand bas-relief de 130'

,

dans la chapelle du Santo, à Padoue, représentant le Mi-
racle île l'enfant que saint Antoine fait parler pour dé-

fendre l'honneur de sa mère. L'imitation de l'antiquité s'y

montre nettement dans la beauté conventionnelle des formes

et le calme glacé des visages. On attribue encore à Anto-

nio la statue de Saint Thomas d'Aquin placée près du

tombeau de Trevisano à San Giovanni e Paolo.

Tullio, frère du précédent, mort en 1359, fut « le plus

occupé et le moins doué des membres de la famille ». Le

seul ouvrage d'architecture qu'on lui attribue avec certitude

est la construction d'une partie de l'église San Salvator a

Mare. Il collabora avec son père et son frère Antonio â une

foule de travaux de diciration, et, avec Leopardo, au tom-

beau du doge Vendramin (église San Giovanni e Paolo).

Ses œuvres authentiques sont les Quatre Anges à genoux
(1484) de l'église San Martino; le Couronnement de la

Vierge, à San Giovanni Crisostomo, et deux bas-reliefs de

la chapelle du Santo à Padoue (achevés en 1525); Saint

Antoine remettant le pied d'un jeune homme ijiii se

l'était coupést Saint Antoine trouvant <l<ms le cadavre
d'un avare une /lierre à la place du cœur. On peut lui

attribuer encore le bas-relief placé dans le tympan de la

porte, à la Scuola di San Marco, qui serait son œuvre la
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]ilus délicate et la plus élégante; la Pielà de Santa Maria

délia Salute; enfin les deux bas-reliefs datés de 130b, qui

faisaient partie de la collection Spitzer, et ont été vendus

avec cette collection en 4893 ; ils représentent la Forge de

Yulcain et la Dispute de Minerve et de Neptune. Tullio

a poussé à l'excès les défauts de son père et de son frère,

auxquels il a longtemps survécu
; par le poli trop précieux

de ses œuvres, la rondeur molle des formes, la finesse des

draperies à plis parallèles, la raideur guindée et la noblesse

théâtrale des attitudes, il semble déjà appartenir à la Re-
naissance artificielle de la fin du xvnie

siècle; il est l'an-

cêtre du Vénitien C.anova.

Giulio, frère du précédent, ne fut qu'un praticien obscur.

Santé, fils de Giulio, né en 1504, mort en 1380, dont

on ne connait aucun travail de sculpture, dessina le somp-

tueux escalier de la Scuoladi San Rocco. E. Bertaux.

Bibl. : Archivio storico dell' Arle, 1888. — Gazelle des
Beaux-Arts., 1878, t. II. — Selvatico, Sulla Archilettura
e sulla scultura in Venezia dal medio evo siri ai nostri
qiorni ; Venise, 1817, in-8. — Temanza, Vile dei più celé-
bri architetti e scultori veneziani, che jîorirono nel secolo
decimosesto ; Venise, 1778, in-4. — Perkins, les Sculpteurs
italiens, trad. Ch. Hausroullier ; Paris, t. II, 2 vol. in-8.

— Burckhardt, Le Cicérone, trad. Gérard ; I>aris, 181)2,

in-12. — E. Mùntz, Histoire de l'Art pendant la Renais-
sance; l'Age d'or ; Paris, 1891, in-4.

LOMBARDI (Giovanni-Domenico), dit l'Omino, peintre

italien, né à Lucques en 4682, mort à I ucquesen 1752. Il

eut pour maitre Pietro Paolino de Lucques, et dut étudier

les Bolonais, car Lanzi remarque une grande ressemblance

entre ses œuvres et celles de Guerchin. Ses tableaux con-

nus sont une grande composition conservée dans l'église des

Olivetani, à Lucques, Saint Bernard soignant les pesti-

férés, et deux autres, dans l'église San Romano.
LOMBARDI E. Géographie.— Grande région de l'Italie

du Nord, qui touche à la Suisse et à l'Autriche, au N. et

au N.-E. Elle est limitée à l'E. par le Mincio qui la sépare

de la Vénétie, au S. par le Pô, qui la sépare de l'Emilie et

par l'Apennin depuis les sources de la Trebbia jusqu'à

celles du Cuxone, qui la sépare de la Ligurie;à l'O. par

le Cuxone et la Sesia. Sa superficie est de 24,317 kjl. q.

et sa popul. de 3,982,412 hab. (en 1893), soit 164 hab.

au kil. q.

La Lombardie est une grande plaine quaternaire, for-

mée en majeure partie par les alluvions du Pô ; au N. du

fleuve, ces dépôts sont surtout de nature cristalline, parce

qu'ils proviennent des gneiss et granits des Alpes. Au S.

du Pô, leur composition est surtout argileuse et calcaire,

parce qu'ils appartiennent aux Apennins. Le relief de la

Lombardie n'est accusé que dans la petite enclave située au

S. du Pô, où se développent les plateaux et hauteurs de la

Stradella et surtout dans toute la portion septentrionale,

où se ramifient des chaînes détachées des grandes Alpes.

Le massif délia Disgrazia (3,680 m.), détaché du Ber-

nina, couvre tout le district, de Sondrio. Plus au S. le

Monte Generoso sépare les lacs de Lugano et de Corne; le

plateau de la Brianxa écarte les deux pointes méridionales

du lac de Côme: les Alpes de la Valteline isolent le cours

supérieur de l'Adda de ses affluents; elles culminent au

massif de la Redorta (3,037 m.) et ont leur meilleur pas-

sage au col d'Edolo, ou passe Ja route qui aboutit à Ti-

rano; elles détachent les Alpes du Bergamasque entre le

Brembo et le Serio. Les puissants massifs de YOrtler, du

Tonale ou du Trentin et de i'Ailaniellu séparent la Lom-

bardie du Tirol autrichien : celui du Tonale envoie vers le

S. les rameaux du Camonica et du Brescian de chaque

côté de l'Oglio; l'Adamello détache les Alpes du Ckiese

et le Monte Baldo de chaque côté du lac de Garde. Les

routes principales qui franchissent la frontière sont celles

du Tonale et du Slrlvio, qui mènent en Autriche, de la

Bernina, de la Maloggia et du Spliigen qui mènent en

Suisse : la seule voie ferrée à travers les montagnes est

celle de Milan au Saint-Gothard, qui sort de la Lom-
bardie à Ckiasso (douane italienne), pour pénétrer en

Suisse a Mendrisio. Le Pô arrose la Lombardie depuis le

confluent de la Sesia à l'O., jusqu'au village de Quetrelle

au S. de Mantoue; il y forme des iles nombreuses. Son lit

s'exhaussant continuellement par le dépôt progressif des

alluvions, il a fallu l'enfermer dans un réseau multiple de
digues. Elles commencent à Valenza et deviennent perma-
nentes à partir de Crémone. Les principaux affluents de la

rive dioite du Pô traversent la Lombardie : c'est le Tésin
qui forme le lac Majeur ou Verbano; le Lambro, accru

de YOlona, qui tous deux enserrent Milan; YAdda, qui

court d'abord dans la Valteline, se purifie dans le lac de

Côme, s'en échappe par la branche de Lecco et se grossit

du Brembo et du Serio ; YOglio qui coule dans le val Ca-
monica, traverse le petit lac alseo et reçoit la Mella (val

Trompia) et le Chiese (val Sabbia et lac d'Wro) ; enfin

le Mincio qui sort du lac de Garde. Sur la rive droite, le

Pô ne reçoit en Lombardie que la Staffora;ks sources de

la Trebbia sont aussi dans cette province. Beaucoup de ca-

naux complètent ce système hydrographique: ils sont des-

tinés soit à l'irrigation, soit à la navigation; ceux qui sont

destinés à la navigation ont été commencés d'après les plans

du peintre Léonard de Vinci qui était aussi un grand in-

génieur. Le Naviglio grande part du Tésin à Tornavento
et le longe jusqu'à Pavie; à Abbiate grasso une branche

se détache vers Milan et atteint l'Adda à Cassano, sous le

nom de Muzza ; c'est le canal le plus abondant de l'Eu-

rope. Le canal de la Martesana est également détaché de

l'Adda. Le Naviglio di Cremona relie fialcio sur l'Oglio

à Crémone sur le Pô ; beaucoup d'autres canaux d'irriga-

tion opèrent des saignées régulières du Pô et de ses prin-

cipaux affluents et contribuent à accroître la fécondité de

l'admirable plaine lombarde. L'air de la Lombardie est très

humide et cependant le climat n'est pas très égal : la quan-

tité d'eau déversée à Milan est de 1,004 en moyenne par

an, autant qu'en Irlande ; cependant l'on y constate un
écart de 23°, 8 entre la température moyenne du mois le

plus chaud et celle du mois le plus froid de l'année. Dans
les parties les plus élevées de la Valteline le thermomètre

monte jusqu'à 32° de chaleur et descend parfois presque

autant au-dessous de zéro. Dans les parties basses, l'at-

mosphère est malsaine et fiévreuse, surtout dans les rizières

de la Lomellina, aux environs de Pavie. Le sol de la Lom-
bardie est riche en productions variées : point de houille,

mais quelques gisements de lknite, du fer et du marbre

dans les prov. de Côme, de Bergame et de Brcscia ; des

eaux minérales dans la Valteline, à Bovegno, près de Bres-

cia, à Tressore, près de Bergame, etc. La principale richesse

consiste dans l'agriculture. La plaine lombarde apparaît du

haut du clocher de la belle cathédrale de Milan comme un
véritable océan de verdure ou les céréales alternent avec

les prairies, les cultures potagères et les arbres fruitiers.

La Brianza (entre Côme et L< cm) est toute couverte de

mûriers et alimente les nombreuses magnaneries de la

région environnante. Le Lomellina est une rizière de pre-

mier ordre, grâce au sol toujours inondé. Dans les mon-
tagnes, les pâturages alpestres dominent les forêts. Cepen-

dant le paysan lombard n'est pas riche. La culture a lieu

soit par le système du métayage, surtout dans la région

ondulée du Nord, soit par l'intermédiaire de fermiers qui

se disputent à prix d'argent les terres basses possédées par

de gros propriétaires. L'entretien des canaux exige de gros

Gapitauj et exclut la petite propriété. Ainsi, comme le t'ait

observer très justement M. E. Reclus, le cultivateur ne pos-

sède rien, et c'est dans la région la plus riche de l'Italie

que le paysan est le plus misérable. L'industrie se déve-

loppe sans atteindre encore toute la prospérité qui lui est

réservée : la fabrication du beurre, des fromages, des pâtes

alimentaires occupe un grand nombre de bras dans les plus

grandes villes. L'industrie de la soie est la plus prospère :

de Côme à Milan, tout le pays est couvert de filatures; on

exporte la soie grège surtout en France, en Suisse et en

Allemagne. — La Lombardie comprend les huit provinces

de Bergame, Brescia, Côme, Crémone, Mantoue, Milan,

l'aine et Somlrio. Sa capitale est Milan, d'où le nom de
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Milanais sons lequel elle est souvent désignée (V. Milan).

Les autres grandes villes sont les chefs-lieux des provinces

et portent le même nom. IL ^ VST.

Histoire (V. Italie et Milan).

LOMBARDINI (Giuseppe Lombardo, dit), compositeur

et professeur de chant italien, né à Palerme en 18-20,

mort à Naples en 1892. Elève de Pixis et de Rainiondi, il

se fit de bonne heure une spécialité de renseignement du

chant, et ouvrit à Naples une école privée qui fut très

fréquentée. Il a publié : Guida aWarte dei canto ( 1 8o I
) ;

Studio di perfetta intonauone (1873), et a fait repré-

senter à Naples plusieurs opéras italiens.

LOMBARDO (Antonio), peintre italien, né à Parme

dans la première moitié du x\n e siècle. 11 fut élève de Gio-

vanni-Maria Conti, et travailla avec son maître à la déco-

ration de l'église Sant' Ilario et de l'oratoire de Santa Croce

(vers 1003).

LOMBARDO-vénitien (Royaume). Dénomination don-

née par l'Autriche, en 1815, à ses possessions italiennes,

auxquelles elle semblait ainsi accorder une certaine auto-

nomie. Le royaume lombardo- vénitien était divisé en

deux gouvernements, Milan et Venise, subdivisés le pre-

mier en neuf délégations et le second en huit, qui por-

taient le nom de leurs chefs-lieux. Une commission pro-

vinciale, nommée par l'empereur dans chaque gouvernement,

avait un droit de remontrance, mais sans aucune liberté

pour l'exercer. L'archiduc Antoine, premier vice-roi, ne

s'étant pas montré assez docile aux ordres du cabinet de

Vienne, fut remplace par l'archiduc Renier (1817) qui

resta à Milan jusqu'aux événements de 1848. Après le

i établissement de la domination autrichienne, le feld-ma-

rérhal Radetzky fut nommé gouverneur général et com-

mandant militaire de tout le royaume lombardo- vénitien.

Il conserva ces fonctions jusqu'en 1830. L'archiduc Maxi-

milien, qui lui succéda, s'efforça vainement de réconcilier

les populations avec l'Autriche. Celle-ci perdit la Lombardie

en 1839 et la Vénétie en 1806 (V. Italie, § Histoire

contemporaine). F. H.

LOMBARDS. Histoire (V. Italie, t. XX. p. 1007).

Histoire économique. — Le nom générique de Lom-
bards a été appliqué au moyen âge, comme parfois le mot

Provençaux et peut-être celui de Cahorsim (V. ce mot),

à tous les commerçants italiens. Par suite même du dé-

veloppement remarquable de leur commerce dès les xie et

xn c siècles en Europe et en Asie, ces commerçants sont

devenus des financiers, et pendant de longues années

l'administration des finances a été presque exclusivement

dans leurs mains. Grâce à leur système d'associations,

ils font d'abord office de banquiers des croisades ; ils sont

par là en mesure d'avancer aux croisés en 1101 des sommes
considérables. Ils ont en Egypte, à Chypre, en Syrie, des

succursales de leurs maisons de banque de Gênes, de Flo-

rence ou de Sienne ; les Pisans en possédèrent jusqu'en

Arménie. Les actes qu'ils faisaient souscrire aux chevaliers

étaient le plus souvent des billets à ordre pour lesquels ils

demandaient généralement la signature de quatre témoins

et généralement aussi la garantie du suzerain, avec l'obli-

gation pour le débiteur d'abandonner ses biens en cas de

non-payement. Les princes avaient ainsi à cause de leurs

hommes d'armes des comptes ouverts très étendus chez

leurs banquiers attitrés. Autorisés par saint Louis, ses ban-
quiers d'Orient payent à qui do droit sur reçu. La lettre de

change est encore rare alors, mais la lettre de crédit est

commune.
Etablis en France, dans le Midi, dès le commencement

du xu" siècle, ils affilièrent ensuite à Paris où ils fondèrent

même un collège. Le droit de tenir leurs tables, c.-à-d.

leurs banques ou bureaux de change, leur était concédé

moyennant une redevance plus ou moins élevée. Moins dé-
testés que les juifs, ils exigent d'ailleurs des privilèges

pour s'installer dans un pays. Si eu 1269, 1271, 1277,
1201, ils sont expulsés, c'est sans doute en tant qu'ils font

l'usure et parce que la royauté cherche dans la confiscation

des biens de ces étrangers, en qui le peuple voit des spo-

liateurs, une source de revenus. Ils reviennent toujours plus

nombreux et en 1293 Philippe le Bel les autorise à di m 'tirer

dans toutes les villes du royaume après y avoir acheté le

droit de bourgeoisie; il a pour banquiers les frères Biche

et Mouche ou Mouchet Guidi, Florentins," qui jouent sous

son règne un rôle très important et, à la même époque,

Gandoultle d'Arcelles prête sans cesse aux villes comme aux

grands seigneurs. En 1400, un grand nombre de banquiers

ou prêteurs sur gages italiens se fixent dans différentes

villes avec privilèges du roi et accaparent tout le commerce
de l'argent. Dino Rapondi, marchand lucquois de Paris, a

été « le confident financier, la providence » des ducs de

Bourgogne, Philippe le Hardi et Jean sans Peur. Sous

Charles VI, des Italiens ont reçu en gage la couronne. En
Angleterre, pareillement, après que Henri III avait chassé

les Lombards, des sommes considérables sont prêtées à

Edouard I
er par les Cerchi, à Edouard III par les Fresco-

baldi, les Scali, et surtout les Bardi et les Peruzzi, tous de

Elorence, et les nobles confient leur argent à ces compa-

gnies pour le faire fructifier. La Monnaie (Exchanije) de

Londres était placée en partie sous la direction de mar-

chands de Lucques. Mal remboursés, ils se bornent ensuite

à être les négociateurs des lettres de change. Cependant,

au xv e
siècle, Henri VI leur emprunte encore.

Les Lombards font aussi office de receveurs. Banquiers

de l'Eglise et protégés par les papes dont ils sont les chan-

geurs, ils sont, en Angleterre, les collecteurs de leurs reve-

nus ; aux foires de Nimes et de Champagne, ils sont chargés

de la perception des impôts frappés sur leurs compatriotes
;

ils perçoivent encore les dimes et impôts sur la frappe do

la monnaieà Paris et souvent en province. Une ordonnance

de 1323 défendit de les employer comme receveurs. Ils sont

enfin monnayeurs. En 1303, les Peruzzi frappent la mon-
naie d'or pour Philippe le Bel ; Betin Cassinel est maître

des monnaies de ce roi. Ce sont eux qui enseignent aux

monétaires français les secrets de leur art. En Palestine,

ils avaient frappé des monnaies arabes. Il ne faut pas croire

que, comme banquiers et changeurs, les Lombards ne ren-

dirent plus de services à partir du xvi8 siècle ; la fameuse

banque des Médicis à Lyon est plus importante que jamais

sous François I
<
" r

.

Leur mérite a été en somme d'être des initiateurs ; les

banques de Venise, de Gènes, de Florence sont les plus

anciennes du moyen âge. S'ils n'ont rien invente, à pro-

prement parler, ils ont appliqué sur une plus vaste échelle

les procédés financiers connus ; ils ont fait faire d'immenses

progrès au système des transactions ; ils ont facilité les

relations par leurs billets, leurs lettres de change ; ils pra-

tiquaient les chèques, les virements de compte, et aussi

l'escompte qu'ils comprenaient tacitement dans l'intérêt

perçu à titre de change, de môme qu'ils faisaient d'une

façon détournée l'usure en stipulant une indemnité pour le

retard apporté aux payements. Les opérations d'emprunts

d'Etat ont été dirigées par eux. Les principales maisons

des Lombards étaient organisées en sociétés commerciales

qui prenaient ordinairement le nom de leurs fondateurs;

ces grandes maisons se constituèrent jusqu'au xvi° siècle

sans aucune intervention du pouvoir, les banquiers for-

mant alors des corporations absolument libres. On a noté

que malheureusement l'extension prise par le commerce du

change et par la haute banque en Italie ne profita pas au

crédit populaire, du moins au moyen âge qui ne parait pas

avoir connu les monts-de-piété. M. Barroux.
Bmi.. : Junca, Du Commerce des marchands et usuriers

lombards..., dans Positions dès thèses de l'Ecole des chartes,
1855. - BiblMh. de l'Ecole des chartes, 1856, pp. 464-65. —
H. LrAVOIx, Monnaies frappées en Syrie par les croisés ;

Paris, 1877, in-8 (cf. Journal officiel, 1875, 11 juin el 5 juil ).

— Cl. Jannet, le Crédit populaire et 1rs banques en Ita-

lie... : Paris, 1885, in-8. — F. Lionti, Le Societa dei Bardi,
dei Peruzzi... in Sicilia, dans Archiv. stor. sied., 1889,

t. XIV, pp. 189-230. - W. Cunningham. The Growth of
Ermtisii industry...durinq the early and mîddle âges ; Cam-
bridge, 1890, in-8. — M. Heiics, les Emprunts des pout
publics aux xiii" el xiv siècles, 4att$ Messager des sciences
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historiques, 1891, pp. 13-34 et 211-22. — C. Piton, les Lom-
bards en France et à Paris ; Paris, 1892-93, 2 vol. in-8 (cf.

Rev. crit. d7us«.,1893, t. I, pp. 126-8).— L. Gaddi, Perla
Storia délia legislazione e délie istiluzioni mercantili lom-
barde, dans Archiv. stor. lomb., 1893, pp. 265, 612 et 919.

LOMBART (Jean-Antoine (V. Brusquet).

LOMBERS (Lumbarium). Corn, du dép. du Tarn, air.

d'AIbi, canl. de Réalmont, sur le ch. de fer d'Albi à Cas-

tres; 1,304 hab. Autrefois fief tenu des vicomtes d'AIbi

par la famille de Boissezon. Au xn e siècle, l'hérésie albi-

geoise y fait de grands progrés; en 1165, un concile s'y

tient pour excommunier les sectaires, mais les chevaliers

du pays ne cessent de les protéger, et en 1204 la place

était le refuge des principaux ministres de la nouvelle

croyance. Terrifiés par l'exemple de Béziers, ils se sou-

mettent à Simon de Montfort en 1209: dès l'année sui-

vante, ils font défection et quittent la place à l'approche

du conquérant. En 1224, Lombers est assiégé et réoccupé

par le jeune Trencavel, fils du dernier vicomte d'AIbi. La

terre de Lombers avait été donnée par Simon à Lambert

de Thury. La veuve de ce Lambert, Briande de Monteil-

Adhémar, épouse en secondes noces Gui de Montfort, fils

de Simon, et de ce mariage nait un autre Gui, qui devient

seigneur de Lombers. Ce Gui meurt en Terre sainte durant

la croisade de saint Louis; Lombers revient alors à son

oncle maternel Lambert de Monteil, qui le transmet à ses

descendants. Philippe le Hardi passe et séjourne à Lombers

en 1272. Au début du xiv e siècle, Eléonore deComminges,
dame de Castres, réclame la seigneurie comme représen-

tant la maison de Montfort. Le procès dure près décent ans;

cependant Lombers a entre autres seigneurs Gui de Com-
minges, qui s'intitule seigneur de la Terre-Basse d'Albi-

geois; en 1314, la baronnie est mise sous la main du roi.

En 1332, par arrêt du parlement, Eléonore obtient les cinq

sixièmes de la seigneurie, et le reste est donné aux agnats

de cette dame; Lombers et le Lomberois deviennent donc

en grande partie la propriété des seigneurs, puis comtes

de Castres et sont réunis au domaine royal au xvi e siècle.

Aliéné ensuite aux Castelnau-Clermont, puis au vicomte de

Panât, Lombers est racheté par le diocèse d'AIbi en 1615.

Place très forte, Lombers est pendant les guerres de reli-

gion plusieurs fois occupé par les religionnaires et les ca-

tholiques ; repris définitivement par le duc de Vendôme en

1622, il est démantelé en 1632, par ordre du roi. Autre-

fois chef-lieu de châtellenie et paroisse du diocèse d'AIbi.

— Débris romains retrouvés en 1865. A. Molinier.
Bihl. : D. Vaissete, Histoire de Languedoc, nouv. éd.,

passim. — Congrès archéologique, XXX" session, pp. 53U-
587. — Bulletin monumental, 1865, pp. 107-109.

L0.VI6tS (V. Lmbaike).
L0MBEZ (Lumbarium). Ch.-l. d'arr. du dép. du Gers,

sur la Save; 1,625 hab. Un acte attribué à l'an 793
cite déjà cette localité; cet acte, au nom d'un certain Rai-

mond Baphinel, duc d'Aquitaine, est la donation du lieu

de Lumbarium à l'abbaye de Saint—Thibéry, du diocèse

d'Agde. Par malheur, l'acte est faux de tout point, et le

lieu de Lombez n'est pas mentionné avant le règne du

roi Bobert. C'était alors une abbaye dont on connaît

mal l'origine, mais qui se trouvait déjà en pleine déca-

dence. En 1125, l'abbé Arnaud, qui, malgré son titre,

était marié et avait des enfants, cède ses droits au chapitre

cathédral de Toulouse en se réservant toutefois l'usufruit

du bénéfice à titre viager. Durant deux siècles, jusqu'au

début du xiv°, l'abbaye de Lombez dépend de ce chapitre,

et tous les abbés sont des chanoines de Saint-Etienne de

Toulouse ; à la règle de Saint-Benoit s'est substituée celle

de Saint-Augustin. L'abbé possède la seigneurie de la

ville et du territoire, et ses droits sont reconnns en 1284
par le comte de Comminges. En 1317, le pape Jean XXII,

voulant diminuer l'étendue de l'archevêché de Toulouse,

en détache la partie occidentale (environ 100 paroisses),

et érige Lombez en cité épiscopale. Le nouveau chapitre

cathédral reste comme par le passé composé de chanoines

soumis à la règle de Saint-Augustin. L'histoire'de cette

petite ville est d'ailleurs assez obscure; à dater de 1469,

elle cesse de faire partie du Languedoc et est rattachée à

la Guyenne. Le diocèse ecclésiastique s'étendait dans les

départements actuels de la Haute-Garonue et du Gers. Au
xvie siècle, la ville a fort à souffrir des guerres civiles

;

elle est notamment occupée par Montgomery. — Eglise

cathédrale du xiv e
siècle, avec voûtes curieuses; le chœur

date du xvi 8
; vitraux du xv e

. Curieuse cuve baptismale en

plomb, peut-être du xne siècle ; deux chapiteaux romans
en marbre servent de bénitiers. — Voici la liste des

évêques de Lombez de 1317 à 1790, date de la suppres-

sion du siège : Arnaud-Boger de Comminges, dernier abbé,

premier évèque, 1317-28; Jacques Colonna, 1328-41,
prend une part active aux querelles entre la papauté et Louis

de Bavière; Antoine, abbé de Fontfroide, 1341-48; Ber-

trand, 1348-51 ; Roger, 1353-60; Guillaume, des frères

prêcheurs, 1360; Jean, 1363; Guillaume, 1363-75,
s'accorde en 1367 avec le comte de Comminges touchant

la juridiction de la ville de Lombez; Arnaud, 1379-83
;

Pierre de Paris, 1386; Jean, théologien connu, 1389-
vers 1410; Raymond de Rretennes, 1416; Arnaud de

Mirepoix, 1417; Pierre de Foix, cardinal de Saint-Etienne

in Cœlio monte, administrateur apostolique, 1425-vers
1460 ; Gérard Garsias de Charne, 1430-50 ; Gérard
d'Aure, vers 1456-60; Sanche Garcias, 1466-72; Jean

de Villiers de La Groslave, 1473-99; Denis de Villiers,

neveu du précédent, 1499-1510; Savari d'Ornèzan, 1513-

28 ; Bernard d'Ornèzan, abbé de Nizors, 1528-52 ; Antoine

Olivier, frère du chancelier de France, 1556; Pierre de

Lancrau, 1561-98; Jean Daffis, coadjuteur du précédent,

1598-1614; Bernard Daffis, 1614-28; Jean Daffis, neveu
du précédent, 1628-55; Nicolas le Maistre, docteur de

Sorbonne, 1661 ; Jean-Jacques Séguier de La Verrière,

1662-78; Côme Roger, prédicateur estimé, 1671-1710
;

Antoine Fagon, fils du médecin de Louis XIV, 1711-19;
Charles-Guillaume de Maupeou, 1721-32; Jacques Richier

deCerizy, 1751-71 ; Louis-François-Ferdinand de La Mothe-

Fénelon, 1771-87 ; Alexandre-Henri de Chauvi^nv de

Blot, 1787-90. A. Moi.imkk.

Bibl. : Société archéol. du Midi de la France, Mé-
moires, t. VIII, 387-399.— Rev. de Gascogne, XXIII, 406-410.

L0MBIA. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Morlaas; 278 hab.

LOMBLEM ou LOMBATTA. Ile de Malaisie, dans l'ar-

chipel de la Sonde, à l'E. de Florès; elle a 1,393 kil q.

et 120,000 hab. Assez plate, elle est dominée au N.-E.

par le volcan actif de Lobetola (1,490 m.); elle dépend

du groupe des lies Solor situées entre elle et Florès.

LOMBOK (malais Tanah-Sussak). Ile de la Malaisie,

à l'E. de l'archipel de la Sonde, entre Bali à l'O. et Sum-
banaà l'E., séparée de la première par le détroit de Lom-
bok, de la seconde par celui d'Alias. Elle a 5,435 kil. q.

et plus de 400,000 hab. De forme carrée, elle renferme

au S. une chaîne de collines sédimentaires de 300 m. d'alt. ;

au \. une chaîne volcanique dominée par le Rendjani, le

massif le plus élevé de la Malaisie. le Sangkaredjan y atteint

3,542 m. ; au centre le mont Api fume sans cesse. L'île

est très bien arrosée; la côte 0. offre d'excellents mouil-

lages, Karang, Rejak et surtout Labouan-Tring toujours

accessible aux grands navires; de même la côte E., ceux de

Pidjou, Labouan-hadji et Lombok ; celles du N. et du S.-E.

sont accores. La grande île est entourée d'îlots coralliaires

inhabités. — Lombok marque la limite dans l'Océanie

entre la région asiatique et la région australienne. La flore

et la faune diffèrent profondément de celle de l'île voi-

sine de Bali qui continue Java et l'Indo-Chine. Lombok n'a

ni le palmier areng, ni le lontar (Borassus Jlabelltformis),

ni le tek, peu d'orchidées, de fougères, de mousses, pas

de tigres ni de félins javanais; le loriot de Malaisie, l'étour-

neau de Java manquent aussi. En revanche, on trouve le

cacatoès, les méliphagides australiens. — La population se

compose d'indigènes Sassaks de race malaise et de reli-

gion musulmane, soumis à quelques milliers de Balinaisqui

professent l'hindouisme: ceux-ci ont conquis l'ile vers le
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début du Win" siècle. Le principal radjah est celui de Ma-
taram (sur le fleuve Diangkok, près delà côte occidentale).

En 1894 une insurrection mit en péril la suzeraineté néer-

landaise établie depuis 1840. Les produits de l'île sont :

le riz, le mais, le coton, le tabac, l'indigo, le café, le

buffle, le bœuf, le cheval, le porc, les étoffes de lin, de

bambou tressé. On exporte beaucoup de riz, du bétail, de

la viande séchée; on importe du sel, du sucre, de l'huile,

de l'opium, des métaux, des objets européens. A. -M. I!.

LOMBRAY. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,

can'. de Coucy-Ie-Chàteau ; 50 hab.

LOMBRES. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Saint-Laurent-de-NesIe
;

135 hab.

LOMBRESou LUMBRES (Antoinede), seigneur de Her-

bingen, Loos et La Claye, diplomate français du xvne siècle.

Il appartenait à la famille de Tiennes. Président de la ju-

ridiction du grenier à sel de Montreuil, il fut, en 1655,

envoyé auprès de l'électeur de Trêves, puis auprès du

[>rince-évêque de Liège de 16i6 à 1650. Il résidait à Ber-

in depuis 1651 lorsque sa connaissance des affaires des

cours du Nord le fit désigner en 1656 pour ambassadeur

extraordinaire en Pologne. Il devait y négocier la paix

entre les différentes nations du Nord. Ces négociations, où

il déploya beaucoup d'habileté, aboutirent à la paix d'Oliva

(3 mai 1660). Lombres demeura en Pologne comme am-
bassadeur ordinaire pour y régler la succession de Jean-

Kasimir au pro6t d'un prince français, le duc d'Enghien.

On lui envoya en 1663 un pouvoir pour traiter du ma-
riage de ce prince avec la Palatine. Lombres ne quitta

Varsovie que le 14 juin 1665, et rentra, semble-t-il, dans

la vie privée. R. S.

Bibl.: Louis Farces, Instructions données aux ambas-
sadeurs (Pologne); Paris, 1888, 2 vol. in-S.

LONIBREUIL. Corn, du dép. duLoiret, arr. et cant. de

Montargis ; 259 hab.

LOMBRICAL (Anat.). Les muscles lombricaux de la

main et du pied sont de petits muscles vermiformes annexés

aux tendons des muscles fléchisseurs des doigts et des or-

teils. A la main comme au pied, il y en a quatre. A la main,

ils s'attachent en haut, le premier sur le bord externe du
tendon du fléchisseur profond de l'index : les trois autres

sur les deux tendons entre lesquels ils sont placés, et en

bas sur le côté externe de la base des premières phalanges

du médius, de l'annulaire, de l'auriculaire, et sur le tendon

de l'extenseur commun des doigts. Au pied, ils s'attachent

de la même façon sur les tendons du long fléchisseur com-
mun des orteils, et en bas sur le tubercule interne de la

base des premières phalanges des quatre derniers orteils et

sur le côté correspondant du tendon de l'extenseur des

orteils. Ces petits muscles sont fléchisseurs de la première

phalange, et, par l'intermédiaire du tendon extenseur, ils

redressent les deux dernières phalanges. Ch. Debiebre.

L0MBRICIENS (ZooL). famille d'Annélides, sous-classe

des Chétopodes, ordre des Oligochètes, sous-ordre des Ter-

ricoles. Vers terrestres cylindriques, plus ou moins allon-

gés, généralement gros, contractiles, à tégument résistant,

distinctement annelé; soies rétractiles simples en nombre
variable disposées le plus fréquemment en quatre faisceaux

par anneau formant dans leur ensemble quatre séries lon-

gitudinales; bouche antérieure, toujours privée de mâ-
choires et sans trompe distincte; anus terminal; jamais de
ventouses; dépourvus d'yeux. Sang rouge; vaisseau dor-
sal sans caecums ramifiés et n'émettant au plus qu'une
branche périgastrique par anneau; des touffes de vaisseaux

entourent les organes segmentaires d'excrétion. Herma-
phrodites; canaux déférents réunis de chaque côté en un
tube simple avant d'aboutir à l'orifice extérieur; pondent
plusieurs petits œufs entourés d'albumine dans un cocon
commun formé de mucosités durcies et qui se sépare du
corps de la même manière que chez les Sangsues.

Cette famille comprend les genres suivants : Megascolex,
Echinodrilus, Hypogeeon, Titanus, Hehesipile, Uro-

chœta, Lumbricus, Helodrilus, Ceiodrilus, Acantho-

drilus, Moniligaster , Digaster, Tyvhœvs, Antœus,

Eudrilus, Geogenia, Plutellus, Pontodrilus, Tritogcnia,

Phreoryctes. Pontoscolex. Vignes.

L0MBR0N. Coin, du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,

cant. deMontfort; 1,367 hab. Distilleries, fabriques de

draps et feutres, filatures de lin.

LOMBROSO (Cesare), médecin et anthropologiste ita-

lien, né à Venise en nov. 1836. Il étudia à Turin et s'en-

gagea, comme médecin, dans l'armée italienne en 1859.

Nommé en 186*2 professeur de maladies mentales à l'uni-

versité de Pavie, il y fonda un musée de psychiatrie; il

passa ensuite à la direction de l'asile d'aliénés de Pesaro

et de là à l'université de Turin comme professeur de méde-

cine légale et de psychiatrie; là il entreprit ses célèbres

recbeiches sur l'aliénation mentale et la criminalité. Ses

théories ingénieuses, mais trop absolues, sur les relations

fatales entre l'organisation physique et la criminalité, très

applaudies en Italie, ont trouvé une assez vive opposition à

l'étranger et surtout en France. Il a écrit un grand nomure

d'ouvrages sur le Génie et la Folie 1864); les Maladies

mentales (1865); les Diagnoses psychiatro-légales

(1867); la Folie pellagreuse (1868); la Folie crimi-

nelle (1872); la Microcéphalie (I873); la Médecine

légale de l'aliénation (1873); l'Hommecriminel (1875;

4e
édit., 1886; trad. fr.. 1887; son ouvrage capital, celui

où il expose sa théorie des « criminels-nés »), l'Homme de

génie (1888; trad. fr., 1889); VAnthropologie crimi-

nelle (1 890), etc. D'
r L. Un.

LOMÉCHUSE (Lomechusà) (Entom.). Genre d'Insectes

Coléoptères, famille des Staphvlinidés, tribu des Aléocha-

rinés, fondé par Gravenhorst pour des Staphylins singu-

liers qui vivent dans les fourmilières. Les Loméchuses sont

de petite taille, à corps épais et élargi, à corselet large, à

abdomen rebordé, plat en dessous avec des bouquets de

poils latéraux; les élytres recouvrent des ailes. Ces Staphy-

lins sont les hôtes de fourmis de diverses espèces qui les

nourrissent à la becquée et les soignent pour profiter à leur

tour de la sécrétion des poils de leur abdomen, substance

dont elles sont très friandes. — L'espèce type du genre,

Lomechusà paradoxa Steph., demeure avec nos four-

mis rouges Formica rubra et F. rufa; d'autres espèces,

toujours rares, habitent l'Europe. Des formes encore plus

extraordinaires, mais voisines, sont les Spirachtha et Co-

rotoca des régions tropicales, à abdomen extraordinaire-

ment dilaté et qui vivent avec les Termites. M. M.

LOMELLINA. Région de l'Italie du N. (Lombardie), si-

tuée entre la Sesia, le Pô et le Tesin, arrosée par les abon-

dants torrents de YAgogna, du Terdoppio et de VArbo-

gna, toujours humide et marécageuse, malsaine par con-

séquent, mais qui convient très bien à la culture du riz.

L'argile de la Lomellina sert à fabriquer d'excellentes

tuiles. Mortara est la ville la plus importante de cette

région et le chef-lieu du circondario. IL V.

L0MENI (Ignazio), agronome italien, né à Milan le

20 sept. 1779, mort à Magenta le 10 nov. 1838. Il fut

attaché à l'hôpital de sa ville natale et membre de l'Insti-

tut de Lombardie. On a delui : La Polilicadel medico, etc.

(Milan, 1826, in-8), et une série d'ouvrages en italien :

Sur la Fabrication du vin (1829); l'Ecole du Magna-

nier (1832); Mélanges d'agriculture (1834-35), le Ma-

rier des iles Philippines (1 837); le Mois ( 1 838), etc. Il a

dirigé les Annalesde l'agric. italienne. Dr L. Hn.

LOMÉNIE (Famille de). Famille noble du Limousin,

dont les titres remontent au milieu du xv e siècle et qui

tire son nom du mas et tènement de Loménie, près de

Flavignac (Haute-Vienne).— Martial de Loménie, le pre-

mier à noter historiquement, était au xvi° siècle seigneur

de Versailles. Il fut égorgé en 1572, par le comte de Betz

et par Tanchon, le jour de la Saint-Barthélémy. — An-
toine de Loménie (1560-1638), son fils, fut secrétaire

des commandements, ambassadeur et secrétaire d'Etat

sous Henri IV. — Armes; d'or, à l'orme de sinople, au
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chef d'azur, chargé de trois losanges d'argent (aliàs :

/c tronc chargé d'un tourteau de sabir). H. Monin.
Hibl. : P. de Courcy, Histoire de l'Ordre du Saint-

Esprit (continuation du P. Anselme); Paris, 1890, in-1.

LOMÉNIE (Henri-Auguste de), comte de Brienne,

homme politique français, né à Paris en 1593, mort à

Paris le 5 nov. 1666. Il était lils d'Antoine de Loménie,
seigneur de La Ville-aux-Clercs et fut connu sous ce der-

nier nom jusqu'en 1638. Sa précoce expérience le fit dis-

tinguer par Henri IV ( lt»09) parmi les membres de son

conseil; en 1614, sous la régence de Mariede Médicis, il sut

faire nommer un président des Etats généraux bien vu de la

cour. Ambassadeur en Angleterre, il négocia le mariage
d'Henriette de France et du prince de Galles (1624). Il fut

s 'crétaire d'Etat en titre en 1638; après une courte éclipse

(1643), il rentra en faveur auprès d'Anne d'Autriche qui

l'appela et, malgré Mazarin, le maintint au secrétariat des

affaires extérieures. Il traversa honnêtement la Fronde. En
1 663, il eut pour successeur Hugues de Lionne. Très désin-

téressé, il avait dû vendre au roi, pour 40,000 livres, la

collection de manuscrits commencée par son père, ordonnée

par P. Dupuy, et qui forme actuellement à la Bibliothèque

nationale la collection Brienne (360 vol. in-fol.). Il pu-
blia de son vivant des Observations sur les mémoires
de M. de La Châtre (Cologne, 1664, in-12), afin de dé-

fendre la mémoire d'Anne d'Autriche. Il a laissé pour
l'instruction de ses entants des Mémoires très réservés

sur les secrets d'Elat et sur ses propres négociations. Le
seul texte conforme au manuscrit a été donné dans la col-

lection Micliaud et Poujoulat. H. Monin.

LOMÉNIE (Henri-Louis de), comte de Brienne, secré-

taire d'Etat, oratorien et homme de lettres, né à Paris en

1635, mort à l'abbaye de Châtean-Landon le 14 avr. 1698,
fils du précédent. De 1651 à 1663, il exerça par survi-

vance de son père la charge de secrétaire d'Etat ; il assista

même, à ce titre, au mariage de Louis XIV. On ignore

quelle cause secrète le poussa en 1664 à entrera l'Ora-

toire, où il devint sous-diacre en 1667 : il est probable

qu'il y fut obligé par un ordre royal, dont on ne connaît

pas la raison. Après un temps de ferveur vraie ou fausse,

il s'éprit de passion pour une femme de lettres, quitta

l'Oratoire et mena en Allemagne une vie dissipée et scan-

daleuse, de 1670 à 1673. Happelé sévèrement à Paris, il

fut enfermé successivement à Saint-Germain-des-Prés, à

Saint-Benoît-sur-Loire, à Saint-Lazare (1674-92) où il

passa pour fou jusqu'à la sentence obtenue enfin par lui

le 17 juin 1692, du lieutenant civil Lecamus. Deux ans

avant sa mort, une lettre de cachet l'envoya à l'abbaye de

Saint-Séverin à Cbàteau-Landon. Il a laissé de nombreux
écrits sur ses voyages, sur sa collection de tableaux, sur

la versification française: on a aussi de lui des Poésies

chrétiennes (Paris, 1671, 3 vol. in—12), dont La Fon-
taine composa la dédicace en l'honneur du prince de Conti.

Ses Mémoires (Amsterdam, 1720, 2 vol. in-12), ses Mé-

moires inédits (éd. Barrière, Paris, 1828, 2 vol. in-8),

et plus encore le Homan véritable, ou l'histoire secrète

du jansénisme, dialogues... (inédit), sont d'un esprit

lieu équilibré, mais non d'un fou. H. Munis.

LOMÉNIE (Etienne-Charles de), plus connu sous le nom
de Loménie de Brienne ou Brienne, archevêque, cardinal

et homme politique français, ne a Paris le 9 oct. 1727,

mort à Sens le 10 févr. 1794. Après ses études classiques,

il entra dans les ordres par pure ambition ; malgré une

thèse qui parut peu orthodoxe à des prêtres éclairés (30 oct.

1751), il fut reçu docteur en théologie, devint grand

vicaire de l'archevêque de Uouen en 1752, évêque de Oon-

dom en 1760, archevêque de Toulouse en 1763, acadé-

micien en 1770 par la protection de Voltaire et de,

d'Alembert. Il se gardait de paraître philosopha dans son

diocèse, et n'affichait qu'à Paris les idées à la mode. Il tut

élu trois fois chef du bureau de juridiction à l'Assemblée

générale du clergé (1765, 1770, 1775). Tout en protes*

lant contre les projets favorables aux dissidenls, il flatta

Turgot aussi longtemps qu'il le vit influent et lui envoya
force mémoires. Il visait au ministère. A la tète de la

première Assemblée des notables (V. ce mot), il attaqua

violemment Calonne, auquel il succéda comme chef du con-

seil des finances (l' r mai 1787). Il ne fit que modifier

légèrement le plan de réformes de son prédécesseur, et

réussit à se faire donner carte blanche par les notables

(25 mai). Il fit enregistrer par le parlement les édits sur

le commerce des grains, sur les assemblées provinciales,

et sur la corvée (juin 1787); ceux du timbre et de la sub-

vention territoriale furent accueillis par des remontrances
dont eut raison le lit de justice du 6 août. Le 15, le par-

lement était relégué à Troyes. Il transigea avec le parle-

ment, en lui proposant son rappel et le retrait des deux
édits, moyennant la prorogation pour deux ans du second

vingtième (19 sept.). Deux mois après (19 nov.), dans

une séance royale, il présentait à l'enregistrement parle-

mentaire 420 millions d'emprunts échelonnés sur cinq ans

en même temps que l'édit qui rendait l'état civil aux pro-

testants. Sabatier de Castres et Fréteau furent alors ar-

rêtés par ordre du roi, à cause de la vivacité de leurs

proteslations. La lutte entre le ministère et le parlement

remplit tout l'hiver 1787-88. Les édits du 8 mai furent

alors préparés par le garde des sceaux Lamoignon (V. ce

nom). Mais le parlement sut s'en procurer les épreuves,

et, dès le 3 mai, il essaya de parer le coup en récla-

mant la convocation des Etats généraux. Il n'enregistra

pas moins, cinq jours après, à Versailles, sa propre des-

truction. Partout éclata l'opposition ; les émeutes commen-
cèrent à Paris et en province, tandis que Brienne, nommé
entre temps archevêque de Sens, répétait : « J'ai tout

prévu, même la guerre civile. » Mais le clergé lui-même

l'abandonna (15 juin), et il fallut, le 8 août, suspendre

l'établissement de la cour plénière et promettre les Etats

généraux. Quant au trésor, il demeurait vide, malgré les

virements et les détournements commis par le ministre.

La fureur fut à son comble, et Brienne dut se retirer le

23 août. Le 15 déc. il obtenait le chapeau de cardinal.

Après avoir voyagé près de deux ans en Italie, il revint en

France en 1790, prêta serment à la constitution civile et

dut, après avoir essayé de se justifier auprès de Pie VI,

renvoyer la barrette (26 mars 1 79 1 ). Il n'en resta pas moins

déleste et suspecta cause même de ces honteuses palinodies.

Arrêté à Sens le 9 nov. 1793, et détenu chez lui. il au-

rait, suivant les uns, succombé à l'apoplexie; suivant les

autres, le poison lui aurait évité l'échafaud. Il a laissé :

Oraison funèbre du Dauphin (Paris, 1766, in- 4) ;

Compte rendu nu roi (l'aris, mars 1788, in-4); et, en

collaboration avec Turgot, le Conciliateur (Borne [Paris],

1754, in-8). H. Monin.

LOMÉNIE ( Athanase-Louis-Marie de), comte de Brienne,

né à Paiis en 1730, exécuté à Paris le 10 mai 1794, frère

du précèdent. Lieutenant général des armées du roi. il fut

secrétaire d'Etat de la guerre de Louis XVI, pendant le

ministère de son frère (17N7-S8).

LOMÉNIE (Louis-Léonard de), littérateur français, né

à Sajnt-Yrieix le 3 déc. 1813, mort à Menton le 2 avr.

1878. 11 débuta par une série de piquantes études biogra-

phiques : Galerie des contemporain* illustres, par

un homme de rien (1840-47, 10 vol. in-12), qui fit

grand bruit et obtint un fort grand succès. En 1845, il

était nommé suppléant d'Ampère dans la chaire de littéra-

ture du Collège de France, dont il devenait titulaire en

1864. Il fut aussi répétiteur (1849) et professeur (1862).

de littérature à l'Ecole polytechnique. Le 30 déc. 1871,

il était élu membre de l'Académie française en remplace-

ment de Mérimée. Il a collaboré à la Presse et à diverses

revues, entre autres la Revue des Deux Mondes et laissé ;

une traduction, avec étude biographique et critique éten-

due, de l'ouvrage de Oans, Histoire du droit 4e succes-

sion en France, au moyen âge (1845, in-12) ; Beau-

marchais <! sou temps (1855, 2vol. in-8); la Com-
tesse de fiachefort et ses amis (1870, in-S); Esquisses.
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historiques et littéraires (-1871), in-12); les Mirabeau
(1879 et suiv., S vol. in-8), ouvrage continué par son fils

Charles. R. S.

Bibl. : J. Sandeau, Discouru de réception à l'Académie
française, 1874. — Taink, Discours de réception, 1878.

LOMET (Antoine-François), baron des Foucaux, ingé-

nieur et officier français, né à Château-Thierry (Aisne) le

nov. 1759, mort à Paris le 10 nov. 1820. Fils d'un

ingénieur en chef des ponts et chaussées, il entra lui-

même à l'école de Péronnet en 1777, fut nommé en 1782
ingénieur à Agen, servit durant les guerres de la Répu-
blique sous les ordres du général Servan, dont il fut aide

de camp, fit on 1794 un cours de mécanique et de topo-

graphie à l'Ecole des travaux publics, professa ensuite à

l'Ecole centrale de Lot-et-Garonne, puis reprit du service,

devint sous-chef d'état-major de l'armée d'Allemagne et

reçut de l'empereur, après Austerlitz, le titre de baron. Il

prit sa retraite en 1810. C'est lui qui a fait connaître en

France la lithographie, qu'il s'est employé à perfection-

ner. Il a d'autre part inventé plusieurs instruments et

appareils de précision, entre autres un nouveau sextant.

Outre quelques mémoires insérés dans le Journal de
l'Ecole polytechnique, dans le Journal dephysique, etc.,

il a publié : Eaux minérales et établissements ther-

maux des Pyrénées (Paris, 1795, in-8); Théorie et

pratique du nivellement (s. 1. n. d.); Traité de la

construction.., des machines de théâtre, trad. en trois

langues (Paris, 1819, in-fol.), etc. Enfin il a laissé de

nombreux manuscrits demeurés inédits, parmi lesquels un
excellent Traité du baraquement des troupes, conservé

au Dépôt de la guerre. L. S.

LOMI (Les). Famille de peintres italiens, qui comprend:
liaccio, né à Pise, mort après 1080. 11 fut élève de

Ta Ideo Zuccheri. La seule œuvre qui lui soit attribuée avec

certitude est une Assomption, dans la salle capitulaire de

F « Opéra del Duomo », à Pise.

Aurelio, neveu du précédent, né à Pise en 1550, mort
en 1022 ou 1630. Il eut d'abord pour maître son père

Giovanni-liaptista, sur lequel on ne sait rien de précis, et

son oncle Baccio ; il reçut ensuite les leçons de Bronzino
et de Lodovico Cardi. Aurelio Lomi acquit une grande ré-

putation : on voit des tableaux de sa main à Florence (la

Visitation, dans l'église du Carminé, et Nicodeme sou-
tenant le corps du Christ, à l'Académie des beaux-arts)

;

à Pistoja (le Repos en Egypte, dans l'église San Fran-
cesco) ; à Modène (le Christ au Jardin des Oliviers, dans
l'église San Bartolommeo). Mais il a surtout exercé son
activité dans sa ville natale et à Gênes ou il séjourna plu-
sieurs années. A Pise on peut citer : l'Adoration des Mages
et la Multiplication des pains, dans la cathédrale ; les

Noces de Cana, au Baptistère; Saint Jérôme (1595),
dans la chapelle du Campo Santo; le Martyre île Sainte
Catherine, à Santa Caterina ; la Purification, à San Mi-
chèle in Borgo, etc. A Gènes est l'œuvre capitale d'Aurelio
Lomi, le grand Jugement dernier de Santa Maria di Ca-
rignano. Le tableau de l'Académie des beaux-arts de Flo-

rence, autrefois dans l'église del Cbiostro Nuovo, a été
gravé par Gregori. F. Brutaux.

De la même famille sont Orazio et Artemisia, dits

Gentiteschi (V. ce nom).
Bibl.:Morona, Fixa illustratn.— BAi.mttvccx,Notiziede'

professori di disegno.— L&vzi, Storia pitlorica delt'Italia.
L0MME. Coin, du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

d'Ilaubourdin; 5,245 hab. Fabrique et blanchisserie de
toiles, filature de lin, teintureries. Eglise du xve siècle, but
de pèlerinage où l'on vient vénérer Notre-Darne-de-la-
liarrière, statue de la Vierge du xvi e

siècle. Château de. la

Mairie des xv" et xvi
1

' siècles. Ferme du Temple, ancienne
commanderie.

L0MMEL (Eugen), physicien allemand, né à Edenko-
hen (Palatinat) le 19 mars 1837. Il a fait ses études à

l'université de Munich (1884-38), puis a professe suceesr
sivement à l'école cantonale de Seliwvz, en Suisse (1800-
(55), à l'université de Zurich (i 865-68), à celles d'Erlangen

(1808-80), à celle de Munich, où il est encore titulaire

de la chaire de physique (1895). Il est en outre membre
de l'Académie des sciences de cette ville et conservateur

des collections scientifiques de la Bavière. Ses travaux

les plus importants ont trait à la phosphorescence, à la

fluorescence et à la théorie de la lumière. Outre de nom-
breux mémoires, parus principalement dans les Annalen
de Poggendorfl, il a publié : Studien ueber die liessel-

schen Funktionen (Leipzig, 1808) ; Wind und Welter
(Munich, 1873; 2 e éd., 1880) ; Das Wesen des Lichts

(Leipzig, 1874); Ueber die Interfèrent des gebeugten

Lichts (Erlangen, 1875); Lexicon der Physik und Mé-
téorologie (Leipzig, 1882); Die Beugungserscheinun-

gen einer kreisfœrmigcn OEffnung (Munich, 1884) ;

Die Deugungserscheinungen geradlinig begrenzter

Schirme (Munich, 1880), etc. L. S.

Bibl.: K. Hollenfreund, Die Gesetze Lichtbewegunn
nach der LommeVschen Reibungstheorie ; Dresde, 1883.

LOMMOYE. Corn, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Mantes, cant. de Bonnières ; 407 liai).

L0MNÉ. Corn, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre,cant.deLa Barthe-de-Neste ; 209 hab.

L0MNICKY (Simon), écrivain tchèque, né en 1552,

mort vers 1032. Il s'appelait de son vrai nom Zebralc et

prit le nom de sa ville natale Lomnice, aux environs de

Budweiss. Il fut d'abord maître d'école. En 1581, il vint

chercher fortune à Prague. Il y publia divers écrits en

prose et en vers assez plats dédiés à de grands personnages

dont il sollicitait les libéralités. Il se concilia la faveur de

l'empereur Rodolphe qui l'anoblit. Il adhéra cependant à

la révolte de 1018 et célébra les mérites du roi Frédéric

le Palatin. Après sa défaite, il se retourna du côté des

vainqueurs. On ne sait ce qu'il devint. On doit considérer

comme apocryphe la légende qui le représente mendiant au

bout du pont de Prague. Ses contemporains se sont beau-

coup exagéré ses mérites. Ses œuvres les plus remar-

quables sont: Instructions pour unjeune homme (1586)

et la Vie philosophique (1591). L. L.

Bibl.: J. Jireczek, Manuel de littérature tchèque (en
tchèque) ; Prague, 1875.

LOMNICZ (Pointe de). Principal sommet du Haut-Tàtra

ou des Karpates centrales. Son sommet dénudé, à 2,035 m.

d'alt., est d'une nature granitique. Autrefois double, il a

été réduit à une cime unique par le tremblement de 1002,

qui a rempli d'éboulements le Kohlbacherthal. Depuis

quelques années, la pointe de Lomnitz est fréquemment

visitée par les touristes et les géologues.
Bibl. : A Travers la Hongrie, n°> 127, 128, 129, de l'Eu-

rope illustrée d'Ûrell Fussli.

LOMON (Charles), littérateur français, né à Blagnac en

1852. Il débuta brillamment au théâtre par Jean Dacier,

drame en cinq actes en vers donné à la Comédie- Française

en 1877. Depuis, il a fait jouer à l'Odéon : le Marquis

de Kénilis (1 875) , drame, et écrit le livret de Djelma, opéra

de Ch. Lefebvre, représenté le 23 mai 1894. Citons encore

de lui des romans : Rénovation (1877, in-12); la Régina
(1884, in-12); VAmirale (1884, in-12); F A flaire de

Malpel (1884, in-12); Amour sans nom (1889, in-12).

LOMOND. Célèbre lac d'Ecosse (comtés de Dumbarton
et de Slirling) dominé à l'E. par le Ben Lomond (V. Grande-
Bretagne, t. XIX, pp. 149 et 158).

LOMOND, mécanicien français de la seconde moitié du
xvme siècle. Il vivait à Paris. Arthur Young, qui le visita

durant son voyage en France, lui attribue la découverte

de la télégraphie électrique. Il décrit même son appareil,

qu'il vit fonctionner chez lui en 1787. « Dans un élui

cylindrique, au haut duquel est une petite balle de moelle

de plume, tourne une machine; un fil d'archal est joint à

un pareil cylindre et électriseur dans un appartement éloi-

gné; aux divers mouvements de la balle correspondent des

lettres de l'alphabet. » Toujours d'après Arthur Young,
Lomond réalisa beaucoup d'autres inventions et améliora

la machine à filer le coton. L. S.

Bibl. : A. Vm \o, Voyages en France, t. I, p. l'12.
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LOMONOSSOV (Mifhcl-Vassilievitch), philologue, poète

et savant russe, né à Denisovkaia, près de Kolmogory (gouv.

d'Arkhangelsk), en 4711, mort à Saint-Pétersbourg le

4 avr. 1705. Fils d'un sini[ile pécheur dont il partagea des

son enfance les rudes travaux, il apprit à lire et à écrire

durant les longues veillées d'hiver, s'intéressa beaucoup à

la grammaire slave, qu'il sut bientôt par cœur, mais fut

surtout ravi par une traduction des Psaumes de David et

résolut de se rendre à Moscou, où il avait entendu dire

qu'on enseignait à faire des vers. En 1730, il s'enfuit se-

crètement de la maison paternelle, gagna la grande cité en

se cachant dans un convoi de poissons, se fit admettre

dans une école claustrale et, au bout de quatre ans, fut

envoyé à l'Académie de Kiev, puis à celle de Saint-Péters-

bourg. Il se rendit ensuite en Allemagne (1737), étudia

les mathématiques et la chimie à Marbourg, l'art des mines

à Freiberg, tomba malheureusement, au cours d'une ex-

cursion niinéralogique dans le Brunswick, entre les mains

d'enrôleurs prussiens et fut incorporé de force dans un ré-

giment. Il ne parvint à s'échapper qu'au prix de mille dan-

gers, rentra par la Hollande à Saint-Pétersbourg (1 744)
et fut nommé aussitôt membre adjoint de l'Académie des

sciences et directeur de son cabinet de minéralogie. 11 de-

vint par la suite professeur de chimie (1745), membre
titulaire de l'Académie (1751), directeur du gymnase et de

l'université (1760), conseiller d'Etat (1764). Catherine II

lui fit des funérailles magnifiques, et son corps fut inhumé
dans l'église Saint-Alexandre-Nevsky, ou Voronzov lui a

fait construire un tombeau. Un autre monument lui a été

élevé à Arkhangelsk en 1X38. Il a eu parmi ses contempo-

rains la réputation d'un illustre savant, et Euler a parlé

dans les termes les plus enthousiastes de ses travaux sur

la physique, la chimie, la minéralogie et la métallurgie.

Mais il a été plus admiré encore comme écrivain. Le « père

de la littérature russe moderne », comme on l'a surnommé,
a réalisé une véritable évolution de la langue russe,

qu'il a à la fois polie et considérablement enrichie. Ses cé-

lèbres poésies comprennent : deux volumes d'odes, parmi

lesquelles on remarque surtout ses Méditations du soir

et du matin sur la grandeur de Dieu, qui ont été tra-

duites en français, un poème épique en deux chants sur

Pierre I
er

, la Pétriade, deux tragédies dans le genre fran-

çais, des hymnes religieux, des cantiques, des chants pro-

fanes, etc. On lui doit en outre une Histoire de la Rus-
sie (Paris, 1768, in-8 ; trad. fr., Dijon, 1769); une

Chronologie russe, une bonne Grammaire russe, tra-

duite en allemand (Leipzig, 1704), toutes de grande va-

leur; un Cours de r lie'torique, etc. Quant à ses disser-

tations scientifiques, elles ont paru dans les Commentant
de l'Académie de Saint-Pétersbourg. Une édition nouvelle

de ses œuvres a été donnée par Smirdine (Saint-Péters-

bourg, 1847, 3 vol.). L. S.

Bibl. : Les meilleures biographies de M.-V. Lomonos-
sov ont été données par BÎliarsky; Saint-Pétersbouri:,
1865, et par Pekarsky dans son Histoire de l'Acad. des
se. de Saint-Pétersbourg; Saint-Pétersbourg, 1873, 2 vol.
— V. aussi celles, moins récentes, écrites par l'amiral

Schichkov, par Polevoi, et les diverses histoires de la

littérature russe.

L0M0NT. Une des crêtes parallèles du Jura qui s'étend

de l'extrémité orientale du district de Porrentruy, en

Suisse, jusqu'en France dans la direction de Pont-de-Roide.

L0M0NT. Corn, du dèp. du Doubs, arr. et cant. de

Baume-les-Dames; 230 hab.

LOMONT. Coin, du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Lure, cant. d'Héricourt ; 074 hab. Moulins, tissages, tui-

leries. Carrières de pierre de taille. Maisons du xvir siècle ;

église du xvm e
. L'ancien château a disparu peu avant la

Révolution. La seigneurie a successivement appartenu aux

de Lomont, d'Orsans, de Clèron et du Chàtelet. L-x.

LOMONT (Comte de) (V. Chàtelet [Claude du]).

LOMOUÉ. Peuplade de l'Afrique orientale vivant sur la

rive méridionale du Louri, entre la côte de l'océan Indien

et le lac Kiroua. Le pays des Lomoué est représenté comme

la partie la plus riche du Mozambique au N. du Zambèze.
Les habitants, industrieux, paisibles, savent trarailler le fer.

L0MPNAZ. Coin, du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. de Lhuis; 324 hab.

LOMPNES. Coin, du dép. de l'Ain, arr.de Belley, cant.

d'Ilauleville; 420 hab. Fromagerie.

LOMPNIEU. Coin, du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. de Champagne-en-Valromay ; 326 hab.

LOMPRET. Corn, du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

de Quesnoy-sur-Deùle ; 739 hab.

LOMZA ou LOMJA. Ville de la Pologne russe, ch.-l. de

gouvernement, sur la rive gauche du Xarev, à 128 kil. N.

de Varsovie ; 15,000 hab Vieilles églises. Jadis impor-

tante, elle fut ruinée par les Suédois au xvue siècle.

Le gouvernement de Lornza a 12,087 kil. q. et

643,795 hab. (en 1891). Il est compris entre la Prusse

au .X., les gouv. de Suvalki au N.-E., Grodno à l'E.,

Siedlce et Varsovie au S., Plock à l'O. ; il est formé de ter-

rains éocènes, arrosé par le Xarevje Boug au S., le Bohr

à l'E., le long desquels s'étendent de vastes marais» La

population est en majorité polonaise et catholique; puis

viennent les juifs et les Allemands protestants. Dans les

forêts autour de la ville de Lornza vivent les Kourpie,

peuplade mélisse issue des Masuriens et des Iatvagues. —
Le sol est fertile, produit beaucoup de froment et de

légumineuses, de l'orge, de l'avoine, des pommes de terre:

les industries principales sont la meunerie et la distillerie.

— Le gouvernement se divise en huit districts : Lornza,

Szezuczyn, Ostrolenka, Kolno, Makov, Ostrov, Poultousk,

Mazovesk. A. -M. B.

LONAR. Ville de l'Inde anglaise, prov. de Bérar, au

N. du Pourna; c'est un des lieux célèbres dans la mytho-
logie hindoue ; le petit lac de Lonar, dans une cuvette ba-

saltique de 3 kil. de tour, est entouré de temples et de

monuments en partie ruinés ; les pèlerins viennent visiter

l'antre du démon Lonasour que vainquit Vichnou. On
exporte les sels de soude extraits des eaux du lac, les

employant pour teindre les cotonnades.

LONATO. Petite ville d'Italie, prov. de Brescia, située

à 3 kil. de la rive S.-O. du lac de Garde ; 2,006 hab.

Célèbre par deux victoires des Français, l'une en 1706 de

Vendôme sur les Autrichiens; l'autre en 1796 de Masséna,

lieutenant de Bonaparte, sur Quasdanovitch, lieutenant du

général autrichien Wurmser.
LONCHAMPS (Charles de), auteur dramatiqme fran-

çais, né à la Béunion en 1768, mort à Louviers en 1832.

Il fut chambellan de Murât à Naples et surintendant des

théâtres jusqu'en 1811. Parmi les pièces de théâtre qu'il

a laissées, mentionnons : Ma Tante Aurore (1803), opéra

bouffe; le Séducteur amoureux (1803), comédie qui

obtint un grand succès; A-t-il perdu? (1819), comédie;

l'Egoïsme par régime (1826), vaudeville. On a de lui

aussi des Poésies fugitives (1811, 2 vol. in- 12) qui l'ont

fait jadis, bien à tort, mettre au même rang que Parnv.

LONCHÈRES (Zool.) (V. Echimys).

LONCHOGLOSSA (Zool.) (V. Piiyllostome).

LOiïCHOPlEMS (Lonehopteris Brgt) (Paléont. vég.).

Genre de Fougères de l'époque paléozoïque qui rentre dans

le groupe des Pécoptéridés (V. ce mot).

LONÇON. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Or-

thez, cant. d'Arzacq ; 212 hab.

LONDE (La). Corn, du dép. de la Seine-Inférieure, *r.

de Rouen, cant. d'Elbeuf; 1,439 hab. Stat. du ch. defer

de l'O.. ligne de Rouen à Chartres.

LONDÉ (Charles), médecin français, né à Caen en 1795,

mort à Paris le 18 oct. 1862. Il étudia à Paris et s'y éta-

blit; une importante monographie : Gymnastique médi-
e.ale ou l'Exerciee applii/ué aux organes île l'homme...

(Paris, 1821, in-8) lui ouvrit les portes de l'Académie de

médecine à l'âge de trente ans. Disciple d'Esquirol et de

Gall, partisan de Broussais, il s'intéressa beaucoup à la

physiologie et à la psychologie d'une part, à l'hygiène du

cerveau et des facultés intellectuelles de l'autre. Il exposa
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ses idées dans : Nouveaux Eléments d'hygiène... (Paris,

1827, -1837, 1847, 2 vol. in-8). En 1831, il alla étudier

le choléra en Pologne, comme président d'une commission

spéciale. Peu après, il publia : De VUréthrite et de ses

principales variétés (Paris, 1833, in-8). Dr L. Hn.

LONDERSEEL ou LONDERZEEL. Corn, de Belgique,

prov. de Brabant, arr. de Bruxelles; 4,700 hab. Stat. du

chem. de fer d'Ustende à Cologne. Distilleries, fabriques

d'huile, grand commerce agricole.

LONDERSEEL (Assuérus Van), peintre et graveur hol-

landais, né à Amsterdam vers 1550, mort après 159!*.

On lui doit de bons paysages, mais il est surtout connu

comme un excellent graveur sur bois, ce dont témoignent

les illustrations, d'après les dessins de P. Van der Borcht,

du Nouveau Testament (Anvers, 1573, in-16), des

Voyages en Turquie de Nie. de Nicolay (Anvers, 1577,

pet. in- 5), et une série d'estampes.

LONDERSEEL (Jans Van), graveur flamand, né à

Bruges en 1582. Elève de Nie. de Bruyn, il burina avec

talent une centaine d'estampes, sujets bibliques et paysages,

d'après H. Arts, Winckenboons et G. de C.onincxloo, ainsi

que le portrait du célèbre Dirck Coornhert, d'après C. Cor-

nelisz. G. P-i.

LONDESBOROUGH (V. Denison [Albert]).

LONDIGNY. Corn, du dép. de la Charente, arr. de

Rutfec, cant. de Villefagnan; 517 hab.

LONDINIÈRES. Ch.-l. de cant. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. de Neufchàtel, sur l'Eaulne; 1,125 hab.

Moulins. Eglise des xvie et xvn e
siècles. Au hameau de

Boissay, église de la Renaissance dans le portail de laquelle

figurent le buste de François I
er et deux salamandres.

' LONDON (V. Londres).

LONDON. Ville du Canada, prov. d'Ontario, au con-

lluent de l'Eastern et du Northern Thames; 25,000 hab.

Belles rues et maisons, Western Université. Raffineries de

pétrole; minoteries, etc. Source sulfureuse.

LONDONDERRY. Ville. — Ville d'Irlande, ch.-l. du

comté de ce nom, dans une situation pittoresque, sur le

Foyle qui la sépare de son faubourg de Waterside et lui

sert de port; 29,000 hab. Elle est enveloppée d'une en-

ceinte bastionnée. Cathédrale protestante d'aspect imposant.

Evêchés protestant et catholique. Tannerie, tissage du lin,

chemiserie, distillerie, brasserie, constructions navales.

L'exportation £st insignifiante; l'importation se monte à

une douzaine de millions de francs. Fondée en 1612 par

les douze corporations de la Cité de Londres auxquelles

Jacques I
er avait donné ce terrain, elle fut le boulevard

de la domination anglaise. En 1689, elle soutint contre

Jacques II un siège de 107 jours, que rappelle une co-

lonne commémorative.

Comté. — Le comté de Derry, devenu Londonderry, est

situé au N. de l'Irlande, dans la prov. d'Ulster, sur l'Océan,

entre le lough Foyle et le Bann ; il mesure 2,1 1 4 fc.il. q.

el compte 152,009 hab. (en 1891); les catholiques repré-

sentent environ 41 °/ du total. Le comté est divisé par

les collines de Carntogher (541 m. au White mountain),

prolongées à l'O. par le Sperrin (583 m. au Sawel). A
l'E. de ces hauteurs coule le Bann, à l'O., le Roe, le Fau-

ghan, le Foyle. Les collines sont sauvages, les vallées fer-

tiles. Les champs occupent 31 °/ , les pâturages 49 °/ , les

bois 1 °/ , les bruyères et tourbières 16 °/ de l'étendue

totale. On n'exploite pas le fer assez abondant. A.-M. B.

LONDONDERRY (Marquis de) (V. Stewart).
LONDONDERRY (Comtes de) (V. Ridgeway).

LONDONDERRY (Henry-Robert Stewart, marquis de)

(V. Castleraegii).

LONDONIO (Francesco), peintre et graveur italien, né à

Milan en 1723, mort en 1783. Il apprit la peinture dans sa

ville natale avec Ferdinando Porta ; ses tableaux sont des

paysages avec personnages et animaux. Ce ne fut qu'en 1 769,
lors d'un voyage à Naples, qu'il apprit la gravure à l'eau-

fortc, avec Benigno Bossi. Ses estampes, qui représentent

comme ses tableaux des scènes champêtres, souvent sur

papier bleu avec des rehauts blancs au pinceau, sont exé-

cutées avec finesse et avec esprit et fort recherchées. Elles

ont été publiées par suites de 6, 10, 12 ou 16 feuilles, ou
séparément ; on en connaît en tout quatre-vingt-quatorze.

LONDOS (André), général grec, né à Vostizza, suicidé

à Athènes en oct. 1846. Il se distingua dans la guerre de

l'indépendance à partir de 1821, combattit Condouriotis

en 1824, fut ministre de la guerre en 1843 dans le cabi-

net Metaxas et de l'intérieur en 1844 dans le cabinet

Vavrocordato.

LONDKES (anglais London). Généralités. — Capitale

de l'Angleterre et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande, résidence de la reine, siège du Parlement, dis

ministères et des grands corps de l'Etat, située sur les

deux rives de la Tamise à environ 90 kil. de la mer du
Nord. Le point central, la cathédrale Saint-Paul, est situé

par 51°30'48" lat. N. et 2"25' long. 0. de Paris. Elle

s'étend sur quatre comtés, Middlesex, Essex, Surrey et

Kent. Cette ville colossale, qui est de beaucoup la plus

grande agglomération humaine de la terre, n'a pas de
limites précises ; celles-ci varient selon les administrations

qu'on envisage : police, état civil, travaux publics, circons-

criptions électorales, etc. Nous les examinerons plus loin.

On admet communément les limites du registre général

des listes de décès définies par les Hills of Mortality.

Ceci donne à Londres 305 kil. q. (un peu plus du qua-
druple de la superficie de Paris) dont 127 dans le comté
de Middlesex, 91 dans le Surrev, 87 dans le Kent. La
ville a 26 kil. de l'E. à l'O., 19 kil. du N. au S.

Elle est bâtie des deux cotés de la Tamise au centre

d'un bassin tertiaire, sur le terrain appelé argile de Lon-
dres (London clay) ; mais celui-ci a été recouvert par les

sables et les graviers du fleuve (jadis plus considérable) ;

ceux-ci s'étendent à environ 3 kil. sur chacune des rives;

mais en plusieurs endroits se trouvent sur les rivages des

dépôts alluviaux avoisinant des terrasses ou digues artifi-

cielles ou naturelles. Les alluvions forment au S. du fleuve

1" sol des marais desséchés ou est construit le quartier de

Southwark; au N. celui du quartier de Westminster, les

rives de la Lea, depuis Stoke Newington (faubourgs de Strat-

ford,Bovv, Westham, Plaistow, elc.)etl'ile des Chiens (Isle

of Dogs) dessinée par des travaux d'art en face de Green-
wich. Les sables et graviers s'étendent ensuite jusqu'au
pare de Battersea au S.-O., Régents park au N.-O., Vic-

toria park au N.-E. ; la terre à briques occupe de vastes

surfaces entre Victoria park et Stoke Newington, à Cheap-
side (dans la Cité), Fareham et Battersea; l'argile de
Londres s'étend au N. du fleuve à partir des jardins de
Kensington, jusqu'à Irlington, puis au N. de Highbury et

Stoke Newington; au S. du fleuve, au delà d'une ligne

irrégulière passant par Wandsworth, Clapham, Camber-
vvell, Deptford. Les assises tertiaires inférieures émergent
un peu au delà, à Greenwich, Dulwich, Lewisham, Black-

heath (sables de Thanet, couches de Wolwich, Reading et

Blackheath) ; enfin le sous-sol calcaire qui forme le fond

du bassin géologique de Londres et le principal niveau

d'eau souterraine n'est visible qu'à Greenwich. On s'explique

ainsi que, bâtie sur le sable et l'argile, Londres soit cons-
truite en briques.

Climat. — Le climat est humide, mais sain, surtout

depuis que l'établissement d'une vaste canalisation sou-
terraine a nettoyé le sol ; la mortalité a beaucoup décru
depuis l'achèvement de ce réseau d'égouts. La tempéra-
ture moyenne annuelle est de -+- 10°,25, équivalente à

celle de Paris; en hiver la moyenne est de -+- 3°, 6; en

été de -+- 16°,6. On ne voit que bien rarement de la

glace sur la Tamise; la neige même est peu commune. La
pluie se répartit à peu près également entre les quatre
saisons; la chute d'eau totale est de 634 millim. par an.

Mais le climat; est gâté par les fameux brouillards de
Londres, brouillards jaunes qui, s'élevant de la Tamise,

absorbent les fumées de la ville qui les colorent et em-
pruntent aux gaz une odeur particulièrement désagréable.
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^Relief du sol.— Le relief primitif du

sol loadouien a été fort altéré au cours des siècles par les

travaux humains; cependant on peut le retrouver. La ville

occupe la vallée de la Tamise qui serpente à travers une

plaine marécageuse et reçoit du N. la Lea. Jadis le fleuve

s'épandait sur les bas-fonds entre Lambeth et Limehouse,

errant à travers les marécages où s'élève le quartier actuel

de Soulhwark : ceux-ci s'étendaient au S. jusqu'au pied des

collines du Surrey qui se développent de Clapham à

Greenwich; les principales sont Brixton hill, Tulse hill,

Heine hill, Champion hill, Deumark hill, Blackheath; en

arrière de cette première rangée, la colline de Sydenham

atteint ii L2 m. — Au N. de la Tamise le sol est plus acci-

denté, et l'on ne retrouve de vastes marais qu'à l'E. de la

Lea et dans la région de l'Ile des Chiens ou se confondaient

autrefois les eaux du fleuve et de son affluent. Une ligne

de collines se développe au N.-O., atteignant 134 m. à

Hampstead, 1°2 (J à Highgate, 46 à Highbury. Entre ces

hauteurs et la Tamise, on discerne encore l'emplace-

ment de plusieurs monticules. La ville primitive, la Cité

actuelle, fut édifiée sur un de ces monticules, dont l'église

Saint Paul occupe le sommet et que coupait jadis le ravin

de Walbrook; au N. et à l'E. de ce renflement était une

fondrière dont le nom du quartier actuel de Finsbury

évoque le souvenir. A l'E., le ruisseau dit Fleet river des-

cendait des bruyères de Hampstead vers le S.-E. par

Kings cross et Clerkenwell, prenant dans sa partie infé-

rieure le nom de Holebourne ou Hollowburn, à cause de

l'escarpement de ses bords. A l'O. de ce ruisseau une

autre élévation un peu plus accusée comprend les districts

des luns of Court, de Bloomsbury et Soho, se prolongeant

par Marylebone jusqu'à la colline de Tyburn à l'O. (près de

Swiss cottage) que bornait le bas-fond de Westbourne; au

S. et à l'O. de ces hauteurs s'étendait jusqu'au fleuve la

dépression marécageuse ou se sont construits les quartiers

de Westminster, Pnnlico, Chelsea et Kensington. A l'O. de ces

fonds, le terrain se relève formant les collines de Notting hill

(à l'O. de Kensington), Primrose hill (au N. de Régents

park), autrefois occupées par une forêt, qui étaient intermé-

diaires entre les monticules des bords de la Tamise et les hau-

teurs les plus considérables du N. (Hampstead et Highgate).

Les différents quartiers. — La ville de Londres a pour

noyau la Cité qui en occupe encore aujourd'hui le ceutre.

Elle est située au N. de la Tamise, le long de son coude

septentrional ; elle a une superficie de 269 hect. ; autour

se développent les autres quartiers, enveloppés eux-mêmes

par une ceinture de faubourgs mêlés d'une quantité de

jardins publics et privés. La Cité est le cœur du vaste Lon-

dres, le centre du grand commerce qui y développe pen-

dant la journée une activité incomparable. Les quartiers de

l'Est, qu'on réunit sous l'appellation d'East end, sont ceux

du travail, le port le long du fleuve et les usines. Ceux de

l'Ouest, du West end, sont ceux de l'aristocratie, du monde

politique et de l'élégance. Au S. de la Tamise sont des

quartiers ouvriers et manufacturiers. Des anciens bourgs

parlementaires, sept étaient au N. du fleuve et trois au S.

Nous décrirons la ville en suivant l'ordre de ces dix ré-

gions, et en indiquant tous les quartiers et faubourgs. La

première est la Cité sur laquelle nous reviendrons plus en

détail tout à l'heure. — A l'E. de la Cité, le long de la Ta-

mise, s'étendent, à partir de la Tour, les rues de Tower

Hamlets; on y distingue, sur le fleuve, dans une sorte de

boucle, le quartier du Wapping, celui des marins par

excellence, et, du côté de l'intérieur, les bouges de White

chapel, le quartier delà misère et de la prostitution, en

grande partie peuplé d'Allemands, travaillant dans les raf-

fineries de sucre de Goodmans fuid aux limites de la

Cité. Dans White chapel s'entassent 8,000 maisons entre

lesquelles serpentent des allées tortueuses, des cours sans

jour, ou croupissent des mares fétides; les poinls les plus

saillants sont, de ce côté, la rue des Bouchers, aussi san-

glante et malpropre qu'au moyen âge, et, dans le Hounds-

ditch, la partie contigue delà Cité (quartier juif), la foire

aux chiffons (Uag fair). Eu se rapprochant de la Lea, on
trouve les quartiers de Slepney, Mile end, OUI tow?i,
Bon', Bromley, Limehouse, Poplar et Blaekwall, au S.
desquels se développent les bassins et les docks de l'Ile des
Chiens (Isle of Dogs). — Au N. de la région de Tower
Hamlets est celle de Hackney qui en a été séparée en 1 867 :

elle rayonne à partir de la Cité jusqu'à la Lea ; ses principaux
quartiers sont : côntigu à la Cité, Spital/ields ou les émi-
grés français protestants installèrent l'industrie de la soie

;

puis Shoreditch, Bethnal yreen, peuplé de tisserands
irlandais et renfermant encore bien des maisons en planches,
et Globe town, qu'égayé le voisinage de Victoria park, qui
sépare le quartier i'Oldfôrd de' ceux de Hackney et

Hackncywick; au N.-O. de ceux-ci sont ceux de Homerton,
Clapton et Shacklewell; plus loin encore, Stamford hill

et Tidtenham ; à l'O. de Bethnal green et de Hackney, ceux
de Haggerstone et de Dalstone. — A l'E. de la Lea, les

faubourgs de Plaistow, West ham, Stratford, Leyton,
Walthams town ne sont pas encore confondus avec l'ag-
glomération centrale. — La région de Finsbury commence
au \. de la moitié occidentale de la Cité ; on y trouve les

quartiers de Hoxlon, Clerkenwell, peuplé de bijoutiers,

d'horlogers, de mécaniciens, mais dont les ruelles ignobles
sont encore un des repaires de la misère et du vice; Kings
cross, Penlonville, Islington, Canonlmry, au pied delà
colline d'Highburj); à l'E. de celle-ci. Kingslani etSloke
Newington, contigu à Clapton; au N.-O. d'Highbury s'étend

Holloway, dominé à l'O. par la hauteur de Highgate. —
La région de Marylebone est celle de Régents park, qu'en-
tourent les maisons monumentales d'York, Cumberland et

Cornwall terrace. Les résidences princières de ce quartier,

bâties au début du xvme
siècle, ont été abandonnées depuis

à la petite bourgeoisie. Cependant les environs de Caven-
dish square continuent de loger les célébrités médicales,

quelques légistes et gros négociants. Cette région de Ma-
rylebone emprunte son nom à la grande rue qui longe le

S. du parc; on y rattache à l'E. de celui-ci Saint Paneras;
auN.-E.j Camden town, Kentish town ; viN.,Ha\)erslock
hill au pied de la colline de Hampstead ; au N.-O., Primrose
hill, Porlland town, Belsize park, Kilburn ; a l'O.. Saint
Johnswood, avec ses villas de petits négociants, auxquelles
le monde galant dispute la place, et le vaste quartier de
Paddington, prolongé à l'O. par Westbourne et Kensal
green; au S.-O. par BàystVater et Notting hill; au S. du
parc est le quartier proprement dit de Marylebone, séparé

de la Cité par celui de Bloomsbury et de Hyde park pur

l'élégant quartier neuf de Tyburnia. Ce coin de Soho et

Leicester square est le quartier étranger, peuplé de Fran-

çais, de Belges, d'Italiens, de Polonais, d'Allemands. —
La région de Westminster, qui est la partie la plus élé-

gante de Londres, est séparée de la précédente par Oxford
street et ses prolongements jusqu'aux jardins de Kensington

et s'étend à l'O. jusqu'à Sloane street et à l'hôpital de
Chelsea; elle entoure d'admirables parcs dont les pelouses

et les pièces d'eau s'étendent presque du fleuve à la ban-
lieue : Saint James park, Green pârk, Buckingliam palace,

Hyde park, Kensington gardens. Le long de la Cité se

trouve d'abord le quartier judiciaire (huis of Court); puis,

au voisinage de Cbaring cross et de Trafalgar square qui

constituent le centre du West end, le quartier des clubs,

Saint James; les affaires et la misère ont envahi celui de

Saint Giles auprès de Leicester square; il contraste avec

l'élégance de ceux de Mayfair, des environs de Grosvenor
square et de Belgravia au S. de Hyde park. Les riches

habitants de Belgravia, quartier silencieux aux larges rues

et aux maisons solennelles, donnent du travail et sont

nourris par une ceinture de quartiers commerçants. Au
S. de Green park est celui de Pimlico qui va jusqu'à

la Tamise. — La région de Chelsea est au S. de la

précédente, embrassant, outre Chelsea, riverain du fleuve,

Brompton au S. de Hyde park, Kensington au S.-O. des

jardins de ce nom; au S. de ceux-ci, Walham green;
plus loin, dans un coude méridional de la Tamise, Fulham;
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tout à l'O., vers la campagne, Hammersmttli et She-

pherds bush. — Si nous passons le fleuve, nous rencon-

trons d'abord la région de Southwark, au S. de la Cité;

à l'E. se trouvent les bassins et les docks de Hotherhithe,

centre du commerce des bois de construction; à l'O. de ce

quartier, ceux de Horsleydotvn, Bermondsey, ou le tra-

vail de la laine répand une odeur intolérable ; Saint Saviour

et Saint Olave. Southwark est le quartier des bras-

series, Bermondsey celui des tanneries. — La région de

Lambeth, au S. de la précédente, emprunte son nom
au quartier de Lambeth qui fait face à Westminster, au

S.-O. de Southwark ; il renferme beaucoup de briqueteries,

poteries et usines de produits chimiques ; la région comprend

ensuite, au S. de ce premier quartier, Vauxhall et Ken-
nington, puis South Lambeth, Stockwell, Walworth,

Camberwell, peuplé de riches commerçants allemands;

Peckham, New cross; au S. s'étend une nouvelle série

d'anciens villages incorpo es où se réfugie la petite bour-

geoisie : Wandsworth, Battersea, Clapham, Brixton,

Dulwich, etc.— La région de Greenwich occupe le S.-E.

de Londres avec les anciennes villes ou villages de Deptford

(docks du gouvernement), Greenwich, Blackheath, Lewis-

ham; Woolwich \i\us à l'E. l'ait également partie de Londres.

« Londres, écrit Ewin Kitchie, est un ensemble de villes

juxtaposées. Promenez-vous dans Begent street; vous êtes

dans une ville de magasins somptueux; dirigez-vous vers

le West end, vous entrez dans une cité de parcs et de pa-

lais; traversez Saint Giles, vous ne voyez que boue et ta-

vernes. A Belgravia, tout est monumental et grandiose; à

l'imlico, les demeures sont mesquines et prétentieuses ;

autour de Russel square, elles sont confortables; à Lsling-

ton, modestes, et dans tous ces quartiers les habitants

ressemblent à leurs maisons. L'agent d'affaires, qui réside à

Clapham, n'a, pendant de longues années, jamais mis le

pied dans une seule rue autre que celles qui conduisent de

la Bourse à sa villa. Le clerc d'avoué, qui demeure à Pim-

lico, ne dépasse jamais dans ses courses John street, Bed-

ford row. Les habitants d'Jslington et de Holloway vont à

la Cité tous les matins et reviennent tous les soirs à leur

faubourg par une même route invariable. Les races sont

aussi distinctes que les quartiers. Les élégants du Parc, les

meuniers de Mark lane, les juifs de Houndsditch et de

llolywell street, les adolescents pâles et maladifs de la Cité,

les matelots de Deptford et de Wapping, les confiseurs

allemands de White chapel sont autant de races d'hommes

parfaitement tranchées. »

Poms.— Les communications entre les deux rives de la

Tamise sont assurées par 19 ponts et 3 tunnels; de ces

ponts, 6 sont réservés aux chemins de fer; 4 sont en

pierre, 8 en pierre et fer, 3 en fer, 4 sont des ponts sus-

pendus. Ils ne correspondent qu'à la moitié occidentale de

Londres, la région orientale étant occupée par le port dont

un pont entraverait la navigation. Le plus important de ces

ponts, resté jusqu'à nos jouis le plus avancé vers la mer,

e^t aussi le plus ancien : c'est le fameux pont de Londres,

à la limite supérieure du port; il relie la Cité et Southwark;

il remonte au xne siècle, mais il a été refait en 1825-31,

sur les plans de J. Rennie, en granité d'Ecosse; il a 283 m.

de long (avec les approches), 13 m. de large et se com-

pose de 5 arches, celle du centre ayant une portée de

46m3. Il y passe journellement près de 25,000 voitures

et de 200,000 piétons. Il fut le seul de la Cité jusqu'en

1709 ou l'on construisit celui de Blackfriars, refait par

Page, en 1869, en fer portant sur des piles de granité ; il

a 281 m. de long; entre les deux est le pont de Southwark

(213m8 de long), édifié en 1815-19 sur les dessins de

Rennie ; il est formé de trois belles arches en fer reposant

sur des piles de granité; l'arche centrale a 73 m2 de por-

tée. Un pont de chemin de fer (gare de Cannon street)

passe entre les ponts de Londres et de Southwark ; un

autre (Alexandra bridge, 317 m. de long), à l'E. de celui

de Blackfriars. Enfin on vient de construire un pont sus-

pendu de piétons, complété par un pont inférieur à bascule,

à l'E. de la Tour (1894). Ces cinq ponts sont compris dans

la Cité. A Westminster correspondent les suivants : le

pont de Waterloo, chef-d'œuvre de Rennie, fut bâti de

1811 à 1817, avec neuf arches semi-elliptiques de 36m5
de portée et 10™3 de haut; il a 414 m. ; il est en granité

d'Ecosse et les piles sont décorées chacune de deux co-
lonnes doriques supportant un entablement de style grec

au-dessus duquel règne une balustrade. Le pont en fer

de Hungerford dessert la gare de Charing cross. Le pont

de Westminster, construit par Page en 1802, en fer et

pierre, a 352m6 de long et 25m9 de large, sept arches,

celle du centre ayant une portée de 36m3 ; il a remplacé

le vieux pont de Westminster édifié de 1739 à 1750 par

un architecte suisse. Viennent ensuite ceux de Lambeth

(1802), Vauxhall (1811-16), le pont suspendu de Chelsea

{ 1 858, 299 m. de long, arches de 105m8), le pont suspendu

d'Albert (1873), le vieux pont de bois de Battersea récem-

ment refait, celui de Wandsworth et le pittoresque vieux

pont de Putney bâti en 1729 (refait également). Tous ces

ponts, à l'exception de ceux de la Cité et de Westminster,

étaient grevés de péages dont le rachat fut décrété en 1877
et consommé en 1881. En aval de celui de Chelsea, entre

ceux de Battersea et Wandsworth et en aval de celui de

Putney, passent des ponts de chemins de fer.

Pour compléter les communications entre les deux rives,

il existe aussi 3 tunnels ; le plus ancien et le plus célèbre

fut construit par Brunel entre le Wapping et Rotherhithe;

déplorable affaire commerciale, malgré l'admiration qu'il

excita (V. Tunnel), il sert aujourd'hui à un chemin de fer;

un petit tube de fer de 2 m. de diamètre forme une route

souterraine (subway) à l'O. de la Tour ; enfin on en a établi

un autre plus vaste entre Blackwall et Greenwich.

Ouais. — Un des travaux les plus remarquables de

Londres a été la construction des quais de la Tamise.

Avant 1800, il n'en existait pas : c'étaient des deux

côtés du fleuve un amas de constructions horribles, des

wharfs ou dépôts de marchandises bâtis sur pilotis, aux-

quels conduisaient d'ignobles ruelles sinueuses. La commis-

sion métropolitaine a consacré 73 millions de fr. (dont la

plus grande part fournie par les droits sur les charbons et

les vins dans la Cite) à l'édification des quais (embank-
men ta) qui forment aujourd'hui la plus belle promenade de

Londres. Le quai Victoria (1864-70) s'étend entre les ponts

de Blackfriars et de Westminster; il a 30 m. de large, est

bordé par le palais Somerset, orné d'un obélisque. l'Aiguille

de Cléopâtre. Le quai Albert (1865-68) s'étend sur la rive

méridionale du pont de Westminster au pont de Vauxhall;

le long sont l'hôpital Saint Thomas et le palais de Lambeth;

lequai deChelsea(l871-74),du pontde Vauxhall à l'hôpital

de Chelsea et de là au pontde Battersea, n'a pas l'élégance

des deux autres. La ligne des quais est interrompue en amont

du pont de Westminster par la façade monumentale du palais

du Parlement qui baigne dans le fleuve.

Rues et places. — Aspect général. La ville de Londres

se composant de la réunion d'une quarantaine de villes

qui eurent longtemps leurs administrations distinctes, il

n'y a aucune espèce de plan d'ensemble dans le réseau des

rues; d'autant plus que celui-ci rayonne autour de la Cité

ou la confusion est inextricable ; Wren avait proposé de

profiter du grand incendie de 1666 pour construire une

capitale modèle avec des alignements méthodiques; ce plan

fut écarté, et l'on rebâtit au hasard. Il en fut de même dans

l'immense zone des quartiers extérieurs et des faubourgs.

Une des caractéristiques de Londres est l'espace occupé par

les cottages de la classe moyenne, chacun ayant sa petite

maison et son jardinet; les ouvriers s'entassent dans les

quartiers de l'E. et du S.; la Cité oii grouillent des cen-

taines de milliers d'hommes dans la journée est déserte le

soir; les trains ont emporté au loin négociants et artisans;

le monde aristocratique occupe ceux de l'O., égayés par de

vastes squares, la plupart propriété privée; au cœur des

plus beaux quartiers se voient encore des rues misérables

peuplées de prolétaires; ce contraste est un des traits les
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plus curieux de la vie anglaise. On ne trouve de rues larges

et droites comparables à celles de Paris que dans le West

end. Dans le quartier de Régents park, on a beaucoup

construit en style gréco-romain au commencement du

xixe siècle, accolant parfois un fronton unique ou la même
colonnade à plusieurs maisons. Puis vint la vogue du style

gothique; puis celle du style dit de la reine Anne, dont

les maisons en briques rouges, à toits et pignons pointus,

entrée étroite à porche surbaissé posé à angle droit avec

la façade, pullulent dans les faubourgs bourgeois, notam-

ment à Kensington ; leurs petits carreaux enchâssés dans

d'énormes boiseries sont particulièrement absurdes dans la

cité du brouillard. Le grand avantage de celle-ci a été de

pouvoir s'étaler à son aise dans tous les sens, aucune en-

ceinte ne limitant son extension. Les bourgeois ont donc

pu continuer à habiter chacun sa maison; le type en est

très uniforme : un sous-sol, un rez-de-chaussée, deux

étages, rarement plus; autour, un petit fossé éclairant le

sous-sol et protégé par une grille en fer ; sous le trottoir,

la cave à charbon ; le tout offre l'aspect d'un cube de

briques noircies par la fumée, sans ornements, parfois ba-

digeonné de couleurs criardes. La monotonie en est extrême.

Ces maisons, n'appartenant pas à l'habitant qui les cons-

truit, à cause du régime anglais de propriété foncière

(V. Granbe-Bretagne), sont bâties de façon à durer juste

autant que le bail. Cette question de propriété a naturelle-

ment contribué, tout autant que la confusion administrative

et le morcellement des autorités locales, à empêcher l'adop-

tion d'un plan d'ensemble pour la voirie londonienne. Un
simple coup d'oeil jeté sur le plan permet de constater cette

absence de direction. L'impression est bien celle d'une sé-

rie de villes juxtaposées. Les principales voies sont encore

les anciennes chaussées aboutissant à la Cité; mais elles

sont devenues insuffisantes pour l'énormité de la circula-

tion, et, d'autre part, d'importants centres d'affaires sont

privés de communications directes. La multiplicité des voies

ferrées atténue, il est vrai, ces inconvénients. On compte

à Londres plus de 11 ,000 rues d'un développement total

de 8,S00 kil. ; elles sont en général munies de bons trot-

toirs et macadamisées; une partie sont pavées en granité,

d'autres en bois, quelques-unes asphaltées.

On peut considérer comme point central de Londres soit

la cathédrale de Saint Paul dont la masse imposante domine

la Cité, soit plutôt, un peu à l'E., la place de Mansion

house, autour de laquelle se groupent non seulement le

palais du lord-maire, mais la Banque d'Angleterre et la

Bourse du commerce (lioyal exchange). Tout auprès se

trouve dans Capel court la Bourse des valeurs (Stock

exchange). C'est donc bien là le coeur de la métropole

commerciale et financière du Royaume-Uni, on pourrait dire

du monde entier. L'artère la plus importante est celle qui

va de ce centre commercial à la ville politique de West-
minster, résidence de la cour, du Parlement, de la puis-

sante aristocratie britannique. Elle porte d'abord, de la

banque à la cathédrale de Saint Paul, le nom de Poultry
(élargie en 1874), puis celui de Cheapside, rue du com-
merce, remplie de bijoutiers, d'horlogers, de selliers; à

droite s'embranche King street qui aboutit au Guildhall,

l'hôtel de ville de la Cité de Londres ; en face, à gauche,

Queens street mène au pont de Southwark. Les rues au-

tour de Cheapside renferment les grandes maisons de tis-

sus qui s'approvisionnent à Manchester. Contournant Saint

Paul, la grande artère continue sous le nom de Ludgate
hill, sur laquelle s'embranche à droite la rue d'Old Bailey,

où siège la cour d'assises criminelles, atteint la place

de Ludgate, au croisement de la rue New bridge qui mène
au pont de Blackfriars; elle prend ensuite le nom de Fleet

street ; celle-ci est la rue des journaux ; le Standard, le

Daily Telegraph y ont élevé de véritables palais; de là

aussi partent le Daily News, le Punch, etc. ; les bureaux
du Times sont à côté dans le square de Printing house;
Fleet street arrive ensuite à Temple bar, ancienne porte

de la Cité, démolie en 1 878 et dont une colonne surmontée
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d'un griffon marque la place, entre les constructions du
Temple au S. et le Palais de justice au N. Nous voici au

Strand, bordé de belles boutiques, de restaurants et de
théâtres, Lyceum, Adelphi; c'est le quartier des théâtres;

toutefois les plus célèbres, Drury lane, Covent garden,sont

dans des rues latérales; celles-ci sont peuplées de costu-

miers, perruquiers, libraires, etc. Le Strand aboutit à Tra-

falgar square, le centre du quartier de Westminster; c'est

une large place trapézoïde bordée au N. par le palais de la

\'-'--
r .

Trafalgar square.

Galerie nationale, à l'O. par un club, à l'E. par un hôtel,

ouverte au S.; aux quatre angles, quatre statues; au mi-

lieu, une colonne porte la statue de Nelson; derrière sont

deux fontaines; le tout est d'une architecture médiocre et

sans proportions; au S. de cette place s'ouvrent sur le car-

refour de Charing cross, qui a donné son nom à la grande

gare voisine, au S. -E. l'avenue de Northumberland plantée

d'arbres qui mène au quai Victoria, et au S. celle de Cha-
ring cross prolongée par celle de Whitehall le long du pa-

lais de ce nom; celle-ci, toute bordée d'édifices publics,

amirauté, ministères, etc., mène au palais de Westminster;

passant entre le palais du Parlement à gauche et l'abbaye

à droite, elle se prolonge jusqu'au pont de Vauxhall. De
Trafalgar square on peut encore prendre au S.-O. le Mail

qui passe entre le parc de Saint James d'un côté, et de
l'autre les palais Marlborough et Saint James, et débouche

en face du palais Buckingham ; au S.-O. de ce dernier, une
rue qui lui emprunte son nom conduit au pont de Chelsea.

Au N. du Mail et parallèlement est le Pall Mail, bordé

d'édifices en style grec ou italien parmi lesquels les clubs

les plus considérables de la capitale : Carlton club, centre

du parti conservateur; Reform club, centre du parti libé-

ral. A l'entrée de Pall Mail donne la rue de Haymarket
qui renferme deux grands théâtres et quelques-uns des plus

fameux restaurants ; à l'autre extrémité, la rue Saint James,

également occupée par les clubs, est comme Haymarket (et

Régent street) une voie transversale entre Pall Mail et Pic-

cadilly; par l'un ou l'autre de ces coudes se continue la

route vers l'O. ; Piccadilly fut et demeure l'un des princi-

paux lieux où l'on se rend pour sortir de la ville ; on passe

au S. de Hyde park par les rues Knights bridge, Ken-

sington et de llammersinithqui continuent jusqu'à la ban-

lieue et à la ville de Brentford la grande voie de commu-
nication entre la région de la Tamise supérieure et la Cité.

Revenant à la place de la Banque, nous trouvons qu'il

s'en détache vers l'O. une seconde grande voie, Queen
Victoria street, qui mène au pont de Blackfriars et se con-

tinue par le quai Victoria jusqu'au palais de Westminster.
— Une troisième se détache de Cheapside et va droit à

1*0. par la rue Newgate, longeant la célèbre prison de

Newgate, où se font les exécutions capitales ; elle franchit

la vallée de la Fleet sur le viaduc d'IIolborn, construit en

1869. Elle prend ensuite le nom d'IIolborn, puis d'Oxford

street. Oxford street est relié à llolborn par une voie

récente, New Oxford street, qui date de 1847 ; on a jeté bas

pour la percer une partie du quartier Saint Giles, repaire

de dangereux criminels; Oxford street, qui fut une route

de campagne allant de Londres à Oxford, est le quartier

de la riche bourgeoisie; c'est l'une des i\nu\ rues les plus
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belles de Londres, et la place Oxford où elle croise l'autre,

Régent street, est le centre du luxe ; c'est la région ou se

trouvent de jolies et gaies boutiques, comme celles des

boulevards parisiens; à droite est Cavendish square ; à

gauche Uanover square; en avançaut vers PO., du coté

de Hyde park, les boutiques tout place aux riches maisons

d'habitation ; rien n'évoque le sinistre souvenir du gibet

de Tyburn, ou conduisait cette route dont elle porta d'abord

le nom; Tyburn même est au lieu dénommé Cumberland

gâte, à l'entrée de Hyde park. La voie se continue à peu

près en ligne droite par les rues Bayswater et Uxbridge

jusque hors de Londres. A l'entrée de Hyde park s'em-

brancha la route du N.-O., Edgware road, longue de plus

de 1 lieues.

Les deux grandes voies que nous venons de décrire,

Slrand-Piccadilly et llolborn-Oxford street, sont reliées

par des rues transversales dirigées du N. au S. ; les prin-

cipales sont : Farringdon street qui passe sous le viaduc

d'Holborn et mène au pont de Blackfriars ; Chancery lane

qui traverse le quartier judiciaire situé entre Holburn et

le Straud autour des arbres et des pelouses de Lincoln

inn ; Drury lane qui va de New Oxford street au Strand ;

Saint Martin street qui passse devant Leicester square ou

s'élève l'Alhanibra, le quartier général de la prostitution

élégante; Régent street qui va de Régents park (elle com-

mence sous le nom de Portland street) à la place Waterloo

à PO. de Trafalgar square, sur le Pall Mail; elle lut bâtie

en -1813 sur un plan uniforme d'après les plans de Nash;

Bond street, qui est parallèle et va d'Oxford street à Picca-

dilly, renferme des boutiques non moins fréquentées du

inonde élégant; enfin Park lane, le long du côté oriental

de Hyde park. Entre Park lane et Régent street sont les

hôtels aristocratiques, groupés autour de Hanover square,

Berkeley square, Grosvenor square, etc.; il y faut ajouter

les squares Saint James (entre l'ail Mail et Piccadilly) et

Belgrave (a PO. des jardins de Buckingham palace).

Les grandes artères transversales O.-E. ne s'arrêtent

pas a la Cité; elles se continuent aussi bien vers PL. de la

ville; mais ces quartiers ouvriers n'offrent pas une variété

comparable à celle du West end. De la place de Mansion

bouse, une double voie mène à l'ancienne sortie d'Aldgate.

Le long du Royal exchange passe la rue de Cornhill, conti-

nuée par Leadenhall; au S., Lombard street, continuée par

Fenchurch street; toutes ont un formidable mouvement

d'affaires ; Lombard street esl restée depuis le moyen âge la

rue des banquiers, le centre du commerce de l'argent. Au
sortir de la Cité, les deux voies réunies à Aldgate bifur-

quent de nouveau; l'une au N.-E. |)ar While chapel, dont

les bouges doivent à Jack the ripper une sinistre renommée,

et par la rue de Mile end (d'où se détachent dans la direc-

tion deClapton la route de Cambridge) gagne Dow et Slrat-

ford; l'autre à PE. prend le nom de Commercial road,

p lis d'East India road et mène aux grands docks. Plus près

de la Tamise, Camion street va de Saint Paul au débouche

du pont de Londres; la rue de la Tamise ( Upper et Lower
Thames street), du pont de Blackfriars à la Tour. A PE. de

celle-ci on gagne les docks par la chaussée de Ratcliffe ou

par les rues du Wapping et du Shadwell, le long du fleuve.

Les principales routes qui de la Cite se dirigent vers

le N. sont : à partir du ponl de Londres, King William

street qui mène à la Banque, y prend le nom de Princess

street, puis de Moorgate street, passe devant la place et le

square de Finsbury, puis sous le nom de City road tourne

vers le N.-O.; elle se bifurque dans la dépression du Ré-

gents canal, détache vers PO. la route de Pentonville,

Kuston, Marylebone qui va passer au S. de Régents park,

veis le N.,à travers le quartier dTslington, rues d'Essex,

de Holloway, de Calédonie-

, d'York, etc. — Du ponl de

Londres se dirige droit vers le N. une autre voie qui porte

successivement les noms de Gracechurch, Bishopsgate,

Sboreditch, Kingsland, Stuke Newington. — D'Holborn

part une autre ligne qui sous le nom de Gray's inn road

gagne le carrefour des gares de Saint Paneras et Kings

cross : c'est la route directe des quartiers du N.-O. à la

Cité. — Dans les quartiers du S. de la Tamise, la distri-

bution des grandes rues est beaucoup plus simple. Des six

ponts centraux (London bridge Southwark, Blackfriars,

Waterloo, Westminster et Lambeth), elles convergent vers

une place centrale où se trouvent un obélisque et la ta-

verne de l'Eléphant et du Château; de là elles rayonnent :

la route du Kent vers Greenwich au S.-E. ; celle de Wal-
worth, Cambervvell et Denmark hill vers le S. ou elle mène
a Sydenham et au palais de Cristal (Crystal palace) ; celle

de Kenuington au S.-O. bifurque en routes de Brixton et

de Clapham
;

plus près de la Tamise, celle de Wandsworth
remonte la vallée du fleuve.

Squares et parcs. La mer de maisons de Londres est

égayée par de nombreuses lies de verdure, une quantité

de squares plantés et de plus vastes étendues d'arbres

et de gazons, auxquelles on réserve le nom de parcs. La
plupart des squares sont des propriétés privées, jardins clos

au public et réservés aux habitants des maisons environ-

nantes. Quelques-uns pourtant sont publics : tels que ceux

de Leicester, de Soho (au S. d'Oxford street) et du Par-
lement (le long des palais de Westminster). Nous avons

cité les plus importants des autres au cours de la descrip-

tion topographique; les plus beaux sont : Belgrave square,

Eaton square (au S. du précédent), Russel square (près

du Briti=h Muséum, au N. de Holborn), et surtout Lin-

coins inn tields, magnifiques jardins tracés en l(j 19 par

l'architecte Inigo Jones. En revanche, Trafalgar square ne

comporte pas de plantations. La place de Siiiilhfield, au N.

de la Cité et du viaduc d'Holborn, mérite une mention, car

ce lut jadis un lieu de tournois et aussi d'exécutions.

La ville possède 4"2 parcs ou jardins publics d'une étendue

totale de 1,817 hect. Les pluslieaux sont les parcs royaux

du West end. A PE. et au N. nul effort ne fut tenté pourpré-

server de l'invasion des maisons et des usines quelque par-

celle des jolies prairies, des épaisses forêts ou même des

landes qui entouraient la vieille ville ; une seule fois, sous

Henri VIII, les habitants firent une émeute pour empêcher

d'enclore les terrains. Au contraire, àl'O. delà ville, les sou-

verains et les grands ménagèrent autour de leurs châteaux

de vastes parcs qui ont été en grande partie conservés. En

premier lieu se place la série qui s'étend depuis le voisi-

nage de Charing cross jusqu'au faubourg de Kensington;

elle occupe 319 hect. et comprend : le parc Saint James

(32 hect.), marécage transforme sous Henri Mil en boulin-

grin et cour de tennis, agrandi par Charles U, redessiné

pai Nash (1827-29); les arbres s'y marient merveilleuse-

ment avec l'eau d'un lac central; Green park {-28 hect.),

entre le premier et Piccadilly, est un jardin populaire

qui n'a rien de remarquable; Hyde park (ir>~ hect.)

est de l'autre coté de Piccadilly; l'angle ou les deux parcs

se touchent s'appelle le Corner. Hyde park est l'ancien

manoir de Hyde qui dépendait de l'abbaye de Westminster,

dont la sécularisation le fit passer aux mains de Henri VIII.

En lGb'S, il fut vendu pour 17,068 livres sterling; mais,

devenu le grand rendez-vous du monde élégant, de la fa-

shion, il fut racheté par la couronne dès 1660. Hyde park

a neuf portes, dont les plus belles sont : à l'angle S.-E.

celle du Hyde park Corner, dessinée par Iteeimus Burton

et formée d'une élégante colonnade reliant trois arches que

décorent des bas-reliefs copiés sur ceux du Parthénon ; à

l'angle N -E., sur Oxford street, le Marble areh, arc de

triomphe en marbre blanc qui décorait jadis l'entrée du

palais de Buckingham et qui fut porté ici en 18al. L'en-

trée de Hyde park est interdite aux fiacres; les cavaliers

s'y pressent vers neuf heures du matin, de midi à deux

heures dans l'allée dite Holtcu row (route du roi); vers

cinq heures, c'est le défile des voitures de maître. Le parc

est traverse par une délicieuse rivière, la Serpentine, élar-

gie en un lac au milieu de pelouses d'une incomparable

verdure, d'arbres et de parterres fleuris, entretenus avec

l'habileté si renommée des jardiniers anglais. Il est regret-

table que des monuments statuaires d'une rare laideur
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déparent cet ensemble : le grotesque bronze qu'on appelle

Achille, un piteux Byron, une vilaine flèche gothique de

55 m. de haut abritant la statue dorée du Prince Albert.

Aux xvue
et xvme siècles, Hyde park fut le rende/.-vous

favori des duellistes ; au xix°, les meetings populaires en ont

forcé la porte et y déroulent de temps à autre leurs for-

midables processions. A l'O. s'étendent les jardins de Ken-

sin^ton, séparés du parc par une grille et un fossé. Ils

occupent 144 hect., le jardin propre du palais ayant été

agrandi sous Georges II de près de 120 hect. enlevés à

Hyde pat k ; leurs plantations sont plus drues que celles du

parc, et les arbres sont de toute beauté.

Au N. de Marylebone, Régents park s'étend sur

191 hect. empruntés à l'ancien parc de Marylebone où l'on

chassait au temps d'Elisabeth; il fut aménagé sous Georges III

parle prince régent qui voulait s'y bâtir un palais, et des-

siné par Nash. Il renferme le Jardin botanique, la ménage-

rie delà Société zoolo^ique et quelques villas particulières.

Au S.-E. est un beau lac en Y, entouré de beaux bois.

Délaissé par la haute société, Régents park est abandonné

aux prédicateurs en plein vint. Au N., il touche à la col-

line ne 70 m. couronnée par le joli parc de Primrose hill

("28 hect.). — Les autres parcs de Londres sont : au S.,

ceux de Battersea (72 hect.) aménagé de '1852 à 4858,

au bord de la Tamise, avec de vastes pelouses pour les jeux

(cricket, etc.). un jardin tropical; deKennington (10 hect.),

de Southwark ("25 hect.), de Grcenwich (70 hect.) ren-

fermant le célèbre Observatoire ;
— ù l'E. de la ville, on

a créé en 1842, agrandi en 1872, le Victoria park

(120 hect.) ; aux limites de la ville est celui de West liam

(32 hect.): une propriété privée a fourni le terrain du

Finsbury park (47 hect.) du côté septentrional. — On
pi'ut encore ajouter a celle liste hs jardins des quais delà

Tamise et ceux du Temple, et sur la lisière de Londres un

certain nombre d'anciens pâturages communaux qui ont

été sauvegardés : Hampstead heath au N.-O., Clapham

common au S.-E., Black heath au S. de Grecnwich, etc.

On a aussi transformé en jardins plusieurs anciens cime-

tières. Tous les parcs renferment des emplacements réser-

vés aux jeux athlétiques
;
plusieurs des bains.

Monuments. — Malgré son antiquité et sa prodigieuse

richesse, Londres ne renferme pas beaucoup de monuments
d'une réelle valeur artistique. Les souvenirs du passé ont

été effacés, à mesure qu'ils gênaient la vie du présent, ou

dévorés par les incendies. La Cité avait été sept fois brûlée

avant la catastrophe de 1666 qui consuma 89 églises et

1 o,000 maisons. De l'époque romaine, il ne reste que des

vestiges insignifiants. L'enceinte bâtie en 306 est visible

dans la rue London Wall près de Saint Alphage, à Blom-
field slrcet, Saint Martin's court et au S. de Ludgate hill

;

on a encastré en face de la station de Camion street, dans

le mur de Saint Switlun, une pierre m.iliaire, dite London
stiiue ; une piscine romaine subsiste dans le Strand. De
la cité anglo-saxonne brûlée en 851 et 886, rien ne reste.

Les principaux monuments du moyen âge sont la Tour et

l'abbaye de Westminster.

La Tour de Londres est située sur une butte au bord

de la Tamise, au S.-E. de la Cité. Elle fut construite par

Guillaume le Conquérant pour servir de citadelle et de

palais royal; ce fut ensuite une prison d'Etat; actuelle-

ment, elle sert de caserne et d'arsenal. Le dernier roi qui

l'habita fut Jacques L r dont la ménagerie de lions fut con-

servée jusqu'en 1834. Les gardiens de la Tour portent

encore la casaque et le chapeau des yeomen de la garde

de Henri V1H et des pantalons bleu foncé ù liséré rouge ;

leur surnom de beefeaters est une corruption du mot buf-

fletier. Parmi les plus fameux prisonniers politiques de la

Tour, il faut citer le premier l'évêque de Durhain en 1 100,

le dernier, sir F. Burdett en 1820, et dans l'intervalle les

enfants d'Edouard IV, le roi de France Jean, Charles d'Or-

léans, Thomas Moins, Anne de lioleyn, Catherine Howard,
reines d'Angleterre, Jane Grey, la grande Elisabeth, Raleigh,

Bacon, Strafford, Jellreys, les jacobites écossais, etc.

La tour Blanche fut construite par Guillaume le Con-
quérant à la place d'une partie des murs de la Cité empor-

tés par une inondation de la Tamise; commencée en 1078,

Vieux plan de la Tour.

elle fut achevée en 1098 sous Guillaume le Roux qui y
ajouta la tour de Saint Thomas et la porte du Traître. Elle

fut agrandie d'autres édifices, notamment par Henri 111

qui y résida souvent; elle occupe actuellement un peu plus

de 5 hect., entourés d'une double ligne de fortifications et

d'un fossé creusé en 1190. Derrière cette double enceinte

sont plusieurs tours que domine l'énorme masse carrée de

la tour Blanche avec ses arcs et ses fenêtres de style nor-

mand et les quatre tourelles à clochetons pointus qui

flanquent ses angles. La chapelle Saint John à l'intérieur

est un délicat spécimen d'architecture normande. C'est dans

la grande cour, sur la butte dite Tower hill, qu'avaient

lieu les exécutions capitales; on ensevelissait les corps dans

la chapelle de Saint Pierre in Vincula. Aujourd'hui on

conserve à la Tour les joyaux de la couronne, les trophées

de Waterloo, de belles collections d'armes et d'instruments

de torture.

Parmi les autres tours, celles qui évoquent des souve-

nirs historiques sont : la tour Beauchamp, du xiue siècle,

où furent enfermés les deux Warwick; la tour Sanglante

ou furent étouffés les enfants d'Edouard IV ; la Brick

tower, prison de Jane Grey ; la Record tovver où furent

les archives. Les appartements royaux ((n'habita Anne de

Bolevn ont été démolis en 1088. La nouvelle caserne a

remplacé la prison.

L'abbaye de Westminster, où l'on couronne les sou-
verains d'Angleterre depuis le roi Harold, occupe l'empla-

cement d'une chapelle bâtie par Siebert en l'honneur de

saint Pierre sur une butte émergeant d'un marais rive-

rain du fleuve. Le roi Edouard y bâtit vers 980 une grande

église que les Danois démolirent et qu'Edouard le Confes-

seur remplaça par une abbaye et une église en style nor-

mand achevées en 1065 et dont il ne reste que le côté mé-
ridional du cloître, les substructions du réfectoire et le

ciborium au S. de l'abbaye. Le nom de Westminster, mo-
nastère occidental, la distingue de Saint Paul quelquefois

appelé Eastminster. La reconstruction fut entreprise sous

Henri III en 1220; il fit le chœur et les transepts, et une
chapelle de la Vierge démolie depuis. Edouard I

er acheva

l'édifice (1507), mais Henri Vil le remania; une grande

partie de la nef et de son extrémité occidentale, le doyenné,

la chambre de Jérusalem, une partie du cloître datent de

ce roi; les deux tours inachevées de la façade occidentale

furent refaites par Wren au XVIII e siècle. La forme géné-

rale est celle d'une croix latine, longue de l(»l m 5. lut''

de (il
m S(i aux transepts, haute de 5I 1U08 dans la nef cen-

trale; la tour qui devait s'élever au centre des transepts

n'a pas été continuée. Sauf les tours (hautes de 68m6) de

Wren qui sont une fâcheuse combinaison des style gothique

et grec et qui jurent avec l'élégance et la finesse du reste

de l'édifice, celui-ci est magnifique, surtout à l'intérieur;

les proportions sont soigneusement calculées; la hauteur
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des vaisseaux, des fenêtres et des diverses parties est tou-

jours triple de leur largeur; ainsi la nef centrale a 10m36
de large et 31m08 de haut; cependant les deux branches

de la croix sont de largeur inégale, et l'abside est prolongée

par la chapelle de Henri VII, dont l'addition donne aux deux

parties de la nef la même longueur. La nef, dont les pro-

portions accusent la hauteur, est soutenue par des faisceaux

de colonnes, au-dessus desquelles sont le triforium et une

rangée de fenêtres. L'éditice est encombré de statues et de

monuments de styles variés dont l'effet est peu esthétique,

Abbaye de Westminster.

en raison de la médiocrité de la plupart. Les boiseries du

choeur, l'autel, l'orgue sont modernes. Derrière l'autel est

la chapelle d'Edouard le Confesseur avec son tombeau et

ceux des rois Henri III, Edouard 1
er

, Eléonore, Philippa,

Richard II et sa femme, Henri V, etc. Une vieille mosaïque

de 1269 forme le pavé. On y voit aussi le trône du cou-

ronnement des rois d'Angleterre, et la pierre de Scone sur

laquelle on couronnait ceux d'Ecosse. Le chœur où se cé-

lèbre la cérémonie du couronnement royal est un beau

modèle de la primitive architecture gothique avec des déco-

rations ajoutées au xiv e
siècle. L'abside est entourée d'une

couronne de chapelles, parmi lesquelles celle de Henri VII

forme comme une petite église; c'est un chef-d'œuvre du

gothique de transition (1503-22), véritable orfèvrerie ou

dentelle de pierre; la nef est portée par une double ran-

gée de colonnes dont les bases sont masquées par les stalles

des Chevaliers de l'ordre du Bain ; le toit est fouillé avec

un art extrême; trente-trois fenêtres éclairent celte cha-

pelle. Dans sa nef centrale est le tombeau de Henri VII en-

touré d'un merveilleux grillage; dans les bas côtés, ceux

de Marie Stuart et d'Elisabeth. Parmi les autres, il faut

citer celles de Saint Denoit, Saint Edmond, Saint Nicolas,

Saint Jean, Saint Michel, Saint André. La célébrité de

l'abbaye de Westminster tient en grande partie à l'usage

qui y accumule les sépultures des grands hommes britan-

niques; la quantité en est énorme, et nous n'en pouvons

donner ici la liste ; malheureusement la plupart des tom-
beaux sont de mince valeur artistique; on peut noter à

divers titres, dans le chœur ceux de Siebert, roi d'Essex;

d'Anne de Clèves, d'Edmond Crouchback, comte de Lei-

cester; dans le transept septentrional reposent les hommes
d'Etal et les généraux, Pitt et Fox, côte à côte; les acteurs

Kemble ctMmc Siddons, le chimiste Davy, Canning, Castle-

reagh, Grattan, Palmerston, Peel, Warren Hastings, lord

Manstield (dont Elaxman a sculpté le beau monument) ;

dans la nef, Herschel, Newton, Livingstone, Lyell, Con-
greve, Wordsworth, Ben Jonson, lord Holland, etc. ; dans

le transept méridional est le coin des poètes ou dorment
Chaucer, Spenser, Gray, Dryden, Shadwell, Hamdel, Mac-
pherson, Goldsmith, Sheridan, S. Johnson, Addison, Ma-
caulay, Garrick, Thackeray, Dickens, Gay, Thomson, Sou-
they ; un cénotaphe a été élevé à Shakespeare; un buste à

M il ton; dans les chapelles sont les tombeaux de nobles

seigneurs, moins connus, mais souvent mieux sculptés;

ceux de sir Francis Vere et de lady Nightingale, œuvres de

Boubiliac, de la duchesse de Somerset, femme du Protec-

teur, de Guillaume de Valence, etc. Les cloîtres attenant

à l'église ont été restaurés soigneusement; on y trouve la

vieille chambre du Pyx (ciborium) ou dans une cassette

figurent les exemplaires de toutes les monnaies frappées en

Angleterre. De la nef on accède par un passage au Cha-

pitre, construction octogone dont un pilori central en

marbre supporte le toit; il date de 1250 et a été restauré

en 1806. On y célèbre l'oflice divin le dimanche. West-
minster qui fut un évèché n'est plus qu'un doyenné, mais

le doyen, nommé par la couronne, est autonome. C'est dans

cet éditice du doyenné ou chapitre que siégea d'abord la

Chambre des communes, transférée ultérieurement dans la

chapelle Saint Etienne. La chambre de Jérusalem, bâtie de

1376 à 1386, vit naître Edouard V et mourir Henri IV.

L'abbaye était jadis lieu d'asile et offrit deux fois un re-

fuge à la femme d'Edouard IV. Les autres épisodes de son

histoire sont la mêlée sanglante qui inarqua le couronne-

ment de Guillaume le Conquérant, le massacre des juifs à

celui de Richard Cœur de Lion (1189), la fondation du
doyenne par Elisabeth, l'expulsion de la reine Caroline au

sacre de Georges IV (1821). Au xvi;c et au xvin e siècle,

l'abbaye de Westminster était tombée dans un grand dé-

labrement qui motiva de nombreuses restaurations au

xixe siècle.

L'église de Saint Paul, cathédrale de Londres, est le

troisième des grands monuments de la capitale, chef-d'œuvre

de sir Christophe!- Wren. De nulle part on n'en peut avoir

une vue d'ensemble, à cause des maisons qui l'enveloppent

Cathédrale de Saint Paul.

et de l'étroitesse des rues. La cathédrale remplace une

église bâtie par Elhelbert en 610, brûlée en 1087, rebâtie

en style normand en quarante ans ; on y ajouta un chœur

gothique (1240), une tour (achevée en 1315) ; elle avait

alors 720 pieds de long, 130 de large, un clocher de

320 pieds. En 1561, elle fut foudroyée et incendiée; res-

taurée par Inigo Jones, elle brûla en 1666. La croix de

Saint Paul, située à l'angle N.-E., disparut en 1643 et fut

remplacée par une fontaine ; en cet endroit eurent lieu de

grandes controverses religieuses, furent prêches des ser-

mons devant la cour et promulguées des bulles pontificales.

L'église actuelle de Saint Paul fut construite de 1675 à
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4697 sur les dessins de Wren, terminée en 1710. Elle

coûta 747,954 livres sterling. La forme d'une croix latine

de 500 pieds (452m4) de long, "250 pieds (76m2) de large

au transept, 125 au chœur et à la nef; au milieu s'élève

une coupole haute de 365 pieds ou 404 (411 m25) à la

pointe de la croix. Elle est imitée de celle de Saint-Pierre

de Rome. La façade est formée d'un portique supporté par

six paires de colonnes corinthiennes de 12 ,n2 de haut, au-

dessus desquelles quatre paires de colonnes d'ordre compo-

site soutiennent le fronton orné d'un bas-relief figurant la

Conversion de saint Paul. Sur les eûtes de la façade,

deux clochers pointus de 220 pieds (67m 7) de haut. La dé-

coration projetée par Wren n'a pas été exécutée. L'inté-

rieur est nu malgré les stalles sculptées par Gibbons et

les fresques de F. Leighton et de Thornhill. La crypte

renferme les tombeaux de nombreux grands hommes :

Wellington, Nelson, Collingwood, Reynolds, Lawrence,

Rennie, Wren, etc.

Les autres églises de Londres n'offrent qu'un intérêt

secondaire. Autrefois il n'en était pas ainsi. A l'époque de

la Réforme, les monuments ecclésiastiques couvraient les

deux tiers du sol de la Cité ; tous les évèques et grands

abbés anglais avaient dans la capitale des châteaux.

Henri VIII par sa sécularisation fit disparaître la plupart

de ces édifices, tandis que subsistaient les fort laides

églises paroissiales. Le grand incendie de 46(36, sur

425 églises citées par Stow, en détruisit 89 dont 45 furent

rebâties. Elles le furent par Wren ou ses élèves, ce qui

donne à l'architecture religieuse de la Cité une grande

monotonie. Le principal élément de décoration extérieure

est le clocher ; l'intérieur est nu, tant à cause de la préoc-

cupation dominante de l'ensemble que de l'économie à

laquelle l'architecte fut astreint. Les principales sont

Saint Rride's dans Fleet street, Saint Dunstan's in the

East, Saint James de Piccadilly, Saint Mary le Row (crypte

normande, beau clocher de 71 m5). — Parmi les églises

antérieures, les plus curieuses sont : Saint Bartholomew

the great, à l'O. de Smithfield, fondée par Rahere, ménes-

trel de Henri I
er

, souvent brûlée, restaurée en 1865-69,

possède encore son chœur et son transept du xne
siècle,

sa vieille façade et son toit de charpente en caissons;

l'église ronde du Temple consacrée en 4485 par Héra clins,

patriarche de Jérusalem, restaurée en 18-41, comprend une

rotonde à laquelle fut ajoutée plus tard une nef gothique;

elle appartient aux deux sociétés du Temple (avocats).

Saint Saviour, dans Southwark, qui dépendait du prieuré

de Sainte-Marie-Majeure, conserve son chœur et son tran-

sept du XIII
e siècle en style gothique primitif; des additions

l'ont défigurée. Austin Friar, édifiée en 1354, fut donnée

en 1550 à la communauté néerlandaise. L'ancienne cha-

pelle royale de Savoie, construite par Henri VII, à la place

du palais de Savoie, auprès de l'hôpital de Saint Jean Bap-

tiste, fut de 1564 à 1717 l'église paroissiale de Saint Mary
le Strand, redevint chapelle royale (1773), fut restaurée

parGibbs (1717) et de nouveau après un incendie en 1865.

Saint Andrew Undershaft, bâtie de 1520 à 1532 en style

«perpendiculaire», a une tour curieuse, de beaux vitraux,

la tombe du chroniqueur Stow. Saint Giles Cripplegate,

fondée en 1090, rebâtie, après incendie, en style gothique

en 1545, vit le mariage de Cronrwell. Milton y fut enseveli;

un joli clocher y fut ajouté en 1660. Saint Margaret de

Westminster remontée Edouard le Confesseur, fut recons-

truite sous Edouard I
er

, fréquemment remaniée et est mena-

cée de démolition parce qu'elle masque la grande abbaye.

Saint Olave, dans Hart street (Southwark). en style gothique

du xv e siècle, a été défigurée parles restaurations. L'église

de Paul à Covent garden est l'œuvre d'Inigo Jones (1643),

mais fut rebâtie en 1795 après incendie. Saint Martin, près

de Trafalgar square, avec un portique corinthien, est celle

de (îibbs (1724-26); Saint George (llanover square) celle

de James (4724) qui l'orna d'un portique classique; elle a

la spécialité des mariages aristocratiques. La jolie église

de Saint Dunstan du Strand est l'œuvre de Shaw (4830-38).

Saint George, dans Lambeth, est la cathédrale catholique

érigée de 1840 à 1849 par A.-W. Pugin. En somme, sur

les 1,151 églises ou chapelles, il n'y en a pas plus de

23 antérieures à la Réforme, et 2 seulement sont réelle-

ment de belles œuvres. De ce total, 554 appartiennent au
culte anglican, 514 aux protestants dissidents, 66 aux
catholiques, 17 aux juifs.

Les palais royaux sont nombreux, mais aucun n'est

réellement beau. Le plus ancien, situé dans la Vieille Jui-

verie, habité encore par Henri VI, a disparu depuis le

xvne
siècle. Celui de Westminster, qui remonte à Canut,

fut rebâti sous Edouard le Confesseur auquel remontent la

« chambre peinte » et celle ou siégea plus tard la Chambre
des lords ; il fut agrandi par Guillaume le Conquérant et

Guillaume le Roux; ce dernier bâtit en 1097 la grande
salle. Il fut brûlé en 1263, 1299 et 1512; à la suite de
cet incendie, il cessa d'être la résidence royale. La grande
salle continua d'être affectée aux réunions du Parlement
jusqu'en 1835 où eut lieu un nouvel incendie. La Chambre
des communes se réunissait dans la belle chapelle Saint

Etienne (Stephen). La grande salle qui a seule échappé à

toutes ces vicissitudes sert aujourd'hui de vestibule au palais

du Parlement; c'est une superbe nef de 73m2 de long sur

20m3 de large et 12m 7 de haut avec un toit de bois; elle

date de 1397-99; au-dessous, un escalier mène à la crypte

de Saint Etienne (4290-1345). Le nouveau palais du
Parlement a été élevé de 1840 à 1867 sur les plans de

Barry et a coûté 75 millions de fr. ; il est en style gothique

de l'époque des Tudors, couvre 32,400 m. q., et renferme

4,400 chambres. Du côté du fleuve, sa façade de 287 m.
est un peu monotone, malgré ses deux ailes en saillie, les

arabesques et sculptures héraldiques des fenêtres, les sta-

tues royales placées dans des niches et les clochetons du
toit. La façade occidentale offre plus de variété.

A l'angle N.-O. est la tour de l'Horloge, haute de

98 m. et renfermant la plus grosse cloche de l'Ile ; à

l'angle S.-O., la tour Victoria, haute de 402m4, la plus

grande tour carrée du monde; par son portail de 49™8 le

souverain entre pour ouvrir la session du Parlement. Au
milieu est une tour plus légère, de 91 m. de haut. A l'in-

térieur, on pénètre (après la grande salle de Westminster
hall) dans celle de Saint Etienne, puis dans la salle cen-

trale, octogone de 48m28 de diamètre et 24 m. de haut.

A gauche est la Chambre des communes, à droite la

Chambre des lords, resplendissante de dorures. — (I a été

question du palais de la Tour. Après l'incendie de West-
minster en 4512, le roi se logea au château de Baynard

qui ne tarda pas à brûler; puis à Bridewell ; Henri VIII y
fit édifier un beau palais. Cependant, lorsque la disgrâce

de Wolsey eut fait passer dans ses mains celui d'Yoïk

bouse, résidence des archevêques d'York depuis 1248, il

s'y installa ; le nom de Whitehall fut adopté pour ce pa-

lais, entièrement reconstruit alors et décoré par llolbein.

Il périt dans les incendies de 1691 et 4697 et il n'en sub-

sista que la salle à manger refaite en 4615; les plans

d'Inigo Jones pour transformer Whitehall n'eurent pas de

suite. La salle du xvir! siècle dont Georges I
er

fit une

chapelle est un joli modèle de l'architecture de Palladio;

des peintures allégoriques de Hubens ornent le plafond.

On sait que Whitehall vit l'exécution de Charles I

er
et que

Cromwell y acheva ses jours. — Après la destruction de

ce palais, les rois se transportèrent â Saint James que

Henri VIII avait fait construire comme maison de campa: i e

(afin de remplacer celle de Ivennington) à la place d'une

ancienne léproserie du xir siècle. Ce palais brûla à son

tour en 1809. Il n'en subsiste que la chapelle, la porte

et la chambre de présentation. Maintenant la reine Victoria

a pour palais de ville celui de Buckingham, acheté par

Georges III en 1761. Il avait été bâti en 1703 parle duc,

mais l'édifice actuel date de 1823-33 et a été exécuté par

Nash en style classique; Blore a ajouté une façade en

style de la Renaissance allemande (1846). On cite la salle

du troue tendue de satin rouge, la salle de bal achevée en
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4856 et la galerie des tableaux hollandais. Les présenta-

tions se font toujours à Saint James. Le palais de Ken-
sington qui date de Guillaume 111 l'ut préféré par plusieurs

-t =n>

Palais de Saint; James.

de ses successeurs et sert encore à la famille roycle. Le

prince dj Galles habite depuis 1863 Marlborough home,
construit par

Wren (1709-

10) pour le

grand duc de

Marlborough ,

acquis par la

couronne en
1817.

Parmi les

palais particu-

liers, il faut

mentionner
celui de Lam-
lii'tli, sur la

rive droite de.

la Tamise, où

résident les ar-

chevêques de
Canterbury
depuis 1197.

La chapelle re-

montea 1244-

1

Palais de justice

70: la tour des Lollards, oii furent enfermés les partisans

de Wycliff, date de 1434; la grande salle, de 1663; les

appartements actuels, de 1828-48. Dans la Cité, le palais

gothique de Oosby (1546) sert de restaurant. A Stallbrd

house (près du parc Saint James) réside le duc de Sutheir-

land; à Apsley house (près de Ilydepark Corner), le duc

de Wellington; à Grosvenor house (à l'E. de Hyde park),

le duc de Westminster. Tous renferment de précieux objets

d'art. Citons encore Bridgewater house (sur le Green park),

llolland house (à l'O. des jardins de Kensington), etc. Au
puiiil de vue architectural, les clubs ne peuvent être omis.

Les palais officiels des ministères et des grands services

publics sont en grande partie groupés dans la rue de Whi-

tehall. On y a élevé de 1868 à 1874 une grande bâtisse

en style italien pour les ministères de l'intérieur, des co-

lonies, de l'Inde et des affaires étrangères; la façade me-

sure 96m7, et les dépendances vont jusqu'à Saint James

park; au dehors et dan.-. 1 ss cours, quantité de mauvaises

sculptures. La largeur seule de Dovvning street sépare cet

éddice de celui de la Trésorerie ou sont les bureaux du

premier ministre, de l'office du commerce et du conseil se-

cret; sur ce dernier, Barrv (1846-47) a plaqué une façade

de 9<) m. Derrière est le ministère des finances. Conti-

nuant dans Wuitehall, nous trouvons les deux Eorse

(/a iris a cheval qui gardent l'entrée du palais du général

eu chef de l'armée, pittoresque construction du xvui e siècle

(tour de l'Horloge). Au N. viennent de s'élever les ministères

de la guerre et de la marine. Dans le Strand, près du
pont de Waterloo, est Somerset house; le palais commencé
par le protecteur Somerset, ou vécut Elisabeth, a été

remplacé par celui de W. Chambers (1776-1827) dans
le style palladien; il a une façade de 183 m. sur le fleuve

et une belle cour intérieure; il renferme les services des

contributions (Ëxchequer, Audit office, Inland revenue,

Hegistrar gênerai), etc. — Le Record office, archives pu-
bliques, est logé derrière Eleet street, dans un palais go-

thique de 1856. Au N. de Saint Paul, Smirke a construit

(1825-29), à la place de l'abbaye Saint Martin le Grand,
la Poste (façade de 107 m. avec portique ionien); en face,

on a élevé en 1874 le Télégraphe; 5,000 employés s'en-

tassent dans ce double édifice. A Trinity house, près de

la Tour, se tient le service des phares ; dans la rue Oueen
Victoria, un palais de 1683, œuvre de Wren, loge le col-

lège des hérauts d'armes, l'autorité en matière de noblesse

et d'armoiries. Le Palais de justice, achevé en 1882 sur

les plans de Street pour loger les autorités judiciaires su-

périeures du Royaume-Uni, développe sur le Strand une
façade de 132 m., au milieu du quartier des avocats et

des Inns of Court; ces derniers sont depuis des siècles le

siège de la jurisprudence anglaise; ils appartiennent aux

quatre grandes sociétés d'avocats, et la plupart de ceux-ci

y ont leurs

bureaux. Le
plus fameux

do ces inns est

le Temple ou

les templiers

résidèrent de

1184 a 1313;
il passa en-

suite aux che-

valiers de
Saint - Jean

,

qui le louèrent

à une compa-

gnie de juris-

consultes. Les

constructions

du Temple
vont du fleuve

à Fleet street

et compren-
nent, outre

l'église ronde (indiquée ci-dessus), deux halls ou salles

communes de réunion, une bibliothèque, beaucoup de de-

meures privées. Lincolns inn possède une chapelle bâtie

l>ar Inigo Jones et une belle salle en style gothique du

xve
siècle. Plus au N., au delà de llolborn, Gray's inn a une

chapelle de 1 560 dont Henri VIII fit cadeau aux gens de loi.

Le principal édifice municipal est le Guildhaïl, le vieil

hôtel de ville de la Cité, bâti en 1411, mais très modifié

par les restaurations successives, particulièrement en 1709,

1 865-67; l'entrée en gothique moderne est laide; au dedans

on admire la grande s.ille longue de 46m 8, large de 15m 2,

haute de 16m 8, avec ses jolis faisceaux de colonnes et les

délicates boiseries de ses panneaux. A une extrémité sont

les énormes statues grotesques des géants légendaires Gog

et Magog. Cette salle sert pour les banquets. Une biblio-

thèque et un musée sont compris dans le Guildhaïl. —
Mansion house, le palais du lord-maire, est une lourde

bâtisse en pierre de Portland, précédée d'un portique et de

colonnades grecques ; l'intérieur est très riche, les salles

de réception sont des plus luxueuses : salle vénitienne, salle

égyptienne, salle de bal et grand salon.— La Banque d'An-

gleterre n'a pas de caractère architectural, nulle fenêtre

extérieure ne perçant ses murs, sur lesquels est plaquée

l'inévitable colonnade grecque. On la retrouve encore devant

le Stock exchange, dont Titc a tracé le plan (I84i); l'inté-

rieur est une simple cour pavée, entourée d'un promenoir.
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Pour compléter cette liste, on peut nommer l'hôpital des

invalides de Chelsea; celui de Greenwich, occupé maintenant

par l'Académie navale; celui de Saint Thomas sur la Ta-

mise, en face du Parlement; celui de Bethlehem avec une

coupole; le Musée britanique (V. cet art., t. VIII, p. 71 );

Burlington house, hôtel en style italien oii se tiennent la

Société royale et diverses autres; l'Université de Londres,

en style palladien; le musée de South Kensington; le pa-

lais de cristal de Sydenham ; les grandes gares, dont la

plus belle est celle du Midland (213 m. de long, 73 m. de

large) ; le marché de viande de Smithfield ; le théâtre de

(lovent garden ; l'Albert bail à llyde park, salle de concert

ovale (97
m5 de long, S5" 1

.! de large) bâtie en 1871 pour

5,266 auditeurs et 1,000 exécutants, etc.

Entin il existe un certain nombre de monuments com-
mémoratifs de divers événements et personnages. On en

compte 81, dont 4 colonnes, 5 obélisques, 63 statues,

7 bustes, etc., honorant 23 princes du sang, 11 militaires,

15 hommes d'Etat, 5 écrivains, 4 savants, 2 peintres, etc.

Le plus remarquable, qu'on appelle simplement le Monu-
ment, est une colonnade dorique de (il m. de haut élevée

dans la Cité de 1671 à 1677 en souvenir de l'incendie de

1666. Elle est placée à 60 m. de Pudding lane, où il s'al-

luma, et surmontée d'une flamme dorée. Nous avons parlé

de la colonne de Nelson (59 m.) dans Tral'algar square,

maladroite imitation du temple de Mars Ultor qu'érigea

Railton ( l <S4 1
) ; au pied sont quatre lions de bronze, œuvre

de Landseer, au sommet la statue du marin par Barry.

Nous avons également cité le monument du prince Albert,

le Griffon du Temple bar, l'Aiguille de Cléopâtre, obélisque

de 21 in. apporté en 1878.

Administration. — La définition administrative de

Londres varie selon le service qu'on envisage. Le Registrar

gênerai lui alloue 303,1 kil. q. ; c'est la circonscription de

l'état civil; l'autorité du Bureau des travaux publics s'étend

sur 303,3 kil. q. Les bourgs politiques n'en comprenaient que

183. En revanche, le district de police embrasse 1 .786,8 kil.

q. ; c'est ce qu'on dénomme le grand Londres (Greater Lon-
don); il ajoute à la ville les faubourgs de l'E. de la Lea

comme West ham et ceux qui s'agrandissent tout autour dans

un rayon de 20 à 24 kil.de la Cité. Nous reviendrons sur ces

distinctions quand il s'agira de la population. Pour l'ins-

tant, il faut retenir que Londres n'est pas une commune,
comme Paris. Malgré les efforts vers l'unification et la cen-

tralisation, qui se sont traduits par l'institution d'un Con-
seil de comté métropolitain, investi d'une assez grande

autorité sur l'agglomération londonienne ainsi constituée

en groupe à part, les divisions subsistent. Leur complica-

tion défie l'analyse. En 1855, on énu nierait 300 assem-

blées composées de 10,448 membres. Le fait essentiel est

que, d'une part, la Cité conserve son organisation munici-

pale antique et que, d'autre part, les paroisses successive-

ment incorporées dans la ville ou créées ont gardé égale-

lement leurs institutions et leurs conseils, auxquels il a

fallu superposer pour les divers grands services des con-

seils spéciaux investis d'une autorité collective sur la ville

entière. Nous décrirons d'abord l'administration de la Cité,

puis celle de la ville actuelle.

La Cité de Londres (City of London) n'a que 668 acres,

moins de 270 hect., soit à peine la 110° partie de Lon-
dres, la 660" du district de police; cependant elle exerce

encore par le prestige de son passé et par sa richesse une

influence considérable. L'origine de sa constitution muni-
cipale est inconnue; elle ressemblait plus a celle d'un comté

que d'une ville ; mais, dés le milieu du moyeu âge, l'impor-

tance prépondérante de la capitale s'affirmait. Au temps

de Henri I
er la juridiction était indépendante; ses citoyens

étaient exemptés du danegeld, d'impôts prélevés sur tout

le royaume et possédaient seuls les droits d'héritage et de

tenure. Au \nr siècle, la résidence dans le bourg est la

base du droit de citoyen. Les chartes successives confir-

nicni les privilèges sans les entamer. En I85S lut volée

une loi organique : elle conserva la municipalité de la Cite,

y adjoignit un bureau métropolitain des travaux publics et

38 conseils (vestry) entre lesquels fui partagée la juridic-

tion sur le reste de Londres. — La Cité forme un comté,

auquel on assimile le bourg de Southwark. Elle est gou-
vernée par un lord-maire, 26 aldermen et 228 membres

(y compris les aldermen) du Conseil commun. Elle est di-

visée en 26 wards et 207 precincts. Annuellement les

habitants de chaque precinct se réunissent et choisissent

des candidats au Conseil commun et à l'inspection (des

viandes, etc.). Le choix définitif est fait par le wardmote
ou ne siègent que les francs-bourgeois (freemen); le suf-

frage est refuse aux enfants, aux apprentis, accordé aux
négociants étrangers moyennant une taxe. Les aldermen
sont élus aussi chacun par son wardmote, mais à vie. Le

29 sept, de chaque année les aldermen nomment un lord-

maire, d'habitude le plus ancien alderman ; il prête ser-

ment le 8 nov., fait le lendemain son entrée solennelle

(levant la cour suprême ou il jure fidélité à la couronne;

le soir, grand banquet à Guildhall. Il a de nombreux pri-

vilèges honorifiques, habite à Mansion house et dépense en

frais de représentation environ le double de son traitement

de 10,000 livres sterling. La Cité élit un sherifl de Lon-
dres et un sheriffde Middlesex, deux juges (recorder, com-
mon sergeani), un trésorier (Chamberlain), etc. Ces
choix sont faits par les aldermen, le Conseil commun ou
par la livery. Celle-ci est formée des corporations de la

Cité (City companies) au nombre de 79, dont seulement

74 font partie de la livery et sont représentées dans la

salle commune. Leur rang est fixé légalement. On dis-

tingue les 12 premières: mercers (soierie), grocers (épi-

ciers), rlrapers, /islimotujers (poissonniers), goldsmiths
(orfèvres), skinners (peaussiers), merchant taylors (tail-

leurs), haberdashers (merciers), salters (sauniers), iron-

mongers (marchands de fer), vintners (cabaretiers),

clothworkers (tisserands), puis viennent les six suivantes :

apothicaires, armuriers, barbiers, cordonniers, selliers,

papetiers. La dernière des 79 corporations ou guildes est

celle des porteurs d'eau. Cette organisation fut arrêtée

sous Edouard III, quand on subordonna le droit de cité à

l'inscription dans l'une des corporations. Les principaux

privilèges de la Cité sont : la juridiction civile exclusive

dans son territoire, le monopole des marchés dans un rayon
de 7 milles, des redevances sur le charbon et le vin. etc.

Elle a de grandes propriétés : la plus curieuse est celle de

la ville de Londonderry (Irlande) ; son budget atteint

30 milions de fr. — En dehors de la Cité fonctionnent

38 vestries ou bureaux municipaux de quartiers; une
soixantaine de vestries paroissiales qui conservent quel-

ques attributions sont enchevêtrées avec les précédentes;

30 autres commissions (boards of guardians) se parta-

gent la gestion du fonds des pauvres et de ce qui les con-

cerne; il existe un comité d'hygiène; un bureau métropo-
litain des travaux (board of works) institué en 1855 et

qui a beaucoup fait pour assainir la ville et régulariser ses

rues; un sehool board, commission scolaire qui admet les

femmes, la commission de la Tamise, celle de la Lea, les

conseils de paroisse, le chapitre de Westminster ont gardé

certains droits, même au civil; par-dessus ces conseils ayant

chacun leur budget alimenté par des taxes spéciales, et la

foule de leurs employés, fonctionne un conseil de coin té.

Il faut enfin tenir grand compte de l'influence des proprié-

taires du sol qui, par leurs hommes d'affaires, sont le plus

souvent les vrais maîtres des assemblées locales. Le quar-

tier de Marylebone, par exemple, appartient au duc de

l'ortland. L'ensemble des revenus de la ville dépasse

150 millions, la dette 800 millions defr., chiffres bien in-

férieurs a ceux de Paris. Les pompiers sont subordonnes

au bureau des travaux; la police, forte de plus de

14.000 agents, dépend du ministère de l'intérieur; la ville

paye la moitié des dépenses ; mais la Cité a sa police propre
de 900 hommes.

La juridiction inférieure est exercée par 15 tribunaux

de police dont 2 dans la Cité. La juridiction civile par les
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juges de paix des comtés; par les deux tribunaux urbains

de Guildhall et les douze cours de comtés ; la juridiction

criminelle par la cour centrale d'Old Bailey ou le juge

royal préside, assisté de deux juges municipaux. Londres

a 8 prisons, dont 4 pour les convictsou forçats.

Les travaux publics sont assez bien gérés. Le pavage

remonte au xive siècle dans le Strand; les trottoirs à

1014. Londres est alimenté d'eau, qu'une canalisation de

plus de 4,000 kil. distribue à domicile. Cette eau est four-

nie pour moitié par la Tamise supérieure. Au xin9 siècle,

on se contentait de l'eau des ruisseaux d'Holywell, Cler-

kenwell, Saint Clément; en 1283 fut posée la première

conduite; en 1582,1e Hollandais Moris commence à élever

(au pont de Londres) celles de la Tamise pour les distri-

buer. En 1609, Myddleton amène les sources de Ware
(Herts). Depuis le xviue

siècle, les compagnies des eaux se

sont multipliées, mais ne suffisent pas encore aux besoins.

— L'éclairage des rues était imposé aux gens de la Cité

dès 1410; en 168L Herning l'assura a l'aide de ses lampes

à huile; en 18 10, l'éclairage au gaz fut autorisé, et il se gé-

néralisa à partir de 1817. Trois compagnies livrent plus de

600 millions de m. c. et ont posé plus de 4,000 kil. de

conduites; l'administration surveille la qualité du gaz et,

dès que les dividendes aux actionnaires atteignent 10 °/ ,

le prix doit être abaissé. — Le grand travail de l'époque

contemporaine a été celui des ëgouts (sewers) accompli à

partir de 1859. Déjà Henri VIII s'était préoccupé de ces

problèmes et avait institué une commission des égouts

(1551) par les soins de laquelle la Eleet fut couverte (1637).

La Tamise était infectée par les immondices de la ville,

transformée en boue liquide des plus malsaines, que le flux

et le remous des bateaux agitaient sans cesse. On a creusé

4,000 kil. d'égouts aboutissant à trois collecteurs au N.

et trois autres au S. ; ils convergent vers un double canal

qui longe le fleuve des deux côtés et va déverser près de

I embouchure les déjections de la capitale.

On interdit depuis 1845 l'inhumation dans les cime-

Mères à moins de 2 milles de la ville; on en a établi

de très grands à Rensal green, lirompton, Hampstead,

Highgate, Abney park, Nunhead et Norwood. Déjà les

maisons les enveloppent à leur tour.

Les moyens de communication sont plus perfectionnés

à Londres que dans toute autre grande capitale européenne.

Le long de la Tamise on emploie les bateaux dont il existe

une quantité de services réguliers. Beaucoup de marchan-

dises viennent par canal. Les fiacres parurent vers 1625;

il y en avait alors une vingtaine ; en 1652 on en limita le

nombre à 200, chiffre progressivement porté à 1,200 (en

1799); en 1882 on abolit toute restriction, et le nombre

dépasse 10,000 dont deux tiers de cabs à deux roues. Les

omnibus ont été introduits en 1829 ; dans la plupart des

grandes rues circulent des tramways, moins usités toute-

fois dans le S. de Londres que les omnibus. La grande cir-

culation est assurée par les chemins de fer. Les grandes

compagnies ont leurs gares centrales ou tout au moins des

embranchements dans la ville centrale. Les plus fréquen-

tées sont les gares de Charing cross, Kings cross et Cannon

Street. Une quantité de voies transversales relient les voies

principales et font communiquer les faubourgs entre eux.

Les voies ferrées sont en partie souterraines dans l'intérieur

de la ville; c'est surtout le cas pour le Métropolitain qui

décrit un anneau fermé de Charing cross à Victoria sta-

tion, autour de Kensington, revenant par Paddington, le

Ion,; de Marylebone, de Earrington street au Temple et

de là à Charing cross. D'autres lignes forment une sorte

de ceinture extérieure. Le développement total des chemins

de fer londoniens dépasse 300 kil. Rien que pour 88 kil. de

lignes locales, le mouvement des voyageurs dépassait (en

1886) 150 millions de personnes; sur 205 kil. de tramways

on en avait transporté 125 millions et autant dans les

1,200 omnibus. Ces chiffres donnent une faible idée de

l'intensité de la circulation.

En dehors de Londres, parmi les faubourgs compris

presque tous dans le district de police, il faut mentionner
les villes de West ham, Leyton, Walthamstown, dans

l'Esscx ; Tottenham, Hornsey, Highgate, Willesden,

Acton, Chiswick, Ealing, Hanwell, Brentford, dans le

Middlesex; Kew, Richmond, Kingston, Wimbledon,
Croydon, dans le Surrey ; Beckenham, Bromley, Dart-

ford, dans le Kent. Les promenades des Londoniens sont

au N.-E. la forêt d'Epping et les taillis des Burnham
beeches ; au S.-O. les près de Wimbledon, les parcs de
Kew, Richmond et Hampton court.

Uassistance publique est assurée en premier lieu par

les bureaux des pauvres qui entretiennent 38 maisons de

travail (workhouse), 20 hôpitaux, H écoles, 24 asilesde

nuit. On compte en outre 3 asiles d'aliénés, 7 hôpitaux

pour maladies épidémiques dépendant de VAsylum board;
d'autre part, 10 hospices d'aliénés dont 2 de fondations

(Bethlehem, Saint Lucas) et 8 entretenus par la ville et les

comtés à frais communs. La quantité de fondations dues

à la charité privée surpasse de beaucoup ces chiffres de la

charité officielle; on lui doit 190 hôpitaux dont 54 hos-

pices d'incurables ou de convalescents et 5 maternités; les

principaux sont : le London hospital (800 lits) fondé en

1710; le Guy 's hospital (710 lits) fondé en 1721 ; Saint

Bartholomew (676 lits) fondé en 1123, et Saint Thomas
fondé en 1563. On compte 94 maisons de secours, beau-
coup datant du moyen âge, telles sont : Sainte Catherine

(fondée en 1148) à Régents park; Whiltington collège,

fondé par un lord-maire en 15524. Citons encore 56 orphe-

linats, 26 hospices d'aveugles, 8 de sourds-muets, etc. Il

n'y a pas moins d'une centaine de missions disposant d'un

budget de 40 millions de fr.

Population. — Londres est la ville la plus peuplée

du monde, même sans y comprendre la zone extérieure

qu'embrasse le district de police. Cette population s'accroit

très rapidement, sans qu'on puisse prévoir à quel chiffre

elle s'arrêtera. L'origine de cette prospérité fut la con-
quête normande qui activa les relations avec le continent.

On ignore les chiffres dans cette période, car celui que
Fitzstephen donne sous Etienne I

er (80,000 hab.) est

certainement trop fort, celui de Pierre de Blois sous

Henri II (40,000 hab.) certainement trop faible ; on peut

admettre que ce dernier ne s'applique qu'aux adultes. En

1349, on inhuma, dit Slow, dans le cimetière de Spital-

fields 50,000 Londoniens morts de la peste, ce qui sup-
pose une population à peu près double. Après les pestes

de 1361 et 1369 on ne retrouve plus en 1377 que

34,977 hab. sur les rôles des subsides. En 1400, l'em-

pereur grec Manuel qui visite Londres déclare que c'est la

plus peuplée et la plus riche ville de l'Europe occidentale.

Elisabeth fit de vains efforts pour arrêter ses progrès. En
1392, on commence à tenir note des décès (bills of mor-
tality); en 1604 le noyau primitif de la Cité s'accroit de

Saint Bartholomew the great, Bridewell, Trinity in the

Minories, Saint Clément Danes, Saint Giles in the fields,

Saint James (Clerkenwell), Sainte Catherine (Tour), Saint

Léonard (Shoreditch), Saint Mary in White chapel, Saint-

Martin in the fields, Saint Mary Magdalen (Bermondsey).

En 1606, on annexe Saint Mary at the Savoy et, en 1626,
Westminster longtemps rival de la Cité de Londres. En 1636,

on y ajoute les paroisses de Hackney, Islington, Lambeth,

Newington, Rotherhilhe, lesquelles pourtant demeurent vil-

lages isolés jusqu'au milieu du xviu e
siècle. Le recensement

de 1631 n'accuse encore que 130.200 hab.; celui de 1661
en dénombre 179,000; il ne s'agit que de la Cité, car pour

la limite des registres de décès on compte plus de 460,000
âmes, et l'on admet qu'au début du siècle il n'y en avait

pas 200,000; on voit que dès cette époque l'accroisse-

ment se faisait surtout à la périphérie. La population totale

est encore un peu au-dessous de celle de Paris. Mais elle

ne tarde pas à la dépasser. W. Peity en 1683 l'évalue à

696,000 hab. (avec Westminster et Southwark). Le chiffre

de Gregorv King ramène pour 1694 à 530,000. Dés ce

moment, Londres est la première ville de l'Europe. Dans la
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première moitié du xvin siècle, les progrès sont assez lents.

Mais après la guerre de Sept ans ils s'accentuent. Jus-

qu'alors Mayfair est encore isolé à l'E. de Hvde park : à

partir de 1780, l'aristocratie s'y installe, abandonnant les

quartiers à l'O. de Soho et (lovent garden. Ceux île Hox-

ton, lîethnal green, Stepney sont soudés à la ville, Islington

est encore séparé. Le recensement de 1801 comprend :

Saint Paneras, Marylebone, Paddington, Kensington et

Chelsea; mais Paddington et Westbourne sont encore des

hameaux, Kensington un mince faubourg, Chelsea un vil-

lage solitaire. En 1820, on bâtit autour de Régents park;

puis se créent Belgravia, Tyburnia, des deux cotés de llyde

park, tandis que Lambelh rejoint Greenwich. Ce mouve-
ment continue, changeant les hameaux en populeux tau-

bourgs, et ceux-ci en quartiers submergés par le flot

montant indéfiniment de cette mer de maisons. En 1350,

Londres avait 100,000 hab. et 4 °/ de la population

anglaise; en 1600, ou en compte 180,000, soit 3 1/4 °/

des Anglais ; en 170U, 550,000, soit il °/ des Anglais
;

en 1750, 600,000, la proportion restant la même; en 1801,

les chiffres s'élèvent à 864,035 et 9,72; en 1821, à

1,227,590 et 10,23; en 1841, à 1,872.365 et 11,78 ;

en 1861, à 2,803,989 et 14,33; en 1881, à 3,814,771

et 14,69; enfin en 1891, le total est de 4,211,056, et la

proportion à la population anglaise de 14,52 °/ . En y
comprenant tout le territoire du district de police, la po-

pulation s'élève à 4,766,661 hab. en 1 881 , et à 5,633,332
en 1891, et les proportions à la population anglaise à

18,3 °/ en 1881, et 19,4 °/ en 1891. Il est intéressant

de constater comment se répartit le progrès. On en jugera

par le tableau suivant :

SUPERFICIE
PO PULATION

DESIGNATION ———-——

—

eu acres en 1801 en 1841 en 1881

Cité de Londres
à l'intérieur des
anciens murs.. 380 63.832 54.626

50.256
668 128.21.9 123.563

Westminster 2.539 153.272 2^2.242 228.932
611 66.638 99.456 221.876

Limites du xvme 21.587 746.233 1.353.345 2.098.461

30.002 864.035 1.713.458 2.847.797Limites de 1801 .

.

Limites de 1851.

.

75.362 958.863 1.948.417 3.814.571

En 1891, la population domiciliée de nuit dans la Cité

s'abaisse à 37,694 hab., alors que celle du jour monte à

301,384 (contre 261,061 en 1881). D'autre part, la po-
pulation de la banlieue comprise dans le district de police

passait de 951,117 hab. pour 1881 à 1,422,276 hab.
pour 1891. Si l'on envisage trois cercles concentriques for-

mes le premier des quartiers du centre, le second des

quartiers extérieurs de la ville, le troisième de cet anneau
périphérique, on constate que, de 1871 à 1881, le centre

a perdu 4,6 °/
; de 1881 à 1891, nouveau déchet de 7,2 °/ ,

alors que de 1871 à 1881 l'anneau intermédiaire gagnait

29,3 °/
, et de 1881 à 1891 encore 17,5 °/ ; et qu'enfin

l'anneau périphérique, complétant le Greater London,
gagnait 50,5 »/ de 1871 a 1881 et 1881 et 49,5 °/ de
1881 à 1891.

Ces chiffres sont significatifs. On voit que la Cité a perdu
depuis un demi-siècle les 3/4 de ses habitants. Les négo-
ciants n'y gardent que leurs bureaux, et la nuit elle est

presque déserte, tandis que le jour il s'y entasse ou y
liasse plus de 700,000 personnes. A Westminster, la po-
pulation est maintenant stationnaire. A S«uthwark, elle a

continué d'augmenter. Les quartiers qui enveloppent le

noyau primitif ont continué d'augmenter leur population
qui a triplé depuis le début du siècle ; mais l'accroissement
se ralentit, tandis que dans la zone suivante elle a sextu-
plé et dans celle qui a été annexée au cours de ce siècle la

population a passé de 85,000 hab. en 1801 à 235,000

en 1841 et 967,000 en 1881 ; elle a plus que décuplé.

Enfin, si nous étudions la région extérieure, que comprend

le district de police, nous constatons que c'est celle qui

augmente le plus vite; en vinglannées(1871-91)elle triple,

alors que les quartiers extérieurs n'augmentent que de 52 °/

et que le centre perd près de 12 °/ de ses habitants.

Les constatations démographiques sont très favorables.

En 1886, sur 1,000 personnes il y eut 20,9 décès et 33,7

naissances. La situation sanitaire est bonne, malgré le

brouillard, et s'est améliorée; en 1840-50, il y avait 24,8

décès °/00 ; en 1870-80, seulement 22,5. La proportion

des femmes remporte de beaucoup sur celle des hommes;
elles sont 1,123 pour 1,000 hommes. On compte, sur

1,000 personnes, 336 entants de moins de 13 ans, 197,5
adolescents de 13 à 25 ans; 291,3 personnes de 24 à

43 ans ; 388 de 45 à 65 ans, et seulement 37 de plus de

65 ans. Sur les adultes de plus de 15 ans, il y a 482 °/oo

d'hommes mariés et 470 °/o de femmes mariées. L'indus-

trie occupe 237 /' 00 de la population, le commerce 68 °/00 ,

Au point de vue de l'origine, sur 1,000 Londoniens, il y
en avait, en 1881, 629 nés à Londres, proportion bien

plus forte qu'à Paris, 307 nés dans le reste de l'Angleterre,

13 en Ecosse, 27 en Irlande, 8 dans les colonies britan-

niques, 21 à l'étranger. Au point de vue de la race, il y
a au moins 300,000 Irlandais, 150,000 Ecossais et plus

de 200.000 étrangers. Parmi ceux-ci 30,000 Français,

60,000 Allemands, 13,000 Hollandais, 10,000 Italiens,

12,000 Polonais. Le quartier étranger par excellence est

celui de Soho; puis vient celui de Ratcliffe, près de la Ta-

mise, le long de la rue Saint George. On compte près de

50,000 juifs, concentrés surtout près de Iloundsditch

(White chapel) et d'Aldgate. — En 1881, on comptait

486,186 maisons, ce qui fait moins de 8 hab. par maison

et 12,599 hab. par kilomètre carré. Le surpeuplement

diminue; il existe encore dans certains quartiers; ainsi à

Clerkenwell en 1885 on trouvait encore beaucoup de

chambres où vivaient jusqu'à douze personnes à la fois.

— Au point de vue religieux, on recensait, en 1881, en-

viron 138,000 catholiques, 430,000 protestants dissidents;

mais on ne peut attribuer le surplus à l'Eglise anglicane,

car on ne trouvait à l'office du dimanche que 460,000 le

matin et 410,000 le soir; la grande majorité se com-
pose donc d'indifférents. — Le caractère des Londoniens

est moins tranché que celui des Parisiens ou des Berlinois.

Il y a naturellement une aristocratie intellectuelle très

cultivée, la capitale tendant à concentrer l'élite de la na-

tion; et, à l'opposé de la société, des milliers d'ivrognes

abrutis destitués de toute culture. L'hostilité envers l'étran-

ger diminue, surtout depuis l'exposition de 1851. L'esprit

municipal manque à cette agglomération, et elle ne joue

qu'un rôle très effacé dans la vie politique de l'Angleterre,

malgré son coefficient numérique. Par un phénomène assez

curieux, l'élément conservateur y a pris le dessus aux élec-

tions, même dans les quartiers pauvres. Les grands mou-
vements politiques sont partis de villes de province.

L'instruction publique a reçu de grands développements

dans la période contemporaine. Depuis 1870, les contri-

buables élisent une commission scolaire (sclwol board).
Vers 1886, les écoles officielles dépensent environ 60 mil-

lions de fr., dont le 20e seulement pavé par les paienls

des élèves et le 10e fourni par l'Etat. Elles avaient

8,lill(l maîtres et près de 400,000 enfants; environ

230,000 visitent les écoles reconnues et subventionnées

par l'Etat, celles de la National Society qui sont confes-

sionnelles, celles de la British and forekjn school so-

ciety qui sont laïques. L'enseignement secondaire est aban-

donné aux institutions privées qui sont insuffisantes. On
compte 6 grandes écoles et 33 qrnnniiur schools, ali-

mentées presque toutes par des fondations. Les plus cé-

lèbres sont : Saint Paul, fondé en 1512 par Colet et qui

prépare à la carrière militaire; — Saint Peter, fondé en

1560; — ChrisVs hospital (Blue nuit school), fondé en

1553 par Edouard VI à la place du couvent de Greyfriars;
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l'enseignement y est principalement commercial; — Mer-
chant taylors school, fondée en 1561; — Dulwich col-

lège (1619); et enfin l'école de la Cité de Londres, l'ondée

en 1834, et les gymnases annexés à Rings collège et à

University collège. Celui-ci, fondé par le parti libéral,

s'oppose à l'institut clérical de Kings collège. L'université

de Londres est une commission d'examen qui tend à se

transformer en établissement d'enseignement. 11 existe en
outre 12 collèges de théologie, 11 écoles de médecine unies

aux hôpitaux, 2 écoles vétérinaires, 11 écoles normales,

4 de musique, une école royale des mines, une académie
navale à Greenwich, une académie militaire à Woolwich,
des écoles d'art à Kensington et à l'Académie royale, etc.

De puissantes associations se vouent à l'enseignement po-

pulaire : Polytechnic young rnen Christian association,

Working men collège, llirckbeck institution, Peoplês

palace. Outre ce dernier édifice ouvert en 1887, on compte

de nombreuses bibliothèques populaires.

En fait de musées, Londres possède trois établissements

de premier ordre qui sont étudiés ailleurs : le British

Muséum ou Musée britannique (V. cet art., t. VIII, p. 7 1 );

le musée d'art industriel de South Kensington et la Na-
tional gallery, avec sa merveilleuse collection de 1 ,200 ta-

bleaux. On peut ajouter de nombreuses galeries particu-

lières, le musée de peinture de Dulwich, le musée géolo-

gique de Jermyn street, le musée anatomique du collège

des chirurgiens, celui d'histoire naturelle, celui de marine

à Greenwich, etc. L'observatoire de Greenwich, le jardin

botanique de Kew, et même le Jardin zoologique de Ré-
gents park ont une réputation universelle.

Les sociétés scientifiques, littéraires et artistiques abon-

dent : outre la Société royale fondée en 1052 et l'Acadé-

mie royale fondée en 1768 dont on trouvera l'historique

à l'art. Académie (t. I, p. 239), il faut indiquer la Royal

institution, fondée en 1800, oi; Faraday fit ses décou-

vertes, les sociétés de zoologie, de géographie, de zoologie

linnéenne, d'astronomie, de statistique, d'archéologie asia-

tique, 12 sociétés de médecine, 8 d'art, etc. Reaucoup ont

de belles bibliothèques spéciales.

Les lieux de plaisir abondent à Londres. Au N. de la

ville, l'Alexandra palace, au S., le Palais de cristal, au mi-

lieu de magnifiques jardins, sont sans rivaux. Le palais

Albert à Battersea, l'Aquarium et son Jardin d'hiver à

Westminster offrent des distractions analogues. On pour-

rait énumérer une cinquantaine de théâtres; aucun n'est

subventionné. Le plus ancien est Drury lane (1663, re-

bâti en 1812); l'Opéra de Covent garden date de 1733,
son édifice de 1856; celui de Haymarket (Her majesly's)

vit en 1705 le premier opéra italien joué à Londres. Parmi

les salles de concert, on peut citer l'Albert hall au S. de

Hyde park, Exeter hall dans le Strand (concerts de la

Sacred harmonie society), Olympia dans Kensington, etc,

— Londres a environ 200 clubs, comptant plus de

100,000 membres; beaucoup sont très somptueux; les

plus intéressants sont : ÏAthenœum, les clubs militaires

United service et Army and navu, Travellers club, ré-

servé aux voyageurs, Reform et National libéral club,

où se réunissent les libéraux; Carlton, Constitutionnal

et Conservative club ou se groupent les conservateurs
;

les clubs de dames Alexandra, Somerville; une cinquan-

taine de clubs ouvriers, destinés à neutraliser l'action du

cabaret.

Industrie et Commerce. — Londres est le plus

grand centre industriel et commercial du monde. Bien que

son importance extraordinaire soit due surtout au com-

merce, Londres est aussi au premier rang pour l'industrie.

Dans telle ou telle spécialité elle peut être surpassée par

d'autres cités britanniques, mais pour l'ensemble aucune

ne rivalise avec cette énorme fourmilière humaine. Elle

compte près de 30,000 ouvriers imprimeurs, 25,000 tra-

vaillant à l'ameublement, 20,000 à la construction des

machines, 5,000 à celle des navires, 4,000 à la soierie,

70,000 tailleurs, 80,000 couturiers, 30,000 chemisiers,

40,000 cordonniers, près de 5,000 chapeliers, en tout

plus d'un million d'ouvriers des deux sexes. Les usines se

groupent au voisinage de la Tamise qui charrie les matières

premières : les constructions navales à l'Ile des Chiens et

a Clielsea; on fait surtout des yachts et des barques; les

machines se font à Lambeth et Millvvall, les poteries et

verreries à Lambeth, Whitefiiars, Southwark, les tanne-

ries à Bermondsey, les industries chimiques le long de la

Lea, les sucreries à White chapel, etc.

Londres est avant tout une métropole commerciale. Elle

eut ce caractère dès l'époque romaine ; au xme siècle la

Hanse y forma de grands établissements; elle concentra

l'exportation de la laine qui avait commencé dès le

viue
siècle. Le marché de Londres rivalisait avec Bruges

(V. Commerce et Hanse). Quand les privilèges des Hau-
séates établis à la Cour d'acier (Steelyard) leur furent

ôtés, leur commerce passa à la puissante compagnie des

Merchant adventurers. En 1566, l'exportation de la laine

et des draps sur la Flandre était évaluée à 2 millions de

livres sterling. Lafondationde la Liourseducommerce(/î"'/«i

exchange) par Gresham en 1566 et la destruction d'An-

vers ( 1 585) consacrèrent la prééminence commerciale de

Londres. L'expulsion des Hanséates (1597) mit toutes les

affaires aux mains des nationaux; puis vint au xvne siècle

l'époque des grandes compagnies coloniales. Sur tous ces

faits on trouvera des détails dans l'art. Commerce. (V. aussi

sur l'état actuel l'art. Gbande-Bketagne). Londres est le

premier port du monde pour le tonnage et pour la valeur

des échanges. C'est le marché régulateur des denrées co-

loniales : thé, café, épiées, etc., des laines d'Amérique et

d'Océanie; seul le port de Ltverpool peut rivaliser avec

celui de Londres; il l'emporte pour les exportations, mais

reste fort au-dessous pour les importations. Londres a

presque le monopole du commerce britannique avec l'Ex-

trême-Orient et même l'Inde; une grande partie de ce tra-

fic transite par Southampton, Folkestone, Newhaven, Dou-

vres, Harvvich qui sont des avant-ports de Londres; les

derniers importent six fois plus qu'ils n'exportent. Le com-

merce avec la France est concentré à Londres : l'importa-

tion des denrées alimentaires aussi bien que des objets

manufacturés; de même les importations des pays de la

Baltique. Dans le commerce de la Méditerranée et celui de

l'Amérique, Londres a aussi une grande part. La flotte

commerciale du port de la Tamise était en 1X53 do

3,365 navires, jaugeant 792,672 tonnes; en 1886, de

2,610 navires jaugeant 1,188,917 tonnes. Cette année, il

entra 50,611 navires jaugeant 11,988,127 tonnes (dont

40,306 navires et 5,177,480 tonnes pour le cabotage).

L'importation extérieure représentait 128 millions de livres

sterling, l'exportation 80 et demi, soit un total de plus de

5 milliards de francs. Dans le commerce total du Hovaume-

L'ni, toute l'importation du thé, les quatre cinquièmes de

celle de la laine, près de la moitié des peaux, les se; t hui-

tièmes du cale, près des deux tiers du vin, le quait du

blé arrivent par Londres.

Cette ville est le plus grand marché de capitaux de la

terre; les banquiers de Lombard street ont conservé leur

suprématie; les entreprises coloniales, l'Amérique du Sud

y puisent sans cesse. Il est peu de gouvernements qui n'y

aient eu recours. Les grandes institutions financières de

Londres sont le centre de ces affaires. La Banque d'An-

gleterre (V. cet art., t. V, p. 265), fondée en 1694, règle

le taux de l'escompte; la Bourse {Stock exchanje) est

toujours la première du monde. Dans celle du commerce

(Royal exchange) siège au premier étage le Lloyd, centre

incontesté des informations maritimes du monde entier.

Nous ne parlons pas des bourses spéciales du charbon

dans la rue basse de la Tamise, du blé dans Mark lane,

de la laine dans Coleman street, etc. Les négociants se

réunissent dans îles cafés; au Baltic ceux qui commercent

avec la Russie et l'Europe septentrionale; au Jérusalem*

ceux qui font affaire avec l'Orient et l'Australie; au Ja-

maica ceux qui commercent avec les Antilles.
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Le port de Londres s'étend officiellement sur tout l'es-

tuaire de la Tamise à partir du pont de Londres où la

marée monte à 5m3; on appelle Pool la partie urbaine

voisine du pont : en l'ait, la Tamise, ou les vaisseaux se

pressent de plus en plus à mesure qu'on s'y enfonce-en ve-

nant de la mer, offre l'aspect d'une véritable rue de na-

vires. Des aménagements colossaux sont devenus néces-

saires. A la fin du xvni e
siècle, il n'y avait de quais

légalement classés que sur 445 m. de long et 13 m. de

large entre la Tour et Billinsgate ; les autres quais n'étaient

que tolérés; le défaut de place paralysait la surveillance;

les vols déliassaient annuellement 12 millions sur les quais

et les navires mouillés le long. Imitant leurs rivaux de Liver-

pool, les marchands de Londres créèrent des docks, bassins

fermés entourés d'entrepôts. Les premiers furent creusés à

partir de 1800 dans l'Ile des Chiens, où les navires dé-

lassant 7 à 8 m. peuvent entrer directement. Aux docks

des Indes occidentales s'ajoutèrent ceux des Indes orien-

tales, à Blackwall, puis ceux de Londres dans le Wapping
avec de vastes magasins de riz, de vin, d'eau-de-vie;

ouverts en 1805, les London docks ont 37 hect. dont 14 de

bassins; ceux des Indes occidentales et orientales en me-
surent près de 140 dont plus de 53 de bassins. En amont

de ceux de Londres furent creusés les docks de Saint Ka-
therine; dans le S. de l'Ile aux Chiens, en 1868, ceux de

MiUwall (95 hect.); en face, sur le rhage méridional, on

refit en 1807 les Commercial docks datant de 1696 ; en

1812 on y ajouta ceux de Surrey. Sur la rive N. en face

de Woolwich, plus près de la mer, furent établis les Victo-

ria docks (en 1830, 260 hect.) et Albert (en 1880). L'en-

semble des docks occupe près de 300 hect. de bassins et

de 800 de magasins. Les compagnies qui les ont construits

réalisent de-gros bénéfices. Les grands entrepots sont tous

au N. de la rivière; ceux du S. ne servent guère que pour

les grains et les bois.

Les marchés locaux destinés à l'alimentation journa-

lière prennent ici de grandes proportions, mais il n'existe

rien de comparable aux Halles centrales de Paris. Leur ré-

glementation date du xiv e
siècle, et le monopole en fut

donné à la Cité. Actuellement, il existe une quinzaine de

marchés où les détaillants viennent s'approvisionner : celui

de la viande et volaille à Smithfield desservi par une gare

souterraine; celui du poisson à Billingsgate sur le fleuve;

le marché aux Heurs et fruits de Covent garden sont les

plus remarquables. On n'a pu en organiser de grands pour

les quartiers ouvriers; la population pauvre préfère ache-

ter aux colporteurs, aux costermongers qui promènent

leurs charrettes et improvisent le long des trottoirs des

marchés en plein vent.

Histoire. — La première mention historique île Lon-

dres se trouve dans Tacite à l'année 61 ap. J.-C. On admet

cependant en gênerai que le nom (Londinium, Lon ou

Lhony duu) est celtique. Il semble probable qu'il dut y
avoir de bonne heure une ville en cet endroit qui est le

point de partage entre lu navigation maritime et fluviale,

halte toute désignée pour les bateaux. Le site était d'ail-

leurs bien défendu par la nature : au N.-E. une épaisse

forêt dont celle d'Epping est un débris et où les fauves

pullulaient encore au xue siècle; puis les marais de la Lea,

de Finsbury et de la Fleet rejoignaient ceux de la Tamise.

Ceux-ci étaient très vastes et inondés par la mer; le fleuve

a été en effet régularisé par des digues qui ont conquis à la

terre des terrains très étendus; on attribue ces digues aux
Romains; d'autres les l'ont remonter à l'époque bretonne

ou, au contraire, descendre jusqu'au règne de Henri VI

Tout cela est bien incertain; niais on peut admettre qu'au

moins sur l'emplacement de Londres on s'arrangea bientôt

de manière à empêcher la marée de submerger les fonds

sur une largeur d'un kilomètre. Quoiqu'il en soit, Londres

n'égalail pas en (il l'importance de Camulodunum ou de

Verulasnium. Dans la campagne de 61, Paullinus Metonius

L'abandonna aux attaques de Roadicée qui la détruisit com-
plète, nent. Elle se releva, devint une colonie romaine et,

grâce à sa situation, la ville principale de L'Ile . Sept des

quinzes voies décrites dans l'Itinéraire d'Antonin y abou-
tissent. Ce doit être par erreur que Ptolémée la place au

S. de la Tamise, les monticules de Saint Paul et de la

Tour ayant certainement porté la ville primitive. L'usur-

pateur Allectus la pilla; mais Constance le surprit sous

ses murs. Théodose y vint en 368 sous le règne de Valen-

tinien; elle avait alors le titre iïAugusta. On attribue

l'enceinte romaine à Théodose ou Constantin. Les fouilles

ont révélé beaucoup sur la cité romaine. Il y avait des

cimetières à Cheapside, Newgate, Saint Paul, lieux d'abord

situés hors les murs, mais enclos dans la dernière muraille

de l'époque impériale. Celle-ci partait de la butte de la

Tour, passait par Aldgate, Houndsditch, Bishopsgate,

Falcon square. Aldersgate, Ludgate, d'où elle rejoignait la

Tamise. La bande comprise entre le fleuve et la rue de la

Tamise fut conquise par un endiguement. Le tracé des mes
principales parait être celui de l'époque romaine; la place

de Mansion house correspondrait a l'ancien forum. Un
faubourg relié à la ville par un pont existait dès lors à

Southwark. H est probable que ce pont occupait la place

du « pont de Londres ».

Lorsque les légions eurent évacué l'Ile, les Saxons ne

purent, malgré leur hostilité pour les villes, se passer de

Londres. Dès 604 elle était la capitale des Saxons orientaux

(Essex). Ethelbert, roi de Kent, donnai Mellitus l'évêché de

Londres, chez son neveu et vassal Siebert, roi d'Essex (604);

il y lit bàlir l'église Saint Paul. Les solides remparts de Lon-

dres bravèrent les assauts des Danois. En 831 , ils la prirent;

on les y retrouve en 872. En 8*6, Alfred le Grand restaure

ses murs et la relève ; en 896, les Londoniens battent les

Danois. Plus tard ceux-ci se fortifient dans Southwark; en

994 et 1009 ils assiègent vainement la ville. En 1016,
Edmund se maintient à Londres contre Canut, qui n'est re-

connu roi qu'après la mort de son compétiteur. Londres

paye alors un tribut de 10,500 livres, le septième de ce

que paye toute l'Angleterre. Edouard le Confesseur fonde

l'abbaye de Westminster (d'abord appelé Thorney island).

C'est à Alfred le Grand qu'on fait remonter l'origine des

institutions municipales; à partir de ce moment les baillis

de Londres jouent un rôle notable ; le principal était celui

du port. En même temps on signale depuis le vine
siècle

la présence de plusieurs communautés d'étrangers.

Au moment de la conquête franco-normande, l'évêque

de Londres, Guillaume Stigand, était Normand, et il existait

dans la ville un parti favorable à l'envahisseur. Cependant,

après la bataille d'IIastings, une fraction des vaincus se re-

tira à Londres et proclama roi Edgar Atheling. Guillaume

le Conquérant marcha sur Londres, et sa cavalerie eut

l'avantage dans un sanglant combat à Southwark. Il différa

néanmoins le siège et se rendit à Berkhampstead où bientôt

l'archevêque Eldred, Edgar, les comtes Edwin et Morkere

et les notables de Londres vinrent lui jurer fidélité. Il fut

couronné roi dans l'abbaye de Westminster (1066). Guil-

laume le Conquérant donne à la Cité une charte qui est en-

core la base de ses droits (1067). Elle est adressée à

l'évêque Guillaume et au portreeve (bailli du port) Gode-

froi et « à tous les bourgeois de Londres, Français et An-
glais », leur garantissant les lois du temps du roi Edouard.

Le roi bâtit d'ailleurs h Tour pour s'assurer de la ville. De

l'autre coté, à l'O., le Normand Baynai'd éleva un second

château fort (à l'E. de l'endroit ou s'amorce aujourd'hui le

pont de Black friars). Eu 1077, la ville brûle une fois de plus ;

c'était une calamité à peu pies périodique; en 101)0, un

ouragan abat liOO maisons et plusieurs églises. Guillaume le

Roux bâtit beaucoup ; le mur de la Tour, le pont de Londres,

Westminster hall. Le roi Etienne gagne l'appui des cita-

dins par de larges concessions (1139) : Mathilde veut les

soumettre à la juridiction du couile d'Essex, et ils lui foui

échec. Henri II rétablit la sécurité fort compromise par le

brigandage et refait en pierre le pont de Londres (1176-

120!)) Il subsista jusqu'au xi\" siècle ; il avait 20 arches,

une porte à chaque extrémité et une chapelle au milieu. Un
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tableau de Londres à cette époque a été tracé par Fitzsfe-

pheu, moinedeCanterbury.il vanleson opulence, sa beauté,

la limpidité de ses fontaines, la fraîcheur des jardins,

l'abondance des moulins à eau, parle de la sombre forêt du
Middlesex et du marais qui baignait la ville au N. et ser-

vait en hiver au patinage. Vainement une ordonnance de

Richard I
er interdit de construire les maisons en bois. Il

est curieux aussi de signaler la résistance des bourgeois

contre l'emploi du charbon de terre, craignant qu'il n'alté-

rât la blancheur de leurs habitations. En 4189, le titre de

portreeve fait place à celui de maire (mayor) ; le premier

fut Henri Fitz Alwin qui exerça la fonction jusqu'en 1212.
Richard Cœur de Lion confirma moyennant 1,500 livres les

prétentions des bourgeois à la juridiction sur la Tamise.

Jean sans Terre donna plusieurs chartes à la Cité, dont la

Grande Charte garantit expressément les privilèges. Elle

n'en prit pas moins le parti des barons contre lui ; on re-

bâtit la porte d'Aldgate en pierre de Caen et briques de

Flandre avec les fonds enlevés aux monastères; les maisons

des juifs furent démolies pour fournir des matériaux. Sous
les premiers rois normands, une série de fondations reli-

gieuses avaient été faites à Londres. Au xui e siècle s'y éta-

blirent les ordres monastiques : les dominicains ou frères

prêcheurs noirs furent d'abord (1221) à llolborn (au lieu

où sera Lincolns inn), puis auprès du château Baynard

( 1 276): les franciscains ou frères gris s'installèrent au quar-

tier de Farringdon (1224) ; les carmélites ou frères blancs

(1241) entre leStrand et Fleet street au lieu qui garde en-

core leur nom (White friars) ; les augustins (Austin ou
Eremit friars) en 1253 dans Broad street; les Crutched ou

Crossed friars, en 1298, furent les derniers. Sous les Plan-

tagenets, les deux tiers de Londres se trouvèrent ainsi oc-

cupés par les églises, couvents et hospices. En 1245,
Pierre, comte de Savoie, et Richmond, oncle d'Eléonore,

femme de Henri 111, édifia le palais de Savoie
;
près de celui de

Durham s'établirent les frères de Sainte-Marie de Arma
(au lieu dit maintenant Adelphi) ; \V. Marshal, comte de

Pembroke, fonda l'hôpital et le couvent de Saint Mary Roun-
civale au village de C.haring; ainsi se bâtissait peu à peu

la route qui reliait Londres à Westminster. De ce coté,

vers le commencement du xve siècle, la Cité annexe le

faubourg de Fleet street et du Temple, reportant sa limite

à Temple bar. Le palais de Westminster était enveloppé

d'une enceinte fortifiée. La place de Smithfield (exactement

Smoolhfield), au N. de la Cité, servait de marché aux che-

vaux et de lieu d'exécution; Wallace, Mortimer y furent

suppliciés. En 1290, Edouard I
er ayant perdu sa femme

Eleonore de Castille fit élever en son honneur deux croix

de pierre aux points où le cercueil s'était arrêté ; l'une à

Cheapside, l'autre à Charing. A la même époque, on ex-

pulsa les juifs; quand ils revinrent, plusieurs siècles plus

tard, ils ne réoccupèrent pas le quartier de la Vieille jui-

verieoù ils vivaient depuis Guillaume le Conquérant, mais

les environs d'Aldgate.

Le règne d'Edouard I
er marque une date importante

dans l'histoire de Londres. Le maire ayant offensé le roi

par ses prétentions (1285), Edouard priva la ville de ses

franchises et la fit gouverner par son trésorier, John de

Kirkeby. En 1297, il lui restitua le droit d'élire un maire.

A cette époque fut fixée l'organisation municipale avec le

conseil des aldermen, le conseil commun, la division en

22 quartiers. En 1313, la suppression des templiers fit

passer leur vaste enclos au comte de Pembroke, puis aux

chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem, lesquels louèrent

la partie intérieure et le milieu aux étudiants. En 1314-17
se place une famine comparable à celle de 1258 qui avail

fait périr 20,000 Londoniens. La première moitié du

xiv e
siècle tut pourtant une époque de prospérité; les

grandes fêtes qu'y célébraient les rois, les processions dé-

roulées à travers les rues, les tournois à Smithfield avaient

un grand éclat. Edouard III concède au maire le titre de

lord ; il donne aux gens de Londres le bourg de Southwark,

repaire de dangereux malfaiteurs. La grande épidémie de

peste noire fit mourir la moitié de la population; le cime-

tière remplacé par Charter house reçut alors 50,000 corps.

En 1301, nouvelle épidémie qui emporta 2,000 personnes

en deux jours. En 1381, les paysans insurgés sont amenés
à Londres par Wat Tyler. Ils entrent à Southwark, rasent

les maisons des gens de justice, brûlent le palais archi-

épiscopal à Lambeth. Le lendemain (Il juin), les bour-

geois n'osant résister leur ouvrent la Cité où ils brûlent le

palais de Savoie, le Temple, le prieuré de Saint-Jean de

Jérusalem, décapitent le trésorier Robert Haies et l'arche-

vêque de Canterbury, lord chancelier, Simon Sidbury. Quand
ils se sont retirés, le lord-maire de Londres, W. Walworth,
assassine Wat Tyler dans son entrevue avec le jeune roi

Richard II sur la place de Smithfield. La prospérité de la

ville à cette époque est attestée par l'achèvement duGuild-

hall (1419), par les avances faites aux souverains pour

leurs guerres; on raconte que le lord-maire Richard Whit-
tingtou brûla les reconnaissances de (30,000 livres sterling

qu'il avait prêtées au roi Henri V. On mit en meilleur état

les fortifications de Londres ; on laissa pourtant entrer les

paysans de Jack Cade, mais on se battit dans la Cité et

finalement les Londoniens eurent l'avantage. En 1471,

Thomas Nevill, fils de lord Fauconbergh, attaque la ville

parterre et par eau et, malgré des assauts répétés, il échoue

complètement. Quand le duc de Gloucester (Richard III)

voulut prendre la couronne, il s'assura l'appui du lord-maire

Edmund Shaw; il se logea àCrosbyhall,prèsdeBishopsgate,

au milieu du peuple qui aimait beaucoup l'usurpateur.

De l'époque des Tudors datent les premiers plans de

Londres qui se soient conservés. Ce fut sous les règnes

de Henri VII et de Henri VIII un temps de magnifiques

parades, alternant avec de meurtrières épidémies de suette

et de peste. En 1497, la capitale arrête l'attaque de Perkins

Warbeck qui campe à Blackheath. La sécularisation des

monastères accumulés par les dynasties des Normands et

des Plantagenets fut un changement complet, puisque

les moines et clercs formaient le tiers de la population et

occupaient les deux tiers du sel. Il fallut longtemps pour

donner de nouvelles ahVtations à tous ces bâtiments ; le

premier Parlement d'Edouard II les attribua au roi; les

bourgeois en rachetèrent beaucoup; des fondations chari-

tables, hospices, écoles, etc. A la mort d'Edouard Vf,

Jane Grey fut proclamée reine à la Tour, mais le lord-

maire et les aldermen proclamèrent Marie à Cheapside.

Toutefois, lorsqu'elle voulut épouser Philippe d'Espagne, le

mécontentement fut grand. Les bourgeois ne se rallièrent

pourtant pas à l'insurrection de Thomas Wyat. Il prit

Southwark, mais trouva le pont fermé; il passa la Tamise

à Kingston, défit à Charing cross la troupe de Gage, mais

ne put forcer l'entrée de Ludgate et se retira. Les bûchers

de Smithfield s'allumèrent pour les protestants. Ceux-ci

reprirent le dessus avec Elisabeth. Elle ne fut pas très

favorable à l'entassement des habitants dans une grande

ville. Son ordonnance de 1580 interdit d'élever de nou-

velles maisons dans un rayon de trois milles autour de

ses portes (même d'achever celles qui sont en construction),

de loger plus d'une famille par maison. D'autre part, elle

refuse d'interdire les représentations théâtrales que le lord-

maire voulait faire cesser, invoquant à la fois le danger

des épidémies et des scrupules puritains.

A la fin du xvie siècle, malgré le danger des épidémies

et des ordonnances restrictives, Londres continuait de

grandir. Contre l'Armada espagnole, il put fournir

20,000 combattants et 38 vaisseaux. On avait drainé le

marais du N. (Moorfields) ; cependant Piccadilly était en-

core une route de campagne (vers Reading) comme celle

d'Oxford. Saint Giles un village dans les champs, Covent

garden un jardin ouvert : on allait à la campagne à Blooms-

bury etHolborn; les maisons nobles s'étalaient du Strand

à la Tamise. Les courtisans, suivant l'exemple de la reine,

se bâtissaient des châteaux dans les comtés voisins.

L'époque des Stnarts vit de grands changements. L'avè-

nement de Jacques I
er fut salué par une peste qui tua
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80,000 personnes, celui de Charles I
er par une autre qui

en tua 45,000. Le règne de Charles I" est le commence-

ment du Londres moderne dont la crainte justifiée des

souverains tentait inutilement de paralyser l'accroissement,

interdisant les constructions, le séjour à la ville des pro-

priétaires campagnards durant l'été. En 1(332, Inigo Jones

dessine la place de Covent garden après les jardins de

Lincolns inn. L'aristocratie émigra de la Cité au N. de

Westminster. Quand éclata la guerre civile, Londres fut

le boulevard des parlementaires. Un fort rempart de terre

bastionné enveloppa la Cité, Westminster et Southwark
;

elle atteignait Grosvenor square. L'emplacement du jeu de

paume (Pall Mail) fut construit ; un autre mail fut amé-

nagé au N. du parc Saiut James, Piccadilly également.

En 1(350, Cromwell autorisa le retour des juifs qui se

logèrent autour d'Aldgate. En déc. 1664 commença la

grande peste de Londres qui fut à son apogée de mai à

oct. 1663, ou la mortalité monta à 7,400 tètes par se-

maine, et ne prit fin qu'en janv. 16(3(3. Les registres offi-

ciels accusent 68,930 décès ; le total dut approcher de

100,000. Le 2 sept. 1666, à une heure du matin, éclata,

dans une maison de Pudding lane appartenant au boulanger

royal Farryner, un incendie qui, favorisé par un fort vent

d'L., se propagea rapidement dans les maisons de bois à

toits de chaume et ne put être isolé que le 5 au soir; les

rues étroites n'avaient pu l'arrêter et le brasier embrassa

presque tonte la Cité; on ne l'arrêta qu'en faisant sauter

des rangées de maisons. De la Tour au Temple et à Hol-

horn, sur 43(3 acres (175 hect.), tout était détruit; il ne

restait debout que 75 acres (30 hect.), une partie de

8 quartiers sur 2(3 ; les flammes avaient dévoré 400 rues,

13,200 maisons, 80 églises, la plupart des monuments.

On y gagna la disparition de la peste, grâce à celle des

ignobles ruelles et bouges qui leur servaient de foyer. On

rebâtit en briques sous la surveillance de l'architecte Hook;

mais on n'adopta ni son plan, ni ceux d'Evelyn ou de

Wren pour la reconstitution méthodique de la capitale,

avec de larges rues, de 10 à 30 m., de vastes places et

des quais le long de la Tamise. La résistance de la grande

corporation des charpentiers avait jusqu'alois perpétué les

constructions en bois; il fallut un acte du Parlement pour

les prohiber. La physionomie actuelle de Londres date

de ce moment. — Charles II dirigea une attaque contre

les franchises de la Cité de Londres. En 1683, sous pré-

texte que son conseil commun avait levé des taxes de

marché sans autorisation et fait imprimer une pétition

réclamant le retour du Parlement, il rendit un mandat

quo warranto contre la corporation de la Cité et lit dé-

clarer par la Cour du Banc du roi sa charte forfaite, puis

il nomma des aldermen, un lord-maire et des slieritfs.

Les libertés ne furent restaurées qu'en 1690 par Guillaume

d'Orange. Il faut mentionner l'hiver de 1(383-84, si rigou-

reux que sur la Tamise gelée à 1 1 pouces de profondeur

on put tenir une foire : il gela 13 semaines, depuis la

mi-novembre jusqu'à la mi-février. La révocation de l'édil

de Nantes accrut la population de Londres d'une quantité

de réfugiés protestants français qui s'établirent à l'E.,

créant notamment les manufactures de soie de Spitalfields.

Ce fut un précieux appoint; dans la seule année 1687,

Londres en naturalisa 13,500. Guillaume III, que la fumée

de la ville rendait malade, se logea à Kensington, hameau

qui prit ainsi de l'importance. Dans la nuit du 26 au

27 nov. 1703, un ouragan fit d'effroyables dégâts; dans

la Cité seule on les évalua à 30 millions de fr. : 60 navires

coulèrent. En 1710 fut décidée l'érection de 50 églises

pour les faubourgs septentrionaux.

Sous le règne de Georges I
er

, l'immoralité de la cour

se généralisa dans toute la société. Londres prit alors un as-

pect de brutale indécence qui a persisté depuis, et dontllo-

garth a été le peintre implacable. Au xviu siècle se fit une

autre grande modification. Jusqu'alors la tendance avait été

de s'agrandir le long du fleuve qui favorisait les transports;

les palais s'alignaient sur les rives. A partir de ce siècle

les voitures prirent le dessus sur les bateaux ; l'on cons-
truisit du ente de la campagne. En premier lieu dans le

West end ; le comte de Burlington donna l'exemple (1 716),
le quartier entre Bond street et Marylebone fut bâti l'an-

née suivante; en 1725 celui de Hanover square. Le N.

restait encore vide ; en 1756 une ferme occupait l'empla-

cement actuel du British Muséum. A l'E. on couvre de

maisons l'espace entre Wïnte ehapeletShadwell, Stepney et

Goodman fields. Au S. les ponts se multiplient et les quar-

tiers de la rive droite prennent une rapide extension. On
démolit les maisons qui rétrécissaient le passage sur le

vieux pont de Londres, les portes de la Cité sont suppri-

mées en 1760-62. Les frères Adam eurent une grande
influence sur l'aspect de Londres en inventant la combinai-

son qui groupe plusieurs maisons en un seul ensemble
architectural.

Les principaux événements accomplis à Londres au
xvme siècle se confondent avec l'histoire générale de
l'Angleterre . Rappelons seulement les conférences du
18 juin 1718 ou fut conclue contre l'Espagne la Quadruple
Alliance ; le traité du 16 juin 1756 entre l'Angleterre et

la Prusse contre la France et l'Autriche; en 1780 les

émeutes suscitées le 2 juin 1780 parla pétition de lord

G. Gordon contre les concessions accordées aux catholiques;

les prisons furent forcées, on pilla et brûla ; il fallut, l'in-

tervention de l'armée pour sauver la ville.

Au xixe siècle continuèrent les agrandissements dont
nous avons tracé le tableau précédemment, Londres fournit

12,000 volontaires pour combattre la Fiance, et après la

reprise des hostilités les enrôlements spontanés furent en-

core plus nombreux. Même l'agitation chartiste ne provo-
qua que des troubles sans importance. Les événements
les plus marquants furent les fêtes pacifiques des exposi-
tions universelles de 1851 et 1862 et des négociations di-

plomatiques ; les conférences de Londres de 1829 et 1832
qui réglèrent le sort de la Grèce; celle de 1830-31 et 1839
qui statuèrent sur celui de la Belgique; le congrès de 1850
qui régla par le protocole du 8 mai la question des duchés
(Slesvig-Holslein) et la succession danoise. Nouvelles confé-
rences en 1 8(33 pour choisir un roi de Grèce ; en 18(34 (avril-

juin) à l'occasion de la guerre du Danemark ; en 187 1 pour
la revision du traité de Paris de 1856. Quant à la vie

intérieure de la ville, le fait capital est le dépeuplement de
la Cité et l'habitude introduite par les chemins de fer de
n'avoir au centre que des bureaux où l'on se rend de ses

habitations situées dans la périphérie. A. -M. B.
Bibl. : On trouvera des catalogues d'une grande partie

des ouvrages relatifs à Londres dans Lownde, Biblio-
graphes Manual, 1860, et Anderson, Book of british to-
pography, 1881. — Cunningham a donné en 1849 un pré-
cieux Handbook of London. Parmi les ouvrages usuels il

faut citer: Dickens, Dictionary of London, souvent réé-
dité. — La première grande étude sur Londres est celle
de Stow, A Survey of London, 1598-1003, qui imprima la
description de Fitzstephen. Cet ouvrage fut continué par
Ant. Munday et d'autres (1018, 1633), puis par J. Stryhe
(1720, 2 vol. in-fol. ; 1754-55, 2 vol. in-fol.). — Hatton, New
View of London, 1708. — Newcourt, Repertorium eccle-
siaslicum parochiale londinense (1708-10), très utile. —
Maitland, History of London, 1739, in-fol. ; rééd. sou-
vent, en 1775 par Entick en 2 vol. in-fol. — A New and
complète History and suruey of ttxe cities of London and
Westminster parut en 1770 s.. us la direction de Cham-
berlain ;en 1781 sous celle de Thornton.— Pennant, Lon-
don (1790) eut une très grande vogue et fut souvent réé-
dité. — Smith, Antiquilies of London and its environs,
1790-91.— Du même, Antiquilies of the City of West-
minster, 1807; 2» éd., 1831, in-!. — Du même, Ancien* To-
pography of London, 1815; Vagabondiana, 1815-17; Cries
of London, 1839. — Malgolm, Londinium redivivum,
1803-7. —Th. Ali.en, History and antiquilies of London,
1827-29, 4 vol., excellent ouvrage. — Knight, London,
1841-44: rééd. par Walford, 1875-77 ; intéressant, mais
inc plet. — Norton, History, Constitution... of the City
of London, 3° éd., 1809. — Arundell, Historical Rémini-
scences of the City of London, 1869. — Tiiornbury et
Walford, Old and new London, 1873-78, 6 vol. in-8,
illustrés. — Jesse, London, 3« éd., 1871, 8 vol.— Douan,
London in the jacobite times, 1877, 2 vol. — Wai ford,
Grealer London, 1883-84, 2 vol. — Lof ris, History of Lon-
don, 2- éd., 1881,2 vol. — Du même, /{amiii about Lon-
don, 4» éd., 1880. — IIaue, Wallis in London; 5» éd., 1883,
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2 vol. — Becker, Scienlific London, 1876. — Firth, Mu-
nicipal London, 1S76. — Hutton, Lilerary Inndmarhs of
London, 1885.— Baumann. Londinismen (langue popu-
laire); Berlin, 1886. — L. Enault, Londres, illustré par
G. Doré; Paris, in-4. — Highmore, Pietas tondinensis

,

1814 (oeuvres de charité). — Godwin, The Churches to
London, 1839. — W. Herbert, Hislory of the twelwe
great livery companies of London, 1837. — bu même, An-
liquilies of the Inns of court and; chanceri/, 1804. —
Graunt, Observations on the bills of mortality, 1876. —
Hepwnrth Dixon, London prisons. — Brayley% Theaters
of London, 1826. — Stanley, Historical Memorials of
Westminster Abbey, 1882, 5« éd. — Timb, Clubs and club
life in London, 1873. — Frederick Crace a dressé un Ca-
talogue of maps, plans and views of London, 1878, in-8.
Le plus ancien plan est celui de Van den Wyngaerde
(1550), puis vinrent ceux d'Accus, de Braun et Hagen-
berg (1572-73), de Norden (1593), etc.

LONDRIN. Sorte de drap tabriqué d'abord en Angle-

terre, puis ensuite en Provence, en Languedoc et dans le

Dauphinè, surtout destiné à l'exportation dans le Levant.

LONG (Ile). L'une des lies Malouines (V. ce mot), de-

vant la baie de l'Aventure.

LONG (Détroit de). Détroit de -125 kil. de large, dans

l'océan Glacial arctique, entre la Sibérie et la terre de

Wrangel.

LONG. Nom de beaucoup de lacs du Canada; les princi-

paux sont : celui que forme la Qu'appelle, afH. dr. de

l'Assiniboine (65 kil. de long); celui de la prov. d'Onta-

rio, long de 83 kil. sur 800 à 6,500 m. de large, qui

s'écoule par la Kinogami vers la baie d'Hudson; celui de

la prov. de Québec (20 kil. suri 1/2) prés de la frontière

des Etats-Unis (Maine) d'où soit le Cabano.

LONG (Mont). Volcan éteint de 730 m. d'alt. au S. de

la terre de Wrangel.

LONG Branch. Ville maritime des Elats-Unis, New
Jersey ; 4,000 bab. Station balnéaire ou fut assassiné le

président Garfieid en 1 881 . C'est une belle plage de sable

très aimée des gens de New York ; auprès est le champ de

course de Monmouth et l'élevage de tortues de la baie Plea-

sure. — H y a dans le Texas, sur deux affluents de la Sa-
bine, une autre ville de ce nom.

LONG IsLAND.lle des Etats-Unis de l'Amérique du Nord,

Etat de New-York, sur la côte de l'océan Atlantique; elle

s'allonge du S.-O. au N.-E. parallèlement au rivage de-

vant la baie de New York; elle mesure 192 kil. de long,

32 de large, 3,780 kil. q. Un cordon littoral isole de

l'Océan des lagunes; au N.-E. les baies Gardiner et Peko-

nic découpent de minces presqu'îles; au S.-O. sont une
quantité de baies très poissouneuses; à l'angle S.-O. est la

grande vile de Brooklyn, dépendance de New York (V. cet

art.). Les indigènes appelaient celte ile Paumanok.
LONG Isi.and. Ile volcanique du N.-E. de la Nouvelle-

Guinée, près de la Nouvelle-Bretagne; 000 kil. q.

LONG Island ou Yuma, l'une des lies Bahama (V. ce

mot), au centre de l'archipel, sur le tropique du Cancer;

110 kil. de long sur 2 à 3 de large; 2,300 hab.

LONG-sur-Somme (Lonyum). Coin, du dép. de la Somme,
air. d'Abbeville, canl. d'Ailly-le-Haut-Clocher, sur la rive

droite de la Somme ; 1,205 hab. Chef-lieu d'une seigneurie

qui appartenait au xmc siècle à la famille de Fontaines, el

qui passa plus tard à celles de Crésecques (1318), de Croy

(1489), de Boulainvilliers(v. 1628). deMontigny(v.l656),
deBuissy (1698) et de Boubers(1789). Elle parait avoir eu

une charte de commune dès le xn e ou le xin r
siècle, ladite

commune rétablie en 1379. Eglise moderne avec clocher

gothique à flèche de pierre de la tin du xvie siècle ou du
commencement du x\n".

Biisl. : Delgove, Notice sur Long el Longpré-lesCorps-
Saints et sur leur commune seigneurie, dans Mémoires
de la Société des antiquaires de Picardie; Paris et Amiens,
1860, t. XVII, p. 331, in-8. — Prarond, Histoire de cinq
villes et de trois cents villages; Paris et Abbeville, 18b7,
4- partie, t. I, p. 549, in-12.

LONG (Jacques Le), historien français (V. Lelonc).

LONG (Edward), écrivain anglais, né dans le comté de :

Cornwall le 23 août 1734. morue 13 mars 1813. Secré-
taire particulier du gouverneur de la Jamaïque, il devint

juge de vice-amirauté. 11 quitta l'ile en 1769 et revint !

526 -
en Angleterre. Ses principaux ouvrages sont : llistorv
ofJamaica (1774, 3 vol., anonyme)'; The Anti-Galli-
can, or the Hislory and Adventures of Harry Cobham
escj., dédiée à Louis XV (1737, anon.), Candid Réfec-
tions upon the Judgments of the Court of Kinq's
bench on what is commonhj c.alled the Neqrœ Cause
by a Planter (1772) ; Letters on the Colonies (1775);'
Knglish Humanity no Paradox (1778, anon.) en ré-
ponse aux critiques de Voltaire et de Rousseau. Il édita les
Memoirs ofthe Reign of Bossa Ahadce, Ring ofDahonui
de Robert Norris (1789), qui fut traduit en français
LONG (Chaillé) (V. Caillé-Long).
LONG (George-Washington de), explorateur nord-amé-

ncain, ne à New York en 1844, mort en juin 1881. Après
un voyage polaire à la recherche de la Polaris (1873) il

dirigea en 1879 l'expédition de la Jeannette qui tentait
d atteindre le pôle nord par le détroit de Bering. Son na-
vire approvisionné pour trois ans fut brové paroles «laces
le 13 juin 1881 vers 78° lat. N. et 155°'long. E. L'équi-
page s'embarqua sur irois canots pour atteindre la côte
sibérienne; De Long périt avec presque tous ses compa-
gnons. r

L0NGA (Marie-Laurence) (V. Capucine-,)
LONGACRUCE (Jean de) (V. Langhecrdvs).
LONGAGES. Coin, du dep. de la Haule-Garonne, ari-

de Muret, cant. de Carbonne; 1,053 hab. Stat. du cheui
de fer du Midi, ligne de Toulouse à Bayonne.
LONGAILLES (ïonn.).On nomme longailles les douves

destinées à construire le corps des tonneaux. Le bois est
travaillé en forêt alors qu'il est encore vert, ce qui le rend
plus facile à débiter; les longailles sont prises dans le tronc
de l'arbre, entre le corps de celui-ci et en suivant les mailles
avec le coutre ou la cognée. Les limites des longueurs
sont de 20 centun. à 3 m., et celles des largeurs de 8 à
23 centim.; quant aux épaisseurs, elles flottent entre 2 et
11 centim. Le chêne est par excellence le bois employé
LONGAULNAY. Coin, du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr de

Saint-Malo, cant. de Tinténiae; 679 hab.
L0N GAVES NE. Corn, du dép. de la Somme, arr. de

Péronne, cant. de Boisel ; 223 hab.
L0NGCHAMP. Abbaye de clarisses située entre le bois

de Boulogne et la rive droite de la Seine (emplacement
actuel de l'hippodrome établi par la ville de Paris en 1861),
fondée par Isabelle de France, sœur de Louis IX, qui
vint y mourir en 1269. Blanche, fille de Philippe V, et
Jeanne de Navarre y firent également leurs vœux; Phi-
lippe V y mourut en venant voir sa fille. Les «sœurs
mineures » de Longchamp élaient astreintes à la règle de
Saint-Frapeois. Leurs mœurs se relâchèrent au xvie siècle.
Ellesse mirent à porter bijoux et toilette.-, mondaines, a sortir,

à recevoir librement les jeunes gens. Le prétendu miracle
arrivé en 1637 dans cette «abbaye de perdition» n'em-
pêcha point saint Vincent dePauI,*dans une lettre en latin
au cardinal de La Bochefoucauld, de demander, non sans
de bonnes raisons, la reforme des religieuses. Peine inutile:
le desordre moral et la mondanité ne firent que se déve-
lopper jusqu'à la Révolution. L'office des Ténèbres pen-
dant la semaine sainte attirait en foule à Longchamp les

princes, les seigneurs, les gens a la mode, «les impures»
en grand équipage et, à leur suite, les bourgeois en fiacre,
les hommes du peuple en carriole. Un venait entendre
chanter M lle Lemaure, qui y avait fait j>rofession, et même
les chœurs de l'Opéra convoqués pour la circonstance.
L'archevêque de Paris s'étant opposé à ce scandale, l'on
n'entra plus dans l'église, mais la promenade à Longchamp
resta dans les mœurs jusqu'en 1792; peu après, l'église

fut démolie. En 1796, autour des bâtiments restés vides,
la jeunesse dorée rétablit le singulier pèlerinage qui a lieu
encore annuellement dans la grande avenue des Champs-
Elysées. Autrefois, la file de voitures sortait par la porte
Maillot, traversait le bois de Boulogne jusqu'à Longchamp
et rentrait en ville par une autre porte. H. Monin.
Biul. : Lettre de saint Vincent de Paul au cardinal de
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La Rochefoucauld... en latin, avec la traduction française

et des notes par J. L. ; Paris, 1827, in-8.

LONGCHAMP. Com. du dép. de l'Aube, arr. et cant.

de Bar-sur-Attbe ; 750 hab.

LONGCHAMP. Com. du dép. de la Cote-d'Or, arr. de

Dijon, cant. de Genlis; 628 hab. Faïencerie.

LONGCHAMP. Com. du dép. des Vosges, arr. et cant.

d'Epinal ; 2*48 hab.

LONGCHAMP-lès-Millières. Com. du dép. de la Haute-

Marne, arr. de Chaumont, cant. de Clet'niont ; 177 hab.

LONGCHAM P-sous-Chàtenois. Com. du dép. des Vosges,

arr. de NeutVhâteau, cant. de Châtenois; 120 hab.

LONGCHAMP (Guillaume de); chancelier d'Angleterre,

mort en 1 197. Il s'attacha au service de Richard d'Aqui-

taine, qui le htévèque d'hly et chancelier d'Angleterre dès

s in avènement (1189). Laid, diirorme, dur, de basse ori-

gine, ce favori normand, qui ne savait pas l'anglais, fut très

impopulaire. Justiciarius, il élimina son collègue, l'évèque

de Durham, et fut investi pendant l'absence du roi d'une

vice-royauté sans contrôle. Le pape Clément III le nomma,

en outre, son légat, mais ses ennemis se groupèrent au-

tour de Jean sans Terre; assiégé dans la Tour, il capitula

et vida le pays. En 1193, il rejoignit en Allemagne le roi

Richard, qui le chargea de missions en Angleterre, en

France et en Normandie. 11 reparut à Londres, en avr.

1 194, aux côlés de son maître, en qualité de chancelier. Il

mourut à Poitiers, sur le chemin de Rome, où Richard

l'avait envoyé pour protester contre l'interdit dont l'arche-

vêque de Rouen avait puni la construction du Château-Gail-

lard. « Guillaume de Longchamp était, dit W. de New-

bjrgh, un tyran. » — « C'était, dit Richard de Devizes, un

grand esprit. » Il fut toujours le premier ministre, le di-

plomate et le confident préféré de Richard Cœur de Lion.

LONGCHAMPS. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Ver-

vins, cant. de Guise; 4(i(i hab. Stat. du chem. de fer du

Nord, ligne de Saint-Quentin à Guise.

LONGCHAMPS. Coin, du dép. de l'Eure, arr. des An-

delys, cant. d'Etrépagny ; 589 hab.

LONGCHAMPS. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Commercv, cant. de Pierrefitte; 381 hab.

LONGCHAMPS (Gohierre de) (V. Gohierre).

LONGCOCHON. Com. du dép. du Jura, arr. de Poli-

gnv, i;ant. de Nozeray ; lia hab.

LONGEAU. Ch.-I. de cant. du dép. de la Haute-Marne,

arr. de Langres ; 369 hab.

LONGEAU LT. Com. du dep. de la Gitc-d'Or, air. de

Dijoo, cant. de Genlis; "230 hab.

LONGEAUX. Com. du dep. de la Meuse, arr. de liar-le-

Duc, cant. de Ligny ; 235 hab.

LONGECHAUX. Com. du dép. du Doubs, air. de

Baume-les-Dames, cant. de Vercel ; 100 hab.

LONGECHENAL. Com. du dép. de l'Isère, arr. de La

Tour-du-Pin, cant. du Grand-Lemps; (510 hab. Stat. du

ciem. de fer P.-L.-M., ligne de Vienne à Charavines.

LONGECOMBE. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cuit. d'Ilauteville; 384 hab.

LONGECOURT. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, air. de

Dijon, cant. de Genlis; (505 hab. Stat. du chem. de fer

P.-L.-M., ligne de Dijon a Saint-Amour.

LONGECOURT-lls-Ciu.ètke. Com. du dép. de la Côie-

d\)r, arr. de Beaune, cant. d'Arnav-le-Due; 1 43 hab.

LONGECOURT (Sieur de) (V. Baissey [Antoine dej).

LONGEFOY. Com. du dép. de la Savoie, arr. de Moù-
tiers. cant. d'Aimé; 361 hab.

LONGEMAISON. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
iPS-Dames, cant. de Vercel ; 223 hab. Stat. du chem. de fer

P.-L.-M., ligne de Besançon au Locle, par Mortcau.

LONGEPIERRE [Lonqa Petra) . Com. du dep. de

Stme-et-Loire, arr. de Clialon, cant. de Verdun, sur le

D iiibs ; 562 hab. Moulin. Raronnie des ducs de Bourgogne,

pa eux acquise de la maison de Vienne en 1291 . Elle passa

ensuite aux familles de Longwy, de Chauviivy, <\i\ Fay,

de Pontoux, de Rellefond, de Chabot, de Requeleyue,

d'Anthez, etc. Longepierre a été chef-lieu de canton sous

la Révolution. L-x.
LONGEPIERRE (Hilaire-Bernard de Requeleyne, baron

de), littérateur français, né à Dijon le 18 oct. 1(559, mort

à Paris le 30 mars 1721 . Précepteur du comte de Toulouse

et du duc de Chartres, secrétaire des commandements du
duc et de la duchesse de Berry, gentilhomme ordinaire du

Régent, il a laissé un certain nombre d'ouvrages, d'un in-

térêt médiocre, quoique fort érudils, écrits d'un style froid

et solennel peu fait pour lui attirer des lecteurs. Citons :

les Odes (TA nacréon et de Saplio en vers français (Paris,

1684, in-12); Idylles de iiion et de Moschus (1686,
in-12); Parallèle de Corneille et de Racine (1686), qui

fit grand bruit en son temps; Discours sur les anciens

(1687, in-12), dirigé contre Perrault; Idylles nouvelles

(1690, in-12); Mé'dée (1694, in-12), tragédie qui d'abord

tomba à plat, mais qui, reprise en 1728, obtint un succès con-

sidérable; Sésostris (1695) et Electre (1730), tragédies.

LONGERICH. Commune rurale de Prusse, district et

au N. de Cologne dont c'est un faubourg; 25,000 hab.

Jardin zoologique et botanique de Cologne.

LONGERON. I. Construction. — On appelle longerons
les maîtresses pièces d'un pont en charpente, celles qui, po-

sées parallèlement à l'axe de ce pont, supportent, outre le

poids constant du tablier, les charges variables des passants

et des fardeaux. Les sous-longerons soin de petites jneces,

placées sous les longerons pour les soutenir et les renforcer

et qui sont assemblées dans le chapeau couvrant la palée

et recevant les tètes des pieux. Charles Lucas.

IL Chemin de fer. — Pièces longitudinales, constituant

les parties principales de l'ossature métallique d'une loco-

motive; les longerons supportent la chaudière et le méca-

nisme dont ils reportent le poids sur les essieux. On donne

aussi le nom de longerons aux poutrelles en fer établies

entre les entretoises d'un tablier métallique pour voie ferrée.

Les longerons sont placés sous l'aplomb des rails qu'ils sup-

portent par l'intermédiaire de longrines ou de traverses en

bois. L. K.
LONGERON (Le). Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.

de Cholet, cant. de Montfaucon; 1,684 hab. Filature et tis-

sage de laine et de coton.

LONGES. Corn, du dép. du Rhône, arr. de Lyon, cant.

de Condrieu; 768 hab.

LONGESSAIGNE.Com. du dép. du Rhône, arr. de Lyon,
caut.de Saint-Laurent-de-Chamousset; 921 hab.

LONGET (François-Achille), physiologiste français, né

à Saint-Germain-en-Laye le 25 mai 1811, mort à Bor-
deaux le 20 avr. 1871. Reçu docteur à Paris en 1835, il

se consacra à la physiologie expérimentale et, pendant dix

ans, fit un cours sur ce sujet a l'Ecole pratique; le sys-

tème nerveux attira particulièrement son attention, et en

1841 il publia un travail important : Recherches sur les

propriétés et les fondions des faisceaux de la moelle

épinière et des racines des nerfs rachidiens, suivi de

travaux sur le larynx et la phonation et -du Traité d'ana-
hnnie et de physiologie du système nerveux de l'homme
et des animaux vertébrés (Paris, 18'i2, in-8), couronné

du prix Montbyon par l'Académie des sciences; il devint en

1844 membre de l'Académie de médecine. Il publia en-

suite : Traité de physiologie (Paris, 1850-52; 4 e
' éd.,

1873, 3 vol. in-8). Il mit encore au jour un grand nombre
de travaux sur la physiologie du système nerveux qui ne

contribuèrent pas peu aux progrès de cette partie de la

science. Enfin Longet fut longtemps médecin en chef des

maisons de Saint-Denis et d'Ecouen. l)
r L. Un.

LONGEVELLE. Com. du dép. du Doubs, arr. de Mont-
béliard, cant. de Russev; 63 hab.

LONGEVELLE (Longa Villa). Com. du dép. de la

llautr-Saone, arr. de Lure, cant. de Villersexel ; 281 hab.

Moulin. Eglise du xvie siècle, avec chapelle du xvuc
et

clocher du xviue ; dalles lumulaires. Restes de l'ancien

château féodal. La seigneurie a appartenu successivement

aux familles de Dale, de Vy, de Gilley et du Chàtelet.
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LONGEVELLE-sur-le-Doubs. Corn, du dép. du Doubs,

arr. de Baume-les-Daines, cant. de L'Isle-sar-Ie-Doubs

;

372 hab.^

LONGÈVES. Cora. du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de La Rochelle, cant. de Marans; 510 hab.

LONGÈVES. Com. du dép. de la Vendée, arr. et cant.

de Fontenay-le-Comte ; 681 hab.

LONGEVILLE. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Troves,

cant. de Bouilly; 105 hab.

LONGEVILLE. Cnni. du dép. du Doubs, arr. de Besan-

con, cant. d'Ornans; 302 hab.

LONGEVILLE (La). Coin, du dép. du Doubs, arr. de

Pontarlier, cant. de Montbenott; 733 hab.

LONGEVILLE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Wassy, cant. de Montier-en-Der ; 774 hab. Stat. du

chem. de 1er de l'Est, ligne de Paris à Nancy.

LONGEVILLE. Com. du dép. de la Meuse, arr. et cant.

de Bar-le-Duc; 1 ,038 hab. Stat. duchem.de 1er de l'Est,

ligne de Paris à Nancy.

LONGEVILLE. Corn, du dép. de la Vendée, arr. des

Sables-d'Olonne, cant. deTalmont; 1,791 hab.

LONGEVILLE -le/.- Metz (Longevilla, 910). Coin, de la

Lorraine allemande, arr. et cant. de Metz, au pied du

mont Saint-Quentin, sur la ligne de tramway de Metz à

à Moulins ; 77!) hab. Autrefois Trois-Evèchés.

LONGEVILLE-lez-Saint-Avold (Glanderiœ, 992,
Villelonge, xr siècle, en allem., Lubeln). Com. de la

Lorraine allem., air. de Boulav, cant. de Faulquemonl;

1,636 hab. Milles de plomb; feculeries; distilleries. Lon-

geville avant 1793 possédait une célèbre abbaye de béné-

dictins, La Glandière, l'ondée probablement par Louis le

Pieux, incendiée en 1852 par les troupes d'Albert de Bran-

debourg et reconstruite au xvme siècle. Sur sou emplace-

ment s'élève un château qui domine la vallée de la Bosselle.

Biiîl. : R. Dupriez, les Abbés réguliers du monastère
de Longcville-lès-Saint-Avold ; Metz, 1877. — Kraus,
Kunst und \.lterth. in E.-Lothr., III, 287.

LONGEVILLES (Les). Coin, du dép. du Doubs, arr.de

Pontarlier, cant. de Mouthe; 503 hab.

LONGÉVITÉ (Biol.) (V. Vie).

LONGFELLOW ( Henry-Wadsworth ) , célèbre poète

nord-américain, né à Portland (Maine) le 27 fevr. 1807,

mort à Cambridge (Massachusetts) le 2i mars 1882. Elève

du Bowdoin collège, il y fut nommé dès 1826 professeur

de langues modernes et vint faire son instruction en Eu-

rope. Il succéda à Ticknor à l'université Harvard (1833)

et y professa jusqu'en 1854. Il débuta par une traduction

de l'ode espagnole Copias de Manrique à laquelle il joignit

une étude sur la poésie religieuse espagnole (1833). Puis

vinrent Outremer (1835) ou il exposa le résultat de son

voyage d'Europe; Hyperion (1835), roman dont la scène

est placée en Allemagne et qui abonde en remarques histo-

riques, artistiques et littéraires; Voices of the night

(1835), recueil de poésies originales ou traduites; là figurait

une pièce qui le rendit célèbre : A Psalm of life. Il fit pa-

raître ensuite : Ballads and other poems (1841); Poems
on slavery (I8i*2); donna au théâtre The Spanish Stml<-nt

(1842); puis The Poels and poetry of Europe (1845),

gros ouvrage de critique et d'histoire littéraire; TheBel-

frij of Bruges and other poems (1847); Evangeline,

idylle canadienne (1847); Kavanagh, nouvelle sur les

mœurs de la Nouvelle-Angleterre; Seaside and fi résilie

(1849); The Golden Legend, d'après Hartmann von Ane

(1851); The Song of Hiawatha, légende indienne d'al-

lure épique (1853). Le succès de ces dernières œuvres fut

colossal. Longfellow produisit ensuite The Courtship of
Miles Standish (1858), poème sur les puritains améri-

cains ; Taies of a Wayside inn (1863); Flower de luce

and other poems (1866); New. England tragédies

(1869); Divine Tragedy (1871), sur la passion duChrist;

Three Books of song 1872); Aftermalh (1873); The

Mask of Pandora (1875); Keramos (1878); Ultima

Thaïe (1880); Michel Angclo (-188*2). 11 a en outre donne

une traduction de Dante et un grand recueil en 31 volumes,
The Poems of places. En 1869, il fit en Europe un voyage
triomphal. Ce fut avec Bryant le meilleur poète des Etats-

Unis, et il eut le mérite d'y faire connaître les littératures

étrangères. Il a un sentiment délicat, l'amour de la na-
ture, un fonds de religiosité. Marinier a traduit plusieurs

de ses œuvres. A. -M. B.
Biul. : Ses principales biographies sont celles de Rnn-

sevklt (New York, 1882) ; Underwood (Boston, 1*82) ;

Austin (Boston, 1883); Sam. Longfellow, Life ofH.-W.
Lonylellow, entracts from his journal and correspon-
dence, 1886, 2 vol., suivie en 1887 des Finals Memoirs of
H.-W. Longfellow.

L0NGF0RD. Ville d'Irlande, ch.-l. de comté, sur le

Camlin; 4,200 hab. Résidence de l'évèque catholique d'Ar-

dagh. — Le comté, situé dans la prov. de Leinster, à LE.
du Shannon, a 1,090 kil. q. et 52,647 hab. (en 1891).
Il est arrosé par le Camlin et l'Inny, affl. du fleuve; son
point culminant est le Carn Clonhugh (278 m.) au N. Les
champs y occupent 25 °/ , les prés 49 °/ , les bois 11/2 °/

,

les tourbières et landes 16 °/ . L'industrie est nulle.

L0NGF0SSÉ. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Boulogne-sur-Mer, cant. de Desvres; 519 hab.

LONGHECRUCIUS (Jean de) (V. Langhixruys).

L0NGHENA (Baldassare), architecte et sculpteur véni-

tien, mort après 1680. La seule œuvre de sculpture dont

il ait dirigé l'exécution, le Mausolée du doge Giovanni
Pesaro, aux Frari (1659), est le modèle achevé de ces

tombeaux pompeux et pesants qui encombrent les églises

vénitiennes. L'église des Scalzi, bâtie vers 1680, offre un
mélange bizarre des vieilles incrustations polychromes avec

les formes tourmentées du baroque. Pourtant Longhena
fut un des architectes qui surent le mieux trouver la gran-

deur de l'effet à défaut de la pureté des proportions. Les

palais Pesaro, Rezzonica et Battagia, sur le grand canal,

rappellent encore les demeures solennelles élevées par San-

sovino; l'église Santa Maria délia Sainte, dont Longhena
semble avoir seulement bâti la coupole, est une des églises

les plus imposantes de Venise, et, quant au grand escalier de

l'église San Giorgio Maggiore, il a été admiré par les critiques

les plus sévères pour les édifices du xvn e
siècle. E. Bx.

LONGHI. Famille d'architectes (V. Lunghi).

LONGHI ou LUNGHI (Luca), peintre italien, né à Ra-
venne en 1507, mort â Ravenne en 1580. On ne sait pas

quel a été son maitre ; sa manière légèrement archaisante

se rapprocherait de celle d'Innocenzo da Iniola. Bien qu'il

n'ait pas travaillé hors de sa ville natale, Luca Longhi

passa même à Florence pour un des premiers artistes de

son temps, et Vasari, qui lui rendit visite à Ravenne, le

cite avec de grands éloges. Son œuvre la plus importante

est la grande fresque des Noces de Cana qu'il peignit dans

la dernière année de sa vie et qui fut achevée par son fils

Francesco (réfectoire de l'ancien couvent des Camaldules,

aujourd'hui annexe du inusée municipal). Par la majesté de

l'ordonnance, la richesse des costumes modernes, le nombre
des portraits, comme aussi par la douceur et la franchise

du coloris, ce chef-d'œuvre est digne d'être placé à coté

des grands tableaux vénitiens du même temps. Les autres

tableaux de Luca Longhi à Ravenne sont : la Vierge avec

quatre Saints, à San Vitale; ilnve?ition de la Sainte

Croix et les Mystères du Rosaire, à San Domenico ; une

Madone, au palais Lovatelli; la Descente de Croix et

l'Adoration des bergers, à l'Académie des beaux-arts.

L'église San Benedetto, à Ferrare, possède une Circon-

cision peinte par lui. E. Bx.
Bibl. : Vasari, éd. Milanesi, t. VII. — Lanzi, Sloria

pittorica deli Italia, t. V. — Burckhardt, Le Cicérone,
trad. Gérard, 1892, in-18.

LONGHI ou LUNGHI (Francesco), peintre italien, mort

après 1610, fils du précédent. Il est surtout connu par

sa participation à la grande fresque des Noces de Cana
peinte par son père en 1580. On connaît encore de lui deux

tableaux d'autel, à San Vitale et à San Giovanni Battista.

Sa sœur Barbara est citée par Vasari comme peintre

de talent.
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LONGHI (Pietro), peintre italien, né à Venise en 1702,

mort en 1702. II eut pour maîtres, à Venise, Antonio Ba-

lestra, puis, à Bologne, Giuseppe Crespi. Il a surtout peint

des tableaux de petite dimension représentant des masca-

rades, des danses, des scènes d'intérieur, avec un coloris

clair et fin, une gaieté toute vénitienne et une grâce qui

fait penser aux chefs-d'œuvre des peintres français con-

temporains; on peut en voir une suite charmante au mu-
sée Correr. Pielro Longhi s'est essayé une fois, sans trop

de bonheur, dans la grande peinture décorative, et il a

peint la Chute des Titans sur un plafond du palais Sa-

gredo (1734). E. Bx.
Bibl. : Zanetti, Délia Pitturn Veneziana; Venise, 1771,

in-8. — Charles Blanc, Histoire des peintres de toutes les

Ecoles; Ecole vénitienne (Appendice).

LONGHI (Alessand.ro), graveur italien, né à Venise en

1720, mort en 1813, fils du précédent. Il eut pour maître

le peintre de portraits Giuseppe Nogari et peignit lui-même

quelques tableaux ; mais il est surtout connu comme gra-

veur. En 1763, il publia un Compendio délie Vite dei

famosi pittori Venezianidi questo secolo (in-fol.), avec

des portraits exécutés par lui, le sien en tète. On connait

encore sept estampes gravées par Alessandro Longhi, dont

deux d'après des compositions de son père; l'une d'elles

porte la légende P. Longhi inv. et pinx. ejus /ilius incid.
Biisl. : Gandinelli, Notizie degli intagliatori ; Sienne,

1813, t. XII.

LONGHI (Giuseppe), écrivain d'art et graveur italien,

né à Monzalel3 oct. 1766, mort à Milan le 2 janv. 1831. Il

montra dans son enfance de remarquables dispositions pour

le dessin, et, après avoir longtemps lutté pour vaincre la

résistance de ses parents, il obtint d'entrer en 1790 dans

l'école de gravure fondée à la Brera de Milan par Vincenzo

Vangelisti ; en même temps il apprit la peinture avec Giu-

lianoTravallesi. Enfin il alla passer quelque temps à Borne,

où il se lia d'une étroite amitié avec Raphaël Morgen. Dans

cette ville, il laissa un moment les travaux de gravure pour

suivre le cours d'anatomie de Cervi et copier en d'admirables

dessins des figures des Sianze de Raphaël. Quand il se sen-

tit en possession de tous ses moyens, il attaqua une grande

planche, le Génie de la musique (1794), d'après un tableau

de Guido Reni, au palais Cbigi, qui fit connaître son nom.
Revenu à Milan, il obtint en 171)7, à la mort de son maître

Vangelisti, la place de professeur à la Brera, et son enseigne-

ment y forma d'excellents élèves. Longhi fut nommé membre
de l'Institut lombard et des académies des beaux-arts en

Italie, en Allemagne et en France. Pour la pureté du dessin

et l'habile variété des travaux, ses gravures sont encore

estimées parmi les meilleures de ce siècle. On peut citer

parmi les principales: le Général Bonaparte, Napoléon,
roi d'Italie (1807) ; le Prince Eugène (1814) ; Michel-

Ange, Andréa Appiani (1828); Le Spozalizio (1808-
1820), la Vision d'Ezéchiel, la Vierge au voile, d'après

Raphaël; le Don Samaritain (1808), les Deux Philo-

sophes, d'après les tableaux de Rembrandt au Louvre ; La
Motionna del Logo (1825), d'après Léonard de Vinci (ou

plutôt Marco da Oggiano) ; la Madeleine (1 809), d'après le

tableau du Lorrège au musée de Dresde ; Galatkée(lM3),
d'après un tableau de l'Albane faisant partie de la collec-

tion du graveur lui-même; Mater pulchrœ dilectionis,

d'après Carlo Dolci ; Bonaparte à la bataille d'Aréole,

d'après Gros ; le Triomphe de Napoléon, six compositions

d'après Andréa Appiani. Longhi a également travaillé aux

sept planches de l'ouvrage de Bossi : Del Cenacolo di Léo-

nardo da Vinci libri IV (Milan, 1810, in-4). Une grande
gravure du Jugement dernier de Michel-Ange, qu'il avait

entreprise en 1827, est restée inachevée: il existe des

épreuves du premier état. Giuseppe Longhi, qui était un
lettré délicat en même temps qu'un artiste savant, a écrit

quelques ouvrages intéressants sur les beaux-arts : Discorsi

accademici intorno alla pittura, publies, l'un en 1807,
l'autre m 1814; Vita di Michel-Angelo (Milan, 1816,
in-S) ; Orazione panegirica di Andréa Appiani (Milan,

I82<>. in-8). La première partie d'un mémoire sur l'art
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de la gravure qu'il avait lu à l'Institut lombard a été pu-
bliée à Milan en 1830, sous ce titre: La Calcografïa di

G. Longhi, et traduite en allemand par Barth [Die Kup-
ferstecherei oder die Kunst in Kupfer zu stechen oder

zu œtzen; Hildbûrghausen, 1837-38, in-8). E. P>\.

Bijil. : Franeesco Longhena, Notizie liiografiche di
G. Longhi ; Milan, 1831, in-8. — Del'endente Sacchi, Bio-
grafia di G. Longhi. Con un cenno dei fanerait celebrati
ed il Catalogo délie sue incisioni; Milan, 1831, in-8. — Gio-
vanni Berretta, Commenlario délia vita, délie opère ed
opinioni del Cavalière G. Longhi; Milan, 1837, in-8. — Tl-
paldo, Biogr. degli Ualiani il tus tri; Venise, 1836, t. III, in-8.

LONGIÈRE (Archéol.) (V. Nappe).

LONGIN (Cassius), philosophe et rhéteur néo-platonicien,

né vers 213 ap. J.-L. à Palmyre, Emèse ou Athènes, dé-

capité en 273. Elève d'Ammomos Sakkas, et maître de

Porphyre, il devint le conseiller de la célèbre Zcnobie, ce

qui décida Aurélien à le faire périr. On n'a conservé de

ses nombreux écrits qu'un ouvrage de rhétorique sur le Su-

blime (Llepi ii'|o'jç) qui est un petit chef-d'œuvre de critique

littéraire ; on lui en a d'ailleurs contesté la paternité. On
cite de lui une Rhétorique, des commentaires sur la Rhé-
torique d'Ilermogène, la Midienne de Démosthène, des

<J>iaoao'y<ov ôp.'.X(ai, etc. Les meilleures éditions du traité

du Sublime sont celles de Toup (Oxford, 1778, 1806),
Weiske (Leipzig, 1809), Egger (Paris, 1837), Sprengel (au

t. I des Rhetores grœci; Leipzig, 1853), Jahn (Bonn,

2 e éd., 1887). Boileau l'a traduit en 1674; Vaucher en 1834.
Bibl. : Ruunken, De Vita et scriptis Longini; Leyde, 1776.

— Vaucher, Etudes critiques sur le traité du Sublime e.t

sur les écrits de Longin ; Genève, 1854.— Egger, Essai sur
l'histoire de la critique chez les Grecs; Paris, 1849.

L0NGINE (La). Coin, du dép. de la Haute-Saône, [arr.

de Eure, cant. de Faucogney; 639 hab.

LONGINOV (Michel-Nikolaiévitch), bibliographe russe,

né en 1823, mort en 1875. Il fut gouverneur d'Orel et

directeur de la presse. Il a publié un grand nombre d'études

bibliographiques, littéraires, historiques, d'un haut intérêt.

Son travail le plus important est une étude sur Novikov
et les rnartinistes de Moscou.

LONGIPENNES (Ornith.). Les Longipennes ou Ma-
croptères de Duméril {Zoologie analytique, 1800, p. 71)

constituent, dans l'ordre des Palmipèdes (V. ce mot), une

section très naturelle dont tous les membres sont caracté-

risés par des ailes très longues et très etlilèes, dépassant

généralement, au repos, l'extrémité de la queue, par des

pattes rejetées en arrière (moins cependant que chez cer-

tains Canards et surtout que chez les Grèbes) et terminées

tantôt par quatre doigts, tantôt par trois doigts seulement,

le pouce, quand il existe, étant constamment libre, dirigé

en arrière, et ne reposant pas sur le sol. Ce groupe com-

prend deux familles : les Procellariidés (Pétrels, Alba-

tros, etc.) et les Loridés (Mouettes, Sternes, etc.).

LONGIROSTRES (Ornith.) (V. Echassiers).

LONGITUDE. I. Astronomie. — La longitude d'un

lieu est l'arc d'équateur compris entre le méridien de ce

lieu et un premier méridien pris arbitrairement pour ori-

gine. Elle est orientale ou occidentale suivant que le lieu

est à l'E. ou à l'O. du premier méridien. On la compte de
0° à 180° ou de 0' 1 à 12 h

. Les astronomes la mesurent en

prenant la différence de temps des passages au méridien

d'un astre déterminé : deux observateurs se trouvent ins-

tallés avec une lunette méridienne et une pendule sidérale

aux deux lieux dont on cherche la différence de longitude.

La longitude d'un astre est l'arc d'écliptique compris entre

le méridien de ce lieu et le point y- La longitude d'un astre A
est l'arc yo;

l
d'écliptique, que l'on compte de 0° à 360°.

La longitude héliocentrique d'une planète est l'arc ya,,

vu du soleil (V. Latitude). — La longitude géocentnque
est le même arc vu du centre de la terre. L. Barré.

Bureau des Longitudes (V. Bureau, t. VIII, p. 486).

II. Marine. — L'est la seconde coordonnée dont la

connaissance est nécessaire, avec la latitude, pour tracer

sur la carte la position du navire : le point. La longitude

est l'arc de l'équateur, compris entre le méridien du heu où

34
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l'on se trouve et un autre méridien de convention, pris

arbitrairement, qui se nomme le premier méridien. Pour la

France, c'est le méridien de Paris; pour l'Angleterre, celui

de Greenwich (de 2°20' à l'O. de Paris)
;
pour l'Espagne,

c'est Tolède, pour la Suède, Upsal, etc. La longitude se

compte de 0" à 180° à partir du premier méridien, vers

l'E. ou vers l'O., suivant que le lieu considéré est à l'E.

ou à l'O. Ainsi soit QQ'

l'équateur, PpP' le premier

méridien, la longitude du

lieu A sera/)M (fig. 1). On
démontre en astronomie que

la différence des angles ho-

raires d'un même astre, au

même instant, dans deux

lieux différents, est préci-

sément égale à la différence

de longitude des deux lieux.

C'est sur cette démonstra-

tion qu'est fondée la déter-

mination de la longitude

pour les marins. A l'aide de

montres extrêmement précises, appelées chronomètres, on

emporte au départ l'heure de Paris. Inutile de dire qu'à

chaque relâche du navire, cette heure est vérifiée par le calcul

et les observations astronomiques. Tous les jours, à la

mer, matin et soir, on prend des hauteurs du soleil, ou,

à défaut, des hauteurs d'étoiles, de planètes, de la lune. A
l'aide de ces hauteurs, on fait un calcul appelé calcul d'angle

horaire qui indique l'heure exacte du lieu au moment de

l'observation. Au moyen de la marche du chronomètre

et de son état absolu (V. Chronomètre), on calcule aussi

l'heure exacte de Paris au même instant : la compa-
raison de ces deux heures donne la longitude. Telle est

la méthode esquissée à grands traits : disons en passant

qu'une erreur de quatre secondes de temps donne une

erreur de 1 mille marin, près de 2 kil. Il faut donc une

précision extrême.

La détermination de la longitude repose donc entière-

ment sur un calcul d'angle horaire, et ce calcul s'appuie

sur la formule suivante appelée formule de Borda :

Sin 1,2 P / cos S, sin (S— II)

cos L, sin A
dans laquelle P est l'angle au pôle, H la hauteur observée,

corrigée, A distance au pôle de l'astre observé, L la lati-

tude estimée, S = 11 -f- A + L.

Tous ces éléments sont compris dans le fameux triangle

de position, base de tous les calculs nautiques, marqué en

quadrillé sur la

fig. 2. Soit c le

centre de la terre

et de la sphère

céleste, PI" la

ligue des pèles,

ZZ' le zénith du

lieu d'observa-

tion, NN' l'hori-

zon vrai, A un

astre, le soleil

par exemple.
Traçons le cercle

de déclinaison de

cetas(rePA,son

vertical ZA,
nous avons un
triangle sphé-

nque ZPA dans lequel ZA est la distance zénithale, ou le

complément à 90° de la hauteur observée AH, PZ la cola-

titude ou complément à 90° de la lafit. ZQ'; l'A la dislance

polaire ou complément à 90° de la déclinaison, et ZPA l'angle

horaire qu'il faut calculer. Or, dans la formule précédente,

on connaît II, hauteur observée, L latitude estimée, A par

la connaissance des temps où l'on trouve la déclinaison du
soleil : on peut donc calculer P.

La longitude se détermine de plusieurs façons, ou du
moins plusieurs calculs sont employés pour la détermina-
tion. Ils reposent tous sur des calculs d'angle horaire;

nous en reparlerons au mot Point. Cependant nous dirons

quelques mots de la détermination de la longitude par les

distances lunaires. Ce procédé est surtout employé dans le

cas où un navire serait démuni de ses chronomètres par
suite d'un combat ou d'un accident de mer, etc. La méthode
consiste à observer la distance vraie, géocentrique, du
centre d'une étoile ou du soleil à la lune. Elle est d'au-
tant plus délicate que toute erreur commise sur l'observa-

tion peut occasionner sur la longitude une erreur trente

fois plus grande. Avec de l'habitude, on arrive cependant

à avoir une longitude à 7 ou 8 milles près. Ce résultat est

fort appréciable, surfout quand on n'a aucun autre moyen
à sa disposition. Trois observateurs sont nécessaires : un
prend la hauteur de la lune, un second la hauteur du
deuxième astre, et le troisième, la distance du bord des

deux astres. On calcule l'heure approchée de Paris au
moyen de la longitude estimée et on prend dans le livre

de la Connaissance des temps les éléments nécessaires au
calcul. Les corrections de parallaxe ainsi que les accourcis-

sements des demi-diamètres doivent être calculés avec une
exactitude rigoureuse. On applique la méthode dite de Borda
ou celle de MM. Bœuf et Perrin, officiers de marine, qui ont

beaucoup simplifié les calculs. Kerlero du Crano.

LONGITUDINAL (Mac). On appelle plan diamétral

longitudinal ou pian de symétrie, un plan vertical parta-

geant le navire dans le sens de sa longueur en deux parties

symétriques. C'est dans ce plan que sont placés les axes

de la quille, des mâts, de la cheminée.

LONGJUMEAU (Nongemellum). Ch.-l. de cant. du
dép. de Seine-et-Oise, arr. de Corbeil, sur l'Yvette; stat.

du chem. de fer sur route de Paris à Arpajon et du chem.
de fer de grande ceinture ; foires et marchés importants ;

2,551 hab. L'origine de ce bourg n'est pas connue, et

son nom n'a pu être expliqué par les philologues, qui se

bornent à constater qu'il y a eu dissimilation de l'N initial

en L. Outre l'église dédiée à saint Martin et qui est un
bel édifice de la fin du xv e siècle, il y a eu à Longjumeau
une maladrerie où Edouard III, roi d'Angleterre, s'arrêta

en 1359 pour une négociation de paix qui n'aboutit à au-

cun résultat, et un prieuré dit de Saint-Eloi, dont le cé-

lèbre Cinq-Mars fut prieur commendataire. L'industrie est

aujourd'hui moins prospère à Longjumeau qu'elle ne le fut

jadis, et l'abandon de la grande route d'Orléans par suite

de la construction du chemin de fer ne fut pas sans nuire

à son commerce; elle est devenue plutôt un centre de vil-

légiature calme et fort agréable, grâce à son joli site.

Bibl.: Lebehf, Hisl. du diocèse de Paris, t. IV, pp. 72-

79 de l'édit. de 18£3. — Pinard, Histoire, archéologie,
biographie du cant. de Longjumeau ; Paris, 1864, in-N.

LONGMAN (Thomas), publiciste anglais, né à Bristol en

1099, mort à Londres le 18 juin 1755. Il fonda une im-

portante maison d'édition connue dans le monde entier, et

qui publia notamment l'Encyclopédie de Chambers. Ses

descendants la dirigent encore.

Bibl. : EspinassV Hist. of the House of Longman. 1860.

LONGMESNIL. Coin, du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Neufchâtel, cant. de Forges; 130 hab.

LONGMORE (Thomas), chirurgien anglais, né à Lon-

dres le 16 oct. 1816. Il servit dans l'armée, prit part

entre autres à la campagne de Crimée, puis en 1860 devint

professeur à l'Army Médical School de Chatham, transférée

depuis à Netley, enfin fut nommé en 1872 inspecteur

général de santé et prit sa retraite en I87ii tout en con-

servant sa chaire. Il a publié un grand nombre d'ouvrages

et d'articles sur la médecine militaire, la chirurgie opé-

ratoire, le transport des blessés, le service des ambu-

lances, etc. Dr L. Bn.

LONGMYND. Nom de deux sommets de la chaine qui

se trouve aux contins du Shropshire et du pays de Galles.
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Le premier, qui a 490 m. d'altit., est un massif de très

anciennes roches siluriennes. Le second, à l'extrémité N.,

n'a que 405 m.

LONGNES. Coin, du dép. de la Sarthc, arr. du Mans,

cant. de Loué; 340 halj.

LONGNES. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Mantes, cant. de Houdan ; 740 hab.

LONGNI. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Orne, arr. de Mor-

tagne,surla('orbione, atlLg.de l'Huisne; 2,145 hab. Haut

fourneau ; tanneries. Le château de Longni a été construit

au xvne siècle sur l'emplacement d'un autre beaucoup plus

ancien qui avait été incendié en 1(362; l'église, en grande

partie de la Renaissance avec une nef voûtée en bois, est

accompagnée d'une haute tour carrée, terminée par une

pyramide, et ornée de belles statues. La chapelle de Notre-

Dame-de-la-Pitié date également de la Renaissance, et

présente dans tous ses détails un travail extrêmement

délicat; les sculptures de la porte d'entrée, et les vitraux,

du xvi e
siècle, méritent une attention particulière.

LONGO. Poste du Soudan oriental, sur la rive droite

d'un petit affluent du Dembo (bassin du Nil), que visita

Schweinfurt en 1871.

LONGOBARDI (Niccolo), missionnaire jésuite, né à Cal-

tagirone en 15G5, mort à Pékin le 11 déc. 1635. De noble

famille, il entra à dix-sept ans dans la Compagnie de Jésus, fut

envoyé en Chine en 1596, et de 1610 à 1622 y remplit l'office

de supérieur général. L'empereur qui l'affectionnait lui fit

faire de belles funérailles. Il a publié : Libellas precum, écrit

en latin avec des caractères chinois ; Traité sur quelques

points itr la religion des Chinois (Paris, 1701), etc.

LONGOBARDIE (Thème de). Un des thèmes européens

de l'empire byzantin, conslitué à la fin du ix° siècle,

lorsque Basile ï
er reconquit la Terre de Rari et la Capita-

nate et réoccupa fortement la Terre d'Utrante. Ses limites

varièrent selon les vicissitudes des guerres que les Grecs

durent soutenir contre les Sarrasins, les empereurs alle-

mands, les princes lombards et les conquérants normands
;

à la fin du xe siècle, au moment de sa plus grande exten-

sion, il atteignait au N. de l'Ofanto jusqu'au promontoire

du Monte Gargano et aux premiers gradins de l'Apennin,

et à PO. il comprenait une grande partie de la Basilicate.

La capitale du thème était Bari, où résidait le gouverneur
général ou catépan de Longobardie. Ch. Diehl.

LONGOBUCCO. Petite ville d'Italie, prov. de Cosenza,

à 15 kil. S. de Rossano; 3,410 hab. Territoire riche en

ardoises et en minerai de plomb, avec un peu de houille,

tout cela non encore exploité.

LONGOMONTANUS (Christian-Severin), astronome da-

nois, né à Luinborg le 4 oct. 1562, mort à Copenhague
le 8 oct. 1647. Son véritable nom de famille est Sevenn;
celui sous lequel il est connu désigne de fait le village où
il naquit d'une famille de laboureurs; il quitta secrètement

ses parents en 1577, se rendit à Viborg où il parvint à

subvenir à ses besoins tout en suivant les cours de l'uni-

versité. En 1589, il s'attacha à Tycho-Brahé, qui le garda

comme aide et qu'il suivit un nu mien t en Allemagne (1599).
Il devint ensuite recteur de l'école de Viborg, puis pro-

fesseur de mathématiques à l'université de Copenhague.
Son Aslronumia Ihniica (Amsterdam, 1622), composée
d'après les observations de Tyiho, a eu deux rééditions.

Longomontanus resta d'ailleurs fidèle au système de son

maître, aussi bien qu'aux croyances astrologiques ; il a

publié une quinzaine d'autres volumes, dont une demi-dou-
zaine sont philosophiques ou chronologiques, et autant se

rapportent à la quadrature du cercle, qu'il prétendit avoir

découverte dès 161 .!, ce qu'il soutint jusqu'en 1646.
LONGOS (V. Chalcidiqbe).

LONGOTTE (Tissu). Tissu de coton, qui n'est autre

qu'un calicot plus gros et plus lourd que les calicots ordi-

naires et qui forme une sorte d'intermédiaire entre la toile

de coton et les tissus destinés à l'impression. On le fabrique

surtout à Rouen, en Iargem 's de 7(1 a 90centim. Il se tisse,

comme le calicot, par l'armure taffetas.

L0NGOUR. Hameau de la coin. tfArgentat (V. ce mot)

où l'on a trouvé de nombreuses antiquités romaines; sur

la colline de Monceaux fut un camp romain.

LONGPÉRIER (V. Prévost de Longpéiuer).

LONGPERRIER. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.

de Meaux, cant. de Dammartin ; 371 hab.

LONGPONT. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Soissons,

cant. de Villers-Cotterets, sur la Savières ; 308 hab. Stat.

du chem. de fer du Nord, ligne de Villers-Cotterets à
Soissons. Carrières. Ruines (mon. hist.) de l'abbaye cister-

cienne de Longpont, fondée en 1 151 par le comte de Crépy,

Raoul IV, pour expier un meurtre. De l'église, construite

au début du xme siècle, il subsiste les soubassements du
chœur, des restes du transept, une partie des murs et des
piliers de la nef, et surtout la façade à cinq portes sur-

montées d'une grande rose. A droite, une construction du
xih8 siècle, ancien cellier de l'abbaye, a été convertie en
église paroissiale. Il s'y conserve un curieux trésor prove-

nant de l'abbaye, les châsses du chef de saint Denis et du
bienheureux Jean de Montmirail, moine de l'abbaye au
début du xiue siècle, un arbre de Jessé en ivoire du
xiue siècle, etc. Un autre bâtiment conventuel, élevé au
xvne

siècle, est devenu un château; il renferme une belle

collection d'objets d'art provenant en partie de l'abbaye.

Une porte fortifiée à tourelles, du xiue siècle, s'élève à

l'une des entrées du village.

LONGPONT. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de
Corbeil, cant. de Longjumeau. sur la rive g. de l'Orge;

756 hab. Restes (mon. hist.) de l'ancienne abbaye de
Longpont, fondée vers l'an 1 000 par le seigneur de Mont-
lhéry, Guy Troussel, et qui devint plus tard un prieuré de
Cluny. De l'église romane, élevée â la fin du xie siècle,

remaniée aux xue
et xin'' siècles, il subsiste la nef, la

tour et le portail, orné de statues et de sculptures en haut-

relief, restauré par Charles VIII et Anne de Rretagne dont
les monogrammes y figurent. Le reste de l'édifice a été

refait de nos jours pour convertir ces ruines en église pa-

roissiale- Derrière le maître autel, statue de Notre-Dame de
la Bonne-Garde, vénérée par de nombreux pèlerins. Riche
trésor, mais dont la plupart des pièces ne sont pas anté-

rieures au xvii e
siècle. — Château moderne de Lormoy.

LONGPRÉ. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-
Seine, cant. d'Essoyes; 236 hab.

LONGPRÉ. Com. du dép. du Loir-et-Cher, arr. de
Vendôme, cant. de Saint-Amand ; 118 hab.

LONGPRE-les-Corps-Saints (Longwm Pratum). Com.
du dép. delà Somme, arr. d'Abbeville, cant. d'Hallencourt,

sur la rive gauche de la Somme; 1,727 hab. Stat. du chem.
de fer de Paris à Calais, à l'embranchement de la ligne

d'Arras au Tréport. La seigneurie de Longpré, après avoir

appartenu aux xn° et xin" siècles à la famille de Fontaines,

passa en 1318 à celle de Crésecques, puis aux familles de
Croy (1489), de Roullainvillicrs (v. 1628), de Monti: n\

(v. 1656), de Buissy (1698) et de Louvencourt (1773).
Longpré doit son qualificatif et la célébrité qu'il eut jadis

dans la région aux nombreuses reliques qu'Aléaume de
Fontaines, seigneur du lieu, y avait envoyées de Constan-

tinople en 1203, pour enrichir la collégiale qu'il y avait

fondée sous le vocable de Notre-Dame, avant de partir pour
la croisade, en 1190, et qui subsista jusqu'à la Révolu-
tion. Dans cette église, qui sert aujourd'hui de paroisse à

Longpré, il y a encore un portail qui doit remonter à sa

fondation (fin xii
e-comm. xni° siècle) et sur le tympan

duquel sont sculptés la mort, l'assomption et le couron-
nement de la Vierge ; on y conserve aussi quelques reli-

quaires, statues, tombeaux et autres antiquités. G. D.
lit il.

: Delgove, Notice sur Long et Longpré-les-Corps-
Saints et sur leur commune seigneurie, dans Mémoires de
la Société' des antiquaires de Picardie ; l'a : r.5,

1860, t. XVII, ],. 331, in-8. - Pkarond, Histoire de cinq
villes et de trois cents villages; Paris et Abbeville, 1861,
1™ partie, p. 333, ïn-12.

LONGPRÉ (Alexandre de), auteur dramatique fiançais,

né le 17 juil. 1795, mort à Chaumes (Seine-et-Marne) le
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5 oct. 1836. Citons de lui : i760 ou une Matinée de

grand seigneur (4831), comédie qui s'est jouée souvent

au Théâtre-Français; les Itemlez-vous (1833); l'Alibi

(1833); la Saint-Hubert (1833), comédies représentées

aussi au Théâtre-Français; Trois Œufs dans un panier

(Vaudeville, 1841); la Famille Cauchois (Odéon, 1844).

LONG RAYE. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

eant. de Caumont ; 340 liai).

LONGRÉ. Com. du dép. delà Charente, arr. dcRuffec,

cant. de Villefaçnan ; 514 hab.

LONGRINE'ou LONGUERINE. I. Construction. —
Terme d'architecture hydraulique désignant une sorte de

lierne (V.ce mot) disposée au-dessus des pieux formant un

pilotis pour la construction d'un pont ou d'un bàtardeau et

dans le sens de la longueur de ces pieux. Les longrines sont

mortaisées en queue d'aronde, dans le sens de leur largeur,

afin de recevoir l'assemblage des pieux et des traverses, et

elles portent en outre, sur leur longueur, une rainure

destinée à recevoir les bordages. Charles Lucas.

II. Marine. — Les longrines sont de longues pièces de

bois de fort, équarissage, établies dans le sens de la lon-

gueur des cales de construction des navires, croisées à

angle droit avec d'autres pièces nommées traversins, for-

mant le grillage îles assemblages de charpente (V. Cale,

Ber, Lancement).

III. Chemins de fer. — Pièce longitudinale placée sous

les rails qu'elle supporte, dans certains cas, soit sur les

tabliers métalliques, soit en bordure des fosses à piquer

le feu. Les longrines ont été jadis utilisées pour porter

directement les rails, dans la pose en voie courante ; cette

disposition, qui n'assurait pas suffisamment un écartement

rigoureux entre les deux files de rails, est aujourd'hui com-
plètement abandonnée. On donne aussi le nom de longrines

aux pièces de bois placées, dans certains appareils de voie,

sous les traverses, à l'aplomb des rails et portant, en divers

points, des tasseaux en bois donnant des points d'appui, indé-

pendamment de ceux fournis par les traverses. L. K.

IV. Génie militaire. — Poutrelle de 8 à 9 m. de long

et de m15 à m20 d'équarrissage ou de diamètre, munie

d'une cheville d'arrêt à une extrémité et de quatre ou cinq

bras à l'autre. On emploie deux longrines pour mettre en

place les chevalets dans la construction des ponts par la

méthode dite des longrines. On procède alors comme il

suit : on amène le chevalet, les pieds en l'air sur les deux

longrines disposées parallèlement à l'axe du pont, à 1 m.
ou l m^0 à droite et à gauche de cet axe ; on le fait basculer

et on le porte à l'emplacement qu'il doit occuper, en faisant

avancer les longrines sur des rouleaux; il ne reste plus

alors qu'à disposer les poutrelles de travée et à poser le

tablier du pont.

Lorsque le chevalet a de fortes dimensions, on le met à

l'eau en aval de la culée; on le conduit en tète du travail

en le faisant flotter, et on engage alors les longrines sous

le chapeau. Cette méthode est expéditive. mais peu prati-

cable quand le courant est rapide; en outre, le premier

chevalet est difficile a poser, si la rive de départ est forte-

ment en pente.

LONGROY. Coin, du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

de Dieppe, cant. d'Eu ; 517 hab. Stat. (Longroy-Gamaches)
du cbem. de fer du Nord, ligne de Saint-Omer à Eu.
LONGS Peak. Sommet granitique des montagnes Ro-

cheuses (V. Etats-Unis, t. XVI, p. 537), Etat du Colo-

rado, à 80 kil. N.-O. de Denver; 4,350 ni.

LONGSOLS. Coin, du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-sur-

Aube, cant. de Ramerupt; 197 hab.

LONG-TCHÉOU (V. Lodng-Tchéou).
LONGTON. Ville d'Angleterre, comté de Stafford, au

S.-E. de Stoke; 20,000 hab. Mines de houille et de fer.

Poteries; porcelaines (manufacture de Dresden).
LONGUE. I. Musique ancienne (V. Notation).

II. Prosodie. — Syllabe longue (V. Quantité).

LONGUE. Ch.-l. de cant. du dép. de Maine-et-Loire, arr.

de Baugé, sur la rive g. du Lathan; 4,362 hab. Stat. du

chem. de fer d'Orléans, ligne de La Flèche à Saumur. Li-

gnite. Fonderie de cuivre; minoteries; élevage de sangsues.

Eglise moderne. Château d'Avoir, belle construction de la

Renaissance convertie en ferme. Manoir de la Ciroltière

(xv e
s.) avec chapelle du xine

siècle. Ruines du château féodal

deMonlils(xii* s.).

LONGUEAU {LongaAqua). Com. du dép. delà Somme,
arr. et cant. (N.-E.) d'Amiens, sur la rive gauche de l'Avre;

8i8 hab. Stat. importante du chem. de fer du Nord, à l'em-

branchement des lignes de Paris à Calais et de Paris à Lille.

LONGUEFUYE. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de

Chàteau-Gontier, cant. de Bierné ; 434 hab.

LONGUEIL. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

de Dieppe, canl. d'Offranville ; 644 hab.

LONGUEIL-Sainte-Marie. Coin, du dép. de l'Oise, arr.

de Compiègne, cant. d'Estrées-Saint-Denis; 966 hab. Stat.

du chem. de fer du Nord, ligne de Paris à Liège. Sucreries.

Sources ferrugineuses.

LONGUEIL-sols-Thorotte. Com. du dép. de l'Oise,

arr. de Compiègne, cant. de Ribécourt; 393 hab.

LONGUEIL (Richard-Olivier de), prélat français, né

vers 1410, mort à Pérouse le 15 août 1470. Il apparte-

nait à une illustre famille de Normandie et était fils de

Guillaume III, tué à la bataille d'Azincourt, et de sa seconde

femme, Catherine de Bourquenobles. Richard-Olivier était

en 1449 officiai de la cathédrale de Rouen et prit cette

année une part considérable aux négociations qui amenè-

rent la reddition de cette ville à Charles VII, dont il devint

dès lors un des principaux serviteurs. Archidiacre d'Eu,

puis évêque de Coutances en 1453, il entra en 1454 au

conseil et y siégea des lors assidûment. Le 20 août 1454,
l'évêque de Coutances partait à la tète d'une ambassade

chargée de se rendre en Allemagne pour conclure une

alliance avec Ladislas, roi de Hongrie, contre les Turcs.

Désigné en 1435 par le pape pour présider en qualité de

commissaire avec Jean Jouvenel des Ursins, archevêque de

Reims, et Guillaume Charrier, évêque de Paris, à la revi-

sion du procès de Jeanne d'Arc, il apporta beaucoup de

zèle à la réhabilitation de la mémoire de l'héroïne : il reçut

en récompense, l'année suivante, le chapeau de cardinal.

Par dévouement aux intérêts de l'Eglise, il eut la hardiesse

d'attaquer publiquement en plein parlement la Pragmatique

Sanction,etencourut de ce l'ait une amende de 1 0,000 livres.

Le roi ne lui en garda pas rancune. En 1 158, Richard-Oli-

vier fut appelé à siéger dans le procès du duc d'Alençon.

En déc. 1459, Charles VII confiait une ambassade auprès

du duc de Bourgogne à l'évêque de Coutances, qui pro-

nonça à cette occasion un de ses plus beaux discours, ou il

examina quelle devait être la conduite du duc envers son

suzerain. Conseiller intime de Charles VII. lorsque ce der-

nier tomba malade, il entra immédiatement en relations

avec Louis XI et ne fut pas disgracié à l'avènement de

celui-ci. Appelé le 6 août 1461 à la présidence de la

chambre des comptes, il assista au sacre de Louis XI et

fut chargé quelque temps après, avec Jean Joutfroy, cardi-

nal d'Arras, de réclamer auprès du pape l'investiture de

la Sicile en faveur du duc d'Anjou. Il échoua complètement

dans les démarches qu'il fit à ce sujet à Rome, et, plutôt

que de s'exposer au ressentiment de son maître, il resta

â Rome oii on le traita avec les plus grands égards. Pie II

lui donna les évêchés de Porto et de Sainte-Ruffine. ainsi

que la légation de l'Ombrie, el le fitarchiprêtrede la basilique

de Saint-I'ierre. A sa mort, survenue en 1 470, il fut inhumé

dans cette basilique, à laquelle il légua par son testament

des sommes considérables. Henri Colrteault.
Bibl. : Ughelli, Italia sacra. — Gallia Christiana. —

Quigherat, Procès de Jeanne d'Arc, dans Soc. de l'hist.

de France. — G. de Beaucourt, Histoire de Charles \'ll

:

Paris, 1881-91, in-8.

LONGUEIL (Christophe de), dit Longolius, humaniste

français, né à Malines (Belgique) en 1490, mort à Padoue

le 11 sept. 1522. 1- ils naturel d'Antoine de Longueil, évêque

de Léon, chancelier d'Anne de Bretagne, il étudia le droit à

Valence, fut avocat (1511) et conseiller (1 513) au parlement
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de Paris, s'adonna aux études classiques, voyagea en

Europe et se fixa à Padoue ( 1 51 8) . Ce l'ut un des cieéroniens

les plus achevés. Ses principaux écrits sont : Perduellionis

rei defensionesduœ (Venise, 1518); Epistolarum HbrilV
(Florence, 1524; Polus y ajouta la biographie de l'auteur).

LONGUEIL (René de), marquis de Maisons, magistrat

et financier français, né a Saint-Germain-en-Laye, mort à

Paris le 1
er sept. 1677. 11 fut président à mortier au

parlement de Paris en même temps que président à la cour

des aides et il fut nommé en 1645 gouverneurdu château

royal de Saint-Germain. A la mort de Particelli d'Emeri,

le cardinal Mazarin le fit nommer à sa place surintendant

des finances (25 août 1650). Il eut seul la charge des

finances, le comte d'Avaux, collègue de d'Emeri, s'étant

aussitôt retiré. Longueil, qui était une créature des fron-

deurs, ne sut pas mieux que son prédécesseur restaurer

les finances. On dit qu'il augmenta sa fortune durant son

administration. Il ne la conserva pas longtemps, car, en

sept. 1651, à la déclaration delà majorité de Louis XIV, il fui

remplace par le marquis de La V ieuville. Qu'il y ait eu ou non

disgrâce, toujours est-il que Longueil conserva l'entrée au

conseil, avec le titre de ministre d'Etat et qu'en 1658 le roi

érigea en marquisat sa lerre de Maisons-sur-Seine, ou il alla

passer plus tard une journée le 10 avr. 1671. Longueil avait

fait bâtir par Mansard à Maisons un château splendide, de-

venu par la suite la propriété du financier Laffitte.

Son fils, Claude, lui succéda au parlement. G. R.
Bibl. : Mémoires de Gourville et du cardinal de

Retz. — Voltaire, Siècle de Louis XIV.
LONGUELUNE (Zacharie), architecte français, né à

Paris en 1669, mort à Dresde en 1748. Elève de Lepautre

et entré d'abord au service de Frédéric I
ur de Prusse, Lon-

guelune devint ensuite architecte du roi de Saxe et de Po-

logne, Auguste II, et fit élever de nombreux édifices parmi

lesquels le pavillon du Jardin saxon et les bains du châ-

teau Lazienski, à Varsovie; le palais japonais de Dresde (en

collaboration avec Poepelmann et peut-être de Bodt), l'Aca-

démie des Chevaliers, aujourd'hui l'Ecole d'architecture,

et peut-être le Blockhaus, grande halle carrée ayant cinq

arcades sur chaque côté et que devait surmonter un haut

obélisque qui ne fut jamais exécuté. Charles Lucas.

LONGUEMAR (Alphonse-Pierre-François LeTouzé de),

antiquaire, géologue et officier français, né à Saint-Dizier

(Haute-Marne) le 3 oct. 1803, mort à Poitiers le 22 févr.

1881. Officier du corps d'état-major, il fit en 1830 la

campagne d'Alger, fut promu capitaine en 1831, démis-

sionna en 1836 et s'occupa dès lors exclusivement de géo-

logie et d'études archéologiques. Pendant la guerre de

1870, il reprit du service et commanda, avec le grade de

général de brigade à titre auxiliaire, les trois légions de

mobiles delà Vienne. Il était membre de la Société géolo-

gique de France et président de la Société des antiquaires

de l'Ouest. Quelques-uns de ses nombreux ouvrages méri-

tent une mention spéciale: Etude géologique de Lu rive

gauche de l'Yonne (Auxerre, 1843-44, in-S) ; Chro-
niques populaires du Poitou, des Gaulois à l'an 1000
(Poitiers, 1851, in-S) ; Essai historique sur l'église

Saint-Rilaire-le-Grand de Poitiers {id., 1857, in-S) ;

Album historique île Poitiers (id., 186-2, in-S); Re-

cherches archéologiques sur l'ancien pays du Poitou

(Paris, 1863, iri-8); Epigraphiedu Haut-Poitou (Poitiers,

1864, in-8); Eludes géologiques et agronomiques sur
le dep. de la Vienne (Paris, 1873, 2 vol. in-8). L. S.

LONGUENESSE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. (S.) de Saint-Omer; 1,119 liai). Sucrerie; pépi-

nières. Vaste plateau de bruyères servant à des manoeuvres

militaires. Source fournissant l'eau à Saint-Omer. Ruines

d'un couvent de chartreux, château des Bruyères.

LONGUENOË. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Alençon,

cant. de Carrouges : "210 hab.

LONGUERUE. Com. du dep. de la Seine-Inférieure,

arr. de Rouen, cant. de Buchy ; 233 bah. Stat. du chem.

de fer du Nord, ligne de Montérolier à Rouen.

LONGUERUE (Louis nu Fouit de), érudit français, né

à Charleville le (i janv. 1651, mort à Paris le 22 nov.

1733. Ordonné prêlre, abbé de Saint-Jean-du-Jard et de

Sept-Fontaines, il mena une vie de bénédictin et laissa de

nombreux ouvrages d'érudition, entre autres : Disserta-

tiones de variis epochis et anni forma vetèrum orien-

talium (Leipzig, 1751, in-4); Annales Arsacidarum
(1732, in-4); Description historique et géographique
de la France ancienne (1722, in-fol.) ; Recueil de pièces

intéressantes pour servir à l'histoire de France (1766,
2 vol. in-12) ; Traité des Annales (1712, in-12) : Opus-
cules fugitives (1784, 2 vol. in-12). Nicolas Desmarets a

publié des Longueruana (1754, in-12). L'abbé de Lon-

guerue, qui jouissait d'une réputation considérable, refusa

de faire partie de l'Académie des inscriptions.

LONGUES. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

cant. de Ryes ; 657 hab.

LONGUESSE. Coin, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Pontoise. cant. de Marines; 212 hab. Féculerie.

LONGUET (Charles-Félix-César), publiciste français, né

à Caen en 1840. Dès 1864, il fondait dans le quartier

latin des journaux dont l'un, la Rive Gauche, eut une cer-

taine notoriété et fut supprimé par le gouvernement. Ora-
teur de réunions publiques, Longuet participa à divers

congrès ouvriers où ses attaques contre l'Empire lui va-

lurent à plusieurs reprises l'internement â Sainte-Pélagie.

Il collabora à la Rue, au Peuple, prit possession du
Luxembourg le 18 mars 1871 et devint rédacteur en chef

du Journal officiel. Le 16 avr. il était élu membre de la

Commune parle XVIe arrondissement. Il fit preuve en ces

fonctions d'une certaine modération et après la victoire du
gouvernement il passa en Angleterre où il enseigna le

français. De retour en France, après l'amnistie, il colla-

bora à la Justice, à VEgalité, et fut élu conseiller muni-
cipal de Paris par le quartier de la Roquette (1886). Il

est actuellement (1895) inspecteur de l'enseignement des

langues vivantes dans les écoles primaires du dép. de la

Seine.

LONGUEUR. I. Géométrie. — La longueur est, sui-

vant une locution vicieuse, une des trois dimensions de

l'espace; je me place ici, bien entendu, à un point de vue

purement mathématique (V. l'art. Dimension). La longueur

d'une ligne se trouve définie à l'art. Ligne. H. L.

II. Physique. — Mesure des longueurs. — Mesurer
une longueur, c'est la comparer à une autre de même
espèce prise pour unité. Le système adopté maintenant

par la plupart des nations est le système C.G.S (centi-

mètre, masse du gramme, seconde). Le centimètre est

l'unité de longueur. Pour mesurer la distance de deux

points, on place une règle divisée le long de la droite ima-

ginaire qui joint ces deux points, lorsque cela est possible,

de façon que l'un des points corresponde à une division
;

l'autre point se trouve alors entre deux traits de la règle

divisée; en prenant, soit l'un, soit l'autre de ces traits,

on a la mesure de la longueur à une division près de la

règle (par excès ou par défaut). On peut apprécier à l'œil

ou à l'aide d'un rentier (V. ce mol) la fraction de division

qu'il faudrait ajouter à la lecture par défaut pour avoir

une mesure plus exacte. Quand il s'agit d'évaluer la dis-

tance verticale de deux points, on se sert d'un cathéto-

mètre (V. ce mot). Pour mesurer la distance de deux

points situés sur une règle ou pour comparer deux lon-

gueurs que l'on cherche â rendre égales, on se sert de

comparateurs (V'. ce mot). La machine à diviser {Y. ce

mot) permit aussi de mesurer avec une assez grande exac-

titude la distance de deux points, grâce â la vis micromé-

trique qui la fait mouvoir. Pour mesurer l'épaisseur d'un

objet, on se sert du splu'romèire ou de la vis mil rom -

trique (V. ces mots), l^nfin une méthode d'une précision

extrême consiste à comparer 1rs petites longueurs aux lon-

gueurs d'ondes lumineuses. On peut employer pour cela la

méthode imaginée par M. Fizeau pour mesurer la dilatation

linéaire des cristaux (V. Anneau, t. III, p. 44). A. Joannis.
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LONGUEVAL. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Sois-

sons, cant. de Braisne; 354 hab.

LONGUEVAL. Coin, du dép. de la Somme, arr. de Pé-

ronne, cant. de Combles; 409 liai».

LONGUEVAL (Charles- Bonaventure de) (V. Bucouoi

[Comte de]).

LONGUEVILLE. Corn, du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-

sur-Aube, cant. de Méry-sur-Seine ;
"296 bab.

LONGUEVILLE. Corn, du dép. du Calvados, arr. de

Bayeux, cant. d'Isigny; 587 hab.

LONGUEVILLE. Corn, du dép. de Lot-et-Garonne, arr.

et cant. de Marmande; 338 hab.

LONGUEVILLE. Coin, du dép. de la Manche, arr. de

Coutances, cant. de Bréhal ; 423 hab.

LONGUEVILLE (La). Corn, du dép. du Nord, arr.

d'Avesnes, cant. de Bavay; 1,174 hab. Stat. du chem. de

fer du Nord, ligne de Valenciennes à Maubeuge.

LONGUEVILLE. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Boulogne-sur-Mer, cant. de Desvres; 145 hab.

LONGUEVILLE. Cb.-l. de cant. du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. de Dieppe, sur la Scie; 696 hab. Stat.

du chem. de fer de l'Ouest, ligne de Rouen à Dieppe.

Filature de coton ; briqueterie. Vestiges du château féodal

des sires de Longueville, élevé au xi
e siècle et souvent

remanié depuis; possédé par Du Guesclin au xiv e siècle,

puis par Dunois qui devint la tige des comtes puis ducs de

Longueville (V. ci-dessous Longueville [Famille de]). Eglise

romane avec des remaniements du xvie siècle.

LONGUEVILLE. Coin, du dép. de Seine-et-Marne, arr.

et cant. de Provins; 359 hab. Stat. du chem. de fer de

l'Est. Tourbières.

LONGUEVILLE (Famille de). Branche de la maison

rovale de France, issue du célèbre comte de Dunois, fils natu-

rel de Louis I
er

, duc d'Orléans. Son neveu, le roi Charles VII,

lui donna en 1443 le comté de Longueville, au paysdeCaux,

qui, après avoir été confisqué sur les rois de Navarre, avait

été donné à Bertrand Du Guesclin, et cédé à Charles VI par

Olivier Du Guesclin en 1391. Dunois (V. ce nom) eut, de

son mariage avec Marie d'IIarcourt, François, comte de

Longueville (1447-91), grand chambellan, gouverneur de

Normandie, qui prit part à la révolte de son cousin Louis

d'Orléans contre Charles VIII. Il eut pour tils : 1° François

(1470-1512), duc de Longueville en mai 1505; 2° Louis,

(1472-1516), duc à la mort de son frère; il épousa Jeanne

de Bade-Hocliberg, marquise de Rothelin ou plutôt Ro-
telen (près de Bàle), comtesse de Neuchàtel, dont il eut :

1° Claude, duc en 1516, tué au siège de Pavie (1524);
2° Louis II (1510-37), duc de Longueville et prince de Neu-

chàtel; 3° François (1514-48), marquis de Rothelin, qui

épousa Jacqueline de Rohan (1520-1587), princesse de

Chàtelaillon, zélée protestante. Un bâtard de ce marquis de

Rothelin, François, a été la tige de la branche des mar-

quis de Rothelin, éteinte le 15 mai 1761 avec Alexandre,

lieutenant général, qui ne laissa que deux filles; à celte

branche appartient l'abbé Charles de Rothelin, numis-

matiste et académicien; elle a formé un rameau, éteint en

1728, dont les membres portèrent les titres de comtes de

Néautle et de Rothelin.

Louis II eut, de sa femme Marie de Lorraine, Fran-
çois III, duc, mort en 1551, sans postérité. Le marquis

de Rothelin avait eu de Jacqueline de Rohan : 1° Lêo-

nor (1540-73), duc en 1551, à la mort de son cousin,

gouverneur de Picardie, grand chambellan, déclaré prince

du sang le 5 avr. 1571 , et marié en 1 563 à Marie de Rour-

bon-Condé, comtesse d'Estouteville, duchesse de Saint-Pol,

veuve du comte d'Enghien et, en seconde noces, du duc de

Nevers (morte en 1601); 2° une fille, mariée à Louis I
er

,

prince de Condé.

Léonor eut pour fils : 1° Henri, duc de Longueville el

d'Estouteville, prince de Neuchàtel et de Valengin, che-

valier des ordres, gouverneur de Picardie (1555-95); il

épousa Catherine de Gonzague, qui bâtit le magnifique châ-

teau de Coulommiers ; il battit les ligueurs à Senlis en

mai 1389; 2° François, mort en 1631, comte de Saint-

Pol, gouverneur de Blois et de Tours, chevalier du Saint-

Esprit en 1595, duc de Fronsac et pair en 1608; il avait

épousé MUe de Caumont, veuve du prince de Carency, dont

il eut un fils, tué au siège de Montpellier (1622); 3° deux
filles, mariées l'une à Charles de Gondy, marquis de Belle-

Ile, l'autre au comte de Torigny.

Le duc Henri (I
er

)
de Longueville eut pour fils Henri II,

duc de Longueville, etc., duc de Coulommiers en 1656 (par

lettres qui ne furent pas enregistrées), né le 27 avr. 1595,
mort le 11 mai 1663, gouverneur de Picardie, puis de Nor-
mandie, chevalier des ordres, etc. Le 30 avr. 1617, il épousa

Louise de Bourbon-Soissons (morte le 9 sept. 1637), sœur
du dernier comte de Soissons. Après avoir pris part à la

conspiration de 1626 contre Richelieu, il se distingua dans

les guerres d'Italie et d'Allemagne. Le 2 juin 1642, il

se remaria à Anne-Geneviève de Bourbon-Condé (V. ci-des-

sous). Sous la Régence, il fut fait ministre d'Etat; en 1645,
il fut nommé l'un des plénipotentiaires du roi au congrès

de Munster ; il y arriva en juin 1 645 ; il parait y avoir eu

surtout un rôle d'apparat à côté de négociateurs tels que

d'Avaux et Servien. Sa femme et le coadjuteur de Paris,

Paul de Gondi, l'entrainèrent à prendre part aux troubles

de la Fronde; il avait reçu en 1647 le gouvernement de

Caen; il demandait encore Pont-de-1'Arche et Le Havre

(nov. 4848), comme s'il rêwit une souveraineté quasi

indépendante en Normandie. Quittant Saint-Germain le

9 janv. 1649, il vint, avec Conti et Marsillac, rejoindre la

duchesse à Paris. De là, il alla en Normandie organiser la

révolte; il prit Rouen, mais le comte d'Harcourt le réduisit

à se tenir sur la défensive. A la paix, il ne put obtenir Pont-

de-1'Arche; sa femme ayant continué ses intrigues et ayant

même décidé Condé à s'y arrêter, Mazarin fit arrêter, le

18 janv. 1650, Condé, Conti et Longueville, qui furent

emprisonnés au Havre. Remis en liberté, Longueville, irrité

de l'orgueil de Condé et fort mécontent de la conduite de

sa femme, ne tarda pas à se détacher des rebelles; celle-ci

ne reprit la vie commune avec lui qu'à la fin de 1654. Le

duc passa le reste de sa vie dans son gouvernement de

Normandie.

Sa seconde femme est la fameuse duchesse de Longueville,

Anne-Geneviève de Bourbon-Condé, fille de Henri, prince de

Condé, et de Charlotte de Mon'morency, née le 27 août 1619,

morte le 15 avr. 1679. Elle fut connue de bonne heure

pour sa beauté, son esprit, son goût littéraire et sa coquet-

terie. Son esprit d'intrigue et son ambition se donnèrent

libre carrière après son mariage avec le duc de Longue-

ville et pendant les troubles de la régence d'Anne d'Au-

triche. Ses querelles avec la duchesse de Montbazon, qui

l'accusait, non sans vraisemblance, d'être la maîtresse du

comte de Coligny, occupèrent et divisèrent la cour; elles

eurent pour résultat le duel de Guise et de Coligny, et l'ar-

restation du duc de Beaufort, amant de Mme de Montbazon

(déc. 1643). En juil. 1646, elle alla rejoindre son mari à

Munster; accompagnée de Jolv, elle fit une excursion en

Hollande; elle partit pour la France le 27 mars 1647. Dès

l'origine des troubles de la Fronde, elle manifesta ses pré-

tentions, d'accord avec son mari, le coadjuteur de Paris,

Conti, son frère, le prince de Marsillac, son amant, etc. ;

elle réclamait les gouvernements du Havre et de Pont-de-

l' Arche pour son mari, le chapeau de cardinal pour son

frère, et, quand la cour se rendit à Saint-Germain, elle allé-

gua sa grossesse pour rester à Paris ; avec Gondi, elle fut

l'âme des intrigues qui de l'opposition parlementaire firent

une révolte; elle fit choisir Conti pour généralissime, et en-

voya Gourville à Saint-Germain chercher Longueville, Mar-

sillac et Conti, qui furent accueillis avec enthousiasme et

suivis d'un grand nombre de seigneurs (9 janv. 1649).

Elle se rendit à l'Hôtel de Ville pour y demeurer, sous le

prétexte de témoigner sa confiance aux Parisiens, et leur

servant en même temps d'otage : c'est là qu'elle accoucha

d'un fils qui eut la ville de Paris pour mari aine. Après la

paix de Rueil, qui fut loin de satisfaire ses prétentions,
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elle continua ses intrigues; elle chercha partout des appuis,

gagna le duc de Richelieu, gouverneur du Havre, en le ma-

riant avec Mme de Pons, et ourdit une conspiration avec

Condé et Conti. Lorsque ces deux princes et Longuevillc

furent arrêtés (18 janv. 1650), la duchesse échappa au

même sort par une fuite rapide; avec Marsillac elle se ren-

dit en Normandie; elle ne put réussir à séduire Dieppe,

et s'enfuit de cette ville à l'approche des troupes royales;

par une nuit terrible, elle se jeta, à l'insu de Gourville, dans

une barque (9 févr.), et gagna un navire hollandais qui la

conduisit, à Rotterdam. Elle rejoignit Turenne à Stenay
;

elle fut l'àme de la réunion rebelle qui s'y fit, et où. ses

intrigues politiques et ses coquetteries avaient beau jeu
;

elle entretenait partout des correspondances; elle conclut

avec l'Espagne un traité d'alliance (30 avr.). Elle fut dé-

clarée criminelle de lèse-majesté (9 mai). Quand Paris fut de

nouveau au pouvoir des frondeurs, elle y rentra; l'orgueil

qu'elle affecta alors l'y rendit odieuse. « Les plus grands

seigneurs venaient à l'adoration chez elle. » (Mme de Mot-

teville.) On sait combien l'union des rebelles fut troublée :

la Palatine qui, sous l'inspiration de Mazarin, travaillait à

semer la discussion entre eux, trouva un allié inconscient en

Mme de Longueville, qui décida son frère Conti à rompre

son mariage projeté avec MUe de Chevreuse (15 avr. 1651).

Cette rupture, que les relations de la fiancée avec le coad-

juteur eussent largement justifiée, mais qui n'eurent d'autre

cause que des rivalités de femmes, entraîna la rupture de la

vieille et de la nouvelle Fronde. Mme de Longueville fut

bientôt réduite à chercher un asile en Rerry, puis à Bor-

deaux (oct. 1651) avec Conti et Nemours. A Bordeaux, sa

conduite fut plus criminelle encore qu'elle ne l'avait été à

Paris : elle s'allia à la populace, à la faction de l'Ormée dont

la tyrannie et les désordres devinrent déplus en plus insup-

portables et qui commit tous les excès.

Après la soumission de Bordeaux, la duchesse se retira

à Montreuil-Bellay, puis près de sa tante, la pieuse duchesse

de Montmorency (oct. 1 653). Les marques de repentir qu'elle

donna depuis lors ne peuvent laisser de doute sur la sin-

cérité de sa conversion. A la fin de 1654, elle rejoignit son

mari en Normandie; à la mort du duc, elle vint se loger

près des Carmélites de la rue Saint-Jacques, et passa le reste

de ses jours dans des exercices de piété. La mort de son

fils, tué au passage du Rhin en 1672, fut pour elle un coup

terrible, dont M 1" de Sévigné, dans une lettre restée cé-

lèbre, nous a transmis l'impression. Cette princesse avait,

parait-il, autant de charme que de beauté, et elle a exercé

ce charme au delà du tombeau; on a pu dire que M. Cou-

sin, son biographe, l'avait éprouvé. On ne saurait oublier

que ses intrigues ne s'excusent par aucune pensée patrio-

tique ni désintéressée; elle aimait les conspirations et la

révolte pour elles-mêmes, et la couleur romanesque qu'elle

leur donna ne peut suffire à lui faire pardonner par l'his-

toire la grande part qu'elle a prise aux désordres de Pa-
ris et aux crimes de Bordeaux. Comme son mari, elle pro-

tégea les gens de lettres : ils le lui ont bien rendu près de

la postérité.

De son- mariage avec elle, le duc de Longueville eut :

1" Jean-Louis-Charles, comte de Dunois, né le 12 janv.

1646, mort, le 4 févr. 1694, duc de Longueville en 1663 ;

d'une intelligence plus que médiocre, il entra chez les jé-

suites à Rome en 1666; il céda ses droits à son frère en

1669, se lit piètre et fut connu dès lors sous le nom d'abbé

d'Orléans; enfermé comme fou en 1672, il survécut à son

père et à sa mère; il fit néanmoins des testaments qui

donnèrent lieu à de longs procès (V. plus bas) ; par le der-

nier il léguai! ses biens au prince de Conti; "1" Charles^
Paris, né le 29 janv. 1649 à L'Hôtel de Ville, morl le

42 juin 1672, comte de Saint-Pol, prince deNeuchâtel en

1668, (lue de Longueville en 1669; il passait pour fils dn
pliure de Marsillac (plus tard duc de La Rochefoucauld).

11 se distingua par sa bravoure dans les campagnes de

Flandre et de Franche-Comté. 11 mena au secours de Candie

(1669) cent gentilshommes. « On ne vit point d'homme si

aimé, si considéré, si applaudi dans cette jeunesse, plus

instruit de tout et d'une plus grande réputation de va-
leur. » (Saint-Simon.) Un fort parti se forma en Pologne

pour le porter au trône; le roi Michel était disposé à ab-

diquer; Sobieski appuyait la candidature de Longueville,

et celui-ci avait envoyé en Pologne Callières, qui répondait

du succès. Louis XIV ne favorisait qu'à regret ces pro-

jets que la mort du duc anéantit. Sa bouillante valeur l'en-

traina au passage du Rhin (12 juin 1672) à se jeter un
des premiers dans le fleuve ; il fut une des rares victimes

de cette journée. Il laissait un fils adultérin de ses rela-

tions avec la maréchale de La Ferté : Charles-Louis, bâ-

tard d'Orléans, légitimé par lettres du roi en 1672 (sans

qu'on nommât la mère) sous le titre de chevalier de Lon-
gueville, et tué au siège de Philipsbourg en 1692.

Du premier mariage de leur père, les deux derniers Lon-
gueville avaient une sœur : Marie, née le 5 mars 1625,
morte le 16 juin 1707. En 1645, il avait été question de

son mariage avec le roi Wladislas VII de Pologne. L'année

suivante, elle accompagna sa belle-mère à Munster. Elle ne

joua qu'un rôle effacé dans les troubles. En 1 657, elle épousa

Henri de Savoie, duc de Nemours, né en 1625, qui mourut
le 14 janv. 1659. C'était, dit Saint-Simon, une « femme
fort haute, extraordinaire, de beaucoup d'esprit, qui se te-

nait fort chez elle, à l'hôtel de Soissons, où elle ne voyait

pas trop bonne compagnie ; riche immensément et vivant très

magnifiquement ». A la mort de son frère l'abbé (1694), elle

contesta la validité du testament fait par celui-ci en faveur

du prince de Conti, en invoquant la démence du testateur;

elle alla prendre possession de Neuchâtel (18 mars 1694),
lit prendre les titres de prince de Neuchâtel et comte de

Dunois à un bâtard de son oncle, le comte de Soissons,

qu'elle déclara son héritier. Après de longues procédures,

l'arrêt fut, sur les conclusions de Daguesseau, rendu en

faveur du prince de Conti; d'ailleurs ce fut définitivement

au roi de Prusse que, sans aucun droit, échut Neuchâtel,

quoiqu'il ne descendit pas des aneiens princes (V. Neu-
châtel). La duchesse de Nemours a laissé des Mémoires
(publiés en 1709, à Cologne, et compris dans la collection

l'etitot et dans celle de MicliaudetPoujoulat). L. Delavaud.
Bibl. : P. Anselme, Histoire des grands officiers de la

couronne, t. t.— Sur la marquise de Rothelin : Taillan-
dier, Histoire du château de Blandy, 1854. — M°'«de Per-
rot, Jacqueline de Rohan, marquise de Rothelin ; Neu-
châtel, 1884. — Sur le duc Henri et sa femme : V. Cousin,
la Jeunesse de Mme de Longueville. — Du même, Mm0 de
Longueville durant la Fronde. — ("héruel, Histoire de
France pendant la minorité de Louis XIV. — Les mé-
moires de Retz, La Rochefoucauld, d'Ormesson, Gour-
ville, Mademoiselle, Lenet, M™ de Motteville, Jo-
ly, etc., etc. — Les histoires de La Barde et de Priolo.
— Les lettres de Grotius.— C' 9 de Cosnac, Souvenirs du
règne de Louis XIV, etc. — Sur leur voyage à Munster: les
histoires du Congrès de Westphalie; le Journal d'Ogier,
publié par A. Boppe, 1893. — Joly, Voyage de Munster,
1671. — Kinsohott, Poemata; La Haye, 1685.— Sur les
troubles de Normandie: Du Plessis-Besançon, Mémoires,
publiés par le comte Horric de Beaucaire, 189.;, pp. 66 et

suiv. — Floquet, Histoire du Parlement de Normandie.
— A. Jal, Du Quesne, I, 183. — Sur la candidature du duc
Charles-Paris en Pologne et sur sa mort: Salvandy, His-
toire de Sobieski. — Pomponne, Mémoires. — Madame,
Lettres. — M"1" de Siîvigné, Lettres, I, 108, 135. — Sur
l'héritage du dernier Longueville : Daguesseau, Œuvres,
III, 249. — Saint-Simon, 11,225; III, 5,5, 376; VI, 105.—
Bourgeois, Neuchâtel et la politique prussienne, 1887.

LONGUEVILLETTE. Corn, du dép. delà Somme, are.

et cant. de Doutions; 216 liai».

LONGUE-VUE (V. Lunette).

L0NGUEYR0UX. Rivière du dép. de teCorrèzc (V. ce

mot, t. XII, p. 1071).

LONGUS, auteur grec, né probablement à Lesbos, et

qui vivait dans le iv
e ou le v

e siècle ap. J.-C. Nous avons

de lui un roman pastoral sur les amours de Daphnis et

Chloé ( 1 Io'.(jL£viy.à Ta y.a-rà Aâov.v xai XAÔrjv) en quatre

livres. La pureté relative et le naturel du style, la vivacité

du récit, en font le meilleur roman de l'antiquité; il a été

souvent imité en particulier par Gessner. Il a été traduit

par Amyot, dont la version plus agréable qu'exacte a été
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remaniée heureusement par l'.-L. Courier. Celui-ci avait, en

-181 0, retrouvé le fameux passage qui manquait dans les

éditions antérieures (V. Couiuer [P.-L.]). Cette traduction

a paru dans la collection des romans grecs, publiés par

Merlin en 1825, et fut souvent réimprimée. A. W.
Bibl. : Longus, texte, dans les Erolici Scriptores de

Hirschig, avec trad. latine, col. F. Didot, 1856. — A. Chas-
sang, Histoire du roman, etc., 1862. — F. Rohde, Der
Griechische Roman, 1876.

LONGUYON (Longagio, 634). Ch.-l. de cant. du dép.

de Meurthe-et-Moselle, arr. de Briey, au confluent de la

Crusne et de la Obiers, sur le chem. de fer de Mézières à

Thionville avec embranchements sur Arlon et sur (lonllans;

2,618 hab. Foulonnerie, autrefois industrie métallurgique;

couvent des sœurs de Sainte-Chrétienne ; église du xne siècle ;

ruines du château de Mussy ; du vi
e siècle jusqu'en 1790 il

y existait une collégiale, fondée par un comte de Chiny.

Longuyon, ville du Barois, fut mise sous la loi de Beau-

mont en 1270 et érigée en bailliage en 1751; elle por-

tait : d'azur, à deux barbeaux adossés d'or, costoyés </<

deux croix de Lorraine de môme, et deux croix tref-

flées au pied fiché d'argent, une en chef, l'autre en

pointe. Patrie d'Alexandre-Nicolas Courtois, publiciste,

né le 24 nov. 1758, décapité à Paris le 12 janv. 1794.

Bibl. : La Paroisse de Longuyon et son église collégiale

Sainte-Agathe, dans Mém. de la Soc. d'hist. et d'arcnéol.

de la Mos., sect. de Briey; Briey, 1888.

LONGVIC. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. et cant.

(0.) de Dijon; 575 hab.

LONGVILLERS. Com. du dép. du Calvados, arr. de

Caen, cant. de Villers-Bocage ; 366 hab.

LONGVILLERS. Com. du dép. du Bas-de-Calais, arr.

de Montreuil, cant. d'Etaples; 357 hab.

LONGVILLERS. Com. du dép. de la Somme, arr. d'Ab-

beville, cant. de Créey-en-Ponthieu ; 320 hab.

L0NGVILLIERS. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr.

de Rambouillet, cant. (N.) de Dourdan; 384 hab.

LONGWÉ. Com. du dép. des Ardennes, arr. et cant. de

Vouziers; 415 hab.

L0NGW00D (V. Sainte-Hélène).

LONGWY. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant. de

Chemin ; 741 hab.

LONGWY (Loncwieh, 633). Ch.-l. de cant. du dép.

de Meurthe-et-Moselle, arr. de Briey, sur la Chiers et le

chem. de fer de Longuyon à Arlon avec embranchement sur

Villerupt; 6,978 hab. Mines de fer, hauts fourneaux;

faïencerie ; église de 1690 ; hôtel de ville de 1730 ; hôpi-

tal et collège. Longwy est divisée en ville basse (Longwy-

l!as)et en ville haute (Longwy-llaut), cette dernière s'éle-

vant sur un rocher escarpé et fortifié dès la plus haute

antiquité. On suppose qu'un château y fut construit en

680, par un seigneur austrasien, pour remplacer le Titel-

berg, ancien camp romain, situé sur une hauteur à 5 kil.

à l'E. de Longwy, où l'on a découvert des antiquités et

des substructions gallo-romaines. Longwy fut au moyen
âge le siège d'un comté indépendant que la princesse Ma-

tbilde parla dans la maison de Luxembourg ; elle appartint

plus tard aux comtes de Bar, puis aux ducs de Lorraine.

Louis XIV, en 1670, s'empara de la ville, la fit fortifier par

Vauban et y établit en 1685 un bailliage qui fut compris

dans la province des Trois-Evèchés. La place de Longwy,

assiégée et bombardée par les Prussiens en 1792 et en

1815, fut cernée par les Allemands pendant la guerre de

1870, dès le mois de novembre, mais ne capitula que le

25 janv. 1871 après un long bombardement et une résis-

tance héroïque. Armoiries : d'azur, à deux barbeaux ados-

sés d'or, accompagnés de deux croix trefjlées au pied

fiché', fane en chef, l'outre en pointe, et costoyées de

deux autres croix de même, le tout d'argent. Patrie du

général Mercy (1590-164S); deRenauld-Oscar d'Adelsward,

homme politique, né eu 1811; et du sculpteur Jean Paul

Aube, né en 1837. L. Will.

Bibl. : C [lautlau.x], Essai sur ihist. de Longwy ;

Metz, 1829.

LONG-XUYEN. Ville de la Cochinchine française, ch.-l.

d'arr. de la circonscription de Bassac, à 140 kil. 0. de

Saigon, sur la r. d. de la rivière de Bassac.

LONICER (Johann), humaniste allemand, né à Artern

(comté de Mansfeld) en 1499, mort à Marbourg le 20 juin

1569. Il enseigna l'hébreu, le grec, la théologie à Mar-
bourg (1527), lut lié avec Mélanchthon et Luther, publia

divers ouvrages de controverse théologique et de philologie.

LONICERA (Bot.) (V. Chèvrefeuille).

LONICÉRÉES (Bot.) (V. Caprifoliacées).

LONIGO. Ville d'Italie, prov. de Vicence, sur le Gua;
4,100 hab. Beaux palais; deux tours du moyen âge.

LONLAI-l'Abraye. Com. du dép. de l'Orne, arr. et cant.

de Domfront, sur l'Egrenne, affl. dr. de la Varenne, dont le

nom s'écrivait autrefois Long-Lay ; 2,840 hab. L'abbaye

de Notre-Dame-des-Déserts de Lonlai, de l'ordre de Saint-

Benoit, congrégation de Saint-Maur, avait été fondée, vers

1026, par Guillaume Talvas, comte de Bellème: très riche

jusqu'au x\ii e siècle, appauvrie à partir de cette époque,

elle était tombée dans une décadence complète dès 1768
;

elle disparut en 1790. L'église de Lonlai est tout ce qu'il

en reste ; une partie est du xvic siècle ; le portail beaucoup

plus ancien conserve des ornements sculptés très curieux,

qui sont du xi
e

siècle. J. Gautier.

LONLAI-i.e-Tesson. Com. du dép. de l'Orne, arr. de

Domfront, cant. de La Ferté-Macé; 523 hab. Stat. du

chem. de fer de l'Ouest, ligne de Briaize à Couterne.

LONLAY (Eugène, marquis de), littérateur français, né

à Argentan le 6 mars 1813, mort à Argentan en mai 1866.

Auteur d'un grand nombre de romances et de poésies ly-

riques qui ont rendu son nom populaire, il a donné aussi

des poésies et des romans, enlre autres : Simples Amours,
poésies (Paris, 1841, in-32) ; Chastes Paroles, poésies

(1846, iu-32); Larmes de bonheur, poésies (18i7, in-32);

Anecdotes piquantes (1863, in-16); Ce que vierge ne

doit lire (1863, 10 vol. in-12); la Chasse aux maris

(1864, in-16); la Chasse aux jupons (1858, in-16);

Hymnes et chants nationaux de tous les pays (1863,

in-16); Premier lioman d'une jeune femme (1863,

in-16); Anacréon, sa vie et ses œuvres (1868, in-12);

Argentan, son histoire et. ses légendes (1873, in-12);

l'Enlèvement (1867, in-16); Mes Visites académiques

(1869, in-16); les Séductions de la femme (1867,

in-12); Contes et monologues (1881, in-12); les

Gouttes de rosée, poésies (1876, in-12), etc., et diverses

traductions du russe, entre autres de Lermontov et de Pouch-

kine. Il a usé, entre autres pseudonymes, de ceux de Max
d'Aprevalet de Dan. Leylo.

LONNES. Com. du dép. de la Charente, arr. de Rutl'ec,

cant. de Mansle; 321 hab.

LONNY. Com. du dep. des Ardennes, arr. de Mézières.

cant. de Renwez : 162 hab. Stat. (Lonny-Renwez) du chem.

de fer de l'Est, ligne de Hirson à Mézières.

LONRAI. Com. du dép. de l'Orne, arr. et cant. (0.)

d'Alençon : 480 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest, ligne

d'Alençon à Domfront. Beau château de la Renaissance.

LONS. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de Pau,

cant. de Lescar; 881 hab.

LONS-le-Saunier (Ledo, d'où le nom de Lédoniens

donné aux habitants). Ch.-l. du dép. du Jura, sur la Val-

lière; 12,610 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M., ligne

de Bourg à Mouchard , embranchement sur Chalon et

Champagnole. Lycée, collège de filles, bibliothèque, musée.

Sociétés d'émulation, d'agriculture. Prison cellulaire. Hô-

pital civil et militaire, hospice de vieillards, trois orphe-

linats. Vins blancs champanisés; importante culture de

melons. Sel gemme et sources salées (concession de Mont-

morot); source minérale du Puits-Salé; fabrication de

fromages de gruyère; commerce de chevaux, de bestiaux,

de bois, de vins, de fromages, de grains, etc. Brasseries,

carrosseries, fabriques de chaussures, distilleries, fonde-

rie, ateliers de construction mécanique, tanneries, corroi-

ries, teintureries.
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La ville a dû son origine aux salines exploitées depuis

une antiquité fort reculée ; au moyen âge elle fut possédée

par les sires de Chalon. En 1364, Lons-le-Saunier fut in-

cendiée par des routiers anglais: elle fut encore livrée aux

flammes en 1595 par le baron d'Arsonville, lieutenant de

Henri IV, et en 1637 par le duc de Longueville.

Monuments. — Eglise Saint-Désirè , conservant une

vaste crypte romane (mon. hist.) à trois nefs et trois absides

qui renfermait jadis le chef de saint Désiré, archevêque

de Besançon au v e siècle ; l'édifice qui la surmonte est des

xne et x\ e siècles, niais fort mutilé. Eglise des Gordeliers

du xmc siècle avec des remaniements du xv e
; belles boiseries

provenant de l'ancienne abbaye de Gigny; sépultures des

seigneurs de la maison de Chalon. Statues de Rouget de

l'isle par Bartholdi, du général Lecourbe par Etex; bustes

de Bichat et du sculpteur Perraud. Musée riche, surtout en

objets antiques. Promenade de la Chevalerie. Etablissement

de bains, bel édifice surmonté d'un dôme renfermant deux

piscines et vingt-huit cabinets de bains; il est entouré d'un

beau parc.

LONSDALE (Comtes de) (V. Lowtiier).

LONSDALEIA (Paléont.) (V. Zoanthaires).

LÔNYAY (Melchior, comte), économiste et homme d'Etat

hongrois, né le 6 janv. 1822, mort le 3 nov. 1884. Dès

1843, il débutait dans la vie parlementaire comme député

du comitat de lieregh. Ses succès dans les rangs de l'oppo-

sition le désignèrent pour faire partie du ministère de 48 iS

comme sous-secrétaire d'Etat des finances. Iïanni par la

réaction, il vécut quelque temps à Londres et à Paris. Rentré

dès 1850, non sans subir encore quelques vexations, il se

consacra au relèvement de sa patrie par la voie des réformes

économiques, s'occupant à la fois de la régularisation du

cours de la Theiss et de la fondation des établissements

de crédit. Membre de la Diète de "1865, il compta parmi

ceux qui jetaient les bases de l'accord avec l'Autriche. Aussi

devint-il en 1867 ministre des finances hongroises, et en

1870 ministre des finances communes aux deux parties de

la monarchie. C'est alors qu'il fut élevé à la dignité de

comte. De nov. 1871 à nov. 1872, il présida le ministère

transleithan, situation que les attaques de la gauche l'em-

pêchèrent de conserver longtemps. On lui doit plusieurs

publications d'économie politique et de finances en langue

magyare, et ses Discours parlementaires (Pest, 1873).

LONZAC. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Jonzac, cant. d'Archiac; 321 hab.

LONZAC (Le). Com. du dép. de laCorrèze, arr. de Tulle,

cant. de Treignac; 2,769 hab.

LOO. Village de Belgique, prov. de la Flandre occiden-

tale, arr. de Dixmude, cant. de Rousbrugge-Haringhe, sur

le canal de Loo à Plasschendaele ; 1,763 hab. Ancienne

abbaye.

LOO (Jakob Van), peintre d'histoire et de portraits,

né à Sluis (Hollande) en 1614, mort à Paris le 26 nov.

1670. Fils et élève de Jan Van Loo, né à Sluis ei 1585
et qui a peint une Réunion de buveurs et de joueurs

gravée par Houbraken. Il travailla à Amsterdam de 1642
à 1062, vint ensuite à Paris, s'y fit naturaliser Français

et fut reçu à l'Académie le janv. 1663. Son morceau

de réception : Portrait de Michel Corneille le père,

peintre et recteur de l'Académie royale, est au musée
du Louvre ainsi qu'une Etude de femme nue. Le musée

d'Amsterdam a de lui : la Distribution d'aliments aux
pauvres; le musée de Berlin : Diane et ses nymphes a
la chasse; le musée de Dresde : Paris et OEnone. Il a

peint aussi le Coucher à l'italienne, connu par la gravure

de Porporati et quelques figures dans les paysages d'IIob-

bema et de Wynants.
Sun fils, Louis, né à Amsterdam vers 1641, mourut

en 1713. Il fut un habile peintre de fresques. Il vint en

France avant son père ; mais, à la suite d'un duel malheu-

reux où il tua son adversaire, il se retira à Nice; plus

lard il se maria à Aix. E. Br.

LOO (Jean-Baptiste Van), peintre français, né à Aix le

11 janv. 1684, mort à Aix le 19 sept. 1745, fils de Louis

(V. ci-dessus). Il se familiarisa avec l'art à Aix même en fré-

quentant le cabinet Boyer d'Aiguilles qui venait d'être formé,

puis il alla à Toulon étudier Puget et il y épousa MUe Le-
brun qui fut une miniaturiste assez distinguée. Làil peint des

portraits; mais, lors du siège de Toulon (1707), il revient

à Aix ou il travaille pour plusieurs églises. En 1712, il

rejoint son père à Nice; ensuite il part pour l'Italie, va à

Gènes, à Rome où il demande des conseils à Benedetto Luti,

à Turin où il est reçu chez le duc de Savoie. En 1719, il

vient à Paris, et le prince de Carignan qui l'a connu chez le

duc de Savoie, son beau-père, le loge dans son hôtel de

Soissons et le présente au Régent. Ruiné par Law, il fait

alors des portraits qu'on lui paye très cher, entre autres

celui de Louis XV préparé de mémoire et pour lequel le

roi voulut bien poser une fois. Le 23 janv. 1731, il est

reçu à l'Académie : son morceau de réception, Diane et

Endymion, est au Louvre et a été gravé plus tard par Le

Vasseur pour sa propre réception à l'Académie en 1771.
Il restaure avec son fils Michel et son frère Carie la galerie

du Primatice à Fontainebleau et il retourne en Provence

en 1733. Mais il revient bientôt à Paris, va à Londres

(1738), et il en repart malade pour la Provence où il tra-

vailla jusqu'à sa mort. On voit de lui, au Louvre : Insti-

tution de l'ordre du Saint-Esprit par Henri III dans
l'église du couvent des Grands-Auyustins le 31 dé-
cembre 1578, qui provient du couvent des Grands-Augus-

tins, et Diane et Endymion ; au musée de Bruxelles : une
réduction de Diane et Endymion ; au musée de Dresde :

une répétition du portrait de Louis XV. Il avait peint pour

Saint-Germain-des-Prés : Saint Pierre délivré de prison;

pour Saint-Martin-des-Champs : Entrée de Jésus dans
Jérusalem; pour Santa Maria délia Scala à Rome : la

Flagellation. De nombreux portraits de lui existent en

Provence, en Piémont et en Angleterre.

Van Loo a eu pour élèves son frère Carie et ses trois

fils : Louis-Michel, né à Toulon en 1707, mort à Paris le

20 mars 1771
;
prix de Rome en 1723 avec Moïse foulant

aux pieds la couronne de Pharaon, reçu à l'Académie

le 25 avr. 1733 avec Apollon poursuivant Daphné qui est

au Louvre, premier peintre du roi d'Espagne (1736), il était

un peintre de portraits à la mode : Portrait du duc de Choi-

seul; Michel Van Loo et sa sœur; Portrait de femme
(1736) à Mme Félix Faure, arrière-petite-fille du peintre. —
François, mort à vingt-deux ans d'une chute de cheval à

Turin ou il passait en revenant de Rome avec son oncle Carie.

— Charles-Amédée-Philippe, né à Turin vers 1715, mort

à une date inconnue : il exposait encore au Salon de 1785
;

il fut reçu à l'Académie le 30 déc. 1747 et nommé premier

peintre du roi de Prusse. Etienne Bricon.

LOO (Charles-André, dit Carie Van), peintre français,

né à Nice le 15 févr. 1705. mort à Paris le 15 juil. 1765,

frère du précédent. On a l'habitude d'écrire le nom des

Van Loo d'après son orthographe primitive, mais Carie,

sans doute pour franciser son nom, signait d'un seul mot :

Vanloo. Carie, qui fut avec Boucher le peintre le plus

admiré du xvm fc

siècle, dès l'âge de neuf ans fut emmené
en Italie par son frère qui lui fit suivre à Rome les le-

çons du peintre Benedetto Luti ; il y prit aussi des leçons

du sculpteur Legros, mort à Rome en 1719. Venu à

Paris avec son frère, il y fut logé avec lui chez le prince

de Carignan à l'hôtel de Soissons. Carie fréquenta l'Opéra

et y peignit des décors; il travailla aussi avec son père

a Paris et à Fontainebleau à la restauration de la galerie

du Primatice. En 1724, il a le prix de Rome avec le

sujet de Jacob purifiant sa maison pour offrir un sa-

crifice à Dieu; il part pour l'Italie ; il y retrouve Bou-

cher qui a eu le prix en 1723, et son neveu Michel, qui a

le prix en 1725, vient l'y rejoindre. En rentrant en France,

il s'arrête à Turin, y travaille pour le duc de Savoie et y
épouse la cantatrice Christine Somis qui va introduire eu

France la méthode italienne du chant. Il revient à Paris

en 1734 et il est reçu à l'Académie le 30 juil. 1735 : son
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morceau de réception, Apollon faisant écorcher Marsyas,

est au Louvre ; en 4750, il est fait chevalier de Saint-

Michel ; en 1762, il est nommé premier peintre du roi

avec 6,000 livres d'appointements, et il devient directeur de

l'Académie le 25 juin 1763. Carie a beaucoup de com-
mandes, il travaille beaucoup, il fait d'admirables esquisses;

il peint à l'huile, en détrempe, à la fresque, à l'encaus-

tique ; très consciencieux, quand un tableau ne le satisfait

pas il le détruit : peut-être est-ce par sa conscience que ce

peintre léger et fantaisiste passa auprès de ses contempo-

rains pour avoir gardé les traditions; mais, quand l'école

de David retrouva les traditions égarées, elle fit contre

Carie Van Loo une réaction sans pitié et sans justice. Carie

fut non seulement célèbre, mais populaire. Il était d'un

naturel bizarre, restant muet pendant des semaines. 11 fai-

sait partie du diner des artistes chez Mme Geoffrin, et on l'y

considérait comme très inintelligent ; on l'appelait ce bon

Van Loo : il ne savait ni lire ni écrire. Il mourut en 1765
et l'on fit au Salon de 1767 une brillante exposition de ses

dernières œuvres. Carie Van Loo, qui a peint les tableaux

religieux avec autant de succès que les légèretés du

xviue
siècle, a eu pour élèves Lépicié, Lagrenée l'alné,

Doyen. Il a été gravé par Lépicié, Desplaces, Le Bas, Ra-
venel, Drevet, etc.

Son œuvre a été très considérable. On voit de lui : à

Notre-Dame : Saint Charles donnant la communion aux
pestiférés de Milan; à Saint—Sulpice, à la chapelle de la

Vierge : la Naissance de la Vierge, l'Annonciation, la

Visitation et la Présentation au Temple; a Saint-Merri :

la Vierge tenant l'Enfant Jésus et Saint Charles Bor-

romée; à Notre-Dame-des-Victoires : le Vœu de Louis XIII,

la Dispute de saint Augustin avec les donatistes et lu

Prédicatiofi devant Valère; aux Missions étrangères :

VAdoration des Mages; au musée du Louvre : le Mariage

de la Vierge, acheté 4,000 fr. à la vente Tolozan en 1801 ;

Enée portant Anchise au milieu de l'incendie de Troie

(1729), payée à la vente du prince de Conti, en 1777,

7,225 livres; Une Halte de chasse (1737), exécutée pour

Fontainebleau ; le portrait de la Reine Mûrir- Leszczynska

(1747), dont la tète a été faite d'après le pastel de La Tour

pi »u r éviter à la reine de poser; au musée de Versailles : le

portrait de Louis À V et Carie Van Loo et sa famille ; au

musée de Berlin : des dessins. Carie Van Loo avait peint

beaucoup de trumeaux et de dessus de portes, entre autres

à Bellevue chez la Pompadour; au Cabinet des médailles de

la Bibliothèque nationale, on voit de lui trois panneaux :

Psyché conduite par l'Hymen, l'Invention de la flûte,

les Trois Protecteurs des Muses. On connaît encore : le

portrait de Marivaux, à la Comédie-Française; portrait de

Pâris-Duverney (coll. d'IIaiissonville); portrait de la Com-
tesse de Mun (coll. de Mun)

;
portrait du Marquis de La-

moignon de Basville (1760) (coll. Lamoignon) ;
portrait

de la Marquise de Mirabeau, mère de l'Ami des hommes
(coll. Jeanron); portraits du Marquis et de la Marquise de

Saint-Paul (coll. Valori); la Nativité (coll. Lavallard). Il

avait peint aussi : l'Offrande à l'Amour pour M n"' Geof-

frin; Vénus à sa toilette, Mars et Vénus, Castor et

Pollux, pour l'hôtel de Soubise ; le portrait de M lle Clairon

en Médée, gravé par Laurent Cars et Beauvallet ; Auguste

fait fermer le temple de Janus, un de ses premiers ta-

bleaux; Bâcha faisant peindre une de ses femmes,
célèbre par la gravure de Lépicié. Il existe un portrait de

Carie Van Loo par Mme Vigée Le Brun (coll. Proust) et un

autre par Lépicié (coll. Delaroche). Etienne Bricon.

Bibl. : Les Salons de Diderot. — Arsène Houssaye,
l'Art au xviii« siècle.— De Goncourt, l'Art au xvin»siéc(e.

L00BERGHE. Corn, du dép. du Nord, arr. de Dun-
kerque, cant. de Bourbourg; 4,443 hab.

L00CH (Pharm.). Autrefois les pharmacologistes don-

naient ce nom à des médicaments ayant une consistance de

miel et qu'on appliquait sur les parties malades à l'aide d'un

pinceau ; ce sont les éclegmes des anciens médecins. Aujour-

d'hui le mot looch s'applique à des potions émulsionnées.

Les deux plus importants, servant souvent de véhicules à des

médicaments actifs, sont le looch huileux et le looch blanc.

Looch huileux

Huile d'amandes douces 15 gr.

Gomme arabique pulvérisée...

.

15 —
Sirop de gomme arabique 30 —
Fau distillée de fleurs d'oranger 15 —
Eau filtrée 100 —

On fait dans un mortier de marbre un mélange avec la

gomme arabique et le double de son poids d'eau; on ajoute

l'huile par petites parties, puis successivement le reste du

liquide, de manière à obtenir un produit parfaitement ho-

mogène.

Looch blanc du Codex
Amandes douces mondées 30 gr.

— amères — 2 —
Sucre blanc 30 —
Gomme arabique pulvérisée. . . . 0" r50
Eau distillée de fleurs d'oranger. 10 gr.

Eau ordinaire 1 20 —
Le mode opératoire est le suivant : on fait une émis-

sion simple avec les amandes, l'eau et la presque totalité

du sucre, et on passe; on triture dans un mortier la gomme
arabique avec le reste du sucre, et, avec un peu d'émul-

sion, on fait un mucilage auquel on ajoute peu à peu le

reste des liquides. Lorsque, en hiver, le praticien doit pré-

parer journellement un grand nombre de looehs, il y a

avantage à se servir d'une paie à looch, ainsi composée :

Amandes amères 60 gr.

— douces 450 —
Sucre blanc 600 —
Eau de fleurs d'oranger 200 —

On monde les amandes, on les pile dans un mortier avec le

sucre et l'eau de fleurs d'oranger et on broie le tout finement

sur une pierre à chocolat. 50 gr. de ce produit fournissent

un looch qu'on prépare comme le précédent. Ed. B.

LOOCH R1STY. Com. de Belgique, ch.-l. de cant. de la

Flandre orientale, arr. de Gand ; 4,500 hab. Stat. du

chem. de fer d'Anvers à Gand par le pays de Waes. Fa-

briques d'huile, de chicorée, grand commerce agricole.

LOOD (Gros). Nom donné en Hollande au décagramme.

Le lood, ancien poids, valait l/32e de livre.

LOOFou LOF. Mesure de capacité pour grains employée

en Bussie, variable suivant les localités. On estimait le lof

égal à 63a'83à Arenbonr^, 68m65 à Courlande et Libau,

63ut32 à Pernau, 68ut29 à Biga, 62 ljt64 à Windau,

39ut43 à Revel. A Riga on donne aussi le nom de lof à un
poids équivalent à 41 k=r8.

L00K0UT. Cap de la côte E. des Etats-Unis, Caroline

du Nord, par 34°37'46" lat. N. et 78°51'37" long. O-,

entre le cap Hatteras et le cap Fear, au saillant de la

flèche sablonneuse qui ferme la lagune de Pamplico et sé-

pare les baies Raleigh et Onslow ; ces parages sont très

redoutés des navires. Phare.

L00K0UT (Monts). Nom dedeux chaînes de montagnes

des Etats-Unis : l'une, au S.-O. des Alleghanys dans l'Ala-

bama, domine le chem. de fer de Chattanooga à la Nouvelle-

Orléans et fut le théâtre de sanglants combats dans la

guerre de la Sécession; l'autre est au S. de la rivière Hum-
boldt dans l'Etat de Nevada.

LOOMIS (Elias), mathématicien et physicien américain,

né à Tolland (Conuectieut) le 6 août 1811. mort à New
Haven le 16 août 1889. Il fit ses études à l'Yale Collège,

vint les compléter à Paris, puis fut professeur de mathéma-

tiques et de physique au Western Reserve Collège de

l'Ohio (1836-44), à l'université de New York (4844-60)

et, à partir de 1866, au Yale Collège. On lui doit de nom-
breux travaux de mathématiques et de physique, la déter-

mination de la vitesse du courant électrique qui suit un fil

télégraphique, des observations astronomiques et météoro-

logiques, le calcul des différences de longitude entre New
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York et plusieurs villes des Etats-Unis. Outre des mémoires

et articles épars dans divers recueils et journaux scienti-

fiques, il a publié : Analylical Geometry (New York,

1830, in-8); Récent Progress of Âstronorny (New York,

1850, in-8; 2e
éd., 1856) ; An Introduction to practi-

cal Astronorny (New York, 1855, in-8); Treatise on

Meteorology (New York, 1856, in-8), etc. Ses Mémoires

de météorologie dynamique ont, été traduits en français

par II. Brocard (Paris, 1880, in-8). L. S.

LOON. Corn, du dép. du Nord, arr. de Dunkerque, cant.

de Gravelines; 2,470 hab. Stat. du chem.de fer du Nord,

ligne de Calais à Dunkerque. Distillerie de betteraves. Fa-

briques de chicorée.

LOON (Théodore Van), peintre flamand, de qui la vie est

très mal connue. On croit qu'il est né à Bruxelles vers 1629

et mort vers 1678. On l'a fait naître aussi à Louvain en

1595, mais la première date concorde mieux avec ce qu'on

sait de son voyage en Italie. Il voyagea en Italie où il se lia

avec Carlo Maratta et prit à l'école romaine décadente sa

manière el sa couleur bitumineuse. On voit de lui : à Ma-
lines, l'Adoration des Mages et la Visitation delà Vierge

à l'église du Grand-Béguinage; au musée d'Anvers, l'As-

somption; au musée de Bruxelles, une autre Assomption,

ancien retable du Grand-Béguinage, et l'Adoration des

bergers provenant de l'église des Capucins. Quelques tableaux

de Van Loon sont aussi à Rome.
LOOPER. Mesure pour, les grains, en usage à Oronin-

gue et dans le reste de la Frise.

LOOS. Corn, du dép. du Nord, arr. de Lille, cant. de

Haubourdin; 7,924 hab. (dont 5,557 agglomérés). An-
cienne abbaye cistercienne fondée en 1140 par le comte de

Flandre Thierry d'Alsace; les bâtiments reconstruits en

1732 abritent une colonie pénitentiaire et une maison

centrale de détention. Pèlerinage à la chapelle de Notre-

Dame-de-Grâce. — Carrières de pierre à chaux. Brasseries,

distilleries; filatures de lin, de coton, d'étoupes; fabriques

de produits chimiques, etc.

LOOS. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. deBéthune,

cant. de Lens; 3,206 hab.

LOOS (Daniel-Friedrich), médailleur allemand, né à Al-

tenburg le 15 janv. 1735, mort à Berlin le l
or oct. 1819.

Elève de Stieler, puis de Ludwig à Leipzig, il devint en

1736 graveur de médailles à Magdebourg, et, plus tard,

médailleur à Berlin. On lui doit un grand nombre de mé-
dailles commémoratives, frappées tant à l'occasion de la

paix de Teschen (1779) que du jubilé du collège supérieur

de médecine à Berlin (1789) et des vicfoires de 1814.

Il eut pour collaborateur son fils aine, Friedrich. Son

deuxième fils, Gottfried-llernkard, né à Berlin le 6 août

1774, mort le 29 juil. 1843, fut, de 1806à 1812, maître

delà Monnaie à Berlin, et créa un établissement d'où sont

sorties de nombreuses médailles relatives anx hommes ou

aux événements considérables de l'époque.

LOOSJES (Adrien), littérateur hollandais, né à Haarlem

le 13 mai 1761, mort à Haarlem le 28 févr. 1818. Il

écrivit beaucoup d'ouvrages en vers et en prose et réussit

aussi bien comme auteur dramatique que comme romancier
;

il excelle surtout dans le roman moral et historique; toutes

ses œuvres sont en langue hollandaise; en voici les princi-

pales : 1° théâtre : la Bataille de Nieuport, drame (1 786);

Amélie de Nassau, tragédie; 2° romans : Français de

Borsselcn et Jacqueline de Bavière (1790) ; Charlotte
de Bourbon (1792); Louise de Coliyny (1803) ; Jean
de Witt (1805).

LOOSTRŒM (Cari-Ludvig), littérateur suédois, né en

1858. Il a fait ses études à upsal où il défendit, en 1875,
une thèse .S'//r l'Art dramatique en Suède à l'époque

de Gustave III et de Gustave IV, jusqu'en 1800. Atta-

ché en 1880 au musée national en qualité d' « amanuens»,
il a été nommé en 1891 secrétaire de l'Académie des

Ixaux-aris. 11 a publié une Vie d'OlofJohan Sœdermark
(1879); une Description des collections artistiques de

Stiefstaholm (1882); l'Académie des beaux-arts sué-

doise pendant le premier siècle de son existence,

1135-1835 (Stockholm, 1887-91). Th. C.

LOOZ (en flamand Borgloon). Com.de Belgique, ch.-I.

de cant. de la prov. de Limbourg, arr. de Tongres, sur la

Herck; 2,500 hab. Stat. du chem. de fer de Tirlemont à

Tongres. On y remarque un beau château du xvn e siècle

qui fut habité par Guillaume III d'Angleterre. Looz était

autrefois le chef-lieu d'un comté considérable, qui fut

donné à la principauté de Liège par Arnold II en 1014.

LOOZ-Corswahem. Famille noble de Belgique, descen-

dant des comtes de Hainaut, qui remonte au xe
siècle. Son

premier ancêtre est Ragier, qui figure dans une charte

d'Otton I
er

. Arnold II de Los ou de Looz vivait vers 1082.

La famille se divisa vers 1107 en sept branches, dont une

seule subsiste, dont les représentants devinrent seigneurs

de Ghoér et de Corswarem vers 1140, de Nielvers 1300,

de Hierges, vers 1500, ducs de Looz-Corswarem en

1734, etc. Ils acquirent le titre ducal et tous les droits des

princes d'Empire siégeant à la Diète allemande; ils portent

en Autriche et en Prusse le titre d'altesse sérénissime.

LOOZE. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant. deJoi-

gny; 381 hab.

LOPATKAou KAPOURY. Cap méridional du Kamtchatka,

par ol°0'15" lat. N. et 154» 22' 30" long. E. Il est formé

de rochers que la mer recouvre souvent de sables.

LOPÉ. Village du Congo français (Afrique occidentale),

sur la rive méridionale de l'Ogooué. Centre de commerce
important du pays des Okandas.

LOPE de Rueda (V. Rueoa).

LOPE de Vega (V. Vega).

LOPÉPÉ. Station de l'Afrique australe, dans le pays des

Bakala-Laris, près du Bamanguato méridional.

LOPÉRÉ. Contrée de l'Afrique équatoriale, entre le lac

Moéro et le lac Tanganyik .

LOPÉREC. Com. du dép. du Finistère, arr. de Châ-

teaulin, cant. du Faou; 1,892 hab.

LOPERHET. Com. du dép. du Finistère, arr. de Brest,

cant. deDaoulas; 1,398 hab.

LOPES (Fernâo), historien portugais, né vers 1380,
mort en 1451. Chevalier de la maison de l'infant Henri et

secrétaire de son frère Ferdinand, le Saint Infant, tous

deux fils du roi Jean l"
r
, il fut l'un des premiers gardes

généraux des archives du royaume. Chargé en 1434, par

le roi Edouard, d'écrire une chronique de ses prédécesseurs,

il fut le véritable fondateur de la science de l'histoire en

Portugal. Il rédigea une chronique générale, mais il n'en

subsiste que trois parties intactes, consacrées aux règnes

de Pierre I
er

, de Ferdinand et de Jean 1
er

. Tout le reste a

été dénaturé, à force de changements et d'interpolations,

par des écrivains postérieurs qui s'approprièrent ainsi

l'œuvre de Lopès et en publièrent les différentes portions

sous leurs propres noms. Damiào de Goes (V. ce nom),

dans sa Chronica de D. Manuel, fut le premier à restituer,

par un procédé critique, à leur véritable auteur, les chro-

niques depuis le fondateur de la monarchie jusqu'au règne

d'Edouard. Lopès fit preuve de toutes les qualités de l'his-

torien : il apprécie les événements avec justesse et impar-

tialité, il peint les hommes de son temps en traits vigou-

reux et fidèles, il expose les faits d'une façon vivante et

extrêmement dramatique, en une langue pure et expressive.

Le critique Th. Braga dit que seul l'esprit de Froissart

évoqué par Montaigne donnerait l'équivalent de la supé-

riorité de l'œuvre de Lopès dans la civilisation du xv e siècle,

et que ses chroniques constituent de parfaits documents

ethnologiques. La (.hennira delrey Joào /fut publiée la

première (Lisbonne, 1644, 2 t. en 1 vol. in-fol.). Celles

des règnes de Pierre I
er

et de Ferdinand l'ont été par Correa

de Serra, dans le t. IV de la Collecçàode liuros ineditos

de historia portuguem (1816). G. Pawlowski.
LOPEZ (Cap). Promontoire de la côte 0. d'Afrique, dans

la colonie du Gabon, par 0°36' lat. S. Ce cap n'est en rea-

lité que la pointe septentrionale de l'Ile la plus occidentale
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qui se trouve dans l'estuaire du fleuve Ogooué. Brazza y
fonda un établissement en 4883.

LOPEZ (Diego), peintre espagnol des xve-xvie siècles.

Elève d'Antonio del Rinron, il fut surtout un décorateur,

peignant dans le style mudejar, c.-à-d. à la moresque, des

pin fonds, des corniches, des parois et rehaussant les orne-

ments en relief de tons appropriés. C'est dans ces données

que Lopez décora les voûtes du cloitre de la cathédrale

de Tolède en 1495 ; en 1509, le plafond et les frises de la

salle capitulaire, et, en 1519, en collaboration d'Alonso

Sanchez, le théâtre ou paranijmphe de l'université d'Al-

calà de Henarès. P. L.

LOPEZ (Bartolomé), sculpteur espagnol du xvie siècle.

Il exécuta en 1522 la décoration ornementale de la porte

du Pardon à la cathédrale de Se ville. L'artiste a employé

pour cette décoration la méthode arabe consistant à com-
poser une sorte de stuc qui ne tardait pas à acquérir la

dureté de la pierre ou du marbre, mais qu'il sculptait aisé-

ment au moment de l'application. P. L.

LOPEZ (Alfonso), médecin espagnol, né à Corella (Na-

varre) au début du xvi e siècle. Il fut professeur de méde-
cine à Tarragone. Arabiste passionné dans ses premiers

ouvrages, il modifia ensuite ses opinions. On lui doit, entre

autres : Enchiridion medicinœ (Saragosse, 1549, in-8;

Valence, 1581); Annotât, in omnia Galeni opéra (Sa-
ragosse, 1565, in-fol. ; Madrid, 1582, in-4): De Morbo...

Tabardillo... (Saragosse, 1574, in-4; Valence, 1581).

LOPEZ (Juan), sculpteur espagnol du xvie siècle, éiève

d'Antonio de Palencia, à Séville. En 1554, il exécutait

quelques-unes des figures de saints qui décorent les côtés

du grand retable de la cathédrale. Il commençait en 1568
les statues de pierre de la porte latérale de la chapelle de

l'Antigua, mais il ne put terminer entièrement cette der-

nière œuvre, étant mort en 1571 : ce furent son fils et son

gendre qui l'achevèrent. P. L.

LOPEZ (Alonzo), poète et critique espagnol, né à Val-

ladolid (d'où son surnom latin El Pinciano) dans la se-

conde moitié du xvi e
siècle, mort vers 1610. Il fut méde-

cin de la cour et attaché auprès de la fille de Charles-Quint.

Dans sa Philosophia antigua poética (Madrid, 1596,

pet. in-4 ; 1778, 2 vol. in-8), il commente, avec beaucoup

d'érudition et de finesse, les doctrines des anciens maîtres,

notamment d'Aristote, sur les diverses formes de la com-

position poétique, et il est le premier des écrivains mo-
dernes qui en ait étudié le côté philosophique. Il y critique

avec vigueur les nouvelles formes du drame introduites

par Lope de Vega et son école. Son poème héroïque El

Pelayo (Madrid, 1605), en l'honneur du Pelage, œuvre
de jeunesse, est une faible imitation du Tasse. G. Pi.

LOPEZ (Francisco), peintre espagnol des xvi e-xvn* siècles,

élève de Bartolomé Carducci qu'il aida dans ses travaux

à l'Escurial. En 1603, Philippe III le nommait son peintre

et le choisissait pour exécuter au Pardo une décoration à

fresque dont les sujets principaux représentaient les vic-

toires de Charles-Quint. Les peintures qu'il avait faites en

collaboration avec son maitre pour l'église de San Felipe el

Real ont péri dans un incendie. Une toile représentant Saint

Antoine, abbé, portant la signature de l'artiste et la date

de 1588, se trouve dans l'église Saint-Martin à Madrid.

Condisciple et ami de Vicente Carducho, Lopez a gravé,

pour le livre que celui-ci publia sous le titre de Dialogos

de la pintura, diverses eaux-fortes portant sa signature.

LOPEZ (Pedro), pemtre espagnol des xvie-xvne siècles,

élève du Greco, à Tolède. En 1608, il exécutait pour le

couvent des Trinitaires une très bonne peinture représentant

VAdoration des Rois, qui portait sa signature. P. L.

LOPEZ (Josef), peintre espagnol du xvjr3 siècle, élève

de Murillo dont il imita le style assez heureusement. Cean

Bermudez en donne pour preuve une peinture représentant

Saint Philippe, jadis au couvent des Pères de la Merci,

mais qui a disparu depuis longtemps. P. L.

LOPEZ ou LOBO (V. Loin).

LOPEZ (Gasparo), surnommé da Eiori, peintre de

fleurs, né à Naples vers 1677, assassiné à Florence en

1732. Elève de J.-B. du Buisson et d'A. Belvédère, il vé-

cut à Florence. Plusieurs de ses œuvres sont à Vienne

(musée du Belvédère).

LOPEZ (Cristobal), peintre espagnol qui travailla à

Séville pendant la première moitié du xvme siècle. 11 était

élève de José Lopez, son père, qui avait eu pour maitre

Bartolomé Murillo. Habile praticien, Cristobal s'était fait

le pourvoyeur des tableaux que les pacotilleurs envoyaient

en Amérique. Cean Bermudez cite comme ses meilleurs

ouvrages le Saint Christophe gigantesque et une Cène
qui décoraient l'église d'Omnium Sanctorum. P. L.

LOPEZ (Pedro), comte de Lerena, homme d'Fltat espa-

gnol, né à Valde-Moro (Nouvelle-Castille) le 6 avr. 1734,

mort à Madrid le 2 janv. 1792. Fils d'un cabaretier, il

devint petit employé à Cuenca, ou il se lia avec l'avocat

Monino, depuis comte de Florida-Blanca et ministre tout-

puissant. Grâce à la protection de celui-ci, Lopez fut

chargé successivement de plusieurs fonctions importantes

et reçut, en 1785, le portefeuille des finances et, par

intérim, celui de la guerre. Il géra avec talent les finances

de l'Etat jusqu'au 18 oct. 1791, où il donna sa démission.

Charles IV le créa comte de Lerena. G. P-i.

LOPEZ (Carlos-Antonio), président de la république du

Paraguay, né à l'Assomption le 4 nov. 1790, mort le

10 sept. 1862. Après la mort du dictateur Francia, son

oncle, il fut élu deuxième consul (12 mai 1841), et, en

mars 1844, il reçut du Congrès, pour dix années, le titre

de président de la république et hérita de l'omnipotence de

son prédécesseur. Homme d'Etat véritable, il conclut des

traités de commerce avec plusieurs puissances étrangères,

ouvrit le Paraguay à la navigation, tit construire un che-

min de fer, créa un trésor public, organisa l'enseignement

primaire, établit un arsenal de constructions militaires et

maritimes. Au surplus, il décréta la dissolution des Missions

du Paraguay, qui étaient soumises au régime de la com-
munauté, et accorda aux Indiens le titre de citoyens. Réélu

en 1854 pour dix nouvelles années, il appela, avant de

mourir, son (ils à la vice-présidence, le désignant ainsi

[iour successeur en vertu d'un droit que lui conférait la

constitution.

LOPEZ (Narcisse), aventurier américain, né à Caracas

en 1799, mort à La Havane le 1
er

sept. 1851. Après avoir

gagné dans l'armée espagnole en combattant les insurgés

du Venezuela le grade de colonel, il alla s'établir à La Ha-

vane, passa plus tard en Espagne, servit après la mort de

Ferdinand VII (1833) dans les troupes constitutionnelles,

devint gouverneur de Madrid, sénateur, mais repartit au

bout de quelques années pour l'île de Cuba, qu'il rêva dès

lors d'émanciper. Il y exerça quelques emplois, s'occupa

quelque temps de travaux industriels et, en 1849, se ren-

dit aux Etats-lmis où il employa sa fortune à organiser

successivement trois expéditions contre le gouvernement de

La Havane. A la troisième, il fut pris par les autorités es-

pagnoles et, condamné à mort, subit, du reste avec le plus

grand courage, le supplice de h garrotte. A. Df.bidocr.

LOPEZ (Joachim-Marie), homme d'Etat espagnol, né à

Villena en 1K0"2, mort en 1855. Proscrit en 1823 pour

avoir servi dans l'armée constitutionnelle, il vécut quelque

temps à Montpellier, se fit connaître comme avocat après

sa rentrée en Espagne (1825) et fut, après la mort de Fer-

dinand VII, envoyé par la province d'Alicante (1834) aux

Cortès, où il eut de grands succès oratoires. Membre in-

fluent du parti avancé, il fut chargé du portefeuille de

l'intérieur dans le cabinet Calatrava( 1836-1 837), présida

le conseil des ministres en 1842 et fut quelque temps chef

du gouvernement provisoire après la chute d'Espartero en

1843. Il reprit dans ses dernières années sa place au bar-

reau, "ii sa réputation ne fit que grandir. A. Debidour.

LOPEZ (Bernard), auteur dramatique français, né à

Paris vers 1815. Il a donné seul ou en collaboration avec

Th. Gautier, Gérard de Nerval, Méry et autres, des pièces

qui ont eu leur heure de succès. Citons : le Tribut des
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Cent Vierges (185!)), drame; Regardez-moi, n'y tou-

chez pas (1842) ; les Filles sans dot (1852), comédies ;

l'Imagier de Harlem (1852), drame; FAmour et un
Enfant (1866); le Vœu inutile (1876); les Ricochets

du divorce (1880), comédies, etc.

LOPEZ (Francisco-Solano), président du Paraguay, né

à l'Assomption le 24 juil. 1827, tué à Aquidaban le

1
er mars 1870. Il devint général en 1845, fut envoyé en

Europe en 1854 comme ministre plénipotentiaire pour

conclure des traités de commerce, et fut nommé ensuite

ministre de la guerre et de la marine. Confirmé par le

Congrès dans ses fonctions de président de la république

(26 oct. 1862), il s'attacha à développer le mouvement
ascensionnel de son pays vers le progrès. L'agriculture et

l'industrie prirent un essor considérable, et une ère de

prospérité jusqu'alors inconnue s'ouvrait pour le Paraguay.

Des jeunes gens d'élite étaient envoyés périodiquement en

France pour s'y former à toutes les carrières publiques,

ainsi qu'à l'industrie et au commerce. Une guerre longue

et sanglante que le Paraguay eut à soutenir (depuis 1864)

contre le Brésil, la République Argentine et l'Uruguay, vint

l'arrêter dans son développement. Lopez, nommé maréchal

par le Congrès et appuyé par le pays entier, soutint cette

guerre avec une énergie indomptable. Ecrasé à plusieurs

reprises par le nombre, il ne voulut jamais se soumettre aux

envahisseurs. Réduit à une petite troupe de quelques milliers

d'hommes, il fut cerné et périt héroïquement avec elle sur

les rives d'Aquidaban. G. Pawlowski.

LOPEZ Caballero (Andrès), peintre espagnol, élève de

José Antolinez dont il imita la manière. Cean Bermudez

cite de lui une peinture appartenant à une collection par-

culière et représentant Jésus au tombeau, entouré des

Maries. Un tableau, signé Andrès Lopez, sans date,

et représentant la Vierge avec les apôtres et les Maries,

existe au musée du Fomento. P. L.

LOPEZ Caro (Francisco), peintre espagnol, né à Séville

en 1598, mort à Madrid en 1622. Il était l'élève du clerigo

Roëlas. On ne connaît actuellement aucun ouvrage authen-

tique de sa main, pas plus à Madrid qu'à Séville. Tout ce que

ses contemporains rapportent de son talent se borne à ceci :

qu'il peignait assez bien le portrait, mais que ses composi-

tions, d'un style maniéré, n'étaient guère goûtées. P. L.

LOPEZ de Avala (V. Avala).

LOPEZ de Gomara (V. Gomara).

LOPEZ de Legazpi (Miguel), conquérant espagnol, né

à Zubarraja (Guipuzcoa), au commencement du xvi e
siècle,

mort à Manille en mai 1572. Fixé au Mexique dès 1545,
il fut mis, en 1563, à la tète d'une expédition chargée de

conquérir les Philippines; il s'empara d'abord de l'île Zébu

(4565), découvrit d'autres îles, et avec une troupe de

280 hommes, il soumit le radjah des Philippines et fonda

la ville de Manille. Son caractère pacifique et humain con-

tribua puissamment au développement commercial de cette

nouvelle colonie espagnole, qui avait reçu son nom en

l'honneur de Philippe IL G. P-i.

LOPEZ de Mendoza, marquis de SanlillanaCS . ce nom).

LOPEZ de Sedano (V. Sedano).

LOPEZ de Segura ( liuv), savant espagnol du xvi" siècle,

curé de Zafra (Estrémadure). C'est un des fondateurs ilu

jeu moderne à'échecs (V. ce mot). Il a exposé ses théories

dans un livre paru en 1561 à Alcala. Une des ouvertures

classiques du jeu d'échecs conserve son nom.
LOPEZ DE VlLLALOBOS (V. VlLLALOBOS).

LOPEZ de Zarate (V. Zarate).

LOPEZ Dominguez (Don José) (V.Dominguez).

LOPEZ Palomino (Francisco), peintre espagnol, qui

travaillait à Madrid au xvin'' siècle. On ne connaît actuel-

lement aucun de ses ouvrages, bien que l'artiste ait appar-

tenu dès 17511 à l'Académie de San Fernando. P. L.

LOPEZ y Portana (Vicente), peintre espagnol, né à

Valence en 1772, mort a Madrid en 1850. fils et neveu

de peintres, il reçut d'eux les premiers principes de l'art,

pins il eut pour maîtres le moine franciscain Villanueva et

ensuite Maella. Pensionné par l'Académie de sa ville na-
tale à la suite d'un concours, Lopez entra à Madrid dans
l'atelier de ce dernier qui professait alors à l'Académie de
San Fernando. 11 revint ensuite à Valence où l'Académie

de San Carlos se l'attacha comme membre, puis comme
directeur de ses cours. En 1802, Charles IV le nomma
son peintre, charge qui lui fut conservée sous Ferdi-
nand VII; en 1814, il faisait partie de l'Académie de
San Fernando dont il dirigeait les cours en 1817, et qui

le nommait enfin son directeur général en 1822. Parmi
ses trop nombreux ouvrages, car Lopez n'est rien moins
qu'un coloriste, et son dessin est outrageusement affecté de
manière, nous nous bornerons à citer ses peintures à

fresque dans deux salles du palais royal, représentant le

Triomphe de la Religion et Charles III en adoration
devant la Vierge. Un plafond qu'il peignit à l'huile pour
le Casino et qui figure la Reine Isabelle de Bragance
accueillant l'hommage de la ville de Madrid, a été dé-

taché en 1867 et replacé dans la salle de repos du musée
du Prado. Le même musée conserve le portrait de Goya,
peint en quelques heures par Lopez, en 1827, et qui est

à notre avis le meilleur ouvrage qu'il ait produit. P. L.

LOPEZIA (Lopezia Cav.) (Bot.). Genre de plantes Di-

cotylédones, de la famille des Onagrariacées et du groupe
des Circées, caractérisé par le réceptacle concave logeant

l'ovaire infère et portant à sa périphérie 4 sépales et i pé-

tales épigynes; il y a 2 étamines dont une fertile à an-
thère biloculaire, l'autre, l'antérieure, transformée en pé-

tale. L'ovaire est composé de 4 loges pluriovulées; le fruit

est loculicide. Les Lopezia sont des herbes à fleurs en
grappes, répandues au Mexique et au Guatemala; on en
connaît sept à huit espèces dont plusieurs, telles que
L. macrophylla et L. racemosa Cav., sont cultivées dans
nos jardins. D r L. Hn.

LOPHINE.Form.
j ?f

iv
' • • j?3?f '

( Atom. . . C^H^Az 2
.

La lophine est une base que Laurent a obtenue pour la

première fois par la distillation sèche de l'hydrobenzamide
et qu'on a obtenue depuis dans un certain nombre de réac-

tions. On la prépare surtout en partant de l'hydrobenza-
mide; la distillation de ce composé abandonne un résidu

de lophine. Cette base forme de jolies aiguilles soyeuses,

groupées en aigrettes, qui fondent à 265° ; ses solutions

alcooliques présentent la fluorescence des sels de quinine.

La lophine est une base faible dont les sels sont disso-

ciables par l'eau. C. M.
Bibl. : Laurent, Revue scientifique, t. XVIII, p. 172.

LOPHIOCÉPHALE {Lophiocephalus Costa) (Zool.).

Genre d'Annélides, ordre des Polychètes, sous-ordre des
Sédentaires (Tubicoles), famille des Phérusides. Tète très

distincte, très allongée, portant des tentacules en arrière

des branchies ; cage céplialique formée par un petit nombre
de soies, niais très longues, portées par les deux anneaux
antérieurs; soies des autres anneaux très petites; bran-
chies portées par un long pédicule membraneux; les pre-
miers pieds biramés, les autres uniramés. — Espèces
principales : Lophiocephalus Edwardsii, golfe de Naples;

L, grandis, Coquimbo.

LOPHIODON (Paléont.). Genre de Mammifères Ongulés
fossiles, type de la sous-famille des Lophodiontinœ qui

se rattache a la famille des Tapirs (Tapiridtr). Ces Ongu-
lés, très nombreux en Europe à l'époque tertiaire, devaient

avoir des formes peu différentes de celles des Tapirs actuels,

mais leurs prémolaires étaient plus petites et plus simples

que les molaires, et la dernière vraie molaire inférieure

avait un talon ou troisième lobe. La taille des espèces varie

de celle du Lapin à celle du Rhinocéros. Les genres Lo-
phiodon, Heptodon, Helatetes, Colodon, propres à l'Eu-

rope et à l'Amérique du Nord, constituent cette sous-
famille. Le genre tophiodon a la même formule dentaire

que le Tapir (V. ce mot), sauf une prémolaire en moins
à la mâchoire supérieure ; les collines des molaires supé-
rieures sont en croissant. Ce genre a vécu en France et
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dans la plus grande partie de l'Europe, de l'éocène infé-

rieur à l'éocène moyen, époque où les véritables Tapirs

(Palœotapirus) lui succèdent. Les formes les plus an-

ciennes sont des lignites du Soissonnais (L. remense et

L. Larteti). Des espèces plus nombreuses se trouvent dans

l'éocène moyen (molasse) d'Issel, de Lautrec, etc., dans le

S. de la France (L. isselcnse, L. occitanicuni , L. tapi-

rocherium), le calcaire grossier des environs de Paris

(L. parisiense) et le calcaire d'eau douce de Sezanne

(L. giganteum). Les genres Helatetes (Marsh) et Hepto-

don (Cope) comprennent les Lophiodontes de l'Amérique

du Nord. Une espèce à'Helatetes (L. Cartieri) est signa-

lée par Piiitimeyer à Egerkingen ; ce genre a la formule

dentaire des Tapirs actuels. E. Trouessart.

LOPHIOMERYX (Paléont.) (V. Diciiodon).

LOPHIOMYS (Zool.). Genre de Mammifères Rongeurs

créé par A. Milite Edwards (18G7) pour un singulier Ron-

geur qui présente des dents peu différentes de celles des

Hamsters (Cricctinœ), mais s'éloigne assez de ces ani-

maux et des Rats en général par le reste de son organisa-

lion, pour constituer une famille à part (Lophiomydœ).
Les pattes sont terminées par des mains qui rappellent

celles des Sarigues, et il existe des clavicules rudimentaires.

Le pelage est long et rude et forme une crête sur le milieu

du dos et le long de la queue qui est touffue, et les poils

Lophiomys Imhausii.

présentent une structure toute spéciale. Le crâne, vu en

dessus, parait très large par suite des expansions osseuses

qui forment une voûte au-dessus de la fosse temporale,

comme chez les tortues ; cependant la cavité crânienne est

très petite. L'intestin porte un grand appendice pylorique

en forme de caecum, et l'estomac est muni d'une gouttière

allant du cardia vers le pylore et rappelant la gouttière

œsophagienne des Ruminants ; il existe encore d'autres

particularités anatomiques tout à fait spéciales. Le Lophio-

mys Imhausii, dont les habitudes sont arboricoles, habite

la côte africaine de la mer Rouge. Son pelage est brun,

varié de blanc par grandes bandes longitudinales sur les

lianes, le front et à l'extrémité de la queue. E. Trt.

Bibl. : A. Milne Edwards, Sur le Type d'une nouvelle

famille de l'ordre des Rongeurs, dans Nouv. Arcli. du
Muséum, 1867, III, p. 81, av. 5 pi.

p LOPHIRA (Lophira Ranks) (Rot.). Genre de la famille

des Diplérocarpacées, type de la série des Lophirëes

(Haillon), et essentiellement caractérisé par le réceptacle

convexe et l'ovaire supère, uniloculaire et pluriovulé. L'es-

pèce unique, L. alata Ranks, est un bel arbre à feuilles

alternes, parallelinerves, et à fleurs disposées en grappes

composées, répandu dans l'Afrique tropicale occidentale.

LOPHIUS (Ichtyol.) (V. Baudroie).

LOPHOBDELLA (Zoo!.). Ce genre, fondé en 1884 par

Poirier et Trémeau de Rochebrune, renferme, dit R. Rlan-

chard, des sangsues à trompe exsertile qui, par la présence

d'appendices membraneux de chaque côté du corps, se rap-

prochent à première vue des Rranchellions. La seule espèce

connue, L. Quatrefagesi, vit au Sénégal sur la muqueuse

buccale de plusieurs Crocodiles, sur les papilles linguales

de Cymnoplax œgyptiacus et dans la poche des Pélicans.

LOPHOBRANCHII (Ichtyol.). Ordre de Poissons os-

seux (Téléostéens) ayanl les branchies disposées en houppes

et formées de lobes supportés par des pédoncules courts et

arrondis disposés en double série sur les arcs; les oper-

cules réduits à une seule plaque sont lixés à la ceinture

scapulaire par une membrane qui soutient de chaque coté

deux ou trois rayons hranchiostèges. La vessie natatoire est

privée de canal pneumatophore ; le corps, au lieu d'écaillés,

est revêtu d'écussons minces disposés en anneaux plus ou

moins nombreux donnant un aspect polygonal. Les cou-

leurs ne sont jamais vives ; le brun, le jaune, quelquefois

le rougeâtre, sont disposés diversement; les yeux sont

latéraux et, dans certains groupes, peuvent se mouvoir

d'une manière indépendante ; la bouche est très petite,

située à l'extrémité d'un museau plus ou moins long ; la

mâchoire inférieure peut s'abaisser, permettant ainsi l'agran-

dissement de la bouche; les côtes font absolument défaut;

quelques formes ont la queue prenante, les dorsales au

nombre de deux, et les ventrales bien développées; il n'y a

pas d'appendices au pylore. Les Lophobranchii sont tous

marins ; chez beaucoup de types, le mule conserve les œufs

dans une poche sous-caudale ou sous-ventrale; ils sont donc

chargés de l'incubation, fait signalé par Aristote. Plusieurs

familles et genres composent cet ordre de Poissons ; ils

seront étudiés à leur place. Rocher.

L0PH0CER0S (Ornith.). Le genre Lophoceros d'Ilem-

prich et Ehrenberg (Symb. phys., Avis, 18:28, fol. 2,

note 8) a pour type le Calao à bec noir du Sénégal de

Brisson (Ornith., 1160, t. IV, p. 573) ou Calao nasique

de Levaillant (Oiseaux d'Afrique, 1806, t. V, p. 1:20) ou

Buceros nasutus de Linné. Ce groupe renferme quelques

espèces africaines de Calaos (V. ce mot) qui sont toutes

de petite taille et qui ont le bec de grandeur médiocre, un

peu recourbé, dépourvu de casque ou surmonté seulement

d'une faible protubérance, la gorge plus ou moins dénudée

sur les côtés, la tète ornée d'une petite touffe de plumes

retombantes, le plumage coloré en brun roux, en gris foncé

ou eu noir sur les parties supérieures, en blanc plus ou

moins pur sur les parties inférieures du corps. E. Oust.
HniL.: D. -G. Elliot, Monogr. Bucerotid^, 1880, pi. 19-59.

LOPHOCOLEA Dum. (Rot.). Genre de la famille des

Jungermanniacées. Touflès très lâches, d'un vert pâle ou

jaunâtre. Tige couchée, llexueuse, simple et peu rameuse.

Feuilles étalées, imbriquées ovales triangulaires, divisées

au sommet en deux lobes aigus; amphigastres nombreux;

frondes de l'involucre ovales et longuement acuminées;

périanthe cylindrique, trigone et trilobé au sommet. L'es-

pèce que l'on rencontre communément aux environs de Pa-

ris, c'est le Lophocolea bidentata. On le trouve en avril-

mai dans les bois, au bord des sentiers, au pied des arbres,

sur les touffes des mousses et dans les haies. A. Yendrïès.

LOPHOHELIA (Cœlent.) (V. Oculine).

LOPHOGASTER (Zool.). Genre de Crustacés du sous-

ordre des Schizopodes, type d'une famille qui comprend en-

cure le genre remarquable Gnathophansia. Les Lophogas-

ter ont la carapace tridentée en avant avec les dents latérales

plus développées, les pédoncules oculaires sont complètement

cachées par la saillie frontale de la carapace; les pédoncules

des antennules sont remarquablement larges et aplatis, leur

fouet interne est petit, l'externe bien développé ; le telson

est fort large et beaucoup plus long que les uropodes ; le

bouclier céphalothoracique est fortement échancré au bord

postérieur, de sorte que les deux anneaux postérieurs du

thorax restent libres. Toutes les pattes, chez les femelles,

ont des lamelles qui forment une cavité incubalrice. L. typi-

cus, Norvège, Irlande, Cap-Breton, Messine, Cap de Ronne-

Espérance. R. Moniez.

L0PH0PH0RE (Ornith.). Les Lophophores (lopho-

phorus Temminck, Uist. fiai, des Pigeons ei des Galli-

naci s, 1813, t. II, p. 355) sont de magnifiques Gallinacés,

de la famille des Faisans (V. ce mot), qui habitent la

chaîne de l'Himalaya et les montagnes du Tibet, du Set-

chuan et du Koukou-nor. Ils sont de taille plus forte et

de formes plus ramassées que les Faisans ordinaires; leur

queue, formée de dix-huit pennes, n'est jamais très al-

longée et parait uu peu arrondie en arrière, les pennes
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latérales restant plus courtes que les autres ; leur liée est

robuste, et leurs pattes ont le tarse plus court que le doigt

médian et armé d'un éperon obtus chez les mâles. Ceux-ci

ont la tète ornée soit d'un bouquet de plumes élégamment

découpées, soit d'une touffe de plumes frisées ou recour-

bées en arrière; à l'âge adulte, ils étalent sur leur plu-

mage des couleurs métalliques d'un éclat incomparable, du

vert doré, du rouge cuivre, du violet pourpré, tandis que

les femelles portent une livrée avec teintes sombres.

On connaît actuellement plusieurs espèces de ce groupe,

savoir : le Lophopbore resplendissant (Lophophorus res-

plendens Gould) ou Monaul, qui se trouve dans l'Hima-

laya, depuis l'Afghanistan jusqu'au Boutan occidental ; le

Lophopbore d'Impey (L. impeyanus Lath. ou L. cham-

banus Marsh.), qui habite la partie méridionale du Cache-

mire, le Lophopbore de Drouyn de L'Huys (L. UHuysii

Verr. et G. Saint-Hil.) de Moupin et du Koukou-nor, le

Lophopbore de Sclater (L. Sclateri Jerd.), du N.-E. de

l'Assam,le Lophopbore de Mantou (L. Mantoui Oust.), etc.

— Le Monaul, que l'on voit assez communément en Europe

et qui s'est reproduit à diverses reprises au Jardin zoolo-

gique de Londres, au Jardin d'acclimatation et au Jardin

jeune mâle n'ont point de camail et portent un costume brun

et fauve, avec des raies transversales noires vers les parties

supérieures du corps. La Lophorhina superba habite les

forets des monts Arfak, dans la partie septentrionale de

Lophophorus resplendens Gould.

des plantes de Paris, vit à l'état sauvage à une ait. de !2 à

3,000 m. et se nourrit de racines, de baies sauvages, de

graines, de vers et d'insectes. Il pond des œufs d'un blanc

sale, tachetés de brun. E. Oustalet.
Bibl. : D.-G. Elliot, A Monograph of the Phasianidx,

1872, t. 1, pi. 18, 19 et 20. —David et Oustalet, Oiseaux
de la Chine, 1877, p. 403 et pi. 110. — Ogilvië-Grant, Cal.
Ii. Brit. Mus., 1892, t. XVII, p. 277.

L0PH0RH1NE (Ornith.). Le genre Lophorbine {Lo-
phorhina, Vieillot, Analyse, 1816, p. 35) a pour type

une espèce de Paradisier (V. ce mot) fort anciennement
connu, le Manucode noir de la Nouvelle-Guinée ou Su-
perbe de Guéneau de Montbéliard (llist.nat. des oiseaux
de Buffou, 1774, t. III, p. 197). Cette espèce, qui a été

décrite et figurée également par Sonnerat ( Voyage à la Nou-
velle-Guinée, 1776, p. 157 et pi. 96) sous le nom d'Oi-
seau de Paradis à gorge violette, par Vieillot (Ois, aux
dorés, Oiseaux de Paradis, 1802, pi. Vil) et par Le-
vaillant (Oiseaux île Paradis, 1806, pi. 14 et 15), sous

le nom de Superbe, est appelée maintenant Lophorhina
superba IVtin. A l'âge adulte, le mâle, qui est à peu près

de la taille d'un Merle, porte une livrée d'un noir de ve-
lours, glacée de violet sombre et rehaussée par un bandeau
pectoral d'un vert métallique éclatant. Son front est orné

d'une double crête de plumes divergentes et de sa nuque
descend un camail dont le bord postérieur s'élargit et se

recourbe un peu de chaque coté et qui est susceptible de
se redresser quand l'oiseau fait la roue. La femelle et le

Lophorhina superba Penn.

la Nouvelle-Guinée ; elle est représentée dans le S.-E. de

ce continent par une espèce ou une race de plus petite

taille, Lophorhina minor Rams. E. Oustalet.
Biul. : D.-G. Elliot, A Monograph of Ihe Paradiseidx,

1873, pi. 11. — T. Salvadori, Omit, délia Papuasia, 1887,

t. II, p. 524, et Suppl., p. 150.

L0PH0SERIS (Puléont.) (V. Zoanthaires).

LOPHOSTOMA (Zool.) (V. Phyllostome).

LOPHYRE (Entom.). Genre d'Insectes Hyménoptères

Térébrants, famille des Tenthrédides, fondé par Latreille

et ainsi caractérisé : antennes dentelées, à vingt-deux

articles, pectinées chez les mâles; ailes ayant une cellule

radiale et quatre cubitales. Les Lophyres (Lophyrus) sont

de taille moyenne, à corps épais, leurs larves ont onze paires

de pattes. Lophyrus pini Linn., très nuisible aux pins

dont ses larves dévorent les aiguilles. M. M.
LOPIGNA. Coin, du dép. de la Corse, arr. d'Ajaccio,

cant. de Sari-d'Orciuo; 546 hab.

LOPOUKHINE. Nom d'une famille noble russe qui reçut

en 4799 le titre de prince ; elle tire son origine de Vassili

Lopoukhi, descendant du prince des Kossoghi, P.ededia ou

Redeghi, vaincu en 1022 par le prince de Tmourakhan,
Mstislav. Cette famille a donné à la Russie une foule

d'hommes d'Etat et de guerre dont les plus célèbres sont :

Théodore-Hilarion-Abrarnovitch, père de la tsarine

Kudoxie, première femme de Pierre le Grand, né en 1637,

boyard en 1689, mort en 1713. — Vasili-Abramovitch,

neveu de la tsarine Eudoxie, né en 1711, guerroya en

Turquie sous le règne d'Anna Ivanovua, contre les Suédois

de 1742 à 1743, repoussa vaillamment l'attaque des Prus-

siens à Gross-Jùgernsdorff où il fut tué (1757). — Vladi-

mir-lvanovitch, cousin d'Eudoxie, né en 1703, servit

d'abord dans la Hotte et prit part à l'expédition de Cadix

en 1724
;
puis il passa dans l'armée de terre, se battit en

Pologne et à la tète d'un petit détachement entra le premier

à Varsovie ou il délivra les ministres étrangers, prisonniers

des partisans de Stanislas Leszczinski, prit part à l'expédi-

tion de Finlande et mourut en 1797. — Ivan-Vladimiro-

uilch, né en 1756, mort en 1816, se passionna pour les

encyclopédistes, surtout pour d'Holbach et son système de

la nature; mais la lecture d'oeuvres mystiques telles que le

Vrai Christianisme d'Arndt, le poussèrent à entrer dans

la franc-maçonnerie russe, dirigée alors par Novikov et

Schwarz; il publia en 1780 ses Réflexions sur l'abus de

la Raison chez quelques écrivains modernes. Il devint

bientôt grand maître de la doctrine et écrivit le Catéchisme
moral îles vrais F.'Maçàns, le Chevalier spirituel, s'ef-

forçant d'initier le public russe aux problèmes de la ma-
çonnerie et de la défendre contre les nombreuses attaques

dont elle était l'objet. Il voyait dans la franc-maçonnerie

une doctrine très élevée, pénétrée de l'esprit de miséricorde,

d'abnégation et de charité chrétienne. Il sut mettre sa vie
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en parfait accord avec ses principes ; il servit d'abord dans

l'armée, puis à la cour pénale de Moscou où il fut conseiller

et ensuite président. L'empereur Paul I
er sut apprécier son

mérite et le nomma secrétaire d'Etat en 1797 et sénateur

à Moscou. Il a laissé des Mémoires édités par Bodiansky en

1860 et dans VArchive russe en 1884. — Picrre-Vasi-

liévitch, prince, homme d'Etat sous Alexandre I", né en
17 'il, servit au régiment Préobrajensky, gouverneur de

Moscou en 1784, puis d'Iaroslav et de Vologda ; il fut

ministre de la justice de 1803 à 1810, et en 1816 devint

président du conseil d'Etat et du comité des ministres. M.
LOQMAN (V. Lokman).

LOQUE (Apic). La loque est une maladie du couvain
(V. ce mot

)
qui entraine la mort des larves et des nymphes

d'abeilles, souvent même de ces insectes eux-mêmes. La
décomposition des cadavres fait, avec la cire, uni' masse

molle, noirâtre, d'odeur infecte comparable à celle de la

viande gâtée ; de là le nom de pourriture qu'on donne

encore à cette affection. Elle reconnaît pour cause les

colonies mal logées ou trop faibles et se déclare surtout au

printemps ou en automne. La loque est d'ailleurs trans-

missible d'une colonie à l'autre et occasionne parfois de

graves dégâts. — Divers remèdes ont été proposés, mais

peu sont etlicaces. Cependant, M. de Layens a obtenu de

bons résultats en changeant au printemps, et dès le début

de l'affection, la colonie de ruche, puis en distribuant

chaque soir aux abeilles 1 kilogr. de sucre dissous dans un

litre d'eau, mélange additionné de 10 gr. d'acide salicylique

dissous dans 30 gr. d'alcool. — Il va sans dire que les

ruches atteintes doivent être isolées. Alb. L.

LOQUEFFRET. Corn, du dép. du Finistère, arr. de

Châteaulin, cant. de Pleyben; 1,429 hab. Seigle; sabots.

A Saint-Herbot, cascade de 70 m., formée par l'Ellez;

chapelle gothique du xvic siècle: haute tour carrée; beau

jubé. Pardon annuel ou l'on remarque les offres bizarres

de queues de vache et de bœuf au saint, patron des bêtes

à cornes. Dans le voisinage, moulin et château du Rusquec,

aux ruines pittoresques (xvie
siècle). Chapelle de Grâce

(15*2"2). Mottes et tombelles. Ch. D.

LOQUET. 1. Technologie. — Petite barrede fer plat qui

retombe par son propre poids lorsqu'elle a été soulevée, et

qui sert à ouvrir et fermer une porte sans serrure. On
donne aussi le nom de loquet à une pincée de fibres que l'on

courbe en forme d'il, et qu'on introduit par le milieu de

la courbure dans la monture d'une brosse.

IL Artillerie.— Pièce du mécanisme de fermeture des

canons de Bange (V. ce nom, t. V, p. 237).

LOQUETEAU (Serrur.). Petit loquet servant, suivant

sa disposition, à la fermeture des persiennes, des battants

d'armoire ou des châssis, et se composant d'un battant

monté sur une platine et que fait aller un ressort à boudin

mis en action par une queue ou par un cordon de tirage.

Il y a de nombreuses variétés de loqueteaux dont les plus

employés sont les loqueteaux à pompe, à panneton, à queue

droite, à queue coudi'e, à pincette, à coulisse, etc. Quelques

modèles de loqueteaux doivent au travail de ciselure que

reçoivent certaines de leurs pièces, et notamment la pla-

tine, de ne pas déparer les menuiseries d'art ou les meubles

les mieux traités. Charles Lucas.

LOQUEYSSIE (Joseph-Eugène-Albert Lachaud de),

homme politique français, né à Montauban le 1
er

oct.

1848. Il lit la campagne de 1870 dans les mobiles des

liasses-Alpes avec le grade de capitaine et fut blessé à Dijon.

Le 23 avr. 1876, il échoua aux élections législatives à

Montauban contre M. Pages, mais le 14 oct. 1877 il était

élu par la même circonscription avec un programme bona-

partiste. Il échoua aux élections de 1881 contre son an-

cien concurrent Pages et, se lançant dans le journalisme,

prit la direction politique du Pays, ce qui amena la dé-

mission de M. Paul de Cassagnac (28 nov. 1885).

M. de Loqueyssie abandonna ensuite ce journal à M. Len-
glé. Il posséda aussi pendant quelques années la propriété

du Constitutionnel.

LOQUIN (Anatole), musicographe français, né à Orléans
le 21 févr. 183;. Il vit à Bordeaux où il a publié : Essai
philosophique sur la tonalité moderne (1864-69);
Tableau de tous 1rs effets harmoniques d'une à cinq
notes, etc. Il a collaboré efficacement au Dictionnaire de
Littré, à la Biographie universelle de Fétis, au journal
la Gironde, et publié, depuis 1887, la Musique)) Bor-
deaux, revue mensuelle.

LOR. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant. de
Neufchâtel ; 240 hab.

LORA. Rivière qui nait dans l'Afghanistan au S. des

monts Soleïman, dans le district de î'ichin, coule vers le

S.-0.,et aboutit dans le liéloutehistan au bas-fond maré-
cageux appelé Hamoun Lora. Elle est formée par l'union

du Barcbor Lora venu du plateau de Toba, du Sourkhab
et du Chalkot Lora venu du pays de Ketta; sa vallée cen-

trale s'appelle Choravak (80 ki'l. de long sur 20 de large,

à 990 m. d'alt.).

Bihl. : Biddulph, The Valley of Pishin and the bassin
of the Loras. dans Proceed. roy. geogr. Soc, 1880.— Ma-
jor Campbi'.i.l, The Shorawak Valley, id.

LORA. Plateau de la Vieille-Castille (prov. de Ssntander

et Burgos), à dr. de l'Ebre, au S.-O. des monts de la Oca.

LORA del Rio. Ville d'Espagne, ch.-l. de district de
la prov. de Séville, sur la r. dr. du Guadalquivir, et le

chem. de fer de Madrid à Cadix ; 8,000 hab. Phosphate de
chaux ; oliviers, orangers, mûriers. C'est la Elavia (Muni-
cipium Flavium Axatilanum) des Bomains. A 10 kil.

est le pèlerinage de Sete Filas (chapelle de la Vierge).

LORAIN (Paul), professeur français, né à Paris le

5 févr. 1799, mort en 1861. Elève de l'Ecole normale
(promotion de 1817), il enseigna la rhétorique en pro-
vince et devint maître de conférences à l'Ecole normale en

1828, professeur d'éloquence latine à la faculté des lettres

(1830), proviseur du lycée Saint-Louis (1837) et termina sa

carrière comme recteur de l'Académie de Lyon. Outre di-

vers ouvrages pédagogiques, il a donné: Tableau de l'Ins-

truction primaire en France (Paris, 1837, in-8); Mé-
moire sur l'Université d'Oxford (1850, in-N) ; Origine
et fondation des Etats-Unis d'Amérique(1853, in-16).

Il a dirigé la traduction de la collection des romans de

Dickens et de Bulwerde la librairie Hachette.

LORAIN (Paul-Joseph), médecin français, né à Paris en

1828, mort à Paris le 24 oct. 1875. Il commença ses

éludes à Lyon, fut reçu agrégea la faculté de médecine de

Paris en 1860, médecin des hôpitaux en 1861. Sa thèse

inaugurale (De la Fièvre puerpérale chez la femme, le

fétus et le nouveau-né; Paris, 1855, in-4) se distinguait

par une grande originalité; sa thèse de concours d'agré-

gation, sur l' Albuminurie, est le meilleur travail qui ait

élé publié à cette époque sur le sujet. Du reste, Lorain était

de ceux qui attendent pour écrire qu'ils aient quelque chose

à dire, des recherches personnelles à faire connaître; il

poursuivait avec prédilection l'application de la méthode

graphique à l'analyse des phénomènes morbides. Ses études

cliniques sur : le Choléra observé à l'hôpital Saint-

Antoine (Paris, 1868, in-8); lePouls, ses variations et

ses formes diverses dans les maladies {Paris, 1870, in-8);

De la Température du corps humain et île ses variations

dans les diverses maladies (Paris. 1877, 2 vol. in-8;

posthume), s'inspirent du même principe. On lui doit en

outre une édition de la Pathologie de Valleix, puis : De la

Réforme îles études médicales par les laboratoires

(Paris, 1868, in-8); Jenner et la vaccine (Paris, 1870,
in-8); des articles dans le Nouveau Dictionnaire de mé-

decine et de chirurgie pratiques. Deux années avant sa

mort, Lorain avait été nommé professeur d'histoire de la

médecine à la faculté de Paris. D r L. Hx.

LORAIN (Jean-Baptiste-Paul), architecte français, né à

Troyes le 15 avr. 1835. Elève de Questel et de la pre-

mière classe de l'Ecole des beaux-arts, M. Lorain, long-

temps attaché au service des travaux de la ville de Paris

comme inspecteur de la mairie du IV'' arrondissement, de
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l'église de la Trinité, de l'asile Sainte-Anne et de la re-

construction de la préfecture de police, est l'architecte de

l'Union centrale des beaux-arts appliqués à l'industrie

et du musée des Arts décoratifs. Il a dirigé, en cette qua-

lité, toutes les expositions de cette société. M. Lorain est

de plus professeur de dessin géométrique et de composition

d'ornements à l'Ecole nationale des arts décoratifs (section

des jeunes filles). Charles Lucas.

LORANGE (Anders-Jund), archéologue norvégien, né en

1847, mort à Bergen en 1888. Conservateur du musée de

Bergen (1873). OEuvres, outre de nombreux articles dans

des revues spéciales : Relations archéologiques (Antikva-

riske Efterretninger ; Christiania, 1869-70); Traces de

la civilisation romaine en Norvège à l'époque du pre-

mier âge de fer (1874); la Collection des antiquités

norvégiennes du musée de Bergen (Bergen, 1875); les

Temps préhistoriques en Norvège, communication au
Congrès international d'anthropologie et d'archéologie

préhistoriques (en franc.; Christiania, 1874); l'Epée au
2e âge de fer, contribution à l'histoire et à la techno-

logie de l'époque des Vikings (éd. parCh. Delgobe, après

la mort de l'auteur, et suivi d'un résumé français très dé-

taillé, planches, in-fol. ; Bergen, 1889), etc.

LORANTHACÉES (Loranthaccœ Lindl.) (Bot.). Famille

de plantes Dicotylédones, représentée par des arbrisseaux

parasites, à rameaux noués, souvent articulés, à feuilles

le plus souvent opposées, rarement alternes ou verticillées,

sans stipules. Les fleurs sont ordinairement dioïques; le

calice est entouré à sa base d'une sorte de calicule constitué

par un renflement du pédoncule floral ; la corolle manque
généralement. Les étamines sont fixées sur les divisions

du calice et portent des anthères introrses, généralement

biloculaires. L'ovaire est infère, uniloculaire, à placenta

basilaire, ne portant qu'un ovule orthotrope, réduit au

sac embryonnaire. Le fruit, drupacé, renferme une seule

graine albuminée.— Bâillon réunit à cette famille, comme
simples tribus, les Olaccinées, les Santalacées, les Styra-

cacées, les Ampélidacées (V. ce mot) sous le nom de Vi-

tées, de Viscées, etc. — Comme genres principaux citons :

Olax L., Opilia Roxb., Styrax T., Santalum L. Osy-

ris L., Thesium L., Vitis T., Loranthus L., Viscum T.

(V. Gui), TupeiaCham., etc. D r L. Hn.

LORANTHUS {Loranthus L.) (Bot.). Genre de Loran-

thacées, dont les représentants sont des arbustes parasites

ou rarement terrestres, à fleurs hermaphrodites ou uni-

sexuées; le périanthe peut être double; les étamines sont

au nombre de 4-6. On connaît environ huit cents espèces

de Loranthus répandues dans toutes les régions chaudes

du globe, rares dans les contrées tempérées et particulière-

ment en Europe. Dr L. Hn.

LORAY. Com. du dép. du Donbs, arr. de Baume-les-
Dames, cant. de Pierrefontaine ; 539 hab.

LORBÈS. Localité de Tunisie, à 16 kil. S.-E. du Kef;

vastes ruines romaines et byzantines.

LORBRIE. Coin, du dép. de la Vendée, arr. et cant. de

Eontenay-le-Comte; 561 hab.

LORCH. Village d'Autriche, prov. de Haute-Autriche,

près d'Enns, à dr. du Danube. Eglise du xuic
siècle. Lorch

s'élève au lieu où fut la ville romaine de Lauriacum
(forteresse et manufacture d'armes du Norique, quartier

général de la 2e légion et station de la flottille du Danube),
détruite au vi

1
' siècle par les Avares.

LORCH. Ville de Prusse, district de Wiesbaden, sur la

r. dr. du Rhin; 2,200 hab. ISelleéglisegothiqueduxiv siècle;

hôtel de ville du moyen âge. Vignoble réputé. Connue depuis

832, ce fut au moyen âge une place forte importante;

l'industrie du tissage de la laine qui l'avait enrichie a dis-

paru. — Auprès sont les châteaux ruinés de Nollich et

Rheinberg.

LORCH. Ville du Wurltemberg, cercle de Jagst, sur la

Rems et le chem. de fer de Cannstatt à Nordlingen
;

2,ii(K) hab. Sur le Marienberg (312 m.), qui domine la

ville, fut fondée en 1 108, par Frédéric de Hohenstaufen, la
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fameuse abbaye bénédictine de Lorch, sécularisée en 1363.
L'église renferme plusieurs tombeaux des Hohenstaufen.

LORCIÈRES. Com. du dép. du Cantal, arr. de Saint-

Flour, cant. de Ruines ; 205 hab.

LORCK (Karl-Julius), peintre norvégien, né à Trond-
hjem en 1829, mort à Christiania en 1882. Elève de Tide-

mand à Dusseldorf, il choisit, ainsi que son maitre, avec

prédilection, des scènes de la vie campagnarde norvégienne

comme sujets de ses tableaux. Parmi ses toiles les plus

connues il faut citer : Colporteur juif à bord (à Chris-

tiania), la Politique au village (1865, à Stockholm), les

Chasseurs d'élans (1872), etc.

LORCY. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pithiviers,

cant. de Beaune-la-Rolande; 722 hab. Stat. du chem. de

ter P.-L.-M., ligne de Paris à Montargis.

LORD. Titre anglais des pairs et particulièrement des

barons. Le sens est seigneur; le mot est dérivé de l'anglo-

saxon hlâford, seigneur du pain. Par extension ce titre se

donne aux fils des ducs et marquis et aux fils aines des

comtes; ou les qualifie de lords by courtes// (par politesse).

Les véritables lords ne joignent à cette appellation que leur

nom de famille ou la qualification locale qui en tient lieu

(lord Derby, lord Kelvin), alors que les autres intercalent

leur prénom (lord John Russell). D'autre part, le titre de

lord est lié à certains grands offices ; on appelle lords de

l'amirauté, lords de la trésorerie, les membres des conseils

supérieurs de la marine et des finances. En Ecosse (où

l'ancienne orthographe est laird), on appelle lords les juges

des cours supérieures; en Angleterre et en Irlande on leur

donne ce titre quand on s'adresse à eux dans l'exercice

de leurs fonctions. Le titre de lord-mayor (lord-maire) est

donné aux maires de la Cité de Londres (V. cet art.), de

Dublin et d'Edimbourg. On sait enfin que, pour désigner

Dieu, l'expression de Lord est usuelle ; la Cène est dite Lords

supper; la prière du Pater noster est appelée the Lords

prayer.

LORD IIowe. Ile de l'océan Pacifique, par 31°33'5i"
lat. S. et 156° 30' à 157° long. E.; voisine de l'ile Nor-
folk, elle dépend géologiquement et administrativement de

la Nouvelle-Zélande. Elle n'a que 830 hect., 9 kil. de long

sur 1 kil. de large. Son origine est volcanique; le mont
Glover y atteint 862 m. La flore et la faune (oiseaux) sont

australiennes. Elle sert de point de relâche aux baleiniers.

Le capitaine Baie la découvrit en 1788.

Bibl. : Wilson, Report on... Lord IIowe island; Sydney,
1882, in-4.

LORD (Henry), voyageur anglais, ne dans le comté d'Ox-

ford en 1563. H était chapelain de la factorerie anglaise

de Surate; il étudia les langues de l'Ilindoustan et de la

Perse et les coutumes des habitants. 11 publia A Display

of tivo forraigne sects in the East lndics (Londres, 1 630,
2 vol. in-4) qui fut traduit en français par le P. Briot

(Paris, 1667). R. S.

LORDAT. Coin, du dép. de l'Ariège, arr. de Foix, cant.

des Cabannes; 173 hab.

LORDAT (Jacques), médecin français, né à Tournay,

près de Tarbes, le 11 févr. 1773, mort à Montpellier le

25 avr. 1870. Il était sur le point d'entrer dans les ordres

lorsque arriva la Révolution ; il se consacra alors à la mé-
decine et fut reçu docteur à Montpellier en 1797; il y
occupa successivement la chaire de médecine opératoire

(1811), celle d'anatomie (1813) et prit sa retraite en 1845.

Ouvrages principaux : Traité des hémorrhagies (Paris,

1808, in-8); Consultation de médecine de P.-J. Barthez

(Paris, 1810,2 vol. in-8); De la Perpétuité de la méde-

cine... (Montpellier, 1836, in-8); Preuve de l'insénes-

cencedu sens intime de Vhomme (Montpellier, 1845), etc.

LORDON (Pierre-Jérôme), peinlre français, né à la

Guadeloupe le 9 févr. 1780, mort à Paris le 27 juil. 1838.

Elève de l'Ecole polytechnique, il abandonna la carrière

des armes pour se livrer à la peinture. Elève et ami de

Prud'hon, il professa le dessin a l'Ecole polytechnique. Il

I composa des dessins pour VOdyssée, Télémaqueei d'autres

35
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ouvrages, exposa en 1808 la Communion d'Atala, qui

fit partie de la collection de Sommariva, puis la Délivrance

de timon (181 0) ; Hylas attire' par les Nymphes (481 2) ;

Agar renvoyée par Abraham ( i8i *2) ; Agar dans le

désert (4814); l'Annonciation (1817), placée dans

l'église de Saint-Gervais, à Paris; Saint Marc l'Evangé-

liste (1819); la Mort de Sémiramis (1824), qu'on donna

au musée de Dijon ; le Retour du petit Savoyard ( 18"24) ;

Henri IV à Libourne, après la bataille de Contras

(18-27), etc.

Son fils, Jean-Abel, lié à Paris en 1802, a peint quelques

bons tableaux. Challamel.

LORDOSE (V. Hachis).

LORÉ (lilas.). Attribut d'un poisson dont les nageoires

sont d'un émail particulier.

LORÉ. Coin, du dép. de l'Orne, arr. de Domfront, cant.

de Juvigny-sous-Andaine; 439 hab.

LORÉ (Ambroise de), célèbre capitaine français du

xv' siècle, né au château de Loré (arr. de Domfront) en

1396, mort le 24 mai 1446. Fils d'un simple écuyer, il

s'éleva par son seul mérite à la fortune et à la gloire.

Après avoir échappé à la défaite d'Azincourt (1415) il ne

cessa de guerroyer contre les Anglais, devenus maîtres de

la Normandie en 1417. Il prit part à la défense d'Orléans,

suivit le duc d'Alençon, fidèle compagnon de Jeanne d'Arc,

et se distingua notamment à la bataille de Patay (juin

1429). C'est surtout aux environs de Saint-Céueri (cant.

d'Alençon) qu'il s'illustra dans une lutte opiniâtre contre

les Anglais (1430-34). 11 battit et prit, près de Vivoin(l i31 )

le fameux Math. Gough (Matago) et eut l'audace d'aller

faire une razzia jusque sous les murs de Caen (1432).

Pris en 1433, dans une nouvelle incursion en Normandie,

il fut échangé contre Talbot. Quatre fois il ropoussa les

Anglais qui s'acharnaient contre sa forteresse de Saint-

Céneri,et il fallut un déploiement de forces extraordinaire

pour la réduire à capituler. Il aida encore le bâtard d'Or-

léans à battre les Anglais près de Meulan (1435) et le

connétable de Richemont à les chasser de Paris (1436).

Le connétable, qui avait eu souvent l'occasion d'apprécier

les talents de Loré, le fit nommer prévôt de Paris (févr.

1437), puis juge commissaire spécial des crimes commis

par les malfaiteurs dans le royaume (1438). Charles VU
récompensa ses services par le don de plusieurs seigneuries.

Par son mariage avec Catherine de Marcilly, Loré était

devenu baron d'ivry. S'il fallait en croire le Bourgeois

de Paris , dont le témoignage est souvent suspect, il aurait

mené une vie fort dissolue et acquis ainsi « une mauvaise

renommée». Ce qui est certain, c'est qu'il fut un des plus

vaillants capitaines de l'époque et que son nom est encore

populaire dans le Maine. E. Cosneau.

Bibl. : Les chroniques du temps. — Articles de J. Le
Fizelier et de R. Triger, dans la fteuue hist. duMaine.
t. III, pp. 279 et suiv., t. VI, pp. 322 et suiv.— De Beau-
court, Hist. de Charles VII, t. VI, 561. — E. Cosneau,
le Connétable de Richemont, p. 6S>7. — Pièces origin.,
t. 1716, dossier 4537 (à la Bibl. nat.).

LORÉDAN Làrcheï (V. Larchey).

LOREDANO(Leonardo), 76e doge de Venise, né en 1438,
mort le 22 janv. 1521. D'une famille patricienne, il fut

élu doge le 3 oct. 1501, succédant à Agostino Barbarigo;

il dut subir l'institution par le Grand Conseil du tribunal

des trois inquisiteurs d'Etat. Il traita avec les Turcs, sanc-

tionnant la perte de Modon, Durazzo et Corfou, mal com-

pensée par l'acquisition de Céphalonie. La conquête de Faenza

et de Rimini le brouilla avec le pape Jules II qui forma

contre Venise la ligue de Blois (1504), puis celle de Cam-
brai (1508). La république résista à cette coalition avec ses

seules forces, puis avec l'appui du pape (1510), et enfin de
la France (1513), et le trahé de Bruxelles sauvegarda ses

intérêts. A.-M. B.

LOREDANO (Pietro), 85° doge de Venise, né en 1481,
mort le 5 mai 1570. Il succéda le26nov. 1567 a G. Priuli,

et fut occupe par sa lutte contre le pape Pie V.

LOREDANO (Giovanni-Francesco). Nom de deux litté-

rateurs italiens. Le premier, auteur comique, né à Venise,

mort à Venise en oct. 1500, eut un petit-fils, Sebasliano

Loredano, auteur tragique. Le second, Ciovanni-Fran-
ceseo, né à Venise le 28 févr. 1606, mort à Peschiera le

13 août 1661 , était de la famille des doges. Il fonda et pro-

tégea l'Académie degli Incogniti. Ses principales œuvres
sont : Gli Soherzi gcniali (Venise, 1632, in-4), recueil de

concetti dont le succès fut extraordinaire dans toute l'Eu-

rope; Vita di Alessandro III (pape) (1627, in-8); Vita

di Adamo (1640, in-12); Bizarrie accademische (Cré-

mone, 1640, in-12); Dianea (1636), recueil de nouvelles

galantes; Istoria de re Lusiynani (Cologne, 1647, in-4;

sous le pseudonyme de Henri Giblet) ; Il Cimiterio cioè

epitaffi giocosi (1634, in-12); L'Iliade giocosa (1654,
in-12); Lettere (1665, in-12, 5e éd.), etc. Ses principales

œuvres furent réunies en 6 vol. in-12 (Venise, 1653).

LOREDANO (Francesco), 1 17 e doge de Venise, ne régna

que du 18 mars au 20 mai 1752.

LORELEI ou LURLEI. Célèbre rocher de la rive droite

du Rhin, entre Saint-Goar et Oberwesel; la falaise per-

pendiculaire domine le lleuve de 132 m. (200 m. au-dessus

de la mer) ; formée de schistes déchiquetés, sur lesquels

brise le courant, elle était redoutée des mariniers. Son écho

contribua à sa renommée légendaire. On racontait qu'une

sirène (Nixe) attirait par ses chants les bateliers sur l'écueil

pour les y faire naufrager. On a contesté l'antiquité de cette

légende popularisée par un lied de Heine que Silcher a mis

en musique. Cependant dès le xm° siècle il est question d'un

mont Lorle où était enfoui le trésor des Nibelungen. Au
xvi e siècle, la falaise de Lorelei passait pour hantée. Un
tunnel, creusé en 1861, la traverse. A.-M. B.

LORENCEZ (Charles-Ferdinand Latiulle, comte de),

général français, né le 23 mai 1814, mort à Laas (Basses-

Pyrénées) le 24 avr. 1802. Ancien élève de l'Ecole mili-

taire de Saint-Cyr, il gagna dans les campagnes d'Afrique

(de 1832 à 1852) ses premiers grades, jusqu'à celui de co-

lonel inclusivement, couquit en Crimée celui de général de

brigade (1855), fut chargé en janv. 1862 du commande-
ment du corps expéditionnaire du Mexique et nommé peu

après (20 mars) général de division, mais échoua dans

l'attaque de Puebla (mai) et revint en France au mois de

décembre de la même année. Il fit plus tard, à la tète d'une

division du 4° corps, la campagne de 1870 et fut admis

dans le cadre de réserve en 1879. A. Debiuolk.

LORENS (Jacques Dr) (V. Du Lorens).

LORENTE (Félix) (V. Llorente).

LORENTINO d'Angelo da Arezzo, peintre italien du

x\° siècle. Vasari le donne tantôt comme élève de Piero

délia Francesca, tantôt comme élève de dom Bartolommeo

délia Gatta, peintre d'Arezzo, dont l'existence est aujour-

d'hui révoquée en doute. Les peintures que Lorentino avait

exécutées dans l'église de la Madonna délie Grazie et dans le

Palazzo de' Priori, à Arezzo, ont disparu depuis longtemps.

Bihl. : Vasari, éd. Milanesi, t. II, p. 499. — Crowe et

Cavaloaselle, Geschichte der ilalieniscken Malerei; Leip-
zig, 1870, t. III, p. 324.

L0RENTZEN (Kristian-August), peintre danois, né à

Sœnderborg en 1749, mort en 1888. Elève de l'Académie

des beaux-arts de Copenhague où plus tard il fut profes-

seur, il se consacra surtout a la peinture historique et aux

portraits. Ses œuvres les plus connues sont : Combat dans

la rade, et, surtout, la Galerie de Holberg, série d'illus-

trations des comédies du grand poète national danois.

L0 R ENZ (Otto-Henri), bibliographe français, né à Leipzig

le 8 juin 1831, mort à Paris le 26 mars 1895. D'origine

allemande, il se fit naturaliser Français en 1861, et fonda

une maison de commission en librairie. Il occupe une place

honorable en bibliographie comme auteur d'un Catalogue

général de la librairie française, embrassant la période

de 1840 à 1885 et faisant suite aux bibliographies analogues

de Quérard et de Louaudre et Bourquelot. Son ouvrage est

divisé en trois séries, ayant chacune une table méthodique

des matières (Paris, 1867-88,

1

1 vol. in-8). Il a été continué,
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pour la période 1886 à 4890, par M. D. Jordell, attaché à

la librairie Fer Lam (1891-94, in-8). G. Pi.

LORENZ (Ottokar), historien autrichien, né à Iglau en

4832. Employé aux archives publiques (4 857-65) d'où il

fut révoqué après un procès politique, professeur à l'univer-

sité de Vienne (4800), puis à celle d'iéna (4885). Parmi ses

écrits nous citerons : Gesch. Ottokars II von Bœhmen
(Vienne, 4866); Deutsche Gesch. im I3ten und I ï

tm

Jahrb. (4863-67, 2 vol.); Deutschlands Geschichts-

quellen im spœtcrn Mittelalter (Berlin, 4870; 3 e
éd.,

4886, 2 vol.); Gesch. des Elsasses (avec W. Scherer;

4871; 39 éd., 1886); Die Geschichtswissenschaft

(4886), etc. A.-M. B.

L0RENZANA (Villanueva de). Bourg d'Espagne, prov.

de Lugo (Galice), sur le Raos, affl. du Masma, à 8 kil. N.-E.

de Mondonedo. Célèbre couvent de bénédictins fondé au

x c siècle ; on y voit le tombeau du fondateur, le comte Osorio

Gutierrez, mais l'église a été rebâtie en 4 733. — On appelle

sierra de Lorenzana (850 m.) le massif qui sépare le Minho

du Masma et de l'Eo.

LORENZANA (Francisco-Antonio de), cardinal et savant

espagnol, né à Léon le 22 sept. 4722, moi t. à Rome le

47 avr. 4804. Evêque de Palencia en 1765, archevêque de

Mexico eu 4766, archevêque de Tolède en 4772, cardinal

en 4789, démissionnaire en 4800. Il publia deux volumes

sur les conciles provinciaux de Mexico au xvie siècle (Mexico,

4769-70, pet. in-fol.); HistoriadeNueva-Espana(Mexico,

4 770, in-4), recueil de lettres et relations de Éernan Cortès
;

les œuvres des saints pères de l'église de Tolède : SS. Patrum
toletanorum quotquot extant opéra (Madrid, 4782-93,

in-fol.), comprenant aussi les travaux historiques de Ro-
drigue Ximenès de Rada, etc. ; entin une nouvelle édition

du Missale selon le rituel mozarabique, alors encore en

usage dans le diocèse de Tolède (Rome, 1804, in-fol., fig.).

LORENZANI (Paul), compositeur italien, né à Rome,
mort à Rome en oct. 4703. Maitrede chapelle duGesù de

Rome, puis de la cathédrale de Messine et entin du Vati-

can, il vint à Versailles; ses motets plurent à Louis XIV
qui le chargea de lui amener d'Italie quelques chanteurs

en soprano. Lorenzani en amena cinq (4679). Il publia un

livre de motets à quatre voix (Paris, 4679) et des Magni-

ficat à neuf voix en deux chœurs (Rome, 4690).

LORENZEN (Hans-Rudolf-Hjort), généalogiste danois,

né à Haderslev le 4 6 août 1832. Fils du patriote danois Peder-

Hjort Lorenzen (1794-4 845), qui un des premiers (avec Nils

Lorenzen) osa parler danois à l'Assemblée des Etats, il fut

pendant plusieurs années rédacteur principal des Danne-
virke. En 4875, condamné à huit mois de forteresse à

Magdebourg pour un article de journal, il fut, au sortir de

prison, expulsé du Slesvig. Il se rendit à Copenhague, ou

il dirigea le National. Il a publié en danois un Annuaire
de la noblesse danoise (4884 et suiv.), et, en français, un

Annuaire généalogique des maisons princières régnant
en Europe depuis le xix° siècle (4882 et suiv.).

LORENZETTI (Ambrogio), peintre siennois, un des ar-

tistes les plus importants du xiv9 siècle. Il est probable

qu'il naquit vers la tin du xiu6 siècle, et qu'il mourut de

la peste en 4348. Vasari cite un assez grand nombre
d'omvres qui lui étaient attribuées

; presque toutes ont

disparu. Il aurait travaillé à Sienne, au Spedale Grande,

chez les Frati de Sant' Agostino ; et aussi à Volterra, h

Massa, à Orvieto, à Florence. MM. Crowe et Cavalcaselle

ont attribué à Ambrogio et à Pietro Lorenzelti les fresques

du Campo Santo de Pise qui étaient attribuées à Orcagna.

L'œuvre capitale d'Ambrogio Lorenzetti est une série de

trois fresques, aujourd'hui fort détériorées, exécutées entre

4337 et 4343 dans la salle de la Paix du Palais public à

Sienne ; elles représentent la Commune de Sienne, le

lion Gouvernement et le Mauvais Gouvernement.
BiBl. : Crowe et Cavalcaselle, Storia dellu Pittura

in ltalia. — Muntz, (es Précurseurs de la. Renaissance.

LORENZETTI (Pietro), peintre siennois, mort proba-
blement en 1348, frère du précédent. Il travaillait déjà en

1305. Au Campo Santo de Pise on voit encore sa grande

fresque des Pères du désert. Parmi ses autres œuvres,

on peut citer la Vierge glorieuse, à l'Académie de Sienne

(4329) et une Naissance de la Vierge (1342), à la ca-

thédrale de Sienne.

LORENZETTO (Lohenzo, dit), sculpteur italien, né à

Florence en 4490, mort à Rome en 4541. Il a travaillé

souvent sous la direction de Raphaël. D'après les esquisses

du maître, il a exécuté une statue de Jouas, et un bas-

relief en bronze, le Christ et la Samaritaine, à l'église

Santa Maria del Popolo, à Rome. Parmi ses œuvres plus

personnelles, on peut citer une statue de Saint Pierre. En
4544, il termina une statue de la Charité, pour le tom-
beau du cardinal N. Forteguerri, à Saint-Jacques de Pistoie,

laissé inachevé par Verrocchio.
Bibl. : Vasari, Le Vite, éd. Milanesi.

LORENZI (Giovanni-Battista), sculpteur italien, né à

Florence en 4528, mort à Florence en 4594. Elève de Baçcio

Bandinelli, il a fait la statue de la Peinture pour le tom-

beau de Michel-Ange à Santa Croce, dont Vasari avait

fourni les plans (1570). Il a fourni aussi le modèle du
lustre de la cathédrale de Pise (4585).
Bibl. : Burckhardt, Cicérone. — Muntz, Histoire de

l'art pendant la Renaissance, t. III.

LORENZI (Stoldo di Gino), peintre et sculpteur italien,

né à Settignano en 1537, mort à Florence en 4583, élève

de Tribolo. 11 fut chargé de diriger la décoration du Borne de

Pise. Il a travaillé à Florence {Fontaine, avec statue de

Neptune) et à Milan (Annonciation, façade de Saint-Celse).

Bibl. : Burckhardt, Cicérone, éd. rev. par W. Bode.
LORENZINI (Giovanni -Antonio), dit Fra Antonio,

peintre et graveur italien, né à Bologne en 1665, mort à

Bologne en 1740. Il eut pour maitre Lorenzo Pasinelli.

Comme il peignait un tableau pour les franciscains de Bo-
logne, il fut si touché de leur vie qu'il abandonna le monde
et reçut l'habit religieux dans leur couvent. Il ne cessa

point du reste de pratiquer les arts du dessin, et il se fit

surtout connaître comme graveur. On connaît de lui soixante-

quatorze planches, pour la plupart d'après Guerchin, Guido

Reni, Cigoli, Titien, Tintoret, Paul Véronèse et Rubens. Il

a également exécuté deux suites de gravures, l'une pour

la Pompe funèbre de l'empereur Léopold II à Florence

(1705, in-fol.), l'autre pour le Commentaire des Pan-
dectes de Thomas Dempster (Florence, 4713, in-fol.).

Bibl. : Bartsch, le Peintre-Graveur, t. XX.
LORENZINI (Francesco-Maria), poète italien, néà Rome

le 11 oct. 1680, mort à Rome le 14 juin 1743. 11 fut avocat,

présida l'Académie des Arcades et fut pensionné par le

cardinal Borghèse. On cite, outre ses vers d'une élégante

correction et d'accent vigoureux, ses satires, des drames

bibliques (en latin), etc.

LORENZINO (V. Lou).

LORENZO (Fiorenzo di) (V. Fiorenzo).

LORENZO da Viteiibo, peintre italien, né à Viterbe

en 1444, un des meilleurs élèves de Benozzo Gozzoli. Son

œuvre la plus importante est une série de fresques : Scènes

de ta vie de la Vierge, dans la chapelle Mazzatozza, à

l'église délia Verità, à Viterbe (1469).
Bibl. : Crowe et Cavalcaselle, Storia délia Pittura

in ltalia.

LORENZO m Bicci, peintre de l'école florentine, né

vers 1350, mort en 1427. Il est l'ancêtre de toute une
famille de peintres qui restèrent fidèles au style gothique

longtemps après la victoire du naturalisme et de la Renais-

sance. On peut citer parmi ses œuvres : Scènes de la vie

de saint Benoit, fresques du cloître de Saint-Bernard à

Arezzo (terminées par un de ses élèves, Marco di Monte Pul-

ciano) ; Marie, Mère des grâces (Pinacothèque d'Arezzo) ;

Apôtres et Saints (cathédrale de Florence). Lorenzo di

Bicei a fait également quelques sculptures; on lui attribue

un Couronnement île la Vierge, en terre cuite, à Santa

Maria Nuova. Jean-J. Marquet de Vasselot.
Bibl, : Crowk et G lvaloasblle, Storia delta Pittura in

ltalia. — Burckhardt, Cicérone. — Muntz, Histoire de
l'art pendant la Renaissance, t. I.
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LORENZO di Chedi (V. Crf.di).

LORENZO di Pietho, dit Vecchietta (V. ce uom).

LORENZO Monreo (Don) (V. Monueo).

LORET (Jean), écrivain français, né a Carentan au com-

mencement du xvii° siècle, mort a Paris en avr. 1665.

Presque sans inslruction, il vint tenter fortune à Paris,

réussit à s'insinuer près de quelques grands seigneurs et

obtint du cardinal Mazarin une pension de 200 écus. En
1646, il publia des Poésies burlesques contenant plu-

sieurs épltres à diverses personnes de la cour. Il eut

l'idée de créer une chronique périodique dans laquelle il

relatait, sous une forme légère et piquante, les petits faits

de nature à intéresser la cour. Chaque dimanche, du 4 mars

1650 au 28 mars 1665, il adressa à Mme de Longueville cette

gazette en vers burlesques, c.-à-d. en vers de huit syllabes.

La lecture en était faite chez la duchesse. Distribuée d'abord

en copies manuscrites, la chronique de Loret fut imprimée

à un petit nombre d'exemplaires à partir du 30 sept. 1652.

Pour éviter les contrefaçons, il demanda un privilège qu'il

obtint en avr. 1655 ; son journal fut réimprimé à partir

du premier numéro sous le nom de Mute historique. La
collection complète comprend 750 numéros et environ

400,000 vers. Cette œuvre considérable donne une idée de

la fécondité et de la verve de Loret. Chacune des lettres

s'ouvre par la dédicace et se termine par la date rimée.

Le style en est sans prétention, mais facile. C'est le plus

précieux recueil de renseignements pour tous les petits laits

de la cour et de la ville pendant quinze ans. « Tout y passe,

la politique, le théâtre, la littérature, les divertissements

de la cour, les événements de la rue, etc. Loret est géné-

ralement exact parce qu'il est sans passion. On l'invitait

aux fêtes dont on désirait qu'il rendit compte. » (V.Four-

nel.) Il fut ainsi le fondateur d'un genre de littérature qui

a eu une brillante carrière.— Il avait reçu une pension de

Mme de Longueville et une de Fouquet, auquel il fut fidèle

lors de sa disgrâce.— La Muze historique a été réimprimée

(1857-78, 4 vol.), le t. I par les soins de MM. Ravenel et

V. de La Pelouze, les trois suivants par ceux de M. Ch.-L. Li-

vet, mais la publication demeure inachevée pour les notes,

le glossaire, etc. Le baron James de Rothschild publia 2 vol.

inédits des Continuateurs de Loret : La Gravette deMayo-

las, Robinet, Boursault, etc. (Paris, 1881-83). L. Del.

Bibl. : Pezet, Recherches sur l'origine des journaux et

esquisses historiques sur Loret; Bayeux, 1819, in-8. —
Moreau, Biblio/jrapliie des Mazarinàdes, 1850.

LORET. Famille belge de facteurs d'orgues, originaire

de Termonde. Elle comprend : Jean-Joseph (1757-1847);

ses fils, François-Bernard (1808-77) et Hippolyte (né

en 1810), et le fils du dernier, Clément (né en 1833), qui

a enseigné dans l'école de musique religieuse de Nieder-

meyer et composé de nombreux morceaux pour orgue.

LORETO. Ville d'Italie (V. Lorette).

LORETO. Département intérieur du Pérou; 448,165
hect.; 60,000 à 70,000 hab. (non compris les Indiens sau-

vages). Il s'étend à I'E. des Andes sur les plaines du bassin

de l'Amazone, arrosées par le Maranon, l'Ucayali, le Hual-

laga. Le climat est humide et chaud, fiévreux dans les val-

lées ; le sol est fertile. La population est formée en partie des

Indiens Mayna, jadis groupés par les jésuites autour de leurs

missions des Pampas del Sacramento, à l'O. de l'Ucayali.

Le chef-lieu est Moyobamba.
LORETO-ui-Casinca. Com. du dép. de la Corse, arr.

de Bastia, cant. de Vescovato ; 939 hab.

LORETO-iu-Taixano. Com. du dép. de la Corse, arr.

de Sartène, cant. de Sainte-Lucie-di-Tallano ; 249 hab.

LORETTE. Nom appliqué à Paris, vers 1850-60, à des

courtisanes de moyenne volée qui étaient sur la rive droite

l'équivalent de la grisette du quartier latin, avec des mœurs
plus vénales et des toilettes plus soignées. On fait dériver

cette appellation de l'église Notre-Dame-de-Lorette, autour

de laquelle vivaient les femmes galantes (quartier Bréda);

cependant on l'a signalée dès le xvi u siècle. Alphonse Karr
la mit à la mode et Gavarni l'immortalisa; c'est dans ses

dessins qu'il faut chercher ce type très modifié depuis. Le

mot est tombé en désuétude.

LORETTE. Ville d'Italie, prov. d'Ancône, à 20 kil. S.-E.

de cette ville; 4,200 hab. avec son faubourg de Monte-
reale. Evèché. La ville, mal bâtie et peuplée surtout de

marchands d'objets de piété et de mendiants, n'a d'autre

importance que son pèlerinage, qui attire annuellement près

d'un demi-million de pèlerins. Le centre de la ville est la

place de la Madone, à gauche de laquelle s'élève le beau

palais bâti par Bramante; à droite est l'église.

Légende et pèlerinage de Lorette.— Le culte de Notre-

Dame de Lorette est institué sur unedes plusmerveilleuses ou

des plus audacieuses légendes, la plus lucrative peut-être :

sainte Hélène, mère de Constantin, avait fait construire à

Nazareth une église recouvrant la maisonnette de la Sainte

Vierge. Les Sarrasins renversèrent l'église et se préparaient

à détruire la maisonnette (Santa Casa). Dans la nuit du

12 mai 1291, des anges la portèrent en Dalmatie, sur les

cotes de l'Adriatique, entre Tarsatz et Fiume, dans une

localité appelée Rauniza. Le 2 déc. 1294, ils la reprirent

et la déposèrent en Italie, près de Recanati, dans un bois

où se trouvait anciennement un temple païen, entouré de

lauriers. De là, suivant plusieurs auteurs, le nom de Lo-
reto. Cependant d'autres, pareillement sérieux, affirment

que ce nom vient de Lauretta, une veuve à qui le terrain

appartenait. Mais à cause des brigands qui infestaient la

forêt voisine, ce qui devait gèuer fortement le pèlerinage,

la Santa Casa fut transportée, toujours miraculeusement,

dans le domaine des frères Antici. Malheureusement, la

grâce dont ils avaient été privilégiés ne fit qu'enflammer

la convoitise de ces frères : non seulement ils s'emparaient

des offrandes des pèlerins, mais ils se querellaient et se

battaient pour se les approprier. La Santa Casa se dé-

plaça une quatrième fois et élut station définitive sur la

grande route de Recanati à la mer, dans le lieu où s'élève

le splendide monument qui l'abrite aujourd'hui.

Le corps de l'édifice, commencé en 1464, fut achevé en

1513, par Bramante, sous le pontificat de Jules 11. Mais

ce fut seulement sous Clément VII (1523-1534) que la

coupole fut élevée ; la façade fut terminée en 1 587. Elle est

ornée d'une statue de la Vierge par Girolamo Lombardi.

Les portes sont en bronze, avec des bas-reliefs exécutés

par les fils de Lombardi, Calcagni, Giacometti, Sebas-

tiani et Tiburcio Vercelli. Les dessins du magnifique revê-

tement en marbre qui enveloppe la Santa Casa sont l'oeuvre

de Bramante. Andréa Contucci de Sansovino, Rafla de

Montelupo, Fra de San Gallo et Tribolo y ont sculpté les

principaux faits de l'histoire et de la légende de la sainte

Vierge et les miraculeuses pérégrinations de la Santa Casa.

Cette relique, longue de 10m60, large de 4m36, haute de

6 m 20, est située sous la coupole; elle n'a pas de toit; les

murs sont formés de petites pierres quadrangulaires. Dans

le lieu ou se trouvait le foyer s'élève un autel surmonté

de la statue de la sainte Vierge portant l'enfant Jésus. Cette

statue, attribuée à saint Luc. portraitiste ordinaire de la

reine des anges, est en bois de cèdre, recouverte, à l'excep-

tion de la tète et des mains, d'un manteau chargé de pier-

reries. Vis-à-vis de l'autel on voit la fenêtre par laquelle

l'ange Gabriel entra pour l'annonciation ; au-dessous de la

cheminée, dans une cavité du mur, le plat dans lequel

Marie mangeait. On y dépose les objets qu'on veut faire

bénir. — A la fin du siècle dernier, le trésor de Notre-

Dame de Lorette était évalué à 25 millions de fr. ; il com-

prenait, outre les lampes et les ornements de la Vierge,

sept grandes armoires et vingt-quatre coffres remplis d'or

et de bijoux. En 1797, Pie VI en prit une partie, pour sa-

tisfaire aux conditions du traité de Tolentino. La guerre

ayant recommencé, les Français s'emparèrent de Lorette,

l'année suivante, et ils expédièrent à Paris la statue mira-

culeuse de la sainte Vierge, qui fut déposée, au cabinet des

médailles de la Bibliothèque, au-dessus d'uue momie. Bo-

naparte la rendit au pape en 1802.

L'opulence du trésor de Notre-Dame de Lorette et la
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magnificence des édifices construits et des œuvres d'art

exécutées en ces lieux attestent le nombre et la foi des pè-

lerins qui visitent le sanctuaire, Paul II l'a gratifié d'in-

dulgences insignes, et Jules M d'un boulet qui aurait pu le

luer au siège de la Mirandole; en 1822, le roi de Saxe y

laissa sa veste et sa culotte couleur chair. Les ollices qui

s'y récitent proclament qu'il est la maison de Dieu et la

porte du ciel, le tabernacle de Dieu avec les hommes :

Vere non est hic aliud, nisi Domus Deiet Porta Cazli...

Ecce tabernaculum Dei cum hominibus... Il s'y opère

d'ailleurs d'innombrables miracles. En 1698, Innocent XII

a institué une congrégation cardinalice pour s'occuper de

tout ce qui concerne Notre-Dame de Lorette. Néanmoins,

pour établir les rapports de la légende avec l'histoire, il

convient de constater ici, non seulement qu'aucun document

contemporain n'indique la construction d'une église élevée

par l'impératrice Hélène au-dessus de la maison de la sainte

Vierge, mais que des témoignages précis d'auteurs catho-

liques prouvent que cette maison n'existait plus au iv
e
siècle.

D'autre part, au couvent latin de Nazareth, on montre en-

core une bâtisse qu'on prétend être la véritable maison de

la sainte Vierge. — Pour protéger la Santa Casa et ses

trésors, l'ensemble des constructions a reçu la forme d'une

forteresse. En outre, Paul III institua un ordre des Che-

valiers de Notre-Dame de Lorette, destiné à repousser

les attaques des brigands, des corsaires et des mahométans.

Leurs fils aines portaient le titre de Comités lauretani,

les cadets celui d'Equités aurati. Supprimé par Gré-

goire XIII, cet ordre fut rétabli par Sixte V (4586, bulle

Postquam divina clementia). En 1656, Alexandre VII lui

accordait encore des faveurs. Toutefois, il s'éteignit dans le

courant du xvnie siècle. E.-H. Vollet.

Sacrée Congrégation de Lorette (V. Congrégations ro-

maines).

Bibl. : Maktorelli, Tealro istorico délia Santa Casa ;

Rome, 1732-35, 3 vol.— M. Lkopardi, La Santa Casa; Lu-
gano, 1841.

LORETTE. Corn, du dép. de la Loire, arr. de Saint-

Etienne, cant. de Rive-de-Gier; 4,114hab. Ancien hameau
dépendant de Saint-Genis-Terrenoire et qui n'a été érigé

en commune qu'en 1847. Sa situation sur le canal de Gi-

vors l'a fait participer à la fortune de Rive-de-Gier, dont

elle est un faubourg industriel. Nombreux établissements

métallurgiques et hauts fourneaux. M. D.

LOREUR (Le). Coin, du dép. de la Manche, arr. de Cou-
tances, cant. de Bréhal ; 274 hab.

LOREUX. Corn, du dép. de Loir-et-Cher, arr. et cant.

de Romorantin; 413 hab.

LOREY (Le). Corn, du dép. de la Manche, arr. de Cou-

tances, cant. de Saint-Sauveur-Lanaelin; 969 hab.

LOREY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Lunéville, cant. deBayon; 205 hab.

LORGÉ (Jean-Thomas-Guillaume, baron de), général

français, né à Caen le 22 nov. 1767, mort le 28 nov.

1826. Il s'enrôla à dix-sept ans dans un régiment de cava-

lerie où il devint sous lieutenant en 1792. Ses qualités

militaires et le courage qu'il déploya à l'armée du Nord le

firent nommer général de brigade en 1793. Après s'être

distingué sous Kleber à l'armée du Rhin, il fut envoyé

comme général de division à l'armée de Masséna, en Hel-

vétie, où il contribua pour une large part à la victoire de

Zurich en chargeant les Russes jusque dans l'intérieur de

la ville. Sous l'Empire, il fit les campagnes de Prusse et

d'Allemagne. Napoléon le créa baron de l'Empire en 1808.

LORGERIL (Ilippolyte-Louis, vicomte de), homme po-
litique français, né à frébédan (Côtes-du-Nord) le 28 mai
1811, mort à Trébédan le 5 juil. 1888. Après quelques

élucubrations poétiques et une collaboration assez active à

diverses feuilles légitimistes, il fut envoyé le 8 févr. 1871
par le dép. des Côtes-du-Nord à l'Assemblée nationale, où
il se fit remarquer par une ardeur réactionnaire qui rap-
pelait celle des ultras de la Chambre introuvable. Il ré-

clama l'observation du repos du dimanche, la suppression

de l'Ecole normale, de l'Ecole des hautes études, de l'Ecole

d'Athènes, contribua de tout son pouvoir à la chute de

Thiers(l873), soutint le gouvernement de V Ordre moral,
fut élu sénateur inamovible (15 nov. 1875), fut un des

plus chauds partisans du ministère de Droglie pendant la

crise du 16 mai (1877) et fut au Luxembourg jusqu'à sa

mort un des orateurs les plus bruyants — sinon les plus

écoutés — du parti royaliste. A. Debidour.

LORGES. Corn, du dép. de Loir-et-Cher, arr. de lilois,

cant. de Marchenoir; 585 hab.

LO RG ES (Jacques de Montgomer y, seigneurde) (V. Mont-

gomery [Jacques de]).

LORGES (V. Dorfort).

LORGIES. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. deBé-
thune, cant. de Laventie; 1,312 hab.

LORGNA (Antonio-Maria), mathématicien et physicien

italien, né à Vérone en 1736, mort à Vérone le 28 juin

1796. Colonel du génie, il quitta le service pour aller pro-

fesser les mathématiques à l'école militaire de Vérone, et

devint gouverneur de cet établissement. Il fut le fondateur

(1782) et le premier président de la célèbre Società ita-

liana. Il a publié dans son recueil et dans ceux des aca-

démies de Turin et de Saint-Pétersbourg une série de remar-

quables mémoires sur les équations différentielles, sur les

variations finies, sur les séries convergentes, sur le mou-
vement des ondes, sur les projections cartographiques, sur

les orbites planétaires, sur la phosphorescence de la mer,

sur les nitrières artificielles. lia donné a part : Délia Gra-
duazione de

7

termomeiri (Vérone, 1765, in-4); Opus-
cula mathematica et plu/sica (Vérone, 1770, in-4);

Saggi di statica e meccanica applicata aile arti (Vérone,

1782, in—8) ; Principj di geografia astronomico-geomc-
trica (Vérone, 1 789, in-8), etc.

Bifsl. : L. Palcani. A.-M. Lorgna, dans les Memorie
délia Soc.ltal.,t. VIII, p. 1.

LORGNETTE. Petite lunette d'approche; celles qui sont

à deux branches et dont on se sert au spectacle, aux
courses, et généralement pour mieux distinguer les objets

qui ne sont pas fort éloignés, prennent le nom de jumelles.

La fabrication des verres de jumelles présente des difficul-

tés spéciales. Une jumelle sert en même temps pour les

deux yeux ; il est donc nécessaire que ses deux parties

soient aussi semblables que possible. Les plus petites dif-

férences que présentent les verres dans leur effet optique

se traduisent par une difficulté d'accommodement de la vue,

d'abord insensible, mais qui devient bientôt fatigante. De
là des précautions minutieuses et la nécessité d'être tou-

jours attentif au choix et à l'appareillage des verres. De
nombreux instruments très délicats ont été inventés pour
permettre d'obtenir cette identité des objectifs et afin d'étu-

dier les différences qu'ils peuvent présenter, soit au point

de vue de la matière employée, soit au point de vue du
travail et des résultats cherchés. Le grossissement des

jumelles est limité par d'autres considérations que celles

qui dominent dans les instruments monoculaires. Il est

limité d'abord par les dimensions des objectifs dont la dis-

tance des centres est forcément égale à l'écartement des

yeux, et aussi par le système optique de l'oculaire concave,

dit de Galilée, qui fait voir les images droites et non ren-

versées. Le diamètre d'un objectif est nécessairement

moindre que l'écart des yeux ; il est d'environ 67 millim.

Mais à ces dimensions-ià même, la jumelle est lourde et

embarrassante, de sorte qu'on ne peut guère avoir des

objectifs dépassant 40 à 45 millim. De même, l'oculaire

concave, pour maintenir les images droites et afin de con-

server un champ assez étendu, ne peut pas donner un fort

grossissement qui fatiguerait trop la vue. On ne doit donc

pas demander à une bonne jumelle de grossir plus de cinq

à sept fois les objets. La clarté des objectifs dépend du
bon affinage, de la limpidité des verres employés, crown

ou llint, et également du travail soigné des surfaces ré-

fringentes, de l'achromatisme aussi parfait que possible

des surfaces, puis des montures, barillets, bonnettes, etc.,
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qui doivent être parfaitement appropriés aux verres et ne

jamais déranger les axes optiques.

Avant de commencer le travail d'un verre, comprenant

le rodage, le doucissage et le polissage (V. Lentille), il

est nécessaire de s'assurer que ce verre n'est pas trempe.

Un verre fortement trempé ne supportera pas les efforts

du travail, et, s'il ne présente qu'une trempe faible, il ne

formera qu'un mauvais objectif. Pour étudier la trempe

d'un morceau de verre, on se sert d'une propriété des

rayons polarisés. Un rayon polarisé peut traverser sans

modification un corps transparent quelconque ; mais, si ce

corps transparent par sa structure intime change les direc-

tions des plans de polarisation, le rayon polarisé sera à la

sortie différent de ce qu'il était à l'entrée. Pour savoir si

un verre est trempé, il suffit de l'interposer dans le pas-

sage d'un rayon polarisé. Avant l'interposition du verre

trempé, le rayon polarisé avait un certain aspect ; il était

par exemple éteint. Dès qu'il est mis sur le passage du

rayon, l'aspect change, le rayon devient visible, blanchâtre

et quelquefois coloré. L'appareil employé se compose de

deux prismes de Nichol, entre lesquels on place le verre

à étudier. Le premier nichol polarise la lumière, le second

l'analyse; on fait tourner celui-ci jusqu'à ce que les plans

de polarisation soient contrariés et qu'il ne passe aucun

rayon du premier nichol à travers le second. Pour peu

que le verre interposé présente quelques points de trempe,

ces points seront aussitôt éclairés par le rayon polarisé.

Une disposition plus commode consiste à se servir du pro-

cédé de Nuremberg et de polariser le rayon par réflexion

sur une glace transparente. Le rayon venant horizontalement

est rendu vertical par cette réflexion ; il traverse le corps à

étudier, se réfléchit sur un miroir horizontal, traverse une

seconde fois le corps à étudier et vient s'analyser dans un

prisme de Nichol. Ce procédé a l'avantage d'être très sen-

sible, puisque le corps à examiner est traversé deux fois par

la lumière polarisée. L. K.

LORGUES. Gh.-l. de cant. du dép. du Var, arr. de

Draguignan, entre l'Argens et la Floriège, au pied de la col-

line de Saint-Ferréol que domine un ermitage ; 3,494 hab.

Stat. du chem. de fer de Meyrargues à Nice. Carrières de

marbre; fabriques de toiles de chanvre; briqueteries. Porte

fortifiée du xive siècle. Dans l'église, Vierge de Puget.

Chapelle N.-D. des Salettes, décorée de peintures à fresque

du xive siècle. Fontaine monumentale érigée en l'honneur

de Louis II, roi de Naples et comte de Provence, qui avait

accordé à la ville une charte communale en 1402. Ecole

primaire supérieure de garçons. J. M.

Bibl. : F. Cordouan, Hist. de la commune de Lorgues,
1864, in-8. — Oct. ïeissier, Lorgues et Toulon, 1804, in-8.

LORI (Ornith.). Les Loris (Lon'ws Vigors, Zool.Journ.,

1823, t. II, p. 400) sont des Perroquets (V. ce mot) de

petite taille ou de taille moyenne, qui sont répandus sur la

Nouvelle-Guinée et sur les ditlérentes iles comprises entre

les Moluques et les iles Salomon. Ils constituent, avec les

Perroquets des genres Eos, Chalcopsitlacus, Calliptilus,

Vini, Coriphilus, Trichoglossus, Psitteuteles, Glosso-

psillacus, Charmosyna, Charmosynopsis, etc., une fa-

mille naturelle, celle des Loriidés ou des Trichoglossidés

dont les représentants habitent la Papouasie, l'Australie et

la Polynésie et se distinguent par la conformation de leur

langue terminée par une sorte de brosse. Leur bec, com-
primé latéralement, est muni en dessus d'une carène ar-

rondie et recouvert à la base d'une cire qui s'étale en dessus

et se rétrécit sur les côtés ; leur queue est arrondie ou

étagée et généralement plus courte que les ailes qui sont

toujours aiguës, et leur plumage offre le plus souvent des

couleurs vives, du rouge, du vert, du bleu d'outremer, du

jaune d'or, parfois associés à du noir ou à du bleu sombre

ou violacé. Ces Perroquets sont assez recherchés comme
oiseaux de volière, mais ils ne supportent pas longtemps

la captivité, et, quoiqu'ils soient susceptibles d'une certaine

éducation et que plusieurs d'entre eux apprennent à ré-

péter des mots, ils n'ont point la vivacité et l'intelligence

Lorius domicella L.

des Perroquets gris, des Amazones ou des Perruches. Leurs

mœurs, à l'état sauvage, sont encore fort mal connues
;

on sait seulement qu'ils se rencontrent par couples ou en

petites troupes, tantôt dans le voisinage des côtes, tantôt

sur les montagnes; qu'ils

se trouvent les uns sur

les buissons, les autres

sur les arbres élevés et

qu'ils se nourrissent de

graines et de fruits.

Parmi les très nom-
breuses espèces de la fa-

mille des Loriidés, nous

citeronsseulementleLori

ordinaire (Lorius tory

L.) ou Lory à scapu-
laire bleu de Levaillant

(Hist. des Perroquets,

1801. pi. 123 et 124),

le Lori des dames (Lo-

rius domicella L.), le

Lori rouge (Eos rubra
Gm.) ou Perruche écar-

late de Levaillant (op.

cit., pi. 44), le Lori

noir (Chalcopsittacus

atu), le Lori fringillaire

( Vint australis ou frin-

gillaceus), YArimanon ou Petit Lori bleu de Tahiti (Cori-

phibus taitianus Gm.), la Charmosyne papouane (Char-
mosyna papuensis Gm. ou Petit Lory papou de Sonnerat

(Voy. à la Nouvelle-Guinée, 1776, p. 175 et pi. 111),

dont les plumes rouges et jaunes sont employées comme
ornement par les Papous de Dorcy; le Trichoglosse Masséna

(Trichoglossus Massena), qui est commun à la Nouvelle-

Calédonie aussi bien qu'en Nouvelle-Guinée, et le Tri-

choglosse de la Nouvelle-Hollande (Trichoglossus Novœ-
HollandiœGm.). E. Oustalet.
Bibl.: Levaillant, Histoire naturelle des Perroquets,

1801. — Bourjot Saint-Hilaire, Histoire naturelle des
Perroquets (suite de l'ouvrage de Levaillant), 1837-38. —
Finsch, Papageien, 1868. — Salvadori, Cat. B. Brit.Mus.,
1891, t. XX, p. 31.

LORI (Gabriel) (V. Lory).

LORIA (Hoger de) (V. Roger de Loria).

L0RICA. Ville de Colombie (Etatde Bolivar), sur le Sinu,

à 140 kil. S. de Cartagena et 30 kil. de la mer; on y em-
barque les produits de la vallée du Sinu : cuirs, bétail,

viande sèche ou salée. Le climat est très insalubre.

LORICARIA (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux (Té-

léostéens), de l'ordre des Physostomes et de la famille des

Siluridae Protéropodes, section des Hypostomatina, dans la

classification de Gunther. Us ont pour caractères un corps

très allongé, la queue longue, déprimée ; le corps et la tète

sont complètement cuirassés; la dorsale est courte, l'anale

très avancée, la tête déprimée ; le museau plus ou moins

allongé est en forme de spatule; la bouche s'ouvre en des-

sous du museau ; les lèvres épaisses sont parfois frangées:

un court barbillon existe à l'angle de la mâchoire; chez le

mâle le museau est garni de soies plus ou moins rudes. Le

Loricaria cataphracta, l'une des formes de ce genre, a

le corps très déprimé, la tête plate avec les bords tran-

chants; les carènes des pièces écailleuses dont le corps est

revêtu forment de chaque côté des angles saillants héris-

sés, se réunissant en un seul sur les côtés de la queue; le

lobe de la caudale est légèrement échancré et terminé par

un filet de la longueur du corps. Rochrr.

Bibl. : Gunther, Study of Fishes. — Sauvage, dans
Brehm, éd. fr., Poissons.

L0RICATA (Paléont.) (V. Tatou).

LORICHON (Antoine-Louis-Constant), graveur français,

né à Paris le 20 oct. 1800. Elève de Forster, il remporta

le grand prix de Rome en 1820. Durant son séjour en Ita-

lie, il envoya à Paris un Ecce homo, d'après le Titien, et
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le Mariage mystique de sainte Catherine d1

Alexandrie

,

d'après le Corrège (1823-27). Ajoutons le Couronnement
d'épines, d'après le Titien; la Vierge du palais Brid-

gewater, la Vierge du palais Pitti, et la Bénédiction,

d'après Raphaël.

LORIENT. Cb.-l. d'arr. du dép. du Morbihan; 42,116
hab. Ch.-l. du 3" arr. maritime; port militaire (à l'E. de

la ville) sur la rive dr. du Scorff, au confluent des es-

tuaires de cette rivière et du Rlavet, près de leurs embou-

chures dans la rade ; port de commerce, à la partie oppo-

sée delà ville, côté S.-O. Stat. du chem. de fer de Savenay

àLanderneau. Place de guerre. Préfecture maritime; biblio-

thèque du port ; services des cartes, chronométrique, mé-

téorologique ; écoles d'hydrographie, de gymnastique pour

la marine; tribunal maritime, tribunal et chambre de com-

merce, consulats divers ; service des douanes. Compagnie

générale des bateaux à vapeur à hélice du Nord (escale)
;

Compagnie de bateaux à vapeur de Bordeaux à Lorient;

services locaux de bateaux à vapeur. Prison départemen-

tale ; hospice civil et militaire ; lycée (avec cours spécial

pour la marine); bibliothèque de la ville; théâtre. Chambre
consultative d'agriculture; sociétés 'd'horticulture, ostréi-

cole, Société bretonne de géographie, etc.

L'industrie est surtout représentée par les ateliers de

l'arsenal. L'industrie privée consiste en : construction de

navires à vapeur et réparations, scierie, bonneterie. La

principale est la pêche, à laquelle se rattachent : la fabri-

cation de boites à sardines, des conserves de sardines à

l'huile et salées et d'autres poissons salés ; la conserva-

tion de crustacés (homards et langoustes) dans des viviers

(à Lomener, à Kéroman); l'ostréiculture. On peut citer,

comme petites industries, les conserves de cèpes et les gâ-

teaux dits lorientais. Un beau granit bleu y est employé

aux constructions.

Lorient est la ville la plus commerçante du département.

Il y a deux foires annuelles importantes. Un embranche-

ment du chemin de fer vient jusque sur les quais du port

de commerce. Services par bateau à vapeur, de Lorient à

Port-Louis, Groix et Belle-Isle; entre Lorient et la pointe de

Penmané. Le port de commerce, commencé en 17G6, est

établi sur l'emplacement d'un canal qui servait d'issue à

l'étang du Faouédic; bassin à flot; havre d'échouage; digue

de (iOO m. On exporte de. Lorient des bois de pin du pays,

des sardines en conserves ; des céréales, farine, bestiaux ; on

y importe du charbon de terre, des vins, du bois du Nord,

des poteaux de mines, des matériaux de construction, de la

rogue, de l'huile d'olive nécessaire aux conserves de pois-

sons. Mentionnons encore : cire et miel, beurre, ardoises et

les produits frais de la pèche.

L'importance et le nombre des constructions navales de

la marine nationale en France distinguent le port militaire de

Lorient. Ses édifices sont pour la plupart situés sur la rive

dr. du Scortf, où se trouve l'entrée principale de l'arsenal.

Une première enceinte, accessible au public, renferme :

l'inscription maritime; les deux pavillons de la préfecture,

construits par la Compagnie des Indes en 1733, séparés par

un square: celui de l'E. est l'hôtel du préfet maritime; la

place d"armes. Trois grilles donnent accès dans la seconde

enceinte. On y remarque : le magasin général (1733), divers

ateliers ; le magasin des cordages ; la tour des signaux,

dite de la Découverte, bâtie sur un mamelon (1737), fou-

droyée à trois reprises, reconstruite en dernier lieu en

1786; l'observatoire (1822), édifié sur le même plateau
;

l'atelier des mécanismes percutants des projectiles; des

presses hydrauliques. Le quai du Péristyle conduit aux

bâtiments grandioses de l'ancienne cour des ventes de la

Compagnie (escaliers remarquables), convertis en casernes

pour les équipages de la flotte, et prés desquelles sont

mouillées trois frégates recevant provisoirement 1,900 ma-

rins, le vaisseau-amiral l'Avant-Garde ; la salle d'armes;

le parc d'artillerie, qui peut contenir 2,000 bouches à feu;

l'ancien bagne, occupé par l'artillerie de marine ; la bat-

terie de la Tourmente ; le bassin de radoub n° 1 ; la cale

couverte (1817-20) où se réparent les torpilleurs ; la grande

grue (120 tonnes) qui sert à mater les cuirassés et à y
placer les canons (les grands cuirassés achèvent leur ar-

mement à Brest) ; 3 cales non couvertes ; la chapelle ; les

ateliers consacrés au travail du bois, ceux de la poulierie,

delà sculpture; la corderie (1678), de 333 m. de long;

les ateliers de la direction d'artillerie; les caves, magasins

et ateliers des subsistances (biscuit, salaisons) ; les ate-

liers à métaux, comprenant la fonderie, l'ajustage, la ser-

rurerie, les forges ; sur le quai, la machine à mater ; la

nouvelle forme ou bassin n° 2 (1857-61), de 155 m. Au
N., dans la Prée aux Vases : les ateliers de la mâture,

des chaloupes et canots; la grande scierie à vapeur avec

hangars pour les bois exotiques. Par un pont flottant, on

passe sur la rive gauche, dans une presqu'ile formée par

le confluent du Scorff et du Blavet (157,000 m.q.). C'est

là que sont les chantiers de Caudan, fondés par la Compa-
gnie des Indes (1755), mais augmentés depuis. 11 cales de

construction, ateliers des bâtiments en fer (1858) ; forges;

3 fosses d'immersion pour mâts et bois de chêne. A l'ex-

trémité S. est le champ de manœuvres. — En dehors du
port se trouve le polygone (1782), utilisé surtout par la

Guerre, à 1 kil. au S.-O. de la ville, au S. de Merville,

où se construisent actuellement de vastes casernes pour

l'artillerie de marine ; les exercices de tir à longue portée

se font, sur des bâtiments en mer, des forts de Ben Gâvre

et de Loqueltas ; la commission de Gâvre fait ses expé-

riences pour canons et plaques de blindage sur la plage de

ce nom, de 12 kil. Le château de Tréfaven, dont il reste

une tour du xv e
siècle, sert de poudrière depuis 1805;

plus au N., en amont près du Scorff, sont trois autres pou-

drières et un dépôt de dynamite. — Une sorte d'avant-rade

précède la rade de Lorient, comme un entonnoir, mais

profondément échancrée à l'E. par une petite mer inté-

rieure, l'Etel. Son ouverture est au S. -S.-O., large de

2,100 m., entre le fort de Loqueltas et les batteries de

Gâvre. La profondeur de la baie est de 2 kil. environ

jusqu'à la rade proprement dite. Celle-ci s'ouvre entre la

citadelle de Port-Louis à l'E., et le fort abandonné de

Kernével à l'O., distants de 600 m. Orientée au S.-S.-O

dans sa profondeur de 3,500 m., elle a une largeur

moyenne de 1 ,500 m. En son milieu est l'île Saint-Michel,

qui la subdivise elle-même en rade de Lorient propre ou

de Penmané au N., rade de Port-Louis ou de Kerso au S.,

en la faisant communiquer par deux passes, de l'E. et de l'O.

,

cette dernière seule pratiquée par les gros navires. L'île

Saint-Michel est fortifiée. Il s'y trouve une poudrière et

une fabrique d'explosifs. La mer pénètre dans le Scorff

jusqu'à 12 kil. à Pont-Scorff et dans le Blavet à 13 kil.,

soit au-dessus d'Hennebont. Le fond est de vase, le bras-

siage de 5 à 9 m. (rade de Lorient), de 5 à 20 m. (rade

de Port-Louis). La rade est de nos jours, avec les gros

cuirassés, peu accessible; elle est insuflisante; d'ailleurs,

l'on n'y a à craindre que les vents violents de S.-O., dont

les deux ports sont abrités. Elle est signalée par des

phares et fanaux, feux fixes établis sur le clocher de l'église

Saint-Louis, sur le bout de l'appontcment du port mar-

chand, le coteau de la Perrière (au S.-O.), dans l'anse

de Kéroman, à l'embouchure du Ter, à la pointe de Ker-

nével, à l'extrémité de la jetée de Port-Louis, à l'extrémité

du bastion S. de sa citadelle.

Monuments. — Lorient est la plus grande ville du dép.

du Morbihan. Elle forme un coin enclavé entre ses deux

ports convergents ; au S.-O., au delà du port de commerce,

est un agrandissement, la Nouvelle-Ville , non entourée

de murs, sorte de faubourg, où se construit actuellement

(1895) une église; au N.-O. est le faubourg de Keran-

trech, extra-muros, séparé par la ligne ferrée. I,orient

est entouré de remparts entre ses deux ports; ses rues sont

tirées au cordeau. On y remarque son église Saint-Louis,

dont la tour carrée supporte un phare; la statue en bronze

de Bisson, sur une colonne de granit (1833) ; la statue de

Victor Massé, sur le cours de la Bove ; une fontaine en
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pierre ornée d'un Neptune; le square Brizeux, avec sa statue

dans la Nouvelle-Ville ; le inusée Dousdebès. Dans le cime-

tière, le tombeau de Brizeux, par Etex; sur le Scorff,

beau pont suspendu de kerantrech, de 200 m., et, en

aval, le pont-viaduc du chemin de fer (358 m.). A Keran-

trech, belle église moderne (1849-54) ; la chapelle Saint-

Eglise de Kerantrech, à Lorient.

Christophe (xvia siècle). Les promenades sont : la Bove,
les places d'Armes et d'Alsace-Lorraine ; extra-rauros :

l'avenue de Merville, les allées de Carnel, le cours Cha-
zelles, le bois et la pointe de Kéroman (établissement de
pisciculture et d'ostréiculture; vieux château), la Perrière

(bains de mer, parcs d'huîtres; chantiers).

Histoibe. — Lorient est une ville récente, dont l'histoire

se rattache à celle de la Compagnie des Indes, et qui pré-
sente cette particularité que ses progrès ont été constants

et indépendants des vicissitudes de cette compagnie et de
la fortune de la France, devenant alternativement, suivant

les événements, port commercial ou militaire, toujours flo-

rissant. De nos jours, elle ne pourrait se réfugier exclusi-

vement dans le commerce comme jadis, et la question de

la diminution des ports d'armement ou de la spécialisation

des arsenaux de la marine, encore pendante, menace son

prestige et ses intérêts. Des traces de voies romaines et des

débris y indiquent la présence des Romains. La presqu'île

lorientaise resta, jusqu'à l'arrivée des compagnies com-
merciales, une lande inculte, occupée par le petit village

de Kervérot. Cette lande dépendait de la seigneurie de

Faouëdic-Lisivy, relevant du fief deTréfaven, possédé par

un Rohan-Guéméné ; cependant une partie des terrains

était vague et appartenait à la couronne. La troisième Com-
pagnie des Indes orientales dite encore de Madagascar ou
de La Meilleraie, fit arriver (1650) ses navires sur la rade

du Blavet, à laquelle on donna le nom de Port-Louis. Mais
elle céda ses droits à une autre que Colbert organisa et qui

fut établie par ordonnance royale (août 1664). Elle fixa

son siège à Port-Louis. Le Faouédic devait servir à l'éta-

blissement des chantiers de construction. L'ordonnance de

concession du Scortf et du Faouédic, titre originaire de Lo-

rient, fut signée par Louis XIV le 24 juin 1666. Dès l'an-

née suivante, on avait construit deux frégates en ce lieu,

dit d'Orient ou l'Orient, du nom des contrées ou se faisait

le négoce ; sa prospérité et son agrandissement furent ra-

pides ; le plan en fut tracé en 1670. Lors de la guerre de

Hollande en 1671, la Compagnie y concentra ses établis-

sements d'une manière définitive. Bientôt la marine de

guerre commença à s'y établir côte à côte avec celle de la

Compagnie. Puis, en janv. 1690, le lieu d'Orient devint un

port de guerre. En même temps, la population augmen-
tait ; elle était de plus de 6,000 âmes en 1708, et l'église

fut construite. Cependant a la mort de Louis XIV (1715),

laissant la France ruinée, force fut au gouvernement

d'abandonner les chantiers du Faouédic à la Compagnie des

Indes orientales (V. Compagnie, t. XII, pp. 157-163).

Sous l'impulsion de la Compagnie des Indes, de Law, qui

lui succéda, une nouvelle ère commença (1720) pour le lieu

d'Orient, que l'on appela désormais la ville de Lorient.

En 1738, elle possédait 14,000 hab. et fut érigée en ville

royale; des armes lui furent octroyées le 20 mai 1744; elle

fut entourée de murailles. Elle repoussa une attaque des

Anglais (7 oct. 1746). Le 26 avr. 1770 eut lieu la cession à

l'Etat de toutes ses propriétés, au nombre desquelles l'arsenal

de Lorient (estimé 13 millions). La famille de Rohan,

comme ancienne propriétaire du terrain, fut désintéressée

par Louis XVI pour un million et demi de francs.

Lorient redevint ainsi pour la seconde fois port militaire,

et acquit comme tel un développement constant. Un arrêté

du 4 mai 1784 en fit un port franc. Une nouvelle Compa-
gnie des Indes fut créée en 1783. Son mouvement com-
mercial fut encore assez grand pour que les ventes dans les

anciens magasins atteignissent, en 1790, 24 millions par

an. Cette même année, la franchise fut abolie, mais Lo-

rient resta port de retour pour les marchandises de l'Inde.

Ce dernier privilège ne tarda pas à être supprimé sous la

Révolution, dont les Lorientais adoptèrent d'ailleurs les

principes avec enthousiasme. Désormais, Lorient est un
grand port militaire dont l'histoire générale se fond dans

l'histoire de France. Patrie de l'architecte Mazois (1783-

1826) ; de Mme Ulliac-Trémadeur (1794-1862) ; du poète

national des Bretons, Brizeux (1805-58) ; du compositeur

Victor Massé (1822-84); de Jules Simon.

Akmoiries : De gueules à un vaisseau d'argent, vo-

guant sur une mer de sinople, et à un soleil d'or se

levant derrière des montagnes d'argent posées au
flanc droit; au franc canton d'hermine; au chef
d'azur semé de besans d'or. Ch. Delavaud.

Hua.. : B. Appert. Voyage aux bagnes de Brest, Lo-
rient et Rocheforl, 1828.— Mancel, Chronique lorientaise,
1859. — Hébert, le Port de Lorient, dans Reo. maril. et

coloniale, 1866, t. XVIII, pp. 5 et 346. — Jegou, Histoire de
la fondation de Lorient, 1870. — Les archives de la ma-
rine au port de Lorient. Les archives de la ville de Lorient.
— Lecoq-Kerneven, Nouvelles Eludes sur les origines
de Lorient, 1877. — Hausser, Notice sur le port de Lo-
rient, dans Ports maril. de France, 1879, t. IV.— Arsenaux
maritimes, par un ollicier de marine, dans la Nouvelle
Revue du 15 févr. 1882, t. XIV, p. 743. — Cartes hydro-
graphiques, 132 et 2697.

LORIGES. Com. du dép. de l'Allier, arr. de Gannat,

cant. de Saint-Poureain ; 497 hab.

LORIGNAC.Com. dudép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Jonzac, cant. de Saint-Genis; 1,024 hab. Moulins à

huile et à blé. Eglise du xi° siècle. Ruines importantes du

château féodal de Bardine ou Haut-Tirac (xue
siècle); châ-

teau de Tirac (xvm e siècle). Manoirs de Poupot et du Da-
gneau. Monuments mégalithiques.

LORIGNÉ. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. deMelle,

cant. de Sauzé-Vaussais; 810 hab.

LORIMER (James), écrivain anglais, né à Aberdalgie

(Perthshire) le 4 nov. 1818, mort à Edimbourg le 13 févr.

1890. Ses écrits traitent de la réforme des universités et de

la philosophie des lois. Il fut un des fondateurs de l'Institute

of International Law (1 873) et parla sur ce sujet dans plu-

sieurs congrès européens ; sa méthode de jurisprudence fut
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très appréciée en France et en Allemagne. Lorimer publia :

Political Progress not necessarily Démocratie (1857);

Constitutionalism of the Future (1865); Institutes

of the Law (1872), traduit en français par M. Nys

(Bruxelles, 1890) ; institutes of the Law of Nations :

a treatise of the gênerai Relations of separate Politie

Communities (1883-84). Ses nombreux articles de revues

et de journaux sur les réformes politiques furent réunis et

publiés après sa mort sous le titre de Studies national

and international (1890).

LORIOL. Ch.-l. de cant. du dép. de la Drôme, arr. de

Valence; 3,506 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M., ligne

de Lyon à Avignon. Filature de soie; scieries, tuileries,

moulins. Pont de pierre sur la Drôme. Château de la Gar-

dette (xvine siècle).

LORIOL. Com. du dép. de Vaucluse, arr. et cant. (N.)

de Carpentras; 546 hab.

LORIOL (Daniel de), général hollandais, né à Etoy

(pays de Vaud) en 1720, mort en 1788. Il appartenait à

une ancienne famille de la Bresse, émigrée pour cause de

religion. Après avoir fait ses études à l'académie de Ge-
nève, il se voua à la carrière des armes et servit en Sar-

daigne d'abord (1742-46), puis en Hollande. Entré avec le

grade de capitaine, il devint aide de camp du prince de

Waldeck et parvint au grade de général-major en 1779.

LORIOT (Ornith.). Les Loriots (Oriolus L.) sont de

jolis Passereaux, de la grosseur d'un Merle ou d'un Etour-

neau, ayant le bec allongé, légèrement déprimé à la base

et un peu comprimé vers la pointe qui est faiblement re-

courbée et précédée d'une petite échancrure, les narines

ovales, percées dans une membrane, près du front, les

ailes un peu arrondies, la queue de longueur moyenne,
assez ample, tantôt échancrée, tantôt arrondie, les tarses

garnis de scutelles, plus courts que le doigt médian, le

pouce armé d'un ongle robuste. Le plumage de ces oiseaux

est presque toujours chez les mâles adultes d'un jaune vif,

plus ou moins rehaussé de noir, plus rarement d'un rouge

vineux chez les jeunes, et chez les femelles d'un brun ver-

dâtre ou d'un vert jaunâtre en dessus et d'un blanc sale

rayé longitudinalement de brun.

Le genre Oriolus renferme une trentaine d'espèces qui

habitent l'Europe, à l'exception des régions arctiques, toute

l'Afrique, l'Asie centrale et méridionale, la Malaisie et l'Aus-

tralie. Une seule espèce se trouve en France et encore seu-

lement pendant la belle saison : c'est le Loriot vulgaire

(Oriolus galbula L.) qui arrive dans nos contrées vers

la fin de mai ou

au commence-
ment de juin (ce

qui lui a valu

enAllemagnele

nom a" Oiseau

de Pentecôte)

et qui émigré en

automne vers la

terre d'Afrique.

Dans cette es-

pèce, le mâle est

d'un jaune vif

avec du noir sur

les ailes, sur la

queue et dans le

voisinage du

bec, et la fe-

melle est d'un

vert jaunâtre ou

olivâtre , varié

de gris et rayé

de brun. Les

Loriots vul-
gaires suspendent aux branches des ormes, des chênes, des

merisiers leurs nids arlistement tressés en l'orme de coupe
et y déposent des œufs blancs, ponctués de brun noirâtre.

Oriolus galbula L.

Ils se nourrissent d'insectes et de fruits, notamment de ce-

rises. Ce sont des oiseaux querelleurs et farouches, qui

supportent difficilement la captivité. Pendant la saison des

amours, les mâles font entendre au lever et au coucher du
soleil, aiusi qu'au milieu du jour, un chant aux notes so-

nores et harmonieuses. E. Oustalet.
Biul. : Degland et Geruk, Ornith. europ., 1867, t. I,

p. 392, 2» éd. — R.-B. Sharpe, Cat. B. Brit. Mus., 1877,
t. III, p. 188.

LORIOT (Antoine-Joseph), mécanicien et inventeur fran-

çais, né à Bannans (Doubs) en 1716, mort à Paris le

9 déc. 1782. Venu à Paris comme simple ouvrier, il réa-

lisa un nombre considérable d'inventions et de perfection-

nements intéressant l'industrie et les arts. On lui doit no-

tamment des procédés nouveaux d'émaillage, de fabrication

du fer-blanc, de râpage des tabacs, d'étamage des glaces,

un métier à rubans, une machine élevant l'eau automati-

quement, une machine à battre. Mais il est surtout connu

par son invention du mortier hydraulique, longtemps ap-

pelé, de son nom, mortier Loriot. Il a publié : Mémoire
sur une découverte dans l'art de bâtir (Paris, 1774,

in-8); l'Art de fixer la peinture au pastel (Paris, 1780,

in-4), etc. L. S.

BruL. : Patte, Description des inventions de Loriot,
dans le Mercure de France, f'évr. 1778.

LORIOT (Charles-Joseph), homme politique français,

né le 27 mars 1 850. Ancien magistrat, il fut élu député de

Pont-Audemer aux élections générales de 1889, avec un

programme républicain, contre M. de La Ferrière, député

sortant, conservateur. Il a été réélu en 1893.

LORIQUEou LORICA. Cuirasse des légionnaires romains

(V. Arme), formée de courroies (lora) de cuir revêtues de

métal (fer ou
bronze), rappro-

chées de manière

à former une pro-

tection continue;

elle était complé-

tée par deux
pièces couvrant

les épaules, tan-

disqu'uneplaque

métallique d'en-

viron m24 de

côté couvrait le

cœur. La cotte

de mailles s'ap-

pelait lorica ha-

mata, la cui-

rasse imbriquée

lorica si/iia-

mata. A côté du

type classique,

figuré notam-
ment sur l'arc de

Septime Sévère,

on trouve une

lorique à corps

formé de lames d'acier ou de bronze imbriquées, avec des

lambrequins de cuir munis de plaques de métal, retombant

jusqu'à mi-cuisses, devant et derrière, pour faire office de

braconnière. Le même système existe dans les armures japo-

naises encore en usage il y a vingt ans. Maurice Maindron.

LORIQUET (Jean-Nicolas)," pédagogue français, né à

Epernay le 5 août 1760, mort à Paris le 9 avr. 1845. Entré

dans la Société de Jésus, il professa quelque temps au petit

séminaire de Largentière, devint à la Restauration directeur

de la maison d'éducation des jésuites à Aix, puis directeur

du collège de Saint-Acheul, auquel il donna une extension

considérable et qui forma la plupart des fonctionnaires de

la Restauration. Mais, en dépit de son habileté profession-

nelle, le P. Loriquet est surtout connu par ses nombreux

manuels scolaires, publiés â des centaines de milliers d'exem-

plaires. Il y prenait d'étranges libertés avecj'histoire ; mais,

Lorique, d'après une statue.
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comme il arrive d'ordinaire, on lui a prêté plus d'erreurs

voulues qu'il n'en a réellement commises : celle entre autres

d'avoir présenté Napoléon I
er comme le marquis de Buona-

parte, lieutenant général des armées du roi. Citons de lui :

Histoire ancienne des Egyptiens, des Babylo?iiens, des

Mettes, des Perses, des Grecs et, des Carthaginois (Lyon,

1833, in-48); Histoire de France (1843, 2 vol. in-18);

Histoire romaine (1833, in-18); Souvenirs de Saint-

Acheul (18
b
29, in-18); Traité de l'élégance et de la ver-

sification latine (1822, in-12). R. S.

Biiîl. : Vie du R. P. Loriquet; Paris, 1845, in-12. — Le
R. P. Loriquet, sa vie et ses écrits ; Paris, 1847, in-8.

LORIS (Zool.). Genre de Mammifères de l'ordre des Lé-

muriens, type de la sous-famille des Lorisinœ (ou Nycti-

cebinœ) qui est propre à la Malaisie, à l'Indo-Chine et à

l'Afrique occidentale. Les dents sont en même nombre que

chez les Makis (V. Lémuriens). Les deux paires de membres
sont à peu près égales ; l'index est très court, rudimen-

taire et dépourvu d'ongle ; le tarse est médiocrement al-

longé. Le pouce et le gros orteil peuvent s'écarter beau-

coup des autres doigts; ce dernier surtout peut se diriger

presque en arrière. La queue est courte et rudimentaire.

Il y a deux mamelles pectorales. Les Loris sont nocturnes

et très lents dans leurs mouvements, ne quittant jamais

les arbres où ils grimpent de branche en branche sans

jamais 9auter. Leur tète est arrondie avec de gros yeux

ronds, des oreilles courtes; leur pelage est épais, court et

soyeux. Ils se nourrissent non seulement de matières végé-

tales, mais aussi d'insectes, d'œufs et de petits oiseaux.

Les artères de leurs membres se divisent presque immé-

diatement en un grand nombre de branches parallèles,

comme chez les Paresseux, ce qui explique la lenteur de

leurs mouvements. On en distingue deux genres (Loris et

Nycticebus), et le genre africain Perodicticus s'en rap-

proche assez pour qu'on le place dans la môme sous-famille.

Les Loris proprement dits, dont on ne connaît qu'une

espèce, le Lori grêle (Loris gracilis), ont des membres

Loris gracilis.

très minces et se distinguent par leurs incisives supé-

rieures égales et très petites. L'espèce habite le S. de

l'Inde et Ceylan. C'est un animal étrange delà taille de

l'Ecureuil et sans queue, dont la minceur est bien celle

d'un « spectre » (Lernur), dont Linné lui donnait le nom en

le prenant pour type de ce genre. Le pelage est d'un brun

jaunâtre. Le Loris dort tout le jour, ramassé en boule, la

tète entre ses jambes, serrant une branche entre ses bras.

— Les Nycticèbes (Nycticebus) ont des formes moins

grêles; la première incisive supérieure est plus grande que

la seconde qui est caduque. On en connaît trois espèces :

le JV. tardigradus de Malacca, Sumatra et Bornéo, qui

ressemble beaucoup au précédent ; le JV. javanicus de Java

et le JV. cinereus de Cochinchine. Ces animaux vivent dans

les forêts des montagnes, se cachent le jour et cherchent

leur nourriture pendant la nuit. — Le Pérodictiqi k ou

Potto (Perodicticus potto), qui représente les Loris en

Afrique, est muni d'une queue assez développée. L'index

est réduit à un petit tubercule. Son pelage est fauve, varié

de gris et de brun. Il habite la Guinée et le Gabon, est

entièrement nocturne et encore plus lent dans ses mouve-
ments que les Nycticèbes, dont il a les mœurs. Il atteint

la taille d'un chat. Une seconde espèce plus petite (P. ca-

labarensis) est le type du genre Arctocebus; ses formes

sont plus grêles et sa queue est rudimentaire. Elle habite

le Vieux-Calabar. E. Trouessart.

LORIS-Méi.ikov (Michael-Tariélovitch-Taïnov, comte),

général russe, né à Tillis(Transcaucasie)le 1
er janv. 1826,

mort à Nice le 23 déc. 1888. Eils d'un négociant arménien

de famille noble, il fut élevé à l'Ecole des cadets de la garde,

à Saint-Pétersbourg, entra dans les hussards comme cor-

nette (1843), devintaide decampdu général Voronzov dans

l'armée du Caucase (1847); il se distingua dans cette

guerre. En 1854, il était colonel au siège de Kars dont il

fut nommé gouverneur. En 18G3, il fut nommé lieutenant

général, puis adjudant général (1865) et enfin général de

cavalerie (1875). On l'attacha au grand-duc Michel. Dans

la guerre russo-turque, il reçut le commandement de l'ar-

mée d'Arménie, franchit la frontière (24 avr. 1877), bloqua

Kars et pénétra jusqu'auprès d'Erzeroum. Battu à Sevin

parMoukhtar Pacha (25 juin), il dut lever le siège de Kars.

Après deux nouveaux échecs subis les 18 et 25 août (à

Bachkâdiklar), Loris-Mélikov reprit l'offensive; vainqueur

au mont Aladja (15 oct.), il prit Kars d'assaut (18 nov.)

et gagna la bataille de Deveboyoun (4 déc). Il fut récom-

pensé de ces succès par le titre de comte (29 avr. 1878)

et le gouvernement des pays de la Volga inférieure où il eut

à lutter contre une épidémie de peste. On lui confia alors

le gouvernement général de Kharkov (20 avr. 187!)). Sa

conduite à la fois prudente et énergique dans la répression

du mouvement nihiliste lui valut la présidence de la com-
mission executive constituée à ce moment (2i févr. 1880),

avec des pouvoirs dictatoriaux. Il échappa à un attentat

nihiliste (3 mars), ce qui doubla sa popularité. Il fut nommé
ministre de l'intérieur (août 1880) et décida Alexandre II

à convoquer une assemblée représentative; mais le tsar

ayant été assassiné sur ces entrefaites (13 mars 1881), la

politique conservatrice du parti moscovite prévalut alors et

Loris-Mélikov dut se retirer (10 mai 1881). Il acheva sa

vie dans la retraite. A. -M. B.

LORITI (Heinrich) (V. Glaréan).

LORLANGUES. Corn, du dép. de la Haute-Loire, arr.

de Brioude, cant. de Blesle; 507 hab.

LORLEAU. Coin, du dép. de l'Eure, arr. des Andelys,

cant. de Lyons-la-Forêt; 268 hab.

LORIK (V. Landesman [Henri]).

LORMAISON. Coin, du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,

cant. de Méru; 393 hab.

LORMAYE. Corn, du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Dreux,

cant. de Nogent; 429 hab.

LORME (Fréville de) (V. Fréville).

L'ORME (Philibert de) (V. De L'Orme).

LORME (Marion de) (V. Delorme).

LORMES. Ch.-l. de cant. du dép. de la Nièvre, arr. de

Clamecy; 2,979 hab. Stat. du ch. de fer de P.-L.-M. Car-

rières de granit ; mégisserie. Situé sur le penchant d'une

montagne au pied de laquelle coulent le Goulot et le Cor-

nillat dont la réunion forme la rivière d'Auxois, affluent de

l'Yonne, Lormes paraît avoir obtenu une charge de fran-

chise vers 1223. C'était le chef-lieu d'une baronnie rele-

vant du comté de Nevers, partagée en 1355 entre Gau-
i

lier IV de Brienne, duc d'Athènes, et Jean III de Chalon.

!
Restes de deux châteaux et des fortifications. Château

! des Aubus du xv e
siècle. Eglise moderne de stvle roman.
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construite de 1 865 à 4867 sur le mont Saint-Alban. Armes :

d'or à l'orme arrache de sinople. M. P.

LORMONT. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. du Carbon-Blanc, sur la rive droite de la Ga-

ronne; 3, "236 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans, ligne

de Libourne à Bordeaux. Vignobles. Chantiers de construc-

tion de navires ; fabriques d'outils et de chaises. Ancien

château des archevêques de Bordeaux. Ermitage deSainte-

Catherjne, chapelle ruinée du xvn e siècle.

LORN (Firth de) (V. Grande-Bretagne, t. XIX, p. 154).

LORNAISON (Clément de), directeur de théâtre delà fin

du xviii6 siècle. En 4787, il fondait, sur le boulevard du

Temple, un petit spectacle auquel il donnait le nom de

Bletiettes comiques et lyriques et qui n'eut qu'une courte

existence. C'est dans le local de ce petit établissement qu'on

vit en 1 794 un autre théâtre éphémère, celui des Elèves

de Thalie, qui était un spectacle d'enfants. En 4790, Lor-

naison, associé avec un nommé Desnoyers, faisait construire

sur l'emplacement des anciennes Variétés-Amusantes, à

l'angle des rues de Bondy et de Lancry, un nouveau théâtre

qu'il appela Théâtre-Français comique et lyrique, et qu'il

inaugura le 21 juin 4790. La salleétait charmante, et, qui

mieux est, la troupe était excellente; aussi, dès le com-
mencement, le public s'y porta-t-il en foule. Parmi les

acteurs, on remarquait Julietqui, pendant vingt ans, fit la

joie de l'Opéra-Comique; Raflile, qui fut plus tard une des

gloires de l'Ambigu, et quelques autres comédiens habiles

tels que Bourdais, Després, Gamard, Mmes Lacaille, Beaupré,

Lévèque, etc. On jouait à ce théâtre la comédie, le vaude-

ville et l'opéra-comique. C'est là que parut pour la pre-

mière fois l'une des pièces les plus curieuses du Cousin

Jacques (Beifroy de Rcigny), Nicodème dans la Lune ou
la dévolution pacifique, qui fit courir tout Paris et dont

le succès fut tel qu'elle obtint plus de trois cents repré-

sentations. Juliet s'y montrait d'une niaiserie immense, et

ce Nicodème enfanta bientôt une foule d'imitations, comme
avait fait Jeannot, comme plus tard firent Jocrisse et Cadet-

Rousselle. Toutefois, et malgré ce succès et quelques autres,

la fortune du Théâtre-Français comique et lyrique ne fut

pas de longue durée, et il dut fermer ses portes dans le

courant de 4793. C'est dans sa salle que vint s'établir,

quelques années plus tard, le gentil théâtre des Jeujes-

Ârtistes. Quant à son fondateur, Clément de Lornaison,

qui ne fit jamais autrement parler de lui, on ne sait ce

qu'il devint à partir de cette époque. Arthur Pougin.

LORNAY. Corn, du dép. de la Haute-Savoie, arr. d'An-

necy, cant. de Rumilly ; 460 hab.

LORNAY (Guillaume de), prince-évêque de Genève,

mort à Genève le 34 oct. 4408. Cet ecclésiastique était

archidiacre de Carpentras, chapelain et camérier papal,

lorsque l'antipape Clément VII, Robert de Genève, l'appela

le 12 oct. 4388 à succéder à Adhémar Fabri, évêque de

Genève. Il accorda en 4390 à Arnédée VII, comte de Savoie,

l'autorisation de séjourner à Genève, et fut mêlé à toutes

les querelles que suscita l'extinction de la maison des

comtes de Genevois (V. ce nom) et l'attribution de leurs

biens. Il fut le premier évèque de Genève qui prit le titre

de prince déjà accordé en 4 454 par Frédéric Barberousse.

LORNE (Marquis de). Titre porté parle fils aîné et hé-

ritier présomptif du ducd'Argyll. Le marquis actuel de Lomé
(né le 6 août 4845) a épousé, le 21 mars 4874 , la prin-
cesse Louise (née le 48 mars 4848), quatrième fille de la

reine Victoria. Il a publié un récit de voyage (A Trip ta the

tropics, 1867), des vers (Guido and Lita, 4875, et une
trad. des psaumes, 4878). Elu au Parlement en 1866 pour
le comté d'Argvll, il fut de 4 878 à 4 883 gouverneur général
du Canada.

LORO-Montzey. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Lunéville, cant. de Bayon; 283 hab.

LOROIS (Edouard-Louis), administrateur français, né
en 1792, mort en 1868. Sons-préfet de Châteaubrianl pen-

dant les Cent-Jours, il fut banni par la Restauration, il

s'établit comme avocat à Bruxelles où il épousa la fille de

l'ancien ministre des finances, Bancel. Il rentra en France

à l'avènement du gouvernement de Juillet, obtint le poste

de préfet du Morbihan, puis entra au conseil d'Etat.

Son fils Edouard, né à Laeken le 8 juin 4819, mort à

Paris le 48 déc. 4885, occupa divers postes dans l'admi-

nistrvition préfectorale sous le gouvernement de Juillet,

fut notamment sous-préfet de Savenay (4815-48). La révo-

lution de 4848 le fit rentrer dans la vie privée. Elu en

4 87 6 député de Vannes, il appuya le gouvernement du 4 6 mai

,

fut réélu avec l'estampille officielle en 4877 et de nouveau

en 4884 et 4885.

Paul-Emile, frère du précédent, né à Vannes le 29 sept.

4834, avocat au barreau de Paris, fut préfet de l'Aude, de

Loir-et-Cher, de la Dordogne, de la Lozère, de la Creuse, de

l'Aveyron jusqu'en 4877. Il fonda ensuite l'Association

départementale de la presse catholique et monarchiste et

succéda à son frère comme député du Morbihan le 4 4 mars

1886. Membre delà droite rovaliste, il appuva le bou-

langisme et fut réélu en 1889 et 1893.

Léon-Paul, cousin des précédents, né à Paris le 43 oct.

1837, fut employé au ministère des affaires étrangères de

1860 à 1877. Elu député de Quimperlé le 44 oct. 4877,

il fut invalidé et échoua à la réélection du 5 mai 4878.

Après un nouvel échec aux élections de 4881, il fut élu

député du Finistère à celles de 1885, fit partie de la droite

monarchiste et fut partisan du boulangisme. Il ne se re-

présenta pas en 1889.

LOROUX (Le). Corn, du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr et

cant. (N.) de Fougères; 890 hab.

LOROUX-Botterevu (Le). Ch.-I. de cant. du dép. delà

Loire-Inférieure, arr. de Nantes; 3,809 hab. Commerce de

vins. Digues préservant les prairies traversées par la Loire.

Tannerie ; taillanderie. Chapelle romane servant de mairie
;

ruines d'un château féodal du xvc siècle.

L0RQU1N {Lorchinges, 1128, enallem. Lœrchingen).
Ch.-l. de cant. de la Lorraine allemande, arr. de Sarre-

bourg, au confluent de la Sarre Blanche et de la Sarre

Rouge, sur le chemin de fer de Sarrebourg à Albersch-

willer; 799hab. Broderies. Antiquités préhistoriques, gallo-

romaines et du moyen âge. Lorquin, siège d'une ancienne

baronnie, possédait un prieuré de bénédictins, dépendant

de l'abbaye de Senones et un château de plaisance des dues

de Lorraine, ruiné pendant la guerre de Trente ans. —
Patrie du jurisconsulte Edouard Bonvalot, né en 1825,
et du docteur Jules-Nicolas Crevaux (1847-82), explora-

teur français.

LÔRRACH. Ville d'Allemagne, grand-duché de Bade,

chef-lieu de cercle, sur la Wiese et le chem. de fer de lîâle

à Zell ; 7,000 hab. Impression de tissus de laine et de coton

(1,400 ouvriers); fabriques de toiles, de soieries, de cho-

colat, etc. Grande exportation de tissus imprimés, de vins

et de fruits. Auprès est le château de Rœttehi, ancienne

résidence des margraves de Hochberg, détruit en 1678 par

les Français, restauré en 1867. — Le cercle de Lirrach

a 960 kil. q. et 95,443 hab.
Biul. : Hœciistett'ïr, Die Stadt Lnrrach; Lôrrae.h,lRN3.

LORRAIN (Claude Gelée, dit Claude), peintre français,

né au château de Chamagne, près de Mirecourt, en 4000,

mort à Rome en 4682. D'une famille très pauvre et le troi-

sième de cinq enfants, s'étant de plus trouvé orphelin de

bonne heure, il passa son enfance à courir les bois, les

champs, les collines, et c'est là que se fit toute son édu-

cation. Il grandit donc, dépourvu de toute instruction et de

toute culture, et n'en sut pas moins rendre, par la suite,

des impressions d'une poésie qui vaut celle de Virgile. Un
de ses frères aines, établi graveur à Fribourg, l'appela

d'abord auprès de lui et l'initia aux éléments de son art,

puis un autre parent, nommé BaldiflUCci, marchand de den-

telles, le conduisit à Rome. Là, Claude, tout jeuile encore,

tomba en admiration devant la chapelle Sixtine, le Vatican,

devant toutes les œuvres antiques ou récentes qui faisaient

la gloire de la ville éternelle, et, impatient de marcher sur

les traces de Raphaël et de Michel-Ange, il se mit à peindre
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tout seul. A dix-huit ans, il se rendit à Naples, à l'atelier

du paysagiste Godefroy Walss, qui se prit de sympathie

pour ce grand jeune homme à la figure fine et distinguée, I

et lui apprit les règles de l'architecture et de la perspec-

tive; au hout de deux années, Claude revint à Rome, puis,

en 1625, rentra en Lorraine, par Venise, l'Allemagne,

Munich où il laissa deux tableaux, et Nancy, ou il fit la

connaissance du peintre Claude de Ruet et fut chargé de

travaux pour l'église des Carmélites. Mais la nostalgie de

Rome le gagna et, en 1627, il y revenait pour toujours. On
dit qu'il fut alors l'élève, et aussi, un peu, le serviteur du

peintre Auguste ïassi, de même que, d'après une tradition,

peu fondée du reste, il aurait été, dans son enfance, aide

chez un pâtissier. La grande pauvreté de Claude Lorrain a

rendu vraisemblables bien des propos qui ne sont peut-être

pas vrais. Mais, peu après son retour définitif à Rome, il y
rencontra le peintre français Poussin, plus âgé que lui de

quelques années et qui arrivait précédé déjà d'une réputation

considérable. Les deux compatriotes, logés tous les deux à la

Trinité du Mont, se lièrent vite d'une grande amitié et, dès

lors, se partagèrent tout leur temps. La peinture et la gra-

vure les a souvent représentés peignant ensemble dans la

Campagne romaine, le Poussin, avec sa réelle autorité, don-

nant des conseils à son ami. On croit en ellet que le peintre

d'histoire exerça une sérieuse influence sur Claude. Cette

influence, peut-être vraie pour le dessin et la composition,

n'apparaît guère, du moins dans le coloris, si l'on compare

aujourd'hui la couleur désagréable des toiles du Poussin avec

les puissants effets de soleil que le paysagiste a su rendre.

Claude Gelée fut, du reste, longtemps considéré comme le

premier des paysagistes. 11 n'en reste pas moins le grand

ancêtre, le véritable créateur du genre; car, avant lui, les

Primitifs, avec une gaucherie qui a son charme, et, après eux,

les peintres delà Renaissance avaient pu reproduire exacte-

ment des arbres, des maisons, des collines, mais aucun n'avait

réussi, n'avait même cherché à rendre ce qui est la grande

séduction de la nature et ce dont Claude Lorrain avait trouvé

le secret, l'air et le soleil. Il ne copiait pas la nature, trop

ému devant elle ; il ne peignait pas d'après elle, mais il l'étu-

diait, s'en pénétrait sans prononcer une parole, et, de retour

à l'atelier, jetait sur la toile les tons de lumière dont son œil

ébloui restait longuement imprégné. Tantôt levant, tantôt

couchant, l'astre radieux enflamme ses tableaux d'un rayon-

nement de rose ou d'or, qui miroite sur les flots, qui noie

d'un poudroiement lumineux les quais, les vaisseaux, les

palais, les colonnades. Car Claude Lorrain a surtout peint

des ports de mer, ports fantaisistes qu'il n'a jamais vus que

dans son imagination, mais ou des monuments superbes,

inspirés par ceux qu'il avait contemplés à Rome et à Ve-

nise, se succèdent en perspective, enserrent des bassins et

baignent leur pied dans l'eau. Parfois — et c'est là que

l'influence du Poussin se fait le plus sentir — des person-

nages, au premier plan, représentent une scène historique :

Débarquement de Clêopatre à Tarse, Ulysse remet

Chryséis à son père, etc. ; mais ces sujets sont loin d'être

le charme principal de l'œuvre; et, d'ailleurs, sous ces

noms antiques, ce sont souvent des types contemporains

qu'a reproduits le peintre : marchands de Venise, Turcs et

et Indous, capitaines de navire en chapeau de feutre et la

rapière au flanc. D'autres fois, ce sont des troupeaux qui

passent, ou une fête villageoise dans des campagnes où se

dresse toujours quelque colonnade ou quelque ruine. Enfin,

le graud paysagiste a peint quelques petites batailles de son

temps : le Siège de La Rochelle, le Pas de Suse, où du

moins les personnages sont exacts, ayant été vus. Claude

Lorrain, avec de pareils chefs-d'œuvre, ne tarda pas à con-

quérir une grande réputation, à s'attirer d'importantes

commandes de visiteurs tels que le roi d'Espagne en per-

sonne; et, vendant ses œuvres mieux que le Poussin lui-

même, il acheva très heureux sa vie, et s'éteignit dans un

âge avancé. Le Louvre possède une quinzaine de ses tableaux,

entre autres la Vue du Campo Vaccino et les toiles citées

dans le cours de cet article. Gaston Armelin.

Bibl. : Comte de Lepiîl, Œuvres de Claude Gellée, dit
le Lorrain ; Dresde, 1806. — Mms Mark-Pat tison, Claude
Lorrain, sa vie et ses œuvres, d'après des uocuments nou-
veaux ; Paris, 1884.

LORRAIN (Le) ou LELORRAIN (Robert), sculpteur

français, né à Paris en 1666, mort en 1743. Elève d'abord

de Lemonnier, puis de Girardon, il n'avait pas vingt ans

que ce dernier maître le chargeait d'exécuter une partie du
mausolée du Cardinal de Hiehelieu. En 168!), ayant rem-
porté le grand prix de sculpture, il partit pour Home, ou il

étudia spécialement les oeuvres du LSernin. Mais une maladie

de langueur nécessita son retour en France, et presque

aussitôt il reçut, à Marseille, la mission difficile de ter-

miner des œuvres laissées inachevées par le grand Pierre

Puget. En 1 702, une statue de Galathée le fit élire membre
de l'Académie royale de peinture et de sculpture, et, seize

ans plus tard, il en était nommé d'abord professeur et, peu

après, recteur. Ses œuvres ont orné divers palais et jar-

dins : Jésus devant Caïphe à Versailles, une Vierge à

Marly, Saint Emilien aux Invalides. G. A.
LORRAIN (Jean-Louis-Auguste), architecte français, né

à Paris le 2a sept. 1825. Elève de Constant-Dufeux et de

l'Ecole des beaux-arts, M. Lorrain, après avoir dirigé comme
architecte en chef la construction des travaux d'art de la

ligne des chemins de fer d'Italie par la vallée du Simplon,

se fixa à Dieppe où, nommé architecte de la ville, il fit

élever de nombreux édifices publics et privés, tant à Dieppe

que dans les environs de cette ville. Charles Lucas.

LORRAIN (Eugène-Jérôme), chanteur scénique français,

né à Limonest (Rhône) le 21 avr. 1856. Elève, au Con-
servatoire, de Henri Potier et d'Obin, il y obtint, aux con-

cours de 1878, les deux premiers prix de chant d'opéra.

Engagé aussitôt à l'Opéra, il débuta à ce théâtre le la janv.

1879, dans le rôle de Saint-Bris des Huguenots, et y resta

jusqu'en 1884. Il passa ensuite plusieurs années en Italie,

puis vint débutera l'Opéra-Comique le 8 oct. 1890, dans

le rôle de Lothario de Mignon, se montra dans quelques

autres ouvrages du répertoire et fit deux créations, dans

le Rêve et dans Iiassya. Depuis 1893, il a quité l'Opéra-

Comique.

LORRAINE. Géographie. — Ancienne province de la

France, comprise entre la Champagne à l'O., la Franche-

Comté au S., l'Alsace à l'E., l'Allemagne et les Pays-Ras

au N.-O. Elle représente un débris de l'ancienne Lotha-

ringie, royaume de Lothaire (V. ci-après le § Histoire),

dont elle a conservé le nom. Au point de vue de la géogra-

phie physique, elle s'étend des Vosges à l'Argonne occiden-

tale sur le bassin supérieur de la Moselle dont elle dépasse

les limites au S. et surtout à l'O., où elle comprend une

partie du bassin supérieur de la Meuse. Ses limites étaient

d'ailleurs artificielles et ont varié. A l'O., on ne peut guère

séparer de la Lorraine le Birrois (V. ce mot) et les Trois-

Evêchës (V. cet art.); de ceux-ci, Metz était enclavé en

Lorraine, Toul et Verdun compris entre elle et le Rarrois.

La Lorraine a formé en 1790 le dép. des Vosges, la plus

grande partie de celui de la Meurthe, l'E. et une partie du

centre de celui de la Moselle, et fourni quelques fragments

à celui de la Meuse; en général, on embrasse aussi sous le

nom de Lorraine le Barrois et les Trois-Evèchés, et on lui

attribue les quatre départements dont nous venons de parler.

En 1815, on détacha, pour l'annexer à la Prusse, le frag-

ment septentrional comprenant Sarrelouis. En 1871, le

démembrement fut plus désastreux. L'Allemagne s'empara

de tout le N. de l'ancienne province et du Luxembourg
français (Thionville) qui y avait été rattaché. Ces doulou-

reux événements sont retracés dans l'art. Alsace-Lorraine

où l'on trouvera le tracé de la nouvelle frontière.

Tout ce qui concerne la géographie de la Lorraine de-

meurée française se trouve aux art. Meurthe-et-Moselle,

Meuse et Vosges. Quant à la Lorraine allemande, qui

forme un des trois districts de l'Alsace-Lorraine,on trou-

vera dans l'art. Alsace-Lorraine tout ce qui concerne sa

géographie politique, administrative et économique. Nous

n'avons donc à indiquer ici que sa géographie physique.
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La Lorraine allemande occupe 622,143 hect., compris

entre le dép. français de Meurlhe-et-Moselle au S. et à l'O.,

le Luxembourg au N.-O., la Prusse rhénane au N., la

Basse-Alsace (ancien dép. du Bas-Rhin) à l'E. Le relief du

sol est assez accidenté. Le plateau lorrain qui s'étend des

Vosges à l'Ardenne est creusé par les vallées de la Sarre,

de la Nied et de la Moselle. Les points les plus élevés du

district sont naturellement les plus voisins des Vosges : le

mont Donon, sur la frontière, atteint 1,008 m.; plus au

N., le Rosskopf, 803 m. Au pied se creuse la large vallée

de la Sarre, à l'O. de laquelle le plateau n'atteint que ra-

rement 400 m.; citons une colline de 412 m. à l'E. de

Boulay, et, à l'O. delà Moselle, le fort Saint-Quentin, près

de Metz (357 m.), et le Ketschenberg (427 m.), sur la

frontière luxembourgeoise.

Au point de vue géologique, la région vosgienne et la

partie orientale et centrale du plateau appartiennent au trias;

il est recouvert par les formations jurassiques à partir de

20 kil. E. de la Moselle; le fond de la vallée de cette

rivière est alluvial. Les Vosges proprement dites sont

formées de puissantes assises de grès bigarré ; le plateau

lorrain appartient aux couches supérieures de ce terrain,

caractérisées par la voltzine, au muschelkalk (gréseux dans

ses couches intérieures) et au keuper, dont le gypse et le

sel gemme s'exploitent à Dieuze, Vie, Château-Salins. Plus à

l'O., on rencontre le lias, et enfin, à l'O. de la Moselle, le

dogger (jurassique moyen). Vers la frontière septentrionale,

autour de Saint-Avold, le muschelkalk et le grès bigarré

se montrent, attestant le relèvement des couches au voisi-

nage du bassin houiller de la Sarre. A Sierck, sur la Mo-

selle, apparaissent des quartzites dévoniennes.

L'hydrographie est assez simple : toutes les eaux (sauf

celles du vallon supérieur de la Zorn, affluent direct du Rhin)

vont à la Moselle; celle-ci coule à l'O. du district, du S.

au N., par Novéant, Ars, Metz, Thionville, Cattenom et

Sierck, et sort de la Lorraine allemande après y avoir par-

couru 60 kil. Elle y reçoit : à droite, la Seille, venue de

France et finissant à Metz; à gauche, l'Orne de Wœvre,
qui est aussi presque entièrement française; à gauche, la

Fenlsch, qui baigne Ilayange. Le reste des eaux de la

Lorraine allemande est apporté à la Moselle par la Sarre

(lat. Saravus, ail. Saar). Celle-ci, qui est maintenant en-

tièrement allemande, est formée à llermelingen par l'union

de la Sarre Blanche, qui sourd au pied du Donon, et de la

Sarre Rouge, née au N.-E. de la première; elle arrose

Sarrebourg, Fenestrange, traverse la Basse-Alsace ou elle

baigne Saarunion, forme la limite de la Lorraine vers Sar-

ralbe, y rentre un peu avant Sarreguemines, et passe dans

la Prusse rhénane après avoir formé la frontière sur 10 kil.

environ. Son cours est très sinueux; la partie lorraine et

alsacienne représente environ 137 kil. Elle reçoit de Lor-

raine ses principaux affluents de gauche : la Naubach,

l'Albe, la Rossel, la Biste, la Nied; cette dernière, qui

coule vers le N. pendant 45 kil., est formée de la Nied

française (50 kil.) et de la Nied allemande (45 kil.) qui

coulent vers le N.-O.

Le climat est continental et assez rude; sur le plateau

les arbres fruitiers fleurissent quinze jours plus tard que

dans le val de la Moselle. La température s'abaisse en hiver

à — 20°, monte en été à + 32°. La chute d'eau est de

700 millim. par an à Metz. La vigne monte à 550 in., le

blé jusqu'à 800 m. A.-M. B.

Histoire. — Période préhistorique. — Durant l'âge

de pierre, la Lorraine, surtout à cause des phénomènes
géologiques qui s'y produisent, semble avoir été très peu

peuplée. Les traces de l'apparition de l'homme, fort peu

nombreuses à l'époque paléolithique, ne deviennent abon-

dantes qu'au début de la période néolithique. Les stations

se multiplient, de préférence sur le bord des plateaux éle-

vés, sur le revers des collines qui surplombant les cours

d'eau ; el leur répartition géographique sur le soi lorrain

nous les montre de plus eu plus rares a mesure qu'on va

de l'O. à l'E., ou l'activité glaciaire persiste. Elles se

pressent surtout sur les flancs de la longue dépression

qui, de la forêt de Darney à Metz, par le Madon et la Mo-
selle, sillonne la Lorraine du S. au N. Elles tapissent par-

ticulièrement les hauteurs des environs de Toul, le centre

géographique et stratégique de la Lorraine. Chercher à les

classer suivant les difl'erentes périodes de l'âge de pierre est

une entreprise et comme un jeu où les patients et laborieux

archéologues lorrains sont loin de s'entendre. Période paléoli-

thique et néolithique se pénètrent trop étroitement pour qu'il

soit possible de les distinguer. Près de Toul, à Pierre-la-

Treiche, dans la fissure dite Trou des Celtes et dans la

caverne du Trou Sainte-Reine ; près de Saint-Mihiel, au

Trou du Diable, on a découvert quelques spécimens de

l'art rudimentaire de ces âges reculés : haches, lances,

flèches, couteaux, grattoirs, racloirs et poinçons, le tout en

pierre éclatée ou polie. Aux mêmes endroits et à Lumières

(Meuse), on a mis au jour des crânes et des ossements

plus ou moins bien conservés. Les crânes sont générale-

ment arrondis et annoncent une race de petite taille, qui

se rattache au type de Furfooz
;
quelques-uns sont dolichocé-

phales; on n'a rencontré jusqu'ici qu'un seul type de la race

de Cro-Magnon, si répandue dans le S. de la France.

Avec l'âge des métaux, l'homme quitte les hauteurs pour

les plaines et les vallées. Nombreuses sont les sépultures

de cette époque et plus nombreux encore les objets de

tous genres en bronze, produits d'un art qui va se per-

fectionnant. Telle est la découverte faite à Frouard (1870)
d'une série de pièces, des plus curieuses, composant le

harnachement d'un cheval. Morville-lès-Vic a enrichi la

belle collection de l'abbé Merciol . Rosières-aux-Salines

(1729-1884) a fourni une quantité considérable de pointes

de flèches, de coins, et treize ou quatorze bracelets fort

bien conservés. A Villey-Saint-Etienne (1886), riche

station funéraire, des corps étaient inhumés avec leurs

ornements; les jambes et les bras portaient des anneaux.

Viiley date de la fin de l'âge de bronze ; de même Domèvre-
en-Haye (1886), où, au milieu d'ossements et d'objets

divers, on a mis la main sur une petite statuette d'enfant

ayant au cou, en guise de collier, un fil de bronze enroulé.

C'est le premier essai de représentation humaine découvert

en Lorraine. Des stations funéraires de cette époque finale

de l'âge de bronze sont aussi contemporaines les premières

stations [funéraires sous tuinuli. Ceux-ci appartiennent

surtout, en effet, à la période de Hallstatt (V. ce mot et

Age du bronze); on les rencontre en assez grand nombre
dans la forêt de Haye et dans le dép. des Vosges (arr.

de Mirecourt et de Neufchàteau). Les corps y sont inhu-

més. Plus tard, les Gaulois romanisés y déposèrent les

cendres de leurs morts : de là la coexistence de ces deux

systèmes d'inhumation, qui a souvent embarrassé les ar-

chéologues. Les objets en bronze abondent; le fer fait

son apparition comme bijou. Quelques tuinuli d'une pé-

riode un peu postérieure, dite de la Tène, nous montrent

les progrès du fer comme métal ouvré ; l'épée en bronze

disparait. La plupart des archéologues font aussi dater

de ces époques préromaines les camps et retranchements

qui couronnent certaines collines du pays : le mur de la

Fourasse, l'enceinte de Malzéville (près de Nancy), le camp
d'Afrique (S. du plateau de Haye), les stations fortifiées de

Lessv, de Dehne, de Tincry (pays messin). On y a vu

aussi avec moins de raison l'ouvrage des Romains. — Mais

l'aurore de l'histoire est proche, et déjà nous avons sur les

peuples, qui sont ensevelis sous ces tuinuli, des indications

certaines. Ils faisaient partie d'un immense empire de race

celtique ou gauloise, qui couvrait une large portion de

l'Europe centrale. Venus de l'E., ils avaient soumis les

Germains en deçà du Rhin et, d'autre part, leur civilisa-

tion avancée gagnait sans cesse du terrain, vers l'O., sur

la civilisation primitive, encore vouée à la barbarie de

l'âge de pierre. Les Germains se révoltent, a une époque

indéterminée, contre leurs conquérants; les Gaulois sont

en partie refoulés entre Seine et Garonne, où ils fixent

définitivement leur empire. Ceux qui restent dans les
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contrées rhénanes se fondent avec les Germains pour former

une population de sang mêlé, qui est la population lorraine

et alsacienne. L'élément celtique y domina pourtant le

germanique, et le Lorrain d'aujourd'hui est brachycéphale

comme son ancêtre gaulois. De nombreuses tribus, sans

liens entre elles, remplacèrent le solide empire des Celtes.

Quand les Romains commenceront leurs conquêtes avec

César, la Lorraine formera une partie de la Gallia comata.
Période humaine. — La domination romaine s'y établit

facilement et sans luttes sanglantes. Un seul peuple, celui

des Treveri, opposa quelque résistance. César sut d'ailleurs

en venir à bout, moins par la force que par des ménage-

ments. A trois reprises, dans la suite, les Treveri essaye-

ront de secouer le joug des Romains : en 29, en 21 av.

J.-C. avec Julius Florus, en 09-70 ap. J.-C. Ces divers

mouvements seront sans résultats (V. Trêves). Adminis-

trativement, les pays mosellans, d'après la Notilia pro-

vinciarum et eivitaturn Galliœ (postérieure à 37b),

constituent une des dix-sept provinces de la Gaule, la

Belgica prima. Cette province comprend les quatre civi-

tates des Treveri (Trêves), des Mediomatrici (Metz), des

Leuci (Toul) et des Verodun.enses (Verdun). — Ces con-

trées sont l'objet d'une romanisation profonde dont le centre

est Trêves (Augusta Treverorum). Trêves n'apparait

qu'avec Auguste; mais elle devient promptement une grande

cité, d'où se répand en tous sens l'influence romaine. C'est

d'abord la capitale des pays mosellans, puis, dès l'époque

de la tétrarchie, celle de la Gaule (V. Trêves). Metz ne riva-

lise point encore avec elle; néanmoins de nombreux vestiges

de palais, de thermes, d'amphithéâtre, d'aqueduc, qui y con-

duisait les eaux de Gorze, témoignent de son importance.

Verdun, Toul étaient peu considérables. De grands centres

d'habitation, fort peuplés alors, ne sont plus aujourd'hui que

de tout petits hameaux : quelques-uns n'offrent plus que des

ruines. Scarpone (Charpeigne ou Serpagne, corn, de Dieu-

louard [Meurthe-et-Moselle]) était une station importante; on

y a trouvé de nombreux objets : bras et jambes de Vénus ('!),

tombeaux, borne milliaire, qui ont enrichi le musée de

Nancy. Grand, dans le dep. des Vosges, parait avoir été

une cité fort étendue; des fouilles ont mis au jour des

restes de temples, d'aqueducs, de piscines, « entin de tous

les établissements importants que devait posséder une ville

dont l'amphithéâtre pouvait contenir plus de 20,000 per-

sonnes ». Ces villes étaient reliées par des voies, dont le

point d'attache à. l'O. se trouvait à Reims. De la se diri-

geaient vers l'E. quatre voies principales, qui sillonnaient

la Lorraine en éventail : la voie de Reims à Mayence

par Trêves ; la voie de Reims à Strasbourg par Ve-

rodunum (Verdun), Dwodurum (Metz) et Decem
ptuji (entre Hellimer et Petit-Tenquin [Alsace-Lorraine]);

celle de Reims à Toul par ISasium (Naix), Fines (dans

les bois de Saint-Germain, coin, de Saiut-Germain-sur-

Meuse [Meuse]) ; entin celle de Reims à Besançon, par

Langres, effleurait la Lorraine au S. Une grande voie cou-

pait les précédentes et les mettait en communication ; elle

suivait la dépression du Madon et de la Moselle et joignait

les villes rhénanes de Cologne et de Trêves, par la vallée

de la Saône et du Rhône, à Lyon et aux villes méditerra-

néennes. Elle passait en Lorraine à Nooiomagus (Nijon,

[VosgesJ), Solimariaca (près de Rébeuville [Vosges]), !So-

licia (Soulosse), Tullum (Toul), Scarpona, Divodurum,
laissait à l'O. Grandet à l'E. Lauierey, centre d'habitation

important du dép. des Vosges. Une route traversait les

Vosges au mont Donon; une autre longeait la Moselle, qui

elle-même était une grande voie de trafic, que Luiius

Vérus, au rapport de Tacite, aurait voulu rattacher par

un canal à la Saône. Les Romains ne semblent pas avoir

exploité beaucoup les richesses naturelles de la Lorraine
;

toutefois ils connaissaient et appréciaient ses eaux mine-

raies : Contrexéville, Plombières avaient déjà des visiteurs.

Au commencement du uie siècle, le christianisme se ré-

pandit dans la Relgique première. En 250, saint Euchaire

évaugélise Trêves, dont il est le premier évèque. La pri-

mitive histoire religieuse de Metz est peu connue; on ne
possède guère que les noms de ses premiers évêques : saint

Clément, saint Céleste, saint Félix et saint Patient. Saint

Saintin évangélise Verdun; saint Mansny, Toul
(-J- 375).

La première Belgique ne fut pas à l'abri des persécutions;

nombreux furent les martyrs à Trêves, à Toul. Au iv
e siècle

commencent les invasions germaniques. Contre les bar-
bares, qui font de continuelles incursions en pays mosellans,

les villes se fortifient. En 406, la grande poussée de Rada-
gaise rompt les frontières romaines. Trêves et Metz sont

pillées. Ce premier flot de barbares ne fit toutefois que passer

en pays mosellans.

Période franoue. — Un autre, composé de Francs Ri-
puaires, s'arrêta à Trêves; un troisième, formé de Bur-
gondes, de Vandales et d'Alains, se fixa en 413 dans la

Germania prima. Les pays mosellans se trouvent ainsi

serrés entre deux envahisseurs et exposés aux ravages

des Huns (sac de Metz en 451). Le patriciat d'Aétius les

débarrasse des Rurgondes, qui vont fonder leur second
royaume dans les montagnes de Savoie; mais les Ripuaires

prennent aussitôt leur place et poussent jusqu'à la Meuse.
Ce fut l'influence des Francs Saliens de Clovis qui préva-

lut. Sous les Mérovingiens et les Carolingiens, l'histoire des

pays mosellans se confond avec celle de l'Austrasie dont ils

forment le cœur (V. Austrasie, Mérovingiens, Carolin-
giens). Sous la dynastie carolingienne, les pays mosellans

ont joué un grand rôle; ils ont été Je centre du royaume
d'Austrasie, qui lui-même était l'Etat prépondérant die l'Eu-

rope occidentale. Metz surtout prospère. Le pays se relève

très vite des ravages causés par les invasions, et son sol se

couvre de monastères. Saint Colomban fonde au S. ceux
d'Aingeray, de Luxeuil et de Fontaines (fin du vi

e siècle);

Romaric établit Remiremont. Cinq monastères fameux,
formant une sorte de croix mystique, s'élèvent à Bonmou-
tier (près de Radonviller), à Joir.tures (Saint-Dié), à Etival,

a Senones, et enfin à Moyenmoutier, le monastère du mi-
lieu, fondé par saint Hidulf (620-707). Au diocèse de Ver-

dun, nous trouvons les abbayes de Saint-Mihiel (709), de

Saint-Vanne et de Reaulieu ; au diocèse de Metz, celles de

Saint-Clement, de Saint-Symphorien, de Gorze, etc.

La Lotharingie. — La dynastie carolingienne affec-

tionne particulièrement les pays mosellans, d'où elle est

issue. Les destinées de ces contrées, très calmes sous Char-

lemagne, sont plus tourmentées sous Louis le Pieux; en

même temps la portion de l'Austrasie, qui comprend la future

Lorraine, s'affirme comme pays, et sa personnalité géogra-

phique se dégage des nombreux partages de l'empire caro-

lingien. La division de 817 laisse l'Austrasie à Louis le

Pieux et à Lothaire, associé au trône. Quand le partage de

829 a déchaiué la guerre civile, l'Austrasie reste fidèle à

Louis. Un des auteurs de son rétablissement en 834 est

Drogon, « archevêque » de Metz et frère de l'empereur.

Le partage, dit de 835 (?), créait trois royaumes et faisait

entrer l'Austrasie dans celui de Bavière; il n'eut pas d'effets

et fut remanié en 837 et 839. Deux empires furent cons-

titués, séparés par la Meuse : l'Austrasie, détachée de la

Ravière, revint à Lothaire, qui l'ajouta à l'Italie. Au par-

tage de 843, Lothaire obtint un empire qui s'étendit tout

en longueur, de la mer du Nord à la Méditerranée. L'Aus-

trasie y entre fort amoindrie; mais la portion, qui y est

incluse, correspond plus précisément à la future Lorraine.

Du côté de l'E., la frontière suit la ligne des Vosges et du

Haardt, laissant à la Germanie l'Alsace, les diocèses de

Wonns et de Spire, puis elle est formée par le Rhin, qu'elle

dépasse au N., s'étendant sur la Frise jusqu'à l'Ems. En-
fin, en 855, Lothaire II, un des trois fils de Lothaire I

er
,

reçoit les Etats paternels compris entre la mer du Nord et le

Jura, quelques comtés suisses cédés en 859 à son frère

Louis II, les deux comtés de Belley et de Tarenlaise laissés

en 858 à son autre frère Charles. La Lorraine, dès lors,

existe dans sa plus grande extension. C'est un pays peu fait

pour être un royaume, sans frontières tives, sans unité

ethnique, comprenant des gens de langue française et de
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langue germanique, naturellement et historiquement lié à

la France. Le hasard des partages le rendra presque indé-

pendant, et ce sera un éternel sujet de discordes entre la

France et l'Allemagne. R conserve le nom de Lotharingie

(Lotharii regnum) qui lui est régulièrement appliqué à

partir du x° siècle.

Sou premier roi, Lothaire II (855-869), lui donne peu

d'éclat. A sa mort, Charles le Chauve se fait couronner

roi de Lorraine à Metz. Le pape Adrien intervient et

Charles doit, à regret, partager sa nouvelle acquisition

avec Louis le Germanique, oncle de Lothaire. 11 ne garde

que la partie S. avec Toul et Verdun (traité de Meersen,

870). Le roi Louis meurt en 87(j; Charles accapare ses

hiens qu'il restitue pourtant bientôt à Louis de Saxe, un

des trois Ris de Louis le Germanique (partage de Saletélt,

877). Louis de Saxe occupe même toute la Lorraine et ne

rend la part de Charles à Louis le Bègue qu'au traité de

Fouron (878). Il se la fait d'ailleurs céder de nouveau,

quelque temps après, par l'une des deux factions, qui 8e

disputaient le pouvoir a la mort de Louis le Bègue (879).

Au su de la mort de Louis de Saxe (88
u
2), les grands de

Lorraine s'offrent à Louis RI de France, qui refuse leur

soumission ; ils restent donc à Charles le Cros. Sous cet

empereur eut lieu en Lorraine une curieuse tentative de

restauration royale, due à Hugues, fils de Lothaire 11.

Hugues compromit sa cause par des excès de cruauté; il

fut pris et prive de la vue en 884. Quand, après Charles

le Gros (888), les royaumes qui lui avaient obéi se don-

nèrent des rois particuliers, Rodolphe, roi de la Bourgogne

supérieure, travailla la Lorraine et tenta de s'en emparer.

Il dut y renoncer devant l'hostilité d'Arnoul, roi d'Alle-

magne, qui, en 895, à Worms, la donne à son iils Zwen-

tibold (895-900). Un parti français se tonne contre ce

nouveau roi ; il a à sa tète Rénier, comte de Haiuaut, pos-

sesseur de nombreux fiefs et monastères du diocèse de Liège,

qui appelle Charles le Simple en Lorraine. Mais Charles y
agit si mollement <jue les Lorrains déçus, après s'être dé-

barrassés de leur roi, reconnaissent le successeur d'Arnoul,

tff Louis RI. Le parti français subsistait pourtant, dirigé par

le tils aine de Rénier, Gislebert. Et soit que, par loyalisme,

ils préférassent Charles le Simple, légitime héritier de

Charlemagne, à Louis III, soit plutôt qu'ils espérassent

jouir sous les rois de France d'une plus large indépendance,

les seigneurs lorrains se donnèrent à Charles. Par le traité

de Bonn (921), Henri I
er (V. ce nom) cède la Lorraine à

Charles le Simple. Cependant, dès ce moment, les cantons

voisins de l'Alsace et la Frise se détachent pour être défi-

nitivement incorporés au royaume de Germanie. — Au cours

de cette période, la Lorraiue avait passé par deux phases

fort différentes : l'une de prospérité au début, l'autre de

calamité dès le milieu du ixe siècle. La Lorraine fut d'abord

un foyer intense de vie religieuse (V. ci-dessous § Sciences,

lettres et arts); puis les temps s'assombrirent. Les guerres

ruinèrent le commerce et l'industrie, dépeuplèrent les villes.

Par surcroit, les Hongrois (910, 917, 926 et 937) et les

Normands accoururent à la curée et dévastèrent le pays.

Remiremont se releva difficilement des ravages commis par

les Hongrois, dans «la nuit piteuse» du "20 août 917.

Le grand duché de Lorraine. Annexion à l'Allemagne.

Scission de la Haute et de la Basse-Lorraine. La féo-

dalité. — Le premier qui porta le nom de duc ne fut point

Rénier, mais son fils Gislebert (916). L'histoire de ce duché

est extrêmement confuse, à cause de l'absence de pouvoir

précis. La France a sur le duché une autorité nominale,

l'Allemagne des prétentions, les ducs un pouvoir effectif :

il y a là trois éléments, dont il est dillicde de fixer l'im-

portance, qui sont sans cesse en lutte et empêchent tout

gouvernement fort de se constituer. L'abseuce d'hérédité,

dans la transmission du pouvoir, rend encore plus précaire

l'existence du duché. Le roi de Germanie profite de la ruine

de Charles le Simple pour soumettre Gislebert et son du-
ché (945) ,

puis il se l'attache en lui donnant sa tille. La
Lotharingie devenait ainsi un duché allemand, mais encore

plus autonome que les autres. Mais Gislebert (V. ce nom)
ne sut pas s'y consolider. Il flotta des rois des Francs

orientaux, Henri I
er et Otton,à ceux des Francs occidentaux,

Raoul, Louis IV. Otton I
er

le vainquit malgré son alliance

avec le duc de Franconie (959) et s'assura la possession de la

Lorraine par un traité avec Louis IV qui avait épousé la

veuve de Gislebert. Après la mort du duc Henri, fils de

ce dernier (944), Otton donna le duché à son gendre Con-
rad le Houx (V. cet art., t. XII, p. 458), puis (954) à son

frère Bruno, archevêque de Cologne, qui s'intitula archiduc

de Lorraine. Mais celui-ci ne put en demeurer seul maître.

Menacé par un Renier le Jeune, dans les pays des bouches

de la Meuse et du Rhin, il dut partager le titre ducal avec

Frédéric, comte de Bar et de Verdun. Celui-ci appartenait

à une famille d'Ardeune, remontant à Wigeric, cité en 916
comme comte du palais de Charles le Simple. Frédéric,

comte de Bar (V. ce mot), était gendre d'Hugues le Grand
et neveu d'Uttou I

er
. A ce moment (959) probablement

se fit un partage territorial, que le roi Ùtton confirma après

la mort de Bruno ; une tentative qu'il fit pour s'approprier

le duché n'aboutit pas et il le divisa entre Frédéric et un
duc Godefroi. Le premier reçut le duché de Haute-Lorraine,

correspondant au bassin de la Moselle, s intitulant duxMo-
sellanorum, soit encore duc de Metz ou de Bar; Godefroi

fut duc de Basse-Lorraine ou des Bipuaires {Ripuariorum);
ce duché reçut encore parfois des dénominations plus lo-

cales, et on le trouve qualifié duché de Louvain, de Bra-
bant, de Bouillon ou de Limbourg. La corruption du mot
latin Lotharingie donne naissance aux mots de Lorraiue et

de Lotluer (forme wallonne usitée dans la partie française

de la Basse-Lorraine). Le duché de Haute-Lorraine est

celui auquel le nom est demeuré jusqu'à nos jours. Bien qu'il

fût plus elendu que la Lorraine actuelle, comprenant toute la

vallée de la Moselle, ses limites se rapprochent de ce qu'elles

sont aujourd'hui. La Basse-Lorraine comprenait les régions

qui formèrent depuis le Brabant, le Hainaut, le Luxem-
bourg, les pays de Liège etdeNamur et toutes les contrées

sises entre les cours inférieurs du Rhin et de la Meuse.

Cologne, Utrecht, Liège, Trêves, Metz, Toul et Ver-
dun (V. ces mots) se dégagèrent de ces duchés. Leurs
évèques devinrent jieu à peu indépendants et obtinrent l'im-

médiateté de l'empereur au même titre que les ducs de

Lorraine. Ils augmentèrent sans cesse leur temporel, qui

ira plaquant eu tous sens la carte du pays. Le domaine de

l'évèque de Metz comprenait plus de "2'M paroisses au

xu° siècle; celui de Toul embrassait une zone de quatre

lieues autour de la ville et plusieurs chàtellenies ; Verdun,
plus pauvre, n'avait que 150 paroisses. L'archevêque de

Trêves, qui s'approprie la vallée inférieure de la Moselle,

aura une autorité temporelle et spirituelle plus grande en-

core (V. Trêves).

La division de 959 avait été précédée et fut suivie

d'autres morcellements. Dès 951, le Barrois forme un
comté sous Frédéric 1

er qui devient, nous l'avons vu, duc
de Haute-Lorraine. Le Barrois sera érigé en duché sous

Charles IV (1554). La puissante maison d'Ardenne ne
fournit pas seulement un comte et un duc, en la personne

de Frédéric 1
er

. Sigefroi, autre tils de Wigeric, est comte
de Luxembourg dès 965 (V. Luxembourg). Le neveu de
Frédéric 1

er
, Godefroi le Vieux, est comte de Metz et de

Verdun (vers 950), gouverneur du Hainaut; il domine
vraiment en Basse-Lorraine, malgré la rivalité de Lam-
bert de Louvain et de son frère Rénier. Enfin, d'autres

comtés se constituèrent dans la suite; le comté de Saintois

(vers 1070) ; celui de Salin (1104).

Les deux Lorraines jouent un grand rôle dans l'his-

toire du xe
siècle. La Mosellane surtout fut très disputée

entre la France et l'Allemagne. La maison d'Ardenne s'ef-

force d'y maintenir sa prépondérance, en se rapprochant de
l'Allemagne et eu combattant l'influence française. D'autre

part Otton II installe en Basse-Lorraine, en !I77, le Carolin-

gien Charles, frère du roi Lothaire. Le roi de France com-
mence la lutte en 978, dès qu'il est dégagé de la tutelle
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allemande. Il entre à Aix-la-Chapelle et va assiéger Metz

(978). Il échoue, et Otton II, par représailles, envahit la

France ; il y subit un demi-échec, qui laisse la question de

Lorraine indécise. Malheureusement, au traité de Margut-

sur-Chiers (juil. 980), Lothaire, menacé parle duc Hugues

de France, revient à l'alliance allemande et renonce à la

Lorraine. Cinq ans après il y reparait pourtant, encouragé

par la jeunesse d'Otton III et les avances de Henri de Ba-

vière, compétiteur d'Otton au trône impérial. La maison

d'Ardenne, aidée par le parti rémois (Adalbéron etGerbert),

organise la résistance contre I-othaire. Celui-ci s'empare de

Verdun, puis la perd, entin la reprend (mars 985) et l'ait

prisonniers les principaux seigneurs lorrains: Thierry II,

fils de Frédéric I
er

, duc de Haute-Lorraine (983-1 024),

Godefroi le Vieux, etc. Ce dernier, le plus ardent ennemi

de l'influence française, ne fut remis en liberté qu'à l'avè-

nement de Hugues Capet (987). Lothaire ne profita pas de

sa victoire ; il se détourna bientôt de la Haute-Lorraine,

pour porter ses vues sur la Basse-Lorraine. Il avait essayé

mais en vain, de tirer vengeance de l'hostilité du parti ré-

mois, en faisant juger Adalbéron, archevêque de Reims et

frère de Godefroi le Vieux, par une assemblée réunie à

Compiègne. L'assemblée avait été dispersée par Hugues Capet

.

L'arrivée des Capétiens au trône de France mit momen-
tanément tin à la lutte. Les premiers Capétiens ne combatti-

rent plus les armes à la main pour la Lorraine, non qu'ils

en aient fait remise à l'Allemagne, afin de la payer de pré-

tendus services rendus en 987 ; mais, occupés à consolider

leur jeune monarchie à l'intérieur, ils ne pouvaient

songer à faire des entreprises lointaines. Les deux Lor-

raines, même après le triomphe de Hugues Capet sur le

duc Charles de Basse-Lorraine (991), restèrent au Saint-

Empire romain germanique. Le fils de Charles de Lorraine,

Otton, succéda à son père dans le duché de Basse-Lor-

raine et fut un vassal dévoué de l'empereur Otton III. A
sa mort (vers 1004), il laissa deux tilles qui épousèrent

les comtes de Louvain et de Namur. La maison d'Ardenne

domina de nouveau la Basse-Lorraine. Godefroi I
er

,
tils

de Godefroi le Vieux, fut nommé duc par l'empereur

Henri II, à la recommandation de Gérard, évèque de Cam-
brai, et combattit les comtes de Louvain, Namur, Luxem-

bourg et Hollande. A Godefroi I
er succéda, vers 1023,

son frère Gothclon ou Gozelo, margrave d'Anvers. Quand

la lignée masculine de Frédéric I
er se fut éteinte en la

personne de Frédéric II, duc de Haute-Lorraine (1024-

28), Gotbelon obtint de l'empereur Conrad , avec la

tutelle des deux filles de Frédéric II, le duché de Haute-

Lorraine (1033-1043). Golhelon soutint Conrad dans sa

lutte contre le comté de Champagne, Eudes, qui fut battu

par le duc, le jour de la Saint-Clément ("23 nov. 1037), en

un lieu indéterminé, que Jean de Bayon appel Honol. Les

deux fils de Gotbelon I
er devaient avoir : l'un, Godetroi, la

Haute-Lorraine; l'autre, Gothelon II, la Basse-Lorraine

(1043), la politique impériale renouvelant la séparation des

deux duchés. Mais Gothelon II mourut bientôt sans enfant,

et son frère, Godefroi II le Barbu, revendiqua sa succes-

sion, se coalisant contre l'empereur Henri 111 avec le roi

de France, Henri I
er

, et le comte de Flandre, Beaudouin V.

L'empereur donna alors la Basse-Lorraine à Frédéric de

Luxembourg et, en Haute-Lorraine, fit duc Adalbert, puis

le neveu de celui-ci, Gérard (1048), de la riche famille

d'Elsenz. Godefroi le Barbu, qui fut un des personnages

les plus considérables du xi" siècle (V. Henri III et Henri IV),

conserva une part d'autorité dans ses duchés, surtout après

la mort de Frédéric de Luxembourg (1065) ; mais il les

délaissa souvent pour la Toscane et Spolète dont il s'as-

surait par un mariage avec Béatrice, veuve du marquis

Boniface. A sa mort (21 déc. 1069), son fils, Godefroi III

le Bossu, époux de la fameuse comtesse Mathilde (fille du

marquis Boniface et de Béatrice), hérita du duché de Basse-

Lorraine ; ce fui un fidèle serviteur de Henri IV, dont sa

mort prépara la défaite; il fui assassiné par un émissaire

du comte de Hollande (26 févr. 1076).

L'empereur donna alors le titre ducal à son jeune fils

Conrad, puis en 1088 à Godefroi IV de Bouillon (V. cette

biographie), neveu de Godefroi III ; il était tils d'Eustache
de Boulogne et d'Ida, fille de Godefroi le Barbu. Quand il

fut mort en Terre sainte, le duché passa à Henri de Lim-
bour^ auquel Henri V substitua Godefroi V, descendant de
la première maison ducale qu'avait évincée Otton I

er
. Mais

il eut à combattre Walrain, tils de Henri de I.imbourg. .\ sa

mort (1139), son fils Godefroi VI prit le titre de duc de
Basse-Lorraine, mais en pratique celui de duc de Brabant
prévalut dans sa descendance ; le duché de Basse-Lorraine
s'était morcelé en principautés féodales dont les deux prin-

cipales qui conservèrent le titre ducal furent le Limbourg,
possédé par la maison d'Ardenne et les descendants des

comtes de Verdun, le Brabant ou Louvain aux mains des

descendants des comtes de Hainaut. Entre ces duchés, les

comtés de Luxembourg, de Namur, de Hollande, de Juliers,

les évêchés de Liège et d'Utrecht, l'archevêché de Cologne,

se partagèrent la Basse-Lorraine. La suite de son histoire

se trouvera dans les articles consacrés à ces principautés

et au mot Pays-Bas.

Dans le duché de Haute-Lorraine, la maison d'Alsace ou
d'Elsenz persiste, débarrassée par la mort de Godefroi II

et Godefroi III de concurrents redoutables. La scission est

consommée et la nouvelle dynastie consolidée en 1070.
Elle possédait des biens immenses dans les contrées mo-
sellanes, et semblait très capable par suite de donner
naissance à une puissante maison ducale indigène. Ses

ducs ne purent réussir à faire de la Lorraine un grand

pays. La situation de prince intermédiaire leur rendit

l'existence trop difficile; s'ils parvinrent à desserrer les liens

qui les attachaient à l'Allemagne, ce fut pour retomber

sous l'hégémonie de la France. Puis, à l'intérieur, ils

n'eurent pas assez d'énergie pour étouffer la luxuriante

végétation des pouvoirs féodaux ou, comme leurs voisins

les rois de France, faire servir ces pouvoirs domptés à leur

fortune. Le tils de Gérard, Thierry II le Vaillant (1070-

11 13), dut même céder à son oncle le Saintois, ou Vaudé-

mont devint une redoutable citadelle féodale. Au surplus,

les premiers successeurs de Gérard, occupés à servir les

empereurs, négligent la Lorraine, ou ils guerroient pénible-

ment contre leurs vassaux. La lutte contre Bar et la

Champagne remplit successivement les règnes de Simon

(\ 1 15-39), Mathieu I
er (1139-76), Simonll (1176-1205),

Fera I
er et Ferri II (1205-13), Thibaut F r (1213-20),

Mathieu II (1220-51); la période critique en est sous

Thibaut I
er

. Le duc venait de se brouiller avec l'empereur

Frédéric II, au sujet de Rosheim en Alsace, quand il eut

la malencontreuse idée de se mêler à la querelle de suc-

cession, qui divisait alors la Champagne. Il y soutenait

Erard de Brienue contre Thibaut IV et la régente, Blanche

de Navarre. Celle-ci forma une terrible coalition contre le

duc, qui comprenait l'empereur, le duc de Bourgogne, le

comte de Bar. Thibaut I
er s'enferma dans Amance. Atta-

qué par l'empereur, il dut souscrire au traité du 1 er juin

1218, par lequel il se reconnaissait vassal de la Cham-
pagne. Ce traité devait avoir de funestes effets dès

Mathieu II, qui fut obligé d'épouser les querelles de la

Champagne et de soutenir une guerre ruineuse contre le

comte de Bar, devenu l'ennemi des Champenois.

Période communale.— Le long gouvernementde Ferri III

(1251-1304) fut rempli par de continuelles guerres contre

Metz, ou sont mêlés les principaux seigneurs féodaux de

Lorraine. Rien de plus insipide que l'histoire fort embrouillée

de ces luttes interminables. Elles eurent pourtant une in-

fluence notable sur le mouvement communal que Ferri

favorisa pour faire pièce à la noblesse conjurée contre lui.

Les chartes communales de Lorraine procèdent en général

de la charte type de Beawnont-en-Argonne (V. ce mot).

Cette charte [dus ou moins modifiée pénétra d'abord dans le

Barrois; elle eut quelques difficultés à s'implanter en Lor-

raine, ou elle rencontra une très vive hostilité de la part des

seigneurs qui, en 1231, arrachèrent même à Frédéric II
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l'abolition des premières concessions. Avant Ferri III ce

sont les comtes de Champagne qui s'efforcent de provoquer

en Lorraine des mouvements communaux : ils espèrent

ainsi se concilier le menu peuple et accaparer la Lorraine

par la reconnaissance. A l'instigation de Thibaut IV de

Champagne, Neufchàteau, en 1231, s'était soulevé contre

Mathieu 11 et avait obtenu une charte, copie de celle de

Troyes. La charte de Beaumont t'ait son apparition sous

Ferri III, qui l'accorde à La Neuveville (1257), Frouard

et Pompey (1263), Arches, Chàtenois, Bruyères et Mont-

fort (1203), Dompaire (1264), Amance, Gerbéviller, Lu-
néville, Saint-Nicolas et Nancy (1265), etc. L'élan une-

fois donné, quelques seigneurs, pour conserver la fidélité

de leurs villes, imitent le duc, et la charte de Beaumont se

propage dans la sirerie de Dun et d'Apremont, sous les

Gobert et les Geoffroy, et surtout dans le Saintois. Les

seigneurs ecclésiastiques furent, en général, moins rebelles

à l'émancipation communale que les laïques. Pierre de

Rrixey, évêque de Toul, avait accordé, dès 1178, une

charte à Liverdun ; un grand nombre de villages de ce

ressort épiscopal obtinrent aussi des libertés, sans toute-

fois posséder jamais de chartes à la façon de Beaumont.

Il en fut de même pour le ressort de Metz. Celui de Ver-

dun est au contraire la terre classique de la charte de

Beaumont, qui y devint droit commun sous les évêques

Henri d'Apremont (1312-49), Guillaume d'Haraucourt

(1456-1500) et Louis de Lorraine (1508-22). Abbayes,

prieurés, etc., accordent aussi des franchises ou des

chartes à la mode de Beaumont. Ce mouvement communal
donna une vive impulsion à la vie économique lorraine.

Le duché, qui avait beaucoup souffert au \e siècle de la

guerre civile et étrangère, répara ces maux au m", xn" et

xni e
siècles. Le commerce et l'industrie progressent, grâce

aux corporations naissantes; des agglomérations nouvelles

de population se forment, d'oii sortiront, des villages et des

villes : ainsi apparait Nancy, issu sans doute d'un domaine

carolingien (V. Nancy), qui devient résidence ducale sous

Mathieu I"
1'. La découverte récente (181)5) d'une station

mérovingienne, aux portes de Nancy, tendrait toutefois à

attribuer à cette ville une origine sensiblement antérieure.

Avec une capitale fortifiée, des sujets reconnaissants et

fidèles, les successeurs de Ferri 111 n'eurent pas, à l'inté-

rieur, un gouvernement sans prestige. Mais, à l'extérieur,

ils furent sans cesse dominés par les rois de France. Le

traité d'Amance les avait créés vassaux de la Champagne;
cette dépendance devint absorbante quand Philippe le Bel

eut épousé l'héritière de ce comté. A L'influence allemande

se substitue en Lorraine l'influence française. Thibaut II

(1304-12) suit son souverain à Courtrai (1302), à Mons-

en-Puelle (1304). Il en fut assez mal récompensé : Phi-

lippe nourrissait des prétentions sur la Lorraine, et Pierre

du Bois lui indiquait les mesures à suivre pour l'assujettir;

en attendant, il prenait position contre le duc au début de

démêlés, qui devaient s'éterniser, avec les habitants de

Neufchàteau. Le tils et le petit-fils de Thibaut, Ferri IV

(1312-28), Raoul (1328-46), supportèrent patiemment
le joug de la France et moururent tous deux à son service:

le premier a Cassel (1328), le second à Crécy (1346). Us

avaient couru les aventures a l'étranger, laissant vivre la

Lorraine d'une vie organique qui n'avait pas été sans

prospérité. Jean l
rr (1346-90) alla aussi guerroyer au

loin, en Prusse cl en Bretagne. \u retour il trouva la

Lorraine ravagée par les routiers; il en vint difficilement

à bout, car Henri deVaudémont et Metz se liguèrent tour

à tour avec ces bandes. Puis la question de Neufchàteau

reparut sur le tapis. Jean voulut percevoir dans la ville

certains droits, que 1rs bourgeois refusèrent de payer. Il

s'empara de la ville; mais aussitôt le roi de France,

Charles VI, la fit occuper. Déjà Philippe VI avait acquis

de Jean de Joinville la châtellenie de Vaucouleurs (15 août

1335) : Neufchàteau et Vaucouleurs furent pour la France
deux sentinelles avancées en pays lorrain.

L'affaire de Neufchàteau occasionna un procès ou le
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parlement donna tort au nouveau duc Charles II (1390-
1431). De là un vif ressentiment, qui poussa Charles à fa-

voriser des chevauchées de brigands lorrains en Champagne.

Sur cette querelle un peu spéciale vinrent bientôt se gref-

fer des dissensions plus sérieuses. En 1400, l'empereur

Wenceslas avait été déposé au profit de l'électeur palatin,

Robert de Bavière. Or le duc Charles, gendre de Robert,

fut un des plus fougueux partisans du nouvel empereur

qui trouva au contraire d'ardents adversaires en Lorraine

et en France. Le duc d'Orléans parvint à grouper ces en-

nemis de Robert contre Charles IL Le duc de Bar, les

évêques de Toul et de Verdun, les comtes de Salin, etc.,

se trouvèrent réunis en 1407 sous les murs de Nancy.

Charles tailla en pièces leur armée. L'assassinat du duc

d'Orléans, les troubles de France laissèrent le duc jouir

en paix de sa victoire. Il en profita pour se venger cruel-

lement des «Jacques» de Neufchàteau (févr. 1410), puis

il se lança à corps perdu dans le parti bourguignon. Il

vint à Paris braver l'arrêt du parlement ; mais il se heurta

à des conseillers inébranlables, et le duc dut prier le roi

« bien humblement qu'il luy voulust pardonner », ajoutant

«qu'il le servirait loyaument» (Jouv. des Ursins). Le parti

bourguignon, arrivé au pouvoir, créa le duc connétable.

Toutefois ce ne fut plus un militant, et le parti angevin ne

tarda pas à le ramener à la France. Charles II n'avait pas

d'enfants mâles, et le vieux duc de Bar, Louis, cardinal-

évêque de Chàlons, se mourait aussi sans héritier direct.

La petite-nièce de Louis, Yolande, épouse de Louis II

d'Anjou, désirait vivement Bar pour son plus jeune fils,

René. Elle persuada à son grand-oncle de le choisir comme
héritier. Louis y consentit et demanda pour René la main
d'Isabelle, fille de Charles IL Ce dernier vit là une excel-

lente occasion de réunir Bar à la Lorraine et de mettre fin

à une lutte séculaire . Le mariage fut arrêté à Foug

(20 mars 1419) et célébré dix-huit mois après. Le duc

Charles se rapprochait en même temps de la France ; son

gendre René fit campagne contre les Anglais avec Jeanne

d'Arc, qu'une longue tradition peut nous excuser d'appeler

encore «la bonne Lorraine», puis avec le vieux capitaine

Barbazan.

Période angevine. — En juin 1430 mourut Louis de

Bar ; le 25 janv. 1 131 décéda Charles IL René prit pos-

session de Bar, et, conformément à la déclaration des

assises (13 déc. 1423) approuvée par les Etats généraux

(1431 ), qui reconnaissait la fémininité du fief de Lorraine,

administra ce duché au nom de sa femme Isabelle. Mais

la branche cadette de Lorraine, représentée par Antoine

de Vaudémont, s'opposa à celte transmission de pouvoir

et trouva un allié précieux dans la Bourgogne. René, de

son côté, obtint du roi Charles VII un corps de troupes

avec Barbazan pour chef. La querelle se vida à Sandocourt

(Vosges) ; c'est la bataille dite de Bulgnéville (30 juin

1 131 ). Battu et pris, René ne recouvra sa liberté défini-

tive qu'en 1436. Cette éclatante victoire d'Antoine n'eut

pas les conséquences qu'on pourrait supposer; l'armée

lorraine se relit vite et, par représailles, emporta assez faci-

lement la place forte de Vézelise dans le Saintois. Antoine

signa une trêve avec Isabelle; la guerre reprit bientôt et

ne se termina qu'en 1441 par le mariage de Ferri, tils

d'Antoine, avec Yolande, tille de René et d'Isabelle, d'où

naîtra René II. Durant la captivité de René, les Ecor-

cheurs firent de terribles ravages en Lorraine, et le duc,

une fois délivré, ne songea pas à les réparer. Il partit

aussitôt pour la conquête chimérique de la couronne de

Naples, non sans avoir encore arraché des subsides à la

Lorraine à demi ruinée. Il revint en 1444; ce fut pour se

faire accompagner par Charles VII qui méditait de s'em-

parer des Trois-Evêchés. Metz se sauva à prix d'argent ;

mais Epinal réussit à se soustraire à l'obéissance del'évêque

de Metz et se donna au roi (1444). Après ce rôle peu

brillant, René quitta définitivement la Lorraine; il avait

nommé son lils, Jean, lieutenant-gouverneur. Ce dernier,

à la mort d'Isabelle (27 févr. 1457), obtint le duché de

36
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Lorraine; René gardait le Rarrois. Jean II (1453-70) était

un prince indigène que ses sujets aimaient et dont ils

attendaient beaucoup. Il trahit leurs espérances et délaissa

la Lorraine pour courir les aventures. Son fils Nicolas

(1470-73) abandonna l'alliance française pour la bourgui-

gnonne ; son court règne est signalé par la curieuse entre-

prise contre Metz dirigée par l'aventurier Rerthold Krantz.

La période angevine fut sans protits extérieurs pour les

duchés lorrains; elle les intéressa à trop de questions loin-

taines et chimériques. Mais on ne saurait trop marquer

son heureuse influence à l'intérieur. Pendant que ses ducs

combattaient à l'étranger, la Lorraine, pourvue de régents

nés dans le pays, les évêques de Metz et de Verdun, les

sires du Chàtelet, de Fenètrange, de Lenoucourt, prit

vraiment conscience d'elle-même. Ses institutions fonc-

tionnent normalement. C'est l'âge d'or des puissantes cor-

porations, nées aux xme
et xive siècles. Celle des verriers,

toute locale, reçoit avec sa charte de 1448 d'importants privi-

lèges qui assimilent sensiblement ses membres aux anoblis.

"Maison cadette de Lorraine. — René II (1 173-4508;

inaugure brillamment la série des ducs de cette maison,

qui, avant tout occupés à bien gouverner, sont presque

tous des hommes remarquables, à caractère franchement

national. L'ambition de Charles le Téméraire, qui voulait

reconstruire à son profit le royaume d'Austrasie dans sa

plus grande extension et avec un autre centre, faisait alors

courir de sérieux dangers au duché de Lorraine. René fit

à Charles une guerre implacable. S'il ne réussit pas à

empêcher le Téméraire de prendre Nancy (1475), il ébranla

sa fortune en Suisse (V. Charles le Téméraire) et la

brisa enfin sous Nancy, ou Charles trouva la mort (févr.

1177). Victoire de très grande portée, le Rouvines de la

Lorraine. Le duché a dès lors, avec raison, le sentiment

d'être un grand pays ; sa personnalité s'affirme : l'usage

de la double croix lorraine commence, déformation de la

croix de Saint-André angevine ; de même celui du char-

don, symbole de la résistance contre le Téméraire, qui

devait se restreindre plus tard aux armoiries de Nancy et,

d'emblème national, devenir blason communal. Une infruc-

tueuse expédition en Italie guérit définitivement René du

goût pour les courses lointaines, qu'il tenait du sang an-

gevin, et sa politique fut des plus profitables au duché.

Louis XI, à la mort de René d'Anjou, s'était emparé de

Rar ; Charles VIII le céda à René II en 1484. Ce dernier

parvint à mettre les évêchés lorrains au pouvoir de sa

famille. Le siège de Metz [tassa à Henri de Vaudémont,

puis à Jean, troisième fils de René; celui de Verdun à son

quatrième fils, Louis ; celui de Toul à son grand-oncle, Olry

de Blâmont. En même temps il arrondissait ses domaines,

acquérait d'Olrv le comté de Blâmont, de Henri de Vaudé-

mont Epinal, qui n'avait appartenu que vingt-deux ans à la

France, enfin Sarrebourg. Surtout il consacrait l'unité de la

Lorraine et du Rarrois, en ordonnant que les enfants puinés

de la famille ducale n'hériteraient «pie des fiefs situés en

dehors de ces pays. Les cadets de Lorraine iront dès lors

chercher fortune à l'étranger (V. les biographies ci-après).

La Lorraine recueilli! surtout les fruits de celte politique

pratique sous Antoine le Bon (1508-44). Ce duc, bon admi-

nistrateur, sut au dehors si bien louvoyer entre la France

et l'Allemagne qu'il s'attira les bonnes grâces de Fran-

çois I"' et de Charles-Quint. Par une transaction passée avec

le corps germanique à Nuremberg (1542), le duché de Lor-

raine est déclaré indépendant, nonincorporabili'sducatu s.

Il ne relève plus de l'empereur que pour le marquisat de

Pont-à-Mousson, celui de Nomény, le comté de Blâmont,

le marquisat d'Battonchâtel, la garde de Toul, l'avouerie

de Remiremont et le droit de monnayage.

Si la Lorraine se détache ainsi de l'Allemagne, c'est

pour lier plus intimement encore ses destinées à celles de

la France. Par les Guises, ses oncles, le duc Charles le

Grand (1545-1608) est activement mêlé à la politique

française. Encore enfant, Henri II l'avait arraché à la

régence de sa mère, mené en France et marié à sa fille

Claude (1559) ; Henri avait pu à l'aise s'emparer des trois

évêchés souverains de Metz, Toul et Verdun. Précieuses

acquisitions, situées en plein cœur de la Lorraine, d'où
le roi pouvait faire rayonner son influence sur le duché.

La faiblesse du pouvoir royal en France, d'autre part la

protection des Guises sauvèrent la Lorraine d'une annexion
immédiate. Le duc Charles, devenu grand, réagit contre

l'étroite tutelle ou l'avait tenu la France, en patronnant
la Ligue. Grâce, à lui, les ligueurs s'emparent de Toul,

Mézières, Verdun et Metz, etc.; les protestants, de leur

côté, portent la guerre en Lorraine, ravagent le pays ; mais
aucune bataille décisive ne fut livrée. Charles escomptait

pour son fils le trône de France ; après la mort de Henri III

et du Balafré (1588), le jeune Henri de Guise se montra
peu disposé à favoriser ces vues. Aussi le duc se sépara-
t-il peu à peu du parti, tout en conservant ses prétentions.

Aux Etats de janv. 1593, Rassompierre faisait distribuer

un manifeste, du à Thierry Alix, président de la chambre
des comptes de Nancy, ou les droits de la maison de Lor-
raine au trône étaient énergiquement défendus. Toutefois

le duc ne tarda pas à faire sa paix avec Henri IV (Folem-
bray, 1595). Des conquêtes faites pendant la Ligue, il

conserva Dun et Stenay. Après le règne tout pacifique de

Henri II (1008-24), le duché passa, à la suite d'un

coup d'Etat, au neveu de Henri, Charles, époux de Nicole,

fille du duc. Henri avait stipulé qu'après sa mort le duché
appartiendrait conjointement à Nicole et à Charles. Une
habile comédie politique éluda ses dernières volontés

.

Charles abdiqua; son père se fit proclamer sous le nom
de François II, puis abdiqua à son tour en faveur de son

fils. Celui-ci se trouva ainsi seul duc. Les Etats approu-
vèrent; le duc ne leur en sut pas gré d'ailleurs et cessa de

les convoquer (1625).

L'époque que nous venons de parcourir fut glorieuse

pour la vie nationale lorraine. Le duché compte environ

400,000 hab. (base d'estimation: liste d'imposables de

1538). La forêt et la montagne de l'E. et du S. se peuplent,

grâce aux cessions déterres sous forme d' «ascencement».
Le commerce et l'industrie prospèrent : les foires de Pont-

à-Mousson, établies par Charles le Grand, et celles de
Nancy sont très fréquentées ; celles de Saint-Nicolas-du-

Port ont une réputation européenne. La Lorraine s'ouvre

en même temps aux choses de l'esprit. La Réforme y fait

des adeptes : Metz reçoit des prédicateurs dès 152.'!. Le

mouvement démocratique, suscité en Alsace par les idées

nouvelles, menaça un instant la Lorraine. Les Rustauds
furent heureusement battus à Saverne et à Scherweiller

(4525) par le duc Antoine. Pour parer aux progrès de la

Réforme, le clergé lorrain s'amenda : dom Didier opéra une
réforme des plus heureuses chez les bénédictins ; le P. Ser-

vais Lairuels chez les prémontrés. Le bienheureux Pierre

Fourier tenta celle des chanoines réguliers. L'université de

Pont-à-Mousson fut fondée par Charles III (1572).
Premières occupations françaises. — Une série de

guerres allait compromettre cette prospérité. Leduc Charles

devait son élévation à une comédie que la France, qui tenait

pour les droits de Nicole, refusa d'approuver ; il ne sut

pas assez ménager sa puissante voisine. A deux reprises, il

donna asile à Gaston d'Orléans et en fit même son beau-
frère ; puis il s'allia aux ennemis de la France. Une guerre,

que cette dernière désirait de tous ses voeux, éclata. Devant

les armées françaises, Charles se soumit aux traités de Vie

(1G32) et de Liverdun (id.), promettant d'abandonner ses

alliés et de laisser libre passage à la France en Lorraine.

Le duc était débordé ; il abdiqua en faveur de son frère,

le cardinal Nicolas (1633). La France refusa de recon-

naître le nouveau duc qui, pour légitimer son pouvoir,

épousa Claude, sœur de Nicole. Richelieu fit saisir les deux
époux ; on les enferma au palais ducal de Nancy (1634).
Ils s'échappèrent, à la suite de péripéties pittoresques et

dramatiques. Leur évasion servait beaucoup la politique de

Richelieu, qu'elle laissait maître en Lorraine. Il remplaça

les officiers de Charles IV par des gouverneurs français.
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mit garnison dans les villes et créa à Nancy une cour sou-

veraine où la noblesse, malmenée par Charles, entra vo-

lontiers. Quant à Nicole, il n'en fut pas question, et la

malheureuse reine, abandonnée de tout le monde, vint se

réfugier à Paris.

Charles avait du caractère ; il ne se résigna pas sans

combattre à perdre son duché et, au service des alliés, nous

fit une rude guerre de 1634 à 1641 (V. Charles IV). 11

eut pourtant la faiblesse, a Saint-Germain, en 1642, de

signer un traité qui le rendait duc client de la France. Son

amour-propre ne s'accommoda pas longtemps de cette hu-

miliante situation, et il abandonna une seconde fois la Lor-

raine. Alors la France garda moins de réserve à l'égard du

duché; elle y installa un intendant et brisa les dernières

résistances indigènes en s'emparant des châteaux de la

Mothe et de Longwy. Mis hors des traités de Westphalie,

Charles ne recouvra ses Etats qu'au traité des Pyrénées

(1659); mais il les recouvra fort amoindris, car la France

gardait le Barrois, le Clermontois, les villes de Stenay,

Dun et Jametz. Les fortifications de Nancy devaient, de

plus, être démolies. La convention de Vincennes (28 févr.

1661) confirma le traité en le modifiant sur un point : le

Rarrois était rendu à Charles. C'était un singulier composé

d'énergie et de faiblesse que ce prince, qui possédait plutôt

les brillantes qualités d'aventurier des ducs du xn e
siècle

que la sagesse et le caractère pratique de ses ancêtres di-

rects. Il va jusqu'à promettre, par le scandaleux traité de

Montmartre (5 févr. 1 662), la cession du duché à la France,

après sa mort. Et pourtant on ne saurait s'empêcher de le

plaindre, à le voir se débattre sous la main puissante de

Louis XIV. La France désirait Marsal ; elle s'en empara

malgré le duc, qui dut céder la ville au traité de Noinénv

(31 août 1663). Louis XIV n'était point assez sur de la

Lorraine au début de la guerre de Hollande ; il l'envahit

et, en quelques semaines, le duché tombait entre ses

mains (1670). La cour souveraine fut supprimée et son

ressort réuni à celui du parlement de Metz, créé en 1633.

Charles s'était enfui pour aller se mettre au service des

ennemis de la France; il mourut peu après. Epinal avait

seule opposé une résistance sérieuse aux Français.

Le fils de Nicolas, Charles V, prit le titre de duc (1675-

1690); mais Louis XIV continua à occuper la Lorraine,

que la chambre de réunion de Metz (1679) réunit d'ail-

leurs presque entièrement à la France. Le traité de Nimègue
offrit au duc l'alternative ou de souscrire au traite des

Pyrénées ou de céder Nancy, Longwy et le terrain néces-

saire à l'établissement de routes militaires françaises.

Charles n'accepta aucune de ces deux propositions. Son fils

Léopold (1697-1729) trouva à Ryswick des conditions

plus favorables. Bar et la Lorraine lui furent restitués;

mais des articles du traité ordonnaient la démolition des

remparts de la nouvelle ville de Nancy, laissaient au roi

Sarrelouis et sa banlieue, la ville et prévôté de Longwy
avec la faculté de pouvoir faire traverser la Lorraine à ses

troupes. Le roi promettait au duc des compensations, à

déterminer, dans le temporel des évêchés. Forcée par les

circonstances d'abandonner la Lorraine, la France prenait

ainsi ses précautions. Ces soixante-dix années de guerres et

d'occupations étrangères avaient été funestes. La peste, la

disette, les levées d impôts, les passages de troupes avaient

dépeuplé le pays. L'administration se trouvait bouleversée.

En vain Bissy, gouverneur militaire pour la France, et

Jacques Charuel, intendant, avaient essayé d'apporter, de

l67o à 1697, quelques remèdes aux maux dont souffrait

la Lorraine.

Les derniers ducs. — Il était réservé à Léopold (1697-
1729) de tenter l'œuvre de reconstitution du duché. On
ne saurait nier qu'il n'ait pris tout un ensemble de me-
sures économiques et sociales, libéralement conçues en

général; mais elles portent presque toutes la marque fran-

çaise. Sou code, par exemple, œuvre de Léonard Bourcier,

n'est qu'une compilation des ordonnances de Louis XIV. La
tradition nationale lorraine ne l'inspira jamais et, incon-

sciemment sans doute, il travailla à assimiler la Lorraine à

une province française. Surtout il eut le grand tort de

suivre les pratiques financières de la France : il abandonna

le vieux budget des ducs, pour adopter la subvention, im-

pôt direct, d'importation française, y ajouter un instant la

capitation (1711) et, à l'instar de la France, grossir ses

baux des fermes à chaque renouvellement. Pourtant, vers

17 10, la politique intérieure du duc avait porté de bons

fruits : Nancy doublait sa population, qui passait de

7,580 hab. (1698) à 14,820 hab. (1709) ; on savait gré

au duc de protéger les arts et les lettres. Mais il ne vou-
lut pas s'en tenir là ; il se lança dans les créations inutiles,

les fêtes fastueuses et les orgies de construction. Il eut

recours aux expédients financiers du juif Samuel Lévy

(1716), aux spéculations véreuses des compagnies de com-

merce (1723-24), à la fixation arbitraire de la valeur des

monnaies. Bref, il compromit la restauration de la Lorraine.

Louis XIV en avait usé à son aise à l'égard du duc. Au
traité de Londres (1G99), il avait disposé en maître du
sort de la Lorraine ; en 1702, pour mettre la France à l'abri

d'une invasion vers l'E., il occupa le duché et installa à

Nancy une garnison, qui n'en devait sortir qu'en 1714.
Léopold avait abandonné Nancy pour Lunéville, sans pro-

tester beaucoup contre cette mainmise de la France. Une
telle docilité méritait récompense. Louis XIV lui rend (1707)
Commercy

,
qu'il détenait illégalement depuis 1 702 ; en 1 7 1

8

la France lui donne les équivalents promis au traité de

1697 : la prévoté de Longwy, moins le chef-lieu et quel-

ques villages, en échange desquels elle offre Rambervillers

et ses dépendances ; elle donne également Saint-Hippolyte

et reconnaît le droit de souveraineté de Léopold sur No-
mény, Saint-Avold, Hombourg, Commercy et l'abbaye de

Riéval. Dix ans après, Louis XV, par acte authentique,

déclarait la Lorraine neutre. Simple trompe-l'œil ; car, en

retour, Léopold s'engageait par écrit secret à laisser vio-

ler cette neutralité, « en cas de nécessité absolue, comme il

arrive dans presque toutes les guerres ». Le jeune fils de

Léopold, François III (1729-36), était absent de Lor-
raine à la mort de son père (1729) ; ce fut sa mère, Eli-

sabeth-Charlotte, qui gouverna. François se désintéressa

toujours de la Lorraine. L'empereur Charles VI l'avait élevé

à sa cour et le destinait à sa fille Marie-Thérèse. Or, l'em-

pereur venait de s'engager imprudemment dans la guerre

de succession de Pologne, pour y soutenir Auguste de Saxe,

qui reconnaissait sa pragmatique. Son candidat allait suc-

comber ; il accepta les propositions des préliminaires de

Vienne. Auguste devenait roi de Pologne ; mais son con-

current, Stanislas Leszczynski, recevait les duchés de Lor-
raine et de Bar qui, à sa mort, devaient revenir à la France.

A François III était réservé, comme indemnité, le grand-
duché de Toscane; il remettait immédiatement le Rarrois à
Stanislas et conservait la Lorraine jusqu'à la mort attendue

du grand-duc (3 oct. 1735). Cependant le comté de Falken-

stein, acquis en 1724, était cédé à l'Autriche, et les sei-

gneurs lorrains conservaient leur droit de siéger aux diètes

de l'empire d'Allemagne. La perspective d'être un jour

empereur rendit léger à François III le sacrifice de ses Etats

héréditaires. Il épousa Marie-Thérèse (12 févr. 1736) et

consentit même à la cession immédiate du duché de Lor-
raine, à Stanislas, moyennant une pension promise par la

France au duc, jusqu'à la mort du grand-duc de Toscane

(28 août. 1736).
Stanislas (1736-66) ne fut en réalité que le régis-

seur des duchés lorrains. La France se réserva la direction

du gouvernement, l'administration financière, le droit d'im-

poser des subsides et île désigner les fonctionnaires au choix

du duc (convention secrète du 30 sept. 1736). Elle donna
;i Stanislas, comme premier ministre, le beau-frère d'Orry,

Chaumontde La Galaizière, intendant de Soissons,qui reçut

la charge de chancelier-garde des sceaux de Lorraine et le

titre d'intendant (èdit de Meudon, 18 janv. 1737). Le duc

de Henry eut le commandement îles troupes françaises,

avec le titre de gouverneur des duchés (4 oct. 1737).
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Tout acheva de prendre une tournure française : finances,

administration forestière, pénalités (galères), maréchaus-

sée, levées de troupes (milice). Les Lorrains assistaient,

sans protester beaucoup, à celte pénétration définitive du

duché par les institutions françaises. Si La Galaizière avait

toujours agi avec tact et modération, peut-être aurait-il

amené sans résistance aucune les Lorrains à la France.

Mais parfois il allait trop loin. Ce fut évidemment une faute

que de raser les vieux châteaux et les vieux édifices, tout

pleins do souvenirs nationaux, de faire enlever les hustes

des ducs de Lorraine et leurs armes du palais ducal et des

portes de Nancy. Puis les nouvelles constructions déplai-

saient parfois : le jour de l'inauguration de la statue de

Louis XV, sur la place Royale (26 juil. 4735), des Nan-

céiens intraitables tirent une contre-manifestation. Néan-

moins jamais ces protestations ne devinrent insurrections.

Elles furent surtout vives parmi les membres de la cour

souveraine et de la chambre des comptes, par suite des

exigences fiscales et militaires de l'intendant, au cours de

la guerre de Sept ans. Exilée à Lunéville, pour avoir pro-

testé contre le deuxième vingtième (28 avr. 1757), la cour

souveraine réussit pourtant à faire échouer l'établissement

d'un troisième vingtième en 1760. Le sont là des opposi-

tions de cabinet que ne généralisa ni n'envenima la ques-

tion d'indépendance. En 1744, Marie-Thérèse avait fait

répandre en Lorraine un manifeste, promettant aux habi-

tants que son époux, François, se mettrait à leur tète si

les Autrichiens étaient victorieux. Il y eut quelques feux

allumés la nuit, sur les hauteurs, pour indiquer le chemin

aux impériaux, maîtres de Wissembourg, mais pas un

Lorrain ne bougea. D'ailleurs, si l'intendant était détesté,

Stanislas savait se faire aimer. Ron, affable, il attirait la

noblesse à sa cour, protégeait magnifiquement les arts, les

lettres et les sciences. Surtout il était « Stanislas le Rien-

faisant », et ses fondations, ses aumônes rendaient cher aux

Lorrains un règne qui devait leur enlever l'indépendance.

Période française. — A la mort de Stanislas (23 févr.

1766), la France prit la Lorraine, comme elle aurait cueilli

un fruit mûr. La Galaizière fils (1758-77), Thiroux de

Crosne (1777) et La Porte de Meslay (1778-89) y furent

successivement intendants. Leur administration ne ren-

contra point de difficultés ; elle n'innovait d'ailleurs en

rien et continuait celle des derniers ducs. En 1781), la

Lorraine et le Rarrois non mouvant formaient, avec trente-

six bailliages, une généralité ou intendance, qui coexistait

à côté de celle des Trois-Evêchés : elles s'enchevêtraient

l'une dans l'autre. Ces deux généralités ne formaient qu'un

gouvernement militaire dont le siège se trouvait a Nancy.

La Lorraine était une province d'étranger effectif, c-à-d.

qui ne commerçait pas librement avec la France. Durival

en estimait la population, en 1778, à 804,275 hab. ; en

178!), à la veille des élections aux Etats, on l'évaluait à

934,860 hab. Nancy devenait une capitale importante,

éclipsant Lunéville et Metz. En 1768, l'université de Pont-

à-Mousson y est transférée ; un évêché y est créé en 1779.

Nancy ne réussit pas à accaparer le parlement de Melz
;

mais sa cour souveraine fut érigée en parlement en 1775.

La Lorraine, malgré sa soumission silencieuse, n'oubliait

pas son indépendance et ses privilèges perdus. Nulle autre

province, sous Louis XVI, n'embrassa avec plus d'ardeur

les idées de liberté et de réforme qui travaillaient la France.

L'assemblée provinciale, établie par Loménie de Rrienne

(8 juil. 1787), donna un instant l'illusion d'un gouverne-

ment indigène; illusion de courte durée, que les tentatives

de réforme parlementaire vinrent bientôt dissiper (mai

1788). Enfin Louis XVI se décida à convoquer les Etats

généraux. La Lorraine reçut la nouvelle avec enthousiasme

et d'importantes réunions préparatoires se tinrent à Nancy,

dans l'espérance que des Etats provinciaux précéderaient

les Etats généraux. Il n'en fut point ainsi, et le 7 févr.

1789 parut le règlement spécial à la Lorraine pour 1rs

élections. A la suite de nombreux scrutins et éliminations,

36 députés furent élus : 9 du clergé et 9 de la noblesse,

18 du tiers. Les Lorrains applaudirent dans la suite au
mouvement révolutionnaire; il y eut quelques désordres a

Nancy. Les Suisses de Châteauvieux, insurgés contre leurs

chefs et soutenus par les habitants, furent soumis par le

marquis de Bouille après un conflit sandant, que le dévoue-

ment de Résilles ne put éviter. Aux assemblées, de grands

orateurs lorrains se faisaient entendre : Grégoire, curé

d'Fmbermènil, etc. ; d'illustres généraux combattaient dans
les guerres révolutionnaires et du premier Empire : Drouot,

Duroc, Oudinot, etc. La Lorraine reçut alors vraiment le

baptême du sang, qui la faisait française. La Convention

avait découpé quatre départements dans la Lorraine :

Meurtbe, Meuse, Moselle, Vosges ; Rar avait été réparti

entre cinq départements : Haute-Marne, Vosges, Meuse,

Meurthe, Moselle. Cette disposition territoriale ne devait

être malheureusement modifiée, à notre détriment, que de

nos jours. Le traité de Francfort (10 mai 1871) a enlevé

à la Lorraine les arr. de Metz, Thionvilleet Sarreguemines

(Moselle), ceux de Sarrebourg et Château-Salins (Meurthe),

les cant. de Saales et Schirmeck (Vosges). Les débris des

dép. de la Meurthe et de la Moselle ont été réunis pour

former le dép. de Meurthe-et-Moselle.

Institutions et administration lorraines. — Elles

participaient, en général, et de celles de France et de celles

d'Empire. Le duc possédait un pouvoir constitutionnel,

limité par les assises et les Etats généraux. Les assises.

assemblées de membres de l'ancienne chevalerie ayant fait

leurs preuves de noblesse, étaient investies de la juridic-

tion souveraine dans les trois bailliages primitifs de Vosge,

d'Allemagne et de Nancy. Elles avaient aussi part au pou-

voir législatif et formaient une commission permanente

dans l'intervalle des sessions des Etats. Leur origine se

perd dans la nuit des temps ; elles siègent périodiquement

dès le xin e
siècle. L'importance de l'ancienne chevalerie,

comme corps d'Etat, diminue au xvi e siècle, à la suite des

créations d'anoblis et des progrès des Etals généraux. Au
début, ceux-ci se confondent avec les assises; mais, au xi\'

et au xve
siècle, des membres du tiers entrent dans les

Etats, qui se distinguent ainsi peu a peu des assises. Ils

ne laissent plus a ces dernières que le pouvoir judiciaire

et étendent leur compétence à tout ce qui regarde les ques-

tions de succession et de tutelle, les lois, les privilèges, les

impôts ; ils formulent des griefs et font des remontrances.

Leur esprit d'ailleurs resta aristocratique, car la noblesse

y fut toujours prépondérante. Les ducs necessèrent de

subir à contre-cœur ces limitations de pouvoirs ; Charles IV,

plus hardi, s'en débarrassa. En 1627, il supprima dans le

bailliage de Vosge la juridiction des assises, qu'il rem-
plaça par un tribunal de gradués; après 1625, les Etats

ne sont plus convoqués. Bientôt la cour souveraine devait

se substituer aux assises et aux Grands Jours <(< saint

Mihicl, analogues d'abord pour le iiarrois non mouvant
aux assises et transformés, dès 1571, en tribunal de ma-
gistrats.— Le duc a auprès de lui un conseil, formé d'abord

d'hommes de confiance; au xv e
siècle, il devient institution

d'Etat et est organisé par Charles III. On y distingue très

probablement le conseil privé et le conseil d'Etat. Celui-ci

est divisé, par Léopold(31 août 1698), en quatre sections,

qui se répartissent les deux duchés. La Galaizière fut

chef des conseils (1737). — La cour était organisée à la

française avec tous les offices que nous trouvons en France :

les plus importants, ceux de maréchaux et de sénéchaux,

furent supprimés sous Stanislas. — Des baillis et des pré-

vôts représentaient le duc dans les divisions administratives

des duchés. Ils avaient les mêmes attributions qu'en France.

Primitivement il n'y eut que les trois bailliages, cités plus

haut ; trois nouveaux furent créés au xvc siècle : Epinal,

Vaudémont, Chatel-sur-Moselle ; ce nombre fut porté à 8

(wr siècle), à 1 1 par Léopold (1698), puis a 32 1 1751).

En 1698, le Darrois en possédait 5. — Au point de vue

judiciaire, il faut signaler, à côté de l'institution originale

des assises, le tribunal des échevins de Nancy, simples

juges en matières civiles dans le bailliage, mais dont la
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juridiction s'étendait, en matières criminelles, dans tout le

duché de Lorraine et même sur les membres de l'ancienne

chevalerie. — Les finances des ducs de Lorraine, jusqu'au

xvn e siècle, étaient toutes féodales ; les revenus principaux

se tiraient du domaine, des droits d'avouerie, des salines,

des bois et des mines. Les Etats votaient les aides ordi-

naires et extraordinaires et en surveillaient la perception.

L'administration financière n'est organisée qu'au xvr siècle

par les ordonnances des ducs Antoine et Charles III. Deux

chambres des comptes vérifiaient la comptabilité des olli-

ciers de finance : l'une à Bar, l'autre à Nancy. Elles sub-

sistèrent après 176G. — Les ducs n'avaient pas d'année

permanente et régulière. En temps de guerre, l'armée se

composait :
1° de l'artillerie ;

v2° des hommes d'armes des

vassaux ;
3° des bannières des prévôtés; 4° d'arbalétriers

et d'arquebusiers, qui existaient en certains endroits ;
5° des

garnisons des villes et des châteaux ;
6° de mercenaires

;

7° de la « bande » du prévôt des maréchaux et de la garde

ducale. Charles IV remania cette organisation, fit des ar-

mements extraordinaires ; peu après le système militaire

français pénétrait en Lorraine avec Stanislas. — Grâce aux

progrès de la charte de Beaumont, la vie municipale est

active en Lorraine : presque partout nous trouvons des

corps élus, mais les officiers du duc y dominent. Léopold

supprima les élections et les remplaça par des offices mu-
nicipaux héréditaires et perpétuels. Quant aux communau-

tés rurales, elles sont, presque indépendantes sous la direc-

tion du seigneur, puis la tutelle des officiers du duc et enfin

celle de l'intendant après 1737.

Sciences, lettres et arts. — Les lettres fleurissent

dans la première Belgique, à Trêves, et postérieurement

trouvent asile dans les écoles monastiques, qui s'ouvrent,

à partir du vi
e
siècle, à Verdun, ïoul, Metz, Ivoy et Tho-

ley et brillent d'un vif éclat sous les Carolingiens. C'est

l'époque de Chrodegand, évèque de Metz (742-766), l'au-

teur de la règle des chanoines; son successeur Angilram

fut aumônier de Charlemagne. Longue serait la liste des

savants prélats lorrains; mais il faut citer entre tous: Fro-

thaire, évèque de Toul (813-846), dont nous avons des

lettres intéressantes; llilduiu, évèque de Verdun (82!));

Smaragde, abbé de Saint-Mihiel (805). Grands bâtisseurs,

ils réparent ou élèvent des églises et des palais ; ils favo-

risent les écoles, dont les plus prospères sont celles de

Metz, de Gorzo et de Saint-Mihiel. Saint-Martin-de-Metz

possède une école de calligraphie à laquelle on a attribué

à tort les évangiles de Lothaire et la bible dite de Charles

le Chauve. Nos premières annales furent composées dans

le bassin de la Meuse et de la Moselle : Annales Mosel-

lani;\es Annales de Metz sont postérieures (xic siècle)

et il n'est pas sur qu'elles aient été rédigées à Metz. Paul

Diacre, lors de son premier séjour en France (784), com-
pose les Gesta episcoporum Mcttrnsiu.ni ; un siècle après,

à la prière de l'évèque Dadnn, le moine Berthaire écrit les

Gesta episcoporum Verodunensium, qui renferment des

indications précieuses sur la Lorraine. Après une éclipse

aux ix
e
et \

n
siècles, les lettres reparaissent aux siècles sui-

vants : hagiograpb.es, chroniqueurs, annalistes abondent.

On chercherait en vain quelque intérêt historique dans les

cinq chansons du cycle des Lorrains, qui racontent des

luttes imaginaires entre Lorrains et Bordelais; on consulte

avec plus de fruit les deux livres De Diversitate Tempo-
runi d'Alpert, moine à Saint- Symphorien de Metz
(xie siècle), V Histoire des évoques de Verdun par Lau-
rent de Liège, moine de Saint-Vanne (xnn

siècle), la Chro-
nique de Senoncs par Richer (xiue

siècle) et celle de

Moyenmoutier par Jean de Bayon (xive siècle). Hugues
Metel (xir siècle), chanoine de Saint-Léon de Toul, a laissé

des poésies et des lettres latines estimées. La Lorraine se

couvre en même temps d'églises dont il reste malheureu-
sement peu de chose : l'architecte Pierre Perrat travaille

aux cathédrales de Verdun et de Toul et à celle de Metz

(xiv° siècle); les Jacquemin Rogierde Commercy (père et

fils) dirigent les travaux de la cathédrale de Toul, de l'église

Saint-Martin de Pont-à-Mousson (xve siècle). — La période

angevine et celle de la maison cadette de Lorraine sont de

brillantes époques littéraires et artistiques. L'imprimerie

fait sa première apparition sous René II; les presses de

Pierre Jacobi, établi à Saint-Nicolas, impriment, dès 1501,
des ordonnances sur les monnaies. La bibliothèque de

Nancy possède un exemplaire des Hore Virgin is Marie
ad us. Tuliens, ecelesie, imprimées par Jacobi en 1503.
La lutte de René II contre le Téméraire créa une littéra-

ture nationale, dont les deux monuments principaux sont :

la Chronique de Lorraine, due, selon Lepage, à un secré-

taire de René II, Chrétien de Châtenois; la Nancéide,
l'épopée nationale lorraine, œuvre du chanoine Pierre de

Blarru (1437-1510). Laurent Pillart (1503-71) chantera

dans sa Rusticiade les guerres du duc Antoine contre les

Rustauds. René et ses successeurs protègent les savants et

les artistes, les appellent à leur cour. Les humanistes lor-

rains et alsaciens trouvent un centre de réunion au gym-
nase de Saint-Dié, fondé sous les auspices de René IL C'est

là que fleurit une école de géographie dont l'œuvre princi-

pale est la Cosmographie, introductio de Waldseemuller

(1507).

Le passé déjà glorieux de la Lorraine compte des his-

toriens, dont le réel labeur s'égare malheureusement en

de fantastiques recherches généalogiques : le Lyonnais

Symphorien Champier, médecin du duc Antoine, Richard de

Wassebouig, Edmond du Boulay, le P. Jean d'Aulcy et

François de Rosières. D'autres s'attachent à raconter des

épisodes d'histoire contemporaine, et leurs récits sont plus

intéressants: Nicolas Wolquier et le secrétaire de René II,

Jean Lud, Edmond du Boulay lui-même, Nicolas Remv,
Baltbasar Guillermé et le fécond jurisconsulte et historien

Thierry Alix. Le poète Pierre Gringore n'est sans doute

pas Lorrain de naissance, mais il vécut longtemps et mou-
rut en Lorraine (vers 1538); Pierre Humbert fut un poète

estimable de la fin du xvi e
siècle. Les sciences citent avec

honneur les noms de Jean Lhoste (f 1631), mathémati-

cien, des Le Pois, dont le plus illustre est le médecin

Charles Le Pois (f 1633). La fondation de l'université de

Pont -à-Mousson (1572) vint donner une vive impulsion

aux études surtout juridiques, théologiques et médicales;

l'histoire et les lettres devront beaucoup de leur coté à la

réforme bénédictine de dom Didier. De René II date vrai-

ment enfin l'art lorrain. Sous ce prince, il est appliqué aux

constructions religieuses, dont les deux types furent la ba-

silique de Saint-Nicolas-du-Port et l'église des Cordeliers à

Nancy, aux constructions civiles, dont le palais ducal, réé-

difiè à partir de 1502, estle modèle accompli. L'admirable

porterie du palais est due au sculpteur Mansuy Gauvin ; le

style en est tout local et consiste en « un mélange des

grandes lignes du gothique indigène avec des motifs em-
pruntés à l'ornementation italienne ». Le xvi° siècle est

l'époque de la grande sculpture; le nom de Ligier Richier,

de Saint-Mihiel, la domine. La gravure, dont la Lorraine

fut le berceau en France, est cultivée par Beatrizet, né à

Lunéville, par les Woeiriotet les Briot.— Le xvne siècle,

au point, de vue littéraire, ne produit pas d'oeuvres consi-

dérables. Au milieu des événements malheureux, qui assail-

lent la Lorraine, les écrivains sacrifient surtout à l'actua-

lité et aux pièces de circonstance. Dom Cassien Bidot, Claude

Guillemin, le chancelier Jacques le Moleur nous ont laissé

des journaux et des mémoires précieux pour l'histoire lor-

raine. La convention de Vincennes (1661) exerça la verve

indignée de nombreux pamphlétaires; un anonyme déplora

en un poème latin, Vllias lotharingica, la démolition des

remparts de Nancy. Dom Mathieu Petitdidier, de la con-

grégation de Saint-Vanne, fut un polémiste vigoureux, qui

batailla tour à tour pour le jansénisme et la bulle Vnige-

nitus. Le xvir3 siècle est, en art, l'époque classique de la

gravure et de la peinture, de Jacques Callot el Israël Syl-

vestre, de Claude C.ellée (Claude Lorrain). La sculpture

tient encore un rang honorable avec les Drouin et Tous-

saint Bagard. — Léopold et Stanislas, par leur protection
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généreuse et par d'utiles créations, surent donner cet éclat

incomparable aux lettres et aux arts qui fait réellement

du xvme siècle la période par excellence de l'activité intel-

lectuelle lorraine. Les études historiques, reprises avec la

scrupuleuse méthode de l'érudition bénédictine, font enfin

un peu de lumière sur le passé si obscur et si mal connu

du duché. Léopold confie successivement le soin de rédiger

une Eistoire de Lorraine au P. Benoit Picart, capucin,

puis au P. Hugo, abbé d'Etival, et à dom Calmet, béné-

dictin, abbé de Senones. Dom Calmet publie la première

édition de son histoire (3 vol. in-fol.) en 1728; la se-

conde édition paraît (7 vol. in-fol.) de 1745 à 1757.

Dom Ambroise Pelletier, aussi abbé de Senones, commence

la rédaction du Nobiliaire de Lorraine, que la mort

empêche de terminer. Ces deux œuvres considérables pro-

voquèrent de violentes polémiques ; Chevrier entreprit de

réfuter l'histoire de dom Calmet. Ces querelles histo-

riques montrent l'intérêt passionné qu'excitaient alors les

questions locales. Stanislas crut qu'il serait bon de donner

aux savants les moyens de les débattre pacifiquement : le

28 déc. 1750, il fondait une bibliothèque publique, sur

laquelle vint se greffer bientôt une société royale des

sciences et belles-lettres (aujourd'hui Académie de Stanis-

las). Mais l'histoire de Lorraine gagna peu à cette fondation

ducale; jusqu'à la Révolution, il ne sortit rien d'intéres-

sant des travaux de la société. — Une semblable sol-

licitude du duc Léopold pour la peinture avait été aussi

sans grands résultats. La création de l'Académie de pein-

ture (8 févr. 1702) ne fit que donner aux artistes lor-

rains un certain talent d'uniformité : Claude Charles et son

élève Girardet, Claudot sont les meilleurs peintres lorrains

du xvm e siècle, qui est surtout l'époque des architectes et

des décorateurs. La cathédrale de Nancy s'élève assez

péniblement de 1703 à 1747, calquée sur l'église Saint-

André du Val de Rome, sans grâce et sans style. Plus

remarquables sont les embellissements faits à Nancy, Luné-

ville et Commercy. Le merveilleux ensemble architectural

et décoratif de la place Stanislas et de la place de la Car-

rière, à Nancy, a mis hors de pair les noms de l'architecte

lléré et du maître serrurier Jean Lamour. Les grilles en

fer forgé (V. la fig. 1 de l'art. Grille, t. XIX, p. 423),

qui sont aux quatre coins de la place Stanislas, œuvres de

Jean Lamour, témoignent d'un art délicat et savant qui n'a

pas encore été dépassé. La gloire de ces deux maîtres a

laissé un peu dans l'ombre les qualités pourtant solides de

leurs collaborateurs, des sculpteurs Guibal et Cyfflé. Ce

dernier est l'auteur du groupe de la fontaine qui se trouve

place d'Alliance. Le xvine siècle lorrain mérite à bon droit

d'être appelé le Siècle de Stanislas. Le due ne se contente

pas d'encourager les artistes, en les faisant travailler à

Nancy ou à Lunéville ; il appelle à sa cour les savants et

les poètes : Schœpflin, Montesquieu, Maupertuis, Helvétius

et Voltaire. Il fonde en 1751 le Collège royal de médecine;

quatre ans après est inauguré le théâtre de Nancy. Sa

protection s'étend à tous les domaines de l'activité intellec-

tuelle. Après sa mort, les arts déclinent; mais les lettres

continuent à prospérer. Durival l'aîné dresse l'état géo-

graphique de la Lorraine; Rogéville établit son précieux

dictionnaire des ordonnances; à la veille delà Révolution,

Mory d'Elvange, pour donner des armes aux réformateurs

lorrains, étudie l'histoire constitutionnelle du duché.

Armoiries. — Les ducs de la maison cadette por-

taient : coupé de quatre royaumes (Hongrie, Deu\-Si-

ciles, Jérusalem, Aragon) soutenus de quatre duchés

(Anjou, Gueldre, Juliers, Bar), et brochant sur le tout :

d'or, à la bande de gueules chargée de trois alérions

d'argent; qui était de Lorraine simple, ou primitive.

Les armoiries imposées à la province, à la suite de l'édit

de Louis XIV du 20 nov. 1696, étaient : de sable, à une

croix d'or cantonnée de quatre alérions de même
(d'après Lapaix, Armoriai des villes, bourgs et villages

de la Lorraine, etc., 1877, 2e éd.). E. Beaulieu.

BlBL. : PÉRIODES PRÉHISTORIQUE ET ROMAINE. — De

Beaulieu, Archéologie de la Lorraine, 1840-43, 2 vol. —
Godron, diverses publications dans: Mémoires de l'Acad.

de Stanislas (1861-64-67-78); Mémoires de la Soc. d'archéo-
logie lorraine (1874); Bulletin de la Soc. des sciences de
Nancy (1878). — Guérin, Matériaux quaternaires du
musée de Nancy, 1873. — Du même, Essai sur la distri-

bution géographique des populations primitives de la Mo-
selle et de la Meurthe, 1873.— D r Bi.eicher, Nancy avant
l'histoire, dans Mém. Âcad. de Stanis(as,1883.— Du même,
Géologie et archéologie préromaines des environs de
Nancy, 1886. — Du même et Cournault, Etude comparée
des temps préhistoriques de l'A Isace et delà Lorraine, 1885.

— Ch. Piister, les Tumuli d'Alsace et de Lorraine, dans
Revue alsacienne, 1886. — F. Barthélémy, Recherches ar-

chéologiques sur la Lorraine avant l'histoire, 1889. —
V., pour les antiquités romaines, aux mots Meurthe-et-
Moselle, Meuse, Vosges, les ouvrages spéciaux pour
chaque département. — V. aussi, ci-dessous, les histoires

générales de Lorraine. — Longnon, Atlas historique de la

France, texte et cartes, 1884 et suiv.— Kraus, Kunst und
Alterthum in Elsass-Lothringen (statistique descriptive

de la Lorraine allemande), 1892, 3 vol.

Périodes historiques. — Symphorien Champier, Re-
cueil ou chronique des hiètoires des royaumes d'Ans-
trasie, etc.; Lyon, 1505; Nancy, 1510. — Richard de Was -

sebourg, (e Premier et le second Volumes des antiquités

delà Gaule belgique... Austrasie et Lorraine, avec l'Ori-

gine des duchés et comtés de... Lorraine..., 1549. — ti. du
Boulay, Dialogues des trots Etats de Lorraine. ..; avec (a

Généalogie de tous les rois et ducs d'Austrasie, dite Lor-
raine, 1543. — Chantereau-Lefévre, Questions histo-

riques : si les provinces de l'ancien royaume de Lorraine
doivent être appelées terres d'Empire, 1644. — Du même,
Mémoire sur l'origine des maisons et duché de Lorraine,
1642. — Le P. Benoit, ('Origine de la très illustre maison
de Lorraine, 1704.— Le P. L.-Ch. Hugo d'Etival [de Ba-
leicourt], Traité historique... sur l'origine... de la mai-
son de Lorraine, 1711. — Jean Mussey, (a Lorraine an-
cienne et moderne ou l'ancien duché de Mosellane, 1712.

— Dom Calmet, Histoire ecclésiastique et civile de Lor-
raine, etc., 1728, 3 vol.; 2» éd., 1745-57, 7 vol. (t. IV, biblio-

thèque lorraine). — Du même, Notice... de la Lorraine,

1756, 2 vol.; 2» éd., 1840. — Doisy, le Royaume de France
et les Etats de Lorraine, 1743. — Chevrier, Histoire...

de Lorraine el de Bar, 1754 et suiv., 9 vol. (t. VI et VII

non parus). — Bilistein, Essai sur les duchés de Lor-
raine et de Bar, 1762. — Henriquez, Abrégé chronolo-
gique de l'histoire de Lorraine, 1775, 2 vol. — Durival,
Description de la Lorraine et du Barrois, 1778-83, 4 vol.

— Procès-verbal des séances de l'Assemblée provinciale

des duchés de Lorraine et de Bar, 1788. — Begin, His-
toire des duchés de Lorraine et de Bar, etc., 1833, 2 vol.

— D'Haussonville, Histoire de la réunion de la Lor-
raine à la France, 1854-59, 4 vol. ;

2» éd., 1860. — A Digot,
Histoire de Lorraine, 1856,6 vol.; 2» éd., 1879-80. — Le-
page, la Lorraine allemande, sa réunion a la France, son
annexion à l'Allemagne (1168-1811), 1873. — Huhn, Ge-
schichle Lothringen's; Berlin, 1877, 2 vol.— L'abbé Ma-
thieu, VAncien Régime dans la province de Lorraine et

de Barrois, 1879. — Bonvalot, le Tiers Elat d'après la

charte de Beaumont, 1884. — V. bibl. du mot Austrasie.
Institutions. — Recueil des édits, ordonnances, etc.

(de Léopold et de ses deux successeurs), 1733-82, 13 vol.

— Thibaut, Histoire des lois et usages de la Lorraine et

du Barrois dans les matières bénéficiales, 1763. — Ber-
mann, Dissertation historique sur l'ancienne chevalerie

et la noblesse de Lorraine, 1763. — G. de Rogéville, Dic-

tionnaire historique des ordonnances, etc., 1777, 2 vol. —
F. de Neufchàteau, Recueil authentique des anciennes

ordonnances, etc., 1784. — Riston, Analyse des coutumes
sous le ressort du parlement de Lorraine, 1782. — Mory
d'Elvange, Étais, droits et usages en Lorraine, 1788. —
— Noël, Des Domaines et de l'Etat constitutionnel en

Lorraine, 1830. — F. Schutz, Tableau de l'histoire cons-

titutionnelle et législative du peuple lorrain. 1813. —
Beaupré, Essai historique sur la rédaction officielle des

principales coutumes, etc., 1845. — A. Digot, Mémoire
sur les Etats généraux de Lorraine, dans Mém. Acad. de

Stan., 1854. — Lepage, les Offices du duché de Lorraine

et de Bar, 1869.— Du même, De l'Organisation et des ins-

titutions militaires de la Lorraine, 1884. — Meaume, les

Assises de l'ancienne chevalerie de Lorraine, 1874.

Sciences, Lettres et Arts. — Dom Calmet, Biblio-

thèque lorraine (t. IV de son histoire, 2» éd.). — Che-
vrier, Mémoires pour servir à l'histoire des hommes
illustres de Lorraine, 1754. — Meaume, Recherches srtr

quelques artistes lorrains, 1852 ; et autres recherches pos-

térieures du même. — Lepage, Quelques Notes sur des

peintres lorrains des xv», xvi«, xvii» siècles, 1853. — Du
même, le Palais ducal de Nancy, 1861. — René Menard,
l'Art en Alsace-Lorraine, 1876. — L'abbé Martin, l'Uni-

versité de Pont-à-Mousson, 1891.

LORRAINE (Maison de). La maison de Lorraine qu'une

tradition, exploitée par elle, fait descendre à la fois des

Mérovingiens et des Carolingiens, a joué un rôle considé-

rable en' dehors même de son duché. Elle a passé sur le
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trône d'Autriche (V. ci-dessus l'art. Lorraine) : elle a pro-

duit un grand nombre de familles princières issus de ca-

dets de la maison régnante; la plus célèbre est celle des

ducs de Guise, dont on trouvera ci-après les biographies.

Parmi les autres, nous citerons celles des ducs d'Arma-

gnac, d'Aumale, de Chevreuse, d'Elbeuf, d'Harcourt, de

Mayenne, de Mercœur, des marquis de lieduez, de Moy,

des comtes de Lillebonne, de Marsan, de Vaudémont, des

seigneurs de Cusac et de Felzins. — L'aîné de la famille

ducale portait le titre de comte de Vaudémont, et, une fois

marié, celui de duc de Rar.

LORRAINE (Claude de), comte, puis duc de Guise, le

cinquième des enfants de René II, duc de Lorraine et de

liar, et de Philippe de Gueldre, né le 20 oct. 1496, mort

le 12 avr. 1550. Son père l'avait de bonne heure des-

tiné à lui succéder dans ses domaines de France (comtés

de Guise et d'Aumale, baronnie de Joinville, seigneuries

de Mayenne, d'Elbeuf, etc.). Il reçut, en 1506, des lettres

de grande naturalisation et partit sur-le-champ pour la

cour du prince qu'il était désormais appelé à servir. « Aus-

sitost veu, aussitôt plut », dit un chroniqueur. Il avait ce

don de séduction suprême qui devait contribuer pour une

forte part à porter si haut la fortune de sa postérité. On
démêle également dans certains de ses actes des traces de

cet orgueil indomptable, de cette ambition etl'rénée que

deux de ses petits-fils payeront de leur vie. Aussi bien les

siens ne purent se réclamer de son exemple lorsqu'ils

entrèrent dans la voie de la rébellion. Il fut toujours sujet

fidèle autant que brave soldat et habile capitaine. Il n'est

aucune des campagnes du règne de François I
er où il n'ait

figuré avec éclat. A Marignan (1515), il rétablit l'action

un instant compromise par la furieuse attaque des Suisses

et, percé de vingt-deux blessures, faillit être compté parmi

les morts. C'était un glorieux baptême du feu : le reste de

sa vie y répondit dignement. Il contribua à la prise de

Fontarabie (1521), défit les Anglais devant Hesdin (1522),
protégea, en 1536, la Champagne contre l'invasion des

Impériaux, se signala par son activité dans la campagne
de 1 542 en Luxembourg comme aussi dans la défense de

Landrecies (1543).
Par une sorte de prescience qui l'honore, François I

er

hésitait toujours, en ce qui le concernait, entre la gratitude

et la méfiance. Le certain est qu'il ne lui laissa prendre

aucune influence au conseil; les faveurs de pure étiquette,

telles que l'érection en duché-pairie du comté de Cuise et

en marquisat de la seigneurie de Mayenne (1544), lui

semblaient moins dangereuses; encore avait-il le souci cons-

tant qu'il n'en pût prendre avantage pour se dérober à sa

jalouse surveillance. Il ne put cependant s'empêcher de lui

conférer le gouvernement de la Bourgogne, à contre-cœur,

du reste, si bien qu'à son lit de mort sa dernière recom-
mandation à son héritier fut de tenir à l'écart le duc de
Cuise, ainsi que ses enfants. Henri II prit le contre-pied

de ce conseil, dont la suite prouva la sagesse. Toutefois, la

personnalité propre de Claude de Lorraine ne profita pas

de ce revirement. Elle s'efface entièrement à dater de ce

jourdevant celle de son fils aîné, François (V. l'art, suivant).

Il vécut trois ans encore, assez pour voir s'élever l'édifice

de grandeur dont il avait jeté les fondements.

Antoinette de Bourbon, fille aînée du comte de Vendôme,
qu'il avait épousée le 28 avr. 1513, lui avait donné douze
enfants dont les plus marquants sont: Marie, née le 22 nov.

1515, mariée le 4 avr. 1534 à Louis II d'Orléans, comte
de Longueville, et, en 1530, à Jacques V, roi d'Ecosse,

dont elle eut Marie Stuarl (V. ce nom); — François et

Charles (V. ci-dessous); — Claude, duc d'Aumale, qui pa-

rut avec distinction aux sièges de Lantz et Vulpiano (15.M ),

à la bataille de Renti (1554), a l'assaut de Valença (1558),
à la reprise de Calais ( 1 558) et fut tué d'un boulet de canon
au siège de La Rochelle ( 1573), laissant de sa femme Louise

de lîrezé, fille de Diane de Poitiers, onze enfants parmi les-

quels il faut citer : Charles, duc d'Aumale après lui, et

Claude, chevalier do Malte, dit le chevalier (PAtmale,

tous deux forcenés ligueurs (le premier, battu à Senlis

[1589], à Dieppe, à Arques, à Ivry, se soumit de mauvaise

grâce <'n 1594 et s'étant trouvé compromis en 1597 dans

les intrigues qui rendirent Amiens aux Espagnols fut con-

damné à mort par elligie; il mourut exilé en 1031; le

second fut tué, à l'âge de vingt-sept ans, à la surprise de

Saint-Denis, le 3 janv. 1591 );— Catherine, mariée en 1569
à Nicolas de Lorraine, comte de Vaudémont et par suite

belle-mère de Louise de Lorraine (V. ce nom); — Louis
(V. ci-dessous);— François, chevalier, puis grand prieur

de Malte et général des galères de France, né en 1534, qui

combattit à Metz(1552)",àRenti(1554),àRhodes(1557),
et contracta à la bataille de Dreux (19 nov. 1562) le germe
de la maladie mortelle dont il mourut peu après (15G3);
— René, marquis d'Elbeuf, né en 1536, mort en 1566,
après avoir paru à la défense de Metz (1552), à la bataille

de Renti et à la reprise de Calais. C'est par ses descendants

que la maison de Guise s'est perpétuée jusqu'à nos jours.

Claude de Lorraine, premier duc de Guise, eut aussi

un fils naturel, Claude, dit le bâtard de Guise, qui fut

abbé de Saint-Nicaise de Reims, puis de Cluny, et mourut
en 1012. Léon Marlet.

LORRAINE (François de), deuxième duc de Guise, né le

17 févr. 1519, mort le 15 févr. 1563, fils aîné du précé-

dent. Il porta d'abord le titre de comte d'Aumale. Entré

très jeune dans les armées du roi, il faillit périr, en 1545,
pendant les opérations sous Boulogne, dans une sortie des

assiégés, victime de son impétueuse valeur; il guérit cepen-

dant et ne garda comme souvenir de sa blessure qu'une

large cicatrice au front, à laquelle il dut le surnom de Ba-

lafré. Il prit part, en 1551, à ce « voyage d'Allemagne »

qui donna à la France Metz, Toul et Verdun. L'année sui-

vante, quand la première de ces places fut attaquée par les

troupes de Charles-Quint, commandées par l'empereur en

personne, il fut chargé de la défense : on sait avec quel

glorieux bonheur il s'acquitta de sa tâche. En 1554, il sou-

tint sa réputation à la journée de Renti, et à cette occasion

se brouilla avec l'amiral de Coligny, jusque-là son intime

ami, malgré les attaches de famille et d'intérêt de ce dernier

avec les Montmorency, rivaux d'influence des Guises dés ce

temps-là.

La trêve de six ans, signée à Vaucelles en 1556 entre

les couronnes de France et d'Espagne et qui fut suivie à

bref intervalle de la retraite de Charles-Quint à Saint-Yuste

et de l'élévation de Philippe II au trône des rois catho-

liques, parut mettre un terme à sa carrière. Elle en marque,
au contraire, le début pour ainsi dire; tous ses exploits an-

térieurs pâlissent auprès de ceux des années 1557 et 1558,
bien qu'ils aient pour point de départ un acte de déloyauté,

provoqué peut-être par le désir caché qu'il avait, ainsi que
tous les siens (comparer le titre de cardinal d'Angers pris

un moment par son frère Charles [V. l'art, suivant] après

qu'il eut reçu la pourpre romaine, 1547; V. aussi ci-après

Henri de Lorraine, cinquième duc de Guise) de faire valoir

certaines prétentions des princes de Lorraine, comme des-

cendants de la maison d'Anjou, sur le royaume de Naples,

ou, en tout cas, sur l'impatience d'une inaction qui ruinait

son crédit; je veux parler de l'alliance de la France et du

saint-siège, ce dernier très menacé dans ses intérêts tem-
porels par la politique du roi d'Espagne, alliance conclue à

son instigation ; il reçut aussitôt le commandement de l'armée

destinée à secourir le protégé de Henri II (le mot protéijê est

seul juste dans un contrat où des deux associés l'un apporte

tout et l'autre rien). La guerre se ralluma ainsi sans déclara-

tion de guerre. Les succès ,1a duc de Guise furent rapides.

Arrivé le 9 janv. 1558 en Piémont, alors province française,

le 17 il bloquait Valença, dans le Milanais, et le 23 il en

était maître au premier assaut. Il traverse ensuite l'Italie

sans coup férir, et, quoique déçu dans son attente par le

manque du concours sur lequel il comptait de la part des pe-

tits princes de la péninsule et du pape même, le 17 avr. il

signale, par la prise de Campli (Etats napolitains), le com-
mencement véritable de la campagne. Le 24, il investi!
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Civitclla. Cependant, après vingt-deuxjours delutte opiniâtre,

inquiet des maladies contagieuses qui décimaient ses effec-

tifs, malade lui-même et menacé d'être pris en tlanc parle

duc d'Albe, vire-roi de Naples, qui s'avançait à la tète de

forces considérables, il dut abandonner cette entreprise et se

replier sur Rome. Livré à ses propres forces et par son

souverain et par ses clients italiens, le duc se tint quelque

temps sur la défensive. Etant entin parvenu, à force de

démarches et de subsides, à grossir notablement sa petite

armée, il se disposait à rouvrir les hostilités quand l'ordre

du roi lui arriva de rallier Paris sur-le-champ; un grand

désastre nécessitait sa présence: le connétable de Mont-

morency avait été écrasé en marchant au secours de Saint-

Quentin attaqué par les Espagnols (10 août); entre la capi-

tale et l'ennemi s'interposaient seuls cette place dont la

résistance ne pouvait durer et les débris de l'armée vaincue.

Le duc arriva à la cour le 20 oct. ; Saint-Quentin avait

succombé le 23 août. Ce simple rapprochement de date

interdit de saluer en Guise le sauveur de la France, comme
l'ont fait ses panégyristes. La France dut son salut, d'abord

à l'admirable défense de Saint-Quentin par l'amiral de

Coligny, grâce à laquelle le pays eut le temps de se res-

saisir, et beaucoup aussi au manque de sagacité militaire

de Philippe II, qui n'osa, au lendemain de son double suc-

cès, ordonner à ses troupes la marche sur Paris. La légende

suivant laquelle la survenance du duc de Guise l'arrêta

vient de ce que le duc fut investi le jour même de son ar-

rivée de la dignité de lieutenant général du royaume, qui

lui substituait temporairement la presque totalité de l'au-

torité souveraine. Aussi bien sa volonté ni son talent ont-

ils eu la moindre part à sa plus mémorable entreprise, le

siège de Calais (l
er-8 janv. 1558); Coligny en avait dressé

les plans après la conclusion de la trêve de Vaucelles, et,

en partant pour la frontière de Picardie, les avait laissés à

son château de Châtillon-sur-Loing, où Henri II les envoya

chercher ; mais, quand il les eut entre les mains, il fallut

son ordre exprès pour que le duc se décidât à les utiliser.

Nous tenons ces curieux détails de Brantôme, grand admi-

rateur des Guises {Œuvres complètes, éd. Lalanne, t. IV,

op. 213-215; cf. La Place, Commentaires de l'état de

la République). Si François de Lorraine ne fut donc vic-

torieux dans la circonstance que par force majeure, il sut

du moins user habilement de la victoire. Le 2 1 janv. , il em-

porta Guines, après huit jours de tranchées ouvertes ; le

23 juin, il s'empara de Thionville ; le 2 juil., d'Àrlon; il

fallut la défaite du maréchal de Thermes à Gravelines pour

l'empêcher d'attaquer Luxembourg à son tour. Les confé-

rences de Cercamp commencèrent sur ces entrefaites ; elles

aboutirent en févr. 1559 au traité de Cateau-Cambrésis.

Guise, dont il contrariait les belliqueux projets propres à

grandir son influence, se répandit en récriminations, qui

ont trouvé assez injustement un écho dans le chauvinisme

malavisé de la postérité. N'eùt-elle pas élé un acte de saine

politique (V. Henri II), la signature de la paix aurait été

justifiée rétroactivement par le désespoir qu'il en ressentit.

Il est certain que Henri II agit en cela contre le lieutenant

général du royaume autant que dans l'intérêt du connétable,

et beaucoup plus assurément par une sage conception

d'homme d'Etat. Il se souvenait enfin des recommandations

suprêmes de François I
er

, et une disgrâce complète était

dans l'air, quand le coup de lance de Montgomery déplaça

une seconde fois les situations.

Sous le nouveau roi, François II, leur neveu par alliance,

le duc de Guise et son frère le cardinal Charles furent

tout-puissants (V. François II) ; mais cette omnipotence

ne dura que les seize mois de règne du jeune prince. Ecarté

du pouvoir à l'avènement de Charles IX, le duc fonda avec

le connétable de Montmorency et le maréchal de Saint-

André une association, dite le Triumvirat, destinée en

secret à contrecarrer les concessions de la régente Cathe-

rine de Médicis en faveur des protestants. Le 1
er mars

1562, sa présence au milieu d'une échauffourée à Wassy,

sinon son ordre formel (la chose est demeurée incertaine),

donna le signal de la guerre civile. Dès lors son rAle rede-

vint prépondérant. Du 25 sept, au 20 oct., il dirige le

siège de Rouen, qui finit par tomber en son pouvoir ; le

19 déc, il bat les huguenots en bataille rangée aux envi-

rons de Dreux; du 1
er févr. au 18 mars" 1563, il serre

Orléans de si près que sa chute n'était plus qu'une ques-

tion de jours; mais, le 9 févr., il fut mortellement blessé

d'une pistolade par le protestant Jean Poltrot de Méré, qui

passa alors sans preuves pour un émissaire de l'amiral ; six

jours plus tard, il rendait le dernier soupir.

François de Lorraine avait la plupart des qualités qui

font les grands hommes. La cruauté qu'on put parfois lui

reprocher trouve quelque excuse dans les mœurs impitoya-

bles de son époque et surtout dans l'ascendant qu'exerçait

sur lui son frère, le fourbe et sanguinaire cardinal de Lor-

raine (V. l'art, suivant). — Il avait épousé, le 4 déc. 1559,

Anne d'Esté, fille du duc de Ferrare, dont il eut : Henri,

dont l'article suivra ceux de ses oncles les cardinaux de

Lorraine et de Guise ;
— Catherine, née en 1552, qui

épousa le 4 févr. 1570 le duc de Montpensier, fut l'âme

de la Ligue, arma Jacques Clément, l'assassin de Henri III,

et mourut sans enfant le 8 mai 1596; — Charles, duc

de Mayenne, dont l'article suivra celui de son frère Henri,

duc de Guise ;
— Louis, né le 6 juil. 1555, archevêque

de Reims en 1574, au décès de son oncle le cardinal de

Lorraine (V. l'art, suivant), reçut lui-même la pourpre

cardinalice en 1578, à la recommandation de Henri 111; il

lui en témoigna sa reconnaissance en se jetant tête baissée

dans la Ligue à la suite de ses frères et de sa sœur ; il par-

tagea le sort du duc Henri (1588) comme il avait partagé

son insolente et ingrate rébellion. Léon Mari.et.

LORRAINE (Charles de), né le 17 févr. 1525, mort le

26 déc. 1574, frère du précédent. 11 fut nommé arche-

vêque de Reims en 1538 et cardinal en 1547; on l'appela

le cardinal de Guise jusqu'en 1550, époque oit son oncle

paternel, le cardinal Jean, étant mort, il prit le titre de

cardinal de Lorraine que ce dernier avait porté et sous

lequel il est connu dans l'histoire. Tout jeune, il avait

montré une intelligence extrêmement brillante et solide à

la fois; la protection dont il honora Rabelais et Ronsard

témoigne qu'elle était également fort compréhensive, qu'elle

suvait s'écarter de son arène favorite : la politique. Le pre-

mier pas qu'il y lit fut pour dissuader Henri II en 1551

de réunir à la France le duché de Lorraine sous de faux

prétextes couvrant le véritable, savoir que ce duché ap-

partenait au chef originaire de la maison. On ne saurait

rêver un sentiment plus exact de ce qu'il devait au roi,

son maitre et bienfaiteur. A l'occasion du siège de Metz,

l'année suivante, il donna une preuve curieuse de sa sa-

gacité en annonçant à son frère, contre toutes les appa-

rences, que l'empereur ne s'attarderait pas longtemps a

cette néfaste entreprise. Fanatique a froid, il fut à maintes

reprises en coquetterie réglée avec les princes luthériens

d'Allemagne, ce qui ne l'empêcha pas, en 1538, de s'ef-

forcer (en vain, du reste) de naturaliser en France les

tribunaux d'Inquisition. Cruel et biche, il assume devant

l'histoire la responsabilité des scènes atroces qui suivirent

la répression du tumulte d'A mhoise (1560), avec celle

d'avoir amené le soulèvement par son despotisme. 11 fut

également pour beaucoup dans l'explosion des guerres ci-

viles. Le colloque de Poissy (1561), dont il provoqua la

réunion, soi-disant pour étouffer les ferments de discorde

couvant depuis le tumulte d'Amboise, fut le moyen dont

il se servit pour rendre la parole au canon et par consé-

quent l'influence à son frère le duc François, éloigné,

comme lui — mais plus que lui encore — de la direction

du gouvernement après la mort de François II. Tant qu'il

fut appuyé par l'épée du duc, il soutint son crédit victo-

rieusement. Devenu de fait le chef de la famille par son

assassinat (le chef de nom, le duc Henri, n'ayant que douze

ans, V. ci-après l'art. Henri de Lorraine, troisième duc

de Guise), il passa tout son temps à se lancer follement

dans des rodomontades inutiles et à battre précipitant-
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ment en retraite, apeuré, dès que la résistance de ses

adversaires lui taisait craindre pour ses jours ; son outre-

cuidance et sa couardise se manifestèrent notamment en

1563 dans une rixe entre sa suite et celle du maréchal de

Montmorency; elles tirent rire à ses dépens jusqu'aux Pa-

risiens, déjà très enclins à la partialité à l'endroit des

Guises. Il n'avait pas moins indisposé la cour. En peu de

mois, il tomba deux fois en disgrâce, la première pour

avoir poussé son neveu aîné, le duc Henri de Guise, à bri-

guer la main de Marguerite de Valois, sœur du roi (1570),

la seconde pour avoir fait, de dépit, manquer le mariage

de la princesse avec le roi de Portugal (1571). Il essaya

de regagner la faveur souveraine en allant négocier en

cour de Rome le consentement du saint-siège à l'union de

Marguerite et du prince de Navarre; mais, à son retour

(commencement de 1573), il vit qu'il avait manqué son

but. L'accueil du roi et de la reine mère fut si froid qu'il

se retira dans son diocèse. Dès lors il fut en correspondance

suivie avec le roi d'Espagne, lui livrant les secrets ressorts

de la politique française de la même plume qui se répandait

en protestations de fidélité envers Charles IX. Il mourut

l'année d'après d'une pleurésie contractée en se mêlant pieds

nus à une procession afin de faire sa cour au nouveau roi

Henri III. Très licencieux, quoique d'une façon un peu moins

apparente que son frère le cardinal Louis (V. l'art, suivant),

il avait eu une fille, Anne d'Ame, qui, après la Saint-

Barthélémy, épousa Besme en manière de récompense du
meurtre de l'amiral de Coligny. Léon Maui.kt.

LORRAINE (Louis de),"né le 21 oct. 1527, mort le

29 mai 1578, frère des précédents. II devint évêque de

Troyesen 1545, puisd'Albien 1550, cardinal en 1553 et dit

dès lors le cardinal de Guise, pour le distinguer de son frère

Charles (le cardinal de Lorraine), archevêque de Sens

en 1561. « C'étoit, dit L'Estoile, un bon homme, peu re-

muant; on l'appeloit le cardinal des bouteilles, parce

qu'il les aimoit fort et ne se mèloit guère d'autres affaires

que de celles de cuisine. » Il y a quelque chose d'excessif

dans ce jugement. Brantôme (Œuvres, éd. Lalanne, t. IV,

p. 279) est plus près de la vérité dans le portrait qu'il a

tracé de lui. « Il avoit contre l'opinion vulgaire — celle

justement que nous a conservée L'Estoile — aussi bon

jugement et solide que son frère. Avec sa lentitude et son-

gearde façon, il avoit d'aussi bons advis qu'aucun qui fût

parmy les conseils du roy. » Brantôme toutefois limite son

appréciation à la vieillesse du cardinal. Selon lui, alors seu-

lement « il se mit aux affaires », après avoir « employé
sa jeunesse en plaisirs et délices de cour ». Sur ce point,

il fait fausse route. Louis de Lorraine toucha toujours à la

politique, par nécessité de famille et par dons naturels,

mais toujours de loin par paresse d'esprit. Quant à ses

mœurs, elles furent déplorables en effet, et l'âge ne les

modifia que superficiellement. Lorsque les infirmités l'obli-

gèrent à renoncer à la pratique de la débauche, il en pro-

longea l'exercice par la correspondance avec le duc de Ne-
mours, son ancien compagnon de fêtes, lui aussi fort

éprouvé du côté delà santé. Il se plaisait à y raconter avec

infiniment de verve et force détails grivois tous les scan-

dales dont il était témoin ou qui lui venaient aux oreilles.

Cette correspondance est conservée en manuscrit à la Bi-

bliothèque nationale (fonds fr., vol. 3231). LéonMAïu.ET.
LORRAINE (Henri I

6r de), prince de Joinville, puis

(1563) troisième duc de Guise, né le 31 déc. 1550, mort le

25 déc. 1388, fils de François (V. ci-dessus). 11 fit ses

premières armes en juii. 1566, au service de l'empereur,

dans une campagne contre les Turcs, et signala ensuite son

courage à rencontre des protestants aux batailles de Saint-

Denis (1567), Jarnac, Moncontour et à la défense de Poi-

tiers (1569). Très en faveur à la cour, autant que son oncle

le cardinal de Lorraine l'était peu (V. l'avant-dernier ar-

ticle), sa prétention d'épouser la princesse Marguerite le

brouilla un instant complètement avec le roi, mais il rentra

bientôt dans les bonnes grâces de Charles IX, par son
mariage rapidement conclu à cette cause avec sa mai-

tresse, Catherine de Clèves, veuve du prince de Porcien

(1570). Peu après(1372), il fut un des plus actifs coopé-

rateurs de la Saint-Barthélémy (V . ce mot). A cette date,

il semble n'avoir été encore poussé que par le zèle religieux

et par l'esprit de vengeance, principalement lorsqu'il diri-

gea en personne l'assassinat de Coligny, chef des protes-

tants et soupçonné à tort par beaucoup d'avoir conduit la

main du meurtrier de son père. Mais le factieux ne tarda

pas à faire son apparition. Une pistolade qu'il reçut à la

joue au combat de Dormans (10 oct. 1575), en repoussant

les reitres alliés des huguenots, et qui lui permit de prendre,

comme le duc François, le surnom de Balafré, acheva

l'œuvre de son grand nom : il devint l'idole du peuple de

Paris, et le pays entier s'empressa, à son ordinaire, d'adop-

ter la sympathie de la capitale, coutumière, elle aussi, de

l'enthousiasme irréfléchi. « La France étoit folle de cet

homme-là, car c'est trop peu dire : amoureuse », rapporte

un contemporain. Il exploita habilement la situation. On a

le devoir de saluer ou plutôt de maudire en lui l'inventeur

de celte réclame éhontée qui d'un homme sans talents

extraordinaires fait un héros et un sauveur. Non seule-

ment les libellistes à ses gages multiplièrent les satires

contre la personne de Henri III et les généalogies fantai-

sistes proclamant l'illégitimité de la dynastie des Valois,

occupant le trône de FYance, tandis que ses vrais posses-

seurs étaient les descendants de Charlemagne, c.-à-d. les

princes de la maison de Lorraine ; mais on célébra comme
d'éclatants triomphes de méchants avantages d'avant-postes

livrés par le duc de Guise (combat d'Auneau, 24nov.l587),
mais on chanta ses succès alors qu'il était battu (combat de

Vimory, 26 oct. 1587). A l'issue de cette campagne de

15S7, ou Guise n'avait réellement fait que poursuivre des

fuyards, Henri III lui enjoignit de rester dans son gouver-

nement de Champagne. Le 9 avr. 1588, il rompit son

ban, vint à Paris. L'émeute qui grondait sourdement de-

puis des années éclata sur-le-champ, et le roi dut chercher

son salut dans une prompte fuite. Le Balafré était à cette

heure maître de « son » royaume, s'il avait eu l'audace né-

cessaire pour poussera fond l'usurpation. Elle lui manqua
et ce fut sa perte. Les trois ordres de la nation étaient

réunis à Blois. Invité par le roi à s'y rendre, il y courut

afin de se faire décerner par eux une sorte de souveraineté

occulte semblable a celle que l'aïeul et le bisaïeul de Char-

lei: agneavaient exercée sous les rois fainéantsdu vin'' siècle.

Ces souvenirs de sa chimérique ascendance lui furent fu-

nestes. Le 25 déc, il fut poignardé par les derniers fidèles

du prince qu'il avait osé braver jusqu'en son palais. — De

sa femme Catherine de Clèves, il avait eu quatorze enfants

dont cinq survécurent et parmi lesquels ont seuls marqué :

Charles, dont l'article suit celui de son oncle le duc de

Mayenne ; Claude, né le 5 juin 1578, qui porta d'abord le

titre de prince de Joinville, sous lequel il se signala aux
sièges de La Fère (1596) et d'Amiens (1598) et fut mêlé à

de sottes intrigues de compte à demi avec Henriette d'En-

tragues, sa maîtresse, devenue celle du roi, mais qui, créé

dtic tie Chevreuse, puis chevalier du Saint-Esprit (1619),

se réhabilita sous cette nouvelle incarnation par sa bravoure

et son mérite aux sièges de Saint-Jean-d'Angély, Clérac,

Montauban (1621), Nègrepelisse, Saint-Antonin, Montpel-

lier (1622), et mourut en 1657 sans laisser d'enfant de

Marie de Rohan, la belle et intrigante Mme de Che-
vreuse des démêlés entre Anne d'Autriche et Richelieu ;

Louis, né en 1575, cardinal en 1613 et dit dès lors le

cardinal de Guise, tristement connu par sa liaison avec

Charlotte des Essarts, comtesse deRoniorantin, dont il eut

deux bâtards après qu'elle eut cessé d'être la maltresse de

Henri IV (V. Essarts [Charlotte des]). Léon Marlet.
LORRAIN E (Charles de), duc de Mayenne, né le 26 mais

1554, mort en 1611, frère du précédent. Il fit ses pre-

mières armes aux côtés de son frère aine, et parut égale-

ment comme lui avec éclat à la défense de Poitiers, puis seul

à la bataille de iVlonconlour et surtout à la prise deBrouage.

Il n'eut toutefois pas grand relief tant que vécut le Balafré.
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H apprit sa mort et celle du cardinal de Guise à Lyon ; il par-

tit aussitôt pour Paris. Sa sœur M""' de Montpensier le

pressait de prendre la couronne. Moins brillant, mais doué

déplus de bon sens qu'elle et leurs défunts frères, il jugea

le moment inopportun et se contenta de donner à la Ligue

une organisation qu'elle n'avait jamais eue, après avoir ré-

servé l'avenir en faisant proclamer roi le cardinal de Bour-

bon, un vieillard sans puissance — car il était prisonnier

de son neveu — et sans espoir— car il était engagé par des

serments éternels — et en se faisant adjuger à lui la lieu-

tenance générale du royaume. Battu à Arques et à Ivry, sans

qu'il y eût de sa faute, de l'aveu même de Henri IV, H sut

priver ce dernier du fruit de ses victoires. En 4 593, après la

mort du cardinal de Bourbon (le Cbarles X des ligueurs),

il convoqua les Etats généraux pour l'élection d'un souve-

rain. Seulement, voyant que le choix ne tomberait pas sur

lui, parce qu'il était marié et que les patriotes parisiens

voulaient un souverain qui pût épouser l'infante d'Espagne,

il détourna adroitement la discussion et se fit simplement

confirmer dans la lieutenance générale du royaume. La

réduction de Paris (1594), l'issue inattendue du combat de

Fontaine-Française, sur lequel il avait beaucoup compté

pour rétablir les affaires de la Ligue, lui firent abandonner

les chimères dont l'atavisme l'avait bercé. Il fit sa soumission

au roi en 1596, et fut dès lors sujet inébranlablement fidèle,

inaccessible aux intrigues des jésuites et de Biron ou de

ses complices. — De sa femme, Henriette de Savoie, il

avait eu quatre enfants, dont trois lui survécurent : l'un

d'eux était un fils, Henri, d'abord titré duc d'Aiguillon,

né en 1578, qui fut mêlé aux troubles de la minorité de

Louis XIII, et périt au siège de Montauban (1621), sans

avoir contracté d'alliance. Léon Mari.et.

LORRAINE (Charles de), quatrième duc de Guise, né le

20 août 1571, mort le 30 sept. 1640, fils aîné de Henri

(V. ci-dessus). Arrêté à lilois le jour de l'assassinat de son

père, et enfermé au donjon de Tours (auj. enclavé dans la

caserne), d'où il s'échappa en 4 591 , il posa en 1593 sa can-

didature au trône de France; évincé par suite des intrigues

de son oncle Mayenne (V. l'art, précédent), de dépit il rentra

dans le devoir. C'est à lui que fut confiée la tache de sou-

mettre les places du Midi que le duc d'Epernon tenait pour

la Ligue. Il eut en 1647 le commandement d'une des armées

destinées à combattre celle dite des Princes. En 1622, il

remporta plusieurs avantages sur les protestants. Il se retira

en 1631 en Italie et y mourut obscurément neuf ans plus

tard. — De sa femme, Henriette-Catherine de Joyeuse, il

avait eu dix enfants, dont un lui succéda au titre de duc de

Guise et un autre continua la descendance. L. M.

LORRAINE (Henri II de), cinquième duc de Guise, né

en 1614, mort en 1664, second fils du précédent. D'abord

destiné à l'Eglise et archevêque de Beims, il jeta le froc

aux orties à la mort de son frère aîné François (4639);

l'année suivante, celle de son père le mit en possession du

titre illustre de duc de Guise, qu'il rendit célèbre par ses

extravagances. Sa vie est un vrai roman d'aventures. En
1 641 , le dépit, de voir ses relations avec Anne de Gonzague

traversées par Richelieu le jette dans le parti du comte de

Soissons. Emigré à Cologne pour sauver sa tète proscrite,

il se rend à Bruxelles pour se mettre à la tète des troupes

austro-espagnoles armées contre la France. Il en profite pour

faire agréer ses hommages à Honorée de Berghes, veuve du

comte de Bossut, sans reculer même devant la nécessité de

lui donner son nom pour prix des faveurs de la belle; mais,

dès 4643, ayant fait la paix avec la cour et s'étant épris de

M 11 " de Pons, son mariage se prend à lui peser, et il part pour

Borne, afin d'en négocier l'annulation (1647). La révolte

du peuple napolitain sous les ordres de Masaniello lui ins-

pira soudain le rêve de faire revivre les prétentions de sa

famille sur le royaume des Deux-Siciles. Il fut acclamé par

les révoltés; de nouvelles amourettes ne tardèrent pas tou-

tefois à le desservir près d'eux. Mollement secondé, sinon

trahi, il vit « sa capitale » reprise par les Espagnols, et

tomba lui-même en leur pouvoir. Délivré, il tenta en 1654

une tentative infructueuse pour ressaisir la couronne de

« ses ancêtres », et ne pensa plus désormais qu'à la ga-
lanterie sur le brillant théâtre de Paris où il avait déjà par

passades donné libre carrièreà ses goûtsd'élégante débauche.
Il ne laissait, pas d'enfants. Son titre passa après lui ;i son

neveu Louis-Joseph qui mourut en 1649, puis au fils de

celui-ci, François-Joseph, né le 8 août 1670, qui ne lui

survécut que quatre ans (16 mars 1675) et en qui s'étei-

gnit le nom des ducs de Guise. Léon Marlet.
LORRAINE (Charles, duc de) (V. Chari.es de Lorraine).

LORRAINE (Isabelle de) (V. Isabelle de Lorraine).

LORRAINE (Louise de), reine de France (V. Louise).

LORRAINE (Maison de) (V. Elbeuf).

LORRAINE (Louise-Marguerite de) (V. Conti).

LORRAINE (Henri de) (V. Harcourt).

LORREZ-le-Bocage. Ch.-l. de cant. du dép. de Seine-

et-Marne, arr. de Fontainebleau; 984 hab. Stat. duchem.
de fer de Montereau à Chàteau-I.andon.

LORRIS (Lauriaciim, Lorriacum). Ch.-l. de cant. du

dép. du Loiret, arr. de Montargis, près du Casseau ;

2,247 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans. Lorris, situé

dans le pacjus Wastinensis, le Gàtinais, fit retour avec

ce comté au domaine royal en 1066. La position de ce lieu

sur la lisière de la forêt d'Orléans détermina les rois à y
établir une de leurs résidences ; c'était comme un rendez-

vous de chasse. Ce bourg était fortifié en 4202. L'abbaye

de Saint-Benoit-sur-Loire y possédait, dès le xi
e siècle, un

prieuré. L'église paroissiale fut donnée par Louis VII à la

même abbaye. Louis IX y bâtit une chapelle royale sous

l'invocation de sainte Madeleine. Au xiv e
siècle, Lorris fut

érigé en chàtellenie. Pendant l'hiver de 1358-59, cette

ville fut occupée par les Anglais ; les compagnies la rava-

gèrent à plusieurs reprises et spécialement en 1383. A la

fin du xvi° siècle, la chàtellenie passa dans les mains d'en-

gagistes jusqu'en 1749 où elle devint la propriété des ducs

d'Orléans. L'église, dédiée à Notre-Dame, est en grande

partie de la fin du xnc siècle ; plan en croix latine ; nef à

chevet plat avec deux collatéraux ; sur la croisée, clocher

à flèche aiguë ; voûtes sur croisées d'ogives; arcs retom-

bant sur des colonnes engagées terminées par des culs-de-

lampe ; triforium composé d'arcatures aveugles percées

d'une baie par travée ; clocher carré placé en avant de la

nef; dans le clwur, stalles du xvi e siècle; buffet d'orgues

du xvie siècle. Hôtel de ville établi dans une maison de la

Renaissance. Lorris a donné son nom à Guillaume de Lor-

ris, l'un des auteurs du lioman de la Rose.

La ville de Lorris est surtout célèbre dans l'histoire du

droit par sa charte de privilèges connue sous le nom de

Coutumes de Lorris. Les habitants de Lorris obtinrent

de Louis VI une charte de coutumes, c.-à-d. une charte

réglant leurs relations vis-à-vis du roi, leur seigneur, et

déterminant les coutumes, c.-à-d. les redevances aux-

quelles ils seraient tenus. Cette charte est perdue. La plus

ancienne rédaction des coutumes de Lorris qui nous soit

parvenue remonte à 1155. Les articles dont elle se com-

pose se réfèrent aux points suivants: 1° Administration:

la ville est régie par un prévôt royal ; les habitants n'ont

aucune part à l'administration. 2° Condition des per-

sonnes : les habitants ne sont soumis ni à la mainmorte,

ni à la taille, ni à la poursuite ; les étrangers acquièrent

le droit de bourgeoisie par résidence d'an et jour. 3° Droits

seigneuriaux : une seule corvée subsiste; les bourgeois

sont dispensés du guet; la durée du service d'hostet che-

vauchée est réduite à un jour ; la taille est supprimée,

ainsi que les aides aux quatre cas; létaux du cens est fixé

à six deniers pour une maison et un arpent de terre.

4° Privilèges commerciaux : le droit de banvin est

limité ; le temps du crédit seigneurial est réduit à quinze

jours ; le forage et le minage ne sont pas perçus à l'occa-

sion des récoltes des habitants ; un sauf-conduit est accordé

aux marchands ; la saisie extra-judiciaire est interdite les

jours de marché; les bourgeois sont dispensés de tout

péage jusqu'à Etampes, Orléans, Milly et Melun ; ils ne
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payent pas de tonlieu à Ferrières, Chateau-Landon, Fui-

seaux et Nibelle ; les droits perçus aux portes d'Orléans

sont réduits en leur faveur. 5° Justice et procédure : les

bourgeois ne sont tenus de répondre que devant le tribunal

du prévôt
;
pour que le prévôt se saisisse d'une cause, il

doit y avoir claim de la part d'un particulier ; l'accord est

permis entre les parties après l'engagement du procès ;

l'emprisonnement préventif est supprimé dans le cas où

l'accusé peut fournir caution; la rigueur du duel judiciaire

est tempérée. 6° Pénalité : la coutume du Gâtinais reste

applicable à la punition des crimes de haute justice ; le

retrait de la tenure n'a lieu que dans le cas de forfait

commis contre le roi ou l'un de ses hôtes ; l'amende de

60 sols réduite à 5, et celle de S sols à 12 deniers.

La charte de Lorris ou des chartes rédigées sur son

modèle ont été accordées, au cours des xne
et xm e siècles,

à un grand nombre de villes et villages soit par les rois,

soit par des seigneurs et spécialement par les archevêques

de Sens, les seigneurs de Courtenay, les comtes de San-

cerre et les comtes de Champagne. Voici la liste alphabé-

tique des localités qui ont obtenu les privilèges de Lorris

ou des privilèges similaires : Amilly, Angy, Arconville,

Aubigny, Barlieu, Barville, Batilly, Bicherau, Dlois, Bois-

commun, Bois-Girard, Bois-le-Roi,Bourg-Neuf-de-la-Brosse,

Bratellos, Bricovillare, Chalou-la-Reine, Chaource, Cha-

pelle-d'Angillon (La), Chapelle-Champigny (La), Chapelle-

la-Reine (La), Chateau-Landon, Chàteauneuf-sur-Cher,

Chaumont-en-Bassigny, Chaumont-sur-Yonne, Chemin (Le),

Chéroy, Cléry, Clos-le-Roi (Le), Cortevaix, Courcelles-le-

Roi, Diant, Dixmont, Dollot, Ervv, Etang-le-Comte (L'),

Ferrières, Ferrottes, Ferté-Loupière (La), Flagy, Fou-

chères, Gaubertin, Gisy, Goi (l'aleu de), Graçay, Isdes,

Lixy, Lorrez-Ie-Bocage, Mailly-le-Château, Mailly-la-Ville,

Maraye-en-Othe, Marchenoir, Mehun-sur-Yèvre, Méné-

tréol-sous-Sancerre , Montargis, Montceaux-le-Comte,

Montes-Estue, Moulinet (Le), Moulineux, Nonette-en-Au-

vergne, Pont-sur-Yonne, Préaux, Rousson, Samt-André-

le-Désert, Saint-Brisson, Saint-Julien-du-Sault, Saint-Lau-

rent-sur-Barenjon, Saint-Loup (la baillie de), Saint-Mards

Sainte-Marguerite en la paroisse de Saint- Michel, Salor-

nay, Sancerre, Sancoins, Sceaux-en-Câtinais, Selles (La)

en-Berry, Sennely, Vauchassis, Vermenton, Villeblevin,

Villemanoche, Villeneuve-l'Archevèque, Villeneuve-la-

Guyard, Villeneuve-le-Roi, Virgutellum, Voisines, Voulx,

Yèvre-le-Châtel.

Il ne faut pas confondre les Coutumes de Lorris de

1155 avec la Coutume de Lorris rédigée en 1494 et réfor-

mée en 1531. Il n'y a entre ces deux textes qu'une simi-

litude de nom. La charte de 1155 est une suite de déro-

gations au droit commun du Gâtinais. La coutume du

xv e
siècle est, au contraire, la consignation du droit com-

mun du Càtinais. Mais la plupart des villages qui avaient

obtenu les privilèges de Lorris ont adopté toutes les autres

coutumes pratiquées à Lorris, qui étaient celles du Gâti-

nais, ce qui explique comment le nom de Lorris s'est atta-

ché à la coutume de cette région. M. Prou.

Bim..: Dom Morin, Histoire du Gâtinais, p. 166;éd. 1889,
t. III, passim. — Tarbê, Almanachs de Sens de 1786 et

1787. — L'ahbé Patron, Recherches historiques sur l'Or-
léanais, t. II, p. 209. — E. Michel, Monuments religieux,
civils et militaires du Gâtinais, pp. 68, 70, 203, 294, 300. —
L'abbé Bernois, la Ville de Lorris au moyen âge, dans
l'Indépendant de Montargis du 29 août 1891 (supplément).— Prou, les Coutumes de Lorris et leur propagation

;

Paris, 1884, in-8. — A. Tardif, Coutumes de Lorris pu-
bliées d'après le registre original du Parlement de l'an* ;

Paris, 1885, in-8,

LORRIS (Guillaume de) (V. Guillaume dk Lorris).

LORRY (Anne-Charles), médecin français, né à Grosne

le 10 oct. 17*26, mort à Bourbonne-les-Bains le 18 sept.

1783. Elève d'Astruc et. de Ferreire, il fut reçu docteur en

1748 et ne tarda pas à jouir d'une immense réputation

comme praticien et comme écrivain. Il toucha avec un égal

succès à toutes les parties de la médecine et publia : Essai
sur les aliments... (Paris, 1753, in-12,et autres édit.);

De Melancholia (Pans, 1765, 2 vol. in-8), ouvrage cé-

lèbre; Tractatus de morbis cuianeis (Paris, 1777, in-4),

son chef- d'œuvre, etc. Dr L. Hn.

L0RSCH. Ville d'Allemagne, grand-duché de liesse,

prov. de Starkenburg, sur le chemin de fer de Bensheim

à Worms ; 3,800 hab. Cigares. Elle doit son origine à la

célèbre abbaye princière de Lorsch ou Laurissa, fondée

en 774 par les bénédictins, réformée par les prémontrés en

1340, brûlée en 1621. Le vestibule qui date de 876-882
sert de chapelle mortuaire et renferme les tombes de Louis

le Germanique et de son fils Louis. La légende place à

Lorsch celle du Siegfried des Nibelungen.

Bibl. : Falk, Gesch. des ehemaligen Klosters Lorsch ;

Mayence, 186G.

LORTA (Jean-François), sculpteur français, né en 1759,
mort en 1819. Elève de Bridan. On doit à cet artiste, qui,

en 1808, obtint un prix avec sa statue de la Liberté, une
statue en bronze d'Hercule, un buste A'Helvétius, un
buste de Coton, pour la salle des Consuls; une figure allé-

gorique de V Union, Vénus et l'Amour ; Diane au bain;
Corrige (buste); Vénus couronnant l'Amour; buste de

Louis XIV, pour l'orangerie de Versailles; la Chimie,
bas-relief pour la fontaine de la Bastille.

LORTET (Pierre), médecin et littérateur français, né à

Lyon le 4 juin 1792, mort à Oullins le 12 mars 1868. Il

étudia à Lyon et à Paris, fut reçu docteur en 1819, puis

participa à la rédaction du Précurseur et de l'Indépen-

dant, journaux de Lyon. Secrétaire du comité philhellé-

nique de cette ville, il déploya beaucoup d'activité pour la

cause grecque, puis, en 1836, devint administrateur des

hôpitaux de Lyon et fut appelé en 1848 au commandement
de la garde nationale de cette ville ; membre de l'Assem-
blée constituante, il se démit bientôt de son mandat pour
se livrer exclusivement à des travaux scientifiques. Il fonda

à Lyon, en 1854, la Société protectrice des animaux. Il a

collaboré à la Bibliothèque allemande et à la Bévue ger-
manique, au Journal de minéralogie de Heidelberg, à la

Bévue du Lyonnais, aux Annales de la Société d'agri-

culture de Lyon, etc. Dr L. Hn.
LORTET (Louis), naturaliste français, né à Oullins

(Rhône) le 22 août 1836, fils du précédent. Il étudia à Lyon
et à Paris, fut reçu docteur en médecine à Paris en 1861,
puis, en 1867, docteur à la faculté des sciences de Lyon où il

entra comme chargé de cours. Il devint professeur de zoologie

en 1874 et, lors de la création de la faculté de médecine de

Lyon, en 1876, y obtint la chaire de zoologie et d'anatomie

comparée, puis la direction du Muséum d'histoire naturelle;

il fut nommé en 1877 doyen de la faculté de médecine, et il

a été réélu en 1894. Il a fait en 1866 deux ascensions

scientifiques au mont Blanc et a été chargé de missions

spéciales en Grèce (1873) et en Syrie (1875 et 1880).
Outre de nombreux mémoires dans les Archives du Mu-
séum de Lyon et la Bévue des cours scientifiques, il a

publié : Essai monographique sur le prétendu can-
croîde labial (th. de Paris, 1861, in-4); Becherches
sur la vitesse du cours du. sang dans les artères du
chenil... (Paris, 1867, in-4); Mémoire sur la féconda-
tion des Preissia comrnutata (1868); Deux Ascensions
au mont Blanc en 1860 ; recherches physiologiques
sur le mal îles montagnes (Paris, 1869, in-8); Péné-
tration des leucocytes à travers les membranes orga-
niques (1869); Etudes paléontologiques dans le bassin

du Rhône (1873), avec E. Chantre; la Syrie d'aujour-
d'hui; voyages dans laPhénicie, le Liban et la Judée
(1883, gr. in-4, av. 9 cartes), etc. Dr L. Hn.
LORTHET. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bauinres-de-Bigorre, cant. de La Barthe-de-Neste;
416 hab.

LORTZING (Gustav-Albert), compositeur allemand,

né a Berlin le 23 oct. 1803, mort à Berlin le 21 janv.

1851. Il débuta tout enfant dans des troupes de comédie

dont ses parents faisaient partie, et continua jusqu'à 1844
la carrière de chanteur sur différentes scènes allemandes,
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tout en faisant représenter des opéras-comiques dont il

écrivait souvent le livret en même temps que la musique.

A partir de 1844 il échangea les fonctions de ténor contre

celles de chef d'orchestre, qu'il remplit successivement à

Leipzig, Vienne et Berlin. Lortzing vécut et mourut dans

la pauvreté, après avoir charmé deux générations et avoir

enrichi théâtres et éditeurs par des œuvres dont la pro-

priété lui était payée, une fois pour toutes, 10 ou 12 fré-

dérics d'or. Les opéras-comiques de Lortzing, écrits d'une

plume légère, aimable et gaie, rendirent son nom populaire

dans toute l'Allemagne. Le succès de quelques-uns d'entre

eux ne s'est pas encore effacé. Le plus célèbre de tous,

Czar und Zimmermann, écrit d'après la comédie le

Bourgmestre de Saardam, donné à Leipzig le 22 déc.

1837, fut traduit et représenté en Russie, en Danemark,

en Hollande et en Belgique. On doit citer encore Ilans

Sachs (Leipzig, 23 juin 1840); Der Wildschiitz, d'après

un roman de Kotzebue, ioué à Leipzig le 31 déc. 1842,

regardé par quelques critiques comme le meilleur opéra de

Lortzing. M. Br.

Bibl. : Durincer, Lortzing; Leipzig, 1851, in-8. —
Neumann, Die Ccmponislen der ueue Zeit Lortzing, in-8.

C. Mavkr, Notice sur Lortzing, extr. du Nécrotoge uni-
versel du xix» siècle. — Wittmann, Lortzing, in-16.

LORY (Gabriel), peintre et graveur suisse, né en 1760,

mort en 1836. Il se consacra au paysage, soit à l'aquarelle,

soit en gravure, et donna un grand nombre de vues de la

Suisse' et, en outre, un Voyage pittoresque de Genève à

Milan par le Simplon. Il eut presque toute sa vie pour

collaborateur son fils Georges (1785-1847), également

peintre et graveur, à un tel point que l'œuvre des deux

artistes se confond entièrement.

LORY (Charles), géologue français, né à Nantes le

30 juil. 1823, mort à Grenoble le 1 er mai 1889. Admis en

1840 à l'Ecole normale supérieure, reçu docteur es sciences

en 1847, il professa d'abord la physique dans plusieurs

lycées de province. En 1852, il obtint la chaire de géologie

de la faculté de Grenoble, dont il devint doyen en 1871,

et, en 1881, il fut appelé à Paris comme maître de confé-

rences de géologie à l'Ecole normale supérieure. Il prit sa

retraite en 1883. Il était depuis 1877 correspondant de

l'Académie des sciences de Paris. Outre une centaine de

mémoires etde notes sur la constitution géologique du Jura,

sur les terrains secondaires et tertiaires des chaînes alpines

et subalpines, sur le rôle prédominant des failles dans la

structure des Alpes, sur la structure des massifs de schistes

cristallins, sur les roches éruptives, etc., parus dans le

Bulletin de la Société géologique de Paris et dans les

Comptes rendus de l'Académie des sciences, il a publié :

Essai géologique sur le groupe de la Grande-Char-
treuse (Grenoble, 1853, in-8); Carte géologique du
Dauphiné au I1250. 000 e (1858); Description géolo-

gique du Dauphiné (Grenoble, 1860-64, 3 vol. in-8);

Essai sur l'orographie des Alpes occidentales (Paris,

1878, in-8), etc! L. S.

Bibl. : Notice sur les travaux scientifiques de Ch. Lory;
Grenoble, 1878 et,1881, in-4. — Catalogue of scientific pa-
pers (Soc. roy. de Londres), t. IV, VIII et X.

LORZE. Rivière de Suisse, qui sort du lac dVEgeri,

entre dans celui de Zoug, puis en ressort et se jette dans

la lleuss (V. ce mot). Son cours très sinueux a été re-

dressé au moyen d'une belle correction.

LOS (Iles de). Groupe d'îles de la côte 0. d'Afrique,

situées en face de l'embouchure de la Dubréka et de la

presqu'île de Tumbo, dépendances de notre colonie du Sé-

négal. Toutefois ces îles appartiennent a l'Angleterre d'après

le traité du 10 août 1889. Elles sont au nombre de quatre :

Tamara, Crawford, Los et Tumbo, et comptent 1,500 hab.

environ.

L0SADA (Castellanos de) (V. Castellanos [Basilio]).

L0SANA (Matteo), naturaliste et théologien italien, né

à Vigone (Piémont) en 1738, mort à Lambriasco le 2 déc.

1833. Reçu docteur en ihéologie en 1782, il se contenta

du petit presbytère de Lambriasco qu'il transforma en une

sorte d'école d'agriculture et de ferme modèle. Enfermé

pendant plusieurs mois pour ses sympathies françaises, il

fut de 1800 à 1803 chargé d'enseigner le dogme à l'uni-

versité de Turin, puis, sa chaire ayant été supprimée, il

retourna dans sa paroisse. Ouvrages principaux : Recherches

entomologiques... (Turin, 1810); Délia Malatlie del

Granoin erba... (Turin, 1811, in-8; trad. en plusieurs

langues); Breviario del fedele (Turin, 1816, in-12); une

série d'articles importants sur la zoologie etTanatomie com-
parée dans Actes de l'Académie des sciences de Turin,

dont il faisait partie. Enfin il traduisit en italien des can-

tiques latins, en conservant le mètre prosodique, ce qui

lui valut une médaille d'or du pape Léon XII. D r L. Hn.

LOSANGE. I. Géométrie. — Le losange est un quadri-

latère qui a ses quatre côtés égaux. C'est un cas particulier

du parallélogramme, puisque les côtés opposés sont égaux

et parallèles. Les angles opposés sont donc égaux, et deux

angles consécutifs sont supplémentaires. Les diagonales du

losange se coupent en leur milieu, mais elles présentent cette

propriété particulière au losange d'être perpendiculaires

l'une sur l'autre. Réciproquement, un parallélogramme dont

les diagonales sont perpendiculaires est un losange.

IL Ameublement. — Figure géométrique fréquemment

employée pour la décoration des diverses pièces du mobi-

lier. On en trouve de nombreux spécimens dans les ma-
nuscrits du moyen âge où ils forment le fond des compo-
sitions, derrière les personnages des miniatures. Dans les

baies des fenêtres ils servent de fond aux armoiries et

aux figures des peintres verriers. Les orfèvres gravèrent

également des losanges sur leurs coupes et leurs aiguières

en y inscrivant des fleurs de lis ou d'autres emblèmes.

Cette figure a toujours été l'un des principaux moyens de

décoration dont les architectes se sont servis.

III. Art héraldique. — Pièce héraldique ordinaire à

quatre côtés égaux, deux angles aigus et deux angles obtus,

qui symbolise le fer de lance. Les losanges peuvent atteindre

le nombre de seize sur un écu; passé ce chiffre, l'écu est

dit losange. L'écu des filles est en forme de losange.

LOSANGE (Blas.). Couvert de losanges alternativement

de métal et d'émail; on blasonne en commençant par l'émail

du premier losange de l'angle dextre du chef; les pièces

couvrant le losange sont toujours droites ; si la pointe in-

cline à droite, on dit alors losange en bande. G. de G.

L0SCHI (Jacopo), peintre italien, né à Parme en 1459,

mort à Carpi en 1504. En 1488 il peignit une bannière

pour l'église San Giovanni à Panne, qui a aujourd'hui dis-

paru, aussi bien que son tableau de la Madonna délie Gra-

zie dans l'église Santa Maria de' Servi, à Carpi.

Bibl. : Tiraboschi, Bibholeca Modenese; Modèoe, 1781,

t. I. — Campori, Gli Arlisti negli Slali Eslensi; Modène,
1855, in-8.

L0SCHI (Bernardino), peintre italien, né à Parme, mort

à Carpi en 1540, fils du précédent. Il fut un des artistes

favoris du généreux Alberto Pio, qui réunit à sa petite cour

tant d'hommes éminents, et fit de Carpi comme une rivale

d'Urbin. On ne connaît de lui que deux tableaux signés,

un Saint Roch, dans la cathédrale de Carpi, et une Ma-
done avec saint Nicolas et saint Augustin, datée de

1515, à la Galerie de Modène.

L0SCHWITZ. Faubourg de Dresde, sur la r. dr. de

l'Elbe, en amont de la ville; 4,000 hab. Lieu de villégia-

ture fréquenté.

Bibl.: Pohle, Chronik von Dresden ; Dresde, 1887.

LOSCOUET-sur-Meu. Coin, du dép. des Côtes-du-Nord,

arr. de Loudéac, cant. de Merdrignac; 1,217 hab.

LOSENKO (Antoine-Pavlov itcïi), peintre russe, né à

Gloukhovo en 1737, mort en 1773. Il étudia la peinture à

Pétersbourg où il fut élève d'Argonnov, puis à Paris ou il

reçut les leçons de Vien. Il devint professeur et directeur

de l'Académie de Pétersbourg. Le musée de l'Ermitage et

l'Académie des beaux-arts possèdent quelques-uns de ses

tableaux. On cite parmi les principaux : l'Apôtre Pierre

lançant ses filets, Vladimir et Rogniech, le Sacrifice

d'Abraham, les Marchands chassés du temple, Portrait
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de Soumarokov, etc. Losenko est un îles fondateurs de

l'école russe. L. L.

LOS HERREROS (Breton de) (V. Breton de Los 11er-

REROS).

LOS1TO. Rivière de la région centrale de l'Afrique équa-

toriale, affluent de gauche du Zambèze. Sa source est sur

le versant oriental des monts Boïla, se dirige de l'O. à l'E.

et se jette dans le Zambèze, en amont du continent du

Kafoué.

LOS-MASOS. Corn, du dép. des Pyrénées-Orientales,

arr. et cant de Prades ; 396 hab.

LOS NE. Corn, du dép. delà Côte-d'Or, arr. de Beaune,

cant. de Saint-Jean-de-Losne; 1,122 hab.

LOSONCZ. Ville de Hongrie, comital de Nôgrâd. Ses
ri,000 hab. sont pour la plupart Magyars et réformés.

D'importantes fabriques de draps et de papier en occupent

un grand nombre. Cette ville très ancienne a eu beaucoup

à souffrir des événements militaires, du xv e au xvn' siècle,

surtout en 1819, époque ou l'armée russe l'incendia, dé-
truisant ainsi une église qui datait du xue siècle.

LOS RIOS (Kicardo de), peintre et graveur espagnol

contemporain, né à Valladolid, élève de Pils. Parmi les pein-

tures qu'il a exposées à Paris nous citerons une Nature
morte; Costumes, toiles et armes (1867) et Après le duel

( 1 868) . Comme graveur, l'artiste a pris part, à Paris, à tous

les Salons annuels depuis 1869. P. L.

LOSS. Ile volcanique du S.-O. de la mer Caspienne, en

face du cap Pirsagat, au N. de l'embouchure du Kour.
Bibl. : Bulletin de lu Soc. géogr. russe (section du Cau-

case), 1876, IV, 3.

LOSSE (Techn.). Outil de tonnelier servant à percer les

bondes ; il est formé d'un fer acéré, tranchant, en demi-

cone, évidé et emmanché comme une vrille (V. Bonde,

t. VII, p. 278).

LOSSE. Com. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-
Marsan, cant. de Gabarret; 1,181 hab.

LOSSE. Rivière du dép. du Gers (V. ce mot, t. XVIII,

p. 866).

LOSS1 US (Johann-Christian), philosophe allemand, né

à Liebstedt, dans la Saxe-Weimar, le 22 avr. 1743, mort
à Erfurt le 8 janv. 1813. Il tit ses études à léna et devint

en 1770 professeur de philosophie à Erfurt. Il appartenait

au groupe des wolHiens éclectiques qui cherchaient à se

rapprocher de l'école anglaise du déisme et du sens com-
mun. Dès son premier ouvrage, Physische Ursachen des

Wahren (1773), il se posa en adversaire de la méta-

physique. Son Unterrichtdergesunden Vernunft (1777,
2 vol.) est un cours complet de logique et de psychologie.

Mais c'était surtout un esprit critique. Pendant six années,

il se livra à l'examen des nouvelles publications philoso-

phiques (Neueste philos. LUteratur, 1778-82, 7 fasc.
;

Uebersicht der neuesten LUteratur der Philosophie,

1884, 3 fasc). Puis il défendit contre Kant la valeur dé-
monstrative du principe de raison suffisante (Etwas iiber

die kant. Philosophie in Hinricht des Beweùes vom
Daseyn Gottes (1789); enfin, il publia son plus important

ouvrage: Neues philos, allgem. Real-Lexikon (1803,
i vol.), mi il analyse les notions el les termes de la phi-

losophie suivant l'ordre alphabétique. Cet ouvrage témoigne

d'une vaste érudition, mais trahit chez l'auteur une pré-

occupation constante de battre en brèche la philosophie

kantienne. Th. Ruyssen.
Bibl.: IIamiierger-Meusel, Das qelehrte Deutschland,

t. IV, p. 511; t. XIV, p. 459.

LOSSOW (Arnold-Hermann), sculpteur allemand, né à

Brème le 24 oct. 1803, mort à Munich le 3 févr. 1874.

Elève favori de Schwanthaler, qu'il aida dans ses travaux

à partir de 1853, il a laissé des œuvres d'un goût correct

et d'un faire habile, parmi lesquelles nous citerons: statue

de Madone, statues de Canova, de Thorwaldsen, de

Schwanthaler, de Gibson, el divers ouvragesà la façade

de la Glyptothèque de Munich, à la Ruhmeshalle et à la

Walhalla de Ratisbonne.

LOSSOW (Karl), peintre allemand, né à Munich le

6 août 1835, mort à Rome le 12 mars 1861. Après avoir

étudie dans sa ville natale et parcouru l'Italie, il fut ap-
pelé à Meiningen, et y exécuta dans la villa Carlotta, appar-

tenant au prince Georges, plusieurs peintures ou cartons

représentant des épisodes tirés de Gudrun, de la Kapelle

de Uhland, du Kœnigskind de Henri Heine, et d'un Lied

de ciiasse. Sa dernière œuvre, un carton plein d'énergie et

de mouvement, est la Conquête de la ville des Malliens
par Alexandre le Grand.

LOSTALOT de Bachoué (Alfred de), critique d'art con-

temporain, né à Paris en 1837. Il a été rédacteur en chef

et gérant de la Gaie t le des Beaux-Arts. Collaborateur,

pour la partie artistique, à V Illustration, à VOpinion na-
tion, de, au Courrier français, au Bien public, au Correo
de Ultramar, il fonda les Beaux-Arts illustrés qu'il diri-

gea pendant trois ans en collaboration avec Duranty. Il a

publié : les Procédés de la gravure, pour la Bibliothèque

de l'Enseignement, et l'Ecole française, de Delacroix à
llegnaull (Decaux) dans la collection des chefs-d'œuvre du
xixe siècle. P. L.

LOSTANGES. Com. du dép. de la Corrèze, arr. de

Brive, cant. de Meyssac; 51 i hab.

LOSTORF. Village de Suisse, cant.de Soleure; 1,244
hab. Sources minérales et sulfureuses qui sont utilisées

dans un établissement de bains situé dans une gorge sau-

vage et pittoresque.

LOT. Ancienne mesure de capacité, en usage dans la Pi-

cardie, l'Artois et la Flandre. Le lot valait I pintes.

LOT. Rivière de France, allluent de la rive droite de

la Garonne (en latin Oltis, Oldus ou Lotus); 481 kil.de

long. II draine un bassin de 11,250 kil. q. Il prend sa

source dans les Cévennes, vers 1,200 m. d'alt., dans le

mont du Goulet, près du village de filaymard, passe à

Mende, Espalion, Cahors, Villeneuve-sur-Lot, et se jette

dans la Garonne près d'Aiguillon. Il est officiellement na-

vigable pendant 313 kil. (297 en tenant compte des sec-

tions d'isthmes) à partir du moulin d'Olt, en amont d'En-

traygues; à la remonte, la navigation se fait seulement sur

184 kil., de l'embouchure à Bouziès, grâce à soixante-

treize écluses qui utilisent les nombreuses sinuosités de la

rivière. Le débit au conlluent varie de 10 à 4,000 m. c.

par seconde. Les départements qu'il arrose sont : la Lozère,

l'Aveyron, le Lot et le Lot-et- Garonne (pour les détails,

V. ces art.).

LOT (Dép. du). Situation, limites, superficie. —
Le dép. du Lot doit son nom à la rivière qui le traverse de

l'E. à l'O. Il est situé dans le S.-O. de la France, aux
confins de la région centrale, séparé de l'océan Atlantique

par deux départements (Lot-et-Garonne, Gironde); de la

Méditerranée par deux (Aveyron, Hérault); de l'Espagne

par deux (Tarn-et-Garonne, Haute-Garonne). Son chef-lieu,

Cahors, est à 500 kil. de Paris à vol d'oiseau, à (158 par

ch. de fer. — Le dép. du Lot est compris entre ceux de la

Corrèze au N., de la Dordogne et du Lot-et-Garonne à

l'O., du Tarn-et-Garonne au S., de l'Aveyron et du Can-
tal à l'E. 11 s'étend du 44° 12' 50" au 45° 3' lat. N. et

du 0° 10' 23" au 1° 21' 45" long. 0. Il n'a de limites

naturelles que sur la moindre portion de son périmètre : au
S.-E. le cours du Lot le sépare du dép. de l'Aveyron pen-

dant 'io kil.; au S. l'Emboulas forme limite sur une dou-

zaine de kilomètres ; au N.-E. la Cère sépare les dép. de

la Corrèze et du Lot pendant une dizaine de kilomètres; à

l'E. la Veyre sépare le Cantal du Lot pendant 25 kil. en-
viron. Sur les autres points la limite est purement conven-

tionnelle.

La superficie du Lot est de 521,174 hect., ce qui le

classe au 71° rang parmi les déparlements français; cette

étendue relativement faible, inférieure de 90,000 hect. à

la moyenne de nos départements, s'explique par le démem-
brement subi en 1808 lorsqu'on enleva au Lot une partie

de son territoire pour contribuer a la formation du nou-
veau dep. de Tarn-et-Garonne. La forme du Lot est celle
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d'un parallélogramme irrégulier dont les côtés sont orien-

tés N.-E., S.-E., S.-O. etN.-O. La plus grande longueur

du N.-E. au S.-O., entre Lamativieet Monllauzun, est d'un

pou plus de 100 kil.; la plus grande largeur, de Gignac à

l'entrée du Lot dans le département, est d'environ 75 kil.
;

la plus petite, entre Cajarc et Léobard, atteint 50 kil. Le

pourtour, en négligeant les sinuosités secondaires, est de

450 kil.

Relief du sol. — Le dép. du Lot appartient à la

région méridionale du plateau ou massif central ; il est

situé au S.-O., au point où les sédiments jurassiques ados-

sés à ce massif de terrains primaires forment le rebord du

bassin aquitanien. Au point de vue orographique, la dispo-

sition générale est très simple : c'est celle d'un plateau

sans relief bien accentué, s'inclinant de l'E. à PO., depuis

l'ait, de 750 m. jusqu'à celle de 250 m. On ne trouve

pas de montagne, de sommet dominant de bien haut le

niveau de ce plan incliné; mais il y existe des dénivellations

profondes, les sillons creusés parles vallées très sinueuses,

dont les principales suivent la direction générale de la pente,

de l'E. vers l'O. (Lot, Celé, Céon, Ouysse, Bave, Dordo-

gne) ;
quelques-unes plus petites sont perpendiculaires. Les

vallées sont à une ait. inférieure de 150 à 400 m. à

celle du plateau, présentant souvent l'aspect de coupures

entre des parois à pic; vers la limite du département, elles

débouchent dans la plaine d'Aquitaine, à laquelle appartient

un seul canton du Lot, celui de Puy-1'Evêque, et dont

l'ait, s'abaisse à moins de 100 m. Sauf cette petite région,

à l'angle occidental, et les vallées très encaissées, tout le

département appartient au plateau et constitue une sorte

de glacis du massif central conduisant aux hauteurs du

Cantal (V. ce mot).

Le point culminant du dép. du Lot est celui où s'élève le

village de La lïastide-du-Haut-Mont, sur la lisière du dép.

du Cantal ; il atteint 781 m. ; le point le plus bas est celui

où le Lot quitte le département, à 65 m. d'alt., ce qui ac-

cuse une différence de 716 m. entre les extrêmes. La zone

haute coïncide à peu près avec le cant. de La Tronquière
;

le sol schisteux, gneissique et granulitique, offre tantôt des

ravins où coule abondamment une eau limpide, tantôt des

plateaux marécageux, où s'endorment les ruisseaux ; les

végétaux, les animaux, les hommes y sont petits et chétifs.

Les hauteurs de 700 m., entre les bassins du Lot et de la

Dordogne, s'abaissent rapidement lorsqu'on avance vers

l'O. On arrive à la région du causse, la plus étendue et la

plus caractéristique du département.

Les causses du Quercy occupent tout le dép. du Lot,

exception faite pour l'E. et le S.-O. ; ils s'étendent en par-

ticulier siïr toute la zone centrale ; on les divise en trois :

causse de Martel, au N. de la Dordogne ; causse de Cra-

mât ou de Rocamadour, entre la Dordogne et le Lot; causse

de Cahors ou de Limogne au S. du Lot. Comme l'indique

Pétymologie, les causses (V. ce mot) sont des plateaux cal-

caires; ceux du Quercy, séparés de ceux du bassin supé-

rieur du Tarn par les granités et les gneiss du Rouergue

(V. Aveyron), sont situés à une altitude bien inférieure;

ils présentent les mêmes phénomènes, sur une échelle

moindre ; leur aspect est analogue : un plateau calcaire

dénudé et sans eau ; les fissures dont il est criblé, puits

naturels creusés par l'action chimique, engloutissent toutes

les eaux pluviales ; les vallons de la surface sont à sec,

sauf après de longues pluies ou d'abondants orages ; mais

à l'intérieur du causse les eaux absorbées par les trous de

la surface forment des ruisseaux, des rivières souterraines

qui coulent sur les couches imperméables jusqu'à ce que

celles-ci affleurent, reparaissant alors en fontaines ou

sources magnifiques. Les puits ou abîmes où se perdent 1rs

eaux du causse sont dénommés igues ou cloups. Ses prin-

cipaux ont été explorés par M. Martel dont les études ré-

vèlent l'hydrographie souterraine de cette région. — Le

causse de Martel ou de Cressensac, au N. -de la Dordogne,

d'une ait. moyenne de 540 m. dominant de 200 à 250 m.

la vallée de la Dordogne, a pour principal gouffre celui de

Blagour, non loin duquel jaillit la source de Boulay (au N.
de Souillac) ; à l'E. de ce causse, isolé entre la Tourmente
et le Maumont, s'élève le puits dissolu (511 m.), forte-

resse naturelle que les archéologues identifient avec la cé-

lèbre Uxellodunum. — Le causse du Gramat comprend
tout le centre du département; son ait. varie de 440 à

520 m. ; vers les sources de POuysse, sur la bande lia—

sique intermédiaire entre l'oolithe et les terrains primaires,

l'ait, atteint 449 m. ; Lacapelle-Marival est à 417 m.
;

mais la plus grande partie du causse a un peu moins de

400 m. ; cependant à Labastide-Murat s'oSre un renflement

(465 m.) qui domine d'une centaine de mètres le niveau

moyen du reste du causse. Les vallées sont à 200 m. au-

dessous des falaises qui les encaissent; à Cajarc les niveaux

de la vallée et du plateau sont respectivement 145 et

591 m.; à Figeac 200 et 595 m.; à Cahors 122 et

301 m.
;
près de Souillac 80 et 300 m. Les principaux

accidents sont : le puits de Padirac (35 m. de diam., 76

de profondeur), exploré en 1889, conduisant à une rivière

souterraine qui débouche dans le lit de la Dordogne vers

Gintrac, après avoir parcouru une galerie qui atteint 50 m.

de haut, formé 8 petits lacs, 32 rapides; la Roque de Corn

où s'enfonce le ruisseau de Miers ; le gouffre du Limon à

l'O. du précédent; puis ceux qui alimentent les belles

sources de POuysse : le Saut de la Pucelle, grotte de 3 à

6 m. où s'enfonce le ruisseau de Rignac qui ressort au

moulin de Tournefeuille et au moulin du Saut, à 1 kil. de

là ; l'igue de Biau au S.-E. de Rocamadour; le Réveillon,

à l'E. de cette ville, porche de 80 m. de haut dont la voûte

affleure
;
plus à l'E., au S. de Gramat, le gouffre de Bédés,

au fond duquel ont poussé des noyers dans un petit champ;

le cloup qui dévore la Thémines et les trois où disparaît

la Théminette. La multiplicité de ces abîmes explique

l'abondance des sources de POuysse (V. ci-dessous le

§ Hydrographie).— Le causse de Limogne ou de Cahors,

au S. du Lot, alimente les sources qui jaillissent dans le

lit de la rivière ou tout auprès ; signalons au S. de Cajarc

les gouffres de Loule et de Lantouy , et la source de Divonne,

en face de Cahors. — A l'O. du causse de Gramat, les cal-

caires jurassiques (plus récents à mesure qu'on avance vers

l'O.) admettent des nappes aquifères donnant naissance à

des ruisseaux superficiels ; ceux-ci découpent de profonds

vallons dominés par des coteaux dont l'ait, s'abaisse pro-

gressivement de 380 m. (au S. de Saint-Germain) ou

même de 465 (au S. de Labastide-Murat), à 170 m. (àCa-

zals) ou 160 m. (à Salviac) à mesure qu'on approche de la

plaine d'Aquitaine. Au-dessus de Luzech (103 m.) la col-

line atteint 280 m.; Gourdon s'élève à 258 m.— Au S.-O.

du causse de Cahors l'aspect est un peu différent ; on

trouve les terrains oligocènes de l'Aquitaine, plissés assez

régulièrement ; vallées et coteaux s'allongent parallèlement

du N.-E. vers le S.-O. ; les chaînons ont de 310 à 250 m.

d'alt.; les vallées sont à 100 ou 150 m. plus bas. C'est

seulement à l'angle occidental, vers la sortie du Lot, que

le département atteint la plaine.

Géologie. — Le sol du dép. du Lot offre une certaine

variété de composition puisqu'il renferme des terrains des

principales périodes géologiques, depuis les gneiss jusqu'aux

alluvions modernes, en passant par les sédiments carbo-

nifères, jurassiques, éocènes et oligocènes. Ces terrains se

succèdent suivant un ordre régulier que nous avons indi-

qué : à l'E. le rebord du massif central, le long duquel se

sont déposés successivement des sédiments marins de plus

en plus récents, chacun avançant moins loin vers l'E. que

le précédent, à mesure que le golfe d'Aquitaine se rétré-

cissait et se comblait. — Les micaschistes forment une

bande étroite à l'extrémité orientale, bande de 2 à 3 kil.

de large depuis la Cère jusqu'au Lot ; ils sont masqués au

N. vers Calviac et autour de La Tronquière par des massifs

de granulite. — A l'O. des micaschistes s'étend une zone

de gneiss et de leptynites d'une largeur de 15 à 20 kil.

vers la latitude de La Tronquière; elle est limitée vers PO.

par une ligne passant à peu près à Gugnac, à l'E. de Saint-
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Céré, à Lacapelle-Marival, Cardaillac, à l'E. de Figeae et

de Capdenac. Les assises successives sont les suivantes :

gneiss granulitisés glanduleux, roches gneissiques avec

gros noyaux ou lits irréguliers de feldspath passant latéra-

lement aux gneiss ordinaires et inférieurement aux lepty—

nites ; leptynites granulitisèes ayant perdu leur disposition

assise et souvent leur schistosilé, fragmentées, très alté-

rables, kaolinisées; elles neformentauS.de la Dordogne

qu'une bande étroite, mais continue. Les leptynites se pré-

sentent en roches compactes, aux assises nettes, en petits

bancs passant inférieurement à des roches plus micacées,

schisteuses, roses, en bancs massifs. Des gneiss feuilletés,

schisteux, très micacés, de teinte grise, sont parfois asso-

ciés aux micaschistes ou alternent avec les leptynites. On

trouve des serpentines entre la Dordogne et la Gère. L'am-

phibolite, toujours schisteuse, en couches minces et éten-

dues, est fréquente dans les gneiss et leptynites normales

et s'exploite pour l'empierrement. On trouve des amphibo-

lites massives, roches granitoides à cristaux de quartz,

hornblende, labrador, anorthite et mica noir à Saint-Céré

et Bannes, vers la base des micaschistes; quelques couches

de schistes amphiboliqucs dans les micaschistes. Nous

avons signalé les massifs granulitiques du S. de la Gère

et de La Tronquière; la granulite parait en filons abondants

dans les micaschistes et les amphibolites au S. de Saint-

Géré.

D'une manière générale, les terrains cristallins forment

une zone plissée suivant un anticlinal dirigé du N.-N.-O.

au S.-S.-E., très aplati au S. ; ce plissement, concordant

avec la faille de Beaulieu, est antérieur au dépôt du houil-

ler supérieur. Les terrains sédi inenta ires forment une région

d'affaissements avec fractures ; les couches ont un plonge-

ment général vers le S.-O., très accentué sur les pentes du

massif cristallin dont elles sont séparées par des failles.

Les grès permo-houillers discordants sur le terrain cristal-

lin présentent des dislocations nombreuses et accentuées ;

on sait qu'ils forment au massif central une sorte de cein-

ture discontinue ; dans le dép. du Lot, ils sont représentés

par le petit bassin de »aint-Perdoux, au N. du Celé. Le

trias ne l'est que par un petit affleurement à l'E. de Cap-

denac ; ses grès quartzeux micacés reposent en discordance

sur les grès houillers et les terrains cristallins. Le lias

repose en concordance, maistransgressivement, sur le trias;

les régions jurassiques oolithiques ont été plissées légère-

ment. Le crétacé repose en discordance sur ses couches

plissées.

Les dill'érentes assisesjurassiques sont largement repré-

sentées et occupent les trois quarts du département. Le

lias forme une bande le long des gneiss, sauf entre Pacli-

rac et la Dordogne ou il n'affleure pas ; la limite du lias

est plus occidentale dans le centre que dans les vallées du

S. ; elle suit à peu près une ligne passant par Figeae, Cam-
boulit, Pourueî, Thémines, Saignes, Alvignac, Miers, Pa-

dirac, Saint-Vincent; c'est au sortir du lias que les ruis-

seaux se perdent dans les fissures du sol oolitbique. Voici

dans quel ordre se succèdent les couches: étage des grès

et sables blancs formé à la base d'argiles sableuses, sur

lesquelles reposent des grès quartzeux à gros grains gris

ou jaunâtres; — bancs à argiles vertes où alternent

les calcaires dolomitiques jaunes et des argiles rouges,

vertes ou noires ;
— calcaires marneux blanchâtres qui

se présentent à la base sous l'orme de cargneules subcris-

tallines, puis en bancs réguliers qui passent dans la partie

supérieure aux calcaires de l'étage sinémurien ; on les

exploite pour pierre de taille; — calcaires lithographiques,

durs, à grain fin, cassure lithographique conchoïde, gris

ou blanchâtres, en bancs réguliers, séparés par des lits

minces de marnes feuilletées passant supérieurement aux

calcaires liasiens ; on les exploite pour moellons ;
— cal-

caires à Ammonites normannianus, sublithographiques,

bleuâtres, très durs, séparés par des marnes schisteuses
;— argiles à Ammonites sinuosus, grises ou noirâtres,

schisteuses, alternant avec quelques bancs de calcaires

bleus, marneux, très développées vers Saint-Céré ; à la

partie inférieure, zone à Ammonites Jamesoni; à la par-

tie supérieure, zone à Ammonites Davœi; — marnes à
Ammonites margaritatus et Gryphœa cymbium, gré-

seuses et schisteuses, très développées vers Alvignac et

Saint-Céré, moins dans la vallée de la Tourmente;'— cal-

caires à Ammonites spiratus, gréseux jaunes, contenant

à la base, vers Saint-Céré, un banc ferrugineux rouge ; ils

renferment la faune caractérisée par le l'ecten œquival-
vis et sont exploitées pour pierre de taille et moellons; —
argiles à Ammonites bifronsno'ms ou grises, schisteuses,

alternant avec quelques bancs de calcaires bleus; elles

renferment la faune d'ammonites du toarcien, et se répar-

tissent en quatre niveaux caractérisés respectivement par
Ammonites Hollandiei, serpentinus, bifrons et des Gas-
tropodes. — Calcaires à Ostrea Beaumonti, grossiers,

sableux, de teinte jaune, rose ou bleu foncé, passant gra-

duellement aux calcaires oolithiques qui les surmontent;
à la base est une importante nappe aquifère; la faune est

celle du niveau à Ammonites opalinus; dans la partie

supérieure un banc à Ostrea Beaumonti.
Le jurassique inférieur (bathonien et bajocien) débute

par les calcaires oolithiques à Pectcnprimilus; ce sont des
calcaires blancs, durs ou tendres, parfois cargneuliformes

à la base, ou passant aux dolomies ; on les exploite pour
la pierre à chaux. Au-dessus sont des calcaires lithogra-

phiques, durs, gris, en bancs réguliers, séparés par des
lits de marnes feuilletées ; les fossiles typiques sont, vers

le milieu : Anisoeardia DieulafaitietPseudodiademasub-
complanatum; au-dessus, Waldheimia ornithocephala

;

au sommet, Ostrea costata et Nérinées ; on exploite ces

calcaires pour moellons et empierrements. — L'étage de la

brèche et du calcaire à Bhynckonetta elegantula com-
prend à la base un calcaire lacustre fossilifère ; à la partie

inférieure une épaisse assise est sous forme de brèche ; au-

dessus, les calcaires blancs, subcrayeux, grumeleux ou
oolithiques, avec polypiers roulés, forment des bancs épais.

Ce sont ces terrains jurassiques inférieurs qui forment
presque tout le causse de Martel, le N. et l'E. de celui de
Gramat (sauf le pointeinent liasique d'Alvignac) et l'E. de
celui de Limogne. Le jurassique moyen forme une bande à
l'O. de la précédente; enfin le jurassique supérieur s'étend

au S: de la Dordogne sur les cant. de Paynac, Gourdon,
Salviac, Saint-Germain, Labastide-Murat, Lauzès, Catus,

Luzech, Cahors. Les étages principaux sont : 1° celui des

calcaires de Borrèze, blancs, grumeleux ou oolithiques, en
bancs épais, massifs à polypiers, avec au-dessus et au-
dessous des calcaires subcrayeux ; la faune comprend
Nerinea Etsgaudiœ et subcylindrica, Ostrea solitaria,

TerebratiUa subsella et biappendiculata, Rkynclionella
Thurmanni, etc. ; on les exploite pour pierre de taille

;— 2° l'étage des calcaires à Ostrea virgula oii se succè-
dent des couches lithographiques affectant souvent la forme
de brèche, des marnes schisteuses, des calcaires lacustres

fossilifères, des bancs de calcaires lithographiques durs,
siliceux, alternant avec des marnes feuilletées, etc. ; les

principaux fossiles sont Ostrea virgula, solitaria, brun-
tutrana et pulligera, Terebratula subsella, Ceromya
excentrica, Pseudodiadema ovifera, etc.

Le crétacé n'apparaît qu'à la limite occidentale du dé-
partement : a l'O. de Gourdon et de La Fénolle, à l'O. du
val de la Masse, dans le bassin de la Thèze ; encore de ce
côté les sommités sont-elles revêtues de dépôts éocènes. Les
assises crétacées sont : calcaires à caprines (carentonien),

d'une épaisseur de "1 m. au plus, calcaires grossiers en
lambeaux disséminés; on les trouve à Lamothe-Fénelon, à
Loupiac; ils reposent sur les lignites du Sarladais qui

n'affleurent que dans le dép. de la Dordogne.— Le ligérien

est représenté par des bancs à ammonites de 12 m. d'épais-

seur; ce sont des calcaires blancs, gelifs, durs, reposant
transgressivement sur les calcaires à caprines ou en dis-

cordance sur les calcaires jurassiques faiblement plissés;

on y trouve les fossiles suivants : Ammonites pcramplus
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et Rochebrunei, Inoceramus labiatus, Ostrea carinata
et columba, etc. — L'angoumien est représente par un

étage de 50 m. d'épaisseur de calcaires blancs, gélifs, à

grains 6ns, renfermant Radiolites angulosus, Sphœru-
lites saligriacensis et ponsianus, lli/ipurites Toucasi

et infcrus, Arca Noueli, Linthia oblonga, etc. — Au
provencien correspondent des couches à Hippurites d'une

épaisseur de 10 à 25 m., formées de grès ferrugineux et

calcarifères passant parfois au sable. Les calcaires jaunes

du Sarladais correspondant au coniacien, ont une épais-

seur de 50 m., puis viennent des calcaires arénacés à

Ammonites tescanus, des marnes à Ostrea vesicularis

et des sables et calcaires à Hippurites dilatatus, qui re-

présentent les diverses couches du santonien.

Les terrains tertiaires occupent le S.-O. de l'arr. de Ca-

hors, surtout les cant. de Montcuq, Castelnau et presque

tout celui de Lalbenque ; les dépôts oligocènes couronnent

les plateaux crétacés le long de la Thèze et affleurent au

S.-O. du causse de Cahors entre le jurassique et l'oligo-

cène, surtout vers Lalbenque ; les bassins des petits tribu-

taires de la Garonne, Barguelonne, Séoune, sont creusés

dans les terrains oligocènes. Les étages essentiels du ter-

tiaire sont dans le Lot ceux de l'Aquitaine orientale : 1° la

molasse inférieure de l'Albigeois, continuant les sables du

Périgord, avec intercalation de quelques calcaires d'eau

douce; on y trouve le Lophiodonlsselense eloccitanum,
le Propalœothcrium Isselanum, le Trionyx Dodunii,

le Crocodilus Dodunii, etc. ; les sables du Périgord sont

des sables argileux ou des argiles et grès ferrugineux non

stratifiés emplissant des poches irrégulières à la surface

des calcaires; — 2° le calcaire d'eau douce blanc du Péri-

gord et de l'Albigeois, reposant sur la molasse et s'y liant

intimement ; c'est une grande lentille calcaire de 10

à 15 m. d'épaisseur moyenne renfermant le Pianorbis

rohmdus, la Lymnœa longiscata, etc. ;
— 5° la mo-

lasse moyenne de l'Agenais, représentée par des argiles et

des marnes vertes; — 4° le calcaire de l'Agenais, calcaire

d'eau douce gris, qui tend ici à devenir blanc, plus com-
pact et moins fossilifère que dans le dép. de Lot-et-Ga-

ronne (V. cet art.).

Les alluvions n'ont quelque étendue que dans la vallée

de la Dordogne, surtout entre les confluents de la Bave et

de la Tourmente ; elles y atteignent jusqu'à 90 m. au-des-

sus de la plaine ; aux niveaux supérieurs sont des couches

sableuses avec galets de quartz empruntés probablement

aux sables du Périgord ; aux niveaux moyens est un limon

rouge avec graviers et galets de quartz, granité, gneiss;

aux niveaux inférieurs, c.-à-d. jusqu'à \ 5 à 20 m. au-des-

sus de la plaine, sont des graviers à galets de gneiss, gra-

nité et basalte. — Les alluvions modernes abondantes

dans la vallée de la Dordogne, plus que dans celle du Lot,

sont formées des mêmes galets et de sable fin micacé. Les

éboulis sur les pentes ont peu d'importance.

Hydrographie et géologie agricole. Les principaux

niveaux aquifères.sont de haut en bas ceux des marnes à

ostracées, des marnes coniaciennes, des brèches oolithiques

et des argiles du lias; ce dernier est le plus important. Sur

les gneiss et schistes primitifs croissent des prairies et des

châtaigneraies; le lias donne un sol fertile bien arrosé et

bien cultivé; les causses, des pâturages et des taillis; les

sables argileux ferrugineux portent des champs ; les sables

santoniens et les sables graveleux du Périgord, des châtai-

gneraies ; les pentes rocheuses du crétacé, des taillis ; la

truffe vient sur le calcaire oolithique des causses retenant un

peu de sable tertiaire ; la vigne prospère sur les pentes

calcaires.

Régime des eaux. — La totalité du dép. du Lot ap-

partient au bassin de la Gironde; les eaux y vont par des

affluents du Tarn, des affluents directs de la Garonne, dont

le principal est le Lot, et par la Dordogne.

Les affluents du Tarn n'ont que leursource dans le dép.

du Lot; ce sont : la Bonnette (tributaire de l'Aveyron), qui

s'alimente des eaux englouties sur le causse de Limogne,

qui rejaillissent dans le dép. de Tarn-et-Garonne ; le Lère
ou Cande (tributaire de l'Aveyron) qui sépare pendant 4 ou
5 kil. les dép. du Lotetde Tarn-et-Garonne; PEmboulas
ou Lemboulas, ruisseau de 55 kil., qui naît près de Lal-
benque, forme la frontière départementale pendant 15 kil.;

un des affluents de celui-ci, la Lutte, a sa naissance et son
cours supérieur dans le Lot ou il passe près de Castelnau.— La Barguelonne (75 kil. de long, dont 20 dans le dép.
du Lot) est un affluent direct de la Garonne qui coule

parallèlement aux précédents, du N.-E. au S.-O., dans un
pli du sol tertiaire; elle reçoit à droite la Petite Bargue-
lonne, grossie (à g.) du Lendon ; toutes ces rivières achèvent
leur cours dans le Tarn-et-Garonne; la Petite Barguelonne
passe à Montcuq.— La Séoune ou Saoune (75kil."delong,
dont 20 dans le dép. du Lot) nait près de Sauzet, coule

vers le S.-O. et passe en Tarn-et-Garonne.
Le Lot (480 kil., dont 170 dans le département) tra-

verse de l'E. à l'O. le département qui lui emprunte son
nom; il l'atteint à l'ait, de 167 m. Après avoir séparé les

dép. du Cantal et de l'Aveyron, il sépare ceux de l'Aveyron

et du Lot; pendant 45 kil. il n'appartient au second que
par sa rive droite septentrionale, le long de laquelle sont

Capdenac, La Madeleine, Toirac, Montbrun.Cajarc; en aval

de cette ville, il entre complètement dans le territoire du
dep. du Lot où il parcourt au moins 125 kil. avant d'en

ressortir, à l'ait, de 65 m., pour passer en Tarn-et-Garonne
;

le cours du Lot est extrêmement sinueux; il s'est creusé à

travers le causse une profonde vallée qui serpente autour
de chaque promontoire rocheux; les petits défilés très

encaissés alternent avec de petits bassins plus largement
évidés; on rencontre successivement Calvignac, Saint-Mar-

tin-Labouval, Saint-Cirq-Lapopie, Bouziès ou commence,
après le confluent du Celé, la navigation réelle. Saint-Géry,

Vers, Arcambal, La Magdeleine, Cahors, bâtie sur une
presqu'île dont l'isthme a moins de 700 m. de large, tandis

que la rivière décrit une courbe de 5 kil. ; son ait. à l'étiage

est ici de 110 m.; elle passe ensuite à Pradines, au pied

du beau château de Mercuès, à Douelle, décrit autour de

Luzcch une courbe de 5 kil. dont l'isthme n'a que 100 m.
de large; au S. se trouve Saint-Vincent-Bive-d'Olt. Le Lot

passe ensuite devant Albas, Castelfranc, Prayssac, à Puy-
l'Evêque ou sa courbe est de 7 kil. pour un isthme de

700 m.; il entre alors en plaine, passe près de Duravel,

à Touzac, près des ruines de la ville d'Orgueil et sort du

département. — Les principaux affluents recueillis par le

Lot dans la traversée du département sont : le Lantouy

(g., 3 kil.) qui jaillit d'un gouffre alimenté par les eaux
du causse de Limogne et se grossit de celles que vomit le

gouffre de Loule; ce ruisseau, puis le Lantouy, séparent

les dép. du Lot et de l'Aveyron; leur débit est à peu près

constant.— Le Célé(dr., 105 kil., dont 75dansle départe-

ment) vient du plateau cristallin du Cantal, entre dans le

dép. du Lot, à 239 m. d'alt., près de Bagnac ou Capelle-

Banhac, parcourt une étroite vallée que suit le chemin de

fer d'Aurillac à Figenc, recueillant d'abondants ruisseaux

qui viennent du sol cristallin de l'E. du département : à

Eigeac, 4 kil. seulement le séparent du Lot, mais il coule

parallèlement à travers le causse; dès qu'il y pénètre, son

vallon s'encaisse et les sinuosités s'accentuent ; le long, nous

trouvons Camboulit, Corn, Sainte-Eulalic-d'Lspagnac

,

lïrengues, Saint-Sulpice, Marcillac-du-Lot, Sauliac, Ca-

brerets ;
plusieurs de ces villages ont une partie de leurs

habitations creusées dans le roc : tels Corn, Sauliac, etc.;

le confluent du Celé et du Lot est à 125 m. d'alt.; les

principaux affluents de cette rivière sont, dans le dép. du

Lot, la Veyre (dr., 35 kil.), ruisseau descendu de La llas-

tide-du-Haut-Mont, qui sépare les dép. du Lot et du Can-

tal; le Bervezou (dr., 25 kil.), venu de La Tronquière, et

grossi a droite de la Burlande; le Drauzou (dr.. 24 kil.),

venu des environs de La Capelle-Marival, et baignant Car-

daillac. — Le Vers (dr., 25 kil.) nait à Labastide-Murat

et descend droit au S. vers le Lut; il passe au pied du

plateau de Mursens, où l'on a voulu placer l'xellodunum,
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reçoit la source de Polémie, dont les Romains dérivèrent l'eau
vers Cahors par un aqueduc et passe à l'O. de Lauzès. —
La Divonne (g.) n'a que 200 m. de cours, jaillissant en
tace de Cahors, près du pont de Valentré, mais elle fournit
même en été, plus de 1,000 litres par seconde; après les
pluies, c'est un véritable torrent qui grossit beaucoup le
Lot; le gouffre d'où elle sort, au pied d'un rocher surplom-
bant, est de profondeur inconnue; ses eaux vienne it du
causse de Cahors. — Le Vert (dr., 35 kil.) vient de La
Mothe-Cassel, descend vers le S.-O., passe à Catus et La-
bastide-du-Vert, et finit à Castelfranc; il reçoit du N la
Masse (dr., 25 kil.) qui passe à Cazals et aux Junies. —
La fontaine de Leygues (dr.) sort d'un gouffre au S. de
Touzac et apporte an Lot un appoint considérable. — La
Thèze (dr., 28 kil.) coule dans la région crétacée de l'O.,
baignant Montcabrier; elle ne joint le Lot qu'en Tarn-et-
Garonne.

La Dordogne parcourt 55 à 60 kil. dans le dép. du Lot
dont la partie septentrionale lui envoie ses eaux ; elle y
pénètre au sortir du dép. de la Corrèze, à l'ait, de 435m
au moment ou elle adopte la direction de l'E. à l'O. en
atteignant la zone des causses; son cours est très sinueux,
dans une vallée alternativement large ettrès droite entre les
parois abruptes du plateau calcaire"; elle a de 150 à 200 m.
de large, de belles eaux vives, claires, abondantes, mais
beaucoup de seuils rocheux qui gênent la navigation. Elle
passe entre Puybrun et Bretenoux, forme l'es (les des
Escouanes, passe à Gintrac, Carennac, au pied de la haute
colline du puy dissolu (lixellodunum), sous le pont de
Moirac, dans un admirable cirque, au pied de Montvalent,
dont ie chem. de fer de Paris à Toulouse gravit la rampe,'
à Creysse, Saint-Sozy, Mavronne, au pied de Pinsac'
devant Souillac, et quitte le dép. du Lot pour celui de là
Dordogne à J ait. de 78 m. au-dessus de l'Océan. — Ses
affluents dans notre département sont: laCère (g., 100 kil.
dont 25 le long ou dans le dép. du Lot), abondante rivière
venue du Cantal par de profonds défilés au sortir desquels
elle débouche dans la plaine de Bretenoux et joint la Dor-
dogne à Girac; elle reçoit sur la gauche l'Escoumets et à
Bretenoux, un bras du Mamoul, — Le Mamoul (g., 25 kil

)
coule dans un profond vallon de gneiss, puis cFoolitbe, et
baigne le coteau qui porte les ruines de Castelnau-de-
Bretenoux (corn, de Prudhomat). — La Bave (g., 45 kil )
nait au N. de La Capelle-Marival dans le massif gneissique
coule vers le N., puis vers l'O. après s'être grossie (àdr.)
de la Talerne et du Cayla, originaires de La Bastide-du-
llaut-Mont, arrose Saint-Céré, reçoit la Négrie, le ruisseau
d Autoire (cascade de 30 m.), passe devant Loubressac et
joint la Dordogne en amont de Gintrac: son vallon est fort
joli — Le Palsou (dr.) vient de la Corrèze et arrose Bé-
tail e. - La Sourdoire (dr., 32 kil. dont 7 dans le dép.
flu Lot), venue de la Corrèze, passe près de Vayrac— De
lautre côté du puy d'Issolu coule la Tourmente (dr.,
ai) kil. dont 10 dans le Lot) qui vient aussi de la Corrèze
baigne la colline de Cavagnac et se divise en deux bras à
Saint-Denis-pres-Martel

; sa vallée est suivie par le chem
de ter de Pans à Toulouse qui franchit au confluent le
pont de FJoirac. - L'Ouysse (gr., 12 kil.) sort des
gouffres de Saint-Sauveur et de Cabouy; le premier est un
lac bleu de 30 m. de profondeur situe au pied de la colline
boisée de Bonnecoste; le débit de son émissaire est beau-
coup plus faible en été qu'en hiver

; le Cabouy, qui est a
1 ,oUU m. a I E., n a d eau qu'après les pluies ; en temps de
sécheresse, c est un lagon insignifiant

; une autre source
jaillit après les pluies de la caverne de Poniovssin, d'autres
dans le fond du lit herbeux de FOuysse," si bien ,

même àletiage, elle peut alimenter de grandes usines au
moulin de La Peyre, elle reçoit l'Alzou, pittoresque ruis-
seau du causse de Cramât, qui souvent se trouve entière-
ment à sec; l Alzou nait à la limite de la région liasique
s enfonce dans le causse de Gramat, devant la ville de cenom, Iranchit une cascade de 10 in. au moulin du Saut'
et passe au pied des admirables rochers de Rocamadour!
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L'Ouysse finit à Lacave par deux bras. — La Borrèze
(dr., 8 kil. dans le dép. du Lot) venue du dép. de la
Dordogne, s unit au Boulet ou Boulay, et au ruisseau de
Blagour, sorti d'un gouffre de 9 m. de profondeur près de
La Lnapelle-Auzac, grossi par plusieurs sources, dont celle
du Gourguillou

;
il alimente les usines de Souillac; par un

phénomène assez remarquable, le Boulet et le Blagour
a ternent leurs crues

; le premier grossit vite après les
pluies et forme un torrent, alors que son voisin a peu
d eau

; puis il décroit et tant, tandis que le Blagour gros-
sit. - La Fénolle (g., 15 kil.) naît près de Pavrac, passe
devant Lamothe-lenelon, et sépare sur 3 kil les dép
du Lot et de la Dordogne. - Le Céou (g., 60 kil., dont
.-S8 dans le Lot) nait à Monttaiicon, passe à Saint-Chama-
rand, Saint-Germain, Concorès, reçoit sur la droite le
Bleu, rivière de Gourdon, sur la gauche, à Pont-Carral un
ruisseau qui passe devant Salviac; le Céou pénètre en-
suite dans Je dép. de la Dordogne, à 130 m. d'alt.

Climat. — Le dép. du Lot appartient, au point de
vue du climat, à la région du Plateau central et à la région
girondine. La différence résulte en premier lieu des ait
qui décroissent de 781 à 65 m. ; il y a place pour
plusieurs zones de température; ajoutons que la partie
orientale, la plus élevée, de 500 à'700 m., est formée de
roches cristallines et imperméables, constituant des « terres
roules »; es prairies marécageuses et les étangs donnent
heu a des brouillards. La région des causses, formée de
« terres chaudes», sans humidité, a une température bien
supérieure; mais elle est balayée par les vents et sujette
a des changements brusques. Les vallées, au contraire
profondes, bien abritées, ont un climat très doux ; c'est le
ras a Cahors et Puy-FEvêque comme à Souillac. La chute
d eau moyenne annuelle est de 810 millim.

Flore et Faune naturelles (V. France, S. Flore,
France et Europe, § Faune).

Histoire depuis 1789. - Le dép. du Lot fut formé
en 1790 aux dépens de la prov. de Guyenne et plus pré-
cisément du pays de Quercy. On trouvera aux art. Quercy
Cahors et Guyenne l'indication de son histoire jusqu'à là
hevolution française. Depuis, il ne s'y est produit aucun
événement historique de quelque importance. Il faut seu-
lement mentionner en 1808 le démembrement de la partie
S.-O. du département, opérée pour constituer le nouveau
dep. de Tarn-et-Garonne (V. cet art,). L'arr. de Mon-
tauban et le cant. de Caylus (de l'arr. de Cahors) lui furent
cèdes.

Les personnages célèbres du xixe
siècle (pour la période

antérieure, V. Guyenne et Quercy), originaires du Lot,
sont : Antoine, baron Dubois, médecin de Napoléon I

er

(1756-1837), né à Gramat; Cavaignac (Jean-Baptiste),
conventionnel (1762-1829), né à Gourdon; Ramel! géné-
ral (1/68-1815), ne à Cahors; Bessières (Jean-Baptiste),
duc dlstne, maréchal de France (1768-1813) né à
Prayssac; Agar (Jean-Antoine-Michel), comte de Mos-
bourg ministre de Murât (1771-1844), né à Mercuès ;
Murât (Joachim), roi de Naples (1771-1815) né à la
Bashde-Fortunière (auj. LaBastide-Murat); Calmon (Jean),
administrateur (1774-1857), né à Carlucet; Dunoyer
économiste (1786-1862), né à Carennac; Cbampollion dit
l Aîné ou bigeac, archéologue (1778-1867), né à Fi-
geac

; Cbampollion, dit le Jeune, qui interpréta les hiéro-
glyphes (1790-1832), ne a Figeac; Lacabane (Jean-Léon),
paléographe (1798-1884), né à Fons ; Canrobert, maré-
chal de France (1809-1895), né à Saint-Céré; Dufour
(Emile), erudit (1815-72), né à Cahors; Gambetta (Léon),
célèbre homme politique (1838-82), né à Cahors.

Divisions administratives actuelles. — Arron-
dissements. — Le dép. du Lot comprend trois arrondisse-
ments : Cahors, Figeac, Gourdon. Voici leurs superficies
respectives (d'après la Statistique de la France en 1886
«(j les li,!, liais du dénombrement de 1891) : Cahors,

;?!SuheCt -
;

Fi§eac '
m 'm hecl - ;

Gourdon,
146,608 hect.
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Cantons. — Les trois arrondissements du Lot sont sub-

divisés en 29 cantons et 325 communes. On compte 12 can-

tons et 132 communes pour l'arr. de Cahors; 8 cant. et

Ho corn, pour l'arr. de Figeac; 9 cant. et 78 corn, pour

l'arr. de Gourdon. En voici la liste: Cahors (N.), Cahors

(S.), Castelnau, Catus, Cazals, Lalbenque, Lauzès, Limogne,

Luzech, Montcuq, Puy-1'Evêque, Saint-Géry ;
— Bretc-

noux, Cajarc, La Capelle-Marival, Figeac (E.), Figeac (0.),

Livernon, Saint-Céré, La Tronquière; — La Liastide-Murat,

Gourdon, Gramat, Martel, Payrac, Saint-Germain, Sal-

\iac, Souillac, Vayrac.

Justice, Police. — Le dép. du Lot ressortit à la cour

d'appel d'Agen. La ville de Cahors est le siège de la cour

d'assises ; il y a 3 tribunaux de première instance, 1 par

chef-lieu d'arrondissement. Il y a 1 tribunal de commerce

(Cahors). Le nombre des justices de paix est de 29, une

par chef-lieu de canton. Le nombre d'agents chargés de

constater les crimes et les délits était, en 1888, de 161 gen-

darmes, 4 commissaires de police, 18 agents de police,

107 gardes champêtres, 119 gardes particuliers assermen-

tés, 98 agents des ponts et chaussées (police de la pêche).

Il y eut 2,271 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — Pour les contributions indirectes, il y
a 1 directeur, 1 inspecteur et 1 receveur principal entre-

poseur à Cahors, 2 receveurs-entreposeurs à Souillac et

Figeac. Le service des contributions directes comporte

1 directeur et 1 inspecteur à Cahors. Il y a 1 trésorier-

payeur général à Cahors, 2 receveurs particuliers à Gour-

don et Figeac. L'enregistrement, les domaines et le timbre

ont 1 directeur et 1 inspecteur à Cahors et 3 sous-inspec-

teurs. Il y a 1 conservateur des hypothèques par chef-

lieu d'arrondissement.

Instruction publique. — Le département relève de

l'académie de Toulouse. L'inspecteur d'académie réside à

Cahors. Il y a 4 inspecteurs de l'instruction primaire dont

2 à Cahors, 1 à Figeac, 1 à Gourdon. L'instruction secon-

daire se donne au lycée de Cahors et aux collèges commu-
naux de Figeac (garçons) et de Cahors (filles). Il existe à

Cahors une école normale d'instituteurs et une école nor-

male d'institutrices.

Cultes. — Le département forme le diocèse de Cahors,

suffragant de l'archevêché d'Albi. Il compte (en 1890)

2 vicaires généraux, 8 chanoines, 33 curés, 449 desser-

vants, 77 vicaires de paroisses ou desservants de chapelles

annexes, etc., 63 prêtres habitués et 17 aumôniers. On a

ordonné, dans l'année 1890, 19 prêtres, 16 diacres et

6 sous-diacres.

Armée. — Le Lot appartient au 17 e corps d'armée

(Toulouse). La compagnie de gendarmerie fait partie de la

17 e légion (bis) (Agen).

Divers. — Le Lot fait partie de la 13e inspection des

ponts et chaussées, de la 28 e conservation des forêts (Au-

rillac), de l'inspection des mines du S.-O., de l'arr. miuéra-

logique de Rodez et de la 8e région agricole (S.). 11 y a

une ferme-école à Cahors.

Démographie. — Mouvement de la population. Le

recensement de 1891 a constaté dans le dép. du Lot une

population totale de 253,883 hab. Voici depuis le com-
mencement du siècle les chiffres donnés par les recense-

ments précédents :

1801 262.151
1806 268.149
1821 273.296
1826 280.513
1831 284.515
1836 287.003
1841 287.739
1846 294.566
1851 296.224

Ces chiffres sont établis en faisant abstraction dès 1801

de la portion de territoire cédée ultérieurement au Tarn-

et-Garonne. Ils sont très défavorables, puisque aujourd'hui

1856 293.733
1861 295.542
1866 288.919
1872 281.404
1876 276.512
1881 280.269
1886 271.514
1891 233.885

la population du Lot est moindre qu'au début du siècle.

Nous analysons plus bas les causes de cette situation :

émigration et faible natalité. Jusqu'en 1851 il y avait eu
progression, très lente, il est vrai; depuis lors le Lot par-
ticipe à la décadence des régions du bassin central de la

Garonne; le déchet causé par la guerre de Crimée n'est
pas complètement réparé en 1861 et depuis lors le déclin
n'est interrompu que de 1876 à 1881. Il a été particulière-

ment rapide de 1886 à 1891, ensuite de la crise agricole

déterminant un fort exode; dans cette dernière période
quinquennale, le Lot est le département français qui a le

plus perdu d'habitants.

Le mouvement de la population n'a pas été tout à fait le

même dans les différentes parties du département. On
s'en rendra compte en comparant les recensements de
1881 et de 1891, arrondissement par arrondissement :

ARRONDISSEMENTS
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106.767
80.163
75.221
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81.682
71.715

— 6.279

+ 1.519
— 3.506

49,3
51,3

50,6

5Ô\3

46,5
52,1

48,3

4877

- 2,8

+ 0,8- 2.3

- Ifi262.151 253.885 — 8.226

Voici quelle a été de 1801 à 1891, dans chacun des

arrondissements et dans l'ensemble du département, la

variation proportionnelle de la population :

ANNÉES

«

5

73
o

o

te

c

u

O
|.| !

1801 1.000

1.055
1 ll>0

1.089
1.096
1.097
1.111
1.108
1.100
1.101
1.098
1.077
1.050
1.073

999
911

1.000
1.072
1.069
1.079
1 . 105

1.122
1.118
1.162
1.178
1.159
1.177

1 132
1.103
1.088
1.089
1.087
1.019

1.000
997

1 022
1.046
1.064
1.066
1.080
1.101

1.111
1.1 us
1.109
1.080
1.040
1.030
1.043
1.036

953

1.000
1.026
1 017

1.069
1.091
1.105
1.105
1.125
1.117
1.111
1.122
1.107
I.i.Tm

1.049
1.069
i 'i..;

1806
1 s;'

I

1826

1831

1836
1841
1846
1851

1 i,l

1872
1876
1881

1886
1891

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1881 1886 1891

115.067
68.275
78.062

112.168

77.322

114. 644
87.251
78.374

106.446
87.239
77.829

Mu. 188

81.682
7i. ri:.

Total 281.404 276.512 280.269 271.514 253.885

Ces tableaux montrent que le mouvement a été analogue

dans les différentes parties du département; cependant

l'air, de Figeac, qui avait un peu plus gagne que les autres

(ayant toujours eu une densité légèrement supérieure),

n'est pas encore retombé au-dessous du chiffre de 1801.

Pour l'air, de Cahors, cela s'était produit dés lS8ii: le

grand recul ayant eu lieu de 1881 à 1886 (perte 7 1/2 °/€ :

pour celui de Gourdon et celui de Figeac, il s'est produit

dans la période suivante (1886-91), atteignante peu près

7 °/ dans chacun.
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Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants du Lot entre chaque catégorie de po-

pulation, nous constatons, pour la population rurale et

urbaine, les chiffres suivants en 1880 et 1891 :

POPULATION
au 30 mai 1886

Urbaine 35.370
Rurale 236.444

Total 27 1.514

POPULATION
au 12 avril 1891

Urbaine.

Rurale.

.

33.053
220.232

Total 233.885

La population des chefs-lieux d'arrondissement en 1891

se décomposait de la manière suivante :

POPULATION Cahors Figeac Gourdon

i

10.956
1.918
2. [95

15.369

4.918
1.610

152

6.6S0

2.C39
2.178

17
4.834

Comptée à parc.

.

Au point de vue du groupement de la population, il faut

noter que la population éparse sur le territoire des com-
munes (133.0 31) est beaucoup plus nombreuse que la po-

pulation agglomérée (95,510); elle forme 00,9 °/ du
total. Dans l'ensemble du territoire français, la proportion

n'est que de 30, (i °/ .

Le nombre des communes rurales du Lot était, en
1880, de 31'); leur superficie totale de 498,000 hect.

;

leur population totale de 236,144 hab.; la superficie

moyenne de 4,501 hect.; la population moyenne de 739
bab., et la densité moyenne de 47,3 hab. par kil. q.dans
les communes rurales. On comptait 5 communes urbaines,

d'une superficie totale de 22,574 hect., peuplées de 35,370
bab., soit 4,365 hect. et 7,074 hab. par commune en

moyenne, et une densité urbaine de 157 hab. par kil., q.

La densité moyenne du département ressortait à cette

époque ù 52,1 hab. par kil. q., la commune ayant en moyei
1,604 hect. et 838 hab.

Voici quelle était l'importance respective des popula-
tions urbaine et rurale aux recensements de 1830, 1872
et 1891 :

1856 1872 1891
Population urbaine ... . 10,45 12,29 12,01— rurale 89,55 87,71 87,99

Il n'y a que six départements où la proportion de l'élé-

ment rural suit un peu plus forte; la moyenne généialede
fiance n'est que de 02,0 °/

.

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que
dans la population urbaine, du 30 mai 1886 au I2avr.l891,
en un peu moins de cinq ans, il y eut 2,844 naissances et

3, !>|() décès, soit un excédent de 1,066 décès; en outre
l'excédent d'émigration enleva 051 personnes, soit un «lé—

chel total de 1,717 tètes. Dans la population rurale, il y
eut20,329 naissances et 22,733 décès, soit un excédent

de 2,404 décès; l'émigration enleva 13,508 personnes,
portant le déficit à 15,912 tètes. Dans l'ensemble du dé

partement on constate 23,173 naissances, 20.013 décès,

soit un excèdent de .'i, Î70 décès, et l'émigration l'empoi te

de 14,159 tètes sur l'immigration ; le déficit total est donc
de 17,029 hab.

I.e dép. du Lot participe du double caractère des régions
du Plateau central et du bassin de la Garonne; on sait que
les premières essaiment et que les secondes ont une nata-
lité très faible el insuffisante pour compenser la mortalité;
le Lot a, comme le Lot-et-Garonne et le Gers, un excédent
de mortalité, et comme la Dordogne, l'Aveyron el lu Lozère,
un grand excédent d'émigration. Il a donc le peu enviable

privilège d'être le département français qui a perdu le

pins grand nombre d'habitants pendant la dernière période
quinquennale; la proportion est de 6 °/

; dans aucun
autre elle ne dépasse i 1/2 %.

La population rurale conserve son énorme prépondérance,

mais celle-ci est cependant un peu moindre qu'il y a un
demi-siècle. Il n'existe d'ailleurs guère de véritables agglo-

mérations urbaines, la seule importante, Cahors, ayant moins

de 11,000 hab. agglomérés.

La répartition des communes, d'après l'importance de la

population, a donné en 1891 pour les 325 communes du
département : 7 corn, de 131 à 200 hab; 23 com. de

201 à 300 hab.; 30 com. de 301 à 400 hab.; 50 com. de

401 à 500 hab.; 159 com. de 501 ù 1,000 hab.; 30 coin,

de 1,001 à 1,500 hab.; 17 com. de 1,501 à 2,000 hab.;

2 com. de 2,001 à 2,500 hab.; 2 coin, de 2,501 à

3,000 hab.; 2 coin, de 3,001 à 3,500 hab.; 2 com. de

3,501 à 4,000 hab. ; 1 com. de 4,001 à 5,000 hab.;

lcom.de 5,001 à 10,000 hab.; 1 com. de 10,001 à

20,000 hab. (Cahors).

Voici par arrondissements et cantons la liste des com-
munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab. :

Arrondissement de Cahors (12 cant. , 132 com.,

210,398 hect., 100,488 hab.). — Cant. de Cahors (N.)

(7 com., 9,305 hect., 12,243 hab.) : Cahors, 15,309
hab. — Cant. de Cahors (S.) (5 coin., 12,840 hect.,

9,149 bab.): section de Cahors. — Cant. deCastelnau

(7 com., 19,357 hect., 6,770 hab.): Castelnau, 3,200
bab. — Cant. de Calus (16 com., 19.214 hect., 8,889
hab.) : Catus, 1,328 hab. — Cant. de Cazals (10 com.,

14,605 hect., 6,593 hab.) : Marminiac, 1,008 hab. —
Cant. de Lalbenqae (13 com., 27,360 hect., 8,902
hab.) : Belfort, 1,180 hab. ; Lalbenque, 1,690 hab. —
Carlt. de Lauzès (12 coin., 20,931 hect., 6,112 hab.).

— Cant. de Limogne (12 com., 21,735 hect., 8,311
liab.): Limogne, 1,348 hab. — Cant. de Luzech (13
com., 17,439 hect., 9,707 hab.) : Albas, 1,308 hab. ;

Douelle, 1,032 hab.; Luzech, 1,549 hab. — Cant. de

Montcuq (16 com., 22,233 hect., 8,107 hab.): Mont-
cuq, 1,977 hab. — Cant. de Puy-l'Evégiie (14 com.,

20,000 hect., 10,948 hab.): Duravel, 1,516 hab. ;

Prayssac, 1,725 hab.; Puy-1'Evêque, 2,208 hab. —
Cant. de Saint-Géry (8 com., 12,650 hect., 4,697 hab.):

Saint-Cirq-Lapopie, 1,312 hab.

Arrondissement de Figeac (8 cant., 115 com., 156,108
hect., 81,682 hab.). — Cant. de Bretenoux (16 com.,

16,639 hect., 10,912 hab.): Cornac, 1,509 hab. ; Ga-

gnai:, 1,440 hab. — Cant. de Cajarc (14 com., 19,915
hect., 7,180 hab.): Cajarc, 1,818 hab. — Cant. de

Figeac (E.) (12 com., 15,974 hect., 11,663 hab.) : Ba-

gnac, 1,869 hab.; Figeac, 6,680 hab. — Cant de Fi-

geac (0.) (10 com., Ï2,045 hect., 9,868 hab.) : Bédiier,

1,123 hab.; Capdenac, 1,082 hab.; Faycelles, 1,077

hab. ; section de Figeac.— Cant. de La Capelle-Marival

(19com., 21,661 hect., 12,431 hab.): Aynac, 1,140
hab. ; Cardaillac, 1,126 hab.; La Capelle-Marival, 1,468
hab.; Leyrae, 1,207 hab. — Cant. de La Tronquière

(13com., 27,469 hect., 10,167 hab.): Gorses, 1,161 hab.;

Lauresses, 1,023 hab.; Saint-Cirgues, 1.307 bab.; Sous-

ceyrac, 1,880 hab.; Terrou, 1,0-22 bab. — Cant. de

Livernon (17 com., 25,901 hect., 7,777 hab.). —
Cant. de Saint-Cérê (15 com., 17,365 hect., 11,664
hab.) : l.oubressac, 1,105 hab.; Saint-Céré, 3,552 hab.

Arrondissement de Gourdon(9 rant., 78 com., 148,608
hect., 71,715 hab.). — Cant. de Gourdon (10 coin.,

16,620 hect., 10,647 liab.) : Gourdon, 4,834 hab. ; Le

Vigan, 1,574 hab. — Cant. deGramat (10 com., 23,689
hect., 9,964 hab.) : Gramat, 3,867 hab.; Rocamaddur,

1,388 hab. — Cant. de La Bastide-Murat (9 coin.,

17,447 hect., 6,593 bab.) : La Bastide-Murat,! ,520 hab. :

Montfaucon, 1,611 hab. - Cant. de Mattel (10 com.,

20,740 hect., 10,490 bab ) : Cazillaç, 1,281 hab.; Cresr

sensac, 1,097 bab.; Cuzance, 1,041 hab.; Martel, 2,397
hab. : Sarrazac, I ,096 bab. Cant. de Payrac (8 com.,

12,845 hect., 5,418 hab.): Payr<tc< 1,436 hab. — Cant.

de Saint-Germain (10 com., 15,001 hect., 6-,694 hab.):
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Concorès, 1,108 hab. ; Peyrilles, 1,017 hab. ; Saint-

Germain, 1,023 hab. — tant, de Salviac (6 com.,

11,514 hect., 5.722 hab.): Dégagnac, 1,703 hab.
;

Salviac, 1,867 hab. — Cant. de Souillac (8 com.,

18,020 hect., 9,210 hab.): Gignac, 1,508 hab.; Saint-

Sozy, 1.011 hab.; Souillac, 3,218 hab. — Cant. de

Vayrac (7 coin., 8,393 hect., 6,938 hab.): Betaille

1,525 hab.; Vayrac, 1,795 hab.

Habitations. — Le nombre des hameaux, villages ou

sections de communes était en 1891, dans le Lot, de

7,310; celui des maisons d'habitation de 65,814, dont

62,478 occupées en tout ou en partie et 3,336 vacantes.

Sur ce nombre on en comptait 27,267 n'ayant qu'un rez-

de-chaussée; 28,407 un seul étage ; 6,970 deux étages :

2,361 trois étages; 799 quatre étages ou davantage. Elles

comportaient 73,160 appartements ou logements distincts,

dont 69,652 occupés et 3,508 vacants; en outre 4,038

locaux servant d'ateliers, de magasins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. — On

a recensé, en 1891, 7,902 individus isolés et 61,276
familles, plus 474 établissements comptés à part, soit un

total de 69,652 ménages. Il y a 7,902 ménages com-

posés d'une seule personne; 14,356 de deux personnes;

15,118 de trois personnes ; 12,072 de quatre personnes;

10,175 de cinq personnes ; 5,476 de six personnes
;

3,479 de sept personnes et davantage.

La population résidente comptait 253,885 personnes,

dont 244,044 résidents présents, 5,097 résidents ab-

sents, 4,744 personnes comptées à part. La population

présente comportait 248,748 résidents et 3,477 personnes

de passage ou de population accidentelle, soit un total de

252,205. La population présente est donc un peu intérieure

à la population résidente, ce qui est le cas ordinaire.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le

lieu de naissance, la population du Lot se divisait en :

Français et naturalisés nés dans la commune où ils habi-

tent, 175,095 ; nés dans une autre commune du départe-

ment, 60,442; nés dans un autre département, 16,356:

nés en Algérie ou dans une colonie, 44 ; nés à l'étranger,

aucun (ce qui est un cas unique parmi les départements

français). Soit un total de 251,937. Il y faut ajouter : 26

naturalisés et 302 étrangers. La population présente, envi-

sagée dans son ensemble (252,265), comprend 175,217

habitants nés dans leur commune ; 60,487 nés dans une

autre commune du département; 16,416 dans un autre

département ou dans une colonie; 145 hors du territoire

français. Par contre, on a recensé dans le reste de la

France 45,026 originaires du Lot, ce qui confirme notre

remarque antérieure sur la prédominance de l'émigration.

Classée par nationalité, la population du Lot compte,

en 1891, 251,963 Français dont 251,937 nés de parents

français et 26 naturalisés; et 302 étrangers se décompo-

sant en : 2 Anglais, Ecossais ou Irlandais ; 1 5 Allemands
;

11 Austro-Hongrois; 12 Belges; 70 Italiens; 158 Espa-

gnols; 2 Portugais; 14 Suisses; 17 individus d'autre na-

tionalité.

D'après l'état civil. — Classée par sexe, la popula-

tion se répartit en 124,845 hommes et 127,420 femmes.

C'est une proportion de 1 ,014 femmes pour 1 ,000 hommes,

exactement égale à la moyenne générale de la France.

La population classée par état civil se répartit en

40,919 individus du sexe masculin, célibataires mineurs;

18,504 célibataires de 21 a 90 ans et 21 de plus de 90

ans, soit un total de 59,444 célibataires; 137 hommes
mariés mineurs, 54,318 de 21 à 90 ans, 57 de plus de

90 ans. Il y a, en outre, 10,846 veufs (dont 22 déplus de

90 ans) et 43 divorcés. Parmi les femmes, on compte

39,782 filles mineures, 16,999 de 21 à 90 ans et 5 rie

plus de 90 ans, soit un total de 55,706 célibataires ;

1,991 femmes mariées de moins de 21 ans; 55,010 de

21 à 90 ans et 21 de plus de 90 ans; ajoutez 14,666
veuves (dont 34 de plus de 90 ans) et 23 divorcées. —
L'âge moyen de la population est de 34 ans 8 mois 1 jours,

supérieur à la moyenne de la France (32 ans 1 mois).

Le nombre des enfants légitimes vivants, par famille

(de gens mariés, veufs ou divorcés), donne les chiffres

suivants : 13,818 familles sans enfant vivant; 21,113 en

ayant un ; 19,921 deux; 12,179 trois; 6,702 quatre;

3,098 cinq; 1,547 six; 751 sept ou davantage; pour tilts

le nombre est inconnu. — La moyenne est de 194 en-

fants vivants pour 100 familles, chiffre faible et inférieur

à la moyenne de la France (210).

D'après la profession . — La population du Lot se

décompose par professions de la manière suivante (en

1891). On classe sous chaque rubrique non seulement

ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des

personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

194,943 ; industries manufacturières, 20,276; transports,

1,791; commerce, 11,599; représentants de la force pu-

blique, 2,624; administration publique, 3,993 ; profes-

sions libérales, 6,236; personnes vivant exclusivement de

leurs revenus, 5,149.

Le Lot est le département de France où la proportion

de population agricole est la plus élevée (77 °/„). celui ou

la proportion de population vivant de transports est la

plus faible.

Au point de vue de la condition sociale, on complait

62,545 patrons", dont 15,667 femmes; 903 employés.

dont 129 femmes; 21,723 ouvriers, dont 9,135 femmes.

A coté de cette population active de 85,171 tètes, la fa-

mille des précédents comprenait 145,776 personnes, dont

90,844 du sexe féminin ; il y faut ajouter 15,664 domes-

tiques, dont 8,100 femmes.

Deux départements seulement (Hautes-Alpes, Creuse)

ont moins d'employés ; dans un seul (Creuse) la propor-

tion est plus faible.

Etat économique du département. — Propriété.
— L'enquête faite par l'administration des contributions

directes en 1884 a relevé, dans le dép. du Lot, 154,010
propriétés imposables, savoir : 132,842 appartenant à la

petite propriété ; 20,535 à la moyenne et 633 à la grande

propriété.

DÉSIGNATION

V

ce o

1 »

S -
t tK a;
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Petite propriété :

15.565
10.439
21.502
24.344
2.'.. 17'.'

13.488
8.702
(..079

4.544

3.442
2.700
2.260
1.868
7.289
1.917

744
315

349
101

139
44

536
1.51.2

s.hô:;

17.602
36.076
33.223
30.192
27.109
24.869

22.305
20.081
18.881
17.071
101.313
46.311

24 888
14.053

21.159
s.,si
1S Ml
13.2:'::

— de 10 à 20 ares— de 20 à 50 —

— de 2à 3 —
— de 3 à 4 — .

— de 4 à 5 —
— de 5 à 6 —

Moyenne propriët :

— de 71 $ -
— de 8 à 9 — .

— de 9 à 10 —
— de 10 à 20 — ..

— de 20 à 30 —
— de 30 à 40 — . .

— de 40 à 50 — .

Grandie propriét

— de 75 à 100 —
— de 100 à 200 —

Total 154.010 506.522-

La petite propriété occupedonc 1 79.522 hect.. la moy

264,903 hect. et la grande 02,097 hect. Ces chiffres

ressortir la prépondérance de la moyenne propriété

peu d'importance de la grande, fait normal dans ce

de montagnes.

enne

font

et le

pays
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L'enquête sur la propriété bâtie (1887-89) a fourni les

résultats suivants :

Maisons Usines

Nombre 79.026 1.388

Francs Francs

Valeur Iocative réelle... 5.820.661 462.467
Revenu net total 4 . 365 . 496 308 .311

Valeur vénale 116.922.905 7.030.945

Il faut y ajouter 933 bâtiments publics (tels qu'asiles,

presbvtères, préfectures, etc.) d'une valeur Iocative réelie de

129,981 fr. Ces chiffres indiquent que le dép. du Lot est

relativement pauvre. Sa part dans la propriété bâtie repré-

sente 1/421 e de la valeur totale, alors que sa population

forme le 1/1 53e de la population totale; elle est donc près

de trois fois moins riche que la moyenne.

Agriculture. — Le Lot est un département essentiel-

lement agricole ; nous avons observé que la proportion

de la population vivant de l'agriculture atteint 77 °/ , ce

qui dépasse de beaucoup la moyenne générale de la France

(46 °/ ) et qu'aucun autre département n'a une aussi forte

proportion d'agriculteurs. — Nous retrouvons, au point de

vue agricole, la division que nous avons indiquée entre b's

diverses régions du département. A l'E. la région des

schistes et gneiss, couverte de prairies marécageuses, de

châtaigneraies, de champs de seigle ou de sarrasin, est

pauvre; les habitants y sont malingres, plus petits que

ceux de la zone calcaire ; le contraste est grand entre les

gens du cant. de La Tronquière et ceux du cant. de Li-

vernon. Les causses du Quercy n'ont pas l'aspect sauvage

et désert de ceux du bassin supérieur du Tarn; la terre

végétale y est peu épaisse, la couche dépassant rarement

un décimètre ; mais les cultures sont variées (froment,

maïs, pommes de terre, fruits à pépins), les produits de

bonne qualité ; les petits bois alternant avec les pâturages

à moutons nourrissent beaucoup d'excellent gibier. Lntre

les gneiss et les causses, le lias forme des terrains fertiles

et bien cultivés. A l'O. du département les terrains créta-

cés sont de fertilité moyenne : on en peut dire autant des

sols tertiaires du S.-O. oii croissent les pruniers. La seule

région agricole réellement riche est la vallée du Lot. grâce

à ses vignobles. Dans son ensemble, le département compte

environ 280,000 hect. de terres labourées, 35,000 de

prairies naturelles, 15,000 de pâtis, 34.000 de vignes,

90,000 de bois, 25,000 de terrains incultes, 17,000 de

superficies bâties, routes, etc. Les bois sont étendus, mais

il n'y a pas de forêt propiement dite. Les essences domi-
nantes sont le chêne et le châtaignier. Auprès du premier

on trouve sur le causse beaucoup de truffes qui prennent

le nom de truffes du Périgord ; les principaux lieux de

vente sont Cahors et Cressensac. La châtaigne joue un
rôle dans l'alimentation des habitants de l'E. du dépar-

tement.

Les noix, les prunes (dites d'Agen), les cerises, les

pèches se récoltent â l'O. ; on y voit aussi quelques mûriers.

Le tabac, est, surtout autour de Cahors, une ressource con-

sidérable, l'artni les vignobles qui ont réparé les désastres

causés par le phylloxéra, les meilleurs sont ceux des bords

du Lot, dont les sinuosités découpent le long du plateau

des pentes favorablement exposées. De Cajarc à Duravel

on récolte le « vin de Cahors ». On en distingue trois classes :

vins noirs, vendus à Bordeaux pour les coupages : vins

rosés légers, consommés sur place ou dans les départements

voisins; vins blancs qui ont le même usage. Les crus les

plus apprécies sont ceux de Savagnae. Saint-Henri, Mel,

Lagarde, Parnac, Saint-Vincent, La Pistoule, Le Montât,

Larroque. Camy, Albas, Prayssac, Castelfranc, Premiai

Grézels. Les vins du reste du département sont ordi-

naires.

Le tableau suivant indique la superficie et le rendement

des diverses cultures en 1X93.

L'année 1893, bonne pour le vin, fut mauvaise pour les

céréales. Lu période moyenne de la production dans la pé-

riode décennale 1884-93 fut, pour le froment, de 825,688
hectol.; pour le seigle, de 241,581; pour l'avoine, de

Cl t.TURES

Froment

Méteil
Seigle
Orge
Sarrasin
Avoine
Maïs
Millet

Pommes île terre
Betteraves fourra _

Trèfle
Luzerne
Sainfoin
Prés naturels

Chanvre

Lin

Tabac
Châtaignes
Noix
Prunes
Pommes à cidre
Mûriers (feuilles)

Cidre
Vin

SUPERl r< IF.

en 1893

Hectares

78.000

2.150
12.800
2.5011

12.325
20.100
24.130

75

11.030
2.010
5.250
t. 530

15.000
31.370

150

9

2.052

33.580

PRODUCTION

en 1893

Hectolitres

711.000
Quintaux

592.800
Hectolitres

25.800
144.000
29.375

289.637
201 i. 025
313.090

900
Quintaux

595.620
883.580
60.375
45.300

112.500
577.710
Quintaux

i Graine 525
/Filasse 1.050

i. Graine 18
/Filasse 76

21.259
130.250
130.420
2.150
2.710

61

Hectolitres

9. 039
135.054

239,877. La valeur delà récolte de froment de 1893 était de

12,700.000 fr ; celle du seigle de 1,870,000 fr. ; celle de

l'avoine de 1,590,000 fr. ; celle des pommes de terre de

2.380,000 fr. ; des betteraves fourragères, 2, 160,000 fr.;

des fourrages, de près de 11 millions; celle du vin de

4,730,000 fr. ; celle du tabac de 2,300,000 fr., etc.

L'élevage du bétail se fait sur les plateaux et dans la

nlaine. Le nombre des animaux de ferme existant au

31 iléc. 1893 était :

Espèce chevaline 9.305
— mulassière 1.367
— asine 5.31

1

bovine 72.320
— ovine 51 S-.740

— porcine 55.500
— caprine 16.390

11 v a peu de chevaux; ils sont de race limousine, petits

et ne payant pas de mine, mais agiles; les bœufs sont

assez beaux en plaine; ceux des plateaux sont de la race

île Salers. La production du lait est insignifiante : 22,500
hectol. valant 150.000 fr. L'élevage principal est celui du

mouton, sur les causses ; la tonte de 356,420 bètes a

fourni 10,532 quintaux de laine, évalués 1,685,000 fr.

La volaille est abondante, surtout les oies et les dindons.

Il y avait, en 1893. environ 9,000 ruches en activité qui

fournirent 9,500 kilogr. de miel et 7.000 kilogr. de cire,

d'une valeur totale d'environ 28,000 fr. Les gibiers les

plus estimés sont le lièvre et la bartavelle.

Industrie. — L'industrie ne fait vivre que 8 °/ de la

population totale; cette population est très inférieure à

celle de l'ensemble de la France (25 °/ ),et deux départe-

ments seulement (Pyrénées-Orientales, Basses-Alpes) en

accusent une plus faible.

Mines et carrières. Le Lot (en 1892) extrait seulement

2,500 tonnes de combustibles minéraux provenant des

mines de bouille de Saint-Perdoux. Il en consomme

28,700 tonnes, fournies pour le complément parles mines

d'Aubin ; la valeur sur le lieu de consommation est de

21 fr. 17 la tonne, la houille existe aussi à lîutirg, La
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Capelle-Marival, Cardaillac, etc. On trouve le minerai île

fer hydroxydé oolithique dans les cant. de Catus, Cazals,

Gourdon, Puy-1'Evêque, Salviac, Souillac ; on a extrait des

neuf exploitations minières un peu plus de 3,600 tonnes

de minerai valant 2 fr. la tonne. On trouve aussi du mine-

rai de plomb à Cuzac. Les carrières souterraines ou à ciel

ouvert fournissent, outre le fer, du phosphate de chaux

exploité aux environs de Cahors où les gisements ont une

richesse de 70 à 92 °/ ; du marbre sur les bords du Celé,

notamment du marbre vert à Catus ; des pierres meulières

à Cabreret et Saint-Cirq ; de la pierre à chaux un peu par-

tout dans la région calcaire; des argiles dans les cant.

de Catus et Cazals ; du ciment, de la pierre à bâtir, etc.

— 11 jaillit des sources minérales froides sulfatées sodiques

à Miers (au N. d'Alvignac), d'autres à Gramat, l'Hôpital,

Lagarde, Livernon, Reyrevignes, Rueyres.

Industries manufacturières. Il existait en 1893 dans

le dép. du Lot 156 établissements faisant usage de ma-
chines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 162, non

compris ceux des chemins de fer et des bateaux, d'une

force égale à 831 chevaux, se décomposaient ainsi :

9 machines fixes d'une force de 89 chevaux-vapeur.

21 — mi-fixes — 188
132 — locomobiles — 544

Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières

Usines métallurgiques

Agriculture

Industries alimentaires

— chimiques

Tissus et vêtements

Papeteries, objets mobiliers, ins-

truments

Bâtiments et travaux

80 chevaux-vapeur.

14 —
i54

38
40 —
12 —

21

72

Ce tableau démontre l'absence presque complète de l'in-

dustrie manufacturière déjà attestée par la minime con-

sommation de houille. Non seulement la principale force

mécanique est celle des 1,100 moulins à vent ou à eau

qu'emploie l'agriculture, mais celle-ci utilise les deux

tiers de la force empruntée à la vapeur. Les seules industries

ayant quelque activité sont liées à l'agriculture : on tra-

vaille la laine des moutons des causses dans les filatures,

tissages et carderies de Bagnac, Cahors, Catus, Figeac,

Gourdon, Saint-Céré, Souillac ; on en fait des draps à

Saint-Céré; à Figeac se tissent des cotonnades et des

toiles. Le Lot ne produit pas de fonte en première fusion;

à peine une centaine de tonnes en deuxième fusion ;

il a des forges à Bourzolles, Reyrevignes, Souillac ; des

fabriques d'instruments aratoires à Bourg et Figeac ; des

tanneries à Cahors, Cajarc, Figeac, Gourdon, Gramat,

Saint-Céré, Souillac; des corroiries à Castelnau-de-Mont-

ratier et Puy-1'Evèque; des huileries à Gourdon, Gramat,

Saint-Céré ; des brasseries à Cahors, Figeac, Saint-Céré,

Souillac; on fait des chapeaux de paille à Gramat; des

horloges à Salviac; il y a des imprimeries à Cahors, Figeac

et Gourdon. — Le département comptait en 1889 1,058

bouilleurs de cru et aucun distillateur de profession. Ils

distillaient des vins et des marcs et. en ont retiré 79 hect.

d'alcool. La consommation de l'alcool était de 1*5 par

tête d'habitant, c.-à-d. inférieure à la moyenne française

(3'9). La quantité entreposée fut de 4,287 hectol. — La

consommation du tabac fut de 91,294 kilogr. de tabac à

fumer et 31,284 kilogr. de tabac en poudre. — On cons-

tatait dans le Lot, en l'année 1890, l'existence de 1 syn-

dicat patronal, 1 syndicat ouvrier et 7 syndicats agricoles.

Commerce et ciuculation. — Le commerce est très peu

développé, il ne fait vivre que 4,2 °/ de la population,

proportion fort inférieure à la moyenne française (10,3 %)•
L'industrie des transports ne fait vivre que 0,7 °/ des

habitants, et le Lot est à cet égard au dernier rang des

départements français. Il exporte des grains et farines,

des bestiaux pour la boucherie, des vins, un peu d'eau-de-

vie, des noix et de l'huile de noix, des truffes noires, des

pruneaux, du bois de chêne, du merrain, des cuirs, des

laines, du tabac, du chanvre et du lin, des phosphates de

chaux, etc. —Il importe de la bouille, du fer, du sel, du
sucre, de l'huile d'olive, des épiées et denrées coloniales,

des draps, étoffe^ de nouveautés, articles de modes, de
mercerie, d'ameublement, de la verrerie, des porcelaines.

de la bijouterie, de l'orfèvrerie, de la librairie, etc.

Voies de communication. Le dép. du Lot avait, en

1888, 277 kil8ï4 de routes nationales, sur lesquelles la

circulation (1 74' 0l 8 par jour) représentait un tonnage brut

kilométrique annuel de 15,344,916 tonnes; en tonnage

utile, 8,759,478 tonnes, soit un tonnage utile quotidien

de 23,933 tonnes kilométriques. Il possédait 586 k,1202
de routes départementales, l,620 kil618 de chemins vici-

naux de grande communication, l,418 kiI021 de chemins

vicinaux d'intérêt commun et 3,443kil943 de chemins

ordinaires.

Il était desservi en 1895 par six voies ferrées d'un dé-

veloppement total de 367 kil. ; toutes appartiennent à la

Compagnie d'Orléans : 1° le chein. de 1er de Paris à Mon-
tauban par Brive parcourt 106 kil. dans le dép. du Lot;

il y pénètre au sortir de celui de la Corrèze, dessert Gi-

gnac-Cressensac, Souillac, Cazoulès (Dordogne), emprun-
tant sur 5 kil. la voie du Buisson à Saint-Denis, puis La-
raothe-Fénelon, Nozac, Gourdon, Saint-Clair, Dégagnac,

Thedirac-Peyrilles, Saint-Denis-Catus, Espère, Cahors,

Sept-Ponts, Cieurac, Lalbenque et passe dans le dép. de

Tarn-et-Garonne avant Montpezat. — 2° Le chem. de fer

de Paris à Toulouse par Nexon parcourt 78 kil. dans le

département; il y pénètre au delà de Turenne (Corrèze),

dessert Quatre-Routes, Saint-Denis, Montvalent, Rocama-
dour, Gramat, Assier, Le Pournel, Figeac et, franchissant

le Lot, passe dans le dép. de l'Aveyron. — 3° Le chem.

de fer du Buisson à Saint-Denis-près-Martel parcourt ses

22 derniers kil. dans le dép. du Lot; il y pénètre après

Cazoulès (Dordogne), dessert Souillac, Le Pigeon et Mar-

tel. — 4° Le chem. de fer de Saint-Denis à Aurillac, par-

lant de la ligne de Paris à Toulouse, parcourt 37 kil. dans

le dép. du Lot où il dessert Vayrac, Détaille, Puybrun,

liretenoux-Biars, Pont-de-Gagnac, Laval-de—Cère, Lama-
ti vie avant de passer dans le dep. du Cantal. — 5° Le chem.

de fer de Monsempron-Libos à Capdenac parcourt 115 kil.

dans le département ; il y entre au sortir du Lot-et-Ga-

ronne et remonte la vallée du Lot, desservant Duravel, Puy-

l'Evêque, Castelfranc, Luzech, Parnac, Mercuès, Cahors,

Cabessut, Arcambal, Vers, Saint-Géry, Condurhé, Saint-

Cirq-Lapopie, Saint-Martin-Labouval, Calvigme, Cajarc,

Mont brun, Toirac, La Madeleine. — 6° Le chem. de fer de

Figeac à Aurillac et à Arvant parcourt 14 kil. dans le dép.

du Lot et y dessert La Capelle-Bagnac avant de franchir le

Celé et d'entrer dans le dép. du Cantal.

Les voies navigables ont une longueur totale de 225 kil.

dont 55 pour la Dordogne et 170 pour le Lot ; mais ce der-

nier n'est réellement navigable qu'à partir de Bouziès, au

confluent du Celé. Son tonnage moyen est de 4,500 tonnes

(houilles de l'Aveyron, bois, vin, etc.). Celui de la Dor-

dogne ne dépasse guère 700 tonnes.

Les 14 bureaux de poste, 37 bureaux auxiliaires mixtes

du dép. du Lot ont donné lieu, en 188*1. à un mouvement
postal de 2,779,000 timbres-poste, 10,240 cartes-lettres,

48,000 caries postales, 63,750 enveloppes timbrées,

23,400 bandes timbrées, représentant un produit net de

350,411 fr. 83, à un mouvement télégraphique de 54,013
dépêches intérieures et 208 dépêches internationales, re-

présentant un produit net de 40,764 fr. 25.

Finances. — Le dép. du Lot a fourni, en 1888,

7,790,559 fr. 73 au budget ordinaire et 2,401,077 fr. 26

au budget sur ressources spéciales, soit un total de

10,191,636 fr.99.
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Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impots directs 2.411 .288fr27

Enregistrement 4 .891 . 503 34

Timbre 375.773 57

Impôt de 3 a/„sur le revenu des valeurs

mobilières 8.094 30

Contributions indirectes -1 .163. 7">'» 92

Sucres 1.178 22

Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat 1.944.845 19

Domaines de l'Etat (y compris les forêts). 9.177 35
Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 127.317 62

Recettes d'ordre 157.021 95

Les revenus départementaux ont été en 1888 de

1,630,212 fr. 99 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux. 996. 130 13

Revenu du patrimoine départemental..

.

1.168 25

Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers 351 . 24i fr38

Revenus extraordinaires, produits îles

emprunts, aliénation de propriétés.. 281.700 »

La dette se montait à 4,293,064 fr. 84. Il y a eu 31 c30

portant sur les quatre contributions dont 12 centimes or-

dinaires et 19°30 extraordinaires. La valeur du centime

portant sur la contribution foncière, la contribution per-

sonnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était de

15,851 fr. ; le produit du centime départemental était de

19,043 fr.

Les 324 communes du département avaient en 1889 un

revenu de 491,238 fr. Le nombre de centimes pour dé-

penses tant ordinaires qu'extraordinaires était de 11,873
(9,046 ordinaires et 2,827 extraordinaires), le nombre
moyen de centimes par commune atteignait 37. Il y avait

6 communes imposées de moins de 15 cent., 91 de 15 à

30 cent., 196 de 31 à 50 cent, et 31 de 51 à 100 cent.

Le nombre des communes à octroi était de 10, le produit

des octrois montait à 299,850 fr. de taxes ordinaires. Le

revenu ordinaire du bureau de bienfaisance était de

86,593 fr.

Etat intellectuel du département. — Au point de

vue de l'instruction, le dép. ilu Lot est un peu au-dessus

de la moyenne. En 1890, sur 1,994 conscrits examinés,

128 ne savaient pas lire. Cette proportion de 64 illettrés

sur 1,000 (moyenne française, 77 °/00 )
place le Lot au

43" rang (sur 90 dép.) parmi les départements français.

Pour l'instruction des femmes en 1888, il est au 69 e rang

(sur 87 dép.), avec 760 femmes pour 1,000 ayant signé

leur acte de mariage. La proportion pour les hommes est

de 785.

Le dép. du Lot comptait, durant l'année scolaire 1 890-9 1

,

17 écoles maternelles, dont 8 publiques (4 laïques) et 9

privées (toutes congréganistes), lesquelles avaient un per-

sonnel enseignant de 20 maitresses, dont 1 1 publiques

(5 laïques) et 9 privées (9 congréganistes) et recevaient

un total de 1,490 élèves, dont 710 garçons et 780 filles,

329 inscrits dans les éroles laïques et 1,161 dans les

écoles congréganistes. — A la même époque, il y avait

dans le département. 718 écoles primaires élémentaires

publiques dont 577 laïques et 141 congréganistes, à sa-
voir : 299 écoles laïques de garçons, 162 de tilles et

llii mixtes, contre 6 écoles congréganistes de garçons,

127 de tilles et 8 mixtes. D'autre part, 91 écoles privées,

dont 13 laïques et 78 congréganistes, à savoir : 7 écoles

laïques de filles et 6 mixtes, contre 9 écoles congréganistes

de -arçons, 62 de filles el 7 mixtes. Au total : 809 éceli s.

31 Ide garçons. 358 de tilles et 137 mixtes. Le personnel

enseignant comprenait 429 instituteurs publics laïques,

I i instituteurs publics congréganistes, 271 institutrices

publiques laïques. 161 institutrices publiques congréga-

nistes, soit un total de 875 maîtres dans les écoles pu-
bliques. Dans les écoles privées, on comptait 36 institu-

teurs congréganistes, 14 institutrices laïques et 164
congréganistes, soit un total de 214maitres dans les écoles

privées. L'ensemble du personnel enseignant dans les

écoles primaires était donc de 1,089 personnes. — Le
nombre des classes était de 1,059. — Le nombre des

élèves était : écoles publiques, 16,905 garçons et 14,441
tilles; en tout 31,349 ; écoles privées : 1,420 garçons et

3,573 filles; en tout 4,993. Total général: 36,342 élèves.

Ces élèves se répartissent comme suit entre l'enseignement

laïque et l'enseignement congréganiste : écoles publiques

laïques : 16,116 garçons, 7,468 filles; écoles privées

laïques : 50 garçons, 195 filles: écoles publiques congré-

ganistes : 789 garçons, 6,976 filles; écoles privées con-

gréganistes : 1,370 garçons, 3,378 filles; soit un total

de 16,166 garçons et 7,663 filles recevant l'enseignement

laïque contre 2,159 garçons et 10,334 filles recevant

l'enseignement congréganiste. On voit que les congréga-

nistes ont encore sous leur direction la majorité des filles

et que la laïcisation des écoles publiques de filles est peu

avancée. Le total des enfants de six à treize ans (âge sco-

laire) présents dans les écoles primaires et les écoles ma-
ternelles en 1890-91 était de 28,243, sur 31,456 constatés

au dernier recensement.

L'enseignement primaire supérieur public comptait 206
élèves (83 tilles) ; il n'existait pas de cours complémen-

taires. — L'école normale d'instituteurs de Cahors (fondée

en 1885) comptait 26 élèves-raaitres. L'école normale

d'institutrices de Cahors (fondée en 1887) comptait 26
élèves-maitresses en 1891-92. Ces écoles dépensèrent (en

1890) 76,852 fr. — Il y eut, en 1891, 714 garçons et

498 filles candidats au certificat d'études primaires élé-

mentaires. Sur ces 1,212, 924 l'obtinrent: 533 garçons

et 391 filles. Le certificat d'études primaires supérieures

fut brigué seulement par 12 garçons et 10 filles et obtenu

par 9 garçons et 6 filles. Le brevet de capacité élémen-

taire fut brigué par 47 aspirants, dont 27 furent admis,

et par 74 aspirantes, dont 40 furent admises. Pour le

brevet supérieur, il y eut 15 candidats et 11 admissions;

21 candidates et 14 admissions.

Il existait 112 caisses d'épargne scolaire, avec 1,545
livrets représentant une somme totale de 17,539 fr. Les

25 caisses des écoles avaient, dans l'exercice, fait 1,435 fr.

de recettes, 1,237 fr. de dépenses et possédaient une en-

caisse de 198 fr. Le total des ressources de l'enseignement

primaire était de 938,471 fr. 16.

L'enseignement secondaire se donne dans un lycée de

garçons (Cahors) et au collège communal. Ils comptaient

en 1890 un total de 460 élèves, dont 163 internes (41

boursiers), 15 demi-pensionnaires (8 boursiers) et 286 ex-

ternes. Sur ces élèves, 47 suivaient, l'enseignement pri-

maire, 301 l'enseignement classique et 112 l'enseignement

spécial ou moderne.

Etat moral du département. — La statistique ju-

diciaire de 1888 accuse 8 condamnations en cour d'assises

dont 5 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 3 tribunaux correctionnels examinèrent 853 affaires

et 971 prévenus, dont 36 furent acquittés, 6 mineurs re-

mis à leurs parents, et 4 envoyés en correction, 603 pré-

venus condamnés seulement à des amendes, 5 à un empri-

sonnement de plus d'un an. On a compté 5 récidivistes

devant la cour d'assises et 342 en police correctionnelle
;

3 furent condamnés à la relégation; il y eut 943 contraven-

tions de simple police. Le nombre des suicides s'éleva à 17.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 138 en

1888, secoururent 6,744 personnes sur une population de

159,280 comprise dans leur ressort; leurs recettes s'éle-

vèrent à la somme de 132,196 fr., dont 86,406 fr. pro-

venaient de leurs revenus propres, 9,502 fr. des subven-

tions, 25,772 fr. de la charité privée et 10,516 des autres

recettes. Ces dépenses se sont élevées à la somme de

104,017 fr. dont 22,126 de frais d'administration et

81 .895 de secours. Les placements des bureaux en rentes

représentaient 271,360 fr. ; en immeubles, 52,932 fr.
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les fonds libres reportés sur l'exercice courant, 50,054 fr.

On comptait 42 hospices et hôpitaux avec 740 lits, dont

211 affectésaux malades civils, 61 aux militaires, 263 aux

vieillards, infirmes, etc., 115 aux enfants assistés, 90 au

personnel des établissements, 178.947 fr. de recettes et

193,696 IV. de dépenses, et un personnel composé de 12

médecins et chirurgiens, 55 religieuses, 10 employés et

39 servants. Il y a eu un nombre total de 19,679 jour-

nées de présence pour 769 hommes; de 14,656 pour 74

femmes et 6,415 pour 45 enfants. Le service des enfants

assistés a secouru 145 enfants à l'hospice et 90 enfants à

domicile et dépensé 30,322 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en 1889,

2,500 versements se montant à 28,333 fr. Elle avait reçu,

depuis son origine(1851), 54,297 versements se montant

à 724,623 fr. 07. Il y avait 521 rentes eu cours, pour

une somme de 49.377 fr.

Les 4 caisses d'épargne du Lot avaient, au 1
er janv.

1888, 4 2,522 livrets et au 34 déc. 12,833 livrets valant

4,926,482 fr. 76 (au 1 er janv.). La valeur moyenne du

livret était de 384 fr. La caisse nationale d'épargne avait

reçu 5,536 dépôts. L'excédent des versements sur les rem-

boursements était de 90,905 fr. 15. — Les sociétés de

secours mutuels étaient au nombre de 25, dont 24 approu-

vées et 1 autorisée, avec 3,333 membres participants. Elles

avaient un avoir disponible (au 31 déc. 1888) de 76,689 fr.

pour les sociétés approuvées et de 2,446 fr pour la société

autorisée. Ces chiffres prouvent que l'assistance publique et

les institutions de prévoyance sont peu développées. — En

4888, les libéralités aux établissements publics ont atteint

75,657 fr. Ce chiffre se décompose comme suit : 37 dona-

tions aux établissements religieux , représentant 43, 758 fr. ;

18 donations aux établissements charitables et hospitaliers,

représentant 30,899 fr. ; 4 donation aux communes ou au

département, représentant 4,000 fr. A.-M. Bertiieiot.

Bibl. : V. Guyenne, Quercy, Caiiors. — Annn
Lot, in-12. — Annuaire statistique de la France, parti-

culièrement ceux de 188b, 1886 et 1891. — Dénombrements,
particulièrement ceux de 1886 et 18!ll, avec les résultats

développés. — FilhOL, Recherches sur les phosphates <lu

Quercy, 1877, in-8.— Joanne, Géographie duLot; Paris, 1890.

L0TA (Ichtyol.) (V. Lotte).

LOTA Ba.ia. Port de mer de la côte S. du Chili, à

8 kil. plus bas que Coronel, dans la prov. de Goncepcion

et dans le dép. de Lautaro; 4,700 hab. La richesse du

pays provient de la houille et du lignite qu'on y trouve et

du minerai de cuivre qu'on y traite : les mines, découvertes

en 1852, occupent plus de 3,000 ouvriers et produisent

annuellement près de 5 millions et demi de quintaux mé-

triques de charbon. Pour protiter de cette abondance du

combustible on a établi à Lota des fonderies de cuivre

traitant plus de 44 millions de kilogr. de minerai. Le port

possède un môle d'accostage en fer. Ne pas confondre avec

Lota /l/i«, petit village voisin. D. Bellet.

LOTBINIÈRE. Ville du Canada, prov. de Québec, sur

la rive droite du Saint-Laurent, a 72 kil. de Québec;

2,500 hab. Moulins, scieries, fonderies.

L0TEMB0UA. Rivière de la région centrale de l'Afrique

équatoriale. Elle a sa source au lac Dilolo, se dirige au s

et va se jeter dans la Liba, affluent gauche du /.

a

L0TEN ou L00TEN (Jakob), paysagiste hollandais du

xvue siècle, mort à Londres vers 4081. Il passa la plus

grande partie de sa vie en Angleterre et a peint surtout

des orages et des natures tourmentées. Sa manière se

rapproche de celle d'Everdingen, et peut-être fut-il élève

de Wynants. On voit de lui un paysage à Londres, à la

National Gallery. Il a peint une série de vues des Alpes.

LOTENSCHiOLD (Otto-Chrétien de), archéolo

jurisconsulte allemand, d'origine suédoise, ne a Kiel en

472!), mortà Tubingue en 4761. Précepteur de plusieurs

princes allemands, il termina sa carrière comme professeur

d'histoire et de jurisprudence à Tubingue. 11 a écrit plu-

sieurs dissertations historiques parmi lesquelles nous ne

citerons que : Dissertatio de iuvestiluris eviscoporum

(Tubingue, 1 7r>0, in-4) et Dîp Flnribus lygiis vulgo Lilia

vocatis, regni Galliœ insignibus (Tubingue, 4758, in-4).

LOTERIE. I. Historique.— L'idée de faire déterminer

par le sort celui à qui doit appartenir un objet quelconque

a dû se présenter bien des siècles avant notre ère, et, dans
l'antiquité, nous trouvons des exemples de loteries analogues

à celles qui se pra tiquent de nos jours. Connue des Hébreux
et des Egyptiens, la loterie fut surtout pratiquée à Rome.
Après les jeux du cirque, on jetait au peuple des tablettes

carrées donnant droit à des dons provenant de la munificence

consulaire ou impériale; les festins d'Auguste étaient aussi

suivis de loteries, portant sur des objets de valeur inégale.

Néron, Domitien continuèrent et augmentèrent l'usage de

ces loteries. Elles disparaissent ensuite pendant une longue

période; on ne les retrouve en Italie que dans lexvc
siècle

sous le nom de blanques, de biancn carta, carte blanche,

le jeu comprenant des cartes blanches et noires, dont les

premières seules gagnaient. Les marchands vénitiens et gé-

nois employaient les loteries pour se débarrasser de leurs

vieilles marchandises. Ce furent des Italiens qui, en 1533,
introduisirent la loterie en France ; six ans plus tard, Fran-
çois I

er
octroyait à Jean Laurent le privilège d'établir des

loteries, à charge de payer annuellement 2,000 livres tour-

nois. Cependant h' parlement résistait, et, en 1604, faisait

saisir à Soissons une blanque qui venait d'y être ouverte;

mais il ne put enrayer le mouvement, tous les prétextes

étant bons pour arriver au résultat. Même avant l'intro-

duction officielle, des loteries de bienfaisance avaient été

organisées en France à l'imitation de celle de Matines, en

1519, « en faveur de la grande confrérie de MonsieurSaint-

Georges et de l'église de Saint-Pierre ». On en trouve une

a I,die en 1527, dite de l'église Saint-Etienne; d'autres

encore sont relevées dans le cours duxvi6 siècle. En 1658,

une loterie servit à l'exécution de l'Hôpital général de Pa-

ris; en 4 704, les vingt-quatre quartiers furent de la même
manière dotés de pompes à incendie; plus tard arrivent les

loteries de l'Hôtel de Vdle (4741), des Enfants trouvés

(4754), de Piété (1762), des communautés religieuses

(4757), de l'Ecole royale militaire (1757). Enfin, en 1776,

la loterie royale est fondée.

Le goût des loteries s'était de plus en plus répandu en

France, et, n'y trouvant pas les combinaisons qu'ils dési-

raient, les joueurs s'adressaient à l'étranger. C'est en par-

tie pour arrêter l'exportation des capitaux qui en résultait

que fut créée la loterie royale ; mais, toutefois, le profil qui

devail en résulter ne fut pas étranger non plus à cette dé-

termination. Les combinaisons proposées étaient au nombre
de sept : 1° sur un seul numéro (extrait simple); 2° sur

un numéro dont l'ordre de sortie était désigne (extrait dé-

terminé) ; 3° sur une suite de deux numéros (ambe) ; 4° sur

une suite de deux numéros liés ensemble et dont l'ordrede

sortie était indiqué (ambe déterminé) ; 5° sur trois numé-
ro, lies ensemble (terne) ; 6° sur quatre numéros lies en-

semble (quaterne) ; 7° sur cinq numéros liés ensemble

(quine). Le joueur favorisé par le sort recevait : dans le

premier cas 15 fois sa mise ; dans le second 70 fois ; dans

le troisième 270 lois; dans le quatrième 5,200 fois; dans

le cinquième 49,000 fois; dans le sixième 70,000 fois;

et enfin dans le septième 1 million de fois. Chacun pouvait

s'intéresser comme il le voulait et choisir dans les 40 nu-

méros ; tous les quinze jours on en tirait cinq qui pouvaient

donner lieu aux combinaisons ci-dessus indiquées. L'arrêt

qui portait création de la loterie royale avait stipulé qu'elle

serait dirigée, sous les ordres du contrôleur général des

finances, par un intendant et douze administrateurs assu-

jettis a cautionnement ; un fonds de réserve de 1 million

devait être créé pour assurer le payement des Literies. En

4777, l'intendant fut supprimé, le nombre des administra-

teurs ramené à six, et le fonds de réserve porte a 2 mil-

lions. L'arrêt du 28 vendémiaire an II, qui avait supprimé

les loteries privées, avait laissé subsister la loterie d'Etat,

mais elle fut supprimée par l'arrêt du 25 brumaire an IL

Toutefois elle fut rétablie par la loi du 9 vendémiaire an VI
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La loterie continua alors avec de légères modifications,

quant au minimum dos mises, au nombre des tirages men-

suels, à l'admission ou non des chances du quine, appor-

tant au Trésor une recettede8à 9 millions. Toutefois el lu

avait donné lieu à des critiques aussi violentes que méritées.

Une ordonnance royale du 24 févr. 18*29 supprimait la

loterie dans vingt-huit départements et décidait qu'elle ne

pourrait pas être établie dans les huit départements ou elle

ne fonctionnait pas encore; puis la loi du "21 avr. 1832

prescrivait au ministre de l'abolir graduellement, et le

1" janv. 1836, la loterie royale cessait de fonctionner.

On trouvera ci-après l'indication des mesures légales

prises à l'encontre des loteries et de la tolérance accordée

à quelques-unes. Très restreint jusqu'en 1849, le nombre

des loteries augmenta rapidement depuis cette époque; le

mouvement s'accéléra encore après 1870. Il suffit de rap-

peler la loterie nationale de l'Exposition de 1878, la lote-

rie franco-espagnole, la loterie nationale algérienne, les

loteries des Artistes dramatiques, de la Société des gens

de lettres, de la ville de Lille, de l'Union centrale des arts

décoratifs, tunisienne, lorraine, de l'Association des jour-

nalistes républicains, de la ville de Nice, des Artistes musi-

ciens, coloniale française, de l'Exposition de 1889, etc.

Dans son livre la Loterie, M. Henri Avenel relève, en huit

ans, 77,452,000 billets de loteries autorisées, en dehors

de quelques loteries étrangères exceptionnellement autori-

sées en France. Il faut tenir compte aussi que nombre d'em-

prunts (Ville ou Crédit foncier), dont les titres sont rem-

boursables au pair, mais un certain nombre avec des primes

plus ou moins élevées, se rattachent aux loteries. Plus sem-

blables encore sont les émissions de bons à lots (bons de

la Presse, bons de liquidation de diverses loteries, bons des

Sauterelles, bons de l'Exposition de 1889, lots du

Congo, etc.), émis en ces dernières années.

Bien avant qu'elles fussent établies en France, les lote-

ries, et même les loteries d'Etat, fonctionnaient à l'étran-

ger. L'Angleterre emprunta à la Hollande son système des

loteries d'Etat, et, dès 1694, avait recours à des emprunts-

loteries où les emprunteurs recevaient sous forme d'annui-

tés terminables des sommes équivalentes à celles qu'ils

avaient versées. On eut fréquemment recours aux loteries

dans le courant du xviue siècle ; de nombreuses loteries

particulières s'établissaient également, donnant lieu à des

abus tels qu'en 1823 toute loterie, quelle qu'elle lut, était

rigoureusement interdite, disposition actuellement encore

en vigueur. Aux Etats-Unis, les valeurs à lots sont égale-

ment interdites de la façon la plus formelle; mais, dans les

autres Etats, la circulation des valeurs à lots est au moins

admise. Il est bon de remarquer que des loteries d'Etat

existent encore actuellement. En Italie, la loterie est

pour le gouvernement une importante source de revenus,

pouvant atteindre annuellement de 25 à 30 millions; en

Espagne, en Autriche-Hongrie, en Hollande, les bénéfices

obtenus ainsi grossissent également les ressources budgé-

taires. En Allemagne, de nombreuses villes ont des lote-

ries ; la plus connue est la loterie de Hambourg, grâce à son

immense publicité. Il y a aussi une loterie d'Etat en Prusse,

donnant un bénéfice annuel d'environ 5 millions de fr.

A l'étranger existent également de nombreuses valeurs

remboursables avec primes; mais leur négociation en Franco

ne peut avoir lieu qu'après autorisation. La Bourse ne cote

que les lots d'Autriche et les bons du Congo; mais, en outre,

et p:T une tolérance de l'administration, on négocie cou-

ramment en banque des lots turcs, serbes, etc., et des obli-

gations à lots de villes étrangères. G. François.

II. Mathématiques. — En général, si une loterie se

compose de n numéros, et si l'on en tire successivement m
au hasard, la probabilité de gagner, en désignant « numéros
sortants à l'avance, est :

(m — a) ... (m — » — n + 1)
c'
u -

: c'
1.2.3...(n— «

-l)...(m-n+l)
.

1.2..3...n '

et, si on spécifie l'ordre dans lequel sortiront ces numéros,
."»— « .

.m (m — x) ... (m — a. — n + 1)

n — ». * n ~ m{m — 1) ... (m — « + 1)

H. Laurent.

III. Législation.— Par la loi du 2 1 avr. 1 832 (art. 48)

la loterie fut abolie dans tonte la France à partir du

1
er janv. 1836. Une loi du 21 mai 1836 encore aujourd'hui

en vigueur régla définitivement la matière. D'après l'art. 2

de la loi de!836, snnl réputées loteries et interdites comme
telles les ventes d'immeubles, de meubles ou de marchan-

dises effectuées par la voie du sort ou auxquelles auraient

été décernés des primes ou autres bénéfices dus au hasard

et généralement toutes opérations offertes au public pour

faire naître l'espérance d'un gain qui serait acquis par la

voie du sort. Cette prohibition s'applique aux loteries

françaises et aussi aux loteries étrangères.

Les obligations ou valeurs à lots sont considérées comme
une loterie; il finit, pourqu'elles puissent être émises, qu'une

loi spéciale autorise cette émission. Sont également inter-

ilitesles loteries ou tombolasorganisées parles commerçants

dans un but de réclame, lors même que les billets sont

offerts aux clients à titre gratuit (cire. prêt", de police

janv. 1883). L'art. 4 (§ 2) de la loi de 1836 punit des

peines portées en l'art. 411 du C. pén. « ceux qui par des

avis, annonces, affiches ou par tout autre moyen de publi-

cations, auront fait connaître l'existence de ces loteries

(prohibées) ou facilité l'émission des billets ». C'est la ma-

térialité même de l'annonce qui est punie; peu importe la

bonne ou la mauvaise foi du prévenu. Le même article punit

des mêmes peines ceux qui auront colporté ou distribué des

billets de loteries prohibées.

Certaines exceptions sont faites cependant au principe de

la prohibition des loteries. L'art. 5 de la loi de 1836 dé-

cide que « sont exceptées des dispositions des art. 1 et 2

les loteries d'objet mobilier exclusivement destinées à des

actes de bienfaisance ou à l'encouragement des arts lors-

qu'elles auront été autorisées dans les formes qui seront dé-

terminées par des règlements d'administration publique ».

Une ordonnance du 29 mai 181-4 a fixé les conditions

exigées pour obtenir l'autorisation de créer ces loteries.

Une circulaire du ministre de l'intérieur en date du 22déc.

1845 a posé les règles que doivent observer les agents ad-

ministratifs pour accorder les autorisations demandées. Les

loteries de bienfaisance ne doivent être autorisées que pour

venir en aide à une infortune générale et non à une misère

particulière. Les loteries destinées à l'encouragement des

arts peuvent avoir lieu, au contraire, au profit d'un seul

artiste. C'est le préfet de police, dans le dép. de la Seine, les

préfets, sur la proposition des maires, dans les autres dé-

partements, qui délivrent les autorisations pour les loteries

dont le capital est supérieur à 2.000 fr.; il doit en prévenir

le ministre; il ne peut accorder d'autorisation sans en réfé-

rer au ministre si la mise de la loterie dépasse 5,000 fr.

Les loteries dont le capital ne dépasse pas 2.000 fr. sont

autorisées par les sou s- préfet s (décr. 13 avr. 1861 . art. 6,

ij >). Les tirages doivent se faire sous l'inspection de l'au-

torité municipale.

L'art. 3 de la loi de 1836 punit ceux qui ont contrevenu

à la prohibition qu'elle édicté des peines portées à l'art, i- 1 U

du C. pén. (emprisonnement de deux mois au moins et de

six mois au plus, amende de 100 à 6,000 fr.) ; il pourra

de plus être prononcé à l'égard des coupables une inter-

diction des droits civiques, civils et de famille mention-

nés a l'art. 42 du C. pén. pendant une durée de cinq à dix

ans. Tous les fonds ou effets qui se seront trouvés mis à la

loterie seront confisqués, fin cas de seconde condamnation,

l'emprisonnement et l'amende portes en l'art. 410 du C. pén.

pourront être élevés au double du maximum. L'art. 475

(; .'>) du C. pén. punit d'une peine non reproduite par la loi

de 1836 ceux qui tiennent dans les lieux publics dis jeux

de loterie. Il résulte de la discussion de la bu de 1836 que
celle disposition :i été maintenue. Haoul Bloch.

LOT-ET-GARONNE. — Situation, limites, super-
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ficie . — Le dép. du Lot-et-Garonne doit son nom aux

deux principaux cours d'eau qui le traversent, la Garonne

et son affluent de droite, le Lot. R est situé dans la région

S.-O. de la France; un département (Landes) le sépare

de l'océan Atlantique à l'O. ; deux départements (Gers,

Hautes-Pyrénées) le séparent de la frontière de l'Espagne

au S. — Son chef-lieu, Agen, est situé à 520 kil. de

Paris à vol d'oiseau, et à 651 kil. par ch. de fer. 11 est

compris entre 43Q48'48" et 44°46' 48 ' lat. N., \°\%"i"
et 2° 28' 2" long. 0. Il est borné au N. pur le dép. de la

Dordogne, à l'E. par celui du Lot, au S.-E. par le Tarn-
et-Garonne, au S. par le Gers, au S.-O. par les Landes,

à l'O. par la Gironde. II n'a de limites naturelles en

presque aucun point; sauf pendant quelques kilomètres ou

elles suivent de gros ruisseaux, l'Auroue au S.-E., la

Gueyze au S.-O., le Lisos et la Dropt à l'O., elles sont

purement conventionnelles.

La superficie du Lot-et-Garonne est de 535,396 hect.,

ce qui le classe au 66 e rang parmi les départements français.

Sa forme est celle d'un quadrilatère irrégulier au pourtour

très sinueux; son plus grand diamètre est de 105 kil. du

N.-E. au S.-O., entre les corn, de Sauveterre et d'Allons;

celui du N.-O. au S.-E. est de 89 kil.; de l'E. à l'O., la

largeur minima est de 70 kil. ; du N. au S., elle est de

68 kil.

Relief du sol. — Le Lot-et-Garonne est un pays de

plaine à relief peu accusé. Il appartient au centre du bas-

sin d'Aquitaine qui correspond au S. du Massif central.

L'écart entre le point culminant du département, le coteau

de Bel-Air (273 m.), situé au N.-E. sur la limite du dép. de

la Dordogne, et le point le plus bas, qui est celui ou la Ga-

ronne quitte le département (ait. 1 1 m. ), n'est que de262 m .

,

insuffisant pour donner lieu à des pentes bien fortes. Ce-
pendant les mouvements de terrain suffisent à différencier

nettement les diverses régions du département. Le val de
la Garonne forme une plaine alluviale de 90,000 hect., de

20 à 50 m. (l'ait., entourée de collines à pentes abruptes,

couvertes de vignes et de vergers qui la dominent d'au moins

une centaine de mètres, parfois du double; elles longent

de près la rive droite jusqu'au confluent du Lot, puis

s'écartent, laissant au val une largeur de 7 à 8 kil. ; il

n'en a que 5 à Agen, 4 à Port-Sainte-Marie. C'est un

beau et riche pays qui mérite autant que la Touraine le

surnom de jardin de la France. Les principales collines

riveraines, d'où l'on a d'admirables points de vue, sont le

pech Joly (132 m.) au S. de Layrac, la côte de l'Ermitage

(Kil ni.) au-dessus d'Agen, celle de Port-Sainte-Marie

(215 m.). La vallée du Lot offre les mêmes caractères :

assez étroite jusqu'à Penne, elle s'élargit ensuite, mesurant

de 5 à 6 kil. ; sa fertilité est célèbre surtout près du con-

fluent, autour de Clairac ; elle occupe environ 18,500
hect. dans le département ; parmi les collines riveraines

qui dominent la plaine de 150 m. environ, on cite celles

de Castelmoron (194 m.), de Laparade, et de Nicole ou

pech de Beyre (165 m.) au N. du confluent du Lot et de

la Garonne. — Entre ces deux cours d'eau, le plateau ra-

viné par de nombreux ruisseaux on rivières ne dépasse

guère 215 m. et ne s'abaisse guère au-dessous de 180 m. ;

les pentes sont très favorables à la culture du prunier et

de la vigne. — Au N. du Lot, la nature est plus Apre

vers l'E., sur la frontière du dép. de la Dordogne; à

l'angle N.-E. du département, l'ait, est de 220 m. ; le

point culminant, la colline du Bel-Air, atteint 273 m.
;

près du Lot, celle de Monségur en a 232. Les vallons

sont étroits, à pente rapide; le calcaire ou la craie y sont

à nu ; la sinueuse vallée de la Lède est très pittoresque, au

milieu de ses rochers, de ses bois de chênes, de hêtres,

de châtaigniers. Cette partie du dép. du Lot-et-Garonne

prolonge les collines du Périgord. Au N., l'étroite vallée du

Dropt offre des sites gracieux au pied du château de Duras.

Le plateau qui sépare le Lot du Dropt n'atteint 200 m.

qu'en un ou deux points au N. et à l'O. de Monflanquin ;

il s'abaisse à 190 autour du val du Tolzat, [mis à 130 ou

140 dans la région de Marmande. Au N. du Dropt l'alti-

tude décroît à mesure qu'on avance vers l'O. ; on est à

204 m. près de Tourliac, à 179 m. à Saint-Astier, à 125 in.

près de Villeneuve-de-l)uras. — La région S.-U. du Lot-

et-Garonne, située sur la rive gauche du fleuve, représente

le bas du glacis du plateau de Lannemezan et de l'Arma-
gnac décrit dans l'art. Gers; le point le plus élevé est la

colline de Laplume (215 m.); le long du val de la Ga-
ronne et de la Baise, l'ait, varie de 190 à 130 m. Au
delà du cours de la Gélise commence la région des landes

qui s'étend sur environ 65,000 hect. du Lot-et-Garonne :

c'est un plateau ondulé de 120 à 150 m. avec des mame-
lons de 175 m. et 172 m. au S.-E. et au N. de Cau-
beyres ; les caractères sont les mêmes que ceux de la

grande lande décrits dans l'art. Landes, et tout ce pays

se transforme en une immense forêt de pins encadrant

quelques frais vallons, aux vertes prairies et quelques

fonds marécageux. Au S. de Marmande, le bassin intérieur

de l'Avance se rattache à la région du Bazadais (V. Gironde).

En somme, la partie la plus caractéristique du Lot-et-Ga-

ronne est l'Agenais proprement dit, val de Garonne, val

du Lot et plateau intermédiaire; le reste du département

se rattache aux régions voisines qui s'y prolongent : Péri-

gord, Bazadais. Landes, Armagnac (V. Dordogne, Gironde,

Landes, Gers [Dép.]).

Géologie. — Le dép. du Lot-et-Garonne appartient 311

bassin tertiaire d'Aquitaine. Son sol est constitué exclusi-

vement par des terrains sédimentaires dont les plus an-

ciens ne remontent pas au delà du jurassique supérieur.

Ceux-ci n'affleurent qu'à l'angle oriental, entre le Lot et

la Lémance. Les terrains crétacés s'étendent un peu plus

loin vers l'O. constituant le sol du petit bassin de la Lé-
mance et le fond du vallon supérieur de la Lède. Les pentes

supérieures et le plateau sont dans cette région des ter-

rains éocènes. Ceux-ci forment la vallée du Dropt jusqu'au

confluent de la Dourdène; au S. ils ne dépassent guère une

ligne menée de Monflanquin à Tournon-d'Agenais. Le pla-

teau de la rive droite de la Garonne, l'arête de celui de la

rive gauche et les pentes des vallées de ce côté appartien-

nent aux dépôts oligocènes, caractéristiques de l'Agenais.

Les plateaux méridionaux sont revêtus de calcaires mio-

cènes de l'Armagnac (à l'E. de la Baïse) ou de sables plio-

cènes des Landes. Les alluvions quaternaires occupent, outre

le val de la Garonne et celui du Lot, le fond de ceux de

la Grande et de la Petite-Séoune et de l'Avance depuis Cas-

teljaloux et quelques kilomètres carrés au confluent des

deux bras du Tolzat.

Le calcaire jurassique supérieur de l'étage kimmériil^e n

forme le fond du lit du Lot jusqu'au barrage de Fumel. les

berges, le sous-sol de la plaine et la base des coteaux sep-

tentrionaux ; ces roches sont divisées en lames parallèles

de 0"'5ii ;\ tl
,n50 d'épaisseur, à stratification arquée et on-

dulée; elles ont du se déposer au fond d'une mer agitée:

la partie supérieure contient des* bancs de ciment qu'on

exploite à Condat et Sauveterre; les fossiles caractéristi-

ques sont : Exogyra virgula, Terebratula subsella et

sella. Ammonites longispina, decipiens et Lallieri, Ce-

romya excentrica, etc. Le terrain jurassique plonge sui-

vant un plan incline a 16° et orienté 0. 20° N.

Le terrain crétacé repose directement sur le jurassique

supérieur; il n'affleure qu'à l'E., ne dépassant pas au S. le

Boudoiiyssou ; il forme la base des collines du cant. de Fu-

mel et du N.-E. de ceux de Monflanquin et Toumon. Les

étau^s représentés sont ceux du crétacé supérieur : céno-

manien, turonien, sénonien. Le cénomanien (craie glauco-

nieuse) forme les berges du Lot jusqu'à Saint-Vite; il dé-

bute par un banc argilo-sableux à lignites (entre Fumel et

Libos) et est constitué par un calcaire plus ou moins mar-

neux et sablonneux et par un grès grossier, friable, glau-

conieux; ses fossiles sont : Ûstrea Cotimhael flabellata,

Pterodonta inflata, Ammonites Mantellii, Goniopygvs

major, des nérinées, etc. — Le turonien (craie mar-

neuse), qui repose sur le précédent, affleure dans la partie
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moyenne des collines riveraines du Lot et à la base de

celles du cant. de Monflanquin, dans les vallons du Laus-

sou et de la Lède (gorges de Gavaudun) ; il se compose

d'uni' craie jaunâtre micacée à grains fins, à cassure sac-

charoïde; du côté de Fumel,elle se divise en minces feuil-

lets et est employée à couvrir les maisons; on y trouve

des rognons siliceux particulièrement abondants vers Sau-

\ pierre; ses fossiles sont : Hippurites sulcataet organi-

sons, Micraster brans, des radiolites, des astrées, etc.

— Le sénonien (craie blanche) n'affleure qu'au sommet du

pech del Trel, au N.-E. de Condat, et dans le vallon de

Lasparières, au N. de Montagnac ; on y discerne trois

assises : l'inférieure, de craie pulvérulente à grains assez

gros, jaunie par l'oxyde de fer; la moyenne, blanche, dure,

à grains fins; la supérieure, de calcaire jaunâtre, en pla-

ques minces; on trouve, surtout vers la base, des silex

concrétionnés, gris ou noirâtres, à cassure conchoïde; les

fossiles principaux sont : les débris de polypiers, puis

Ostrea Santonensis, vespertilio et vesicularis, des ci-

daris, astrées, hemiaster, etc.

Le terrain tertiaire, qui forme la plus grande partie du

département, est essentiellement d'origine lacustre, à faciès

variable, avec alternance régulière des grès, marnes et cal-

caires. Le terrain éocène débute par des argiles et sables

ferrugineux où le minerai se présente en rognons et géodes
;

cette assise couronne les coteaux crétacés de l'E. du dé-

partement ; ses minerais sont surtout exploités à Blan-

quefort et Cuzorn. — Au-dessus se trouvent une couche d;

sable blanc correspondant à l'étage dessables marins infé-

rieurs du Soissonnais, puis des amas d'argile plastique, sou-

vent colorée par l'oxyde de fer ; la couche sablonneuse se

développe aux dépens de l'argile plastique et reste seule vers

l'O. ; elle se transforme en un grès ferrugineux très dur qui

forme le fond du lit du Lot depuis le barrage des Ondes

jusqu'à Casseneuil et de celui de la Garonne depuis son en-

trée dans le département jusqu'à Saint— Hiluire. L'argile

plastique disparaît à droite du Lot vers Ladignae et est

remplacée par une couche argilo-marneuse, de 5 à 10 ni.

de puissance, qui forme le sous-sol de la plaine de la Ga-
ronne jusqu'à Port-Sainte-Marie. Au-dessus de cette argile

ou de ces marnes est un banc de sable gris ou verdâtre,

quartzeux, faiblement micacé ; il s'agglutine et forme un

grès; ce grès, alternant parfois avec des marnes, constitue

les berges du Lot, de Lustrac à Aiguillon, et celles de la

Garonne depuis Aiguillon jusqu'à la sortie du département ;

de Laspeyre à Port-Sainte-Marie, ce grès est à l'étal sa-

bleux à la base des coteaux qui bordent le fleuve. — Sur
ce banc de grès repose une couche de marne de quelques

mètres formée d'une pâte argileuse englobant des lentilles

calcaires ; ces dernières forment au barrage des Ondes un
véritable banc de calcaire lacustre ; on y trouve des débris

de Palœtitherium, i'Anthracotherium, de limnées,

planorbes, etc. — L'étage du calcaire grossier (éocène

moyen) est supporté par une assise de grès importante.

A la base sont des marnes blanches, puis des sables glau-

conieux et enfin un banc de grès blanc terreux, quartzeux
et micacé, qui sert de base aux plateaux des deux côtés du
Lot et constitue la partie moyenne des coteaux de la Ga-
ronne en amont d'Aiguillon et la partie inférieure en aval

;

dans la vallée du Lot, surtout au confinent de la Lède, ce

grès est très dur et donne de beaux matériaux ; dans celle

de la Garonne, après Tonneins, il est peu agglutiné et fa-

cile à scier (carrière de Gontaud, Lauzun, Saint-Pierre-

de-Nogaret, etc.); au S. du Lot et de la Garonne, il est

friable (sable de renard). — Au-dessus de ces grès ou
sables, on trouve un banc de calcaire lacustre, le calcaire

grossier de l'Agenais, qu'on a rapproché de celui du Péri

gord ; il est marneux à l'E. de la Lède ou il détermine dans
la région orientale les crêtes des vallées; à l'O. de la Lède,

il n'est souvent plus visible, remplacé par des marnes roses

très calcaires; il reparait dans l'arr. de Marmande depuis

le Tolzat sur la rive droite de la Garonne et depuis le

cours de l'Avance sur la rive gain lie; il est exploité pour

la chaux ; on le retrouve aussi le long de la Baise, à Né-
rac, Lavardac, dans les carrières de Vianne,etc. Au S. du

Lot, ce calcaire grossier est remplacé par des marnes très

dures. L'ait, de l'étage du calcaire grossier de l'Age-

nais varie de 12"2 à 95 m. au N. du fleuve, de 80 à 43 m.
au S. ; il détermine l'arête des collines qui bordent

immédiatement les grandes vallées du Lot et de la

Garonne.

L'oligocène débute par un banc de grès qui correspond

à l'étage des grès et sables de Fontainebleau. Ce banc

repose directement sur le calcaire grossier ou les marnes
correspondantes.il débute par un dépôt de sables marneux
;i Ostrea longirodris etNatica; puis viennent une assise

sableuse peu micacée, à grains de quartz blanc très fins,

extrêmement coquillier (turitelles, Lucina, Cardhim,
Pecten, dents de squale, etc.); elle est bien visible à l'O.

du département dans la vallée du Lisos et près de Beau-

puy; puis un grès qui est compact, très dur, non coquil-

iier dans le N.-E. du Lot-et-Garonne, à l'état de sable de

renard dans le reste du département; son ait. est de 436 m.
à Condezaigues (près de Fumel), de 95 m. à lieaupuy. —
Au-dessus de ces grès et sables est l'assise du calcaire

siliceux de Dévillac, d'une puissance de 10 à 15 m. ; elle

n'est bien développée qu'à l'E. du cant. de Villeréal
;

ailleurs la silice s'est isolée du carbonate de chaux, for-

mant des rognons dans une masse argileuse ; ces silex

sont exploités pour l'empierrement sur la rive droite du

Lot; l'ait, de cette assise varie de 185 à 130 m. — Le

calcaire blanc de l'Agenais, qui est séparé du précédent par

un banc de grès sableux, a une grande importance dans le

Lot-et-Garonne; il y détermine les arêtes des collines rive-

raines de la Garonne en amont du Lot et de la Baïse et de

celles qui bordent les vallées secondaires ; il ne remonte le

Lot au S. que jusqu'à Montpezat, et n'est représenté au N.

de cette rivière que par des lentilles calcaires dont les

plus orientales se rencontrent au sommet des collines de

Montllanquin, Paulhiac et Moulhières, sur la rive gauche

de la Garonne, recouvert par les alluvions anciennes. Il

est blanchâtre, quelquefois jauni par l'oxyde de fer, devient

marneux à l'extrémité des vallées ; il renferme surtout

des planorbes, limnèes, Hélix, etc.; il plonge sensible-

ment vers le S.-O.; son ait. varie sur la rive droite du

fleuve de 160 à 110 m. ; elle est de 100 m. en moyenne
sur la rive gauche.

L'étage du calcaire gris de l'Agenais est un des meil-

leurs horizons géognostiques de l'Aquitaine ; c'est un sys-

tème de grès à coquilles marines et de calcaires lacustres

à coquilles d'eau douce. On rencontre successivement au-

dessus de l'étage du calcaire blanc : 1° un banc de grès à

fossiles de mammifères (hyène, éléphant) et de squalides,

très dur aux environs de Villeneuve-sur-Lot, où il cou-

ronne les pechs de Monfabès, de la Calvetie, de Pechar-

neau, etc. ; 2° une assise calcaire très épaisse le long du

Lot et du Boudouyssou, couronnant les pechs de Lestelle,

Saint-Martin, Monségur, Tournon; dans l'arr. de Ville-

neuve, ce calcaire est assez compact, grisâtre, peu fossili-

fère; dans celui d'Agen il est à une altitude moindre, moins

compact, très fossilifère (planorbes, limnées) ; mouillé ou

fraîchement cassé, il répand une odeur bitumineuse due

aux matières organiques déposées au fond du lac avec le

carbonate de chaux ; parmi les carrières ou on peut le

mieux l'étudier, citons celles du pech de Bère, près de Ni-

cole, et de Monségur, près de Tournon. A sa partie supé-

rieure, il contient du silex. Au-dessus on trouve une courbe

argileuse renfermant plusieurs bancs d'huîtres {Ostrea

longirostris et crassissima), notamment vers Prayssas et

Port-Sainte-Marie.

Le terrain miocène est représenté par le calcaire jaune

de l'Armagnac qui a été décrit dans l'art. Gers auquel

nous renvoyons, le calcaire lacustre de l'Armagnac; il dé-

passe la Garonne en quelques points (Beauville, Laroque-

Timbaut, Laugnac) atteignant la limite de l'arr. d'Agen;

sur la rive gauche il couronne les coteaux à l'E. de la Baïse,
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notamment ceux qui portent Francescas, Fieux, Moncaut,

Montagnac-sur-Auvignon, Laplume; il donne de bonne

chaux hydraulique. Les pentes des vallons et la lisière du

plateau le long du val de la Garoune sont formés par les

calcaires oligocènes de l'Agenais.

Le terrain pliocène est représenté par le sable des Landes
(V. ce mol) qui s'étend à l'E. jusqu'à la Baise, au N. jus-

qu'à la plaine de la Garonne, couronnant les plateaux au-
dessus des pentes oligocènes; le cant. d'Houeillès appar-

tient tout à t'ait à la lande.

Le terrain quaternaire, qui occupe environ le quart du

département, comprend les alluvions anciennes et les allu-

vions modernes. Dans les premières, les géologues locaux

distinguent le diluvium gris qui domine le long des plaines

du Lot et de la Garonne et a comblé de ses graviers ou

de ses limons les cavernes à ossements si nombreuses

dans ces parages. Sa faune est très riche : Cervus me-
gaceros, Elephas primigenius, Rhinocéros tichorhi-

nus, Bos primigenius, Hi/œna spelœa, renne, bouque-

tin, aurochs, chien, loup, renard, cheval, etc. Le pays au

N. du Lot, de Soturac à Monsempron, les vallons de la

Thèze, de la Lémance, de la Lède, paraissent avoir été

parmi les lieux les plus anciennement habités par l'homme.

Au-dessus du diluvium gris s'est déposé le lœss qui re-

couvre des coteaux de la rive droite du fleuve, puis le

diluvium rouge, rare sur la rive droite, très abondant sur

la rive gauche ou ses graviers et argiles rougeâtres revê-

tent de nombreuses collines. — Les alluvions modernes

se sont déposées au fond des vallées; elles sont calcaires

el argilo-sableuses, ce qui explique leur extrême fertilité.

Régime des eaux. — Tout le dép. du Lot-et-Garonne

est compris dans le bassin Je la Garonne. Celle-ci y parcourt

112 kil. Elle y pénètre au sortir du Tarn-et-Garonne, et le

traverse du S. -E. an N.-O., passant près deClermont-Dessus,

à Saint-Nicolas-de-la-Balerme, Sauveterre, Lafox, Boé, Ro-

quefort, Agen, Saint-Hilaire, Clermont-Dessous, entre

Port-Sainte-Marie et Saint -Laurent, à Thouars. près de

Saint-Léger, à Aiguillon où elle aborde le Lot, à Nicole,

Monheurt, Tonneins oii elle s'élargit beaucoup, serpente

dans la plaine du Mas-d'Agenais, baigne Taillebourg, busse

à gauche Gaumont et Fourques, passe à Marmande, Cou-

thures, forme l'Ile Gridon, baigne Meilhan, en face de la

presqu'île de Sainte-Bazeille et entre dans le dép. de la

Gironde. Son débit moyen est de 660 m. c. par seconde;

l'ètiage est de 102 m. c, maison l'a vu tomber à 37 m. c;

en temps de crue, elle roule jusqu'à 12,000 m. c. par se-

conde. Comme elle coule à plein bord aux eaux moyennes,

elle inonde sa riche vallée en temps de crue. Voici ceux

de ses affluents qui appartiennent au Lot-et-Garonne : le

ruisseau de Néguevieille (dr.) qui passe près de Gravssas

et finit près de Clermont-Dessus. — L'Auroue(g., 76 kil.

dont 15 dans le département) vient du Gers, sépare pendam
10 kil. le Tarn-et-Garonne du Lot-et-Garonne avant d'appar-

tenir complètement à ce dernier.— L'Estressot (g., 20 kil.)

passe à Cuq et finit a Sauveterre.— La Séoune (dr., 75 kil.

dont 22 dans le dép.) sépare quelque temps le Tarn-et-

Garonne du Lot-et-Garonne, pénètre dans celui-ci, passe

près de Tayrac et de Puymirol, à Saint-Pierre-de-Clairac,

au pied des coteaux de Castelculier, et finit à Lafox ; elle

se grossit du ruisseau de Gandaille (dr.), et de la Petite-

Séoune (dr., 43 kil.) venue du Tarn-et-Garonne par lîeau-

ville, Gau/.ac et La Sauvetat-de-Savères. — Le Gers (g.,

18a kil. dont 18 dans le département) entre en Lot-et-

Garonne à 60 m. d'alt. au sortir du dép. du Gers, passe à

Astaffort et Layrac, où il finit à -42 m. d'alt. — La Jorle

(g.) et le Brimont (g.) qui naît à l.aplume sont deux ruis-

seaux d'une dizaine de kilomètres. — Le ruisseau de tfon-

dot (dr., 15 kil.) passe à Bon-Encontre. — La Masse ou

ruisseau d'Agen (t\r., 2(1 kil.) vient de Laroque-Tinibaut,

passe à Pont-du-Casse et finit à Agen. — Citons le ruis-

seau d'Aubiac (g.); celui de Saint-Hilaire (dr., 20 kil.),

qui passe à Madaillan; la Bagneaugue (g.) , le ruisseau

de Saint-Martin (dr.) qui passe entre Grand et Pelit-

Lusignan ; celui de Sérignac (g.); la Masse (dr., 30 kil.), née

à Sembas, passant près de Prayssas. — L'Auvignon

(g., 08 kil.) vient du dép. du Gers, passe près de Fran-
cescas et a Bruch où elle sort de son étroite vallée pour
déboucher dans le val du fleuve. — La Baïse (174 kil.

dont 43 dans le département) entre en Lot-et-Garonne
au sortir du dép. du Gers à 60 m. d'alt., passe près de

Moncrabeau, du château de Lasserre, à Nérac, Pont-de-
liordes (viaduc), Lavardac, Vianne, Feugarolles, Larderet

(pont-viaduc du canal latéral à la Garonne), Buzet (écluses

reliant la Baïse au canal) et s'unit au fleuve à Saint-

Léger. Elle reçoit à gauche, près de Lavardac, la Gélise,

également venue du Gers; celle-ci est une jolie rivière de

92 kil. dont 7 le long de notre département qu'elle sépare

de celui du Gers et 35 à l'intérieur : elle baigne Sos, Pou-

denas, Mé/.in, Barbaste dont elle actionne le beau moulin

et se grossit à gauche de jolis ruisseaux landais, aux eaux

abondantes, à droite de longs et maigres ruisseaux de

l'Armagnac; parmi les premiers, on doit citer la Gueyze

qui passe à Meylan et le ruisseau de Barbaste
;
parmi les

seconds, l'Auzoue (72 kil.), la Losse(120 kil.).— La Gau-
bège (g.) passe près de Damazan.

Le Lot (dr., 480 kil., dont 81 dans le département)

pénètre en Lot-et-Garonne à 132 m. d'alt. et déroule ses

sinuosités suivant la direction de l'E. à l'O. ; il passe à

Fumel, Libos, Saint-Vite, Saint-Sylvestre, Penne, Ville-

neuve sur-Lot, Casseneuil, Hauterive. Sainte-Livrade,

Fongrave, Le Temple, Castelmoron, Granges, Laparade,

Clairac, et décrit une boucle vers le S. avant de s'unir à la

Garonne par 22 m. d'alt. Il reçoit la Thèze (dr.) venue du dép.

du Lot ;
— la Lémance (dr., 36 kil.) née dans le dép. de la

Dordogne,qui passe à Sauveterre, Saint-Front, Cuzorn, Mon-

sempron et dont lecbem. deferdePérigueuxà Agen descend

la vallée; — le Boudouyssou (g., 30 kil.) qui vient duTarn-

et-Garonne, arrose Tournon-d'Agenais; — la Lède (dr.,

55 kil.), née près du château de Biron, aux limites du dép.

de la Dordogne, qui passe à Gavaudun, Monttlanquin ; le

ruisseau de Salabert (g.) qui passe à Lacepède et Latlitte.

L'Orbise ou Loubrise (g., 26 kil.) vient des landes de

Saint-Julien, passe à Villefranrhe-du-Ouevran et se divise

en deux bras pour s'unir à la Garonne. — Le Tolzat

(dr., 36 kil.) est formé par deux rivières qui se joignent

près de Varès ; celui de l'E. naît près de Gancon, passe

près de Moulinet, Monclar-d'Agenais et Brugnac; celui de

l'O. passe près de Monviel, Villebramar,Tombebo, uf, Ver-

teiiil ; le Tolzat se grossit à gauche de la Torgue venue des

collines de Laparade. — Le Trec (dr., 20 kd.) descend de

la colline de la Toupinerie, passe à Seyches et Saint-1'ar-

doux ; il se grossit de la Canaille (g., 20 kil.) qui passe à

Saint-Pierre-de-Nogaret. — I.'Avance (-., 58 kd.) estime

rivière landaise; née à Durance, elle franchit les landes

du Tillet, disparait dans les sables de la Réunion, ressort

aux belles sources deNeuffons, recueille de nombreux ruis-

seaux, arrose Casteljaloux, passe devant Bouglon, actionne

les minoteries de Cantecort et de Dupont et finit par

deux bras en aval de Marmande. — La Gupie (dr.) passe

à Saint-Avit, Castelnau, Lagupie. reçoit à droite le Caubon.

— Le Dropt ou Drot (dr., 128 kil.) n'a dans le Lot-et-

Garonne ni son origine ni sa terminaison; il naît dans le

dép. de la Dordogne, entre dans le nôtre, coule au N. de

Villeréal, Castillonnès. Cahuzac, sépare un moment le Lot-

et-Garonne de la Dordogne où il repasse tout à fait durant

quelques kilomètres, près d'Eymet, revient au Lot-et-Ga-

ponne, arrose La Sauvetat-du-Dropt, Moustier, passe au

ried de Duras et s'engage dans le dép. de la Gironde :

c'est un gros ruisseau limpide, sans autre affluent notable

que la Dourdèze (près de Duras), dont la vallée n'a qu'un

millier de mètres de large : il manque d'eau malgré les rete-

nues des moulins et n'est navigable que grâce à 21 écluses.

— Le Ciron (g., 1)0 kil. dont 15 en Lot-et-Garonne) est

une abondante et limpide rivière landaise ; sortie de la lagune

de Luhbon (dép. des Landes) elle traverse le cant. d'Houeillès

avant de passer dans le dép. de la Gironde.
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Climat. — [Le Lot-et-Garonne est soumis au climat

girondin (V. France) ; la température moyenne annuelle

est un peu plus chaude dans les vallées que sur le plateau,

niais la différence des niveaux extrêmes n'atteignant que

261 m. ne peut donner lieu à des différences de climat.

La température moyenne annuelle d'Agen est de -t-13°7,

supérieur de 3°1 à celle de Paris ; elle est en hiver de

-}- 6°2 ; en été de -+- 22°42 ; au printemps de -+- 1 3°87 ;

en automne de -+- 12°38. — La zone landaise participe au

climat des Landes. La chute d'eau annuelle moyenne est

à Agen de 630 àSOOmillim. Il pleut un peu plus au prin-

temps et a l'automne.

Flore et Faune naturelles (V. France, § Flore;

Franck et Europe, § Faune).

Histoire depuis 1789 (pour la période antérieure,

V. Agen, Agenais, Guyenne, Gascogne). — Le dép. du

Lot-et-Garonne a été formé en 1790 dans la province ou

gouvernement ue Guyenne et Gascogne, aux dépens de

deux pays de la Guyenne, l'Agenais et le Bazadais ; du

premier il conserve 388,000 hect. ; du second 116,600;

on y ajouta des portions de deux pays de la Gascogne, le

Condomois auquel il prit 13.000 hect. et la Lomagne au-

quel il en prit 11,400. Aucun fait historique notable ne

s'est accompli depuis lors dans ce département. Il faut

seulement signaler son amoindrissement en 1X08, quand

on constitua le Tarn-et-Garonne; il lui céda l'arr. de

Moissac et un fragment de celui d'Agen, soit environ

46,000 âmes. L'année précédente on avait agrandi des

cant. de Casteljaloux et Damazan l'arr. de Nérac aux dé-

pens de celui de Marmande.
Les personnages célèbres du xix8 siècle nés sur le ter-

ritoire du Lot-et-Garonne (pour la période antérieure,

V. Agenais, etc.) sont : le comte de Cessac-Lacuée, général

et homme politique (1752-1841), né dans la corn, de llau-

tefages; le comte de Lacépède, célèbre naturaliste (17oD-
1 825), né à Agen ; Mme Cottin, romancière (1 770-1 807),

née à Tonneins; Bory de Saint-Vincent, naturaliste (1780

1846), né à Agen; Marcellus, homme politique (1776-

1841), et son tils Marcellus, érudit et diplomate (1795-

1861), né au château de Marcellus; Serres (Etienne),

anatomiste (1787-1808), né à Clairac ; Boé (Jacques), dit

Jasmin, poète (1798-1864), né à Agen; Solacroup, finan-

cier (1821-80), ne à Bazerac; de Lacaze-Duthiers, zoolo-

giste, néà Montpezat en 1821 ; Tamizey de Laroque, érudit,

né a Gontauden 1828.

Divisions administratives actuelles. — Arron-
dissements.— Le dép. du Lot-et-Garonne comprend quatre

arrondissements : Agen, Marmande, Nérac, Villeneuve-

sur-Lot. Voici leurs superficies respectives d'après YAn-
nuaire statistique de la France ou les Résultats du

dénombrement de 1891 : Agen, 101,203 hect.; Mar-
mande, 140,907 hect. ; Nérac, 138,820 hect.; Ville-

neuve-sur-Lot, 154,466 hect.

Cantons. — Les quatre arrondissements du dép. du

Lot-et-Garonne sont subdivisés en 35 cantons et 326 com-

munes. On compte 9 cantons et 72 communes pour l'arr.

d'Agen ; 9 cant. et 102 coin, pour l'arr. de Marmande;
7 cant. et 62 coin, pour l'arr. de Nérac; 10 cant. et

90 coin, pour l'arr. de Villeneuve-sur-Lot. lui voici la

liste : Agen (1
er

), Agen (2°), Astaffort, Beauville, La-
plume, Laroque-Timbaut, Fort-Sainte-Marie, Prayssas,

Puymirol; — lîouglon, Castelmoron, Duras, Lauzun, Mar-
mande, Le Mas-d'Agenais, Meilhan, Seyches, Tonneins; —
Casteljaloux, Damazan, Francescas, ftoueillès, Lavardac,

Mézin, Nérac; — Cancon, Castillonnès, Fumet, Monclar,

Montlanquin, Penne, Sainte-Livrade, Tournon-d'Agenais,

Villeneuve-sur- Lot, Villeréal.

Justice, Police. — Le dép. de Lot-et-Garonne ressor-

tit à la cour d'appel d'Agen. La ville d'Agen est le siège

de la cour d'assises. Il y a quatre tribunaux de première

instance, quatre tribunaux de commerce dans les mêmes
villes. Le nombre desjustices de paix est de 35, une par chef-

lieu de canton. Le nombre d'agents chargés de constater les

crimes et délits était en 1 888 de 21 9 gendarmes, 1 1 commis-
saires de police, 48 agents de police, 126 gardes champêtres,

70 gardes particuliers assermentés, 33 gardes forestiers,

43 agents des ponts et chaussées (police de la pèche). II

y eut 2,967 plaintes, dénonciations et procès-verbaux.

Finances. — Pour les contributions indirectes, il y
a 1 directeur et 1 inspecteur à Agen, 1 sous-directeur à

Tonneins, 2 receveurs principaux entreposeurs à Agen et

Tonneins, 2 receveurs-entreposeurs à Nérac et Villeneuve.

Le service des contributions directes comporte 1 direc-

teur et 1 inspecteur à Agen. Il y a 1 trésorier-payeur général

à Agen, des receveurs particuliers à Marmande, Nérac, Ville-

neuve, et des percepteurs dans chaque chef-lieu d'arron-

dissement. L'enregistrement, les domaines et le timbre ont

I directeur et 1 inspecteur à Agen. Il y a 4 conservateurs

des hypothèques a Agen, Marmande, Nérac, Villeneuve.

Instruction publique. — Le département relève de l'aca-

démiede Bordeaux. L'inspecteur d'académie réside à Agen.
II y a 4 inspecteurs de l'instruction primaire à Agen, Mar-
mande, Nérac, Villeneuve. L'instruction secondaire se

donne pour les garçons au lycée d'Agen et aux collèges

communaux de Marmande, Mézin et Villeneuve
; pour les

filles, au lycée d'Agen. 11 existe à Agen une école normale

d'instituteurs et une école normale d'institutrices.

Cultes. — Agen est le siège d'un évêché suffragant de

l'archevêché de Bordeaux et dont le diocèse correspond au
département. Il compte 2 vicaires généraux. 8 chanoines,

46 curés, 363 desservants, 36 vicaires de paroisse et

desservants de chapelle, 38 prêtres habitués, 14 aumôniers.

On a ordonné, dans l'année 1890,10 prêtres, 14 diacres

et 17 sous-diacres. — Leculte réformé possède 5 églises

consistoriales, à Castelmoron, Clairac, Latlitte, Nérac,Ton-
neins, et compte 16 pasteurs.

Armée. — Le dép. de Lot-et-Garonne appartient au
17 e corps d'armée (Toulouse) et en forme une partie des

I
e

, 2
e

et 3 e subdivisions. La 65 e brigade d'infanterie a son

siège à Agen. La compagnie de gendarmerie fait partie de

la 17 e légion (bis) (Agen).

Divers. — Le Lot-et-Garonne fait partie de la 15e
ins-

pection des ponts et chaussées, de la 29 e conservation des

forêts (Bordeaux), de l'inspection des mines du Sud-Ouest,

de l'arrondissement minéralogiquede Bordeaux, de la 8e ré-

gion agricole (Sud-Ouest).

Démographie. — Mouvement de la population. Le
recensement de 1891 a constaté dans le dép. de Lot-et-
Garonne une population de 295,360 hab. Voici, depuis le

commencement du siècle, leschiffres donnés par les recen-

sements précédents :

1856 340.041
1861 332.065
1866 327.962
1872 319.289
1876 316.920
1881 312.081
1886 307.437
1891 295.360

1801 323.940
L806 382.444
1 821 330 . 1

2

1

1826 336.886
IX ;| 346. XX3

1836 346.400
1841 347.073
1846 346.260
1831 341.315

Pour apprécier ces chiffres, il faut se souvenir qu'en
1808 le Lot-et-Garonne a perdu environ 46,000 hab.
attribués au nouveau dép. de Tarn-et-Garonne, qui reçut

l'arr. de Moissac et un lambeau de celui d'Agen (V. France,
t. XVII, p. 999). Si l'on tient compte de ces territoires,

on constate que l'accroissement de la population a été ré-
gulier et assez rapide jusqu'en 1831 ; la population resta

à peu près stationnaire jusqu'en 1846 ; depuis lors elle

diminue rapidement, ayant perdu plus du septième de son
effectif. La cause de ce phénomène est d'ordre social et

psychologique; il esteommun aux pays agricoles riches où
la propriété est bien répartie ; la natalité volontairement

limitée ne compense plus la mortalité.

Le mouvement de la population n'est pas tout à fait le

même (Luis les différentes parties du département; voici
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les chiffres des recensements de 1801 et de 1801 , arron-

dissement par arrondissement:

ARRONDISSEMENTS
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98.428
101.646
40.239
83.027

75.023
85.687
55-255
79.425

—23.425
—15.959
+ 15.016
— 4.202

»

-2,7

323.940 295.300 — 28.580 » 55,2 *

Voici quelle a été de 1801 à 1891 , dans chacun des arron-

dissements et dans l'ensemble du département, la variation

proportionnelle de la population :

ANNÉES
c

te

03

-a

a

1.000
1.088
979
997

1.035
1.036
1.033
1.026
993
988
981

967
938
909
906
885
843

C!

•OJ

•z

03

3
03

C
03

>

c

S t.

a. ®
<ù

Q

1801 1.000
1.070
S10
824
855
852
860
861

851

852
815
810
788
779
774
773
762

1.000
1.047

1.439
1.455
1.511
1.517
1.520
1.523
1.515
1.509
1.489
1.500
1.475
1.470
1.449
1. 140

1.375

1.000
1.120
1.110
1.111

1.166
1.160
1.104
1.160
1.139
1.135
1.102
1.071

1.040
1.037
1.021
1.003

950

1.000
1.080
1.019
1.039
1.069
1.068
1.070
1.070
l.li.-.i)

1.045
1.025
1.009

990
979
964

949
912

1806
1821... .

1 16

1831

1830

1841

1846
1851
1856
1801

L866

1872
1876
1881...

1886
1891

A la simple inspection de ce tableau il semble que l'arr. de

Nérac fasse un heureux contraste avec les autres, puis-

qu'il aurait gagné un tiers tandis que les autres dimi-

nuaient; mais, pour que la comparaison soit possible, il faut

tenir compte de deux laits: 1° l'amoindrissement territo-

rial de l'arr. d'Agen en 1808; pour celui-ci il faut donc

prendre pour base le recensement de 1821 ;
2° il en i si

de même pour ceux de Marmande et de Nérac, car en 1807
on enleva au premier les cant. de Casteljaloux et Damazan
pour les transférer au second ; ramené à ses limites de 1 80 1

,

l'arr. de Marmande compterait aujourd'hui 101,048 hab.,

soit les 994/1 000e de sa population d'alors, et Nérac en

compterait 39,864, soit les 99 1/1 000e du chiffre de 1801 ;

dans celles de 18:21, l'arr. d'Agen aurait maintenant les

935/1 000e de la population qu'il eut au temps de la Res-

tauration ; en partant de cette même date, on constate que
c'est l'arr. de Villeneuve-sur-Lot qui a le plus diminué,

perdant près du l/7 e de ses habitants; celui de Mar-
mande en perd le l/8 e

; celui d'Agen n'en perd que le

l/17 e
; celui deNérac lel/22e

. La partie septentrionale du

département est donc beaucoup plus éprouvée que la par-

tie méridionale ; Nérac et Agen continuent d'augmenter
jusqu'en 1846, tandis que Marmande diminue depuis 1836-

41, et Villeneuve depuis 1831-36.
Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

IRR0ID1SSEÏBSN

Agen
Marmande
Nérac
Villeneuv e

Total..

i

94.907
59.309
87.251

319.289

1876

93.805
59. 02

86.987

116.920 312.081

1880

76.170
89. 107

57.969
83.891

307.437

1891

85.687
55.225
79.425

295.360

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants du Lot-et-Garonne entre chaque ca-

tégorie de population urbaine et rurale, nous constatons

les chiffres suivants en 1886 et 1891 :

POPULATION
au 31 mai 1836

Urbaine 73.161
Rurale 234.276

Total.... 307.437

POPULATION
au 12 avril 1891

Urbaine 72.27!)

Rurale 223.081

Total.... 295.360

Voici comment se décomposait, en 1891, la population

des chefs-lieux d'arrondissement :

POPULATION

Agglomérée. . .

.

Eparse
<
' imptée à part
futaie

18.463
1.918
:.' 853

23.234

6.297
3.012
1.032
10.341

4.254
2.524

131

6.909

8.489
4. 159

13.798

Au point de vue du groupement de la population, il faut

noter que la population éparse sur le territoire des com-

munes est beaucoup plus nombreuseque la population agglo-

mérée ; elle forme 59,6 °/„ du total, proportion bien su-

périeure à la moyenne (36,6 °/ ).

Le nombre des communes rurales du Lot-et-Garonne

était de 318 en 1886, leur superficie totale de 498,600
hect., leur population totale de 236,144 hab., la super-

ficie moyenne de 1,570 hect., la population moyenne de

733 liati. par commune, et la densité moyenne de 46,6 hab.

par kilomètre carré dans les communes rurales. On comp-

tait 8 communes urbaines d'une superficie totale de 33,87

1

hect., peuplées de 73,161 hab., soit 4,2-1 1 hect. et

9,142 hab. par commune en moyenne, et une densité

urbaine de 2 1 (i hab. par kilomètre carré. La densité moyenne

du département ressortait (à cette même date) a 37,2 hab.

par kilomètre carré, la commune avant en moyenne 1,645

hect. et 943 hab.

Voici quelle était l'importance respective des populations

urbaine et rurale aux recensements de 1856. 1872, 1891 :

1856 1872 1891

Population urbaine

.

— rurale . .

.

17,11 21,35

78,6a

24,5

77,5

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que

dans la population urbaine de 1886 a 1891. en quatre ans

et dix mois, il y eut 7,051 naissances contre 9,936 dé-

cès. L'excédent des décès était de 2,885, proportion défa-

vorable; comme la population urbaine n'a diminué que

de 882 tètes, il s'est produit une immigration de 2,063

personnes. Dans la population rurale, il veut 15,211 nais-

sances et 20,995 décès, soit un excédent de 5,784 : mais

l'excédent de l'émigration sur l'immigration enleva en outre

5,411 personnes, soit un déchet total de 1 1.195 personnes

dans la population rurale. Pour l'ensemble du département,

il y a eu 22,262 naissances, 30,931 décès; soit un excé-

dent de 8,669 décès, aggravé parce que l'émigration l'em-

porte de 3,408 têtes sur l'immigration, ce qui porte le

déficit total à 12,077 personnes.

La population rurale conserve la prépondérance, mais

celle-ci est cependant bien moindre qu'il y a un demi-siècle :

le mouvement esta peu près le même que dans l'ensemble

de la France, bien que le Lot-et-Garonne conserve sa phy-

sionomie de département rural.

La répartition des communes d'après l'importance de

la population a donné en 1891 pour les 326 commun.'.- dn

département: 5 corn, de 151 a 260 hab.; 31 coin, de 201

à 300 hab. ; 55 com. de 301 à 460 hab. ; 49 corn, de

401 à 500 hab. ; 168 com. de 50 1 à 1 ,600 hab. ; 35 com.
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de 1,001 à 1,500 hab.; 13 corn, de 1,801 à -2,000 hab.;

4 coin, de 2,001 à 2,500 hab.; 6 corn, de 2,501 à

5,000 hab.; 2 corn, de 3,001 à 3,500 hab.; 3 corn, de

3,501 à 4,000 hab.; 2 coin, de 5,001 à 10,000 hab.;

2 coin, de 10,001 à 20,000 hab. (Mannande, Villeneuve-

sur-Lot); 1 coin, de plus de 20,000 hab. (Agen).

Voici, par arrondissements et cantons, la liste des com-

munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab. :

Arrondissement d'Agen (9 cant., 72 coin., 99,470

hect., 75,023 hab.). — Cant. d'Agen (I
er

) (5 coin.,

7,838 hect., 12,746 hab.) : Agen, 23,234 hab. ; Colay-

rac-Saint-Cirq, 1,603 hab. ; Foulayronnes, 1,045 hab.;

Le Passage, 2,010 hab. — Cant. d'Agen (2
e
) (5 coin.,

7,020 hect., 19,503 hab.) : section d'Agen, Boé,

1,102 hab.; Bon-Encontre, 1,279 hab. — Cant. d'As-

taffort (8 coin., 12,113 hect., 7,812 hab.) : Astaliort,

2,194 hab.; Layrac, 2,009 hab. — Cant. de Beau-

ville (8 corn., 13,083 hect., 4,818 hab.) : Beauville,

1,128 hab. ; Saint -Maurin, 1,059 hab. — Cant. de La-

plume (9 com., 12,147 hect., 5,290 hab.) : Laplume,

1,413 hab. — Cant. de Laroque-Timùaut (8 com.,

9,475 hect., 3,878 hab.) : Laroque-Timbaut, 1,179 hab.

— Cant. de Port-Sainte-Marie (11 coin., 13,530 hect.,

9,659 hab.) : Aiguillon, 3,119 hab., Port-Sainte-Marie,

2,203 hab. — Cant. de Prayssas (9com., 12,098 hect.,

5,963 hab.) : Prayssas, 1,293 hab. — Cant. de Puy-

mirol (10 coin., 11,000 hect., 5,348 hab.) : Puvmirol,

1,219 hab.

Arrondissement de Marmande (9 cant., 102 com.,

131,101 hect., 85,687 hab.). — Cant. de Bouglon

(10 com., 12,863 hect., 4,683 hab.). — Cant. de

CasteImoron (8 coin., 13,900 hect., 5,714 hab.): Cas-

telraoron, 1,759 hab.; Yerteuil, 1,012 hab. — Cant.

de Duras (15 com., 17,479 hect., 7,874 hab.): Duras,

1,556 hab. — Cant. de Lauzun (17 com., 17,383 bect.,

10,371 hab.) : Lauzun, 1,213 hab. ; Miramor t, 2,002 hab.

— Cant. de Marmande (14 coin., 1 7,394 hect.,

19,414 hab.): Gontaud, 1,257 hab.; Marmande,

10,341 hab.; Sainte-Bazeille , 2,508 lab.; Virazeil,

1,020 hab. — Cant. du Mas-d'Ageuais (8 coin.,

11,933 hect., 8,020 hab.) : Fourques, 1,031 hab. ; Le

Mas-d'Agenais, 1,958 hab.; Samazan, 1,023 hab. —
Cant. deMeilhan (8 com., 10,688 hect., 7,122 liai).) :

Cocumont, 1,433 hab.; Meilhan, 1,898 hab. — Cant.

deSeyches (17 com., 18,404 hect., 9,378 hab.) : Lévi-

gnac, 1,110 hab.; Sevclies, 1,162 hab. — Cant. de

Tonneins (5 com., 11,030 hect., 13,112 hab.) : Clairac,

3,562 hab.; Tonneins, 7,090 hab.

Arrondissement de Nérac (7 cant., 62 com., 132,128
hect., 55,223 hab.). — Cant. de Caste ljaloux(l com.,

10,649 hect., 7,339 hab.) : Casteljaloux,' 3,716 hab. —
Cant. de Damazan (1 1 com., 17,164 hect., 8,022hab.) :

Buzet, 1,535 hab.; Damazan, 1,648 hab. ; Puch, 1,512
hab. — Cant. de Francescas (7 coin., 13,747 hect.,

5,227 hab.) : Monerabeau, 1,828 hab. — Cant. île

Houeillès (7 com., 27,S29 hect., 4,590 hab.) : Houeillès,

1,252 hab. — Cant. de Lavardac (Il com., 17,473

hect., 10,585 hab.): Barbaste, 1,922 hab.; Feugarolles,

1,213 hab.; Lavardac, 2,470 hab. — Cant. de Mézin
lll com., 26,630 hect., 8,820 hab.) : Mézin,2,640hab.;
Sos, 1,198 hab. — Cant. de Nêrae (S com., 16,036
hect., 11,880 hab.): Nérac, 0.90!) hab.

Arrondissement de Vuaeneove-sor-Lot (10 cant.,

90 coin., 151,009 bect., 7!), 425 hab.). —Cant. de
Canton (10 com., 16,040 hect., 7,202 hab.): Cancon,

1,341 bab.; Casscneuil, 1,750 hab. ; Monbahus, 1,338
bah. — Cant. de Castillonnès (9 com., 10,132 hect.,

5,640 bab.): Castillonnès, 1,936 bab. — Cant. de Fu-
met (7 coin., 15,319 hect., 9,441 hab.): Blanquefort,

1,238 bab.: Cuzorn, 1,151 hab.; Fu.nel, 3,020 bab.;

Monsempron, 1,021 bab. ; Sauveterre-la-Lémance, 1,122
hab. — Cant. de Mouelar (10 coin., I3,0:>i hect.,

0,247 hab.): Monclar, 1,467 hab. — Cant. de Monflan-
quin (12 com., 22.619 hect., 9,517 hab.); Monflanquin,

3,172 hab. — Cant. de Penne (10 com., 26,531 hect.,

7,636 hab.): Penne, 2,517 hab.; Saint-Sylvestre, 1,305
hab. — Cant. de Sainle-Livrade (4 com., 8,299 hect.,

4,761 hab.): Sainte-Livrade, 2,644 hab. — Cant. de
Ttiumon-d'Agenais (9 coin., 14,925 hect., 3,648 hab.):

Montayral, 1,000 hab., Saint-Vite, 1,062 hab.; Tour-
non-d'Agenais, 1,153 hab. — Cant. de Villeneuve-sur-

Lot (6 com., 17,154 hect., 16,691 hab.): Pujols,

1,008 hab.; Villeneuve-sur-Lot, 13,798 hab. —Cant.
de Villeréal (13 com., 16,356 hect., 6,642 hab.) :

Saint-Eutrope-de-Born, 1,174 hab. ; Villeréal, 1,560 hab.

Nous rappelons que les chiffres relatifs à la superficie

des cantons ne coïncident pas rigoureusement avec ceux

indiqués précédemment pour le total des arrondissements.

La raison de ces divergences entre chiffres empruntés à

des publications ditiérentes a été expliquée à l'art. France,

t. XVII, p. 999.

Haritations.— Le nombre des hameaux, villages ou sec-

tions de communes était, en 1891, dans le Lot-et-Garonne,

de 5,053. 11 y existait 83,053 maisons d'habitation, dont

75,677 occupées en tout ou en partie, et 7,376 vacantes.

Sur ce nombre, on en comptait 52,720 n'ayant qu'un

rez-de-chaussée, 22,802 un seul étage ; 6,541 deux étages;

986 trois étages ; seulement 4 quatre étages ou davantage.

Elles comportaient 96,408 appartements ou logements dis-

tincts, dont 85,815 occupés et 10,593 vacants ; en outre,

9,039 locaux servant de magasins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. —
On a recensé, en 1891, 11,090 individus isoléset 74,602
familles, plus 123 établissements comptés à part, soit un
total de 85,815 ménages. Il y a 11,090 ménages com-
posés d'une seule personne ; 18,114 de deux personnes

;

48,890 de trois personnes ; 16,864 de quatre personnes;

10,683 de cinq personnes; 6,472 de six personnes;

3,552 de sept ou davantage. — La population résidente

comportait 295,360 personnes, dont 285, 145 résidents pré-

sents, 4,533 résidents absents, 5,682 personnes comptées

à paît. La population présente comportait 290,827 rési-

dents et 2,189 personnes de passage ou de population acci-

dentelle, soit un total de 293,016. La population présente

est donc un peu inférieure à la population résidente, ce qui

est le cas général en France.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le lieu

de naissance, la population du Lot-et-Garonnese divisait en :

Français nés dans la commune où ils habitent, 140,440
;

nés dans une autre commune du département, 107,119
;

nés dans un autre département, 38,337 ; nés en Algérie

ou dans une colonie, 6i ; nés à l'étranger, 110. Soit un
total de 286,070. Naturalisés nés en France, 13(5; nés à

l'étranger, 71, soit un total de 207. Il y faut ajouter:

1 ,733 étrangers nés dans la commune où ils habitent ; 832
nés dans une autre commune du département; 560 nés

dans un autre département ou dans une colonie; 3,614nés à

l'étranger ; soit un total de 6,739 étrangers. La popula-

tion présente, envisagée dans son ensemble (293,016),
comprend donc 142,248 hab. nés dans la commune ou ils

ont été recensés; 107,996 dans une autre commune du
département; 38,977 dans un autre département ou dans
une colonie; 3,793 hors du territoire français.

Classée par nationalité, la population du Lot-et-Garonne

compte, en 1891, 286,277 Français, dont 286,070 nés de

parents français, et 207 naturalisés; et 6,739 étrangers

se décomposant en 27 Anglais, Ecossais ou Irlandais ; 15

Américainsdu Nord ou du Sud; 44 Allemands; 15 Austro-
Hongrois; 26 Belges; I Hollandais; 2 Luxembourgeois;
120 Italiens; 6,267 Espagnols; 52 Portugais; 100 Suisses;

15 Busses; 1 Suédois; 27 d'autres nationalités; 21 de

nationalité inconnue.

D'après l'état civil. Classéo par sexe, la popula-

tion se répartit en 145,663 hommes et 147,353 femmes.
C'est une proportion de 1 ,014 femmes pour 1 ,000 hommes,
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exactement égale à la moyenne générale française (1,01 i).

La population classée par état civil se répartit en 42,916
individus du sexe masculin, célibataires mineurs: 17,446
célibataires de 2-1 à 90 ans, 5 p'us âgés, soit un total

de 60,367 célibataires; 32 hommes mariés mineurs,

73,339 de 24 à 90 ans, 21 de plus de 90 ans. Il y avait

en outre 1 1 ,502 veufs (dont G9 de plus de 90 ans) et 4 1 2

divorcés. Parmi les femmes, on compte 40,552 filles mi-
neures, 12,969 de 21 à 90 ans et 16 de plus de 90 ans,

soit un total de 52,539 célibataires ; 2,415 femmes ma-
riées mineures, 71,312 de 21 à 90 ans et 31 de plus de

90 ans; ajoutez 20,900 veuves (dont 23 mineures et 96
de plus de 90 ans, parmi lesquelles une centenaire et 96
divorcées.

Le nombre des enfants légitimes vivants, par familles (de

gens mariés, veufs ou divorcés), donne les chiffres suivants:

20,359 familles sans enfant vivant : 35,607 en ayant un;

25,166 deux ; 14,115 trois; 6,222 quatre; 2,690 cinq
;

1,115 six ; 395 sept ou davantage. Pour 17 le nombre
est inconnu.

D'après la profession. — La population du Lot-et-

Garonne se décompose par professions de la manière sui-

vante (en 1891). On classe sous chaque rubrique non seu-

lement ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité

des personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

181,987 ; industries manufacturières, 45,345; transports,

6,549; commerce, 20,840; force publique. 3,253 ; admi-

nistration publique, 5,394; professions libérales, s, (171 :

personnes vivant exclusivement de leurs revenus, 13,164.

Au point de vue de la condition sociale, on comptait

74,023 patrons, dont 14,183 femmes; 3,073 employés,

dont 928 femmes ; 36,172 ouvriers, dont 14,483 femmes.

A côté de cette population active de 1 13,868 tètes, la l'a-

mille des précédents comptait 159,176 personnes dont

100,529 du sexe féminin; il y faut ajouter 12,159 do-

mestiques attachés à la personne, dont 7,224 femmes.

Etat économique du département. — Propriété.

— L'enquête faite par l'administration des contributions

directes en 1881 a relevé, dansledép. du Lot-et-Garonne,

151,934 propriétés imposables, savoir : 131,879 appar-

tenant à la petite propriété, 19,058 à la moyenne, et

997 à la grande propriété.

DÉSIGNATION

C/3

H O

6 w
7, v

SUPERFICIE

(en

hectares)

Petite propriété :

— de 20 à 59 —
20.530
12.150

24.694
21.520
20.693
10.864
6.843
4.684
3.631

2.789
2.370
t.! 28

1.566
7.050
.' 200

856
399

479
216
213
89

890
1.816
8.376
15.599
30.151
26.713
23.619
21.009
19.884

18.044
17.826

15, 175

H.777
98.166
53.133

17 . 447

29.470
18.695
28.607
31.580

520 io>

— de 50 ares à 1 hect— de 1 à 2 hect— de 2 à 3 -
— de3à4 —
— de4à5 —
— de 5 à 6 —

Moyenne propriété :

— de H 8 —
— de 8 à 9 -
— de 9 à 10 --
— de 10 ;i 20 —
— de 20 à 30 —
— de 30 ;\ 40 —
— de 40 à 50 —

Grande propriété :

Bifns de 50 à 75 hect— de 75 à 100 hect— de 100 à 200 —
A n-dessus de 200

Total 151.934

Ces chiffres font ressortir la prépondérance de la moyenne
propriété, ce qui est le fait général en France, particulière-

ment dans les plaines bien cultivées Le contenu de la petite

propriété surpasse celui de la grande, ce qui est plus rare.

L'enquête sur la propriété bâtie (1887-89) a fourni les

résultats suivants :

Maisons

105.406Nombre

\ aleur Iocative réelle.

,

Revenu net total

Francs

12.400.850
l). .'100.638

Valeur vénale 281 .431 .782

Usines

1.111

Francs

727.290
484.860

13.321.918

Il faut y ajouter 958 bâtiments publics (asiles, presbvtères,

préfectures), d'une valeur Iocative réelle de 177,436 fr.

Ces chiffres indiquent que, si le département est riche, sa

fortune est surtout agricole. Sa part dans la valeur de la

propriété bâtie sur le sol français représente 1/166* de la

valeur totale, ce qui est une proportion inférieure à celle

de sa population au chiffre total.

Agriculture. — Le Lot-et-Garonne est un départe-

ment agricole ; la proportion de la population vivant de

l'agriculture y atteint 62 °/ , ce qui dépasse la moyenne
générale de la France (46 %). Il y faudrait ajouter une
partie des 4,5 °/ qui vivent exclusivement de leurs reve-

nus. Le département compte environ 300,000 hect. de

champs labourés, 40,000 de prés et vergers, 45,00(1 de

vignes, 74,000 de bois, 4,000 de pacages, 56,000 de

terres incultes et environ 20,000 de territoire non agricole

(surfaces bâties, routes, cimetières, étangs, etc.). Les bois

n'occupent une étendue considérable que du coté des Landes.

Sur leurs 73,953 hect., l'Etat ne possède rien ; tous ap-

partiennent aux communes ou aux particuliers. Ses prin-

cipales essences sont les pins et chênes-lièges.

Le tableau suivant indique la superficie et le rendement
des principales cultures en 1893 (année bonne pour le vin,

mauvaise pour les céréales.

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Hectares

164.000

12.500
16.800
44.200

18.500
4.400
20.000
9.000
4.700

40.000

400

360
150

3.278
»

»

45.320

Hectolitres

2.419.000
Quintaux

1.886.000
Hectolitres

115.625

285.600
795.600

Quintaux

832.500
704.090
310.000
315.000
61.100
320.000

Hectoli'res

4.500
Quintaux

Filasse 1 .665

250
27.010
560.000

»

Ibctoliirèi

1.100
607.600

Seigle

Maïs

Betteraves fourragères...
Trèfle '

Colza

Lin

Cidre
Vin

La petite propriété occupe 148,060 hect., la moyenne
263,996 hect,, et la grande 108,532 hect.

Dans la dernière période décennale (1884-93), la ré-

colte moyenne fut pour le froment de 2,510,000 hectol.
;

pour l'avoine de 280,000; pour le seigle de 150.000;

pourles prunes de 180,000 quintaux. La valeurde la récolte

dufromenten 1X93 fut de 39,453,000 fr. ; celle de l'avoine

de 2,970,000 fr. ; celle des fourrages de 8.800,000 fr. ;

celle du vin de 13,975,000 fr. ; celle des maïs de

1 1,218,000 fr.; celle du tabac de 2,432,000 fr., celle

des prunes de 14,000,000 fr.

II résulte de ces chiffres que le Lot-et-Garonne est un
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département producteur de blé; il vient, vers le 15e rang,

et seul dans le S.-O. celui de la Dordogne le dépasse un

peu à cet égard. En revanche, il est presque le seul à ne

pas récolter d'orge. Sa production d'avoine est très faible.

Les prairies n'occupent que le treizième de la superficie

agricole, mais on récolte beaucoup de betteraves fourra-

gères, de maïs à l'état de fourrage sec, de trèfle, de lu-

zerne, etc. La région des grandes vallées est extrêmement

fertile, particulièrement la partie inférieure de celle du Lot.

La culture maraîchère a une certaine extension, surtout

autour des villes. La seule culture industrielle importante

est celle du tabac qui alimente la manufacture de Tonneins.

Les vignobles ont beaucoup perdu par suite du phylloxéra
;

leur surface est réduite de plus de 30,000 hect. entre

1883 et 4893, malgré les plantations nouvelles. Les

vignes s'étagent au liane des vallées; le vin est de qualité

ordinaire, rouge ou blanc ; toutetois deux crus donnent des

vins blancs de qualité renommée : le clairac et le buzet.

Le clairac est de bouquet très fin, surtout quand il a

vieilli; on prépare surtout du vin liquoreux, dit « vin

pourri », à l'aide de raisins parvenus à l'extrême maturité.

Autour de Clairac, particulièrement à Pujols, on prépare

des vins blancs doux, fort appréciés. Le buzet est un vin

du même genre, fabriqué ù Buzet, Saint- Léon, Damazan,

Vianne, Montgaillard et vendu à Bordeaux. La grande ri-

chesse du Lot-et-Garonne, qui lui est particulière, tient à

ses arbres fruitiers : parmi ceux-ci le prunier vient au pre-

mier rang; le prunier d'ente est particulièrement cultivé

autour de Clairac, Castelmoron, Le Temple, Sainte-Livrade,

Monclar, Monbahus; les arbres taillés en forme de gobe-

let évasé sont plantés en lignes distantes de 42 ù 15 ni.

au milieu des vignes; leurs fruits s'exportent sous la

forme de pruneaux d'Agen dans le monde entier. Ville-

neuve-sur-Lot est le plus grand marché. Les abricots, ré-

coltes surtout autour de Nicole, se vendent dans le N. de

la France et l'Angleterre; de même les pèches, figues,

poires, amandes, etc. Il y a beaucoup de noyers dans les

vallées supérieures, des châtaigniers dans lecant. deFumel.
Le nombre des animaux de ferme existant au 3 1 déc. 1 893

était :

Espèce chevaline 26 . 500
— mulassière 500
— asine 3.800
— bovine 245. 400
— ovine 408.400
— porcine 60 . 000
— caprine 4 . 700

La proportion de bœufs est considérable, ce qui

s'explique par leur emploi pour les labours ; leur nombre
s'est accru depuis une quinzaine d'années ; de même celui

des chevaux et même des moutons qui sont de race locale

pour la plupart.

On a obtenu (en 4893) 70,000 hectol. de lait valant

1,750,000 fr. La tonte de 59,400 moutons a fourni

4,040 quintaux de laine valant 202,000 fr. La volaille

est nombreuse : poulets, canards, oies, din Ions, pintades.

On a relire de 15,600 ruches, 111,730 kilogr. de miel et

21,300 kilogr. de cire, d'une valeur totale de 144,000 fr.

Industrie. - L'industrie fait vivre 45,4% de la po-

pulation totale ; celte proportion est moindre que dans

l'ensemble de la France (25 °/ ), mais analogue à la

moyenne des départements voisins du bassin de la Garonne
ou les industries manufacturières ont un médiocre déve-
loppement.

Mines cl carrières. Ne Lot-et-Garonne n'extr.iii pas

de combustibles minéraux. Il en consomme 66,600 tonnes

(en 1891) fournis par les bassins d'Aubin (33,100),
d'Ahun (8,100), de Carmaux (12,500), etc.; ils valent

sur le lieu de consommation 27 fr. 84 la tonne, soit un
total de 1,844,800 fr. — Il n'existe aucune mine, mais
des carrières souterraines (10) ou à ciel ouvert (331) de

pierre à bâtir, de chaux, de phosphate de chaux, de ci-
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ment castine, de sable, d'argile réfractaire. On extrait de

quatre minières 52,500 tonnes de minerai de fer hydroxydé.

On trouve du marbre nankin et jaune rosé àfhézac, de

la pierre à bâtir à Mauvezin. On fabrique du plâtre à Agen,

Castillonnès, Mézin, Sainte-Livrade, Saint-Pé-Saint-Simon,

Tonneins, Villeréal ; delà chaux àCasteljaloux, Puymirol,

Villeneuve-sur-Lot, Xaintrailles, du ciment hydraulique à

Coudai, Gièze, Libos, Sauveterre, Trentels. — Les sources

minérales n'ont d'importance qu'à Casteljaloux (froides,

bicarbonatées sodiques, ferrugineuses) ; citons encore celles

de Fontfrède (près de Castelmoron) et de Gnarou (près de

Lasserre).

Industries manufacturières. Il existait, en 4893, dans
le dép. du l>ot-et-Garonne, 455 établissements industriels

faisant usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre
de 184 (non compris les machines des chemins de fer et

bateaux), d'une force égale à 4,368 chevaux-vapeur, se

décomposaient ainsi :

40 machines fixes d'une force de 690 chevaux-vapeur.

i2 — mi-fixes — 525 —
56 — loconiobiles — 403 —
I — locomotive — 50 —
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

82 chevaux-vapeur.

201 —
234 —
251 —
43 —
178 -

60 —
284 —
35 —

Mines et carrières

Usines métallurgiques

Agriculture

Industries alimentaires

Industries chimiques

Tissus et vêtements

Papeteries, objets mobiliers, ins-

truments

Bâtiments et travaux

Services publics de l'Etat

Ces chiffres indiquent le manque de grande industrie;

la proportion d'habitants vivant d'occupations industrielles

s'explique par ce fait que la production agricole entretient

une foule de petites industries donnant lieu à d'activés

transactions locales.

Les industries métallurgiques sont alimentées par le mi-

nerai de fer du département; en 4893 on y a fabriqué

47,760 tonnes de fonte brute et moulée en première fusion,

valant 1,720,000 fr. ; 8 usines ont produit 9,500 tonnes

de fonte moulée en deuxième fusion, valant 4 ,330,000 fr. ;

2 usines mues par la force hydraulique et la vapeur

onl produit 350 tonnes de fer ouvré, valant moins de

100,000 fr. et préparés par le réchauffage de massiaux au
bois. C'est à Fumet que sont les hauts fourneaux et les

fonderies importantes, alimentant de fers l'artillerie, la

marine, les chemins de 1er. On trouve des forges à Cuzorn,

Ga\audun,Monscuipron, Sauveterre; une fonderie de poids

et mesures à Tonneins ; deux fabriques de chaudières et

de grosse chaudronnerie à Agen, des constructions méca-

niques a Agen, Aiguillon, Marmande, Villeneuve-sur-Lot.

— Un fait des briques et tuiles à Agen, Argenton, l'.ou-

glon, Castelmoron, Duras, Lauzun, Layrac, Labastide, Mé-

zin, Monclar, Poussignac, Puymirol, Rulliac, Sainte-Li-

vrade, Villeneuve-sur-Lot; des poteries à Aiguillon, Fumel,

Marmande, Le Mas-d'Agenais, Puymiclan, Saint-Barthé-

lémy, des tuyaux de drainage à Pompogne. — Les indus-

tries alimentaires sont représentées parla préparation des

pruneaux et autres fruits secs à Agen, Castelmoron, Cas-

tillonnès, Clairac, Clerinont-Dessous (chasselas), Laffitte,

Lauzun, Marmande, Miramont, Port-Sainte-Marie, Saint-

Barthélémy, Sainte-Livrade, Saint-Pastour,La Sauvetat-de-

Savères, Seyches, Villeneuve-sur-Lot, etc.; les confiseries

d'Agen, Castillonnès, Marmande, Tonneins, Villeneuve—

sur-Lot; les fabriques de comestibles (conserves, cèpes,

huiles, pâtés de foie gras, de canard, de gibier) d'Agen,

Castelmoron, Lauzun, Nèra :, \ illeneuve-sur-Lol : la grande

brasserie de NéraCj celles d'Agen, Marmande, Tonneins et
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Villeneuve-sur-Lot; les distilleries d'eau-de vie d'Agen,

Aiguillon, Nérac, Sainte-Bazeille, Seyches, 'Fonneins, Vil-

leneuve-sur-Lot ; les fabriques de liqueurs de Nérac ; les

moulins et minoteries sur tous les principaux coups d'eau
;

la plus considérable est celle du moulin de Gajac à Ville-

neuve—sur—L>ot . — Les industries textiles sont peu déve-

loppées ; citons les filatures de laine d'Agen, Libos, Mé-
zin, ïonneins, Villeréal ; les fabriques de drap de Casse-

neuil ; de droguét de Nérac, Mézin et Saint-Pé-Saint-Si-

mou; de cotonnades et toiles de Port-Sainte-Marie; les

corderies d'Agen, Marmande, Saint-Hilaire, 'fonneins. —
Il v a des moulins à huile de colza et île lin à Cocumont,

Marmande, Pont-du-Casse, Sainte-Bazeille ; des papeteries,

dont 5 importantes, dans l'arr. de Villeneuve, fabriquent

du papier d'emballage ou du papier blanc; des tanneries a

Agen, Astaliort, Casteljaloux, Granges, Sainte-Bazeille,

Sauveterre, Villeneuve-sur-Lot; des teintureries a Agen,

Casseneuil, Casteljaloux, Libos, Nérac, Port-Sainie-Marie,

Saint—Pé-Saint-S n, Villeneuve-sur-Lot, Villeréal; des

fabriques de produits résineux à Casteljaloux; des scieries

mécaniques à Agen, Passage-d'Agen, Houeillés, Marmande,

Pont-de-Bordes, Port-Sainte-Marie ; des saboteries à Agen,

Casteljaloux, Castelmoron, Clairac, Marmande, Miramont,

Monclar, Port-Sainte-Marie, Prayssas, Puymirol, Saiut-

Barthélemy, Saint-Né-Saint-Simon, 'fonneins; des fabri-

ques de peignes à tisser à Bourlon et Villeneuve-sur-Lot;

d'instruments agricoles à Agen, Aiguillon, Villeneuve-sur-

Lot; d'objets en liège et de bouchon à Mèzin, puis à Agen,

Barbaste, Lavardac, Nérac, Pont-de-Bordes, Saint-Pé-

Saint-Simon, Xaintrailles; de balais de sorgho a Agen;
de boutons de nacre à Meilhan et Villeneuve-sur-Lot; la

construction de bateaux au Passage-d'Agen ; les cordonne-

ries de Villeneuve-sur-Lot; les chapelleries de feutre ou

de paille de Clairac, Mézin, Villeneuve-sur-Lot; la fabrique

de billards de Clairac; les fabriques de bougies, cierges ou

chandelles d'Agen, Casteljaloux, Marmande et Villeneuve-

sur-Lot; les imprimeries d'Agen, Nérac, Villeneuve-sur-

Lot ; les usines à gaz des quatre chefs-lieux d'arr. et de

Tonneins; enfin la grande manufacture publique de tabacs

de Tonneins.

Commerce ei circulation. — Le commerce est assez dé-

veloppé; il fait vivre 7,1 °/ de la population, proportion

cependant inférieure à la moyenne française (10,3 °/ ). 11

faut ajouter 2,7 o
/

vivant de l'industrie des transports. Le

Lot-et-Garonne exporte des fruits secs, des vins, des cé-

réales, des farines, des légumes secs, des volailles, du liège

brut ou travaillé, du tabac, des poteries, etc. — Il importe

de la houille, des métaux, de la viaude de boucherie, de

l'huile d'olive, des épices (par Bordeaux), des objets d'ha-

billement, de toilette, de luxe, etc.

Voies de communication. Le dép. du Lot-et-Ga-

ronne avait en 1888 366kil348 de routes nationales sur

lesquelles la circulation ( lS'2 ,oll S par jour) représentait un

tonnage brut kilométrique annuel de 18,581,820 tonnes ;

en tonnage utile 5,951,526 tonnes, soit un tonnage utile

quotidien de 16,261 tonnes kilométriques. Il possédai)

456kil190 de routes départementales, 840kil113 de che-

mins vicinaux de grande communication, 990kiI306 de

chemins vicinaux d'intérêt commun et o,730 kil
9ti.l de

chemins ordinaires.

11 était desservi en 1895 par 9 voies ferrées, d'un dé-

veloppement total de 379 kil. qui se partage entre les

Compagnies d'Orléans et du Midi : 1° Le chemin de fer de

Bordeaux à Cette, artère principale de la Compagnie du
Midi, parcourt. 85 lui. dans le département qu'il traverse

en remontant la vallée de la Garonne sur la rive droite :

il dessert Sainte-Bazeille, Marmande, Fauguerolles, Ton-
neins, Nicole, Aiguillon, Port Sainte<-Marie, Foui-tic, Saint-

Hilaire, Colavrac, Agen, Bon-^ncon Ire, Lalox et Saint-Nico-

las-de-la-Balerme et passe en Tarn-ct-Garonne. Au N. de cette

grande ligne s'étend leréseau d'Orléans, au S. celui du Midi.

— 2° Le chemin de fer de Paris (par Périgueux) à kgen,

parcourt 61 kil. dans le Lot-et-Garonne, où il dessert Sau-

veterre, Saint-Front, Cuzorn, Monsempron-Lioos, Trentels-

Ladignac, Penne, Laroque-Timbaut, Pont-du-Casse. —
3° Le chemin de fer de Monsenipron-Lihosà Capdenac, qui

remonte la vallée du Lot, parcourt 7 kil. dans le départe-

ment et y dessert Fumel. — i° Ce chemin de fer de Penne
à Tonneins, qui descend la vallée du Lot, mesure 43 kil. et

dessert Villeneuve-sur-Lot, Sainte^Livrade, Fongrave, Cas-
telmoron, Granges-Latlitte, Clairac. — 3° Ce chemin de

1er de Marmande à Bergerac parcourt 32 kil. en Lot-et-

Garonne, desservant Virazeil, La Gazelle, Seyches, Mira-
mont et La Sauvetat, entrant dans le dép. de la Dordogne
pies d'Eymet. — 6° Le chemin de fer de Marmande à

Mont-de-Mursan parcourt 43 kil. dans le département et

y dessert Montpouillan, Samazan, Bouglon, Labastide-Pous-

signac, Casteljaloux, Poinpogne-Pindères, Houeillés axant

de passer dans le dép. des Landes.— 7° Le chemin de fer de

Port-Sainte-Marie à Eauze parcourt 34 kil. en Lot-et-Ga-

ronne et y dessert Feugarolles, Yianne, Lavardac, Nérac,

Labarthe, Lasserre et Moncrabeau. — 8° L'embranche-

ment de Nérac à Mézin (15 kil.), qui se détache du pré-

cédent, dessert Andiran. — 9" Le chemin de fer d'Agen

à Tarbes (Compagnie du Midi) parcourt 16 kil. dans le Lot-

et-Garonne avant de passer dans le dép. du Gers; il se

détache de la grande ligne à Bon-Eocontre, dessert Lavrac,

Goulens, Aslatfort.

Les voies navigables ont une certaine importance ; ce

sont le canal latéral à la Garonne qui traverse le Lot-et-

Garonne sur une longueur de 92 kil. ; le Lot (81 kil.)

et la Baise (43 kil.), navigables sur toute la partie com-
prise dans le département. Sur le canal latéral à la Garonne

le tonnage moyen est de 90, 000 tonnes, sur la Garonne

de 35,000, sur le Lot de 4,500, sur la Baise de 40,000.
Les î bureaux de poste, 1 bureau télégraphique, 69 bu-

reaux auxiliaires mixtes du dép. de Lot-et-Garonne ont

donné lieu en 1888 à un mouvement postal de 6,194,210
timbres-poste, 23,20i cartel-lettres, 136,090 cartes

postales, 129,900 enveloppes timbrées, 84,300 bandes

timbrées représentant un produit net de 730,959 fr. 39;
à un mouvement télégraphique de 15,810 dépêches inté-

rieures et 1,760 dépêches internationales, représentant un

produit net de 97,356 fr. 25.

Finances. — Le dép. du Lot-et-Garonne a fourni

en 1888 13,215,551 fr. 61 au budget ordinaire et

3,295,451 fr. T.'i au budget sur ressources spéciales, soit

un total de 16,511,003 fr. 36.

Ces chiffres se composent comme suit :

Impôts directs 3.066.218fr26
Enregistrement 2.971.679 56
Timbre 630.426 86
Impôt de 3 "

„ sur le revenu des valeurs

mobilières 15.332 09

Contributions indirectes 1 .870.4 ia 83

Sucres 6.393 00
Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etal 3.414.828 *7

Domaine de l'Etat (y compris les forêts). 26.984 21

Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 391 .226 i î

Becettes d'ordre 222.015 89

Les revenus départementaux ont été en 1888 de

2,013,820 fr. 87, se composant connue suit :

Produit des centimes départementaux,. 1.439.017 30

Bevenu du patrimoine départemental. .

.

6.692 82

Subventions de l'Etat, des communes,
des particuliers 468.056 75

Revenus extraordinaires, produil d'em-

prunts, aliénation de propriétés .... 100.034 »

La dette se montait à 3,800,808 fr. Il j a eu 24 cent,

perlant sur les quatre contributions dont 12 cent, ordi-

naires et 12 cent, extraordinaires. La valeur du centime

portant sur la contribution foncière, la contribution per-
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sonnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était de

26,475 fr. Le produit du renliine départemental était

,le 32,382 fr.

Les 326 communes du dép. avaient en -1880 un revenu

de 1,497,200 fr. Le nombre de centimes pour dépenses

tant ordinaires qu'extraordinaires était de9,380 (5,206 or-

dinaires et 4,174- extraordinaires). Le nombre moyen des

centimes par commune atteignait 29. Il y avait lit com-

munes imposées de moins de I5cent., 187 de I5à30cent.,

125 de 31 à 50 cent., 4 de ."il à 100 cent. Le nombre

des communes à octroi était de 45, le produit des octrois

montait à 635,576 IV. de taxes ordinaires. Le revenu or-

dinaire du bureau de bienfaisance était de 184,457 fr.

Etat intellectuel du département. — Au [mini île

vue de l'instruction, le dép. du Lot-et-Garonne est un peu

au-dessus de la moyenne, lui 1890, sur 1,929 conscrits

examinés, 115 ne savaient pas lire. Cette proportion de

(iO illettrés sur 1,000 (moyenne française, 77°/ 00 )
place le

dép. du Lot-et-Garonne au 37e rang (sur 90 dép.) parmi

les départements français. Pour l'instruction (1rs femmes,

il est au 5(i" rang (sur 87 dép.), avec 806 femmes pour

1,000 ayant signé leur acte de mariage. La proportion

pour les hommes est de 858.

Le dép. du Lot-et-Garonne comptait, dans l'année sco-

laire 1890-91, 40 écoles maternelles, dont 12 publiques

(11 laïques) et 28 privées (27 congréganistes), lesquelles

avaient un personnel enseignant de Si maîtresses, dont

l '.l publiques (17 laïques) et 35 privées (34 congréganistes)

et recevaient un total de 3,003 élèves, dont 1,429 gar-

çons et 1,574 tilles, 1,025 inscrits dans les écoles laïques

et 1,978 dans les écoles congréganistes; 474 garçons et

511 filles dans les écoles publiques. — A la même époque

il y avait dans le département 597 écoles primaires élé-

mentaires publiques, dmit 588 laïques et 9 congréga-

nistes. à savoir: 228 écoles laïques de garçons, 213 de

tilles et 147 mixtes, contre!) écoles congréganistes de

filles. D'autre part, 158 écoles privées, dont 155 con-

gréganistes, a savoir : 4 écoles laïques de garçons, 18 de

filles et I mixte, 17 écoles congréganistes de garçons, 107
de filles, et 2 mixtes. Au total : 755 écoles, 249 de gar-

çons, 356 de biles et 150 mixtes. Le personnel enseignant

comprenait. 458 instituteurs publics laïques, 342 institu-

trices publiques laïques, 10 institutrices publiques congré-

ganistes, soit un total de XIII maîtres dans les écoles pu-

bliques. Dans les écoles privées, on comptait 9 instituteurs

laïques, 17 instituteurs congréganistes, 37 institutrices

laïques et 245 institutrices congréganistes, soit un total

de 338 maîtres dans les écoles privées. L'ensemble du

personnel enseignant dans les écoles primaires était

donc de 1,448 personnes. — Le nombre des «lasses

était île 1,124. — Le nombre des élèves était : écoles

publiques, 15,409 garçons et 44,064 tilles; en tout

26,470 ; écoles privées : 2,034 garçons et 6,394 filles;

en tout, 8,425. Total général, 34,595 élèves. Ces élèves

se répartissent comme suit entre renseignement laïque

et l'enseignement congréganiste : écoles publiques laïques :

15,1011 garçons, 10,657 tilles; écoles privées laïques:

205 garçons et 556 filles; écoles publiques congréga-

nistes : 104 tilles; écoles privées congréganistes : 1,826
garçons, 5,838 tilles ; suit an total de 15,31 1 garçons et

1 1,213 tilles recevant l'enseignement laïque, contre 4,826
gaiçuus et 6,242 lilles recevant l'enseignemenl congréga-

niste. I a prépondérance de l'enseignement laïque est com-
plète, même pour les filles, etla laïcisation desécoles publiques

est a peu près achevée. I e total des enfants de six à treize

ans (âge scolaire) présents dans les écoles primaires et

les écoles maternelles en 1890-91 était de 28,243, su.

31 ,246 constatés au dernier recensement.

L'enseignemenl primaire supérieur public comptail 511

élèves (42 Klles) dont 1(15 (42 lilles) dans les cours com-
plémentaires. I, 'école normale d'instituteurs d'Agen (fon-

dée en 1878) comptail 31 élèves-maîtres. I.'école nor-
male d'institutrices d'Agen (fondée en 4883) comptait

34 élèves-maitresses en 4894-92. Ces écoles dépen-
sèrent (en 4890) '83,334 fr. — Il y eut, en 1894,
678 garçons et 445 filles candidats au certificat d'études

primaires élémentaires. Sur ces 4,123 aspirants, 964 l'ob-

tinrent : 584 garçons et 3K0 filles. Le eortificat'd'études

primaires supérieures fut brigué seulement par 8 garçons

et 4 fille, obtenu par 5 garçons. Le brevet de capacité

élémentaire fut brigué par 38 aspirants, dont 17 furent

admis, et par 78 aspirantes, dont 44 furent admises. Pour
le brevet supérieur, il y eut 15 candidats et 11 admis-
sions; 34 candidates et 19 admissions.

Il existait 414 caisses d'épargne scolaires, avec 4,653
livrets représentant une somme totale de 20,443 fr.

Les 43 caisses des écoles avaient, dans l'exercice, fait

3,803 fr. de recettes, 3,803 fr. de dépenses. Le total

des ressources de l'enseignement primaire était de

1,048,306 fr. 53.

L'enseignement secondaire se donne dans I lycée et 3 col-

lèges communaux de garçons. Ils comptaient, en 4890,
un total de 630 élèves, dont 254 internes (42 boursier-,

40 demi-pensionnaires (4 boursiers) et 333 externes.

Sur ces élèves, 71 suivaient l'enseignement primaire

,

367 l'enseignement classique et 192 l'enseignement spé-

cial ou moderne.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 4888 accuse 2i condamnations en oour d'assises

dont 3 pour crimes contre les personnes ou l'ordre pu-
blic. Les 4 tribunaux correctionnels examinèrent 1,068
affaires et 4,209 prévenus, dont 75 furent acquittés, 10

mineurs remisa leurs parents et 2 envoyés en correction,

573 prévenus condamnés seulement à des amendes, 16 a

un emprisonnement de plus d'un an. On a compté 13 ré-

cidivistes devant la cour d'assises et 461 en police correc-

tionnelle; 6 furent condamnés à la relégation; il y eut

1,268 contraventions de simple police (contre 1,588 in-

culpés). Le nombre des suicides s'éleva à 44.

I es bureaux de bienfaisance, au nombre de 204 en 1 888,
secoururent 6,946 personnes sur une population de

242,837 comprise dans leur ressort; leurs recettes s'éle-

vèrent a la somme de 202,088 fr., dont 143,944 fr. pro-

venaient de leurs revenus propres, 9,502 fr. des sub-

ventions, 24,346 fr. de la charité privée et 24,326 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme de

204,538 fr., dont 32,942 fr. de frais d'administration et

171, 5! Il ifr.de secours. Les placements des bureaux en rentes

représentaient 365,286 fr. ; en immeubles, 20,594 fr.;

les fonds libresreportés sur l'exercice courant, 108, 128 ïr.

On comptait 24 hospices et hôpitaux avec 1,033 lits, dont,

293 affectés aux malades civils, 467 aux militaires, 301

aux vieillards, infirmes, etc., 125 aux enfants assistés, 447
au personnel des éiablissements, 303, 599 fr. de recettes et,

301,5l(i fr. de dépenses, et un personnel composé de

34 médecins et chirurgiens, 95 religieuses, 27 employés et

55 servants. Il y a eu un nombre total de 15,893 journées

de présence pour 1,246 hommes ; de 44,694 pour 424
femmes et 4,974 pour 68 enfants. Le service des enfants

assislés a secouru 246 enfants à l'hospice et 357 enfants

à domicile et dépensé 67,844 fr.

I.a caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en 1889,
3,094 versements se montant a 50,695 fr. Elle avail reçu,

depuis son origine ( I S51 ). 93,091 versements se mon-
tant a 1,531,046 fr. 88. Il y ayait 1,224 rentes en cours

pour une somme de 125,866 fr.

Les 8 caisses d'épargne du Lot-et-Garonne avaient, au

l
er janv. 4888,24,973 livrets el au3l déc. 25,795 livrets

valant 9,745,046 fr. 86(au l
er janv.).La valeur moyenne

duljvrel étaitde HOfr.La caisse nationale d'épargne avait

reçu 14,347 dépôts L'excédent des versements sur les rem

boursements était de 437,479 fr. Î5. — Les sociétés de

secours mutuels étaienl au nombre de 1 10, dont 66 approu-

vées el 14 autorisées, avec 9,365 membres participants.

Elles avaient un avoir disponible (au 51 déc. 1888) de

353,530 fr. pour les sociétés approuvées el <\f i*- 196 fr.
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pour les sociétés autorisées. Ces chiffres prouvent que

'assistance publique et les institutions de prévoyance sont

bien développées.- En 1888, les libérables aux établisse-

StfpublKt atteint «6,90Sfr. Ce chiffre se decom-

pose comme suit : 25 donations aux établissements rel.gveux,

représentant 85,339 fr. ; 12 donations aux établissements

charitables et hospitaliers, représentant 30,„00 fr., 1 do-

nation aux communes ou au département représentant

\ , 266 fr
A.-M. Berthelot.

Bibl.: V. Agen, Agenais Guyenne, M^emande, NÉ-

kac.- Annuaire du Lot-et-Garonne, in-12. -A gnuaire

einfUlinup de la France, particulièrement ceux tte IBbû,

1886 et 1891 - Dénombrements, particulièrement ceux

Géographie du Lot-et-Garonne, in-16. - Boudon de
:

Isaint

amans Description abrégée du dep. de Lot-et-Garonne,

^800 ta-8 - Lafont de Cojala, Annuaire du dép. jto

7r,/W Garonne 80ti,in-8.- Peuchet et Chanlaire, i>ia-
Lot:eWiaronne,

îouo > _ Du même, Flore age-
usliquede Lot-et-Ga«;^ moderne du dép. de

a^onumentate du diocèse d;A»en ; Paris, 18ob 2 voK

-

Dupeyron, Esquisse oéotogique du dej>. de Lot et ua

ronne 1870. - Revue de VAgenais, à partir de 1874. - Pu-

bSions de ia Société d'agriculture, sciences et arts

d'Agen, depuis 1804.

LOT H Poids anciennement usité en Allemagne, en

Suède en Pologne, en Russie, et maintenant encore en

'Danemark. Variable suivant les localités le loth était tou-

jours équivalent a 1/2 once, soit 1/32° de livre on 1/16 de

marc. Le loth vaut maintenant en Danemark-io*625 .
Le

titre de l'argent ouvré s'indiquait aussi par loths (1/lb du

marc tin), divisé en 18 grains, en Allemagne, en Dane-

mark et en Suède. A Augsbourg, Nuremberg et Francfort-

sur-le-Main, le loth se divisait en 64 quertchen= 25b pten-

G. FRANÇOIS.
ning. . . , _

LOTH, neveu d'Abraham. Il suivit son oncle dans son

exode et reçut en partage, sur son désir, la plaine du Jour-

dain Miraculeusement échappé à la destruction de bodome

et de Gomorrhe, il devint, par des relations incestueuses

avec ses tilles, père des Moabites et des Ammonites. Sa

femme, cependant, était changée en statue de sel

.

Bibl. : Vernes, Précis d'hist. juive, 1889, pp. 27-30 et 34-37.

LOTH (Johann-Karl), surnommé Carlotto, peintre alle-

mand, né à Munich en 1632, mort à Venise en 1698. 11

reçut les premières leçons de son père, le peintre Johann-

Ulrich Loth, et alla terminer ses études artistiques en

Italie II est impossible, comme on l'a prétendu qu il ait

été l'élève de Carnage (mort en 1609) mais il est cer-

tain qu'il subit fortement l'influence des œuvres de ce

maître, auquel il emprunta l'effet de ses ombres noires.

Loth se fixa au bout de peu d'années à Venise, ou autre-

fois son père avait été envoyé pour un séjour prolonge par

le prince-électeur Maximilien. L'empereur Leopold lui com-

manda plusieurs tableaux, et de son vivant il passa pour

"eiial des premiers peintres d'Italie. Loth fut enterre a

Venise, et sur sa tombe on grava cette curieuse inscription:

« J -C Loth, suorum teniporum Apelles... unibram mortis

depingère cœpit, 1698. » Les œuvres de ce peintre sont

très nombreuses, tant en Allemagne qu'en Italie. On peut

citer parmi les plus importantes: l'Assomption (cathé-

drale de Wasserbourg); Saint Dominique, Vision de la

Trinité, Agrippine abordant après le naufrage (Pina-

cothèque de Munich) ; Job et ses amis, les Files de Loth,

U Couronnement d'épines (musée de Dresde); Mercure

assis, Jupiter lançant le tonnerre, le Retour de l enfant

prodigue (musée de Cassel) ; Sainte Famille la Mort

% Sénèque (galerie de Schleissheim), Jacob bénissant

les enfants de Joseph, Jupiter et Mercure chez Philé-

mon et Baucis (musée de Vienne) ;
Adam pleurant la

mort d'Abel, portrait de l'artiste par lui-même (musée

des Offices, à Florence). *<• b"*;

LOTH (Julien), érudit français, ne à Lille en 1M7.

Entré dans les ordres, il fut professeur d'éloquence sacrée

à la faculté de théologie de Rouen de 1871 a 1885 et devint

curé de Saint-Maclou de Rouen. Citons do lui
:

Un

Confesseur de la foi à Rouen en 4794jabbé d'Aufernel

de Bure (1865, in-8) ; les Communautés religieuses de

femmes pendant la Révolution (1872, in-8); Farin,

historien de Rouen (1876, in-8); la Cathédrale de

Rouen, son histoire (1879, in-8) ; Histoire del abbaye

royale de Saint-Pierre de Jurnièges (1882-86, à vol.

in-8)- les Conventionnels de Seine-Inférieure (188-*,

in-8): Sainte Thérèse, son siècle, sa vie, son œuvre

(1883 in-8); Fénelon orateur (1890, in-12) ;
Histoire

du cardinal de La Rochefoucauld (1894, gr.in-8).

LOTH (Arthur), érudit français, né à Lille en 18+2,

frère du précédent. Archiviste-paléographe, il fit longtemps

parlie de la rédaction de l' Univers et devint directeur de

la Vérité (1893). Citons de lui : la Cause d'Hononus

(1874 in-4); Saint Vincent de Poulet sa mission so-

ciale (1879 in-4) ; le Chant de la Marseillaise et son

véritable auteur (1886, in-8) ; Sœur Rose, sa vie et son

œuvre (4890, in-12).
. ..„,.,

LOTH (Joseph), philologue français, ne a Guemene

en 1817. Il professa le cours de critique a la faculté des

lettres de Rennes, dont il est actuellement (1895) doyen.

Citons de lui : Essai sur le verbe néo-celtique en irlan-

dais ancien et dans les dialectes modernes (1882, in-8 ;

l'Emigration bretonne en Armoriquedu s» au vu* siècle

(1883 in-8); Vocabulaire vieux breton (i%M, in-8) ;

Chrestomathie bretonne (1890, in-8) ; les Mabinogions

( 1 889 2 vol. in-8), dans le Cours de littérature celtique

d'Arbois de Jubainville ; les Mots latins dans les lan-

ques britanniques (1892, in-8).

LOTHAIRE I

er
, empereur d'Occident, né en l'an, mort

dans l'abbaye de Prûm le 28 sept. 833. Fils aine de Louis

le Pieux et de sa première femme Ermengarde, il fut as-

socié à l'Empire lors du premier partage que fit 1 empereur

de ses Etats à Aix-la-Chapelle, en 817, et couronné empe-

reur par le pape Pascal I
er

, le jour de Pâques, 5 avr. de

l'an 823. Révolté contre son père avec ses frères Pepm

et 1 ouis à la suite de l'attribution d'une nouvelle part a

leur jeune frère Charles, en 829, il fut quelque temps

seul empereur après la déposition de Louis. Lorsque

celui-ci eut été rétabli sur le trône avec l'aide dePepin et

de Louis, Lothaire fut disgracié et relègue en Italie ou il

continua à régner, sans cependant que le nouveau partage

de 835 lui eût fait aucune part ; mats, après la mort de

Pépin (838), la révolte de Louis rapprocha de 1 empereur

son fils aine, et le partage, promulgue à \\ orms en 8o9,

attribua de nouveau a celui-ci la partie orientale de 1 Lm-

pire avec l'Italie. La mort de Louis le Pieux, survenue le

20 juin 840 remit tout en question. Lothaire prétendit

comme empereur réduire ses frères au rang de vassaux et

la fortune sembla d'abord le favoriser; victorieux de Charles

le Chauve, il lui imposa un traite; mais bientôt Louis

e) Charles s'allièrent contre lui et le vainquirent dans la

sanelante bataille de Fontenov en Puisaye (25 juin 8* ).

Lothaire essaya encore de continuer quelque temps les

hostilités, mais bientôt, abandonné de la plupart de ses

fidèles, il dut se resigner à négocier. Le traite conclu a

Verdun (V. ce mot) au mois d'août 843 lui laissait le

titre d'empereur, mais sans lui donner aucune autorité

en dehors des Etats qui lui étaient attribués et qui étaient

constitués par une longue bande de territoire s étendant entre

Les royaumes de ses deux frères, depuis la mer du iSord

uisqu'à l'Italie, et comprenant les deux capitales de 1 Em-

pire
• Rome et Aix-la-Chapelle. Les années suivantes se pas-

sèrent en alternatives de querelles et de réconciliations entre

les trois frères qui ne cessèrent de se trahir et de violer

les engagements qu'ils prenaient les uns vis-a-MS des

autres En 844, Lothaire abandonna à son fils Louis le

royaume d'Italie et, en 850, il le fit couronner empereur a

Rome. Lui-même, en 835, se sentant près de sa fin ht

un dernier partage de ses Etats ;
confirmant a Louis 1 Km-

pireet le royaume d'Italie, il attribua à Lothaire le royaume

qui devait prendre son nom, et à son plus jeune hls,

Charles, la Provence et une partie de la Bourgogne. En-
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suite il se lit toiisurer, revêtit la robe de moine et mou-
rut quelques jours après. 11 avait épousé en 821 Ermen-
garde, tille du comte Hugues de Tours.

Biisl. : Sources: Annales Fuldenses, Annales Berti-
niani, Reginonis Chronicon. — Bœhmer-Mûhlbacher,
Die Regesten des Kaiserreichs unter den Karolingern,
t. I, pp. ;r( 3-l37. — [•:. Dûmmler, Geschichte derOstfrœn-
hisclien Reiches, t. I; 2" éd., 1887.

LOTHAIRE, roi de Lorraine, né vers 825, mort à

Plaisance le 8 août 809. Second tîls du précédent, il reçut

de son père quelques jours avant sa mort en 855, avec

le titre de roi, la partie de ses Etats comprise entre la

mer du Nord et le Jura, et en plus les diocèses de Ge-
nève, Lausanne, Sion, Belley et Tareniaise. L'événement

le plus saillant de son règne fut l'affaire de son divorce

qui agita toute la chrétienté. Il avait épousé en 856
une princesse de la race carolingienne, nommée Theut-
berge, qu'il voulut répudier bientôt pour épouser sa con-

cubine Waldrade. En 858, Tbeutberge, accusée d'inceste

avec son frère Hubert, dut se justifier publiquement par

l'épreuve de l'eau bouillante. Lothaire ne la fit pas moins

citer deux ans plus tard devant une assemblée ecclésias-

tique à Aix-la-Chapelle où elle dut faire une confession pu-

blique de sa faute et fut condamnée à une pénitence publique

et à être enfermée dans un couvent (9 janvier 860). Reti-

rée à la cour de Charles le Chauve, elle vit la sentence qui

l'avait frappée approuvée successivement par deux con-

ciles tenus également à Aix-la-Chapelle, son divorce

approuvé, et Lothaire, autorisé à contracter un nouveau
mariage, épouser solennellement Waldrade et la faire

couronner reine. Theutberge en ayantappeléau pape Nico-

las I'
r

, protestant que l'aveu de son crime n'avait été

obtenu que par des menaces, celui-ci envoya en Gaule
deux légats qui réunirent à Metz un nouveau concile

(juin 863) où furent approuvées les décisions des assem-
blées précédentes. Sur les pressantes instances de Theut-
berge, le pape cassa les actes du concile de Metz, déposa

les légats et les prélats qui s'étaient laissés corrompre, et

envoya en Gaule un nouveau légat qui somma Lothaire de

reprendre Theutberge; le roi ayant résisté fut excommu-
nié ainsi que Waldrade (3 août' 865). Cependant Hubert,

le frère de Theutberge, qui à la tête d'un assez grand

nombre de fidèles ravageait les terres de Lorraine, fut

vaincu et mis à mort par le comte Conrad. En 866, Lo-
thaire, à la tète d'une armée, descendit en Italie sous pré-

texte de secourir son frère l'empereur Louis II contre les

, Sarrazins, en réalité pour obtenir du pape son pardon. En
\869, il se rendit auprès d'Adrien II, au Mont-Cassin, et sur

l'assurance qu'il lui avait donné d'avoir exécuté tout ce

que le pape Nicolas II avait prescrit relativement à son

mariage, il reçut la communion. Il revenait dans ses Etats

lorsqu'il fut saisi par la fièvre à Lucques et ne tarda pas

à succomber à Plaisance. Theutberge se retira dans l'ab-

baye de Saintc-Glossinde de Metz dont elle devint abbesse
;

elle vivait encore en 876; Waldrade imita son exemple,
et devint abbesse de Remiremont. Son fils Hugues, consi-

déré comme bâtard, ne recueillit pas l'héritage de son père.

BtBL. : Les sources contemporaines, Annales Ful-
denses, Bertinitmi, etc. - Bœhmer-Mûhlbacher, Die He-
gesten des Kaiserreicfis unter den Karolingern, 1. 1, pp. 'w6-
507. — E. Dûmmler, Geschichte tir.-; Oatfrxnkischen
Reiches, t. I et II ; 2« éd., 1887. - V. la bibliographie de
l'art. Lorraine.

LOTHAIRE, roi de Erance, né à Laon à la fin de 944,
mort à Compiègne le 2 mars 986. Fils aine de Louis d'Ou-

tremer et de Gerberge, il succéda à son père, mort le

10 sept. 954; il fut élu, couronné et sacré roi de France à

Reims le 12 nov. 954. Hugues le Grand, auquel il devait la

couronne, reçut de lui les duchés de Bourgogne et d'Aqui •

taine, puis l'emmena à Paris et le conduisit ensuite com-
battre Guillaume 111, duc d'Aquitaine, et conquérir son duché.
Le règne de Lothaire se passa tout entier, comme il avait

commencé, en expéditions militaires: en Lorraine contre
Renier au Long-Col qu'il força de restituer à la reine Ger-
berge les biens qu'il lui avait ravis en Bourgogne, en Nor-

mandie, en Flandre, etc. L'empereur Otton II, ayant
en 977 nommé duc de Lorraine le jeune frère de Lo-
thaire, celui-ci se résolut à faire une nouvelle campagne pour
s'emparer du duché et, au printemps de 978, il marcha
brusquement sur Aix-la-Chapelle ou se trouvait Otton II

qui s'enfuit précipitamment à Cologne en abandonnant les

insignes impériaux, mais ne tarda pas à prendre sa re-

vanche. Après avoir rassemblé une armée considérable, il

envahit la France au mois d'oct. 978, dévasta le pays
et vint camper devant Paris entre Montmartre et le fleuve.

Hugues Capet, qui occupait la ville, put arrêter l'ennemi

pendant que Lothaire rassemblait une armée en Anjou et

en Bourgogne. Devant ces forces nouvelles, voyant du
reste la maladie et la disette décimer ses troupes et l'hiver

approcher, Otton II se résolut à la retraite ; il partit vers

le 30 nov., poursuivi par l'armée de Lothaire et de Hugues
Capet, qui reioiguit à SoissonsFarrière-garde des troupes im-

périales et l'extermina en s'emparant des bagages. Pour
écarter les prétentions au trône de son frère Charles, sou-

tenu par l'empereur, Lothaire associa à la couronne son fils

Louis, qui fut sacré à Reims le 8 juin 979, et cet acte

fut suivi de nouvelles libéralités en faveur de Hugues Ca-
pet ; celui-ci cependant ne tarda pas à devenir suspect à

Lothaire qui se résigna à traiter en secret avec Otton II.

Dans une entrevue qui eut lieu au début de juil. 980, l'em-

pereur et le roi se rencontrèrent à Margut-sur-Chiers et se

jurèrent amitié et alliance ; Lothaire renonça solennelle-

ment à toutes ses prétentions sur la Lorraine. Indigné de
n'avoir pas été prévenu, Hugues Capet entama à son tour

des négociations avec l'empereur et commença contre le

roi de France une guerre qui dura plusieurs mois et dont
le résultat le plus clair fut de dévaster le pays. En 982,
Lothaire fit épouser à son fils Louis la tille du plus puis-

sant seigneur de l'Aquitaine, Etienne, comte deGévaudan,
comptant sur ce mariage pour amener la soumission des

Aquitains toujours indociles et espérant en outre enfermer
ainsi les possessions de Hugues Capet entre les domaines
de la royauté. Mais son espoir fut déçu ; deux ans ne

s'étaient pas écoulés que la nouvelle épouse quittait son
mari et s'enfuyait en Provence pour épouser le comte
d'Arles; Louis, de son côté, avait dissipé toutes ses res-

sources au point de ne plus pouvoir entretenir de troupes,

et Lothaire devait aller le cherchera Brioude. La mort
d'Otton II, survenue en Italie le 7 déc. 985, réveilla bien-

tôt l'ambition du roi de France; allié à Henri de Bavière,

il entreprit une fois encore de conquérir la Lorraine ; mal-

gré les intrigues et les trahisons de l'archevêque de Reims,

Adalbéron, et de Gerbert, il avait cependant obtenu quelques
succès lorsqu'il fut arrêté par la mort. 11 avait épousé, en

965 ou 966, Emma, fille de l'impératrice Adélaïde et de
son premier mari Lothaire, roi d'Italie.

Bibl. : F. Lot, les Derniers Carolingiens, Lothaire,
Louis V, Charles de Lorraine (95i-991) ; Paris, 1891, in-8.

L'introduction de cet ouvrage comprend une étude critique
de toutes les sources et des livres relatifs à L'histoire de
Lothaire.

LOTHAIRE de Suppi.iNBuiîG, empereur d'Allemagne

(1125-37), né vers 1060, mort à Breitenwann, prés de

Reutte (Tirol), le 4 déc. 4 137. Fils du comte Gebhard de

Querfurt, tué à la bataille de l'Unstrut (1075), Lothaire

de Supplinburg épousa, en 1100, Richenza, petite-fille d'Ot-

ton de Nordheim, ce qui en fit un des plus puissants

seigneurs saxons. En 1405, il s'associa à la rébellion

de Henri V contre son père et reçut en récompense le duché

de Saxe resté vacant par la mort de Magnus, dernier reje-

ton de la famille des Billungs (août 4106). Toutefois, un
conflit relatif à la marche du Nord (Nordmark) le brouilla

bientôt avec l'empereur qui lui retira le duché de Saxe,

l'attribuant au comte Otton le Biche de Ballensta'dt (l'an-

cêtre de la maison d'Anhalt) ; l'année suivante, Lothaire

se soumit et recouvra son duché. Bientôt l'opposition des

Savons contre les empereurs issus de l'Allemagne méri-

dionale, fomentée par le légat pontifical, reparut quand
Henri V voulut s'emparer de l'héritage de la maison d'Or-
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lamunde, revendiqué par Albert de Ballenstœdt, son fils,

le comte palatin du Rhin Siegfried, etc. Les insurgés furent

battus à Warnstaedt (21 févr. H 13); Lothaire implora sa

grâce au mariage de Henri V (7 janv. 1114), mais reprit.

Les armes six mois après; l'habile général des impériaux,

Hoyer de Mansfeld, tut tué à la bataille de Welfsholze

(1 1 févr. 1115). Enrichi par l'héritage des biens de Bruno,

Lothaire prend l'avantage. La guerre continua jusqu'à la

trêve de juin 1121. Le pacte de Wurzbourget le concor-

dat de Worms ne purent l'apaiser. La sœur de Lothaire,

Gertrude, gouvernait le comté de Hollande pendant la mi-

norité de son fils Thierri VI et refusait le serment à l'em-

pereur. En 1123, le duc de Saxe se sent assez fort pour

disposer des marches de l'Elbe ; il donnelaMisnieà Con-

rad de Wettin, l'Ostmark à Wigbert et Albert de Stade,

repousse lesducsOtlonde Moravie et Vladislav de Bohème

appelés par l'empereur. Quand la mort de Henri V laisse le

li mie vacant, l'élévation à l'Empire du duc de Saxe parut

la conclusion naturelle de la lutte soutenue par lui contre

la maison de Franconie.

L'élection eut lieu à Mayence le 30 août 1125; le suc-

cesseur désigné de Henri V paraissait être son plus proche

parent, Erédéric, duc de Souabe, de la maison des Hohen-

s tau l'en ; la théorie de l'élection libre prévalut. L'arche-

vêque de Mayence présenta quatre candidats dont Lothaire

et Frédéric et leur demanda de jurer de reconnaître celui

qui serait choisi. Frédéric refusa de mettre son droit en

question et se retira. Lothaire fut désigné ; son rival lui

prêta serment et le couronnement eut lieu quinze jours

après. C'était le triomphe de l'idée féodale et ecclésiastique

sur l'idée monarchique défendue par les Franconiens et

les Souabes. Lothaire promit de renoncer à toute inter-

vention dans les élections ecclésiastiques, s'enga géant à

donner l'investiture temporelle à tous ceux à qui le pape

aurait donné l'investiture canonique. Il promit également

de cesser toute revendication des fiefs tombés en déshé-

rence.

Ces concessions plus ou moius sincères ne purent lui

assurer un règne tranquille. Il fut occupé par la lutte

contre les Hohenstaufen. Afin de les affaiblir il leur réclama

les fiefs impériaux que ses prédécesseurs les empereurs

franconiens avaient réunis à leurs biens héréditaires. Fré-

déric ne se présenta pas aux dièles de Ratisbonne et de

Strasbourg qui prononcèrent que ces biens appartenaient a

la couronne; il fut mis au ban de l'Empire. Lothaire, qui

venait d'imposer La reconnaissance de sa suzeraineté au duc

Sobeslav de Bohême, s'allia contre Les Hohenstaufen aux

li elfs (V. ce nom et Frédéric I
er

). Le lien familial entre

les Wells et les Hohenstaufen était dénoué à l'avènement

en Bavière de Henri le Superbe. Lothaire fit épouser au

jeune duc sa fille unique Gertrude, héritière des biens des

maisons de Supplinburg, de Brunswick et de Nordheim.

Malgré cette coalition des forces de la Bavière et de la

Saxe, l'empereur et son gendre échouèrent devant Nurem-

berg et Spire. Ils s'allièrent alors aux Zœhringen (V. ce

nom), investissant Keinhold III de la Haute-Bourgogne

(plus tard Franche-Comté), ce qui lit de cette puissante

famille jusqu'alors alliée à celle de Franconie et de Souabe

leur adversaire acharné (1127). Sur ces entrefaites, le

frère de Frédéric de Hohenstaufen, Conrad de Franconie,

prit le titre de roi (déc. 1127) et se fit reconnaître en

Italie où il reçut la couronne de fer malgré l'excommuni-

cation du pape; mais il ne put entrer à Rome, et dut

repasser les Alpes. La guerre prenait en Allemagne une

tournure meilleure pour Lothaire ; son candidat au duché

de Basse-Lorraine, Walram de Limbourg, battit leducGo-

defroi de Louvain. Spire fut prise (déc. 1129), puis Nu-
remberg (oct. 1 1 30.) ; le landgrave de ïhuringe fut rem-

place, Conrad consolidé en Misnie, puis en Basse-Lusace,

Albert l'Ours dans le Nordmark (V. Brandebourg). En

Italie, le pape Honorius était mort ; Innocent II et Anaclel II

se disputaient la tiare; Anaclet, descendant de riches juifs

dugbetto, prévalut à Borne, fut sacré à Saint-Pierre, tan-

dis qu'Innocent se réfugiait à Clairvaux. Les deux rivaux

s'adressèrent à Lothaire; il se prononça pour Innocent 11

à la diète de Wurzbourg (oct. 1130); une entrevue eut

lieu à Liège, en présence de saint Bernard (mars 1131).
Après avoir pacifié la marche danoise et l'archevêché de

Trêves ou fut établi le prélat français Adalbéron, l'empe-

reur passa les Alpes, laissant Henri de Bavière continuer

la guerre contre les Hohenstaufen. Il tint sa diète a Ron-
calia, sans pouvoir se faire reconnaître par les grandes

villes de Milan et Vérone, et campa devant Rome avec

2,000 chevaliers, profitant des embarras de Roger, roi de
Sicile, le protecteur d'Ànaclet. Cependant il ne put qu'oc-

cuper l'Aventin et se faire couronner à la basilique de La-

tran; le reste delà ville demeurait au pouvoir d'Anaclet II.

Lothaire se retira en Toscane ou il reconnut le droit du

saint-siège sur les biens de la comtesse Mathilde, mais en

se les faisant concéder en fief à lui et à son gendre par In-

nocent Il qui se réfugiait à Pise. Son échec en Italie fut

compenséen Allemagne par la réconciliation avec les Hohen-
staufen. Apres la prise d'L'lin par Henri de Bavière (août

I 134), le duc de Souabe (à Bamberg le 18 mars 1135),
puis son frère (à Mulhouse Le 30 sept. L135) tirent leur

soumission et recouvrèrent leurs terres. Au N.-E. de l'Al-

lemagne des succès considérables avaient été remportés sur

les Obotrites et les Liutizes (1131). le prince danois Ma-

gnus; le duc Boleslav de Pologne prêta serment de vassa-

lité pour la Poméranie et Rugen (1134) et Eric deSlesvig

reçut à la diète de Magdebourg la couronne de Danemark
en qualité de vassal (juin 1135). Il semblait donc qu'en

Allemagne le règne de l'empereur saxon s'annonçât glo-

rieux. Il redescendit alors en Italie à la tête d'une grande

armée oii figuraient Conrad de Hohenstaufen, Henri de

Bavière, Albert l'Ours. Il négociait pour assurer sa suc-

cession impériale à son gendre. La prise de Garda et.Guas-

t alla préluda à la brillante diète de nov. 1136, tenue à

Roncalia; les cités rebelles furent domptées : Pavie, Ver-

ceil, Turin, Plaisance, Bologne, et Lothaire hiverna à lia-

venue. De la il marcha, appuyé par la Hotte vénitienne,

contre le roi Roger et parvint a Bari, tandis que Henri de

Bavière conduisait le pape dans le Latium et s'avançait

jusqu'à Bénévent. Les succès de l'empereur furent arrêtes

par une mutinerie des troupes qui refusèrent de se prêter

à une expédition en Sicile, et par la brouille avec Inno-

cent IL ; elle eut pour objet la suzeraineté de l'Apulie, con-

testée entre l'empereur et le pape; pour ajourner le diffé-

rend, ils conférèrent simultanément l'investiture a Rainiilf

d'AUifa (Itf août 1137). lothaire revint sans avoir pris

Home; malade il voulut regagner l'Allemagne et mourut

en route au hameau de Breitenwang, entre l'inn et le Lech.

Avant de mourir, il conféra le duché de Saxe a son gendre

el lui transmit les ornements impériaux. Son corps fut ra-

mené en Saxe et enseveli au couvent de Lutter (Bruns-

wick) qu'il avait fondé. Conrad (V. ce nom) lui suc-

céda. A. -M. B.

liiaL. : Jai-fé, Geschichte des deutschen Reichs >mler
Lothar demSachsen ; Berlin, 1843. — Bernhardi, Jahr-

- deutschen Reichs tinter Lolhav von SuppUn-
; Leipzig, 1879.

LOTHAKANI ou LOTLACANI. Station de l'Afrique aus-

trale, dans le royaume de Kbaina, sur la rive droite du

Mokoko, affluent méridional du Botlelé.

LOTH EY-Landremel. Com. du dep. du Finistère, arr.

de Châteaulin, cant. de Pleyben; 990 hab.

LOTHIAN (Lothene, Laodonia). Région d'Ecosse, au

S. du l'ortb, actuellement divisée en trois comtes : East-

lothian ou Haddington, Midlothianou Edimbourg, West-
lothian ou Linlithgow (V. ces mots). A l'origine elle était

plus vaste, s'étendaut du Forth a la Tweed; le premier la

séparait du royaume celtique d'Albania, la seconde de la

r. irnicie (Bryneich). Elle fut conquise par les Anglo-Saxons

du Northumberland (V. Ecosse, t. XV, p. 505). Quand, au

iv siècle, s'accusa la décadence de la Northumbrie, les rois

de Wessex ne purent cependant occuper solidement le

Lothian que se d itèrent les Ecossais du royaume de Scone,
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les Danois et les comtes de Northumbrie. Les premiers

finirent par en rester maîtres an début du xi
c

siècle. Dès

lors cette région anglo-saxonne joua un rôle capital dans

l'histoire d'Ecosse* Au point de vue ecclésiastique, cette

contrée avait dépendu de l'évêché de Lindisfarne, mais

quand il eut été transféré à Durham, on la rattacha à celui

de Saint-André, divisant la plaine au S. du golfe du Fortli

m trois doyennés: Merse, Haddington, Linlitgow, réunis

dans l'archidoyenné de Lothian. Cette division existait au

commencement du xiu 1' siècle. Quand se fit la division de

l'Ecosse en comtés, on découpa dans le Lothian les comtés

de Merse (marche frontière), Ro.xburgh et Edimbourg; ce

dernier, auquel on finit par réserver le nom de Lothian, com-

prenait les subdivisions de Haddington et Linlithgow ul-

térieurement érigées en comtés distincts. A. -M. B.

LOTHIAN (Comtes et marquis de). Ancienne famille écos-

saise dont les principaux membres sont :

Mark Kekr, premier comte de Lothian, maître des

requêtes en 1577. lord Newbattle en 1594 , chancelier

d'Ecosse en 1604 en l'absence du comte de Montrose, qui

joua un grand rôle d;ms les affaires financières de son

temps. Il fut créé comteen 1606 et mourut le 8 avr. 1609.

William Kerr, troisième comte, né vers 1605, mort

en 1675. H accompagna Buckingham pendant l'expédition

de l'Ile de Ré et fut témoin de son assassinat par Fulton

( liriN). Il participa à diverses autres expéditions, fut gou-

verneurde Newcastleaprès la bataille de Newbury.En l642,

il fut chargé d'une mission en France et, à son retour, il

fut emprisonné à Bristol sous l'accusation de s'être laissé

entraîner à des indiscrétions préjudiciables à la royauté.

Il trempa dans les intrigues du duc d'Argyll. En 1649, il

essayait de rejoindre Charles II en Hollande, lorsqu'il fut

arrêté par ordre de Cromwell. Remis en liberté, il fut mis

en 1650 par les Ecossais à la tète de toutes les troupes

levées pour la cause du roi ; mais, après le triomphe du

Parlement, il se tint, dans la vie privée, à la suite, dit-on,

d'un accord secret avec le Protecteur. / ussi la Restaura-

tion lui témoigna-t-elle une extrême défiance.

Robert KERR,quatrièmeeomte,néenl638,mortenl703,
fils du précédent, fut créé marquis de Lothian en 1701.

—

Son fils, lVilliam,'r\è vers 1662, mort en 1722, major géné-

ral de l'armée, laissa une grande réputation de bravoure. —
William-Henry, quatrième marquis, mort en 1775, servit

aussi dans l'armée et mourut général. — Le représentant

actuel de la pairie est le neuvième marquis, Schomberg-
Uenry, né en 1 833, qui servit dans la diplomatie et fut garde

du ".rand sceau d'Ecosse de 1X87 à 189*2. R. S.

L0TH1ER. Nom wallon de la Lorraine. (V. ce mot).

L0TH1ERS. Hameau de la corn, du Tendu (dép. de

l'Indre, arr. de Châteaurôux). Stat. du chem. de fer d'Or-

léans, ligne de Paris à Toulouse.

LOTI (Pierre Viaud, dit), littérateur français (V. Viaud).

LOTIER (Bot.) (V. Lotus).

LOTION (Pharm.). Comme le nom l'indique, les lo-

lions sont des préparations pour usage externe, servant à

laver, a nettoyer les diverses parties du corps. Elles diffè-

rent des fomentations en ce que les liquides ne séjournent

pas sur la peau, el des embrocaMons en ce que ces der-

nières renferment des corps gras. On les applique au moyen
de linges, de compresses, d'épongés. On y fait entrer les mé-
dicaments les plus varies, comme des seis, des alcoolats, du

camphre, des eaux distillées, etc. Voici les plus employées :

Lotion alcaline

Carbonate de potassium 50 gr.

Eau distillée 1.000 —
On fait dissoudre le sel dans l'eau et on filtre. Très effi-

cace dans certaines maladies de la peau.

Lotion sulfurée

Trisnlfurede potassium solide "20 gr.

Lan distillée 1.000 —
On fait dissoudre ei on filtre.

Lotion de Goulard

Sous-acétate de plomb liquide.

.

20 gr.

Eau de rivière 900 —
Alcoolat vulnéraire 80 —

On fait dissoudre le sel dans l'eau et on ajoute l'alcoolat.

Cette préparation, qu'on désigne sous les noms d'eau

blanche, de lotion à t acétate de plomb, (Venu Végéto-

minérale, est très usitée en fomentations et en lotions

comme un excellent dessiccatif et résolutif.

Lotion de Gowlund
Amandes amères inondées 90 gr.

Sublimé corrosif I
—

Sel ammoniaque 2 —
Alcool ordinaire 15 —
Eau distillée de laurier-cerise.

.

15 —
Eau distillée 500 —

On fait avec les amandes et l'eau une émulsion, qu'on

passe au travers d'une étamine; on fait dissoudre les sels

dans l'eau de laurier-cerise et dans l'alcool, puis on mêle
les deux solutions. Cette lotion jouit depuis un siècle d'une

grande réputation en Angleterre, comme médicament et

comme cosmétique. On agite vivement la bouteille avant

d'en imprégner des compresses ou des éponges. Il faut

l'étendre d'eau pour la toilette. E. Bourgiiin.

LOTITI. Village d'Afrique, dans le Souaziland, à peu

près au centre de ce pays, à 5 kil. N.-E. de la rive gauche

du Mapouta qui se jette dans la partie S. de la haie de

Delagoa.

LOTO. Jeu de société qui est un diminutif de la lote-

rie (V. ce mot). Il se joue avec un certain nombre de car-

tons, 24 au plus, portant chacun 15 numéros distribués

sur trois rangs. Chaque joueur reçoit un ou plusieurs car-

tons ; les chiffres inscrits sont l'un des 90 premiers chiffres ;

ils correspondent à des boules numérotées que l'on tire

d'un sac une à une. A mesure qu'on les appelle, chaque

joueur marque sur son carton, en y posant un jeton, ceux

des numéros appelés qui se trouvent sur son carton. Le

gagnant est le premier qui marque un quine, c.-à-d. une

série de cinq numéros placés sur le même rang. Cepen-
dant on a aussi varié le jeu en attribuant un enjeu au pre-

mier amhe, au premier terne et au premier quaterne (ce

qui constituait le loto dauphin) nu bien on l'a prolongé

en exigeant que l'on remplit entièrement le carton de

15 numéros. L'enjeu est une poule formée par les mises

de tous les joueurs. Le loto fut à la mode au xviu" siècle

à la cour de Louis XVI et à celle de Catherine II; la

duchesse d'Angoulème en avait gardé la passion. Il [tarait

généralement assez monotone.

LOTO P H AGES. Peuple légendaire de la côte septentrio-

nale d'Afrique, voisins des Syrtes. Homère(Ou'., IX, 84 et

suiv.) conte qu'Ulysse parvint sur la côte des Lotophages,

ou il fut délaissé par ses compagnons qui, séduits par le

goût exquis du lotus, refusèrent de quitter ce pays. A
l'époque historique, les Grecs identifièrent avec les Loto-

phages mythiques une peuplade de la côte des Syrtes (anj.

Tripolitaine) qui se nourrissait d'une plante qu'on sup-

pose être le lotus homérique. 11 s'agit du Zizyphus Lotus

ou Rhamnus Lotus, arbre à jujube, que les Arabes nom-
ment Séedra.

LOTOS (Bot.). Nom dans Pline du Celtis australis L.

(V. Celtis). — Le Lotos aquatique est le Nympluea Lo-

tus L. (V. Nénuphar).

LOTTE. L Ichtyologie. — (Lota Art.). Genre de Pois-

sons osseux (Téiéostéens), de l'ordre des Anueanlhini Ga-
doïdes et de la famille des Culdidœ; ils ont pour caraclei c ,

un corps allonge couvert de très petites écailles, deux dor-

sales, l'une courte, l'autre très allongée, l'anale fort déve-

loppée, les ventrales courtes ayant de six à sept rayons,

la caudale libre, les mâchoires et le vomer garnis de petites

dents. La Lota vulgaris (Lotte des pécheurs) a le corps

jaunâtre, marine de brun ou des taches noires plus ou
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moins nombreuses. Elle habite toute l'Europe centrale et

l'Europe du Nord ; d'après Gunther, elle existerait, dans

l'Amérique du Nord. Est-ce bien la même forme? De tous

les Gadidae, c'est le seul genre propre aux eaux douces.

II. Pèche. — La Lotte commune ou de rivière est

abondante dans le Léman et dans le lac du Bourget; la

chair de cette espèce est très estimée. Très vorace, la Lotte

se tient habituellement au fond de l'eau, blottie sous de

grosses pierres; elle fraye en décembre, janvier, sur fond

de sable, à peu de distance du rivage. La pêche se fait à

la ligne de fond ou au moyen d'un engin dit galeroux,

consistant en fascines que i'on descend au fond de l'eau.

III. Art culinaire. — La chair de la lotie est blanche,

fine et de très bon goût; dans certaines localités, elle est

aussi recherchée que celle de la truite, (le poisson se pré-

pare comme l'anguille (V. ce mot), avec cette différence

qu'au lieu de l'écorcher on le limone, c.-à-d. qu'on l'échaude

dans l'eau presque bouillante pour enlever le limon ou la

peau qui le recouvre. Le foie, très volumineux et fort es-

timé des gourmets, est employé comme garniture de ragoût

ou de vol-au-vent.

Bibl. : Ichtyologie. — Gunther, Study of Fishes. —
Sauvage, dans Brehm, éd. i'r., Poissons.

LOTTERI (Angelo-Luigi), mathématicien italien, né à

Bollate, près de Milan, le 24 nov. 1700, mort à Milan le

23 janv. 1840. Répétiteur (1787-1800), puis professeur

de mathématiques (1800-30) à l'université de Pavie, dont

il fut deux fois recteur, il a laissé d'intéressants ouvrages

sur les séries, sur les courbes parallèles, sur les cercles et

les sphères inscrits, sur le calcul des annuités. On cite sur-

tout ses Principj fondamentali del calcolo differenziale-

integrale appogiato alla dottrina dei limiti (Pavie,

1788, in-8), l'un des meilleurs traites sur la matière qu'ait

jusque-là produits l'Italie, et son Trattato délie série

dette equazioni (Paris, 4 809, in-8; 2e éd., 1822). L. S.

LOTTI (Cosimo), architecte et ingénieur italien, né à

Florence, mort à Madrid dans la première moitié du

xvne
siècle. Plus connu par son habileté à inventer d'ingé-

nieuses machines que par sa science d'architecte, il fut

appelé en 1628 par le roi d'Espagne Philippe IV pour cons-

truire le théâtre du palais de Buen Retiro.

LOTTI (Antonio), célèbre compositeur italien, né à Ha-
novre en 1667, mort à Venise le S janv. 1710. D'une famille

vénitienne, son père Matteo était maître de chapelle de l'élec-

teur de Hanovre ; lui-même revint à Venise dès sa jeunesse,

y l'ut l'élève de Legrenzi et devint organiste (août 1704),

puis maître de chapelle (avr. 1736) de Saint-Marc. Parmi

ses élèves, on cite Santelli, Pescetti, Ii. Galuppi, etc. Il a

écrit dix-neuf opéras (de 1683 à 1718) et beaucoup de

musique religieuse ; il en publia une collection en 1708
(Duetti, terzetti e madrigali), comprenant le madrigal à

5 voix avec basse continue, In unci siepe ombrosa, que

voulut s'attribuer Bononcini (V. ce nom). Il a encore publié

d'autres compositions, messes, Miserere (en ré mineur)

Crucifixus à 6 et 8 voix, etc., qui justifient sa réputa-

tion. Beaucoup d'autres sont conservés aux archives de

Saint-Marc. Son style est clair, simple ; ses opéras man-
quent de vivacité et ne valent pas ses madrigaux d'une

grâce incomparable et sa musique d'église qui est de pre-

mier ordre. A. -M. 15.

LOTTI N (Augustin-Martin), littérateur français, né a

Paris le 8 août 1726, mort à Paris le 6 juin 1793. Im-

primeur à Paris, il eut le brevet de libraire du dauphin.

Parmi ses nombreuses publications, on peut citer : la

suite qu'il a donnée au fameux Voyage à Saint-Cloud
de Neel : Retour de Saint-Cloud par terre et pur mer
(Paris, 1733, in-12, nombr. éd.) ; Coup d'ail éclairé

d'une bibliothèque (1773, in-8); Recueil de chansons
faites par un original (1781-83, 2 vol. in-8); Cata-
logue chronologique des libraires et libraires-impri-

meurs de Paris depuis 1470 (1789, 2 vol. in-8).

Son frère, Antoine-Prosper, aussi libraire et auteur

de divers ouvrages comme : Relation de la cérémonie de

lu rosière de Salency (1777, in-8) ; Essai sur la men-
dicité (1779, in-8) ; Coup d'œil sur les courses de che-

vaux en Angleterre (1796, in-8), etc., fut assassiné à

Paris le 23 nov. 1812.

LOTTI N (Victor-Charles), navigateur français, né à

Paris le 26 oct.1793, mort à Versailles le 18 févr. 1858.

Entré tout jeune dans la marine de guerre, il parvint au

grade de capitaine de frégate. Il prit part, en 1826, avec

Dumont d'Urville, au voyage de VAstrolabe, et en 1838,

avec Martins et Dravais, à l'expédition scientifique du N. de

l'Europe. En 18S2, il fut élu correspondant de l'Académie

des sciences de Paris (section de géographie). Il a publié,

dans les Comptes rendus de cette compagnie et dans les

Annales maritimes, des notes et articles d'une grande

valeur sur les variations magnétiques et sur les météores.

Il a collaboré à la rédaction du Voyage de la Commission
scientifique du Nord (Paris, 1843 et suiv.). L. S.

LOTTI N de Laval (Pierre-Victorien), littérateur fran-

çais, né à Orbec-en-Auge le 19 sept. 1810. 11 est surtout

connu par ses voyages en Orient et par les moulages, exé-

cutés d'après un procédé spécial, qu'il rapporta de l'Asie

occidentale, de l'Egypte et du Sinaï (1844-47). Son pro-

cédé, la lottinoplastique, fut achelé par le gouvernement

français. Citons de lui : Renjamin Constant aux Champs-
Elysées (Paris, 1830, in-8); les Massacres du 29 juil-

let (1X30, in-8): les Truands et Enguerrand <le Muri-

gny ( I8S-2, in-8): Murguerite de Navarre et Clément
Mirât (1832, in-8), comédie-vaudeville; Marie de Mé-

dias (1834, 2 vol. in-8): Robert le Magnifique (1833,

2 vol. in-8); Un An sur les chemins (1837, 2 vol. in-8),

récit de ses voyages en Sicile, Italie, Autriche, Illvrie,

Grèce, Constantinople, Asie Mineure; le Comte de AV'/y

(1838, 2 vol. in-8); les Galanteries du maréchal de

Bassompierre (1839,4 vol. in-8): les Comtes de Mont-

gommery (1842, 2 vol. in-8), roman historique: Ma-
nuel complet de lottinoplastique (1857,in-32); Voyage

dans la Péninsule arabique du Sinaï et l'Egypte

moyenne (1837-59, in-4); liernay et son arrondisse-

ment (1890, in-8).

LOTTINGHEM. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

lîoiilogne-sur-Mer, cant. de Desvres; 511 hab. Stat. du

chem. de fer du Nord, liune de Boulogne à Saint-Omer.

LOTTINOPLASTIQUE. Procède de moulage inventé, en

1835, par Lottin de Laval (V. ci-dessus), qui consiste à

prendre des empreintes d'inscriptions à l'aide de feuilles de

papier humide et superposées que l'on applique successive-

ment l'une sur l'autre à l'aide d'une brosse (V. Epigraphie,

t. XVI, p. 70). Ce procédé offre le très grand avantage de

permettre d'obtenir facilement une empreinte d'un poids

insignifiant et d'un transport aisé pour le voyageur.

LOTTO (Lorenzo), peintre de l'école vénitienne, né àVe-

nise vers 1480, mort à Lorette vers 1535 ou 1556. Il

changea aussi souvent de résidence que de manière, et il

lit alterner les leçons de son premier maître, Jean Bellin,

avec celles de Giorgione, du Titien, de Palma et même du

Corrège. On peut citer parmi ses œuvres les plus impor-

tantes : la Vierge entre saint Onufre et un évêque

1
1 508), dans la galerie Borghèse, à Rome; les Trois Ages

deVhomme, au palais Pitti, attribué à Giorgione par Mo-

rellietàMortoda FeltreparM. Berenson; le Saint J< rame

du musée du Louvre ; la Vierge entourée de saints, à

l'église San Bernardinode Bergame(1521); le Saint An-

toine de l'église San Giovanni e Paolo à Venise; la grande

Assomption, imitée du Titien, à la Pinacothèque d'An-

cône ; enfui un grand nombre de portraits, dont les plus

beaux sont peut-être ceux du musée Brera à Milan. Ses

premiers tableaux ont toute la fermeté des qualtrocen-

tistes ; ses derniers, toute la morbidesse d'un art déjà par-

venuà son apogée. Jean-J. Marquet de Vasselot.

Bibl. : Crowe et Cavalcasklle, Storia délia Piltura in

It;dia. — Burciuiardt, le Cicérone, 6« éd. revue par

W. Bode. — Muntz, Histoire de l'art pendant la Renais-
sance, t. III. — B. Berenson, Lorenzo Lotto.

LOTUS. I. Botanique. — {Lotus L.). Genre de Légu-
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Lotus corniculatus L.

mineuses-Papilionacées, dont les représentants sont des

herbes ou des arbustes à feuilles souvent quinquéfoliolées,

trois des folioles étant apicales, les deux autres, tout en

bas du rachis, simulant des slipules; les fleurs sont soli-

taires ou plus souvent en ombelles pédonculées. Les sépales

sont presque égaux OU l'inférieur plus long; le tube est

plus court que les parties libres; la corolle possède une
carène terminée en bec; l'androcée est formé de dix éta-

mines diadelphes (9-1); l'ovaire est multiovulé, le fruit est

une gousse linéaire ou oblongue, arrondie ou plane, droite

ou arquée ; les graines sont dépourvues d'arille et d'albu-

men et renfer-

ment un em-
bryon épais à

radicule inllé-

chie. Les Lotus

habitent les ré-

gions tempé-

rées du globe

entier; on en

connait envi-

ron 400 es-

pèces. — Le

L. cornicula-

tus I,., connu

sous le nom de

Pied de pi -

geon , Trèfle

cornu, etc., et

très répandu

dans les prés,

les champs, le

bord des che-

mins et des
bois, sert dans les campagnes comme vulnéraire. Le

L. major Sm. (L. uliginosus Scbr.) et le L. tenuifolius

Poil, passent pour avoir la même vertu. Le L.hispidus L.

est employé, dans le midi de la France, pour guérir les

hémorroïdes. Les fleurs du L. tetragonolobus L. (Te-

tragonolobus siliquosus Roth) servent à faire des infu-

sions ophtalmiques. Il a des graines comestibles, de même
que le L. purpureus L., le L. edulis L., de la région

méditerranéenne, et le L. Gebelia Vent., ou Koué des

Arabes, propre à l'Arabie et aux environs d'Alep. —
L. odorant. C'est le Melilotus cœrulea (V. Mélilot). —
L. blanc ou L. d'Egypte (V. Nénuphar). — L. sacré
(V. Nélombo). D r L. Hn.

IL Archéologie. — Le lotus joue un rôle considérable

dans les mythologies indoue, égyptienne, grecque et boud-

dhique, où il est

un symbole de la

génération. Il est

probable que le

lotus doit ce sens

symbolique à

son origine aqua-

tique , l'eau

étant considérée

comme le sym-
bole de la Fécon-

dité. Dans L'Inde

on faisait naître

du lotus certai-

nes divinités. Il

y était et y est

encore employé

à l'ornementa-

tion des pago-

des. On sait

quelle place te-

nait le lotus dans l'ornementation égyptienne. Les statues de
reine en portent ordinairement une fleur dans leur main.
La plupart des chapiteaux de style égyptien présentent Pas-

Fleurs et feuilles de lotus employées
dans la décoration.

pect d'une fleur de lotus tronquée et renflée ù la partie infé-

rieure, ou d'un calice décoré de lobes convexes représentant

les pétales ilu lotus. On retrouve cette fleur sur les monnaies

et les vases peints des Grecs.

LOTZE (Rudolf-Hefmann), philosophe allemand, né à

Bautzen le 21 mai 1817, mort à Berlin le 1
er

juil. 1881.

11 fit ses premières études au gymnase de Zittau, et, en

1 834, entra à l'université de Leipzig où il fit des études

médicales complètes en même temps qu'il suivait avec ar-

deur l'enseignement philosophique de E.-H. Weber, de

Volkman, de Fechner et surtout deChr.-II. Weisse. Doc-

teur en médecine et en philosophie la même année (1838),

il devint presque aussitôt privat-docent à l'université de

Leipzig dans les deux facultés de médecine et de philoso-

phie. Il publia en 18 il sa Metaphysik (Leipzig) et en

1843 sa Logik (id.) dans lesquelles il n'arrive pas encore

au point de vue définitif de sa philosophie. Dans l'inter-

valle, il avait publié une Allgemeine Pathologie und
Thérapie als mechan. Naturwissenschaften (Leipzig,

1842; 2 e éd., 18i8) et, en 1842, avait été nommé pro-

fesseur extraordinaire de philosophie sans cesser d'ensei-

gner la médecine à titre de privat-docent. En 1844, l'uni-

versité de Gœttingue l'appela à succéder à Herbart. C'est

alors qu'il collabora au Manuel de Phijsiologie de Rud.

Wagner pour lequel il écrivit des articles très importants: Le-

ben und Lebenskrafl (1843); Instinct (1844); Seeleund

Seelenleben (1 846). C'est à Gœttingue qu'il écrivit successi-

vement: UeberdenBegriffder Schœnheit (1845); Ueber

Bedingungen der Kunstschœnheit (18i7); Allgem.

Physiologie îles kœrperl. Lebens(iSM); Medizin. Psy-

chologie oder Physiologie des Seele (183-2); Mikrokos-

mos, Ideen zur Naturgesch. und Gesch. der Menschheit

(Leipzig, 1856-64, 3 vol.; 2e éd., 1869-72; 3e éd.,

1876-80), ouvrage qui attira sur Lotze l'attention de tout

le public cultivé"; Geschichte der Mstetik in Deutsch-

land (Munich, 1868). C'est alors qu'il donna à ses idées

philosophiques, mûries depuis longtemps, leur forme défi-

nitive en publiant son System der Philosophie. I. Drei

Bûcher der Logik (Leipzig, 1874; 2" éd., 1881) ; II. Drei

Bûcher der Metaphysik (Leipzig, 1879). II ne put ache-

ver la troisième partie, qui devait comprendre l'éthique,

l'esthétique et la philosophie de la religion. En 1881,

après une longue résistance, il céda aux instances de l'uni-

versité de Berlin qui lui offrait, une chaire ; mais il mourut

quelques semaines après son arrivée. Après sa mort, ses

élèves publièrent une partie de ses cours (Leipzig, 1881—

84, 8fasc), et quelques opuscules, Kleine Schriften

(Leipzig, 1885-86, 2 vol.).

En philosophie, Lotze est voisin de Spinoza, de Leibniz

et de Herbart. Mais son originalité est d'être à la fois un

savant de premier ordre et un idéaliste, de vouloir récon-

cilier la science et le sentiment. Il accorde que le méca-

nisme domine non seulement dans le monde inorganique,

mais même dans le monde des vivants ; cependant il ne

lui reconnaît qu'un rôle secondaire dans l'ensemble de

l'univers. Dans cet univers, toute chose nous apparaît en

relation avec d'autres choses. A un changement donné de

l'une correspond une modification des autres, et cela non

pas en vertu d'un lien qui unirait momentanément des

choses distinctes, mais grâce à la communauté substan-

tielle dos choses. Unités finies, les choses sont les parties

d'une substance infinie, l'absolu, qui les embrasse toutes.

Cette communauté d'action et de passion au sein d'un

même être ne peut exister qu'entre îles êtres conscients,

des monades spirituelles ; toute réalité est spirituelle. Par

suite, l'espace et le temps ne sont ni des choses ni des

propriétés des choses, mais des rapports, des états, qui

apparaissent en chaque substance à l'occasion des modifi-

cations subies par les autres ; ces rapports, soumis aux

lois fixes du mécanisme, sont l'objet de la science positive.

La connaissance s'explique également par les rapports ré-

ciproques des substances. Seulement une substance n'est

connaissable (pie par les modifications qu'elle subit et
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auxquelles elle imprime d'ailleurs un caractère particulier qui

distingue ces modifications de celles des autres substances.

Si au-dessous de ces apparences des choses nous admettons

l'existence de principes d'ordre et de constance, c'est en

vertu de la réaction spontanée de l'esprit qui croit re-

trouver dans les choses ses propres lois. Naturellement,

l'âme et le corps sont homogènes, mais l'une est une

substance unique et l'autre un groupe de substances. —
Les idées morales sont indépendantes de l'expérience, qui

n'est que la condition occasionnelle de leur apparition;

elles ont leur origine dans notre conscience et se présen-

tent avec un caractère d'obligation absolue. D'ailleurs, le

bien et le bon ne sont point toujours exclusifs l'un de

l'autre, mais tous deux sollicitent différemment le senti-

ment, et, quand ils s'opposent, la libre volonté choisit.

L'obligation morale exige d'ailleurs que le monde tende

vers une lin absolument bonne à La réalisation de laquelle

contribue l'accomplisement de la loi morale. Pour démon-
trer l'existence de Dieu, Lolze développe cette preuve que

la plus grande réalité doit exister, sous peine de n'être plus

la plus grande réalité. Cette démonstration n'a d'ailleurs

à ses yeux qu'une valeur subjective. Quant aux attributs

personnels de Dieu, les exigences du sentiment nous per-

mettent seules de les concevoir. Th. Ruyssen.
Bibl. : H. Sommer, Die Lotzesche Philos, xind Vire Be-

deut. fur das geist. Lehen der Gegenw., dans Preuss.
.lahrb., 1875 et 1881. — E. Hehnish, H. Lolze, sa vie et ses
écrits, dans la Rev. philos., t. XII.— G. Fonsegrive, (a

Logique de Lolze, id., t. XXI. — A. Penjon, la Mèlaplt.
de Lolze, id., t. XXI. — T.-M. I.indsay, //. Lolze; Mind,
1876. — E. Pfleiderer, Lolzes philosoph. Weltan-
schauung nach ihren Grundzûgen ; Berlin, 1882: ï° éd.,

1884. — O. Caspari, H. Lotzé in seiner Stelle zu der
neuest. Gesch. der Philos.; Breslau, 1883. — M. Natii,
Die Psyehol. H. Lolzes in ihrem Verhœltn. zu Herbart;
Berlin,' 1887. — Joh. Wolff. Ueb. Lolzes Melaph., dans
Philos. Jahrb. der Gœrregesellsch. ; Fulda, 1892, t. IV et V.

LOU-du-Lac (Le). Coin, du dép. d'Ille-et-Vilaine, arr.

de Montfort, cant. de Moutaubau ; 206 hab.

LOUAGE. I. Droit romain.— Louage de services.

Le louage de services, loçatio conductio operarum, se

distingue du louage d'ouvrage (V. ce mot) en ce que les

services promis, operœ, ne doivent pas s'exercer néces-

sairement sur une matière ou chose remise par l'em-

ployeur a l'employé. Celui-ci, mettant ses services à la dis-

position du maitre pour un temps et une nature de travaux

déterminés, est le locator. Le maitre qui les reçoit pour eu

tirer parti est le conductor. L'analogie avec le contrat de

louage de choses n'en existe pas moins; la chose louée est

ici fournie par le locator nu conductor, obligé de son cote

à payer une merces. Mais ce qu'il y a de particulier ici c'est

que la prestation fournie par le locator ne consiste pas en

une chose matérielle, mais qu'elle a pour objet l'activité, le

travail de l'individu qui a promis ses services. Tous les ser-

vices ne sont pas d'ailleurs de nature à donner lieu à un

contrat de louage. Ceux qui ont ce caractère sont des operœ

mercenarice. Les autres, o/icnr libérales : services du

professeur, du médecin, de Vagrimensor, ne peuvent pas

être loués. Le salaire promis à ces personnes s'appelle

honorarium et au lieu d'être poursuivi par l'action locati

donne ouverture à une persecutio cira ordinem. Le

louage de services prend lin par l'arrivée du terme ou par

la mort de l'ouvrier. Si par cas fortuit le travail cesse de

pouvoir être fourni, le locator doit néanmoins recevoir sa

merces, si du moins il n'a pas trouvé moyen de se placer

ailleurs.

Louage d'ouvrage. — Il emprunte une grande part de

ses règles au louage de choses, locatio conductio rerum,
qui, plus ancien sans doute que celui-ci, lui a servi de modèle.

Or, dans le louage de choses, le locator s'oblige à remettre

à un conductor une chose pour en user et en jouir. Cette

remise matérielle d'une chose fut considérée par les Romains

comme caractéristique du louage. On en conclut que, si une

personne promet un ouvrage à autrui, cette promesse ne de-

vientun louage d'ouvrage que si les services promis consistent

dans un travail à accomplir sur une chose lï> pée effectivement

par le maitre qui commande le travail, locator, à celui qui

doit effectuer ce travail, conductor. Ce genre de louage

s'appelle locatio conductio operis faciendi, Tel est le

cas ou on livre à quelqu'un un terrain nu, area, pour y
élever une construction quelconque, un pont, une digue,

ou des marchandises pour les transporter, merces velu u-

das locare. Les effets du louage d'ouvrage se résument

dans les deux propositions suivantes : 1° le conductor
doit accomplir le travail; 2° le locator doit en payer le

prix, merces, le tout conformément à la convention. Le
contrat prend tin régulièrement par l'achèvement de l'ou-

vrage. Si le travail commencé vient à périr par cas fortuit

avant son entier achèvement, le contrat prend évidemment

fin pour l'avenir. Alors se pose la question de savoir si la

merces reste due au conductor pour les portions d'ou-

vrage déjà faites. La solution que lui donnent les sources

semble être la suivante : le prix devra être payé pour toute

la partie de l'ouvrage qui a été reçue et approuvée par le

maitre; il n'est pas dû pour le surplus. G. Mat.
II. Droit civil actuel. — Louage de services ou

Louage de travail. — Contrat par lequel une personne

s'engage à travailler pour une autre moyennant un prix ap-

pelé salaire et calculé à raison de l'unité de temps; le

contrat peut être fait avec ou sans détermination de durée.

L'expression louage de services est la plus ancienne des

deux ; c'est d'elle que se servait Pothier ; elle a le tort de

rappeler trop exclusivement le louage des domestiques el

autres serviteurs attachés à la personne. L'expressii m louage

de travail, qui tend à prévaloir de nos jours, est préférable

parce qu'elle est plus générale. On dit aussi « contrat de

travail », ce qui a l'inconvénient de ne pas préciser la nature

du contrat.

Le louage de travail, dont les anciens jurisconsultes

s'occupaient à peine, est aujourd'hui au premier rang

dans les préoccupations des peuples et des parlements.

(.'est l'effet du grand changement qui s'est accompli dans

le régime du travail à la fin du siècle dernier. Tanl que

l'industrie a vécu sous le régime des corporations et des

manufactures privilégiées, le prix de la main-d'œuvre a

été tixé d'une manière à peu près invariable par la cou-

tume, par les statuts des corporations, par les ordonnances

royales, par les règlements des cours de justice ou de la

police. Dans cet état de stabilité, le contrat qui liait le

compagnon au maitre passait à peu près inaperçu, parce

qu'il n'y avait rien a discuter. Le jour ou ce régime s'est

écroulé, il a laissé les individus libres de débattre à leur

gré leurs intérêts et notamment le taux du salaire. Alors

sont nés toutes sortes de débats et de contins, sur les

conditions du contrat, sur sa nature, sur ses effets. Cette

convention à peine connue et mal étudiée est devenue un
des ailes les plus importants de la vie juridique, car c'est

par elle que vivent la plupart des hommes.
L'ouvrier moderne travaille donc sous un régime con-

I, et le contrat a un caractère individuel. I n ave-

nir prochain nous réserve peut-être de nouveaux change-

ments. La puissance croissante des syndicats ouvriers va

transformer profondément la condition des travailleurs.

Des conventions collectives, discutées à forces égales par

les patrons et les ouvriers, remplaceront ces engagements

isoles; des règles générales, douées d'une certaine fixité,

enserreronl de nouveau le monde industriel, et le régime

des contrats individuels, où les constituants de 1791

avaient cru trouver le port définitif, n'aura été qu'un

court passage entre deux régimes fondes sur des bases

différentes.

Etat de la législation. Le code Napoléon était à peu

près muet sur le louage de travail. En dehors des art.

1710 et 1779, qui ne contiennent que des définitions et

des classifications, on ne trouve que deux dispositions po-

sitives: l'art. 1780, qui interdit les engagements perpé-

tuels, et l'art. 1781, qui admettait un mode exceptionnel

de preuve. Ce dernier ayant été abroge en 1868, on pou

vait dire qu'il n'y avait rien dans la loi sur le louage de
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travail. Des discussions se sont engagées, il y a quelques

années, sur ce silence du code: les uns le croyaient volon-

taire et prétendaient que le droit commun suffit pour tout

régler. D'autres faisaient remarquer que toute la partie du

code qui concerne les obligations a élé copiée dans Pothier

et que Pothier ne disant à peu près rien, le code a fait

comme lui. D'ailleurs, au moment ou le code fut discuté

au conseil d'Etat, le monde industriel venait de recevoir,

dans la loi du "22 germinal an XI, sa petite charte parti-

culière. Le titre II de cette loi (art. 6-8), sur la police

des manufactures, interdisait les coalitions; le titre III-

(art. 9-15) réglait les « obligations des ouvriers et de

ceux qui les emploient». 11 n'y avait donc pas lieu d'in-

sérer dans le code des dispositions sur le louage des ou-

vriers qui eussent abrogé une loi toute fraîche ou fait

double emploi avec elle. On était habitué de longue date à

considérer les affaires concernant les ouvriers comme
affaires de police beaucoup plus que de droit. Il y avait

donc un véritable dualisme dans la législation : d'une part,

le code civil faisant au louage de services une place dans

l'ensemble des contrais, mais sans le réglementer ; d'autre

part, la loi de germinal, loi administrative et policière,

complétée par des arrêtés et ordonnances de police.

Depuis quelques années, les Chambres se sont mises à

légiférer avec ardeur sur les questions ouvrières, et le

louage de travail a eu sa part. La loi du 9 juil. 1889
(art. 15) renvoie à l'usage des lieux pour la durée du

louage des domestiques et ouvriers ruraux. La loi du

2 juil. 1890, qui a supprimé le livret obligatoire des ou-

vriers, porte dans son art. 2 que le louage d'ouvrage est

soumis aux règles du droit commun et peut être constaté

dans les formes qu'il convient aux parties d'adopter.

Enfin la loi du 27 déc. 4890 a ajouté à l'art. 1780 du

C. civ. quatre alinéas nouveaux qui contiennent des dispo-

sitions sur la résiliation du contrat. Tout cela est encore

insuffisant, et une réglementation légale un peu détaillée,

comme il y en a pour la société ou le mandat, supprimerait

bien des incertitudes et bien des contestations.

A l'étranger, quelques pays possèdent des lois sur le

louage de travail. La loi allemande sur l'industrie [Ge-

werbe Ordnung du "21 juin 1809) contient d'assez longs

détails sur ce contrat et sur les rapports qui en découlent.

Elle a été moditiée sur ce point par la loi du 17 juil.

1S7S (Soc. de législation comparée, Annuaire étranger,

t. VIII, p. 102), et un nouveau projet de réforme est en-

core à l'étude (Bellom, Bulletin de lu Société de légis-

lation comparée, 1891, t. XX, pp. 177-183). En Russie,

on peut signaler la loi du 3 juin INSU et celle du 12 juin

lisSi» (Annuaire étranger, t. XVI, pp. 635-647; Rap-
port sur 1rs conditions du travail en Russie, Paris,

1890, p. 30). Mais il est à remarquer que le code civil

italien vote en 18li.'> et par suite antérieur au grand mou-
vement d'opinion qui a marqué les quinze dernières années
s'est borné à reproduire les dispositions du code français

(art. 10-27 el 1628 ital.).

Nature du contrat. Le contrat qui lie le patron et

l'ouvrier est bien un louage. La force de travail dont dis-

pose chaque ouvrier ou employé fait l'objet d'une location

comme pourrait le faire la force industrielle d'une machine.

Le trait caractéristique du contrat est le procédé employé
pour déterminer la rémunération du travailleur: sou sa-

laire est proportionnel au temps, comme dans le louage

de choses. La somme à payer s obtient en multipliant le

prix convenu pour l'heure, la journée ou le mois, par le

nombre total des unités de temps qu'a duré l'exécution

du contrat, ('."est par là que le travail*'/; location diffère

du travail à l'entreprise (V. Louagk d'ouvrage).

La nature du contrat ne varie pas, quel que soit le

genre de travail. Les travaux d'ordre intellectuel, comme
ceux des secrétaires, précepteurs, etc., peuvent faire l'ob-

jet d'un louage de travail, aussi bien que les travaux ma-
nuels, quand ils sont rémunérés en proportion du temps.

L opinion contraire est impuissante a fixer avec certitude

la nature du contrat qui intervient alors, et elle n'est qu'un

reste des vieux préjugés de l'antiquité nés de la distinc-

tion du travail servile et des professions libérales (V. l'ex-

posé de ces opinions divergentes dans Aubry et Rau,

Cours tir ilrm't civil, t. IV, p. 512, 4e éd.). II n'y a pas

non plus à tenir compte de la qualité économique des per-

sonnes. Le travail peut s'accomplir au profit d'un consom-

mateur, qui en absorbe le produit en jouissances person-

nelles, comme le maître servi par son domestique, comme
le propriétaire d'un jardin ou le locataire d'un appartement

qui le fait entretenir ou réparer ; il peut aussi s'accomplir

au profit d'un producteur qui spécule sur le résultat et

met en circulation le produit du travail, comme un in-

dustriel qui emploie ses ouvriers à fabriquer des articles

pour la vente, ou un commerçant qui emploie les siens à

transporter, à emmagasiner et à débiter ses marchandises:

le même moule juridique suffit à tout ; il accepte indifférem-

ment toutes les conditions, tous les rôles économiques.

Il importait de préciser la véritable nature juridique

du contrat, parce que les économistes, analysant les faits

à leur point de vue, ont naguère lancé dans la presse une

définition pseudo-juridique qui risque d'égarer l'opinion.

Remarquant que l'ouvrier et le patron sont des collabora-

teurs dans l'œuvre de la production, et que l'ouvrier ne

participe pas aux risques de l'opération, ils ont qualifié

leur convention de société à forfait. La formule est in-

génieuse, mais elle cache un non-sens juridique. L'essence

de la société est la participation de tous aux gains et aux
pertes ; la mesure de cette participation peut varier d'un

associé à un autre, mais le risque ne peut jamais dispa-

raître totalement (C. civ., art. 1855). Une société à for-

fait, c.-à-d. sans risques, n'est pas plus une société qu'une

vente sans prix ne serait une vente. L'analyse complète des

rapports qui s'établissent entre patrons et ouvriers a déjà

été donnée avec une entière exactitude par M. Beauregard

dans son ouvrage sur le salaire : l'ouvrier devient le colla-

borateur de son patron à une double condition ; il faut :

1° que le patron le garantisse contre les risques de l'en-

treprise eu lui promettant que son travail aura une rému-

nération certaine; 2° que le patron lui fasse l'avance de

cette rémunération, car l'ouvrier, qui a peu ou point de

capitaux devant lui, ne peut pas attendre que les produits

aient été fabriqués et vendus. Il y a donc là un mélange

d'association, d'assurance et d'avance de fonds qui a fait

penser a un nouveau type de société, niais la fixité de la

part réservée à l'ouvrier est destructive de la notion de

société; d'autre part, le droit réalise directement et du

premier coup cette combinaison compliquée par l'applica-

tion des règles du louage à la force de travail dont dis-

pose l'ouvrier.

L'adjonction d'une clause de participation aux bénéfices

ne changerait même pas la nature du contrat. 11 n'y a pas

société, parce qu'il n'y a pas participation de l'ouvrier aux

pertes. L'augmentation possible du salaire n'est qu'un

accessoire qui n'empêche pas la rémunération de l'ouvrier

d'être, dans sa partie principale, proportionnelle au temps.

L'est une forme perfectionnée du salaire, un moyen d'en-

courager Loin lier soit a travailler davantage dans le

même temps, soit à éviter le gaspillage des matières pre-

mières et du matériel. La participation aux bénéfices n'est

du reste pas la seule forme du salaire variable; il y a aussi

le salaire avec primes et le salaire progressif, qui laissent

comme elle subsister le caractère essentiel du contrat.

Capacih des parties. Le silence des textes laissant

ce contrat sous (empire du droit commun, il en résulte

que le mineur non émancipé et la femme mariée non sé-

parée de corps ne peuvent valablement louer leur travail

sans autorisation. Le mineur émancipé peut le faire, ayant

la disposition de sa personne et la jouissance de ses reve-

nus (C. civ., art. 108 et 481). Il en est de même pour la

femme séparée de corps depuis la loi du Févr. 1893
((..civ. modifié, ail. 311). Il serait a souhaiter que la

loi autorisât toute personne qui a besoin de gagner sa
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vie, et qui est en état de le faire, à passer le contrat sans

lequel elle serait condamnée à mourir de faim. On pourrait

toutefois réserver au mari, ainsi qu'au père ou au tuteur,

une sorte de veto, car il ne s'agit pas d'un acte juridique

isolé, mais bien plutôt d'un état à entreprendre : on se

fait ouvrier, de même qu'on s'établit commerçant. La

pratique est déjà très tolérante et très éloignée du droit

théorique: comme il s'agit d'un fait visible et permanent,

qui n'a pu rester ignoré du mari ou du père, il suffit

qu'il laisse faire; on se contente ainsi d'un consentement

tacite et dénué de toute forme, ce qui est contraire à

l'art. 217 du C. civ. qui exige le concours du mari dans

l'acte ou son consentement par écrit.

Formation et preuve du contrat. Il n'existe actuel-

lement aucune règle spéciale pour la formation de ce con-

trat. La loi du "2 juil. 1890 renvoie expressément aux

règles générales du droit. C'est dire qu'il est purement

consensuel. Il n'est pas d'usage de dresser un écrit pour

constater les conventions particulières qui interviennent

souvent entre patrons et ouvriers, entre maîtres et domes-

tiques. Toutefois l'institution des règlements d'atelier donne

au contrat un mode de formation spécial : le règlement

contient le détail des clauses sur l'exécution du travail, les

heures d'ouverture et de fermeture de l'atelier, le payement

des salaires, etc.; il est affiché, et l'ouvrier qui accepte le

travail est réputé se soumettre à toutes les clauses du

règlement qui devient ainsi la lex contractus. Ce mode

de formation tacite d'un contrat d'après un type déterminé

au préalable est parfaitement conforme aux principes géné-

raux du droit.

Pour la preuve, l'art. 1781 établissait autrefois un

mode particulier, voulant que le maître fût cru sur son

serment quand il y avait contestation sur la quotité des

gages ou sur les payements déjà effectués. On a quelquefois

voulu voir là une marque des tendances autoritaires du

premier consul et des hommes qui le servaient ; cette dis-

position était pourtant traditionnelle dans notre droit : elle

a été prise dans Pothier, qui l'appliquait spécialement aux

domestiques, comme le prouve l'emploi du mot gages.

L'Empire, qui cherchait par tous les moyens possibles à se

concilier la faveur des ouvriers, fit abroger cet article qui

établissait un privilège de classe pour les patrons (loi du

2 août 1868). Comme on n'a rien mis à la place, le juge

ou la partie sont souvent obligés, faute de preuves, de dé-

férer le serment, ce qui ramène au système du code, avec

cette différence, toutefois, que ce n'est plus nécessairement

le maître qui jure. Il eût mieux valu permettre ici la

preuve par témoins ou par présomptions comme en matière

commerciale (C. coin., art. 109). — On peut voir au mot

Livret d'ouvrier que le livret jouait aussi un rôle utile

dans la preuve du louage de travail.

Exécution du contrat par l'ouvrier : prestation du

travait. Les habitudes industrielles du xix e siècle ont

complètement pris au dépourvu les jurisconsultes et les

législateurs. Les auteurs de la loi du 22 germinal an XI

et du code Napoléon ont fait comme Pothier : ils n'ont

prévu que le louage des ouvriers fait pour une durée

assez longue. Témoins de l'immobilité qu'avait engendrée

la corporation, ils n'ont songé qu'à limiter la durée du

louage ; ils ont prohibé les engagements perpétuels (C. civ.,

art. 1780) et limité à un an la durée de l'engagement

des simples ouvriers autres que les contremaîtres (loi de

germinal, art. 15). Ce n'est pas sous cette forme quasi

permanente que contractent les ouvriers modernes; ils ne

s'engagent que pour un temps très court, à la semaine, à

la journée, quelquefois à l'heure. De plus, ils ne se gênent

pas, même quand ils ont contracté pour une durée déter-

minée, pour rompre le contrat avant terme. C'est ainsi

qu'en cas de grève ils désertent l'atelier subitement et

sans préavis. Comme les ouvriers sont tenus d'une obli-

gation de taire, résoluble en dommages et intérêts, les

patrons ne peuvent compter, pour l'exécution du travail,

que sur une adhésion purement volontaire de leurs ouvriers,

et, comme ceux-ci ne présentent ordinairement aucune sol-

vabilité, les patrons perdraient leur temps à leur deman-
der une indemnité. Cependant certains patrons français

avaient trouvé dans l'institution du livret un moyen très

remarquable et assez énergique pour contraindre leurs ou-

vriers à l'exécution effective du travail (V. Livret n'ou-

vhik.r). Depuis que ce moyen leur a été enlevé, on peut

presque dire que le louage des ouvriers est devenu un
contrat réel qui ne se forme définitivement que par l'ac-

complissement du travail et au fur et à mesure de cet

accomplissement.

S'ils sont dépourvus de moyens de contrainte pour obte-

nir l'exécution forcée du contrat, les patrons ont du moins

un moyen légal d'obtenir la bonne exécution du contrat :

c'est le système des amendes. Les amendes sont ordinai-

rement tarifées par le règlement datelier ; toutefois, dans

beaucoup de maisons secondaires, les patrons les prononcent

arbitrairement. Au fond, l'amende n'est qu'une clause pé-

nale, et elle est licite en vertu de l'art. 1226 du C. civ.

Elle correspond à une inexécution partielle, à une mau-
vaise exécution ou à un manquement à quelque obligation

accessoire; elle représente une indemnité pour le patron

et doit tomber dans sa caisse. Malheureusement, des abus

indéniables, des amendes excessives dans leur chiffre ou

trop nombreuses, ont soulevé contre ce système la colère

d'un grand nombre d'ouvriers ; le nom même d'amendes
a trompé sur la nature véritable de l'institution, et on est

allé jusqu'à accuser les patrons d'avoir rétabli à leur profit

des justices patronales , fondées sur la possession de

l'outillage industriel , comme les justices seigneuriales

l'étaient autrefois sur la possession de la terre, et de s'être

établis de leur propre autorité tout à la fois législateurs.

juges et percepteurs d'impôts ! Ce sont de bien grands

mots pour le simple usage d'une faculté qui est de droit

commun dans tous les contrats. Mais l'attention des légis-

lateurs a été attirée sur ce point; une réglementation res-

trictive du système des amendes est à l'étude en France

et dans divers pays. On propose comme dispositions prin-

cipales de fixer un maximum pour les amendes et d'obliger

le patron à en employer le produit au profit des ouvriers,

en secours, retraites ou indemnités.

Obligations du patron. Les effets que le contrat pro-

duit à la charge de l'employeur sont très diversement ap-

préciés. Il est certain que le patron est tenu de payer le

salaire ; mais beaucoup de personnes veulent qu'il soit

en outre : 1° obligé par le contrat de procurer la sécurité

de ceux qu'il emploie, et 2° tenu envers eux de diverses

obligations de patronage.

A. Du salaire. Actuellement la fixation conventionnelle

du salaire est libre, mais il n'en a pas toujours été de

même. Jadis les ordonnances royales et les statuts des

corporations, toujours favorables aux maîtres, fixaient le

maximum des salaires; on exigeait des ouvriers les plus

longues journées possibles tout en leur accordant les plus

bas salaires possibles. De nos jours, la question de la ré-

glementation légale du salaire revient sur le tapis, mais

dans un autre sens : les ouvriers demandent la fixation

d'un minimum de salaire. La fameuse formule des Trois-

Huit, qui est venue d'Angleterre, comprenait dans son pays

d'origine un quatrième huit : Eight schillings to dag.

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer la théorie économique du

salaire (V. ce mot); disons seulement que dans l'ency-

clique De Conditione opificum, le pape Léon XIII fait

aux patrons un devoir moral de payer à leurs ouvriers un

salaire suffisant pour permettre a l'ouvrier sobre et hon-

nête de subsister, lui et sa famille. Rappelons les efforts

couronnés de succès du Conseil municipal de Paris pour

amener une hausse artificielle des salaires dans l'indus-

trie du bâtiment au moyen de la série officielle des prix.

Le mode de payement des salaires ne devrait donner lieu

à aucune difficulté : le salaire doit être payé en argent. Mais

ici encore des abus se sont produits. Certains patrons ontima-

giné des moyens pour régler autrement leurs ouvriers. Les
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uns les payent en jetons, qui sont reçus comme monnaie par

des marchands et fournisseurs de la ville ; d'autres ont

annexé à leur usine des économats, espèces de bazars ou

les ouvriers sont plus ou moins hlires de prendre leurs

fournitures; à la fin du mois ou de la quinzaine, on défalque

du salaire le prix des achats faits parl'ouvrier. C'est le Truck

System (système du troc) qui a exerce en Angleterre de

véritables ravages. Il ruine l'ouvrier qui a souvent be-

soin d'argent pour autre chose, et qui se trouve réduit,

soit à vendre ses jetons à perte, soit à acheter dans les

magasins du patron des marchandises dont il n'a nul be-

soin pour les revendre immédiatement et en faire argent.

On a vu des patrons faire de plus gros bénéfices avec leur

économat qu'avec leur usine. Voyez sur quel ton amer les

écrivains socialistes parlent de ces économats institués

sous couleur de philanthropie (Eug. Fournière, Revue
socialiste, t. II, p. 8-29; t. III, p. 431). Diverses propo-

sitions ayant été faites pour interdire tout mode de règle-

ment du salaire autrement qu'en argent, la loi du 12 janv.

1895 {Journal officiel du 20) a, dans son art. 4, limité

à un dixième du salaire la retenue que le patron peut opérer

à titre de compensation.

La capacité nécessaire pour toucher le salaire soulève

également des questions intéressantes pour les femmes
mariées et pour les mineurs non émancipés. Le mari a lé-

galement le droit de toucher le salaire gagné par sa femme
ou par son entant et d'aller le dépenser au cabaret, car la

plupart des ouvriers sont maries sans contrat, et leurs

enfants ne sont presque jamais régulièrement émancipés.

Il serait sage de réserver le salaire a celui qui le gagne.

Une réforme en ce sens pourrait, dit-on, détourner les

ouvriers du mariage ; mais on ne réfléchit pas que le droit

actuel est de nature à en détourner les femmes.

Les époques de payement du salaire sont déterminées

par la coutume et souvent par la seule volonté du patron.

Quand les jours de paye sont trop espacés, les ouvriers se

plaignent avec raison; ils sont obligés de prendre à crédit

chez leurs fournisseurs, et ils subissent de ce chef un ren-

chérissement sensible de la vie. Le payement à la quin-

zaine [iarait le mode préférable. Un objecte que dans les

grandes industries le salaire du à chaque ouvrier entraîne

souvent des comptes compliques qui ne peuvent être établis

qu'à la fin du mois. Mais il est possible de tourner la dif-

ficulté en faisant des avances calculées d'après la moyenne
et légèrement inférieures, sauf règlement final au bout du

mois. On pourrait même par ce moyen payer les ouvriers

à la fin de chaque semaine. Une loi belge du 16 août 1887

(art. 5) veut que les salaires fixés a la journée soient

payés au moins deux fois par mois, à seize jours au plus

d'intervalle. Un évite ainsi les reproches des écrivains so-

cialistes qui disent, d'après Karl Marx et avec quelque

apparence de raison, que les ouvriers font crédit à leurs

patrons et leur font l'avance de leur travail, ce qui est le

renversement des rôles.

Pour obfenir le payement de leurs salaires quand le pa-

tron est insolvable, les ouvriers jouissent de garanties di-

verses : un privilège pour trois mois de salaires (art 549
C. corn, modifié en 1889) et d'une action directe contre

l'Etat, les départements et les communes quand ils ont

été employés à des travaux publics (décret du 26 pluviôse

an II et loi du 2S juil. 1891).

La jurisprudence avait garanti les ouvriers contre leur

propre insolvabilité en déclarant le salaire insaisissable

quand il a le caractère alimentaire, c.-à-d. quand il est né-

cessaire à leur subsistance (Cass., 10 avr. 1S00; 29 mai

1878). La loi précitée du 12 janv. 1895 a rendu insaisis-

sables jusqu'à concurrence des neuf dixièmes les salaires des

ouvriers et gens de service, quel qu'en soit le montant
(art. 1). Elle a en outre déclaré ces salaires cessibles

seulement pour un dixième, qui ne se confond pas avec

celui que les créanciers peuvent saisir (art. 2). lue réforme

analogue a déjà été faite en Belgique (loi du 18 août 1887).

1>. De la sécurité des ouvriers. Dans ces derniers

temps, on a essayé de donner une origine contractuelle à

l'obligation qui pèse sur le patron d'éviter autant que pos-

sible les causes d'accidents (Sauzet, Responsabilité des

patrons dans les accidents industriels, Revue critique

de législation, 1883 ; Sainctelette, Responsabilité et

garantie, Accidents de travail, etc.). Le motif était le

désir d'améliorer la position des ouvriers victimes d'acci-

dents industriels. D'après la jurisprudence française, quand
un accident survient par la faute du patron, l'obligation

d'indemniser la victime nait quasi ex delicto. Un applique

donc aux parties l'art. 1382 du C. civ., et c'est à l'ouvrier

à prouver la faute du patron, ce qui lui est presque tou-

jours impossible. Des propositions étaient faites devant le

Parlement fiançais pour arriver au « renversement de la

preuve», c.-à-d. pour établir contre le patron une pré-

somption de faute et pour l'obliger, s'il voulait dégager sa

responsabilité, à prouver que l'accident a eu pour cause

un cas fortuit ou une faute de l'ouvrier. MM. Sauzet et

Sainctelette voulurent faire l'économie de cette réforme en

déclarant le patron tenu, par le contrat, d'une obligation

spéciale ayant pour objet la sécurité de ceux qu'il emploie.

Il suffirait alors à l'ouvrier de prouver son contrat et l'ac-

cident, ce qui lui serait facile, et ce serait au patron à

se libérer de cette obligation contractuelle. — Il suffit

pour réfuter ce système de faire une observation. Un môme
accident indivisible peut faire deux sortes de victimes,

parmi les ouvriers du patron et parmi les étrangers, des

passants par exemple. Le patron est tenu à la fois d'indem-

niser les uns et les autres, s'il est en faute. Donc son

obligation est indépendante du contrat ; elle est préexis-

tante et dérive de la loi. Or une obligation aussi grave que
celle de ne pas compromettre par négligence la vie d 'autrui

ne devient pas contractuelle par cela seul qu'on la verse

dans un contrat. Elle est supérieure à toute convention ;

la jurisprudence française est donc dans le vrai en persis-

tant à appliquer l'art. 1382 du C. civ. et en obligeant

l'ouvrier à rapporter la preuve d'une faute du patron.

Cette situation est, à la vérité, très dure pour l'ouvrier
;

on en sortira par l'établissement du risque professionnel.

On appelle ainsi la création d'un risque nouveau pour
les entrepreneurs d'industrie, qui consiste à faire retomber
sur eux les pertes résultant d'accidents de personnes. Le
patron serait obligé d'indemniser l'ouvrier de tout acci-

dent fortuit, et même de certains accidents dus à une
faute légère de l'ouvrier, considérée comme inévitable

dans la monotonie du travail. On ne ferait d'exception que

pour les fautes lourdes et les mutilations volontaires. Ce
risque nouveau, qui viendrait s'ajouter aux autres, est

accepté d'avance par les patrons ; seulement, si on ne
veut pas écraser les entreprises industrielles sous un poids

trop lourd, il faut compléter le système par l'organisation

de l'assurance obligatoire. — Le jour ou ce risque sera

créé, il sera vrai de dire que le louage de travail met à la

charge du patron, à côté du salaire, une seconde dette

dont l'objet est purement éventuel.

C. Du patronage. On semble parfois rattacher au
louage de travail l'obligation, au moins morale, pour le

patron d'améliorer la condition de ses ouvriers par des

institutions de bienfaisance, caisses de retraites, de se-

cours, etc., cours professsionnels, salles d'asile, orphelinats,

en un mot tout ce qu'on désigne sous le nom générique

d'institutions de patronage. Mais en réalité ce devoir,

en admettant qu'il existe, est bien plutôt un devoir des

classes riches qu'un devoir des industriels, car les patrons

pauvres n'en sont évidemment pas tenus, tandis que les

rentiers ou les propriétaires peuvent avoir les mêmes obli-

gations envers les parties moins aisées de la population.

C'est pour cela qu'il vaudrait mieux abandonner l'ancienne

dénomination de patron, qui provient d'un état social dis-

paru, et s'en tenir à celle d'employeur qui fait tout na-
turellement antithèse à celle d'employé.

Résiliation du contrat. Quand l'engagement est con-
tracté pour une durée déterminée ou pour une entreprise
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particulière, aucune des deux parties ne jouit du droit

de résilier. Tout congé, donné par l'une ou l'autre, est

une rupture irrégulière du contrat et peut donner lieu à

des dommages et intérêts. Mais, quand le louage est fait

sans détermination de durée, chai une des deux parties

a le droit de donner congé à l'autre à tout moment, sauf à

respecter le délai d'usage, qui est ordinairement de hui-

taine, entre le congé et le départ. Telle est la situation de

l'immense majorité des ouvriers employés et domestiques.

Le contrat est essentiellement fragile ; le droit favorise ici

ce fléau des temps modernes que Le Play a appelé l'insta-

bilité des ateliers. Celte faculté mutuelle de résiliation

a été de tout temps sous-entendue; elle se trouve au r-

d'hui expressément consacrée par le nouvel ait. 1780 du

C. civ. (loi du 27 déc. 4890). Toutefois, celte loi ajoute

que la résiliation peut donner lieu à des dommages-inté-

rêts, sans dire ni quand ni pourquoi. Cette disposition

obscure a donne lieu aux plus grosses difficultés. Un a

peine à comprendre comment l'usage d'un droit peut en-

gager la responsabilité de celui qui s'en sert, étant donné

que la partie qui résilie n'a pas besoin de donner un motif

à l'autre et peut se borner à dire : «Il ne me plaît plus de

continuer. » I,'interprétation la plus vraisemblable est que

la loi a voulu diminuer ici le dmil de résiliation arbitraire

dont jouissaient les parties et n'admettre le congé (pie

pour des motifs légitimes. La loi de 18!)0 a pour origine

une pétition des agents de chemins de fer, qui se plai-

gnaient, en 1872, d'être privés de leurs droits à la retraite

en cas de renvoi et qui demandaient à discuter avec les com-

pagnies les motifs des congés. Dès le vote de la loi, ils l'onl

interprétée comme leur donnant satisfaction. Cependant la

jurisprudence ne paraît pas jusqu'ici disposée à accorder des

indemnités, et bien des membres du Parlement, parmi ceux

qui ont pris une part active aux discussions, se défendent

d'avoir voulu modifier aussi gravement le code civil. Alors

à quoi sert ce texte menaçant et quelle est cette cause énig-

matique d'indemnité?

Lot âge d'ouvrage. — Contrat par lequel une personne

s'oblige à faire pour une autre un ouvrage déterminé

moyennant un prix convenu. Le code civil s'occupe du

louage d'ouvrage dans les art. 17S7 à 179!), qui ne for-

mu'.ent guère que des règles d'importance secondaire. Les

principales concernent les risques en cas de perte de la

matière et la responsabilité des fautes (pour les détails,

V. les traités de droit civil, notamment GuUlouard, Traité

du louage, t. II, pp. 296 et suiv., et Paul Pic, Traité

élémentaire de législation indu si r telle, pp. 455 et suiv.).

— En réalité, le prétendu louage d'ouvrage n'est pas un

louage, puisque le salaire n'y est pas proportionnel au

temps : c'est un travail à Ventreprise, parfaitement dis-

tinct du travail en location. Ce qui empêche d'en aperce

voir la véritable nature, c'est ce que nous sommes habitués

à réserver le nom d'entreprise aux grandes entreprises pa-

tronales qui exigent le concours d'ouvriers nombreux ;

mais l'importance matérielle du travail et la quantité de

main-d'oeuvre qu'il réclame ne font rien pour' la nature

juridique du contrat. L'ouvrier qui travaille aux pièces

est un véritable entrepreneur, puisque sa rémunération ne

variera pas, quelle que soit la difficulté du travail el

quelque temps qu'il mette à l'achever. Les risques sont

pour lui ; il entreprend chaque article à forfait.

Quand le salaire est calculé d'après le résultat effectif

du travail, au lieu de l'être d'après sa durée, le contrat

change donc de nature; il devient une entreprise et cesse

d'être un louage. Néanmoins la condition sociale du tra-

vailleur ne change pas : c'est toujours d'un ouvrier qu'il

s'agit. Par suite, toutes les dispositions législatives établies

en considération de la qualité de l'ouvrier lui sont appli-

cables, par exemple le privilège qui garantit le payement

du salaire, l'insaisissabihté du salaire, les lois projetées sur

les époques et le mode de payement du salaire, sur les

accidents, la responsabilité des patrons et les assurances,

sur les caisses de retraites, sur les règlements d'atelier, etc.

Le travail à prix fait s'accomplit souvent hors des ateliers

du patron. Beaucoup d'ouvriers et d'ouvrières à façon
travaillent chez eux, en chambre. C'est sur ce genre de
travailleurs que sévit particulièrement la baisse des salaires.

De pauvres Femmes, qui ne peuvent trouver un travail ré-

gulier dans un atelier, acceptent de faire chez elle, pour
des prix intimes, des travaux de roulure ou autres qui

leur font gagner quelques sous par jour en échange d'un
labeur excessif. Ce procédé permet à des magasins de
confection de livrer certaines marchandises a des prix

étonnants de hou marché, et on a souvent appelé la com-
misération publique sur ces malheureuses qui, poussées
par la nécessité, se soumettent d'elles-mêmes et sans con-
trainte à un travail accablant par sa longueur qui eût ré-

volté les esclaves de l'antiquité. Marcel Plamol.
III. Droit coutumicr (V. Bail).
Bibl. : Droit romain, — Louage de services. — Acca-

rias, Précis de cirait romain ; l'an s, 1886-91, 1 11. n"619-621,
i' éd - Mais/. Cours de droit romain; Bruxelles, 1877,
t. Il, § 218,4 e éd. — Inscription donnant un type de localio
conductio operarum, dans Bruns, Ponte* juris romani
antiqui; Leipzig, 1893, n° 137, in-8, 6» éd.
Louage d'ouvrage. - Aci arias , Précis de droit romain :

Paris, 1886-91, t. Il, n" 619, 620, 621, t« éd. — Mainz, Cour
de droit romain; Bruxelles, 1877, t. Il, ? 218, 4" éd. — Ins-
cription contenant les clauses d'une lur.it. çovd. operis re-
lative a une digue à Pouzzoles : lex parieti faciendo l'u-
teolana, dans Bruns, Fontes juris romani antiqui; Leipzig,
1893,«n« 142, in-8, 6» éd.
Droit actuel. — Louage de services. — Guillouard,

Traité du contrat de louage, t. 11. — Paul Pic, Traite élé-
mentaire de législation industrielle, pp. 314 et suiv.

—

GeorgesBRY, Cours de législation industrielle, pp. <8 et
suiv.— Dallo/, Répertoire et Supplément, v" Louage d'ou-
vrage et d'industrie. — Dallo/., Recueil d'arrêts, 92, I.

585; 92, 2, 48!) et 93,2, 377.— Glasson, le Code civil el la

Question ouvrière; Paris, 1891 (Mémoire lu à l'Académie
des sciences morales, les 27 mars et 3 avr. 1886),

LOUAILLES. Coin, du dép. de la Sarthe, arr. de La
Flèche, cant. de Sablé; .'172 bah.

LOUALABA (V. Afrique, t. I, p. 728).

LOUAMA (Louamo). Rivière de la région centrale de

l'Afrique équatoriale, affluent de droite du haut Congo.

Elle a sa source non loin de la rive 0. du lac Tanganyika.

L0UAN. Corn, du dép. de Seine-et-Marne, arr. de Pro-

vins, cant. de Villiers-Saint-Georges; MIT bah.

LOUAN-llo. Fleuve de (lune (V. Lan-ho).

L0UANDRE (François-César), historien fiançais, né a

Aldieville le 10 janv. -1787, mort a Abbeville le 20 nov.

1862. Il fut conservateur de la bibliothèque communale
desa ville natale do 183 1 à lKtiO. Son principal ouvrage est

une Histoire d''Abbeville , qui eut trois éditions (1 834,
in-8; 1844, - vol. in-8; 1883, 2 vol. rn-S). Antérieure-

ment, il avait fait paraître une Biographie d'Abbeville

et de ses environs ( |s-J(t, in-8). Il lit en outre le Cata-

logue de lu bibliothèque communale d' Ibbeville ( 1836-

57, 2 vol. in-8) et un ouvrage intitulé IssEvêques d'Amiens
depuis saint Firmin jusqu'à nos jours (1830, in-8).

On a enfin de lui plusieurs travaux dans les Mémoires
de la Société d'émulation d'Abbeville, etc.

Bibl. : Armand Boucher db Grbvbcœur, Notices sur
la vie et les œuvres des membres résidents de la -

d'émulation cl'Abbeville, dans Mémoires de la S

d'émulation d'Ahbeville, t. XVII (1), p. 180, in-8.

L0UANDRE (Charles), littérateur français, ne à Abbi

ville le 15 mai 181:2, fils du précédent. Il est connu par

les bonnes éditions qu'il a données des classiques, celles

entre autres de La Fontaine, de Molière, de Racine, de

Pascal; par sa collaboration à la Revue des Deux Mondes,

a la Revuede Paris et autres périodiques, et la rédaction,

avec Bourquelot, d'une partie du recueil bibliographique :

la Littérature française contemporaine (1846-48).

Citons encore de lui : Absence et Souvenirs 1 1838, in- 8) :

la Sorcellerie \ I853,in-12); les Irts somptuaires (1857,
4 vol. in-4); Dictionnaire usuel d'histoire et de

graphie (1859, in-12); les Idées subversives de notre

temps (1873, in-12); Chefs-d'œuvre des conteurs fran-

çais (1873-74, 3 vol. m-12); la Noblesse française

sous l'ancienne monarchie (1880, in-12). Il a été long-
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temps rédacteur en chef du Journal de l'instruction pu

blique. K. S.

LOUANG-Prabang (V. Luang-Praeang).

LOUANNEC. Com. du dép. des Cotes-du-Nord, arr. de

Lannion, canton de Perros-Guirec ; I ,504 hab.

LOUANS. Coin, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Loches, canton de Ligueil ; 021 hab.

LOUAOUÉ. fleuve de la cote E. de l'Afrique australe,

à l'O. du delta du Zambèze. C'est une sorte de marigot sans

courant qui s'enfonce dans l'intérieur des terres jusqu'à

une profondeur de 110 kil.

LOUAPOU LA. Rivière de l'Afrique occidentale (V.Congo,

t. XII, p. 109).

LOUARGAT. Coin, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de

Cuingamp, cant. de Belle-Isle-en-Terre ; 4,37S hab.

LOUATRE. Coin, du dép. de l'Aisne, arr.de Soissons,

cant. de Villers-Colterets; 324 hab.

LOUBA. Pays de la région centrale de l'Afrique équa-

toriale. Sa capitale, qu'a visitée Wissmann, est Louboukou,

près de la rive gauche du Loiiloua, affluent droit du Kassaï.

Cet Etat s'est rendu indépendant du Mouata-Yamva.
LOUBAJAC. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

d'Argelès, cant. de Saint-Pé-de-Bigorre ; 406 hab.

LOIJBARESSE. Coin, du dép. de l'Ardeche, arr. de l.ar-

aentière, cant. de Yalgorge; 781 hab.

LOUBARESSE. Coin, du dép. du Cantal, arr. deSaint-

Flour, cant. de Ruines; 841 hab. Stat. du chem. de fer

du Midi.

LOUBAT (Joseph-Florimond, duc de), littérateur et

mécène américain, né à New York le 21 janv. 1831. Il lit

ses études en France. Secrétaire de l'ambassade extraordi-

naire de G.-V. Fox en Russie en 1866, il tit paraître une

narration à New York en 1873 sous le titre de Fox Mis-

sion to liussia in iSlili. En 1878, M. Loubat publia un

grand ouvrage intitulé Medallic History of the United

States of America 1776-J876, qu'il présenta à l'Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres. Comme le concours

ne compoi tait pas d'ouvrages relatifs à l'Amérique, il fonda

un prix de 8,000 fr., nommé prix Loubat, décerné tous

les trois ans, pour encourager les études américaines.

M. I.oubat a fondé des prix analogues à Berlin, Stockholm,

Madrid et New York. Créé comte pontifical en 1888, il fut

élevé à la dignité ducale en 1893 à l'occasion du jubilé

pontifical de Léon XIII. Depuis cette époque, le duc de

Loubat a continué son œuvre et a provoqué la fondation

de la Société des Américanistes de Paris.

LOUBAUT.Com.dll dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,

cant. du Mas-d'Azil; 84 hab.

LOUBÉDAT. Coin, du dép. du Gers, arr. de Condom,
ont. de Nogaro ; 278 hab.

LOUBÉJAC. Coin, du dép. de la Dordogne, arr. de

Sarlat, cant. de Villefranche-de-Belvès ; 680 hab. Eglise du

\u r siècle; ruines du château de Sermet.

LOUBENS. Coin, du dép. de l'Ariège, arr. de Pamiers,

cant. de Vacilles ; 489 hab. Pierre à chaux hydraulique.

LOUBENS. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Villefranche-de-Lauragais, cant. de Caraman ; 843 hab.

LOUBENS. Coin, du dép. de la Gironde, arr. et cant.

de La Reole ; 349 hab.

LOUBÈRE (La) (V. La Loubère).

LOUBERS. Coin, du dép. du Tarn, arr. de C.aillac,

cant. de Cordes; 188 hab.

LOUBERSAN-Lacassaigne. Com. du dép. du (.ers,

arr. et cant. de Mirande; 34-2 hab.

LOUBERT. Com. du dép. de la Charente, arr. de Con-
folens, cant.de Saint-Cland ; 799 hab. Motle féodale re-

couvrant de vastes souterrains.

LOUBES-Bernac. Com. du dép. du Lot-et-Garonne,

arr. de Marmande, cant. de Duras; 073 hab.

LOUBET (Emile), homme politique français, né à Mar-
Banne le 31 déc. 1838. Avocat au barreau de Montélimar,

il fui élu député de la Drôme le "20 févr. 1876, tii partir

des 363 et lut réélu avec eux le I î oot. 1877. Réélu en

1881, il appuya la politique opportuniste et se tit remar-
quer dans les questions de finances par la clarté de ses

vues. Devenu le 25 janv. 1883 sénateur de la Drôme,

réélu au renouvellement de 1894, il siégea à la gauche

républicaine et fut président de ce groupe aussi bien au

Sénat qu'à la Chambre. 11 ne tarda pas à acquérir une

influence considérable dans la haute assemblée. Le 12 déc.

1887, il entrait, avec le portefeuille des travaux publics,

dans le cabinet Tirard. Démissionnaire le 80 mars 1888,
il tit à la tribune quelques mois après un discours remar-

qué sur la nécessité de signer de nouvelles conventions

avec les grandes compagnies de chemins de fer afin de

rendre moins lourd pour le budget le chapitre des garan-

ties d'intérêts. Le 28 févr. 1892, M. Loubet prenait la pré-

sidence du conseil et le portefeuille de l'intérieur à la suite

de la crise ministérielle, conséquence de la chute du qua-
trième cabinet Freycinet. II arrivait au pouvoir à une des

périodes les plus difficiles qu'ait traversées la République

(attentats anarchistes, expédition du Dahomey, congrès

socialistes, troubles des mines de Lens et Liévin, grève de

Carmaux, etc.), et il tomba finalement, au début de la triste

affaire du Panama et pour avoir refusé de faire procéder

à l'autopsie du cadavre du baron de Reinach. M. Loubet con-

serva l'intérieur dans le cabinet Ribot (6 déc. 1892), puis

ayant été l'objet de vives critiques dans la presse pour avoir

défendu la réputation de M. Rouvier et regretté, les pour-

suites votées contre lui par la Chambre, il démissionna le

10 janv. 1898, musant ainsi un remaniement de tout le

ministère. Le Sénat lui donna la présidence de sa commis-

sion des finances, puis, en remplacement de Jules Ferry,

celle de la grande commission des douanes.

LOUBEYRAT. Coin, du dép. du Puy-de-DAme , arr. de

Riom, cant. de Manzat; 1,225 hab.

LOUBIENG. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant. de Lagor; 004 hab.

LOUBIÈRE. Rivière de France (V. Ciieiî,1. X,p.l088).

LOUBIÈRE (La). Com. du dép. de l'Aveyron, arr. de

Rodez, cant. de Bozouls ; 353 hab.

LOUBIÈRES. Com. du dép. de l'Ariège, arr. et cant.

de l'oix; 123 hab.

LOUBIGNÉ. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Melle, cant. de Clief-Boutonne ; 273 hab.

L0UB1LACH. Rivière de la région centrale de l'Afrique

équatoriale, allluent de gauche du haut Congo. Dans sa

partie inférieure le Loubilach prend le nom de Sankourou.

LOUBILLÉ. Coin, du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Melle, cant. de Clicf-Boutonue ; 803 hab. Stat. du chem.
de fei de l'Etat, ligne de Niort à Ruffec.

LOUBINE (Ichtyol.) (V. Perche).

LOUBLANDE. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de

Bressuire, cant. de Chàtillon-sur-Sevre ; 502 hab.

LOUBNY. Ville de Russie, ch.-l. de district du gou-
verne lient de Poltava, sur la Sonia, alll. g. du Dniepr;

10,000 hab. Tanneries. — Bataille de 1 î 07 entre les

Russes et les Polovtsi.

LOUBON (Charles-Emile-Joseph), peintre français, né

a Aix le 12janv. 1809, mort à Marseille en 1808. Elève

dit (iranet qu'il suivit en Italie (1829), il devint directeur

de l'école de dessin de Marseille. lia peint d'abord des in-

térieurs de monuments archéologiques, puis des paysages.

11 rend bien le ciel provençal; ses sujets sont gais, souvent

a\ec une nuance satirique; citons : Jésus et la Samari-
taine; les Génois à la fontaine (1840) ; Episode du
choléra (musée de Montpellier) ; Levée du camp du
Midi, Muletier du Var, Fermier,- de Soumabre (1855);
Souvenir de la campagne de Rome (1859) ; Soirée dans
les mu mis l'uni lus, Après-Midi d'automne (1863).

LOUBRESSAC. Coin, du dép. du Lot, arr. de Figeac,

cant. de Saint-Céré; 1,105 hab. Marbre rouge; château

du xvi' siècle.

LOUCÉ. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan, cant.

d'Ecouché : 136 hab.
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LOUCELLES. Com. du dép. du Calvados, arr. deCaen,

cant. de Tilly-sur-Seulles; 16.9 hab.

LOUCENDA. Nom que portail la capitale du pays du

Caz-t ntl)c
l {\'. ce mot) à la fin du xvm f' siècle, s'il faut en

croire ledocteur Lacerdaqui mourut, en IT'JH. de la fièvre

pus de cette ville. Ce nom n'a pas été retrouvé par les ex-

plorateur* modernes.

LOUCHAI. Peuple du N.-O. de l'Indo-Cliine, entre l'Inde

et la Birmanie, dans les montagnes situées au N. de Tehit-

tagoug, à l'O. de la Kyen-douen, au S. des Nagas. Les

principales tribus sont les Kouki (V. ce mot), civilisés

par les Anglais, les Koïreingau N. du Manipour, les Kou-

poui dans le Manipour, les Louchai au S. du Katchar, les

rlaoulong et les Sylouau N.de Tchittagong. C'est une belle

race : taille moyenne, l m69 pour les nommes ; lm62 pour

1rs femmes ; teint brun, yeux petits en amande, pommettes

saillantes, barbe rare, nez épaté aux narines dilatées, lèvres

épaisses. Ils se vêtent d'une chemise de coton grossier,

maintenue par une courroie portant un sac de peau qui

renferme leurs couteaux, leurs pipes, leur tabac, etc.;

ils s'ornent la tète de plumes, le cou de colliers. Ils ado-

rent la chasse, fabriquent eux-mêmes une médiocre poudre,

pratiquent le brigandage, durement réprimé en -1871-Tïi

par une expédition anglaise. Leurs villages sont bâtis sur

les sommets ; les maisons ont en général 6 m. sur 4 ; leurs

animaux domestiques sont le metua, de race bovine, le

porc et la chèvre blanche à longs poils ; ils cultivent le

blé, le riz qu'ils distillent, le tabac, le poivre, le colon

qu'ils tissent, etc. A.-M. B.

Bihl.: TheLushaiExpedilion,dànsProceed. Ftoy.Ueogr.
Soc, 1873, pp. 42-55.

LOUCHATS.Com. dudép. delà Gironde, arr. de Bazas,

cant. de Saint-Symphorien; 786 hab.

LOUCHAZÉ. Contrée de l'Afrique australe, à l'extrémité

S.-O. de la province portugaise d'Angola. Ce pays occupe

les vallées supérieures du Couango, du Couilo, du Couimé

et du Couibo, affluents du Tchobé ou du Zambèze. L'alti-

tude générale du pays se maintient environ à 1,500 m.;

la région est accidentée et couverte de forêts. D r Rouihe.

LOUCHES. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Omer, cant. d'Ardres; 792 hab.

LOUCHET (Techn.). Sorte de bêcheà fer long et étroit

dont on se sert pour extraire la tourbe quand elle pré-

sente une consistance suffisante pour ne pas exiger l'em-

ploi de la drague. Il y en a de deux sortes, qui servent

suivant que la tourbe est ou n'est pas inondée. Le petit

louchet s'emploie quand la tourbe est à sec. Il se compose

d'un manche en bois d'un peu plus de 1 m. de longueur,

solidement adapté à un outil coupant de 30 centim. de long

et d'environ 40 de large, muni d'un aileron sur l'un de

ses côtés. Un s'en sert un peu obliquement pour tirer des

pointes de tourbe d'un peu moins de 1 décim. q. de

section, et de 25 à H0 centim. de longueur. Le grand lou-

chet s'emploie quand la tourbe est submergée ; son manche,

qu'on rallonge souvent avec un morceau de sapin plus ou

moins long, est une perche de chêne construite avec grand

soin, d'une longueur d'environ 5 m. Il se compose d'une

première partie à section circulaire, comme la rallonge en

sapin qu'on y adapte par une frette, et d'une seconde par-

tie, dont la section d'abord carrée s'amincit en conser-

vanl la même largeur, de façon à se terminer en biseau.

L'outil en fer qu'on adapte au bout de ce manche se ter-

mine par un palier de 10 sur 30 centim., analogue à celui

de petit louchet; ce palier est muni d'un grand aileron à

l'extrémité d'un de ses côtés et d'un faux aileron au milieu

de l'autre côté. Ces deux ailerons se prolongent chacun par

une longue lamelte, et ces deux lamettessont reliées entre

elles et avec le manche du louchet par deux carrés en fer

et par un faux carré, situé à la hauteur du palier. Létaux

carré et le carré le plus voisin portent chacun un ressort

destiné à presser la tourbe et à la maintenir dans le lou-

chet. Cet outil s'enfonce verticalement, et on tire avec lui de

lougs morceaux de tourbe qui ont un peu plus de 1 décim.

carré de section, et qu'on coupe en 4 ou 5 pointes de 28 à

30 centim. L. K.

On l'emploie aussi, dans les travaux de terrassement,

pour couper et lever les gazons, retailler les talus, etc.

LOUCHETTE (Archéol.). Cuiller ronde moins grande

que la louche dont elle avait la forme. Elle servait à pui-

ser dans les drageoirs et dans les hanaps, et ne dépassait

guère la dimension de nos cuillers à café. Elle était géné-

ralement d'or ou d'argent et accompagnait les drageoirs.

LOUCHY-Montfani). Com. du dép. de l'Allier, arr. de

Cannât, cant. de Saint-Pourcain ; 608 hab.

L0UCRUP. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.de

Tarbes, cant. d'Ossun; 402 hab.

L0UDD. Ville de Palestine, à 36 kil. O.-N.-O. de Jé-

rusalem, prés de la r. g. de l'oued Solei'man, branche

méridionale du Nahr-el-Aoudjeh ; 8,000 hab., dont

2,000 orthodoxes. Territoire fertile (le« Paradis de la Pa-

lestine »). Passage des caravanes de Damas à Jérusalem.

C'est l'ancienne Lydda, brûlée sous Néron, rebâtie sous

le nom de Diospolis, et siège d'une école juive célèbre. Les

croisés en rirent un siège épiscopal sous le nom de Saint-

Georges qui y serait né. Détruite en 1191 et en 1271.

Ruines de l'église romane de Saint-Georges (xne
siècle)

;

une partie a élé restaurée par les Grecs, le reste trans-

formé en mosquée. L. Dei,.

iiir.i.. : Marquis de Vogué, Eglises de Terre suinte.

L0UDÉAC (Loudracum, Brchan-Loudéac). Ch.-l.

d'arr. du dép. des Côtes-du-Nord, entre l'Oust et le La-

rhon, qui le sépare de la forêt de Loudéac; 5,913 hab.

Stat.duchem. de fer deSaint-Brieuc àPontivy; tête de ligne

de l'embranchement vers Carhaix. Hospice, prison ; ferme-

école au Plessis-Boudet ; chambre et société d'agriculture;

minerais de fer, céréales, fourrages, bois, beurre. Centre

d'une fabrication de toiles, dites de Bretagne. Loudéac fut

au moyen âge une châtellenie, appartenant aux comtes de

Porhoél et ensuite à la maison de Rohan. A la fin du

xv' siècle, on comptait une trentaine de forges dans la

forêt. En 1567. des Flamands, chassés par les cruautés

du duc d'Albe, s'y établirent et fondèrent l'industrie de la

toile, qui prit un rapide développement, le mouvement des

affaires sur le marché de Loudéac étant, avant la Révolu-

tion, de 5,200,000 fr. En 1591, les ligueurs et les royaux

se livrèrent un combat devant les murs de Loudéac. Eglise

Saint-Nicolas (1728-59); haut clocher du xvn e siècle.

Chapelle Notre-Dame-des-Vertus (1693); chapelle de Saint-

Maurice. Ruines du château de La Ville-Audrain et de

celui de La Fouillée. Butte Cojean, enceinte fortifiée. Re-

tranchement gallo-romain. Ch. Del.

LOUDENVIELLE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Bagnêres-de-Bigorre, cant. de Bordères; 414 hab.

LOUDERVIELLE. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Bordères; 146 hab.

LOUDES. Ch.-l. dé cant. du dép. de la Haute-Loire,

arr. du Puv; 1,638 hab. Ancienne baronnie dn Velay, re-

levant de la vicomte de Polignac. — Château seigneurial

de Charrouil, restauré; grotte, lac de Céreise.

LOUDET. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Montrejeau; 367 hab.

LOUDIANA ou LOUDHIANA. Ville de l'Inde anglaise,

prov. de Pendjab, sur la r. g. du Sutledj et le ch. de

fer de Delhi à Lahore; 40,000 hab.. en majorité musul-

mans. Fabrication de cachemires, châles de laine fine,

écharpes, cotonnades, meubles, etc. Marché de céréales.

Climat insalubre. Elle a été fondée par un prince de la

famille des Lodis en 1480. On y signale, outre la citadelle

au N., un tombeau de saint musulman, pèlerinage fré-

quenté.

LOUDON ou LAUDON (Gideon-Ernst, baron de), cé-

lèbre général autrichien, né à Toolzen (Livonie) le 2 fevr.

17lli, mort à Neutitschein le 14 juil. 1790. D'une fa-

mille d'origine écossaise, il entra au service de la Russie

(1732), prit part au siège de Dantzig 1 1734), aux cam-

pagne du Rhin (1735) et du Dniepr (1736-39). Mécon-
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tent, il demanda du service à Frédéric II qui refusa, et

entra à celui de l'Autriche (1742) comme capitaine dans

le corps franc slavonien de Trenck ; impliqué dans le

procès de ce dernier il se justifia et fut promu major ; il

se maria et se convertit au catholicisme. Au début de la

guerre de Sept ans, Neipperg dédaigna ses services ; mais

kaunitz l'envoya avec un détachement croate et le tilre

de lieutenant supérieur en Bohème auprès du feld-maréchal

Drowne. Un succès à Tetschen dans la retraite de Saxe

et sa conduite à l'attaque de Hirschfeld lui valurent le

grade de colonel (fevr. 1757). Après la bataille de Kollin,

il infligea de graves pertes à Keith et mena avec tant de

succès la petite guerre sur les rives de l'Elbe qu'il fut

préposé aux troupes légères qu'on adjoignit à l'armée im-

périale (août 1757). Il figura donc à Rossbach. L'enlève-

ment d'un convoi prussien dans le défilé de Domstadtl

(près d'OImutz), le oO juin 1758, lui valut le grade de

lieutenant feld-maréchal ; sa conduite à Hochkirch fut ré-

compensée par une baronnie. En 1759, on lui confia

18,000 hommes sur la frontière de Silésie, et il sut

opérer la jonction avec les Russes ; il décida la victoire

de Kunnersdorf (12 août 1759) et ramena ses forces en

Moravie. En 1760, il envahit la Silésie avec 36,000
hommes, battit Fouqué à Landeshut ("23 juin), prit Glatz,

mais échoua devant lîreslau et fut battu à Leignilz

(15 août) par la faute de Daun et de Lacy. En mars 1761

il opéra en Silésie avec 60,000 hommes, fit sa jonction

avec les Russes, mais fut tenu en échec par Frédéric de-

vant le camp de Bunzelwilz et ne put que prendre

Schweidnitz. Far suite des intrigues de ses rivaux, on

ne lui donna plus de commandement , et il ne fut

promu feld-maréchal qu'en 1778. Cette année on l'opposa

en Bohème au prince Henri de Prusse. En 1788, il com-
mandait en Croatie, vainquit les Turcs à Dubitza, prit

celte place et celle de Novi; en 1789, après avoir enlevé

Gradisca, il reçut le commandement en chef, s'empara de

Belgrade (8 oct.) et de Semendria et termina glorieusement

la guerre. En 1790, il commanda l'armée rassemblée contre

la Prusse.— Sa famille s'est éteinte en la personne de son

neveu Alexis, officier supérieur autrichien, né à Biga en

1762, mort le 22 nov. 1822. A.-M. B.
Bibl.: Janko, Leben des Fèldjmarschalls von Loudon;

Vienne, 1869. — Du même, Loudon im Gedicht und Lied
seincr Zeitgenossen, 1^80.

LOUDON (John-Claudius), agronome anglais, néàCam-
buslang (Lanarkshire) le 8 avr. 1783, mort à Bayswater
(Londres) Je 14 déc. 1843. Fils d'un fermier écossais, il

fit de bonnes études scientifiques à Edimbourg, fut quelque

temps jardinier à Londres (1803-6), puis exploita le grand
domaine de Tew Park dans le comté d'Oxford (1806-12)
et, après un long voyage d'études sur le continent, rentra

en Angleterre, où il s'acquit une grande popularité par ses

nombreuses et importantes publications, fréquemment réim-

primées, sur les différentes branches de l'agriculture, de

l'horticulture et de l'arboriculture : Country Résidences
(Londres, 1806, 2 vol. in-4); Encyclopœdia of Gcirden-

ing (Londres, 1822, m-8); Encyclopœdia of Agricul-
ture (Londres, 1825, ra-8); Encyclopœdia of Plants
(Londres, 1829, in-8); Encyclopœdia of cottage, form
and villa Architecture (Londres, 1832, in-8); Arbore-
lum etfruticetum britannicum (Londres, 1838, 8 vol.

in-8); Self-Improvement for Gardeners (Londres, 1845,
in-S), etc. Il dirigea en outre plusieurs recueils spéciaux :

The Gardener's Magazine (1826-43); TheMagazine of
natural history (1828-40); The Architectural Magazine
(1834-39); The Suburbain Gardener (1837-40), tous

quatre fondés par lui. L. S.
Bibl. : Loudon Gentlem. Magaz., févr. 1844, p.20ti.

—

Mrs. Loudon, J.-C. Loucton, en tête du Self- Improvisaient
(V. ci-dessus .

LOUDON (Jane), femme auteur anglaise, née près de

Birmingham en I807,morteà Bayswater lel3ju.il. 1858,
femme du précédent. Ses principales œuvres sont : The
Mummy; a taie oj the twenty-second century (1827

,
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in-12); Stories of a Bride (1829, in-12); The Young
Naturalist's Journey (1840, in-16); The Ladies Com-
panion to the Flower Gardai (1841, in-4), son plus

grand succès; The First Book of Botany (1841, in-12);

British ivild [hivers (1844-45, in-4) et de nombreux
traités de botanique, d'horticulture, d'histoire naturelle à

l'usage des femmes et des enfants. R. S.

LOUDOUN (Comtes de) (V. Campbell).

LOUDUN. Ch.-I. d'arr.dudép. de la Vienne, à la source

de la Petite-Maine ; 4,632 hab. Stat. du ch. de fer de

l'Etat, ligne de Tours à Niort, embranchement sur Mon-
treuil-Bellay etChàtellerault. Collège communal, école pré-

paratoire vétérinaire, bibliothèque publique; prison dépar-

tementale, hôpital, orphelinat de filles. Commercede graines,
de vins, d'eau-de-vie, de truffes, de chanvre, de fruits

cuits, de farines, d'oies, etc. Fabriques de passementerie,

d'instruments agricoles, de dentelles, de tulles ; imprime-

ries, teintureries, tannerie, scierie mécanique.

Monuments. — Ville pittoresque dont les rues tortueuses

sont encore bordées çà et là de curieuses maisons de bois

des xv e et xvie siècles, ou d'anciens hôtels en pierre.

Elle est dominée par un très beau donjon carré à contre-

forts du xii8 siècle (mon. hist.) ; autour du donjon sont les

vestiges du château des comtes d'Anjou, un croisillon de

la chapelle de Saint-Léger servant de musée archéologique

et quelques ruines du prieuré de Notre-Dame du Château

(xv e
siècle). Des anciens remparts de la ville il ne sub-

siste que la porte du Martray (xv c
siècle) avec deux tours

rondes. L'église Saint-Pierre-du-Marehe, des xne-xvi e
siècles,

a conservé un magnifique portail Renaissance. Saint-Pierre-

du-Martray (xiv e-xv e s.) conserve un tableau attribué au

peintre Coppin Delf; Sainte-Croix (xne-xvie siècle) con-

serve un déambulatoire roman. II subsiste aussi une cu-

rieuse salle capitulairc (xv e
s.) de l'ancien couvent des

carmes et des restes d'un hôpital du xve
siècle.

Histoire. — Bien que le nom de Loudun fasse présumer

une origine gauloise, la ville n'est pas connue avant

l'époque féodale ; elle appartenait au début du xi° siècle aux

comtes d'Anjou, et, depuis 1154, aux rois d'Angleterre.

Confisqués en 1202 par Philippe-Auguste, le château, la

ville et la châtellenie lurent concédés en 1370 à Louis de

France, duc d'Anjou. Henri III, en 1579, en fit don à

Françoise de Rohan, et Henri IV, qui s'en empara en

1389, l'érigea en duché le 10 avr. 1591. Le 3 mai 1616
fut signé à Loudun, après de nombreuses conférences, un

traité de la reine Marie de Médicis avec le prince de Coude,

les ducs de Longueville et de Mayenne et les autres sei-

gneurs qui avaient pris les armes. En 1619 et 1620, les

protestants tinrent à Loudun des assemblées menaçantes

dont la dernière fut dissoute par le roi. Loudun fut sur-

tout célèbre au xvu" siècle par la fameuse histoire de la

prétendue possession des religieuses ursulines et par le

procès du curé Urbain Grandier (V. ce nom), qui y fut

brûlé vif en 1634.

Loudun a vu naitre le poète latin Salmon, dit Macrin,
1' « Horace français » ( 1 490-1557), Théophraste Renau-

dot, auquel une statue, due à Alf. Charron, a été érigée

en 1894, les Sainte-Marthe, l'érudit Jules-César Boulen-

ger (1558-I628)et le littérateur Urbain Chevreau (1613-

1701).

Bibl. : Dumoustier.de I.a FoNd, Essai sur l'histoire de
Loudun: Paris. 1778, 2 vol. in-8.

LOUE. .Nom de plusieurs rivières de France (V. Don-
DOGNE, DoUBS, JURA, LOIRET, etc.).

LOUÉ. Ch.—1. de cant. du dép. de la Saillie, arr. du

Mans; 1,830 hab. Stat. du cliem. de fer de l'Ouest, ligne

île Sillé-le-Guillaume à Sablé. Patrie de Germain Pilon.

L0UÈCHE (en ail. Le ah). Village de Suisse, cant. du
Valais, sur la rive droite du Rhône; 1,552 hab. A 10 kil.

au N., dans la vallée étroite de la Dala qui aboutit à la

Gemmi (V. ce mot), Louèche~les-Bains, très renommé
par la vertu de ses eaux. Les malades prennent leurs bains

en commun dans de grands bassins.
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Eux minérales. — Ces eaux, hypertbermales, sulfa-

tées calciques moyennes, azotées et carboniques faibles,

sont diurétiques et excitantes et produisent des poussées à

la peau. Elles s'emploient en boisson, bains, douches et

injections dans les dermatoses, les affections des voies respi-

ratoires, les rhumatismes, les paralysies, la scrofule, les

névralgies, les névroses, etc. D r L. Hn.

LOUER. Coin, du dép. des Landes, arr. de Dax, cant. de

Montfort; 196 hab.

LOUERRE. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr.

de Saumur, cant. de Gennes; 570 hab.

LOUESME. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, arr.de CM-
tillon-sur-Seine, cant. de Montigny-sur-Aube; 290 hab.

LOUESME. Coin, du dép. de l'Yonne, arr. de Joigny,

cant. de Bléneau; 230 hab.

LOUESTAULT. Coin, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. de Neuvy-le-Roi ; 414 hab.

LOUEUSE. Corn, du dép. de l'Oise, arr. de Beauvais,

cant. de Songeons; 271 hab.

LOUEY. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. d'Ossun ; 5-13 hab.

LOUFIDJI (V. Afrique, t. I, p. 730).

LOUFIRA. Affluent du Cora^olT. ce mot, t. XII, p. i09).

LOUGA. Fleuve de Russie qui se jette dans le golfe de

Finlande après avoir traversé le gouvernement de Saint-

Pétersbourg. Une de ses branches, le Rosson, va joindre la

Narova. Elle a 240 kil. de long, un bassin de -14,600

kil. q., est navigable depuis lambourg, reçoit à dr. l'Oré-

déj, à g. la Saba et la Dolgaia.

LOUGA. Village important du Sénégal, arr. de Saint-

Louis. Stat. du chem. de fer de Saint-Louis à Dakar.

LOUGAN. Ville de Russie, gouvernement de Iékatéri-

noslav, au confluent du Lougan (afïl. du Donetz) et de l'Ol-

khovaia ; 16,000 hab. Grand commerce de blé, de bes-

tiaux et d'objets manufacturés, grâce à sa situation entre

la mer d'Azov et la Petite-Russie. Mines de houille et de

fer. Etablissements métallurgiques, créés en 1795, par

Gascoyne pour la marine officielle, affectés aujourd'hui à

la construction de machines à vapeur; y,000 ouvriers \

travaillent.

LOUGANSKY (V. Dahl [Vladimir]).

LOUGE (La) (V. Garonne, t. XVIII, p. 534).

LOUGÉ-suu-Maire. Coin, du dép. de l'Urne, arr. d'Ar-

gentan, cant. de Briouze; 636 hab.

LOUGH (John-Graham) , sculpteur anglais, né vers

4804, mort en 1876. Fils d'un pauvre cultivateur, ses

facultés artistiques furent découvertes par un propriétaire

du pays qui lui ouvrit son cabinet de médailles et d'es-

tampes. Entré à Londres dans l'atelier de llaydon, il se

consacra à l'étude approfondie des marbres du Parthénon,

au British Muséum. En 1827 il exposa un Milon colossal

en plâtre, dont le bronze lui lut commandé par Welling-

ton. Puis il alla visiter l'Italie. Parmi ses œuvres nom-
breuses, dont une collection de moulages est réunie au l'a-

bus de Cristal, on cite un Combat dr chevaux, Saint

Michel terrassant le dragon et de gracieuses fantaisies

shakespeariennes : Pack, Oebron, Titania, Ariel. Devant

la Bourse de Londres, on voit de lui une statue de la Heine.

LOUGHBOROUGH. Ville d'Angleterre, comté de Lei-

cester, sur le Soar, affluent du Tient, a 15 kil. N.-N.-O.
de Leicester. Stat. du chem. de ferde Leicesterà Sheffield;

15,932 hab. Bonneterie et fabriques de tulle.

LOUGHBOROUGH (l.ords) (V. Hastings et Rosslyn).

LOUGRATTE. Com. du dép. du Lot-et-Garonne, arr. de

Villeneuve-sur-Lot, cant. de Castillonnès ; 807 hab.

LOUGRE (Mar.). Petit navire de l'Océan servant au ca-

botage, portant deux mats verticaux avec voiles ii bourcet,

amurées en abord, plus un foc et un tapecul. Ils ont par-

fois des huniers se hissant par-dessus les basses voiles.

La lougre ne diffère du chasse-marée que par la position

du point d'amure des basses voiles qui, dans ce dernier,

sont lixées au pied du mat; il se manœuvre très facile-

ment, lie type n'existe plus dans la marine de guerre, nu

il servait autrefois de garde-côte, de garde-pêche, et por-

tait jusqu'à six et huit petites pièces de canon. Sous le

premier Empire, beaucoup de corsaires de Saint-Malo
étaient gréés en lougre, à cause précisément de la facilité

de manœuvre de la voilure.

LOUGRES (Ruisseau de) (V. Doubs, t. XIV, p. 1005).
LOUGRES. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de

Montbèliard; 233 bal).

LOUHANS (Lovinaun, Lovingum). Ch.-l. d'arr. du

dép. de Sa6ne-el-Loire, sur la Seille, le Solnan et la Val-

lière ; 4,548 hab. Stat. des lignes de Dijon a Saint-Amour,

et de Saint-Germain-du-Plain à Lons-le-Saunier. Mou-
lins, huileries, manufactures de chapeaux, briqueteries,

tuileries, fours à chaux. On a trouvé à Louhans, en 1 746,
des statuettes gallo-romaines en bronze qui permettent de

faire remonter la ville à cette époque; tout autour on a

découvert également et à plusieurs reprises des vases et

des monnaies antiques. Au moyen âge les seigneurs bâ-

tirent un château fort sur les bords de la Seille, à l'une

des extrémités de la ville, laquelle fut d'ailleurs entourée

d'une ceinture de murailles percée de trois portes. Elle

fut prise et brûlée par les grandes compagnies en 1370,

assiégée plusieurs fois pendant la lutte des Armagnacs et

des Bourguignons, occupée parles Impériaux qui en furent

aussitôt délogés par Baudricourt en 1490, attaquée en-
core par Poncenac à la tète d'une année de 4,000 Suisses

en 1562. Elle était restée fidèle au roi pendant les troubles

de la Ligue ; aussi le duc de Nemours, frère du duc de

Mayenne, y conduisit-il ses troupes en 1591 et la prit-il;

peu après, le maréchal d'Aumont la lui reprit, mais, la

même année, le marquis de Treffort l'en chassa avec l'aide

des barons de Thianges, de Lux et d'Uxelles. Ceux-ci

démolirent le château et commencèrent le démantèlement

de la ville; l'année suivante les ligueurs y revinrent et

l'occupèrent encore quelque temps. La conquête de la

Franche-Comté ne fut pas non plus sans entraîner des dé-

sastres pour Louhans. Les habitants avaient été affranchis

en 1269 par Henri d'Antigny, sire de Sainte-Croix, qui

appartenait à une branche cadette de la maison de Vienne

à laquelle la seigneurie de Louhans avait pu être donnée

en apanage par les comtes de Bourgogne. Rodolphe de

lloehberg, époux de Marguerite de Vienne, vendit la terre

à Pierre de Goux, chancelier de Bourgogne, en I ï67.

Mais les lloehberg y rentrèrent peu après, car Jeanne de

Hochberg, marquise de Rothelin et comtesse de Neuchâ-

tel, l'apporta en 1506 à Louis d'Orléans, duc de Lon-

gueville. Avec sa fille, Françoise d'Orléans, elle passa à

Louis de Rourbon-Condé, à son tils, à son petit-fils et à

Marie d'Orléans, femme de Henri de Savoie, dont la fille,

duchesse de Nemours, la vendit en 1709 à François Guyet,

ancien intendant des finances, pour qui elle fut érigée en

comté en 1724. Sa fille, Philiberte-Therèse Guyet, veuve

de Jérôme de ChamiUard, maréchal des camps et armées

du roi, eut pour héritier son neveu, Antoine-Jean Gagne,

comte de Périgny, lequel légua ses terres à M. Legoux de

Saint-Seine, premier président au parlement de Bourgogne.

el à ses entants, à qui elles appartenaient encore à la

Révolution. Il reste quelques morceaux du mur de ville,

avec deux anciennes tours en brique (xvie siècle). La rue

principale est entièrement bâtie sur arcades dont les plus

anciennes paraissent remonter au xve siècle; on y remarque

plusieurs maisons de style, une notamment de la Renais-

sance (hôtel du Commerce) qui a des poutres curieusement

sculptées. L'église paroissiale Saint-Pierre, dont la nef

a du être relevée après l'incendie de 1370, et dontle reste

date du xv c
siècle, avait déjà besoin d'être reconstruite à la

tin du siècle dernier; on vient seulement d'en réédifier, sur

le modèle primitif, le clocher surmonté d'une galerie dont

la pierre découpée à jour reproduit les premiers mots

de I

1

Ive Maria, et la chapelle de Notre-Dame dite du Set-

aneur. Hôpital (xvil siècle), dont la pharmacie est ancienne.

(xvne siècle). Couvent de eordeliers (xvne siècle),

supprimé à la Révolution. Hôtel de ville (xvme siècle).
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Bibliothèque, musée, théâtre. — Armes : de gueules à

deux clefs d'argent posées en .sautoir accompagnées en

chefd'une fleur de lis d'or. Lex.

Hua.. : L. Guillemaut, Histoire de la Bresse Louhan-
naise. Le* temps anciens et le moyen âge; Louhans, s.d.

(1892), in-8.

LOUHI (Myth. finn.), héroïne du Kalevala, la « mère

de famille» de Pohjola, la terre des Lapons. Lorsque l.em-

minkaeinen vient à Pohjola pour demander à Louhi la main

de sa tille ainée, la mère impose trois épreuves au jeune

héros, qui succombe dans la troisième. Plus tard, elle agrée

la demande du vieux Wseinaemœinen, mais sa tille préfère

Ilmarinen, le forgeron du Sampo, et l'épouse après que

celui-ci a labouré un champ plein de serpents, a muselé

l'ours de Tuoni et le loup de Manala et a pris le brochet

infernal du fleuve noir de Tuoni. Au bout de quelques an-

nées, la lutte éclate violente entre Louhi et les héros du

Kaleva, qui veulent lui enlever le Sampo. Malgré tous ses

sortilèges, Louhi, la plus puissante des sorcières, est vaincue

et elle doit abandonner les débris du Sampo à ses puissants

ennemis. — Louhi, la femme noire, édentée, est en général

malfaisante; elle peut cependant être bonne et on l'invoque

parfois. On a rapproché son nom de celui de Loki; il semble

plus exact de le tirer du verbe finnois louhia, mordre,

ronger. Th. C.

L0UH0SS0A. Corn, du dép. des lîasses-Pyrénées, arr.

de Bayonne, cant. d'Espelette; 502 hab.

LOUI. Pays du centre de l'Afrique australe. Le Loui

comprend la haute vallée du Zambèze au N. de la première

région des cataractes. Il forme la région N. du royaume
actuel des Barotsés, et occupe une surface dont on évalue

la longueur à 350 kil. sur une largeur de 60 kil. Aux
pluies, toute la vallée est inondée; seuls quelques plisse-

ments de terrain et quelques mamelons, où se réfugient

les Barotsés, surnagent. Le Loui est compris aujourd'hui

dans la sphère d'influence anglaise.

LOUI-Banda. Pays de la partie centrale de l'Afrique

australe, limité par le royaume des Barotsés au S., le

Lovale à l'O., la région du Cazembé à l'E. et le Muata-
Yamvo au N. Il occupe la vallée supérieure du Liba et celle

du Kabompo, branches maîtresses du haut Zambèze.

LOUICHE-Desfontunfs (V. Desfontaines).

LOUIHAC. Coin, du dép. de la Corrèze, arr. de Prive,

cant. d'Aven; 65-2 hab.

LOU IN. Corn, du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Par-

thenav, cant. de Saint-Loup; 1,118 hab.

LOUINA. Peuple de l'Afrique australe, habitant le Loui

ou vallée du haut Zambèze. Autrefois tributaires des Mako-
lolos, ils réussirent à en secouer le joug et à se donner un
roi. Leur pays a été, par suite des derniers traités conclus

entre l'Angleterre et le Portugal, rangé dans la sphère d'in-

fluence britannique.

LOUIS. I. Métrologie. — Monnaies d'or ou d'argent,

dont les premières furent frappées sous Louis XIII, ef qui

prirent ce nom de l'empreinte dont elles étaient revêtues.

Bien qu'on ait frappé en 1644 et en 1720 des pièces valant

d'abord 60 sous et désignées sous le nom de louis d'argent,
ce nom de louis fut réservé aux seules monnaies d'or. Les
louis frappés sous Louis XIII avaientcours pour 10 livres;

ceux frappés sous Louis XIV et Louis XV eurent cours

pour lli livres 10 sous, 15 livres 10 sous, 30 livres, 27 li-

vres, enfin 24 livres, cours qui leur fut conservé jusqu'à

la Révolution, le poids et le titre des pièces n'étant pas

toujours en parité avec la différence des cours. On frappa

alors des pièces de 24 livres, remplacées par les pièces de

20 fr. qui sont les louis d'or actuels, il v avait aussi des
doubles louis. On trouve a Malte une monnaie d'or A\\ nom de

louis valant 24 fr. 10; à Brème le louis d'or était une mon-
naie de compte valant 5 thalers. G. François.

II. Ordres.— Ordre royal et militaire de Saint-Loi ts.

— Créé en France en avr. 1693 par le roi Louis XIV qui le

destina à récompenser exclusivement les officiers de son

armée pratiquant la religion catholique et qui, eu outre, se

Insigne de l'ordre de
Louis de Hesse.

distinguaient par leurs vertus, leur mérite et les services

rendus. Il fut confirmé par Louis XV, en 171 9; Louis XVI
le décerna jusqu'à la Révolution de 1789 qui le supprima.

La Restauration le rétablit et Louis XVIII signa le 30 mai
1816 des lettres patentes à cet effet; il subsista jusqu'à

1830 et, depuis cette seconde révolution, il disparut défini-

tivement. Les membres de l'ordre étaient divisés en trois

classes : grands-croix, com-
mandeurs et chevaliers. Le roi

était grand maitre. Ruban rouge

feu. G. de G.

Okdre de Louis de Hesse.—
Créé en Hesse grand-ducale le

25 août 1807, par le grand-

duc Louis 1
er qui le destina

à récompenser les services ci-

vils et militaires ainsi que le

mérite et les actions d'éclat, et

lui donna le nom d'ordre du

Mérite de la maison de Hesse.

Les statuts furent modifiés le

14 déc 1831 par le grand-duc

Louis II, fils du fondateur; il

donna à l'ordre le nom de

Louis, qui était celui de son

père et le sien. Les membres
sont divisés en cinq classes : grands-croix, commandeurs
de première et de seconde classe, chevaliers de première
et de seconde classe. Devise : Gott Elire Vatcrland (Dieu,
Honneur et Patrie). Le grand-duc

régnant est chef souverain et grand

maître de l'ordre. Ruban noir

avec liséré rouge sur chaque

bord. G. de G.

Ordre royai. de Louis de Ba-
vière. — Créé en Bavière par le

roi Louis, le 25 août 1827, a

l'occasion de sa fête et dans le

dessein de récompenser les per-

sonnes qui, à ce jour, avaient ac-

compli leur cinquantième année

de service soit à l'armée, soit dans

l'Eglise, soit dans les administra-

tions civiles. Les membres ne

forment qu'une seule classe de

chevaliers; néanmoins, les offi-

ciers et les fonctionnaires civils

ou ecclésiastiques, ayant rang de

conseiller, portent une croix d'or,

les autres une médaille. Le roi

de Bavière régnant en souverain

chef est grand maitre de l'ordre. Ruban rouge liséré de
bleu. G. de G.

LOUIS. Nous avons classé les personnages de ce nom
dans l'ordre suivant : les chefs du Saint-Empire ro-

main-germanique ou empereurs d'Allemagne ; les rois

cl princes classés par pays selon l'ordre alphabétique;
sous chacune de ces rubriques on trouvera d'abord les

rois, puis les princes dis pays compris dans leur
royaume. — Pour les personnages princiers dont on
ne trouverapas la biographie ci-dessous, il suffira de
se reporter à l'article consacré à la principauté. —
Enfin à la suite seront placés les personnages divers.

LOUIS 1
er

le Pieux, empereur d'Occident, né à Chas-
seneuil (Vienne) en 77S, mort près d'Ingelheim le 20 juin

840. Fils de Charlemagne et d'Hildegarde, il fut à trois

ans couronné mi d'Aquitaine à Home, par le pape Adrien I
er

ll.i avr. 7.NI); seul survivant de ses frères légitimes, i!

fut associé officiellement à l'Empire à Aix-la-Chapelle, au
mois d'août 813, el succéda le 28 janv, SI i a son père, li

avait alors lienle-si pi ans, avait épousé en TUS Irineu

garde, fille d'un duc de llasbain et en avait eu trois fils,

Lothaire, Pépin et Louis, liien qu'il eût participé à plusieurs

Insigne de l'ordre royal
de Louis de Bavière.
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grandes expéditions contre les Saxons, les Lombards, les

Gascons et les Arabes, qu'il lut d'un tempérament robuste

et cavalier consommé, il semble n'avoir montré ni goût

pour la guerre, ni talent militaire. Dans le gouvernement

de son royaume d'Aquitaine, il parait ne s'être intéressé

qu'à la réforme du clergé et aux affaires ecclésiastiques.

L'un de ses premiers actes fut de congédier de la cour

d'abord ses frères illégitimes, ses sirurs et ses nièces, qui

se retirèrent dans des monastères, puis les ministres même
de l'Empire, Wala, Leidrade et Adalhard. Ensuite il am-
nistia les Saxons et les Frisons et leur rendit l'usage tie

leurs lois ; et enfin s'adonna à son œuvre de prédilection,

l'administration de l'Eglise. Sur ces entrefaites, le pape

Etienne IV, qui venait de succéder à Léon III, vint en France

apporter au nouvel empereur la couronne impériale. Eouis

le Pieux vint à sa rencontre à Reims en oct. 816, et fut

solennellement couronné ainsi que l'impératrice dans la ca-

thèdrale.

Un accident on l'empereur faillit perdre la vie fut un

prétexte pour le provoquer à régler sa succession ; en 817,

dans un plaid solennel tenu à Aix-la-Chapelle, l'ainé de

ses fils, Lothaire, fut associé à l'Empire et chacun des deux

autres reçut un royaume, Pépin l'Aquitaine, Louis la Ba-

vière, qu'ils devaient gouverner sous la tutelle de l'empe-

reur. Il semblait que de celle façon on pouvait concilier les

anciens principes des partages germaniques avec la doctrine

nouvelle de l'unité rie l'Empire. Une révolte du roi d'Italie,

Bernard, le petil-tils de Charlemagne, riont ce nouveau par-

tage semblait ébranler L'indépendance, fut durement répri-

mée; Bernard, en dépit d'un sauf-conduit, fut condamné à

mort, peine que Louis commua en celle de l'aveuglement,

cruel supplice auquel le malheureux ne survécut pas; ses

complices fuient exécutés de même, tués ou aveuglés, et son

royaume fit retour à l'Empire. Les décisions du plaid d'Aix

et la répression de la révolte d'Italie avaient été une re-

vanche de l'ancien parti impérial; toutefois les anciens

ministres de Charlemagne restaient encore dans l'exil. Les

remords de Louis le Pieux, habilement exploités, allaient

bientôt leur fournir une occasion de revenir au pouvoir.

En 822, dans une assemblée solennelle tenue à Attigny,

Louis, conseillé par les évêques, fit clans l'église confession

de ses péchés, déclara se soumettre à une pénitence pu-

blique pour avoir fait tonsurer ses frères, avoir exilé Adal-

hard et Wala, et avoir livré Bernard aux bourreaux.

Adalhard et Wala rentrèrent a la cour tête haute; l'empe-

reur était irrémédiablement courbé désormais sous le joug

du parti ecclésiastique. La première femme de Louis le

Pieux, Irmengarde, étant moite en 818, Louis avait épousé

l'année suivante la fille du comte Welf de Bavière, Judith.

II en eut en 823 un fils qui devait être Charles le Chauve.

Faire une part à ce nouveau venu dans l'héritage de l'Em-

pire allait être dès lors la principale préoccupation de sa

mère. Contre les grands qui ne voulaient tolérer aucune

atteinte au partage de 817, elle usa de toute son influence:

les comtes Hugues et Matfried, coupables d'avoir trop mol-
lement aidé le duc Bernard de Septimanie dans sa lutte

• outre les Arabes, fuient condamnes par un plaid tenu en

8-28 à Aix-la-Chapelle; elle s'appliqua ensuite à contre-

carrer l'influence de Wala. En 829, au plaid de Worms,
elle obtint de Louis le Pieux la création d'un nouveau

royaume, celui d'Alamannie pour le jeune Cbarles, auquel

elle fit donner pour tuteur le duc Bernard, élevé au rang de

camérier du palais. Celui-ci devint à ce moment le second

personnage de l'Empire ; tous les anciens conseillers de

Louis furent écartés, et ses créatures furent pourvues de

tuus les offices du palais. L'abbé Wala, relire dans son mo-
nastère de Corbie, en fit le centre des mécontents. Avei la

complicité des fils de l'empereur, Lothaire et Pépin, il réus-

sit dès 830 à soulever toute l'aristocratie franque contre

le favori de l'empereur, en l'accusant d'adultère avec l'im-

pératrice, de sortilèges, et surtout eu prétendant qu'il Ira-

mail un complot contre la vie de Louis. Les conjurés,

rejoinls par le troisième fils de l'empereur, réussirent à

s'assurer de la personne de celui-ci ainsi que de Judith.

Bernard s'enfuit à Barcelone; l'impératrice prit le voile au

monastère de Sainte-Kadegonde de Poitiers, et le malheu-

reux empereur, résigné à toutes les humiliations, enfermé

dans Compiègne, y attendait la proclamation de sa dé-

chéance pour se faire moine. La division de ses adversaires

le sauva : Pépin et Louis avaient tout lieu d'être mécon-
tents de leur frère aine, Lothaire, qui semblait devoir recueil-

lir tous les fruits de la révolution, et le tinrent en échec :

toute décision fut ajournée jusqu'à l'assemblée d'automne

qui se tint à Nimègue, en pays germanique dévoué à Louis

le Pieux. Lothaire, assuré d'un échec, n'hésita pas à trahir

ses partisans et, au moment même où l'action allait s'enga-

ger, il se présenta à son père comme un fils repentant, et

tous deux se montrèrent ensemble au peuple sur le balcon

du palais.

Louis le Pieux retrouvait sa couronne, mais non le pres-

lige impérial. Au plaid réuni à Aix en févr. 831, les com-

plices de Lothaire furent jugés et condamnés : lui-même

dut retourner en Italie privé du titre impérial et après avoir

prêté serment de ne plus rien entreprendre sans la volonté

de son père. Judith fut rétablie dans son titre et ses droits

d'epousc, et Bernard de Septimanie lui-même, revenu à la

cour, fut admis à se justifier au plaid d'automne tenu à

Thionville. Ce dernier toutefois ne recouvra plus le pou-

voir qu'il avait exercé et, quittant brusquement la cour, il

alla dans son duché de Septimanie essayer de se constituer

une domination indépendante. Au palais, les intrigues re-

prirent leur cours : Pépin manifesta le premier sa mauvaise

humeur en se retirant dans son royaume d'Aquitaine et en

faisant alliance avec Bernard; Louis envahit le royaume

d'Alamannie maintenu à son jeune frère Cbarles. Grâce à

l'appui des Germains, celui-ci putse maintenir et reçut de

[dus tout le royaume d'Aquitaine que l'empereur s'était ré-

solu à enlever à Pépin, pour le punir. Ce fut le commen-
cement de la guerre civile. Pépin réussit à tenir en échec

son père et son frère; Lothaire, de son coté, s'agitait en

Italie et, au nom du principe de l'unité de l'Empire, dont il

se prétendait le représentant, il réussit à décider le pape

Grégoire IV à intervenir dans la querelle. Tous deux, Lo-

thaire et Grégoire, se mirent en route pour aller trouver

l'empereur; en Alsace, ils fuient rejoints par Pépin et Louis;

l'empereur, disait-on. s'avançait à leur rencontre avec une

armée puissante; ils l'attendirent entre Baie et Colmar. Les

deux armées se trouvèrent en présence le 24 juin 833; au

lieu de combattreon négocia : Louis refusa énergiquement

d'abandonner sa femme et de déposséder son jeune fils;

mais c'était moins sur lui qu'on avait voulu agir que sur

son entourage ; il avait commis l'imprudence de recevoir

le pape dans son camp; quand il fut décide à rompre les né-

g. nations pour confier sa lortune au sort des armes, il

était abandonné; son immense armée s'était évanouie. Ré-

duit à demander protection à ses tils, il se rendit avec Ju-

dith dans leur camp : Lothaire déclara que son père avait

peiriu la couronne impériale et prit lui-même le titre d'em-

pereur; Judith fut reléguée en Italie, à Tortone, le jeune

Charles à Prum, et Louis le Pieux' dans le monastère de

Saint-Médard deSoissons. Bientôt un mouvement de réaction

contre Lothaire se produisit, comme la première lois. Pour

rendre définitive la chute de son père, il imagina de faire

proclamer officiellement sa déchéance dans un synode. L'ar-

chevêque de. Reims Ebbon se résigna à lui servir d'instru-

ment ; condamné par les prélats, Louis le Pieux renouvela

à Saint-Médard de Soissons la scène d'Attigny ;
prosterné

à terre, couvert d'un ciliée, il lit une confession publique

et demanda humblement l'absolution : après quoi il fut so-

lennellement dégradé. L'effet fut diamétralement opposé

à celui que Lothaire s'était promis, a ce point qu'il ne sen-

tit plus son prisonnier en sûreté à Soissons. De crainte qu'il

ne lut délivre, il l'e lena avec lui à Compiègne, puisa Aix-

la-Chapelle. Les deux frères cadets de l'empereur ne tar-

dèrent pas à se rapprocher de leur père. Alliés une seconde

fois contre Lothaire, ils soulevèrent les grands contre lui.
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Traînant toujours son père à sa suite, celui-ci vint d'Aix à

Paris et s'établit quelque temps dans l'abbaye de Saint-

Denis; mais, à i'apprncbe des armées de ses frères, sentant

ses forces insuffisantes, il se déroba et s'enfuit jusqu'en

Provence. Louis le Pieux, rétabli une seconde fois sur le

trône impérial, refusa de profiter du rassemblement armé

pour poursuivre Lotbaire et ses partisans; il se contenta de

le sommer de se retirer en Italie. Lui-même, après avoir

tenu un plaid à Quierzy et licencié l'armée, se rendit dans

la capitale de l'Empire, à Aix, où il retrouva Judith et

Charles, auxquels, à la nouvelle des événements, leurs gar-

diens avaient laissé la liberté. Lotbaire cependant n'avait

pas désarmé et bientôt même il faisait contre l'empereur

un retour offensif; vainqueur à Chalon-sur-Saône, il ar-

rivait jusqu'à Orléans et à Laval. Louis le Pieux dut ras-

sembler de nouveau l'armée et marcher contre son fils qu'il

joignit ùBlois; vaincu sans avoir combattu, Lotbaire dut

retourner en Italie : il y emmena tous les hommes qui

avaient été ses partisans, Wala, Hugues, Matfried. Lam-
bert, les archevêques de Lyon, de Narbonne et de Vienne.

Au mois de févr. 835, dans le synode de Thionville, la

couronne impériale fut solennellement replacée sur la tète

de Louis le Pieux. C'était son quatrième couronnement

comme empereur. Le premier usage qu'il fit du pouvoir

qu'il venait de recouvrer fut de remanier encore au profit

de son plus jeune fils la division de l'Empire. Au plaid de

Cremieux, en juin 83S, les royaumes de Pépin et de Louis

étaient notablement augmentés et Charles joignait à son an-

cien apanage d'Alamannie, la Gothie, la Provence, et tous

les comtés restés libres de la Bourgogne, de la Neustrie et

de l'Australie. L'Italie était laissée à Lotbaire. Malgré la

belle part faite ù son fils, Judith n'était pas satisfaite : elle

pensait ne pouvoir compter sur l'avenir que si son fils trou-

vait après la mort de son père un allié sûr dans un de ses

frères. Dans ce but elle se mit à négocier avec Lotbaire :

Wala fut dans ce but rappelé à la cour, mais malheureu-

sement il ne tarda pas à mourir et les négociations furent

rompues. Ayant échoué avec Lotbaire, Judith se tourna du

côté de Pépin; d'accord avec lui le partage de Cremieux

fut remanié à l'assemblée d'Aix en 837. Charles devenait

roi de la partie de la Gaule située au N. de la Loire et

Pépin de la Gaule méridionale. Louis"Tésé songea à renouer

avec Lotbaire et tous deux eurent une entrevue à Trente
;

cité à Nimègue, Louis s'y vit dépouiller de tous ses do-
maines de Germanie. 11 semblait dès lors à Judith que le

sort de son fils fût assuré; dans une assemblée tenue à

Quierzy en sept. 838, on lui ceignit solennellement l'épée

en présence de son frère Pépin. Mais bientôt la mort de

celui-ci allait tout remettre en question en même temps

qu'une révolte ouverte de Louis appelait l'empereur en

Germanie ; Judith songea de nouveau à Lothaire. Elle lui

ménagea une entrevue avec son père qui eut lieu à Worms,
au mois de mai 839; Lothaire s'y humilia, confessa ses

torts, demanda grâce : trois jours après, un nouveau partage

était décidé : Charles gardait la Gaule, et Lothaire, outre son

royaume d'Italie, recevait tous les pays de l'Empire situés

à l'E. de la Meuse, à l'exception de la liavière qui demeu-
rait l'apanage de Louis. Le fils de Pépin se trouvait ainsi

frustré de l'héritage paternel; il était trop jeune pour rien

entreprendre par lui-même, mais les grands et en particu-

lier le comte de Poitiers, Ermenon, provoquèrent une ré-

volte des Aquitains. Louis le Pieux marcha contre eux et

malgré quelques succès ne parvint pas à les soumettre : il

hivernait à Poitiers avec l'intention de recommencer la

campagne au printemps lorsqu'il reçut la nouvelle que
Louis s'était de son côté révolté. Vieux et malade, il reprit

une fois encore le chemin de la Germanie et arriva jusqu'à

Aix-la-Chapelle, où sa présence rallia les grands de Ger-
manie; Louis dut fuir de nouveau dans son royaume de

Bavière. L'empereur s'achemina vers Worms où devait se

tenir l'assemblée du printemps, mais, à bout de forces, il

dut s'arrêter et mourut dans une de du Rhin en face d'In-

gelbeim, entre les bras de son frère naturel Drogon,

l'évèque de Metz, qu'il chargea de l'exécution de ces der-

nières volontés et par les suins duquel il fut enterré à Metz
dans l'abbaye de Saint-Arnoul. Avec lui descendit dans la

tombe le fantôme de l'unité de l'Empire. Plein de bonnes
intentions, préoccupé de justice, appliqué aux affaires pu-
bliques, pieux et bon, mais dépourvu de toute énergie,

plein d'irrésolution et de faiblesse, il laissait ses Etats en

proie aux dissensions civiles. Vingt-cinq ans de troubles

avaient suffi à détruire l'ocdre établi par Charlemagne.

Epuisée par les guerres, en proie de toutes parts aux bri-

gandages et à de nouvelles invasions, l'Europe occidentale

allait retomber dans la barbarie pour plus de trois siècles.

LiiBL. : Sources : Anonyme connu sous le nom de l'As-
trono.me, Vita Hludowici imperatoris. — Thegan, Vita
llludowici imperatoris. — Ermoldus Nigellus, In lio-

norem HludowiciCsesaris Augus'i. — Paschase Rathert,
Vila Walse ; Vita Adalhardi. —Chronicon Moissiacense.
— Nitiurd, Historiae. — Annales Sangallenses, Lauris-
senses, Xantenses, Fiddenses, Mettenses, Bertiniani, etc.
— Chronicon Fontanellense — Agoisard. Liber apologe-
ticus pro filiis H ludowici.— Apologeticon Ebbonisarcliiep.
Remensis. — Capitulaires, éd. Boretius et Krause, dans
les Monum. germ. hist. — Poetx latinixvi Karolini , éd.
Diimmler et Traube, id. — Diplômes : Bôhmer-Mûliiba-
i.-her, Die Regesten des Kaiserreichs nnler den Karolin-
gern, 151-918, 1889, t. 1.

Ouvrages: SiMSON,Ja/ir6ûc/ier desFrankischen Reichs
unter Ludwig dem Frommen ; Berlin, 1862-65, 2 vol.in-S.
— IIimly, Wala et Louis le Débonnaire ; Paris, 1849, in-8.

LOUIS II, roi d'Italie (844-875), empereur romain

d'Occident (855-875), néen 825, mortà Brescia le 12 août

875, fils aine de Lothaire I
er

. Son père, qui résidait à

Aix-la-Chapelle, le chargea de régir l'Italie ; il fut cou-
ronné roi des Lombards par le pape Sergius le 15 juin

844, empereur romain parle pape Léon IV le 6 avr. 850.

Lors de l'abdication de son père, il reçut au partage de

855 le royaume d'Italie. Ce fut un prince très faible, sous

lequel la dignité impériale ne fut plus qu'un vain titre ; la

prééminence conservée par son père sur les autres rois

francs disparut. A l'entrevue d'Orbe (856), il revendiqua,

outre l'Italie, le tiers de la part attribuée à ses frères
;

seule l'intervention des vassaux prévint un conflit armé.

En 863, à la mort de son frère Charles, il partagea son

héritage avec Lothaire II et étendit son royaume jusqu'au

Rhône. Mais quand Lothaire II mourut à son tour (869),

il ne put, malgré l'appui décidé du pape Adrien, disputer la

Lotharingie et la lîourgogne septentrionale à ses oncles et ne

put dépasser au N. les évèchés de Valence, Grenoble, Taren-

taise et Genève (870). L'antagonisme entre la papauté et

l'Empire, qui résultait de la force des choses, fut porté à

l'état aigu sous le règne du faible Louis II, peu capable de

mater l'énergique Nicolas I
er

. Il ne put empêcher celui-ci

d'imposer sa suprématie au siège de Ravenne(862). L'em-

pereur prit parti pour son frère dans la grosse affaire du

divorce de theutberge. Il occupa Rome, mais, effrayé

par les profanations que commirent ses soldats, il se relira

(864). Il n'osa pas non plus, malgré l'appel de Pliolius.

profiter de la rupture entre le pape et l'empereur et l'Eglise

d'Orient pour ratifier la déposition de son adversaire (867).

Quand la mort l'en eut délivré, les grandes affaires de son

règne furent la guerre contre les Sarrasins et la querelle

avec l'empereur d'Orient Basile. Il s'était allié à celui-ci

contre les musulmans, et avait reconquis Bari (871)
après un siège de trois ans et détruit une armée ennemie

devant Capoue. Mais les Grecs s'approprièrent les conquêtes,

et leur empereur refusa de reconnaître à Louis le titre

d'Imperator Augustus ; l'empereur franc répliqua verte-

ment, mais l'alliance fut rompue. Non seulement les Sar-

rasins se maintinrent en Calabre et en Sicile, mais les

grands vassaux de l'Italie méridionale se soulevèrent ; le

duc de Bénévent retint, même Louis II prisonnier pendant

quelque temps. Il ne put venger cet affront et rentra dans

sa capitale de Pavie pour s'occuper des monastères fondes

par sa femme et lui. 11 mourut sur le territoire de Brescia

et fut enseveli à Milan dans l'église Saint-Ambroise. Sa

femme Engelberge, fille de Louis le Germanique, ne lui

avait pas donné de fils, mais elle fit ensuite les plus grands
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efforts pour assurer l'héritage de Louis II à Boson (V. ce

nom), mari de leur fille unique Irmengarde. A. -M. B.

LOUIS III, dit l'Aveugle, roi de Bourgogne (887-924)
et d'Italie (900), empereur romain d'Occident (de 901 à

905 ou à 924), né en 880, mort à Arles en 924. Fils de

Boson et d'irmengarde (tille de Louis II), il hérita du

royaume paternel de Basse-Bourgogne, de Provence ou

d'Arles, sous la tutelle de sa mère et la suzeraineté de

Charles le Gros; celui-ci reçut son hommage à Kirchheim

et l'adopta pour (ils. Louis reconnut ensuite la suzeraineté

d'Arnulf. Menacés parles Hongrois qui avaient écrasé l'ar-

mée de Bérenger sur la Brenta, les Italiens appelèrent le

jeune roi qui reçut la couronne de fer (900), puis la cou-

ronne impériale à Home, des mains du pape Benoit IV

(févr. 901). Mais l'empereur se brouilla avec Adalbert,

marquis de Toscane, et plusieurs de ceux qui l'avaient

appelé, jaloux maintenant de la faveur qn'il témoignait à

Sigebert, comte palatin, qu'il avait créé marquis de Vérone

et de Frioul; Louis III, ayant été rappelé en Provence,

Bérenger prit l'offensive, s'empara de Pavie et de Vérone.

Louis III le refoula au delà de l'Adige et s'installa à Vé-

rone ; mais il y fut surpris une nuit par son rival qui lui lit

crever les yeux (905) et le renvoya dans son royaume de

Bourgogne ou il languit encore vingt-trois ans, laissant

le pouvoir à son cousin Hugues (V. ce nom), fils du comte

de Provence, Théobald,etde Waldrade, fille de Lothaire II.

Le fils de Louis III, Charles-Constantin, fut privé de l'hé-

ritage paternel. A.-M. B.

LOUIS IV de Bavière, empereur (1314-47), né en 1282,
mort à Furstenfeld, près de Munich, le H oct. loi". Fils

du duc de Haute-Bavière et comte palatin, Louis II le Sé-

vère, et de Mathilde de Habsbourg (fille de l'empereur Ro-

dolphe , morte en 1304), il fut élevé à Vienne avec les

fils du duc d'Autriche Albert; en 1294, la mort de son

père, le fidèle allié des Habsbourg, transmit son héritage à

Louis et à son frère aine Rodolphe (né en 1274); il s'en-

suivit des querelles qui finirent par une convention aux

termes de laquelle les deux frères gouvernaient en commun
le duché, l'aîné gardant le suffrage électoral. Puis survint

un conllit avec l'Autriche à propos de la tutelle des jeunes

ducs de Basse-Bavière; leur cousin Louis la réclama d'ac-

cord avec les villes, tandis que les nobles appelaient Fré-

déric le Beau, duc d'Autriche; Louis l'emporta à la bataille

de Gammelsdorf (9 nov. 1313).

Le trône impérial se trouvait vacant, et les princes alle-

mands, hostiles à la maison de Habsbourg, à laquelle ils

avaient opposé Adolphe de Nassau et Henri de Luxembourg,

jetèrent les yeux sur le jeune duc de Bavière. L'archevêque

de Mayence, Peter Aspelt, lui rallia les voix de l'archevêque

de Trêves, de Waldemar de Brandebourg et du jeune roi

de Bohême Jean ; il fut donc élu à Francfort par quatre

électeurs le 20 oct. 1314. La veille, les trois autres, l'ar-

chevêque de Cologne, le duc de Saxe et le comte palatin

Rodolphe, frère de Louis, avaient élu Frédéric d'Autriche.

Louis fut couronné à Aix-la-Chapelle; Frédéric à Bonn.

Aucun des élus, n'ayant réuni l'unanimité finale, n'était

légitime; 1 epée décida. Les villes appuyèrent résolument

Louis, tandis que la noblesse penchait pour son rival. Il

réussit d'abord à vaincre son frère (1316) et le força de lui

céder ses possessions contre une rente (20 févr. 1317);
d'autre part, la lutte contre les Suisses affaiblit les Habs-

bourg, surtout après le désastre deMorgarten (13 août I
'>

I
">)

et Louis s'empressa de confirmer leurs libertés (29 mars

1310). La bataille décisive eut lieu à Miihldorf, prèsd'Am-

fing, sur l'Inn. Frédéric accepta le combat sans attendre son

frère Léopold ; le roi de Bohême qui commandait l'armée

bavaroise défit complètement les Autrichiens; leur champion

fut pris par le burgrave de Nuremberg, Frédéric IV. Léo-

pold continua la guerre, et l'empereur se brouilla avec Jean

de Bohême en s'emparant de l'électorat de Brandebourg va-

cant par l'extinction de la dynastie ascanienne (juil. 1320);
il en investit son jeune fils Louis (mars 1323). Les Wittels-

bach acquéraient ainsi une puissance territoriale équiva-

lente à celle des maisons de Habsbourg et de Luxembourg.
En Italie, Louis de Bavière entrait en lutte avec le paj>e

Jean XXII en soutenant contre lui les Visconti. Le pontife

le somma de déposer le titre royal tant qu'il ne l'aurait pas

confirmé. L'empereur refusa, fort de l'appui de son peuple

et des moines mineurs; il fut excommunié et déposé par

Jean XXII (23 mars et 11 juil. 1324). Ce dernier desti-

nait la couronne impériale au roi de France, Charles V.

Léopold d'Autriche promit son concours à l'entrevue de

Bar-sur-Aube, mais les électeurs ecclésiastiques le refu-

sèrent. Louis se sentant menacé s'entendit alors àTraunitz

avec son prisonnier Frédéric d'Autriche ; celui-ci renonça

au trône et promit son alliance; mais, désavoué par son

frère et le pape, il revint se constituer prisonnier; les amis

d'enfance se réconcilièrent complètement, partageant la

table et le lit et, par un nouveau traité (5 sept. 1325), le

gouvernement de l'Empire sur un pied d'égalité. Louis

devait passer en Italie avec Léopold pour le couronnement

impérial, tandis que Frédéric administrerait l'Allemagne.

La mort de Léopold (28 févr. 1320), puis de Henri de

Habsbourg (févr. 1327) acheva d'écarter le danger. Frédéric

de Habsbourg se confina dans ses domaines ou il eut à

combattre son plus jeune frère, Otton ; il mourut d'ailleurs

peu après (janv. 1330).

Louis IV était descendu en Italie, appelé par les tyrans

gibelins Cane délia Scala (Vérone), Visconti (Milan), mar-
graves d'Esté (Ferrare), Passerino (Mantoue) et par les

moines minorités ou franciscains, ennemis déclarés du pape;

de brillants théologiens, Michel de Césène, G. Occam, Bo-

nagratia de Bergame, L'bertino de Casale, Marsile Rai-

mondini de Padoue, Jean Jandunus de Pérouse menaient

une active campagne littéraire en faveur de l'empereur.

Celui-ci prit à Milan la couronne de fer des Lombards; mais

il eut l'imprudence de rompre avec les Visconti et de les

emprisonner (1327); accompagné par Castruccio Castra-

cani, il soumit Pise et entra à Rome ou le peuple et les

Colonna l'appelaient; il y fut couronné avec sa femme qui

y accoucha d'un fils (janv. 1328); il prononça la déposition

du pape et en fit élire un autre, ie minorité Pierre Raina-

lucci de Corbara, qui prit le nom de Nicolas V (2 mai 1328).

Ce fut son dernier succès; brouillé avec Castruccio Castra-

cani, menacé par le>oi de Xaples Robert, il dut quitter

Rome; les chefs gibelins se tournèrent contre lui; battu

devant Milan (sept. 1329), il repassa les Alpes sans ar-

mée, raillé et méprisé; son jiape dut abdiquer. Vainement

lui-même tentait d'apaiser Jean XXII par d'humiliantes

démarches.

En Allemagne, Louis IV ne se maintenait que grâce à

l'antagonisme des maisons de Luxembourg et de Habsbourg
;

il avait fini par s'entendre avec la dernière, inquiétée par

les prétentions de Jean de Bohème à l'héritage du duc de

Carinthie et de Tirol (1330). Louis, découragé par l'hosti-

lité du pape, songea à abdiquer, comme l'exigeait cet obs-

tiné vieillard; on négocia l'élévation de Henri de Basse-

Bavière et la cession au roi de France, à titre de gage, de

tout le royaume d'Arles (1333-34) ; la mort de Jean XXII

mit fin à ces projets. L'héritage carinthien s'ouvrit sur ces

entrefaites, scellant l'entente des Wittelsbach et dez Habs-

bourg contre le roi de Bohème; mais celui-ci conserva a

son fils Jean, époux de Marguerite Maultasch, le comté de

Tirol convoité par Louis de Bavière, tandis que le reste

(Carinthie, Carniole, marche vvende) allait aux Habsbourg

(oct. 1336). Les électeurs, irrités des prétentions du pape,

s'assemblaient a Ren>e, jurant de sauvegarder les droits et

honneurs de l'Empire et affirmant qu'un roi des Romains

élu par eux n'avait nul besoin de la confirmation du saint-

siège pour prendre le titre royal et gouverner l'Allemagne

(V. Saint-Empire). L'excommunication et l'interdit furent

levés comme illégaux. D'autre part, le pape étant regardé

comme un instrument du roi de France, l'empereur s'al-

liait au roi d'Angleterre contre Philippe VI : à la diète de

Coblentz ou assi^a Edouard III, le roi de France fut dé-

claré ennemi de l'Empire, son rival vicaire impérial pour
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les pays delà rive gauche du Rhin (sept. 1338). L'attitude

de Louis IV demeura vacillante et sans énergie; il re-

nonça à l'alliance anglaise et s'entendit avec Philippe VI

par le traité de Vilshofen (janv. 1341), dans l'espoir, tou-

jours trompé, d'une réconciliation avec le pape. Il sut ce-

pendant profiter de la mort de son cousin Henri Hde Basse-

Bavière (1339) et de son jeune fils (déc. 1340), pour an-

nexer ses Etats (janv. 1341), réunissant toute la Bavière

en ses mains. II avait antérieurement rég-lé avec ses ne-

veux, les fils de Rodolphe, par le traité de Pavie (4 août

13*29), la situation respective des deux branches, l'une

gardant le Palatinat rhénan et le Nordgau (notre Haut—

Palatinat), l'autre la Bavière ; chacun s'engageait à ne rien

aliéner de ses domaines qui devaient revenir à l'autre en

cas d'extinction ; ce pacte lut capital dansl'histoire des Wit-

telsbach. Enfin Louis saisit l'occasion offerte par la rupture

entre le jeune comte Jean et sa femme Marguerite Maul-
tasch pour marier l'héritière du Tirol à son fils le jeune

margrave de Brandebourg (10 févr. 1342).

Trois ans plus tard, la mort de Guillaume IV de Hol-

lande lui permit d'investir sa femme, l'impératrice Mar-
guerite, sœur ainée du comte, de tout son héritage (15 janv.

1346), c.-à-d. la Hollande, laZélande, la Frise occidentale,

le Hainaut. Cette nouvelle acquisition territoriale acheva

d'exaspérer ses adversaires. Les électeurs, tout en main-

tenant leurs droits contre le pape aux nouvelles diètes de

Francfort et de Rense (1344), étaient disposés à aban-

donner Louis; cinq d'entre eux, les trois électeurs ecclé-

siastiques, Jean de Bohème et Rodolphe de Saxe, se réu-

nirent à Rense le 11 juil. 1346, et élurent roi des Romains
Charles, fils de Jean de Bohême (V. Charles IV). La neu-
tralité des Habsbourg retarda l'issue jusqu'au jour ou

Louis IV succomba à une attaque d'apoplexie durant une

partie de chasse. Il fut enseveli à Munich. — L'événement

capital du règne de ce faible prince fut son conflit avec les

papes d'Avignon qui acheva de dénouer les hensentre le Saint-

Empire romain germanique et le saint-siège. A.-M. B.
Bibl. : Mannert, Kaiser Ludwig IV; Landshut, 1812.

— A. Fischer, Ludwig IV der Bayer, 1882. — Weech,
Kaiser Ludwig IV und Koenig Johann von Soehmen; -Mu-
nich, 1860. — Riezler, Die litterarischen Widersacher
der Papste zur Zeit Ludwigs des Bayern; Leipzig, 1874. —
Prêter, Der hirchenpolitische Kampf unter Ludwig dem
Bayern; Munich, 1878. — K. Mûller, Der Kampf Lud-
wigs des Bayern mit der Kurie; Tubingue, 1878-80, 2 vol.— Alïmann, Der Rœmer zug Ludwigs des Bayern: Berlin,
1886. — Chroust, Beilrxgè zur Geschichte Ludwigs des
Bayers; Gotha, 1887 et su'iv.

ROIS ET PRINCES

Allemagne

LOUIS l

pr le Germanique, roi des Francs orientaux ou

de Germanie (840-875), né en 804, mort à Francfort-

sur-le-Main le 28 août 873. Troisième tils de Louis le Pieux

et d'Ermengarde, lors du partage de 817 on lui attribua

le royaume de Bavière. Il s'y installa vers 820 à Ratis-

bonne. Il prit part au soulèvement de 830 contre son pire,

mais se rallia bientôt à lui contre Lothaire dont les plans

menaçaient l'autonomie de son royaume
; quand l'assem-

blée de Nimègue eut restaure Louis le Pieux, le projet de

partage de 831 promit à Louis, outre la Bavière, la Thu-
ringe, la Saxe, ia Frise, les pays des Kipuaircs et. des Sa-

liens au N. de la Gaule, c.-à-d. la majeure partie des pays

germaniques, mais ce projet ne fut pas réalisé ; de nouveau
irrité de la préférence de son père pour son dernier-

né Charles, le roi de Bavière se révolta de nouveau;
en mars 832, il envahit l'Alamannie, mais fut vaincu ci

dut implorer son pardon. Il s'associa à ses frères quand
Lothaire vint avec le pape camper en Alsace, au Rothfeld.

Le partage de 833, qui suivit la déposition de Louis le

Pieux, valut au roi de Bavière la Souabe, l'Alsace, la

France orientale ou l'ranconie, plus Worms et Spire, la

Thuringe et la Saxe ; c'étail la Germanie. L'antagonisme

de Pépin et de Louis de Bavière contre leur aine l'empe-

reur Lothaire se manifesta de nouveau et ils prirent les

armes pour délivrer leur père (mars 834). Lorsqu'on 837

celui-ci constitua pour Charles un grand royaume de

Neustrie qui s'étendit jusqu'au Weser, le roi de Bavière

se crut menacé et s'entendit avec Lothaire (conférence de

Trente, mars 838) ; son père l'en punit en réduisant sa

part à la Bavière (assemblée de Nimègue, juin 838) ; il

s'insurgea, mais fut abandonné par les Francs et les Ala-

mans et contraint de se soumettre (839). Le partage de juin

839, qui suivit la mort de Pépin, le confina en Bavière,

tout le reste de la Germanie étant attribué à Lothaire. De

nouveau il entra en campagne et fut refoulé dans son

royaume ; la mort de son père interrompit la campagne.

Lothaire la reprit ; mais, quand les armées furent en pré-

sence sur le Main, il n'osa combattre. L'année suivante,

Louis et Charles s'entendirent : le roi de Bavière défit au

Riesgau, sur la frontière de la Francia, de la Bavière et de

l'Alamannie, l'armée impériale dont le chef, l'évêque

Adalbert de Metz, fut tué (13 mai 841), et fit sa jonction

avec Charles le Chauve ; ensemble ils gagnèrent la bataille

de Fontenoy (23 juin 841). Leur alliance confirmée par le

serment de Strasbourg (févr. 842) contraignit Lothaire à

céder; à l'entrevue du 15 juin 812, près de Màcon, les

trois frères arrêtèrent les bases d'un partage de la mo-
narchie carolingienne qui fut consommé à Verdun (août

843). Bans l'intervalle, Louis domptait les paysans saxons

que Lothaire avait favorisés contre les nobles, et extermi-

nait les chefs de leur société de la « Stellinga ». Le traité

de Verdun donnait à Louis la Bavière, la France orien-

tale avec les diocèses de Worms, Spire, Mayence, l'Ala-

mannie, la Saxe, soit un royaume germanique compact ; la

Frise, l'Austrasie centrale restaient à Lothaire avec le

rovaume de Bourgogne presque entier et l'Italie.

Louis le Germanique dont le royaume était plus homo-
gène que ceux de ses frères, malgré la persistance des an-

tagonismes nationaux entre Saxons, Bavarois, Alamans et

Francs, s'occupa de l'organiser. Il s'appuya à la fois sur

les Bavarois et les Francs, résidant de préférence à Batis-

bonne et à Francfort. L'anarchie y était moindre que dans

les autres; il rétablit l'entente de l'aristocratie ecclésias-

tique avec les seigneurs laïques ; les grands conciles na-

tionaux de Mayence (oct. 847, oct. 8 18, oct. 852), convo-

qués par Raban Maure, eurent une grande influence.

D'allures simples, Louis siégeait lui-même au tribunal,

lent à punir, mais n'ayanl pas la faiblesse de pardonner

aux grands infidèles. Il était pieux et dévoué à l'Eglise

comme les princes de sa famille, prodiguant les donations,

fondant des monastères, favorisant les missions chez les

Slaves païens de la frontière, levant même une taxe pour

secourir les chrétiens de Palestine. Ses principaux servi-

teurs furent le comte palatin Thimo, qui tenait son tribu-

nal à Freising; les chanceliers Gozbald, Ratleik, Grimold

et Liutbert, l'archevêque de Mayence. Ses trois filles prirent

le voile, ce qui évita les difficultés qu'eussent pu susciter

de grands vassaux devenant gendres du roi. Contre les

ennemis du dehors, Louis ne cessa de combattre à partir

de 825 : Bulgares au S.-E., Sorbes, Bohèmes, Moraves,

Abodritesà l'E., Normands au N. Ce fut-une lutte d'es-

carmouches et île razzias sans fait militaire considérable.

Les adversaires les plus redoutables furent les Moraves,

dont le roi Rastislav rompit sans cesse le serinent de vas-

selage imposé en 846; il finit par être pris et aveuglé en

870, mais son neveu Svatopluk (Zwentibald) qui l'avait

livre reprit les hostilités et infligea de sanglantes défaites

aux Bavarois (871 et 872).

La préoccupation dominante de Louis, comme de ses

frères, fui d'agrandir sa part. Tout d'abord ils essayèrent

de s'entendre: les réunions fraternelles deThionville (Si i).

Mersen (817), Péronne (849), Mersen (851) attestèrent

la persistance de l'unité de la monarchie franque. Louis le

i.ennanique rompit l'accord en tentant de s'emparer de

l'Aquitaine; il y • nvoya son fils Louis qui pilla le pays et

l'ut expulse. Puis il éleva à l'archevêché de Mayence Charles

d'Aquitaine, lils de Pépin (8S6). Il fit ensuite une tenta-

tive pour dépouiller Charles le Chauve de son royaume de
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France occidentale ; tandis que son frère assiégeait les

Normands dans l'ile d'Oissel, il envahit la Champagne;

trahi à Brienne-sur-Aube, par son armée, Charles le

Chauve s'enfuit en Bourgogne, et Louis le Germanique prit

possession de ses Etats (nov. 858). Mais il fut bientôt dé-

laissé, et, lorsque Charles reprit l'offensive, il dut repasser

le Rhin (859). Le congrès de Coblentz réconcilia les frères

(juin 860), consacrant la scission définitive des royaumes

des Francs occidentaux et orientaux. Louis était menacé

dans son propre royaume par le puissant margrave Ernest

de Bavière, beau-père deCarloman, fils aine du roi (861).

A l'entrevue de Saisonnières (près de Toul), il renouvela

l'accord avec son père et son neveu Lothaire (nov. 86*2) ;

à Thousey, en 865, Charles le Chauve et Louis le Germa-
nique se jurèrent assistance réciproque pour garantir leur

succession à leurs fils. Louis le Germanique procéda alors

à un partage anticipé entre ses fils : l'ainé, Carloman,

eut la Bavière avec ses dépendances slaves; le second,

Louis, la Franconie, la Thuringe et la Saxe; le troi-

sième, Charles le Gros, l'Alamannie avec la Rhétie (marche

de Coire) ; le père conservait durant sa vie une autorité

prééminente, ne donnant pas encore à ses fils le titre et

le pouvoir royal (865). Il s'ensuivit d'incessantes rébel-

lions des fils aspirant à l'indépendance complète : Car-

loman avait donné l'exemple (861); puis ce fut Louis

(866), puis Louis et Charles (871 et 873). A la fin de son

règne, Louis le Germanique se retrouva en conflit avec

Charles le Chauve pour le partage de l'héritage de Lothaire.

A la mort de Lothaire II, le roi des Francs occidentaux

s'empara de la Lotharingie (869), tandis qu'une grave ma-

ladie immobilisait Louis à Ratisbonne, mais il fut contraint

d'en céder la moitié à son père par le traité de Mersen

(mai 870) ; Louis le Germanique acquit le pays jusqu'à la

Meuse et au Jura : la Frise, le pays des Ripuaires, l'arche-

vêché de Cologne, moins le diocèse de Liège, mais plus celui

d'Utrecht, les pays mosellans, Aix-la-Chapelle, Trêves et

Metz, l'Alsace, le diocèse de Baie ; ainsi presque tous les

pays de langue germanique se trouvaient réunis. Quand
mourut l'empereur Louis II, le droit héréditaire eût attribué

la couronne impériale à Louis le Germanique, mais son

cadet le gagna de vitesse et se la fit donner à Rome par le

pape (Noël 875). Une incursion de Louis dans le royaume

occidental demeura sans effet et il mourut peu après. Il fut

enseveli à Lorsch. Il avait épousé en 819 Emma, sœur de

Judith, la femme de son père, et fille du comte bavarois

Welf; elle mourut à Ratisbonne en 876 après lui avoir

donné trois fils, Carloman, Louis et Charles, et trois

filles, dont deux, Hildegardc et Berthe, furent successi-

vement abbesses de Zurich. A. -M. B.

Bibl. : V. Allemagne, Carolingiens, les ouvrages
cités dans les bibliographies de Wattenbach et de
Waitz, et notamment DûMMLER,Gesc/i. des osttfrœnkischen
Reichs; Leipzisr, 1887, 2» éd. — Buchner, Gesch. von
Baiern, 1820-55, 10 vol.

LOUIS II le Jeune, roi des Francs orientaux ou d'Aile"

magne (876-82), mort à Francfort le 20 janv. 882. Fils

du précèdent, -il dirigea l'expédition d'Aquitaine (854),

assista à la réunion de Thousey (865), reçut dans le partage

de 865 l'Allemagne du Nord (Franconie, Thuringe, Saxe),

guerroya sur l'Elbe contre les Slaves, se rebella contre son

père, puis fit avec lui la campagne de 876. Charles le Chauve

essaya de profiter de la mort de Louis le Germanique pour

étendre sa domination jusqu'au Rhin et subordonner ses

neveux ; Louis le Jeune le battit à Andernach (8 oct. 876).

Puis eut lieu un partage avec ses frères; Carloman garda la

Bavièreetsesdépendances(MarcheorientaleoudePannonie,

Carinthie, suzeraineté sur les Slaves); Louis, à la Franconie,

la Saxe, la Thuringe et la Frise, ajouta la moitié de la Lotha-

ringie, laissant l'autre à Charles le Gros, roi d'Alamanuie.

Quand fut mort Louis le Bègue, le chancelier Gozlin et le comte

de Paris Conrad appelèrent en Neustrie le roi des Francs

orientaux (879); celui-ci se fit céder la Lotharingie occiden-

tale, puis courut s'emparer du royaume de Carloman atteint

d'une maladie mortelle et paralysé ; il ne laissa au fils bâtard

de ce dernier, Arnulf, que la Carinthie
; quant à l'Italie, il

la cédait à son frère, Charles le Gros. Mais lui-même

tomba malade en 880 et s'éteignit un an et demi après. Le

fils qu'il avait eu de Luitgarde, la fille du duc de Saxe,

Ludolf, était tombé par une fenêtre et mort en 879.

Louis II le Jeune fut enseveli au monastère de Lorsch.

LOUIS III l'Entant, roi des Francs orientaux ou d'Al-

lemagne (900-11), né à OEttingen en 893, mort en sept.

911, le dernier desCarolingiensd'Allemagne, fils de l'em-

pereur Arnulf et d'Ota. Il succéda à son père et fut pro-

clamé roi à l'assemblée de Forchheim à l'instigation de

l'archevêque Hatto, de Mayence (janv. 900) ; celui-ci gou-
verna sous son nom, mais sans pouvoir enrayer l'anarchie;

les duchés nationaux de Saxe, d'Alamannie, de Bavière se

reconstituèrent, la Lotharingie se sépara ; les Francs orien-

taux se divisèrent entre les puissantes familles des quatre

frères Conradins et des trois frères Babenberg, les fils de

Poppo, comte de la Marche sorbe; ce fut une guerre d'ex-

termination terminée en sept. 906 par l'intervention royale

et l'exécution du dernier des Babenberg. Conrad resta duc

des Francs, comme Otton duc de Saxe, Luitpold, puis

Arnulf duc de Bavière, Burkhard duc d'Alamannie. Ce

royaume divisé était la proie des Hongrois, auxquels il dut

payer un tribut annuel; ducs, évêques, comtes se déta-

chaient de la communauté, chacun pourvoyant à sa propre

sûreté. Le jeune roi mourut avant l'âge d'homme et fut

enseveli auprès de son père à Batisbonne. A. -M. B.

On trouvera dans l'art. Bavière la biographie des

ducs du nom de Louis et les événements politiques du
règne des rois Louis I

er
et Louis II dont nous complé-

tons ici la biographie personnelle.

LOU IS l"
r (Charles-Auguste), roi de Bavière (4825- iS),

né à Strasbourg le 25 août 1786, mort à Nice le 29 févr.

1868, fils aine du roi Maximilien-Joseph et de sa première

femme, Augusta de Hesse-Darmstadt. Il fut élevé dans l'exil,

à Mannheim, et reçut une instruction remarquable. Quand

son père devint électeur de Bavière (1799), il alla étudier

à l'université de Landshut et composa de mauvais vers;

très patriote, il détestait Napoléon dans l'armée duquel il

commanda une division bavaroise en 1807 et 1809. Il

s'occupa surtout d'art jusqu'à son avènement (12 oct. 1825)

et débuta par des réformes libérales; sa grande préoccupa-

tion fut l'embellissement de Munich (V. ce mot) par des

constructions que décorèrent Cornélius, Schnorr, Kaul-

bach, Schwanthaler, appelés par lui. Il avait prêté son

concours actif aux Grecs et leur fit donner son fils, Gtton,

pour roi. Devenu réactionnaire, il appela au pouvoir l'ul-

tramon tain Abel (1837-47), le renvoya pour plaire à sa

maltresse, Lola Montés (V. ce nom), entra en conflit avec

ses sujets et abdiqua au moment de la révolution de 1848,

le 20 mars. Il consacra alors tout son temps et sa fortune

aux constructions et à la formation de collections d'art. 11

a écrit quatre volumes de poésies (1829-47), Walhallas

Genossen (1853), et une amusante comédie tirée de l'espa-

gnol : llei-ept gegen Sciiwiegermûtter (Berlin, 1866).

Sa femme, Thérèse de Saxe-Hildburghausen (1792-1854),

épousée en 1810, lui donna quatre fils : Maximilien, son

successeur; Otton, roi de Grèce; Luitpold, régent de Ba-

vière (V. ces noms), Adalbert (mort en 1875), et quatre

filles. A.-M. B.

Bibl. : Biographies de Sepp (Schait'house, 1869), Hei-
gel (Leipzig, 1872), Reidelbach (Munich, 1887 .

LOUIS II (Otton-Frédéric-Guillaume), roi de Bavière

(1864-86), néà Nymphenburg le 25 août 1845, noyé dans

le lac de Starnberg le 13 juin 1886. Fils de Maximilien II

et de la princesse Marie de Prusse, il monta sur le trône

à dix-huit ans (10 mars 1864). Bien qu'il eût une très

haute idée de sa dignité royale et se donnât Louis XIV pour

modèle, il ne prit pas une part active au gouvernement ;

il s'en remit à ses ministres, n'intervenant que pour les

défendre contre la majorité cléricale ultramontaine du Par-

lement, ripostant à son vote de défiance contre le minis-
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tère Pretzsrhner en assurant celui-ci de sa complète con-

fiance (1875). Liii-iiiènie évitait le plus possible tout

contact avec le monde. Il s'enfermait dans ses châteaux de

Berg en hiver, de Linderhof et Hohensehwangau en été ;

il afficha sa passion pour Hichard Wagner qu'il combla de

cadeaux et d'honneurs, mais dont il se lassa bientôt (4 866) ;

il sortit un moment de sa retraite pour se fiancer à la du-

chesse Sophie de Bavière (depuis duchesse d'Alençon),

mais rompit ces fiançailles et revint à ses amours mascu-

lines. En 1870, il eut un rôle important, par la décision

avec laquelle il se rangea sur-le-champ du coté de la

Prusse ; ce fut lui qui offrit l'empire au roi Guillaume,

mais il ne vint pas à Versailles et évita jalousement tout

rapport personnel avec la nouvelle maison impériale dont

la prééminence l'offusquait. Sa misanthropie croissant avec

les années, il en arrivait à ne plus voir que ses domes-

tiques et ses ordonnances, ne communiquant avec ses mi-

nistres que par écrit. Il s'abandonnait sans réserves à sa

passion pour les constructions, embellissant ses châteaux,

en édifiant de nouveau Neuschwanstein au-dessus de Ho-
henschwangau, un autre, reproduction du palais de Ver-

sailles, à llerrenchiemsee. Les dépenses finirent par tellement

endetter la liste civile qu'une crise devint inévitable;

Louis II révoquait les ministres qui osaient lui faire des

représentations; en 1884, celui des finances, Kiedel, amé-
liora la situation par un emprunt ; mais le roi redoubla de

prodigalités, et, en 1886, il fallut s'arrêter. Louis II, qui

était arrivé à la folie, donna l'ordre d'emprisonner ses mi-

nistres; on résolut d'en finir; les médecins aliénisti s attes-

tèrent la folie (8 juin) ; son oncle, le prince Luitpold, prit

la régence (10 juin), le frère cadet du roi, Otton, étant éga-

lement fou ; Louis II fut attiré au château de Berg ; dès le

13 juin, on le trouva noyé dans le lac de Starnberg avec

son médecin Gudden, en un lieu où l'on a pied. Le mystère

de cette mort n'a pas été complètement édairci, bien que

le suicide soit vraisemblable. On fit l'autopsie et l'examen

du cerveau révéla des lésions caractéristiques de la dé-

mence. A. -M. B.

Les biographies des princes régnants allemands du
nom de Louis, grands-ducs de Hesse, comtes de Nas-
sau, électeurs palatins, landgraves de Thuringc, etc.,

se trouvent dans l'article consacré à leur principauté

(V. Bade, Hesse, Nassau, Palatlnat, Thuiunge, etc.).

LOUIS (Frédéric-Chrétien ou Ferdinand, dit le Prince),

prince prussien, né le 18 nov. 177*2, tué à Saalfeld le

10 oct. 1806. Fils du prince Ferdinand, frère de Frédé-

ric II, il reçut une éducation française, se fit remarquer

par son intelligence, ses aventures galantes et sa bravoure,

notamment au siège de Mayence (1793); sa dissipation le

fit incarcérer en 1800 ; mais, amené à Berlin, il gagna tous

les coeurs ; il insista pour une alliance austro-prussienne

contre la France; en 4806, on lui confia l'avant-garde de

l'armée du prince de Hohenlohe, campé à Saalfeld avec

8,000 hommes, il avait l'ordre d'éviter le combat ; il

l'accepta néanmoins et fit écraser son corps ; il périt dans

la mêlée. Les deux enfants qu'il avait eus de sa maîtresse,

Henriette From, furent anoblis sous le nom de Wilden-
bruch en 1840. A.-M. B.

BniL. : BOciiner, Ludwig-Ferdinand, Prinz von Preus-
sen, Briefe an Pauline Wiesel; Leipzig, 18(35.

LOUIS-Josepb-Antoine, archiduc d'Autriche, né à Flo-

rence le 43 déc. 1 784, mort le "24 déc. 4864. Frère cadet

de François I
or

, il entra dans l'armée, fut battu par Na-
poléon I

er à Abcnsberg (20 avr. 4809), fit des voyages

scientifiques avec son frère l'archiduc Jean ; en 4822, il

devint directeur général de l'artillerie et prit part au gou-
vernement, surtout sous l'empereur Ferdinand, quand il

présida le conseil intime formé de l'archiduc François-

Chades, de Metternich et Kolowrat (4835-48).

LOUIS-Salvator de Toscane, archiduc d'Autriche, né

à Florence le 4 août 1847. Fils du grand-duc de Toscane,

Léopold H, il s'est fait connaître par ses voyages et ses

écrits; ses principales publications sont : Levkosia(\81'S);

Eine Iaclitreisr in die Syrien (Prague. 1874) ; Los
Angeles in Sudkalifornien(\Xmzbo[irg, 1883, 2e éd.);

Die Balearen (Leipzig, 1879-85, t. I à V), superbe ou-
vrage de luxe; Uni die tyelt ohne zu wollen (Wurz-
bourg, 1886, 4e éd.).

LOUIS-Guillaume, margrave de Bade, né à Paris le

8 avr. 1655, mort à Rastatt le 4 janv. 1707. Fils du
prince héritier Ferdinand-Maximilieri de Baden-Baden, et

de Louise-Christiane de Savoie qui vivait à Paris, loin de

son époux, il fut élevé à Bade, fit ses premières armes
contre la FYance sous Montecucculi et le duc de Lorraine,

succéda au margrave son grand-père en 1677, entra au
service de l'empereur contre les Turcs ; en 1689, il com-
manda en chef l'armée de Hongrie, gagna la bataille de

Nissa (24 sept.), prit Nissa etWidin; en 1690, il défit

Tœkœly en Transylvanie; en 4691, il gagna la bataille de

Salankemen (49 août), prit Lippa, Grosswardein, Brod,

Gradisca. En 1693, il commanda l'armée impériale du
lihin, reprit Heidelberg et se tint dans les lignes de Stoll-

hofen les années suivantes. Il fut candidat au trône de

Pologne en 4696. En 4702, il prit Landau; le 2 juil.

4 704, la victoire du Schellenberg lui valut le grade de

feld-maréchal ; en 4706, il essuya des revers. A.-M. B.
Bibl : Rœder von Diesburg, Der Ma.rhgra.fen Ludwig-

Wdhelm von Bade Feldzùge wider die Turlien ; Karls-
ruhe, 1839-42, 5 vol. — Du môme, Kriegs und Slaalschrif-
ten des Markgrafen Ludwig-Wilhelm von Baden, 1850,
2 vol.

Espagne
LOUIS I

er
, roi d'Espagne, né à Madrid le 23 août 4707,

mort le 34 août 4724. Fils aine de Philippe V et de Mar-
guerite-Louise-Gabrielle de Savoie, il fut reconnu, en

1709, héritier présomptif de la couronne par les Etats as-

semblés. Marié, le 21 janv. 1722, avec M lle de Montpen-
sier, qui n'avait que douze ans, il fut appelé au trône le

17 janv. 1724, par suite de l'abdication de son père. L'Es-

pagne fondait sur lui de grandes espérances, mais il lut

enlevé par la petite vérole, sans avoir signalé son court

règne par un acte digne d'être retenu. Son père reprit alors

de nouveau le sceptre. G. P-i.

France
LOUIS I

er (V. ci-dessus Louis le Pieux).

LOUIS II, dit le Bègue, roi de France, né le 4
er nov.

846, mort à Compiègne le 40 avr. 879. Fils de Charles

le Chauve et d'Ermentrude, il fut d'abord roi d'Aquitaine

et couronné en cette qualité en mars 867. A la mort de

son père, survenue le 6 oct. 877, il lui succéda au trône

de France, fut couronné le 8 déc. suivant à Compiègne,
par l'archevêque Hincmar, cérémonie qui fut renouvelée le

7 sept. 878 au concile de Troyes, par le pape Jean VIII.

Dès 862, il avait épousé à l'insu de son père Ansgarde,

sœur d'Eudes, comte de Bourgogne ; Charles le Chauve,

le contraignit à rompre cette alliance et lui fit épouser

une femme du nom d'Adélaïde dont on ignore l'origine et

que le pape Jean VIII se refusa à couronner. Le court

règne de ce prince ne marque qu'une étape dans la disso-

lution de l'empire carolingien ; ses nombreuses distribu-

tions de bénéfices contribuèrent à restreindre le domaine
royal sans lui assurer la fidélité des seigneurs. Il était

en route pour aller réprimer la révolte du marquis de Sep-

timanie, Bernard, lorsqu'il tomba malade et se fit trans-

porter à Compiègne où il mourut. Ansgarde lui avait

donné deux fils, Louis III et Carloman qui se partagèrent

le royaume ; il laissait Adélaïde enceinte d'un troisième

fils, qui fut Charles le Simple.
BniL. : V. Chaules le Chauve.

LOUIS III, roi de France, né en 863 ou 864, mort à

Saint-Denis le 5 août 882. Fils de Louis II et d'Ansgarde,

il succéda à son père à sa mort, le 40 avr. 879, non sans

contestation toutefois. En effet un parti puissant, à la

tète duquel se trouvaient l'abbé Gozlin de Saint-Denis et

le comte Conrad, qui ne reconnaissaient pas Louis et Car-

loman pour fils légitimes de Louis II, voulaient donner la
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couronne au roi Louis III de Germanie. Grâce au duc

Boson, Louis et Carloman purent èlre couronnés par l'ar-

chevêque de Sens, Ansegise, dans l'abbaye deFerrières en

Gàlinais, au commencement de l'année 880. Des négocia-

tions s'engagèrent à Metz, par l'intermédiaire de Wautier,

évêque d'Orléans, avec Louis de Germanie, qui consentit

à se désister de ses prétentions au trône de France,

moyennant l'abandon de la Lorraine. Après une entrevue

avec Charles le Gros,' les deux rois firent une expédition

heureuse contre les Normands de la Loire, puis, en mars

880, ils partagèrent la monarchie. Louis eut la partie de

la France qui avait appartenu à Charles le Chauve et la

Neustrie. Ce partage t'ait, alliés à Louis de Germanie et à

Charles le Gros, ils allèrent combattre Hugues, bâtard de

Lothaire, qui revendiquait la Lorraine, puis Boson, qui

s'était fait proclamer roi au concile de Mantaille. Ils s'em-

parèrent de Màcon, mais l'assiégèrent vainement dans

Vienne. Forcé de quitter le siège pour repousser les in-

cursions des Normands, Louis III tailla en pièces ceux de

la Somme, à Saucourt en Vinieu, au mois de juil. 881,

puis se dirigea sur ceux de la Loire et réussit à les chasser

du royaume. Malheureusement ce fut le terme de ses ex-

ploits; une maladie mystérieuse l'enleva dans l'abbaye de

Saint-Denis ou il s'était retiré.

LOUIS IV, dit d'Outremer, roi de France, né en 921,

mort à Reims le 10 sept. 954. Fils de Charles le Simple et

d'Ogive, il fut emmené par sa mère en Angleterre, lorsque

son père eut été fait prisonnier en 923 par le comte de

Vermandois, et y fut élevé à la cour de son oncle, le roi

Athelstan. Lorsque le roi Raoul fut mort, le 15 janv. 836,

quelques seigneurs songèrent à ce jeune prince de la race ca-

rolingienne et envoyèrent Guillaume, archevêque de Sens,

le chercher en Angleterre. Hevenu en France, il y tut cou-

ronné à Laon, le 19 juin 836, par l'archevêque Guillaume,

puis une seconde fois à Reims par l'archevêque Artaud. Les

invasions des Hongrois et des Normands, une ligue des sei-

gneurs mécontents qui ne trouvaient pas le nouveau roi

aussi docile qu'ils l'avaient espéré, et à la tête desquels se

plaçait le puissant duc des Francs, Hugues le Grand, si-

gnalèrent les débuts du règne. Cependant les Lorrains

toujours indociles se révoltaient contre leur souverain,

Ottonl61
', et plusieurs d'entre eux songeaient à lui opposer

le roi de France. Celui-ci, pour assurer ses droits sur ce

pays, épousa Gerberge, veuve du duc Gislebert et sœur

d'Otton, puis il envahit le pays et pénétra jusqu'en Alsace,

mais il y fut vaincu par son rival. Pendant son absence,

la confédération des seigneurs s'était affermie et les revers

du roi l'enhardirent ; en 940, les rebelles réussirent à

s'emparer de Reims; l'année suivante Hugues le Grand et

Herbert de Vermandois vainquirent à Laon Louis IV, qui

dut s'enfuir et alla chercher un asile jusqu'à Vienne dans

les Etats de Charles-Constantin. Là il chercha à rallier ses

fidèles, les Aquitains d'abord, dans le royaume desquels

il se rendit, puis il fit appel aux bons offices du pape

Etienne VIII, au duc de Normandie Guillaume I
er

, et, grâce

à eux, put obtenir la soumission de Hugues le Grand et

de Herbert et rentrer dans ses Etats. La paix, toutefois, ne

fut pas de longue durée. La mort du duc Guillaume 1
er

(17 déc. 943) parut à Louis IV une occasion favorable

pour remettre la main sur la Normandie, mais les Nor-

mands furent secourus par le roi de Danemark et, à la

suite d'un guet-apens de ceux-ci, le roi de France fut fait

prisonnier.

Contre otages et garanties, les Normands consentirent à

lui rendre la liberté, mais ce fut à Hugues le Grand qu'ils

le remirent et jusqu'en 946 celui-ci retint le roi comme
prisonnier sous la garde de Thibaut I

er
, comte de lilois.

Comme rançon le roi dut céder sa capitale, Laon, et la ville

de Reims. Redevenu libre, il forme avecOtton 1
er

, Conrad,

roi de Provence, et le comte de Flandre, Arnoul, une al-

liance pour combattre Hugues le Grand et le duc Richard;

il put ainsi reprendre Reims, ou il rétablit l'archevêque

Artaud, Laon, Amiens, Saint-Quentin, mais les alliés

échouèrent devant Senlis et devant Rouen et furent obligés

de battre en retraite. Après cet échec, Louis IV essaya

d'avoir recours a l'opinion; il fit citer Hugues le Grand
devant le concile dTngelheim qui, le 7 juin 948, déclara

Hugues excommunié s'il refusait de se soumettre à son

légitime souverain. La guerre recommença avec des fur-

tunes diverses et dura jusqu'à ce que les deux partis, las-

sés, se résignèrent à traiter au commencement de 950.
Hugues le Grand dut rendre au roi la forteresse de Laon.

L'année suivante une expédition en Bourgogne parut

affermir le trône de Louis IV; Charles-Constantin et le

comte Létald durent reconnaître sa suzeraineté. Les années

suivantes fuient signalées par de nouvelles invasions de

Hongrois. Au commencement de sept. 954, Louis se ren-

dant de Laon à Reims fit une chute de cheval qui ne tarda

pas à amener sa mort. De sa femme Gerberge il avait eu

cinq enfants, dont deux seulement survécurent à leur père :

Lothaire, qui lui succéda, et Charles qui fut plus tard

duc de Basse-Lorraine.

LOUIS V, roi deFrance, né vers 967, mort le 21 mai 987.

Fils de Lothaire et d'Emma, il fut, à peine âgé de treize

ans, associé par son père à la couronne et sacré par l'ar-

chevêque de Reims le 8 juin 979. Deux ans plus tard,

il épousa Adélaïde, veuve d'Etienne, comte de Gévaudan,

le plus puissant seigneur de l'Aquitaine, et sœur du comte

d'Anjou, Geoffroi Grisegonelle. Il semblait que ce mariage

devait consolider l'autorité des Carolingiens sur la Gaule

méridionale ; il n'en fut rien. Louis V semble s'être aban-

donné aux plaisirs ; dans tous les cas, il dissipa toutes les

ressources dont il pouvait disposer au point de ne pouvoir

ni entretenir une armée, ni même pourvoir à ses besoins

personnels, tandis que sa femme, prise d'aversion pour lui,

s'enfuyait en Provence, ou elle épousa bientôt le comte

d'Arles Guillaume I
er

. Lothaire dut aller chercher son fils

a Brioude deux ans après l'y avoir établi. A la mort de

son père, le 2 mars 986, Hugues Capet et les grands du

royaume laissèrent Louis V lui succéder, persuadés que ce

jeune homme de dix-neuf ans, connu pour sa légèreté et

son indécision, ne saurait leur porter ombrage. La cour

devint bientôt un centre d'intrigues où le roi fut tiraillé

entre l'influence de l'Empire et celle de Hugues Capet. L'un

de ses premiers actes, motivé par le violent ressentiment

que lui avaient causé les trahisons de l'archevêque Adal-

béron, fut d'aller mettre le siège devant Reims; Hugues

Capet dut y suivre le roi. Mais, après un premier assaut

qu'il réussit à repousser, le rusé archevêque réussit à se

soustraire à la vengeance royale en acceptant d'aller se

justifier à Compiègne. Toutefois, le siège levé, il crut pru-

dent de se réfugier dans la partie de son diocèse qui rele-

vait de l'Empire. D'autres intrigues, pendant ce temos, se

nouaient au palais; les accusations de Charles de Lorraine

réussirent à envenimer les rapports de Louis V avec sa

mère qui fut chassée de la cour et se réfugia auprès de

Hugues Capet : en même temps, Louis V négociait avec

l'Empire. L'archevêque Adalbéron, accusé de haute trahison,

devait être jugé dans une grande assemblée convoquée à

Compiègne au mois de mai 987, mais à peine était-elle

réunie qu'elle apprit la mort du roi Louis V, suite d'un

accident de chasse, dans la forêt de Compiègne. Il ne lais-

sait point d'enfants, et fut le dernier souverain français

de la dynastie carolingienne.

Bibl. : F. Lot, les Derniers Carolingiens, Lothaire.
Louis V, Charles de Lorraine; Paris, 1891, in-S.

LOUIS VI, roi de France, dit le Gros et parfois aussi le

batailleur, né très probablement à Paris à la tin de 1081,

mort à Paris le 1
er août 1137. Fils de Philippe I

er et de

lierthe de Hollande, il fut élevé dans l'abbaye de Saint-

Denis jusqu'en 1092 ou 1093 et parait avoir été délaissé

île tous, à la suite de la répudiation de sa mère, lorsque

Philippe, le plaçant à la tète de son armée, le chargea de

défendre le Vexin contre le roi d'Angleterre (1 097). Ne

disposant que de forces bien inférieures, il sut éviter les

engagements sérieux et empêcher les Anglais néanmoins de
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s'emparer des villes qu'ils revendiquaient ; mais, peu après,

sans doute déjà en lutte avec le parti de sa belle-mère l!er-

trade, qui s'opposait à sa nomination de chevalier et par

suite à son association à la couronne, il se retira dans le

comté de Ponthieu. Il fut élu roi à une date comprise entre

le 24 mai 1098, jour où la chevalerie lui fut conférée par

le comte de Ponthieu, et le 25 déc. 1 100, ou il parut comme
roi à la cour d'Angleterre. En 1101, avec l'aide du comte

de Flandre, de la comtesse de Blois et d'un seigneur de

Montfort, il lit. une expédition contre les seigneurs de Mont-

morency, de Beaumontet de Mouchy pour sauvegarder les

droits des abbés de Saint-Denis. Pendant les huit années

qui précédèrent son avènement définitif, il eut ses officiers

et ses conseillers particuliers et dut se défendre tout ce

temps contre Berlrade. D'après Ordéric Vital, celle-ci au-

rait essayé de le faire retenir prisonnier par le roi d'An-

gleterre, puis, n'ayant pas pu davantage le faire assassiner,

aurait réussi à l'empoisonner et il aurait gardé de cet em-
poisonnement auquel il survécut un teint livide. Mais, en

1103, la lutte prit fin, à la prière de Philippe, et Louis

reçut en signe de réconciliation Pontoise avec tout le Vexin.

En 1104, il accepta la fiancée que lui présentait son père,

Lucienne, fille de Gui le Rouge, seigneur de Rochefort,

sénéchal de France et en cette qualité sorte de vice-roi
;

mais sous prétexte de consanguinité l'union ainsi conclue

fut déclarée nulle en 1107 par le pape Pascal II au concile

de Troyes, grâce aux intrigues des Garlande, ennemis des

Rochefort. Louis s'empara de Gournay sur Gui le Rouge
qui avait pris les armes et battit le comte de Blois Thibaud

allié de Gui. Philippe étant mort en 1 108, le roi jusque-là

désigné, comme on disait, fut sacré en toute hâte le 3 août

à Orléans.

Le nouveau roi avait une belle figure et une prestance

qui ne tarda pas à se changer en obésité
;
gourmand, sen-

suel, cupide, il était d'autre part doué d'assez grandes qua-

lités pour que ses contemporains aient tous vanté sa dou-

ceur et sa bonhomie qu'ils appelaient simplicité, et il se

montra surtout très bon fils, sans aller cependant jusqu'à

s'effacer devant son père plus que son titre de roi ne lui en

donnait le droit. Toujours singulièrement respectueux dos

lois de la féodalité, d'un caractère chevaleresque, il fut

surtout un homme de guerre qui combattit sans relâche jus-

qu'à sa mort ; véritable athlète, il se battait corps à corps

dans les mêlées et il proposa au roi d'Angleterre Henri I
er

de vider leurs différends par un combat singulier. En re-

vanche, il n'eut pas les qualités de l'homme politique. Mais

il voulut posséder une autorité réelle, alors que les premiers

Capétiens avaient eu seulement des prérogatives. Dès son

élection de roi il s'était fait le défenseur des biens de l'Eglise ;

presque toutes ses expéditions ont été entreprises pour

donner satisfaction aux plaintes d'un évèque ou d'un abbé,

et il se trouvait heureusement que presque toujours les in-

térêts du clergé et ceux de la royauté étaient les mêmes.
Son o'uvre militaire est remarquable. Déjà en 1102, au

profit des établissements ecclésiastiques de Beauvais, il avait

incendie le château de Mouchy, pris ensuite sur le comte

de Beaumont le donjon de Luzarches et menacé celui de

Chambly ; puis, au profit des églises de Reims et de Laon,

mis à feu et à sang les possessions d'Eble de Rouci; il avait

en 1103 délivré l'évêque d'Orléans des prétentions des sei-

gneurs de Meung-sur-Loire; et en juil. 1108, peu de

temps avant de remplacer son père, il venait de s'emparer

du seigneur de Sainte-Sévère dans le Berry, sans doute

pour servir les droits des moines de Saint-Denis qui pos-

sédaient un prieure à La Chapelle-Aude. Louis VI compril

la nécessité pour la royauté de se rendre maîtresse des

donjons hostiles dressés sur son territoire. Hugues du Pui

set, dont le château fut pris et brûlé trois fois, fut fait pri-

sonnier seulement en MIS; mais, dès 1 1 12, une forteresse

royale s'éleva à Janville en face du Puiset. Hugues n'était

du reste qu'un « baron dévastateur ». Thomas de Marie

tut un adversaire autrement important. Il était sire du fa-

meux château de Coucy. Guibert do Nogent a fait le por-

trait de ce seigneur, dont la cruauté rallinée étonnait sou

époque. Une véritable croisade fut organisée contre lui en

1114 par le légat du pape, et Louis ie Gros en eut la di-

rection. Thomas perdit deux de ses châteaux et paya des

indemnités, mais recommença ses brigandages ; il ne fut

pris qu'en 1130, dans une nouvelle expédition conduite par

le roi ; en 1132, enfin, leLaonnoisputètre pacifié après une

expédition dirigée contre Enguerrand de Coucy, fils de

Thomas de Marie. La seigneurie de Péronne avait été res-

tituée en 1 109 aux parents que le roi avait en Vermandois.

En 1117 la tour d'Amiens fut détruite et Enguerrand de

Coucy perdit le comté d'Amiens. Du côté de la Normandie,

Louis reprit Mantes à son frère adultérin Philippe (1109),

et vers la même époque, les gens du Vexin ayant demandé
son secours contre Guillaume de La Roche-Guyon qui avait

fait assassiner son beau-fils, il fit infliger à l'assassin le

dernier supplice. Sur la rive gauche de la Seine il eut à

lutter pendant plus de vingt ans. Les seigneurs de lîochefort-

Montlhéry possédaient presque toutes les forteresses qui

commandaient les routes de Paris à Etampes, Orléans et

Melun, résidences royales ; mais ils étaient divisés par des

querelles de famille dont le roi sut profiter. Tandis que

Gui le Rouge et Hugues de Crécy, son fils, se mettaient à

la tète de toutes les coalitions et de tous les complots di-

rigés contre lui, il protégeait leurs parents Milon de Brai

et Eudes de Corbeil. Cette lutte fut marquée d'abord parla

[irise de La Fer té-Alais (1108), de Châtres (Arpajon) et de

Montlhéry (1109), dont le roi s'empara. A la suite de la

mort dramatique de Milon, étranglé à Chàteaufort, Hugues,

abandonné de tous, fut réduit à se jeter aux pieds de Louis VI

(Il 18). Les biens de la maison de Montlhéry furent con-

fisqués et enrichirent les uns le domaine royal, les autres

celui de la maison de Garlande. En Gàtinais, Louis con-

traignit le vicomte du lieu à ne plus inquiéter les moines de

Fleury (1112) et à lui vendre plusieurs châteaux. Douze

ans plus tard, il achevait sou œuvre de ce côté par la des-

truction delà forteresse de Château-Renard qui relevait du
comte de Blois. Vers 1120, il détruisit le château de

Pierre, seigneur de Maule. Dans sa dernière campagne, à

la fin de 1135, il brûla le château de Saint-Brisson-sur-

Loire dont le seigneur détroussait les marchands, et rendit

ainsi la sécurité à la fois au commerce de la Loire et à

l'abbaye de Fleury. A une date indéterminée, il avait dé-

truit de fond en comble le château de Quierzy-sur-Oise, ob-

jet de terreur surtout pour le chapitre de Notre-Dame de

Noyon.

Si Louis VI mit tous ses efforts à dompter la petite féo-

dalité de l'ancien duché de France, il ne s'immisça presque

pas dans les affaires de la haute féodalité. Le comte de

Blois-Champagne, Thibaud IV, n'en fut pas moins « le

mauvais génie » de Louis le Gros. Sa situation était consi-

dérable. Ayant pris parti pour la maison de Bochefort-

Montlhéry, et battu prés de Gournay (1107), il parut se

soumettre et en 1109 amena son contingent au roi, mais,

de 1

1

1 1 à 1 135, Louis VI le trouva partout en face de

lui ; il fut particulièrement l'allié de son oncle Henri I
er

d'Angleterre. Au concile de Reims (1119), devant le pape,

Louis l'accusa de tenir prisonnier depuis quatre ans le

comte de Nevers, et cette même année Chartres, capitale

du comte, que le roi voulait incendier, ne dut son salut

qu'aux supplications du chapitre de Notre-Dame, inter-

rompue par le péril national en 1 124, cette guerre féodale

reprit lorsque le comte de Blois devint comte de Cham-
pagne (1125). Thibaud soutient Etienne de Garlande et

Amaury de Montfort disgraciés qui entretiennent la guerre

civile de 1128 à 1130; le roi vient assiéger Livry et

détruit la place complètement (1128); en 1130, comme
il assiégeait Cosne dont le seigneur avait des démêlés avec

le comte de Nevers, il dut. sans doute battre en retraite

devanl les secours envoyés par Thibaud; deux ans après,

on le voit brûler Bonneval (Eure-et-Loir), [mis détruire

Château-Renard (Loiret). Enfin en 1135, Louis VI, affaibli

par la maladie ou songeant à assurer à son fils sa sucées
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sion, et Thibaud, qui nourrissait l'espoir de devenir duc de

Normandie et peut être roi d'Angleterre, se rapprochèrent;

avec Raoul de Vermandois, le comte de Champagne fut

désigné pour servir de tuteur au prince héritier. — En

Flandre, dont les comtes étaient ses fidèles alliés, Louis in-

tervint pour venger l'assassinat de Charles le Bon et sur-

tout pour s'assujettir les Flamands en choisissant leur

comte; son candidat Guillaume Cliton, entré par mariage

dans la famille capétienne et auquel il avait donné tout le

Vexin, fut élu ; installé à Arras, le roi de France gouverna

en réalité qnelque temps la Flandre; le prétendant, Guil-

laume d'Ypres, fut emprisonné et les meurtriers de Charles

suppliciés. Mais lorsque son protecteur eut quitté Bruges

(mai 1 427), Guillaume Cliton ne sut pas se maintenir, et

Louis, occupe par d'autres intérêts, ne reçut des bourgeois

de Bruges, auxquels il avait écrit, qu'une réponse hautaine

et dut se contenter d'abord de faire jeter l'interdit sur les

églises flamandes et excommunier le nouveau comte Thierri

d'Alsace, avant de venir assiéger celui-ci dans Lille; au

bout de six jours même il leva le siège et abandonna Guil-

laume (mai 1128).

Avec l'Anjou il resta en paix, parce que cette maison était

l'ennemie naturelle de la puissance anglo-normande. —
Avec les autres grands fiefs, les rapports de Louis VI ont

été intermittents ou accidentels. S'il marcha à deux reprises

contre le comte d'Auvergne, Guillaume VI, ce fut pour

l'empêcher de persécuter l'évêché de Clermont, diocèse

royal; vers 4120, secondé par les comtes d'Anjou, de Bre-

tagne et de Nevers, il prend Pont-du-Château sur l'AHier,

s'empare de Clermont et fait rentrer l'évèque en possession

de son domaine ; en 1426, le comte n'ayant pas respecté le

traité conclu, il brûle Montferrand, soumet l'Auvergne et

accepte les otages que lui offre le duc d'Aquitaine, suzerain.

En 1108 ou 1109, il était intervenu en faveur du neveu

d'Aimon II, seigneur de Bourbon, et avait obtenu que co

seigneur se rendit à lui à discrétion. En 1137, le mariage

du fils de Louis le Gros avec l'héritier du duc d'Aquitaine

doubla le domaine capétien sans augmenter beaucoup immé-

diatement la puissance royale.

Avec la monarchie anglo-saxonne la guerre fut presque

permanente de 1109 à 1128. Louis avait eu le grand tort,

en 1107, de donner son approbation, malgré les avis de

Philippe I
er

, à la conquête de la Normandie par Henri I
er

d'Angleterre. Henri ayant été sommé de rendre le châ-

teau de Gisors dont il s'était emparé, puis de comparaître

judiciairement, les hostilités commencèrent (févr. ou mars

4409). Le duc de Bourgogne, les comtes de Flandre, de

Blois et de Nevers prêtaient leur appui au roi de France.

Après une entrevue infructueuse aux Planches de Néaufle

sur les bords de l'Epte (Eure) entre le roi d'Angleterre et

une dèputation de seigneurs français, un premier engage-

ment où les Normands ont le dessous a lieu aux portes de

Gisors (21 marsouavr.); pendant deux ans les gens de la

Flandre, du Ponthieu et du Vexin ne cessent de ravager

les frontières du duché de Normandie. Louis prend d'as-

saut la capitale du comte de Meulan (1110); mais, l'an-

née suivante, peut-être le 12 mars, Bobert de Meulan tente

un coup de main sur Paris. Louis accouru de Melun

manque d'être pris et c'est alors qu'il aurait dit en fendant

la tète à un chevalier ennemi : « Ce n'est pas seulement

aux échecs, qu'il est interdit de prendre le roi. » Peu après,

Henri, débarqué en Normandie, inquiète le comte d'Anjou.

En 1112, dans sa seconde guerre contre le seigneur du

Puiset, Louis est défait près de Toury (Eure-et-Loir) par

les troupes alliées de ses adversaires, renforcées d'une ar-

mée normande. Le 4 nov. de la même année, le roi d'An-

gleterre fait saisir Robert de Bellème chargé par Louis le

Gros d'une ambassade auprès de lui. Aux termes de la paix

de Gisors, il acquit la suzeraineté de la seigneurie de liel-

lème et des comtés du Maine et de Bretagne (tin de mars

4443) ; la Normandie devint une puissance continentale à

peu près indépendante. Les hostilités entre Louis le Gros et

le comte Thibaud amenèrent le renouvellement de la guerre

(4110). Fn 4117, Louis, qui était entré en Normandie, se

retire devant l'armée anglaise ; au commencement de l'an-

née suivante, il fait attaquer Henri de tous les côtés, il

s'empare de Gasny (Eure) et assiège le château de Malas-

sis ; d'après un document il aurait ravagé la Normandie
jusqu'à Rouen; il occupe Laigle en septembre, puis Les

Andelys qu'on lui livre au printemps de 1419, et investit

Dangu et Châteauneuf-sur-Epte dont il abandonnne le siège,

à la nouvelle que les Anglais ont brûlé Evreux. Le 20 août

a lieu la bataille de Bremule (Eure), ou Louis le Gros,

ayant engagé l'action malgré les efforts de Bouchard de

Montmorency, est complètement détait, perd son étendard

et son cheval de guerre que le roi d'Angleterre lui ren-'

voya, et ne rentre aux Andelys qu'après s'être égaré dans

une forêt. En septembre, il brûle Ivry-la-Bataille, mais

échoue au siège de Breteuil. Le pape Calixte II, oncle du

roi, voulut bien s'entremettre enfin, mais non pas con-

damner Henri. Par la paix qui fut signée, Louis recevait,

pour la Normandie, l'hommage de l'héritier présomptif

d'Angleterre (1120). A la mort de ce prince, Louis VI

poussa en avant comme prétendant Guillaume Cliton, fils

de Robert Courteheuse. Mais Henri s'entendit avec son

gendre, l'empereur d'Allemagne Henri V. Le roi de France

organisa une levée en masse; l'empereur recula (1124).

Pendant ce temps, Amaury de Montfort défendait victo-

rieusement le Vexin contre Henri. Le roi d'Angleterre ma-
ria sa fille au comte d'Anjou en 4 429 et remporta ainsi un
succès diplomatique.

Allié de la papauté réfugiée presque toujours en France,

Louis VI eut à choisir, au moment du schisme de 1 1 30,

entre Innocent II et Anaclet; il convoqua un concile à

Etampes et le premier reconnut pour pape Innocent II.

L'alliance plusieurs lois sur le point d'être rompue, notam-

ment dans l'affaire de la primatie de l'archevêché de Lyon

(1121), subsista à l'avantage des deux pouvoirs. La royauté

capétienne conserva sous ce règne son caractère ecclésias-

tique ; les deux premiers ministres de Louis VI ont été

Etienne de Garlande, un archidiacre, et Suger, un abbé.

Tous les ordres nouveaux fondés de son temps reçurent de

lui des gages de sympathie, mais principalement la com-
munauté de Saint-Victor de Paris et l'abbaye de filles de

Montmartre; il intervient sans cesse dans les affaires de

l'Eglise; il veut être le maître de son clergé et s'attribue

le droit de prononcer sur les différends des ecclésiastiques.

En 11 10, l'évèque de Laon,Gaudry, complice d'un meurtre,

est banni. En 14 01,1e roi avait juré que, lui vivant, Ga-
lon ne serait jamais installé sur le siège de Beauvais :

celui-ci ne put entrer en possession de son évèché ; un

véritable traité de paix fut signé entre Louis et le chapitre

de Beauvais (14 04) ; Galon fut transféré au siège de Paris.

Raoul, archevêque de Reims, fut reconnu par Louis comme
archevêque à la condition de jurer fidélité au roi (1108).

Louis soutient énergiquement ses candidats. A Morigny, à

Auxerre, à Tours, à Arras, il intervient. Il se fâche de

n'avoir pas été consulté même pour l'élection de Suger en

qualité d'abbé de Saint-Denis (1122). Partisan de l'indé-

pendance gallicane, il lutte contre l'esprit réformiste et mal-

mène Yves de Chartres, Hildebert de Lavardin, Etienne de

Senlis, ce dernier, évêque de Paris; l'interdit qu'Etienne

avait jeté sur son diocèse fut levé par le pape à la demande

du roi (1129).

Les rapports de Louis le Gros avec les classes popu-

laires sont curieux. Pour ce qui est des serfs, il s'est mon-

tré fort soucieux de conserver intact son patrimoine, et les

affranchissements de serfs royaux faits par lui furent assez

peu nombreux. S'il accorde des privilèges aux habitants de

localités rurales, c'est surtout par suite du désir d'être

agréable au clergé. On lui a donné longtemps, bien à tort,

le titre de père des communes. Beaucoup de chartes com-
munales ont été octroyées par lui, mais de préférence en

dehors de son domaine. 11 encourageait l'établissement des

communes chez ses voisins par les mêmes raisons qui le

rendaient peu favorable à l'organisation de ces pouvoirs
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sur ses terres. On n'a que trois des chartes de commune
directement émanées de lui, celles de Laon et de Saint-Omer

principalement. Far des pariages, il étendit encore sa

domination sur des villes appartenant à des seigneuries par-

ticulières et fonda en cela également une tradition monar-

chique. Sa bienveillance à l'égard des classes inférieures

et malheureuses de la société le porta à s'occuper beau-

coup des hôpitaux et maladreries. Il n'y a donc pas à

s'étonner que l'imagination populaire ait pu aller jusqu'à

en faire un thaumaturge. II fut surnommé aussi par le

peuple le Justicier.

Il avait épousé, en -1115, Alix ou Adélaïde, fille de Hum-
bert II, comte de Maurienne ou de Savoie, femme de mé-

rite qui prit sur lui une heureuse influence et combattit le

crédit exagéré d'Etienne de Garlande, à la fois chancelier

et sénéchal. La disgrâce de ce favori qui avait voulu dis-

poser de sa charge de sénéchal, sans l'assentiment préa-

lable du roi, mit tin aux difficultés soulevées parla question

de l'hérédité des grands offices. En cela encore Louis le

Gros établit une tradition. A partir de 1128, la direction

de la politique royale appartint à deux personnages restés

jusque-là au second plan, le comte Raoul de Vermandoiset

Suger. Pour la première fois sous Louis VI, un personnel

de serviteurs intelligents et dévoués apporta au souverain

un concours qui permet de dater de ce règne la fondation

du gouvernement capétien. Quand il mourut, Louis VI était

depuis des années très affaibli, souffrant de ses blessures

et envahi par un embonpoint qui l'empêchait presque de

se mouvoir, mais il se trouvait toujours rempli de vigueur

morale.

Il eut de son mariage sept lils : Philippe, roi désigné

dès 1123, couronné le 14 avr. 112!) et mort d'une chute

de cheval le 13 oct. 1 131
;
puis Louis, associé à la cou-

ronne le 25 oct. suivant ; Henri, archevêque de Reims
;

Robert de Dreux ; Pierre de Courtenay ; Philippe, archi-

diacre de Paris, et Hugues qui lut peut-être moine à Tiron
;

et une fille Constance, qui épousa Eustache, comte de Bou-

logne, et en secondes noces Raymond V, comte de Toulouse.

De Lucienne de Rochefort il avait eu une fille, Isabelle,

femme de Guillaume, sire de Chaumont. M. Darroux.
Bii:l. : 1° Sources: Avec les documents diplomatiques,

les sources à consulter pour ce règne sont principalement:
la Vie de Louis le Gros par Suger ; l'Histoire ecclésias-
tique d'Ordéric Vital et la Chronique de Morigny; puis
le De Vita sua de Guibert de NoGE.vr;/a Chronique de
Saint-Pierre-le-Vif par Ci.arius ; l'Histoire de la res-
tauration de Sainl-Marlin-de-Tournay, par Hermann; la
Vie de Cliarles le Bon, par Gautier de Terouanmî; la

Passion du même comte, par Galuert de Bruges, et les
Lettres d'Yves de Chartres, et celles de Lambert d'Au-
ras; le De Majoratu et sejiescallia Francise, attribue a

Hugues de Clercs, est certainement un document fabriqué.
'i" Ouvrages : A. LuchaiRE, Louis VI le Gros, Annales

de sa rie et de son règne ; Paris, 1890, in-8.— Du même, les

Communes françaises; Paris, 1890, in-S. — Du même.tfis-
toireiles institutions monarchiques delà France sous les
premiers Capétiens ; Paris, 1891,2 vol. in-8, k!" éd.— E. Va-
CANDARD, Saint Bernard et la royauté' française, I. Saint
Bernard et Louis le Gros, dans Revue rtes questions his-
toriques, 1891, XI. IX, pp. 359-69. — U. Robiîrt, Hist. du
pape Calixte II ; Paris, 1891, in-8.

LOUIS VII, roi de France, dit le Jeune, né (on ignore

le lieu de sa naissance) en 1121 plutôt qu'en 1119 ou
1122, mort à Paris le 18 sept. 1180. Fils de Louis le Gros
et d'Alix, il lut associé au trône et sacré à Reims par
Innocent II dès 1131. En 1437, il épousa à Bordeaux
Eléonore ou Aliénor, héritière du duc d'Aquitaine, confor-

mément au testamentdu duc et avec l'assentiment des li-

rons du duché. Il apprit à Poitiers, comme il revenait, la

mort de son père ( I" août 1 LIT) et, ronronné duc d'Aqui-

taine à Poitiers le 8, il joignit désormais à son titre de roi

celui de duc. Il commença son règne eu réprimant d'une
façon sévère une sédition qui avait éclaté à Orléans pour
l'établissemenl d'une commune, mais peu après il accorda
aux bourgeois de cette ville une charte de privilèges. Le
2-> déc, il .se faisait couronner roi île fiance à Bourges.
Avec Suger, son ministre, il parcourut ensuite les provinces
de l'Est, h" 1138 a 1441, il alla cl, aller une révolte

de Poitiers constitué aussi en commune, mais par sa clé-

mence il sut attacher la ville à la cause royale (oct. 1 138) ;

puis il réprima de même la turbulence des barons du Poitou

et de la Sainlongc. C'est au cours de cette campagne qu'un
seigneur de Le/.ay tenta de s'emparer par surprise de la

personne du roi dans son château de Talmont. Comme l'hé-

ritage du comte de Poitiers lui donnait des droits prétendus

sur la ville de Toulouse, Louis Vil voulut les faire valoir,

mais son expédition n'eut pas de résultat (1141). Avec le

pape il eut bientôt des démêlés sérieux. Innocent II avait

envoyé le palliuin, malgré l'opposition du roi, à son neveu
Pierre de La Châtre, élu archevêque de Bourges; Louis

refusa l'investiture temporelle et delendil à Pierre d'entrer

sur aucune de ses terres. Le pape jeta l'interdit sur les

terres du roi.

Thibaut, comte de Champagne, jusque-là allié du roi,

prit les armes pour soutenir l'archevêque et venger sa

nièce dont le mariage avec Raoul de Vermandois, cousin

du roi, avait été cassé sous prétexte de parenté, afin que
Raoul put épouser une sœur d'EIéonore d'Aquitaine. Mal-

gré les efforts de saint Bernard, la guerre lut longue et

une foule nombreuse périt dans l'incendie de l'église de

Vitry allumé, par les troupes du roi (janv.1143). Une
grande assemblée fut tenue à Lorbeil, puis à Saint-Denis

pour la paix qui se rétablit enfin, grâce à des conces-

sions réciproques (1144). Pour séparer l'Angleterre et la

Normandie, Louis VII aida Geoffroy Plantagenet, comte
d'Anjou, à s'emparer de ce duché. Après la prise d'Edesse

par les infidèles (114i), il se laissa facilement convaincre

par des ambassadeurs venus de Terre sainte de l'utilité

d'une croisade qui lui permettrait de s'acquitter d'un vœu
fait au moment de la mort de son frère Philippe et serait

d'ailleurs un moyen pour lui de pacifier le royaume et

d'expier l'incendie de Vitry. Suger ne put le détourner

de son dessein qu'il rendit public dans la cour plénière de

Bourges en 1145; sa résolution y fut accueillie très froi-

dement.

A Vézelay, le jour de Pâques de l'année suivante (31 mars),

il prit la croix avec l'approbation du pape et fixa comme
date de départ l'année 1147. Ce fut la première croisade

monarchique. Louis désigna pour l'accompagner une par-

tie deses vassaux les plus turbulents. Une dernière assem-

blée générale fut tenue à Etampes (l'évr. 1 147), etonleva des

taxes extraordinaires qui provoquèrent des soulèvements à

Sens et dans plusieurs autres localités ; les réclamations

vinrent des religieux aussi bien que des villes ; les do-

maines royaux furent hypothéqués ou engagés. La régence

fut laissée à Suger, le comte de Nevers qui devait lui être

associé s'etant retiré dans un monastère. Le 8 juin 1147,
le roi se rendit à l'abbaye de Saint-Denis ou il reçut du
pape Eugène 111 l'oriflamme, la panetière et le bourdon.

Les croisés ayant choisi la route de terre, le rendez-vous

général des Français était à Metz où Louis prit aussi le

commandement des Italiens et des nations qui ne dépen-

daient pas de l'Empire (juin 1147). Par Worms, ou ses

troupes se querellèrent avec les habitants, Ratisbonne, ou

les ambassadeurs de l'empereur grec vinrent le trouver, et

la Hongrie et la Bulgarie, ilatteignitConstantinople (4 oct.).

En Asie Mineure, après Ephèse, son armée rencontra les

Turcs, près de Laodicée, et, vn-toricu.se brillamment une

première fois au passage du Méandre, dut livrer une série

de combats difficiles dans lesquels il risqua un jour d'être

pris (7 janv. 1148). Les perplexités devinrent telles qu'il

résigna le commandement aux mains d'un simple cheva-

lier, Gilbert, qui parvint a conduire l'armée à Satalicb

(févr. 1148). Là il s'embarqua pour la Palestine et arriva

a Antioche au mois de mars. A Jérusalem, il fut accueilli

comme un libérateur. Ses troupes réunies à celles de l'em-

pereur d'Allemagne, Conrad, assiégèrent Damas (juillet),

mais sans succès. Pour prolonger son séjour en Terre sainte

jusqu'au printemps de 1149, il fil tm emprunt aux tem-
pliers.

A la nouvelle de l'échec de la croisade
,

quelques
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manifestations eurent lieu autour de Paris. Ayant déjà

renvoyé en France son chancelier Baudoin, il quitta enfin

la Terre sainte (avril), sur les instances de Suger qui,

pendant son absence, avait déjoué une tentative laite par

Robert de Dreux, frère du roi, pour s'emparer du pouvoir

(11 49), amené à composition le vicomte de Gabardan qui

avait mis le siège devant la ville royale de Dax, et promis

son concours sous certaines conditions au comte d'Anjou

qui revendiquait de nouveau le trône d'Angleterre. 11 n'est

sans doute pas exact que Louis VII ait été pris par les Grecs

et délivré par les Siciliens. Débarqué en Calabre le 29 juil.

•1149, il visita le roi d'Àpulie et le pape qui le retintdeux

jours, passa la journée du 12 oct. à Rome et rentra dans

ses Etats à une date indéterminée (oct.-nov. -1 1 49). C'est

avec l'appui royal que, de 1148 à 1152, Geoffroy Planta-

genct conquit la Normandie sur le roi Etienne. Le 21 mars

1152, dans un concile de prélats réunis à Beaugency, et

peut-être sur le conseil de saint Bernard, Louis VII fit

prononcer son divorce avec Eléonore, à cause d'une parenté

éloignée et en réalité par suite de la mésintelligence qui

existait entre eux depuis leur séjour en Palestine. N'ayant

pu empêcher le mariage d'Eléonore avec Henri Plantage-

net, qui devenait ainsi un vassal trop puissant (mai 1152),

il forma une ligue avec le roi d'Angleterre, le comte de

Flandre et d'autres seigneurs contre Henri qui avait refusé

de comparaître devant son suzerain pour répondre de sa

conduite; Henri avait épousé, en effet, sans le consente-

ment du roi, une de ses vassales. Louis Vil entra en Nor-

mandie pour soutenir les prétentions d'Eustaehe, fils

d'Etienne, et s'empara de Vernon (juil. 1 1 53), mais la guerre

n'aboutit pas; il dut se contenter d'obtenir le payement

de ses frais de guerre et l'on constate qu'il cessa précisé-

ment à cette époque de prendre le titre de duc d'Aquitaine

(août 1154). '

Vers le même temps, il vit sa puissance augmenter par

le mariage de sa sœur Constance avec le comte de Tou-

louse, Raymond V, dans le comté duquel son influence

devint en peu de temps envahissante, et il fit un pèlerinage

en Espagne, à Saint-Jacques-de-Composlelle (11S4-5S).

Devenu roi d'Angleterre (1154), Henri Plantagenet cher-

cha à se réconcilier avec le roi de France et, dans une

conférence tenue à Gisors (1158), il sollicita la faveur de

fiancer son fils aine à une fille que Louis VII venait

d'avoir de son mariage (1154) avec sa seconde femme,

Constance, fille du roi de Castille Alphonse Vil. Henri

prétendant avoir des droits sur le comté de Toulouse,

Louis reconnut formellement ceux de la maison de Saint-

Gilles. Le roi d'Angleterre marcha sur Toulouse (1159),

mais Louis s'y jeta pendant qu'il envoyait le comte de

Dreux et l'archevêque de Reims attaquer la Normandie.

Pour ne pas faire la guerre à son suzerain, qui à cette

époque se remaria en troisièmes noces (1160) avec Adèle

ou Alix de Champagne, princesse de la maison de Blois,

l'ennemie de la maison d'Anjou, Henri laissa seulement son

chancelier continuer à Cahors la lutte contre Raymond de

Saint-Gilles. Par la médiation de l'Eglise une trêve inter-

vint en déc. 1159, puis un traité de paix fut conclu au

mois de mai de l'année suivante et ratifié en octobre. Le

Vexin normand serait donné en dot à Marguerite, fille du roi

de France, qui devait épouser Henri, fils du roi d' Angleterre.

Les deux rois n'en armèrent pas moins l'un contre l'autre

dès 1 161.

A la même époque, Louis VII, que le pape dut détour-

ner en 1159 d'entreprendre une nouvelle croisade contre

les Maures d'Espagne, faisait, pour assurer l'ordre public,

une série de petites expéditions militaires; en 1155, il

contraignit le comte de Nevers à rétablir l'abbé de Vé-
zelay dans ses droits et abolit la commune que le comte

avait organisée dans cette ville. Une trêve de dix ans, jurée

par le roi et les principaux vassaux, fut instituée par le

concile de Soissons. lui 1160, au concile de Beauvais,

Louis Vil fit connaître la décision prise par l'Eglise de

France en faveur de la légitimité de l'élection d'Alexandre III,

décision que le concile de Toulouse confirma peu après ; il

donna asile à ce pape en France, et à Chouzv-sur-Loire,

réuni à Henri II d'Angleterre, il lui fit une réception so-

lennelle (sept. 1162). En 1164, il donna également asile

à Thomas Becket, primat d'Angleterre, qui avait refusé de

jurer l'acceptation des statuts de Clarendon attentatoires aux
iiberlés de l'Eglise; il se porta même pour médiateur, fit

conclure la trêve de Montmirail (janv. 1169) et organisait

Amboise (12 oct. 1170) une conférence entre le roi Henri et

Becket; là ce ne fut pas seulement avec l'archevêque que

Henri se réconcilia, mais avec les comtes de La Marche,

d'Angoulême et de Lusignan et tous ceux de ses seigneurs

qui s'étaient révoltés ; là encore il renouvela l'hommage
qu'il devait au roi de France, et ses trois fils, auxquels il

abandonnait ses provinces du continent, tirent de même
hommage. Quand ces princes prirent les armes contre

leur père, Louis les soutint (1173-74) ; mais Verneuil

qu'il assiégea fut dégagé, comme ensuite Rouen, et il

n'empêcha ni la prise de Dol, de Saintes et deTaillebourg,

ni la dévastation du Poitou et de l'Anjou. La paix fut faite

à Montlouis (sept. 1174) ; elle donna en somme satisfaction

aux jeunes princes.

Louis intervenait en même temps en faveur des seigneuries

ecclésiastiques, marchant tantôt contre les comtes d'Au-

vergne et du Puy ou du Velay (1 103 et 1169) et le vicomte

de Polignac (1163-73), tantôt contre le comte de Chalon-

sur-Saône, persécuteur de l'église de Cluny (1166). En
1164, il intervint aussi en faveur du chapitre de Saint-

Martin de Tours contre les bourgeois de Chàteauneuf et

signa d'autre part vers la même date, avec Frédéric Bar-

berousse, un traité aux termes duquel les deux princes

s'engageaient à ne plus souffrir dans leurs Etats les rou-

tiers connus sous le nom de Brabançons ou Cotereaux.

En 1177, il marcha sur Laon dont l'évêque avait détruit

la commune du Laonnois, fondée avec son assentitiment,

s'empara des territoires épiscopaux et ne s'arrêta que devant

les démonstrations hostiles du comte de llainaut. Mais en

1179 le jeune Philippe-Auguste épousa la fille de ce comte

et la commune du Laonnois disparut. Après un pèlerinage

au tombeau de Ttiomas Becket à Canterburv (août 1179),

Louis, atteint de paralysie, fit célébrer à Reims le cou-

ronnement de son fils (1
er nov. de la même année). Il fut

inhumé dans l'abbaye de Barbeaux qu'il avait fondée.

Louis Vil était un prince assez intelligent, mais faible

et d'une piété exagérée, à [l'exemple de son ancêtre Ro-
bert. Il semble qu'il a déployé plus d'énergie avant sa croi-

sade. Jusqu'à un certain point on peut dire que le déve-

loppement du pouvoir royal a été retardé sous son régne.

L'œuvre de Louis VI fut cependant complétée; par des ex-

péditions militaires ou des arrêts de condamnation, Louis VII

s'assura l'obéissance de tous ses vassaux immédiats. C'est

ainsi que des mesures furent prises contre Gaucher de

Montjay (11 37), Geoffroy de Donzy (1153), Etienne, comte

de Sancerre (1157), Nivelon, sire de Pierrefonds, Dreux

de Mouchy (vers 1 160), le sire de LTsle-Adam (1167). On
constate aussi les progrès que l'autorité royale a réalisés

par le grand nombre de petits seigneurs ou d'avoués qui

se rendent aux citations de la cour du roi. Cette autorité

se fit sentir, d'autre part, pour la première fois dans les

pays éloignés du siège principal de la royauté, en Bourgo-

gne et en Languedoc. Par les églises, l'action du roi s'éicndit

non seulement jusqu'à Reims où son frère était archevêque

et à Cbàlons-sur-Marne, mais jusqu'à Térouanne, Arras,

Tournai et Cambrai. Il ne faut pas exagérer le manque de

décision de Louis VIL Vis-à-vis desPlantagenets, il sut user

de politique. Il fit entrer dans son alliance et même dans

sa parenté la Champagne qu'il n'aurait pu réduire. Il affai-

blit la maison de Bourgogne en favorisant ses divisions.

Pour résister à la féodalité impérialiste du Maçonnais et

du Chalonnais, il s'assura la fidélité de celle du Forez, du

Beaujolais et du Lyonnais. Des pays qui dépendaient de l'Em-

pire, la Bresse, le Bugey, le Dauphiné et même le Vivarais,

commencèrent à entrer en relations avec le roi de France.
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Ce fut son pèlerinage à la Grande-Chartreuse (1 1 62-

63) qui forma le point de départ de ses relations avec

les seigneurs ecclésiastiques ou laïques de cette région.

Il cherchait aussi à influer autant que possible sur les

élections archiépiscopales de Lyon et, comme en 1157

l'empereur avait conféré au prélat lyonnais tout le corps

de la cité de Lyon et les droits de régale sur toute une

partie du diocèse, Louis VII demanda à ce prince une en-

trevue; des circonstances diverses les empêchèrent de se

rendre en personne au lieu fixé. Par les immunités que

Louis VII leur accorda, les évêques du Languedoc devin-

rent autant de petits souverains qui ne reconnurent plus,

avec l'autorité du pape, que celle du roi. Cette interven-

tion royale, qui se produisit ainsi le plus souvent, sans

violence, par l'intermédiaire ecclésiastique, fit aimer la

royauté. Louis VII a t'ait par là œuvre très utile. Animé

d'une grande sympathie à l'égard de tous les déshérités du

monde féodal, on le vit accorder sa protection même aux

juifs, prodiguer les concessions de chartes bourgeoises et

favoriser rétablissement des villes neuves; en dépit de ses

sentiments fort religieux, il a servi très souvent la causedes

libertés communales contre lesquelles s'élevait l'Eglise, et

fondé lui-même des communes, parce qu'il se rendit sans

doute mieux compte que son prédécesseur de l'intérêt que

ce développement d'associations libres avait pour le pou-

voir royal. En somme, avec Louis VII la royauté a conservé

son prestige.

D'Eléonore d'Aquitaine Louis VII eut deux filles : Marie,

femme de Henri I
er

, comte de Champagne, et Alix, femme
de Thibaut le Bon, comte de Blois; de Constance, deux

filles : Marguerite, qui épousa Henri, prince héritier d'An-

gleterre, puis Bêla III, roi de Hongrie, et Alix, morte en bas

âge; de sa troisième femme, Adèle : Philippe-Auguste,

Alix, fiancée d'abord à Richard Cœur de Lion, puis mariée

à Guillaume II, comte de Ponthieu, et Agnès, successive-

ment femme d'Alexis le Jeune et d'Andronic Comnène, em-

pereurs d'Orient, puis de Théodore Branas. M. Barroux.
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du roi Louis VII de Suger; Odon de Deuil; Jean de
Salisbury et les Lettres de saint Bkrkard.
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LOUIS VIII, roi de France, fils de Philippe-Auguste el

d'Isabelle de Hainaut, né a Paris le 5 sept. 1187* mort à

Montpensier, en Auvergne, le 8 nov. 1226. Ce prince eut

une carrière courte, mais remplie d'événements impor-

tants. Ce continuateur si fidèle de la politique de Philippe-

Auguste ne ressemblait en rien à Philippe-Auguste. Sa
taille était petite; son visage pâle et maigre respirait l'aus-

térité; il était d'un caractère placide et froid, parfois

seulement capable de longues colères; sobre et chaste, il

laissa la réputation d'un saint; mais son éducation fit de

lui un guerrier et un politique ambitieux, et l'histoire

lui a laissé le surnom de Lion que lui décernait le chantre

pédant de ses exploits, Nicolas de Brai. Toutes les ques-
tions qui intéressaient alors l'avenir de la monarchie, il

a travaillé avec vaillance à les résoudre au profit de sa

dynastie.

En 1213, Philippe -Auguste, organisant sur la de-
mande du pape une expédition contre Jean sans Terre,

destina la couronne d'Angleterre à son fils; la soumis-
sion de Jean au saint-siège et le revirement de la poli-

tique pontificale mirent à néant ce projet. Philippe-Auguste

tourna alors ses armes contre le comte Ferrand, et Louis
dirigea une campagne en Flandre. En 1214, pendant que
le roi gagnait la bataille de Bouvines, son fils contenait en

Poitou Jean sans Terre, qui n'osa point engager la lutte

avec lui : l'affaire de La Roche-au-Moine fut une victoire

sans combat. L'année suivante, après la violation de la

Crande Charte, la majorité du baronnage anglais offrit la

couronne à Louis, qui avait épousé en 1200 Blanche de

Castille, petite-fille de Henri II Plantagenet. Louis fit ré-

diger un manifeste ou il se présentait comme le légitime

héritier du troue d'Angleterre et prétendait faussement que

Jean avait été condamné à mort par ses pairs après le

meurtre d'Arthur; puis, après de longs préparatifs secrète-

ment favorisés par son père, il s'embarqua avec douze

cents chevaliers et aborda le 21 mai -1216 dans l'ile de

Thanet.

Il fut reçu avec enthousiasme à Londres et conquit

rapidement les comtés de l'Est et du Nord ; Jean sans Terre

mourut misérablement le 19 oct., laissantau jeune Henri III

un trône qui semblait près de s'effondrer. Mais Louis avait

des ennemis acharnés : le vieux Guillaume le Maréchal,

les routiers étrangers que Jean avait attachés à sa cause,

el surtout le légat du pape, Galon de Beccaria, qui dès la

première heure avait excommunié les Français et les barons

rebelles. Les conseillers de Henri III offrirent à la plupart

des partisans de Louis l'amnistie et la confirmation de la

Grande Charte ; de plus, les rebelles furent battus à Lin-

coln. Philippe-Auguste renonça à soutenir son fils, et les

secours que Blanche de Castille avait réunis à grand'peine

lurent anéantis dans une bataille navale. Louis se résigna

à conclure le traité de Lambeth; il renonça à ses préten-

tions, non sans exiger une forte indemnité de guerre

(sept. 1217).

Ce prince fit aussi, pendant le règne de son père, deux
expéditions peu fructueuses en Albigeois (1215 et 1219);
la seconde eut pour principal épisode l'affreux sac de

Marmande. Enfin Louis figura parmi les conseillers de Phi-

lippe-Auguste et administra l'Artois, qu'Isabelle de Hai-
naut avait apporté en dot. Philippe-Auguste étant mort
le 14ju.il. 1223, Louis VIII lui succéda sans contestation

et se fit sacrer à Reims le 6 août. Profitant de l'anarchie

qui désolait le Poitou, il s'empara de La Rochelle et enleva

tout le pays situé entre la Loire et la Garonne a la domi -

nation des Plantagenets (1224). Il ne put cependant con-
quérir la Gascogne, comme il en avait l'intention. D'autres

soins occupèrent la fin de son règne. Depuis la mort de
Simon de Montfort, la cause de l'orthodoxie semblait per-

due dans le Midi; après de longues négociations, le pape

Honorius III fit accepter par le roi la direction d'une croi-

sade nouvelle qui eut lieu en 1226. Avant même que
Louis VI II eût quitté Paris, les seigneurs et les communes
du Languedoc commencèrent à l'aire leur soumission. Avi-

gnon, cité impériale, ferma ses portes aux croisés, mais

fut assiégée el prise au bout de trois mois. Louis VIII
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pourtant s'arrêta dans sa marche triomphale et remit le

siège de Toulouse à l'année suivante; au retour, il périt

victime d'une épidémie de dysenterie qui décimait son ar-

mée. Louis VIII observa fidèlement dans son gouverne-

ment les principes suivis par son père. Il accrut le domaine

par des conquêtes et par des acquisitions de détail, et

maintint si haut le pouvoir royal qu'une réaction féodale

suivit immédiatement sa mort. Louis eut de Blanche de

Castille au moins douze enfants. Une fille née en 1203,

Philippe, né en -1209, et deux jumeaux, nés en 1213,

étaient morts lorsque leur père monta sur le trône. A ce

moment Louis VIII avait cinq enfants : Louis, né en 1214,

qui fut Louis IX; Robert, né en 1216, auquel Louis donna

l'Artois en apanage par son testament de 1225; Jean,

né en 1219, auquel était destiné l'Anjou ; Alphonse, né en

1220, qui devait avoir le comté de Poitiers et l'Auvergne;

Philippe, né en 1222, auquel son père réservait la car-

rière ecclésiastique. Enfin Blanche de Castille accoucha pen-

dant le règne de son mari d'une fille, Isabelle, et d'un tils,

Etienne. Charles, plus tard comte d'Anjou, fut peut-être

un (ils posthume. Ch. Petit-Dutaiu.is.

Bibi.. : Cli. Petit-Dutaillis, Elude sur la rie et le

règne de Louis VIII ; Paris, 1894, in-8.

LOUIS IX, roi de France, dit saint Louis, né le 25 avr.

1214, très probablement à Poissy et non à La Neuville-en-

llez, mort à Tunis le 25 août 1270. Il fut baptisé à Poissy

et signa parfois du nom de Louis de Poissy les lettres

qu'il écrivait à ses familiers. Fils de Louis VIII et de Blanche

de Castille, il avait été élevé sévèrement par sa mère, qui

prétendit un jour qu'elle aurait mieux aimé le voir mourir

que commettre un seul péché mortel, et il montra dès l'en-

fance un caractère sérieux ; l'instruction qu'il reçut fut

solide. Comme il était mineur à la mort de Louis VIII

(1226), la régence appartint à la reine mère pendant en-

viron dix ans. Blanche commença par faire sacrer le jeune

prince à Reims le 29 nov., en présence des comtes de

Dreux, de Blois et de Bar. Appuyée sur le légat du saint-

siège et sur le comte Thibaut IV de Champagne, qu'elle

détacha du parti de ses adversaires, elle put résister à la

coalition tonnée par le comte de Bretagne, Pierre Mauclerc,

qui soutenait un prétendant â la régence et peut-être au

trône, Philippe Hurepel, bâtard de Philippe-Auguste, et

voulait l'indépendance des seigneurs. Les comtes de la

Marche et de Bretagne consentirent à un arrangement

avec la reine à Vendôme en mars 1227, à des conditions

avantageuses à la fois pour eux et pour le gouvernement

royal.

A la fin de la même année, elle déjoua le complot qui avait

pour objet de s'emparer de la personne du jeune roi et

s'enfuit d'Orléans àMontlhéry. Les gens de Paris sortirent

en armes pour protéger et ramener triomphalement dans

la capitale le roi et la régente. Une nouvelle ligue se forma

dans le but de briser l'épée de la régence en mettant la

main sur Thibaut
;
grâce aux chevaliers de celui-ci, la ré-

bellion de Hurepel lut écrasée dans le château fort de Bel-

lême. Mais, en juil. 1229, la Champagne fut envahie parle

comte de Boulogne, le duc de Bourgogne et la majorité des

barons du Nord et ravagée ; Pierre Mauclerc s'alliait ensuite

au roi d'Angleterre qui débarquait (mars 1230). Cependant

la campagne n'avançant pas, les seigneurs préférèrent

traiter et finalement, par la médiation du pape, une trêve

de trois ans l'ut conclue à Saint-Aubin-du-Cormier (4 juil.

1231) ; trois ans [dus tard, Thibaut en venait à vendre à

la couronne l'hommage des comtés de Blois, de Sancerre et

de Chartres et de la vicomte de Châteaudun. Le trailé du

12 avr. 1229, préparé par les conférences de Meaux, mit

lin d'autre part 5 la guerre des Albigeois, à des conditions

très avantageuses cette fois pour la couronne : le roi ac-

quérait les "sénéchaussées de Beaucaire et deCarcassonne,

laissant au comte de Toulouse le reste de ses Etals, mais il

était stipulé que la fille du comte épouserait Alphonse de

Poitiers, fils de Louis VIII. Blanche eut également à vaincre

la turbulence de l'Université de Paris, dont les maîtres

durent se disperser à la suite de difficultés amenées par

une rixe que les écoliers avaient provoquée, et dut lutter

conlre l'indépendance orgueilleuse des évèques. La régence

ne se termina pas sans que Pierre Mauclerc, qui avait repris

les armes, fût définitivement vaincu (1234) ; en 1236, Thi-

baut, enorgueilli par son nouveau titre de roi de Navarre,

fut à son tour humilié ; ayant voulu reconstituer à son

profit la ligue des barons, i! fut contraint de venir implo-

rer son pardon à Vincennes.

Louis IX avait épousé sa cousine Marguerite, fille du
comte de Provence, à Sens, à la fin de mai 1234. Vers
celte date, en 1235 ou seulement en 1236, aussitôt qu'il

put être réputé majeur, la régence dut prendre fin ; mais
on ne peut dire que Blanche remit à son fils l'autorité su-

prême à un moment donné : la transition fut sans doute

insensible. Dés 1137, Louis IX reçoit en arbitre tout-puis-

sant les ambassadeurs de l'empire d'Orient et de l'empire

d'Occident. A l'empereur Jean de Brienne il acheta, par

échange de cadeaux, la couronne d'épines de Jésus-Christ,

et. pour le secourir, il facilita la formation d'une armée
décroisés anglais et français qui partit en 1239; quelques

années après, l'empereur de Constantinople lui céda d'autres

reliques. A Frédéric II, qui le priait de venir à une confé-

rence où aurait été traitée la question d'enfermer dans de

justes limites la compétence du pape, il répondit qu'il n'y

viendrait qu'avec une escorte de deux mille chevaliers,

craignant que cette invitation ne fût un piège. S'étant in-

terposé sans succès entre Frédéric et Grégoire IX, il décida

de garder une neutralité absolue à l'égard des deux adver-

saires, mais il dut la taire respecter par les armes. Fré-

déric II et le comte Raymond VII de Toulouse protégeaient

les exilés albigeois qui, sous la conduite de Raymond Tren-

cavel, firent, en 1240, la conquête de la sénéchaussée de

Carcassonne; Jean de Beaumont, chambellan du roi, accou-

rut et dirigea la répression de telle manière que toute la

petite noblesse de ces pays en fut décimée. Le comte de

Toulouse et le vicomte de Narbonne eurent à prêter un

nouveau serment de fidélité. Cette même année, le pape

offrit à Robert d'Artois la couronne impériale ; Louis re-

fusa, au nom de son frère. Mais, lorsque l'empereur eut

fait jeter dans les cachots de Naples les pères du concile

que le pape avait convoqué à Latran, Louis réclama par

une lettre fort belle. Frédéric, qui fit relâcher les prison-

niers un an après seulement, sollicita ensuite une fois en-

core l'alliance du roi contre l'invasion talare (1241).

En 1211, les révoltes seigneuriales recommencèrent au

Sud-Ouest, appuyées par le roi d'Angleterre. Aussitôt après

les fêtes magnifiques, au milieu desquelles Alphonse de

Poitiers venait de recevoir à Saumur l'investiture de son

apanage, le comte de la Marche, qui n'avait pas osé refu-

ser l'hommage prêlè à Poitiers par tous les vassaux d'Al-

phonse, organisa un vaste soulèvement dans lequel entrèrent

Raymond de Toulouse et tous les ennemis du roi de France,

y compris les rois de Castille et d'Aragon que la guerre

conlre les Maures letint chez eux. Promptement Louis réunit

à ('.binon une armée nombreuse (avr. 1242), qui, après avoir

vaincu la coalition en Poitou, se rencontra au pont de Tail-

lebourg avec les troupes du roi d'Angleterre Henri III, venu

au secours du comte de la Marche, son beau-père. Henri

faillit être pris en personne dans la bataille célèbre qui s'y

livra (21 juil. 1242) et, le lendemain, fut vaincu de

nouveau devant Saintes. Le comte de la Marche signa

la paix à Pons (commencement d'août), pendant que le

roi d'Angleterre s'enfermait dans Bordeaux, et joignit

ses troupes à celles de Louis, pour marcher contre le

comte de Toulouse. Le traité de Lorris, signé par celui-

ci, marque la fin des troubles féodaux sous ce règne

(jariv. 1243). Le 7 avr., Louis accorda une trêve de cinq

ans au roi d'Angleterre qui continuait à guerroyer sans

espoir.

En 1244, à Cluny, le roi de France promit de défendre

l'Eglise et la papauté contre leurs ennemis ; mais il n'ac-

quiesça pas à la demande du nouveau pape Innocent IV,
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qui voulait venir présidera Reims un concile général pour

régler ses démêlés avec Frédéric, et il n'accepta pas la

décision du concile de Lyon, ou fut déposé l'empereur, ne

reconnaissant pas à la papauté le droit de disposer des cou-

ronnes. Il approuva même la ligue formée, en 1246, par

des barons de France pour combattre les prétentions ecclé-

siastiques. Choisi comme arbitre par les prétendants à la

succession éventuelle de la comtesse Marguerite de Flandre,

il partagea l'héritage en deux parts et disjoignit ce grand

fief en donnant au^ Hainaut qui dépendait de l'Empire sa

dynastie particulière. Dans les affaires de Provence oii il

s'agissait de la succession du comte Raymond-Bérenger

(1245), Louis intervint en faisant épouser la quatrième tille

du comte, désignée par lui comme héritière, à son frère

Charles d'Anjou (janv. 1246), après entente avec le pape

et conformément aux vœux des Provençaux. Pendant huit

jours, il avait eu à Cluny avec Innocent IV, en présence

de sa mère, une série de conférences secrètes (nov. 1245).

En juin 1247, se trouvant à Pontigny, il empêcha par sa

protection un coup de main dirigé contre le pape par l'em-

pereur. En tout cela, il était surtout préoccupé d'assurer

la paix avant départir pour la conquête de la Terre sainte.

Dès 1244, il avait pris la croix, pendant une maladie dan-

gereuse qu'il fit à Pontoise, et sa résolution qui consterna

les siens et ses conseillers provoqua en Orient un enthou-

siasme extraoï'dinaire. Maisil semble que le saint roi eut quel-

que peineà grouper autour de lui environ 40,000 hommes.
La septième croisade fut presque exclusivement son œuvre,

qu'il mit quatre ans à préparer. Thibaut de Bar et Imbert

de Beaujeu furent chargés d'acheter des provisions en Sicile

et en Italie et de les expédier dans l'Ile de Chypre. La (lotte

louée aux Génois dut se réunir dans le port nouvellement

créé d'Aigues-Mortes. D'autre part, il ne voulut pas se

mettre en route avant d'avoir fait justice aux réclamations

de tous ses sujets. Les baillis reçurent l'ordre en 1247 de

provoquer les plaintes publiques, et des commissions de

moines furent nommées pour les recueillir. Le pape promit

de maintenir la trêve ; les barons jurèrent de garder fidé-

lité au fils du roi, et la reine mère devint, pour la seconde

fois, régente. En 1248, après avoir pris l'oriflamme à

Saint-Denis, le vendredi 12 juin, jour de la Rédemption,

saint Louis traversa Paris pieds nus, de Notre-Dame à

l'abbaye de Saint-Antoine, et se dirigea sur Aiguës-Mortes

à petites journées par la Bourgogne, par Lyon, ou le pape

bénit encore les croisés, et par la vallée du Rhône, s'ar-

rèlant pour régler, au préjudice des droits royaux, les

difficultés que la couronne avait avec des églises ou des ab-

bayes. Le 28 août, il prit la mer; beaucoup de seigneurs

s'embarquèrent à Marseille. Vingt jours après, le roi arri-

vait à Limisso en Chypre. Malgré son avis, ou commit la

faute d'hiverner dans l'ile ou les chevaliers se prirent plu-

sieurs fois de querelle, si bien que Louis IX eut a continuer

là comme en France son rôle de conciliateur. Installé à Ni-

cosie, il reçut les ambassadeurs du khan des futaies qui se

prétendait chrétien, et l'impératrice de Constantinople qui

demandait des secours contre les Grecs schismatiques. Le

printemps arrivé, le roi oui prendre à son service plusieurs

chevaliers qui n'avaient plus d'argent et voulaient retour-

ner chez eux. Pour retenir la flotte, il fallut la payer un

prix exorbitant. Le 22 mai 1249, les croisés partirent au

nombre de près de 50,000 peut-être et arrivèrent devant

Damiette le 5 juin, non sans avoir essuyé une tempête. Les

Sarrasins abandonnèrent la ville où les croisés entrèrent

le 6 juin, et recommencèrent dans l'inaction leurs querelles.

Le 'io nov. seulement, renforcés des troupes d'Alphonse

de Poitiers, ils s'avancèrent sur Mansourah et n'engagèrent

que tardivement la bataille décisive; elle fut très confuse ;

l'avant-garde y lit des prouesses inutiles, le roi faillit être

fait prisonnier. Roberl d'Artois fut tué (8 fevr.12.Mi). Le

11, les chrétiens lurent attaqués a leur tour dans le camp
dont ils s étaient empares 1 1 eurent difficilement la victoire.

Le scorbut, puis la famine se déclan mil et, à la tin de

mars, les croisés n'étaient plus que 6,000; saint Louis,
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malade, ordonna la retraite; arrivée à Minieh-Abou-Ab-
dallah, l'arrière-garde où se trouvait le roi se rendit

(6 avr.) ; Louis et ses deux frères furent ramenés à Man-
sourah, et les prisonniers qui n'étaient pas riches, massa-
crés; le reste de l'armée fut capturé ou détruit près de
Damiette. Pendant sa captivité, le roi de France sut inspi-

rer le respect aux Sarrasins par sa noblesse, et il venait

d'être ramené près de Damiette (28 avr.), après être con-

venu pour sa rançon et celle des autres croisés du paye-
ment d'un million de besants d'or (environ 1 0,000,000 de fr.

)

et de la reddition de Damiette, quand le sultan fut assas-

siné. Saint Louis et ses compagnons coururent alors de
grands dangers et, Damiette une fois livrée, furent rame-
nés vers Le Caire ; enfin, la moitié de la rançon fut payée;
on laissa des otages et le roi et ses barons délivrés (8 mai)

se rendirent à Saint-Jean-d'Acre où était déjà la reine

Marguerite. Malgré les lettres de sa mère, malgré le con-
seil de presque tous ses barons, il voulut demeurer encore
en Terre sainte pour tra\ ailler à la délivrance de ceux
qui étaient restes captifs, mais il renvoya en France ses

deux frères (août 1250). Il profita des discordes survenues
entre les Sarrasins pour obtenir cette délivrance et amé-
liorer la défense des possessions franques de Palestine,

à Acre, à Césarée, à Jaffa, à Sidon ; il reçut des envoyés
du Vieux de la Montagne, puis une ambassade de l'empe-

reurde Trébizonde, et un premier résultat de l'alliance qu'il

conclut avec les émirs d'Egypte contre le sultan (avr. 1252)
fut la remise de ce qui lui restait à payer de sa rançon. Sa

petite armée s'étant trouvée renforcée, il livra quelques

combats et accomplit le pèlerinage de Nazareth, pieds nus,

mais ne se fit pas autorisera visiter Jérusalem qu'il n'avait

pas su délivrer.

La mort de Blanche de Castille le contraignit à retour-

ner en France ou venait d'éclater la révolte mystique de
paysans connue sous le nom de soulèvement des pastou-

reaux et ou les hostilités avec l'Angleterre allaient recom-

mencer. Il partit d'Acre le 25 avr. 1254 et sa traversée

avait été marquée par plusieurs périls, notamment près de

Chypre et près de la Sicile, lorsqu'il débarqua le 17 juil.

au port d'Hyères. Son voyage à travers la France par Beau-
cairc, Clermont et Saint-Benoit-sur-Loire fut triomphal.

Il put se consacrer dès lors à la seconde partie de
l'œuvre qu'il s'était proposée : l'organisation de ses Etats. De
1254 à 1269 s'étend la période législative de son règne.

Il signa eii 1258 avec le roi d'Angleterre à Paris (28 mai)

un traite, fort diversement apprécié, par lequel il resti-

tuait le Limousin, le Quercy et l'Agénois, en échange de

l'abandon des droits des Anglais sur la Normandie, et avec

le roi d'Aragon à Corbeil (en mai également) un traité ana-

logue par lequel il abandonnait toute prétention de suze-

raineté sur la marche de Barcelone, moyennant la renon-
ciation faite par ce dernier roi à toute réclamation touchant

le comté de Foix et le Languedoc, à l'exception de Nar-

bonne. Il intervint de nouveau avec succès en Flandre et en

Provi me. Il donna d'autres preuves éclatantes de son res-

pect pour la légitimité féodale en soutenant le comte de

Savoie contre ses vassaux révoltes, en refusant pour lui-

même le royaume des lieux Sicilesque le pape offrait à l'un

de ses frères, au détriment des héritiers de Frédéric II,

el eu tranchant en faveur du roi Henri III, quand il eut

été choisi pour arbitre , le différend existant entre ce

prince et ses barons qui voulaient lui imposer l'obser-

vance de la Grande Charte et les innovations politiques

du Parlement d'Oxford. Soucieux de faire respecter les

droits de la féodalité laïque, il ne souffrit jamais ses excès

et défendit les guerres privées, les tournois et le duel judi-

ciaire comme abus 1res graves que voulait empêcher l'Eglise.

Vis-à-vis de la féodalité ecclésiastique et de la papauté, sa

fermeté fut aussi grande, et la Pragmatique Sanction qu'on
lui a longtemps attribuée a tort renferme des dispositions

gallicanes bien conformes à la politique qu'il suivit. A

l'égard des communes, Louis IX attribua à la royauté une
sorte de tutelle par une ordonnance rendue vers 1256;
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le» maires durent rendre compte chaque année de leur ges-

tion, ce qui assimila à peu près les communes aux villes

prévôtales. Des bourgeois lurent admis dans le conseil du

roi. Saint Louis seul essaya d'améliorer par des réformes

la situation financière des communes. Par la grande or-

donnance de déc. 1254, relative à la conduite des agents

du roi dans les provinces et très minutieuse, il se proposa

d'assurer la moralité et la justice dans l'exercice des fonc-

tions publiques et, pour rendre plus certaine l'application

exacte de cette ordonnance, il institua ensuite des enquê-

teurs chargés d'inspecter avec un pouvoir propre de déci-

sion. La charge du prévôt de Paris, qui était devenue vé-

nale, fut rachetée par lui vers 1258. Des parlements furent

en outre régulièrement tenus à partir de 1254 et un rè-

glement capital dont le texte est perdu fut sans doute publie

pour la cour judiciaire. Par des ordonnances encore Louis 1\

améliora le régime des amoriissements. S'inspirant des dé-

cisions du droit canonique, il édicta les mesures les plus

sévères contre les juifs, les usuriers et les blasphémateurs ;

il brûla le livre duTalmud et par une ordonnance de 1269
obligea les juifs à porter comme signes distinclifs sur la

poitrine et sur le dos une rouelle de drap jaune. En 1268,

tous les usuriers furent expulsés du royaume. Des règle-

ments somptuaires furent pris aussi sous son règne. Le Litre

des métiers d'Etienne Boileau, prévôt de Paris, est le

code industriel de la ville de Paris formé de la réunion de

tous les textes qui étaient en vigueur. Quant au recueil

trop célèbre connu sous le nom d'Etablissements de saint

Louis, ce n'est que l'œuvre privée d'un compilateur. L'ad-

ministration financière de la royauté fut alors particulière-

ment remarquable ; la réforme monétaire a été dès l'origine

considérée certainement comme un des principaux titres de

gloire de Louis IX ; l'ordonnance de 1262 sur les monnaies

fut depuis rééditée bien des fois.

Le saint roi n'oubliait cependant pas la Terre sainte :

les événements d'Orient le déterminèrent à entreprendre

une nouvelle croisade. En mars 1267, dans un parlement

solennel à Paris, il reprit la croix, à la consternation du

pape qui ne croyait pas au succès de l'expédition. Les pré-

paratifs durèrent trois ans. La régence fut confiée a Mathieu

de Vendôme, abbé de Saint-Denis, et à Simon de Nesle. Très

vraisemblablement par l'influence de Charles d'Anjou qui

cherchait la satisfaction de ses intéièts, la croisade futdirigée

contre le sultan de Tunis. Louis quitta Paris le 1 6 mars 1 270
et, arrivé à Aiguës-Mortes, ne put mettre à la voile qui' le

1
er

juil., la concentration des troupes s'étant faite lente-

ment. Le 17 eut lieu le débarquement. Après quelques

succès secondaires, les croisés furent là encore décimes

par l'épidémie, pendant que des secours arrivaient à l'en-

nemi de tous côtés. Saint Louis fut atteint à son tour,

comme le prince héritier Philippe, ayant, déjà \u mourir

Tristan, son enfant préféré. Il s'éteignit bientôt sur un lit

de cendres, non sans avoir remis à Philippe son testament

politique qu'on a appelé les Enseignements de saint Louis.

Cette mort causa dans tout l'Occident la plus grande dou-

leur et les restes de Louis IX furent rapportés pieusement,

déjà comme des reliques, à travers la Sicile, l'Italie, la

France, et déposés enfin très solennellement à Saint-

Denis. De nombreux miracles s'opérèrent aussitôt par son

intercession. Sa sainteté ne fut cependant proclamée

qu'en 1297, après vingt-sept ans de procédures et quatre

enquêtes. Philippe le Bel lit don à la Sainte-Chapelle de

fragments du chef de son aïeul ; d'autres églises passent

pour en posséder des reliques. Le peuple ne vit pas seule-

ment en lui un saint, mais le modèle du roi des anciens

temps, et, si la légende de saint Louis ne se fixa pas

dans un chef-d'œuvre littéraire, elle n'en est pas moins

restée vivace à travers les siècles.

De haute taille et bien fait, il avait, dit le moine italien

Salimbene, une figure angélique. D'un caractère franc,

affable et gai, quoique modeste et réservé, il observait dans

les choses du monde une mesure exacte ; sa piété seule-

ment, exagérée et confinant au fanatisme, le poussa envers

les impies à une cruauté tout à fait indigne de lui ; il

s'astreignait à des pratiques monastiques très rigoureuses,

se levant la nuit pour se rendre aux matines et à prime
et assistant à tous les autres offices; il pratiquait plus

volontiers encore l'assiduité aux sermons; il voulait que
tout son entourage assistât à ces exercices, et il se plaisait

à sermonner lui-même ; il recevait fréquemment la disci-

pline des mains de ses moines; pendant sa vie celte dévo-

tion absorbante fut souvent jugée avec sévérité, et une

anecdote montre qu'il arriva à des gens du peuple de

s'en étonner. D'une humilité extrême, il aurait même songé

à abdiquer pour entrer dans la milice des ordres men-
diants. Il prodiguait ses soins aux pauvres et aux malades

et désirait qu'on suivit son exemple. L'établissement < liuri-

table des Ouhue-Vingts reçut de lui son organisation. Sa

douceur n'excluait du reste pas l'énergie. Sa justice fut

même parfois sévère. On sait comme il aimait à juger lui-

même, assis dans le bois de Vincennes ou dans son jardin

à Paris. D'un esprit droit, il aimait aussi à prendre l'avis

des autres. Ses principaux conseillers et familiers furent

Jean de Soisi, Geoffroi de Sardines, Joinville, Imbert

deBeaujeu, Jean de Valèri, Jean de Beaumont, Pierre le

Hideux de Chambli, Cille Le Brun de Trasignies, Guil-

laume d'Auvergne, évèque de Paris, Robert de Sorbon.

Par crainte de la flatterie, il acceptait jusqu'aux remon-

trances, et Joinville raconte comment, faisant la leçon à son

roi, il lui montra l'inconvénient qui existait pour un juge

à recevoir quelque chose de l'une des parties. Il n'eut point

à proprement parler de favori ni même de ministre. Sans

le savoir, il réalisa le type du prud'homme, son idéal,

c.-à-d. le type de l'homme pieux et fermement attaché à

ses devoirs. S'il lut la principale figure du temps, et si l'on

a pu appeler son siècle le siècle de saint Louis, son nom
n'est pas lié étroitement au mouvement de renaissance qui

se produisit alors dans les arts et dans les lettres. Il n'en-

couragea vraiment que la théologie et l'éloquence sacrée ;

encore sa foi garda-t-elle le cachet d'une grande simpli-

cité ; il évita toujours les subtilités, et, s'il intervint au

profit des réguliers dans les différends mus entre l'uni-

versité de Paris et les ordres mendiants, ce fut par une

rare exception. Il envoya en Tatarie le moine Rubruquis

1 1253), mais pour prêcher l'Evangile et nouer des relations

avec les Mongols. Au moins réunit-il de très beaux manus-

crits et fit-il déposer dans une dépendance de la Sainte-

Chapelle les archives de la couronne ; il confirma la fondation

de la Sorbonne en 1257. Il parait s'être intéressé à l'ar-

chitecture : de cette époque datent les nefs d'Amiens et de

Saint-Denis, le chœur de Beauvais, la Sainte-Chapelle, etc.

Mais il ne put assurément deviner la gloire que les arts

plastiques jetteraient sur son siècle. Le saint roi a été bien

des fois représenté par l'art, depuis le vitrail de la Sainte-

Chapelle qui est sans doute du xnr siècle même et le tym-

pan de la porte Bouge de Notre-Dame de Paris jusqu'à la

statue de M. Guillaume et au tableau de M. Olivier Merson

qui ornent la erande salle de la Cour de cassation (V. aussi

fig., t. VI. p.' LOIS).

Louis l\ eut onze enfants : Louis, mort en 1260 : Phi-

lippe, qui lui succéda; Jean, mort en 12 »S; Jean-Tris-

tan, comte de Nevers; Pierre, comte d'Alençon ; Robert,

comte de Clermont, marié à Béatrix de Bourbon; Isabelle,

qui épousa Thibaut le Jeune, roi de Navarre; Manche,
morte en 1241; Blanche, femme de Ferdinand de La

Cerda, infant de Castille: Marguerite, femme de Jean 1
er

.

duc de Brabant ; Agnès, femme de Robert II. duc de Bour-

gogne. M. Barkoia.
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l'iconographie de saint Louis; Paris, 1882, in-8. — A. Le-
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meine Geschichte, 1887, t. IV. — P. Guilhiermoz, Saint
Louis, les gages de bataille et la procédure civile, dans
Bi&I. de l'Ec. des ch., 1887. X1.VI1I, pp. 111-120.— E.-J.
Tardif, la Date et le caractère de l'ordonnance de saint
Louis sur le duel judiciaire; Paris, 1887, in-8. — H.-F. De-
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Louis â Alexandre IV (1258); Nogent-le-Rotrou, 1889, in-8
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ment d'un registre des enquêteurs de saint Louis; Paris,
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LOUIS X, roi de France, dit le Hulin, né à Paris le

4<Kt. 1289, mort à Vincennes le 5 juin 1316. Son sur-

nom lui vint de 6on caractère querelleur. Fils de Philippe

le Bel et de Jeanne de Navarre, il prit le titre de roi de Na-

varre et de comte de Champagne à la mort de sa mère

(2 avr. 1305) et fut sacré à Pampelune en 1307. Il suc-

céda à son père le 29 nov. 1314 et fut couronné à Reims
en août 1313. Comme il se trouvait en Navarre à la mort

de Philippe le Bel, ce fut son oncle Charles de Valois qui

gouverna jusqu'à son arrivée. Le mécontentement de toutes

les classes de la société était alors à son comble, provo-

qué par la fiscalité de Philippe, le fait que le clergé avait

à supporter des charges énormes, les lois somptuaires et

autres mesures de ce genrequi blessaient particulièrement

la noblesse, la misère générale du peuple. Les provinces se

soulevèrent, les nobles, le clergé et le tiers état organisant

des ligues pour obtenir le rétablissement des bonnes cou-

tumes. Les ligues, formées presque toutes avant l'avène

ment de Louis \, devaient avoir des assemblées annuelles

et des commissions correspondant entre elles, qui surveille-

raient les empiétements des agents royaux ; la ligue de Bour-

gogne était entre toutes importante. Le clergé régulier

même prit une grande part .i ce mouvement. Mais lescon-

fédérés agirenl séparément el n'obtinrent peut-être pas

suffisamment l'appui des communes. La tactique de la

royauté, conseillée surtout par Charles île Valois, consista

à faire immédiatement aux ligueurs le plus de concessions

possibles alin de dissoudre les ligues. Des commissaires

furent envoyés partout avec ordre de réunir des assemblées

provinciales et de donner satisfaction pour tous les griefs, en

réservant certains cas pour le roi et son conseil ; les frais

des réformes furent seulement à la charge de ceux qui en

profitaient, et la royauté favorisa plus volontiers les pré-

tentions de la petite noblesse que celles des grands feuda-

taires. Louis X dut prendre des dispositions contre les

officiers royaux qui étaient l'objet de plaintes universelles;

les seigneurs reconquirent leurs droits de haute et basse

justice et autres privilèges. Louis concéda des chartes à la

Normandie, à la Bourgogne, à la Champagne, à la Picar-

die, au Languedoc, à l'Auvergne, à la Bretagne et jusqu'à

l'université de Paris. Aux nobles, comme aux ecclésias-

tiques et aux clercs, il accorda des garanties ; mais, la

réaction ne se maintenant pas dans de justes limites, les

duels judiciaires et les guerres privées reparurent ; à l'oc-

casion de la succession du comte d'Artois, les nobles de

plusieurs provinces s'armèrent. Les principaux ministres

de Philippe le Bel furent éloignés ou poursuivis, Charles

de Valois et les princes du sang voulant se venger d'avoir

été écartés des affaires parles légistes et les favoris. Charles

priva d'abord Pierre de Latillyde sa charge de chancelier,

qu'il attribua à Etienne de Mornay, son chambellan, et le

lit ensuite jeter en prison avec Raoul de Presles, avocat

principal au parlement, les accusant de crimes imaginaires.

Poursuivi par la haine populaire, et plus encore par la

haine de Charles de Valois, Enguerrand de Marigny, qui

avait été tout-puissant sous Philippe le Bel, fut pendu à

Moutfaucon (30 avr. 1313) ; mais l'iniquité de la condam-
nation a été ensuite démontrée ; une partie des biens d'En-

guerrand fut rendue par le roi à ses fils. Louis X s'occupa

alors de préparer une expédition en Flandre. Robert de

Béthune, qui se refusait sous différents prétextes à exécuter

le traité de 1312, y fut condamné par arrêt de la cour

des pairs. Ayant besoin d'argent, le roi octroya des privi-

lèges moyennant finance à des marchands italiens et juifs,

contracta un emprunt en hypothéquant le revenu de plu-

sieurs sénéchaussées, obtint de la ville de Paris une sub-
vention et promulgua surtout le célèbre édit du 3 juil.

1315, par lequel il vendit la liberté aux serfs de ses do-

maines. Puis il marcha contre la Flandre vers le milieu du

mois d'août de la même année. Malgré les conventions

signées avec le Hainaut, le Brabant, l'Angleterre, il ne put

la bloquer complètement. Entre Lille et la Lys, les inon-

dations et les maladies le contraignirent à s'arrêter et il

revint sans avoir combattu. L'année 1315 fut marquée
par des intempéries et une disette terribles. En décembre,

Louis X rendit une ordonnance de réforme qui sanctionna

les privilèges du clergé. Cette même année, il nomma des

commissaires enquêteurs chargés, sur les plaintes de la

municipalité de La Rochelle, de réformer les abus des

agents royaux. Subitement il mourut pour avoir bu du vin

glacé, après s'être échauffé au jeu de paume, et fut enterré

à Saint-Denis. Mahaul, comtesse d'Artois et de Bourgogne,

fut accusée d'avoir empoisonné le roi pour faciliter à ses

enfants l'accès du trône de France. II est difficile déjuger

un prince aussi jeune dont le règne a été si court; mais,

comme son gouvernement fut avant tout le gouvernement

de Charles de Valois, au moins peut-on dire qu'il ne semble

pas avoir fait preuve des qualités d'un souverain. L'œuvre

de Philippe le Bel fut compromise par son fils. Il avait été

marié deux fois: le 23 sept. 1303 avec la légendaire Mar-
guerite, lille de Robert II, duc de Bourgogne, qui mounil

prisonnière au Château-Gaillard des Andclvs, étouffée, di-

sait-on, par ordre de son mari ou de Charles de Valois, el.

dont il avait eu une fille, Jaunie, femme de Philippe

d'Evreux, roi de Navarre, et le 19 août 1313, avec

Clémence, fille de Charles-Martel, roi de Hongrie. Il lais-

sait sa seconde femme enceinte d'un enfant qui fut le roi

Jean I
er

. M. Barroux.

Bibl, : P. Ansblmb, Hist. gtinêal de In maison de
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LOUIS XI, roi de France, né à Bourges le 3 iuil. 1 123,

mort à Plessis-lez-Tours le 30 août 4483. Fils aine de

Charles Vil et de Marie d'Anjou, il passa son enfance au-

près de sa mère et eut pour gouverneurs Amaury d'Estis-

sac et Bernard d'Armagnac, comte de la Marche, pour

premier écuyer Joachim Bouault, pour précepteur Jean

d'Arcouville. Son éducation différa sensiblement de celle

des jeunes seigneurs de son temps et sa jeunesse fut stu-

dieuse. D'Arcouville lui apprit le latin et Jean Majoris les

bonnes lettres, et il semble qu'il ait bien profité de leurs

leçons : d'un esprit naturellement mùr et réfléchi, il donna

des preuves d'un jugement précoce et d'une raison au-dessus

de son âge. Dès 1436, on le voit paraître aux côtés de

son père, dans un voyage en Lyonnais, en Dauphiné et en

Languedoc ; cette même année, bien qu'il n'eût que treize

ans,il fut marié àla jeune princesse d'Ecosse, Marguerite:

union convenue depuis déjà huit ans. Trois ans plus tard,

Charles VU crut pouvoir lui confier la délicate mission de

soumettre plusieurs seigneurs récalcitrants du Poitou, qui

opprimaient le pays par abus de leur titre seigneurial, et

d'obliger les otïiciers de finances à rendre compte des

deniers publics: le jeune dauphin justifia par un plein suc-

cès la confiance de son père qui, l'année suivante, en

I î 10, le chargea d'aller en son nom rétablir l'autorité

royale en Guyenne et en Languedoc. Ces pays étaient dé-

solés, moins peut-être par la guerre anglaise que par des

bandes de routiers, rebelles à la grande ordonnance de

I 138 et qui, sous prétexte de servir les intérêts de grands

seigneurs méridionaux, tels que les comtes d'Armagnac

et de Comminges, ravageaient et pillaient à qui mieux

mieux. Le futur Louis XI, après une solennelle entré

dans Toulouse (25 mai), prit des mesures sages et éner-

giques : il pourvut à la défense de la province contre l'in-

vasion anglaise qui tentait à ce moment un nouvel effort,

se posa en arbitre entre les comtes de Comminges et d'Ar-

magnac, et fit rentrer dans l'ordre les routiers. Mais, rap-

pelé contre son gré par son père, il ne put continuer son

œuvre de pacification. Jusque-là, il s'était conduit en fils

soumis et respectueux de l'autorité paternelle: il n'allait

pas tarder à prendre la première place parmi les rebelles

et à adopter cette nouvelle attitude dont il ne devait pour

ainsi dire pas se départir juqu'à son avènement au trône.

Au lendemain de la reprise de Paris sur les Anglais, les

princes du sang, désireux de conserver une indépendance

que leur avaient assurée les guerres civile et étrangère,

avaient recommencé à s'agiter: un premier complot échoua.

En 1440, ils renouvelèrent leurs menées et réussirent à

y associer le dauphin Louis, alors âgé de dix-sept ans.

Déjà tourmenté par une soif jalouse du pouvoir et désireux

de la satisfaire, le jeune prince n'hésita pas à s'allier aux

ducs de Bourbon et d'Alençon, aux comtes de Vendôme et

de Dunois et aux autres chefs des révoltés, et, sous le pré-

texte de venger sa mère, dédaignée pour une favorite, à

prendre les armes contre le roi. Ce fut cette prise d'armes,

courte d'ailleurs et aisément réprimée, que les contempo-

rains surnommèrent Praguerie (V. ce mot). Charles VII,

par une marche rapide en Poitou, en Auvergne, en Bour-

bonnais, fit tomber les principaux remparts des révoltés

qui s'empressèrent de faire amende honorable ; le dau-

phin dut à son tour implorer sa grâce et fut relégué dans

son apanage du Dauphiné. 11 s'y tint plus de quinze ans,

se conduisant en souverain indépendant, instituant un
parlement à Grenoble et une université à Valence, épousant,

sans l'aveu de son père et pour se faire un allié, la fille

du duc de Savoie, Charlotte, qui n'était encore qu'une en-

fant. A de rares intervalles, il apparaissait à la cour ou il

intriguait à l'écart et ralliait autour de lui les mécontents.
Il n'avait toutefois pas encore perdu complètement la con-

fiance de Charles Vil, qui en 1444, le mit à la tète de

l'expédition chargée d'aller guerroyer contre les Suisses

au secours du roi des Bomains, Frédéric III; en envoyant

une armée sur les bords du Rhin, le roi voyait surtout la

un moyen de débarrasser la France des bandes de routiers

qui y continuaient encore leurs ravages, et, suivant la

forte expression du président Fauchet, d' « oster le mau-
vais sang qui si longtemps avoit altéré le corps du
royaume ». Le dauphin sut maintenir d'aussi redoutables

combattants et mener habilement la campagne, qui fut

marquée par la bataille de Saint-Jacques (26 août), l'oc-

cupation de l'Alsace et les conférences d'Ensisheim. Légè-

rement blessé au siège de Lambach, le jeune prince vint

rejoindre son père à Nancy, mais se tint à l'écart des fêtes

splendides qui furent données en 1444 et 1445 à Nancy
et àChâlons; c'est à ce moment-là que mourut d'une

mort restée mystérieuse sa première femme, Marguerite

d'Ecosse ; il ne l'aimait pas et cette mort le laissa indiffé-

rent. Betiré dès lors définitivement en Dauphiné, il har-
cèle son père de plaintes continuelles, fait conclure contre

son gré le mariage d'Amédée, prince de Piémont, avec sa

sœur Yolande de France, et, par ses menées avec le duc

de Savoie, oblige Charles VII à diriger une expédition contre

ce prince. Au commencement de 1452, il se voit privé de

sa pension et peu après des quatre chàtellenies de Rouergue
que le roi rend au comte d'Armagnac ; à une offre qu'il

fait à son père à la fin de cette année de venir le servir

contre les Anglais en Guyenne, Charles VII défiant répond

par un refus. Dès lors, ne dissimulant plus, le dauphin

poursuit ses préparatifs de guerre, réunit la noblesse du
Dauphiné, fortifie ses places et n'attend qu'un prétexte

pour se tourner contre son beau-père le duc de Savoie,

réconcilié avec le roi, et l'attaquer à main armée. Mais

Charles VII surveille très étroitement son fils et dans ce

but s'avance en personne jusqu'en Bourbonnais. Après de

longues négociations où le dauphin ne cherche qu'à faire

t rainer les choses en longueur, il se voit obligé, par l'éner-

gique attitude de son père, à quitter son apanage du Dau-
phiné, qui est peu après occupé au nom du roi par Dammartin,

et à se réfugier d'abord à Saint-Claude en Franche-Comté,

puis dans les Etats du duc de Bourgogne (août 1456) ; il

finit par s'installer au château de Genappe, près de Bruxelles,

que Philippe le Bon lui assigne pour résidence.

Louis resta à Genappe de 1457 à 1461 : il y mena
joyeuse vie; c'est là qu'avec le concours d'une pléiade de

beaux esprits entretenus à prix d'or, furent composés ces

contes licencieux restés célèbres sous le titre de Cent Nou-
velles nouvelles. Largement pensionné par le duc de

Bourgogne, entretenant des intelligences à la cour de

France, avec la maîtresse même du roi, il attendit patiem-

ment la mort de son père qui survint le 22 juil. 1461.

Louis XI, que cette mort faisait roi, ne dissimula guère

sa joie. Comme il craignait quelque tentative de la part

de son jeune frère Charles, à qui Charles VII avait un

moment songé à transférer la couronne, il dépêcha à ses

bonnes villes l'ordre de se bien garder, puis il rentra en

toute hâte dans ses Etats, se dirigeant sur Reims. Le duc

de Bourgogne l'accompagnait avec une forte escorte et en

prenant des allures de protecteur; il éclipsa son nouveau

suzerain par sa magnificence, lui conféra l'ordre de cheva-

lerie et à l'entrée solennelle dans Paris (31 août), ainsi

qu'au sacre, parut être le vrai roi. lui apparence, l'avène-

ment de Louis XI semblait un triomphe pour la féodalité,

dont la puissance territoriale était considérable encore à la

mort de Charles VII: le nouveau roi était l'ancien chef

de la Praguerie: on pensait qu'il allait ruiner toute l'œuvre
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du dernier rogne, et de fait ses premiers actes purent en

Caire concevoir l'espérance au parti féodal. Il donne le

Berry en apanage à son jeune frère, le gouvernement de

Normandie au comte de Cliarolais, fils du duc de Bour-

gogne, un commandement sur la Loire au duc de Bretagne;

il signe le pardon du duc d'Alençon et celui du comte

d'Armagnac, qu'il charge tout aussitôt d'une ambassade

en Espagne. Il éloigne et disgracie les plus anciens servi-

teurs de son père, Chabannes, Des Ursins, lîrezé, Gaston

de Foix et s'entoure d'auxiliaires aptes à seconder ses

desseins, les choisissant de préférence parmi les gens de

moyen état : Jean Balue, Pierre Doriole, Jean Bourré,

Jean de Doyat, Jean du Lude deviennent ses conseillers, et,

dans un ordre inférieur, le prévôt Tristan Lermite, le bar-

liier Olivier le Bain, le médecin Coiclier. Le monde féodal

lui fournit aussi de précieux auxiliaires : Lescun, Jean

Jontfroy , Commines, Crèvecœur, presque tous vassaux

d'autrui, qui, en venant à lui, se compromettent sans retour

envers leurs anciens maîtres.

Bien que servie par des instruments nouveaux, la poli-

tique royale resta, quant à son but, la même que sous

C.hailes VII ; avec moins de patience et de scrupules,

Louis XI poursuivit les mêmes desseins que son père. Il

importait surtout d'abattre et de détruire la grande puis-

sance bourguignonne, de plus en plus forte et compacte, de

plus en plus menaçante pour l'unité de la monarchie fran-

çaise. Aussi Louis XI, comme Charles VII, subordonna-t-il

à cette entreprise le sens de ses alliances extérieures. En
Lorraine, tout en renonçant à Epinal, il essaye sournoi-

sement de placer Metz sous sa dépendance (4464). Au
delà du Bhin, il entretient de son mieux la défiance des

Allemands à l'égard de la Bourgogne et conclut de nouveaux

traités avec les seigneurs de la Haute-Allemagne. En
Italie, par une action exclusivement diplomatique, il pré-

pare l'intervention armée de ses successeurs : s'il aban-
donne son protectorat sur Gènes, s'il ne soutient qir'en

paroles les projets de la maison d'Anjou sur le royaume de

Naples, il arrache le duc de Milan à l'alliance bourgui-

gnonne, surveille étroitement le duc de Savoie, son beau-

frère, réconcilie Florence avec le pape Sixte IV (1478),

use à l'égard du saint-siège tour à tour de concessions ou

de menaces et se fait proclamer protecteur de la ligue

contre les Turcs (1467). En Espagne, ses ambitions sont

d'abord très vastes ; il rêve de faire valoir les droits qu'il

tient de sa mère et de son aïeule sur l'Aragon, encourage

secrètement à la révolte les Catalans soulevés contre leur

roi et médite d'accaparer en Navarre la succession du
prince de Viane, don Carlos. Mais, jugeant bientôt l'entre-

prise hasardeuse, il soutient les prétentions du comte de

Foix dans ce dernier royaume et en prépare pour [dus

tard, sinon l'annexion, du moins le protectorat en faisant

épouser au fils aine de ce grand seigneur sa sœur Made-
leine de France. En même temps, il conclut avec le roi

d'Aragon Jean II le traité de l'.ayonne (mai -14G2), par

lequel il reçoit le Boussillon et la Cerdagne en gage de

300,000 écus que son allié promet de lui payer eu retour

de son aide contre les Catalans révoltés; une armée fran-

çaise, sous les ordres du comte de Foix el du maréchal de

Comminges, soumet en partie la Catalogne, entre dans

Saragosse et occupe ensuite la Navarre. Nommé arbitre

entre les rois d'Aragon et de Castille, Louis XL les dupant

tous deux, réussit a garder le Roussillon et la Cerdagne

(traité de Fontarabie, avr. 1463). - - En Angleterre, ou

se poursuit la guerre des Deux-Roses, Louis XI, sans se

prononcer ouvertement, soutient la Rose rouge, surtout

depuis que le duc de Bourgogne prend fait et cause pour
la Rose blanche, el réussit un moment à se faire promettre,

en échange de faibles secours accordés aux Lancastre, la

rétrocession de Calais.

Mais à l'intérieur, des le début du règne, la féodalité,

déçue dans ses espérances, organise nu formidable soulè-

vement. Les deux chefs du parti féodal étaienl François II.

duc de Bretagne, et le comte de Charolais: le premier

peu redoutable, d'un tempérament faible, à peine suscep-

tible d'apporter à ses alliés le concours de diversions,

presque toujours inopportunes; le second, au contraire,

orgueilleux et ambitieux à outrance, ne cherchant qu'à

élargir de tous côtés les frontières de l'Etat bourguignon,

rêvant de faire du «grand duché d'Occident» un royaume
et justifiant par l'audace de son caractère ce surnom de

Téméraire que ses contemporains lui ont donné. Contre les

deux, Louis XI ne tarde pas à prendre indirectement l'of-

fensive. Il revendique du duc de Bretagne l'hommage-lige

à la couronne et l'exercice du droit de régale sur les évè-

chés bretons. Il opère, malgré le duc de Bourgogne, le

rachat des villes de la Somme, cédées au traité d'Arras, et

prépare la rétrocession dans la Flandre française de Lille,

Douai et Orchies; il retire enfin au comte de Charolais le

gouvernement de la Normandie (1464). II s'ensuit alors

une prise d'armes féodale, couverte du beau nom de ligue

du Bien public (V. ce mot), qui, sous prétexte de soulager

le pauvre peuple, n'avait pour but que de satisfaire les

ambitions et les intérêts des grands seigneurs. Toute la

grande noblesse de France y prit part, à l'exception du
roi René et du comte de Foix qui ne pouvaient être ni

l'un ni l'autre d'un grand secours au souverain menacé.

Quelques mois à peine après avoir protesté de leur sou-

mission à l'assemblée de Tours (4464), les seigneurs, le

duc de Berry à leur tète, se révoltaient ouvertement. On
sait quelle fut l'issue de cette guerre, marquée par la ba-

taille de Montlhéry (46 juil. 4465) : la signature des

traités humiliants de Conflans et de Saint-Maur (octobre),

la Normandie livrée en apanage héréditaire au frère du roi,

les villes de la Somme, les comtés de Guines et de Bou-
logne au comte de Cliarolais, la garde de Toul et de Ver-

dun au duc de Lorraine, la connétablie au comte de Saint-

Pol ; à tous les autres des places fortes ou des pensions.

L'exécution de ces traités ramenait la monarchie au

temps des premiers Capétiens : Louis XI s'appliqua immé-
diatement, à annuler une à une les concessions qu'on venait

de lui arracher. Il comprit la nécessité d'abandonner la

violence pour la ruse, de gagner la petite noblesse, jusque-

là sacrifiée par les grands feudataires, de s'attacher sérieu-

sement quelques puissantes maisons pour mieux abattre les

autres. Jean de Calabre, fils du roi René, reçut 120,000
livres ; le duc de Bourbon obtint le gouvernement d'une

grande partie de la France du Centre et du Midi; Chabannes,

dont les talents militaires étaient fort appréciés du roi, fut

i amené par des promesses et des dons ; les Parisiens furent

tlattés par l'organisation de leurs corps de métiers en une

immense armée bourgeoise. Les villes turbulentes de Garni,

Dinant. et Liège furent soulevées contre le Téméraire, qui

dut passer une année entière à les réduire et n'en était

pas encore venu à bout quand la mort de Philippe le lion

ie fit duc de Bourgogne (1467). Le principal danger était

la Normandie : tant qu'elle serait aux mains de Charles de

France, le duc, de Bretagne et le duc de Bourgogne pour-

raient unir leurs troupes contre le roi, et la porte restait

ouverte aux Anglais, pour une descente sur le continent :

« un royaume à deux têtes, un roi de Rouen et un roi de

Paris, c'était l'enterrement de la France » (Michelet).

Louis XI profita d'une brouille entre son frère et Fran-

çois II pour envahir la province sans déclaration de guerre

et la reprendre en quelques semaines (4466); 120,000

écus d'or envoyés à propos avaient rendu immobile le

prince breton, et le Téméraire, trop occupé en Flandre,

n'était pas à craindre. Charles de France, expulsé de Nor-

mandie, s'enfuit auprès du due de Bourgogne, réclamant

son appui ; vainqueur îles Liégeois, ce dernier redevint

menaçant. Le roi d'Angleterre Edouard IV obtenait de

l'argent de son Parlement pour reprendre la guerre contre

la France. Une nouvelle lieue féodale se formait. Louis XI

réunit à Tours les députes de soixante villes, qui, dans un

simulacre d'Etats généraux, proclamèrent l'inaliénabilité

de la Normandie (avr, 1468). Forl de leur décision,

Louis acheva la conquête de cette province, obligea son
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frère à se contenter d'une pension de (10,000 livres, puis,

avec 40,000 hommes, marcha contre le duc de Bretagne,

François II n'osa pas combattre et signa le traité d'Ancenis

(septembre), par lequel il renonçait à toute autre alliance

que celle du roi et s'engageait à le servir envers et contre

tous. En même temps, Louis envoyait à Liège des émis-

saires pour provoquer un nouveau soulèvement contre

Charles le Téméraire et brouillait le comte de Warwick,
le célèbre «faiseur de rois », avec Edouard IV, qu'il cher-

chait à renverser. Le roi aurait pu alors se retourner

contre le duc de Bourgogne qui restait isolé et prendre

une offensive hardie ; Chabannes le lui conseillait. Mais

il s'imagina que , dans une entrevue personnelle avec

Charles, il saurait mieux que tout autre débattre avec le

duc les conditions d'une trêve; contre le gré de ses con-

seillers et du cardinal Balue lui-même, qu'on a représenté

à tort comme le principal instigateur de l'entrevue de Pé-

ronne, il se rendit donc dans cette dernière ville, muni

d'un sauf-conduit et accompagné d'une faible escorte

(octobre). Deux jours s'étaient écoulés en pourparlers qui

paraissaient devoir aboutir, lorsque Charles apprit une

nouvelle révolte des Liégeois, fomentée, disait-on, par des

agents royaux. Il entra aussitôt dans une violente fureur

et jura de faire payer à Louis XI sa perfidie; il le logea

et le retint prisonnier dans une grosse tour près de celle

ou jadis un comte de Vermandois avait fait mourir Charles

le Simple. Un moment il put songer à détrôner le roi et à

le remplacer par son frère Charles de France; mais, cette

combinaison présentant de sérieux dangers, il préféra lier

son captif par de nouvelles et plus dures conditions. D'ail-

leurs Louis XI, tout prisonnier qu'il fût, intriguait auprès

des conseillers du duc et essayait de les gagner à force

d'argent et de promesses; d'autre part, Chabannes, avec

40,000 hommes, faisait des démonstrations sur les fron-

tières de la Picardie et se garda bien de licencier ses

troupes, quoiqu'il en eût reçu l'ordre du roi, contraint par

Charles le Téméraire; le comte de Foix, à la tète d'une

armée, campait entre Meaux et Paris. Le duc se résigna

donc à n'imposer au roi qu'un traité onéreux : Louis dut

abandonner à son frère Charles la Champagne, au lieu de

la Normandie, laisser au Téméraire la Picardie en toute

propriété, l'affranchir de l'hommage féodal et le suivre

sous les murs de Liège, la croix de Bourgogne au chapeau,

pour assister en personne au châtiment de ses alliés. L'hu-

miliation était grande ; Louis XI la subit allègrement et à

son retour fut accueilli par les moqueries des Parisiens et

de leurs «oiseaux parleurs».

Mais il était déjà décidé à ne rien exécuter de ce qu'il

avait signé. La Champagne aux mains de Charles de

France ouvrait aux armées du Téméraire la route libre de

Paris ; Louis XI fit accepter à son frère, au lieu de la

Champagne, la lointaine Cuyenne (avr. 14(>9). Pour forcer

le duc de Bretagne à se prononcer, il lui offrit le collier

de l'ordre de Saint-Michel qu'il venait de créer et dont

tous les membres faisaient le serment de ne jamais s'armer

contre le roi ; François II refusa cet honneur, ne voulant

pas contracter des engagements qu'il savait ne pas pou-

voir tenir. Le roi le menaça alors d'une invasion et le

contraignit à signer le traité d'Angers. En Angleterre, il

provoqua contre le roi Edouard IV, allié du Bourguignon,

une restauration, d'ailleurs éphémère, de la Pose rouge.

Quand il eut ainsi isolé Charles le Téméraire, il ne craignit

pas de le sommer de comparaître en personne devant le

parlement, et convoqua à Tours une assemblée de notables

(1470) qui annula le traité de Pèronne. La guerre recom-

mença : l'armée royale, commandée par Chabannes et le

connétable de Saint-Pol, s'empara aussitôt des villes de

la Somme, Boye, Montdidier, Amiens, Saint-Quentin, ou

le roi avait eu soin de pratiquer à l'avance des menées

secrètes (1471). Ce fut au tour du duc de solliciter une

trêve (avril) pour travailler à reconstituer ses alliances.

Il y réussit un moment : Edouard IV venait de reconqué-

rir la couronne; il avait fait périr Henri VI à la Tour de

Londres et retenait en captivité Marguerite d'Anjou. Une
troisième ligue se forma contre Louis XI : les ducs de

Bourgogne et de Bretagne en tirent naturellement partie ;

le duc de Guyenne, qui n'était plus l'héritier du trône

depuis la naissance d'un dauphin, en devint le chef nomi-
nal. Un y voyait figurer encore le duc de Lorraine, le

comte d'Armagnac, le comte de Foix lui-même, jusque-la

le fidèle allié du roi, mais que ce dernier avait mécontenté

en lui suscitant des ennuis en Navarre. Il était question

du mariage de Charles de Guyenne, tantôt avec la tille du

Téméraire, tantôt avec Eléonore de Foix : c'eut été un
égal danger pour Louis XL II arrêta le duc de Bourgogne

par des négociations, demanda au pape de refuser les dis-

penses pour le mariage de Marie de Bourgogne avec son

frère et marcha contre ce dernier qui menaçait de soulever

tout le Midi. Mais déjà le duc de Guyenne était malade ;

il mourut le 24 mai I'i7:2, et sa mort jeta le désar-

roi parmi les ligueurs. Louis XI, que ses ennemis accu-

sèrent sans preuve de l'avoir provoquée, se retourna alors

contre ses deux principaux adversaires. Le duc de Bour-
gogne était entré en campagne sur la Somme, s'était jeté

en furieux sur Nesles, ou tout fut massacré et brûlé,

avait pris Boye et Montdidier, mais s'était vu arrêter par

l'héroïque résistance de Beauvais. Il eut beau lancer ses

bandes en Normandie, jusqu'aux portes de Dieppe et de

lîouen, il ne put donner la main aux Bretons, dont

Louis M surveillait lui-même la frontière. François II,

après avoir perdu Ancenis, Machecoul et Chantocé, dut

mettre bas les armes et signer une paix que Louis XI fit

à dessein avantageuse. Peu après, il obligeait le Téméraire,

à qui il avait enlevé son conseiller Commines, à signer la

trêve de Senlis (nov. 1472). En même temps, il punissait

sévèrement les autres rebelles : le duc d'Alençon, déjà

condamné sous Charles VII, encourut la peine de mort

et vit la sentence commuée en une prison perpétuelle,

avec confiscation de ses biens. Le comte d'Armagnac,

Jean V, dont la conduite privée était particulièrement

odieuse (il avait jadis épousé sa propre soeur), fut assiégé

dans Lectoure et massacré. Le duc de Nemours, son cousin,

fut enfermé au château de Pierre-Encise, condamné à

mort et exécuté (147o). Le comte de Foix, rendu prudent

par la terrible exécution du comte d'Armagnac, son

gendre, se tint tranquille dans ses terres et, malade depuis

plusieurs mois, mourut au moment de passer en Navarre

(juil. 1472); Louis XI, dont la sœur devenait régente

des Etals de Foix et de Béarn, s'empressa d'intervenir

dans les affaires de la succession. Le roi d'Aragon, Jean II,

ayant tenté de reprendre le Boussillon et la Cerdagne,

dut rendre Perpignan à l'armée du roi de France. Tout le

Midi était donc pacifié.

Une quatrième ligue se forma contre le roi. Les ducs

de Bourgogne et de Bretagne comptaient sur l'appui des

rois d'Aragon et d'Angleterre; mais le roi d'Aragon fut

forcé d'abandonner tous ses droits sur le Boussillon

.

Charles le Téméraire s'acharna au siè^e de Netiss qui le

retint dix mois (1474-75), au lieu d'attaquer son véritable

adversaire. Aussi, quand le roi Edouard IV débarqua à

Calais, dans l'espoir de reconquérir « ses duchés de Nor-

mandie et de Guyenne >, il ne trouva aucun des secours

qu'on lui avait promis. Toutes les villes lui fermèrent leurs

portes, même Saint-Quentin, ou commandait cependant le

traître Saint-Pol. Charles le Téméraire, qui était venu

presque seul au camp anglais, se hâta de prendre le che-

min de l'Allemagne. Edouard IV se laissa facilement arrê-

ter par les promesses de Louis XI, qui lui paya sans

compter sa retraite et pensionna grassement ses conseillers

(traité de Picquignv, août 1475). Le duc de Bourgogne

enfin fut obligé de renouveler pour neuf ans, à Soleure,

les trêves des années précédentes (septembre) et de livrer

au roi Saint-Pol qui fut décapite. Dès lors Louis XI, tout

en observant avec une certaine ostentation de fidélité les

conventions conclues avec son rival, ne cessa d'agir par-

dessous main contre lui et d'encourager les résistances qui
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devaient amener sa chute à bref délai. Au moment où le

Téméraire est sur le point d'obtenir de l'empereur Frédé-

ric III la reconnaissance d'un royaume de la Gaule Belgique

et de marier sa fille à l'héritier de l'Empire, Maximilien,

Louis XI met en défiance l'empereur qui s'esquive l'avant-

veille du jour ou le duc de Bourgogne allait être proclamé

roi. Les Suisses, secrètement soutenus par l'argent du roi

de France, infligent au duc les sanglants échecs de Gran-

son et de Morat, et au moment ou le duc de Lorraine rentre

dans Nancy, sa capitale, le Téméraire, parti en campagne

pour s'y opposer, succombe sous les murs de la ville

(6 ianv. 1477).

Son héritage revenait à une jeune fille de vingt et un

ans, Marie de Bourgogne. Il comprenait en partie des

terres françaises et parmi elles des apanages revenant dès

lors à la couronne, et des biens patrimoniaux n'impliquant

que l'hommage, l'n mariage pouvait seul les mettre aux

mains de Louis XI, qui songea à unir Marie avec le dau-

phin, bien que celui-ci n'eût que huit ans et fût déjà fiancé

à une princesse anglaise. Mais c'eut été trop longtemps

attendre, et Louis XI crut devoir agir immédiatement.

Malgré les protestations de la jeune héritière, il se fit re-

connaître comme souverain dans le duché de Bourgogne

et ses annexes. La Franche-Comté, dominée par le prince

d'Orange, accepta provisoirement l'occupation française.

Mais, l'année suivante, les exactions des officiers royaux

suscitèrent une révolte. Les Comtois, aidés des Suisses.

reprirent toutes leurs villes, poussèrent jusqu'à Dijon et,

en 1478 et 1479, Chaumont d'Amboise dut délivrer la

Bourgogne et reconquérir la Comté ; il y réussit et Louis \l

vint à Dijon jurer de maintenir les franchises du duché.

Au N., il acheta les villes de la Somme à leurs gouver-

neurs, remit la main sur les comtés de Boulogne et de

Ponthieu, poussa jusqu'en Artois et en Hainaut. Les Gan-

tois, se croyant trahis par les principaux conseillers de

leur souveraine, Hugonet et d'Himbercourt, les firent

mettre à mort sous ses yeux (avr. 1177). Marie, se voyant

abandonnée de tous, chercha un protecteur: elle songea à

son ancien fiancé, l'archiduc Maximilien d'Autriche, le

plus pauvre prince d'Allemagne, et l'épousa à Gand (août).

Une guerre fut la conséquence de ce mariage : elle fut mar-

quée par le combat indécis d'Enguinegatte (août 1 479), où le

sire d'Esquerdes et le maréchal de Giéne purent empêcher
les pillages et la fuite des francs-archers. La guerre lan-

guit pendant quatre ans, entrecoupée par les trêves de

Lens, d'Arras et de Douai, suspendue par des négocia-

tions peu sincères, jusqu'il la mort soudaine et prématurée

de Marie de Bourgogne, à la suite d'une chute de cheval

(mars 1482). Louis XI, déjà vieux, en profita pour con-

clure la paix. Marie laissait deux enfants, Philippe et Mar-

guerite. A l'instigation du roi de France, les Flamands

Forcèrent leur nouveau comte à conclure une transaction

que scellèrent les fiançailles de la jeune Marguerite avec le

dauphin Charles de France: Louis XI gardait le duché de

Bourgogne, plus, comme dot de la princesse, l'Artois et

la Franche-Comté (traité d'Arras, 1482). Ce traité, s'il

portait en germe la lutte future entre les maisons de

France et d'Autriche, reculait pour le moment d'une façon

inespérée la frontière française.

Cette guerre de la succession de Bourgogne n'avait pas

empêché Louis \l de poursuivre d'autres annexions. Le

roi René, qui avail perdu en 1470 son fils Jean de Calabre,

avait disposé du duché de Bar en faveur du fils de sa fille,

le duc de Lorraine René II, de l'Anjou et de la Provence

en faveur de son neveu Charles, comte du Maine. Louis XI,

exaspéré d'être exclus, se saisit du Barrois et de l'Anjou

(1474), et, par des flatteries à regard de son oncle, s'en

assura la possession éventuelle. Les morts successives du
vieux roi (juil. 1 580) et du comte du Maine lui permirent
île recueillir presque intégralement la succession d'Anjou.

Il héritait en outre de prétentions sur le royaume de Naples

qu'il n'eut ni le temps ni la volonté de luire valoir et

qu'il légua a ses successeurs. — Le duc Jean II de Bouc

bon, comblé de bienfaits après la guerre du Bien public,

fut réduit à l'impuissance, et, s'il esquissa une attitude

hostile lors des affaires de la succession de Bourgogne, il

en fut puni par le châtiment de ses conseillers. Le cadet

de la maison, Pierre de Beaujeu, mari de la fille aînée de

Louis XI, recueillit les faveurs royales. Le chef de la

maison d'Orléans, Louis, âgé de quatorze ans, fut lié par

un mariage : il dut épouser la seconde fille du roi, Jeanne

la Boiteuse, et montra jusqu'à l'avènement de Charles VIII

la plus entière soumission. Des anciens ennemis de la

France, il ne restait plus que la Bretagne : ce devait être

l'œuvre d'Anne de Beaujeu, l'enfant préférée de Louis XI,

de réunir cette province au domaine royal. Partout ailleurs

la féodalité, si puissante au début du règne, était abattue:

il restait bien dans le Midi la grande maison de Foix qui

allait bientôt s'unir à celle d'AIbret; mais, absorbée par

une giande querelle intestine, préoccupée aussi d'établir

sa domination en Navarre, elle n'était pas un danger pour

le pouvoir du roi de France. En résumé, Louis XI avait

augmenté le domaine royal de huit grandes provinces :

Picardie, Bourgogne, Franche-Comté, Artois, Anjou,
Maine et Provence, Roussillon et Cerdagne, sans compter

une multitude de fiefs moins importants. Il avait rattaché

à la royauté par des mariages les puissantes maisons de

Bourbon et d'Orléans. Il avait forcé les rois d'Angleterre

et d' \ragon à déposer les armes : il était l'allié des Suisses,

des Vénitiens, des Sforza, des Médicis, du pape; il était

le prince le plus puissant de la chrétienté.

Au cours de tout son règne, il n'avait cessé de consoli-

der l'autorité royale, suivant en cela les traditions de

Charles VII; son pouvoir devient personnel et absolu. Il

s'entoure de petites gens et éloigne de son conseil les

princes et les puissants seigneurs. Il ne réunit qu'une

seule fois les Etats généraux et les remplace ensuite par

des assemblées de notables. L'armée, la justice, les

finances, tout est centralisé en sa main. L'armée est aug-
mentée et disciplinée: les ordonnances de 1467 et 1469
réorganisent les compagnies d'ordonnance, et la milice des

francs-archers qui, n'ayant pas rendu les services qu'on
attendait d'elle, est supprimée en 1480 et remplacée par

des mercenaires étrangers, principalement des Suisses et

des Ecossais. L'artillerie est perfectionnée. Le roi songe à

créer une marine; il étend les privilèges des tribunaux ma-
ritimes, et notamment dans la guerre de 1479 ses flottes

rendent de réels services. Louis XI chercha aussi à faire

de la justice un des instruments de son gouvernement ; il brisa

les résistances du parlement de Paris, chaque fois que
celui-ci voulut, user du droit de ren oitrances, et, pour di-

minuer l'étendue de sa juridiction, créa les parlements de

Grenoble (14;i3), deBordeaux(1463),deDijon(1479), qui

furent toujours dociles à la volonté royale. Mais Louis XI eut

le toit, dans tous les grands procès politiques, de substituer

aux juges ordinaires des commissions spéciales, présidées

généralement par Tristan Lermite, et ne se fit jamais scru-

pule de partager d'avance les biens de l'accusé entre les

juges pour forcer la condamnation. Au point de vue finan-

cier, Louis XI fut un grand dépensier : nul roi ne puisa

peut-être davantage dans la bourse de ses sujets ; il jetait

l'argent sans compter lorsqu'il s'agissait du succès d'un

dessein politique, et le seul impôt de la taille fut sous son

règne accru de près de 3 millions de livres.— Depuis l'éta-

blissement de la Pragmatique Sanction (V. ce mot) de

Bourges, la France était en quelque sorte constituée en

Eglise autonome. Cette indépendance déplaisait à la fois au

roi qui ne pouvait plus disposer des élections, et au pape

qui ne touchait plus rien des anciennes taxes. Louis XI

déclara la Pragmatique abolie ( I 161) et, après un rétablis-

sement passager, força le parlement a enregistrer la bulle

papale qui confirmait cette abolition (1467). L'ancienne

constitution fut remplacée par une sorte de concordai,

aux termes duquel le pape s'engageait à ne nommer que

des Français et à tenir compte de la recommandation
du roi. — Avant Colbcrt, Louis XI organisa en faveur
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de l'industrie nationale un véritable système protecteur

et conçut plus d'une réforme réalisée après lui : il dési-

rait l'unité des poids et mesures dans tout le royaume, la

suppression des péages intérieurs reportés aux frontières;

il voulait que le commerce ne fût point une cause de déro-

gation pour la noblesse ; il tenta même, sous le couvert

des immunités diplomatiques, une exposition des produits

de l'industrie française en Angleterre. Il conclut des trai-

tés de commerce avec Venise et la Hanse. C'est à lui

qu'est dû l'établissement des postes; mais elles fuient, il

est vrai, exclusivement réservées à son service et étaient

destinées dans le principe à faire sentir partout l'action

du pouvoir royal. Sous ce règne le nombre des universités

s'accrut ; celles de Valence, Bourges et Bordeaux furent

créées, pendant que François II de Bretagne et le roi René
instituaient celles de Nantes et d'Angers. — Une dernière

fois, la querelle des nominalistes et des réalistes fut agitée

sur les bancs universitaires et assez vivement pour que

Louis XI lui-même intervint, en prohibant pendant plu-

sieurs années les livres des premiers. Il accueillit en

France quelques-uns des savants grecs chassés de Constan-

tinople. Enfin c'est en 1469 que pour la première fois

l'imprimerie vint à Paris des bords du Rhin. Trois des

auxiliaires de Jean Furst, Ulrich Gering, Martin Krantz

et Michel Freiburger, appelés par le recteur de l'université,

Guillaume Fichet, établirent un atelier dans le collège de

Sorbonne et publièrent un certain nombre d'ouvrages reli-

gieux ou classiques. Louis XI les exempta du droit d'aubaine,

et très rapidement les imprimeries se multiplièrent à Paris

et dans les autres villes de France.

Louis XI mourut au château de Plessis-lez-Tours, où

il s'était de plus en plus confiné, s'adonnant aux pratiques

d'une dévotion exagérée et superstitieuse, entouré de

quelques rares familiers, parmi lesquels Tristan Lermite,

Olivier le Dain et le médecin Coictier, dont il avait

porté les appointements à un taux excessif pour stimuler son

zèle. Perdu sans ressources, mais espérant toujours pro-

longer son existence, il fit venir de Reims la sainte ampoule

et d'Italie le saint ermite François de Paule, pour obtenir

par ses prières quelques jours de plus à vivre ; mais « le

tout n'y faisoit rien et falloit qu'il passast par là où tous

les autres sont passés ». — On ne saurait sans doute

souscrire au jugement de Communes qui déclare qu'il fut

celui des princes de son temps dont il y eut le plus de

bien et le moins de mal à dire. Il est impossible d'oublier

que ses principaux moyens d'action furent l'achat îles

consciences, la violation des serments et parfois aussi les

vengeances cruelles; que, s'il fut brave, il le fut sans

loyauté chevaleresque; que, s'il fut habile, sa fertilité en

ruses fut parfois malheureuse ; qu'il eut toujours les allures

et les mœurs d'un tyran; qu'en un mot, il ne fut ni un esprit

élevé, ni un grand caractère. Mais on doit reconnaître

aussi, et c'est là sa gloire, qu'en combattant la féodalité

et la réduisant à l'impuissance, il travailla à fonder l'unité

française et qu'il y réussit; l'œuvre d'agrandissement ter-

ritorial de la Fiance, qu'il poursuivit toute sa vie, fut im-

mense ; en ce sens, aucun de ses prédécesseurs, aucun

même de ses successeurs ne lui peut être comparé.

De son mariage avec Charlotte de Savoie, Louis XI eut

six enfants, trois fils et trois filles; trois seulement lui

survécurent: le dauphin Charles, qui lui succéda sous le

nom de Charles VIII; Anne, mariée au sire de Beaujeu,

et Jeanne la Boiteuse, mariée au duc d'Orléans, plus

tard Louis XII. Henri Courteauit.
Biml. : Les chroniqueurs et historiens contemporains :

Commises, Jean de Roye {Chronique scandaleuse), Tho-
mas Basin, Chasteli.ain, Olivier de La Marciii:. Du
Clerco, Leseur, Gaguln, etc. — Lettres de Louis XI.
publiées par Charavay etVAESEN (1883-95, 5 vol. parus).
— Tristan j.'Hermite m: Soliers, le Cabinet du roi

Louis XI; Paris, 1661, in-12. — P.Raymond, Correspon-
dance inédite de Louis -XI avec le duc de i:> et
(j'i), dans VAnn. Bull, de la Suc. Ilist. dr France, 1867,
t. V, pp. 161-197. — Abbé J. Le Grand, Histoire de
Louis XI (en ms. à la Bibl. nat., fonds fr. n- 6960-6990 .

— P. Matthieu, Histoire de Louis XI; Paris, 1628, in-4.

— Dui i os, Histoire de Louis XI: Paris, 1745, t vol. in-12.
— Varillas, Histoire de Louis XI; Paris, 1686, 2 vol. in-4.
— Legeay, Histoire de Louis XI; Paris, 1874, 2 vol. in-8.

— Miriipi et, Louis XI et Charles le Téméraire (t. VI de
son Histoire de France). — Abel Desjardins, / omis XI,
sa politique extérieure, ses rapports avec l'Italie; Paris,
1874, in-4. — Huillard-Breholi.es, Louis XI protecteur
de la confédération italienne, dans Revue des Soc. sa-
vantes, 1861.— B. de Manurot, Relations de Charles Y 1

1

et de Louis XI avec les cantons suisses; Paris, 1881, in-8.

— De Maulde, Louis XI et son projet d'exposition en
l'i'i). dans Revue historique, juif. 1889. — J. Kaui.ek,
Louis XI est-il l'auteur du Rosier des guerres? id., mars
1883. — De Reiffenberg, Mémoire sur le si jour de
Louis XI aux Pays-Bas de 1*i56 à \k%l; Bruxelles. 1829,

in-4. — Ch. de Beaurepaire, Notes sur six voyages de
Louis XI à Rouen; Rouen, 1857, in-8. — T. Boutiot,
Louis XI et la ville d'Arras; Troyes, 1867, in-8. — A.-J.
Paris, Louis XI et la ville d'Arras ; Arras. 1868, in-8. —
A. Desplanques, Louis XI et la ville d'Arras (l'ill-SH),

dans la Reu. des quest. hisl., 1869. — Ciia/.aud, Une
Campagne de Louis XI, la ligue du Rien public en Bour-
bonnais ; Moulins, s. d., gr. in-8. — G. Dupont, Louis XI
et la liasse-Normandie, dans les Mém. de l'Acad. île

Caen, 1880. — A. Ledru, Louis XI et Colette de Chambes;
Angers, 1882, in-8. — Ch. Bourel de La Roncière, la

Ma n m- française sous Louis XI, dans les Positions de
thèses de l'Ecole des chartes, 1892. — Sée, Louis XI et les

i Mes ; Paris, 1893, in-8. — On pourra consulter en outre
un certain nombre de monographies spéciales ayant trait

au règne de Louis XI: A. Luchaire, Alain le Grand,
sire d'Albret; Paris, 1877, in-8. — B. de Manurot,
Ymbert de Batarnay ; Paris, 1886, in-8. — Du même,
/ ouis XI, Jean Y d'Armagnac et le drame de Lectoure;
l'.nis, 1888, in-8. — Du même, Jacques d'Armagnac, duc
de Xemours; Paris, 1890. in-8. — Kierville, lé Cardinal
Jean Jouffroy ; Paris, 1873, in-8. — G. Bricard, Un Ser-
oiteur et compère de Louis XI , Jean Bourré; Paris, 1893,

in-8. — De Reilhac, Jean de Reilhac ; Paris, 18*6-88,

2 vol. in-4. — H. Forgeot, (e Cardinal d'Angers, Jean
Raine; Paris, 1895, in-8. — C. Anchier, Charles de Me-
lun, dans le Moyen Age, 1892. — H. Courteault, Gas-
ton IV, comte de Foix, prince de Navarre; Toulouse,
1895, in-8.

LOUIS XII, né le 27 juin 1462, roi de France le

8 avr. 1499, mort le 1 er janv. 1515. Fils de Charles d'Or-

léans, le prisonnier d'Azincourt, et de Marie de Clèves,

petit-fils de Louis d'Orléans, frère de Charles VI, il était

connu avant son avènement sous le titre de duc d'Orléans.

Marié trois fois :1° à Jeanne de France, fille de Louis XI,

d'avec laquelle il divorce dès son avènement pour cause

de mariage non consenti et non consommé, et de stérilité
;

2° à Anne de Bretagne, veuve de son prédécesseur

Charles VIII (mariage tout politique et qu'il faut dégager

de toute légende romanesque et amoureuse), d'où deux

filles: Claude de France, fiancée en 1505 à Charles d'Au-

triebe (Charles-Quint), devenue ensuite femme de François

de Valois-Angoulême, héritier de la couronne (François 1
r
),

et Renée de France, devenue duchesse de Ferrare par son

mariage avec Alphonse d'Esté; 3° à Marie d'Angleterre

dont l'ardeur fut fatale à l'apaisement de sa cinquante-

troisième année et le tua en six semaines.— Etant devenu

le plus proche héritier de la couronne par la mort du dau-

phin Charles Orland, il succède sans difficulté à son cou-

sin Charles VIII, le duc de Bourbon et Anne de Beaujeu

n'ayant (contre l'opinion courante en Italie) tait aucune op-

position, au moins extérieure, à son avènement. Louis XII

se hâta d'ailleurs de désintéresser ses rivaux éventuels et

de désarmer tous les fauteurs possibles de ces troubles et

de ces intrigues dont la « guerre folle » leur avait donné l'ex-

périence ; il épouse Anne de Bretagne, achète l'hommage du

duc de Lorraine, désintéresse les Bourbons en autorisant

le mariage de Suzanne, fille unique d'Anne de Beaujeu.

avec (liai les, comte de Montpensier (le connétable de Bour-

bon), et en renonçant aux droits stipulés par Louis XI pour

la réunion des domaines de la maison de Bourbon à la

couronne, dans le cas (qui se présentait) ou Anne et son

mari n'auraient pas d'enfants mâles; apaise la noblesse et

les personnages influents du règne précédent en leur con-

servant leurs emplois, notamment au maréchal de Gié, à

l'amiral de Graville, au chancelier Rochefort, au sieur du

Bouchaige, Vinbert de Batarnay. au sénéchal de Beaucairc,

Etienne de \ esc. Mais il se garda contre leurs routines en

donnant l'influence prépondérante dans le conseil à son
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ancien compagnon et ami, Georges d'Amboise, archevêque

de Rouen, puis cardinal et légat perpétuel en France.

Enfin il s'assura la tranquillité intérieure par une série de

réformes : abolition d'impôts, réglementation des privilèges

de l'université de Paris, ordonnance pour la réformation

de la justice, répression de la rapacité des huissiers et

procureurs, création du parlement de Provence, remplace-

ment en Normandie de Méchiquier par un parlement; il

s'assura la tranquillité extérieure en renouvelant les traités

et en consolidant ses bonnes relations avec le roi d'Angle-

terre, le roi d'Aragon, l'archiduc Philippe, le roi de Hon-

grie ; il obtint même de Maximilien, empereur d'Allemagne,

malgré les intrigues de Ludovic Sforza, duc de Milan, et

après une courte campagne en Franche-Comté et en Rour-

gogne, une trêve de six mois renouvelable.

Son gouvernement ainsi constitué et paisible, Louis XII

ne songea plus qu'à l'accomplissement de ce qui avait été

la grande pensée de toute sa vie, de ce qui allait faire tour

à tour la gloire et la misère de son règne: l'établissement

de la domination française en Italie. Depuis le règne de

Philippe le Rel, pour ne pas remonter plus haut, une tra-

dition constante, ressouvenir instinctif et inconscient de

l'époque carolingienne, aspiration confuse et malhabile à la

reprise de la Lotharingie, poussait la France vers L'Italie

comme vers le Rhin; déjà, sous Louis XI et Charles VIII,

une suite de guerres et d'affaires de succession avaient rat-

taché à la couronne les provinces dépendant des succes-

sions de Rourgogne et de Provence. Louis XII allait tenter

à son tour, comme héritier de son aïeule Valentine Vis-

conti , la conquête de la Lombardie ; comme héritier

substitué au droit des princes de la maison d'Anjou, la

conquête du royaume de Naples ; comme continuateur

de la tradition politique française, le rétablissement d'un

protectorat moral sur tous les Ktats d'Italie et d'alliances

particulières avec quelques-uns. Mais l'exécution de ce

grand programme politique, si légitime et si grandiose, se

heurta à des ambitions non moins nettes dans leur pro-

gramme et plus habiles dans leurs procédés : celle de Fer-

dinand d'Aragon, celle du pape Jules II, celle de la Répu-
blique de Venise. De là, une longue suite d'alliances formées

et renversées, de traités conclus et déchirés, de guerres,

enfin, qui remplissent tout le règne de Louis XII.

La première de ces guerres est l'expédition contre le

Milanais (d'août 4499 à avr. loOO). Ludovic Sforza, tout-

puissant en Italie, depuis la retraite de Charles VIII et le

traité de Verceil, presque aussi influent en Allemagne oii

il était le banquier ordinaire et souvent mis à contribution

de Maximilien pochi danari, était le premier et le plus

redoutable ennemi de la France en 1499. Louis XII ne

s'engagea qu'à bon escient clans une guerre décisive contre

lui, après s'être assuré la neutralité de la plupart des

princes italiens (le duc de Ferrare, le marquis de Mantoue,

les républiques toscanes), celle plus bienveillante de Flo-

rence, l'adhésion des Ftats subalpins et l'alliance -de la

république de Venise et du Saint-Siège, alors occupé par

Alexandre VI, qu'il gagna : celui-ci par la promesse d'un

établissement pour son fils César l!orgia, celle-là par la

cession de Crémone; il ne laissait à Ludovic Sforza, avec

l'alliance impuissante du roi de Naples, que quelques con-

tingents de la république de Bologne et de la comtesse de
Forli. Après quinze mois de campagne diplomatique et de

préparatifs militaires, l'occupation du Milanais ne prit que
six semaines et la conquête totale s'en fit en huit mois. La
première campagne marquée par la prise et le sac de la

Rocca d'Arezzo, d'Annona, l'occupation sans coup férir

des places de l'Oltra Pu, la retraite des Sforzesques sur

Alexandrie d'abord, puis sur Pavie, la prise d'Alexandrie,

enfin la débandade des Sforzesques et le départ, non im-
promptu, mais précipité du duc, avec son frère Vscanio et

ses fils Maximilien, prince de Pavie, et François, pour
l'Allemagne, livra le territoire aux Français; la clef de la

domination en Milanais, le Castello de Milan, leur fut

abandonnée par la trahison de Berijardino da Corte. Mais,

trois mois [dus tard, Ludovic Sforza fit un retour offensif

victorieux, bloqua le Castello, chassa les Français de Milan,

fit reculer l'iïvulce jusqu'à Morlara, s'empara de Novare.

Déconcertés, les Français se ressaisirent bientôt : la seconde

campagne — marquée par le sanglant épisode du sac de

Tortone par les Gascons d'Yves d'Alègre — se joua au-

tour de Novare, qui fut perdue et reprise par les Français

commandés par La Trémoille. Le duc Sforza fut, le 10 avr.

1500, trahi par les Suisses, et, livré à Louis XII, fut

enfermé dans le donjon de Loches. Sa famille fut disper-

sée, exilée ou réduite à l'impuissance. Milan fut accablée

par la clémence royale et le poids d'une énorme rançon.

L'administration française, crée dès le mois d'oct. 1499,

représentée par un gouverneur (J.-J. Trivulce, puis Chau-

mont d'Amboise) et par un sénat sous la présidence de

l'évèque Sacierges (puis Etienne Poncher), commença à

fonctionner régulièrement. Guelfes et Gibelins furent

également soumis et écrasés. Telle fut la conquête du

Milanais. A cette guerre se rattachent quelques menues

expéditions : la campagne de Reaumont comme auxiliaire

des Florentins contre Pise, qui échoua (loOO); la cam-

pagne d'Yves d'Alègre comme auxiliaire de César Rorgia

contre Catherine Sforza, qui se termina par la conquête de

Forli et d'imola (1499-1500). La cession de Crémone aux

Vénitiens s'opéra sans difficultés (1500).

Une seconde guerre eut pour but la conquête du royaume

de Naples, pour résultat l'occupation du royaume, puis

l'expulsion de l'armée française et la perte définitive de

cette conquête si facilement faite deux fois et plus facile-

ment perdue. — Si puissant qu'il fût dès lors en Italie,

Louis XII n'osa pas attaquer seul le roi de Naples, et il

s'entendit pour une conquête à frais communs avec le roi

Ferdinand d'Aragon, comme il s'était précédemment en-

tendu avec les Vénitiens pour la conquête et le partage de

la Vénétie. Le traité de Grenade (11 nov. 1500) donna à

Ferdinand les duchés de Fouille et de Calabre, à Louis YII

les autres provinces avec le titre de roi. La campagne,

conduite pour la France par d'Aubigny, pour l'Espagne

par le grand capitaine Gonzalve de Cordoue, fut rapide-

ment achevée: le sac de Capoue la souilla, la trahison de

Gonzalve, la déshonora. Frédéric, réfugié à Ischia, tenta

de négocier avec d'Aubigny, mais dut se rendre à discré-

tion à Philippe de Ravenstein, commandant de la flotte

française, et fut mené en France ou Louis XII lui accorda

une honorable retraite. Les Espagnols et les Français se

partagèrent le royaume. Mais la guerre, commencée contre

les Napolitains, recommença bientôt contre les Espagnols

(juin 1502) au sujet de la Capitanate et de la Rasilicate,

revendiquées par les deux anciens alliés. Ce fut une longue

guerre d'escarmouches et de surprises, ou les Français per-

dirent leurs avantages, à cause des discordes de leurs chefs

et aussi de leur incapacité : la Fouille et la Calabre furent

d'abord occupées entièrement, moins cinq places, parles

Français, et Gonzalve réduit à s'enfermer dans Ballotta,

mais il sut tromper le duc de Nemours par de longues

négociations et donna ainsi aux renforts d'Espagne le temps

d'arriver. Il reprit l'offensive en avr. 1503, battit d'Aubi-

gny à Seminara et reprit la Calabre, fit La Palice prison-

nier. \ainquit à Cérignoles le duc de Nemours qui y fut

tué ("28 avr.), obligea d'Aubigny à se rendre et Naples à

capituler. Bientôt il ne resta aux Français que Venoza et

Gaëte où se défendaient vigoureusement Louis d'Ars et le

marquis de Salures. Une armée de renfort, amenée aux

Français par La Trémoille, ne put dépasser le Garigliano

et resta deux mois dans les marais, décimée par la maladie,

puis fut poursuivie par les Espagnols dans sa retraite et

prise en grande partie avec son artillerie ("27 déc. 1505).

Le reste capitula dans Gacte. Seul Louis d'Ars continua la

guerre et rentra glorieusement en France. Une diversion

tentée contre les Espagnols en Roussillon échoua également

(dans l'attaque de Salées).

La diplomatie n'avait pas mieux réussi à Louis XII que

la guerre dans ces années; Ferdinand lui avait envoyé sou



LOUIS

gendre Philippe le Beau, archiduc d'Autriche, sous prétexte

d'élucider les difficultés du traité de Grenade, en réalité

pour gagner du temps. Philippe le Beau réussit aisément

dans sa mission, et Louis XII promit même, pour assurer

la paix et à l'instigation de Anne de Bretagne «quin'avoit

nullement l'humeur française», de marier sa fille Claude

à Charles, fils de l'archiduc (3 avr. 4503) : ce mariage

aurait été désastreux pour la France. La mort d'Alexandre VI

(18 août 1503) fut l'occasion d'un autre échec: le cardi-

nal d'Amboise espérait le remplacer, mais trahi par Julien

de La Bovère et le parti espagnol du conclave, que César

Borgia malade ne put diriger, il dut s'effacer devant un

candidat inoffensif, le cardinal Piccolomini (Pie III), puis,

après le très court pontificat de ce vieillard malade, devant

Julien de La Bovère lui même, ancien protégé de Louis XII,

qui fut élu comme ami de la France, et devint, sous le

nom de Jules II, son pire ennemi. Ces revers, tant diplo-

matiques que militaires, consternèrent la France. On
croyait déjà Gonzalve en marche pour conquérir toute

l'Italie. Louis XII n'y avait plus d'autre allié que Florence;

les Suisses et les Vénitiens commençaient à être mécon-
tents de lui. Dégoûté pour le moment de l'Italie, Louis XII

conclut une trêve avec Ferdinand, désireux lui-même de

la paix pour assurer sa domination à Naples. Cette trêve

fut suivie de négociations pour donner le royaume de

Naples, sous la tutelle de l'archiduc, à Charles d'Autriche

et à Claude de France. Ferdinand refusa son consentement.

C'est alors que, par un renversement d'alliances comme
ce règne en vit tant, Louis XII, l'empereur et l'archiduc,

irrités contre Ferdinand le Catholique, le pape, jaloux de

son influence grandissante en Italie et voulant punir les

Vénitiens de leur semi-trahison en sa faveur, signent les

trois traités de Blois (i'ï sept. 4504), également désas-

treux pour la France, tant pour son intégrité territo-

riale que pour son influence en Italie. Par le premier,

Louis XII et Maximilien font alliance, sur le conseil du

pape, « pour punir les iniquités des Vénitiens qui ont fait

grand préjudice à l'Eglise romaine, au saint-empire et au

roi très chrétien en s'emparant sur eux de plusieurs villes

et provinces ».Par le second, l'empereuraccordeà Louis XII

définitivement l'investiture du Milanais pour lui, ses en-

fants maies et, à leur défaut, Claude de France : ces deux

traités limitaient le développement moral et matériel de la

France outre-monts. Par le troisième, Louis XII consti-

tuait en dot à sa tille Claude, mais en s'en conservant la

jouissance sa vie durant, ses possessions italiennes (Milan,

Cènes, Asti), les duchés de Bretagne, de Blois, et, à dé-

faut d'enfants mâles, de Bretagne. Ces traités furent com-

plétés par une convention non moins funeste (12 oct.

1505) : la cession de tous les droits de la France sur le

royaume de Naples à Ferdinand le Catholique, moyennant

le mariage de celui-ci avec la mère de Louis XII, Ger-

maine de Foix. C'était l'abandon de toute la politique du

début de son règne, si conforme à la tradition nationale.

Elle était sacrifiée à des intérêts purement familiaux, qui

étaient mêmes contraires à ceux de la dynastie : Anne de

Bretagne favorisait et faisait favoriser sa fille exclue du

trône aux dépens de l'héritier présomptif. Louis XII fut

ému des plaintes et des réclamations unanimes que soule-

vèrent ces maladresses diplomatiques. 11 se décida à faire

appel à la nation et réunit les Etats généraux à Tours en

4506. C'est la seule convocation, pendant la durée de

l'ancienne monarchie, qui ait eu pour motif les affaires

extérieures et diplomatiques du pays : les Etats deman-

dèrent la suppression en fait du troisième traité en ré-

clamant le mariage de Claude avec François d'Angoulême.

Louis XII se rendit très \olontiers au vœu de la nation et

déclara à Philippe qu'il renonçait au troisième traité

«comme contrevenant au premier serment solennel lait

par lui à Beims qui est de faire toute chose que connoîtra

être au bien, sûreté et conservation du royaume, sans

consentir ni permettre la diminution d'icelui ». La mort

de Philippe, que cette rupture avait disposé à la guerre,

débarrassa inopinément, mais à propos, Louis XII d'une

réelle difficulté.

Une troisième guerre vint renouveler le prestige de la

France en Italie : la république de Gênes, qui avait accepté

la domination française en 4409, se révolta en 4507,
sous prétexte d'oppression administrative et financière,

mais à l'instigation du pape et des Vénitiens, et se

plaça sous la protection de l'empereur. Cette révolte fut

accueillie par tous les princes italiens comme un prodrome
de la libération de l'Italie. Jules II déclara que le moment
était venu pour elle de recouvrer son indépendance, et

Maximilien se prépara a appuyer ce mouvement malgré la

paix conclue à Blois avec la France. Louis Ml comprit la

grandeur et l'imminence du danger, qui dépassait de haut

l'horizon dénudé des montagnes de Ligurie : une armée
considérable marcha rapidement sur Gênes qui, n'ayant

pu l'arrêter au passage des Apennins, dut se rendre à dis-

crétion (29 avr.). Louis XII réprima cruellement la révolte

(le doge de l'insurrection, Paolo di Novi, fut décapité) et

abolit la constitution républicaine et prononça la réunion

de Gènes au domaine royal. Cette victoire épouvanta l'Italie.

Jules II se rejeta vers l'alliance française : au lieu de

commencer par les Français la mise en exécution de son

programme fuori barbari, c'est par eux qu'il se résignait

à finir. Ferdinand d'Aragon eut avec Louis XII, à Savone,

mu' entrevue célèbre, parce qu'elle est restée fort mysté-

rieuse, mais qui n'a eu aucun résultat appréciable sur les

événements ultérieurs. Le seul Maximilien continua ses

armements.

Alors se produisit un nouveau revirement diplomatique.

Maximilien proposa aux Vénitiens une alliance en vue du

partage du Milanais, en leur communiquant le traité de

Blois où Louis XII les avait abandonnés eu principe. Les

Vénitiens repoussèrent cette proposition. Leur alliance

avec Louis XII sembla s'en renforcer : il leur garantit

leurs conquêtes. La guerre commença entre Maximilien et

la Bépublique, mais, par une de ses lubies ordinaires, l'em-

pereur abandonna son armée sur la frontière, pour aller

réunir des renforts et des subsides. Sur quoi les Véni-

tiens prirent l',offensive et voulurent attaquer Trente de

concert avec les Français, mais Louis XII refusa de rompre

son traité avec l'Allemagne : Venise conclut alors (7 juin

1507) une trêve de trois ans avec Maximilien sans y com-

prendre la France. Cette violation du traité de 1499, qui

moralement avait été violé tant de fois, mit Louis XII en

fureur. 11 voulut se venger de Venise. Maximilien lui pro-

posa l'exécution du premier traité de Blois : le cardinal

d'Amboise et Marguerite d'Autriche signèrent, avec l'adhé-

sion du pape, du roi d'Aragon, du duc de Ferrare, le

10 déc. 4508, la ligue de Cambrai « pour faire cesser les

dommages, injures, rapines et maux que les Vénitiens ont

faits tant au saint-siège apostolique qu'au saint-empire

romain, etc. ». Les raisons véritables de cette ligue étaient

la prospérité delà Bépublique. l'étendue de son commerce,

la richesse de son industrie, l'extension incessante de son

domaine de Terra firma. Une quatrième guerre com-
mença an printemps de 1509: Jules II avait sous main

prévenu la Bépublique du danger qu'elle allait courir, vou-

lant non point sa ruine, mais la restitution des conquêtes

faites au détriment de l'Eglise. Louis XII passa l'Adda le

8 mai et rencontra les Vénitiens, commandés par Pitigliano

et B. d'Alviano, à Treviglio : un habile mouvement les

obligea à se jetter sur Vailate et Agnadello ou l'infanterie

française les bloqua dans les marais et les battit complè-

tement. La victoire livra aux Français par capitulation

Brescia, Crema et Bergamo. Peschiera fut prise et pillée.

Les autres alliés se jetèrent alors sur le lion de Saint-

Marc blessé : le pape, le duc de Ferrare, le marquis de

Mantoue, Ferdinand recouvrèrent les territoires et places

détenus par Venise. Maximilien, après quelques succès, fut

honteusement battu et obligé de lever le siège de Padoue

(15 sept.-3 oct. 4408). Mais la Bépublique avait fait appel

à la diplomatie et commençait à désunir la ligue de ses
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ennemis viotorieux. Après le retour île Louis XII en France,

Jules II l'abandonna et, se rapprochant de Venise qui lui

abandonnait ses conquêtes, reprit l'exécution, momenta-

n émeut interrompue, de son plan d'expulsion des Fran-

çais. Il s'allia avec elle, avec les Suisses, mécontents de

l'économie de Louis XII, et de Ferdinand, en lui abandon-

nant l'investiture de Naples. Louis XII resta sans autre

alliés que Maximilien et le duc de Ferrare. Cependant

cette cinquième guerre commença heureusement pour lui

(échec de la flotte vénitienne à Gènes, incursion inutile

des Suisses dans le Milanais, défaite des Vénitiens au siège

de Vérone) et il tenta, avec l'appui du concile national de

Tours, de porter la guerre contre Jules II dans le domaine

spirituel. Mais le pape prit l'offensive au temporel : il

obligea Chaumont à lever le siège de Bologne, entra par

la hièche dans la Mirandole (janv. 1511), mais il fut re-

poussé sur Ravenne par Bayard. Au congrès de Mantoue,

convoqué par Maximilien pour la pacification de l'Italie,

Jules II réussit à faire repousser les propositions fort mo-
dérées de Louis XII. Louis XII lui répondit en convoquant

un concile général à Pise. Trivulce alla l'attaquer dans

Bologne, d'où la population soulevée l'obligea à s'enfuir

(•21 mai 151 1). Mais Louis XII n'osa point profiter de sa

victoire; il laissa le pape rentrer tranquillement dans Rome,
intriguer avec Henri VIII et Maximilien contre lui, mettre

l'ise en interdit, l'obliger à transférer son concile à Milan

et à convoquer lui-même un concile à Latran.

Le système des alliances fut de nouveau modifié par le

génie obstiné de Jules II et l'accumulation de maladresses

de Louis XII à qui manquait son conseiller d'Amboise. Le

5 ort. 1511, la Sainle Ligue se forma entre Venise, le

pape, Ferdinand, Henri VIII (qui conclut un traité parti-

culier avec Ferdinand pour la rétrocession de la Guyenne
à l'Angleterre et celle de la Navarre à l'Aragonj, les

Suisses, et avec l'adhésion de Maximilien. Lne sixième

guerre commence ; Louis Xll a pour général en Italie,

son neveu, Gaston de Foix, duc de Nemours, heureux

général à vingt-deux ans. Cerné entre l'armés véni-

tienne, 16,000 Suisses qui descendaient les Alpes, l'ar-

mée espagnole qui venait sur Jmola, il réussit à disperser

ou à acheter les Suisses, à entrer dans Bologne assiégée

par l'armée de la ligue et à la délivrer (7 févr. 1512), à

liattre les Vénitiens, à aller en neuf jours de Bologne à

Brescia, à enlever Brescia d'assaut et à la mettre à sac

(1!) févr. 45 1 2), puis à revenir sur Modène, avec 1,600
lances, 18,000 hommes de pied et l'artillerie de Ferrare,

contre Raymond de Cardona, et enfin à livrer et gagner

la sanglante bataille de Ravenne ou il mourut. Sa mort
rendit inutile cette belle victoire. La Palice ne sut que

ramener l'armée en Milanais. Toute l'Italie se souleva

contre les Français. Maximilien envoya le fils de Ludovic

le Mme reconquérir le Milanais avec une armée de Véni-

tiens et de Suisses. Bologne fut reprise, Gènes se souleva,

les Médicis furent imposés à Florence. Il ne restait plus

aux Français que les citadelles de Milan, Novare, Crémone,
et (iènes. Maximilien Sforza fut rétabli comme duc dans

le Milanais démembré par ses alliés. La France fut atta-

quée sur son propre territoire; Henri VIII envoya 10,000
hommes en Espagne pour attaquer les Pyrénées et la

Guyenne (4 févr. 1512); Marguerite d'Autriche voulait

enlever la Picardie; les Suisses entraient en Bourgogne.

Ferdinand enleva la Navarre à Jean d'Albret. La mort de

Jules II (21 févr. 1515) ne l'ut qu'une heure de répit pour
la France dans cette mêlée furieuse de haines et d'intrigues.

L'alliance renouvelée avec Venise ne lui valut que l'illusion

d'un retour de fortune (24 mars 1515); le duché de Milan

fut en effet occupé par La Trémoille et Trivulce, et Maxi-

milien s'enferma dans Novare, comme son père l'avait fait

quatorze ans auparavant. Mais les Suisses réparèrent leur

trahison d'alors en obligeant La Trémoille à battre en re-

traite et en le vainquant à la Riotta (0 juin), tandis que
Raymond de Cardona ravageait le Milanais. L'Italie était

perdu* définitivement,

La France était attaquée sur toutes ses frontières : en

Bourgogne, sur les Pyrénées, à Calais. Henri VIII assiégea

Thérouane et gagna la bataille d'Enguinegatte ou Journée

des Eperons (10 août), mais il se brouilla avec son allié

Maximilien et retourna en Angleterre. La Trémoille se dé-

barrassa par « un traité merveilleusement étrange » des

Suisses qui assiégeaient Dijon. Léon X se contenta du
désaveu du concile de Milan et de l'abandon du Milanais à

Maximilien Sforza pour traiter avec Louis XII (13 mars
1514). Alors les autres alliés firent leur paix et, pour la

sceller, Louis XII épousa Marie, sœur de Henri VIII, âgée

de seize ans, tandis que lui-même en avait cinquante-trois.

Il mourut le 1
er janv. 1515. Après avoir fait la guerre

pour le succès d'une tradition nationale, et l'avoir faite

heureusement, il avait été amené à la continuer par des

passions personnelles de vengeance ou d'ambition, et enfin

il avait dû la soutenir, avec des chances de moins en moins
favorables, par nécessité et pour sa propre défense. Son
terrain d'action, d'abord nettement circonscrit, s'était

agrandi peu à peu, et il avait vu s'écrouler successivement

toutes les parties de l'œuvre diplomatique des quinze pre-

miers mois de son règne : il laissait la France dans la

même situation diplomatique qu'il l'avait trouvée. Toutes

ses guerres, si malheureuses en somme qu'elles eussent été,

avaient d'ailleurs laissé la France assez prospère matériel-

lement : l'agriculture s'était beaucoup développée, « bien la

tierce partie du royaume avait été défrichée en douze ans».

L'influence des arts et des mieurs de l'Italie grandit à ce per-

pétuel contact des deux peuples. La guerre contre Jules II et

l'opposition populaire favorisée par Louis XII contre son

ennemi contribuèrent à précipiter en France le mouvement
d'idées de la Renaissance. Léon-G. Pélissier.
Bibl. : Monod, Bibliographie des sources de L'histoire

de France (pour les sources contemporaines). — Parmi
les travaux modernes, les plus récents : De Maulde,
Histoire de Louis XII, en cours de publication; la Diplo-
matie au temps de Machiavel, 3 vol. in-8; la Conquête
du Tessin par les Suisses, in-8; Procédures politujues
du règne de Louis XII, in- 1 ; Jeanne de France, duchesse
de Berrg, in-8. — Yriarte, César Borgia, 2 vol. in-8. —
Pislissier, Documents sur la première année du règne
de Louis XII; Documents pour l'histoire de iadmiuis-
tration française dans le Milanais (1499-1513); Documents
pour l'histoire de la domination française a Gênes (1499-

1500); les Sources milanaises de l'histoire de Louis XII ;

la Politique de Trivulce en lk99 ; la Politique du marquis
de Mantoue. — Formentini, Il Ducato di Milano. —
Boissonnade, Réunion de la Navarre à la Castille. —
I'ilii'pi, Il Cmivegno di Savona, etc., etc.

LOUIS XIII, roi de France, fils de Henri IV et de Marie

de Médicis, né à Paris le 14 mai 1G01, mort à Paris le

14 mai 1643. Ses premières années sont bien connues,

grâce au journal de son médecin Hèroard. C'était un enfant

silencieux et peu rieur; son père s'occupait beaucoup de son

éducation (non sans le fouetter souvent), et lui inspira de

bonne heure la haine de l'Espagne. II devint roi en 10 1 0, sous

la régence de sa mère. Celle-ci, qui désirait garder toujours

le pouvoir, lui imposa un régime très dur, et montra bientôt

une préférence marquée pour son second fils Gaston ; l'en-

fance du jeune roi fut triste, son instruction systématique-

ment négligée. On lui imposa le mariage avec Anne d'Au-
triche ; Louis XIII, qui détestait d'avance en elle une infante

espagnole, n'aima jamais sa femme; celle-ci, rebutée par

la froideur de son mari, fut bientôt irritée par sa politique.

Quant à Gaston d'Orléans, il devint le chef de tous les

mécontents. Ainsi le roi, ne trouvant qu'antipathie chez

les siens, mena une existence de plus en plus sombre et

solitaire; cette vie retirée augmenta sa timidité naturelle,

timidité d'autant plus grande qu'il avait de la peine à s'ex-

primer. Sa santé fut ruinée par la médecine du temps;

on a constaté qu'en une seule année son médecin Bouvart

le fit saigner 47 lois, lui fit prendre 212 drogues et

2 1 5 lavements. Louis XIII avait eu en horreur les mœurs
licencieuses et brutales de la cour de Henri IV. Chaste et

peu sensuel, il rechercha une amitié féminine sûre; après

avoir cru la trouver chez Mme de Hautefort, il faillit

s'éprendre de M 11 " de La Fayette, qui so retira bientôt
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dans un couvent. En somme, ainsi que l'écrivait le nonc e

Corsini en Uviii, le monarque avait concentré tous ses pla'-

sirs dans la chasse. Louis XIII était de taille moyenne; il

fut un des premiers au xvn e siècle à porter une abondante

perruque; il portait aussi, avec la moustache, une petite

barbe noire taillée en pointe, la « royale ».

La politique de la régente après 1610 fut contraire à

celle du l'eu roi. Elle se rapprocha de l'Espagne en mariant

Louis XIII avec Anne d'Autriche, et sa sœur Elisabeth

avec le prince des Asturies; les contiats furent signés des

Mil -2. A l'intérieur, Sully fut renvoyé, l'influence de Con-
cmi grandit, les prétentions des nobles se réveillèrent.

Enfin Coudé, premier prii ce du sans;, mécontent d'être

tenu à l'écart, se révolta sous prétexte de défendu' la po-

litique de Henri IV ; on le désarma en lui prodiguant pen-

sions et faveurs au traité de Sainte-Menehoiild (1614).
Four enlever tout motif à une nouvelle guerre civile, la

régente convoqua les Etats généraux à Paris (1614); les

querelles entre les trois ordres empêchèrent cette assem-
blée de faire œiivj-e utile, et Condé, qui n'avait pas réussi

à la diriger selon ses vues, reprit les armes avec l'aide

des protestants pour empêcher le mariage du roi. Marie

de Médicis alla quand même à la frontière espagnole cher-

cher l'infante; le mariage fut célébré à Bordeaux (1615),
puis on signa le traité de Loudun avec les révoltés (1616).
Concini se trouvait alors à son apogée : Richelieu entra au

conseil, Condé toujours turbulent fut mis à la Bastille.

Personne ne s'inquiétait du petit roi, sans cesse occupé à

chasser avec quelques compagnons dont le principal était

Luynes; mais tout à coup éclata le complot préparé par

celui-ci. Le maréchal d'Ancre fut assassiné (1 fil 7), Marie

de Médicis reléguée à Blois, et le roi sortit de la demi-
captivité où il était si longtemps demeuré.

Bien qu'on eût dit que Louis XIII allait gouverner par

lui-même, ce fut Luynes qui dirigea les affaires. Il montra
plus de patriotisme et de décision que le précédent favori ;

mais ses embarras étaient grands. Les nobles s'insurgèrent

deux fois au nom de la reine mère : la première révolte

se termina par le traité d'Angoulème (1619); dans la se-

conde le roi, vainqueur aux Ponts-de-Cé, obligea ses enne-

mis à se soumettre par le traité d'Angers (1620), et Ri-

chelieu ménagea la réconciliation de Marie de Médicis avec

Louis XIII. Mais une lutte plus sérieuse commença contre

les protestants; ceux-ci, commandés par le duc de Rohan,
saisirent pour motif de rébellion le rétablissement du culte

catholique dans le Béarn. La guerre débuta par des succès

brillants pour le roi, surtout la prise de Saint-Jean-d'An-

gély; mais il échoua devant Montauban, à la grande dou-
leur de Luynes, devenu connétable, qui mourut peu après

dans les Cévennes (1624).

Louis XIII avait montré dans ces guerres une ardeur

digne du Béarnais; c'était lui qui avait dirigé le brillant

combat des Ponts-de-Cé, le siège des places du Poitou.

Après la mort de Luynes, cette activité parut s'étendre

aussi au gouvernement; on le vit présider souvent le con-
seil, faire preuve de justesse et de pénétration. Mais ceux

qui connaissaient le roi savaient que ce réveil serait court,

et que sa défiance de lui-même, le sentiment de son igno-

rance lui feraient accepter un nouveau ministre dirigeant.

D'ailleurs, la situation était grave; il fallait en finir avec

les huguenots et secourir les Grisons contre l'Espagne qui

leur avait enlevé la Valteline. Deux influences rivales se

disputèrent le roi, celle de sa mère et celle de Condé. Celui-

ci parut l'emporter d'abord, mais se montra parfaitement

incapable; bientôt Marie de Médicis recouvra son crédit et

lit conclure avec les protestants, malgré Condé, le traité de

Montpellier (1622) qui leur enlevait quelques places fortes.

Elle réussit à faire nommer Richelieu cardinal; cependant

le roi, qui avait deviné son ambition, hésitait à lui donner

le pouvoir. Enfin, après de nombreuses intrigues de cour,

Richelieu entra au conseil en 1624, et ne tarda pas à y
devenir le maître, pour le rester jusqu'à sa mort.

C'est une question intéressante que celle des rapports

qui existèrent pendant dix-huit ans entre le roi et son mi-

nistre. Les contemporains de Louis XIII ont expliqué la

puissance du cardinal d'une manière bizarre. Le monarque,
d'après eux, haïssait Richelieu, jalousait son génie; à plu-

sieurs reprises il résolut de se délivrer de lui; mais chaque

fois, vaincu au moment décisif par une sorte d'ascendant

mystérieux, il courbait la tète devant son adversaire. Celui-

ci, profitant de son pouvoir en maître arrogant et impé-
rieux, tenait Louis XIII à l'écart des affaires, et lui laissait

à peine un rôle de parade. Telle a été longtemps l'opinion

consacrée, popularisée par le roman et le drame, acceptée

par les historiens. La publication, par MM. Avenel et Ma-
rius Topin, des lettres échangées entre le roi et le ministre

a détruit cette légende ; elle confirme en partie l'hommage,

d'ailleurs exagéré, que Saint-Simon a rendu à Louis XIII

dans un ouvrage longtemps inédit, le Parallèle des trois

rois Bourbons. Le fils de Henri IV avait un sentiment

élevé de s;i mission; écraser au dedans les rebelles qui

avaient tant de fois troublé son royaume, combattre au

dehors cette Espagne qu'il abhorrait, voilà la tâche qui lui

parut nécessaire; se reconnaissant incapable de la réaliser

lui-même, il accepta et soutint dans Richelieu l'homme

pourvu des qualités qui lui faisaient défaut. Le cardinal,

de son côté, ne manqua jamais de traiter Louis XIII en roi,

de le consulter sur les grandes comme sur les petites

choses ; lorsqu'ils étaient séparés, des secrétaires voya-

geaient continuellement entre les deux résidences pour

informer le prince des affaires courantes et lui faire con-

naître l'avis du ministre; cet avis, toujours présenté sous

une forme respectueuse, Louis le suivait toujours. Comme
l'a dit. M. Avenel, « Richelieu ne heurtait pas la volonté du

roi, mais il la lui faisait ». A la guerre, c'était le cardi-

nal qui inspirait les grandes dérisions; le monarque, en

surveillant l'exécution, donnait libre carrière à son goiït

pour les choses militaires. Qu'il y ait eu entre eux affection

profonde, comme le soutient M. Marins Topin, cela parait

exagéré; mais il y avait estime réciproque, entente com-

mune pour le plus noble des buts. Et pourtant Richelieu

fut toujours inquiet ; il dit avec amertume que les quatre

pieds carrés du cabinet du roi lui donnaient plus de peine

que l'Europe entière; c'est qu'il voyait Marie de Médicis,

Anne d'Autriche, Gaston d'Orléans, les courtisans, tous

ses ennemis groupés autour de Louis XIII, le harcelant

sans cesse ; une défaillance du roi suffisait pour tout perdre.

En somme, Richelieu garde l'honneur des grandes choses

faites sous son ministère, mais on ne doit pas oublier (pie

Louis XIII y participa.

Au début, les plus redoutables ennemis de Richelieu

furent les protestants. Profitant des embarras du ministre

en Valteline. ils prirent les armes dès 1625; une première

guerre leur fut défavorable, mais le cardinal, très menacé

à la cour, leur accorda un traité (lli-2fi). Les excitations

de Buckinghain décidèrent les huguenots à entamer (1627)
une seconde lutte qui fut décisive. La Rochelle, maigre

trois tentatives des Anglais, malgré l'héroïsme de son

maire Guiton, lut contrainte par la famine à se rendre

( 1628); puis, après une expédition vers les Alpes, l'armée

royale marcha contre Kohan dans les Cévennes, et ['édit

île (jrdee d'Alais (1629), en confirmant toutes les clauses

religieuses de l'édit de Nantes, mit fin à l'existence poli—

tique du parti réformé.

Les nobles firent une plus longue résistance. Ils com-
mencèrent par les complots de cour. Chalais. qui voulait

assassiner le cardinal, fut exécuté ( 1626); même sort échut

à Montmorency-Bouteville et à Des Chapelles (1627), qui

avaient transgressé l'édit sur le duel. En 1630, Marie de

Médicis, brouillée avec son ancien protégé pane qu'il re-

fusait de lui obéir, s'efforça de le faire disgracier: un ins-

tant elle crut avoir cause gagnée : les nobles chantèrent

victoire; mais Richelieu reparut plus puissant que jamais

et frappa tous ses adversaires : ce fut la journée des Dupes.

La reine mère dut quitter la France, et Louis XIII ne pa-

rall pas l'avoir jamais regrettée. Vaincus à la cour, les
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mécontents prirent les armes, toujours à l'instigation du

triste prince qui n'avait pour lui que son titre de frère du

roi. La révolte du Languedoc (1632), réprimée après le

combat, de Castelnaudary, coûta la vie au duc de Montmo-

rency. Enfin les seigneurs s'allièrent avec les ennemis de

la Franco : le comte de Soissons périt à La Mariée (1644)

en conduisant une armée espagnole; Cinq-Mars, un ins-

tant favori de Louis XIII, fut sacrifié par le roi (4642)

dès que Richelieu se fut procuré le texte de son traité avec

l'Espagne.

Ainsi les rebelles étaient domptés par la force. Les gou-

verneurs de province virent s'installer peu à peu dans

toutes les généralités des intendants qui furent les agents

dévoués du pouvoir central; la destruction de tous les

châteaux forts inutiles à la défense des frontières, la sup-

pression des charges de connétable et de grand amiral

achevèrent d'affaiblir la noblesse. Le parlement de Paris,

qui voulait aussi faire de l'opposition, dut renoncer à pré-

senter des remontrances, et les principaux ennemis du

ministre, au lieu d'être jugés selon les règles, furent arbi-

trairement livrés à des commissions extraordinaires. L'ab-

solutisme était donc triomphant; Richelieu tacha de le

rendre populaire en convoquant des assemblées de notables,

et plus tard en s'adressant à l'opinion publique par des

gazettes officieuses : la principale fut la Gazette de France,

fondée par Renaudot (1631). L'organe le plus important

de l'administration nouvelle était le conseil d'Etat, réor-

ganisé en 1630: c'est de là que partaient les ordres pour

les intendants. On prépara aussi une codification des lois,

mais elle ne put aboutir.

La politique extérieure, dirigée dès le début contre

l'Espagne, fut d'abord défensive, ce qui n'excluait pas les

résolutions énergiques. Les troupes françaises allèrent

brusquement enlever la Valteline aux régiments pontificaux

introduits par l'Espagne; cette afiaire se termina par une

transaction, au traité de Monzon (1626). La coalition de

l'Autriche, de l'Espagne et de la Savoie contre le duc de

Nevers, prince français, devenu duc de Mantoue, amena

Louis XIII et Richelieu vers les Alpes (1629); c'est là que

le roi montra son éclatante valeur contre les Piémontais,

en forçant un passage réputé imprenable, le Pas de Suse.

Cette guerre traina quelque temps ; enfin les négociations

de Ratisbonne, Casale et Cherasco, assurèrent Mantoue au

duc de Nevers et Pignerol au roi de France (1630-31).

Après 1 630, la situation intérieure étant moins difficile,

la politique de Richelieu devint plus entreprenante. L'in-

tervention de la France dans la guerre de Trente ans avait

été assez timide jusque-là : Luynes essaya de localiser la

lutte en Rohême (1619); le cardinal envoya quelque

argent à Christian de Danemark. Au contraire, ce fut la

France qui attira Gustave-Adolphe en Allemagne par un

traité formel (1631), et qui, après Lutzen, empêcha les

princes protestants de faire la paix. Enfin elle entra en

lice elle-même; les longues négociations de Richelieu et

du père Joseph avec les Provinces-Unies, la Suède, les

princes luthériens d'Allemagne, les princes catholiques

d'Italie, permirent de grouper tous les ennemis de la mai-

son d'Autriche, et la guerre fut déclarée à l'Espagne en

1 635. Le succès demeura longtemps indécis, grâce à l'union

étroite des cours de Vienne et de Madrid : la victoire

d'Avein aux Pays-Ras n'eut pas de résultats (163.')); en

1636, deux armées envahirent le royaume et s'avancèrent,

l'une par l'E. jusqu'à Saint-Jean-de-Losne, l'autre par le

N. jusqu'au delà de Corbie. Cette dernière invasion épou-

vanta Parts, ei Richelieu lui-même eut un instant d'ellim ;

ce fut Louis Mil, toujours excité par l'approche du danger,

qui lui rendit, courage et provoqua dans la capitale un

grand élan patriotique; l'ennemi se retira. Il n'y avait

d'avantage sérieux qu'en Alsace, ou Brisach fut pris par

Bernard de Saxe-Weimar. Lu 1640, tout changea : dans

l'espace de quelques mois, la double révolte du Portugal

et de la Catalogne contre l'Espagne, la conquête de l'Ar-

tois, les victoires du comte d'Ilarcourt en Piémont tirent

pencher la balance du côté français. Bientôt le Roussillon

fut soumis; en Allemagne l'armée vveimarienne fit des pro-

diges sous son nouveau chef Guébriant; l'armée des Pays-

Bas était seule malheureuse au moment où Richelieu mou-
rut (16-12). En même temps la marine française commençait
a se développer sous l'impulsion énergique du cardinal :

des ports militaires s'élevaient, surtout à Brest, et la

Hotte avait déjà combattu honorablement sous les ordres

de Sourdis, archevêque de Rordeaux. Le gouvernement

s'occupait aussi des colonies et protégeait Champlain au

Canada; mais le ministre ne réussit pas à créer de grandes

compagnies commerciales.

En apprenant la mort de Richelieu, Louis XIII dit bien

haut : « Les ennemis de la France n'en tireront aucun
avantage; tout ce qui est commencé se continuera. » Aussi
actif qu'après la mort de Luynes, il ne tarda pas à faire

entrer au conseil Mazarin, le collaborateur et l'ami du mi-

nistre défunt. Sentant sa fin prochaine, le roi prit toutes

les mesures nécessaires pour que le nouveau gouverne-

ment fût d'accord avec l'ancien. Gaston d'Orléans lut

exclu du pouvoir; Anne d'Autriche, quoique mieux traitée

par son mari depuis la naissance du dauphin en 1638, se vit

imposer un conseil de régence où dominaient les partisans

du cardinal. Les récits des valets de chambre du roi, sur-

tout celui d'Antoine, montrent quelle fermeté il déploya

pendant sa dernière maladie ; la question de la régence

résolue, il se consacra tout entier à ses devoirs religieux;

cependant le 40 mai, neuf jours avant la bataille de Ro-
croi, une singulière vision lui fit annoncer que le duc

d'Enghien avait battu les Espagnols. Il expira le 44 mai

1643, jour anniversaire de sa naissance. Louis XIII avait

été surnommé le Juste, parce qu'il était né sous le signe

de la Balance.

L'œuvre accomplie par la royauté sous Louis XIII fut

considérable ; mais, pour comprendre la grandeur de ce

règne, il ne suffit pas de se rappeler la conquête de l'Al-

sace ou la création des intendants : la vie n'était pas con-
centrée tout entière au Palais-Cardinal, comme elle le fut

plus tard au château de Versailles. Ces trente années sont

une époque féconde pendant laquelle la nation française,

sortie îles guerres de religion, guérie de ses blessures par

Henri IV, porta son activité créatrice dans les domaines
les plus divers.

C'est sous Louis XIII que s'opéra la grande réforme du
clergé français. Le concile de Trente l'avait prescrite de-
puis un demi-siècle, mais les guerres civiles, et les dé-

fiances gallicanes contre tout ce qui venait d'Italie retar-

dèrent l'exécution de ces décrets; la réforme ne réussit

que lorsqu'elle fut faite en France et par des Français.

Déjà saint François de Sales avait ouvert les voies en pré-

chant, après la Saint-Barthélémy et la Ligue, une religion

d'amour et de paix; sous sa direction, M me de Chantai
fonda l'ordre des visitandines. Mais, ce qui manquait le

plus au clergé, c'était d'une part l'instruction, de l'autre

l'habitude de l'action familière et charitable auprès des
misses. I)eu\ hommes remarquables, Bertille et saint Vin-

cent de Paul, pourvurent à ces besoins. Bérulle institua

la congrégation de l'Oratoire (approuvée par le pape en

1613), qui fut une pépinière de clercs instruits. Vincent,

homme d'action avant tout, voulut rapprendre le christia-

nisme au petit peuple; la congrégation de la Mission ou
des lazaristes (1625-32) forma des prêtres pour aller

évangéliser les campagnes, et. comprenant que c'était sur-

tout par des améliorations sociales que l'Eglise pouvait re-

couvrer son empire, Vincent organisa bientôt pour soigner

les malades son autre grande milice, les sœurs de la Cha-
ule

( 163 ! )• En même temps, Bourdoise créa Saint-Nicolas
du-Chardonnet (1618), ou les prêtres se préparaient a

leur mission par la vie en commun; Olier prépara des

1642 l.i fondation de Saint-Sulpice, qui devint le modèle
des séminaires. La réforme du clergé régulier réussit éga-

lement, surtout quand les bénédictins eurent tous accepté

les règlements nouveaux de Saint-Maur (1621). Tout
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cela se faisait avec le concours ou la sympathie des laïques,

des yens du monde, qui souvent prirent l'initiative de ces

innovations ; ainsi fut préparé un clergé instruit et de

mœurs pures, qui avait une foi véritable sans mépriser la

raison. Le clergé séculier allait produire les Fénelon et les

Bossuet; l'ordre de Saint-Maur allait donnera la France

Mabillon et tout le groupe savant de Saint-Germain-des-

Prés. C'est de ce même grand mouvement religieux que

naquit Port-Royal. La mère Angélique Arnaud avait ré-

formé le couvent des religieuses dont elle était abbesse;

sa rencontre avec l'abbé de Saint-Cyran, l'ami de Janse-

nius, eut des conséquences très grandes ; c'est sous

Louis XIII que se forma, en même temps que le clergé or-

tbodoxe et gallican du xvir3 siècle, le groupe de penseurs

et de théologiens qui allait remuer si profondément la

bourgeoisie française et tenir tète aux jésuites. Saint-Cyran

excita déjà les craintes de Richelieu qui le fit mettre un

instant à la Bastille (1638); mais cela n'arrêta pas les pro-

grès des solitaires de Port-Royal.

Bérulle et Vincent de Paul eurent pour contemporains

Descartes et Gassendi. La philosophie française, malgré

Bamus, n'était pas encore affranchie de la scolastique.

Aristote régnait en maître dans les facultés : c'est du

règne de Louis XIII que date en France le triomphe de

l'esprit moderne. Le Discours de lu Méthode (16o7) est

le manifeste le plus éclatant du rationalisme; c'était aussi

le premier ouvrage important où les grandes questions

philosophiques fussent traitées en français, mises à la portée

de tous. Descartes éleva sur cette base un système spiri-

tualiste qui rencontra un ardent contradicteur chez Gas-

sendi, le disciple d'Epieure et le précurseur de Locke ;

mais Gassendi se trouvait d'accord avec Descartes par sa

révolte contre le joug péripatélicien, par ses satires contre

l'alchimie et l'astrologie. Ces philosophes, loin de se borner

à la métaphysique et à la psychologie, étaient aussi des

savants : Descartes, à la fois géomètre, astronome, physi-

cien, analomiste, essaya pour la première fois, par son

hypothèse des tourbillons, de donner une explication pu-

rement mécanique de l'univers; Gassendi, qui entretenait

une correspondance avec Kepler et Galilée, s'occupa beau-

coup d'astronomie. Enfin, le jeune Pascal, inconnu comme
écrivain sous Louis XIII, avait acquis déjà une grande no-

toriété scientifique. Tous ces penseurs, même Gassendi,

étaient des chrétiens sinrères, pratiquants, tant la religion

avait alors d'empire sur les âmes. Aussi la science n'exci-

tait-elle aucune crainte chez les gouvernants; Richelieu,

pour sa part, l'encouragea par la création du Jardin des

plantes.

C'était l'esprit français qui inspirait toutes ces œuvres

religieuses et philosophiques. En littérature, il subissait

encore l'action de l'Italie et de l'Espagne ; mais peu à peu,

durant le règne de Louis XIII, l'influence étrangère baissa

et l'originalité nationale parvint à se dégager. La langue

fut épurée, peut-être à l'excès, par l'hôtel de Rambouillet;

l'Académie française, constituée par le cardinal en 1635,

devint une sorte de tribunal littéraire suprême; le Dic-

tionnaire de l'Académie servit à fixer le vocabulaire de

notre idiome, tandis que Vaugelas se préparait à en don-

ner la grammaire; des stylistes comme Balzac et Voilure

axaient poli l'instrument nécessaire pour exprimer les

grandes idées. Tout était prêt pour les génies créateurs,

lorsque parut Corneille; le Ctd(1636)et les tragédies qui

le suivirent donnèrent à cette génération les chefs-d'œuvre

qui avaient manqué à celle de Ronsard. Pendant ce temps,

l'érudition brillait d'un vif éclat ; et, comme si la France

prenait de plus en plus conscience d'elle-même, les cher-

cheurs, au lieu de s'appliquer uniquement, comme la plu-

part de leurs devanciers, à l'histoire grecque ou romaine,

se portaient de préférence vers les antiquités nationales;

Jérôme Pignon et les Valois y consacrèrent leurs études.

L'art frani > un caractère grave et solennel, ans

être déjà soumis à des modèles consacrés, à une tradition

académique immuabl*. Les architectes, auxquels Richelieu

fit appel pour élever la Sorhonne et le Palais-Cardinal, sa-

vaient encore faire preuve d'une originalité heureuse, par

exemple à Saint-Etienne-du-Mont. En peinture, Poussin
donna le modèle d'un art classique, qui parlait plus à l'es-

prit qu'aux yeux; c'est au sentiment religieux que s'adres-

saient Le Sueur et Philippe de Champagne, le peintre jan-

séniste; le réalisme et le coloris triomphaient avec Callot

et Claude Gelée en Lorraine, mais cette province n'était

pas française.

On a cru trop longtemps, par la faute de Voltaire, que
le xvue siècle était uniquement le siècle de Louis XIV.

'

L'époque de Louis XIII, moins achevée, moins reposée,

pour ainsi dire, que celle qui a suivi, présente peut-être

une variété plus grande, une activité plus générale ; la

cour n'a pas encore absorbé toutes les forces vives de la

nation. Les personnages de toutes les classes possèdent une
individualité très forte, sans caractère uniforme : les héros

de Tallemant des Réaux vivent à côté de la mère Angé-
lique ou de saint Vincent de Paul; Scudéri et Desmarcts

de Saint-Sorlin sont aussi renommés que Gassendi et Cor-
neille. Cependant le trait principal de celte génération,

c'est la puissance de plus en plus grande de la raison,

raison saine et haute, douée de puissance créatrice, mais

qui s'accommode fort bien d'une soumission complète au

dogme religieux ; rien de pareil à ce que les philosophes du
xvme siècle entendront par ce mot. C'est cette raison que

Richelieu porte dans la politique. Descartes dans la philo-

sophie, Corneille dans la poésie, Poussin dans la peinture.

Partout se développe cet esprit d'ordre, de régularité,

d'unité, qui, après une réaction passagère sous Mazarin,

sera porté jusqu'à ses dernières limites sous Louis XIV.

Les premières études sérieuses sur le règne de Louis XIII

ont été celles du P. Criffêt, au milieu du xvme siècle. Le

\i\ siècle a consacré de nombreux travaux au ministère

de Richelieu, et, depuis quelques années surtout, plusieurs

historiens y sont revenus avec une faveur marquée. C'est

aujourd'hui une des périodes les mieux connues de l'his-

toire de France. Georges Weill.
Bibl. : Monod, Bibliographie de l'histoire de France,

n" 3631 à 3819. — Hanotaux, Histoire du cardinal de I!i-

chelien, 1 893, t. I. — Fagme/., (e Père Joseph et Richelieu,
1894. — Lemonmi it, l'Art français au temps de Richelieu
et de Mazarin, 1893.

LOUIS XIV, roi de France, surnommé le Grand, bap-

tisé sous les noms de Louis-Dieudonné, né à Saint-

Germain-en-Laye le 5 sept. l'i'-ÎS, mort à Versailles le

1
er sept. 1715, fils aine de Louis XIII et d'Anne d'Autriche.

Il n'avait pas cinq ans lorsque la mort de son père l'appela

au trône (I i mai 1643). En dépit du testament du feu roi.

Anne d'Autriche (V. ce nom) se fit déclarer parle par-

lement « régente pour en avoir la pleine autorité », c.-à-d.

sans être obligée de régler ses actes de gouvernement

sur les décisions d'un conseil que la prudente méfiance de

Louis XIII avait prétendu lui imposer. Elle s'empressa

d'ailleurs d'échapper à la cabale de ses anciens amis, les

Importants, pour accorder tout pouvoir sur l'Etat comme
sur son cœur au cardinal Mazarin (V. ce nom), désigné

par Richelieu comme le plus capable de conduire à bien les

affaires extérieures. Bien que le jeune roi ait été déclaré

majeur aussitôt entré dans sa quatorzième année 1 1651 1,

la première partie de son règne, jusqu'en 1661, se con-

fond a\ec le ministère de Mazarin, qui termina la guerre

de Trente ans, conclut le traité de Westphalie, vint à

bout de la Fronde, et obligea l'Espagne à signer le traité

des Pyrénées. Il n'est pas exact de prétendre que le car-

dinal ait négligé l'éducation du roi, qui le considérait

« comme un père » (Voltaire). Mais cette éducation ne

fui point « livresque ». Le roi fut progressivement initié

i la connaissance des hommes, au maniement des affaires.

Il sut à qui il pouvait se fier, quels intrigants et quel-,

ambitieux il devait écarter. Son mariage a\ec l'infante

ne, Marie-Thérèse, par les dioit> ou prétentions

qui devaient en di conli r 1 1659), avilit comme fixé a

l'avance l'orientation de sa politique axterieure. Mazarin
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avait d'ailleurs reconnu dans son royal élève « l'étoffe

de doux rois et d'un honnête homme ». Il avait contri-

bué à lui inspirer la [dus haute idée de ses droits et de

ses devoirs de souverain. Cependant le goût excessif qu'il

témoignait pour la chasse et pour la danse, pour les fêtes

et pour les plaisirs, comme l'emportement de ses premières

amours (Y. Mancini) portaient à croire que Mazarin aurait

un successeur, et la reine mère elle-même se livrait à cette

illusion, même après que le roi eut annoncé au chamelier

P. Seguier et à ses principaux conseillers sa résolution de

gouverner par lui-même : « Monsieur, je vous ai fait as-

sembler avec mes ministres et mes secrétaires d'Etat, pour

vous dire que jusqu'à présent j'ai bien voulu laisser gou-

verner mes affaires par M. le cardinal. Je serai à l'ave-

nir mon premier ministre. Vous m'aiderez de vos conseils

lorsque je vous les demanderai. Je vous prie, Monsieur le

chancelier, de ne rien sceller que par mes ordres, et vous,

mes secrétaires d'Etat, de ne rien faire que par mon com-

mandement. » Ce ne furent point de vaines paroles : la

disgrâce et le procès criminel du surintendant Fouquel

(Y. ce nom) prouvèrent bientôt à tous que le nouveau

maître ne le céderait à personne ni en vigueur de caractère,

ni en lucidité d'esprit, ni en force de dissimulation. Mais il

ne se contenta point de gouverner par intermittence : « Je

m'imposai pour loi, écrit-il lui-même, de travailler régu-

lièrement deux fois par jour, et deux ou trois heures

chaque fois, avec diverses personnes, sans compter les

heures que je passais seul en particulier, ni le temps que

je pourrais donner extraordinairement aux affaires extraor-

dinaires s'il en survenait, n'y ayant pas un moment ou il

ne fût permis de m'en parler, pour peu qu'elles fus-

sent pressées. » Ce gouvernement personnel, révolution de

notre histoire depuis deux siècles environ en lit un gouver-

nement absolu et de droit divin. Louis XIV en expose ainsi

les principes à son petit-fils : « La France est un Etat

monarchique dans toute l'étendue de l'expression. Le roi y
représente la nation entière, et chaque particulier ne repré-

sente qu'un seul individu envers le roi. Par conséquent,

toute puissance, toute autorité résident dans les mains du

roi, et il ne peut y en avoir d'autres dans le royaume que

celles qu'il établit... La nation ne fait pas corps en France;

elle réside tout entière dans la personne du roi. » La pro-

priété des biens fonciers ou même mobiliers ne dérive que

d'une concession gracieuse du roi à ses sujets. « Tout ce

qui est dans le royaume vous appartient au même titre —
dit-il à son héritier présomptif — et l'argent de votre

cassette, et celui que vous voulez bien laisser dans le com-

merce de vos sujets. » La puissance royale vient de Dieu,

et ne dépend que de Dieu seul, sans nul intermédiaire,

pas même le pape. « Celui qui a donné des rois aux

hommes a voulu qu'on les respectât comme ses lieutenants,

te réservant à lui seul d'examiner leur conduite. La

volonté de Dieu est que quiconque est né sujet obéisse

sans discernement. » Le for intérieur de la conscience re-

ligieuse u'esl pas à l'abri des atteintes de cet universel

despotisme qui valut à Louis XIV, de la part des \nglais

et des Hollandais, le surnom de « Grand Turc très chré-

tien ». En théorie, et telle que lîossuet l'a doctrinalement

décrite dans la Politique tirer de l'Ecriture sainte, la

monarchie de Louis XIV rappelle la monarchie de l'ancienne

Perse, le lias-Kinpire, les tsars, les sultans, mais avec

beaucoup plus de raisonnements, d'argumentation politique

et religieuse pour l'imposer, pour la laire valoir aux veux

d'une nation que son caractère et son histoire ne desti-

naient pas ;i la subir bien longtemps : surtout si la gloire,

commune au roi et à la nation, venait à lui faire défaut.

Aussi, en fait, l'absolutisme et la foi en l'absolutisme ont-

ils, sous le règne de Louis XIV, suivi l'apogée ou le déclin

île Li force i|e s armes, « qui sont journalières » (M""' de

Sevigne). Mais l'orgueil du roi ne l'a jamais abandonné. Il

était tel, dit Saint-Simon, que « sans la crainte du diable

que Dieu lui laissa jusque dans sis plus grands désordres,

il s« serait fait adorer et aurait trouva des adorateurs ».

Aucun souverain n'a réussi a faire passer aussi aisément

,

devant ses contemporains et devant certaine histoire, les

scandales de sa vie privée et les excès de sa politique. Sa

pleine et tranquille assurance pénétrait d'une majesté sin-

gulière ses actes et ses discours les plus insignifiants ou les

plus ordinaires. « Il n'avait ni la grâce chevaleresque de

François I
er

, ni la séduisante familiarité de Henri IV. »

Mais il était toujours roi, à toute heure et dans les moindres

choses: « jetant sa canne par la fenêtre pour n'en point

frapper un gentilhomme, supportant avec une égale dignité

la joie, la colère, la douleur physique même, échappant

par cette inaltérable majesté aux faiblesses de la nature

humaine, il fut parfois odieux sans jamais être ridicule »

(Prévost-Paradol). « Au milieu de tous les hommes —
dit Saint-Simon qui tremblait au moment de lui parler —
sa taille, son port, les grâces, la beauté et la grande mine

qui succéda à la beauté, jusqu'au ton de la voix et à

l'adresse et à la grâce naturelle et majestueuse de sa per-
sonne, le faisaient distinguer jusqu'à la mort comme le

roi des abeilles. » — « Il paraissait avec ce même air de

grandeur et de majesté en robe de chambre jusqu'à n'en

pouvoir soutenir les regards, comme clans la parure des

fêtes et des cérémonies ou à cheval à la tète de ses troupes. »

Le développement de la cour, les minuties de l'étiquette,

enfin la création de Versailles (V. ces mots), ce temple

de l'absolutisme, furent les conséquences naturelles de l'idée

en quelque sorte religieuse que Louis XIV se fit de son

pouvoir et de sa personne. Ce qui le met à part de la foule

des despotes, c'est que, maigre son orgueil, il conserva le

bon sens, la faculté « d'emprunter à autrui sans imitation

et sans gêne », le tact et l'urbanité dans le choix et le ma-

niement des hommes: toutefois c'est aux recommandations
suprêmes de Mazarin qu'il dut en partie, ne l'oublions pas,

la collaboration des ministres éminents qui formèrent son

premier conseil, entre autres le diplomate Hugues de Lionne
et le financier, ou plutôt le ministre universel Jean-Bap-

tiste Golbert. Aux articles qui leur sont consacrés, ainsi

qu'a Le Tellier (François-Michel), Louvois (François-Mi-

chel Le Tellier, marquis de), fils du précédent, Vauban
(Sébastien Le Prestre de), Pontehartrain, Desmarets,
l'on trouvera les détails qui concernent : 1° les négociations

jusqu'en 1671 ;
"2° les finances, la chambre de justice te-

nue contre les concussionnaires et prévaricateurs de 1661
à 1669, la réforme des impôts, la création du contrôle

général (1665), la protection de l'agriculture, l'établisse-

ment des manufactures royales, le système industriel sui-

nommé système protecteur ou colbertisme, la réduction

des douanes intérieures, la prohibition du commerce sous

pavillon étranger par le moyen du droit de fret et des tarifs

de 1664 et de 1667, le développement des colonies par

le moyen des compagnies maritimes (V. ces mots, et

Cwri.iiii de La Salle), les travaux publics, routes et ca-
naux, la marine militaire recrutée par classes (1665 et

1668), la fondation des Académies (V. ce mot), la codi-

fication progressive des lois et coutumes par l'ordonnance

sur la procédure civile ou Code Louis (1667), ordonnance
des.eaux et forêts (1669), l'ordonnance criminelle (1670),
l'ordonnance du commerce (167.!), l'ordonnance de la ma-
rine (1681), le Code 1 1rs colonies ou Code noir (1685),
qui ne parut que deux ans après la mort de Colhert, mais
fut préparé par ses soins ; H» la réforme de l'année, la

répression des passe-volants, la création en 1688 des mi-
lices provinciales (V. ce mot), le casernement, le service

des munitions, approvisionnements et ambulances, l'ar-

mement, les exercices, l'uniforme ; i° le génie militaire,

attaque et défense des places fortes, le système général des
fortifications au xvir siècle; 5° l'établissement des nou-
veaux impôtsdela capitation et du dixième (V. ces mots)
et le funeste développement des emprunts. La politique

générale, les guerres e1 traités, la vie privée de Louis XIV,
tel sera surtout I et ai tii h .

I. La France, qui paraissait ruinée et épuisée par les

troubles d« la Fronde et par la guerre contre l'Espagne,

/
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se releva beaucoup plus vile que les autres Elats de l'Eu-

rope continentale. Tout en conservant d'abord la paix avec

ses voisins, Louis XIV se plut à leur taire sentir sa supré-

matie. Il humilia le roi d'Espagne Philippe IV et le pape

Alexandre VII qui avaient voulu contester à ses ambassa-

deurs des privilèges de préséance (1061). 11 art'ecta de se

déclarer le protecteur de la chrétienté en envoyant une

année au secours de l'empereur Léopold, un des ennemis

naturels de la Fiance, alors gravement menacé par les

Turcs. On ne manqua point d'exagérer beaucoup à la cour

la part sans doute fort brillante que prirent 6,000 Fran-

çais a la victoire de Saint-Gothard, qui sauva Vienne. Dans

le même temps, le roi rachetait Dunkerque aux Anglais

(l66 L
2)et, sur-le-champ, employait toute une armée d'ou-

vriers aux travaux des fortifications et du port. Riche-

lieu, en temps de paix, n'entretenait guère qu'une dizaine

de mille hommes sous les armes. Louis XIV en eut 60,000.

Aucune puissance ne pouvait l'aire un tel effort. Aussi

toutes attendaient avec inquiétude le moment où le jeune

roi mettrait en oeuvre ses ressources en hommes et en ar-

gent. La Suède et les princes allemands de la ligue du Rhin

restaient à la solde du gouvernement français plutôt comme
mercenaires que comme alliés. La Hollande, malgré une

guerre de tarifs, et l'Espagne s'épuisaient en protestations

d'amitié, l'une parce que son gouvernement était essen-

tiellement pacifique, l'autre par conscience de sa faiblesse.

Louis XIV avait déjà résolu de démembrer la monarchie

espagnole lorsque la guerre de la Hollande et de l'Angleterre

(1674-1667) vint à la fois retarder ses projets et favori-

ser sa politique générale. Allié des Pays-Bas, il s'excusa

sur le dépérissement de sa marine pour ne les défendre que

sur terre contre l'évéque de Munster. Quant à sa flotte,

déjà en partie reconstituée, il l'avait envoyée, dans la Mé-

diterranée, châtier les pirates barbaresques. Pendant que

la marine anglaise et la marine hollandaise se ruinaient ré-

ciproquement, il faisait construire à la fois soixante grands

bâtiments, s'apprêtant à recueillir ce double héritage. Tou-

tefois, il mit tous ses soins à maintenir la guerre anglo-hol-

landaise dans ses premières limites, afin de ne pas diviser

de nouveau l'Europe en deux ligues générales, ce qui l'eût

gènèdans ses revendications particulières. Arrivé à son but

grâce à l'habileté de Lionne, dès que fut mort son beau-

père Philippe IV (1665), il invoqua contre son beau-frère

Charles II, roi d'Espagne, la coutume civile des Pays-Bas

méridionaux qui dans une succession donnait la préférence

à la sœur née d'un premier mariage du père (c'étail le

cas de Marie-Thérèse, sa femme) sur le frère issu d'un

second mariage (c'était le cas de Charles II). Ce droit de

dévolution (V. ce mot) ne pouvait évidemment s'appli-

quer à une souveraineté politique, à un domaine d'Etat, et

Louis XIV a reconnu lui-même plus tard qu'il fut poussé

à la guerre par le désir de s'agrandir, par l'impatience

belliqueuse de sa noblesse, plutôt que par la nécessité

de revendiquer les « droits de la reine ». Il avait la meil-

leure armée et les plus grands généraux de l'Europe. Il

marcha en personne à la tête de 35,000 hommes contre les

Pays-Bas espagnols qui n'avaient qu'une garnison totale

de 8,000 hommes, non soldes. Lille ne soutint le siège

que pendant neuf jours. Les autres villes de Flandre ou de

llainaut ne se défendirent même pas (mai-sept. 1(167).

Ce fut une prise de possession plutôt qu'une conquête.

Bientôt, on apprit que le roi faisait de nouveaux prépara-

tifs plus considérables que pour la première campagne,

pendant la saison même ou l'usage constant était de faire

entrer les troupes dans leurs quartiers d'hiver. L'orage

allait-il tomber sur l'Allemagne'/ Sur l'Italie? Plus pru-

dent, le roi ne songeait qu'à la Franche-Comté alors espa-

gnole, complément naturel de la Bourgogne, dont le grand

Coudé, rentré en grâce, avait le gouvernement. Philippe IV

avait abandonné la Franche-Comté à ses propres fours.

non seulement par impuissance, mais surtout parce que

celte province, très attachée à ses coutumes et privilèges

et horriblement traitée par les Suédois alliés à la France

sous Louis XIII, avait plusieurs fois arrêté d'elle-même

l'invasion française. Mais, devant l'immense supériorité de

Louis XIV, toute idée de résistance devait s'évanouir

(V. Franche-Comté, t. XVII, p. 1-165). Des conquêtes

aussi importantes, faites aussi rapidement, stupéfièrent

l'Europe. La Hollande s'empressa de signer avec l'An-

gleterre la paix de Bréda ; l'Angleterre s'interposa entre

l'Espagne et le Portugal, en guerre depuis vingt-huit ans,

et le traité fut conclu malgré Louis XIV, envers qui le

Portugal s'était engagé à ne point faire de paix séparée.

Plusieurs princes allemands pensionnaires de la France,

entre autres le grand-électeur de Brandebourg, envoyèrent

olfrir leurs secours à Léopold. La Suède elle-même se sé-

para de Louis XIV, espérant obtenir de la Hollande des

subsides plus considérables. Bref, trois Etats protestants,

Hollande, Angleterre et Suède, s'armèrent et se concertè-

rent (Triple Alliance) pour défendre le roi très catholique

(outre le roi très chrétien : curieux événement, qui montre

la distance parcourue depuis le xvi° siècle et même depuis

la guerre de Trente ans. Mais Louis XIV s'était subor-

donné secrètement Charles II d'Angleterre, en lui promet-

tant l'argent que son Parlement lui refusait, et dont il

comptait se servir pour corrompre ce Parlement même et

rétablir, malgré l'opinion anglaise, le pouvoir absolu. Muant

à Léopold, il fut apaisé par un traité éventuel de partage

de toute la monarchie espagnole que Louis XIV lui faisait

proposer et qui était tout a son avantage. Aussi aban-

donna-t-il l'intérêt de l'équilibre européen pour le sien

propre. La Triple Alliance se rompit comme d'elle-même

par suite de la rapidité des négociations de la France avec

l'Espagne, et de la modération relative du vainqueur : au
traité d'Aix-la-Chapelle (1668), il restitua la Franche-

Comté et garda dans les Pays-Bas la Flandre dite fran-

çaise: Lille, Douai (que nous avons conservées), Cbarleroi,

Ath, Tournai, Audenarde, Courtrai, Furnes (actuellement

en lîelgique).

IL Les Hollandais avaient espéré que Louis XIV préfére-

rait la Franche-Comté. Us se crurent avec raison menaces

par l'établissement si voisin de la puissance française. Beau-

coup plus que leur orgueil national— dont on a fort exagéré

les démonstrations— leur suprématie commerciale et leur

esprit républicain et prolestant ne pouvaient qu'irriter an

vif le roi de France : chose presque unique, contre la Hol-

lande, Colbert et Louvois étaient d'accord. Mais Louvois

était le plus zélé : « Le véritable moyen de parvenir à

la conquête des Pays-Bas espagnols est d'abaisser les Hol-

landais, de les anéantir s'il est possible. » Le grand pen-

sionnaire de Hollande, Jean de Witt, avait répondu à nos

tarifs protecteurs de 1667 par les tarifs presque prohi-

bitifs de 1670. Tout en essayant de maintenir la subordi-

nation de l'armée et du stathoudérat au pouvoir civil,

il fit tous ses efforts auprès des sept Etats pour fortifier

l'armée de terre, trop longtemps négligée, depuis 1650,

pendant la longue minorité du statbouder Guillaume

d'Orange. De son côté, Louis \1Y. par ses promesses et

par ses subsides, achète, contre la Hollande, le roi d'An-

gleterre et le roi de Suède ; il prend à sa solde quelques

princes allemands, entre autres l'évéque de Munster, l'en-

nemi implacable des Hollandais. L'empereur, occupé par

les Hongrois, promet la neutralité. Ces succès diploma-

tiques terminèrent, en 1671. la carrière de Lionne, auquel

succéda pour les affaires « du dehors », Simon Arnauld,

marquis de Pomponne. Henriette d'Angleterre, sœur de

Charles II et belle-sœur de Louis XIV, comme duchesse

d'Orléans, avait servi d'intermédiaire pour le honteux et

très secret traité de Douvres, par lequel on peut dire, sans

exagération, que le roi d'Angleterre se vendait au roi de

France. Quand toutes les trames furent terminées, une

armée de 122,000 hommes, dont 80,000 de marche, se

jeta tout à coup surla Hollande a travers l'évêché de Liège.

Ce fut « un coup de foudre dans un ciel serein ». Louis XlV

commandait en personne avec Louvois pour administrer,

Condé et Turenne pour commander les opérations militaires,
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Vauban pour diriger les sièges. La flotte anglo-française

vint bloquer les colcs de la Hollande. Ses 2.'), 000 soldats,

peu exercés, ses forteresses mal entretenues, en un mot,

son état militaire trop longtemps sacrifié à la crainte d'un

despotisme possible et à de fausses idées d'économie,

n'étaient pas capables d'une longue résistance. Le peuple

furieux contre le parti républicain, excité d'ailleurs par les

agents du prince d'Orange, massacra Jean et Cornélius de

Witt, et, malgré Ledit perpétuel de 1672, Guillaume
d'Orange (V. Guiliaume III) reçut comme stathouder un

pouvoir dictatorial.il avait vingt-deux ans. Ce fut l'ennemi

le plus acharné, le plus perspicace de la politique de

Louis XIV, le chef de toutes les coalitions qui se formèrent

contre lui. Cependant l'armée du grand roi, laissant der-

rière elle Maastricht, occupait la Gueldre, l'Utrecht, l'Over-

Yssel, et campait à quatre lieues d'Amsterdam. Les riches

songeaient à s'embarquer pour Batavia avec leur or, lors-

qu'on apprit tout à coup que la guerre se ralentissait. Sur
le conseil de Louvois, au lieu de surprendre Amsterdam,
l'armée française était dispersée en une foule de petites

garnisons. Les Etats-Généraux prescrivirent la rupture des

digues qui préservent le sol de la Hollande contre le flux

marin. Ce moyen désespéré avait autrefois réussi contre

le duc d'Albe. Il fit aussi reculer le grand roi. Bientôt

l'amiral Huyter, vainqueur sur mer des Anglo-Français,

vint ranger sa flotte triomphante dans les plaiues inondées

d'Amsterdam. L'Europe, d'abord déconcertée, reprit courage

en apprenant que les Hollandais ne s'abandonnaient pas

eux-mêmes. Léopold, sur les instances des princes alle-

mands, surtout du grand-électeur, le Danemark, la Lor-

raine, l'archevêque de Cologne et l'évèque de Munster lui-

même, se déclarèrent pour la Hollande, ou promirent la

neutralité (1672 à 1674). En févr. 1674, Charles II fut

contraint par son Parlement de signer la paix avec les

Hollandais, mais non à se tourner contre celui dont il avait

l'ait son maître. Cependant, Louis XIV avait été forcé

de faire revenir son armée de la Hollande dans les Pays-
lias espagnols pour conserver ses communications avec la

Eiance. L'Espagne épuisa ses dernières ressources pour
lever une armée. (le fut encore elle qui supporta tout le

poids de la guerre : non seulement, le pays belge l'ut oc-

cupé, mais Louis XIV s'empara une seconde fois de la

Franche-Comté (mai-juin \ 674). Enlin, par une faveur inat-

tendue de la fortune, c'est le moment que choisirent Messine

et presque toute la Sicile pour secouer le joug de l'Espagne

et proclamer roi' Louis XIV. Pendant celte guerre conti-

nentale et maritime, les armées françaises lurent presque
constamment victorieuses. Aux Pays-Bas, Condé, plus faible

de "20,000 hommes, livra au stathouder cette furieuse

bataille de Senef (H août 1674) qui rappela trop celle de
Eribourg : il l'emporta, mais ne put retirer aucun fruit de
cette sanglante victoire. Sur le Rhin, Turenne « croissait

d'audace en vieillissant » (Bonaparte); avec une petite

armée, il tenait en échec tout l'Empire. Deux fois il chassa

les impériaux de l'Alsace (V. ce mot); deux fois, il pénétra

dans la région de la Forêt-Noire. L'électeur palatin s'étant

ligué secrètement avec l'empereur, Louvois fit procéder à

l'incendie et à la dévastation du l'alatinat, avec l'intention

avouée de donner à la Fiance un désert pour frontière.

Turenne fut tué l'année suivante à Salzbach (27 juil. 1675)
au moment de livrer a Monteciiculli une bataille décisive;

Condé, perclus de la goutte, sortit de son domaine de Chan-
tilly pour chasser de nouveau les Impériaux de l'Alsace,

mais ce fut sa dernière campagne. Créqui, vainqueur de
Charles V de Lorraine, garda victorieusement le Rhin. Dans
les Pays-Bas espagnols, Coudé, Bouchain, Valenciennes,
Cambrai, Gand, Ypres, succombèrent. Sur mer, l'amiral

Duquesne envoyé au secours de Messine, après une ren-
contre indécise pies des Iles Stromboîi, tint tète à la flotte

hispano-hollandaise en vue de l'Etna ; les alliés perdirent

12 vaisseaux, 6 galères, 7,000 hommes, 700 canons et,

perte irréparable, un chef comme Ruyter (1676). I ne se-

conde victoire, en vue de Païenne, nous donna la Sicile
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(juin 1676); mais cette ile fut vite reperdue par l'incapa-

cité et les vexations du vice-roi Irançais et de son entou-

rage. Dans les Antilles, le comte d'Estrées prenait aux
Hollandais Tabago et le territoire de Cayenne. Cependant

la France s'épuisait en hommes et en argent. L'équilibre

financier rétabli par Colbert périclitait. La Hollande, d'autre

part, sûre de son indépendance, redoutait de voir la con-

quête française s'étendre à tous les Pays-Bas espagnols.

Les Hongrois menaçaient l'Autriche. Enfin, l'Angleterre,

malgré Charles II, se préparait à passer de la neutralité à

l'hostilité ouverte. Ces circonstances facilitèrent la paix

signée à Nimègue (1678) entre Louis XIV et les Etats-Gé-

néraux de Hollande, paix à laquelle accédèrent successive-

ment les autres coalisés, le Brandebourg en dernier lieu

(à Saint-Germain, 1679). La Hollande ne perdit rien de

son territoire, et obtint l'abolition du tarif de 1667. L'Es-

pagne céda à la France la Franche-Comté, Aire et Saint-

Omer, Valenciennes, Bouchain, Condé, Cambrai, Ypres,

Popeiinghe, Bailleul, Cassel, Bavay, Maubeuge. L'empe-

reur, en échange de Philippsbourg, céda Vieux-Brisach et

Fribourg (en Brisgau). L'électeur de Brandebourg et son

allié le Danemark durent restituer a la Suède, notre fidèle

alliée, tout ce qu'ils lui avaient pris. La France, sortie

plus puissante d'une lutte inégale {nec pluribus impur),
paraissait récompensée de ses fautes.

Ul. Un roi sage eût senti que l'Europe ne pouvait rester

malgré elle soumise à une telle fortune; pour la lui faire

supporter, la modération la plus scrupuleuse était néces-

saire. Tout au contraire, Louis XIV enivré de sa gloire,

surnommé le Grand par l'Hôtel de Ville de Paris, adoré en

effigie sur la place des Victoires, par le duc de La Feuil-

lade comme l'avaient été autrefois les empereurs romains,

« sembla rechercher les moyens de se précipiter, avec la

France, du haut de celte grandeur, en contraignant l'Eu-

rope de se délivrer de lui. La France devait à son imite et

à la toute-puissance de son gouvernement cette force mili-

taire qui avait triomphé de tous les obstacles. Mais elle

allait bientôt payer cher cette domination absolue d'un

homme qui ne la sauvait dans la guerre que pour la rui-

ner dans la paix... Une gloire éclatante et alors sans ri-

vale, les flatteries les plus ingénieuses et les plus sédui-

santes qui eussent jamais entouré un souverain, l'ivresse

même du plaisir facile et continuel ébranlèrent par degrés

cette raison sur laquelle reposait, sans autre appui, la des-

tinée de la France. » (Prévost-Paradol.) En 1681, les re-

venus n'atteignent que 90 millions, et le roi .en dépense

lo4, principalement pour les « folies » de Versailles et de

Marly. Colbert meurt désespéré (I68d) : Louvois partage

sa succession ministérielle avec le contrôleur général Claude

Le Pelelier, « honnête homme court de génie » (Saint-Si-

mon). La même année, Louis XIV perdit Marie-Thérèse :

« C'est le seul chagrin qu'elle m'ait jamais causé », dé-

clara froidement le grand roi. Les deux premières favo-

rites en titre, Louise de La Vallière et M" 1 de Montes-
pan (V. ces noms) n'avaient eu d'action que sur ses sens;

Mme de Maintenon (V. ce nom), qui avait mieux su « se

ménager » par une « conduite irréprochable », réussit à

se faire épouser secrètement, un an aptes la mort de la

reine, dans la chapelle de Versailles. La conduite privée^^.,.

du roi, dans la dernière moitié de son règne, devint du
j

moins régulière et décente. Au dehors, Louis XIV considéra

sa supériorité comme tellement incontestée qu'il n'hésita
'

pas ii donner un exemple, jusqu'alors inconnu, de conquêtes

à main armée en pleine paix, contrairement a tous les prin-

cipes du droit des gens. Il s'attribua le droit de faire inter-

préter les traités qu'il avait signés par des tribunaux fran-

çais d'exception, nommés chambres de réunion, puis il

réunit par la force les villes ou territoires qui lui étaient

adjugés, Luxembourg, Strasbourg, etc. (V. Chambre, t. X,

p. 380). En même temps (et quoiqu'il traitât en secret avei

la Turquie contre l'Autriche pour se venger de l'essai de

ligue tenté a La Haye), le roi de France envoyait Duquesne

contre Tripoli (10N1), contre Alger (1682-83), et le comte
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d'Estrées contre Tunis (4684). C'est devant Alger que le

marin Petit-Renaud essaya [mur la premier:' luis, a\ec

succès, les galiotes à bombes. Les Barparesques qui avaient

eu coutumejusqu'alors de vendre la paix à tous les Etats,

même à la France, se virent contraints de l'acheter, de res-

tituer leurs prises et leurs esclaves chrétiens. Gènes avait

ouvertement préféré le protectorat de l'Espagne à celui de

la France. On accusait quelques-uns de ses marchands

d'avoir vondu de la poudre aux Algériens. Louis XIV l'au-

rait écrasée dans ses palais de marbre si le doge lui-même

ne fût venu demander grâce à Versailles. Il acheta Casai,

la porte de l'Italie ; il bâtit Huningue, celle du Rhin supé-

rieur. Il intervint dans l'Empire et prétendit faire, de son

autorité supérieure, un archevêque de Cologne. Depuis 168a,

il réclame au nom de sa belle-sœur, duchesse d'Orléans, une

partie du falatinat, en invoquant dans cette affaire, comme
dans celle de Flandre, le droit civil contre le droit public.

L'absolutisme de Louis XIV s'était des le début étendu

au domaine de la conscience : là encore, il semble vouloir

justifier la célèbre devise net pluribus impay. Car ses

attaques sont tour à tour dirigées contre le jansénisme,

contre le saint-siège et contre le protestantisme. De 1664

à 1667, une première persécution ferma les écoles des

jansénistes et dispersa les religieuses de Port-Royal : Clé-

ment IX eut le mérite d'y mettre un terme en modifiant,

de façon à la leur rendre acceptable, la déclaration imposée

aux jansénistes. Contre Innocent XI, Louis XIV soutint

par les armes les funestes abus du droit d'asile dont jouis-

saient les hôtels des ambassadeurs à Rome, et auxquels

toutes les autres puissances avaient aisément consenti a

renoncer. Deux déclarations royales (4673-75) étendirent

le droit de régale (V. ce mot) à tous les diocèses «lu

royaume, malgré l'usage contraire des provinces de Guyenne,

LaRguedoc et Dauphiné, et malgré les protestations des

évèques d'Aleth et de Pamiers. L'assemblée du clergé de

4680, l'assemblée extraordinaire de 4684 se prononcèrent

pour le roi, tout en lui demandant d'apporter quelque mo-

dération à l'exercice de son droit, et en le suppliant, par

la voix de Bossuet (V. ce nom), de « tout supporter plutôt

que de rompre avec l'Eglise romaine ». L'èdit royal du

44 janv. 4682, qui réglementait la régale, n'en lui pas

moins repoussé par Innocent XI qui cassa les décisions de

l'Assemblée. C'est alors que fut signée la célèbre Décla-

ration du clergé gallican sur la puissance ecclésias-

tique (1682) qui dans ses quatre articles proclamait l'in-

dépendance temporelle et politique du roi a l'égard du

saint-siège et de l'Eglise, se référait aux décisions du

concile de Constance, affirmait les « règles, mœurs et

constitutions » (et non les libertés) de l'Eglise de France

et proclamait la supériorité des conciles universels en ma-

tière de foi (V. Déclaration, t. XIII, p. 4075). 1 n vague

compromis, sous Innocent XII, termina la lutte ; mais aucun

acte ne vint abroger la déclaration de 1682, qui n'avait

soustrait le clergé de France a l'omnipotence pontificale

que pour le livrer à l'omnipotence royale. Trois ans après,

Louis XIV révoquait Ledit de Nantes (V. ce mot).

Cette faute et cette injustice énorme qui d'ailleurs avait

été préparée et annoncée de longue date et se trouvait par-

faitement dans la logique du règne, combla la mesure el

tira l'Europe de sa torpeur. Une première et courte ligue,

sur laquelle l'Espagne avait trop compte, avait été dissoute

par la trêve de Ratisbonne (I68i). Guillaume d'Orange

n'eut pas de difficulté à former cette fois, à Augsbourg, une

coalition formidable avec l'Espagne, la Suède, l'empereur,

l'Empire, la Savoie, les princes italiens et le pape lui-même

(1686). Trahie par Jacques II, l'Angleterre seule man-
quait a l'Europe. Guillaume d'Orange chassa Jacques II en

4688 et devint roi d'Angleterre sous le nom de Guil-

Jaume III ; l'Europe fut au complet contre le roi de

France.

Toujours préoccupé de l'effet, Louis XIV voulut oteraux

coalisés d'Augsbourg l'honneur de lui déclarer la

il prit les devants. Il fit tous ses efforts pour rétablir son

allié Jacques II. Il lui donna une flotte et une armée pour

soulever l'Irlande, qui était demeurée très catholique.

L'expédition réussit, mais les protestants restèrent maitres

de quelques places, et Jacques, au lieu de répondre a l'ap-

pel de l'Ecosse, vraie patrie de,s Stuarts, s'opiniàtra au
siège de Loudonderry. Guillaume eut le temps d'accourir

avec toutes ses forces, au premier rang desquelles il faut

compter les protestants français quj avaient trouvé en An-
gleterre un refuge pour leur foi el pour leurs personnes.

Jacques revint en France, après s'être fait battre com-
plètement près de la rivière de la Royne tlti'.tl). Sans se

rebuter, Louis XIV lui fournit les moyens d'équiper

30,000 hommes et tenta d'en envoyer 20,000 ; Tourville

et d'Estrées devaient les escorter avec T.") vaisseaux. Le

vent arrêta d'Estrées : Tourville se trouva avec 44 vais-

seaux contre l'amiral Russe!, qui en avait plus du double,

entre IcCoientin et l'ile de Wiglit. Tourville tint bun toute

une journée (il en avait reçu l'ordre formel) ; le lende-

main, il dut se résigner à la retraite, qui fut désordonnée

faute d'un grand port de guerre en Normandie et qui nous

coûta 47 vaisseaux, dont 7 capturés dans la rade de la

llougue-Saint-Wast (169-2). Mais la bataille « de la

llogue » ne ruina que les espérantes île Jacques II, et non
point la marine française, qui ne dépérit que plus tard, faute

d'argent. — La guerre continentale fut moins malheureuse.

Dans les Pays-Bas,, le maréchal de Luxembourg battit le

prince deWaldeck a Fleuries (30 juin 1690), ce qui facilita

la prise de Mous et de Luxembourg par Louis XIV (IliiM).

L'année suivante, le maréchal se laissa surprendre a Siein-

kerque par Guillaume III, mais le repoussa victorieusement

(4692); nouvelle victoire, beaucoup plus sanglante, en

469.3, a Xi'eiwinlcii, où l'attaque eut lieu a la baïonnette,

arme nouvelle inventée par Vauhap. Mais après la mort rie

Luxembourg, l'incapacité de Villeroi, qui laissa Guillaume

reprendre Namur, nous ferma les Pays-Bas. Dans l'Alle-

magne occidentale, le second et plus adieux incendie du
l'alatinat (4689) lit éprouvera toute 11.urope un juste sen-

timent d'hoirciir et de pitié. En Italie, le « plébéien » Câ-

linai dut le bâton de maréchal a ses victoires de Staffarrie

( 1690) et de La Mai saille (4693) sur \ irtot-Auiedee II : le

duc de Savoie se sépara 4e s.es alliés et consentit à signer la

paix de Turin (4696); jl donna sa fille .Marie-Adélaïde au

duc de Bourgogne, tilsame du dauphin, mais recouvra tous

ses Etats, j compris. Casaje et Pignerol. La paix générale fut

signée en 1697 à Ryswick. Le roi de France reconnut Guil-

laume ||[ comme roi d'Angleterre. La Hollande obtint le

droit de tenir garnison en territoire espagnol, dans les

villes frontières surnommées places de la barrière. Cour-

trai, Charleroi, Mons et Luxembourg turent rendues à

l'Espagne, Kehl, Yieux-Brisach et Fribourg à l'Empire. Le
duc de Lorraine rentra dans son duché, occupé par les gar-

nisons françaises depuis la guerre de Trente ans.

IV. De telles concessions de la part de la France étaient

nécessitées et par l'état des finances, et surtout par l'éven-

tualité prochaine de l'ouverture de la succession d'Espagne,

si souvent et si violemment escomptée depuis 1667.

Louis XIV n'avait jamais cessé °Ven faire le point princi-

pal de sa politique et de ses négociations (V. Successiom

o'Espacm.). Le testament de Charles II, mort en 1700,

détruisit tout l'échafaudage des combinaisons antérieures

et parut dépasser en même temps toutes les espérances du

grand roi. D'après le droit monarchique qui, selon le mot

de Fénelon, dispose des nations par héritage « comme d'un

pré ou d'une vigne » sans que leur consentement soit né-

cessaire, l'Espagne devait appartenir après la mort de

Charles II sans enfants, soit au dauphin de France, soit à

l'empereur d'Allemagne ou à son fils l'archiduc Charles,

soit enfin au prince électoral de Bavière. Charles IL pour

évitera ses nombreux Etats un démembrement trop pro-

bable et pour éloigner les chances de la réunion des cou-

ronnes d'Espagne et de France sur la même tète, désigna

comme sou unique héritier le duc d'Anjou, deuxième fils

du dauphin de France, sous le nom de Philippe \ Le
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G nov. 1700, après une assez longue hésitation, Louis XIV

dit a son petit-fils devant l'ambassadeur d'Espagne : « Mon-
sieur, le roi d'Espagne vous a fait roi. Les grands vous

demandent, les peuples vous souhaitent et moi j'y con-

sens. Songez seulement que vous éles prince de France. »

La guerre avec les autres prétendants à la succession pa-

raissant dès lors inévitable, et les intentions hostiles de

l'Angleterre étant certaines, Louis XIV s'empressa de re-

connaître le tils de Jacques IL Cependant le royaume était

loin d'avoir réparé l'épuisement ou il était tombé. L'inca-

pacité de la plupart des généraux de cette génération et les

ordres absolus de ministres ignorants conspirèrent souvent

en faveur des ennemis : nos armées mal conduites et mal

payées démentirent leur vieille réputation. En Italie, Ca-

tinat, battu à Carpi, cède le commandement au magnifique

Villeroi, que le prince Eugène repousse à Chiari et prend

dans son lit a Crémone; heureusement Vendôme, succes-

seur de Villeroi, ht sa jonction avec Philippe V venu par

le royaume de Naples, débloqua Mantoue et repoussa le

prince Eugène à Luzzara (170*2). Cette situation fut vile

compromise par la défection du duc de Savoie : les Autri-

chiens ne tardèrent pas à s'établir dans le duché de Milan

et dans le royaume de Naples. En Allemagne, Villars, vain-

queur à Fricdlingen (ITO'i) et à Hochstedt (1701-1), son-

geait à faire sa jonction avec Vendôme quand survint la

défection de la Savoie. Villars fut d'ailleurs, à son grand

désespoir, envoyé contre les Camisards, calvinistes révoltés

dans les Cevenues (V. ce mot). L'année suivante (1704),

l'armée d'Allemagne, confiée à Tallard et Marsin, éprouva

à Hochstedt même une des plus cruelles délaites dé cette

triste guerre. Les Français furent rejetés en deçà du Lhin:

Villars fut rappelé pour couvrir la Lorraine. — En 1700,

par la victoire de Turin, le prince Eugène nous chassa

d'Italie; par celle de liamillies, Marlborough nous exclut

des Pays-Bas espagnols. En 1707, la Provence fut envahie :

Tessé défendit Toulon, les populations soulevées tirent le

reste. En 1708, après la défaite d'Audenarde, ce fut le

tour de la Flandre. Après l'hiver meurtrier de 1700,

Louis XIV dut songer à demander la paix.' Il offrit, à La

Haye, d'abandonner la cause de son petit-fils, et même de

fournir des subsides contre lui : les alliés, excités par les

Hollandais, exigeaient qu'il lui déclarât la guerre. Pour la

première fois de sa vie, Louis XIV fit un appel à la na-

tion, par l'organe des gouverneurs, évèques, curés, ma-
gistrats des villes, etc. : « Je désirais vous faire jouir de

la paix, mais je suis persuadé que vous vous opposerez vous-

mêmes à la recevoir à des conditions également contraires

à la justice et a l'honneur du nom français. » La nation

montra qu'en dépit des théories du roi, elle « faisait

corps ». Les recrues affluèrent. A Malplaquet, contre toute

probabilité, Villars tint tète au prince Eugène et à Marlbo

rough (1700). Vendôme affermit le trône de Philippe V par

la victoire de Villaviciosa (-1710). Les Hollandais avaient

fait échouer les conférences de Certruydenbcrg ; Marlbo-

rough, gagné par eux, faisait la guerre à leur profit. Ce-

pendant l'Angleterre se lassait de payer. La mort de l'em-

pereur Joseph I
er et l'élévation de l'archiduc Charles à

l'Empire sous le nom de Charles VJ changeait complète-

ment la question d'équilibre. Louis XIV était suffisamment

abaissé : poursuivre la guerre, ne serait-ce pas reconstituer

l'empire de Charles-Quint ! La brillante victoire de Villars a

Denain (1712) hâta la conclusion de la paix.d'litrecht, dont

les préliminaires avaient été signés avec l'Angleterre l'année

précédente et qui fut complétée en 171 i et 171 ,'i par les

traités de Haslalt, de Bade en Argovie et d'Anvers. La

France reconnut en Angleterre les résultats de la révo-

lution de 1688 et les droits de la maison de Hanovre.

Elle rendit un i;rand nombre de places fortes en Flandre,

céda Terre-Neuve et la Nouvelle-Ecosse à l'Angleterre,

consentit à démolir les fortifications de Dunkenque. La
succession d'Espagne fui démembrée au profit de la Savoie

qui eut la Sicile), de l'Autriche (qui eut les Pays-Bas mé-
ridionaux, la Sardaigne, Naples et le Milanais), et de l'An-

gleterre (qui garda Gibraltar prise en 1703, et Minorque).

Mais Philippe V avait l'Espagne avec ses immenses colo-

nies. Ainsi les maisons d'Autriche et de France furent

placées eu équilibre et en échec. « Louis XIV, en voulant

tout avoir, avait failli tout perdre. Ses ennemis, en voulant

tout lui ôter, lui avaient rendu ce que lui avait enlevé la

fortune. Il gardait des provinces qu'il s'était résigné à cé-

der et laissait son petit-fils affermi sur son trône disputé. »

(Mignet.) — « Le sucées de la famille royale ne causait

en apparence aucun préjudice au royaume. À bien examiner

cette paix, pourtant] dans ses origines et ses détails, elle

achevait ce que la guerre avait commencé, le triomphe de

l'Angleterre sur Louis XIV. L'extension, du commerce, la

ruine de nos colonies naissantes, les prétentions victo-

rieuses de l'Angleterre à dominer sur toutes les mers et

dans tous les pays nouveaux furent le prix de l'éta-

blissement d'un prince français en Espagne. » (E, Bour-

geois.)

V. Depuis 168p, la décadence de la prospérité inté-

rieure s'était accélérée de façon presque continue. C'est ce

que démontrent : la correspondance des intendants avec

les contrôleurs généraux des linances, Le Peletier (1083-89),

le comte de Pontehartrain (1680-99), Chamillart (1099-

1707), et l'habile mais impuissant Desmarets (1707-11);

les lettres hardies et généreuses de Fénelonà Louis XlV,
où l'on trouve en 1093 ce mot terrible : « La France est

un grand hôpital désolé et sans provisions » ; les nie-

moires des intendants écrits en 1097 sur l'initiative du duc

de Beauvilliers pour l'instruction du duc de Bourgogne,

mémoires où les plaintes sont presque universelles sur la

guerre, la mortalité, les logements et passages continuels

ue troupes, la milice, les exactions des fermiers généraux,

la retraite des huguenots; le Delail de la France,

par Le Pesant de Boisguillebert (1097), et le Factuiu

de la France, du même, qui fut supprimé par arrêt du
conseil (1707); le Mémoire de Hacine, qui îe fit exclure

de la cour eu 1699; la D'une royale de Vauhan, ou-

vrage supprimé par arrêt du conseil (1707). Il est cer-

tain que la population de plusieurs villes, Lyon, Tours et

Troyes entre autres, avait en vingt ans diminué de plus de

moilié : la diminution totale pour le royaume peut être

évaluée à "1 millions d'aines. Dans les campagnes, « tout

ce qui s'appelle bas peuple, écrit Vauhan en 1090, ne \it

que de pain d'orge et d'avoine mêlés, dont ils n'ôtentmème

pas le son, ce qui fait qu'il y a tel pain qu'on peut lever

par les pailles d'avoine dont il est mêlé. Ils se nourrissent

encore de mauvais fruits, la plupart sauvages, et de quelque

peu d'herbes potagères de leurs jardins, cuites à l'eau,

avec un peu d'huile de noix ou de navette, le plus souveut

sans ou très peu de sel (à cause de la gabelle). Il n'y

a que les plus aisés qui mangent du pain de seigle mêle

d'orge et de froment. Le commun du peuple boit rarement

du vin, ne mange pas trois fois de la viande en un an, ci.

use peu de sel. Les trois quarts ne sont vêtus, hiver et

été, que de toile à moitié pourrie et desséchée, et chaussés

de sabots dans lesquels ils ont le pied nu toute l'année ;

que si quelqu'un a des souliers, il ne les met que les jours

de fêtes et dimanches. Ils ne possèdent pas un pouce de

terre. » Cette description ue s'applique qu'à l'élection de

Vézelay (Bourgogne). Dix ans après, Vauhan, qui a pu

multiplier ses observations de détail, conclut ainsi : « Par

toutes les recherches que j'ai pu faire, j'ai fort bien re-

marqué que, dans ces derniers temps, près de la dixième

partie du peuple est réduite à la mendicité, et mendie effec-

tivement
; que, des neuf autres parties, il y en a cinq qui

ne sont pas en état de faire l'aumône à celle-là, parce

qu'eux-mêmes sont réduits, à lies peu de chose près, à

cette malheureuse condition ; que des quatre autres parties

qui restent, les trois sont fort maltraitées et embarrassées
(le délies cl de procès, et. que, dans la dixième ou je mets

tous les gens d'épée, de robe, ecclésiastiques el laïques,

toute la noblesse haute, la noblesse ibslliigilee, el I. ,

gens en charges militaires et civiles, les bons marchands,
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les bourgeois rentes et les plus accommodés, on ne peut

pas compter sur cent mille familles. »

La détresse financière oblige les ministres des finances

à recourir, non seulement à des impôts nouveaux dont le

principe était meilleur que ne fut l'application (V. C.vpita-

tion, Dixième), mais encore et surtout aux expédients les

plus tristes: fonte de la vaisselle d'argent du roi, augmen-

tation ou diminution des monnaies, affaires extraordinaires

(c.-à-d. création et vente d'offices inutiles et onéreux au

public), emprunts a des taux de plus en plus élevés (10 et

12 %)• Pendant les deux dernières guerres, les revenus

nets n'avaient guère dépassé 4,100 millions, pour des

dépenses de près de 5 milliards. En 4715, la dette immé-

diatement exigible s'élevait à 4,200 millions de livres, soit

treize fois les recettes nettes ; la dette totale était de

2,382 millions de livres, soit environ 4 milliards de notre

monnaie actuelle (valeur intrinsèque). Les billets de mon-
naie ou effets royaux n'étaient dans cette situation qu'un

palliatif, ou plutôt l'annonce d'une banqueroute à bref

délai.

Les lamentables effets de l'édit du 22 oct. 4683 n'ont

pas éclairé le roi. Son confesseur, le père Le Tellier, l'ex-

cite à poursuivre de plus en plus rigoureusement les cal-

vinistes. En 1709, sous le prétexte de la bulle de mars

4708, le roi ordonne la dispersion de Port-Royal, puis,

en 4710, la démolition des bâtiments, sauf l'église : « Le

scandale fut grand jusque dans Rome. » (Aug. Thierry.)

La promulgation de la bulle Unigenitus (il A3) acheva le

triomphe du jésuitisme et prépara la revanche du parti

ultramontain sur le gallicanisme. Ce fut l'occasion de nou-

velles persécutions dont furent victimes, entre autres,

Kollin, Fontenelle, Daguesseau et jusqu'à l'archevêque de

Paris, Noailles. Par de tels excès, Louis XIV employait la fin

de sa vie « à rendre, après sa mort, un relâchement géné-

ral plus nécessaire et plus certain... Et, d'ailleurs, ce sou-

verain, qui défendait par tant de rigueurs l'orthodoxie ca-

tholique, conférait à ses deux fils illégitimes (doublement

adultérins), le duc du Maine et le comte de Toulouse, le

rang de princes du sang et d'héritiers éventuels de la cou-

ronne : dernière injure à l'opinion publique, dernier et

inutile abus d'une volonté despotique qui espérait se sur-

vivre à elle-même et triompher de la mort. » (Prévost-Pa-

radol.) La seule excuse du roi c'est, avec sa défiance à

l'égard du duc d'Orléans, la suite inouïe de malheurs qui

le frappèrent dans ce qu'il avait de plus cher. Le vieillard

avait vu tomber autour de lui son unique fils légitime,

le grand dauphin (1714) ; la seconde dauphine, duchesse

de Bourgogne, et le second dauphin, duc de Bourgogne,

emportés à six jours de distance (4742) ; le duc de Bre-

tagne, fils aîné du duc de Bourgogne, un mois après (47 12);

le duc de Berry, frère du duc de Bourgogne (1714). Son

unique rejeton légitime était Louis, duc d'Anjou, fils du

duc de Bourgogne, né en 4740, enfant frêle et maladif.

La douleur du grand roi se traduisit par une dévotion de

plus en plus âpre, sombre et intolérante. Son caractère

ne fut pas ébranlé : « Parmi des adversités si longues, si

redoublées, intimement poignantes, sa fermeté, c'est trop

peu dire, son immutabilité demeure tout entière... Il par-

lait comme à son ordinaire, ni plus ni moins, avec le même
air, déclarait les mauvaises nouvelles sans détour ni dégui-

sement, sans plainte, sans accuser personne, courtement

et majestueusement, comme il avait accoutumé. Un courage

mâle, sage, supérieur, lui faisait serrer entre ses mains le

gouvernail parmi ces tempêtes, et dans les accidents les

plus fâcheux et les temps les plus désespérés, toujours

avec application, toujours avec une soumission parfaite à

la volonté de Dieu et à ses châtiments. » Depuis longtemps

les fêtes avaient cessé; il ne subsistait à la cour que

l'étiquette. Autour de M m(> de Maintenon se groupaient,

avec les « légitimés », tous les fauteurs du despotisme

agonisant et du fanatisme religieux. La mort du grand

dauphin avait un moment dispersé les « libertins » qui se

réunirent en partie, à Saint-Cloud, à la société frivole et

licencieuse du duc d'Orléans, ce « fanfaron de vices »,

suivant le mot du roi. La mort du duc de Bourgogne avait

enlevé ses espérances au parti aristocratique, décentralisa-

teur, antibourgeois, mais en un certain sens libéral, dont

Fénelon avait été le publiciste, et les ducs de Saint-Simon,

de Beauvilliers et de Chevreuse les principaux appuis.

Obsédé et circonvenu par les prêtres, par le duc du Maine
et par M me de Maintenon, le roi fit un testament qui ex-
cluait presque entièrement le duc d'Orléans, son neveu, de

la régence. Le duc du Maine devait avoir la garde du futur

Louis XV pendant sa minorité, avec le commandement de

la maison militaire. Le maréchal de Villeroi était désigné

comme gouverneur du roi. Au duc d'Orléans appartenait

seulement la présidence du conseil de régence, à la majo-

rité duquel il devait se soumettre et dont les membres
étaient nommés par Louis XIV lui-même. Espérait-il vrai-

ment se survivre en quelque sorte â lui-même ? Quoi qu'il

en soit, lorsque vint la dernière maladie (25 août 4745),
il ne pensa plus qu'à Dieu et aux fautes de son règne :

« Mon enfant, dit-il à son arrière-petit-fils, vous allez être

bientôt roi d'un grand royaume. Ne m'imitez pas dans le

goût que j'ai eu pour les bâtiments, ni dans celui que j'ai

eu pour la guerre. Tâchez, au contraire, de conserver la

paix avec vos voisins. Rendez à Dieu ce que vous lui devez ;

reconnaissez les obligations que vous lui avez; faites-le

honorer par vos sujets. Suivez les bons conseils. Soulagez

vos peuples le plus tôt que vous pourrez, ce que je suis

assez malheureux pour n'avoir pu faire. » — Ce règne de

soixante-douze ans a laissé des traces profondes dans notre

histoire. Si, au point de vue extérieur, il est loin d'avoir

produit ce qu'il promettait, les leçons, les exemples, les

réformes des grands ministres du début n'ont pas été per-

dus pour la FranceJLe despotisme a contribué au nivelle-

ment des classes, à l'ascension de la bourgeoisie vers les

fonctions publiques, à la centralisation et à l'unité de la

patrie. Mais tout a été fait ou tenté contre les libertés les

plus naturelles et les plus nécessaires à la vie d'un grand

peuple. Par certains traits de son caractère et de sa poli-

tique, Louis XIV fait penser à Philippe II : la France eut

heureusement plus de ressort que l'Espagne. Elle éprouva

un véritable sentiment de délivrance à la mort du « grand

roi » ; ce n'est qu'à distance qu'elle a pu reconnaître des

mérites et des qualités longtemps exagérés par la flatterie

et par la servilité.

VI. L'histoire a en somme confirmé l'expression de «siècle

de Louis XIV» introduite par Voltaire. L'action personnelle

de ce prince sur les lettres et les arts de son temps peut

être diversement appréciée, mais elle n'est pas contestable.

Il ne lit d'ailleurs que suivre ou plutôt reprendre la poli-

tique de patronage littéraire, artistique et scientifique

inaugurée par Richelieu. Le clergé avait la feuille des

bénéfices : les hommes de lettres, savants, artistes, etc.,

eurent la feuille des pensions. Elle fut établie en 4663,

un peu trop d'après les préférences de Chapelain, qui se

plaça en tète comme « le plus grand poète français qui ait

jamais été et du plus solide jugement ». Les grands noms
de la littérature, Molière, Corneille, Racine, Mézeray, etc.,

y sont associés aux illustrations de second ordre, (Juinault,

Ch. Perrault, et même aux abbés Colin et de Pure. Boileau

n'y sera inscrit que plus tard. Les étrangers y sont nom-
breux et généralement bien choisis : Heinsius, Cassini (de

Rologne), Huyghens, etc. Louis XIV anoblit Lully, Le

Nôtre, Lebrun, Mansard, Mignard ; Bacine et Boileau re-

çurent le titre d'historiographes du roi. La forme des

Académies (V.ce mot) permit « d'embrigader les talents »

(Rambaud) et de soumettre la république des lettres à une

discipline toute monarchique. A partir de 4672. l'Académie

française se réunit au Louvre : ses remerciements au roi

sont significatifs : « Qu'un roi ait assez aimé les lettres pour

loger une académie dans sa propre maison, c'est ce que la

postérité n'apprendra guère que parmi les actions de

Louis le Grand. Il ne se contente pas de nous accorder sa

protection toute-puissante : il veut nous attacher à titre
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de domestiques. Il veut que la majesté royale et les belles-

lettres n'aient qu'un même palais. » Lorsque l'Académie

française se mit à décerner des prix d'éloquence et de poé-

sie, elle donna comme invariable sujet l'éloquence du roi.

On ne saurait imaginer quel amas d'inepties hyperboliques

cet usage a enfanté. Racine lui-même présente sous un

jour inattendu l'œuvre du Dictionnaire : « Tous les mots

de la langue, toutes les syllabes nous paraissent précieuses,

parce que nous les regardons comme autant d'instruments

qui doivent servir à la gloire de notre auguste protecteur. »

On sait que le principal objet de l'Académie des inscrip-

tions fut d'abord, non d'en déchiffrer, mais d'en composer

à l'honneur du roi. Parmi les sciences, le roi ne protège

avec quelque suite que l'astronomie. Aux peintres, il im-

pose l'autorité tyrannique de Lebrun, auquel Mignard a

seul assez de dignité et de force pour résister ; l'Académie

française de Rome fut menée à la façon d'un couvent ou

d'une manufacture royale, surtout lorsqu'elle eut passé

dans le département de Louvois. Pour le grand roi, les

Teniers sont des « magots ». Il ne conçoit et n'estime que

le genre noble. Dans les lettres, La Fontaine est longtemps

mis de coté, comme un irrégulier; lorsque Boileau aftirme

au roi que le bonhomme est le plus grand poète de son

temps, le roi répond : « Je ne le pensais pas. » Molière

ne fait jouer Tartufe qu'à grand' peine, grâce à l'éloge du

« monarque ennemi de la fraude ». Valet de chambre du

roi, il sent tout ce que la protection officielle a de lourd et

de dangereux : « Oui se donne à la cour se dérobe à son

art. » L'historien Mézeray ayant témoigné, sans doute

sans le vouloir, quelque indépendance dans l'appréciation

du passé, se voit supprimer la moitié de sa pension, et

pourtant il « portait ses feuilles à M. Perrault », chargé

de les censurer. Un abbé Primi, Italien, est engagea force

de promesses à écrire une histoire de Louis XIV : le roi

n'en est pas satisfait et met l'auteur à la Bastille : aussi

l'Anglais liurnet, auquel la même besogne fut demandée
moyennant une [tension, se hâta de regagner sa patrie. En
matière religieuse, il va sans dire que les décisions de

l'Index et celles de la faculté de théologie sont ponctuel-

lement suivies : c'est pourquoi en 1667 l'éloge de Descartes

est interdit, et l'enseignement de sa philosophie reste pros-

crit en France. Leibniz est exclu, comme protestant, des

faveurs royales; entre autres savants, I'éditdu22 oct. 1685
rhassa de France Denis Papin et Nie. Lémery; Désagu-
liers, Dollond, Jean-Henri Lambert sont fils de calvinistes

proscrits, lïref, la protection royale est capricieuse, égoïste,

intolérante. « Une chose qui juge ce régime, c'est que

l'éclat des arts et des Mires se soutienne si peu de temps.

Le siècle reste grand tant que Louis XIV est entouré

d'hommes dont le talent était déjà né quand il commença
à les protéger. Mais il ne nait pas de génies nouveaux. »

(Rambaud.) La dernière grande œuvre de littérature

laïque, At'ualie, est de 1691. Sauf les écrivains et ora-

teurs d'église, et Saint-Simon, qui écrit dans l'ombre,

« on pourrait dire qu'il ne s'est pas écrit en France à

partir de la paix de Rvswirk une seule œuvre de haute

valeur littéraire. On peut faire la même observation pour

les arts. » (Rambaud.) L'esprit, à quelque spécialité qu'il

s'applique, ne vit que de liberté. C'est ce que l'on peut cons-

tater de la façon la plus précise par les dates des ouivres

dans le domaine de la pensée (V. France, t. XVII, pp. 1078
et suiv.

; pp. 1112 et suiv.). Le despotisme a accompli son

office ordinaire, en appauvrissant l'arbre dont il avait ré-

colté les fruits.

Les Œuvres do Louis XIV présentent toutes un carac-

tère politique; ce sont principalement les Mémoires pour
l'instruction du Dauphin, publiées en 1806 pur De

Gain-Montagnac (Paris, 2 vol. in-8) et en dernier lieu

par ('h. Dreyss (Taris, ix:>!t. 2 vol. in-81 ; les Lettres

aux princes de l'Europe, à ses généraux, à ses mi-
nistres, etc., recueillies par M. Rose, secrétaire tlv ca-

binet, avec des remarques pur Morelly (Paris, 1753,
2 vol. in-12) ; les Lettres au comte de Briord, ambassa-

deur extraordinaire de S. M. Très Chrétienne auprès
des Etats-Généraux, dans les années 1700-1 (La Haye,

17*28, in-12) ; la Correspondance avec M. Amelot, son
ambassadeur en Portugal, 1685-88 (Nantes, 1863,
in-8) ; la Correspondance avec M. Amelot, son ambas-
sadeur en Espagne, 1705-9 (Paris, 1864, 2 vol. in-8);

les Lettres de Louis XIV, du Dauphin et d'autres

princes, adressées à M"' e de Maintenait (Paris, 1822,
in-8). Signalons aussi, bien que dépassées parles plus ré-

centes publications, les Œuvres complètes, publiées par

Grimoard et Grouvelle (Paris et Strasbourg, 1806, 6 vol.

in-8). H. Monin.
Bibl. : G. Monod, Bibliographie de l'histoire de France ;

Paris, 1888, pp . 319 à 343, et pp. 357 et suiv., in-8.— Depuis
l'impression de cette bibliographie ont paru : A. Baudril-
lart, Philippe V et la Cour de France...; Paris, 1890,
in-8.— A. Vandal, Louis XIV et l'Egypte; Paris, 1889;
in-8. — Le t. Vide l'Histoire générale publiée sous la di-

rection de MM. Lavisse et Rambaud, intitulé Louis XIV ;

Paris, 1895, gr. in-8. — Comte de Mouy, Louis XIV et le

Saint-Siège; Paris, 1895, 2 vol. in-8. — Pour plus amples
détails, V. Bibliothèque nationale, département des im-
primés : Catalogue de l'Histoire de France, t. II, pp. 1 à
321; Pt t. X, pp.' 475 à 198 (supplément).

LOUIS XV, roi de France, né à Versailles le 15 févr.

1710, mort à Versailles le 10 mai 1774, tils du duc de

Bourgogne et de Marie-Adélaïde de Savoie. Il devint roi

par la mort de son arrière-grand-père Louis XIV (V. ci-

dessus), le 1
er sept. 1715, à l'âge de cinq ans et demi. Le

conseil de régence, institué par le feu roi sous la prési-

dence du duc d'Orléans son neveu, comprenait le duc du
Maine et le comte de Toulouse, ses fils légitimés, le duc

de Iiourbon-Condé, arrière-petit-fils du vainqueur de Ro-
croy, le chancelier Voisin, les maréchaux de Villeroi, de

Villars, d'Uxelles, de Tallard et d'Harcourt, les quatre

secrétaires d'Etat et le contrôleur général. Le duc d'Or-

léans, qui voulait la régence sans condition, comme c'était,

semble-t-il, son droit fondé sur la parenté, s'adressa non

aux ducs et pairs dont il ne voulait pas subir le joug, mais

au parlement de Paris qui avait déjà cassé le testament de

Louis XIII. Il attesta que le roi lui avait dit en mourant :

« Je vous recommande le dauphin. Servez-le aussi fidèle-

ment que vous m'avez servi et travaillez à lui conserver

son royaume. S'il vient à manquer, vous serez le maitre

et la couronne vous appartient. J'ai fait les dispositions

que j'ai cru les plus sages, mais, comme on ne saurait tout

prévoir, s'il y a quelque chose qui ne soit pas bien, on le

changera. » L'Angleterre favorisait ce coup d'Etat : le

parlement s'y prêta de bonne grâce (2 sept.), car le « ré-

gent » lui rendait le droit de remontrance. Le duc du

Maine dut aussi, non sans une violente altercation, céder

le commandement de la maison du roi. Le 12 sept., con-

formément aux usages monarchiques, le jeune roi vint tenir

un lit de justice ou il confirma solennellement la régence

du duc d'Orléans. Le 6 août 171 8, ce fut encore Louis XV
qui, dans un lit de justice tenu aux Tuileries sur la solli-

citation des princes du sang, dépouilla de leurs préroga-

tives scandaleuses les princes légitimés et les fit descendre

au rang de ducs et pairs. Le long règne de Louis XV
comprend six grandes divisions : 1° la régence (jusqu'à

la déclaration de la majorité du roi, févr. 1723), qui

comprend le ministère du cardinal Dubois, et, après la mort

de celui-ci, la suite de l'administration du duc d'Orléans

jusqu'à sa mort (déc. 1723); 2° le ministère du duc de Bour-

bon (1723-26); 3° le ministère du cardinal Fleury (1726-

43); 4° le gouvernement ou plutôt la prépondérance des

favorites (1743-56); 5° le ministère du duc de Lhoiseul

(1756-70); 6" le triumvirat de Maupeou, d'Aiguillon et,

Terray (1770-74). Pour la première partie, il convient de

renvoyer à l'art. Philippe II, duc d'Orléans, ainsi qu'à

ceux qui concernent le cardinal Alberont, le cardinal Du-

r.ois et le système de Law. Pour la troisième et la cin-

quième, on trouvera des détails particuliers à l'art. Fleury

et à l'art. Choisi il. Le présent article donnera surtout

une idée d'ensemble du règne <!< Louis XV, ainsi que de

la vie privée et du caractère de ce prince.
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Dans son enfance, il était faillie et débile; on prétendait

qu'il avait été empoisonné, et une abominable calomnie ne

craignait même pas à ce sujet de murmurer le nom du duc

d'Orléans, eu vertu du triste proverbe : ù fecii cui pro-

dat. Il faut dire à l'honneur de Louis XIV qu'il ne parta-

gea point de si odieux soupçons. Il n'en est pas moins vrai

que l'alliance du régent avec la maison de Hanovre contre

l'Espagne lui fut commandée en quelque sorte par les pré-

tentions hautement déclarées du roi d'Espagne, Philippe V,

au trône de France, malgré les traités d'Utrecht; et que

ces prétentions s'exaltaient surtout par l'hypothèse de la

mort probable du jeune roi de France. Aussitôt Alberoni

écarté et la guerre d'Espagne terminée à notre avantage

par la paix de Madrid (1720), les deux cours semblent se

rapprocher par le projet d'union de Louis XV et de la prin-

cesse des Asturies, laquelle est amenée en France. Elle

avait quatre ans, et Louis XV en avait onze. « Il n'était

pas gai, n'aimait personne. Quand on lui dit qu'il allait

avoir une petite femme, il se mit à pleurer, craignant

d'être dérangé dans son ménage d'enfant. » Peu de temps

après, sa nature sèche, insensible et timide à la fois, eut

l'occasion de se montrer. Le 34 juil. 1724, il tomba très

malade. « Quand on le sut sauvé, la joie populaire l'ut

immense, touchante et ridicule. A la Saint-Louis, une foule

énorme se porta aux Tuileries pour voir le roi. Tout cela

mal reçu. 11 en fut excédé. A grand'peine il se laissa traî-

ner au balcon ; il se cachait, se tenait de coté. » (Michelet.)

L'exercice devait lui donner plus tard une santé plus ro-

buste, mais les nerfs étaient atteints, l'esprit demeura pa-

resseux. Mme de Ventadour, sa gouvernante, eut beaucoup

de peine à lui faire apprendre les éléments de la gram-

maire. Elle lui dit un jour : « Je viens d'être informée que

les parlements, craignant d'avoir pour roi un ignorant,

vont assembler les Etats généraux pour nommer un antre

roi. » Le prince éploré promit d'étudier. Mais il est pro-

bable qu'il était plus attentif à la célèbre leçon du maré-

chal do Villeroi : « Voyez, mon maître; voyez ce peuple;

eh bien! tout cela est à vous, tout cela vous appartient.

vous en êtes le maître. » {Mém. de Duclos.) En 4722,

Barbier écrit : « Je vis hier notre roi à Versailles. Il se

porte bien, a un beau et bon visage, bon air, et n'a pas la

physionomie de tout ce qu'on dit de lui, morne, indiffèrent

et bête... 11 a une très belle tète, et cela fera un beau

prince. » On le fait jouer au siège d'une ville : « Sur le

soir, il parcourut à pied la tranchée, la ligne et les batte-

ries. Il sautait tout cela d'un air très délibéré. S'il vit, ce

sera un prince beau, bien fait et alerte. » Le sacre du

« petit Joas », comme échappé d'entre les morts, pré-

senta des scènes vraiment populaires (4723) : « On est

saisi, dit Michelet, en voyant à la fois cet attendrissement

universel, auquel l'Europe participait elle-même, et d'autre

pari le terrible abandon où restait cet enfant, objet d'un

espoir infini. Il avait la vie étouffée entre quatre oamarades

qui représentaient quatre intrigues : d'Epemon, de Ges-

vres, La Trémoille, Maurepas. » Cependant parmi les per-

sonnes qui l'entouraient, son ancien précepteur., le vieil

évèque de Fréjus, Fleury (V. ce nom), avait, par sa pa-

tience, sa douceur et sa réelle affection, pris un secret

empire sur l'esprit et sur le cœur du jeune roi. Le jour

même de la mort du duc d'Orléans (2 déc. 1723), et avant

même qu'elle fût ébruitée, Fleury mena chez le roi le

duc. de Bourbon, pour lequel il demanda le titre de pre-

mier ministre.

Le ministère du duc de Bourbon (4723-26) fut déplo-

rable. Il fit renouveler les édits les plus rigoureux contre

les jansénistes et contre les protestants: l'émigration re-

commença comme en 1683. La Suéde offrit un asile aux

fugitifs. Si la persécution se ralentit, c'est que l'opinion

ilique était déjà puissante. M""' de Prie, maltresse du

duc, est soudoyée par l'Angleterre qui voudrait voir .se

maintenir la politique du régent, bien que le principal

motif en eût disparu pour la France. Une courte mais

assez grave maladie du roi (févr. 4725) lit craindre au duc

de Bourbon de voir la couronne passer sur la tète du nou-

veau duc d'Orléans, son ennemi. Il n'hésita point, aussitôt

le roi rétabli, sans s'occuper de l'insulte faite à l'Espagne

ni des propositions de la tsarine de Russie qui offrait sa

fille, il résolut de donner au roi une femme qui fût toute

à la dévotion de sa politique égoïste : Marie Leszczynska. tille

du noble Polonais Stanislas Leszczynski, que Charles XII avait

fait roi de Pologne et qui vivait alors obscurément, à Wis-

sembourg, d'une pension que lui servait la France. Elle

avait de sérieuses qualités ; mais elle était peu séduisante

et avait sept ans de plus que le roi. L'infante Victoire,

triomphalement accueillie à Paris en 4720, était renvoyée

brutalement cinq ans après. Philippe V indigné tit des pro-

positions au cabinet de Vienne pour former une alliance

contre la France. L'Autriche sacrifia tout à coup son an-

cienne haine contre le Bourbon d'Espagne. La Russie se

joignit a la ligue de Vienne (mai •) 725), à laquelle la France

opposa la ligue de Ilerrenhausen (sept. 472">),où entrèrent

l'Angleterre, la Hollande, la Prusse, le Danemark et, la

Suède. La mort de la tsarine Catherine I
,e empêcha la

Russie de donner suite à ses projets. Bourbon établit l'impôt

extraordinaire du 50 e
et fit lever (>(),000 hommes des mi-

lices provinciales pour préparer ia guerre (févr. 1726).

Ces mesures, le rétablissement du droit de joyeux avène-

ment et de la ceinture de la reine, la défense de construire

dans les faubourgs de Paris « de peur de la peste », de

nombreusesarrestationsarbitraires sous le prétexte d'étein-

dre la mendicité rendirent le duc de plus en plus impo-
pulaire. Il tenla de faire retomber la responsabilité de ses

actes sur Fleury. dont l'influence était connue, et surtout

de l'éloigner du jeune roi. Fleury, après avoir attendu un

jour plusieurs heures à la porte, s'éloigna, laissa une lettre

désespérée, partit pour Issy. Le roi pleura, et ne fit rien,

jusqu'au moment ou le duc de Mortemart osa lui dire :

« Eh ! sire, n'êtes-vous pas le maître ? Faites dire a M. le

Duc d'envoyer chercher à l'instant M. de Fréjus, et vous

allez le revoir. » Une fois réinstallé, Fleury n'eut point de

peine a demeurer maître de la place. Un soir que le roi

avait dit au duc: « Mon cousin, ne me faites pas attendre

pour dîner », des gardes du corps remmenèrent à Chan-
tilly. De chez le duc d'Epernon, ou Louis XV s'est pour

ainsi dire réfugié, il écrit, durement a la reine : « Je vous

prie, Madame, et s'il le faut, je vous l'ordonne, de faire tout

ce que l'évoque de Fréjus vous dira de ma part, comme
si c'était moi-même. » (11 juin 1720.) Le peuple crut a

l'énergie du prince et salua par des feux de joie la disgrâce

du ministre. Fleury laissa dire au roi qu'il ne voulait plus

de premier ministre : il savait à quoi s'en tenir. Bientôt

nommé cardinal, il fut le chef du gouvernement jusqu'à sa

mort, pendant dix-sept ans.

Essentiellement modéré et pacifique, il préféra la voie

des négociations aux hasards et aux charges d'une guerre

imminente, et trouva dans l'ambassadeur Chauvelin ( V. ce

nom) un habile collaborateur. Mais il fut obligé de conti-

nuer à ménager l'alliance anglaise (V. Walpole [Robert]).

Le principal grief de l'empereur Charles VI contre l'An-

gleterre et, la France était l'opposition que mettaient ces

deux puissances à son projet d'établir à Ostende une Com-
pagnie des Indes orientales. Par les préliminaires de Paris

(mai 4727), il se resigna du moins à le suspendre pendant

sept ans et bientôt a le sacrifier entièrement, à la condi-

tion que l'Europe et l'Angleterre garantiraient l'exécution

de son testament (Pragmatique Sanction de 1 72 i
|
parlequel,

n'ayant pas d'enfanl maie, il constituait sa tille Marie-Thé-

rèse héritière de tous ses biens patrimoniaux. L'Espagne
pouvait se montrer plus difficile : mais, sans l'appui de la

France, que pouvait-elle ? Philippe V. et surtout la reine

Elisabeth Farnèse qui dominait son époux, songeaient à

un établissement en Italie pour leur deuxième fils, don

Carlos. Le congrès de Soissons fut réuni (juin 1728) et le

traité de Séville (nov. 1729) garantit à don Carlos la suc-

cession d'Antoine Farnèse, Parme et Plaisance, lorsqu'elle

deviendrait vacante: cela eut lieu en 17!l : don Carlos,
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soutenu par l'Angleterre et In France, débarqua à Livourne

ri s'empara des duchés doni le second traité de Vienne lui

garantit la possession (1731). — A l'intérieur, pendant

cette période, signalons les nouveaux troubles produits par

la bulle Unigeniius (c.-à-d. au fond par la lutte des

jésuites contre les jansénistes, des ultramonlains contre

les gallicans) : la condamnation de Févêque de Senez Soa-

nen par le concile d'Embrun, contre les décisions duquel

douze prélats protestent ; l'affaire des convulsionnâmes du

cimetière Saint-Médard (1727-33) ; le nouvel enregistre-

ment de la bulle (1730). Le détail est traité aux articles

Paris (le diacre) el J lnsénisme. — Fleurv eut dans le cori

seil deux collaborateurs éminents: Chauvelin, secrétaire

d'Etat du dehors de 1727 à 1737 ; Orry, contrôleur gé-
néral des finances (17.">0-4r>), qui abolit l'impôt du 50 e

,

exerça une action efficace et soutenue sur les intendants

de province, et développa le commerce intérieur par l'exé-

cution d'un réseau de grandes routes dont le plan appar-

tient toutefois à Trudaine (V. ce nom). On commença aussi

à pourvoir le royaume de casernes, afin d'éviter les excès

inhérents à toute époque au logement des gens de guerre.

La paix semblait assurée lorsqu'elle fut rompue, en

1733) à l'occasion de l'élection d'un roi de Pologne, évé-

nement qui jusqu'alors n'avait que médiocrement inté-

ressé la politique européenne ; on voit par là que le sys-

tème d'équilibre s'étendait de plus en plus vers l'Est.

La jeune cour de France eut beaucoup de peine à entraîner

dans celte guerre le vieux cardinal. En apparence, il

s'agissait uniquement d'établir, ou mieux de rétablir sur

le tfôrte Stanislas Leszczvnski, élu de nouveau par la no-

blesse polonaise ; en réalité, l'intervention tendait à humi-

lier la maison d'Autriche, qui protégeait Auguste III de

Saxe, fils du dernier roi de Pologne, Auguste II, et de lui

enlever, à propos de la Pologne, son domaine italien.

Fleurv, qui tenait à la paix avec la Hollande, ne voulut pas

entendre parler de la conquête des Pays-Bas, qui eût été

facile. Pendant que les Autrichiens, soutenus par les

Busses, imposaient à la Pologne leur candidat, Stanislas

ne reçut de la France que des secours insignifiants. L'op-

position de l'Angleterre, concertée entre Walpole et Fleurv,

puis l'hiver, qui encombrait de glace la Baltique, furent

ies raisons mi les prétextes de cet abandon. Le beau-père

du roi de France fut de nouveau réduit à la vie de fugitif

et de proscrit. Enfermé dans Dantzig par les Austro-Russes,

il ne fut sauvé que par le dévouement héroïque du comte
de Plélo (V. ce nom), en mai 1734 ; c'est à travers mille

dangers qu'ilgagna le vaisseau qui l'attendait. Sur le Rhin,

Fleurv ne montra pas plus de décision. Il attendait que
l'Empire se déclarât pour nous: « L'Empire sera pour vo s,

répondail Vdlars, le jour ou vous serez dedans. » Pour-
tant nous avions des forces supérieures, 100,000 hommes
contre 60,000. Enfin, le maréchal de Berwick prit Kehl

(oct. 1733) el assiégea Philippsbourg ; il fut tué devant
celte ville, qui se rendit à d'Asfeld (18 juil. 1734). En
Italie, l'alliance des Espagnols el de la Savoie, à qui était

promise une partie des dépouilles de l'Autriche, produisit

d'asse/, rapides résultats. Les Allemands étaient parvenus

n l'aire regretter le joug dés Espagnols qui jadis avait paru

si dur. Villars était mort à Turin, au début de la cam-

pagne. Le maréchal de Coigny qui lui succéda battit lûc-

nigseck a l'arme (29 juin 1734), puis, après l'échec d'une

division sur la Secchia, à Guastalla (19 sept.). De son

côté, le duc de Montemar, général en chef des Espagnols,

envahit la vice royauté de Naples; don Carlos fit son en-

trée dans cette ville qu'avait évacuée Visconti : la victoire

de Bitonto (2S mai), la [irise el de Gaëte, l'oc-

cupation delà Sicile c plétèrentcet e campagne déci Ive.

Montemar put alors opérer sa jonction avec les Franco-
Piémontais, el Kœnigseck si' retira surleTirol. Cependanl

l'Angleterre el la Hollande, qui avaient promis de garder
la neutralité, cummein aient à s'inqniéler des progrès de
uns armées el à faire des représentations presque mena-

l.e roi ef snn ministre n i uli rent. Les pn positions

de paix de l'Autriche furent d'autant plus vite écoutées

qu'un corps de 10,000 Husses les appuyait. Les négo-
ciations, commencées à Vienne en oct. 1735, n'aboutirent,

qu'en lt38, Charles VI recouvra le Milanais sauf quelques

districts cédés à la Savoie; son gendre François, duc de

Lorraine, eut les duchés de Parme, Plaisance et Guastalla,

cédés par don Carlos. Mais don Carlos fut roi des Deux-

Siciles. A la mort du duc de Toscane Jean-Gaston, qui sur-

vint en 1737, François de Lorraine fut établi à Florence;

Parme, Plaisance et Guastalla furent réunies au domaine

autrichien. Mais le duché de Lorraine fut cédé à Stanislas

Leszczynski, avec réversibilité à la couronne de France, ce

prince n'ayant d'autre héritier que sa tille. C'est ainsi que

fut enfin assurée, grâce surtout à Chauvelin, la réunion de

cette grande province qui, depuis la guerre de Trente ans,

était sans cesse 'conquise et sans cesse rendue. Le traité de

Vienne était tout à l'avantage de la France et de ses alliés.

Ces résultats auraient pu être plus considérables, mais

aussi ils auraient pu être compromis, si Louis XV et son

ministre avaient poussé plus loin leurs premiers succès.

D'ailleurs, un an n'était pas écoulé, quand l'abus du vais-

seau de permission, accordé aux Anglais parles précédenls

traités, entraîna les hostilités entre l'Angleterre et l'Es-

pagne. Charles VI avait tout subordonné, tout sacrifié à la

Pragmatique Sanction : toutes les puissances avaient ga-

ranti l'intégrité de sa succession à sa fille Marie-Thérèse.

« Mieux eut valu, avait dit le prince Eugène, 200,000 baïon-

nettes. » En effet, dès que l'empereur fut mort, tous les

en; moments furent oubliés (1740). Non seulement le roi

de Prusse envahit la Silésie, à titre de gage, assurait-il

(V. Frédéric II), mais Philippe V éleva des prétentions

sur la Bohème et la Hongrie, Charles-Emmanuel III sur le

Milanais. Auguste III et l'électeur de Bavière Charles-Al-

bert, qui avaient épousé des nièces de Charles VI, récla-

mèrent toute la succession.

La guerre de la Succession d'Autriche (V. ce mot) est

traitée dnns un article spécial comme grande guerre inter-

nationale. Ici nous ne pouvons que mettre en lumière la

politique de la France. Elle ne paraissait plus avoir d'inté-

rêt à combattre la maison d'Autriche, grandement affaiblie

en Italie, tenue en échec'dans l'Empire par la Prusse, la

Bavière et la Saxe. En outre, Louis XV avait signé la Prag-

matique et reçu des avantages en échange. Mais à la cour

et dans l'armée, la haine de la maison d'Autriche était une

vieille tradition. Charles-Albert de Bavière, fils de l'élec-

teur qui avait été le dernier allié de Louis XIV, invoquait

certaines promesses antérieures. A la tête du parti de la

guerre, c.-à-d. de toute la noblesse, se placèrent le comie

et le maréchal de Belle-Isle. Louis XV fut entraîné par

un mouvement qu'il put croire national, et Flèiiry, de peur

d'être disgracié, ne résista plus. Le traité rie Nymphen-
burg fut signé avec la Bavière : tous les ennemis de Marie-

Thérèse y adhérèrent (mai 1741), chacun avec une arrière-

pensée toute personnelle. Maillebois entra en Westphaliè

pour menacer le Hanovre, par lequel oh s'imaginait tenir

l'Angleterre, et pour maintenir la Hollande dans sa neu-

tralité. Belle-Isle fit sa jonction avec les Bavarois, prit

Linz, et, au lieu de continuer sur Vienne, envahit la

Bohême et s'empara de Prague : Charles-Albert fut cou-

ronné à Francfort comme empereur d'Allemagne. Mais

tous les autres alliés de la France tirent l'un après l'autre

défection aussitôt que Marie-Thérèse fui assurée du dé-

ment des Hongrois. En Angleterre, le pacifique Ro-

bert Walpole fut renversé, et remplacé par Carteret, enne-

mi déclaré de la France, la Hollande suivit. Quinze mille

i Linz dînent cendre les armes aux Autri-

chiens. Belle-Isle, menacé, opéra en plein hiver une re-

traite aussi habile que pénible, tandis que son lieutenant

Chevert, laissé à Prague avec les blessés el les malades,

obtenait une convention honorable. La Bavière fut envahie,

el le protégé de la France ne fut plus empereur que de

nom. Ces) au milieu de ces revers et de ce désarroi diplo-

matique que Louis XV perdit son premier ministre, qui
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n'avait fait que de vains et parfois de ridicules efforts pour

la paix (1743).

Encore une fois Louis XV marqua la volonté de gouver-

ner par lui-même. En réalité il se livra de plus en plus au

gouvernement des favorites. Il n'avait pas tardé à délais-

ser la reine, timide et dévote personne qui n'essaya même
pas de se défendre. Successivement il eut pour maîtresses

avouées quatre sœurs, appartenant à la maison de Nesle:

la comtesse de Maillv, M 1Ie de Nesle, plus tard marquise de

Vintimille, la duchesse de Lauraguais, enfin la veuve du

marquis de La Tournelle qui reçut du roi le titre de du-

chesse deChàteauroux. Celle-ci eut du moins le mérite de

tirer le roi de sa torpeur. Louis XV n'était pas encore im-

populaire. On admirait sa grâce, la distinction exquise de

ses manières, la beauté de son visage, plus délicate, il est

vrai, que virile. Ses défauts de caractère paraissaient à de

bons observateurs ceux mêmes de la nation : « Le roi,

écrit en 4 743 le marquis d'Argenson, est chéri de son

peuple sans lui avoir fait aucun bien. Regardons en cela

nos Français comme le peuple le plus porté à l'amour des

rois qui sera jamais. Il pénètre leur caractère, il prend

les intentions pour l'action. » Pendant quelque temps,

les intentions parurent s'affirmer. Le roi se met à pré-

sider plus souvent son conseil. Il eut !e tort d'en écarter

Chauvelin par une disgrâce imméritée et de plus en plus

dure, et d'y faire entrer Noailles, mais il fit aussi d'assez

bons choix : celui du comte d'Argenson pour la guerre

(1743), du marquis d'Argenson pour le dehors (4744) et

surtout de Machault aux finances (1 745). Quand le roi pré-

sidait, écrit le duc. d'Aiguillon, « personne n'avait le coup

d'oeil plus sûr, ne parlait mieux et en moins de mots,

ne formait et ne réunissait un avis avec plus de sagacité

et de précision. » Mais l'intelligence ne suffit pas pour

gouverner, quand la volonté et le caractère font défaut.

« Ce qui l'a perdu, ce fut d'être à la fois si faible comme
homme et si peu contesté comme roi. » (Aubertin.)

Naples et l'Espagne s'étaient unies à la France : faible

compensation à L'hostilité de l'Angleterre. La victoire de

Noailles à Dettingen (juin 1743) sur l'armée anglo-hano-

vrienne fut incomplète par suite de l'ardeur indisciplinée

du neveu même de Noailles, Gramont. Le maréchal de

Broglie dut reculer du Danube sur le Rhin; l'Alsace fut

envahie et livrée à toutes les horreurs de la guerre (V. Al-

sace). Longtemps les Pays-Bas catholiques avaient été

épargnés dans la vaine espérance de tromper la jalousie de

l'Angleterre et de la Hollande; enfin, en niai, juin et juil.

1744, Louis XV était allé en personne s'emparer de

Courtrai, Menin, Ypres et Furnes. L'invasion de l'Alsace

l'obligea d'abandonner sa proie. Il se rendit à Metz, oii

Coigny et Noailles s'étaient concentrés. Le 4 août 1744, il

y tomba malade de la fièvre putride. « Alarme immense.

Que va-t-on devenir'.' On a fait cent récits de la douleur

du peuple, des églises assiégées, des prières, des sanglots.

Il est sûr qu'on gardait alors beaucoup de cet amour de

mère que la France avait eu peur l'enfant Louis XV... On
jugeait le roi perdu. Déjà la solitude se faisait autour du

mourant. Les ministres emballaient et les princes partaient

pour l'armée. » (Michelet.) Le roi fut sauvé parmi empi-

rique qui lui administra une forte dose d'émétique. Il put

passer en Alsace, d'où Noailles et Coigny avaient chassé

l'ennemi lorsque leurs forces supérieures leur auraient per-

mis de l'y écraser. Louis XV s'en tint à une courte cam-
pagne. « Il vit prendre Fribourg (oct.) ennuyé de la guerre

et fort impatient de revenir à ses plaisirs. » L'année sui-

vante toutefois, il assistait à la grande victoire de Funtr-

noy (V. ce mot), le 10 mai 17 î.'>. Frédéric II, que les succès

de Marie-Thérèse avaient engagé à rompre sa paix sépa-

rée de Breslau, profita des victoires de la France pour

traiter de nouveau à Dresde (déc. 1745). La Bavière avait

reconnu François de Lorraine, époux de Marie-Thérèse,

comme empereur. Les Autrichiens vainqueurs en Italie

avaient envahi la Provence, mais ils y rencontrèrent la

résistance et les difficultés ordinaires malgré l'apparition

d'une flotte anglaise devant Toulon ; et la révolte de Gênes,

opprimée par une garnison d'Impériaux, ramena la guerre

en décades Alpes (1746). Victorieuse sur terre, laFrance
était épuisée et endettée. La lutte était pour elle sans ob-

jet, en Allemagne du moins. Louis XV ne cessait de solli-

citer une paix équitable, toujours rejetée avec dédain par

les puissances maritimes. Les Anglais entendaient se payer

aux dépens du commerce et des colonies de la France

d'une guerre qui ne se faisait qu'avec leur argent. Toutes

leurs tentatives de débarquement en Provence (1744) et

en lïretagne (1745-40) furent repoussées; les Antilles et

le Canada leur résistèrent. Mais ils prirent le Cap-Breton.

Aux Indes, Dupleix et La Bourdonnais (V. ces noms
et Compagnie des Indes orientales) s'emparèrent de Ma-
dras (1740), mais ils ne s'entendirent pas, et, deux ans

après, les Anglais assiégeaient à leur tour Pondiehéry

(1748). Une nouvelle tentative des Impériaux sur la Pro-

vence avait échoué (1747). Mais le prétendant Charles-

Edouard avait en vain soulevé l'Ecosse. Maurice de Saxe

proposa de conquérir la paix dans Maastricht. Il prit Na-
mur (sept. 1 746) et remporta la victoire de Haucoux (oct.) à

la suite de laquelle le stathoUfJer.it fut rétabli en Hollande.

Mais le mouvement national de 1672 ne se renouvela pas.

La prise de Berg-op-Zoom par Lœvendal (1747), la vic-

toire de Maurice à Lawfeld (juillet), enfin l'investissement

de Maastricht hâtèrent la conclusion du traité A'Aix-la-

Chapelle (V. ce mot, t. I, p. 1094). M me de Pompa-
dour (V. ce nom), qui dominait alors le roi et avait obtenu

comme Mme de Chàteauroux son entrée au conseil, avait

dit aux négociateurs : « Souvenez-vous que le roi veut la

paix. » Il rendit et les Pays-Bas et les conquêtes de Du-
pleix dans l'Inde. C'est ce qu'il appelait « faire la paix en

roi et non en marchand ». Dans le public, on répétait :

« bète comme la paix ». A vrai dire, Louis XV et son con-

seil semblent alors avoir vu clair dans le jeu des Anglais,

qui n'auraient pas manqué de tirer un parti énorme de la

prolongation des hostilités. Le roi tint surtout à ne leur

laisser aucun prétexte de les renouveler : il accepta la

condition de ne fortifier Dunkerque que du coté de la terre,

et c'est à l'Opéra même qu'il fit arrêter le prétendant

Stuart pour qu'il fût reconduit à la frontière.

Les huit années de paix qui suivirent turent consacrées

au commerce, au relèvement des finances, de la marine,

des colonies. Dans les Indes, Dupleix, débarrassé de La

Bourdonnais, put reprendre ses projets d'habile protecto-

rat. Les Antilles françaises, et surtout Saint-Domingue, la

Louisiane où le commerce avait été rendu libre en 1731,

atteignirent un degré remarquable de prospérité. En 1749,

le doublement du droit de 50 sous par tonneau pour les

marchandises transportées sous pavillon étranger donna

quelque impulsion à nos armateurs. La flotte de guerre fut

reconstituée par Rouillé et Machault : en 1754 elle com-
prenait 60 vaisseaux, 31 frégates et 21 autres bâtiments.

Mais l'Angleterre avait alors 243 bâtiments de guerre,

dont 131 vaisseaux de ligne, et de plus sa flotte était en-

tièrement armée et équipée, tandis qu'il était loin d'en

être de même chez nous. Le roi était personnellement

pour peu de chose dans ces progrès relatifs. Il devient de

plus en plus sceptique sur la réalité de son pouvoir parce

qu'il ne se donne pas la peine de l'exercer : « Si j'étais

lieutenant de police, dit-il un jour, je ferais défendre les

cabriolets dans Paris » (ils occasionnaient beaucoup d'ac-

cidents). A-t-il appelé dans son conseil un nouveau

ministre, « celui-là a étalé sa marchandise tout comme un

autre, note-t-il ironiquement : il promet les plus belles

choses du monde dont rien n'aura lieu; il ne connaît pas

ce pays-ci; il verra ». Quant au renforcement de la ma-
rine : « Voilà vingt ans que j'entends parler de cela :

jamais la France n'aura de marine, je crois. » Les perpé-

tuels déplacements, la chasse, le jeu, la lecture des rap-

ports de police et des lettres interceptées par le Cabinet

noir (V. ce mot), la mollesse et la débauche ne lui per-

mettent pas de s'occuper avec suite des affaires du royaume.
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11 se fait le spectateur et le censeur de son propre règne,

ou, s'il agit, c'est par-dessus la tète de ses ministres, dont

il contrecarre et traverse les actes officiels par les trames

de sa diplomatie secrète. Les dépenses de luxe atteignent

des proportions excessives ; à ce point de vue, le fameux

Parc-aux-ccrfs (V. ce mot) se réduit à peu de choses;

mais, d'après des relevés exacts, le roi a dépensé pour

M me de Pompadour seule 56 millions (près de 72 d'au-

jourd'hui). Il ne fait rien contre les déprédations scanda-

leuses des financiers; il les imite plutôt. Il spécule; il a sa

bourse à part. « Il signerait sans y songer pour un million,

dit la favorite, et donnerait avec peine cent louis sur son

petit pécule. » Il soutient faiblement Machault dans son

énergique campagne contre les biens de mainmorte (4749).

Dans l'affaire des sacrements, il prend parti pour l'arche-

vêque de Paris, Christophe de Beaumont (V. ce nom).

exile le parlement à Pontoise (mai!753), le rappelle sans

en rien obtenir, ne peut l'empêcher de lancer une sentence

d'exil contre l'archevêque (1753), est obligé enfin, pour

qu'il soit fait silence sur la bulle Vnigenitus, de recourir

à Benoit XIV et de tenir le lit île justice de 4756, à la suite

duquel 180 conseillers démissionnèrent. Des esprits clair-

voyants prévoyaient alors une révolution prochaine : « Les

parlementaires exilés de la cour, écrivait en 175;! le mar-

quis d'Argenson, vivent fort unis entre eux et forment des

espèces de communautés de savants. Tous se sont mis à

étudier le droit public dans ses sources, et ils en confèrent

comme dans les académies. Ce danger est plus grand qu'on

ne croit. Si jamais la nation française trouve jour à leur

marquer la confiance, voilà un sénat national tout prêt à

bien gouverner. Dans l'esprit public et par leurs études

s'établit l'opinion que la nation est au-dessus des rois,

comme l'Eglise universelle est au-dessus du pape. Et de là

présagez quels changements peuvent arriver. » Mm ° de

Pompadour, dans l'intérêt de la popularité royale, avait

formé le projet de protéger les philosophes : mais Louis XV
n'accepta que le patronage des physiocrates, dont les théo-

ries avaient une portée fiscale. Les écrits les plus célèbres

sont condamnés par le parlement ou par le conseil, et, si

les auteurs échappent à la persécution proprement dite,

c'est par l'exil ou par l'anonymat. Par bon sens ou par

apathie, Louis XV se garde de traiter les penseurs libres

comme les jansénistes ou les protestants ; il essaye même
un moment de gagner Voltaire. Mais il se rend compte de

l'inutilité de la résistance contre le courant du siècle :

« Cela ne durera pas longtemps, mais du moins autant

que moi. Après moi le déluge ! » La fermentation politique

et religieuse gagnait cependant le peuple ; mais le mépris

se traduisait surtout en paroles et en chansons : à ce point

de vue, la timidité de l'attentat de Damiens (V. ce nom)
est significative (4757).

Voltaire a grandement exagéré la prospérité de la France
et de l'Europe de 1748 à 1756, période qu'il va jusqu'à

comparer à la « vie inimitable d'Antoine et de Cléopàtre ».

En fait, la paix d'Aix-la-Chapelle n'était qu'une trêve dans

la rivalité de la Prusse et de l'Autriche, de la France et de

l'Angleterre: c'était même une trêve fort mal respectée par

ces deux dernières puissances. L'ascendant que prit Dupleix

à la cour de Delhi, ses interventions intéressées dans les

querelles des princes indous, excitèrent le mécontente-
ment de la Compagnie anglaise des Indes ; l'Angleterre

exigea et obtint de Louis XV que ce grand homme fût rap-

pelé, et son succeeseur Godeheu (V. ce nom) abandonna
toutes les positions acquises (31 déc. 1754). Autres que-
relles en Amérique, au sujet de la possession de l'Ohio,

laissée indécise entre la Louisiane (française) e1 la Virginie

(anglaise)
;
pendant que les commissaires des deux nations

discutaient, l'officier français Jumonville fut surpris et tué

par un détachement anglais le 28 mai 1784 (V. Washing-
ton). Louis XV temporisait encore, lorsqu'en 1755, sans

déclaration de guerre, l'amiral Boscawen captura deux vais-

seaux de ligne français; puis les Anglais coururent sus à

nos vaisseaux marchands (50 millions de [irises, 1 0,000 ma-

telots faits captifs et enrôlés de force sur les navires an-
glais). Ce fut seulement en déc. 1755 que Louis XV
se résigna à envoyer un ultimatum à Georges II, et le

13 janv. 1750 qu'il déclara la guerre après l'avoir subie

durant plus de six mois.

Une si prodigieuse patience ne tenait pas seulement à

l'infériorité de nos forces maritimes, ni à l'apathie ordi-

naire du souverain, mais aussi et surtout aux affaires du
continent. La guerre précédente avait montré combien était

instable et précaire, pour la France, l'alliance de Frédé-

ric IL Ses agrandissements, ceux de la Savoie en Italie,

excitaient la jalousie de Louis XV et de Marie-Thérèse, et

le ministre Kaunitz (V. ce nom) allait répétant que si les

deux grandes puissances de l'Europe continentale ne se

rapprochaient pas, il n'y aurait plus de conquêtes que pour

les petites. Bernia, puis Choiseul(\. ces noms) en furent

d'autant plus aisément convaincus qu'ils apprirent les né-

gociations secrètes de Frédéric II avec Georges II, lesquelles

aboutirent au traité du 10 janv. 1756 ; l'alliance, défensive

seulement, de la France et de l'Autriche ne fut signée que

quatre mois après à Versailles. Quant au billet de Marie-

Thérèse à M me de Pompadour, où l'impératrice se disait

« la bien bonne amie » de la favorite, les plus récents his-

toriens ne le considèr nt pas comme authentique ; le fût-il,

il n'est guère sérieux de dire qu'il ait « décidé le renver-

sement de la politique deux fois séculaire de la France ».

Ce renversement est le fait de l'Angleterre et de la Prusse.

La Russie, la Saxe et la Suède adhérèrent au traité de

Versailles.

La guerre, dite de Sept ans, fut d'abord maritime. Dans
la Méditerranée, la flotte de Byng fut repoussée par La

Galissonnière, et Richelieu prit Minorque (juin 1750). La
même année, les Anglais attaquèrent vainement le Canada.

En 1758, ils échouèrent à Cancale, à Cherbourg, à Saint-

Cast (août-septembre), mais prirent en Amérique Louis-

bourg et Fort-Duquesne. En 1759, La Clue fut battu en vue

de Lagos (août), Conflans en vue de Belle-Isle (novembre);

nous perdimes la Guadeloupe, Marie-Galande, la Uésirade,

les Saintes; au Canada, quelques mois après la bataille

de Québec (septembre) où périrent les deux adversaires,

AVolf et le marquis de Montcalm (V. ce nom), Montréal

était pris et toute la colonie occupée. En 1761, les Anglais

prirent Bel le-lsle (juin) et la Martinique (décembre). Dans les

Indes orientales, leur triomphe était encore plus éclatant

(V. Lally-Tolendal). Le pacte de famille (V. ce mot) de

1701, loin de leur en imposer, leur permit de piller et de

conquérir les établissements des Espagnols nos alliés, entre

autres Cuba et la Floride (1702). — En Allemagne, tout

l'intérêt se concentre autour de Frédéric II (V. ce nom);
il avait d'ailleurs, en France même, plus de partisans et

d'admirateurs que Marie-Thérèse. En 1757, deux armées

françaises passèrent le Rhin. L'une, commandée par Sou-
bise, devait s'unir aux Autrichiens en Tburinge, afin de re-

prendre à Frédéric la Bohème et la Silésie. Frédéric se

porta d'abord contre Soubise, puis feignit de lui céder le

terrain, et lui infligea enfin une honteuse défaite à Ros-
bach (2 nov. 1757); il lui tua 3,000 hommes, lui lit

7,0110 prisonniers, lui enleva 63 canons et ne perdit lui-

même que 400 soldats. Soubise mandait au roi : « J'écris

à Votre Majesté dans l'excès de mon désespoir. La déroute

de votre armée est totale ; je ne puis vous dire combien

de vos otlieiers ont été tués, pris ou perdus. » Le ton des

satires et des chansons qui coururent alors sur Soubise

« cherchant son armée la lanterne à la main », etc., montre

combien peu cette guerre était nationale. C'est des défaites

et du désarroi de la royauté, que l'opinion publique se

moquait. — L'autre armée française, sous d'Estrées, avait

pour objectif le Hanovre, possession héréditaire de Geor-

ges IL D'Estrées battit le due (le Cumberlaiid à llastenbeck

(20 juil. 1757). Richelieu lui succéda et força les Anglo-
Ilanovriens à signer la capitulation de Closterseven (8 sept.);

mais le ministre Pitt refusa de la reconnaître, et une

nouvelle armée, commandée par Ferdinand de Brunswick,
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obligea le comte de Clermont à évacuer le Hanovre, etii se

replier sur lé 1 1 1 1 i n ; Brunswick le battit à Crevelt (juin

1758), et Clermont (qui était abbé de Saiht-Gèrmàlh-des-

Prés) fut à son tour chansonné. Il est remplacé par Con-

tades, que Soubise doit appuyer sur sa droite ; Soubise

l'emporte à Hanau, Sondershausen et Lùtterburg, mais

il ne réussit pas à joindre Contades et cède la place à

Broglie ; celui-ci est plus heureux, grâce à la victoire de

Bergen (avr. 1759). Les deux généraux entrent à Minden,

mais se font battre dans une sortie (août 1759) et se sé-

parent. Broglie se retire sur le Main; Saint-Germain, suc-

cesseur de Contades, gagne le Rhin. Cependant Brunswick

est arrêté à Corbacb et battu à Clostercamp (1760), grâce

au dévouement du sergent Dubois et du chevalier d'Assas,

qui nous épargnèrent une surprise. En 1761, Broglie et

Soubise sont encore battus à Fillinghausen ; Broglie est

disgracié (févr. 1762). D'Estrées et Soubise perdent encore

la journée de Cassel (juin 1762). — Il va sans dire que

ces campagnes incohérentes ne pouvaient servir en rien

Frédéric IL II se sauva tout seul. Son génie militaire, l'ad-

mirable énergie qu'il déploya contre les Autrichiens et

contre les Russes, faisaient ressortir encore et l'inertie du
souverain français, bien incapable de « penser, vivre et

mourir en roi », et l'incapacité de ses généraux. Il con-

vient d'ajouter que les querelles et les intrigues de cour se

poursuivaient dans les camps. Tel n'hésitait pas à faire

manquer une campagne, à perdre une bataille, pour perdre

du même coup un rival. L'indiscipline, le désordre, les

concussions, les « pilleries » sont pour beaucoup dans les

défaites. Clermont, en succédant à Richelieu, casse quatre-

vingts officiers. L'armée de Soubise, avant Rosbach, est

livrée à la désertion, à la maraude. Les marchands et les

vivandiers accumulent autour d'elle 12,000 voilures qui

entravent tous ses mouvements. Frédéric II trouva dans le

camp français « une armée de cuisiniers, de comédiens,

de perruquiers, quantité de perroquets, de parasols, ei dé

caisses d'eau de lavande ». Aucun généra] n'arrive it fixer

la confiance ; comme les ministres eux-mêmes, « ils dégrin-

golent l'un après l'autre, à la façon des personnages de la

lanterne magique » (Voltaire).

ChoiseiilÇf. ce nom), qui avait remplacé Remis en 1758,

resserra encore notre alliance avec l'Autriche, au troisiè ne

traité de Versailles (30 déc. 1758). II fit signer aux Bour-

bons le pacte de famille (V. ce mot), en 1761, Mais ce

furent, outre la lassitude d'une longue guerre et l'impos-

sibilité de réduire Frédéric II, des événements accidentels

qui imenèrent la paix générale. Frédéric garda la Silésie

et le comté de Glatz (paix d'Hubertsbourg). L'Angleterre

recouvra Minorque; la France lui céda de plus le Canada,

l'Acadie, Terre-Neuve, Saint-Vincent, Tabago, la Domini-

que, le Sénégal; de l'Espagne elle obtint la Floride. Louis \V
abandonna la Louisiane à l'Espagne, comme dédommage-
ment: c'était le résultat le plus net du pacte de famille!

Nous ne recouvrâmes dans les Indes que nos comptoirs

démantelés, sans pouvoir les fortifier, non plus que Dun-
kerque du côté de la mer (préliminaires de Fontainebleau,

3 nov. 1762 ; traité de Paris, 10 févr. 1763).

Après cette paix, l'influence de M me de Pompadour se

prolongea jusqu'à sa mort (1764) ; celle de Choiseul, qu'elle

avait poussé, lui survécut pendant six ans, mais combat-

tue pendant les deux dernières années par la dernière fa-

vorite du roi, Mmc Du Barry (1768—74), qui domina

jusqu'à la fin du règne. — Choiseul réforma l'année, sou-

tint Gribeauval (V. ce nom) dans la création de l'artil-

lerie moderne, releva puissamment la marine, resserra

l'alliance autrichienne par le mariage du fils aine du dau-

phin, héritier présomptif de la couronne depuis la mort de

son père (1765), avec l'archiduchesse Marie-Antoinette

(1770) ; il ramena la Suède et la Turquie à l'alliance fran-

çaise, mais ne soutint que faiblement la Pologne, ne croyant

pas à une entente durable de l'Autriche, de la Prusse et

de la Russie contre cet Etat. Sous sou ministère, le sultan

se laissa entièrement guider par l'ambassadeur fiançais de

Vergehnës. Choiseul vit clairement que, pour la France, le

danger était sur mer et non sur terre, que l'ennemi ei le

rival, c'était l'Anglais. En 170(1, la Lorraine et le duché dé

Bar furent réunis en vertu du traité de 1738, aussitôt

après la mort de Stanislas. En 1768, Cènes vendit la Corse

(V. ce mot) au roi de France ; File fut soumise un an après,

malgré les efforts de Paoli (V. ce nom). — Aux finances

le premier ministre eut successivement pour collaborateurs

Silhouette, Bertin et L'Averdy: l'edit de déc. 1763 favo-

risa la libre circulation des blés à l'intérieur. Malgré le

parti du dauphin, soutenu par un ;;rand nombre d'évêques,

il livra les jésuites aux représailles du parlement qui sup-

prima l'ordre (6 août 1762) et obtint du roi l'arrêt d'ex-

pulsion de 1764. Les parlements se crurent les maitres.

Celui de Bretagne (V. La. Cuai.otais) poursuivit au sujet

de divers abus de pouvoir le gouverneur à"Aiguillon (V. ce

nom), favori du roi, et aussi des jésuites (1764). Fa cause

fut portée au parlement de Paris, d'Aiguillon étant pair

de France : le roi enjoignit de suspendre l'instruction,

mais ne fut pas obéi. Fn premier arrêté fut pris contre

le duc (2 juil. 1770). Louis XV tint un lit de justice à

\ ersailles afin de casser cet acte : « Nous ne tenons notre

couronne que de Dieu, est-il ait dans l'édit royal rendu

en conséquence; le droit de faire des lois par lesquelles

nos sujets doivent être conduits et gouvernes nous appar-

tient à nous seul, sans dépendance et sans partage. » Le

parlement croyait du moins avoir le droit d'appliquer ces

lois : il cessa de rendre la justice. Dans cette lutte, l'ins-

trument dont se servait le roi était le chancelier Maupeou
(V. ce nom), ennemi personnel de Choiseul comme le duc

d'Aiguillon lui-même; \\""' Du Barry, outrée desépigrammes

du principal ministre, l'abbé Terray, étaient aussi coalisés

contre lui. Quelles qu'aient été les prétextes immédiats de

la chute de Choiseul, il est vraisemblable que Louis XV
craignit d'être entraîné par lui dans une guerre contre

l'Angleterre (affaire îles îles Falkland), et en tout cas tenu

en échec par une fédération des parlements, auxquels il

avait déjà dit le 2 mars 1766 : « La magistrature ne fait

pas corps en France. » l!ref, le 24 déc. 1770, Louis XV
signait la lettre de cachet suivante : « Mon cousin, le mé-

contentement que me causent vos services me force à vous

exiler à Chanteloup, où vous vous rendrez dans les vingt-

quatre heures... Prenez garde que votre conduite ne me
fasse prendre un autre parti. » Choiseul-Praslin, alors mi-

nistre de la marine, reçut son congé en ces termes : « Je

n'ai plus besoin de vos servii ous exile à Praslin

où vous voul rendrez dans les vingt-quatre heures. »

L'exil de Choiseul fut un triomphe. « Il eut Pair d'empor-

ter les libertés publiques. » (Michelet.) A 40 lieues de

Paris, il eut une cour souvent aussi nombreuse que celle

de Louis XV et en tout cas plus brillante et plus hono-

rable. Le voyage de Chanteloup fut à la mode, non seule-

ment Ëuprèsdes magistrats et des philosophes* mais auprès

des courtisans de profession : « Les habiles envisagent le

roi vieux et usé, et la jeune dauphine autrichienne dont

ul (on n'en doute) sera premier ministre. » (Miche-

let.) Le mécontentement du roi redoubla ; mais, selon sa

coutume, il recula devant les ennuis et les embarras que

l'i cercice de nouvelles rigueurs eût pu lui causer.

Pendant que « toute la France » courait à Chanteloup

« se désinfecter de l'air de Versailles », la direction du

gouvernement était confiée à La Vrillière, puis au duc

d'Aiguillon, pour les affaires extérieures, à Max

pour la justice, à l'abbé T rra !, pour les finances (V.ces

noms). C'est ce que le public surnomma le triumvirat. Tout

en renvoyant pour le détail aux articles qui concernent

lement ces trois ministres, nous résumerons briève-

ment ici leurs actes. D'Aiguillon laissa partager la Pologne

(1772), abandonna la Suéde et la Turquie t 177 ',) et se

rapprocha de la Prusse et de l'Angleterre : il prépara sa

propre disgrâce en se brouillant avec le parti de la dauphine.

Maupeou lit exiler les magistrats « rebelles » dans d'obscurs

villages, supprima les anciennes cours (janv. 1771),
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enleva lout droit de remontrance, toute attribution poli-

tique aux nouvelles, morcela le ressort trop étendu dé

1 ancien parlement de Paris en dix circonscriptions (con-

seils supérieurs). Malgré la suppression de la vénalité des

charges et la réduction considérable des frais de justice,

les parlements-Maupepu fuient décriés par suite de leur

recrutement et de l'abstention prolongée des avocats;

Beaumarchais (V. ce nom) les ridiculisa. Disons que, si

la réforme n'eût été que judiciaire, elle aurait pu passer

pour excellente. Voltaire et Turgot y applaudirent. Mais

elle fut surtout considérée comme une victoire de l'abso-

lutisme. De fait, le contrôleur général ne trouva devant

lui aucun obstacle légal aux actes les plus violents et les

plus arbitraires (augmentation des tailles, tontines conver-

ties en rentes viagères, réduction des rentes, suspension

des assignations et inscriptions, taxes sur les anoblis,

mainmise sur les fonds des villes, emprunts forcés de

53 millions, vénalité des charges municipales rétablie,

gabelle augmentée d'un cinquième, etc.). C'est au milieu

des malédictions que se termina le règne de Louis XV. Le

déficit ne fut même pas conjuré. « La dernière favorite, de

plus en plus folle, jette l'argent par les fenêtres ; elle

prend, donne, achète au hasard. » Son caprice était, en

1774, une toilette d'or : « Meuble bête, qui fut commencé,
mais la mort du roi l'arrêta. La petite vérole l'ayant pris

(à soixante-quatre ans, d'autant plus dangereuse), un débat

s'engagea entre les dévots qui régnaient et les non-dévots,

pour savoir s'il fallait effrayer le roi en lui portant les

sacrements. On les renvoyait, mais le roi les voulut. Il se

sentait, partir. Il éloigna M 11 " du Barry, communia, mou-
rut fort décemment. Le 10 mai, à -2 heures, ce règne de

cinquante-neuf ans finit, et la France cul la joie d'avoir

perdu le Bien-Aimé. » (Michelet.) Joie d'ailleurs peu rai-

sonnée : mais, note Sainte-Beuve, « un inconvénient des

longs règnes et tout à fait scandaleux comme l'était celui

de Louis XV, c'est de faire croire que le remède est trop

facile, et qu'il suffit de supprimer la cause du mai pour

entier et marcher dans le bien ». Louis XV avait eu dix

enfants de sou unique femme : Louis de France, dau-

phin, mort le 22 déc. 1765; Louise-Elisabeth, mariée à

l'infant don Philippe, et morte en 175!J; trois filles qui lui

survécurent : Marie-Louise-fhérèse-Viçtoire (4732-99);
Sojihii-l'IiHippinr (1734-82); Louise-Marie (1737-87),
religieuse carmélite en 1771. II eut aussi un garçon mort
en l^is âge (1733) et quatre filles mortes sans avoir été

mariées.

La décadence politique de la France pendant ce règne

concorde avec une domination intellectuelle qui va tou-

jours en s'alfermissant. La littérature et la langue française

prennent un caractère de plus en plus marqué d'universalité ;

aucune invention, aucune idée nouvelle ne peuvent se

propager eu Europe, qu'après avoir pris naissance chez

nous ou y avoir été naturalisées. Cette gloire compensait,

dans une cerlaine mesure, aux yeux de la nation, le spéc-

iale de la faiblesse et des revers du gouvernement ; mais

elle avait un autre effet sur les esprits. On s'habituait peu

à peu à mépriser l'autorité royale à laquelle les Français

avaient été si entièrement soumis et dévoués sous

Louis XIV. Les écrivains, se voyant en quelque sorte les

rois intellectuels du monde, apprenaient dans cette haute

position a ne plus craindre la puissance qui les gouvernait,

et à exprimer ouvertement les idées d'indépendance dont
le publie, était avide. Kn général, ils s'attaquent à l'intolé-

rance religieuse et à l'absolutisme politique. Les doctrines

nouvelles sont prônées et adoptées par une partie même
de ceux qui auraient eu le plus grand intérêt à les étouf-

fer — prélats el grands seigneurs — et par les souve-

rains étrangers qui u'onl rien à en craindre immédiatement
(Frédéric II, Catherine II). Louis XV n'imite pas sos con-

frères couronnés. D'abord il est trop esclave de la grande

étiquette pour frayer avec ses sujets ; puis il n'a pas de
goût pour les gens de lettres : par-dessus tout il les craint.
il i'agit vraiment bien de les protéger : il faut se protéger

contre eux. Pour plaire au nouveau maitre, le public, ils

s'attaquent à tout l'ancien système de gouvernement. Tout

est changé dans les rapports du roi el des gens de lettres.

Jadis ceux-ci étaient la splendeur et le luxe du trône: au-

jourd'hui ils en sont le péril. « Ils ne sont plus dans la

maison du roi, comme les académiciens de Colbert : ils

sont dans le camp de la grande armée d'assiégeants qui,

n'osant encore attaquer le corps de place, c.-à-d. le trône,

bat en brèche et démolit les ouvrages avancés, l'Eglise,

l'aristocratie, toutes les institutions. Le vrai roi des lettrés

n'est plus à Versailles, il est à Ferney. » (Bambaud.) Le

pouvoir, qui est hostile, est en même temps impuissant.

Il n'a pas assez foi en lui-même pour sévir contre les phi-

losophes comme Louis XIV sévissait contre les calvinistes.

Jusque dans les rangs des magistrats qui les condamnent

par métier, les écrivains trouvent des lecteurs enthou-

siastes. Malesherbes (V. ce nom), directeur de la librai-

rie, protège sous main l'Encyclopédie et YEmile. Voltaire^

dont les écrits ont été maintes fois condamnés et brûlés,

est toujours gentilhomme de la chambre du roi. Beaumar-
chais, blâmé en justice, est bruyamment applaudi par le

public : « Ce n'est pas assez d'être blâmé, lui dit le lieu-

tenant général Sarlines, il faut encore être modeste. »

Bref, le gouvernement ne poursuit pas les écrivains de

façon à les faire trembler, mais de façon à les rendre en-

core plus populaires et plus influents. Aussi l'histoire inté-

rieure de la France à cetle époque est-elle, pour une part

immense, dans le progrès des idées nouvelles (pour le dé-

tail, V., outre les grands noms du siècle, Montesquieu,

Voltaire, Rousseau, Diderot, etc., les art. EncycijOpédie,

et France) t. XVII, pp. 1080 et suiv.
; pp. 1149 et

suis.). IL Monin.

Bihl. : G. Monoi), Bibliographie de l'Histoire de
France; Paris, 1888, in-8, \>\>. '.M'i et. suiv., pp. 357 etsuiv.
et, depuis l'impression de cette Bibliographie. : Pajol,
(es Guerres sous Louis XV..., t. VI ; Paris, 1888, in-8 :1e

t. I est de 1881). — E. Welyert, Etude critique de
quelques textes relatifs à la vie secrète de Louis XV ;

Nôgetit-lë-R6tt"OU, 1888, in-*.— Four plus île détails, V. Bi-
Itliothèque nationale, département des imprimés, Cata-
logue de l'Histoire de France, t. II, pp. 321 à 445, et t. X,
pp. 498 à 512 (supplément).

LOUIS XVI (Louis-Auguste), roi de France, né à Ver-

sailles le 23 aoùi 1734, de Louis, dauphin de France (fils

de Louis XV), et de Marie-Josèphe de Saxe, exécuté à

Paris, place de la Révolution (aujourd'hui de la Concorde),

le 21 janv. 1793. 11 devint héritier présomptif du trône

de France par la mort de son père (1763); il perdit sa

mère deux ans après. Il épousa Marie-Antoinette (V. ce

nom), archiduchesse d'Autriche, en 1770, et les fêtes de

ce mariage furent assombries par d'épouvantables accidents,

dus à la négligence de la police et du bureau de la ville

(écroulement d'une estrade place de Grève, nombreuses
personnes écrasées, étouffées dans la foule) ; mais il est

faux de dire que le sentiment public ait conçu dès lors un
triste présage du règne futur : de nombreux documents
attestent au contraire la popularité du dauphin et de la

dauphine dans les cérémonies, les théâtres, les lieux pu-

blics où ils aimaient à se faire voir. La conduite privée du

dauphin, comme celle de son père, était d'ailleurs une
vivante critique de la dépravation qui régnait autour de

Louis XV, et, lorsque ce prince mourut (10 mai 1774). un

des premiers mots attribués à son successeur fut celui-ci :

«Je veux être appelé Louis le Sévère » : ce qu'il faut en-
tendre par gravilé des mœurs, dignité de la vie. D'Aiguil-

lon détesté du roi, Maupeou détesté de tous, lurent ren-

voyés. Maurepas, disgracié naguère pour une épigramme
a l'adresse de M"10 de Pompadoiir, fut le conseiller, sinon

le plus en vue (il tint à rester dans l'ombre), du moins le

plus écouté; les autres ministres furent Vergénnes, Sar-
tine, Hue de Miromesnil, Saint-Germain, Malesherbes,

Turgot* Malgré Turgot, qui voyait dans une autorité roj de

sans entraves le seul instrument des réformes les plus

urgentes, les anciens parlements fureiii rétablis (V. Par-

lement Mai peqi ), et « la couronne remise au greffe ». Le
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contrôleur général put bien créer une Caisse d'escompte,

obtenir par une mesure temporaire et non sans précé-

dents, la libre circulation des grains et des vins entre les

provinces, substituer à la corvée royale une subvention

pécuniaire à laquelle les privilégiés furent astreints, abolir

les corporations (V. ce mot) dans le ressort du parle-

ment de Paris. Ses ennemis lui suscitèrent la guerre des

farines (V. ce mot), le calomnièrent auprès du roi qui

cependant avait dit : « Il n'y a que M. Turgot et moi

qui aimions le peuple. » Maurepas, vieux routier de cour

et d'intrigues, remontra sans doute au roi que Turgot

allait trop vite et trop loin, bref le grand ministre fut

renversé, les corporations furent rétablies sur un nouveau

pied et les abus refleurirent (1776). Malesherbes avait pré-

cédé son ami dans la retraite, sans avoir rien obtenu, ni

pour la liberté individuelle (V. Lettre de cachet), ni

pour les protestants, ni contre la barbarie des procédés

d'instruction criminelle. Le comte de Saint-Germain, éga-

lement congédié, avait remis en honneur la discipline mili-

taire et réprimé les malversations. Mais, d'une part, il

avait blessé la dignité française en introduisant les coups

de plat de sabre dans l'échelle des punitions, et d'autre

part, il avait, par la réduction précipitée dos corps d'élite

(maison du roi), jeté des germes de désaffection dans le

monde des gentilshommes. Après Clugny, qui inventa la

loterie royale, il fallut appeler aux finances h' banquier

genevois et protestant Necker qui fit sans doute et des

économies et d'utiles réformes dans le système de la per-

ception et de la ferme, mais que les circonstances poli-

tiques jetèrent bientôt dans les emprunts. Le 6 févr. 1778,

après deux ans d'hésitation, le roi de France signait un

traité d'alliance avec les insurgents des Etats-Unis (V. ce

mot et Franklin) contre l'Angleterre. Dans la pensée du

roi, il s'agissait non de protéger des sujets en révolte contre

leur souverain, mais d'effacer de notre histoire le honteux

traité de Paris (1763) et d'obtenir un traité de commerce
favorable du peuple auquel la France aurait assuré la

liberté politique. La France enlraina l'Espagne dans celte

guerre (1779) honorablement terminée par le traité de Ver-

sailles (1783), mais qui avait accru notre dette de 1,500
millions et reculé l'espoir des réformes intérieures, tout en

exaltant l'esprit d'indépendance. En 1781, Necker avait pu-

blié le Compte rendu, qui n'est rien moins qu'un état au

vrai des recettes et des dépenses, mais qui n'est pas non

plus un « conte bleu » selon le mot de Maurepas. C'était un

tableau des recettes moyennes et des dépenses régulières,

normales : or les livres rouges (V. ce mot) et les ordon-

nances de comptant constituaient la plaie toujours ouverte

du Trésor royal à cette époque. Le Compte rendu, appel

encore bien timide à la publicité, améliora le crédit : mais,

au point de vue politique, c'était une espèce de scandale

de soumettre les secrets d'Etat à l'appréciation de tous, et

Necker dut a son tour donner sa démission (19 mai 1781);
Joly de Fleury, d'Ormesson, traînent jusqu'en 1783 le

boulet des finances qui sont devenues et qui demeureront

la principale préoccupation du règne. Toutefois le mouve-

ment réformateur s'était continué par l'établissement du

Mont-de-Piété de Paris (1777), lequel n'est pas exempt de

toute arrière-pensée de bénéfices pour l'Etat, et plus encore

par l'abolition du servage dans le domaine royal (177!*) et

delà question préparatoire (1780) . L'Ecole des mines

fut créée en 1783. L'année suivante furent commencés

le canal du centre et la digue de Cherbourg. Le canal de

Bourgogne fut poursuivi. — Le ministère de Galonné poussa

jusqu'à l'absurde le svstème des emprunts: il gaspilla l'ar-

gent à plaisir en faveur de la reine, des princes, des gens

de cour, sous prétexte «qu'il faut paraître riche pour trouver

de l'argent », ou encore (suivant une explication sans doute

trop ingénieuse) dans l'intention d'acculer le roi à la néces

site des réformes. Depuis la mort de Maurepas (1781),
Marie-Antoinette dominait presque exclusivement l'esprit

et le cœur de Louis XVI. La scandaleuse affaire du Col-

lier (V. ce mot) n'ouvrit pas les yeux à ce prince, el l'ac-

quittement du cardinal de Kohan par le parlement fut à

son adresse une insulte dont il jura de se venger, mais

dont il ne se releva pas plus que la reine. Il fallut bientôt

après que Galonné avouât la situation : pour combler le

déficit, il ne restait plus qu'une chose, le sacrifice des abus.

La première Assemblée des notables (V. ce mot) ne le lui

accorda point; elle le renversa, et poussa au pouvoir l'ar-

chevêque de Toulouse, Loménie de Brienne, à qui naguère

Louis XVI n'avait pas voulu accorder l'archevêché de Paris,

en disant : « Il faut au moins qu'un archevêque de Paris

croie en Dieu. » Vaincu par l'opposition du parlement

auquel le garde des sceaux Lamoignon tenta vainement

de substituer, sous le nom de « cour plénière », une simple

chambre d'enregistrement, Loménie de Brienne, après un

essai de banqueroute, dut céder la place au second minis-

tère de Necker ("25 août 1788), dont le nom seul releva

le crédit. Il n'y avait plus qu'une ressource au double

point de vue politique et financier : réunir les Etats géné-

itiiix du royaume. La seconde Assemblée des notables

(V. ce mot) fut convoquée afin de délibérer sur la forme

de cette réunion et sur le mode des élections pour les

trois ordres. Le gouvernement sut laisser adroitement dans

le doute la question de savoir si les bureaux des notables

avaient conclu pour ou contre le doublement du tiers.

En réalité, si les notables avaient voté par tête, ils auraient

conclu contre ce doublement. Necker l'obtint du roi, par

le célèbre Résultat du conseil du "28 déc. 1788, que la

nation considéra comme ses étrennes, et les Etats géné-

raux (V, ce mot) se réunirent à Versailles le 5 mai. Telle

était alors la confiance qu'inspirait le ministre, telle était

la popularité du roi que, malgré une disette de blé inouïe

et un froid des plus rigoureux, l'hiver de 1788 à 178!)

n'avait été troublé à Paris par aucun mouvement grave :

il n'y avait même jamais eu moins de crimes contre les

personnes. Tous les cœurs étaient à l'espérance. L'on ne

s'attendait pas pourtant à une sorte de changement à vue,

et il n'y avait alors, attachée au mot de révolution, aucune

idée de violence : les Cahiers (V. ce mot) en témoignent. La

plupart ne songeaient qu'à une monarchie constitutionnelle

de forme anglaise, mais laissant plus de place aux inté-

rêts démocratiques. La République n'avait pour ainsi dire

pas de partisan. Rousseau n'avait-il pas répété qu'un grand

Etat ne pouvait se passer d'un roi ? Bien que la Révolution

soit resté, même à Paris, fort longtemps royaliste, elle n'en

absorbe pas moins peu à peu le'règne de Louis XVI, dont

l'histoire est désormais inséparable de celle de VAssemblé»

constituante, de \Assemblée législative et de la Con-
vention (V. ces mots et de plus: Bastille, Août 1789

[Nuit du 4], Octobre [Journées des 5 et 6], Fédération

[Fête de laj, Emioration, Mirareau, Varennes [Voyage

de|. Champ de Mars [Affaire du], Juin 1792 [Journée du

20], Août 1792 [Journée du 10], Septembre 1792 [Mas-

sacres de j, Temple). Nous n'avons ici qu'a indiquer la

succession incohérente d'espéranceset de soupçons, d'amour

et de fureur que la conduite personnelle du roi inspira

tour à tour à la nation et à ses représentants jusqu'au

jour où un dénouement fatal trancha le lien qui avait uni

trop longtemps les destinées de la Révolution à la mau-
vaise foi (d'ailleurs consciencieuse) d'un homme à la fois

faible et entêté, sensible et violent, laborieux et inintelli-

gent, dévot et parjure, courageux de sa personne et inca-

pable de suivre une résolution politique. Longtemps on

voulut se persuader que Louis XVI consentirait à prendre

la direction du mouvement révolutionnaire. Les reproches

ne s'adressaient qu'a son entourage : « On n'a jamais vu

le roi céder qu'à une force irrésistible, et cependant, aus-

sitôt après, le peuple lui en a su gré. » (LaMarck.)I.a fic-

tion que le roi est trompé par des conseillers perfides,

qu'il est séparé de la nation par les ministres, les courti-

sans, les princes, les prélats, par la reine elle-même.

qu'il n'est qu'un instrument irresponsable entre leurs mains.

j
cette fiction, loin de le faire mépriser et écarter, lui mé-

nage ou cou traire ;me sorte de ronsidérationmèléedepitié dont
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il abuse et qu'il prend pour une garantie de sécurité per-

sonnelle. Entre la nation et le roi, ce n'est pas une comédie

politique, c'est une comédie du cœur. Le roi se dit et se

croit le père de ses sujets : ceux qui lui parlent au nom de

la nation se plaisent à lui jurer un amour éternel. A nous il

semble qu'après l'injure à laquelle le tiers é'.at répondit

par la séance du Jeu de Paume, après le coup d'Etat man-

qué du 23 juin 1789, la Constituante au moins aurait pu

être détrompée. Mais les deux ordres privilégies qui de gré

ou de force avaient dû se reunir au tiers état faisaient

tout pour maintenir la fiction, entretenir l'illusion et rega-

gner leurs avantages. Trois jours après la prise de la lias-

tille, le roi se rend à l'Hôtel de Ville. Il parait avoir fait

de grandes concessions (mairie, garde nationale); mais le

maire liailly et le commandant général La Fayette lui sont

tout dévoues. Lally-Tolendal (Y. ce nom), devant la foule

assemblée sous les fenêtres, dit au roi : « Voilà le peuple

qui vous idolâtre, que votre seule présence enivre, et dont

les sentiments pour votre personne sacrée ne peuvent être

l'objet d'un doute. Il n'est pas un homme ici qui ne soit

prêt à verser pour vous, pour votre autorité légitime, jus-

qu'à la dernière goutte de son sang. » Maigre ces belles

assurances, le roi se dispensa d'aller rendre grâces à

Notre-Dame de la prise de la Bastille (ainsi que les Pari-

siens l'avaient naïvement espéré) ; il s'empressa de rega-

gner Versailles pour dresser de nouveaux pièges à l'As-

semblée nationale. Il lit attendre deux mois une réponse

évasive aux décrets du 4 août. Il multiplia les précautions

militaires. Des mesures mal concertées, l'insécurité géné-

rale du commerce, des accaparements trop réels, des

craintes d'un coup d'Etat contre l'Assemblée occasionnèrent

à Paris, non seulement la disette, mais presque la famine,

et cela dans la belle saison. Comment vivrait-on l'hiver?

Il n'y avait qu'un moyen d'avoir du pain : ramener de gré

ou de force, de Versailles aux Tuileries, la famille royale.

Un père ne laisserait pas ses enfants périr de faim. Les

violences des o et 6 oct. ne vont pas sans un «acte de foi

aveugle» (E. Champion). L'Assemblée forme au roi une

véritable garde du corps et déclare qu'elle le suivra dans

sa nouvelle résidence, qu'elle ne s'en séparera jamais.

Après l'échec de divers complots «pour délivrer le roi »,

complots dont la cocarde blanche ou la cocarde noire étaient

les signes de ralliement, Louis XVI accepta le décret qui

interdisait toute autre cocarde que la tricolore. Aussitôt

les députés se confondent en remerciements « pour le meil-

leur des pères, le plus grand des monarques », etc. (dis-

cours du président de Beaumetz). Les actes répondent

aux paroles. Le roi est supplié de tixer lui-même le chiffre

de sa liste civile, et, de peur qu'il ne se gène, de consul-

ter moins ses goiits d'économie que la dignité de sa cou-

ronne et l'amour de ses sujets. En fait, la liste civile fut

surtout employée en subventions aux émigrés, aux princes,

aux conspirateurs politiques et écrivains contre-révolution-

naires ; l'on sait que Mirabeau, sans rien abandonner de

ses idées, en eut sa part. Les désirs du roi sont aussi res-

pectueusement suivis quant au douaire de la reine. Le

parlement de Paris s'était montré lui-même plus difficile.

Le 14 juil. 1790, la fête de la Fédération, journée natio-

nale et parisienne entre toutes, fut aussi, au dire des

plus clairvoyants, une journée monarchique : «Oui, écri-

vait Bancal des [ssarts dix jours après, oui, il tant des

idoles, il faut des fers aux grandes nations, tout sert à

m'en convaincre, et la Fédération elle-même », etc. Ce roi

idolâtré de smi peuple ne songeait cependant qu'à s'enfuir.

Il n'avait rien fait pour s'opposer au départ du comte

d'Artois et îles premiers émigrés. Il avait autorisé en févr.

1791 celui du comte de Provence qui fut arrêté et ne

réussit dans son projet que deux mois plus tard. Mesdames
tantes du roi s'en allèrent également à Kome avec son

assentiment. Le roi aurait pu en faire autant, d'après La

Marck, au printemps de 1791, mais il redoutait l'ambition

cependant bien intermittente du duc d'Orléans, et sans

doute cette considération fut pour lui d'un aussi grand

poids que. les conseils de Mirabeau, lequel admettait "jien

que le roi quitta. Paris, mais non le royaume. Quinze

jours après la mort du grand orateur, le roi veut se

rendre à Saint-Cloud afin d'y faire ses pàques de la main
d'un prêtre non assermenté à la constitution. Il dut y re-

noncer (18 avr.) devant l'attitude do la population et de

la garde nationale, mais, d'après le même La Marck, s'il

lût allé se plaindre à l'Assemblée, elle lui aurait sans

doute ouvert le passage. Une seconde tentative eut lieu le

1 1 juin. Enfin, le 20, il prit la route de Montmédy dans

l'intention évidente de passerla frontière, ce qui était, avait

prédit Mirabeau, « déclarer la guerre à la nation et abdi-

quer le trône». A l'article Vaukn.nes [Voyage de], on lira le

détail de cette fuite. Nul ne crut aux prétextes misérables

que le roi avait énoncés dans une proclamation laissée aux
Tuileries. S'il n'eût été arrêté, le décret de déchéance

était certain, et probable la proclamation de la République.

A son retour forcé, ce fut une joie folle. Petion, un des

commissaires de l'Assemblée, n'avait-il pas assuré au fu-

gitif que l'on ne supprimerait pas la monarchie pour re-

tomber en plein despotisme ? Il fut convenu que Louis XVI
avait été enlevé, que Bouille et les gardes du corps étaient

les seuls coupables, et la suspension du roi fut simplement

prononcée, jusqu'à ce qu'il prêtât serinent à la constitution.

Le serment fut prêté (13 sept. 1791). Etait-il libre? Peu
importait à la foule, redevenue « ivre de son roi et se

prêtant à toutes les bassesses imaginables » (Mme Roland).

Au Ckamp de Mars (V. ce mot) les partisans de la dé-

chéance avaient deux mois avant payé de leur sang, sur

l'autel de la patrie, leur patriotique clairvoyance. Dès lors

Louis XVI se crut tout permis. Déjà, le 10 août 1790, la

reine avait écrit en son nom à Mercy-Argenteau : « Nous
n'avons plus de ressources que dans les puissances étran-

gères. » Mallet du Pan négocie avec l'Autriche et la Prusse

un traité par lequel ces puissances, après avoir « désarmé

le crime », devaient être avec le roi « les arbitres des des-

tinées de la France ». Le 19 avr. 179*2, la veille de la

déclaration de guerre publiquement adressée à l'Autriche

par Louis XVI lui-même, son ministre Montmorin four-

nissait à Vienne et à Berlin le plan des opérations. Le roi

s'était engagé aussi à rembourser les dépenses de ses alliés

secrets, après leur victoire dont il ne doutait pas. Mais le

fidèle Malouet soupçonnait, chez les souverains qui venaient

de démembrer une seconde fois la Pologne, l'intention de

se payer de leurs services au prix de notre territoire. Par

le fait de l'invasion, «la cause des factieux » devint celle

des patriotes. Au 20 juin 1792 (V. Juin [Journée du 20]),
le peuple se contenta d'avertir encore une fois Louis XVI.

La Législative, hostile à la cour, ne l'est pas encore au roi

ni à la monarchie (scène du baiser Lamourette, 7 juil.).

Après les premières victoires allemandes et le manifeste

de Brunswick, Hue proposa au roi de gagner Compiègne :

« Nous resterons à Paris, dit la reine, ("est l'avis du duc
de Brunswick. Son plan est de venir dans ces murs mêmes
nous délivrer. » La cour comptait sur d'Hervilly et sur

six mille partisans dévoués pour disperser la Législative.

Le dénouement fut tout autre (V. Août [Journée du 10]).

Vaublanc, et bien d'autres, furent stupéfaits de la victoire

de Paris. Louis XVI et sa famille, d'abord relégués au
Luxembourg, furent ensuite transfères au Temple, sous

la surveillance de la toute-puissante Commune du 10 août.

Mais, sans Valmy, le 10 août n'eût rien décidé, sinon de

plus (truelles représailles du parti royaliste, principalement

dans l'hypothèse ou la famille royale eût été victime des

fureurs populaires. Chacun le sentait, et ce fut sans doute

une des raisons qui fit hésiter la Législative devant la

République. Suspendu une seconde fois, Louis XVI fut

déclaré déchu par la Convention (21 sept.) qui, le lende-

main, proclama la République. Il occupait alors avec sa

famille le grande tour du Temple, composée de deux étages.

Le roi, la renie et ses deux enfants étaient réunis pendant

le jour. Le temps était ainsi réglé: à neuf heures, déjeu-

ner dans la chambre du roi ; a dix heures, réunion chez
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la reine (Louis XVI travaillait à l'instruction de son fils,

et Marie-Antoinette à celle de sa fille) ; à une heure, pro-

menade, sous l'œil des agents de la Commune et des olli-

ciers de garde ; à deux heures, diner. Puis le roi se reposait

pendant que son domestique, Cléry, faisait jouer le prince.

Après une lecture en commun, et le souper, la famille se

Séparait: le premier étage était réservé au roi. La nuit,

des gardiens couchaient à la porte même des appartements;

les officiers de garde formaient un « conseil permanent ».

Tous les jours Sauterre et son état-major faisaient une vi-

site générale. Divers projets d'évasion, facilement éventés,

amenèrent la suppression progressive de l'encre, du papier,

des plumes, des couteaux, rasoirs, ciseaux et canifs. Les

achats nécessaires étaient faits par l'administration du

Temple qui souvent eut à rejeter certaines demandes

,

moins par inhumanité que par méfiance. Les cuisines

étaient en dehors de la tour ; la dépense mensuelle de la

table atteignit 14,000 livres; il y avait treize officiers de

bouche, mais un seul communiquait avec Cléry. Louis XVI

apprenait quelques nouvelles du dehors par un crieur pu-

blic que Cléry avait gagné. Pendant cette captivité)

Dilfriche-Valazé fit UQ premier rapport sur les faits impu-

tés au monarque. Mailhe en présenta un second sur la

question de droit : 1° Louis XVI peut-il être jugé ? 2° Quel

tribunal prononcera le jugement ? La discussion en fut ajour-

née au 13 nov. La Constituante de 91 portait l'inviolabi-

lité do la personne du roi. Aucun des conventionnels n'osa

défendre cette inviolabilité comme juste en elle-même,

mais seulement comme article d'un contrat existant : « La

nation, disaient en substance ceux qui voulaient sauver la

tète du roi, s'est liée elle-même, non sans doute à perpé-

tuité, mais pour un temps. La loi est la loi. Un ne saurait

donner à la loi nouvelle, par laquelle la nation s'est déliée,

un effet rétroactif préjudiciable a l'autre contractant. Or,

dans le contrat bilatéral de 1791, la trahison, la guerre

à la nation, ne sont punies que de la déchéance : cette

peine a été prononcée. Les ministres responsables couvrent

la personne du roi. » A ces arguments, les partisans d'un

procès capital répondaient : « Si le roi est inviolable, c'est

à l'égard des corps constitués, et non à l'égard de la na-

tion elle-même, souveraine absolue. Louis ne peut invoquer

un contrat auquel il n'a jamais été fidèle, une constitution

qu'il a travaillé à détruire par tous les moyens. Les mi-

nistres ne peuvent être rendus responsables que de leurs

actes ostensibles. Peut-on leur demander compte de ce que

peut-être ils ont ignoré, de ce qui s'est tramé au-dessus

de leurs tètes? La déchéance ne saurait être une peine

suffisante ; elle n'est que l'effet naturel d'un coup manqué

et non la réparation légitime d'un crime commis. Quant à

la peine à appliquer, c'était celle dont toutes les lois hu-

maines ont toujours puni la trahison. Le tribunal, c'était

la nation souveraine, représentée par les députés qu'elle

venait d'élire. Elle ne pouvait pas ne pas être juge et par-

tie : car, si l'on s'arrêtait à cette objection, irait-on sou-

mettre la cause de Louis XVI à l'arbitrage de quelque

autre nation ? » Bref, le comité de législation conclut dans

le sens le plus rigoureux, et fixa ainsi la procédure : « Il

sera dresse un acte énonciatif des faits reprochés à Louis.

Louis comparaîtra en personne. Des conseils de défense

lui seront accordés. La Convention prononcera son juge-

ment sur appel nominal de chacun de ses membres pré-

sents. » Comme les arguments de droit, pour et contre,

se balançaient, Saint-Just formula un autre système, celui

delà force victorieuse et du salut public (13 nov.), en

réponse à Morisson qui avait plaidé l'inviolabilité. Rouzet

et Faure défendirent Louis XVI au point de vue historique

et moral. Fauchet parla contre la peine de mort en elle-

même. La discussion dura jusqu'au HO nov., et l'on nota

l'incertitude croissante des Girondins (V. ce mot) relati-

vement à cette question, et ce défaut d'entente et de dis-

cipline qui devait les perdre après le roi lui-!même.

Enfin le 3 déc. (après les séances uniquement consacrées

aux subsistances), Robespierre obtint de l'Assemblée le

décret suivant: «La Convention déclare que Louis \VI
sera jugé et jugé par elle. » Dès le 20 nov., les pièces de
l'Armoire de for des Tuileries avaient été déposées par
Roland à la Convention. Mais les papiers les plus impor-
tants en avaient été retirés avant le 10 août (,Ment. </<'

Mme Campan
) ; l'on soupçonna Roland , peut-être a

tort, d'en avoir soustrait d'autres. Quoi qu'il en fût, ils

ne renfermaient pas contre le roi de preuves plus décisives

que celles qui étaient déjà connues. Le 4 déc, Petion fit

décider que la Convention s'occuperait tous les jours du
procès du roi, de onze heures à six heures du soir, et que
le jugement ne serait pas prononcé immédiatement après

l'instruction publique du procès, Vactc énondaUftut pré-

senté le 10 déc. à l'Assemblée, et le roi fut assigné à

comparaître pour le lendemain. 11 était déjà prévenu par

Cléry lorsque le 11 déc, à onze heures, Petion vint lui

communiquer le décret : il aurait pu (cuinme Charles 1")

refuser de s'y soumettre. Il n'en fit rien. Il répondit,

assis sur un siège près de la barre, à tous les articles

successifs de l'acte d'accusation, qui lui rendaient person-

nelles toutes les fautes de son règne depuis le 20 juin

1789 jusqu'au 10 août 179-2. Tantôt il nia les faits énon-

cés, tantôt il en rejeta la faute sur ses ministres, tantôt

il invoqua pour se justifier la lettre de la constitution de

17111, qu'il possédait parfaitement. Relativement à l'Ar-

moire de fer, il fit une réponse mensongère, et de plus

inutile et maladroite (il n'en connaissait pas exactement

le contenu). Il lut ramené au Temple à six heures et demie
et dut rentrer dans son appartement particulier sans com-
muniquer avec^ses enfants. Si Target refusa de le défendre,

Tronchet, Linguet, Lally-Tolendal, etc., s'offrirent d'eux-

mêmes. Malesherbes, revenu en France dès l'été de 1792,

parée que, avait-il dit alors, «c'était son poste, et le roi

pouvait avoir besoin de lui », Malesherbes fut seul accepté

avec, pour l'aider dans sa tache, le jeune avocat Dese/.e.

Sur l'ordre de la Commune, les défenseurs purent entrer

au Temple et en sortir sans être fouillés. La défense fut

prête le 20 déc. Desèze fit valoir la thèse de l'inviolabilité.

Il discuta les faits de l'acte énonciatif. Il demanda, si

Louis XVI était jugé comme un simple citoyen, qu'il fût,

selon la loi, constitué deux jurys, l'un d'accusation, l'autre

de jugement ; que le prévenu eût la faculté de récusation ;

que la majorité des deux tiers fût requise pour la sentence;

que le vote fût secret et non motivé par les juges. C'est

dans cette partie de son plaidoyer que Desèze prononça le

mot célèbre : « Je cherche en vous des juges, et je ne

trouve que des accusateurs. » Après un bref discours du
roi et son retour au Temple, Lanjuinais demanda l'annu-

lation de la procédure et s'en prit audacieusement aux
« conspirateurs du 10 août ». Mais, le 27, Saint-Just dé-

masque dans Louis le tyran souple et modeste, qui a op-

primé avec souplesse, qui se défend avec modestie : dans

l'incohérence de ses actes, il ne voyait — sincèrement —
que perfidie forte et calculée. L'expédient de l'appel au

peuple, proposé par les Girondins dès le 27, soutenu par

Vergniaud le 31 déc. seulement, ne parut à beaucoup pro-

mettre qu'une perspective de guerre civile et un renom de

lâcheté politique. Le résumé de lïarère (7 janv.) fut déci-

sif et la position des questions, ainsi que l'appel nominal

des députés, fut fixé aux 14 et jours suivants. Sur la

première question : « Louis Capet est -il coupable de

conspiration contre la liberté publique et la sûreté gé-

nérale de l'Etat ? » le scrutin doit être établi ainsi qu'il

suit :

Absents pour cause de maladie S

— par commission 20

Voix non comptées 27

Omis ou s'était abstenus 3
Ont répondu Oui (dont 10 par écrit) . . . 69 \

Total égal au nombre des membres. 7 lit

Sur la deuxième question : « Le jugement de la Conven-
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20
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424

38

711

lion nationale scra-t-il soumis à la ratification ilu peuple !»

il faut compter :

Absents par maladie

— par commission

Abstentions et voix non comptées.

Ont répondu Non
Ont répondu Oui 287 \

749

(Ces chiffres, qui ne sont pas conformes à la lettre du

procès-verbal de la Convention, sont le résultat du travail

critique de M. Helhomme, les liegieules.) Sur la troisième

question : « Quelle peine sera infligée à Louis? » le scru-

tin officiel a ete revisé, collationné, imprimé avec le plus

grand soin et la plus grande exactitude. Au cours du vote,

la question du sursis à l'exécution fut incidemment pré-

sentée par Mailhe. Sur 7-2 1 (votants (majorité absolue : 3(3 1
)

"1 votèrent pour les fers, 286 pour la détention et le ban-

nissement à la paix, ou pour le bannissement immédiat, ou

pour la réclusion, et « quelques-uns » [il convient de pré-

ciser : 3oJ ajoutèrent la peine de mort immédiate en cas

d'envahissement du territoire; 3f}4 votèrent pour la mort
;

26 pour la mort en réclamant une discussion sur le sursis,

motivée par l'intérêt public, mais dont ils déclarèrent leur

sentence de mort indépendante. Somme toute, la mort

sans condition fut donc votée par 387 voix contre 334;
il y eut 28 non votants ou absents (lli-17 janv.). Le

19 janv. fut posée la quatrième question : «Y aura-t-il

un sursis, oui ou non, à l'exécution du décret qui condamne
Louis Capet?» Le nombre des non votants est cette fois

de 59. Sur les <>!!() volants, 380 se prononcèrent contre

le sursis et 3 i(> pour. — En 1815, la Restauration a consi-

déré comme rëgieides quatre catégories de conventionnels :

les 361 qui ont voté la mort; les 26 qui ont voté la mort

avec l'amendement Mailhe; les 46 qui ont voté la mort avec

sursis; et ceux qui, en dehors des catégories précédentes,

ont voté contre le sursis ; total : 455.

Pendant les quatre uuits et les trois jours pleins qui sépa-

rèrent la sentence de mort du 17 janv. du jour de l'exé-

cution, les royalistes ne firent aucun effort sérieux et

concerté pour sauver le prince : la Commune avait d'ail-

leurs pris do minutieuses précautions, et, malgré la pitié

croissante dont les gardiens et familiiers du Temple se

sentaient pris pour le père de famille séparé peut-être inu-

tilement des siens, la surveillance était devenue de plus en

plus rigoureuse. Le 20 janv. à deux heures, le ministre

de la justice Garât, avec Santerre, (îrouvelle, etc., se pré-

sentèrent au Temple pour lire l'arrêt au condamné. Louis

demanda par écrit: 1° trois jours pour se préparer a la

mort ;
2° la permission pour la reine et ses enfants de

sortir de France (ces deux demandes furent repoussées);

5° la faculté de revoir les siens avant de mourir ;
4° l'as-

sistance d'un confesseur de son choix (ces deux demandes

furent accordées), Carat envoya chercher rue du Bac,

n" 483, un piètre d'origine étrangère et non assermenté,

Edgeworth de Fhmont, et l'amena dans sa voiture, à six

heures. Pendant deux heures, cet ecclésiastique s'entretint

avec le roi, soit du clargj , soit des matières de la religion.

A huit heures cl demie et jusqu'à dix heures, eut lieu

l'émouvante entrevue de Louis \Vl avec la reine, Mme Eli-

sabeth, le dauphin et Madame Royale : celle-ci s'e\anouil

dans ses bras. Le roi retourna ensuite auprès de son con-

fesseur et veilla jusqu'à minuit. Il s'endormit profondé-

ment après aMur recommandé à Cléry de le réveiller avant

cinq heures, pour entendre une messe qu'avait autorisée

la Commune et qui fut en effel célébrée. Edgeworth ob-
tint du roi qu'il s'épargnerait à lui-même et qu'il épargne-

rait aux siens la douleur d'une nouvelle entrevue qu'il

leur avait promise. Cependant l'assassinat de Lepelelier

de Saint-Fargeatt (V. ce nom), un t\''A conventionnels qui

avaient voté la mort (20 janv. à neuf heures du soir), avait

l'ail croire à l'existence d'une vaste conspiration. I a Con-
vention, la Commune, le Conseil exécutif, les Jacobins se

déclarent en permanence. Les dernières dispositions du roi

concernèrent son anneau de mariage qu'il pria de remettre

à la reinp, son cachet aux armes de France, destiné au
dauphin, et son testament, que Jacques Houx, de la Com-
mune, se recula pour ne pas recevoir, mais sans ajouter le

mot cruel dont il se vante dans son rapport. Une voiture

verte, avec deux gendarmes sur le devant, et au fond

Louis et le confesseur, transporta le roi place de la Révo-
lution. Toute la ville était muette, fenêtres et portes

closes, mais une multitude armée et silencieuse garnissait

tout le parcours. Un grand espace vide, avec du canon et

une troupe, nombreuse de fédérés tout autour, avait été

ménagé autour de l'échafaud. Le roi portait un habit brun,

une veste blanche, une culotte grise et des bas blancs.

A dix heures, il descendit sur la place, enleva ses vête-

ments, et, non sans combat, se laissa lier les mains à la

voix de son confesseur. Les tambours battaient. Santerre

demanda le silence et le roi dit, assez haut pour qu'on

pût l'entendre de six cents pas : « Je désire que mon sang

cimente le bonheur de la France. » Puis le général fier-

ruyer, qui seul commandait les troupes, ordonna un rou-

lement pour que chacun se remit en place et gardât son

rang. Telle est la tradition conservée dans la famille de

Santerre ; dans son récit, Edgeworth semble la confirmer

en partie, en ce qui concerne l'ordre donné par Herruycr

et non par Santerre. Enfin les derniers mots du roi ont

été ainsi généralement traduits : « Je meurs innocent ; je

désire que le sang que vous allez répandre ne retombe

pas sur la France. » Il est absolument controuvé que

Louis ait crié « Grâce ! » au dernier moment ; mais il est

certain qu'il poussa un grand cri lorsqu'on lui mit la

sangle, et qu'il se débattit. Il était, disent tous les témoins

oculaires, très rouge : la violence du tempérament, l'es-

poir, qu'il semble avoir gardé jusqu'au bout, d'une inter-

vention en sa faveur, n'ont donc pas laissé toute sa séré-

nité à la résignation chrétienne dont il était par instants

pénétré. Le mot: «Fils de saint Louis, montez au ciel ! »

n'a pas été prononcé par Edgeworth, ou du moins, dit son

parent Sneyd Edgeworth, il ne s'en souvenait pas. C'est

dans le Journal de Paris, au lendemain de la mort du
roi, qu'on le lit pour la première fois(V. Lacreteli.e

|
Jean

Charles]). 11 n'est pas dans le journal de Charles llis (le Ite-

publicain français), auquel on l'a attribué. 11 est traduit

ainsi par la gravure n° 185 des dévolutions dfi l'avis

(19-26 janv.) : «Allez, lils aine de saint Louis, le ciel

vous attend»; mais on doit noter que cette gravure, mal-

gré sa date, n'a été expédiée, selon l'usage de l'époque,

qu'à la fin du trimestre. — Dans son testament écrit le

25 déc. 1792, Louis XVI pardonne à ses ennemis, à ses

geôliers, et prescrit à son fils d'oublier comme lui tout

ressentiment. Il lui recommande, « s'il a le malheur de

devenir roi, de songer qu'il se doit entièrement au bonheur

de son peuple». Il termine «en déclarant devant Dieu et

prêt à paraître devant lui, qu'il ne se reproche aucun des

crimes dont on l'accuse ». En eifet, le roi n'a guère dû se

reprocher qu'une chose (dont on ne l'accusait pas) : d'avoir

signé la constitution civile du clergé. Mais la culpabilité

n'est pas seulement affaire subjective. Un roi, qui se croit

absolu par droit divin, maître de la vie et de la mort de

ses sujets, peut se croire innocent à leur égard et ne l'être

pas. L'absence de remords n'implique point l'absence de

crimes ni de fautes. Hébert eut à ce propos an mut abo-

minable, mais profond : «Comme Desrites (V. ce nom), il

a été ferme et dévot jusqu'au dernier moment.» — Quant
à la question de salut public, E. Quinct a dit, du 2 1 janv.:

«De bonne foi, à quoi a servi cette date? (Ju'est-ce que
ce sang a produit? » Michelet insiste dans le même sens :

« On put voir cette chose fatale, que la royauté morte

sous le déguisement de Yaronnes, avilie par l'égoisme de

Louis \V1 au lu août, venait de ressusciter par la pitié et

par la vertu du sang. » Un ultra-royaliste qui n'est pas

un historien, mais qui a consacre tout un volume des plus

curieux au « meurtre du 21 janv. 1793», le baron de Yinrk
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d'Orp, parait avoir conclu plus justement : «Si le couteau

de Jacques Clément et le poignard de Havaillac ont tué des

personnes royales, ces régicides n'ont pas porté atteinte

au principe même de la royauté, tandis que la Convention,

par le meurtre juridique qu'elle a consommé le 21 janv.

1793, a compromis et la royauté et le principe monar-

chique. » Disons, en d'autres termes, que le 21 janv. la

nation a simplement exercé sa souveraineté. Mais « autant

il est aisé de décider ce qu'il convenait de faire lors de la

fuite de Louis XVI, autant il est difficile d'approuver ou

de blâmer sans réserves le décret qui l'envoya au supplice »

(E. Champion). Quoi qu'il en soit, la Convention mit au

nombre des fêtes révolutionnaires (V. ce mot; l'anni-

versaire de la mort du tyran. La Restauration en fit une

fête expiatoire ; le cimetière de la Madeleine, où le roi,

puis la reine avaient été ensevelis, servit d'emplacement au

monument expiatoire. Il fut aussi question d'élever une

chapelle a l'endroit même ou avait eu lieu l'exécution. Mais

après les journées de Juillet, le deuil public du 21 janv.

fut aboli, et le fils de Louis-Philippe-Egalité (V'. ce nom)

choisit la place de l'échafaud du 21 janv. pour y faire

dresser l'obélisque. — En 181)3, le centenaire du 21 janv. a

été célébré et par le deuil des royalistes, et par les rejouis-

sances peu décentes, et vraiment surannées, de certains partis

extrêmes : c'est seulement dans lesjournaux que l'on retrou-

vera la trace de ces manifestations opposées. H. Monin.

Hibl. : Outre les histoires générales de la France et celles

de laRévolut.ion(surtoutMi(;HELETetLouis Blanc),V. Sou-
lavie, Mémoires historiques sur le règne de Louis XVI;
Paris, 1801, (j vol. in-8. — Droz, Histoire de Louis XVI
pendant les années ou l'on pouvait prévenir ou diriger

la Révolution; Paris, 1839-42, 3 vol. in-8. — De Falloux,
Louis XVI; Paris, 1840, in-8. — A. de Tocqueville

,

Coup d'œil sur le règne de Louis XVI jusqu'en 1180;
Paris, 1850. — A. Renée, Louis XVI (c'est le dernier

volume de VHist. des Français de Sismondi) . — .Ioisez,

la France sous Louis XVI; Paris, 1877, 2 vol. in-8. -
M. Souriau, Louis XVI et la Révolution; Paris, 1893,

in_8. — Les sources qui, avec les documents officiels

(Moniteur, etc.) demeurent les plus importantes sont :

(a Correspondance secrète de Marie-Thérèse et le comte
du Mercy-Argent'eau, etc., publiée en 1874 par MM. Gef-
1-roy et d'ARNETii, d'après les Archives de Vienne; (a

Correspondance de Vaudreuil avec le comte d'Artois ;

publiée en 1892, par M. PlMïAUD. — 11 faut se délier

(mais sans tout rejeter) du recueil formé par M. Feuil-
let de Conçues (V. ce nom, et à ce sujet un article de
M. J. Flammermont dans la Reoue historique de mai-
juin 1890). Parmi les mémoires du temps, les plus véri-

dirjues sont ceux de Gouverneur-Morris et de la baronne
d'UBERKiRCH. Quant aux mémoires-plaidoyers, ils sont
innombrables et toujours sujets a. caution; tels ceux de
Besenval, de M me Campan, etc. — Dans le Catalogue
général de l'Histoire de France (Bibl. nat.), les documents
imprimés relatifs au régne de Louis XVI sont sous la

cote Lb49
. — Ni les mémoires, ni l'histoire des assem-

blées, ni les journaux, ni toutes les correspondances ne
sont comprises dans cette section. — Parmi les pièces
capitales de nos archives, citons le Journal de Louis XVI
(Armoire de fer, carton 10, n° 1), et la Correspondance
de M. de Vergennes (carton des rois, K. 104.) — V. Ma-
rie-Antoinette.

LOUIS XVII de France. Nom donné par le comte de

Provence comme « régent du royaume », par les émigrés

royalistes et par les puissances coalisées contre la Fiance,

au deuxième fils de Louis XVI et de Marie-Antoinette,

bien qu'il n'ait pas régné. Né à Versailles le 27 mars

4785, baptisé sous les noms de Louis-Charles, d'abord

duc de Normandie, puis dauphin après la mort de son frère

aine (4 juin 1789), mort au Temple le 20 prairial an III

(8 juin 1795), cet enfant, doué d'une intelligence précoce,

mais maladive, que les événements de la Révolution avaient

contribué à développer (journées d'octobre, voyage de

Varennes, journées du 20 juin et du 10 août), fut enfermé

au Luxembourg, puis au Temple, avec sa famille, et ne

recouvra pas la liberté après la mort de son père. A la

suite de timides tentatives pour le délivrer, il fut mis par

la Commune de Paris sous la garde d'un être plus grossier

que méchant, le cordonnier Simon, afin de le soustraire a

l'influence de sa mère, que l'échafaud lui enleva bientôt,

et d'en faire uu « citoyen patriote ». Il ne tarda pas à pé-

rir de douleur, de manque d'air et de scrofule, plutôt que

de mauvais traitements proprement dits. Il fut secrètement

enterre au cimetière Sainte-Marguerite. Sept jours après

sa mort, une brochure anonyme, rarissime, émettait des

soupçons d'empoisonnement (Arch. nat., R. AD, 1,111).
Cette brochure intitulée Question importante sur la

mort de Louis XVH, datée du 15 juin 1795 (s. 1. n.

d., in-8 de 7 p.) n'énonce aucun fait positif; son impor-
tance consiste en ceci, que l'auteur, royaliste dévoué, ne
doute pas de l'identité de l'enfant mort au Temple avec le

fils de Louis XVI. Telle est aussi l'opinion de MM. de

Reauchesne, de Chantelauze, de La Sicotière, les historiens

les plus autorisés de Louis XVII. Cependant beaucoup de

personnes ont cru ou croient encore, ou ont feint, ou fei-

gnent de croire que Louis XVII fut enlevé de sa prison,

remplacé par un enfant du même âge, scrofuleux comme lui,

presque mourant et de plusmuet, et que cet enfant futgardé,

soigné et enseveli comme étant le vrai Louis XVH. L'éva-

sion, secrètement favorisée par quelques hommes publics,

aurait été dissimulée avec soin afin de ne pas encourager le

parti royaliste ; et c'est pourquoi nul n'en aurait parlé sur-

le-champ. L'ambition et les intérêts personnels du comte
de Provence, du comte d'Artois et des émigrés, auraient

achevé le mystère autour de cet événement. — Tout ce

roman s'appuie sur divers arguments : l°Le28 déc. 1794,
Lequinio avait demandé à l'Assemblée que, par l'expulsion

du jeune Capet, «on purgeât le sol de la liberté du seul

vestige de royalisme qui y restât encore ». Il ne faut pas

s'arrêter à la forme brutalement voulue de ce langage.

Lequinio était inspiré par un sentiment d'humanité et de

justice, mais il savait à qui il parlait. Les Comités char-

gés d'examiner sa motion confièrent le rapport à Camba-
cérès, qui conclut négativement. On a relevé dans ce rap-

port la phrase suivante : «Lors même que fie fils de

Louis XVI, déjà fort malade] aura cessé d'exister, on le

retrouvera partout, et cette chimère servira longtemps à

nourrir de coupables espérances.» (22 janv. 1795.) Louis

Blanc conclut presque de cette prédiction que l'évasion

avait eu lieu, que Cambacérès en était instruit, et que ses

paroles étaient calculées pour atténuer a l'avance l'effet

d'une réapparition de Louis XVII. Cambacérès ne dit que

ce qu'il veut dire, c'est que la foi monarchique trouve

toujours un individu à qui s'attacher. L'histoire de l'An-

gleterre au xv c siècle aurait pu lui fournir de nombreux
exemples de ce phénomène psychologique. L'amour crée

son objet, et il est rare qu'une famille régnante depuis

longtemps se soit terminée brusquement sans susciter

après elle des imposteurs ou des fous pour la continuer;

jamais les uns ni les autres n'ont manqué de dupes ou de

complices. — 2° Les souverains allies en 1814 auraient,

à l'occasion du premier traité de Paris, consigné leurs

doutes sur la mort du tilsde Louis XVI et se seraient, par

un article secret, réservé de faire des recherches au cours

desquelles Louis XV1I1 n'aurait été, pendant deux ans,

considéré que comme régent du royaume (témoignage de

Labreli de Fontaine, ex-bibliothécaire de feu la duchesse

douairière d'Orléans). L'intérêt orléaniste saute ici aux

yeux. Cet on-dit fût-il vrai, l'intérêt des puissances à

tenir Louis XVIU sous leur joug n'est pas moins évident.

— 3e Un ex-secrétaire intime de Louis XVI, de Brémond,

affirma devant le tribunal de Vevey que « des généraux

vendéens » (lesquels?) axaient expédié la nouvelle de l'éva-

sion du dauphin à Vérone, où résidait Louis XVIII, et que

les courriers en auraient informé en passant l'avoyer suisse

Steiger. Ceci ne prouve rien, sinon que la prétendue éva-

sion trouva créance en Veodée, ou que cette légende y
servit de moyen d'action. — 4° Madame Royale, sœur du

dauphin, mentionne à la date du 19 janv. 1793 un grand

bruit dans la chambre de son frère; elle vit, par le trou

de la serrure, emporter des paquets. File entendit les

jours d'après ouvrir la porte et marcher dans la chambre,

et resta «persuadée que son frère était parti». C'est

l'époque où le cordonnier Simon et sa femme, Marie-

Jeanne, née .Madame, furent relevés de leurs fonctions, et
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oïi les visites de médecins ou de commissaires furent néces-

sitées pour le dépôt même du rapport de'Cambacérès. —
5° La veuve Simon, morte aux Iacurables le 1 juin 18-19,

parla aux sœurs qui la soignaient d'un cheval de carton

où l'on aurait enfermé le dauphin pour le faire sortir.

Ses récits, qui paraissent ou d'une tête troublée, ou d'une

femme qui veut se rendre intéressante, sont tardifs, man-
quent absolument de précision, et ne nous sont parvenus

qu'indirectement. — b'° On a supposé que le renouvelle-

ment journalier, pendant six mois, des sectionnaires char-

gés de la surveillance, la défense à l'enfant de communi-
quer avec Marie-Thérèse sa sœur, la suppression des

promenades, etc., avaient eu pour but de soustraire le

faux Louis XVII à la vue des visiteurs. Il était pourtant

bien simple de lui donner un gardien qui ne le connût pas.

— 7° Nul n'a vu les originaux des prétendues lettres du

gardien Laurent à Barras. — 8° Le 13 thermidor an II

(34 juil. 1794), les membres du comité de Sûreté générale

visitèrent l'enfant, lui trouvèrent les membres singulière-

ment allongés (effet de la maladie et du séjour au lit). Il

ne disait rien, et « refusait de prendre toute espèce d'exer-

cice » (rapport de la Commune, fevr. 4795). Il ne com-
prenait pas les questions et ne répondait pas (mission de

Harmand, Mathieu, Reverchon, "21 févr. 4795). — 9° Le

17 floréal (0 mai), le comité de Sûreté générale assigna

comme médecin au jeune prisonnier le premier chirurgien

du temps, Desault (V. ce nom). Desault mourut peu après

le 4 er juin. Ses papiers ne contiennent rien sur l'enfant du

Temple : Louis Blanc insinue que Desault ayant certaine-

ment connu à Meudon, en 4789, le premier dauphin et

par conséquent son frère, on eut intérêt à faire disparaitre

en sa personne un témoin de la supercherie. La réponse

est aisée. Si l'on ne pouvait penser à gagner Desault (son

caractère était trop connu), il n'y avait qu'à ne pas le

commettre au lit du malade, dont le cas était désespéré.

D'ailleurs le successeur de Desault, Pelletan, chirurgien

en chef de l'hospice de l'Humanité (5 juin), s'associa

Lassus et Jeanroy qui avaient été en rapport l'un avec Mes-

dames de France, l'autre avec la maison de Lorraine. —
10° Ces trois médecins et Dumangin pratiquèrent l'autopsie

du corps. L'acte de décès ne fut dressé que le 42 juin,

deux jours après l'enterrement qui avait eu lieu le 40, à

huit heures et demie du soir. Cet acte est signé du gar-

dien Lasne, de Bigot, employé, et de Bobin, officier public.

Il demeure certain que l'on ne prit pas grande précaution

pour constater l'identité de l'entant du Temple. Mais cette

négligence peut s'expliquer par la raison donnée dans le

rapport de Cambacérès et par l'âge de l'enfant qui rendait

absolument nul, pour le moment, le danger de voir s'éle-

ver quelque part un faux dauphin (Morin de La Guérinière,

enfant de dix ans pris malgré lui pour Louis XVII, en

4795, fut relâché, à Thiers, sur l'ordre de Chazal). A sup-

poser que plus tard il surgit un Louis XVII quelconque,

ce fait ne pourrait que diviser les royalistes jusque-là aux
ordres du comte de Provence. Enfin le dauphin, vieilli

avant l'âge, très affaibli au moral et au physique (d'après

le témoignage de sa sœur), ne pouvait donner aucune
espérance a son parti.

Outre La Guérinière, le dauphin malgré lui, divers im-
posteurs ou hallucinés ont essayé de se faire passer pour
Louis KVH. Ce sont J.-Marie llervagault, tilsd'un tailleur

de Saint-Lô, arrêté parFouchéà Vitry-le-François(1804);

Mathurin Bruneau (V. ce nom); Richemont (prétendu

aide de camp de Kleber, et confié à ce général par le

prince de Coudé !) ; le Prussien Naunéprff et sa descen-

dance (V. ce nom et Favrk [JulesJ) ; le nommé Eleazar

Williams, missionnaire chez les Indiens du N. de l'Amé-
rique, etc.— Aucun de ces individus n'a rien pu démontrer.
Tous avaient d'ailleurs pu connaître les récits du Temple,
les mémoires de Clery, etc., et entrer par imposture ou
par aliénation mentale dans la peau de leur personnage.
A tous, il manque un récit authentique de l'évasion. Bar
qui aurait-elle été préparée? Avec quels complices a l'iule-
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rieur du Temple? A quelle date? Pourquoi de 1794 à

1804 le dauphin évadé n'aurait-il pas donné signe de vie?

Ses oncles l'auraient-ils séquestré ? Alors autant valait le

laisser mourir... Bref, toutes les vraisemblances sont pour

la mort de Louis XVT1 au Temple. H. Monin.

liiDL. : M. Tourneux, Bibliographie de l'Hist. de Pa-
ris pendant la Révolution française; Paris, 1S90, gr. in-S;
t. I, eh. v, section 15; en. vin, section b.— Bulletin [men-
suel] de ta Société d'études sur la question Louis XVII;
Paris, 1893-94, in-8. — R. Chantelauze, Louis XVII, son
enfance, sa prison et samort au Temple, nouv. édition par
Al. P. (Jottin; Paris, 1S95, in-18.

LOUIS XVIII, roi de France, né à Versailles le 17 nov.

1755, mort à Pans le lb' sept. 4824. Issu du mariage du
dauphin, fils de Louis XV, avec Marie-Josèphe de Saxe, il

lut baptisé sous les noms de Louis-Stanislas-Xavier, reçut le

titre de comte de Provence et fut élevé, comme son frère

aine, le duc de Berry (qui fut plus tard Louis XVI),

et son frère puiné, le comte d'Artois (Charles X), sous la

direction étroite et bigote du duc de La Vauguyon, qui ne

le corrigea pas de son penchant au scepticisme et ne put le

préserver d'un goût très vif pour la littérature légère si fort en

honneur vers la lin du xviue
siècle. Marié le 14 mai 4774 à

Louise-Marie-Joséphine de Savoie, fille de Victor-Amédée III,

roi de Sardaigne, dont il n'eut jamais d'enfants, il prit, à

l'avènement de Louis XVI (4774), le titre de Monsieur, fit,

en 4777, un voyage pompeux dans le midi de la France,

mais n'eut, jusqu'aux approches de la Révolution, aucune

part appréciable aux affaires publiques. Son pédantisme et

surtout sa malignité inspiraient une certaine méfiance au

nouveau roi, ainsi qu'à la reine Marie-Antoinette, qui, tout

en sauvant les apparences, n'avait pour le comte de Pro-
vence qu'éloignement et était par lui payée de retour. Le

prince se consolait, à cette époque, de son iuaction poli-

tique en faisant de petits vers et luttant de bel esprit avec

quelques littérateurs de second ordre, comme Rulhière,

Ducis, Morel, l'abbé Arnaud, La porte du Theil, etc., dont

il aimait à s'entourer dans son palais du Luxembourg ou

dans son château de Brunoy. Il trouvait aussi quelque

charme à l'intimité de la comtesse de Balbi, dame d'hon-

neur de sa femme, qui, de bonne heure, devint sa favorite

et garda bien des années sur lui un ascendant manifeste.

Ces distractions ne lui faisaient pourtant pas tout à fait

oublier les affaires d'Etat, dont il aimait à se mêler, moins

pour contribuer au bien du royaume en s'associant aux

vœux de l'opinion publique, que pour fronder — sournoi-

sement et sans courage — le gouvernement et ses tenta-

tives de réformes. C'est ainsi qu'après s'être opposé, en

1774, avec Turgot à ce que les parlements fussent réta-

blis, il contribuait à la chute de ce ministre par la publi-

cation d'un libelle anonyme intitulé les Mannequins,
conte ou histoire, comme l'on voudra (Paris, 1776,
in-4!2). Un peu plus tard on le voit s'unir aux ennemis de

Necker et les aider à le renverser (4784). Calonne arrive

au pouvoir et Monsieur lance contre lui, avec le même
courage, un nouveau pamphlet (Description historique

d'un monstre symbolique, pris vivant sur les bords du
Lie Fagna, près de Santé-Fé, par les soins de Fran-
cisco-Xaveiro de Neunris; Bans, 1784, in-8), ce qui,

du reste, ne l'empêche pas de se faire donner, en quatre

ans, parle roi, grâce à l'étrange facilité de ce ministre,

près de 14 millions en sus de ses revenus ordinaires. Dans

le même temps, il alimente, sans en avoir l'air, la médi-
sance et, au besoin, la calomnie qui commencent à s'atta-

quer à la reine; V Autrichienne lui doit, dès cette époque,

une bonne part de son impopularité.

A rassemblée des notables, réunie en févr. 1787, Mon-
sieur préside un bureau, qu'on appelle dans le public le

Comité des sages. Il y affecte un grand zélé pour le bien

public, mais ne le manifeste, en somme, que par son hos-

tilité contre Calonne. Lomènie de Brienne, qui succède à

ce dernier, n'a pas beaucoup plus a se louer de lui. Le

comte de Provence, comme la majorité des notables, fait

avorter la réforme royale. Mais le peuple, ne voyant en lui
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qu'un ennemi des ministres qu'il abhorre, l'applaudit dans

les rues quand il va porter a la chambre des comptes les

nouveaux édits bursaux de Louis XVI (août 1787). L'année

suivante (nov. 1788), les notables sont convoqués de nou-

veau. Monsieur, qui voit bien ou tend le courant populaire

et juge prudent de ne pas se mettre en travers, se pro-

nonce pour le doublement du tiers aux Etats généraux et

refuse de s'associer à la protestation de plusieurs princes

du sang contre cette mesure (déc). Mais sa popularité ne

durora guère. La Révolution éclate et prend, dès 178 (J,

des proportions si menaçantes que, sans rompre avec au-

cun parti, durant quelque temps, le prince croit devoir

surtout s'abstenir de toute démarche compromettante, se

dissimuler, se faire petit.

Il n'émigre pas en juillet avec le comte d'Artois et les

Condé. Le 5 ot le (1 oct., il se tient coi. Au fond, ce qu'il

voudrait, c'est que Louis XVI, aux abois, le fit lieute-

nant général du royaume. 11 faudrait aussi que le roi

prit la fuite, et le roi reste. Monsieur n'est pas, du reste,

sans conspirer pour son compte contre la Révolution. Un

de ses hommes, le marquis de Favras, se laisse prendre

(25 déc. 1789). Il va aussitôt le renier bassement a l'Hôtel

de Ville et le laisse pendre (févr. 1790). Il porte la co-

carde tricolore et témoigne un grand zèle pour les lois

nouvelles. Quand le bruit commence à se répandre qu'il

inédite de quitter la France et que la foule, inquiète, se

porte au Luxembourg (févr. 1791), il répond jésuitique—

ment qu'il ne songe point à partir et qu'il ne se séparera

jamais de la personne du roi. Et quelques mois après,

dans la nuit du 20 au 21 juin, tandis que Louis Wl prend

la route de Montmédy, il prend furtivement avec le comte

d'A varay celle de Bruxelles.

On sait comment le roi fut ramené de Varennes à Paris.

Le comte de Provence, plus heureux, put franchir la fruti

tière. De Bruxelles, il se rendit a Coblentz, quartier gé-

néral des émigrés qui le reçurent d'abord un peu froide-

ment. Il s'intitulait lieutenant général de son souverain.

Mais les pleins pouvoirs qu'il prétendait exercer étaient et

furent longtemps encore contrecarrés par ceux du baron

de Breteuil, qui l'avait précédé à l'étranger et qui, plus

que lui, jouissait de la confiance de Louis XVI, comme de

Marie-Antoinette. Cette opposition devait être très funeste

à la cause royale. Du reste, à peine sorti de France,

Monsieur, comme les premiers émigrés, rompit ouverte-

ment avec la Révolution et ne se réclama plus que du

droit divin. Tous les moyens, quoi qu'il en ait dit et qu'en

aient dit plus tard ses panégyristes, lui parurent bons pour

en amener la restauration. Tout d'abord, après avoir pro-

voqué la déclaration austro-prussienne de Pilnitz contre

la France nouvelle (août 1791), il lit publier une lettre

par laquelle lui et le comte d'Artois protestaient d'avance

contre l'acceptation de la constitution par Louis XVI, dé-

niant a ce malueuretix roi le droit de laisser amoindrir ses

prérogatives (10 sept.). Un peu plus tard, sommé ol'li-

ciellement de rentrer en France, il répondait que non seu-

lement il n'obéirait pas, mais qu'il ne reconnaîtrait plus

l'autorité d'un roi qu'il ne regardait plus comme en pos-

session de sa liberté (déc). Déclaré par l'Assemblée légis-

lative déchu de ses droits de prince français (16 janv.

1792), il ripostait en levant des troupes sous le com-
mandement du prince de Hohenlohe (févr.), provoquait

l'envahissement de son pays par des puissances qui se pro-

posaient de le démembrer, et, non content d'approuver le

manifeste de Brunswick, lançait lui-même au peuple fran-

çais une proclamation qui ne devait lui laisser aucun doute

sur son intention de rétablir l'ancienne autorité royale

dans son intégrité (8 août). Peu de jours après, il pénétrait

en Fiance avec son frère d'Artois, sous la protection d'une

armée prussienne.

Le canon de Valmy (20 sept.) l'obligea bientôt à re-

brousser chemin. 11 lui fallut licencier les quelques milliers

d'hommes qui étaient a sa solde et, après un séjour de

quelques semaines au château de La Neuville, se réfugier à

Dam, en Westphalie. C'est là qu'il apprit l'exécution de
Louis XVI, qu'il" avait perdu. Aussitôt, tout en proclamant

roi le jeune Louis XVII, qui était prisonnier au Temple, il

se déclara régent et conféra au comte d'Artois le titre de
lieutenant général du royaume (28 janv. 1793). Puis il

fomenta l'insurrection de Vendée. Mais, tandis que les

royalistes de l'Ouest se faisaient tuer par milliers pour sa

cause, loin d'être tenté d'aller les rejoindre, il se retira

tranquillement en Italie et vécut trois ans à Vérone, loin

des orages. Louis XVII étant mort (8 juin 1795), il prit

aussitôt le titre de roi et dès lors se lit appeler Louis XVIII.

Dans le même temps, il encourageait — de loin — la

folle équipée de Quiberon, poussait ses amis de Paris à un
coup de force contre la Convention et faisait espérer à

Charette qu'il irait bientôt le rejoindre. Mais Hoche triom-

phait en Bretagne ; les sections royalistes étaient mitraillées

dans la journée du 13 vendémiaire, Stoftlet et Charette

étaient fusillés, et le prétendant était toujours à Vérone.

Bientôt la république de Venise, que menaçait Bonaparte,

n'osant plus le protéger, il lui fallut quitter cette ville

(avr. 1796). Il se rendit en Allemagne et voulut tout d'abord

se joindre à l'armée de Condé. Le gouvernement autri-

chien, qui, depuis longtemps, ne l'aimait guère, menaça
de le faire enlever s'il ne s'en séparait, et il dut gagner
Blankenbourg où le duc de Brunswick consentait à le

recevoir.

De là il continua quelque temps d'agiter la France par

des complots que le Directoire, tardivement éclairé, finit

par déjouer un peu brutalement en exécutant le coup d'Etat

du 18 fructidor (4 sept. 1797). Peu après, le traité de

Campo-Formio (17 oct. 1797) ayant, à ce qu'il sem-
blait, ruiné ses dernières espérances, il jugea bon de s'éloi-

gner encore plus de la France en acceptant l'asile que lui

offrait a Mittau l'empereur de Russie Paul I
er (mars 1 798).

Ce fut dans cette ville qu'il maria (10 juin 1799) son

neveu, le duc d'Angoulème, fils aine du comte d'Artois,

avec Madame Royale, lille de Louis X\I. Mais il n'y de-

meura pas longtemps en repos. L'espoir qu'avaient réveillé

en lui les victoires de la seconde coalition sur les armées

françaises en Allemagne et en Italie et la renaissance du

mouvement royaliste dans nos départements de l'Ouest fut

déçu par le coup d'Etat du 18 brumaire et l'avènement

du Consulat. In moment, le prétendant crut que Bona-
parte consentirait à jouer en sa faveur le rôle de Monk ;

il le lui fit proposer à deux reprises (1800), ce qui était

beaucoup trop pour un homme qui, d'ordinaire, n'était pas

naïf. Le premier consul l'invita, comme il eût dû s'y

attendre, à se tenir tranquille et lui fit même un peu plus

lard (févr. 1803) l'insultante proposition de renoncer à

ses droits moyennant beaucoup d'argent et des domaines

eu Italie. Louis XV1I1 repoussa cette oflre. non sans une

certaine noblesse d'expression. 11 avait foi dans l'avenir et

voulait tout son droit. Jamais pourtant sa cause n'avait paru

plus désespérée qu'à celte époque. Depuis le commencement
de 1801, Paul l"

r
, qui s'était réconcilie avec la France,

l'avait obligé de quitter Mittau. Il lui avait fallu, en plein

hiver, et malgré ses précoces infirmités, se réfugier à Var-

sovie, dans les Etats prussiens, avec sa petite cour. Du fond

de cette retraite, il put encore diriger quelques menées

contre le gouvernement consulaire. On sait ce que devinrent,

sans parler du duc d'Enghien. Pichegru, Cadoudal, Moreau

et leurs complices (1804). Bientôt l'Empire fut proclamé.

Le prétendant ne put lui opposer qu'une protestation, très

nette et très ferme, il est vrai, dans les termes, mais qui

parut à toute l'Europe bien platonique.

Peu après, cependant, il put croire un moment que la

fortune allait lui redevenir favorable. L'empereur Alexan-

dre, successeur de Paul I
er

, ayant formé avec l'Autriche

et l'Angleterre Une nouvelle coalition contre la France,

Louis XVIII, rappelé en Russie, se rapprocha de lui et,

pour la seconde fois, s'établit à Mittau. Mais la paix de

l'ilsit, conquise de haute lutte par Napoléon, le contrai-

gnit à s'en éloigner encore (I8(i7). A ce moment, le pre-
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tendant n'avait plus pour lui en Europe que l'Angleterre.

Elle voulut bien lui accorder l'hospitalité. Accueilli parle

cabinet de Saint-James, qui le pensionnait depuis long-

temps, il alla se fixer à Gosfield, où mourut la comtesse

de Provence (10 nov. 1810), puis à Hartwell, où, parta-

geant son temps entre ses études littéraires et ses entre-

tiens avec ses fidèles, il vécut, à peu près oublié de la

France, jusqu'aux derniers temps de l'Empire.

La campagne de Russie, si désastreuse pour nos armes,

fit renaître en lui l'espoir d'une restauration prochaine.

Non content de recommander au tsar par une lettre cé-

lèbre les prisonniers français tombés en son pouvoir,

il crut devoir, dès le commencement de 1813, adresser

à la France un nouveau manifeste par lequel, tout en

revendiquant, comme par le passé, la plénitude de ses

droits, il faisait entendre que, instruit par l'expérience, il

saurait en concilier l'exercice avec le respect des conquêtes

essentielles de la Révolution, et qu'en prenant possession

du trône il donnerait au pays, non seulement la paix, mais

la liberté. Ce langage insinuant et habile fut entendu,

surtout après les malheurs de 1813. Sous le coup de

l'invasion, la Frauce, lasse de guerre et de despotisme, se

résigna sans trop de peine, à ce qu'il semble, à la honte

d'une restauration imposée par l'étranger.

Quant à Louis XVIII, il ne paraissait pas se douter de

l'horreur que devait inspirer plus tard à la nation le sou-

venir de sa longue complicité avec les ennemis de la France

et d'une restauration monarchique opérée dans Paris par

les vainqueurs de Leipzig. Au mois de janv. 1814, il en-

voya le comte d'Artois et le duc d'Angoulème solliciter

pour lui la bienveillance des souverains alliés, qui, tout

d'abord, leur firent froide mine et ne les admirent que par

grâce dans l'arrière-garde de leurs armées. C'est sous la

protection de l'étranger vainqueur que ces deux princes

entrèrent (mars-avr. 1814), l'un à Rordeaux, l'autre a

Paris, où déjà les intrigues de Talleyrand avaient amené
le Sénat non seulement à proclamer la déchéance de l'em-

pereur, mais à décerner la couronne à Louis XVIII.

Ce dernier, malade et impotent depuis plusieurs années,

ne put remettre les pieds en France que le 24 avr. Il ne

quitta pas l'Angleterre sans remercier le prince régent,

publiquement et avec plus d'effusion qu'il ne convenait à

un bon Français, de l'avoir rétabli sur le trône de ses

ancêtres. Arrivée Saint-Ouen, il dut, le 2 mai, pour com-
plaire au tsar Alexandre, qui voulait sincèrement donner
la liberté à la France, publier une déclaration par laquelle

il promettait à son pays les garanties essentielles d'un

gouvernement constitutionnel et représentatif. Mais il re-

fusa de recevoir du Sénat une couronne qu'il disait ne

tenir que du droit de sa naissance, octroya lui-même,

comme un don libre et spontané, la charte de 1814, simple

ordonnance de ri'formation, comme disait son chance-

lier, et tint à la dater de la dix-neuvième année de son

règne pour mieux affirmer l'illégitimité des gouvernements

que le pays s'était donnés depuis la chute de Louis XVI et

la mort de Louis XVII (4 juin 1814).

A peu près dans le même temps, il signait avec la coa-

lition le traité de Paris (30 mai), par lequel, non content

des concessions énormes si follement faites aux étrangers

par le comte d'Artois (convention du 23 avr.), il consen-
tait à ce que la France fut réduite à ses frontières de

1792, l'isolait, lui liait les mains en s'engageantà ne rien

demander pour elle au congrès de Vienne. On a beaucoup
vanté l'habileté de Talleyrand, qui alla un peu plus tard

(sept.) le représenter dans ces grandes assises diploma-

tiques. Ce ministre lit certainement preuve de dextérité.

La confiance qu'il sut inspirer aux puissances de second
ordre et le trailé du 3 janv. 1815, qu'il conclut avec

l'Autriche et l'Angleterre contre la Prusse et la liussie, en

sont des preuves. Alais il eût sans doute mieux servi la

France s'il n'eût pas été enchaîné parles instructions per-

sonnelles de Louis XVIII, qui, moins préoccupé des vrais

intérêts de son pays que de ceux de sa dynastie et de ses

proches, lui prescrivait sans cesse de tout subordonner,

dans ses négociations, à trois concessions qu'il ne croyait

pouvoir obtenir que des cours de Vienne et de Londres :

maintien du royaume de Saxe, expulsion de Murât (resté roi

de Naples) et éloignement de Napoléon (alors à l'île d'Elbe).

A l'intérieur, le roi, dominé par un favori sans intelli-

gence, M. de Rlaras, qui représentait l'esprit de l'émigra-

tion, laissait insulter la Révolution et ses principes, rétablir

la censure, reconstituer l'ancienne cour, l'ancienne maison
du roi, licencier les officiers patriotes, élever aux honneurs

les soldats de Condé, menacer les acquéreurs de biens na-
tionaux, glorifier Pichegru, reparaître légalement l'intolé-

rance du clergé. Aussi Ta désaffection ne tarda-t-elle pas à

grandir autour de lui. Dès le commencement de 1815, on

conspii ait en France en faveur du duc d'Orléaus. Et peu
après on apprenait le débarquement de Napoléon en Pro-

vence (1
er mars). En peu de jours, l'empereur, sans coup

férir, put traverser la Fiance. Le 20 mars, il rentrait aux
Tuileries. On avait proposé à Louis XVIII de l'y attendre

et de s'y défendre ; mais ce prince, toujours prudent, avait

mieux aimé prendre la fuite. Dès le 23, il quittait le

royaume sous le nom de comte de Lille, qu'il avait jadis

porté en exil, et se réfugiait à Gand.

On sait que le congrès de Vienne mit Napoléon hors la

loi (25 mars) ; mais il ne s'engagea pas pour cela à réta-

blir une seconde fois Louis XVIII sans conditions. 11 s'agis-

sait d'aggravations à apporter au traité du 30 mai. Le roi

de Gand, tremblant qu'on ne lui opposât quelque compé-
titeur (peut-être le duc d'Orléans, dont on affectait de
parler à Vienne), les accepta en principe (mai 1813). Les

alliés voulurent donc bien, après Waterloo, le reconduire

à Paris, où il entra de nouveau (8 juil.) sous la protec-

tion de leurs baïonnettes. Puis ils le réduisirent à l'im-

puissance en l'obligeant à licencier l'armée de la Loire

(août), mirent la France en coupe réglée et menacèrent de

lui enlever plusieurs provinces. Heureusement, l'empereur

Alexandre, qui en voulait surtout à Talleyrand, étant

parvenu à le faire remplacer au ministère par le duc de

Richelieu qu'il aimait (sept.), il fut possible d'obtenir des

conditions moins onéreuses. Mais le traité du 20 nov.

1815 n'en fut pas moins humiliant pour la France, car,

sans parler des cessions territoriales et de l'indemnité de

guerre qui lui furent imposées, elle dut encore subir et

payer pendant plusieurs années l'occupation étrangère.

Sous le rapport de la politique intérieure, Louis XVIII,

qui était depuis longtemps malade et qui n'avait jamais été

ni laborieux ni énergique, se laissa tout d'abord, surtout

après les élections ultra-royalistes d'août 1815, déborder

par la réaction. Il lui fallut renvoyer Fouché, le régicide,

qu'il avait eu la faiblesse d'accepter pour ministre. La
Terreur blanche (V. ce mot) commença. Des listes de

proscription furent publiées. Tandis que Wellington était

nomme maréchal de France, Ney, La Bédoyère et d'autres

étaient fusillés, Brune était massacré. La Chambre in-

trouvable suspendait les libertés publiques, créait les cours

prevotales, bannissait les représentants les plus illustres

de la Révolution et annonçait hautement son intention de

rétablir les privilèges d'autrefois. Ses fureurs et ses au-

daces plaisaient au comte d'Artois, héritier du trône.

Elles ne tardèrent pas à effrayer Louis XVIII, qui avait

plus de bon sens que lui et qui, après une vie si agitée,

ne voulait pas aller moutir en exil. Les complots renais-

saient. Après celui de Didier dans l'Isère (mai 18KÏ) vin-

rent ceux de VEpingle noire et des Patriotes de ISlti a

Paris. Pour mettre un ternie à cette agitation, le roi, qui

s'était d'abord contenté de proroger la Chambre (avril), se

décida, sous l'inspiration du ministre de l'intérieur Laine,

et surtout sous celle du ministre de la police Decazes, son

nouveau favori, à la dissoudre (ordonn. du 5 sept. 18 U>).

Grâce à cet acte de vigueur, le calme renaquit pour

quelque temps avec la liberté. La loi électorale de 1817

sembla devoir assurer la prépondérance dans le pays à la

bourgeoisie. La loi militaire de IKIK donna une salisfac-
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tion relative à l'esprit delà Révolution. L'évacuation anti-

cipée du territoire par les étrangers, obtenue par Riche-

lieu (oct. 1818), l'ut un soulagement moral, autant que

matériel, pour toute la France. La presse redevint libre,

dans une certaine mesure, par la loi de 1819. Mais le

parti ultra-royaliste ne cessait de remuer autour du trône.

Les progrès manifestes du parti libéral dans les élections

de 1817 et de 1818 lui servirent de prétexte pour attaquer

la loi électorale alors en vigueur. Richelieu, qui voulait la

modifier, n'étant pas soutenu par le roi, se retira (déc.

1818). Le ministère Deeazes la défendit encore contre la

proposition Barthélémy en 1819. Mais lui-même finit par

faiblir. Renversé d'ailleurs bientôt après (févr. 1820) par

les ultras, qui prétendaient le rendre responsable de l'as-

sassinat du duc de Berry, abandonné par le vieux roi, qui

ne pouvait presque plus vouloir, il lut remplacé par le second

ministère Richelieu, qui fit adopter la loi du double vote

(juin 1820) et qui, après s'être efforcé lui-même pendant

plus d'une année de modérer la politique ultra-royaliste,

dut à son tour céder le pouvoir (déc. 1821) à un cabinet

tout à fait selon le cœur du comte d'Artois.

L'entrée de Villèle aux affaires marque vraiment la lin

du règne de Louis XVIII, sinon celle de sa vie. A partir

de ce moment, le roi, cloué dans son fauteuil par son obé-

sité et par des plaies qui lui rendent la marche presque

impossible, prend toujours plaisir aux commérages de po-

lice, aux histoires graveleuses, continue à faire de petits

vers, à tourner de jolis billets, a traduire Horace, et affiche

d'autant plus ses séniles amours (pour Mmo du Cayla)

qu'elles deviennent plus platoniques. Mais il semble, d'autre

part, se désintéresser de plus en plus des affaires sérieuses

et subit presque passivement une direction politique qu'au

fond il est souvent loin d'approuver. Il avait adhéré depuis

longtemps à la Sainte-Alliance; on l'oblige à s'y jeter à

corps perdu. La Terreur blanche renaît. Les complots orga-

nisés à cette époque par le carbonarisme (affaires de

liclfort, de Saumur, de Marseille, de Colmar, des quatre

sergents de La Rochelle, etc.) sont réprimés avec une

dureté qui rappelle les plus mauvais jours de 1815 (1822).

Bientôt le gouvernement français se laisse pousser par le

congrès de Vérone à l'expédition d'Espagne. 11 envoie une

armée rétablir l'absolutisme au delà des Pyrénées (1823).

Puis le ministère Villèle dissout la Chambre des députés

(déc. 1823), encore trop peu docile à son gré, en fait élire

une autre dans laquelle l'opposition libérale est presque

réduite à néant, obtient le vote de la loi de septennalité et

annonce l'intention de reprendre systématiquement, au

profit de l'ancienne aristocratie du cierge, le programme de

1815. C'est à ce moment que Louis XVIII meurt (16 sept.

1824), non sans pressentir le maladroit et funeste usage

que son successeur va faire de la royauté. On raconte que,

se sentant près de sa fin, il se fit amener le jeune duc de

Bordeaux, alors âgé de quatre ans: « Que Charles X.

dit-il tristement, ménage la couronne de cet enfant. » On

sait comment le roi des émigrés suivit ce conseil.

Indépendamment des écrits que nous avons cités [dus

haut, il a été publié sous le nom de Louis XVIII ou on

peut légitimement lui attribuer divers ouvrages, parmi

lesquels nous citerons : Eclaircissements sur le Livre

rouge ence qui concerne Monsieur (Paris, 1790, in-8)
;

Correspondance de Louis X VIII avec le duc de Fitz-

James, le marquis et la marquise de Favrax et le comte
d'Artois (id., avr. 1815, in-8) ; Relation d'un voyage à

Bru.cellesetàCol)le7itz(id.,]S"2'à,\n-S); Correspondance
et cents de S. M. Louis XVIII (id., 4824, in-8) ; Lettres

écrites a"Hartwell (id., 1824, in-8). A. Debidour.

Bibl. : Alphonse de Beauchamp, Vie de Louis XVIII,
1825, :!• édit. — Petit, Histoire contemporaine de lu

France; Louis XVIII, 1885.

LOUIS-Phimppe I
er

, roi des Français, né à Paris le

oct. 1773, mort à Claremont (Angleterre) le 20 août

1850. Fils aine de Louis-Philippe-Joseph, cinquième duc

d'Orléans de la maison de liourbon (connu pendant la Ré-

volution sous le nom de VlnUppe-Egalité) et de Louise-

Marie-Adélaïde de Bourbon, tille du duc de Penthièvre, ce

prince descendait par son père de Monsieur, frère de

Louis XIV, et par sa mère du comte de Toulouse, fils de

ce souverain et de Mme de Montespan. Désigné dans sa

première enfance sous le titre de duc de Valois et, à partir

de 1785, sous celui de duc de Chartres, il eut pour par-

rain et pour marraine le roi Louis XVI et la reine Marie-
Antoinette. Son éducation, dirigée tout d'abord par M. de

Bonnard, le fut, à dater de 1782, par Mme de Genlis, qui

eut ;i élever, en même temps que lui, ses deux frères, le

duc de Montpensier (né en 1775) et le comte de Beaujo-

lais (né en 1779), ainsi que sa soeur, Mme Adélaïde (née

en 1777). Cette femme célèbre lui fit donner une instruc-

tion superficielle sans doute, mais très étendue et très

variée. 11 lui dut aussi, avec des habitudes d'ordre et de

travail régulier dont il ne se départit jamais, une simpli-

cité de manières qui, vu sa naissance, devait être et fut

effectivement un de ses principaux éléments de succès dans

la vie politique. On peut croire en outre qu'habile comme
elle l'était à cacher sous des dehors affables et légers son

penchant à l'intrigue et son égoïsme, elle ne contribua pas

peu à développer en lui cette ambition cauteleuse et sans

scrupules et cet amour de l'argent qui, quoi qu'il ait pu
faire pour les dissimuler, sont aux yeux de l'histoire les

deux traits les plus apparents de son caractère.

Nomme colonel de dragons à douze ans, il n'en avait

que seize quand éclata la Révolution. 11 s'y jeta comme
son père à corps perdu, sans souci des bienséances et de

la reserve qu'il eut dû observer comme prince du sang.

Dès 1790, il se faisait bruyamment atiieher au club des

Jacobins. Il suivait assidûment les séances de l'Assemblée

constituante et se liait avec les chefs du parti avancé. Sa
ferveur révolutionnaire lui valut d'obtenir un commande-
ment à l'armée du Nord, ou il servait au commencement
de 1792 sous Biron, l'un des chefs de la faction orléa-

niste. Nommé maréchal de camp le 7 mai de la même
année, à dix-huit ans et demi, quatre mois plus tard

(Il sept.) il devenait lieutenant général et, à ce litre,

prenait une part assez importante à la victoire de Yalmy

(20 sept.), puis à celle de Jemmapes (0 nov.). A ce mo-
inent la royauté, qu'il avait contribué à détruire, n'exis-

tait plus. La République était proclamée, et le duc de

Chartres, qui se parait comme le duc d'Orléans du nom dé-

mocratique d'Egalité, manifestait à son égard un zèle qui

déjà commençait à paraître suspect aux amis sincères de

la Révolution.

Il avait un moment songé à se faire élire député à la

Convention, mais son âge ne le lui avait pas permis. Pendant

que son père siégeait misérablement dans cette assemblée

et y votait la mort de Louis XVI, Chartres servait en Bel-

gique sous Dumouriez, qui rêvait à ce moment de le pla-

cer sur le trône. Après la désastreuse journée de Neerwin-

den (18 mars 1793), où il montra du sang-froid et de

sérieuses qualités militaires, il se laissa sans peine entraî-

ner par son chef dans une entente avec l'ennemi pour

marcher sur Paris et renverser la République. On sait que

le patriotisme de l'armée déjoua cette tentative de trahison,

donl un des premiers résultats fut l'arrestation du duc

d'Orléans (0 avr.) qui, peu de mois après (nev.). paya de

sa tête la félonie de son fils. Chassé par ses soldats, comme
Dumouriez, Louis-Philippe s'était tout d'abord réfugié chez

les Autrichiens à Mons (4 avr.). Mais il n'osa pas demeurer

dans leur camp, et alors commença pour lui cette odyssée

de vingt ans que lui et ses partisans se sont toujours

efforcés de faire oublier, mais n'ont pu dérober entière-

ment à la clairvoyance et à la sévérité de l'histoire.

Le soldat du drapeau tricolore, qui s'est vanté plus

tard si faussement de lui être toujours resté fidèle, com-

mença par se réfugier en Suisse, où il conduisit sa sœur

(mai 1793) et où il dut, sur le conseil du général de

Montesquiou, qui le recueillit à Bremgarten, dissimuler son

identité pour échapper aux violences des émigrés roya-
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listes qui voulaient lui faire un mauvais parti. S'il professa

quelques mois au collège de Reichenau, ce ne fut point par

misère, quoiqu'il l'ait laissé dire ; car, sans parler d'amis

riches et généreux, il avait, de son propre aveu, des mil-

lions placés en Angleterre; ce fut pour faire perdre sa

piste à ses ennemis. 11 portait alors le nom de Chabaud-

Latour. Il revint, sous celui de Corbi, vers le milieu de

1794, chez Montesquiou, puis partit pour Hambourg, ou

il retrouva Dumoiiriez (mars 1795). Ce dernier (qui fut

plus tard pensionné secrètement par lui jusqu'à sa mort,

arrivée seulement en 1823) n'avait pas renoncé à l'espoir

de faire du jeune Egalité le roi de la France nouvelle. 11

s'agitait de toutes ses forces pour lui créer un parti et

allait jusqu'à le représenter comme un chef possible aux

survivants de la Vendée. Il est certain que le nouveau duc

d'Orléans, sans se compromettre par des manifestations

publiques, aspirait au trône. Mme de Genlis, alors émigrée,

mais qui demandait à rentrer en grâce auprès du gouver-

nement républicain, le lui reprocha par une lettre qui eut à

cette époque un très grand retentissement (18 févr. 1796).

Pour lui, depuis longtemps, il annonçait à grand bruit

son départ pour l'Amérique. Mais, désireux de ne pas trop

s'éloigner de la France, où d'un moment à l'autre pouvait

se produire un revirement favorable à son ambition, il

passait plus d'une année à visiter en touriste le Dane-

mark, la Suède, la Norvège et même la l.aponie. Vers le

milieu de 1796, il se trouvait encore en Allemagne, quand

le Directoire, que son voisinage inquiétait, lui offrit de re-

mettre en liberté sa mère et ses deux frères, prisonniers

depuis la Terreur, à condition qu'il s'embarquerait enfin

pour les Etats-Unis. Le marché fut accepté. Louis-Philippe,

arrivé à Philadelphie en octobre, fut rejoint au mois de

févr. 1797 par Montpensier et par Beaujolais. Tous les

trois parcoururent la Nouvelle-Angleterre, la région des

grands lacs, celle du Mississippi. Après le 18 fructidor, ju-

geant que la République française se compromettait et

s'affaiblissait par ses violences, ils crurent le moment
opportun pour retourner en Europe et commencèrent

par passer à La Havane (févr. 1798). Le gouvernement

espagnol, fidèle à ses engagements envers le Directoire,

les y retint plus d'une année. Ils purent enfin se faire

transporter dans la Nouvelle-Ecosse (mai 1799), puisa

New York. Mais ils ne remirent les pieds en Europe qu'au

mois de janv. 1800. Or, à ce moment, le Directoire était

renversé, et la France avait en Bonaparte un maitre qui

devait être pour longtemps difficile à supplanter.

Le soldat de Jemmapes se rend alors en Angleterre, ou

il commence par se faire pensionner par Pitt. Ce n'est pas

tout ; il vient aussi se rapprocher des Bourbons de la

branche ainée, comme s'il n'avait pas conscience du mal

qu'il leur avait tait. Le comte d'Artois, généreux et naïf,

se laisse prendre à ses marques de repentir. Louis WIII,
plus méfiant, répond à ses humbles protestations de dé-
vouement par un pardon dédaigneux, presque insultant.

Peu après, le duc d'Orléans part pour Minorque. Qu'y

allait-il faire? Celait, disent ses panégyristes, [tour aller

voir sa mère en Espagne. N'était-ce pas plutôt pour re-

joindre L'armée de Cnndé, où on lui offrait un commande-
ment et qu'on parlait à ce moment de transporter dans

cette Ile? Le fait est que, comme il y eut contre-ordre el

que l'armée de f.ondé fut bientôt licenciée (1801), le duc

retourna tout aussitôt en Angleterre sans rendre visite à

sa mère.

Dès lors il lui fallut passer à Twickenham, où il avait

établi sa demeure, plusieurs années dans une inaction d'où

l'ombrageuse rancune de Louis XVIII ne lui permettait pas

de sortir, bien qu'il multipliât, dans les termes les moins
fiers, les témoignages de son loyalisme de fraîche date. En
1803, en 1804, il affirmait par des lettres retentissantes

son attachement au roi légitime, sa ferme résolution de
le servir jusqu'à la mort. Le roi légitime le remerciait,

mais ne l'en tenait pas moins en quarantaine. A la fin de
180îi, le duc demandait à servir dans l'armée suédoise,

contre la France. Mais la paix de Presbourg le fit bientôt

rentrer dans l'obscurité. Dès lors la vie presque négative

qu'on le réduisait à mener en Angleterre lui devint insup-

portable. Il se plaignait amèrement qu'on le tînt sous

clefs, quand il pouvait rendre de si bons services. Il se

déclarait bon Anglais, par principes et par besoin. Il allait

jusqu'à offrir au gouvernement britannique de le servir

diplomatiquement comme agent secret. Mais c'était peine

perdue. A Londres comme à Mittau, on le trouvait trop

remuant et l'on se doutait bien qu'il ne travaillerait que
pour lui. Enfin, Louis XVIII étant venu se fixer à Hartwell

(1807), Louis-Philippe, qui craignait sans doute d'être

surveillé de trop près, crut devoir, sans rompre ni avec ce

prince, ni avec le cabinet de Saint-James, quitter l'Angle-

terre et aller chercher fortune ailleurs.

Un de ses frères, Montpensier, venait de succomber à

la phtisie; l'autre, Beaujolais, était atteint du même mal.

Il le conduisit à Malte au commencement de 1808, l'y vit

mourir aussi et, au lieu de retourner à Twickenham, se

rendit en Sicile, où la reine Caroline, cette furie de contre-

révolution, ne larda pas à prendre en grande affection le

fils de Philippe-Egalité. Ce prince du reste était devenu si

légitimiste (\à'on ne doit pas être trop surpris du bon accueil

qui lui fut fait à Païenne. « Je suis lié au roi de France,

mon aîné et mon maitre, écrivait-il en juil. 1808, partons

les serments qui peuvent lier un homme, par tous les de-
voirs qui peuvent lier un prince... Jamais je ne porterai de

couronne, tant que le droit de ma naissance et l'ordre de

succession ne m'y appelleront pas; jamais je ne me souil-

lerai en m'appropriant ce qui appartient légitimement à un
autre prince. Je me croirais dégradé, avili, en m'abaissant

à devenir le successeur de Bonaparte, en me plaçant dans

une situation que je méprise, que je ne saurais atteindre

que par le parjure le plus scandaleux et où je ne pourrais

espérer de me maintenir quelque temps que par la scéléra-

tesse et la perfidie dont il nous a donné tant d'exemples...

Quand on est ce que je suis, on dédaigne, on méprise

l'usurpation... Il n'y a que des parvenus, sans naissance et

sans âme, qui s'emparent de ce que les circonstances peu-

vent mettre à leur portée, mais que l'honneur leur défend

de s'approprier. »

Le duc d'Orléans rêvait à ce moment de se rendre en

Espagne, sous prétexte d'y servir de mentor au jeune

prince Léopold des Deux-Siciles qui venait d'y être appelé

pour combattre les Français. Il écrivait à Louis XVIII qu'il

espérait bien déterminer l'armée de Murât et celle de Ju-

not à « tourner leurs armes contre l'usurpateur >>. Il se

vovait déjà franchissant les Pyrénées et pénétrant en France.

« Ce ne sera jamais, ajoutait-il. qu'au nom de Votre Ma-
jesté proclamé à la face de l'univers... » Mais, quoi qu'il

pût promettre, le roi de Hartwell n'avait pas confiance. Le
gouvernement anglais redoutait aussi ses agissements en

Espagne où, cent ans [dus tôt, un de ses aïeux avait voulu

se faire roi. Louis-Philippe, à peine débarqué à Gibraltar,

fut arrêté net et tout aussitôt ramené en Angleterre. Mais

il ne se découragea pas. Au commencement de l'année sui-

vante ( 1 809). nous le retrouvons à Païenne, d'où il offre,

comme toujours, ses services et ses plans aux ennemis de

Napoléon et de la France. Mais il ne les offre pas pour

rien. C'est ainsi qu'il sollicite à cette époque la souverai-

ne!!' des îles Ioniennes. On n'en fait rien (dit-il) : qu'on

les lui donne. Mais on ne l'écoute pas. Il se rend alors

en Sardaigne, d'où il voudrait pouvoir se porter soit en

Italie, soit en France. Il est, écrit-il, connut' Tantale et

affam cpmme lui. II espère (ce sont ses propres tenues)

que nos armées vont être battues; ce sera le moment de

les inciter à la trahison.

Toujours rebuté, toujours éconduit, Louis-Philippe ren-

tre à Palerme, nu il épouse (le
u2.'> nov. I8()<)) la princesse

Marie-Amélie, fille du roi Ferdinand et de la reine Caro-
line. Mais le mariage ne le rend pas moins entreprenant,

au contraire. Au mois de mai 1810, il parvient a se faire

décerner un commandement par la régence de Cadix et so
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rend à Tarragone. Mais l'opposition formelle de l'Angle-

terre l'oblige presque aussitôt à se rembarquer. Il va ré-

clamer à Cadix. Mais la régence, docile aux injonctions

britanniques, refuse de le recevoir et l'oblige à repartir

pour Palerme (oct. 1810). A partir de ce moment, il lui

faut bien par force demeurer en repos. Les Anglais sorti

maitres absolus en Sicile. Bientôt même ils contraignent la

reine Caroline à quitter cette ile. Louis-Philippe assiste de

loin aux malheurs de la France et maudit plus que jamais

son inaction. Il fait en 4813 insinuer par son ami Du-
mouriez à Wellington l'idée de l'appeler auprès de lui en

Espagne, et en févr. 1814, quand notre pays est envahi,

il écrit à Louis XVIII : « Que ce qui se passe est admi-

rable ! Que je suis heureux du succès de la coalition !...

Mon vif regret est que le roi ne m'ait pas autorisé, selon

mon désir, à demander du service aux souverains. Je vou-

drais, en retour de mes erreurs, contribuer à ouvrir au roi

le chemin de Paris... »

Le 22 avr. 1814, le duc d'Orléans apprit enfin la chute

de Napoléon. Dès le 23, il quittait Palerme, et, le 17 mai

suivant, il était reçu aux Tuileries par Louis XVIII qui,

non content de le confirmer dans son grade de lieutenant

général, le nomma colonel général des hussards et lui ren-

dit bientôt par de simples ordonnances tous ceux des biens

de son père qui n'avaient pas été aliénés. Cette restitution

était à la fois illégale et frauduleuse ; car, outre qu'une

loi de 1790 avait aboli les apanages, l'Etat avait acquitté

les dettes de Philippe-Egalité jusqu'à concurrence de plus

de 37 millions. A quel mobile obéit Louis XVIII en recons-

tituant ainsi presque en entier d'un trait de plume la

colossale fortune des d'Orléans? On ne peut admettre que

ce fût par amitié pour le chef de cette famille. Il est beau-

coup plus probable qu'il voulut le compromettre à tout ja-

mais aux yeux du parti de la Révolution; mais il connais-

sait mal le personnage. Louis-Philippe reprit les biens qui

lui étaient rendus et s'occupa môme de les accroître ou de

les affranchir par des transactions léonines des charges

considérables dont ils étaient encore grevés. Mais il n'en

commença pas moins à caresser discrètement le parti libé-

ral, qui songea dès lors à le porter au trône. La conspi-

ration ourdie en sa faveur au commencement de 1815 par

Lefebvre-Desnouettes, Drouet d'Erlon et quelques autres

en fait foi.

Le bruit que fit cette affaire fut bientôt étouffé par celui

du retour de l'Ile d'Elbe. Chargé bien malgré lui par

Louis XVIII d'aller arrêter Yogre de Corse à Lyon, le duc

d'Orléans ne réussit pas dans cette tâche. Nommé peu après

commandant supérieur des dép. du Nord, il crut devoir,

quand le roi se fut réfugié à Gand, quitter lui-même le

territoire français. Retiré en Angleterre pendant les Cent-

Jours, il ne fut peut-être pas étranger à certaines intrigues

diplomatiques où son nom, discrètement mis en avant par

Fouché et par Talleyrand, fut présenté au congrès de

Vienne comme celui du prince qu'il y avait le plus d'in-

térêt pour l'Europe à placer sur le trône de France. Aussi,

quand, après Waterloo, il fut rentré à Paris (29 juil.),

Louis XVIII le tint-il plus que jamais en suspicion. Rientôt

même, pour quelques paroles prononcées par le duc à la

Chambre des pairs et qui semblaient un encouragement à

l'opposition (13 oct.), il l'obligea de retourner à Twicken-

ham. Pendant ce nouvel exil, qui dura jusqu'au commen-
cement de 1817, le parti d'Orléans ne se laissa pas oublier.

On en a la preuve par l'échauffourée de Didier dans l'Isère

(mai 1816). Mais Louis-Philippe, naturellement circons-

pect, se gardait bien d'encourager par une complicité mani-

feste ses imprudents amis. Il protestait publiquement, par

des déclarations solennelles, de son inaltérable dévouement

à la légitimité. Rentré en France, il s'y fit petit, modeste

et discret, en politique au inoins. Le soin de sa fortune

parut pendant plusieurs années l'occuper tout entier. Il

n'avait accepté la succession de Philippe-Egalité que sous

bénéfice d'inventaire. A certains de ses créanciers, il

opposa peu noblement la prescription. Avec d'autres il

plaida longuement, parvint à racheter beaucoup de titres

au rabais, poursuivit d'autre part aprement son dû et, après

la mort de sa mère (1821), dont les biens lui revinrent

pour les deux tiers, parvint à reconstituer un capital qu'on

pouvait évaluer, comme la fortune de son père en 1789, à

plus de 200 millions de fr.

La chicane ne lui faisait point, au fond, oublier la poli-

tique. S'il ne se mêlait pas activement aux luttes des pai lis,

il laissait dire que l'un d'entre eux, le parti libéral, pouvait

compter sur sa sympathie. Il en recevait les chefs au Pa-

lais-Royal. Des financiers comme Laffitteet Casimir Périer,

des orateurs comme Manuel, Benjamin Constant, le géné-
ral Foy, des écrivains comme Paul-Louis Courier, Casimir

Delavigne, formaient déjà autour de lui comme l'état-major

d'une armée où la bourgeoisie s'enrôlait peu à peu pour le

servir. Aimable, accueillant et simple, tout bourgeois lui-

même d'allure et de langage, dissimulant son passé sous

les apparences du plus pur patriotisme, le duc d'Orléans

devint en quelques années très populaire. 11 faisait élever

ses fils au collège, et la classe moyenne, les écrits du temps

en font foi, lui en savait un gré infini.

Toujours préoccupé de la succession a'u trône, qui était

depuis longtemps une de ses idées fixes, Louis-Philippe ne

put dissimuler son dépit lors de la naissance du duc de

Bordeaux (29 sept. 1820). Il parut même peu après à

Londres dans le Morning Chronicle une protestation de

lui contre la légitimité de Y'enfant du miracle. Il est vrai

que, toujours sage et prudent, il s'empressa de la désa-

vouer. Du reste, le trône de France n'était pas le seul qui

le tentât. Il avait alors quelque espoir d'en trouver un, soit

pour lui-même, soit pour un de ses enfants, dans les co-

lonies espagnoles d'Amérique, qui secouaient à cette époque

la domination de la métropole. On voit aussi par diverses

publications et par des documents inédits, notamment par

la correspondance du général Fabvier, qui est en ce mo-
ment entre nos mains, que de 1823 à 1826 il entretint très

activement en Grèce une intrigue en faveur de son second

fils, le duc de Nemours, qu'il voulait faire accepter comme
roi par cet Etat alors presque émancipé.

Les conspirations militaires qui furent ourdies soit à

l'intérieur de la France, soit à la frontière d'Espagne, en

1822 et 1823, contre le gouvernement delà Restauration,

eurent pour auteurs non seulement de purs libéraux et des

bonapartistes, mais des orléanistes avérés. Elles échouèrent

toutes, et le duc, qui en eût sans doute bénéficié en cas de

succès, fut assez habile pour qu'il ne fût pas possible à la

justice de l'en déclarer complice. Le triomphe de cet es-

prit cauteleux et retors fut même d'inspirer au successeur

de Louis XVIII, c.-à-d. à Charles X, le roi des émigrés et

de la contre-révolution, une confiance sans limites, que le

premier de ces princes ne lui avait jamais témoignée. Sé-
duit par sa bonne grâce, le nouveau souverain commença
par lui reconnaître le titre d'altesse royale, que Louis XVIII

lui avait toujours dédaigneusement refusé (1824). Il fit

ensuite, non sans difficulté, légaliser par les Chambres les

ordonnances de 1814 qui lui avaient rendu les biens de sa

famille (1825). Grâceà lui, le duc obtint à lui seul 17 mil-

lions sur le milliard d'indemnité alloué aux émigrés. In

projet d'alliance fut ébauché entre le duc de Chartres, fils

aine de Louis-Philippe, et M lle de Berrv. Enfin le chef

de la maison d'Orléans, pour qui tout profit était bon,

entamait avec la baronne de Feuchères, maîtresse du prince

de Condé (qui, depuis la mort du duc d'Enghien, était sans

enfants), une négociation de deux ans qui amenait ce vieil-

lard, malgré ses répugnances, à instituer pour son prin-

cipal légataire un des petits-fils de Philippe-Egalité, le duc

d'Aumale (1827-29).
Il semblait que la reconnaissance de tant de bienfaits dût

enchaîner à jamais le duc d'Orléans à la branche aînée.

Mais la révolution de 1830, préparée par ses amis, lui

donna une nouvelle occasion d'étonner le monde par son

ingratitude. Pendant les trois journées de Juillet, son habi-

tuelle circonspection ne lui fit point défaut. Retire àNeuilly,
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puis au Raincy, le duc attendit pour se montrer le résul-

tat des événements. Enfin le 30 jujl., au soir, ses partisans

l'envoyèrent chercher par Thiers et Scheffer. Rentré nui-

tamment à Paris, il eut l'audace d'écrire à Charles X (qu'il

eut été plus loyal d'aller conseiller à Saint-Cloud) qu'on

l'y avait amené par forer. « Si, dans cet affreux dé-

sordre, ajoutait-il, il arrivait qu'on m'imposât un titre

auquel je n'ai jamais aspiré, que Votre Majesté soit per-

suadée que je n'exercerais toute espèce de pouvoir que tem-

porairement, et dans le seul intérêt de notre maison. J'en

prends ici l'engagement formel envers Votre Majesté. »

Le lendemain (31 juil.), le duc d'Orléans acceptait de

ses amis le titre de lieutenant général du royaume et allait

le faire ratifiera l'Hôtel de Ville par Lafavet te. Puis, quand

le naïf Charles X le lui eut à son tour conféré et, après son

abdication et celle de son fils, l'eutchargé de gouverner la

France pendant la minorité de son petit-fils (2 août), le

duc poussa l'émeute parisienne jusqu'à Rambouillet, où le

vieux roi s'était réfugié avec sa famille, et le contraignit à

partir pour Cherbourg, où il dut s'embarquer avec tous les

siens pour l'Angleterre. Pour lui, la mort dans l'âme, disait-

il, et sous prétexte de sauverla France de l'anarchie, c.-à-d.

de la République, il se fit dès le 7 août, après une revision

sommaire de la charte, décerner le titre de roi des Fran-
çais par 219 députés qui ne représentaient que quelques

milliers d'électeurs censitaires et qui n'avaient pas été en-

voyés à la Chambre pour lui donner la couronne. La Fiance

ne fut pas autrement consultée. Au moment d'accepter

cette aubaine, Louis-Philippe, qui, avant d'être prince, se

sentait toujours père de famille et homme d'affaires, crut

devoir donner par-devant notaire à ses enfants (exception

faite de l'aîné, qui devait lui succéder comme roi) la tota-

lité de ses biens, tout en s'en réservant, il est vrai, l'usu-

fruit. On sait qu'il était de tradition constante, comme de

droit public, sous l'ancienne monarchie, que tout prince

appelé au trône réunissait ses domaines personnels à ceux

de l'Etat. Une loi de 1814 en faisait même une obligation

formelle à tout nouveau roi. On ne saurait donc juger trop

sévèrement la précaution prise par Louis-Philippe à la

veille de son avènement.

Le duc d'Orléans, proclamé roi des Français sous le nom
de Louis-Philippe I

er
, prêta serment à la charte revisée

devant les Chambres le 9 août 1830, et alors commença ce

que ses partisans appelèrent quelque temps la meilleure des

républiques. Nous passerons beaucoup plus rapidement sur

son règne que sur les années de sa vie antérieures à la révo-

lution de Juillet. A dater de cette époque, en effet, son his-

toire se confond en grande partie avec celle des ministères

qui se sont succédé en France de 1830 à 1848 et dont on

trouvera le détail dans différents articles de cet ou-
vrage. Nous ferons seulement ressortir ce qu'il y eut de
tout à fait personnel dans sa politique, qui fut constamment
inspirée par le double désir de conserver sa couronne et

d'accroître les richesses ou l'influence de sa famille.

Quelques jours à peine s'étaient écoulés depuis son avè-
nement, quand le prince de Condé qui avait manifesté l'in-

tention d'aller rejoindre ( harles X et qui, dans ce cas, eut

sans doute pris de nouvelles dispositions testamentaires,

fut trouvé pendu au château de Saint-Leu (27 août), dans

des conditions telles que l'opinion publique ne voulut pas

croire à un suicide. Y avait-il eu assassinat? Des témoi-

gnages très graves rendent le fait très probable. On ac-

cusa de ce crime M""' de Feuçhères, Le gouvernement la

défendit énergiquement et fit de son mieux pour obscurcir

l'affaire. Finalement l'accusation n'eut pas de suites, et le

duc, d'Aumale garda l'héritage.

Louis-Philippe, qui devait sa couronne à l'émeute et qui

avait quelque temps flatté la populace (au point de renon-
cer aux armoiries de sa famille), ne voulait pas, au fond,

demeurer le roi des barricades. Apres avoir louvoyé

quelque temps entre le parti de la résistance et le parti

du mouvement ; il se rapprocha visiblement du premier.

se débarrassa successivement de Dupont de l'Eure, de La-

fayette, de Latlitte (déc. 1830-mars 1831), et appela le

plus résolu des conservateurs, Casimir Périer, à la prési-

dence du conseil. Mais cet homme d'Etat prétendit le tenir

en tutelle, et le roi ne l'eût sans doute pas supporté long-

temps, si la mort ne l'en eût bientôt délivré (16 mai

1839). A cette époque, les complots légitimistes ou répu-
blicains se succédaient presque sans relâche. Louis-Phi-

lippe faisait front de toutes parts avec autant d'habileté

que d'énergie. L'insurrection démocratique des il et fi juin

1832 lui donna l'occasion défaire admirer son sang-froid.

Presque à la même époque, la duchesse de Berry s'effor-

eait sans succès de soulever les royalistes en Vendée.

Réduite à se cacher, puis vendue au gouvernement par un
juif renégat (novembre), elle fut enfermée à la citadelle de

lîlaye, et Louis-Philippe, qui avait déjà si étrangement ré-

pondu aux bienfaits de Charles X, ne lui rendit la liberté

qu'après l'avoir publiquement déshonorée en révélant sa

grossesse et son accouchement (juil. 1833).

Le ministère du 1 1 oct. 1832, où dominaient les hommes
de la résistance (Soult, Guizot, Broglie), se prolongea,

malgré plusieurs crises passagères, jusqu'au commencement
de 1836, mais fut troublé par des émeutes et desattentats

qui mirent en danger non seulement le trône, mais la vie

du roi. Les insurrections de Lyon et de Paris (9-14 avr.

1834), et le malencontreux procès qui s'ensuivit, l'épou-

vantable attentat de Fieschi (28 juil. 1835) et les lois de

réaction qui en résultèrent (septembre), ceux d'Alibaud et

de Meunier en 1836, la descente à Strasbourg du prince

Louis-Bonaparte, qui vint y provoquer un mouvement mi-

litaire en faveur de l'Empire (oct. 1836) et que Louis-

Philippe eut le tort de renvoyer impuni, enfin l'échauffourée

révolutionnaire de Barbes et de Blanqui (12 mai 1839),
montrent combien, jusque vers 1840, le trône de Juillet

semblait peu solide sur sa base. Mais, à cette époque, les

partis hostiles à la nouvelle royauté semblent découragés.

L'autorité personnelle du roi est affermie. Louis-Philippe

s'écarte de plus en plus des parlementaires qui veulent que
le roi règne et ne gouverne pas. Après avoir éloigné des

affaires Thiers, qu'il trouva trop peu docile (6 sept. 1836),
il y appelle Guizot et Mole, qui se séparent, il est vrai, en

avr. 1837, et dont la rivalité fera le plus grand tort à la

monarchiede Juillet. Mole, resté seul, succombée son tour

sous les coups d'une coalition (mars 1839). Le maréchal

Soult, appelé peu après, ne se maintint au pouvoir que moins

d'une année. Il tomba pour avoir voulu complaire au roi

en demandant aux Chambres une dotation en faveur du duc

de Nemours (Tévr. 1840). La même proposition avait

échoué en 1837. On trouvait exorbitant, même dans le

monde orléaniste, qu'un prince dont la fortune personnelle

était colossale et qui s'était fait allouer en 1831 une liste

civile annuelle de 12 millions, réclamât encore avec une

telle insistance de nouvelles largesses pour ses enfants.

Après le maréchal Soult, Louis-Philippe dut subir de

nouveau le ministère Thiers (l'
!r mars 1840), mais il ne

le garda guère plus de sept mois. Le cabinet du 29 oct.,

au contraire, devait se maintenir jusqu'à la fin du règne,

grâce à Guizot, dont l'esprit, réfractaire au progrès démo-
cratique, était en parfait accord avec celui du roi. Au
moment où il commença, Louis-Philippe, que de nouveaux

attentats avaient éparsné (l)armès, etc.), commençait à se

croire invulnérable. Le mariage de son fils aine, le duc

d'Orléans (4837), et la naissance du comte de Paris (1838)
et du duc du Chartres (1840) lui donnaient l'espoir d'un

long avenir pour sa dynastie. La seconde tentative de Louis-

Bonaparte venait d'échouer misérablement à Boulogne (août

1840). Le coupable était condamné à la détention perpé-

tuelle, et la monarchie de Juillet se croyait maintenant si

bien à l'abri du bonapartisme que Louis-Philippe, après

avoir fait ramener do Sainte-Hélène par un de ses fils les

restes mortels de Napoléon, les conduisait lui-même solen-

nellement aux Invalides (15 dec. 1840). A cette époque

pourtant la desaffection grandissait visiblement autour de

lui. Son impopularité provenait moins encore de ses ten-
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dances autoritaires et conservatrices que de sa politique

extérieure.

Dans sps rapports avec les grandes cours européennes,

le roi de 4 830 se préoccupait surtout de se faire pardonner

son origine révolutionnaire. Son ambition était de se faire

admettre dans le concert des souverains légitimes. Aussi

s'était-il gardé de soutenir la Pologne insurgée (1830-31),

et, s'il était intervenu en Italie pour occuper Ancone (fèvr.

4 832), c'était moins pour y seconder le parti de la révo-

lution que pour empêcher l'Autriche de l'y comprimer toute

seule. Froidement accueilli par les cours de Vienne et de

Berlin, manifestement dédaigné par celle de Saint-Péters-

bourg, il avait cru devoir tout d'abord s'unir étroitement

à l'Angleterre qui, pendant plusieurs années, fit cause com-

mune avec lui, mais qui n'y perdit pas, loin de là. C'est

ainsi que, l'émancipation de la Belgique étant devenue un

fait accompli, le gouvernement britannique, d'accord avec

les cours du Nord, empêcha ce pays de se donner à la

France et ne voulut même pas qu'il prit pour roi le duc de

Nemours. Louis-Philippe dut refuser pour son fils une

couronne qu'il avait secrètement sollicitée (fèvr. 4831) et

dut se contenter de faire épouser à Léopold I
er

,
placé sur-

le trône par l'Angleterre, une de ses filles, la princesse

Louise (août 4832). On sait qu'il lui fallut peu après en-

voyer au secours de son gendre une armée de 30,000 hommes
qui fit le siège d'Anvers (déc. 1832). Par contre, la con-

quête de l'Algérie, commencée dès 1830, mais qui déplai-

sait au cabinet de Londres, fut suspendue pendant plu-

sieurs années ou du moins ne fit que d'insensibles progrès

jusqu'au moment ou l'union franco-britannique commença
à se relâcher (la prise deConstantine ne date que de 1837).

A la Sainte-Alliance, qui avait fait mine de se reformer

à Miinchen-Gratz (1833), Louis-Philippe avait opposé en

avr. 1834 la Quadruple-Alliance, qui avait pour but de

faire triompher les principes constitutionnels en Espagne

et en Portugal. Ce pacte aurait pu être fécond pour la

France, mais le gouvernement de Juillet laissa l'Angleterre

en profiter seule parce qu'il refusa de la seconder dans des

moments décisifs (notamment en 1835 et 4836). Et, s'il

agit ainsi, c'est parce qu'à ce moment Louis-Philippe, en

coquetterie réglée avec la cour absolutiste de Vienne, espé-

rait obtenir pour son fils aine le duc d'Orléans la main

d'une archiduchesse d'Autriche. Poliment éconduit (1836),

le prince royal dut se contenter d'épouser une princesse de

Mecklembourg (4837). Le roi des Français ne garda pas

rancune à Metternich et, enguirlandé par ce fin diplo-

mate, resserra au contraire, d'année en année, par une

correspondance personnelle dont ses ministres n'avaient

pas toujours le secret, les liens qui déjà l'enchaînaient à la

politique autrichienne.

On sait aujourd'hui très bien que Metteruich abusait île

ses épanchements pour le rendre suspect au gouvernement

britannique. Après avoir obtenu de lui l'évacuation d'An-

eône (4838), il ne contribua pas peu, à partir de 183!),

à l'intrigue diplomatique qui, lors des affaires d'Orient,

aboutit au traité du 13 juil. 1840. c.-à-d. à la reconsti-

tution d'une grande alliance européenne contre la France.

Louis-Philippe, qui avait voulu jouer l'Angleterre, fut au

contraire joué et humilié par elle. La France entière frémit

sous l'outrage. L'opinion publique, dans notre pays, de-

mandait la guerre. Thiers, président du conseil, la prépa-

rait de son mieux. Mais le roi ne la voulait à aucun prix.

Le ministère fut changé (29 oct. 1840). L'Autriche offrit

hypocritement ses bons offices, et la France rentra par une

petite porte dans le concert européen (Convention des dé-

troits, juil. 1841).

La rupture des bons rapports qui avaient longtemps

existé entre la France et l'Angleterre permit du moins au

premier de ses deux Etats de poursuivre avec énergie ses

avantages en Algérie. La conquête de ce pays fut entre-

prise enfin méthodiquement à partir de 4844 et, grâce à

Bugeaud six années la rendirent à peu près complète.

Louis-Philippe n'avait pourtant pas renoncé pour toujours

à l'entente cordiale avec le cabinet de Londres. Dès la

fin de 1844 il lui faisait, à propos du droit de visite, des

concessions qui, chez nous, furent jugées excessives. Un
peu plus tard, il désavouait pour lui complaire l'amiral

Lupetit-Thouars. à propos des affaires de Taïti, faisait vo-
ter l'indemnité Pritchard (1844) et accordait gratuitement

la paix au Maroc, malgré la victoire d'Isly (4844). Il rece-

vait deux fois avec éclat la reine Victoria (4843-45) et

allait lui rendre visite en Angleterre (4844). Il semblait

que l'étroite union de 1830 fut rétablie. Elle était, en tout

cas, bien précaire, et Louis-Philippe, par son égoisme de

père de famille, ne devait pas tardera la romprede nouveau.

Après la princesse Louise et le prince royal, le roi des

Français avait successivement marié cinq de ses enfants:

la princesse Marie en 4 837 (avec le duc Alexandre de Wurt-
temberg) ; le duc de Nemours en 1840 (avec une princesse

de Saxe-Cobourg) ; la princesse Clémentine en 1843 (avec

le prince Auguste de Saxe-Cobourg) ; le prince de Joinville

la même année (avec la sœur de l'empereur du Brésil) ; le

duc d'Aumale en 1844 (avec la princesse de Salerne).

Bestait le duc de Montpensier, pour lequel il obtint, à la

suite d'une intrigue fort longue et fort compliquée, la main

de l'infante Louise, sœur de la reine d'Espagne Isabelle, le

jour même où il faisait épouser à cette dernière l'infant

D. François d'Assise (10 oct. 1846). Ces mariages espa-

gnols, conclus en dépit de l'Angleterre, qui avait eu d'autres

vues, excitèrent l'irritation du cabinet de Londres au point

que lord Palmerston, qui dirigeait alors le Foreign Office,

se mit dès lors à contrecarrer systématiquement et ouver-

tement la politique française dans toute l'Europe. Par contre,

Louis-Philippe se rapprocha plus que jamais de Metternich

et laissa sans opposition l'Autriche confisquer Cracovie

(4846). Une entente étroite s'établit entre les cabinets de

Vienne et de Paris pour comprimer la révolution, qui com-

mençait à relever la tète en Suisse et en Italie (4847-48).

Les événements de févr. 4848 l'empêchèrent de porter ses

fruits.

A l'intérieur, Louis-Philippe, encouragé par Guizot, se

refusait obstinément, surtout depuis 1840, à tout progrès

démocratique, à tout élargissement de la charte constitu-

tionnelle. La mort accidentelle du duc d'Orléans (43 juil.

1842), qui passait pour libéral, et la loi qui, en cas de

minorité, conférait la régence au duc de Nemours, prince

fort impopulaire, diminuaient manifestement les chances

de durée de la dynastie. Mais le roi fermait les yeux devant

le danger. Ni l'agitation ouvrière et les premiers progrès

du socialisme, ni la campagne menée par le parti républi-

cain en faveur du suffrage universel ne semblaient l'émou-

voir. Il ne croyait devoir compter en France qu'avec le

pags légal, c.-à-d. avec les 200,000 censitaires qui for-

maient tout le corps électoral et dont la majorité, soit par

conviction, soit par intérêt, lui était demeurée fidèle. Les

élections de 1842 et celles de 1846, activement travaillées

par ses ministres, furent pour lui des triomphes funestes.

Vainement l'opposition dynastique, par la voix des Thiers,

des Bémusat, des Duvergier de Hauranne, des Odilon Bar-

rot, etc., s'efforça de lui faire comprendre qu'une réforme

électorale modérée, réduite à l'abaissement du cens et à

l'adjonction des capacités, s'imposait à la monarchie de

Juillet et pouvait seule le sauver. La retentissante cam-

pagne des banquets (4847-48) ne fut pour lui qu'un

avertissement inutile. Au commencement de 1848. Guizot

déclarait fièrement qu'il n'y aurait pas de jour pour le

suffrage universel, et le roi signalait, sans en être intimidé,

des agitations soulevées par des passions ennemies ou

pur drs entraineuirntï aveugles.

On sait comment l'interdiction du banquet du XIIe arron-

dissement, la demande de mise en accusation du ministère

(22 févr.) et la fusillade du boulevard des Capucines

(23 févr.) amenèrent à Paris une insurrection presque gé-

nérale. Louis-Philippe, abandonné par la garde nationale,

dut, en quelques heures, se séparer du ministère (iuizot

et appela successivement aux affaires Mole, Thiers, Odilon
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Barrot. Mais toutes ces concessions venaient trop tard.

Dans la matinée du 24 févr., le roi, se voyant débordé par

la révolution, perdit tout son sang-froid, toute son éner-

gie, abdiqua en faveur du comte de Paris (qui n'avait que

dix ans) et prit aussitôt la fuite. Quelques heures après, la

République était proclamée, et il ne restait rieu de la mo-

narchie de Juillet.

Le vieux roi s'était tout d'abord rendu à Dreux. Delà il

gagna la Normandie, et, au bout de quelques jours (3 mars),

il put passer en Angleterre, où il s'établit avec sa famille dans

le château de Claremont, qui appartenait au roi des Belges.

C'est là qu'il passa ses deux dernières années, persuadé, ou

aftectant de l'être, qu'il n'avait commis aucune faute qui

pût justifier la dernière révolution et toujours préoccupé non

seulement de l'avenir politique, mais de la fortune patri-

moniale des d'Orléans. A. Dkbidour.
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LOUIS, dauphin de France, dit Monseigneur ou le

Grand Dauphin, fils de Louis XIV et de Marie-Thérèse

d'Autriche, né le 1
er nov. 1661, mort à Meudon le 14 avr.

47 11. Il eut pour gouvernante la duchesse de Montausier

(M u<; de Rambouillet), puis (oct. 1664) la maréchale de

La Mothe. En 1668, il reçut comme gouverneur le duc
île Montausier, et comme précepteur Périgny, président

d'une des chambres des enquêtes du parlement de Paris ;

le 11 sept. 1670, Bossuet. évèque de Condom. suc-

céda à Périgny, décédé quelques jours auparavant. On sait

que Bossuet écrivit pour lui le Discours sur l'histoire

universelle, la Connaissance de Dieu et. de soi-même,
la Politique tirée des propres paroles de l'Ecriture

sainte. Les leçons du précepteur n'atteignirent pas l'in-

telligence engourdie de l'élève. « Son peu de lumières, s'il

en eut jamais, s'éteignit sous la rigueur d'une éducation

dure et austère, qui donna le dernier poids à sa timidité

naturelle, et le dernier degré d'aversion pour toute espèce,

non pas de travail et d'étude, mais d'amusement d'esprit;

en sorte que, depuis qu'il avait été affranchi de ses maîtres,

il n'avait de sa vie lu que l'article de Paris de la Gazette
de France, pour y voir les morts et les mariages. » (Saint-

Simon.) Le roi, qui donnait à l'occasion à son fils les meil-

leures leçons de politique, lui inspira surtout la crainte de

son autorité; Monseigneur, comme on appelait le dauphin,

vécut tout sa vie dans l'intimité et sous la dépendance de
favoris vulgaires, observant scrupuleusement l'étiquette,

tremblant devant son père, cherchant timidement a profiter

des occasions de se mettre à l'écart, p»nsant parfois à son

règne futur qui, en l'affranchissant de tutelle, lui permet-

trait de combler ses amis de présents et de charges, et aimant
la chasse avant tout, puis le théâtre et les femmes, grand
mangeur et joueur assidu.

1-e 28 janv. 1680, il épousa Marie-Anne-f.hristine-Vie-

toire de Bavière, fille de l'électeur Ferdinand-Marie, qui

mourut le "20 avr. 1690, princesse très effacée, dont Bos-

suet fut premier aumrinier, et la maréchale de Rorhefort

et M me de Maintenon, dames d'atour. De ce mariage na-
quirent fouis, duc de Bourgogne, puis dauphin (6 août
1682-18 févr. 1712): Philippe, duc d'Anjou, puis roi

d'Espagne (19 déc. 1683-9 juil. 1746); Charles, duc de

Berry (1686-1714).

En 1688, le dauphin reçut le commandement de l'armée

d'Allemagne. Sous la direction de Duras et de Vanban, il

prit Philippsbourg et Mannheim. « Il imitait la conduite de

son père, ^'exposant autant qu'il le fallait, jamais en témé-
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raire, affable envers tout le monde, libéral envers les sol-

dats. Le roi goûtait une joie pure d'avoir un fils qui l'imitait

sans l'effacer et qui se taisait aimer de tout le monde sans

se faire craindre de son père. » (Voltaire.) Quoiqu'il eût mon-

tré dans cette campagne du courage, de la docilité aux avis

de ses conseillers, le dauphin n'eut plus de commandement
que pour quelques jours : en 1692, sous la direction du ma-

réchal de Lorges en Allemagne, et en 4 69 i en Flandre, avec

le maréchal de Luxembourg; en 1691 et en 1693, il suivit

le roi à l'armée de Flandre. En 1691, il entra au conseil

d'Etat ; le roi lui fit à cette occasion un exposé de politique

générale, dont les auditeurs admirèrent l'ordonnance et

l'expression plus que le dauphin n'en profita. Assidu à ce

conseil, il ne fut qu'un auditeur oisif, mais fort discret;

il n'allait presque jamais aux autres conseils, dont il était

membre également. Il était de plus en plus « noyé dans la

graisse et dans l'apathie ». 11 ne prit guère la parole qu'une

fois au conseil : ce fut pour conseiller avec force et, dit-on,

avec éloquence, l'acceptation du testament de Charles II qui

faisait le duc d'Anjou roi d'Espagne. « Je serai fier, s'éeria-

t-il, de dire toute ma vie le roi mon père et le roi mon fils. »

Du vivant de sa femme, il avait eu plusieurs intrigues,

notamment avec M Ile de Hambnres, que le roi maria au

comte de Polignac en 1686 et éloigna, et qui trahit Mon-
seigneur pour le marquis deCréquy; puis pour M Un de La

Force, que le roi maria au comte de Grimoard du Roure en

1688. Ù'nu du Houre et Monseigneur se signèrent, difron,

une promesse réciproque de mariage au cas ou ils devien-

draient veufs l'un et l'autre; ils le devinrent tous deux,

en effet, en 4690, mais le dauphin ne parait avoir eu au-

cune velléité de tenir parole; M™'' du Roure, éloignée de

la cour à deux reprises, fut exilée dans une de ses terres

en 1694 et n'en sortit plus. Le dauphin eut d'elle une

fille, mariée à La Fresnaye. Dans la maison de la prin-

cesse de Conti, sa sœur, où il fréquentait assidûment, il

rencontra M lle Joly de Choin, tille d'honneur de cette

princesse, dont il goûta fort l'esprit et la conversation ;

enfermée en 1694 a Port-Royal sur la demande de la prin-

cesse à qui elle avait enlevé un de ses amants (Clermont-

Chatte), MUe de Choin demeura l'amie de Monseigneur ;

elle prit sur lui un empire absolu, et il finit, parait-il,

par l'épouser secrètement. Il s'efforçait, d'ailleurs, de vivre

de plus en plus retiré : à partir de 1693, à Choisy, que

Mademoiselle lui avait légué, puis à Meudon, que le roi lui

donna en 1695. Il y passait la plus grande partie de son

temps, y venant de Versailles presque tous les jouis. Sa

mort prématurée fit évanouir les espérances de ses favoris.

Prince sans vertus et sans grands vices, il eût fait un roi

plus que médiocre. De la comédienne Raisin, il eut deux

enfants naturels. L. Del.
Bibl. : Tous les mémoires du temps, et particulièrement

ceux de Saint-Simon (V., sur l'entrée du dauphin au
Conseil, le t. V, p. 443, de l'édition de M. de Hoislile ;

sur l'acceptation du testament de Charles II, t. VII, p. 307),

de Sourches, de Dangeau ; les Lettres de M"" de Si vi-

gne et de Madame, etc. ; les Lettres historiques et galantes
(par Mme DuNOYER, 1720); l'Histoire amoureuse des Gaules.
— E. de Barthélémy, Mademoiselle Choin, 1872. — La
Chasse au loup de Monseigneur le Dauphin, ou la Ren-
contre du comte du Roure dans les plaines d'Anet (pam-
phlet, hollandais de 1695). — A. Floquet, Bossuet, précep-
teur du dauphin ; Paris, 1864.

LOUIS, dauphin de France, né à Versailles le 4 sept.

1729, mort à Fontainebleau le 21 déc. 1765, fils de

Louis XV et de Marie Leszczynska. En 1745, il accompagna

son père à la campagne de Flandre et assista à la bataille

de Fontenoy. La même année, il épousa Marie-Thérèse de

Bourbon, fille du roi d'Espagne, qui mourut après quelques

mois de mariage. Il se remaria en 1747 à Marie-Josèphe

de Saxe, fille du roi de Pologne. Ce prince vertueux et dé-

vot fréquentait peu la cour. Son attitude, si effacée qu'elle

fût, semblait, d'ailleurs, un blâme indirect pour le roi,

qui lui reprochait ses liaisons avec les jésuites et le soup-

çonnait d'une ambition profondément dissimulée. Louis XV
le tint loin de la guerre et loin des affaires, et il ne semble

pas que le dauphin, plus pieux qu'ambitieux, cl qui passait

pour une intelligence médiocre, ait souffert de coite inac-

tion. Il ne survécut que quelques mois à M'"" de Pompa-
dour, qui n'avait cessé d'exciter la méfiance du roi contre

lui. Il laissait trois fils qui régnèrent tous trois sous le

nom de Louis XVI, Louis XVIII et Charles X, et deux

filles, Clotilde (reine deSardaigne) et Elisabeth. L. Del.

Bihc: H. de Lépinoi s, Vie du dauphin, père deLnnsXVI,
d'après l'abbé Proyarl et le père Griffet; Paris, 1858.

Un grand nombre de princes français ont porté le

nom de Louis; on trouvera leur biographie dans le

paragraphe consacré à l'histoire de la province (V. An-'

jou, Beaujeu, Blois, Flandre, Foix, Neveiis, Ohangf.,

Orléans, Bethel, Sancerre, Savoie, Tonnehke, \ ai.enti-

nois, Vendôme).

Hollande

LOUIS Bonaparte, roi de Hollande (V. Bonaparte,

t. VII, p. 254).

Hongrie

LOUIS I" le Grand, roi de Hongrie (1342-82), né le

5 mars 1326, mort à Tyrnau le 11 sept. 1382. Fils de

Charles-Robert et d'Elisabeth de Pologne, il succéda à

son père et fut le second et le dernier souverain de

la dynastie angevine en ce pays, qu'il porta au plus haut

degré de puissance que présente toute son histoire. Son long

règne peut se diviser en trois périodes, dominées chacune

par une préoccupation extérieure. 1° Période napolitaine :

Louis envahit l'Italie pour venger son frère André sur Jeanne

de Naples (V. Jeanne, t. XXI, p. 102). Ces deux expé-

ditions (1348-50) n'ont d'autre résultat que de mettre les

Magyars en contact avec la première renaissance italienne.

— 2° Période vénitienne : Louis veut la Dalmatie et

l'Adriatique; il y parvient par le traité de 1358; il veut

aussi le triomphe du catholicisme dans les pays des Bal-

kans, ce qui amène des persécutions contre les hérétiques

en Bosnie et en Hongrie même. — 3° Période polonaise :

I ouis, après avoir secouru son oncle Kasimir contre le roi

.Iran de Bohème (1344), l'aida contre les Lithuaniens et les

futures, imposa tribut aux Valaques. soumit la Russie rouge

(Ruthènes) et fut élu roi de Pologne en 1370. Ainsi se

l'orme un puissant Etat, qui s'étendait de la Baltique à

l'Adriatique et à la mer Noire, capable d'opposer une

barrière compacte à l'invasion ottomane; malheureuse-

ment, il mécontente les Polonais, et l'union des deux

grandes nations catholiques ne sera pas durable. Au to-

tal, cette éclatante politique extérieure ne laisse pas der-

rière elle de grands résultats. L'œuvre intérieure de ce

prince a eu quelque chose de plus solide : il a fait régner

la paix publique; régularisé les institutions féodales qui

n'empêchaient point, aidaient plutôt l'action monarchique;

protégé les nationalités en minorité, telles que les Saxons

de Transylvanie ; développé les libertés locales et la pros-

périté des villes libres royales; accordé aux juifs une tolé-

rance peu d'accord avec son fanatisme habituel. Le cierge,

la haute culture ecclésiastique, l'art religieux parvinrent à

leur apogée. — En Pologne, il fit de grandes concessions

aux magnats, laissa la régence à sa mère Elisabeth qui fut

le jouet de ses favoris et ne put comprimer des révoltes qui

ébranlèrent le royaume. — Louis fit reconnaître pour son

héritière sa fille Marie, fiancée au jeune électeur de Bran-

debourg Sigismond, 61s de l'empereur Charles IV.

LOUIS II, roi de Hongrie (15 16-26). né en 1506, mort

à Mohâcs le 29 août 1526. « Né trop tôt, marié trop tôt,

roi trop tôt, mort trop tôt » : ainsi a-t-on résumé l'histoire

de cet infortuné prince, le dernier souverain de la Hongrie

indépendante. Fils, né avant terme, du faible roi Wladis-

las H et d'Anne de Foix, la sœur du héros de Ravenne. il

fut de bonne heure désigné à l'ambition autrichienne. Six

ans après son avènement (1522), il conclut avec Marie d'Au-

triche, en même temps que sa sœur avec Ferdinand d'Au-

triche, ces fameux mariages que rappelle le tombeau de

Maximilien à Innsbruck. Cependant la Hongrie vivait dans

l'anarchie, et ne savait plus empêcher (1521) la prise de
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Belgrade par Soliman. La défaite de Mohâcs fut le « tom-

beao de la nation » et du roi. E. Savous.
Bmi.. : V. Hongrie.

Italie

LOUIS I
er

. roi d'Etrurie (V. Bourbons de Parme etErcr-

b ie [Royaume d']).

LOUIS II. roi d'Etrurie (V. Bourbons dePakmk. Etrurie

|

Royaume d'] et Charles II. duc de l'arme).

LOUIS le Jeune (V. Louis 11, empereur).

LOUIS, dit VAveugle (V. Louis III, empereur).

Naplrs
LOUIS I

er de France, duc d'Anjou et du Maine, comte

de Provence, roi de Naples, né à Vincennes le 23 juil. 1339,

mort à Biseglia, près de Bari (royaume de Naples), le

20 sept. 1384. Deuxième fils du roi Jean II le Bon et de

Bonne de Luxembourg, il reçut l'ordre de chevalerie, à onze

ans, lors du couronnement de son père (23 sept. 1350).

Son apanage fut constitué des comtés d'Anjou et du Maine,

de la baronnie de Chàteau-du-Loir et de la seigneurie de

Chantoceaux. Lors du traité de Mantes (21 févr. 1334) entre

le roi de France et Charles le Mauvais, roi de Navarre, il fut

livré comme otage à ce dernier. Devenu libre peu de temps

après, il commandait l'aile droite de la deuxième ligne fran-

çaise à la bataille de Poitiers (19 sept. 1336) et s'enfuit

un des premiers avec son frère le dauphin, son autre frère

Jean et plus de 800 lances garnies. Quand, après le traité de

Brétigny (25 oct. 1360), le roi Jean eut recouvré la liberté,

Louis d'Anjou fut envoyé comme otage à Edouard III. Pro-

fitant de l'autorisation qu'il avait reçue d'aller voir sa

femme à Guise, il revint à Paris et, malgré les protesta-

tions d'Edouard, refusa de retourner en Angleterre. Il s'en-

tremit pour rétablir la paix en Bretagne entre Jean de

Montfort et Jeanne de Pentbièvre. Nommé ensuite lieute-

nant général du Languedoc, il reprit vivement la guerre

contre les Anglais, reconquit une partie de la Guyenne, du

Quercy et du Poitou, fit saisir la seigneurie de Montpellier

sur le roi de Navarre, allié à l'Angleterre, s'attacha les

compagnies franches, dont il fit d'ailleurs périr les chefs

qui lui étaient suspects, réussit à réconcilier les familles

de Foix et d'Armagnac et à les rallier toutes deux à la

cause de Charles V (1376), enfin battit près de La Réole

(1
er

sept. 1377) une armée anglaise commandée par

Thomas Felton qu'il fit prisonnier avec quatre des plus

puissants seigneurs gascons du parti anglais (les sires de

Duras, de Rosan, de Mussidan et de Langoyan). Ce succès

permit d'achever la conquête du Poitou et de la Guyenne.
Mais Louis avait accablé le peuple d'impôts; delà des ré-

voltes qui furent réprimées avec une impitoyable rigueur.

Elles ne cessèrent d'ailleurs que lorsque Charles V eut re-

tiré à son frère le gouvernement du Languedoc. Le 29 juin

1380, poussée par l'antipape Clément VII, Jeanne I
rc

, reine

de Naples, avait adopté Louis pour son fils et successeur;

mais Urbain VI proclama Jeanne déchue el donna la cou-

ronne à Charles de Duras. Louis qui, à la suite de la mort

de Charles V (16 sept. 1380), avait été nommé régent du

royaume, puis chef du conseil, ne songea qu'à amasser de

l'argent pour aller reconquérir Naples et la Provence. Il

eût cependant cédé Naples à Duras, qui lui abandonnait en

retour la Provence, si Clément VII, qui lui avait fourni

des subsides, n'eut exigé qu'il fit une expédition enltalie.

Il se rendit à Avignon (févr. 1382) et reçut du pape

(30 mai) l'investiture du royaume de Naples. Duras venait

de faire étrangler Jeanne Louis prit le titre de roi et

quitta la Provence avec une armée de 10,000 hommes. Il

ieçut (les renforts d'Amédée VI de Savoie, des Visconti et

des Napolitains révoltés sous Giacomo Caldora; vingt-deux

galères l'appuyaient. Duras sebornaà fortifier ses places et

refusa tout combat, attendant que le climat et les priva-

tions eussent affaibli sou ennemi. En effet, l'armée de

Louis ne tarda pas à se fondre pendant que son trésor se

dissipait en dépenses inutiles. Privé île ressources, ce prince

mourul de chagrin en 1384. Il laissait à Marie de lilois,

fille de Ourles, suriutenduntde Bretagne, qu'il avait épousée

en 1367, deux fils : Louis II, qui lui succéda, et Charles,

duc de Calabre. Son corps fut transporté ù Angers et in-

humé dans la cathédrale. Avec Louis Pr commence la

deuxième maison d'Anjou et ce qu'on a appelé la période

héroïque de l'histoire de Provence. J. Marchand.

LOUIS II, duc d'Anjou et du Maine, comte de Pro-
vence, roi de Naples, de Sicile et de Jérusalem, né à Tou-
lon le 7 oct. 1377, mort à Angers le 29 avr. 1417. 11

succéda à son père Louis 1
er

, en 1389, sous la tutelle de sa

mère, Marie de Blois. Couronné roi, en 1389, par l'anti-

pape Clément VII (Robert de Genève), il alla en Italie et

s'empara du royaume de Naples, ou il resta huit ans.

Chassé, en 1399, par Ladislas, fils de Charles III de Duras,

il revint en France, laissant le comte de la Marche en Italie

pour défendre les places restées fidèles et épousa, à Arles,

Yolande d'Aragon, fille du roi Jean I
er

. Il soutint Louis

d'Orléans contre le duc de Bourgogne, puis se rallia au

parti de la cour. Reconnu par le pape comme seul roi lé-

gitime de Naples, il fit trois expéditions infructueuses pour

reconquérir son royaume (14-09-10). Appelé à Rome par

Jean XXIII et devenu gonfalonier de l'Eglise, il fit une

quatrième expédition et battit Ladislas à Roccaserra ( 1 9 mai

1411); mais, ayant perdu l'appui du saint-siège, il re-

tourna en France. Du parti bourguignon il passa au parti

des ducs d'AIençon et de Bretagne, renvoya à Jean sans

Peur Catherine de Bourgogne qu'il avait épousée et pré-

para le mariage de sa fille Marie d'Anjou avec le comte

Charles de Ponthieu, plus tard Charles VII. En 1413, il

visita la Provence, institua le parlement d'Aix et augmenta

les privilèges des universités d'Aix et d'Angers. De son

mariage avec Yolande d'Aragon, il avait eu un fils,

Louis III, qui lui succéda, et une fille, Marie, qui épousa

le futur roi de France, Charles VII. J. Marchand.
LOUIS III, due d'Anjou et deTouraine, comtedu Maine

et de Provence, roi de Naples et de Sicile, né le 25 sept.

1403, mort àCosenza (Calabre) le 15 nov. 1434. Il suc-

céda à son père (1417) sous la régence de sa mère, Yo-
lande d'Aragon, princesse d'un rare mérite, et voulut re-

conquérir le royaume de Naples que lui disputait Alphonse

le Magnanime, roi d'Aragon et de Sicile, que Jeanne II

avait adopté après lui. Il parut devant Naples (13 août

1420) avec quatorze vaisseaux et une armée considérable.

Dès le mois de juin, Sforza Attendolo, connétable de Sicile,

l'avait fait proclamer roi. Maître de la plus grande partie

du pays, il allait chasser son rival, quand il mourut. Il

avait reçu du roi de France, Charles VII, le duché de Tou-

raine (21 oct. 1424), et avait pris part à la guerre contre

les Anglais. Marié à l'âge de sept ans à Catherine de Bour-

gogne, il renvoya cette princesse à son père en 1413; un
projet de mariage avec Isabelle, fille de Jean V de Bre-

tagne, n'eut pas de suites; enfin Louis épousa, en 1431,
Marguerite de Savoie dont il n'eut pas d'enfants. Sun frère

René lui succéda. J. Marchand.
Bibl. : Bernard de Giraud, Histoire sommaire des

comtes et ducs d'Anjou; Paris, 1572, in-4.

LOUIS de Tarente, roi de Naples (1346 ou 1352-
1362), mort en mai 1362. Second fils du prince Philippe

de Tarente, il prit pari en 1345 au meurtre du roi André,

premier mari de la reine Jeanne de Naples (V. ce nom)
et épousa celle-ci (1346). Il s'enfuit devant Louis de Hon-
grie (1348), rentra à Naples avec Jeanne (1330) et fut

couronné roi (1352). Il exerça alors le pouvoir avec éner-

gie; en 1336, il tenta de conquérir la Sicile. Il mourut

sans enfants.

Portugal
LOUIS 1

er (Philippe-Marie-Ferdinand-Pierre d'Alcan-
i uu, etc., de Bragance-Bourbon), roi de Portugal et des

Algarves, néle 31 oct. 1838, mort au château de Cascaës

le 1 9 oct. IN89. Appelé au troue après la mort deson frère

Pedro V, le 11 nov. 1861, il consacra les premières an-

nées de son règne à des essais de réformes administratives

et financières qui n'eurent qu'un médiocre succès, abolit

l'esclavage dans les possessions portugaises (févr. 1868),
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s'opposa à la formation d'une république ibérique et refusa

toute candidature au trône d'Espagne après la chute d'Isa-

belle II (1868-69). La vente des biens du clergé, à la-

quelle il dut consentir (oct. 1869), amena la révolte du

général Saldanha, qui fut appelé au ministère (1870),

mais y resta peu. A partir de cette époque, le Portugal

et son roi se débattirent péniblement au milieu des fac-

tions, et les crises ministérielles se succédèrent rapide-

ment. Les régénérateurs (ou conservateurs) avec Fontes

Fereira de Mello, et les progressistes avec Braanramp,

se disputèrent, se prirent et se reprirent maintes fois le

pouvoir. Des difficultés sérieuses s'élevèrent, notamment
en 1881, entre le Portugal et l'Angleterre, au sujet des

droits des deux puissances dans l'Afrique australe. La ré-

forme constitutionnelle de 1884 parut insuffisante au parti

avancé. Il s'ensuivit une agitation démocratique à laquelle

ne contribua pas peu la détresse financière du royaume.

Les reformes opérées par le cabinet Luciano y Castro

(1886), pendant que Louis I
er

,
plus préoccupé de littéra-

ture et d'art que de politique, voyageait en Europe, ne ra-

menèrent pas le calme dans les esprits. Les Cortès furent

dissoutes (1887), et si, à la suite de nouvelles élections,

une forte majorité fut assurée aux progressistes, il fallut

dès lors commencer à compter dans les Chambres avec le

parti républicain. Louis I
er mourut sans avoir pu rétablir

ie calme dans les esprits. Il laissait la couronne à son tils

Carlos I", né le 28 sept. 18r>3 et marié en 1886 à la

princesse Amélie d'Orléans. A. Debidour.

Sicile

LOUIS d'Aragon, roi de Sicile (1342-S5), né le 4 févr.

1338, mort le 16 oct. 1355. Fils aine de Pierre II et

d'Elisabeth de Carinthie, il succéda à son père sous la

tutelle du duc Jean de Randazzo, son oncle, lequel com-

prima la révolte des Palizzi, partisans du roi de Naples, et

défit celui-ci, mais mourut en 1348, laissant le pouvoir

à la reine mère qui rappela les Palizzi ; la moitié de

l'île fut conquise par les Napolitains (1334), mais ils

finirent par être repousses (1356). Louis eut pour succes-

seur son frère Frédéric III.

Personnages divers.

LOUIS (Antoine), chirurgien français, né à Metz le

13 févr. 1723, mort à Paris le 20 mai 1792. Successive-

ment chirurgien-major de régiment (1743), membre asso-

cié de l'Académie de chirurgie (1746). maitre en chirurgie

(1749), professeur de physiologie (1750). chirurgien à la

Charité (1757), chirurgien-major consultant de l'armée

du Haut-Rhin (1760), il devint ensuite secrétaire perpé-

tuel de l'Académie de chirurgie dont il fut l'une des gloires,

inspecteur des hôpitaux militaires, etc. Ses publications

sout très nombreuses; nous citerons seulement: Cours

de chirurgie pratique sur les plaies d'armes a feu

(Paris, 1746, in-4): Recueil d'observations d'anatomie
et de chirurgie pour servir de hase à la théorie des

plaies de la tête par contrecoup (Paris, 1767, in- 12);

Dictionnaire de chirurgie (Paris, 1772, 2 vol. in- 12) :

Œuvres diverses de chirurgie (Paris, 1788, 2 vol.).

Il a perfectionné l'arsenal chirurgical, inventé les ciseaux

courbes sur les plats, les couteaux droits pour les ampu-
tations, le double lithotome pour la taille des femmes, etc.

Il fut pendant trente ans, avec une remarquable compé-
tence, expert consultant des tribunaux. Dr L. Un.

LOUIS (Louis-Victor-Nicolas), architecte français, né

à Paris le 10 mai 1731, mort à Paris le 2 juill. 1802. Fils

d'un maitre maçon et entré en 1746, avec une dispense

d'âge, à l'Ecole royale d'architecture (cours dirigés par les

professeurs de l'Académie), Louis obtint en 1753 un troi-

sième prix et en 1755 une médaille d'or sur un projet de

chapelle sépulcrale, récompense exceptionnelle qui le fit

envoyer, sur l'avis de l'Académie, comme pensionnaire du

roi à Rome où il fit de nombreux relevés de monuments
antiques. Les premiers travaux de Louis, à son retour à

Paris, furent la restauration de la chapelle du couvent de

Notre-Dame-de-Bon-Secours, rue de Charonne, un dessin

de décor pour les Fêtes de la paix, pièce de circonstance

jouée en 1765 à la salle Favart, et la construction de la

chapelle encore existante des Ames du purgatoire dans la

basse nef de gauche de l'église Sainte-Marguerite, chapelle

décorée par les peintres Briard et Brunetti. Nomme en

1765 architecte de Stanislas-Auguste Poniatowski, roi de

Pologne, Louis dessina le projet de restauration et d'em-

bellissement du château royal de Varsovie dont son élève

Amoudru dirigea l'exécution. Revenu définitivement en

France, il fit travailler à la cathédrale de Chartres, or-

donna les embellissements de l'hôtel du maréchal de Riche-

lieu, rue Neuve-Saint-Augustin, à Paris, et construisit la

première salle du Waux-Hall sur le boulevard Saint-Mar-

tin. Mais le théâtre de Bordeaux ayant été détruit par un

incendie en 1755, Louis fut désigné par son client, le ma-
réchal de Richelieu, gouverneur de la Haute et Basse-

Guyenne, pour reconstruire ce monument. Le nouvel édi-

fice, commencé en 1774, inauguré en 1780, est des plus

remarquables; son péristyle monumental, son vestibule et

son grand escalier, le foyer, la salle des concerts et sur-

tout la salle de spectacle elle-même en font le chef-d'œuvre

de Louis. Pendant la construction, cet architecte, doué

d'une facilité prodigieuse, fit exécuter de nombreuses

constructions privées, hôtels, châteaux et maisons d'ha-

bitation à Bordeaux et dans d'autres villes. En 1780,
Louis revint à Paris et eut à diriger pour Louis-Phi-

lippe-Joseph d'Orléans, duc de Chartres, possesseur du

Palais-Royal par avance d'hoirie, les travaux de construc-

tion des superbes bâtiments, formant portiques à rez-de-

chaussée, qui entourent encore aujourd'hui le jardin sur

trois de ses côtés et à faire élever la nouvelle salle dile

alors des Variétés, aujourd'hui la Comédie-Française, à

l'angle des rues de Richelieu et Saint-Honoré. C'est de

plus Louis qui fit élever à gauche et vers le milieu de la

rue Richelieu le théâtreNational, devenu le théâtre des Arts,

et enfin l'Académie royale de musique ou d'opéra, théâtre

démoli après l'assassinat du duc de Berry et dont l'empla-

cement forme aujourd'hui le square Louvois. On doit en-

core à cet architecte le portail de l'église Saint-Eloi de

Dunkerque, un grandiose projet d'embellissement de la

ville de Bordeaux comprenant la création d'une place

Louis XVI sur l'emplacement de l'ancien château Trom-

pette, et de nombreux projets de divers édifices pour la

France ou l'étranger qui sont aujourd'hui la propriété de

la municipalité de Bordeaux. Louis, qui était poète à

ses heures, a donné une comédie, le Prince dupé,

jouée en 1784 par la troupe de M me Montesson, sur le

théâtre du duc d'Orléans, rue de Provence, et a publié

son œuvre maîtresse, la Salle de spectacle de Bor-

deaux (Paris, 1782, 22 pi.). Sa statue s'élève depuis

quelques années dans le vestibule du Grand-Théâtre de

Bordeaux. Ch. Lucas.

Sa femme, née Bayon, pianiste et compositeur fran-

çaise, fit représenter à la Comédie-Italienne, le 22 août

1776, un opéra-comique en deux actes, Fleur d\spine,

qui fut ensuite joué à Bruxelles Elle était renommée pour

son talent de virtuose et contribua à mettre a la mode en

France le piano-forte. Elle publia vers 1780 un livre de

six sonates pour le clavecin et un Recueil d'ariettes avec

accompagnement de piano.

Bibl. : Ch. Marionneau, Victor Louis, etc.; Bordeaux,
1871, gr. in-8.

LOUIS (Joseph-Dominique, baron), homme d'Etat fran-

çais, né à Toul le 13 nov. 1755, mort à Bry-sur-Marne le

26 août 1837. Entré de bonne heure dans les ordres, il

s'y était fait remarquer par sa compétence en matière de

finances, quand éclata la Révolution, à laquelle il se rallia

dans une certaine mesure. Ami et protégé de Talleyrand,

qu'il assista au Champ de Mars le jour de la grande Fé-

dération (14 juil. 1790), il remplit quelques missions

diplomatiques, émigra peu après le 10 août 1792, étudia

longuement les institutions anglaises, rentra en F'rance
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après le 18 brumaire, réorganisa la comptabilité du minis-

tère de la guerre (1800), de la grande chancellerie de la

Légion d'honneur (1806), fut nommé baron de l'Empire

(1809), présida à la liquidation des dette* de l'ancien

royaume de Hollande (1810), puis entra au conseil d'Etat

et devint chef du contentieux au ministère du trésor public.

Le zèle avec lequel il avait, jusqu'en 1813 inclusivement,

servi le gouvernement impérial, ne l'empêcha pas, peu après,

d'intriguer en laveur des Bourbons avec Talleyrand, qui,

devenu chef du gouvernement provisoire, l'appela au mi-

nistère des finances (3 mai 1814). Maintenu à ce poste

par Louis XV11I, le baron Louis sut, dans les circonstances

les plus difficiles, préserver de toute atteinte le crédit de

l'Etat. Aussi le roi, qu'il avait suivi à Gand pendant les

Cent-Jours, lui rendit-il son portefeuille après Waterloo

(8 juil. 1815). Louis pourvut aux nouvelles nécessités du

Trésor avec autant d'habileté que d'énergie. Mais il dut se

retirer peu après (26 sept.) avec tout le ministère dont il

faisait partie. Membre de la Chambre introuvable (pour

le dép. de la Meurthe), il y combattit la politique des ultra-

royalistes, fut réélu le 4 oct. 1816 et redevint ministre

des finances dans le cabinet Dessoles-Decazes (30 déc. 1 81 8)

.

Mais il quitta de nouveau le pouvoir (le 19 nov. 18)9)
'

pour ne pas coopérer aux modifications dont la loi électo-

rale de 1817 était menacée, se rapprocha de l'opposition

libérale et contrecarra de toutes ses forces le ministère Vil

lèle, qui parvint à empêcher sa réélection le '23 févr. 1824.

Il rentra à la Chambre, comme député de Paris, à la fin

de 1827, vota l'adresse des 221, obtint en juin 1830 le

renouvellement de son mandat et fut, au lendemain des

journées de Juillet, rappelé au ministère des finances par

la commission municipale de l'Hôtel de Ville (30 juil.). Il

y fut retenu par Louis-Philippe (11 août), fit face aux dif-

ficultés du moment avec son adresse et sa fermeté habi-

tuelles, se retira le 2 nov. 1 830 avec le parti de la résis-

tance, reprit son portefeuille le 13 mars 1831 sous

Casimir Perier et le garda jusqu'au 11 oct. 1832, époque

ou, un nouveau ministère ayant été constitué, il fut nommé

pair de France. A. Debidour.

LOUIS (Pierre-Charles-Alexandre), médecin français,

né à Ay (Champagne) le 14 avr. 1787, mort à Paris le

22 août 1872. Reçu docteur à Paris en 1813, il voyagea

en Russie et après son retour, vers 1820, suivit avec

ardeur les hôpitaux. Il devint membre de l'Académie de

médecine en 1826, puis en 1828 alla étudier la fièvre

jaune à Gibraltar. A son retour, il devint médecin à l'hô-

pital de la Pitié et passa plus tard à l'IIôtel-Dieu. Son

enseignement clinique eut un immense succès. Il se démit

de ses fonctions en 1834. C'est Louis qui, par ses magni-

fiques publications sur la phtisie et sur la fièvre typhoïde

a donné le coup de grâce à la doctrine physiologique de

Broussais. Ces ouvrages basés sur une étude clinique appro-

fondie et sur plus de 3,000 autopsies ont pour titre : Re-

cherches anatomiques, pathologiques et thérapeu-

tiques sur la phtisie (Paris, 1823, in-8; 2e éd. 1843;

trad. en angl. et en allem.); Recherches anatomiques,

pathologiques et thérapeutiques sur la maladie connue

sous les noms de fièvre typhoïde, putride, adyna-
mùjue... (Paris, 1829, 2 vol. in-8; 2e éd. 1841; trad.

allem. et angl.); puis: Mémoires ou recherches anatomo-

pathologiques sur le ramollissement... de Vestomac.

(Paris, 1826, in-8; trad. allem.); Recherches sur les

effets de la saignée... (Paris, 1833, in-8, trad.

angl.), etc. D r L. Un.

LOUIS d'Amboise, évêque d'Albi. Il y a eu deux pré-

lats de ce nom appartenant tous deux à la famille

des d'Amboise, sieurs de Chaumont. — Louis I
ar

, frère

de Georges, cardinal d'Amboise, devint évêque d'Albi

en 1474. En 1475, Louis XI le nomme lieutenant

en Languedoc et en cette qualité, il préside plusieurs

assemblées de Etats du pays ; il garda ces fonctions jus-

qu'à la fin du règne de ce prince. C'était un prélat lettré

et instruit, et, comme les autres membres de sa famille, il

était passioné pour les arts. On lui doit la décoration inté-

rieure de l'église cathédrale d'Albi. le jubé et le tour du

ch eiir, œuvres exquises de tous points. Il enrichit égale-

ment l'église de diverses œuvres de bronze et de reliquaires

précieux et lui légua sa bibliothèque. En 1302, il se démet

de son titre épiscopal et meurt l'année suivante. —
Louis II, neveu du précédent, lui succède en 1502. Il fait

exécuter les peintures décoratives de l'église; on lui attri-

bue également le porche extérieur, merveille de délicatesse

et de grâce. En 1510, il est nommé cardinal de Saints-Pierre

et Marcellinparle pape Jules II, etmeurtàLoretteen 1517.

hfiuL.: V. l'art. Albi.

LOUIS de Brémon, seigneur d'Ars (V. Brémon d'Ars).

LOUIS de Gonzague (V. Gonzaguë).

LOUIS ou LUIS de Grenade, prédicateur et écrivain

mystique, né à Grenade en 15U4, de parents pauvres,

mort en 1588. La protection du marquis de Mondéjar lui

avait procuré les moyens de suivre les études classiques.

A l'âge de dix-neuf ans, il entra dans l'ordre des domini-

cains, et il s'y distingua bientôt comme professeur et

comme prédicateur. En 1544, il fut chargé de la réforme

des couvents de Scala Cœli. En 1357, l'Inquisition dirigea

contre lui des poursuites qui non seulement n'aboutirent

point à une condamnation, mais paraissent n'avoir point

nui à sa réputation. Appelé à Lisbonne, par le cardinal

Henri, infant de Portugal et archevêque d'Evora, Louis de

Grenade y devint provincial de son ordre et confesseur de

la reine Catherine, veuve de Jean III. Pour se donner en-

tièrement à la prédication et à la composition de ses derniers

écrits, il se démit de ces fonctions et refusa l'archevêché

de Braga, que la reine lui offrait. On l'a appelé le Chrysos-

tome de l'Espagne; d'autres l'ont comparé à Bossuet. —
Une édition complète de ses œuvres a été imprimée à

Madrid en 1609 (3 vol., in-fol); peu après, elles ont été

traduites en français : Œuvres spirituelles et dévotes

du R. P. F. Louis de Grenade (Paris, 1610? 1620?).
Edition et traduction modernes : Obras con un prologo

y de la Vida del autor, par D. José Joaquim de Mosa

(1850); Œuvres complètes de Louis de Grenade, par

Brareille, Duval. Crampon, Boucher et Berton ( Paris,

181)3-68, 22 vol.). Œuvres les plus importantes : Con-
ciones de tempore (Lisbonne, 1575, 4 vol. ; Anvers,

1577; Home, 1578); Conciones de principuis sancto-

rum fœstis (Anvers, 1580, 2 vol.); Rheloricœ eccle-

siusticœ, sive deratione concionandi libri VI (Lisbonne,

1576); Do OjfLciis et moribus episcoporum (Lisbonne,

1565); Libro de la oracion ymeditacion (Salamanque,

1567 ); La Guiadepecadores (Salamanque, 1570; Anvers,

1572). Ce livre, que l'on a comparé à VImitation de Jésus,

a été traduit dans la plupart des langues de l'Europe ; les

premières traductions françaises ont été faites par Paul Du-

mont (Douai, 1574) et par Nicolas Colen (Reims, 1577) ;

Mémorial de la vidachristiana (Lisbonne et Salamanque,

1566; Barcelone, 1604). E.-H. Vollet.

Bibl. : G. Ticknor, Geschichte der shonen Litteratur
in Spanien ; Leipzig, 18b7, 2 vol. in-8. — P. Rousselot,
Mystiques espagnols; Pans, 1869, in-8, 2" éd.

LOUIS de Léon (V. Léon [Fray Luis dej).

LOUISBOURG. Port de la Nouvelle-Ecosse, Ile du Cap-

Breton ;
port très bien abrité, toujours libre de glaces. Ce

fut la place forte de l'Acadie française; les Anglais rasè-

rent ses fortifications en 1763.

LOUISE (Auguste-Wilhelmine-Amélie), reine de Prusse

( 1797-1810), née à Hanovre le 10 mars 1776, morte au
château de Hohenzieritz (près de Neustrelitz) le 19 juil. 1810.
Fille du duc Charles-Louis-Frédéric de Mecklembourg-
Strelitz et de Frédérique-Caroline-Louise de Hesse-Darm-
st ail t (morte en 1782), elle se fiança le 24 avr. 1793 au

prince royal de Prusse Frédéric-Guillaume; le mariage eut

lieu le 24 déc. à Berlin. La simplicité gracieuse de la reine

et ses vertus domestiques la rendirent très populaire. Elle

fit d'inutiles efforts pour attendrir Napoléon Ier dans son

entrevue du li juil. 1807 et en obtenir de meilleures condi-
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lions de paix. Klle réconforta son mari, vécut avec lui à

Kœnigsberg, soutint ènergiquement les ministres réforma-

teurs Stein, Scharuhorst et Gnei-

senau, puis Hardenberg. Elle fit

en déc. 1808 le voyage de Saint-

Pétersbourg. Son tombeau est à

Charlottenbourg avec un mausolée

de Hauch (V. fig. à l'art. Char-
lottenbourg). Son souvenir est

resté populaire.

Ordre de Louise.— Créé en

Prusse le 3 août 1814, par le roi

Frédéric-Guillaume III, dans le

but de récompenser cent daines

ou demoiselles qui, pendant la

guerre de 1 8 13-14, avaient donné

des preuves de patriotisme, de dé'

vouement et d'humanité. L'ordre

est composé d'une seule classe de

chevalières, et il est administré

par une princesse de la maison

royale, qui a le titre de présidente. Ruban blanc, avec un

large liseré noir de chaque côté. G. de G.
Bibl. : Biographies par Aoami, Ki.uckhohn, Engel,

Horn, etc. — Martin, Briefe der Kœnigin Luise ; Ber-
lin, 1887.

LOUISE de Bourbon (Marie-Thérèse), duchesse de

Panne, née à Paris le 21 sept. 1819, moite en 1864. Fille

de Charles-Ferdinand, duc de Berry (assassiné en 1820)

et de Marie-Caroline des Deux-Siciles, elle dut quitter la

France après la révolution de 1830. Mariée le 7 nov. 184a

au prince héréditaire de Lucques, qui devint, en vertu des

traités de 1815, duc de Parme le 4 mars 1849, elle fut

régente de ce petit Etat après la mort de son mari, assas-

siné le 26 mars 1854, et gouverna quelque temps au nom

de son fils aine, le jeune duc Robert (ne le 9 juil. 1848).

Mais, comme d'autres princes italiens, elle représentait

l'absolutisme et la domination autrichienne. Elle fut, comme

eux, renversée par la révolution de 1859. Elle prit la

fuite avec ses enfants, ne put empêcher l'annexion du

duché de Parme à la Sardaigne (1859-60) et alla finir sa

vie en Autriche, oii son frère, le comte de Chambord, était

depuis longtemps établi. A. Debidour.

LOUISE de Guzman (V. Guzhan).

LOUISE de Lorraine, reine de France, fille de Nicolas,

comte de Vaudémont, et de Marguerite d'Egmont, sa femme,

née le 30 avr. 1553, morte le 29 janv. 1601. Le « loi

élu de Pologne », Henri, duc d'Anjou, frère de Charles IX,

remarqua sa beauté lorsque, se rendant dans ses lointains

Etats, il traversa la Lorraine. Devenu Henri 111, roi de

France, il la demanda en mariage et l'épousa le 15 févr.

1575. Elle passa tout son règne dans l'effacement, étran-

gère aux fêtes de la cour et se complaisant aux œuvres de

bienfaisance ; Catherine de Mèdicis avait vite obtenu du roi

qu'il la négligeât, prétextant sa proche parenté avec les

Guises, mais, en réalité, redoutant une influence rivale de

la sienne. Après l'assassinat du roi, elle s'ensevelit dans

le deuil. Elle n'en sortit que pour poursuivre près de

Henri IV la réhabilitation solennelle du défunt, odieuse-

ment vilipendé par les meneurs de la Ligue et aussi en

1598 pour négocier la soumission de son frère, le duc de

Mercœur. Depuis son veuvage, elle partageait sa résidence

entre le château de Chenonceaux et celui de Moulins; ce

fut dans ce dernier qu'elle termina une vie, toute de dou-

ceur et de chagrin. Léon Marlet.
Bujl. : L'Esioili:, Mémoires-Journaux. — Henri IV,

Lettres missives. — Ililarion dis Cosi s, Histoire des dames
illustres des xv et xvi« siècles ; Paris, lfc'5, in-fol.

LOUISE de Savoie, régente de France, née en 1476,

morte à Grès, dans le Gàtinais, le 22 sept. 1531. Elle était

fille de Philippe, comte de Bresse, plus tard duc de Savoie,

et de Marguerite de Bourbon. A l'âge de douze ans, elle

fut mariée à Charles d'Orléans, comte d'Angoulème; de ce

mariage naquirent Marguerite d'Angoulème eu 1492, et le

futur François I
er en 1494. Devenue veuve en 1 490, elle se

consacra entièrementà l'éducation de ses enfants. Louis XII

la traita fort bien; Anne de Bretagne, au contraire, se

montra jalouse de cette princesse dont le fils devait èlre

roi. Toutes deux furent d'accord cependant pour faire con-

damner le maréchal de Gié, ancien gouverneur de Fran-
çois d'Angoulème, dans le procès qui lui fut intenté en

1503. Les Etats généraux de 1506 firent décider le ma-
riage de François avec Claude de France, fille de Louis XII,

et il fut convenu que, si le roi mourait, la reine et la

comtesse d'Angoulème exerceraient en commun la régence

jusqu'à la majorité du jeune prince. François I
er

, dès son

avènement, érigea le comté d'Angoulème en duché, [mis

donna le comté du Maine à sa mère
;
quand il partit pour

l'Italie en 1515, elle fut nommée régente. Après le retour

du roi, Louise de Savoie garda son influence; assistée par

des conseillers tels que Duprat et Robertet, elle aida son

fils à remplacer le gouvernement doux et modéré de Louis XII

par l'absolutisme le plus complet.

Quel fut sou rôle dans le procès du surintendant Sem-
blançay? Tous les historiens ont répété, d'après Martin du

Bellay, queLautrec lut vaincu en Italie parce que Louise

de Savoie, son ennemie, avait obligé Semblançay à lut

livrer l'argent préparé pour la solde des troupes ; de là

serait venue la condamnation du surintendant. Mais l'apo-

logiste passionné de Louise de Savoie, Paulin Paris, a

prouvé que ce récit était contredit par des documents irré-

futables. En somme, cette ténébreuse affaire attend encore

des éclaircissements définitifs. Quand le connétable de

Bourbon perdit sa femme Suzanne de Bourbon, Louise de

Savoie lui disputa l'héritage de celle-ci devant le parle-

ment. Ici encore Paulin Paris a fait justice de mainte légende

défavorable, surtout de celle d'après laquelle Louise de

Savoie aurait voulu épouser Bourbon et se serait acharnée

contre lui pour le punir de son refus. Ce procès fut un des

incidents qui hâtèrent la trahison du connétable. Redeve-

nue régente quand sen fils partit pour l'Italie, elle eut à

sauver le royaume après le désastre de Pavie. A l'inté-

rieur, son énergie empêcha tout désordre ; au dehors elle

sut gagner sans trop de sacrifices l'alliance anglaise contre

Charles-Quint. Après la délivrance du roi, elle quitta la

régence, mais, toujours aussi écoutée, contribua beaucoup à

la paix de Cambrai en 1529.

La reine mère était très instruite et s'entourait volon-

tiers d'hommes de lettres; parmi eux se trouvait Corneille

Agrippa, qui rompit ensuite avec elle. L? Journal de Louise

de Savoie est publie dans les collections de Mémoires (Pe-

titot, Michaud et Poujoulal). La plupart des historiens ont

été injustes pour la régente et l'ont accusée, sans aucun

fondement, d'avarice et d'immoralité. Les documents nous

montrent en elle une personne dure, peu aimable, mais

irréprochable dans sa vie privée; elle a su, dans sa vie pu-

blique, être à la hauteur d'une situation terrible après la

bataille de Pavie. Georges Weii.l.

Bibl. : Paulin Paris, Eludes sur François /", 1885. —
D. Paul Pioli.n, Louise de Savoie, comtesse du Maine,
dans Revue historique et archéologique du Main,
— Jacqueton, la Politique extérieure de Louise de
Savoie, 1892, dans Bibliothèque de l'Ecole des hautes
éludes.— DeMauldk, Louise de Savoie et François I«,1895.
— Alt'. Si'Ont, Sembtançay ; Paris, 189ô, in-8.

LOUISE d'Orléans (Maiie-Thérèse-Caroline-Isabelle),

reine des Belges, née à Palerme le 3 avr. 1812, morte a

Ostende le 10 oct. 1850. Fille de Louis-Philippe, duc

d'Orléans (roi des Français a partir de 1830) et de Marie-

Amélie des Deux-Siciles, elle lut mariée le 9 août 1832 à

Lèopold 1
er

, roi des Belges, que l'expédition française ter-

minée par la prise d'Anvers affermit bientôt sur son Irène.

Elle se lit généralement aimer dans sa nouvelle patrie par

son affabilité et sa bienfaisance. Très étroitement unie à

ses parents, qu'elle venait voir chaque année en France,

elle ne contribua pas peu au maintien des bons rapports

qui existèrent jusqu'en 1848 entre la loyauté de Juillet el

le gouvernement belge. Elle mourut d'une maladie de poï-
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trine Tort peu de temps après son père qui venait de ter-

miner ses jours dans l'exil. A. Debidouh.

LOUISÉ-Mauie de Fiiance. la septième et dernière

des tilles de Louis XV et de Marie Lesîczynska, née à Ver-

sailles le 19 juil. 1757, morte à Saint-Denis le "23 déc.

1787. Depuis la naissance en 1733 du due d'Anjou, prince

qui ne vécut que quelques années, Louis XV n'avait e.i

que des tilles, et la naissance de M' 1"' Louise l'ut pour lui

une déception d'autant plus grandi; que le bruit avait

couru d'abord que c'était un tils. Aussi, raconte d'Argen-

son, quand on vint lui demander si on appellerait la nou-

velle princesse Madame Septième, il aurait répondu :

Madame Dernière. Le mot n'a probablement pas été pro-

noncé, mais de fait, après Madame Louise, Louis XV n'eut

plus d'enfant de la reine. Elevée comme ses sœurs Victoire,

Sophie et Thérèse, à l'abbaye de Fontevrault, ou elles

avaient été toutes les trois envoyées en juin 1738, elle y
resta jusqu'au 14 oct. 1750, époque ou elle fut ramenée a

la cour avec Madame Sophie. Le duc de Luynes en fait alors

ce portrait : « Elle est fort petite, mais elle a beaucoup

de physionomie et parait vive, mais la tète est un peu

grosse. » Elle n'était point jolie. Une chute qu'elle avait

faite en bas âge, et qui fut mal soignée, lui avait mente

assez fortement dévie l'épaule gauche. Sa saute de plus

était très délicate. Aussi ne prit-elle de plaisir a la cour

que ceux auxquels elle ne pouvait se défendre d'assister.

Elle se contraignait toutefois à suivre les chasses du roi,

et, en 1707, tomba assez grièvement de cheval, niais se

remit aussitôt en selle pour ne pas etl'rayer le roi qui

l'aimait beaucoup pour sa douceur et dans l'intimité l'ap-

pelait Chiffe. Si elle prit part aux concerts que ses sinus

avaient organisés en 1702 avec Beaumarchais, sa piété

prenait sa revanche par de larges aumônes (toute sa pen-

sion y passait) et l'austérité de ses jeunes. Dès 1750, elle

avait songé à entrer à la Visitation; plus tard la prise de

voile de la comtesse de Kupelmonde aux Carmélites (1751)

la fit pencher vers celles-ci. La mort de la reine (1708)

décida sa résolution, et, au mois de févr. 1770, elle char-

gea M. de Beaumont, archevêque de Paris, d'obtenir l'au-

torisation du roi, qui la lui .accorda avec peine. De tous

les couvents de l'ordre, elle choisit le plus pauvre, celui

de -S aint-Denis, où les religieuses avaient à peine de quoi

vivre. Elle y prit l'habit le 10 sept, suivant et le voile le

1
er oct. 1771, sous le nom de Thérèse de Saint-Augustin.

Elue prieure le 15 nov. 17 73, elle y mourut saintement après

dix-sept ans de vie religieuse. Elle n'était cependant pas

restée étrangère à la politique; c'est au couvent de Saint-

Denis que prenait sou mot d'ordre le parti qui, en 1774,
porta le comte de Maurepas au ministère. Elle est l'auteur

des Méditations eucharistiques (Pans, 1789, et Lyon,

1810, in- 12). Le musée de Versailles possède son portrait

peint par Nattier et un autre en carmélite. Eugène Asse.
Bibl.: L'abbé Proyart, Vie; Bruxelles, 1793, in-S;

Lyon, 180'J, l vol. in-12. — Vie, par «ne religieuse de 8a
communauté, 1S57, 2 vol. in-lb. — The Lite of Madame
Louïaa de France; Londres, îsii'J. — Mémoires de M"">
CAMPan, d'ÀRGENSON. — Journal du due de Luynes. —
Lii. m: Barthélémy, Mesdames de France; Paris, 1S70,

in-18. — Honoré BOMHOMM&, Louis XV et sa famille;
Paris, 1874, in-16.

LOUISE-Màrie de Gonzague (V. Gonzague).
LOUISE-Mahoukimte m: CoNfl (V. Co.nti [Famille de]).

LOUISE -Ulrique de Prusse, reine de Suéde, née à Ber-

lin le 24 juil. 1*20, morte en son douaire de Svaflsjœ
(Suède) le lii juil. 1782. Cinquième fille du roi de Prusse,

Frédéric-Guillaume \' r
, et de Sophie-Dorothée de Hanovre,

elle épousa en 17 ii le prince Adolphe-Frédéric de Holstein-

Eutin, que le- Etats de Suède venaient de désigner comme
successeur au trône. Belle, spirituelle et ambitieuse,

Louise-1 Irique exerça bientôt sur son mari un entier

ascendant. Elle sut d'abord le soustraire a l'influence de

la liussie, puissance à laquelle il devait son élévation et

le ramener au parti des Chapeaux, dévoué à la France.

Très éprise elle-même, tout comme son frère Frédéric H
de Prusse, de la culture française, elle s'entoura d'homm

qui partageaient ses goûts, tels que le comte Karl-Gustaf

Tessin, diplomate habile, et que le poète Olaf de Dalin.

(V. ces noms), et elle devint avec ceux-ci l'âme d'une

société élégante et polie, adonnée aux lettres et aux
arts, et qui brillait de tout son éclat dans les châ-

teaux de plaisance royaux où. elle se réunissait l'été.

Drottningholm ou l'« Ilot de la reine » était la résidence

préférée de Louise-LTrique et elle l'embellissait des chefs-

d'œuvre de l'art français du temps. A la même époque la

naissance des princes royaux (Gustave, né en 1746,
Charles en 1748, Frédéric-Adolphe eu 1750) rattachait

plus étroitement à la nation suédoise la jeune princesse.

— Malheureusement la bonne harmonie entre la cour et

les partis ne survécut pas a l'avènement d'Adolphe-Frédéric

(1751). La nouvelle reine se flattait que les Chapeaux,
gagnés à son mari, consentiraient à le rétablir sinon dans

la totalité, au moins dans une partie des droits dont la

royauté avait été dépouillée par la constitution de 1720.
Mais, comme les Chapeaux, qui composaient la Diète, exi-

geaient dU roi le serinent de fidélité à cette constitution,

Louise-Ulrique rompit avec eux, fit un éclat contre Tessin,

son favori de la veille qu'elle avait donné pour précepteur

au prince héritier, et essaya dès lors de former, pour la

défense de la prérogative royale, un tiers parti, celui de

la cour, recruté surtout parmi les bonnets. Cependant,

cette tentative ayant échoué, la reine résolut de préparer

un coup de force pour mettre fin à la domination des

Etats ; mais la conspiration fut découverte au moment
même d'éclater (1750); la reine vit ses complices, Horn
et Brabé, arrêtés et exécutés; elle dut subir elle-même
les admonestations du clergé et toutes sortes d'humiliations

et d'avaries que lui infligea la Diète ; enfin les Chapeaux
engagèrent la Suède dans la grande guerre du continent

dirigée contre le roi de Prusse, frère de Louise-Ulrique

(1757). — Trois ans plus tard, la reine parut tenir entro

les mains les destinées du pays, quand les Chapeaux solli-

citèrent sa médiation auprès de son royal frère pour mettre

fin à une lutte languissante et stérile (4*760). Mais ni la

réconciliation avec ce parti ni le retour subséquent des

Bonnets au pouvoir (1705) ne lui donnèrent la prépondé-

rance politique qu'elle aspirait à exercer en sa qualité de

reine. — La mort d'Adolphe-Frédéric (1771) la laissa

sans iutluence sur les affaires, dont son fils, le nouveau
roi, Gustave III. eut soin de la tenir écartée. Elle en con-

çut une violente colère, et quand, à la naissance d'un héri-

tier de la couronne, Gustave-Adolphe (1778), le bruit se

répandit que celui-ci n'était pas tils de Gustave III, la

rupture éclata entre la reine mère et son tils. Elle fut

contrainte d'aller finir ses jours loin de la cour brillante

de Gustave, dans la solitude de ses douaires del'redrikshof

el de Svartsjœ. — Louise-Ulrique a puissamment contribué

au développement de la littérature suédoise: en inspirant

le goût et en favorisant la diffusion des lettres françaises,

elle a préparé l'éclosion du « siècle » de Gustave 111 ; puis,

par la fondation de l'Académie des belles-lettres de Suède en

1753, elle a doté le pays d'une institution qui, réorganisée

plus tard, eu 1780, par son tils Gustave 111, est devenue
aujourd'hui l'Académie suédoise des Dix-huit, analogue à
l'Académie française des Quarante. Gaston l.iïvv.

Ordre de Louise-Ulrique. — Crée en Suède en 1 7 '.

î

,

par la princesse héréditaire Louise-Ulrique, qui lui donna
son nom et le destina aux dames de sa cour, afin de dé-
velopper en elles des sentiments d'amitié, de paix et d'union.

Peu de temps après sa fondation, il tilt accordé aux deux
sexes et ne tarda pas à disparaître. G. ni; G.

LOUISFERT. LOttl. du dèp. delà l.niiv-lnfi i leure, an.
de Châteaubriant, cant. de Moisdon; 881 hab. Stat. du
chemin de fer de l'Ouest, ligue de Paris à Saitlt-Nazaire.

LOUISIAOE. Archipel de la Melauesio, prolongeant au

S.-Ë. la Nouvelle-tiuinée, sur 300 kil. de long, entre

I48°40'el 152° 10' long. E. La convention anglo-alle-

mande de ISS.) en a reconnu la possession aux Anglais.

11 comprend les Iles Sainl-Aignan (575 kil. q.), Lossel
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(770 kil.), du Sud-Est (990 kil. q.), etc. Aperçu par

Torres, il fut découvert par Bougaiuville (1768), exploré

par d'Entrecasteaux ( i 793), Dumout d'Urville (4840) et

Owen Stanley (1849).

LOUISIANE. L'un des Etats-Unis de l'Amérique du

Nord, situe entre 29° et 33° lat. N., 91°20' et 96°20'

long. 0.; 126,180 kil. q. ; 1,118,587 hab. (en 1891).

C'est le 27 e pour l'étendue, le 25'' pour la population, le

18° pour la date d'admission dans l'Union. Il coufine au

N.-E. au Mississippi, au S. au golfe du Mexique, à l'O.

au Texas, dont le séparent le cours de la Sabine, puis

(au N. du 32e parallèle) le 94' méridien de Greenwicli

(96°20'lb"); au N., il est sépare de l'Arkansas par le

33'' parallèle ; au N.-E. de l'Etat de Mississippi par le fleuve

de ce nom, jusqu'en l'ace du confluent de la rivière Ronge,

au 31 e parallèle, qui forme ensuite la limite sur la rive

gauche du Mississippi jusqu'à la rivière des Perles, qui

sépare les Etals de Louisiane et de Mississippi jusqu'à la

mer. — Le relief et l'aspect du sol ne sont pas très variés.

La vallée du Mississippi, sur une largeur de 150 kil. entre

le fleuve et le Washita, de 100 kil vers la rivière Houge,

de 200 kil. au S. de celle-ci, est formée d'alluvions qui

ont comblé l'ancien golfe; elles continuent de s'étendre,

agrandissant le delta aux dépens du golfe. A l'O. le sol

est formé des roches tertiaires de la Prairie, au milieu des-

quelles la rivière Rouge a creusé un sillon alluvial de 2 à

20 kil. de large; la région maritime est alluviale depuis

une ligne tracée d'Alexandria, sur la rivière Rouge, jus-

qu'à Nibletts Blutf, sur la Sabine. A l'E. du fleuve, la

limite méridionale des sédiments tertiaires est à quelques

kilomètres au S. du 31° lat. N. Le seul relief est celui

que dessine la falaise tertiaire le long des vallées alluviales

qu'elle domine abruptement de 20 à 50 m. La pente de la

plaine n'est que de 30 m. depuis la (routière de l'Arkansas;

les cours d'eau s'y traînent lentement, dessinant des

méandres; de vastes lacs y dorment, surtout dans le delta,

où la limite est indécise entre la mer et la terre; baies et

lagunes sans profondeur, boues sans consistance ou ne croit

aucun arbre; 16,000 kil. q. sont submergés par les ma-
rées équinoxiales sans parler des 24,000 que recouvrent

les iuondations du Mississippi et de la rivière Rouge, mais

qu'en temps ordinaire les levées protègent assez pour abri-

ter de magnifiques cultures.

Le réseau fluvial est inextricable ; les principales artères

sont : le Mississippi; son affluent, la rivière Rouge, qui

vient duN.-O. et recueille le Washita, parallèle au fleuve;

la rivière des Perles, qui aboutit au lac liorgne, baie ou

lagune dans laquelle débouche le lac Pontchartrain (1,800

kil. q.) qui borne au N. le delta; à l'O. de celui-ci est le

lac Maurepas; à l'O. du Mississippi les bayous Lafourche

et Atchal'alaya portent à la mer une partie des eaux flu-

viales; le dernier représente l'ancien cours inférieur de la

rivière Rouge et forme les lacs Eausse, Grand et Palourde

avant de déboucher dans la baie Atchatalaya ; celle-ci se

prolonge à l'O. dans les terres par les baies ou lagunes

Blanche et Vermillon. A l'extrémité occidentale coulent le

Calcasiêu et la Sabine. Le développement des côtes est de

2,080 kil. (sans compter 1,000 kil. pour les îles) ; elles

sont très sinueuses; les principales baies sont les lagunes

du delta Borgne, Pontchartrain, Chetimaches; puis celles

du Calcasiêu et de la Sabine. 11 n'y a pas de bou port. La

navigation fluviale est très active, mais gênée par les

sinuosités du Mississippi, dont 1,336 kil. appartiennent à

l'Etat de Louisiane.

Le climat est presque tropical a cause du voisinage de la

chaudière du golfe du Mexique. La température moyenne

est de + 2-1°' à la Nouvelle-Orléans, de -+- 18°,3 à' Nat-

chez ; l'écart entre les températures mensuelles de janvier

(-M2,°6) et de juillet (-1-29°) n'est que de 16° dans

le delta. Dans le N.-O., qui se rattache a la Prairie, les

\ents du N. refroidissent beaucoup l'air en hiver; la ne ge

et la glace n'y sont pas rares. La chute d'eau annuelle est

de 1,563 millim. à la Nouvelle-Orléans, 1,502 à Bàton-

Rouge, 1,405 à Vidalia, en face de Natchez ; 1,220 à
Délia, en face de Vicksburg ; 1,087 à Shreveport, sur la

rivière Rouge ; elle décroit donc du S.-E. au N.-O. On dis-

tingue trois zones végétales : celle de la canne à sucre au
S. du 31"; celle du riz au S. du 32°

; celle du coton au S.
du3b'°lat. N. Les miasmes paludéens sont une cause d'in-

salubrité, et la fièvre jaune est endémique en Louisiane.
La constitution de la Louisiane date dedéc. 1879; tout

habitant mâle, sans distinction de couleur, a droit de vote
a l'âge de vingt et un ans, pourvu qu'il compte un an de
résidence dans l'Etat et un mois dans le district électoral.

Le peuple élit pour quatre ans le gouverneur et les fonc-
tionnaires supérieurs. Le pouvoir législatif est partagé
entre un Sénat de 36 membres et une Chambre de 1 01 dé-

putés élus pour quatre ans. Le gouverneur choisit, d'accord
avec le Sénat, les 5 juges delà cour suprême nommés pour
douze ans; les autres juges sont élus par le peuple. La
dette publique de l'Etat, qui s'élevait en 1873 à 40 millions

de dollars, était réduite en 1886 a 15 millions de dollars.

La capitale est la Nouvelle-Orléans, qui a remplacé Bâton-
Houge ; la Louisiane se divise en 56 paroisses correspon-
dant aux comtes des autres Etats. La seule grande ville est

la Nouvelle-Orléans (242,839 hab.); puis viennent
Bàton-Rouge, en amont sur le fleuve ; Shreveport, sur la

rivière Rouge ; Carollton et Kenner, près de la capitale ;

Monroe, sur le Washita, etc. — Les blancs savent généra-
lement lire ; les 4/5 des gens de couleur l'ignorent. Il y
a deux universités, dont l'une pour les nègres.

La population était en 1810 de 76,556 hab., dont
34,311 blancs ; en 1840, de 352,411 hab., dont 158,457
blancs ; en 1860, de 708,002 hab., dont 357,456 blancs ;

en 1870, de 726,915 hab., dont 362, 065 blancs;en 1880.
de 939,946 hab., dont 456,291 blancs. Les descendants
des anciens colons français forment une fraction considé-
rable, notamment à la Nouvelle-Orléans. Il y a aussi une
assez forte proportion d'immigrants français.' La population

est essentiellement agricole, mais la fortune de la Loui-
siane a été presque ruinée par l'émancipation des esclaves

(331,726 en 1860) ; la valeur de la propriété est tombée
de 435 millions de dollars en 1860 à 160 millions en 1880.
Les planteurs, dont beaucoup ont dû émigrer, essavèrent

vainement de remplacer ie travail forcé des nègres parleur
travail salarié ou jiar le métayage ; il n'y a plus que 9 à
10 °/ du sol en culture; la valeur de la production an-

nuelle est de 40 à 50 millions de dollars. En 1860, on
récoltait 722,000 balles de coton et 439,000 boucaux de
sucre; en 1880, seulement 508,000 balles de coton et

231,000 boucaux de sucre. Les autres produits sont le

mais, le riz, les patates, le blé, un peu de tabac et de vin,

des oranges, des citrons, des bois de cyprès, de chêne et de

pin. Le gibier est extrêmement abondant, de même que le

poisson. Des animaux domestiques, les plus nombreux sont

les porcs, les bœufs, puis les chevaux, ânes et mulets. Les

richesses minières sont le sel et le lignite, abondants dans
les sédiments éocènes. L'industrie est peu développée ; les

scieries, les manufactures de tabac, les huileries de coton,

les sucreries, sont les principaux établissements de ce genre.

Le commerceest très actif, concentre à la Nouvelle-Orléans,

dont la position a l'embouchure du Mississippi est extrê-

mement favorable. Il y a environ 3,300 kil. de chemins

de fer.

Histoire. — La Louisiane fut découverte par Hernando

de Soto, colonisée par Cavelier de La Salle, en 1682, qui

lui donna sou nom en l'honneur de Louis XIV ; les premiers

établissements importants furent ceux d'Iberville (1698) et

de Crozat (1712) ; la Nouvelle-Orléans fut fondée en 1717,

et la Compagnie des Indes ou du Mississippi, pivot des com-

binaisons de Law, donna une vive impulsion à la colonisa-

tion. Sur cesdebuts, V. les biographies des explorateurs et

les art. Colonisation, t. XI, p. 1105, et Compagnie, t. XII,

pp. 159-61. En 1722. le gouvernement fut transfère de

Mobile à la Nouvelle-Orléans; en 1732, la couronne reprit

possession du pays. En 1763, la France céda à l'Angleterre
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les territoires à l'E. du Mississippi et à l'Espagne ceux de

l'O. Le régime espagnol fut peu favorable. En 1800, le

traité de San Ildefonso rendait la Louisiane à la France.

Bonaparte rêva de créer un grand empire colonial, mais

l'échec de l'expédition de Saint-Domingue changea ses

idées, et il liquida en vendant la Louisiane aux Etats-Unis

pour MO millions de IV. (1803). Le territoire ainsi cédé

est celui du Mississippi au Pacifique, comprenant les Etats

et Territoires actuels de Louisiane, Arkansas, Oklahoma,

Territoire Indien, Kansas, Missouri, Iowa, Minnesota,

Nebraska, Oregon, Colorado, Dakotah, Idaho, Utah, Mon-
tana, Washington, Wyoming. Le drapeau américain fut

hissé à la Nouvelle-Orléans le 20 déc. 1803. Le 26 mars

1804, le Congrès vota un acte divisant ces espaces en

deux gouvernements, celui d'Orléans correspondant à

l'Etat actuel de Louisiane, et celui de Louisiane compre-
nant le reste. Le -10 févr. 1811 fut autorisée la constitu-

tion d'un Etat, et le 8 avr. 1812, celui-ci, formé du gou-

vernement d'Orléans, fut admis dans l'Union sous son nom
actuel de Louisiane ; on y ajouta la partie située à l'E. du

Mississippi, que l'Espagne avait réclamée, mais que les Amé-
ricains avaient occupée en 1811. Lors de la guerre anglo-

américaine, la Louisiane se défendit vigoureusement contre

l'invasion anglaise en 1814, et, le 8 janv. 1813, l'armée

britannique fut complètement battue à la Nouvelle-Orléans

(V. Etats-Unis). Lors de la crise de 1860-61, les élec-

teurs de la Louisiane se prononcèrent à une faible majorité

pour la sécession que votèrent leurs délégués (26 janv.

1861) ; les confédérés se fortifièrent, mais ne purent empê-

cher l'amiral Farragut et Butler de s'emparer de la Nou-
velle-Orléans (avr. 1862) ; en 186i, les fédéraux ache-

vèrent la conquête de l'Etat. Un gouvernement provisoire

avait été formé; mais, en 1863, les démocrates ayant re-

couvré la majorité, ils furent exclus par le congrès fédéral

qui institua un gouvernement militaire ; le général Sheri-

dan gouverna la Louisiane et le Texas ; sur les listes élec-

torales on inscrivit deux fois plus de nègres que de blancs;

alors, en 1868, on se décida à rendre à la Louisiane ses

droits d'Etat de l'Union américaine. Les républicains ap-
puyés sur les gens de couleur et des aventuriers de sac et

de corde venus du Nord, formant le parti des Carpet-bag-
gers, se maintinrent au pouvoir dix années, falsifiant les

scrutins. Le chef de ces bandes fut le fameux Kellogg, pro-

clamé gouverneur en 1872 ; les deux partis revendiquèrent

la majorité, et il se réunit deux législatures avec deux gou-

verneurs; mais Kellogg fut reconnu par ses amis de Was-
hington et comprima l'opposition par la force; en 1874,
une insurrection démocratique fut réprimée par les forces

fédérales; en 1876-77 les élections démocratiques furent

encore annulées au profit des républicains, mais, dès que le

président Hayes retira les troupes fédérales (avr. 1877),
les démocrates reprirent le pouvoir qui leur fut confirmé

depuis. A.-M. B.
Biui,.: V. Etats-Unis, Colonisation, Compagnie. —

King, Journeus in Louisia.ua; Hartford, 1875. — Gayarre,
llistory of Louisiuna, ; Nouvelle-Orléans, 1885, 4 vol.,
3» éd.

LOUISINE (Tiss.). Sorte de taffetas de soie employé
pour modes. On le fait sur 4, 6 et 8 lisses ; il est passé au
remisse, 2 fils sur la lisse numéro 1, deux sur la lisse

numéro 2, deux sur la lisse numéro 3, en continuant ainsi

jusqu'à la fin du cours, et en recommençant sur les mêmes
errements. On le travaille par Icve-et-baisse comme le

taffetas ordinaire. Il est tramé habituellement à trois ou
quatre brins. La réduction de la chaîne doit être d'environ

60 à 68 lils doubles au centimètre, do sorte que, par le

passage des deux fils sur la même lisse, celte réduction se

trouve être carrée. On emploie généralement de la trame
cuite pour la fabrication de ce genre de tissu qui, presque
toujours, esl soumis à un léger apprêt. On le fait aussi

très souvent en glacé. L. K.
LOUISVILLE. Ville des Etats-Unis (Kenlucky), sur la

gauche de l'Ohio, au bord des rapides et du canal qui les

évite; 161,129 bab. (en 1890). Un pont de 1,590 m.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — \.\ll.

relie Louisville à Jeffersonville, en face, dans l'Indiana.

Située sur un plateau à 20 m. au-dessus de l'Ohio, la ville

est régulièrement construite ; huit avenues parallèles de

3,000 m. de long sur 20 à 40 m. de large sont coupées à

angle droit par 30 rues de 20 ni. de large. Les édifices

publics ont assez grand air, notamment l'hôtel de ville, le

palais de justice et, parmi une centaine d'églises, la cathé-

drale catholique. L'industrie est très active; on y abat les

porcs et on en prépare la chair; la distillerie, la brasserie,

la manipulation du tabac, la tannerie, les travaux métal-

lurgiques, fabrication de machines et instruments agri-

coles, etc., ont un grand développement. Louisville est un
grand marché de chevaux, de porcs, de tabac, de vvhiskey,

provenant de la région de 1 herbe bleue (V. Kentucky).

Louisville est le port fluvial d'exportation des produits du
Kentucky et doit sa fortune au canal creusé dans le roc

(en 1828) qui contourne les rapides de l'Ohio. Sa fonda-

tion remonte à 1772 où fut défriché le sol; en 1778 s'éleva

le premier blockhaus; en 1780, la ville fut baptisée en

l'honneur du roi Louis XVI, allié de la Bépublique. En 1 800,
elle comptait 600 hab.; en 1870, elle en avait 100,733.

LOUIT. Corn, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Pouyastruc ; 191 hab.

LO'JKANIS (Xikolaos), savant grec, né à Zante, selon

quelques autres à Corfou, dans les dernières années du

xv e siècle. Il est connu comme étant le premier traducteur

de V Iliade en langue grecque vulgaire. Cette traduction, en
vers octosyllabes, fut publiée pour la première fois à Venise

en mai 1326, rééditée à Venise en 1640, et publiée de nos

jours par E. Legrand en 1870. Elle est importante pour

l'histoire du grec moderne.

LOUKKOS (Ouad). Ce fleuve du N. du Maroc, désigne

par les indigènes sous le nom de ouad El Kouss, est le

Lixus (lumen des anciens, dont nous ont parlé Scylax,

Strabon, Mêla, Pline et Ptolémée. Il prend sa source vrai-

semblablement dans le massif inexploré des Béni Hasan et,

après un parcours d'environ 300 kil., il se jette dans

l'océan Atlantique à l'endroit où s'élève la petite ville de

Larache (El Araish). Son débit d'eau est considérable, car

il est alimenté par une multitude de ruisseaux dans les

territoires montagneux où il prend sa source et où l'ait,

d'environ 2,000 m.. des pics des Béni Hasan fait parfois

séjourner la neige une partie de l'hiver. Ses affluents prin-

cipaux sont à droite et sont l'ouad Ouarouset l'ouad Makh-

zen, célèbre par la bataille des Trois-Rois qui s'y livra en

1378. L'estuaire qu'il forme avant de se jeter dans la mer
a été étudié surtout par M. Tissot qui y a déterminé avec

grande apparence de raison l'emplacement du jardin des

Hespérides et aussi celui de l'autel d'Hercule. L'embouchure

actuelle du Loukkos est ensablée ; seules les petites

barques espagnoles ou portugaises qui alimentent une par-

tie du faible commerce de Larache y peuvent pénétrer. La

marée se fait sentirjusqu'aux environs de la ville d'AIkazar

qui, située non loin des bords du fleuve, est à environ

33 kil. en amont du littoral atlantique. Aucun pont n'existe

sur le Loukkos ; on le passe à gué, sauf à Larache ou se

trouve un système de bacs. II. -M. -P. de La Martinjère.

LOUKOLELA. Station de l'Etat indépendant du Congo,

sur la rive gauche du Congo, entre Stanley Pool et Equa-

teurville.

L0UK0M0RIÉ. Pays légendaire dont il est souvent

question dans les anciens textes russes. Il était habité par

des hommes fantastiques à tête de chien, par des poissons

à ligure humaine, etc.

LOUKOUGA. liivière ^Afrique (V. ce mot, 1. 1, p. 728).

LOUKSOR (V. Louqsor).

LOULANS-i.es-Fouc.f.s. Corn, du dép. de la Haute-

Saône, air. de Vesoul,cant. do Montbozon; 343 bab. Stat.

du chem. île 1er l'-L.-M., ligne de Besançon à Vesoul.

LOULAY. Ch.-l. de cant. An dép. de la Charente-

Inférieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély : IKIS hab. Stat. du
cb. de fer de l'Etat, ligne de Niort à Taillobuurg. Commerce
de mulets. Ruines de l'ancienne chapelle du château.

43
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LOULÉ. Ville du Portugal méridional, dans l'Algarve,

à 10 kil. de la côte du golfe de Cadix, à 18 kil. N.-O. de

Faro, chef-lieu du district. Loulé se trouve sur le petit

fleuve du même nom, et dans une région pittoresque dans

la serra do Malhào, à 540 m. d'alt. ; c'est un des princi-

paux centres de l'Algarve. Elle possède des mines d'argent

et de cuivre.

LOULÉ (Marquis de), homme d'Etat portugais, né à

Lisbonne en 1785, tué au palais Salvatiera le 1 er mars

1824. Elevé avec le prince régent (plus tard Jean VI), il

reçut en 1807 le titre de marquis, se rallia à Napoléon I
er

dont il fut le chaud partisan. Il commanda les 8,000 Por-

tugais qui combattirent dans l'armée française à Wagram
et Smolensk. Il accompagna plus tard Louis XVIII à Grand,

alla rejoindre Jean VI au Brésil et devint son connétable.

Son libéralisme lui valut la haine de dom Miguel qui le fit

assassiner parce qu'il s'opposait à la constitution du conseil

de famille destiné à contrôler le roi.

Son fils, le duc de Loulé, né en 1801, mort à Lisbonne

le 23 mai 1875, créé duc en 1826, épousa en 1827 l'in-

fante Anna de Jésus-Maria. Il fut ministre en 1857-59 et

1862-65 ; en 1868-70, président du conseil ; Saldanha le

renversa le 23 mai 1870. A,-M. I!.

LOULLE. Corn, du dép. du Jura, arr. de Poligny, cant.

de Champagnole; 209 hab.

LOULONGO. Rivière du Congo (V. ce mot).

LO U M RIS (V. Béloutchistan [Anthropologie)].

LOUNDA (V. Mouata-Yamvo).

LOUNG-TCHÉOU. Ville de Chine, prov. de Kouang-si,

sur le Li-kiang, aftl. dr. du You-tchang (Si-kiang), sur

la route du Tonkin au Yunnam, à 55 kil. S.-E. de Taï-

ping-fou.

LOUNI. Fleuve de VInde (V. ce mot, t. XX, p. 671).

LOUNY (en ail. Lauri). Ville de Bohème, ch. -l.de cercle,

sur le chem. de fer de Prague-biux ; 6,000 hab.

LOUP. I. Zoologie (V. Chien, t. XI, p. 3).

Loup-Cehvier (V. Chat, t. X, p. 876).

Loup de mer (V. Anarrhique, t. II, p. 955).

II. Chasse (V. Chasse, t. X, p. 833).

III. Législation (V. Louveterie).

IV. Art héraldique. — L'animal de ce nom est or-

dinairement représenté, en blason, passant ; dans l'altitude

du lion rampant, on le dit ravissant ; lampassé et armé quand

la langue ou les grilles sont d'un émail différent de celui

du corps. G. de G.

V. Habillement. — Petit masque de velours noir que

les femmes adoptèrent pour se préserver du haie et qui est

encore fort usité dans les bals mas-
qués. Il ne couvre que la moitié de la

ligure, des sourcils à la bouche, mais

est souvent prolongé par une den-

telle qui voile le bas du visage. Primi-

tivement, il n'était souvent point atta-

ché et les femmes le tenaient par un

bouton dans la bouche ; maintenant on

le retient à l'aide de cordons élastiques

ou parfois de fils de fer fixés derrière

les oreilles.

VI. Pêche. — Dans la rade de

Nantes on désigne sous ce nom un filet

en demi-cercle tendu sur trois perches,

dont une, an fond de l'entonnoir, qui

forme une grande poche plissée dans

laquelle se rend le poisson ; cet engin

sert principalement d'octobre à fin dé-

cembre.

VII. Marine. — Gueule de loi p;

— No'iidfornié avecle double d'un filin,

d'une manœuvre servant à crocher le

palan ou lecabillot, ou l'épissoir des-

tiné à la raidir.

VIII. Art militaire. — Gueule deloui>. — Arme de

parapet employée dans les sièges de l'antiquité. Elle con-

Nœud en gueule
de loup.

sistait en une sorte de tenaille de fer dentelée, dont les

branches permettaient à l'assiégé de saisir par la tête le bélier

avec lequel l'assiégeant cherchait à renverser les murailles.

IX. Astronomie. — Constellation australe située au

S.-O. du Scorpion, et dont la plus belle, de troisième gran-

deur, a pour coordonnées de sa position moyenne en 1896,
d'après la Connaissance des Temps:

iR=15h 28'M2 s,60; P=130°49'0",0.
X. Métallurgie. — On appelle loup un bloc de mêlai

plus ou moins empâté de scories, qui se forme dans certaines

circonstances à la partie inférieure d'un haut fourneau.

Que, par une action oxydante prolongée, on arrive à dé-
carburer la fonte obtenue dans un haut fourneau, au point

de la transformer en fer, celui-ci, devenant infusible à la

température qui règne dans l'ouvrage et dans le creuset,

prend l'état solide et ne peut plus fondre; que, dans la

mise hors du fourneau, il y ait refroidissement trop brusque,

avant que la réduction de tout l'oxyde et la carburation

du fer produit soient terminées, il se forme une masse so-

lide qui est un mélange de fonte et de scories pâteuses.

Dans l'un et l'autre cas on produit un loup qui nécessite

généralement, pour son extraction, la démolition du four-

neau. La métallurgie allemande, au siècle passé, avait même
utilisé cette facilité de formation des loups pour la fabrica-

tion du fer. Dans un petit fourneau, après un certain

temps de production de fonte, celle-ci se rassemblait dans

le creuset; on inclinait alors les tuyères et on la trans-

formait en fer. On faisait une brèche à la maçonnerie pour

extraire le bloc de fer ainsi produit, que l'on portait au
marteau, et on recommençait cette production successive

de fonte et de fer. L. K.

XI. Histoire religieuse. — Loup-garou.— On trou-

vera dans l'art. Lycanthropie le fondement scientifique de

la croyance aux loups-garous. Leur existence et leurs mé-
faits sont affirmés par un arrêt rendu en 1574 par la cour

souveraine du parlement de Dole, «en la cause de messire

Henry Camus, docteur es droit, conseiller du roy en ladite

cour et son procureur en icelle, impétreur et demandeur
en matière d'homicide commis aux personnes de plusieurs

enfants, dévorement de la chair d'iceux, sous forme de

loup-garou, d'une part ; et Gilles Garnier, natif de Lyon,

défendeur, d'autre part ». Cet arrêt condamne Gilles Gar-

nier à être brûlé pour « tost après le jour de l'aide

Saint-Michel dernier, luy estant en forme de loup-garou,

avoir prins une jeune fille d'environ dix ou douze ans, en

une vigne près le bois de la Serre, au lieu dict es Georges,

vignoble de Chastenoy, près Dole, un quart de lieue, et

illec l'avoir tuée et occise, tant avec ses mains semblant

pattes, qu'avec ses dents, et après l'avoir traînée avec

lesdictes mains et dents, jusques auprès dudict bois de la

Serre, l'avoir dépouillée et mangée pour tant de la chair

des cuisses et bras d'icelle ; et, non content de ce, en avoir

porté à Appoline, sa femme, en l'hermitage de Saint-

Bonnat, près Amanges, et laquelle luy et sadicte femme
faisoyent leur résidence ». Suit l'énumération de trois

autres meurtres commis sur des filles ou garçons, « dont

estant, comme il le confessoit luy-mème, en forme de

loup, il dévoroit ensuite la chair».— L'arrêt publié à Sens

en 1574 a été réimprimé en partie dans le tome VIII des

Archives curieuses de l'Histoire de France (V e série).

Il y est accompagné d'une lettre de l'éditeur, Daniel

d'Ange, au doyen de l'église de Sens. Dans cette lettre se

trouve le commentaire suivant: « Gilles Garnier, lyeophile,

ainsi l'appellerai-je, estant hermite, prist depuis femme,

et n'ayant de quoi sustenter sa famille, tomba, comme est

la coustume des mal-appris, en défiance et tel désespoir,

que errant par les bois et désertz en cet estât, il fut

rencontré d'un fantôme en figure d'homme, qui lui promit

monts et miracles, et, entre aultres choses, de lui ensei-

gner à bon compte la façon de devenir, quand il le vou-

drait, loup, lion ou léopard à son choix : et pour ce que

le loup est une beste plus mondanisée par deçà que ces

aultres espèces d'animaux, il aima mieux estre déguisé en
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icelle, comme de faict il fut, moyennant un onguent dont

il se frottait à ceste fin, comme depuis il a cout'essé avant

que mourir avec recognoissance de ses péchés. » — Ce

témoignage est tout à fait conforme à la doctrine de l'Eglise

sur la perversité et la puissance de Satan, ainsi qu'à la

procédure relative aux sorciers. Garantie par ces autorités,

la croyance aux loups-garous tlorissait encore dans plu-

sieiirs" de nos provinces, il y a soixante ans. Etant entant,

l'auteur de la présente notice ne passait qu'avec une pro-

fonde terreur auprès d'un vieux berger appelé Jacques

Matifas et d'une vieille mendiante appelée Catherine Rousse;

car il était notoire pour tous que le vieux avait puissance

de se changer en loup, et la vieille en chatte. Ils sont

morts depuis longtemps et ne paraissent point avoir eu de

successeurs. Aujourd'hui, il n'y a plus de loups-garous

dans le canton : beaucoup de choses cessent d'exister dès

qu'on cesse d'y croire. E.-H. Vollet.

LOUP (Le). Pleuve de France (V. Alpes-Maritimes,

t. II, p. 483).

LOUP (Saint) (Lupus), huitième évoque de Troyes, né

à Tonl (Tullum Lcucorum) vers 383, mort en 479. Fête

le 29 jtiil. Il était de noble famille et avait épousé Prime-

niola, sœur d'IIilaire, évèque d'Arles. Ils vécurent ensemble

comme frère et sœur; mais, après sept années, conte la

légende, il exposa à sa femme « que la chasteté de plusieurs

années peut se perdre en moins d'une heure, et qu'il n'y

a rien de plus assuré pour sa conservation que la retraite,

car la paille auprès du feu est toujours en danger d'être

brûlée », et il lui proposa de se séparer de commun accord.

Elle fut profondément affligée de cette proposition ; néan-

moins elle s'y soumit. Lupus se retira au monastère de

Lérins, qui florissait alors sous la direction de saint Hono-

rât. Après y avoir séjourné pendant une année, il se voua

à la vie monastique et se rendit à Maçon (Matisco) pour

vendre ses biens. Les habitants de Troyes le supplièrent

alors de remplacer Ursus, l'évêque qu'ils venaient de perdre
;

il y consentit (426), mais continua à s'astreindre à toutes

les austérités du régime monastique. Un concile assemblé

à Troyes (428) le députa en Bretagne, avec saint Germain

pour combattre l'hérésie pélagienne. En 453, il réussit à

persuader à Attila d'épargner la ville de Troyes ; il l'accom-

pagna jusqu'au Rhin dans sa retraite, lorsque las Huns eurent

été vaincus. Accusé de trahison pour ce fait, Lupus fut forcé

de quitter son évèché ; il n'y revint que deux ans après. Il

reste de lui une lettre écrite de concert avec Euponius (453),

répondant à certaines questions relatives au mariage des

clercs, et une autre lettre dans laquelle il félicite Sidonius

Apolinaris de son élévation à l'épiscopat. De son coté,

Sidonius en plusieurs de ses lettres exprime une haute estime

pour Lupus, qu'il appelle le Père des Pères, l'évêque des

évêques, le Jacob de leur siècle. E.-H. Vollet.

LOUP (Servat), abbé de Ferrières, au diocèse de Sens
né vers 805 ou 814, mort après 862. Appartenant à

une famille distinguée de la France centrale, il étudia à

Fulda, de 829 à 836, et eut pour maîtres Raban Maur et

Eginhard. De retour en France, il devint abbé de Fer-

rières (840), et. protégé par le roi Charles le Chauve, qui

lui confia plusieurs missions, il joua un rôle actif dans les

assemblées religieuses ; il rédigea les canons du synode

de Ver (84 i) et la sentence portée contre l'évêque du
Mans à Pitre en 862. 11 est Tailleur surtout d'une cor-

respondance intéressante pour l'histoire intérieure de la

France, où l'on trouve particulièrement une peinture de la

vie monastique; mais la chronologie de ses Lettres, adres

sées à de nombreux correspondants, parmi lesquels figurent

des papes, des souverains, l'archevêque Ilincmar, est dif-

ficile à établir. Avec quelques opuscules contestés, comme
la Vie de saint, Wigbert et celle de saint Maximin, on
a sous son nom un traité De Tribus qua stionibus, dont sa

lettre 128 est une sorte de résumé, et des extraits d'au-

teurs latins. Son histoire des empereurs est perdue. <>n

lui a attribué à tort une part dans la rédaction des Fausses
Décrétâtes. D'i pril médiocre, lies érudit, il semble véri-

dique ; son style obscur est celui du temps. Le nom de

Servatus lui vint sans doute d'une guérison miraculeuse.

Il a été béatifié. Une édition complète de ses œuvres par
Baluze a paru en 1664 et en 1710 (reproduite dans le

t. CXIX de la Patrologie de Migne). M. Barroux.
Bibl. : Wattenbach, Deutschlands Geschichtsquellen,

1893,1" partie, p. 23ij. — M. Manitius, Lupus von F., ein
Humanist des 9 Uu Jahrhunderls, dans Rheinisches Mu-
séum fur Philologie, 18113, pp. 313-20.

LOUP l-ll, ducs de Gascogne (V. ce mot).

LOUPATA. Nom donné autrefois par les géographes à
la chaîne cotière du Mozambique ; il n'est plus appliqué

qu'à la gorge que franchit le Zambèz'e, entre Tété et Senna.
LOUPE. I. Physique. — Une loupe est une lentille

convergente destinée à voir les détails des petits objets. On
place entre la loupe et son foyer principal le corps que l'on

veut regarder en approchant le plus possible la loupe de
l'objet, de façon, toutefois, à ce que l'image reste nette ; on
aperçoit ainsi l'objet sous le plus grand angle possible, ce qui

est indispensable pour distinguer les détails les plus fins.

On doit donc placer l'objet de façon que l'image se forme
à la distance minima de la vision distincte. On place l'œil

le plus près possible de la lentille. La figure ci-dessous dans
laquelle la partie ombrée représente le faisceau des rayons

qui fait voir le point A' à l'œil, montre la marche des

rayons lumineux dans le cas de la loupe (V. Lentille).

Grossissement de la loui-e. — Ou appelle grossissement

d'une loupe le rapport entre l'angle sous lequel on voit

l'objet avec cette lentille et l'angle sous lequel on le verrait

à l'œil nu. L'image A'B' se formant à la distance minima

de la vision distincte, c'est en aW que l'on devrait mettre

l'objet pour le voir à l'œil nu sous le plus grand angle pos-

sible, l'angle aMB'. Sur la loupe on le voit sous l'angle

A'MB'. Le grossissement G est le rapport de ces angles
;

on a donc :

A'MB'

aMB"

ou, en remplaçant les angles par leur tangente :

A'B'

MB' _ A'B' _ A^ _ œ_ _ D — d

aW_ ~ ÔB7 " ÂTT" CB CB '

MB'

Appelons d la distance MC de l'œil à la lentille, D la dis-

tance minima de la vision distincte et /' la distance focale

principale de la loupe. La formule des lentilles donne :

JL ' _ *

CB D — d~ 7"

En multipliant les deux membres par D — d ou obtient :

D — d D — d

G =^

CB
= 1 +

f

On a donc : 1 + D — d

f '

1 e grossissement est donc d'autant plus grand, toutes

choses égales d'ailleurs, que la distance rf'de l'œil à )a

lentille est petite, que la distance focale est petite et que
l'œil a une distance minima de la vision distincte plus

grande. Le grossissemenl est donc plus fort pour un pres-

byte que pour un myope. Ce résultat est en apparence con-

tradictoire avei ce fait que les myopes voient à la loupe

de plus petils détails que les presbytes; mais cela tient à
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ce que les myopes voient mieux à l'œil nu les détails des

objets que les presbytes; il en est de même avec la loupe,

mais la différence est moins grande, le grossissement plus

grand pour les presbytes, venant en partie, mais en partie

seulement, effacer cette différence.

Puissance de la loupe. — On appelle puissance d'une

loupe l'angle, évalué en fonction du rayon (1° vaut 0,0175
avec cette unité), sous lequel 1 millim. est vu avec la loupe

considérée. On percevra des détails d'autant plus petits que

la puissance sera plus considérable. A ce point de vue, la

puissance est plus utile à considérer que le grossissement.

Si l'œil regarde 1 millim. à l'œil nu. placé à la distance D,

1
l'angle sous-tendu est - . L'œil armé de la loupe verra

C
ce millimètre sous un angle dont la tangente est - . En

confondant l'arc et la tangente, la puissance est donnée par

P _ Ç _ i , Lzii
~~
D ~ D /!> '

La puissance est donc plus grande pour un myope que

pour un presbyte. Les vues myopes peuvent donc percevoir,

soit à l'œil nu, soit à la loupe, de plus petits détails.

Clarté de la loupe. — On appelle clarté d'un instru-

ment d'optique quelconque, d'une loupe en particulier, le

rapport entre les quantités de lumière envoyées à l'œil par

l'unité de surlace de l'image et de l'objet. On démontre que

pour une loupe, en supposant l'œil placé contre la lentille,

et en négligeant les pertes dues à la réflexion partielle des

rayons sur les surfaces de la lentille et à l'absorption par

le verre, la clarté est égale à l'unité.

Loupes composées. — Les loupes ont un grossissement

et une puissance d'autant plus considérables que leur dis-

tance focale principale est petite, mais les aberrations sont

d'autant plus grandes que cette distance est petite ; on ne

peut donc employer des lentilles trop convergentes, sous

peine de voir les images considérablement déformées. Pour

remédier à cet inconvénient, on réunit ensemble deux len-

tilles convergentes qui forment à elles deux un système

plus convergent que cbacune d'elles, équivalant à une seule

lentille de distance focale plus petite, mais présentant moins

d'aberration que cette lentille unique. Supposons un sys-

tème de deux lentilles convergentes, ayant respectivement

l
'et f pour distances focales principales; appelons A leur

distance, D la distance minima de la vision distincte et .'

la distance de l'objet à la première lentille; nous suppose-

rons, pour plus de simplicité, l'œil place contre la deuxième

lentille. La première lentille donne de l'objet une image

virtuelle (#</') située à une distance?/ de cette lentille.

La formule des lentilles fournit la relation :

L'image virtuelle donnée par la première lentille se trouve

à une distance y -+- A de la deuxième, et elle se forme à

une dislance D. On a donc :

I

y

On peut éliminer (/ entre ces deux équations et déterminer

ainsi x. Si l'on porte ces valeurs de x et de y dans l'ex-

pression du grossissement G, on trouve :

]>A

On a imaginé diverses combinaisons de loupes compo-

sées; elles servent comme loupes ou comme oculaires dans

divers instruments d'optique. Les principales combinaisons

sont connues scus les noms d'oculaire de Ramsden et de

doublet de Wollaston. L'oculaire de Ramsden se compose

de deux lentilles plans-convexes de même distance focale,

tournant leur convexité l'une vers l'autre. Leur écarle-

ment est égal aux 2/3 de leur distance focale. On a donc,

2
dans ce système, f== /'^et A = -

f. L'expression du

grossissement est :

r /"+4D 1 4D
if 3^3/'

Le doublet de Wollaston se compose de deux lentilles plans-

convexes, tournant toutes deux leurs surfaces planes vers

l'objet. L'une a une distance focale triple de celle de l'autre

et leur écartement est égal à une fois et demie cette der-
nière distance focale. On a donc :

/'=3/etA:=|/\

Avec ces données le grossissement est sensiblement

6 /" A. JoANNIS.

II. Chirurgie. — On a donné le nom de loupes à des

tumeurs dues à l'accumulation de masses épidermiques et

surtout sébacées dans l'intérieur des follicules pileux ; on
ne sait rien de leur mode de formation. Les loupes siègent

sur tout le corps, mais principalement sur la tète (front,

cuir chevelu, etc.) ; elles sont tantôt molles avec contenu
huileux, liquide analogue à du miel (meliceris), tantôt

pâteuses avec contenu pultacé (athérome), tantôt enfin

dures lorsque la graisse aprisla solidité du suif (stéatomc).

Parfois elles sont multiples; leur volume varie ainsi que
leur l'orme qui est cependant généralement globuleuse; elles

adhèrent assez solidement à la peau, mais jouissent de

plus de mobilité quand elles siègent dans les parties pro-

fondes.— Le traitement consiste dans l'extirpation avec le

bistouri; la cautérisation, qui est douloureuse et nullement

exempte de danger, est difficile à faire et peut laisser des cica-

trices difformes ; un moyen qui réussit bien dans certains

cas, ce sont les injections de tartre stibié. D r L. Hn.

Loupe variqueuse (V. Angiome).

III. Arboiiculture.— Renflement ligneux et plus ou

moins volumineux du tronc ou des branches des arbres. Les

chocs, une taille mal conduite, le développement des bac-

téries, peuvent déterminer chez les arbres la production

des loupes. Le Cyprès, l'Orme, le .Noyer, l'Olivier, la

Vigne, etc.," en présentent souvent. Le bois des loupes,

dur et agréablement veiné, est recherché par les menui-
siers qui l'emploient en feuilles pour le placage des meubles.

IV. Métallurgie.— Morceau de fer brut, tel qu'il se

produit dans la transformation delà fonte en 1er dans le four

à puddler. La loupe est un mélange de fer métallique spon-

gieux et de scories, dont la séparation s'obtient par pres-

sion ou martelage; la scorie s'écoule à l'état liquide, tandis

que les particules de fer métallique se soudent plus ou

moins parfaitement.

LOUPE (La). Cli.-l. de canl. du dép. d'Eure-et-Loir,

air. de Nogent-le-Rotrou ; 1,617 hab. Stat. duchem.de
fer de l'Ouest, ligne de Chartres à Paris, embranchement
sur Verneuil. Commerce de chevaux percherons. Imprime-

ries; fabriques de chaussures. Eglise du xvr siècle. Châ-

teau construit sous Henri IV et remanié sous la direction

de Vauban.

LOUPEIGNE. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. deSoissons,

cant. d'Oulchy-le-Chàteau ; 21 G hab. Stat. du cheni. de

fer de l'E., ligne de Bazoches a Armentières.

LOUPES. Coin, du dép. delà Gironde, arr. de Ror-

deaux, cant. de Créon ; 108 hab.

LOUPFOUGÈRES. Coin, du dép. de la Mayenne, arr.

de Mayenne, cant. de YilIaines-la-Juhcl: 1,014 hab.

LOÙPIA. Coin, du dép. de l'Aude, arr. et cant. de

Limotix ; 275 hab.

LOUPIAC. Coin, du dép. de l'Aveyron, arr. de Ville-

franche-de-Rouergue, cant. d'Asprières ; 1,030 hab.

LOUPIAC. Coin, du dép. du Cantal, arr. de Mauriac,

cant. de Pléaux : 559 hab. Stat. du cbem. de fer d'Or-

léans. Ruines des châteaux de la Roche et de l'.ranzac : sur
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les murs intérieurs de ce dernier on remarque de curieuses

peintures du xvi" siècle.

LOUPIAC. Corn, du dép. du Lot, arr. de Gourdon,

cant. de Payrac; 507 hab.

LOUPIAC. Com. du dép. du Tarn, arr. de Gaillac,

cant. de Rabastens; 372 hab.

LOUPIAC-de-Blaignac. Com. du dép. de la Gironde,

arr. et cant. de La Héole; 360 hab.

LOUPIAC-de-Caihliac. Gom. du dép. delà Gironde,

arr. de Bordeaux, cant. de Cadillac; 1,034 hab.

LOUPIAN (Lupianum). Com. du dép. de l'Hérault,

arr. de Montpellier, cant. de Mèze; 1,050 hab. Stat.

de la ligne de Montpellier à Béziers, par Pézenas. Cité

dès 942, Loupian appartenait alors à la famille comtale de

Toulouse; en -1416, c'est un tief de la famille de Margon

et relevant de la vicomte d'Agde et de Béziers; à la fin

du xne siècle, Loupian passe comme le reste du diocèse

au pouvoir de l'évèque d'Agde. — Deux églises anciennes,

l'une romane (xi
e siècle, chapiteaux barbares fort curieux),

l'autre gothique.

LOUP LAN DE. Com. du dép. de la Sarthe, arr. du Mans,

cant. de La Suze; 901 hab.

LOUP M ONT. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Co'in-

mercy, cant. de Saint—Miliiel; 460 hab.

LÔUPPY-le-Chàteau. Com. du dép. delà Meuse, arr.

de Bar-le-Duc, cant. de Vaubecourt ; 422 hab.

LOUPPY-le-Petit. Com. du dép. de la Meuse, arr. de

Bar-le-Duc, cant. de Vaubecourt; 389 hab.

LOUPPY-suk-Loison. Com. du dép. de la Meuse, arr.

et cant. de Montmédv ; 377 hab.

LOUPTIÈRE-Tuénamd (La). Com. du dép. de l'Aube,

arr. et cant. de Xogent-sur-Seine; 316 hab.

LOUQSOR (Archéol. égypt.). Nom donné par les Arabes

{El-ai/sour, « les palais ») à un vaste ensemble de cons-

tructions dont le noyau a été édifié en l'honneur du dieu

Amon par le roi Aménopbis 111. Ce temple était bâti sur

le bord du fleuve, à pic sur un quai construit en grosses

pierres de taille qui se terminait par une inscription en

frise au nom d'Aménophis III, surmontée d'une corniche

sculptée et peinte; la paroi supérieure du temple sortait

directement de la corniche. Ces détails ont été mis à jour

par le déblayement qu'opéra il y a une dizaine d'années

M. Maspero pour dégager le sanctuaire d'Aménophis III et

pour débarrasser une partie de l'édifice des masures de

fellahs qui le déshonoraient et en masquaient les beautés

architecturales. La haute colonnade qui domine le fleuve

est du règne d'Horemheb (fin de la XVIIIe dynastie).

Ramsès II fit élever les deux obélisques (dont l'un est à

Paris) et les deux colosses qui les accompagnent, et cons-

truisit le pylône et la cour qui suivent. À l'intérieur on

trouve les noms deTahraka, de Psammetik et d'Alexandre

auquel est due l'ornementation d'une partie du sanctuaire.

Louqsor fut relié (sous la XVIIIe dysnatie) à Karnak
(V. ce mot et Thèbes). M. Gayet a entrepris une mo-
nographie du temple de Louqsor dont un volume a paru

dans les Mémoires de la mission archéologique du
Caire. Paul Pierret.

LOUR. Contrée de la partie E. de l'Afrique équatoriale.

s'étendant sur la rive N.-O. du lac Albert-Nyanza. Le

pays de Lour reconnaît la suzeraineté de l'Ounyoro. La

récente conquête de l'Ounyoro par les Anglais (1894) fait

rentrer le Lour dans la catégorie des pays destinés à être

rangés dans la sphère d'influence de l'Angleterre.

LOURCHES. Com. du dép. du Nord,' arr. de Valen-

ciennes, cant. de Bouchain; 4,707 hab. Stat. du chem.

de fer du Nord, ligne de Busigny à Somain et de Lourches

à Valenciennes. Verreries.

LOURCINE (Hôpital de). L'hôpital de Lourcine a été

ouvert, en 1836, sur ['emplacement de l'ancien couvent

des Cnrdeliers, fondé par la veuve de Louis IX, Margue-
rite de Provence, vers 1284. On connaît mal son histoire.

Ce qu'on sait de plus précis, c'est qu'en 1599 les admi-

nistrateurs de l'Hôtel-Dieu, s'étant plaints au parlement de

« l'infection et de l'incommodité que causait dans cet hôpi-

tal le grand nombre de pauvres malades, infectés de maux
vénériens », la cour et, à son instigation, la chambre
des vacations, prescrivirent d'urgence l'admission de ces

sortes de pauvres « à l'hôpital de Lourcine, au faubourg

Saint-Marceau, pour y être nourris, logez, pansez, medi-
camentez ». La destination primitive de Lourcine n'était

pas, comme on voit, sensiblement différente de ce qu'elle

est aujourd'hui. Le couvent des Cordeliers, supprimé
en 1790, devint propriété nationale. En 1825, au moment
où on ouvrit la rue des Cordelières, les bâtiments de la

communauté se trouvaient entre la rue de Lourcine, et les

rues nouvellement percées (Julienne, Pascal et des Corde-
lières). Une partie de ces bâtiments fut détruite; l'autre

partie servit successivement de fabrique, de maison de

refuge, d'hospice pour les orphelins du choléra (1832), jus-

qu'au jour où fut ouvert sur son emplacement l'hôpital

actuel de Lourcine ou plutôt Vhôpital Broca, ainsi que l'a

dénommé une décision du Conseil municipal de Paris, du
12 juin 1892. L'établissement est enclavé entre les rues :

Broca, du Champ-de-1'Alouette, Pascal et Julienne. Dans

la cour d'entrée se voient deux pavillons : l'un, à gauche

(loge du concierge); l'autre, adroite (cabinet du directeur).

En bordure sur la rue Julienne, les salles de garde des

internes. La pharmacie et ses dépendances, le cabinet et le

laboratoire du pharmacien-chef sont adossés à un amphi-
théâtre où les médecins de l'hôpital font des cours. La
voûte de la première cour franchie, on pénètre dans une
seconde cour. A gauche, se trouve un établissement hydro-

thérapique modèle, inauguré en 1885; à droite, les salles

des malades. On dispose à Lourcine de 142 lits pour les

affections médicales, 51 pour les affections chirurgicales ;

18 berceaux et 18 lits d'accouchées. Le personnel, à part

les médecins et les élèves, est exclusivement féminin (les

malades femmes sont seules admises à Lourcine). Chaque
service possède un laboratoire. Il y a, en outre, un atelier

de photographie pour les cas intéressants qui ne valent pas

la dépense d'un moulage. On hospitalise environ 2,300 ma-

lades par an à Lourcine. A Lourcine est annexé Vhôpital

temporaire, dit hôpital Pascal (série de baraques de bois),

qui contient 42 lits d'hommes et autant de femmes. Le ser-

vice de chirurgie y est des plus fréquentés. Dr A. Car.

LOURDE (La). Rivière de France (V. Dordogne, t. XIV,

p. 924).

LOURDES. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.de

Saint-Gaudens, cant. de Barbazan; 281 hab.

LOURDES. Ch.-l. de cant. du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. d'Argelès, sur la rive droite du gave de Pau, au con-

tinent de la Geune; 6,976 hab. Lourdes est le siège du
tribunal de première instance de l'arr. d'Argelès. Cette

ville est devenue célèbre par sa grotte où la Vierge aurait,

dit-on, apparu (V. ci-dessous). Les environs de Lourdes

possèdent des carrières de marbre et des carrières d'ardoises.

Près de Lourdes se trouve le lac du même nom qui a 4 kil.de

circonférence. L'histoire de la ville se confond avec celle du
château fort (mon. hist.) qui la domine du côté 0. Il aurait

existé du temps de Charlemagne sous le nom de Mirambel et

aurait été occupé par le prince sarrasin Mira qui y fut assiégé

par les Erancset dut se rendre. En 1218, Simon de Montfort

échoua devant Lourdes, mais son successeur, le comte de

Leicester, en devint possesseur. Simon, fils de Leicester,

vendit ses droits au comte de Champagne Thibaut I
er

. Après

cette cession, le château appartint à Jeanne de Navarre,

femme de Philippe le Bel (1 293) ; mais le traité de Brétigny,

en 1360, en dépouilla la France. Le prince Noir lui donna

pour commandant Pierre Arnaud de Berne, parent du comte

Gaston Phœbus. Celui-ci chercha à s'emparer de Lourdes

pour le compte du duc d'Anjou. Il mit a mort le comman-
dant Arnaud qui refusait de le lui livrer ; mais le château

résista et la garnison fit des sorties qui obligèrent le duc

d'Anjou à battre en retraite. La citadelle ne capitula que

plus tard, en 1418, après un blocus de dix-huit mois. Pen-

dant les guerres de religion, Montgomery prit la ville,
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mais ne put s'emparer du château. Le fort de Lourdes a

été prison d'Etat à partir du règne de Louis XV jusqu'à la

Révolution, puis sous le Consulat ; il a cessé depuis d'avoir

cette destination. G. Regelsperger.

Apparitions et Pèlerinage. — Bernadette Soubi-

rous, née à Lourdes le 7 janv. 4844 (morte en 187!)),

était la fille ainée d'un meunier. Elle fut élevée à Bartrès,

dans la famille Lagiies qui, ayant perdu un nouveau-né,

s'en était chargée, à cause de la pauvreté de ses parents.

Dès qu'elle en eut la force, on l'employa à garder les

brebis. Pour toute instruction on lui enseigna le chapelet,

qu'elle apprit avec beaucoup de peine; mais, quand elle le

sut, elle passait toutes ses journées à le réciter, en menant

son troupeau dans la solitude des pâturages. Elle portait

aussi fort dévotement toutes les médailles qu'elle pouvait

se procurer. Lorsqu'elle eut quatorze ans, ses parents la

reprirent chez eux, à Lourdes, afin qu'elle se préparât à

la première communion, en suivant assidûment le caté-

chisme. Bernadette n'était alors qu'une enfant chétive,

paraissant beaucoup plus jeune que les filles de son âge,

ne sachant ni lire ni écrire, souffrant constamment d'un

asthme nerveux, et ne présentant aucune autre particula-

rité remarquable que l'animation fiévreuse de ses yeux

et la gourme qui affligeait sa tète en ces semaines-là.

— Le 11 févr. 1858, un jeudi, quinze jours environ

après son retour, elle s'en alla avec sa sœur Marie et une

petite voisine, nommée Jeanne Ahadie, pour recueillir des

débris de bois mort sur les bords du Gave, ruisseau tor-

rentueux qui traverse Lourdes. En cherchant ainsi, elles

se trouvèrent en face d'une cavité obstruée de ronces et

d'églantiers, creusée dans un grand rocher que les gens du

pays appellent Massabielle. C'était vers midi. Bernadette

entendit soudainement un immense bruit, comme le reten-

tissement d'un ouragan descendant des montagnes. Elle

regarda, mais aucune feuille ne remuait aux arbres. Bien-

tôt elle ne vit plus les arbres, car ses yeux furent éblouis

par une blancheur éclatante, qui lui sembla se fixer contre

le rocher, au haut de la grotte, dans une fente mince et

haute. Elle tomba à genoux, et peu à peu une image lui

apparut, vaguement dessinée, mais habillée de blanc. Le di-

manche suivant, 1 4 févr. , elle revint à la grotte, apportant une

bouteille d'eau bénite, pour dissiper les artifices du diable,

s'il en était besoin. Or, l'apparition ne redoutait point

l'eau bénite ; ses traits se précisèrent assez pour que Ber-

nadette la vit lui sourire. Le jeudi 18 févr., l'enfant revint

encore, mais avec d'autres personnes. Cette fois, la dame
céleste parla ; elle dit à l'enfant, en patois du pays, mais

en termes singulièrement polis : Voulez-vous me faire la

grâce de venir ici pendant quinze jours ? Je ne vous

promets pas de vous rendre heureuse en ce monde,
mais dans l'autre. Je désire qu'on amène du monde.
Pour des raisons mystérieuses, la dame manqua deux fois

(22 et 26 févr.) au rendez-vous qu'elle avait ainsi donné

durant toute une quinzaine. Le vendredi 1!) févr. et le

lendemain, l'apparition se contenta de sourire et de sa-

luer, sans prononcer une parole. Le dimanche, elle pleura

et dit : Vous prierez, pour les pécheurs; uous baiserez

la terre pour les pécheurs. Le lundi, elle déçut l'espoir

de l'enfant, et ne se montra pas. Mais, le mardi, elle lui

confia un secret qui ne devait être révélé à personne,

et elle la chargea d'aller dire aux prêtres : Il faut bâ-

tir ici une chapelle. Je veux qu'on y vienne en proces-

sion. Le mercredi, elle murmura ces mots : Pénitence !

pénitence ! pénitence! que Bernadette répéta en baisant

la terre. Le jeudi, la dame dit : Allez boire à la fontaine

et vous y laver, et vous mangerez de l'herbe qui est à

côté. Comme l'enfant se disposait à aller au Gave, pour y
trouver de l'eau, la dame lui montra par signe, au fond de

la grotte, la petite source qui, dégagée et approfondie, est

devenue la fontaine miraculeuse. Vendredi, 26 févr.,

deuxième absence de la dame. Les cinq jours suivants, elle

répéta les recommandations qu'elle avait déjà faites, sou-

riaut à l'enfant, qui récitait son chapelet, baisait lu terre

et montait sur les genoux jusqu'à la source pour boire et

se laver. Enfin, le 4 mars, elle demanda plus instamment

la construction d'une chapelle, afin que les peuples s'y ren-

dissenl en procession de tous les points de la terre. Le
curé de Lourdes, à qui Bernadette avait porté cet ordre,

lui avait répondu qu'il fallait au moins savoir le nom de

la dame qui l'avait donné, mais la dame avait refusé de le

faire connaître. Cependant le 25 mars (fête de l'Annon-
ciation), elle apparut de nouveau; levant les yeux au ciel

et joignant les mains sur sa poitrine, elle dit : Je suis

l'Immaculée Conception. Les deux dernières apparitions

eurent lieu le 7 avr. et le 16 juil. On en compte dix-huit.

— Il semble que l'image de la dame ne s'est formée que

lentement devant l'extase de Bernadette, et que ce fut seu-

lement dans les dernières apparitions qu'elle reçut défi-

nitivement tous les traits sous lesquels on la présente

aujourd'hui au culte des croyants : long voile blanc,

descendant jusqu'aux pieds et encadrant le front de ma-
nière à ne laisser paraître que quelques minces boucles de

chevelure blonde; visage ovale, bouche rose et souriante;

yeux bleus, reflétant une céleste douceur; robe d'une

suave blancheur ; ceinture bleue (un ruban du ciel,

comme dit le Cantique) nouée mollement et laissant pendre

deux longs bouts flottants; passé au bras droit, un rosaire,

dont les grains étaient blancs comme du lait, les chaînons et

la croix en or pur; sur chaque pied une rose d'or fleurie.

Bernadette se rendait ordinairement à la grotte, tenant

un cierge allumé qu'elle ne quittait point. Elle y était ac-

compagnée par une foule qui grandissait chaque jour, émer-

veillée en assistant aux extases qui la transfiguraient. Le

4 mars, ily avait déjà plus de vingt mille personnes devant

le rocher de Massabielle. Des miracles se firent : L'affluence

augmenta et les miracles se multiplièrent. Les autorités

civiles crurent devoir intervenir, et elles intervinrent bru-

talement. Bernadette, qu'on s'était efforcé vainement dt

surprendre et de confondre par des interrogatoires perfides,

fut accusée d'imposture et de folie, et menacée d'emprison-

nement. Des mesures violentes furent prises pour interdire

l'accès de la grotte ; et on sévit contre ceux qui s'obstinaient

à demander au miracle l'espérance et la guérison. Cette

persécution produisit l'effet ordinaire : elle activa le feu

qu'on voulait étouffer. Le gouvernement impérial dut enfin

céder à la foi populaire ; il déplaça les fonctionnaires qui

s'étaient compromis dans la répression, et consentit au culte

qui avait pris à Lourdes un essor irrésistible. — Quand le

succès fut assuré, les autorités ecclésiastiques, qui s'étaient

prudemment abstenues jusqu'alors, annoncèrent leur appro-

bation. Le 28 juil. 1858, l'évêque de Tarbes avait insti-

tué une commission chargée de s'enquérir des faits; il ne

sanctionna les conclusions de cette commission que trois ans

après. Il le fit par un mandement déclarant que « l'immacu-

lée Marie, mère de Dieu, a réellement apparu dix-huit fois

à Bernadette depuis le 11 févr. 1858, et que cette appari-

tion ayant les caractères de la vérité, les fidèles sont fon-

dés à la croire certaine ». Le mot fondés exprime une

nuance du style ecclésiastique, permettant de croire, mais

n'y obligeant pas. Une église, dont la construction a coûté

plus de 2 millions, s'élève aujourd'hui sur le rocher qui

domine la grotte. Pie IX l'a honorée, en 1874, du titre de

basilique mineure, de saintes indulgences et d'une archi-

confrérie. Il a voulu aussi faire couronner solennellement,

par son nonce apostolique en France, la statue de la Mère

de Dieu, qu'on y vénère. Léon XIII a concédé des indul-

gences, sous forme de jubilé, lors du 25e anniversaire de

l'apparition, et fait procéder en son nom à la dédicace d'une

église nouvellement édifiée à Lourdes sous le vocable du

Rosaire. Enfin, sur la demande d'un grand nombre d'évèques,

il a autorisé la célébration d'une fête solennelle, sous le titre

à'Apparition de la Bienheureuse Vierge Marie Immacu-
lée, par un office et une messe propres (double-majeure).

Ces faveurs étaient méritées, car les apparitions de

Lourdes sont venues apporter une consécration miraculeuse

au dogme nouvellement défini de l'Immaculée Conception.
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Les pèlerins de Lourdes professent d'ailleurs une dévotion

absolue au pape. Le Conseil général des pèlerinages déclare

« qu'il réprouve et condamne tout ce que le Saint-Siège

réprouve et condamne. Ses membres n'ont qu'une ambi-

tion : croire, obéir et travailler, pour concourir au salut

de la France et à la délivrance du Saint-Siège. » La Prière

et profession de foi prescrite pour le Pèlerinage natio-

nal contient ceci : « Et parce que le Souverain Pontife, chef

et docteur infaillible de l'Eglise, tient sur la terre la place

de Jésus-Christ, nous soumettons entièrement, dans l'ordre

moral comme dans l'ordre de la foi, à ses décrets et à ses

enseignements, non seulement toute notre vie privée, mais

toute notre vie publique et sociale. » D'autre part, ce pèle-

rinage n'a pas des titres moindres au concours zélé de ce

qu'on appelle les anciens partis : il leur permet d'orga-

niser et d'entretenir une incessante croisade contre les ins-

titutions et les lois que la République a données à la France.

L'Amende honorable, récitée par les pèlerins, déplore « tous

les oublis, tous les mensonges, tous les blasphèmes, tous

les sacrilèges par lesquels Jésus-Christ a été chassé des lois

et des institutions de notre pays » ; elle supplie « Marie,

reine de la France, de sauver son royaume », ce qui ne

se peut vraisemblablement qu'en renversant ceux qui l'ont

usurpé et le perdent. Dans le Salut d'arrivée, on chante :

C'est notre Vendée
Qui vient à son tour
A l'Immaculée
Dire son amour.

Notre-Dame de Lourdes a porté un coup funeste à Notre-

Dame de la Salette ; mais elle a doté la France d'un pèleri-

nage qui n'a rien à envieraux plus fameux, ni àNotre-Dame

d'Einsiedeln, ni même à Notre-Dame de Lorette. Plus de

trois cent mille pèlerins se rendent à Lourdes chaque année.

La ligne du chemin de fer a été tracée de manière à leur

faciliter l'accès de la grotte :

Heureux qui voyage
En ces lieux bénis !

On y prend passage
Pour le paradis.
Ave, Ave Maria!

(59* verset du Cantique.)

A coté de l'ancienne ville s'est formée une ville nouvelle

qui se développe tous les jours. Les bouteilles de l'eau mi-

raculeuse sont expédiées dans toutes les parties du monde.

On tait même servir cette eau. sans qu'elle perde sa vertu,

à la fabrication de Vimmortelle ligueur de Lourdes, qui

permet d'abreuver dans le même verre la piété et la sen-

sualité. — Bernadette s'était retirée chez les ursulines de

Nevers attachées à l'hospice de Lourdes; elles lui apprirent

à lire et à écrire quelque peu, et l'employèrent, autant que

sa santé le permettait, au service de la maison. Douze ans

avant sa mort, on la transféra clans le couvent de Saint-

Gildard à Nevers. Elle y mourut en sa trente-cinquième

année. E.-H. Vollet.

Bihl. : Rosier de Marie, 13 mai 1858. — Mémorial catho-
lique, juin 1858. — Univers religieux, 25 août 1858. — Un
Serviteur de Marie, Vision de la jeune fille de Lourdes;
Paris, 1858, in-32. — Azun de Bernetas, (a Grotte des
Pyrénées; Tarbes, 1861, in-18. — Fouroade, l'Apparition
à la grotte de Lourdes , Paris, 1862, in-18. — L'Apparition
de Lourdes considérée au point de vue de l'art chrétien ;

Bordeaux, 1862, ih-12. — E. Zola, Lourdes; Paris, 1894,
in-12. — Pèlerinage national de Notre-Dame de Salut ; l'a-

ris, 1895, in-18.

LOURDIOS— 1(hère. Com. du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. d'Oloron, eant. d'Accbus; 532 hab.

LOURDOUEIX-SAiNT-Micni£L.Com. du dép. do l'Indre,

arr. de La Châtre, cant. d'Aigurande; 1,326 hab.

LOURDQUEIX-SAiNT-PreRRE(Ora£m'Mms<zftc£tPe£n).
Com. du dép. de la Creuse, arr. de G-uéret, cant. de Don-
nât; 2,177 liai). Seigneurie qui a appartenu longtemps à

la famille de Saint-Maur et qui relevait de la baronne de

Malval. Dans la commune, ruines des châteaux d'Etignières,

de Bichemont et de Vost. Au village de Lignaud, camp
romain bien conservé, dit Fossé des Châtres. Ant. T.

LOURDOUEIX (Jacques-Honoré Lelahgk, baron de),

publiciste français, né au château de Beaufort en 1787,
mort à Paris en 1860. Collaborateur au Mercure, à la Ga-
zette de France, au Spectateur, il y soutint avec ardeur

la politique de Decazes, ce qui lui valut le poste de chef de

la division des beaux-arts et en 1827 la présidence du
bureau de la censure. Il rentra dans la presse après la

chute du cabinet Villèle. Directeur de la Gazette de
France à la mort de Genoude (1849), il conserva ces fonc-

tions jusqu'à sa mort. Citons de lui : les Folies du siècle

(Paris, 1817, in-8); les Séductions politiques (1822,
in-8); laliaison monarchique (1838, in-8); Elévations

et prières (1847, in-12); le Dernier Mot de la liéw-
lution (1852, in-12).

Sa femme, Sophie Teissier, veuve Pannier (1793-

1849), a publié sous ce dernier nom un certain nombre de

romans édifiants et incolores.

LOUREIRO (Juan), botaniste portugais, né à Lisbonne

en 1715, mort h Lisbonne en 1796. Jésuite, missionnaire

en Asie, on lui doit: Flora Cochinchinensis (1790).
LOURENÇO-Marquès. Ce nom s'applique : à un dis-

trict le plus méridional de la province de Mozambique, pos-

session portugaise, à son chef-lieu, à la baie ou celui-ci

est bâti. — La baie de Lourenço-Marquès, ainsi nom-
mée de préférence par les Portugais, du nom de la ville qui

elle-même tire le sien de celui du navigateur qui fonda en

ces lieux la première factorerie, en 1544, s'appelle fré-

quemment baie Delaqoa, plus anciennement dite da La-
ijoa (de la Lagune). Sur d'anciennes cartes on trouve aussi

le nom d'Espirito Santo, d'après une des rivières (aujour-

d'hui le Tembé) qui viennenty déboucher. Formée parl'océan

Indien, sur la côte sud-orientale de l'Afrique, vers 26°lat.

S. et 30° 30' long. E., cette vaste baie termine au N. la

série des lagunes avec cordon littoral commençant à la baie

Sainte-Lucie. Son ouverture est N.-E., de 33 kil. entre

l'embouchure de la Manissa et la pointe N. de File

d'Ynyak ; de cette pointe à celle de Beuben à l'E., sur la

côte septentrionale et près de laquelle est bâtie la ville de

Lourenço-Marquès, elle a 40 kil. ; du N. au S., à partir de

l'embouchure de la Manissa (King George river des An-
glais), elle a plus de GO kil. Du côté du S., elle est abritée

des vents de l'E., dans une longueur de 45 kil., par la

presqu'ile des Amatongasou d'Ynyak, à laquelle fait suite

l'île de ce nom avec sa dépendance, l'Ilot de l'Eléphant.

Une passe peu profonde existe entre ces deux parties delà

côte. Au fond de la baie à l'O., et s'entonçant dans les

terres, se trouve comme une arrière-rade où débouchent

le Tembé (aussi nommé English river), l'Um-Bolouzi et

d'autres cours d'eau ; c'est à son entrée, sur la rive septen-

trionale, qu'est située la ville. Au S.-O., la baie reçoit la

Mapouta. Sa profondeur varie de 10 à 50 m. dans sa par-

tie médiane. Elle pourrait recevoir des centaines des plus

gros vaisseaux. L'entrée est facile, malgré des bancs de

récifs. C'est à l'O., en face delà Tembé, que le mouillage

est le meilleur, ce qui.a valu à cette partie le nom de Daia

Formosa. L'eau n'offre que 5 à 6 m. de profondeur dans

le [tort de Lourenço-Marquès, d'ailleurs excellent [tour les

bâtiments d'un tonnage moyen, et admirablement placé,

entre le golfe qui le précède et le profond estuaire de

13 kil. qui est en amont. C'est le meilleur, presque le seul

de la côte orientale d'Afrique.

La ville de Lourenço-Marquès, à 1,500 kil. S. -S.-O. de

Mozambique, n'a été fondée qu'en 1867, sur l'emplace-

ment d'un village dont les Zoulous s'étaient emparas en

1823, et qui portait aussi le nom du navigateur portugais.

Avant ce dernier, ces parages avaient été explorés par

Pedro Quaresma. Elle est bien bâtie, avec des rues droites,

et n'a encore que 1,200 hab. Comme elle est assise sur

des terres bases alluvionnaires insalubres, son extension

a lieu vers des terrains voisins [tins élevés, où se bâtit

une ville haute. Des quais ont été construits dans ers der-

nières années. Quelques batteries en font une place impre-

nable pour les Cafres des alentours. Le chemin de fer

commence sur la rive même, contourne la ville vers le N.,
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pour se diriger au N.-O. ; c'est la tête de ligne de cette

voie qui atteint actuellement (1895) Pretoria. Dans la

baie on pêche beaucoup de tortues. Le commerce se fait

principalement avec des négociants de Marseille et des

Banyan ; les exportations consistent surtout en cuirs et mi-

nerais; les importations en armes et en eau-de-vie. La va-

leur des échanges en 4880 a été de 2 millions de fr.
;

l'importation en 1884 de 350,000 fr., le mouvement de

la navigation dans le port en 1884 de 161 navires, dont

130 anglais. Le droit de transit n'est que de 3 °/ sur les

marchandises destinées au Transvaal, fort inférieur aux

droits de Natal et du Cap.

Le district de Lourenço-Marquès a une superficie de

39,000 kil. q. et une population totale de 80,000 hab.,

ce qui donne par kil. q. 2 hab. seulement. Cette faible

densité tient, entre autres causes, à la mouche tsétsé et aux

grandes chaînes de montagnes. Mais le chemin de fer de

Pretoria, qui traverse les districts miniers du Kaap, ne

peut manquer de lui donner une vive impulsion.

HiSTOMQUE. — L'histoire de cette partie de l'Afrique se

rattache depuis le commencement de ce siècle à celle du

Portugal, à ses relations avec l'Angleterre, aux convoitises

anglaises, provoquées par l'excellence de la baie Delagoa

et par sa situation voisine des républiques boers, particu-

lièrement du Transvaal, dont elle est l'issue naturelle. En
1875, l'arbitrage du président Mac-Mahon fut favorable au

Portugal, auquel les Anglais contestaient cette baie comme
ayant hérité d'anciens navigateurs hollandais, débarqués

dans le pays en 1720, et comme cessionnaires d'une par-

tie de la côte méridionale acquise par le capitaine Owenen
1823, sur laquelle ils bâtirent même une ville du nom de

Bombay, pour faire concurrence à Lourenço-Marquès. En
1889 surgit le conflit africain anglo-portugais (qui devait

prendre fin deux ans après). A la fin de l'année 1890, un

incident dit de Manica fut provoqué par la South Afri-

can Company, expulsant violemment les Portugais de ce

lieu. A la suite de cet incident, un bataillon de volontaires

fut organisé a Lourenço-Marquès, et, au commencement de

1891, une petite expédition portugaise en partait, pour

marcher sur Massikessé. Les rivalités des Etats de l'Afrique

australe ont aussi donné une histoire à leurs chemins de

fer. En 1883, par suite d'une entente du Portugal avec la

République sud-africaine, une ligne fut projetée reliant la

baie Delagoa au Transvaal. Tandis qu'une compagnie néer-

landaise se chargeait de la portion comprise entre Preto-

ria et la frontière, une société portugaise construisait

l'autre portion jusqu'à ce point. Elle se constitua sous le

nom de Lourenço-Marquôz and Transvaal railway
Company ; elle se substituait en 1887 une société an-

glaise, la Delagoa bay and East african railway Com-
pany, qui construisit la voie ferrée, jusqu'à 80 kii o. Sur

ces entrefaites, la frontière ayant été rectifiée, il se trouva

qu'elle était reculée et que la ligne comportait, à l'encontre

des premières estimations, 9 kil. de plus à construire dans

une contrée fort difficile. La Compagnie n'ayant pas voulu

obtempérer à cette exigence, le gouvernement portugais

prononça sa déchéance (25 juin 1889) et s'empara de

la ligne. Elle a été terminée jusqu'à la frontière, à Koma-
tipoort. D'autre part, la Compagnie néerlandaise a, le

20 juin 1893 seulement, inauguré la première section de

la ligne de Komatipoort à Pretoria, jusqu'à Nelspruit (120
kil.). Une compagnie française a commencé la construc-

tion a'un embranchement de Komati aux mines de Sélati.

La ligne de Lourenço-Marquès à Pretoria sera la plus

courte des routes reliant à la mer la capitale du Trans-

vaal: elle n'a que 400 kil. Elle détournera du Cap une

partie du mouvement commercial du Transvaal sur Lou-

renço-Marquès et à son profit. Vers la fin de l'année 1894,

les Cafres se sont insurgés dans le territoire de Lourenço-

Marquès contre l'autorité portugaise. Conduits par leurs

chefs Mahazuliet Zahlala, ils ont obtenu l'alliance du grand

chef Gungunhana. Les Portugais, ayant refusé les secours

de M. Cecil Bhodes et de l'Allema«ne, ont obtenu le

29 jauv. 1895 un premier succès véritable. Le 24 mai, la

rébellion semblait réprimée définitivement. Enfin, en déc.

1895, Gungunhana a été vaincu et pris. Ch. Delavaud.
Bibl. : Paiva Manso, Memorio sobre Lourenço-Mar-

quès. — A. Allain, Baie de Delagoa, dans Bull. Soc.
Gtiogr., 1873. — A Propos du chemin de fer de Delagoa,
clans Bull. Soc. géogr. comm., 1890, XII, p. 335. — L. Dela-
vaud, Chemin de fer de l'Afrique australe, dans Revue
universelle, éd. E.,20 nov. 1893.

—

Berthoud, Lettre deLou-
renço-Marquès, dans Afrique explorée et civilisée, 1892,
p. 22. — Du même, Lettre, id., du 16 mars 1893 (même re-
cueil, 1893, p. 191).

LOURENTIES. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Pau, cant. de Pontacq; 422 hab.

L0URES. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Bagnères-de-Bigorre, cant. de Mauléon-Barousse; 411 hab.

Stat. du chem. de fer du Midi, ligne de Paris à Montréjeau
et Luchon.

LOURESSE-Rochemenier. Com, du dép. de Maine-et-
Loire, arr. de Saumur, cant. de Doué; 703 hab.

L0URI. Fleuve cotier de l'E. de l'Afrique, qui se jette

dans l'océan Indien, au N. de Mozambique, entre l'embou-

chure du Zambèze et celle de la Rovouma. Sa source est

à l'E. du lac Kiroua.

LOURIS. Peuplade de la Perse et du Béloutchistan. Les
houris sont parents des Kourdes (V. ce mot) qu'ils appel-

lent Lek; leur langue les en rapproche beaucoup. Ils ha-
bitent surtout la prov. du Louristan, mais s'étendent au

delà dans le Farsistan, le Khouzistan et le Kourdistan. On
distingue les Petits-Louris qui vivent dans le Louristan et

les Grands-Louris qui sont au S. Parmi les premiers, la

principale tribu est celle des Feili, dans le haut bassin du
Karoun ; son régime est féodal. Parmi les autres, on dis-

lingue trois groupes : Bakhtyari, Koughèlu, Mamâseni. —
On donne encore le nom de Louri à une peuplade nomade
du Béloutchistan dont les mœurs sont semblables à celles

des Tsiganes ou Bohémiens de l'Europe.

LOURISTAN. Province de l'O. de la Perse, entre le

Khouzistan au S., l'Irak Adjemi à l'E., le Kourdistan per-

san au N., le vilayet turc de Bagdad à l'O. ; 39,000 kil. q. ;

300.000 hab. environ. C'est un pays de montagnes, sur

le flanc occidental du massif de l'Iran ; les principales

montagnes sont celles de l'ancien Zagros, aujourd'hui Pou-

chli-Kouh. Il est arrosé par la Kerkha. Sa capitale est

Bouroudjird. La population est formée principalement des

Louris (V. ce mot). A.-M. B.

L0URMADE (Jean, sieur de) (V. Gke.mer).

LOURMAIS. Com. du dép. dllle-et-Vilaine, arr. de
Saint-Malo, cant. de Combourg ; 385 hab.

LOURMARIN. Com. du dép. de Vaucluse, arr. d'Apt.

cant. deCadenet; 948 hab.

L0URMEL. Com. du dép. et de l'arr. d'Oran; 4,105
hab. (dont 1,410 agglomérés) ; elle occupe 25,000 hect.

au bord du lac salé d'Oran. On en a détaché la com. d'Er-

Rahel. Elle comptait, en 1891, 429 Français, 67 Israé-

lites naturalisés, 837 Européens divers et 2,754 indi-

gènes, la plupart de la tribu des Ghamras. C'est une station

du chemin de fer d'Oran à Tlemcen. Fondé en 1836, ce

village reçut le nom du général Lourmel, tué devant Sé-

bastopol.

L0URNAND (Lornantum). Com. du dép. de Saône-et-

Loire, arr. de Màcon, cant. de Cluny, sur la Grosne ;

610 hab. Ruines du château deLourdon, bâti au xie siècle

par l'abbé de Cluny, démoli par ordre de Louis Mil en

1632. Les piliers qui dominent ces ruines et leur donnent

un aspect tout particulier sont les restes d'une salle de

jeu de paume. L-x.

LOUROUER-Saint-Laurent. Com. du dép. de l'Indre,

arr. et cant. de La Châtre; 414 hab.

L0UR0UX (Le). Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.

de Loches, cant. de Ligueil; 564 hab.

LOUROUX-BécoxÎa'is (Le). Ch.-l. du cant. du dép. de

Maine-et-Loire, arr. d'Angers ; 2,909 hab. Source ferrugi-

neuse. Ruines de l'abbaye cistercienne de Pontron, fondée

en 1134. Enceinte antique fortifiée nommée les Châteaux.
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LOUROUX-Bourbônnais. Corn, du dép. de l'Allier,

arr. de Montluçon, cant. d'Hérisson; 958 hab.

LOURO/UX-de-Beaune. Corn, du dép. de l'Allier, arr.

de Montluçon, cant. de Montmarault; 602 hab.

LOUROUX-dk-Bouhli:. (loin, du dép. de l'Allier, arr.

de Gannat, cant. d'Ebreuil ; 746 hab. Stat. du chem. de

fer d'Orléans, ligne de Montluçon à Gannat.

LOUROUX-Hodeuent. Corn, du dép. de l'Allier, arr. de

Montluçon, cant. d'Hérisson ; 755 hab.

LOURTïES-Monbuun. Coin, du dép. du Gers, arr. de

Mirande, cant. de Masseube; 233 hab.

LOURTIES (Victor-Christophe-Gabriel), homme poli-

tique français, né à Aire-sur-l'Adour le 21 juil. 4844.

Docteur en médecine à Aire, maire de cette ville, con-

seiller général des Landes, il devint sénateur de ce dépar-

lement le 5 janv. 4N88. Membre de la gauche opportuniste,

il combattit le boulangisme et s'occupa activement des

questions militaires et surtout des questions relatives à la

coopération et aux sociétés coopératives de production et

de crédit. Le 30 mai 1804 il entrait dans le cabinet Dupuy

avec le portefeuille du commerce, de l'industrie, des postes

et télégraphes qu'il conserva dans le troisième ministère

Dupuy du 1
er

juil. 1894 jusqu'à l'avènement du cabinet

Kibot (26 janv. 4895).

LOURQUEN. Coin, du dép. des Landes, arr. de Dax,

cant. de Montfort; 361 hab.

LOURY. Corn, du dép. du Loiret, arr. d'Orléans, cant.

de Neuville-aux-Bois; 4,356 hab. Stat. (Loury-Rebré-

chien) du chem. de fer d'Orléans.

LOUSLITGES. Corn, du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. de Montesquiou ; 244 hab.

LOUSSOUS. Corn, du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. d'Aignan; 476 hab.

LOUSTALOT (Elisée), publiciste français, né à Saint-

Jean-d'Angély en 4762, mort à Paris le 44 sept. 4790.

Avocat renommé, il partagea la popularité de Camille Des-

moulins. Le libraire Prudhomme lui confia la direction de

son fameux journal les Révolutions de Paris dont il as-

sura la vogue. Loustalot mourut prématurément laissant

une grande renommée de talent et de droiture politique. Il

fut odieusement calomnié par le parti royaliste dans un

pamphlet : Précis sur la vie du fameux Loustalot (Pa-

ris, 4790, in-8).

LOUSTALOT (Gustave), homme politique français, né

à Dax le 4 janv. 4 826. Avocat au barreau de Dax, bâton-

nier de l'ordre, il fut sous-préfet de cette ville à la chute

de l'Empire et se présenta avec succès aux élections de

4874 pour l'Assemblée nationale. Membre de la gauche

républicaine, il prit une part active aux débats de l'Assem-

blée, fut réélu député des Landes en 4876 et, membre de

363, fut battu en 4877 par le candidat officiel. Mais celui-

ci, M. de Cardenau, ayant été invalidé, M. Loustalot repa-

rut à la Chambre le 7 avr. 4878. Il déposa en 4880 un
projet sur le mode d'élection des conseillers généraux

(nombre proportionné à la population cantonale), qui fut

adopté par la Chambre et rejeté au Sénat. Encore réélu en

4884, puis, après l'invalidation de toute la liste conserva-

trice, le 44 févr. 4886, et de nouveau en 4889, il combat-

tit le boulangisme et échoua aux élections générales de

4893, dans la première circonscription de Dax, contre

M. Théodore Denis.

LOUSTAUNAU (Louis-Auguste), peintre français, né à

Paris en 4846. Elève de MM. Gérôme, Barrias et Vibert,

il a su conquérir rapidement la faveur du public, grâce aux
titres humoristiques qu'il sait donner à ses tableaux de

genre, d'une exécution très précise, très soignée, et par-

ticulièrement appréciée des éditeurs chromohthograpbes qui

ont reproduit à l'envi ses compositions et les ont vite vul-

garisées.

LOUT (Désert de). Désert sablonneux de l'Iran, qui

s'étend sur le N. du Kirman et le S. du Khorassan, entre

les monts Kohroud et du Kohistan. Son sable salin est ab-

solument aride, et nul désert n'égale la stérilité de cette

plaine rougeatre. Il est tout à fait inhabité ; les caravanes

qui le traversent en quatre-vingts heures environ n'y

trouvent presque aucun puits ; l'humidité relative s'y

abaisse à 0,44, ce qui est la plus grande sécheresse obser-

vée. Khanikov pense que le point le plus bas de la dépres-

sion du Lotit ne serait qu'à 420 m. d'alt.

LO UTA—Nzh;iik. Lac de la partie centrale de l'Afrique

équatoriale. Le Louta-Nzighé est situé au S.-O. du

Mvoutan-Nzighé (Albert-Nyau/.a) et à l'O. du Victoria-

Nyanza. Découvert en 4876 par Stanley, il a été souvent

confondu avec le Mvoutan-Nzighé.

LOUTCHITSKY (Ivan-Vasiliévitch), historien russe, né

à Kamenets Podolsky en 4845. Il acheva ses études à

l'université de Kiev où il devint en 4874 professeur d'his-

toire. Il a visité à diverses reprises la Erance et travaillé

dans les archives de Paris et des départements. Il a colla-

boré à un grand nombre de recueils russes et à la Revue
historique de M. Monod. Ses principales publications sont :

les Calvinistes et l'aristocratie féodale de, France de

1572 à, 1516 (en russe, 4871); Documents inédits

pour servir à l'histoire du Languedoc, et de La Ro-
clielle (Paris, 1873) ; Documents inédits pour servir à

l'histoire de la Réforme (id., 1875). Il a publié dans

les revues un grand nombre de monographies qui n'ont pas

été réunies en volume. Il s'occupe particulièrement de l'his-

toire des paysans et de la propriété rurale au xvme
siècle.

La liste fort longue de ses articles se trouve au t. V du

Nastolny Enlsiclopeditihesky Slovar (Moscou, 4893).

LOU-TCHOU (Iles)(V. Riu-Kiu).

LOUTEHEL. Corn, du dép. d'Ule-et-Vilaine, arr. de

Redon, cant. de Maure; 475 hab.

LOUTH. Comté maritime d'Irlande, prov. de Leinster,

848 kil. q.; 74,038 hab. (en 4894), entre la baie de

Carlingford et la Boyne ; sauf la presqu'ile montueuse

(596 m.), entre les baies de Carlingford et de Dundalk, et

au S. les collines de Meath (240 m.), c'est une plaine

fertile; les terres labourées occupent un tiers, les prairies

60 °/ du sol, les bois 2 °/ . On y compte environ 44,000
chevaux, 42,000 bœufs, 40,000 moutons, 16,000 porcs.

Il n'y a un peu d'industrie qu'à Dundalk et Drogheda.

L'ancienne capitale est le village de Louth qui a moins de

300 hab. Une partie des habitants parlent encore l'erse.

Le comté est divisé en 6 baronnies et 64 communes; il

il représente l'ancien pays des Voluntii, appartient à la

principauté d'Orgial, fut conquis en 4183 par Jean de

Courcy; en 4240, il fut organisé en comté par les colons

anglais. Les monuments préhistoriques et médiévaux sont

nombreux. A. -M. B.

LOUTH. Ville d'Angleterre, comté de Lincoln, sur le

Ludd,au pied des Lincoln wolds; 44,000 hab. Eglise go-

thique avec tour de 88 m.; ruines d'une abbaye cister-

cienne, fondée en 4439. Tapis, couvertures, tanneries,

fonderies de fer, briqueteries, corderies, etc.

LOUTH ER Hills. Collines de l'Ecosse méridionale

(V. Grande-Bretagne, t. XIX, p. 450).

LOUTH ERBOURG (Jacques-Philippe Lutherburg, dit),

peintre et graveur de l'école française, né à Fulda (liesse)

le 4 er nov. 4740, mort à Chiswiek, près de Londres, le

4 4 mars 4812. A quinze ans, il quitta Strasbourg, où son

père peignait des miniatures, pour Paris. Là, il devint

l'élève de C. Vanloo et de Casanova. Au Salon de 4765,

il envoya douze toiles qui le placèrent tout de suite au pre-

mier rang. Deux ans après, il fut reçu à l'Académie, mal-

gré sa jeunesse, comme peintre de batailles. Ce n'est pour-

tant pas le seul genre où Loutherboure ait excellé : ses

paysages avec animaux rappellent ceux de lîerghein; Dide-

rot égalait ses marines à celles de Joseph Vernet ; ses

chasses, ses caricatures même sont très estimées. Le Louvre

a de lui une scène champêtre, le Passage du gué. On peut

aussi voir des tableaux de ce maître dans trois de nos mu-

sées de province : à Orléans et à Nantes, un Rerger et

son troupeau; à Angers, une Agar regardant boire

son fils. — Les tableaux, les dessins et les eaux-fortes de
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Loutherbourg se trouvent surtout en Angleterre, où il

passa la plus grande partie de sa vie. Il y fut appelé en

1771 par Garrick pour dessiner les décors du théâtre de

Drury Lane, et il ne se signala pas moins dans cette

branche de l'art que dans les autres. C'est en Angleterre

qu'il a peint l'Incendie de Londres en I6G0, l'Attaque

de Valencienues en 1793, et le Combat naval de Brest,

dans lequel notre vaisseau le Vengeur périt si glorieuse-

ment. Parent.
Bibl. : Charles Blanc, Histoire des peintres de toutes

les écoles ; Paris, 1863-79. — Dussieux, les Artistes fran-
çais à l'étranger ; Paris, 1876, 3 a éd.

LOUTRAKI. Village de Grèce, prov. d'Argolide-et-

Corinthie, au fond du golfe de Corinthe, sur l'isthme, à

5 lui. N. de la ville. Source thermale. Rade bien abritée

du N., mais non de l'O., qui fut un moment adoptée par

leLIoyd. C'est l'ancienne Thermos.
LOUTRE [Luira). I. Zoologie.— Genrede Mammifères

Carnivores de la famille des Mustelidœ qui comprend les

Martes aquatiques, constituant une sous-famille (Lutrinœ)
caractérisée par des pieds courts, palmés, une tête large et

aplatie, un corps allongé. L'unique arrière-molaire supé-

rieure est large, carrée. Les genres Lutra et Latax formenl

cette sous-famille.— Les Loutres d'eau douce (Lutra) ont

trente-six dents; les pattes antérieures et postérieures sont

également palmées. La Loutre commune (L. vulgaris) ha-

bite les rivières et les étangs de toute l'Europe. Son corps

Loutre commune.

allongé, ses pattes courtes, sa tête plate et carrée, sa queue

plus longue que la moitié du corps, la font reconnaître faci-

lement. Son pelage soyeux, serré, d'un brun marron,

cachant un duvet plus fin et d'un gris blanchâtre, est très

recherché comme fourrure. Elle atteint un mètre de long

avec la queue. Elle se nourrit exclusivement de poisson

qu'elle chasse dans l'eau, nageant et plongeant avec ai-

sance; elle vient à terre pour dévorer sa proie. Son nid est

placé dans un trou de la rive ou entre les racines d'un

arbre. Les jeunes naissent en mars ou avril. Des espèces

peu différenles représentent notre Loutre en Asie (L. mur),

dans l'Amérique du Nord (L* canadensis), dans la Malai-

sie (L. sumatrana, etc.), en Afrique (L. eapensis), et

dans l'Amérique du Sud (L. brasiliensis, L. felina). Le

genre Aonyx (L. leplonyx ou cinerea de Malaisie) ne

diffère pas de Lutra. Notre Loutre commune elle-même

s'étend jusque dans l'Inde et en Chine où on la dresse à

pécher le poisson, attachée à une longue corde qui la force

à le rapporter à son maître.

La Loutre de mer (Latax lutris) estime grande espèce

n'ayant que trente-deux dents par suite de l'absence d'une

paire de prémolaires supérieures et des incisives externes

inférieures, ce qui est exceptionnel chez les Carnivores.

Les pieds antérieurs sont beaucoup plus petits que les pos-

térieurs qui sont largement palmés et aplatis comme ceux

des phoques. Elle atteint près de 1 m. 1/2 de long. Le

pelage est très soyeux et très beau, le duvet prédominant

sur ies poils plus longs qui le cachent sur les autres Loutres;

la couleur est d'un brun foncé, brillant et lustré comme
du velours. Cette espèce habite le N. du Pacifique, notam-

ment les lies Aléoutiennes et l'Alaska où on la chasse acti-

vement pour sa fourrure qui est très recherchée. — Des
Loutres fossiles se trouvent dans le tertiaire d'Europe ; le

genre Potamotherium du miocène inférieur se dislingue

par la présence d'une seconde petite arrière-molaire, ce qui

est exceptionnel dans cette famille (V. Marte). E. Trt.
II. Chasse (V. Chasse, t. X, p. 836).
LOUTS. Rivière de Erance (V. Landes [Dép.] et Pïré-

nées [Basses-]).

LOUTSK. Ville de Russie, ch.-l. de district dugouv. de
Volhynie, sur la Styr (affl. dr. du Pripet) ; 14,000 hab.,

polonais et juifs. Draps, papeteries, tanneries, verre-

ries, etc. Ce fut dès le xi e siècle la capitale d'une princi-

pauté que la Pologne annexa en 1452. — Le district a

7,482 kil. q.

LOUVAGNY. Corn, du dép. du Calvados, arr. de Falaise,

cant. de Mopteaux-Coulibœuf; 100 hab.

LOUVAIN. Ville de Belgique (en flamand Leuven, en

allemand Lœiven), ch.-I. d'arr. administratif et judiciaire

de la prov. de Brabant, sur la Dyle; 41,000 hab. Stat. des

lignes de chem. de fer d'Ostende à Cologne, d'Anvers à

Charleroi, de Diest à Jodoigne; tête de ligne vers Aix-la-

Chapelle par Diest. Brasseries, tanneries, teintureries, fa-

briques de produits chimiques, d'huile, de savon; grand

commerce de grains. Louvain est le siège d'un athénée

royal, d'écoles moyennes pour filles et garçons, et d'une

université catholique fondée en 1426, supprimée à la Ré-
volution française et restaurée en 1834 ; cette université

romprend les facultés de théologie, de philosophie et lettres,

des sciences, de médecine, une école des mines et du génie

civil, une école d'agriculture et de brasserie et un institut

supérieur des hautes études; elle compte plus de 100 pro-

fesseurs et près de 1,700 élèves.

Histoire. — Louvain est l'ancienne capitale du duché

de Brabant. On trouve son nom dès le ix' siècle ; les Nor-
mands s'étaient établis sur l'emplacement de la ville ac-

tuelle et y furent exterminés en 892 par Arnould. A la fin

du Xe siècle, Lambert le Guerroyeur, ayant réuni les sei-

gneuries de Bruxelles et de Louvain, s'établit dans cette

dernière ville et en fonda la grandeur. La richesse de Lou-
vain s'accrut d'une manière ininterrompue, grâce au déve-

loppement de la fabrication des draps, jusqu'au xiv e siècle. »

A cette époque les troubles civils amenèrent l'émigration

des tisserands. Dès lors la décadence de Louvain com-
mença. Jean IV de Brabant fonda l'université de Louvain

en 1426 pour relever la ville ruinée. La nouvelle école ne

tarda pas à devenir florissante, et, au xvi e siècle, elle

comptait près de 6,000 étudiants répartis dans 43 collèges.

Louvain subit un grand nombre de sièges ; en 1542, elle

repoussa les Gueldrois commandés par Martin Van Rossem ;

en 1582, le prince d'Orange; en 1635, l'armée franco-

hollandaise ; en 1710, les Français. Elle fut prise en 1789
par les patriotes brabançons, en 1791 par les Autrichiens,

en 1831 par les Hollandais. Les armoiries de Louvain

sont : de gueules à la fasce d'argent.

Hommes célèbres. — Van Dieven, historien, f 1591;
Van Espen, canoniste, -1-1728; Rega, médecin, f4754;
Goyers, sculpteur, f 1847; L. Van Overstraeten, archi-

tecte, f 1849; Van Gobbelschroy, homme d'Etat, f 1850,

F.-X.deRam, historien et recteur de l'Université, f 1865;

S. Van de Weyer, homme d'Etat, f 1872, etc.

Monuments.— L'hôtel de ville est un des plus beaux édi-

fices du style gothique fleuri. Il a été construit de 1457

à 1463 par Mathieu de Layens. L'intérieur contient des

salles somptueuses ornées de tableaux de Venins, Crayer,

Van Orley, etc. La grande salle gothique a été décorée de-

puis peu par Hennebicq de fresques dont les sujets sont

tirés de l'histoire de la ville. La collégiale Saint-Pierre est

une église gothique en forme de croix, avec pourtour et

chapelles rayonnantes, rebâtie de 1425 à 1497. La nef

principale est d'une hardiesse et d'une élégance admirables.

Le tabernacle figure une tour en pierre, haute de 12 ni.

environ, qui date de 1433 ; c'est un chef-d'œuvre. Plu-

sieurs beaux tableaux de l'ancienne école flamande ornent
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la collégiale : la Cène et le Martyre de Saint Erasme
de Stuerbout, la Descente de Croix de Roger Van der

Weyden, etc. L'église de Sainte-Gertrude date de la fin du

w c siècle. Sa flèche, toute en pierre de taille, d'une cons-

Hôtel de ville de Louvain.

traction hardie, est de 1453. On remarque dans cette église

de magnifiques stalles, les plus belles qui aient été faites

en Belgique dans le style gothique flamboyant ; elles sont

l'œuvre de Mathias de Waydere. L'église Saint-Jacques ren-

ferme un joli tabernacle de 4467. L'Université est établie

depuis 1679 dans l'ancienne halle aux drapiers. La biblio-

thèque possède plus de 80,000 volumes et 400 manuscrits.

Le pénitencier, ouvert en 1860, est la prison cellulaire la

plus importante de la Belgique. Il peut contenir plus de

600 prisonniers. La ville de Louvain a érii;é une statue à S.

Van de Weyer, membre du gouvernement provisoire de 1 830.

Canal de Louvain.— Il a été construit de 1750 à 1775.
Il part de la Dyle à Louvain et finit à la Dyle à Malines,

au hameau du Sennegat. Sa longueur totale est de 29 kil. ;

sa largeur de 28 m. à la ligne d'eau, de 12 m. au plafond,

sa profondeur de 3m 75. E. Huisert.

Bibl. : Van Even, Louvain, dans le passé et dans le

présent ; Louvain, 1894, in-1.

LOUVAIN ES. Corn, du dép. de Maine-et-Loire, arr. et

cant. de Segré; 760 hab.

L0UVARD (François), bénédictin, né à Changenieux,

dans le Maine, en 1661, mort en 1739. Il avait été admis

dans la congrégation de Saint-Maur en 1679 et avait fait

profession dans l'abbaye de Saint-Mulaine (Bretagne). En
1700, il fut envoyé à Saint-Denis, pour continuer, avec

Mathurin Vaissière, les études de Jacques du Frische sur

le texte de Grégoire de Nazianze. Après la défection de

Vaissière, tout le soin de l'édition lui fut attribue. En
1714, il fut dénoncé par le P. Le Tellier lui-même, comme
ne se soumettant pas à toutes les prescriptions de la bulle

Unigenitus, et, pour ce fait, relégué à Corbie. Quand on

procéda à la lecture de la bulle en cette abbaye, Louvard

protesta, et pour justifier cette opposition, la première

qui ait été formellement exprimée chez les bénédictins, il

rédigea un écrit qui parait perdu, mais dont l'analyse se

trouve dans les Nouvelles Ecclésiastiques du 13 févr.

1740. Pour le punir, on le transféra au monastère de

Landevenec (Bretagne). Après la mort de Louis XIV, il

revint à Saint-Denis (1716); avec un autre moine de cette

abbaye, il adhéra à l'appel des évêques de Mirepoix, de

Senez, de Montpellier et de Boulogne. Leur exemple fut

suivi par la plus grande partie de leur congrégation.

Lorsque le roi eut fait défense de discuter la bulle

(4 août 1720), les quatre évêques renouvelèrent leur appel

et Louvard son adhésion. Il fut consigné successivement

dans les abbayes de Tuffé dans le Maine, de Cormari (dio-

cèse de Tours) et de Loumer (diocèse de Blois), persévérant

partout, malgré sévérités, menaces ou promesses, dans sa

résistance contre la bulle. A Blois, il poursuivit les jésuites

devant le présidial et les fit condamner. Pour le réduire,

on le confina à Saint-Gildas-des-Bois (Bretagne). Quand
l'évêque d'Utrecht se fut prononcé contre les jésuites,

Louvard lui adressa des félicitations. Répondant à un jé-

suite qui avait attaqué sa lettre, il écrivit que Jansénius

était un saint et savant évêque, mort dans la communion
de l'Fglise catholique, apostolique et romaine ; et qu'il n'y

avaitqu'un jésuite ou un sulpicien qui pût contester le fait.

Le 31 oct. 1728, il fut emprisonné dans le château de

Nantes, sous accusation de complot contre la sûreté de

l'Etat ; il y rédigea un mémoire véhément, ou il s'appliquait

moins à se défendre qu'à combattre ses adversaires. Con-
duit à la Bastille, le 31 déc. 1728, il n'en sortit que le

31 déc. 1733, transporté, suivant lettre de cachet, dans

le monastère de Saint-Denis-de-Rebais. Comme il y avait

induit la moitié des moines à participer à son opposition,

des archers furent envoyés pour le saisir ; mais il leur

échappa et se réfugia eu Hollande, à la chartreuse de

Sciionau, où il mourut. — Parmi les écrits de Louvard

nous ne mentionnerons que ceux qui se rapportent de la

manière la plus caractéristique à son indomptable protesta-

tion contre la constitution Unigenitus : De la Nécessité de

l'appel des Eglises de France au futur concile général

(1717, in-12); Lettre au cardinal de Noailles pour prou-

ver que la constitution Unigenitus n'est recevablt en

aucune façon (1718); Relation abrégée de l'emprison-

nement de D. Louvard (1728). On y trouve le mémoire

qu'il rédigea dans le château de Nantes. E.-II. Vollet.

Bibl. : Tassin, Histoire littéraire de la congrégation
de Saint-Maur; Paris et Bruxelles, 1770, in-4. — Hauréau,
Histoire littéraire du Maine; Paris, 1843-47, 4 vol. in-8.

LOUVATANGE. Coin, du dép. du Jura, arr. de Dole,

cant. de Gendrey; 121 hab.

LOUVE. I. Maçonneuie.— Outil à deux branches en fer

articulées dont on se sert pour soulever les pierres. On
l'introduit dans une entaille à queue d'hironde, pratiquée

dans le lit supérieur de la pierre.

IL Pèche. — Cet engin sert à capturer les poissons

dans les eaux dormantes des lacs et des étangs ; il consiste

en un tambour à verveux double, dont les ailes sont for-

mées par des gords en filets ; on l'établit à l'endroit où le

poisson passe ordinairement, de préférence à l'ombre pen-

dant l'été, au soleil durant l'hiver.

LOUVECIENNES (vulgairement Luciennes). Corn, du

dép. de Seine-et-()ise, arr. de Versailles, cant.de Marly;

1,210 hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest. Eglise en

partie des xme et xive siècles ; sur l'autel, tableau de

Mmo Vigée-Lebrun. Pavillon de M""' du Barry, construit

au xvni e siècle par Ledoux, mais aujourd'hui défiguré.

LOUVEL (Louis-Pierre), meurtrier du duc de Berry, né

à Versailles le 7 oct. 1783, mort à Paris le 7 juin 1820.

Fils d'un petit boutiquier, il devint, après avoir reçu

quelque instruction, apprenti, puis ouvrier sellier, se fit

remarquer par son activité, sa sobriété, sa douceur, mais

aussi par son caractère taciturne, entra en 1806 dans un



LOUVEL LOUVET 684 -
régiment du train d'artillerie, ou sa santé ne lui permit pas

de rester plus de six mois, et commença ensuite son tour

de France. En 1814, la vue de l'invasion et de la famille

royale rentrant sous la protection de l'ennemi après avoir

si longtemps fait avec lui cause commune excita dans son

âme une irritation telle qu'à partir de cette époque exter-

miner les Bourbons devint chez lui une véritable mono-
manie. Il se rendit à l'Ile d'Elbe, ou il fut quelque temps

employé par le maitre sellier des écuries de Napoléon, puis

à Chambéry, d'oii, au mois de mars 1815, il courut à Lyon
rejoindre l'empereur, au service duquel il resta jusqu'après

Waterloo. L'idée fixe qui le hantait le poussa à solliciter

un emploi dans les écuries de Louis XVIII, ou il entra

en 1816. Dès lors, ayant résolu de commencer par le

meurtre du duc de Berry son œuvre d'extermination, il

chercha constamment une occasion de frapper ce prince.

Il la trouva dans la soirée du 13 févr. 1820. Le duc reçut

de lui à la porte de l'Opéra un coup de couteau dont il

mourut le lendemain matin. Cet assassinat causa la chute

du ministère Decaze, que certains ultra-royalistes voulurent

en rendre responsable. Louvel n'avait pourtant pas de

complices. Il fut du moins impossible, malgré une instruc-

tion minutieuse qui dura plus de trois mois, d'établir qu'il

en eut un seul. Il ne témoigna aucun repentir et jusqu'au

bout persista à soutenir que lui seul avait conçu et préparé

son crime. Les Bourbons n'étaient à ses yeux que des traîtres

envers la France, et il les considérait comme hors la loi.

Jugé le 5 et le 6 juin par la Chambre des pairs, il fut

condamné à mort, refusa de se confesser et, ferme dans sa

foi, monta courageusement sur l'échafaud. A. Debidouk.

LOUVEMONT. Coin, du dép. de la Haute-Marne, arr.

et cant. de Wassy; 8i2 hab. Stat. du chem. de fer de

l'Est, ligne de Paris à Doulevant-le-Chàteau. Hauts four-

neaux.

LOUVEMONT. Coin, du dép. de la Meuse, arr. de Ver-

dun, cant. de Charnv; 235 hab.

LOUVENCOURT.Com. du dép. de la Somme, arr. de

Doullens, cant. d'Acheux; 587 hab. Stat. du chem. de fer

du Nord, ligne de Doullens à Abbeville.

LOUVENNE. Coin, du dép. du Jura, arr. de Lons-le-

Saunier, cant. de Saint-Julien; 268 hab.

LOUVERCY. Corn, du dép. de la Marne, arr. deChàlons-

sur-Marne, cant. de Suippes ; 178 hab.

LOUVERGNY. Corn, du dép. des Ardennes, arr. de

Vou/.iers, cant. du Chesne; 262 hab.

LOU VERNE. Corn, du dép. de la Mayenne, arr. de Laval,

cant. d'Argenlré ; 1 ,577 hab. Stat. du chem. de fer de l'O.,

ligne de Paris à lirest. Carrières de marbre.

LOUVEROT (Le). Corn, du dép. du Jura, arr. de Lons-

le-Saunier, cant. de Voiteur; 164 hab.

LOUVERSEY. Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux.

cant. de Conches ; 253 hab.

LOUVERTURE (Toussaint, dit) (V. Toussaint-Loi ver-

tuiie).

LOUVESC (La). Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de

Tournon, cant. de Satillieu ; 1,1 12 hab.

LOUVET (Jean), homme d'Etat français, né vers 1370,

mort vers 1440. Serviteur de la maison d'Anjou, il devint

président de la chambre des comptes à Aix et c'est pour

cela qu'on l'appelait d'ordinaire le Président de Pro-
vence. Il vint probablement à Paris vers la fin de 1415,
avec Louis II d'Anjou, roi de Sicile. Intrigant et ambitieux,

capable de tout, Louvet fit promptement son chemin à la

cour. Dès 1416, il avait la faveur de la reine Isabeau,

qui le nomma grand maitre de son hôtel. Il n'hésita pas à

se tourner contre elle quand elle fut l'alliée de Jean sans

Peur, et il s'attacha au dauphin Charles, dont il devint le

conseiller le plus influent. Pendant les trois premières

années du règne de Charles VII (1422-1425), Louvet con-

serva un pouvoir absolu, qu'il exploitait avec une rapacité

scandaleuse. Haï, méprisé, il s'aliéna jusqu'à sa protec-

trice, la reine Yolande. Quand Charles VU, sur les conseils

de sa belle-mère, voulut regagner l'alliance de Jean V,

en lui offrant l'épée de connétable pour son frère, le comt e

de Richemont, Louvet sentit sa position ébranlée. Le nou-

veau connétable voulait en effet écarter les conseillers

armagnacs odieux à son frère et au duc de Bourgogne.
Après une lutte acharnée contre Richemont, qui faillit dé-

générer en guerre civile (juin 1425), Louvet se retira

dans le Dauphiné. Charles VII lui conserva toujours son
affection et lui en donna souvent des marques, même
quand il eut promis par le traité d'Arras (1435) de pour-

suivre les meurtriers de Jean sans Peur. Son habileté,

ses relations politiques lui permirent déjouer, jusque dans

ses dernières années, un rôle encore important quoique
plus effacé. E. Cosnkau.

Mini.. : Les chroniques du temps, et. en outre, De Beau-
mont, Hisl. ,1e Charles VII, t. VI, p. 561. — E. Cûsnkau.
le Connétable de Richemont, p. 587.

LOUVET (Pierre), médecin et historiographe français,

né à Beauvais en 1617, mort vers 1680. 11 accompagna le

dominicain Pierre Louvet, son parent, dans ses voyages,

s'arrêta à Lyon d'où il alla étudier la médecine à Mont-
pellier. Abandonnant la médecine pour les lettres, il pro-

fessa la rhétorique à Digne ou il se lia avec le célèbre

Gassendi, professa la géographie à Montpellier et s'adonna

enfin à l'histoire, tout en continuant à voyager. On a de

lui: Remarques sur Vhistoire de Languedoc (Toulouse,

1657) ; Abrégé de l'histoire de Languedoc et des-princes

qui y ont commandé (Nimes, 1662); Traité en forme
d'abrégé de l'histoire <rAquitaine, Guienne et Gas-
cogne (Bordeaux, 1659); Discours historique de l'an

jubilaire de la paix, depuis celle du Château-Cam-
brésis en 1559 jusqu'à celle des Pyrénées en -1659,

avec une relation de ce qui s'est passé à Toulouse en

la publication de la paix (Toulouse, 1660); la France
dans sa splendeur, tant par la réunion de son domaine
aliéné que par les traités de Munster, des Pyrénées et

d'Aix-la-Chapelle (Lyon, 1674); Abrégé de l'histoire

de Provence (Aix, 1676); le Mercure hollandais ou
les Conquêtes du roi en Hollande, en Franche-Comté,
en Allemagne et en Catalogne et généralement ce qui
s'est passé dans l'Europe pendant la guerre, depuis

l'an 1672 jusqu'il la fin de I6VJ (Lyon, 1673-80,
10 vol. in-12); Histoire des troubles de Provence, de-

puis son retour à la couronne (Aix, 1679). Louvet dut

faire un assez long séjour à Villefranche, aujourd'hui Vil—

lefranche-sur-Saône, car on a de lui un Projet de l'his-

toire de Beaujolais (Villefranche, 1669), et une Histoire

de Villefranche, capitale du Beaujolais (Lyon, 1672),

ouvrages qui lui valurent probablement le titre qu'il prend

d'historiographe de Son Altesse royale de Dombes ; on lui

attribue encore une histoire de Beaujolais et de Dombes
restée manuscrite et de beaucoup supérieure à ses autres

travaux. G. Guigue.

LOUVET de Couvrai (Jean-Baptiste), littérateur et

homme politique français, né à Paris le 12 juin 1760,

mort à Paris le 25 août 1797. Fils d'un papetier de la rue

Saint-Denis, son éducation, encore qu'assez sommaire, ne

fut point négligée. Secrétaire du minéralogiste Dietrich

(1777), puis commis de la librairie Prault, il débuta en

littérature par un roman peu moral, les Amours du che-

valier de Faublas, en trois parties (Paris, 1787-89,

in-8). Il terminait cet ouvrage à Nemours, au printemps

de 1789, lorsqu'il y fut rejoint par la principale héroïne

qu'il avait en vue sous le nom de Lodoiska, Mme Cholet,

femme d'un joaillier du Palais-Royal, qui divorça plus tard

(1792) et qui devint sa femme légitime a Vire (août 1793).

La Révolution l'avait attiré à Paris. Après un second ro-

man, Emilie de Varmont, ou il plaidait pour le ma-
riage des prêtres (1791), il répondit au manifeste de

Mounier contre les journées d'octobre par un petit écrit,

Paris justifié. Il publia la Sentinelle, placard l>i—heb-

domadaire affiché dans tout Paris (mars à nov. 1792) et

rempli d'invectives contre la Montagne. Il fut député à

la Convention par le Loiret. Vaguement déiste, avide de
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justice et de fraternité, républicain toujours sincère, s'il se

compromit dans' le parti girondin (Y. ce mot), ce fut par

erreur de jugement et par esprit romanesque. Ses attaques

souvent inconsidérées contre Danton, Marat, Robespierre,

ses déclarations sans mesure et sans preuves, son attitude

équivoque dans le procès du roi, contribuèrent à la chute

de son parti, pour lequel il combattit encore dans trois

pamphlets signés. Il partagea après le 31 mai la fuite el

les projets de ses amis. Après thermidor, il fut mis à l'abri

des poursuites judiciaires (17 frimaire an III), puis rappelé

à la Convention (18 ventôse an III). Il fit renvoyer les

juges de Nantes (V. Carrikk) devant le tribunal d'Angers

(2 floréal), fut nommé membre du comité de constitution

(4 floréal), fit restituer les biens des condamnés politiques

non émigrés à leurs ayants droit (-13 floréal), défendit les

insurgés de prairial contre les thermidoriens, prononça

toutefois, au nom de ses collègues, l'éloge funèbre de Fé-
raud (V. ce nom), devint président de l'Assemblée le

4 er messidor et le 15 entra au comité de Salut public.

La Sentinelle reparut pour prêcher l'union aux républi-

cains. — Elu par la Haute-Vienne aux Cinq-Cents, il en

fut exclu par le sort au premier renouvellement partiel

(20 mai 1797). Membre de l'Institut pour la classe de

littérature, il avait dû, depuis son retour à Paris, fonder,

pour vivre, un magasin de librairie au Palais-Royal. La

jeunesse dorée vint l'y insulter, lui et sa femme, plus

d'une fois, et il dut se transporter à l'hôtel de Sens. Le

Directoire venait de le nommer consul à l'alerme quand il

mourut « assisté du seul Marie-Joseph Chénier. Sa femme
avala de l'opium, mais on la sauva, et elle vécut pour son

enfant » (Aulard). En 1795 il avait fait paraître des mé-
moires {Quelques Notices pour l'histoire et le récit île

mes périls depuis le SI mai 1193...) demeurés incom-

plets jusqu'à la publication de la première partie, laissée

à Saint-Emilion, signalée par MM. Dauban et Vatel et

éditée en 1889 seulement par M. Aulard. H. Monix.

BiiiL. : F.-A. Aulard, Mémoires de Louvet de Cou-
vrai... I" édition complète arec préface, notes et tables;

Paris, l)S8i), 2 vol. in-lG. — V. Girondins.

LOUVET de Santerre (Jean-Baptiste), auteur drama-
tique français, né à Paris en 4735, mort a Paris le 7 mars

1815. Auditeur à la chambre des comptes, puis censeur

royal. Très lié avec les Favart, il donna seul ou en colla-

boration avec eux : Annelte et Lubin (4762), musique de

Monsigny; le Savetier et le Fiîiancier (1778), opéra-co-

mique ; la Double Epreuve (4782) et l'Embarras des

richesses (4782), opéras, musique de Grétry, etc. Il fit

aussi représenter au Théàlre-Français plusieurs comédies

qui tombèrent à plat.

LOUVETERIE (Législ.). Ensemble des dispositions

légales (lui ont trait à la destruction des loups et autres

animaux nuisibles, et, dans un sens plus restreint, corps

des agents chargés spécialement de cette destruction. En

principe, tout particulier a le droit de tuer le loup partout

ou il le rencontre, sur ses propriétés ou sur celles d'au-

trui. même en temps de neige, et l'Etat encourage cette

destruction en allouant des primes variant de 40 fr. à

200 fr., suivant qu'il s'agit d'un louveteau, d'un loup,

d'une louve pleine ou d'un de ces animaux qui s'est jeté

sur des êtres humains (lui du .'! aoùl 1882). En décret

postérieur du 28 nov. 1882 détermine les formalités a

remplir pour faire constater l'abatage par l'autorité muni-

cipale. — De plus, tout propriétaire, possesseur ou fer-

mier, a le droit de tuer en tout temps sur ses terres les

animaux déclarés malfaisants ou nuisibles par le préfet du

département (loi du 3 mai 4844, ait. 9). Enfin, tout pro-

priétaire, possesseur ou fermier, a le droit de détruire les

bêtes fauves qui causent du dommage à sa propriété (même
loi).

Mais ces mesures, qui ne sont prises que dans l'intérêt

individuel, seraient impuissantes ; le législateur en a donc

édicté de plus générales, dans l'intérêt public, et il en a

confié l'application aux lieutenants de louvelerie, qui

exercent leurs fonctions sur toutes les terres faisant partie

de leurs circonscriptions, même sans le consentement ou

contre le gré des propriétaires, sans aucune indemnité.

Dans chaque département, le préfet nomme, sur la propo-

sition ou l'avis des conservateurs des forêts, un certain

nombre de lieutenants de louveterie ou louvetiers, dont le

chiffre ne doit pas, à moins de circonstances exception-

nelles, dépasser celui des arrondissements. C'est également

le préfet qui délimite leurs circonscriptions, dont l'étendue

varie suivant les nécessités du service. Les lieutenants de

louveterie sont choisis parmi les chasseurs expérimentés,

Français, jouissant de leurs droits civils et politiques, sans

autres conditions de capacité, et ils exercent leurs fonc-

tions, en fait, tant qu'ils n'ont pas été révoqués ou rem-
placés. Les officiers de louveterie ne sont pas des fonction-

naires; ils ne détiennent aucune partie de la puissance

publique, et notamment ils n'ont pas le droit de réquisition

et ne prêtent aucun serment professionnel. Ils ne sont pas

organisés hiérarchiquement, car, depuis 4844, il n'existe

plus de capitaines généraux ni de capitaines de louveterie;

leur chef direct est le préfet, et, pour certaines attributions

particulières, le directeur des forêts. Leur grade, malgré
son nom, ne correspond à aucun grade de l'armée donfils

ne font partie à aucun titre. Cependant l'ordonnance du
20 août 4814 leur permet de porter un uniforme, qui

n'est pas obligatoire, et qu'elle décrit : habit bleu à la

française avec collet et parements de velours bleu pareil,

boutoiis de métal ornés d'une tète de loup ; chapeau à la

française, culottes chamois, bottes à l'écuyére et couteau

de chasse. D'une manière générale, les fonctions des offi-

ciers de louveterie consistent à détruire les loups dans
l'étendue de leurs circonscriptions, mais on n'est pas
d'accord sur le point de savoir si ce droit de destruction

s'étend aux autres fauves et aux animaux déclarés malfai-

sants ou nuisibles par le préfet.

D'après l'ordonnance du 20 août 4844, chaque officier

de louveterie doit avoir et entretenir à ses frais un équi-
page composé d'au moins dix chiens courants, de deux
valets de limiers et d'un valet de chiens ; mais, en pra-
tique, cette condition n'est pas strictement exigée. A l'aide

de cet équipage, l'officier de louveterie peut chasser le loup

dans toute l'étendue de sa circonscription comme bon lui

semble, sans autorisation spéciale du préfet, sauf dé-
fense de l'administration forestière. Celle-ci a de plus un
certain droit de surveillance, pour éviter les abus; ainsi

on admet assez généralement que le lieutenant de louve-

terie ne peut chasser qu'en présence du garde forestier

qu'il a dû avertir par avance, et que, s'il opérait en l'ab-

sence de ce garde, il commettrait un délit de chasse de la

compétence des tribunaux correctionnels. Les animaux tués

par le louvetier lui appartiennent. D'ailleurs, les officiers

de louveterie peuvent employer tous moyens de destruction

qu'ils jugent convenables, pièges, trappes, empoisonnement,
batteries, sauf à prendre les mesures de précaution qu'exi-

gent l'intérêt et la sécurité publics. Lorsque le préfet

ordonne des battues ou chasses générales pour délivrer un
territoire déterminé des loups qui le fréquentent, il peut
choisir, pour diriger les opérations, une personne quel-
conque qui lui paraît présenter des garanties de capacité;
mais, si son arrêté reste muet sur cette direction, elle

appartient de droit au louvetier qui doit d'ailleurs s'enten-

dre avec l'administration forestière. Dans ce cas, le lieute-

nant de louveterie doit agir en personne, et il ne peut pas
déléguer ses piqueurs ni des tiers.

Les fonctions des lieutenants de louveterie sont essen-
tiellement gratuites, car ils ne sont pas à vrai dire des
fonctionnaires investis d'une portion de l'autorité publique.
Lu compensation, la loi ou l'usage leur accorde certains
privilèges : ainsi ils sont dispensés du permis de chasse
pour tous les actes qui se rattachent à l'exercice de leurs

fonctions. De plus, en vertu de l'ordonnance du 20 août

181 i, chaque louvetier a le droit de chasser à courre le

,
sanglier dans les forêts de l'Etat qui peuvent se trouver
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dans sa circonscription, mais seulement dans ces forêts et

à l'époque ou la chasse est permise. Cette faculté ne peut

s'exercer que deux fois par mois, et toujours sous la sur-

veillance de l'administration forestière. F. Girodon.

Riri • Puton, la Louveterie et la Destruction des ani-

maux nuisibles:- Villeûuez, .Du Droit de destruction

des animaux malfaisants ou nuisibles.
_

LOUVETIER (Grand). Officier de la maison du roi charge

de la direction de la louveterie. Le premier grand louve-

tier dont il soit fait mention est Pierre Hannequeau, qui

figure dans un compte de 1467. Le grand louvetier avait,

au xviue siècle, sous ses ordres : 1 lieutenant gênerai,

10 piaueurs, 10 valets de limiers, 8 valets de chiens cou-

rants 4 sergents lévriers, 1 pourvoyeur de récurie des

chevaux pour le loup, 1 boulanger, 1 maréchal, 1 sellier,

1 capitaine de charroi. Il avait la surintendance des lieu-

tenants particuliers de louveterie établis dans les provinces.

H prêtait serment entre les mains du roi, et les autres offi-

ciers do louveterie le prêtaient entre les siennes. L'ècu de

ses armes était accosté de deux têtes de loup de front. Lors

de la Restauration les lieutenants de louveterie furent pla-

cés sous la direction du grand veneur.

Ribl • P. Anselme, Wst. généalog. de la maison de

v^«rè \° éd t V11I, p. 781 (suppl. de Potier de Courcy,

f IX 2° p., P. 951). - L'Etat de la France, 1722, 1. 1, p. 117 ;

t.' H, P- 28*-
. T ,.

LOUVETOT. Corn, du dép. de la Seine-Infeneure, arr.

d'Yvetot, cant. de Caudebec; 660 liab.

LOUVIE-Juzon. Corn, du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. d'Ûloron, cant. d'Arudy; 1,685 hab'. Carrière de

LOu'vIE-Soubiron. Coin, du dép. des Basses-Pyrénées,

arr. d'Oloron, cant. de Laruns; 383 hab.

LOUVIER (Antoine-Georges), architecte français, ne

à Lyon le 18 mai 1818, mort à Vichy en 1892. Elève de

Cheiiavard, de l'Ecole des beaux-arts de Lyon, d'Hipp.

1 ebas et de la première classe de l'Ecole nationale des

beaux-arts, Louvier fut nommé en 1862 professeur d'ar-

chitecture à l'Ecole des beaux-arts de Lyon et architecte

en chef du dép. du Rhône, dernier emploi qu'il remplit pen-

dant trente-quatre ans et qui lui fournit l'occasion défaire

édifier de nombreux édifices départementaux et communaux,

parmi lesquels il faut citer : l'asile de 1,200 aliènes de

Bron le dépôt de mendicité pour 600 reclus d'Albigny,

la maison d'arrêt et de justice de 500 détenus à Lyon, des

casernes, l'Ecole normale d'institutrices à Villefranche, etc.

On doit encore à Louvier, qui fut nommé correspondant

de la section d'architecture de l'Institut, les églises de

Saint-Romain-en-Gier, de Saint-Pierre de La Palud, de

Sainte-Foy-1'Argentière, de Saint-Symphorien-d'Ozon, etc.

Avant cessé d'appartenir au service départemental, il fut

chargé de faire élever le bel hôtel avec bâtiment d'archives

de la préfecture du Rhône qui reste, avec l'asile de Bron,

sa principale œuvre. Constructeur émérite, Louvier ht

de remarquables essais des scories de houille comme hourdis

de planchers et en vulgarisa l'emploi. Charles Lucas.

LOUVIÈRE (La). Com. du dép. de l'Aude, arr. deCas-

telnaudary, cant. de Salles-sur-1'Hers; 361 hab.

LOUVIÈRE (La). Ville de Belgique, ch.-l. de cant.

de l'arr de Soignies, prov. de Hainaut, sur le nouveau

canal du Centre; 16,500 hab. Stat. du chem. de fer de

Monsà Wavre, et de Iloudeng à Morlanwelz. Importantes

exploitations de charbonnages; industries sidérurgiques.

LOUVIÈRES. Com. du dép. du Calvados, arr. deBayeux,

cant. de Trévières; 135 hab.

LOUVIÈRES. Com. du dèp. de la Haute-Marne, arr. de

Chaumont, cant. dcNogent; 202 hab.

LOUVIÈRES. Com. du dép. de l'Orne, arr. d'Argentan,

cant. deTrun; 145 hab.

LOUVIERS. Ch.-l. d'arr. du dep. de 1 Eure, sur plu-

sieurs bras de l'Eure ; 9,979 hab. Stat. du ch de fer de

l'Eure, bifurcation sur Evreux, Bueil, Pont-de-l Arche et

Rouen. Bibliothèque publique; musée. Commerce de cé-

réales, de quincaillerie, de toiles, de rouennene et de

draperie. Fabrique importante de draps et spécialement

de tissus de fantaisie et de flanelles ; filatures de laine,

fouleries, fabriques de cardes, teintureries et tissages.

Louviers possède en outre des briqueteries, distilleries,

fonderies de fer et de fonte, une fonderie de cloches, des

fabriques de courroies, de lames et de rots, de pompes, etc.

Imprimeries, mégisseries, corroiries, scieries mécaniques,

taillanderies, vanneries.— Eglise Notre-Dame (mon. hist.),

édifice du xme
siècle, restauré et particulièrement orné aux

xve et xvie siècles; vitraux de la Renaissance, tombeaux,

statues, sculptures diverseset boiseries de la même époque.

Intéressante maison en bois du règne de Louis XII. Lou-

viers appartenait au moyen âge aux archevêques de Rouen.

En 1342 elle soutint un siège de près de six mois contre

les Anglais dont elle obtint une capitulation honorable. De

bonne heure la ville fut célèbre par sa draperie.

LOUV1GNÉ. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de Laval,

cant. d'Argentré; 436 hab.

LOUVIGNÉ-pe-Bais. Com. du dép. d'Ille-et-Vilaine.

arr. de Vitré, cant. de Chàteaubourg ; 1,184 hab.

LOUVIGNÉ-du-Desekt. Ch.-l. de cant. du dép. d'Ille-

et-Vilaine, arr. de Fougères; 3,986 hab. Stat. de l'Ouest.

Carrières de granit; moulins; fabriques de sabots. Eglise

du xv e
siècle. Sur le territoire de la commune, monuments

mégalithiques; château de Monthorin où se trouvent des

pierres tumulaires des seigneurs de Fougères; Mimes du

château de Villavran (xie , xn° s.) ; manoirs des xv e et

xvie siècles.

LOUVIGNIES-Bayay. Com. du dép. du Nord, arr.

d'Avesnes, cant. de Bavay ; 990 hab.

LOUVIGNIES-Uuesnoy. Com. du dép. du Nord, arr.

d'Avesnes, cant (E.) du Quesnoy ; 934 hab,

LOUVIGNY.Com. du dép. du Calvados, arr. et cant. (0.)

de Caeu; 511 hab.

L0UV1GNY. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant. d'Arzacq; 304 hab. Ruines d'un château

fort _ Louvigny était au moyen âge le chef-lieu d'une

vicomte, la vicomte de Louvign'y ou de Louvigner (viceco-

mitatus Lupiniacensis). Cette vicomte, vassale des comtes

de Gascogne, appartenait dès le xme siècle aux seigneurs de

LescunÇf. ce mot). Au xvie siècle, elle passa, avec leurs

autres domaines, à la maison d'Andoins en la personne de

Paul d'Andoins, qui la transmit en héritage à sa fille Diane,

plus connue sous le nom de la belle Consande ; Diane

d'Andoins épousa Philibert de Gramont, de qui elle eut

un fils Vntoine de Gramont, et depuis lors la vicomte de

I ouvienv appartint aux ducs de Gramont. Elle fut engee

en comté par Charles IX. - C'est dans l'église de Saint-

Martin de Louvignv que le chapitre épiscopal de Lescnr se

retira lors de l'établissement du protestantisme en l-earn

— Louvicmy faisait partie de la Chalosse et de la subdelé-

uaiion de Saint-Sever (dép. des Landes). H. Courteault.
&

Bibl. : Oihénart, Notitia utriusque Vascomee ;
Pans

\mi in-8. - P. Raymond, Dictionnaire topographique

des Basses-Pyrénées; Paris, 1S63, in-4.

L0UV1GNY. Com. du dép. de la Sarthe, arr. et cant.

de Mamers; 415 hab.

LOUV1L. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille, cant.

de Cysoim; ; 678 hab.

LÔUVILLE-la-Chenard. Com. du dép. d'Eure-et-Loir,

arr. de Chartres, cant. de Voves ; 553 hab.

LOUVILLE (Charles-Auguste d'AixoNviLix, marquis de),

diplomate français, né en 1668, mort en 1731. Gentil-

homme de la maison du duc d'Anjou, il devint chef de sa

maison lorsqu'il monta sur le trône d'Espagne. H tut sur-

tout l'àme de la diplomatie de Louis XIV en Espagne, mais

il dut être rappelé en 1703. Les Espagnols lui repro-

chaient très vivement de prendre trop à cœur les intérêts

français. Il fut envoyé de nouveau en Espagne en 11 Ito

pour une négociation relative à la Triple-Alliance. Mais il

fut rappelé avant même d'avoir présente ses lettres de

crédit. De sa volumineuse correspondance, Du Roure a tire
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les Mémoires secrets sur l'établissement de la maison

de Bourbon en Espagne (Paris, 1818, 2 vol. in-8).

LOUVILLE (Jacques-Eugène (TAllonville, chevalier de),

astronome et officier français, né à Louville (Eure-et-

Loir) le 14 juil. 1671, mort à Carré, com. de Saint-

Jean-de-Braye (Loiret) le 10 sept. 4732, frère du précédent.

A douze ans, il avait déjà terminé l'étude des Eléments

d'Euclide. 11 entra dans la marine (1690-1700), passa

comme capitaine dans le régiment du roi, fut fait prisonnier

à la bataille d'Audenarde (1708) et devint colonel de dra-

gons. Après la paix d'Utrecht (1713), il démissionna afin

de pouvoir s'adonner exclusivement à l'astronomie, se re-

tira à Carré, près d'Orléans, et s'y lit construire un obser-

vatoire. En 1714, il fut nommé membre de l'Académie

des sciences de Paris. La Société royale de Londres lui

ouvrit également ses portes. C'est lui qui a appliqué, le

premier," le micromètre d'Auzout au quart de cercle. 11 a

encore perfectionné beaucoup d'autres instruments, et il

a publié dans les Mémoires de l'Académie des sciences

(1714-29) des observations sur l'obliquité de l'écliptique,

dont il a évalué la décroissance à soixante secondes par

siècle, de nouvelles tables du soleil, une méthode nouvelle

pour le calcul des éclipses, des remarques sur la question

des forces vives. Il a écrit aussi dans le Mercure. L. S.

Biiil: Fontenelle, Eloge de Louville, dans les Mém.
de l'Ac. des se, part, hist., 1732, p. 131.

LOUVILLIERS-en-Drouais. Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. et cant. de Dreux ; 87 hab.

LOUVILLIERS-lés-Pekche. Com. du dép. d'Eure-et-

Loir, arr. de Dreux, cant. de Senonches; 225 hab.

LOUVOIS. Com. du dép. delà Marne, arr. de Reims,

cant. d'Ay; 421 hab. Eglise du xui c
siècle. La seigneurie

de Louvois fut érigée en marquisat en 1624 en faveur de

Conflans d'Armentières qui la vendit presque aussitôt à

Claude Pinart de Comblisi; celui-ci obtint des lettres de

confirmation au mois de févr. 1625 et vendit le marquisat

de Louvois au chancelier LeTellier. De l'ancien château des

marqu ;

s de Louvois il ne subsiste que le parc, les jardins

et les communs.
LOUVOIS (Théâtre). Le théâtre Louvois, dont l'exis-

tence pourtant fut toujours agitée et difficile, est l'un des

plus importants de tous ceux que vit naitre la Révolution.

Situé au n° 8 de la rue de Louvois, d'où il avait tiré son

nom, et construit sur l'emplacement même de l'ancien hô-

tel du ministre de Louis XIV, entre les rues Sainte-Anne

et de Richelieu, il passa successivement dans une foule de

mains, transforma souvent son genre et changea plusieurs

fois de nom avant de devenir enfin au bout de quinze ans,

sous la gestion de l'excellent auteur et comédien Picard, le

théâtre de l'Impératrice. Son fondateur était un nommé de

Lomel, ex-directeur du gentil théâtre des Beaujolais, que la

Montansier, par son astuce et ses intrigues, avait réussi à

évincer de la salle que celui-ci occupait au Palais-Royal

pour y placer son propre théâtre. De Lomel, qui avait es-

sayé de transporter les Beaujolais au boulevard du Temple,

ou ils n'avaient point réussi, avait renoncé à cette entre-

prise et en rêvait une plus importante. Dès que l'Assemblée

nationale eut décrété la liberté absolue de l'industrie théâ-

trale, il se mit à l'œuvre, réunit les capitaux nécessaires,

fit choix de remplacement qui lui semblait le plus favo-

rable, et confia à l'architecte Brongniart, l'oncle du grand

chimiste, le soin de l'édification du nouveau théâtre. Ce-
lui-ci réussit complètement.

Le théâtre Louvois, qui pouvait abriter 1 ,438 specta-

teurs, était destiné par son fondateur à jouer l'opéra-

comique et la comédie. Le prix des places était de 3 livres,

2 livres 8 sous, 1 livre 10 sous, 1 livre 4 sous et 1 livre.

Il ouvrit ses portes le mardi 16 août 1791, par les pre-

mières représentations de la Tragédie-impromptu, pièce en

un acte et en vers, et du Mari soupçonneux, oj>éra bouf-

fon en trois actes qui n'était que l'adaptation française d'un

opéra italien d'Aufossi. Les temps ne furent pas favorables

à la nouvelle entreprise, en dépit de l'activité que déployait

l'administration qui, dans l'espace de trois mois, trouva

le moyen de monter onze ouvrages, dont quatre comédies

et sept opéras. Mais la troupe, parait-il, était faible, et le

public se montrait rétif. Le théâtre, réduit aux abois, ferma
ses portes vers le milieu de 1792. 11 les rouvrit le 24 nov.

de celte année, toujours avec la même administration, mais
en se bornant alors à jouer exclusivement l'opéra.

En 1793, le théâtre Louvois abandonne ce nom, « mal-
sonnant dans une Republique », pour prendre « le titre

civique de Théâtre des Amis de la Patrie ». C'est à cette

époque qu'on y voit représenter un grand nombre d'opéras

dont plusieurs étaient des œuvres vraiment remarquables :

Bella ou la Femme à deux maris, Zélia, de Deshayes
;

Michel Cervantes, de Foignet père ; la Fête de la cin-
quantaine, de Dézèdes ; le Baiser donné et rendu, le

Savoir-faire, Eponine et Sabinus, dedesnick; Sapbo,
de Martini; Agricol Viala, Congé ou le Commission-
naire, de Jadin ; Un Moment d'humeur, de Lebrun ; la

Fille ermite, de Van den Broeck, etc. Quelques-uns de ces

ouvrages obtinrent un véritable et légitime succès. Cepen-
dant, malgré tout, l'entreprise se trainait péniblement, et à
la fin de 1796 l'administration cédait ses droits à la célèbre

tragédienne MUe Raucourt, qui amenait avec elle la meil-
leure partie de la troupe de la Comédie-Française, toujours

disloquée depuis les événements du 9 thermidor et partagée
en deux ou trois groupes, et elle risquait sa propre fortune

pour sauver le grand art dramatique, menacé de ruine par
cette situation. Son personnel comprenait les noms fa-

meux de Mole, Larive, Saint-Prix, Saint-Fal, Vanhove,
Naudet, Florence, La Rochelle, Picard, Dunan, Dupont,
Ducroissy, Varennes, Valville, Marsy, et deMmes Raucourt,
Thénard, Mézeray, Fleury, Simon, Nanine, Mole d'Alain-
ville, Molière, Picard et Masse.

Mlle Raucourt, à la tète de cette troupe admirable, donne
au théâtre dont elle prend possession le nom de Théâtre-
Français de la rue de Louvois et inaugure ses représenta-
tions le 4 nivôse an V (23 déc. 1 796) par un spectacle

composé A'iphigénie en Aulide et d'une comédie nouvelle
intitulée les Deux Sœurs. Elle monte successivement de
nombreuses nouveautés, parmi lesquelles : Laurence, de
Legouvé; Médiocre et rampant, de Picard; Fernandez,
de Luce de Lancival. Cette fois, le théâtre était désen^ui-
gnonné, et le public, heureux de retrouver des acteurs qu'il

aimait, attiré par l'ensemble magistral que lui offrait une
troupe composée de sujets de premier ordre, accourait en
foule. Tout semblait assurer la continuité d'un éclatant
succès, lorsqu'un incident vint tout renverser. C'était trois

jours après le 18 fructidor, l'affiche annonçait le Barbier
de Séville et le Médecin malgré lui, et le spectacle
allait commencer, lorsqu'un ordre du Directoire arrive,
prohibant toute espèce de représentations sur le théâtre
Louvois. Merlin de Douai, blessé par une allusion de la

comédie, faisait fermer le théâtre.

Les acteurs allèrent s'installer à l'Odéon, et le théâtre
Louvois resta fermé pendant sept mois. C'est seulement le

27 germinal an VI (16 avr. 1798) qu'il rouvrit ses portes
sous la direction de Ribié, déjà directeur du théâtre d'Emu-
lation. Celui-ci desservait les deux établissements avec les

mêmes artistes et faisait représenter à Louvois, avec de
petits opéras sans conséquence, des vaudevilles, des panto-
mimes et des farces. Le 13 frimaire an VII (4 déc. 1798),
Louvois était de nouveau fermé. On le voit reprendre ses
représentations quelques jours après, mais pour fermer en-
core une fois le 25 nivôse (15 janv. 1799). Une nouvelle
combinaison se présente alors. Un personnel lyriquerouvre en
effet le théâtre Louvois le 20 pluviôse an VII (9 févr. 1799),
avec /es Visitandines, de Devienne, et la Colonie, de Sac-
chini. Viennent ensuite divers autres opéras : l'Enlèvement
du sérail, Pygmalion, Tulipano, le Maréchal ferra ni

.

Mais, là encore, le succès l'ail défaut, et les chanteurs,
découragés, donnent leur dernière représentation le 2! I ven-
tôse (20 mars). Leurs successeurs étaient tout trouvés, et

viennent dès le lendemain prendre possession du théâtre.
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Ceux-ci n'étaient autres que les comédiens de MUe Rau-

court, qui, après leur éviction, s'étaient transportés dans

la salle de l'Odéon, sous la direction de Picard. Or, l'Odéon,

deux jours auparavant, le 28 ventôse, avait été détruit de

fond en comble par un incendie. La salle Louvois se trou-

vant libre, ils revinrent s'y fixer dès le 30, en jouant

Gaston et Bayard, tragédie de De Belloy, et le Voyage

interrompu, comédie de Picard. Ils n'y donnèrent pour-

tant que vingt-trois représentations et furent obligés de

s'éloigner de nouveau. Voici donc de nouveau Louvois

fermé. Une nouvelle entreprise, qui venait de se fonder à

la salle Molière, rue Saint-Martin, le théâtre des Trouba-

dours, se trouvant trop à l'étroit dans cette demeure, vint

prendre possession du théâtre Louvois après y avoir fait

faire quelques réparations, et le rouvrit le 14 thermidor

an VII (1
er août -1799). Ce théâtre des Troubadours était

placé sous la direction de l'acteur-auteur Léger, qui, ap-

partenant au Vaudeville et s'étant brouillé avec ses direc-

teurs, avait eu l'idée de leur susciter une concurrence. Il

avait recruté une excellente troupe. Le vaudeville était le

seul genre représenté, mais il réunissait les meilleurs au-

teurs du temps. Les commencements furent très brillants,

et pendant une année la vogue s'attacha au théâtre des

Troubadours. Mais bientôt la discorde se mit entre le

directeur et le personnel, et le 1
er ventôse an IX (20 févr.

1801), le théâtre cessa d'exister.

C'est alors qu'on vit revenir pour la troisième fois à

Louvois, sous la direction de Picard, les comédiens qui s'y

étaient présentés d'abord avec W [Q Haucourt, ensuite avec

ce même Picard, et qui, après leur second départ, étaient

allés alterner leurs représentations à Feydeau avec les

acteurs d'opéra-romique qui occupaient ce théâtre. Ils

rouvrirent la salle Louvois le 1(3 floréal (6 mai 1801) par

la première représentation d'un prologue intitulé la Petite

Maison de Thalie, suivi du Collatéral. Ils retrouvèrent

le succès, qui fut très grand, et cette fois ils purent en

jouir sans que rien les en vint distraire, et Picard obtint

le patronage direct du gouvernement, avec l'autorisation

de donner à son théâtre le nom de théâtre de l'Impéra-

trice. Picard étant élu membre de l'Académie française et

placé à la tète de l'Opéra, la direction du théâtre de l'Im-

pératrice était confiée à Alexandre Duval, et enfin, le

12 juin 1808, l'Odéon étant reconstruit, les artistes de ce

théâtre faisaient leurs adieux au public de Louvois pour

aller trois jours après prendre possession de leur nouvelle

demeure, réédifiée sur les ruines de l'ancienne.

Telle a été l'existence de ce fameux théâtre Louvois,

dont le nom pourtant est demeuré célèbre. Il semblait dès

lors devoir être fermé à jamais, mais, après l'assassinat du

duc de Berry, en 1 8*20, on démolit la salle de l'Opéra,

située alors rue de Richelieu, pour établir sur son empla-

cement une chapelle expiatoire, et les représentations de

l'Opéra eurent lieu d'abord au théâtre Favart, puis dans

l'ancienne salle Louvois. Ensuite, l'Opéra ayant retrouvé

un logis confortable, tout fut fini pour elle.

LOUVOIS (François-Michel Li. Tellier, marquis de),

homme d'Etat français, fils du chancelier Michel Le Tcllier

(V. Tellier [Le]), né à Paris en janv. 1639, mort à Ver-

sailles le 16 juil. 1691. Les biographes et les dictionnaires

biographiques (y compris celui de Michaud) ont longtemps

fixé sa naissance à la date du 18 janv. 1641 : mais son

acte de baptême tiré des registres de la paroisse Saint-

Benoit, et publié par Michel {Biographies du parlement

de Metz) est daté du 18 janv. 1639. En 1654, Michel

Le Tellier qui était secrétaire d'Etat de la guerre, obtint

pour son fils la survivance de sa charge, puis l'envoya

quelque temps, pour le former, suivre les audiences du

parlement de Metz avec le titre de conseiller, dont bien

entendu il ne remplissa't pas les fonctions. De retour à

Paris, le jeune homme obtint d'assister également â quel-

ques séances du conseil ; on le mit à l'essai, et un rap-

port dont il fut chargé témoigna de son intelligence. Mais

il tomba ensuite dans la dissipation. Son père, après l'avoir

menacé de lui retirer sa survivance, le ramena sans trop

de peine à la vie de travail et d'assiduité dont il lui don-
nait l'exemple. Le mariage fit le reste : en 1662, Louvois

épousa une riche héritière, Anne de Souvré, marquise de
Courtenvaux. C'était l'époque ou Louis XIV, après la mort
de Mazarin, commençait son règne par la poursuite des

abus de toute sorte qui compromettaient l'autorité royale.

Pendant que Colbert préparait le dossier de Fouquet
(V. ce nom), Louvois fut chargé d'une mission secrète

dans les places de la frontière du Nord. Témoin avisé des

malversations qui déshonoraient alors l'administration mili-

taire, il rapporta au maitre une ample moisson de dénon-

ciations aussi urgentes que légitimes, par lesquelles il

se tit beaucoup d'ennemis, mais acquit du premier coup la

faveur du maitre. Il fut nommé surintendant général des

postes en 1668, chancelier des ordres du roi en 1671,
grand veneur, vicaire général des ordres du Mont-Carmel

et de Saint-Lazare en 1673. Son père n'abandonna entiè-

rement la direction de l'armée qu'en 1677, quand il fut

nommé chancelier; mais, dès 1666, Louvois exerce vérita-

blement les fonctions de secrétaire d'Etat de la guerre

sans en porter le titre. « Il y a en lui deux hommes, a

écrit son principal historien, Camille Bousset : un admi-

nistrateur et un politique. Par l'ordre et par la grandeur

des services, l'administrateur tient le premier rang. On
peut faire le procès du politique ; mais l'administrateur

est hors de cause. »

Les mémoires des contemporains sont en général hos-

tiles à Louvois, « le plus grand et le plus brutal des com-
mis ». On lui reproche d'avoir de tout temps, afin de se

faire valoir, poussé Louis XIV aux entreprises conquérantes

sans considérer ni l'état du trésor ni les conditions éco-

nomiques du royaume, ni la situation politique de l'Europe.

Ces reproches ne sont fondés ni pour la guerre de dévolu-

tion, ni pour les débuts de la guerre de Hollande, que Col-

bert lui-même appelait de tous ses vœux. Ce qui est vrai,

c'est qu'une fois les Provinces-Unies occupées, sauf Amster-

dam, Louvois fut un mauvais conseiller. Il obtint que l'armée

fût disséminée en petites garnisons, au lieu de la porter

en masse sur la capitale en proie aux troubles civils ;

mais surtout, lorsque les plénipotentiaires des Etats vin-

rent ofl'rir leur soumission, il eut le tort de leur proposer

des conditions inacceptables, humiliantes, dont la divulga-

tion donna au peuple vaincu le courage du désespoir

(1672). Il prépara non sans habileté la deuxième conquête

de la Franche-Comté. Mais, quand la question fut de re-

prendre l'Alsace aux Impériaux, son esprit minutieux et

méthodique s'effraya du plan hardi et toutefois prudent

que Turenne avait conçu : c'est de bonne foi sans doute

qu'il le contrecarra, multipla les difficultés que le roi en

personne dut trancher contre son ministre, auquel l'évé-

nement donna entièrement tort (1674). La mort de Tu-

renne, à qui il avait dû faire des excuses, le délivra d'un

rival dans lequel un autre que lui eût sans doute reconnu

un maitre (1675). Pour Louvois, la guerre admet toutes

les violences, tous les excès. D'après le droit des gens,

tel que l'exposent les auteurs du xvne
siècle, une armée

en campagne pouvait vivre sur le pays ennemi, mais on

ne devait brûler les maisons que si les habitants refusaient

de livrer des vivres aux troupes. Louvois se soucie peu

de ces principes déjà fort rigoureux cependant. Que les

Hollandais payassent ou non, il faisait mettre le feu. « Si

l'on avait à se plaindre d'un village, on attendait la nuit

pour le surprendre, afin que les habitants périssent dans

les flammes en même temps que le bétail. » (Bambaud.l

L'intendant de Louvois, Robert, affecte des scrupules,

mais Louvois lui écrit : « Je vous prie de ne point vous

lasser d'être méchant, et de pousser les choses à cet égard

avec toute la rigueur possible... Quand, en un jour, on a

fait abattre vingt maisons, il en faut abattre autant le

lendemain et ne se point lasser. » C'est après une re-

montrance de Louvois que Coudé répond : « Je vais donc

prendre mon front d'airain, puisque vous le voulez ainsi.



689 - LOUVOIS

et être le plus impitoyable du monde. » Après l'incendie

de Swammcrdam et de Bodegrave, les soldats, excités par

de tels ordres, pourchassent les habitants qui s'échappent,

les mutilent, pendent les petits enfants aux arbres, tout

vivants, par les cheveux. Ces atrocités se renouvelèrent

l'année suivante dans le Palatinat (premier incendie). Il

serait injuste d'en faire retomber toute la responsabilité

sur Louvois : le roi n'ignorait pas les actes de son « com-

mis». — En 1676, le prince d'Orange se trouva engagé,

près de Valenciennes, entre deux armées françaises qui

par leur jonction facile l'auraient écrasé. L'on a, sans

preuve, prétendu que Louvois avait détourné Louis XIV,

qui était à la tète de l'une de ces armées, de livrer ba-

taille : il a tout au plus été au-devant du secret désir du

roi, chez qui l'orgueil, plus que le coeur, était déliant et

timide. Louvois avait d'ailleurs à cette époque la direction

suprême des opérations militaires : « Il a tout pouvoir et

fait avancer et reculer les années comme il le trouve à

propos. » (Mmc de Sévigné, 5 août '1676.) Lors du siège

de Gand, que Louis XIV prit le 4 mars 1678, c'est le

ministre qui rédigea pour le maréchal d'Ilumières les ins-

tructions qui devaient éviter au roi tout mécompte. Le
goût exclusif du grand roi pour la guerre de sièges

explique en partie la faveur constante — sauf un court

et injuste soupçon — dont Vauban (V. ce nom) jouit au-

près de Louvois. Après le traité de Nimègue semblait

s'ouvrir une période de paix dont la France ne ressentait

pas moins le besoin que l'Europe. Colbert espérait que le

roi pourrait renoncer au funeste système des emprunts,

auquel la guerre précédente avait forcé le roi de recourir.

Mais les conquêtes en pleine paix furent poursuivies sur

le conseil de Louvois, d'après Saint-Simon (V. Chamures
de réunion) ; il négocia personnellement, de concert avec

le gouverneur Monclar, le traité par lequel Strasbourg se

donnait à la France (30 sept. 1681), et prépara égale-

ment la reddition de Casale. Il ne tit certainement rien pour

détourner le roi des dépenses fastueuses et des construc-

tions plus magnifiques qu'utiles (Versailles, Trianon,

Marly, l'aqueduc de Maintenon, etc.). 11 flatta plutôt ce

goût royal, contre lequel Colbert lutta vainement jusqu'à sa

mort ^1683). Aussi obtint-il aisément la surintendance

des bâliments, des maisons royales, arts et manufactures

dont Blainville, fils de Colbert, avait hérité, et qu'il dut

céder, moyennant finances, au tout -puissant ministre

(1684). Le reproche le plus grave que l'on puisse adres-

ser à Louvois, c'est sa participation à l'acte qui révoquait

l'édit de Nantes. Il est, il est vrai, poussé par son père,

le fanatique chancelier. On n'ignorait pas son zèle, même
avant la mort de Colbert : « Il n'y aura plus, écrit M""' de

Maintenon, qu'une religion dans le royaume. C'est le sen-

timent de M. de Louvois, et je le crois là-dessus plus vo-
lontiers que M. Colbert, qui ne pense qu'à ses finances et

presque jamais à la religion. » C'est à Louvois que sont

dues avant la révocation, des missives de ce genre : « Sa
Majesté veut qu'on fasse sentir les dernières rigueurs à

ceux qui ne voudront pas se faire de sa religion : et ceux

qui auront la sotte gloire de vouloir rester les derniers

doivent être poussés jusqu'à la dernière extrémité. » A
plus d'une reprise déjà, les troupes avaient été employées
à réprimer diverses insurrections locales (Boulonnais,

Landes, Berry, Valespir, Guyenne et Bretagne) ; dans

cette dernière province surtout, elles avaient commis les

pires excès : venus pour la plupart de l'armée du Rhin,

les soldats logés chez l'habitant avaient tué, vole et violé,

mis à la broche et rôti de petits enfants (1675). Dix ans

après, ce n'était plus d'impôts et de taxes qu'il s'agissait,

mais de culte et de liberté de conscience : Louvois, pour
faire sa cour, inventa les « missionnaires bottés » contre

lesquels de trop rares évéques protestèrent, et dans le

Béarn, le Languedoc, et le Poitou, les «dragonnades» an-

noncèrenl et suivirent l'édit du 22 oct. HiS.'i (V. Nantes
[Révocation de l'édit de], et jetèrent les germes de la ré-

volte des Céuennes (V. ce mot). Le crédit de Louvois ne
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cessait de grandir. Il fut un des rares témoins du mariage

morganatique de Louis XIV et de Mme de Maintenon dans

la chapelle de Versailles. Seul avec celle-ci, il fut informé

en 1686 de la résolution que le roi avait prise de se faire

opérer de la fistule. Cependant Mmo de Maintenon était de

plus en plus écoutée : « M. de Louvois, écrit-elle, parait

désolé de ce que son crédit commence à tomber. Il m'en-

vie ma laveur. Il m'attribue les dégoûts du roi ; enfin, il

veut se rendre nécessaire par quelque guerre nouvelle. »

(Lettre du 13 mars 1688.) Ce dernier reproche est sans

fondement : les causes de la guerre dite de la Ligue d'Augs-

bourg s'accumulaient depuis prés de dix ans, et, depuis

deux ans déjà, la Hollande, l'Empire et l'Espagne cher-

chaient à se concerter contre l'absolutisme du grand roi.

Encore bien moins faut-il croire à l'anecdote rapportée

par Saint-Simon : le roi et son ministre discutèrent un
jour sur une fenêtre du palais de Trianon dont le roi blâ-

mait et dont le ministre approuvait la disposition. Le-
nôtre donna raison au roi. Jusque-là rien d'invraisemblable.

Mais Louvois se serait ensuite échappé à dire : « Je suis

perdu si je ne donne à cet homme une occupation sé-

rieuse ! » Tout ce que l'on peut accorder, c'est que Lou-
vois, en s'associant à la politique violente qui avait en

pleine paix succédé au traité de Nimègue, contribua pour

sa part à rendre inévitables de nouvelles hostilités. On ne

doit pas non plus lui reprocher, on doit au contraire le

louer du coup d'audace et de surprise qu'il conseilla et

ipii aboutit, le 29 oct. 1688, ù la prise de Philippsbourg.

Mais ce qui suivit fut horrible : « Philippsbourg est pris,

écrit encore Mmo de Maintenon ; M. de Louvois veut qu'on

aille en Allemagne et qu'on ravage sans pitié le Palatinat...

Ma présence gêne M. de Louvois. Je ne le contrarie pour-

tant jamais. » Le plan du ministre était de « faire un dé-

sert de ce riche et populeux pays, situé sur les deux rives

du Rhin, afin que les troupes allemandes ne pussent y
subsister. On brûla plusieurs centaines de villages ; par

l'incendie et par la mine, on détruisit des villes florissantes :

Worms, Spire, Oppenheim, Mannheim, Andernach, etc.

On incendia le magnifique château de Heidelberg, une des

merveilles de la renaissance allemande. On pendait en

niasse les habitants qui essayaient de se défendre. » (Kam-
baud.) Il n'est pas aisé, dans ce triste épisode du régne,

de faire la part exacte de ce qui revient au roi, au ministre

et au maréchal de Duras, chargé de l'exécution. La plupart

des historiens ont une tendance à tout rejeter sur Louvois.

Aussi n'est-il pas inutile de noter que les ordres qu'il

donne sont toujours donnés au nom du roi, comme celui-ci

par exemple : «Ayant considéré que les places de M. de

Lorraine sont mal pourvues, qu'elles ne peuvent espérer

aucun secours, et qu'ainsi c'est une témérité à ceux qui

les défendent qui mérite une punition exemplaire, Sa Ma-
jesté a résolu que tout ce qui se trouvera de cavaliers,

soldats, miliciens et habitants lorrains qui auront contri-

bué à la défense de la place, seront envoyés aux galères,

s'ils ne se rachètent cent écus chacun. » Maintenant, le roi

et. iit-il informé de tout ce qu'il était censé avoir résolu ?

Le ministre n'abusait-il pas de « Sa Majesté » ? La chose

paraît peu vraisemblable. Saint-Simon rapporte que Lou-
vois voulait aussi faire incendier la grande ville épiscopale

de Trêves. Le roi rejeta formellement cette proposition.

Le ministre passa outre et ne craignit pas, après le tra-

vail ordinaire (qui avait lieu chez MmR de Maintenon), de

dire au roi « qu'il avait bien senti que le scrupule était

la seule raison qui l'eût retenu de consentir à une chose

aussi nécessaire à son service que l'était le brûlement de

Trêves ; qu'il croyait lui en rendre un essentiel en s'en

chargeant lui-même ; et que pour cela, sans lui en avoir

voulu reparler, il avait dépéché un courrier avec l'ordre

de brûler Trêves à son arrivée. Le roi fut à l'instant, et

contre son naturel, si transporté de colère, qu'il se jeta

sur les pincettes de la cheminée et en allait charger Lou-
vois, sans Mma de Maintenon, qui se jeta aussitôt entre

eux deux en s'écriant : Ah! Sire, qu'allez-vous faire ! et

44
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lui ôla les pincettes des mains. Louvois cependant gagnait

la porte. Le roi cria après lui pour le rappeler et lui dit

les yeux étincelants : Dépêchez un courrier tout à cette

heure avec un contre-ordre, et qu'il arrive à temps ;

cl sachez que votre tête en répond, si on brûle une
seule maison. Louvois, plus mort que vif, s'en alla sur-

le-champ. » Cette anecdote, à la supposer exacte, prouve

surtout que le roi était jaloux de son autorité et ne per-

mettait pas au « commis à la guerre » de dépasser les

ordres reçus. Mais indirectement ne dégage-t-elle pas en

partie la responsabilité du « commis » dans les crimes

contre le droit des gens qui précédèrent ce recul sans

doute plus politique que magnanime, et tardif en tout cas?

Sous le rapport de l'humanité, tout porte à croire que le

roi et son ministre se valaient.

La toute-puissance de Louvois, qui de son cabinet pré-

tendait diriger les opérations militaires même dans leurs

détails, multiplia nécessairement et ses ennemis et les

occasions dans lesquelles on pouvait avec vraisemblance

faire retomber sur lui la responsabilité de certains échecs.

Ainsi Mayence, dont nous nous étions emparés, dut capi-

tuler faute d'approvisionnements. Coni repoussa brillam-

ment les attaques de l'armée de siège dirigée par Bullonde,

et ce général, pour se justifier, put montrer un ordre du

ministre (1691). Devant Mons, la même année, il parait

qu'il déplaça deux lois une sentinelle placée par le roi lui-

même et s'attira cette boutade : « Voilà M. de Louvois

qui veut m'apprendra à faire la guerre! » Ltait-ce le pré-

lude d'une disgrâce imminente? En tout cas, c'est moins

à un fait particulier qu'il faudrait en rapporter l'origine

qu'à son caractère, de plus en plus dur et déplaisant, à

l'insistance de tous les ennemis qu'il s'était faits, et à

l'hostilité de plus en plus déclarée de M mc de Maintenon,

devenue le principal conseiller du maître. C'est chez elle, le

lbjuil. 1691, qu'eut lieu une dernière discussion, dont

l'objet n'est pas connu et à la suite de laquelle le ministre

aurait remporté ses papiers en disant : « C'en est fait ! je

n'y puis plus tenir. » Le lendemain pourtant, à trois heures,

il revint à son poste. Le roi le reçut froidement, « le front

ridé », et, le voyant près de s'évanouir, le renvoya dans

son hôtel de la surintendance, peu éloigné du château de

Versailles. Son médecin le tit saigner ; une demi-heure

après, il expira, sans avoir pu prononcer une parole in-

telligible. « Faut-il raisonner sur cette étrange aventure ?

écrivait Mme de Sévigné dans une lettre célèbre. Non, en

vérité : il faut, y réfléchir dans son cabinet. » Des bruits

d'empoisonnement coururent — non contre le roi ni un
Français quelconque — mais contre le duc de Savoie. Ces

bruits étaient absurdes : l'excès du travail, l'usage immo-

déré des eaux minérales, entin une rupture de vaisseaux

sanguins révélée par l'autopsie, expliquent suffisamment

cette mort subite. Il est bien possible qu'un certain affai-

blissement des facultés cérébrales, dont le roi n'avait pu

manquer de s'apercevoir, ait précédé ce dénouement d'une

carrière si laborieuse, et rende compte à la fois des «dé-
goûts du roi » et des impatiences maladives du ministre.

Ce qui est certain, c'est que Louis XIV n'exprima aucun

regret : « Monsieur — dit-il à un officier de Jacques II qui

de Saint-Germain était venu lui apporter les condoléances

du roi réfugié — faites mes compliments au roi et à la

reine d'Angleterre, et dites-leur de ma part que mes
affaires et les leurs n'en iront pas moins bien. » D'après

Saint-Simon, « il était tellement perdu quand il mourut

qu'il devait être arrêté le lendemain et conduit à la Bas-

tdle. Quelles en eussent été les suites? c'est ce que sa mort

a scellé dans les ténèbres. Le fait de cette résolution est

cîrtain: le roi lui-même l'a dit à Chamillart, qui me l'a

conté. » Cette disgrâce in extremis ne rejaillit pas cepen-

dant sur sa famille (il laissait sept enfants) : son troisième

fils, le plus intelligent, le marquis de Barbesieux, lui suc-

céda au secrétariat de la guerre et y continua les traditions

paternelles : mais il est juste de faire observer que, dès

1681, Barbesieux avait obtenu du roi la survivance.

Œuvre administrative i>e Louvois. — Les grandes ré-

formes militaires du règne de Louis XIV sont avec justice

attribuées à Louvois qui dès 1662 eut la signature. Toute-
fois il ne faut pas oublier que LeTellier ne se désintéressa

jamais du département de la guerre où il joua, jusqu'en

1677, un rôle plus grand et plus long qu'on ne le croit

en général. C'est donc un peu conventionnellement que le

nom du fils a entièrement absorbé les services du père : il

serait d'ailleurs impossible d'en faire le départ. D'autre

part, comme tous les grands travailleurs, Louvois sut

faire travailler au-dessous et à côté de lui
;

parmi ses

collaborateurs les plus remarquables, il convient de citer

ses directeurs généraux, Saint- Pouange et Chamlay, et

ses inspecteurs généraux : Martinet, Fourilles, Dumetz,
enfin Vauban que pour bien des raisons la postérité a

placé plus haut que son chef.

Cette œuvre complexe, essentiellement collective, de

l'administration monarchique de l'armée ne repose pas sur

une théorie générale, et n'a rien d'une conception à priori.

Les idées premières sont des plus simples : soumettre l'ar-

mée au roi sans autre intermédiaire que le ministre, la

rendre aussi nombreuse, aussi forte, aussi exercée, aussi

mobile que possible. Depuis 1627, il n'y avait plus de con-

nétable. En 1661 disparut la charge de colonel général

de l'infanterie; celles de colonel général de la cavalerie, de

grand maitre de l'artillerie, devinrent presque honorifiques :

« Le comte d'Auvergne (colonel général de la cavalerie),

fut nourri de couleuvres », dit Saint-Simon. Ces digni-

taires nommaient naguère à tous les emplois dans leurs

armes respectives : dès lors le roi seul disposa des brevets.

La haute surveillance de l'armée fut divisée : pour l'admi-

nistration économique (effectif, approvisionnements, loge-

ment, etc.), elle fut confiée aux commissaires des guerres;

pour l'instruction militaire, aux inspecteurs généraux d'in-

fanterie, de cavalerie, d'artillerie, des fortifications. —
Pour abolir dans l'armée les deux grands abus de l'ancien

régime, la vénalité des grades et le racolement, il eût fallu

changer l'état social de la nation. Louvois ne pouvait dans

cet ordre d'idées réaliser que des réformes de détail. Il

fixa du moins le prix maximum de la compagnie (12,000
livres), du régiment (22,500 livres) et des compagnies

aux gardes (80,000 livres). Outre l'argent, la capacité fut

exigée, du moins en général : le ministre lutte avec succès

contre cette habitude de « donner la conduite des corps à

des jeunes gens qui auraient besoin d'être conduits eux-

mêmes dix ans encore ». La vénalité fut supprimée pour

tous les grades inférieurs, dont les capitaines avaient pris

l'habitude de trafiquer (lieutenant, sous-lieutenant, en-

seigne, cornette, bas officiers). Pour favoriser le mérite

des nobles trop pauvres pour acheter un régiment ou une

compagnie, furent créés les grades de lieutenant-colonel et

de major. Quant aux grades supérieurs à celui de colonel

(brigadier, maréchal de camp, lieutenant général, maré-

chal de France), jamais ils n'avaient été vénaux : parmi

les brigadiers nommés par le roi sans jamais avoir été

colonels, on cite Vauban, Martinet et le « plébéien » Ca-

tinat. Dans la maison militaire du roi (gardes du corps,

cent-suisses, gendarmes de la garde, chevau-légers de la

garde, mousquetaires gris, mousquetaires noirs, grenadiers

de la maison, gardes françaises, gardes suisses), qui for-

mait une véritable armée d'élite, et non pas seulement de

parade comme à la fin de l'ancien régime, il fut malheu-

reusement impossible au ministre de supprimer la vénalité

qui s'étendait non seulement à tous les grades, mais même
à l'emploi de simple soldat. Il y fut remédié, en partie du

moins, comme dans le reste de l'année pour les grades de

capitaines et colonels, par l'institution des neuf compagnies

de cadets (1682). C'est parmi les cadets qu'en temps de

guerre étaient recrutés les sous-lieutenants, cornettes, en-

seignes ; mais les brevets qui conféraient ces grades

étaient pour la plupart retirés une fois la paix signée ; et,

malgré tout, la pauvreté demeurait un sérieux obstacle

pour le jeune noble qui embrassait la carrière militaire, et
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un empêchement presque absolu pour le roturier. L'avance-

ment fut du moins réglé pari'ordredu tableau institué après

la mort de Turenne, afin de prévenir les contestations à pro-

pos des commandements : l'ancienneté prévalut contre la

faveur, parfois aussi, il faut le reconnaître, contre le mérite.

L'industrie des racoleurs fut surveillée, sinon proscrite.

Il fut enjoint aux officiers de procéder par eux-mêmes au

recrutement : on sait qu'en principe il n'y avait pas alors

d'autres soldats que ceux qui s'engageaient volontairement.

11 est interdit d'accepter ceux qui ne sont pas propres au

service, d'attirer par force ou par ruse, ou en les enivrant,

les jeunes gens trop naïfs, de reprendre aux enrôlés, sous

prétexte de le leur conserver, l'argent reçu par eux pour

prix de leur engagement, de les garder au delà du terme

de ce contrat. Sans doute, tous les abus ne disparurent

point par le seul fait qu'ils étaient condamnés, mais c'était

déjà beaucoup de les signaler et de les poursuivre. Le plus

grave de tous était celui des passe-volants (V. Administra-

tion de l'armée, t. I, p. 599). Le fouet, la marque, la

mutilation du nez, la mort même, telles sont les peines

édictées contre les passe-volants. Tout soldat, aux inspec-

tions, a le droit de sortir des rangs pour les dénoncer, et,

si la dénonciation est reconnue exacte, reçoit une prime.

Quant au principal coupable, le capitaine, il était tenu

de payer cette prime et était suspendu pendant un mois
;

il pouvait être exclu du service s'il récidivait. C'étaient

là des sanctions bien peu sévères, mais il faut se rap-

peler que le capitaine était toujours regardé comme le

propriétaire de sa compagnie; l'opinion se scandalisait peu

qu'il cherchât à faire valoir de son mieux sa propriété. Il

gagnait sur l'armement, l'habillement, les chaussures, les

vivres, les fourrages. Louvois intervint dans tous les mar-
chés, exigea des fournitures sutiisanles et ne permit que

des gains raisonnables. La solde devint fixe, au lieu qu'au-

paravant elle variait selon les termes de l'engagement. Les

noms des régiments qui dans l'usage du temps étaient ceux

des colonels, devinrent peu à peu fixes et définitifs (dans

1"2 régiments d'infanterie sur 98, à la mort du ministre).

A la livrée du colonel succéda de même l'uniforme imposé

par le roi en 16(j8 à ses troupes étrangères, en 1670 à l'in-

fanterie, en 1690 à la cavalerie. L'uniforme fut une ga-
rantie d'ordre, de fidélité au roi, un vêtement d'honneur.

La marche au tambour se généralisa.

Les mousquetaires à cheval (dragons) furent portés à

-10,000 hommes (14 régiments). La cavalerie fut allégée,

munie du sabre et bientôt delà carabine. L'infanterie com-
prenait, au début du règne, les mousquetaires et les pi-

quiers; peu à peu le fusil à pierre remplaça le mousquet;

en 1687, l'invention de la baïonnette par Vauban, en don-

nant à chaque fantassin en même temps une arme blanche

et une arme à feu, créa vraiment l'infanterie moderne,

« la reine des batailles ». Le tir fut perfectionné (mise en

joue). — L'artillerie, absolument civile, dépendait du
grand maître, qui en distribuait les emplois : dans les sièges,

l'établissement et le service des batteries étaient payés par

le roi, à l'entreprise; les manœuvres, les servants étaient,

moyennant salaires, empruntés à l'infanterie. Louvois s'em-

para comme ministre, ou plus exactement, rendit au roi

les attributions du grand maître sans supprimer la charge.

Les officiers d'artillerie furent assimilés à ceux des deux

autres armes; peu à peu, ils eurent leurs hommes à eux
(fusiliers du roi, bombardiers, bombardiers-fusiliers, et,

par la fusion de ces corps, Royal-artillerie) : l'école des

cadets de Douai fut spécialement affectée à l'instruction des

artilleurs. Même réforme, quoique moins profonde, pour

le génie. Les ingénieurs de l'armée étaient ou des civils,

ou des officiers d'artillerie détachés, sans hiérarchie, sans

avancement réglé dans leur spécialité. Louvois les milita-

risa tous et les divisa en deux classes, les ordinaires et les

extraordinaires. « Il fit une révolution en nommant d'em-

blée Vauban au grade de brigadier » (de capitaine qu'il

était), « puis, en 1673, de maréchal de camp. Après la mort

de Colbert et de Seignelay, il réunit sous sa main toutes

les places fortes du royaume et put constituer une Direc-

tion générale des fortifications, qui fut confiée à Vauban.
Le génie avait maintenant son état-major, mais il n'y avait

pas encore de soldats du génie. Vauban eut beau réclamer

la création soit de compagnies, soit d'un régiment de sa-

peurs et de mineurs, les officiers du génie restèrent des

officiers sans troupes, empruntant leurs soldats à l'infan-

terie. » (Rambaud.) Sous les ordres de Louvois fut établi

le plan d'ensemble pour la défense du territoire : mais l'exé-

cution en revint presque entièrement à Vauban, au nom
duquel il convient ici de renvoyer. C'est à Louvois qu'ap-
partient en propre la création du Dépôt de la guerre (ar-

chives militaires), en 1688, et la même année, le premier

essai d'un recrutement régulier par voie de tirage au sort

(V. Milices provinciales).

Assisté surtout, dans cette partie, par Saint-Pouange et

Chauilay, Louvois réorganisa entièrement l'administration

économique des armées non seulement par les mesures de

surveillance ou de répression prises à l'égard des colonels

ou capitaines qui demeuraient chargés de la plupart des

fonctions de l'intendance actuelle, mais aussi et surtout

par de nouvelles institutions, qui après lui n'ont fait que
se développer. En temps de guerre, le soldat mal nourri

vivait de maraude, et la maraude engendre la désertion,

multiplie les pertes de détail et les surprises; pour la

cavalerie, il fallait attendre que l'herbe eût poussé ; aussi

les nations les plus belliqueuses de l'Europe, par une con-

vention tacite ou pour mieux dire par nécessité, pratiquaient

toutes l'usage des quartiers d'hiver. Louvois créa, surtout

dans le voisinage de nos principales bases d'opération, des

magasins de vivres et de fourrages, grâce auxquels les

campagnes d'hiver devinrent possibles. Le soldat fut habi-

tué à porter du pain pour trois ou quatre jours, de la

viande à raison d'une livre pour trois jours. Tout luxe de

table fut sévèrement interdit aux chefs : le nombre des

services fut même fixé à trois. En temps de paix, Louvois

eût fort désiré caserner les troupes; mais les premières

casernes ne datent que de la deuxième année du ministère

de son fils. Lui-même interdit de disperser les soldats dans
les plus petits bourgs ou villages, où la surveillance deve-

nait impossible, et prescrivit aux officiers, en attendant

mieux, de les loger dans les villes : le capitaine dut

acquitter tous les dix jours le prêt, c.-à-d. la somme
qui revenait à chaque homme pour son entretien et sa

nourriture. On maintint et l'on régla Yuslensile, impôt

de 5 livres par compagnie que payaient les habitants

astreints aux logements militaires. Pour la marche des

corps d'armée, les lignes d'étapes furent réglées ; le temps

moyen de la marche était de 5 lieues par jour pour l'in-

fanterie, de 8 pour la cavalerie ; à chaque étape, vivres

et logements devaient être à l'avance préparés et marqués

par les « commissaires à la conduite ». Les valets d'armée

purent du même coup être soumis à une discipline plus

sévère. Les vagues-mestres furent chargés des bagages.

Les hommes n'eurent plus de prétexte pour s'écarter des

colonnes en marche. Les commissaires des guerres, les

munitionnaires généraux, chargés de pourvoir d'une

façon régulière et méthodique au service économique des

armées, sont l'origine du corps moderne de l'intendance

militaire. Le service de santé ne fut pas négligé, mais il

demeura purement civil et livré à l'entreprise, c.-à-d. à la

spéculation. Si, dans chaque place de guerre, fut établi un

hôpital militaire; si les armées en marche furent accom-
pagnées d'hôpitaux mobiles et d'ambulances, le tout était

l'affaire de compagnies «qui recevaient du roi une somme
fixe et réalisaient des bénéfices énormes en économisant

sur la nourriture, les médicaments, les honoraires des

médecins et chirurgiens : ceux-ci n'étaient pas nommés
au concours, mais achetaient leurs emplois » (Rambaud).

L'hôtel des Invalides (V. ce mot) fut fondé.

En résumé, Louvois a rendu l'armée plus forte, plus

nombreuse, mieux pourvue de tous ses services spéciaux

et accessoires, et surtout plus monarchique. 11 a tendu à
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la rendre plus véritablement nationale— en dépit du très

grand nombre de corps étrangers (suisses, écossais, irlan-

dais, italiens, suédois, polonais, hongrois) qu'elle renfer-

mait encore. — 11 a pris sur lui, au regard des contempo-

rains, plus d'un acte de rigueur et de barbarie dont il est

juste de faire remonter plus haut la responsabilité, sans

toutefois l'innocenter entièrement. Mais l'histoire n'a pas

gardé fait et cause pour tous les ennemis qu'il s'est faits.

Saint-Simon ne craint pas d'accuser sa jalousie et son am-

bition d'avoir allumé toutes les guerres et causé la ruine

du royaume. Il aurait, d'après le même témoignage, par-

ticipé à la disgrâce d'Arnaud de Pomponne, poursuivi de

sa haine et les grands généraux comme Turenne et Luxem-

bourg, et tous ceux qui ne pliaient pas devant lui ou refu-

saient à lui donner du Monseigneur, comme Cavoye, Cba-

milly, le maréchal de Cboiseul, le maréchal de Duras, le

maréchal de Lorges, Croissy, d'Avaux, etc. 11 n'aurait

« formé » et soutenu que des incapables. Le fameux ordre

du tableau n'aurait eu que les pires conséquences, etc. —
Pour juger ce jugement, rappelons-nous que Saint-Simon

détestait, dans Louvois comme dans Colbert et dans bien

d'antres, les progrès du pouvoir absolu aux dépens de la

haute noblesse, ce « règne de vile bourgeoisie», de gens

« qui n'étaient rien que par leurs places », et à qui leurs

places donnaient envers et contre tous une autorité jus-

qu'alors inconnue. Par sa force extraordinaire de travail,

par son esprit de méthodique et patiente organisation,

Louvois se rendit jusqu'au dernier jour, jusqu'à la dernière

heure de sa vie, l'homme nécessaire : c'est ce que les purs

aristocrates ne lui pardonnèrent jamais. Ce qu'il a fait de

mal, c.-à-d. ses exécutions militaires, le maître ne put les

ignorer, les toléra, les ordonna plus ou moins expressé-

ment, et ne s'en indigna sans doute qu'en pensant à « sa

gloire ». Ce qu'il a fait de bien, c.-à-d. ses réformes, lui

appartient en propre. II. Monin.
liiui.. : Anonyme [Epitaphe de Louvois, commençant

par ces mots] : Venerabundus, quisquis legis..., s. 1. n.

d., in-fol. (pièce attribuée au baron de Vœrden). —
Anonyme, Mémoires ou Essai pour servir à l'histoire de
F. -M. Le Tellier, marquis de Louvois; Amsterdam, 1740,

in-8 (ouvrage attribué a Chamlay, d'après Barbier). —
Vii.lenave, Louvois; Paris, 184~, in-8.— Camille Km ssei ,

Histoire de Louvois et de son administration politique et

militaire; Paris, 1861-63, '- parties en 4 vol. in-8. — H. ('mo-
tard, Etude sur des lettres inédites de Louvois, adressées
a M. de Chazerat, directeur des fortifications a Ypres ;

Paris, 1P87, in-8. — Du même, Louis XIV, Louvois, Vau-
ban et les fortifications du nord delà France; Paris, 1889.

in-16. — Paul Lehui.eur, Lonvois ou l'armée française
sous Louis XIV ; Paris, 18s:î, in-18. — Le prétendu Testa-
ment politique de Louvois, publié en 1695, et inséré dans le

llecueil des testaments politiques (Paris, 1749,4 vol. in-12),

est une compilation sans valeur de Courtil/. de Sandra -.

— V. aussi les ouvrages généraux suc l'histoire de l'année
et spécialement : Audouin, Histoire de l'administration
de là guerre ; Paris, 1811. 2 vol. in-8; les grandes histoires
du règne de Louis XIV (V. ce nom); le t. VI de l'Histoire
générale, par MM. Lavisse et Rambaud. — Rambaud,

civilisation française; Paris, 1887, t. Il,

etpassim.

L0UV0YAGE (Mar.). Si un
navire à voiles ou une embar-
cation est obligée de se rendre

du point A au point B, la di-

rection du vent étant représen-

tée par la flèche F, il ne peut

mettre le cap de suite sur le

point 15, puisqu'il aurait le vent

debout. Il se rapprochera au-
tant qu'il le pourra de cette

direction en prenant l'allure dite

du plus près du vent, et gou-
vernera suivant AC par exem-
ple, puis il virera de bord et

gouvernera suivant CD , et

pourra atteindre enfin B. C'est

cette série d'opérations succes-

sives qui s'appelle le louvoyage.

LOUVRE (Palais du). Vaste ensemble de constructions

, i

Histoire de la

pp. 190-216,in

monumentales, situées sur la rive droite de la Seine, dans
le I

er arrondissement de Paris, et dont les plus anciennes

remontent à 1546, les plus récentes à 1876. Depuis la

destruction des Tuileries (V. ce mot) en mai 1871 , le nom
de Louvre s'étend au nouveau Louvre et à la « jonction

du Louvre aux Tuileries ». De l'E. à l'O., on rencontre le

Louvre proprement dit, qui renferme la courcarrée (1*22 m.
du N. au S. ; 124 de l'E. à l'O.). Derrière cette cour,

au N. et au S., se dirigent vers l'O. deux longues ailes

et en retour deux grandes galeries qui allaient rejoindre

les pavillons extrêmes des Tuileries; elles forment main-
tenant les parties latérales de la cour du Carrousel et

du nouveau jardin planté sur les ruines de ce dernier pa-

lais. A partir de la façade 0. de la cour du Louvre, chaque
aile est accompagnée à l'intérieur d'une deuxième galerie

de 220 m., jusqu'à la place du Carrousel.

Primitivement, le Louvre a pu être un rendez-vous de

chasse en forêt (roboretum, chênaie), ou une louverie

(lupara). On y éleva ensuite une forteresse. LorsquePhilippe-

Auguste donna une nouvelle enceinte à sa capitale, le Louvre
prit une grande importance : la grosse tour fut construite

à la tin du xne
siècle. Une douzaine d'autres tours y furent

ajoutées par Charles V (V. Château, t. X, p. 883, fig. 2 et

3 , Berry, t. VI, p. 420 et fig.). En 1866., des fouilles ont

permis de reconstituer le plan sommaire, reproduit sur le sol

de la cour carrée au moyen de lignes de pavés blancs : le tout

ne correspondait même pas à l'étendue de cette cour. En
1885, en établissant des caves sous le musée des antiques,

on a retrouvé les vestiges des fondations de la grosse tour.

On connaît le nom de l'architecte Baymond du Temple,

qui construisit l'escalier d'une des tours en 1365 (la grande

vis).

Le Louvre restait un château fort et une prison poli-

tique du même genre que la Bastille, mais les rois vinrent

parfois y habiter. Charles V y fit déposer son trésor et

placer ses livres (tour de la Librairie), origine de la Bi-

bliothèque nationale (V. ce mot). Au xvi e
siècle, le

Louvre, depuis longtemps abandonné pour d'autres rési-

dences, était dans un état déplorable, et, pour y recevoir

Charles-Quint, François I
er avait été forcé d'y faire d'oné-

reuses réparations. 11 prit bientôt le parti de démolir la

grosse tour (1527). Pierre Leseot (V. ce nom) lui soumit

le projet de reconstruction en 1539; le même architecte

commença l'aile occidentale en 1546, acheva la salle des

Cariatides en 1S48, le pavillon S.-0. (dit pavillon du Boi)

en 1556, et bâtit la moitié de l'aile méridionale de 1558
à 1564. Pour la sculpture et l'ornementation, il s'était

adjoint Jean Goujon et l'Italien Paul Ponce, élève de Michel-

Ange. Le plan de P. Leseot (quatre façades formant carré

et quatre pavillons d'angle) ne comportait comme étendue

que le quart du Louvre actuel. Métezeau (Thibaut) com-
mença les travaux de la grande galerie en 1556; Pierre

Chambiges construisit la petite galerie de 1556 à 1576;
Métezeau (Louis) donna un premier étage à la grande ga-

lerie (4594-96); Isaïe Fournier et Jean Coin en donnèrent

un a la petite (1600). Richelieu s'était promis de terminer

l'édifice sur un plan plus étendu, celui de Lemercier. En

1624, Louis XIII posa la première pierre du pavillon de

l'Horloge, comme pavillon central. Les derniers débris du

moyen âge disparurent ; Lemercier, après le pavillon cen-

tral, continua l'aile occidentale et conduisit l'aile septen-

trionale jusqu'au premier étage (1624-43). Après les

troubles de la Fronde, Louis Levau et d'Orbay construi-

sirent la façade de l'E. (sur la cour intérieure) et ache-

vèrent les ailes du N. et du S. Mais Louis XIV et Colbert

rêvaient une entrée plus grandiose du coté de Saint-Ger-

main-1'Auxerrois. Le cavalier Bernin (V. ce nom) fut à

grands frais appelé d'Italie, puis renvoyé, et c'est alors

que Claude Perrault (V. ce nom) fit admettre la cé-

lèbre colonnade (1667-80) ; comme elle avait été conçue

indépendamment des constructions antérieures et qu'elle

dépassait en hauteur le premier étage de la cour, il fallut

reconstruire la façade S. du côté du quai et ajouter un
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second étage à la façade N. ; l'aile occidentale fut seule I définitivement fur le Lruvre : les travaux furent aban-

respectée. Après la mort de Colbert, Versailles l'emporta I donm's, et les appartenues logeables du palais servirent

Colonnade du Louvre.

de logement aux artistes, savants ou gens de lettres dont le I Louis XV, Gabriel restaura la colonnade en 1755. Louis XVI
grand roi se faisait une cour devant la postérité. Sous I fit quelques aménagements intérieurs pour les collections
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Pavillon de l'Horloge, au Louvre.

d'art qu'il laissa à la Révolution le mérite d'y installer 1 ces collections, accrues par nos victoires et bientôt ré-

(V. ci-dessous). Sous l'Empire eut lieu le classement de I duites par celles de l'Europe. De 180(3 à 1813, l'ercier
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et Fontaine avaient achevé la cour intérieure. De nos

jours, Duban a restauré la galerie d'Apollon (V. tig. à

l'art. France, t. XVII, p. 1413), la grande galerie sur le

quai jusqu'au pavillon Lesdiguières, et a décoré le salon

Carré et la salle des Sept-Cheminées (1849-53). Enfin,

de 4882 à 4888, Edmond Guillaume a ouvert de nou-

velles salles et aménagé la grande salle de l'Ecole fran-

çaise. Tous ces travaux concernent le Louvre proprement

dit.

Sous le second Empire, Visconti (1852-53), puis Le-

fuel (1833-57) ont construit le nouveau Louvre. Quant

à la jonction du Louvre aux Tuileries, dés le règne de

Henri IV, Du I'érac et i. Androuet Du Cerceau (deuxième

du nom) construisirent la grande galerie à pilastres sur

le quai et le premier pavillon de Flore (1594-1610); à

Louis Levau est dû le premier pavillon de Marsan (1659-

67). Napoléon I
er fait construire (1802) par Percier et

Fontaine l'aile qui longe la rue de Rivoli ; Napoléon III fait

transformer par Lefuel la grande galerie du quai ; le

pavillon Lesdiguières fut répété symétriquement et entre

les deux bâtiments furent ménagées les trois ouvertures

cintrées de la place du Carrousel au pont des Saints-

Pères (1860-70). A la même époque et au même archi-

tecte appartient la reconstruction du pavillon de Flore.

Après l'incendie de mai 1871 fut construit le nouveau pa-

villon de Marsan et reconstruite une partie de l'aile sur la

rue de Rivoli (1871-76). — Sous l'ancien régime, l'es-

pace compris entre le Louvre et les Tuileries était en grande

partie bâti et sillonné de rues. Après l'abandon des travaux

du premier Empire, les maisons reparurent au milieu de

démolitions inachevées, dans des terrains vagues et fan-

geux.

Cet emplacement ne comprend plus maintenant, avec

des jardins, que l'arc de triomphe du Carrousel et le mo-
nument de Gambctta. Les ruines des Tuileries ont été ra-

sées complètement en 1886 et, depuis, le jardin a été con-

tinué sur l'emplacement de ces ruines ; la perspective

s'étend ainsi du centre de la cour du Carrousel jusqu'à la

place de la Concorde et aux Champs-Elysées. H. Monin.
Bihl. : Outre les descriptions et histoires générales in-

diquées à l'art. Paris, consulter le t. I de V Histoire topo-
graphique de Paris, par Bertin, consacré à la région du
Louvre.
LOUVRE (Musée du). Histoire. — Les richesses

artistiques dont se compose ce musée, unique au monde,

proviennent de diverses sources et ont été longues à se

former. Sous l'ancienne monarchie, dans notre pays comme
a l'étranger, les musées proprement dits, dans le sens que

nous attachons à ce mot, n'existaient point. Mais plusieurs

rois de France furent des amateurs éclairés et aimaient à

orner leurs résidences d'oeuvres plus ou moins remar-

quables, à s'entourer d'artistes éminents. C'est à partir de

la Renaissance que le goût et, chez certains d'entre eux, la

passion du beau se manifestent avec le plus d'éclat. Fran-

çois I
er

, notamment, prend une part très active an mouve-

ment artistique de son temps : il fait venir d'Italie les

peintres les plus célèbres : Léonard de Vinci, le Primatice,

Andréa del Sarto, etc., et fait acheter pour son château de

Fontainebleau nombre de tableaux italiens et flamands. Les

œuvres ainsi réunies constituèrent ce qu'on appelai! leCa-

binei du roi qui, resté à peu près stationnaire sous les

règnes suivants, se développa, sous Louis XIV, grâce à Col-

bert qui acheta en 1661 la collection laissée par le cardi-

nal Mazarin et en 1671 celle du banquier Jabach. Le Cabi-

net, qui comptait au commencement du xvn e siècle environ
v2iio peintures, s'enrichit en dix ans de 647 tableaux et de

] rès de 6,000 dessins, et fut transféré en 1681 au palais

du Louvre. Telle fut, en ce qui concerne la peinture, l'ori-

gine du musée actuel. En 1710 l'inventaire, dressé par

Bailly, enregistre 2,403 tableaux. Transportée peu de temps

après à Versailles, puis (1750), installée en partie au pa-

lais du Luxembourg et de nouveau ramenée à Versailles,

cette précieuse collection, malgré les efforts du comte d'An-

giviller, directeur général des Bâtiments du roi, ne fut

définitivement réunie au Louvre que pendant la période ré-

volutionnaire.

A la suite de divers décrets et sur le rapport de Bar-
rère, le Muséum national fut inauguré officiellement le

10 août 1793 (23 thermidor an II et ouvert au public trois

jours par décade à dater du 8 nov. de la même année. A ce

moment le catalogue comprend 537 tableaux auxquels

sont venus se joindre en 1795 un grand nombre de ta-

bleaux provenant de Versailles. Pendant la période tour-

mentée de la Révolution et de l'Empire, le musée du Louvre

offre l'aspect d'un vaste atelier oii l'on s'occupe à placer en

toute hâte les œuvres provenant de nos conquêtes. En 1815,
les alliés nous enlèvent 5,233 œuvres d'art dont environ

2.000 toiles qu'il a fallu remplacer par d'autres retirées

du Luxembourg. Jusqu'en 1848.1a collection de peintures

s'accroit de cent et quelques tableaux à peine. Un grand

développement lui est donné à partir de 1851. En 1862,
l'acquisition de la collection Campana enrichit le Louvre

de 200 toiles environ de l'école italienne. Le legs magni-
fique du docteur Lacaze (1869) apporte 275 peintures nou-

velles de toutes les écoles. Enfin, sous la troisième Répu-
blique, le département des peintures s'est enrichi de près

de 300 tableaux acquis sur le budget ordinaire du musée,

tandis que les dons et legs particuliers (comte Duchâtel,

MM. Gattaux, Mis de La Salle, Moreaux, M me Ve Pom-
mery, etc.) ont fait entrer dans cette collection plus de

300 morceaux de premier ordre.

Quant à la sculpture, elle était depuis longtemps repré-

sentée par des monuments antiques et modernes qui, jusqu'à

la constitution du musée d'Angoulrme au Louvre (1824),
avaient servi de simple ornement aux salles et aux jardins.

Successivement enrichi à grand'peine par une partie de

l'héritage du musée des Monuments français que sup-
prima l'ordonnance du 18 déc. 1816 et par d'autres acqui-

sitions ultérieures, le département de la statuaire moderne
comprenait 94 monuments en 1824; depuis cette époque,

plusieurs nouvelles salles ont été consacrées au Louvre à

cette branche importante de l'art. La sculpture française,

comme la sculpture italienne, s'est développée sans cesse

dans ses galeries. Notre moyen âge national a été dans ces

dernières années l'objet de soins tout particuliers, et la créa-

tion du musée affecté à cette période date à peine de 1889.

Plusieurs antiques et non des moins célèbres figuraient

déjà dans les anciennes collections du roi ; on y ajouta dans

la suite quelques morceaux provenant de la conquête ou

des missions scientifiques remplies sur divers points de la

Grèce et de l'Asie Mineure (Olympie, Athènes, Assos.Milet,

Magnésie du Méandre, Thasos, Samothrace, etc.). La col-

lection Campana comptait plusieurs pièces très importantes

qui ont été ajoutées aux antiques, lesquels tout récemment

encore se sont enrichis de quelques œuvres de la meilleure

époque aussi bien en marbre qu'en bronze. Aujourd'hui le

département de la sculpture antique ne comprend pas moins

de 2,500 pièces sans compter les bijoux, les verres ainsi

que les bronzes exposés dans une salle spéciale et qui sont

au nombre de 1,100 environ.

Le département égyptien, qui était autrefois confondu

avec celui des Antiques, doit sa formation et presque toutes

ses richesses aux découvertes deChanipollionet de Mariette

pacha. Les fouilles exécutées en 1842 par M. Botta à

Kouyoundjik, celles de M. Victor Place en 1852, les mis-

sions de MM. Renan, Waddington, de VogUé, Heuzey,

Héron de Villefosse. Rey, de Saulcy, Victor Texier, de

Saizec, Dieulafoy, etc., ont contribué à former le musée

des antiquités orientales.

Le Louvre est le musée du monde qui possède la plus

riche collection de céramiques antiques ; elle se compose

de plus de 6,000 pièces qui, métlwdiquement classées,

constituent une mine précieuse de renseignements sur

l'évolution du dessin et de la peinture dans l'antiquité.

L'embryon de cette collection était formé par cinq vases

étrusques envoyés de Versailles en 1797. En vertu du

traité deTolentino, 12 pièces viennent s'y ajouter. L'achat
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do la collection Tochon en -1818 (374 vases), ceux des col-

lections Edme-Antoine Durand en 1825 (2,260 vases) et

Campana en 1863 (plus de 2,000 vases) donnent à la

céramique antique du Louvre un accroissement consi-

dérable, et cette intéressante série de nos richesses d'art

nationales continue à s'augmenter d'année en année par

des acquisitions ou des dons volontaires.

Le musée des objets d'art du moyen âge, de la Renais-

sance et des temps modernes est formé de meubles, orfè-

vrerie, faïences, ivoires, armes, verreries, émaux, etc.,

provenant en partie de l'ancien garde-meuble, des collec-

tions Durand achetée en 1825 et Revoil achetée en 1828,

des donations Sauvageot (1863), Davillier (1886), Gran-

didier (1894), des achats importants faits à la vente

Spitzer (1893), et d'autres objets acquis sur les ressources

du budget ou offerts gracieusement au Louvre. Ce dépar-

tement comprend plus de 8,000 objets.

Enfin le musée de marine et d'ethnographie, qui occupe

les salles N. et N.-E. du vieux Louvre, n'a été définitive-

ment constitué qu'en 1860, bien qu'il y eût déjà au

xvnc siècle une collection importante de modèles de vais-

seaux exposés dans la salle Lacaze d'aujourd'hui.

Deux grands ateliers sont annexés au musée du Louvre :

celui du moulage et celui de la chalcographie (V. ce mot).

Le premier, qui possède plus de 2,000 moules, reproduit

les principaux chefs-d'œuvre de la statuaire antique et

moderne. Le second a un fonds d'environ 6,000 planches

gravées par les artistes français les plus renommés depuis

le xvne
siècle jusqu'à nos jours. C'est un véritable trésor

de l'art de la gravure, qui n'a pas son pareil au monde. Les

plus belles estampes sont exposées daus cinq salles spé-

ciales, sous la grande galerie (entrée sur le quai, porte

Jean-Goujon). Les moulages comme les gravures sont mis

en vente à des prix très modérés, et le produit de cette vente

est versé dans la caisse spécialement affectée aux acquisi-

tions d'oeuvres ayant un caractère artistique, archéolo-

gique ou historique (loi de finances du 16 avr. 1895). Ces

ressources peuvent être évaluées approximativement à

45,000 fr. par an.

Organisation actuelle. — En vertu du décret du

5 sept. 1888 qui a été complété par décret du 14 jan-

vier 1896 et qui s'applique d'ailleurs aux trois autres

musées nationaux (Luxembourg, Versailles et Saint-

Germain), le inusée du Louvre est divisé en sept dépar-

tements, savoir: 1° antiquités égyptiennes; 2° antiquités

orientales et céramique antique; 3° antiquités grecques

et romaines; 4" peintures, dessins et chalcographie;

5° sculpture du moyen àt;e, de la Renaissance et des

temps modernes ;
6° objets d'art du moyen âge, de la

Renaissance et des temps modernes ;
7° marine et ethno-

graphie. Chaque département est dirigé par un conservateur

en chef, assisté de conservateurs adjoints et d'attachés

payés ou libres. Les conservateurs et les conservateurs

adjoints sont nommés par décret présidentiel, les attachés

par arrêté ministériel. Ces derniers sont choisis de préfé-

rence parmi les anciens élèves de VEcole du Louvre (V. ce

mot) et de tous les autres grands établissements scienti-

fiques et littéraires (Ecole des hautes études, Ecole normale

supérieure, Ecole d'Athènes, Ecole française d'archéologie

de Rome, etc.). L'administration comprend les fonction-

naires et employés du secrétariat dirigé par un secrétaire

agent comptable; le gardiennage des salles est assuré par

150 gardiens de tous grades; il y a en outre au Louvre

quatre ateliers qui occupent environ 30 ouvriers (mouleurs,

chalcographes, marbriers, etc.). Tout ce personnel est

placé sous les ordres d'un directeur de qui relèvent les

quatre musées nationaux et l'Ecole du Louvre. Les conser-

vateurs et conservateurs adjoints forment le Comité con-

sultatif qui propose les acquisitions d'œuvres d'art ; ces

propositions sont ensuite, dans certains cas, soumises au

Conseil des musées nationaux.

Le budget du musée du Louvre n'a jamais figuré sépa-

rément dans la loi de finances ; il se confond avec celui

des autres musées nationaux, mais il peut être évalué

approximativement à 450,000 fr. pour le personnel et à

300,000 fr. pour le matériel. La loi du 16 avr. 1895 qui

institue, à dater du 1 er janv. 1896, la personnalité civile

des musées nationaux va augmenter dans une proportion

considérable les ressources du musée du Louvre et lui

permettre de développer de plus en plus ses collections.

Collections. — Il nous est impossible, au cours de

cette brève étude, d'énumérer même les principaux monu-

ments seulement d'un musée qui embrasse les productions

les plus variées de l'art de toutes les époques. Nous

sommes forcés de nous borner à signaler, par départe-

ments et par salles, les plus célèbres d'entre eux ou ceux

dont tout homme cultivé doit connaître l'existence.

A. Département égyptien. — Les collections égyp-
tiennes comprennent 4 salles au rez-de-chaussée et 5 salles

au premier étage.

Collections du rez-de-chaussée. Grande galerie (salle

Henri IV) : les grands monuments de la période historique

poslérieure à l'invasion des Pasteurs, c.-à-d. commençant
à la XVIIIe dynastie (xvme siècle environ av. notre ère).

Monuments [principaux : 4 grands sarcophages : celui

de Ramsès III (XX e dyn.) dont le couvercle se trouve à

l'Université de Cambridge (granit rose) ; celui du prêtre

T'aho, fils de Petchake, avec cartouche de Psammetik (gra-

nit gris) ; celui d'un autre prêtre également nommé T'aho,

fils de Petupmenk (basalte), une des merveilles de la gra-

vure ; celui du prêtre Hor, fils de la dame Tarotensokhit

(granit gris). — 3 statues colossales : le roi Sowekhotep III

(XIIIe dyn.), granit rose, qui ne doit qu'à ses dimensions

d'être placé dans cette salle; le roi Ramsès II (XIX e dyn.),

granit gris, statue usurpée par ce roi ; le roi Seti II debout

(XIXe dyn.), grès rouge; tête et pied d'une statue colos-

sale d'Aménophis III. — 2 sphinx : le plus grand porte les

noms de Menephlah (granit rose), le pharaon de l'Exode,

et de Scheshonq I
er (XXIIe dyn.), l'autre les noms de

Ramsès II : ces deux sphinx paraissent avoir été usurpés

par ces rois. — 2 naos monolithes : le naos d'Amasis

(XXI6 dyn.), granit rose, donné par Drovetti en 1825;
2" le naos de Ptolémée Evergète II (XXVI e dyn.) provenant

de l'île de Phihe; l'une des faces du socle de l'obélisque de

Louqsor; au centre de la salle sur le pilier : Seti I
er

et Ha-

thor, bas-relief provenant du temple de Seti I
er à Abydos.

— Enfin le beau chapiteau hathorique provenant du temple

de Bubaste déblayé par M. Naville et offert au Louvre par

VEgypt Exploration Fund; la salle des monuments an-

térieurs aux Hycsos contenant toute la série de monuments
de l'ancien empire : statues et statuettes de personnages

ayant occupé des fonctions à la cour des rois memphites

des IV e
, Ve

et VIe dynasties. L'énumération en serait très

longue. A noter : les 3 statues archaïques (2 du nommé
Sepa et celle de la femme Nesa, ces deux personnages

étaient parents royaux), et toute la collection des stèles de

la XIIe dynastie (importante) ; les deux salles du Serapeum
contenant une série importante de stèles relatives à la sépul-

ture des Apis ; des vases canopes ayant contenu les entrailles

des Apis, et divers autres monuments provenant du Sera-

peum de Memphis, tels que lions couchés, sphinx et tables

d'offrandes et une statue du roi Dès.

I
er ilagc (aile Sud). 1" Salle historique : à remarquer

les bijoux, la statuette de la reine Karomamat; 2" salle

civile : le Scribe accroupi (calcaire peint
|
V. Art, t. III,

p. 1146]) (IVe dyn.); la dame Tout (bois) (XXe dyn.);

les 2 tètes de scribes (granit et porphyre) ;
3° salle funé-

raire : beaux spécimens des divers rituels ; 4° salle reli-

gieuse : riche collection de bronzes représentant toute la

variété des types du panthéon égyptien ;
5" salle des co-

lonnes : monuments divers (les dernières acquisitions),

collection des papyrus hiératiques, démotiques, coptes,

arabes et grecs. Au centre de cette salle, belle statue en

serpentine noire, représentant un des grands officiers du

roi Lpriès, agenouillé.

lî. Département des antiquités orientales et de la
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céramique antique. — Dans la série chaldéo-assyrienne

(rez-de-chaussée, entrée sous la voûte à droite, et quatre

salles au 1 er étage) : trois bas-reliefs provenant du palais

de Sargon à Khorsabad, Grands Génies ailes du pa-

lais de Nimroud, Grands Taureaux à face humaine,
avec inscriptions indiquant les titres de Sargon, roi du

pays d'Assour, sarcophage d'Eschmounazar, roi des

Sidoniens, don du duc de Luynes, sept statues acéphales

et deux Têtes chaldéennes, la stèle des Vautours. Parmi

les antiquités rapportées de laSusiane par M. etMme Dieu-

lafoy (1881-86) et exposées dans trois salles du premier

étage, il faut noter : un magnifique chapiteau en marbre

à double tête de taureau provenant de l'apàdàna (salle du

trône) d'Artaxerxès Mnéinon, ainsi que les magnifiques frises

en briques émaillées, dites frise des Archers et frise des

Lions.

Dans la série phénicienne, il faudrait remarquer Ions

les sarcophages, surtout ceux de la nécropole de Suida.

Dans la salle judaïque, la stèle de il/<
;
.sv/, monument très

célèbre d'épigraphie phénicienne. Dans la salle phénicienne

et chypiiole, le vase d'Amathontc, une partie de la frise

et de l'architrave d'un temple de Byblos; statues et ins-

criptions chypriotes du plus haut intérêt scientifique.

La céramique grecque occupe onze salles du premier étage

(aile S. du vieux Louvre). A commencer par la salle A, il

convient de signaler : les fragments des céramiques de la

Troade, d'Ialysos (Rhodes), de Mycènes; deux grands vases

du Dipylon (reconstitués). — Salle B. Terres cuites de la

nécropole de Myrina (missions Pottier, Reinach et Veyries).

— Salle C. Vases étrusques à couverte noire. — Salle D.

Tombeaux étrusques en terre cuite. — Salle E. Vases de

style corinthien et deux sarcophages deClazomène (vie s.).

— Salle F. Vases à figures noires dont quelques-uns

signés Exékias, Andokidès, Nicosthènes ; une belle série

d'amphores panathénaïques. — Salle G. Vases à figures

rouges où l'on rencontre les plus beaux spécimens portant

la signature d'Euphronios, de Brygos, de Douris, etc. —
Salle H. Collection de moules de terre cuite, de lampes

ornées de reliefs et de rhylons. — Salle K. Vases italo-

grecs. — Salles L. Vases trouvés en Grèce, superbes sé-

ries de terres cuites grecques de Tanagra. — Salle M.

Vases trouvés en Cyrénaïque, en Crimée, à Tarse et dans

l'Egypte alexandrine.

C. Antiquités grecques et romaines. — Galerie Mol-

lien: Vénus accroupie. Galerie Denon: Une série de

bronzes magnifiques fondus aux xvie et xvn e siècles, d'après

l'antique ; le sarcophage de Salonique. Dans la salle

d'Afrique, inaugurée en 1895, une série de sculptures ou de

fragments de sculpture et de monuments épigraphiques très

importants provenant de la Tunisie, de l'Algérie et du

Maroc. Au haut, de l'escalier Daru, la Victoire de Saino-

tiiruce, chef-d'œuvre du rv
e siècle av. notre ère, trouvée

en 1863 par M. Champoiseau, consul de France. Plus loin

une mosaïque romaine provenant de Saint-Romain-en-Galle

et deux Prisonniers barbares en porphyre et marbre

blanc. Dans la rotonde : l'Achille Borghèse. Dans la salle

de Mécène : le buste de Mécène et le Faune à l'enfant

.

Dans les salles suivantes, une série de bustes et de statues

de l'époque romaine. Puis, en revenant vers la rotonde,

dans la petite salle de Phidias: au milieu, une statue ar-

chaïque de Junon; au mur, bas-relief de Thasos, un
fragment de la Pompe des Panathénées, une métope du

Parthénon, les métopes du temple de Jupiter à Olym-
pie, un chapiteau dorique trouvé en Macédoine, etc. Dans

les salles suivantes donnant sur les quais et sur la cour

du Louvre : Faune jouant de la flûte, Diane chasse-

resse, le Tibre, l'autel des Douze Dieux, le Faune riant,

la Diane de Gabies(V. fig. à l'art. Artémis), le Gladia-

teur ou Héros combattant (Y. fig. à l'art. Articulation),

le vase de Sosibios, le Génie du repos éternel, Pallas

de Velletri, statues colossales d'Apollon (V. ce nom et

fig.) et de Melpomène, Venus de Milo (donnée en 1821

à Louis XVIil par le marquis de Rivière, ambassadeur de

France [V. Grèce, t. XIX, p. 339, fig.]), sarcophage

d'Adonis (V. ce nom), sarcophage de Médée, le Tireur
d'épines; enfin, dans la salle des Cariatides, une Minerve
au collier, un Ephebe attachant ses sandales, le Ju-
piter dit île Versailles, le vase Borghèse, {'Hermaphro-
dite Borghèse, Alexandre le Grand, etc.

Dans la salle des bronzes antiques, située au premier
étage du pavillon Sully (de l'Horloge), nous citerons :

VApollon dit de Piombino, pièce archaïque superbe du
vie siècle, une statuette d'Athlète (V. ce mot, fig.) trouvée

à Olympie; une Vénus pudique de Sidon ; le Dionysos
de Praxitèle et une merveilleuse collection de miroirs grecs

et étrusques. Au département des antiquités grecques

et romaines se rattachent encore les fresques et verreries

antiques exposées au premier étage à la suite de la céra-

mique, ainsi que les bijoux antiques provenant pour la

plupart de la collection Campana et placés dans la salle

qui précède la rotonde d'Apollon ; c'est là aussi qu'on a

exposé le magnifique trésor de Boscoreale, donné en 1895
au Louvre par le baron Edmond de Rothschild.

D. Département de la sculpture du moyen ace, de
la Renaissance et des temps modernes. — Salle du rez-

de-chaussée (aile Sud) : Le moyen âge est représenté par

une série de têtes et de fragments de sculpture des XII e et

xme siècles, ainsi que des gisants de femmes et de cheva-

liers du xiv f'. Dans la petite salle du fond, le tombeau de

Philippe Pot (V. France, t. XVII, p. 4107, fig.) (fin du
xv siècle), le tombeau de Guillaume de Chanac et celui

d'Anne de Bourgogne. Dans les salles suivantes, Saint
Georges tuant le dragon par Michel Colombe, Philippe de

Chabot, tombeau de L. de Poncher et Boberte Legcndre.

Renaissance française : les Trois Grâces de Germain
Pilon (V. France, t. XVII, p. 1109, tig.), la Vierge de

Douleur du même, ainsi que la Mise au tombeau et le

tombeau de René de Birague; Anne de Montmorency par

B. Prieur, Diane au cerf de Jean Goujon.

Dans l'aile Ouest : Milon de Crotone par Puget (V. Art,

t. 111, p. 1152, fig.), le tombeau du cardinal Mazarin par

Coysevox, le Bhône cl la Nymphéa la coquille du même
artiste, Marie Leszczynska par G. Coustou, le Maréchal
de Saxe par Pigalle, la Musique par Falconnet, la Diane
de Houdon. Dans les trois salles qui suivent, toute l'école

du xix c siècle, depuis Canova jusqu'à Carpeaux, en passant

par Rude et Pradier. est très brillamment représentée.

A la sculpture italienne sont réservées deux salles (coté

Sud), ou l'on voit la Nymphe de Fontainebleau de Ben-

venuto Cellini, la Vierge et l'Enfant, en stuc peint, par

Sansovino ; les deux Esclaves de Michel-Ange, le buste

en bronze de Michel-Ange, la porte de Crémone, deux
Madones, bas-reliefs de Mino da Fiesole, etc. En tout en-

viron 800 numéros pour ce département.

L. Département des peintures et dessins.— Le musée du

Louvre est peut-être le seul ou toutes les écoles de pein-

ture sans distinction soient représentées, les unes brillam-

ment, les autres honorablement, d'autres enfin d'une

manière à peine suffisante. Tous les tableaux, au nombre

de 2,800 environ, sans compter les plafonds, sont répartis

en dix-sept salles, dont seize au premier étage et une, la

dix-septième, au second étage, à l'extrémité du musée de

la marine. Nous parcourrons rapidement ces galeries en

commençant par la salle Lacaze. Dans celle-ci, l'école

française du xvni e siècle surtout s'offre aux regards avec

un grand éclat : Watteau, Lancret, Boucher, Chardin,

Fragonard, Greuze arrêtent les visiteurs. L'école française

du xvne siècle brille avec la superbe Famille du peintre

Largillière, avec le Bepas de paysans de Lenain et deux

Portraits de Bigaud. Les Flamands et les Hollandais y sont

également représentés par des morceaux de tout premier

ordre.

Dans la salle II (Henri II) figurent quelques pages

excellentes de l'école française du xi\ e siècle, telles que :

/'/ Caravane de Decamps, le Taureau de lirascassat,

Pluie et Soleil de Chiutreuil, l'Enterrement d'Ûrnans
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de Courbet, le Printemps de Daubigny, l'Exécution à

Tanner de Henri Regnault.

Salle III (Sept-Cheminées) : Ecole française du premier

Empire et de la Restauration. Gèricault, David, Prud'hon,

Gérard, Gros, Girodet, Mme Vigée-Lebrun y rayonnent dans

toute leur gloire.

Salle IV (Salon carré) : Ici sont réunis les chefs-d'œuvre

reconnus de presque toutes les écoles : on peut y admirer

Memling (Sainte Marie-Madeleine et un Saint Jean-

Baptiste), Van Eyck (la Vierge au donateur), Mante-

gna (la Crucifixion), Ghirlandajo (la Visitation), Raphaël

(la Belle Jardinière, la Sainte Famille de François I
er

),

Titien (l'Homme au gant, la Mise au tombeau et le por-

trait à'Alphonse de Ferrare et Laure de Dianti) ; du

Corrège, Jupiter et Antiope; de Paul Véronèse, les Acres

de Cana ; de Giorgione, le Concert champêtre ; d'Anto-

nello de Messine, le Condottiere ; d'Andréa Solario, la

Vierge au coussin vert; de Léonard de Vinci, la Joconde

(V. Art, fig. 8) ; du Pisanello, le portrait d'une Prin-

cesse d'Esté; de Rembrandt, plusieurs portraits dont le

sien âgé, et les Pèlerins d'Emmaùs ; de Gérard Dou, la

Femme hydropique ; de Van Dyck, le portrait de Char-
les I'

r
; de Clouet, le portrait d'Elisabeth d'Autriche;

le portrait de Juvénal des Vrsins par Foucquet; un ra-

vissant portrait de l'Infante Marie-Marguerite par Ve-

lasquez,etc.

Salle V (salle Duchàtel) : la Vierge aux donateurs,

par Memling, l'Adoration des otages de Luini , deux

Portraits d'Antonis Mor, la Source d'Ingres et l'Œdipe
du même.

Salle VI (Grande galerie divisée en six travées) : Les

deux premières travées sont affectées aux écoles d'Italie où

presque tous les grands maîtres ou maîtres secondaires

sont représentés. Puis viennent les Espagnols avec une

trentaine de toiles de Murillo, de Ribera, de Velasquez,

de Zurbaran, etc. Puis quelques spécimens intéressants

de l'école française du xive , xV et xvie siècle. Dans le tra-

vée D, on remarque des Flamands et des Hollandais

de premier ordre. Breughel, Philippe de Champagne, Van
Dyck, Jordaens, Memling, Porbus, Hubens avec toute la

magnifique série des peintures exécutées de 1621 à 1625
pour la galerie des Médicis au palais du Luxembourg,
Snyders, David Teniers, Baehuysen, Berghein, Cuvp,
Franz Hais, Vander Helst, llobbema. Van derMeerde Delft,

Mieris, Van ûstade, Rembrandt, Ter Borch, Wouwer-
mann, etc., occupent les deux parois N. et S. de tout le

re^te de la grande galerie.

En revenant sur nos pas jusqu'au bout de cette galerie,

nous entrons à gauche dans la salle VII (salle dite des

Sept-Mètres) oii sont groupés dans un ordre méthodique
les primitifs italiens : Giotto, Cimabue, Fra Filippo Lippi,

Luca Signorelli, Crivelli, Cirna de Conegliano, Fra Ange-
lico da Fiesole, liotticelli, Perugino, Francia, Gentile da
Fabriano, Taddeo Gaddi, Benozzo Gozzolli, Paolo da Ucello,

Beltraffio, Ghirlandajo, Mantegna.

Salle VIII. Elle est consacrée aux plus belles pages de
la peinture française du xix" siècle. Dans la petite salle IX
sont exposées quelques toiles récemment acquises. Dans la

salle X les peintures de Lesueur. Dans la salle XI la petite

collection anglaise. La salle XII est réservée à l'école alle-

mande. La salle XIII à quelques spécimens décoratifs de

l'école française du xvine
siècle. Enfin la salle XIV (salle

Mollien) renferme les peintures françaises du xvn" siècle;

la salle XV (salon Denon), les portraits d'artistes; la

salle XVI (salle Daru), des tableaux de l'école française

du xviii9 siècle et la salle XVII des pages empruntées a dif-

férentes écoles. Les dessins exposés de tontes les écoles,

au nombre de 3,000 environ, occupent onze salles dans
l'aile Ouest et Nord. Plus de 25,000 dessins non exposés
sont conservés dans des cartons que les érudits et les

amateurs peuvent consulter sur demande. Les pastels sont
groupés dans deux salles de l'aile Nord, dont l'une est

enclavée dans les salles do dessin, l'autre se trouve à

l'extrémité de ces salles et précède la collection Thiers.

F. Département des objets d'art du moyen âge, de la

Renaissance et des temps modernes. — Il comprend, in-

dépendamment de la galerie d'Apollon, plusieurs salles dans

une partie de l'aile Nord et de l'aile Est du vieux Louvre.

Ce n'est que dans ces dernières années que ces collections

très variées ont été groupées par genres et dans un ordre

chronologique. C'est ainsi que les bronzes, les faïences, la

ferronnerie, la verrerie, les ivoires ont des salles spéciales.

On a même commencé à former des séries du meuble. La

galerie d'Apollon, célèbre par sa richesse de décoration,

contient des pièces d'orfèvrerie, des émaux, des cris-

taux et des bijoux qui font l'admiration de tous les visi-

teurs. La collection Grandidier, offerte à l'Etat en 1894 et

comprenant les spécimens les plus variés de la céramique

chinoise depuis les temps les plus reculés, est groupée dans

cinq salles au-dessous de la grande galerie. Elles sont

suivies de trois autres où l'on a exposé le noyau de la col-

lection japonaise qui vient d'être constituée et dont une

grande partie est due également à la générosité de

M. Grandidier,

G. Musée de marine et d'ethnographie. — Tout ré-

cemment réorganisé, il comprend : une belle salle du mo-
bilier chinois, une autre où figurent les armes, étoffes et

instruments divers des peuples océaniens, une galerie des

pirogues et de nombreux modèles de navires qui racontent

en raccourci l'histoire de la flotte française depuis le

xvn'' siècle, avec tous ses accessoires de construction et

d'armement. Au milieu de la salle centrale se dresse une

colonne garnie des débris du naufrage de La Pérouse. Un
peu partout sont disséminés les bustes des plus célèbres

amiraux et navigateurs français.

Les richesses incalculables du musée du Louvre sont

inventoriées avec un soin minutieux; elles ont fait l'objet

de nombreux catalogues scientifiques ou sommaires ; voici la

liste de ceux qui sont actuellement en vente dans les gale-

ries et où l'on trouvera tous les renseignements histo-

riques et scientifiques concernant le musée du Louvre :

Peinture. — F. Villot, Ecole italienne, in-8 ; du même,
Ecoles flamande, allemande et hollandaise, 1 vol. ; du

même, Ecole française, 1 vol. ; du même, lesTrois Ecoles

n'unies, 1 vol. in-8, cart. — Vicomte de Tauzia, Ecole

italienne, 1 vol.; du même, Collection La Caze, \ vol.

— F. Reiset, Musée Napoléon III. — Catalogue som-
maire des tableaux et peintures décoratives.

Dessins. — Reiset, l re partie, 1 vol. ; du même, 2e par-

tie, 1 vol. — Vicomte de Tauzia, l re Notice supplémen-

taire ; du même, 2 e Notice supplémentaire. — Du

même, Dessins, collection, llis de La Salle, 1 vol. —
Catalogue sommaire des dessins, 1 vol.

Antiquités égyptiennes. — Vicomte de Roi gé, Notice

sommaire; du même, Monuments du rez-de-chaussée,

1 vol. — P. Pierret, Salle historique, 1 vol. — Devé-

ria, Manuscrits, 1 vol. — Sculpture égyptienne.

Divers. — E. Leurain, les Monuments araméens et

himyarites, 1 vol.; du même, Notice sommaire des mo-
numents phéniciens ; du même, Antiquités phéni-
ciennes. — M. \V. Froeiiner, Sculpture antique, l

ro par-

tie, 1 vol. — De Longpérier, Bronzes antiques, Impar-

tie, 1 vol. — Léon Heuzey, Figurines antiques, 1 vol. —
Edmond Pottier et Salomon Reinach, les Terres cuites

deMijrina, 1 vol. in-8. — W. Fuoehner, Colonne Tra-

jane; du même, Inscriptions grecques. — Ant. Héron

de Villefosse, Monuments de la Palestine, 1 vol. ; du

même, la Sculpture grecque et romaine. — Gemmes
cl Joyaux, 1 vol. in-8. — E. Pottier, les Vases an-
tiques de terre cuite. — Emile MûLiNtER, Ivoires. —
Sauzay, Bois sculptés, i vol. in-X;du même. Verreries,

1 vol.; id., I vol. in-8.— Comte Clément de Ris, Faïences

françaises, 1 vol. ; du même. Fers, cuivres, étains. —
Alfred Darcel, Filiaux, orfèvrerie, 1 vol. — De Tauzia,

Gruyer. Sagi.io, Louis Courajod, Emile Moi. iniiii, Collec-

tion Titubai, 1 vol.— Louis Courajod et Emile Molinie»,
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Collection Davillier, 1 vol. in-4, illustré. — Barbet de

Jouy, Don Philippe Lenoir, 1 vol. — L. Coerajod, la

Sculpture du moyen âge, de la Renaissance et des temps

modernes.
On consultera eu outre avec fruit : G. Lafenestre et

E. RicHTEMiERGER, la Peinture en Europe, — le Louvre,

et L. Codrajod, Histoire du département de la sculp-

ture moderne au musée du Louvre. F. Trawinskl

LOUVRE (Ecole du) (V. Ecole, t. XV, p. 381).

LOUVRECHY. Corn, du dép. de la Somme, arr. de

Montdidier, cant. d'Ailly-sur-Noye ; 204 hab.

LOUVRES. Coin, du dép. de Seine-et-Marne, arr. de

Pontoise, cant. deLuzarches; 1,057 hab. Stat. du chem. de

ter du Nord. Carrières depierresde taille. Fabriques de car-

ton; pépinières. Eglise lomane de Saint-Justin (\i
r
siècle).

Eglise Saint-Justin, à Louvres.

dont l'un des portails est du xve
siècle. Tour en partie

romane de l'ancienne église de Saint-Ricul (mon. hist.).

Porte du xm e
siècle, reste d'un ancien hôpital fondé par

Philippe-Auguste. Grange de Vaudérant (mon. hist.) du

xiu 9 siècle.

LOUVREX (Mathias-Guillauroe de), jurisconsulte belge,

né à Liège en 1665, mort à Liège en 1735. Etant bourg-

mestre de Liège, Louvrex obtint de l'empereur et du roi de

France que la neutralité liégeoise serait respectée. Il fut

plus tard délégué au congrès d'Utrecht. Son principal ou-

vrage est le Recueil des édits, règlements, privilèges,

concordats et traitez du pays de Liège et comté de

Loox, (Liège, 3 vol. in-fol. ; 2
e éd., 1 750-52, 4 vol. in-fol.).

Louvrex fut avec de Crassier l'éditeur du grand ouvrage

du P. Foullon (V. ce nom) sur l'histoire de Liège (Liège,

1735-37, 3 vol. in-fol.). E. H.'

Bibl. : F. Henaux, Histoire du pays de Liège; Liège,
1857, 2 vol. in-8. — Daris, Histoire du diocèse et de la

principauté de Liège: Liège, 186S-85, 10 vol. in-8.

LOUVRIER de Lajolais (Jacques-Auguste-Gaston),

peintre et administrateur français, né à Paris le 17 mai

1 829. Elève de Jules Noël et de Gleyre, il a exposé en 1859
un Paysage dans la vallée du Doubs; en 1861, Route

près de la mer et Matinée de septembre dans les Ar-
dennes belges;' en 1864, Soirée d'hiver dans l'oasis

d'Ouargla; en 1865, Villernes (Ardennes belges); en

1875, Village de Saint-Germain-sur-Morin, Matinée

d'été, et une aquarelle, Saules de Villiers-sur-Morin ;

en 1876, Pour une fête et Passage difficile. Il a gravé

à l'eau-forte en 1875 : le Moriu, pour le journal l'Art.

En 1870, après la mort de Laurent Jan, il fut nommé
directeur de l'Ecole des arts décoratifs à Paris, et on lui

confia en même temps la direction des écoles nationales de

Limoges et d'Aubusson. Membre fondateur de la Société

de l'Union centrale des arts décoratifs, M. de Lajolais a

pris une large et active participation à l'organisation

des diverses expositions qui se sont succédé, depuis la

fondation de la société, au palais de l'Industrie. P. L.

L0UVR0IL. Com. du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Maubeuge; 3,823 hab. Stat. du chem. de fer du

Nord, lignes de Paris à Erquelines et de Maubeuge à

Bruxelles. Fabriques de quincaillerie, de machines-outils,

de tuyaux de drainage ; fonderies de fer.

LOUYE. Com. du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux, cant.

de Nonancourt ; 165 hab.

LOUZA (Serra de). Monts du Portugal, entre le Mondego
et le Zézère; 1,202 m. Ils sont secs et arides, liois de

pins et de châtaigniers.

LOUZA. Rivière de Russie, gouv. de Vologda, afil. dr.

du Ioug (Dvina du N.); elle coule au N.-E., puis à l'O.,

mesure 870 kil. de long, dont 600 navigables, depuis

Nochoulskii au confluent de la Sietka ; son bassin a

15,800 kil. q.

LOUZAC. Com. du dép. delà Charente, arr. et cant.

de Cognac; 412 hab.

LOUZE. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Wassy, cant de Montiérender ; 670 hab.

L0UZES. Coin, du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. de Fresnaye-sur-Chédouet ; 282 hab.

LOUZIGNAC. Coin, du dép. de la Charente-Inférieure,

arr. de Saint -Jean-d'Angély, cant. de Matha; 282 hab.

L0UZ0UER. Com. du dép. du Loiret, arr. de Montar-

gis, cant. de Courtenay; 286 hab.

LOUZY. Coin, du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Bres-

suire, cant. de Thouars; 708 hab.

LOVA (V. Lava).

LOVAGNY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr et

cant. (S.)d'Annecy;478hab. Stat. duchem.deferP.-L.-M.,

ligne d'Aix-les-Bains à Annemasse. Tout près se voient les

gorges du Fier (V. Savoie [Haute-]).

LOVA LE. Pays de la partie centrale de l'Afrique aus-

trale, compris entre le Louchaze à l'O. et le Louibanda à

LE. (possessions portugaises d'Angola). H est situé au S.

de la ligne de partage des eaux du Congo et du Zambèze

et comprend les hautes vallées arrosées par les rivières

tributaires de droite du Liba. Ce pays a été compris par

les traités récents (1891) conclus entre l'Angleterre et le

Portugal dans la sphère d'influence portugaise.

LOVAT. Rivière de Russie qui se jette dans le lac Ilmen

par un delta, après un cours de 500 kil., drainant un
bassin de 26, MO kil. q. Elle sort du lac Zaviesno (gouv.

de Vitebsk), coule vers le N., arrose Velikié-Louki et

Kholm.

LOVAT (Simon Fraser, 12e lord Lovât), pair d'Ecosse

et aventurier, né vers 1667, mort le 9 avr. 1747. En
1696, il épousa de force la comtesse douairière de Lovai,

puis l'abandonna, ce qui entraîna entre les Fraser et les

parents de la comtesse une longue vendetta dans les high-

lands du Nord. Protégé du duc d'Argyll, il embrassa le

parti jacobite et se réfugia en France (juil. 1702), ou il

se convertit au catholicisme. C'était un agent peu sur :

après une tournée en Ecosse, il fut interné pour trois ans,

dans le château d'Angoulème, d'où des hommes de son clan

réussirent à le faire évader. Lors de la rébellion de 1715,

il se rangea du côté du gouvernement et contribua à la dé-

faite du chevalier de Saint-Georges, par la prise d'Inver-

ness. Mal récompensé à son gré, il se tourna de nouveau

en 1737 du crtté du Prétendant, qui lui promit un duché.

Après la bataille de Prestompans (en 1745), il souleva son

clan en faveur de la cause jacobite, non sans garder des

intelligences dans le parti adverse. Mais son repaire, Castle

Downie, fut brûlé après Culloden par les soldats de

Cumberland. Lovât fut pris, amené à Londres et déca-

pité. L.

LOVATELLI (Ersilia, comtesse), femme de lettres ita-

lienne, néeàRome en 1840, fille de Michelangelo Caetani,

épouse du comte Lovatelli (f 1879). Elle a écrit de

nombreux mémoires sur l'archéologie classique ; la galan-

terie italienne lui fit une place à l'Académie des Lincei.
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LOVATS ou LOVETCH (V. Lovetéh).

LOVE (Nicholas), parlementaire anglais, né à Winches-

ter en 1608, mort le 5 nov. 1682. Homme de loi remar-

quable et financier éminent, il obtint en 4644 l'office de

clerc de chancellerie. Le 4 nov. -1643, il fut nommé membre

du comité chargé de lever les contributions pour l'entre-

tien des troupes parlementaires. Il entra au Parlement le

4 nov. 16'<5. Juge pendant le procès de Charles I
er

, il fut

un des rédacteurs de la sentence. 11 fit partie de plusieurs

comités pendant la durée du Long Parlement et, le 24 nov.

1651, il fut élu membre du troisième conseil d'Etat. Il fit

encore partie du Rump en 1659, et en janv. 1660, il

était nommé président du conseil d'Etat. Nicholas Love

s'enfuit d'Angleterre à la Restauration et s'établit en

Suisse.

Bibl. : Woodward, Hampshire. — Nalson, Trial of
Charles I". — Noble, Lives of the Régicides. — Tiiurlœ,
State Papers.

LOVELACE (Francis), administrateur anglais, néà llur-

ley (Berckshire) vers 1618, mort vers 1675. Dévoué roya-

liste, il accompagna Charles II dans ses voyages. En mai

1650, il passa en Virginie et fut choisi en 1652 par le

gouverneur pour communiquer au roi un compte de la sou-

mission de la colonie aux commissaires parlementaires. En

1665, il fut nommé député-gouverneur de Long Island,

puis de New York et de New Jersey en 1668. Il rendit ces

colonies prospères, y établit la tolérance religieuse, et gou-

verna si habilement que la majorité de la population qui

était hollandaise se félicita de son passage sous l'autorité

anglaise. R. S.

LOVELACE (Richard), poète anglais, né à Woolwich en

1618, d'une ancienne famille du Kent, mort à Londres en

1658. Il fit ses études à Oxford, où il composa dès 1636 une

pièce de théâtre (perdue) et des vers. Il était beau, aimé des

dames. Enseigne dans le régiment de son patron lord Goring,

il prit part, en 1639, à l'expédition d'Ecosse. Retiré dans

une propriété après la paix de Berwick, il fut chargé (1 642)

de présenter aux Communes une pétition en faveur du roi
;

cette démarche le fit mettre en prison. Il figura ensuite

parmi les cavaliers, quitta l'Angleterre après la prise

d'Oxford (1646) et commanda un régiment au service de

la France. De retour, il futde nouveau emprisonné, et c'est

en prison qu'il composa son recueil de poèmes lyriques

intitulé Lucasta (Londres, 1659), dont quelques pièces

(particulièrement la pièce To Althea from Prison, qui

passe pour son chef-d'œuvre) ont trouvé asile dans des

anthologies très répandues. Relâché en 1649, mais ruiné,

il mourut, dit-on, très misérable, dans un taudis de Gou-
fronder Alley, près de Felter lane.— C'est le personnage,

partisan héroïque, écrivain inégal, dont Richardson a pris

le nom pour en faire celui du héros de son roman, Cla-

rissa. L.

LOVELACE (John, baron), homme politique anglais,

né à Hurley vers 1638, mort le 27 sept. 1693. Membre
du Parlement de 1661 à 1670, puis de la Chambre des

lords en 1670. Libéral avancé et même violent, il fut arrêté

en 1683 sous l'accusation de complicité dans le complot

de Rye llouse, mais les preuves contre lui furent insuffi-

santes. Il devint bientôt un chaud partisan de Guillaume

d'Orange et prépara secrètement la révolution en sa faveur
;

il fut arrêté en nov. 1688, comme il allait le rejoindre;

relâché, il se mit à la tète des troupes et occupa Oxford

pour Guillaume. Le 28 avr. 1689, il fut nommé capitaine

des gardes du roi. R. S.

L0VELING (Rosalie), femme de lettres belge, née à

Nevele en 1834, morte à Nevele en 1875. Elle a écrit en

liamand des poésies, des nouvelles très intéressantes. Ses

u'uvres principales ont été réunies sous le titre de Nou-
velles (Garni, 1882, in-8; rééd., Gand, 1886). Ses Poé-
sies, jointes à celles de sa sueur Virginie, ont paru à Gro-

ningne en 1870.
LOVELING (Virginie), femme de lettres belge, née à

Nevele en 1836, sœur de la précédente. Comme sa sœur

Rosalie, elle a dépeint la petite bourgeoisie et le peuple,

mais avec plus de vie et d'émotion. Ses œuvres en prose et

en vers ont d'abord été publiées avec celles de Rosalie Lo-

veling. Depuis la mort de celle-ci, Virginie a publié des

contes, des nouvelles, des Esquisses politiques de nos

contrées flamandes (Gand, 1X77, rééd. 1882, in-8), et

un roman remarquable, Sophie (Gand, 1883). Tous ces

écrits sont en flamand.

LOVELL (George-William), auteur dramatique anglais,

né en 1804, mort le 13 mai 1878. Ses principales pièces

sont: Avenger, Provost of Bruges, représentée à Covent

Garden le 10 févr. 1836, qui eut beaucoup de succès;

Love's Sacrifice or the Rival Merchants, Look before

you Leap, Trial of Love. Son chef-d'œuvre est Wifé's

Secret, joué à New York et à Londres. Il avait épousé

Marie-Anne Lacy (1803-77), une actrice renommée de

Drury Lane.

LOVEN (Svenon-Louis), zoologiste suédois contempo-

rain, né à Stockholm le 9 janv. 1809, mort à Stockholm

le 4 sept. 1895. Il étudia à Lund, fut reçu docteur en phi-

losophie en 1829 et nommé professeur agrégé en 1830.

Après avoir visité l'Allemagne et suivi les cours d'Ehren-

berg et de Rilter à Berlin, il se consacra à l'étude de la

faune maritime du littoral Scandinave et des mers avoisi-

nantes. Il devint en 1840 membre de l'Académie de Stock-

holm, en 1841 professeur et conservateur au Musée royal

d'histoire naturelle; depuis 1872 il est correspondant de

l'Institut de France. Il a publié, depuis 1830, un nombre
considérable de travaux sur les Echinodernes, les Cœlenté-

rés, les Mollusques marins, les Crustacés marins, etc., dont

un grand nombre insérés dans nos Armâtes des sciences

naturelles. D r L. Un.

LOVEN (Otto-Christian), physiologiste suédois contem-

porain, né à Stockholm en 1835. Il fit ses études à l'Ins-

titut Carolin de sa ville natale, puis entreprit une série de

grands voyages en Europe, en Afrique et en Amérique.

Nommé en 1874 professeur de physiologie à l'Institut Ca-

rolin, il devint en 1884 secrétaire perpétuel de l'Académie

suédoise d'économie rurale. Depuis 1863, le Nordislst

Med. Arkiv renferme de lui d'importants travaux sur le

tissu osseux, les papilles de la langue, les lymphatiques

de l'estomac, les rapports du cœur, la contraction muscu-

laire, etc.; on doit encore à Lôven un mémoire Sur le

Développement des hydractinies, dans les Mémoires de

l'Académie des sciences de Suède (1857); un autre Sur
les Sens musculaires... (id., 1881, et Archiv f. Phy-
siologie, 1881), puis Ueber Erweiterung von Arierien

in Folge einer Nervenerrcgung (Der. der k. Sœchs.
Gesellsch. d. Wissensch., 1866). D r L. Hn.

L0VENDEGHEM. Corn, de Belgique, prov. de Flandre

orientale, arr. de Gand, sur la Lieveet le canal de Bruges
;

4,000 hab. Stat. du chem. de fer de Gand à Somergem.
Fabriques de dentelles et de tissus de cotou. Grand com-
merce agricole.

LOVER (Mar.). Opération ayant pour but de disposer, dans

les manœuvres, les cordes sur le pont d'un navire, de telle

sorte qu'on puisse s'en servir immédiatement, sans qu'elles

s'embrouillent ou forment des demi-nœuds qui ne pour-
raient passer dans les poulies de retour. Pour cela, à

partir du cul de la poulie, on forme avec la manœuvre sur

le pont une série de cercles, une glène, puis, arrivé au

bout, on chavire cette glène, de façon à ce que le bout qui

doit passer le premier dans la poulie soit dessus. Lover en
galette, c'est lover à plat, les cercles étant concentriques

et se touchant tous.

LOVER DO (Nicolas, comte), général français, d'origine

grecque, né à Céphalonie (iles Ioniennes) le 6 août 1773,
mort à Paris le 26 juil. 1837. Il entra au service de la

France en 1792, conquit brillamment ses premiers grades

dans les armées des Alpes et d'Italie, fit, comme aide de
camp de Masséna, les campagnes de Naples (1806), de Po-

logne (1807), d'Autriche (1809), gagna en Espagne le
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rang de général de brigade (1813), se rallia aux Bourbons

en 1814, leur demeura fidèle pendant les Cent-Jours, fut

nommé lieutenant général (juil. 1815) et termina sa car-

rière politique en prenant part à l'expédition d'Espagne

de 1823 et à la campagne d'Alger (1830). A. Dehidour.

LOVERE. Bourg d'Italie, prov. de Bergame, au N. du

lac d'Iseo; 2,500 hab. Palais Tadini avec musée.

LOVERING (Josepb), physicien américain, né à Charles-

town (Boston), le 25 déc. 1813. 11 a fait ses études au

Harvard Collège, à Cambridge, et y a été nommé en 1838

professeur de mathématiques et de physique. Il a conservé

cette chaire pendant plus d'un demi-siècle. Elu membre
de l'American Academy of arts and sciences en 1873, il en

e^t devenu président en 1880. L'American philosophical

Society, la National Academy of science, l 'American Asso-

ciation for the adv. of se. le comptent aussi parmi leurs

membres. Il est l'auteur d'importants travaux sur les au-

rores boréales, sur le magnétisme terrestre, sur la détermi-

nation des longitudes transatlantiques, etc. Il a publié de

nombreux mémoires et articles dans les recueils des prin-

cipales académies américaines et dans le Journal de Sil-

liman. L. S.

LOVETCH (en turc Loftcha). Ville de Bulgarie, ch.-l.

de dép., sur l'Osem et la route de Sofia à Tirnovo;

7,012 hab, Evéché. L'Osem est traversé par un beau pont

couvert et garni des deux col es de boutiques en bois.

Pendant la guerre turco-russe, Lovetch, qui avait été mise

en état de défense par l'armée ottomane, fut prise le 2 sept.

1877, à la suite d'un long et violent combat, par les

Russes que commandait le général linérétinsky.— Le dép.

de Lovetch compte 123,829 hab. (en 1893) et se divise en

trois arrondissements : Lovetch, Tétéven et Troïan.

LOVIOT (Benoit-Edouard), architecte français, né à l'a-

ris le 20 nov. 1849. Elève de M. Coquart et de l'Ecole des

beaux-arts, M. Loviot remporta le premier grand prix en

1874 sur un projet de facultés de théologie, des lettres

et des sciences, et envoya d'Athènes une étude du monu-
ment de Lysicrates et une remarquable restitution du Par-

thénon. M. Loviot a été auditeur au conseil des bâtiments

civils, puis architecte du gouvernement pour l'Ecole des

mines; il a fait exécuter d'importantes constructions pri-

vées dans les départements et à l'étranger. Ch. Lucas.

L0VTCHEN.MontagneduS.-E.duMonténégro(1,739m.
d'alt.). Son sommet principal, le leserski Vrh, porte le tom-

beau du vladika Pierre II.

LOW (George), naturaliste anglais, né à Edzal en I7ili,

mort dans file de Pomona (Orcades) en 1795. En 1774,

il devint pasteur de Birsay (ile de Pomona), puis s'occupa

avec prédilection de la topographie et de l'histoire natu-

relle des Orcades. Citons de lui : Faiina Orcadensis

(Londres, 1813, in-4, posthume). D'autres ouvrages de

Low sont restés à l'état de manuscrit. Dr L. Un.

LOWE (Mauritius), peintre anglais, mort en 1793. Bâ-

tard de lord Sunderland, il travailla dans l'atelier de Ci-

priani et débuta avec succès comme miniaturiste, puis obtint

en 1773 une bourse de voyage en Italie. Mais un mariage

prématuré avec sa servante, de lourdes charges de famille,

des habitudes de paresse et de débauche brisèrent sa car-

rière, en dépit des protections dont il était soutenu. Il

mourut dans une misère sordide. On cite de lui : le Déluge.,

Titans, Homère.

LOWE (Sir Hudson), lieutenant général anglais, né le

28 juil. 1769, mort a Chelsea le 10 janv. 1844. Fils d'un

chirurgien de l'armée, il entra très jeune au service. En-

seigne. en sept. 1787, capitaine (sièges de Bastia et de

Calvi), il tint garnison à Ajaccio et en Portugal. A Mi-

norque (1799), il organisa un corps (the Corsican Ran-

gers) avec des émigrés corses qu'il commanda en Egypte

(1801). Lieutenant-colonel des Royal Corsican Ran fers

(31 déc. 1803), il occupa Capri de juin 1806 à oct. 1808:

à cette date, il fut obligé de rendre la place au général

Lamarque, mais il se retira avec les honneurs de la guerre.

Il commanda son régiment corse dans l'expédition aux îles

Ioniennes. En janv. 1813, il fut chargé d'organiser en

Russie la légion allemande, formée des déserteurs allemands

de la grande armée que l'Angleterre avait pris à sa solde.

Il assista à la bataille de Bautzen, à celle de Leipzig, et à

celles qui furent livrées en Champagne. Le 9 avr. 1X14,

il apporta à Londres la nouvelle de la reddition de Paris.

Quartier-maître général de l'armée du prince d'Orange,

puis de celle de Wellington, il fut envoyé à Gênes au mo-
ment où allait se livrer la bataille de Waterloo ; il occupa

Marseille (juil. 1815) et Toulon. C'est à Marseille qu'il

apprit sa nomination au poste de gouverneur de l'île de

Sainte-Hélène ou Napoléon allait être interné. Il arriva à

Sainte-Hélène le 14 avr. 1816. — Napoléon et son entou-

rage le prirent aussitôt en horreur; il ne vit son prison-

nier que cinq fois, et les deux dernières entrevues furent

tellement orageuses qu'il ne jugea pas de sa dignité de

s'exposer de nouveau à de pareilles scènes. Les prisonniers

se plaignirent pendant cinq ans de son inhumanité et de sa

sévérité glaciale, minutieuse. Napoléon étant mort le 5 mai

1821, Hudson Lowe revint en Angleterre. Une partie de

l'opinion publique fut fort excitée contre lui, par le livre

de l'ex-médecin de Napoléon, B.-E. O'Meara, Napoléon

in exile, a voire from Saint Helena (Londres, 1822,

2 vol.). H entama un procès en diffamation, sans résultat.

De 1825 à 1828, il commanda à Ceylan, en sous-ordre.

De retour en Angleterre en 1831, il passa ses dernières

années à accabler le gouvernement— qui n'était plus com-

posé de ses amis— de mémoires significatifs et de réclama-

tions. Il mourut pauvre. — Les papiers de sir H. Lowe

sont conservés aujourd'hui au musée Britannique et ont

été utilisés par M. William Forsyth, pour son livre: Cap-

tivity of Napoléon at Saint Helena, from the letters

and journais of sir Hudson Lowe (Londres, 1853,

3 vol. in-8).

LOWE (Robert) (V. Sherbrooke).

LOWELL. Ville des Etats-Unis (Massachusetts), au

confinent du Merrimac et de la Concord; 77,696 hab. (en

1890). La fortune de la ville est due aux chutes du Mer-

rimac, qui fournissent une énorme force hydraulique à ses

usines de cotonnades, de lainages, de tissus imprimés, tein-

tureries, tapisseries, verreries, etc. On y remarque une

grande école technique (Méchantes Institution). Les

Franco-Canadiens forment une partie considérable de la

population. En 1820, Lowell était un village de 200 âmes ;

c'est en 1823 que s'établit la première filature du Man-

cbester américain, créée par Fiancis-Cabot Lowell (1773-

1817).
LOWELL (James-Russell), poète et critique américain,

né à Cambridge (Massachusetts) le 22 févr. 1819, mort

à Boston le 12 août 1891. Fds d'un ecclésiastique de la

secte congrégationaliste, il étudia le droit à l'université Har-

vard, renonça bientôt à la profession d'avocat pour la lit-

térature. Ses poésies lyriques subjectives, ses satires, ses

articles de critique eurent de vifs succès. Il succédai Long-

fellow comme professeur de littérature moderne à l'uni-

versité Harvard, dirigea de 1830 à 1870 VAtlantic

Monthley et la North American Review, fut ministre

plénipotentiaire en Espagne (1877) et en Angleterre (1*80-

85). Ses principales œuvres sont : A years Life, poésies

(1841) ; f'oems (1848); poésies complètes (1837, 2 vol.,

7 e éd.) ; Under the willows and other poems (1868) ;

Fable for critics, vers humoristiques; son œuvre la plus

populaire est liiglow-papers (1849 et 1864, 2 vol. rééd. ;

Boston, 1885), vers politiques en dialecte yankee, d'une

observation très pénétrante et conforme au sentiment na-

tional. Lowell fut un chauvin et un abolitionnisle déterminé.

Ses essais sont réunis dans Among my books (1870;

2e série, 1875) et My Studu Windows (1871); ses dis-

cours dans Demoeracy (,1887). Il a réuni ses oeuvres

complètes en cinq volumes (Boston, 1881). A.-M. B.

BiiiL. : Undkrwood, J.-R. Lowell; Boston. Insu1 .

LOWENDAL, maréchal de France (V. Lœvend.vi.).
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LOWER (Sir William), auteur dramatique anglais, né

vers 1600, mort en 1004. 11 voyagea en France et apprit

parfaitement le français. En 16i0, il fut nommé lieutenant

et devint successivement capitaine, lieutenant-colonel et

lieutenant gouverneur de Wallingford. Il quitta l'Angleterre

en 1055 pour la Hollande et n'y retourna qu'en 1660.

Ses principaux ouvrages sont : The Phœnix in lier

Fiâmes (1039) ; The Scène Arabia (Londres, in-4) ; The

Enchanted Louers, The Noble Ingratitude, The Amo-
rous Fantasme (tirée du Fantôme amoureux deQuinault)

(Londres, 1061), dédiées à la reine de Bohême. — Lower

traduisit et adapta plusieurs œuvres françaises: Polyeuctes,

or the Martyr, tirée de Corneille (4655, in-4); The Inno-

cent Lord or the Divine Providence, imitée de Ceri-

ziers (1053, in-8); The Triumphant Lady, tirée de

Ceriziers
(

1 056, in-8); lloratius, traduction de Corneille

(1050, in-4). 11 laissa aussi quelques manuscrits imités de

Scarron. R. S.

LOWERZ. Petit lac de Suisse, cant. de Schwytz, à

465 m. d'alt., avec deux iles, dont l'une, celle de Sçhwa-

nau, porte le château du même nom. Il existait sur l'autre

un château, résidence d'un gouverneur autrichien, qui fut

détruit en 1508, lors du premier soulèvement des paysans

des cantons primitifs.

LOWESTOFT. Ville maritime d'Angleterre, comté de

Suffolk; 20,000 hab. Port artificiel construit en 1818.

Pèche du hareng ; fabrique de cordages et de toile à voile.

Elle a remplacé l'ancien port de Recelés, aujourd'hui à

14 kil. de la mer. Le 3 juin 1065, les flottes anglaise et

hollandaise se combattirent devant Lowestoft.

LOWICZ. Chef-lieu de district de Pologne, sur la rivière

Rzura ; 8,000 hab. Elle fut autrefois la capitale d'une

principauté. Alexandre I
er donna cette ville au grand-duc

Constantin Pavloviuh et autorisa son épouse Jeanne Grud-

zinska à prendre le titre de princesse de Lowicz.

L0WITZ (Georg-Moritz), astronome et physicien alle-

mand, né à Fiirth, près de Nuremberg, le 14 (ou le 17)

févr. 1722, mort à llovla, sur la Volga, le 24 août (n. st.)

1774. Il travailla d'abord avec les llomann, constructeurs

de globes terrestres et de cartes géographiques à Nurem-

berg. De 1751 à 1754, il fut professeur de mathématiques

et de physique au gymnase de cette ville et directeur de

l'observatoire, de 1754 à 1703 professeur de mathéma-

tiques pratiques à l'université de Gœttingue. En 1766, il

se rendit en Russie, fut admis l'année suivante à l'Aca-

démie des sciences de Saint-Pétersbourg et observa à

Gourief, en 1709, le passage de Vénus sur le Soleil.

Chargé des relevés topographiques pour un projet de canal

entre le Don et la Volga, il fut pris, au cours de ses

opérations, par des partisans du cosaque Pougatchev, qui

l'empalèrent, puis le pendirent. Outre des mémoires de

mathématiques et d'astronomie parus dans les Gelehrten

Anzeigen de Gœttingue et dans les Commentant de

l'Académie de Saint-Pétersbourg, il a publié : Description

des grands globes terrestres et célestes, en franc. (Nu-

remberg, 1740-52, 1 vol. in-fol.et 2 vol. in-4); Ueberdie

Eigenschaften der atmophœrischen Luft (Nuremberg,

1734-55, in-4); Die richtige Verwandlung des schein-

baren Zeilen eincr Pendeluhr in die wahren Sonncn-

zciten (Haxter, 1755, in-4), etc. L. S.

Bibl.: Bernoulli, Eloge de G.-M. Lowitz, dans les

Nouv. littér. ; Berlin, 1770 et 1777.

LOWITZ (Johann-Tobias) , chimiste russe, d'origine

allemande, né à Gœttingue le 25 avr. 1757, mort à

Saint-Pétersbourg le 7 (ou le 8) déc. (n. st.) 1804, lils

du précédent. Il alla compléter à Gœttingue (1780-83) des

études de chimie brillantes commencées à Saint-Péters-

bourg, entra comme adjoint en 1783 à la pharmacie

impériale russe et en devint par la suite directeur. En

1787, il fut nommé correspondant et en 1793 membre

titulaire de l'Académie des sciences. Les nombreuses

dissertations, en latin, en français et en allemand, dans

lesquelles il a exposé les résultats de ses recherches

expérimentales de chimie minérale, de chimie indus-

trielle et de chimie médicale, ont paru dans les An-
nulai de Crelle (1780-92) et dans les Nova Acta de

l'Académie de Saint-Pétersbourg (1789-1801). Il n'a

publié à part aucun ouvrage important. L. S.

L0WTH ou LOUTH (Robert), hébraïsant anglais, né à

Winchester le 27 nov. 1710, mort à Londres le 3 nov.

1787. Il fut d'abord précepteur des lils du duc de Devon-
sbire, qu'il accompagna dans leurs voyages, puis, après

quelques charges inférieures, il refusa en 1755 l'évêché

de Limerick pour accepter une prébende à Durham; en

1777, il fut nommé archevêque de Londres. Il est surtout

connu par son étude sur la poésie hébraïque : Prœlec-
tiones de sacra poesi Hebrœorum (Oxford, 1753, in-4),

plusieurs fois rééditée, en dernier lieu par Rosenmiiller

(Leipzig, 1815, in-8). E.-H. K.

LOWTHER (Richard, sir), né en 1529, mort à Lowther

le 27 janv. 1007. 11 fut créé député-gardien des marches

de l'Ouest sous le règne d'Elisabeth, armé chevalier et

nommé haut sheriff de Cumberland. Il reçut Marie Stuart

après la défaite de Langside eu mai 1508, refusa de se

prononcer en sa faveur et la retint jusqu'à ce qu'il fût

relevé de sa garde par sir Knollys. Il lui permit pourtant

de communiquer avec le duc de Norfolk, ce qui lui valut

une sévère semonce de la Chambre de l'Etoile. Il se déclara

alors pour Marie. Elisabeth fit saisir son frère Gérard qui

put s'échapper, et, en 1570, forma un complot pour délivrer

la reine d'Ecosse; mais Norfolk refusa d'accepter son plan

qui eut sans doute réussi. Grâce à de hautes protections à

la cour, les Lowther ne furent pas inquiétés par la suite.

LOWTHER (John, sir), vicomte Lonsdale, né en 165o,

mort le 10 juil. 1700. Membre du Parlement en 1076, il

combattit à outrance la politique de la France et causa

beaucoup d'embarras à notre ambassadeur Barillon. Il fut

un des partisans les plus actifs de Guillaume d'Orange et,

à l'avènement de celui-ci, il fut nommé vice-chambellan du
roi, conseiller privé en févr. 1089 et gouverneur du West-
moreland.II devint premier lord de la Trésorerie en 1690,

membre de la Chambre des lords en mai 1696 et lord du

sceau privé en 1099. A sa mort, il venait d'être désigné

comme un des gouverneurs du royaume pendant l'absence

de Guillaume lit. Il a laissé d'intéressants Manoirs of the

lieign of James //(Londres, 1808). R. S.

LOWTHER (James), comte de Lonsdale, né le 5 août

1730, mort à Lowther Hall (Westmorelund) le 24 mai

1802. Membre du Parlement en 1757, du parti vvhig, il

passa bientôt au parti tory et fut un de ses membres les

plus actifs. Il avait un véritable génie pour machiner les

élections. Le 24 mai 178 4, il fut créé baron Lowther de

Lowther, de Kendal et de Burgh et comte de Lonsdale. Il

entra alors à la Chambre des lords. Le 20 oct. 1797, il

fut créé vicomte et baron Lowther de Whitehaven. Il a

laissé la réputation d'un homme politique peu scrupuleux.

Dans tout le Westmoreland, on ne l'appelait que « le

mauvais comte ». R. S.

LOWTHER (William), comte de Lonsdale, né à Uffing-

ton (Lincolnshire) le 21 juil. 1787, mort le 4 mars 1872.

Membre du Parlement en 1808, il fut nommé lord de

l'amirauté en 1809, ministre du commerce en 1834,

directeur général des postes en 1841 et président du

conseil en 1 852. Il dut surtout son importance à sa grande

richesse et à l'influence de sa famille. R. S.

L0XÉVILLE. Coin, du dép. de la Meuse, arr. et cant.

de t'.ommercy; 159 hab.

L0X0D0N (Zool.) (V. Eléphant).

LOXODROMIE (Mac). On appelle loxodromie une

cou rbe tracée sur le globe terrestre, telle qu'elle rencontre

tous les méridiens sous un angle constant donné. Un na-

vire suivant une route vraie décrit un arc de loxodromie.

S'il court au N. vrai, l'angle de route (angle formé parla

route et le méridien du point de départ) est égal à 0. Dans

ce cas, la loxodromie devient un méridien. S'il court a l'E.
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ou àl'O., l'angle déroute est égal à 90° et la loxodromie

devient un parallèle. Considérons une sphère terrestre, soit

PP' la ligne des

P pôles, QQ' l'équa-

teur, MM' une
courbe déterminée

par la relation :

o (LG)=:0, entre

la latit. L et la

longit. G d'un de

ses points M, soit

V l'angle constant

formé parla courbe

MM' avec le méri-

dien ; on démontre

en navigation que

l'équation différen-

tielle de cette

dd = tg V-^j-.D
cos L

courbe qui est une loxodromie est

En l'intégrant on a :

L
tgVL («** + t)

•constante.

Gomme on peut assujettir la loxodromie à passer par un

autre point L', G', on aurait également :

G' = TgVL t

»( +t)

En soustrayant , on a G — G' = t

constante.

tg 45°

iVL ~
U

tg4a°-r~2

la lettre L indiquant un logarithme népérien. La fonc-

tion de la latit. Ltg i 45° -+- ^ I est l'expression de la

latitude croissante. On la représente par Le. C'est elle

qui sert à calculer l'accroissement à donner aux degrés de

latitude dans les projections deMercaton, projections adop-

tées pour la confection des cartes marines du monde entier.

Aussi la citons-nous en passant. Kerlero du Crano.

LOXOSOMA (Loxosoma) (Zool.). Genre de Bryozoaires-

Entoproctes, type de la famille des Loxosomid;p. Les Loxo-

soma, au lieu d'être groupés en colonies comme la plupart des

Bryozoaires, forment des individus isolés les uns des autres

et tixés aux corps sous-marins à l'aide d'un long pédicule

musculeux terminé par une sorte de ventouse. Le corps

assez épais est surmonté d'une couronne de 8 à 12 tenta-

cules, garnis de longs cils disposés sur deux rangs. — 11

y a deux modes de reproduction, l'un par bourgeounement

qui donne le jour à des individus semblables au pied-mère

et qui se détachent au fur et à mesure pour se fixer plus

loin, l'autre par des œufs laissant échapper à leur éclosion

des larves discoïdes à bords garnis de cils ; ces larves

errantes sont totalement différentes des sujets adultes et

mettent un temps considérable à se transformer. — Les

Loxosoma vivent en quantité considérable, soit sur des

Annélides ou d'autres Bryozoaires, soit encore sur des

Spongiaires. Le Loxosoma singulare Kef. se rencontre

dans la Manche et dans la Méditerranée. A. Jor.

LOYAL. Nom d'une famille d'écuyers depuis longtemps

célèbre en France, presque à l'égal de celle des Franconi.

Le cirque Loyal était fameux il y a plus d'un demi-siècle

dans toutes les villes de province et faisait aux théâtres

nne concurrence désastreuse. Dès qu'il arrivait, il organisait

une grande cavalcade qui parcourail tous les grands quai-

tiers de la ville, donnant à la population une idée de son

personnel et de sa nombreuse cavalerie. Une bonne partie

de ce personnel, hommes et femmes, appartenait à la

famille Loyal, dont nous ne saurions faire connaître ici

tous les représentants. Deux des fils de celui qui fut,

croyons-nous, le fondateur de la dynastie, Théodore et

Léopold Loyal, appartinrent pendantdelouguesannées ànos
deux Cirques d'été et d'hiver de Paris, que dirigeait alors

Adolphe Franconi. A la mort de ce dernier, Théodore
Loyal lui succéda comme directeur du manège ; il était

marié à une écuvèrequise montra dans cet établissement,

mais sans grand succès. Lorsque Théodore se retira, son

frère Léopold lui succéda à son tour, et il eut lui-même
pour successeur un troisième frère, Arsène Loyal. Enfin,

lorsque, sur l'emplacement de l'ancienne salle du bal Valen-

tino, rue Saint-Honoré, on fonda vers 1 885 le Nouveau-
Cirque, l'administration de cet établissement offrit, en lui

faisant des conditions superbes, la direction de son manège
à Léopold Loyal, qui accepta et qui ne fut certainement

pas étranger à la vogue dont ce spectacle ne tarda pas a

jouir. Léopold Loyal, qui avait épousé une écuvére nommée
Clara Ossude, est mort le 18 déc. 1889. Il laissait trois

fils qui firent partie du personnel du Nouveau -Cirque,

où ils continuent ses traditions. A. P.

LOYALTY ou LOYAUTÉ (Iles) (V. Nouvelle-Calé-

donie).

LO-YANG. Montagnes de la Chine méridionale, prolon-

geant entre le Ivouang-si et le Kouang-toung la chaîne cô-

tière du Tonkin.

LOYAT. Com. du dép. du Morbihan, arr. et cant. de

Plocrmel; 2,085 hab.

LOYE. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-Amand-

Mont-Rond, cant. de Saulzais-le-Potier ; 1,052 hab.

LOYE (La). Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.

de Montbarrey; 726 hab.

LOYENS (Jean-Guillaume), jurisconsulte belge, né à

Liège dans la seconde moitié du xvu 8 siècle, mort à Liège

en 1730. Son œuvre principale est un travail généalogique

très important pour l'histoire de Liège de 1200 à l720 ;

il est intitulé Recueil héraldique des bourgmestres de

la noble cité de Liège (Uége, 1720, in-fol.) et a été con-

tinué jusqu'en 1783 par Ophoven(j'rL, 1783, in-fol. . rééd.

1863, in-fol. ). La paternité de cet ouvrage a été contestée

à Loyens par S. Bormans et de Theux (Bibliophile belge,

2e sér., II, 270) qui en attribuent le mérite au généalo-

giste Abry (1043-1720). Quoi qu'il en soit, le Recueil

héraldique a été continué pour les années 1783 à 1881

par Ancion sous le titre de Mémorial de la ville de Liège

(Liège, 1884-83, 2 vol. in-fol.). E. H.

LOYER (Ernest-Henri), homme politique français, né le

21 juil. 1844. Filateur, il fit dans l'armée du Nord la

campagne de 1870-71 et se distingua à la bataille de

Saint-Quentin. Il fut élu député de la deuxième circons-

cription de Lille aux élections de 1893, avec le programme

des ralliés.

LOYÈRE (La). Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr.

et cant. (N.) de Chalon-sur-Saône; 201 hab.

LOYES. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux, cant.

deMeximieux; 987 hab.

LOYETTES. Com. du dép. de l'Ain, arr.de Belley, cant.

de Lagnieu; 826 hab.

LOYNES de Bùisraudran (V. Boisbaudhan).

LOYNES de La Coudraye. Famille française dont les

principaux membres furent : le marquis de La Coudraye,

né en 1746, mort en 1817, gouverneur de Fontenay-le-

Comte, émigré; il rentra en France, mais ne put sup-

porter les innovations et repartit. Il a publié les Vérités

éternelles qui constituent les empereurs et les rois. —
Son frère, le chevalier François-Célestin, né vers 1750,

mort en 1815, député aux Etats généraux de 1789, vota

avec la gauche, émigra en 1792, vécut en Danemark et

prit du service dans la marine russe ; il a publié de sa-

vants mémoires sur la marine, une Théorie des vents

(1785), une Théorie des ondes (1786), etc. — Leur

frère fut le baron de Boisbaudran (V. ce nom). — La com-

tesse de Loynes, une des plus brillantes mondaines du

second Empire, eut depuis un des principaux salons litté-

raires de Paris.

LOYOLA (Ignace) (V. Ignace de Loyola).



- 703 - LOYRE — LOYSON

LOYRE. Rivière du dép. de la Corrèze (V. ce mot,

t. XII, p. 1071).

LOYS de Bochat (V. Bochat).

LOYS de Chéseaux (V. Chéseaux).

LOYSEAU (Charles), jurisconsulte français, né à No-

gent-le-Roi en 1566, mort à Paris le 25 oct. 1627, fils

île René Loyseau, jurisconsulte et conseiller de Diane de

Poitiers. Nous avons de Loyseau quatre ouvrages qui sont

particulièrement remarquables : les Déguerpissements

par hypothèques (Paris, 1597), traités sur les Offices,

les Seigneuries, la Garantie des rentes (Lyon, 1701).

Pendant de longues années, Loyseau avait exercé les fonc-

tions de bailli à Chàteaudun ; à ce titre, il connais-

sait des appels dirigés contre les sentences des juges sei-

gneuriaux; il put donc constater de nombreux abus dont

ses écrits nous ont conservé le souvenir. Les renseigne-

ments qu'il nous donne sur les justices de village dont le

nombre à cette époque était considérable sont d'un grand

prix au point de vue historique; cela nous révèle un des

côtés les plus tristes de la chétive situation des paysans de

l'époque. Il nous représente les villageois traînés de justice

en justice, par suite de procédures qui permettent une longue

succession d'appels superposés. Les plus minimes affaires

entraînent des frais considérables; elles sont soumises

à un nombre indéfini de juridictions. Il nous trace à ce su-

jet un tableau piquant et coloré des singulières prétentions

des moindres gentilshommes. « En France nous voyons au-

jourd'hui qu'il n'y a presque si petit gentilhomme qui ne

prétende avoir en propriété la justice de sou village ou ha-

meau ; tel même qui n'a ni village ni hameau, mais un mou-

lin ou une basse-cour près sa maison, veut avoir justice sur

son meunier ou son fermier; tel encore qui n'a ni basse-

cour ni moulin, mais le seul enclos de sa maison, veut avoir

justice sur sa femme et sur son valet ; tel finalement qui

n'a point de maison prétend avoir justice en l'air sur les

oiseaux du ciel, disant en avoir eu autrefois. » Loyseau sait

donc manier l'ironie avec finesse, mais surtout il est ému

par le sort peu enviable du villageois. A ce point de vue,

il devance son temps ; il fait partie déjà de cette généra-

tion d'esprits qui, deux siècles plus tard, feront triompher

à la Constituante l'idée de la suppression des justices sei-

gneuriales. Loyseau a donc eu le mérite de préparer

l'avenir. Victor Saverot.

LOYSEL (Antoine) (V. Loisel [Antoine]).

LOYSEL (Charles-Joseph-Marie), général et homme
politique français, né à Rennes le 14 tévr. 1 825, mort à

Paris le 5 mars 1889. Ancien élève de l'Ecole militaire de

Saint-Cyr (1845-47), il parvint, après s'être distingué dans

les campagnes d'Algérie, de Crimée, d'Italie et du Mexique,

au grade de lieutenant-colonel le 10 avr. 1868. Pendant

la guerre de 1870, il fut fait prisonnier à Metz, s'évada,

fut nommé général de brigade par le gouvernement de la

Défense nationale et commanda un corps de troupes en

Normandie. Envoyé par le dép. d'Ille-et-Vilaine à l'Assem-

blée nationale (8 févr. 1871), puis au Sénat (30 janv.

1876), il prit une part assez active à la discussion des

lois militaires, vota les lois constitutionnelles de 1 875, mais

soutint le ministère de Rroglie pendant la crise du 16 mai

(1877). Il ne put obtenir en 1879 le renouvellement de

son mandat sénatorial. 11 était général de division depuis

1830. A. Debidour.

LOYSELEUR, L'OISELEUR et L'OYSELEUR, écrivain

protestant, né à Lille vers 1530, mort à Westhoven en

Zélande en 1590. Après avoir été aumônier de Marguerite

de Navarre, il fut chapelain de Guillaume d'Orange, et ac-

quit, au bout de peu de temps, une grande influence poli-

tique. C'est lui qui détourna le Taciturne de l'alliance an-

glaise et le maintint constamment dans les voies de la

modération et de la tolérance. On attribue à Loyseleur la

fameuse Apologie ou Défense du très illustre prince

Guillaume, par la grâce de Dieu prince d'orange
(l)elft, 1582, in-8). Il publia aussi une édition grecque-

latine du Nouveau Testament de Théod. de Bèze : Novum

Jesu Christi Testamentum grœce et latine (Genève,

1573, in-8 ;
5° éd., Londres, 1604). Il est aussi l'auteur

de plusieurs travaux de controverse très remarquables.

LOYSON (Charles), littérateur français, né à Château-

Gonthier le 13 mars 1791, mort à Paris le 27 juin 1820.
Après avoir enseigné en plusieurs collèges de province,

il entra en 1811 à l'Ecole normale, y demeura comme
répétiteur, et élabora en partie le Règlement des études

de 1813. Il occupa ensuite divers emplois : secrétaire de

la direction de la librairie, chef de bureau au ministère de

justice, chef de bureau des cultes non catholiques au mi-
nistère de l'intérieur, etc. De bonne heure il avait colla-

boré au Journal des Débats. Il fonda en 1819 le Lycée
français, recueil littéraire fort intéressant qui disparut

après sa mort. Il a laissé des poésies très remarquables :

le Bonheur de l'élude (Paris, 1817, in-12) ; Epltres

et Elégies (1819, in-12), des pamphlets contre les ultra-

royalistes et les libéraux, entre autres : Guerre à qui la

cherche (181 8, in-8), qui l'entraîna à une vive polémique

avec Benjamin Constant; une traduction du Tableau de la

constitution anglaise, de Custance (1817). Citons aussi

ses thèses : De Definitione (1813) elDe la Manière de
traduire les poètes anciens (1817). M. Emile Grimauda
publié ses OEuvres choisies (Paris, 1868, in-8).

Bibl. : Patin, Notice sur Ch. Loyson, dans le Lycée
français, t. V, p. 68. — Sainte-Beuve, Portraits contem-
porains, t. II.

LOYSON (Charles), plus connu sous le nom de Père
Hyacinthe, prédicateur et réformateur catholique, né à Or-

léans en 1827. — Nous donnons ici les détails annoncés
au mot Catholiques (Vieux-) (t. IX, p. 858) sur la for-

mation en France d'une Eglise catholique dissidente. Les
faits dont il s'agit étant inséparables des tentatives faites

d'abord pour épurer et élargir le catholicisme sans rompre
avec le régime établi, ainsi que des résistances opposées
ensuite au dogme récent de l'infaillibilité, nous avons réuni

toutes ces choses dans une même notice, sous le nom du
P. Hyacinthe, qui y a pris une part importante. — Il fit

ses études théologiques au séminaire de Saint-Sulpice, fut

ordonné prêtre en 1851 et devint successivement profes-

seur de philosophie au grand séminaire d'Avignon, profes-

seur de théologie à celui de Nantes, vicaire en la paroisse

de tSaint-Sulpice à Paris et aumônier au collège de Sorèze.

Lacordaire fondait alors sur lui les plus hautes espérances

et disait : « C'est Loyson qui me remplacera. » Cependant
Ch. Loyson, se détachant de l'œuvre des dominicains, se

rendit à Rome et finit par entrer dans l'ordre des carmes,

où il reçut le nom de Père Hyacinthe (23 avr. 1863). Dès
lors, il se voua entièrement à la prédication. Après avoir

prêché Pavent à Rordeaux (1863) elle carême à Périgueux

(1864), il se fît entendre à Paris, d'abord au cercle catho-

lique de la rue Cassette, puisa la Madeleine, enfin à Notre-

Dame, ou il obtint dans Pavent de 1865 un succès qui

grandit les années suivantes et rappela, au moins par

l'affluence des auditeurs et le retentissement des journaux,

les plus brillantes conférences de Lacordaire. Au commen-
cement de 1868, ses tendances furent dénoncées par le

journal l'Univers. Appelé à Rome, le P. Hyacinthe réussit

à se justifier; mais au mois de juin, dans une séance de la

Ligue internationale delà paix, il prononça un discours

où ses adversaires s'empressèrent de relever des paroles

présentant la religion judaïque, la religion catholique et la

religion protestante comme « les trois grandes religions

des peuples civilisés ». Il souffrait alors d'une crise sus-
citée en lui par les évolutions d'une pensée profondément
sincère, tourmentée du désir de donner une exposition de

la doctrine catholique, adaptée aux exigences de l'histoire,

aux lumières et aux nécessités de la civilisation moderne,
ainsi qu'aux besoins de la conscience de ceux à qui il avait

mission d'annoncer l'Evangile. Il pria l'archevêque de Paris,

Mgr Darboy, de le dispenser de la prochaine station. Cet

évèque, qui « non seulement comprenait ses sentiments,

mais les partageait», le pressa de prêcher cette station. Elle
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;u|]c\;i de soulever contre le P. Hyacinthe les colères des

ultramonlains, et provoqua des attaques qui le déterminè-

rent à indiquer avec une énergique précision les motifs de

son attitude à leur égard. Le général des carmes lui ayant

intimé l'ordre de changer de langage ou de se taire, il répon-

dit (20 sept. 1809) par une lettre qui reçut aussitôt une

immense publicité : Annonçant qu'il s'éloignait de son cou-

vent, il déclarait qu'il ne remonterait plus dans la chaire

de Notre-Dame, parce qu'on voulait lui imposer « un lan-

gage qui ne serait plus l'entière et loyale expression de

sa conscience, une parole faussée par un mot d'ordre ou

mutilée par des réticences ». Finalement, il protestait de-

vant le pape et devant le concile œcuménique qui allait se

réunir « contre ces doctrines et ces pratiques qui se nom-
ment romaines, mais qui ne sont pas chrétiennes, et qui,

dans leur envahissement, toujours plus audacieux et plus

funeste, tendent à changer la constitution de l'Eglise, le

fond comme la forme de son enseignement et jusqu'à l'es-

prit de sa piété; et contre le divorce impie, autant qu'in-

sensé, qu'on s'efforce d'accomplir entre l'Eglise, qui est

notre mère commune selon l'éternité, et la société du

xixe
siècle, dont nous sommes les fils selon le temps, et

envers qui nous avons des devoirs et des tendresses. »

L'excommunication majeure fut prononcée contre lui ; elle

lui fut signifiée le 10 oct. 1869. Néanmoins, Mgr Darboy

ne cessa jamais d'entretenir avec lui des relations em-
preintes d'estime et d'affection.

Aussitôt après son excommunication, le P. Hyacinthe se

rendit en Amérique; il débarqua à New York le 19 oct.

et fut accueilli avec une ardente sympathie parles princi-

paux membres des Eglises protestantes, quoiqu'il ne né-

gligeât aucune occasion d'affirmer son attachement à l'Eglise

catholique. Afin de ne permettre aucun doute sur ses sen-

timents à cet égard, il les consigna dans une lettre adres-

sée au pasteur lîacon
(

(J nov.). Un mois après (9 déc.

1869), le concile œcuménique convoqué par Pie IX se

réunit au Vatican. Dès la convocation, Mgr Maret, doyen

de la faculté de théologie (Sorbonne), avait exposé la

doctrine traditionnelle de l'Eglise gallicane et combattu

l'opinion qu'on se proposait d'ériger en dogme (De la

Paix religieuse et du concile général, 3 vol. in-8).

Dans ses Observations sur la controverse soulevée

relativement à la définition du dogme de l'infail-

libilité au prochain concile général, Mgr Dupanloup

avait déclaré inopportune cette définition; l'abbé Gratry

(V. ce nom), non seulement avait démontré, par l'exemple

d'Ilonorius 1
er

,
qu'un pape peut pactiser avec l'hérésie,

mais il avait dénoncé les fraudes et les falsifications dont

la papauté s'est servie pour s'élever à la plénitude de puis-

sance, et il avait signalé en termes énergiques les dangers

auxquels la nouvelle école exposait l'Eglise et la religion.

Le 25 mai -1870, Mgr Darboy écrivait de Rome au I'. Hya-

cinthe : « Nous sommes ici pour trois ou quatre semaines

encore, mais sans pouvoir deviner comment nous finirons.

La lutte est vive, la minorité se comporte bravement ; mais

c'est la minorité, et la victoireest aux gros bataillons, d'or-

dinaire. » En effet, la définition du dogme de l'infaillibilité

fut acclamée le 18 juil. par 533 membres du concile. La

minorité, qui au commencement avait compté 120 oppo-

sants, se trouvait réduite à 73 (V. Vatican [Conciles du |).

Le 30 juil., le P. Hyacinthe protesta contre « le prétendu

dogme de l'infaillibilité du pape, inconnu dans toute l'an-

tiquité chrétienne, et qui introduit un changement radical

dans la constitution de l'Eglise et dans la règle immuable

de sa foi ».

Cette protestation fut renouvelée et développée dans un

Appel aux évéques (Londres, janv. 1871), dans lequel le

P. Hyacinthe signalait les plaies de l'Eglise, notamment

l'oppression des intelligences et des consciences et le céli-

bat obligatoire des prêtres, « institution sans entrailles et

sans moralité ». ftans le courant delà même année, il s'associa

à la résistance des vieux-cathohques allemands (juillet),

et il assista au congrès qu'ils tinrent à Munich (septembre).

Au commencement de l'année suivante (25 janv. 1872), il

fit paraître à Rome le premier numéro d'un recueil hebdo-
madaire, l'Espérance de Rome, consacré à l'exposition de
ses vues et de ses vœux. Le 25 août, il publiait une lettre

annonçant que le mariage s'imposait à sa foi « comme une
de ces lois de l'ordre moral auxquelles on ne résiste pas
sans troubler profondement sa vie et sans aller contre la

volonté de Dieu ». Quelques jours après (2 sept.), il épousa
au Uegistry Office de Marvlebone à Londres, une veuve
américaine appartenant à l'Eglise catholique. Cette rupture
avec l'antique discipline de l'Eglise latine fut alors sévère-

ment blâmée par les vieux-catholiques allemands; elle le

rendait d'ailleurs radicalement inapte à exercer une action

déterminante sur la masse des catholiques français. En
1873, étant allé faire des conférences à Genève, il v fut

élu curé, en conséquence d'un récent arrêté du Grand Con-

seil (10 févr. 1873), statuant qu'à l'avenir les curés du
canton seraient nommés à l'élection : mais, en 1874, il rom-
pit avec ses électeurs, les déclarant animés d'un esprit qui

n'était ni libéral en politique ni catholique en religion

(4 août). — Revenu à Paris, après un séjour à Londres,

il demanda l'autorisation de faire, au théâtre des Italiens,

des conférences religieuses. Elle lui fut refusée par Jules

Simon, alors ministre de l'intérieur. Il se trouva ainsi ré-

duit à tenir au Cirque d'hiver (15, 22, 25 avr. 1877) des

réunions privées, où ses discours sur le Respect de la

vérité, la Réforme de la famille, la Crise morale, obtin-

tinrent des succès rappelant les stations de Notre Dame,
mais qu'il ne retrouva pas l'année suivante, lorsqu'il reprit

ses conférences. Le 9 févr. 1879, il inaugura le culte de

l'Eglise catholique-gallicane, dans un tbeàtre-concert de

la rue Rochechouart transformé en oratoire. Le prix du

lover, les proportions de la salle, dont l'étendue faisait

ressortir la désertion progressive des assistants, qui suc-

céda bientôt à l'affluence des premiers jours, déterminèrent

un changement d'emplacement. Après avoir sollicité vaine-

ment du Conseil municipal la concession de l'église de l'As-

somption, M. Hyacinthe Loyson, qui s'était investi du titre

de recteur de l'Eglise catholique-gallicane, s'établit rue

d'Arras, dans une salle de conférences, qui fut agencée pour

le culte.

L'édition définitive de la Liturgie de cette Eglise a été

publiée en 1891. Elle contient, comme parties principales,

la traduction, en très noble français, de la Messe et des

Vêpres, suivant le rit latin. On y a ajouté une exposition

des Principes et un Programme de la réforme catho-

lique. — En ce qui concerne les dogmes, l'Eglise catho-

lique-gallicane prétend conserver intacte la foi catholique,

telle que l'a professée l'ancienne Eglise nationale de France,

dont elle s'efforce d'être la continuatrice, et être en harmo-

nie doctrinale avec la grande Eglise d'Orient, dont Rome
elle-même n'a jamais osé contester l'orthodoxie, ainsi

qu'avec les Eglises des vieux-catholiques dans le monde
entier. Elle refuse le titre d'oecuméniques aux conciles tenus

dans l'Eglise romaine, depuis la séparation de l'Orient et

de l'Occident. Ces conciles, ne représentant en réalité

qu'une portion de l'Eglise, n'ont qu'une valeur relative.

Elle considère l'unité du ministère comme nécessaire à celle

de la foi et du culte; mais l'unité du ministère consiste,

suivant elle, en ce que les Eglises particulières, appelées

à former l'Eglise universelle, soient gouvernées suivant

l'ordre primitif, par des évèques,des prêtres et des diacres.

Les catholiques romains ont profondément altéré l'ancienne

constitution de l'Eglise, en subordonnant les évéques à un

pouvoir souverain, et en les faisant descendre au rôle de

vicaires de l'un d'eux. Sans doute, la primauté remonte à

l'origine de l'Eglise : établie ou tout au moins figurée en

la personne de l'apôtre Pierre, elle a été reconnue au siège

de Rome par les conciles œcuméniques ; mais il n'y a

presque rien de commun entre cette primauté modeste et

la papauté telle qu'elle s'est développée depuis le ix° siècle.

Une dans la foi, dans le culte et dans le gouvernement,

l'Eglise catholique se partage en trois branches principales:
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l'Eglise d'Orient ou Eglise grecque, l'Eglise d'Occident ou

Eglise latine et l'Eglise anglo-américaine épiscopale, qui

n'est elle-même qu'un rameau de l'Eglise latine. — Le pro-

gramme pratique de la Réforme catholique est résumé

en cinq articles: I. Rejet de l'infaillibilité du pape.

C'est la condition sine qua non de la réforme de l'Eglise

romaine et de l'union des différentes branches de l'Eglise

chrétienne. L'infaillibilité du pape est un dogme nouveau,

qui ne se trouvait pas dans nos catéchismes avant 1870,

et qui est l'œuvre d'un concile sans œcuménicité comme
sans liberté, dont le P. Gratry a dit avec raison: « Ce l'ut

un guet-apens suivi d'un coup d'Etat. » II. Election du
clergé et des évéquespar le peuple fidèle. Aux premiers

siècles de l'Eglise, ces élections étaient en usage, et elles

ont donné à l'Eglise ses ministres les plus saints, les plus

éclairés, les plus influents. Nommé par le pouvoir civil,

l'évèque est pins ou moins un fonctionnaire de l'Etat.

Nommé par le pape, il cesse d'être son égal pour devenir

son vassal. Le régime des concordats réunit dans un com-

promis contradictoire les inconvénients des deux systèmes.

III. Célébration îles offices liturgiques et leeture de la

Bible dans la langue nationale. Cela se passait ainsi

dans les premiers temps, puisque le latin était alors en

usage dans nos contrées. Ens'élevant depuis entre le peuple

et le clergé, la barrière d'une langue morte a constitué

comme deux Eglises séparées : l'une, celle des prêtres, à

laquelle sont réservés les mystères de la Bible et de la

liturgie ; l'autre, celle des laïques, qui ne comprend ni ce

que Dieu dit à l'homme dans la révélation, ni ce que
l'homme répond à Dieu dans la prière. IV. Liberté du
mariage pour les prêtres. C'est un point central et déci-

sif dans la réforme. Le célibat doit être respecté comme
une exception légitime, salutaire, mais à condition qu'il soit

réel et non apparent, libre et non forcé: libre non seule-

ment à son début, mais pendant toute sa durée ; de telle

sorte qu'il soit toujours permis à l'homme, placé par le Christ

sous la loi royale de la liberté, de passer du célibat des

saints au mariage des saints, sans qu'il soit dit pour cela

qu'il recule ou qu'il descend. En rendant au prêtre le fover

sacré de la famille, on le délivrerait de l'asservissement à

une puissance étrangère, et, du même coup, on le réconci-

lierait avec la nature humaine en général, et avec le pa-
triotisme en particulier. «Permettre au prêtre de se marier,

disait le pape Pie IV, c'est réduire le pape à être évêquede
Rome. » V. Liberté et moralité de la confession. Jésus-

Christ a donné à ses apôtres le pouvoir de remettre les

péchés. Cette grande notion du pardon est un des carac-

tères les plus sacrés de l'Eglise catholique. Mais il ne faut

pas que la confession devienne un instrument de déchéance

pour les consciences ou do domination pour le prêtre. La
confession auriculaire privée doit toujours être libre. Il

appartient à la conscience virile de s'éprouver elle-même,
comme dit l'apôtre, et de déterminer dans le for intérieur

les cas particuliers où il lui est utile ou même nécessaire

de s'ouvrir à un prêtre. La confession doit encore être

morale, c.-à-d. qu'elle ne doit pas se changer en une
inquisition du côté du confesseur, ni en une abdication

personnelle du côté du pénitent. — La conclusion de ce

programme est ainsi conçue : « Nous ne voulons point for-

mer une secte. Nous regardons pleinement comme des

frères et nous admettons à la communion eucharistique,

sans leur demander de se séparer de leur Eglise particulière,

tous ceux qui font profession du symbole de la foi catho-

lique, désirent sincèrement la restauration de l'unité visible

de l'Eglise, et adorent Jésus-Christ mystérieusement, mais
réellement présent dans le Saint-Sacrement. Nous prions

souvent pour les trois évéques qui président aux trois prin-

cipales branches île la chrétienté catholique: celui de Rome,
celui de Constantinople et celui de Canterbury ; mais nous
regardons plus haut encore, au chef suprême de toute

l'Eglise, notre Sauveur et Seigneur Jésus-Christ, et nous
demandons instamment que tous les chrétiens soient, selon

sa parole « consommés dans l'unité ».

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

Cette entreprise de réforme catholique n'avait aucune

chance de grand et rapide succès. En etl'et, les protesta-

tions des théologiens ne font éclater des révolutions ecclé-

siastiques que lorsqu'elles sont favorisées par la protection

des princes ou par les mouvements de la conscience popu-
laire. Le gouvern :.°ent impérial avait toléré la préparation

et la promulgation des décisions du concile du Vatican, qui

faisaient de l'Eglise catholique romaine une Eglise sensi-

blement différente de celle avec laquelle le Concordat avait

été conclu. Bientôt survint la guerre, qui absorba toutes

les pensées, et concentra tous les efforts sur la défense de

la patrie en péril, empêchant de rallier les premières op-

positions suscitées par les dogmes nouveaux et de for-

mer une ligue pour une sérieuse résistance. Dans tous les

cas, cette résistance n'aurait point été formidable. Pour
des raisons que nous avons exposées ailleurs (V. Eglise,

t. XV, p. 624), la très grande majorité du clergé français

est devenue ultramontaine; elle devait applaudir au triomphe

d'une doctrine qu'elle avait préconisée avant qu'elle fût érigée

eu dogme. Les opposants eux-mêmes devaient se soumettre,

par respect pour cesprincipes d'unité extérieure etd'autorité

qui exercent un empire irrésistible sur les intelligences dis-

ciplinées par le catholicisme. Quant au peuple, il ne peut

participer sérieusement à une réforme religieuse, que dans

la mesure où il s'intéresse sincèrement à la religion et dé>ire

la pratiquer. Y associer des indifférents est une tentative dé-

cevante et périlleuse. Or, la plupart de ceux qui fréquentent

aujourd'hui les églises y sont attirés précisément par les

choses que la réforme catholique réprouve. Les prudents

et les habiles savent ce qu'on perdrait en les leur retirant

et ils n'aperçoivent pas ce qu'on y gagnerait du côté des

penseurs exigeants. Marie Alacoque, la révélatrice du culte

du Sacré-Cœur, et Bernadette Soubirous, la visionnaire ou

la voyante de Lourdes, tiennent dans les réalités de notre

catholicisme contemporain une place immensément plus

importante que Bossuet et Fénelon, Bourdaloue et Massil-

Ion. 11 ne reste comme moyen d'éditication réformatrice

que la production et le groupement des conversions et des

adhésions individuelles : œuvre lente et laborieuse, exigeant

un infatigable effort de persévérance ; car les Français

catholiques répugnent généralement à la décision et à l'ac-

tion individuelles, et ils acceptent fort difficilement la con-

dition de minorité. Pour une tache de ce genre, l'éloquence

n'est point inutile, mais elle a infiniment moins de puissance

que le talent d'organiser et d'administrer, l'esprit de suite,

l'activité assidue et la cure pastorale. Depuis Orphée, aucun
édifice n'est plus construit par les sons de la lyre.

Considérant l'épiscopat comme essentiel à la constitution

de l'Eglise, contraint d'ailleurs de chercher à l'étranger

des ressources qu'il ne pouvait trouver en France, M. Hya-

cinthe Loyson s'était rattaché à l'Eglise anglo-américaine.

Dans le petit oratoire de la rue d'Arias, il réunit un au-

ditoire que le progrès du temps montra diminuant plutôt

qu'augmentant et changeant souvent; mais qui comprit

toujours un nombre fort honorable d'assistants ramenés par

la manifeste sincérité du prédicateur et la virtuosité de sa

parole. Néanmoins, il n'y recueillit que peu de disciples per-

sévérants et accomplissant les sacrifices nécessaires à l'exis-

tence d'une Eglise indépendante. Manquant de ressources

suffisantes pour continuer le culte, il s'adressa à l'arche-

vêque de cette Eglise d'Utrecht (V. Utrecht) qui depuis

1 702 s'est maintenue en opposition contre le siège de Home,
et qui, restée depuis lors en possession de la succession

épiscopale, a pu pourvoir, en ces dernières années, à la

consécration des évéques élus par les vieux-catholiques

de l'Allemagne et de la Suisse. Il offrait (l\ mars 189;!) de

lui remettre la direction de l'Eglise catholique gallicane,

donnant sa démission de toutes les fonctions qu'il y exer-

çait, mais promettant de s'intéresser toujours à elle. Cette

proposition fut acceptée, et l'Eglise fut réorganisée sous

la direction de l'archevêque. Elle est administrée, sous la

mèaïc direction, par une assemblée mensuelle de tous ses

membres, et desservie par l'ancien vicaire de M. Hyacinthe

4.H
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Loyson. Elle possède une maison servant de séminaire

pour la préparation des prêtres, et un journal, le Catho-

lique français. Ses services ont été assurés par la dota-

tion d'une rente affectée aux dépenses du culte et au trai-

tement d'un prêtre. Depuis le 1 er déc. 1894, elle se réunit

au boulevard d'Italie, n° 96, dans un oratoire très décent,

qui lui appartient. M. Hyacinthe Loyson s'étant abstenu,

dès l'octave de Pâques 1893, d'assister aux offices, l'as-

semblée de paroisse se tint pour libre envers lui, et adopta

une résolution précédemment proposée par le vicaire épis-

copal de l'archevêque, mais écartée alors, statuant que,

jusqu'à l'institution d'un épiscopat français, les prêtres en

fonction garderaient le célibat. Ceux qui voudraient se

marier n'encourraient aucun blâme, mais cesseraient leurs

fonctions à l'Eglise. C'est une dérogation expresse au pro-

gramme de réforme que nous avons résumé plus haut.

Une autre rétablit la communion sous une seule espèce,

tout en permettant de la donner sous les deux aux fidèles

qui désireraient la recevoir aiDsi. L'usage de la langue

française a été maintenu pour la célébration du culte.

Mais un traité intitulé Instructions sur les sacrements

(Paris, 489b, in-12) et de caractère apparemment officiel,

reproduisant la distinction scolastique entre les péchés

véniels et les péchés mortels, déclare la confession abso-

lument nécessaire pour ces derniers (p. 87); toutefois,

les chrétiens n'en doivent avoir que rarement un besoin

absolu (p. 101). Ainsi rapprochée des pratiques tradition-

nelles du catholicisme latin, l'Eglise gallicane, en cette

seconde phase de son existence, s'efforce d'agir sur l'im-

mense troupeau que conduit le clergé ultramontain, mais

elle travaille tout spécialement à se mettre en communion

avec les membres persévérants de la Petite Eglise (V. Oi<-

ganiques [Articles]), qui s'est constituée en révolte contre

Rome, à l'époque du Concordat, lorsque Pie VII et Bona-

parte imposèrent aux évêques de France un pacte renver-

sant la stabilité de I'épiscopat, et violèrent ainsi un des

principes fondamentaux de l'antique constitution de

l'Eglise. Elle rallie aussi quelques-unes des rares cons-

ciences qui ont recueilli l'esprit et les ressentiments de

Port-Royal.

M. Hyacinthe Loyson ne pouvait accepter lesadultérations

introduites dans l'œuvre dont il avait été l'initiateur. Quand

elles devinrent notoires, il notifia la séparation qu'il avait

déjà accomplie en fait, et en énonça publiquement les mo-
tifs. Dans l'intervalle, il s'était associé avec quelques pas-

teurs protestants, pour une entreprise neutre d'évangéli-

sation, tendant à ranimer chez tous le sentiment chrétien,

mais en laissant chacun attaché à sa propre Eglise : atta-

chement qui pourtant devait écarter les catholiques fidèles

de toutes les prédications de ce genre, car leur Eglise leur

interdit, comme péché grave, la fréquentation des assem-

blées des hérétiques et des schismatiques. — Finale-

ment M. Hyacinthe Loyson s'est fait l'apôtre d'une

double et fort nouvelle Alliance : « Alliance politique

de la France avec l'Islam, qui doit créer une puissance

militaire avec laquelle le monde devra compter ; Alliance

religieuse de l'Evangile avec le Coran, qui fera briller

pour les âmes une lumière qu'elles n'ont point vue encore. »

(Lettre au journal l'Eclair, 27 mars 1895.) « Je suis un

prêtre chrétien, écrit-il encore dans cette lettre ; mais,

disciple convaincu de Jésus-Christ, je ne crois point lui

faire injure en reconnaissant dans Mahomet le prophète des

Arabes. Ce n'est pas sans une inspiration divine qu'il a fondé

cette grande religion de l'Islam qui préside aux destinées

temporelles et spirituelles de tant de milliers d'Arabes algé-

riens et de tant de millions de créatures humaines de toute

race et de toute contrée. » Dans une de ses conférences

sur ce sujet, il s'écriait : « Oui, Dieu est Dieu et Mahomet
est son prophète ! Je ne sais pas comment il l'a été ; au prix

de quelles vertus et de quelles extases, malgré quelles erreurs

et quelles faiblesses. Jesaisqu'ill'aété. On ne peut pas, sans

être un prophète et même un grand prophète, incarner Dieu

dans l'âme, à de telles profondeurs, avec tant de puissance,

avec tant de passion, et le faire adorer par tant de millions

d'hommes, dans toutes les races, dans toutes les langues,

dans tous les continents, à travers quatorze siècles, qui en

appellent tant d'autres. » — Publications principales: La
Société civile dans ses rapports avec le christianisme
(18b"7,in-l8); la Famille (1867', in 18) ; Matérialisme et

Spiritualisme (1868, in-8) ; Discours pour la profes-
sion de foi d'une protestante (1868, in-8) ; De la Ré-
forme catholique, lettres, fragments, discours (1872,
in-18); Principes de la réforme catholique ou har-
monie du catholicisme et de la civilisation (1873,
in-18) ; Lettre sur son mariage (1872); l'Eglise catho-

lique en Suisse (1875) ; le Dimanche et les classes la-

borieuses (1875) ; Ni cléricaux ni athées, discours et

lettres sur la troisième république (1889, in-18)
;

France et Algérie, Christianisme et Islamisme (1895).

E.-1I. Vollet.

LOYSON (Jules-Théodores-Paul), docteur en théologie,

missionnaire apostolique, frère du précédent. Chargé du
cours d'éloquence sacrée à la Sorbonne en 1868, il en de-

vint le titulaire en 1870. Lors de la suppression des facul-

tés de théologie catholique, il fut nommé professeur hono-

raire. Quand son frère s'associa aux vieux-catholiques, il

se sépara bruyamment de lui. Dans une leçon sur le Schisme
tir Munich, il appela deuil de famille l'impression pro-

duite en lui par l'attitude du Père Hyacinthe. Celui-ci ré-

pondit (2 févr. 1872) par une de ses lettres les plus élo-

quentes. Recevant cette réprobation publique de son frère

comme « la goutte qui manquait à son calice » et résu-

mant l'histoire des questions religieuses du temps, il écri-

vait : « Le coeur se soulève d'indignation et de douleur,

en présence du système de mensonge qui prévaut dans

l'Eglise et du double langage auquel se résignent les âmes
les plus droites. » — Œuvres principales : le Sacrement
du mariage, thèse pour le doctorat en théologie (Paris,

1863, in-8); Une Prétendue Vie de Jésus, critique du

livre de Renan (Paris, 1863, in-8); l'Avent d'après les

Evangiles (Paris, 18(i7, in-32); le Canine d'après les

Evangiles (Paris, 1869, in-18); l'Assemblée du clergé

en 168 c2 (Paris, 1870, in-8). E.-1I. Y.

LOYSSET (V. Loisset).

LOZAN N E. Com. du dép. du Rhône, arr. de Villefranche,

cant. d'Anse; 624 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.,
ligne de Paris à Lyon par le Bourbonnais.

LOZAN (Isidore), peintre espagnol, né à Logroilo. Elève

de Federico de Madrazo et des cours de l'Académie de San

fernando. En 1 852, à la suite d'un concours, il obtint d'être

désigné comme pensionnaire à Rome, d'où il envoyait à Ma-

drid deux toiles : la Cavasortant du bain et Un Fron-

deur lançant une pierre. En 1858, il exposait Néron
surprenant saint Paul en train de convertir Sabina
Poppea qui fut acquis par l'Etat et fait partie du musée du

Fomento en même temps que Maria Pineda faisant ses

adieux aux religieuses du couvent de Sainte-Marie

l'Egyptienne (1862), et Isabelle ht Catholique présidant

à l'éducation de ses enfants (1863). Il est l'auteur de

nombreux portraits, dont quelques-uns font partie de la suite

chronologique des rois d'Espagne, et d'un grand nombre
d'illustrations et de dessins pour diverses publications es-

pagnoles d'art et d'archéologie. P. L.

LOZAY. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Saint-Jean- d'Angély, cant. de Loulay; 433 hab.

LOZE. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr. de Mon-

tauban. cant. de Caylus ; 413 hab.

LOZÉ (Henri-Auguste), administrateur et diplomate

français, né au Cateau (Nord) le 21 janv. 1850. Sous-préfet

de Commercy en 1877, il fut écarté par le gouvernement

du 16 mai. Réintégré dans ses fonctions à la fin de la

même année, il devint sous-préfet de Béthune en 1880, de

Brest en 1881 (où il se lia avec M. Gragnon, préfet du

Finistère), et préfet du Cantal en 1884. Il fut nommé se-

crétaire général de la préfecture de police en 1885, sur la

demande de M. Gragnon, préfet de police, puis rede\int
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préfet de la Somme (1886). Du 10 mars 1888 au 11 juil.

1893, il exerça les fonctions de préfet de police, et lors-

qu'il les quitta il reçut celles d'ambassadeur à Vienne.

LOZELEUR (V. Lotseleur).

LOZENGRAD (en turc Pyrq-Kilisé, c.-à-d. les qua-

rante églises; en grec Saranta Ekklîsiai). Ville de la

Turquie d'Europe, vilayet et à 55 kil. E. d'Andrinople
;

15,000 hab. Cii.-l. d'un sandjak qui se divise en 7 kazas

et compte 138,678 hab. répartis à peu près également

entre les trois nationalités grecque, turque et bulgare.

LOZÈRE (Dép. de la). Situation, limites, super-
ficie. — Le dép. de la Lozère doit son nom au mont

Lozère qui est le principal massif et le plus élevé du dépar-

tement. Il est situé dans la région méridionale de la France,

au S.-E. du Plateau central, séparé seulement de la Médi-

terranée par le dép. du Gard. Son chef-lieu, Mende, est

situé à 485 kil. de Paris à vol d'oiseau et à 651 kil. parle

chem. de fer. Le dép. de la Lozère est placé entre ceux de la

Haute-Loire au N.-E., de l'Ardèche à l'E., du Gard au

S.-E., de l'Aveyron au S.-O., du Cantal au N.-O. Il est

compris entre 44°6'29" et 44 38'16" lat. N., et entre
o38'40" et 1°39'48" long. E. de Paris. Ses limites sont

en grande partie conventionnelles; au N., elles suivent

le vallon de Peyrebesse, puis dessinent une ligne irrégu-

lière, coupant vallées et montagnes jusqu'à l'Allier ; cette

rivière forme la frontière presque jusqu'à sa source, sépa-

rant la Lozère de la Haute-Loire, puis de l'Ardèche sur

une longueur de 40 kil.; c'est ensuite la Borne (afil. de

l'Ardèche) qui sert de frontière pendant une douzaine de

kilomètres, puis une ligne artificielle à travers les monts

Lozère jusqu'à l'angle S.-E. où elle suit un moment le

cours du Galeizon; au S., elle coïncide avec la crête qui

sépare les bassins du Gardon de Malet et du Gardon de

Saint-Jean, puis avec celle de l'Aigoual, délimitant les

bassins supérieurs du Tarnon et de la Jonte ; elle traverse

le causse Noir, suit le cours de la Jonte pendant 15 kil.

environ, celui du Tarn pendant 4 ou 5, traverse le causse

de Sauveterre, le val du Lot, suit à peu près la ligne de

faite des monts d'Aubrac, puis le cours du Bès pendant

plus de 30 kil.

La superficie de la Lozère est de 516,973 hect., ce qui

le classe au 73e rang des départements français avec une

superficie inférieure d'environ 117,000 hect. à la moyenne.

Sa plus grande longueur du N. au S., entre Paulhac et le

signal de l'Hort-Dieu, est de 103 kil. ; sa plus grande lar-

geur de l'E. à l'O., entre la Borne et les monts d'Aubrac,

est de 80 kil. La forme générale est celle d'un ovale ou

d'un quadrilatère irrégulier. Le pourtour est d'environ

400 kil. en négligeant les sinuosités secondaires.

Relief du sol. — Le sol du dép. de la Lozère est très

mouvementé et complètement occupé par des montagnes ;

aucun autre département français n'a une moindre surface

de plaine. Ces montagnes et les plateaux élevés qui relient

les divers alignements ont une altitude moyenne considé-

rable, mais sont profondément entaillés par d'étroites val-

lées où les rivières ont creusé des gorges formidables,

d'impraticables défilés. Cette région a le caractère d'un

faîte, offrant cette particularité remarquable qu'aucun de

ses 437 cours d'eau n'a sa source dans un département

voisin ; tous naissent dans celui-ci d'où ils divergent vers

les quatre points cardinaux pour arroser les contrées limi-

trophes. De quelque côté qu'on pénètre dans la Lozère,

c'est donc en remontant une pente.

On y distingue trois régions orographiques nettement

tranchées : les Cévennes au S.-E., dont les schistes dé-

chiquetés sont troués de massifs granitiques; la Montagne

au N., formée de plateaux granitiques parsemés d'épanehe-

ments volcaniques ; les Causses au S.-O.

Les ('.traînes occupent la moitié orientale de l'arr. de

Florac et le tiers S.-E. de celui de Menue. Au sens propre,

les véritables Cévennes ne s'étendent que du massit grani-

tique de l'Aigoual au massif de la Lozère, et les gens du

pays distinguent nettement le Cévenol du Louzérot aussi

bien que du Caussenard et du Montagnard des plateaux

septentrionaux. Mais les géographes ont généralisé l'appel-

lation de Cévennes, l'appliquant à tout le bourrelet mon-
tagneux qui sépare le bassin méditerranéen du bassin océa-

nique. En particulier, dans notre département, on y rattache

les massifs de la Lozère et du Goulet qui s'allongent au

N. de la vraie région cévenole.

L'Aigoual divise les dép. du Gard et de la Lozère par

une barrière de rochers abrupts et brûlés au S., mais

s'abaissant au N. par des pentes boisées ou revêtues des

prairies qui sont des tapis de fleurs. Les principaux som-
mets sont, de l'O. à l'E.: la Croix de Fer (1,327 m.),

qu'une arête relie au causse Noir (V. Aveyron [Dép. J) ;

le signal de Montrefu (1,406 m.), dont la crête s'élève à

1,474 m., puis à 1,564 m. aux sources de la Jonte et

enfin, à 2 kil. au N., dans l'Hort-Dieu, à 1,567 m. ; c'est

le point culminant, sur la limite du dép. du Gard ; une
crête, séparant les vallées de la Jonte et. du Tarnon, se

développe au N. jusqu'au causse Méjean atteignant lésait,

de 1,404 m. et de 1,539 m. Une autre, considérée comme
chaine principale, se dirige vers le N.-E. séparant les

bassins du Rhône et de la Garonne; elle s'abaisse de

1,351 m. à 1,228 et 1,097 au signal du Tarnon; à l'O.

sont les prairies bien arrosées et les hoisdu val du Tarn;
à l'E. les taillis de chênes verts, les torrents, presque des-

séchés, en été, du bassin du Gard ; la crête est très étroite,

souvent il n'y a pas plus de 200 m. entre les lits des cours

d'eau tributaires de l'Atlantique et ceux de la Méditerranée.

Au N. du col des Salides sont le signal de l'Hospitalet

(1,112 m.), puis IaCande Barre-des-Cèvennes(l,018m.);
l'arête médiane se dirige alors vers LE. par le Plan de
Pont-Mort et le Cabanis (1,186 m.) jusqu'au col de Jal-

creste entre les vallées du Gardon d'Alais et de la Mimente
;

au N. de ceux-ci se développent les monts du Bougés, orien-

tés de l'O. à l'E. comme l'Aigoual, la Lozère, etc. Ce
massif granulitique constitue le centre du pays cévenol; ce

fut la citadelle des Camisards au milieu des 199 villages

et hameaux brûlés ou rasés en 1703. Le point central est

le signal de Saint-Maurice-de-Ventalon (1,334 m.) duquel
découlent le Gardon d'Alais et des affluents de la Cèze, du
Tarn, de la Mimente; à l'O., le signal de Bougés s'élève à

1,424 m.; le signal de Fraissinet n'en a que 1,330;
puis le faite s'abaisse à 1,100 dans les monts de Rampo-
nenche, au pied desquels le confluent du Tarn et du Tar-

non se fait à l'ait, de 526 m. Au pied du signal de Saint-

Maurice est le fameux bois d'Altefage où se tinrent les

premières assemblées des Camisards. Au N. du signal et

du col de Saint-Maurice (1,082 m.), une arête étroite relie

les monts du Bougés à ceux de la Lozère, séparant les

vallons de l'Alignon et del'Euch; elle atteint 1,451 m.

—

Le mont Lozère forme un massif de 300 kil. q. qui s'al-

longe de l'E. -S.-E. à l'O. -N.-O., entre les vallées du Tarn
au S., du Lot au N.-O., de l'AItier (sous-affluent du Rhône)
au N.-E. Sur la frontière orientale du département est le

roc Costelades (1,508 m.) qui plonge sur la vallée de la

Cèze ; puis on rencontre, en allant à l'O., le roc Malpertus

(1,683 m.), le pic de Finiels (1,702 m.) ou Crucinas, ou
signal de Cassini ; le signal des Laubies (1,660 m.), le roc

desLaubies (1,561 m.), qui tous dominent seulement de

100 à 200 m. les terrasses granitiques du massif; sur

une longueur de 20 kil., l'ait, ne s'abaisse pas au-dessous

de 1,550 m.; autour du noyau, l'altitude est moindre:

1,258 m. au roc de l'Aigle (entre Bagnols et Lanuéjols),

lequel rejoint le causse de Mende ; au S.-O., des hauteurs

décroissant de
]
1,530 à 1,240 et 1,046 m. réunissent les

monts de la Lozère au causse de Sauveterre. Au N. du pic

de Finiels, la ligne de partage des eaux s'abaisse de

1,574 m. à 1,406 m. au signal de Cubières, puis à

1,173 m. au col de Tribes, entre les sources du Lot et des

affluents de l'AItier. Au N. de cette dépression est la mon-
tagne du Goulet, massif schisteux et pelé de 72 kil. q., qui

atteint 1,499 m. au signal du Goulet. La crête, longue

d'une vingtaine de kil., est suivie par le vieux chemin dit
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de la Serre ou des Mulels, qui va du plateau oriental delà

Garde-Guérin au causse de Belvezct ou de Larzallier. Au
N.-O. de celui-ci, qui atteint 1,263 m., se trouve le causse

de Montbel, marécageux et troué d'une trentaine d'avens,

entonnoirs de 10 à 18 m. de diamètre. Ce plateau juras-

sique (de 40 kil. q,) est comme le nœud hydrologique de la

Fiance centrale. Au N., séparé de la montagne du Goulet

par la vallée du Chassezac, s'élève le Maure de la Gardille

(1,801 m.), au S. duquel sourd l'Allier. Il se prolonge au

N. par les hauteurs de la forêt de Mercoire (réduite de

12,000 à 340 hect.) qui atteignent 1,470 m. et en ont

encore 1,234 m. au N. de Langogne (ait. de la vallée,

896 m.). Les pâturages d'été y ont pris la place de la

forêt. La ligne de partage des eaux contourne au S. la

vallée de l'Allier, la crête n'ayant pas plus de 300 m. de

large entre cette vallée et celle du Chassezac; elle s'élargit

vers l'E. où l'ait, est de 1,143 m. au Thord, sous lequel

passe en tunnel le chem. de fer de Paris à Nimes. Au
delà nous passons dans le dép. de l'Ardèche.

La Montagne ou Haut-Gévaudan est la région septen-

trionale du dép. de la Lozère occupant les deux tiers de

l'arr. de Mende et les trois quarts de celui de Marvejols.

C'est un vaste plateau granitique s'étendant depuis le val

de l'Allier (qui le sépare des monts porphyriques du Ve-
lay), à l'E. jusqu'aux monts porphyriques d'Aubrac à l'O.

Au centre, une sorte de dos est formé par les monts de la

Margeride. Ceux-ci s'étendent du S. au N. séparant les

bassins de la Loire et de la Garonne ; à l'E. les eaux des-

cendent vers l'Allier, à l'O. vers le Lot, par la Colagne et

la Truyère. La Margeride commence au plateau désert et

glacé du Palais-du-Roi (1,350 m. d'alt. moyenne; som-

met, 1,438 ni.), semé d'immenses tourbières, que les

causses de Montbel et de Belvezet séparent de la montagne

du Goulet ; au N. de ce plateau sont les points culminants

le Truc de Fortunio (1,543 m.), le signal de Randon

(1,554 m.), d'autres sommets de 1,540m. 1,491, 1.440;

un peu au N. le Roc des Fenêtres s'élève à 1 ,484 m. ; cette

altitude se maintient dans la partie de la chaine qui sépare

le dép. de la Haute-Loire de celui de la Lozère. Dans cette

partie les sommets ont 1,492 et 1,458 m.; vers l'extré-

mité du département, le Montgrand atteint encore 1 ,419 m.

Le relief des monts de la Margeride est d'ailleurs peu ac-

centué; ce sont des croupes herbeuses, des landes, des

bruyères avec, dans les dépressions, des tourbières et

quelques bois.

Les sommets dépassent de 200 m. à peine le plateau du

côté oriental; la pente ne s'accuse qu'aux approches de la

grande vallée de l'Allier qui est à 896 m. àLangogne, à

730 m. à sa sortie du département. Dans l'espace compris

entre ces gorges et la Margeride, l'ait, moyenne du plateau

granitique, quelquefois dénomméplateau deGrandrieu, dé-

passe 1,200 m. ; ces terres froides, peu herbeuses, devraient

être reboisées. Sur le versant occidental de la Margeride

la pente est plus rapide; les magnifiques gorges creusées

par la Truyère et ses affluents sont de 400 à 500 m. plus

bas que les sommets. L'ait, moyenne du plateau s'abaisse

à environ 1,100 m. dans celte région que traverse le chem.

de fer de Neussargnes à Marvejols; les sommets atteignent

seulement 1,289 m. (puy de Montvernoux) et 1,291 m.

(mont Redorte) ; elle se relève plus à l'O. vers les monts

d'Aubrac. Ceux-ci, constitués par des épanchements por-

phjriques, séparent les dép. de la Lozère et del'Aveyron;

ils atteignent 1,471 m. au signal de Mailhebiau, 1,405 m.
au signal de Moussous vers le N. ; déchiquetés par les

eaux météoriques sur leur versant occidental, ils s'abais-

sent en pentes douces sur le versant oriental ; celui-ci est

parsemé de petits lacs dont les principaux sont entre le

signal de Moussons et le Peyron (1,340 m.), ceux de Mous-

sous, Souvérols, Salhiens, Bord, Saint-Andéol; toutes les

eaux vont au Lot par le Bès (affluent de la Truyère), ou

par la Colagne. La région de la Montagne est un pays de

pâturages, mélangés de bois, parmi lesquels tranchent ceux

de la Margeride (chênes, hêtres, sapins), qui lui donnent

l'aspect d'une longue muraille noire; ce sont des pâturages

à moutons. Les pentes volcaniques d'Aubrac, beaucoup plus

fertiles, sont couvertes de beaux herbages, de bêtes à

cornes. — Au S. du Haut-Gèvaudan, près de la vallée du

Lot, il faut signaler entre le Lot et la Gineste le petit

massif de la Boulaine, plateau de grès et crête schisteuse,

noirs de pins, dont le sommet a 1,213 m.

La région des Causses contraste aussi bien avec le profil

tourmenté des Cévennes qu'avec les plateaux humides de

la Montagne; les premières correspondent aux schistes, les

seconds au granité. Les causses, comme leur nom le dit,

sont calcaires. Au centre du département, le long du Lot,

une zone intermédiaire sépare les grands causses de la

Montagne ; là sont les petits causses de Changefège, de

Montbel, déjà nommé, de Belvezet et d'Allenc au N. du

Lot; au S. de cette rivière ceux de Mende (1,060 m.)

entre le Lot et la Nize; de Valduc ou Balduc, etc. Mais

au S. du Lot et de la large vallée de Valdonms qui

descend du mont Lozère commence le grand plateau de

100,000 hect. que le Tarn divise en causse de Sauveterre

et causse Méjean. Le causse de Sauveterre, vaste de

60,000 hect. et prolongé à l'O. par le causse de Sèverac

(V. Aveyron [Dép.]), 'a 35 kil. de long de l'E. à l'O.,

depuis le col de Montmirat qui le sépare des contreforts de

la Lozère jusqu'à la limite du département ; il mesure

25 kil. entre le Lot et le Tarn ; son ait. diminue de

l'E. à l'O. ; elle est en moyenne de 1,000 m. d'un côté,

de 850 à 900 m. de l'autre ; les points extrêmes sont

1,091 m. à l'E. de Sauveterre et 840 m. au S.-O. de La

Capelle. Ses 146 hameaux ont moins de 4,500 hab. Il est

au|ourd'hui presque déboisé. C'est un plateau aride, semé

de monticules, couronnes, puechs ou trucs, qui le domi-

nent de 20 à 50 m., et criblé de trous, avens où s'englou-

tissent les eaux ; celles-ci sont abondantes puisqu'il en

tombe de 1,250 à 833 millim. par an, soit une moyenne

de plus d'un mètre; mais le sol n'en retient rien; tout

passe au-dessous, formant un réseau de ruisseaux souter-

rains qui rejaillissent plus bas en admirables fontaines à

Saint-Frézal (près de La Canourgue), à Vigos (presd'Ispa-

gnac), à Burle (près de Sainte-Enimie), etc. Cependant un

peu d'humidité se conserve dans les sotchs, vallons fer-

més ou il y a quelque terre végétale et autour desquels se

groupent les maisons, pourvues de citernes. Pour les bes-

tiaux on a les mares ou lavagnes au fond garni d'argile ;

mais en été elles assèchent. Trop de soleil en été, trop de

neige en hiver, « le vent qui tord les bois chétifs, de ro-

cheuses prairies tondues par des moutons et des brebis à

laine fine, des champs caillouteux d'orge, d'avoine, de

pommes de terre, rarement de blé, voilà les causses ». Le

Caussenard seul peut aimer le causse; mais qui n'admire-

rait les vallées qui l'entourent?

En descendant par des sentiers de chèvres, du plateau

dans les gorges, on quitte subitement la rocaille altérée

pour les prairies murmurantes et les grands horizons. En

haut, sur la table de pierre, c'est le vent, le froid, la nu-

dité, la pauvreté, la laideur, la tristesse, le vide; en bas,

sur le tapis de gazon, c'est le zéphir dans les vergers, une

atmosphère tiède, l'abondance et la gaieté (On. Reclus). —
Le causse de Sauveterre est séparé du causse Méjean par

le célèbre canon du Tarn. Cette gorge sinueuse de 50 kil.,

large seulement do 1,250 à 2,500 m. entre ces deux pla-

teaux, se creuse à 500 m. au-dessous, formant un abîme

aux parois presque verticales et le plus souvent inacces-

sibles. La muraille de la rive gauche, un peu plus élevée

que l'autre, domine parfois la vallée de 700 m. Le causse

Méjean, c.-à-d. du milieu, est presque isolé par ces fossés

grandioses; au N. et à l'O. celui du Tarn le sépare du

causse de Sauveterre, au S. la Jonte le sépare du causse

Noir et de l'Aigoual (V. Ayeyron et Gard) ; à l'E. le Tar-

non le sépare des Cévennes ; il ne se rattache qu'au massif

de l'Aigoual, par un isthme dont la largeur raaxima est de

1,000 m., et nu'nima d'une dizaine de mètres; là passe

le col de Perjuret (1,031 m.). Cette île calcaire de
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-40,000 hect., bordée par 120 kil. de falaises verticales, a

une ail. moyenne de plus de 4 ,000 in. Sa falaise n'est inter-

rompue que par deux ravins, celui des Bastides au S. et

celui de Montbrun au N. ; il a 28 kil. de l'E. à PO., de 10

à 20 du N. au S. Un certain nombre de mamelons émer-

gent de celte table de pierre, la surmontant d'une centaine

de mètres; le point culminant à l'E. atteint 1,278 m.;
le signal de Cargo, 1,250 m. ; le puech d'Aluech, en face

de Sainte-Enimie, 1,153 m. ; au centre, le signal du Tour,

1,130 m. ; à PO. le mont Buisson, 1,069 m.
;
quelques

petits bois de pins subsistent, notamment autour du mont
Buisson. Plus nu, plus glacé et plus desséché qu'aucun

autre causse, il nourrit à peine 1,600 hab. Au pied, jail-

lissent les superbes sources du Pêcher (à Florac), de Cas-

telbouc (à Prades), de Saint-Chély-du-Tarn, etc.

Géologie. — Le dép. de la Lozère est situé à l'angle

S.-E. du Plateau ou Massif central de la France. Il com-
prend trois divisions géologiques bien distinctes, corres-

pondant aux divisions orographiques que nous venons d'ex-

poser: Au S.-E., les Cévennes, dont les terrains primaires

s'étendent depuis le massif granitique et dévonien du Vigan

(V. Gard [Dép.]), jusqu'aux gneiss du dép. de VArdèche
(V. ce mot), profondément ravinés et bouleversés, sur-

tout au voisinage des soulèvements granitiques et granu-
litiques de l'Aigoual et de la Lozère. — Au N., la Mon-
tagne couvre de ses granités et granulites l'espace compris

entre les massifs basaltiques des monts du Velay et des

monts d'Aubrac.— Au S.-O., les Causses formés essentiel-

lement des calcaires des étages jurassiques moyen et supé-

rieur, mais bordés au S.-E. et au N. d'une frange de lias.

Au N. du cours du Lot, s'étend entre la région du granité

et celle du causse une zone (intermédiaire de schistes, de

gneiss et de lias, représentant un ancien détroit des mers
jurassiques.

Nous décrirons successivement ces trois régions et leurs

terrains. Les terrains cristallins des Cévennes s'étendent à

PO. jusqu'au causse Méjean, borné par la Jonte et le Tar-

non, puis par la faille du Valdonnès suivant une ligne

tirée à peu près dTspagnac à Chadenet par le col de Mont-

mirat qui limite les calcaires ducausse deSauveterre;elle

produit une dénivellation d'environ 500 m., qui relève les

terrains primaires au-dessus des sédiments jurassiques; la

limite des schistes suit ensuite à peu près une ligne tirée

de Bagnols-les-Bains à la vallée du Langouyrou jusqu'à

Langogne. Le triangle ainsi découpé au S.-E. du dépar-

tement constitue la région des Cévennes, versant du Pla-

teau central profondément découpé par les vallées d'éro-

sion; celles-ci s'enfoncent jusqu'à 600 m. au-dessous du
plateau, par exemple celles de Chassezac, de PAIticr, de
la Borne, creusées dans les gneiss et les granités les plus

durs. L'extrême puissance de ces phénomènes d'érosion est

due à la proximité de la mer qui accentue les pentes ; à

partir du niveau de base, l'érosion régressive remonte jus-

qu'aux sources des cours d'eau. Sur le versant occidental,

l'éloignement de la mer ménage les pentes. Dans le massif

primaire des Cévennes s'intercalent : au S. le soulèvement

granitique de l'Aigoual qui arrive jusqu'aux Rousses (sur

le Tamon) ; au centre le grand soulèvement granitique de

la Lozère ; au N.-E. celui de Villefort. Le massif de la

Lozère est la protubérance granitique la plus élevée de la

France centrale ; il est orienté d'E.-S.-E. à O.-N.-O. et

délimité par des failles; au'N. celle d'Orcières fait buter

les sédiments jurassiques contre les micaschistes; les pre-

miers développent leurs couches horizontales au pied d'une

longue falaise qui va de Lanuéjolsaux Vans (Ardèche). Au
S., le mont Lozère est constitué par deux immenses gradins

aux cotes de 1,500 et 1,200 m., le premier correspon-

dant à la région des hauts pâturages. Le granité s'étend

d'ailleurs jusqu'aux monts du Bougés, dont la cime est

formée de granulite. A PO., le massif granitique du mont
Lozère et ses failles parallèles sont coupés brusquement
par la faille perpendiculaire du Valdonnès. Le massif de

Villefort se rattache à ceux du Vivarais (dép. de l'Ardèche).

Les terrains archéens des Cévennes, rongés par les tor-

rents, bouleversés par les mouvements du sol, ont été aussi

altérés par le métamorphisme au contact des granités et

granulites qui les imbibent ou y sont injectés en une foule

de points. Les gneiss rubanés et les micaschistes occupent

les districts limitrophes du Haut-Vivarais ; les deux roches

passent de l'une à l'autre bien que la première domine ;

d'autre part, le gneiss devient souvent granitoïde; ailleurs

il est granulitisé et riche en mica blanc (à Langogne, Luc,

Puylaurent). — Les micaschistes à séricite sont très dé-
veloppés dans les Cévennes proprement dites; ils sont divi-

sés en minces feuillets avec glandes de quartz blanc. A la

partie supérieure de ces micaschistes sont fréquemment
intercalés des gneiss ceillés, assise de 1 ,000 m. d'épaisseur ;

ceux-ci passent à un gneiss grenatifère, formation carac-

téristique des Cévennes proprement dites ou elle forme une
bande de 60 kil. de long. — Les talcites ou schistes lui-

sants, décrits à l'art. Gard, forment immédiatement au-
dessus des gneiss et micaschistes un système très uniforme

d'une puissance d'au moins 4,000 m. ; ils constituent les

sommets des Cévennes. — Les schistes granitiques se rat-

tachant parfois aux schistes sériciteux, dont ils sont une
modification, passent souvent au micaschiste franc à mica
noir; dans les monts de Mercoire, ils alternent avec les

gneiss rubanés et les micaschistes. — Les schistes amphi-

boliques forment un étage bien développé à PO. deMende.
Le granité de la Lozère est un granité à deux micas,

dont l'un blanc, et à quartz bipyramidé ; sa texture le

rapproche des granulites. Le granité de la Margeride est

remarquablement porphyroïde, avec de très grands cris-

taux d'onhose blanc. On y trouve quelques îlots de schiste.

Partout la surface est très érodée, le sol jonché de blocs

arrondis, volumineux, parfois superposés et d'aspect pitto-

resque (rocher branlant de Chàteauneuf-de-Randon). Dans
le massif granitique de Villefort ou de la Borne, les élé-

ments sont moins gros. — La granulite se présente en

filons, rares dans le gneiss, fréquents dans le granité
;

elle est alors à grains fins, mica blanc et tourmaline très

abondante. Mais elle se présente surtout en grandes masses

d'épanchements à contours irréguliers, à grains moyens,

mica blanc abondant, mais tourmaline rare; on l'exploite

pour pierre de taille, particulièrement à Grandrieu et Pierre-

fiche (d'où on a tiré le piédestal delà statue d'Urbain V à

Mende). — La microgranulilecst en filons minces, allon-

gés, réguliers, parfois renflés en dykes; c'est une roche

compacte, rose, à quartz bipyramidé.

La région du Haut-Gévaudan ou Montagne est essentiel-

lement granitique ; le principal phénomène est celui du

soulèvement de la Margeride, très accentué à PO., où elle se

termine brusquement par une falaise rectiligne des Estables

à La Rouvière. Le granité s'étend à l'E. jusqu'au causse de

Montbel, au Langouyrou et à l'Allier ; à l'Û. jusqu'aux

monts d'Aubrac; au S. il n'atteint le Lot qu'à Sainte-Hé-

lène, le petitcausse de Changefège l'en sépare ensuite, puis

son massif de micaschistes et de gneiss délimité par une

ligne menée de Mende à Ribennes, de là au Buisson, à

Antrenas et aux Salses. Le plateau granitique est d'ailleurs

pénétré de granulite qui souvent s'épanche en grandes

masses et passe à la pegmatite; le plus vaste massif gra-

nulitique s'étend de Saint-Chély-d'Apcher à Fournels. Au
contraire les dépôts sédimentaires sont très localisés et de

peu d'importance ; citons les plaques d'arkose infraliasique

du Palais-du-Roi ; le bassin oligocène de Naussac; le bas-

sin miocène deSaint-Albans; celui du Malzieu-Ville. Quant

au basalte, on le trouve à l'E. de la Truyère, au N. de

Saint-Léger-du-Malzieu ; mais surtout il constitue les monts

d'Aubrac. Dans la région des causses, il n'apparait qu'en

un point, au hameau de Sauveterre. C'est le basalte plio-

cène décrit à l'art. Loire (Haute-), t. XXII, p. 448.

La région des sédiments jurassiques est un peu plus

étendue que celle des causses; elle les dépasse au N. où

l'ancien golfe de la mer jurassique se prolongeait, vers l'E.,

par un détroit qui rejoignait le golfe rhodanien. Ce bras



LOZÈRE 710

de mer, retrouvé par M. Fabre, suivait à peu près la vallée

supérieure du Lot, et a laissé une traînée de petits causses de

Mende au Bleymard, à Villefort et aux Vans (Ardèche),

lesquels relient les grands causses aux curieux dépôts ju-

rassiques des Gras qui représentent dans le Vivarais des

causses océaniques. Cet ancien détroit de Villefort, très

large encore dans le causse de Mende, se bifurquait au-

tour du mont du Goulet ; de son bras septentrional, il reste

le plateau de Montbel, le causse de Belvezet et le piton

isolé de la Fare (com. de Prévenchères). Le bras méridio-

nal, entre les monts Lozère et du Goulet, a déposé les pe-

tits plateaux calcaires d'Houltet, Orcières, Le Bleymard,

Dourbon, Pomaret, Bergougnon, le Mas-de-1'Air, la Rousse,

et Moignard, atteignant au Gras des Vans les calcaires du

Bas-Vivarais. Ces deux traînées furent préservées de l'éro-

sion par les failles auxquelles elles sont adossées. — Voici

maintenant comment M. Fabre s'imagine l'histoire géolo-

gique des causses. A l'époque basique, entre l'Aigoual et

la Lozère, un haut-fond fermait le golfe ou ils se sont dé-

posés. R y eut des alternatives d'émersion et de submer-

sion qu'on peut reconstituer à l'époque du charmouthien

inférieur (calcaires encrinitiques à Ostrea oblù/uata);

l'eau claire, parcourue par des courants, atteste l'ouver-

ture du golfe. Peu à peu, le bombement de l'anticlinal des

Cévennes rétrécit les détroits, et le golfe ne fut plus relié

à la mer que par le seuil de Bédarieux ; il se transforma

en mer fermée où s'accumula la vase, et qui s'approfondit

par un mouvement de bascule creusant une fosse parallèle

à l'axe des Cévennes. C'est dans cette petite Caspienne que

se déposèrent les calcaires des grands causses. Cette ré-

gion subit de profonds remaniements ; les masses de cal-

caires, souvent dolomitiques, sont traversées par un ré-

seau compliqué de failles et de fentes appartenant à plusieurs

systèmes ; aux environs de Mende, la multitude de ces

fentes orientées du N.-N.-O. est prodigieuse. Au voisinage

des fentes, les phénomènes de métamorphisme sont très

accusés ; les calcaires encaissants sont rubéfiés ; les cal-

caires à entroques deviennent saccharoïdes ; les calcaires à

fucoïdes passent au calcaire lithographique blanc; failles

et fentes sont remplies d'une argile rouge vif, colorée par

le fer oligiste.

L'aspect général de la région des causses est le suivant:

à l'E., les petits plateaux qui jalonnent l'ancien détroit

jurassique sont formés de sédiments basiques ; ceux-ci

couronnent le plateau de Montbel ; au voisinage de celui-

ci, les arkoses infra-liasiques sont relevées jusqu'à 1,380 rn.,

ce qui serait la plus grande altitude des terrains sédimen-

taires dans la France centrale. Sur le causse de Belvezet,

les marnes du lias sont surmontées par le jurassique moyen ;

il en est de même sur ceux de Mende, de Valduc, etc.

Enfin la plate-forme des grands causses est formée des

assises jurassiques supérieures. Dans tout le centre du dé-

partement, les marnes basiques constituent une formation

puissante, des talus fertiles, en pente douce, au pied des

grands escarpements oolitiques.

Voici maintenant la description de ces assises sédimen-

taires. Elles reposent sur les terrains primaires et spécia-

lement les schistes cristallins. Ceux-ci sont très altérés et

rubéfiés au contact des assises basiques; ce phénomène,

très général, est du à une action chimique des eaux de la

mer basique. Il faut signaler qu'à l'extrémité occidentale

du département vient finir ie terrain permien du Rouer-

gue ; à La Canourgue se termine, avec un faciès littoral

bien marqué, le lit d'argiles et psammites rouges du dép.

de l'Aveyron, caractérisé par des ramules de Voltzia hetc-

rophylla; on peut les rapprocher du grès vosgien. Au
delà de ce petit golfe permien, nous ne trouvons plus que

des sédiments jurassiques. Ils se succèdent dans l'ordre

suivant : Grès et arkoses de l'infra-lias, signalés par

M. Fabre sur quelques hauts plateaux.— Etage du calcaire

capucin, horizon lithologique remarquable, qui dessine le

plateau de Montbel ; ce calcaire est gréseux, couleur brun

de capucin, sans fossiles, avec géodes de barytine, spath

et quartz. Dans le cant. du Bleymard, il repose sur des

bancs de calcaire gris, pétris de fossiles (zone à Ammo-
nites planorbis). — Calcaire jaune, en bancs brisés,

alternant avec de petits lits d'argile verte et des lits de

cargneules cloisonnées ; les fossiles sont ceux de la flore

rhétienne (à Badaroux, près de Mende). — Le sinémurien

est représenté par un calcaire bleu à cassure cristalline, à

encrines et gastéropodes, et par un calcaire gris noduleux,

à gryphées arquées. — Le charmouthien comprend un cal-

caire siliceux à Gryphea cymbium et obliijuata ; un cal-

caire marneux à Ammonites (imbriatius et des marnes
à Ammonites margantatus, Belemnites niger, Lyto-

ceras limbriatum, /Egoceras Davcei. — Au-dessus vien-

nent des marnes à ammonites bleues, friables, très déve-
loppées ; elles sont séparées des précédentes par un étage

de schistes argileux, bitumineux, correspondant aux marnes

à posidonies de l'Auxois et de Lorraine ; il renferme

YAmmonites serpentinus, annulatus, commuais, be-
lemnites tripartitus, l'ichtyosaure, etc. ; au-dessus de

ces schistes sont des lits de marnes à Harpoceras bifrons,

bicarinatum, radians, aalense, Pecten pumilus. Au-
dessus, on trouve des marnes à Ammonites aalensis,

bleues, passant en haut à un calcaire marneux, noduleux,

avec Cancellophycus liasinus, Trigonia pulchella, etc.

Les couches que nous venons d'énumérer représentent le

toarcien et ont ceci de remarquable qu'elles forment une

assise de 80 m. de marne sans calcaire intercalé. Elles

sont surmontées d'une couche de 15 à 20 m. de calcaire

marneux, zone intermédiaire entre le toarcien et le bajocien.

Le jurassique moyen débute par le calcaire à fucoïdes,

noduleux, marneux, siliceux, bleu, avec lits et rognons de

silex; près des rivages, il devient plus siliceux, passant

aux calcaires à jaspes de Belvezet qui le relient aux jaspes de

Naussac. R se termine en haut par des couches à Ryncho-
nella epiliasina et Ostrea sublobata. — Au-dessus sont

les calcaires à entroques, surmontés de dolomie grenue, sac-

charoïde et caverneuse ; ce terrain forme les murailles rui-

niformes du causse de Mende. — Le bajocien, dont la

puissance 'dans le N. atteint 150 m., est surmonté du ba-

thonien qui est particulièrement développé dans les causses.

Il comprend 100 à 300 m. de calcaires marneux, sur-

montés de 100 à 200 m. de dolomies massives, lesquelles

constituent la plus belle partie de la falaise des canons et

notamment les célèbres rochers de Montpellier-le-Vieux ;

dans la mer bathonienne, les cours d'eau apportaient des

débris végétaux qui se retrouvent aujourd'hui dans des

couches fluvio-marines de 30 m. d'épaisseur (à Corbula,

Cyrena, Paludina) et des lignites intercalés au milieu

des calcaires marneux . — Le callovien est représenté par

des marnes noirâtres, peu stratifiées, très épaisses, conte-

nant à la base des ammonites pyritisées, mais peu fossili-

fères dans le haut. — L'oxfordien a un niveau inférieur

de marnes noduleuses ou feuilletées (Ammonites cordatus,

plicatilis, arduennensis, Belemnites hastatus, etc.),

grises ou jaunes ; à mesure qu'on s'élève, l'étage est de

moins en moins marneux ; les marnes schistoides passent à

des calcaires marneux
(
Ammonites transversarius, tor-

tisulcatus, etc.); on arrive à de gros bancs gris bleuâtre ou

blanc, à pâte lithographique avec quelques lits de marnes

feuilletées ; ces bancs calcaires épais se brisant aisément

en plaques alternent avec des dolomies grises ou jau-

nâtres; ces dernières couronnent, en général, les mame-
lons ruiniformes des causses Mèjcan et de Sauveterre. La

plate-forme de ceux-ci est constituée par les assises oxfor-

diennes ; la lisière et les pentes, plus larges au N., à l'E.

et àl'O. du causse de Sauveterre, sont bathoniennes ; puis

se succèdent les couches que nous venons de décrire jus-

qu'au bas des pentes formées des marnes bleues et schistes

à posidonies.

Les formations tertiaires sont faiblement représentées

dans le dép. de la Lozère. Peut-être faut-il rattacher à la

formation sidérolithique les filous et les amas de sables

grossiers et argiles rutilantes à minerai de fer qui traver-
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sent les calcaires jurassiques des causses suivant les prin-

cipales failles. La limonite y est maganésifère. — Nous

avons parlé des basaltes. — A Naussac, près de Langogne,

se trouvent les débris d'un dépôt argilo-sableux rouge,

sans fossiles, qu'on classe à l'époque oligocène et qui a

été emporté par les érosions pliocènes. — Les petits dé-

pôts miocènes de la vallée de la Truyère sont formés de

sables siliceux très purs, avec cailloux roulés de quartz
;

pas de cailloux basaltiques, ni de fossiles propres. — Les

graviers pliocènes sont ferrugineux et essentiellement for-

més de débris granitiques. — Les alluvions anciennes,

atteignant de 30 à 50 m. au-dessus du fond des vallées,

se composent de cailloux roulés, déjections torrentielles et

peut-être dépôts glaciaires. — Les alluvions modernes

comprennent quelques dépôts tourbeux sur les granités,

des sables et cailloux roulés au fond des vallées.

Régime des eaux. — Le dép. de la Lozère partage

ses eaux entre trois grands fleuves français (Loire, Gironde,

Rhône) et les deux principaux bassins marins de l'Europe,

celui de l'océan Atlantique et celui de la Méditerranée.

C'est le centre de dispersion des eaux le plus caractérisé

du territoire français ; il les envoie dans toutes les direc-

tions : au N. par l'Allier, au N.-O. par la Truyère, à l'O.

par le Lot, au S.-O. par le Tarn, au S.-E. par les Gar-

dons, à TE. par la Cèze et le Chassezac (affl. de l'Ardèche).

Nous avons déjà remarqué que de ses 437 cours d'eau aucun

ne lui vient d'un département voisin ; tous prennent leur

source sur son territoire et de là descendent sur un autre.

Notons aussi que les fleuves auxquels ils aboutissent sont tous

assez éloignés du dép. de la Lozère. Le bassin de la Ga-

ronne prend la plus grande partie du département, la ré-

gion des Causses en entier, la moitié de celle des Cévennes,

les deux tiers de celle de la Montagne ; le bassin de la

Loire comprend la reste de la Montagne, celui du Rhône

le reste des Cévennes.

Bassin du Rhône. Les eaux de notre département vont

au Rhône par l'Ardèche, la Cèze et le Gard. L'Ardèche n'y

touche pas, mais en reçoit le Chassezac (75 kil., dont 35

dans la Lozère). Celui-ci nait au Maure de la Gardille, le

contourne au S., arrose Belvezet, Saint-Frézal Chasse-

radès, Puylaurent, Prévenchères, et entre dans la petite

plaine de la Borne où il arrose Planchamp avant de passer

dans le dép. de l'Ardèche. Le Chassezac est un des plus

formidables torrents de France. A la crue de 1827, il jeta

dans l'Ardèche 7,900 m. c. par seconde. Une partie de ses

méfaits revient à son affluent de droite, l'Altier ; celui-ci naît

au mont Lozère, passe à Cubières, au château de Champ,

à Allier, sous le beau viaduc du chem. de fer de Paris à

Nîmes, au N. de Villefort, et s'unit au Chassezac en aval

de Planchamp. En face, le Chassezac reçoit la Borne (50 kil.)

venue de l'Ardèche, qui forme la limite entre ce départe-

ment et le nôtre; elle coule au fond de véritables précipices.

— La Cèze (100 kil.) n'a que sa source dans le départe-

ment, au signal de Vielvic (996 m.), près de Saint-André-

Capcèze: elle passe aussitôt dans le Gard. De la Lozère,

elle reçoit : l'Homol (dr., 27 kil.), né au roc Costeladcet

finissant dans le dép. du Gard, en aval de Genolhac, et le

Luecb ou Euch (dr.. 30 kil.) qui nait à 1,420 m. sur les

pentes du mont Lozère, tout près des sources du Tarn, passe

aux mines de Vialas. et reçoit la Courdouze venue aussi du

Lozère, avant de sortir de notre département. — Le Gard
est formé dans le département de ce nom par l'union des

Gardons d'Alais et d'Anduze, lesquels tous deux provien-

nent du dép. de la Lozère. Le Gardon d'Alais (62 kil.)

sourd au pied du signal de Saint-Maurice, arrose Saint-

Frézal-de-Ventalon, Saint-Privat, se grossit d'un fort tor-

rent venu du col de Jalcreste, se tord au fond de gorges

sauvages ou il reçoit au Collet-de-Dèze le Dourdon ou Gar-

don de Dè/.e (g.), avant de quitter le département; il en

reçoit encore à dr. le Galeizon, né près de Saint-Martin-de-

Boubaux. Le Gardon d'Anduze (72 kil.) nait entre l'Ai—

goual et les Cévennes, arroso Iïassurels et passe aussitôt

dans le dép. du Gard ; sou grand affl., le Gardon de

Mialet (g. , 48 kil. , dont 22 dans la Lozère), naît à 1,070 m.

d'alt. près de Saint-André-de-Lancize, arrose Saint-Ger-

main-de-Calberte et Saint-Etienne-Vallée-Française, où il

se grossit du Gardon de Sainte-Croix (dr., 25 kil.), né à

1,041 m. d'alt. au N. du Can de l'Hospitalet, passant à

Molezon, Sainte-Croix-Vallée-Française, Moissac. Tous ces

torrents ont de terribles alternances de sécheresse et de

crues dévastatrices, gonflés en quelques heures par les

orages qui se précipitent dans les ravins cévenols.

Bassin de la Loire. L'Allier (375 kil. dont. 40 dans la

Lozère) naît à 1,423 m. d'alt. sur le flanc du "Maure de

la Gardille, descend vers l'E. le long de la forêt de Mer-
coire, tourne au N. près de La Bastide et suit à peu près

lis limites du plateau granitique au pied des basaltes du
Velay ; sa vallée sinueuse creusée dans ces terrains pluto-

niens, souvent étranglée en défilés, est fort pittoresque.

L'Allier forme la frontière entre la Lozère et l'Ardèche,

puis la Haute-Loire. Il reçoit le Masméjan (g.), passe à

Luc, reçoit l'Espezonette (dr.), née près de l'Allier, passe

à Langogne (ait. 896 m.) ou il reçoit le Langouyron, venu

de la forêt de Mercoire, à Jonchères, et quitte le départe-

ment par 735 m. d'alt. au confluent du Chapeauroux.

Celui-ci nait au Truc de Randon, passe à Arzenc-de-Ran-

don, près de Chàteauneuf-de-Randon, à Pierrefiche, à

Chastanier où il se grossit à dr. de la Clamouse (qui passe

à Chaudeyrac), à Auroux, et se grossit du Grandrieu (g.)

qui passe à Grandrieu.

Bassin de la Garonne. La Garonne reçoit du dép. de

la Lozère le Tarn et le Lot.

Le Tarn nait à 1,550 m. au pied du roc Malpertus

(1,683 m.), au S. du mont Lozère, se précipite à travers

les pentes herbeuses de Bellecoste, se grossissant d'une

quantité d'autres petits torrents qui dévalent des monts

Lozère et du Bougés ; à Pont-de-Montvertil n'est plus qu'à

896 m. d'alt. ; au confluent du Tarnon, où il aborde la ré-

gion des causses, qu'à 526 m. Dans cette partie supérieure

de son cours, ses principaux affluents sont : l'Alignon(g.)

venu du signal de Saint-Maurice; le Rieumalet ou ruisseau

deFiniels (dr.) ; la Brousse (dr.), tombée en cascades du
signal des Laubies et passant devant Fraissinet-de-Lozère

;

le torrent de Mirai (dr.) qui forme les deux belles cascades

de Runes, hautes l'une de 46 m., l'autre de 24 m. ;le Brian-

çon (dr.), etc. En aval de Cocurès, il reçoit son grand

affluent supérieur, le Tarnon
;
quittant les gorges sauvages

des Cévennes, il commence à longer le causse Méjean, et,

bientôt après avoir absorbé un torrent venu du col de Mont-

mirat, il entre dans son fameux canon entre les causses

Méjean et de Sauveterre, décrivant des sinuosités très pro-

noncées. Ce défilé mesure plus de 50 kil. depuis Ispagnac

jusqu'au Rozier, sur une largeur variant de 1,280 à

2,500 m. ; les détours continuels du Tarn entre les deux
murailles fauves donnent au paysage une grande variété.

La lumière y pénètre abondamment malgré la hauteur des

falaises ; celles-ci sont tantôt verticales comme au hameau
de Charbonnières, tantôt sculptées en architectures fan-

tastiques, terrasses, tours, obélisques, châteaux de pierre;

souvent aussi la verdure s'y accroche, égayant l'aspect : ce

sont des amandiers, des pêchers, des vignes abrités sur

l'une des corniches ou des ravins latéraux tapissés de ver-

dure parmi leurs énormes rochers. Au fond de la vallée

les eaux vertes du Tarn courent de l'une à l'autre muraille,

recueillant les admirables fontaines qui jaillissent au pied.

Le défilé commence à 500 m. d'alt. entre Ispagnac et Gué-
zac, près de la source de Vigos, au pied du château de

Rochcblave ; la largeur est de 2,500 m. environ, en face

du ravin de Montbrun; le canon se rétrécit bientôt à par-

tir de Castelbouc (source) et du hameau de Blajoux ; on
passe ensuite devant Brades, Sainî-Enimie, Saint-Chély-

du-Tarn (source), Pougnadoires, le ('bateau de la Caze, le

moulin d'Hauterive (ait. 452 m.), la Malène
;
puis le Tarn

s'engage dans le Détroit; au Pas de Soucy il disparait sous

l'amoncellement de rochers tombés des Rocs de l'Aiguille

et de la Sourde, et au travers desquels jaillissent de belles
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fontaines ; il reparaît bientôt, mais pour former des rapides

infranchissables aux bateaux jusqu'à Saint-Préjet-du-Tarn.

La falaise de gauche (causse Méjean) est ici, comme sur

l'ensemble, la plus haute et la plus âpre; cependant à

Saint-Rome-du-Dolan, celledu causse de Sauveterre tombe

à pic de 500 m.; dans toute cette partie de nombreuses

grottes sont percées des deux côtés. Après le beau ravin

de Saint-Marcellin, sur la rive droite, le défilé s'élargit; à

Rozier, au confluent de la Jonte (ait. 390 m.), le Tarn quitte

le dép. de la Lozère pour celui de l'Aveyron. Ses deux

principaux affluents dans le nôtre sontleTarnon et la Jonte.

— Le Tarnon (g., 35 kil.) sourd au pied du signal du

Tarnon, dans l'Aigoual, traverse des prairies et des bois

de châtaigniers, passe aux Rousses, aux Vanelsoii il reçoit

le ruisseau de Fraissinet venu du col de Perjuret, à Vebron,

au pied du château de Saïgas, à Saint-Laurent-de-Trèves;

il longe la falaise orientale du causse Méjean qui le domine

de 672 m., mais sa vallée est longuement ouverte du côté

oriental sur les pentes des Cévennes. Après avoir absorbé

la Mimente, il baigne Florac oii jaillit la belle fontaine du

Pécher, puis s'unit au Tarn. La Mimente (dr., 27 kil.)

descend des monts du Rouges, passe à Cassagnas, Saint-

Julien-d'Arpaon et La Salle-Prunet. --La Jonte (g.,

42 kil.) vient de l'Aigoual et coule vers l'O. par Gatuzières

et Meyrueis, ou elle reçoit le Rrézat et le Butézon, puis

elle s'engage entre [les falaises du causse Méjean et du

causse Noir, séparant les dép. de la Lozère et de l'Aveyron ;

après un défilé ou elle disparait sous un chaos de rochers,

sa vallée s'élargit au milieu de bois pittoresques.

Le Lot commence au S. de la montagne du Goulet, se

grossit des ruisseaux qui découlent de son versant méri-

dional et du N. du mont Lozère, passe près du Bleymard
(ait. 1,058 m.), reçoit les torrents de Bonnetès (dr.) et

Combesourde (g.), baigne le château de Tournel, le village

de Saint-Julien, reçoit les ruisseaux d'Houltes (g.), et de

Rioufred (g.), passe à Bagnols-les-Rains où il reçoit le Vil-

laret et l'Alleniet, à Chadenet, se grossit du ruisseau de

Salelles(dr.), et de celui d'Esclanude (dr.), passe à Sainte-

Hélène, et commence à longer les parois bleuâtres ou rou-

geàtres du causse de Mende ; en aval de La Rouvière, à

Radaroux, il reçoit le Pelgères venu du Palais-du-Roi par

le Corn
;
puis le Rouisset, le Rieucros d'Abaissé, et le

Rieucros de Bergonte, en face de Mende (ait. 739 m.) ;

après avoir arrosé le chef-lieu du département, il s'encaisse

entre les causses de Mende et de Changefège. A Ralnèges

il reçoit le Valdonnès (g.), qui vient du mont Lozère,

passe à Saint-Etienne-du-Valdonnès, recueille les eaux des

causses de Ralduc et de Mende, et se grossit de la Nize

(dr.), qui passe à LanuéjolsetBrenoux. Le Lot élargit en-

suite sa vallée entre les causses de Changefège au N. et

de Sauveterre au S., passe à Barjac où il reçoit le Ginest

(dr.), contourne le curieux causse de la Roche, passant

devant Cultures, Esclanèdes, Chanac(alt. 627 m.), le Vil-

lard, Salelles ; puis sa vallée se rétrécit et il commence
ses méandres dans des défilés boisés ou le chemin de fer

ne peut le suivre qu'en accumulant les œuvres d'art, ponts,

tunnels, viaducs. Il reçoit encore la Colagne (dr.) et

l'Urugne (g.), avant de passer dans le dép. de l'Aveyron,

à 512 m. d'alt. La Colagne ou Coulagne (54 kil.), née

dans la Margeride, au Truc de Fortunio, passe à Rieutort-

de-Randon, près de Saint-Amans, reçoit la Tartaronne,

passe à Ribennes, Recoules-de-Fumas, Saint-Léger-de-

Peyres, reçoit la Crueize (dr.), le Travel (dr.), le Cola-

gnet (g.), baigne Marvejols, reçoit la Jourdonne(dr.), le

Vioureyres (dr.), le Rieulong (dr.) qui passe à Chirac;

en aval du Monastier, elle tombe dans le Lot.— L'Urugne

(g., 12 kil.) est abondante grâce aux fontaines issues du
causse de Sauveterre, dont la plus belle est celle de Saint-

Frézal, à La Canourgue ; elle arrose ensuite Banassac.

—

La Truyère, bien plus importante que les précédents

affluents du Lot, n'a dans la Lozère que son cours supé-

rieur. Elle nait dans la Margeride au S. du roc des Fe-
nêtres, baigne La Villedieu, Les Laubies, Serverette ou elle

absorbe la Mézère (dr.), tourne vers le N. par des gorges

magnifiques, reçoit le Triboulin (g.), la Bimeize (g.), gros-

sie du Chapouillet (g.), le Limagnol (dr.), qui passe près

de Saint-Alban et se grossit du Guitort (g.), qui passe à

Sainte-Eulalie. La Truyère baigne ensuite Prunières où

elle reçoit le Calastre venu du Malzieu-Forain, puis Le

Malzieu-Ville (ait. 862 m.), Saint-Pierre le-Vieux, Saint-

Léger-de-Malzieu, passe devant Blavignac, Albaret-Sainte-

Marie, Chaulhac et le château de Paladines, avant de pé-

nétrer dans le dép. du Cantal à l'ait, de 740 m. Elle y reçoit

encore deux rivières nées dans le dép. de la Lozère : l'Ar-

comie et le Bès ; ce dernier sort des monts d'Aubrac au

signal de Mailhebiau, et recueille, par les ruisseaux de

Plèches et de la Garde, les eaux des cinq petits lacs cités

précédemment ; il passe ensuite près de Nasbinals, à Re-
coules-d'Aubrac, où il reçoit le Tascalet, forme la frontière

entre les dép. du Cantal et de la Lozère et reçoit du se-

cond la Bedaule qui passe à Fournels.

Climat. — Le dép. de la Lozère est essentiellement

montagneux ; les inégalités de niveau y sont suffisantes

pour créer plusieurs zones climatiques, puisque, entre les

altitudes extrêmes (pic de Finiels, 1,702 m., sortie du

(lardon de Mialet, 200 m.), il existe un écart de plus de

1,500 m. Sur les 196 communes, il y en a 136 situées

a plus de 800 m. d'alt. et seulement 7 situées à moins

de 400 m. La variété des climats est extrême, accentuée

encore par la diversité des expositions entre tel vallon

ensoleillé et abrité et tel plateau ou telle gorge balayée

par les vents du N. La Lozère participe donc aux climats

de la région centrale ou auvergnate et de la région médi-
terranéenne; les contrastes les plus violents se voient dans

les Cévennes où sont les points les plus élevés et les plus

bas : les hauts pâturages glacés de la Lozère et les chaudes

vallées des Gardons où croissent le mûrier et l'olivier. Sur

les Causses, les températures sont extrêmes : glaciales en

hiver, brûlantes en été; sur les plateaux du Haut-Gévau-

dan, il fait toujours froid. La température moyenne an-

nuelle est à Mende de 4- 10°, donc sensiblement inférieure

à celle de Paris (+ 10°,8). Le régime des vents aggrave

les inégalités de température ; les vents du N.-O. et du

S.-O. sont relativement froids et secs, après leur passage

sur le Plateau central ; ceux du S. et du S.-E., soufflant

de la Méditerranée, sont chauds et humides ; la rencontre

de ces courants d'air provoque d'énormes chutes d'eau. A
Vialas, il tombe 2,600 millim. d'eau par an; à Villefort,

2,413 millim.; à Pont-de-Montvert, 2,391 millim. Au N.

de la muraille de la Lozère, les pluies sont moins abon-

dantes ; à Mende, la chute d'eau n'est que de 696 millim.

D'une manière générale, on évalue la chute d'eau annuelle

à 1,890 millim. pour le bassin de la Méditerranée, à

1,156 millim. pour celui de la Garonne et seulement à

7I0 millim. pour celui de la Loire, la moyenne départe-

mentale étant de 1,244 millim. A Mende, l'hiver et l'été

sont secs, l'automne très pluvieux. Les totaux ne peuvent

donner une idée exacte du régime hygrométrique. En
effet, les régions même qui reçoivent le plus d'eau sont

souvent très sèches ; la Montagne au N. a un régime de

pluie assez stable et est relativement humide, mais les

Causses et les Cévennes ont alternativement trop peu d'eau

et beaucoup trop. Des orages diluviens y jettent en quel-

ques heures des trombes d'eau qui se précipitent dans les

torrents, déterminant les crues enrayantes du Chassezac,

de l'Altier, de la Cèze, du Gard, du Tarn, du Lot, de

l'Allier, qui sont un des plus redoutables fléaux de ces

contrées.

Flore et Faune naturelles (V. France, § Flore ;

France et Europe, ij Faune).
Histoire depuis 1789. — Le dép. de la Lozère a été

formé en 1790 de l'ancienne province du Gévaudan ; mais

on en a détaché Saugues réuni à la Haute-Loire et on y a

ajouté quelques anciennes paroisses (Villefort et Meyrueis)

du diocèse de Mende qui avaient été ensuite annexées à

ceux d'Alais et d'Uzès. Le Gévaudan était compris dans
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la généralité de Montpellier et le gouvernement du Lan-

guedoc. Sur l'histoire antérieure à la Révolution, V. Gé-
vaudan, Languedoc, Mende et Camisards. Le pays est en-

core sous l'influence des divisions créées par les guerres

de religion et les persécutions du xvue siècle. Les protes-

tants sont environ "21,000, un peu plus que n'en comptait

Lamoignon de Bâville en 1696, bien que la population ait

un peu diminué. Le seul fait historique notable est la

tentative d'insurrection royaliste de Charrier qui s'empara

de Mende, mais fut pris et guillotiné (juil. 1793). La po-

pulation parle un dialecte de la langue d'oc qui dans le

Haut-Gévaudan se rapproche de l'auvergnat.

Les personnages célèbres du xixe siècle nés sur le ter-

ritoire de la Lozère (pour la période antérieure, V.Gévau-
dan et Languedoc) sont : Chaptal (Jean-Antoine), chimiste

et homme d'Etat (1756-1832), néàNojaret; Ignon (Jean-

Joseph-Marie), archéologue (1772-1857), né à Mende;
Comte (Louis), publiciste (1782-1837), né à Sainte-Eni-

mie ; Barrot (Camille-Hyacinthe-Oc/J/ow), homme d'Etat

(1791-1873), né à Viïlefort; d'Aurelles de Paladines

(Louis-Jean-Baptiste), général (1804-77), né au Malzieu.

Divisions administratives actuelles. — Arron-
dissements. — Ledép.de la Lozère comprend trois arron-

dissements : Mende, Florac, Marvejols. Voici leurs super-

ficies respectives (d'après la Statistique de la France en

1886 et les liésultats statistiques du dénombrement de
181)1) : Mende, 177,703 hect. ; Eiorac, 168,836 hect.;

Marvejols, 170,434 hect.

Cantons. — Les trois arrondissements du dép. de la

Lozère sont subdivisés en 24 cantons et 198 communes.
On compte 7 cant. et 66 com. pour l'arr. de Mende ;

7 cant. et 52 com. pour l'arr. de Florac ; 10 cant. et

79 com. pour l'arr. de Marvejols. En voici la liste : Le
Bleymard, Chàteauneuf-de-Bandon, Grandrieu, Langogne,
Mende, Saint-Amans, Viïlefort ;— Barre, Florac, Le Masse-
gros, Meyrueis, Pont-de-Montvert, Sainte-Enimie, Saint-

Germain-de-Calberte ; — Aumont, La Canourgue, Chanac,
Fournels, Le Malzieu-Ville, Marvejols, Nasbinals, Saint-

Chély-d'Apcher, Saint-Germain-du-Teil, Serverette.

Justice. Police. — Le dép. de la Lozère ressortit à la

cour d'appel de Nîmes. La ville de Mende est le siège de
la cour d'assises. Il y a 3 tribunaux de première instance,

un par chef-lieu d'arrondissement ; pas de tribunaux de
commerce. Le nombre des justices de paix est de 24, une
par canton. — Le nombre des agents chargés de constater

les crimes et délits était, en Î888, de 171 gendarmes,

3 commissaires de police, 2 agents de police, 103 gardes
champêtres, 121 gardes particuliers assermentés, 41 gardes
forestiers, 30 agents des ponts et chaussées (police de la

pèche). Il y eut 1,332 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — Pour les contributions indirectes, il y a

1 directeur et 1 inspecteur à Mende, 1 receveur principal

entreposeur à Mende, 1 receveur-entreposeur à Florac. Le
service des contributions directes comporte 1 directeur

et 1 inspecteur à Mende. 11 y a 1 trésorier-payeur géné-
ral à Mende. L'enregistrement, les domaines et le timbre
ont 1 directeur et 1 inspecteur à Mende.

Instruction purlique. — Le département relève de
l'académie de Montpellier. L'inspecteur d'académie réside

à Mende. Il y a 3 inspecteurs de l'enseignement primaire
à Mende, Florac, Marvejols.

L'instruction secondaire se donne au collège communal
de Mende. Il y a une école normale d'instituteurs et une
d'institutrices à Mende ; une ferme-école à Marvejols.

Cultes. — Le département forme le diocèse de Mende,
suffragant de l'archevêché d'Albi. Il compte (en 1890),
2 vicaires généraux, 8 chanoines, 26 curés, 191 desser-
vants, 143 vicaires de paroisse ou desservants de chapelle,

31 prêtres habitués, 16 aumôniers. On a ordonné dans l'année

15 prêtres, 1 2 diacres et 8 sous-diacres. Le culte réformé,
auquel se rallie environ le sixième de la population, pos-
sède 5 églises consistoriales à Barre, Florac, Meyrueis,
Saint-Germain-de-Calbeste, Vialas, avec 23 pasteurs.

Armée. — La Lozère fait partie du 18 e corps d'armée

dont le siège est à Montpellier ; il en forme avec l'arr. de

Millau (Aveyron) la 3 e subdivision. La compagnie de gen-

darmerie appartient à la 18e légion.

Divers. — La Lozère fait partie de la 8 e inspection

des ponts et chaussées, de la 27 e conservation forestière

(Nîmes), de l'inspection îles mines du S.-E. ; de l'arron-

dissement minéralogique d'Alais, de la 8e région agri-

cole (S.).

Démographie. — Le recensement de 1891 a cons-

taté dans le dép. de la Lozère une population totale de

135,527 hab. Voici, depuis le commencement du siècle,

les chiffres donnés par les recensements précédents :

1856 140.819
1861 137.367
1866 137.263
1872 133.190
1876 138.319
1881 143.565
1886 141.264
1891 135.527

1801 126.503
1806 143,247
1821 133.934
1826 138.778
1831 140.347
1836 141.733
1841 140.788
1846 143.331
1831 144.705

11 résulte de ce tableau que la population est stalion-

naire depuis 1806, avec d'assez faibles fluctuations. L'ex-

cédent régulier des naissances est compensé par l'émigration

et ce sont les variations de celle-ci qui expliquent celles,

assez régulières de la population, à qui les ressources na-

turelles ne permettent guère de s'accroître sur place.

Le mouvement n'a pas été tout à fait le même dans les

différentes parties du département. On s'en rendra compte

en comparant les recensements de 1801 et de 1891, arron-

dissement par arrondissement.
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41.535

51.185
33.367
50.975

135.527

5.682
—6.098
9.640

25,7
23,3

24,4

28,8

19,8

29,8

3,1

3.5

5,4
Florac

Total 126.503 9.024 24,5 26,2 1,7

Tandis que l'arr. de Florac qui s'étend sur les causses

a diminué très sensiblement, perdant le sixième de sa po-

pulation, les deux autres ont gagné, celui de Mende un

huitième et celui de Marvejols près d'un cinquième.

Il ne faut pas oublier que tout ce progrès était réalisé

dès 1806 et qu'il semble probable que pour l'arr. de

ANNÉES
CD

a

o
ea

5?

c

c

1801

1806

1.000
1 036
052
975
990

1.000
1.018
1.045
1.074
1.052
1.042
1.050
1.043
1.079
1 133

r.156
1.125

1.000
1.006

1.000
1.009
1.037

1.039
1.019
1.021
1.036

1.010
963
938
906
906
898
886
845

1.000
1.360
1.225
1.304
1.289
1.310
1.300

1.329
1.308

1.274

1.228
1.234
1.280
1.265
1.352
1.272
1.190

1.000
1.133
1.055
1.096
1.111
1.120
1.114
1.133
1.144
1.113
1.085
1.084
1.065

1.092
1.135
1.116
1.071

1821
1826
1831

1836
1841
1X46

1851

1850

1861

1866
1872
1876
1881

1886
1891

Marvejols les chiffres de 1801 étaient trop faibles. En
somme, on constate dans l'arr. de Mende une grande diini-
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nution en 1 82-1
,

puis la progression reprend lentement

jusqu'en 1851 et, après une légère rétrogradation, recom-

mence de 1876 à 1886. Dans l'arr. de Florac, progrès de

4826 à 4834, recul de 1834 à 4841, progrès jusqu'en

4854, puis recul ininterrompu. Dans l'arr. de Marvejols,

les variations sont brusques et accentuées, recul de 4806

à 4821, progrès de 1824 à 4826, recul de 4854 à 4864,

progrès de 1872 à 4884, recul de 4884 à 4894.

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1881 1886

53.065
35.370
52.829

1891 1

47.815
36.336
51.039

49.756
36.331
52.232

138.319

51.652
35.854
56.059

143.565

51.185
33.367
50.975

Total 135.190 141.264 135.527

Au point de vue de la population totale, le dép. de la

Lozère était en 4894 le 83e (sur 86) ; au point de vue de

la densité, également le 83e avec 26,2 liab. par kil. q-,

soit 46,3 de moins par kil. q. que l'ensemble de la France,

à peine le tiers de la moyenne générale.

La population des chefs-lieux d'arrondissement, en

1891, se décomposait de la manière suivante :

POPULATION

o
u
O

p
'o?

u

5.580
878
420

7.878

1.645
333
»

1.978

4.187
251
234

4.672Totale

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 40. 954
Rurale 424.310

Total.... 441.264

La population éparse forme 55 °/ de la population

totale, proportion supérieure à la moyenne de la France

(36,6 °/ ), mais inférieure à celle de la plupart des autres

départements du Plateau ou Massif central.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants de la Lozère dans chaque catégorie de

population, nous constatons, pour la population rurale et

urbaine, les chiffres suivants en 4886 et 4894 :

POPULATION
au 12 avril 1891

Urbaine 46.202
Rurale 449.325

Total.... 435.527

Le nombre des communes rurales de la Lozère était de

495 en 1894, leur superficie totale de 508,863 hect., leur

population totale de 119,325 hab., la superficie moyenne
de 2,620 hect., la population moyenne de 642 hab.

par commune, et la densité moyenne de 23,4 hab. par

kil. q. dans les communes rurales. On comptait 3 com-
munes urbaines (c.-à-d. ayant plus de 2,000 hab. agglo-

mérés) — à savoir Mende, Marvejols, Langogne — d'une

superficie totale de 8,1 10 hect., peuplées de 46,202 hab.,

soit 2,733 hect. et 5,401 hab. par commune en moyenne

et une densité urbaine de 200 hab. par kil. q. La densité

moyenne du département ressortait (à cette même date) à

26.2 hab. par kil. q., la commune ayant en moyenne

2, (il I hect. et 684 hab. Seuls les dép. des Basses-Alpes

et des Hautes-Alpes ont une population plus clairsemée;

dans la Lozère, la densité n'est guère que le tiers de la

moyenne française (72,5 par kil. q.).

Voici quelle était l'importance respective des populations

urbaine et rurale aux recensements de 4856, 4872 et

4894 :

1856 1872 1891

Population urbaine 10,29 40,86 44,80
rurale 89,74 89,44 88,20

11 n'y a que qualre départements, où la population rurale

soit plus forte (Haute-Savoie, Côtes-du-Nord, Creuse,

Cantal) ; la moyenne générale des départements français

est 62,6 °/ .

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que

dans la population urbaine de 1886 à 4891, en quatre ans

et dix mois, il y eut 2,331 naissances contre 2,279 dé-

cès. L'excédent des naissances était de 52 ; comme la

population urbaine a diminué, il a fallu une émigration de

804 personnes pour rendre compte de cette diminution.

Dans la population rurale, il y eut 47,602 naissances et

12,772 décès, soit un excédent de 4,830 naissances ; l'ex-

cédent de l'émigration sur l'immigation enleva 9,845, ce

qui réduisit de 5,015 personnes la population rurale. Pour

l'ensemble du département, il y a eu 49,933 naissances,

15,051 décès, soit un excédent de 4,882 naissances ; mais

l'excédent de l'émigration sur l'immigration, 40,649 têtes,

se traduisit par une diminution définitive de 5,737 têtes.

La répartition des communes, d'après l'importance de la

population, a donné en 4891 pour les 498 communes du

département : 42 com. de 451 à 200 hab.; 23 com. de

201 à 300 hab. ; 34 com. de 301 à 400 hab. ; 22 com.

de 401 à 500 hab. ; 73 com. de 504 à 4,000 hab. ; 24

com. de 4,001 à 4,500 hab. ; 9 com. de 4,501 à 2,000

hab. ; 4 com. de 2,001 à 2,500 hab. ; 4 com. de 3,501

à 4,000 hab. ; 1 com. de 4,004 à 5,000 hab. ; 1 com. de

5,001 à 10,000 hab.

Voici par arrondissements et cantons la liste des com-

munes dont la population totale, en 4894 , dépassait

1,000 hab.:

Arrondissement de Mende (7 cant., 67 com., 477,702

hect., 54,485 hab.). — Cant. du Bleymard (42

com., 30,275 hect., 6,061 hab.): Cubières, 1,028 hab.

— Cant. de Cluiteauneuf-de-Rundon (9 com., 27,198

hect., 5,224 hab.). — Cant. de Grandrieu (8 com.,

21,907 hect., 6,153 hab.): Grandrieu, 4,542 hab. ;

Saint-Symphorien, 4,471 hab. — Cant. de Langogne

(8 com., 47,984 hect., 8,395 hab.) : Auroux, 4,325 hab. ;

Langogne, 3,652 hab. ; Luc, 4,220 hab. — Cant. de

Mende (40 com., 31,542 hect., 43,040 hab.) : Mende,

7,878 hab. ; Saint-Etienne-du-Valdonnès, 4,403 hab. —
Cant. de Saint-Amans (10 com., 26,930 hect., 6,665

hab.): Rieutort, 4,606 hab. — Cant. de Villefort (10

com., 24,897 hect., 5,677 hab.): Altier, 4,433 hab.
;

Villefort, 4 ,462 hab.

Arrondissement de Florac (7 cant., 52 com., 168,835

hect., 33,367 hect.). — Cant. de Barre (8com., 20,435

hect., 3,990 hab.). — Cant.de Florac (9 com., 29,392

hect., 7,624 hab.): Florac, 1,978 hab.; Ispagnac,

4,815hab. — Cant. de Massegros (5 com., 4 5,936 hect.,

1,873 hab.). — Cant. du Meyrueis (7 com., 28,367

hect., 3,483 hab.) : Meyrueis, 1,632 hab. — Cant. du

Pont-de-Montvert (6 com., 24,086 hect., 4,846 hab.):

Le Pont-de-Montvert, 4,287 hab. ; Vialas. 1,720 hab. —
Cant. de Sainte-Enimie (6 com., 24,468 hect., 3,725

hab.): Sainte-Enimie, 4,072 hab. — Cant. de Saint-

Germain-de-Calberte (44 com.. 26,761 hect., 7.(S26

hab.): Le Collet-de-Dèze, 4,436 hab. ; Saint-Etienne-Val-

lée-Française, 4,399 hab. ; Saint-Germain-de-Calberte,

1,303 hab.

Arrondissement de Marvejols (40 cant., 79 com..

170,127 hect., 50,975 hab.). — Cant. d'Aumont (6

com., 45,329 hect., 4,673 hab.) : Aumont, 4,263 hab. ;

Javols, 4,434 hab. — Cant. de La Canourgue (9 com.,

19,900 hect., 5,609 hab.): Banassac, 4,458 hab.; La

Canourgue, 4,820 hab. — Cant. de Chanac (6 com.,

42,816^16^., 3,588 hab.) : Chanac, 4,517 hab. —Cant.
de Fouine/s(44 com., 18,524 hect., 4,061 hab.).— Cant.

du Malzieu-Ville (9 com., 46,042 hect., 5,077 hab.) :

Le Malzieu-Forain, 1,022 hab.; Le Malzieu-Ville, 4.033

hab. — Cant. de Marvejols (Il coin., 24,085 hect.,

9,006 hab.) : Marvejols, 4,672 hab. — Cant. de Xasbi-

nals (5 com., 48,477 hect., 2,952 hab.) ; Nasbinals,
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1,322 hab. — Cant. de Saint-Chély-d
1

'Apcher (9 com.,

10, 144 hect., 5,751 hab.): Rimeize, 1,090 hab. ; Saint-

Chély-d'Apcher, 1,967 hab. — Cant. de Saint -Ger-

main-du-Teil (8 com., 17,879 hect., 5,356 hab.): Chi-

rac, 1,298 hab.; Saint-Germain-du-Teil, 1,296 hab. —
Cant. de Serverelte (3 com., 14,233 hect., 4,722 hab.) :

Saint-Alban-sur-Limagnole, 2,361 hab.

Habitations. — Le nombre des hameaux, villages ou

sections de commune était en 1891, dans la Lozère, de

2,756; celui des maisons d'habitation de 29,102, dont

27,017 occupées en tout ou en partie et 2,085 vacantes.

Sur ce nombre, on en comptait 4,619 n'ayant qu'un

rez-de-chaussée; 15,676 un seul étage; 7,380 deux

étages; 1,335 trois étages; 92, quatre étages ou davan-

tage. Elles comportaient 33,885 appartements ou loge-

ments distincts, dont 31,206 occupés et 2,679 vacants;

en outre 3,094 locaux servant d'ateliers, de magasins ou

de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. —
On a recensé, en 1891, 3,323 individus isolés et 27,703

familles, plus 180 établissements comptés à part, soit un

total de 31,206 ménages. Il y a 3,323 ménages com-

posés d'une seule personne; 4,472 de deux personnes;

4,821 de trois personnes; 4,748 de quatre personnes;

4,268 de cinq personnes ; 4,228 de six personnes et

5,168 de sept personnes ou davantage.

La population résidente comptait 135,527 personnes,

dont 127, 874 résidents présents; 4,619 résidents absents;

3,034 personnes comptées à part. La population présente

comportait 1 30,908 résidents et 1,019 personnes de passage

ou de population accidentelle, soit un total de 131,927. La

population présente est donc un peu inférieure à la popu-

lation résidente, ce qui est le cas général en France.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le lieu

de naissance, la population de la Lozère se divisait en :

Français et naturalisés nés dans la commune où ils ont

été recensés, 96,987 ; nés dans une autre commune du

département, 28,417; nés dans un autre département,

6,380; nés en Algérie ou dans une colonie, 2; nés à

l'étranger, 29. Soit un total de 131 ,786. Il y faut ajouter :

57 étrangers nés dans la commune ou ils habitent ; 7 nés

dans une autre commune du département; 11 nés dans un

autre département ou dans une colonie ; 37 nés à l'étranger ;

soit un total de 112 étrangers. La population présente,

envisagée dans son ensemble (131,927), comprend donc

97,044 hab. nés dans leur commune; 28,424 nés dans

une autre commune du département ; 6,387 dans un autre

département ; 6 en Algérie ou dans une colonie ; 66 hors

du territoire français.

Le nombre des natifs de la Lozère recensés en France

est de 171,232, supérieur de 40,000 environ à celui des

habitants du département, ce qui confirme nos remarques

sur l'importance de l'émigration ; de ces émigrants, 16,472
habitent le dép. du Gard ; 5,945 celui de l'Hérault ; 5,929
celui de la Seine. Après les dép. de Seine-et-Oise et Seine-

et-Marne, qui subissent l'attraction directe de Paris, la

Lozère est celui où la proportion d'émigrés est la plus

forte : 367 °/00 (moyenne française 197 °/ o)- Par contre,

il n'y en a que quatre comptant une plus faible proportion

d'immigrants.

Classée par nationalité, la population de la Lozère

comptait, en 1891, 131,815 Français dont 131,786 nés de

parents français et 29 naturalisés; et 112 étrangers se

décomposant en : 3 Anglais, Ecossais ou Irlandais; 1 Amé-
ricain du Nord; 15 Allemands; 5 Austro-Hongrois; 20
Belges ;0 Luxembourgeois; 44 Italiens; 13 Espagnols

;

5 Suisses.

D'après l'état civil. — Classée par sexe, la population

présente se répartiten 63,821 hommes et 66,106 femmes.
C'est une proportion de 1,004 femmes pour 1 ,000 hommes,
un peu inférieure à la moyenne française (1,014 femmes).

La population classée par âge et par état civil comprend
en 1891 : pour le sexe masculin, 30,050 célibataires mi-

neurs ; 11,142 de 21 à 89 ans; 5 de plus de 90 ans;

3 hommes mariés mineurs ; 20,943 de 21 à 89 ans; 14
de plus de 90 ans; 3,659 veufs dont 27 de plus de

90 ans, 5 divorcés. — Pour le sexe féminin: 30,131

filles mineures; 8,429 de 21 à 89 ans; 8 de plus de

90 ans; 346 femmes mariées mineures; 21,167 de 21 à

89 ans; 2 de plus de 90 ans; 6,021 veuves dont 39 de

plus de 90 ans ; 2 divorcées.

Il y a 3,301 familles de gens mariés, veufs ou divorcés,

sans enfant vivant ; 4,222 avec un enfant ; 5,233 avec

deux enfants; 5,323 avec trois; 4,471 avec quatre;

3,323 avec cinq; 2,355 avec six; 2,110avec sept enfants

vivants ou davantage.

Ces chiffres attestent la forte natalité du dép. de la

Lozère ; il est au premier rang des départements français,

car il a une moyenne de 306 enfants vivants par 100 fa-

milles (toutes comprises), alors que la moyenne française

n'est que de 210.

D'après la profession. — La population de la Lozère se

décompose, par professions, de la manière suivante (en

1891). On classe sous chaque rubrique non seulement

ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité des

personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

95,423; industries manufacturières, 10,616 ; transports,

1,372; commerce, 8,786 ; force publique, 1,391; admi-

nistration publique, 3,142; professions libérales, 2,122;
personnes vivant exclusivement de leurs revenus, 2,186.

Le dép. de la Lozère est celui qui compte le plus petit

nombre et la plus faible proportion (1,7 °/ de personnes

vivant exclusivement de leurs revenus.

Etat économique du département. — Propriété.

— L'enquête faite par l'administration des contributions

directes en 1884 a relevé, dans le dép. de la Lozère,

60,352 propriétés imposables, savoir : 46,279 appar-
tenant à la petite propriété, 12,244 à la moyenne pro-

priété et 1,829 à la grande propriété.

DÉSIGNATION
NOMBRE

de
cotes

SUPERFICIE
en

hectares

Petite propriété :

Biens de moins de 10 ares...
— de 10 à 20 ares
— de 20 à 50 —
— de 50 ares à 1 hect
— de 1 à 2 hect

9.093
2.584
6.628
7.170
8.370
4.666
3.186
2.467
1.815

1.110
1.294

990
• 835

4.461
1.726
944
554

747
535
471
276

222
391

2.276
5.419

12.138
11.512
10.999
11.093
9.949

9.323
9.589
8.391
7.991

63.540
41.91 1

32.517
24.903

45.317
28.555
61.536
99.085

— de2à3 —
— de 3 à 4 —
— de4à5 —

Moyenne propriété :

— de 7 à 8 —
— de 8 i 9 -
— de 9 à 10 —
— de 10 à 20 -
— de 20 à 30 —
— de 30 à 40 —
— de 40 à 50 —

Grande propriété :

— de 75 à 100 —
,

de 100 a 200 —
.

— Au-dessus de 200 hect.

Total 60.352 499.690

La petite propriété occupe donc 63,999 hect., la

moyenne 198,198 hect. et la grande 237,493 hect. Ces

chiffres font ressortir la prépondérance de la grande pro-

priété; les biens de moins de 10 hect. ne forment que le

cinquième de la superficie départementale.

Agriculture. — Actuellement, sur les 517,000 hect.

du département, on compte 185,000 hect. de terres labou-

rées ou labourables (y compris les jachères mortes), 85,000
de prés et herbages, 63,000 de bois, 30.000 de châtai-
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gniers; il reste encore 100,000 hect. de landes, pàtis et

terres incultes, et 50,000 hect. de sol non agricole, rochers,

pacages, lacs, élangs, tourbières, surfaces bâties, etc.

Le dép. de la Lozère est essentiellement agricole ; l'agri-

culture y fait vivre 72,5 °/„ de la population, proportion

qui n'est dépassée que dans trois départements (Lot, Cantal,

liasses-Alpes). C'est un département pauvre. Les pâtu-

rages occupent la moitié de la superficie en comprenant

les prés et pacages de toute nature. Les plus riches sont

les pâturages d'Aubrac ; ceux des terrasses de la Margeride

et de la Lozère sont médiocres et ne nourrissent guère que

des moutons. Ceux-ci sont le fléau du pays, à cause de la

transhumance. Le Gévaudan est, de date immémoriale, la

proie des troupeaux du Bas-Languedoc et de la Provence,

qui y montent de mai à octobre. Ces moutons transhu-

mants ou béliards suivent deux grandes voies, appelées

drailles. La première va de l'Hérault à l'Aubrac et a

110 kil. de long ; elle part deCanges, passe par Pont-1'Hé-

rault, le Cap-de-Cosle, les cols de l'Espérou et de Serre-

grède, franchit l'Aigoual, le col de Cabrillac, et par celui

de Perjuret aborde le causse Méjean, franchit le canon du

Tarn à La Malène, le Lot à La Canourgue et atteint l'Aubrac

à Saint-Germain-du-Teil ; après les Salces et le Montaret

(1,406 m.), la draille se bifurque à l'O., suit la crête

d'Aubrac; à l'E.. les plateaux du Faltre et de Prunelières.

Cette route a perdu son importance depuis que l'Aubrac

se peuple de bètes à cornes ; il n'y passe plus que

"20,000 moutons. L'autre, « la grande draille », suivie

par 200,000 moutons chaque année, est longue de 80 kil. ;

elle escalade les Cévennes par l e défilé d'Anduze, suit la

crête entre les deux Gardons, passe du signal de Vieille-

Morte (927 m.) aux cols des Ayres, de Jalcreste, le long

de la crête des monts du Bougés au col de Saint-Maurice

(1,082 m.), âl'Aubaret, traverse le Tarn sur le vieux pont

de Bcllecoste, monte au col de Finiels (1 ,030 m.), passe

le Lot au Bleymard, gravit les pentes schisteuses et semées

de genêts du Goulet, court au N.-O., évitant le plateau de

Montbel et ses fondrières, pour atteindre la Margeride par

le seuil de Pierre-Plantée (1,267 m.).

Les Gavauds (gens du Gévaudan) exploitent aussi direc-

tement leurs pâturages; ceux-ci sont semés de huttes ou

luirons dont chacun loge un cantalais et deux aides et

dessert environ 70 hect. d'herbages, nourrissant 50 à

60 vaches et rapportant au propriétaire 24 fr. par hectare

en moyenne. Le fromage (fourme) est vendu 1 fr. 20 le

kilogr. à Marvejols.

Le Gévaudan a été ruiné par le déboisement ; des

200,000 hect. de forêts qu'y signalait Bâville au xvn" siècle,

à peine reste-t-il un dixième ; celle de la Margeride n'a

plus que 1 ,000 hect. ; celle du Malzieu-Forain 2 000 ; dans

celle de Mercoire on n'en a replanté que 3 à 400. On re-

boise lentement la vallée du Lot. — Les châtaigniers sont

une des grandes ressources, surtout dans les Cévennes. —
Dans le Haut-Gévaudan on entoure les champs de frênes,

dont les feuilles servent de fourrage; les filles les cueillent

en septembre. Dans ce pays le droit d'ainesse subsiste avec

les mœurs patriarcales, ce qui explique la forte natalité.

Les cadets s'expatrient, cherchant fortune au dehors, mar-

chands de bois, de charbon, chaudronniers, colporteurs,

séminaristes.

Dans les Cévennes, le sol est plus fertile, au moins dans

les vallées ; celles-ci sont couvertes d'arbres fruitiers ; on

vante les prunes de Florac. Le long de la montagne, les

habitants ont construit des terrasses plantées de châtai-

gniers, pêchers, amandiers, mûriers. La partie la plus

riche est la Borne, bassin de cette rivière et rive gauche

du Chassezac.

Le tableau ci-après indique la superficie et le rende-

ment des principales cultures en 1893.

Dans la période décennale 1884-93, la production

moyenne annuelle du froment fut de 160,000 hectol., celle

du méteil de 04,500, celle du seigle de 506,000, celle de

l'orge de 121,000, celle de l'avoine de 175,000 environ.

lin 1893, on évaluait à 2,360,000 fr. la valeur delà récolte

de froment, à 1,006,000 fr. celle du méteil, à 5,570,000 fr.

celle du seigle, à 1, 703,000 fr. celle de l'orge, à 1,000,000 de

fr. celle de l'avoine, à 2,870,000 fr. celle des pommes de

terre, à plus de 15,100,000 fr. celle des fourrages.

Les principales cultures sont, on le voit, celle des prai-

ries naturelles dont la récolte a plus de valeur que tout le

reste réuni. Parmi les céréales, le seigle et l'orge dominent.

CULTURES SUPERFICIE

Froment

Méteil
Seigle
Orge
Avoine
Millet

Pommes de terre
Trèfle
Luzerne
Sainfoin
Prés naturels . .

.

( îhâtaignes
Noix
Pommes à cidre.
Prunes
Mûriers (feuilles

Vin

Hectares

12.500

6.600
:;s.r,oo

14.3110

45.000
15

9.500
1.800

000
'mu

s;,. m io

PRODUCTION

660

Hectolitres

137.500
Quintaux

108.500
Hectolitres

(16.000

123 . 500
143.000
450.000

75
Quintaux

480.000
37.000
12.000
14.000

1.500.000
40.000
5.000
8.000
1.000

21.700
Hectolitres

3.800

Les rendements sont médiocres, généralement très infé-

rieurs à la moyenne générale delà France : 11 hectol. à

l'hectare pour le froment au lieu de 13,8: 8 pour le seigle

aulieu de 10,7; lOpour l'avoineau lieu de 1 6,3 ; 50 quin-

taux pour les pommes de terre au lieu de 77,4.

Le nombre des animaux de ferme existant au 31 déc.

1893 était :

Espèce chevaline 5 . 000

mulassière 800

asine 800

bovine 72.300
— ovine 3UL000

porcine 32 .200

caprine 13.500

Les bœufs sont de race d'Aubrac, de Gévaudan et Ta-

rine; on les emploie au travail, et pour la boucherie et le

laitage. Les moutons sont élevés pour la tonte; il faut

ajouter aux troupeaux du pays ceux qui transhument en

été des plaines du Bas-Languedoc et de la Camargue vers

les pâturages cévenols, puis" redescendent à l'automne; on

les évalue à 200,000 têtes au moins.

On a obtenu (en 1893) 296,000 hectol. de lait valant

4,150,000 fr. La tonte de 330,000 moutons a fourni

5.000 quintaux de laine valant 500,000 fr. On a retiré de

18,500 ruches, 65,000 kilogr. de miel et 21,000 kilogr.

de cire, d'une valeur totale de 144,000 fr.

Industrie. — L'industrie fait vivre seulement 8, 1 °/

de la population totale ; cette proportion est de moins du

tiers de celle de l'ensemble de la France (25 °/ ) ; seuls les

Pyrénées-Orientales et les Basses-Alpes et le Lot en accu-

sent une moindre. Elle indique que les industries manu-

facturières ont un développement très faible.

Mines ri carrières. Le dép. de la Lozère n'extrait pas

de combustibles minéraux. Il en consomme seulement

5,900 tonnes (en 1892), fournis par les bassins d'Alais,

Graissessac, etc. ; ils valent sur le lieu de consommation

22 fr. 66 la tonne, soit un total de 134,000 fr. La

Lozère est au dernier rang (même après la Corse), pour

la consommation houillère.

Les autres richesses minéralogiques sont appréciables.
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Les tourbières (sognes ou nurses), ne sont pas exploitées.

Les mines de plomb argentifère de Violas, Villet'ort et Is-

pagnac ont produit, en 1892, 183 tonnes de minerai, va-

lant 50,000 fr. Les mines d'antimoine sulfuré ont pro-

duit S00 tonnes d'antimoine valant 20,500 fr. ; elles n'ont

pas retrouvé l'activité que leur a ravie la concurrence des

gisements corses et algériens. L'oxyde de manganèse s'ex-

ploite à Cabanals (près de Meyrueis) et au col de Montmirat,

pour les hauts fourneaux d'Alais. D'autres mines ont donné

lieu à des recherches: plomb argentifère dans les schistes

cristallins à Chirac, Autrennes et Albaret-le-Comtal ; anti-

moine sulfuré dans les schistes et les granités à Marve-

jols, Montrodat e! Salses ; oxyde de manganèse dans l'in—

fra-lias, à Auxilhac et Saint-Bônnet-de-Chirac. Les mines

occupaient 134 ouvriers; les 17 carrières à ciel ouvert

(granité, grès, calcaire, schiste) en occupaient 61. Il y a

des pierres lithographiques à Bac, sur le causse de Sau-

veterre; des marbres rubanés à Meyrueis; des pierres de

construction (tuf calcaire) près de Mende ; des ardoises à

Lachamp, Badaroux, Tournel, Meyrueis, Freyssinets. —
Les eaux minérales sulfurées sodiques de Bagnols-les-Bains

,

bicarbonatées sodiques
(

de la Chaldette (corn, du

Drion) sont exploitées. On en trouve encore à Mazel (près

des Laubies), à Quézac, Bedouès, Chanac, Coulagnes,

Ispagnac, Javols, Laval-Atger, Mazel-Chabrier, Banc,

Salièges, Saint-I'ierre-le-Vieux, Saint- Léger-de-Peyre,

Sarroul, etc.

Industries mayiufacturièi es. Il existait en 1893, dans

le dép. de la Lozère, 25 établissements industriels faisant

usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de

23 (non compris les machines de chemins de fer), d'une

force égale à 274 chevaux-vapeur, se décomposaient ainsi :

7 machines fixes d'une force de 180 chevaux-vapeur.

3 — mi-tixes — 26 —
13 — locomobiles — 68 —

Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels:

Mines et carrières 8 chevaux-vapeur.

Usines métallurgiques 3 —
Agriculture 19 —
Tissus et vêtements 80 —
Bâtiments et travaux 178 —
Services publics de l'Etat 16 —

Les seules industries ayant quelque extension sont celles

de la fabrication des sabots dont la production annuelle

dépasse un million de fr., et celle de la draperie qui

occupe un millier d'ouvriers et 6,000 broches dans une

vingtaine de manufactures. On cite encore des tanneries et

parchcinineries.

Commerce kt Circulation. — Le commerce est peu dé-

veloppé ; il fait vivre 6,7 °/ de la population. Les trans-

ports n'en font vivre que 1 "
: quatre départements seu-

lement accusent une proportion plus faible (Lot, Haute-Loire,

Gers, Ariège). La pauvreté du pays et la difficulté des

communications expliquent ces chiffres. Les principaux

marchés sont : Marvejols pour les fromages : Nasbinals,

pour les bestiaux, aux foires de la fin de l'été ; Villet'ort

pour les châtaignes. Il existe un réseau assez complet

de routes carrossables; on passe de la vallée du Lot à

celle du Tarn par le col de Montmirat; une autre route

passe par le Valdonnès; une route traverse le désert du

causse Méjean, de Meyrueis à Sainte-Enimie et de là à

Mende, complétant les communications entre le N. et le

S. du département. En hiver, la neige obstrue souvent les

routes. La Lozère vend ses produits agricoles et achète les

produits manufacturés dont aucun n'est produit sur place.

Voies de communication. Le dép. de la Lozère avait,

en 18SS, 463kil413 de routes nationales sur lesquelles la

circulation (144001 5 par joui') représentait un tonnage

brut kilométrique annuel de 23,233,314 tonnes; en ton-

nage utile 15,147,276 tonnes, suit un tonnage utile quo-

tidien de il,386 tonnes kilométriques. — Il possédait

517 uil666 de routes départementales, 1,520 UI600 de
chemins vicinaux de grande communication, 6,088 kll126
de chemins ordinaires.

Il était desseni en 1895 par trois voies ferrées ayant
un développement total de 156 kil. Ce sont : 1° le chemin
de fer de Paris à Nimes (Compagnie P.-L.-M.) qui, re-

montant la vallée de l'Allier, traverse l'E. du dépar-
tement et y parcourt 62 kil.; il y dessert Chapeauroux,
Langogne, La lîastide, franchit la ligne de faite par un
tunnel, passe à Provenchères, franchit l'Altier sur un
hardi viaduc et dessert Villefort avant d'entrer dans le

dép. du Gard ;
— 2° le chemin de fer deNeussargues à Bé-

ziers parcourt 65 kil. dansl'O. du département entre ceux
du Cantal et de l'Aveyron; il dessert Arcomie, Saint-
( bel y, Aumont, Saint-Sauveur-de-Peyre, Marvejols, Chirac,

Le Monastier et Banassac-la-Cauourgue ;
— 3° l'embran-

chement du Monastier à Mende, long de 29 kil., dessert

Le Villard-Salelles, Chanac, Barjac et Balsièges.

11 n'y a pas de cours d'eau navigable ni flottable.

Les 3 bureaux de poste, I bureau télégraphique, 33 bu-

reaux auxiliaires mixtes du dép. de la Lozère ont donné lieu

en 1888 à un mouvement postal de 1,286,380 timbres-

poste, G, 184 cartes -lettres, 18,720 cartes postales,

39,300 enveloppes timbrées, 5,100 bandes timbrées, re-
présentant un produit net de 164,249 fr. 48 ; à un mou-
vement télégraphique de 30,016 dépêches intérieures et

91 dépêches internationales représentant un produit net

de 21,064 fr. 70.

Finances. — Le dép. de la Lozère a fourni en 1888
3,406,050 fr. 62 au budget ordinaire et 1,521,498 fr.40
au budget sur ressources spéciales, soit un total de

4,927,549 fr. 02.

Ces chiffres se composent comme suit :

Impôts directs 951 .065fr 10
Enregistrement 805 . 257 75
Timbres 187 .011 53
Impôt de 3 °/ sur le revenu des valeurs

mobilières 1 .96 i 89
Contributions indirectes 575.795 25
Sucres » »
Monopoles et exploitations industrielles de

l'Etat 698.751 95
Domaines de l'Etat (y compris les forêts). 9.003 72
Produits divers du budget, ressources ex-

ceptionnelles 157 . 124 49
Becettes d'ordre 120.015 94

Les revenus départementaux ont été en 1888 de
1,145,318 fr. 36 se décomposant commme suit :

Produit des centimes départementaux. . .

.

443.658' r70
Revenu du patrimoine départemental 170 25
Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers 625 . 671 41
Revenus extraordinaires, produit d'em-

prunts, aliénation de propriétés 75.818 »

La dette se montait à 3,166,492 fr. 82. II y a eu
31°41 portant sur les quatre contributions dont 12 cent,

ordinaires et 19C41 extraordinaires. La valeur du centime
portant sur la contribution foncière, la contribution person-
nelle-mobilière et sur les bois de l'Etat, était de 7,062 fr.

Le produit du centime départi mental était de S, 501 IV.

Les 198 communes du dép. avaient en 1889 un revenu
de 138,998 fr. Le nombre de centimes pour dépenses
tant ordinaires qu'extraordinaires était de8,271 (6,152 m
dinaires et 2,1 19 extraordinaires). Le nombre moyen dis

centimes par commune atteignaif 12. Il y avait I com-
mune imposée de moins de lBcent., 55 de 15 à 30 cent.,

101 de 31 a 50 cent., 55 de 51 a 100 cent, et 5 au-des-
sus de 100 cent. Le nombre des communes à octroi était

de 2, le produit des octrois montait a 51,135 IV. de
laves ordinaires. Le revenu du bureau de bienfaisance
était de 7:;, 255 IV.
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Etat intellectuel du département. — Au point

de vue de l'instruction, le dép. de la Lozère est au-

dessus de la moyenne. En 1890, sur 1,329 conscrits

examinés, 56 ne savaient pas lire. Cette proportion de 42

illettrés sur 1,000 (moyenne française, 77°/00 )
place la

Lozère au 27 e rang (sur 90 dép.) parmi les départe-

ments français. Pour l'instruction des femmes, en 1888,

il est au 29 e rang (sur 87 dép.) avec 914 femmes pour

1,000 ayant signé leur acte de mariage. La proportion

pour les hommes est de 956.

Le dép. de la Lozère comptait, dans l'année scolaire

1890-91, 12 écoles maternelles, dont 1 publique (con-

gréganiste) et 11 privées (9 congréganistes), lesquelles

avaient un personnel enseignant de 15 maîtresses, dont

1 publique (congréganiste) et 14 privées (12 congréga-

nistes), et recevaient un total de 1,044 élèves, dont 506

garçons et 538 tilles, 66 inscrits dans les écoles laïques

et 978 dans les écoles congréganistes ; 145 garçons et

107 tilles dans les écoles publiques. — A la même époque,

il y avait dans le département 763 écoles primaires élé-

mentaires publiques, dont 699 laïques et 64 congréga-

nistes, à savoir: 111 écoles laïques de garçons, 87 de

filles et 501 mixtes, contre 20 écoles congréganistes de

garçons, 41 de filles et 3 mixtes. D'autre part, 58 écoles

privées, dont 8 laïques et 50 congréganistes, à savoir :

3 écoles laïques de filles et 5 mixtes, contre 10 écoles

congréganistes de garçons, 36 de filles et 4 mixtes. Au

total : 821 écoles, 141 de garçons, 167 de filles et

513 mixtes. Le personnel enseignant comprenait 378 ins-

tituteurs publics laïques, 45 instituteurs publics congré-

ganistes, 348 institutrices publiques laïques, 60 institu-

trices publiques congréganistes, soit un total de 831 maîtres

dans les écoles publiques. Dans les écoles privées, on

comptait 44 instituteurs congréganistes, 10 institutrices

laïques et 144 congréganistes, soit un total de 198 maîtres

dans les écoles privées. L'ensemble du personnel ensei-

gnant dans les écoles primaires était donc de 1,029 per-

sonnes. — Le nombre des classes était de 990. — Le

nombre des élèves était: écoles publiques, 13,831 garçons

et 12,025 filles; en tout, 25,856; écoles privées : 1,674

garçons et 2,910 filles; en tout, 4,584. Total général,

30,440 élèves. Ces élèves se répartissent comme suit entre

l'enseignement laïque et l'enseignement congréganiste :

écoles publiques laïques : 11,357 garçons, 9,229 filles;

écoles privées laïques : 40 garçons et 92 filles ; écoles

publiques congréganistes: 2,474 garçons, 2,796 filles;

écoles privées congréganistes : 1,634 garçons, 2,818

filles ; soit un total de 11,397 garçons et 9,321 filles

recevant l'enseignement laïque contre 4,108 garçons et

5,614 filles recevant l'enseignement congréganiste. Ces

chitlres témoignent de la prépondérance de renseignement

laïque, aussi bien pour les filles que pour les garçons. Le

total des enfants de six à treize ans (âge scolaire) présents

dans les écoles primaires et les écoles maternelles en 1890-

91 était de 21,571, chiffre bien supérieur à celui de

18,850 constatés au dernier recensement ; ceci confirme

ce qu'indique les autres renseignements : comme dans la

plupart des pays très montagneux, l'instruction est bien

développée.

L'enseignement primaire supérieur public ne comptait

que 46 élèves (21 filles) dans les cours complémentaires,

qui seuls le représentent. L'école normale d'instituteurs

de Mende (fondée en 1833) comptait 27 élèves-maîtres.

L'école normale d'institutrices de Mende (fondée en 1883)

comptait 24 élèves-maîtresses en 1891-92. Ces écoles dé-

pensèrent (en 1890) 79,628 fr. — Il y eut, en 1891,

414 garçons et 348 filles candidats au certificat d'études

primaires élémentaires. Sur ces 762 aspirants, 530 l'ob-

tinrent : 297 garçons et 253 filles. Le certificat d'études

primaires supérieures fut brigué seulement par 2 garçons

qui l'obtinrent. Le brevet de capacité élémentaire fut

brigué par 51 aspirants, dont 23 furent admis, et par

132 aspirantes, dont 88 furent admises. Pour le brevet

supérieur, il y eut 21 candidats et 8 admissions; 12 can-
didates et 6 admissions.

11 existait 108 caisses d'épargne scolaires, avec 908
livrets représentant une somme totale de 18,697 fr. Les
1 6 caisses des écoles avaient , dans l'exercice , fait

1,649 fr. de recettes, 348 fr. de dépenses et possédaient

une encaisse de 1,301 fr. Le total des ressources de l'en-

seignement primaire était de 829,375 fr. 58.
L'enseignement secondaire se donne dans un collège

communal de garçons, qui comptait, en 1890, un total de

120 élèves, dont 67 internes (31 boursiers) et 53 externes.

Sur ces élèves], 9 suivaient l'enseignement primaire,

77 l'enseignement classique et34 l'enseignement spécial ou
moderne.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 7 condamnations en cour d'assises

dont 1 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 3 tribunaux correctionnels examinèrent 741 affaires

et 791 prévenus, dont 57 furent acquittés, 5 mineurs remis

à leurs parents, et 1 envoyé en correction, 524 prévenus con-

damnés seulement à des amendes, 3 à un emprisonnement
de [dus d'un an. On a compté 3 récidivistes devant la cour

d'assises et 244 en police correctionnelle; 2 furent con-

damnés à la relégation ; il y eut 1 ,023 contraventions de

simple police. Le nombre des suicides s'éleva à 3.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 171 en

1888, secoururent 4,313 personnes sur une population de

131,335, comprise dans leur ressort ; leurs recettes

s'élevèrent à la somme de 82,820 fr., dont 70,099 fr.

provenaient de leurs revenus propres, 2,863 fr. de sub-

ventions, 2,300 fr. de la charité privée et 7,358 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 82,649 fr., dont 26,292 fr. de dépenses d'adminis-

tration. Les placements des bureaux en rentes repré-

sentaient 224,088 fr. ; en immeubles, 88,810 fr. ; les

fonds libres reportés sur l'exercice courant, 153,285 fr.

On comptait 8 hospices et hôpitaux avec 443 lits, dont

97 affectés aux malades civils, 42 aux militaires, 179

aux vieillards, infirmes, etc., 74 aux enfants assistés,

51 au personnel des établissements, 140,842 fr. de

recettes et 120,342 fr. de dépenses et un personnel com-
posé de 8 médecins et chirurgiens, 43 religieuses, 6 em-

ployés et 13 servants. Il y a eu un nombre total de

17,950 journées de présence pour 343 hommes ; de

7,400 pour 78 femmes, et 12,155 pour 73 enfants. Le

service des enfants assistés a secouru 123 enfants à l'hos-

pice et 253 enfants à domicile et dépensé 47,015 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu . en

1889, 921 versements se montant à 16,777 fr. Elle

avait reçu, depuis son origine (1851), 22,603 versements

se montant à 321.963 fr. 39. Il y avait 246 rentes en

cours, pour une somme de 18,475 fr.

Les 3 caisses d'épargne de la Lozère avaient délivré,

au 1 er janv. 1888, 5,674 livrets et au 31 déc. 5,834
livrets valant 3,588,503 fr. 72 (au 1

er janv.). La valeur

moyenne du livret était de 680 fr. La caisse nationale

d'épargne avait reçu 3,236 dépôts. L'excédent des verse-

ments sur les remboursements était de 1 18,162 fr. 32. —
Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de 6

approuvées avec 1,000 membres participants. Elles avaient

un avoir disponible (au 31 déc. 1888) de 80,454 fr.

— En 1888, les libéralités aux établissements publics ont

atteint 10,911 fr. Ce chiffre se décompose comme suit :

2 donations aux établissements religieux, représentant

7,780 fr. ; 4 donations aux établissements charitables et

hospitaliers, représentant 2,606 fr. ; 1 donation aux com-
munes ou au département, représentant 525 fr. Ces chiffres

attestent la pauvreté du département. A-M. B.

Bibl. : Annuaire de la. Lozère, in-12. — Annuaire sta-

tistique de la France, particulièrement ceux de 1885, 1886
et 1891. — Dénombrements, particulièrement ceux de 1886

et 1891, avec les résultats développés. — A. Joanne, Géo-
graphie de la Lozère, in-lti. — Jerphanion, Statistique
du dép. de la Lozère, 1802, in-S. — Dubois, Nouvelle To-
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pographie descriptive du dêp. de la Lozère, 1840, in-12. —
J. Bonnet, Dict. géogr. de la Lozère, 1852, in-12. —
K. Vallée, Notes sur les principales voies de transport

de la Lozère ; Paris, 1870. in-8. — Mém. de la Société
d'agriculture, industrie, sciences et arts de la Lozère,
depuis 1820, in-8. — V. aussi les art. Gi:vaudan et Lan;
guedoc. — Sur la géologie, les travaux qui font autorité

sont ceux de M. Faisre, publiés en particulier dans Bull-

Soc, géol. de France en 1893.

LOZIER (Bouvet de) (V. Bouvet deLozier).

LOZIÈRE. Rivière du dép. de Và-Drôme (V. ce mot,

t. XIV, p. 1121).

L0Z1NGHEM. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Bétliune, cant. de Norrent-Fontes; 485 hab.

L0Z0N. Com. du dép. de la Manche, arr. de Saint-Lù,

cant. de Marigny; 585 hab.

L0Z0YA. Rivière d'Espagne, prov. de Madrid, altl. du

Jarama (afll. dr. du Tage) ; 75 kil. de long. Elle descend

du col de Penelara (sierra de Guadarrama) et coule vers

TE. Ses eaux, abondantes et d'excellente qualité, sont

dérivées pour l'alimentation de Madrid par le canal d'Isa-

belle Il (achevé en 1869), long de 70 kil.

LOZZI. Com. du dép. de la Corse, arr. de Corte, cant.

de Calacuccia ; 1,070 hab.

LU A. Divinité romaine de la purification (Inere). Pour

expier le sang versé dans une bataille, on brûlait en son

honneur les armes prises sur l'ennemi. Lua était considé-

rée comme une fille de Saturne.

LUANG-Prabang. Nom d'une ville et d'une principauté

laotiennes de l'Indo-Chine; la principauté est à cheval

sur le Mékong et sur un de ses affluents de gauche, le

Nam-hou ; la ville se trouve sur la rive gauche du Mékong,

à 20 kil. au-dessous du confluent du Nam-hou. Elle est un

centre commercial important; on y vend et on y achète de

l'opium, du benjoin, de la cardamone et de la laque rouge
;

l'agriculture est peu développée. Luang-prabang dépendait

autrefois du royaume de Viàn-chang qui fut détruit en 1827

par le général siamois Badinh. Les Siamois ont prétendu,

depuis cette époque, exercer leur suzeraineté sur Luang-

prabang; mais, en fait, cette principauté payait tribut à

l'Annam aussi bien qu'au Siam. A partir de 1886, cepen-

dant, les Siamois avaient renforcé leur autorité dans ce

pays et ils avaient poussé leurs postes militaires jusque sur

les rivières du versant annamite, menaçant ainsi nos pos-

sessions en Indo-Chine. A la suite des incidents franco-

siamois de 1892-93, la convention de Bangkok a placé sous

notre influence les territoires de la rive gauche du Mékong

jusqu'à Luang-prabang inclusivement; le Nam-hou, limite

occidentale de la principauté, sera désormais la frontière

entre les pays placés sous notre autorité et le futur Etat-

tampon que la diplomatie projette de créer. L'évacuation

de Luang-prabang par les troupes siamoises commença le

28 sept. 1893 et" fut terminée le 20 oct.

A Luang-prabang, comme dans la plupart des pays

où la civilisation khmer a pénétré, on trouve deux rois :

le premier roi est actuellement (1894) Chao-luong-oune-

Kame, le vieux roi, que la France a rétabli sur le trône,

au détriment de son fils, le radja-vong, que les Siamois

avaient investi du pouvoir en 1891. Le second roi est

Chao-kam-boua. Lors de la domination siamoise, presque

tout le commerce de Luang-prabang allait à Bangkok;

l'occupation française aura sans doute pour résultat de

rouvrir les voies de communication plus courtes et plus

faciles avec le Tonkin et l'Annam; parmi les routes, les

deux principales sont les suivantes : 1° en remontant le

Nam-hou, puis son affluent le Nam-ngoua, on va de Luang-

prabang à Dien-bien-phu (quinze jours) ; de là, on se rend

à Laichau (cinq jours), puis par la rivière Noire et le fleuve

Rouge à Hanoi (six jours) ; le voyage en sens inverse dure

trente jours; 2° on descend le Mékong jusqu'à son confluent

avec le Nam-kadinh, puis on se rend à kam-mon, Na-pé,

lla-trai, Vinh et on aboutit ainsi à la province annamite

du Nghê-an. Ed. Chavannes.

Bibl. : Noies sur Luang-prabang, dans Rente indo-
chinoise, déc. 1893.
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LUANT. Com. du dép. de l'Indre, arr. et cant. de Chù-

teauroux; 1,084 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans,

ligne de Paris à Toulouse.

LUART (Le). Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Mamers,
cant. deTuffe; 890 hab.

LUBBERT (Emile-ïimothée), compositeur et adminis-

trateur français, né à Bordeaux le 18 févr. 1794, mort
au Caire en mars 1859. Tout en occupant, au ministère

des finances, une place d'inspecteur de la loterie, il écrivit

la musique d'un petit ouvrage en un acte, Amour et

Colère, qui fut représenté sans succès à l'Opéra-Comique

le 14avr. 1823. Peu d'années après, en 1827, il était

nommé directeur de l'Opéra. C'est sous sa direction que

furent représentés, entre autres ouvrages : la Muette de

Portici, le Comte Ory, Guillaume Tell, le Dieu et la

Bayadère et la plupart des jolis ballets d'IIérold : la Som-
nambule, Lydie, la Fille mal gardée, la Belle au bois

dormant. Malgré les succès obtenus par ces ouvrages,

son administration laissa des déficits considérables, si bien

qu'en 1831 on lui donna un successeur dans la personne

du docteur Louis Véron. Lubbert prit, peu après, la

direction de l'Opéra-Comique, mais il la conserva à peine

quelques mois. 11 partit alors pour l'Egypte, où il devint

en quelque sorte le surintendant des plaisirs de Méhémet-
Ali, dont il était chargé d'organiser les fêtes et les diver-

tissements. A. P.

LUBBOCK (Sir John-William), troisième baronnet, as-

tronome et mathématicien anglais, né à Londres le 26 mars
1803, mort à Farnborough (comté de Kent) Je 20 juin

1865. Fils d'un riche banquier de Londres, il s'occupa

tout jeune d'astronomie, collabora en 1827 à la rédaction

du British Almanac et fut élu dès l'année suivante

membre de la Société royale de Londres, dont il devint

par la suite trésorier et vice-président. Il fut aussi vice-

chancelier de l'université de Londres (1837-42). Après la

mort de son père (1840), il prit la direction de sa maison

de banque. Ses recherches sur les marées et sur les per-

turbations planétaires, sa méthode de détermination des

orbites des comètes, son essai de classification des connais-

sances humaines sont autant de travaux de premier ordre.

Outre des mémoires insérés dans les Philosophical Trans-

actions , dans le Philosophical Magazine, dans les

Reports of the British Association, dans le Quartcrly
Journal, etc., il a publié : Six Maps of the Stars

(Londres, 1830) ; On the Theory of the Moon and on
the Perturbations of Planets (Londres, 1833-61, 11

part.); Mathematical Tracts (Londres, 1834); A Trea-
tise on the Tides (Londres, 1837; 2e éd., 1839); Re-
marks on the Classification of the différent branches

of Human Knowledge (Londres, 1838); On the Gno-
mouic Projection of the Sphère (Londres, 1851) ; On
the Clearing of the London Bankers ( Londres,

1860), etc. L. S.

LUBBOCK (Sir John), quatrième baronnet, naturaliste

et homme politique anglais, né à Londres le 30 avr. 1834,
lils du précédent. Ses études terminées, il entra comme
associé dans la maison de banque de son père (1856) et,

après sa mort, en prit la direction. Il s'occupa en même
temps d'histoire naturelle, se montra un ardent partisan

des doctrines de Darwin et devint membre de la Société

royale de Londres, vice-chancelier de l'université, conserva-

teur du British Muséum, etc. Candidat libéral dans le comté

de Kent aux élections de 1865, il échoua, ne fut pas plus

heureux en 1868, passa à Maidstone en 1870 et fut réélu

en 1874. Il n'a cessé depuis lors de faire partie de la

Chambre des communes, à laquelle il a présenté de nom-
breux bills sur l'exercice de la médecine, sur les monu-
ments historiques, etc.; il y représente depuis 1878 l'uni-

versité de Londres. La Cité de Londres l'a envoyé, de

son côté, à une très forte majorité au Conseil du comté
;

il en a été élu président en 1890. Ses recherches scien-

tifiques ont plus particulièrement porté sur le développe-

ment et la structure des animaux inférieurs, sur Iafécon-
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dation des plantes par les insectes, sur les mœurs des

guêpes, des abeilles et des fourmis. Outre des mémoires,

notes et articles, épars dans les recueils des nombreuses

sociétés savantes dont il est membre ou correspondant et

dans diverses revues spéciales, il a publié : Prehistoric

Times (Londres, 1865, in-8; 4e éd. 4 878; trad. franc., par

E. Barbier, 3e éd., 4875); The Origin of Civilisation

and the Primitive Condition of Man (Londres, 1870,

in-8; nombr. éd.; trad. franc, par E. Barbier, 4872 et

4889); On the Origin and Métamorphoses of lnsects

(Londres, 4873, in-8); On British Witd Flowers

(Londres, 4875, in-42); Scie ntific Lectures (Londres,

4879, in-8); Ants, Bées and Wasps (Londres, 4882,

in-8; trad. franc., 4883); Fifty Years of Science

(Londres, 4882, in-8); Flowers, Fruits and Leaves

(Londres, 1886, in-8; trad. franc, par Bordage, 4889);

The Pteàsures of Life, ouvrage populaire qui a eu en

quelques années une centaine d'éditions (Londres, 4 887,

in- 12; trad. franc., 4894 et 4892); On the Sensés, Ins-

tincts and Intelligence of Animais (Londres, 1888,

in-8; trad. franc, 4891), etc. L. S.

LUB30N. (loin, du dép. des Landes, arr. de Mont-de-

Marsan, cant. de Gabarret; 160 hab.

LUBECK. Ville libre et banséatique de l'empire alle-

mand, située sur la Trave, près de son embouchure dans

la nier Baltique, au S.-E. du Holstein. Le territoire de

Lubeck occupe 299 lui. q. peuplés (au 1
er déc. 1890) de

70,485 hab., soit 256 hab. par kil. q. La ville de Lubeck

et ses faubourgs comptent 03,590 hab., celle de Trave-

munde, 2,000. Lubeck est bâti dans une plaine riveraine

de la lagune ou finit la Trave. Ce fleuve reçoit ici la Steck-

nitz (qu'un canal relie à l'Elbe) et la Wackenitz. La cam-

pagne est consacrée en partie à l'horlicullure.

La ville de Lubeck est située à 16 kil. de la mer, sur

la Trave, au confluent de la Wackenilz ; l'ancien rempart a

été démantelé en 1802 et converti en promenade, mais

l'eau remplit toujours les fossés. La Wackenitz, venant de

LE., et la Trave, venant de l'O., enveloppent presque

complètement la vieille cité qui se trouve dans une pres-

qu'île ratta> bée à la terre ferme (au N.-E.) par un isthme

de moins de 300 m. de large. Lubeck est une des villes

les plus pittoresques de l'Allemagne; les maisons à hauts

pignons, de style gothique ou Benaissance, y sont très

nombreuses ; les hautes tours, les portes fortifiées, les

églises gothiques achèvent de donner une physionomie

archaïque à l'ancien chef-lieu de la Hanse. Les rues sont

généralement larges et droites. Au centre de la ville est

le marché, au N.-E. duquel s'élève l'hôtel de ville ; le long

passe la grande rue qui traverse la ville du S. au N., re-

liant les places du Klingberg et du Kubberg. Les princi-

paux monuments sont : l'hôtel de ville, formé de deux

bâtiments à angle droit, construit en plusieurs fois, achevé

en 1442. C'est un édifice gothique en briques, à pignon

énorme et clochers pointus. On y adjoignit, en 1570, une

galerie en style Benaissance. A l'intérieur sont la salle de

la guerre (tin du xvie siècle), somptueusement décorée ;

l'ancienne salle de la Hanse, oii se tenaient les diètes, est

divisée en pièces plus petites. Au-dessous de l'aile septen-

trionale est un caveau célèbre, commencé au xme siècle,

achevé en 1443, dont on admire les hautes voûtes. L'aile

occidentale sert de Bourse depuis 1673. — Parmi les

églises, la plus belle est celle de Marie, commencée en

1163-70, mais entièrement reconstruite de 1276 a 1310 ;

c'est un des chefs-d'ouivre du gothique allemand ; imitée

des cathédrales françaises, elle fut élevée par les bourgeois

qui voulaient éclipser la cathédrale épiscopale. C'est un

édifice en briques, à trois nefs, long de 102 m., large de

57 m., haut de 49m,5; le plafond de la nef centrale est à

38 n\6 du pavé, celui des bas côtés à 21 m.; deux tours

de 124 ni. la dominent, On y remarque une danse macabre

de 1463, un autel de 1697, des tombeaux, plusieurs des

œuvres les plus intéressantes de l'ancienne sculpture alle-

mande. — La cathédrale, bâtie en 1173, fut agrandie de

4276 à 4335 ; la ne! centrale et le transept sont romaus,
l'E. du chœur et les bas côtés gothiques ; la galerie du N.,
très élégante, est du début du xm* siècle ; citons les deux
tours de 120 m., de beaux sarcophages, un beau trip-

tyque de Memling (1491). — L'église de Jacques (fondée

en 1227) a une tour de 96'", 6 : l'église de Pierre (de

1 300) a cinq nefs et une tour de 87 m. ; l'église de Cathe-

rine est un bel édifice gothique du xive siècle, etc. —
L'hôpital Saint-Esprit (du xiii

e
siècle) a une belle chapelle

gothique, de jolies boiseries. Citons encore les portes de

la ville dites de la Burg (1444) et de Holstein (1477),
hautes bâtisses en briques; la maison de la Compagnie de

navigation, qui a gardé son aspect d'autrefois, etc. L'in-

dustrie est secondaire; la distillerie, la brasserie, la fabri-

cation du vinaigre, des savons, des cigares, des conserves,

la scierie, la menuiserie, sont les principales branches. Le
commerce est encore assez important ; Lubeck sert d'in-

termédiaire entre Hambourg et le bassin de l'Elbe d'une

jiart, les pays de la Baltique d'autre part ; la valeur des

échanges atteint 250 millions de francs. La navigation se

fait surtout avec la Suède et la Bussie. La Trave a été

approfondie en 1878-82 jusqu'à 4m6.

Lubeck est entré le 18 août 1866 dans la confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord, et le 11 août 1868 dans le

Zollverein (union douanière). La constitution du 9 janv.

1669 a été revisée le 29 déc. 1851 et le 7 avr. 1875.
Elle attribue le pouvoir exécutif au sénat, qui partage avec

la « bourgeoisie » le pouvoir législatif. Le sénat compte

14 membres âgés de trente ans, élus à deux degrés, dont

8 lettrés (6 jurisconsultes) et 5 commerçants. La « bour-

geoisie » compte 120 représentants élus pour six ans au

suiïrage universel, renouvelables par tiers. Les couleurs

nationales sont blanc et rouge. Le budget pour 1895-96
comporte : recettes, 4, 299,933 marcs; dépenses, 4,616,194
marcs. La dette publique atteint 19,597,621 marcs.

Histoire. — La ville de Lubeck (Luibicc) est d'origine

slave; le chef wende Cottschalk (+1066) la possédait
;

elle fut détruite en 1138 par le prince des Bugiens.

Adolphe II de Holstein la rebâtit en 1 143, la transportant

plus au S. ; du confluent de la Schwartau ou elle s'élevait

d'abord, il la plaça dans la presqu'île entre la Trave et la

Wackenitz. Grâce à sa position, elle prospéra rapidement

aux dépens de sa voisine Bardewiek. Henri le Lion s'en

inquiéta, mais quand il se la fut fait céder par Adolphe de

Holstein (1157), il la favorisa, lui donna une constitution,

y transféra l'évèché d'Oldenbourg (1163), édifia la cathé-

drale. Erédéric Barberousse la prit en 1181 et étendit ses

privilèges (1188). En 1201, Waldemar Hde Danemark la

soumit avec le Holstein ; en 1225, elle s'affranchit et l'em-

pereur Frédéric Illa déclara ville libre (1226). Ses citoyens

eurent une part à la fameuse victoire de Bornhœvede, qui

brisa l'hégémonie danoise (1227); en 1234, ils vainqui-

rent les Danois sur mer à l'embouchure de la Warnow.
Lubeck se plaça à la tète de la Hanse (V. ce nom et Com-

merce;. La grande guerre de 1361-70 avec le Danemark
plaça ce royaume dans une sorte de vassalité (traité de

Stralsund, 24 mai 1370). En 1408, un soulèvement dé-

mocratique renversa le patriciat, mais celui-ci fut restauré

par l'influence de l'empereur et du roi de Danemark (1416).

L'appui du bourgmestre de Lubeck Nicolas Brœms assura

à Gustave Wasa la couronne de Suède par la conquête de

Stockholm (1523). Mais Brœms. qui était catholique, fut

chassé par une insurrection, et la réforme adoptée (1531).

Le célèbre Wullenweber (Y. ce nom) fut quelque temps

dictateur; ses plans de conquête du Danemark échouèrent;

la constitution aristocratique fut restaurée et Brœms rap-

pelé (1535). Les progrès delà Suède affaiblirent Lubeck;

elle s'allia au Danemark contre la Suède, mais n'y gagna

rien (traité de Stettin, 1570). La décadence politique était

liée a la décadence commerciale (V. Commerce et Hanse).

Au xvii
1

'

siècle, l'aristocratie fut enfin renversée; la

constitution de 1669 lit une part à la bourgeoisie dans le

gouvernement. Les guerres furent très nuisibles à Lubeck ;
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au xvnie siècle elle se releva ; le blocus de l'Elbe (1803)

lui fut aussi très profitable, en paralysant le commerce de

Hambourg. Dans la guerre franco-prussienne de 1806,

Lubeck voulut rester neutre, mais Blucher s'en empara le

5 nov. -1806, et, le lendemain, elle fut prise d'assaut par

Bernadotte, Soult et Murât. En 1810, elle fut annexée à

la France. Les traités de 1 S 14- 1 o restaurèrent sa liberté;

elle n'avait alors plus que 23,000 hab., au lieu des 90,000

du xv° siècle. Lubeck prit part à la guerre danoise de 1819

et suivit depuis les destinées de l'Allemagne.

L'ancien êvêçhé de Lubeck formait une principauté si-

tuée au N. de la ville. L'évêque résidait à Eutin. Elle fut

sécularisée en 4802 et attribuée au duc d'Oldenbourg ; c'est

un district de 541 kil. q. et de 3o,000 hab. A.-M. B.

Bibl. : Beiirens, Topograplde und Sta.lisf.ik von Lu-
beck; 1829-39, 2 vol. — Urknndenbuch der Sladt Lubeck,
1843-87, 8 vol. — Becker, Gesch. der Stadt Lubeck, 1782-

1805, 3 vol. — Frensdorf, Sladt und Gerichtsverfassung
Lubeck im 1;> und 13 Un Jahrh., 18bl. — Deecke, Gesch.
der Sladt Lubeck, 1841, t. I. — Du même, Lùbische Geschi-
chlen und Sagen, 1878. — Publication du Vcrein fur lû-
bechische Geschichte. - Laspeyres, Die Bekehrung Nor-
dalbingiens und die grundung des Wagrischen Bistums
Aldenburg-Lùbeck ; Brème, 1881. — Alberts, Das Fûrs-
tentum Lubeck ; Eutin, 1883. — V. aussi les art. Hanse ut

Wullenweber.

LUBÉRON (Mont) (V. Vaucluse [Dép.] et Alpes

[Basses-]).

LUBERSAC. Cli.-l. de cant. du dép. de la Corrèze, arr.

de Brive, sur le ch. de fer de Limoges à Brive par Saint-

Yrieix; 3,905 hab. Eglise romane du xn e siècle, jadis abba-

tiale. Manoir du xv c siècle complètement restauré au xix'.

Bibl. : Ludovic de Valon, Monographie de l'église de
Lubersac, dans Bull. Soc. hist. de Brive, 1891.

LUBEY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et

cant. de Briey ; 168 hab.

LUBIE-Betmoni». Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Tarbes, cant. de Trie; 403 hab.

LUBIENICKI (Stanislas), historien polonais, né en 1623,
mort à Hambourg en 1075. Il fit partie de la secte des soci-

niens et dut émigrer à cause de ses opinions religieuses.

Il a publié un certain nombre d'ouvrages, notamment : His-

toria reformationis Polonicœ (Freistadt, 1685); Thea-
trum cometicum duabus constans partibus (Amster-

dam, 1667-81).

LUBIENSKI (Stanislas), prélat et historien polonais, né

en 1573, mort en 4640. Il fit ses études à l'Académie de

Cracovie, accompagna le roi Sigismond III dans son voyage

à Stockholm et fut ordonné prêtre à Rome en 1600. Il

devint évèque de Plock en 1627. Ses principaux ouvrages

ont été réunis sous ce titre : Opéra posluma hislorica,

politica, variique discursus (Anvers, 1643).
LUB1LHAC. Coin, du dép. de la Haute-Loire, arr. de

Brioude, cant. de Blesle ; 645 hab.

LUBIN (Saint) (Leobinus, Lubinus), septième évèque

de Chartres, mort vers 556. Fêtes le 14 mars et le 15 sept,

dans le diocèse de Chartres, le 15 sept, seulement dans

les autres diocèses. Il avait été moine avant d 'être élu

évèque. Durée de son épiscopat, douze années environ. En
549, il siégeait au concile d'Orléans qui jugea Sutfaracus,

évèque de Paris. Suivant un vieux manuscrit de l'église de

Chartres, ce fut lui qui le premier fixa exactement les

limites du diocèse. Sa biographie, fort intéressante, a été

écrite par un clerc de l'église de Chartres. Les auteurs de

la France littéraire (t. III) supposent qu'elle a été com-
posée vers 590. E.-H. V.

LUBIN (Jacques), graveur français, né à Paris en 1637,
mort à Paris en 1695. Elève de G. Eéelinck, il a gravé

Turenne, d'après Philippe de Champagne; le Comte de
Brienne, d'après Largillière; Jésus mis au tombeau,
d'après Le Sueur. Il a composé et gravé les portraits de

Callot, de Séguier, de Balzac, etc., pour les Hommes
illustres de Perrault.

LUBINE. Corn, du dép. des Vosges, arr. de Saint—Dié,
cant. île Provenchères; 717 hab.

LUBIS (E.-P.), publiciste français, né en 1806, mort

UtANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

à Paris en 1859. Un des principaux rédacteurs de la Quo-
tidienne, il prit après la révolution de 1830 la direclion

de la France et y fit une si vive campagne contre les d'Or-

léans, qu'il l'ut arrêté et quelque temps emprisonné. Il de-
vint avec Laurentie rédacteur en chef de l' Union monar-
chique (1 8 46). Il a laissé : Histoire de la Restauration
(Paris, 1836 et suiv., 6 vol. gr. in- 8) ; Résumé de
rHistoire des Cent-Jours (1843, in—12).

LUBIZE (P.-H. Martin, dit) (V.Martin [Pierre-Henri j).

LLIBJENBERG (Mont) (V. Karpates).

LUBKE (Wilhelm), archéologue allemand, né à Dort-

mund le 17 janv. 1826. Professeur à l'Académie d'archi-

tecture de Berlin (1837), aux écoles polytechniques de
Zurich (1861), Stuttgart (1866), Karlsruhe (1885), ses

principales publications sont : Die mittelalterliehe Kunst
in Westfalen (Leipzig, 1853); Der Totentanz in der
Marienkirehe m Berlin (Berlin, 1861) ; Ueber die

alten Glasgemœlde der Schweh (Zurich, 1866); Peter
Vischers Werke (Nuremberg, 1878, 48 pi.) et une série

de manuels appréciés: Grundriss der Kuntsgeschichte
(Stuttgart, 1S00; 10 e éd., 1887); Vorschule zum Stu-
dium der kirchliehen Kunst des deutschen Miltelal-

ters (1873, 6e éd.); Gesch. der Architektur (1884,
2 vol., 6e éd.) ; Abriss der Geschichte der Baustile

(1878, 4e éd.); Gesch. der Renaissance in Frankreich
(1885, 2 e éd.); Gesch. der Renaissance in Deutschland
(1881, 2 vol., 2e éd.); Gesch. der italienischen Ma-
lerei (1878, 2 vol.); atlas des Denkmœler der Kunst
(avec Liitzow; Stuttgart, 1884, 4 e éd.), etc. A.-M. B.

LU BLÉ. Coin, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Tours,

cant. de Clràteau-la-Vallière; 296 hab. Slat. (Tanchet-

Lublé) du chem. de fer de l'Etat, ligne de Paris à Bor-
deaux par Chartres.

LUBLIN (polonais Lubelsk, russe Ljublin ou Liou-
blin). Ville de la Pologne russe, ch.-l. du gouvernement
de ce nom, sur la Bistrycza ; 53,137 hab. (en 1891).
Douze églises, dont une cathédrale du xm e siècle ; vieux

couvents. La ville basse est entièrement juive. Il subsiste

des anciens remparts les quatre portes, dont celle de Cra-
covie datant de 1342. Grand commerce de céréales et de
laine. Manufactures de savon, de bougies, de tabac, etc. —
Lublin fut, au temps des Jagellons, la capitale économique
du S.-E. de leur royaume, concentrant le commerce de la

Podolie, de la Volbynie, de la Russie rouge. Elle comptait

plus de 40,000 hab. LesTatares la saccagèrent en 1240;
le prince russe Daniel la prit en 1244; elle ne fut recon-

quise que par YVenceslas en 1301. Assiégée par les Tatares

en 4344, brûlée par eux en 1477, elle fut en 1569 le

siège de !a diète fameuse qui décida l'union de la Pologne

et de la Lithuanie.

Le gouvernement de Lublin a 16,838 kil. q. et

1,059,959 hab. (en 1891), soit 63 hab. par kil. q. Au
S. , il confine à la Galicie (Autriche), à l'E. à la Volhynie,

dont le sépare le Boug; au N. au gouv. de Siedlce, à l'O.

à celui de Badom, dont le sépare la Vistule. C'est une
plaine ondulée, s'abaissant du S. vers les vallées de la Vis-

tule et du Boug et vers celles du Boug, du Wieprz, du

San, etc., qui l'arrosent. L'E. et le N. sont crétacés, le

S. et le S.-O. miocènes. On trouve un peu de fer. Le cli-

mat est doux, mais les grands froids de l'hiver (— 30°)

empêchent la culture de la vigne et de la plupart des fruits

à noyau. Le sol est fertile, généralement argileux, calcaire

le long de la Vistule, alluvial au S.-E. On cultive surtout

les céréales. Les terres labourées occupent 40 ° de la

superficie, les prairies et pâturages 16 °/ , les jardins 3 °/
,

les bois 33 °/ . On compte près de 30(7,000 bètes à cornes,

100,000 chevaux, 500,000 moutons, en majorité de bonne

race; 150,000 porcs. Le commerce est entièrement aux
mains des juifs. L'industrie progresse, en premier lieu la

distillerie et la minoterie, puis la sucrerie. — La popula-

tion est en grande majorité polonaise; au S.-O., elle

est ruthène; les juifs sont nombreux et on compte envi-

ron 15,000 Allemands, anciens colons. Les catholiques

46
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romains sont en majorité, puis les uniates persécutés et

recensés comme catholiques grecs depuis 1875; viennent

ensuite les juifs, les protestants et la petite minorité des

véritables catholiques grecs. — Le gouvernement se divise

en dix cercles: Bjelgorai, Chelm, llrubieszow (Grubes-

chow), Janow, Krasmystaw, Ljubartow, Ljublin (Lublin),

Novo-Alexandria, Samostje (Zamosc),Tomaszow. A. -M. B.

LUBLINER (Hugo), auteur dramatique allemand connu

sous le pseudonyme de Hugo Bûrger, né à Breslau le

22 avr. 1846. Fils d'un négociant, il fut joué des l'âge de

dix-sept ans, remporta un éclatant succès avec Der
Frauenadvokat (comédie en 3 actes, 1873), renouvelé

avec Die Modelledes Sheridan (coin, en 4 actes, 1875).

Parmi ses comédies ultérieures, dont la vogue n'est pas

épuisée, nous citerons : Die Adoptierten (1877) ; Die

Frau ohne Geist (1879); Auf der Brautfahrt (1880) ;

Der Jourfix (1882) ; Die armen Reichen (1880) ; Frau
Susanne (avec Lindau, 1885), etc. Il a entrepris une

série de romans sur Berlin im Kaisserreich, dont nous

citerons : Die Glœubiger des Glucks (1886) ; Die Frau
von 19 Jahren (1886).

LUBOMIRSKI (Princes). Puissante famille polonaise qui

portait d'abord le nom de Srzeniawa et prit vers 1600
celui de Lubomirski. Ses membres les plus connus sont :

Sébastien (1536-1613), castellan de Woynicz, premier

personnage historique de cette famille; il réunit la terre

de Zips à la couronne de Pologne et se distingua dans les

guerres contre les Turcs. — Son fils , Stanislas (1583-

1641), palatin de Cracovie, guerrier distingué, vainquit

les Turcs en 1621 dans les batailles et siège de Chocim;

il reçut le titre de prince du Saint-Empire en 1647. —
Georges-Sébastien , grand maréchal de la couronne et

connétable, fils du précédent (1616-67), un des plus grands

seigneurs de l'époque, un vrai roitelet. En 1656 et dans les

années suivantes, pendant le « déluge » des guerres sué-

doises, cosaques, moscovites, brandebourgeoises, etc., en

Pologne, Lubomirski appartint aux plus énergiques défen-

seurs de la patrie. En 1660, il remporta l'éclatante victoire

de Cudnow sur Chérémiétiev et llmielnitzki. Mais, depuis

1665, il organise un soulèvement contre son roi, Jean-

Kasimir, et dirige une funeste guerre civile. Il est mort en

exil à Breslau. — Stanislas-Héraclès, fils du précèdent

(1640-1702), littérateur et philosophe, a écrit des dialogues

satiriques, discours politiques, etc. — Son frère, Hiéro-

ny'me-Augustin (f 1706), fut grand maréchal de la cou-

ronne.— Stanislas III (1704-93) acquit en Ukraine une

énorme fortune et fut, en 1764, candidat au trône de

Pologne. — Thaddée, né en 1826, philanthrope et histo-

rien très distingué contemporain ; il a publié, entre autres :

Sur la Juridiction patrimoniale en Pologne (1861);
la Population agraire en Pologne du xve au xvi e siècle

(Varsovie, 1862); Codex diplomaticus ducatus Masoviœ

(1863) ; Trois Chapitres de l'histoire des finances en
Polog?ie(x\i° siècle) (1871); Procès- verbaux des parle-

ments de Pologne en 1555 et 1558 (Cracovie, 1871).
— Les Lubomirski se sont partagés entre la Russie et

l'Autriche. Il en existe trois lignes.

LUBOMLCZIK (Severin), en latin Lubomlius Roxola-

nus, théologien polonais, né au xvie
siècle à Lubomla eu

Volhynie, mort à Rome en 1612. Il était d'origine juive et

prit comme nom de famille celui de sa ville natale; il

étudia la théologie à Salamanque et à Rome et devint pré-

dicateur de la cathédrale de Cracovie. Il a publié un cer-

tain nombre d'ouvrages de théologie: De Yila... Sancti

Hiacinthi (Home, 1594) ; Theatrum concionatorum
(Venise, 1597), Monolessaron Euangelicon (Cracovie,

1607), etc.

LUBOWSKI (Edouard), écrivain polonais, néàCracovie

en 1839. Fixé a Varsovie en 1865, il se fit connaître par

des romans {Aktorka, 1869; Na pochylosci, etc.) et des

traductions de Shakespeare; ses premiers essais drama-

tiques, Karjery (1863); Protegowany (4864) réussirent

peu; mais Nieîoperze (les Chauves-souris) eut un brillaut

succès (1875); c'est une remarquable comédie de mœurs
sur la calomnie, ses procédés et ses résultats ; les pièces

suivantes de Lubowski sont parmi les plus goûtées du
théâtre polonais : Pogodzeni Z* lozem (1 878) ; Przesady
(1879) ; Sadlionorowy (1880); Jacus (1884), etc.

LUBRET-Saint-Luc. Corn, dudép. des Hautes-Pyrénées,

arr. de Tarbes, cant. de Trie; 316 hab.

LUBRIFICATEUR (V. Graisseur, t. XIX, p. 124).
LUBRIFICATION (V. Graissage, t. XIX, p. 122).
LUC. Com. du dép. de l'Aveyron, arr. et cant. de

Rodez; 1,294 hab.

LUC. Com. du dép. de la Lozère, arr. de Mende, cant.

de Langogne; 1,220 hab.Stat. du chem. de fer P.-L.-M.,

ligne de Paris à Niines.

LUC. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de Tarbes,

cant. de Tournay; 406 hab.

LUC (Le). Ch.-I. de cant. du dép. du Var, arr. de
Draguignan, sur le Riotort, sous-affluent de l'Argens :

2,875 hab. Stat. du chem. de fer de Marseille à Nice.

Ruines (mon. hist.) d'une église dont le transept date du
xui e siècle; bas-relief antique ; à coté, belle tour octogo-
nale du xvie

siècle. Gisements de plomb argentifère; pins

maritimes et chênes-lièges.
Bibl. : Fréd. d'Aube, le Forum Voconii au Luc en Pro-

vence, 1861, in-8.

LUC-Armau. Com. dudép. des Basses-Pyrénées, arr. de

Pau, cant. de Lembeye; 239 hab.

LUÇ-en-Diois. Ch.-l. de cant. du dép. de la Drôme,
arr. de Die; 1,124 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M.
Marne, plâtre, marbre. Scierie mécanique, tuilerie. Nom-
breux vestiges romains. Fontaine formée de débris antiques.

On identifie cette localité avec l'ancien Lucus Augusti,
l'une des villes principales du pays des Voconces.

LUC-sdr-Aude. Com. du dép. de l'Aude, arr. deLimoux,
cant. de Couiza; 192 hab.

LUC-sur-Mer. Com. du dép. du Calvados, arr. de Caen,

cant. de Douvres, sur la Manche; 1,277 hab. Stat. du
chem. de fer de Caen à la mer. Laboratoire maritime de la

faculté des sciences de Caen. Bains de mer, plages de sable

mêlé de cailloux. Fabrique de dentelles. Eglise (mon. hist.)

Tour de l'église de Luc-sur-Mer.

dont la nef est du xne
siècle, et qui est surtout remar-

quable par sa tour de l'époque de transition.

LUC-sur-Orbieu. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Xar-

bonne, cant. de Lézignan; 1,033 hab. Commerce de vins

dits vins de Narbonne.

LUC (Saint), Lucas, Lucanus, personuage cité à plu-
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sieurs reprises dans le Nouveau Testament, considéré

par la tradition comme l'auteur à la l'ois du 3e Evangile

et des Actes des apoires. Luc était un ami et compa-

gnon de saint Paul (V. Evangile et Actes des Apôtres).

Un passage de l'épitre aux Colossiens nous apprend

qu'il était médecin. Il est très probable qu'il était d'origine

païenne et de nationalité syrienne, bien que d'autres le

croient Macédonien. Il aurait accompagné Paul à Césarée

et à Rome. La tradition légendaire a beaucoup développé

ces quelques renseignements. Les pères de l'Eglise ont tait

de Luc un des soixante-dix disciples institués par Jésus lui-

même. Plus tard, Nicéphore Calliste et saint Thomas d'Aquin

le présentent comme un peintre habile qui aurait l'ait le

portrait du Christ, de Marie, des principaux apôtres. Cette

allégation est probablement le résultat de l'interprétation

littérale d'une métaphore disant que saint Luc avait parfai-

tement retracé la physionomie du Christ, de sa mère et de

ses disciples. Peut-être aussi fut-il confondu avec un peintre

romain du nom de Lucius. Quoi qu'il en soit, cette version

a eu la plus rare fortune, car saint Luc fut adopté pour

patron par les corporations ou confréries de peintres, aussi

bien que par celles des médecins. A Rome, a Freising, etc.,

on prétend conserver des portraits de la Vierge qu'on lui

attribue; ce sont des peintures byzantines. On a t'ait de

saint Luc l'apôtre de la Dalmatie, des Gaules, de l'Italie

et même de l'Egypte et de la Libye. A Constantinople on

apporta ses reliques dans la basilique des Douze-Apôtres.

Elles lurent ensuite morcelées ; à Sens on en conserve un

doigt. Son symbole est un luruf (V. Evangélistes). Sa fête

se célèbre le 18 oct.

LUC (Jean-André de) (V. Deluc).

LUC de Bruges (François), orientaliste, né à Bruges

en 1549, mort a Saint-Umer le 19 févr. 1619. Il était

archidiacre et doyen de la cathédrale de Saint-Omer et

l'un des collaborateurs de la Bible polyglotte d'Anvers. De

plus, il a publié des Notationes in Ùiblia sacra (Anvers,

1580, in-fol. ; plusieurs édit. jusqu'en 1657 à Leipzig)
;

Variœ lectiones Veteris et Novi Testamenti (Anvers,

1580-1583, in-fol.) ; SacrorumBibUorum Vulgatœ edi-

tionis concordantiœ (Anvers, 1617; La Haye, 1712,

5 vol. in-fol.).

LUC de Tuv, Tudensis, évèque de Léon (Espagne), de

1239 à 1350. OEuvres principales: Çhronicon de Espana
(Francfort, 1608); De Altéra Vita, pldeique controver-

siis adversus Albigiensium errores (Ingolstadt, 1613).
LUC i.e Jeune (Saint), moine et solitaire grec du

x

e siècle,

né à Castoria, en Macédoine, entre 890 et 896, mort en

946 ou 949. De bonne heure, il fut séduit par le charme
de la vie monastique ; mais, dans les temps troublés que
l'Empire traversait au commencement du Xe siècle, [dus

d'une fois il dut fuir devant les Bulgares ou les Arabes,

allant de Phocide à Corinthe, de Patras dans l'île d'Ain-

pélos, marquant partout son passage par son austérité, ses

prophéties et les guérisons miraculeuses qu'il accomplis-

sait. Enfin, vers 940, il se retira de nouveau en Phocide,

à quelque distance de Livadie, et y établit un dernier

ermitage, où il mourut en grand renom de sainteté. Près

de son tombeau, une église fut élevée dès 951, qui,

agrandie et richement décorée dans les premières années

du xie siècle, est encore aujourd'hui un des monuments
byzantins les plus remarquables de la Grèce. Elle renferme

de fort belles mosaïques qui méritent une place importante

dans l'histoire de l'art byzantin. La Vie de .subit Luc,
intéressante pour l'histoire de la Grèce au moyen âge, se

trouve dans les Acta sanclorum (févr., t. Il); une autre

édition a été donnée en 1874 à Athènes. Ch. Diehl.

Hun.. : Diehl, l'Eglise et les mosaïques du courent de
Saint-Luc en Phocide; Paris, 1889.

LUCA (Giambattista de), savant, italien, né àVenosa en

161 i, mort a Home le 5 févr. 1683. Avocat, puis cardinal

le 1 er sept. 1681, il a rédigé un important répertoire juri-

dique : Theatrum veritatis et justitiœ (Lyon, 1697,

7 vol. in-fol. ; Venise, 1759, 12 vol. in-fol.).

'

LUCA (Ferdinando de), mathématicien et géographe

italien, né à Naples vers F793, mort en 1869. Nommé en

1810, à dix-sept ans, professeur de mathématiques supé-

rieures à l'Ecole polytechnique militaire de Naples, il fut

mêlé aux événements de 1820 et élu député. La restaura-

tion (1821) le priva de sa chaire, qui ne lui fut rendue

qu'en 1848. Il prit du reste presque aussitôt sa retraite.

11 était membre de diverses sociétés scientifiques de Naples.

Il a fourni à leurs recueils d'importants mémoires de ma-
thématiques. Il s'est aussi beaucoup occupé de géographie.

Ses principales publications oni pour titres : Traité d'ana-
lyse des coordonnées, le premier ouvrage italien sur la

matière (1812); Nouveau Système d'études géomé-
triques; Nouveau Système d'études géographiques;
Cours complet des sciences géographiques ; Considé-
rations nouvelles sur les volcans. L. S.
Bibl. : Il Polytechnico, 1870, p. 612.

LUCA (Giuseppe, chevalier de), géographe italien, né

à Cardinale (prov.de Catanzaro) en 1819. Successivement

professeur de géographie à l'Ecole royale de marine (1 846)
et ii l'université de Naples, ildevint recteurde celle-ci en 1 860
et membre du conseil supérieur de l'instruction publique. Il

est l'auteur de savants travaux et d'importantes publications:

Eléments de géographie ancienne (1861 ) ; Description

géographique, historique et administrative des Deux-
Siciles (1862); L'Italie à l'Exposition universelle de
1867 (1868) ; la Méditerranée (1873), etc. Il a en outre

enrichi de notes de toute sorte la Géographie d'Adr. lialbi

(Florence, éd. 1850-51). L. S.

LUCA (Sebastiano de), chimiste italien, né à Cardinale

(prov. de Catanzaro) le 4 nov. 1820, mort en 1880,
frère du précédent. Il fut professeur de chimie, d'abord à
l'université de Pise (1857), puisa celle de Naples (1861).
Il résida longtemps en France. Il a publié dans les recueils

des académies des sciences de Naples et de Paris de nom-
breux et intéressants mémoires — quelques-uns en colla-

boration avec M. Berthelot — sur le dosage de l'acide

carbonique, sur l'iode atmosphérique, sur la mannite,

qu'il a extraite des olives, sur les propriétés de la cycla-

mine, sur la composition chimique des blés d'Italie, sur
la fermentation alcoolique des fruits, sur la solfatare de
Pouzzoles, sur les bronzes, matières grasses et substances

filamenteuses trouves à Pompéi, etc. Il a donné à part :

Travaux de chimie (1 861-62); Eléments de chimie
industrielle (1865, 2 vol.), etc. L. S.

Bihl.: Catalogue of scienlific papers (Soc. rov. de
Londres), t. IV, VIII et X.

LUCA de Heggio (V. Ferrari [Luca]).

LUC/E (Samuel-Christian), anatomiste allemand, né à

Francfort-sur-le-Main le 30 avr. 1787, mort à Marbourg
le 28 mai 1821. Il fit des cours à Heidelberg, puis fut en
1812 appelé à Francfort et finalement à Marbourg où il

fut professeur et directeur de l'hôpital clinique. Ses ou-

vrages les plus remarquables sont: Anatomische Unter-
suclmnyen der Thymus... (Francfort, 1811-17, 2 part,

in- 4); Pkysiolog.-med. Untersuch. ûber einige Gegen-
stasnde der Lehre vom Zeugungsgeschœfte (Francfort,

1814, in- 12). Dr L. Hn.
LUC/E (Johann-Christian-Gustav), anatomiste et anthro-

pologiste allemand, né à Francfort-sur-le-Main le 14 mars
1814, mort à Francfort le 3 févr. 1885, fils du précé-

dent. Il fut chargé en 1845 du cours de zoologie à la So-

ciété d'histoire naturelle fondée par Senckenberg, en 1851

du cours d'anatomie à l'institut médical de Senckenberg,
obtint en 1863 le titre de professeur, enfin en 1869 com-
mença un cours d'anatomie artistique à l'Institut des beaux-

arts de Stâdel. II est l'auteur d'ouvrages remarquables et

fort nombreux sur l'anatomie normale et pathologique de
l'homme, l'anatomie comparée, l'embryologie, et en par-
ticulier sur la craniologie. Citons seulement : 7.ur orga-
nischen Formenlehre (Francfort, 1844-45, in-4, 12 pi.);

Zehn Schœdel bekannter Personen (Francfort, 1854,
in-fol., 9 pi.); Schœdel abnormer Form (Francfort, 1855,
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18 pi.); Zur Architektur des Menschenschœdels (Franc-

fort, -1857, in-tbl.); Abbildungen der menschl. Skelet-

theile (Francfort, 4860, gr. in-t'ol., 28 pi.); Anatomie
des weiblichen Torso (Leipzig et lleidelberg, 18H8, gr.

in-fol., 12 pi.), etc.; puis des articles dans Senckenberg's

Abhandlungen, Archivf. Anthropologie, etc. Dr L. IIn.

LUCAIN (M. Annœus Lucanus), poète latin, né à Cor-

doue le 3 nov. 39 après J.-C, mort en 65. De famille

romaine, il était fils d'Anmnis Mêla et neveu de Sénèquc

le père, qui le recommanda à Néron. Après qu'il eut com-

posé un poème en l'honneur du prince, il fut appelé auprès

de sa personne, obtint le titre de questeur, mais ne tarda

pas à tomber en disgrâce, à cause de la jalousie, dit-on,

que son talent inspira à Néron. Il prit part à la conjuration

de Pison, fit d'inutiles bassesses pour obtenir sa grâce,

puisqu'il alla jusqu'à dénoncer sa propre mère Acilia et

finalement mourut avec courage, après s'être fait ouvrir

les veines par son médecin. On cite de lui divers ouvrages

en vers et l'on vantait son talent d'avocat. Nous n'avons

de lui que sa Pharsale, en dix livres, dont le dernier est

inachevé. C'est une épopée historique, sur la guerre civile

entre César et Pompée : elle va jusqu'au siège d'Alexan-

drie, après la mort de ce dernier. Le poète suit à peu près

l'ordre chronologique des événements et n'est pas sans

valeur historique. 11 y fait preuve d'un ardent amour delà

liberté; Pompée, qui la représente à ses yeux, y est sin-

gulièrement idéalisé, surtout dans les derniers livres; dans

les trois premiers, publiés avant sa disgrâce, César est

moins maltraité, et le poème débute par l'éloge de Néron.

Il ne fait point usage du merveilleux mythologique, qui

eût été déplacé dans un sujet aussi moderne; mais il intro-

duit, sous forme d'épisodes, des légendes, des descriptions

merveilleuses, des scènes de magie. Les plus beaux orne-

ments de son œuvre sont ses tableaux, ses discours dont

quelques-uns sont admirables, et ses portraits, plus bril-

lants que justes trop souvent et parmi lesquels les plus

remarquables sont ceux de César, de Brutus et surtout de

Caton. Sa langue est originale et d'une rare énergie ; il

manque souvent de mesure et de goût ; sa versification

a les qualités et les défauts de son style ; mais dans

toute son œuvre circule un souille d'inspiration patriotique

et stoïcienne qui lui donne une grandeur et un éclat

incontestables. ;0n ne peut s'étonner qu'il ait charmé Cor-

neille après Montaigne, ni qu'il ait été l'objet des juge-

ments les plus opposés : ses qualités géniales et ses défauts,

qui sont aussi en grande partie ceux de son âge et de son

temps, justifient les admirations les plus enthousiastes et

les critiques les plus sévères. L'appréciation de Quintilien

est peut-être une des plus équitables : « Lucain est ar-

dent, véhément; il abonde en pensées brillantes, et, pour

dire mon sentiment, plus fait pour être imité des orateurs

que des poètes. » (Inst. or., X, I.) 'A. W.
Bibl. : Carolus IIosuts, De Bello cimli'librï decem;

Leipzig, 1S92, traduction française par Diverneresse
(coll. Panckoucke). — Teuffel, Histoire de la littéra-

ture romaine, § 303. — D. Nisard, Etudes sur les poètes

latins de la décadence, t. II, 84-454.

LUCANE. I. Entomologie. — Genre d'Insectes Coléop-

tères Pentamères fondé par Scopoli et pris comme type d'une

grande famille dite des Lucanidés ou Pectinicornes, du groupe

des Lamellicornes. Les Lucanes sont de très grande taille, de

formes robustes, et les mandibules des mâles prodigieuse-

ment développées l'appellent par leurs fortes dentelures les

bois des cerfs. On les nomme vulgairement cerfs-volants.

Le genre Lucanus proprement dit comprend quatre espèces

européennes dont la plus grande, comme la plus commune,

est le Lucanus cervus Linn., si abondant en été dans les

parcs et les forêts de chênes dont les vieux troncs nourris-

sent sa larve qui met cinq ans à se développer. On peut

considérer, non sans raison, cette grosse larve comme le

Cossus dont étaient friands les gastronomes romains. Le

Lucanus capreolus est une petite forme du L. cervus,

comme le /.. capra, encore plus petit. Au reste, on observe

chez les Lucanes tous les pohniorphismes sexuels rame-

nant les mâles vers les types à mandibules courtes des

formes femelles. L'Europe compte 1 i espèces de Lucanidés

répartis dans les genres LttcanusScop., Dorcus Mac-Leay,

PlatycerusGeoÏÏ., Ceruchus M.-L., ALsalus Fab., Sino-

dendron Hehv. Mais dans le monde entier existent plus de

Odontolabis Hope.

560 espèces répandues surtout dans les régions chaudes et

réparties en genres principaux : Pholidotus M.-L. (Brésil),

Chiasognalhus. Steph. (Chili), Sphenognatus Buq. (Amé-

rique du Sud), LamprimaLzXr. (Australie et Papouasie),

Lucanus Scop. (hémisphère boréal et Inde), Hexarthrius
\lope(Mah\sw), Odontolabis Ilope (Indes et Malaisie), AVo-

lucanus Thoms. (Indo-Chine et Malaisie), Cladognathus

Chiasognathus Stepli.

Burin, (mêmes régions jusqu'en Océanie), Cyclophthal-

mus Hope (Malaisie et Indo-Chine), Leptinopterus Hope

(Brésil), Macrognathus Hope (Chine et Indes), Dorcus

M.-L. (répandu partout), .Egus M.-L. et Cynaphalo-
nyxBunn. (Malaisie et Indo-Chine), Sclerognathus Hope
(Amérique du Sud), JJssotcs Westw. (Australie et Nou-
velle-Zélande), Nigidius M.-L. (Afrique, Malaisie), Fi-

gulus M.-L. (Madagascar, Malaisie et Océanie, Afrique

continentale), Syndesus M.-S. (Amérique du Sud et Nou-

velle-Calédonie), Ceruchus L.-M. (Europe et Amérique du

Nord comme Sinodendron Helw. et <£salus Fab.). M. M.

IL Paléontologie. — Les Insectes de la famille des

Lucanidœ ne sont pas connus avant l'éocène où Dorcus

est signalé. Lucanus, Platycerus, Dorcasoïdes se trou-

vent dans le lignite du Rhin et dans l'ambre. E. Tkt.
Kiisl. : Parry, Monogr. Lucanidés, dans Transact. Soc.

enl.; Londres, 180=1, 3« série; II et 1, 1864.
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LUCANIE (Géogr. anc). Ancienne province de VItalie

(V. ce mot) qui correspond à peu près à la Basilicate ac-

tuelle et à une partie de la Calabre. Elle s'étendait au S.-O.

de la péninsule, de la mer Tyrrhénienne à la mer Ionienne,

bornée au N.-O. par le Silarus, au N.-E. par le Bradanus

qui les séparaient de la Campanie (pays des Picentins) et

de l'Apulie, tandis qu'au S. -6. les embouchures du Cra-

this et du Laiis la séparaient du Bruttium. C'est un pays

extrêmement montagneux dont les principales villes étaient

les colonies grecques de la côte : Pœstum, Elée ou Velia,

Pyxus ou Buxentum, Scidrus, Blanda, Laiis, sur la côte

N.-O. ;
— Thurii (Sybaris), Heraclée (Siris), Métaponte, sur

la côte S.-E. Les véritables villes lucaniennes étaient celles

de l'intérieur : Potentia (auj. Potenza), Atina, Volcentum

(auj. Bucino) ; Eburi (auj. Eboli), enclave au N. du Sila-

rus; Bantia (auj. Banzi), à la frontière de l'Apulie; Gru-
mentum (auj. Saponara); Xerulum (auj. la Rotonda) et

Muranum (auj. Morano) ; Consilinum (auj. Padula?).

Le nom de Lucanie est d'origine relativement récente,

car Thucydide n'en a pas connaissance. C'est celui du peuple

des Lucatii qui conquit sur les colonies grecques la ré-

gion intérieure de l'ancienne OEnotrie occupée par elles.

Les Lucaniens étaient de race sabellienne et vinrent du

Samnium vers l'an 400. Leur offensive dut suivre celle

dirigée sur la Campanie (vers 420). Ils commencèrent par

la conquête de Posidonie (Pœstum). Les cités de la Grande-

Grèce (V. Colonisation et Italie), épuisées par leurs

guerres intestines, ne purent résister, d'autant que les Lu-

caniens s'allièrent d'abord à Denys de Syracuse. La vic-

toire du Laiis (3
(J0) leur livra l'intérieur, et les Grecs

furent réduits à la côte. Vainement, Denys le Jeune tenta

de refouler les envahisseurs. Ceux-ci furent un peu affai-

blis par la scission des Bruttiens qui se rendirent indé-

pendants dans l'extrémité S.-E. de la presqu'île. Puis s'en-

gagea une lutte entre les Lucaniens et Tarente, la grande

cité de l'Italie méridionale. Celle-ci appela successivement

Archidamus, roi de Sparte, qui fut vaincu et tué en 338;
Alexandre, roi d'Epire, qui battit à Passtum Lucaniens et

Samnites et s'enfonça jusque dans le Bruttium ou il périt à

Pandosia (326). Les Lucaniens étaient affaiblis. Ils s'allièrent

à Home contre les Samnites (326), puis à ceux-ci. En 317, les

consuls romains vinrent prendre Nerulum. Revenus à l'al-

liance romaine, les Lucaniens y furent fidèles dans la troi-

sième guerre du Samnium (à partir de 298). Mais, en 286,
uue agression contre Thurii les brouilla derechef avec les

Romains. Eabricius les vainquit en 282. Ils prirent parti pour

Pyrrhus et après son départ lurent soumis (272). En 228,
on évaluait leur contingent à 30,000 piétons et 3,000 ca-

valiers. Après la bataille de Cannes ils se déclarèrent pour

A mu bal (216) ; leur pays fut alors le théâtre de la guerre.

Gracchus y fit trois campagnes jusqu'à sa mort (214-212).

En 209, ils revinrent au parti romain, livrant les garnisons

carthaginoises; en 208, c'est en Lucanie qu'Annibal com-

battit et tua les deux consuls; mais l'année suivante il se

retira dans le Bruttium. La Lucanie ne se releva pas des

ravages de la guerre punique. Elle fut achevée par ceux

de la guerre sociale (90-88). Elle y prit une part très

active et demeura hostile après la victoire des Romains.
Les Lucaniens furent, comme les Samnites, d'ardents ma-
rianistes, et comme eux l'objet des mesures d'extermination

de Sulla. Les survivants devinrent citoyens romains, et,

depuis cette époque, il n'est plus question du peuple luca-

nien. La Lucanie, presque dépeuplée, se partagea entre les

forêts, ou erraient les porcs à demi sauvages, et les vastes

pâturages; la malaria envahit le littoral. Le Liber colo-

niarum ne compte dans la province entière que huit villes,

toutes du rang médiocre de prœfecturœ. La Lucanie unie

au Bruttium forma la troisième région d'Auguste (V. Ita-

lie). Le nom disparut à l'époque byzantine, a laquelle on

signale un certain regain de vitalité. A.-M. B.

Bibl. ; Lknoemant, A travers l'Apulie et (a Lucanie.
1883, 2 vot.

LUCAR ou LUCARIS (Cyrille), patriarche de Constan-

tinople, né à lléraclée (Crète) en 1572, mort en 1638. Il

avait étudié pendant sept années la philosophie et la théo-

logie à Venise et à Padoue. En 1595, il fut rappelé par

son oncle, Mélétios Piga, alors protosyncelle du patriarche

de Constantinople et qui devint ensuite patriarche d'Alexan-

drie. Après l'avoir consacré prêtre, puis archimandrite, son

oncle, qui administrait l'Eglise de Constantinople, en l'ab-

sence du patriarche, l'envoya en Pologne ou les jésuites

travaillaient à soumettre au siège de Rome les membres
de l'Eglise grecque; ils se vengèrent de l'opposition qu'il

leur fit, en l'accusant de luthéranisme. Pour se disculper,

Cyrille publia une confession de foi conforme à la doctrine

de l'Eglise catholique sur les points controversés avec les

protestants; mais en revenant il visita l'Allemagne, la Hol-

lande et Genève, ou il séjourna pendant quelque temps,

et ressentit l'intluence du calvinisme. En 1602, il succéda

à son oncle, sur le siège d'Alexandrie. En 1613, il fut

chargé d'administrer l'Eglise de Constantinople en l'ab-

sence du patriarche Néophyte relégué à Ténédos. Lorsque

Timothée succéda à Néophyte, Cyrille se retira en Egypte.

Après la mort de Timothée, il fut nommé patriarche de

Constantinople (1621). A cette époque, les jésuites puis-

samment soutenus en leurs entreprises contre l'Eglise

grecque, par les subsides du P. Joseph, le célèbre agent

de Richelieu, s'efforçaient de s'implanter en Orient et d'y

faire dominer l'Eglise latine. Pour ébranler la constance

des Grecs, en les privant de leurs chefs, ils s'ingéniaient à

obtenir du sultan de fréquentes révocations des patriar-

ches de Constantinople. En 1623, Cyrille fut déposé et re-

légué en l'île de Rhodes. Les ambassadeurs de Hollande

et d'Angleterre obtinrent son rétablissement. Banni cinq

fois, il fut rappelé pour la dernière fois en 1637. Quelques

mois après, ses adversaires réussirent à persuader au sul-

tan Mourad qu'il conspirait contre lui. Ordre fut donné de

le transporter sur un vaisseau et de l'étrangler. Son corps

fut jeté à la mer.

11 ne parait pas que Cyrille ait jamais rien entrepris

contre la hiérarchie, la liturgie et la discipline de l'Eglise

grecque. Mais en 1620 avait été publiée sous son nom,
à Genève (in-8), une confession de foi attribuant à

cette Eglise la doctrine calviniste sur la prédestination,

la justification, la grâce, le libre arbitre, l'eucharistie

et d'autres points importants. Cette confession, écrite

d'abord en latin, fut rééditée en grec et en latin (Genève,

1633, in-8). D'autre part, Cyrille avait envoyé Métro-

phanes Critopoulos, son protégé, étudier en Angleterre, le

recommandant à Abbot (V. ce nom), archevêque de Can-

terbuiy. Lui-même entretenait une correspondance sym-
pathique avec des personnages dévoués au protestantisme,

notamment avec Marc-Antoine de Dominis, ancien arche-

vêque de Spalatro; Diodati, David Le Leu de Wilhem, con-

seiller des princes d'Orange ; Corneille de Hagd, ancien

ambassadeur de Hollande à la Porte; Antoine Léger, cha-

pelain de cette ambassade. Dès 1632, une réfutation en

grec vulgaire de la confession de Cyrille avait paru à Rome
(in-8). Après la mort de ce patriarche, ses opinions furent

condamnées par l'Eglise grecque, dans les conciles de

Constantinople (1638), de Jassy (1642), de Jérusalem

(1672). On leur opposa la Confession orthodoxe et plus

tard la Confession de Dosithée. — ('vrille fit présent au

roi d'Angleterre du manuscrit de la Bible connu sous le

nom de Codex Alexandrinus. Il l'avait trouvé au Mont-

Athos. C'est à lui qu'est due la première traduction du Nou-

veau Testament en grec vulgaire. Autres œuvres : Histoire

des persécutions d'Egypte contre les /ils de l'Eglise

orientale. Histoire des juifs en Turquie, des homélies

et des traités théologiques. E.-H. Vollet.
Bibl. : Pichler, Der Pa.tria.rch Cyrillus Lukaris und

seine /.cil; Munich, 1862, in-8. — A. Mettetal, Cyrille
Lucar : Strasbourg, 1869, in-8. — F. Trivier, Un Pa-
triarche de Constantinople; Paris, 1N77, in-8.

LUCARNE (Archit.). Ouverture ménagée dans le ver-

sant d'un comble pour laisser pénétrer l'air et le jour à

l'intérieur de ce comble. On conçoit qu'avec les toitures
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niâtes qui furent en usage de temps immémorial dans les

Etrée "méridionales de l'Europe et qui. se perpétuèrent

bïernps encore après la chute de l'empire romain, même

dans lès provinces eptentrionales de cet empire, on n ait

aans ies» piuniuu i
pas eu recours

aux lucarnes

,

car le peu de

hauteur de ces

toitures ne lais-

sait pas de place

au moindre lo-

gement entre

leurs versants

Mais lorsque

,

dès le xui e siè-

cle et dans les

contrées sep-
tentrionales, les

versants des

combles se re-

levèrent de fa-

çon à former un

angle d'environ

45° avec l'ho-

rizontale, il

devint utile d'é-

clairer les gre-

niers parfois

aménagés eu

logements qui

occupèrent la

partie supé-

rieure des édi-

fices, et on pra-

tiqua alors,

dans ces gre-

niers, des lu-

carnes de bois,

d'abord peu im

portantes et placées à une certaine hauteur au-dessus de

l'éeout des toitures. Cependant, par la suite, au

cléments dans les combles furent de plu en plus nom

brlux.leslucarnes.devenantdevèntablesfe^^

l'égout des toits

et finirent même

par se trou-

ver complète-

ment à plomb

de la façade en

maçonnerie : on

substitua alors

la pierre au bois

dans leur cons-

truction; on en-

joliva leur en-

cadrement de

sculptures et on

les couronna
d'un gable sou-

vent "ajouré et

décoré avec

toute la richesse

d'ornemen-
tation de la der-

nière période du

style gothique.

Lors de la Re-

naissance, les

lucarnes furent entourées de cha-branles **£*«£
quels s'accotèrent par ois•^^^^ -""

ESS^S;^ consoles. De nos

jours, l'emploi des lucarnes - que l'on appelle aussi man-

sardés (V. ce mot) depuis la brisure apportée dans les

combles par François Mansart- s'est de plus en plus gé-

néralisé, et que les lucarnes soient de pierre, de bois
;
ou de

métal, elles se ressentent, dans leur forme et dans leur

décoration, de l'éclectisme qui règne a notre époque. Nous

reproduisons ici trois lucarnes bien différentes et qui

peuvent donner une idée de la variété de ces ba.es et des

transformations qu'elles ont sub.es du xive au xvn siècle.

Première (fi". D se voit toujours sur la croupe de

EbSeTe l'église Notre-Dame, à Chàlons-sur-Marne ;
elle

est toute de bois, recouverte de plomb et surmontée d un

oaW girouette. La seconde (fig. 2) est une des lu-

cïrnïï du comble du Pala.s de justice à Rouen, lucarnes

qu passent à juste titre comme les merveilles de ce genre

2 la trois.ème (fig. 3), empruntée à l'ouvrage de d Aviler

FiK i _ Lucarne de l'église Notre-Dame,
b ' à Châlons-sur-Marne.

Fia 2. - Lucarne du Palais de justice

à Rouen.

Fit-'. 3. — Lucarne de d'Aviler.

(V ce nom), est un spécimen des lucarnes élevées SUT les

"ombles des' riches hôtels à partir du règne
>
de Louis MI.

_ Les lucarnes ont reçu, suivant les détail, de leur

construction et de leur ornementation, des noms paiti-

i> dont les plus usités sont les suivants :
lucarne

aTmân triangulaire ou h fronton circulaire lu-

cane surmontée d'un fronton et désignée par la forme de

cefrontôn : ce genre de lucarnes est celui qui, depu.s le

, n'en âge et encore de nos jours, offre les spécimens les

pli variés et les plus richement décoréJ^JfJJ»*
càmcine. lucarne couverte en croupe de comble. Imam

Zmbél ucarne dont la toiture suit la forme d un arc de

e le mais sans offrir tous les éléments d'un fronton corn-

nîèt lucarne carne, lucarne dont la toiture es ton-

en charpente portée sur les chevrons d'un comble et dont

a ïtre est triangulaire ; lucarne faîtière lucarne

nia éè au sommet d'un comble et couverte en forme de

E„ lucarne flamande, lucarne construite en *****

de nierre et de brique alternées et surmontée d un fronton

frSents îui en dissimule la toiture; lucarne historiée,

u ne doïï l'encadrement et surtout le gable est découpe

et oraé de motifs sculptés; lucarne ronde, lucarne dont

torture es circulaire (V. Œbhpm-d») ;
lucarne

rampante, lucarne dont la toiture est inclinée à une seule3 - En vertu de l'art. 13 du décret du 23 ju.l. 1884

S la hauteur des maisons, combles et lucarnes dans a

3e de Paris la face extérieure des lucarnes et ce.ls-de-

bœuf Pourra être placée à l'aplomb du parement exteneur du

mu de ace donnant sur la voie publique, mais jamais en

lie. et le couronnement des lucarnes ou œ»l-de-bœuf

éîàblis soit eu premier, soit eu second rang, ne pourra

saillie de' plus de 0-50 sur le périmètre légal,
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mesuré suivant le rayon dudit périmètre ; enfin l'ensemble

produit par les largeurs cumulées des faces de lucarnes

d'un bâtiment ne pourra pas excéder les deux tiers de la

longueur de face de ce bâtiment. Charles Lucas.

Bibl. : Viollet-le-Duc, Dict. de l'architecture, etc.;

Paris, 1868, in-8, t. VI, nu. — P. Planât, Encycl. de l'ar-

chitecture, etc.; Paris, 1892, t. V, in-8, fig.

LUCAS (Paul), voyageur et antiquaire français, né à

Rouen le 31 août 1664, mort à Madrid le 12 mai 1737.

Fils d'un orfèvre, il partit pour le Levant afin d'y faire le

trafic des pierres précieuses; le goût qu'il avait pour les

voyages ne fit que se développer, et il visita, de 1688 à

1736, la Grèce, Conslantinople, Smyrne, l'Asie Mineure,

l'Egypte, la Syrie, l'Espagne. Il rapporta de ses voyages

de nombreuses antiquités, et spécialement des médailles,

acquises pour le cabinet du roi en 1696. Il a écrit des rela-

tions de ses voyages, parfois empreintes d'exagérations :

Voyage au Levant (Paris, 1704-14, 2 vol. in- 12);

Voyage dans la Grèce, l'Asie Mineure, la Macé-
doine et l'Afrique, rédigé par Fourmont (Paris, 171(1,

2 vol. in-12); Voyage dans lu Turquie, l'Asie, Sonne,

Palestine, limite et liassc-Eqypte, rédigé par l'abbé l.a-

nier (Paris, 1719, 3 vol. in-12). M. P.

LUCAS (Pierre- François) . sculpteur français, né à

Toulouse vers 1736, mort à Toulouse le 17 sept. 1813.

Fils d'un sculpteur toulousain, il devint, en 1767, profes-

seur de sculpture à l'Académie des beaux-arts de sa ville

natale. Il a exécuté à Toulouse les Adorateurs, pour

l'église des Chartreux, et, dans la cathédrale, le mausolée

de M. de Puivert.

LUCAS (Jean-Paul), peintre français, mort à Toulouse

en 1808, frère du précédent. Il a créé, pendant la Révolu-

tion, le musée de sa ville natale, et en a publié le catalogue.

LUCAS (Jean-Jacques-Etienne), marin français, né à

Marennes le 28 avr. 1764, mort à Brest le 6 nov. 1819.

Entré dans la marine royale à quatorze ans, il conquit ses

premiers grades dans les guerres de la Révolution, prit part

comme capitaine de frégate au combat d'Algésiras (6 juil.

1 801 ) et, comme capitaine de vaisseau, se couvrit de gloire

àTrafalgar(1805), où il fut fait prisonnier. A son retour

de captivité (1806), il prit le commandement du Régulas,

s'illustra en 1809 par de nouveaux faits d'armes et diri-

gea (1810-16) a Brest l'Ecole des canonniers de la marine.

LUCAS (Jean-André-Henri), naturaliste français, né à

Paris en 1780, mort à Paris le 6 févr. 4825. Il Fut garde

des galeries d'histoire naturelle du Muséum et agent de

l'Institut. Surtout minéralogiste, il visita les contrées vol-

caniques de l'Italie. On lui doit : Tableau méthodique îles

espèces minérales... (Paris, 1806-12, 2 vol. in-8, pi.;

extrait du traité de Haùy); il collabora au Dictionnaire

d'histoire naturelle et au Dictionnaire classique de

lîory de Saint-Vincent. D r L. Un.

LUCAS (Hippolyte-Julien-Joseph), littérateur français,

né :i Hennés le 20 déc. 1807, mort a Paris le 14 nov.

1878. Avocat au barreau de Paris, il abandonna de bonne

heure la jurisprudence pour la littérature. Collaborateur du

Globe, créateur de la Revue de Bretagne, il donna en-

core îles articles eu Charivari, à l'Artiste, au National,

au Siècle, etc., et fut un des premiers fondateurs de la

Société des gens de lettres. Il termina sa carrière dans les

fonctions de conservateur de la bibliothèque de l'Arsenal.

Citons de lui : leCœur et le Monde{iSSi, in-12); Carac-

tères et portraits de femmes (
1X36. 2 vol. in-8) ; His-

toire du Théâtre-Français (1843-63, 3 vol. in-12);

Curiosités dramatiques et littéraires (is:>;>, in-12);

le Po tefeuille d'un Journaliste (1856, in-12) ; Docu-

ments relatifs àVhistoire du Cid ( isiii , in-8) ; Madame
de Miramion (1866, in-12); les Cahiers nues de la

marquise (1881, in-16). Il a écrit lis livrets de plusieurs

opéras-comiques, entre autres Lalla Roukh (18(>2); la

Cruche cassée (1870); les l'anus (1873), et fait repré-

sente une vingtaine de pièces a l'Odéon et au Théâtre-

Français : i'Hameçon de Phénice (Wt'à) ; le Médecin de

son honneur (1844); le Tisserand de Ségovie (1844);
les Nuées (1844); Alceste (1847); Médée (1855), etc.

LUCAS (Charles-Jean-Marie), économiste français, né

près de Saint-Brieuc le 9 mai 1808, mort à Paris le 20 déc.

1889. Avocat renommé du barreau de Paris, il s'occupa

avec passion des questions pénitentiaires et de l'abolition

de la peine de mort. Inspecteur général des prisons (1830),

président du conseil des inspecteurs généraux des services

administratifs au ministère de l'intérieur (1853), il avait

été élu membre de l'Académie des sciences morales en

1836. Charles Lucas qui peut être considéré comme le

créateur de la « science pénitentiaire » ne bornait pas ses

vues à l'organisation plus ou moins parfaite de la répres-

sion. Il fonda des institutions philanthropiques qui lui font

le plus grand honneur : en 1833, la Société de patronage

des jeunes libérés de la Seine; en 1847, la colonie agri-

cole du Val d'Yèvre, près de Bourges. Il a laissé des travaux

remarquables, entre autres : Du Système pénitentiaire en
Europe et aux Etats-Unis (Paris, 1826-30, 3 vol. in-8);

Du Système pénal en général et de la peine de mort en
particulier (1827, in-8); De la Réforme des prisons

ou Delà Théorie de l'emprisonnement (1836-38, 3 vol.

in-8); Des Moyens et des conditions d'une réforme pé-

nitentiaire en France (1848); la Civilisation de la

guerre par la codification du droit des gens (1872,

in-8); le Droit de légitime défense dans la pénalité et

dans la guerre (1873, in-8); l'Ecole pénale italienne

et ses principes fondamentaux (1877, in-8); De l'Etat

anormal en France de la répression en matière de

crimes capitaux et des moyens d'y remédier (1883,
in-8), le plus important de ses écrits, où il a résumé toute

sa doctrine; Enquête sur la peine de mort en France
et en Italie (1888, in-8), etc. ; enfin de très nombreux
mémoires insérés dans le Compte rendu de l'Académie

des sciences morales. R. S.

Bibl. : Bêreingiîr, Notice sur la vie et les travaux de
Charles Lucas, dans Séances et travaux de l'Académie
des sciences morales; Paris, 1893, t. CXXXIX, in-8.

LUCAS (Achille-Louis), architecte français, né à Paris

h- 12 févr. 1811, mort a Corbeil le 26 févr. 1889. Elève

de Grillon, de Guénepin et de l'Ecole des beaux-arts, Achille

Lucas entra en 1833 dans le service d'architecture de la

ville de Paris et fut inspecteur d'importants édifices, parmi

lesquels la caserne des Petits-Pères et les théâtres de la

place du Chàtelet sous les ordres de V. Grisart et de

G. Davioud. Comme architecte sectionnaire, puis hono-

raire, il fit élever la chapelle des catéchismes de l'église

Saint-Bernard et le grand groupe scolaire des rues Tolbiac

et Damesme. On doit encore à Ach. Lucas de nombreuses

constructions privées : maisons, hôtels, villas, tombeaux, etc.

Il a activement collaboré au Manuel des Lois du Bâti-

ment . édité par la Société centrale des architectes, ouvrage

pour lequel il a écrit, en guise de préface, un Essai his-

torique de la législation du bâtiment.

LUCAS (Eduard), arboriculteur allemand, né à Erfurt

le 19 juil. 1816, mort à Reutlingen (Wurttemberg) le

23 juil. 1882. Successivement aide-jardinier des jardins

botaniques de Greifswald, d'Erfurt, de Munich, puis jardi-

nier de la Société botanique de Ratisbonne, directeur de

l'Ecole de jardinage de Hohenheim, professeur de jardinage

de l'Académie agronomique du Wurttemberg, il fonda en

1860 à Reutlingen un institut pomologique qui eut bien-

tôt une réputation universelle. Ed. Lucas est également

bien connu par ses nouvelles méthodes d'élevage des jeunes

arbres fruitiers et par les perfectionnements qu'il a appor-

tés aux outils «le jardinage ainsi qu'aux séchoirs à fruits.

Il a publié de nombreux ouvrages, souvent réimprimés et

traduits, pour la plupart, dans plusieurs langues. Les

principaux ont pour titres : DieLehre roi» Obstbau, avec

Medicus (Stuttgart, 1844 ; 6e éd., 1877); Der Gémi
(/(/., 1847; i

e éd.,1882); Der Obstbau auf dem Lande
lid.. 1848 ; 5e éd., 1875); lllustrierte Handbuch der

Obstkunde, avec Oberdieck et Jahn (id., 1818-75, 8 vol.);
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Kurze Anleitung zur Obstkuliur (Ravensburg, 1867
;

5 e éd., 1884); Pomologische Tafeln zum Bestitnmen

der Obstsorten (id., 1867-69, 3 vol.); Aùswahl wert-

voller Obstsorten (id., 1871, 4 vol.) ; Einleitung in das

Studium der Pomologie (Stuttgart, 1877); Vollstœn-

diges Handbuch der Obstkultur (id., 1881). 11 a dirigea

partir de 1855, avec Oberdieck, VJllustrierte Monatshefte

fur Obst-und Weinbau, devenu en 1865 le Pomologische

Monatshefte et continué après sa mort par Fr. Lucas. Un
monument lui a été élevé à Reutlingen en 1885. L. S.

Bibl.: Ed. Lucas, Ans meinem Leben (autobiogr.);
Stuttgart, 1882. — Frankfurter Journal, juil. 1882.

LUCAS (Félix-Benjamin), mathématicien, physicien et

ingénieur français, né à Bressuire (Deux-Sèvres) le 3 oct.

1836. Entré en 1855 à l'Ecole polytechnique et en 1857

à l'Ecole des ponts et chaussées, nommé ingénieur ordi-

naire en 1860, promu ingénieur en chef en 1879, il a

été chargé de 1868 à 1877 du service d'économie générale

et de statistique des travaux publics et de 1883 à 1886
de la direction de l'atelier central des phares. Il a été

aussi de 1874 à 1877 répétiteur de mécanique à l'Ecole

polytechnique. Il est depuis 1890 membre du conseil d'ad-

ministration des chemins de fer de l'Etat. Il s'est beau-

coup occupé, surtout pendant ces dix dernières années, des

applications de l'électricité aux services publics. Il est

l'auteur, en outre, de remarquables travaux de mécanique,

de physique et d'analyse, qui le rangent parmi nos mathé-

maticiens les plus distingués. Il convient de citer plus

particulièrement : ses recherches expérimentales sur la

durée de l'étincelle électrique, faites en collaboration avec

M. Cazin; ses mémoires sur l'équilibre et le mouvement

des systèmes matériels et sur les vibrations calorifiques

des solides homogènes; son étude des arches biaises.

L'Académie des sciences de Paris lui a décerné en 1873 le

prix de statistique et en 1885 le prix Dalmont. Outre des

mémoires, notes et rapports épars dans les Comptes
rendus de VAcad. des sciences, dans le Recueil des

savants étrangers, dans le Journal de Liouville, dans

le Journal de l'Ecole poli/technique, dans le Bulletin

de la Société mathématique et dans les Annales des

ponts et chaussées, il a publié : Etudes analytiques sur

la théorie générale des courbes planes (Paris, 1864,

in— 8) ; Théorie mathématique de la vision des corps

lumineux (Paris, 1866, in-8) ; le Procès du matéria-

lisme (Paris, 1867, in-12); Etude historique et statis-

tique sur les voies de communication de la France
(Paris, 1873, in-8); les Travaux publics de la France.

Routes et ponts (Paris, 1882,in-fol.); les Chemins de fer

de l'Italie (Paris, 1883, in-8); le Problème des tempéra-
tures (Paris, 1887, in-8); Traité pratique d'électricité

(Paris, 1892, in-8), etc. L. S.
Biiîi.. : Notice sur les travaux historiques île M. F. Lu-

cas; Paris, 1872, in-4 ;
3» éd., 1890.

LUCAS (Charles-Louis-Achille), architecte et écrivain

français, né à Paris le 8 avr. 1838. Fils et élève d'Ach.

Lucas, de l'Ecole des beaux-arts et de Constant-Dufeux,

puis de l'Ecole pratique des hautes-études, M. Ch. Lucas

a appartenu, de 1863 à 1888, au service des travaux

d'architecture de la ville de Paris comme conducteur,

sous-inspecteur et inspecleur de nombreux édifices tels

que la caserne de la Cité, l'église Saint-Ambroise, plusieurs

écoles maternelles et communales, les grands groupes

scolaires des rues Violet et Fondary et des rues de Tol-

biac et Damesme, sous la direction de MM. Calliat, Roger,

Th. Ballu, Ach. Hermant, Deconchy et Ach. Lucas ; il

fut ensuite chargé, comme architecte, de l'installation de

l'Ecole professionnelle du meuble, rue de Reuilly, et il

a donné les plans de l'Ecole des industries du livre

(école Estienne). En dehors de travaux particuliers, dont

quelques tombeaux, M. Ch. Lucas a fait enlever en 1880
de son emplacement primitif et restaurer à Pans la mo-
saïque antique de Lillebonne, œuvre de T. Sennius Félix,

de Pouzzoles, et de son élève Amorgos, mosaïque repré-

sentant Apollon et Daphné, une chasse au cerf et un sacri-

fice à Diane et placée depuis au musée de Rouen par les

soins de M. Lebreton. M. Ch. Lucas a collaboré à plusieurs

publications, notamment au Manuel des lois du bâti-

ment et aux Bulletins de la Société centrale des archi-

tectes et de la Caisse de défense mutuelle des architectes,

à la Construction moderne, à l'Architecture, à l'En-
cyclopédie Planât, au Builder et au Journal de l'Insti-

tut royal des architectes britanniques, Institut dont il est

membre honoraire. Il a publié en outre des notices biogra-

phiques d'architectes français et étrangers et des études

sur l'architecture, l'archéologie, la propriété artistique et

l'économie sociale, parmi lesquelles : l'Habitation à
toutes les époques, l'Architecte à travers les âges, le

Palais d'Ulysse à Ithaque, l'Empereur-architecte Ha-
drien, les Temples et Eglises circulaires d'Angleterre

(traduit de J. Britton) ; la Conservation des œuvres
d'art et l'Enseignementprofessionnel à l'Exposition de

188'J, etc., ainsi que des Notes de voyage à Bonn,

Londres, Mons, Bruxelles, Anvers, Lille, Toulouse, etc.

M. Ch. Lucas est collaborateur de la Grande Encyclopédie.

LUCAS (Edouard), mathématicien français, né à Amiens
en 1842, mort à Paris le 3 oct. 1891. Reçu en 1861 à

l'Ecole polytechnique et à l'Ecole normale, il opta pour

cette dernière et fut nommé à sa sortie (1864) astro-

nome adjoint à l'Observatoire de Paris. Il a été ensuite

professeur de mathématiques spéciales aux lycées Charle-

magne et Saint-Louis. Il est l'auteur de nombreux et inté-

ressants travaux de mathématiques, qui ont plus spécia-

lement porté sur les travaux d'Euler, de Lambert et de

Fermât, sur la théorie des nombres, sur l'analyse indéter-

minée et sur l'arithmétique de Diophante, sur les sections

coniques, sur les lois géométriques du tissage, sur la géo-

métrie tricirculaire et tétrasphérique, sur les fonctions

numériques simplement périodiques. II a fait aussi de

curieuses applications des mathématiques aux différents

jeux d'adresse et de hasard. Outre deux cents mémoires

originaux et notes épars dans les Nouvelles Annales de
mathématiques, dans les Comptes rendus de VAcad.
des se. de Paris , dans la Nouvelle Correspondance
mathématique, dans le Bulletin de la Soc. 7nath., dans

les Compta rendus de l'Assoc. franc, pour l'avanc.

de» se, etc., il a publié : Application de l'arithmétique

à la construction de l'armure des satins réguliers

(Paris, 1867, in-8) ; Recherches sur l'analyse indéter-

minée et l'arithmétique de Diophante (Paris, 1873,
in-8) ; Récréatiotis mathématii/ues (Paris, 1881-94,
4 vol. in-8) ; Théorie des nombres (Paris, 1891 ,

in-8), etc. Ce dernier ouvrage est malheureusement resté

inachevé. Il a traduit de l'anglais, avec C. André, le

Traité d'astronomie de F. Brunnow (Paris, 1870-72,

2 vol. in-8). Il a préparé avec M. Ch. Henry la grande

édition des Œuvres complètes de Fermât. L. S.

Bibl. : Notice sur les titres et travaux scientifiques
d'Ed. Lucas ; Paris, 1880, in-4.

LUCAS (Marie-Félix-Hippolvte), peintre français, né à

Rochefort-sur-Mer le 9 nov. 1854. Elève de Pils et de

H. Lehmann, il a exposé, en 188 4, la Délaissée, et, en

1887, VAngélus de Jeanne d'Arc. Son Printemps sacré

est au musée de Limoges. Cet artiste a exécuté, en outre,

d'importantes peintures décoratives.

LUCAS Championnière (V. Championmère).

LUCAS Cranacii (V. Cranach).

LUCAS Jacobsz, dit Lucas de Leyde (en Italie, Luca
d'Olanda), peintre-graveur hollandais, né à Leyde eu

1 484, mort eu 1533. Elève de son père, Hug Jacobsz, et

de Cornelis Engelbrechtsen, il se fit remarquer, dès sa dou-

zième année, par une légende de saint Hubert (peinte à

l'aquarelle sur toile) ; deux ans après, il gravait le Moine
Seryius assassinant Mohammed ; puis neuf médaillons

figurant des scènes de la vie du Christ (1509) ; une Femme
.ni, cherchant des puces à son chien (très rare, 1510).

Puis vinrent ses grands tableaux : Ecce homo (1510);

l'Adoration des rois (1513); le Calvaire (1517), qui
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comprend quatre-vingts personnages et passe pour son chef-

d'œuvre. En 1521, il est à Anvers où il rencontre Durer

et est inscrit dans la gilde locale ; en 1527, il fait un fas-

tueux voyage avec Jan Mabuse, si bien qu'il tombe malade.

Il passe ses six dernières années au lit, dessinant et gra-

vant; il peint même alors son tableau de Jésus rendant

la vue a un aveugle (1531, musée de l'Ermitage). En

dehors des œuvres que nous venons de citer, il faut nom-

mer : la Résurrection de Lazare (1508) ; la Tentation

de saint Antoine (1509) ; Esther devant Assuérus

(1518) ; Marie-Madeleine (1519) ; l'Empereur Maxirni-

lien (1520) ; le Jugement dernier, triptyque de l'hôtel

de ville de Leyde; le Dentiste, le Chirurgien; le Bouf-

fon; on lui attribue : les Joueurs d'échecs, de la col-

lection de Wiltonhouse, ceux du musée de Berlin, un

Saint Jérôme (m. de lierlin), un Moïse faisant jaillir

la source du rocher (1527 , villa Borghèse), l'Adoration

des rois de Buckingham Palace, etc. Lucas de Leyde est

un précurseur des maîtres hollandais du xvn e
siècle; c'est

avant tout un peintre de genre d'une grande habileté tech-

nique ; il a rendu d'une manière pénétrante la vie popu-

laire des Pays-Bas ; ses œuvres sont très expressives et la

fantaisie y est adroitement combinée avec le réalisme. Vers

la fin de sa vie, il subit l'influence des Italiens. Ses gra-

vures sur cuivre ou sur bois sont nombreuses (plus de 200);
l'influence de Diirer y est manifeste; elles frappent par la

légèreté du trait et le soin de l'exécution. A.-M. B.

Bibl. : Evrard, Lucas de Leyde et Albert Durer ;

Bruxelles, 18X3.

LUCATELLI (V. Locateixi).

LUÇAY-j.e-Captif ou LUÇAY-le-Lidre. Corn, du dép.

de l'Indre, arr. d'Issoudun, cant. de Vatan ; 350 hab.

LUÇAY-le-Màle. Corn, du dép. de l'Indre, arr. de

Chàteauroux, cant. de Valen<;ay; 1,740 hab. Carrières de

pierres de taille.

LUÇAY (Charles-Hélion-Marie Le Gendre, comte de),

historien français, né à Paris le 20 févr. 1831. Auditeur

au conseil d'Etat (1855), maître des requêtes (1866), il

démissionna pour se consacrer à des travaux historiques

et à des entreprises agricoles. Membre du comité des tra-

vaux historiques depuis 1875, il fut élu en 1891 membre
correspondant de l'Académie des sciences morales et poli-

tiques. Citons parmi ses ouvrages : les Assemblées pro-
vinciales sous Louis XVI et les divisions administra-

tives de 1789 (Paris, 1857, in-8); Législation du
budget de 1789 à 1852 (1862, in-8); Augy en Beau-
vaisis, son histoire, ses privilèges (1876, in-8); le

Comté de Clermont en Beauvaisis (1878, in-8); Des

Origines du pouvoir ministériel en France; les Secré-

taires d'Etat (1 88 1 , in-8) ; Mélanges de finances et

d'économie politique et rurale (1890, in-8); les Con-
tributions de la France à cent ans de distance (1891,
in-8), etc. R. S.

LUCAYES (Iles) (V.Bahamas).
LUCBARDEZ-et-Bargui;s. Com. du dép. des Landes,

arr. et cant. de Mont-de-Marsan; 555 hab.

LUCCA (Bartholomeo), historien italien, né à Lucques
en 1236, mort en 1327. De la famille des Fiadoni, entré

dans l'ordre des frères prêcheurs, élève et ami de saint

Thomas d'Aquin, il fut prieur du couvent de son ordre à

Lucques, puis évèque de Torcello (13-18), où il lutta contre

le patriarche de Grado. Il a écrit les deux derniers livres

du De Begiminc principum, commencé par saint Tho-

mas d'Aquin, et rédigé deux ouvrages imprimés au t. IX
de Muratori : Annales ab anno i960 usque ad 1303,
et une intéressante Historia eedesiastica nova.
LUCCA (Michel-ADgelo da) (V. Anselmi).

LUCCA (Pauline), cantatrice scénique allemande, née à

Vienne le 26 avr. 1 841 , de parents italiens. D'abord choriste

a l'Opéra impérial de Vienne, elle ne tarda pas à y faire

admirer une magnifique voix de soprano aidée d'une pré-

coce intelligence. Des maîtres lui furent donnés, et ses

progrès furent tels qu'à peine âgée de seize ans elle débu-

tait avec succès au théâtre d'Olmùtz dans Ernani. Quatre

mois après elle se produisait à Prague dans Norma et

dans les Huguenots, en présence de Meyerbeer, qui, sur-

pris et charmé de son talent, la fit engager aussitôt au

Théâtre royal de Berlin. Elle y débuta avec éclat et devint

bientôt l'idole du public. Mme Lucca joignait d'ailleurs à

une voix exceptionnelle de rares qualités scèniques, qui,

quoique inégales, parfois exagérées et opposées entre elles,

justifiaient amplement son succès et dénotaient un senti-

ment artistique d'une grande puissance et d'une souplesse

peu commune. On la citait surtout dans Marguerite de Faust,

Chérubin des Noces de Figaro, Valentine des Huguenots et

Zerline de Fra Diavolo. Au reste, son répertoire, singu-

lièrement étendu, ne comprenait guère moins d'une soixan-

taine de rôles. Tout en restant attachée au théâtre de Berlin,

Mme Lucca s'en allait chaque année faire la saison italienne

de Londres, où ses succès n'étaient pas moins éclatants.

Plus tard elle se fit entendre à Vienne, à Saint-Pétersbourg,

à Bruxelles, dans diverses villes d'Italie et même à New
Vork. Vers 1892, elle a renoncé définitivement à la scène.

— Mariée à Berlin, en 1860, avec un officier supérieur

prussien, le baron von Rhode, Mme Lucca a demandé et

obtenu le divorce en 1872, et a épousé en secondes noces

M. Emile von Wallafen. Arthur Pougin.

LUCCARRÉ. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

de Pau, cant. de Lembeye ; 110 hab.

LUCCHESI-Palu (Ettore, comte de), diplomate napo-

litain, né vers 1803, mort à Venise le l Br avr. 1864.

Fils du prince de Campofranco, grand chancelier du

royaume des Deux-Siciles et ancien premier ministre de

la vice-royauté à Palerme, le comte Ettore di Lucchesi-

Palli fut attaché d'ambassade au Brésil, puis en Espagne,

enfin chargé de mission à La Haye. Il avait connu la du-

chesse de Berry en France, lors de la visite du roi de

Naples François I
er à Charles X (1830). Il la rencontra

depuis à Massa, où elle préparait son expédition de Vendée

(1832). C'est alors qu'il aurait contracté avec elle un ma-
riage secret. La duchesse, prisonnière à Blaye, ayant

accouché d'une fille (10 mai 1833), fut obligée de déclarer

son mariage. Malgré cette union morganatique, elle obtint

du roi exilé, son beau-père, qu'elle conserverait son titre.

La fille venue au monde en prison ne vécut pas, mais la

duchesse de Berry eut d'autres enfants du comte de Luc-

chesi-Palli. F. II.

LUCCHESINI (Jérôme, marquis de), diplomate prus-

sien, d'origine italienne, né à Lucques en 1752, mort à

Florence le 19 oct. 1825. Après avoir servi, à partir de

1778, le grand Frédéric comme bibliothécaire et comme
lecteur, il fut envoyé par Frédéric-Guillaume II comme
ministre plénipotentiaire en Pologne (1788), suivit plus

tard ce prince en France, où il dut négocier avec Dumou-
riez (sept. -oct. 1792), fut ensuite ambassadeur à Vienne

(1793) et remplit en 1797 une mission confidentielle au-

près de Bonaparte, qui était alors en Italie. Ministre plé-

nipotentiaire en France de 1802 à 1806, il ne réussit pas,

après Iéna, à rétablir la paix entre Napoléon et Frédéric-

Guillaume III. Aussi se retira-t-il peu après à Lucques

(1807) ou, jusqu'en 1814, il fut, chambellan de la prin-

cesse Elisa, sœur de Napoléon. On a de lui un ouvrage

intéressant intitulé Sulle Cause et gli ejfctti délia con-
federazione rhenana (Florence, 1819, 3 vol. in-8).

LUCCHI. Famille de Brescia dont les principaux membres
furent: Bonaventura (1700-85), savant théologien de

l'ordre des cordeliers ; Luigi (1703-88), érudit bénédic-

tin du Mont-Cassin ; Michelangelo (1744-1802), leur ne-

veu, cardinal en 1801, qui légua à la bibliothèque Vati-

cane sa précieuse collection de manuscrits.

LUCCIANA. Com. du dép. de la Corse, arr. de Bastia,

cant. de Borgo; 756 hab.

LUCE. Baie du S.-O. de l'Ecosse (V. Grande-Bretagne
t. XIX, p. 154, et la carte d'Ecosse).

LUCÉ. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant. (N.)

de Chartres ; 658 hab.
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LUCÉ. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Domfront,

cuit de Juvimy-sous-Andaine; 274 hab.

LUCÉ-soos-Ballon. Com. du dép. de la Sarlhe, arr. de

Mamers, cant. de Marolles-les-Braults; 293 hab.

LUCE (Sainte) (V. Lucie).

LUCE, papes (V. Lucius).
. . - n •

LUCE (Louis-René), graveur français, ne a Paris en

-1605 mort à Paris en 4774. D'orfèvre il devint graveur

du roi à rimprimerie royale. Jusqu'en 1820, on s est servi

dans cet établissement des vignettes de Luce : c est Un qui

a remplacé les vignettes en bois, qu'on employait jusque-là,

par des vignettes en métal. On lui doit en outre deux

ouvrages spéciaux.

LUCE (Siméon), historien et érudit français, ne en

1833 mort à Paris le 14 déc. 1892. Archiviste-paléo-

graphe (1858), docteur es lettres (1839), successivement

archiviste des Deux-Sèvres, archiviste, puis sous-chet et

chef de section aux Archives nationales, membre de 1 Aca-

démie des inscriptions et belles-lettres (1882) et profes-

seur à l'Ecole des chartes (1882). La plupart de ses tra-

vaux d'érudition et d'histoire ont pour objet le x.v* et le

xv e siècle. Il a publié le poème de Gaydon avec Guessard

(1862, collection des anciens poètes) ; la Chronique des

quatre Valois (Soc. de l'Histoire de France 1862);

les huit premiers volumes de la Chronique de Froissar

(id 1870 et suiv.) ; la Chronique du Monl-Saint-Michel

(Soc. des anciens textes, 1879-82). Ses principales

œuvres historiques sont les suivantes : la Jacquerie thèse

de doctorat, 1859; on en annonce une nouvelle édition) ;

Bertrand Du Guesclin et son temps (Pans
,

187b, in-8,

le premier volume seul a paru) ;
Jeanne d Arc a Uom-

rémi (Paris, 1886, in- 8), enfin deux petits volumes de

notices et d'essais : la France au temps de la guerre

de Cent ans (Paris, 1890-93, in-18) L'œuvre historique

de Luce, est, on le voit, considérable. Il a ete excellent

èrudit, travailleur consciencieux et exact. Comme histo-

rien il n'a pas été sans défaut; on a pu lu. reprocher

l'amour des généralisations parfois hâtives l^tation

souvent maladroite du style et des procèdes de M chelel,

mais, malgré ces taches, on doit reconnaître qu il a re-

nouvelé tous les sujets traités par lui et qu'il a, sur d s

points, pourtant étudiés bien des fois et par des esprits emi-

Lts, su mettre en lumière des faits inconnus et exposer

des aperçus nouveaux ; tel est le cas pour la vie de Jeanne

d'Arc; il a précisé ce qu'avait eutrevu Michelet et fait

îevivr'e le milieu dans lequel naquit et se forma hero ne

LUCE de Lancval (Jean-Charles-Julien), littérateur

français, né à Saint-Gobuin en 1764 mort a Pans le

17 août 1810. Entré dans les ordres, .1 fut grand vicaire

de î'évêque de Lescar (1787-1790). Il composa des ser-

mons qui furent très admirés, mais qui n ont pas ete im-

•rimès. A la faveur de la Révolution, .lqui ta \H^
Luelle il n'avait pas beaucoup,de .goût. Il fut p ofessem

de belles-lettres au Prytanee militaire et occupa avec dis-

tinction la chaire de rhétorique à Louis- e-Grand En 1 800

il devint professeur de poésie latine a la Sorbonne 11 a

laissé beaucoup de poésies qui sont d'un verstoteur hab le

et élégant, des vers latins qui lui valurent des triomph. sa

une poque où on les aimait encore; des traged.es repré-

sentées avec succès. Citons, parmi es poèmes :
Poème

sur le qlobe (Paris, 1784, \n-S)-,Epîtrea Clarce 1802,

n-8); Achille à Scyros (1803, in-8) ;
Fohculus (Si

in-8)
• parmi les tragédies : Mutins Sc^oîa(1794,in-8)

Fernandez (1797); Périandre (1799), et son chet-

ÏSSJS kart d'Hector (1809) On a onn ** re-

cueils de ses OEuvres complètes (1826, 2 vol. in ») et ae

ses OEuvres choisies (1826-27, 2 vol. m-32
,

R. S.

Bibl. : GRELLET,.LUce de Lancwal, notice biogra.-

phique ; Laon, 1852, in-8.

LUCEAU. Com. du dép. de la Sarthe, arr. de Samt-

Calais, cant. de Chàteau-du-Loir ; 876 hab

V\liCELLE (Lucicella, 1125 ; en allem. U

de la Haute-Alsace, arr. d'Altkirch, cant. de I errelte, a

42 kil au S. de Ferrette; 112 hab. Fromageries; autre-

fois hauts fourneaux et forges. L'abbaye de l'ordre de li-

teaux, fondée à Lucelle en 1123 par les seigneurs de Mont-

faucon, devint une des plus importantes de la France et

donna naissance à de nombreux couvents cisterciens dans

le S de l'Allemagne. Après l'expulsion des religieux en

1792 les bâtiments conventuels furent convertis en usines.

Bibl.: Buchinger, Epitome Fustorum Lucellensium

;

Porrentrui, 1666. - Rev. d'Alsace, 1857 et 1864.

LUCELLE. Petite rivière de Suisse, qui forme, sur un

parcours de quelques kilomètres, la frontière entre ce pays

et l'Alsace, et se jette dans la Birse près de Lauien

LUCENA. Ville d'Espagne, prov. de Cordoue, a bU kil.

S.-E. de cette ville; 20,000 hab. Grand marché agricole.

Bons vins rouges ; chevaux renommés.

LUCENA (Comte de) (V. O'Donnell).

LUCENA (Diego de), peintre espagnol, moi; à Madnd

en 1650. Issu «l'une famille noble andalouse, il tut a Ma-

drid au xvne siècle, l'un des bons élèves de Velazquez.

On ne connaît actuellement aucun ouvrage authentique de

cet artiste qui, au dire de ses contemporains, imita son

maître avec succès et principalement dans la peinture du

portrait. Un sonnet du poète Atanas.o Pantaleon, qui se

trouve dans ses œuvres, célèbre avec de grands e oges le

portrait que Lucena avait fait de lui. 1 •
l*

LUCENAY. Com. du dép. du Rhône, arr. de Vilie-

franche-sur-Saône, cant. d'Anse; 812 hab.

LUCENAY-le-Duc. Com. du dép. de la Côte-dOr, arr.

de Semur, cant. de Montbard; 411 hab.

LUCENAY-lès-Aix. Com. du dep. de la Nièvre, arr. de

Nevers, cant. de Dômes; 2,626 hab.

LUCENAY-l'Evèque (Lucennacus). Ch.-l. de cant. du

dép de Saône-et-Loire, arr. d'Autun, sur le Ternin ;

1 121 hab Tuilerie et fours à chaux, huilerie, scierie.

Moulins. Traces de voie romaine. Eglise du x..
e siècle

(tombes avec gisants, du xiue siècle). Le u,r d Autan battit

près de Lucenav en 1523 un parti de robeurs qui avaient

saccagé la région. Lucenav était une des quatre anciennes

baronnies de i'Autunois. Elle appartena.t aux eveques d Au-

tan qui y avaient un château fort, construit en «95 et

démoli en 1756. Autre château au hameau de Vis.gneux,

entièrement reconstruit de nos jours. L-\.

LUCENS. Village de Suisse* cant. deVaud,aur la Broyé,

1 465 hab. Sur un rocher élevé, se voit le château du

même nom qui date du xue siècle et qui a servi de rési-

dence d'été aux èvêques de Lausanne puis de siège des

autorites bernoises après la conquête du pays de \aud.

LUCENTI (Girolamo), sculpteur italien, qui vivait à

Rome dans la seconde moitié du xvtf siècle. On croit qu il

fut élève du Bernin. Ses œuvres les plus connues son es

statues des papes Alexandre VU, Wmnt \, L>-

„,mt X et Innocent XI a Santa Maria del Monte San to

Bibl.: Orlandi, Abecedario jiiitonco, accresctuto .'a

p. Guarienti; Venise, 1753, in-4.
Fn<™ia

LUCERA. Ville d'Italie, prov. et à 18 ki O de
.

«en

on Capitanate (Italie méridien.) près du golfe de Mantre-

donia 14,067 hab. Evêché. - Leca^qu. domine la ville

est une forteresse du moyen âge très bien conservée. Ajeu

de distance de Lucera sont les ruines du Caste! F.oient no

où mourut Frédéric II (1450). Lucera, fondée en pays

samuite reçut une colonie romaine (en ol4 av j.-u).

Suite (eï 663 ap. J-C), elle fut rétablie par 'empe-

reur Frédéric IL qui y transporta de Sicile une colonie de

Sasins en leur accordant pleine liberté de conscience^

Les Sarrasins de Lucera restèrent fidèles à 1 .maison d

Hohenstaufen et donnèrent asile a Manired, fils de Fw

déric il, mais ils furent dépossédés par Charles d Anjou.

LUCERA (Duc de) (V. G.vlias [Mathias]).

LUCERAM. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, an. .le

Nice cant de l'Escarène; 1,048 hab.

LÙCERES. L'une des trois tribus de la Rome prun.t.ve

(V

Lli?È

I
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FMull)(Zool) Genre

de Cœlentérés, du groupe des dydromeduses Acalephes
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et de la famille des Calyczoaires Elenthérocarpidés. Les

Lucernaires ont leur ombrelle en l'orme d'entonnoir évasé,

séparé par un faible étranglement d'un pédicule court

qui leur sert à se fixer et à se déplacer. Le corps est

soutenu par 8 rayons formés de rubans musculaires aux-

quels sont juxtaposés des rubans génitaux contenus dans

les canaux radicaux. Ces rayons partent du fond de l'en-

tonnoir pour se rendre jusqu'aux bords de l'ombrelle où

ils aboutissent à 8 bras courts surmontés de petits tenta-

cules urticants. Le fond de l'entonnoir est partagé en

4 poches stomacales séparées par 4 cloisons très minces;

le bourrelet gastrique se continue jusque dans le pédicule.

Ces Méduses paraissent avoir les sexes séparés sur des

individus différents et habitent les mers avoisinant les ré-

gions polaires. Ex. : L. quadricornis O.-F. Mull. des

cotes du Danemark jusqu'au Groenland. A. Jobin.

LUCERNE. I. Lac. — Lac de Suisse, appelé aussi Lac

des Quatre-Càntons (en ail. Vierwaldstœttesee). Situé

au centre de la Suisse, il baigne les cant. de Lucerne-, d'Uri,

de Schwytz et d'Untervvalden ; d'une forme très irrégulière,

on peut le décomposer en six lacs. Chacun a son caractère

particulier. Tandis que l'on aperçoit du bras de Lucerne

le vaste panorama de la ville, et que celui de Kiissnach

est bordé de collines arrondies, couvertes de vergers,

le lac d'Uri est entouré de hautes montagnes aux flancs

abrupts, et. celui d'Alpnach participe du caractère idyllique

et du sauvage. A peu près au milieu, le lac se rétrécit et

forme un court détroit de 9(J0 m. de largeur, sur la rive

gauche duquel s'élève le Biirgenstock, chainon des fiasses-

Alpes, sur lequel conduit un chemin de fer. Le lac de Lu-

cerne est formé par la Reuss qui y entre par l'extrémité

méridionale, qui en sort à Lucerne; la Muotla, une autre

rivière, se jette également dans ce bassin. La navigation

par bateaux à vapeur est très importante pendant la belle

saison, qui amène dans la contrée un grand nombre de vi-

siteurs. Le lac de Lucerne a pour les Suisses un charme
particulier ; ses bords rappellent une foule de souvenirs

légendaires et historiques : exploits de Guillaume Tell, ser-

ment du Grutli, etc.

IL Ville. — Ville de Suisse, ch.-l. du canton du même
nom; 20,31 i hab. Située à la pointe N.-O. du lac de

Lucerne, étalant ses maisons sur un coteau en pente

douce, bordée au N. d'une ceinture d'anciennes murailles

et de tours, Lucerne présente, vue du lac, avec ses quais

plantés d'arbres et garnis de somptueux hôtels, un ravis-

sant coup d'œil. Elle est divisée en deux parties par la

Reass qui sort du lac et sur laquelle un pont monumen-
tal a été jeté pour relier les quais des deux rives. De ce

pont, on jouit d'une vue magnifique sur les montagnes; a

droite le Pilate avec sa cime déchirée ; à gauche le Riglii ;

dans le fond, les hautes montagnes de la Suisse centrale

et, au milieu de ce paysage, la nappe bleue du lac. Outre

ce pont, il y en a trois couverts, de vraies curiosités, sur-

tout le premier, le Hofbrùcke, Ion- de 370 m., dont la

voûte intérieure du toit est garnie de supports en bois cou-

verts de peintures, au nombre de 23S. il embrasse, à peu
près au milieu de la rivière, une haute tour d'origine ro-

maine qui doit avoir été le phare (liicrrna) dont la ville a

tire son nom. L'hôtel de ville, très ancien, a de belles salles

de style moyen âge qui l'enferment une quantité de tableaux

avant Irait, à l'histoire delà Suisse; l'arsenal contienl des

trophées des principales batailles gagnées par l"s Suisses.

On a élevé dans un jardin un monument a la mémoire des

Suisses massacrés aux Tuileries le 10 août 1792; c'est

un lion expirant sculpté en relief dans un enfouissem ml

de rocher, œuvre de Thorwaldsen. 'font près, le jardin des

glaciers, avec des blocs creusés et polis par les eaux, restes

de la période glaciaire. Du y montre aussi le relief des

cantons primitifs exécuté par le général Pfyffer au com-
mencement de ce siècle ; il a fi m. et demi sur 8 m. et demi ;

c'est le premier travail de ce genre. La bibliothèque de la

ville est riche surtout en ouvrages relatifs à l'histoire de
la Suisse; elle est subventionnée par la Confédération pour

continuer sa collection d'anciens documents. Lucerne est

le siège du gouvernement cantonal et du tribunal supérieur

ainsi que de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Go-

thard, dont l'hôtel est un des ornements du quai. C'est un

point de bifurcation important, les lignes de quatre com-
pagnies convergeant dans cette ville. Une nouvelle gare

de grandes et monumentales proportions est actuellement

en construction (1895). Tout près de la ville, à l'O., la

colline du Gutsch, sur laquelle on accède par un funicu-

laire et d'où l'on jouit d'une magnifique vue sur la ville,

le lac, et les montagnes.

III. Canton. — Canton du centre de la Suisse, qui a

pour limites au N. le cant. d'Argovie, à l'E. ceux d'Ar-

govie, de Zoug et de Schwytz, au S. ceux d'Untei walden et

de Berne, à l'O. lecant.de Berne. Superficie, 1,501 kil. q.;

population, 135,360 hab., dont 127,336 catholiques et

7,734 protestants. Il appartient au plateau suisse et est

sillonné de collines; au S. il entre dans la région alpine par

le mont Pilate (V. ce mot) et la chaîne du l'dyhi (V. ce

mot). Les vallées principales sont celles de l'Entlibuch qui

part de la frontière bernoise, se dirige vers le N. et s'ouvre

dans la vallée de la Reuss; la vallée de la Reuss, qui

s'étend entre la ville de Lucerne et le cant. d'Argovie, et

celles de l'Aa et de la Vigger qui se prolongent dans ce

dernier canton. La première de ces vallées est arrosée par

la Petite-Emme, la deuxième par la Reuss; d'autres

cours d'eau moins importants sont : la Vigger, l'Aa et la

Subr. En outre, ce pays possède plusieurs lacs; outre

celui des Quatre-Cantons, il y a les lacs de Sempach, de

Baldegg et le Rothsee. Le climat est très varié ; tandis

que dans l'Entlibuch il approche du climat des régions

subalpines, il est doux dans les vallées de la partie sep-

tentrionale et même très chaud le long du pied du Righi

où la vigne et le châtaignier, même le figuier, prospèrent.

Le cant. de Lucerne est une contrée essentiellement agri-

cole; son sol fertile fournit du blé et beaucoup de fruits;

on y fabrique le fromage en grande quantité; une race

bovine très estimée s'élève dans les vastes pâturages dont

les régions montagneuses sont couvertes. Quelques indus-

tries : le tissage de la paille, la parqueterie, la métallur-

gie, le tissage y prospèrent aussi, et, depuis l'ouverture

de la ligne du Saint-Gotliard, Lucerne est un grand entre-

pôt des marchandises de provenance italienne ; on y fait

aussi un grand commerce de bois de construction. La popu-

lation, forte et saine, est très attachée au culte du passé et

aux pratiques catholiques romaines. La ville de Lucerne,

qui est l'origine du canton, parait avoir été primitivement

un fief du couvent de Murbach en Alsace
;
puis le pays

passa sous la domination de la maison de Habsbourg dont

il s'émancipa, en 1332, pour entrer dans l'alliance des

trois cantons primitifs qui venait d'être confirmée, en!308.
Les tentatives que fit le duc de Habsbourg pour s'emparer

de nouveau de ses anciennes possessions échouèrent; il y re-

nonça définitivement après la défaite qu'il subit a Sempach

(1386). Après la Réformation, Lucerne se mit à la tète du

parti catholique suisse et inaugura à l'égard des cantons

protestants et de l'extérieur une politique confessionnelle

dont la tradition n'est pas même encore perdue aujour-

d'hui. Démocratique à l'origine, la constitution devint peu

à peu aristocratique et le pouvoir passa dans les mains

d'une classe peu nombreuse de privilégiés. La révolte des

paysans, en 1764, ne parvint pas à l'ébranler; mais la

constitution helvétique de 1798 y mit fin. En 1814, res-

tauration de l'ancien étal de choses, puis, en 1831, nou-
velle constitution démocratique, qui fut remplacée, en

1841, par une nouvelle charte donnant le pouvoir aux

paysans et an clergé, en supprimant l'influence de la ville.

Ce régime, qui assurait la domination des prêtres, aboutit

à l'appel des jésuites dans le canton pour diriger l'instruc-

tion publique et, en 1817, à la guerre civile du Sonder-
bund (V. ce moi), Lucerne ayant refusé d'obtempérer

aux ordres du gou\ emenl fédéral concernant le renvoi

des jésuites. La constitution actuellement en vigueur date
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de l'année 1875. L'autorité législative est exercée par le

grand conseil nommé par le peuple à raison d'un membre
sur 4,000 hab.; le pouvoir exécutif par un conseil de sept

membres nommés par le grand conseil, et le pouvoir judi-

ciaire par la cour suprême dont les membres, au nombre

de neuf, sont également désignés parle grand conseil. Le

peuple a le droit d'initiative pour la revision de la consti-

tution et le référendum facultatif. D r Gobât.

LUCERNE-d'Outremer (La). Com. dudép. delà Manche,

arr. d'Avranches, cant. de La llaye-Pesnel ; 855 hab.

Ruines de l'abbaye de Lucerna ou La Luzerne, de l'ordre

des prémontrés, fondée au xne siècle.

LU CET (Raoul), pseudonyme de M. de Lanessan (V.

ce nom).

LUCEY. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr. deChâlillon-

sur-Seine, cant. de Receysur-Ource; 159 hab.

LUCEY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et

cant. (N.) de Toul ; 980 hab.

LUCEY. Coin, du dép. de la Savoie, arr. deChambéry,
cant. d'Yenne; 419 hab.

LUCGARIER. Corn, du dép. des Rasses-Pyrénées, air.

de Pau, cant. de Pontacq; 370 hab.

LUCHAGE(Techn.) (V. Lustrage).

LUCHAI RE (Denis-Jean-Achille), historien et érudit fran-

çais, né à Paris le 24 oct. 1846. Elève de l'Ecole normale

(promotion de 1866), il devint en 1879 professeur à la

faculté des lettres de Bordeaux, suppléa en 1888 M. Eustel

de Coulanges à la faculté des lettres de Paris et fut nommé,
en 1889, professeur d'histoire du moyen âgeàlaSorbonne.
Il est entré le 28 déc. 1895 à l'Académie des sciences mo-
rales et politiques, où il a remplacé M. Oeffroy dans la

section d'histoire. Les ouvrages de M. Luchaire sout nom-
breux et importants. Citons: l'Administration royale et

la Féodalité du Midi, Alain le Grand, sire d'Albret

(Paris, 1877, m-S) ; Histoire des institutions monar-
chiques de la France sous les premiers Capétiens (1883,
2 vol. gr. in-8 ; 2 e édit., 1891), son chef-d'œuvre, et

celui de ses ouvrages qui lui a valu la notoriété la plus

légitime et la plus étendue ; Etude sur les actes de
Louis K7/(1885, gr. in-4) ; Louis VI le Gros. Annales
de sa vie et de son règne (1890, gr. in-8) ; Manuel des

institutions françaises. Période capétienne (1892, gr.

in-8), sans compter beaucoup d'opuscules et d'articles

insérés dans les recueils savants, que le manque de place

ne nous permet pas de citer et parmi lesquels il faut men-
tionner une série d'études sur l'histoire de la France du

S.-O. et la linguistique gasconne et basque.

LUCHANA (Comte de) (V. Espartero).

LUCHAPT. Corn, du dép. de la Vienne, arr. de Mont-
morillon, cant. de L'Isle-Jourdain ; 1,004 hab.

LU CHAT. Corn, du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Saintes, cant. de Saujon; 189 hab.

LUCHE. Coin, du dép. de la Sarthe, arr. de La Flèche,

cant. du Lude; 2,240 hab. Stat. du chem. de fer d'Or-

léans, ligne d'Aubigné à Sablé. Eglise du xn° siècle avec

d'importantes parties du xvie . Château de Venevelle avec

une chapelle gothique bien restaurée. Carrières de tuffeau.

LUCHÉ-suK-BiiioiJx. Com. du dép. des Deux-Sèvres,

arr. de Melle, cant. de Brioux ; 237 hab.

LUCHÉ-Tiioiars.us. Com. du dép. des Deux-Sèvres,

arr. de Bressuire, cant. de Saint-Varent ; 561 hab.

LUCHET (Auguste), littérateur français, né à Paris le

22 avr. 1806, mort le 9 mars. 1872. Un des collaborateurs

de Pyat, il donna à différents journaux de Paris des articles

fort violents dont l'un, apologie de l'attentat d'Alibaud

contre la vie du roi (1836), valut de sévères condamna-
tions à VEcho du Nord, au Bon Sens, au Patriote de la

Meurthe qui l'avaient reproduit. En 1841, Luchet publiait,

un roman, le Nom de famille (Paris, 2 vol. in-8), qui lut

supprimé par arrêt de la cour d'assises de la Seine du

10 mars 1842 et lui attira une condamnation à deux ans

de prison. Il passa en Angleterre. Revenu en France en

1847, il devint, après la révolution de 1848, gouverneur

du château de Fontainebleau, puis gouverneur du château

de Compiègne, fonctions qu'il n'exerça que jusqu'en 1849.

Il a beaucoup écrit. Citons : Paris (1829, in-12); Frère
et sœur (1838, 2 vol. in-8) ; Souvenirs de Fontaine-
bleau (1842, in-l 6); le Passe-Partout(\%'iï, 2 vol. in-8)

;

rEventail d'ivoire (1846, 2 vol. in-8) ; la Côte-d'Or à
vol d'oiseau (1858, in-12) ; les MauvaisCôtés de la vie,

Souvenirs d'exil (1860, 2 vol. in-8); les Mœurs d'au-

jourd'hui (1854, in-12) et un certain nombre de pièces

de théâtre en collaboration avec Pyat, Michel Masson, etc.

LUCHET de Laroche du Maine (V. Laroche du Maine).

LUCHETTO da Genova (V. Camriaso [Luca]).

LUCHEUX (Luceius, Luceium). Com. du dép. de la

Somme, arr. et cant. de Doullens, sur la Grouche, à l'ex-

trémité S. de la forêt qui porte son nom; 891 hab. Cette

localité, qui eut jadis une certaine importance, parait avoir

eu de bonne heure une charte communale, mais dont on

ignore la date. La seigneurie de Lucheux appartenait à

la tin du xi
c
siècle aux comtes de Saint-Pol. En 1196, elle

passa à la famille de Châtillon, puis à celles de Bourbon-

Vendôme (x vi
e siècle), de Longueville (1563) et de Luynes-

Chevreuse (1715). Le château de Lucheux, dont il subsiste

encore des ruines très considérables, est une des plus re-

marquables constructions militaires de la Picardie : ses

principales parties paraissent remonter aux environs de

1220 à 1230, notamment le donjon, superbe tour cylin-

drique flanquée de quatre tourelles, malheureusement à

moitié détruit, et une magnifique galerie à jour qui éclai-

rait sans doute une grande salle voûtée en pierre, et qui

est certainement un des plus beaux spécimens d'architec-

ture civile de cette époque: la chapelle, qui doit dater du

xive siècle, mérite aussi une mention. L'église, ancien

prieuré de l'ordre de Saint-Benoit, fondé en 1095 par

Hugues, comte de Saint-Pol, est un intéressant édifice du

xii
e

siècle, composé d'une nef avec bas cotés, non voûtés,

aux arcades en plein cintre retombant sur de grosses co-

lonnes monocylindriques, d'un transept, d'un chœur et

d'une abside a cinq pans, voûtés sur croisées d'ogive ;

les ogives de l'abside ornées de très curieuses sculptures,

le tout éclairé par de petites fenêtres en plein cintre.

Bibl. : H. Dusevel, Château de Lucheux, dans Eglises,
châteaux, beffrois et hôtels de ville les plus remarquables
<!< l;i Picardie et de l'Artois, 1846, t. I, frr. in-8 — Théo-
dose Lefèvre, Histoire des communes rurales du canton
de Doullens, dans Mémoires de. la Société des antiquaires
de Picardie, 18S7, t. XXIX, p. 193, in-8.

LUCHY. Com. du dép. de l'Oise, arr. de Clermont, cant.

de Crèvecœur-le-Grand ; 358 hab.

LUCIANO (Sebastiano de) (V. Sebastiano del Piomho).

LUCIDEL (Nutschidel ou Neufchûtel), peintre flamand,

né à Mous en 1505, mort à Nuremberg en 1600. En

1 539, il était à Anvers l'élève de Pieter Kock van Aelts.

Il a fait un grand nombre de portraits parmi lesquels on

peut citer : les portraits d'un homme et d'une femme,

datés de 1 56 1 , dans la collection Esterhazy à Pest, et le por-

trait du mathématicien Neudorfer, daté de 1561, à la Pina-

cothèque de Munich (n° 663 du catalogue de 1892).
Bibl. : W. Lùbke, Geschichte der deutschen Kunst.

LUCIDOR le Malheureux, pseudonyme de Lasse Jo—

hansson. poète suédois, né à Stockholm vers 1640,

mort en 1674 d'un coup d'épée reçu d'un officier dans une

querelle. Sa vie est très peu connue et a été souvent ra-

contée d'une façon inexacte, grâce à une confusion avec

un homonyme. Il était petit-fils de l'amiral Lars Struss-

liielm, qui s'occupa de son enfance. Karl-Gustav Wrangel

le donna comme compagnon de voyage à son fils Karl-

Filips, avec lequel il parcourut l'Europe. En 1669, on le

trouve établi à Stockholm, ou il vit en partie des poésies

dp circonstances qu'il compose à diverses occasions. In

épithalame sur le mariage de Konrad Gyllenstierna (GU-

liarekvaal), qui parut satirique et licencieux, le fit con-

damner à un an et un jour de bannissement delà capitale.

Il y revint en 1670 et y vécut d'une vie assez désordonnée,

presque cynique, bien qu'il ne semble pas avoir mérité
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absolument le surnom qu'on lui donne de « Diogène sué-

dois ». Il est en tout cas le poète humoristique suédois le

plus hardi et à l'imagination la plus riche du xvn fi
siècle,

et il faut arriver à Bellman pour lui trouver un supérieur

dans le genre bachique. Ses poésies sérieuses (psaumes

463 [?], 465, 467 du recueil suédois) témoignent d'un

sentiment religieux très réel. Ses œuvres ont été impri-

mées peu exactement en 4688 sous le titre de Fleurs de

l'Hélieon (llelicons Blomster). La réimpression de 4869

(Hansellis Samling, X) n'est pas non plus satisfaisante.

Il avait composé aussi des vers en allemand. Th. C.

LUCIE ou LUCE (Sainte), vierge et martyre, née à Sy-

racuse vers 281, martyrisée à Syracuse le 13 déc. 304.

Fiancée par ses parents à un jeune païen, elle refusa et, en

l'amour de Jésus, donna sa dot aux pauvres. Elle confessa

sa foi et son vœu de virginité devant Paschase, gouverneur

de Syracuse. Elle fut miraculeusement préservée des ou-

trages des sicaires et de la flamme d'un bûcher et eut la

tête tranchée. Ses reliques furent portées àConstantinople,

puis à Metz et à Venise.— On la confond souvent avec une

autre sainte Lucie, tertiaire dominicaine, qui se serait arra-

ché les yeux et les aurait envoyés à un jeune homme qui

avait voulu la séduire à cause de leur beauté.

Bibl. : Acta S. Lucise; Palerme, 1661. — Fasti della
Ciiiesa, Vila dei Snnti ; Milan, 1!>3I, t. XII, 13 déc.

LUCIEN. Biographie. — Lucien, Aou/.iavô;, Lucianus,

qui s'appelait peut-être aussi Lycin, Aux.ivôç, Lucinus,

appartient au siècle dit des Antonins : sa vie est, à coup

sûr, une des plus frappantes de cette époque. Contemporain

deTrajan, d'Adrien et des Antonins, très supérieur à tous

les écrivains grecs de son temps, il se révèle, ce publiciste

de transition, le premier des modernes, comme Plutarque

semble le dernier des anciens, et il incarne le Voltaire ou,

si l'on veut, le Paul-Louis Courier ou le Swift de l'anti-

quité.— Aux alentours de l'an 125 de notre ère (entre l°20

et 130, pour être moins précis), il naquit, lui futur hel-

lène et atticiste enthousiaste, en plein pays barbare, sur

les bords de l'Euphrate, à Samosate, capitale de la Coma-

gène (petit royaume de Syrie situé au N.-E., entre la

Cyrrhestique et l'Euphrate, vassal de l'empire romain

depuis 65 av. J.-C, et converti en province romaine du-

rant le règne de Vespasien sous le nom d'Euphratésie). Sa

famille était pauvre. 11 grandit et, se forma lui-même près

d'un humble foyer d'artisans obscurs, de sculpteurs. Lui-

même se représente dans sa première jeunesse, vers l'âge

de quinze ans, affublé de la robe persane, à la mode des

Assyriens dont il parlait le langage, errant incertain de

la carrière à suivre, lorsque la Rhétorique, conte-t-il,

lui apparut en songe, le caressa des plus magnifiques pro-

messes et se chargea de l'instruire : la fiction est ingé-

nieuse. Toutefois, il s'était tourné d'abord du côté de la

statuaire ; un peu de temps il étudia, sans goût, cette be-

sogne demi- manuelle à laquelle le destinaient les siens.

Comme, étant écolier, il avait montré quelque adresse à

modeler des figurines de bois, il fut mis en apprentissage

dans l'atelier d'un de ses oncles maternels, fabricant de

statuettes. Or, il se peint — ces détails familiers sont

empruntés au Songe — vertement rudoyé pour une simple

maladresse : il avait brisé une tablette de marbre qu'il

devait dégrossir ; sur quoi lui fut infligée, à l'aide d'une

courroie, une de ces leçons qui ne s ml ni douces ni

encourageantes. Donc, dès le premier jour, il se sauva

tout en larmes, renonçant aux lauriers de Phidias, pour

se réfugier au logis de ses parents. Son père se laissa tou-

cher et, malgré les difficultés et la dépense, se résignant

au sacrifice, envoya le déserteur en lonie, afin d'y appro-

fondir les secrets de la rhétorique : c'est ce qui résulte d'un

passage de la Double Accusation. Lucien quitte donc son

pays, encore peu apprivoisé avec l'idiome hellénique qu'on

y pratiquait fort mal, et se rend en lonie où les flatteries

des sophistes arrêtent vite sa vocation littéraire. Il s'assi-

mile les recettes de la rhétorique et de la sophistique (ces

deux termes sont quasiment synonymes), c.-à-d. l'art de

composer soit des plaidoyers en vue des débats judiciaires,

soit des harangues d'apparat que l'on débitait à prix d'ar-

gent, devant un public avide de périodes sonores et bien

balancées. Après avoir hanté les écoles d'Ionie, notamment
celle du fameux professeur Polémon, il se met à voyager,

selon la coutume de la plupart des sophistes grecs d'alors qui,

pareils à nos acteurs ou musiciens en renom d'aujourd'hui,

circulaient de ville en ville et donnaient des représentations

oratoires. Leur arrivée faisait sensation, et ils devenaient

bientôt riches à ce métier, pour peu qu'ils eussent de talent

et de chance. Lucien passe en Grèce à vingt ans et, de là,

vient à Antioche pratiquer la profession d'avocat. Il y connait

ou plutôt y méconnaît les chrétiens, dont cette ville était un
des principaux centres, y acquiert en plaidant une certaine

vogue, ne tarde pas à se sentir à l'étroit sur ce mince
théâtre, entreprend de parcourir la Syrie et la Palestine,

va en Egypte vers l'an 149, afin d'y pénétrer les mo'urs et

le mystère des religions orientales : car il a l'esprit curieux

et jusqu'ici la passion de la vie nomade, aventureuse.

Après avoir visité Rhodes et Cnide, il débarque en Italie,

séjourne à Rome où on le soigne d'un mal d'yeux (vers

150), et y reste deux ans, occupé de philosophie. Ensuite,

il se rend dans les Gaules où il pousse jusqu'à Arles et

Lyon : d'après son propre témoignage, l'enseignement de
la rhétorique et, suivant une habitude renouvelée des an-
ciens logographes (V. ce mot), la rédaction de plaidoyers

l'enrichirent suffisamment. Puis, il repasse en Asie Mineure,

obtient partout de brillants et fructueux succès, et retourne

à Samosate (vers 164) sous le règne de Marc-Aurèle. Ses
parents vivaient encore. Il part l'année suivante avec eux
pour la Grèce, étant alors presque quadragénaire; chemin
faisant, il voit en Cappadoce l'illustre thaumaturge Alexan-
dros, et arrive en Grèce avec ce Pérégrinos dont il a narré

la stupéfiante histoire. A partir de ce jour, désormais riche

de gloire et d'argent, il renonce aux lucratifs triomphes du
barreau comme aux déclamatoires artifices de la sophistique,

se fixe à demeure avec sa famille à Athènes, et enseigne

dans cette cité favorite restée, malgré sa décadence, par

ses souvenirs littéraires, ses écoles, les traditions d'élé-

gance artistique léguées par les ancêtres, la retraite délicate

et spirituelle par excellence. En ce coin du monde — celui

qui lui convint le mieux à tous égards— il vécut plusieurs

années, en compagnie de ce vieux philosophe Démonax dont

la vertu souriante offre le type inverse de la provocante

rigueur des Cyniques et de leur tenue sordide, prétentieuse

et clabaudeuse : Démonax, son intime ami, dont il a relaté

la vie, et qui d'ailleurs n'est guère connu que par lui. Il y
fut témoin de l'acte fanatique du cynique Pérégrinos, lequel,

par bravade et par manie de la réclame, se brûla publique-

ment aux jeux Olympiques. C'est dans ce séjour prolongé,

merveilleusement propre aux intelligents loisirs et à la libre

expression des idées — car l'autorité impériale ne pesait

guère sur cette ville — c'est dans ce milieu auquel s'adap-

taient par une latente affinité et où s'épanouirent à souhait

les aptitudes natives de Lucien, que ce compatriote par pré-

dilection de Platon et de Ménandre écrivit vraisemblable-

ment la plupart de ses travaux importants : ses lointaines

pérégrinations, ses notes et ses réflexions personnelles lui

en fournissaient l'ample matière. Ce fut pendant cette pé-

riode de sa vie (entre 165 et 175) qu'il composa la majeure
partie de ses Dialogues ; et, dès lors, maint écrit de Lucien

mérita les ovations de ces lecl ures publiques ou conférences

plus goûtées à Athènes que partout ailleurs. Vers la fin de

sa vie, il accomplit encore quelques excursions plus courtes,

peut-être pour rétablir sa fortune épuisée, et cette nouvelle

promenade diserte fut accueillie avec le même engouement
(pie la première. jEnfin — nous l'ajiprenons par ses der-

niers ouvrages — une haute charge de judicature installe

ce frondeur en Egypte où l'empereur Marc-Aurèle, indul-

gent pour son irrévérencieuse licence de pensée, lui avait

assigné de graves fonctions administratives de procureur ou

d'intendant. Attaqué par ses subordonnés, il se justifia dans

une Apologie que nous possédons. Peut-être espérait-il vivre
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assez pour devenir gouverneur de quelque province. Mais,S ces honneursfmalade et fatigué, il mourut parvenu a

un âge avancé (quatre-vingts ou quatre-vingt-dix ans)

on ignore ladateexacte : ce fut sans douteàh fin du u siècle,

vers
8
">00 an. J.-C. (c'est L'opinion de Voss), sous le prin-

cipe d'un des successeurs immédiats de Commode sous

Sentune Sévère 1", peut-être, et probablement a Alexan-

drie Certaine tradition prétend qu'il fut déchire par des

chiens; c'est une expression imagée que 1 on a eu le tort

Se Prendre à la lettre ; lui-même inventa cette légende dans

son Apologie; l'origine en est une bévue de son biographe

Suidas dont la brève et insuffisante notice [Lexique, art.

Aouwàvds) est presque muette sur tout ce qui pourrait nous

intéresser. Le caractère satirique sans scrupule de ses écrits

créa de nombreux ennemis à Lucien, en particulier le rhé-

teur grammairien JuliusPollux et les philosophes cyniques,

ces aboyeurs dépenaillés qu'en mainte page il avait cingles

Lucien et son siècle. - Pour l'intelligence complète de

l'état moral et religieux du monde vers le milieu du i« siècle,

fne manquerais de consulter le mag.stral
«g«J

d'E. Renan, les Apôtres (chap. xvn, p. 304), Histoue

des origines du christianisme (LU). .

Scepticisme de Luc.en.- A l'époque où fleurit Lucien, a

religion païenne, la philosophie, le sentiment même de
,

a

dignité humaine ont perdu toute leur vigueur et tout leur

Stiee. Certes, quelques âmes d'élite, un Epictete, un Marc-

Aurèle, puisent encore dans la pureté de leur conscience leur

allégresse et leur soulagement; quelques philosophes
s
ou

mieux, des prédicateurs, des apôtres comme Dion Lhrysos-

o ne, cheminent de capitale en capitale tachant d inculquer

aux peuples et aux souverains les règles de la saine conduite

Mais, d'ores et déjà, voici venir la banqueroute de la religion

et de la morale antiques. La sagesse stoïcienne est impuis-

sante à contenir les instincts de la foule indolente et dehau-

S comme ses maîtres. La société grecque et romaine,

vieillie et malade, ne croit plus au fond a ses dieux primitifs,

mais -idonte en aveugle toute grossière superstition issue de

Kse de Cbaldée ou de la teSe des Pharaons Dans ceUe

période intérimaire où le paganisme en dissolution ne ta.

plus illusion à personne et où le christianisme n a pon

Encore établi se" dogmes, la posture de Lucien est ce
d'un censeur à l'intelligence ouverte et radica emen in.dé-

pendante, non moins sceptique en matière de ph.losopdne

qu'en matière de religion : son bon sens, avec sa raillerie

Sois un peu superficielle, mais franche et du meilleur

S se révolte contre la folie ambiante sans chercher a

l'endi-uer. Adversaire irréconciliable des habitants de

'Olympe et des soi-disant philosophes, qu'il crible à,leuyi

de brocards, peu original d'ailleurs par le fond des idées

souvent incertaines e* flottantes, nullement spéculatif ce

négateur n'a rien innové, ma.s s'est toujours applique a

détru re. On avança sans preuves - plusieurs Pères de

Se l'ont écrit- qu'il avait embrasse la foi chrétienne

puïsensuite apostasie 11 découle de ses.traites mêmes tout

aï rebours que le christianisme sinon le mysticisme était a

uprïètïe close pour ce mécréant blasphémateur très

vaguement informé des instructions reçues alors par les

"SÏU vif" alerte, gai, dispos, à la fois fin et fort phi-

loso liant avec bonne "grâce et belle humeur prompt à rir

de la sottise et de l'ignorance pour ne point être con train

d'en pleurer, Lucien invective les âmes dévoyées éprise,

de fadaises de magie, de sorcellerie, de miracles; i daube

FexS ga'nte crédulité répandue par le monde, blasonne

en bloc puérils visionnaires, thaumaturges gourmes faux

prYpl LP

s, mystificateurs, charlatans de philosophie adules,

encensés/adorés de la multitude amorcée par la ma est do

leurs longues barbes et le timbre métallique de leurs voix.

En, ance
S
odieuse qu'il a vue de près, en sa qualité de Jeteur

a d'avocat. Moraliste sans pitié, au génie.prime auto

à

la dent cruelle, quand il se borne a combattre le rave ,

ridicules, préjugés, faiblesses, passions vices m .g«es,

méfaits, scandales de toute une séquelle de drôles, ses con

temporains, ou encore quand il démasque et flétrit avec sa

rude franchise, avec dégoût, les fourberies des imposteurs,

evmnosophistes ou captateurs de testaments, les manèges

d'aigrefins hypocrites ou l'indigence littéraire des bavards

prises par le" vulgaire, partout et toujours il est admirable

de verve et d'indignation sarcastiques. Il affiche, du reste,

plus de pétulance que d'urbanité dans la polémique. En un

style lucide et. souple il bafoue, sans faire aucun quartier, le

creux apparat du verbiage officiel de son temps, les preten

dus prodiges, les naïvetés de la mythologie, les orgueilleux

systèmes des pseudo-philosophes, les visées fausses et chi-

mériques des sectes discordantes. Il ne se targue ni de

science profonde, ni de méthode assurée, renverse plus

d'illusions qu'il n'édifie de vérités solides, se révèle par

accès mesquin, injuste, exclusif (comme notre Voltaire

encore qu'il conserve d'ordinaire ce sentiment exquis delà

mesure, cette judiciaire dûment tempérée d imagination

ce goût harmonieux qu'il hérita, en vrai hls de la Grèce, au

commerce des grands génies caustiques de 1 âge classique.

Par-dessus la moquerie militante, exubérante et très sug-

gestive, qui anime les propos des interlocuteurs de 1
Hades,

se joue une délicieuse fantaisie aux allures b.en modernes

fort pittoresque, et comparable, par exemple,

à

Ikummu

d'un Swift. L'Histoire véritable, que nous citons plus

loin, commence dans l'antiquité la série de ces voyages

extravagants dans les péripéties desquels se joueront a

l'aise les plumes alertes de "ombreux écrivains Cyrano

de Bergerac, Swift, M. Jules Verne. Elle contient des bali-

vernes purement baroques. Au reste, Lucien sera de beau-

coup dépassé plus tard sous le rapport de la fantaisie, de

l'imagination, de l'ingéniosité des détails. Hommes-plante,,

sirènes à pied d'âne, lie fromage, voyage dans la lune, séjour

dans le corps de la baleine, bataille d'îles contes de nour-

rices, rêves maladifs, n'est-il pas vrai que l'oisive curiosité

des bâties et même des adultes s'est toujours acoqu.nee a

de pareilles sornettes, pourvu qu'elles lu. soient servies avec

agrément (cf. Ucaromênvppe) i
.

Au total, l'ensemble de cette œuvre saisit et attache le

lecteur par le tableau des mœurs que 1 auteur y trace

peinture
P
aussi vivante que peu flattée,, par Ia guerre£

pamphlets déclarée aux habitants du ciel et de la teire,

par l'étalage des fredaines des uns, des jongleries ou de

•ineptie de's autres (cf., comme preuves à 1 appui, ^DoiibU-

i ,
wsation, les Esclaves fugitifs, Hermotimos,les Sectes

à l'encan, dialogue empreint d'une nome vra.ment so-

C

'' Aeïçù général des oeuvres. - Parmi les œuvres nom-

breuses et aussi diverses par la forme que par U
«jJjVjg

sujets publiées sous le nom de Lucien (quatre-vingt-trois

ouvrai ou opuscules), et dont il serait oiseux d aligner

ki habite intégrale ou de spécifier la division trop str.ee

1 en est plusieurs - treize exactement - quaujourd lu.

l'on s'accorde, en général à décorer apoc,71 ffies:c.
on

entre ces dernières, le Philopatns, 1 Ane, le ^
f
™»', les

f

Tours, YAlcyon, Si l'on veut apprécier no^feuond_et

saTace au'teur d'après celles -au nombre de soixante-dix

-

dmt '
utïënt.cité n'est pas contestée celles ou .1 donne

le modèle de la prose satirique et qui lui conquirent dans

a Sature grecque une place prépondérante, on découvre

lu ce contemporain de Marc-Aurèle offre avec son entou-

raoe un complet et extraordinaire contraste. H remplit

feoque de s

P
a remuante activité effleurant, mettant en

relief toutes les idées qui agitent alors le monde civil se.

Tantôt il emploie le cadre du ^^^K^tnft
santés scènes de comédie en raccourci; tantôt il invente de

ne us rerïissements scolaires; tantôt ce sont de para-

doxales fantaisies ou bien de piquantes dissertations sur

des canevas sérieux ou frivoles, tantôt de laborieuses ba-

Se les imposées par le caprice de 'heure actuelle et,

comme on dirait aujourd'hui, des articles de journaux, des

chrZZ "tantôtUn ce sont des récits, voir,- des nou-

velïes eu développées [Histoire craie), ou encore des

dtrb emportées (cf. le Maître de rliétonque et 1 opus-
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cule Contre un ignorant bibtyomane). Aucune de ces

élucubrations n'est un livre de longue haleine; l'auteur,

on l'a justement observé, se prodigue en détail avec la

dissipation fiévreuse d'un pamphlétaire.

Dans la première période de sa vie, avant de s'installera

Athènes, au cours de ses lucratives tournées à travers l'Asie,

1' Vrhaie, la Macédoine, l'Italie, la Gaule, il compose, outre

les amusettes de début {Hérodote ou Actéon, Zeuxis ou

Antiochos, le Tyrannicide, le Fils déshérité et un Eloge

de Phalaris), des volumes très variés : le Nigrinos, sorte

de libelle ou il peint au vif avec des soulèvements de cœur-

la corruption de la Ville éternelle, cette existence de tracas,

d'expédients, de menées tumultueuses, de parasitisme et

d'orgueil qu'il oppose à l'atmosphère relativement honnête

et paisible d'Athènes ;

—

YHippias; l'Eloge île la mouche;

le Jugement des roi/elle*, plaidoyer du sigma contre le

tau qui l'a supplante, etincelant d'esprit et pétillant de

malice; le Songe ou Vie de Lucien, et le Songe ou le

Coq (distinguer ces deux opuscules qui ne se ressemblent

que par le premier titre : flsp't tou èvuKvfou rj tôt (3fo;

AouxiavoS, et "Ov:tpoç ï] 'AXô/.-puwv ; ce second opuscule

appartient peut-être à la période suivante). Dans le Songe,

il raconte avec entrain sa déconvenue chez l'oncle statuaire

et les conjonctures qui l'amenèrent a quitter l'ébauchoir pour

se consacrer à la science ; le Coq est une délicieuse causerie

où l'oiseau matinal du savetier Micylos inflige à son maitre

des leçons de sagesse et le contraint d'avouer combien peu

sont enviables trésors et plaisirs ; le Traité sur la manière

d'écrire l'histoire (titre pompeux, fort impropre, car l'étude

est incomplète), espèce de manifeste contre l'envahissement

de l'histoire par la rhétorique : improvisation spirituelle,

mordante, sensée, d'une démarche légère et d'une hardiesse

parfois éloquente, aussi remarquable par la rectitude de la

pensée que par la sincérité lumineuse de la diction.

Domicilié à Athènes, Lucien renonce décidément à la

rhétorique et à la composition des plaidoyers. Désormais, il

a « payé sa dette à la sophistique et aux puérilités de

l'école » (Egger). 11 écrit VHermotimos, leste et chaleu-

reux dialogue ou il raille le dogmatisme, réfute les théories

des sectes, et affirme ne vouloir pas plus être philosophe

que rhéteur. Cette retentissante diatribe qui contribua

beaucoup à sa réputation, mais exaspéra contre lui la hai-

neuse emphase des stoïciens comme des épicuriens et la

crasse ignorance des cyniques, fut suivie de plusieurs pe-

tites drôleries fort gaies : le Parasite, l'Ami ilu mensonge,

le Banquet, le Ëénippe ou la Nécyomancie (Ménippe,

descendu dans le pays de l'Hadès, consulte Tirésias tou-

chant les plus graves problèmes et assiste au supplice des

grands de la terre) ; — les trente Dialogues des morts

proclament comme un refrain le Vanitasvanitatumpmen.

Nulle comédie, nulle satire, prononce Erasme, un des pre-

neurs convaincus de Lucien, n'égale le charme et l'utilité

morale de ces jolis morceaux ou la saillie côtoie la réflexion

mélancolique. Dans de courtes scènes d'outre-tombe, une

ironie transcendante gourmande pêle-mêle sur un ton âpre

et incisif superbes tyrans, magistrats hautains, citoyens ci-

devant opulents et voluptueux, jeunes gens jadis vains de

leur force, de leur santé, de leur beauté, puis vite leurrés

dans leurs espérances et désabusés, pseudo-philosophes au

cerveau déséquilibré, gonflé de billevesées prétentieuses et

impuissants à bien vivre; les vingt-six Dialogues des

dieux el Les quinze Dialogues des dieux marins, réqui-

sitoires fougueux et audacieux ou Lucien s'est plu à libel-

ler— et cela jusqu'à son extrême vieillesse— l'immoralité

des traditions mythologiques et le polythéisme en décrépi-

tude; VIcaroménippe; le Zens confondu, où certain cj

nique embarrasse le souverain île l'Olympe en lui prouvant

que la fatalité ne se peut concilier avec son omnipotence;

YHisloire vraie, odyssée bouffonne connue celle de Gul-

liver, tissu d'extravagants exploits, ou Lucien s'ébaudit

sur les trouvailles mensongères de certains historiens,
p

et philosophes empressés a farcir leurs compilations de pro-

diges et d'événements fabuleux
;
puis, une série d'amvres où

il salue comme guides ses de\ anciers Aristophane et Eupolis :

Timon, le misanthrope athénien; le Çharon; le Promé-
thée; le Pécheur ; la Double Accusation, où il explique

pourquoi il a élu le dialogue comme interprête de ses sen-

timents et lui a conféré une physionomie demi-sérieuse et

demi-souriante; la Mort du chrétien Pérégrinos (Péré-

grinos est représenté par Lucien comme un cynique qui a

touché au christianisme, mais qui s'en est séparé), où il a

merveilleusement mis en scène, à la fin, la stupidité des

masses populaires ; le héros, par manie de se faire réputer

être supérieur, organise un suicide théâtral : aux jeux
Olympiques, en présence de la foule assemblée, il se jette

et disparait dans les flammes. C'est la gloriole et la jac-

tance poussées jusqu'au fanatisme. Lucien avait été le témoin
oculaire de cette sotte parade.

Enfin, parmi les derniers travaux que Lucien produisit

— il nous l'apprend lui-même — étant sur le retour de son

âge, nommons l'Héraclès et le Dionysos, dernière éclosion

d'une intelligence toujours aimable et enjouée comme à

l'époque de la jeunesse et de la maturité.

Le style. — Chez lui, l'impression est nerveuse, rapide,

la forme étincelante ; il émet ses idées spontanément, de
premier jet, sans souci de les enchaîner ou de les coordonner,
sans ombre de pédanterie, de quintessence ni de boursou-
flure. Son prestige d'écrivain est donc considérable. Quelle

verve, quelle érudition, quel bon sens, quelle facilité mer-
veilleuse ! A tant de mérites de fond (talent d'aviver et de
renouveler sans cesse l'attention, bonheur et simplicité de
la mise en scène et de l'intrigue, art de prêter un corps

aux personnages, de multiplier les incidents qui éveillent

la curiosité), Lucien sait allier l'avantage d'uue langue cor-

recte, pure et savoureuse, pleine de mouvement, de sou-
plesse, de finesse, de prestesse et, au besoin, de puissance

et d'éclat. C'est un séducteur qui manie avec virtuosité tout

instrument de style et qui fait vibrer toute corde en vrai dilet-

tante. Nourri des meilleurs modèles, éloquent s'il le faut,

discret, nuancé, délié, spécieux, plein d'aisance, il excelle

aux réticences habiles, aux brusques allusions, aux anti-

thèses singulières, aux traits subtils malicieusement déco-
chés. De ces qualités l'honneur revient en partie, sans doute,

au langage des prosateurs de la belle période classique dont
il usurpe avec dextérité et sans raideur les meilleurs pro-

cédés. Energie de Démosthène, naïveté coulante d'Hérodote,

vigueur homérique, divine grâce platonicienne, réalisme

distingué de Ménandre, verve jaillissante et copieuse d'Aris-

tophane (déparée, hélas, par quelques obscénités), sa plume
ressuscite à souhait tous les secrets des maîtres ; il emprunte
à leur contact quelque chose de leur accent vigoureux, de leur

verdeur, de leur clarté agréable, de leur élégance appropriée,

deleursel si fin. Point affecté avec cela, etd'un naturel parfait

dans l'imitation où il reste original. Sa pensée et son langage

sont éclairés par une lueur suprême de ce foyer immortel,

le génie attique. Son chef-d'œuvre parmi tant d'excellentes

œuvres est, sans contredit, ce recueil intitulé Dialogues
des morts dont les situations dramatiques comme les tour-

nures de conversation familière inspirèrent, entre autres

émules, Fénelon et Fontenelle. (Ajoutons quinze Dialogues
des courtisanes assez émerillonnés, et quelques poésies,

dont quarante-deux Epigrammes.) 11 s'attaque, en moraliste

désabusé — le dernier grand moraliste de la décadence
— à toutes les conditions de la vie humaine dégagée de ses

illusions et de ses faux brillants, et toisée des bords de

l'Achéron. Rien ne trouve grâce devant le ricanement plus

insolent, plus agressif que joyeux, de Ménippe et de Diogène

qui répètent a leur façon, pour que nul n'en ignore, lé Et
nune erudimini.

« Tout compté, conclut spirituellement Em. Durnouf
(Littér. g -ecque, t. H, p. 377), l'écrivain de Samosate fut

une de ces rares figures dont l'expression vive et saisissante

reflète a elle seule une grande partie de l'opinion publiquede
leur temps; ses écrits, courts, nombreux et acérés, ont été

comme autant de traits que le bon sens public lançait de toute

part contre les mauvaises doctrines et les pratiques vicieuses
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qui venaient l'assaillir. S'il eût été dans l'ordre des choses

que Lucien de Samosate devint chrétien, aucun des Pères de

l'Eglise grecque ne l'eût égalé en verve et en éloquence ; il eût

assuré le triomphe de sa religion, ou sa foi, unie à sa har-

diesse, eût fait de lui un martyr. » Victor Glachant.
Bibl. : Le manuscrit de Lucien fut apporté, en 1425, de

Constantinople en Italie par le Sicilien Aurispa, et imprimé
pour la première fois en 1496, à Florence (in-f'ol.). Pour la

classification des mss., consulter l'appareil critique de
Fritzsche, qu'il faut absolument prendre pour base, et les

collations publiées par M. Sommkrbrodt dans ses Aus-
gewsehlte Schriften des Lucian : on divise ces mss. en deux
catégories principales, représentées surtout, l'une par le

Gorlicensis A, l'autre par un Marcianus (Q), et un Flo-

rentines (<ï>). De nombreux critiques ou paléographes se
sont occupés récemment de Lucien : Bekker, Guillaume
Dindorf, Jacobitz, Coukt, Madvig, H. van Hkrwerden,
K.-G.-P. ScHWARTZ.etc. Les éléments du classement géné-
ral — assez compliqué — des mss. de Lucien sont résumés
par M. Maximilien Rothstein (Qusestiones Lucianess;
Berlin, 1888). V. aussi les préfaces des édit. classiques de
A.-M. Desrousseaux (Dialogues des morts et le Songe)
et Victor Glachant (Extraits; Paris, 1896).

Les plus récentes éditions sont celles de T. Hem sterhcys
et Fred. Reitz (fort belle), avec trad. latine (Amsterdam,
1743-46, 4 vol. in-4 [éclaircie par un Lexicon tucianeum,\~Ui,
in-4], réimprimée à Deux-Ponts, 1789-93, 10 vol. in-8) ; de
J.-Tn. Lehman (Leipzig, 1821-31, 10 vol. in-8 [bonnes anno-
tations, mais se méfier des fautes typographiques]) ; celle
de Dindorf (Bibl. graec, de Didot* 1840; le grec seul de
cette édition a été publié à part en 18J9). — Petites éditions
scolaires des Dialogues des morts par Tournier et

A.-M. Desrousseaux (in-16) ; du Coq par A.-M. Desrous-
seaux (id.) et l'abbé Ragon (in-16). — Divers écrits et dia-
logues choisis ont été publiés par Sommerbrodt et Jaco-
bitz.— La meilleure traduction française et la plus élégante
est celle d'Eug. Talbot (Paris, 1874, 2 vol. in-12, 3» éd.). Tra-
duction allemande de Wieland, anglaise de Franklin, ita-

lienne de Gozzi.— Parmi les nombreuses études littéraires

aue Lucien a provoquées, citons l'article de Letronne,
ans le Journal des Savants (juil. 1818), celui d'ARTAUD,

dans la Nouvelle Biographie générale de Didot(t. XXXI);
la thèse latine d'Hipp. Rigault, sur la critique littéraire

dans Lucien (Luciani Sarnosatensis quœ fuerit de re litte-

raria judicandi ratio ; Paris, 1856) ; Em. Egger, De Lucien
et de Voltaire, dans les Mémoires de littér. ancienne (Paris,
1862, in-8), et Essai sur l'histoire de la critique chez les

Grecs, pp. 464 et suiv. ; Rabasté, Quid comicis debuerit
Lucianus ; Paris, 1865 ; thèse. Ajoutez un remarquable cha-
pitre de C. Marcha, les Moralistes sous l'empire romain
— philosophes et poètes (Paris, 5° édit., 1886, p. 413, le

Scepticisme religieux et philosophique), et l'article assez
net (non signé) de la Biographie universelle Michaud
(t. XX V).— Enfin, pour la classification des œuvres et pour
toutes les questions essentielles, se reporter à l'importante
et judicieuse analyse de M. Maurice Croi^et, qui définit

avec perspicacité le talent de Lucien et démêle avec une
exquise mesure son rôle et son influence (Essai sur lavie
et les œuvres de Lucien ; Paris, 1882, in-8) ; cette monogra-
phie, dont Em. Egger a rendu compte, avec de vifs éloges,
dans le Journal des Savants de janv. 1883, peut être consi-
dérée comme définitive sur l'époque et sur l'écrivain. Pour
plus ample informé, parcourir la notice historique et litté-

raire de Fabricius et le répertoire d'ENGELMANN ctPREUss
(Bibl. script, classic, t. I, Scriptores grseci, art. Lucianus
Sarnosatensis, p. 485). — Sur l'époque", V. E. Renan, ouvr.
précité.

LUCIEN (Saint), né à Samosate vers 240, martyrisé à

Antioche en 311 ou 312. Après avoir reçu à Edesse les

leçons de Macaire, savant interprète de l'Ecriture sainte,

il se rendit à Antioche pour enseigner à son tour. Il y
devint preshytre de l'Eglise. Son attitude à l'égard des

adversaires de Paul de Samosate, dont il blâmait énergi-

quement la déposition (272), l'ayant rendu suspect, il

vécut séparé de la communion des deux successeurs de cet

évêque, Domnus et Timacus. Sous l'épiscopat de Cyrille, il

rentra dans l'Eglise, et, de concert avec Dorothée, reprit

avec grand succès l'enseignement de la théologie. Ils lui

imprimèrent ou plutôt y développèrent le caractère qui dis-

tingue ce qu'on a appelé l'Ecole cVAntiochc (V. ce mot,

t. III, p. 223). Arius, Eusèbe de Nicomédie, Maris de Chal-

cédoine, Léontius d' Antioche, Eudoxius, Théognis de Nicée,

Antonius de Tarse, Astérius suivirent ses leçons; et ils s'en

faisaient honneur. D'autre part, saint Athanase, saint Chrv-

sostome et Eusèbe attestent son orthodoxie; saint Jérôme,

dans ses écrits, se réfère souvent à Lucien. Pendant la

persécution de Maximin, il fut dénoncé par les sabellien.

Devant Maximin, il confessa sa foi avec une courageuse

éloquence. Après avoir vainement essayé de le réduire par

la faim, en ne lui laissant pour nourriture que des viandes

offertes aux idoles, on le mit à mort dans sa prison. —
Lucien avait fait une revision de la version des Septante,

qui fut reçue avec haute estime par toutes les Eglises ; il

avait aussi écrit divers traités et des lettres. Il n'en reste

plus qu'un court fragment d'une lettre adressée de sa pri-

son aux fidèles d'Antioche, et une confession de foi, que
les ariens présentaient comme composée par lui, mais qui

n'est vraisemblablement qu'un extrait de ses ouvrages. —
Fête le 7 janv. E.-IÎ. V.

Un autre saint Lucien, inconnu à l'histoire, aurait été

évèque de Beauvais au in" siècle, et l'on place sa fête au
8 janv.

LUCIENSTEIG. Défilé fortifié de Suisse, sur la rive

droite du Rhin, à l'extrémité N. du cant. des Grisons. Il

a été à diverses époques le théâtre de combats.

LUCIFER. I. Théologie (V. Satan).

IL Astronomie.— Nom donné à la planète Vénus quand
elle est visible le matin à l'E. avant le lever du soleil ; on
la nomme Hesper quand elle est à l'O., après le coucher

du Soleil.

LUCIFER (Saint), Lucifer Calaritanus, évêque de

Calaris (Cagliari), en Sardaigne, mort en 371, canonisé

en 1803 par Pie VIL L'année et le lieu de sa naissance

sont inconnus. En 334, il fut député par le pape Libère

pour aller, avec le prêtre Pancrace et le diacre Hilaire,

solliciter de l'empereur Constance ia convocation d'un con-

cile qui statuerait sur les accusations dirigées et les condam-
nations déjà prononcées contre Athanase. Ce concile se

réunit à Milan. Lucifer y prit la défense d'Athanase avec

une violence qui provoqua des tumultes dans l'assemblée

et au dehors. L'évèque d'Alexandrie fut définitivement

condamné, et Lucifer lui-même fut banni, relégué d'abord

à Germanieia (Syrie), puis à Eleuthéropolis (Palestine),

enfin en Thébaïde. Pendant son exil, il écrivit des pam-
phlets remplis d'attaques outrageantes contre l'empereur

qui se contenta de les mépriser. Julien ayant, dès son

avènement, rendu la liberté aux évéques bannis, Lucifer

se rendit à Antioche, ou il s'immisça dans les dissensions

qui divisaient le parti catholique ; il les prolongea et les

envenima en consacrant Plotin comme évêque, pour con-

tinuer l'opposition contre Mélèce. Vers ce temps, un
concile présidé à Alexandrie par Athanase décrétait que

les ariens qui renonceraient à leur hérésie seraient par-

donnés, et que les évéques qui par contrainte avaient

pactisé avec l'arianisme ne seraient point inquiétés. Lucifer

protesta contre ces mesures indulgentes et, se séparant de

la communion de tous ceux qui les acceptaient, il se retira

en Sardaigne, ou il reprit son siège. — Ceux qui adhé-

raient à son intransigeance formèrent une secte qui s'éten-

dit dans la Gaule, l'Afrique, l'Egypte, surtout l'Espagne

et la Sardaigne. On leur donna le nom de Lucifériens.

Violemment persécutés, ils chargèrent deux prêtres, Mar-
cellin et Faustin, de présenter à Théodose une pétition,

libellas precum, exposant leurs plaintes et reclamant

protection (V. Damase, pape). L'empereur défendit de les

inquiéter ; mais ce schisme ne parait point avoir survécu

à leur génération. — Ecrits de Lucifer : Prosancto Mita-

îiasio ad Constantium imperatorem libri II; De Regi-

bus apostaticis ; De non Conveniendo cum hœrcticis; De
non Parcendo in Deum deliquentibus; Moriendum pro

Filio Dei (Paris, 1508, in-8; Venise, 1778, in-fol. ; et

dans la Palrologia latina de Migne, t. Mil). E.-ll. V.

Bibl. : Saint Jlr< ime, Adversus Luciferianos dialogue.—
Frommann, De Lucifero Calaritano; Coblentz, 1768, in-8

LUCIFÉRIENS (V. Lucifer, évèque de Calaris). On a

aussi donné ce nom à quelques hérétiques du moyen âge,

qu'on accusait d'adorer le diable. On en brûla quatorze à

Tangermunde, en 1336.

LUCIFUGA (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux ( Té—

léostéens), de l'ordre des Anacanthini Gadoïdes et de la fa-

mille des Ophidiida'. Il comprend des animaux complète-
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ment aveugles (les yeux sont nuls ou rudimentaires), ayant

des ventrales rudimentaires et habitant les lacs des ca-

vernes de Cuba ou la lumière ne pénètre pas. Nous cite—

Luril'uga dentata.

rons comme exemple le Lucifuga dentata, dont nous don-

nons la figure d'après Guntlier. Rochiuî.

Bibl. : Gunther, Study of Fishes.

LU Cl LIE(Lud/ia Rob.-Desv.) (Entom.). Genre de Dip-

tères, du groupe des Brachycères et de la famille des Mus-

cides, voisin des CaUipkora et des Musca (V. ces mots) et

ayant pour caractères: tète déprimée, avec l'épistome peu

ou point saillant ; antennes atteignant d'ordinaire l'épis-

tome, à troisième article long et avec le style largement

plumeux; abdomen court et arrondi; ailes très écartées.

L'espèce type, L. Ccesar Rob.-Desv. (Musca Cœsar L.)

ou Mouche dorée, est commune dans toute l'Europe ; elle

est d'un vert doré, avec les palpes ferrugineux, la face et

les cotés du front blancs, à reflets noirâtres, les antennes

brunes et les pattes noires. Une espèce voisine, L. cada-

verina Rob.-Desv., plus petite, a les palpes, la face et

le front noirs. A l'état parfait, l'insecte se trouve surtout

sur les cadavres et les matières animales en décomposition,

auxquels la femelle confie ses œufs ; les larves, blanches,

molles et apodes, vivent dans les excréments et les ca-

davres ; on les confond avec celles de plusieurs autres Dip-

tères sous le nom d'asticots. Les Lucilies de notre climat

ne sont nuisibles qu'accidentellement, en déposant leurs

œufs sur des plaies ou des ulcères, sur le corps des per-

sonnes malpropres et en état d'ivresse. En revanche, une

espèce spéciale à l'Amérique centrale, L. hominivorax
Coq. (L. macellaria Rob.-Desv.), peut causer des acci-

dents redoutables. Elle pond ses œufs, soit à la surface des

plaies, soit dans les cavités naturelles de l'homme et des

animaux. Les larves (screw-worm des Anglo-Américains),

dès leur éclosion, se mettent à ronger les tissus, dévorant

les muqueuses, les cartilages, les muscles, les os eux-mêmes

et entraînent fréquemment la mort. Quand ces larves sont

fixées dans les fosses nasales et le pharynx, on constate un

gonflement progressif du nez, de la lèvre supérieure, sou-

vent des paupières et de toute la l'ace ; une teinte livide de

ces mêmes parties ; de la douleur frontale; de la gène de

la respiration ; des épistaxis rebelles ; un écoulement fé-

tide, sanguinolent ou purulent, par les narines, la bouche

et quelquefois les points lacrymaux ; les larves peuvent

être entraînées par cet écoulement ; dans quelques cas

on a vu les sinus frontaux s'enflammer violemment, l'in-

flammation s'étendre aux méninges et produire la mort.

Les moyens préventifs consistent en une minutieuse pro-

preté et une bonne hygiène et à ne pas dormir en plein air.

Quant au traitement, il vise surtout l'expulsion des larves ;

on se sert pour cela d'injections insecticides: décoction de

tabac ou de basilic, éther, chloroforme, benzine, phénol, etc. ;

dans des cas graves, l'évacuation des larves peut exi-

ger la trépanation des sinus frontaux et des sinus maxil-

laires. D r L. Hamn.

LUCILIUS (Caius), poète latin, né à Suessa Aurunca
(Campanie) en 180 av. J.-C, mort en 103.11 était d'une

famille honorable : il eut un frère sénateur, dont la fille

fut la mère du grand Pompée. Il servit sous Scipion dans

la guerre de Numance (134); ses relations avec ce grand

homme et avec Laelius sont connues par Horace (Sai., Il,

1, 71). Il publia 30 livres de satires en trois recueils; le

premier (liv. 1-XXI) en hexamètres; le second (liv. XXII-
XXV

) peut-être en distiques ; le troisième en mètres divers,

surtout en septénaires trochaïques et en sénaires iambiques ;

le trentième livre est en hexamètres. Nous possédons des
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fragments qui paraissent appartenir à tous les livres, sauf

aux" livres XXI, XXIII, XXIV, XXV. Ils suffisent pour nous

donner une idée de la nature des sujets traités, de sa verve

caustique. Ses attaques virulentes contre les vices généraux

de la nation, contre les grands tels que Lupus, Metellus,

Asellus, justifient l'expression d'Horace (Sat., Il, I, 09) :

Primores populi arripuit populumque tributim,

et dénotent des sentiments vertueux et patriotiques. L'ex-

pression en est originale ; la forme si personnelle qu'Horace

a pu appeler son œuvre un tableau votif ou l'auteur a dé-

peint sa propre vie. Tout s'y trouve, jusqu'à ses opinions

en littérature, comme lorsqu'il raille l'enflure des poètes

tragiques (1. XXIX, fr. 81), et même en orthographe; car

le IXe livre contenait des discussions sur les problèmes de

cet ordre qui alors occupaient fort les lettrés. En somme,
quoiqu'il ait traité diverses sortes de sujets, la raillerie

domine
;

quoiqu'il ait employé des mètres divers, c'est

l'hexamètre dont il fait le plus fréquemment usage : il est

bien le père de la satire romaine, et Horace l'a justement

reconnu comme son maître. Son admiration n'est pour-

tant pas aveugle ; il lui reproche la rapidité avec laquelle

il écrivait, la négligence avec laquelle il s'exprime, mêlant

le grec et le latin, et peu soucieux de la bonne facture des

vers. Il jouit d'une grande considération ; on le lisait beau-

coup sous Auguste; Valerius Probus l'édita sous Néron, et

il fut naturellement en vogue sous Adrien, lorsque la vieille

littérature fut remise en honneur. A. Waltz.
Bibl. : B.ehrkns, Fragmenta, poelarum Romanorum,

pp. 139, 2(ib. — E. Despois, les Satiriques latins (trad. en
franc.), 283-286. — Corpet, éd. et trad. dans la collection
PancUoucke. — Les meilleures éditions sont, celles de
L. Mullec (1872) et de Lachmann (1S78). — Patin, Etudes
sur la poésie latine, t. Il, pp. 36(5-400. — Ch. Laiuttk,
Etudes littéraires, t. II, pp. 39-79. — Gerlacr, Lucilius
und die rœmische Satire; Bâle, 1844. — L. Moi.i.i r,

Leben und Werke des Lucilius; Leipzig, 1876.

LUCILIUS Bassus (V. Rassus).

LUCILIUS Junior, poète latin du i
er siècle ap. J.-C,

ami et correspondant de Sénèque (Epistolœ morales ail

Lucilium). Les Quœstiones naturales lui sont dédiées.

11 fut, sous le règne de Néron, procurateur en Sicile.

Wernsdorf, s'appuyant sur le texte d'une lettre de Sénèque

(Eptst., LXXIX), a attribué à Lucilius, avec une cer-

taine vraisemblance, la paternité d'un poème sur VEtna, en

045 vers hexamètres, qu'on avait précédemment regardé à

tort comme l'œuvre ou de Virgile ou de Quintilius Varus,

ou de Cornélius Severus. Mais l'opinion de Wernsdorf a

été réfutée par Ra'hrens (Appendix Vergiliana, préface,

pp. 29 et suiv.). A. W.
Bibl. : B/F.hrens, dans l'ouvr. cité, texte latin de VEtna.

— Traduction française par Chenu, éd. PanckoHCke, a la

suite de Lucilius le Satirique. — V. aussi les éditions de
Munro (Cambridge, 1867) et de Haupt en annexe à sa
2» éd. de Virgile (Leipzig, 1876).

LUCILLA (Annia), impératrice romaine, née vers 147
ap. J.-C., morte a Caprée vers 183. Fille de Marc-Aurèle

et de Faustine, mariée à L. Verus (101), elle partagea ses

débauches. A sa mort, son père lui fit épouser Pompeia-
nus, simple chevalier. Elle conspira contre son frère Com-
mode qui la fit périr. Son fils Pompeianus joua un rôle

sous Caracalla.

LUCIMÊTRE (Phys.). C'est un instrument imaginé par

Bouguer pour comparer les degrés d'illumination des di-

verses régions du ciel. Il se compose de deux tubes d'égal

diamètre, réunis à une extrémité par une charnière qui

permet de les écarter et de les diriger vers les deux points

du ciel dont on veut comparer l'éclat. Aux extrémités por-

tant la charnière, chaque tube est fermé par un écran de

papier huilé; un arc de cercle gradué permet de mesurer

l'angle des deux directions considérées. L'un des tubes

porte une partie rentrante que l'on peut sortir plus ou

moins de façon à restreindre la portion du ciel qui envoie

sa lumière a l'écran correspondant. On manœuvre ce tube

jusqu'à ce que les deux papiers huilés paraissent également

éclairés. Les diamètres angulaires des parties du ciel qui

envoient de la lumière en chaque point des écrans sont en

47
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raison inverse des longueurs des deux tubes, et par consè-

nnenîces ,rarties du ciel présentent des éclats oui sont en

Son SS des carrés de ces longueurs lorsque les

raison îuveiae uc
,,_,

—

nn+ tairas. A.Joannis.riison inverse uc» m"- — —
. ,

•

deux écrans huilés sont également éclaires

i 1ICINA Vocable des déesses Diane et /«non (V. ces

noms) en tan.: qu. divinités de la lumière et de lenfan-

te

TuC.NE (Lucina Brug.). L ^TSiThS^
Mollusques Pélécypodes, type de la famille des L » midœ.

Caractères: bords du manteau epassis ;
muscle paueai

kS • orifice anal sessile ou prolongé en tube ;
orifice buc

:

C
a?tr4pèS!entouréde2tuberculeS de chaque côte.etqu,

eô s nte les palpes labiaux; branche large simple

non apTemiculée pi d tantôt muni en avant d'un long ap-

e die ^ m-forme, tantôt court et de forme presque no

le nerc d'.„ canal central; pas d'appareil byssogene

S aille îb irculaire ou ovale, épaisse, plus ou mon

co exe ornée destries et de lames concentriques ;
lunule

bidéfiS corselet ordinairement limite - charnière

Sable ïve'c 2 dents cardinales et \ ou 2 dents aterale

sur chaque valve, parfois sans saillie dent.torme ;
ligament

SâXSStti. ou interne ; intérieur de. vaIv^s ponc-

tué- bord des valves lisse ou finement denticule. On en

SnnaitTne centaine d'espèces de toutes les mers ^a nés

en plusieurs sous-genres. Espèce type .

^jJfJ^JJ
1™

nt Lv£^ol - Les genres f^j^
An m ete se montrent dans le crétacé ; les espèces du silu-

"éessûei

qantea du calcaire grossier du bassin de Pans)
.

h. 1ht.

L UCINGE (Faucigny de) (V. Faucigny).

LUC1NGES. Corn, du dép. de la Haute-Savoie, arr. de

Saint-Julien, cant. d'Annetnasse; o<5 ban.

LUC ÏT Antonio-Francesco), graveur italien ne a Flo-

rence en lèlO 1 fut l'ami de Callot et de Stelano délia

^AlS^PS^utimO.Genred'InsectesColéop-

tèrL

U
Maîaco

E
dermes, fonVé par éastelnau pour.d^form

lumineuses voisines des Lampyres ou Vers luisants, mais

en Eut payeur tête non complètement recouverte par

tn «thorax et oar les femelles qui sont ailées comme les

nàL Le protl ax est court et transverse. Les organes

ht ho^seents occupent chez les maies troiss— d

l'abdomen deux seulement chez les femelles. Les espucs

U"eTS2(«S.* Lta..), dont o»

Charp :î la seule qui se trouve en France, dans le Va. et

le

V
Â
ùcToPERCA

e

(ïchtyol.). Genre de Poissons osseux (Té-

léostlnT' Forie e

y
s Acanthoptérygiens Percitormes et

? i r , il U> , p Percute Us ont pour caractères un corps

Ingé £tic^moSément gide, les
;

mâchoires gar-

bannie, csi u uu £
tlams et Quelques taches

taches nuageuses brunes sur les flancs et™

F Ulemaéne, etc. Sa chair d'une blancheur remarquable

est très agréable au goût. R°CHBR -

Bin. .
:™theb *

SlHdy of Fishes. - Sauvage, dans

Ppfiim éd fr.. Poissons. .-,•

LUCÎP1A (Louis-Adrien), publiciste et homme politique

français, né à Nantes le 18 nov. 4843. Après avoir ter-

mine ses humanités, il vint à Paris ou il suivit les cour,

de l'Ecole de droit et de FEcole des chartes. Mêle tes

activement au mouvement républicain-socialiste des der-

nières années de l'Empire, il collabora aux journaux d op-

position, notamment à la Réforme el a la Rue. Fen-

dant la guerre, il servit en qualité de capitaine dans un

Sillon auxiliaire du génie (le 248* de la garde naUo-

nale parisienne). 11 fut un des signataires de la protes-

,,J du 7 janv. 1871 contre l'inertie du gouyernemen

de la Défense nationale. 11 entra à ce moment au journal

k cri du Peuple de Jules Vallès et y resta jusqu a la

chute de la Commune. Condamné à mort, a Versailles e

17 févr 1872, par le 6e conseil de guerre, pour parti-

cipation à l'insurrection communaliste du 18 mars, il vu,

au bout de cent douze jours, sa peine commuée en c«Ue

des travaux forcés à perpétuité. Un 1 envoya d abord au

J gn de Toulon, ou il porta la chaîne «Ue bonne v t

puis .1 fut expédié à File Nou (Nouvelle-Calédonie). I

demeura jusqu'en 1879. A celte époque, la peine qu .1

sIS fut commuée en celle de dix années de bannisse-

ment lin 1 880, il bénéficia de l'amnistie générale et reprit sa

pi e dansla presse. U a été rédacteur au Paru munmvak

{ la Convention, au Citoyen, a la Jusice a te Natwï,

au Mot d'Ordre, au Paru, au Soir, a te 1 Me au Frw
cais Quotidien, au Journal, au Voltaire, etc., et plus

i

ciaCnt au 'Radical, où .1 collabora q-nd,enneme

jusqu'en 1893. Il a prêté aussi ™™^£?gK&
ournaux républicains de province. En 1890, il a ete eiu

SsX Municipal de Paris pour le^"f^
Rou«es 11 a été réélu en 1893. A 1 Ho el de \ile ses

eS» l'ont nommé secrétaire du Conseil municipal pu s

vke-orésident du Conseil général et enhn pressent de

cetteïssemblée pour 1895-96. Il es. président du groupe

autonoS « les Droits de Pans ». Membre de la tranc-

maconn rie française, M. Louis Lucipia a ete élu président

SÏÏS3 d, l'ordre du Grand Orient de France lors du

couvent de 1895. Outre les articles de M Lou L,ucma

dans la Grande Encyclopédie, nous avons de lui
.
le Las

i m h>rnllilïrt liss; in-18) et Bruno le torqcron,

tLtStZllCJn avec M. Alfred Etievant;

lÂ iinclics officielles de la Commune, dans le hadical,
l

epSt-d'autrefois, dans le Paris; VArtwle 3/4 nou-

velle- te Maison Bruno et C-, drame en cinq actes en

ioué au théâtre Beaumarchais ; la Caisse des écoUs do

ZnZartre (1889, in-8); la *^&*ffi£l
t,. Santerre, rapports au Conseil gênerai de la Seine

(189M&^^^
la Seine; Création d'une maison déduction pan

Conseï municipal ue raris - ^a.^ ».. ~-—z „
rédiger une Histoire municipale de Pans du 18mm
al 28 mai SSII pour l'flt»toi« générale de Paiis.

LUCIUS (César Caius) (V. Auguste)

LUCIUS l~ (Saint), 23" pape, élu le 25 juin 253, «jort

le 5 mars 254. Fête le 4 mars. H fut banni immédiate-

ment! s son élection. Mais il résulte d'une lettre de sain

v i ;1 que ce bannissement fut de courte durée e que

Luc us put bientôt rentrer à Rome avec plusieurs autres

ESens Comme Etienne, son f«-— •i£S
le pardon des lapsi. - Le pseudo-Isidore lu *«£
décrétales, adressées aux eveques^^^^
sont manifestement fausses. Gratieu lui en att. il ut- trois

Kiel, 1869.
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LUCIUS II, Gerhardo de Caccianemici, 171 e pape, né

à Bologne, élu le 12 mars 1144, mort le 15 t'évr. Î145.

Il avait été créé par Honorius II cardinal-prêtre du titre de

Sainte -Croix de Jérusalem, et avait exercé les fonctions de

chamelier de l'Eglise romaine sous Innocent II. Dès son

avènement, il fut attaqué par Roger, roi de Sicile, à qui

il avait refusé de reconnaître les concessions faites par In-

nocent II. Les Romains profitèrent de celte guérie poiir

nommer patriee un membre de la famille des Pier-Leoni, et

pour forcer le pape à remettre au patriee tous les droits

régaliens dans la ville et au dehors, et a se réduire à la

dime et aux offrandes volontaires des fidèles. Afin de se

soustraire à ces promesses, LucillS sollicita les secours des

Allemands, niais vainement, leur roi étant occupé dans ses

propres Etats. Une attaque dirigée par les gens du pape

contre le Capitole fut repoussée par les Romains. Lucius

mourut du chagrin que lui causa cette défaite ou, suivant

plusieurs historiens, d'une blessure reçue pendant le com-

bat. E.-H. Vou.trr.

Bibl.: V. l'art. Arnaud dé Brescia. — Watterich,
Pontificum romanoruin, ub exeunle steculo IX ad finem
sxculi XUI,vitœ ab w<iualibus conscripla; ; Leipzig, 1862.

LUCIUS III, Ubaldo Allucingoli, 176e pape, ne a

Lucques, élu le 1
er sept. 1181, mort le "24 nov. 1185. Il

avait été créé par Innocent II cardinal-prêtre du titre de

Saint-Praxède, et par Adrien IV cardinal-évèque d'Ostic.

Son élection est la première qui ait été accomplie coflfor

mément au décret du concile général de Latran ( 1 179) pai-

res cardinaux seuls, avec majorité nécessaire des deux

tiers des voix : elle réunit l'unanimité des suffrages. Lucius

refusant de reconnaître les privilèges que ses prédécesseurs

avaient octroyés aux Romains ou dont ceux-ci s'étaient

emparés, ils se révoltèrent contre lui et attaquèrent ses

partisans, principalement les habitants de ïusculuin, a qui

le pape avait permis de relever les murs de leur ville, lis

furent repoussés par Christian de Mayence, chancelier de

l'Empire, que Lucius avait appelé à son secours. L'armée

allemande ravagea les environs de Rome; mais bientôt, dé-

cimée parla fièvre, elle se retira. Alors les Romains sévi-

rent cruellement contre les partisans du pape et les ran-

çonnèrent ruineusement. Renouvelant leur attaque contre

ïusculum, ils s'emparèrent de Pagliano, de Serrone et de

Palestrina. Lucius se retira auprès de l'empereur ; il mou-
rut à Vérone, pendant que le comte Berthold, chancelier

de l'Empire, marchait à la défense de Tusculum. En 1184,
Lucius avait tenu à Bamberg un concile qui condamna tous

les hérétiques contemporains : Cutharos et Patarenos ri

eus qui llumiliatos vel Pauperes de Lugduno falso no-
mine meuliuntur, Passayinos et Joiephinos, Arnal-
distas. E.-H. Vollèt.
Bidl. : V. Bibl. de l'art, précédent : Watterich.
LUCIUS (Robert), homme d'Etat prussien, né à Erfurt

le 20 dèc. 1835. Il étudia la médecine (1854-58), parti-

cipa à l'expédition espagnole du Maroc (18(10), fit les cam-
pagnes de I86i, 1866 et 1870-71, fut élu en mars 1870
au Reichstag, devint un des chefs du parti des conserva-

teurs libres. Ami de Bismarck, il fut appelé le 1 1 jml.

1879 au ministère de l'agriculture et se retira le 1"' déc.

1890 étant en désaccord avec l'empereur sur l'orientation

économique. Il avait été anobli en 1888 sous le titre de
baron de Bullhauscn.

LUCIUS Ampki.us (V. Ami'I.iii >).

LUCIUS Cw.iMCMis BfesriÂ (V. BestIa).

LUCKAU. Ville de Prusse, district de Francfort-sur-
l'Oder (Brandebourg), sur les bords tôarécageux de la

Berste; 4,800 hab. Belle église gothique. C'est l'ancienne

capitale de la Basse-Lusace. En Î..5I, le traité de Luckau
transmit le Brandebourg (V. ce mot) des mains de Louis
a délies de ses beaux-frères Louis le Romain et Otton. Le
4 juin 1813, Oudinot y combattit Bulow et Oppen.

Bibl. : Vetter, Chronik oon l.ucliuu; Luckau, 1S72.

LUCKE (Albert), chirurgien prussien, né à Magde-
bourg le 4 juin 1829. Il étudia à Berlin oii il fut privat-

docent, puis en 1863 devint professeur de chirurgie à

Berne et en 1872 passa à l'université de Strasbourg. Il

servit dans les guerres de 1864 et de 1870-71 et publia

avec Billroth un important traité de chirurgie : Deutsche
Chirurgie (Stuttgart, 1879 et ann. suiv.), qui n'est pas

encore terminé, et fonda avec Hiiter, en 1S72, Deutsche
Zeitscliri.fi fur Chirurgie. Citons encore de lui : Kriegs-

chirurgische Aphorismen... (Berlin, 1865, in-8, pi.) ;

Die Lehre von de» Geschwùlsten [Pilha und Billroth,

Handbùch..., 1867) ; Kriegschirurgische Fragen...

(Berne, 1871, iu-8); Die Krankheiten der Schilddrùse
{Pitha und Billroth, Handbùch..., 1875); enfin ùvs

monographies dans Volkutaiiu's Sammlung klin. Vor-
trœge. Dr L. Un.

LUCKENWALDE. Ville de Prusse, district de Potsdam
(Brandebourg), sur la Nulhe; 17,000 hab. Grandes ma-
nufai tures de toiles et de lainages; chapellerie; construc-

tion de machines.

LUCKNER (Nicolas, comte), maréchal de France, né à

Cham (Haut-Pa'atinat) eu 1722, guillotiné à Paris le

o jauv. 1794. Elève des jésuites de Passau, il fit ses, débuis

militaires dans l'armée bavaroise, et entra au service de la

Hollande, puis du Hanovre (1756) oii il se distingue comme
colonel de hussards pendant la guerre de Sept ans. Après

la paix de Paris (17C3), le gouvernement français se l'atta-

cha à titre de lieutenant général. En 1784, il fut promu
comte danois. Luckner applaudit aux débuts de la Révo-
lution, fut nommé maréchal de France le 28 déc. 1791,
commanda au commencement de 1792 un corps d'observa-

tion en Alsace, puis, ayant succède à Rochambeau à la tète

de l'armée du Nord, opéra, après de brillants succès dans

les Pays-Bas ([irise de Menin et de Courtrai), une retraite

précipitée qui déjà le fit soupçonner de trahison (juin 1792).
Il reçut cependant le titre de généralissime, un moment
justifié par un avantage signalé qu'il remporta sur les Au-
trichiens près de Longwy le 19 août. Après la fuite de

Lafayette, il fut chargé d'organiser autour de Chàlons-sur-

Marne une armée de réserve, mais s'en acquitta avec une
telle mollesse que la Convention lui adjoignit Laclos. Luckner

se démit bientôt. La Convention, qui Lavait cité à sa barre,

sembla d'abord vouloir l'épargner. Mais, en oct. 1793, elle

le traduisit au tribunal révolutionnaire qui le condamna à

mort comme conspirateur, et Luckner périt sur l'écha-

faud. A. Deiuhour.

LUCKNOW. Ville de l'Inde anglaise, ch.-l. de la prov.

d'Aoudh, sur la Goumti ; 273,028 hab., en grande ma-
jorité Hindous. Elle s'allonge sur 8 kil. le long de la

rivière que franchissent quatre ponts. De loiu, elle parait

féerique ; mais, malgré la beauté des monuments et les

larges rues percées par les Anglais, l'intérieur est mal-
propre et beaucoup d'édifices sont des placages de médiocre

valeur esthétique. Les beaux quartiers datent de la fin du
xvm e

siècle. On peut citer la porte de Mermaid le mausolée

forte de Mermaid.

d'Azouf-ad-Daoùlas, quatre autres superbes tombeaux,

deux grands palais, deux mosquées ; la résidence britan-

nique est sur une pittoresque colline dominant la ville

qu'un fort important tient en respect. L'industrie est dé-
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veloppée : brocarts d'or et d'argent, verreries, poteries, etc.

On t'ait aussi un grand commerce de céréales, de coton,

de sucre, de graines oléagineuses et de tabac. Lucknow

est le centre de l'art musical et poétique des Hindous ; son

théâtre est renommé. On y remarque la société Djalsah-

Tahzib et le collège de la Martiuière, créé par le Français

Martin, instructeur des troupes et architecte d'Azouf-ad-

Daoulas. Lors de l'insurrection de 18ti7, 2,000 Anglais

furent massacrés à Lucknow, mais les généraux Outrant

et Havelock résistèrent à un long siège auquel mit fin sir

Colin Campbell; la répression fut atroce. Lucknow prétend

faire remonter son origine au légendaire Laksbniana, frère

de Rama. A.-M. B.

LUCMAU. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de Bazas,

cant. de Villandraut ; 653 hab.

LUÇON. Ch.-l. de cant. du dép. de la Vendée, air. de

Fontenay-le-Corate; 6,536 hab. Lnçon est sur la lisière du

Marais, sur l'emplacement d'une bourgade gallo-romaine.

Un canal fait communiquer Luçon avec l'anse de l'Aiguil-

lon. Vers la fin du vir" siècle, saint Philibert de Jumièges

y dirigeait un monastère qui fut ruiné par les Normands

en 877. En 1317, le pape Jean XXII scinda le diocèse de

Poitiers et créa ceux de Luçon et de Maillezais. L'abbé de

Luçon, Pelrusde La Veyrie, fut promu évèque. Au xvi° siècle,

Luçon eut beaucoup à souffrir des protestants. Richelieu,

succédant à son frère aine, fut évèque de Luçon de 4608

à 1624. Le 28 juin 4793, les Vendéens furent mis en dé-

route devant Luçon par l'armée républicaine. Le 1" oct.

de la même année, les généraux Charette, d'Elbée et

Royrand ayant attaqué Luçon éprouvèrent aussi une san-

glante défaite. Luçon est toujours le siège d'un évêché. La

cathédrale, construite au xi° siècle, a eu des restaurations

successives et présente un mélange de tous les styles. A
côté de la cathédrale subsiste un ancien cloître. Les armes

de Luçon sont: d'azur, à trou brochets d'argent posi's

en face. Luçon est la patrie du cardinal de La l'are et du

général vendéen Bernard de Marigny.

Evêo.ues de Luçon. — Petrus de La Veyrie, 1317-34
;

Renaud de Thouars, 4334-53 ; .Lan, 4354; Gualterus,

1354; C.uido, 1357 ; Elias, 4373 ; Guillaume de La Ro-
chefoucauld, 4373-87 ; Etienne Loypelli, 1388 ; Paillard,

1 409-48 ; Elias Martinelli, 4424-27 ; Guillaume de Goyon,

4427-34 ; Joannes Fleury, mort en 4444 ; Nicolas Cœur,

mort en 4451 ; André de La Roche, mort en 1462; Nico-

las Boutauli, mort en 4490; Mathurin de Dereé, 4494-

94; Pierre de Sacierges, 4496-1514; Ladislas, 4517-23;
Louis de Bourbon. 4524-27; Milo d'Illiers, 4527-'.!

;

René de Daillondu Lude, 4533-62; Jean-Baptiste Tierce-

lin, 4 362-73; René de Salla, 4378... ; Jacob du Plessis

de Richelieu ; François Yver, 4595-4600; Alphonse-louis

du Plessis,... 1605; Armand-Jean du Plessis de Riche-

lieu, 4608-24; Aimeric de Bragelone, 1624...; Pierre

Nivelle, 1637-64; Nicolas Colbert, 4664-74 ; Henri de

Barillon, 4674-99 ; Jean-François de l'Escure de Valderil,

4699-4723; Michel-Roger de Bussy-Rabutin, 4723-36;
Samuel-Guillaume de Verthamonde Chavagnac, 4738-58;

Claude-Jacquemet Gautier, 4759-75; Charles-Isidore de

Mercy, 4776-4802 ; le siège a été supprimé de 1801 h

1821 ; René-François Soyer, 4821-4845; Jacques-Marie-

Joseph Baillés, 1846-56; François-Antoine-Auguste De-
lamare, 4856-61 ; Charles-Théodore Colet, 4864-74 ;

Jules-François Lecoq, 1875-77 ; Nicolas-Clodwig-Joseph

Catteau, 1877. G. R.
BinL. : J.-A. Cavoleau, Slatislique ou description gé-

nrrnlt' du département de la Vendre, annotée et augmen-
tée par A.-D. de La Fontenelle deVaudoré; Fontenay-le-
Comte', 1844.

LUÇON (espagnol Luzon). La principale des Iles Phi-
lippines (V. ce mot).

LUC0TTE (Edme-Aimé, comte), général français, né

à Créancey (Côte-d'Or) le 30 oct. 4 770, mort le 8 juil.

1825. H fit d'excellentes études au collège de Dijon et se

destinait à une carrière libérale ; mais, avant embrassé

avec ardeur les principes de la Révolution, le jeune Lu-

cotte s'enrôla en 4793 dans les volontaires de la Côte-

d'Or et fit, dans leurs rangs, les campagnes de l'année du

Rhin sous Pichegru etMoreau; il arriva rapidement au

grade de chef de bataillon. Colonel en 4795 et en gar-

nison à Lyon, il refusa de commander le feu sur les Lyon-

nais révoltés contre les commissaires de la Convention, ce

qui lui valut d'être suspendu de son emploi. Béintégré

peu après dans son grade, il tit avec Bonaparte la cam-
pagne d'Italie. Général de brigade en 4 798, il accompagna

comme aide de camp le roi Joseph à Naples et le suivit

en 1 808 quand le frère de Napoléon monta sur le trône

d'Espagne. Il rentra au service de la France en 4843 et

fit la campagne de 4814. Il devint lieutenant général sous

la Restauration. F. Bernard.

LUCQ-de-Béarn (Luciis, Sanctus Vinccntius de Silva

bona). Coin, du dép. des Basses-Pyrénées, arr. d'Oloron,

cant. de Monein; 1,854 hab. Ruines d'une vieille tour et

de l'ancienne abbave. Lucq possédait au moyen âge une

ancienne abbaye bénédictine, placée sous le vocable de

saint Vincent. Elle fut fondée au y." siècle, avant 984, par

Guillaume-Sanche, duc de Gascogne, et sa femme Urraca,

qui y appelèrent un moine de l'ordre de Saint-Benoit,

nommé Garrie, auquel ils firent donation du bâtiment et

de ses dépendances, notamment du lieu de Bordères; cette

donation fut confirmée par Centulle le Vieux, vicomte de

Béarn, et son fils Gaston. Grâce aux libéralités des vicomtes

et à celles de particuliers, le monastère prospéra rapide-

ment et devint bientôt aussi célèbre que ceux de Saint-

Sever et de Larreule. En 4608 et 4613, le pape décréta

la suppression de l'ordre de Saint-Benoit à Lucq et lui su-

brogea l'ordre des barnabites. Ceux-ci ne furent jamais

en nombre dans la vieille abbaye d'où la vie monastique

disparut pour toujours.

Monuments. — C'est peut-être sous l'abbé Guillaume

(1100-4414) que fut construite l'église abbatiale, dont il

subsiste encore quelques restes intéressants, non dans la

nef et les bas cotés de l'église actuelle, mais dans les trois

absides romanes qui la terminent à l'E. Le reste de l'église

est du xvi e
siècle. Au coin de l'un des bas côtés se trouve

un beau sarcophage en marbre blanc, du VI
e ou vn e

siècle,

déterré il y a soixante ans, et couvert sur trois de ses

faces de bas-reliefs représentant des scènes de l'Ancien et

du Nouveau Testament. Henri Courteadlt.

Biisl. : P. de Marca, Histoire de Béarn ; Paris, 1640,

in-fol. — Picamïlh, Statistique des Basses-Pyrénées;
Pau, 1858, 2 vol. in-8. — Ablié Menjoii.kt. Chronique de
In oille et 'lu diocèse d'Oloron; Oloron, 1864-69, 2 vol. in-8.
— Badk, Du Sarcophage de Lucq, dans l'Observateur des
Pyrénées., 1840, n» ls.

LUCQUES (en italien Lucca). Géographie.— I. Ville.

— Ville d'Italie, ch.-l. d'une prov. de Toscane, sur le

Serchio, tributaire de la mer de Ligurie; 77,000 hab.

(avec les faubourgs). C'est une ville bien bâtie, curieuse

par ses vieilles fortifications et ses belles églises. C'est la

première ville d'Italie ou ait été introduit le tissage de la

soie (fin du xi" siècle). Au xvi 1' siècle, il y occupait 3,000

métiers. On y fabrique aussi des fez qui s'exportent jus-

qu'en Orient, des cigares, des meubles sculptés et de la

marqueterie. Lucques a de curieux remparts plantés d'ar-

bres, qui servent de promenade. On y remarque la grande

place le long de laquelle s'élève le Palais public (bâti par

Aminanati en 4378, mais inachevé). Des quarante églises

dont plusieurs remontent au vn e et au vm e siècles, les plus

curieuses sont : San Frediano, la plus vieille de toutes,

basilique à trois nefs ; San Michèle, avec une belle façade

à colonnade du xn° siècle ; la cathédrale romane de San

Martinoduxie siècle (V. Italie, t. XX p. 4404, fig.). qui

renferme de belles sculptures, un riche trésor, une collec-

tion de 4,000 diplômes, un petit temple de marbre octo-

gone où se conserve le fameux Volto santo, image du

Christ sculptée en bois de cèdre. Citons encore un magni-

fique hospice. Des artistes comme Filippino Lippi, Fra

Rartolommeo. Guido Béni, les Carrache ont décoré les

divers monuments. Les ruines d'un amphithéâtre romain



attestent son ancienne splendeur. Un aqueduc, construit

par Marie-Louise, apporte l'ean des montagnes voisines.

Palais de justice (xv siècle), à Lucques.

Les environs sont peuplés de superbes villas. A 27 kil. au N.

est la station thermale de Baqni di Lucca (V. cet art.).

IL Province. — La prov. de Lucques, formée de l'an-

cien duché et de huit communes du district toscan de Pis-

toja, mesure 1,445 kil. q. et compte 289,408 hab. (en

4893), soit 200 par kil. q. Le sol est fertile au S., âpre

et pierreux dans les montagnes du N. (l'unie délie Croce,

ait. 4 ,862 m.). Le Serchio et son affluent le Lima arrosent

la province. Le long du rivage on remarque la lagune dfl

Massacuccioli ; le lac Bientinu au S.-E. a été desséché. Le

climat est froid dans les montagnes, chaud dans la plaine,

malsain près des marais. Le sol est bien cultivé, mais ne

sullit pas à nourrir la population qui émigré et cherche du

travail au dehors, notamment en Corse. Les métayers luc-

quois sont recherchés dans toute l'Italie. On récolte des

céréales, des légumes, du vin, des olives fournissant une

excellente huile, des ligues, des amandes, des châtaignes ;

on élève des moutons, des vers à soie ; on travaille la

soie, la laine, le marbre, l'albâtre, l'argile. Les eaux mi-

nérales sont aussi une ressource appréciable.

Histoire. — La ville de Lucques (Luca), située aux

contins de l'Etrurie et de la Ligurie, est mentionnée pour

la première fois en 218 av. J.-C, quand Sempronius s'y

retira après la victoire d'Annibal. En 477, une colonie

latine y fut établie. Elle grandit rapidement; considérée

comme ligure, elle fit partie de la province de Gaule cisal-

pine et se trouva la ville la plus proche de Home, de celte

province, ce qui lui valut d'être choisie par César pour ses

entrevues avec ses amis de Home, et en particulier pour

la célèbre entrevue de l'an 56 à laquelle assistaient, avec

deux cents sénateurs. Pompée et Crassus, et dans laquelle

fut renouvelé le pacte qu'on qualifie de premier trium-

virat. Auguste la rattacha à l'Etrurie et probablement la

colonisa de nouveau. Elle fut pillée par Odoacre qui lui

61a une partie de son territoire ; pourtant, au vi
e siècle,

à l'époque des Ostrogoths, c'était encore une ville et une

place forte importante. Sous les Lombards, elle fut la ré-

sidence d'un duc ou marquis lequel, après la décadence

carolingienne, étendit peu à peu son autorité sur toute la

Toscane (V. ce mot). Après la mort de Mathilde, la ville

se rendit indépendante. En 1160, elle avait obtenu du

marquis de Toscane, Welf VI, la seigneurie du pays à

5 milles à la ronde. Elle tint pour les guelfes, sous la direc-

tion des Obizzi. En 1288, elle paya 42,000 ducats a l'em-

pereur Rodolphe pour se débarrasser de son vicaire. En

4344, le chef gibelin Castruccio de' Interminelli la livra à

Uguccione délia r'aggiuola, vicaire impérial de Gènes, qui

occupait également Pise. Mais celui-ci périt à la bataille de
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Montecatini (1345). Castruccio Castracani se rendit alcrs
maître de Lucques, qui devint gibeline ; il y gagna, en
1327, le titre de duc et des agrandissements aux" dépens
de Florence et de Pise, que lui octroya l'empereur Louis
de Bavière. A sa mort (sept. 1328), ïa république fut ré-
tablie, mais l'empereur plaça comme gouverneur le comte
Burkharl (Porcaro). Restés sans solde, les mercenaires alle-

mands vendirent la ville au Génois Gherardo Spinola, qui
prit le titre ducal. Combattu par les Florentins, il ne put
se maintenir et céda Lucques au roi Jean de Bohème
(1331), lequel l'engagea pour 33,000 ducats aux Rossi de
Parme. De ceux-ci, elle passa au seigDeur de Vérone,
Martino délia Scala, sous la suzeraineté de Pise (4335).
Il la vendit aux Florentins pour 250,000 ducats d'or

(1339); mais les Pisans empêchèrent ceux-ci de l'occuper

(4 342). En 1369, l'empereur Charles IV restitua a la

ville son autonomie et l'immédiateté moyennant 200,000
ducats. Ce fut alors une république relativement démo-
cratique, gouvernée par un gonfalonier et six anciens

(Anziani). Disputée entre Milan et Florence, elle sauva
son indépendance à travers les crises du xv e et du
xvie siècle. En 1548, Francesco Burlamachi, champion de
l'indépendance italienne, périt sur l'échafaud. En 4 628,
le gouvernement fut réformé dans un sens oligarchique.

En 1797, les Français s'emparèrent de Lucques. Elle fut

annexée au royaume d'Etrurie (1805), puis à la princi-

pauté de Piombino, créée pour Elisa Bonaparte, épouse du
prince Bacciocchi. Le congrès de Vienne créa un duché
de Lucques au profit de l'ancienne reine d'Etrurie, l'in-

fante Marie-Louise, fille de Charles IV d'Espagne. Ce duché
souverain lui était attribué à elle et à ses fils en attendant

qu'ils pussent recevoir celui de Parme, laissé sa vie durant
à la veuve de Napoléon I

er
, Marie-Louise. A ce moment,

Lucques ferait retour à la Toscane (sauf quelques districts

cédés à Modène). L'infante en prit possession en 1848 et

le transmit l'année suivante à son fils, devenu majeur,

Charles-Louis de Bourbon. Celui-ci devint odieux aux
Lucquois à cause du despotisme de son favori, l'Anglais

Ward. En 4847, le peuple s'insurgea, demandant une cons-

titution. Le duc s'enfuit à Massa, revint et finalement céda

son duché à la Toscane (5 oct. 4847) pour passer à Parme
ou l'archiduchesse Marie-Louise mourut le 48 déc. 1847
(V. Bonaparte [Elisa], Marie-Louise, reine d'Etrurie,

Charles II, duc de Parme, et Italie, § Histui)e contem-
poraine). A.-M. B.

Bibl. -. Mazzarosa, Stocia di Lucca ; Lucques, 1833.

LUCQUY. Corn, du dép. des Ardennes, air. de Rethel,

cant. de Novion-Porcien ; 780 hab.

LUCRECE (Lucretiu) , héroïne romaine, femme de

L. Tarquinius Collatinus, qui, violée par Sextius Tarquin,

se suicida ; cette aventure fut, d'après la légende, la cause

de la chute des Tarquins et de la royauté romaine. — Le
nom de Lucrèce aurait été porté aussi par la femme de

Numa Pompilius. — Lagens Lucretia était une des vieilles

familles patriciennes, et l'un de ses membres, Sp. Lucre-

tius Tricipitinus, fut consul a\ec L. Junius Brutus à réta-

blissement de la République (509). Plus tard, il n'est plus

question que de branches plébéiennes de la gens Lucretia ;

on connaît celles qui portent les noms de famille de Gallus,

Ofella et Vespillo. Lucretius Gallus, duumvir naval en

181, préleur en 471, commandant la (lotte contre Persce,

amassa par ses exactions une grosse fortune, fit édifier un

aqueduc a Antium et décora le temple d'Esculape.

LUCRÈCE (T. Lucretius Carus). poMe latin, né selon

toute vraisemblance en !fl, mort en 5tf| av. J.-C. On ne

sait rien de certain sur sa vie. La familiarité du ton dont

il se sert vis-à-vis de Nemmius (V. ce nom), à qui il dédia

son œuvre, fait supposer qu'il était de naissance distin-

guée, et son œuvre même semble indiquer qu'il a volon-

tairement renoncé aux affaires publiques et aux honneurs.

Saint Jérôme rapporte qu'à la suite de l'absorption d'un

philtre amoureux, il perdit la raison, qu'il écrivit une

partie de son ouvrage dans les intervalles lucides, qu'il se
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tua de sa propre main. Il est impossible de démêler ce qu'il

y a de vrai dans cette légende. Son poème de la nature,

De Herum natura, écrit en hexamètres, nous est parvenu

en six livres, et il est manifeste qu'il n'y a pas mis la der-

nière main. Saint Jérôme affirme que Cicéron l'a corrigé :

dans quelle mesure le fait est-il vrai? S'agit-il du grand

orateur ou de son frère Quintus ? Du premier probable-

ment; mais la question, peu importante d'ailleurs, ne peut

se trancher.

Le poème de Lucrèce est la plus belle œuvre qui existe

dans le genre didactique. C'est une œuvre philosophique

d'une haute portée morale et d'une puissance poétique

incomparable. Le fond n'en est pas original. Lucrèce expose

simplement le système d'Epicure, que l'on trouvera résumé

dans l'article de M. Brochard (V. Epicure, t. XVI, p. 56).

Mais il faut remarquer que la partie de la Canonique n'est

pas développée par le poète latin, qui répète seulement ce

principe de son maître que les sens ne peuvent se tromper.

De même l'éthique n'est pas reproduite méthodiquement;

mais les réflexions relatives à la morale sont dispersées dans

l'ouvrage.y^ucrèce, en effet, diffère d'Epicure parce qu'il

poursuit un but essentiellement pratique et n'emprunte à

la doctrine de l'école que ce qui lui fournit des arguments

pour sa polémique./ Son livre est une œuvre de combat :

il veut contribuer au bonheur des hommes en les délivrant

des terreurs superstitieuses : c'est pour cela qu'il établit

d'une part que l'homme disparait tout entier par la mort

et de l'autre que les dieux existent, mais sont indifférents

aux choses humaines : c'est l'objet qu'il ne perd jamais de

vue, et pour cette raison il met en lumière avec une sin-

gulière persistance (ce que n'avait pas fait Epicure) la (ixité

desjlois de la naturel (l'est là le coté personnel de la phi -

losophie de Lucrèce, mais sa grande originalité, c'est l'ar-

dente passion qu'il apporte dans sa lutte contre la super-

stition, son amour de la nature et de l'humanité, l'éclat

d'une langue poétique, originale, énergique, colorée, à la-

quelle il ne manque, pour être parfaite, que d'être parfois

plus souple et plus dégagée de la rudesse et de la lourdeur

archaïques. Mais on ne peut se lasser d'admirer la puis-

sance de cet écrivain qui crée d'une pièce une langue ca-

pable de rendre pour la première fois en latin les idées

abstraites et non seulement de les exprimer avec précision

et clarté, mais de les revêtir des plus éclatantes couleurs.

Partout la vie et la poésie circulent à pleins bords ; par-

to it, on se sent, à sa lecture, pénétré de la chaleur et de la

mélancolie de son âme ; ses éloges répétés d'Epicure, sa

peinture des maux causés par l'amour, par l'ambition, par

la crainte de la mort et des dieux; ses tableaux des pin-

gres de l'humanité, de la peste, le placent, malgré ce fini qui

lui manque trop souvent, au premier rang des poètes, et ce

n) sont pas là de purs ornements, des digressions comme
quelques épisodes des Géorgiques de Virgile /il ne décrit

pas pour décrire, mais pour prouver!: ses descriptions, ses

tableaux constituent avec les expositions techniques le tissu

serré de son argumentation : elles en font la force en même
t'mps que le charme et l'éloquence. La fortune du poème

il" la Natures eu des phases diverses. Les allusions et les

i nitations innombrables de Virgile, d'Horace. d'Ovide

p oavenl l'admiration du siècle d'Auguste. Mais il est trop

simple dans sa grandeur pour plaire aux beaux esprits de

I époque suivante; Quintilien est frappé surtoul de sa dif-

ficulté; Stace seul le caractérise d'une façon concise dans

ce vers :

Et dooti furor arduus Lucreti.

Puis, après avoir été en faveur auprès des amateurs de

vieux poètes, il tomba dans l'oubli : ni les chrétiens, ni

les païens ne pouvaient trouver d'armes dans un livre qui

nie le surnaturel et l'intervention des dieux. La Renais-

sance le rendit a. la lumière. En '1417, l'oggio rapporta

d'Allemagne en Italie un manuscrit, d'ailleurs en fort mau-

vais état; c'est la source des 15 manuscrits italiens es-
tants. Il dérive du même archétype que les (\cu\ manuscrits

de Leyde, les plus anciens que nous possédions, et donl

l'un, VOblongus, est le meilleur qui existe. Les premières

éditions furent très incorrectes. Le texte fut corrigé d'abord

par Lambin (1564), puis par Bentley et Creek (1695). La

première édition véritablement critique est celle de La chniann

dont les travaux ont ouvert en quelque sorte au texte de Lu-

crèce une ère nouvelle (1835-40). Grâce à ce savant et à

ses successeurs, il a repris le rang qui lui revient de droit.

A pi en avoir, au xvm° siècle, personnifié le matérialisme

par les philosophes qui l'admirent plus qu'ils ne le lisent,

et par M. de Polignac qui appelle Anti-Lucrèce son poème
latin contre l'athéisme, il a donné lieu de notre temps a

de nombreux travaux où l'on étudie ses théories scienti-

fiques, sa philosophie, sa langue, sa versification et sa

valeur littéraire. A. Wai.tz.

Bibl. : La meilleure édition est eelle de Munro en 3 vol.,
(••Me, commentaire, traduction anglaise; Cambridge,
1888, 4» éd. — Traductions françaises de Crouslé, 1870,
et en vers de A. Lefèvre, 1876, et Sullï-Pruiiiiommi:,
(1 r livre), 1869. — Extraits à l'usage des classes, de
Crouslé, 1879; Povard, 1875 ; A. Bergson, 1881, etc. —
O. Martha, le Poème de Lucrèce, 1873. — W. Teuffel,
Littérature romaine, § 203.

LUCRETIA (V. Lucrèce).

LUCRETIL1S (Mont). Montagne de l'ancienne Sabine,

aux limites du Latium, au pied de laquelle était la villa

d'Horace. On l'identifie avec le mont Gennaro, abrupt à

l'O., renfermant à l'E. de frais vallons et de beaux pâtu-

rages.

LUCRIN. Petit lac d'Italie, situé à 4 kil. 0. de Pouz-
zoles, près de Naples; 7 hect. 86. Ce lac a une profondeur

qui varie entre °2m87 et m52 : c'est donc à vrai dire un
simple étang. Il était célèbre dans l'antiquité à cause de

ses huîtres. Une flèche étroite de sable le sépare de la mer.

Les anciens en avaient fait un mole qu'ils appelaient la

voie d'Hercule parce que ce dieu s'en serait servi pour

emmener les hamfs de Géryon à travers les marais. Le

mole antique a été détruit par les tremblements de terre,

mais on en reconnaît les fragments jusque sous la mer.
Le l.ucrin est toujours poissonneux et fournit à Naples un

poisson assez estimé, la spigoln. C'est en réunissant le lac

l.uciin d'une part à la mer. de l'autre au lac Averue.

qu'Agrippa avait crée le port Julius oit il forma la flotte

qui procura à Octave l'Empire. Le soulèvement du Monle

Nuovo
| 1538) a définitivement séparé le Lucrin de l'Averne

et les a réduils à de simples marécages. H. Vast.

LUCS-sur-Boi iiM.xr. (Les). Corn, du dép. de la Vendée,

arr. de La Roehe-sur-Yon, cant. du Poiré-sur-Vie
;

2,705 liab.

L U C

S

I V N A (ail . Lautsch bu rg). Station balnéaire de Hon -

grie, comté de Szepes, à 769 m. d'alt., au pied du Taira.

LUCSKI. Station balnéaire de Hongrie, comté de Lipto,

près de Rozsahegy; eaux thermales ferrugineuses.

LUCU LES (Astron.). Parties lumineuses généralement

arrondies et disposées de part et d'autre sur ['enveloppe du

soleil, nommée photosphère. Elles lui donnent l'aspect

d'un ciel pommelé, ou une apparence semblable à celles

îles irrégularités d'une orange. Les lucides (de lueere.

briller) sont les parties blanches de la photosphère ; les

pores en sont les parties sombres. L. I!.

LUCULIA (Luculia Sweet) (Bot.). Genre de Rubiaeées-

Cinchonées, représenté par deux ou trois arbustes des

montagnes de l'Inde tempérée, à feuilles opposées, stipulées,

a cvmes terminales composées et corymbiformes. La fleur

est pentamère, le calice à lobes foliacés, caducs, la corolle

livpocratériinorphe, imbriquée; les élamines sont insérées à

la gorge delà corolle ; l'ovaire est infère à "2 loges multiovu-

lées; le style est bifurqué. Le fruit est septicide; les graines.

nombreuses, sont ailées.— Le/.. (Cinchona) gratissima

Sweel fournit une écorce réputée fébrifuge, substituée par-

fois au quinquina sous le nom de Cortex t'Jiimr nepalensis

«'///'c. C'est une espèoe magnifique qui fleurit l'hiver dans

les serres froides. Le /.- cuneifolia Sweet est un tonique

astringent comme l'espèce précédente. D r L. llx.

LUCULLUS (Lucius Licinius L. F. L. N.), célèbre gé-
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néral romain, né vers 109 av. J.-C, mort entre 58 et

56. Il appartenait à une hranche de la gens plébéienne l.i-

cinia (V. ce nom), était tils de Lucius Licinius L. F. Lu—

ciillns, préteur en 103, et de Csecilia, fille de L. Wetellus

Calvus. Il débuta par l'accusation de l'augure Servius qui

avait fait bannir son père. Il se distingua dans la guerre

sociale, fut choisi par Sulla comme questeur et l'accom-

pagna en Grèce pour combattre Mithridate (88). Pendant

le siège d'Athènes, il fut chargé de rassembler une flotte

avec laquelle il prit Chios et Colophon, mais refusa de coo-

pérer avec le général marianiste Fimbria au siège de Pitane

d'où il laissa échapper Mithridate. Il défit la flotte enne-

mie, commandée parJVéoptolème.àTénédos, et occupa l'Hel-

lespont, préparant le passage de Sulla en Asie (8i). Quand
son chef entra en Italie, il laissa en Asie Lucullus qui

s'occupa de recouvrer les énormes indemnités de guerre et

le fit avec beaucoup de modération. En 80, il revint à

Home et y exerça avec son frère cadet Marcus l'édilité cu-

rule (79). Les jeux qu'ils célébrèrent furent splendides,

innovant les combats d'éléphants contre des chiens. Sulla

légua à Lucullus le soin de reviser ses commentaires et la

tutelle de son tils Faustus, ce qui excita la jalousie de

Pompée.

Une loi spéciale l'autorisa à occuper de suite la pré-

dire ; il fut ensuite gouverneur d'Afrique, puis élu au con-

sulat pour 7i avec M. Aurelius Cotta. Le guerre contre

Mithridate recommençait. Cotta obtint la province de Bi-

thynie, Lucullus échangea celle de Cisalpine pour celle de

Cilicie. Laissante son collègue le commandement des forces

navales, il entra en campagne avec cinq légions. Mithridate

se jeta sur la Bithynie avec 150,000 hommes, délit Cotta

sur terre et sur mer et l'enferma dans Chalcédoine. Lu-
cullus laissa la grande armée du roi de Pont s'user au siège

de Cyzique, la détruisit en détail, l'avant-garde au passage du

Rhyndacus, l'arrière-garde au passage de lVEsepus et du

Granique. Il rassembla ensuite une flotte et écrasa celle du roi

en vue de Lemnos. Il opéra ensuite sa jonction avec Cotta

et Triarius à Nicomédie et s'avança par ia Galatie sur le

Pont jusqu'à Thémiscyre. Il passa l'hiver au siège d'Amisus
qu'il dut charger Muréna de continuer. En 1*2, la supério-

rité de cavalerie de Mithridate rendit le succès douteux.

Grâce à une panique, l'armée pontique fut dispersée et le

roi dut fuir en Arménie auprès de son gendre Tigrano.

Lucullus occupa Cabeira et dépêcha près de celui-ci Appius

Claudius, tandis qu'il achevai! de soumettre le Pont, la

Petite-Arménie, les Chaldéens et Tibaréniens. Amisus et

Héraclée (assiégée parCotta) furent prises et le roidul'.n,-

phore, Macharès, tils de Mithridate, fit sa soumission et

coopéra à la prise de Sinope. En même temps, Lucullus

régularisait l'administration de l'Asie, mettait un terme
aux exactions des fermiers et officiers romains. Il gagna

l'amour des provinciaux, mais se fit des financiers de puis-

sants ennemis qui intriguèrent contre lui à Rome.
Tigrane ayant refusé d'extrader Mithridate, Lucullus

envahit l'Arménie avec 1-2,(10(1 fantassins el 3,000 cava-

liers; le roi de Cappadoce, Ariobarzane, l'assista. Traver-

sant la Sophène, il franchit le Tigre et marcha sur Tigra-

nocerte. Pour ta débloquer, le roi d'Arménie s'avança à la

tète de 150,000 fantassins, 53,000 cavaliers, 20,000 fron-

deurs et archers. Cette formidable armée lin dispersée

aux bords ilu Nicéphorele <> oct. 69, el la capitale livrée

par srs habitants grecs que le mi y avait transplantés de
force. Lucullus hiverna en Gordyène, rétabli! en Syrie le

roi Anliochus, etuégocia avec Arsace, roi des Parthes. Il

voulait combattre celui-ci, mais les soldats de sou lieute-

nant Sornatius, qu'il avail laissé dans le Pont, refusèrent
de venir renforcer l'armée de Lucullus; celle-ci se mutina

également, redoutant la guerre parthique. Mithridate et

Tigrane assemblèrent de nouvelles forces qui furent bat-

tues sur les rives de l'Arsanias (été 68). Mais les troupes

victorieuses re usèrent de s'engager dans ers âpres mon-
tagnes pour occuper A rtaxata. Lucullus se tourna vers le

Sud et s'empara de li forte place de Xisibis. L'insubordi-

nation de l'armée ne fit que croître, sous l'influence de

P. Claudius. On accusait le général de prolonger la guerre

par ambition et cupidité. On s'indignait de le voir amasser

d'énormes trésors, alors qu'il interdisait le pillage aux sol-

dats. En 67, il fut immobilisé à Nisibis, tandis que Mi-
thridate rentrait dans le Pont et y battait Fabius et Tria-

rius. Quand Lucullus marcha contre lui, son armée refusa

de nouveau de poursuivre les opérations. A ce moment
survinrent dix légats envoyés de Rome pour organiser la

province du Pont. Ils le trouvèrent aux mains de son roi.

Les rancunes de l'ordre équestre, qui avait fomenté les

troubles, eurent beau jeu, et le commandement fut trans-

féré à Acilius Glabrio, gouverneur de Bithynie. Celui-ci ne

lit rien que d'inviter les soldats de Lucullus à cesser d'obéir

à leur chef. Au printemps de l'an 66, Pompée fut, par

la loi Manilia, substitué à Glabrio et à Lucullus. Il eut

avec ce dernier une entrevue qui dégénéra en violente

querelle.

De retour à Rome, Lucullus demanda le triomphe; il

fut retardé par les machinations de ses adversaires et ne

put le célébrer qu'en 63, avec une grande magnificence. Il

avait été énergiquement soutenu par Caton, dont il avait

épousé la sœur Servilia, et par le parti oligarchique des

nobles, qu'alarmait la morgue de Pompée. Lucullus fut

avec Metellus Creticus et Caton le chef de ce parti dont

l'opposition retarda de deux ans la ratification des actes

de Pompée en Asie et aboutit à la formation du premier

triumvirat. Lucullus était l'ennemi personnel de Crassus et

de César (amis de son détracteur Clodius) aussi bien que

de Pompée. Il fut obligé de s'humilier pour mettre un

terme aux attaques de César contre sa gestion en Asie. Il

se retira de la politique, se contentant de jouir des énormes

richesses qu'il avait rapportées d'Asie. Son luxe est de-

meuré légendaire. Ses jardins dans les faubourgs de Rome
(V. ce mot) éclipsèrent tout ce qu'on avait vu ; il y avait

fait planter descerisiers rapportés, dit-on, deCerasus(Pont)

et qu'il acclimata en Europe. Ses villas et ses parcs de Tus-

culum et de Naples les surpassaient encore. La grandeur

de ces travaux d'art et la magnificence de ses fêtes le fit

qualifier de Xerxès romain ; un souper lui coûtait 50,000
deniers. Aux plaisirs de la table, Lucullus en joignait déplus

délicats. Il avait le goût des arts et des lettres; en Grèce

et en Asie, il avait fait sa compagnie des philosophes ;

l'académicien Anliochus d'Ascalon l'accompagnait dans ses

campagnes. A Rome, il rassembla dans son palais l'élite

intellectuelle, prenant une part active aux débats méta-

physiques. Il fut le patron du poète Archias, et du sculp-

teur Arcésilas. Sa mémoire était Célèbre. Il écrivit en grec

une histoire de la guerre sociale (qui est perdue). Il mit

sa bibliothèque à la disposition du public.

Marié d'abord à Claudia, fille d'Appius Claudius Pul-

cher, il divorça à son retour à Rome et épousa Servilia,

tille de Q. Sei'vilins Gaepio, demi-sœur de Caton. Il en eut

un fils, Marcus ou Lucius (V. Licinia \Gcns]). A. -M. I!.

LUCUIYIA (Lucuma Juss.t (Bot.). Genre de Sapotacées,

comprenant une cinquantaine de beaux arbres propres aux

régions tropicales de l'Amérique. Les feuilles sont alternes

ci coriaces, les Heurs 4-5 mères, à î
'> étamines fertiles

avec staminodes alternes, parfois nuls; le fruit est charnu

et les graines exalbuminées. L'espèce principale, L. mam-
mosum Jnss. (Achras mammosa L.), croit à la Jamaïque

el à Cuba; ses fruits (sapotilles), à chair ferme, jaur

nàtre, nourrissante, sucrée, acidulée et rafraîchissante,

passent, avant leur maturité, pour être doués de propriétés

astringentes. Le suc de cette espèce, ainsi que celui des

/.. profil-, i Mail., /.. obovata K.. /.. Caimito Rcem. et

Sclil., etc., esi acreet vénéneux ; il sert à l'extérieur comme
caustique, a l'intérieur comme vomitif. D r L. Il\.

LUCUil/ION. Nom donné en Etrurie aux .nobles, parmi

lesquels on élisait les rois ou les magistrats annuels qui

en tenaient lieu.

LUCY. Coin, du dép. de la Marne, arr. d'Epernay,

cant. de Montinorl ; 105 hab.
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LUCY. Coin, du dép. de la Seine-Inférieure, arr. et

cant. de Neufchàlel-en-Bray ; 3-1 hab.

LUCY-le-Bocageou les-Moines. Coin, du dé|). de l'Aisne,

air. de Château-Thierry, cant. de Charly; 208 hab.

LUCY-le-Bois. Coin, du dép. de l'Yonne, arr. et cant.

d'A vallon ; 481 hab.

LUCY-SDR-CuRE.Com. du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,

cant. de Vermanton; 233 hab.

LUCY-suu-Yonne. Coin, du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre, cant. de Coulanges-sur-Yonne ; 3 54 hab.

LUDDITES. Nom donné en Angleterre aux èmeutiers

destructeurs des machines, notamment à Shellield ; un des

promoteurs de ces troubles s'appelait Ludd.
LUDE (Le). Ch.-l. de cant. du dép. de la Sarthe, arr.

de La Flèche, sur le Loir; 3,908 hab. Stat. du chem. de

fer d'Orléans, ligne d'Aubigné à Sablé. L'industrie y a été

autrefois importante : les étamines du Lude ont joui d'une

grande vogue au xvn e
et au xvui e siècle, et la fabrication

des cuirs avait amené l'établissement de la foire du Rail-

Ion où l'on venait de très loin s'approvisionner. Aujourd'hui

l'industrie du Lude consiste surtout en papeteries, tanne-

ries, fabriques de chapeaux, teintureries, féculeries. scie-

ries mécaniques, commerce de grains, noix, châtaignes,

chanvre, fil, bétail.— L'origine du Lude date des premiers

temps de la féodalité. La châtellenie est constituée dès le

début du xi e siècle; elle passe à la fin de ce siècle aux sei-

gneurs de Beaumont, vicomtes du Mans, qui la conservent

jusqu'à la fin du xiv e
siècle ; en 1440, Gilles de Daillon en

devient propriétaire, et ses descendants se la transmettent

jusqu'à la fin du xvne siècle; elle est érigée en comté par

François 1
er en 1545, et en duché-pairie par Louis XIV

en 1675 (V. ci-dessous les principaux membres de la famille

de Daillon du Lude). La terre et le château du Lude sont de-

puis le commencement du siècle la propriété de la famille

de Talhouet. Le château, commencé vers 1457 par Jean

de Daillon, continué par ses descendants, agrandi sous

Louis XIII, réparé à grands frais à la fin du xvm6 siècle,

est un bel édifice du style Renaissance, que M. de Talhouet

a fait de nouveau restaurer et compléter par l'architecte

Delarue : l'ameublement intérieur est en rapport avec la

majestueuse splendeur et l'élégante décoration de l'exté-

rieur. On remarque encore au Lude une église dont les

parties anciennes sont du xiii
c siècle et qui a été maintes

ibis remaniée jusqu'à nos jours, une maison de la Renais-

sance et un hôpital construit au xviuc siècle dans le style

de la même époque. .1. Gautier.

Bihl. : Pesche, Dictionnaire statistique de la Sarthe.
— Alilii'- Robert Charles, Guide illustré du touriste au
Mans et dans la Sarthe.

LUDE (Daillon de). Famille de la noblesse angevine,

dont les principaux membres furent: Jean II (-J-1408),

favori de Louis XI, son chambellan, puis successivement

gouverneur d'Alençon, du Perche, du Dauphiné, d'Arras

et d'Artois;il prit Perpignan (1473). — Jacques (-j-1532),

son fils, chambellan de Louis XII et de François I
"'', célèbre

par ses défenses de Brescia et Fbntarabie (1522-23). —
François, son frère, dit la Crotte, tué à la bataille de

Ravenne. — Jean (fl557), gouverneur de Poitou, lieu-

tenant général de Guyenne, reçut le titre de comte. —
Gui (fl58o), son fils, détendit Poitiers contre les pro-

testants (1569). — François, fils du précédent, gouver-

neur de Gaston d'Orléans. — Henri (f 1685), petit-fils

du précédent, gouverneur de Saint-Germain et de Ver-
sailles (1662), grand maitre de l'artillerie (1669), lieute-

nant général (1670), duc et pair (1675), ami de M me de

Sévigné, mort sans postérité. — Jacques Daillon (1645-

1726), frère du miuistre protestant Benjamin Daillon

(f 1726), prit alors le titre de comte de Lude. Il a écrit

une Demonologia (Londres, 1723). A.-M. I!.

LU DEM AN N (Hermann), théologien suisse, né à Kiel

(Prusse) le 15 sept. 1842. Il a étudié à Kiel, lleidelberg

et Berlin et devint privat-docent à l'université de celte

ville; professeur extraordinaire en 1878, il fut appelé en

1884 à Berne comme professeur d'histoire ecclésiastique.

Parmi ses nombreuses publications nous citerons : le Par-

jure des théoloyiensnéo-ccelésiastiques; la Récente Evo-
lution de la théologie prolestante.

LUDEN (Meinrich), historien allemand, né à Loxstedt,

près de Stade, le 10 avr. 17N0. mort le 23 mai 1847. Pro-

fesseur à l'université d'Iéna (1806), député à la diète de

Weimar-Eisenach, c'était un libéral rationaliste. Parmi ses

écrits, le principal est Gcschichte der deulschen Yolkes

(Gotha, 1825-37, 12 vol.), qui va jusqu'en 1237.

Son fils Heinrich, né à Iéna le 9 mars 1810, mort le

23 dèc. 1880, professa le droit et commença un manuel
de droit criminel (Iéna, 1842-47).

LUDENSCHEID. Ville de Prusse, district d'Arnsberg,

entre la Lenue et laVolme; 15,000 hab. Industrie métal-

lurgique, quincaillerie, fabrication de services de table, etc.

LUDERITZ (Franz-Adolf-Eduard), négociant allemand,

né à Brème le 16 juil. 1834, mort sur la côte d'Afrique

après le 20 oct. 1886. Il donna une vive impulsion au

commerce entre l'Allemagne et l'Afrique, créa un comptoir

à Lagos (1881), acheta la baie d'Angra Pequena et les

territoires voisins (1883) que l'Allemagne plaça sous son

protectorat (1884). Il essaya, en 1886, de remonter le

fleuve Orange et disparut dans une traversée entre la baie

Alexandre et celle d'Angra Pequena. Les territoires qu'il

a procurés à l'Allemagne sont souvent désignés sous le

nom de Luderitzland (V. Colonisation, t. XI, p. 1 116).

LÙDERS (Alexandre-Nicolaiévitch), général russe, né en

1790, mort a Saint-Pétersbourg en févr. 1874. Descen-

dant d'une famille allemande, il entra dans l'armée russe

en 1805, fit les campagnes d'Austerlitz, de Finlande, celles

de 1812-14 et de Turquie (1810 et 1828-29), se distingua

dans celle de Pologne (1831) et fut promu lieutenant géné-

ral. Il était général d'infanterie dans la guerre du Caucase

(1844-45). En 1848, il coopéra avec Orner Pacha à la

compression des Roumains. Dans la campagne de Hongrie,

il força la passe de la Tour-Rouge (19 juin 1849), prit

Hermannstadt, vainquit Bem à Schassburg et imposa les

capitulations de Dewa et Szibi. Dans la guerre de Crimée,

il occupa la Moldavie (juil. 1 853), passa le Danube (23 mars

1854), assiégea Silistrie, mais tomba malade. Rétabli, il

reçut le commandement de l'armée du Sud (mars 1855), puis

de la Crimée (janv. 1856) et signa l'amnistie. En 1861.il

devint gouverneur de Pologne et se montra d'une extrême

sévérité; rappelé et promu comte, il fut avant son départ

l'objet d'un attentat (17 juin 1862). A.-M. B.

LU DES. Coin, du dep. de la Marne, arr. de Reims,

cant. de Verzy; 989 hab.

LU DESSE." Coin, du dép. du Puy-de-Dôme. arr. d'Issoire,

cant. de Champeix; 718 hab.

LUDEVITGaj (V. Gaj).

LUDEWIG (Johann-Peter), érudit allemand, néàHohen-

hard le 15 août 1668, mort le 7 sept. 1743. Il représenta

le Brandeliourg au congrès de Rvswvk, professa l'histoire

à l'université de Halle' (1703), "fut 'anobli (1719). Il a

écrit: Germania princeps (1702 ; nouv. éd., 1751):

Entwurfder Reichshistorie (Halle, 1706); Kommentar
iilier die Goldene Huile (1716-19); Scriptores rerum
germanicarum (Halle, 1718, 2 vol.); Reliquiœ ma-
nuscriptœ omnis œvi diplomatum (1720-41, 12vol. ):

Opuscula miscellanea (1720, 2 vol.) ; Yita Jusliniani

(1731), etc.

LUDGARDE (Sainte), né à Tongres vers 1182. morte

près de Bruxelles le 16 juin 1246. Vers 1194, elle entra

dans un monastère de bénédictines, prononça les vœux en

1201 et fut nommée prieure en 1203. Elle se retira plus

tard dans le cloître d'Acquirie, près de Bruxelles, ety devint

célèbre par ses visions, par ses stigmates et par les mi—

racles qu'elle opérait.

LUDIÈS. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. et cant. de

Pamiers: 76 hab.

LUDION (Phys.). Cet appareil consiste en une petite

figurine en verre suspendue à une boule de verre presen-
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tant une petite ouverture à sa partie inférieure. L'ap-

pareil se trouve lesté de façon à flotter dans l'eau ; on le

place dans de l'eau contenue dans un vase étroit et long

dont l'ouverture est fermée par une pompe ou par une

sorte de poire en caoutchouc. Lorsqu'on appuie sur celle-ci,

l'air qui est au-dessus de l'eau se comprime, et cette pres-

sion se transmettant par l'intermédiaire de l'eau jusqu'à

l'air de la petite boule, celui-ci diminue de volume, l'eau

entre et la poussée de l'appareil devient moins considé-

rable ; son poids l'emporte, il tombe au fond du vase ; si

l'on diminue la pression sur la poire, il remonte. On produit

donc le va-et-vient de la figurine par une série de compres-

sions et de dépressions ; on peut même la faire tenir en

équilibre au milieu de l'eau par une pression convenablement

réglée. A. Joannis.

LUDIUS (Sextus-Tadius ['/]), peintre romain. On ignore

le lieu de sa naissance, mais on sait qu'il vivait sous Auguste.

Son nom mérite de rester, parce qu'il est sinon l'inven-

teur, du moins le propagateur de la fresque dans le monde
romain. Pline, en effet (XXXV, 116), dit que le premier il

décora les murs des maisons des sujets les plus agréables

(amœnissimum parietum picturam), villas, portiques,

bois, collines, fleuves, rivages, scènes de chasse et de pèche,

scènes de mœurs interprétées avec bonne humeur et finesse.

Bibl.: Haut Girard, la Peinture antique, p. 304.

LUDLAM (William), mathématicien et astronome an-

glais, né à Leicester en 1717, mort à Leicester le 16 mars

1788. Il entra dans le clergé, fut recteur à Cockfield,

vicaire à Norton, et fit des cours de mathématiques et de

physique au Saint John's Collège de Cambridge. Il con-

sacra les vingt dernières années de sa vie à des travaux

d'astronomie et de physique qui lui valurent une grande

réputation. Les résultats s'en trouvent dans des mémoires
publiés par les Philosopkical Transactions et dans

quelques ouvrages parus à part : Astronomical Observa-

tions (Cambridge, 1769, in-4) ; Directions (or the Use

of'Hadley's Quadrant (Londres, 1771 . in-8) ; Rudiments
of mathematics (Londres, 1785, in-8, plus, éd.), etc.

On lui doit en outre quelques écrits théologiques.

Sonfils, Thomas
{
1775- 1810), fut gouverneur de Sierra-

Leone et fit des explorations de la cote voisine. L. S.

LUDLOW (Edmund), homme politique anglais, né vers

1617, mort à Vevey le 26 nov. 1692. Son père, sir Henry
Ludlow, avait fait partie du Long Parlement comme membre
extrême du parti populaire. Edmund Ludlow s'engagea

dans l'armée parlementaire au commencement de la guerre

civile, se distingua à la bataille d'Edgehill le "23 oct.

1642, fut nommé capitaine d'un régiment de cavalerie le

10 avr. 1643 et gouverneur de VVardour Castle (Willshire)

le 8 mai. Après avoir soutenu avec ténacité un siège de
trois mois, il fut fait prisonnier à Oxford; relâché en

1644, il fut nommé major le 18 mai, colonel le 30 juil.

et shérif de Wiltshire. Il prit part a la seconde bataille de

Newbury (27 oct. 1644) et à plusieurs opérations mili-

taires. Son comté l'envoya, le 12 mai 1646, au Parlement

ou il lit partie des républicains. 11 prit parti pour l'année

dans sa querelle avec le Parlement, seconda Cromvell
sans l'approuver toujours, et fut un des promoteurs de la

l'rides Purge en déc. 1648. Juge dans le procès du roi

il signa l'arrêt de mort. Il fut élu membre du premier

conseil d'Etat le 14 févr. 1649 et du second en févr.

1650. Cromwell le choisit comme second d'Ireton et le

nomma lieutenant général de cavalerie en Irlande ; le

Parlement le nomma en même temps un des commissaires

pour le gouvernement civil de ce pays. A la mort d'Ireton,

il prit en main le commandement de l'armée jusqu'à l'arri-

vée de son successeur et soumit l'Irlande.

Il refusa de signer la nomination de Cromwell comme
protecteur et eut alors des démêlés avec le gouverneur de
l'Irlande et le Parlement. Après un emprisonnement de
six semaines, il eut une entrevue avec Cromwell à White-
hall le 12 déc. 1635; il y combattit l'illégalité du gou-
vernement ; on lui permit cependant de se retirer avec sa

famille à Essex. Il reprit séance au Parlement en janv.

1659, après la mort du protecteur, parla contre la nou-

velle Chambre des lords et réclama le rappel du Long Par-

lement et le renvoi de Richard Cromwell. 11 devint alors

un des premiers personnages de l'Etat, fut nommé membre
du conseil d'Etat le 14 mai, eut le commandement de

l'armée anglaise le 19 juin et en juillet le commandement
de l'armée irlandaise. Il s'efforça de réconcilier l'armée et

le Parlement expulsé, combattit la restauration de Charles IL

Mis en jugement comme régicide, il s'enfuit à Dieppe et

de là à Genève. Il revint à Londres en 1689, mais Guil-

laume le faisant rechercher il retourna à Vevey. Il a laissé

des Memoirs très intéressants (Londres, 1698-99, 3 vol.

in-8), souvent réédités, et plusieurs pamphlets. R. S.

Bibl.: Guizot, Portraits politiques des hommes des
différents partis, 1852. — Thurloe, State Papers.

LUDMILA ou Ll DM I LA (Sainte), princesse de Bohème,

née vers 853, morte le 16 sept. 927. Elle fut élevée dans la

religion païenne et baptisée avec son mari le prince Borzivoj

(V. ce nom). Devenue veuve, elle dirigea l'éducation de son

petit— fils qui fut saint Vacslav. Sa popularité excita la ja-

lousie de sa belle-mère Drahomira qui la fit assassiner au

château de Tétin. Ses restes furent transférés à Prague :

Ludinila fut canonisée et devint la patronne du royaume de

Bohème. Les légendes latines ou slavonnes qui la concer-

nent ont été réunies dans le premier volume des Fontes

rcrum bohemicarum (Prague, 1873). L. L.

LUDOLF (lliob) (forme "latinisée de l'allemand Leu-

tholf), orientaliste allemand, né à Erl'urt le 15 juin 1624,

mort le 8 avr. 1704. Après avoir étudié les langues orien-

tales à Leyde, Ludolf fut précepteur du prince de Gotha à

partir de 1654; il visita Rome, v apprit l'éthiopien d'un

prêtre abyssin qu'il v rencontra. Il fut plus tard chambel-

lan à Altenbourg. On prétend qu'il connaissait vingt-cinq

langues. II a composé une Historia cethiopica (Franc-

fort, 1681, 2 vol. in-fol.) qui, avec le Commcntarius
ad hist. œthiop. (Francfort, 1691), la llelatio nova de

hodierno Habessiniœ statu (Francfort. 1693) et VAp-
peudix secunda ad hist. œthiop. (Francfort, 1694),

forme une respectable source de renseignements fort utiles

à consulter jusqu'à nos jours. En outre, il a rédigé les

premiers travaux scientifiques sur les langues parlées en

Abyssinie : (.minutât ira amharicœ linguœ (Francfort,

1698) et Lexicon amharico-latinum (Francfort, 1698),

puis uu Lexicon œthiopicum (Londres, 1661, in-4, éd.

très fautive; Francfort, 1699,

2

e éd., in-fol.) et une Gram-
matica œthiouica (Francfort, 1702, 2° éd., in-fol. ).

Bibl. : Juncker, Commentarius de vità scriptisque
J. Ludolfi; Leipzig, 1710.

LUDOLF (Johann-lliob), mathématicien allemand, né à

Erfurt le 27 févr. 1649, mort à Erfurt le 5 févr. 1711,

neveu du précédent. Il fut nommé en 1683 professeur

de mathématiques à l'université d'Erfurt et bailli de cette

ville, dont il devint bourgmestre en 1710. 11 passa une

partie de sa vie à chercher la quadrature du cercle et crut,

comme tous ses pareils, l'avoir trouvée. Son principal

ouvrage a pour titre : Tetragonometria tabularia (Ams-

terdam, 1690, in-4). On lui doit en outre un calendrier

perpétuel et plusieurs opuscules sur les loteries, dont il

proposa, le premier, l'établissement en Allemagne.

Son fils cadet, Hieronymus (1708-64), professeur de

chimie à l'université d'Erturt, puis médecin de l'électeur de

Mayence, a laissé de nombreux écrits, entre autres : Die

in iler Medicin siegende Chenue (Erfurt, 1746-49,7 livr.

in-4); Vollstcendige und grûndliche Einleitung in die

Chemie (Erfurt, 1752, in-8). L. S.

LUDOLPH van Ceulen (V. Ceulen).

LUDOLPHE, prieur de la chartreuse de Strasbourg, né

en Saxe vers 1300, mort vers 1370. Il était entré dans

l'ordre de Saint-Dominique en 1330, et devint chartreux

ensuite. Il se dévoua au soin des pauvres et des malades

pendant l'interdit jeté sur Strasbourg qui avait refusé de

reconnaître Charles IV, et pendant une peste qui décima

celte ville. Quelques auteurs lui ont attribué la rédaction
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de l'Imitation de Jesus-Christ. OEuvres: Vita Christ

i

(Strasbourg, 1474, in-fol.), traduite en français par Guil-

laume Le Menand (Paris, 1490) et en italien par Sanso-

vino (Venise, 1570); In Psalterion expositio (Paris,

1506) ; plusieurs livres de Sermons. E.-U. V.

LUDON. Com. du dép. de la Gironde, arr. de Bordeaux,

eant. de Blanquefort; 1,406 liai). Slat. du chem. de ter

du Médoc, ligne de Bordeaux au Verdon.

LUDOVIC t.k More, duc de Milan (V. Sforza.).

LUDOVICI (Friedrich), architecte allemand, d'origine

italienne, né vers 16755, mort en 1752. Il travailla de 1717

à 1737 à ériger, pour le roi Jean V de Portugal, le gigan-

tesque palais de Mafia, édifice à la fois couvent, église et

palais, dont son fils, Joào-Pedro, mort en 1803, acheva

après lui la construction.

LUDOVICI (Karl-Gûnther), philosophe allemand, né à

Leipzig le 7 août 1707, mort à Leipzig le 5 juil. 1778. Il

occupa, depuis 1734 jusqu'à sa mort, la chaire de philoso-

phie de Leipzig. Disciple zélé, mais sans originalité, de

Leibniz et de Wolff, il se fit l'historien de l'école et il demeure

l'une des principales sources auxquelles il faut remonter

pour étudier cette philosophie. Il a écrit, outre une thèse

laiine. Programma illustrons Panetii Junioris sloici

philosophi vitam et mérita (Leipzig, 1737, in-4). les ou-

vrages suivants : Kurzer Entwurf einer vollstœndigen

Historié der leibnizschen Philosophie (Leipzig. 1733,

rééd. et augm, sous le titre : Ausfùrlicher Entwurfeiner
vollstœnd. Historié der leibnizsçlien Philos.; Leipzig,

1736-37, 2 vol. in-8); Avsfùhrlicher Entwurf einer

vollstœndigen Historié der wolfischen Philos. (Leipzig,

1733, in-8; 2e éd., 1737-38, 3 vol. in-8); Anmerkungen
iiber die Philos, von Leibniz and Wolff (Berlin, 1738,
in-8); Theater der allgem. Geschichte des achtzehnten

Jahrhunderts (Leipzig, 1743-54, 8 part. in-8); Neuerœffn.
Akademie der Kaufteute, od. vollstœnd. Kauffmanns-
Iexikon (Leipzig, 1745-54, 5 vol. in-8; 2 e éd., 1798- 1801,

(i vol. in-8). Ludovici a été aussi l'un des principaux collabo-

rateurs de la Deutsche Encyclopœdie. Th. Rdyssen.

LU00VISI (Luigi), cardinal, né à Bologne en 1575,

mort à Bologne le 18 nov. 11)32. Neveu du cardinal Ales-

sandro Ludovisi, pape sous le nom de Grégoire XV, il fut

archevêque de Bologne, contribua à la canonisation d'Ignace

de Loyola, fit construire à Home l'église Saint-Ignace

(1626) et y fonda le collège des Irlandais.

Villa Ludovisi. — La villa Ludovisi. que les agran-

dissements de la Rome moderne ont abîmée, occupait au

N. de la ville une partie des anciens jardins de Salluste et

avait été aménagée à partir de 1622 par le cardinal Lo-

dovico Ludoviso. Elle appartint ensuite aux princes de

Piombino. Le palais fut bâti par le Dominiquin; les jardins

furent tracés par Le Nôtre; le casino fut décoré de fresques

par Guerrhin ; enfin dans une galerie fut rassemblée une

belle collection de sculptures antiques parmi lesquelles on

cite : liera ou Junon Ludovisi; Mars Ludovisi, Lie, Ire

et Orestc, le Gaulois et sa femme, etc.

Bibl. : Schreiber, Die unlilien Dildwerke der Vi/fa
Ludovisi ; Leipzig, 1880.

LUDRE (Frolois pe). Ancienne famille française de Lor-

raine, branche cadette de la première maison ducale de

Bourgogne. Ses principaux membres furent : Marie-Isa-

belle, dite la belle de Ludre, maîtresse du duc Charles IV

île Lorraine qui lui promit le mariage ; elle revendiqua

l'exécution delà promesse, ce qui causa un grand scandale.

Elle vint alors à la cour de Louis XIV où elle l'ut très ad-

mirée, même du roi, et finit par se retirer dans un cou-

vent. — Charles-Louis, comte de Ludre, député de la

noblesse aux Etats généraux de 1789; — son frère, qui

prit part à la conquête de la Corse; — Charles de Ludre,

député d'extrême gauche en 1830, condamné à la déporta-

tation pour le complot de 1834, puis fervent propagateur
de la société de Sainl-Viiicenl-de-l'aul, député à la Cons-

tituante de 1848, ministre de France à Berlin (18 19).

LUDRES. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et

cant. (O.) de Nancy; 1,053 hab. Mines de fer.

LUDWIG (Cnrisiian-Gottlieb), médecin et botaniste alle-

mand, né à Brieg (Silésie) le 30 avr. 1709, mort le 7 mai
1773. Après un voyage scientifique en Afrique, il fut reçu

docteur (1737), professeur extraordinaire de médecine

(1740), professeur d'anatomie et de chirurgie (1747), de
pathologie (1753), de thérapeutique (1758). Il a publié

une série de publications, de 1752 à 1765, sous le titre

iVInstitutioncs, et qui servirent longtemps de base à

l'enseignement de différentes branches de la médecine. On
lui doit encore : Adversaria medico-practica (Leipzig,

1769-72, vol. Mil). D r L. Hn.
LUDWIG (liudolph-August-Birminhold-Sebastian), ingé-

nieur et géologue allemand, né à Hetzlos, près de Ham-
melbourg (Basse-Franconie), le 24 oct. 1812, mort à

Darmstadt le 11 dèc. 1880. Ancien élève de l'école des

mines hessoise, il occupa de hautes fonctions dans l'admi-

nistration des mines et des manufactures du grand-ducb".

Mais il dut surtout sa grande réputation à ses impor-
tants travaux de géologie. Il a publié : Geognostische

Beobachtungen in der Gegend zwischen Giessen ,

Fulda, etc. (Darmstadt, 1852, in-8}; Dos Wachsender
Steine (Darmstadt, 1853), Geologische Speeialkarte des

GrossherzogthumsHessen(Dmn$tddt, 1855-58, 4 part.);

Pas koblensaure Cas in den Sprudeln von iïauheim

(Francfort-sur-le-Main, 1850, in-8); Pas Buch der Géolo-

gie (Leipzig, 1859, 2 vol. in-8); Kartc vonDeutschland
geolagisçh bearbeitet (1807), etc. Il avait fondé à Darm-
stadt en 1853, avec Evvald, Berker et DieOTenbach, la

Millelrhein. geolog. Yerein. L. S.

LUDWIG (Otto), auteur dramatique allemand, né àEis-

feld le 11 févr. 1813, mort à Dresde le 23 févr. 1865. Il

s'instruisit lui-même, au cours d'une jeunesse mélanco-
lique et sombre ; son talent musical frappa le duc de

Saxe-Meiningen qui lui fournit les moyens de le dévelop-

per. Il devint à Leipzig l'élève de Mendelssohn. Sa nervo-

sité maladive lui fit abandonner la musique pour la littérj-

tiue. Son drame Der Erhfrrsler (Leipzig, 1853) eut un

éclatant succès, renouvelé par Die Makkabœer (1855); la

vie, le mouvement, le réalisme du détail firent passer sur

l'insuffisance de la psychologie. Avant et depuis. Ludvvig écri-

vit ou commença de nombreux drames dont il ne reste que

des fragments (Frœulein von Soudery, Agnes liernauer,

Marino Faliero, etc.); mais il se consacra de préférence

au roman ; ses plus célèbres furent Die Heitherelhei

und ihr Wiederspicl (1857). Zwischen Himmel und
Erde(!857), trè> travaillés et d'une profonde psychologie,

développant ses conséquences d'une manière inflexible.

L'altération de sa santé paralysa sa production et il s'adonna

à la critique théorique. On a publié ses œuvres complètes

(Berlin, 1883, préface de G. Freytag). A. -M. B.

LUDWIG (hailliieiliiih-Wilbelin), physiologiste alle-

mand, né a Wit/.enbausen (liesse électorale) le 29 déc.

1816, mort à Leipzig le 23 avr. 18! 15. [Vivat -dotent ( 1842)

puis professeur à Marbourg (1846), Zurich ( 1849), Vienne

1835), Leipzig (1805) dont il dirigea l'Institut physiolo-

gique. Son ouvrage capital a pour titre : Lehrbuch der

Physiologie des Menschen (Leipzig, 1852-56; 2" éd..

1837-60 ; 2 vol. in-8); il a en outre publié une foule de

mémoires, articles, monographies, etc. Le but de tous ses

travaux (publiés en grande partie dans Arbeiten nus der

physiolagischen Anstalt :u Leipzig) a été de démontrer

que la fonction est liée à la structure élémentaire de l'or-

gane et ne dépend que des forces physico-chimiques; en

d'autres termes, il était île l'école des Brucke, des Dubois-

Reymond et des Holmholtz. Comme professeur, il a exercé

une énorme influence sur des générations d'étudiants de

toute nationalité. D r
L. Un.

LUDWIG ( Ufred), indianiste, né a Vienne en 1832. Pro-

fesseur de philologie classique et grammaire comparée à

Prague (1860), auteur d'une traduction et d'un commen-

taire di\ liig Veda (Prague, 1875-82, 3 vol.) et de divers
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traités : Der Infini! iv in Weda (1871), Agglutination

oder Adaptation (1873); Qie pliilosophischen und re-

ligiœsen Anseluiuuugeu des Wcda (1876), etc.

LUDWIG (Karl), peintre allemand, né à Beeuihild (Saxe-

Meiningen) le 18 janv. 1839, élève de l'iloty. Etabli a Ber-

lin d-puis 1880, ses œuvre:, sont d'un dessin correct et

d'un sentiment poétique, Citons : Dus verfaltene Park-

thor; Sckmugglerweg in Gebirge (M. de Berlin) ; Stiir-

mische Mondnachtam Bodensee (1880)'; Der Albula-

pass in Schnee (188-4), etc. — Sa sœur Auguste, née

en 1834. est peintre de genre; leur aînée, Julie, née en

1830, siesl fait un nom dans le roman. A. -M. B.

LUDWIG (Jeanne-Victorine-Clarisse), actrice française,

née à Paris le 23 oct. 1867. Elève du Conservatoire

(1884-87), dans la classe de M. Delaunay, elle obtint le

premier prix de comédie en 1887. Engagée aussitôt à la

Comédie-Française, elle y débuta au mois d'oct. 1887,

dans le rôle de Lisette des Jeux de l'Amour et du Ha-
sard, où sa grâce aimable, sa physionomie souriante et sa

verve mignonne firent le plus grand plaisir. Elle prit

bientôt pied dans l'emploi des soubrettes, et fut nommée
sociétaire le 12 janv. 1893. A. 1'.

LU DWIGIA (Ludwigia L.) (Bot.). Genre de plantes

Dicotylédones, famille des Onagrariacées, composé d'herbes

annuelles ou vivaces, la plupart aquatiques, à feuilles al-

ternes ou opposées, à stipules peu développées, à lleurs

a\illaires, dont on connait environ quarante espèces répan-

dues surtout dans les régions tropicales du globe ; quelques-

unes sont propres à l'Europe tempérée et à l'Amérique du

Nord. Les Ludwigia, voisins des Onagres (V. ce mot),

sont caractérisés par des fleurs dont le réceptacle ne se pro-

longe pas au delà de l'ovaire et porte immédiatement le

calice et la corolle 3-0-mères. Dans les espèces de la sec-

tion Jussiœa l'androcée est diplostémoné; les Isnardia
sont des Ludwigia à corolle peu développée. Le fruit est

poricide ou septicide. Dans l'Inde, on emploie comme an-

Ihelmintbique et diapborétique la racine du L. diffusa

IL Bn (Jussiœa diffusa Forsk.) ; en Cochincbine et aux
Indes orientales, on utilise le L. repens II.Bn(,/. repens L.)

dans le traitement de la teigne et d'autres alfections du
cuir chevelu ; on le mélange à cet ellet avec l'huile de ricin.

Aux Antilles, le L. Swartziana IL Bn (J. repens Sw.j
est employé comme astringent conlre les ophtalmies. Le

/.. ptr-uviana II. Bn (J. peruviana L.) sert à faire des

cataplasmes résolutifs dans le S. de l'Amérique. Enfin les

graines du L. alternifolia L. (Isnardia alternifolia l)C.)

sont utilisées aux Etats-Unis comme vomitives. I)
r L. Un.

LUDWIGSBRUNNEN. Source minérale de la liesse, à

i ki!. N. de Grosskarben. L'eau acide, chlorhydrique, est

très active et donne lieu à une exportation annuelle de plu-
sieurs millions de bouteilles.

LUDWI6SBURG. Ville du Wurtemberg, eh.-l.du cercle

du Neckar, à 2 ki] . du Neckar; 17,000 hab. C'est une
belle ville du xvnr siècle, aux larges places, aux rues

droites. Le château royal comprend seize corps de bâti-

ments avec 400 chambres, de superbes salles de gala, le

caveau de la famille régnante, etc. Non loin sont les châ-

teaux de Monrepose>\ Favorite. Ludwigsburg est une créa-

tion du duc. Eberhard-Louis qui y til élever d'abord un pa-

villon de chasse, puis le palais actuel et la ville, sa favorite,

M"' de Grœvenitz, lui ayant persuade d'y transférer sa ca-

pitale (1724). I ne manufacture de porcelaine y a fabriqué

de I75N a 1821 îles objets en style rococo caractérisés

par leur décoration formée d'oiseaux, de hannetons, de
papillons et de guirlandes de fleurs. A.-M. I!.

Biiîi.II i.m.i;. WùHlembvrqisclir l^isisrhliHxxvi', Wniv.
bourg, 1840, t. I.

LUDWIGSHAFEN. Ville de Bavière, prov. du l'alalinat
j

rhénan, sur la r. g. du Ithin, en face de Mannbeim, à 90 m.
d'.dt. ; 15,000 bab. par moitié protestants et catholiques. La

grande industrie s'y est développée et depuis 1880 la ville

grandit rapidement. Outre une grande fabrique d'aniline et

de soude qui occupe des milliers d'ouvriers, Ludwjgshafen

produit des lainages, de l'acide sulfurique, de l'alun, des

machines, des wagons, etc. Elle fait un commerce actif de

fer, bois, etc., par la voie fluviale. — C'est l'ancienne tête

de pont de Mannheitn; le roi Louis I
er

y fonda la ville ac-

tuelle (1843) qui reçut ce titre en 1839. Le 13 juin 1849,

Prussiens et Badois s'y combattirent. A. -M. I!.

tiusL. : Esskliiorn, Gesch. der Stadl Ludwigshafen,
1 386.

LUDWIGSLUST. Ville d'Allemagne, grand-duché de

Mecklembourg-Schwerin, sur le chem. de fer de Witten-

berg à Hambourg; 6,500 hab. Château grand-ducal (bâti

de 1772 à 1779) avec caveau de famille, beau parc, etc.

Elle doit son origine au duc Christian-Louis (1747-56).

LUE. Corn, du dép. des Landes, arr. de Mont-de-Marsan,

eant. de Sabres ; 895 hab.

LUE. Corn, du dép. de Maine-et-Loire, arr. de Baugé,

cant. de Seiches ; 320 hab.

LUECH (Le) (V. Gard, t. XVIII, p. 492).

LUEG (Col de). Défilé des Alpes autrichiennes, prov.

de Salzbourg ; il a été creusé par la Salzach entre le Haagen-

gebirge à l'O. et le Tsennengebirge à l'E. Il a 8 kil. de

long sur une largeur moyenne de 14 m. seulement. Au
pied de la muraille rocheuse sont creusés du côté septen-

trional les trous en forme de chaudière qu'on appelle OEfen
à cause du bouillonnement de l'eau. Fortifié depuis le

xi u" siècle, le col de Lueg est traversé par le chem. de fer

de Salzbourg à Bischofshofen.

LUEGG. Village d'Autriche, prov. de Carniole, sur le

Kar&t (V. ce mot); cinq grandes cavernes; vieille for-

teresse taillée dans le roc ; château pittoresque de l'an

1370.

LUETTE (Anat.). La luette est un appendice çonoïde

assez mou, facile à s'œdématier, qui pend au milieu du bord

inférieur du voile du palais. Elle est constituée par un

manchon que lui forme la membrane muqueuse du voile

du palais, dans lequel sont placés côte à côte deux petits

muscles : muscles palato-staphylins (azygos de la luette),

attachés à l'épine nasale postérieure en haut et à la face

profonde de la membrane muqueuse dans laquelle ils sont

inclus. — On donne encore le nom de luette à une saillie

que forme parfois sur le plancher du col de la vessie l'hy-

pertrophie du lobe moyen de la prostate (luette vésicale),

et à une saillie du vennis inférieur du cervelet (luette du

cervelet) qui pend dans le quatrième ventricule.

LUFFA (Luffa Cav.) (Bot.). Genre de plantes, famille

desCucurbitaeées, tribu des Cucumérinées, composé d'herbes

annuelles, ordinairement grimpantes, toutes originaires

de l'Ancien-Monde, sauf le L. purgans Mart. qui est amé-

ricain. Les fleurs sont monoïques, pentamères avec 3-5
etaminés dans les fleurs mâles, un réceptacle en forme

de long tube contenant l'ovaire qui est surmonté d'un style

â sommet stiginatifère trilobé dans les fleurs femelles. Le

fruit mur est sec, oblong ou cylindrique, arrondi ou re-

couvert de côtes saillantes, polvsperme, s'ouvrant par un

opercule au sommet. Les graines ressemblent à celles des

courges. Les fleurs mâles sont réunies en grappes, les fleurs

femelles généralement solitaires et parfois placées à la base

<!< ces grappes. — Espèci s principales: L. purgans Mart.

(Momordica operculata L.) du Brésil ou il est connu sous

le nom vulgaire à'Abobraiy. ce mot); ses fruits, trèsamers,
servent à préparer un extrait employé commedrastique éner-

gique dans le trai'.emrnt de l'hydropisie; /,. Bindaal Boxb.,

qui sert au même usage dans l'Inde; /,. amara Boxb., le

Kerula des Bengalais et le ShetUbeera des Cingalais, dont

les fruits sont doués de propriétés émétiques et purgatives ;

L. œgyptiaca Mill. {Momordica Luffa L.), originaire de

Ceylan et d'Arabie, encore appelé Pétole dans nos colonies,

dont le fruit, â pulpe fade et filandreuse, sert de nourri-

ture aux populations pauvres dans les temps de disette.

Ou cultive- cette espèce dans le N. de l'Amérique et aux
Antilles; quand le fruit vieillit, il durcit et fournit alors

un réseau de libres qu'on nmnait en Amérique sous le nom
d'épongé végétale et aux Lntilles sous celui de torchon :



LUFFA - LUGO — 748

ce lacis de fibres s'amollit dans l'eau et sert à frictionner

1 1 peau ; on en fabrique en outre des semelles, des cadres,

des corbeilles et même du papier. D r L. Un.

LUFFT (Hans), imprimeur et libraire allemand, né en

1495, mort à Wittenberg le "2 sept. 1584. Il fonda une

librairie à Wittenberg en 1525 et imprima le premier la

Bible de Luther (1534), dont il vendit plus de 100,000
exemplaires jusqu'à sa mort. 11 imprima la plupart des

autres œuvres de Luther. En 1563, il fut bourgmestre de

sa ville.

Bibl. : Zrltner, II. Lufft; Altdorf, 1727.

LUGAGNAC. Corn, du dép. de la Gironde, arr. de Li-

bourne, cant. de lïranne; 246 hab.

LUGAGNAC. Coin, du dép. du Lot, arr. de Cahors,

cant. de Limogne; 340 hab.

LUGAGNAN. Corn, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

d'Argelès, cant. de Lourdes; 188 hab.

LUGAN.Com. du dép. del'Aveyron, arr. de Villefranche-

de-Rouergue, cant. de Montbazens; 691 hab.

LUGAN. Coin, du dép. du Tarn, arr. et cant. de La-
vaur; 423 hab.

LUGANO (ail. Louis). I. Lac. — Ce lac, dit aussi de

Ceresio, est situé à l'extrémité S. de la Suisse, et appar-

tient au cant. du Tésin, sauf un de ses bras qui s'étend en

Italie dans la direction du lac de Corne. Sa forme très irré-

gulière rappelle celle du lac de Lucerne; il a cinq golfes.

L'aspect des rives, encaissées entre des montagnes ro-

cheuses qui les dominent de 500 à 1,000 m., présente

une grande diversité et des contrastes remarquables, le

site du Midi se mariant avec la nature agreste et sauvage

des contrées subalpines. Il est à 271 m. d'alt. et se dé-

verse par la Tresa dans le lac Majeur. Son principal tri-

butaire est l'Agno. Le lac a 54 kil. q., 35 kil. de long

de Porlezza à l'E. (vers le lac de Corne) à Ponte Tresa

à l'O., une largeur moyenne de 1 kil. seulement, une lar-

geur maxima de 3 kil. Sa plus grande profondeur, dans

le bras de Porlezza, est de 279 m. ; elle diminue dans

celui de Melide et n'est plus que de 84 à 94 m. dans les

bras de Capolago, Porto et Agno; enfin dans le Laghetto,

entre Laveno et Ponte Tresa, elle se réduit à 50 m. Le

lac de Lugano est desservi par des bateaux à vapeur, et,

depuis 1874, il est traversé par la ligne du Saint-Gothard.

IL Ville.— Ville de Suisse, cant. du Tésin; 7,097 hab.

Située au bord du lac du même nom, Lugano rappelle

Naples. Le paysage est remarquablement beau, le climat

d'une grande douceur. A une petite distance, le mont San

Salvatore (909 m.) sur la cime duquel conduit un chemin

de fer funiculaire. Lugano possède plusieurs églises dans

lesquelles se trouvent des tableaux et des sculptures des

grands artistes italiens : San Lorenzo (inachevée) dont

Bramante a donné le plan ; Santa Maria degli Angeli

(Crucifixion de Luini); Santa Marta, etc. ; en outre quel-

ques monuments du célèbre sculpteur tésinois Vêla. En
octobre s'y tient une grande foire de bètes à cornes.

Auprès sont les grottes naturelles qui forment les fameuses

caves de Caprino.
LUGANSK (V. Lougan).

LUGANSKI (V. Dahl [Wladiinir]).

LUGARDE. Coin, du dep. du Cantal, arr. de Murât,

cant. de Marcenat ; 738 hab. Sur un rocher escarpé, ruines

d'un ancien château.

LUGARDON (Jean-Léonard), peintre suisse, né à Ge-
nève, de parents français, en 1801, mort le 17 août 1884.

Elève de Gros et d'Ingres, il a laissé des tableaux d'un

faire solide, quoique rappelant encore, par la couleur

et l'arrangement, la vieille école, et parmi lesquels nous

citerons : lell sauvant Baumgarten (musée de Berne) :

Arnold de Mclchlhal et la Délivrance de Bonnivard
(musée de Genève) ; Calvin refusant la communion aux
Libertins ; Christ en croix. La plupart de ses composi-

tions ont été litbographiées.

Son fils Albert,në à Genève en 1827, est un dessinateur

habile et un bon peintre d'animaux. J. Gouruaui.t.

LUGASSON. f.om. du dép. de la Gironde, arr.de La
Réole, cant. de Targon; 395 hab.

LUGAUT. Com. du dép. des Landes, air. de Mont-de-
Marsan, cant. de Roquefort; 1,837 hab.

LUGLIEN (V. Focrment [Baron de]).

LUGLON. Lom. du dép. des Landes, arr. de Mont-de-
Marsan, cant. de Sabres; 763 hab.

LUGNAQUILLA (Mont) (V. Irlande, t. XX, p. 948).

LUGNETZ. Vallée de Suisse, cant. des Grisons, latérale

à la vallée du Rhin sur la rive droite duquel elle s'ouvre,

vis-a-vis de la petite ville d'Ilanz. Elle présente, avec ses

rochers menaçants, ses défilés étroits et ses nombreuses et

bruyantes cascades, un aspect extrêmement sauvage.

LUGNY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. et cant.de Ver-

vins; 207 hab.

LUGNY (Luviniacus, Luiniacus). Ch.-I. de cant. du

dép. de Saône-et-Loire, arr. de Màcon, sur la Bourbonne;

1,097 hab. Moulins; four à chaux. Trouvailles de l'époque

préhistorique (hache polie), de l'époque romaine (mon-
naies) et de l'époque burgonde (sépultures). Eglise moderne

(curieux retable du x\i e siècle). Restes du château incendié

par les paysans en 1789. La seigneurie a appartenu à une

vieille famille de chevalerie bourguignonne qui avait pris le

nom de cette terre ; elle passa ensuite aux Saulx-Tavannes

et aux La Baume-Montrevel. L-x.
Kibl. : L. Lex, Notice historique sur Lugny et ses ha-

meaux; Màcon, 1S92, in-12.

LUGNY-liouRiiONNAis. Com. du dép. du Cher, arr.de

Saint-Amaiid-Mont-Rond, cant. de Mérondes; 106 hab.

LUGN Y-Champagne. Com. du dép. du Cher, arr. de San-

cerre, cant. de Sancergues; 483 hab.

LUGNY-i.ks-Cuaroi.les (Luniacus). Com. du dép. de

Saone-et-Loire, arr. et cant. de Cbarolles, sur l'Arconce
;

594 hab. Carrières; tuilerie; four a chaux; moulin. Lugny

était une des quatre anciennes baronnies du Charolais ;

elle appartenait aux Lévis (xv e-xvme s.). Beau château res-

tauré en 1770.

LUGO. Ville. — Ville d'Espagne, ch.-l. de la prov.de

ce nom, sur la rive gauche de Minho et le chem. de 1er de

Léon à Gijon; 20,000 hab. Evèché. Sources sulfureuses

(-)- 32° à 38°) connues des Humains. Vieille enceinte

garnie de tours ; 5 églises. Commerce de viandes conser-

vées, toiles, etc. C'est le Lucus Augusti des Bomains.

Province. — La prov. de Lugo forme le N.-E. de la

Galice, confinant au N. à l'Océan, à l'E. aux prov.d'Astu-

ries et de Léon ; au S. à celle d'Orense, à l'O. à celle de

Pontevedra et Coruna (La Corogne). Elle a 9,881 kil. q.

et 432,165 hab., soit 44 hab. par kil. q. Au S.-E.

sont les monts Cantabres, sierras de Picos et del Cauiel

(1,624 m.) divisées par le col de Piedratita (1,123 m.).

Le N. de la province est occupé par les contreforts de ces

montagnes qui s'étendent jusqu'à la mer. A l'O. sont les

monts de Galice que traverse le col de Puerto Bello(510m.).

Il n'y a de plaine que dans la vallée du Minho; la côte est

abrupte et déchiquetée. Les seuls cours d'eau abondants

sont le Minho et son affluent le Sil. Vers le N., l'océan

reçoit le Navia, le Rivadeo, le Landrove et autres petits

torrents. La population est essentiellement agricole ; il n'y

a ni bons ports ni bonnes routes, donc presque pas de

commerce. Les produits agricoles sont les céréales, les bois

de construction, le chanvre, la laine, le fromage. 11 y a des

mines de fer, de plomb et d'antimoine. Le tissage de la

toile et la poterie sont les seules industries. Sur la côte,

la pèche et la vente du poisson sale fournissent des res-

sources. La province se divise en onze districts. A. -M. B.

LUGO. Ville d'Italie, à 25 kil. 0. de Ravenne, ch.-l.

de circondario; 10.000 hab. Marché très fréquenté et

localité célèbre pour la beauté de ses femmes; grande foire

en septembre.

LUGO-di-Nazza. Com. du dép. de la Corse, arr. de

Corte, cant. de Ghisoni; 512 hab.

LUGO (Jean de), cardinal, né à Madrid en 1583, mort
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en 1660. Entré dans l'ordre des jésuites en -1603, il fut

envoyé par ses supérieurs à Rome, ou il professa pendant

vin»t ans la théologie et la philosophie. 11 fut créé cardi-

nafen 1643 par Urbain VIII. On lui attribue la vulgari-

sation de l'emploi du quinquina, qu'on appela alors poudre

de Lugo. Œuvres principales : Disputationes de justifia

et jure (Lyon, 1643-46, 1652, 2 vol.); Disputationes

scholasticœ et morales de Virtute fidei divinoe (Lyon,

1646-56, 2 vol.); Disputationes scholasticœ de Jncar-

natione Dominica (Lyon, 1633-53;; Disputationes scho-

lasticœ et morales de Sacramcnta ii génère, de vene-

ralnli Eucharistiœ sacramentoetde sacrosancto Missœ

sacrifîcio (Lyon, 1644-51, 2 vol.); De Virtituteet Sacra-

mento Pœnitentiœ, item de Sujjragiis et Indulgentiis

(Lyon, 1644-52); Besponsorumtnoralium libri K/(Lvon,

1660); ces ouvrages reproduisent la doctrine de Thomas

d'Aquin, mais en la modifiant dans un sens opposé à l'au-

gustinisme, conformément à la pratique constante des jé-

suites. E.-H. V.

LUGOL (J.-G.-A.), médecin français, né à Montauban

le 10 août 1786, mort le 16 sept. 1831. Il fit des cours

particuliers à Paris, puis devint médecin à l'hôpital Saint-

Louis. Il étudia à fond les maladies scrofuleuses et le pre-

mier introduisit largement l'iode dans leur thérapeutique.

Ses premiers travaux à cet égard datent de 1829-31. Son

principal ouvrage est : Recherches et observations sur

les causes des maladies scrofuleuses (Paris, 1814,

in-8). D r L. Un.

LUGON-et-i.'Isie-uu-Carney. Corn, du dép. de la Gi-

ronde, arr. de Libourne, cant. de Fronsac; 937 hab.

LUGOS. Gom. du dép. de la Gironde, arr. de Bordeaux,

cant. de Belin; '.42 hab. Stat. du chem. de fer du Midi,

ligne de Paris à liayonne.

LUGOS. Ville de Hongrie, ch.-l. du comitat de Krassd

Szœrényi; 13,000 hab., dont deux tiers de Roumains, un

tiers d'Allemands. Le cours de la Ternes sépare cette ville

en deux quartiers, que l'on nomme le Lugos allemand et

le Lugos roumain, bien qu'en réalité, des deux cotés, les

deux nationalités vivent très mélangées. Un pont construit

en pilotis unit les deux rives. Un évèque catholique-grec

réside à Lugos. Le commerce des vins et du bétail y est très

actif. La ville et ses environs sont souvent mentionnés

dans l'histoire militaire : vers le N., àTapsia.Trajan vainquit

les Daces; vers le S. le général autrichien Veterani fut

vaincu par les Turcs en 1695. En 1849, Lugos offrit un

dernier asile à l'armée révolutionnaire. Les baraquements

actuels peuvent recevoir 10,000 honvéds.

LUGRIN. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. de

Thonon, cant. d'Evian; 1,666 hab. Stat. du chem. de fer

P.-L.-M., ligne de Rellegarde au Bouveret.

LUGUET (René Bénéfand, dit), acteur français, né vers

1815. Fils, frère, gendre de comédiens, il joua la comédie

tout enfant, et vers 1843 fut engagé au Gymnase, d'où il

passa presque aussitôt au Palais-Royal. Au bout dequelques

années on le trouve au Vaudeville, ou il fait deux créations

assez remarquées dans la Corde sensible et la Dame aux
Camélias. Enfin, il rentre, vers 1853, au Palais-Royal,

qu'il n'a plus quitté depuis lors, et où, malgré son grand

âge, il tient encore, à l'heure ou ces lignes sont écrites

(1895 , un emploi important. M. René Luguet avait épousé,

en 1842, la fille de Mme Dorval, la célèbre tragédienne.

Il est frère de Marie Laurent.

LUGUET (Henri Bénéfand, dit), acteur français, né à

Périgueux en 1822, mort en 1873. Après avoir fait partie

d'une troupe d'enfants qui courait la province, il fut en-

gagé au théâtre de Brest, puis joua les amoureux à Genève,

à Rouen, à Gand, à Lille, à Bordeaux et à Lyon. C'est de

Lyon qu'il fut engagé en 1847 à l'Odéon, qu'il quitta l'an-

née suivant>' pour entrer au Vaudeville. Deux ans après, il

retournait en province, puis enfin était engagé pour l'emploi

des premiers rôles à la Porte-Saint-Martin, où il débuta

dans l'Imagier de Harlem. Il lit a ce théâtre un grand

nombre de créations, entre autres dans Benvenuto Cellini,

le Vieux Caporal, les Nuits de la Seine, la Faridon-
daine, l'Homme de la maison, la Jeunesse des Mous-
quetaires, Paris, le Comte de Lavernie, etc.

LUGY. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Montreuil-

sur-Mer, cant. de Fruges; 256 hab.

LU-HÉOU (V. Han).

LU H 1ER. Com. du dép. du Doubs, arr. deMontbéliard,

cant. de Russey ; 256 hab.

LUIGI Andréa di) (V. Ingegno [L']).

LU IGNÉ. Com. du dép. de Maine-et-Loire, arr. d'An-
gers, cant. de Thouarcé; 255 hab.

LUIGNY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Nogent-

li-liolroii, cant. d'Authon; 751 hab.

LUI KEN (V.Luyken).
• LU I NI (Bernardino), peintre de l'école milanaise, né à

Luino entre 1465 et 1480, mort après 1529. Sa vie est mal
connue ; nous ne disposons de points de repère certains que

pour la période comprise entre 1521 et 1533. Imitateur

enthousiaste du Vinci, dont souvent il copia les dessins, il

ne fut probablement pas son disciple immédiat; Léonard,

dans ses manuscrits, nomme tous ses élèves sans le men-
tionner. 11 subit d'abord l'influence de Borgognone, sen-

sible dans le plus remarqué de ses nombreux ouvrages de

jeunesse, la Pietà de l'église Santa Maria délia Passione à

Milan. Son originalité s'affirma surtout dans la fresque.

A l'église Saint-Maurice de Milan, appelée aussi Monas-
terio Maggiore, il a exécuté une série de fresques admi-

rables (Sainte Lucie, Sainte Apolline, Sainte Catherine,

Su iule Agathe). La bibliothèque Ambrosienne conserve

la grande fresque du Couronnement cf'épines (1522) et

une admirable tète du Sauveur. Mais les peintures les

plus importantes de Luini se trouvent à Santa Maria de

Saronno ; les quatre grandes fresques qu'il y a exécutées

(le M.iriage de la Vierge, Jésus parmi les docteurs, la

Présentation au Temple et VAdoration des Mages) sont

de véritables chefs-d'œuvre. Cette dernière fresque est

presque identique à celle du palais Litta, que possède au-

jourd'hui le musée du\Louvre. Enfin, à Sainte-Marie-des-

Anges, à Lugano, se trouve une grande fresque de la Pas-

sion (1529). Le musée de Brera à Milan renferme quelques-

unes de ses œuvres les plus intéressantes, entre autres la

Vierge entre saint Antoine et sainte barbe (1521) et

les trois Jeunes Filles qui jouent à la main chaude.

Citons encore la Décollation de saint Jean-Baptiste

(musée des Offices, Florence); Modestie, et Parafé (Rome,

palais Sciarra); Hérodiade (musée du Louvre); le Christ

au milieu des docteurs (British Muséum), etc. — Luini

a un sentiment délicieux de la grâce sans affectation.il est

supérieur aux autres élèves de Léonard par ce charme sym-

pathique de l'émotion naïve et de la tendresse profonde

qu'il a répandues en tous ses ouvrages.

Ses fils Aurelio et Evangelista, qui vivaient encore en

1584, furent aussi de bons peintres; Aurelio excella comme
ornemaniste ; Evangelista se rattache à l'école romaine.

Jean-.!. Marquet de Vasselot.

Bibl. : G. Lafenestre, Luini, dans la Gazette des beaux-
arts, 1S69, t. II.— Burckhardt, Gicerone, 0« éd.— MOntz,
Histoire de l'art pendant la Renaissance, t. III.

LUINI ou LUINO (Le P. Francesco), mathématicien

italien, né à Milan le 21 mars 1740, mort à Milan le

7 nov. 1792. Ce savant jésuite professa successivement à

Milan, à Pavie, à Côme, enfin à Mantoue, ou il fonda une

brillante école de mathématiques. Son premier ouvrage,

Suite Progressione et suite série (Milan, 1767, in-4), eut

beaucoup de succès. A citer encore son Corso di male-

matica (Milan, 1772, 3 vol. in-8). L. S.

LUINO ou LUVINO. Ville d'italie, prov. de Côme, àl'E.

du lac Majeur, au N. de l'embouchure de la Tresa,

2,000 hab. Belles villas; eaux minérales. C'est l'aboutis-

sant d'une des deux lignes entre lesquelles se partage le

chemin de fer du Saint-Gothard à Milan ; l'autre passe par

Chiasso sur le lac de Côme. En IS4S, Caribaldi combattit

I à Luino.
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LUIS de Grenade (V. Louis de Grenade).

LUIS de Léon (V. Léon [Luis dej).

LUISANS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Beaume-les-

Dames, eant. de Pierrefontaine ; 270 hab.

LUISANT. Loin, du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et tant,

de Chartres; 87;; liai).

LUISETAINES. Loin, du dép. de Seine-et-Marne, arr.

de Prou"?. <;i;it. de Donnemarié; 221 hab.

LUiTPOLO ( Karl-Joseph- W'ilhelm-Ludwi-O, régent de

Bavière, ne a Wurzbourg le 12 mars 1821. Deuxième lils

du roi Louis I
er

, d embrassa la carrière militaire, lit cam-

pagne en 1866 et 1870-71, mais se tint sur la réser e,

ne jouant de rôle officiel que pour suppléer son neveu

Louis IL L'internement et la mort de celui-ci lui tirent

prendre la régence au nom du roi Otlon, aliéné. Bien qu'il

pa,>sàt pour catholique convaincu, il garda d'abord le mi-

nistère Lutz. — De son mariage avec Augusta de Toscane

(
y LS04) sont issus trois lils, dont l'aîné Louis, né en

1 S i 5 , est l'héritier présomptif du troue de Bavière.

LUITPRAND, roi des Lombards (V. Liutprand).

LUITPRAND, historien italien (V. Liutprand).

LUITRÉ. Coin, du dép. d'Hle-et-Vilàine, arr. et cant.

de Fougères; 1 092 hab. Stat. du chem. de fer de Vitré

au Mont-Saint-Michel.

LUJAN ou VILLA de Lujan. Ville de la République Ar-

gentine, dans la prov. de Buenos Aires et à 80 kil. de cett

ville par chemin de 1er, sur le rio de Lujan qui se jette dans

le rio de la Plata; 5,000 hab. Station de la ligne de Buenos

Aires à Bràgado, lançant un embranchement sur Pergamino.

Son nom lui vient d'un capitaine tué par les Indiens en 153$.

Ne pas confondre avec Lujan, village chef-lieu de départe-

ment, a 20 kil.au S. de Mendo/.a.

LUKÂCS (Bêla de), homme d'Etat, économiste et publi-

ciste hongrois, né à Zalatna en 1817. Rendu orphelin des

l'année suivante par les insurgés roumains, blessé même
dans les bras de sa nourrice, il figura de bonne heure parmi

les patriotes magyars. Journaliste dés 1809, remarqué en

1870-71 pour ses sympathies françaises, il devint députe

en 1872. Sa plume, après un début romanesque sur les

Chercheurs /l'or de Zalatna, se voua bientôt aux ques-

tions financières. Il publia successivement des travaux : en

1870 sur les Finances austro-hongroises, en 1880 sur

les Postes et télégraphes, en 1884 sur le Budget et

l'Impôt ''H Angleterre, sur le Budget et l'impôt ru

France. Directeur des chemins de fer de l'Etat en 1876,

le ministre Daross fit bientôt de lui son collaborateur

comme sous-secrétaire d'Etat. En 1892, il devint ministre

du commerce. Il s'est retiré récemment avec le ministère

Wekerle. E. Sayous.

LUKAS, théologien tchèque, néà Prague en 1100, mort

en 1528. Il entra dans la secte des frères bohèmes vers

1192 et devint membre du conseil. Il fut envoyé en 1 191

pour étudier les Eglises d'Orient, et [dus tard chez les Vau-

dois d'Italie et de France. Il devint ensuite évêque; son

influence était tille qu'un contemporain l'appela ['antipape.

En 1511, il envoya deux de ses disciples à Erasme, dont

il voulait appeler l'attention sur les doctrines de la secte. 11

entra ensuite en relations avec Luther. Ce fut l'un des re-

présentants les plus remarquables de la secte des frères

bohèmes. Ses écrits sont tous écrits en langue tchèque; on

en a compté plus de soixante. La liste a été dressée par

J. Jireczek dans son Manuel d'histoire delà littérature

tchèque (Prague, 187.">). L. L.

LUKASZEVVICZ (Joseph de), historien polonais, né a

Kromplevno (près de Poznan) le 30 nov. 1 797, mort à Tor-

goszyce le 18 févr. 1872. Bibliothécaire du comte Ra-
czynski a Poznan (1829-52), il fonda avec Poplinski une

librairie polonaise, une revue littéraire (Oredownik) et

une revue populaire (Przyjaciet ludu),(\\n disparurent en

1816. Il a tracé l'histoire morale de sa patrie en des ou-

vrages d'une grande valeur. Ses œuvres principales sont:

Histoire des Dissidents à Poznan auxy.\ie et xvue siècles

(Poznan, 1832 ; trad. ail., 1843) ; les Eglises des Frères

Bohèmes dans l'ancienne Grande-Pologne (Poznan,

1835;trad. ail., 1877); les Eglises de la confession hel-

vétique enhithuanie (Poznan, 1812, 2 vol. ; trad. al!.,

1848-50); Histoiredes établissemehtè d'enseignemt ni
eu Pologneeten Lithuanie (Poznan, 1849-51,2 Vol.)

;

Description historique et statistique de la ville de Poz-
nan aux tempsanciens (1838,2 vol.; trad. ail., 1846);
Histoire île toutes les Eglises dans les anciens diocèses

polonais (1856-63, 3 vol.). A.-M. B.

LU Kl S (William-Collings), archéologue anglais, né en
1817. Doyen de Catterik East (Yorkshire), il a publié

d'intéressantes monographies sur l'archéologie préhisto-

rique: Danish Cromleehs and burial custorhs compa-
red...; On Flinl ImpU ments andtumuli of Wuth; The
SI,m, Aminés oj Caruae; Rude SI,me Monuments...
(1875), etc.

LUKMANIER (italien Lucomagno). Col de Suisse

(1,917 m. d'alt.), dans les Alpes des Grisons, entre le

Pizzo Roudadura et le Scopi; il relie les vallées du Rhin et

du Tésin par les vais Medels (Grisons) et Iileuio (Tesin).

Il n'a de route carrossable que depuis 1877. Cependant ce

passage fut fréquenté dès l'époque carolingienne et durant

tout le moyen à^e. La route monte de Platta (1,380 m.)

le long des gorges du Rhin jusqu'aux hospices Saint-Gion

et. Saint-Gall, puis à l'hospice Santa Maria (1,842 m.),

franchit le faite sur un plateau dénudé, et redescend par

les hospices Casaccia et Camperid vers Olivone (892 m.),

il on elle rejoint a Ciasca (387 m.) la grande route du

Gothard. A.-M. B.

LULÉ-Bergas ou TCHATUL-Bourgas. Ville de la Tur-

quie d'Europe (saudjak de Rodosto),à 48 kil. N. -N.-O. de

Rodosto, et à 46 d' Yndrinople, sur le Karagatch, alil. de

l'Erkené; 5,000 hab. Ruines d'un château et de murailles.

A 10 kil. au S.-0. est une station du chem. de fer d'An-

drinople à Constantinôple. Fabrication de pipes turques

appelées Lulé. C'est l'antique Berguld.

LULE-ele. Fleuve du N. de la Suède, tributaire du

golfe de Botnie, long de 408 kil. ; il est formé par la jonc-

tion du Stora (grand) et du Lilla (petit) Lule-elf, des-

cendus du Sulilelma (1,880 m.). Le premier s'épanche en

lacs sur les paliers des terrasses dont il descend les gra-

dins par de belles cascades; la plus majestueuse est celle

le Niii'inuielsaska, qui saute de 75 m. (y compris les ra-

pides qui la prolongent). .Le Lilla-Lule-elf forme le lac

Saggatjaur dans une admirable vallée, et la cascade de

Wuollerim. Le fleuve forme les rapides de Porsiforss, Ede-

forss (2 kil. de Ion.;, 25 m. de chute) et Hedensl'orssar

(8 kil. de long, I!» m. de chute); il est navigable dans les

biefs intermédiaires; du dernier à la mer, il y a 45 kil. Ou
a creusé des canaux pour tourner les rapides, mais la na-

vigation demeure malaisée. A -M. B.

'LULEA. Ville de Suède, ch.-l. du lœn de Norbotten,

sur le golfe de Botnie, dan< la presqu'ile Sandœ, à l'em-

bouchure du Lule-elf; 3,500 hab. Commerce de bois, de

goudron, de fer (des mines de Gellivara). Un chemin de fer

la relie à la côte de Norvège ; une ligne de bateaux à va-

peur à Stockholm. Fondée en 1621, elle fut brûlée le

11 juin 1887.

LU LIER (Louis-Marie), révolutionnaire français, né à

Paris vers 1710, mort a Paris le 5 mai 1791. Homme de

loi, membre de la Commune révolutionnaire du 10 août,

il fut nommé accusateur public près le tribunal du 17 août,

puis il remplaça Rœderer dans les fonctions de procureur

général syndic du département de Paris, où il fut ensuite

agent national. Impliqué avec Chabot et autres dans l'af-

faire de la Compagnie des Indes, il fut traduit au tribunal

révolutionnaire en même temps que Danton. Acquitté, il

fut maintenu en arrestation comme suspect et se tua d'un

coup de poignard à Sainte-Pélagie. — Dans Ir-s documents

contemporains, son nom est presque toujours défiguré en

celui de Lhuillier. V.-\. A.

LULLE (Raimond) de son vrai nom RaiHon Lu. en

latin Lullus ou Lullies, philosophe scolastique. né à Palma.
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dans l'Ile de Majorque, vers 1235, mort à Bougie en 131 ,">.

Après une jeunesse aventureuse et déréglée, il crut avoir

cinq fois la vision de Jésus crucifié, renonça au monde et se

retira dans Pile de Majorque où un esclave sarrasin lui ap-

prit l'arabe. C'est là qu'il composa VArs magna vers 1273,

ainsi que la plupart de ses ouvrages arabes et de ses œuvres

poétiques. 11 y fonda en 1276 un couvent de frères mineurs

qui devaient se consacrer à l'étude de l'arabe. En 1285, il

alla à Rome, puisa Taris (1287), à Montpellier (1289), à

Cènes (1291), puis à Tunis ou il resta une année (1291-

92), essayant vainement de convertir les infidèles au chris-

tianisme et où il écrivit ses traités d'alchimie. De la il

revint à Rome où il écrivit l'exposé de son grand art inti-

tulé Arbor Scientice. En 1298 nous le retrouvons à

Paris, en 1299 à Majorque, en 1309 à Chypre, puisa

Gènes, Lyon, Majorque, Bougie, Pise, Avignon, Paris

(130!)), où il compose son Liber contradiclionis inter

Raymondum et Averroistam (1310), et ou il fait sur

Averroès et sur son Grand Art des lectures publiques qui

attirent une foule d'étudiants et de maîtres. De là nous le

suivons encore au concile de Vienne (1311), à Majorque,

Paris, Montpellier, Messine, Tunis, enlin a Bougie où il fut

lapidé, d'après Nie. de Pax, en 1315. Cet homme, d'une ac-

tivité prodigieuse, auquel son exaltation a valu le surnom

de Doctor illuminalus, n'avait pas composé, dit-on, moins

de 486 ouvrages, traités de théologie, de philosophie ou

d'alchimie, poèmes, etc. Il nous est parvenu sous son nom
313 ouvrages qui semblent avoir été écrits en arabe, en

catalan, mais qui nous sont parvenus sous forme de tra-

ductions latines. Il est difficile d'y faire la part des ou-

vrages authentiques et des apocryphes. 184 sont inédits.

Les 129 autres ont été imprimés soit à part, soit dans la

grande édition de Mayence (1741-42, 8 vol. in-fol.), soit

encore dans la petite édition de Palma (4744-46, 3 vol.

in-4). On trouvera le catalogue complet et l'analyse des

œuvres de Lulle dans YHistoire littéraire de la France,

t. XXIX, pp. 74-386. Il faut y joindre une curieuse Con-

solatio Vcnetorum que M. Hauréau a récemment décou-

verte et analysée dans ses Notices de manuscrits latins

(Paris, 1892, t. IV, pp. 230 et suiv.). En dépit de sa pro-

digieuse activité intellectuelle, R. Lulle ne peut guère être

compté au nombre des grands penseurs du moyen âge. Il a

eu sans doute des vues originales ; il a compris, entre autres,

l'importance philosophique des écrits arabes et de la cab-

bale. Mais son réalisme intempérant et sa confiance sans

réserve en la raison l'ont conduit aux constructions philo-

sophiques les plus fantaisistes. Tel est son célèbre Grand
Art qui consiste essentiellement à disposer arbitrairement

des concepts matériels ou formels en trois cercles, lesquels,

en tournant autour d'un même point, produisent à volonté

toutes les combinaisons possibles. Par ce procédé qui, on

le devine, aboutit au plus extravagant mélange d'absurdi-

tés et de vérités, R. Lulle espérait résoudre tous les pro-

blèmes scientifiques. La philosophie cessait pour lui d'être

une science; elle devenait le grand art, l'art par excellence

qui crée la vérité de toutes pièces. Il admet sans restriction

l'accord de la raison et de la foi, et prétend démontrer ra-

tionnellement les mystères de la trinité et de l'incarnation

contre saint Thomas qui tenait ces dogmes pour indémon-

trables et Averroès qui les tenait pour faux. Il pousse enfin

le réalisme jusqu'à soutenir que le genre est le premier

degré du chaos et contient en son essence tous les êtres fu-

turs. Th. Ruvssen.
Bibl. : E. Littré et B. Hauréau, Raymond Lulle, dans

VHist. litt. de la France, 1885, t. XXIX, pp. 1-387, où l'on trou-
vera, pp. 05-07, l'indication des principaux travaux consa-
crés a R. Lulle

; pour plus de détails, V. U. Chevalier,
Répert des sources hislor. du moyen âge; Paris, 1877-83

pp. 1908-9 ; et supplément ; Taris. 1888, p. 2791. — V. aussi
Prandtl, Gesch. der Logih, t. 111, pp. 115-177, B. Hau-
réau, Hist. de la philos, scolast., t. Il, part. 2, pp. 292 et
suiv.

LULLI (V. Liiiy).

LULLIER (Ernest-Charles), publiciste français, né à

Mirccourt le 27 avr. 1838, mort à Panama en 1891.

Elève de l'Ecole navale (1834), lieutenant de vaisseau en

1868, il fut réformé à cause de son exaltation et de son

esprit d'indiscipline qui déjà lui avaient fait retirera deux

reprises le grade d'enseigne. Il eut des duels et des con-

damnations retentissantes. En 1870, il fut envoyé en mis-

sion à Copenhague et à New York par le gouvernement de

la Défense nationale. Revenu à Paris, il se jeta à corps

perdu dans la Commune, fut nommé général en chef delà

garde nationale ei s'empara des forts et des points straté-

giques les plus importants de Paris. La Commune craignant

de sVtre donne un dictateur le destitua (25 mars) et même
le lit emprisonner. 11 s'échappa et entama des négociations

avec le gouvernement. Il fut néanmoins condamné à mort

par le 3e conseil de guerre de Versailles le 4 sept. 1871,

mais cette peine fut commuée en celle des travaux forcés,

puis en deux ans de prison qu'il fit à Aix. En 1881, il se

présenta sans succès aux élections législatives dans le

X e arrondissement de Paris confie Camille Pelletan. Il eut

de violentes altercations avec les anciens membres de la

Commune et se lança avec ardeur dans le boulangisme. Un
a de lui : Mission politique et maritime de lu France
au xixe siècle (Paris, 1865, in-8) ; De l'Esprit du pro-

pres sur lu flotte (1866, in-8); Essai sur Vhistoire dje

lu tactique navale et des évolutions de mer (1807.

in-8) ; lu Virile sur la campagne de Bohême en 1866
(1867, in-*); les Anglais et les liasses dans lu lluute-

Asie(\mJ, in-8); Mes Cachots (1881, in-12).

LULLIN. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. et

catt. deThonon; 1,109 hab.

LULLIN (Aimé de) (V.Bastie [Baron de La]).

LULLIN (Ami), théologien et bibliophile genevois, né à

Genève en 1695, mort à Genève le 18 déc. 1756. Consacré

ministre en 1718, il voyagea en France, en Hollande, en

Angleterre, puis revint à Genève où il fut pasteur en 1726
et professeur d'histoire ecclésiastique en 1737. Ses Ser-
mons ont été publiés après sa mort (Genève, 1761-67,

2 vol.). Il s'était formé uue riche collection de manuscrits

qu'il donna ou légua à la bibliothèque de Genève; une
salle de cette institution porte aujourd'hui son nom.

LULLIN (Ami), magistrat genevois de la famille du pré-

cédent, né à Genève le 2 févr. 1748, mort à Genève le

4 déc. 1816. Il fut successivement avocat, membre des

Deux-Cents, conseiller d'Etat et syndic(1790). En 1792, il

se retira. Patriote ardent, il fut l'âme de la résistance au

régime consulaire et impérial lors de la domination fran-

çaise. Le 31 déc. 1813, lors de la restauration de la Ré-
publique de Genève, il fut placé à la tète du gouvernement

provisoire. Après l'adoption de la nouvelle constitution, il

fut nommé premier syndic (14 oct. 1814). E. K.

LULLIN (Taul-Elisée), magistrat et historien genevois

de la famille des précédents, né à Genève le 26 avr. 1800,
mort à Genève le 1 er févr. 1872. Il lit son droit à Ilei-

delberg et Genève. Dès 1828 il entra dans la magistra-

ture, puis au Grand Conseil et au gouvernement cantonal.

La révolution de 1846 brisa sa carrière et le rendit à ses

recherches d'histoire. Tous ses travaux ont été faits en col-

laboration avec l'historien Ch. Le Fort. E. K.
LULLIN de Chàtuauvieux (V. Châteauvieux).
LULLY. Com. du dép. de la Haute-Savoie, arr. deTho-

non, cant. de Douvaine; 458 hab.

LULLY (Jean-Baptiste), célèbre compositeur, né à

Florence en 1633, mort à Taris le 22 mars 1687. Les

uns le disent fils d'un meunier, les aulres le prétendenf

gentilhomme; le fait importe peu pour un homme qui sut

conquérir le premier rang dans son art, et, en somme, s'il

est né de basse extraction, il mourut gentilhomme, lui a
bien anobli et à juste titre. Son nom peut s'écrire indiffé-

remment Lully ou l.ulli, car lui-même a donné ces deux
orthographes. Lully étant encore en Italie prit quelques

leçons de musique et apprit la guitare. Il avait environ

treize ans lorsque le chevalier de Guise, voyageant à Flo-

rence, le lit venir en France et le donna à Mademoiselle de

Montpensier qui fit du jeune musicien un... marmiton. A ses
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moments perdus, Jean-Baptiste jouait du violon; le comte

de Nogent l'entendit et intéressa .Mademoiselle à ce talent

naissant; celle-ci le mit au nombre de ses musiciens, mais

Jean-Baptiste, déjà ingrat, écrivit contre elle une chanson

satirique, et elle le chassa. Il travailla alors avec les orga-

nistes Métru, Roberdet et Gigault, puis entra dans la

grande bande des violons du roi ; cette bande se composait

d'assez médiocres musiciens, Lully en forma une autre dite

la Petite Bande, qui ne tarda pas à éclipser son aînée.

C'est pour ces musiciens qu'il écrivit ses premières com-

positions.

On sait que Louis XIV dansait souvent dans les ballets

joués à la cour; la musique de ces ballets était écrite

par de nombreux compositeurs, parmi lesquels on comptait

Lully, puis en 1 658 il tit en entier le ballet d'.l Icidione ; ce

fut son premier début important ; bientôt vinrent : le Ballet

des arts, iAmour déguisé, entin la Princesse d'Elide

en 1664, et l'Amour médecin. De ce jour, il fut le col-

laborateur habituel de Molière jusqu'en 1674, où il se

brouilla avec lui. C'est ainsi qu'il écrivit en 1 069 la musique

de Monsieur de Pourceaugnac, dont il joua et dansa le

rôle principal, et le Bourgeois gentilhomme, où il rem-

plit le, rôle du mufti avec le plus grand succès.

Vers cette époque, Lambert, Perrin et le marquis

de Sourdéac avaient fondé l'Académie royale de musique

(V. Opéra) et joué \ Opéra d'hsy (1639), Pomone(iè7 l),

les Peines et les Plaisirs de l'amour, avec le poète Gil-

bert (1672). Perrin était un pauvre bohème incapable de

compter, Sourdéac un aigrefin, Lambert un musicien ne

s'occupantque de sa musique ; l'entreprise, malgré de réels

succès, ne pouvait que péricliter et, dans ces conditions,

le privilège royal ne pouvait leur profiter longtemps. Il

était évident qu'il faudrait bientôt un propriétaire pour

ce bien en déshérence; Lully avait compris tout le parti

que l'on pouvait tirer de l'idée de Perrin et Lambert; il

se mit à l'affût ; au bout de peu d'années, les associés se

volaient, se querellaient, se séparaient, et le Florentin,

fort de l'appui de Mme de Montespan et profitant de toutes

ces discordes, qui avaient fini par indisposer le roi et les

juges, faisait tout simplement enlever le privilège à Perrin,

payait une légère indemnité à Sourdéac, laissait partir en

Angleterre le pauvre Lambert et s'installait à leur place.

Ceci se passait en 1672. Le procédé n'était pas très loyal;

on cria fort, et un nommé Gnichard écrivit un Mé ire

qui est resté célèbre ; mais Lully avait son génie pour lui,

il devait triompher; il ne créa pas, il est vrai, mais il

établit réellement en France ce genre noble et majestueux

qui a nom tragédie lyrique ou opéra.

Ce ne fut pas dès sa première œuvre que Lully atteignit

le but qu'il visait. Les Fêtes de l Amour et de Bai chus.

par lesquelles il ouvrit son opéra de la salle du Jeu de

Paume du Bel-Air, rue deVaugirard, le 15 nov. 1672, était

un ballet qui différait fort peu de ceux que l'on avait joués

jusqu'à ce jour, mais voilà qu'avec Cadmus et Hermione

(1673) nous voyons apparaître un art vraiment nouveau
;

Alceste (1674) est bien loin de l'oeuvre magistrale que

Gluck écrira plus tard sur le même sujet, mais l'air de Ca-

ron et la scène des Ombres révèlent un maître. Avec Thé-

sée (1655), Lully s'est élevé jusqu'à l'accent tragique dans

tout le rôle de Médée. Atys, dit l'Opéra du roi, [sis, dit

l'Opéra des musiciens, avec l'air si pittoresque des plaintes

de Pan, Psyché (1678), marquent chaque année une nou-

velle étape. Viennent ensuite Bellérophon (1079), dont le

poème est de Corneille, de Fontenelle et de Boileau, Pro-

serpine, une des œuvres les plus curieuses el les plus tra-

vaillées du maître. Avec le Triomphe de l'Autour (1681 ),

qui fut le dernier ballet royal, Lully revint à sa première

manière, mais plus relevée et d'une grâce plus virile : en

1682, la tragédie reprenait ses droits avec Persée, par la

beauté des récitatifs, par l'ampleur des idées mélodiques ;

Phaéton (1683) contient deux beaux duos, mais avec.

Amadis (1684) et lioland (\68o), le maître est en pleine

puissance de son génie ; lisez le bel air d'Amadis : « Bois

épais, redouble ton ombre » ; l'air de Médor : « Ha ! quel

tourment »; le chœur si ferme : « Courons aux armes »,
et vous reconnaîtrez un maître. Dans Armide (1686), le

duo d'Ilidrao et d'Armide, le bel air : << Il est en ma puis-

sance », le récit véritablement tragique d'Armide : « Le per-

fide Renaud me fuit », sont des pages de premier ordre et

par l'inspiration et par le style.

Armide est le dernier et le plus beau des grands opé-
ras de Lully; il laissa encore en portefeuille Acis et Ga-
latée, pastorale qui fut jouée en 1086 et imprimée en
1687. La même année on exécuta à l'Opéra Achille et

Polyxène, dont le maître avait écrit le premier acte et

Colasse, son secrétaire, les quatre derniers. En dehors de

sa musique dramatique, Lully composa un grand nombre
d'œuvres religieuses et parmi les plus connues un Te Deum,
et une collection de motets qui a été imprimée en 1684.

Dans le cours de sa vie accidentée, le Florentin eut de

nombreuses aventures qui toutes ne sont pas à son hon-
neur, entre autres sa rupture avec Molière, la manière

dont il conquit le privilège de l'Académie royale de mu-
sique, les procédés peu dignes qu'il employa pour s'attirer

la bienveillance du roi. C'était, en somme, un assez vilain

caractère, et les mémoires des contemporains nous le mon-
trent sous un assez mauvais jour. Nous ne pouvons rééditer

ici ces nombreuses anecdotes, mais on peut se résumer en

disant que, si l'homme était peu digne d'estime, le musicien

était de premier ordre et qu'il fonda avec l'opéra un genre

qui a duré jusqu'à nos jours. On peut ajouter que des

grands maîtres comme Rameau, Gluck, Spontini, etc.,

ont été jusqu'à un certain point ses tributaires.

Lully avait été secrétaire du roi et anobli en cette qua-

lité ; ses titres otiiciels étaient : écuyer, conseiller, secré-

taire du roi, maison, couronne de France et de ses finances,

et surintendant de la musique de Sa Majesté. De plus, il

était fort riche ; il fut enterré dans une chapelle de Notre-

Dame-des-Victoires où l'on voit encore son tombeau. Il

axait épousé Madeleine Lambert, fille du célèbre chanteur

Lambert, dont il eut trois fils :

Louis de Lully, l'aîné, naquit le 4 août 1664; il fut

comme son père surintendant et compositeur de la chambre

du roi. Il écrivit, avec son frère Jean-Baptiste, Orphée,

opéra en trois actes (1090); avec Marais, Alcide ou le

Triomphe d'Hercule (1095); avec Colasse, le Ballet des

Saisons (1095).

Jean-Baptiste de Lully, né en 1065, fit ses études

théologiques au séminaire de Saint-Sulpice et devint abbé

de Saint-Hilaire, près de Narbonne, ce qui ne l'empêcha

pas de toucher une pension sur l'Opéra et d'écrire, comme
on l'a vu plus haut, une tragédie lyrique d'Orphée avec

son frère Louis.

Jean-Louis de Lully, troisième fils du grand musicien,

naquit en 1667 et mourut en 1088 ayant la survivance de

toutes les places de son père. Quoique bien jeune, il signa

avec son frère Louis un opéra-ballet, Zéphyre el Flore,

qui fut joué en 1088. H. Lavoix.

lini. : Fétis, Biogr. des musiciens. — Pougin, Suppl.
;) In Biographie des musiciens.— Chefs-d'œuvre de l'opéra

français (collection Michaetis). — La.iartf. Bibliothèque
musicale de l'Opéra, 1876. — Lavoix, Histoire de la mu-
sique. — La Musique française.— P iugin, ! Opéra sous le

règne de Lulli. dans le .\[éneslrel, 1885-86.

LULON (Bot.) (V. Asphodèle).

LULU (Ornith.). Nom vulgaire d'une espèce à'Alouette

(V. ce mot), l'Alauda arhorea L., dont Kaup avait fait

le type du petit genre Lullula [Nat. Syst., 1829, p. 92).

LUMACHELLE (Géol.). Variété de calcaire uniquement

formée par une agglomération de coquilles de mollusques

appartenant surtout aux Ostracées (V. Calcaihi:).

LUMAGUE (Marie de), fondatrice de l'institut des Filles

de la Providence, née à Paris en 1599, morte en 1657.

Après avoir reçu une brillante éducation, elle entra dans

un couvent de capucines; mais elle dut bientôt le quitter,

sa santé ne lui permettant de supporter les austérités de

la règle. En 1617, ses parents la marièrent à François de
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Polallion qui fut nommé résident de France à Raguse et

dont elle eut une fille. Après la mort de son mari, la du-

chesse d'Orléans la nomma dame d'honneur et gouvernante

de ses filles. Quand l'éducation des princesses fut termi-

née, elle se retira de la cour et s'associa aux œuvres de

saint Vincent de Paul. Ayant marié sa tille, elle fonda

(1630) l'institut des Filles de la Providence vouées à l'ins-

truction des pauvres paysannes. En outre, elle aida saint

Vincent de Paul à établir la maison des Nouvelles-Catho-

liques, qui fut dotée par le maréchal de Turenne. E.-ll. V.

Bibl. : Colin, Vie de M"' de Lurnague; Paris, 1011.

LUMBAGO (Pathol.). On a désigné sous ce nom le

symptôme douleur commun à diverses atfections, telles que

maladies des reins ou de l'utérus, hémorroïdes, etc., tour

de reins, rachialgie (V. Raciiis). Le véritable lumbago,

encore appelé courbature, n'est autre chose qu'un rhuma-

tisme de la masse sacro-lombaire, survenu sous l'influence

du froid, de l'humidité, par les temps orageux, ou par une

fatigue musculaire excessive; il est probable que le rhuma-

tisme est accompagné ici d'une névralgie des nerfs de la

région. Les mouvements exaspèrent la douleur, le repos la

calme. La durée de la maladie ne dépasse généralement

pas dix jours. Mais elle est souvent à répétition et peut

alterner a\ee la migraine etd'autres névralgies. Localement,

on la traite par les rubéfiants et les calmants, par les ven-

touses scarifiées, le massage, les bains de vapeur, etc.; à

l'intérieur, par les diaphoniques, les purgatifs légers dans

les cas fébriles, les narcotiques quand la douleur est très

violente. Dr F. Hn.

LUMBIN. Coin, du dép. de l'Isère, arr. de Grenoble,

cant. de Touvet; 4"27 hab.

LUMBRES. Ch.-l. de cant. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Saint-Omer; 4,349 hab. Stat. du chem. de fer du

Nord, lignes de Saint-Omer à Boulogne et de Calais à Anvin.

Brasseries, fabriques de carton, de papier, de ciment ; mou-

lins, tannerie. Eglise moderne de style gothique. Château

d'Acquembronne du xvi° siècle, restauré de nos jours.

LUMBRES (Antoine de) (V. Lombres).

LUMBRICARIA (Paléont.) (V. Annélides).

LUMBRICONAÏS {Lumbriconais OErsted) (Zool.).

Genre d'Annélides, ordre des Polychètes, sous-ordre des Sé-

dentaires (Tubicoles), famille des Capitellides. —Caractères

du genre : tète distincte, plus ou moins triangulaire, dé-

pourvue d'antennes; anneau buccal bien marqué; trompe

courte et couverte de papilles. Corps très contractile, divisé

en deux régions, la première pourvue seulement de soies

simples, la seconde seulement de soies à crochet ; entre les

deux, un ou deux anneaux portant un mélange des deux

sortes de soies; chez les mâles, entre ces deux mêmes ré-

gions, un pore génital entouré de soies courbées, simples

et fortes; ces diverses soies sont implantées sur de petites

éminences. — Espèces principales : L. capitata, Manche,

mer du Nord, iles Hébrides; L. costana, Naples; L. [im-

briata, côtes de Belgique ; L. rubicunda, Saint-Waast.

LUMBRICONEREIS (Lumbriconcreis Blainville et

• Grube) (Zool.). Genre d'Annélides, ordre des Polychètes,

sous-ordre des Néréides (Errantes), famille des Eunicides,

sous-famille des Lombriconéréines. Ce dernier groupe se

différencie des voisins, appartenant comme lui à la famille

des Eunicides, par l'absence de branchies et de cirrhes et

généralement de tentacules. — Caractères du genre : lobe

céphalique conique sans tentacules ni palpes, avec des bour-

relets cervicaux ; les deux moitiés de la mâchoire supérieure

semblables; rames avec des prolongements en forme de

lèvres; deux anneaux dépourvus de rames; des soies sim-

ples et composées; dans les derniers anneaux elles sont

mélangées avec des soies à crochet.— Espèces principales :

L. Nardonis, mer Adriatique; L. breviceps, Naples;

L. frai/ilù), mers septentrionales.

LUMBRICULUS (Lumbriculus Grube) (Zool.). Genre

d'Annélides, ordre des Oligochètes, sous-ordre des Liini-

coles, famille des Tubificides, sous-famille des Lombrico-

lines. Ce dernier groupe se différencie de celui très voisin

GRANHK ENCYCLOPÉD1K. — XXII.

des Lombriciens, principalement par son vaisseau dorsal

portant des caecums ramifiés ou émettant dans chaque anneau

deux ou plusieurs branches périgastriques. — Caractères

du genre : soies formées d'une portion basiliaire renflée

occupant les trois quarts de leur longueur et d'une portion

terminale rélrécie, bifide à l'extrémité; ces soies forment

quatre faisceaux par anneau. Tronc vasculaire dorsal simple

en avant ; tronc ventral bifurqué antérieurement; dans

chaque anneau une anse vasculaire latérale contractile et

des appendices tubuleux, terminés en csecums, également

contractiles, du vaisseau dorsal; pas de réseau vasculaire

dans la peau. Pas d'yeux. Deux paires de canaux déférents

à entonnoirs vibratiles réunis dans un vestibule commun
s'ouvrant à l'extérieur dans le neuvième anneau par un

pore latéral ; quatre paires de poches copulatrices ; une

glande albuminipare située entre la première et la

deuxième paire de ces poches
;

pas de pénis extérieur ;

ovaires situés dans le neuvième anneau, oviductes s'ou-

vrant dans le onzième. — Espèces principales : L. varie-

gatus, limon d'eau douce de toute l'Europe moyenne et

septentrionale, depuis le midi de la France (Montpellier),

Sibérie; L. limosus, spiralis, hyalinus, tous trois des

environs de Philadelphie.

LUMBRICUS (Lumbricus Linné) (Zool.). Genre d'An-

nélides, sous-classe des Chétopodes, ordre des Oligochètes,

sous-ordre des Terricoles, famille des Lombriciens (V. ce

mot).

Caractères du genre. Soies au nombre de 8 par anneau,

légèrement courbées en S, disposées en séries longitudi-

nales régulières; ligne dorsale inerme. Lobe céphalique sans

taches oculilormes, distinct de l'anneau buccal et offrant

un prolongement postérieur qui entame plus ou moins

celui-ci. Tube digestif avec un gésier simple et un intestin

présentant à son intérieur une saillie constituée par une

invagination des parois, et qu'on peut se représenter comme

une lame horizontale reliée à la paroi supérieure par une

lame verticale, la coupe de cet ensemble donnant la forme

d'un T renversé. Ceinture (clitellum) située à peu près à

la réunion du quart antérieur du corps avec les trois quarts

postérieurs et toujours en arrière de l'orifice maie. Trois

paires de testicules, deux paires de poches copulatrices ou

réservoirs séminaux, une paire d'ovaires; la situation seg-

mentaire de ces divers organes de reproduction, tous réu-

nis sur le même individu, ainsi que celle de leurs orifices

varient d'une espèce à l'autre.

Habitat. Si la plupart des Lombrics (Lumbricus ter-

restres, L. communis, etc.) habitent le sol, dans les

longues galeries tabulaires qu'ils s'y creusent en tous

sens, et sont bien ainsi de véritables Vers de terre comme

on les appelle communément, quelques-uns, comme le

L. tetraedrus, ne se trouvent que sur le bord des ruis-

seaux, presque à la surface; certains autres fréquentent

le limon et les amas de conferves des berges ou se

logent dans les gaines des plantes aquatiques mortes;

d'autres encore recherchent de préférence la mousse ou

bien l'abri que leur fournit l'écorce humide soulevée des

arbres morts ou abattus ; enfin le L. chloroticus se

rencontre assez fréquemment sous les bouses de vache à

demi desséchées, le L. fœtidus et le L. puter se plaisent

dans les fumiers. Toutefois, l'habitat d'une même espèce

parait pouvoir varier; c'est ainsi que le L. terrestris

se rencontre non seulement dans la terre, mais encore

sous la mousse, dans les bouses de vache, etc., et que le

L. puter quitte parfois son fumier pour aller se rafraî-

chir dans la mousse ou sous les écorces humides ou encore

dans les gaines des feuilles des plantes aquatiques mortes

eisant sur les rives des cours d'eau. Ces deux mêmes espèces

se renconfrent aussi sous les souches, les pierres, les pots

;i Ileurs et en général tous les objets au-dessous desquels

l'humidité se maintient.

Iléi/ime. Les Lombrics étant dépourvus de mâchoires,

leur nourriture semble ne pouvoir consister qu'en subs-

tances en décomposition, et l'on a longtemps admis que

48
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les Vers de terre proprement dits se nourrissaient exclu-

sivement d'humus qu'ils faisaient pénétrer en nature dans

leur tube digestif et rejetaient après en avoir absorbé les

parties alibiles; il est certain que leur tube digestif est

habituellement rempli de matières terreuses et que les amas

de même nature accumulés à l'entrée de leurs galeries sont

composés de leurs déjections; toutefois, suivant la re-

niai que de Charles Darwin (1882) qui, le premier, a fait

sur ce sujet des observations positives, ces animaux atti-

rent dans leurs galeries souterraines des feuilles et autres

parties végétales dont ils se nourriraient ; l'organe de pré-

hension alimentaire est leur pharynx, qui est protractile.

Rôle des Vers de terre. Ces animaux, en avalant la terre

et la reportant ensuite à la surface, ont été considérés depuis

longtemps comme de puissants auxiliaires de l'aération du

sol, et sauf les quelques dégâts qu'ils peuvent causer dans

les semis ou dans les repiquages en soulevant les jeunes

plantes, on doit les regarder comme des animaux bien plutôt

utiles que nuisibles, quelles que soient les opinions contra-

dictoires qui aient été émises à cet égard. Les observations

de Hensen (1877) l'ont porté à conclure que les Vers de

terre jouent encore dans la nature un autre rôle important :

suivant cet auteur, ces animaux, en enfouissant les feuilles,

régleraient la distribution des matériaux nutritifs des

plantes et contribueraient à la conservation de celles-ci en

facilitant les voies et apports des substances nutritives.

Leur action sur la végétation, bien loin d'être domma-
geable comme on l'admet souvent, serait donc au contraire

d'une réelle utilité : c'est ce qu'a surabondamment achevé

de démontrer Darwin, dans son ouvrage bien connu : Du
Rôle des Vers de [erre dans la formation de la terre

végétale (1881), où il est revenu très au long sur cette

question. 11 faut aussi rappeler que dans ces derniers temps

on a accusé les Vers de terre de pouvoir parfois ramener

à la surface du sol les matières imprégnées des virus char-

bonneux d'animaux enfouis.

Espèces et distribution géographique. Le genre Lom-

bric (Lumbricus) est répandu dans l'Ancien et dans le

Nouveau-Monde ; toutefois, il parait jusqu'ici manquer

dans les contrées intertropicales orientales, ou il semble

remplacé par le genre Megascolex. On connaît actuelle-

ment près de cent espèces différentes de Lombrics; les

deux tiers environ sont européennes et près de quarante

se rencontrent en France. Les espèces suivantes se font

remarquer par leur large distribution géographique :

Lumbricus festivus, Europe tempérée et septentrio-

nale; L. tetraedrus, la plus grande partie de l'Eu-

rope, Açores ; L. commuais, L. chloroticus, Europe

moyenne et du Nord, Sibérie; L. Bœckii, Allemagne,

Scandinavie, Sibérie, Terre-Neuve, Nouvelle-Zemble;

L. subrubicundus, Scandinavie, Sibérie, Açores, Canada,

Terre-Neuve, Californie; L. terrestris, L. carneus,

L.rubellus, L. turgidus, L. tennis, Europe moyenne et

septentrionale, Canada, Etats-Unis ; les trois premiers ont

en outre été rencontrés aux iles Baléares, le deuxième, le

troisième et le quatrième aux Açores; le L. carneus, en

Sibérie, et, comme le L. Bveckii, jusque dans la Nouvelle-

Zemble (de toutes les espèces connues, ce sont les deux

plus septentrionales); L. fœiidus, toute l'Europe, iles Ba-

léares, Canada, Etats-Unis, Mexique, Orégon. E. Vignes.

LUMBYE (Hans-Christian), compositeur danois, né à

Copenhague le 2 mai 1810, mort à Copenhague le 20 mars

1874. Compositeur fécond de musique de danse, il fut

surnommé par ses compatriotes le Strauss du Nord. En
1841 il forma un orchestre pour l'exécution de ses œuvres

et fit en 1845-46 des voyages de concerts à Paris et en

Allemagne. Ses œuvres, au nombre d'environ trois cents,

eurent un moment de grande vogue. Lorsqu'il abandonna

en 1865 la direction de son orchestre, il eut pour succes-

seur son fils, Georges, auteur d'un opéra intitulé Die

Exenfla te.

LUMEAU. Corn, du dép. d'Eure-et-Loir, an. de < hà-

teaudun, cant. d'Orgères; 454 hab.

LUMES. Corn, du dép. des Ardennes, arr. et cant. de

Mézières ; 292 hab.

LUMÉVILLE. Corn, du dep. de la Meuse, arr. de Com-
mercy, cant. de Gondrecourt; 210 hab.

LUMIÈRE. I. Physique. — La lumière peut être dé-

finie : l'agent de la vision ; c'est par son intermédiaire que

les objets éloignés peuvent impressionner notre œil. Em-
pédocle attribuait la lumière à l'écoulement d'une matière

particulière s'échappant des corps lumineux. Démocrite,

puis Epicure et Lucrèce considéraient la lumière comme
formée de corpuscules très ténus lancés par les corps lu-

mineux. Ces idées restèrent pendant de longs siècles sans

progresser. Au xvii6 siècle, Gassendi développa le système

de Démocrite, tandis que Descartes imaginait des molé-

cules contiguës remplissant l'espace, poussées par les corps

lumineux et transmettant leur impulsion aussitôt et dans

tous les sens. Newton est souvent considéré comme l'au-

teur du système de l'émission qui est cependant bien

plus ancien ; mais il le développa beaucoup ; il montra que

tous les faits connus de son temps s'expliquaient aisément

dans ce système : les corps lumineux lancent dans toutes

les directions et avec une rapidité extrême des corpuscules

d'une nature spéciale, très écartés les uns des autres, de

telle sorte qu'ils peuvent se croiser en tous sens sans se

heurter et se gêner les uns les autres ; ces corpuscules

étaient sans pesanteur; d'autre part ils avaient une masse

insensible, car toutes les expériences faites pour entrainer

un système même le plus délicat et le plus mobile en con-

centrant sur lui des rayons lumineux avaient toujours

échoué. Le système de l'émission a dû peu a peu, devant

des faits nouveaux qu'il n'expliquait pas, au moins comme
Newton l'avait conçu, être modifié par l'introduction de

nouvelles hypothèses. Il est aujourd'hui entièrement aban-

donné pour le système des ondulations. Celui-ci a été

tout d'abord proposé par Malebranche, mais d'une façon

vague : les molécules des corps lumineux vibrent ; elles

transmettent leur mouvement à des tourbillons de matière

subtile remplissant tout l'univers ; l'amplitude plus ou

moins grande de ces mouvements est la cause de l'inten-

sité plus ou moins grande de la lumière ; la rapidité diffé-

rente de ces mouvements est la cause de la diversité des

couleurs. La rapidité pouvant croître d'une façon insen-

sible, ce système explique facilement l'existence d'un nombre

infini de nuances ; dans le système de Newton, au con-

traire, chaque couleur élan! due à l'émission d'une seule

espèce de particules, il aurait fallu imaginer l'existence

d'un nombre infini de ces particules, la lumière ne se com-

posant pas seulement des sept couleurs appelées fonda-

mentales.

Huyghens, qui a précisé certaines conditions dans les-

quelles devaient se produire ces vibrations et qui a ima-

gine l'hypothèse d'un milieu parfaitement élastique rem-

plissant tous les corps, même les corps opaques, Vêther,

doit être considéré comme le véritable auteur de la théo-

rie des ondulations : les molécules des corps lumineux

sont animées de mouvements vibratoires très rapides qui

se transmettent, comme le son dans l'air, en ébranlant

l'éther, chaque vibration donnant naissance à une onde

comparable aux ondes sonores et même à celles que font

naître la chute d'un corps dans l'eau et qui se traduisent

par les cercles qui vont en s'élargissant. Mais les ondes

lumineuses ont une vitesse de propagation incomparable-

ment plus grande. Ce système, proposé par Huyghens,

vigoureusement combattu par Newton, mais bientôt sou-

tenu par les travaux de mathématiciens tels qu'Euler,

Young, etc., expliquait d'une façon tout aussi rigoureuse,

mais moins simple, les phénomènes connus de la propaga-

tion de la lumière en ligne droite, de la marche inverse

des rayons lumineux qui traversent divers milieux, etc.

Elle permet de prévoir les phénomènes d'interférence que

les partisans de la théorie de l'émission déclarèrent d'abord

impossibles, mais qu'ils expliquèrent ensuite en modifiant

l'exposé de leur système; elle explique aussi très facilement



785 - LUMIÈRE

les phénomènes de diffraction ; toutefois, on n'avait pas

encore observe de phénomènes absolument en contradiction

avec l'une de ces théories avant que Foucault ne réussit

à mesurer la vitesse de la lumière dans l'air et dans l'eau.

D'après la théorie de l'émission, les phénomènes de la réfrac-

tion, un rayon lumineux passant d'un milieu moins dense

dans un rayon plus dense, de l'air dans l'eau, par exemple,

étaient produits par l'attraction de la matière pesante sur

les particules lumineuses, attraction permettant d'expli-

quer ce fait que le rayon se rapproche de la normale, mais

faisant prévoir en même temps que la vitesse de la lumière

devait être plus considérable dans l'eau que dans l'air. La

théorie des ondulations conduisait, au contraire, à la con-

clusion absolument opposée : la vitesse de la lumière devait

être plus considérable dans l'air que dans l'eau. Une expé-

rience, délicate il est vrai, permettait donc de choisir entre

ces deux théories. Arago imagina en 1839 un procédé per-

mettant de faire cette expérience en utilisant les miroirs

tournants déjà employés par Wheatstone dans ses recher-

ches sur la vitesse de l'électricité, mais il ne fit aucune

expérience. Foucault, en adoptant l'idée générale d'Arago,

en modifia toutefois certains détails qui rendirent les expé-

riences beaucoup plus faciles, et, dans un mémoire publié

en 1850, il reconnut que la vitesse de la lumière dans

l'eau était moins considérable que dans l'air. Le système

de l'émission se trouvant donc, cette fois, en contradiction

absolue avec les faits, il fut abandonné.

Les idées beaucoup plus récentes de Maxwell, sur la na-

ture de la lumière, ont donné naissance à la théorie élec-

tromagnétique de la lumière. Maxwell a établi dans cette

théorie qu'il existait des ondes électromagnétiques consti-

tuées par des vibrations transversales à la direction de

leur propagation, au moins analogues, par conséquent, à

celles qui constituent la lumière. De plus, cette théorie

permet de calculer la vitesse de cette propagation : elle est

égale au rapport des unités électromagnétique et électro-

statique. Or la mesure de la vitesse de la lumière a con-

duit très sensiblement au même nombre que celui qui repré-

sente le rapport de ces deux unités (30 milliards de centim.

environ par seconde). Cette curieuse vérification expéri-

mentale a conduit Maxwell à faire un pas de plus et à ad-

mettre l'identité complète des ondes électromagnétiques et

des ondes lumineuses. Une autre conséquence de la théo-

rie de Maxwell a été vérifiée très exactement, au moins

pour les gaz. L'indice de réfraction de ces corps a été trouvé

très sensiblement égal à la racine carrée de leur constante

diélectique, et si, pour les corps solides, l'accord est beau-

coup moins satisfaisant, cela tient surtout à des difficultés

expérimentales qui disparaissent quand on étudie les gaz.

L'étude de la lumière peut être divisée en un certain

nombre de chapitres. La nature de la lumière, exposée dans

le rapide abrégé qui précède, les phénomènes qui produisent

la lumière : incandescence, phosphorescence, etc., et la me-

sure de l'intensité de la lumière obtenue peuvent consti-

tuer un premier chapitre. La propagation de la lumière

dans un milieu uniforme (isotrope) avec les phénomènes

de réflexion sur les surfaces planes ou courbes, ou dans une

série de milieux différents, tous isotropes, avec les phéno-

mènes de réfraction qui se produisent aux points où le mi-

lieu change, constitue un deuxième chapitre comprenant la

catoplrique et la dioptrique. Il forme ce que l'on appelle

souvent l'optique géométrique, tandis que les chapitressui-

vants constituent l'optique physique. La chromatique ou

étude de la dispersion de la lumière, avec ses applications

à l'analyse spectracle et à l'achromatisme des systèmes

optiques, est un nouveau chapitre qui vient compléter le

précédent. Les diverses radiations colorées dont l'existence

est mise en évidence dans la chromatique se manifestent

aussi par des effets calorifiques <iu chimiques dont l'étude

fait partie de ce même chapitre. Les phénomènes (^inter-

férences et de diffractions (V. ces mots) constituent Un
nouveau chapitre. Les phénomènes de la double réfraction

qui se produisent, lorsque la lumière se propage dans un

milieu anisotrope forment un autre chapitre qui peut ser-

vir de transition entre les premiers où les rayons lumineux

sont constitués par des molécules d'éther vibrant en tous

sens dans un plan perpendiculaire à celui de la propagation

de la lumière et les chapitres suivants où ces vibrations,

tout en restant dans un plan perpendiculaire à cette pro-

pagation, ne sont plus quelconques, mais s'effectuent, soit

dans un même plan, chapitre de la polarisation rectiligne,

soit suivant une ellipse, chapitre de la polarisation ellip-

tique, ou suivant un cercle comme cas particulier, chapitre

de la polarisation circulaire. Dans la double réfraction, en

effet, le rayon primitif où les vibrations transversales ont

lieu en tous sens se sépare en deux rayons, en pénétrant

dans les substances dites biréfringentes, chacun de ces

rayons devenant polarisé, c.-à-d. formé de vibrations trans-

versales contenues dans un plan unique. L'action de la

lumière polarisée sur les substances cristallisées mérite,

par son importance, de faire l'objet d'un chapitre spécial,

celui de la polarisation chromatique ; enfin les phénomènes
de la polarisation rotatoire avec leurs applications si inté-

ressantes constituent un dernier chapitre (V. le § suiv. et

Vitesse de la lumière, Réflexion, Réfraction, Dispersion,

Photométrie, Polarisation, etc.).

Sotjrces de lumière. — La lumière est émise par des

corps quelconques dès que leur température atteint un cer-

tain degré; on dit alors que les corps sont incandescents.

Tels sont: le soleil, les étoiles, les flammes, le fer rouge, etc.

Certains corps peuvent nous paraître lumineux sans être

eux-mêmes des sources de lumière; la lune, par exemple,

n'est pas à proprement parler une source de lumière, parce

qu'elle ne fait que renvoyer la lumière qu'elle reçoit du
soleil, pas plus qu'un mur blanc, un globe dépoli entou-
rant une lampe, etc. On peut rapprocher des phénomènes
lumineux produits par l'incandescence ceux que produisent

les étincelles électriques; ce n'est qu'un procédé spécial

pour porter des corps à des températures où ils sont incan-

descents. Certains phénomènes de phosphorescence sont

au contraire différents; ces phénomènes sont caractérisés

par l'émission d'une lumière, assez faible en général, pro-

duite à la température ordinaire, ou en tout cas à des

températures inférieures à celles de l'incandescence. Les
phénomènes de phosphorescence peuvent être divisés en

deux groupes : les uns correspondent à une véritable pro-

duction de lumière, certains animaux phosphorescents, par

exemple, la phosphorescence du phosphore, les autres cor-

respondent à la restitution d'une certaine quantité de lu-

mière absorbée au préalable. Un grand nombre de sulfures,

phosphore de Canton (sulfure de calcium), phosphore de

Cologne (sulfure de baryum), etc., exposés à la lumière,

deviennent capables, lorsqu'on les place ensuite dans l'obs-

curité, d'émettre des lueurs pendant un certain temps
(V. Phosphorescence). On admet que, pendant l'insolation,

l'éther contenu dans ces corps a été mis en vibration et

que ces vibrations ne se sont pas éteintes immédiatement
dès qu'on a placé le corps à l'obscurité; elles ont continué

de vibrer en donnant les lueurs de plus en plus faibles que
l'on observe alors. Les expériences de Becquerel ont mon-
tré que presque tous les corps sont phosphorescents, niais

que pour la plupart l'existence de la lumière ne dure qu'une

fraction de seconde après l'insolation, de sorte qu'on ne
peut l'observer qu'avec un appareil spécial (phosphoros-

cope). Les sulfures alcalino-terreux sont au contraire re-

marquables par la persistance de leur phosphorescence ; la

plupart des métaux au contraire ne paraissent pas phos-
phorescents même avec le phosphoroscope.

Les sources de lumière diffèrent par la nature des ra-

diations qu'elles émettent et par l'intensité de chacune de

ces radiations. Lorsque la source de lumière est un corps

solide ou liquide incandescent, la lumière obtenue regardée

au spectroscope donne un spectre continu ne contenant

que les radiations rouges si le corps est .1 une température

voisine de celle oii commence l'incandescence, mais le

spectre s'étend de plus en plus vers le violet, tout en res-
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tant continu quand la température s'élève. Les gaz incan-

descents au contraire fournissent des spectres composés de

lignes brillantes de diverses couleurs, caractéristiques de

leur nature chimique. Les flammes qui contiennent des

particules solides incandescentes peuvent donner aussi des

spectres continus comme les corps solides incandescents.

Les systèmes formés d'un corps incandescent solide et

d'une vapeur interposée sur le trajet des rayons émis par

le corps solide donnent un spectre continu coupé par des

raies obscures placées aux points mêmes ou l'on observe-

rait des raies brillantes si la vapeur interposée existait

seule. La comparaison du spectre que l'on obtient ainsi

avec le spectre solaire a fait admettre pour cet astre une

constitution présentant ces deux parties : noyau solide ou

liquide incandescent entouré de vapeurs absorbant les

rayons qu'elles seraient capables d'émettre.

L'étude complète d'une source de lumière comprend donc

la recherche des radiations qu'elle émet, y compris les ra-

diations obscures, calorifiques ou chimiques, et la mesure

de l'intensité des diverses portions du spectre.

Certains phénomènes mécaniques ou physiques (lumière

électrique) sont capables de porter les corps à l'incandes-

cence, mais c'est presque toujours aux réactions chimiques

que nous nous adressons pour obtenir les sources de lu-

mière que nous utilisons. A. Joannis.

Lumière électrique (V. Arc voltaïque, t. III, pp. 607-9,

et Jarlochkov, t. XX, p. 1152).

Décomposition de la lumière (V. Décomposition).

Diffusion de la lumière (V. Diffusion).

II. Astronomie. — Lumière cendrée. — Clarté ren-

voyée par la terre sur le disque obscur de la lune, de sorte

que nous voyons un faible croissant clairement illuminé

par le soleil, tandis que la partie restante du disque de la

lune nous envoie une lumière grisâtre comparable à celle

des cendres, d'où ce nom.

Lumière zodiacale. — Auréole lumineuse qui accom-

pagne le soleil et qu'on voit dans nos climats le soir à

l'O. dans les mois de mars et d'avril, ou bien le matin

à l'E. dans les mois de septembre et d'octobre. La lueur

est très faible et n'empêche pas l'observation des plus petites

étoiles. Sa forme est celle d'une lentille très aplatie, placée

obliquement sur l'horizon ; sa base a 20 ou 30° de largeur,

et s'élève quelquefois jusqu'à 50° de hauteur. Elle est gé-

néralement dirigée vers l'écliptiquc et couchée en quelque

sorte sur le zodiaque : de là son nom. L. Barré.

III. Archéologie. — Le terme lumière, qui désigne

habituellement toute espèce d'ustensile ou de meuble ser-

vant à éclairer, parait avoir été donné du xiv e au xvie siècle

à une sorte de lampe dont la forme est inconnue, mais qui

se trouve citée dans les inventaires anciens.

IV. Histoire. — Fête des lumières (V. Fête, t. XVII,

p. 346).

V. Artillerie. — Canal percé dans les parois du

canon ou dans son organe de fermeture et servant à éta-

blir la communication entre la chambre à poudre et

l'extérieur. C'est dans ce canal que s'introduit l'éloupille

servant à mettre le feu à la charge. Lorsque le coup

part, une partie des gaz enflammés provenant de la com-
bustion de la poudre s'échappe par le canal (dont l'étou-

pille a été extraite) et produit une vive lueur, d'où le nom
de lumière donné à ce conduit. La lumière étant suscep-

tible de se dégrader fréquemment par le passage des gaz

enflammés, on la munit intérieurement d'un tube plus ou

moins long, appelé grain de lumière, que l'on remplace

lorsqu'il est détérioré ; le grain est en cuivre rouge, ce métal

résistant mieux que l'acier aux affouillements produits par

les gaz de la poudre.

LUMIÈRES (Fête des) (V. Hanoucca).

LUMIÈRES (Amis des). Association religieuse en Alle-

magne. Plusieurs pasteurs de la Saxe prussienne, qui re-

connaissaient pour chef de file le pasteur L. Uhlich (1799-

1872), s'étaient groupés pour réagir contre les tendances

romantique et orthodoxe qui se développaient beaucoup en

Allemagne vers 1830. Ils se rattachaient à l'ancien ratio-

nalisme (V. ce mot) et s'étaient donné le nom de Licht-

freunde, litt. « amis de la lumière », par opposition à

ceux qu'ils nommaient des obscurantistes. Quand l'un des

leurs, le pasteur W.-F. Sintenis (4794-1859), fut répri-

mandé par le consistoire de Magdebourg (1850) pour avoir

polémisé contre l'adoration due au Christ, ils formèrent une
association qui, en 1841, comptait déjà 56 membres; en
mai 1845, ils étaient près de 3,000, et changèrent alors

leur nom, dont on s'était moqué, en celui d' « Amis pro-

testants ». Bientôt les éléments radicaux, représentés sur-

tout par le pasteur G.-A.-T. Wislicenus (1803-1875),
prirent la direction du mouvement et réduisirent le chris-

tianisme à une sorte d'hégélianisme sentimental. Le con-
sistoire saxon suspendit quelques-uns d'entre eux et

provoqua ainsi la formation de communautés libres (Frci-

yemeinden) pour lesquelles le gouvernement dut publier

l'édit de tolérance du 30 mai 1847. En 1848, l'agitation

politique absorba la plupart des chefs des Amis protestants.

On décida alors de s'unir aux Catholiques allemands
(V. ce nom); l'union s'accomplit en mai 1850. On s'éloi-

gnait de plus en plus du christianisme historique ; l'assem-

blée de 1859 décida que chaque membre était libre de

croire ce qu'il voulait, et celle du 7 juin 1865 refusa de

définir l'idée de religion. Les Eglises officielles des divers

pays allemands avaient excommunié dès 1850 tous les

membres des communautés libres; en Saxe, la formation

de pareilles communautés fut même défendue (août 1851).

En 1879, on en comptait encore 144 dans toute l'Alle-

magne, chacune s'édihant comme elle l'entend. F. -H. K.

LUMIGNY. Coin, dudép. de Seine-et-Marne, arr. de Cou-
loramiers, cant. deRozoy-en-Brie; 402 hab. Ancien château

du philosophe Helvétius au milieu d'un immense parc.

LUMINAIRE (Archéol.). Ancien terme collectif coin-

prenant l'ensemble des flambeaux, des torchères, des lustres

et des lampes qui éclairent soit un appartement, soit une

église lors des cérémonies liturgiques. Pour les services

funéraires et les convois mortuaires, la dépense du lumi-

naire était très importante; quoique ramenée à des propor-

tions plus modestes, elle l'est encore de nos jours.

Bibl. : D'Allemagne, Histoire du luminaire.

LU MINAIS (Evariste-Vidal), peintre français, né à

Nantes le 18 oct. 1821 . Elève de Léon Coignet et de Troyon,

il a lait au Salon de Paris des envois remarqués; un grand

nombre de ses tableaux figurent dans les musées de pro-

vince. On peut citer de lui : la Déroute des Germains après

la bataille de Tolbiac (1848); Pécheurs de homards

(1852); le Grand Carillon (1855); Retour de chasse

(1861); les Deux Gardiens (1864) ; Cavaliers gaulois;

les Enervés de Jumièges; En vue de Rome (1870);

Eclaireurs (1878); Pirates normands au ixe siècle

(1894). M. Luminais a surtout emprunté ses sujets à l'his-

toire des Gaulois et des Mérovingiens. Sa facture est puis-

sante et large, son coloris accentué et ses compositions sont

toujours empreintes d'un grand sentiment dramatique.

LU M 10. Coin, du dép. de la Corse, arr. et cant. de

Calvi; 959 hab. Stat. du chem. de fer de Calvi à Baslia.

LUMLEY (John, lord), homme politique anglais, né

vers 1534, mort à Londres le 11 avr. 1609. Malgré l'exé-

cution de son père, accusé de haute trahison en 1537, il

fut réintégré dans ses biens et créé baron de Lumley en

1547. Il vécut à la cour d'Edouard VI, de la reine Marie

et d'Elisabeth. Il assista aux procès célèbres de Grey, de

Taylor, fut lui-même impliqué dans un complot pour le

rétablissement du catholicisme et le mariage du duc de

Norfolk avec Marie Stuart; il fut emprisonné en 1570

puis en 1571 et mis en liberté en 1573. Il fut cependant

un des juges du procès de Marie. Il était présent à la pro-

clamation de Jacques I
er

et reçut de lui beaucoup d'hon-

neurs. Lumley avait formé une bibiothèque remarquable

qui fut achetée par le roi et passa ensuite au British Mu-
séum. H. S.

LUMLEY (Benjamin), écrivain anglais, né en 1811,
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mort à Londres le 17 mars 1875. Directeur du théâtre de

Sa Majesté en 184*2, il essaya d'y introduire de nouveaux

opéras, de nouvelles danses, mais il ne sut pas garder ses

meilleurs chanteurs et son entreprise périclita. En 1850,

il prit la direction du Théâtre-Italien de Paris, grâce à

l'appui du prince Napoléon, mais le coup d'Etat de 18S1

lui fit subir un nouveau désastre. Il tenta vainement de

faire revivre le théâtre de Sa Majesté, se ruina complè-

tement et s'adonna alors à la composition de livres sur

des sujets variés : Parliamentary Practice on Passiny

Private Bills avait été publié en 1838; en 1862, appa-

rut une histoire fantastique, Sirenia; en 1873, Another
World or Fragments from the Star Cily of Montallayah

by Hermès. Au sujet de son théâtre, il écrivit The, Earl

of Dudley, Mr. Lumley and lier Majestys Théâtre

(1863) et des Réminiscences (1864). — Parmi les opé-

ras que Lumley introduisit en Angleterre, il faut citer :

la Favorite, Zampa, la Trariata, Robert le Diable,

la Muette de Portici. R. S.

LUMPS. Pains de sucre de qualité inférieure, fabriqués

avec les sirops verts, extraits des sucres raffinés. On leur

donne une forme spéciale, afin qu'ils ne puissent être con-

fondus avec les pains de première qualité (V. Sucre).

LUNA. Ancienne ville d'Italie, située sur la rive gauche

de la Macra, aux confins del'Etrurie et de la Ligurie. Les

deux nations l'avaient probablement occupée et peuplée

alternativement. Au temps de la conquête romaine, Lima

était ligure, comme tout le pays jusqu'à l'Arno. Elle devait

sa célébrité à son port qui est notre golfe de la Spezia.

Elle reçut une colonie romaine au n e siècle av. J.-C, une

seconde sous le second triumvirat, mais demeura une bour-

gade de mince importance, malgré la réputation de ses

vins, de ses énormes fromages et de ses marbres (auj. dits

de Carrare). La ville tout entière était construite en marbre,

ce qui explique sa disparition presque complète. En 857,

elle fut pillée par les Normands; une légende veut que

leur chef Hastings s'en soit emparé par surprise, en simu-

lant la mort; on laissa pénétrer son cercueil. La malaria

acheva de dépeupler Luna qui était déserte au temps de

Dante Au xv e siècle, Cyriaque d'Ancône trouvait ses ruines

intactes ; aujourd'hui il n'en reste que des débris d'amphi-

théâtre, de quelques colonnes et piédestaux, à 1 kil. de la

mer et 6 à 7 kil.au S. de Sarzana. On ne s'explique pas bien

comment la ville de Luna, située à 8 kil. du golfe de la

Spezia, put lui donner son nom, bien que la description de

Strabon ne laisse aucun doute sur le fait. A.-M. B.

LUNA (Alvaro de), connétable de C.astille et maître de

Santiago, décapité à Valladolid le 5 juil. 1453. Il était

fils naturel d'un seigneur aragonais, Alvaro de Luna, et

de Maria de Canete. Emmené en Castille, à l'âge de dix-

huit ans, par son oncle, Pedro de Luna, archevêque de

Tolède , il fut attaché au service du roi don Juan II

(1408). Après le procès et la fuite du connétable Dàvalos,

Alvaro de Luna obtint la charge du condamné et le comté
de San Estevan de Gormaz (1423). Dès ce jour, le nou-
veau connétable gouverna le royaume. Telle était son au-
torité, raconte le chroniqueur Perez de Guzman (Genera-
ciones y Semblanzas), qu'il poussait l'insolence jusqu'à

réglementera sa fantaisie les rapports intimes de Juan Ilavec

la reine. En 1427, les seigneurs de Castille obligèrent le roi à

bannir le tout-puissant favori de la cour pendant un an et

demi. Incapable de gouverner sans lui, Juan II le rappela

l'année suivante. Durant la guerre contre les Mores, don
Alvaro pénétra dans la Vega de Grenade et la ravagea

cruellement, sans que les infidèles aient osé sortir de leurs

murailles. Il combattit à la bataille de la Higuera (1431).
En 143!), la noblesse força de nouveau Juan II à ren-
voyer le connétable dans ses terres. Les troubles n'en

continuèrent pas moins pendant plusieurs années. Après
la bataille d'Olmedo (1445), remportée sur les barons ré-

voltés et sur le roi de Navarre (plus tard Juan II d'Aragon),
don Alvaro reçut la maîtrise de Santiago et reprit toute

son autorité. La même année, il remaria Juan II avec

Isabelle de Portugal, malgré la résistance du roi, épris

d'une princesse française, Radegonde, fille de Charles VII.

« Il n'osait faire autre chose, sinon ce que voulait le con-
nétable, et ainsi se conclut ce mariage. » (Crônica de
doit Juan II.) Dès ce jour, Juan II le haït secrètement,

tout en tremblant devant lui. Troubles et séditions recom-
mencèrent en Castille. Tolède se souleva contre don Alvaro,

sous prétexte de défendre ses privilèges (1449). Le ven-
dredi saint 1433, le favori fit assassiner Alonso Perez de
Vivero, grand trésorier de Castille, qu'il soupçonnait d'avoir

conseillé au roi de lui retirer le pouvoir. Juan II en profita

pour le faire arrêter, à Burgos, et mettre la main sur ses

biens et châteaux. Le connétable fut enfermé dans une
cage de bois, à Portillo, puis décapité sur la place de
Valladolid. Conduit au supplice sur une mule et précédé

de crieurs qui proclamaient la sentence royale, il mourut,

avec intrépidité. Son cadavre resta trois jours entiers ex-
posé sur l'échafaud, et la tête neuf jours, au sommet d'un
pieu. Un bassin d'argent recevait les aumônes destinées

à enterrer celui qui fut jadis le plus riche seigneur des

Castilles. On possède de lui seize poésies fort courtes (Can-
cionero de Baena, éd. de Leipzig, 1860, t. I, pp. ex et

suiv.). La Crônica de don Alvaro de Luna rapporte

qu'il écrivit des intermèdes que l'on représentait aux jours

de fête. Le Romancero de Duràn (t. II, pp. 47 et suiv.)

contient trente-six romances sur la chute et l'exécution du
fameux connétable. Quoique fort postérieures au supplice

d'Alvaro de Luna, elles rendent admirablement l'effet que
produisit sa mort sur le peuple castillan. L. Dollfus.

LUNA (Pierre de) (V. Benoît XIII, pape).

LUNA (Juan), peintre espagnol contemporain, né à Badoc
(îles Philippines). Elève de M. Vera, il figura au Salon de

1886 avec le Spoliarium qui appartient aujourd'hui au
musée de Barcelone. A l'Exposition universelle de 1889 il

envoyait trois compositions, Hymen, Bacchante, le Modèle,

un paysage et un portrait qui furent remarqués. Inculpé du
meurtre de sa femme, de sa belle-mère et de son beau-
frère, commis dans un moment d'aberration, le peintre

Luna, qui habitait alors Paris, a été l'objet d'un procès reten-

tissant d'où il est sorti acquitté (7 févr. 1893). P. L.

LUNAC.Com. du dép. del'Aveyron, arr. de Villefranche-

de-lîouergue, cant. de Najac; 1,194 bab.

LUNAIRE {LunariaL.) (Bot.). Genre de plantes de la

famille des Crucifères et de la tribu des Alyssées, qui a des

sépales latéraux sacci-

formes à leur base, des

pétales onguiculés et un
fruit stipité , largement

elliptique ou oblong, très

comprimé, à style fili-

forme et à divisions stig-

matifères aiguës; les grai-

nes sont ailées et à coty-

lédons foliacés ; la radicule

est accombante. Le L.

annua L. (L. Hennis
Moench), appelé vulgai-

rement Grande Lunaire,
Monnayère, Médaille de
Judas, etc., est une herbe

bisannuelle, à fleurs pur-

purines, qu'on rencontre

dans les bois montueux
de la France méridionale

et centrale, de la Suisse et

de l'Allemagne. Dans les

campagnes on emploie ses

feuilles et ses graines comme apéritives, vulnéraires et anti-

scorbutiques ; on les a encore préconisées dans l'épilepsie.

Les racines se mangent comme celles de la raiponce. Une
espèce voisine, le / . rediviva L., habite les montagnes des

Vosges, de l'Auvergne, du Dauphiné, etc.; elle est vivace

et ses fleurs violettes exhalent une odeur désagréable, ce

Lunaria annua !..
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qui permet de la distinguer de l'espèce précédente. — On
donne encore le nom vulgaire de Lunaire au Botrychium

lunaria (V. Botrychidm). I)
r
L. Un.

LUNAISON ou MOIS lunaire (Astron.) (V. Lune et Ca-

lendrier).

LU N AN. Coin, du dép. du Lot, arr. et cant. (E.) de Figeae
;

513 hab.

LU NAS. Corn, du dép. de la Dordogne, arr.de Bergerac,

cant. de Laforce; 473 hab.

LUNAS (Lunatis). Ch.-l. de cant. du dép. de l'Hérault,

arr. de Lodève, sur le Gravaison; 4,186 hab. Station de

la voie ferrée de Béziers à Lodève. Mines de cuivre. Ruines

d'un vieux château. Cité dès le début du ixe siècle, la

possession en fut longtemps disputée aux vicomtes d'Albi

et de Béziers par les comtés de Toulouse, qui engagèrent

définitivement le château à leurs compétiteurs en 1163. Il

était tenu en fief des vicomtes par les seigneurs de Fou-

gères, qui devinrent vassaux de la couronne après la croi-

sade des Albigeois. En 1585, le château fut pris par le

duc de Montmorency. Occupé plus tard par les protestants,

il fut repris par l'armée royale de 1622 et 1629. — Chef-

lieu de viguerie au xe siècle (suburbium) et d'archidia-

coné du diocèse de Béziers au xn e
.

LUNAS (Viel de) (V. Espeuilles).

LUNAX. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Boulogne-sur-Gesse; 164 hab.

LUNAY. Corn, du dép. de Loir-et-Cher. arr. de Ven-

dôme, cant. de Savigny; 1 ,644 hab. Commerce de che-

vaux, de vins. Carrières de pierres à bâtir. Cbaux, moulins.

L'église a conservé un remarquable portail du xvi e siècle.

Château de la Mézière avec façade Benaissance. Forteresse

du lîreuil, taillée dans un rocher baigné parle Loir.

LUND. Ville de Suède, Iaende Malmœ, sur le Hœjeâ (au-

trefois navigable); 15,484 hab. (en 1894). Au centre est

la belle promenade de Lundagârd, près de la cathédrale de

style roman byzantin (de 1145), et de l'université (800 étu-

diants, 2,000 manuscrits, 120,000 volumes). — l.und est

une des villes les plus fameuses de la Scandinavie, sa métro-

pole commerciale à l'époque carolingienne ; un évèché y fut

foulé en 1060; en 1104 un archevêché qui réclama la pri-

matie sur tous les évèchés du N. de l'Europe et l'exerça

sur tout le royaume de Danemark dont les rois se fai-

saient sacrer dans l'église de Saint-Liborius; on comptait

alors à Lund 21 églises et 6 abbayes. Au xv e
siècle, la dé-

cadence commença parla campagne de Charles VIII (1458);

elle fut précipitée au xvie par la Réforme ; sauf la cathé-

drale et Saint-Peders, les églises furent démolies. La ville

était presque abandonnée quand elle fut cédée à la Suède

(1658). Les guerres qui suivirent achevèrent sa ruine. Elle

se releva lentement au xviue
et au xixe

siècle, grâce à son

université (fondée en 1668). En 1676, la bataille de Lund
fut gagnée par les Suédois sur les Danois. Le 6 oct. 1679

fut signé à Lund un traité entre ces peuples. Charles XII

y établit son quartier général à la fin de son règne.

LUND (Johan-Ludvig-Gebhardt), peintre danois, né à

Kiel de parents danois en 1777, mort à Copenhague le

le 3 mars 1867. Elève de l'Académie des beaux-arts de

Copenhague et du peintre N.-A. Abildgaard, il compléta ses

études à Dresde, à Paris, où il subit l'influence de David,

et à Borne. C'est là qu'il peignit entre autres deux grands

tableaux historiques relatifs à la guerre de Troie, dont

l'un, les Grecs abandonnant Troie en flammes (1810),

appartient à la galerie royale de Copenhague. De retour

en Danemark, il fut nommé membre de l'Académie des

beaux-arts à la suite d'un tableau représentant Habgard
et Signy. Après un nouveau séjour en Italie il fut nommé
professeur (1 81 8) à l'Académie de Copenhague et ne quitta

plus son pays. Son œuvre principale consiste en quatre

grandes peintures historiques (1820-43) pour le château

de Christianborg, qui ont été sauvées lors de l'incendie de

ce château en 1884. On cite aussi comme très remarquable

son tableau d'autel, la Résurrection du Christ, à l'église

de Saint-Jean à NVrrebro. Th. Cart.

LUND (Frederik-Christian), peintre danois, né à Copen-
hague le 14 févr. 1826. Il a étudié à l'Académie des beaux-

arts de sa ville natale, et a obtenu en 1833 un grand
succès avec son tableau : Un Episode du combat de Fre-

dericia (Galerie royale). On cite de lui une Judith. (1853),
Garde suisse (1872), les Suédois à Kronberg (1873),
Dans la cuisine d'un couvent (1877), etc. Il s'est fait

connaître surtout par ses grandes peintures décoratives

pour l'église de Viborg.

LUND (Troels-Frederik), historien danois, né en 1840.
Reçu docteur en 1871, il devint professeur à l'Ecole mi-
litaire de Frederiksberg . Ses études d'une forme très

attrayante sur {'Histoire du Danemark et de la Norvège
à la /ht du xvi e siècle ont obtenu un très vif succès : il

y peint la vie journalière des paysans, des seigneurs, les

fêtes diverses : fiançailles, noces, costumes, repas, etc.

LUNDBERG (Gustaf), pastelliste suédois, né à Stock-

holm en 1693, mort à Stockholm en 1786. Après avoir

fait dans sa ville natale ses premières études, il se rendit

en 1717 à Paris ou il l'ut l'élève des Bigaud, Largillière,

Troy, Cazes et surtout de Bosalba Carriera. C'est alors

qu'il peignit Marie Lesz.czynska et le roi Stanislas, qui prit

même de lui des leçons de pastel. En 17 50, grâce peut-

être à l'influence de l'ambassadeur suédois K.-G. Tessin,

il fut reçu membre de l'Académie française de peinture et

de sculpture. Il avait peint pour sa réception les portraits

de Boucher et de sa femme, qui furent exposés au Salon

de 1743. Il ne revint qu'en 1745 en Suède après un
voyage en Espagne. En 1730, il succéda à Schrœder comme
portraitiste de la cour et fut en 1768 un des membres
fondateurs de l'Académie de peinture de Stockhom, dont il

devint recteur avec Fehrman en 1773. Ses très nombreux
portraits au pastel des personnages ayant occupé un rang

en Suède au xvm e siècle sont les chefs-d'œuvre du style

rococo : gracieux, élégants et spirituels. Th. C.

LUNDBERG (Johan-Teodor), statuaire suédois, né à

Stockholm en 1832. Elève de l'Ecole des beaux-arts de sa

ville natale, il obtint le prix de Borne, puis alla à Paris,

où il passa deux ans comme élève de M. Falguière ; de là

il se rendit à Borne, ou il séjourna quatre ans. Il en re-

vint avec un groupe, les Frères d'armes (1887-88), qui

fut exécuté en bronze aux frais du Musée national, auquel

il appartient. II a composé pour la cathédrale d'Upsal des

reliefs et diverses figures décoratives et est l'auteur d'un

buste en marbre de l'Archevêque de Suéde, commandé
par le Musée national. Il a été chargé cette année même
(1895) pour l'escalier du palais ducal de Stockholm de

deux statues, l'une représentant le Printemps (une jeune

fille), l'autre, Saint Georges terrassant le dragon; il

travaille actuellement (1895) à un groupe pour le Musée

national : l'Art appliqué à l'industrie.

Sa femme, Ellen Lundberg, tille du professeur d'I'psal

C.-R. Nijblom (V. ce nom), née en 1869. est l'auteur de

poésies d'un sentiment très délicat, qui ont été publiées

en partie dans Ord och Bild et ont paru sous le titre

d' Accords lyriques (Lyriska Slàmningar, 1895). Elle a

traduit aussi quelques nouvelles de l'italien avec une grande

habileté. Th'. C.

LUNDBYE (Joban-Thomas), peintre danois, né à Ka-

lundborg en 1818, mort par accident en 1848, pendant la

guerre ou Slesvig. Un des principaux artistes du Dane-

mark, il s'est consacré surtout à la peinture des animaux

et au paysage. Il a peint avec prédilection les sites de son

pays natal et a su en rendre admirablement la poésie. De

1845 à 1846, il visita l'Allemagne, la Suisse et l'Italie, d'où

il rapporta un tableau, qui est peut-être la plus remarquable

de ses œuvres : Troupeau de bœufs dans la campagne
romame(1846). Il faut encore citerde lui l'Etableà bœufs

(4844); le Pâturage de Vognserup, etc. Th. C.

LUNDEGARDiA xel . romancier suédois, né en 1 861 . Il a

publié des nouvelles, des romans et di verses étoiles littéraires,

qui lui ont assuré une place importante et méritée parmi les

jeunes littérateurs suédois : Au point du jour, nouvelles
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(ï gryningen, 1885); Finale, drame (1885); Moderne, ro-

man (en collaboration avecErnst Ahlgren,4888); le Prince

rouge, roman (1889); Victoria Benedictsson— nom vé-

ritable du pseudonyme Ernst Ahlgren, — autobiographie

d'après ses lettres et ses notes (1890); la Mouche, roman

(1*91); Titania, histoire d'amour (1892); Prométhée,

histoire d'artiste (1893); le Pétrel (Stormfogel, 1893);

Tante Ulta et ses nièces (1894); Tannhauser, légende

moderne (2 parties, 1895), etc. Th. C.

LU N DELL (Johan-August), philologue suédois, né à

Harstorp le 25 juil. 1851. Il entra à l'université d'Upsal

en 1871, y fit son examen de candidat en 1876 et fut de

1880 à 1885 attaché à la bibliothèque universitaire. On

le nomma en 1882 professeur agrégé de phonétique, puis,

en 1884, maître de conférences, et, en 1891, professeur

de langues slaves à l'université d'Upsal. Lundell est l'au-

teur d'un alphabet phonétique des patois, qui a obtenu un

grand et légitime succès à l'étranger aussi bien que dans

son pays, et il a fondé et dirigé depuis 1878 une impor-

tante revue intitulée Contributions nouvelles à l'étude

des patois suédois et de la vie populaire en Suède. Il a

entrepris un grand nombre de voyages scientifiques et a été

chargé de plusieurs missions en Russie, en Autriche, etc.

De ses travaux scientifiques il convient de citer au moins

les suivants: l'Alphabet suédois des patois (1879); Sur
les Affinités et la valeur ethnologique des patois sué-

dois (1880); Sur l'Etude des patois (1881 : en franc.,

1884); Sur la Question de Vorthographe (4886); Etudes

sur la prononciation russe (1890); Vocabulaire sué-

dois avec la réforme orthographique et la prononcia-

tion figurée, en collaboration avec Hilda Lundell et

Elise Zetterquist (4893), etc. M. Lundell s'occupe beau-

coup des relations entre les ouvriers et les classes diri-

geantes et a publié diverses brochures sur les questions

sociales. Il a fondé avec MM. Noreen et Hjserne des cours

universitaires d'été à l'usage des instituteurs. Th. C.

LUNDGREN (Egron-Seflif), peintre suédois, né à Stock-

holm en 1815, mort à Stockholm en 1875. Il vint à Paris

(1839-43) où il fut élève de Cogniet, alla à Rome, où il

subit l'influence de Thorwaldsen. Il resta en Italie jusqu'en

1849, «'arrêtant avec prédilection à Naples, dont il a su

rendre avec grâce la vie populaire. En mars 1849, il partit

pour l'Espagne et y séjourna jusqu'en 1851, époque à

laquelle il vint s'établir à Londres ou l'attiraient de nom-
breuses et flatteuses invitations. Il y fut présenté à la

reine Victoria, qui le chargea de peindre diverses scènes

d'après Shakespeare et lui procura la clientèle de la cour et

de toute la haute société de l'Angleterre. Un voyage qu'il

entreprit aux Indes pour y suivre les opérations de la

guerre augmenta encore la faveur dont il jouissait auprès

du public anglais. On le trouve de 1860 à 1873 tantôt à

Londres, tantôt dans les pays Scandinaves, ou encore en

Espagne et en Italie. Il se retira en 1873 en Suède et y
mourut deux ans [dus tard. Ses œuvres comme peintre ou

illustrateur sont très nombreuses et se distinguent par

l'élégance de la technique, un sens remarquable du mou-
vement et le souille poétique qui les anime. Citons entre

autres : Famille île paysans napolitains eu voyage

(1843); Pêcheurs napolitains {ta.)', la Fêle domini-
enle ii Home (1847); parmi les aquarelles, dont plusieurs

appartiennent à la reine Victoria : Intérieur de la biblio-

thèque de Sienne, haute et Giotto, les Choristes delà
cathedra h' île Séville, Cour à Grenade, Soldats hindous,
Marchand de tableau, r hindou, Course sur un élé-

phant, etc. — Lundgren est aussi un écrivain remar-

quable, très spirituel et plein d'entrain et il est souvent

un poète charmant: ses œuvres les plus connues sont :

ISotes d'un peintre : Italie, Espagne (1870-71 ; 3e éd.,

1883); Indes (1872, 3e éd., 4884); Heures de loisir ed
pays étranger (1873; 2 n

éd., lK8i). etc. Th. C.

LUNDGREN (Johan-Fredrik), auteur comique suédois,

né à Visbj en 1824, mort i\ Hernœsand en 1885. Officier

d'abord, puis acteur, il débuta en 1859 comme auteur dra-

matique par une comédie : Un Fou jaloux. Il signa du

pseudonyme d'Ullerses nombreuses comédies ultérieures,

dont quelques-unes seulement ont été imprimées : les Etu-
diants^ 860); A mouret Espièglerie (id.); Mieux jamais
que trop tard (1861); le Retour (id.); Trois Préten-
dants et un amoureux (d'après les Prétendus de Gim-
blette), etc. Th. C.

LUNDGREN (Per-Henrik), graveur en médailles sué-

dois, né à Stockholm en 1824, mort en 1855. Fils de Lud-

vig-Persson Lundgren (1789-1853), qui était lui-même
un graveur distingué, il fut d'abord l'élève de son père,

puis, de 1842-44, de Rystrœm. Sous la direction de

Qvarnstrœm et d'après les compositions de celui-ci, il grava

plusieurs médailles qui sont parmi les plus remarquables

du XIXe siècle en Suède : Médaille du couronnement
d'Oscar I

er et de Joséphine, Médaille du mariage du
prince royal (1850); Berzelius, Jenny Lind, Geijer,

le Prince Gustave (1853), etc. En 1853, il se rendit à

Paris, où il travailla avec ardeur, mais ne tarda pas à don-

ner des preuves d'aliénation mentale. On le ramena en

Suède où il mourut à l'hôpital de Danvik. Th. C.

LUNDGREN (Sven-Anders-Bernhard), géologue suédois,

né à Malmoe le 19 févr. 1843. Reçu docteur en philosophie

à Lund en 1865, il enseigne la paléontologie et la géologie

à l'université de Lund depuis 1867. Il a rempli de nom-
breuses missions scientifiques en Islande et dans l'Europe

occidentale. Ses publications, presque toutes en suédois,

sont fort nombreuses et traitent pour la plupart des for-

mations mésozoïques de la Suède. Th. G.

LUNDH (Gregers-Fougner), historien norvégien, né à

Gudbrandsdalen en 1786, mort dans un incendie en 1836.
Il débuta dans l'armée et, en 1812, était capitaine attaché

à l'état-major. Après la guerre, il donna sa démission et

devint en 1814 professeur de technologie et en 1822
professeur d'économie politique à l'université de Christiania.

En 1829, lors d'un séjour à Munich, il découvrit une pré-

cieuse collection de documents Scandinaves du temps où
Christian 1

er vivait à l'étranger : la Collection, dite de
Munich (Miinchensamlingen). Il réussit à en emporter la

plus grande partie en Norvège. Lund fut un des principaux

fondateurs de la Société de linguistique et d'histoire de

Norvège; il a publié : Spécimen diplornatarii Norvagici
exhibentis monumenta diplomafica. Th. C.

LUNDH (Henrik-Theodor), peintre suédois, né à Stock-

holm le 3 oct. 1812. De 1843 à 1848 il séjourna à Paris

où il passa de nouveau quelque temps en 1866. Ses

œuvres principales sont : Descente à terre de Gustave-
Adolphe en 1630, Mort de Gustave-Adolphe, Douleur
d'Eve à la mort d'Abel, Apothéose d'Hercule, Rebecca
à la fontaine, Entrée de Gustave-Adolphe à Augs-
bourg, Gamins de Dalécarlie, Marchande de fleurs à
Paris, etc. Th. C.

LU N DIE (Baron de) (V. Camperdown).
LUNDI US (Carolus), jurisconsulte suédois, né à Jœn-

kœping en 1638, mort à Upsal en 1715. Après plusieurs

années de voyage, il fut nommé en 1666 professeur adjoint

à la faculté de droit d'Upsal et y devint professeur ordi-

naire en 1677 pour le droit romain. Il eut de son temps
une réputation assez peu méritée de grand savant, bien

qu'il fût dépourvu de tout sens critique. Ses éditions des

travaux de Loccenius sur les anciennes lois Scandinaves

sont pleines d'inexactitudes; il partageait les idées singu-

lières de Rudbeck sur la haute antiquité de la Suède Sis

principaux travaux sont : Zamolxis, primas Getarum
legislator (1687); Notœ et observationes in lileras

pontifïcis Agapeti II, De Prerogativa régis Upsaliensis
(1703), etc.' Th. C.

LUNDQVIST (Ernest-Gustaf), écrivain suédois, né à

Nykœping le 3 févr. 1854. Il entra en 1869 à l'université

d'Upsal et est depuis 1881 attaché à l'administration du
théâtre royal de Stockholm. Dès 1875 il fit jouer un pro-

verbe, Cornélius ,\epos, qui eut du succès. Parmi ses

pièces les plus connues, on peut citer : Entre le bois et



LUNDQVIST — LUNE 760 —
ïécorce (1877); les Irréconciliables (id.) ; la Femme
de l'acteur (1879); Fillettes (1894), etc. Il a publié

aussi dos romans et des nouvelles : Contes et fantaisies

( 1 881) ; Agnès (4881) ; Profils (1884-88) : Avril (1885);

Fard (1887); Ombres et Rayons (1889) ; Sang d'ar-

tiste (1890) ; A la Lueur de la lampe (Vid afton lam-

pan, 1891); Nisse (1894). Ses traductions de la littéra-

ture contemporaine étrangère sont très habiles (le Pater

noster de Coppée, etc.). Th. C.

LUNDSTRŒM (Ulrika-Henrietta-Mathilda, née Teng-

iîom), romancière suédoise, née à Beateberg en 18'i(i,

morte en 1891. Elle débuta en 1861 déjà par un recueil

de poésies et de nouvelles : Ephémères (Dagslàndor),

publié sous le pseudonyme de Mattis, qu'elle a conservé.

Ses romans très bien accueillis du public suédois sont

entre autres : la Coque et VAmande (Skal och Karna,

3 part. 1868-76); les Barons Delvi (1869) ; etc. Elle a

composé aussi des drames : Christine Gyllenstierna

(1871); Grim Viking (1873); le Roi et le Prélat

(1 874), etc. De l'étranger elle a envoyé à plusieurs reprises

des articles intéressants aux principaux journaux suédois.

Son mari, Georges-Willielm Lundslrœm (né en 1838),

est un humoriste de talent : Du Cercle polaire aux tro-

piques (1881). Il a écrit sous le pseudonyme de Jiirgen

et de Turegran et est depuis 1888 rédacteur du journal

hebdomadaire le Figaro. Th. C.

LUNDSTRŒM (Axel-Nicolaus), botaniste suédois, né

à Piteâ le "23 mars 1847, actuellement professeur à Upsal

où il a été reçu docteur en philosophie en 1 875. Il prit

part en 1875 à l'expédition arctique de la Nouvelle-Zemble

et écrivit alors des lettres dont plusieurs furent traduites

en français et imprimées dans le Tour du Monde ; d'autres

ont paru en allemand dans les Geographische Mitthei-

lungen de Peterman. Il a édité avec Lindgren la revue

ISy svensk Tidning et a publié en allemand : Pflanze7i-

biolagische studien I : Die Anpassutigcn der Pflanzen

an Regen und Thau (Vctensk. Soc. Ups., nova acta,

1884). Th. Cart.

LU N DY. Ile granitique de la côte 0. d'Angleterre (De-

vonshire), dans le canal de Bristol ; 370 hect. Les lapins y
fourmillent.

LUNE. I. Astronomie. — De tous les astres que nous

voyons au firmament, la Lune, qui est le satellite de la Terre,

est celui qui excite le plus notre admiration et notre étonne-

ment par les formes diverses sous lesquelles il se présente à

nos yeux, et même aussi par le retard journalier qu'il apporte

dans son mouvement. A l'époque où la Lune passe au mé-

ridien vers minuit, nous voyons un disque brillant presque

comparable à celui du Soleil, de même diamètre apparent,

mais d'un éclat beaucoup moindre, qui éclaire toute la nuit :

c'est la pleine Lune que nous écrirons pour abréger P. L.

Le lendemain et les jours suivants, elle passe au méridien

de plus en plus tard, avec la partie occidentale de son

disque de plus en plus rongé, si bien que, sept jours

après la première observation, elle ne nous offre plus

qu'un demi-cercle, dont le diamètre est situé vers l'O.

Elle passe alors au méridien vers six heures du matin,

n'éclairant plus que la seconde partie de la nuit, et visible

encore le malin à l'O., après le lever du Soleil : c'est le der-

nier quartier (D. Q.). Le disque de la Lune se rétrécit de

plus en plus, et prend la forme d'un croissant dont la

largeur diminue de jour en jour et dont les cornes sont

dirigées vers l'O. Vers le treizième jour, nous n'aper-

cevons plus qu'un très mince filet de disque, puis le

quatorzième jour nous ne voyons plus rien, car la Lune se

lève en même temps que le Soleil, se couche fort peu de

temps après: c'est hnouvelle Lune (N. L.), et nous aper-

cevons cet astre le soir, après le coucher du Soleil, sous

la forme d'un faible croissant dont les cornes sont diri-

gées vers l'E. Ce filet lumineux s'élargit de jour en jour et

vers le vingt-deuxième jour, nous voyons un demi-cercle

dont le diamètre est situé à l'E., la Lune passant au mé-
ridien vers six heures du soir et brillant sur l'horizon

pendant la première moitié de la nuit : c'est le premier
quartier (P. Q.). Le disque lumineux augmente de jour en

jour, tandis que son passage au méridien retarde chaque

fois de cinquante-deux minutes environ, si bien qu'après

vingt-neuf jours et demi, nous revoyons la pleine Lune,
et les phases ou changements d'aspect se reproduisent

comme nous l'avons dit précédemment. Pendant les trois

ou quatre jours qui précèdent et qui suivent la nouvelle

Lune, nous voyons, avec le filet lumineux bien éclairé, une

lueur grisâtre connue sous le nom de lumière cendrée (V. ce

mot), qui éclaire faiblement le reste du disque lunaire

(fig. 2). Au premier quartier, ainsi qu'au dernier quar-

tier, la Lune qui nous montre la moitié de sasurfaceéclairée

par le Soleil, tandis que l'autre moitié est obscure, est dite

dichotome (divisée en deux parties égales). Ces phases

résultent des positions respectives du Soleil, de la Lune et

de la Terre, car c'est le Soleil qui illumine la Lune, et son

aspect change suivant la partie éclairée que nous en voyons.

Au moment de la pleine Lune, cet astre passe au méridien

vers minuit : il est en opposition avec le Soleil. A la nouvelle

Lune, notre satellite passe au méridien en même temps que

le Soleil : on dit qu'il est en conjonction. La conjonction et

l'opposition sont nommées syzygies; le premier et le der-

nier quartier sont les quadratures (les rayons visuels menés

de la Terre au Soleil et à la Lune font entre eux un angle

de 90° ou un quadrant); les quatre phases intermédiaires

sont les octants. La durée exacte de la lunaison ou révo-

lution synodique, ou l'intervalle de temps qui sépare deux

phases consécutives de même nom est de 29J 12 h 44 ,n 2 S
9,

d'après YAnnuaire du Bureau des longitudes.

Mouvement propre. — La Lune a un mouvement propre

dirigé en sens contraire du mouvement diurne et que nous

apercevons facilement à l'œil nu, si nous observons les

positions respectives de cet astre et d'une étoile voisine,

pendantplusieurs heures consécutives d'une bellenuit: nous

voyons que la Lune se déplace vers l'E. d'une manière

assez accusée (33' environ par heure), si bien que le len-

demain la Lune, qui avait la même longitude qu'une étoile,

s'en est écartée vers l'E. de 13° 10' 35" 03; après une

révolution sidérale, la Lune revient au méridien en même
temps que l'étoile, soit en 27J 7 h 43m ll s 5.

Orrite. Distance a la Terre. — Si l'on observe chaque

jour Yascension droite et la déclinaison (V. ces mots et les

fig.) de la Lune et si l'on représente sur un globe céleste

les positions de cet astre, on remarque que la courbe dé-

crite par notre satellite sur la sphère céleste est un grand

cercle incliné sur l'écliptique de 5° 8' 47" 9. La Lune se

trouve donc alternativement au N. et au S. de l'écliptique,

et son orbite traverse le plan de l'écliptique du N. au S. :

c'est le nœud descendant Q; puis du S. au N. : c'est le

nœud ascendant £j. Nous voyons aussi que le diamètre

apparent de la Lune est très variable ; sa plus petite va-

leur est de 29' 31 "0, sa plus grande de 32' 56" 7, et sa

valeur moyenne 31' 8" 2'. Dans le premier cas, la Lune est

fort éloignée de la Terre: on dit qu'elle est à Yapogée;

dans le second, elle en est très rapprochée ou au périgée.

Nous donnons dans le tableau suivant les valeurs moyennes

des distances de la Lune à la Terre :

POSITIONS
de

LA LUNE

Apogée
Distance moyenne
Périsée

DIAMETRE

de

la Lune

29'.31",0

31'. 8",2

32'.56V

DISTANCE A LA TERRE

en rayons
terrestres

équatoriaux

63.583
iiO.L'74

;,i,.'.n,4

en
kilomètres

405.457
;!N4.4.M

363.249

Si l'on prend un point fixe pour figurer la Terre et si

l'on porte dans les différentes directions où l'on voit

cet astre des longueurs inversement proportionnelles aux

diamètres apparents de la Lune, on voit que les positions
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de noire satellite figurent les différents points d'une ellipse

dont la Terre occupe un des foyers; on peut évaluer la

vitesse angulaire de la Lune pour chaque jour, et l'on re-

connaît que cette vitesse est proportionnelle au carré du

diamètre apparent. On en conclut donc la loi des aires de

Kepler : les aires décrites par le rayon vecteur qui va

de la Terre à la Lune sont proportionnelles aux temps
employés à les décrire. L'ellipse décrite par la Lune au-

tour de la Terre a une excentricité bien plus grande que

celle de l'ellipse décrite par la Terre autour dn Soleil.

Nous extrayons de VAnnuaire du Bureau des longi-

tudes les éléments de cette orbite :

Eléments de l'orbite lunaire :

Longitude moyenne de l'époque 1850. . . 122°.59 /
.55

//
,0

Longitude du périgée 99°.M'.52",1

Longitude du nœud ascendant 14(>o .13'.40",0

Inclinaison de l'orbite 5°. 8'.47",9

Excentricité 0,0549

Distance ( 60, "2745 rayons terrestres équatoriaux.

moyenne < 384.454 kilomètres.

à la terre ( 0,002589 de celle de la Terre au Soleil.

Forme et dimensions réelles de la Lune. — La Lune

a la forme d'une sphère, car les différents diamètres de son

disque sont égaux, et la partie lumineuse est toujours ter-

minée extérieurement par un arc circulaire, tandis que la

ligne intérieure de séparation de la lumière et de l'ombre

est une ellipse. Nous négligeons pour le moment des iné-

galités ou dentelures qui proviennent des aspérités de la

surface, mais on n'a jamais pu constater d'aplatissement

dans un sens quelconque. (On regarde cependant le globe

lunaire comme ayant la forme d'un ellipsoïde allongé dont

le plus grand diamètre serait dirigé vers la Terre : cette

forme proviendrait de l'action exercée par l'attraction ter-

restre sur le globe primitivement fluide de la Lune, et de

plus elle expliquerait en même temps l'égalité parfaite de

la durée delà rotation et de la révolution sidérale de notre

satellite.) Le diamètre apparent moyen de la Lune étant

égala 31'8"2 = 1868"2, tandis que la parallaxe moyenne
horizontale équatoriale est de 57'2"7 (2 X 57'2"7 =.
6845", 4), il en résulte que les diamètres réels de la Lune

et de la Terre sont entre eux dans le rapport des nombres

1868,2 et 6845,4; le diamètre de la Lune est donc un
peu plus des 3/ 11 de celui de la Terre, ou il a pour valeur

exacte la fraction 0,272957, soit 1,741 kil. La surface de

la Lune, 38,000,000 kil. q., est à peu près quatre fois celle

du continent européen, soit la superficie totale des deux

Amériques. Son volume, 22, 105,740,000 kil. c, est le cin-

quantième de celui de la Terre. La masse est la quatre-

vingtième partie de celle de notre globe. Sa densité, 3,38
par rapport à l'eau, est 0,615 par rapport à celle de la

Terre, et la pesanteur à sa surface est donnée par la frac-

tion 0,1685 (y =g X 0,1685). Nous avons dit que la

distance moyenne de la Lune à la Terre est de 384,454 kil.
;

cette distance serait parcourue parle son (en supposant le

chemin de la Lune à la Terre rempli d'air à 0°), en près

de quatorze jours. Un boulet de canon conservant sa vi-

tesse initiale de 500 m. par seconde arriverait à la Lune
en huit jours. Quant à la lumière, le plus rapide de tous

les mobiles connus, elle arriverait à notre satellite en une

seconde un quart environ.

Rotation. — Les cartes les plus anciennes, comparées

aux cartes actuelles, nous montrent la Lune sous un as-

pect permanent, à l'exception toutefois des régions qui

avoisinent les bords de la Lune et qui varient un peu en

raison du phénomène connu sous le nom de libration

(V. ce mot). Il en résulte donc que notre satellite nous
présente toujours le même hémisphère, et qu'il tourne sur

lui-même justement dans le temps qu'il emploie pour effec-

tuer sa révolution autour de la Terre, soit 27J7 ll 43m 11» 5,
durée de sa révolution sidérale. L'égalité des deux du-
rées doit être parfaitement rigoureuse, sans quoi depuis

plus de deux mille ans que l'on observe cet astre, l'accu-

mulation des révolutions de la Lune aurait rendu la différence

sensible, et les cartes sélénographiqnes auraient représenté

des régions différentes. La théorie de l'attraction confirme

ce résultat, puisque la fluidité primitive de la Lune a fait

prendre à ce globe, sous l'influence de l'attraction terrestre,

la forme d'un ellipsoïde allongé dans le sens de la Terre, de

telle sorte que l'excès de poids de l'hémisphère tourné vers

notre globe doit toujours le faire retomber de notre côté.

Géographie et topographie de la Lune. — Grâce à la

faible distance de la Terre à la Lune (qui est l'astre le plus

rapproché de nous) et à la puissance de nos lunettes, nous

pouvons voir la face de notre satellite couverte en certaines

régions de grands espaces semblables à des plaines, en

d'autres d'une foule d'aspérités, de collines, de montagnes

circulaires auxquelles on a donné le nom de cirques, avec

des aiguilles ou des pitons au centre de certains de ces

derniers. Quant à la nature des roches qui forment les dif-

férentes parties de la Lune, nous en sommes réduits à des

hypothèses, remarquant toutefois que les densités de cer-

tains aérolithes (3,11 à 3,54), de certains basaltes, le

fer et le manganèse phosphatés sont à peu près les mêmes
que celle de la Lune, 3,38. Si quelques caractères géné-

raux de la Lune sont analogues à ceux de notre Terre,

beaucoup d'autres sont notablement différents, et l'habitant

de la Terre, transporté subitement sur la Lune, verrait

cet étrange spectacle: un sol couvert d'aspérités, de cavités

circulaires, de pics élevés, un ciel montrant les étoiles en

plein jour, des lumières crues et des ombres épaisses, un

silence éternel dans des régions désolées, des températures

torrides succédant presque sans transition à des tempéra-

tures glacées, des conditions singulières d'existence, des

êtres organisés (si toutefois il s'en trouve sur cet astre)

complètement différents de ceux que nous connaissons, tout

se réunirait pour troubler en lui les notions les plus fami-

lières. Les astronomes ont donné le nom de mers aux

grandes taches sombres qui couvrent la moitié septentrio-

nale de la Lune et que l'on rencontre surtout à l'O. et

à l'E.de l'hémisphère austral. Nous savons que ces mers

lunaires sont des plaines, tandis que les parties éclairées

sont des régions montagneuses. Nous citerons parmi les

mers : la mer des Crises, la mer de la Tranquillité, la mer

de la Fécondité, la mer du Nectar, la mer de la Sérénité,

la mer des Vapeurs, la mer des Pluies, la mer des Humeurs,

la mer des Nuées, l'océan des Tempêtes, la mer du Froid,

la mer de Humboldt, la mer Australe, etc. Nous citerons

aussi le lac des Songes et le lac de la Mort, les marais de

la Putréfaction et des Brouillards, le marais du Sommeil,

les golfes des Iris ou des Arcs-en-ciel, le golfe de la Rosée,

le golfe du Centre, le golfe des Marais, etc. Quand nous

étudions le globe lunaire dans un télescope de moyenne
puissance avec un grossissement de 40 à 60 diam., lorsque

la Lune ne nous présente qu'un faible fuseau, à quelques

jours de la N. L., nous nous trouvons en présence d'un

spectacle merveilleux. Toutes les parties blanches ou bril-

lantes du disque sont parsemées d'une multitude prodi-

gieuse de cavités circulaires ou ovales, de dimensions

variées, principalement sur les limites de la partie éclairée

de la Lune et dans les régions centrales. Ce sont des espèces

de coupes dont les bords, en forme de remparts, s'élèvent

non seulement au-dessus du niveau du sol, mais encore

au-dessus du fond de la cavité. Chacune d'elles est vive-

ment éclairée du côté de la lumière, c.-à-d. à l'extérieur

pour le demi-cercle tourné vers le Soleil, et à l'intérieur

pour l'autre moitié de l'enceinte qui lui présente sa conca-

vité. Au contraire, du côté de la moitié obscure du disque,

on aperçoit des ombres épaisses qui indiquent à merveille

la forme générale de tous les accidents du sol lunaire. Le

fond même de la coupe est tantôt lumineux, tantôt dans

l'obscurité, et, dans quelques-unes des cavités, on aperçoit

nettement des éminences qui portent ombre sur le sol

intérieur. Les dimensions varient beaucoup : certaines

coupes paraissent de petits trous, tandis que d'autres sont

comme de vastes cirques ou enceintes circulaires renfer-
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mant quelquefois à l'intérieur et sur les bords des cavités

beaucoup plus petites. Nous voyons donc que le sol lunaire

est couvert, de dépressions et d'aspérités; ces dernières

sont les montagnes de la Lune. Nous avons dit que cer-

taines cavités sont circulaires, tandis que d'autres sont

ovales; ces dernières doivent leur apparence elliptique à

un effet de perspective provenant de ce que chaque cercle

se trouve tracé sur les diverses parties d'un hémisphère.

Les cavités lunaires de petites et de moyennes dimensions

ont reçu le nom de cratères ou de volcans; celles qui ont

une plus grande étendue sont des cirques, et les mon-
tagnes isolées, de forme pyramidale ou conique, qui s'élè-

vent à l'intérieur des cirques, sont des pics ou des pitons.

Les plus élevées des montagnes lunaires ont reçu les noms

des savants les plus illustres de l'antiquité et des temps

modernes. Les chaînes de montagnes sont relativement peu

nombreuses sur l'hémisphère visible de la Lune ; la plupart

se trouvent dans la partie septentrionale du disque. Les

Alpes, le Caucase, les Apennins (600 kil. de longueur)

sont les plus remarquables ; nous citerons encore : les monts

Hemus et Taurus, les Karpates, les monts Ourals, les

monts Dœrfel et Leibniz, les Pyrénées, les monts Altaï,

les Cordillères, les monts d'Alembert, la chaîne de Tries-

necker, etc. ; les cirques de Ptolémée, Copernic, Tycho,

Shickardt (256 kil. de diam.), Clavius (228 kil.), Gri-

maldi (224 kil.), Eudoxus, Aristote, Descartes, etc. Les

montagnes les plus élevées, d'après J. Schmidt, qui a con-

sacré trente-cinq années de recherches à rétablissement

d'une bonne carte de la Lune, sont les suivantes : Curtius

(8,830 m.), Newton (6,900 m.), Casatus (6,470 m.),

Short (6,360 m.), Tycho (6,-120 m.), Calippus (6,040m.),

Hircher (5,680 m.), Theophilus (5,560 m.), Gruemberger

(5,480 m.). Voyons comment on détermine la hauteur de

ces montagnes: soit L la Lune en quadrature (fig. 1), SLla

direction des

C rayons solai-

res, la Terre

étant sur la

perpendiculai-

re élevée en L

sur le disque

lunaire, mg
une ombre que

l'on voit sur

le demi-disque

éclairé et qui

est produite
par une mon-

tagne dont le sommet est projeté en m perpendiculai-

rement à CD ; on peut mesurer cette ombre ainsi que gp
en déterminant leurs diamètres apparents avec une lu-

nette munie d'un réticule à fils parallèles. Rabattons le

plan Ali mg autour de AB sur le plan du disque : le

point g de la surface lunaire vient en G ; le rayon lumi-

neux qui va du sommet M au point G et qui limite ainsi

l'ombre étant parallèle à SL, se rabat suivant la parallèle

MG. Si nous joignons ML, qui rencontre le disque lunaire

en I, MI est la longueur à mesurer. Le triangle MGI peut

être considéré comme rectiligne et rectangle en I ; il est

semblable au triangle LGP et nous donne la proportion :

MI MG ... pg
GP — LG

0U m=mgX f
r' étant le rayon de la Lune que l'on peut mesurer ainsi

que les longueurs mg, pg.
On remarquera que les hauteurs des montagnes lunaires

sont relativement bien plus considérables que celles de la

Terre, puisque, en raison du faible diamètre de notre satel-

lite, certaines de ces montagnes ont une hauteur qui sur-

passe la 250 e partie du rayon lunaire, soit au moins trois

fois plus que les dimensions relatives des montagnes ter-

restres par rapport au rayon de notre globe.

Constitution physique de la Lune. — Les montagnes

de la Lune, les cirques, les pitons que nous voyons sur

le disque lunaire, sont d'origine volcanique, ainsi que le

démontre leur parfaite analogie avec les montagnes de la

Terre. Mais si l'origine ignée parait la seule vraisemblable

pour toutes les aspérités montagneuses et cratériformes,

ce n'est pas à dire qu'elles soient uniquement le produit

d'éruptions volcaniques, dans le sens restreint du mot. La
Lune a été primitivement, comme la Terre, un globe fluide,

et le refroidissement dû au rayonnement calorifique a dé-
terminé à sa surface la formation d'une écorce solide. Cette

écorce a été le siège de phénomènes ultérieurs dont les

traces subsistent aujourd'hui sous la forme d'aspérités de

dimensions différentes causées probablement par la force

expansive des gaz et des vapeurs qui se trouvaient déve-

loppées par la température élevée du noyau lunaire. Pri-

mitivement, l'écorce solide, peu épaisse, peu rigide, ayant

à peu près dans tous ses points la même résistance, a été

déchirée par la force expansive des fluides gazeux agissant

perpendiculairement aux couches superficielles et suivant

les lignes de moindre résistance, produisant des soulève-

ments de forme circulaire et très étendue : la mer des Crises,

celles de la Sérénité, des Pluies et des Humeurs sont de

forme circulaire, entourées par les Karpates, les Apen-
nins, le Caucase, les Alpes, etc. A une époque où la croûte

lunaire était un peu plus épaisse, de nouveaux soulève-

ments produisirent les cirques de Shickardt, de Grimaldi,

de Clavius, de Petavius, de Langrenus, d'Endymion. Plus

récemment, des forces beaucoup moindres engendrèrent

une infinité de cirques de dimensions beaucoup plus faibles

dont les enceintes couvrirent le sol entier de la Lune, et

qui se formèrent au sein même des circonvallations primi-

tives. Certains astronomes supposent aussi des formations

sédimentaires qui ont produit des rainures comparables aux
lits des rivières desséchées, mais on ne peut soutenir cette

opinion, car la forme de ces sillons, souvent plus larges au
milieu qu'aux extrémités, leur immense largeur qui atteint

jusqu'à 2 kil., et plus encore leur profondeur qui varie

entre 400 et 600 m., n'autorisent pas une semblable hypo-

thèse. De plus, certaines rainures traversent des mon-
tagnes et coupent les bords de cratères élevés de manière

à offrir les niveaux les plus divers ; le sol n'offre nulle

trace des nivellements que les eaux ont produits à la sur-

face de la Terre. Les hypothèses précédentes sont loin

d'être admises par tous les savants, en raison de ce que,

comme nous le verrons plus loin, la Lune n'a pas d'atmo-

sphère, c.-à-d. qu'on n'y trouve ni gaz, ni liquides ; les

phénomènes sédimentaires paraissent donc impossibles, les

bouillonnements produits par des gaz ou des vapeurs très

problématiques. Nous devons aussi nous demander si quel-

ques-uns des nombreux volcans que nous voyons à la sur-

face île la Lune ne sont pas en activité. Quelques points

brillants aperçus jadis sur le disque avaient d'abord fait

croire à l'affirmative ; l'éclat de certains cratères, notam-

ment celui d'Aristarque, qui restait visible avec une teinte

rougeâtre pendant les éclipses de Lune, semblait nous indi-

quer sur notre satellite quelques volcans en ignition. On a

reconnu que ces cratères ont une constitution spéciale et

un pouvoir réfléchissant très intense. On a cru aussi que
les cratères Marius, Cichus, Messier, Linné, offraient quel-

ques changements dus probablement à des forces nouvelles

produisant des phénomènes inattendus : une observation

attentive et persistante n'a pu constater que de bien faibles

modifications résultant simplement des conditions très va-

riables de l'illumination. On ne pourrait donc dire avec

certitude, comme paraissait le croire Elie de Beaumont,

que la vie géologique existe encore dans l'intérieur de

la Lune aussi bien que dans l'intérieur de la Terre.

Atmosphère lunaire. — De tous les éléments dont se

compose ce qu'on nomme la constitution physique d'un

astre, le plus important est certainement l'atmosphère : sans

atmosphère, sans cette enveloppe gazeuse, ou les êtres

organisés puisent les aliments les plus indispensables de

leur existence, il nous est impossible de concevoir autre
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chose que l'immobilité et le silence. Ni animaux, ni végé-

taux, même de l'organisation la plus intime, ne peuvent

vivre et se développer ailleurs que dans un milieu fluide,

élastique et mobile, dont les molécules, par des échanges

continuels, entretiennent les phénomènes de la vie. Suivant

tous les astronomes, la Lune n'a pas d'atmosphère, ni

d'eau ou d'autre liquide qui puisse produire un fluide

gazeux : si des nuages étaient étendus au-dessus des ré-

gions lunaires, nous verrions ces dernières plus ou moins

nettement, c.-à-d. avec des ombres diverses, et nous avons

remarqué, en examinant la Lune, que nous n'avions jamais

sous les yeux que des parties très brillantes ou profondé-

ment obscures. Le télescope nous montre sur Jupiter des

bandes mobiles, sombres ou brillantes, sur Vénus des

nuages épais, sur Mars des taches mobiles que l'on recon-

naît pour de la neige, de l'eau, tandis que d'autres parties,

d'une teinte à peu près uniforme, figurent la croûte solide.

Or la Lune est très rapprochée de nous, l'un des astres

les plus voisins, si bien qu'un nuage circulaire de 1 ,000 ni.

de diam. serait parfaitement visible. Nous pouvons donc

conclure légitimement qu'il n'y a pas d'atmosphère ou

qu'elle devrait être d'une transparence absolue. Cependant,

même dans ce dernier cas, nous ne pouvons expliquer les

lumières ou les ombres crues des régions lunaires. L'atmo-

sphère terrestre a un pouvoir réfringent qui dévie les

rayons lumineux, qui nous donne l'aurore et le crépuscule,

qui nous fournit une lueur faible pendant la nuit quand

le soleil a disparu sous notre horizon, bien que la Lune ne

nous éclaire pas. Si l'on examine une étoile occultée par la

Lune, on constate, depuis les temps les plus reculés jusqu'à

nos jours, que la lumière de cette étoile disparait subite-

ment au moment de l'immersion, reparait de même à

Yémersion et que l'atmosphère lunaire n'exerce aucune

action sur les rayons lumineux. S'il existe une atmosphère

lunaire, sa densité est infiniment faible, moindre que la

2000° partie de celle de l'atmosphère terrestre ; elle est

plus rare que le vide donné par les meilleures machines

pneumatiques. L'atmosphère lunaire devrait se manifester

dans les éclipses de Soleil, mais on n'a pu en reconnaître

la présence. Si donc la Lune a des habitants (nous en

trouvons à la surface du sol, dans l'atmosphère et dans les

profondeurs de la Terre, c.-à-d. dans les conditions les plus

différentes), nous devons conclure que leur nature est

absolument différente de la notre, puisqu'ils n'ont ni eau

ni air. D'après ses dernières observations, M. W. Picke-

ring, astronome américain, croit que la Lune renferme une

atmosphère avec de l'eau.

Météorologie lunaire. — La Lune tournant sur elle-

même dans le même temps qu'elle effectue sa révolution

autour de la Terre, présente donc un même hémisphère

au Soleil pendant quinze jours environ, puis cet hémisphère

est plongé dans la nuit pendant le même temps ; aucun ri-

deau nuageux, aucun courant aérien ne vient tempérer

l'ardeur des rayons solaires ni arrêter le rayonnement noc-

turne. Sa température doit donc être au milieu de ces

quinze jours bien plus élevée que celle que nous trouvons

sous la zone tornde; celle du milieu de la nuit de quinze

jours doit être extrêmement basse. Suivant lord Rosse, la

température de la Lune atteint 260° G. au milieu du jour

et s'abaisse dans la nuità — 30° C. Dans ces conditions, la

vie doit être très difficile. L'axe de rotation de la Lune
n'étant incliné sur son orbite que de l

o30' environ, il n'y a

pas, à proprement parler, de saisons sur la Lune. Tout ce

que nous avons dit se rapporte à l'hémisphère visible tourné

vers la Terre. La libration nous montre une petite portion

de l'autre hémisphère absolument semblable à ce que
nous connaissons déjà. Il est donc probable que les partie:;

invisibles ont à peu près la même nature.

Astronomie lunaire. — Puisque chaque région de la

Lune se trouve éclairée par le Soleil pendant quinze jours,

et [irivée de sa lumière pendant le même temps, le jour et

la nuit sont donc pour les habitants de la Lune de

70!) heures environ, quinze fois et demie plus de temps que

sur la Terre au moment des éqtiinoxes (ou pour les habi-

tants de l'équateur). Le jour lunaire est donc de 291 12h

Ât'*!"'.), durée du mois lunaire, de la lunaison ou de

la révolution synodique. Comme il n'y a pas d'atmo-

sphère à la surface de la lune, on n'y voit ni aurore ni

crépuscule ; la seule dégradation de lumière qu'on y ob-
serve est due à la lenteur avec laquelle le Soleil s'élève

au-dessus ou s'abaisse au-dessous de l'horizon, et à la

lueur que répandent les sommets éclairés sur les régions

environnantes. Pendant les nuits lunaires, l'habitant de cet

astre voit constamment la Terre sous la forme d'un disque

lumineux quatorze fois plus grand que celui sous lequel

nous voyons la Lune, lui présentant des phases tout à fait

analogues, si bien que la nuit profonde du Soleil est

légèrement tempérée par la lumière de notre globe, pro-
duisant par moment une sorte de lumière cendrée (Y. ce

mot) (tig. 2). La Terre est complètement inconnue aux habi-

tants de l'hémisphère invisible, et les nuits y sont d'une

obscurité profonde, la seule lumière reçue dans cette région

étant celle des étoiles. Les astronomes de ces contrées ont
donc 350 heures d'observations consécutives, sous un ciel

favorable, sans être gênés par aucun nuage, par aucune
lumière étran-
gère : la voie lac-

tée, les nébu-

leuses, la lumière

zodiacale, les

protubéran-
ces solaires que

l'on ne peut voir

sur la Terre en

dehors des éclip-

ses totales de So-
leil, seraient
constamment ac-

cessibles à l'ob-

servation
, pen-

d a n t le jour
comme pendant

la nuit, sur les

deux hémisphè-

res. Une autre

différence caractérise l'hémisphère invisible; le Soleil n'y

est jamais éclipsé puisque la Terre est sur le prolon-

gement du rayon opposé, tandis que sur l'autre moitié

de la Lune les éclipses solaires peuvent avoir une durée

de deux heures, laissant aux astronomes tout le temps né-

cessaire pour étudier ce curieux phénomène.

Dimension minima des détails visibles sur la Lune. —
La Lune étant l'astre le plus rapproché de la Terre (pas

assez cependant pour que nos meilleurs instruments nous

la fassent voir à 1 m.), il est curieux de savoir quelles

doivent être les plus petites dimensions des moindres dé-

tails que nous pouvons reconnaître sur le globe de notre

satellite. M. Prinz, astronome à l'observatoire de Bruxelles,

a longuement étudié cette question, et nous extrayons de

l'intéressant article qu'il vient de publier dans Ciel et

Terre, les passages qui suivent :

La première photographie que l'on peut donner de la

Lune comme fournissant une très bonne définition est celle

de Uufherfurd, astronome à New York (1865). 11 nous

faut aller jusqu'en -1880 pour avoir une bonne image nou-

velle, obtenue par M. Common, à Ealing (Angleterre).

M. Burnham a publié une excellente épreuve en 1888,
grâce au puissant instrument de l'observatoire Lick, et aux
bonnes conditions cliraatériques dans lesquelles se trouve

le mont llamilton. M. Prinz, de Bruxelles, obtient une
image très satisfaisante en ISSU. MM. Henry frères, aussi

savants astronomes qu'habiles opticiens, donnent, en 1890,
une image photographique très belle. En 1891, MM. Holden

et Campbell dirigent de nouveau le grand équatorial de l'ob-

servatoire Lick sur notre satellite, et en publient d'excellentes

images. MM. Henry frères, puis les astronomes du mont

Fig. 2. — Décours de la lune entre le

dernier quartier et la lune nouvelle.
Lumière, cendrée.
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Hamilton, en 1893, fournissent de nouvelles épreuves qui

viennent d'être récemment dépassées par les belles photo-

graphies que MM. Lœwy et Puiseux ont obtenues avec le

grand équatorial coudé de l'Observatoire de Paris.

Le diamètre de la Lune à sa distance moyenne étant de

3,480,000 m. pour un angle de 31'8" = 1868", il en

résulte que 1" d'arc vaut 1,803 m. : c'est cette valeur qui

nous servira de base. M. Prinz a choisi les objets les plus

favorablement situés et les plus petits de chaque épreuve,

et il a mesuré leurs images sur verre ou sur papier au

moyen d'un microscope muni d'un micromètre. Voici les

résultats qu'il a obtenus : les photographies de Hutherfurd,

très jolies à l'œil, donnent pour grandeur de \" d'arc du

disque lunaire m21, et comme un détail appréciable du

sol de notre satellite doit avoir 1"6 environ, la dimension

minima de ce détail est donc 3,000 m. environ. Avec les

photographies de M. Common, la plus petite, largeur d'un

objet visible atteint
6,000 m. Les imagesde

M. Prinz nous donnent

des détails mesurantd'a-

bord 7,900 m., puis

4,200 m. Les épreuves

de M. Burnham font

voir des longueurs de

3,600 m., 3J00 m.,

6,000 m. Les photogra-

phies de MM. Henry
nous montrent de plus

tins détails, correspon-

dant, suivant les épreu-

ves, à 3,200 m., 3,000
m., 2,230 m. Les ima-

ges de MM. llolden et

Campbell signalent des

objets de 2,800 m.,

3,500 m., 3,000 m.,

4,300 m., 2,900, Les

nouvelles épreuves de

MM. Henry (1893) font

voir des détails de
2,320 m. Celles de l'ob-

servatoire Lick semblent

donner des longueurs

de 630 m. et même
313 m. (Dans tous les

cas, lesastronomes s'ac-

cordent à reconnaître

que l'oeil perçoit des

détails que la photogra-

phie est impuissante à

nous révéler.)

Les splendides photo-

graphies de MM. Lœwy
et Puiseux n'ont pas encore été mesurées comme les précé-

dentes. Cependant M. Weinek, directeur de l'observatoire de

Prague, dont l'opinion fait loi en la matière, les déclare bien

supérieures, et, comme ce sont les premières obtenues par ces

savants astronomes, nous espérons qu'elles seront rempla-

cées par d'autres encore meilleures, nous permettant de

pénétrer plus avant dans la connaissance de notre satel-

lite. Certains astronomes (peu nombreux à la vérité), sur-

tout des esprits aventureux, ont supposé des habitants sur

la Lune : s'il en est ainsi, leur présence se révélera par des

transformations appréciables sur le globe lunaire, et si nous

ne voyons pas les Sélénites, nous en venons au moins les

travaux.

Lune d'automne et du chasseur. — On nomme ainsi

la Lune qui se lève deux fois l'an presque à la même
heure pendant une semaine, et ces deux phénomènes arri-

vant successivement en automne, le premier s'appelle Lune
d?automne, le second Lune du chasseur. Ils résultent du

mouvement propre de la Lune, de celui de la Terre et

Fig. 3. — La Lune, d'après une photographie de l'observatoire Lick

du peu d'inclinaison de l'orbite lunaire sur l'écliptique.

Lune horizontale. — On nomme ainsi la forme ellip-

tique présentée par la Lune dans le voisinage de l'hori-

zon. Non seulement cet astre possède une forme elliptique;

il parait encore beaucoup plus grand, et en revanche, rou-

geàtre et moins brillant qu'au moment où il arrive au mé-
ridien. Nous pouvons facilement nous expliquer la couleur

rouge et le moindre éclat de la Lune : les rayons lumi-

neux envoyés par cet astre traversent une grande étendue

de l'atmosphère imprégnée de vapeur d'eau dans les par-

ties basses et il y a alors absorption de la plupart des

rayons lumineux autres que les rayons rouges. A la vérité

cet astre est plus éloigné de notre œil lorsqu'il est à l'ho-

rizon qu'à l'instant où il atteint son point culminant d'environ

un rayon terrestre comme le montre la figure 4 : à

l'horizon, nous voyons la Lune en L, et la dislance AL de

l'observateur A à la Lune est de 60 rayons terrestres (car

AL=0L sensiblement);

quand la Lune est au

zénith en L', la distance

AL' n'est plus que 59

rayons terrestres. Cet

astre, étant plus rappro-

ché au zénith, devrait

nous sembler plus gros,

mais si nous observons

justement le contraire,

c'est que nous le voyons

à l'horizon à côté d'au-

tres objets terrestres

,

tandis qu'au méridien il

est complètement isolé

dans le ciel et nous pa-

rait probablement plus

petit par un effet d'ir-

radiation (V. ce mot).

On peut expliquer la

forme elliptique de la

Lune de la manière sui-

vante, qui parait la plus

exacte : les deux bords

D et F qui se trouvent

sur le diamètre Dr' de

l'astre sont également

relevés par la réfraction

en D' F' ; les deux bords

supérieur C et inférieur

B sont vus en C et B',

ce dernier étant beau-

coup plus relevé, ce qui

explique la forme apla-

tie de l'astre (fig. 5).

Lune rousse. — On
nomme ainsi la lunaison

qui commence en avril et finit en mai; à cette époque, les

gelées sont très dangereuses pour les plantes, pour les

herbes et pour les arbres ; la température, assez élevée

pendant la journée, s'abaisse beaucoup pendant les nuits

claires illuminées par la Lune, et s'il se produit une gelée

forte, les sucs aqueux très abondants dans les jeunes

pousses se gèlent, augmentent de volume et déchirent les

tissus qui les emprisonnent. A son lever, le Soleil darde

ses rayons sur les pousses et leur donne une couleur rous-

sâtre précédant de peu de jours leur dépérissement ; on at-

tribue cet effet à la Lune qui en est fort innocente, et c'est

pourquoi on la nomme Lune rousse. A cette époque, nous

avons dans nos régions des pluies fréquentes alternant

avec des temps clairs qui permettent un rayonnement con-

sidérable de la Terre vers les espaces célestes et par suite

amènent la gelée. On peut conjurer ce refroidissement par

des nuages artificiels obtenus en brûlant des matières ré-

sineuses qui produisent des fumées épaisses formant un

véritable écran entre la terre et le ciel ; les vignerons em-
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ploient beaucoup ce procédé pour éviter les effets désastreux

de la gelée sur leurs clos. Cette Lune rousse ne tient pas de-

vant un raisonnement sérieux si Ton veut bien songer qu'au

Fit;. 5. — Aplatissement
du disque lunaire à
l'horizon.

gent par les alchimistes

Fig. 4. — La Lune à l'horizon en L et au zénith en L'.

moment ou nous l'accusons de tant de méfaits, on trouve

aux différents points de la terre toutes les saisons possibles.

D'ailleurs la Lune nous présente toujours la même face

plus ou moins éclairée par le

Soleil, et dont les positions

respectives par rapport à la

Terre et au Soleil nous donnent

les phases. Les instruments les

plus sensibles dirigés vers la

Lune pour évaluer la chaleur

qu'elle nous envoie ne nous

accusent aucune élévation de

température appréciable, ou du

moins extrêmement faible. L.B.

II. Alchimie. — La Lune,

envisagée comme astre et comme
divinité, était assimilée à Tar-

ée métal est désigné dans les

manuscrits par le croissant caractéristique de la lune, et

Proclus, au v° siècle, regarde les métaux comme produit

au sein de la Terre sous des influences sidérales et l'argent

en particulier par la Lune. M. Berthelot.

Bibl. : Astronomie. — Guillemin, le Ciel; Paris, 1877.

— Garcet, Cosmographie ; Paris, 1859.

LUNE (Monts de la). Chaîne de montagnes que les an-

ciens géographes, copiant Ptolémée, traçaient à travers

l'Afrique de l'océan Indien et du cap Guardafui au golfe de

Bénin sur l'Atlantique. Les explorations géographiques de

la seconde moitié du xixe siècle les ont effacées de la carte,

bien qu'une erreur de Speke leur ait valu un regain de

notoriété. Les Arabes les appelaient djebel el Komr.
LU N EAU. Corn, du dép. de l'Allier, arr. de La Palisse,

cant. du Donjon; 814 hab.

LUNEAU (Sébastien), homme politique français, né à

Bouin (Vendée) le 21 juin 1800, mort à Bouin le 21 mars

1880, fils de Yves-Jacques Luneau (1754-1830) qui fut

représentant d'Ancenis à la Chambre des Cent-Jours. Dé-

puté libéral des Sables-d'Olonne, sans interruption de

1831 à 1848, il s'occupa surtout des lois de finances et

notamment fit réduire le traitement des hauts dignitaires

ecclésiastiques en 1831, et réclama contre le cumul des

maréchaux de France (1832). Nommé commissaire du

gouvernement provisoire de 1848 en Vendée, il fut élu

représentant de ce département à la Constituante le 23avr.

Non réélu à la Législative, il demeura depuis lors dans la

vie privée. On a de lui : Documents sur Vile de Bouin
(Nantes, 1874, in-8), étude d'histoire locale très fouillée.

LUNEAU de BoiscERMAiN (Pierre-Joseph-François), lit-

térateur français, né à Issoudun en 1732, mort à Paris

le 23 déc. 1801 . D'abord régent dans un collège de jésuites,

puis instituteur libre à Paris, il est célèbre par le procès

cju'il soutint au parlement contre la corporation des

libraires pour avoir vendu lui-même son édition des

OEuvres de Racine (1768, 7 vol. in-8). Parmi ses nom-
breux ouvrages, on peut citer : Mémoire contre les

libraires associés à l'Encyclopédie (1771-72, in-4), et

plusieurs manuels classiques excellents. 11 avait fondé en

1797 l'Ami du bien public en France, périodique qui

n'eut que 41 numéros.

LUNEBOURG. Ville d'Allemagne, ch.-l. de district de

la prov. de Hanovre, sur l'Umenau ; 20,665 hab. (en

1890). Vieilles maisons ; églises Saint-Jean (gothique du
xiv e siècle, tour de 1 13 m.), Saint-Nicolas (gothique du

xive siècle, belle nef); hôtel de ville renfermant de belles

salles, des boiseries, des fresques, des vitraux. Saline

exploitée depuis 906 ; plàtrerie ; commerce de vins, de

légumes, etc. Citée dès 795, la ville se développa autour

du couvent bénédictin de Saint-Michel (fondé en 904). Elle

s'accrut d'une partie des habitants de Bardewiek (1189) ;

détruite par Henri le Lion, elle reçut en 1247 une charte

urbaine, entra dans la Hanse, devint la capitale des ducs de

Brunswick de la ligne ainée, dite de Lunebourg (1267-
1369). Elle fut disputée entre les ducs de Saxe-\Vittenberg

et de Brunswick- Wolfenbùttel, lesquels triomphèrent après

une guerre meurtrière (1370-88). Elle adopta la Réforme
en 1530. — Le district de Lunebourg a 11,344 kil. q. et

420,093 hab., presque tous protestants; sa densité est la

plus faible des provinces prussiennes, 37 hab. par kil. q.

(18 seulement dans le cercle du Soltau, 19 dans celui de

Celle). Il se divise en 16 cercles: Bleckede, Burgdorf,

Celle (ville), Celle (campagne), Dannenberg, Fallingbostel,

Cifhorn, Harburg (ville), Harburg (campagne), Isenhagen,

Luchow, Lunebourg (ville), Lunebourg (campagne), Sol-

tau, Ulzen, Winsen,

Le trésor de Lunebourg, conservé jadis à l'hôtel de

ville et acheté par la Prusse en 1874 pour 660,000 marcs,

comprend 36 pièces d'argenterie de table ; les plus re-

marquables sont deux cassettes en forme de lion , l'argent

est doré en tout ou partie. Ces pièces datent du xve ou du
xvie siècle et sont les unes gothiques, les autres en style

Renaissance. C'est la plus belle collection de l'Allemagne.

Duché de Lunebourg (V. Hanovre).

Bibl. : Lessing, Das Ratsilberzeug der Sladt Luneburq:
Berlin, 1874.

LUNEL (Glas.). Pièce héraldique composée de quatre

croissants appointés en forme de rose à quatre feuilles.

LUNEL. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Hérault, arr. de

Montpellier; 6,793 hab. Stat. de la ligne de Montpellier

a Nimes. L'origine de Lunel est inconnue ; la première

mention qu'on en ait date de l'an 1007; dans un acte du
cartulaire de Nimes est nommé à cette date le premier

Gaucelm. Ce même seigneur et ses fils paraissent encore

dans divers actes de 1019, 1034 et 1054. Un seigneur de

Lunel prend un peu plus tard, part à la première croisade.

A cette époque, les Gaucelm étaient vassaux pour quelques-

unes de leurs terres des comtes de Melgueil, pour les

autres des comtes de Toulouse. Au xne siècle, ils prennent

une part active à la fondation de l'abbaye de Franquevaux,

et la ville de Lunel devient une des résidences affectionnées

des juifs en Languedoc; Benjamin de Tudèle, dans son

célèbre voyage, parle avec éloges de la science des rabbins

de cette ville. A la fin du même siècle, les seigneurs de

Lunel deviennent définitivement vassaux des comtes de

Toulouse, qui ont raffermi leur domination dans cette

partie de la province, et, en 1209, Baimond Gaucelm IV

reçoit de Baimond VI la connétablie de Melgueil. Plus

prudent que beaucoup d'autres seigneurs du pays, les

seigneurs de Lunel ne prennent aucune part à la guerre

des Albigeois, et leur baronnie échappe à la confiscation
;

en 1226, ils se soumettent au roi Louis VIII. Mais cette

soumission ne rompt point les liens traditionnels qui atta-

chaient la maison de Lunel à celle de Toulouse, et en
1212 Haimond Gaucelm suit Baimond VII révolté contre

le mi de France; il était d'ailleurs sénéchal de ce comte

en Venaissin et il conserva ces fonctions sous Alphonse de

Poitiers jusqu'en 1253. Un peu après, en 1257, un hom-
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mage rendu par le même seigneur au roi de France nous

indique expressément l'étendue de la seigneurie au milieu

du xme siècle. En 1267, le fils et successeur de Raimond

Gaucelm V, nommé comme lui, se croise; à cette occasion

il accorde aux habitants de Lunel de nouvelles libertés.

La famille des Gaucelm s'éteint un peu plus tard en 1293

dans la personne de Rosselin II, mort sans entants. La

successiou était disputée par plusieurs agnats. Philippe le

Bel mit les compétiteurs d'accord en imposant à chacun

d'eux un échange; c'est ainsi que la baronnie de Lunel

est une première fois réunie au domaine royal. Lunel de-

vient alors chet-lieu d'une viguerie de la sénéchaussée de

Deaucaire. En 1316, une partie du domaine utile est in-

féodée à Henri, seigneur de Sully ; huit ans plus tard, la

baronnie tout entière est donnée à Alphonse de La Cerda,

de la maison de Castille, qui la transmet à son fils, Charles

d'Espagne, assassiné en 1353 par Charles le Mau-
vais, roi de Navarre. La seigneurie passe alors à Pierre de

La Forest, cardinal-archevêque de Rouen, puis en I361,

à Louis II, comte d'Etampes, qui la vend en 1382 à Louis

d'Anjou et ce dernier en abandonne l'usufruit à Isabelle

de Majorque, marquise de Montferrat. Trois ans plus tard

le duc de Berry devient à son tour par échange baron de

Lunel; à sa mort en 1416, le domaine passe un instant

au sire de La Trémouille, époux en secondes noces de la

veuve de Jean de Berry, Jeanne de Boulogne. Vendu un

peu api'ès, il devient en 1419 la propriété d'Yolande d'An-

jou, comtesse de Provence, passe plus tard à Charles

d'Anjou, comte du Maine, et au fils de celui-ci, Charles IL

La baronnie aliénée plusieurs fois par la royauté, de 1484,

date de la mort de Charles II, à 1606, est a cette dernière

date définitivement réunie à la couronne. Il y avait long-

temps d'ailleurs que les seigneurs de Lunel n'y exerçaient

plus aucune autorité réelle et qu'ils se contentaient de per-

cevoir une partie des revenus domaniaux.

L'histoire de la ville de Lunel se confond jusqu'au

xiue siècle avec celle de ses seigneurs héréditaires. A dater

du siècle suivant, cette ville prend sa bonne part des maux

que souffre le Languedoc ; tout d'abord les juifs très nom-

breux et très commerçants sont expulsés sous Philippe le

Bel, puis les routiers ravagent à plusieurs reprises le pays

environnant. Au xvi e
siècle, le protestantisme gagne une

partie des habitants; de là de nouvelles luttes intestines et

de nouveaux désastres pour la ville.

Dés le xhc siècle, les habitants avaient été gratifiés de cer-

taines libertés par leurs seigneurs, mais ces libertés étaient

purement civileset nullementpolitiques : exemption de droits

sur la culture des vignes et la vente du vin, exemption de droits

de marché; les seigneurs sont assez libéraux sur tous ces

points, mais la ville de Lunel n'a que des syndics et point

de consuls. Ce titre municipal n'apparaît qu'au xiv e siècle,

et tout d'abord la ville forma un seul consulat avec les

autres localités de la seigneurie, qu'on appelait les villettes

(transaction de 1316) ; mais la royauté refuse d'approuver

cette transaction et la ville de Lunel ne devint ville consu-

laire qu'après 1394, date d'une ordonnance de Charles VI.

Le commerce de Lunel était fort actif dès le moyen âge,

et de bonne heure cette ville eut des foires assez impor-

tantes, source de gros revenus pour les seigneurs. La cul-

ture de la vigne était florissante et dès le xme
siècle le

marché de Lunel était connu et fréquenté. Aujourd'hui en-

core la ville est active et commerçante et cette activité, un

instant interrompue par la crise vinicole, a déjà repris et ne

fera sans doute que s'accroître à l'avenir. A. Molinier.

Bibl. : Histoire de Languedoc, passim. — Millerot,
Histoire de la ville de Lunel ; Montpellier et Lunel, s. d.,

in-8. — L'abbé Rouet, Notice sur les seigneurs de Lu-
nel. — E. Bondurant, les Coutumes de Lunel, texte de
1307 (Académie de Nimes, recueil, année 1885); ce der-
nier texte est un recueil de règlements de police.

LUNEL-Viei,. Com. du dép. de l'Hérault, arr. de Mont-

pellier, cant. de Lunel; 1,026 liab. Stat. du chem.de fer

P.-L.-M., ligne de Tarascon à Cette.

LUNEL (Adolphe-Benestorf), littérateur français, né à

Tamines (Belgique) en 1822, mort à Paris en 1864. Mu-
sicien habile, il débuta comme deuxième violon au théâtre

Molière en 1N34, devint chef d'orchestre de la Porte-Saint-

Martin en 1837, puis s'adonna à l'enseignement et finale-

ment à la médecine. En 1852 il se faisait recevoir officier

de santé par la faculté de Paris. Il a écrit, outre un grand

nombre de livres d'enseignement et de traités de gram-
maire : Histoire de la Tour de Nesle (Paris, 1840, in-8) ;

Fables nouvelles en prose (1848, in-8); Manuel de

pédagogie (1846, in-12) ; Dictionnaire de la conserva-

tion de l'homme (1836, 3 vol. in— 12, avec atlas), qui a

eu de nombreuses éditions ; Dictionnaire des cosmétiques

et parfums (1864, in-12); Dictionnaire, critique et rai-

sonné des erreurs et préjugés en médecine (1 834, in-12),

et une foule d'ouvrages de vulgarisation, entre autres :

Guide pratique pour reconnaître la falsification et

l'altération des substances alimentaires (1874, in-12).

LUNERAY. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

de Dieppe, cant. de Bacqueville; 1,638 hab.

LUNERY. Coin, du dép. du Cher, arr. de Bourges, cant.

de Charost; 1,309 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans,

ligne de Bourges à Montliiçon. Hauts fourneaux.

LUNETTE. I. Physique. — Les lunettes sont des ins-

truments destinés à faire voir sous un angle plus grand,

c.-à-d. grossis, les objets éloignés. Elles se composent

toutes d'au moins deux systèmes de verres : l'un tourné du

coté de l'objet se nomme objectif, l'autre tourné du coté de

l'œil se nomme oculaire. Parfois entre ces deux parties on

dispose d'autres lentilles destinées à augmenter le champ

ou à redresser les images. La lunette astronomique, la

lunette terrestre, plus connue sous le nom de longue-vue,

et la lunette de Galilée sont les trois types principaux de

lunettes. Les lunettes dites jumelles sont des lunettes de

Galilée, accouplées de façon à ce que l'on puisse regarder

avec les deux yeux et par suite avoir la sensation du relief.

Lunette astronomique. — La lunette astronomique a

pour objectif un système de plusieurs lentilles, les unes

convergentes, les autres divergentes, associées de façon à

réduire au minimum les aberrations et à fournir un sys-

tème achromatique ne donnant pas d'images irisées sur les

contours. L'ensemble est équivalent à une lentille conver-

gente à long foyer. Plus le foyer est long, plus le grossis-

sement est considérable; [dus on doit aussi employer un

objectif de grand diamètre pour que l'éclairement de l'ob-

jet reste sullisant. La fabrication de lentilles homogènes et

de grandes dimensions devenant d'autant plus difficile que

le diamètre est plus grand, on ne peut pas dépasser pra-

tiquement un certain grossissement jiour les lunettes ; avec

les télescopes ou le système objectif est un miroir, au lieu

d'une lentille, on peut obtenir des grossissements plus con-

sidérables. Le système oculaire des lunettes astronomiques

est formé de lentilles convergentes fonctionnant à la façon

d'une loupe simple ou composée ou même d'un microscope.

L'objectif donne une image réelle et renversée de l'objet ;

celte image est regardée avec l'oculaire qui en fournit une

image virtuelle agrandie de même sens que l'image primi-

tive, de sens contraire à l'objet par conséquent. Dans le

plan focal principal, là où se forme l'image donnée par

l'objectif, se trouve le réticule formé de deux fils d'araignée

tendus en croix; il sert de point de repère pour les visées.

Supposons l'objectif tourné vers le soleil par exemple.

Menons par le centre de l'objectif les deux axes secon-

daires aboutissant au bord supérieur et au bord inférieur

du soleil. Ce sont deux droites faisant entre elles un angle

égal au diamètre apparent du soleil (32
/

). Le soleil étant

à une distance très considérable, son image se forme dans

le plan focal F de l'objectif. En B se trouve l'image du

bord inférieur du soleil et en H l'image du bord supérieur.

L'oculaire est placé en 0' de façon que son foyer /soit au

delà de l'image HB, et à une distance telle que l'image

virtuelle B' H' correspondante se forme à la distance mi-

nima de la vision distincte. Dans la fig. 1 on a indiqué

en traits les lignes qui servent à la construction géomé-
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trique de l'image, et en points les parties de ces lignes,

non parcourues par la lumière, mais servant à la cons-

truction de l'image. La partie ombrée représente le fais-

ceau de rayons lumineux qui pénètre dans la pupille après

son passage à travers l'objectif et l'oculaire. La distance

de l'oculaire au point F doit être replié pour chaque obser-

vateur de façon que l'image de B' 11' se fasse à la distance

Fig- 1.

minima de la vision distincte. Pour cela l'oculaire est mo-

bile et peut être plus ou moins rapproché. Dans le cas

d'une vue presbyte le foyer F de l'objectif et le foyer f de

l'oculaire coïncident. Le cas ou la vue est presbyte donne des

résultats plus simples pour le calcul de la plupart des cons-

tantes de l'instrument; nous supposerons donc dans ce qui

va suivre que les foyers

F et /"de l'objectif et de

l'oculaire coïncident.

Champ de l'instru-

ment. Le champ est l'es-

pace dans lequel un objet

doit être placé pour être

vu dans l'instrument. On
doit remarquer que le

champ ainsi défini con-

tient des points très inégalement éclairés. Soient Ali et ab

les extrémités de deux diamètres de l'objectif et de l'ocu-

laire. Menons Ba et Ab. Soit F le foyer de l'objectif. Me-

nons par ce point une perpendiculaire mn à l'axe 00' de

la lunette. Joignons om et on. L'angle opposé par le som-

met à mon peut être considéré comme le champ de l'ins-

trument. Tous les points contenus à l'intérieur de cet

angle, dans le plan de la figure, ou à l'intérieur du cône

correspondant, dans l'espace, non seulement seront vus

dans la lunette, mais encore tout le faisceau lumineux reçu

par l'objectif tombera sur l'oculaire : tout ce champ sera

également éclairé. Joignons oa et ob; les objets situés de-

vant la lunette sur le prolongement de ao pourront être

aperçus dans la limite, mais il est facile de voir qu'une par-

tie seulement du faisceau reçu par l'objectif tombera sur

l'oculaire; si on considère une droite issue de o faisant

avec oa un angle égal à moa, cette droite représentera la

limite extrême du champ. Il y a donc lieu de considérer

un champ formé de l'ensemble des points également éclai-

rés et un champ un peu plus grand, mais dont les parties

extérieures sont de plus en plus sombres. Dans la pratique,

on n'utilise que la partie éclairée uniformément et, pour

écarter les autres rayons sans arrêter aucun rayon utile,

on place dans le plan focal un diaphragme ayant pour ou-

verture un cercle de diamètre mn. Le champ est d'autant

plus faible que le grossissement est plus considérable, et il

est sensiblement en raison inverse du grossissement.

Position de l'œil. L'œil doit évidemment être placé sur

la droite oo' ; voyons en quel point il convient de le mettre.

L'examen de la tig. "2 montre que l'œil doit être pluie

en c, c.-à-d. au foyer de l'oculaire. C'est en ce point en

effet que l'ensemble des divers faisceaux lumineux est le

plus étroit. En ce point l'œil pourra apercevoir les points

situés dnns toute l'étendue du champ, tandis que placé en

avant ou en arrière, dans l'espace laissé libre par les

hachures, il n'apercevrait pas les bords du champ. Pour

que l'œil occupe la place la plus favorable, on dispose donc

en avant de l'oculaire un œilleton œœ' pour empêcher l'œil

d'être trop près; on donne à cet œilleton un diamètre un

peu plus petit que celui de l'oculaire; ces deux diamètres

doivent être entre eux comme la distance de l'œilleton au

foyer c et la distance focale oc.

Grossissement. On appelle grossissement dans un ins-

trument d'optique le rapport entre les diamètres apparents

de l'objet vu avec ou sans l'instrument. Dans le cas d'une

vue presbyte, c.-à-d. quand les foyers de l'objectif et de

l'oculaire coïncident, le grossissement est égal au rapport

B'O'H/ F
des angles (fig. 1), c.-à-d. à - en prenant au lieu

Fig. 2.

BOH
du rapport des angles le rapport de leurs tangentes qui

BF BF
sont respectivement -p-; et ^.

Le grand avantage que présente le système de la lunette

astronomique est de permettre les visées, grâce au réticule

placé dans le plan focal de l'objectif. Ce réticule formé de

deux fils d'araignée est aperçu nettement par l'oculaire en

même temps que les objets que l'on regarde. On peut donc

en manœuvrant la lunette amener l'image du point que

l'on vise en coïncidence avec le point de croisement des fils

du réticule. La droite qui joint le centre optique de l'ob-

jectif à ce point de croisement est la ligne de visée de la

lunette. Par contre, cette lunette présente l'inconvénient

de faire voir les objets

renversés; cet inconvé-

nient est faible lorsque

l'on regarde les astres,

il n'en est plus de même
quand on regarde les ob-

jets situés à la surface

de la terre. Aussi em-
ploie-t-on dans ce cas

sous le nom de lunette

terrestre ou longue-vue un système plus compliqué et d'une

longueur plus grande pour le même grossissement, mais

qui donne des images droites. La lunette astronomique

sert pour les observations des astres, pour le lever des

plans, pour viser dans divers instruments de physique, tels

que les cathétomètres, etc.

Lunette terrestre ou longue-vue. — La lunette ter-

restre est une lunette astronomique dans laquelle on a

placé deux lentilles de distance focale cp. L'instrument se

trouve allongé d'une longueur 4 cp. On place la première

des deux lentilles supplémentaires de façon que son foyer cp

coïncide avec le foyer F de l'objectif, et la seconde de façon

que son foyer cp" coïncide avec le foyer cp' de la première.

Quant à l'oculaire on le place, dans le cas d'une vue pres-

byte, à une distance de cp'" égale à sa distance focale f.

L'examen de la fig. 3 montre que l'ensemble des deux

Oeillelon

Fig. 3.

lentilles a [3 et a!$' ne fait que remplacer l'image renver-
sée IF donnée par l'objectif par l'image Vf, de sens con-
traire, et par suite droite. Le grossissement n'est donc pas
changé, mais la longueur de l'instrument se trouve aug-
mentée de cpcp'", c.-à-d. de quatre fois la distance focale dés
lentilles supplémentaires. A. Joannis.

Lunette de Galilée (V. Télescope).

II. Construction.— Pénétration formée par une voûte
en berceau, dans une autre voûte en berceau, dans une
voûte annulaire ou dans une voûte sphérique. Les lunettes

servent à donner du jour à l'intérieur d'une voûte péné-
trée ou à reporter la poussée de cette voûte à droite et à

gauche d'une baie sur les pieds droits de cette baie. Les
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lunettes sont dites droites lorsque leur axe est perpendi-

culaire à l'axe de la voûte pénétrée ; biaises lorsque leur

axe est oblique à l'axe de cette voûte, et rampantes

quand leur axe est incliné sur l'horizon. — Un appelle

aussi lunettes les quatre portions de voûte formant par leur

intersection une voûte d'arête. Le mot lunette a la même
signification lorsqu'il s'agit de comble en charpente que

lorsqu'il s'agit de voûte en maçonnerie et désigne, en cou-

verture, une petite ouverture circulaire donnant de l'air

à l'intérieur d'un comble et permettant d'attacher à une

pièce de ce comble la corde à nœuds servant à faire des

réparations à l'extérieur du bâtiment. — Enfin, on donne

aussi ce nom de lunette aux ouvertures rondes ou ovales

pratiquées dans le siège en maçonnerie ou en menuiserie

des cabinets d'aisance. Charles Lucas.

III. Fortification. — Ouvrage de fortification de cam-

pagne, se composant de deux faces de 20 à 60 m. qui se

coupent sous un angle obtus de 60° au minimum et de

deux tlancs de 15 à 40 m. (fig. 4). Les angles formés par

les faces et les flancs sont les angles d'épaule, générale-

ment obtus et égaux entre eux. Les flancs sont le plus

souvent placés symétriquement par rapport à la capitale,

et leur position est déterminée par la direction normale

des feux qu'ils doivent fournir, lesquels ont généralement

pour but de flanquer des faces dans des ouvrages voisins.

Ces flancs, étant fort exposés au tir d'enfilade, sont tenus

aussi courts que possible et n'ont jamais une direction

rentrante sur la capitale. La longueur des faces et des

flancs varie dans les limites indiquées plus haut, suivant

l'importance des points à battre et l'effectif des défenseurs

de l'ouvrage. L'angle saillant est en général très ouvert, la

direction des flancs permettant d'aplatir les faces, afin de

diminuer ou de faire disparaître le secteur privé de feux.

La lunette sert à couvrir une issue, un petit pont, une

porte, etc., ou à constituer un point d'appui ouvert à la gorge

sur un champ de bataille, ou enfin à flanquer deux postes voi-

sins sur la même ligne ou un peu en arrière. Elle a l'avantage

d'une construction rapide, mais elle présente l'inconvénient

des ouvrages

;
ouverts à la

gorge (V. ce

mot); a ussi fer-

me- 1- on sou-

vent cet te gorge

par des palan-

ques, des aba-

tis ou une tran-

chée-abri, de

manière à obte-

nir un ouvrage

mi -fermé. Au
xvme

siècle, on

a fait beau-
coup usage,
dans la fortifi-

cation perina -

nente, d'ouvra-

ges avancés ayant la forme de lunette et communiquant
avec le corps de place au moyen de galeries souterraines ou

de doubles caponnières. Mais, sauf des cas exceptionnels,

on n'établit plus aujourd'hui de ces ouvrages, qui ont perdu

toute leur importance.

IV. Artillerie. — Ouverture pratiquée dans la crosse

d'un affût et servant à recevoir le crochet cheville-ouvrière

de l'avant-train lorsqu'on veut réunir l'affût à l'avant-

train. La flèche de l'arrière-train du caisson est percée

aussi d'une lunette ayant une destination analogue. — On
donne également le nom de lunette à un instrument de véri-

fication du diamètre extérieur des obus.

L U N ÉVI LLE {Lienatis villa 1 034, Lunarisvilla 1 035).

Ch.-l. d'arr. du dép. de Meurthe-et-Moselle, au confluent

de la Meurllie et de la Vezouse, sur le ch. de fer de Paris

à Strasbourg avec embranchements sur Sainl-Dié et sur

Fig. 4.

Gerbéviller ; 21,542 hab. Tribunal civil; collège; hospice

Saint-Jacques ; hospice des vieillards et des orphelins
;

couvents des filles du Rédempteur et des religieuses de la

congrégation de Notre-Dame. Autrefois il y avait à Luné-

ville une abbaye dite de Saint-Remy, fondée au commen-
cement du xie siècle ; une maison des templiers trans-

formée en commanderie de Malte, ruinée en 1587 par les

troupes protestantes sous la conduite du duc de Bouillon;

une maison de carmes déchaussés et un couvent de capu-

cins. La plupart de ces établissements religieux furent

vendus sous la Révolution comme propriétés nationales.

Industrie et commerce. — Manufactures de faïence
;

filatures de coton et de laine ; fabriques de machines à va-

peur, de wagons, de chapeaux de paille, de gants, de verres

de montres, de jouets d'enfants, de calicot, de chandelles

et de cartes à jouer ; féculeries ; broderies ; commerce de

vins, de liqueurs, de grains et de tabac.

Monuments. — Eglise Saint-Jacques, construite (1730-45)

sur les plans de Boffrand avec fresques de Girardet et ta-

bleau de Van
Schuppen ;

église Saint

-

Maur (1849-

54); le château

bâti au com-
mencement du

xvine siècle

parleducLéo-

pold, agrandi

par le roi Sta-

nislas, avec
façade sur la

promenade du

Bosquet , sert

de caserne;
sur la place

Léopold, la

halle au blé

avec façade
monumentale;

bibliothèque et

musée à l'hôtel

de ville, de-

vant lequel on

a érigé un mo-

nument à la

mémoire des
habitants des
arrondisse-
ments de Lunéville et de Sarrebourg morts pendant la

guerre de 1870-71 ; sur la place des Carmes, statue de

l'abbé Grégoire par Bailly, érigée en 1885; belles ca-

sernes; champ de Mars; vaste manège couvert.

Histoire. — Lunéville, originairement siège d'un comté

qui parait avoir existé dès le xe siècle, depuis 1344 pos-

session des ducs de Lorraine, était au moyen âge une place

forte. Prise par les Français en 1638 et démantelée sur les

ordres de Louis XIV, elle fut relevée de ses ruines par

Léopold II et embellie par Stanislas. Au xvme
siècle, elle

était la résidence habituelle des ducs de Lorraine. Luné-

ville a donné son nom au traité de 1801 qui abandonnait

à la France la rive gauche du Rhin. Lunéville porte : d'or

à la bande d'azur chargée de trois croissants montant
d'argent. L. W.
Biul. : Maréchal, Histoire de Lunéville, 1829. — Sau-

cerotte, Topographie médicale de Lunéville et de son
arrondissement, 1834. — A. Joly, Histoire de Lunéville
au xvin» siècle ; Nancy, 1859. — C. Briquel, Lunéville
depuis sa fondation jusqu'à sa réunion à la France ;

Nancy, 1884.

LUNGA ou GROSSA (Ile). Ile de Dalmatie. en face de

Zara; 116 kil. q. C'est une crête rocheuse de 45 kil. de

long (du N.-O. au S.-E.), sur 2 à 5 kil. de large; le mont

Velastraza y atteint 347 m.

Eglise cathédrale de Lunéville.
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LUNGERN, Village de Suisse, cant. d'Unterwalden
;

1,758 hab. Position pittoresque au milieu d'un cirque de

hautes montagnes et sur les bords d'un joli petit lac. Sta-

tion de touristes et du chemin de fer du Brunig. — Le lac

de Lungern est connu par les travaux d'abaissement de

niveau dont il a été l'objet en 1836, par la construction,

dans le roc d'une colline, d'une galerie qui procure un

écoulement du lac dans une gorge.

LUNGHI (Les). Famille d'architectes italiens qui com-

prend : Martini) l'Ancien, né à Vigiù, dans le Milanais,

mort à Kome après 1600. Il passa la plus grande partie

de sa vie à Rome ou il exécuta des travaux d'architecture

qui comptent parmi les plus importants du xvie siècle. Il

acheva le palais Altemps, commencé parBaldassarePeruzzi,

et bâtit la façade de l'église San Girolaino degli Schiavoni

(1588). Les principaux édifices qui ont été exécutés sous

sa direction sont : la haute tour du Capitule, la Torre dei

Venti, au Quirinal, l'église Sant'Anatasio, laChiesa nuova

(1599), et le colossal palais Borghèse. Martino Lunghi

dessina également une magnifique fontaine avec quatre

chevaux marins qui fut élevée dans la villa Borghèse. Enfin

il est l'auteur du majestueux escalier du palais Lancilotti,

à Velletri. — Onorio (1561-1619), fils du précédent,

n'est connu par aucun travail notable (l'église San Carlo

al Corto, qui lui est souvent attribué, est l'œuvre du car-

dinal Omodei). — Martino le Jeune, neveu de Martino

l'Ancien, mort en 1 657, a construit la façade de l'église San

Vincenzo ed Anastasio, en face de la fontaine de Trevi,

l'une des plus étranges et des plus tourmentées de Rome,

et le somptueux escalier de cent quinze marches au palais

Ruspoli., E. Bx.

Bibl. : J. Burckiiardt et W. Lûbke, Geschichle der Re-
naissance ; Stuttgart, 1891, t. I.

LUNGHI (Silla-Giacomo), sculpteur italien, né à Vigiù,

dans le Milanais, mort à Rome vers 1625. La seule œuvre

de lui qui soit connue avec précision est le monument en

marbre du pape saint Sylvestre (1568), avec huit bas-re-

liefs d'une composition très tourmentée, dans le chœur de

l'église de Nonantola (près de Modène).

LUNGHIGUANO. Coin, du dép. de la Corse, arr. de

Calvi, cant. de Calenzana; 174 hab.

LUNGO (Isidoro del) (V. Del Lungo).

LUNGRO. Ville d'Italie, prov. deCosenza; 5,200 hab.

Saline. Les Albanais y sont nombreux.

LUN 1ER (Ludger-Jules-Joseph), médecin aliéniste fran-

çais, né à Sorigny (Indre-et-Loire) le 19 mars 1822, mort

en 1885. Interne des hôpitaux de Paris en 1841, docteur

en médecine en 1849, il se livra bientôt sous l'inspection et

la direction de Baillarger, son oncle, à l'étude des maladies

mentales, et il devint, en 1851, médecin en chef de l'asile

d'aliénés de Niort et, en 1854, directeur médecin de l'asile

de Blois, jusqu'en 1864, époque à laquelle il fut nommé
inspecteur général du service des aliéivés et du service

sanitaire des prisons. Il a publié plusieurs ouvrages sur

l'aliénation mentale, l'alcoolisme et la statistique, parmi

lesquels : plusieurs mémoires sur les Déformations con-

génitales et artificielles du crâne (1849, 1869); sur

l'Alcoolisme (1872); sur le Goitre et le crétinisme

(1874) ; sur les Aliénés dangereux (1869); sur le Mode
d'assistance des aliénés (1865 à 1871) ; De l'Aliénation

mentale et du crétinisme en Suisse (1868). Lunier a

publié aussi de nombreux rapports, tous intéressants à

plus d'un titre, sur les asiles de France, inspectés par lui,

et il a été, de 1867 jusqu'en 1885, le rédacteur en chef des

Armâtes médico-psychologiques. Dr A. Dureau.

LU

N

IG1AN A. Petite région de l'Italie qui comprend la

vallée inférieure de la Magra et l'éperon détaché de l'Apen-

nin toscan à l'O. de cette vallée. C'est un pays très pitto-

resque et très riche en carrières de marbre, en mines de

fer et de cuivre, en eaux minérales. Les montagnes y sont

couvertes de pâturages et de bois de châtaigniers. La l.u-

nigiana doit son nom à une ancienne \ille de Luni, au-
jourd'hui disparue. De ses deux villes principales, l'une, la
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riante Sarzana, se rattache à la Ligurie, l'autre, Pontre-

moli, à la Toscane. Ce petit pays a une assez grande impor-

tance stratégique; le col de Pontremoli est en effet le prin-

cipal passage entre la région du Po moyen et la Toscane.

LU N ION ou L'UNION. Corn, du dép. de la Haute-Ga-
ronne, arr. et cant. (C.) de Toulouse ; 476 hab.

LUNIS (Guglielmo de), mathématicien italien du xm c
siè-

cle, donné par Libri comme ayant traduit dans sa langue

maternelle un traité d'algèbre arabe. En réalité, la traduc-

tion est en latin (manuscrit 216 delà Bibliothèque natio-

nale de Florence).

LUNKENTUS. Livre populaire suédois qui a été édité

un grand nombre de fois à partir de 1785, et qui contient

les aventures merveilleuses d'un roi d'Arabie et d'une
princesse d'Amérique. C'est probablement le remaniement
d'un original allemand.

LUNULE. I. Anatomie (V. Ongle).

II. Géométrie. — Lunule d'Hippocrate. — Si sur

l'hypoténuse et les côtés d'un triangle rectangle ABC, on
décrit des demi-circonférences ayant les cotés pour dia-

mètres, il est facile de voir que l'on aura :

1
^cercle BAC= \ cercle BM'A
1 2

cercle AMC,

mais en appelant S' l'aire de la lunule BM'AN', S l'aire de

la lunule CNAM, «'et a les

aires des segments BN'A,
CNA et T l'aire du triangle

ABC, cette formule devient

T+ «-r-«
/= S'-h«

,+ S

+ «, on en conclut T= S'

+ S.

La somme des aires des

lunules est donc égale à

l'aire du triangle. — Ce

théorème est dû à Hippocrate de Chio; il est remarquable.
C'est un des premiers exemples d'espaces carrables, quoique
limités par des lignes courbes. H. L.
Bibl. : P. Tannery, lé Fragment d'Eudème sur la

quadrature des lunules, dans Mém. de la Soc. des se.
phys. et nat. de Bordeaux, t. V.

LUNULITES (Paléont.)(V. Selenaria).

LUNURE (Sylvie.). La Itinure est un défaut des bois

peu commun, se traduisant dans le bois parfait par des
zones ayant la couleur et la consistance de l'aubier et

finissant par se décomposer en passant au jaune rougeàtre

et au brun. La lunure ne peut se reconnaître dans les

arbres sur pied. On l'a attribuée à l'action de la gelée et

à la nutrition incomplète du bois lorsque les racines tra-

versent un sol de mauvaise qualité. G. B.

LUOJA (Mylh. finn.). Variante deJumala (V. ce nom).
LUONNOTÀRET (V. Finlande [Myth.j).

LUOSAVARA. Montagne de fer magnétique située en
Suède, laen de Norbolten, en face du mont Kirunavara ; le

minerai a une teneur de 70 à 73 °/ .

LUOT (Le). Coin, du dép. de la Manche, arr. d'Avran-
ches, cant. de La Have-Pesnel ; 384 hab.

LUPAC, LUPACEÙS ou LUPACZ (Martin), théologien
tchèque, né à la tin du xiv" siècle, mort en 1168. Il ser-
vit dans l'armée de Zizka, prit part à diverses négocia-
tions, notamment au Compaetata d'Iglau. II a laissé quel-

ques écrits théologiques. — Un autre Lupacz (Procope),
né vers 1530, mort en 1587, fut professeur à l'univer-
sité de Prague. 11 a écrit en tchèque une Histoire de l'em-
pereur Charles IV (Prague, 1524) et compilé en latin un
recueil fort intéressant : Rerum bohemicarutn epheme-
ris, seu Calendarium historicum exreconditis veterum
annalium documentis crutum (Prague, 1584). Il a
laissé en outre quelques ouvrages de théologie. L. L.

LUPATA (V. Loupata).

LUPCOURT. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.

de Nancy, cant. de Saint-NicoIas-du-Port
; 248 hab.

LUPÉ. Com. du dép. de la Loire, arr. de Saint-Etienne,

cant. de Pélussin ; 336 hab.

i9
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LU PEA (Zool.). Genre important de Crustacés Décapodes

Brachvures fami le des Portunides, remarquable par 1
apla-

LU PERCALES. Vieille fête romaine célébrée par lu

*w!£ A^Uiveraues en l'honneur du dieu Lupercus.

CÏ S étal 51 des bergers, protégeant leurs trou-

peaux coure les loups et en favorisant la fécondité Sur

chèvre cfqui é aille costume de ses prêtres, les Luperques

Œuvercù.Ta fête des Lupercales qu'on faisait remonter

iXmuus se célébrait le 15 févr., dm febncatus

du repas ïu\
s^^\S]ateurs ies touchaient au front

fln/nTde Se trempé dans du lait ; les jeunes gens te-

vamnt mani est«une gaieté joveuse. Après le festin, les

valent™eb*CI

lltpe
L

te„,ent qu'une ceinture de peaux

quidSnt la fécondité se plaçaient sur leur passage

nour être frappées de ces lanières. a. m. d.

P
LUPERSAT (Luperciacum, ^erx^.Com^.

de la Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de Beïiegarde

,

(179 hab Eglise du xn e siècle.
%

«nttos 'liisplèr. boriàl en Enrnpe; on en ço»,|. e

mais le doge et le ^\çl" miessimmnUÛ publiée

ecclésiastique. . ... .pn ,, p 1s70

LUPI ou LUPUS (Joannes) (V. Heu.inck [Lupus ).

tUPI (Mario) historien italien, ne à Bergame en 17-0,

m „r "le 7 nov 4789. Archiviste du chapitre de Bergame,

fa publié un précieux Codex diplomate Bergtmerms

(1784-99, 2 vol.), achevé par Agliardi.

LUP1AC. Coin, du dép. du Gers, arr. de Mirande,cant.

d'Aignan: 999 hab. Beau château de la Renaissance.

LUPIC1N (Saint), né à Isernore (Bugey), mort en -^0.

Fête le 24 juin. Il succéda comme abbé de Saint-Claude

(Monasterium Condatiscense, dans les montagnes du

Jura), à Romain, son frère, qui avait ete te fondateur de ce

monastère. Il fut aussi abbé du monastère de Lauconne,

que son frère avait construit pour lui.

LUPIN LBotvsique.— (L«pmusT.).tenrci
de plantes

de la famille des Légumineuses Papihonacées. Caractères

orincioaux : calice bilabié, ètamines monadelphes; gousse

plus ou moins comprimée, chargée d'un duvet soyeux et

déhiscente en deux panneaux ;
graine a h.le allonge, a gros

embryon charnu, à radicule intléch.e. Les Lupins sont de

végétaux herbacés, rarement frutescents, a feuilles simples

ou digitées, propres à la région méditerranéenne e aux

contrées subtropicales de l'Amérique; on en connaît une

cinquantaine d'ispèces. On emploie surtout leurs graines,

soit comme alimentaires, soit comme médicamenteuses.

Celles du L. altmsL., encore appelées fèves lovmes, ser-

vaient de nourriture aux anciens Grecs et aux Egyptiens;

on les mange encore en Grèce, en Italie et dans d autres

parties de la zone méditerranéenne. La saveur amere des

graines disparait parla cuisson, mais c'est toujours un

filment indigeste et grossier. Dans l'ancienne médecine on

les donnait comme apéritives, diurétiques, emmenagogues

et vermifuges. La farine qu'elles fournissent sert à préparer

des cataplasmes et en Egypte des lotions adoucissantes pour

les mains. Les autres espèces à graines cornes .blés sont

L verennisL. et L. littoral* Douglas de l'Amérique du

trTLCruickshankii Hook., du Pérou L lum^s

variùs, pibsus, linifohus et angushfolwsL.^^ la

résion méditerranéenne.
u .*" :

11. Agriculture. - Quelques espèces de
fi*h*J£

que le lupin bleu {Lupinus hirsutus), le lupin élé-

gant (L. elgans), le lupin pubescent (L. pubesce
)

le

luoin changeant L. mutabitis), le lupin polyphjlle (L.XS sont cultivées dans les jardins comme plantes

nemSales, pour'la beauté de leurs fleurs. Mais au point

de vu âifco e, leur importance est beaucoup plus consi-

déra surtout dans la région du Midi, ou quelques espèces,

notamment le lupin jaune (L. luteus) et le lupin blanc

îf SE sont semées comme plantes fourragères, ou

pourlire enfouies en vert comme engrais. Le lupin jaune

se ime de mai en juin sur un sol prépare par un seul

labour à raison de "25 à 130 lit. de graines par hectare.

Sa romancé est très rapide et on le fait consomme!-comme

fourrage dès que les gousses sont bien ornées les mu
tons en sont particulièrement avides, tant a 1 état trais

S l'état sec Le lupin jaune se sème en septembre ;
vers

e

U

mlS, il a' acquis assez de développement pour

qu'on puisse l'enfouir comme engrais i et aoi, en

oléine floraison. On peut aussi semer le lupin blanc en

avrTouS énfouiï la récolte en septembre. Cette plan e

,r d 'a lleurs plus de développement et croit plus vite que

eTupii jaune. D'après M Grande», le nom.frai r^en-

ferme : matière azotée 3,35, c.-a-d 0,209 /. d azote

on voit donc qu'un entouissement de 2a.,000 kilogr ne

cttèînte ce qui est le poids de la récolte moyenne d un

KffSï&ï» sol 5âU d'azote, c.-à-d. autant que

KO 000 kilosr. de bon fumier de terme. aid. u.

m Métrologie.- Poids équivalant à la dixième partie

d'une drachme, qu'on employait en Egypte, en Judec et

ans l'Asie Mineure. - On donnait auss. ce nom de lupin

aune fève que les Romains employaient comme jetons

au jeu, ou comme monnaie a compter dans les pièces de

thè

LUPLANTÉ. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Chartres, cant. d'IUiers; 472 hab.

L U PO W- Fleuve côtier de la Poméran.e, long de 120 k,l

il sort du lac Lupowsk et finit dans la lagune de Garden.

LUPPÉ. Com du dèp. du Gers, arr. de Condom, cant.

de Nogaro; 319 hab.
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LUPSAULT. Corn, du dép. de la Charente, arr. de Ruf-

fec, cant. d'Aigre; *238 hab.

LUPU (Basile), prince de Moldavie (V. Basile le Loup).

LU PU LIN (Chim. et thérap.). On donne ce nom à une

poussière résineuse, jaune ou rouge orangé, d'odeur aroma-

tique alliacée, de saveur amère, qui à la maturité du houblon

se trouve à la base de la surface externe des bractées et

sur l'axe des cônes ou fleurs femelles du houblon. Le lupulin

se forme aux dépens du tissu épidermique. Chaque grain

prend naissance dans une cellule qui par prolifération donne

lieu à un disque rayouné et pédicule, dont les bords se re-

lèvent et le changent en cupule ; la cuticule qui revêt la

cavité de celle-ci est soulevée par une sécrétion jaunâtre

qui la refoule en doigt de gant, de sorte que finalement

elle constitue au-dessus de la capsule une sorte d'appen-

dice conoïde. Le grain de lupulin est alors formé et con-

tient une résine jaune qui noircit à l'air, une huile essen-

tielle formée de deux essences (un carbure d'hvdrogène

C20H 16
éq. , . • C 12

rl
12 3 éq. • , .

C 10H 16
at.

etuneessenceoxyoenec
c.
6
II

|2
at. <l

uinest

autre chose que du valérol), de l'acide valérianique, un sel

ammoniacal, du phosphate de chaux, divers sels minéraux

et un principe amer, la lupuline, qui, accompagnée d'une

huile essentielle dont le parfum se retrouve dans la bière,

communique à celle-ci sa saveur propre et contribue à

faciliter sa conservation. — Le lupulin jouit de propriétés

toniques certaines, de propriétés narcotiques (dus ou

moins problématiques ; c'est un diurétique et un excellent

antiaphrodisiaque, surtout utile contre les pollutions noc-

turnes et les érections douloureuses. 11 s'emploie sous forme

de teinture, d'extrait, de sirop, de pilules, etc., à la dose

brute de 50 centigr. à 2 gr. par jour. D r L. Hn.

LUPULINE (Agric). La lupuline, vulgairement connue

sous les noms àc minette, coucoujaune, trèfie jauur, etc.,

est une espèce particulière de luzerne (Medicago lupu-
lina\.) qui a une assez grande importance agricole comme
plante fourragère. Commune dans les prairies et les pâtu-

rages, la lupuline est une petite espèce à tiges grêles et

couchées ; les folioles sont obovales, linement dentées ; les

fleurs, petites, globuleuses, d'un très beau jaune d'or,

forment un épi court au sommet de pédoncules plus longs

que les feuilles; elles s'épanouissent en mai. Le fruit est

une gousse noire, dont le sommet est courbé en spirale; il

renferme une seule graine. La lupuline vient sur toutes

les terres, mais elle se plait principalement dans les sols

calcaires ; elle ne demande pas de terres riches, mais ses

tiges prennent d'autant plus de développement que le ter-

rain est plus fertile. Dans le Midi, on sème cette plante en

automne; dans le Nord, on répand les graines au prin-

temps, à raison de 15 kilogr. par hectare, sur une terre por-

tant une céréale en végétation. La plante n'est pas longue

à lever et ne demande aucun soin d'entretien ; à la hn de

l'été, lors de l'enlèvement de la céréale, on pourra lui

appliquer une fumure en couverture, si elle n'est pas très

vigoureuse. On doit éviter de faire pâturer la lupuline la

première année ; ce n'est que la seconde qu'on y mettra les

chevaux, les bêtes à cornes ou les moutons. Le pâturage

doit commencer en mai, lorsque la plante montre ses fleurs.

La minette, quoique très nutritive, comme le montre l'ana-

lyse suivante, a le grand mérite de ne pas mètéoriser les

animaux: eau, 75,7 "/,,; matières organiques, 18,5; ma-
tières minérales, 1,5; matières azotées, 3,5; matières

grasses, 0,8. On fauche rarement la lupuline pour convertir

ses tiges en foin. Comme le fait remarquer M. lleuzé, le

défrichement des prairies artificielles de lupuline a toujours

lieu en juin. C'est à tort qu'on les abandonne avec l'espé-

rance d'obtenir une seconde pousse. On ne peut compter
sur un nouveau pâturage que quand la lupuline a été fau-

chée ou pâturée vers la fin d'avril ou dans les premiers

jours de mai. Mb. L.

LUPUS (Méd.). On doit entendre sous ce nom une des

manifestations les plus fréquentes de la tuberculose de la

peau produite par l'inoculation directe du bacille de Koch,

mais constituant en dermatologie un chapitre à part qui

doit, être distrait de l'étude générale de la tuberculose

cutanée. Le terme de lupus, appliqué à l'étranger à deux
maladies très dissemblables, l'une de nature tuberculeuse

(lupus vulgaire), l'autre de nature inconnue (lupus érythé-

mateux), désigne pour les auteurs français, sauf quelques-

uns et en particulier Leloir, deux variétés d'une seule et

même affection. Pour Hrocq, la répartition du lupus en

lupus vulgaire et lupus érythémateux s'impose. Mais ce

dernier comprendrait pour lui des dermatoses distinctes :

les unes rentrant dans le cadre des affections tubereu-

leuses ; une autre, n'ayant rien de commun avec le lupus

vulgaire, mais ayant des caractères particuliers bien dé-

finis et à laquelle il a donné le nom d'érythème centrifuge

symétrique.

Lupus vulgaire. — Le lupus vulgaire ou lupusde Willan,

lupus tuberculeux proprement dit, est caractérisé par le

développement dans la peau ou les muqueuses adjacentes

de petites nodosités désignées sous le nom de tubercules

lupiques, de teinte rouge jaunâtre, plus ou moins clairs ou

transparents, ressemblant à du sucre d'orge ou à de la

gelée de pomme, faisant saillie sous l'épiderme qui les

recouvre et les laisse voir par transparence. Tout d'abord

très petits, ils peuvent acquérir peu à peu le volume de la

tète d'une petite épingle, puis d'un grain de millet. Leur

tissu est d'une friabilité extrême, que l'on apprécie rapi-

dement avec les instruments tranchants par lesquels ils se

laissent dilacérer avec une extrême facilité en donnant

naissance à un abondant écoulement sanguin qui s'arrête

facilement par une compression douce. Le nombre de ces

tubercules lupiques est des plus variables. S'ils sont peu

nombreux et isolés, on a le lupus tuberculeux dissé-

miné, dont les éléments, parfois très dispersés, peuvent

simuler plus ou moins des syphilides. S'ils sont multipliés

et confluents, on a le lupus tuberculeux agminé. Dans

les deux cas, l'évolution des points morbides peut se faire

sans arrivera l'ulcération. On a alors le lupus tubercu-

leux non exedens. Si l'ulcération se produit, et elle peut

quelquefois s'installer d'emblée, on a le lupus tubercu-

leux exedens ou lupus rongeant, vorax, térébrant, etc.

On a décrit des formes innombrables de lupus non

exedens. Les dispositions qu'affectent les éléments en se

groupant sont en effet des plus variées. Ce qu'il faut re-

tenir, c'est qu'il est des cas où les tubercules du début

restent parfaitement reconnaissables dans la masse mor-

bide et surtout à sa périphérie. Mais, dans d'autres, on ne

peut les retrouver parmi les plaques. Celles-ci peuvent

être uniques ou multiples chez le même malade ; d'ordi-

naire, on observe une ou deux ou plusieurs plaques

d'étendue variable. A mesure qu'elles grandissent, leur

centre s'affaisse et les tubercules, évoluant spontanément

vers la guérison, deviennent flasques, se décolorent, s'af-

faissent, laissant à leur place un tissu de cicatrice souvent

entrecoupé de traînées blanchâtres, d'où des aspects diffé-

rents qui ont déterminé les appellations de lupus marginé,

excentrique, circiné, serpigineux. Parfois, les plaques,

constituées par des tubercules très serrés, sont dures, tur-

gescentes; d'autres fois, elles ont une dureté spéciale,

presque cartilagineuse, ou bien elles renferment de petits

amas kysteux (lupus colloïde de Leloir). Quant au lupus

exedens, il est souvent ulcéreux d'emblée (lupus serpi-

gineux, lupus scléreux), et c'est à lui qu'on peut rattacher

les lésions décrites autrefois sous les noms de scrofulides

tuberculeuses, végétantes, mais très fréquemment il cons-

titue la seconde étape du lupus non exedens dont les foyers

se sont ouverts à l'extérieur à la suite du ramollissement

des tubercules et de la disposition de l'épiderme. Les ulcé-

rations ont un aspect cratériforme et fongueux que l'on

peut étudier en enlevant les croûtes jaunâtres qui les re-

couvrent . Elles peuvent se développer en profondeur (formes

perforantes, térébrantcs) ou s'étendre rapidement en sur-

face en déterminant des mutilations (formes vorax, phagé-

dénique). C'est surtout à la face que ce processus produit
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les désordres les plus épouvantables. Cette région est

d'ailleurs le sièye de prédilection du lupus vulgaire qui

s'installe de préférence aux joues et au nez. Les formes

graves, rongeantes, atteignent de préférence la lèvre supé-

rieure, l'oreille, les narines. La lésion siégeant au niveau

des orifices naturels peut en déterminer l'atrésie. Elle va

quelquefois plus loin et envahit les muqueuses (nez, gen-

cives, voûte palatine, voile du palais). Cette localisation

sur les muqueuses est souvent difficile à diagnostiquer, car

le lupus y affecte les mêmes aspects variés que sur le tégu-

ment proprement dit; il peut être plan, bourgeonnant, ulcé-

reux, fongueux, rongeant, phagédénique, aller en un mot des

manifestations les plus bénignes aux plus graves délabre-

ments, jusqu'à la destruction des organes les plus impor-

tants, tels que le pharynx, l'épiglolte, les cordes vocales,

déterminant ainsi des troubles de la déglutition, de la res-

piration. Des complications d'ordres divers sont le fait du

lupus. Tels les œdèmes, les érysipèles, les lymphangites,

d'une bénignité d'ailleurs remarquable, les adénites quel-

quefois, suppurées ou non. La phtisie pulmonaire, secon-

daire au lupus, longtemps discutée, est aujourd'hui admise

par de nombreux observateurs.

Le diagnostic du lupus est parfois diflicile. Dans certains

cas, on le confond avec la syphilis et il n'est guère possible

de l'en distinguer que par le traitement. Pourtant, à l'excep-

tion de certaines formes de lupus qui évoluent très vite,

par exemple au nez et à la lèvre supérieure, la marche de

la maladie est d'ordinaire liien plus lente que celle de la

syphilis. La tendance à l'ulcération est moins grande que

dans la syphilis tuberculeuse, et quand cela a lieu le centre

cicatriciel présente des tubercules disséminés parmi les

tractus fibreux, ce qu'on ne voit jamais dans la syphilis.

C'est ordinairement pendant l'enfance et la jeunesse que

débute le lupus. Le sexe féminin y est plus prédisposé. La

maladie peut atteindre aussi des gens âgés, mais beaucoup

plus rarement. La longue durée de la maladie est tout à

l'ait remarquable. Elle évolue par mois et par années, pou-

vant demeurer presque indéfiniment stationnaire, subir

dans certains cas une marche régressive, guérir même
spontanément pour toujours ou, au contraire, pour réci-

diver plus tard. La guérison peut même avoir lieu d'une

façon spontanée dans les formes mutilantes. Quant à l'étio-

logie, on admet aujourd'hui que le lupus vulgaire est le

résultat de l'inoculation à la peau du bacille de la tuber-

culose. Cependant, il ne s'agit dans la plupart des formes

que d'une tuberculose très atténuée ainsi qu'en témoignent

le petit nombre de bacilles trouvés dans les coupes de

tissu malade et la bonne santé générale de beaucoup de

lupiques. D'autre part, l'hérédité tuberculeuse se mani-

feste chez un grand nombre de ces derniers. On retrouve

des phtisiques chez leurs ascendants, leurs frères ou

sœurs. Ils apportent donc à l'infection lupique un terrain

prédisposé.

Lupus érythémateux. — Bien que très discuté à cause

de sa polymorphie à ce point étendue qu'il n'est pas une

seule deses formes ou de ses variétés qui n'ait été décrite

et dénommée comme une affection propre et distincte, le

lupus érythémateux peut être ramené à deux types der-

matologiques principaux réalisés selon que les altérations

prédominent dans le système vasculaire du derme vague,

ou, au contraire, qu'elles se limitent [dus particulièrement

aux appareils différenciés (E. Desnier). Ces deux types

sont le type vasculaire ou érythémateux et le type folli-

culaire. Le premier est constitué par des taches, des plaques

lisses, de coloration rose, rouge, chamois, disparaissant en

partie sous la pression du doigt, hyperhémiques, télan-

giectasiques, quelquefois hémorragiques. Les lésions ont

une configuration ponctuée, nummulaire, diffuse, à contours

plus ou moins bien limités, à centre ordinairement dé-

primé, relativement aplati, s'exfoliant, reprenant l'aspect

normal ou demeurant atrophié, cicatriciel en même temps

que la bordure s'étale et que le processus centrifuge

évolue. E. Besnier divise cette forme en trois variétés :

a, le lupus érythémateux simple, dans lequel est rangé le

vespertilio; le lupus érythémato-squameux, psoriasiforme,

pityriasiforme, le lupus séborrhéique ou séborrhagique, le

lupus érythémateux hvpertrophique; b, le lupus érythéma-
teux exanthématoïde, lupus exanthématique avec sa forme
particulière aux jeunes sujets, forme saisonnière, lupus

engelure, et sa forme propre aux adultes, subaiguè (variété

iris) ou suraigué galopante, ou chronique grave ; c, le

lupus érythémateux livide, asphyxique, lupus pernio, s'ob-

servant à la face et aux extrémités, débutant sur les pa-
villons au niveau de l'ourlet, puis apparaissant sur le dos

du nez ou sur les régions malaires et sur le dos des mains
(E. Besnier). Le type folliculaire du même auteur peut

exceptionnellement s'observer pur, sébacé, sudoral, pilaire,

sans manifestation hyperhémique autre que celle du début

ou de la périphérie. 11 peut être diffus, mais le plus sou-

vent il forme des plaques à surface d'un gris plâtreux plus

ou moins rugueuse, sèche, recouverte d'une exfoliation

grisâtre d'une adhérence extraordinaire, se continuant dans

les canaux folliculaires et laissant voir après son enlève-

ment une ponctuation fine ou un granité byperkératosique.

Le type folliculaire est divisé par E. Besnier en deux va-

riétés: a, le lupus acnéique ou folliculaire correspondant à la

scrofulide cornée de Hardy ; b, le lupus érythémato-folli-

culaire, en placards un peu décolorés au centre et limités

par une bordure rouge un peu élevée indiquant la démar-
cation entre les tissus sains et les tissus malades et limi-

tant un plateau central plus ou moins déprimé; parfois, au

contraire, un peu soulevé quand il n'a pas été débarrassé

de son exsudât plâtreux. Pour Brocq, le lu
(

us érythéma-

teux comprend deux types cliniques, l'un, érythème centri-

fuge symétrique, localisé aux joues, superficiel, à tendances

congestives, évoluant capricieusement, s'étendant rapide-

ment, présentant des alternatives d'aggravation ou de

diminution, durant de quelques mois à plusieurs années,

pouvant disparaître sans laisser de traces véritables ou en

laissant, au contraire, des cicatrices ; le second, lupus

érythémateux fixe, localisé à la face en un point quel-

conque, unilatéral, profond, fixe, à évolution assez lente.

Cette forme est probablement, dit Brocq, une tuberculose

locale comme le lupus vulgaire. Ainsi que lui, d'ailleurs, il

a une durée indéfinie, mais un peu plus de tendance à

évoluer vers la guérison. 11 est susceptible comme lui aussi

de complications diverses et il n'est pas rare de voir les

malades qui en sont porteurs aboutir à la tuberculose pul-

monaire et même à la tuberculose généralisée. On sait que

Leloir de Lille n'admet point la relation entre le lupus

vulgaire et le lupus érythémateux. Elle tient, selon lui, à

ce que, dans certains cas, le premier peut, dans son aspect

clinique, singer le second, et il a donné à cette forme le

nom de lupus vulgaire érylhématoïde.

Traitement du lupus.— Sauf dans l'érythème centrifuge

de Brocq où cet auteur conseille d'employer la médication

interne la plus susceptible d'exercer une action déconges-

tionnante (bains de pieds sinapisès , frictions, ergotine,

hamamelis virginica, arséniate de soude, etc.), le traite-

ment local du lupus érythémateux est le même que celui, à

très peu de chose près, du lupus vulgaire que nous allons

exposer. Ajoutons que, dans l'érythème centrifuge, le trai-

tement topique variera suivant l'aspect de la lésion et on

aura recours, suivant les cas, aux topiques caustiques,

aux scarifications linéaires quadrillées, plus rarement à

l'èlectrocautère.

Le traitement interne du lupus vulgaire est celui de la

scrofulo-tuberculose, et le médicament qui doit être prescrit

en première ligne est l'huile de foie de morue simple ou

créosotée, donnée à hautes doses et pendant très longtemps.

Dans les mois chauds oii l'huile est mal supportée, on

donnera les préparations iodées (teinture d'iode, iodure de

fer, iodure de potassium, le sirop iodotannique, le vin iodo-

tanné de Nourry), les préparations arsenicales, l'iodoforme.

En outre, on recommandera aux lupiques le séjour dans les

montagnes ou au bord de la mer sur les plages tièdes,
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non excitantes, les eaux salines, sulfureuses, iodurées

(Cauterets, Uriage, Ludion, Salies-de-Béarn, Biarritz). Le

traitement externe comprend l'emploi des caustiques chi-

miques, l'intervention chirurgicale par les méthodes san-

glantes ou non. Les principaux caustiques employés sont

les acides salicylique, pyrogallique, lactique, la pâte arse-

nicale, le sublimé, la résorcine en pommade ou sous forme

d'emplâtre, les mercuriaux. Les méthodes sanglantes sont

le raclage, qui consiste dans l'enlèvement brutal, à l'aide

de curettes spéciales, des tissus morbides, et les scarifi-

cations (V. ces mots) pratiquées à l'aide des aiguilles à

scarifier de Besnier ou de Vidal avec lesquelles on opère

en tous sens des hachures. Dans le lupus erythémateux et

surtout dans les cas d'érythème centrifuge de Brocq, j'em-

ploie avec avantage mon scarificateur en étoile qui donne

des résultats plus rapides et plus réguliers que les aiguilles.

Mais je préfère pour les scarifications dans le lupus vul-

gaire la méthode non sanglante, l'emploi de l'électrocau-

tère qui semble mettre à l'abri de l'autoinoculation des

produits tuberculeux. Ce procédé est surtout utile dans les

formes déterminées où l'on doit atteindre isolément toutes

les productions des masses tuberculeuses (V. Scarifica-

tion). Henri Fourmer.

LUPUS (Hutilius) (V. Runi.ius).

LUPUS (Chrétien) (V. Wolf).

LUQUÉ. Ville du Paraguay, à 10 kil. d'Assomption
;

9,000 hab. Oranges, tabac, miel.

LUQUET. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. d'Ossun; 405 hab.

LURAGO (Carlo, Martino et Anselmo), architectes ita-

liens, peut-être les trois frères, qui, nés vers 1030 dans

les Marches, vinrent à Prague et y firent élever de nom-
breux édifices. On attribue à Carlo Lurago le couvent des

chevaliers de la Croix avec l'église, surmontée d'une cou-

pole ovale, de Saint-François Seraphicus et aussi le dôme
ou église cathédrale de Passau. — Martino fut l'architecte

du cloitre de Sainl-Gall à Prague, et Anselmo Lurago, le

plus jeune des trois, dessina la façade du château impérial

sur le Hradschin et acheva, dans la même ville, le palais

Kinsky, commencé par Kilian Dientzenhofer. Gh. Lucas.

LU RAIS. Com. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc, cant.

de Tournon-Saint-Martin ; 514 hab. Stat. du chein. de fer

d'Orléans, ligne du Blanc à Port-de-Piles.

LU RAY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et cant. de

Dreux ; 2S9 hab.

LURBE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. et

cant. (E.) d'Oloron-Sainte-Marie ; 41°2 hab.

LURCY. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Trévoux, cant.

de Trivier-sur-Moignans; 297 hab.

LURCY-le-Bourg. Coin, du dép. de la Nièvre, arr. de

Cosne, cant. de Prémery; 930 hab.

LURCY-Lévy. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Allier, arr.

de Moulins, sur l'Anduise; 3,751 hab. Stat. du chem. de

fer de Lapeyrouse à Sancoins. Commerce de bestiaux.

Manufacture importante de porcelaines de la Rencontre.

Plâtreries, teintureries, fabriquede cachemires. Elevage de

chèvres.

LURÉ. Coin, du dép. de la Loire, arr. de Roanne, cant.

de Saint-Germain-Laval ; 308 hab.

LURE (Lutera, Lutlira, Luira, Lura). Ch.-l. d'arr.

du dép. de la Haute-Saône, près de l'Ognon; 4,838 hab.

Stat. du chem. de fer de Paris à Beltort, tète de la ligne de
Lure à Aillevillers. Fonderies, tissages, tuileries, tannerie,

moulin. Des débris de constructions antiques ont été trou-

vés à Lure, qui était d'ailleurs sur la voie romaine de

Luxeuil à Mandeure. La tradition rapporte que saint Desle,

disciple de saint Colomban, y fonda vers (>10 l'abbaye,

riche et puissante au moyen âge, qui fut unie à celle de

Murbach en 1554, sécularisée et transformée en chapitre

noble en 1765. Les Hongrois détruisirent en 937 la ville

que l'on ne songea à fortifier qu'au commencement du
xiv c

siècle. Les Bourguignons l'occupèrent à plusieurs

reprises, en 1355, en -1372, en 1587 et en 1595. En

1634, les Suédois essayèrent vainement d'y entrer; les

Français s'y étaient installés, mais ils en furent délogés en

1636 par les milices comtoises que commandait le marquis

de Saint-Martin. Le duc Bernard de Saxe-Weimar y ren-

tra l'année suivante (1637) et s'y maintint malgré des at-

taques réitérées (1638). En 1674, les Français y pénétrè-

rent sans coup férir (1 er juil.), mais l'abbaye se défendit

et il fallut la canonner pour en avoir raison. Le traité de

Nimègue réunit Lure, comme tout le reste de la Franche-

Comté, à la France (1678). Les habitants avaient été

affranchis de la mainmorte en 1401. Ces franchises furent

confirmées et étendues en 1546. La ville était administrée,

comme Vesoul et Gray, par un vicomte-maire. La popula-

tion a été décimée deux fois par la peste au xvne
siècle,

en 1630 et en 1637. L'église paroissiale date de 1745.
L'église abbatiale, reconstruite en 1753, a été démolie à

la Révolution; mais l'hôtel du grand prévôt, qui est éga-

lement du xviiic siècle, a été conservé, et c'est aujourd'hui

la sous-préfecture. Le collège occupe une partie du bâti-

ment élevé par les capucins en 1665. Devant la sous-pré-

fecture se trouve la Font, lac d'environ 400 m. de circon-

férence, dont on ne connait pas la profondeur.

Armes : d'azur au soleil d'or, alias de gueules à trois

tours maçonnées de sable, ouvertes de gueules, ran-
gées sur un tertre de sinople, sommées de trois fleurs

de lis de même.
Abbaye de Lure. — De l'ordre de Saint-Benoit, au dio-

cèse de Besançon, fondée vers 610 par saint Desle, disciple

de saint Colomban (V. Luxeuil [Abbaye de]). Détruite par

les Hongrois en 937, elle se releva ensuite de ses ruines,

s'enrichit de plusieurs dons importants et jouit d'une

grande célébrité au moyen âge. Unie à l'abbaye de Mur-
bach, diocèse de Baie, en 1554, elle fut ensuite (1765)
sécularisée et transformée en chapitre noble. Ses abbés

avaient le titre de princes du Saint-Empire. Lex.

Bibl. : Abbé Besson, Mémoire historique sur l'abbuye
et la ville de Lure; Besançon, 1816, in-8.

LURE (Monts de) (V. Alpes [Basses-] et Drôme).

LUREAU (Marie-Annette) (V. Escalaïs [Mmo]).

LURELEI (V. Lorelei)

LU R EU IL. Com. du dép. de l'Indre, arr. du Blanc, cant.

de Tournon-Saint-Martin; 488 hab.

L U RG AN. Ville d'Irlande, comté d'Armagh; 10,000 hab.

Toiles.

LU RI. Ch.-l. de cant. du dép. de la Corse, arr. de Bas-
tia; 1,886 hab. Bois de citronniers; confitures. Auprès
est la tour dite de Sénèque.

LURIECQ. Com. du dép. de la Loire, arr. de Montbri-

son, cant. de Saint-Jean-Soleymieux; 1,226 hab. Stat. du

chem. de fer P.-L.-M.

LU RI EU (Jules-Joseph-Gabriel de) (V. Gabriel).

LURINE (La). Ris. du dép. du Jura (V. ce mot, t. XXI,

p. 314).

LURINE (Louis), littérateur français, né à Burgos en
1816, mort à Paris en 1800. Il fit des études de droit,

mais de très bonne heure débuta dans la littérature à la-

quelle il consacra toute sa vie. Il devint en 1859 direc-

teur du Vaudeville et fut président de la Société des gens

de lettres. Il s'occupa activement de la question de la pro-

priété littéraire internationale et représenta la France au

congrès réuni à cet objet à Bruxelles en 1858. Il fut ré-

dacteur en chef de deux petits journaux : l'un, politique,

la Séance ( 1848); l'autre, théâtral, la Comédie (1853).
Ses nombreux ouvrages ont eu presque tous une grande
vogue. Ils sont écrits avec esprit ; citons : les Hues de
Paris (Paris, 1843, gr. in-8); les Environs de Paris

(1844, gr. in-8); les Couvents (1845, in-8) ; les Pri-

sons de Paris (1845, gr. in-8); la Police de Paris
(18-17, in-8). Ce sont les plus connus de ses livres, et ils

sont encore recherchés; il les donna en collaboration avec

Brot, Alhoy et autres. Mentionnons encore : Histoire de
Lamartine (1848, in-8); le Treizième Arrondissement
(I8W, in-12); Ici l'on aime (IKS't, in-12); le Train
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de Bordeaux ( 1854, in-1 2) ; et au théâtre : le Boudoir

(1837), en collaboration avec Solar; le Droit d'aînesse

(1842), avec Second; la Comédie à Ferney (1854) ; les

Comédiennes (1857); M. Jules (1839), avec Deslandes, etc.

LURLEI (V. Lorelei).

LURO (Bertrand-Victor-Onésime) , homme politique

français, né à Villecomtal le 17 oct. 1823. 11 achevait à

Paris ses études de droit lorsque éclata la révolution de

1848. Il se jeta dans la politique, prit part aux mouve-

ments populaires et se présenta aux élections pour l'Assem-

blée législative. Il échoua et devint avocat au conseil

d'Etat et à la cour de cassation, ou il plaida notamment

l'affaire des condamnés du 2 déc. En 1866, il abandonna

la jurisprudence et s'établit à Pau. Elu le 8 févr. 1871

représentant du Gers à l'Assemblée nationale, il fit partie

du centre droit et contribua à la formation du « groupe

Lavergne» qui eut une si grande influence sur l'adoption

des lois constitutionnelles. 11 fut élu sénateur inamovible

le 13 déc. 1874, et il fit partie du centre gauche et de la

gauche républicaine. On a de lui : Du Travail et de l'or-

ganisation des industries dans la liberté (1848, in-8):

Marguerite d'Angoulême, reine de Navarre, et la lie-

naissance (1866, in-12).

LURQ (Eliacin), marin fiançais, né à Sérian (Gers) le

2 août 1837, mort à Toulon le 10 mars 1877, cousin du

précédent. Elève de l'Ecole navale (1855), il fit une cam-

pagne au Gabon, prit part à la campagne d'Italie, et rejoi-

gnit en 1864 en Cochinchine Francis Garnier, son ami.

il était alors lieutenant de vaisseau. Il concourut au pro-

jet d'exploration du Mékong, mais ne fut pas autorisé

par le ministère à le réaliser. Il entra en 1865 dans l'ad-

ministration des affaires indigènes, où il parvint au grade

d'inspecteur. Ce fut sur ses plans que fut créé en 1873,

à Saigon, le collège des stagiaires destiné à enseigner aux

futurs administrateurs les lois, la langue, la religion et

les coutumes annamites. Il dirigea ce collège jusqu'en 1876,

date à laquelle l'état de sa santé le contraignit de rentrer

en France. Il a laissé : le Pays d'Annam (Paris, 1878,

in-8), étude remarquable sur l'organisation politique et

sociale des Annamites.

LU RS. Coin, du dèp. des Basses-Alpes, air. de Forcal-

quier, cant. de Peyruis; 700 hab. Stat. du chem. de fer

P.-L.-M., ligne de Marseille à Sisteron.

LUR-SALUCES. Ancienne famille de Guyenne, origi-

naire de Franconie. Citons parmi ses membres : Ferdinand-

Eugène, comte de Lur-Saluces, né à Paris le 22 oct. 1 780.

mort a Bordeaux le 28 mai 1867. Chef d'escadrons de hus-

sards (1815-20), puis garde du corps, il fut élu député de

la Gironde à la Chambre introuvable (1815), fut réélu en

1824, en 1827, en 1830, et rentra alors dans la vie privée.

Louis-Alexandre-Eugène, né à Paris le 30 août 1 77 î

.

mort à Bordeaux le 25 avr. 1842, frère du précédent.

Ancien émigré et officier de l'armée des princes, il lit

partie du conseil du duc d'Angoulème en 1814, et fut

nommé en 1815 colonel de cavalerie. Cet ultra-royaliste

fut député de la Gironde de 1820 à 1824.

Thomas-Joseph- Henry, né àLaRéolelell déc. 1808,

mort à Bordeaux le 8 août 1891, fils de Ferdinand, élève

de Saumur, servit de 1825 à 1831. Puis il s'occupa de

l'exploitation de ses fameux vignobles et fut sans interrup-

tion de 1860 à 1874 conseiller général de la Gironde. Il

fit à l'Empire une assez vive opposition et se présenta

sans succès à diverses élections contre les candidats offi-

ciels. Le 20 févr. 1876, il était élu député de Bordeaux

avec un programme républicain. Membre des 363, réélu

avec eux en 1877, il devint sénateur de la Gironde le

5 janv. 1879 et fut réélu au renouvellement de 1888. Il

siégea à la gauche républicaine et combattit le boulangisme.

Amédée-Eugène, marquis de Lur-Saluces, né à Com-
marin (Côte-d'Or) le 5 juil. 1839, élève de l'Ecole de

Saint-Cyr, servit jusqu'en 1867, puis fit la guerre franco-

allemande dans les mobiles de Bazas dont il commanda
un bataillon. Représentant de la Gironde à l'Assemblée

nationale (8 févr. 1871), il siégea à droite. Il rentra en-
suite dans la vie privée jusqu'en 1881, où il échoua aux

élections législatives. Il éprouva un nouvel échec en 1885,
mais fut élu à Bazas en 1889 avec un programme revisio-

niste. Il se représenta sans succès en 1893, contre

M. Constant.

LURY-suu-Arnon. Ch.-l. de cant. du dép. du Cher, arr.

de Bourges; 857 hab.

LUS-la-Croix-Haute. Corn, du dép. delaDrome, arr.

de Die, cant. de Châtillon, à 1,013 m. d'alt., à l'O. des

monts du Dévoluy; 1,352 hab. Stat. du chem. de fer

P.-L.-M., ligne de Grenoble à Veynes. Commerce de

laines. Minerai de fer; sable à verre ; cristal de roche.

Ruines de deux châteaux du moyen âge et d'une comman-
derie du Temple. Forêt communale.

LUSACE (ail. Lausitz, lat. Lusatia). Géographie.
— Contrée de l'Allemagne centrale, actuellement divisée

entre la Prusse et la Saxe. Elle occupe environ 12,780
kil. q., et se partage entre le royaume de Saxe (capitaine-

rie de Dresde), et la Prusse (prov. de Brandebourg et Si-

lésie). Elle s'étend au N.-E. delà Bohême, sur les bassins de

laNeisse etdela Sprèe. A l'époquedu Saint-Empire romain

germanique, la Lusace était, comme la Bohème et la Mo-
ravie, restée en dehors de l'organisation administrative des

dix cercles. Elle se divisait en deux marches ou margra-

viats: au S. la Haute-Lusace (5,940 kil. q.), avec les

six villes de Bautzen, Gœrlitz, Zittau, Lauban, Kamentz,

Lo'bau et 449 villages wendes. Elle a été partagée en 1815
entre la Saxe et la Prusse; la première en possède 2,470
kil. q. et 370,000 hab., la seconde 3.470 kil. q. et

250,000 hab. — La Basse-Lusace (6,840 kil. q.), est

aujourd'hui entièrement prussienne avec 420.000 hab.

environ. Elle comprend les cercles de Luckau, Sorau, Gu-
hen, Lilbben, Kalau, Spremberg etCottbus, du district de

Francfort-sur-1'Oder. Il faut rappeler que le cercle de Cott-

bus. brandebourgeois depuis 1462, n'appartient à la Saxe

que de 1806 à 1814. La Haute-Lusace est un pays acci-

denté, pittoresque, très fertile et industrieux ; la Basse-

Lusace une plaine sablonneuse.

Monts de Lusace. — Région montagneuse qui s'étend

à l'E. de l'Elbe, entre l'Iser et Gœrlitz ; c'est un plateau

de 160 à 300 m. d'alt., accidenté par des chaînons et des

coupoles volcaniques (Lausche, 796 m. ;Hocb\vald. 744 m.,

Jeschken, 1,013 m., en Bohème). Le plateau septentrional

entre Meissen et Gœrlitz est granitique avec des dépôts

tertiaires à lignites et des basaltes ; on y remarque le Fal-

kenberg (606 m.). — On appelle muraille de Lusace un

dos de terrain coupé par la Sprée et la Neisse et s'éten-

dant jusqu'à la Bober ; les lignites y abondent. On y re-

marquede l'O. à l'E. le Brantberg (176 m.), l'Ochsenberg

(176 m.), le Spitzberg (183 m.), le Ruckenberg (229 m.).

Histoire. — La Lusace était occupée au x l siècle par

des Slaves, les Lusitzesdans la Basse-Lusace. les Milciènes

dans la Haute. En 929, le roi Henri I
er les rendit tribu-

taires; en 968, Otton I
er

les convertit au christianisme et

les subordonna à l'évêché de Meissen. Quand mourut le

margrave Gero, on détacha de sa principauté une marche

orientale (Ostmark), correspondant à notre Lusace. que

ses descendants conservèrent jusqu'à leurextinction(1031).

La Basse-Lusace fut alors attribuée au comte Dietrich de

Wettin, dont les descendants Dedo II, Henri l'Ancien, Henri

le Jeune s'y maintinrent jusqu'en 1123. La Haute-Lusace

était partagée entre l'èvèque de Misnie et des seigneurs de

Bohème ; Vratislav de Bohème obtint aussi de l'empereur

Henri IV la suzeraineté sur la Basse-Lusace. Néanmoins

celle-ci demeura allemande jusqu'au xiv e
siècle. I.e cousin

de Henri le Jeune, Conrad de Misnie, s'en empara (1136),

et sa famille la garda jusqu'en 1298, ou l'empereur Al-

bert 1
er la vendit au Brandebourg; en 1303. Diezmann

de Misnie accepta cette perte. Le Brandebourg, qui possé-

dait depuis 1255 la Haute-Lusace, réunit ainsi toute la

province. Mais, à l'extinction de la dynastie ascanienne

(V. Brandebourg), un démembrement se produisit : la
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Haute-Lusace s'unit à la Bohême (1324), la Basse passa

avec le Brandebourg à Louis de Bavière. En 1364, la

Basse-Lusace fut vendue à la Bohème, et l'empereur

Charles IV incorpora à la couronne de Bohême la Haute-

Lusace en 1355, la Basse en 4370. Un duché de Gœr-
litz forma, de 1377 à 139(3, l'apanage de Jean, fils de

l'empereur-roi. Les deux Lusaces suivirent alors les des-

tinées du trône de saint Vacslav;en 1437, elles passèrent

à Albert d'Autriche, en 1439 à son fils Vladyslav. En
1448, l'avouerie sur la Lusace fut engagée aux Hohen-

zollern qui réussirent à en conserver en 1462 le cercle de

Cottbus. Matthias Corvin occupa la Lusace en 1467, la

rétrocéda au roi de Bohème Vladyslav qui l'occupa en 1 491

.

Elle passa ensuite à Louis II (1516), Ferdinand I
er d'Au-

triche (1526), qui persécuta violemment les réformes. En

1620, l'électeur de Saxe, Jean-Georges I
er

, l'occupa après

la bataille de la Montagne-Blanche et se la fit donner en

gage pour les 6 1/2 millions de thalers dépensés par lui

au profit de Ferdinand II. Au traité de Prague (30 mai

1635), il se la fit céder avec tous les droits. Par son tes-

tament, l'électeur attribua la Haute-Lusace à son succes-

seur, la Basse à Christian I
er

, administrateur du diocèse de

Mersebourg. Ce fut Frédéric-Auguste II qui les réunit de nou-

veau en 1738. La Lusace suivit dès lors les destinées de la

Saxe (V. ce mot). En 1815, la Prusse la dépouilla de la

Basse-Lusace et de la moitié de la Haute. A.-M. B.

Bibl. : Schletz, Gesammtgeschichte der Ober-und Nie-
derlausitz (jusqu'en 1439), 1847-82, 2 vol. — Kœhler, Ge-
schichte der Oberlavsitz ; Liegnitz, 1879, 2» éd. — Kno-
the, Geschichte des Oberlausitzer Adels ; Leipzig, 1879.
— Bachmann, Die Wiederoereinigung der Lausiiz mit
Bœhmen ; Vienne, 1882. — R. Andrée, Wendische VVan-
derstudien; Stuttgart, 1874.

LUSACE (Slaves de) (V. Wendes).
LUSANCYouLUZANCY.Com.dudép.deSeine-et-Marne,

arr. de Meaux, cant. de La Ferté-sous-Jouarre ; 496 bab.

LUSANGER. Corn, du dép. de la Loire-Inférieure, arr.

de Chàteaubriant, cant. de Derval; 1,705 hab. Stat. du

chem. de fer de l'Ouest, ligne de Chàteaubriant à Chà-

teaulin.

LUSANS. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Baume-les-

Dames, cant. deRoulans; 101 hab.

LUSCAN. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Barbazan; 130 hab.

LUSCHKA (Hubert von), anatomiste allemand, né à

Constance le 27 juil. 1820, mort à Tubingue le 1 er mars
1875. Il fit ses éludes à Fribourg et à Heidelberg, passa

en 1849 comme prosecteur et professeur extraordinaire à

Tubingue et fut nommé titulaire en 1855 ; il prit en même
temps la direction de l'Institut anatomique ; en 1865, il

obtint des lettres de noblesse. Il a fait surtout progresser

l'anatomie des régions et l'un des premiers a fait des

coupes sur les cadavres congelés. On lui doit, entre autres:

Die Brustorgane des Menschen... (Tubingue, 1857,
in-fol., av. 6 pi.); Die Halbgelenke des menschlichen
Kœrpers (Berlin, 1858, in-4, av. (i pi.); Die Anatomie
des Menschen... (Tubingue, 1862-67, 3 vol. in-8), plus

une série de monographies sur les muscles du bassin, le

pharynx, le larynx, les organes abdominaux, le système

nerveux, le système vasculaire, etc. D r L. H.n.

LUSCINIOLA (Ornith.). Le genre Lasciniola, proposé

par Gray en 1841 [List Gen. B., p. 28), a pour type la

Fauvette à moustaches noires (Syivia melanopogon Tem.)
qui habile les pays baignés par la Méditerranée et une partie

de l'Asie. Elle a le bec droit et effilé, les narines oblongues,

linéaires, les ailes courtes, la queue de longueur médiocre,

les tarses grêles, les doigts torts, le plumage mou et comme
décompose. Sa tête est d'un brun fuligineux, tirant au noi-

râtre, son dos d'un brun châtain, strié de noir; une raie

noire, dessinant une sorte de moustache, part de chaque
coté du lier et passe au-dessous de l'œil qui est surmonté
d'une raie blanche; la gorge et le milieu de l'abdomen sont

d'un blanc presque pur, lis flancs couleur feuille morte.

La Fauvette a moustaches vit dans les lieux humides et

construit sur les buissons un nid en forme de coupe dans

lequel elle dépose des irufs blancs, ponctués de brun. —
M. H. Seebohm a cru devoir rapporter au genre Lusci-
niola d'autres Fauvettes aquatiques de la région hima-
layenne, du Turkestan, de la Sibérie et de la Chine qui

avaient été attribuées aux genres Arundinax, Oreo-
pneuste, Herbivocula, etc. E. Oustalet.

Bibl. : Temminck, PI. Col., n° 245, fig. 2. — Dec;land
et Gerbe, Ornith. europ., 18G7, t. 1, p. 526, 2» éd. -
H. Seebohm, Cal. B. Bril. Mus., 1881, t. V, p. 120.

LUSHINGTON (Stephen), homme politique anglais, né

à Londres le 14 janv. 1782, mort le 19 janv. 1875.
Membre du Parlement en 1806, il y déploya beaucoup
d'activité ; il parla notamment en faveur de l'abolition de

la traile des noirs, pour l'indépendance de l'Amérique du
Sud et proposa de reconnaître aux indigènes des Antilles

et des colonies anglaises les droits complets de citoyens

anglais ; il proposa, mais sans succès, l'abolrtion de la

peine de mort. Lushington fut un éloquent défenseur de la

reine Caroline devant la Chambre des lords, lors de son

procès avec Georges IV et était présent à sa mort le 7 août

1821. Il devint successivement juge au consistoire de

Londres le 6 févr. 1828, juge de la haute cour d'amirauté

le 17 oct. 1838 et membre du conseil privé le 5 nov. sui-

vant. Il eut une grande réputation comme réformateur,

comme avocat et comme juge. R. S.

LUSIGNAC. Corn, du dép. de la Dordogne, arr. de Ri-
bérac, cant. de Verteillac; 414 hab.

LUSIGNAN. Ch.-I. de cant. du dép. de la Vienne, arr.

de Poitiers, 2,164 hab. Lusignan, construit sur une col-

line qui domine la Vonne, affluent du Clain, a donné son

nom à une famille illustre (V. ci-après). L'ancien châ-

teau, dont il ne reste aujourd'hui que peu de vestiges, et

dont l'origine a été rattachée à la légende de la fée Mélu-
sine, a soutenu à diverses époques des sièges très meur-
triers. Henri II, roi d'Angleterre, s'en empara. Le duc

d'Orléans, qui fut plus tard Louis XII, y fut enfermé. Le
château fut pris en 1569 par Coligny, puis repris peu

après par les catholiques pour retomber aux mains des

protestants en 1574. La place fut enlevée enfin parle duc

de Rohan après une résistance de trois mois et déman-
telée. On ne laissa debout que la tour de Mélusine qui fut

détruite en 1622. L'église, fondée en 1024, possède un
curieux portail orné des signes du zodiaque. Lusignan est

la patrie du physicien Babinet. G. R.

Bibl. : Discours des choses les plus remarquables ave-
nues durant le siège de Lusignen, en l'an ^574, 1575. —
Les Efforts et assauts faits et donnés à Lusignan par Mon-
sieur le duc de Monlpensier, 1575.

LUSIGNAN-Gkand. Corn, du dép. du Lot-et-Garonne,

arr. d'Agen, cant.de Port-Sainte-Marie; 313 hab.

LUSIGNAN-Petit. Corn, du dép. du Lot-et-Garonne,

arr. d'Agen, cant. de Prayssas; 304 hab.

LUSIGNAN (Famille de). Célèbre dynastie féodale du
Poitou. On en connaît mal l'origine, et la suite n'en est

sûre qu'à dater du x" siècle (vers 967); la plupart des

seigneurs portent de père en fils le nom de Hugues, ce qui

augmente encore la difficulté. On cite : Hugues IV, dit le

Brun (jusque vers 1039) ; Hugues V, tué traîtreusement

en 1080; Hugues VI, dit le Diable, qui prend part à la

première croisade ; Hugues VII, qui suit Louis VII en

Orient ; enfin Hugues VIII, duquel descendent, d'une part,

les (imites de la Marche et d'Angoulême; d'autre part, les

rois de Chypre et de Jérusalem, et, par ces derniers, les

Lusignan de la Petite-Arménie.

Hugues IX, sire de Lusignan, fiancé d'abord à Isabelle

d'Angoulême que lui enlève Jean sans Terre, est comte de

la Marche dès 1190; il va à la croisade, s'attache au

parti français, puisa dater de 121 î devient partisan du
roi d'Angleterre; il meurt durant la cinquième croisade, en

1219. Sa femme. Malhilde, tille de Vulgrin, comte d'An-
goulême, lui avait apporté cette dernière principauté qu'il

transmet à son fils, Hugues X; ce dernier, né avant 1 190,

épouse en 1220 Isabelle, veuve de Jean sans Terre. Par-
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tisan successivement de la France, puis de l'Angleterre, il

se révolte en 1242 contre son nouveau suzerain, Alphonse,

comte de Poitiers, s'allie avec Henri III et est durement

puni. Il meurt après -1248 ; de lui descendent les sires de

Cognac, les seigneurs de Sainte-Hermine et de Jarnac, et

les comtes de Pembroke. — Hugues XI, fils du précé-

dent, comte d'Angoulème dès 1246, à la mort de sa mère,

Isabelle, meurt dans l'expédition d'Egypte. Il avait épousé

Yolande, fille de Pierre Mauclerc, comte de Bretagne.

—

Hugues XII, fils du précédent, d'abord sous la tutelle de

sa mère, meurt en 1270. Il avait épousé Jeanne, fille de

Haoul, seigneur de Fougères. — Hugues XII a pour

tutrice sa mère, Jeanne. Il va en Aragon en 1285 et meurt

sans laisser d'enfants de sa femme, Béatrix de Bourgogne

(1302). — Guiard ou Guy, frère du précédent, lui suc-

cède et règne jusque vers 1308. Il lègue ses Etats à sa

sœur Yolande, dame de Pons, qui vend les deux comtés

de la Marche et d'Angoulème à la couronne et meurt après

1314. Le roi achète ensuite les droits des autres membres

de la famille, dont la lignée masculine est des lors éteinte.

De Hugues VIII descendent les rois de Jérusalem et de

Chypre, par le fils de ce seigneur, Guy, mari de la reine

Sybille. Il achète l'île de Chypre à Bichard Cœur de Lion

(1192) et meurt en 1194. — lia pour successeur son

trère, Amaury, comte de Jatfa, qui est couronné roi en

1 197 par les ambassadeurs de l'empereur Henri VI. auquel

il prête hommage. Il meurt en 1203.— Son fils, Hugues,
lui succède (fl218). — Henri Ie ", fils du précédent

(1218-53). — Hugues II, fils du précédent (1233-67),

meurt sans enfants. Il a pour successeur son cousin,

Hugues III d'Antioche (1267-84). — Jean I
e ' (1284-83),

et Henri II (1285-1324), fils de Hugues III ; ce dernier

meurt sans enfants. — Hugues IV, fils de Guy, lequel

était le cinquième fils de Hugues III ( 1 324-59).— Pierre I
er

,

fils du précédent (1359), assassiné le 17j;inv. 1369. —
Pierre II, fils du précédent (1369-82), meurt sans en-

fants. — Jacques 1"', fils de Hugues IV (1382-98). —
Jannus de Lusignan, fils du précédent (1398-1432). —
Jean II de Lusignan (1432-58). — Charlotte de Lusi-

gnan, sa fille, reine de 1458 à 1461, épouse en secondes

noces Louis de Savoie, comte de Genevois, cède ses droits

en 1483 à Charles I
er

, duc de Savoie. — Jacques II le

Bâtard, fils naturel de Jean II, expulse Charlotte en 1460,

épouse Catarina Cornaro, patricienne de Venise (f 1473). Sa

veuve gouverne le pays, puis retourne à Venise et y meurt

en 1541. Les enfants naturels de Jacques II sont incar-

cérés par ordre de la République, et leur descendance

disparait au xv^ siècle. La seigneurie de Chypre appartient

dès lors à Venise. — Le nom de Lusignan subsiste encore

aujourd'hui (V. sur cette famille l'art. Cai.fa).

Durant quelques années, au xiv'' siècle, une branche des

Lusignans de Chypre occupa le trône d'Arménie. Les Ar-
méniens, chassés de leur pays natal par les invasions

turques, s'étaient au xi
e
siècle, étendus dans la plaine de

Cilicie, et un chef du nom de Roupen y avait fondé un

royaume indépendant, dit de la Petite-Arménie. En 1342,

la dynastie roupénienne est remplacée par les Lusignans,

en la personne de Jean, dit Constantin III, fils d'Ysabelle,

tille elle-même du roi Léon III, et épouse d'Amauri de Lu-

signan, frère de Henri II, roi de Chypre. Il est tué la

même année ; il a pour successeur son frère Jean, tué

également deux ans plus tard. — De 1344 à 1362 règne

Constantin IV, fils du maréchal du royaume, Baudouin,

qui descendait, croit-on, de Léon III. — Léon VI, fils

probablement de Constantin IV, règne jusqu'en 1374; à

cette date, il est battu et fait prisonnier par les Mame-
lucks d'Egypte, et incarcéré au Caire; délivré en 1382, il

se retire d'abord en Espagne, où il devient seigneur de

Madrid, puis en France, ou Charles VI le pensionne, et où

il meurt au couvent des Célestins de Paris, en 1393. Sa

femme lui survivra jusqu'en 1403. — Le titre de roi

d'Arménie fut également porté par les rois de Chypre de-

puis 1368 jusqu'à Catarina Cornaro.

On a voulu quelquefois rattacher aux Lusignans du Poi-

tou les Lusignans d'Agenais, mais sans donner d'autre

preuve à l'appui de ces prétentions que l'identité des armoi-
ries. Les Lusignans portaient: bureU 1 d'argent et d'azur
de dix pièces, à un lion de gueules, arme et lampassé
d'or, brochant sur le tout. En cimier, Mélusine, ou la

femme-serpent. Le roman, racontant les merveilleuses

aventures du fondateur du château de Lusignan, ne date
que du xiv e

siècle. A. Molimer.
Bibl. : Filleau et Beauchet-Fii.leau, Dictionnaire

des familles de l'ancien Poitou, 1840-54, in-8 ; à rectifier
pour le xiii» siècle, à l'aide d'un mémoire de M. Delisle
[Bibl. de l'Ecole des Charles, XVII, 539-545). — De Mas-
Latrie, Histoire de Chypre. — Du même, article en fran-
çais, dans VArchivio veneto, t. XXI, p. 309. — Boisson-
nai>e, Quomodo comités Engolismenses ergareges Au'ilix
et Francis se gesserint et comitalus Engolismœ aique
Marchias regno Francorum adjuncti fuerint; AngouK-me,
1893, in-8. — Sur les Lusignans d'Arménie, V. un article de
V. Langlois (Revue archéologique, 1859) et la préface de
E. Dulaurier, Documents arméniens, t. I (collection des
Historiens des Croisades, publiée par l'Académie des ins-
criptions et belles-lettres).

LUSIGNAN (Marquis de). Famille de l'Agenais, descen-

dant des Xaintrailles, dont le dernier représentant fut

Ar)nand-Fra?içois-Maximilien,nè à Toulouse le 30 août

1783, mort à Paris le 5 avr. 1844; il servit dans l'armée

impériale et fut député de Nérac (1831-39), puis pair de

France (7 nov. 1839).

On cite deux autres marquis de Lusignan ; le premier

(1753-1815), député de la noblesse de Paris aux Etats

généraux, émigré, fit le commerce à Hambourg, puis à

Paris où il rentra après le 18 brumaire. Le second (1760-

1820) servit dans l'armée autrichienne, fut pris en 1792,

puis à Novi, deux fois échangé ; il se fixa en Autriche.

LUSIGNY. Corn, du dép. de l'Allier, arr. de Moulins,

cant. de Chevagnes; 1,748 hab.

LUSIGNY. Ch.-l. de cant. du dép. de l'Aube, arr. de

Troyes; 1,108 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est, ligne

de Paris à Bellort.

LUSIGNY-sim-OucHE. Coin, du dép. de la Côte-d'Or,

arr. de Beaune, cant. de Bligny-sur-Ouche ; 231 hab.

LUSIN (Mar.). Petite corde formée de deux fils de caret

de chanvre de premier brin, servant à faire les amarrages

que l'on veut soigner.

LUSITANIE. Grande province de l'ancienne Espagne,

l'une des trois entre lesquelles Auguste divisa la pénin-

sule. Elle occupait la plus grande partie du Portugal

actuel, s'étendant sur la côte S. jusqu'à l'embouchure du

Guadiana (Anas), sur la côte O. jusqu'à celle du Douro
;

mais, vers l'intérieur, elle était bien plus étendue ; la fron-

tière suivait le Guadiana jusqu'en amont de Metellinum,

puis le Douro, et entre les deux embrassait leN. de I'Es-

trémadure et le S. du Léon actuels. Le noyau était le pays

des Lusitani, sur la côte, entre le Douro et le Tage ; à

l'E. de ceux-ci les Vettones, entre Douro et Guadiana; au

S. de ceux-ci, les Turduli veteres; puis, entre le Gua-
diana et l'Océan, les Turdetani ; enfin, sur le bas Tage,

le long du Guadiana et dans l'Algarve, les Celtici, plus

ou moins mélangés aux deux peuples précédents. Les

Lusitaniens étaient la nation la plus compacte de l'Es-

pagne, celle qui, avec les Celtibériens, opposa la plus éner-

gique résistance aux Bomains. Leur chef le plus célèbre

fut Viriathe (V. ce nom). Strahon a décrit leurs mœurs
en détail. Les principales villes de la Lusitanie étaient les

trois lieux d'assemblée : Emerita Augusta (Merida), Pax

Julia (Beja) et Scalabis(Santarem), puis l'ancienne capitale

Olisippo (Lisbonne), dégradée par les Bomains ; Salmantice

(Salamanque), Balsa (Tavira), etc. A.-M. B.

LUSITANO (Vicente), musicien portugais du xvie siècle,

né ;'i Olivença. Il vécut à Viterbe et à Padoue. En 1551. il

habitait Borne et eut avec Nicola Vicentino une dispute

théorique restée célèbre dans l'histoire de la musique. Il

publia en 1553 : Introduttione facilissima e novissima

di canto fermo, figurato, contrapunto, etc., qui eut

trois éditions et fut traduite en portugais en 1603.
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LUSITANO (Candido) (V. Freire [Francisco-José]).

LUSITANUS (Amattjs) (V. Amatus).

LUSSAC. Coin, du dép. de la Charente, arr. de Cont-
iens, cant. de Saint-Claud ; 427 hab.

LUSSAC. Coin, du dép. de la Charente- Inférieure, arr.

et cant. de Jonzac; 75 hab.

LUSSAC-de-Lirourne. Ch.-l. de cant. du dép. de la

Gironde, arr. de Libourne; 1,705 hab. Ruines de l'abbaye

cistercienne de Faize, fondée en 4438; restes d'une église

romane et de constructions du xvn" siècle.

LUSSAC-les-Châteaux. Ch.-l. de cant. du dép. de la

Vienne, arr. de Montmorillon ; 1,847 hab. Stat. du chem.

de fer d'Orléans, ligne de Poitiers à Montmorillon, emhr.

sur Saint-Saviol. Carrières de pierres meulière et à bâtir.

Fabriques de meules, de toiles, de cordes, de chapeaux,

de chaux ; taillanderies, tanneries, moulins. Plusieurs

grottes préhistoriques. Ruines de deuxehâtf aux du moyen

âge. Au bord de la Vienne, cénotaphe ér^é au xiv e siècle

au capilaine anglais Jean Chandos b'^ssé mortellement

près de là, le 30 déc. 1368.

LUSSAC-les-Eglises. Com.dud 'p. de la Haute-Vienne,

arr. de Bellac, cant. de Sain.-Sulpice-les-Feuilles;

i ,680 hab.

LUSSAGNET. Coin, du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Grenade-sur-1'Adour ; 161 hab.

LUSSAGNET-Lusson. Com. du dép. des Basses-Pyré-

nées, arr. de Pau, cant. de Lembeye; 313 hab.

LUSS AN. Ch.-l. de cant. du dép. du Gard, arr. d'Uzès;

885 hab.

LUSSAN. Com. du dép. du Gers, arr. d'Auch, cant. de

Gimont; 324 hab.

LUSSAN-Adeilhac. Com. du dép. de la Haute-Garonne,

arr. de Muret, cant. de Fousseret; 480 hab.

LUSSAN (D'Esparrès de) (V. Aureterre).

LUSSAN (Marguerite de), femme de lettres française,

née à Paris en 1682, morte à Paris le 31 mai 1758. Il

règne une grande incertitude sur ses origines : on lui

en attribue de fort romanesques. Très laide, avec une voix

et une démarche masculines, elle trouva moyen de faire

des passions. Elle a laissé une série de romans historiques

qui ont eu beaucoup de vogue, car ils sont agréablement

et spirituellement écrits. Citons : Histoire de la comtesse

de Gondez (Paris, 1725, 2 vol. in-12); les Veillées de

Thessalie (1731, in-12) ; Anecdotes de la cour de

Philippe-Auguste (1733-38, 6 vol. in-12), son plus grand

succès ; A?inalcs galantes de la cour de Henri II

(1749, 2 vol. in-12); Marie d'Angleterre (1749, in-12);

Vie du brave Crillon (1757, 2 vol. in-12), etc.

LUSSANT. Com. du dép. de la Charente-Inférieure, arr.

de Rochefort, cant. de Tonnay-Charente; 855 hab.

LUSSAS. Com. du dép. de l'Ardèche, arr. de Privas,

cant. de Villeneuve-de-Berg; 922 hab.

LUSSAS-et-Nontronneau. Com, du dép. de la Dor-
dogne, arr. et cant. de Nontron ; 855 hab.

LUSSAT (l.uaacum). Com. du dép. de la Creuse, arr.

de Boussac, cant.deChambon-sur-Voueize'; 1,214 hab. Au-

trefois partagé entre le pays de Combraille et la prov. du
Bourbonnais, Lussat appartenait à l'archiprètré de Com-
braille, diocèse de Limoges. Château féodal, transformé en

maison bourgeoise en 1810, qui a appartenu aux familles

Brandon, de Malleret, de Thianges. Dans la commune,
anciens châteaux du Mas (ayant appartenu, au xve

siècle,

à Hector de l'Ecluse, agent de Louis XI), de La Nouzière,

de Puy-Haut et de Villerange. Ant. T.

LUSSAT. Com. du dép. du Puy-de-Dome, arr. de Cler-

mont-Ferrand, cant. de Pont-du-Château; 789 hab.

LUSSAULT. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de

Tours, cant. d'Amboise; 437 hab.

LUSSE. Com. du dép. des Vosges, arr. de Saint-Dié,

cant. de Provenchères; 1,400 hab.

LUSSERAY. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de
Nelle, cant. de Brioux ; 347 hab.

LUSSI (Melchior), militaire suisse, né à Stanz (Unter-

wald) en 1529, mort à Stanz en 1606. Il fut d'abord se-

crétaire général des troupes suisses en France, puis passa

au service du pape Paul IV, puis de Venise qui le nomma
général en 1560, et I'envova en guerre contre les Turcs.

Revenu dans son canton, il y exerça de hautes fonctions,

représenta la Suisse au concile de Trente, fut envoyé plu-

sieurs fois en mission auprès de Henri III, de Philippe II

d'Espagne et du pape Grégoire XIV.

LUSSI N. Ile autrichienne dépendantede ITstrie, dans le

golfe deQuarnero; 31 kil. de long du N. au. S., 74kil. q.

L'étroit canal d'Ossero, que franchit un pont, la sépare de

Cherso; elle compte 12,000 hab., et a pour chef-lieu la

ville de Lussin Piccolo (6,000 hab.), au bord d'une vaste

rade bien abritée. Au S.-E. est Lussingrande (2,000 hab.).

Les constructions navales y ont une certaine importance.
Bibl. : Gelcich, Die Insel Lussin ; Vienne, 1887.

LUSSKOVO. Ville de Russie, gouv. de Nijni-X'ovgorod,

sur la Volga; 6,000 hab. Objets métalliques, cordonnerie,

ganterie; commerce de bois et céréales; port fluvial assez

actif.

LUSSON (Louis-Adrien), architecte français, né à La

Flèche le 4 août 1790, mort a Rome le 9févr. 1864. Elève

de Percier et de l'Académie, Lusson, qui construisit en

1820 la halle du Mans, devint architecte du service de l'oc-

troi de Paris de 1822 à 1830, fut chargé de commencer
en 1829 les embellissements de la place Louis XVI, au-
jourd'hui place de la Concorde, et remporta le premier

prix en 1830 dans le concours ouvert pour la construc-

tion des fontaines à élever sur cette place; mais ses pro-

jets ne furent pas exécutés. Lusson fit aménager à Paris

l'église protestante de la rue Chauchat dans une grande

salie qu'il avait fait construire pour l'octroi et commença
l'église Saint-François-Xavier, terminée par Uchard. On
lui doit encore de nombreuses maisons d'habitation et des

châteaux en province ainsi que la publication de plusieurs

projets de Collège, A'Archevêché, de Fontaines publi-

ques, de Réunion du Louvre aux Tuileries, et un Recueil

de monuments de la Sicile. Habile dessinateur, Lusson

légua au musée du Mans le remarquable portefeuille de rele-

vés et de dessins d'édifices qu'il avait formé dans les voyages

qu'il fit en Europe occidentale. Charles Lucas.

LUSSY (Mathis), musicographe suisse, né à Stanz le

8 avr. 1828. Il vint à Paris (1847), où il se forma. C'est

un professeur très apprécié ; il a publié de curieux Exer-
cices de mécanisme (1863); un remarquable Traité de

l'expression musicale (1873; 5 e éd., 1885) ; une His-

toire de la notation musicale (avec Ernest David, 1882) ;

le Rythme musical (1883), etc.

LUSTAR. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de

Tarbes, cant. de Trie; 234 hab.

LUSTENAU. Village d'Autriche, prov. de Vorarlberg,

sur le Rhin; 4,200 hab. En 355, les Alamans y furent

défaits par Constance II.

LUSTRAGE (TechnoL). Cette opération a pour but de

donner un léger lustre à certains tissus destinés à recevoir

des impressions à la planche, ou à ceux qui, après les

avoir reçues, sont destinés à la consommation. On lustre

encore certains tissus de coton ou des étoffes de laine et

chaine-coton. En ce qui concerne les premiers, on ne lustre

plus guère aujourd'hui que les articles meubles, générale-

ment employés pour tapisseries, tentures, garnitures de

voitures, etc., tant pour en rehausser les nuances que pour

empêcher la poussière de s'y attacher. Autrefois, le lus-

trage des indiennes se faisait, soit à la main, soit à l'aide

de machines fort simples, qui consistaient en un bâti en

bois, avec ressort également en bois, placé au plafond, au

bout duquel était ajustée, par une cheville, une bielle portant

à son extrémité une pierre d'agate bien polie, qu'on pro-

menait sur la pièce. On a construit depuis une machine à

lisser, qui repose sur le principe de l'ancien lustrage à

bras et dans laquelle la pièce avance très lentement entre

deux rouleaux, dans un sens perpendiculaire à celui d'une

pierre d'agate animée d'un mouvement de va-et-vient.
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Lorsqu'il s'agit d'étoffes de laine et chaîne-coton, on fait

passer les tissus dans une atmosphère de vapeur, et on les

y plie, pour les soumettre ensuite à l'action de presses

spéciales, formées de plaques chauffées à la vapeur, qui

donnent aux fibres, par l'action combinée de la chaleur et

delà pression, une direction uniforme. Le lustrage des fils

se fait différemment. Pour les fils de soie, après le chevil-

lage, la soie est un peu crêpée et a besoin d'être tendue.

A cet effet, on l'étiré entre deux cylindres qui ont un mou-
vement de rotation, en même temps qu'on l'expose à l'in-

fluence d'une certaine chaleur. Cette opération, dite de

lustrage, donne à la fibre beaucoup de brillant et facilite

son dévidage ultérieur. Les fils à coudre en lin sont ou

bien cirés avec la cire ordinaire, ou bien lustrés. On en

obtient le lustrage par un passage dans la colle de farine

ou la graine de lin. Ce mode de traitement donne un fil dur,

terne, et présentant à la main qui le presse la sensation

d'un mastic qu'on pétrit, tandis que le fil ciré, au con-

traire, est mou et brillant. En France, on ne vend que du

ciré, mais on expédie beaucoup de lustré en Italie, Es-

pagne, Mexique, etc. L. Knab.

ÏUSTRALIS collatio (V. Capitation, t. IX, p. -199).

LUSTRE. I. Antiquité romaine.— Le nom de lustratio

était donné par les Latins aux cérémonies de purification

et d'expiation qui jouaient un grand rôle dans le culte

privé et public. On y procédait quand on avait versé le

sang, touché un cadavre, etc. Quand on avait achevé le

recensement, on célébrait le lustrum, grande fête destinée

à purifier la cité et le peuple entier. Le sacrifice portait le

nom de suovetaurilia, parce qu'on immolait un porc (sus),

un mouton (ouis) et un taureau. La procession conduisant

les victimes faisaient trois fois le tour du Champ de Mars,

où le peuple était assemblé, puis elles étaient censées avoir

absorbé les impuretés du peuple et on les immolait. Comme
la cérémonie se reproduisait tous les cinq ans, à chaque

recensement, ce mot de lustre devint synonyme de période

quinquennale. A.-M. B.

II. Archéologie. — Appareil d'éclairage suspendu au

plafond d'un appartement ou à la voûte d'un édifice ou

d'une église. Les premiers lustres portaient le nom de

chandeliers pendants . On lit dans les anciens comptes

qu'ils étaient composés de quatre bras horizontaux de bois

sculptés, disposés en forme de croix et suspendus par une

chaîne. Les bobèchons terminant ces bras supportaient des

plats en métal dans lesquels on plaçait les bougies ou du

suif alimentant des mèches. Vers le xvuc
siècle, le lustre

vint remplacer le chandelier pendant. Sa disposition était

plus compliquée, et le vieux terme tomba en désuétude

avec le meuble suranné. On adapta alors aux montants de

cuivre ciselé du nouveau mode d'éclairage, des pendeloques

de verre taillées en amandes, dont les facettes redoublaient

l'éclat des bougies qu'il supportait. C.-A. Boulle a publié

des modèles de lustres qui sont d'un style noble et élégant.

Le mobilier de Versailles comptait un grand nombre de

lustres et de torchères en argent ciselé, commandés par

Louis XIV et qui peu de temps après furent envoyés à la

Monnaie. D'autres lustres d'une grande somptuosité étaient

garnis en cristal de roche. 11 en est resté quelques spéci-

mens à Versailles et à Fontainebleau. Pendant toute la

durée du moyen âge, les voûtes des églises supportaient

de grandes couronnes de lumières (V. ce mot, t. XIII,

p. 125 et fig.). Les lustres ciselés par Jacques Caffieri

sont des chefs-d'œuvre de ciselure et de dorure. L'habile

ciseleur Gouthière poussa plus loin encore la délicatesse

inouïe de son burin. Leurs œuvres devenues rares attei-

gnent des prix énormes , lorsqu'elles figurent dans les

ventes de collections. Les lustres de l'Empire, bien que

dessinés par Percier et ciselés par Thomire, ceux de

l'époque de Louis-Philippe, n'excitent pas le même enthou-

siasme, par suite de leur composition banale et peu ra-

tionnelle. L'industrie moderne est en possession d'un nou-

veau champ d'activité que ne connaissaient pas les temps

anciens. Ce sont les lustres des salles de spectacle que

l'usage du gaz a rendus nécessaires. Le plus remarquable

de tous par sa disposition et par ses proportions est celui

de l'Opéra de Paris, dessiné par M. Ch. Garnier. A. deCii.

III. Technologie (V. Lustrage).

IV. Céramique. — Glaçure, vernis, émail ou couverte

appliqués en couches très minces sur une pièce de céramique

ou de métal, pour lui donner plus d'éclat.

Bibl. : Archéologie. — H.-R. d'Allemagne, Histoire
du luminaire ; Paris, 1891, in-4.

LUSTREMAN (Urbain-Achille-Louis), médecin militaire

français, né à Lille le 2 oct. 1808, mort à Paris en juin

1880. Il fut nommé en 1886 au concours professeur de

chirurgie à l'hôpital militaire d'instruction de Strasbourg,

occupa de 1848 à 1868 la chaire de chirurgie au Val-de-

Gràce, dirigea les grands hôpitaux de Constantinople vers

la tin de la guerre de Crimée, fut nommé en 1868 médecin

inspecteur et, lors de la Commune, fut le médecin en chef

de l'armée de Versailles. Il n'a laissé que quelques opus-

cules sur la médecine militaire (thèse, 1832), sur les am-
putations dans les congélations des membres, sur l'oph-

talmie épidémique, etc. Dr L. Un.

LUSTRINE. Tissu uni de coton, qui se teint en toutes

couleurs, et reçoit sur l'une de ses faces un apprêt bril-

lant et lustré qui a valu son nom à l'étoffe. Ce nom d'étoffe

n'apparait guère avant le xvnie siècle. On entend alors par

lustrines diverses étoffes de soie, dont on distingue quatre

espèces : 1° la lustrine sans poil, qui vise à imiter le plus

exactement possible le gros de Tours; elle n'était plus à la

mode que hors de France en 1765; 2° la lustrine cou-

rante à une seule ou à deux navettes, qui est un satin

commun; 3° la lustrine rebordée ou liséréeet brochée:

elle s'appelle lisérée quand le fond a de grandes figures

d'ornement tracées en soie à la navette, et rebordée quand

cette figure ne se compose que d'un trait entourant un

dessin plus grand on d'une tige dont les feuilles sont exé-

cutées par un autre procédé; 4° la lustrine à poil, étoffe

à côtes, très soignée, dont la fabrication tombait en désué-

tude à la fin du xvme siècle. Une autre étoffe de soie s'ap-

pelait lustrine, et passa de mode avant les précédentes. —
Au xixe siècle, le nom de lustrine a été donné à de gros-

sières imitations de ces étoffes, tissu de fil et de coton qui

ne doivent leur brillant qu'a un encollage. La lustrine

actuelle est une sorte de bougran mince et léger. C. E.

LUSTRUM (Antiq. rom.) (V. Lustre).

LUSZCZEWSKA (Fadviga). surnommé Desiyma, femme

de lettres polonaise, née à Varsovie en oct. 1840. Fille

d'un conseiller d'Etat, elle se fit remarquer dès l'enfance

par ses facultés d'improvisation. Ses poésies épiques ou

narratives eurent un grand succès; citons : hnprowizacy

ipoezye (1854-58, 2 vol.); Tomyra, légende; Polska

w piesni (hist. polon. en chants; 1. 1 et II, 1839-60), etc.

LUT (Techn.). Nom donné à des mélanges pâteux, des-

tines, après leur dessiccation, à empêcher les fuites qui peu-

vent se produire, grâce à la porosité des bouchons de liège

ou à la pression des gaz ou vapeurs, sous l'influence de

la chaleur. Ces compositions varient avec la nature de l'opé-

ration à effectuer. Pour luter des appareils distillatoires,

on se sert quelquefois de bandes de toile, de papier, de

parchemin, enduites de colle: pour les flacons ou l'on pré-

pare des solutions gazeuses, on peut employer soit de l'ar-

gile à pâte fine et légèrement humectée d'eau, ou mêlée

avec de l'huile de lin' cuite, ou soit un mélange de farine

de lin et d'eau gommeuse; ou de la farine de lin ou

d'amandes, sortes de tourteaux privés d'huile, délayés dans

de la colle de pâte ; soit encore du plâtre gâché dans de

l'eau contenant 3 °/ de gomme arabique. Pour luter des

objets de métal sur des vases en verre, on emploie un mé-

lange de 1 partie de rire pour 4 de résine, en y délayant

une" partie de colcothar; on fond et on applique à chaud.

Pour enduire les boudions et les rendre imperméables, ou

aptes à ne pas laisser passer les gaz. on peut se servir :

de blanc de zinc mêlé avec son poids de sable de Fontaine-

bleau bien tin, puis délayé dans un mortier avec un poids
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à peu près semblable d'une solution de chlorure de zinc fer-

rugineux d'une densité de 1,26; d'une pâte faite avec de

la "craie ou du kaolin, délavés dans une solution de si-

licate de soude ; d'une dissolution de colle forte dans du

vinaigre de bois, une addition d'argile ferrugineuse, bol

d'Arménie, terre de Cologne, d'ombre, etc. On applique ces

pâtes sur les bouchons mis en place et on laisse sécher. Le

lut des philosophes, employé du temps de Pline, était fait

avec de la chaux vive, en poudre, délayée dans du blanc

d'œuf
;
pour s'en servir, on y trempait des bandes de toile

qu'on appliquait ensuite sur les corps à luter. On fait un

bon lut pour les tuyaux en fonte et les joints de chaudières,

avec : limaille de fer, 100; Heur de soufre, 20 à 30;

chlorhydrate d'ammoniaque, 3 à 3; on délaye dans l'eau

pour faire pâte. On met d'autant plus de soufre que la

limaille est plus fine. L. Knab.

LUTATIA (Gens). Famille plébéienne de Rome, dont la

seule branche historiquement connue est celle des Caîulus

(V. ce nom). On cite encore celles de Ccrco et Pinthia.

LUTÈCE (Hist.) (V. Paris).

LUTÉOLINE (V. Jaune).

LUTEVA(V. Lodève).

LUTFABADou RAHAGHEK. Ville de l'Asie russe, ter-

ritoire transcaspien, à 107 kil. S.-E. d'Askabad, près des

ruines de Kouzrou Poarvez, cité persane du vie siècle,

dans une plaine fertile.

LUTGARDE (Sainte) (V. Ludgar.de).

LUTH. Instrument à cordes pincées, à dos bombé et à

manche. Dans l'histoire de la musique, depuis le xvic jus-

qu'au xviue siècle, les instruments à cordes pincées tiennent

une place importante; ce sont eux que nous voyons, pen-

dant toute la longue période que l'on pourrait appeler l'âge

du luth, tenir le premier rang. Malgré le grand nombre
d'instruments de ce genre et leur grande variété, il est re-

lativement facile de les classer. Le luth et sa famille, la

guitare, et sa congénère, la harpe, voilà les trois princi-

paux agents sonores à cordes pincées qui constituent l'en-

semble de ce groupe. Le luth, après une longue et brillante

carrière, a le premier disparu, mais non sans avoir tenu le

rôle le plus important. On peut en retrouver l'origine dans

le tambourah des Egyptiens, mais c'est au xi
e

et au

xn e
siècle que nous le voyons réellement prendre place en

Occident, et au xvie , on voit le luth accompagner toujours

les chanteurs. Son histoire, considérée dans son ensemble,

peut se diviser en deux périodes. Dans la première, qui com-
mence au temps des croisades pour finir avec le xvi e

siècle, il

reste à peu près stationnaire, et, si sa caisse sonore devient

plus grande, si le nombre de ses cordes est porté de quatre

à six, si nous trouvons les mêmes cordes disposées par

paires, du moins le nombre n'en est pas exagéré et le

manche et la table du luth ne se trouvent pas surchargés

outre mesure. Au commencement de la deuxième période,

le nombre des cordes augmente pour aller jusqu'à douze

afin de renforcer la sonorité de l'instrument et de lui per-

mettre de soutenir la masse de l'orchestre qui chaque jour

prend plus de puissance, mais alors on charge la table

d'harmonie jusqu'à la faire céder sous la tension. C'est k
ce moment qu'on lui ajouta un second manche et l'on en

fit le théorbe (V. Théorise).

Comme nous l'avons dit, pendant tout le moyen âge le

nombre des cordes du luth varia de quatre à six. Ce ne fut

qu'aux xiv e
et xv e siècles que le luth prit sa forme défini-

tive. C'est dans cet état et armé de ses six cordes doubles

.que nous le trouvons au xve
siècle dans l'ouvrage de Vir-

dung et dans les pièces imprimées pour lui par Attaviane

Petrucci. Voici son accord :

Cet accord se conserva en Allemagne et en France jus-
qu'à la moitié du x\i" siècle. A cette époque on ajouta une
septième corde à la basse. Mersenne, en 1636, en compte

onze paires et il ajoute que quelques facteurs avaient voulu

en mettre vingt, mais que la table trop chargée avait cédé.

Pour éviter de briser trop fréquemment la chanterelle dont

la tension était très forte, on la montait sur une petite

poulie placée en dehors du cheviller.

Cet instrument, magnifique de forme et d'une jolie so-

norité, servait surtout dans les salons, où il accompagnait

romances et cantates, mais on le trouve aussi dans tous les

grands orchestres, et J.-S. Bach paraît avoir été le dernier,

comme pour la guitare, a en faire usage; il a été depuis

remplacé par son diminutif, la mandoline (V. ce mot).

Il y avait pour lui une écriture spéciale (V. Tablature).

Quelques luthistes et luthériens célèbres, Adrien Leroy,

les deux Gaultier, s'étaient fait une véritable virtuosité sur

cet instrument. Au mot Tarlature, en même temps que

celle de la guitare, nous donnerons les diverses manières

d'écrire la tablature du luth avec des fac-similés des xvi°

et xvii' siècles et leurs traductions. A l'époque moderne, on

figure plutôt qu'on emploie le luth ; dans ce cas, on se sert

d'une sorte de petite harpette, comme dans les Maîtres

chanteurs de Nuremberg, de Wagner, soit des cordes

hautes de la harpe, soit tout simplement des pizzicatti de

violon, mais ces derniers ont quelque chose de sec qui ne

répond pas à la sonorité du luth. II. Lavoix.

LUTHARDT (Christoph-Ernst), théologien allemand,

né à Maroldsweisach (Franconie) le 2*2 mai 4823. Il pro-

fessa la théologie à Erlangen (1851), à Marbourg (1854),

et à partir de 1856 à Leipzig, où il devint un des chefs

du parti luthérien, lia publié de nombreux ouvrages sur

toutes les branches de la théologie ; en voici les princi-

paux : Das Johanneische Evangelium(\Slo-16, 2 vol.,

2e éd.); Die Lehre von den letzen Dingen (1870,

2e éd.) ; Die Lehre vom freien Willen (1863); Kom-
pendium der Dogmatik (sans cesse réédité) ; Apoioge-

tische Vostrœgc (3 vol., nombreuses éditions) ; Die Ethik

Luthers in ihrenGrundziigen(l^l5, u
2 e èd.); Der Johan-

neische Ursprung des vierten 'Evangeliums (1874) ;

Die Ethik des Aristoteles(\S16); Die modernen Wel-

tanschauungen und ihre praktischen Konsegaenzen

(1880). Depuis 1868 il publie une gazette : Allgemeine

tutherisclie Kirchenzeitung

.

LUTHENAY-Uxeloup. Corn, du dép. de la Nièvre, arr.

de Nevers, cant. de Saint-Pierre-le-Moutier; 1,101 hab.

LUTHER (Martin), réformateur saxon, né à Eisleben

le 10 nov. 1483, mort à Eisleben le 18 févr. 1546. Ses

parents étaient Jean Luther et Marguerite Ziegler, pauvres

gens vivant péniblement du travail de leurs mains. Chassés

par la misère, ils s'établirent en 1484 à Mansfeld, où leur

situation ne s'améliora que lentement, car ils avaient beau-

coup d'enfants. Cependant, ils finirent par arriver à l'ai-

sance, et Jean Luther devint un des bourgeois les plus

considérés de la petite ville. C'est dans son'enfance et dans

sa jeunesse qu'il faut chercher les commencements de tout

ce que Luther devint dans la suite; aussi nous y arrête-

rons-nous un peu plus longuement, pour mieux comprendre

l'homme.

I. Enfance et jeunesse de Luther ; son développement

religieux. — « Mes parents, écrit plus tard Luther, ont

été d'abord pauvres; mon père était un pauvre mineur, et

ma mère, pour nous élever, a souvent porté son bois

sur son dos. Ils ont fait.ee que personne ne ferait aujour-

d'hui. » A leur pauvreté se joignait une dévotion anxieuse,

qui assombrit les premières années de l'enfant; une édu-

cation d'une sévérité excessive le rendit timide et lui

donna la conscience craintive qui, plus tard, le fit entrer

dans un couvent. On l'envoya très jeune à l'école, et,

là, la discipline n'était pas plus douce qu'à la maison. Il

apprit à lire et à écrire, les dix commandements, le Credo,

le l'ulrr. quelques chants, un peu de grammaire, et par-

dessus tout le respect et l'obéissance. Cependant il ne s'est

jamais plaint de det apprentissage si dur delà vie, mais il

en a toujours gardé un souvenir reconnaissant à ses parents.

A quatorze ans, Luther entra à l'école latine de Magde-
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bourg, ou il vécut de misère et mangea le pain de la cha-

rité, allant chanter devant les portes et demander panem
propter Deum. « Ne méprisez pas, écrit-il, les pauvres

jeunes gens qui chantent à vos portes en demandant le pain

pour l'amour de Dieu. Moi aussi j'ai été un de ces men-
diants allâmes, j'ai reçu le pain aux portes des maisons,

particulièrement à Eisenach, ma chère ville. » C'est là que

ses parents l'avaient envoyé, après un an de cette misère;

ils espéraient qu'il y serait assisté par des parents de sa

mère; mais Luther dut encore maintes fois se coucher

affamé et découragé. Le secours lui vint d'autre part. Il

avait une belle voix et chantait avec âme; un jour, une

femme pieuse, Ursule Cotta, qui avait été souvent édifiée

par ses chants, le prit chez elle et le mit ainsi à l'abri du

besoin. Luther en fut tout transformé et se mit au travail

avec une ardeur surprenante et dépassa bientôt ses cama-

rades. Il quitta Eisenach après quatre ans, le 17juil. 1501,

à dix-huit ans, pour commencer ses études universitaires à

Erfurt. Il se fit inscrire d'abord sur les registres de la

faculté de philosophie et fut initié à toutes les subtilités

de la scolastique ; il lut les écrivains de Rome et fréquenta

assidûment la bibliothèque, où il vit pour la première fois

une Rible. « Il brillait, dit Melanchthon, parmi toute cette

jeunesse, et son génie faisait l'admiration de toute l'aca-

démie. » En 1503, il devint bachelier; en 1505, maître en

philosophie. C'est alors qu'il commença l'étude du droit,

sans grand plaisir, uniquement par déférence pour son père,

qui avait une répugnance invincible pour la « moinerie »,

et ne voulait pas « que son fils devint prêtre ou moine,

pour faire bonne chère et vivre sur le bien d'autrui, au

lieu de se nourrir de son propre travail ». L'étude du droit

menait du reste le plus sûrement aux dignités et aux places

lucratives. Luther cependant ne réussit guère à y prendre

goût. Malgré cela il paraissait content de son sort. « Il était à

cette époque, dit son biographe et ami, Mathesius, un jeune

compagnon de bonne etjoyeuse humeur, livré aux douces

étudeset à la musique. »Mâis son âmeétait inquiète; l'éduca-

tion sévère qu'il avait reçue, la dévotion étroite apprise de

sa mère, avaient laissé dans son àme un fonds de tristesse ;

il était préoccupé par-dessus tout du salut de son àme et

avait peur de la justice de Dieu qu'il se représentait inexo-

rable. Seule, une vie sainte pouvait lui procurer la paix.

Pourtant sa vie avait été pure; mais il avait un sentiment

accablant du péché et une frayeur mortelle des jugements

de Dieu; il en tombait malade d'angoisse. Or, en ce temps-

là, on ne connaissait pas de chemin plus sûr pour arriver

à la sainteté que la vie monastique/Deux événements qui

l'avaient fortement impressionne le portèrent à une brusque

résolution ; c'était d'abord une blessure qu'il s'était faite au

pied, avec son épée tombée du fourreau, et qui avait amené
une hémorragie dangereuse; puis un terrible coup de

foudre qui éclata tout près de lui et le remplit de frayeur.

Il s'écria : « Sauve-moi, chère sainte Anne, et je me ferai

moine! » Il accomplit son vœu quinze jours après. Le 17 juil.

1505, il invita ses amis à souper; vers minuit, après une

soirée gaiement passée, il leur fit part de sa résolution
;

puis il s'échappa, n'emportant que son Plaute et son Vir-

gile, et se rendit au cloitre des Augustins, où l'on était

prévenu. La porte se referma sur lui, et, dit-il, « j'étais

mort au monde ». 11 avait vingt-deux ans. Il accomplit cet

acte presque inconsciemment, magis raptus quant trac-

tus. Son père en fut profondément irrité, et lui en témoi-

gna rudement son indignation et son mépris. H ne se ré-

concilia avec lui qu'en 1507, lorsqu'il reçut les ordres.

Il prit très au sérieux la vocation monacale, acceptant

avec la plus humble soumission les travaux les plus humi-

liants dont on prenait plaisir à charger celui qui avait été

l'orgueil de l'université. En même temps il se mit avec la

plus grande ardeur à l'étude de la théologie. Il apprit

presque par cœur les écrits de Gabriel de Riel et de Pierre

d'Ailly, étudia Oeeatn et Gerson. Mais rien ne réussit à

apaiser son trouble intérieur, qui semblait croitre , au

contraire, avec sa dévotion. C'est un vieux moine dont on

ignore même le nom, son vieux Prœceptor, qui parvint a

ramener le calme dans son cœur. Il lui dit un jour, en

entendant ses plaintes : « Tu es fou ! Dieu n'est pas irrité

contre toi; c'est toi qui l'es contre lui! » Il lui commanda
de croire au pardon des péchés, lui montrant que c'était

là un devoir pour le chrétien, et il lui dit la parole de

l'Ecriture sainte, qui exerça une si grande influence sur sa

vie : Justus ex fide vivit (Gai. III, 11). Le vicaire de

l'ordre, Staupitz (V. ce nom), devint du reste pour lui

un ami et un directeur éclairé ; il le fit dispenser des be-

sognes viles et le guida dans ses études. Luther apprit alors

à connaître et à aimer saint Rernard ; mais il se remit

surtout avec passion à l'étude de l'Ecriture sainte pour

laquelle il éprouvait un attrait irrésistible. « Je me rendis,

écrit-il plus tard, si familier avec la Bible, que je savais

indiquer la page ou se trouvait chaque verset. Souvent je

méditais un seul verset pendant un jour entier. » C'est sur

la recommandation de Staupitz que l'électeur de Saxe,

Frédéric le Sage, appela Luther (1508) à l'université ré-

cemment fondée à Wittenberg ; il y occupa d'abord une
chaire de philosophie. Le 9 mai 1509, il prit son premier

grade théologique et devint baccalaureus tanquam ad
Hiblia, ce qui lui donna le droit de faire des leçous sur

l'Ecriture sainte. Son enseignement fut bientôt remarqué.

Le vieux Pollich de Melrichstadt, le premier recteur de

l'université, dit un jour : « Ce moine déconcertera tous

nos docteurs ; il apportera une doctrine nouvelle et réfor-

mera l'Eglise, car il s'appuie sur les écrits des prophètes

et des apôtres ; il se tient à la parole de Jésus-Christ. Voilà

ce que ni la philosophie, ni la sophistique, ni les albertistes,

ni les thomistes ne parviendront jamais à empêcher et à

détruire. » Cependant Luther n'a nullement la pensée

d'aller aussi loin ; il ne veut que glorifier l'Eglise et son

ordre. Comme Calvin, il subit aussi à un haut degré l'in-

fluence de saint Augustin. Le 4 oct. 1512, il devient

licencié en théologie et le 18 du même mois il est promu
docteur et prête serment à Dieu, aux Saintes Ecritures et à

l'Université. Dans cet intervalle (4509-12), il fut, on ne

sait pour quel motif, rappelé à Erfurt, où il passa près de

trois semestres. C'est aussi pendant ce temps, probable-

ment vers la fin de l'année 1511, qu'il entreprit son

fameux voyage à Rome, sans doute pour régler des affaires

litigieuses de son ordre. Il espérait bien raffermir sa foi

dans la ville sainte. « Le voilà en Italie, raconte Michelet;

d'abord il est reçu à Milan dans un couvent de marbre. Il

poursuit sa route de couvent en couvent, c.-à-d. de palais

en palais. Partout grande chère, tables somptueuses; il est

étonné de ces magnificences de l'humilité, de ces splendeurs

royales de la pénitence. Il se hasarde une fois à dire aux

moines italiens qu'ils feraient mieux de ne pas manger de

viande le vendredi ; cette parole faillit lui coûter la vie ; il

n'échappa qu'avec peine à leurs embûches. » Luther lui-

même nous rend compte de ses impressions: « Quand
j'arrivai à Rome, fou de sainteté, je parcourus les églises,

je crus tous les mensonges qu'on y débitait. J'y ai dit bien

des messes et j'avais comme un chagrin de ce que mon père

et ma mère vécussent encore. Avec quelle joie ne les aurais-

je pas tirés du purgatoire par mes messes, mes œuvres et

mes prières. » La vie à Rome, sous Jules II, n'était pas faite

pour enchanter une âme timorée comme celle de Luther ;

il en emporta une impression lamentable, sans cependant

être atteint dans son dévouement au pape. Ce n'est que

plus tard que les expériences faites pendant ce voyage

portèrent leur fruit. Lui-même répétait souvent, dans la

suite : « Je ne voudrais pas pour 100,000 florins ne pas

avoir été à Rome. Je serais resté dans l'inquiétude de faire

peut-être injustice au pape. »

C'est surtout à Wittenberg qu'il s'éprit de plus en plus

de l'étude de la théologie, qui, disait-il. nucleum nucis,

meduLlam os&ium scrutatur. A côté de saint Augustin,

il se sentit particulièrement attiré par les mystiques qu'il

étudia avec amour; en 1516, il publia les œusres oubliées

de Tauler et la Théologie germanique. Cependant il ne se
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laissa pas dominer par eux, mais conserva toujours sa pen-

sée personnelle, qui se développa beaucoup, pendant cette

période, par l'étude de l'Ecriture sainte; de sorte qu'avant

de faire son premier acte d'opposition à l'Eglise de Rome,

il avait déjà rompu intérieurement et inconsciemment avec

elle ; il était devenu un hérésiarque sans le savoir, car il

enseignait son dogme fondamental, la justification par la

foi, sans les œuvres, par pure grâce, sans aucun mérite

de l'homme; c'était son hérésie par excellence, d'où décou-

lèrent, comme conséquence logique, toutes les autres.

Comme il se sentait en communion d'idées avec les princi-

paux docteurs de l'Eglise, depuis saint Augustin jusqu'à

saint. Bernard et aux mystiques, il ne s'effraya pas de ses

^hardiesses et continua de se croire le plus fidèle enfant de

l'Eglise de Rome. Il s'attaquait pourtant avec un acharne-

ment exceptionnel au docteur le plus en vogue auquel il

semblait avoir voué une véritable haine, à Àristote, « ce

Grec qui illusionne les esprits, ce serpent à mille tètes dont

sont sortis les thomistes, les scotisles, et qui enseigne,

chose horrible, que toute justice est en nous ». C'était

toute une révolution, mais il n'en comprenait encore ni

l'importance, ni la portée, car il ne savait pas alors que la

-scolastique était l'âme même de l'Eglise telle que le moyen

âge l'avait constituée. — Il dut aussi s'adonner à la pré-

dication, d'abord au couvent, devant les frères de l'ordre

et les professeurs de l'université. Son succès fut si grand

qu'on le fit prêcher dans l'église paroissiale dont le titu-

laire, Simon Heiser, était malade. Tous les contemporains

parlent avec admiration de' son éloquence. « Entraîné, il

entraînait, dit F. Kuhn ; séduit, il séduisait. Il jetait à la

foule sa pensée, et sous l'inspiration du moment. Le fond

de sa prédication était fort et préparé ; la forme abandon-

née, lâche, populaire, sublime ou triviale, selon que l'es-

prit l'animait ou le délaissait. Du reste, nul artifice, nulle

recherche d'effet oratoire. » Malheureusement, il nous reste

peu de chose de ses premières prédications. Luther devint

bientôt le personnage le plus influent de l'université ; sa

nomination de vicaire de district (vicarius decanus) lui

valut aussi une grande autorité dans son ordre. Ses lettres

de cette période ont une grande importance pour l'histoire

de £on développement religieux. Voici comment son émi-

nent historien, Félix Kuhn, apprécie Luther à ce moment

de sa carrière: « Jamais homme n'a été jugé plus diverse-

ment. On a pu l'exalter et le dénigrer à l'infini. On peut

dire aussi : jamais homme n'a possédé une telle plénitude

de sentiments, de pensées, de dispositions diverses. Tour à

tour mystique et dialecticien, écrivain délicat, orateur po-

pulaire, avec des grâces d'enfant ou de femme, des gros-

sièretés d'artisan et d'homme du peuple
;
gai jusqu'à l'excès,

triste jusqu'au désespoir, timide et hardi ; soumis à l'Eglise,

à la discipline, audacieux dans ses rêves de réforme, acca-

blé de doutes et rempli de certitude ;
poussant chacun de

ces caractères à son point extrême, de telle sorte qu'on

pourrait supposer que chacun d'eux lui constitue une na-

ture particulière ; un être puissant, indéfinissable, attrayant

et surtout bien vivant, se laissant difficilement ramener à

l'unité, ou mieux, dont l'unité était une grande et irrésis-

tible passion pour Dieu. Avec cela, un tempérament ardent,

un corps maladif, tout nerf et tout sang, lui causant des

défaillances et des souffrances infinies... 11 y avait dans

toute sa personne une puissance magique pleine de séduc-

tion. Irascible, violent, il entraînait néanmoins, et gagnait

les cœurs, non à sa cause seulement, mais à sa personne. »

(Luiher,savieet son œuvre, I, pp. 16 u
2 et 165.) L'élec-

teur Frédéric le Sage tenait Luther en haute estime, bien

que celui-ci l'eût maintes fois froissé par ses prédications

dans son amour pour les reliques. Aussi devint-il dans la

suite pour lui un protecteur prudent et ferme, bien que,

jusqu'à la fin de ses jours, il n'échangeât jamais une parole

de vive voix avec Luther.

II. La querelle des indulgences. — C'est la querelle

des indulgences qui fit paraître au grand jour le mouve-
ment dictées" et de doctrines que Luther avait jusqu'alors

enfermé dans son for intérieur ou produit uniquement dans

ses cours et ses prédications. Lui-même en comprit bientôt

toute la portée et fut amené à en tirer des conclusions tou-

jours plus hardies. Les indulgences n'étaient pas une nou-

veauté (V. cet art.) ; mais jamais on n'en avait fait un trafic

plus odieux. Léon X, ami des arts, protecteur des artistes

et des poètes, avait besoin de beaucoup d'argent, non seu-

lement pour sa politique, mais encore pour achever la cons-

truction de l'église de Saint-Pierre. Il eut recours pour
cela à la vente des indulgences, dont il confia la gérance, -

pour une notable partie de l'Allemagne, à Albert de Bran-

debourg, prince-électeur de Mayence, archevêque de Mag-
debourg, administrateur du diocèse d'Halberstadt, archi-

chancelier de l'Empire et primat de Germanie. Celui-ci prit

pour agent le fameux dominicain Jean Tetzel, aventurier

bien qualifié pour cette charge, ayant une éloquence popu-
laire et peu de scrupules. « Il convenait à l'entreprise, dit

Michelet, pouvant se donner comme pièce probante et dire :

Regardez-moi ! Voilà celui que l'indulgence a blanchi !

Après ce tour de force, que ne fera-t-elle pas? » Bien que

l'Instruction de l'archevêque fut très large et accordât des

licences étonnantes pour cette vente, Tetzel la dépassa et,

sans s'astreindre aux anciennes règles canoniques qui exi-

geaient au moins Ja pénitence et la confession, il vendit

purement et simplement l'impunité en accordant, sans autre

condition que le "payement d'une certaine somme, l'indul-

gence pour tous les crimes et délits : « Pour un quart de

tlorin, disait-il, vous pouvez assurer à l'âme immortelle

l'entrée libre dans le paradis. » L'électeur Frédéric le Sage
lui interdit ses Etats. La première fois que Luther avait

entendu parler de la façon scandaleuse dont Tetzel menait

ce trafic (1516), il s'était écrié : « Eh bien! s'il plaît à

Dieu, je ferai un trou à son tambour. » Mais ce n'est que
l'année suivante qu'il se décida à parler, quand Tetzel se

fut établi sur la frontière de la Saxe, et que les Saxons
coururent en foule à Jùterbock pour acheter des indul-

gences. Le 30 oct. loi 7, il prêcha son Sermon sur les in-

dulgences, et le 31, a midi, il afficha à la porte de l'église s
du Château 93 thèses ou propositions sur la puissance des

indulgences : Disputatw~D. Martini Lutherî theologi,

pro declaratione virtutis indulgentiarum {Opéra la-

tina, I, 279 et suiv., éd. Erlangen). Ces thèses, encore

bien vagues à beaucoup d'égards, sont pourtant singulière-

ment hardies. Dès le début, Luther dit : Th. I. « En
disant : Faites pénitence, notre maître et seigneur Jésus-

Christ a voulu que la vie entière des fidèles fût une péni-

tence. » En réalité, il réduit les indulgences à si peu de

chose qu'elles n'ont plus aucune valeur. Luther admettait,

sans doute, que l'indulgence pouvait dispenser des péni-

tences imposées par l'Eglise. Th. V. « Le pape ne veut et

ne peut remettre d'autres peines que celles qu'il a impo-

sées lui-même de sa propre autorité ou de par l'autorité

des canons. » Mais l'indulgence est parfaitement inutile.

Th. XXXVI. « Tout chrétien vraiment contrit a la rémis-

sion entière de la peine et du péché, et cela sans lettre

d'indulgence. » Th. XXXVII. « Tout vrai chrétien, vivant

ou mort, participe à tous les biens du Christ et de l'Eglise

par la grâce de Dieu et sans lettre d'indulgence. » Bien

plus, on peut faire un meilleur emploi de son argent :

Th. XLIIl. « Il faut enseigner aux chrétiens que celui qui

donne aux pauvres ou prête aux nécessiteux fait mieux que
s'il achetait des indulgences. » Il ne pensait nullement s'at-

taquer au pape, mais exprimer, au contraire, sa vraie pen-

sée : « Th. II. « Il faut enseigner aux chrétiens que le

pape, fidèle à son devoir, distribuerait tout son bien et ven-

drait, au besoin, l'église de Saint-Pierre pour la plupart

de ceux auxquels certains prédicateurs d'indulgences enlè-

vent leur argent. »

L'effet de ces thèses fut prodigieux ; en un mois elles

étaient répandues dans toute l'Europe. C'est qu'un peu

partout on avait à se plaindre de ce trafic. Mais elles ne

s'adressaient guère qu'aux théologiens. Pour atteindre aussi

le peuple, Luther publia son Sermon sur l'indulgence et la
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grâce, où il s'adresse à la classe bourgeoise, dans laquelle

il trouva de nombreux adhérents. « Quand tous les évêques

et les docteurs se taisaient, disait-on, et que personne

n'osait attacher le grelot, celui-là au moins a osé y mettre

la main. » C'est de ces quatre-vingt-quinze thèses que l'on

date d'ordinaire le commencement de la réformation ; elles

en furent, en effet, comme le premier coup de tocsin. Dé-

sormais, Luther va toujours marcher en avant dans la voie

où il est entré, et allerjusqu'à l'entière séparation d'avec

^Rome. S'il voulait se relâcher, ses adversaires eux-mêmes,

"excités par la lutte, exagérant leurs idées jusqu'au para-

doxe, le pousseraient en avant. C'est d'abord Tetzel qui ré-

pond aux thèses; puis c'est un personnage plus haut placé,

un dominicain de Rome, Sylvestre Prierias, maître du sacré

palais, qui exalte l'autorité du pape : « L'Eglise catholique,

écrit-il, comprend le ciel et la terre. Ici-bas elle est une

puissance visible. Le pape est le premier prince temporel

du monde et le représentant de Dieu. Il règne sur tout

l'univers et ses lois lient le monde, qu'elles soient accep-

tées ou non par les conciles. Tous lui doivent obéissance,

sous peine de mort éternelle. » A l'infaillibilité papale,

Luther oppose celle des Ecritures; il appelle Rome une

Rabylone, une synagogue de Satan. Jean Eck d'Ingolstailt

est un adversaire plus redoutable que les précédents; c'est

un homme versé dans les écrits des pères et des docteurs
;

il attaque Luther dans ses Obélisques; celui-ci répond par

les Astérisques et traite ensuite à fond toutes les ques-

tions soulevées par cette polémique, dans ses Resolutiones

disputationnmdeindulgentiarum virtute(lolH). Enti

e

temps, Luther va à lleidelberg assister à une assemblée

de son ordre et y défend, dans une discussion publique, la

doctrine de la grâce de saint Augustin. Ainsi la lutte

s'échauffe, la discussion se précise, les esprits s'agitent,

et le pape, qui n'avait vu dans tout cela qu'une querelle

de moines, envoie à Luther (7 août 1518) une citation à

comparaître à Rome dans le délai de soixante jours, sous

peine d'excommunication, pour répondre à l'accusation

d'hérésie. Mais Luther était l'illustration de l'université de

Wittenberg. Son prince ne lui aurait jamais permis d'ex-

poser sa vie à Rome, d'autant plus que l'empereur Maxi-

milieu était également bien disposé pour lui en ce temps-là.

Aussi Frédéric le Sage obtint-il qu'il fût cité à Augsbourg

ou était réunie la diète. Le pape chargea son légat, le car-

dinal Th. de Vio, appelé d'ordinaire Cajetan, de l'entendre

et de lui demander une rétractation. Luther se rendit donc à

Augsbourg, muni d'un sauf-conduit de l'empereur, le 7 oct.

1518. Il aborda le cardinal avec une humilité excessive,

lui prodiguant les plus grandes marques de respect. ; le

cardinal, de son côté, se montra paternel et bienveillant.

Mais comme le moine refusa de se rétracter, s'il n'était

convaincu par des textes de l'Ecriture, Cajetan devint vio-

lent, impérieux. Luther à son tour éleva la voix et oublia

complètement les égards qu'il devait à un prince de l'Eglise.

Cajetan s'écria: « Frère, frère, hier tu étais convenable,

mais aujourd'hui c'est tout le contraire », et il le congédia

en disant: « Va, rétracte-toi, ou ne reparais plus devant

mes yeux. » Il dit ensuite à Staupitz, selon le rapport de

Myconnius : « Je ne veux plus parler à cette bête alle-

mande, car elle a dans la tête des yeux profonds et des

spéculations surprenantes. » Cette tentative échoua donc

complètement. Luther en appela ,4 papa maie informato
ad melius informandum. Après quelques jours d'attente,

Luther, craignant d'être arrêté malgré son sauf-conduit,

s'enfuit d'Augsbourg, et revint à Wittenberg le 31 oct.,

juste un an après qu'il eut affiché ses thèses; le 28 nov.,

il en appela du pape au concile. Mais l'empereur Maximi-
milien étant mort sur ces entrefaites, le pape eut à ména-
ger l'électeur Frédéric le Sage, devenu le vicaire de l'Em-

pire. Comme l'échec de cette entrevue pouvaitètre attribué

à la rudesse maladroite de Cajetan, le pape chargea de ces

négociations un diplomate plus habile et plus délié, son ca-

mérier Charles de Miltitz, qui, de plus, avait l'avantage

d'être Saxon. Celui-ci eut un entretien avec Luther à

Altenbourg et le combla d'amabilités. Luther y fut, paraît-il,

peu sensible, puisqu'il écrit : « Nous nous séparâmes dans
les meilleurs termes ; il me donna le baiser de Judas, et je

fis semblant de ne pas comprendre ses larmes de crocodile. »
Il promit cependant de garder le silence et de ne plus

rien publier sur les questions controversées, à la condition

toutefois que ses adversaires en fissent de même ; de plus,

il écrivit au pape une lettre d'une humilité excessive, dans
laquelle il dit reconnaître que le pouvoir de l'Eglise romaine
est au-dessus de tout, que rien, ni dans les cfeux ni sur la

terre, ne pouvait lui être préféré, sauf, ajoute -t-il, Jesus-

Christ, le seigneur de tous. « Que Rome me laisse l'Evan-

gile, disait-il, je la tiens quitte du reste. » Mais une telle

trêve ne pouvait être de longue durée; les passions étaient

trop excitées. Elle fut rompue "par le colloque de Leipzig,

qui eut lieu du Ti juin au 16juil. 1519, sous les aus-
pices du duc Georges de Sage, l'adversaire le plus irrécon-

ciliable de Luther. Lé"D r Eck discuta d'abord avec Carl-

stadt, sur la grâce et la liberté, puis avec Luther sur la

primauté du pape. Eck était un rude jouteur, doué d'une

mémoire prodigieuse, ayant une voix forte et une grande
facilité de parole; il réussit à obliger Luther à se com-
promettre, et à rejeter les unes après les autres toutes les

autorités de l'Eglise romaine: les pères, les papes, les con-

ciles, et à ne reconnaître d'autre autorité en matière de
foi que la parole de Dieu. Chacun des deux partis s'attribua

naturellement la victoire. Un humaniste célèbre, Mosella-

nus, qui assista à cette solennité académique et qui y fit

la connaissance de Luther, nous a laissé de ce dernier le

portrait suivant : « Luther est de stature moyenne : son
corps est si maigre et si fatigué par les soucis et les études,

qu'on pourrait presque compter ses os. Il est dans la force

de l'âge ; sa voix est claire et pénétrante. Sa science et sa

connaissance des Ecritures sont admirables ; il les a tout

entières dans sa main. Il a du grec et du latin une con-
naissance suffisante pour tout interpréter, et avec cela une
extraordinaire provision de choses et de mots; ses manières

sont affables, affectueuses ; rien en lui de sombre ou de

hautain. Il se fait à tout. En société il est agréable, gai,

toujours tranquille et plein de sérénité, quelles que soient

les menaces de ses adversaires. Il faut croire que ce n'est

pas sans l'assistance de Dieu qu'il entreprend de si grandes

choses. » Après ce colloque, Luther se sentit toujours plus

poussé en avant, par la force des circonstances : Velim,

nolim, dit-il, cogor in dies eruditior fieri, lot tantisquc

magistris me urgentibus et exercentibus. C'est aussi

de 1519-u20 que Luther publia quelques-uns de ses écrits

les plus remarquables : son Commentaire sur l'épître aux
Gâtâtes, le Commentaire sur les Psaumes et un Dis-

cours sur le très saint sacrement du corps du Christ;

puis ses trois écrits appelés « réformateurs », qui n'ont

pas peu contribué à amener la rupture avec Rome.
III. Rupture avec Rome. — Le premier de ces trois

écrits est intitulé An den chrisilichen Adel deutscher

Nation, von des christlichen Standes Besserung (en

français: A la noblesse chrétienne de la nation alle-

mande, touchant la réformation de la chrétienté;

traduction et notice historique par Félix Kuhn ; Paris,

1879). Il s'y attaque à la puissance.de Rome et défend

contre elle le pouvoir séculier : « Le temps du silence est

passé, dit-il, le temps de parler est venu. Les Romains ont

élevé une triple muraille derrière laquelle ils se sont tou-

jours retranchés. Nulle réforme n'a pu les atteindre, et la

chrétienté est misérablement déchue. Quand on les menace

de la puissance séculière, ils prétendent que celle-ci n'a

aucun droit sur eux. Quand on veut les frapper au moyen

de la sainte Ecriture, ils répondent: Personne, sinon le

pape seul, n'a le droit de l'interpréter. Quand on les me-
nace d'un concile, ils répliquent: Le pape seul a le droit

de le convoquer. C'est ainsi qu'ils nous ont volé les trois

verges avec lesquelles on pourrait les châtier. Soufflons

sur ces murs de papier, saisissons les verges chrétiennes

et dévoilons leurs ruses infernales. » C'est ensuite le traité :
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De Captivitate babylonien, où il présente l'Eglise captive

sous la tyrannie romaine et montre ce que Rome lui a ravi,

comment, en particulier, elle lui a enlevé la notion vraie

du sacrement; il combat la transsubstantiation, le sacrifice

de la messe et la communion sous une seule espèce, et

établit son idée du sacrement. Enfin, cédant aux conseils

de quelques amis qui auraient voulu empêcher la rupture

avec Rome, il dédia au pape Léon X son petit livre : De

LibeHate christiana, une des œuvres les plus simples et

les plus douces qui soient sorties de sa plume (en français:

le Livre de la liberté chrétienne, avec l'épitre dédica-

toire au pape Léon X et une notice historique par Félix

Kulm; Paris, -1879). Il y développe cette double thèse:

« Le chrétien est un homme libre, mailre de toutes choses ;

il n'est soumis à personne. Le chrétien est un serviteur

plein d'obéissance ; il se soumet à tous. » Luther l'adressa

au pape. Mais Eck revenait déjà de Rome, rapportanben

Allemagne la bulle Exuyjgj? Lkvjù'ie, rendue le 2 juin

1520 contre Luther et condainnanTquarante et une propo-

sitions tirées de ses écrits. Mais il tut bien mal accueilli ;

partout le peuple se soulevait contre lui ; à Erfurt, les

étudiants arrachèrent là bulle aux libraires, la déchirèrent

et la jetèrent à l'eau, en s'écriant: « Rulle elle est, bulle

elle doit nager. » Quant à Luther, il repond au pape avec

beaucoup de violence : « Pape Léon, et vous tous qui avez

à Rome quelque puissance, je vous accuse et vous déclare

ceci en plein visage, c'est que si cette bulle est de vous,

moi, dans ma pleine autorité d'enfant de Dieu et de cohé-

ritier de Jésus-Christ, fondé sur le roc et ne craignant

point les portes de l'enfer, je vous exhorte, au nom du

Seigneur, à rentrer en vous-mêmes et à mettre tin à vos

blasphèmes. Si vous ne le faites pas, sachez que moi et

tous les serviteurs de Jésus-Christ nous considérons désor-

mais votre siège comme le siège de l'Antéchrist, auquel

nous cessons d'être unis.'» Puis il consomme la rupture

avec Rome; en brûlant solennellement, en présence des

professeurs et des étudiants et devant une foule nombreuse

de peuple, la bulle avec les Décrétâtes; en la jetant au

feu, il dit : « Puisque tu as contristé le Saint du Seigneur,

que le feu éternel te contristé toi-même et te consume. »

Puis les étudiants et les maîtres lancent encore dans les

flammes les écrits des adversaires du réformateur, notam-

ment ceux d'Eck et d'Emser. Un écrit t Advenus e.recra-

bilem Antichristi Dullam, couronne son activité littéraire

de cette année si décisive de 1520; il peut braver Rome
impunément, car, pendant les six mois où son prince est

vicaire de l'Empire, personne n'ose molester le protégé de

Frédéric le Sage. *

Mais aussitôt après l'élection de Charles-Quint, ses adver-

saires se remuèrent pour arracher au jeune césar, âgé de

vingt ans, la condamnation de l'odieux hérétique qui avait

osé, comme dit Erasme, « s'attaquer à la triple couronne

du pape et au ventre des moines ». Le 3 janv. 1521, le

pape renouvela l'interdit prononcé contre Luther, ses adhé-

rents et ses protecteurs. Comme la diète devait se réunir

peu de jours après à Worms, pour traiter aussi la ques-

tion religieuse, on convint d'y citer Luther, pour ne pas le

frapper sans l'avoir entendu et sans l'avoir sommé de ré-

tracter ses hérésies. Luther, consulté par l'électeur, répon-

dit, quoique malade : « Si je ne puis aller à Worms en

santé, je m'y ferai transporter malade. Car si l'empereur

m'appelle, je ne puis douter que cène soit l'appel de Dieu

même. » Le (i mars, il reçut la citation et le sauf-conduit;

le héraut d'armes Gaspard Sturm l'accompagna pour le

protéger. Luther partit le 2 avr., accompagné d'un frère

de son ordre et de quatre amis ; il lit à travers l'Allemagne

un voyage triomphal. I.e 17 avr., il parut devant la diète;

l'otlicial de Trêves, Jean d'Eck, lui demanda s'il était l'au-

teur des livres réunis sur une table et s'il était disposé

à les rétracter. Il répondit d'une voix très faible : « Comme
c'est là une question qui concerne l'âme, la foi, le salut,

la parole de Dieu, la plus grande chose qui soit sur la terre

et dans le ciel, j'agirais avec imprudeuce si je répondais

sans réflexion. » Il obtint un sursis de vingt-quatre heures.

L'impression qu'il fit à cette première comparution fut pi-

toyable, et l'empereur dit : « Certes, ce ne sera jamais cet

homme-là qui ine fera devenir hérétique. » Mais le lende-

main, 18 avr., on changea de sentiment ; Luther parla

d'un ton ferme et assuré et expliqua ce qui l'empêchait de

se rétracter, à moins d'être réfuté par les écrits des apôtres

et des prophètes. Mais l'otlicial l'apostropha rudement, lui

disant qu'il était malséant de remettre en question des

points que l'Eglise avait' condamnés depuis des siècles; il

le somma donc de répondre si, oui ou non, il voulait se

rétracter. C'est alors que Luther ht cette réponse bien con-

nue : « Puisque Votre Majesté impériale et Vos Seigneu-

ries demandent une réponse nette, je vais vous la donner
sans cornes ni dents. Si l'on ne me convainc par le témoi-

gnage de l'Ecriture ou par des raisons décisives (car je ne

crois ni aux papes, ni aux conciles seuls, puisqu'il est clair

comme le jour qu'ils ont souvent erré et se sont contredits
;

je suis dominé par la sainte Ecriture et ma conscience est

liée par la parole de Dieu), je ne peux ni ne veux me ré-

tracter en rien ; car il est dangereux d'agir contre sa propre

conscience. » Puis, après quelques paroles échangées au
milieu du tumulte soulevé par sa déclaration, Luther s'écria :

« Me voici, je ne puis autrement. Que Dieu me soit en aide.

Amen. » Luther reçut des encouragements de plusieurs

princes et seigneurs ; il résista aux prières et aux menaces
et quitta Worms le 26 avr. Le 25 mai suivant, la diète le

mit au ban de l'Empire (en antidatant l'édit) ; Luther fut

condamné « comme schismatique endurci, reconnu et dé-
claré hérétique manifeste par Sa Majesté impériale ». Sur
le chemin du retour, des cavaliers armés arrêtèrent sa voi-

ture, l'en arrachèrent, l'obligèrent à endosser un costume
de cavalier et le menèrent au château de la Wartbourgqui

"

domine la ville d'Eisenach. C'est Frederick Sage qui pour-

vut ainsi à la sécurité de son protégé ; Luther en avait été

probablement averti d'avance. Il vécut là, sous le nom de

Junker Georg (sire Georges)
,
jusqu'au 3 mars 1522.

L'inaction, une vie plus confortable, les soucis causés par

sa réclusion, le rendirent d'abord malade. « Son imagina-

tion exaltée lui représentait sa maladie comme étant l'œuvre

du diable. Il avait, sur ce point, les croyances du moyen
âge. Son enfance passée au milieu des mineurs, peuple su-

perstitieux, son éducation, ses luttes, contre des adver-

saires implacables, lui faisaient apparaitre le vaste monde
du péché sous des formes plastiques, vivantes, merveil-

leuses. Il se représentait l'univers entier comme enlacé

dans une lutte de géants que les puissances sataniques

livrent à Dieu et à ses anges. Quand il s'abandonnait à ses

pensées, il se sentait mourir ; le monde satanique pesait

sur lui et l'écrasait. » (F. Kuhn.) Cependant il se ressai-

sit et se remit au travail, et, de son Patmos, il étonna le

monde par le nombre de ses publications ; il écrivit sur

la confession, les vœux monastiques, etc. ; aux ennemis
qui pensent être délivrés de lui, il apprend qu'il n'est pas

mort et que sa force n'est pas brisée. L'électeur de-Mayence

ayant essayé de reprendre le trafic des indulgences, Luther

lui écrit une lettre virulente qui l'arrête net. Mais son

travaille plus remarquable, c'est la traduction de la Bible

qu'il commence à la Wartbourg. Il y termina le Nouveau
Testament qui fut imprimé en 1522, sans nom de traduc-

teur. L'Ancien Testament ne fut achevé qu'en 1534 (V. l'art.

Allemagne, t. Il, pp. 318-49). Mais à Wittenberg, l'œuvre

de Luther était menacée ; en l'absence du modérateur puis-

sant qui procédait en toutes choses avec une sage lenteur,

on voulut tout changer en un jour. Luther blâma cette

précipitation. Mais les « prophètes » de Zwickau, Nicolas

Storch et Max Stubner, étant venus à Wittenberg, prê-

chèrent un évangile nouveau et le renversement de l'ordre

social ; ils entraînèrent Carlstadt, troublèrent Melanchthon
et inquiétèrent Frédéric le Sage ; le désordre était à son

comble. Alors Luther, maigre la défense de son prince,

revint a Wittenberg le •> mars, après dix mois de captivité.

Pour rétablir l'ordre, il n'eut pas recours aux autorités
;
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il monta en chaire aussitôt arrivé; pendant une semaine

il prêcha chaque jour et réussit, à force de modération et

de bon sens, à convaincre ses adversaires et à rétablir

l'ordre. Luther se distingua de tous ses contemporains en

ce qu'il n'a jamais voulu recourir au bras séculier pour

combattre ce qui lui semblait être l'erreur, mais unique-

ment à la parole et à la persuasion ; en ce point, il est en

avance de plusieurs siècles sur sa génération.

Mais le danger conjuré à Wittenberg devait bientôt

renaitre ailleurs, beaucoup plus menaçant. Carlstadt se

laissa entièrement gagner par ces illuminés, qui trouvèrent

un chef bien qualifié en Thomas Muntzer, homme sombre

et audacieux, d'une éloquence passionnée, prétendant jie se

laisser conduire que par l'esprit de Dieu seul. Luther di-

rigea contre ces enthousiastes son écrit Contre les pro-

phètes célestes, très violent, mais plein de bon sens. Mais

le peuple n'était que trop bien préparé à accueillir les

prédications enflammées de ces prophètes. L'Eglise et la

noblesse faisaient peser, depuis des siècles, une lourde

tyrannie sur les populations aigries par la misère. Les

mécontents rédigèrent alors (mars 1525) un écrit renfer-

mant leurs réclamations : les Griefs et les Doléances des

paysans, rédigés en douze articles, et l'adressèrent à

Luther. Celui-ci reconnaît le bon droit de leurs réclama-

tions, mais ne veut pas qu'ils se rendent justice de cette

manière. D'un autre côté, il s'adresse aux princes et aux

seigneurs et leur dit: « C'est à vous que nous devons ce

soulèvement, et surtout à vous, évêques, prêtres et moines

aveuglés, car, pour mener une vie luxueuse, vous exploitez

et tourmentez le pauvre homme du peuple, jusqu'à ce qu'à^

la fin il ne puisse plus l'endurer. » Mais il était trop tan"'

pour faire entendre la voix de la raison. Le soulèvement

fut terrible; il se commit, comme il arrive toujours en

pareil cas, des atrocités. De toutes parts, on accusa Luther

d'être responsable de tous ces excès. Alors, outré de voir

son œuvre compromise par ces révoltés, il publia une lettre

d'une violence extrême Contre les paysatis meurtriers

et pillards, dans laquelle il appela tout homme portant

une épée à leur courir sus. Les princes ne lui obéirent que

trop; ayant battu sans peine les paysans à Frankenhausen

(15 mai 1525), ils réprimèrent la révolte avec une cruauté

inouïe. Mais alors Luther se retourna contre les vain-

queurs: « On dit que les seigneurs abusent du glaive et

qu'ils égorgent à leur tour... A ces chiens sanguinaires, il

importe peu de frapper l'innocent avec le coupable ; ils

portent l'épéepour assouvir leurs passions. Oh! les brutes

immondes, pires que des loups et des tigres ! » Cette année

1525 fut fertile en incidents divers pour Luther. Elle lui

enleva son protecteur, Frédéric le Sage, qui mourut le

~ 5 mai. Peu après, le 13 juin, Luther se maria. Depuis

longtemps il avait conseillé le mariage des prêtres, sans ce-

pendant penser à se marier lui-même. On l'y engagea de

divers côtés, lui demandant de prêcher d'exemple. Il épousa

une nonne, Catherine de Bora (V. ce nom), une des

échappées du couvent de Nimtschen. Les outrages et les

mépris ne lui furent pas épargnés. Un moine épousant une

nonne ! Il en fut fort ému d'abord, mais se releva ensuite

fièrement : « Ce mariage, dit-il, m'a attiré bien du iré-

pris, mais j'espère que les anges s'en réjouiront et que le

diable en pleurera. Je l'ai fait par obéissance pour mon
père, qui me l'avait demandé ; je ne pouvais refuser. En

même temps, je voulais appuyer, par mon exemple, ce que

j'ai enseigné, car je trouve que beaucoup sont pusillanimes,

malgré la lumière éclatante de l'Evangile. » Il faut dire

qu'il trouva une femme de tète et de caractère, qui prit

soin de lui dans sa solitude du couvent, où il habitait tout

seul. II était reconnaissant « que Dieu lui eût donné une

femme pieuse, qui lui était plus précieuse que le royaume

de France et les richesses de Venise ». Elle l'entourait de

soins affectueux et dévoués et était économe, même avare

pour lui, afin de lui épargner tout souci matériel. En cette

vjnème année 1525 enfin, Luther eut à soutenir sa contro-

verse la plus dangereuse, avec Erasme. Celui-ci l'avait

*

d'abord approuvé dans sa guerre contre les abus de l'Eglise

et contre les moines. Mais il avait été irrité de l'écrit

grossier par lequel Luther avait répondu aux attaques de
Henri VIII d'Angleterre (Contra Henricum regem An-
gliœ). Le rude homme du peuple froissait par sa parole
violente et souvent grossière ce délicat aristocrate qui se

plaisait a la cour des princes et des rois. Il attaqua Luther
sur une question difficile entre toutes, dans son livre De
Libero Arbitrio (1524). Défendant la liberté de l'homme,
il était sûr d'avoir pour lui, outre Rome, tous les esprits

philosophiques et la plupart des gens cultivés. Luther
comprit le danger : « Vous seul, écrit-il dans sa réponse,
vous avez saisi le point capital; je vous en remercie du
fond de mon cœur. » Il apporta le plus grand soin à sa

réponse: De Seruo Arbitrio (1525), où il mit toute la

passion de son âme. Le style en est fort beau, d'une lati-

nité si belle qu'Erasme le soupçonne de l'avoir fait rédiger

par un autre. Il y combat, comme le titre l'indique, le libre

arbitre de l'homme, pour faire tout dépendre de Dieu
;

c'est une sorte de prédestinatianisme mitigé. « Dieu, sans

doute, a décrété d'avance quels sont les hommes qui doi-

vent être sauvés et ceux qui ne doivent pas l'être. Mais
cette volonté reste pour nous un mystère incompréhensible.

Hic est fidei summus gradus crederc illum esse cle-
mentem, qui tam paucos saluât, ^- justum qui sua
volontate nos damnabiles facit. Ce que nous savons,

c'est que Dieu est avant tout et par-dessus tout l'amour
éternel ; il est donc impossible de supposer qu'il puisse

jamais être injuste envers ses créatures. Cela doit nous
ullire. » C'est, du reste, une chose singulière que cette

octrine
T
qui anéantit tnptft |jh(irtfl l'

lim<lil
te, ait fait la

orce de cette énergique génération qui a ramené dans le

monde l'esprit d'indépendance et de liberté.

L..IV. Organisation de l'Eglise et de la doctrine luthé-
rienne. — Le successeur de Frédéric le Sage fut son frère,

depuis longtemps associé à son régne, Jean, surnommé le

Constant. Il n'avait pas la haute intelligence de Frédéric,

mais c'était une nature droite et énergique. Comme il avait

embrassé entièrement la Réforme, par conviction religieuse,

Luther trouva en lui un appui plus ferme encore qu'en Fré-

déric ; il exerça sur lui une grande influence, car le prince

le consultait pour toutes choses. Il put dès lors mettre la

main à l'organisation de l'Eglise évangélique. Jusque-là elle

avait été attachée à sa personne; il fallait lui assurer son

existence, pour qu'elle continuât à vivre quand Luther

viendrait à disparaître. A la diète de Spire, du reste, le

parti évangélique avait profité de la situation embarrassée

de l'empereur, en guerre avec le pape et le roi de France et

pressé par le Turc, pour empêcher l'exécution de l'édit de

Worms ; il obtint que chaque Etat pût agir à sa guise, en

matière religieuse, n'ayant à en répondre qu'a Dieu et à

l'empereur. C'était la liberté de fait partout où le prince ou

le magistrat s'était rallié à la Réforme. Luther n'eut donc

rien à craindre pour le moment et put travailler à l'organi-

sation des Egliseaf*Il s'occupa d'abord à régler le culte, et

publia dans ce^ut sa Deutsche Messe und Ordnungder
Gottcsdicnstcs (1526). Il avait déjà introduit dans le culte

un élément nouveau, très fécond, le cantique (Y. ce mot).

Il prit ensuite une part active à l'inspection des Eglises.

Melanchthon écrivit de son côté une instruction pour les

inspecteurs chargés de les visiter. Mais cette inspection

faite (1528) par des pasteurs, des théologiens et des laïques

découvrit une situation lamentable. On se trouva en face

d'un peuple grossier, abusant de la liberté acquise, pour

se livrer sans contrainte à tous ses instincts ; de prêtres

incapables, ivrognes et débauchés. En beaucoup d'endroits

où les prêtres avaient refusé d'accepter la Réforme, on les

avait remplacés par des artisans ou des ouvriers; s'ils sa-

vaient lire, s'ils avaient vu ou entendu Luther, on ne leur

en demandait pas davantage. A la suite de cette inspection,

on congédia tous les mauvais éléments et l'on s'efforça

d'instruire les autres. Luther, courant d'abord au plus

pressé, envoya partout des prédicateurs et des instituteurs,
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créa des écoles, même pour les filles ; désespérant de la

génération présente, « brute, indocile, avare », il voulut

former au moins la génération nouvelle, et devint ainsi le

véritable fondateur de l'école communale. Déjà, quelques

nnées auparavant, il avait adressé un pressant appel dans

ce sens aux magistrats : « L'instruction des enfants, y
disait-il, est dans un état pitoyable; les parents n'ont au-

cun souci de ceux qne Dieu leur a confiés, depuis qu'ils ne

peuvent plus les envoyer dans les couvents. Et cependant

tout homme a besoin de s'instruire pour être un membre
utile de la société. Négliger l'éducation de la jeunesse,

c'est diabolique. C'est, au contraire, une grande et sainte

tâche de prendre soin des enfants... Voyez combien d'ar-

gent on dépense pour des arquebuses, des chemins, des

digues
;
pourquoi ne pas en dépenser un peu pour donner

à la pauvre jeunesse un ou deux maîtres d'école habiles?

Le devoir d'élever les enfants ne regarde pas seulement

les parents, qui souvent ne s'en soucient point; il incombe

aussi aux magistrats qui n'ont aucune excuse à produire.

Beaucoup de parents sont comme les autruches; ils s'en-

durcissent envers leurs petits; contents d'avoir pondu

l'œuf, ils ne s'en inquiètent plus. Alors les enfants crois-

sent sans aucune éducation et deviennent la peste et la

ruine d'une ville entière, comme il est arrivé à Sodome et

à Gomorrhe. » C'est aussi pour remédier à cette situation

que Luther écrivit, en 1 529, d'abord son Grand Catéchisme,

et, peu de mois après, le Petit Catéchisme, qu'on a sou-

vent appelé « la Bible des laïques ». Ce dernier, écrit d'un

style lapidaire, a exercé une grande influence sur la piété

du peuple. Mais ce qui contribua plus que tout le reste à

répandre l'instruction chez les grands et les petits, c'est

la traduction de la Bible. Michelet fait ressortir ce fait

d'une manière aussi vraie qu'originale : « Qui est Luther?

Que m'importe Luther? Périsse Luther et que Dieu vive!

Prenez ceci et lisez ! — Lisez? Quoi, en voici un qui veut

qu'on sache lire? Mais cela seul est une grande révolu-

tion ! »

Cependant dans ce développement étonnant de la Ré-
forme, dans cette marche en avant contre Rome, il y avait

un point vulnérable qui devait entraîner des conséquences

bien graves. C'est la division qui se mit entre Luther et

d'autres réformateurs, particulièrement Zwingle et OEco-
lampade, sur la question de la sainte Cène. Déjà, contre les

prophètes célestes et Carlstadt, Luther avait dû défendre

cette doctrine qui est un point capital dans tout le système

luthérien : « La foi qui justifie n'est point l'œuvre de

l'homme; elle est un don de Dieu, l'œuvre du saint Esprit.

Or, le saint Esprit n'agit pas d'une manière immédiate,

directe, mais par les moyens de grâce, la parole de Dieu

et les sacrements. » Zwingle n'admet pas que Dieu ait

besoin de moyens de grâce sensibles; cela lui semble in-

digne de sa majesté sainte. Pour Luther, au contraire, les

sacrements sont les « porteurs de la grâce »; dans la Cène,

le Christ est présent, et nous communique sa grâce, en

nous donnant, sous les espèces du pain et du vin, son vrai

corps pour nourriture et son vrai sang pour breuvage. Il

donne, et l'homme reçoit par la foi ses bénédictions cé-

lestes. — Pour Zwingle, c'est avant tout le chrétien qui

agit dans les sacrements ; ils sont des actes de foi, de gra-

titude, n'ayant de valeur que par l'esprit. Le Christ est au

ciel, d'où il ne reviendra qu'à la lin des temps; il ne sau-

rait donc être corporellement présent dans la Cène. Celle-

ci n'est que la commémoration de la mort expiatoire de

Jésus-Christ. Le pain el le mu « signifient, représentent

symboliquement le corps et le sang du Christ ». On échan-

gea sur cette question îles écrits violents, parce que deux

esprits très différents entraient en conflit. C'est surtout

son opiniâtreté qu'on reprocha à Luther, et la passion avec

laquelle il soutenait la présence réelle du Christ dans le

sacrement. Il ne s'en excusepas, dureste :« Je le confesse

ouvertement, dans cette affaire je mus raide, violent el en-

têté, ci, s'il plaît à Dieu, je conserverai toujours col entête-

ment, celte obstination, et je ne céderai pas d'un cheveu,
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advienne que voudra. » La querelle s'envenima et divisa

la réformation en deux camps, au moment même où l'on

aurait eu le plus besoin d'être uni, pour tenir tête aux
adversaires, car la situation devenait très périlleuse pour

Luther et ses partisans. En 1529, au mois d'avril, une

nouvelle diète s'assembla à Spire, sous le présidence du

roi Ferdinand, frère de Charles-Quint. Les catholiques y
prirent, contre les luthériens, des décisions qui renver-

saient celles de la diète de 1526. Alors les princes et Etats

évangéliques signèrent une protestation ferme et décidée

contre ces résolutions ; c'est à la suite de cette protestation

de Spire (19 avril 1529) que les luthériens reçurent le

nom de protestants. L'empereur, qui était en Italie, donna
des ordres sévères pour obliger les protestants à se sou-

mettre aux décisions de Spires le danger était donc sérieux.

C'est alors que l'un de leurs principaux chefs, le landgrave

Philippe de Hesse, tenta de rétablir l'accord entre Luther

et les Suisses. Mais Luther avait des principes politiques

très arrêtés. Il ne voulait à aucun prix qu'on défendit

l'Evangile avec les armes, ni qu'on souillât cette sainte

cause par l'effusion du sang. « Plutôt mourir dix fois, que

d'avoir la conscience troublée par cette pensée que l'Evan-

gile a été une cause d'effusion de sang; nous devons être

de ceux qui souffrent et ne se vengent pas eux-mêmes. Il

ne faut pas peindre le diable au-dessus de sa porte ni le

demander pour parrain. » Zwingle, par contre, venait de

faire tous ses efforts pour combiner une alliance entre les

princes protestants, les Suisses et le roi de France. C'était

donc préparer la guerre. Luther ne voulait pas favoriser

ces négociations guerrières ; aussi n'est-ce qu'avec répu-

gnance qu'il accepta l'invitation du landgrave de Hesse à

venir à Marbourg, pour s'entendre avec le reformateur.de

Zurich. Il s'y rendit cependant, en oct. 1529, accompagné

de Melanchthon et des principaux théologiens de son parti;

Zwingle y vint avec OEcolampade, Buceret plusieurs autres.

C'est en vain que l'on discuta. Luther disait : « Vous avez

un autre esprit. » Il résista aux prières et aux larmes de

Zwingle, le traita avec beaucoup de rudesse, ainsi que ses

compagnons, et refusa obstinément de les reconnaître pour

des frères dans la foi. Cependant il rédigea-quinze articles

exposant les points sur lesquels on était d'accord, et qui

furent, signés par tous les théologiens présents. Sans cette

opposition absolue de Luther à toute alliance* et à tout

recours aux armes, la face des choses aurait pu singulière-

ment changer en Allemagne, et peut-être dans l'Europe

entière. Plus tard, après la mort de Zwingle et d'OEcolam-

pade, on fit .une nouvelle tentative d'union, qui réussit

mieux, en' apparence du moins, grâce à des formules un
peu vagues, dues à l'habileté de Buceret de Melanchthon;

c'est ce qu'on appelle la Concorde de Wittenberg (29 mai

4536). Luther s'en contenta par esprit de conciliation,

mais sans en attendre grand résultat ; ses craintes ne furent

qiie trop justifiées par l'événement. Quoi qu'il en soit, à

la suite de l'échec du colloque de Marbourg, les Suisses et

les villes de l'Allemagne du Sud furent exclus du concert

prolestant à Augsbourg, où Charles-Quint convoqua la diète

Fannée suivante, pour se prononcer sur la question reli-

gieuse. Les princes et les Etals protestants chargèrent Me-
lanchthon de rédiger une Apologie de la foi des protes-

tants. Luther ne put accompagner les autres a Augsbourg,

yi qu'il était, depuis Worms, au ban de l'Empire. Son

prince le laissa aussi près que possible de la diète, dans la

forteresse de Cobourg. «Je serais allé volontiers à la dicte,

écrivit-il, mais on m'a dit : Tais-toi, tu as la voix mau-
vaise

;
j'y envoie quatre lettres parlantes, Jouas, Spalatin,

Melanchthon el Agricola. » L'apologie des protestants

devint la Crnifessien-ff^vj'h-'ii ';; ,
dont le fond était en

réalité de Luther, qui approuva entièrement la rédaction

habile de Melanchthon. C'est le 25 juin I5.'i0 qu'elle fut

lue publiquement devant l'empereur et les Liais, et elle

devint ht charte religieuse des protestants (V. l'art.

Confessions de foi protestantes). — C'est sept ans après

(1537) que Luther fui appelé à rédiger une autre

50
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confession de foi, pour la soumettre, s'il y avait lieu, au

concile général convoqué à Mantoue; ce sont les Articles

de Smalcalde, pour lesquels il retrouva toute sa verve et

sa jeunesse, et où il coupa court à tout compromis comme à

toute capitulation : « Dût le ciel s'écrouler, nous ne céde-

rons pas. » Voilà le résumé et la conclusion de ces articles ;

c'est ce qu'il donne comme une devise aux protestants qui

pourraient être appelés à se rendre au concile. Son œuvre

est maintenant consolidée et fortement organisée sous le

rapport du culte et de la doctrine. Il est vrai que, pour

ce qui est du gouvernement de l'Eglise, il n'a pu réaliser

ses rêves. Il avait espéré lui donner une forme démocra-

tique, mettre tout pouvoirentre les mains du peuple chré-

tien. Mais ce peuple chrétien n'existait pas ; Luther se

trouvait en présence d'un peuple grossier et ignorant; il

sentit qu'il ne pouvait rien attendre de bon des masses, du

Herr omnes, Monsieur Tout le monde, comme il a cou-

tume de les appeler
;
que ces masses feraient dégénérer

son œuvre. Il s'appuya donc sur les princes ; il faut dire

qu'il trouva là quelques nobles natures; mais il ne se dis-

simula pas le danger qu'il y avait là pour l'avenir; il ne le

fit pas par principe, mais faute de mieux, comme pis

aller. Il devint ainsi, sans le vouloir, le fondateur de la

césaropapie qui a fait et fait encore tant de mal aux Eglises

évangéliques de l'Allemagne.

V. Dernières années et mort de Luther. — Les der- -

nières années de la vie de Luther furent attristées par bien

des douleurs. Déjà à Smalcalde, en 1537, il avait pensé

mourir; il était malade et souffrait cruellement de la

pierre. 11 se sentait vieillir et voyait partir l'un après l'autre

les amis éprouvés du temps des grandes luttes. Déjà le

16 août 1532 était mort l'électeur Jean, cette nature droite

et « sans fiel ». Luther augurait mal de son fils et succes-

seur Jean-Frédéric, qui fut surnommé le Magnanime; bien

qu'il eût, lui aussi, des qualités sérieuses, il était loin de

valoir ses prédécesseurs : « Avec le duc Frédéric, dit Lu-

ther, la sagesse est morte; avec le duc Jean, la piété;

maintenant que la sagesse et la piété sont parties, ce sont

les nobles qui vont prendre les rênes du gouvernement. »

Cela ne le rassure guère. Ses amis et collaborateurs Rei-

necke, Haussmann, Myconius, le précèdent dans la tombe.

Luther est envahi par un sentiment d'isolement, et ne de-

mande plus à Dieu que d'amener bientôt pour lui aussi

« l'heure si douce de la mort ». Il voit du reste éclater

des dissentiments entre les survivants; il est obligé de com-

battre plusieurs de ceux qui ont travaillé avec lui, tels que

Schenk et Agricola, et de surveiller sans cesse son colla-

borateur et ami Melanchthon, toujours trop disposé à faire

des concessions excessives, d'un coté aux catholiques, de

l'autre aux sacramentaires : « Hélas! gémit Luther, j'ai

donc travaillé en vain et ma peine est perdue. » — Vient

ensuite le scandale de la bigamie du landgrave Philippe

de Hesse (13 mars 1540), dont la honte rejaillit sur la

Réforme et sur Luther. Après avoir longtemps résisté, Lu-

ther et Melanchthon y donnèrent leur consentement, par un

acte singulier, une espèce de consultation qui n'est qu'un

long plaidoyer contre ce dangereux mariage, et qui conclut

par un consentement, à la condition qu'un n'ébruite pas

la chose. Voici cette étrange conclusion : « Quant à ce que

Votre Altesse dit qu'il ne lui est pas possible de s'abste-

nir de la vie impudique qu'elle mène, tant qu'elle n'aura

qu'une femme, nous souhaiterions qu'elle fût en meilleur

état devant. Dieu, qu'elle vécut en sûreté de conscience,

qu'elle travaillât pour le salut de son âme et qu'elle don-

nât à ses sujets un meilleur exemple. Mais enfin si Votre

Altesse est extrêmement résolue d'épouser une seconde

femme, nous jugeons qu'elle doit le faire secrètement, c.-à-d.

qu'il n'y ait que la personne qu'elle épouse, et peu d'autres

personnes fidèles qui le sachent, en les obligeant au se-

cret, sous le sceau de la confession. Il n'y a pas ici à

craindre de contradiction, ni de scandale considérable, car

il n'est point extraordinaire aux princes de nourrir des

concubines; et quand le menu peuple s'en scandalisera, les

plus éclairés se douteront de la vérité, et les personnes pru-

dentes aimeront toujours mieux cette vie modérée que
l'adultère et les actions brutales. C'est ainsi que nous l'ap-

prouvons, et dans les seules circonstances que nous ve-

nons de marquer; car l'Evangile n'a ni révoqué, ni défendu

ce qui avait été dans la loi de Moïse à l'égard du mari.

l'Evangile ne change rien à la police extérieure, mais il

ajoute la justice éternelle à la vie éternelle; il enseigne la

vraie manière d'obéir à Dieu et s'efforce de redresser la na-

ture corrompue. — Ont signé : M. Luther, Ph. Melanch-
thon, Martin Bucer, et les pasteurs hessois. » (De Wette,

Luthers Briefe, V, 23(3 etsuiv.) Comment Luther a-t-il pu
être amené à donner ce consentement ? C'est une énigme
psychologique qu'on ne s'explique point. Le secret ne fut

du reste pas gardé bien longtemps; le scandale érlata. Me-

lanchthon, qui avait assisté à la bénédiction du mariage,

faillit en mourir de douleur et de honte. Luther dut le re-

lever par son énergie. Quant à lui, il semble n'en avoir

éprouvé aucun remords. Cependant tout cela l'aigrissait et

le rendait irritable. Il est aussi attristé de voir que son

Eglise n'est pas la sainte Eglise qu'il avait rêvée; il 0£ réus-

sit pas à y établir une discipline sérieuse; il voit « le

peuple grossier, le bourgeois dur et avare, les nobles dé-

bauchés ». Un jour (juin 1545) qn'il a quitté Wittenberg

pour régler une affaire, il prend soudain la résolution de

ne plus y retourner. Il écrit à sa femme : « Sors de celte

Sodome; mon cœur s'est refroidi pour eux... J'aime mieux

être errant partout et mendier mon pain que de passer les

quelques mauvais jours qui me restent au milieu des de-

sordres de cette ville où j'ai dépensé en vain tant de peines

et de sueurs. » Ce n'est qu'après beaucoup de supplica-

tions et de promesses qu'il s'y laissa ramener. Cependant

ces dernières années ont aussi leur grandeur. Jusqu'à la

lin de sa vie, son activité est prodigieuse. De toutes parts

on vient à lui ; princes, magistrats, théologiens lui deman-
dent son avis sur les questions les plus diverses, et il ne

le refuse à personne. Il prêche, enseigne ; ses écrits se suc-

cèdent sans interruption et enrichissent les libraires. On
a compté qu'il faudrait à un homme dix années de travail

ininterrompu pour copier tous ses ouvrages. Il a une cor-

respondance très étendue; ses lettres remplissent six forts

volumes. Il reprend aussi avec violence la lutte contre les

« sacramentaires » et ne se laisse séduire par aucune ten-

tative de conciliation avec le catholicisme. 11 n'empêche pas

ses amis de se rendre aux diètes et aux colloques; il ne les

décourage pas, mais il n'espère rien : « Leur intention est

bonne, dit-il; mais jamais ni le pape ni les évèques ne

nous feront des concessions réelles; nous, de notre cùté,

nous ne pouvons consentir à ce qu'ils veulent de nous. Vous

essayez en vain de coudre une étoffe nouvelle à de vieux

drap, et l'on vous pousse à rétablir de vieilles idoles. Je

préfère encore recommencer la lutte. »Plus que jamais il

appelle la papauté « la plus grande calamité de la terre,

le plus effroyable malheur qu'ait jamais suscité la puis-

sance de Satan ». Du reste le concile de Trente, ouvert le

13 déc. loio, allait mettre fin à ces tentatives, en fixant

le dogme catholique et en prononçant la condamnation de

la doctrine luthérienne. Luther y répondit par son fou-

gueux traite : Contre la papauté romaine instituée par

le diable.

Luther eut une belle vie de famille; il eut six enfants

qu'il aima tendrement. Quand il était fatigué de ses tra-

vaux et de ses luttes, et que son cœur était aigri, blessé,

il se reposait et se retrempait dans le cercle de la famille.

Sa maison était très hospitalière, quoiqu'il n'eût, pendant

longtemps, que des ressources fort modiques. Au milieu de

ses amis, il oubliait ses soucis ; on chantait, on conversait

gaiement ensemble. Luther était l'âme de la société. Ses

amis l'écoutaient sans perdre une seule de ses paroles, et,

une fois rentré chez eux, ils s'empressaient de mettre par

écrit tout ce qu'ils avaient entendu. Plus tard, on réunit

tous ces souvenirs et l'on publia tout, sans aucun discer-

nement ; ce sont la les Propos de Table (Tischreden ou
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Colloquia), qui forment un volume très compact. Luther ne

soupçonnait pas (pie toutes ses paroles fussent ainsi con-

servées pour la publicité; il s'exprimait librement sans

conlrainte d'aucune sorte, laissant éclater sa bonne humeur

et se permettant mainte joyeuse plaisanterie; tout a été

noté religieusement. On lui faisait ainsi une maison de verre,

où chacun pût l'observer dans sa vie intime. Il y a peut-

être peu de réputations qui n'eussent pas été atteintes dans

ces conditions. Eh bien ! les Propos de Table, où il y a

mainte parole hardie que ses adversaires ont pu exploiter

contre lui, ne l'ont nullement diminué. — C'est surtout la

\, musique qui le récréait. « La musique, disait-il, est un des

'Qplus beaux, des plus magnifiques présents de Dieu. Satan

en est l'ennemi ; par elle on chasse les tentations et les

mauvaises pensées. Le diable ne tient pas contre. » On lui

attribue la mélodie de plusieurs de ses cantiques (V. ce

mot). De nombreux étrangers accouraient à Wittenberg

pour connaître l'homme qui mettait toute l'Europe en mou-
vement ; tous étaient invités à sa table. Il recevait des étu-

diants pauvres, des moines et des nonnes échappés de leurs

couvents et arrivés à Wittenberg dans le [dus complet

dénuement, des réfugiés venus des pays étrangers, et qu'il

gardait dans sa maison jusqu'à ce qu'il put les placer; on

rapporte qu'il eut un jour à sa table dix hôtes étran-

gers, dont chacun parlait une autre langue. — C'est dans

les moments difficiles, aux jours de danger, que se montrait

surtout la forte trempe de son caractère. La peste vint deux

fois visiter Wittenberg ; la première fois en 1546 ; il était

alors prieur des augustins. II resta à son poste et dit : « Si

la peste augmente, je disperserai nos frères, mais ma place

est ici, je dois obéir. Non que je ne craigne pas la mort
(je ne suis pas l'apôtre saint Paul, mais son commentateur)

;

mais j'espère que Dieu me délivrera de la crainte. » La

peste étant revenue en 1527, toute l'université fut trans-

férée à Iéna ; Luther, seul d'entre les professeurs, ne vou-

lut pas partir; il resta avec Bugenhagen, le pasteur de la

ville, pour donner des soins aux malades. Il lit de sa mai-
son un hôpital ; la femme du bourgmestre mourut dans ses

- bras. C'est à cette occasion qu'il publia son traité : « Est-

il permis de fuir devant la mort? » (Ob man vordem Ster-

ben jlichen mœge.) Dès l'entrée, il dit que le pasteur et

tous ceux qui ont charge d'âmes doivent demeurer à leur

poste, selon l'ordre formel du Christ: « Un bon berger laisse

sa vie pour ses brebis, mais un mercenaire laisse venir le

loup et fuit. » Luther puisait toujours sa force et son cou-

rage dans la prière, à laquelle il consacrait plusieurs heui es

parjour. Un de ses serviteurs l'ayant un jour entendu prier,

dit: « Donté divine! Quelle foi! Quelle ferveur! Il parle

à son Dieu comme un enfant parle à son père ! » Avant sa

fin, il fut encore appelé a Eisleben, comme arbitre, par les

comtes de Mansfcld qui étaient en procès entre eux. Il se

sentait bien fatigué: « Je suis, écrit-il à son ami Jacques

Probst, un homme âgé, usé, languissant, fatigué, froid, ne

voyant plus que d'un oeil
;
j'espérais qu'étant presque mort,

je pourrais jouir enfin d'un repos que j'ai bien mérité ; et

l'on m'accable d'écrits, de discours et d'affaires, comme si

je n'avais ni travaillé, ni écrit, ni parlé, ni négocié de ma
vie. » Néanmoins Luther y alla

; quoique malade il quitta

Wittenberg le 23 janv. 1340, accompagné de quelques

amis et de ses trois iils. Il prêcha encore en roule, à Halle,

puis quatre fois, pendant son séjour à Eisleben, et eut une
correspondance active avec sa femme toujours inquiète de

sa santé et avec Melanchthon. Il eut beaucoup de peine ii

arranger l'affaire des comtes, mais il y réussit pourtant à

sa grande joie. Il se préparait au retour quand il fut re-
pris de douleurs très violentes. « Quand je serai de retour

à Wittenberg, dit-il, je nu 1 coucherai dans la bière et j'of-

frirai aux vers le régal d'un gras docteur. » Mais il sentil

bientôt qu'il ne pourrait [dus quitter Eisleben. Dans ces

quelques jours de souffrances qui précédèrent sa mort, il

était entouré de ses amis et des comtes et comtesses de
Mansfeld. Il priait beaucoup, avec une grand- ferveur.

Quand on vit que la (in venait, Jouas, s'approchanl de son

oreille, lui dit d'une voix forte : « Révérend père, voulez-

vous mourir en vous appuyant sur Jésus-Christ, et en con-

fessant la doctrine que vous avez enseignée ? » Il répondit

d'une voix distincte: « Oui » et il expira ; c'était le 18 févr.

1346. On transporta son corps à Wittenberg. Ce fut un
deuil général, une explosion de douleur sur tout le par-
cours du funèbre cortège. Partout, dans les villes, on son-

nait les cloches ; le corps était reçu par le clergé, les au-

torités et les écoles; la nuit on le déposait dans une église.

Il fut enterré dans l'église du château, à la porte de laquelle

il avait affiché jadis ses quatre-vingt-quinze thèses. — Lu-
ther a eu des amis passionnés, qui ont tout admiré en lui,

et des adversaires haineux, qui ont prodigué tous les

outrages à Thérésiarque. Dans notre siècle, il semble s'être

opéré, en France en particulier, un revirement en sa fa-

veur; il a gagné des sympathies, grâce surtout à Michelet

qui, faisant abstraction des doctrines, admirait et aimait en

lui l'esprit puissant, le beau génie et le grand cœur.

Nous ne pouvons songer à donner ici une liste complète

des œuvres de Luther. On la trouvera dans l'ouvrage de

Félix Kuhn, Luther, sa vie et son œuvre, â la tin du
troisième volume. Voici les diverses éditions de ses œuvres
complètes: Edition de Wittenberg, 12 vol. allemands et

7 latins in-fol. (1589-58). — Edition d'Iéna, 8 vol. alle-

mands et 4 latins in-fol. (1555-58) et 2 vol. suppl.

(Eisleben, 1564 et 1565). -- Edition d'AItenbourg, en
10 vol. ail. in-fol. (1501-64) et 1 vol. suppl. in-fol.

(Halle, 1702). — Edition de Leipzig, 22 vol. ail. et

1 vol. suppl. in-fol. (1729-40).— Edition de Halle, par

Walch, 24 vol. in-4 (1740-53). — Edition d'Erlangen :

la partie ail. par Plochmann et Irmischer, 67 vol. in-8

(1826-68); la 2 e
éd. par Enders, vol. 1-15 (Francfort,

1862-70). La partie latine, Opéra latina varii argu-
menti ad rcformalionis kistoriam imprimis perti-

nentia, par Schmidt, et Opéra exegetiea, en 33 vol. Les

lettres de Luther : De Wetteet Seidemann, Briefe, Sends-
chreiben und Dedenken Luthers, 6 vol. in-8 (Berlin,

1825-28-59).— Burckhard, Martin Luthers Brief-

wechsel (Leipzig, 1866). — Les Propos de table, réunis

par Aurifaber, ont été édités (1 vol. in-fol.) à Eisleben

(1566), et ont eu île nombreuses éditions. Ed. critique de

Foerstemann et Bindseil, en ail. (1844-48), à Leipzig et

Berlin, 4 vol. in-8. — Ed. critique de Bindseil en latin

(D. Mort. Luth. Colloquia) 3 vol. in-8 (1863-66). —
Lauterbach, Taqebuch auf das Jahr (1538), qui est la

source principale des Propos de fable, a été édité par

Seidemann (Dresde, 1872). — l'ourles cantiques de Lu-

ther : Pli. Wackernagel, Martin Luthers geistliche Lieder

(Stuttgart, 1848). — Passig, D r Martin Luthers geist-

lielie Lieder (Leipzig, 1845). Une nouvelle édition com-
plète des œuvres de Luther a été entreprise, à l'occasion

du quatrième centenaire de la naissance du réformateur,

sous les auspices du roi de Prusse: D. Martin Luthers

Werke kritische Gesammtausgabe (Weimar, 1883, et

suiv.); Vorwort, v. /. K. T. Knaakr,D r
theol. (Draken-

stadt,sept. 1883. Ont paru les vol.I-XIH). Ch. Pfender.

Bim.. : 1» Notices biogr. contemporaines : Ph. Melanch-
thon, Historia de vita et aclis M. Lulheri; Wittenberg,
1546. — Casp. Cruciger, Tabula? clironolot/icse nctorum
M. Lulheri; Wittenberg, 1553. — Mathesius, Historié
von des ehrwirdigen m Golt seligen theuren Mannes
Hottes Doctoris Martini hv.th.eri Anfang,Lere, Lebenund
Sierhen; Nurehilierg, 15(ià, souvent réimprimé.— Dresser,
HistoriaM. Luthen; Leipzig, 1598.— Selneccer, Historia
na.rra.tiva et oratio de Dr M. Lulhero; Leipzig, 1575. —
Ratzeberger, Handschriflliche Geschichte ùber Luther
und seine Zeit, éd. par Neudecker; Iéna, 1S50. — Valent.
Bavarus, Rhapsodise de dictis et scriptis Lulheri et le

Codex churlicus bibt.duc. Gothae, reproduit en partie par
Seckendorf. — Cochlaeus , Commentaria de actis et

scriptis If. Lutheri; Mayence, 1549.

2° Ouvrages relatifs à la Réforme et recueils de pièces:
Slbidan, De Statu relii/ionis ri republica-, Carolo Cœsare
commentarius ; Strasbourg, 1855, in-fol.; en français, f/ist.

de l'Estal de la Rel. el Républ. sous VEmp. Charles Cin-
quième; Strasboui . 1553 — Maimboi rg, Histoire du lu-
théranisme, 1680. - En réponse à cetouvrage : Si-.i ken-
noiti', Historia Luthetanismi, scu Commentarius hisloricus
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et apologeticus de Lnllieranismo ; Leipzig, 1691, in-fol. —
Tentzel, Historicher Bericht vom Anfang u. Fortgange
der Reformation, éd. par Cyprian; Leipzig, 1717. — Les
Annales et Histoire de l.i lîéf. de Si 1 a; ai in et de M vin siu.s.

— LoiisciiER, Vollslûndige Reformations acto. et docu-
menta (1517-28); Leipzig, 1520, 3 vol. in-8. — Rancke,
Deutsche (iescnichle ein Zeitalter der Reformation, 1873,

7 vol. — Janssen, Geschichte des deutschen Yolkes, etc;
Fribourg-en-Brisgau, 1881, 3 vol. in-8, 7" éd.

3° Biographies : Walch, Keil (1746), Lingke (1769),

Sciiroeck (1773), Ueckert (1817), Stang (1835), Pfizer
(1836), Leuderiiose (1836), etc. — JOrgens, Luthers Le-
ben von seiner Geburt bis sum Abl.isstreite; Leipzig,
1846 et 1847, 3 vol. in-8. — Meiirer, Lulhers Leben, ans
den Quelten erzâhll; Dresde, 1852, 2» éd. — Koestun,
Mart. Lullier, sein Lebenu seine Scliriften ; Elberf, 1883,

2 vol. En français, Audin, Hist. de Luther, 1839, 3 vol.

(d'après Maimbourg). — Miciielet, Mémoires de Luther;
Paris, 1854, 2 vol. — Merle d'Aubigné, Histoire de la

Réformation du xvi» siècle; Paris, 1856, 5 vol. — Biogra-
phies de Luther de Hosemann, Hoff, Ch. Pfender. —
Félix Kuhn, Luther, sa vie et son œuvre; Paris, 1883-S4,
3 vol. V. encore, pour la littérature si riche concernant
Luther;: Vogel, Bibliotheca biographies Lutherana, 1851.

LUTHER (karl-Theodor-Hobert;, astronome allemand,

né à Scliweidnitz (Silésie prussienne) le 1(> avr. 1822. Il

a été d'abord attaché aux observatoires de Breslau (18 H)
et de Berlin (1843). En 1851, il a été appelé à la direc-

tion de celui de Bilk, près de Dusseldorf. Il a découvert

un nombre considérable de petites planètes (V. Astéroïde).

II a collabore à la confection de VAtlas céleste de l'académie

de Berlin (liora 0) et il a publié dans les Astronomische
Nachrichtcn ainsi que dans les Comptes rend/us de l'Aca-

démie des sciences de Paris une centaine de notes d'ob-

servations. L. S.

LUTHERBURG (Philippe) (V. LocTiiEnnounG).

LUTHEREAU (Jean-Guillaume-Antoine) , littérateur

français, né à Bayeux le 14 sept. 1811. Imprimeur à

Bruxelles, fondateur, directeur, et collaborateur de divers

journaux , il a écrit : Jean Jorct, pacte normand du
xye siècle (Bayeux, 1841, in-8); Notice historique et

archéologique sur l'église de la Madeleine (Paris, 1849,
in-8); Album du Salon (1845); la Terre sainte illus-

trée (1847, in-4), etc. Il a usé des pseudonymes de //. de

Robcrcal et de Jean Luther.

LUTHERIE (Tecbn.). La fabrication des luths a pris,

en Europe, un accroissement considérable et elle constitue

une branche d'industrie spéciale. Limité d'abord à son

principal objet, l'art du luthier s'étendit ensuite à la fabri-

cation de toute espèce d'instrument à cordes. Les diffé-

rents bois employés pour la construction des instruments

de choix sont : l'érable ou le platane qui fournissent le

fond ou table inférieure, le manche, les éclisses et le che-

valet. On tire du sapin la table supérieure, la barre d'har-

monie, les coins, les tasseaux, l'âme et lescontre-éclisses.

L'ébène sert pour la touche, les filets, les chevilles, le

cordier et le bouton. Le bois qui sert à confectionner la

caisse de l'instrument doit être bien choisi et très sec
;
plus

il est vieux, meilleur il est. Le platane doit être très sain,

n'avoir ni nœuds, ni gerçures, et ses fibres doivent courir

directement daus toute sa longueur ; de plus, ce bois ne

doit pas être trop dur, car il ne produirait que des sons

aigres, ni trop mou, parce qu'alors il ne donnerait qu'une

sonorité sourde et sans éclat ; enlin, le bois à teinte

blanche régulière doit être préféré à celui qui présente des

taches brunes ou rouges. Il en est de même du sapin, le-

quel doit être très blanc, d'un grain moyen et avoir ses

veines séparées régulièrement entre elles d'une ligne envi-

ron ; le moindre défaut doit faire rejeter la pièce.

Le nombre des pièces diverses nécessaires à la construc-

tion d'un violon ou autre instrument de la même famille,

ne montent pas à moins de 81. Voici le dénombrement
de <es pièces: pour le fond, 2 ; la table, 2 ; les coins et les

tasseaux, (i ; les éclisses, 6; les contre-éclisses, 12; la

barre, 1 : les filets, 36; le grand et le petit sillet, 2 ; le

manche, 1 ; la touche, I ; le cordier ou queue, 2 ; l'attache

du cordier, 1 ; le bouton, 1 ; les chevilles, 4 ; les cordes, 4 ;

l'âme, 1 ; le chevalet, 1. Pour la fabrication de leurs ins-

truments, les luthiers se servent de patrons en bois de pla-

tane, qui en représentent les profils et les contours. S'il

s'agit d'un violon, on détable un instrument ancien, soit de
Stradivarius, soit d'Amati, soit de Guarnerius, et l'on en
prend exactement les proportions. L'une des plus grandes

difficultés est d'obtenir la voûte de chacune des deux
tables de l'instrument, lesquelles sont fortement bombées
du coté extérieur ; la proportion exacte et rationnelle de

ces voûtes est l'une des conditions premières de la bonté

de l'instrument ainsi que l'épaisseur des tables. Une fois

ces tables achevées, que les ouïes en forme d'/"ont été

creusées et découpées dans celle du dessus, on passe aux
éclisses, c.-à-d. aux minces plaques de bois qui servent

à réunir les deux tables et qui doivent en reproduire fidè-

lement les contours ; ces plaques ont un millim. d'épais-

seur et c'est à l'aide du feu qu'on parvient à leur donner

la forme qu'elles doivent accuser. On applique ensuite la

barre d'harmonie, petit morceau de sapin qui se pose à

gauche de la table, au-dessus de la plaque que doit occu-

per le chevalet à l'extérieur, et son office est d'aider l'ins-

trument à supporter le poids des cordes, tout en donnant

de la gravité aux deux cordes basses. On joint enfin, au

moyen de la colle-forte, les pièces diverses qui doivent for-

mer la caisse: table, fond, éclisses. Lorsque l'instrument

est tablé, c.-à-d. quand on a placé les filets, petites la-

melles de couleur foncée, au nombre de trois, destinéesà

orner et à consolider toute la partie contournée qui dé-

passe les éclisses, la caisse est achevée. Quand le manche
est placé et collé, on applique dessus la touche, plaque un

peu rebondie en bois d'ébène, sur laquelle, lorsque les

cordes sont tendues, viennent se jouer les doigts de l'ins-

trumentiste. La touche est séparée de la volute par le petit

sillet, menu morceau d'ébène sur lequel sont pratiquées

quatre petites entailles ou viennent se fixer les cordes. Le

grand sillet est une autre pièce d'ébène qui se place sur la

table, à l'extrémité inférieure de l'instrument. On perce

ensuite au bas du violon dans l'éclisse même, un petit trou

dans lequel est fixé un bouton d'ébène, et c'est à ce bou-

ton qu'on attache la corde destinée à fixer le cordier, le-

quel doit reposer sur le grand sillet et ne toucher en rien

à la table. Il ne reste plus alors qu'à monter l'instrument,

c.-à-d. à le garnir de ses quatre cordes. Le vernis est ap-

liqué dès que la caisse est terminée. En dehors de tous

ces détails de fabrication, le luthier doit avoir une connais-

sance exacte des lois de l'acoustique, des rapports de sono-

rité qui existent entre les diverses pièces comprenant les

instruments. L. K.

LUTHERN. Village de Suisse, cant. de Lucerne, dans

une vallée étroite riche en beautés naturelles, sur la rivière

du même nom qui charrie des paillettes d'or; 1,831 hab.

LUTHÉZIEU. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Belley,

cant. de Champagnc-en-Valroiney ; 238 hab.

LUTHIER. On peut considérer Orphée, élève deLinus,

comme le premier luthier dont l'histoire fasse mention.

C'est lui qui remplaça, dit-on, les fils de lin dont la lyre

était montée, par des cordes faites avec des boyaux d'ani-

maux. Saint Jérôme, dans une lettre ou il traite spécia-

lement des divers genres d'instruments de musique, nous

apprend quels étaient, au iv° siècle, les instruments fabri-

qués par les luthiers grecs établis dans l'Empire romain.

Outre la cithare, garnie alors de vingt-quatre cordes, et

le psalterium, petite harpe montée de dix cordes, on n'y

trouve guère mentionnés que l'orgue, la flûte, la trompette

et quelques autres instruments à vent. Il n'y eut pas de

règles fixes pour la facture des instruments avant le

\\i siècle, où de savants musiciens soumireut la théorie

de cette fabrication à des principes mathématiques. Jus-

qu'en 1589, les instruments de musique étaient fabriqués

à Paris par des ouvriers luthiers, voire chaudronniers, sous

l'inspection et la garantie de la communauté des ménétriers ;

mais, à cette époque, les maîtres facteurs de Paris furent

réunis en corps de métier et obtinrent de Henri III des

privilèges et statuts particuliers. La plupart des instru-

ments usités en France, au xvu e siècle, étaient fournis,
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soit par la lutherie italienne qui avait peu à peu formé le

violon, soit par la lutherie française. Celle-ci, inférieure à

la première, dont elle s'inspira, a eu pour représentants,

sous les règnes de Henri IV et de Louis XIII, Jacques

Bocquay et Pierray, puis Antoine Despons et Antoine

Véron. Bocquay eut pour successeurs Guersan, Castagneri

et Saint-Paul. Après eux vint Salomon de Paris, qui jouit

d'une certaine réputation sous Louis XV. Dans la seconde

moitié du xvm e
siècle, la lutherie parisienne se fit remar-

quer par les travaux de Pique ; mais cet artiste est tombé

dans l'oubli. Il n'en est pas de même de Nicolas Lupot,

qui, venu d'Orléans, s'établit à Paris en 1794, étudia avec

beaucoup de persévérance les proportions des Stradivarius,

reconnues comme les plus parfaites, et choisit les meilleurs

bois qu'il put se procurer. Gand, son gendre et son élève,

fut son successeur. Citons encore Nicolas Médard, le fon-

dateur de la lutherie lorraine qui, au point de vue com-

mercial, a acquis uue grande extension. Elève d'Amati, il

fabriqua d'abord à Paris, puis à Nancy, à partir de 1680
jusqu'en 1720. C'est aussi à Paris qu'ont travaillé Fran-

çois Lupot et Jean Vuillaume, élèves de Guarnerius, qui

firent de bons instruments de 1700 à 1740. De nos jours,

Paris a compté quelques luthiers fort habiles. M. Vuillaume

a tenté, le premier, de combattre l'opinion émise par

M. Félix Savart, qu'il n'y a de bons violons que les violons

anciens. Il a essayé de copier, jusque dans les moindres

détails, les instruments les plus estimés des constructeurs

les plus célèbres. Après M. Vuillaume, viennent Thibout,

Chanot et Bernardel, qui ont aussi beaucoup copié les ins-

truments anciens, mais sans viser à faire des violons vieux

quant aux sons. Ils faisaient, au contraire, des instru-

ments d'un etfet vigoureux qui, avec le temps, s'adoucis-

saient, comme ont fait les stradivarius (V. Facteuh, t. XVI,

pp. 1056 et suiv. ; Faiseuh, t. XVI, p. 1110). L. K.

LUTHILOUS. Corn, du dép. des Hautes-Pyrénées, arr.

de Bagnères-de-Bigorre, cant. de Lannemezan; 315 hab.

LUTI (Benedetto), peintre italien, né à Florence en

1636, mort à Rome en 1724. Il fut élève de Domenioo

Gabbiani. Après avoir travaillé à Pise jusqu'après 1684, il

partit pour Rome où il travailla avec un disciple alors fa-

meux de Pietro da Cortona, Ciro Ferri. Luti fut considéré

à Rome comme un des premiers peintres du temps, et le

pape Clément IX et l'empereur le comblèrent d'honneurs.

Il réunit une fortune considérable, et en employa une

grande partie à la formation d'une riche collection de

dessins et d'estampes. On peut citer parmi ses œuvres :

Saint Xavier "prenant l'habit (chœur de la cathédrale

de Pise), Moïse sauvé des eaux, le portrait de Luti,

par lui-même (musée des Offices), la Madeleine en médi-
tation (musée du Louvre), une Sainte Famille (musée

de l'Ermitage, à Saint-Pétersbourg), le portrait de James
Stuart (Hampton Court). Luti eut pour élèves Jean-Bap-

tiste et Carie Vanloo. E. Bx.

Bibl. : Charles Blanc, Histoire des Peintres de toutes
les écoles. Ecole florentine.

LUTIDINE Form j
Eqniv. C*H«(C«H»[C«H«])A«H».

LUHUINt. lorm.
j AtQm

(
CH3)2 C3H3Az<

Les lutidines sont des bases tertiaires qui accompagnent

la pyridine dans la plupart des produits pyrogénés qui la

contiennent ; elles doivent être considérées comme des dé-

rivés diméthylés de la pyridine et. à ce titre, doivent exis-

ter en assez grand nombre. On ne connait bien que deux

lutidines : la lutidine a et la lutidine [3.

Lutidine a. La lutidine a a été découverte par Anderson

dans l'huile de Dippel, et Williams l'a retrouvée dans les

goudrons provenant de la distillation des schistes ou de la

tourbe. Elle est liquide, bout à 154°, se dissout dans 3 à

4 volumes d'eau froide et dans une plus grande quantité

d'eau chaude.

Lutidine (3. Cette base se rencontre dans le goudron de

houille, mais elle se produit surtout avec la quinoléine dans

les produits de la distillation de la cinchonine (Williams).

Elle bout à 167° ; sa densité à 0° est 0,959. Le perman-

ganate de potasse oxyde la lutidine (3 et donne l'acide

nicotianique, C^IFAzO 4
, en même temps que l'acide for-

mique.

Le goudron de houille contient un mélange des deux luti-

dines précédentes et d'une troisième lutidine, car l'oxydation

transforme le mélange non seulement en acides lutidique,

isocinchoméronique et nicotianique, produits d'oxydation

des lutidines a et (3, mais encore dans un acide particulier,

l'acide picolinique (Weidel et Herzig). C. Matignon.

LUTJENBURG. Village de Prusse, prov. de Slesvig-

Holstein, sur la Kossau ; 2,500 hab. Célèbre distillerie.

Seigneurie de Hessenstein; château de Panker.

LUTKE ou L1TKÉ (Frédéric-Benjamin [en russe, Fedor-
Petrovitch'], comte), amiral et navigateur russe, né à

Saint-Pétersbourg le 17 sept. (anc. style) 1797, mort

à Saint-Pétersbourg le 8 août (anc. style) 1882. Peu
après sa sortie de l'école des cadets de la marine, il ac-

compagna dans un voyage de circumnavigation le capitaine

Golovine (1817-19). 11 se mit bientôt lui-même à la tète

d'expéditions dirigées principalement vers les mers polaires

arctiques et, au cours de l'une d'elles (1826-28), il dé-
couvrit dans le Grand Océan le groupe des Seniavines, ainsi

baptisées du nom de la corvette qu'il montait, puis recon-

nut la côte des Tchouktchis (Sibérie orientale), dont il prit

possession. Il fit sur le pendule, durant le même voyage,

d'intéressantes observations, qu'il reprit en 1830 dans les

parages de l'Islande. Nommé contre-amiral en 1835, vice-

amiral en 1843, gouverneur maritime de Revel en 1830,
de Cronstadt en 1853, amiral et membre du conseil d'Etat

en 1855, il fut élu en 1861 correspondant de l'Académie

des sciences de Paris et devint en 1864 président de celte

de Saint-Pétersbourg. Il avait fondé en 1845, dans cette

dernière ville, la Société de géographie encore existante.

Outre quelques mémoires insérés dans les recueils de

l'Académie de Saint-Pétersbourg, ii a publié (en russe) :

Quatre Voyages dans les mers polaires arctùjucs de
I8ti à fS'Vi (Saint-Pétersbourg, 1828, in-4; trad.

allem. par A. Erman, 1835); Voyage autour du momie
sur la corvette le Seniavine de 1826 à I8 b29 (Saint-

Pétersbourg, 1835, 3 vol. in-8, 1 vol. in-4 et 2 atlas;

trad. franc, par F. Boyé, 1835-36, 3 vol.), etc. L. S.

LÙTKEN (Kristian-Frederik), naturaliste danois, né à

Sorœ le 4 oct. 1827. 11 servit dans l'armée de son pays

jusqu'en 1832, année où il prit un congé pour se consa-

crer complètement à l'étude des sciences naturelles. De
1856 à 1862, il enseigna comme privat-docent la zoologie

à l'université de Copenhague. Il fut nommé, en 1877, pro-

fesseur à l'Ecole polytechnique, puis, en 1881, inspecteur

du musée zoologique et enfin, en 1885, professeur ordi-

naire de zoologie à l'université. Il a publié, soit dans les

Mémoires de la Société des sciences, soit dans les Com-
munications de la Société des sciences naturelles, un
très grand nombre d'études ayant trait particulièrement

aux poissons et aux crustacés des mers septentrionales

(Spolia Atlantica, avec un résumé en français ; Copenha-

gue, 1889, 1892). Ses ouvrages didactiques d'histoire na-

turelle jouissent d'une très grande faveur dans les pays

Scandinaves. Th. C.

LUTMA (Jean ou Janus), dit le Jeune, graveur et or-

fèvre hollandais, né en 1609. Il était fils d'un orfèvre. Ses

portraits en buste antique exécutés au ciselet sont très

recherchés : Janus Lutma père, Janus Lutma le Jeune,

le poète Vondelius, l'historien Hooft. Ses eaux-fortes où

il a combiné la pointe et la manière noire sont très belles

aussi ; citons entre autres : une Grande Fontaine avec

des statues.

Un de ses parents, Jacob Lutma, vivait à la même
époque et était un graveur à l'eau-forte estimé.

LUTON. Ville d'Angleterre, comté de Bedt'ord, sur la

Lea ; 25,000 hab. Vieille église gothique. C'est le centre

des industries de la vannerie et de l'empaillage.

LUTRIN (Archéol.). Pupitre sur lequel on étale les

livres dans les églises et dans les appartements. La forme
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ancienne de ce mot est lectrin. Ce meuble était placé sur

le jubé et servait au prêtre pour lire l'évangile et pour

prêcher. Par suite, on a souvent donné au jubé le nom de

pupitre, en prenant la partie pour le tout. Il y avait en

même temps d'autres pupitres ou lutrins dans le chœur

des églises, derrière lesquels se tenaient les chantres. Les

plus anciens spécimens qui en soient conservés sont en

fer forgé ; ils sont supportés par deux tiges se repliant

en X, à l'intersection desquelles était posé le volume de

plain-ehant. Les scribes et les enlumineurs du moyen âge,

si nombreux avant l'invention de l'imprimerie, sont repré-

sentés dans les miniatures des manuscrits, assis dans des

chaires en bois, devant des pupitres tournants ou fixes, le

plus souvent à divers étages, sur lesquels s'empilent les vo-

lumes qu'ils étaient condamnés à copier La forme de ces

meubles est variée dans chaque manuscrit, mais la dispo-

sition générale reste la même si les détails changent.

Dans les plus anciens manuscrits byzantins, on voit les

évangélistes écrivant sur des lutrins composés d'un pied de

guéridon en

forme de co-

lonne etd'une

tablette car-

rée souvent

reliée au pied

par une char-

nière qui lui

permet de

prendre di-

verses incli-

naisons. Des

lutrins de

cette espèce

se voient jus-

qu'au XIII e

siècle dans

les monu-
ments figu-

rés; à partir

du xin° siècle,

on trouve des

variétés de lu-

trins assez di-

verses. Les

plus ordinai-

res sont le pu-

pitre simple

et le pupitre

double tour-

nant sur un

pivot; on
trouve aussi

le lutrin circulaire en forme de guéridon ou de pyramide
conique; celui-là est surtout un lutrin de bureau ou de bi-

bliothèque; il en est de même du lutrin monté sur une tige

coudée qui permet de rapprocher le pupitre. Une autre variété

de lutrin est spéciale aux églises; c'est le lutrin en forme
d'aigle éployé posé sur un socle. La tablette qui porte le

livre repose sur les ailes de l'oiseau. Villard de llonnecourt,

au xin c
siècle, a dessiné un de ces aigles, muni d'un méca-

nisme ingénieux et enfantin qui permet de faire tourner la

tète de l'animal. Cet aigle devait être en dinanderie comme
ceux que l'on conserve dans plusieurs églises de Belgique

(V. au musée de Cluny un exemple provenant de Tournai) et

qui ne remontent guère au delà du xvn c
siècle. D'autres

aigles sont en bois, et il en reste un assez grand nombre
en France. Celui de Saint-Andoche de Saulieu date du
xv e

siècle. En Italie, des aigles en pierre forment des pu-

pitres qui font corps avec les chaires (Amaseno, 1294 ;

Sainte-Marie-ilu-1 li'iive à Ceccano, même époque). Les lu-

trins gothiques ont souvent un pied d'architecture compli-

quée : celui de Vijlard de Ilonnecourt a quatre colonnes

avec les figures des évangélistes; celui de Saulieu a des

Lutrin en forme d'aigle, xv° siècle (église
Saint-Symphorien, à Nuits).

contreforts à pinacles; celui de la cathédrale de Tolède,

autre exemple du xve
siècle, rappelle beaucoup le dessin

de Villard. Quanl aux lutrins civils, ils ont souvent pour
pied une sorte d'armoire qui sert de bibliothèque. En re-

vanche, à la même époque, on fait de petits lutrins pliants

et portatifs en fer forgé. Ils ont la forme de nos sièges

pliants en X, mais deux des jambages sont plus courts que
les deux autres, de façon à donner une inclinaison à la

bande de cuir qui les unit. On voit un de ces lutrins, du
xme siècle, àSaint-Just de Narbonne ; un autre du xv e au

musée de Cluny. Souvent des signets munis d'un poids à

leur extrémité étaient fixés au sommet du lutrin et permet-

taient de maintenir le livre ouvert.

Le clergé partageant les goûts de son époque proscrivit

impitoyablement tout ce qui, dans les anciennes basiliques,

rappelait un passé actif et laborieux devenu indifférent aux
successeurs des grandes écoles monastiques du moyen âge.

Au xvin e
siècle, on ne craignit pas d'envoyer à la fonte

les anciens tombeaux de cuivre émaillé, de vendre au
poids du cuivre les couronnes de lumières et les pupitres

du xv e
siècle, pour commander aux bronziers de Paris

des lutrins de métal ciselé et doré, qui bien qu'étant des

chefs-d'œuvre d'exécution, n'avaient aucuns des caractères

s'harmonisant avec le style des monuments qu'ils étaient

censés décorer. La durée de cet ameublement moderne ne

fut qu'éphémère et l'époque révolutionnaire les utilisa

pour en faire des pièces d'artillerie.

On s'efforce actuellement de restituer ce mobilier dis-

paru des anciennes églises. Dans la plupart des monuments
religieux, on a replacé des copies plus ou moins exactes ou

des réductions des grandes pièces que la piété de nos an-

cêtres y avait rassemblées. Mais les imitations n'ont jamais

le charme des compositions originales et, de plus, l'éléva-

tion du prix des matières premières, la dépense de la main-

d'œuvre actuelle s'opposent à ce que l'on recommence les

chefs-d'œuvre d'ameublement religieux des temps passes.

LUTRY. Ville de Suisse, cant. deVaud: 2,486 hab.

Très jolie situation dans les vignes, au bord du lac Léman.
Stat. du cheni. de fer de Lausanne à Brigue.

LUTSCHINE. Rivière de Suisse, cant.de Berne. C'est un
torrent impétueux formé de deux bras dont l'un parcourt

la vallée de Lauterbrunnen, l'autre, celle de Grindelwald,

et qui se réunissent près du village de Zweilutschinen. Cette

rivière se jette dans le lac de Brienz, où elle arrive, non loin

d'Interlaken, par un canal.

LUTTE, LUTTEUR. Pour parvenir aux origines de la

lutte, il faudrait remonter aux temps préhistoriques.

L'homme primitif, ainsi que tous les autres animaux supé-

rieurs, s'y adonne d'instinct. Pour y conserver la réserve

et les ménagements auxquels fait allusion Du Chesne, il

n'a même qu'à prendre exemple sur ceux-ci. En Grèce, où
les concours d'agilité et de force avaient acquis une impor-

tance si prépondérante, l'exercice de la lutte conserva in-

variablement le caractère de courtoisie dont il ne doit se

départir jamais. Il resta un jeu gymnastique exempt de tout

sentiment de colère et d'animosité brutale, mais, au con-

traire, une occasion de rivaliser à la fois d'impétuosité et

de prudence. Les sanglants combats dont plus tard les gla-

diateurs donnèrent à Rome le spectacle sauvage, lui firent

perdre son caractère d'attique noblesse. En France, oU elle

a toujours été considérée comme un simulacre pur et simple

de combat, la lutte a retrouvé les véritables traditions des-

quelles elle ne saurait sans grave préjudice s'écarter. Sui-

vant des règles précises, les deux adversaires y cherchent

mutuellement à se renverser. Les procédés auxquels il leur

est loisible d'avoir recours doivent être avant tout et de-

meurer inolfensifs. C'est un jeu de force et d'adresse, et rien

de plus. Sagement réglementée et pratiquée selon les prin-

cipes que dictent la prudence et l'urbanité, la lutte est pour

l'amour-propre un aiguillon. Acteurs et spectateurs se

passionnent pour ses péripéties. On se complait à suivre,

dans le déploiement de leurs efforts, deux jeunes hommes
également vigoureux et adroits. D'instinct, on prend fait et
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cause pour l'un ou l'autre, et ce n'est pas sans une piquante

angoisse qu'on se laisse aller à supputer les probabilités de

défaite et de succès. — Dans l'animalité, elle fournit un

précieux élément en vue de l'amélioration des races.

Les règles de la lutte ont été codifiées par les Grecs. Ja-

loux de faire intervenir, à côté de la force, l'adresse, ils ins-

taurèrent une lutte dite verticale dans laquelle les adver-

saires combattaient, debout, et une lutte dite horizontale ou

rotatoire dans laquelle ils combattaient couchés. A ces deux

variétés seules, usitées aux temps homériques, s'en ajouta plus

tard une troisième, Yacrocheirwnc, qui consistait à saisir

l'extrémité des doigts de l'adversaire, sans toucher aucune

autre partie du corps. Un certain nombre de lutteurs firent

de l'acrocheirisme leur spécialité. Sostrate de Sieyone et

Léontisquede Messine y excellèrent. Ils se contentaient de

serrer les doigts de leurs adversaires et de les tordre jus-

qu'à ce que ceux-ci avouassent leur défaite. D'une manière

plus générale, l'acrocheirisme n'était que le prélude de la

lutte proprement dite.

Au temps d'Homère, les lutteurs conservaient autour

des reins une écharpe, une ceinture ou une sorte de ta-

blier. C'est ainsi que combattirent Ajax et Ulysse sous les

yeux d'Achille qui leur décerna ex œquo le prix. Plus

lard, à l'occasion d'un accident dont l'athlète Orsippe fut

victime, on reconnut que ce simulacre de vêtement n'avait

d'autre effet que de constituer une gêne inutile et, à partir

de la 15" olympiade, on en supprima l'usage. Dès lors

les lutteurs combattirent complètement nus. L'art grec a

reproduit de nombreux spécimens de lutteurs en action.

Le plus célèbre est le groupe de la Galerie de Florence. Il

représente, selon Winckelmann, les fils de Niubé.

De nos jours, les lutteurs suisses rivalisent d'adresse,

d'élégance et de vigueur avec les lutteurs de l'antiquité.

Ils inaugurent parfois le combat, à l'instar des anciens, en

ne se touchant que le haut du corps et en se frappant tète

contre tête. D'ordinaire, avant d'en venir aux prises, ils

se tendent la main pour indiquer qu'ils ne se garderont pas

rancune.

Non plus que Milon de Crotone, Polydamus de Thessa-

lie, l'empereur Maximin, l'empereur Commode et autres

dont le nom est resté comme celui des types d'athlètes les

plus accomplis, les athlètes en général ne sauraient être

confondus avec les lutteurs, en raison même delà diversité

beaucoup plus grande des exercices auxquels ils se livraient

et de l'entraînement spécial auquel ils se soumettaient.

« Qu'un athlète excelle à la lutte, dit Euripide, qu'il soit

léger à la course, qu'il sache lancer le palet ou appliquer

un couf) de poing sur la mâchoire de son antagoniste, en

quoi cela sert-il à la patrie? » La vérité est qu'ils fournis-

saient de très médiocres soldats. Hippocrate, Galien, tous

les auteurs qui ont écrit sur le sujet aux temps antiques

sont d'accord sur ce point. Chercher à remettre en faveur

les errements de l'athlétisme serait s'exposer à encourir

les mêmes critiques. Les lutteurs proprement dits, au con-

traire, dans les temps anciens comme dans les temps mo-

dernes, peuvent être regardés comme perpétuant, sous des

règles définies, un sport éminemment utile qui décuple les

forces et l'adresse, développe tout l'organisme et affermit la

constitution. D r Collineau.

LUTTE (Ordre de la). Créé en Grèce en 1829 pour ré-

compenser les services rendus à la cause de l'indépendance

hellénique. Il était composé de deux classes de membres
el se donnait indistinctement aux régnicoles et aux étran-

gers qui s'étaient signalés par leur dévouement à la Grèce.

Il a disparu. G. de G.

LUTTE (La). Rivière du dép. du Lot (V. ce mot, t. XXII,

p. 576).

LUTTER-am-Barenberg. Bourgade d'Allemagne, grand-

duché de Brunswick ; 1,800 hab. Eglise gothique; carrières

de grès. Le -7 août 1626, le" roi Christian IV de Dane-
mark y fui vaincu par Tilly.

Bibl. : Lichtenstein, Die Schlacht bei Lutter; Brnns-
wSck, lbôu.

LUTTERELL (Henry), dessinateur irlandais, né à Dublin

vers 1650, mort à Londres vers 1710. Elève d'Ashtield,

il s'adonna particulièrement au pastel, inventa un procédé

sur cuivre qui donne à ses œuvres la solidité d'aspect de

l'huile, et jouit en son temps d'une réputation considérable.

Il fut aussi un des premiers graveurs à la manière noire.

LUTTERWORTH. Village' d'Angleterre, comté de Lei-

cester; 2,000 hab. Wycliff en fut pasteur.

LUTTI (Francesca), femme de lettres italienne, née à

Campo (prov. de Trente) en 4831, morte à Brescia le

6 nov. 1878. Fille d'un capitaine delà garde impériale de

Napoléon I
er

, Vincenzo Lutti, élève du poète Andréa
Maffei, ses principales œuvres sont des récits poétiques :

Giovanni; Rosa e Stella (1859); Maria (1858) et sur-

tout Alberto (1867). Elle a aussi publié de petites pièces

réunies dans Noi'elle e liriehe (1862).

LUTTRELL (Henry), officier anglais, né vers 4655,
assassiné à Dublin le 3 nov. 1717. Il servit quelque

temps en France, puis en Irlande. Jacques II le nomma co-

lonel d'un régiment de cavalerie et l'employa dans sa lutte

contre Guillaume III; il passa ensuite dans le parti de

Guillaume et fut promu major. Il fut tué en 1717 et sa

tombe fut profanée pendant l'insurrection irlandaise de

1798. Le souvenir de sa trahison était resté vivace dans

le peuple. R. S.

LUTTRELL (Henry), poète anglais, né vers 1765,

mort à Londres le 19 déc. 1851. Ami de Thomas Moore,

de Walter Scott, de Rogers, il était très recherché par la

haute société anglaise pour ses manières raffinées et sa

conversation spirituelle, Citons parmi ses œuvres : Lines

written ut Ampthill Parle, recueil de gracieuses élégies

(1819); Advice to Julia a Lelier in Rhyme (1820),

ouvrage réaliste et original qui établit sa réputation
;

Crockford llouse (1827), etc. R. S.

LÛTTRINGHAUSEN. Commune urbaine de Prusse, dis-

trict de Dusseldorf ; 11,000 hab. Toiles, cotonnades,

soieries, etc. La population est éparse entre 96 hameaux,
près de la vallée de la Wupper.

LUTZ-en-Dcnois. Coin, du dép. d'Eure-et-Loir, arr.

et cant. de Châteaudun; 691 hab. Stat. du chem. de fer de

l'Etat, ligne de Patay à Nogont-le-Rotrou.

LUTZ (Johann-Ludwig-Samuel), historien suisse, né à

Berne en 1775, mort en 1844, Il enseignait la théologie à

Berne, mais il s'est beaucoup occupé d'histoire. Ses princi-

paux ouvrages sont : Histoirede la Réformation à Raie;
Histoire de l'Helvétie depuis la paix de Tilsit; Des-
cription complète de la Suisse (3 vol.), etc. Ils sont

écrits en allemand. On a aussi publié de lui une Dognia-
tique et une Herméneutique bibliques.

LUTZ (Johann, baron de), homme d'Etat bavarois, né à

Mîinnerstadt (Uasse-Franconie) le 4 déc. 1826, mort à

Pœcking (sur le lac de Starnberg) le 3 sept. 1890. Fils

d'un instituteur, il étudia le droit, devintjuge à Nuremberg
(1854), se fit remarquer à la conférence tenue dans celte

ville pour la confection d'un code commercial allemand et

la suivit à Hambourg pour les études du code maritime. Le
roi Max le pritpour secrétaire particulier (1863), et le roi

Louis II en fit son chef de cabinet (déc. 1806). Il reçut le

portefeuille de la justice dans le ministère Hohenlohe (oct.

1867) et y joignit bientôt celui des cultes (déc. 1867). Il

eut une part active aux négociations pour la fondation de

l'empire allemand et plaida énergiquement sa cause de-
vant les chambres bavaroises. Il conserva le ministère des

cultes dans le cabinet Hennenberg-Dux, et se montra l'ad-

versaire résolu des ultramontains qui firent les plus grands

efforts pour le renverser. Louis II le conserva et en fit

même, en 1880, son premier ministre. En 1884, il fut ano-

bli. Le régent Luitpold maintint de Lut/, qui ne se retira

que Ie2l mai 1890 pour raisons de santé, trois mois avant

sa mort. A.-M.B.
LUTZELBOURG (Ca.slruui Luzemburg, 1120; en

allem. Lûtzelburg). Coin, de la Lorraine allemande, arr.

de Sarrebourg, cant. de Phalsbourg, sur la Zorn, le canal
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de la Marne au Rhin et le ch. de fer de Paris à Strasbourg

avec embranchement sur Phalsbourg; 647 hab. Carrières;

meules en grès; fabrique de savon et de parfumerie. Ruines

d'un château s'élevant sur un rocher à une ait. de322 ni.

et dominant la vallée de la Zorn. Ce château, construit an

xie siècle, peut-être sur l'emplacement d'un fort romain,

fut détruit au commencement du xvi e
siècle.

Bibl. : Dag. Fischer, Lutzelbourg, le chalea.net le vil-

lage ; Nancy, 1871.

LÙTZELBURG (V. Luxembourg).

LUTZEL8URGER (Hans), surnommé Frank, graveur,

mort à Raie en 15:26. Pour la tinesse et l'élégance du trait,

il est au premier rang. Ses principales œuvres sont, d'après

Hans Holbein : le portrait à'Erasme, Christ portant la

croix, Combat dans la foret entre paysans et brigands

nus, la Danse macabre, l'illustration de l'Ancien Testa-

ment, plusieurs alphabets dont trois figurant la danse ma-
cabre, etc.

LUTZELSTEIN (V. Petite-Pierre).

LUTZEN. Ville d'Allemagne, prov. de la Saxe prus-

sienne, district de Merseburg, près du Flossgraben, au

S.-O. de Leipzig; 3,500 hab. Vieux château. Deux grandes

batailles ont été livrées le 6/16 nov. 1632 et le 2 mai

1813.

Le 6/16 nov. 1832 les Suédois, commandés par Gus-
tave-Adolphe, y combattirent les Impériaux sous Wallen-

stein. Après la levée des camps de Nuremberg, Wallenstein

s'était dirigé vers la Saxe; Gustave-Adolphe, qui menaçait

Ingolstadt, fut appelé par l'électeur, accourut par la Thu-
ringe et Arnsladt et fit sa jonction avec Bernard de Saxe-

Weimar. Il établit un camp retranché à Naumburg. Wal-
lenstein vint à sa rencontre, supposant qu'il prenait ses

quartiers d'hiver, détacha alors Pappenheim vers l'électo-

rat de Cologne et, quittant Weissenfels, alla camper auprès

de Lutzen. Le roi de Suède, apprenant le départ de Pap-

penheim vers Halle, renonça à attendre les Saxons et marcha

sur Lutzen. Wallenstein rassembla ses troupes et expédia

des estafettes à Pappenheim pour le rappeler.

Les Suédois étaient environ 14,000; les Impériaux

12,000, sans le corps de Pappenheim. Vallenstein prit posi-

tion au N. de la route de Leipzig, dont il fit creuser les

fossés et qu'il garnit d'artillerie ; à 100 m. en arrière était

le front de bataille ; en avant du front était une batterie

de sept pièces, puis deux lignes de fusiliers et une ligne de

cavaliers croates tirant par-dessus leur tête. Au centre était

l'infanterie formée en quatre grands carrés sous Schaum-
burg et Schaffgotsch ; les ailes étaient formées de cavale-

rie; l'aile droite sous Holk s'appuyait à Lutzen; l'aile

gauche sous Gallas au Flossgraben. Les Suédois, qui ve-

naient du S. par Rippach, se formèrent en deux corps,

chacun composé d'infanterie entremêlée de petits escadrons

de cavalerie, et assistée d'artillerie de campagne ; derrière

venait le gros de la cavalerie qui se déploya sur les ailes.

L'armée fut disposée sur deux lignes : l'aile gauche en face

de Lutzen, commandée par Bernard de Saxe-Weimar; le

centre, par le comte de Kniphausen, l'aile droite par le roi ;

celle-ci était la plus forte, Gustave-Adolphe, voulant cou-

per l'ennemi de Leipzig. En avant de son aile gauche était

une batterie de vingt-six pièces de gros calibre ; d'autres

en avant des ailes et de chaque division d'infanterie. Un
épais brouillard retarda la bataille qui ne s'engagea à fond

que vers midi. Le régiment suédois bleu et jaune, dirigé par

le roi, franchit le fossé au pas de course, enleva la batte-

rie et enfonça deux des carrés impériaux, mais fut refoulé

par les cuirassiers de Holk. La cavalerie suédoise lui prêta

main-forte et culbuta de nouveau le centre et l'aile gauche

des Impériaux dont la cavalerie légère fut dispersée. Pap-

penheim, qui arrivait avec huit régiments de cavalerie, fut

mortellement blessé, mais Ottavio Piccolomini arrêta les

progrès des Suédois. Gustave-Adolphe, s'étant imprudem-

ment avancé dans le brouillard, fut blessé au bras et, comme
il tournait bride, tué d'une balle dans les reins. Cette nou-

velle exaspéra ses soldats. La seconde ligne commandée par

Kniphausen reprit l'offensive, franchit pour la troisième

fois le fossé, et mit en fuite la cavalerie ennemie. Malgré

l'arrivée de l'infanterie de Pappenheim, au soir, Wallen-
stein ordonna la retraite, abandonnant une partie de son
artillerie. Bernard de Saxe-Weimar ne pouvait le pour-
suivre

; après avoir campé sur le champ de bataille, où
l'on retrouva le corps du roi sous un monceau de cadavres,

il se replia sur Weissenfels. L'armée impériale regagna la

Bohême. La mort de Gustave-Adolphe annulait l'avantage,

si chèrement acheté, de la délivrance de la Saxe. Une
simpie pierre marqua la place où était tombé le héros. En
1837, un monument gothique en fer fondu y fut érigé.

La bataille du 2 mai 1813, à laquelle les Allemauds
donnent le nom de Gross-Gœrsrhen, fut gagnée par Na-
poléon I

er sur l'empereur de Russie et le roi de Prusse.

Elle inaugura par un succès la campagne de 1813. L'em-

pereur des Français avait formé quatre corps entre le Rhin
et la Saale ; le premier (marine et infanterie) sous le duc
de Raguse, le second (Ravarois et Français) sous Oudinot,

le troisième (réserves et garde nationale) sous Ney, le

quatrième (Italiens) sous Rertrand. Le 28 avr., Napoléon
était à Naumburg avec sa garde; le prince Eugène avec

les corps de Lauriston et de Macdonald, entre Querfurt et

Magdebourg; Napoléon voulait opérer sa jonction avec lui

à Leipzig. Ney marchait sur cette ville quand il rencontra

l\t\;int-garde ennemie commandée par Wintzingerode
;

Ressières périt dans le premier engagement. Les alliés, au

lieu d'attendre l'attaque à Leipzig, résolurent, sur l'avis

de Wittgenstein, de prendre l'offensive et de couper l'armée

française de la Saale en profitant de leurs masses de cava-

lerie. Ils comptaient 107,000 hommes dont 25,000 cava-

liers; Napoléon avait sur place 85,000 hommes. Dans la

nuit du 1
er au 2 mai, les alliés s'avancèrent de Leipzig à

Pegau ; la nuit suivante, ils franchirent les défilés de

l'Elster, puis, quand les Français furent engagés sur la

route de l.indenau, ils les assaillirent. Ney se défendit vail-

lamment contre les Prussiens d'York et de Rlùcher dans le

quadrilatère formé par les villages de Gross-Gœrschen,

Klein-Gœrschen, Rahna et Kaya, plusieurs fois pris et repris

au cours delà journée. Napoléon, averti parla canonnade,

amena les corps de Raguse et Bertrand, tandis que le

[•rince Eugène venait, de son côté, avec Macdonald. L'énorme

supériorité de la cavalerie ennemie (celle de Napoléon

n'arriva qu'à la nuit) ne put briser les carrés de l'infan-

terie française. On se disputa avec acharnement le point

stratégique de Kaya. Vers quatre heures, l'arrivée du vice-

roi d'Italie décida la victoire. Il chassa d'Eisdorf et de

Kitzen les Prussiens et la garde russe ; l'offensive fut re-

prise sur toute la ligne et les alliés durent se retirer

derrière le Stossgraben perdant 17,000 hommes, dont

2,000 prisonniers; Napoléon perdait 12,000 hommes tués

ou blessés. Ses adversaires se retirèrent sur Dresde où,

dès le 8 mai, il les poursuivait, franchissant l'Elbe. L'effet

moral de cette sanglante victoire fut considérable. A.-M. B.

LUTZOW (Ludvvig-Adolf-Wilhelm , baron de), mili-

taire prussien, né le 18 mai 1782, mort à Berlin le 6 déc.

1834. D'une vieille famille de hobereaux brandebourgeois,

il entra dans la garde prussienne en 1705. combattit à

Auerstiïdt, s'engagea dans le corps de Schill à Colberg, en

organisa la cavalerie, fut blessé à Stargard. En 1808, il

prit sa retraite et l'année suivante rentra dans le corps de

Schill, fut blessé à Dadendorf. En 1811, il reprit du ser-

vice et en févr. 1813 fut autorisé à lever en Sibérie un

corps franc ou s'engagèrent Kœrner, Jahn, Friesen, etc.,

et qui compta bientôt 260 cavaliers et 900 fantassins. Vê-

tus de noir, les francs-tireurs de Lutzow étaient soldés par

l'Etat. Opérant en Thuringe, Hesse et Westphalie, on es-

pérait qu'ils formeraient le noyau d'une insurrection géné-

rale de l'Allemagne occidentale; l'indifférence des popula-

tions trompa cet espoir ; le corps de Lutzow ne monta qu'à

2,800 fantassins et 480 cavaliers. Ayant violé l'amnistie,

il fut écrasé à Kitzen (près de Leipzig) le 17 juin. On le

reforma et l'adjoignit à l'armée de Wallmoden sur l'Elbe
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inférieur. Les chasseurs noirs se tirent une réputation de

bravoure, mais sans rendre de grands services. On les em-

ploya en déc. 1813 contre les Danois; ils ne prirent pas

part à la campagne de France, ou Lutzow fut fait prison-

nier près de Reims. Délivré à la paix, il commanda le 6e ré-

giment de uhlans et fut encore pris à Ligny. Son corps

franc avait été dissous. Lutzow fut promu major général en

18"22. A.-M. B.

Bibl. : Eiselen, Gesch.des Lùtzowschen Freihorps;
Halle, 1841, 2" éd. — K. de Lutzow, A. Lùt:ows Frei-
horps : Berlin, 1884.

LUTZOW (Thérèse de) ou de Bacheracht, femme de

lettres allemande, née à Stuttgart le 4 juil. 1804, morte à

Tjilatjap (Java) le 16 sept. 1852. Fille de l'ambassadeur

russe 11. de Struve, elle épousa en 1825 de Bacheracht,

consul général russe à Hambourg, divorça et se remaria

en 1849 avec le colonel néerlandais de Lutzow qu'elle

suivit à Java. Elle a publié des romans et récits de voyage

sous son prénom de Thérèse : Falkenberq (Brunswick,

1843) ; Lydia (1844) ; Weltghiik (1845) ; Heinrich

Burkart (1846) ; Briefe aus dem Sudcn (1841); Paris

und die Alpenwelt (1846), etc. ; un très intéressant

journal (1842).
Bibl. : F. Wehl, Zeit und Menschen ; Altona, 1889, 1. 1.

LUUYT (Paul-Bernard Labrosse-), ingénieur français,

né au Havre le 15 déc. 1825, mort à Paris le 23 nov.

1887. Admis en 1842 à l'Ecole polytechnique et en 1845
à l'Ecole des mines, nommé ingénieur ordinaire en 1848,

il prit en 1850, après avoir professé quelque temps à

l'Ecole des mineurs de Saint-Etienne, la direction du canal

de Givors. Il eut ensuite celle des mines de Rive-de-Gier

et ce fut lui qui introduisit dans le bassin de la Loire la

méthode dite de cuvelage (1854). Il fut également direc-

teur des usines à fer de Vier/.on. Rentré en 1861 au ser-

vice de l'Etat, il fut promu ingénieur en chef en 1874,

fut délégué par le gouvernement français, en 1882, à la

conférence de Berne, devint en 1883 inspecteur général

et fut appelé en 1885 à la direction de l'Ecole des mines

de Paris. L. S.

Bibl.: Annales des mines, 1887, 8e sér., t. XII, p. 498.

LUVIGNY. Corn, du dép. des Vosges, arr. de Saint-Dié,

cant. de Baon-1'Etape; 357 hab. Fils de coton.

LUX. Corn, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant.

d'Is-sur-Tille; 582 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est,

ligne de Chàtillon à Gray. Pierres dures et coquilhères.

LUX. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, arr. et cant.

de Villefranche-de-Lauragais ; 224 hab.

LUX. Com. du dép. de Saône-et-Loire, arr. et cant. (S.)

de Chalon-sur-Saône; 551 hab,

LUX (Adam), homme politique allemand et français, né

près de Mayence en 1773, guillotiné à Paris le 25 nov. 1793.

Dévoué aux idées nouvelles, il fut élu membre de la Con-

fédération rhéno-germanique et chargé de demander à la

Convention la réunion de son pays à la France, votée le

31 mars 1793. Mais il embrassa la cause des Girondins

dans son Avis aux citoyens français (in-8); un panégy-

rique de Charlotte. Corday (juil. 1793, in-8) lui coûta la

vie.

LUXAN-Martinez (Don José), peintre espagnol (V. Lu-

zan-Martinez).

LUXATION (Chir.). On appelle luxation le déplacement

partiel ou complet , mais permanent, dessurfaces articulaires,

quels que soient leurs moyens d'action (Sèdillot). On a

divisé les luxations en trois grandes classes, d'après la cause

qui leur a donné naissance : 1° luxations accidentelles ou

traumatiques ;
2° luxations spontanées pathologiques et

graduelles (déplacements préparés par un état morbide de

l'articulation) ;
3° luxations congénitales. Cet accident est

dix fois moins fréquent que les fractures; le membre supé-

rieur y est plus particulièrement sujet, l'épaule en est sur-

tout le siège.

Etiologie. Les causes de luxations sont prédisposantes

et efficientes ou déterminantes. Parmi les premières, on

distingue des causes individuelles, des causes anatomiques,

des causes pathologiques. Au nombre des causes détermi-

nantes se trouve le traumatisme et l'action musculaire. On
comprend sous ce vocable des articulations dont les cap-

sules articulaires et les moyens d'union sont très lâches
;

dès lors, une contraction brusque, intempestive, l'exagé-

ration d'un mouvement physiologique produisent la luxa-

tion. Au point de vue anatomo-pathologique, on distingue

des luxations complètes et des luxations incomplètes. Dans

les premières, les surfaces articulaires ont perdu tout

contact; dans les secondes, les surfaces, quoique déplacées,

se touchent encore sur une partie de leur étendue; sou-

vent la capsule articulaire est largement déchirée
;
quel-

quefois elle n'est que linéairement lésée; parfois elle est

intacte. Les ligaments peuvent être arrachés ou tordus, les

muscles déchirés, allongés ou relâchés, les tendons sortis

de leurs gaines, détachés de leurs insertions. Enfin, les

vaisseaux. des nerfs souffrent plus ou moins, et dans certains

cas il existe des fractures intra-articulaires. Dès que les sur-

faces articulaires sont revenues à la position normale, avec

le repos et l'immobilité, les déchirures se cicatrisent, l'in-

filtration sanguine se résorbe, la guérison se fait assez

rapidement.

Symptômes. Les symptômes des luxations sont de trois

ordres : les commémoratifs (récits du patient et des té-

moins indiquant de quelle façon a eu lieu l'accident, coup

ou chute) ; les signes physiologiques (douleur, diminution

ou augmentation des mouvements) ; les signes anato-

miques (position vicieuse, déformation, anomalies de lon-

gueur ou de largeur, etc.).

La luxation peut être confondue avec une contusion,

une entorse, une fracture intra ou péri—articulaire. Dans

les contusions et entorses, malgré le gonflement, les par-

ties osseuses sont en place, les mouvements normaux des

articulations sont en partie conservés. Dans les fractures,

la crépitation (qui peut manquer), la douleur au point

fracturé, les mouvements physiologiques conservés mettent

sur la voie du diagnostic. Les complications des luxations

sont nombreuses; ce sont des lésions produites en même
temps que la luxation, par la même cause, à peu de dis-

tance de l'article lésé ; elles portent sur les parties molles,

le squelette, les vaisseaux et les nerfs : déchirures, frac-

tures, hémorragies, arrachements. Il suit de là que la gra-

vité d'une luxation dépend de son siège, de sa réduction

plus ou moins complète, de ses complications.

Traitement. Remettre en place l'os luxé (réduction),

puis l'immobiliser, traiter ensuite les raideurs articulaires,

telles sont les règles du traitement. On comprend que les

difficultés de la réduction soient en raison directe de la

gravité des complications. On divise les mélhodes de réduc-

tion des luxations en deux grandes catégories : méthodes

d,e douceur, méthodes de force. Les, premières convien-

nent aux luxations simples et récentes. Les méthodes de

force comprennent divers procédés qui se réduisent tous à

pratiquer l'extension, la contre-extension, la coaptation des

extrémités articulaires luxées. Pour pratiquer l'extension

ou traction, le chirurgien et ses aides sont quelquefois

obligés d'avoir recours à des machines (mouffies, etc.). La

traction continue est une méthode précieuse ; elle permet

de relâcher les muscles et de les épuiser, comme si le pa-

tient avait été chloroformé. En général, on ne doit pas

dépasser la limite de 250 kilogr. dans la traction opérée.

La réduction se fait d'ordinaire d'une façon brusque, avec

un bruit caractéristique; le membre reprend sa forme, les

douleurs cessent. Cette réduction peut se compliquer d'ac-

cidents intéressant les divers téguments.

Luxations anciennes. Quand une luxation n'a pas été

réduite, les parties déchirées se réparent, les surfaces

osseuses rentrent dans leur position vicieuse, une gène

considérable persiste pendant quelque temps, mais cette

impotence fonctionnelle n'est que temporaire, car il se

produit peu à peu une articulation anormale pendant que

l'ancienne disparaît, néarthrose qui possède souvent pour

tout moyen d'union une capsule articulaire, sorte de man-
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chon fibreux dans lequel il est difficile de distinguer des

ligaments séparés. Cette capsule est formée par les débris

de l'ancienne elle tissu cellulaire périphérique épaissi, bile

se confond fréquemment avec les muscles voisins et leurs

tendons. Ces luxations, en dehors du déplacement qui les

caractérise, rendent inactif le membre luxe et le tont

souffrir dans sa nutrition. On constate de l'atrophie muscu-

laire chez les jeunes sujets, l'infiltration graisseuse des os

chez les hommes faits, la raréfaction du tissu spongieux 11

faut donc tenter la réduction par tous les moyens possibles.

Traitement. On ne doit s'abstenir de toute tentative de

réduction que s'il y a impossibilité anatomique. Hors le

cas de déformation du squelette articulaire, on doit cher-

cher à vaincre les résistances fibreuses, quitte à s arrêter

quand on voit qu'il y a imminence d'un danger (Sedillot

et Chassaignac). On ne saurait donc fixer des limites de

quatre, cinq mois, comme on l'a fait, à l'efficacité de 1 in-

tervention chirurgicale. Ici, pas de méthodes de douceur;

les procédés de force doivent être employés d emblée. Les

appareils usités sont des mouffles (V. ce mot), des glos-

socomes, le réducteur de J.-L. Petit, l'ajusteur de Jams

modifié par Mathieu, etc. En cas d insuccès, il faut en

venir aux sections tendineuses et musculaires, a la re-

section, à l'arthrotomie. ^ A. Coustan.

Bill Poulet et Bousquet, Traité de pathologie

externe, 1893, 2» éd.

LUXDORPH (Bolle-Villum), jurisconsulte danois et

poète, né à Copenhague en 1716, mort en 1788. Il est

surtout connu par son poème latin Sur le Passage du

Belt, couronné en 1754 par l'Académie suédoise, qui im-

prima ce poème dans le premier volume de ses Actes(AXob).

Il a publié de bonnes éditions de quelques poètes danois

et entretint avec les hommes de science de son temps une

correspondance intéressante, publiée en grande partie par

R Nyerups sous le nom de Luxdorphiana (I iJI).

LUXE On doit distinguer le luxe privé et, le luxe public,

bien que ces deux espèces de luxe offrent beaucoup de

traits communs.

Luxe privé. — On appelle consommation de luxe celle

qui entraine une destruction de richesse considérable en vue

de satisfaire un besoin que n'éprouve pas ou que n a pas

les moyens de satisfaire la masse du groupe social dans

lequel a lieu cette consommation. Relativement coûteux et

relativement superflu, voilà les caractères de l'objet de luxe :

une fleur des champs qui sert de parure n'est pas un objet

de luxe parce qu'elle ne coûte rien ; il en est autrement du

diamant, parce qu'il coûte beaucoup. Il suit aussi de

là que la nolion du luxe est relative. Elle dépend de la ri-

chesse et des besoins du groupe social à un moment donne.

Les chemises ont été des objets de luxe royal au moyen

â^e. Aujourd'hui elles sont des objets de première nécessite.

°
Le goût du luxe a ses racines psychologiques dans la

nature humaine, ses conditions économiques dans 1 inéga-

lité des fortunes. Il est donc à peu près certain que, tant

qu'il v aura des inégalités de fortune dans la société, il

y aura aussi du luxe, à moins que la nature humaine ne

vienne à changer. Ces racines psychologiques sont prin-

cipalement le goût de la ])arure, l'orgueil, la sensualité;

elles agissent séparément ou simultanément. Socialement

le caractère et les effets du luxe sont différents suivant le

type économique sur lequel est construit la société. Les

deux types les plus opposés sont le type d autorité et le

type de liberté, qu'on peut appeler encore d une déno-

mination plus connue, mais déjà moins exacte, le type

patriarcal et le type individualiste. Dans le premier, la

production de la 'richesse est commandée et dirigée par

une autorité qui en opère aussi la distribution. Dans le se-

cond, on abandonne aux individus le soin de pourvoir a

leurs besoins, en produisant eux-mêmes tout ce qui leur est

nécessaire, ou en échangeant leurs produits contre les pro-

duits des autres. Ces deux types se rencontrent rarement

à l'état absolument pur. Les sociétés des pasteurs, les

grands Etats dynastiques de l'antiquité, les républiques

grecques et romaines se rattachent plus ou moins nette-

ment au premier; l'esclavage y fleurit presque toujours.

Les races germaines qui ont fondé la féodalité ont au

contraire toujours donr.é davantage aux contrats, et aujour-

d'hui, sous l'empire de causes multiples, le type indivi-

dualiste marque de son empreinte les sociétés qui occupent

l'Europe et l'Amérique, le S. de l'Afrique et l'Australie.

Dans les sociétés construites sur le type patriarcal, le

luxe se manifeste comme toujours 'par la consommation

d'objets relativement superflus et coûteux. Mais le carac-

tère et les effets sociaux de ce luxe sont particuliers. Les

historiens du luxe ont marqué trois périodes dans son

développement : la période primitive, où le luxe consiste

surtout dans l'accaparement par les riches des métaux pré-

cieux à peine ouvrés, et dans le gaspillage des produits

alimentaires ; la période moyenne ou les besoins s épu-

rent et où apparaissent et se développent les arts; la

période, de décadence où le luxe consiste surtout^ dans la

destruction incohérente des richesses, sans satisfaction

rationnelle. Mais, dans tous ces cas, il est pourvu au luxe

du riche, qui est en même temps un chef, de la même

manière ; par son ordre une partie de ses subordonnes pro-

duit les objets destinés aux compagnons ou aux ministres

de ses plaisirs, et ce groupe producteur, réduit à la portion

congrue, est accablé de taches de plus en plus pénibles,

sans amélioration de son sort, à mesure que le luxe devient

plus impérieux. Le système ne peut persister que par des

exactions, des rigueurs, des violences qui viennent con-

tenir remplacer, augmenter le groupe des travailleurs op-

primés. Le luxe privé des Romains a été alimente surtout

par l'exploitation du monde qu'ils avaient conquis.

Dans les sociétés construites sur le type individualiste

même le plus pur, l'inégalité des fortunes peut se rencontrer.

Elle peut provenir d'opérations honnêtes, heureuses, d ope-

rations malhonnêtes, de libéralités entre vifs. Elle s'accroît

si l'hérédité vient altérer le type en transmettant sans tra-

vail la propriété, et surtout lorsque le système successoral

est conçu dans le but de produire l'inégalité (aînesse, ma-

jorais, substitutions, etc.). Dans les sociétés individualistes,

le luxe se traduit toujours extérieurement de la manière

que nous avons indiquée ; mais le mécanisme interne en est

bien différent. Les diverses industries productives ne peu-

vent vivre et prospérer que si elles ont des débouches,

c -à-d. des consommateurs de leurs produits. En décidant

de consacrer à des dépenses de luxe une portion plus ou

moins forte de leurs revenus, les riches et les gens aises

suscitent indirectement la création des industries de luxe.

Il est bien évident que si personne n'achetait les objets de

luxe, personne n'en produirait. Mais, d'une part, ces indus-

triels vendent leurs produits et ne les donnent pas, ce qui

oblige les riches, lorsque la législation est bien laite, a aug-

menter leurs propres revenus par le travail et non par la

violence et la fraude ; d'autre part, ces j.roducteurs d objets

de luxe eux-mêmes achètent, et ne prennent pas. les objets

de première nécessité dont ils ont besoin. Les producteurs

de ces derniers objets pourvoient donc, comme dans 1 autre

tvpe, aux besoins de cette classe, mais sans en être oppri-

mes 'contre une rémunération conventionnelle. Les salaires

et les profits des producteurs d'objetsde première nécessite

s'augmenteront même si ces producteurs deviennent rares ;

et cette augmentation ramènera dans les industries de large

consommation les ouvriers que les industries du luxe au-

raient appelés en trop grand nombre. Ainsi ces deux genres

d'industrie, comme deux branches, ou plutôt comme les

branches et les racines d'un même arbre, se développent

sans se nuire. . . - ,

Ce résultat que nous indiquons à priori est confirme

par l'histoire. C'est au luxe, combiné avec la liberté indi-

viduelle que l'on doit la transformation radicale du monde

économique. Les premiers marchands étaient des trafiquants

d'objets de luxe. Ils ont trouvé, assuré les voies île com-

munication, indiqué les débouchés. Les industries infé-

rieures en ont profité, presque dans l'ordre décroissant de
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leur importance pour la vie. En même temps, les inter-
médiaires devenus riches ont formé une classe bourgeoise
aspirant à la liberté politique (corporations, hanses, gildes)
et développant l'industrie, soit comme producteur, pour
accroître ses richesses, soit comme consommateur, en as-
surant des débouches à des industries nouvelles. Formée
du luxe des nobles qui ont déversé sur elle l'excédent de
leurs revenus, la classe bourgeoise a peu à peu détruit la

noblesse et'implanté l'individualisme économique mitigé
par l'hérédité.

s

Ainsi conçu, le luxe offre-t-il des inconvénients? Assuré-
ment s'il contribue à entretenir un trop grand nombre de
parasites, courtisanes, valets, métiers louches, etc., car il

multiplie les consommateurs sans augmenter le nombre des
producteurs, et, par la contagion de l'exemple, décourage
les travailleurs. Il peut donc y avoir un mauvais luxe. Mais
dans une société à type individualiste pur, où l'inégalité
des fortunes ne peut naitre que du travail, ce genre de
luxe serait beaucoup plus rare. On le trouve surtout là ou
l'hérédité assure le maintien d'une classe appelée à jouir
du luxe au détriment d'une autre appelée à y fournir et à
l'envier. On le trouve aussi quand la loi et la police tolèrent
des enrichissements frauduleux presque toujours trop ra-
pides. 11 ne faudrait pas cependant pour quelques abus re-
noncer atout luxe; c'est une question de mesure. Le grief
le plus sérieux qu'on puisse adresser au luxe c'est que,
susceptible d'un développement indéfini, par suite de l'in-
définie extension des besoins humains, il condamne par
contagion et réaction les hommes à un travail incessant,
quoique volontaire : il conduit au sjsyphisme. En revanche,'
ce goût du luxe généralisé devient le frein le plus puissant
à la surpopulation. C'est évidemment à lui qu'il faut attri-
buer le ralentissement dénatalité observé depuis peu dans
tous les pays de l'Europe, et que la France a peut-être un
peu trop accentué.

Peut-on supprimer le luxe par des mesures législatives?
On ne le pourrait qu'en supprimant la condition du luxe,
l'inégalité des fortunes; autrement, le goût du luxe, étant
naturel, se donnera satisfaction en dépit de toutes les lois
somptuaires. En admettant même que ces lois atteignent
leur but, ou même, supposition inadmissible, que les riches

y renoncent volontairement, qu'arriverait-il ? Beaucoup
d'économistes se plaisent à dire qu'alors les riches place-
raient l'excédent de leurs revenus dans des industries de
large consommation, que, dans celles-ci, vu l'abondance du
fonds des salaires, les ouvriers seraient plus largement payés,
en même temps que les produits de large consommation^
devenus plus abondants, seraient à meilleur marché, et
qu'ainsi la masse de la nation tout entière en serait écomi-
quement plus heureuse. Ils mettent cette idée sous la for-
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mule c = ——1, où c indique le taux moyen de la con-

sommation individuelle, r le revenu national, i les con-
sommations de luxe dues à l'inégalité des fortunes, et p la
population, et ils démontrent sans peine que si le numéra-
teur augmente par la suppression de i, le quotient c doit
augmenter. Ils oublientplusieurs solutions. D'abord la po-
pulation, débarrassée du frein du luxe, peut s'accroître, et
le quotient ne changera pas puisque le numérateur et le déno-
minateur se seront accrus dans la même proportion. Ce sera
la médiocrité générale. Ensuite, la nature humaine n'étant
pas parfaite, il est présumable que le mauvais instinct du
luxe serait remplace par un autre, celui de la domination,
par exemple, (iràce à la propriété foncière et à l'hérédité]
le riche placerait l'excédent de ses revenus en acquisitions
(le terres sur lesquelles il vivrait en maître, détenteur du
tonds indispensable à toute production, et entouré d'es-
claves plus que de producteurs. Qu'est-ce qui pourrait le
pousser à alimenter avec cet excédent des entreprises indus-
trielles dont le profit ne serait pas pour lui? La masse f|es
pauvres serait donc acculée ou à l'esclavage, ou à la mort
ou a la révolution. Et certainement, aujourd'hui, il n'y à

que la soupape du luxe qui permette d'éviter cette catas-
trophe. C'est une pièce nécessaire de notre organisation.
J'ajoute ceci de spécial à la France, que, dans la division
internationale du travail qui domine notre époque, nous
aurions, plus qu'aucune autre nation, à déplorer la diminu-
tion du luxe, parce que nous sommes encore le grand four-
nisseur du luxe des autres nations.

Luxe PUBLrc. —C'est l'Etat ici qui, par voie d'autorité,
décide des consommations de luxe qui seront faites dans
1 intérêt général et, par la même voie, se procure les res-
sources nécessaires. Ce type se rapproche donc beaucoup
du type du luxe privé dans les sociétés patriarcales. Le
mécanisme en est le même. Par voie d'autorité, impôts en
argent, ou prestations en nature, on force quelques-uns
ou même un très grand nombre à faire vivre une classe
improductive de richesse et plus ou moins utile à la so-
ciété. Mais il faut être très prudent dans le jugement à
porter sur cette inutilité. Dans les nations jeunes "et rudes,
peut-être le luxe d'une cour est-il le corollaire obligé dû
principe d'autorité. Dans les sociétés démocratiques, 'peut-
être les traitements donnés à des savants, à des artistes,
sont-ils des prélèvements nécessaires pour empêcher la so-
ciété de s'abîmer dans de basses préoccupations matérielles.
Ici encore il y a une question de mesure. En revanche,
on trouve un type exécrable de mauvais luxe public, quand
on considère la populace romaine, gorgée de fêtes, de
viandes, pourvue magnifiquement dans ses thermes, dans
ses cirques, clans ses théâtres, de tous les plaisirs de la vie
par des empereurs qui suçaient pour elle la moelle de tout
1E'"Plri>
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LUXÉ. Corn, du dép. de la Charente, arr. de Ruffec
cant. d'Aigre; 867 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans'
ligne de Paris à Bordeaux.

LUXE-Sumberraute. Coin, du dép. des Basses-Pyrénées
arr. de Mauléon, cant. de Saint-Palais; 346 hab.
LUXEMBOURG (Palais du). Somptueux édifice, remar-

quable par la régularité de son ensemble non moins que par
la fermeté de ses masses et l'unité de son style. Sa con-
struction remonte à Marie de Médicis dont l'architecte. Sa-
lomon de Brosse, mena l'œuvre à bonne fin en cinq années,
de 161a à 1620. L'emplacement choisi était alors situé à
extrémité méridionale de Paris où, pour agir en liberté, il

fallut détruire un vieil hôtel occupé en dernier lieu par le
duc de Piney-Luxembourg. C'est de là que vient le nom
conserve jusqu'à nos jours en dépit des efforts faits pour
lui substituer, dans les premiers temps, celui de palais
Médias, puis, lorsque la reine se fut dépouillée en faveur
de son second fils, Gaston, duc d'Orléans, celui de palais
d Orléans.

Dans son plan comme dans sa physionomie générale
le Luxembourg rappelle la plupart des châteaux français.
Les corps de bâtiments dont il se compose, disposés car-
rément autour d'une cour centrale, sont dominés par des
pavillons plus ou moins saillants qui remplacent les an-
ciennes tours et perpétuent ainsi la tradition du moyen
âge. De même le côté de l'entrée, surmonté au centre
d une sorte de campanile très élégant, continue-t-il à être
ferme par une haute construction 'aveugle. Quant à la toi-
ture, si elle est un peu moins élevée qu'au siècle précédent
elle ajoute encore beaucoup au pittoresque de l'ensemble.'
Le corps de bâtiment principal, serré à chaque extré-
mité entre deux gros pavillons, sur le jardin, à droite et à
gauche d un second campanile terminé en coupole, pré-
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sentait deux portiques en arrière-plan surmontés d'une ter-

rasse. Cetle disposition a été en partie conservée dans les

nouvelles constructions qui, pour donner place à la salle

des séances de la Chambre des pairs, sous Louis-Philippe,

ont singulièrement allonge le palais et porté le nombre des

pavillons de quatre à six. En même temps, vers la cour, dis-

paraissait une autre terrasse à laquelle on arrivait par un
perron circulaire ; le rez-de-chaussée des ailes cessait de

ibrmer galerie et de grandes fenêtres étaient ouvertes dans

le mur de façade.

Les ordres employés dans tout l'édifice sont le toscan et

le dorique, auxquels vient s'ajouter l'ionique à la partie

supérieure des pavillons. Des balustrades se détachent sur

le comble ainsi que des frontons qui portent des figures

couchées tenant des couronnes. Mais ce qui frappe dès le

premier instant, c'est l'originalité de l'appareil, tout en

Porte de l'ancien couvent des Filles du Calvaire,
au Luxembourg.

bossage. On a voulu voir là comme une réminiscence du

palais Pitti, sans songer que les exemples de ce genre de

décoration ne manquaient pas en France depuis longtemps.

Si Marie de Médicis, ainsi que semble en faire foi une

lettre de l'ambassadeur florentin, Matteo Botti, datée de-

1611, eut au début l'idée de reproduire à Paris la de-

meure de sa famille, elle ne tarda fias à laisser toute liberté

à son architecte, qui même dans le détail ne pensa guère

à imiter la manière de Brunellesco non plus que celle

d'Ammanati. Tout l'intérieur du Luxembourg a été trans-

formé, et, sauf quelques boiseries égarées çà et là, il ne

reste rien de l'ancienne ornementation. C'est au Louvre

qu'il faut aller voir maintenant non seulement les tableaux

de Poussin et de Philippe de Champagne qui embellissaient

la chapelle, mais encore et surtout les grandes toiles de

Bubens qui. dans la galerie supérieure de l'aile droite,

racontaient la vie mouvementée de la reine.

Tout à côté du palais, le cardinal de Richelieu, en 1629,

s'était fait construire l'hôtel successivement connu sous le

nom de Petit-Bourbon et de Petit-Luxembourg; c'est au-

jourd'hui l'habitation du président du Sénat . On y a annexé,

à la fin du siècle dernier, les parties les plus intéressantes

de l'ancien couvent des Filles du Calvaire, telles que le

cloître et la chapelle. Cetle dernière, luxueusement décorée,

est en bordure sur la rue de Vaugirard. Le jardin, qui

autrefois s'étendait en largeur jusqu'au-devant du couvent

des Cannes, a subi de nombreux changements spus Louis-
Philippe et Napoléon III. On doit y signaler principalement

une admirable fontaine contemporaine du palais. Créée dans

le but de décorer le fond d'une allée de platanes, elle forme
comme un grand paravent enrichi de colonnes qui, de même
que les niches creusées entre elles, sont surchargées de

stalactites. Au sommet, dans un fronton, se trouve l'écusson

de Fiance et de Médicis. Léon Palustre.

Bidl. : Quatremère de Quincy, Salomon de Brosse,
dans (a Vie et l"s ouvrages des plus célèbres architectes,
1850, t. XI. — A. de Gisors, (e Palais du Luxembourg, 1«4S.

LUXEMBOURG (Musée du). Musée national français,

consacré aux œuvres des artistes vivants, peintres et sculp-

teurs ; elles sont ensuite transférées au musée du Louvre

ou dans d'autres moins importants. Cette organisation date

de 1818. Auparavant, on avait formé, en 1750, et, de

nouveau en 1S01 , au palais du Luxembourg, un petit musée
analogue à celui du Louvre qui y fut réuni en 1815. Le
musée actuel conserve souvent les œuvres d'artistes assez

longtemps après leur mort, bien que le règlement ait fixé

une limite de cinq ans. Il fut installé d'abord dans le palais

dit du Grand Luxembourg, en face de la rue de Tournon.

Ces locaux ayant été réclamés pour les services du Sénat,

on a construit dans le jardin, sur la rue de Vaugirard, un
bâtiment spécial auquel on a annexé l'ancienne orangerie.

LUXEMBOURG (Théâtre du) (V. Bobixo).

LUXEMBOURG. I. GÉOGRAPHIE. — Ancienne pro-

vince des pays-Bas, actuellement divisée entre deux Etats.

La partie orientale forme le grand-duché de Luxem-
bourg; la partie occidentale forme la province belge de

Luxembourg.

Grand-duché de Luxembourg. — Généralités. —
Le grand-duché de Luxembourg est un Etat souverain dé-

claré neutre par les grandes puissances d'Europe le 1 1 mai

1867 (traité de Londres). Sa superficie est de 2,587 kil.q. ;

sa population (au 1
er déc. 1890) de 211,088 hab., soit

82 par kil. q. Il est compris à peu près entre 49° 27' et

50° I2'lat. N., 3° 25' et 4° 12' longit. E. lia la forme

d'un triangle dont la base serait au S. et est situé entre les

pays suivants : à l'E., la Prusse rhénane, dont le séparent

l'Our, laSure et la Moselle; au S., l'Alsace-Lorraine et la

France (dép. de Meurthe-et-Moselle), à l'O. la Belgique.

Sa plus grande longueur du S. au N. atteint 82 kil. ; sa

plus grande largeur, de l'E. à l'O., 57 kil.

Géographie physique. — C'est un pays accidenté d'une

ait. moyenne de 300 m. ; le point le plus élevé est à

565 m. entre Grevels et Rindschleiden, le plus bas à

140 m. au confluent de la Sure et de la Moselle. C'est un

plateau boisé traversé par les vallées des affluents de la

Moselle ; il est intermédiaire entre l'Ardenne, le plateau

lorrain et l'Eifel. On y distingue deux régions bien diffé-

rentes : au N. celle de l'Eisling ouOEsling, où les terrains

dèvoniens forment un sol âpre et infertile: au S. celle du

Bon-Pays (Gutland) ou les terrains triasiques, jurassiques

et les alluvions des vallées composent un sol fertile, pro-

fondément raviné par les cours d'éau et très pittoresque.

Presque tout le grand-duché appartient au bassin de la Mo-

selle, ou plus précisément de son affluent la Sure ; venue

du Luxembourg belge, elle décrit des méandres, coulant

alternativement vers le N.-E. et vers le S.-E., reçoit la

Wiltz (g.), l'Alzette (dr.) venue de la Lorraine, l'Our (g.),

l'Ernz blanche et l'Ernz noire (dr.). — Le climat est plus

rude que celui de Belgique et moins humide.

Géographie politique et administrative. — Le grand-

duché de Luxembourg est une monarchie constitutionnelle

héréditaire dans la descendance mâle des Nassau. La cons-

titution date du 9juil. 1848, mais a été revisée le 27 nov.

1856 et le 17 oct. 1868. La Chambre des députés com-
prend 45 membres élus, à raison de 1 par 5,000 hab.,

pour six ans, par vote direct des cantons, et renouvelables
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par moitié tous les trois ans ; elle se réunit annuellement

en novembre. Elle a le pouvoir législatif et budgétaire tout

entier. Les couleurs nationales sont rouge, blanc, bleu. La

capitale est la ville de Luxembourg. Au point de vue doua-

nier, le grand-duché t'ait partie du Zollverein allemand

(depuis 184*2). Le gouvernement est aux mains d'un mi-

nistre d'Etat assisté de directeurs généraux des finances et

de l'intérieur. Il existe un conseil d'Etat, une cour des

comptes, une cour supérieure de justice avec deux tribu-

naux d'arrondissement (Luxembourg, Diekirch). — Le pays

se divise en trois districts ( Diekirch, Grevenmacher, Luxem-

bourg), plus la ville de Luxembourg. Il est subdivisé en

12 cantons et 129 communes. Chaque canton a un juge de

paix. — Le grand-duché l'orme un évèché catholique qui,

depuis 1873, relève directement de Rome; il est subdivisé

en 13 décanats. — L'armée comprend une compagnie de

gendarmes et une compagnie de volontaires. — Le budget

pour 1895 se chiffrait par 9,429,300 fr. de recettes et

8,837,763 fr. de dépenses; les principales recettes sont

fournies par les contributions directes (2,431,900 fr.),

les douanes (2,383,500 fr.), l'enregistrement et les do-

maines (1,459,200 fr.), la poste (670,000 fr.), etc. Les

dépenses comprennent 1,510,450 fr. de frais de percep-

tion, 610,900 fr. pour le service de la dette, 512,000 fr.

pour les pensions, 200,000 fr. pour la liste civile,

458,540 fr. pour le culte, 429,000 fr. pour la force

armée, 1,100,400 fr. pour les travaux publics, 944,1 00 fr.

pour l'instruction publique, etc. — La dette publique est

formée par l'emprunt unique de déc. 1893 au capital de

12 millions à 3 °/„ qui a remplacé les emprunts anté-

rieurs. A..-M. B.

Droit public.La constitution actuellement en vigueur

porte la date du 17 oct. 1868. Elle comprend 11 chapitres

et 121 articles (V. art. Constitution, t. XII, p. 693).

Certaines matières, visées incidemment parla constitution,

sont réglées par des lois particulières, dont les principales

sont : la loi du 27 janv. 1878 sur la nationalisation; la

loi du 17 déc. 1859 sur l'expropriation pour cause d'uti-

lité publique; la loi du 20 avr. 1881 concernant l'ensei-

gnement obligatoire; la loi du 20 avr. 1881 sur l'organi-

sation de l'enseignement primaire ; la loi du 23 avr. 1878
sur l'enseignement primaire supérieur; la loi du 23 j ni I .

1848 sur l'enseignement supérieur et moyen ; la loi du 28
mai 1879 relative aux élections de la Chambre des députés

(imitée de la loi belge de 1877), incorporée presque inté-

gralement dans la loi du 5 mars 1884 sur les élections lé-

gislatives et communales (loi qui a été modifiée par la loi

du 30 juin 1892); la loi du 8 mai 1872 concernant les

droits et devoirs des fonctionnaires (modifiée par les lois

des 2 juil. 1876 et 18 févr. 1883); l'arrêté du 12 oct.

1882 répartissant les pouvoirs publics entre quatre direc-

tions : affaires étrangères, justice, intérieur, finances ; la

loi organique du conseil d'Etat du 16 pinv. 1866; la loi

organique du 18 févr. 1885 sur l'organisation judiciaire, et

la loi, portant la môme date, sur les pourvois et la procé-

dure en cassation; la loi du 16 févr. 188! sur l'organisa-

tion de la force armée, complétée par l'ordonnance royale

du 2 mars suivant; les lois du 9 janv. 1852, du 27 janv.

1863 et du 17 mai 1874 sur l'organisation et les attribu-

tions de la cour des comptes et sur la comptabilité de

l' Etat ; la loi du 2 i févr. 1 8 13 sur l'organisation des com-
munes et des districts, modifiée par les lois des 15 nov.

1854 cl 10 déc. 1860, par la loi du 2 déc. 1861, par la

constitution et par la loi du 3 mars 1884.

Droit civil. Jusqu'à la conquête des Pays-Bas par la

France (1
er oct. 1795), le Luxembourg fut régi par un

corps de coutumes, dont la compilation fut ordonnée par

un édit de Charles V du 6 oct. 1531. Ce recueil, promul-

gué le 8 avr. 1623 sous le nom de « Coutumes générales

des pays, duché de Luxembourg et comté de Chiny », avait

pour complément subsidiaire le droit commun, qui embras-
sait le droit romain, le droit féodal ri le droit canon. A
partir de la conquête française, ces différentes sources du

droit furent remplacées par les lois françaises. Les lois de

l'époque révolutionnaire, puis le code Napoléon y furent

successivement appliqués. Bien que soumis en droit au

protectorat des Pays-Bas et incorporé en fait, depuis 1815
jusqu'en 1866, dans la Confédération germanique, le Luxem-
bourg n'a cessé de conserver le code français comme base

de son droit civil. Quelques modifications ont été appor-

tées par des lois postérieures, dont les principales sont :

une loi du 18 avr. 1831 sur les vices rédhibitoires ; une
loi du 12 déc. 1859, modifiant l'art. 9 du C. civ. ; une
loi du 29 févr. 1872 abrogeant les art. 626 et 912 du
C. civ. ; une loi du 16 févr. 1877 relative à la suppression

de la contrainte par corps ; une loi du 28 janv. 1878 sur

les naturalisations modifiant la loi du 12 nov. 1848; une

ioi du 21 déc. 1878 autorisant les étrangers jouissant de

leurs droits civils à être témoins dans tous les actes nota-

riés, y compris les testaments; une loi du 7 juil. 1880
sur le régime des aliénés; une loi du l

or avr. 1885 abro-

geant les dispositions de l'art. 1781 du C. civ.; une loi du
14 déc. 1887 sur la caisse d'épargne, modifiant la capacité

des mineurs et des femmes mariées.

Procédure civile. Le code en vigueur est le code fran-

çais de 1806. Parmi les lois spéciales relatives à la pro-

cédure civile, nous pouvons citer : la loi du 4 juil. 1843
sur la séquestration des aliénés; la loi du 7 juil. 1645
sur le Pro Deo ; deux lois du 2 janv. 1889, l'une modi-

fiant les règles de la saisie immobilière et abrogeant la

loi du 24 oct. 1844, l'autre remplaçant par des dispo-

sitions nouvelles les art. 749 à 779 du C. de proc. civ.,

relatifs à la procédure de l'ordre entre les créanciers; enfin

la loi du 23 mars 1893 sur la juridiction des référés.

Code pénal. Le Luxembourg possède un nouveau code

pénal du 1
er mai 1879, calqué dans ses principales dis-

positions sur le code belge de 1867. Une seconde loi, de

la même date, attribue aux cours et tribunaux l'appré-

ciation des circonstances atténuantes. Parmi les lois spé-

ciales, il faut mentionner : la loi du 18 janv. 1879,
concernant les crimes et délits commis par les Luxembour-

geois à l'étranger; la loi du 29 déc. 1880, modifiant

l'art. 187 du C. d'instr. crim. et reproduisant les dispo-

sitions de la loi française du 27 juin 1866; la loi du

6 avr. 1881, soumettant à la surveillance de l'autorité le

commerce des denrées et boissons alimentaires ou médica-

menteuses, des objets de consommation, etc. ; la loi du

16 févr. 1892 interdisant la fabrication, la vente, le col-

portage et la distribution de tous imprimés ou formules

simulant des billets de banque, titresde rentes, timbres, etc.;

la loi du 10 mai 1892 introduisant dans le grand-duché

le système de la condamnation conditionnelle; la loi du
23 mars 1893 sur la police rurale et forestière; la loi du
23 mars 1893 et le règlement du 3 avr. suivant sur la

fraude dans le commerce des engrais ; la loi du 30 déc.

1 893 sur la police des étrangers. — Un nouveau code mili-

taire a été promulgué le 1 er nov. 1892.

Procédure pénale. Le code en vigueur est le code fran-

çais de 1808. Une loi du 29 janv. 1890 a abrogé les

dispositions des art. 466 et 472 du C. d'instr. crim.

Droit commercial cl industriel. Le code de commerce
actuellement en vigueur est le code français de 1808, modi-

fié en 1870 : les dispositions de la loi belge de 1851 sur

la faillite, introduites dans le grand-duché par la loi du

2 juil. 1870, ont remplacé l'ancien livre III du code. Les

principales lois se rapportant aux matières commerciales

sont les suivantes : la loi du 29 févr. 1872 concernant les

prêts commerciaux sur nantissement ; la loi du 24 janv.

1874 sur la compétence en matière commerciale ; la loi du

6 mai 187 ' sur les protêts ; la loi du 16 avr. 1879 sup-

primant l'arbitrage forcé en matière de sociétés commer-
ciales; la loi du 30 juin 1880 sur les brevets d'invention;

la loi du 28 mars 1883 ayant pour objel de protéger les

marques de fabrique et de commerce : la loi du I i avr.

issu concernant le concordat préventif de la faillite; la

loi du 16 mai 1891 sur le contrat d'assurance (tit. \,
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liv. II du G. de comra.); la loi du 18 juil. 1891 concernant

les sociétés de secours mutuels; la loi du 15 mars 18952 et

du 23 mars 1893 organisant une procédure en débet,

c.-à-d. une sorte d'assistance judiciaire en matière de fail-

lite. — Une loi du 6 déc. 1876 a réglementé le travail des

enfants et des femmes dans les manufactures.

Droit international. La condition des Français dans

le grand-duché est réglée par la convention du 16 déc.

1 865 et par celle du 24 déc. 1867, par le traité du 22 mars

1870, par la déclaration du 14 juin 1875, les conventions

du 12 sept. 1875 et du 30 sept. 1879, par I<>s déclara-

tions du 27 mars 1880 et du 5 avr. 1884 et par la loi du

26 nov. 1880. Les traités, conventions et arrangements

internationaux signés par le Luxembourg, de même que

les dispositions législatives qui concernent les étrangers,

ont été recueillis par M. Ruppert (le Grand-Duché de

Luxembourg dans ses relations internationales ; Luxem-

bourg, mai 1892). Joseph Dur.ois.

Démographie. — La population comprend, sur 21 1,088

hab., 105, 419 du sexe masculin et 105,669 du sexe fé-

minin. Au point de vue de la nationalité, 195,050 sont in-

digènes, 9,925 Allemands. 3,163 Belges, 2,226 Fran-

çais, 259 Italiens, 167 Austro-Hongrois, 55 Néerlandais,

55 Suisses, 31 Anglais, 25 Russes, 18 autres Européens,

68 Américains, 11 d'autres régions, 62 de nationalité in-

connue. Les Luxembourgeois émigrent beaucoup en France,

où le recensement d'avr. 1891 en comptai! 31,248.

On ne trouve (en 1890) que 1,058 protestants et

1,009 israélites contre 208,921 catholiques. La popula-

tion est de langue allemande, sauf sur la frontière E. et S.

ou quelques villages sont français. La classe dirigeante

parle français et c'est la langue préférée dans l'adminis-

tration et la justice; ceci tient à ce que depuis le xiue siècle

le français était la langue officielle des Pays-Bas catho-

liques, dont le grand-duché forme le lambeau oriental. Le

dialecte luxembourgeois, qui se rattache au moyen alle-

mand (région française), se divise en quatre patois assez

analogues : ceux de Luxembourg ou de l'Alzette, de la

Sure, de la Moselle et de l'Eisling. L'instruction est obli-

gatoire depuis 1881. Il existe deux écoles normales, deux

progymnases, petits collèges d'enseignement secondaire

(Diekirch, Echternach), un lycée (athénée) à Luxembourg,

une école d'agriculture à Ettelbruck.

Géographie économique. — Le grand-duché de Luxem-
bourg n'a pas de houille, mais de belles mines de fer, au-

tour d'Esch-sur-1'Alzette, près de la frontière française
;

le minerai dit minette se trouve dans le lias supérieur,

formant des lits de 2 m. 1/2 à 4 m. dans le bassin d'Esch-

Rumlingen et de 10m. dans celui de Ditl'erdingen. L'ensemble

s'étend sur 3,800 hect. L'extraction dépasse 2 millions de

tonnes de minerai et l'on produit près de 300,000 tonnes

de fonte, sans compter le minerai exporté en Belgique et

en Prusse. On trouve du plomb à Oberwampach et Aller-

bon, de l'antimoine à Gœsdorf, du cuivre à Stolzembourg,

des pierres de taille, du plaire, des ardoises, etc.

L'agriculture est bien développée : 124,600 hect. sont

labourés et produisent des céréales, des textiles, des lé-

gumes et des plantes fourragères; 77,500 hect. sont boi-

sés; la principale forêt est celle duGriinwald au N.-E. de

Luxembourg ; les chênes ardennais donnent beaucoup de

tan. Les pâturages occupent 40,700 hect. Le dessèchement

des étangs artificiels a étendu les prés ; mais, en diminuant

l'humidité, il en a réduit d'autres à l'état de landes. Le

Bon-Pays est fertile, surtout en froment ; il est couvert

d'arbres fruitiers; on y cultive un millier d'hectares en

vignes le long de la Moselle et de la Sure; la production

peut atteindre 60,000 heetol. dans les bonnes années. On
cite les vins de Wormeldange. — L'élève du bétail ali-

mente une exportation assez active. Le grand-duché possède

environ 20,000 chevaux. 90,1)00 bœufs, <SO,000 porcs,

•12,000 chèvres, 35,000 moutons.

L'industrie est assez développée : hauts fourneaux et

usines métallurgiques, tanneries, ganteries, manufactures

de tricots, de draps, papeteries, brasseries, sucreries, etc.

Le commerce se fait surtout avec l'Allemagne, à cause

de l'union douanière. On importe du coke, de la houille,

des céréales ; on exporte du fer et du bétail. — Les routes

nationales, en fort bon état, mesurent 925 kil. Le réseau

ferré dépendant des chemins de fer d'Alsace-Lorraine (ligne

de Metz à Aix-la-Chapelle), ou delà Compagnie luxembour-

geoise du Prince-Henri, comprend (en 1895), 434 kil. 11

y avait 84 bureaux de poste (en 1894); ils ont coûté

980,100 fr. et rapporté 695,649 fr., manipule 2.266,000
lettres pour l'intérieur, 3,000,000 pour l'extérieur, outre

5,154,000 imprimés et échantillons. Les lignes télégra-

phiques de l'Etat mesurent 517 kil. de long et ont 75 bu-

reaux, plus 124 kil. et 48 bureaux pour celles des compa-
gnies. Le mouvement y a été de 24,778 dépèches intérieures

et 9 1,7 '(3 de ou pour l'extérieur. Les dépenses sont com-

prises dans celles de la poste; les recettes ont atteint

48,322 fr. — La Moselle est navigable. La Sure ne l'est

pas pratiquement. A. -M. B.

Luxembourg belge. — Prov. de Belgique, bornée au

N. par la prov. de Liège, à l'E. par le grand-duché de

Luxembourg, au S. par la France, àl'O. par la prov. de Na-

mur; sa longueur est d'environ 100 kil. du S. au N., sa

lai -eue. d'environ 45 kil. de l'E. à l'O. ; sa superficie est de

4,418 kil. q., sa population de 214.000 hab. Le Luxem-
bourg est arrosé par un grand nombre de cours d'eau dont

les principaux sont : la Lesse, l'Homme, l'Ourthe, la Salin,

la Semoy et la Sure. Il est sillonné par un grand nombre

de lignes de chemins de fer. C'est un pays très élevé, entre-

coupé de montagnes et de vallées larges et profondes au

fond desquelles coulent des rivières torrentueuses, et dont

les escarpements offrent des horizons magnifiques. Le sol

du Luxembourg est peu fertile, et ce n'i st que par un labeur

opiniâtre que l'on parvient a tirer de la terre les céréales

nécessaires à la population. La partie qui est plus particu-

lièrement appelée Ardenne (V. ce mot, t. III, p. 786) est

surtout la moins propre à la culture. Presque entièrement

couverte de forêts et de bruyères, elle ne permet guère

d'autre culture que selle du froment, de l'épeautre, du

seigle, de l'avoine, du sarrazin et de la pomme de terre.

L'exploitation forestière est très importante; l'élève du

bétail est pratiqué dans de grandes proportions: les che-

vaux, les moutons et les porcs de l'Ardenue sont très

recherchés. Les rivières sont très poissonneuses et les

forêts abondent en gibier de toute espèce. Le Luxembourg

est assez bien partagé au point de vue des productions

minérales: on y extrait du fer, du plomb, du zinc, des ar-

doises et des pierres à aigui er. Les industries les plus

importantes sont la fabrication du fer et les tanneries.

La province est divisée en 3 arrondissements judiciaires

dont les chefs-lieux sont : Arlon, Marche et Neufchâteau,

et en 5 arrondissements administratifs dont les chefs-lieux

sont : Arlon, Virton, Marche, Bastogneet Neufchâteau; en

20 cantons de justice de paix et en 15 cantons de milice.

Elle élit 5 sénateurs, .'> représentants et il conseillers pro-

vinciaux. Le Luxembourg compte 216 communes dont

11 villes : Arlon, Bastogne, Bouillon, Chiny. Durbuy,

Houflalize, La Roche, Marche, Neufchâteau, Saint-Hubert

et Virton. Il est du ressort de la cour d'appel de Liège.

Sous le rapport ecclésiastique, il appartient au diocèse de

Namur, et compte 20 cures et 306 succursales. Le culte

Israélite compte beaucoup de sectateurs à Arlon où se trouve

-. nagegue et un rabbin salarié par l'Etat. E. IL

Ville. — La ville de Luxembourg, capitale du grand-

duché, s'élève dans la pittoresque vallée de l'Alzette ; elle

compte 18,187 hab. (en 1890). Elle se divise en deux par-

ties : la ville haute sur le plateau abrupt abordable seule-

ment du côté de l'O. ; la ville basse, à 64 m. plus bas, dans

la vallée que traversent quatre viaducs ; celle-ci comprend

trois quartiers : au N. ï; ; a l'E. Klausen ; au S.

i. La célébrité de Luxembourg tenait a ses fortifi-

cations qui ont été commencées par le comte Henri l\

(empereur sous le nom de Henri Vil ) et perfectionnées sous
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tous les régimes ultérieurs ; ce fut un des chefs-d'œuvre

de Vauban. Le promontoire rocheux du Bock avait été

creusé et casemate de haut en bas ; à l'E. était la tour de

Mélusine. Les fameux jardins de Mansfeld ont disparu, el

du superbe château édilié par le comte Ernest de Mansfeld

(1545-1604), gouverneur espagnol, il ne reste que quelques

pans de murs. Citons encore le palais gouvernemental,

l'hôtel de ville, deux églises, etc.

La ville occupe l'emplacement d'un château romain bâti

peut-être par l'empereur Gallien (233-268). En 738,

Charles-Martel donne à l'abbaye de Trêves Luciiinburch,

qu'achète à celle-ci le comte Siegfried en 963. La ville

grandit au pied du château, l.o 22 nov. 1 443, les Bour-

guignons s'em emparent. En 1479, les Fiançais prennent

et reperdent Luxembourg. En 1503 s'élève l'enceinte bas-

tionnée. En 1542 et 1343, les Français l'occupent, mais

en 1544 les Espagnols la reprennent. En 1684, Créquy y

entre après un long siège. Vauban la fortifie, maisLouisXIV

la restitue à la paix de Ryswyk(1697). Occupée en 1701

par les troupes françaises, elle n'est évacuée qu'à la paix.

L'empereur Charles VI en augmente les fortifications

(1728-34). Après un siège de sept mois (du 21 nov. 1793

au 7 juin 1796), le général Ambert force les Impériaux

(feld-maréchal Bender) à capituler. Elle est restituée aux

Pays-Bas en 1813 et reçoit une garnison de 4,000 Prus-

siens. En 1867, le traité de Londres stipule l'évacuation et

la destruction de la forteresse; la première eut lieu en sept.

1867; la seconde, fort coûteuse, en 1872. A.-M. 15.

IL HISTOIRE.— Le pays de Luxembourg doit son nom
à sa capitaleLuciiinburch, Liitzelburg.il correspond à une

partie de l'ancien domaine des Trévires (V. ce nom), com-

pris à l'époque romaine dans la Bclgica prima. C'est une

principauté constituée dans l'Ardenne à l'époque féodale.

L'origine en remonte au comte Siegfried ou Sigefroy, des-

cendant du marquis Eberhard de Frioul qui avait de grands

biens en Lotharingie (V. Lorraine). Il acquit par échange

ou achat, de Wiker, abbé de Saint-Maximin de Trêves, le

château de Lnxembourg. Il laissa en mourant ses Etats à

son second fils Frédéric, dont la descendance masculine les

conservajusqu'au milieu du xn° siècle et s'éteignit eu 1136
avec Conrad II. Le comté passa alors par sa tante mater-

nelle Ermesinde, mariée à Godefroi de Namur, à leur fils

Henri I"', dit l'Aveugle, comte de Namur, qui mourut en

1196, ne laissant qu'une fille pour héritière. Cette fille,

Ermesinde, épousa d'abord Thibaut, comte de Bar, puis

Valéran de Limbourg, marquis d'Arlon, qui devintainsi

comte de Luxembourg. De ce mariage naquit Henri II,

surnommé le Grand, qui reçut de l'héritage paternel le

comté de Luxembourg (1227) et mourut eu 1272. C'est

le fondateur de la seconde maison de Luxembourg, qui dés

sa mort se divisa en deux branches: Henri III, fils aine

de Henri le Grand, revendiqua le Limbourg et périt le

5 juin 1288 dans la bataille de Woringen qui laissa Jean

de Bourgogne maître du Limbourg. HenrilV (1288-1313)

devint empereur en 1308 sous le nom de Henri Vil (V. ce

nom), lui 1310, il transmit l \sJean,

roi de Bohême, qui l'agrandit par des achats, mais s'en

occupa peu (V.Jean de Luxembourg). Il le transmit à

son fils Wenceslas, au profit duquel l'empereur Charles IV
(V. ce nom) ['érigea en duché (1354), Par son mariage

avec Jeanne de Brabant, Wenceslas acquit en 1355 les

duchés de Brabant et Limbourg, que la maison de Luxem-
bourg reperdit a sa mort (1383). Décédé sans enfants, il

eut pour héritier son neveu Wenceslas, empereur et mi de

Bohême, morl en 1419 (V. Wenceslas); celui-ci ei

le duché à son cousin Josse de Moravie (1388) el ne le

libéra qu'en I ilO pour le donner à sa nièce Elisabeth de

Gœrlitz (1411), laquelle épousa Antoine de Bourgogne,

tué ' 'l îincourt ( I ïl5). Le duché de Luxembourg échapp i

à la maison d'Autriche, héritière delà maison de Luxem-
bourg, a la morl de Sigismond (1437). Lu elle!, la du-
chesse Elisabeth céda ses droits au duc de Bour ogne,

Philippe le Ben (1441), el en 1 « ; * le Luxembourg fut

uni an n. pays bourguignons. Il suivit alors la destinée des

Pays-Bas (V.cet article), passa aux Habsbourg d'Autriche

(1477), à l'Espagne (1555). Le traité des Pyrénées con-
sacra un premier démembrement qui donna à la France

Thionville et Montmédy avec leurs dépendances. En 1793,
après l'annexion de la Belgique à la République française,

la plus grande partie du Luxembourg forma le dép. des

Forêts ; une parcelle du territoire fut réunie au dép. de

l'Ourthe, une autre au dép. de Sambre-et-Meuse. Le con-

grès de Vienne donna lé Luxembourg (érigé en grand-duché)

au roi Guillaume des Pays-Bas, pour le dédommager de la

perte de ses domaines allemands (de Nassau); il y joignit

le duché de Bouillon que la principauté de Liège avait long-

temps possédé et que Louis XIV avait fait attribuer parle

traité de Nimègue de 1678 à Maurice de La Tour d'Au-
vergne. 11 stipula que ce grand-duché ferait partie de la

Confédération germanique et que la place du Luxembourg
serait forteresse fédérale. Quelques villages de l'Est furent

cédés à la Prusse. La constitution du royaume de Belgique

désagrégea encore une fois le Luxembourg qui s'insurgea,

mais ne put chasser les Hollandais de la capitale. Le traité

du 16 nov. 1831, dit traité des vingt-quatre articles,

ratifié le 19 avr. 1839, en détacha les villes de Luxembourg,
Diekirch, Wiltz, Vianden, Echternach, Grevenmacher et

Remich, qui, avec leurs dépendances,'_constituent le grand-

duché de Luxembourg. — La partie wallonne de l'ancien

duché demeura à la Belgique et forma la province actuelle

du Luxembourg. Les armoiries sont : d'argent à cinq

fasces d'azur, au lion de gueules couronné d'or bro-
chant sur le fout.

Le roi Guillaume II octroya une constitution au grand-

duché (12 oct. 1841), réformée le 9 juil. 1848, puis, dans
un sens réactionnaire, le l' r déc. 1836. Le grand-duché
resta neutre dans la guerre de 1866. Mais aussitôt âpre, i!

donna lieu à un grave conflit. Le roi des Pays-Bas avait, par

convention du 21 mars 1867, vendu le Luxembourg à Napo-
léon III. La Prusse qui occupait la forteresse refusa de lui

laisser ce simple dédommagement,jbien que la dissolution de

la Confédération germanique lui eut été tout droit d'y res-

ter. La guerre faillit éclater'. Finalement, le 15 avr., la

France renonça au grand-duché moyennant que la Prusse

retirerait sa garnison. La Russie proposa une conférence

que la Prusse accepta (26 avr.) et qui se tint à Londres

(7 mai) entre les grandes puissances, la Belgique et la Hol-

lande. Dès le 11 mai, on signa un traité neutralisant, le

grand-duché sous la garantie collective des puissances.

Dans la guerre de 1870, les Luxembourgeois, très favo-

rables a la France, furent l'objet des menaces de Bismarck

(3 déc. 1870). L'extinction de la descendance masculine

des Orange-Nassau en la personne du roi Guillaume III

(-23 nov. 1890) a eu pour résultat la fin de l'union person-

nelledu Luxembourg et du royaume des Pays-Bas, attendu

que le congrès de Vienne avait maintenu le pacte de famille

clés Nassau, excluant l'hérédité par les cognais. C'est

Adolphe de Nassau qui, le 23 nov. 1890, devint grand-duc
de Luxembourg.

Maison de Luxembourg. — La deuxième maison
de Luxembourg, dont nous avons indiqué ci-dessus l'ori-

gine, a joué, en dehors du duché, un grand rôle histo-

rique. Nous rappelons qu'elle a donné à l'Allemagne l'em-

pereur Henri VII, le roi Jean de Boh *me, les empereurs
Charles IV, Wenceslas et Sigismond (V. ces noms). Il

faut encore dans cette première branche citer aussi un
frère de l'empereur Henri VIL Baudoin de Luxembourg,
électeur el archevêque do Trêves, né en 1285, mort le

21 janv. 1354. Il lit ses études à Paris et fut nommé ar-

chevêque de Trêves fort jeune, en 1308. Lorsque son
l'ivre eut été eiu empereur en 1309, il prît une grande
part à l'administration de l'Allemagne, assembla à Trêves
un concile provincial en 1310, suivit l'expédition de son

frère en Italie, et, après la mort de celui-ci, contribua à

élever à l'Empire Louis Y de Bavière. En I315,il conduisit

des troupes au secours de son neveu, le roi Jean de



LUXEMBOURG 800 —
Bohême, dont les sujets s'étaient révoltés. La réputation

de Baudoin l'avait fait rechercher deux fois pour occuper

le trône archiépiscopal de Mayence ; il dut, sur les ins-

tances de la cour de Rome, accepter cet archevêché où il

eut à rétablir l'ordre. Il eut à lutter par les armes contre

les tentatives d'une noblesse audacieuse. L'empereur Louis V,

à la cause duquel il était toujours attaché, lui conféra de

grands privilèges. Néanmoins, en 13-46, il donna sa voix

à Charles, son arrière-neveu, qui devint l'empereur

Charles IV. En -1350, il venait de conclure la paix avec

ses voisins, lorsque la bourgeoisie de Trêves se révolta

contre lui; il conclut avec elle, en 1352, un traité valable

pour six ans. Il a fait faire un recueil de tous les titres

intéressant l'église de Trêves (2 vol. in-fol.).— La branche

ainée de Luxembourg se fondit dans la maison d'Autriche

parle mariage d'Elisabeth, fille de l'empereur Sigismond,

avec Albert, archiduc d'Autriche et empereur (V. Al-
bert V).

La seconde branche issue de Henri le Grand a commencé

avec Valeran, son fils cadet, qui lut tué à la bataille de

Nola en 1288; c'est la branche de Luxembourg-Ligny. —
Guy de Luxembourg, arrière-petit-fils de Valeran, mort

en 1371, avait épousé en 1350 Mahaut de Châtillon, héri-

tière de Gui, comte de Saint-Pol. Le roi de Fiance

Charles V érigea pour lui la seigneurie de Ligny en comté

en 1367. Gui fut tué sur le champ de bataille de Baëswil-

der, ou il combattait avec le duc de Bourgogne — Vale-

ran III, fils de Guy, né en 1355, mort le 6 avr. 1417, au

château d'ivoi, dans le Brabant, fut connétable de France.

Fait chevalier à l'âge de quinze ans, il était auprès de son

père à la bataille de Baëswilder, fut fait prisonnier par Gi-

bert, sire deViane, et ne fut relâché que moyennant ran-

çon. 11 entra ensuite au service de la France et tomba aux

mains des Anglais en 1374. En Angleterre, il sut gagner

la sœur du roi, Malhilde de Courtenay, obtint la liberté

contre rançon et épousa cette princesse en 1380. Pour le

punir de cette alliance avec la maison d'Angleterre,

Charles V fit saisir ses domaines qui ne lui furent rendus

que par Charles VI. En 1392, Valeian suivit ce roi dans

son expédition de Bretagne. Il fut envoyé à Londres, pour

traiter de la paix, en 1396, et, l'année suivante, il fut

nommé gouverneur de la république de Gênes. La mort

tragique de son beau-frère Richard II excita en lui le dé-

sir de vengeance ; il envoya un cartel au nouveau roi d'An-

gleterre Henri IV et tenta en 1402 une descente dans l'île

de Wight. Il en fut repoussé, et, pour se consoler, il fit

pendre en etfigie le comte de Somerset à une porte de Ca-

lais. Il soutint pendant deux ans, seul et sans l'appui du

roi, une lutte contre les Anglais. Le duc de Bourgogne le lit

nommer, en 1410, gouverneur de Paris. L'année suivante,

il se mit à la tète d'une milice de bouchers qui commit

d'horribles excès. Il dut encore à la protection du duc de

Bourgogne d'être créé connétable en 1412. La même Mi-

née, il battit les Armagnacs dans la Basse-Normandie. La

défaite des Bourguignons et la fuite de leur duc entraînè-

rent sa disgrâce, et le roi fit redemander au comte de Saint-

Pol l'épée de connétable qu'il refusa de rendre. Son gendre,

le duc de Brabant, l'avait nommé gouverneur du château

d'ivoi. Avec Valeran s'éteignit le titre de comté de Luxem-

bourg-Ligny. — Jean, frère de Valeran, mort en 1397,

fut la tige des comtes de Luxembourg-Saint-Pol. Il épousa

Marguerite d'Enghien qui lui apporta le comté de Brienne.

— Pierre, né le 30 juil. 1369 au château de Ligny, mort

à Avignon, le 2 juil. 1387, était un autre frère de Valeran.

Il reçut très jeune des dignités ecclésiastiques et fut

pourvu de l'évèché de Metz a quatorze ans. Il mourul < u

odeur de sainteté. — Jeanne, née en 1363, morte le

13 nov. 1340, sœur des trois précédents, était en 1395

demoiselle d'honneur d'Isabeau de Bavière. Elle fut mar-

raine du roi Charles VII. C'est à son neveu. Jean de

Luxembourg, que fut remise Jeanne d'Arc, prisonnière, en

mai 1430. Jeanne de Luxembourg intercéda vivement au-

près de lui pour le détourner de vendre sa prisonnière aux

Anglais; elle allait peut-être sauver Jeanne d'Arc par ses

instances quand elle mourut.

La tige des Luxembourg-Saint-Pol fut continuée par
Pierre I

er
, tils de Jean de Luxembourg, qui épousa la fille

du duc de Bedford et mourut de la peste à Rambures, le

31 août 1433, au moment ou il marchait contre Saint-Va-

lery, a la tête d'un corps de troupes anglaises. Il eut pour
fils Louis, comte de Saint-Pol, connétable de France
(V. Saint-Pol).— Louis de Luxembourg, frèrede Pierre,

mort à Hartfield (Angleterre) en 1443, fut promu en 1416
à l'évêché de Thérouanne, se déclara pour les Anglais, et

fut fait chancelier par Henri VI, en 1435. Il fit partie du
conseil de lord Willoughby, qui commandait en 1436 dans
Paris et régnait par la terreur. Lorsque la capitale fut

livrée au maréchal de L'LIe-Adam qui l'occupa pour le roi

Charles VII, le prélat dut se retirer dans la Bastille, mais

bientôt les Anglais se rendirent. Louis de Luxembourg fut

nommé archevêque de Rouen, puis cardinal, enfin évêque
d'Ely, lorsqu'il dut laisser la France. — Jean, comte de

Ligny, autre frère de Pierre, mort au château de Guise en

1140, resta aussi attaché aux Anglais et à la maison de

Bourgogne. Gouverneur d'Arras en 1414, il fit, sur les

frontières de France, diverses incursions dans lesquelles il

se montra plein de cruauté. En 1418, il fut nommé gou-
verneur de Paris parle roi d'Angleterre Henri V. II com-
manda plus tard des expéditions dans la Picardie et le

Hainaut. II était à Compiègne lorsque Jeanne d'Arc tomba
aux mains du bâtard de Vendôme qui la lui céda ; à son

tour il la vendit aux Anglais. Il continua ses incursions en

France et commit des brigandages dans le Laonnais. Le
comte de Ligny refusa de signer le traité d'Arras en 1435
et resta en relation avec les Anglais, affectant une grande
indépendance vis-à-vis du roi de France et du duc de

Bourgogne. Le roi, irrité de sa conduite, venait de donner

l'ordre de l'attaquer lorsque Jean mourut.

Jean de Luxembourg, fils aine du connétable de Saint-

Pol, fut tué à la bataille de Morat en 1476. — Pierre II,

mort à Enghien en 1482, second fils du connétable, eut

plusieurs enfants parmi lesquels Marie, qui, en li^T,

épousa François de Bourbon, comte de Vendôme (V. Bour-
don), et lui apporta les biens delà maison de Luxembourg
que Charles VIII lui avait rendus.— Antoine I'

r de Luxem-
bourg, mort en 1510, troisième fils du connétable, fonda

la branche de Luxembourg-Brienne. Il prit ce titre de sa

bisaïeule, héritière de la maison de Brienne. Il fut employé

à diverses négociations importantes par Louis XII qui le fit

son chambellan.— Charles, fils d'Antoine, mort le lOdéc.

1530, servit avec zèle François I
er qui le nomma lieute-

nant général. — Antoine II de Luxembourg, fils de

Charles, mort en 1557, défendit vaillamment Ligny contre

Charles-Quint. — La branche de Luxembourg-Brienne

s'éteignit en 1608, à la mort de Charles II, fils de Jean
et petit-fils d'Antoine II, qui fut gouverneur de Metz. —
François de Luxembourg, second fils d'Antoine IL mort

au château de Pougy le 30 sept. 1613, devint la souche

des Luxembourg-Piney. Henri III érigea Piney en duché

en 1376 et en pairie en 1581 , et Tingry en principauté. Il

fut chargé de diverses ambassades à Rome. — Henri,

morl u Jargeau en 1616, ne laissait qu'une fille, Margue-
rite-Charlotte, morte en 1680. Elle épousa en premières

noces Léon d'Albert, seigneur de Brantès, troisième fils

d'Honoré d'Albert de Luynes, qui prit le nom et les armes

de Luxembourg (V. Luynes). Marguerite-Charlotte épousa

en secondes noces Charles-Henri de Clermont-Tonnerre.

Elle en eut une fille. Madeleine-Charlotte de Clermont-

Tonnerre, duchesse de Luxembourg, qui épousa le 17 mars

iliiil François-Henri de Montmorency, comte de Bou-
teville, qui devint pair et maréchal de France (V. Moktmo-

rency; V. aussi ce mot pour la descendance du mari' lui

de Luxembourg et pour tous les membres de la famille de

Montmorency qui ont porté le titre de duc île Luxembourg).

— Henri-Léon d'Albert de Luxembourg, issu du pre-

mier mariage de Marguerite-Charlotte, et mort prêtre en
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1697, s'était démis, en faveur du mariage de sa sœur uté-

rine, du duché et des biens de sa maison que Madeleine-

Charlotte apporta à son mari.

Thibaut de Luxembourg, seigneur de Fiennes, second

fils de Pierre I
er

, mort le l
L' r sept. 1477, a fondé en 1433

la branche de Luxembourg-Fiennes. Devenu veuf en 1456,
il se fit religieux de Citeaux et fut évèque du Mans. Il

laissa plusieurs enfants. — Son fils Jacques I
er

et son

petit-fils Jacques II continuèrent sa branche. — Une fille

de Jacques II, Françoise, par son mariage avec Jean IV,

comte d'Egmond, porta la seigneurie de Fiennes dans la

maison d'Egmond. — IJhilippe de Luxembourg, autre

fils de Thibaut, néen 1445, mort au Mans le 2 juin 1519,
fut evèque du Mans en 1477 à la mort de son père. Il cu-

mula l'évêché de Thérouanneavec celui du Mans et fut car-

dinal. En 1506, il se démit de l'évêché du Mans en faveur

de son neveu François de Luxembourg, fils de Jacques I
er

.

Il fut légat du pape en France en 1516, couronna la reine

Claude, fonda le collège du Mans, à Paris. — Un autre fils

de Thibaut de Luxembourg, François I
er

, vicomte de Mar-

tigues, commença la branche de Luxembotirg-Martigues.
— Sebastien de Luxembourg, mort en 1569, fils de

François II et petit-fils de François I
er

, fut surnommé
le. Chevalier sans peur. Il se signala aux sièges de Metz,

de Calais, de Rouen et eut le gouvernement en Bretagne

en 1561, par la démission de son oncle maternel, Jean de

Bosse, dit de Bretagne, auquel il succéda dans le comté

de Penthièvre que le roi Charles IX érigea en duché et

pairie en 1569. Ce fut la récompense des services qu'il

avait rendus aux combats de Messignac, de Jarnac et de

Moncontour, contre les calvinistes. 11 mourut d'une bles-

sure qu'il avait reçue au siège de Saint-Jean-d'Angély. —
Marie, duchesse d'Etampes et de Penthièvre, vicomtesse

de Martigues, fille du précédent, né à Lamballe le 15 févr.

1562, morte le 6 sept. 1623, avait épousé le 12 juil.

1579 Philippe-Emmanuel de Lorraine, duc de Mercœur.
Pendant la Ligue, elle excita son mari à l'insurrection,

souleva Nantes (1589), émit en 1590 des prétentions sur la

Bretagne, comme représentant la descendance de Charles

de Blois, mais elle dut les abandonner plus tard. — Marie

eut une fille, Françoise de Lorraine, duchesse de Mer-

cœur, princesse de Martigues, née en 1592, morte le

8 sept. 1669, qui avait épousé, en juil. 1609, César, duc

de Vendôme (V. Lorraine).
Biul.: Bertei.ius, Hisloria luxemburgensis ; Cologne,

1G05, in-4. — Bertholet, Histoire ecclésiastique et civile
du duché de Luxembourg ; Luxembourg, 1741,8 vol. in-4.
— Felsenhart, le Luxembourg belge et son etlmograpliie
sous la domination romaine; Bruxelles, lî>74. in-is.— Prat,
Histoire d'Arlon et de la province de Luxembourg ; Arlon,
lb73-74, 2 vol. in-8 et atlas. — Tandel, les Communes
luxembourgeoises; Arlon, 1SS0-'J2. fi vol. in-8. — Nicolas
Vigner, Histoire de la maison de Luxembourg ; Paris,
1019, in-4. — André Duchesse, Histoire généalogique de
la maison royale de Dreux et de quelques autres familles ;

Paris, 1631, in-4. — Le Père Anselme, Histoire généalo-
gique et chronologique de la maison royale de'France.

LUXEMBOURG (Duc de), maréchal de France (V. Mont-
morency [François-Henri de]).

LUXÉMONT-in-Yii.i.oïii:. Coin, du dép. de la Marne,

arr. et cant. de Vitry-le-François ; 173 hab.

LUXEUIL (Lixovîum, Lexovium, Luxovium). Ch.-l.

de cant. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure, près

du Breuchin; 4,S1I hab. Stat. du chem. de fer de Lure à

Aillevillers. Moulins, tannerie, distillerie, brasserie, fila-

tures. Carrières de pierre de taille. Dès l'époque gauloise,

les bains de Luxeuil étaient fréquentés. Les Romains y ont

laissé aussi quantité de souvenirs, sarcophages, statues,

bas-reliefs, poteries, monnaies, etc. Mais l'inscription qui

attribue à Labiénus la restauration des thermes est mani-
festement fausse, et les formalités dont on entoura la dé-
couverte de ce monument en 1755 ne peuvent que faire

croire à une habile supercherie.

Ouoi qu'il en soit, Luxeuil élail déjà important quand
Attila le dévasta en 450. Il i.e se releva de ses ruines que
vers 590, quand, suivant la tradition, saint Colomban,
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religieux irlandais, vint y fonder l'abbaye (V. ci-dessous).

Les Sarrasins en 725 et les Normands en 825 le saccagèrent

encore. Fn 1197, nouveau désastre : pendant la guerre qui

s'éleva entre Otton de Saxe et Philippe de Souabe touchant

la succession à la couronne impériale, la ville, ayant pris

parti pour le second des prétendants, fut assiégée et incen-

diée par Richard de Montbéliard, qui soutenait le premier.

En 1229, on l'entoura de murailles. Hugues de Bourgogne,

seigneur de Montjustin, frère d'Otton IV, comte de Bour-
gogne, s'étant vainement etrorcé d'y pénétrer en 1293,
brûla le faubourg de L'a Bure. Luxeuil fut encore assiégé,

pris et dévasté par les Français sous les ordres de Charles

d'Amboise et de Pierre de Craon en 1479
;
par l'armée du

duc des Deux-Ponts en 1568 ; par les bandes de Tremble-
court en 1595; par les troupes suédoises en 1644. Il ca-

pitula devant le maréchal de Turenne en 1642, mais le

marquis de Listenois ne parvint pas à s'en emparer en

1674. Le traité de Nimègue (1678) et la réunion de la

Franche-Comté à la France mirent enfin un terme à ces

faits de guerre. Le démantèlement de la ville fut entrepris

peu de temps après, et les six portes de la ville disparurent,

ainsi que les tours de l'enceinte, successivement. Les ha-
bitants de Luxeuil, affranchis de la mainmorte par l'abbé

Thibaud en 1 291 , élisaient deux conseils d'administra-

teurs, l'un composé de quatre membres dits les co-quatre,

l'autre de treize membres dits les co-treize. Louis XIV
remplaça en 1093 ces deux conseils par un mayeur, un
lieutenant de maire, deux échevins et un certain nombre
d'assesseurs. L'ancienne église abbatiale Saint-Pierre, au-
jourd'hui paroissiale (mon. hist.), a été élevée au milieu

du xiv e siècle (1330-40) ; elle a trois nefs. On y remarque
plusieurs pierres tumulaires, des stalles richement sculp-

tées, un orgue du commencement du xvue siècle soutenu

par un géant. Le clocher ne date que de 1527 ; sa flèche

Ancien hôtel de ville de Luxeuil ou Maison carrée.

élancée a été détruite par la foudre en 1680. Un cloître

gothique (1405-35) relie l'église à l'abbaye (xvm° s.),

dans les bâtiments de laquelle sont installés la mairie, la

justice île p:iix, le théâtre, le presbytère et, un petit sémi-

naire. Luxeuil avait, avant la Révolution, deux autres

églises, Notre Dame et Saint-Martin, qui ont disparu, et

quatre chapelles. Sainte-Madeleine. Saint-Léger, Saint-
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Jacques et Saint-Roch ; cette dernière existe encore. Parmi

les édifices civils, il y a lieu de signaler: la Maison Clerc

(xiv s.); l'ancien hôtel de ville (mon. hist.)ou la Maison

carrée (xv" s.), dont l'escalier de pierre a une curieuse

rampe à jour et qui contient la bibliothèque et le musée
;

la Mai-son Jouffroy (xve s., colonnade du xviir"), Initie

par le cardinal de ce nom : la Maison du Juif (xvi
e
s.) ;

la gendarmerie, installée dans l'ancien couvent des capu-

cins (xvnn
s.); le collège (xviu° s.). A l'établissement des

bains, il y a aussi un musée archéologique (antiquités gallo-

romaines).

Armes : coupé : au premier, de Bourgogne-Comté,
qui est d'azur semé de billettes d'or,aulion naissant,

couronné d'or, armé et lampassé de gueules ; au second,

de gueules au soleil d'or.

Abbaye de Luxeuil. — De l'ordre de Saint-Benoit, au

diocèse de Besançon, fondée au pied des Vosges vers S90
par saint Colomban, religieux irlandais. Les premiers abbés,

ses successeurs, furent saint Eustase et saint Valbert. C'est

dans cette abbaye que furent tour à tour enfermés Ebroïn

et saint Léger. Buinée par les Sarrasins qui, vers 732,
tuèrent l'abbé Mellin et plusieurs de ses disciples, elle fut

relevée par Charlemagne et devint au moyen âge un centre

important d'études ; elle compta à cette époque jusqu'à

300 moines qui se relayaient à l'église pour psalmodier

les offices sans interruption de jour ni de nuit. Elle appar-

tint, durant les derniers siècles de son existence, à la

congrégation de

Saint -Maur et

disparut à la Ré-

volution. Lex.

Eaux minéra-

les.— Ces eaux

« hypotherma-

les , mésother-

males ou hyper-

thermales, amé-
tallites, manga-
nésiennes ou

ferrugineu-
ses faibles, car-

boniques et azo-

tées faibles »

(Rotureau), ren-

fermant encore

du chlorure de

sodium et de po-

tassium, avec
des traces d'ar-

senic et d'io-

de, s'adminis-

trent en boisson, bains, douches, dans le rhumatisme,

les engorgements articulaires, les anciennes plaira, les

fièvres intermittentes rebelles, la dyspepsie, la leucorrhée,

l'aménorrhée, la chlorose, les maladies de la peau, etc.

Birl. : L. Rainouel, Description historique et pitto-
resque de Luxeuit et de ses environs ; Paris, 1 837, in-16.
— A. Dey, Mémoires pour servira l'histoire de Luxeuil ;

Vesoul, 1862-64, in-8. — Anonyme, Guide du baigneur à
Luxeuil; Vesoul, 1864, in-12. — C. Duhaut, Luxeuil an-
cien et moderne ; Paris, 1865, in-8. — L. Ecrément, Essai
historique sur la ville et l'abbaye de Luxeuil; Besançon,
1865, in-8.— F. Grandmougin et A. Garnier, Histoire de
la ville et des thermes de Luxeuil ; Paris, 18GI>, in-l'ol. —
E. Desjardins, les Monuments des thermes romains de
Luxeuil; Paris, 1880, in-8. — Comte de Soultrait, No-
tice sur les monuments civils de Luxeuil ; Bes
1883, in-8.

LUXEY. Corn, du dép. des Landes, arr. de Mont-de-

Marsan, cant. de Sore ; 1,511 hab.

LUXIOL. Coin, du dép. du Doubs, arr. et cant. de

Baume-les-Dames; 237 hab.

LUXORIUS, poète latin de la fin du v e
siècle, un des

auteurs des épigrammes conservées dans l'Anthologie la-

tine (V. <e mot).

LUXULLIANITE (V. Granulite).

Château de Luynes,

LU Y. Rivière de France (V. Landes et Pyrénées [Basses-]).

LUYÈRES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Troyes,

cant. de Piney ; 198 hab. Slat. du chem. de fer de l'Est,

ligne de Troyes à Châlons. Eglise des xni g
et xvu' siècles

(jubé, carreaux émaillés).

LUYKEN (Johann), graveur hollandais, né a Amsterdam
en 1649, mort à Amsterdam en 1712. Il étudia d'abord

la peinture, et il y prit sans doute comme graveur le

goût des compositions originales. Il a gravé plus de mille

planches, mouvementées et puissantes, toutes d'après lui-

même : le Jugement dernier, Jonas à Ninive, les Mis-

sionnaires des Jésuites devant l'empereur de Chine, la

Mort de l'amiral Goligny, l'Assassinat de Henri IV, la

Mort de Turenne. Il a publié de nombreuses suites : Vie

de Jésus, Histoire des premiers chrétiens, la Répu-
blique des Hébreux, Histoire des croisades, les Diffé-

rents Ages de l'homme (Amsterdam, 1712). Il a illustré,

la Bible connue sous le nom de Bible du Mortier (Amster-

dam, 1700) et collaboré à plusieurs ouvrages, entre autres

aux Voyages de Théuenot (1682). E. Br.

LUYKEN (Gaspar), graveur hollandais, né en 1660, mort

à Amsterdam vers 1710, frère du précédent. Graveur ori-

ginal comme son frère, il a publié plusieurs suites, parmi

lesquelles : les Saisons, les Douze Mois, Costumes et

Cérémonies. E. Br.

LUYNES. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. et cant.

(N.) de Tours; -1,948 hab. Hôpital. Cette ville, qui s'ap-

pelait d'abord

Maillé (Mallia-

eum), conserve

les ruines en-
core fort belles

d'un domaine

gallo-romain
fortifié : un
aqueduc, dont il

reste plusieurs

piles de maçon-

nerie, y amenait

l'eau. Maillé de-

vintensuite suc-

cessivement I e

cb.-l. d'une vi-

guerie, d'une
châtellenie

,

d'une baronnie,

d'un comté et

enfin, en 1619,

en changeant de

nom, du duché-

pairie de Luynes

en faveur de Charles d'Albert. Au xi
e

siècle il existait,

un peu à l'O. du castellum, une forteresse féodale qui,

reconstruite ou remaniée aux xae
, xve

et xvn' siècles, est

devenue le château actuel : à coté est l'ancienne enlise

Notre-Dame-du-Saint-Sépulcre, bel édifice du xv e
siècle.

Les armoiries étaient : d'or, à deux louves rampantes et

affrontées d'azur. L. Lhuillier.

LUYNES (Ducs de). Branche ainée et seule subsistante

de la famille d'Albert. S'il faut en croire des généalogistes

peut-être complaisants, elle descendait des Alberti, origi-

naires d'Arezzo, connus dès le xie siècle et qui eux-mêmes

descendaient des anciens marquis de Toscane. Quoi qu'il

en soit, les Alberti vinrent à la fin du xiv e siècle de Flo-

rence au Comtat-Venaissin. Thomas, panetier du roi et

viguier du Pont-Saint-Esprit en 1415, mort en 1455, fut

père de Hugues, père lui-même de Jacques, père de

Jacques, dont le tils, Léon, tué à Cérisoles (1544), épousa

en 1535 Jeanne de Ségur, qui lui apporta la terre de

Luynes. De ce mariage naquit Honoré, mort en 1592, qui,

sous le nom du capitaine Luynes, servit brillamment sous

Charles IX, Henri 111 et Henri IV; il l'ut colonel des bandes

françaises, commissaire général de l'artillerie en Langue-
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doc, gouverneur de

r

Beaueaire (1368), chambellan du duc
d'Anjou, chevalier de l'ordre du Saint-Esprit (1589). H eut
trois fils et deux filles : 1° Charles d'Albert, duc de
Luynes (V. ci-dessous) ;

2° Honoré, seigneur de Cadenet,
duc de Chaulnes (V. ce nom); 3° Léon, sieur de Brantès
gentilhomme du comte du Lude de 1600 à 1608, mort le
25 nov. 1630, conseiller d'Etat d'épée, gentilhomme ordi-
naire du roi, capitaine des chevau-légers de la garde, che-
valier des ordres, marié en ju.il. 1620 à Marguerite de
Luxembourg (morte en 1680); il obtint à cette occasion
une érection nouvelle du duché-pairie de Piney-Luxcmbouro
4° Marie, mariée au comte de Grimoard du Roure

;
3° An-

toinette, mariée à Henri de La Marck, prince de Sedan. Le
duc de Luxembourg laissa un fils, Henri-Léon, duc de
Piney-Luxenibourg (1630-97), prêtre, enfermé comme fou
en 1688, et une fille, princesse deTingrv, religieuse, puis
dame du palais de la reine, morte en 1706. Ils'cédèrent le
duché à leur sœur utérine, Madeleine de Clermont-Ton-
nerre, mariée au comte de Bouteville.

Charles d'Albert, né le 5 mars 1578, mort le 15 déc.
16"2t, duc et pair, connétable et garde des sceaux, a été
1 un des personnages méconnus de l'histoire; on n'a' vu en
lui tout d'abord qu'un vulgaire favori, avant que les re-
cherches de V. Cousin et de M. Zeller aient montré en lui
un homme d Etat, un prédécesseur inégal et incomplet de
Kicheheu. D'abord page de Henri IV, 'il fut, de 1599 à
1607, gentilhomme du comte du Lude, puis entra au ser-
vice du roi. Pendant la minorité de Louis XIII, il sut se
faire bien valoir de ce jeune prince en lui élevant des fau-
cons. Il était aimable, adroit, bien fait et d'une figure
agréable. Ambitieux, d'ailleurs, il n'eut pas de peine à
deviner quels étaient les sentiments du roi envers Concini
favori de la reine mère ; il aigrit et exploita ces sentiments'
Dominant de toute l'énergie de son caractère ce prince de
seize ans, il obtint son assentiment à un complot contre le
favori, qu'il organisa avec M. de Vilry, capitaine des
gardes. Concini lut assassiné par Vitry le 24 avr. 1618
j^ Luynes reçut le marquisat d'Ancre qui prit 'le nom
d Albert (V. ce mot), sans compter des dons considé-
rables, les litres de grand fauconnier et de premier gen-
tilhomme de la chambre, le gouvernement de Picardie •

il
tut aussi lieutenant au gouvernement de l'Ile-de-France
capitaine des Tuileries et de la Bastille. Il était en fait le
maître du gouvernement, mais il ne se servit pas de son
pouvoir uniquement pour amasser des richesses. Son pre-
mier acte avait été de faire rappeler les anciens ministres
de Henri IV, Villeroy, Jeannin, Sillery. Lors de la révolte
de d Epernon, qui avait pris les armes au nom de la reine
mère, c est Luynes (août 1619) qui négocia l'accord entre
le roi et sa mère. Il lut récompensé par le comté de Maillé
érige en duché-pairie sous le nom de Luynes; la même
année il fut fait chevalier des ordres. Comprenant que
la paix entre Marie de Médicis et Louis XIII n'était
quune trêve, il fit sortir de prison le prince de Condé
qu il espérait ainsi attacher au service du roi. Les événe-
ments montrèrent bientôt l'urgente nécessité de consolider
1 autorité royale, menacée à la fois par la reine mère, par
les princes, par les protestants. Luynes se consacra à cette
tache, qu'il commença et que Richelieu accomplit : si, étant
données les circonstances, ses intérêts étaient d'accord
avec ceux du roi, ce n'est pas une raison pour contester
les services qu'il rendit aussi à l'Etat. Toute sa conduite
obéit d ailleurs à un plan suivi, dont l'exécution métho-
dique révèle un homme politique. Une nouvelle révolte des
grands fut étouffée (1620), puis l'autorité royale rétablie
dans le îearn ou les protestants avaient proscrit l'exercice
du catholicisme. A l'extérieur, Luynes se dégageait peu à
peu de la politique espagnole pratiquéepar ses prédécesseurs-
«.renoua avec L'Angleterre et reprit en main la cause de
1 indépendance italienne

; il fit alliance avec Venise et la
Savoie; il envoya Bassompierre à Madrid parler de l'af-
luire des Grisons sur un Ion qui n'était [tins, depuis plu-
sieurs années, celui de nos ambassadeurs. Mais les affaires

LUYNES

intérieures ne lui permettaient guère de consacrer ses soins
à la diplomatie. La cour était un foyer d'intrigues ; le roi
se lassait, dit-on, de subir l'influence de son 'ancien
favori. Luynes réussit, en 1621, à reconquérir son pouvoir
à faire disgracier le père Arnoux, confesseur de Louis XIII
et à entraîner le roi à la tête de l'armée chargée de domp-
ter la rébellion du Midi huguenot. II reçut à ce moment le
titre de connétable (3 avr. 1628) et, le 21 août, la charge
de garde des sceaux. Il prit Saint-Jean-d'Angély, mais échoua
devant Montauban. Il alla mettre le siège devant le château
de Monheur

; atteint de la fièvre, il fut emporté en quelques
jours, peu regretté, dit-on, du roi; sa mort fut accueillie
avec joie par l'opinion, comme l'aurait été, sans doute
celle de tout autre favori.

De son mariage (1617) avec Marie de Rohan, fille du
duc de Montbazon, plus connue sous le nom de duchesse
de Chevreuse (V. ce nom), le connétable avait eu : Louis-
Charles, duc de Luynes, né le 25 déc. 1620, mort le
10 oct. 1690, grand fauconnier en 1643, chevalier des
ordres du roi (1661), mestre de camp de cavalerie, grand
amateur de recherches sur l'histoire de la noblesse; marié
à Marie Séguier, il se retira à Port-Roval à la mort de sa
femme; il se remaria en 1661 à Anne de Rohan, sœur ca-
dette de la duchesse de Chevreuse, morte en 1684, puis
en 1685, à Marguerite d'Aligre, fille du chancelier et veuvp
du comte de Manneville (1641-1722). Du premier lit, il

eut : 1° Charles-Honoré, duc de Chevreuse (V. ce nom;
il est dit dans cet article comment ce titre entra dans là
famille et comment il a été alternativement, avec le titre
de duc de Luynes, porté soit par le chef de la maison, soit
par son fils aine); 2° Louis-Joseph (1672-1758), comte
d'Albert, quitta la France après un duel; entré au service
de l'électeur de Bavière, marié en 1715 à la princesse de
Berghes, fait feld-maréchal, ministre d'Etat, comte de
VVertimghen et prince de Grimberghen par l'électeur de
Bavière, envoyé comme ambassadeur à Paris en 1715 par
l'électeur, et accrédité en la même qualité en 1745 par ce
prince, devenu empereur sous le nom de Charles VII; il eut
une fille, mariée au cinquième duc de Luynes, connu sous
le nom de duc de Chevreuse ;

3° Char les-Hercule (1674-
1734), chevalier de Malte, chef d'escadre en 1721 .Marin très
estimé et habile spéculateur qui s'enrichit dans les affaires
du Mississippi; 4° six filles, mariées au marquis de Lavardin,
au duc de Montbazon, au prince deBournonville, au mar-
quis d'Heilly, au comte de Verrue et au marquis de Sais-
sac

; toutes six belles, instruites à Port-Royal.
Le duc de Chevreuse (V. ce nom), troisième duc de

Luynes, eut entre autres enfants : 1° Honoré-Charles
(V. Chevreuse), duc de Montfort, né en 1669, tué à La-
vedan en 1704, capitaine des chevau-légers de la garde et
maréchal de camp en 1702 ;

2° Louis-Auguste, duc de
Chaulnes (V. ce nom) ;

3° Louis-Nicolas, chevalier de
Malte, colonel de dragons, tué à Carpien 1701. Du mariage
du duc de Montfort (1694) avec Jeanne de Courcillon, fille

du marquis de Dangeau, naquirent : 1° Charles-Philippe,
comte de Montfort, puis quatrième duc de Luvnes, pair de
France(l 691-1713), duc de Chevreuse (1695-1758), mestre
de camp de cavalerie, marié d'abord à'Louise de Bourbon-
Soissons, dite princesse de Neuchâtel, fille du chevalier de
Soissons (bâtard du dernier comte) (morte en 1721), puis
à Marie Brûlart (morte en 1763), veuve du marquis de
Charost et amie de la reine Marie Leszczynska; il est l'au-
teur de Mémoires célèbres, en forme de journal ;

2° Paul,
comte deMonfort, évêque de Bayeux en 1729, archevêque'
de Sens en 1753, cardinal en 1786, premier aumônier de
la dauphine en 1747, membre de l'Académie française en
17i3 et de l'Académie des sciences en 1755, commandeur
des ordres du roi en 1759.

Le duc de Luynes eut du premier lit : Marie-Charles-
Louis (1717-71), duc de Chevreuse, cinquième duc de
Luynesel pair en 1758; il céda le titre de Luynes à son
[ils le 2 janv. 1759 et garda celui de duc de Chevreuse;
lieutenant général en 1748, colonel général des dragons
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en 1754, chevalier des ordres du roi, il se distingua à

Fontenoy, à Raucoux, à Lawfeld, à la pri ?ede Berg-op-

Zoom, à Crefeld et à la retraite de Minden; il n'eut pas

d'enfants de sa première femme, tille du prince de Grnn-

berglien (fils lui-même du second duc de Luynes); de son

second mariage avec Henriette d'Egmont-Pignatelli, il eut:

1° le comte de Dunois, meslre de camp (1740-58);
2° Louis-Joseph-Charles-Àinable(i 748-4 807), comte d'Al-

bert, puis sixième duc de Luynes en 1759, pair en 1771,

maréchal de camp, colonel général des dragons, député aux

Etats généraux en 178!), n'émigra point; il fut nommé
sénateur en 181)3 ; de Guyonne de Montmorency-Laval, il

eut : Paul-André-Charles, duc de Clievreuse et de Luynes

(1781-1852), appelé sous l'Empire le comte de Clievreuse,

reprit en 1814 le titre de duc de Chevreuse, pair de France

en 1814; de Françoise de Narbonne-Pelet (qui a une no-

tice au mol CuEVKEusE),il a eu : Honoré-Théodoric-Paul-

Joseph (1802-67), huitième duc de Luynes, membre de

l'Académie des inscriptions, célèbre érudit et curieux, qui,

entre autres travaux scientifiques et artistiques, a dirigé une

expédition à la mer Morte (1864) et la restauration du châ-

teau de Dam pierre; il a publié de nombreux mémoires ar-

chéologiques et numisraatiques ; membre de l'Assemblée

législative en 1848; de M Ue de Dauvet il eut : le duc de

Chevreuse (1823-54), qui, de son mariage ( 1 84>î) avec

M Ue de Contades, laissa : 1° Charles, duc de Chevreuse,

puis neuvième duc de Luynes, né en 1846, lieutenant de

mobiles en 1870, tué le 2 déc. au combat deLoigny;

marié à une fille du comte de La Rochefoucauld, duc de

Bisaccia, il en a eu : le duc actuel de Luynes (dixième duc).

Honore 1
, né le 30 oct. 1868, et une fille, mariée au duc

actuel d'Uzès; 2° le duc de Chaulnes (1852-81) (V. ce

nom). L. Dei.avaud.
Biul. : V. Cousin, le Duc et connétable de Luynes, dans

Journal des .SaraTifs, 1<"Stil-(j3. — 13. Zeller, Etudes sur le

x\w siècle, les Dernières Années du connétable de Luynes,
1880. — Bassompierrk, Mémoires (édition publiée par
le marquis de Chantérac, pour la Société de l'Histoire de
France). — Tallemant des Rhaix, Historiettes, t. I,

pp. 3U8-110. — Saint-Simon, Mémoires, éd. Boislisle, t. II,

pp. 19-43, 130, t. V, 231 et suiv. ; éd. Chéruel, t. IV,
>. 446, etc.; Ecrits inédits, t. VIII.— Dangf.au, IV, 452. —
Fontenay-Mareuil, Mémoires. — A. Moutik, Recherches
sur Chevreuse, 1870.— G. de Léris, la Comtesse de Verrue,
1881, etc.

LUYS (Jules-Bernard), médecin français contemporain,

né à Paris le 17 août 1828. Interne des hôpitaux de Pa-

ris, de la promotion de 1833, docteur en médecine en

1837, médecin des hôpitaux en 1802, M. Luys s'est

occupé surtout de l'anatomie, de la physiologie et de la

pathologie du système nerveux cérébro-spinal. On lui doit

des Bjscherches sur ce système, couronnées par l'Institut

en 1865; une Iconographie photographique des centres

nerveux, récompensée de même en 1873; un ouvrage sur

la Structure et les fonctions du cerveau (1874); un

autre sur les Aelions réflexes cérébrales (187.">); un

Petit Atlas photographique du système nerveux: le

Cerveau (1888). Il a publié un journal spécial, l'Encé-

phale (avec Bail), et il étudie depuis plusieurs années les

phénomènes de l'hypnotisme. La plupart de ses recherches

sur le sujet se trouvent consignées dans ses Leçons cli-

niques à l'hôpital de la Charité (1890) et dans son

journal, Annales de psychiatrie et dhypnologie. M. Luys

a été nommé membre de l'Académie de médecine en 1877.

LUZ-Saint-Sauveur. Ch.-l. decant. du dép. des Hautes-

Pyrénées, air. d'Argelès, à 732 m. d'alt., au confluent

du Gave de Pau et du Bastan, et à 13 kil. de la stat. du

chem. de fer du Midi dt> Pierretitte-Nestalas, qui le des-

sert; 1,314 hab. Cette localité, renommée surtout par ses

eaux thermales, est formée de deux villages bien distincts :

Luz et Saint-Sauveur, reliés par une belle route de 1 ,500 m.,

qui, laissant à gauche la route de Gavarnie, franchit le

Gave sur un pont de marbre.

I. Luz. — Histoire. — Luz était autrefois la capitale de

la vallée île Barèges qui formait une sorte de république

fedérative ; la vallée dépendait du comté de Bigorrc, niais

les communications avec le dehors étaient si difficiles, sur-
tout l'hiver, que les habitants jouissaient d'une indépendance

presque absolue; lorsque le comté de Bigorre fut réuni

pour la première fois au domaine royal sous Philippe le

Bel, son fils Charles, comte de la Marche, reconnut et

confirma les privilèges des habitants de la vallée.

Monuments. — Les principaux monuments de Luz sont:

l'église, qui fut construite par les templiers au xn e
siècle,

restaurée aux xv et xvic
et fortifiée vers l'époque des

guerres de religion ; les ruines du château de Sainte-Marie,

qui Ne dressent au-dessus de Luz, de l'autre coté du liastan.

Eaux. — Les sources de Barzun-Barèges ont été des-

cendues en 1881 à Luz au moyeu de conduits qui suivent

la route de voitures de Barèges, à plus d'un mètre au-des-

sous du sol. Ces eaux sont exploitées depuis 1889 dans un
établissement thermal qui appartient à la Compagnie fer-

mière de Barèges.

II. Saint- Sauveur. — Histoire. — C'est, dit-on, en

1569 que la source thermale de Saint-Sauveur fut décou-

verte par Gentien Belin d'Amboise, évêque de Tarbes, qui,

fuyant les protestants, s'était établi à Luz. Au siècle der-

nier, M. de Bésègua, professeur de droit à Pau, à la suite

d'une cure qu'il fit aux eaux de Saint-Sauveur, obtint de

l'Académie de médecine l'envoi d'une commission spéciale

chargée d'en étudier les propriétés. Le rapport ayant été

favorable, en 1750 Saint-Sauveur fut déclaré source de

l'Etat. Depuis lors, la réputation des eaux s'accrut chaque

année.

Monuments. — Le principal monument de Saint-Sau-

veur est le pont Napoléon, qui met en communication le

village avec la route de Gavarnie. 11 a été terminé en

1 860, en moins de deux ans. Ce pont grandiose a 67 m.
de longueur, l'ouverture de l'arche est de 47 m. et la def
est à 65 m. au-dessus du torrent. A l'extrémité du pont,

la commission syndicale de Barèges a fait élever une co-

lonne, surmontée d'un aigle colossal, en souvenir de la

famille impériale. Deux autres colonnes en marbre, placée

à l'entrée et à la sortie de Saint-Sauveur, rappellent les

visites de la duchesse d'Angoulème et de la duchesse de

Berry pendant la Bestauration.

Saint-Sauveur possède de charmantes promenades : le

jardin anglais, le plateau de la lluntalade, le chemin de

Sassis, qui en font une des stations thermales les plus pit-

toresquesdes Pyrénées occidentales. C'est un centre d'excur-

sions tout indiqué aux touristes qui veulent aller, ù 19 kil.

de là, visiter le cirque célèbre de Gavarnie et les sources

du Gave, ou escalader les crêtes du Taillon et du Marboré.

Les environs mêmes de Saint-Sauveur offrent aux ascen-

sionnistes les sites les plus varies, et du haut des pics d'Ar-

diden, de Néré ou de Bergons, on jouit de vues de mon-
tagnes splendides.

Eu \. — Il y a à Saint-Sauveur deux établissements

thermaux : l'établissement des Dames et celui de la Hon-
talade, alimentés par deux sources. L'eau, sulfurée sodique,

est éminemment diurétique; elle est sédative, tonique et

reconstituante et s'emploie avec succès contre l'anémie con-

sécutive aux maladies aiguës et aux hémorragies; les effets

en sont également excellents chez les nèvropathiques,

épuisés par de longues douleurs. Henri Courteault.
l'.tiii.. : Taine, Voyage aux Pyrénées: Paris, 1860, in-8.

— A. Leqi El i Ri . Guide de Barèges, Saint-Sauveur et Ga-
varnie; l'an, 1878, in-8. — Joa.nm:. Itinéraire général de
la France; les Pyrénées; Paris, 1894, in-12.

LUZ ou LUCIUS (Louis), littérateur suisse, né à Baie

le 9 févr. 1577, mort à Baie le 10 juin 1642. Il fit de si

fortes études qu'à dix-neuf ans il suppléait Buxtorf dans

l'enseignement de l'hébreu. Après avoir été pasteur, il fut

appelé en 1611 à la chaire de philosophie. On lui doit une

grammaire latine et grecque, un dictionnaire grec, de nom-

breux volumesd'histoire ecclésiastique, Y Histoire de l'ordre

des Jésuites, une version allemande de la Bible, et de

nombreux manuels à l'usage des étudiants qui ont servi en

Suisse pendant plus d'un siècle.

LUZ ou LUCIUS (Samuel), écrivain mystique suisse,
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né à Berne le 10 août 1674, mort à Diesbach le 28 mai

1730. Il fut pasteur à Yverdon, puis à la cour du prince

Isenbourg-Budingen et à Diesbach. Très exalté , il réunit

autour de lui des gens inspirés qui le considéraient comme
un être surnaturel. Bouquet odorant de fleurs célestes;

l'Echelle du ciel; la Fleur de lis de Vamour sont au

nombre de ses livres mystiques.

LUZAC (Etienne), journaliste hollandais, né à Franeker

en 1706, mort à Leyde en 1787. Après avoirété pasteur,

il devint rédacteur et plus tard propriétaire de la Gazette

de Leyde, qui obtint une vogue méritée non seulement en

Hollande, mais dans toute l'Europe. On consulte encore au-

jourd'hui ce recueil ; il est précieux pour la connaissance

de l'histoire du xviue siècle.

Bibl. : Haag, la France prolestante ; Paris, 1847-59,

9 vol. in-8.

LUZAC (Elie), philosophe et jurisconsulte hollandais,

né à Noordwijk en 1723, mort à Leyde en 1796. Après

avoir pris le grade de docteur en droit, il se fit libraire-

éditeur et eut à subir beaucoup de tracasseries pour avoir

imprimé VHomme-machine de Lamettrie. Il fonda ensuite

plusieurs journaux et revues qui rendaient compte de tous

les ouvrages importants parus en Hollande et à l'étranger,

et qui contribuèrent pour une forte part à faire entrer la

Hollande dans le mouvement philosophique et littéraire.

Luzac était un grand admirateur de Montesquieu. Les tra-

vaux les plus importants de Luzac sont : le Bonheur ou
Nouveau Système de jurisprudence naturelle (Berlin,

1753, in-8); De la Richesse de la Hollande (Leyde,

1778, 4 vol. in-8). E. H.

LUZAC (Jean), philologue hollandais, né à Leyde en

1746, mort à Leyde en 1807.Soussadirection, la Gazette

de Leyde acquit une importance de plus en plus grande et

exerça sur la marche générale de la politique européenne

une influence réelle. En 1800, il renonça au journalisme

pour se vouer tout entier aux études philologiques. Il pé-

rit le 12 janv. 1807, victime de l'explosion d'un bateau

de poudre qui détruisit une partie de la ville de Leyde.

Luzac avait publié des travaux de valeur, entre autres :

De Ostracismo Atheniensium (Leyde, 1793, in-8).

LUZAN (Ignacio de), poète et critique espagnol, né à

Saragosse le 28 mars 1702, mort à Madrid le 19 mais

1754. Tout jeune encore, après la mort de ses parents

et pendant la guerre de succession, il fut envoyé en Italie

et confié aux soins d'un de ses oncles qui le fit instruire

aux écoles de Milan, de Palerme et de Naples. Luzan ne

revint en Espagne qu'en 1733. En 1737, parut à Sara-

gosse sa Poética, écrite en prose. Profondément imbu
des littératures italienne et française, l'auteur cherche

à soumettre le libre génie espagnol aux règles du goût

classique. Cet ouvrage sensé, illustré d'exemples bien

choisis, mais où domine une critique étroite, est le dé-

veloppement de plusieurs dissertations italiennes présentées

autrefois par Luzan à l'Académie de Palerme. Luzan fut

nommé par Ferdinand VI secrétaire de l'ambassade d'Es-

pagne à Paris, de 1747 à 1750, puis surintendant de

l'Hôtel de la monnaie, trésorier de la Bibliothèque royale

à Madrid. C'est dans cette ville qu'il mourut, comblé

d'honneurs et membre de plusieurs académies. Outre la

Poétique, Luzan écrivit deux odes sur la conquête et la

défense d'Oran, œuvres correctes, mais d'une médiocre ins-

piration lyrique ; une comédie : La Virtud Honrada ;

Las Mcmorias litcrarias de Paris, et quelques froides

poésies. Il traduisit Anacréon, Sapho et Musée, le Préjugé

à la mode de La Chaussée, la Clémence de Titus et

plusieurs autres opéras de Métastase. Il avait connu le

poète, durant son long séjour en Italie, et s'était également

lié avec Scipion Maffei. Lucien Dollfus.

LUZAN-Martinez (José), peintre espagnol, né à Sara-
gosse en 1710, mort à Saragosse en 1785. Envoyé à

Naples par les Pignatelli, ses protecteurs, il v devint

l'élève de Mastreleo, condisciple de Solimène. lîevenu en

Espagne, Philippe V le nomma son peintre; puis il retourna

se fixer dans sa ville natale où l'Inquisition lui donna la

charge de censeur pour la peinture. Luzan se maria avec

la fille du peintre Zabalo et organisa bientôt, avec l'appui

de quelques riches amateurs et d'artistes aragonais, une

école de peinture qui reçut plus tard le titre d'Académie
de Saint-Louis. Parmi les principaux élèves que forma

Luzan, nous devons citer les deux frères Bayeu, José Be-
raton, Tomas Vallespin, l'orfèvre Martinez et Francisco

Goya, le plus justement célèbre d'entre eux. Si l'on en

juge par les quelques ouvrages de l'artiste qui sont con-

servés à Saragosse, au musée provincial et dans quelques

églises, son mérite comme professeur l'emportait de beau-

coup sur son propre talent d'exécution. P. L.

LUZARCHE (Victor), bibiophile français, né à Tours le

20 juil. 1805, mort à Amélie-les-Bains en 1889. Conser-

vateur de la bibliothèque de Tours, il est connu par les

publications très soignées d'ouvrages du moyen âge, entre

autres : Adam, drame anglo-normand du xu8 siècle

(Paris, 1854, in-8); Chape de saint Maxime de Chinon
(1853, gr. in-8); Lettres historii/ues des archives com-
munales de la ville de Tours, de 14 f6 à la'Ji (Tours,

1861, in-8); Vie du pape Grégoire le Grand, légende

(1857, in-16).

LUZARCHES.Ch.-l. de cant.du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Pontoise; 1,407 hab. Eglise du xne siècle.

LUZARCHES (Robert de), architecte français, né à Lu-

zarches (Seine-et-Oise), mort à Amiens en 1223. Ce maître

d'oeuvres fut chargé en 1220 par Evrard de Fouilloy,

évèque d'Amiens, de donner les plans et de diriger le pre-

mier les travaux de reconstruction de la cathédrale de

cette ville, église qui avait été détruite par un incendie en

1218. A la mort de Robert de Luzarches, les fondations

de la nef et du croisillon Sud du transept de la cathédrale

étaient achevés, et les murs, piliers et colonnes de ces par-

ties, s'élevaient déjà à quelques mètres au-dessus du sol

(V. t. XII, p. 977, aux biographies de Thomas et Re-
gnaull de Cormont, maîtres d'œuvres qui furent les suc-

cesseurs de Robert de Luzarches dans les travaux de la

cathédrale, l'indication d'une dalle encore existante au

musée d'Amiens et conservant les effigies de ces trois maî-

tres d'œuvres. En outre, une inscription mutilée, découverte

en 1844 sur le portail Saint-Honoré (portail du transept

Sud) de la cathédrale, permet, par l'-nterprétation qu'en

a donné M. A. de Montaiglon, d'attribuer à Robert de

Luzarches le dessin de ce portail. Charles Lucas.

LUZAY. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. de Bres-

suire, cant. de Saint-Varent; 658 hab.

LUZÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Chinon,

cant. de Richelieu; 472 hab.

LUZE. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de Lure,

cant. d'Héricourt, sur la Luzine; 440 hab. Moulin. Camp
antique au S.-E. de la commune.

LUZECH. Ch.-l. de cant. du dép. du Lot, arr. deCahors
;

1,549 hab.

LUZÈGE. Rivière du dép. de la Corrèze (V. ce mot,

t. XII, p. 1071).

LUZEL (François-Marie), littérateur français, né à

Plouaret le 22 juin 1821, mort à Quimper le 26 févr.

1895. Neveu de Le Huérou (V. ce nom), il fut professeur

en divers collèges de province, journaliste, et devint, en

1.881, archiviste du Finistère. 11 a passé trente années de

sa vie à parcourir la Bretagne pour y recueillir les chan-

sons populaires, les drames, contes et légendes. Il y était

connu sous le nom du « Juif-errant de la Basse-Bretagne ».

Il a laissé, outre ces travaux qui lui ont valu une des pre-

mières places parmi les folkloristes, des poésies françaises

et bretonnes, entre autres : les Chants de Vépée (1836,
in-12); Bepred Breizad (Toujours breton) (Morlaix,

1865, in-8); Gwerziou Breiz-Isel (Lorient, 1869-74,
2 vol. in-8); De l'Authenticité des chants du Barzaz-
Breiz (1872, in-8); Veillées bretonnes (1873, in-12);

Légendes chrétiennes de Basse-Bretagne (1881, 2 vol.

in-12); Soniou Breizlsel (1890, in-8); Jean Kerglogor
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Medicasro sativa L.

(1891, in-12); Deux Bardes bretons : A. Brheux et

P. Proux (1839, in-12). R. S.

LUZENACH. Corn, du dép. de l'Ariège, arr. de Foix,

cant. de Cabannes; 348 hâb. Stat. du chera. de fer du

Midi, ligne de Toulouse à Ax. — Talc.

LUZÊRAN (Le). Rivière du dép. de la Brome (V. ce

mot, t. XIV, p. 4121).

LUZERET. Corn, du dép. de l'Indre, arr. du Blanc,

cant. de Saint-Gaultier; 447 hab.

LUZERNE. I. RoTANioiiE. — (Medicago L.). Genre de

plantes, famille des Légumineuses-Papilionacées, renfer-

mant une quarantaine d'herbes et de sous-arbrisseaux

répandus dans les régions tempérées de l'hémisphère N.

Les caractères sont ceux des Trèfles (V. ce mot) ; seul le

fruit diffère : c'est une gousse à surface lisse ou hérissée

d'aiguillons , arquée ou

enroulée en spirale. L'es-

pèce la plus importante

est la Luzerne commune
(M. satiuah.) qu'on pré-

tend originaire de la Mé-
die et qui est cultivée en

Europe depuis un temps

immémorial comme plante

fourragère. On l'em-

ployait jadis comme tu-

nique et stomachique sous

le nom de llerba medi-
cinalis. — La Luzerne

en arbre (M. arborea L.)

,

qui croit dans toute la

région méditerranéenne et

serait, dit-on, le y.ûrwo;

d'Hippocrate ouïe Cyti-

sus des Latins, est douée

de propriétés purgatives et

diurétiques; sa racine passe pour être galactogogue. Clous

enfin la Lupuline (V. ce mot). Dr L. Un.

IL Agriculture. — La luzerne est une des plus pré-

cieuses de nos plantes fourragères ; elle occupe actuelle-

ment en France une superficie d'environ 800,000 hect.

Celte plante est originaire de Médie ; elle fut importée en

Grèce cinq siècles av. J.-G. et de là se répandit dans les

Gaules. Ce n'est qu'en 1657 qu'elle a été introduite en

Angleterre . La I uzerne est rustique ; ses racines sont longues

,

pivotantes et s'enfoncent profondément dans le sous-sol, ou

elles vont puiser les principes utiles qui sans elles seraient

inutilisés. Cette propriété, jointe à celle que possède la

luzerne de pouvoir utiliser l'azote libre de l'atmosphère, en

fait une plante améliorante par excellence. Loin d'épuiser

la terre en azote, elle l'enrichit au contraire. La luzerne

occupant le sol pendant plusieurs années est généralement

hors assolement; toutes les terres lui conviennent, pourvu

qu'elles renferment du calcaire et qu'elles soient suffisam-

ment profondes ; dans les terres peu profondes, il lui faut

un sous-sol perméable. On sème la luzerne sur terre nue ou

dans une céréale ; dans le Midi, la semaille est effectuée en

automne ; dans le Nord et le Centre, on sème au printemps,

généralement avec l'avoine ou l'orge, qui protègent la jeune

luzerne, d'ailleurs assez sensible aux gelées tardives. On
répand de 20 à 25 kilogr. de graines par hectare ; celles-ci

doivent être peu profondément enfouies; aussi un simple

roulage est-il suffisant.

Une luzernière, pour donner abondamment et pendant

longtemps, demande à être entretenue. Il faudra détruire

les mauvaises herbes, enlever les pierres; si la terre est

quelque peu compacte, un hersage au printemps est avan-

tageux dès la seconde année du semis. Presque toujours

le plâtrage est très favorable; on le pratique de bonne

heure au printemps, à la dose de 2 à 4 hectol. par hectare.

Au moment du hersage de printemps, il est bon aussi d'appli-

quer à la luzernière des engrais phosphatés ou potas-

siques, soit 200 kilogr. de superphosphate et 100 kilogr.

de sulfate de potasse. Il faudra éviter de mettre du fumier

sur les luzernièrès. La cuscute (V. ce mot) devra cire dé-

truitedès qu'elle se montrera. La première récolte de luzerne

se fait pendant l'été qui suit l'année du semis. On fauche

lorsque la plante est en fleur. Par la dessiccation, la luzerne

perd environ 70 à 75 °/ de son poids. Dans le Midi, on
fauche quatre et même cinq fois dans une année, et le ren-

dement oscille entre 12,000 et 15,000 kilogr. de fourrage

vert ; dans le Nord, on n'obtient que deux ou trois coupes

et on obtient8,000 à 10,000 kilogr. C'est vers la troisième

année que la luzernière donne le maximum de produits.

Les regains de luzerne sont plus riches que la première

coupe, comme le montrent les analyses suivantes dues à

M. Joulie :

1™ coupe Regain

Azote 28,84 °/00 50,72
Acide phosphorique

.

6,81 12,86
Potasse 13,95 30,30
Chaux 29,00 48,95
Magnésie 3,43 4,76

Dans le Midi, une luzernière peut être conservée huit et

même dix ans; dans le Nord et le Centre, il faut procéder

au défrichement (V. ce mot) dès la quatrième ou cin-

quième année. Il est bon de ne pas faire revenir trop sou-

vent la luzerne à la même place ; un intervalle de huit à

dix ans est indispensable. — La luzerne peut être donnée

aux animaux de trois façons : 1° à l'état vert; dans ce

cas, il faut la distribuer avec précaution, en petite quan-
tité, et surtout éviter qu'elle soit humide, car elle produit

des indigestions ou des météorisations chez les ruminants;

la luzerne verte, ces restrictions faites, convient surtout

aux vaihes laitières, parce qu'elle est nutritive et rafrai-

chisssante; 2° à l'état de foin; celui-ci est plus nutritif

que le bon foin de prairie naturelle, surtout s'il a été bien

fané; il est très goûté des chevaux, des vaches et des

bêtes à laine; il favorise l'engraissement; 3° à l'état de

regain ; celui-ci a les mêmes qualités que le foin, mais il

est encore plus nutritif, quoique sa valeur marchande soit

moindre. En France, nous récoltons, année moyenne, de 35 à

38 millions de quintaux de luzerne, représentant une valeur

totale de 200 à 250 millions de fr. A. Larbalétrier.

LUZERNE (La). Com. du dép. de la Manche, arr. et

cant. de Saint-L6; 77 hab.

LUZERNE-d'Outremer (La) (V. Lucerne).

LUZERNE. Famille française (V. La Luzerne).

LUZILLAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de

Thiers, cant. de Maringues; 1,560 hab.

LUZILLÉ. Com. du dép. d'Indre-et-Loire, arr.de Tours,

cant. de lîléré; 1,489 hab.

LUZINAY. Coin, du dép. de l'Isère, arr. et cant. (N.)

de Vienne; 888 hab.

LUZK (polonais Luck). Ville de Russie, gouv. deVolhy-

nie, sur le Stiir et le Gishiz; 15,000 hab. Evèché catho-

lique romain. Château du xvie siècle. Commerce de blés.

Colonie de juifs caraïtes. Ce fut au xi
9 siècle la capitale

d'une principauté importante.

LUZOIR. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Venins,

cant. de La Capelle; 585 hab.

LUZULE (Luzula DC) (Bot.). Genre de plantes Mono-
cotylédones, de la famille des Joncacées, très voisin des

Jolies (V. ce mot), dont il ne diffère que par l'ovaire uni-

loculaire, avec un placenta basilaire qui porte trois ovules

dressés, anatropes, à micropyle inférieur et extérieur. On
en connaît environ vingt-cinq espèces répandues dans les

régions tempérées du globe et dans les montagnes des pays

chauds. Ce sont des herbes vivaces, souvent cespiteuses.

Parmi les espèces les plus communes, citons : L. Fors-

leri DC, partout très répandu dans les b,ois,et le L. maxi-
ma DC, surtout propre aux montagnes. Dr L. Il.\.

LUZURIAGA (Claude-Antoine de), homme politique

espagnol, né vers 1810, mort a Madrid le 23 juin 1874.

Ami personnel du duc de la Victoire, il remplit de hautes
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fonctions dans la magistrature, passa en 1852 dans l'oppo-

sition, fut ministre des alfaires étrangères du cabinet

Espartero (nov. 1854-juin 1855), puis président de la

cour suprême et, en 4858, conseiller d'Etat.

LUZY. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. et cant.

de Chaumont; 1,507 hab. Stat. du chem. de fer de l'Est,

ligne de Paris à Bel fort. Coutellerie.

LUZY. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Montmédy,

cant. de Stenay; 306 hab.

LUZY. Ch.-l. de cant. du dép. de la Nièvre, arr. de

Cbàteau-Chinon, sur l'Alêne ; 3,211 hab. Stat. du ch. de

fer de P.-L.-M. Tanneries. Ancien chef-lieu d'une baron-

nie relevant du comte de Nevers, réunie au comté par

Bonne d'Artois en 1418. Nombreux vestiges de l'époque

romaine. Eglise paroissiale de Saint-Pierre du xne siècle,

avec chapelles du xvie siècle ; épitaphes du xvne siècle.

Restes du château du xiv e siècle. Tapisseries à l'hôtel de

ville. M. P.

LUZZARA. Bourg d'Italie, prov. de Reggio d'Emilie, sur

le Pô, à 5 kil. N.-É. de Guastalla; 2,200 hab. (pop. de

la com., 7,800 hab.). Victoire remportée par le duc de

Vendôme sur le prince Eugène de Savoie (15 août 1702).

LUZZATTI (Luigi), économiste, jurisconsulte et homme
politique italien, né en Vénétie en 1842, d'une famille is-

raélite. Il n'avait pas encore trente ans lorsque les collèges

d'Oderzo et de Piove l'élurent député. Aussi son élection

fut-elle annulée par deux fois, et ce n'est qu'à la troisième

qu'il put entrer à la Chambre, ou il prit place à droite.

Son esprit pratique et son savoir très étendu ne tardèrent

pas à lui donner une grande influence. Il fut d'abord se-

crétaire général au ministère de l'agriculture, de l'indus-

trie et du commerce. Le 6 févr. 1889, il fut élu président

de la commission du budget, contre le candidat de M. Crispi

alors au pouvoir. Ministre du trésor dans le cabinet Rudini

(9 févr. 1891-15 mai 1892), il s'efforça d'obtenir des

économies dans le budget. Outre ses nombreux rapports

parlementaires, il a publié, notamment dans la Nuova
Antologia, de remarquables études sur l'épargne, la coo-

pération, la protection du travail dans les fabriques. On
cite aussi de lui : Spinoza e i precursori délia libertà

di coscienza, Il Giudizio sulle elezioni politiche con-
testate in Incjhilterra e in Italia, UEsposizione di

Parigi e la patenta produttiva délie nazionirnodéfne,
Lo Stato e la Chiesa nel Belgio, La Èmbriologia e la

cvoluzionc délie costituzioni politiche. Il professe le

droit constitutionnel à l'université de Padoue. Philanthrope

actif, il s'est fait le promoteur de banques populaires et

d'institutions de secours mutuels. F. H.

LUZZI da Feltro ou LORENZO Luzzo la Feltre,

peintre italien, né probablement à Feltre vers 1474, mort

après 1522. peut-être en 1526. Il alla à Florence, à

Rome, et à Venise, ou il travailla au Fondaco de' Tedeschi

comme élève de Giorgione. En 1511, il retourna à Feltre

où il a peint des tableaux d'autel et des décorations de fa-

çâdes. Quelques-unes de ses œuvres sont conservées aux

musées de Vicence et de Berlin. Il résulte de recherches

récentes qu'il n'a rien de commun avec Morto da Feltre.

liim . : IîiiRKHARDT, Cicérone, 6" éd. — Caii-i. Il Morto
du Feltre... e Lorenzo I.nzzo da Feltre, Archivio Storico
Lomb&rdo, 1889. — Mûntz, Histoire de l'art pendant ta

Renaissance, III.

LVOV (Alexis-Fedorovitch), compositeur russe, né à

Reval le 25 mai 1799, mort à Kovno le 16 dèc. 1870.
Violoniste distingué, il entra dans l'armée, devint aide de

Camp du tsar Nicolas, directeur de sa chapelle (1836), puis

de tous les instituts musicaux de Saint-Pétersbourg. Sun

œuvre la plus fameuse est l'hymne national russe « Dieu

protège le tsar ! » (texte de Shukovskij, 1833). Citons

encore trois fantaisies pour violon avec orchestre ; un
remaniement du Stabat mater An Pergolèse; des opéras :

Ondine, Stàrosta, etc. A. -M. li.

LWÔW (ail. Lemberg ou Lœwenburg, ruthène Lwi-
hohrod, polonais latinisé Léopol). Capitale du royaume

autrichien de Galicie et Lodomérie, sur le Pellcr (am. du

Boug),à 278 m. d'alt., dans une vallée étroite et profonde;

127,943 hab. La cité proprement dite, au centre, compte

à peine 400 maisons sur 25 hect. ; les grands faubourgs

qui l'entourent occupent plus de 3,200 hect..; les princi-

paux sont ceux de llalicz, Lyczakov, Zielo, Stryer, Grodek,

Janov, Cracovie et Zolkiev. La ville intérieure était entourée

jadis d'une double enceinte supprimée en 1

8

1 1 et remplacée

par une promenade. Au N. est la colline de sable du Sand-
berg avec les ruines de l'ancien château. Lwôw est une ville

moderne bien bâtie, aux rues régulières, propres et bien

pavées, avec de belles places, des maisons et des monu-
ments de style noble. Des 72 églises que Joseph II ré-

duisit à une vingtaine (il y en a aujourd'hui une tren-

taine), on peut citer la cathédrale catholique grecque en

style italien (1740-79), la cathédrale catholique latine

en style gothique (1350-1460) ; l'église des Bernardins

(belle tour) ; celle des Dominicains (avec une célèbre image

de la Vierge et le tombeau de la comtesse Borkovska par

Thorwaldsen); la cathédrale des Grecs-Unis en style byzan-

tin ; celle des Arméniens (du xiv e siècle), etc. Il subsiste

encore une partie des couvents qui valurent au xvii siècle

à Lwôw le surnom de « cité des moines ». Au centre de la

ville est la place du Ring, carré régulier orné de quatre

fontaines et d'une belle tour. Parmi les habitants, la grande

majorité sont Polonais, le reste Allemands et lîuthènes; les

catholiques latins forment les 4/7, les juifs 2/7, les catho-

liques grecs et quelques protestants le reste. 11 s'y trouve

un évêque catholique latin, un évêque grec-uni, un arche-

vêque arménien, un consistoire calviniste, une surinten-

dance luthérienne, etc. La tolérance religieuse y est grande

comme dans toute la Galicie.

Lwôw est un centre industriel ; 30 °/ des habitants

vivent de l'industrie. Il y existe des ateliers de chemins de

fer, des fabriques de machines, d'instruments agricoles,

de poterie, des scieries, des huileries, des brasseries, des

distilleries, des fabriques de liqueurs, des imprimeries, des

lithographies, etc. Il s'y fait, surtout aux trois foires an-

nuelles, un grand commerce de denrées agricoles. — La
ville possède une université, fondée en 1784, qui compte

un millier d'étudiants quoique n'ayant pas de faculté de

médecine. L'institut national du comte Ossolinski possède

une belle bibliothèque (3,000 manuscrits, 90,000 vo-

lumes), des collections d'antiquités, monnaies, médailles,

estampes, etc.

Histoire. — La ville de Lwôw fut fondée vers 1259
par le roi ruthène Daniel pour son fils le prince de llalicz,

Léon, dont elle prit le nom. Détruite par les Tatares en

1261, elle fut reconstruite en 1270 sur son emplacement

actuel. En 1340, le roi de Pologne, Casimir le Grand, s'en

rendit maître, y bâtit deux nouveaux châteaux, l'agrandit,

y attira des colons allemands et lui donna une charte cal-

quée sur celle de Magdebourg. Jusqu'au règne de Sigis-

mond I
er

, l'allemand y fut la langue officielle. Louis de

Hongrie en remit l'administration à Wladislaw, prince

d'Oppeln (1372). En 1387, elle fut occupée parles Hon-
grois, puis donnée en dot à Hedwige, mariée à Wladislaw

Jagellon, qui l'unit à la Pologne. Ses privilèges commer-
ciaux l'enrichirent. En 1412, l'archevêché catholique ro-

main, créé à llalicz en 1375, y fut transféré. Lwôw était

la capitale reconnue des pays russes de la Pologne (terrœ

Uussiœ), lesquels avaient une autonomie qui ne fut amoin-

drie qu'à partir de 1433. C'était un des entrepôts de com-

merce avec l'Orient qui, depuis la prise de Constantinople

par les Turcs, suivit beaucoup la voie de terre. Lwôw
soutint des sièges contre les Lithuaniens (1350), les Va-
laques (1498), les Turcs (1524), les Cosaques de Chmel-
nicky (1648 et 1655), les Turcs (1672), fut pillée en

1704 par le roi de Suède Charles XII. Le premier partage

de la Pologne l'attribua à l'Autriche (1772). fin 1848,

elle se souleva cl fui bombardée le 2 nov. A. -M. I!.

LY-Fontaine. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin, cant. de Moy; 235 hab.

LYALL (Sir Alfred Comyns), administrateur et écrivain
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anglais, né à Londres le 4 janv. 1835. Il servit clans

l'administration des Indes, fut commissaire du Bérar, agent

général du Radjpour, puis gouverneur des provinces du

Nord-Ouest (1882). Revenu en Angleterre, il fut nommé
membre du conseil des Indes (1888). On lui doit des tra-

vaux fort remarquables : Asialic Studies religions and
social (1882), traduit en français sous le titre de Etudes

sur les mœurs religieuses et sociales de l'extrême

Orient (Paris, 1885, in-8); Life of Warren Hastings

(1889) ; Natural Religion in india (1891); Bise of the

British Dominion in India (1893; des poésies: Verses

written in India (1889), etc. R. S.

LYAS. Corn, du dép. de l'Ardèche, arr. et cant. de Pri-

vas; 658 hab.

LYC/ENA (Entom.) (V. Lycène).

LYCALOPEX (Zool.) (V. Chien).

LYCANTHROPIE (Méd.). Les formes que revêt le dé-

lire chez les aliénés sont parfois des plus étranges ; cer-

tains malades en viennent à nier leur personnalité, à pré-

tendre même qu'ils ont perdu jusqu'à l'apparence humaine,

que leur corps s'est transformé en celui d'un animal, chien,

loup, cheval, oiseau, etc. On a fait du mot zoantkropie

un terme générique pour désigner dans leur ensemble ces

curieuses aberrations intellecluelles, tout en réservant un

nom spécial à chacune de leurs variétés : c'est ainsi que

le mot lycanthropie sert à définir l'état particulier de

ceux qui se figurent être changés en loups. D'observalion

assez rare aujourd'hui, le délire Lycanthropique tient pour-

tant une grande place dans l'histoire de l'aliénation men-
tale. L'œuvre médicale de l'antiquité abonde, à son égard,

en documents que l'on croirait renouvelés de la fable de

Lycaon, ce roi d'Arcadie que l'auteur des Métamorphoses

dépeint « couvert de longs poils, troublant le silence des

bois par ses hurlements, cherchant à exercer son avide

férocité sur les troupeaux, dont la chair et le sang devaient

lui servir de pâture ». Ces fictions mythologiques, vulgari-

sées par les poètes, ne pouvaient manquer d'impressionner

fortement les esprits crédules et de fournir à leurs diva-

gations des thèmes singuliers. Au moyen âge, le délire

lycanthropique se rattache à la démonomanie ou plutôt se

confond avec elle, et l'on sait combien les démonopathes

furent nombreux à une époque où l'intervention du diable

était regardée comme naturelle, où la croyance à la magie,

aux sorciers, aux loups-garous était pour ainsi dire un ar-

ticle de foi ! Eavorisée dans son développement par l'igno-

rance et la superstition, la lycanthropie sévissait dans cer-

taines contrées à la façon de véritables folies épidémiques,

se propageant de village en village et alimentant de victimes

les bûchers qu'on allumait pour la plus grande purification

des « possédés ». Quoi qu'il en soit de cette pratique bar-

bare et des préjugés religieux qui l'inspiraient, il faut

convenir que les lycanthropes étaient loin de se montrer

toujours inoffensifs et qu'ils cédaient trop souvent aux

sauvages impulsions (acles homicides, anthropophagie, né-

crophilie) que suscitait en eux leur métamorphose imagi-

naire (V. Loup-Garou). D r Saury.
Bibl. : Calmeil, De la Folie; Paris, 1815.

LYCAON. I. MvTHOLor.iE. — Roi mythique d'Arcadie,

fils de Pelasgus et de Mélibée (fille d'Oceanus). On lui

attribuait la fondation de la ville de Lycosura, l'institution

du culte de Zeus Lycéen; on lui attribuait des sacrifices

humains. On racontait que ses nombreux fils auraient été

exterminés par Zeus pour leurs sacrilèges, à l'exception du

seul Nyctimus. Une autre version faisait changer Lycaon

et ses fils en loups.

IL Zoologie (V. Chien).

LYCAON IE. Contrée antique de l'intérieur de l'Asie Mi-

neure, entre la Cappadoce à l'E., la Cilicie et FIsaurie au

S., la Pisidie et la Phrygie à l'O., la Galatie au N. Elle

correspond à un steppe qu'évitent les routes commerciales.

C'est une vaste plaine sans cours d'eau, parsemée de lacs

salins, adossée au S. à des montagnes et dont les troupeaux

de moutons et le sel forment les seules richesses. La capi-

tale est Iconium. Le peuple des Lycaoniens, mentionné
pour la première fois dans l'expédition de Cyrus le Jeune,
a dû venir de l'E. et refouler les Phrygiens (qui au milieu

du VI
e siècle tenaient encore Iconium). Ils n'obéirent guère

aux Perses, ni aux dynastes grecs qui suivirent, mais ne
formèrent de royaume puissant que sous Amyntas après la

mort duquel ils furent conquis par les Romains et ratta-

chés à la province de Cappadoce. C'étaient des nomades
pasteurs et brigands, dont la race est ignorée. Leurs villes,

généralement grecques, étaient Iconium, Laodicée la Brûlée,

Derbe, Antiochiana, Laranda, Tyria-um, Vasata, Soatra,

Ilistra, Cosopassus. Aucune n'eut* d'importance réelle dans
l'antiquité. A.-M. B.

LYCÉE. I. Histoire. — Le Lycée (Lykeion) était, à

Athènes, un lieu dédié à Apollon Lykeios dont le bois sacré

et le gymnase (le plus ancien d'Athènes) attiraient de nom-
breux promeneurs. Aristote et les péripatéticiens y ensei-

gnèrent, ce qui fit donner à leur école philosophique le nom
de Lycée (V. Aristote, t. III, p. 934). Plus tard, ce nom
servit, notamment à Rome, pour désigner des établissements

d'enseignement philosophique. Ce nom. remis à la mode
par le roman du jeune Anacharsis, fut repris en Fiance à

l'époque du Consulat (V. ci-après). En Bavière, les lycées

sont des sortes d'universités inférieures et comptent peu
d'élèves. A Berlin, à Darmstadt, on désigne par ce nom des

établissements féminins d'enseignement supérieur.

Lycée républicain. Lycée des Arts. Athénée. — Le
Lycée (qui s'appela plus tard Lycée républicain, puis Athé-

née) fut fondé en 1781 par l'aèronaute Pilâtre du Rozier,

pour donner aux gens du monde des connaissances géné-
rales, surtout en matière de sciences et de littératures étran-

gères
;
peu à peu il finit par offrir les enseignements les

plus variés. Favorisé par la haute noblesse et pourtant péné-

tré des idées nouvelles, il rencontra une très grande faveur.

Malgré l'établissement de nombreuses institutions rivales,

il se soutint jusqu'à la fin de 1849; il est vrai que ses

abonnés durent souvent ajouter à leur cotisation des sa-

crifices pécuniaires auxquels ils ne se refusèrent guère du-

rant soixante ans, soutenus par leur zèle pour là foi phi-

losophique et littéraire du xviu e
siècle. Outre La Harpe,

qui y a lu son cours de littérature, outre Ginguené, qui y
a donné la primeur de son histoire de la littérature ita-

lienne, Garât, Foureroy, Vauquelin, Brongniart le géologue,

Parmentier, Gérando, Cuvier, Biot, Thénard, Sicard, Am-
père le mathématicien, Joseph Chénier, Lemercier, de Blain-

ville, J.-B. Say, Fresnel, Bobiquet, L'ouillet, Mi-net, Dumas
le chimiste, Adolphe Blanqui, Trélat, Terenzîo Mamiani,
Armand Marrast, Isidore Geoffroy Saint -Hilaire, Léon
Halévy, Auguste Comte, Payen, "Jules Janin, Philarète

Chasles, Babinet, Hippeau, M. Legouvé, etc., y ont ensei-

gné. Ces cours occupèrent très vivement l'opinion jusque

vers 18 v
25, et c'est là que s'est préparée la clientèle des

cours publics de la Sorbonne et du Collège de France fort

peu suivis en général au xvn° siècle et au xvin c
. — Le

Lycée ou Athénée des Arts, avec lequel on l'a souvent con-

fondu, fut fondé en 1792, brilla pendant l'époque républi-

caine, puis végéta jusqu'en 1869.
II. Administration. — La création des lycées re-

monte à la loi générale sur l'instruction publique du 11 flo-

réal an X (1
er mai 1802). Ces établissements étaient destinés

à remplacer les écoles centrales et à pourvoir à l'enseigne-

ment des lettres et des sciences. Des boursiers, dont le

nombre fut primitivement fixé à 6, 400, mais resta toujours

au-dessous de ce chiffre, devaient y être entretenus aux frais

de l'Etat. Les départements et les communes payèrent, en

outre, dans les lycées, des bourses assez nombreuses. Il y
eut jusqu'en 1815, sur le territoire français, 36 lycées,

dont 4 à Paris ; il y en avait 38 à la fin du gouvernement
delà Restauration, 53 à la fin du régne de Louis-Philippe,

56 en 1850, 83 en 1871; leur nombre est aujourd'hui

de I 10, donl 12 à Paris. Le nombre des élèves \ était de

9,068 en 1809, de 18,697 en 1842, de 53,816 en 1887,

de 53,974 en 1893. Leur nom de lycées fut changé en
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celui de collèges royaux lors de la seconde Restauration,

et ils conservèrent cette appellation jusqu'à la révolution

de 18'i8. L'administration des lycées fut confiée dès le

débuta un proviseur, assisté d'un censeur ; mais le règle-

ment général de 180;!, tout en donnant au proviseur et au

censeur un droit de contrôle sur la gestion économique et

sur les dépenses, en laissait toute la responsabilité à un

procureur-gérant qui réunissait la double qualité d'or-

donnateur et de payeur. Le règlement du 19 sept. 1809
supprima les inconvénients de cette confusion en donnant

au proviseur les fonctions d'ordonnateur et une véritable

responsabilité dans la gestion économique ; les procureurs-

gérants prirent le titre d'économes et devinrent des comp-

tables, uniquement responsables des deniers en caisse et

des approvisionnements en magasin, chargés en outre de la

direction de tout ce qui, dans le service intérieur, ne con-

cerne ni l'enseignement ni la discipline. Cet état de choses

a été sensiblement modifié depuis, et la responsabilité ma-

térielle des proviseurs en matière économique diminuée,

mais ils ont conservé une responsabilité morale et sont restés

seuls ordonnateurs des dépenses.— A l'origine, chaque lycée

dut se suffire avec ses propres recettes. Le malheur des

temps et la négligence que l'on mit en beaucoup d'endroits

à faire rentrer le prix des pensions placèrent un certain

nombre de lycées dans une situation très difficile après la

chute de l'Empire: en 18IH plusieurs furent sur le point

de faire banqueroute. La régularisation du régime des

bourses en 1817 et l'affectation d'une somme fixe, sur les

fonds du Trésor, destinée à payer les traitements des fonc-

tionnaires, tira les lycées de ce mauvais pas. Depuis lors,

l'Etat a continué à équilibrer les budgets de ces établisse-

ments, soit en y concentrant un nombre plus ou moins

grand de boursiers, soit en intervenant par des subven-

tions spéciales. — Les bâtiments où furent installés les

lycées furent compris au nombre de ceux dont le décret du

9 avr. 1811 concéda la propriété aux communes, avec

obligation à celles-ci d'en supporter les charges et les ré-

parations. L'entretien des établissements, sauf certaines

menues dépenses, est encore aujourd'hui à la charge des

villes où les lycées sont établis. Quant aux constructions

nouvelles, la loi du 20 juin 1885 a fixé à 50 °/ de l'en-

semble des opérations les subventions qui peuvent être

accordées par l'Etat. — Les premiers lycées furent, pour la

plupart, établis dans d'anciens couvents ou dans d'anciennes

maisons d'éducation. La disposition intérieure laissa souvent

fort à désirer tant au point de vue de la commodité qu'au

point de vue de l'hygiène. Il fallut de longues années pour

que les installations les plus indispensables, même à la pro-

preté élémentaire, fussent partout établies; la nourriture y
fut longtemps médiocre et mal surveillée, variable suivant

les besoins plus ou moins grands d'économie de chaque éta-

blissement ; les classes, trop souvent mal aérées, mal éclai-

rées, difficiles à chauffer, restèrent dépourvues de cartes

de géographie, et en bien des endroits les cabinets de phy-

sique et les laboratoires de chimie furent insuffisamment

organisés ; il en était de même de l'installation relative à

la gymnastique dont la nécessité ne fut comprise que depuis

le ministère Duruy. Les lycées nouvellement construits, et

surtout dans les vingt dernières années, ont été largement

pourvus d'air, de lumière et de tous les perfectionnements

que les progrès de la science et de l'hygiène ont permis de

réaliser. On a compris qu'un lycée pouvait être gai sans

que les bonnes études y fussent compromises. Cependant,

on ne s'est pas encore décidé à construire les lycées d'in-

ternes à la campagne et à y réduire le nombre des élèves.

— L'enseignement des lycées comprend l'enseignement

gréco-latin, dit classique, et l'enseignement moderne, sans

langues anciennes. Généralement, les deux enseignements

sont réunis dans les mêmes établissements. Il existe tou-

tefois quelques lycées spécialement consacrés à l'enseigne-

ment moderne, comme ceux de Tourcoing, d'Alais, et à

Paris le lycée Voltaire. L'opportunité de cette séparation

est souvent encore discutée. Certains lycées, notamment à

Paris, ne reçoivent que des externes (V. Enseignement

SECONDAIRE, DISCIPLINE, UNIVERSITÉ, etc.). JllleS GAUTIER.

Lycée de jeunes filles (V. Enseignement, t. XV,

p. 1151).

III. Architecture. — Vaste ensemble de bâtiments

comprenant une ou plusieurs cours et destinés à la vie et à

l'étude en commun des élèves appartenant à l'enseignement

secondaire. Si, en France, aujourd'hui, la différence entre

les anciens collèges et les lycées réside surtout dans des

questions d'organisation administrative et de programmes
(l'enseignement, et si un collège peut devenir lycée sans qu'il

soit nécessaire d'apporter d'importantes modifications dans

ses bâtiments, cette différence ne pouvait exister autrefois,

alors que le mot collège était le seul terme générique

comprenant tous les établissements dans lesquels étaient

enseignés les lettres, les sciences et les arts. Il y a donc

lieu de faire précéder cette étude du mot lycée, au point

de vue de l'architecture, de quelques données sur les anciens

collèges existant en France et sur le genre d'édifices qui porte

encore ce nom de nos jours, soit en France, soit à l'étranger.

L'antiquité gréco-romaine n'offrait, au point de vue des

édifices, gymnases, académies, portiques, exèdres, etc.,

dans lesquels enseignaient les philosophes ou les mathéma-

ticiens et les rhéteurs ou les médecins, aucune analogie

avec les collèges de notre moyen âge français et encore

moins avec les lycées construits de nos jours. L'internat,

et par suite la vie en commun, n'existait pas pour les

élèves à Rome et à Athènes, ou, si elle existait exception-

nellement auprès de certains maîtres, elle n'y avait pas

pris les développements, encore peu nombreux, qu'elle ac-

quit au moyen âge et surtout elle n'avait pas donné lieu à

cet ensemble de services généraux et de locaux spéciaux

qui font du lycée moderne une véritable communauté,

comme une abbaye, et qui rappellent ainsi que la plupart

des collèges anciens existant encore de nos jours ont dû

leur fondation à des religieux, ou, comme en France à la

suite de la Révolution de 1789, ont été installés dans

d'anciens couvents. Dès le milieu du xme siècle et jusqu'à

la fin du xvic siècle, Paris vil s'ouvrir, sur la rive gauche

de la Seine, dans le quartier qui en prit le nom d'univer-

sité (V. ce mot), un grand nombre de collèges, depuis le

collège de Sorbonne institué par Louis XI en 1252 jus-

qu'aux collèges des Jésuites et des Grassins ; mais les pre-

miers de ces édifices, que l'on pouvait appeler aussi hos-

pices, car ils servaient simplement pour loger et nourrir

des étudiants pauvres venus des provinces et en faveur

desquels étaient créées des bourses, ces premiers collèges

étaient loin d'avoir l'étendue qu'ont prise depuis les éta-

blissements similaires plus modernes; ils ne comptaient

qu'un petit nombre de pensionnaires et contenaient de

petites chambres ou un dortoir, un réfectoire, une chapelle

et quelques salles de cours ouvertes également aux externes.

Plus tard, une bibliothèque vint s'adjoindre à ces premiers

services restés indispensables ; mais, le jour où le nombre
des pensionnaires s'augmentant considérablement et l'en-

seignement se divisant en branches multiples, les collèges

durent s'agrandir en proportion, ce fut difficile à Paris où

la place manquait et ou ils ne purent prendre leur dévelop-

pement normal, tout en offrant, cependant, dans leurs en-

trées décorées des statues de leurs fondateurs et dans leurs

chapelles souvent ornées des tombeaux de leurs bienfai-

teurs, de gracieux motifs d'architecture.

De nos jours, la plupart des services étant les mêmes
dans les collèges que dans les lycées, mais prenant une
plus grande ampleur dans ces derniers établissements,

avant de décrire les bâtiments destinés à abriter les ser-

vices d'un lycée, nous montrerons ce que peut être un
collège communal de récente construction en donnant

(V. fig. 1) d'après M. Marcel Lambert (Art. Collège, En-
cyclopédie de l'Architecture, t. III, 2° fasc., p. 339)
le plan à rez-de-chaussée du collège Carnot, édifié dans

ces dernières années à Fontainebleau, sur les dessins de

M. Bertch-Proust. Cet établissement se recommande sur-
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tout, dans son échelle des plus convenables, par la symé-
trie autant que par la simplicité de ses grandes dispositions

et par les heureuses conditions d'aération et d'éclairage de

Collège Carnot, à Fontainebleau.

ses bâtiments. Ceux-ci, élevés entre de vastes cours des-

servies par des portiques, contiennent, au rez-de-chaussée,

près de l'entrée, les services généraux, direction, réfec-

toire, cuisine, bains, amphithéâtre, etc., et, en ailes, les

salles de classes et d'études; au premier étage sont les

dortoirs, le logement du directeur et l'infirmerie. Des
escaliers spacieux et bien placés à la rencontre et à l'extré-

mité des bâtiments assurent les communications de tous

les services. On peut encore citer parmi les collèges com-
munaux récemment construits en France : le collège de

Romans, architecte M. Hardy; le collège de Tulle, archi-

tecte M. de Baudot, et le collège de Tlemcem (province

d'Oran), architecte M. Paul lioeswillwald, et bien d'autres;

niais les trois édifices cités se recommandent par la variété

et l'ingéniosité de leurs grandes dispositions sur des terrains

différents et par la bonne répartition de leurs services.

Le mot collège ayant été conservé eu France pour dési-

gner non seulement les établissements d'enseignement se-

condaire relevant des municipalités, mais encore certains

de ces établissements, parfois de grande importance, diri-

gés par des laïques ou par des ecclésiastiques et donnant

à leurs élèves tout le programme de l'enseignement secon-

daire, y compris la préparation spéciale aux examens d'ad-

mission des grandes écoles du gouvernement, il y a lieu

de mentionner, à l'égal des plus remarquables lycées cons-

truits par l'Etat dans ces dernières années, toute la partie

neuve du collège Sainte-Barbe, à Paris.

En France, les lycées sont, comme nous l'avons dit

plus haut, d'importants établissements d'enseignement se-

condaire dépendant exclusivement du ministère de l'ins-

truction publique, quelle que soit la part, souvent élevée

(terrain ou frais de construction), prise par les villes à la

création de ces lycées. Grâce aux grands sacrifices faits

depuis vingt années par le Parlement pour développer, dans

toute la France, les divers ordres d'enseignement et pour

leur donner les locaux les plus propres à assurer ce dé-

veloppement, les lycées modernes possèdent avant tout

d'excellentes conditions d'air et de lumière, d'hygiène et

de salubrité, même un certain luxe de confort et de

charme, et qu'ils soient destinés aux petits garçons ou

aux petites filles, aux jeunes gens ou aux jeunes filles, ils

forment, à Paris, comme dans toute la France, une des

branches les plus intéressantes à étudier de l'architecture

scolaire et celle peut-être dans laquelle ont été réalisés les

progrès les plus marqués. Il suffira de citer, comme lycées

de garçons : à Paris, le lycée Janson-de-Sailly, architecte

M. Ch. Laîné; le lycée Montaigne, architecte M. Le Cœur;
le lycée Buffon, architecte M. Vaudremer; le lycée Vol-

taire, architecte M. Train ; aux environs de Paris, le

petit collège de Vanves, agrandi par M. Alfred Normand
et devenu le lycée Michelet ; le lycée Lakanal à Sceaux, ar-

chitecte M. de Baudot ; comme lycées de jeunes filles

— lesquels possèdent aujourd'hui les mêmes services que
ceux des jeunes gens — à Paris, le lycée Racine, archi-

tecte M. Paul Goût ; le lycée Molière, architecte M. Vau-

dremer, et le lycée Victor-Hugo (en voie d'achèvement),

architecte M. de Raudot. Nous donnons fig. 2 (d'après

VArchitecture, sept. 1893) le plan à rez-de-chaussée

du lycée Molière, lycée de jeunes filles récemment élevé à

Passy-Auteuil, entre les rues du Ranelagh et de l'Assomption

,

sur les plans et sous la direction de M. Vaudremer,

et, quoique moins important que les plus grands lycées de

garçons, ce lycée de jeunes filles semble être un véritable

type des heureuses dispositions que l'on s'efforce, à notre

époque, de donner aux grands établissements d'enseigne-

ment secondaire. Construit pour 350 élèves dont 175 demi-

pensionnaires ou externes surveillées et 160 externes, le

lycée Molière occupe une superficie de 9,500 m. q. dont en-

viron 4,300 m. couverts de constructions. Le programme de

cet établissement comportait, dans ses grandes lignes, un
vestibule et une salle d'attente des élèves, deux parloirs,

les cabinets de la directrice et de l'économe, une salle de

réunion pour les maîtresses, réfectoire, cuisine et offices,

cinq classes pour les petites, quatre classes pour les grandes,

préaux couverts pour chaque division, vestiaires, lavabos,

Fig. 2.— Lycée Molière, A Paris. A A. vestiaires; B, gym-
nase; G, cour des grandes; D, cour des moyennes; E.

cour des petites; F. préau des grandes; G, préau dis
moyennes; H, préau des petites; I. cuisine; ,1, otlice;

K, cour des cuisines; L, réfectoire; M, économat; N. _'

lerie d'attente des élèves; <>, grand parloir; P, vestibule

d'entrée; R, loge; S, direction et secrétariat.

cours de récréation, une salle de gymnastique, six études,

une bibliothèque, des amphithéâtres de chimie, de phy-

sique, d'histoire naturelle ; une classe de dessin, une

classe de couture, une classe de chant; enfin, les apparte-

ments de la directrice, de l'économe, de la surveillante géné-

rale et des chambres de maîtresses et de tilles de service.

Dans les collèges et dans les lycées, lesquels, même de
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création récente, sont souvent édifiés dans les quartiers

populeux des grandes villes et y forment de vastes en-

sembles de bâtiments élevés en bordure des voies publiques

et demandant à des cours intérieures une partie de leur

provision d'air et de lumière, on conçoit les difficultés que

rencontrent les architectes pour placer, dans toutes les

conditions d'hygiène réclamées par la science médicale mo-

derne, l'infirmerie et les services qui en dépendent ; ce-

pendant c'est dans cette partie des nouveaux établissements

d'enseignement que peuvent être étudiées avec succès les re-

cherches faites par les constructeurs et les progrès réalisés

par les industriels pour triompher des dangers résultant de

l'agglomération, et assurer aux jeunes malades le bien-

être et de grandes chances de guèrison. Charles Lucas.
Biul. : Histoire. — Lycée républicain. — Ch. Dejob,

l'Enseignement en France, dans l'Instruction publique
en France et en Italie au xix» siècle ; Paris, 1894, in-18.

Administration.— Ch. Fiervili.e, Archives des lycées;
Paris, 1894.— Henri Mariox, l'Educationdans l'Université.

LYCÉE (auj. Dioforti). Célèbre montagne du S.-O. de

l'Arcadie, au sommet de laquelle était un sanctuaire de

Zeus avec un hippodrome, un stade, un bois sacré interdit

aux profanes sous peine de mort. On y célébrait en l'hon-

neur du dieu des jeux qu'on rapproche des Lupercales ro-

maines. Auprès était un temple de Pan ; à l'E. un sanc-

tuaire d'Apollon Pythien ou Parrhasien.

LYCÈNE (Lyccena) (Entom.). Genre d'Insectes Lépidop-

tères Rhopalocères, type de la famille des Lycénidés, ren-

fermant de petits Papillons ordinairement bleu tendre en

dessus, gris en dessous, les ailes inférieures, avec trois ner-

vures marginales internes et une transversale très fine,

souvent terminées par une petite queue. Les très nom-
breuses espèces de Lycènes sont répandues un peu partout

sur le globe ; en France on en compte plus de quarante.

Lycœnabœticaou Petit Porte-Queue bleu strié, largeur

34 millim., dessus des ailes d'un violet foncé, bordure

brune ; les ailes inférieures ont deux points noirs à leur

angle interne près de la petite queue. Chenille verte tachée

de rouge en dessus, qui vit sur le Baguenaudier et les Pois

verts; chrysalide jaunâtre, piquetée de noir sur le dos;

c'est une espèce commune. Plus commun encore est le Lij-

cœna Adonis ou Argus bleu céleste, d'un beau bleu d'azur
;

sa femelle est brune. D'autres espèces ont encore leurs fe-

melles brunes, et quand par hasard celles-ci sont bleues ou

violettes comme les mâles, on nomme cette aberration : ma-
ris colore. M. M.

LYCHNIS( Lychnis T.) (Bot.). Genre de plantes, fa-

mille des Caryophyl-

lacées, tribu des Si-

lénées, formé par des

herbes des régions

tempérées, à feuilles

opposées et à fleurs

en cymes. Les Heurs

sont hermaphrodites

ou unisexuées, avec

un calice tubuleux à

cinq dents imbriquées

et cinq pétales à on-

glet allongé, avec
limbe entier ou laci-

nié;l'androcéeestdi-

plostémoné, l'ovaire

libre, uniloculaire,

pluriovulé, surmonté

de cinq slyles. Le

fruit capsulaire s'ou-

vre au sommet par

cinq ou un plus grand

nombre de dents; 1rs

graines offrent unem-
bryon courbe. — Le

L. dioica !.. (Melandrium tlioicum Coss. et Gerin.).

appelé vulgairement Compagnon blanc, Floquet, etc., le

Lyclinis^,dioica L.

L. sylvestris Iloppe (Mcl. sylvestre Rœhl) ou Compa-
gnon rouge, le L. flos cuculi L., connu sous le nom vul-

gaire de Fleur de Coucou, OEillet des prés, Lamprette,
et le L. chalcedonica L., originaire du Japon et de la

Sibérie orientale et souvent cultivé dans nos jardins sous

les noms de Croix de Malte ou de Croix de Jérusalem,

toutes ces espèces ont des racines qui rendent l'eau savo-

neuse et peuvent être utilisées, comme la Saponaire, pour

nettoyer les étoffes. — La racine du L. dioica L., le

P\tidix Saponariœ albee des pharmacopées allemandes,

passe pour avoir des propriétés apéritives, fondantes et

dépuratives. Le L. viscaria L. sert à préparer de la

glu. D-- L. Hn.

LICHNOCANIUM (Paléont.) (V. Radiolaires).

LY-CHO (Indust.). Production végétale qui sert dans

l'apprêt des tissus comme succédané de la gomme adra-

gante, et qui, ainsi que le haï-thao, est extraite d'algues

marines très abondantes sur les côtes de l'Inde, de la

Cochinchine, de l'ile Maurice, etc. C'est une variété de

gélose.

LYCIE. Ancien pays du S.-O. de l'Asie, occupant une

péninsule moutagneuse au bord de la Méditerranée. Elle

confinait à l'O. à la Carie, au N. à la Phrygie et à la Pisi-

die, au N.-E. à la Pamphylie, étant bornée à l'O. par le

(ilaucus et le mont Dédale, au N. par la crête du Taurus,

à l'E. par le mont Climax. C'est une région montagneuse,

très haute, avec des sommets de 3,000 m. ; des sources

de naphte attestent son caractère volcanique perpétué par

les mythes de la Chimère et de Bellérophon. Les rivières

coulent généralement vers le S. ; les principales sont le

Xanthe àl'O. ; le Limyrus ou Africandus à l'E. ; les val-

lées (surtout celles du Xanthe) sont fertiles en blé, vin,

cédrats,; les platanes et les sapins de Lycie étaient re-

nommés.
La Lycie et les Lyciens sont connus des auteurs de

ïlliade; ils figurent dans la nomenclature des ennemis de

l'Egypte combattus par Ramsès IL II n'y a donc pas lieu

d'accepter l'assertion d'Hérodote que le nom primitif du

pays était Milgas et ses premiers habitants les Solymes et

Termiles ou Trémiles, non plus que les légendes qui font

des Lyciens des colons crétois amenés par Sarpédon et dé-

baptisés en l'honneur de son ami Lycus, fils de Pandion et

neveu d'Egée, roi de l'Attique. Le nom de Milyas s'ap-

plique à l'époque historique à l'intérieur du pays où vivaient

les Milyens dans leur tétrapole de Cibyra, OËnoanda, Bal-

bura et Bubon. On pourrait admettre que les Solymes et

les Termiles, qu'on regarde comme des Sémites, seraient,

au contraire, des immigrants étrangers, venus vers le xn e

ou le xi
e

siècle, au moment de l'expansion de leur race en

Asie Mineure (V. Lydie) et sur lesquels les Lyciens au-

raient repris ensuite le dessus. Il estquestion des luttes des

héros lvciens tels que Bellérophon contre les Solymes. On
a découvert en Lycie des inscriptions écrites dans un al-

phabet voisin du grec, mais qu'on n'a pas réussi à lire;

la langue est à flexion, et Savelsberg, Sharpe, etc., l'avaient

rapprochée des langues iraniennes; mais cette opinion n'a

pas fourni de preuves solides. Les Lyciens paraissent un

peuple parent des Grecs, de civilisation parallèle mais moins

avancée. Il y a de bonnes raisons pour croire que leur

pays fut le berceau du culte d'Apollon (V. ce mot). Les

relations avec la Crète se perpétuèrent. Au temps d'Héro-

dote, les Lyciens avaient encore le système de parenté fé-

minine, portant le nom de la mère et non du père (V. Fa-

mille). Leurs lois et coutumes semblent à l'historien

intermédiaires entre celles de la Crète et delà Carie.

A l'époque homérique, les Lyciens avaient des rois; à

l'époque historique, ils formaient une fédération de °23 cités

libres, gouvernée très sagement par un conseil commun où

les six principales villes, Xanthus, Patara, Pinara, Olym-
pus, Myra, Tlos, avaient chacune trois députés, d'autres

deux et les plus petites un. Le con^iè^ se réunissait à

Xanthus, élisait un chef du pouvoir exécutif, le lyciarque,

puis les principaux magistrats. Les juges étaient élus, les
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taxes réglées d'après le même principe de proportionnalité.

La Lycie fut progressivement hellénisée ; les inscriptions

bilingues, les monuments le prouvent. L'architecture a un
caractère original, notamment dans les tombeaux, et imite

les constructions en bois.

On sait le rôle que Ylliade prête aux Lyciens, princi-

paux alliés des Troyens, et à leurs rois Glaucus et Sarpé-

don. Plus tard, ce peuple pacifique, mais très brave, re-

poussa les attaques de Crésus, roi de Lydie. Il fut moins

heureux contre les Perses; Harpagus, lieutenant de Cyrus,

les vainquit
;
poussés à bout, les défenseurs de Xanthus

brûlèrent dans la citadelle leurs trésors, leurs esclaves,

leurs' femmes, leurs enfants, puis se firent tuer les armes

à la main. Les Perses laissèrent aux Lyciens leur constitu-

tion, ce qui ne les empêcha pas de s'associer à l'insurrec-

tion de l'Ionie. Ils furent incorporés à la première satrapie

de Darius et fournirent à Xerxès 50 vaisseaux. Plus tard,

ils passèrent sans lutte sous la domination d'Alexandre,

des Ptolémées, des Séleucides, qui respectèrent leur auto-

nomie. Cédés par Home aux Rhodiens, ils refusèrent de

subir ce joug, furent battus, mais bientôt après affranchis

par le sénat romain. Ils restèrent neutres dans la guerre

de Mithridate et dans celle des Pirates, mais furent assaillis

par Brutus qui saccagea Xanthus et leur imposa une écra-

sante contribution. Antoine les exempta d'impôts, mais la

prospérité du pays était ruinée. Claude le réduisit en pro-

vince, le joignant à la préfecture de Pamphylie. Théodose

en fit une province à part, avec Myra pour chef-lieu. Pline

ditqu'elleavaiteu70 villes dont 26 subsistaientde son temps.

Bibl. : Fellow, Discoveries in Lycia; Londres, 1841.— S pratt et Forbes, Travels in Lycia; Londres, 1847,

2 vol. — Bachofen, Das lykische Volk; Fribourg, 1862.
— M. Schmiut, The Lycian inscriptions ; Londres, 1869.
— Du même, Nette lyhische Studien: Iéna, 1869. — Sa-
velsherg, Ùeitraege zur Enlzifferung der lyhischen
Sprachdenkmœler ; Bonn, 1874-78. — Sayce, Principles
of comparative philology ; Londres, 1S85, 3» éd. — Treu-
ber, Geschichte der Lylùer ; Stuttgart, 1887. — G. Perrot,
Histoire de l'art, t. V, pp. 339-400.

LYCIEN (V. Apollon).

LYCIET (Lycium L.)(P>ot.). Genre de plantes, famille

des Solanacées, tribu des Solanées, composé d'arbustes de

la région méditerranéenne et de l'Amérique australe,

souvent épineux, avec des feuilles alternes ou fasciculées

et des fleurs axillaires, solitaires ou réunies en fausses om-
belles. La corolle est infundibuliforme ou tuhuleuse, le

calice urcéolé ; l'ovaire,

surmonté d'un style sim-

ple, possède deux loges

multiovulées ; le fruit

estime baie polyspernie;

les graines renferment

un embryon arqué avec

un albumen charnu. Le

L. europœum L., es-

pèce du S. de la France,

sert chez nous à faire

des haies ; on en mange
les jeunes pousses com-
me des asperges. Le L.

barbarum L. , autre

espèce du S., ne doit

pas être confondu avec

l'espèce japonaise, le

L. chinense Mill. ; le

premier sert à préparer

des infusions théifor-

mes, le second est ré-

puté sudorifique et dé-

puratif. Le L. afrum L.

ou Jasmin bâtard, ré-

pandu en Espagne et en

Algérie, passe pour tonique et analeptique. Le L. umbro-
sum Lamk est employé à la Nouvelle-Grenade, sous le

nom de Upaguando, au traitement des érysipèles. Enfin,

Lycium barbarum L.

les fruits du L. humile Phil. sont utilisées au Chili comme
alimentaires. D r L. Hn.

LYCINE (Chim.) (V. Bétaïne).

LYCIUM (Bot.) (V. Lyciet).

LYCIUS (V. Lykios).

LYCK. Ville de Prusse, chef-lieu de cercle de la prov.

de Gumhinnen (Prusse orientale), sur le lac et la rivière

de ce nom, affl. de la Biebrz ou Bobra (tributaire du Nié-

men); 9,000 hab. Dans une île du lac est le vieux château

des chevaliers teutoniques. Lyck était la capitale de la

Masurie. On y fabrique des tuiles, des machines; c'est un
marché agricole et un centre du commerce de contrebande

avec la Bussie.

LYCODES (IchtyoL). Genre de Poissons osseux (Téléos-

téens), de l'ordre des Anacanthini Gadoïdes et de la famille

des Lycodida;. Ce genre a pour caractères : le corps allongé

couvert de très petites écailles enfouies dans la peau ; la

ligne latérale plus ou moins distincte, les yeux de petite

taille, les ventrales petites, rudimentaires, jugulaires, des

dents coniques aux maxillaires, au vomer et aux palatins;

pas de barbillons. Onenconnait plusieurs formes de l'océan

Arctique et quelques autres de l'extrémité S. du continent

américain. Citons entre autres le Lycodes muscosus.
Bibl. : Gunther, Sludy of Fishes.

LYCODON (Erpét.). Genre de Serpents colubriformes,

de la famille des Lycodontidre, ayant la tète déprimée, ob-

tuse en avant, les dents sus-maxillaires antérieures beau-

coup plus longues et plus fortes que les autres, les crochets

de la mâchoire inférieure inégaux et séparés par un espace

libre ; les urostèges sont disposées sur deux rangées, les

écailles du corps lisses, en séries de 17 à 20. Le Lycodon
anticum est signalé à Timor, Amboine, Java, Sumatra,

la côte de Coromandel, le Malabar, Ceylan, Cochinchine,

Siam. Comme coloration, il présente les plus grandes va-

riations individuelles; en général, il est d'un brun rous-

sâtre ou grisâtre. Il semble faire sa nourriture exclusive

de petits Mammifères et de Lézards. Rochbr.

Bibl. : Duméril et Bibron, Herpét. gén. — Sauvage,
dans Brehm, éd. i'r., Reptiles.

LYCOGNATHUS (Erpét.). Genre de Serpents colubri-

formes, de la famille des Coronellid;e, ayant pour carac-

tères les os sus-maxillaires courts pourvus d'une dent plus

longue que les autres, suivie d'un espace vide, puis de

4 à 5 crochets dont les postérieurs sont cannelés. Le type

est le Lycognathus cucullatus, un des Serpents les plus

communs de l'Algérie. Le tronc et les flancs sont rous-

sâtres, glacés de rose sur les régions inférieures; le ventre

est d'un jaune verdàtre ; une large raie noire règne aux

angles de la hanche et derrière la tempe; sur le milieu de

la nuque se trouve une tache noire à laquelle se joignent

deux bandes verticales sur les côtés du cou ; le dos est

orné de bandes plus ou moins distinctes d'un noir foncé.

On le trouve également en Egypte. Rochbr.

Bibl. : Dumézil et Bibron, Herpét. gén. — Sauvage,
dans Brehm, éd. t'r., Reptiles.

LYCOMÈDE, roi mythique des Dolopes de l'île de

Scyros, meurtrier de Thésée, père de Deidamie aimée

d'Achille (\. ce nom) qui en eut son fils Pyrrhus ouNeo-

ptolème.

LYCOMÈDE de Mantinée. mort en 366 av. J.-C. Ce

fut un des chefs du parti national qui profila des victoires

d'Epaminondaspour fonder Megalopolis (370). Il comman-

dait l'armée battue à Orchomène en 369, mais saccagea

Pellène. Il fit une vive opposition à l'hégémonie thébaine,

se retira du congrès tenu à Thèbes en 367, négocia une

alliance avec Athènes et fut tué à son retour par des exilés

arcadiens.

LYCON, orateur démagogue d'Athènes, l'un des trois

accusateurs de Socrate, qui fut ensuite banni pour ce fait.

LYCON, philosophe grec de l'école péripatéticienne, né

en Phrygie, mort vois 226 av. J.-C. Il fut disciple de

Straton de Lampsaque et du dialecticien Panthodes, et vers



270 av. J.-C. succéda à son maître Straton clans la direction

de l'école qu'il conserva pendant quarante-quatre ans. Il

était riche, ami des rois de Pergame, d'Antigone et d'An-

tiochus qui t'appela vainement à sa cour. Orateur habile,

il s'occupa des affaires publiques, et rendit des services

aux Athéniens qui lui conférèrent le droit de cité. Il

écrivit plusieurs ouvrages : Ciceron (De Fin., V, S) loue

la richesse de son style, mais lui reproche la pauvreté de

ses idées. Diogène Laerce (V, 65) parle aussi de la dou-

ceur de son style, et, jouant sur son nom, l'appelle Glycon.

Le peu que nous avons de ses écrits nous apprend que, dé-

laissant la physique surtout cultivée par son prédécesseur,

il s'était appliqué à l'étude de la n.orale et particulièrement

à la question du souverain bien. D'après saint Clément

d'Alexandrie (Slromatcs, I, i!6, D), il définissait le sou-

verain bien la vraie joie de l'âme, définition qui, prise en

elle-même, n'a rien de contradictoire avec celle d'Aristote;

il parait aussi avoir attaché peu d'importance aux biens

extérieurs. On nous dit enfin qu'il s'occupa des arts rela-

tifs à la gymnastique et attacha un grand prix à la péda-

gogie.— Lieux autres philosophes grecs portèrent aussi le

nom de Lycon. D'abord un pythagoricien signalé par Aris-

toclès (dans Eusèhe, l'rcep. Evang., XV, 2) comme un

adversaire d'Aristote (cf. Tkemistius orat., XVIII, 285,

G.), puis un stoïcien, Lycon de Bithynie, nommédans l'Index
Herculanensis, 75, 5). V. Un.

LYCOPERDACÉS (Bot.). Famille de Champignons Gas-

téromycètes, à péridium membraneux ou coriace, souvent

double, à glèbe charnue, floconneuse, se transformant à

maturité en une masse pulvérulente. Spores sphériques,

colorées. Espèces terrestres, rarement lignicoles. Genres

principaux : Battarea, Tulostoma, Queletia, Geastcr,

Polysaccum, Scleroderma, liouista, Lycoperdon.

LYCOPERDON (Bot.). Cenre de Champignons Lyco-

perdacés, ovoïdes ou turbines, plus ou moins atténués à

la base, à double péridium : l'intérieur membraneux s'ou-

vrant au sommet à la maturité, l'extérieur formant un

voile floconneux, écailleux, souvent caduc. Glèbe fructifère

dans la partie supérieure, stérile dans la partie qui cor-

respond au stipe, blanche d'abord, puis fauve, brune ou

noirâtre. Spores sur unspicule court. Champignons comes-

tibles quand ils sont jeunes, sans être jamais bien délicats.

— Trente-cinq espèces, dont une quinzaine européennes,

le reste habitant les Indes, CeyLau, la Chine et le Japon.

— Espèces principales : L. glganteum (Vesse de loup

géante), L. cœlatum (V. de loup ciselée), à voile caduc,

floconneux, membraneux ; L. velatum, L. furfuraceum
(à voile furfuracé), L. pratense, L. echinatum, L. exci-

yuliforme (à voile à aiguillons pyramides), L. gemma-
tum, L. pyriforme, L. hirtum (voile formé d'aiguillons

libres). H. F.

LYC0PHR0N. Nom porté par plusieurs personnages

grecs : 1° un fils de Périandre (V. ce nom); — 2° le

père de l'orateur Lycurgue; — 3° un tyran de Phères qui

se rendit maitre de presque toute la Thessalie après avoir

battu les Aleuades (404); c'est probablement le père de

Jason; — 4° le fils de Jason, frère de Thébé, femme du

tyran Alexandre de Phères. Il lui succéda dans la tyrannie

de concert avec Tisiphonus. Demeuré seul, il fut attaqué

par Philippe de Macédoine, secouru par les Phocéens dont

le chef, Onomarchus, refoula le mi en Macédoine ; mais

Philippe revint et s'empara de Phères.

LYCOPHRON, sophiste grec, nommé plusieurs fois par

Aristote et d'autres écrivains, et qui fut disciple de Gor-
gias. Aristote nous apprend qu'il voulait dans la proposi-

tion supprimer le verbe est, afin de ne pas dire qu'une

chose est à la fois elle-même et plusieurs : c'est une subti-

lité qu'on retrouve plusieurs lois par la suite dans l'école

de Mégare. Lycophron définissait aussi la science l'iinion

du savoir et de l'âme. La loi civile, selon lui, est un pacte

qui garantit bien aux citoyens que leurs droits seront res-

pectés, mais qui ne sullii pas à les rendre vertueux. Aris-

tote fait encore allusion aux artifices de sa rhétorique et a
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l'emploi des périphrases, toutes choses qui ressemblent
beaucoup à ce que nous savons de la rhétorique de son
mai Ire Gorgias. Enfin le pseudo-PIutarque (De Nobilit.,

18, 2) nous apprend que Lycophron avait écrit contre la

noblesse, et qu'il la regardait comme un simple préjugé.

LYCOPHRON de Ciialcis, poète de l'époque alexan-
drine, auteur de nombreuses tragédies, mais connu sur-
tout par son poème épique de Casandra ou Alexandre.

,

en 1474trimètresiambiques, qui comprend des prédictions

de la princesse troyenne sur des destins des héros troyens

et achéens. Il renferme deux passages évidemment inter-

polés (v. 1220-80 et 1446-51), qui ont trait à l'arrivée

d'Enée dans le Latium et à la conquête du monde par les

Romains. Ce poème d'une obscurité proverbiale, écrit dans
une langue bizarre, a déjà tourmenté les interprètes de l'an-

tiquité. Jos. Scaliger l'a traduit en 1584. Lycophron fit

partie de la Pléiade et lut chargé par Ptolémée Philadelphe
d'ordonner la partie de la bibliothèque relative a la comé-
die. Ces fonctions lui fournirent sans doute la matière
d'un livre sur la comédie. A. W.
Bibl. : Casandra, texte avec commentaire de Tzetzes,

par Bachmasn,1838.— Wilamowitz, De Lycophroplironis
Alexandra, 1884.

LYCOPODE. 1. Botanique.— (Lijeopodium L.). Genre
type de la classe des Lycopodinécs et de la famille des Lyco-
podiacées. Les Lycopodes ont la tige rigide, rarement
simple, le plus souvent ramifiée; les ramifications, ter-

minales, sont toujours dichotomes.

Les feuilles, petites, persistantes,

fermes, sont étalées ou imbriquées,

aiguës, généralement disposées par

spires régulières; il n'y a ni bour-

geons axillaires adventifs, ni bour-

geons à l'aisselle des feuilles, sauf

le cas où le sporange est trans-

formé en bulbille. Les racines,

toujours adventives, ont également

une ramification dichotome. La

fructification consiste en sporanges

solitaires, insérées à la face supé-

rieure et tout près de l'aisselle des

feuilles; ces sporanges, bivalves et

lenticulaires, laissent échapper,

par une fente transversale par

rapport à la feuille, de nombreux

spores petits et tétraédriques. Les

feuilles sporangifères sont ou sem-

blables aux autres, ou écailleuses

et réunies en épis terminaux dis-

tincts du rameau qui les supporte.

La reproduction de ces plantes con-

nue seulement depuis la décou-

verte récente des prothalles du L. annotinum L. et de

toutes les phases du développement du L. cernuum L. de

Java, différencie nettement les Li/copodium Isosporés, des

Lycopodiaeées Hétérosporées telles que Sélaginclles et

Isoétes.

Les espèces sont répandues dans toutes les régions du
globe et exigent partout des conditions identiques quant a

la nature du sol et à l'humidité atmosphérique. Elles affec-

tionnent les stations rocailleuses, les sols siliceux, alumi-

neux ou tourbeux, et se trouvent bien surtout au milieu

des Mousses et des Ericacées. Dans nos régions monta-

gneuses, on rencontre surtout le L.clavatum L., qui des-

cend jusque dans la plaine; le L. selago L., qui aller-

lionne les rochers humides et découverts des altitudes; le

L. annotinum L., qui préfère les forêts élevées, épaisses

et moussues; le L. inundatum L., propre aux marais

tourbeux à Sphaignes; le L. complanatum L., rare et

dissémine; le /.. alpinum L., répandu dans les pâturages

et les clairières des régions alpestres et alpines. Les /.. se-

liujo et /.. annotinum s'avancent jusqu'au Grumland.

Les pays chauds et l'hémisphère austral nous offrent

Lycopodium annoti-
num L. 1, port de la
plante; 2, extrémité
fructilere (grand,
nat.); 3, bractée por-
tant le sporange

;

4, spore; S, plantule
encore fixée sur le

prothalle. (D'après
Krankhausen, Bot.,
1875.)
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Lycopodium cernuum L.,

'd'après Treub. 1, spore
en germination (200) ; 2,

très jeune prothalle; à
sa base on %'oit encore la

coquille du spore (120/1);

3, prothalle arrivé à son
complet développement
de grandeur naturelle

;

4, le même grossi (16/1);

5, portion de prothalle
montrant 2 antheridies et

7 archégones(50/l); 6, an-
thérozoaires (430/1).

quelques formes remarquables par leurs dimensions, telles

que : L. echinatum Spring, L. Dahlkousianum Spring,

L. cernuum L.,L. phlegmaria L., etc., qui atteignent

jusqu'à 1 m. de loup; sur S à 12 millim. de diamètre, le

L. cernuum jusqu'à i m. de haut. Dans l'Amérique du

Sud, les L. saururus et L. rufescens, par leur tige

simple, dressée, ou à peine

bifurquée, rappellent jusqu'à

un certain point le port que

devaient avoir les Sigillaircs

dont ils sont comme un souve-

nir en miniature. Les L. echi-

natum, Dahlhousianum, li-

nifolia,casuarinifolia, etc.,

ont la tige rameuse et pen-

dante et sont fixés sur les

troncs d'arbres.

II. Thérapeutique. — Les

usages des Lycopodes sont

peu nombreux. Les spores du

L. clavatum, encore appelé

herbeaux massues, mousse
terrestre, forment unepoudre
connue sur le nom de poudre
de lycopode ou de soufre vé-

gétal; c'est une poussière

jaunâtre très légère, inodore,

insipide et très inflammable,

qu'on emploie pour saupou-

drer la peau dans les régions où les frottements sont fré-

quents et particulièrement chez les enfants; en pharmacie,

on en recouvre les pilules pour les empêcher de s'aggluti-

ner; au théâtre, ou s'en

sert parfois pour imiter les

éclairs. Dans le N. de l'Eu-

rope, on se sert du L. se-

lago, en décoction, comme
émétique, drastique, emmé-
nagogue et vermifuge. Dans

l'Amérique du Sud, le L. ca-

tharticum Hook. ou )

condenato (Grand Diable

maudit) des naturels passe

pour un purgatif très éner-

gique et comme efficace con-

tre l'éléphantiasis ; les In-

diens emploient la décoction

de L. phlegmasia L. contre les affections des voies respi-

ratoires et i'hydropisie.

III. Paléontologie. — Les espèces les plus intéressantes

de Lycopodes fossiles appartiennent à l'époque carbonifère ;

ce sont surtout le L. leptostachys Gold., L. (Lycopodites)

elongatUm Gold., et L. denticulatum Gold., des houil-

lères de Saarbriick; le L. Stoekii Kid., du eulin d'Ecosse;

le L. Meeckii Lesq. et le L. pendulum Lesq., de la

houille de Pennsylvanie; le L. punctatum B. Ren. et

L. Reraau/fàBrgt.des couches d'Autun ; le L. {Lycoi

decussatus Fr. E., du bassin de Loire (bois d'Avoize), etc.

Les terrains plus récents en renferment également quel-

ques-unes telles que : L. inerme Newb. du miocène de

l'Amérique septentrionale. Leur organisation est celle des

espèces vivantes; elles sont à tiges herbacées et a spo-

ranges déhiscents. Dr L. Hn et A. J.

IV. Horticulture. — Les Lycopodes recherchent les

rochers humides, les terrains siliceux frais ou tourbeux

ombragés et à l'abri du vent. On les cultive sous les mas-

sifs d'arbres, en bordure ou en pots. Multiplication par

le semis des spores ou mieux par boutures, en terre de

bruyère humide. G. B.

V. Pyrotechnie (V. Artifices, t. IV, p. 17).

LYCOPODIACÉES (Dot.). Famille de Cryptogames vas-

culaires se rapprochant des mousses par leur forme et

leur ressemblance. Plantes vivaces terrestres, herbacées

Jeune plantule de Lyco-
podium cernuum encore
attenant au prothalle.

1, grandeur naturelle;
2, grossissement : 13/1.

à tige rameuse, feuillée, couchée, radicante et dichotome.

Feuilles persistantes sessiles, petites, lancéolées, linéaires

ou subulées, à nervure plus ou moins distincte, rappro-

chées et imbriquées. Les inférieures émettent à leur ais-

selle des fibres radicales filiformes. Les organes repro-

ducteurs placés à l'aisselle des feuilles sont composés de

conceptacles bivalves ou sporocarpes de deux sortes : les

uns très gros, macrosporanges ou macrospores, représentent

les organes femelles et renfermant quatre corps subglobu-

leux et donnant naissance par la germination à un pro-

thalle portant des archégones, analogue àcelui des fougères;

les autres, plus petits, représentent les organes mâles ap-

pelés microsporanges ou microspores à granules renfermant

intérieurement des anthérozoïdes. Suivant llooker, cette

famille comprend quatre genres et environ deux cents es-

pèces. On les trouve dans les régions basses et humides

des pays tropicaux et leur aire s'étend dans les régions

tempérées de l'hémisphère boréal et jusqu'en Laponie. Les

principaux genres de ce groupe sont : Lycopodium et Psi-

lotum. Cette famille a une grande analogie avec les Lépi-

dodendrées fossiles (V. ce mot). A. Venurvks.

LYC0P0D1NE. Form.
j f^"' <££?.*££•
( Atom... G'-H J-Az-0\

La lycopodine est un alcaloïde que Bôdeker a retiré du

Lycopodium complanatum. Cette substance forme de

grands prismes cliuorhombiques qui fondent à 114-115°;

ils sont très solubles dans l'alcool, la benzine, l'eau,

l'éther. Lechloraurate est un précipité jaune clair composé

d'aiguilles.

LYCOPODINÉES (Lxjcopodineœ Sachs) (Bot.). Classe de

Cryptogames vasculaires, ayant pour caractères principaux :

tige parfois très courte (Isoetcs, Pltylloglossum) ou simple

et dressée (Sigillariées), le plus souvent ramifiée et tou-

jours dans ce cas par dichotomie terminale (nombreux

Lycopodes); racines présentant toujours la ramification

dichotome; feuilles toujours indivises, disposées en séries

spiralées et laissant souvent sur la tige une cicatrice carac-

téristique; sporanges toujours situées à la face supérieure

des feuilles ou même sous l'épiderme de celle ci, solitaires

ou réunis en épis ou strobiles terminaux; les sporanges

sont tantôt d'une seule sorte, leurs spores développant des

prothalles monoïques, tantôt de deux sortes renfermant

les uns des microspores qui donnent des prothalles mâles

rudimentaires, les autres des macrospores qui germent en

prothalles femelles également inclus. D'après cela, on les

divise eu : 1° Lycopodinées Eétérosporées, comprenant

les Sélaginellées, les Lépidodendrées, les Sigillariées et les

Isoétées; 2° L. Isosporées, qui constituent exclusivement

la famille des Lycopodiacées. Dr L. Un et A. J.

LYCOPODITES (Lycopodites Brgt) (Paléont. vég.).

Genre de Lycopodiacées fossiles, dont quelques espèces

rentrent dans les Lycopodium, les autres, grâce à leur

foliation bisèriée dans les Selaginella (L. primœuns Gold.

et L. macrophyllus Gold., de Saarbriick, L. Gutbicri

Gopp., de Zwickau). D r L. Un et A. J.

LYC0P0LIS (V. Siout).

LYCOPSIS (Lycopsis L.) (Bot.). Genre de Boragina-

cées-Boragées, voisin des Buglosses (V. ce mot), dont il se

distingue essentiellement par la corolle à limbe à peu près

régulier, mais à tube irrégulier par suite de la double

flexion qu'il offre. On en connaît trois ou quatre espèces

de l'ancien monde. Espèce type : L. arvensis L., appelé

encore Fausse-Buglosse, très commun dans les moissons.

LYCOPUS {Lycopus L.) (Bot.). Genre de Labiacées-

Menthèes, comprenant trois ou quatre herbes des régions

tempérées, à glomérules axillaires. Le calice est i-5 denté:

le limbe de la corolle est quadrilide; il n'y a que deux éta-

mines. fertiles, antérieures, à loges d'anthères finalement

divergentes; les achaines, tronqués au sommet, présentent

des angles aigus. Espèce type : L. europœus 1- : on lui

attribue des propriétés aromatiques stimulantes. D r L. Un.

LYCORIDIENS (Zool.) (V. Néréides).
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LYCORIS. Pseudonyme snus lequel le poète C. Corné-

lius Gallus célébra sa maîtresse Cytheris.

LYCORTAS, général achéen de Megalopolis, mort vers

168 av. J.-C, père de l'historien Polybe. Ami de Philo-

po'men. Ambassadeur à Rome en 189, il revendiqua les

droits de la Ligue acbéenne à soumettre Laeédémone ; il le

fit de môme en 184 contre Appius Claudius. Il vengea sur

les Messéniens la mort de Philopœmen (182), fut chargé

de deux ambassades en Egypte (186 et 180), fut le chef

du parti national contre Callicrate et Hyperbate dévoués

aux Romains. A.-M. B.

LYCTUS (Enton.). Genre d'Insectes Coléoptères Penta-

mères fo:idé par Fabricius et type d'une famille dite des

Lyctinés rentrant dans le grand groupe des Anobiens. Il se

caractérise par son corps allongé, parallèle ; les antennes

de onze articles, aux deux derniers formant massue ; tarses

à premier article 1res réduit. L'espèce type du genre, le

Lyctus canaliculaliis Fab., longue de 3 à 4 millim., bru-

nâtre, à corselet sillonné, à élytres striées, est très com-
mune dans les maisons et les chantiers où sa larve attaque

le chêne ouvré. — Deux autres espèces habitent l'Europe.

Dans le sous-genre Xylotrogus de Stephens rentre le Lyc-

tus brunneus Steph., espèce plus méridionale dont la larve

vit dans la réglisse en magasin. Le Lyctus impressus

Comol. de l'Europe méridionale est le type du sous-genre

Troyoxylon de Leconte. M. M.

LYCURGUE, roi mythique des Edones, en Thrace, per-

sécuteur de Dionysos, aveuglé par Zeus. C'est le récit de

Vlliade; plus tard, on conta que Lycurgue avait été frappé

de folie par Dionysos et déchiré par ses chevaux.

LYCURGUE, législateur de Sparte (V. ce mot).

LYCURGUE, tils d'Aristolaïdas, fut le chef du parti

oligarchique d'Athènes contre Pisistrate qu'il expulsa en

554 et 547 av. J.-C.

LYCURGUE, orateur et homme politique athénien, né

vers 396 av. J.-C, mort en 323. C'est l'un des dix ora-

teurs classiques. Fils de Lycophron, delà noble famille des

Etéoboutades, il fut disciple de Platon et d'Isocrate et l'un

des chefs du parti patriote avec Démosthène et Hypéride.

Il occupa durant quinze ans l'office d'administrateur du

revenu public et acquit par l'excellence de sa gestion une

extrême popularité, élevant à 1,200 talents le revenu

d'Athènes, embellissant la ville. Le peuple refusa de le

livrer à Alexandre et le chargea plus tard de la surinten-

dance de la cité et de la police des mœurs; il s'en acquitta

avec une sévérité qui demeura proverbiale. La biographie

des orateurs, attribuée àPlutarque, est remplie d'anecdotes

à l'honneur de Lycurgue. 11 fut souvent accusateur et sou-

vent accusé par ses ennemis. Nous connaissons les titres

d'une vingtaine de ses discours. Il n'en a été conservé

qu'un seul, contre Léocrate (prononcé en 330), et quelques

fragments d'autres. Le style en est noble, l'esprit élevé
;

il néglige toute élégance; on lui reprochait le manque de

plan méthodique, lu fréquence de digressions, le mauvais

choix des métaphores. Ses œuvres ont été éditées dans les

collections des orateurs attiques (d'Aide, Etienne, Grutcr,

Reiske, Dukas, Bekkcr, Baiter, Sauppe, etc.) et, séparé-

ment, le discours contre Léocrate par M;etzner (Berlin,

1836); Scheide (1871); Nicolaï (2
e éd., 1885); elles

fragments par Kiessling (Halle, 1847). A.-M. B.

Bibl. : Nissen, De Lycurgi nila et rébus gestis; Kiel,
1833. — Bi.a~s, Die attische Beredsamkeit

t

t. III, 2» par-
tie; Leipzig, 1880. — Durrbach, l'Orateur Lijcurijue; Pa-
ris, 1890.

LYCURGUE, roi de Sparte de 220 à 210. Après la

mort de Cléomène, il fut choisi par les éphores en dehors

de la famille royale, ayant acheté leur suffrage. Il déposa

son collègue Agésipolis et devint seul roi. Allié aux Kto—
liens, il combattit les Macédoniens et les Achéens, envahit

l'Argolide (219), échoua en Messénie (218). Chassé par

les éphores, il l'ut rappelé bientôt. A sa mort, Machanidas

s'empara de la tyrannie,

LYCURGUE le Logothète, homme d'Etat grec, né à

Samos en 1772, mort le 22 mai 1851. Elevé à Constanti-

nople, il devint secrétaire du prince de Valachie, Constan-

tin Ypsilanti, et fut le trésorier et chancelier (logothète)

de son successeur, Alexandre Soutsos. Rentré à Samos

(1802), il fit.de l'opposition au gouvernement turc, lequel

l'emprisonna comme traitre. Gracié, il s'enfuit à Smyrne.
Le 8 mai 1821 il proclama l'indépendance à Samos. Il

fit, en mars 1822, l'expédition de Chios qui aboutit à la

dévastation de l'île par les Turcs. En 1824, il défendit

Samos contre eux et reçut de Capo d'Istria le titre de

gouverneur civil et militaire de File. Lorsque celle-ci fut

abandonnée aux Turcs par le protocole du 3 févr. 1830,
il obtint du moins des grandes puissances sa constitution

en principauté autonome ; il refusa la dignité princière

qu'on lui offrait, passa en Grèce (1834) où il fut promu
lieutenant général et sénateur.

Son fils, Alexandre, archevêque de Syra, est mort en
1875. A.-M.B.
LYDA (Entom.). Genre d'Insectes Hyménoptères Téré-

brants, famille des Tenthrédides, fondé par Fabricius et

ainsi caractérisé : corps glabre, abdomen aplati, tarière lé-

gèrement saillante, tête large, antennes sétacées, ailes non
ciliées. Les Lyda sont d'assez grande taille et de colora-

tion variée, de teintes tranchées et vives. En Europe, on

en compte une trentaine d'espèces, toutes nuisibles aux
arbres dont leurs larves rongent les feuilles. Ces larves

vivent solitaires ou en sociétés nombreuses, réunies sous

une même toile qu'elles ont filée en commun ; elles n'ont

pas de pattes transitoires et leur corps est terminé par

deux pointes courbes et deux longs appendices articules.

Lyda erytkrocephala, bleu d'acier avec la tête rouge
;

larves solitaires sur les Pins et Mélèzes (Larix'excelsa ;

Pinus sylvestris) ; Lyda stellata, noir et testacé, marqué
de jaune ; larve sur les Pins sylvestres, très nuisibles ; Lyda
campestris, également sur les Pins; Lyda hypotrophica,

dont les larves attaquent les Pins et les Sapins et vivent en

communauté sous une tente soyeuse comme celles du Lyda
pyri, si nuisible parfois aux Poiriers. M. M.

LYDDA, autrefois LÔD, aujourd'hui LOUDD. Ville de

Palestine, située sur la route de Jaffa à Jérusalem, quelque

peu délaissée aujourd'hui pour sa voisine Raraléh. Lydda
n'est pas mentionnée dans la Bible avant les temps de la

Restauration. D'après les Actes des apôtres, l'apôtre Pierre

y aurait fait une guérison miraculeuse. Livrée aux flammes

par Cestius Gallus au temps de Néron, elle ne tarda pas à

renaître de ses cendres. Après la ruine de Jérusalem, les

Juifs y établirent une académie qui resta célèbre. Elle porta

à l'époque romaine le nom de Diospolis; en 415, Pelage eut

à y défendre ses doctrines devant un concile. Siège d'un

évêché au temps des croisades, Lydda présente les ruines

remarquables d'une église de Saint-Georges, enclavées

dans un monument moderne. La contrée où s'élèvent Lydda
et Ramléh est riante et fertile, au débouché des montagnes,

au croisement des routes de Jaffa à Jérusalem et de celle

qui va de Samarie a Gaza, à trois heures de la mer. La po-

pulation est évaluée à quelques milliers d'àmes (V. Louim).

LYDENBURG (V. Leidenbcrg).

LYDGATE( John), théologien et poète anglais, néen 1380,
mort en 1450. Après avoir fait ses études à Oxford et

complété son éducation par un voyage en France et en

Italie, il entra dans les ordres et fut moine à Bury dans
le comté de Sutfolk. Très versé dans la connaissance de

la langue latine et de la littérature italienne et française,

Lydgate se consacra à la poésie. Il prit pour modèle Stace

parmi les anciens, et Boccace parmi les Italiens de la

Renaissance. Il emprunta au premier l'Histoire du siège

de Troie qu'il rendit en vers anglais élégants. Au second

il prit le sujet de la Chute des princes et le traduisit

avec bonheur. On lui doit en outre quelques pièces de

poésies composées à l'oeccasion des iètes de cour ou de

la célébration de solennités religieuses ou laïques. On
s'accorde pour reconnaître en Lydgate les qualités d'un

vrai poêle . quoiqu'il soit quelquefois prolixe dans ses

descriptions. Le célèbre poète du xvnie siècle, Gray, sans
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le mettre sur la même ligne que Chaucer, le place immé-
diatement après lui, bien au-dessus de Gosver et Occleve.

LYD1AT (Thomas), mathématicien et chronologiste an-

glais, né à Alkerton (Oxfordshire) le 27 mars 4372, mort

à Alkerton le 3 avr. 4 646. Il tit ses études a Oxford, où il

professa ensuite quelque temps, puis fut cosmographe et

chronologiste du prince Henri, fils de Jacques I
er

. En

1612, il obtint le rectorat d'Alkerton. Il fut longtemps

emprisonné pour dettes. Esprit fort original, il combattit

très énergiquement quelques-unes des doctrines d'Aristote

et il eut avec J. Scaliger, dont il réfuta également les

théories, une longue et violente querelle. Ses principaux

écrits sont : Tractatus de variis annorum furmis

(Londres, 1605, in—I); Defensio contra J. Scaligerum
(Londres, 1607, in-8); Emendatio temporum ab initie-

mundi (Londres, 1609, in-8); Solis et lunœ periodus

(Londres, 1620, in-8); Canones chronologici (Oxford,

1675, in-8, postll.). La bibliothèque bodléienne et celle

du Trinity Collège de Dublin conservent les manuscrits

de ses ouvrages inédits, au nombre d'une vingtaine.

LYDIE. Royaume antique qui était situé à 10. de l'Asie

Mineure dans les bassins de l'Hermus (Gedis-tehaï) et du

Méandre (Mendéréh-tchai), correspondant à peu près aux

livas de Sarouchan et Syghia (Smyrne).

La Lydie est intermédiaire entre la région côtière et la

région des plateaux qui se partagent l'Asie Mineure. Entre

le grand plateau désertique de l'intérieur, que son climat et

sa flore rapproche de l'Iran, et le littoral qui est tout euro-

péen, la limite est marquée par les Alpes phrygiennes qui

se développent depuis la Propontide (mer de Marmara)

jusqu'au golfe de Pamphylie. Entre ces montagnes qui bor-

dent le plateau et la bande côtière ou s'élevèrent les riches

cités de VEolide, deVIonieet delà Doride (V. ces mots),

s'étend une région intermédiaire de montagnes coupées de

vallées fertiles qui comprend la Lydie et la Carie. Elle est

flanquée de deux massifs montagneux qui au N. et au S.

arrivent jusqu'à la mer, celui de la Troade au N., celui

la Lycie&u S. qui formenteomme deux bastions asiatiques

sur la mer Egée. La Lydie, par sa situation et sa nature

intermédiaires entre l'Asie intérieure et le monde hellénique,

a été entre eux le chemin naturel du commerce et des

idées.

Elle est comprise dans un triangle dont le sommet serait

à l'E. le nœud hydrographique du mont Dindyme (Mourad-

dagh, 2,500 m'.). Au N.-O. de celui-ci es't l'Ak-dagh,

prolongé vers la mer Egée par les crêtes du Temnos (De-

mlrdji-dagh) et par les monts de Mysie qui atteignent la

mer entre le golfe Elaïtique et la baie d'Adramytte, et se

continuent par l'ile de Lesbos; c'est le côté N. du triangle.

Le côté méridional est formé par l'Aghar-dagh et l'hémi-

cycle montagneux qui borne au S. la vallée du Méandre,

comprenant le Cadmus (Khonas-dagh), le Salbacus (Baba-

dagh), le Latmus (Bek-Parmak), atteignant la mer au fond

du golfe Céramique ; cette chaîne de Cirie couvre d'une

triple arête la presqu'île de Guide, celle d'IIalicarnasse et

le bassin méridional du Méandre. La chaîne septentrionale

est coupée par le col ou seuil de Ghélembéh, l'antique

Gergithe ; la chaîne méridionale, à l'O. du Cadmus, par le

défilé qui va de Laodicée du Lycus (Eski-hissar) à Themi-

sonium (Karayuk-bazar). Le long du rivage, le troisième

côté du triangle est bordé de massifs montagneux qui pro-

jettent dans la mer Egée des presqu'îles et des îles ; ce

sont, du N. au S. : le massif d'Eolide, le Sardène (Du-

manly-dagh), le Sipyle (Yamanlar et Manissa-dagh), le

Gallesion, le Solmissus, le Pactyès, le Thorax, le Mycale

(Samso.un-dagh). — A l'intérieur du grand triangle que

nous venons de dessiner s'en inscrit un plus petit qui

sépare les grandes vallées de l'Hermus et du Méandre et

forme entre elles une sorte de citadelle; le sommet de

celui-ci est vers lîoulladan; le côté N. est formé par la

chaine du Tmôle (lloz-dagh), longue de 1 i.'i kd. ; le ente

S. par celle du Mesogis, longue de 130 kil. ; le côté 0.,

faisant front sur la mer, va de Smyrne à Ephèse, flanqué

au N. par le massif du Sipyle, au S. par ceux du Gallesion

et du Solmissus ; entre le Sipyle et le Tmôle est le cal de
Nymphi, qui mène de Smyrne au bassin de l'Hermus;
entre le Solmissus et le Mésogis, celui de Magnésie, qui

mène d'Ephèse au bassin du Méandre.

Tel est l'aspect général du pays où se forma le royaume
de Lydie. Au centre, un noyau montagneux enfermant le

pi'tit bassin du Caystre ; autour de ce noyau central deux
grandes vallées creusant de larges fossés que limitent au
N. le massif d'Eolide et le Temnos ; au S. les monts de
Carie; à l'E. les contreforts des Alpes de Phrygie. Quant
au rivage, il est découpé par les montagnes qui isolent les

échancrures ou se sont élevées les villes ; celles-ci ont

tourné leur activité vers la mer, ne dépassant guère leur

banlieue du côté de l'intérieur. Quand derrière elles se

constituent des empires territoriaux, elles en subissent la

suzeraineté ou la domination. Ce fut le cas des Grecs d'Asie

vis-à-vis des Lydiens.

Pour compléter cette description, il nous reste à parler

de l'hydrographie. Dans le grand triangle qui va du golfe

d'Adramytte au golfe Céramique coulent quatre fleuves pa-

rallèles de l'E. à l'O. : le Caïque, l'Hermus, le Caystre et

le Méandre. — Le Calque creuse entre les monts de Mvsie

et d'Eolide un petit bassin qui fut plus tard le centre du
royaume de Pergame, mais ne s'enfonce pas avant dans la

péninsule ; il aboutit au golfe d'Elée. — L'Hermus (280 kil.)

descend du mont Dindyme, et forme au N. du Tmôle, entre les

cônes volcaniques de la Katakekaumène à l'E. et les monts
Sipyle et d'Eolide à l'O., une vaste plaine divisée conven-

tionnellement en trois parties, plaine de Sardes, plaine de

l'Ilennus, plaine Hyrcanienne; au sortir du défilé compris

entre les monts Sipyle et Sardène, il forme un delta qui

comblait le golfe de Smyrne ; depuis 1*8(> un canal rejette

ses eaux vers Phocée. A la plaine de Sardes aboutissent,

outre la vallée supérieure du fleuve, qui traverse les Alpes

de Phrygie, celle du Cogamus (Kousou-tchai) qui mène
au S.-E. vers le Méandre, la Carie, Rhodes, et le torrent

aurifère du Pactole (Sarabat-sou) qui descend du Tmôle.

Dans la plaine Hyrcanienne aboutissent au X. le Phrygius

(Koun-tchaï) qui par sou affluent le Lycus (Gourdouk-tchaï)

mène au bassin du Caïque, à la Mysie, à la Troade, à la

Propontide ; au S. le Cryon (Nif-tchaî) qui mène à Smyrne,

aux grandes villes d'Ionie. Le point central du bassin de

l'Hermus est Sardes que des routes naturelles relient aux
principales contrées de l'Asie Mineure. — De l'autre côté

du Tmôle est la riche et souriante vallée du Caystre (Kout-

chouk-Mendéréh-tchaï, 125 kil.) avec sa plaine Cilbiane

( bassin supérieur) et sa plaine ( aystriane, le « pré d'Asie »

de l'Iliade, enfermée dans une ceinture de montagnes.— Le

Méandre(Mendéréh-tchaï, 380 kil., bassin de23,Ô00kil.q.)

vient de Dinéir, près de remplacement deCélèneset d'Apa-

mée; grossi du Marsyas (Houdaverdy), il arrose d'abord

les plaines d'Apamée, de laPeltène et d'Hyrgalée. puis des

gorges boisées au sortir desquelles il entre à Tripolis dans

une admirable vallée de 130 kil. de long, au pied du Mé-
sogis; on y distingue la plaine de Carura (Sara-keui) et

elle du Méandre (auj. d'Aïdin). La première est une sorte

de carrefour entre la Lydie, la Carie et la Phrygie; là dé-

bouche du S.-E. la vallée du Lycus (Tchorouk sou), né

près du lac Anava (Adji-touz-gheul) et le long de laquelle

furent les cités de Colosses, Laodicée, Hiérapolis, rempla-

cées par Khonas, Denizli, Sara-Keui. La plaine du Méandre,

où furent Tralles et .Magnésie, se terminait au delà du My-

cale dans le golfe de Milet, l'opulente reine de l'Ionie. La

plaine du Méandre est reliée par la vallée transversale du

Marsyas (Tchinar-tchaï) avec le centre de la Carie. — Les

diverses vallées que nous venons de décrire forment deux

grandes voies de pénétration de la côte vers l'intérieur, en

remontant l'Hermus et le Méandre, et deux voies transver-

sales: la première par Smyrne, Ephèse, Magnésie, la vallée

du Marsyas, Alabanda et Chrysaoris-Stratonicée, relie la

Carie à l'Eolide; la seconde, suivant les vallées du Cogamus

et du Lycus. mène de la Propontide aux golfes de Rhodes
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et de Pamphylie par Sardes, Philadelphie, Carura, Laodi-

cée, Themisonium.

Ces routes naturelles ont été de honne heure des routes

politiques et commerciales ; celle del'Hermus était la route

royale des Achéménides (de Sardes à Suse), décrite par

Hérodote; elle remonte à une époque antérieure et menait

d'abord de Sardes à Ptéria (Boghaz-Keui), la grande cité des

Héthéens ; elle passait au S. du mont Dindyme et par Léon-

tocéphale (Afioum-kara-Hissar). Trois embranchements

allaient de Sardes à la cote, par l'Hermus à Cymé (Cumes),

par le col de Nymphi à Smyrne, par-dessus le Tmole et

Tyra à Ephèse. — La route du Méandre desservait Ephèse

(Ayasoulouk), Magnésie du Méandre (Tekkéh), Traites (Al-

ain), Nysa(Eski-Hissar), Carura, Laodieée du Lycus (Eski-

Hissar), Apamée (Dinéir) et par la Parorée, la Lycaonie

gagnait dans la Cappadoee Mazaca (Kaïsariéh).— La grande

route transversale du centre, pourvue de bornes par le

gouvernement lydien, desservait Cyzique (Balkiz), Ger-

githe (Ghelembéh), Attalée de Lydie (Gourdouk-Kaléh),

Thyatire (Ak-llissar), Sardes, Philadelphie (Ala-Schéir),

Tripolis (Iénidjé-Keui), Cydrara (Sara-Keui) ou Hiérapolis

(Pambouk-Kalessi), Laodieée du Lycus (Eski-llissar), The-

misoniura (Karayouk-Bazar), Cibyra (Khorsoum) et Attalée

de Pamphylie (Adalia). — Uneautre allait de Phocée(Eot-

cha) àPhyscus (Menneridjéh) par Smyrne, Ephèse, Tralles

(Aïdin), Alabanda (Arab-Ilissar), Stratonicée de Carie (Eski-

llissar).

Ces routes ont été pendant une trentaine de siècles les

grandes voies d'échange entre la Haute-Asie et les peuples

de la mer Egée. Elles étaient gardées par une quantité de

forteresses et de châteaux dont les ruines hérissent tous

ces pays. Les principales étaient : sur la route du S., Cé-

lènes, Colosses, Laodieée du Lycus, Nysa, Tralles, Magné-

sie du Méandre, Ephèse ; sur la route transversale, Hiéra-

polis, Philadelphie; sur celle du Nord, Sardes, la plus im-
portante.

La région comprise entre leTemnos, le Dindyme et le

Salbacus, et dont la Lydie forme le centre, était extrê-

mement accidentée et offrait de grands contrastes. On y dis-

tingue trois climats : le climat phrygien (hiver — 3°, été

+ 19°, moyenne annuelle -t- 9°), continental, sec, aux

longs hivers, aux étés chauds et courts ; le climat lydien

(hiver -f- 1°, été -h 22°, moyenne annuelle -+- 11°) ou

de transition ; le climat ionien (hiver -+- 8°, été -+- 24°,

moyenne annuelle+ 16°), maritime. Le premier est celui

des bassins supérieurs de l'Hermus et du Méandre ; le

second est celui du bassin moyen de l'Hermus et de la

plaine de Carura ; le troisième est celui du littoral du delta

de l'Hermus, des bassins du Caïque et du Caystre et de la

plaine du Méandre jusqu'au seuil d'Antioche. H n'est pas

encore assez chaud pour le palmier, le dattier, le cactus,

mais convient à l'oranger, au citronnier, au figuier, au
mûrier, au grenadier.

La Lydie était très fertile en arbres à fruits, figuiers,

oliviers dans les vallées, châtaigniers (glands de Sardes)

sur les pentes ; vignes sur les coteaux inférieurs. Les

chevaux élevés dans la plaine de l'Hermus étaient renom-
més ; c'étaient de vigoureuses bètes de charge et de char-
roi, à grosse tète, épaisse encolure, jambes basses et tra-

pues. Le lavage des sables du Pactole, les mines du Tmole
fournissaient de l'or et de l'électrum (alliage d'or et d'ar-

gent). Les Lydiens excellaient dans le travail de l'or, du
bronze, du fer, dans les arts céramiques. Ils passaient

pour avoir inventé la teinture des laines, c.-à-d. qu'ils

l'avaient perfectionnée; le rouge de Sardes, les teintureries

de Thyatire étaient encore fameuses au temps de l'empire

romain. Les étoffes de luxe, chlamydes ou caftans, les

tapis ras de Sardes, s'exportaient dans toute l'Asie anté-

rieure et le bassin de la Méditerranée. La Lydie fournis-

sait les pays voisins de baumes, d'huiles aromatiques, de
parfumerie.

L'ethnographie de la région lydienne est fort obscure.
On y discerne trois courants : des Thraces venus du
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N.-O., des Syriens venus de l'E. et par mer, des Phry-

giens; les premiers seraient aryens, les seconds sémites.

Il est probable qu'un mélange se fit. Le nom de Lydie est

relativement récent; il remplaça, vers le vn r
' siècle av.

J.-C, celui de Méonie.
Les plus anciens témoignages sur ces pays sont ceux des

Egyptiens qui parlent des luttes soutenues par eux, au

temps de la XIX e dynastie, contre des envahisseurs venus

par mer, Dardaniens, Lyciens, Mysiens, Cariens, Pédasiens,

liions (ou Ioniens ou Méoniens) ; à plusieurs reprises re-

paraissent les Shardana, dont le nom parait s'être con-

servé dans celui de la ville de Sardes, et les Toursha

(Tursènes ou Tyrrhéniens). Ces populations, probablement

parentes des Thraces et des Pélasges, furent ensuite sub-

juguées par des envahisseurs venus de Syrie et de Cappa-

doee et de race sémite, qui imposèrent leur civilisation et

leur religion. La période primitive est caractérisée par la

dynastie des Alyades ; la suivante par celle des Héraclides,

qui tire son nom du dieu phénicien Héraclès-Sandon ; elle

domina, d'après Hérodote, pendant 505 ans (1192-687),

au terme desquels elle fut renversée par la dynastie pro-

prement lydienne des Mermnades. Le centre du pays parait

avoir été de très bonne heure à Sardes, qui aurait peut-

être porté d'abord le nom d'Asia, transféré ensuite à la

plaine voisine, puis à la région et enfin au continent. La
ville ou son acropole aurait encore porté, au temps des

Héraclides, le nom de Hydé. Enfin, on peut admettre que

le nom de Méonie correspond à l'époque sémitique et celui

de Lydie à la suivante.

Les origines demeurent très obscures, et ce n'est qu'à

partir du vu siècle qu'on entre dans la période historique
;

toutefois on peut remonter plus haut et se faire une idée

de l'Etat méonien du viu e siècle et des derniers rois héra-

clides, Ardys (766-730), Mêlés (730-616), Myrsos (716-

704), Candaule (704-687). Plusieurs sont aussi désignés

par leur surnom religieux de protégé d'Atys (Adyatte ou

Sadyatte). A cette époque, la famille des Mermnades, pa-

rente de la dynastie héraclide, et celle des Tylonides exer-

cent une grande influence. Les principaux Mermnades,
Gygès l'Ancien, Dascyle l'Ancien, Dascyle le Jeune, Gygès,

sont de véritables vice-rois ou maires du palais ; on dis-

cerne aussi un conseil des « Amis du roi », analogue à

ceux que d'autres textes signalent en Cappadoee, qui a une

part importante au gouvernement. Le royaume de Méonie

était enrichi par le commerce par voie de terre entre l'Ionie

et les pays de l'Euphrate. Hérodote attribue aux Lydiens

l'invention des auberges ou hôtelleries inconnues aux Grecs

homériques. Les grandes routes dont nous avons parlé

étaient jalonnées d'hôtelleries (caravansérails) et de postes

militaires qui en marquaient les étapes. L'aristocratie mili-

taire et foncière se transforme peu à peu en oligarchie

marchande, les seigneurs exploitant méthodiquement les

caravansérails bâtis sous la protection de leurs châteaux.

D'autre part, ce commerce crée des relations intimes entre

les Grecs de la côte et les Grecs de l'intérieur. Les grands

centres religieux sont aussi de grands marchés, par exemple

l'Artéraision d'Ephèse, Hiérapolis, etc. Le rôle financier

des temples et corporations sacerdotales a été considérable

ici comme à Delphes (V. ce mot).

Vers la tin du viue siècle et le début du vn e se pro-

duisit l'invasion cimmérienne qui bouleversa l'Asie Mineure.

Les Cimmériens, refoulés par les Scythes du N. de la mer
Noire, franchirent le Danube, l'Hémus (Balkans), le Bos-

phore et se répandirent dans la péninsule. Les Mermnades
et les Héraclides alors brouillés (depuis le meurtre de Das-

cyle l'Ancien) se rapprochèrent. Le jeune Gygès vint à la

cour de Candaule ; héritier de la principauté de Tyra, il

devint majordome ou vice-roi du roi Candaule ; il s'allia

aux Grecs, à la famille des Mêlas qui dominaient à Ephèse,

au prince deMylasa, Arsélis, et, avec, l'aide d'une intrigue

de harem, renversa Candaule qui périt daus la prise de

Sardes. Son mariage avec Tudo, la veuve de Candaule, et

I et la décision de l'oracle de Delphes consolidèrent le ternie

.'."2
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de Gygès (687). Le retentissement de ce succès fut tel que

l'heureux usurpateur, le prince de Tyra, est devenu le

prototype des tyrans opposés aux rois légitimes héréditaires.

A la J3a<nX£;a s'opposa la xupavvta (V. Tyrannie). C'est

d'ailleurs à cette époque que dans les cités grecques d'Asie

et d'Europe les vieilles familles royales et sacerdotales de

l'âge héroïque sont évincées par les tyrans (V. Démocra-

tie), à Milet, Erythrée, Chios, Ephèse, Argos, Sicyone,

Corinthe, etc. La révolution lydienne de 687 fut une des

phases, peut-être la première, de cette grande transforma-

tion. Gygès fut, comme les tyrans grecs, l'ennemi de l'aris-

tocratie contre laquelle ses successeurs eurent à lutter

jusqu'au hout. Il s'efforça d'imiter les despotes orientaux,

de se rendre invisible dans son palais. Il s'appuya sur la

tribu des Lydiens du bassin du Caystre dontle nom s'éten-

dit au royaume entier, tandis que celui de Méonie était

rétréci à la région volcanique dite Katakékaumène (brûlée).

Le commerce iut développé grâce à l'invention de la mon-

naie qui date de ce moment et dont Hérodote fait honneur

aux Lydiens ; les monuments confirment cette assertion

(V. Monnaie). Gygès adopta une politique philbellène, pro-

diguant les dons à la Pythie de Delphes, qui devint un

instruments des rois de Lydie, alternant adroitement les

razzias et les négociations vis-à-vis des Ioniens. Il créa

sur la Propontide, dans ses domaines héréditaires de

l'embouchure du Rhyndacus, le port de Dascylion. Il lut-

tait contre les Cimmériens installés à Antandros, enTroade.

Ceux-ci avaient fondé sur la mer Noire, entre l'Halys et le

Sangarius, un Etat vivant de brigandage. Arrêtés par le roi

d'Assyrie, Assarbaddon, du coté de l'E., ils se jetèrent

sur la Phrygie où ils détruisirent en 676 le royaume de

Midas, puis s'emparèrent d'Autandros (670). La grande

route commerciale de Sardes vers l'Eu phra te était coupée.

Gygès envoya une ambassade au roi de Ninivc,Assourba-

nipal (663), lui offrant un tribut. Avec son aide il vainquit

les Cimmériens (660). Mais alors il se révolta contre

Assourbanipal, aida Psamétik en Egypte à s'affranchir

(653) et entra avec l'Elam et la Chaldée dans la coalition

soulevée contre les Assyriens. Ceux-ci lui opposèrent les

Cimmériens et le prince carien Lygdamis. Gygès fut vaincu

et tué (652).

Son fils Ardys (652-615) se replaça sous la suzeraineté

d'Assourbanipal; les Cimmériens et Lygdamis furent écra-

sés en Cilicie (vers 650). Ce fut la fin de leur prépotence;

successivement leurs bandes furent détruites, la dernière

vers 633 par le roi scythe Madyès. Ceux des bords du

Pont furent chassés de Sinope en 630, mais c'est seulement

en 570 qu'ils furent expulsés d'Antandros, leur dernier

repaire. Ardys reconstitua patiemment la fortune détruite

par les Cimmériens. Il entreprit la conquête du littoral. Il

soumit d'abord Prièue, à l'embouchure du Méandre, puis

engagea la lutte contre Milet. Après douze années de raz-

zias (616-604) les Milèsiens traitèrent. Ce fut sous le

règne d'Alyatte, petit-fils d'Ardys et fils de Sadyatte (615-

610). Alyatte (61 0-561), avec l'appui des banquiers ioniens

d'Ephèse, renforça son armée de mercenaires; il détruisit

Smyrne, imposa son protectorat à Colophon, fonda -au

pied de la ville d'Adramytte, en Bithynie, le château

d'Alyatta (vers 594). Il étendit sa domination jusqu'à la

vallée de l'Halys où il se heurta aux Mèdes. La guerre

dura six ans (591-585) et, à la suite d'une éclipse de so-

leil (28 mars 585) qui sépara les combattants, finit par

un traité; on convint de fixer à l'Halys la frontière entre

la monarchie lydienne et la monarchie mède; Astyage, fils

du roi de Médie, Cyaxare, épousa Aryénis, fille d'Alyatte.

Celui-ci acheva son règne par la conquête de la Carie

(566). Très populaire, oiî raconte que sou colossal tumulus,

qui dominait au N. de Sardes le lac Gygès, fut bâti spon-

tanément par les gens de Sardes.

La succession d'Alyatte fut disputée entre son fils aine,

Crésus, né d'une Carienne, et un autre fils, Pantaléon, né

d'une Ionienne, candidat du parti grec. Crésus l'emporta,

soumit Ephèse dont il chassa le tyran Pindare, son propre

neveu, le dernier représentant fie la famille des Mêlas,

alliée jusqu'alors aux Mermnades. Le roi de Lydie acheva
l'annexion des côtes, imposant aux cités des tyrans ou des

résidents, faisant descendre leur population dans les quar-
tiers bas (à Ilion, à Ephèse). Il exigea un tribut, des con-

tingents de guerre, des immunités commerciales pour son

commerce. Il ne parait pas avoir tenté de faire de la Lydie

une puissance maritime et se déclara l'ami des Grecs "des

lies et d'Europe qu'il séduisit par ses libéralités envers les

dieux, et surtout l'oracle de Delphes, auquel il aurait en
une fois donné plus de 30 millions de fr. On lui décerna

la place d'honneur aux jeux sacrés, le privilège de con-
sulter l'oracle le premier, le droit de cité à Delphes, etc.

Les sanctuaires de Dodone, d'Ab^e, Lébadée, Oropos,etc.,

furent aussi l'objet de sa générosité. Il était en relations

avec les Alcméonides, avec Miltiade, avec Périandre, allié

de Corinthe et de Sparte. En Asie, il achevait la conquête

des pays en deçà de l'Halys, Phrygiens, Mysiens, Dithy-

niens, Thyniens, Mariandyniens, Chalybes, Papblagoniens,

Cariens, Ioniens, Doriens, Eoliens, Pamphyliens. Seuls les

Lyciens et les Ciliciens restaient libres. Dans ces pays vas-

saux, il fondait des colonies lydiennes, telles que Brousse,

Cibyra. Il fut un des agents de l'hellénisatiou de l'Asie.

Crésus (561-546) est resté légendaire par ses richesses;

il est le type de ces souverains orientaux dont le faste ne

saurait être dépassé. Il était alimenté par un vaste patri-

moine royal, par l'exploitation des mines, faite en régie

pour le compte du roi, par les impôts prélevés sur l'in-

dustrie, sur le commerce, enfin par le tribut des vassaux

indigènes de l'intérieur ou grecs du littoral. — Crésus

est l'auteur d'une réforme monétaire ; aux pièces d'électrum

frappées par ses prédécesseurs, il substitua des pièces d'or

tin ; il combina son étalon de manière à le faire corres-

pondre à celui des Grecs de Phocée, tandis que pour l'argent

il adoptait le système babylonien. La monnaie lydienne

devint ainsi intermédiaire entre celles de la mer Egée et de

la Haute-Asie et put avoir cours partout.

L'extraordinaire splendeur de Sardes est attestée par les

écrivains. Ce fut vers 5501e plus grand centre d'échanges

du monde antique. La ploutocratie lydienne fascinait les

Grecs. Cette puissante monarchie fiscale fut détruite par

les Perses.

Par la conquête de la Médie, Cyrus était devenu le voisin

de Crésus. Les montagnards perses étaient probablement

peu favorables au négoce. Quand ils furent maitres du

carrefour de la Cappadoce, coupant Sardes de Babylone, les

Lydiens se sentirent menacés dans leurs intérêts vitaux.

Crésus négocia des alliances avec l'Egypte, la Chaldée,

Lacédémone. Cyrus prit l'offensive et se jeta sur Babylone.

Crésus n'eut pas la prudence d'attendre ses alliés. Avec sa

cavalerie et ses mercenaires, il franchit l'Halys et occupa

Ptéria. Le roi des Perses accourut avec des forces supé-

rieures et gagna la première bataille. Crésus se replia sur

Sardes ou son adversaire le suivit; la cavalerie lydienne,

effrayée par les chameaux, fut dispersée dans la plaine de

Thymbrée et, vers le 15 nov. 546, Sardes fut emportée

par surprise. Crésus fut emmené en Médie et figura dans

la cour des Achéménides jusqu'en 525. Il avait alors

soixante et onze ans. L'écroulement subit de la monarchie

lydienne frappa les Grecs de stupeur. Ils entrèrent en rap-

ports directs avec le grand empire perse dans lequel fut

incorporée la Lydie qui forma les trois satrapies de Sardes,

lonie et llellespont.

Pendant 250 ans au moins la Lydie avait été le prin-

cipal intermédiaire entre l'Asie intérieure et les régions

maritimes de la mer Egée. Les Lydiens semblent avoir été

une race mixte; Phrygiens, Thraces, Leucosyriens. Ioniens

étaient mélangés. Les premiers ont apporté leur dresse

Cybèle, la Mère du Sipyle, et leur Dassareus, le Dionysos

lydien; taudis que Sandou, l'Héraclès lydien, doit être d'ori-

gine sémitique ou assyrienne; le culte d'Alys est moins

facile à classer. Une confusion s'établit d'ailleurs entre

les dieux de diverse provenance ; Cybèle fut assimilée à
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Astarté, Atys à Adonis. Dans les fêtes frénétiques de ces

cultes passionnés, la musique jouait un grand rôle; dans

cet art se combinaient les apports de 1 Assyrie et de la

Plirygie. Les Lydiens n'ont pas été des créateurs. Ils ont

eu un rôle analogue à celui des Phéniciens ; ce furent des

vulgarisateurs empruntant leur art aux voisins. Leur grande

invention est celle de la monnaie qu'on peut rapprocher de

celle de l'alphabet, sinon pour l'importance, du moins par

ce caractère commun de faciliter les transactions. Us ont

exercé une grande influence sur l'évolution de la civilisa-

tion hellénique.

« La position géographique du royaume lydien le pré-
destinait à être pour les Hellènes du littoral, pour les

Phrygiens du Sangarius, pour les sémites des hauts pla-

teaux un lieu de rencontre et de fusion. C'est là que la

Grèce d'Asie vint se pourvoir, s'initier aux religions de

la Cappadoce, aux arts de l'Assyrie, aux sciences de la

Chaldée. Pendant un siècle et demi (687-54(3), tout part

de Sardes ou tout s'y rattache : découvertes économiques et

industrielles, invention de la monnaie déterminée par le

trafic continental à longue distance, apparition du lyrisme,

essor de la philosophie, de l'astronomie et de la géogra-

phie, diffusion des cultes orgiastiques, progrès de la mé-
tallurgie et de la sculpture. » (Radet.) Malgré une certaine

exagération, cette appréciation est assez exacte et rend

compte de l'importance exceptionnelle de la Lydie au
vie siècle av. J.-C.

Après la catastrophe de 546, l'histoire de la Lydie, ré-

duite à son propre territoire entre la Carie (dont la sépare

le Méandre), l'Ionie, la Mysie (au N. du Caïque), la Phry-
gie (qui comprend le bassin supérieur de l'Hermus), n'a

plus qu'un intérêt secondaire. Cyrus, pour éviter un retour

offensif des Lydiens, leur interdit les exercices militaires

et l'usage des armes, leur recommandant le chant et la

danse. Ils furent bientôt efféminés et acquirent de ce chef

une peu flatteuse notoriété. Leur prospérité agricole, indus-

trielle et commerciale, se maintint. La Lydie forma avec la

Mysie une satrapie de l'empire de Darius, taxée à un tribut

de 500 talents. Sardes fut la résidence d'un satrape perse

qui fut parfois une sorte de vice-roi de l'Asie Mineure. La
Lydie suivit le sort du reste de l'Asie Mineure, passa sous

la domination d'Alexandre, de Lysimaque, de Séleucus.

Achats tenta de s'y créer un rovaume ; elle fut annexée
à celui de Pergame après la défaite d'Antiochus et passa,

avec leur héritage, aux Romains, formant partie de la pro-

vince d'Asie. Elle était alors complètement grécisée, et

Strabon constate que la langue lydienne a disparu. Le nom
persista jusqu'à l'époque byzantine. A.-M. B.
Bibl. : Radet, la Lydie et le monde grec ait temps des

Mermnades ; Paris, 1893. Cet ouvraj-'e renferme tes princi-
pales indications bibliographiques.— V. aussi Schubert,
Geschichle der Kœnige von Lydien ; Breslau, 1884. —
Perrot, Histoire de l'Art, t. V.

LYDIEN (Mus.). Cet adjectif, dans la terminologie mu-
sicale des anciens Grecs, servait à qualifier deux espèces

d'échelles mélodiques, selon qu'il s'agit des tons-modes ou
harmonies, échelles toutes différentes entre elles, comme
les tons ou modes du plain-chant, par le roulement de leurs

intervalles, ou des tons transposés (tons-tropes), semblables
entre eux quant à leur composition, mais différant par leur

degré d'intonation.

Ton-mode. S'il faut en croire Plutarque (Dialogue
sur la musique, ch. xn), suivi par presque tous les autres
historiens de l'art musical, les trois tons-modes primitifs

furent le dorien, le phrygien et le lydien, lléraclide du
Pont, cité par Athénée (Deipnosophistes, xiv, 49), pré-
tend que l'harmonie lydienne et la phrygienne furent

importées en Grèce par les Lydiens et les Phrygiens des-
cendus dans le Péloponèse avec Pélops. Mais nous n'avons
aucune idée de ce que pouvait être le chant lydien dans
ces temps reculés. A une époque encore fort ancienne,
l'harmonie lydienne procédait, dit Aristide Quintilien (Sur
la Musique, p. 21 de Meibom), par diésis ou quart de
ton, diton, ton, diésis, diésis, diton et diésis, système que

l'on peut figurer ainsi, à ne considérer que les distances

relatives des sons (le signe + indique que le son est élevé

d'une demi-dièse ou quart de ton) :

Au temps de Platon, l'harmonie lydienne était consti-

tuée par un groupe de sons qu'Aristide Quintilien (ouvr.

cité, p. 22) dispose comme suit dans le genre diatonique:

„ n -^ ftp-

Enfin, d'après la doctrine exposée dans YIntroduction
harmonique de Gaudence (p. 20 de Meibom), l'octave

lydienne est la deuxième espèce d'octave. Elle se compose
de la deuxième espèce de quarte (ton, ton, demi-ton) et de
la deuxième espèce de quinte (ton, ton, ton, demi-ton), ce

qui correspond, du moins en apparence, à notre ton dut
naturel majeur :

ut, ré, mi, fa — fa, sol, la, si, ut;

seulement, ici, c'est le fa et non le sol qui divise l'octave.

Platon, dans la République (1. III, p. 398), attribue à
l'harmonie lydienne relâchée un caractère efféminé, et

ajoute qu'elle est propre aux festins. Aristote (Politique,
VIII, 7) estime qu'elle convient à l'éducation du premier âge.

Du reste, Plutarque (ouvr. cité, ch. xxxin) observe que la

connaissance des tons-modes ne suffit pas pour déterminer
le caractère moral d'une mélodie, et Zarlino (Istituzioni

musicali, p. 362) a dit que le mouvement rythmique de-
vait contribuer pour une bonne part à cette détermination.

Gevaert (Histoire et théorie de la musique dans l'an-

tiquité, t. I, p. 199) a réuni plusieurs textes d'après

lesquels le mode lydien est doux, varié, et convient surtout

à l'aulétique, à l'aulodie et à la citharodie. Dans la mu-
sique ecclésiastique, on appelle ton ou mode lydien le cin-

quième mode, qui est authente et qui a sa finale sur fa.
Ton-trope. Le ton ou trope lydien est une échelle de

transposition qui, comme les autres, comprend tous les

sons du système parfait, soit disjoint, soit conjoint. Il part

du ré
i

et s'élève jusqu'au ré3 . En voici le détail dans le

genre diatonique :

Système disjoint.

Système conjoint.

Pour la nomenclature et la notation du trope lydien

dans les trois genres, nous devons, faute d'espace, ren-

voyer au tableau qui termine notre traduction des musico-

graphes Alypius, Gaudence et Bacchius l'Ancien. Les hymnes
de Mésomède au Soleil, à la muse Calliope et à Némésis

sont notés dans le trope lydien, ainsi que les exercices et

les exemples de VAnonyme de Bellermann. Tous ces

textes paraissent remonter au règne d'Adrien, c.-à-d. au

ne siècle de notre ère. Il y a lieu de croire que, à une cer-

taine époque, le ton-mode lydien s'enchâssait dans la partie

du trône de même nom comprise entre faL et fa,2 . Pour la

bibliographie, V. l'art. MusiQtJE GRECQUE. C.-E. Roelle.

LYDITE (Miner.). Variété de schiste noir silicilié du type

des jilitanites (V. ce mot).

LYDUS (Jean), historien et polygraphe byzantin, né on

490, mort entre 552 et ;><>•'>. il est appelé Lydus à cause

de son pays d'origine : il était né à Philadelphie, dans l'Asie

proconsulaire, au S.-E. de Sardes. Issu d'une noble famille,
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il partit jeune pour aller chercher fortune à Constantinople

(511). Il entra dans l'administration, exerça différentes

fonctions au palais et devint graud chartulaire. En même
temps, il parachevait son éducation, étudiait la philosophie

et le latin. On a de lui : 'Ex tôjv jtepi (j.r
;

v6iv, Des Mois,

en quatre parties (il y fait l'historique des différentes fêtes

de l'année); ïlspï àpywv xfjç 'Pio(ia''cuv rcoXiTsfo-., Des

Magistratures de L'État romain (Jean est très saccinct

sur les origines du gouvernement de Home et commet de

nombreuses erreurs; en revanche, il donne d'abondants et

intéressants détails sur le gouvernement de Byzance, sur

Justinien et Théodora, qu'il loue sans réserve, sur lui-même

enfin) ; ITsp'i oiovr^dwv, histoire de l'origine et des pro-

grès de la divination chez les Romains jusqu'à Claudius

Tuscus, contemporain de Justinien; cet ouvrage est mal-

heureusement une œuvre de vieillesse. Jean Lydus est un

auteur précieux pour l'étude des institutions byzantines sous

les empereurs des maisons de Théodose, de Thrace et de

Justinien. E. Beauueu.
Bibl. : Corpus script, hist. by:ant., Bonn. Œuvres (avec

préface) de Jean Lydus, 1S37.

LYE. Com. du dép. de l'Indre, arr. de Chàleauroux,

cant. de Valençay; 1,323 hah.

LYELL (Sir Charles), géologue anglais, né à Kinnordy

(Forfarshire) le 14 nov. 1797, mort à Londres le 22 févr.

1875. Il fut d'abord avocat à Londres, mais il donna

bientôt tout son temps à l'étude de la géologie, science

qui l'avait passionné dès sa jeunesse et dont il devait

devenir l'un des plus illustres représentants. En 1823,

il commença une série d'explorations à travers les ré-

gions montagneuses de la France, de l'Allemagne, de

l'Italie, et dès 1826 il fut élu membre de la Société royale

de Londres. Chargé en 1832 d'un cours de géologie au

King's Collège, président de la London Geological So-

ciety en 1835, il fit en 1841 et 1845 deux nouveaux

voyages d'études, l'un aux Etats-Unis, l'autre au Mexique.

En 1848, il fut fait chevalier. En 1862, il fut élu cor-

respondant de l'Académie des sciences de Paris. En 1864,

le titre de baronnet lui fut conféré. La même année, il

présida la British Association. Il était deputy-lieutenant

du Forfarshire. Il mourut à soixan!e-dix-sept ans, ayant

perdu la vue depuis plusieurs années déjà; il fut inhumé

dans l'abbaye de Westminster. L'un des premiers dé-

fenseurs, sinon le créateur de la théorie des causes

actuelles, il s'efforça dans ses écrits, principalement dans

ses célèbres Principlcs of Geology, qui soulevèrent bien

des polémiques, d'expliquer tous les phénomènes géolo-

giques du passé par ceux qui se produisent actuellement

sous nos yeux; il s'attacha plus particulièrement à décrire

minutieusement les causes des oscillations du sol et il émit

sur les volcans et les tremblements de terre une foule

d'idées nouvelles qui rencontrèrent du reste beaucoup de

contradicteurs. C'est lui également qui, le premier, vers

1828, classa les dépôts tertiaires d'après la proportion des

coquilles d'espèces encore existantes trouvées dans chacun

d'eux; il arriva ainsi à une division tripartite, pour la-

quelle il imagina les noms, généralement adoptés, d'éocène,

de miocène et de pliocène. Il étudia enfin avec le plus

grand soin la migration des espèces et l'origine de l'espèce

et il aboutit à des conclusions qui concordent sur beaucoup

de points avec les opinions de Darwin. C'est ainsi qu'après

de longues recherches dans les principales cavernes de

l'Europe, il assigna à la race humaine une très grande

antiquité. Outre de nombreux mémoires originaux insérés

dans les Philosophical Transactions, dans le Quarterly
Journal de la Société géologique de Londres, dans les

Reports of British Association, dans le Journal de

Silliman, etc., il a publié : Principlcs ofGeoloyy (Londres,

1830-33, 3 vol. in-8; 12 e éd., 1876, 2 vol. ; trad. franc,

par Mme Tullia Meulien et par Ginestou, 1864 et 1871
;

trad. aliem. par K. Hartmann, 1841-42) ; Eléments of
Geology, abrégé du précédent [id., 1838, in—12 ; 5 éd.,

1855, in-8; trad. franc,, par M lne Tullia Meulien et par

Ginestou, 1840 et 1867); Travels in Nortli America
(id., 1845, 2 vol. in-8; 2 e éd., 1855) ; A Second Yisit

10 the United States (id., 1849, 2 vol. in-8; 3° éd.,

1 855) ; The Geological Evidences of the antiquity of
mon [id., 1863, in-8; 4e

éd., 1873; trad. franc, par
M. Chaper, 1863 et 1870); The StudcnVs Eléments of
Geology (id., 1871 ; plus, éd.), etc. L. S.
Biul. : Th. Davidson, Notice sur Ch. Lyell, dans le

Bullet. de (a Soc. géol. de Paris, 1875-76, p. 407. — Mrs.
Lyell, Life, lelters and journal of sir Ch. Lyell; Londres,
1881, 2 vol.

LYGÉE (Entom.). Genre d'Insectes Hémiptères Hétérop-

tères, groupe des Géocorises, fondé par Fabricius et type

d'une famille, dite des Lygéidés, ainsi caractérisée : corps

svelte, allongé, aplati, tète engagée dans le prothorax, deux
oreilles, antennes filiformes à quatre articles, rostre de

quatre articles, tarses de trois articles, élytres ayant des

sillons longitudinaux sur leurs membranes. Les Lygées
(Lygœus) ont le corps allongé, les antennes courtes, ren-

flées à l'extrémité, quatre ou cinq sillons aux élytres, les

pattes fines. Essentiellement phytophages, ces Insectes cou-

rent sur les plantes dont ils sucent les sucs; ils sont de

taille moyenne, de formes élégantes, de couleurs vives et

variées dont le fond est presque toujours une belle teinte

de minium avec des taches noires et des points blancs; il

en existe de nombreuses espèces répandues sur le globe.

Lygœus cquestris Linn., long, de 14 millim., Lygœus
mililaris Eab. et autres espèces françaises. M. M.
LYGEUM (Lygeum L.

)
(Bot.). Genre de Graminées

Panicées, créé pour une espèce anormale, vivace, le L. Spar-
tcum L., originaire de la région méditerranéenne. Son in-

florescence est un épi solitaire, terminal, se dégageant d'une

gaine foliaire et formé de 2-3 fleurs. Elles sont pourvues de

trois étamines, d'abord enveloppées d'une glumelle involu-

lée, el d'un ovule descendant exceptionnel « orthotrope, avec

micropyle dirigé en bas »; la radicule embryonnaire se

dirige également en bas. Le L. Sparteuin, cultivé dans

beaucoup de jardins botaniques, porte, dans le Midi, le

nom (ÏAtocha ; il est employé comme textile et sert à fa-

briquer des sparteries (V. ce mot). D r L. Hn.

LYG1ENS. Peuple germanique, de race suève, établi au

1
er siècle ap. J.-C. sur l'Oder et la Vistule supérieurs. Ils

furent alliés à Marbod. Ils vainquirent en 85 les Quades.

11 n'en est plus question après Ptolémée. Peut-être furent-

ils absorbés par les Goths. Leurs tribus étaient, d'après

Tacite, les Arii Helccconcs, Manimi, Elysii, Nahawali.
LYKAND0S (Thème de). Un des thèmes asiatiques de

l'empire byzantin, situé dans la région du haut Eu-
phrate. Il fut coustitué à la tin du ix

e siècle par l'empereur

Léon VI avec les territoires reconquis sur les Arabes par

l'aventurier arménien Mélias, et celui-ci, en échange de

l'hommage qu'il fit au basileus, en devint le premier gou-

verneur. A ce moment, la nouvelle stratégie, à cheval sur

le Taurus, comprenait une portion de la Cilicie ; lorsque,

au commencement du x c
siècle, cette province servit à

former le thème de Séleucie, le gouvernement de Lykandos

fut réduit à la partie septentrionale de son territoire; mais

bientôt il fut accru à l'E. du pays et de l'importante place

de Mélitène, et il devint ainsi, sur la frontière sarrasine,

un des obstacles les plus redoutables contre les attaques des

infidèles. Le thème de Lykandos touchait au N. à ceux de

Charsian, de Colonée et de Sébaslée ; à l'O., à celui de

Cappadoce ; à l'E., à celui de Mésopotamie; au S., au

pays arabe. Ch. Diehl.

LYKIOS d'Eleuteère, sculpteur grec du \e siècle de

notre ère, fils ou disciple de Myron. La date approximative

de sa naissance est contestée. On mentionne de lui un

Groupe des Argonautes, un Enfant soufflant sur la

flamme, à l'Acropole d'Athènes une statue en bronze d'en-

fant portant un vase d'eau lustrale. Il était aussi l'auteur

d'une vaste composition, dédiée par les habitants d'Apollo-

nie dans le sanctuaire d'Olympie. Au milieu de la base,

formant un demi-cercle, se dressait une statue de Jupiter;

Thètis et l'Aurore le suppliaient en faveur de leurs fils
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Achille et Memnon. Ceux-ci étaient placés flans l'attitude

du combat à chaque extrémité, et l'intervalle qui les sépa-

rait était occupé par quatre paires de chefs grecs ettroyens,

opposés deux a deux. On possède de Lykios une signature

découverte sur une base de marbre à l'angle S.-O. du Par-

thénon. Cet artiste parait avoir été aussi ciseleur.

Bibl. : Athénée, XI, p. 486 D. — Palemonis fragm.
(Preller), pp. 36 et suiv.— Pausanias, V, 22, 2, 1, 25, 7.—
Pline, Hist. nai., XXXIV, 79, 79". — Collignon, Hist. de

la sculpl. grecque, I, p. 463. — Lolling, AeXxioy, 1889,

pp. 179-200.

LYKIPIA. Pays de l'Afrique orientale, auN.-O. du mont
Kénia; c'est un plateau de 2,500 m. d'alt., bien arrosé.

LYLY (John), auteur dramatique anglais, né vers 1554,

mort en nov. 1606. Il fut nommé sous-directeur des com-

pagnies de jeunes acteurs de la cour et chargé de composer

les pièces qu'ils représentaient. Le chef-d'œuvre de Lyly,

Ephues, the Anatomy of Wit, excita une admiration en-

thousiaste et des criliquespassionnées. Publié pour la pre-

mière fois en 1578, il obtint de très nombreuses éditions,

fut traduit en hollandais et souvent repris et imité. Lyly y
discute les grands problèmes de la religion, de l'éducation,

de la conduite de la vie. Son style très imagé fit sensation

et fut caractérisé sous le nom d'euphuisme; après avoir

exercé une grande influence sur la littérature du temps, il

tomba dans le ridicule. Shakespeare, qui subit lui-même

cette influence, fut un des plus acharnés détracteurs de Lyly.

La plupart des comédies de Lyly sont tirées de la mytho-
logie classique, des œuvres de Lucien, d'Ovide, de Pline.

Ce sont : Alexander and Campaspe (1584); Sapho and
Phao (1584, 1591); Endimion, the Mon in theMoonc
(1591); Gallathea (1592); Mydas (1592); Mother Bom-
bie (1594, 1598); Loves Melamorphosis (1601), qui

furent représentées devant la cour. Lyly publia anonyme-

ment The Maydes Metamorphosis (1600). Il s'était dis-

tingué comme controversiste dans une querelle ecclésias-

tique en écrivant Pape with an Hatchet. R. S.

LYME-Hegis. Ville d'Angleterre, comté de Dorset, à

35 kil. S.-O. de Dorchester, à l'embouchure du Lyme
dans la Manche ; 3,255 hab. Ville notable dès le xiu e siècle.

Bains de mer. Les Anglais remportèrent une victoire navale

sur les Hollandais devant Lyme-Regis en 1672. — Car-

rières de coprolithes. Célèbres gîtes paléontologiques dans

les roches des environs (V. Grande-Bretagne, § Géologie).

LYMINGTON. Ville maritime d'Angleterre, comté de

Hampshire, à l'embouchure du fleuve de ce nom, en face

de l'Ile de Wight; 4,500 hab. Salines; bains de mer.

LYMPHADÉNOME(Méd.). Tumeur développée dans les

ganglions, la rate, le tissu adénoïde des viscères et for-

mée d'un tissu analogue à celui qui constitue les ganglions

lymphatiques ; le lymphadénome peut se généraliser. Il est

pur lorsque la néoplasie ne renferme que les éléments du

tissu adénoïde normal; s'il est infiltré de cellules lympha-
tiques mélangées de cellules volumineuses et de noyaux

libres, il constitue le lympho-sarcome ou adéno-sarcome
(V. Sarcome). Le lymphadénome peut se développer dans

les organes les [dus variés; on le considère comme une

manifestation d'une maladie désignée sous le nom de lym-
phadénie. Lorsque les tumeurs lymphoïdes sont très nom-
breuses et déterminent de la cachexie, elles constituent

une forme de leucocythémie (V. ce mot). — Au début de

la maladie, on essaye de l'enrayer par l'extirpation des

tumeurs ganglionnaires, surtout lorsqu'elles sont super-

ficielles; si la trachée est comprimée, on pratique la tra-

chéotomie. Le traitement médical consiste à donner les

iodurés et les arsenicaux.

LYMPHANGITE (Chir.) (V. Angéioleocite).

LYM PHATIQUEfPhysiol.). Le système lymphatique com-
prend des vaisseaux (vaisseaux lymphatiques ou absorbants,

vaisseaux chylifères), des corps glanduliformes (ganglions

lymphatiques). Quelques anatomistes y rattachent les cavités

séreuses (sacs lymphatiques des batraciens, séreuses viscé-

rales). Ce fut Gaspard Aselli qui découvrit, sur le chien

(en 1622), les vaisseaux chylifères ou vaisseaux lympha-

tiques de l'intestin ; il les appela vaisseaux lactés. En
1628, Gassendi confirma la découverte d'Aselli sur le

corps d'un supplicié. En 1651, Olaiis Budbeck découvrit

à son tour les vaisseaux lymphatiques généraux qu'il

appela vaisseaux séreux, et qui reçurent de Bartholin le

nom qu'ils portent aujourd'hui. Mascagni a fait connaître

les vaisseaux lymphatiques du corps de l'homme dans un
atlas qui ne laisse presque rien à désirer (1787). Sappey

leur a consacré à son tour de très belles planches (1877).

Le système lymphatique est un appareil de canaux

minces, transparents et noueux, étendus de la périphérie,

où ils jouent le rôle pour ainsi dire de bouches absorbantes,

aux veines sous-clavières, où ils aboutissent sous la forme

de deux troncs collecteurs et dans le sang desquelles ils

déversent leur contenu. Sur leur trajet sont placés des

corps glanduliformes, les ganglions lymphatiques. Dans les

lymphatiques généraux circule la lymphe (V. ce mot)
;

dans les lymphatiques de l'intestin ou chylifères circule le

chyle (V. ce mot).

L'origine des vaisseaux lymphatiques a donné lieu à

beaucoup de discussions. Dans la peau, les muqueuses, les

séreuses, ils forment des riches réseaux ; dans les organes

viscéraux, ils naissent généralement d'un réseau superfi-

ciel et d'un réseau profond; ce dernier se dégage de l'or-

gane sous forme de canaux en même temps que les vais-

seaux sanguins. Dans les muscles, ils naissent de capillaires

qui entourent les faisceaux musculaires. Mais quelle est

leur origine réelle? Les uns (Sappey, Ch. Robin, etc.)

pensent qu'ils naissent sous forme de culs-de-sac ou de

réseaux absolument fermés de toutes parts, comme le sys-

tème des capillaires sanguins; d'autres (Mascagni, Klein,

Ranvier, etc.) estiment qu'ils prennent naissance dans les

mailles du tissu cellulaire ou conjonctif interstitiel, c.-à-d.

dans les espaces connectifs tapissés par les cellules du

tissu conjonctif (J. Renaut). Beaucoup d'auteurs (Reck-

linghausen, Klein, Schweigger-Seidel, Ranvier, etc.) s'ac-

cordent pour admettre qu'ils s'abouchent directement à la

surface du péritoine, et même de la plèvre (Dybowsky).

Ce sont là les puits lymphatiques. Dans cette opinion les

séreuses sont regardées comme de grands sacs lymphatiques.

Des réseaux lymphatiques d'origine constitués par des

canaux très petits, de 40 à 100 et 200 p. de diamètre,

partent les vaisseaux collecteurs, se divisant en superficiels

qui suivent les veines superficielles ou sous-cutanées, et en

profonds ou sous-aponévrotiques qui accompagnent les ar-

tères. Ils traversent les ganglions échelonnés sur leur tra-

jet, et aboutissent, les uns au réservoir de Pecquet et de

là au canal thoracique, les autres à la grande veine lym-
phatique droite. Le canal thoracique commence à la citerne

de Pecquet, c.-à-d. au niveau de la troisième vertèbre lom-

baire, longe le côté gauche de la colonne vertébrale et va

se jeter dans la veine sous-clavière gauche; il reçoit les

lymphatiques de l'abdomen, des membres inférieurs, du

coté gauche de la poitrine et du côté correspondant de la

tète et du cou. La grande veine lymphatique reçoit ceux

du membre thoracique droit, du côté droit de la tête, du cou

et de la poitrine, et va s'ouvrir dans la veine sous-clavière

droite. Les vaisseaux lymphatiques ont une paroi constituée

par trois tuniques superposées : une interne constituée

par un endothélium en feuilles de chêne ; une moyenne
composé de tissu élastique et de fibres musculaires lisses,

et une externe de nature celluleuse. A leur intérieur, on

remarque, de distance en distance, des valvules en forme

de gousset et disposées par paires.

Les glandes ou ganglions lymphatiques sont le plus gé-

néralement des organes du volume d'une lentille à celui

d'une noisette, placés sur le trajet des vaisseaux lympha-

tiques, surtout au pli des grandes articulations (ganglions

inguinaux, ganglions axillaires), le long des vaisseaux du
cou (ganglions jugulaires ou carotidiens) et de l'abdomen

(ganglions aortiques, iliaques, hypogastriques, etc.), dans

la voisinage des organes parenchymateux de grand volume
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(ganglions pulmonaires, ganglions mammaires, ganglions

pancréatiques, etc.), dans le mésentère (ganglions mèsen-

tériques). Ils ont une consistance charnue et friable, une

couleur d'un gris rosé. Tous reçoivent un groupe de lym-

phatiques par un point de leur surface (vaisseaux afférents),

et en émettent un autre groupe (vaisseaux efférents) par un

autre point où pénètrent aussi des vaisseaux sanguins (hile

du ganglion).

La structure des ganglions lymphatiques est assez com-

plexe. Ils comprennent une charpente de tissu conjonctif

constituée par une capsule de la face profonde de laquelle

se détachent des cloisons qui s'anastomosent entre elles,

de façon à constituer des alvéoles à la périphérie, des

mailles cavernuleuses au centre. Les alvéoles de la péri-

phérie et les cavernules du centre communiquent entre

elles. Dans leur intérieur est contenu le parenchyme du

ganglion, qui constitue la substance corticale dans les

alvéoles de la périphérie, la substance médullaire dans les

cavernules du centre. Ce parenchyme est formé lui-même

de tissu adénoïde (His), c.-à-d. d'un réticulum de cellules

de tissu conjonctif anastomosées les unes avec les autres,

dans lequel sont logées des cellules lymphatiques (cellules

analogues aux globules blancs du sang). Entre le tissu

adénoïde lui-même, constituant des follicules dans les

alvéoles de la charpente et des cordons dans les cavernules,

et la charpente lamineuse, il y a un espace, une sorte de

couloir labyrinthique large d'environ 400 [j. : ce couloir

c'est le sinus lymphatique mettant en communication les

vaisseaux afférents avec les vaisseaux efférents du ganglion.

On a donc pu considérer l'ensemble des sinus lymphatiques

d'un ganglion comme un réseau de capillaires lymphatiques

interposé entre les vaisseaux efférents et les vaisseaux

afférents. Les ganglions sont pourvus d'un riche réseau

capillaire sanguin et de nerfs.

Chez les Mammifères autres que l'Homme, le système

lymphatique s'éloigne peu de celui de l'espèce humaine.

Chez les Carnassiers, les ganglions de l'intestin se fu-

sionnent en un gros ganglion qu'on a appelé pancréas

cFAselli. Chez les Oiseaux le système est plus imparfait;

il y a peu de ganglions; ceux-ci sont remplacés en grande

partie par des plexus qui, à certains endroits, paraissent

communiquer avec le système veineux, contrairement à ce

qui a lieu chez les Mammifères. Chez les Reptiles, il n'y a

plus de ganglions ; on trouve des cœurs lymphatiques ou

sacs contractiles qui poussent la lymphe dans les grosses

veines. Chez les Poissons il n'y a pas non plus de ganglions,

et les valvules des vaisseaux ont complètement disparu; à

la place des ganglions, on trouve des plexus, et dans cer-

taines régions des cœurs lymphatiques. Le système com-

munique en maints endroits avec le système veineux. Cette

courte revue d'anatomie comparée nous fait assister, pour

ainsi dire, à la perfection progressive du système des lym-

phatiques, qui s'est isolé de plus en plus du système vei-

neux tout en acquérant des organes de formation de globules

blancs, les ganglions lymphatiques. Ch. Debierre.

LYMPHE (llistol.). Entre le sang et les éléments anato-

miques des tissus se trouve interposé un liquide qui a

transsudé à travers les parois des capillaires, véritable

milieu intercellulaire, recevant les éléments du sang et des

cellules environnantes et les déversant de nouveau dans le

sang par le canal thoracique. Cette lymphe est un liquide

clair, incolore, renfermant des leucocytes, coagulable comme
le sang par la chaleur.

Le plasma de la lymphe a une composition analogue à

celle du plasma sanguin, mais il est moins riche en maté-
riaux solides : 4 à 5 °/ dont 3 °/ de matières albumi-

noïdcs. Parmi ces substances, il y a les substances généra-

trices de la fibrine, de l'albumine, des matières extractives,

de l'urée, de la leucine. Les sels sont ceux du sang : phos-

phate de potasse surtout dans les leucocytes, chlorure de

sodium dans le plasma. Comme gaz, 40 °/ d'acide carbo-

nique et des traces seulement d'oxygène. La lymphe venant

des intestins et qui constitue le chyle présente des carac-

tères spéciaux, surtout pendant la digestion ; elle est

blanchâtre, riche en matières organiques, en sucre 2 °/
,

renferme un ferment diastasique. 11 est probable que la

lymphe qui revient des différents organes possède pour
chacun d'eux des propriétés spéciales, spécifiques de l'or-

gane drainé. La quantité de lymphe produite en vingt-

quatre heures par le corps est évaluée à la masse même
du sang tout entier. Chez une femme portant une fistule

thoracique, on en a recueilli, dans les vingt-quatre heures,

(i kilogr. Des conditions multiples font varier la quantité

de lymphe formée, mais la plus importante est l'activité

plus ou moins grande du tube intestinal.

Formation de la lymphe. La lymphe se forme dans

les espaces lymphatiques, mais le mécanisme même de sa

formation est encore obscur. Ludwig ne faisait intervenir

que des facteurs mécaniques : 4° la différence de pression

du sang dans le capillaire avec la tension dans les espaces

lymphatiques; 2° la différence de composition chimique

entre les deux liquides séparés par la membrane des ca-

pillaires, entraînant des phénomènes d'osmose. Dans ces

dernières années (1891), Heidenhain a soutenu que la

lymphe est un produit de sécrétion des cellules endothé-
liales des capillaires. La compression de l'aorte et, par

suite, la suppression de la pression artérielle ne supprime
pas la formation de la lymphe. Après l'arrêt du cœur,
l'afflux de la lymphe dans le canal thoracique se manifeste

encore pendant plusieurs heures. La richesse de la lymphe
en albuminoïde n'est nullement en rapport avec la richesse

du sang pour ces mêmes éléments; aussi Heidenhain

admet-il une fonction élective des cellules endothéliales.

Heidenhain a appelé lymphagogues les substances qui,

injectées dans les veines, déterminent une augmentation de

la sécrétion lymphatique. Les extraits de muscles d'écre-

visse, l'extrait de sangsues sont d'énergiques lymphago-
gues. Le sucre, le sel marin sont moins actifs, mais d'une

façon différente. Avec les premiers, le sang et la lvmphe
sont plus épais ; avec les seconds, au contraire, ces deux
liquides sont plus fluides. En 4894, Starling, lout en

reconnaissant les faits signalés par Heidenhain. n'admet

pas l'interprétation du grand physiologiste allemand. On
ne peut en conclure, dit-il, des variations de la pression

artérielle à des variations analogues de la pression intra-

capillaire. Quand on augmente la pression intracapillaire

par excitation du splanrhnique, par obstruction de la veine

porte, on voit l'afflux de la lymphe augmenter. Mais cette

lymphe vient presque exclusivement du foie, car, si l'on sup-

prime l'apport des lymphatiques du foie, l'accroissement

ne se produit pas. L'action des lymphagogues, d'après Star-

ling, s'exerce uniquement par les lymphatiques du foie
;

ces substances amènent une élévation de pression passa-

gère dans la veine porte, mais l'accroissement persiste

beaucoup plus longtemps, et, pour expliquer cette hypersé-

crétion persistante après la chute de la pression, il lui faut

admettre des lésions de la paroi capillaire sous l'influence

de la pression. C'est là une explication très problématique.

— L'excitation du lingual donne lieu à un œdème de la

langue, c.-à-d. une formation locale de lvmphe (Ostrou-

moff). De même, l'excitation de l'anneau de Vieussens donne

lieu à de l'œdème des lèvres. Ce sont les seuls faits acquis

jusqu'ici. Les recherches de Camus et Gley montrent qu'il

existe des nerfs vaso-moteurs lymphatiques identiques aux

nerfs vaso-moteurs sanguins. Dr P. Langlois.

BinL. : Heidenhain, Arch. fur Physiol., 1892. — Star-
ling, Journ. of Physiology, 1894. — Gley, Cours de la

Facnllé de médecine, 1895.

LYMPHOÏDEouCONJONCTIFARTicoLÉ(Tissu)(V. Adé-

noïde [Tissu]).

LYMPHORRAGIE (Méd.). Ecoulement de lymphe qui a

lieu à la suite des contusions ou de la rupture des dilata-

tions lymphatiques (lympkangiome). Cet écoulement peut

être assez abondant pour entraîner des anémies graves. On
le combat par la compression.

LYNCÉE(Myth.) (Y. Danaûs et Idas).
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LYNCEE de Samos, auteur comique et grammairien

grec, frère de l'historien Douris et élève de Théophraste
;

parmi ses écrits on cite : Alyu^Ttaxot, 'A7top.v7]p.oveij[j.aTa,

'A^ocpOs'YiJLaTa, 'EmatoXaf (analysé par Athénée), et une

comédie, Kevraupoç.

LYNCÉIDES (ZooL). Famille importante de Crustacés

Cladocères renfermant les genres, très répandus dans les

eaux douces, des Euryccrcus, Camptocercus, Acropte-

rus, Alona, Pleuroxus, Chydorus, etc.
;
quelques-uns

de ces genres sont très nombreux en espèces. Toutes les

formes de ce genre présentent 5 ou 6 paires de pattes qui

portent les branchies à l'exception des deux premières
;

les rames sont à trois articles ; la partie de la carapace qui

recouvre la tète vient faire saillie sur les côtés et se pro-

longe en avant en un bec pointu ; la carapace recouvre

tout le corps et est armée de piquants à son bord infé-

rieur. On retrouve des représentants de cette famille dans

toutes les parties du monde ; ils sont fort nombreux dans

notre pays. R. Momez.

LYNCESTIS. Ancienne contrée duS.-O.de la Macédoine,

sur le cours moyen de l'Erigon (auj. Karasou), au S. de

la Pélagonie. La population était de race illyrienne ; les

princes de la famille des Bacchiades s'unirent par des liens

de famille aux rois de Macédoine, et l'union des deux

pays fut consommée sous Philippe II. La capitale était

Lyncus. Une source gazeuse signalée par les auteurs an-

ciens est celle qui jaillit près de lianitza.

LYNCH (Loi de). On applique aux Etats-Unis le nom
de loi de Lynch à la pratique des exécutions sommaires,

faites en dehors desformes légales par un groupe de citoyens.

Cette procédure, qui a donné lieu à de grands abus, fut

indispensable à l'origine de la colonisation pour réprimer

le brigandage, d'autant plus que la corruption était telle

que souvent les juges étaient complices des malfaiteurs,

souvent aussi intimidés par eux. Dans tout le Far West,

particulièrement dans les Etats miniers (Californie, Ore-

gon, Nevada, Colorado) et les pays d'élevage, pendant une

dizaine d'années, la principale garantie pour la sécurité

publique fut celle qu'assuraient les associations privées,

comités de vigilance, vigilants, régulateurs, hommes
de loi et d'ordre, punissant de mort les voleurs de bétail,

les voleurs par effraction, et même les escrocs, aussi bien

que les brigands de grand chemin et les assassins. Ces exé-

cutions sont faites sommairement, généralement en secret,

par des hommes masqués qui pendent ou fusillent le cou-

pable. Même aujourd'hui l'extension de la justice régulière

n'a pas mis fin au lynchage, et il y a chaque année plus

de criminels (ou présumés tels) exécutés par ce procédé

qu'en vertu de condamnations prononcées par un jury.

Dans les Etats du Sud, les attentats aux mœurs, commis

contre les femmes ou les enfants, spécialement par les

nègres, sont fréquemment punis selon la loi de Lynch. A plu-

sieurs reprises, des conflits sanglants ont eu lieu entre la

police et les bandes d'exécuteurs privés s'eflbrçant de s'em-

parer d'un prisonnier pour le lyncher. Au YVisconsin, l'abo-

lition de la peine de mort eut pour résultat l'extension des

exécutions sommaires privées.

L'origine de cette appellation de loi de Lynch est discutée.

Les uns la font venir de Lynchburg, ville de Virginie, dont

le fondateur Lynch l'aurait appliquée en 1792; — d'autres,

d'un juge Lynch, chargé en -1(587-88 de réprimer la pira-

terie et le brigandage, et autorisé à procéder sommaire-

ment ;
— d'autres, d'un fermier virginien nommé Lynch,

qui pendit de ses propres mains un voleur, au lieu de le

livrer à la justice ; — d'autres, de James-Fitzstephen

Lynch, maire de Galway (Irlande), lequel en 1493 aurait

pendu lui-même à sa fenêtre son fils coupable d'avoir volé

et assassiné un Espagnol, son créancier;— d'autres, enfin,

d'un vieux verbe anglo-saxon linch qui signifie châtier,

frapper avec un gourdin. A.-M. B.

LYNCH (Jean-Baptiste, comte), homme politique fran-

çais, né à Bordeaux le 3 juin 1749, mort à Danzac (Gironde)

le 15 août IN;»;). Issu d'une famille irlandaise établie en

France après la chute des Stuarts, il était avant la Révo-
lution président aux enquêtes au parlement de Bordeaux.

Il se prononça hautement en faveur de l'ancien régime, fut

incarcéré sous la Terreur, se rallia plus tard à Napoléon,

qui, en retour de ses excès de zèle, le nomma maire de Bor-

deaux (1808) et comte de l'Empire (1810), n'en conspira

pas moins dès 1813 avec le parti royaliste, ouvrit sa ville

aux Anglais dès le 12 mars 1814, y reçut le duc d'An-

goulème et proclama Louis XVIII roi de France. Au retour

de l'Ile d'Elbe, il s'enfuit en Angleterre (mars 1815), mais

revint après Waterloo. Louis XVIII, qui l'avait déjà nommé
grand-croix de la Légion d'honneur, le fit pair de France.

Le comte Lynch, associé pendant toute la Bestauration à

la politique ultra-royaliste, prêta serment à la royauté de

Juillet, mais ne siégea presque plus au Luxembourg à par-

tir de 1830 et se borna à donner publiquement à Louis-

Philippe, non sans quelque naïveté, le conseil d'abdiquer.

On a de lui : Correspondance relative aux événements
qui ont eu lieu à Bordeaux au mois de mars 18 li
(Bordeaux, août 1814); Simple Vœu (Bordeaux, 1831);

Quelques Considérations politiques faisant suite au
Simple Vœu (1838). A. Debidouu.

LYNCH (Isidore), général français, d'origine irlandaise,

né à Londres le 7 juin 1735, mort à Paris le 9 août 1838.

Elevé en France, où une branche de sa famille était depuis

longtemps établie, il servit dans l'Inde et en Amérique, sous

d'Estaing et Rochambeau pendant la guerrede l'indépendance

des Etats-Unis, parvint au grade de maréchal de camp le

7 févr. 1792 et peu après à celui de lieutenant général,

prit part à la bataille de Valniy, fut incarcéré pendant la

Terreur, resta en inactivité jusqu'au Consulat et remplit,

de 1800 à 1815, les fonctions d'inspecteur aux revues.

LYNCH (Henry-BIosse), voyageur anglais, né le24nov.

1807, mort à Paris le 14 avr. 1873. Il servit aux Indes

en 1823, apprit le persan et l'arabe et fut employé comme
interprète dans de nombreuses négociations avec les tribus

arabes du golfe Persique qu'il était chargé de surveiller.

11 quitta l'Inde en 1832 ; ayant fait naufrage dans la mer
Rouge, il traversa la Nubie, l'Abyssinie, descendit le Nil

en Egypte et revint en Angleterre. En 1843, il fut nommé
second dans l'expédition chargée d'explorer la route de

l'Euphrate aux Indes; il déploya dans ce poste beaucoup

de tact et d'habileté ; il devint commandant le 1 er
juil.

1839, parcourut toute la Mésopotamie et contribua à en

fixer la carte. Capitaine le 13 sept. 1847, puis Commo-
dore, il commanda dans la marine indienne. Il se retira

du service militaire en avr. 1856 et s'établit à Paris; à

la fin de la guerre persane (1856-57), il conduisit avec

le plénipotentiaire persan les négociations qui aboutirent

au traité de Paris le 4 mars 1857. Il a laissé: Note on
part of the Tigris between Baghdad and Samarrah
(1839), et Note on a Survey of the Tigris (1839).

LYNCHBURG. Ville des Etats-Unis (Virginie), sur une

colline abrupte, le long du James river; 20,000 hab. (dont

moitié de gens de couleur). Fonderies, hauts fourneaux ;

manufactures de tabac ; minoterie. Elle a été fondée en 1 786.

LYNCODON (V. Marte).

LYNDE. Corn, du dép. du Nord, arr. et cant. (N.)

d'Hazebrouck; 760 hab.

LYNDEN. l'a mille noble de Belgique, qui prétend des-

cendre de la maison d'Aspremont en Lorraine, issue delà

maison d'Esté. L'empereur Ferdinand II érigea la baron-

nie de Reckheim (31 mars 1623) en comté de l'Empire en

faveur à'Ernest de Lynden. En 1676, Henri, comte d'As-

premont-Sorey, céda aux de Lynden ses droits sur le

comté d'Aspremont en Lorraine, et, depuis lors, tous ses

descendants portèrent le titre de comtes d'Aspremont-Lvn-

den. On les trouve alliés aux familles de la plus haute

aristocratie tant étrangère que belge: llohenzollern, Werve,
Furstenberg, Salin, lîeauff'ort, etc., et mêlés à l'histoire

politique, diplomatique et militaire des Pays-Bas, depuis

le moyen fige jusqu'à nos jours. Les armes des Lynden

sont : écarlelé au I cl au 4 de gueules, a la croix d'or.
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au 2 et au 3 un lion de gueules armé et lampassé de

même. Sur le tout d'azur à l'aigle d'argent.

LYNDHURST (Lord) (V. Copley [Jnhn-Singleton]).

LYNEDOCH (Lord) (V. Graham [Thomas]).

LYNN. Ville maritime des Etats-Unis (Massachusetts),

sur le Broad sound, à 15 kil. N.-E. de Boston ; 55,727 hab.

(en 1890). Bel hôtel de ville. L'industrie de la cordon-

nerie, introduite en 1750, y est très importante, surtout

pour les chaussures de dames et d'enfants. Port d'affrète-

ment important. Elle a été fondée en 1629, et posséda en

1643, sur le Sangus river, la première usine à fer des

Etats-Unis.

LYNN Régis ou KING'S Lynn. Ville d'Angleterre, comté

de Norfolk, sur l'Ouxe, à 4 kil. de la mer; 20,000 hab.

Port où peuvent remonter les navires tirant 4 m. Commerce

actif avec la Baltique (importations, 20 millions de fr. par

an; exportations, 3 millions 1/2). Curieux débris de l'an-

cienne enceinte; vieil hôtel de ville avec porche Renais-

sance. Eglise gothique (Saint-Margaret) à deux tours; cha-

pelle Saint-Nicolas. Après la conquête normande, ce port

passa aux mains de l'évêque de Norwich et s'appela Lynn
Episcopi, nom que la sécularisation accomplie par Henri VIII

ehangea en Lynn Régis.

LYNX. I. Zoologie (V. Chat, t. X, p. 876).

II. Astronomie. — Constellation boréale introduite par

Hevelius pour rassembler de petites étoiles informes entre

la Grande Ourse et le Cocher, au-dessus des Gémeaux.

Hevelius avait donné ce nom à cause du faible éclat des

étoiles qui la composent: la plus brillante, 3097 B. A. C.

Lynx, a pour coordonnées de sa position moyenne en 1896,

d'après la Connaissance des Temps:
M = 8h 59m 55s 09 ; P — 51° 7' 57" 4.

LYÔ. Petite île du Danemark, au S.-O. de la Fionie, dans

lePetit-Belt; 5 1/2 kil. q.; 350 hab. Waldemar II de

Danemark y fut capturé par le comte Henri de Schwerin.

LYOFFANS. Coin, du dép. de la Haute-Saône, arr. et

cant. de Lure; 336 hab.

LYON (Lugdunwn, colonia Copia, Claudia Augusta).

Géographie. — Seconde ville de France et par son im-

portance commerciale et par le nombre de ses habitants ;

ch.-l. du dép. du Rhône, au confluent du Rhône et de la

Saône; 438,077 hab. (Cf. le plan annexé à la carte du dép.

du Rhône [V. ce mot]).

Topographie. — La ville de Lyon est située en amont

du confluent du Rhône et de la Saône, dans la presqu'île

formée par ces cours d'eau et sur les deux rives opposées,

à l'E. du Rhône, à l'O. de la Saône. Elle occupe la vallée

et les collines qui la bornent. A l'O., les contreforts des

monts du Lyonnais bordent la Saône ; au N., l'étroite pres-

qu'île allongée entre les deux rivières est dominée par le

plateau des Dombes. La configuration du terrain a imposé

à la ville grandissante une marche inverse de celle qui

pousse vers l'O. la plupart des villes européennes et amé-
ricaines. Fondée à l'O., sur le plateau de Fourvière, elle est

descendue dans la presqu'ile et s'est ensuite étendue sur la

rive gauche du Rhône vers l'E. où elle se développe de

plus en plus. L'ait, varie de 165 à 310 m., créant entre

les quartiers bas et les quartiers hauts de sérieuses diffi-

cultés aux communications.

Au centre, dans la presqu'ile, longue de 4 kil. 1/2,

large de 600 à 900 m., se trouve la cité proprement dite,

avec au centre la place Bellerour ; le S. forme le quartier

Perrache, le N. celui des Terreaux, dominé par la colline

de la Croix-Rousse au pied de laquelle s'étend, le long

de la Saône, le faubourg de Serin. A l'O., de l'autre

côté de la Saône, l'abrupte colline de Fourvière fait vis-

à-vis à la cité et à la Croix-Rousse; plus au N., le

faubourg de Vaise s'étend en face de celui de Serin. A
l'E., de l'autre côté du Rhône, se trouve, en face de la

cité, le quartier de la Guillotière, continué au N. par

celui des Brotlcaux, borné au N. par le parc de la Tête-

d'Or.

Le centre de Lyon est la vaste place Bellecour. Au N.

sont les grands magasins, les banques, les foyers de la vie

commerciale; au S., le quartier de la haute bourgeoisie

et de l'aristocratie. Il est séparé par le cours du Midi et

la gare centrale du quartier de Perrache, conquis au
xviii 6

siècle sur les marécages du confluent; le Rhône et la

Saône s'unissaient jadis près de l'église d'Ainay, à 2 kil.

en amont du point ou leurs eaux se mêlent aujourd'hui
;

c'est l'ingénieur Perrache qui, par ses digues, prolongea

la presqu'ile, consolidant et unissant les îles basses et les

bancs marécageux du confluent; on a donné son nom au
quartier créé sur ces terres qu'il a gagnées à la ville. Ce
quartier de Perrache, isolé par la gare édifiée en contre-

haut, n'a pas une vie très active, malgré son port, l'ar-

senal, l'abattoir, l'usine à gaz, etc. Il a de larges rues se

coupant à angle droit. — Au N. du quartier Bellecour, la

région du grand commerce aboutit au quartier des Ter-
reaux, qui emprunte ce nom à la place des Terreaux sise

à la racine de la presqu'ile ; c'est le quartier lyonnais par

excellence, caractérisé par le commerce de la soie et des

soieries ; il a gardé son vieil aspect avec ses rues souvent

étroites et tortueuses, ses maisons du xvn% du xvi e
et

même du xv c siècle, tandis qu'au voisinage de la place

Bellecour les rues ont été rectifiées et élargies, les maisons

rebâties depuis le milieu du xixe siècle. — Le quartier de

la Croix-Rousse, qui domine celui des Terreaux, est peu-

plé d'ouvriers tisseurs ; dans ses ruelles montueuses et

populeuses, encadrées de hautes maisons, vit le « canut »

lyonnais. Au bas des pentes de la Croix-Rousse se déve-

loppent, le long de la Saône, les quartiers des Chartreux

et de Serin (entrepôts devins); sur l'autre rive, en face de

cette « montagne du travail », se dresse la « montagne mys-

tique » de Fourvière. Elle s'élève à 145 m. au-dessus de la

ville basse. C'est de là, du haut de sa basilique ou de la tour

métallique de 80 m., qu'il faut contempler le panorama

de Lyon, sa double vallée dans un cirque de collines der-

rière lesquelles s'aperçoivent les cimes du Jura, des Alpes

de Savoie et du Dauphiné jusqu'au mont Blanc et au Pel-

voux, et, plus près, les monts du Lyonnais. Sur le plateau

de Fourvière (forum vêtus), sur ses pentes escarpées et

au pied, le long de la Saône, s'étend la vieille ville autour

de la cathédrale, du palais de justice et de l'église Saint-

Paul ; nulle part ne s'est mieux conservée l'antique physio-

nomie de Lyon : ouvriers, employés, petits bourgeois s'y

entassent, mais ce qui domine ce sont les couvents, les

maisons religieuses. Au S. de Fourvière sont les faubourgs

de Saint-Georges, Saint-Just, et au S.-E. celui de Saint-

Irénée; plus loin, au S., isolés, le faubourg de Sainte-

Foy, et, au droit du confluent, celui de la Mulatière. Au
N.-O. de Fourvière, le long de la Saône, s'est construit,

depuis 1840, le faubourg de Vaise, quartier industriel,

d'une existence un peu artificielle, ou les usines alternent

avec les maisons. — La grande ville industrielle moderne

est celle de l'E., sur la rive gauche du Rhône. Le vaste

quartier de la Guillotière, inélégant malgré la largeur de

ses rues bien aérées, est essentiellement ouvrier, sauf dans

la partie méridionale qui forme le quartier universitaire,

avec ses quatre facultés et l'école de santé militaire. Au
N. de la Guillotière s'étend le quartier des Brotteaux, tout

pareil à une ville américaine par la symétrie absolue de

ses rues qui se coupent à angle droit; il est peuplé de

négociants et d'employés; quelques avenues renferment de

luxueux hôtels particuliers. Les Brotteaux confinent à l'ad-

mirable parc de la Tète d'Or qui les limite au N. et der-

rière lequel se trouve le faubourg de Saint-Clair. A l'E.

de ces quartiers d'ouvriers et d'employés s'étendent les

faubourgs où se multiplient les usines : Les Charpennes,

Villeurbanne, Monlplaisir, Montckat, La Mouche, etc.

C'est la ville des fabriques, celle qui grandit le plus vite.

La position de Lyon suffit à expliquer son importance,

et, à vrai dire, il y aurait plutôt lieu de s'étonner que la

seconde ville de France soit si loin de la première. Au
confluent du Rhône et de la Saône, sur la grande route

naturelle entre l'Océan et la Méditerranée, au voisinage de



825 LYON

passages vers le bassin de la Loire, tandis que par le val

du Rhône on accède à la Suisse, elle occupe un emplace-

ment facile à défendre, destiné par la nature à servir d'en-

trepôt entre l'Europe centrale et les pays méditerranéens.

La subordination politique des contrées du Rhône et de la

Saône, longtemps tiraillées entre la France et l'Allemagne,

la scission de la région rhénane détachée de la Gaule sont

apparemment les principales raisons qui ont entravé les

progrès de Lyon, malgré le grand rôle international con-

servé par son industrie et son commerce, tandis que, au

milieu d'un bassin plus large, Paris devenait le centre de

la nation française, qui n'occupe qu'une partie de l'an-

cienne Gaule, dont Lyon avait été la capitale. Les avan-

tages naturels de la position de Lyon n'ont pas suffi à

contre-balancer l'infériorité politique, mais lui ont maintenu

le second rang.

Description de la ville. — Le climat lyonnais est très

caractéristique, d'autant qu'il a imprégné à la ville et à la

population une physionomie spéciale. Au confluent de deux

grands cours d'eau, la ville basse est fréquemment enve-

loppée de brouillard ; ceux-ci sont particulièrement épais

dans le qu artier de Perrache. La largeur du Rhôtie est en

moyenne de 200 m. ; celle de la Saône varie de 80 à

150 m. Le fleuve est sujet à de terribles inondations à

cause du rétréc issementde son lit ; en amont, dans la plaine

de Miribel, il ne s'élève que de 3 m., tandis qu'entre

les Rrotteaux et les Terreaux il monte de 6 m. 23. Les

digues qui protègent les quartiers bas n'ont pas tou-

jours suffi à le contenir. La Saône aussi cause parfois de

grands rava

ïtlotel-de-Ville et Saint-Dominique (ensuite rue Cen-

tra le), artères centrales de la presqu'île, qui, par la place

Eglise Saint-Martin-d'Ainay, à Lyon.

ges. On cite

les débor-
dements de
1711, de déc.

1840 et de mai

1836. Le Rhô-

ne et la Saône

sont bordés
d'une double
ligne continue

de quais qui

ont un déve-

loppement to-

tal d'une qua-

rantaine de
kilomètres ; le

premier en
amont est ce-

lui de la Tète

d'Or adossé à la digue du Grand-Camp qui abrite le parc.

La ville compte environ 400 rues ou places; dans la pé-

ninsule les maisons sont très hautes, atteignant couram-

ment 6 et 7 étages ; cette habitude imposée par l'exiguïté

de l'ancien emplacement s'est conservée même sur la rive

gauche du Rhône. Les différents quartiers sont réunis par

22 ponts dont 13 sur la Saône, plus sinueuse, et 9 sur le

Rhône ; les plus anciens sont ceux du Change sur la Saône

en face de l'église Saint-Nizier, et de la Guillotière sur le

Rhône; mais tous ont été refaits à l'époque moderne. On
projette d'unir par un gigantesque viaduc les collines de

Fourvière et de la Croix-Rousse ; l'arche centrale aurait

200 m. d'ouverture et la clef de voûte serait à 80 m. au-

dessus de la Saône.

Le centre de Lyon est à la place Bellecour, l'une des

plus belles d'Europe ; tracée en 1713 sur une prairie dé-
pendant de l'abbaye d'Ainay, cette place mesure 310 m.
de long sur 200 m. de large ; elle forme un trapèze. Au
N. et au S. sont deux longues façades de style Louis XV
pourvues au centre d'une colonnade corinthienne datant du
Consulat; au centre une statue équestre de Louis XIV par

Lemot (1825); des jardins et des bassins complètent la

décoration de cette place qui est la promenade favorite des

Lyonnais. De la place Bellecour partent au N. les rues de

des Jacobins (belle fontaine), vont aboutir à la place des

Terreaux. Celle-ci est entourée de trois côtés par la façade

de l'hôtel de ville, du palais des Arts et du massif des

Terreaux, et

ornée au cen-

tre d'une fon-

taine monu-
mentale en
plomb, œuvre
d e Bartholdi

(1889) (V. la

fig. ci-contre).

De l'angle N.-

E. de la place

Bellecour se

détache encore

la rue de
la Républi-
que (1 ,200 m.

de long), la

plus belle de
Fontaine Bartholdi, à Lyon. Lyon ( percée

en 1855-56),
quiest parallèle à celle de l'Hôtel-de-Ville et aboutit, à l'E. de

la place des Terreaux, à la place de la Comédie, entre l'hôtel

de ville et le grand Théâtre. Au S. de la place de Bellecour, la

rue Victor-Hugo mène à la place Carnot (ancienne place

Perrache) qui renferme le monument de la République fran-

çaise (1 890), œuvre de Blavette et Peynot. Au S. de la place

Carnot s'étend de la Saône au Rhône le cours du Midi, de

l'autre côté duquel est la gare centrale de la ville, dite gare

de Lyon-Perrache. Au droit du cours du Midi sont, les

deux ponts du Midi ; à celui du Rhône aboutit l'avenue des

Ponts qui mène au cimetière de la Guillotière. Au droit de

la place Bellecour sont, sur la Saône, le pont Tilsitt qui

mène à la cathédrale et à la place Saint-Jean, sur le Rhône
le pont de la Guillotière auquel aboutit, par les places

des Squares et du Pont, le cours Gambetta, artère médiane

de la Guillotière. Au droit de la place des Jacobins, sur la

Saône, le pont du Palais, sur le Rhône celui de l'Hôtel—

Dieu. Au droit de la place des Terreaux sont sur la Saône

le pont de la Feuillée, sur le Rhône le pont Morand
menant a la place et au cours Morand qui forme la rue

centrale des Brotleaux. La place Morand est décorée d'une

fontaine monumentale (1863) dessinée par Desjardins. Des

boulevards, bordés encore partiellement des fossés de l'en-

ceinte ou des forts, enveloppent les quartiers des Brotteaux
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et de la Guillotière, les séparait des faubourgs. — Le pare

de la Tête-d'Or, vaste de 114 hect., forme sur la rive gauche

du Rhône, à son entrée dans la ville, le bois de Boulogne

des Lyonnais; il est compris entre l'enceinte fortifiée des

Brotteaux au S., le fleuve au N.-O. et le remblai du che-

min de fer de Genève à l'E. Il a été dessiné en 1857 par

Bùhler. Un vaste lacet de beaux pâturages lui conservent

un aspect rustique ; une fraction forme un beau jardin des

plantes; au S. sont de superbes serres renfermant de rares

collections de palmiers, de cycadées, d'orchidées. Dans ce-

parc furent installées les expositions universelles de 4872

et de 1894. Le chemin de fer le sépare du champ de courses.

A l'entrée, vers le quai, s'élève le monument des enfants

du Rhône morts en 1870-71, œuvre de Coquet et l'agny

(1887). — Entre Fourvière et Vaise, il ne reste que des

vestiges du rocher qui porta le château de Pierre-Scize

ou Pierre-Encise, bastille des archevêques de Lyon; au

pied se place la statue de Jean Cléberger, dit l'Homme de

la Boche ; elle a remplacé une statue de bois en costume

romain qui était l'objet d'une sorte de culte et dont la lé-

gende fit l'image du philanthrope allemand Jean Cléberger,

bienfaiteur de la ville au xvie siècle.

Monuments. — Il ne subsiste pas grand souvenir de

l'époque romaine ; les colonnes de Saint-Martin-d'Ainay,

des réservoirs dits Bains romains, sous le grand séminaire,

dans le quartier Saint-Just, des vestiges d'un théâtre, cinq

tombeaux, des arcs d'aqueducs à Saint-Just; des murs du

palais impérial sous l'hospice de l'Antiquaille à Fourvière ;

les traces d'une naumachie au pied de la Croix-Bousse.

Dans la campagne se discernent les débris de trois aque-

ducs venant du mont d'Or, et de Ciaponne ou Montromant

et du mont Pilât.

Le plus ancien édifice de la ville est l'église d'Ainay ou

Saint-Martin-d'Ainay, au N.-O. de la place Carnot.

Elle occupe le lieu dit Athanaeum, peut-être situé près

de l'autel de Borne et d'Auguste, centre religieux de la

Gaule romaine et delà sépulture légendaire de sainte Blan-

dine. Construite au vi e siècle, elle fut bientôt flanquée d'une

opulente abbaye bénédictine (sécularisée en 1790). On la

rebâtit aux xe
et xi

e
siècles, et le pape Pascal II la consa-

cra en 110(3. Elle avait trois nefs, un transept, trois ab-

sides. Vers le xne ou le xm e
siècle, on lui ajouta deux

collatéraux, portant à cinq le nombre des nefs. Elle a deux

tours, l'une entre la nef et le chœur, l'autre au centre de

la façade, surmontée d'une pyramide quadrangulaire en-

tourée à sa base de quatre acrotères triangulaires ; l'exté-

rieur des absides et le centre de la façade sont décorés

d'incrustations rouges en losange. Les quatre colonnes qui

portent la coupole centrale sont celles de l'autel d'Auguste.

Les trois absides sont décorées de peintures d'il. Flandrin

(le Christ, saint Badulf à dr., saint Benoît à g.) ; dans le

chœur est une mosaïque du temps de Pascal II ; au pied

du maitre-autel (œuvre de Poussielgue), l'architecte Ques-

tel en a dessiné une autre ; à côté de la chapelle absidale

de droite, la sacristie occupe une ancienne église du

xi" siècle. Une crypte s'étend sous l'église d'Ainay. —
Saint-Nizier occupe la place de l'ancienne cathédrale, entre

les places des Jacobins et des Terreaux, près du pont au

Change. C'est une église du xve siècle dont la façade est

bizarre : entre deux tours gothiques s'ouvre une porte cen-

trale percée dans une demi-rotonde qu'on attribue à Phi-

libert de L'Orme; les balustrades des combles sont jolies;

à l'intérieur, formé d'un vaste vaisseau, on remarque les

arcades du triforium, les roses du transept, etc.— Saint-

Bonaventure est un peu à l'E., le long de la place des

Cordeliers ; c'est une médiocre église gothique du xv e siècle,

très restaurée. — La cathédrale primatiale Saint-Jean,

adossée au quai de la Saône, au pied de la colline de Four-

vière, est un des édifices les plus intéressants de la Fiance.

Commencée vers 1110, elle fut reprise complètement vers

1165-80; seule la chapelle Saint-Pierre au N. du chœur
peut dater de 1110. Après le chœur, on travailla à la nef

au xiu' siècle; on n'acheva la façade qu'au xv°. L'église a

95 m. de long, 32 de haut dans la nef et est dominée par

quatre tours sans flèche. Les portails de la façade, à pro-

fondes embrasures, sont de la fin du xiii siècle; une gale-

rie ajoutée au xv e les surmonte ; les tours furent achevées

en 1480, ainsi qu'un gable jadis à jour, défiguré par un
maladroit restaurateur; la balustrade du comble, avec ses

demi-cercles renversés, est caractéristique de l'architecture

lyonnaise. Les tours du transept, plus élégantes que celles

de la façade, sont des xiii'' et xv" siècles; le chœur et le

transept sont de la fin du xn e
, l'abside, sans déambulatoire

ni chapelles, a deux rangs de fenêtres séparées au dehors

par une galerie à curieux cintres trilobés. Dans la cathé-

drale, on remarque la chapelle de Saint-Louis, en gothique

flamboyant, bâtie par le cardinal Charles de Bourbon

(f 1488), les beaux vitraux du xme
et du xive siècles,

l'horloge de N. Lippius (1598), retouchée en 1660 par

Nourrisson, en 1780 par Charmy et récemment parMaurier,

deux croix remontant au concile œcuménique de 1274, et

symbolisant l'union des Eglises grecque et latine. A l'O. de

la façade de Saint-Jean est la maîtrise ou Manécanterie,

avec une curieuse façade romane. Au S.-E. sont le palais

archiépiscopal (xv e
et xvme siècles) et l'ancien palais des

chanoines (1770). — A côté des anciennes églises, il faut

citer la nouvelle basilique de Notre-Dame-de-Fourvière,
pèlerinage vénéré du monde entier. Le vieux forum de

Trajan, qui a laissé son nom à la colline, s'écroula en 840,
et de ses matériaux fut édifiée la première église. Elle a

été si souvent remaniée qu'elle a perdu tout caractère ; on

ne peut guère admirer son lourd clocher roman moderne
de 52 m. de haut. L'église neuve a été bâtie à côté

;
pro-

jetée dès 1868, elle fut commencée en exécution d'un vœu
fait en 1870 pour écarter les Allemands. La première pierre

fut posée le 7 déc. 1872, la dernière le 2 juin 1884, la

décoration terminée en 1894. Le plan est dû à Pierre Bos-

san qui adopta un style éclectique combinant des éléments

romans, gothiques, byzantins, siciliens; l'effet est singu-

lier. L'église se compose d'un vaisseau sans bas côtés (86 m.

de long, 19 de large, 27 de haut), flanqué aux quatre

angles de tours octogonales (48m50 de haut), terminé par

une abside en fer à cheval qu'enveloppe un portique ouvert

sur la pente de la colline ; de la loggia qui en forme le

point extrême, l'archevêque bénit la ville le jour de la Na-

tivité de la Vierge. L'intérieur est divisé en trois travées,

voûtées en coupole; les murs sont décorés en mosaïque de

Venise ; la décoration est très somptueuse. Au-dessous

règne une crvpte. — Parmi les autres églises, il faut citer

Saint-Paul (xn e
et xve siècles), pour sa tour centrale oc-

togonale ; Saint-Pierre (xvni G
siècle), pour son portail et

son porche romans du xn e siècle; Saint-Jusl (1761), qui

a remplacé l'église du V
e siècle ou furent employés les pre-

miers vitraux peints; Saint-Irénée (moderne), avec ses

cryptes du xe
siècle ; Saint-Georges, bâtie en style flam-

boyant par Cossan à la place d'une église des chevaliers

de Malte ; l'église de l'Hôtel-Dieu (xvme
siècle, boiseries,

châsse de Sainte-Valentine), et un grand nombre d'autres

bâties au xix" siècle en style gothique ou roman. Un temple

protestant occupe l'ancienne loge du Change, chef-d'œuvre

de Soufllot.

Les monuments civils principaux sont, en premier lieu,

ceux de la place des Terreaux. L'hôtel de ville, bâti par

Simon Maupin de 1646 à 1655, remanié par Mansart en

1702, s'élève à la place d'un ancien canal comblé avec des

« terreaux » ; ce palais a deux façades, l'une assez lourde

(avec la statue équestre de Henri IV et un beffroi, ou tour

de l'Horloge [50 m.]), sur la place des Terreaux; l'autre,

plus gracieuse, sur la place de la Comédie ; deux ailes les

relient. Dans le vestibule, à voûte très hardie, sont les

groupes des frères Coustou, figurant le Rhône et la Saône

(bronze). La préfecture est installée dans l'hôtel de ville.

— Le massif des Terreaux est un grand édifice moderne.

—

Le palais des Arts ou Saint-Pierre (xvme siècle) est une

ancienne abbaye bénédictine abritant aujourd'hui les musées

et l'école des' beaux-arts ; il offre une superposition des
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ordres dorique et corinthien, un bel entablement ; au centre

et sur les angles S., de gracieux belvédères. — Le palais

du Commerce et de la Bourse, édifié dans la rue de la Répu-

bique, de 1854 à 1861, par l'architecte Dardel, est très

admiré ; ses deux façades, en style classique, sont monu-

mentales; un grand vestibule donne, au centre, accès dans

la cour centrale entourée de deux rangs de portiques et

d'un étage de fenêtres, et dont le plafond, haut de 21 m ,4S,

est porté par 24 cariatides de bois sculptées par Bonnet
;

on admire aussi le double escalier et les sculptures de

l'horloge, ou Bonnassieux a symbolisé l'heure passée, pré-

sente et future, en trois iemmes de marbre blanc; dans

la salle de la Bourse, une toile de liesse représente le Com-

merce.— Le palais de Justice (1833) borde la Saône d'une

fe
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Hôtel de Ville de Lyon.

longue colonnade corinthienne. Le Grand-Théâtre (1817-

30), entre l'hôtel de ville et le Rhône, est une œuvre de

Chenavard et Pollet, remanié par Dardel, avec plafond

d'Abel de Pujol. L'Hôtel-Dieu a, sur le quai du Rhône,

une façade de 32S m. de long avec dôme, dessinée par

Soufflot, achevée en 4843.— Sur la rive gauche du Rhône
se sont élevés la nouvelle préfecture (1890), les palais

universitaires, bâtis parHirsch (1880-90) le long du fleuve.

Administration. — Lyon est le chef-lieu du dép. du

Rhône, d'un arrondissement et de 8 cantons. La ville est

divisée en 6 arrondissements municipaux, en 34 paroisses,

dont 17 cures. Elle est le chef-lieu d'un archevêché dont

le diocèse comprend les dép. du Rhône et de la Loire, et

duquel relèvent les évèchés d'Autun, Langres, Dijon, Gre-

noble et Saint-Claude. Elle renferme, outre l'Eglise réfor-

mée (consistoire de la 20 e circonscription), des Eglises

luthérienne, libre-évangéliste, baptiste, une synagogue

consistoriale (2,200 juifs). Lyon est le siège île la cour

d'appel des dép. du Rhône, de la Loire et de l'Ain, d'un

tribunal de commerce, d'un conseil de prud'hommes.

C'est le chef-lieu d'une académie embrassant les dép. du

Rhône, de la Loire, de l'Ain et de la Saône-et-Loire, rési-

dence du recteur, de l'inspecteur d'académie, de 4 inspec-

teurs primaires, il s'y trouve 4 facultés (sciences, médecine,

lettres, droit), une école de pharmacie, l'école nationale

de santé militaire, des facultés libres de droit, de théologie,

de sciences et de lettres, 1 lycée de garçons, 1 lycée de

filles, 2 écoles normales, 7 écoles primaires supérieures

publiques, 10 institutions secondaires, 124 écoles primaires

publiques, 258 écoles privées, 1 école supérieure de com-

merce et de tissage, 1 école centrale, 1 école d'horlogerie,

des instituts de sourds-muets, de bègues, 1 conservatoire

de musique, 1 école nationale de beaux-arts, 1 école mu-
nicipale de dessin, d'arts et métiers (la Martinière), etc.

(V. Ecole). Nous reviendrons tout à l'heure sur les prin-

cipales écoles ainsi que sur les bibliothèques et musées.

—

Lyon est une place de guerre de première classe, quartier

général du XIVe corps d'armée, formant un gouvernement

militaire au centre de ce corps et des VIIe et XIIIe des-

quels relèvent des parties de la ville et du département.

C'est le chef-lieu de la 14e région de gendarmerie (Rhône,

Isère, Drôme), d'ingénieur en chef des ponts et chaussées,

du service hydraulique, de la navigation du Rhône et de

la Saône, etc. L'hôtel des monnaies (D) est fermé. A Lyon

résident des directeurs et inspecteurs des contributions

directes etdu cadastre, de l'enregistrement et des domaines,

des douanes, des contributions indirectes, des postes et

télégraphes, d'un trésorier-payeur général, de 12 percep-

teurs, 7 receveurs de l'enregistrement, etc. (V. Rhône

[Dép.]). Il s'y trouve des consuls de la République Argen-

tine, d'Autriche-IIongrie, Belgique, Bolivie, Brésil, Chili,

Colombie, Espagne, Etats-Unis, Grande-Bretagne, Grèce,

Italie, Japon, Monaco, Pérou, Perse, Portugal, Russie,

Saint-Marin, Salvador, Suisse, Turquie, Uruguay. — Lyon

est le chef-lieu de la 20e circonscription pénitentiaire

(Rhône, Loire, Ain), avec une maison d'arrêt, de justice

et de correction, des maisons d'éducation correctionelle,

2 prisons militaires. L'assistance publique possède 9 éta-

blissements hospitaliers comptant S,000 lits, avec une do-

tation annuelle de 3,264,000 fr. : Hôtel-Dieu (1,100 lits);

hospice de l'Antiquaille (1,100 lits), à Fourvière; hospice

des Vieillards de la Gtiillolière (133 lits); du Perron

(368 lits); Saint-Joseph (500 lits); Saint-Luc (130 lits);

de la Croix-Housse (390 lits); Sainte-Eugénie (103 lits).
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Il y a encore un hôpital militaire, l'hospice des frères de

Saint-Jean-de-Dieu (aliénés), des jeunes filles incurables,

infirmes, convalescentes; des Dames du Calvaire (incu-

rables), un grand nombre d'orphelinats, de nombreuses

fondations hospitalières privées, catholiques, protestantes,

Le revenu du bureau de bienfaisance dépasse 750,000 fr.

La ville de Lyon ne jouit pas de son autonomie muni-

cipale complète (V. ci-après le § Histoire). Cependant elle

a, depuis 4881 et 4884, recouvré avec sa mairie centrale

la plus grande partie des franchises du droit commun qui

sont encore refusées à Paris. Parmi les travaux municipaux,

il convient de mentionner les adductions d'eau potable qui,

depuis 1856, en fournissent à la ville 30,000 m. c. par

jour.

La ville comprend huit cantons auxquels il faut ajouter

celui de Villeurbanne et se divise en six arrondissements

municipaux dont voici la population (en 1 89-1
) : 1

er
(3

e can-

ton), 67,595 hab. ;
— 2° (I

er et 2e cant.), 82,484 hab. ;

3J
(8

e cant. et fraction de celui de Villeurbanne), 123,279
hab. ;— 4e

(4
e cant.), 35,710 hab.; — 5e

(5
e et6 e cant.),

57,594 hab. ;
— 6 e

(7
e cant. et fraction de celui de Vil-

leurbanne), 71 ,41 5 hab. Chacun de ces arrondissements est

administré par un maire adjoint du maire central, lequel

est élu par le conseil municipal.— La superficie de la com-
mune est de 4,318 hect., les deux tiers de celle de Paris.

La population constatée à Lyon en avr. 1891 est de

438,077 hab.; en 1886 elle était de 401,930 hab. (dont

344,124 dans le novau urbain). Avant 1789 la population

approchait de 200,000 âmes; en 1801 elle en comptait

seulementl09,500;enl831, 167,404; enl861, 318,803.
Fortifications. — Lyon est la seconde place de guerre

de France, centre d'un camp retranché qui joue, dans le

S.-E. du pays, le rôle que Paris tient au N.; c'est la place

d'armes des frontières de Suisse et d'Italie, du Jura et des

Alpes, un des principaux réduits de la défense contre un
envahisseur victorieux. La position a une importance stra-

tégique exceptionnelle à l'intersection des vallées du Rhône
et de la Saône et des routes naturelles que nous avons

indiquées; elle est, de plus, facile à défendre. Le plateau

de la Croix-Rousse, dont le point culminant est à 8 kil.

au N., dont la plaine marécageuse des Dombes garde les

abords, commande les plateaux de la Rresse et les routes

de Franche-Comté et du Jura méridional ; les collines de

Fourvière et de Sainte-Foy barrentj la vallée de la Saône

et se rattachent aux Cévennes, dont l'éperon terminal est

le massif du mont d'Or; les Rrotteaux et la Guillotière

forment une tête de pont sur les plaines par lesquelles on

débouche des Alpes, de la Savoie et du Dauphiné et par les-

quelles on peut descendre vers la Méditerranée. La vieille

enceinte date de 1830 et avait un périmètre de 19 kil. ; à

2,500 m. du rempart de la Croix-Rousse s'élevèrent les

forts de Montessuy vers le Rhône, de Cuire vers la Saône,

barrant l'isthme qui n'a encore que 3 à 4 kil. de large;

à droite de la Saône, les forts Saint-Jean et de Vaise,

la redoute de la Duchère. Une enceinte couvrait Fourvière

que protégeaient à l'E. le fort Loyasse, au S. les forts

de Sainte-Foy et de Saint-Irénée. Les quartiers des Rrot-

teaux et de la Guillotière étaient défendus par les redoutes

de la Tète-d'Or et des Charpennes, les forts des Rrotteaux,

de Villeurbanne, Lamotte et de la Vitriolerie.— Ces fortifi-

cations ont été transformées après 1871 de manière à

y constituer un camp retranché d'un périmètre de 70 kil.,

capable d'abriter une grande armée et de rendre tout bom-
bardement impossible et même un investissement malaisé.

Sur la rive gauche du Rhône, on a reculé l'enceinte de

manière à y comprendre les faubourgs des Charpennes, de

Montchat et de Montplaisir, la commune de Villeurbanne,

une partie de celles de Rron et de Vénissieux; elle décrit

uu demi-cercle de 12 kil. par Vaulx-en-Velin, les hauteurs

de Rron et Pierre-Rénite. Les ouvrages extérieurs s'ap-

puienl au massif du mont d'Or puissamment fortifié; au

N., la batterie du Fréta occupe le mont Ceindre (416 m.);

celle du Montou occupe le mont d'Or (612 m.); d'autres,

le piton de Narcel et le mont Verdun (610 m.), une der-

nière, le sommet des Carrières balayant le plateau de Limo-

nest. Au S.-O. le fort de Paillet commande le chemin de

fer de Givors à Paray-le-Monial; le fort de Rrussin, les

collines entre le Rhône et les vallons de l'Izeron et du
Garon; le fort de Lorette, la côte au N.-O. de Saint-Genis-

Laval, tandis que le plateau d'Irigny est battu pas les re-

doutes de Montcorin et de Champvillard.En face de celles-

ci, la rive gauche du Rhône est sous le feu des pièces du

fort de Feyzin ; la plaine et le chemin de fer de Grenoble,

sous celui du fort de Corbas; les approches de la Guillo-

tière sont défendues par le fort de Bron et les batteries de

Lessignaz et Parilly ; à l'E. sont le fort de Saint-Priest,

celui de Ressières en avant de Gênas, croisant leurs feux

avec ceux de Meyzieu et de Décines qui barrent la plaine

du Rhône supérieur. AuN. de la Croix-Rousse, la batterie

de Sermenaz domine la route de Genève, le grand fort de

Vancia a vue sur tout le plateau ; une batterie occupe le

coteau de Sathonay, au-dessus du camp de ce nom.

Industrie et Commerce. — Lyon doit sa prospérité à

l'industrie. Celle-ci était déjà florissante à l'époque romaine

(V. le § Histoire), mais déclina au moyen âge où le com-

merce de transit passa au premier plan. Les foires franches

de Charles VII et de Louis XI le développèrent sous la

tutelle du tribunal de la Conservation, juridiction consu-

laire instituée en 1462. Au xvie siècle, l'imprimerie prend

une grande extension. Au commerce des soieries d'Espagne

et d'Italie, dont Charles VII avait concédé le monopole

(ébranlé par la création de la manufacture royale de Tours

[1466]), se joignit l'industrie du tissage acclimatée par des

négociants piémontais de Cherasco, Etienne Turquet et

Rarthélemy Nariz (1536), qui montèrent à Lyon 20 mé-
tiers. François I

er accorda aux ouvriers l'exemption d'im-

pôt et de service militaire; bientôt ils furent 12,000,

accourus de Florence, Milan, Gênes, Lucques, et élèves

lyonnais; la teinture, le dévidage furent organisés. Les

guerres de religion enrayèrent ces progrès ; les métiers de

tissus façonnés de Claude Dagon leur redonnèrent l'essor;

Honorât installe le tréfilage de l'or (1640), Blanchet la

fabrication des crêpes (1649), suivie bientôt de celle des

tapisseries (1650) et de la bonneterie de soie importée

d'Angleterre par James Fournier (1663). Mais la révoca-

tion de l'édit de Nantes ruine la ville; la majorité de ses

tisseurs émigrent en Allemagne, en Suisse, en Angleterre,

créant de formidables concurrences. La soierie se relève

peu à peu, et les dessins des élèves de Philippe de La Salle

consacrent la suprématie de la fabrication lyonnaise. Au
moment de la Révolution française, les insurrections roya-

listes portent un coup terrible à l'industrie de Lyon.^L'in-

vention de Jacquard (1801) lui permet de se relever ra-

pidement; le nombre des métiers s'élève en vingt années de

2,000 à 20,000; les admirables qualités des canuts décident

la suprématie des soieries lyonnaises qui prennent dans le

monde entier une place prépondérante. Malgré les crises que

marquent les insurrections de nov. 1831 et avr. 1834, la

banqueroute américaine de 1837, la révolution de 1848, la

guerre de la Sécession qui ferma le marché des Etats-Unis,

la politique protectionniste des Etats-Unis. del'Allemagrie, de

l' Autriche-Hongrie, de l'Italie, de la Russie, la crise financière

de 1881-82, les progrès de l'industrie et du commerce de

Lyon ont été constants. De 338,150 kilogr. dans la période

décennale 1809-18, le conditionnement des soies a passé en

1859-68 à 3,041,912 et en 1894 à 5,839,648 kilogr.

La place de Lyon est aujourd'hui le marché régulateur

des soies, bien que Milan lui dispute cette direction. On

trouvera dans l'art. Soie des détails techniques et statis-

tiques plus complets. Contentons-nous de rappeler qu'en

1894 on a conditionné à Lyon 51,329 balles de soie pe-

sant 5,839,648 kilogr. : la moyenne décennale de 1884-

93 était de 5,145,525 kilogr. "Ces chiffres représentent

le tiers des soies conditionnées en Europe. Le détail ac-

cuse 1,131,733 kilogr. d'ornansins, 845,399 de trames,

3,828,792 de grèges, 30,722 de soies diverses et 3,002
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de bobines. La valeur est de 350 à 400 millions. La France

n'en fournit guère que le dixième, l'extrême Orient les deux

tiers, l'Italie un huitième, le Levant un dixième. L'indus-

trie locale emploie environ 2,500,000 kilogr., le surplus

est exporté. Elle utilise en outre près de 700,000 kilogr.

de fils de déchets de soie et plus de 2,000,000 de kilogr.

de filés de laine et de coton venant de France, d'Alsace, de

Suisse, d'Angleterre. La filature de la soie se fait en de-

hors de la ville ; de même le moulinage se fait dans la ré-

gion lyonnaise, autour de la ville, dans l'Isère, la Drôme,

l'Ardèche, l'Ain. Le dévidage, l'ourdissage sont liés au

tissage. Celui-ci était jadis concentré à Lyon : c'était la

fonction du canut qui était une sorte de sous-entrepreneur

tissant à façon, sur des métiers dont il était propriétaire,

la soie donnée par le fabricant, aidé de sa famille et par-

fois d'un ou deux compagnons. Ce travail familial tend à

disparaître devant la concurrence du travail fait à la cam-

pagne. Les débats sur les tarifs ont donné lieu entre ou-

vriers et patrons à de fréquents conflits. Dès le xvn e
siècle,

ils étaient la cause des émeutes dites rebeynes ; au xviue ,

ils occasionnèrent plusieurs interventions armées; au xixe
,

les terribles insurrections de 1851 et 1834. Aujourd'hui

la plus grande partie du travail se fait aux environs ; Lyon

garde les magasins de vente de ses 300 manufacturiers,

les usines de teinture, d'impression, d'apprêt, 10,000 à

17,000 des 85,000 métiers à main et moins de 3,000 des

25,000 métiers mécaniques (il y en a 12,438 dans l'Isère,

3,004 dans la Loire et seulement 3,778 dans le dép. du

Rhône, en 1894). L'industrie des tissus mélangés, après une

vogue extrême, parait décroître au grand avantage de Lyon,

dont la supériorité est indiscutée dans les beaux tissus.

En résumé, on estime que dans la région lyonnaise la

soierie occupe 300,000 personnes. La valeur de la pro-

duction varie de 350 à 400 millions de fr. En 1893, on a

produit pour 465 millions d 'étoffes unies de soie pure, 30
d'étoffes façonnées ou brochées de soie pure, 125 millions

de mélangés unis, 21 de mélangés façonnés, 51/2 d'étoiles

mélangées de soie et d'or ou d'argent (pour l'Orient),

20 1/2 de tissus divers, 3 1/2 de dentelles, 6 de passe-

menterie militaire et dorures, 1 1/2 de passementerie de

soie, coton, laine, etc. Dans cette production de 372 mil-

lions, on compte que la matière première représente

50 °/o> la préparation 6 %, le tissage 29 °/ , les frais

généraux 8 °/ , les bénéfices 7 °/ . La mise en œuvre des

tissus ne se fait guère sur place, sauf pour les parapluies

(0 millions de fr.) et les ornements d'église (20 millions

de fr.). On vend, au dehors, 40 °/ en France, 00 °/ à

l'étranger, soit pour 100 millions de fr. en Angleterre, 00
aux Etats-Unis, 15 en Allemagne, 11 en Suisse, 9 en Bel-

gique, 8 en Espagne et Portugal, 4 en Turquie, 4 aux

Indes, etc. Le commerçant, qui jadis ne travaillait que sur

commande, va chercher les clients, et, dans la vivification

du commerce français, les négociants lyonnais ont une part

considérable.

Cette grande spécialité de la soie pour laquelle Lyon
demeure sans rival dans le monde a favorisé ou provoqué

le développement d'industries annexes. Celle des produits

chimiques, qui* alimente les teintureries, produit pour

80 millions de fr. Elle fournit à la teinture pour millions

de colorants minéraux, 5 millions de colorants végétaux.

Une dizaine d'usines manipulent les os et débris de peaux
d'où on extrait de la colle et de la gélatine (0 millions de

fr.), des superphosphates (0 millions de fr.), du phos-
phore (2 12 millions de fr.). La valeur d? la stéarinerie

est de 8 raillions, celle de la savonnerie de 2 millions,

celle de l'acide picrique de 5 millions, celle de l'acide tar-

trique de 3 millions, celle des acides sulfurique et chlorhy-

drique, des sulfates de fer et de cuivre, des sels de soude
produits par les mines de Saint-Gobain (faubourg de Saint-

Fous) atteint 17 millions de fr. ; les produits pharmaceu-
tiques 6 millions de fr. — La verrerie s'est déplacée à la

suite des grèves et ne se maintient que pour la fabrication

des vitraux.

Les industries métallurgiques ne sont représentées que
par la mise en œuvre des matériaux préparés au voisinage

des mines. Lyon est un grand marché de métaux où se

vendent pour 25 millions de fr. de fer, fontes et acier du
Creusot et de la Loire, et pour 20 millions de cuivre,

plomb, étain, zinc, etc. Ils alimentent les constructions

métalliques (charpentes, ponts), les ateliers de machines

à vapeur, de bateaux, instruments aratoires, matériel de

chemins de fer, cables métalliques, balances, aiguilles,

épingles. Lyon possède la seule fabrique française d'épin-

gles à tête de verre. Dans les fonderies de cuivre, on fa-

brique de la robinetterie, des cloches et bronzes d'église.

Les produits de l'industrie métallurgique lyonnaise attei-

gnent 75 millions de fr., dont 15 millions en salaires payés

à 12,000 ouvriers ; ils se vendent sur place et dans le

midi de la France.

Les industries de la bijouterie, joaillerie, tréfilerie, or-
fèvrerie, boutons de cuivre, nacre et os, produisent pour

35 millions de fr. et exportent en Europe (sauf la Russie),

Australie, Amérique du Sud. L'orfèvrerie d'église est par-

ticulièrement florissante.

L'imprimerie conserve son ancien renom ; elle ne

produit que pour 5 millions dans vingt-trois maisons.

Les cuirs et peaux donnent du travail à 20,000 per-

sonnes dans vingt-quatre maisons. On en importe d'Amé-
rique et de Chine; la valeur de la production est estimée

à 10 millions pour la grosse tannerie, 26 pour la corroirie,

6 pour la mégisserie, 1 pour la ganterie, 10 pour la cor-

donnerie. La moitié se vend dans le midi de la France, le

reste en Europe, dans le Levant et l'Amérique du Sud. —
Le commerce des grains porte sur une valeur de 125 à

150 millions et alimente 8 minoteries qui travaillent

1,225,000 quintaux, 9 usines de pâtes alimentaires pro-

duisant 15 à 20 millions de kilogr. valant 12 à 15 mil-

lions de fr., dont la France consomme les trois quarts. Il

y a 5 brasseries, 80 fabriques de liqueurs (vermout, amers,

absinthe, kirsch, genièvre, cassis, etc.) dont la produc-

tion, destinée dans le S.-E. de la France, représente

12 millions de fr. Le commerce des vins se chiffre par

110 millions de fr., celui des alcools par 7 millions defr.

On sait la renommée de la charcuterie lyonnaise (affaires,

12 millions de fr., dont 2 pour l'exportation), notamment
du « saucisson de Lyon ». La chocolaterie occupe 40 usines;

l'épicerie et la droguerie sont aussi très florissantes et

exportent dans les départements voisins.

Los industries du meuble n'ont d'importance que pour

les articles de luxe évalués à une dizaine de millions. Celles

de l'habillement sont secondaires; on importe de la dra-

perie (16 millions de fr.), des lainages (8 millions de fr.),

des toiles (7), de la rouennerie (6), des doublures et co-

tonnades (6 1/2), des articles de blanc (3 1/2), des four-

rures (3 millions de fr.). On produit sur place de la bon-
neterie (14 millions de fr.), des cravates (4), corsets (7),

sarraux (7), de la chapellerie (8) de feutre ou de paille

dont 1/5 est exporté.

Les voies de communication qui desservent Lyon sont

nombreuses et variées. Les routes fluviales sont desservies

par trois compagnies dont la plus considérable est la Com-
pagnie générale de navigation qui va jusqu'au Havre et à

Marseille, parcourant 4,000 kil. à travers la France. Elle

transporte de ou pour Lyon 250,000 tonnes par le Rhône
et 300,000 par la Saône et les canaux. Le tonnage fluvial

total (en 1893) atteint à Lyon 556,829 tonnes pour le

Rhône et 721,188 pour la Saône. — Les voies ferrées dont

le trafic représente 2,500,000 tonnes pour la seule com-
pagnie du P.-L.-M. sont au nombre de onze, reliant Lyon à :

1° Paris et Marseille ;
2° Nimes ;

3° Saint-Etienne et l'Au-

vergne ;
4° Montbrison ;

5° Tarare-Roanne et le Bour-
bonnais; 6" Bourg; 7° Genève et Chambéry (vers l'Italie);

8° Grenoble cl le Dauphiné; 9° Aoste-Saint-Genix ; 10° Tré-

voux; 11° Vaugneray et Mornant. Elles sont desservies par

huit gares : celles de Vaise et de Perrache sur la grande

ligne Paris-Marseille, la seconde desservant aussi les lignes
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du Bourbonnais, de Saint-Etienne, de Genève, d'Italie, de

Grenoble, etc. ; la gare des Brotteaux (ligne de Genève),

reliée à la grande ligne près de la Guillotière; la gare de

Saint-Clair (ligne de Genève); la gare de Saint-Paul, tête de

la ligne de Montbrisou par le val de la Brévenne ; la gare de

l'Est, dans les Brotteaux, tète de la ligne d'Aoste-Saint-

Geuix (par Crémieu); la gare des Dombes, à la Croix-Rousse,

qui dessert la ligne de ce nom et celle de Trévoux ; la gare de

Trion, tète de la ligne de Vaugneray, reliée à Sainte-Foy par

un tramway électrique. Ajoutez trois funiculaires qui font

communiquer la ville basse, deux avec la Croix-Rousse,

l'autre avec Fourvière
;
quatre compagniesde tramways, etc.

L'importance financière de Lyon est considérable, d'au-

tant que sa Bourse est assez indépendante de celle de Paris,

traitant beaucoup de valeurs régionales. Elle a subi un choc

terrible lors du krach de 1882, commencé à Lyon par

l'effondrement de la Banque de Lyon et de la Loire. Le ser-

vice financier de la place est fait par une succursale de la

Banque de France (opérations 700 millions de fr., mouve-
ment 3,500 millions), et par le Crédit lyonnais (mouve-

ment à Lyon 5 milliards), qui rayonne sur toute la France,

2 maisons de Paris, 4 autres sociétés locales, 24 banquiers

(mouvement, 7 milliards). Les capitaux lyonnais ont fondé

un grand nombre d'établissements industriels au dehors
;

une partie des charbonnages de la Loire, du Gard, de Saône-

et-Loire et même de Russie; des fonderies et forges de

la Loire et de Russie; des usines à gaz de 56 villes de

France, de 6 villes italiennes (Florence, Venise, etc.), de

4 villes espagnoles; le port de Saint-Louis du Rhône,

les docks d'Haïphong, plusieurs entreprises en Autriche-

Hongrie, etc.

Vie intellectuelle. — Lyon n'est pas seulement un
grand centre industriel et commercial, une importante place

financière; plus qu'aucune autre ville de France, excepté

la capitale, c'est un foyer de vie intellectuelle et morale.

Là encore il a sa physionomie propre, très nettement ac-

cusée et son existence indépendante.

On peut, sans exagération, dire que Lyon est la capitale

du catholicisme en France. On sait d'ailleurs que l'arche-

vêque de Lyon revendique, plus justement que nul autre,

le titre de primat des Gaules. La mystique cité des bords

de la Saône a gardé plus que nulle autre de nos grandes

agglomérations urbaines la foi des anciens jours. Les ordres

religieux y pullulent, et son influence s'exerce sur tous

les départements voisins. C'est de Lyon que sont venus

les Frères de la Doctrine chrétienne ; c'est là qu'est encore

le centre de l'œuvre de la Propagation de la Foi, la plus

importante des sociétés missionnaires catholiques ; les con-

grégations féminines du Sacré-Cœur, de la Sainte-Famille,

du tiers-ordre de Saint-François, du Bon-Secours, de Saint-

Charles, de Saint-Joseph y ont leur maison mère, sans

parler de celles d'une cinquantaiue d'autres congrégations,

presque toutes de femmes. Les facultés libres qui forment

une véritable université catholique sont très fréquentées.

Nous avons vu combien les industries alimentées par la

clientèle religieuse sont considérables. Malgré l'importance

conservée par l'esprit catholique à Lyon, il n'y est pas pré-

pondérant ; la vie intellectuelle n'est pas moins active du

coté opposé.

Les Lyonnais ont à leur disposition de puissants moyens

d'instruction. Nous n'insisterons ici que sur l'enseigne-

ment professionnel et l'enseignement supérieur, les seuls

qui aient une originalité. Au degré primaire, l'enseigne-

ment technique est donné par la Martinière (plus de 500
élèves), grande école des sciences et arts industriels, par

l'école (eongréganiste) de La Salle, des écoles municipales

de dessin et de tissage ; les cours de la Société d'enseigne-

ment professionnel et l'école féminine de comptabilité,

s'adressent aux adultes. Au degré secondaire se placent

l'Ecole centrale lyonnaise donnant un fort enseignement

de chimie et de mécanique, et par l'école Saint-Pierre ou

école des beaux-arts (1,200 élèves) qui forme les dessi-

nateurs. L'enseignement technique supérieur est représenté

par l'école de chimie industrielle, adjointe à la faculté des
sciences ; le laboratoire d'études de la soie, créé par la

chambre de commerce ; l'école supérieure de commerce et

de tissage. — L'enseignement supérieur proprement dit

est fourni par les quatre facultés et l'école de pharmacie,
qu'on se plait à appeler l'université de Lyon et pour les-

quelles la ville a édifié un superbe palais au S. de la Guil-

lotière. Un certain nombre des maitres y sont des savants

de premier ordre qui ont su résister à l'attraction de Paris.

On y compte 94 professeurs et 2,077élèves, dont 927 étu-

diants en médecine, 425 en droit, 262 en sciences, 210 en
lettres, 253 en pharmacie. Une société des Amis de l'uni-

versité lyonnaise apporte son concours aux pouvoirs pu-
blics par des subventions, fondations, etc. Il existe aussi

de nombreuses sociétés scientifiques libres : académie des

sciences, belles-lettres et arts, société horticole, d'hor-

ticulture pratique du Rhône, d'agriculture, d'histoire na-
turelle et arts utiles, de viticulture, d'économie domestique,

des sciences médicales, nationale de médecine, linnéenne,

de géographie, lyonnaise d'architecture, etc. Nous avons
parlé du jardin botanique de la Tète-d'Or, de l'observa-

toire astronomique. La Société d'agriculture a sur la col-

line d'Ecully une ferme d'expérimentation pour les engrais

et les acclimatations.

Les études sont facilitées par la bibliothèque municipale

(130,000 vol., 2, 400 manuscrits, anciens globes terrestres);

la bibliothèque du palais des Arts (75,000 vol., 40,000
estampes), la bibliothèque populaire (12,000 vol.), celle

de la chambre de commerce, etc. — Les musées sont fort

riches. Les principaux sont ceux du palais des Arts. Le
musée des antiques renferme d'importantes pièces gallo-

romaines, belles mosaïques, inscriptions, statues, poteries,

bijoux, la fameuse table de bronze sur laquelle est gravé

le discours de l'empereur Claude. Le musée du moyen âge

et de la Renaissance est médiocre. Le musée céramique

comprend de belles faïences, des œuvres de B. Palissy, etc.

Le cabinet des médailles en renferme plus de 30,000, outre

une belle collection de sceaux. Une salle est consacrée aux
bustes des Lyonnais célèbres. Le musée de peinture et de

sculpture, fort enrichi par l'importante galerie Bernard (an-

cien maire de la Guillotière), possède des tableaux des prin-

cipales écoles françaises et étrangères (le Pérugin, Francia,

A. del Sarto, Titien, Véronèse, Palma, Salv. Rosa, les

Carrache, Murillo, Zurbaran, Holbein, Denner, Rubens,

Van Dyck, Jordaens, Rembrandt, Ruysdael, Teniers, Mie-

ris, Ph. de Champaigne, le Poussin, Le Sueur, Le Brun,

Mignard, Watteau, Greuze, Boucher, les Vernet, H. Flan-

drin, Français, Corot, Meissonier, Courbet, etc.) ; l'esca-

lier est décoré de célèbres tableaux de Puvis de Chavannes ;

une salle est réservée aux œuvres des peintres lyonnais;

les sculptures modernes sont belles. Citons les œuvres de

Canova, Pradier, Fabisch, Bonnassieux, Barye, etc. —
Le palais des Arts renferme également le muséum d'his-

toire naturelle, dont les collections de zoologie, minéralo-

gie et paléontologie comptent parmi les premières d'Europe.

— Le musée historique des tissus (palais du Commerce)

possède une collection chronologique depuis la XVIIIe dynas-

tie égyptienne jusqu'à nos jours; celle des soieries remonte

au ixe siècle. — Le musée de la Propagation de la Foi est

un précieux musée ethnographique.

Lyon se vante d'avoir une véritable école d'art avec son

style propre. H. Flandrin et Puvis de Chavannes et plus

encore Chenavard, en peinture, sont bien les représentants

de cet idéalisme mystique. En architecture, les laborieuses

compositions de Bossan ont aussi été qualifiées de style

lyonnais ; elles se retrouvent dans un grand nombre d'édi-

fices de la région. Il est cependant exagéré de parler d'un

art lyonnais sensiblement différent de l'art français. Ce qui

est vrai, c'est que le tempérament lyonnais se retrouve

dans les productions artistiques comme dans les autres.

L'influence du climat, du sol. du labeur industriel ont

imprimé à ces citadins un type particulier. « De même
que sur ce sol riche et profond, plein de germes vigoureux
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et variés, la plante subit alternativement l'action d'un

soleil tout méridional qui lui souffle une sève exubérante

et l'action d'une brume épaisse, atouique, inerte, qui

comprime toute vie, de même ces deux agents ont formé

l'âme lyonnaise de contrastes violents : brumes et soleils.

Alors que les difficultés quotidiennes de la lutte commer-
ciale et industrielle ont donné au Lyonnais une nature

laborieuse, économe, timide même, des goûts simples, des

manières plutôt rudes, son audace l'a poussé un des pre-

miers dans le mouvement nouveau d'expansion coloniale
;

son esprit d'aventure l'a jeté périodiquement dans les pires

folies, dout la dernière, l'agiotage financier de 1881 et

4882, a eu un retentissement unhersel ; son sentiment

religieux s'est exalté dans un mysticisme ardent dont sont

nées ces innombrables œuvres de charité qui ont valu à

Lyon le nom de ville des aumônes. La vie artistique et la

vie littéraire n'échappent pas à ces influences ; après des

débuts brillants, après des ébauches magnifiques, souvint

l'écrivain, l'artiste lyonnais s'arrête tout à coup et laisse

son œuvre inachevée. Trois hommes, à notre époque, ont

admirablement résumé les divers aspects du génie lyon-

nais: Ampère, Ballanche, Hippolyte Mandrin. » (Joaune.)

On a fort justement rapproché le Lyonnais du Flamand et

du Hollandais, d'autant que la vie des grandes cités indus-

trielles contribue au moins autant que le climat à ces

alternatives d'imagination mystique et de labeur résigné.

Honnête et laborieux, économe et soigneux, le Lyonnais

n'a pas la légèreté et la finesse du Parisien. Absorbé par

son industrie et son commerce, il a peu le goût du luxe
;

même enrichi, il n'éprouve pas le besoin de beaucoup dé-

penser pour son plaisir; volontiers, il donne à des œuvres

d'intérêt général. Il a un vif besoin d'indépendance ; l'ou-

vrier tisseur, le canut d'autrefois, la réalisait par cette

organisation qui faisait de lui une sorte de petit fabricant

exposé à tous les aléas du commerce ; il a fourni le type

de Guignol, « raisonneur, insouciant et par-dessus tout

bon enfant » ; obstinément il refuse de s'engouffrer dans

les énormes usines où il n'y a plus de travail que collectif.

Cet individualisme et l'intérêt que le commerce lyonnais

trouve au libre-échange ont sensiblement modifié l'altitude

de la démocratie lyonnaise. Autrefois, elle était extrême-

ment avancée ; ses corporations ont soutenu des luttes

acharnées contre le patronat, spécialement sur les tarifs.

Plus encore que les ouvriers parisiens, les Lyonnais furent,

dans la première moitié du siècle, à l'avant-garde du mou-
vement socialiste. Sous la troisième République, les cou-

rants ont changé. L'émigration des métiers au dehors de

la ville, la prépondérance de l'élément commercial, la forte

organisation des comités politiques ont donné l'ascendant

à des idées relativement modérées. Dans l'un ou l'autre

sens, la capitale du bassin du Rhône maintient son origi-

nalité et poursuit son évolution particulière. La place

qu'elle tient dans la vie intellectuelle, religieuse, aussi bien

que dans la vie économique de la Fiance, est bien la pre-

mière après Paris. A.-M. B.

Histoire. — Un a longuement disserté sur l'étymologie

et l'origine de Lyon ; on interprète son nom par « colline

des corbeaux, clermont, colline des marais, colline du dieu

Lug » et, se basant sur des fables, on en fait une ville fondée

par des chefs gaulois ou grecs. Le seul fait certain est

qu'en 43 av. J.-C, LuciusMunatius Plancus, un des lieu-

tenants de César, conduisit une colonie romaine sur le pla-

teau do Fourvière, territoire des Ségusiaves, où il traça

l'enceinte d'une nouvelle ville, en face de la colline Saint-

Sébastien ou de la Croix-Housse, au pied de laquelle était

le confluent du Hhône et de la Saône. La nouvelle colonie

devint rapidement prospère; les deux fleuves qui la des-

servaient facilitaient l'extension de son commerce : par sa

position même, à l'extrémité des trois provinces d'Aquitaine,

de Celtique (Lyonnaise) et de Belgique, elle était m fait la

capitale des trois Gaules; de son milliaire doré partaient les

grandes voies qui sillonnaient en tous sens la nouvelle con-

quête de César, et, cinquante-six ans après sa fondation,

elle allait devenir de droit la capitale, par l'édification, en
1

l'an 13 de notre ère, de l'autel de Rome et d'Auguste

(V. fig. à l'art. Augustus) sur la colline Saint-Sébastien,

où tous les ans, au mois d'août, devaient se réunir les dé-

putés des 64 peuples de la Gaule, pour traiter de leurs inté-

rêts communs. Ce fut aussi, semble-t-il, un séjour aimé des

empereurs ; Auguste y résida près de trois ans ; Germanicus,

Claude y naquirent ; Caligula vint y vendre à l'encan les

meubles de la famille impériale, et, quand le terrible in-

cendie dont parle Sénèque dans l'épitre à Lucilius l'eut en
une seule nuit réduite en cendres, Néron lui fit un don de

4 millions de sesterces pour aider à sa reconstruction (59).

Ni cet épouvantable sinistre, ni sa rivalité avec Vienne, qui

autant par jalousie que par intérêt avait suivi le parti de
Galba, ne purent enrayer cette prospérité toujours crois-

sante. A Fourvière, la ville officielle, s'étageaient un forum
digne de Home, le palais des Césars, un amphithéâtre, un
théâtre, un cirque, un hôtel des monnaies, des bains, aux-

quels, comme à toute la ville, fournissaient l'eau de longues

lignes d'aqueducs dont de majestueux débris sont encore

debout ; dans la presqu'île, un territoire, que par politique

on avait fait sacré, se dressaient sur les pentes de la col-

line les deux hautes colonnes de l'autel d'Auguste, sur-
montées de Victoires ailées, un temple, où se conservaient

les fameuses tables de Claude, parvenues jusqu'à nous,

un amphithéâtre, un hémicycle qui abritait 60 statues

personnifiant les peuplades gauloises, et semées dans les

jardins et le long des larges voies qui aboutissaient aux mo-
numents d'autres statues des empereurs et de ceux que les

députés des Gaules avaient jugés dignes de cet honneur ; au

bas, sur le terrain d'alluvions que les deux fleuves allon-

geaient de jour en jour, avaient leur siège de puissantes

corporations : les nautes, les charpentiers, les marchands
de vin, les drapiers, les brodeurs, les verriers, les libraires,

les négociants cisalpins et transalpins qui portaient les mar-
chandises et le nom de Lugdunuin jusqu'aux parties les plus

reculées du monde antique. C'était sur ce territoire privi-

légié que se célébraient ces étranges fêtes de l'éloquence

qui ont fait écrire à Juvénal les deux vers bien connus :

Palleat, ut nudis pressit qui calcibus anguem
Aut Lugdunensem rhetor dicturus ad aram.

C'est là aussi que, sous le règne d'Antonin, saint Po-
thin, disciple de saint Polycarpe, vint d'Asie prêcher le

christianisme en Gaule, qu'il trouva surtout dans le monde
des artisans, des pêcheurs et des esclaves les prosélytes qui

bientôt, au nombre de 48 (dont la jeune esclave Blandine),

l'an 177, allaient payer leur croyance de la vie, dans l'am-

phithéâtre au-dessous du forum. Ce sanglant événement,

dont la relation nous a été conservée par Eusèbe de Césarée,

semble ouvrir les pages sombres de l'histoire de la ville;

vingt ans plus tard, le 19 févr. 197, les soldats de Sep-
time Sévère, qui avaient vaincu à ses portes son compéti-
teur Albin, la mettaient au pillage ; en 208, on procédait

dans ses murs à un nouveau massacre des chrétiens, et la

légende évalue le nombre des victimes à 19,000, parmi
lesquelles saint Irénée. La malheureuse ville, qui paraît

avoir été à la tète d'un mouvement séparatiste, fut à nouveau
mise au pillage par les troupes d'Aurélien et perdit son titre

de métropole transféré à Trêves; Magnence s'y donna la

mort; Gratien y fut assassiné, et, en4o8, Majorien l'enleva

de vive force et l'écrasa d'une rançon énorme; ce n'est

qu'aux supplications de Sidoine Apollinaire qu'elle dut de
ne pas être mise à sac ; enfin, en 461, le Burgonde Gun-
dicaire s'en emparait et Lugdunuin allait devenir avec

Gondebaud la capitale du premier royaume de Bourgogne.
Dés lors, l'histoire de Lyon, dont le déclin est complel

et qu'éclipsent Arles et Vienne, devient, pour ainsi dire,

celle des Mérovingiens et des Carolingiens. De la domina-
tion de Sigismond, roi de Bourgogne, il passa sous celle de
Childebert, roi de Paris, qui fonda, sur la rive droite de la

Saône, l'hôpital Noire-Daine, le plus ancien des hôpitaux

de France, et sous celle de tous les rois fainéants aux-
quels l'ancienne Bourgogne échut en partage. En 723, il
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fut ravagé, dit-on, par les Sarrasins et délivré par les

troupes de Charles-Martel, aussi barbares que les hordes

de l'envahisseur. De l'antique cité il ne restait que des

ruines qui furent relevées par Charlemagne et les arche-

vêques Leydrade et Agobard. Après Charleniagne et Louis

le Pieux, Lyon passa à Lothaire, à Charles le Chauve,

à Boson, qui rétablit le second royaume de Bourgogne, à

Louis l'Aveugle, à Rodolphe II, à Conrad le Pacifique, à

Rodolphe III le Fainéant qui céda ses Etats à Conrad le Sa-

liquc, empereur d'Allemagne (1032). Mais la domination de

ces rois et empereurs n'était guère que nominale. Lyon était

en réalité au pouvoir de ses comtes qui s'étaient rendus

héréditaires, pouvoir partagé en quelque sorte avec l'ar-

chevêque et le chapitre métropolitain qui luttaient contre

eux pour leur indépendance, avec l'appui de la cité. Déjà

l'archevêque Burchard, du vivant de son frère Rodolphe III,

avait fait ouvertement acte de souverain, et les comtes

avaient été repoussés en Forez et en Roannais ; vers la fin

du xie siècle, le pape Grégoire VII ajouta encore à l'auto-

rité morale de l'archevêque en confirmant son titre de pri-

mat des Gaules, et, en 1157, Frédéric Barberousse lui re-

connaissait les droits souverains sur ses terres. Aussitôt

reprise, la lutte, qui força même un instant l'archevêque

à se réfugier à la chartreuse de Portes en liugey, se con-

tinua jusqu'en 1167, date à laquelle intervint une tran-

saction, ménagée par le pape, qui assurait la jouissance en

commun des droits régaliens à l'Eglise et au comte. Avec

une pareille transaction, des conflits étaient inévitables et

ils ne prirent fin que par le traité de 1173 qui délimita les

possessions du comte et de l'Eglise, et sépara le Lyonnais

du Forez.

Le pouvoir de l'Eglise était définitivement constitué, pou-

voir étendu s'il en fut, la justice dans sa plénitude, le droit

de battre monnaie, lever des troupes, indépendance com-

plète de tout lien féodal, sauf la suzeraineté nominale

de l'Empire; mais, partagé également entre l'archevêque-

comte et les chanoines-comtes, il ne pouvait être exercé

sans des contestations d'attributions dont la ville de Lyon

était la première à souffrir. Le grand mouvement d'éman-

cipation communale qui faisait s'insurger les villes du Nord

et du Midi ne devait point à Lyon rester sans écho. Le

nouveau pouvoir n'eut à réprimer d'abord que les troubles

causés par lesVaudois, les Pauvres de Lyon, dont l'agita-

tion n'était peut-être que religieuse ; mais l'avènement delà

commune était déjà préparé par de puissantes corporations

qui avaient gardé le souvenir des traditions de l'époque ro-

maine, des corporations qui, tous les ans, pouvaient comp-

ter leurs adhérents dans leur grande fête du mois de juin,

dite des Merveilles. Elles étaient appuyées par les confré-

ries des métiers et des confréries générales, comme celle du

Saint-Esprit, auxquelles se ratlachaient probablement et

des membres des ordres mendiants et les frères pontifes

qui construisaient alors le pont du Rhône, sur lequel al-

laient passer les troupes de la croisade (1 190). Dès 1 193,

les citoyens obtenaient des garanties; néanmoins, en 1207,

la révolution éclata et l'archevêque et le chapitre durent

s'engager à respecter la bonne liberté de la ville et ses

bonnes coutumes écrites ou non écrites, à charge par les

citoyens de ne point porter atteinte à leur pouvoir et de

jurer de ne plus faire de serment de commune ou de con-

sulat. C'était là une paix bien précaire qui sembla pour-

tant devoir être consolidée par le séjour de sept années que

fit à Lyon le pape Innocent IV, à l'occasion du concile de

1243, "dans lequel fut excommunié et déposé l'empereur

d'Allemagne Frédéric II. En 1269, à la suite de l'arres-

tation d'un bourgeois par les chanoines les hostilités furent

reprises, et les chanoines, assiégés dans leur cloître de Saint-

Jean, durent se réfugier dans l'enceinte fortifiée de Saint-

Just. On demanda la médiation du pape et du roi de France,

et le résultat des négociations fut, en 1272, d'attribuer à

l'archevêque seul, au détriment du chapitre, l'exercice du

pouvoir temporel. Parce seul fait, trois partis au lieu de

deux se trouvaient en présence, l'archevêque qui entendait

maintenir les droits qu'il avait acquis à charge d'hommage
au roi, le chapitre, qui voulait reconquérir son pouvoir, et

les ciloyens qui n'avaient obtenu qu'une satisfaction illu-

soire. En 4274, le pape Grégoire X, venu à Lyon pour y
tenir un concile, reconnut que Fa juridiction temporelle ap-
partenait en commun au chapitre et à l'archevêque, mais
que ce dernier seul devait en avoir l'exercice; quant aux
citoyens, il leur interdit toute tentative d'organisation et

les condamna à 7,000 livres d'indemnité envers l'Eglise.

C'était, comme en 1272, laisser deux partis mécontents;
aussi, en 1290, les chanoines ayant repris une partie de
leur juridiction, les citoyens se révoltèrent à nouveau et en
appelèrent encore au pape et au roi. Philippe le Bel s'em-

pressa de leur accorder des lettres de sauvegarde (4 mars
1292) et de leur donner un gardiateur qui fit sa résidence

dans la ville. Dès ce jour on pouvait considérer les hostili-

tés comme terminées, mais la lutte se prolongea pourtant

et ne prit fin qu'en 1310, date à laquelle Louis le Hutin

vint mettre le siège devant la cité qui lui ouvrit ses

portes; enfin, le traité du 10 avr. 1312 réunit définitive-

ment Lyon et le Lyonnais à la France.

C'était un beau fleuron que Philippe le Del ajoutait à sa

couronne ; Lyon était, il est vrai, enserré dans une véri-

table ceinture d'établissements ecclésiastiques, sur la rive

droite de la Saône, le château de Pierre-Scize, résidence

ordinaire des archevêques, en défendait l'entrée, le cloître

de Saint-Paul, l'enceinte deSaint-Just, le cloître de Saint-

Jean ; dans la presqu'île, les abbayes d'Ainay et de Saint-

Pierre, la maison des Templiers, le prieuré de la Platière,

le couvent des Jacobins ne laissaient qu'un espace assez

restreint à la ville proprement dite, espace diminué encore

par des hôpitaux pour les hommes, des hôpitaux pour les

femmes, des maladreries, des léproseries, un hôtel-dieu à

l'extrémité du pont du Rhône ; les rues étaient si étroites

qu'il était interdit d'y passer avec une charrette; mais il

y régnait une activité merveilleuse. Les deux grands con-

ciles qui s'y étaient tenus lui avaient donné une importance

presque égale à celle qu'il avait dans l'antiquité; le pas-

sage des croisés à la fin du xne siècle avait donné une

nouvelle extension à son commerce; les Italiens réfugiés y
avaient apporté leur industrie et leur habileté en affaires,

les marchands de Lyon allaient négocier, des Flandres

en Espagne, et leur nom, comme à l'époque romaine, n'était

point ignoré en Orient. Aussi la charte de Lyon, concédée

en 1320, rappelle tout d'abord que les Lyonnais jouis-

saient du droit italique; elle leur reconnaît le droit d'élire

des consuls, de déléguer des procureurs, d'avoir des ar-

chives, de s'imposer dans l'intérêt commun, de lever des

troupes pour organiser la milice qui devait garder les

portes et la ville, et enfin, elle les exempte de toute im-

position à l'égard du seigneur. Déjà, avant la révolte de

1209, l'administration communale était organisée; elle se

composait de 12 conseillers, les consuls èchevins, tous

égaux, qui avaient remplacé l'ancien conseil, dit de la

cinquantaine, organisateur de la première révolution. Dé-

mocratique au début, cette institution ne tarda point à

devenir oligarchique, ce qui motiva des émeutes en 1 400

et 1436, émeutes qui n'eurent pour résultat que de forti-

fier cette oligarchie. Pour être élu consul, il fallut en effet

justifier d'une résidence de douze années, et d'une fortune

d'au moins 10,000 livres; l'élection, au lieu d'être faite

par l'ensemble des habitants, ne le fut que par les

144 maîtres des 72 métiers, auxquels on adjoignait des

terriers, proprétaires fonciers, et le mandat fut donné pour

deux ans au lieu d'un. De l'ancienne constitution on ne

semble avoir gardé que le syndicat, une sorte de mandat

impératif, et la proclamation des nouveaux consuls, le jour

de la Saint-Thomas, dans l'église Saint-Nizier, où un ora-

teur prononçait un discours, l'oraison doctorale, sur un

sujet choisi par lui. Cette nouvelle assemblée renouvelable

annuellement par moitié s'adjoignit un procureur de la

commune, un secrétaire, un receveur, un voyer : c'est elle

qui administra Lyon jusqu'en 1575, date à laquelle Henri IV
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réduisit le nombre des conseillers à quatre et mit à leur

tète un prévôt des marchands.

Dans toute cette période, l'histoire de Lyon est des plus

mouvementées. Les papes Clément V (1305) et Jean XXII

(1310) s'y tirent couronner; au xiv c
siècle, il eut à sup-

porter les charges écrasantes de la guerre de Cent ans ; le

contre-coup de la déroute de Brignais (6avr. -1362), Vhor-

renda cassatio, comme disent les actes capitulaires de

l'Eglise métropolitaine, et de la victoire d'Anton (H juin

1430) ; les révoltes de 1400, 1436 et celle de 1529, la

grande rebeyne, causée par la misère et qui semble avoir

été fomentée par quelque société secrète ; les guerres de

religion pendant lesquelles il tomba aux mains du baron

des Adrets, dont les troupes mutilèrent ses monuments ;

la réaction catholique qui occasionna le 31 août 1372, huit

jours après la Saint- Barthélémy , le massacre dit des

Vêpres lyonnaises ; la Ligue, pour laquelle il prit parti, et

enfin de nombreuses ditlicultés avec l'archevêque dont les

droits de juridiction allaient être encore réduits par l'éta-

blissement de la sénéchaussée royale dans la ville même,
avec le bailli de Màcon, sénéchal de Lyon, avec les inten-

dants, avec ses gouverneurs, avec le roi lui-même qui

l'accablait d'impôts et parles voyages duquel, à l'occasion

des guerres d'Italie, il fallait préparer des entrées solen-

nelles. Mais les grandes foires créées en 1419, dont en

1462 le nombre avait été porté à quatre : aux Bois, à

Pâques, au mois d'août, à la Toussaint, avaient fait de Lyon

une sorte de marché européen, dont les immenses all'aires

avaient nécessité, à cette même date de 1462, la création

d'une juridiction spéciale, le tribunal de la Conservation,

le plus ancien des tribunaux de commerce. L'imprimerie

importée peut-être dès avant 1472, illustrée par les Guil-

laume Bouville, Etienne Dolet et d'autres, y prit une telle

extension qu'il se fonda de véritables dynasties d'impri-

meurs célèbres, comme celles des de Tournes, des Gryphe,

des Bardou. C'est à Lyon que Babelais, médecin de l'Hôtel-

Dieu, fit paraître ses almauachs si recherchés aujourd'hui

et qu'il publia les premiers chapitres de son immortel

livre. Les fréquents séjours de la cour, le faste des entrées

solennelles développaient l'ingéniosité des artistes et des

lettrés, d'artistes tels que Jean Perréal, Tortorel et Perris-

sin, Philibert de L'Orme, des lettrés comme Pierre Sala,

Maurice Sève, Louise Labé, la belle Cordière, Pernette

du Guillet, Paradin, le premier historien de Lyon. La peste

qui sévissait en permanence provoqua le développement des

services hospitaliers et la constitution d'un corps de mé-
decins et chirurgiens lettrés, dont un des plus brillants

représentants estSymphorien Champier. La médecine lyon-

naise pouvait se recommander d'ailleurs d'un illustre an-
cêtre, le célèbre Guy de Cbauliac, qui avait été chanoine de

Saint-Just. Pour réprimer la mendicité et secourir les nom-
breux malheureux auxquels ne pouvaient suffire les au-

mônes, que quelques confréries pieuses faisaient distribuer

sur les places publiques, on constitua l'aumône générale

ou hôpital de la Charité, le prototype de tous les établis-

sements de ce genre. Comme pendant tout le moyen âge,

les grandes confréries, qui, à côté de l'administration con-
sulaire avaient gardé une certaine initiative, contribuèrent

à la richesse et aux embellissements de la ville ; l'une

d'elles, celle de la Trinité, fonda le collège de ce nom, le

lycée actuel, dès le début du xvic siècle. C'est aussi à cette

époque (1336), qu'Etienne Turquet et Barthélémy Nariz

apportèrent d'Italie l'industrie de la soie qui allait lui faire

une réputation universelle.

Le xvii' siècle s'ouvre à Lyon par le mariage de Henri IV
qui fut célébré dans la cathédrale Saint-Jean-Baptiste, le

9 déc. 1600, et par le traité du 17 janv. 1601, qui don-
nait à la France la Bresse, le Bugcy, le Valromey et le

pays de Gex. Dès lors, à part l'exécution de Cinq-Mars et

de Thon, décapités sur la place des Terreaux le 22 sept.

1642, l'histoire de Lyon est celle de toutes les grandes
villes de France. Son administration municipale eut à se

débattre au milieu d'inextricables difficultés financières que
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venaient augmenter les charges imposées par la royauté et

le coûteux honneur d'avoir comme gouverneurs des membres
de la famille de Neuville— Villeroy. Pour faire face à des

dépenses énormes, on emprunta, et les emprunts, grâce à

la vieille réputation de la ville, furent couverts, et rien

qu'avec les noms des rentiers de l'hôtel de ville on pourrait

établir une liste curieuse des illustrations du xvne
et du

xvin e siècle; mais, pour amortir la dette, on emprunta tel-

lement qu'en 1789 on était à la veille de la banqueroute.

Par contre, ce fut à cette époque qu'on commença les quais

du Rhône, que Perrache entreprit les longues digues qui

allaient repousser le confluent et permettre de créer le nou-

veau quartier qui porte son nom
; qu'on bâtit le monas-

tère de Saint-Pierre, aujourd'hui palais Saint-Pierre ou des

Arts, où sont installés les musées ; le monumental Hôtel-

Dieu couronné des dômes de Soufflot ; l'hôtel de ville, élevé

sur les plans de Simon Maupin et sous la direction de Dé-

sargues, monuments ornés par des peintres tels que Blan-

chet, Panthot, Stella, des sculpteurs comme Hendricy,

Mimerel, Coysevox et les Coustou. A côté de ces artistes,

on compte des graveurs comme les Audran, les Drevet,

J.-J. de Boissieu, de savants historiens, Ménestrier, Colo-

nia, Le Laboureur, Jacob Spon ; des mathématiciens et

des botanistes, Barrème et les Jussieu. C'est à Lyon qu'à la

fin du xviii 6 siècle fut faite une des premières expériences

de navigation à vapeur, par le marquis de Joull'roy, et une
des premières ascensions aérostaliques par Montgolfier et

Pilâtre de Hozier. 11 s'y fondait une académie des sciences

et belles-lettres (1700), un cercle littéraire, un nouveau
collège, petit collège dit de Notre-Dame, une école de des-

sin (1736), une école vétérinaire, dont le premier maitre

fut Claude Dourgelat (1762).

La Dévolution subordonna au conseil général de Rhone-
et-Loire et aux conseils de districts la municipalité de

Lyon, plus importante à elle seule que ces corps réunis;

aussides conflits d'attributions furent fréquemment soulevés

et difficilement apaisés. Le conseil général, quoique partisan

des réformes au début et plus tard franchement républicain,

était, par suite des opinions de quelques-uns de ses membres,
suspect de modérantisme et de royalisme. Cette réputation

fut soigneusement entretenue par la municipalité, affiliée

aux clubs parisiens, soutenue par le ministre Roland et

dirigée par le démocrate Chalier. C'était aux partisans de

Chalier que déjà on attribuait le massacre des prisonniers

qui eut lieu au mois de sept. 1792. En févr. 1793, les

royalistes suscitèrent des troubles; coalisés avec les Giron-

dins, ils prirent prétexte d'une proposition d'installer la

guillotine en permanence pour se soulever; les sections

prirent les armes, s'emparèrent de l'hôtel de ville (29 mai);

la municipalité patriote fut renversée, Chalier emprisonné.

La Convention fil de vains efforts pour la conciliation. Les

insurgés guillotinèrent Chalier. Les représentants en mis-

sion, Nioche et Gauthier, avaient suspendu la municipalité;

mais, à l'annonce de l'arrestation des Girondins, le conseil

général refusa de recevoir les délégués de la Convention,

constitua une municipalité provisoire, et fit procédera l'élec-

tion de députés cantonaux qui se constituèrent en assemblée

sous le titre de commission populaire et républicaine de

salut public, prirent en mains les affaires du département

et de ia ville, et répondirent aux décrets de la Convention

par la levée d'une armée départementale, sous les ordres de

Précy. On prétendait, il est vrai, que le mouvement lyon-

nais n'était point royaliste et peut-être n'était-il pas plus

fédéraliste; la ville affirmait bien haut qu'elle se soulevait

pour combatlre l'anarchie, et ses corps administratifs ins-

crivaient en tète de leurs délibérations les mots de re-

présentation nationale libre et entière. Quoiqu'il en fût de

la cause du soulèvement, la Convention ne pouvait pas ne

pas la réprimer rigoureusement, alors surtout que l'ennemi

était aux frontières et que Lyon pouvait devenir un centre

de ralliement pour les émigrés. Les contrerévolutionnaires

projetaient d'y masser une année de 1 00,000 hommes pour

marcher sur Paris. Précy s'entendait avec les émigrés et

53
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appelait le roi de Sardaigne. La Convention agit vigoureu-

sement. Une année de 60,000 hommes, sous la direction

de Dubois-Crancé et de Gauthier, et le commandement de

Kellennann, vint assiéger Lyon (8 août). L'armée piémon-

taise de secours fut battue par Kellermann. Couthon et

Javogues amenèrent les levées en masse de l'Auvergne et

du Forez; Doppet prit le commandement du siège; Précy,

jugeant la situation désespérée, se fit jour à travers les

lignes des assiégeants (9 oct.^ le lendemain, l'armée fran-

çaise entra dans la ville. La répression fut terrible. Un
décret du 12 oct. ordonna l'application de la loi martiale

aux contre-révolutionnaires, la démolition des maisons des

riches ; la ville prendrait le nom de Commune-Affranchie ;

un monument serait élevé avec cette inscription : « Lyon

a fait la guerre à la liberté; Lyon n'est plus. » Collot

d'Herbois, Fouché et Montaut furent chargés de l'exécu-

tion du décret. On commença la démolition de la place et

et du quartier Bellecour; on y fit jouer la mine; des exé-

cutions en masse eurent lieu dans la plaine des Brotteaux
;

sur 3,528 accusés, 1,684 furent relâchés, 162 condamnés

ù la détention, 1,682 condamnés à mort et exécutés. Pour

diminuer la ville, ses faubourgs de Vaise, de la Guillotière,

de la Croix-Rousse furent constitués en communes; le dé-

oartement dont elle était le chef-lieu fut scindé en deux

pour former ceux du Rhône et de la Loire. L'année sui-

vante, la Convention rendit à la ville son nom de Lyon

(6 oct. 1794). Les réactionnaires y reprirent le dessus et

le parti royaliste persécuta de nouveau les républicains.

Précy rentra dans la ville, se reforma un état-major d'émi-

grés et terrorisa les Mathevons. On sait la sinistre réputa-

tion de la compagnie de Jéhu ou de Jésus. Le calme ne fut

rétabli que sous le Consulat. L'invention du métier Jac-

quard donna un nouvel essor à l'industrie, Napoléon rebâ-

tit la place Bellecour, fonda des écoles de dessin, établit le

pont de Tilsitt. Le 21 mars 1814, Lyon fut occupé par les

Autrichiens ; Napoléon y passa aux Cent-Jours, et le gou-

verneur, le général Mouton-Uuvernet, se rallia à lui, ce qui

lui coûta plus tard la vie; il fut fusillé en 1816. Le 17 juil.

1815, la ville avait été réoccupée par les Autrichiens. Les

violences des royalistes achevèrent de les rendre impopu-

laires. En 1829, ouvriers et bourgeois firent une ovation à

Lafayette.

La révolution de 1830 fut bien accueillie, mais la réac-

tion entreprise par Casimir Périer provoqua une sanglante

insurrection. Des délégués élus par les patrons et les ou-

vriers avaient élaboré un tarif des façons voté à l'unanimité

et promulgué par le préfet. Quelques fabricants se plai-

gnirent au gouvernement, et Casimir Périer annula le tarif.

Les ouvriers prirent les armes (21 nov. 1831), arborant le

drapeau noir avec l'inscription : « Vivre en travaillant ou

mourir en combattant. » Après trois jours de combats, les

canuts de la Croix-Rousse étaient maitres des ponts et de

la ville entière (23 nov.) que la garnison dut évacuer et où

l'ordre fut maintenu. Le préfet Bouvier-Dumolard s'inter-

posait en médiateur. Il fut de nouveau désavoué par le

ministre. Le duc d'Orléans et le maréchal Soult, ministre de

la guerre, amenèrent une grosse armée devant la ville qui

se soumit sans coup férir le 3 déc. Le tarif fut supprimé,

la population désarmée, la garde nationale licenciée, le

préfet destitué; il n'y eut pas de répression rétroactive. En

avr. 1834, une insurrection politique déchaina une bataille

de quatre jours (9-12 avr.), terminée par la victoire des

troupes. On hâta la construction des forts destinés à tenir

la ville en bride. La révolution de Février fut accueillie avec

enthousiasme. La société des Voraces fut quelques mois

prépotente. La réaction provoqua en juin 1849 une émeute

à la Croix-Rousse. En août 1851 eut lieu le procès dis

Montagnards lyonnais qui furent condamnés pour cons-

piration a la déportation ou à la prison. L'ordre ne fut pas

troublé sous l'Empire où de grands travaux transfigurèrent

la ville. La démocratie socialiste, qui accueillit avec en-

thousiaste la proclamation de la Republique, se manifesta

de nouveau en 1870; durant plusieurs mois le drapeau

rouge Botta sur l'hôtel de ville ; deux soulèvements eurent

lieu le 28 sept. 1870 et le 30 avr. 1871. Ce fut à Lyon
que se forma une des armées qui tentèrent la marche sur
Belfort (V. Franco-allemande [Guerre]). La ville fut en

1873 soumise a l'oppression dictatoriale du préfet Ducrot
qui persécuta les enterrements civils. Depuis le retour au
droit commun, sa vie n'a plus été troublée. Les principaux

incidents ont été les expositions internationales de 1872 et

1894. La seconde fut attristée par l'assassinat du prési-

dent de la République Carnot, tué d'un coup de poignard

par l'anarchiste italien Caserio (24 juin 1894).
Le souvenir de la lutte contre la Convention, les cons-

pirations qui suivirent la chute du premier Empire, les

sanglantes émeutes ouvrières, de 1831 et de 1834, et le

mouvement républicain nettement affirmé en 1848 furent

les raisons qui firent donner à Lyon une organisation admi-

nistrative spéciale. En vertu de la loi du 19 juin 1851, le

préfet du Rhône y exerçait les fonctions de préfet de po-
lice; le décret du 24 mars 1852 lui conféra l'adminis-

tration de la ville et substitua au conseil municipal élu

une commission de trente membres. De 1871 à 1873, Lyon
fut administré comme toutes les communes de France, mais

la loi du 4 avr. 1873 attribua à nouveau au préfet les

fonctions de maire jusqu'au 21 avr. 1881, date a laquelle

fut rétablie la mairie centrale, mais dans les mêmes con-

ditions qu'en 1851 ; ce n'est que depuis le 5 avr. 1884
que le maire de Lyon a recouvré une partie de ses attri-

butions de police.

Les armoiries de Lyon sont : de gueules au lion d'ar-

gent, tenant de sa patte dextre un glaive de même, au
chefd'azur chargé de trois fleurs de lis. Le lion estl'em-

blème qui dans toutes les œuvres d'art désigne la ville.

Hommes célèbres.— Parmi les hommes célèbres nés à Lyon
les principaux sont : les empereurs romains Claude (10 av.

J.-C. f 54 ap. J.-C.),Géta(f 212) et Caracalla (f 217),
Germanicus(16 av.J.-C. f 19ap. J.-C); AfraniusSyagrius,

poète, préfet des Gaules uve siècle); Sidoine Apollinaire,

littérateur (430-89) ; Jean Perréal, dit Jean de Paris, archi-

tecte (1445-1529); Grollier, philologue (1479-1 565) ; Mai-

gret, grammairien (1510-65) ; Claude Corneille, peintre

(1517-74); Philibert de L'Orme, architecte (1518-77);

Louisede Charly, dite Labé, la belleCordière, femmede lettres

( 1526-66); Pomponne de Bellièvre, diplomate (1529-1 607);
Jacob Spon, érudit (1547-1635); les imprimeurs Barbou et

de Tournes (xvi e siècle); Claude Audran, peintre (1591-
1 67 7) ; Gaspard Désargues, géomètre (1593-1 662) ; Jacques

Stella, peintre (1596-1657); Simon Maupin, architecte (f
1668); Charles Spon, médecin (1 609-84) ; Barrème, calculas

teur( 1630-1703); Ménestrier, érudit(t631-17Û5) ; Gérard

Audran, graveur (1640-1703); Antoine Coysevox, sculpteur

(1640-1 720); Jacques Vergier, poète (1655-1720); Truchet,

mécanicien (1657-1 729) ; Nicolas Coustou, sculpteur(1658-

1773); Camille Falconet, érudit (1671-1762): Guillaume

Coustou, sculpteur (1678-1746); de Boze, <* rudit (1680-

1733) ; Antoine de Jussieu, botaniste il 686-1758) ;

Servandoni, architecte (1698-1766) ; Bernard de Jussieu,

botaniste (1699-1770); Desrochers, graveur (f 1740);

Joseph de Jussieu, botaniste (1704-79j; Bourgelat, vétéri-

naire (1712-79); Pierre Poivre, natui aliste (1719-86);

Pouleau, médecin (1725-75); Perra:he, sculpteur et

ingénieur (1726-79) ; l'abbé Morellet, littérateur (1727-

1819); Morel , dessinateur de jardins (1728-1810);
Pillement, peintre (1728-1808); Bossut, géomètre (1 730-

1814) ; Rondelet, architecte (1734-1829) ; Rozier, agro-

nome(1734-93) ; Claude Martin, fondateur de la Martinière

(1735-1800); J.-J. de Boissieu, peintre (1736-1810) ;

Daudet, graveur (1737-1821) : Claretde Fleurieu, marin

(1738-1810); Gihbert, médecin (1711-1814); Patrin,

conventionnel (1742-1815) ;Mongez, érudit (
1747-1835);

Laurent de Jussieu, botaniste (1748-1836); Michallon.

sculpteur (1751-99); Jacquart, inventeur de la machine

à tisser (1752-1834); Chinard, sculpteur (1756-1813);

Clavier, érudit (1762-1817); Lemontev, érudit (1762-
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1826) ; Hennequin, peintre (4762-1833) ; Allier de Hau-

teroche,érudit(1766-1827); Lenfant, prédicateur(f 1792);

M.-A. Petit, médecin (1766-1811); le général Dupbot

(1770-98); Camille Jordan, littérateur (1771-1 821); Le-

mot, sculpteur (1771-1827); deGérando, littérateur (1772-

1842) ; Benjamin Delessert, financier (1 773-1 847); Ampère

(André-Marie), illustre physicien (1775-1836) ; P. Révoil,

peintre (1776-1842); Ballanche, philosophe (1776-1847) ;

Mœo Récamier (1777-1849) ; Suchet, maréchal de France

(1778-1826); Aimé Martin, littérateur (1781-1847);
Lajard, érudit (1783-1858) ; Bouchet, médecin (1785-

1839); J.-B. Say, économiste (1787-1832); Thierriaz,

peintre (1789-1870); Bonnefond, peintre (1790-1860);

Berjon, peintre(f 1843); Lortet, médecin (1792-1878);

Jal, érudit (1795-1873); Bignan, littérateur (f 1861);

Dardel, architecte (1796-1871); Gensoul, médecin (1797-

1858); Carmouche, littérateur (1797-1868); Trimolet,

peintre (1798-1868); Biard,peintre(1798-188l);J.-J. Am-
père, érudit (1800-64); Paul Sauzet, avocat (1800-76) ;

Sébastien Cornu, peintre (1804-71) ; Montessuy, peintre

(1804-76); Claudius Jacquand, peintre (1805-78) ; Jean

Reynaud, philosophe (1806-63); Paul Chenavard, peintre

(1808-95); Achard (P.-F.), acteur (1808-56); Jules Favre,

avocat et homme politique (1809-80); Francisque Michel,

érudit (1809-86); Hippolyte Flandrin, peintre (1809-

64); Paul Flandrin, peintre (né en 1811); Bossan,

architecte (f 1888); Antoine Desjardins, architecte (1814-

63); Janmot, peintre (1814-92); Meissonier, peintre

(1815-91) ; Puvis de Chavannes, peintre (né en 1824) ;

Perraud, cardinal-évèque d'Autun (né en 1828); Achard

(Léon), chanteur (né en 1831); Fmile Guimet, archéo-

logue (né en 1836); Burdeau, homme politique (1851-

94) ; etc.

Archevêques de Lyon. — Saint Pothin, vers 150-177
;

saint Irénée, vers 177-202 ; Zacharie ; Hélius ; saint Faus-

tin; Verus ; Jules; Ptolémée; Vocius, 314; Maxime;
Tétrade ; Virissime ; saint Just, vers 374-381 ; saint Albin ;

saint Martin ; saint Antiochus ; saint Elpidius ; saint Si-

caire ; saint Eucher, 435-450; saint Patient, 451-491
;

saint Lupicin, 492-493; saint Rustique, 494; saint

Etienne ; saint Viventiole I
er

, 5 1 7 ; saint Loup, 538 ; Léonce,

542-544; saint Sacerdos, 545-351 ; saint Nizier, 552-

573 ; saint Prisque, 573-585 ; saint Ethère, 586-602
;

Secundinus, 602-603; Aridius, 603-611; Théodorie,

625; Ganderic, 643; saint Viventiole II, 645; saint En-
nemond, 630; saint Genis, 678; saint Lambert, 681-
690 ; Godwin, 693-715 ; Foucaud, 717-744 ; Madalbert,

754-767; Adon, 768-798; Leyclrade, 799-814; Ago-
bard, 814-840; Amolon, 840-832 ; saint RemyF 1

', 852-875;

Aurélien, 875-895 ; Alvvala, 895-904 ; Bernard, vers

905 ; Auxterives, 906-915 ; Remy II, vers 920 ; Ansche-

ric, 926; Guv I
er

, 928-948; Burchard I", 949-956;
Amblard, 956-978 ; Burchard 11,979-1051 ; Odolric, vers

1040; llalinard, 1046-50; Philippe I
er

; Geoffroy de

Vergy, vers 1063-65; Humbert I
er

, 1065-76 ; s;iint Ju-

bin, 1077-85; Hugues de Bourgogne, 1085-1 106 ; Gau-

cerand, 1110-18; Humbaud, 1118-28; Renaud de Senmr,

1128-29; Pierre I
er

, 1131-39; Foulque, 1139-41;
Amédée I

er
, 1142-47 ; Humbert II de Bâgé, 1148-52;

Héraclius de Montboissier, 1153-63; Dreux, 1163-65;
Guichard, 1163-80; Jean I

er de Bellesmes, 1181-93;
Renaud II de Forez, 1193-1221) ; Robert d'Auvergne,

1227-33; Raoul de Finis ou de La Roche-Aymon, 1235-
36; Aimeric de lii\es, 1236-46; Philippe II de Savoie,

1246-67; Pierre II de Tarentaise, 1272-73 : Adhémarde
Roussillon, 1274-82; Raoul II de La Tourette, 1284-87;

Pierre d'Aoste, 1287 ; Béraud de Got, 1288-94; Henri I"'

de Villars, 1296-1301; Louis de Villars, 1301-8;
Pierre II de Savoie, 1308-32; Guillaume I

er de Sure,

1333-40; Guy II de Boulogne, 1340-42; Henri II de

Villars, 1342-54; Raymond Saquet, 1356-58; Guil-
laume Il de Thurey, 1358-65 ; Charles l"

r d'Alençon,

1365-73 ; Jean II de Talarn, 1375-89; Philippe III de

Thurey, 1389-1415; Amédée II de Talarn, 1415-44;
Geoffroy II de Versaillera, 1441-46; Charles II de Bour-

bon, 1447-88; Hugues II de Talarn, 1488-99; André,

cardinal d'Espinay, 1499-1500; François II de Rohan,

1501-36; Jean III, cardinal de Lorraine, 1537-39; Hip-

polyte d'Esté, cardinal de Ferrare, 1539-51 ; François II,

cardinal de Tournon, 1551-62; Antoine I
er d'Albon, 1562-

73; Pierre IV d'Epinac, 1573-99; Albert de Bellièvre,

1600-3 ; Claude I
er de Bellièvre, 1604-12 ; Denis-Simon

de Marguemont, 1612-26; Charles III Miron, 1627-28;
Alphonse-Louis du Plessis, cardinal de Richelieu, 1628-
53; Camille de Neuville de Villeroy, 1653-93; Claude II

de Saint-Georges, 1693-1714; François-Paul de Neuville

de Villeroy, 1715-31 ; Charles-François de Châteauneuf de

Rochebonne, 1731-40 ; Pierre V, cardinal de Tencin,

1740-58; Antoine II de Malvin de Montazet, 1758-88;
Yves-Alexandre de Marbeuf, 1788-90; Antoine-Adrien

Lamourette, év. constitutionnel, 1791-94; Claude-Fran-

çois-Marie Primat, 1798-1802; Joseph, cardinal Fesch,

1802-36; Louis-Jacques-Maurice, cardinal deBonald,1839-

70 ; Jacques-Marie-Achille Ginoulhiac, 1871-73; Joseph,

cardinal Caverot, 1876-87 ; Joseph-Alfred, cardinal Foulon,

1887-93; Pierre-Hector Couillié, 1893. G. Guigue.

Conciles généraux de Lyon.— 1243. Après sa rup-

ture avec l'empereur Frédéric II, le pape Innocent IV préten-

dant n'être plus en sûreté en Italie avait demandé aux rois

de France, d'Angleterre et d'Aragon, un asile dans leurs

royaumes. Finalement, il estima plus habile de se retirer

dans la ville de Lyon, alors indépendante (avr. 1245). Il y
convoqua un concile qui devait se réunir le 24 juin suivant.

140 évêques s'y rendirent, parmi lesquels 5 seulement

appartenaient à l'Allemagne. L'assemblée comprenait en

outre les trois patriarches latins de Constantinople, d'An-

tioche et d'Aquilée ou Venise, beaucoup d'abbés et plusieurs

procureurs de prélats, les ambassadeurs de Frédéric, du

roi de France, du roi d'Angleterre et de quelques autres

princes. Baudoin, empereur latin de Constantinople, et le

comte de Toulouse y assistèrent en personne. Dans la pre-

mière session (28 juin), le pape prononça un sermon dans

lequel il exposait ses cinq douleurs, qu'il comparait aux
cinq pluies de Jésus-Christ : le dérèglement du clergé et

des peuples; — l'insolence des Sarrasins; — le schisme

des Grecs; — la cruauté desTatares; — la persécution de

Frédéric; et il insista véhémentement sur ce dernier point.

Thadée de Suessa, député de Frédéric, plaida avec éner-

gie et avec habileté la défense de l'empereur, et il demanda,

pour que celui-ci pût se présenter, un sursis que le pape

refusa. Néanmoins, dans la seconde session (5 juil.), sur

les remontrances des envoyés de France et d'Angleterre, un
délai fut accordé jusqu'au 17 juil., pour attendre l'arrivée

de l'empereur. Frédéric se rendit à Turin, mais ne poussa

pas plus loin. La troisième et dernière session se tint au

jour indiqué. Thadée, sachant qu'on allait condamner son

maitre, déclara que, si le pape procédait contre l'empereur,

il en appelait au pape futur et à un concile vraiment général.

Innocent rejeta cet appel, prétendant que le concile était

général, et que c'était la faute de Frédéric si les prélats de

son obédience n'y assistaient point, puis il condamna ce

prince à la déposition, pour crimes de parjure, de sacri-

lège, d'hérésie et de félonie, délia ses sujets de leurs devoirs

de fidélité, ordonna une nouvelle élection, et reprit comme
fief de Saint-Pierre le royaume de Sicile. Ensuite on pro-

céda à la proclamation rie cette sentence, le pape et les

prélats tenant un cierge allumé. Dans le préambule, il

était dit que le pape prononçait en présence du concile,

tiiidis que, dans les autres décrets, il déclarait statuer avec,

l'approbation du concile. En effet, Innocent prétendait

à un droit propre pour agir ainsi, considérant l'empereur

comme lié, par des serments de fidélité et de soumission,

envers le saint-siège, de qui il avait reçu l'Empire et la cou-

ronne. — Les principales ordonnances édictées par le pape,

avec approbation du concile, consistent en dix-sept décrets,

dont la plupart concernent la procédure judiciaire, et ont
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été insérés dans le Scxle. Les quatre derniers se rappor-

tent aux événements contemporains. Le XIV e
et le XVe

,

motivés par le péril de l'empire latin de Constanlinople,

extrêmement pressé par les Grecs, affectent à sa défense,

durant trois ans, la moitié des revenus de tous les béné-

fices, où les titulaires ne résidaient point en personne au

moins pendant six mois, et ils accordent l'indulgence de

Terre sainte à tous ceux qui porteront secours à cet empire.

Pour arrêter l'invasion des Tatares, qui menaçaient la

Hongrie et la Pologne, le XVIe
prescrit l'établissement de

murailles, de fossés et d'ouvrages adaptés à la nature des

lieux, promettant de contribuer aux dépenses et d'y faire

contribuer tous les pays chrétiens. Le XVIIe est relatif à

la croisade en Terre sainte. Ce fut en ce concile, selon Nico-

las de Curbion (Vita Innoc. IV, c. 21), qu'il fut réglé que

les cardinaux porteraient le chapeau rouge.

1274, concile convoqué et présidé par Grégoire X. As-

sista7its : les patriarches latins de Constantinople et

d'Antioche, 15 cardinaux, 70 archevêques, 500 évéques

environ, 1,000 autres ecclésiastiques, tant abbés que doc-

teurs et députés des chapitres, les grands maîtres des

ordres des templiers et des hospitaliers. C'est la plus

grande assemblée synodale qui ait été formée en l'Eglise.

Les ambassadeurs de Michel Paléologue, empereur de Cons-

tantinople, des rois de France, d'Allemagne et de Sicile

s'y rendirent. Il s'y trouva aussi 16 Géorgiens, qui se

disaient députés par Abaga, grand khan des Tatares, à

qui le pape avait adressé une invitation, ainsi qu'au roi

d'Arménie. — Ce concile tint six sessions. La première

eut lieu le 7 mai ; elle fut employée à entendre le sermon

du pape, exposant les raisons qui lui avaient fait convoquer

le concile : secours de lu Terre sainte, réunion des Grecs,

correction des abus, réformation des mœurs. Dans la II
e
ses-

sion (18 mai), on publia une constitution (De Summa Tri-

nitate et fide catholica) déclarant que la Sainte Eglise

Romaine, mère et maîtresse des fidèles, a toujours enseigné

que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, comme d'un

seul principe et par une seule inspiration; en conséquence,

anathèmeest prononcé contre ceux qui témérairement osent

dire que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, comme
de deux principes. — Après la IIP session (7 juin), dans

laquelle on avait adopté douze décrets sur les élections et

les pouvoirs des élus, les travaux furent suspendus, pour

attendre les Grecs. Quand ils arrivèrent, les prélats et leur

suite sortirent de la ville pour les recevoir, et les condui-

sirent auprès du pape. Les principaux députés de l'Eglise

d'Orient étaient Germain, ancien patriarche de Constanti-

nople; Théophane, métropolitain de Nicée ; Georges Acropo-

lyte. grand logothète. Ils apportaient deux lettres : l'une

de Michel, dans laquelle cet empereur donnait au pape le

titre de premier et souverain pontife, de pape œcumé-
nique, et de père commun de tous les chrétiens. Elle

contenait, transcrite littéralement, une confession de foi

envoyée en 1267 à Michel par le pape Clément IV; elle

finissait en priant le pape de permettre à l'Eglise grecque

de dire le symbole, comme elle le disait avant le schisme,

sans l'addition de Filioque. L'autre lettre était écrite au

nom de la plupart des prélats soumis au siège de Cons-
tantinople; elle tendait à la même fin que celle de l'em-

pereur, mais elle ne donnait au pape que le titre de grand
et excellent pontife du siège apostolique. Ces lettres

furent lues dans la IV'" session (6 juil.). Après la lecture,

le grand logothète fit, au nom de l'empereur, un serment

abjurant le schisme, acceptant la profession de foi de

l'Eglise romaine, et reconnaissant sa primauté. Alors le

pape entonna le Te Deum, pendant lequel il resta debout

et sans mitre. On descendit ensuite dans la nef de l'église

métropolitaine de Saint-Jean, où le concile tenait ses

séances. Le pape prononça le symbole en latin ; quand il

eut achevé, le patriarche Germain le prononça en grec, et

on chanta deux fois les mots : Qui procède du Père et

du Fils. — Au début de la V e session (16 juil.), on

procéda au baptême de trois des députés du grand khan des

Tatares, puis on publia quatorze constitutions, dont la

plus remarquable institue le conclave pour l'élection des

papes. Elle porte en subslance : « Après la mort du pape,
les cardinaux s'assembleront dans le palais où il logeait, se

contentant chacun d'un seul serviteur ; ils séjourneront tous

dans la même chambre, sans aucune séparation de murailles

ou de rideaux, sans aucune autre issue que pour les la-

trines. Cette chambre aura toutefois une fenêtre, pour qu'on

puisse servir commodément aux cardinaux la nourriture né-

cessaire, mais sansqu'on puisse entrer par cette fenêtre. Si,

à Dieu ne plaise, trois jours après leur entrée en conclave,

ils n'ont point encore élu de pape, ils devront, les cinq

jours suivants, se contenter d'un seul plat, tant à dîner

qu'à souper. Après ces cinq jours, on ne leur donnera plus

que du pain, du vin et de l'eau. Pendant le conclave, ils

ne recevront rien de la Chambre apostolique, ni des autres

revenus de l'Eglise romaine. Ils ne se mêleront d'aucune

affaire autre que l'élection, sinon en cas de péril ou d'autres

nécessités manifestes. Ils ne feront entre eux aucun pacte,

ni serment; mais ils procéderont à l'élection de bonne foi,

n'ayant en vue que l'utilité de l'Eglise. » Naturellement,

cette discipline déplut aux cardinaux ; ils en contestèrent

la convenance. Une autre constitution défend, sous peine

d'excommunication, à toute personne, de quelque dignité

que ce soit, d'usurper de nouveau sur les églises le droit

de régale ou d'avouerie. Quant à ceux qui sont en posses-

sion de ces droits, par la fondation des églises ou par an-

cienne coutume, ils sont exhortés à n'en point abuser, soit

en étendant leur jouissance au delà des fruits, soit en dé-

tériorant les fonds. C'est la première constitution qui ait

reconnu, du moins implicitement, le droit de régale.

- La VIe et dernière session fut tenue le lendemain

(17 juil.). On y lut deux constitutions, dont la première

avait pour objet de restreindre la multitude des ordres re-

ligieux et de supprimer tous les ordres mendiants qui

n'avaient point été spécialement autorisés. La seconde n'a

point été conservée; on ne la trouve plus. Le pape parla

ensuite de la réformation des mœurs, reprochant aux

évéques d'être « la cause de la chute du monde entier »
;

il les exhorta à se corriger, et leur déclara que, s'ils ne le

faisaient, il agirait lui-même avec sévérité. Des décimes

furent imposés pendant six ans, sur tous les bénéfices,

pour le secours de la Terre sainte. E.-H. Vollet.
Bibl. : Joanne, Lyon et ses environs ; Paris, 1885. —

Bkaulieu, Hisl. de l'industrie, du commerce et des fa-
briques de Lyon; Lyon, 1838. — Comptes rendus annuels
de la Chambre de commerce de Lyon. — Haradin, Mé-
moires de l'histoire de Lyon ; Lyon, 1873.— De Kubys, His-
toire véritable de la villede Lyon, 1604.— Menestrier, His-
toire civile ou consulaire de la vdle de Lyon, 16%.— Clerjon
et Morin, Histoire de Lyon, 1829-33, 4 vol. — Monfalcon,
Histoire monumentale de la ville de Lyon, 1866-70, 8 vol.
— De Boissieu, Inscriptions antiques de Lyon, 1854. —
Allmer, Musée de Lyon, inscriptions antiques, 1888. —
M.-C. Guigue, Carlidairc municipal de la vitle de Lyon,
1876.— Du même, CarluUire lyonnais, 1885, 1893.— G. Gui-
gue, Carlulaire des fiefs de l'Ëglise de Lyon, 1893.— A. Ber-
nard, Description du pays des Ségusiaves. — Metzger,
Lyon en 1181 jusqu'au premier Empire, 1881-86, 9 vol.

LYON (Emma) (V. Hamilton [Lady]).

LYON (Georges), philosophe français, né à Paris le

28 sept. 1853. Terminant au lycée Louis-le-Grand ses

études commencées au lycée de Saint-Quentin, il eut en

1874 le prix d'honneur de philosophie au concours, et le

premier prix de dissertation latine. Elève de l'Ecole nor-

male (1874-77), il en sortit agrégé (1
er ex-œqiw) et

enseigna deux ans au lycée de Pau, après quoi il obtint

une bourse de voyage en Angleterre et en Allemagne

(1879-81). Il suppléait M. Marion dans la chaire de philo-

sophie du lycée Henri IV depuis déc. 1 88 u
2. lorsque, en

déc. 1886, son beau-père. M. Berthelot, le prit pour son

chef de cabinet au ministère de l'instruction publique. En

juin de l'année suivante il reprend, titulaire cette fois, sa

chaire de Henri IV; en 1888 il est reçu docteur; depuis

ISS!» il a suppléé M. Brochard à l'Ecole normale où il a

été titularisé en 1895. 11 a été nommé, en nov. 1895,

directeur du personnel et du cabinet au ministère des affaires
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étrangères. Outre ses thèses : FIdéalisme en Angle-

terre au x\u\ e siècle (Paris, 1888, in-N), et An idearum
philosophiœ repugnet i/tti vocatur sensus communis
\id.), il a publié la Philosophie de Hobbes (Paris, 1893,

in-18), et divers articles dans la Revue philosophique, la

Revue bleue, la Nouvelle Revue. 11 collabore à la

Grande Encyclopédie. Les travaux de M. G. Lyon por-

tent principalement sur l'histoire de la philosophie anglaise,

que personne n'est mieux préparé à embrasser dans son

ensemble. Quant à sa pensée personnelle, elle se résume,

semble-t-il, dans un idéalisme positif, fondé non sur des

spéculation à priori, mais sur l'expérience et sur l'analyse

de l'esprit. H. M.
LYON-Caen (Charles-Léon), jurisconsulte français, né

à Paris le "21 déc. 184IÎ. Reçu premier au concours d'agré-

gation de i 8(>7 , il fut attaché à la faculté de droit de

Nancy où il resta jusqu'en 187^. A cette époque, il fut

nommé agrégé à la faculté de droit de Paris oii il obtint,

en 1881, une chaire de droit romain, qu'il a abandonnée

en 1892 pour prendre la chaire qu'on venait de créer de

droit maritime et de législation commerciale comparée. Il

est professeur à l'Ecole des sciences politiques depuis

1875 et a été élu membre de l'Institut (Académie des

sciences morales et politiques, section de législation) en rem-

placement de M. de Parieu, le 25 nov. 1893. Ses principaux

ouvrages sont : Précis de droit commercial, publié en

collaboration avec M. Renault (Paris, 1885, 2 vol. in-8),

ouvrage qui a obtenu le prix Wolowski à l'Académie des

sciences morales et qui a été traduit en grec. ; un Traité de

droit commercial, en cours de publication et dont les cinq

premiers volumes ont paru jusqu'à ce jour. On lui doit

aussi : De la Condition légale des sociétés étrangères en
France (Paris, 1870, in-8); Tableau des lois commer-
ciales des principaux Etats de l'Europe et de FAmé-
rique (Paris, 1877, br. in-8; 2 e éd., 1881, cette bro-

chure a été traduite en anglais et en espagnol); Etude de
droit international privé maritime (Paris, 1883, br.

in-8). M. Lyon-Caen a écrit un grand nombre d'articles

sur les sociétés par action, sur les brevets d'invention, sur

la propriété littéraire et artistique, sur l'enseignement du

droit. Il collabore à la collection des principaux codes étran-

gers publiée par le ministère de la justice {Code d'ins-

truction criminelle autrichien, Code de commerce
allemand, Loi anglaise sur la faillite, Lois françaises

et étrangères sur la propriété littéraire et artistique)

et à un grand nombre de revues juridiques. Il a aussi publié

les Mélanges dedroit, de législation et de jurisprudence
de M. Valatte. La Grande Encyclopédie le compte au

nombre de ses collaborateurs. E. Glasson.

LYONNAIS. Ancienne province de France. Le Lyonnais

ou comté de Lyon était limité au N. par le Beaujolais, à

l'O. et au S. par le Forez, à l'E. par la Saône et le Rhône
;

il faisait partie, avant la conquête romaine, du territoire

des Ségusiavcs (V. ce nom). Son histoire est celle de la ville

de Lyon; du pouvoir des comtes héréditaires, il passa à celui

de l'Eglise (1173), fut ravagé par les comtes de Forez, les

citoyens de Lyon, les sires de Beaujeu, les sires deVillars,

les Tard-Venus qui y gagnèrent la célèbre bataille de Bri-

gnais (6 avr. 1362), les écorcheurs, les protestants et les

catholiques. Réuni a la France en 1312, il fit partie du
gouvernement et de la généralité de Lyon et est a peu près

compris aujourd'hui dans l'arrondissement de ce chef-lieu

(V. Lyon et Rhône [Dép. d u j ).— Le gouvernement du Lyon-

nais comprenait en 1789, outre le Lyonnais proprement

dit, le Beaujolais et le Forez, c.-à-d. à peu près nos dép.

du Rhône et de la Loire. G. G.

LYONNAISE (La) (Provincia Lugdunensis). Une des

trois provinces de la Gaule, créées en 27 avant notre ère,

par l'empereur Auguste. Elle s'étendait entre l'océan Bri-

tannique au N., l'Atlantique à l'O., l'Aquitaine au S.-O ,

la Narbonnaise au S.-E. et la Belgique au N.-E. Elle com-

prenait l'ancienne Celtique proprement dite, a laquelle on

avait ajouté deux pays du Belgium, ceux des Caletes et

des Veliocasses, après en avoir détaché, la région entre la

Loire et la Garonne qui fut réunie à la province d'Aqui-
taine, ainsi que le territoire qui devait plus tard être enlevé

à la Belgique pour former la Grande Séquanaise. Voici,

d'après M. E. Desjardins, la liste des vingt-trois peuples

et de leurs villes principales, compris, sous Auguste et ses

premiers successeurs, dans la Lyonnaise: 1° Aedui avec

Bibracte (mont Beuvray) et plus tard Augustodunum
(Autun) ;

2° Scgusiavi avec Forus, Feurs; 3° Senones
avec Agedincum (Sens) ; 4° Parisii avec Lutetia (Paris)

;

5° Carnutes avec Autricum (Chartres) ; (1° Turoni avec

Cœsarodunum (Tours) ;
7° Andecavi avec Juliomagus

(au S. d'Angers) ;
8° Namnetes avec Corbilo (Saint-Na-

zaire) et Condevincum (Nantes) ;
9° Veneti avec Dario-

rigum (Vannes); 10° Osismii avec Vorganium (Coz Cas-

tel A 'cb), Vorgium (Carhaix) et Gesocribate (Brest)
;

11° Curiosolitœ ou A rvii (environs de Corseul); 1 2° Abrin-
catui avec Ingénu? (Avranches) ;

13° Unelli avec Crocia-
tonum (Carentan) ;

14° Redones avec Condate (Rennes)
;

15° Viducasses avec Arcegenuœ (Vieux, près de Caen)
;

16° Lexovii wecNoviomagus (près de Lisieux); 17° Au-
Icrci Eburovic.es avec Mediolanum (Saint-Aubin ou Vieil-

Evreux); 18° Aulerci Cenomani avec Suindinum (le

Mans); 19° Aulerci Diablintes avec Noviodumtm (Ju-
blains); 20° Caletes avec Juliobona (Lillebonne); 21° Ve-

liocasses avec Rothomagus (Rouen); 22° Tricasses avec

Augustobona (Troyes) ; 23° Mcldi avec Jatinum (Meaux).

Lugdunum (Lyon), qui_a donné son nom à la province,

ne figure pas parmi les cités qui viennent d'être énumérées,

parce que la Colonia Copia Augusta Lugdunum, située

à l'extrémité méridionale de la province, n'est pas seulement

la capitale de la Lyonnaise, mais la métropole ou capitale

religieuse des Trois Provinces de la Gaule. La Provincia
Lugdunensis était primitivement une province prétorienne

de l'empereur et était gouvernée par un légat prétorien

portant le titre de legatus Âugusti pro prœtore. La liste

de Vérone qui date de l'an 297 de notre ère nous apprend

que la Lyonnaise a été dédoublée en provincia Lugdu-
nensis prima avec Lyon, Cabillonus (Chalon-sur-Saône),

Senones (Sens) et Augustodunum (Autun), et en prou.

Lugdunensis secunda avec liotomagus (Rouen), Turones
(Tours) et Mediolanum (Vieil-Evreux ou Saint-Aubin).

Pendant la seconde moitié du iv
e
siècle, la Lyonnaise primi-

tive a été partagée en quatre provinces. Dans la liste de

Polemius Silvius, rédigée avant l'an 386, nous voyons

figurer pour la première fois une prov. Lugdunensis
tertia et une prov. Lugdunensis quarta ou Senonia:
Voici, d'après la Notice des provinces et des cités, quelles

étaient les différentes cités de ces quatre provinces :

1° Prov. Lugdunensis I
a

(le Lyonnais, le Forez, le Ni-

vernais et une partie delà Bourgogne) : 1. Civitas Lugdu-
nensium (Lyon), métropole ; 2. Civ. Lingonum (Langres);

3. Civ. Aeduorum (Autun); Castrum Cabilonensc (Cha-

lon-sur-Saône) ; Castrum Matisconense (Mâcon).

2U Prov. Lugdunensis II
a

(la Normandie) : 1. Civ. Ro-

tomagensium (Rouen), métropole; 2. Civ. Baiocassium
(Baveux); 3. Civ. Abrincatum (Avranches); 4. Civ.

Ebroicorum (Evreux) ; 5. Civ. Sagiorum (Sées) ; 6. Civ.

Lexoviorum (Lisieux) ; 7. Civ. Constantia (Coutances).

3" Prov. Lugdunensis III
a

(la Bretagne, la Touraine,

l'Anjou, le Maine): 1. Civ. Turonum('ï ours), métropole;

2. Civ. Cenomannorum (le Mans) ; 3. Civ. Redonuin
(Rennes) ; 4. Civ. Andecavorum (Angers) ; 5. Civ. Nam-
nctum (Nantes); 6. Civ. Coriosopitum (Quimper)

;

7. Civ. Venetum (Vannes) ; 8. Civ. Osismorum (Coz

Castel A'ch) ; 9. Civ. Diablintum (au N. du dép. des

Côtes-du-Nord eu à Jublains).

4° Prov. Lugdunensis IV° (l'Ile-de-France, l'Orléanais, la

Brie, la Champagne propre et une partie de la Bourgogne) :

I . Civ. Si 1nu// uni (Sens), métropole; "l.Civ.Autisiodorum

(Anxerre); 5. Civ. Tncassium (Troyes); 4. Civ. Aurélia-

norum (Orléans); 5. Civ. Parisiorum (Paris) ; 6. Civ.

Meldorum (Meaux) ; 7. Civ. Carnotum (Chartres).
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Les métropoles devinrent, après la conversion de la

Gaule au christianisme, les résidences des archevêques.

Les territoires des cités correspondent aux diocèses épis—

copaux et les évoques avaient leurs sièges dans les an-

ciennes cités gallo-romaines. L. W.
BiriL. : E. Desjardins, Géographie de la Gttule romaine.

LYON NET (Jean-Paul-François-Marie), prélat français,

né à Saint-Etienne le 12 juin 1801, mort à Albi le 24 déc.

1875. Ordonné prêtre en 1826, il fut directeur du grand

séminaire de Blois, puis de celui de Lyon et devint vicaire

général de l'archevêque de Lyon. Il fut nommé évêque de

Saint-Flourenl851, puis de Valence (1857) et archevêque

d'AIbi (1864). lia écrit, outre des traités de théologie dog-

matique : Souvenirs biographiques sur l'abbé Pastre

(Lyon, 1839, in-8) ; la Vérité sur le cardinal Fesch

(s. d., in-8); le Cardinal Fesch (1841, 2 vol. in-8);

Histoire de Mgr d'Avion Dubois de Sanzay (1847,

2 vol. in-8). Migne a fait figurer ses Œuvres complètes

dans le t. XVII de sa Collection des orateurs sacrés.

LY0NN01S (Jean-Jacques Bouvier, dit l'abbé), écrivain

héraldiste du xvnie
siècle. On a de lui : Principes du

blason (Nancy, s. d., in-8); Maison du Hautoy (Nancy,

1777, in-4) ; Preuves de la branche des marquis du
Hautoy de Clémery (Nancy, 1777, in-4); plusieurs

autres notions généalogiques, Tables historiques, généa-

logiques, etc. (Nancy,1771, in-fol. : 28 tables dont 24

généalogiques). G. de G.

LYONS-la-Forèt. C.h.-l. de cant. du dèp. de l'Eure,

arr. des Andelys; 1,223 hab.

LY0NS(Edmund, lord), amiral anglais, né à Whitehayes

(Hampshire) le 21 nov. 1790, mort à Anindel Castle le

23 nov. 1858. Entré dans la marine à onze ans il com-

mandait une corvette en 1813, une frégate en 1828 ou il

bloqua Navarin. En 1832, il fut nommé ambassadeur près

le roi de Grèce et combattit énergiquement les influences

russe et française. 11 passa en 1849 à Stockholm, fut pro-

mu contre-amiral en 1850, commandant en second de la

Hotte de la Méditerranée en 1854; il bombarda Odessa,

occupa Bedout-Kaléh, se distingua devant Sébastopol et

succéda à Dundas dans le commandement de la flotte de la

mer Noire. Le 24 mai 1855, il prit Kertch; il participa à

l'assaut de Sébastopol du 18 juin ou fut mortellement blessé

son fils, le capitaine Edmund Mowbray Lyons. Promu ami-

ral (juin 1 856), il fut créé baron de Christchurch avec rang

de pair. A. -M. B.

LYONS (Richard-Bickerton-Pemell), diplomate anglais,

né à Lymington (Hampshire) le 26 avr. 1817, mort à

Londres le 28 nov. 1887. Fils du précédent, élevé à

Oxtord, il entra dans le service diplomatique en févr. 1839
comme attaché d'ambassade ù Athènes, en 1 852 à Dresde,

en 1853 à Florence où il devint secrétaire de la légation

en 1856; il fut nommé ministre à Washington en déc.

1858 et se montra habile médiateur auprès du gouverne-

ment américain au moment de la guerre de la Sécession.

En 1865, il quitta son poste et fut nommé ambassadeur à

Constantinople; ambassadeur à Paris en 1867 en rem-
placement de Cowley, il était persona grata auprès de

Napoléon III, et il fit tout pour détourner la guerre de

1870; il résida à Tours, à Bordeaux et revint à Paris à

la fin de la guerre. En 1873, il négocia le renouvellement

des traités de commerce. 11 conserva ses fonctions jusqu'à

sa mort. Il avait été nommé membre du conseil privé le

9 mars 1865, créé vicomte en nov. 1881 et comte en

1887. Ses titres s'éteignirent avec lui. R. S.

LYPÉMANIE (V. Mélancolie).

LYRA. I. Musique (V. Lyre).

IL Paléontologie (V. Volute).

LYRE. I. Musique. — Nous avons essayé, dans notre

article consacré à la cithare, de marquer la différence entre

cet instrument et la lyre, et donné, d'après Gevaert, un

dessin de la cithare. On a vu que celle-ci porte à sa partie

inférieure une caisse sonore sur laquelle passent ses cordes.

En reproduisant une peinture d'Ilerculanum, qui représente

la muse Erato jouant de la cithare, nous avons parlé d'une

autre peinture qui lui faisait pendant, Terpsichore jouant

de la lyre (V. Cithare, t. XI, p. 495). Ces deux monu-
ments ont été publiés pour la première fois dans les

Antichità di Ercolano (Naples, 1757-59, t. II, p. 31,
in-fol.). La première peinture porte en souscription:

EPATO. ^FAATPIAN; la seconde TEPVIXOPH.
nPOS AYPAN.

Nous ne rapporterons pas les récits plus ou moins con-
tradictoires des anciens, concernant le nombre des cordes

de la lyre. Qu'il nous suffise de citer à titre de spécimen

celui de Boèce, qui, dans son Institution musicale (Fried-

lein, I, 20, p. 309), s'exprime ainsi : « La lyre, jusqu'au

temps d'Orphée, eut quatre cordes, dont les deux extrêmes

sonnaient l'octave entre elles et les deux moyennes, la

quarte et la quinte avec les extrêmes. Elle avait été in-

ventée par Mercure. Coroebus, le roi de Lydie, ajouta une
cinquième corde; Hyagnis, Phrygien, une sixième; Ter-
pandrela septième ; Lycaon de Samosla huitième; Prophras-

tus le Périote la neuvième; Histiée de Colophon la dixième,

Timothée la onzième. Puis une douzième corde reçut le

nom de proslambanomène ou prosmélodos. Hàtons-nous

d'ajouter que la lyre proprement dite n'eut jamais plus

de sept cordes et que, dans la langue de Boèce, le mot lyre

prend la signification d'échelle musicale. L'origine de la Ivre

était, avons-nous dit ci-dessus, essentiellement grecque,

probablement thrace. En effet, dégageons le caractère po-

sitif de la légende qui s'y rapporte. D'après les mytho-
graphes, Apollon donna une lyre à Orphée qui la transmit

à Musée et celui-ci à Thamyris. Or, ces trois musiciens

sont originaires de Thrace. Les Muses, divinités thraces,

sont représentées pinçant de la lyre. Enfin c'est une lyre

que portent et Bacchus élevé sur le Nysa, montagne de

Thrace, et les prêtres de ce dieu, quand ce n'est pas le

thyrse ou pomme de pin. La lyre est aussi l'attribut musi-

cal d'Hermès ou Mercure, qui avait même reçu, entre

autres épithètes caractéristiques, celle de Xupaïoç, le dieu

à la lyre.

Les pièces qui entraient dans la composition de la lyre

ont été décrites à propos de la cithare. Les différences

principales qui distinguaient les deux instruments, ce sont

la forme de la caisse sonore, beaucoup moins développée

dans la lyre, et la disposition des cordes parallèles dans la

cithare et faisant éventail dans la lyre. Toucher de cet

instrument se disait en grec Xiipaç â~:aQa'., plus souvent

Xûpa y.'.8apt"(Eiv, et en latin lyra cancre. Plutarque

mentionne le jeu d'un artiste accompagnant un chanteur,

rcpô; Xûpav, au son de la Ivre (Moralia, 763, C). Quel-

quefois aussi le ou la Ivriste (ÀupiatT]?, Xupforpta, mots

de grécité assez basse), exécutait un air avec accompa-
gnement de flûte (Ps.-Xénophon, Banquet. 1,3; Athé-

née, Deipnosophistes. XIV. 8). Dans certains banquets,

par exemple dans un repas de noce, on faisait passer

une Ivre de main en main, et ceux qui savaient en tou-

cher étaient tenus de jouer un morceau (Scholies d'Aris-

tophane, Nuées et Guêpes). Lelvrède ou lyrode (XupioSô;)

était le joueur de lyre qui chantait en s'accompagnant. Il

est à remarquer que les poètes musiciens sont appelés

Xuptxoi, et non xiSapixoi. De même « facteur d'instruments

à cordes » se dit Xupojroiôs (Pollux, IV. 64). Ces détails

lexicologiques nous semblent marquer l'antériorité de la

lyre par rapport à la cithare. C'est ainsi que le mot luthier

a survécu au luth pour désigner nos facteurs d'instru-

ments de musique. Nous avons dit (Y. Cithare) que la lyre

servait à l'enseignement de la musique. Chez les Grecs

comme chez les Etrusques et chez les Romains, l'usage

qu'on en faisait était très varié. Les divers auteurs anciens

lui donnent une place dans les festins et les danses. Elle

accompagnait les epinicia, chants composés pour célébrer

les vainqueurs des jeux pythiques ; en un mot, ellf était

associée à toutes les circonstances de la vie mondaine,

tandis que la cithare convenait plus particulièrement aux
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La lyre, chez les Etrusques et chez les Romains, fut ce

qu'elle était chez les Grecs. Du reste, elle se confond géné-

ralement avec la cithare dans les textes de la littérature

latine, surtout dans la poésie. De leur côté, les sculpteurs,

les peintres et les céramistes, dans toute l'antiquité aussi

hien que dans les temps modernes, ont donné un nombre

variable de cordes à ces deux instruments, guidés soit par

leur fantaisie, soit par d'autres considérations qui nous

échappent. Les instruments fabriqués sur le type de la

lyre ont reçu des formes et des dénominations diverses,

suivant leur pays d'origine. Les Egyptiens avaient le psal-

térion ou harpe triangulaire, les Lydiens la pectis aux

nombreuses cordes, les Phéniciens la pandoura qui en avait

dix, et que l'on touchait avec le plectrum; ils avaient aussi

le phénix, phœniriitm ou lyro/ihœnirium, qui, d'après

un passage d'Aristote (Probl., XIX, 14), dut avoir assez

de cordes pour rendre simultanément deux sons à l'octave

l'un de l'autre. Ils avaient encore, comme les Hébreux, le

nablon. armé de dix cordes, mais pincé directement avec

les doigts. On considère comme propre aux Assyriens la

pandoura à trois cordes. Clément d'Alexandrie parle même
de leur dichordon. Ces deux derniers instruments ne pou-

vaient guère servir qu'à soutenir la voix d'un chanteur.

On attribue aux Indiens le scindapsos à quatre cordes. Les

Parthes, au rapport d'Athénée, jouaient de la sambuque,

pareillement armée de quatre cordes, assimilée au trigone,

et par conséquent de forme triangulaire. On ne peut,

d'ailleurs, proposer, au sujet de ces divers instruments,

que des identifications purement hypothétiques. L'exécu-

tant, écrit Gevaert, tenait l'instrument sur ses genoux

ou entre ses bras, les cordes les plus graves tournées

vers le dehors selon l'usage des violonistes et des har-

pistes modernes. En latin, on disait intus canere et

foris canere pour désigner le jeu de la main gauche sur

les cordes graves et celui de la main droite sur les cordes

aiguës ; intus et foris canere, c'est jouer simultanément

des deux mains, avec ou sans plectrum (V. ce mot). Les

cordes de la lyre proprement dite, au nombre de sept, dans

sa forme définitive, rendaient un son grave (Aristide Quinti-

lien, Sur la Musique, p. 27 de Meibom). On a pu recueillir

quelques données sur la place qu'elle, occupait dans l'échelle

générale des sons. Les fouilles exécutées à Rome, en 4879,
dans les terrains de la Farnésine, ont rendu au jour, après

une submersion prolongée, diverses peintures antiques, no-

tamment un médaillon ou est représenté une joueuse de lyre.

L'instrument qu'elle tient dans ses bras porte sept cordes

surmontées chacune d'un caractère plus ou moins mutilé :

F? h ? h- r A -qr

L'auteur du présent article a exposé (llevue et Gazette

musicale, 25 mai 1879) les raisons techniques qu'il

croyait avoir d'interpréter ces signes de la façon suivante :

h 3 I x X -h
Ces signes appartiennent tous au trope hypoéolien, et

forment une série mélodique qui correspond à l'échelle

Il y a un rapport assez frappant entre le résultat que nous

avons obtenu et les hypothèses qu'a suggéréesàFétis l'examen

de la lyre rapportée de Grèce par lord Elgin et conservée au

Brilish Muséum. En effet, d'après ces hypothèses, la note

grave de cette lyre aurait varié, suivant les différents tropes,

entre les note
,
ce qui

tendrait à confirmer notre interprétation. C.-E. Ruelle.

La lyre avait été l'instrument préféré des musiciens de

l'antiquité; au moyen âge elle céda la place aux luths et

aux orgues portatives, mais elle ne disparut pas immédia-

tement. On trouve dans les manuscrits, jusqu'au xn 6 siècle,

des lyres barbares, il est vrai, mais dont les parties essen-

tielles rappellent les lyres antiques. A partir du xn** siècle,

il n'en resta plus que le nom, mais ce nom s'appliqua

à des instruments absolument différents; c'est ainsi que

Mersenne définit sous le nom de lyre deux véritables

violes ; l'une dite aussi lirone est remarquable par le

nombre des cordes, la largeur et le peu de longueur du

manche; cette lyre, qui se jouait avec un archet, avait six

cordes, mais il en existait une autre décrite par Mersenne

et qui est tout à fait intéressante. Le manche et la touche

étaient fort larges
;
quinze cordes étaient tendues sur un

chevalet très bas placé près du cordier, afin que l'on put

toucher trois ou quatre cordes d'un coup d'archet ; deux

des cordes étaient placées hors du manche auquel on ajou-

tait un appendice avec cheviller pour les bander. Le musi-

cien Bailly s'était fait une réputation de virtuose sur la

lyre, qui cessa d'être en usage vers la fin du xvne siècle.

Lorsque, aux dernières années du xvin'' siècle et au com-

mencement du nôtre, l'antiquité fut revenue en grande

mode, on chercha à refaire la lyre antique ; on peut voir

encore au musée du Conservatoire une guitare-lyre qui a

appartenu à Garât. Malgré ses branches, l'instrument est

une véritable guitare déguisée, mais qui n'a aucun rapport

avec la lyre. H. Lavoix.

II. Astronomie. — Constellation boréale située à peu

près à l'opposé du Cocher, de l'autre côté du pôle, mais à

une distance un peu plus grande, et remarquable par sa belle

primaire Véga qui passe au méridien, presque à notre

zénith, le 12 août vers neuf heures du soir. Véga forme

avec Arcturus et la Polaire un grand triangle rectangle dont

elle occupe le sommet de l'angle droit. Au-dessous de Véga

se trouve une belle nébuleuse planétaire, et il y a aussi

une autre petite nébuleuse un peu plus à gauche. Les

coordonnées de la position moyenne de Véga pour 1896
sont, d'après la Connaissance des Temps :

M — 18 h 33'° 2ïa 96 ; P = 51° 18' 47".

Bibl. : Musique.— V. Cithare.— Lavoix, Histoire de
l'Instrumentation.— Mersenne, Harmonie universelle, l. 1.

LYRE (Nicolas de), théologien français, né à Lyre (près

d'Evreux) vers 1270, mort à Paris le 23 oct. 1340. Entré

en 1291 dans l'ordre des cordeliers, il professa la théo-

logie à Paris, étudia l'hébreu et publia de remarquables

commentaires de l'Ancien Testament: Postillœ perpétuas

(Rome, 1471-72, 5 vol. in-l'ol., souvent réimprimés).

LYRIQUE (Poésie) (V. Poésie).

LYRIQUE (Théâtre-) (V. Théâtre-Lyrique).

LYS (en flamand Leye) . Rivière de France et de Belgique.

Elle prend sa source en France, dans le dép. du Pas-de-

Calais (V. Pas-de-Calais et Norij [Dép.]), forme la limite

entre la France et la Belgique, depuis Armentières, passe

à Warneton, Comines, Wervicq, Menin, entre en Belgique,

passe à Courtrai, à Deynze, et se jette dans l'Escaut a

Gand. La longueur totale de la Lys est d'environ 209 kil. ;

sa direction générale, malgré de nombreux circuits, est du

S.-O. au N.-È. ; sa largeur maxima est de 23 m. ; sa pro-

fondeur varie de 0,80 à 2m 15. Elle est navigable depuis

Aire et canalisée. Ses principaux affluents sont la Douve

et le Mandel; elle communique avec le canal de Schipdonk,

celui de Gand à Bruges, et celui de Gand à Terneuzen.

Très favorables à la préparation du lin, les eaux de la Lys

contribuent à la qualité des toiles de Flandre. E. H.

LYS. Rivière des dép. delà Corrèzeet de la Dordogne
(V. ces mots).

LYS (Dép. de la). Formé après le traité de Lunéville,

il comprenait la partie occidentale de la Flandre et avait

pour limites: au N., la mer du Nord; à PE., le dép. de

l'Escaut; au S. et à l'O,, les dép. de Jemmapes et du Nord ;

son chef-lieu était Bruges. Il fut réuni aux Pays-Bas en

1813.
Bihl. : Béguin, (e Pays de ta Lys; Paris, 1876.
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LYS. Com. du dép. de la Nièvre, arr.de Clamecy, cant.

de Tannay ; 4°23 hab.

LYS (Le). Com. du dép. des liasses-Pyrénées, arr.

d'Oloron, cant. d'Arudy; 998 hab.

LYS-lk.s-Lannoy. Com. du dép. du Nord, arr. de Lille,

cant. de Lannoy-du-Nord; 4,892 hab. Filatures de lin et

d'étoupe; tissage de toile ; fabrique de couvertures; fonderie

de fer et de cuivre.

LYS-Saint-Georges. Com. du dép. de l'Indre, arr. de La

Châtre, cant. de Neuvy-Saint-Sépulcre ; 4G(J hab. Château

de Jacques Cœur où fut quelque temps enfermé Ludovic

Sforza.

LYS (Haldat du) (V. Haldat).

LYS ou LUS (Jan Van (1er), peintre hollandais, né à

Hoorn ou, d'après Sandrart, à Oldenbourg, dans le der-

nier tiers du xvie siècle, mort à Venise en 4629.11 fut

à Haarlem l'élève d'Hendrik Goltzius, puis il vint à Paris

et en repartit pour Venise et pour Rome. Il fit à Venise,

sous l'inspiration du Caravage, quelques grands travaux,

entre autres Saint Jérôme dans le désert pour l'église de

Saint-Nicolas de Tolentino. Lys était très intempérant;

revenu dans son pays, il s'adonna à la boisson et se mit

à peindre des tableaux de buveurs; il passait plusieurs

jours à boire et, quand il n'avait plus d'argent, plusieurs

jours ,à travailler. Il a peint quelques grands tableaux,

mais il est meilleur dans les pelits où il a de la finesse et

de l'esprit. Un voit de lui à Amsterdam : la Partie de

musique (1625) ; à Dresde, Madeleine repentante et les

Joueurs de luth ; aux Offices : l'Enfant prodigue. Ta-
bleau contenant dix petits portraits. E. Br.

LYS ou DIRK Van hf.r Lisse (Jan Van der), peintre hol-

landais du xvne siècle, né à Bréda, quelquefois confondu

avec le précédent. Il fut élève de Poeienburg et il a peint

dans la manière de son maitre.

LYSA Gora ou de Sandomieisz (Monts). Montagnes du

S. de la Pologne russe, au N. des Karpates, entre les gouv.

de Radom et de Kielce; elles s'étendent du N.-O. au S.-E.

au-dessus du plateau; le point culminant est le Signal de

Sainte-Catherine (611 m.) Elles sont en partie boisées,

bien que leur nom signifie Mont Chauve.

LYSANDER (Albert-ïeodor), philologue suédois, né à

Goteborg en 1822, mort en 1890. Depuis 1859, profes-

seur adjoint d'éloquence latine à l'université de Lund, où

il avait fait ses études, il y fut nommé professeur titulaire

en 1864. Son principal ouvrage est une Histoire de la

littérature latine (1858), dont malheureusement la pre-

mière partie seule a paru. On lui doit en outre d'excellentes

études littéraires sur Faust, V Histoire d'une dîne d'après

la tragédie de Gœthe (1875); sur Tegnér (1882); sur

Sôren Kierkegaard (1851); sut Charles XII (1855) ;

sur la Femme dans le Nord (id.), etc. Il a en outre pu-
blié les œuvres choisies de C.-J.-L. Almquist (1874-78).

LYSANDRE, homme d'Etat Spartiate, tué à Haliarte

(Béotie) en 395 av. J.-C. Fils d'Aristocrite, il était,

d'après Plutarque, de la race des Uéraclides ; d'après

/Elien et Athénée, d'extraction servile. En 407, il fut pré-

posé à la flotte, se rendit auprès de Cyrus le Jeune et en

obtint un accroissement de subsides ; par son habileté, il

se montrait le digne adversaire d'Alcibiade ; il se fixa à

Ephèse qu'il enrichit, défit à Notium la flotte athénienne

commandée par Antiochus et organisa solidement dans les

villes maritimes le parti oligarchique. La loi lacédèmonienne

interdisant de confier deux fois les fonctions d'amiral au

même individu, Lysandre fut remplacé par Callicratidas

(406) ; mais les alliés le réclamèrent et il fut nommé vice-

amiral avec le pouvoir effectif. Il s'empara de Milet, sac-

cagea Cédrées sur le golfe Céramique, fit une descente en

Attique, s'empara de Lampsaque et, ayant attiré la flotte

athénienne (180 navires) dans l'Hellespont, la détruisit

dans la bataille décisive d\£gos Potamoi qui décida l'issue

de la guerre du Péloponèse. Il massacra 3,000 prisonniers

et les laissa sans sépulture ; il chassa de Byzance, de

Chalcédoine et d'une série de places, les garnisons athé-

niennes, les renvoyant à Athènes qu'il encombra d'hommes
pour épuiser les provisions. Partout il établit le régime

oligarchique, plaçant à la tète des cités ses amis et parti-

sans. Il ramena à Egine, à Scioné, à Mélos les exilés,

expulsant les colons athéniens. Il vint ensuite bloquer le

Pirée avec 150 galères. Après la capitulation d'Athènes,

il démolit les Longs Murs et les fortifications du Pirée au
son de la musique. 11 cingla ensuite vers Saraos, la der-

nière cité ou prévalut la démocratie, qu'il y abolit égale-

ment. Chargé de trophées et d'un énorme butin, il rentra

dans sa patrie. Lysandre exerça alors une autorité quasi

dictatoriale sur les Grecs des fies et d'Asie ; sa cupidité et

son orgueil se donnèrent libre carrière. II fit chanter ses

exploits parles poètes Chœrilus, Antilochus, Antimaquede
Colophon, Niceratus d'Héraelée; il fut le premier Grec à

qui ses compatriotes érigèrent des autels et offrirent des

sacrifices comme à un dieu. Il résidait de préférence en

Asie Mineure. Ce pouvoir et ces hommages excessifs alar-

mèrent les rois et les éphores de Sparte. Ils prirent texte

de la plainte du satrape Pharnabaze, dont il avait pillé la

province, pour le rappeler à Sparte. Son ami Thoras fut

exécuté; lui-même n'échappa que par un pèlerinage au

temple de Zeus Ainuion. La chute des Trente tyrans

d'Athènes et le retour offensif des démocrates dirigés par

Thrasybule tirent rappeler Lysandre à Sparte. On le nomma
harmoste, son frère Libys amiral, mais le roi Pausanias le

contrecarra et signa une transaction avec les démocrates

d'Athènes. Après quelques années de vie obscure, Lysan-

dre rentre en scène à la mort d'Agis II (398) ; il assure le

trône à Agésilas. Son protégé fut peu reconnaissant ; il

l'emmena en Asie (396), mais lui dénia toute influence.

Exaspéré, il revint à Sparte et complota la modification de

la constitution pour rendre la royauté élective et accessible

à tous les Uéraclides. La mort l'arrêta. La guerre de

Béotie ayant éclaté, on lui confia une armée que devait

appuyer celle de Pausanias; celui-ci le laissa seul, et

Lysandre périt sous les murs d'Haliarte. Il fut enseveli sur

la route de Delphes à Chéronée. A. -M. B.

Bibl. : Outre les biographies de Plutarque et Cornélius
Nepos et les histoires générales de Grèce, V. NlTZSCH,
De Lysandro ; Bonn, 1847.

LYSEFJORD. Fjord de Norvège, ramification S. du

grand liukn-fjord de Stavanger; il s'enfonce droit à l'E.

à travers les montagnes, long de 38 kil., large de 1,900 m.

au plus, profond de 455 m. ; dominé de 1,000 m. par la

muraille, c'est le plus sauvage des fjords de Norvège.

LYSER (Michel), anatomiste danois, mort dans File de

Falster le 20 déc. 1660. Il a contribué, avec Bartholin, à

la découverte des vaisseaux lymphatiques. Son ouvrage

principal et très célèbre est Lutter anatomicus (Co-

penhague, 1833, in-8, et nombr. éd. et trad.), encore

aujourd'hui important au point de vue historique.

LYSIANASSA (ZooL). Genre de Crustacés Amphipodes,

famille des Gammarides, type d'une sous-famille qui con-

tient encore comme principaux genres les Eurytenes. Ano-

nyx, Callisoma. Ce sont des animaux au corps trapu, aux

antennes courtes, mais dont le pédoncule de la première

paire est extrêmement gros et piriforme par suite du déve-

loppement de son premier article ; la paire antérieure des

gnathopodes est plus courte et plus forte que la suivante

munie d'une grefie, mais sans main préhensile véritable ;

les uropodes sont allongés. L. costœ, côtes de la Manche,

de Bretagne, Méditerranée. Le genre Lysianella est très

voisin de celui-ci. R. Mz.

LYSIANELLA (Zool.) (V. Lysianassa).

LYSIAS, orateur attique, né à Athènes en 458 av. J.-C,

mort à Athènes en 378. C'est le troisième des dix orateurs

classiques de sa patrie. Fils du riche Syracusain Kephalos

(Cephalus), ami de Périclès, il fit partie avec ses deux

frères de l'expédition qui colonisa Thurii (443) et y com-

pléta son éducation sous la direction des rhéteurs syracu-

sains Tisias et Nicias. En 411, expulsé de Thurii parla

faction Spartiate, il revint à Athènes ou il eut Isée pour
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élève. Avec son frère aine l'olémarque, il dirigea une

fabrique de boucliers au Pirée. Ils furent persécutés |>ar

les Trente tyrans qui firent périr Polèmarque et confisquè-

rent leurs biens ; Lysias échappa par une fuite à Mégare.

Il prit une part active à l'expédition libératrice de Thra-

sybule et reçut alors le droit de cité. Il exerça sa profes-

sion d'avocat qui lui procura de forts revenus. On lui

attribuait 425 discours dont 23(1 passaient pour authen-

tiques ; 35 nous sont parvenus en tout ou en partie ; un

seul a été prononcé par Lysias, le plaidoyer contre Era-

tosthènes, meurtrier de son frère (en 403) ; tous les autres

sont des compositions destinées à des clients qui les pro-

nonçaient devant le tribunal; 21 peuvent être regardés

comme authentiques. Les anciens admiraient surtout dans

les œuvres de Lysias sa grâce et son élégance. Ce qui nous

frappe, c'est la pureté de la langue, la précision de

l'expression, la méthode dans le développement du sujet,

la clarté, l'art avec lequel les caractères sont dessinés ;

mais ces discours nous paraissent d'une extrême brièveté ;

à un avocat moderne, ce seraient à peine des résumés,

dépendant ils faisaient grand effet, puisque Lysias n'aurait

perdu que deux procès. Les œuvres de Lysias sont impri-

mées dans les collections d'Aide, Estienne, Heiske, Dukas,

Bekker, Baiter, Sauppe, Westermann (4854), Scheibe

(4855), Cobet (1863) ; elles ont été éditées par J. Taylor

(Londres, 1739, in—4 avec commentaire de Markland)
;

C. Fœrtsch (Leipzig, 1829, in-8); J. Franz (Munich,

1831, in-8); Frohberger (Leipzig, 4866-74); Rauchen-

stein et Fuhr (Berlin, 1866, 9e éd.). A.-M. B.

Bihl. : Hœlscher, De Vita et scriptis Lysise ; Berlin,
1837. — Blass, Die attisclie Beredsamkeit ; Leipzig, 1885,

t. I, 2» éd.

LYSICRATE (Monument de) (V. Choraoiûues et Cou-

pole, fig. 4).

LYS1MACHIE {Lysimachiu Mœnch) (Bot.). Genre de

plantes, famille des Primulacées, formé d'herbes vivaces,

à feuilles simples, opposées ou verticillées, à fleurs axillaires,

solitaires ou rapprochées en épis et en grappes terminales,

propres aux régions tempérées du globe. Elles ont pour

Lysimachia nutnmularia L.

caractères essentiels : corolle presque polypétale, à forme
presque rotacée; filets des étamines libres ou légèrement

uuis à la base; capsule polysperme, à cinq valves; graines

renfermant un embryon à peu près parallèle au plan de

l'ombilic. On a prescrit jadis comme vulnéraires et astrin-

gentes les L. vulgaris L. ou Chasse-bosse, L. nemo-
rum L. ou Herbe aux cent maux, le L. nummula-
ria L. ou Nummulairc, Monnayère, Herbe aux
écus, etc. ; cette dernière sert encore, dans certaines ré-

gions montagneuses, contre les hémorroïdes et les hémo-
ptysies. — Le L. purpurea des anciennes pharmacopées
est le Lythrum Salicaria L. (V. Salicaire). Dr

L. Un.

LYSIMAQUE, roi de Thrace, né à Pella (Macédoine) vers

364 av. J.-C, tué à Corosen 284. Fils d'un péneste (serf

thessalien) du nom d'Agathoclès, favori du roi Philippe, il

se fit remarquer par sa bravoure et devint garde du corps

d'Alexandre. A la mort du conquérant, il reçut, dans le par-

tage des provinces, celle de Thrace avec ses dépendances

jusqu'au Danube. Il défit les Odrysseset les autres barbares

en sept années de guerres qui le consolidèrent dans son

gouvernement. Il se joignit à Ptolémée, Séleucus et Cas-

sandre contre Antigone qui refusait de lui céder la Phrygie

hellespontine (345), mais dut s'employer à soumettre les

cités grecques du Pont-Euxin, Callatia, Istrus, Odessus,

soulevées par son adversaire. La paix de 311 lui laissa la

Thrace. En 309, il fonda sur l'Hellespont Lysimachia. En
306, il prit le titre de roi. Sa femme, Nicée, sœur de Cas-

sandre, avait sur lui une grande influence. Il entra en 302
dans la coalition formée contre Antigone et Démétrius par

Cassandre ; Séleucus et Ptolémée s'y joignirent. Lysimaque
envahit l'Asie Mineure, soumit lïlelïespontide, l'Eolie, et

prit Synnada en Phrygie. Devant Antigone, il recula jusqu'à

Dorylée, puis en Bithynie, à Salomia, près d'Héraclée, où

il prit ses quartiers d'hiver. Séleucus arrivait en Cappa-
dore ; Démélrius reprenait les villes de l'Hellespont. Les

diverses armées firent leur jonction et se livrèrent à Ipsus

une bataille décisive où périt Antigone. Lysimaque y gagna
la moitié occidentale de l'Asie Mineure. Il s'efforça de s'y

asseoir, amassant d'immenses trésors dans ses citadelles

de Tirizis (Thrace) et de Pergame. Il restaura Smyrne,
transporta Ephèse plus près de la mer, colonisa de nouveau

Ilion, Alexandrie de Troade et Antigonie qu'il appela Nicée.

Inquiet de l'alliance de Séleucus et de Démétrius, il s'en-

tendit avec Ptolémée, dont il épousa la tille Arsinoé. Il donna

sa fille Eurydice à Antipater, fils de Cassandre, mais fit

tuer ce dernier après sa défaite par Démétrius. Il était

engagé dans une guerre avec les Gètes, dont le roi Dro-
mich;etes fit successivement prisonniers Agathocle, fils de

Lysimaque, et ce dernier. Il les remit en liberté et, en 287,
Lysimaque, uni à Pyrrhus, chassa Démétrius de Macédoine

;

bientôt après, il enleva ce royaume à son allié de la veille

(286). Maître de l'Europe, il se sentit de plus en plus op-

posé à Séleucus et se rapprocha de Ptolémée; son fils

Agathocle épousa Lvsandra, une autre fille du roi d'Egypte,

et Ptolémée Philadelphe se maria à la fille de Lysimaque,

Arsinoé (285). Lui-même tomba sous l'influence de sa

femme Arsinoé qui, d'accord avec Ptolémée Ceraunus, lui

persuada de faire périr son fils aine, Agathocle. Ce fut le

signal d'insurrections dont profita Séleucus pour envahir

les Etats de Lysimaque. Ce dernier fut battu et tué dans

la plaine de Coros (Corou pedion) ; on l'ensevelit à Lysima-

chia. On a beaucoup de monnaies de ce roi, toutes à l'efli-

gie d'Alexandre. A.-M. B.

Bibl. : Droysen, Histoire de l'Hellénisme, trad. Bou-
ché-Leclerccj.

LYSIOPETALUM (Zool.) (V. Iule).

LYSIPPE de Sicyone, célèbre sculpteur grec du iv
e sièclc

av. J.-C. C'était un ouvrier en bronze, auquel le peintre

Eupompe enseigna les principes de l'art, lui assignant pour

but l'imitation de la nature. Il se rattache à l'école d'Argos

ou de Polyclète. Il se rapproche de l'humanité; plus que
les dieux il aime à figurer Héraclès; sa réputation s'établit

par ses portraits de vivants; il allonge les corps, leur

donne des membres plus gracieux, une tète plus petite. Il

a surtout travaillé le bronze. On lui attribuait 1,500 œuvres
dont aucune n'est conservée, mais beaucoup sont connues

par des descriptions, des reproductions ou des médailles.

Les plus célèbres furent un Zcus colossal de 60 pieds de

haut, à Tarente; un Zeus dans le forum de Sicyone; Zeus
Néméen debout, à Argos; Poséidon, à Corinthe: Dionysos
dans le bois de VHélicon ; Eros, à Thespies ; Héraclès, co-

losse assis, à Tarente, d'où il passa à Borne et à Constanti-

nople; Héraclès blessé par Eros; Héraclès au banquet
des dieux, dont le Torse du Belvédère serait une copie;

Héraclès dans le forum de Sicyone; les Travaux d'Héra-
clès, groupes apportés d'Alyzia (Arcadie) a Home et dont

l'un aurait servi de modèle à Glycon pourson Hercule Ear-
nèse; Hèlios dans son Quadrige; un Satyre à Athènes;
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une statue symbolique du Temps opportun (Kairos), dont

nous possédons plusieurs reproductions ; diverses statues

d'athlètes dont l'une très admirée d'Auguste et de Tibère;

YApoxyomenos du Vatican est la copie d'un Athlète se

nettoyant de Lysippe; une Joueuse île flûte ivre; une

série de statues A'Alexandre dans toutes les périodes de sa

vie et toutes les attitudes; on sait que le conquérant ne

voulut pas d'autre sculpteur que Lysippe ; la plus fameuse

de ces statues le figurait la lance à la main. Avec Léo-

charès, Lysippe retraça une Chasse au lion d'Alexandre

(groupe bronze) et les portraits des 34 Macédoniens tués

au passage du Granique. On lui attribue aussi des statues

d'Esope et de Séleucus. A.-M. B.

LYSIS de Tarente, philosophe grec, disciple et compa-

gnon de Pythagore. Nous avons peu de renseignements

précis sur ce philosophe ; cependant les divers récits, d'ail-

eurs si contradictoires, de la persécution et du massacre

des pythagoriciens à Crotone ou à Métaponte, s'accordent à

dire que Lysis était parmi les pythagoriciens menacés, et

qu'il s'échappa. Quand ses condicisples durent quitter

l'Italie, Lysis alla à Thèbes, où il rencontra Philolaus, et

il y vécut jusque vers l'an 390 av. J.-C. Lysis avait com-
posé plusieurs ouvrages : Diogène Laerce (VIII, 6) dit

formellement que trois ouvrages attribués à Pythagore :

IIatS£ÔTt[jLOv, IIoai-ciijlov, <ï>u<nxôv, étaient do Lysis. Mais,

selon Ed. Zeller, c'est à tort que Mullach (dans son édi-

tion d'Hiéroclès, Fragm. philos., I, 413) a cru pouvoir

attribuer à Lysis les Vers dorés. Le texte de Diogène

Laerce n'autorise pas cette conjecture : l'opuscule lui-même

est si incolore et si décousu qu'il ressemble bien plus

à une collection récente de prescriptions pratiques, dont

plusieurs peut-être étaient depuis longtemps en circulation

sous la forme métrique. On lui attribue aussi cette parole,

mise par d'autres dans la bouche de Pythagore, qu'il faut

à tout prix et par tous les moyens écarter du corps la

maladie, de l'âme l'ignorance, du ventre la luxure, de la

cité la sédition, de la famille la discorde, et enfin de toutes

choses l'excès. V. Br.

LYSISTRATE, sculpteur grec, né à Sicvone vers 428 av.

J.-C), frère de Lysippe. Cet artiste fut un novateur. Il

apparaît comme le premier des réalistes. Avant lui, dit

Pline, on cherchait à faire les figures les plus belles

possible (Hist. nal., XXXV, 153). Lui, au contraire,

cherche la fidélité et la ressemblance. En efl'et, il prit le

premier des moulages directement sur le corps humain.

Puis il les coulait en cire et les retouchait. Ce fut lui aussi

qui imagina de mouler la maquette en terre pour en tirer

un exemplaire en plâtre, d'après lequel il travaillait le

marbre, procédé qui devint bientôt universel. Lubke vou-

drait lui attribuer une tête en bronze, de Cyrène, d'un

réalisme minutieux qui se voit au musée Britannique. Cette

d'uvre n'est peut-être que de l'époque romaine. Un seul

ouvrage de Lvsistrate nous est signalé par les anciens ; c'est

le portrait d'une femme philosophe, Mélanippe (Tatian,

C. Grœc., 54, p. 117, éd. Worth). André Baudrillart.
Bibl.: Welker, Préface au catalogue des Moulages du

musée de Bonn, p. 5. — Wustmann, N. Rhein. Mus.
XXII, p. 16 f. — Lubke, Geschichte der Plastih, I, 252. —
Smith et Porcher, Hist. of tlie récent discoverics at Cy-
rène, pi. 76.

LYSKAMM ou SILBERBAST. Sommité des Alpes va-
laisanes, située dans la chaîne du Mont-Rose sur la fron-

tière italo-suisse. Le Lyskamm avec ses 4,538 m. d'alt.

n'est que de 100 m. inférieur au mont Rose dont il est

séparé par le glacier de Grenz. Son ascension, très dange-

reuse du coté suisse, est relativement aisée en partant de

la cabane Quintino-Sella, sur le versant italien. E. K.

LYSKANDER (Klaus-Kristofersen), historien et poète

danois, né en Scanie en 1558, mort en 1043. Après avoir

achevé ses études à Rostock, il fut nommé, à son retour

dans sa patrie, pasteur à Herfœlge, près de Kjœge, et y
resta jusqu'à sa mort. Assez heureux comme poète latin,

il doit cependant sa réputation surtout à ses travaux his-

toriques en danois, dont plusieurs ont paru sous forme de

chroniques rimées. Tels sont : la Chronique du Groen-
land (4608), sur la première découverte de ce pays; le

Triomphe de Kolmar, à propos de la guerre de Kolmar
(1611); la Chronique rimée de la famille Bille, éditée

par Rierdam (Copenhague, 1888), etc. 11 comptait publier

une histoire du Danemark en 110 livres, mais il n'en pu-
blia que l'introduction Sur la Généalogie des rois du Da-
nemark, qu'il fait remonter à Adam. Son ouvrage latin

intitulé De Scriploribus da?iicis est une liste alphabé-

tique importante des écrivains danois jusqu'à son époque ;

publié par Rœrdam en 1808, il avait déjà paru en 1753
clans les Monumenta inedita rerum gertnanicarum.

LYS0N, sculpteur grec dont on ne sait rien si ce n'est

qu'il avait fait une statue représentant le Peuple, placée

au Bouleuterion (lieu des réunions du conseil des Cinq-

Cents à Athènes, au N.-O. de l'Acropole), et des statues

d'athlètes, de soldats, de chasseurs, etc., en collaboration

avec Peisias (Paus., I, 35 ; Pline, Hist. nat., XXXIV, 91).

LYS0S. Hivière du dép. de la Gironde (V. ce mot,

t. XVIII, p. 982).

LYSS. Village de Suisse, cant. de Berne, à la bifurca-

tion de la ligne Bienne-Berne, dans la direction de Morat;

2,197 hah.
'

LYSTRA (Entom.). Genre d'Insectes Hémiptères Ho-
moptères, famille des Fulgoridés, fondé par Fabricius pour

des formes de l'Amérique du Sud, de taille moyenne, à tète

large avec une ou deux épines au-dessus des yeux qui sont

très gros ; le thorax est relevé en bosse et les ailes opaques

sont longues. Les Lystra sécrètent une espèce de cire qui

sort entre les anneaux de l'abdomen sous forme de houppe

terminale. L'espèce type du genre est le Lystra lanata
Linn. du Brésil. M. M.

LYTHAM. Ville maritime d'Angleterre (Lancashire), à

l'emhouchure do la Ribble; 4,200 hah.

LYTHRAIRE, LYTHRUM (V. Saucaire).

LYTHRARIACcES {LythrariaccœUndl., Lythrarieœ

Juss.) (Bot.). Famille de plantes Dicotylédones, composée

d'herbes, d'arbustes ou d'arbres, à feuilles opposées ou ver-

ticillées, rarement alternes. Les fleurs, hermaphrodites, sont

régulières, rarement irrégulières (Cuphea); le réceptacle

est concave, le calice gamosépale, tuhuleux ou urcéolé, la

corolle dialypétale, parfois nulle, insérée sur le bord du

réceptacle; la préfloraison est imbriquée. L'ovaire libre,

généralement pluriloculaire, est surmonté d'un style simple

plus ou moins long, à stigmate habituellement capité ; les

ovules, anatropes, sont attachés en grand nombre sur un

placenta longitudinal situé dans l'angle interne de chaque

lobe. Le fruit capsulaire est accompagné du calice persis-

tant ou accrescent; il est uni ou pluriloculaire. Les graines,

nombreuses en général, contiennent un embryon charnu

sans albumen. Les genres principaux sout: Lythrum L.,

Cuphea Br., Lagerstrœmia L., Lawsonia L., Adcna-
ria 11. B. K., etc. D r L. Un.

LYTOCERAS (Paléont.). Genre d'Ammonites, type de la

famille des Lytoceratidœ, caractérisé par une ligne sutu-

rale à lobes et selles peu nombreux (généralement au nombre

de six) et profondément découpés, le premier et souvent le

second lobe latéral divisés en deux moitiés symétriques.

Vapiychus n'est connu que dans Barulites. Cette famille,

qui parait commencer dans le lias, est surtout répandue

dans le jurassique et le crétacé. A Lytoceras qui a la forme

normale, à tours serrés, des Ammonites, se rattachent des

formes à spirale lâche, telles que Macroseaphites, Ha-
mites, Ptyehoeeras, Turrilites, Heteroeeras, qui ont des

formes très variées, et Baeulites, dont la coquille est par-

faitement droite (V. Ammonites). E. Trouessart.

LYTTA (Entom.). Genre d'Insectes Coléoptères Hétéro-

mères, famille des Vésicants, fondé par Fabricius et ren-

fermant les Cantharides. Les Lytta sont de taille moyenne

ou grande, de couleurs ordinairement vives et métalliques;

les trois cents espèces connues habitent les régions chaudes

et tempérées du globe à l'exception de la Malaisie et de

l'Australie. La Cantharide officinale [Lytta vesicatoria
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Linn.) peut être considérée comme type du genre ; on la

trouve dans toute l'Europe (V. Cantharide) ; en Sicile, en

Sardaigne. en Algérie, vit une belle espèce très voisine, Lytta

segetum Fab. ; Lytta dives Brull. de Turquie et de Créée,

vert doré avec bandes rouges cuivreuses, etc. M. M.
Bibl. : V. Vi>:sicap<ts.

LYTTELTON. Port de nier important de la Nouvelle-

Zélande, prov. de Canterbury et comté de Selwvn, à

43 kil. environ de Christchurch , dont c'est le port;

4,200 bab. Un chemin de fer passant par le long tunnel

de Moorhouse réunit ces deux villes. On appelle parfois

Lyttelton Port Cooper ou Port Victoria : cet établissement

maritime est formé par une baie profonde et bien balisée

qui s'ouvre elle-même dans la baie Pegasus. Il présente

toutes facilités pour le chargement des navires, qui trouvent

une profondeur de 7m60 le long des quais; ceux-ci sont

très développés et pourvus de voies ferrées ; de plus on a

construit deux digues de protection, l'une de 610 m. de

longueur, l'autre de 437. La surface d'eau à l'intérieur

des jetées est considérable, et l'on y trouve partout un mi-

nimum de 5m80 à marée basse. On a dépensé plus de

11 millions de fr. pour ce port. D. Bei.lkt.

LYTTELTON. Célèbre famille anglaise descendant d'un

juge (f 4481 ) dont le traité des Tenures est une des

bases de Iajurisprudence anglaise. Ses principaux membres

sont:

George, né à Hagley (Worcestershire) le 17 juin 1709,

mort à Hagley le 22 août 1773. Fils de sir Thomas Lit-

telton, il fut élevé à Eton et Oxford, entra en 1730 au

Parlement où il fut un des opposants les plus énergiques

contre Walpole. Il devint secrétaire du prince Frédéric de

Galles (1737), lord de la trésorerie (1744), conseiller se-

cret (1754), chancelier de l'échiquier (1753), mais se

démit la même année. lin 1737, il entra à la Chambre des

pairs avec le titre de lord Lyttelton de Frankley. Il eut

une grande réputation d'écrivain à cause de la correction

et de l'élégance de sa prose. Son chef-d'œuvre est History

of the life of Henry II (Londres, 1755-71 , 5 vol.) ; citons

encore: Dialogues of the demi (1760); History of En-
gland; Poelical Works; Miscellanies (1776). On a édité

en 1845: Manoirs and correspondance of lord Lyttel-

ton (2 vol.).

Son fils unique Thomas, né en 1744, suicidé en 1779,

se rendit célèbre par ses débordements. On lui a attribué

faussement les lettres de Junius et Letlers of Thomas
lord Lyttelton (1780-82, 3 vol.).

George-William, né le 31 mars 1817, suicidé à

Londres le 19avr. 1876, petit-fils du précédent, étudia à

Cambridge, fut sous-secrétaire d'Etat des colonies (1846),

membre de la commission d'enquête scolaire (1861-63) et

chiefcommissioner ofendowed schools (1869-74). C'était

un des membres les plus actifs du parti de la haute Eglise

(auquel appartinrent Peel et Gladstone) ; il fut fondateur

de la colonie théocratique de Canterbury (Nouvelle-Zé-

lande), dont la capitale reçut son nom. Il a réuni ses discours

et essais divers dans Ephcmera (1864-73). A. -M. P>.

Buîl. : Furst, Life of Tho)iias lord Lyttelton; Londres,
1870. — Gladstone, Brief Memori&ls of lonl Lyttfllon
(G.-W.)i 1>S~S-

LYTTON (Edward-George-Earle Bulwer, lord), célèbre

écrivain anglais, né à Heydon-llall (Norfolk) le 23 mai

1803, mort à Torquai le 18 janv. 1873. Fils aine du

général William-Earle lîulwer et d'une mère très riche, de

la famille Lytton, établie à Knebworth, il fut élevé par sa

mère, puis à l'université de Cambridge, où son poème

Sculpture lui valut la médaille d'or du chancelier (1825).

11 avait déjà publié Ismael (\8i0) et donna ensuite Weeds
and Wild Flowers (1826); ŒNeill, orlhe Rebel (1827),

pastiches de Byron, et un roman, Falkland. Il conclut

avec l'Irlandaise Rosina Wheeler un mariage mal assorti

(1827) d'où naquit son fils (V. ci-dessous). Ils se brouillè-

rent, et sa femme le diffama en d'intéressants romans
(V. ci-après). En 1828, Edward Bulwer renonce à l'ano-

nymat et fait paraître Pelham, or the Adventures of a

gentleman, dont le succès fut retentissant. Sa froide

ironie et son cynisme firent grand effet. Il voyageait et

prenait goût à la littérature allemande. Il publie ensuite :

The Disowned (1829); Dcvereux (\8i9); PaulClifford

(1830) et une satire politique, The Siamese Twins (1831).

Le bourg de Saint-Ives l'élut à la Chambre des communes
où il s'unit au parti libéral pour la réforme électorale

;

celle-ci supprime son siège, mais il est élu par la ville de

Lincoln (1832-41). Au couronnement de la reine Victoria

(1838), il reçoit le titre de baronnet et la chevalerie héré-

ditaire, en récompense des services rendus au cabinet

libéral de lord Melbourne pour sou pamphlet The Crisis.

Il produit alors un curieux roman criminel, Eugène Aram
( 1 832), remplace Campbell comme éditeur du New Monthly
Magazine, rédige de pénétrants articles de critique, réunis

ensuite sous le titre de The Student (1831). Alors pa-

raissent England and the English (1833). Il revient au

roman dans The Pilgrims of the Rhine (1833), puis,

après un voyage en Italie, écrit ses deux chefs-d'œuvre :

The LastDays of Pompei (1834) et Rienzi (1835); une

mauvaise pièce, The Dnehess of La Vallière (1836); un

roman imité de Gœthe, Ernest Maltravers (1837), dont

Alice (1838) forme la suite ; il y expose sa philosophie
;

Athens Us Riseand Fait (1837) est un magnifique exer-

cice de rhétorique. Bulwer obtient enfin de brillants succès

au théâtre avec The Lady of Lyons (1838) et Richelieu

(1839) qui sont restés au répertoire, avec Money (1840)

dont la vogue fut inépuisable, et The Sea-Captain (1839),

remanié sous le titre de The Rightful Heir (1869). De la

même époque datent ses romans : Leila or the Siège of
Granada (1840) ; Night and Morning (1841) ; Zanoni

(1842).

Sur ces entrefaites sa vie fut modifiée par son échec aux

élections de 1842 et par la mort de sa mère (1843) qui

lui laissa une grande fortune. C'est alors qu'il prit le nom
de Bulwer-Lytton. Il mène une vie retirée qui fut dé-

cisive pour son évolution. Il s'adonne au roman historique,

laissant peu de place à la fantaisie : The Lasi of the Ba-

rons (1814) décrit la guerre des Deux-Roses; Harold

(1845), la conquête normande; il revient au roman avec

Lucretia or the Children of Night (1846). Il aborde tous

les genres de poésie dans Eve and the ill-omencd Mar-

riage (1842), psychologie personnelle; Pocms and Bal-

lads (1844), traduction de Schiller; The New Timon,

a romance of London (1816), satire; King Arthur
(18i6), poème héroïque. Il fonde à Knebworth un asile

pour les littérateurs et artistes âgés (Guild of litera-

ture and art, 1851), disparu en 1879. Pour cette fon-

dation, il fait jouer la comédie, Not so bad as we seem

(1851). Il devint alors collaborateur anonyme du Black-

woods Magazine ; abordant enfin dans le roman la

description de la société contemporaine, il remporte un vé-

ritable triomphe dans The Caxtons (1850), roman domes-

tique qui évoque le souvenir de L. Sterne. Il continue

dans My Novcl (1852). A la même époque, il revenait à la

politique et, dans sa Lettcr to John Bull (8 livraisons,

1850), il passait aux torvs. Ceux-ci l'élurent député du

comté d'Hertford (1852). Il s'attacha au parti de lord Derby

et obtint d'éclatants succès oratoires. Dans le ministère

Derby, il tint en 1858-59 le portefeuille des colonies. Ce

fut lui qui constitua la colonie de Colombie britannique et

abolit le monopole de la Compagnie de la baie d'Hudson.

Il inclina alors vers le spiritisme qui imprègne ses romans

Whal will he do wilh il ? et A Slrange Story (1801). Il

compose aussi : Saint-Stephens, longue satire politique, et

un grand nombre d'articles de revues dans Blackwoods
Magai-ine, Quartcrly Edinhurgh et Westminster Re-
view. Les principaux furent réunis sous le titre de Cax-
toniana (1864, 2 vol.), Miscellaneous prose works

(1868,3 vol.) et Essays (1875). Il écrit The Losl Taies

of Mi Ici us (1866), traduit les odes d'Horace (1869), pu-

blie une comédie, Walpole (1869), et, sous le voile de

l'anonyme, The Corning Race, fantaisie utopique sur les
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progrès de la science. Il avait pris rang dans la Chambre

des pairs avec le titre de lord Lytton de knebworth (1866);

il y plaida la cause delà liberté de la littérature et de la

librairie et appuya les réformes irlandaises de Gladstone.

Il fut enseveli à l'abbaye de Westminster. — Après sa

mort, on a édité ses deux derniers romans : Kenelm Chil-

linyly et The Parisians, puis un troisième inachevé,

Pausanias the Spartiate (1876) ; ses discours avec une

introduction de son fils (1874, 2 vol.); Pamphlet and
sketches (1875). Une édition générale de ses œuvres parut

sous le titre d'édition de Knebworth (1874, 38 vol.. sou-

vent rééd.). Son fils a publié sa biographie sous ce titre :

Life, lettcrs and literary remains of lord Lytton-

Bulwer (1883, 2 vol.). — Lytton-Bulwer est un des prin-

cipaux écrivains anglais du xixe
siècle, un des plus labo-

rieux et des plus féconds; son érudition superficielle, sa

philanthropie, ses tendances germanophiles et antifran-

çaises plaisaient fort à ses compatriotes. Ses romans sont

amusants et ont été traduits en plusieurs langues. L'ori-

ginalité lui manque, cemnie à la plupart des poètes et ro-

manciers anglais.

Sa femme, ltosina Buiwer, née Whceler, née a Limerick

en 1807, morteà Upper-Sydenham le 12 mars 1882, tille

de Francis Wheeler et petite-fille de lord Massey, divorça

après lui avoir donné un fils et une fille (morte jeune).

Douée d'un certain talent littéraire, elle attira l'attention

par un roman dépeignant son mari sous les plus noires cou-

leurs : Cleveley or the Man of honour (1839); puis

viennent The Budge of a bubble family (1840); Me-
moirs of a Moscovite (1844); elle fit ensuite d'exacts et

amers tableaux de la haute société dont elle montra le

vide et l'hypocrisie : Miriam Sedley (1 851 ) ; lïehind the

Scènes (1854): Very Successful (1857); The World and
his wife (1858). Quand son mari ministre se représenta

aux élections de 1858, elle vint en public le combattre et

l'insulter. Son tils prit alors le parti du père. Ses derniers

écrits sont des essais : Shells from the sand of lime

(1876). On a édité son autobiographie, Life of Rosina
lady Buiwer (1887).

LYTTON (Sir Henry, baron Dalling et Bolwer), diplo-

mate et écrivain anglais, né en 1804, mort à Naples le

23 mai 1872, frère du précédent. Il débuta dans la diplo-

matie en 1827 et fut successivement attaché aux légations

de Berlin, Bruxelles et La Haye. Entré au Parlement en

1830, il y resta jusqu'en 1837, époque à laquelle il fut

nommé secrétaire d'ambassade à Constantinople ou il né-
gocia et conclut un traité de commerce entre la Turquie et

l'Angleterre. Ministre plénipotentiaire à Madrid en 1843,
il fut choisi comme arbitre entre l'Espagne et le Maroc et,

l'année suivante, termina leurs différends par un traité de

paix. En 1846, il s'opposa sans succès à la conclusion des

mariages espagnols, et. en 1848, Narvaez, contre lequel il

avait protesté, prétendant avoir découvert sa complicité

dans certains complots contre le gouvernement espagnol,

l'obligea, le 12 juin, de quitter subitement l'Espagne. Le

Parlement anglais approuva la conduite de Lytton qui resta

deux années sans successeur. Ministre plénipotentiaire aux

Etats-Unis en 1849, envoyé en 1852 près du pape pour

tenter de régulariser les rapports de l'Eglise catholique

avec l'Angleterre, il fut choisi en 1858 pour l'ambassade

de Constantinople. On doit à Lytton les ouvrages suivants:

An Autumn in Greece (Londres, 1826); France, social,

literary, political (Londres, 1833, 2 vol.) ; The Mo-
narchy of the iniddle classes (Londres, 1834, 2 vol.)

;

The Life of Byron (Paris, 1835) ; Historical Charac-
iers (Londres, 1875, 5" éd.), etc.

LYTTON (Edward-Robert Bulwer), premier comte Lyt-

ton, homme politique et poète anglais, né à Londres le 8 nos.

1 831 , mort à Paris le 24 nov. 1 891 , fils unique du précédent.

Aprèsavoir faitses études à Harrow et à Bonn, il devint se-

crétaire particulier de son oncle, lord Dalling, qui l'emmena

à Washington et à Florence, puis attaché d'ambassade a

La Haye et à Vienne. Il publia en 1855, sous le pseudonyme

iYOwen Meredith, son premier recueil de vers : Clytem-

nestra, and other poems ; en 1857, un second, The Wan-
derer. Second secrétaire à Vienne en 1862, il fut envoyé

successivement à Copenhague, à Athènes, à Lisbonne, à

Madrid, à Paris (1872-74), et il ne cessa pas d'écrire (Luette,

1860; Tannhœuser, 1861; The Ring of Amasis, roman,

1863; Chronicles and characters, 1868; Orval, 1869;
Fables in Song, 1874). C'est en 1875 que commencèrent

à circuler des exemplaires, imprimés pour les amis de l'au-

teur, de celui de ses poèmes que lord Lytton préféra toujours

à tous les autres, King Pappy. En janv. 1876, il accepta

la vice-royauté des Indes, sur les instances de lord Bea-

consfield. Il présida à la fameuse cérémonie de la procla-

mation de la reine d'Angleterre comme impératrice des

Indes le 1
er janv. 1877, à Delhi. Il eut à combattre les

effets de la grande famine de cette année (1877), et son

administration fut marquée en outre par deux guerres heu-

reuses contre l'Afghanistan : l'armée anglaise entra dans

Caboul le 12 oct. 1879. Lord Lytton avait le projet d'an-

nexer Kandahar et de faire de cette ville le terminus des

lignes ferrées, mais sa politique fut abandonnée par le

gouvernement qui succéda au sien. La guerre d'Afgha-

nistan, menée sans économie, avait coûté très cher; lord

Lytton donna sa démission au moment de la chute du mi-

nistère Beaconsfield (mars 1880). Il fut créé comte Lytton

le 28 avr. Il avait rendu de grands services et s'en allait

très impopulaire, tant dans l'Inde qu'en Angleterre, à

cause de la hardiesse de ses réformes et de l'originalité

de ses manières, peu conformes à la tradition. De retour

à Londres, il publia en 1883 les deux premiers volumes

de la biographie de son père, en 1 885 un roman en vers,

Glenaueril, et, en 1887, After Paradise, recueil de

poèmes lyriques. En 1887. il fut nommé ambassadeur à

Paris, à la grande colère de bien des gens, mais on dut

bientôt reconnaître l'excellence de ce choix : lord Lytton

jouit à Paris, jusqu'à sa mort, d'une rare popularité. —
Lord Lytton avait des dons d'artiste, mais il n'avait pasde

puissance créatrice; il a beaucoup imité Browning, Tenny-

son, Heine; il eut des obligations à George Sand, au Polo-

nais Krasinski, etc. Son meilleur ouvrage, King Pappy,

a été réimprimé en 1892. L.

LYWARCH-HEN, barde légendaire gallois (V. Galles,

t. XVIII, p. 401). La légende en fait un contemporain

d'Arthur, commensal d'Urien, roi de Cumbrie, et de Ken-

delann, roi de Powys, enterré à l'abbaye de Lanvor.
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Ms. lombard du vu siècle.

Ms. visigothique du viue siècle.

Ms. anglo-saxon du ixc siècle.

Ms. italien du x e siècle. *
Ms. anglo-saxon du ix

e ou \' siècle.

Ms. français du xe siècle.

7. Ms. français du xi
e

siècle.

8. Ms. français du xne
siècle.

9. Ms. de l'Ile-de-France du xinc
siècle.

10. Ms. français du xiv e
siècle.

11. Gothique des livres de chœur. Ms.duMont-Cassin, xvi' s.

12. llible de Wittenberg, \\t siècle.
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M

M. I. Phonétique.— Treizième lettre de l'alphabet latin.

Au point de vue du classement physiologique des sons

vocaux, le m est la nasale labiale, c.-à-d. la forme que

prend, dans les langues indo-européennes, une nasalitation

devant une consonne explosive labiale forte ou douce

(<p, p, b). C'est ce qu'atteste à la fois l'orthographe du

sanscrit, du grec, du latin, du français, etc. Exemples :

radical sanscrit kamp, « trembler»; lambh, « prendre »;

bimba, « reflet », etc. ;
— gr., àfiçoo, « deux » ; Xâpcaj,

« je brille » ; XajxSâvoj, « je prends », etc. ;
— lat., lim-

pidus, « clair » ; ambo, « deux », etc.;— français, lampe,
ambre, etc. Il y a exception toutefois à cette règle en latin

devant f, ou la nasale dentale n a prévalu : injimus, in-

fans. Cette orthographe a d'ailleurs été imitée par le

français: infime, enfant.

En grec, le p., précédé d'une explosive labiale, entraine

l'assimilation de celle-ci. Exemples : op.aa, « œil », pour

*on-p.a, cf. rad., o;t, « voir »; parfait, T£--cpaij.p.a'., pour
"xs-Tpaji-jxat, de xpér.-ix>, « je tourne » ;

parfait, xi-

6fap.^ai, pour *Tc'-Opa;p[iai, de xp^pio, « je nourris »;

Eartait, :.:-Tptp.p.xi, pour "•cé-Tptfi-p.at, de xpifito, « je

roie », etc.

Souvent, en sauscrit, en grec et en latin, le m provient

d'un n labialisé sous l'influence d'un v suivant qui tombe.

Exemples : sanscr., marna (génitif sing. du pron. person.

de la l
re pers.), pour "man-va, cf. la forme correspondante

du pronom de la seconde personne, tava, pour 'tun-ra;
gr., -cqj.rj, « honneur », pour *Tiv-Fr) auprès de xt'va»,

«estimer, payer »; lat., camena, musc (chanteuse), pour
'caii-rcn-a, auprès de can-o, « je chante ». Parfois, le u

reste, mais en passant au b, comme dans le gr. yetp-ëpô;,

« gendre_», pour 'yav-Fep-oç, *yav-F'p-os (auprès du
lat. gêner, pour 'gen-(v)er, même sens), et dans le lat.,

seplember, pour 'septeu-ver, « septembre, le septième

(mois) », auprès du sanscrit sapian, « sept ».

Parfois entin, dans les mêmes langues, un n entraîne

la nasalisation en m d'une explosive labiale (p, b, v) qui

la précède immédiatement, comme dans le lat. somnus,
pour 'sopnus, « sommeil», auprès du gr. urevos, même sens.

Autres exemples : gr., àpo;, « agneau », pour "ày-Fsv-o;,

"ày-F'v-oç, auprès du lat. agnus, pour 'ag-ven-us,

'a(j-(v)'n-us ; lat., scamnum, « escalier, escabeau », pour

'scad-ven-um, 'sca{dyv-n-um, auprès de scand-o, « je

monte ».

Le sanscrit et le latin s'accordent pour présenter un m
à la finale là où le grec répond en général par un v,

comme dans sanscr. dânam, lat. dunum, mais gr. Swpoy,

« don ». Il est probable qu'en grec le v s'est généralisé, en

pareil cas, sous l'influence d'une explosive dentale voi-

sine, tandis que, en sanscrit et en latin, c'est l'influence

d'une labiale qui a prévalu, du moins en ce qui regarde

les formes sur lesquelles se sont modelées à cet égard la

plupart des autres. La série des mots latins qui font excep-

tion comme nomen, « nom », certainement pour "no-

men(t), vient à l'appui de cette explication.

La caducité du ni final eu latin est attestée tout à la

fois par I'élision prosodique des syllabes terminées par cette

lettre devant un mot commençant par une voyelle, par le

traitement analogue de la préposition-préfixe com, cum,
« avec », réduite à co en composition devant une voyelle

(co-ago) et par le témoignage des inscriptions qui présen-

tent de nombreuses formes dépourvues de cet élément

final. Le phénomène s'est généralisé dans la transition

du latin aux langues romanes, dans lesquelles le m dé-

sineutiel n'est pour ainsi dire jamais resté. Rien n'a

plus contribué à détériorer la déclinaison latine et à favo-

riser la substitution dans ces langues, et particulièrement

en français, de la syntaxe analytique nécessitée par

l'usure des indices casuels à la syntaxe synthétique du

latin. Paul Kegnaud.

IL Paléographie. — La lettre M de l'alphabet latin

est le mu grec dérivé du mem (eau) phénicien, ayant la



1. ORIGINE ET DERIVATION DE L'M

ùïïiuk\iM

uo&n'vcuwis Cieo Ccuh^éen^ £0(0 CDoiicvi/

i

J> w\ A^ /VA

•

/W yVA yv^

/WMM

2. ÉCRITURES DE LA PREMIÈRE PÉRIODE DU MOYEN AGB

Ecritures anti-

ques

Ve
siècle

VI e siècle ....

VII siècle ....

VIIIe siècle . .

.

IXe
siècle

X e siècle

XIe siècle

/$<% v

M

//
vu

/?
M mM m Y*7 m

¥i M m *nr\ yr> m

M MM m m Ta Ht

M M en m m VI

n M M en m w> tn

M M m m ? «V

M 3V en m m ta



849 M

même valeur. Certaines formes du mu grec et particulière-

ment dujgrec des îles, ont une ressemblance complète avec

la lettre [phénicienne. Celle-ci elle-même a été empruntée

à l'alphabet hiératique des Egyptiens, comme suffit à le

montrer notre tableau i

.

La forme capitale, telle qu'on la trouve dans les inscrip-

3. ÉCRITURES DITES NATIONALES

Mérovingienne

.

Lombarde

Visigothique.

Irlandaise

An«lo-saxonne.

CcVû\XaM/ Cwcôlve OÏÏÀMUàcuXe'

M m m

M en m m
CD Ct) >y\ m, m -m

M CD Vr) \Y) m

M cr> +*> -m »?

tions grecques, dans les inscriptions latines, a très peu

varié; elle a passé sans grandes modifications dans les ma-
nuscrits et s'est ainsi perpétuée à travers le moyen âge

jusqu'à nous. Cette forme capitale se retrouve parfois dans

les tablettes de cire et dans les rouleaux de papyrus an-

tiques, mais plus souvent il s'y est substitué une forme

4. ECRITURES GOTHIQUES

StCofiiiôcuXe' ïUiôadftiouô Oceauvcc JÏÏmuteAiYe Cwu^ive

XIIe siècle <D n m <§rD m ftl •2.,

XIIIe siècle <Dl m M m m

XIVe siècle n m ML m m «y

XVe siècle n) (Dm M m w

cursive qui consiste en trois traits à peu près verticaux

juxtaposés; on retrouve cette même forme dans la grande
cursive de chancellerie, mais les traits sont réunis les uns

Grande encyclopédie. — XXII.

aux autres par des liaisons qui modifient complètement la

forme générale de la lettre. La forme onciale, qu'on ren-

contre dans les manuscrits dès le xie siècle, dérive de la

Kl.
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forme capitale dont les deux jambages extérieurs ont été

fortement arrondis, tandis que les deux jambages intérieurs

ont été rapprochés au point de se souder et de ne former

qu'un trait unique vertical. L'M est ainsi devenue l'une

des lettres les plus caractéristiques de l'écriture onciale.

Parfois le premier jambage s'est arrondi au point de re-

joindre par en bas le jambage du milieu, en prenant ainsi

la forme d'un avec lequel on a tendance à confondre

cette première oartie de FM. La forme onciale de Ym se

rencontre fréquemment dans les chartes jusqu'au xi" siècle,

plus rarement dans les manuscrits, alors même qu'ils sont

écrits en minuscule. Dès le début du vi
e siècle, on ren-

contre la forme semi-onciale, caractérisée par ce fait que
le premier jambage au lieu d'être incurvé, par le bas est

o. ECRITURES MODERNES

%êoqoUy{c^uC Jvot/uaiœ-

m
jba\a'u}Qy

nv m -^ W) VlsL

droit, et souvent forme un trait de plume nettement dis-

tinct de celui qui a formé le reste de la lettre. C'est l'ache-

minement aux formes minuscules et cursives des écritures

du moyen âge, dans lesquelles la lettre m a beaucoup de

ressemblance avec les formes romaines et italiques qui ont

prévalu. Parfois, surtout à la fin des mots, le dernier jam-

bage est prolongé au-dessous de la ligne et terminé en

pointe.

La lettre M a des formes assez caractéristiques dans les

écritures nationales, surtout pour la minuscule (tableau 3).

Dans l'écriture lombarde, chacun des jambages affecte une

forme brisée qui a beaucoup contribué à donner à l'ensemble

de cette écriture cet aspect général de grillage qui la fait re-

connaître à première vue. Dans l'écriture irlandaise la forme

minuscule, tracée avec raideur, a souvent l'aspect particu-

lier d'une sorte de trident dont les pointes sont dirigées

vers le bas ; dans la cursive, au contraire, la forme est

grêle et chacun des jambages est effilé par le haut et par

le bas.

A l'époque gothique (tableau 4), la forme onciale de l'M,

plus ou moins ornée, a été fort employée dans les inscrip-

tions, les légendes de sceau et les majuscules ; toutefois,

du xiv e au xvie siècle, on y rencontre aussi la forme minus-

cule. Le brisement particulier des jambages et les formes

anguleuses s'accusent davantage encore dans l'écriture néo-

gothique (tableau 5) : inscriptions, sceau, minuscule des

manuscrits ou des premiers livres imprimés. On ne saurait

décrire ni expliquer les formes lourdes et déchiquetées de

l'écriture des bulles ou littera sancli Pétri. Dans la bâ-

tarde, comme déjà dans beaucoup d'écritures cursives et

minuscules du moyen âge, les jambages sont réunis par

le bas au lieu de l'être par le haut.

III. Logique. — Dans les mots qui servent à désigner

les figures du syllogisme (Y. ce mot), la lettre M (abrégé

du mot mutatio, largement), placée après une voyelle,

indique qu'il faut changer la majeure en mineure et la

mineure en majeure pour ramener ce mode à un des modes
de la première ligure. G. F.

MA (La déesse) (Mythol. égypt.). Le mot ma signifie

vérité, et par vérité les Egyptiens entendaient le vrai et

le bien, le bien au physique et au moral. Un homme juste,

vertueux, était un homme de vérité. Au sens cosmique, la

vérité exprimait le triomphe de l'ordre sur le chaos, du

bien sur le mal. Le rôle solaire du dieu égyptien consiste

à entretenir la vie des êtres et à maintenir l'harmonie du

inonde par son lever quotidien qui est un triomphe per-

pétuel sur les perturbations de l'ordre cosmique. Dès que

l'astre surgit à l'orient, le règne de Ma, la vérité, com-
mence ; les textes disent : « la vérité (ma) s'unit à ses

splendeurs, il établit la vérité dans sa barque, il enfante

la vérité, il fait la vérité et déteste le mal », ennemi de

son œuvre. La vérité ne fait qu'un avec lui ; elle s'incarne

dans le soleil ; elle est appelée « fille du soleil ». La déesse

Ma est représentée debout ou accroupie, le corps serré dans

Mû debout. Ma assise.

une robe étroite; elle est coiffée du klaft'que surmontent

l'urœus et la plume qui sert à écrire son nom ; à ces insignes

se joint parfois le disque solaire. Paul Pierret.

MA (Myth.). Déesse lunaire et guerrière des peuples de

la Cappadoce et du Pont ; Strabon la rapproche d'Artémis.

Son plus célèbre temple était celui de Comana, desservi

par 6,000 hiérodules. Aux fêtes de la déesse se pressaient

des milliers de pèlerins des deux sexes qui dans leurs dé-

monstrations passionnées se déchiraient la chair ou se li-

vraient aux excès sexuels. Dans les temples du Pont, Ma
ou Mené était servie par des vierges armées, célébrant

des danses militaires. La légende des Amazones a pu tirer

son origine de ces usages. Les Romains appelèrent Ma la

Bellone asiatique. Dans Eschyle, ce nom est appliqué à la

Terre, la mère universelle. Etienne de Byzance dit que Ma
était le nom lydien de Rhéa ; d'autres en font une nymphe

chargée par Zeus de nourrir Dionysos. A. -M. B.

MAA (Myth. finnoise): la Terre. Elle est adorée comme
une divinité bienfaisante, source de tous les biens. Les an-

ciens Finnois l'appelaient la mère-terre : Maa-emd. Plus

tard, ils en firent une divinité personnelle, vivant dans

l'intérieur de la terre, et l'invoquèrent sous le nom de « la

vieille qui habite sous la terre ferme » (Akka mantercn

alainen). Th. C.

MAACHA. District syrien situé à la frontière N.-E. de
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la Palestine, qui est mentionné à plusieurs reprises dans

les livres de la Bible. Ce nom est également porté par

plusieurs femmes de l'Ancien Testament.

MAADID ou MAADHID. Tribu arabe de l'Algérie, dép.

de Constantine, à une trentaine de kil. au S. de Bordj-

bou-Aréridj, dans une région montagneuse, bornant au

N. le bassin du Hodna et dont le point culminant est le

djebel Maadid (1,840 m.). File a fourni son nom à la

coin, mixte des Maadid, qui s'étend sur une superficie de

173,000 hect. et a une pop. de 29,646 hab., dont 605 Eu-

ropéens dans des fermes éparses et des hameaux. E. Cat.

MAADYEH. Lac d'Egypte (V. Egypte, t. XV, p. 650).

MAAHINEN (Mytli. finnoise), c.-à-d. «celui qui appar-

tient à la terre », nom donné à des nains qui passaient pour

vivre dans les troncs des arbres, sous les grosses pierres

et sous le seuil des maisons. On leur offrait du lait, du pain,

du sel, etc.

MAANEN (Corneille-Elie Van), homme d'Elat hollan-

dais, né à La Haye en 1769, mort à La Haye en 1842. 11

fut d'abord avocat au barreau de sa ville natale et devint

ensuite procureur général auprès du conseil de Hollande,

puis ministre de la justice sous le règne de Louis Bona-

parte. Il reprit ce portefeuille après l'avènement de Guil-

laume I
er

. Van Maanen fut l'inspirateur de la politique

maladroite qui aliéna à la dynastie les sympathies des

Belges. Le roi se sépara de son conseiller néfaste et fil des

concessions quand il était trop tard. La haine populaire

contre le ministre était arrivée à un tel point que, le»

24 sept. 1830, son hôtel fut livré aux flammes. Après la

séparation des deux pays, Van Maanen rentra aux affaires

et termina sa carrière comme ministre d'Etat de Guil-

laume H. E. H.

Bibl. : Les Historiens de la révolution belge de 1830.
— B. Molster, Van Maanen (en holl.) ; Leyde, 1846, in-8.

MAANSELKA. Ligne de hauteurs de Finlande, qui forme

la ligne de partage des eaux entre le golfe de Botnie et

l'océan Glacial ; elle traverse de l'O. à l'E. la Laponie finlan-

daise et bifurque, près du gouvernement d'Arkhangelsk ; le

rameau S.-O. (Suomenselka) vient finir à Christinestad

sur le golfe de Botnie ; celui du S.-E. se relie aux collines

d'Olonetz. Les Maanselka ont une ait. de 360 à 370 m. et

sont très pittoresques, grâce aux nombreux lacs encaissés

dans leurs rocs.

MAAR (Géol.). Nom donné à des dépressions cratéri-

formes qui se rencontrent dans les régions volcaniques,

mais souvent dans des terrains qui n'ont pas cette origine,

formant des bassins de forme ovale ou circulaire au fond

desquels dorment des lacs ; elles sont parfois entourées

d'un mur de peu de hauteur formé de tufs. L'opinion la

plus répandue en attribue la formation à l'explosion

d'énormes bulles gazeuses. Ce nom de Maar est emprunté

à l'Eifel où se trouvent le Pulvermaar près de Gillenfeld,

le Weinfelder ou Gemilndermaar près de Daun ; au même
type appartiennent les lacs de Nemi et d'Albano, près de

Rome, et plusieurs autres à Java.

MAARRET-en-Noaman, ou simplement EL-MAARRA.
Ville de Syrie, dans le vilayet d'Alep, à 84 kil. S.-O.

d'Alep. Sa population actuelle est de 5,900 hab., dont

5,700 musulmans et 200 chrétiens. Elle tire, dit-on, son

nom de Noaman ben Bachir, un des compagnons de Moham-
med. Sans importance aujourd'hui, bien que chef-lieu d'un

caza, elle joua un certain rôle au temps des croisades sous

le nom de Marra. Bohémondla prit et la détruisit en 1099.

On y trouve les restes d'une ancienne citadelle de l'époque

des croisades et un beau khan. 0. H.

MAAS (V. Meuse).

MAAS, MAES (Evert ou Evrard Crihsz Van der),

peintre hollandais, né en 1568 (s'il faut en croire Immer-
seel). Il vivait encore en 1656. Elève de Carel Van Man-
der, il compta parmi les peintres (1604), puis parmi les

dignitaires (1631-56) de la gilde de Saint-Luc à La Haye.

Il avait visité l'Italie dans sa jeunesse; il peignit l'histoire

et le portrait. On lui attribue, au musée de Rotterdam, un

Saint Jérôme signé E. C. V. M. 1609. Son seul ouvrage

authentique, un Porte-drapeau, tout vêtu de rouge,

du musée d'Amsterdam, peint en 1617, d'un beau dessin

et d'une exécution large et libre, fait regretter que ses

autres ouvrages soient perdus ou attribués à d'autres

peintres. E. Durand-Gréville.
Bibl. : Carel Van Mander, le Livre des peintres, trad.

l'r. par Hymans ; Paris, 1885. — A. Bredius, les Chefs-
d'œuvre du musée d'Amsterdam, tr. f'r. par E. Michel ;

Paris, 1801

MAAS, MAES (Aart, Arnold, Arnaut Van), peintre et

graveur flamand, né à Gouda en 1620, mort à Gouda en

1664. Elève de Teniers, il voyagea longtemps en France

et en Italie. Ses sujets favoris sont des noces de village.

Le Louvre a de lui un Intérieur de corps de garde.
MAAS, MAES (Nicolas), peintre hollandais, né à Dor-

drecht en 1632, mort à Amsterdam en 1693. H entra à

dix-huit ans dans l'atelier de Rembrandt. Si l'amour du
luxe et du gain ne s'était pas développé chez lui, Maas
aurait été le plus grand des élèves de ce maitre incompa-
rable qui savait si bien communiquer sa profondeur de

sentiment et sa sincérité. En effet, revenu dans sa ville na-
tale en 1654, le jeune peintre était déjà un grand artiste.

Pendant une période de douze à quinze ans, il produisit

des ouvrages admirables : c'étaient des intérieurs très

simples ou un beau rayon de soleil, pénétrant par une
fenêtre invisible, vient éclairer obliquement la muraille et

tombe sur un personnage qui est presque toujours une
humble femme filant à son rouet ou disant les Grâces avant

de prendre son frugal repas. Parfois, mais beaucoup plus

rarement, il prenait pour sujet un intérieur plus compli-

qué avec échappée sur une seconde pièce et de là sur la

campagne que venaient égayer deux ou trois personnages
analogues à ceux de P. de Hoogh. Et l'on y trouvait la jus-

tesse d'attitudes, l'harmonie de couleur, la vérité de clair-

obscur qui caractérisent les œuvres des meilleurs petits

maîtres hollandais. Ses plus beaux ouvrages de cette pé-
riode se trouvent en Angleterre dans les galeries privées, à

Buckingham Palace (Intérieur, daté de 1665), à la National

Gallery (trois Intérieurs, dont deux datés de 1655); les

Joueurs (figures de grandeur naturelle) ; à Amsterdam
(très bel Intérieur de la galerie Six; Vieilles Femmes
en prière, de grandeur naturelle, à la Société Félix
Meritts ; deux belles Fileuses au musée de l'Etat). On
voit encore de ses œuvres dans beaucoup de musées d'Eu-

rope. Certains attribuent à un voyage à Anvers le revire-

ment qui se fit bientôt dans sa manière et qui fut tel

qu'on a cru à l'existence de plusieurs Maas. En réalité, la

mode avait tourné partout, à Amsterdam comme ailleurs :

on sait combien Rembrandt fut méconnu du public mon-
dain pendant les dernières années de sa vie. Maas, devenu
un des peintres attitrés du beau monde, fit des conces-
sions au goût vulgaire, et, pendant un quart de siècle,

produisit une innombrable quantité de portraits secondaires

ou médiocres, dans lesquels tout souvenir des qualités de

son maitre avait disparu. E. Durand-Cheville.
MAAS, MAES (Dirck), peintre hollandais, né à Haarlem

en 1656, mort à Haarlem en 1717. Elève et bon imita-

teur de N. Berghem et de Huchtenburg, il peignit des

combats et des chasses.

MAAS (Abraham), littérateur hollandais, ne à Vlaar-

dingen vers 1740, mort à Alkmaar en 1804. Sa qualité de

prédicateur de la secte des remonstrants ne l'empêcha pas

de se vouer au théâtre ; il écrivit un grand nombre de

pièces de tout genre qui obtinrent beaucoup de succès et

dont plusieurs sont restées au répertoire; les principales

sont : le Comte d'Olsbach et le Désespéré, drames d'une

puissante inspiration. Maas a publié aussi des poésies

pleines de verve et d'une forme très harmonieuse ; elles

ont été éditées à Alkmaar en 1800. E. H.
MAASLUIS. Ville des Pays-Bas, prov. de Hollande mé-

ridionale, sur le bras N. de la Meuse ; 5,250 hab. Toiles

à voiles, constructions navales; pêcheries de hareng.

MAASS (Johann-Gebtiard-Enrenreich), philosophe aile-
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mand, né à Krottendorf, près de Halberstadt, le 26 févr.

1766, mort à Halle le 23 déc. 1823. Fils d'un pasteur,

il commença ses études à l'école cathédrale de Halberstadt

et les acheva à l'université de Halle. C'est dans cette uni-

versité que se déroula toute sa carrière, car, après avoir

reçu le litre de docteur en 1787, il y fut successivement

privat-docent, professeur extraordinaire (1791), et profes-

seur ordinaire (1798) de philosophie, de mathématiques et

de rhétorique. Recteur en 1806, il ne put empêcher Na-
poléon victorieux de dissoudre l'université suspecte de

patriotisme. Pendant la guerre d'indépendance, il dirigea

l'hôpital et les institutions de bienfaisance de Halle. En
philosophie, il s'en tenait au point de vue de Wolff et lutta

contre les doctrines criticistes avec Feder, Garve, surtout

avec Eberhard dans le Magasin philosophique duquel il

publia plusieurs articles de polémique contre la philoso-

phie kantienne. Quelques-uns de ces articles ont été réunis

en un volume, Briefe ueber die Antinomie der Vernunft
(Halle, 1788, in-8). Cependant il acceptait la théorie kan-

tienne de la moralité, comme en témoignent un ouvrage :

Ueb. die Aelmtichkeit der christ! . mit der neuen philos.

Sittenlehre (Leipzig, 1791, in-8), et un autre ouvrage

publié sans nom d'auteur : Kritische Théorie der 0\\en-

barung (Halle, 1792). Dans ses autres ouvrages, il se dé-

sintéresse des grands problèmes pour se consacrer à des

questions de pure logique ou de psychologie empirique.

Citons : Versuch ueber die Einbildungskraft(id., 1 792 ;

2° éd., 1797, in-8) ; Grundriss der Logiic (id., 1793;
4e éd., 1823, in-8); Ueber Rechte und Verbindlich-

keiten (id., 1794, in-8) ; Grundriss der reinen Ma-
thematik (id., 179S, in-8); Grundriss der Rhctorik

(id., 1798; 4e
éd., 1827, in-8): Versuch ueber die Lei-

denschaften (id., 1805-47, 2 vol. in-8); Versuch ueber

die Gefùhle (id., 1811, in-8). 11 consacra les dernières

années de sa vie à la synonymique et publia, en guise de

complément au dictionnaire des synonymes d'Eberhard,

les Sinnvcrwandte Wœrter (id., 1818-21, 6 vol. gr.

in-8). Th. Ruyssen.

Bibl. : Neuer Nehrolog der Deulschen, année 1823, t.V,

pp. 7 )S et suiv.

MAASSEN (François), canoniste, né à Mecklembourg

en 1823. Il fut professeur de droit canonique et de droit

romain à Pesth,à Innsbruck,à Gratz et à Vienne. Œuvres
principales : Bibliotheca latina juris canonici manus-
cripta (Vienne, 1866-67); Glossen des canonischen

Rechts (Vienne, 1877); Geschichte der Quellen und der

Litteratur des Canonischen Redits ini Abendlande
(Gratz, 1870).

MAAST-et-Violaine. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de

Soissons, cant. d'Oulchy ; 268 hab.

MAASTRICHT ou MAESTRICHT. Ville de Hollande,

ch.-l. de la prov. de Limbourg, sur la Meuse, au confluent

du Geer, et sur le canal de Bois-le-Duc ; 34,000 hab.

Stat. des chem. de fer d'Anvers à Aix-la-Chapelle et de

Liège à Ruremonde. Fabriques de faïences, de tabacs, de

papiers ; distilleries, brasseries. — Les principaux monu-
ments de Maastricht sont l'église de Saint-Servais, la plus

ancienne cathédrale des Pays-Bas, fondée par l'évêque

Monulphe vers 580. La partie O. est une riche construc-

tion romane du xi' ou du xn e siècle; d'autres parties sont

des xuic-xv e siècles, et l'intérieur a été restauré vers 1500
dans le style gothique. Une Descente de croix de Van
Dyck orne un des autels. On a retrouvé en 1881 la crypte

primitive où fut inhumé saint Servais. Le trésor de l'église

contient des orfèvreries remarquables, notamment la châsse

de saint Servais, qui a la forme d'une église romane du

xii
e

siècle, en cuivre doré et émaillé. — L'église Saint-

Jean a une belle tour du xv e
siècle. — L'hôtel de ville

est une vaste construction du xvnc siècle sans beaucoup de

caractère; il porte un beffroi. Près de Maastricht se trou-

vent d'intéressantes carrières de pierre dans la montagne
de Saint-Pierre ; elles s'étendent jusque près de Liège et

se composent d'un calcaire sablonneux et jaunâtre, formé

par les dépôts d'une eau marine calcifère. On en retire

constamment des coquillages, des coraux, des dents de

requin, des ossements de sauriens gigantesques et quan-
tité de silex. La pierre se laisse scier facilement ; on la

coupe en morceaux oblongs, et elle durcit ensuite au con-
tact de l'air. On a soin de ménager, sous forme de piliers,

de gros blocs carrés. Comme l'exploitation des carrières

n'a jamais été interrompue depuis le temps des Romains,

il s'y est formé une infinité de ces piliers et de galeries
;

ce labyrinthe s'étend sur une longueur de 5 lieues et une

largeur de 3.

Maastricht est le Trajectum superius des Romains ou

le passage supérieur de la Meuse (Macs, Maes-Trecht,

Trajectum ad Mosam), par opposition à l'trecht, le Tra-

jectum inferius. Les Romains y avaient un poste fortifié

commandant la route de Bavay à Cologne. Maastricht fut

de 382 à 721 le siège d'un évêché que saint Servais y
avait transféré de Tongres, et elle appartint aux rois francs,

dont plusieurs en ont fait leur résidence, puis aux ducs de

Brabant et aux princes-évêques de Liège, qui la possédè-

rent en commun. Elle fut assiégée en 1579 par les Espa-

gnols sous les ordres d'Alexandre Farnèse, et succomba

après trois assauts; le pillage dura plusieurs jours et coûta

la vie à 8,000 personnes. La ville fut encore prise quatre

fois depuis: en 1632 par Frédéric-Henri de Nassau, en

1673 par Louis XIV, en 1748 parle maréchal de Saxe, et

en 1794 par Kleber. Maastricht fut presque la seule ville

^es Pays-Bas méridionaux ou la garnison hollandaise tint

bon en 1830 contre les Belges. Le traité de 1839 la laissa

à la Hollande. Les fortifications sont aujourd'hui rasées.

Les armoiries de Maastricht sont : de gueules à rétoile

d'argent. E. Hubert.

MAATKA. Confédération de tribus kabyles d'Algérie,

sur les collines qui se dressent au S.-O. de Tizi-Ouzou

et que la vallée de Bourni sépare du Djurjura proprement

dit. Leur pays est admirable, sain, pittoresque, en partie

boisé, coupé de ravins remplis d'arbres fruitiers et de

vignes ; la population est de plus de 1 00 hab. par kil q.

La confédération des Maatka comprenait quatre tribus, les

Maatka proprement dits, les Ait-Khelifa, les Betrouna et

les Ouled-Sidi-Ali ou Mouça, avait 40 villages et pouvait

mettre en ligne plus de 2,000 fusils. Les Maatka sont

soumis à la France depuis 1831, époque ou leur pays fut

conquis par Pélissier, mais des hommes de la tribu se sont

jetés dans les guerres contre nous en 1857 et en 1871,

Ils sont maintenant répartis, au nombre de 12,000 envi-

ron, dans les douars Maatka, Betrouna et Beni-Khalifa de

la com. mixte de Tizi-Ouzou. E. Cat.

MAÂTZ. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de Lan-

gres, cant. de Prauthoy ; 226 hab.

MABA (Maba Forst.j(Bot.). Genre d'Ebénacées,composé

d'une soixantaine d'arbres et d'arbustes des régions tropi-

cales, à feuilles alternes et à fleurs axillaires ou latérales,

solitaires ou en cvmes. Les fleurs sont dioiques, générale-

ment trimères, à calice parfois accrescent, à corolle tordue ;

étamines, 3 ou en nombre indéfini, remplacées par des

staminodes dans les fleurs femelles. Le gynécée est tri-

mère, à 3 styles libres ou adhérents à la base, à 3 loges

biovulées ou à 6 logettes uniovulées ; le fruit est charnu

ou sec. Le M. major Forst. de la mer du Sud, le M. buxi-

folia Pers., etc., ont les fruits comestibles. Le M. che-

nus Spr., des Moluques, fournit un beau bois noir,

analogue à Vébène, et est employé contre la goutte et le

rhumatisme. Dr L. Hx.

MABEA (Mabea Aubl.) (Bot.). Genre d'Euphorbiacées,

du groupe des Jatrophées, formé d'arbres et de lianes de

l'Amérique tropicale, à feuilles alternes, à fleurs mo-

noïques, en grappes terminales, simples ou composées, les

femelles peu nombreuses à la base. La corolle manque, le

calice est 3-6 mère ; les étamines sont nombreuses ;

l'ovaire a 3 loges uniovulées, avec un style trifide, le fruit

tricoque et les graines descendantes, albuminées. Plusieurs

espèces sarmenteuses ont les rameaux creux, qu'on utilise
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pour fabriquer des tuyaux de pipe, d'où le nom vulgaire de

Bois-Calumet. Tels sont les M. Picriri Aubl. et le M. Ta-

quari Aubl. de la Guyane, qui fournissent en outre du

caoutchouc, comme plusieurs autres espèces. Le M. fistu-
$

ligera Mart. ou Canudo de Pito des Brésiliens a une

écorce réputée astringente, tonique et fébrifuge. Dr L. Hn.

MABIHA. Tribu de l'Etat libre de L'Est-Africain (colonie

portugaise du Mozambique) qui habite la rive droite de la

Rovouma, dans le cours inférieur de cette rivière et jus-

qu'au cap Delgado.

MAB1LLE (Bal) (V. Bal).

MABILLEAU (Léopold), professeur et écrivain français,

né à Beaulieu (Indre-et-Loire) le 10 oct. 1833. Elève de

l'Ecole normale (1873), premier agrégé de philosophie

(1876), membre de l'Ecole française de Home (1876-78),
tour à tour suppléant, chargé de cours et professeur adjoint

de philosophie à la faculté des lettres de Toulouse, de 1878
à 1889, chargé de cours de psychologie et de morale à

l'Ecole normale d'Auteuil et au Musée pédagogique (1887-

90), il est depuis 1890 professeur de philosophie à la

faculté des lettres de Caen. Il a écrit : Histoire de l'Ecole

de Padoue (Paris, 1879, in-8), couronnée par l'Académie

des sciences morales (prix Bordin); Cesare Cremonini,
étude sur la philosophie de la Renaissance en Italie (1881,
in-8), et De Perfectione apud Leibnitium (1881, in-8),

ses thèses de doctorat ; Manuel d'iiistruction civique

(1884, 2 vol. in— 1 8) ; Manuel de morale, même date,

également divisé en cours élémentaire et cours supérieur
;

la Morale du sentiment (1890) (prix Stassarl à l'Aca-

démie des sciences morales); Victor Hugo (1893, in-18),

dans la collection des Grands Ecrivains de Hachette ; His-

toire de la philosophie atomistii/ue (prix Victor Cousin)

(1895, gr. in-8), sans parler de rapports officiels, par

exemple sur l'Etat de l'enseignement civique en France
(1889), et d'une active collaboration aux périodiques :

Revue philosophique, Revue des Deux Mondes, Nou-
velle Revue, Temps, Journal des Débats, etc. Il faut

mentionner à part: te Salon de 1890 dans la Gazette

des Beaux-Arts, celui de 1893 dans la Revue de Paris
et quantité d'études sur l'art français, italien, espagnol.

Enfin, M. Mabilleau a donné des Morceaux choisis des

Martyrs, avec étude sur Chateaubriand (1892, in-12), et

des Morceaux choisis de Lamartine, avec étude sur le

poète. H. M.
MABILLON (Dom Jean), érudit français, né à Saint-

Pierremont (Ardennes) le 23 nov. 1632, mort à Paris

dans l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés le 27 déc. 1707.
Entré en 1654 dans l'ordre des bénédictins, il s'y fit bien-

tôt remarquer par son application au travail et par son

intelligence; il était depuis quelque temps gardien du tré-

sor de l'abbaye de Saint-Denis lorsqu'il fut appelé à Saint-

Germain—de-Prés pour mettre en œuvre les matériaux

rassemblés par plusieurs générations de moines pour une
histoire de l'ordre. Il y était occupe depuis plusieurs années

et avait exploré dans ce but les archives de nombreux mo-
nastères bénédictins de la France et des pays voisins, lors-

qu'une vive attaque dirigée contre l'authenticité des archives

bénédictines par le P. Papebroeck, dans une préface au t. I
er

d'octobre des Acta sanctorum publiés par les jésuites bol-

landistes, inspira au P. Mabillon le désir de venger son

ordre de ces attaques injustes; il travailla obscurément
quatre ans encore, et en 1681 publia un ouvrage capital

intitulé De Arte diplomalica, où il établissait sur des

bases sûres les fondements de la critique diplomatique et

démontrait l'authenticité de la plupart des diplômes méro-
vingiens de l'abbaye de Saint-Denis. Quelques années plus

tard, Mabillon soutint une vive polémique contre l'abbé de

Hancé qui avait attaqué les études monastiques. Parmi les

très nombreuses publications dues à la plume de Mabillon,

nous citerons les suivantes : Lettre sur le premier ins-

titut de l'abbaye de Remiremonl (1668, in— i) ; Acta
sanctorum ordinis sancli Benedicli (Paris, 1668-1701,
9 vol. in-fol., publiés en collaboration avec D. Luc

d'Achery, D. Michel Germain et D. Ruinart); De Pane eu-

charistico (Paris, 1674, in-8); Vetera Analecta (1675-

.85, 4 vol., in-8 ; 2e éd., 1723, in-fo!.) ; Animadversiones
in Vindicias Kempenses (1677, in-8), ouvrage qui attri-

bue {'Imitation de Jésus-Christ à un moine bénédictin,

dom Gersen; De Re diplomatica libri VI (Paris, 1681,
fol. ; 2e éd., 1704, in-fol.); De Liturgia Gallicana (1683,
2e éd., 1729, in-4); Sancti Bernardi opéra omnia
(1687, 2 vol. in-fol., et 9 vol. in-8); Muséum Italicum

(1687-89; 2 e éd., 1724, 2 vol. in-4); Traité des études

monastiques (1691, in-4; 2e éd., 1692, 2 vol. in-12);

Réflexions sur la réponse de M. l'abbé de la Trappe
au Traité des études monastiques (1691, in-4); Euse-

bii Romani ad Thcophilum Gallum epistola de. cultu

sanctorum ignotorum (1698, in-4); Epistola ad Clau-

ilium Estiennot super Epistola de cultu sanctorum
ignotorum (1698, in-4); Lettre touchant le discerne-

ment des anciennes reliques (1700, in-12); Annales
ordinis sancli Benedicti (1703-39, vol. in-fol.). En
1724 on a publié un recueil d'œuvres posthumes (3 vol.

in-4) comprenant entre autres : Iter Burgundicum, Pie-

marques sur les antiquités de Saint-Denis, des let-

tres, etc. De nombreuses lettres inédites sont conservées

à la Bibliothèque nationale, notamment parmi les manus-
crits provenant de Saint-Germain-des-Prés. La Correspon-

dance de Mabillon avec Montfaucon a été publiée par

Valéry (3 vol. in-8).

Bibl. : D. Thierry-Ruinart, Abrégé de la vie de D. Jean
Mabillon; Paris, 1709, in-12. — H. Jadart, D. Jean Ma-
billon ; Reims, 1879, in-8. — E. de Broglie, Mabillon et

la Société de Saint-Gei xmain-des-Prés ; Paris, 1888, 2 vol.
in-8.

MABIN0GI0N. On entend par Mabinogion un recueil

de récits en langue galloise, contes ou romans où le mer-
veilleux domine. Le Livre rouge, célèbre manuscrit du
collège de Jésus à Oxford, en contient la collection la plus

importante que l'on connaisse. Ils ont été publiés en entier

pour la première fois (texte et traduction) par lady Guest

en 1838, et réédités par MM. Rhys et Evans en 1887
(texte gallois seulement). On en a une très remarquable

traduction française par M. J. Loth, qui a démontré clai-

rement que les Mabinogion ont pour origine des romans
français écrits en Angleterre et reposant sur des légendes

bretonnes. R. S.

Bidl. : J. Loth, les Mabinogion, traduits en entier
pour la première fois en français avec un commentaire
explicatif et des notes critiques; Paris, 1889, 2 vol. in-8.

MABLY. Coin, du dép. de la Loire, arr. et cant. de

Roanne ; 1 ,464 hab.

MABLY (Gabriel Bonnot de), publiciste français, né à

Grenoble le 14 mars 1709, mort à Paris le 23 avr. 1785.
Elevé chez les jésuites de Lyon, puis au séminaire de Saint-

Sulpice, il abandonna la carrière ecclésiastique et se con-

tenta de recevoir le sous-diaconat. Il s'attacha au cardinal

de Tencin, son parent par alliance, lorsque celui-ci devint

ministre d'Etat, et, sous le titre modeste de secrétaire, pré-

para le traité secret que Voltaire fut chargé de porter à

Frédéric II en 1743, ainsi que les négociations de la paix

deBréda (1746). Il rompit avec son protecteur, qui était

en même temps son obligé, à propos d'un mariage mixte,

entre un catholique et une protestante, que celui-ci, comme
archevêque de Lyon, avait annulé contrairement à l'opi-

nion plus humaine et plus tolérante de son conseiller. De-
puis lors, plein de mépris pour le monde des diplomates,

des prélats et des courtisans, il se consacra entièrement à

l'étude, sans tirer aucun profit de ses livres qu'il donnait

aux libraires, refusant même aux instances du maréchal de

Richelieu de briguer un siégea l'Académie, parce que, di-

sait-il à son frère l'abbé de Gondillac, « il eût été forcé de

louer le cardinal de Richelieu ». Ennemi déclaré du despo-

tisme, l'éloge outré des anciens, soit des Grecs, soit des

Romains, lui servit à critiquer mieux à son aise le régime

dont il prévoyait la chute. Il n'était cependant pas hostile

en principe à la monarchie héréditaire, pourvu que le mo-
narque n'eût qu'une « ombre d'autorité » : c'est le genre
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de gouvernement qu'après un an d'études sur place, il con-

seillait aux Polonais qui lui avaient demandé son avis sur

la réforme de leur constitution (1771). En sociologie, il va

jusqu'au communisme. Ses principaux ouvrages sont : le

Droit public de l'Europe... depuis la paix de West-
phali<'(iliS) ; Observations sur l'histoire de la Grèce...

(-1766); Entretiens de Phocion sur le rapport de la

morale avec lapolitiijiie (17<>3) ; Observations sur l'his-

toire de France (176o), dont Guizot a donné une édition

revue en 4823; Doutes proposés aux philosophes éco-

nomistes, etc. (1768) ; Du Gouvernement de la Pologne

(1781); Observations svr le gouvernement et les lois

aux Etats-Unis (4784). Ses Œuvres complètes ont été

éditées en 4789 (42 vol. in-8) et ses Œuvres posthumes

ont paru en 4790-91 (Paris, 4 vol. in-42). H. Monin.

MABOLETA. Village de l'Etat libre d'Orange, non loin

de Ladybrand, sur un affluent du Calédon; station démis-

sionnaires.

MABOUGO. Village de l'Afrique équatoriale, à environ

40 kil. de l'embouchure de la rivière San lienito qui se

jette dans l'océan Atlantique, au N. de la baie de Corisco.

MABOUGOUROU. Rivière de l'Afrique orientale alle-

mande, affluent septentrional de la Rouaha, bras principal

du Routidji qui se jette dans l'océan Indien, entre le cap

Delgado et l'Ile de Zanzibar.

MABOUL (Jacques), prélat français, né à Paris vers

4650, mort à Alet le 24 mai 4723. Grand vicaire de Poi-

tiers, il fut nommé en 4708 évèque d'Alet. Orateur re-

nommé, il a laissé des Oraisons funèbres (Paris, 4749,

in-42) dont quelques-unes sont remarquables, celles entre

autres de Michel Letellier, du duc de Bourgogne, du grand

dauphin, et des Mémoires sur la constitution Unigenitus

(4749, in-4).

MABUSE, MAUBEUGE (Jean ou Jennyn Gossaert, dit

Jean de), peintre flamand, né à Maubeuge vers 4470, mort

(très probablement à Middelbourg) entre 4537 et 4544. On

l'a appelé Mabugius, Maboggio, Melbogi; lui-même signait

Johanncs Malbodius et Melbodic; une seule fois Jenni [n]

Gossaert Malb. Admis à la gilde d'Anvers, en 4503, il

partit pour l'Italie à la suite de Philippe de Bourgogne,

évêque d'Utrecht. Il dut y rester plusieurs années, car ce

séjour modifia sa manière et lui fit chercher des qualités

nouvelles d'arrangement. A son retour, il travailla dans

les châteaux de son maître, ainsi qu'à Middelbourg et à

Utrecht. Après la mort de Philippe (4521), il entra au

service d'Adolphe de Bourgogne, seigneur de La Vère. Il

perdit sa femme en 4535 et vivait encore en janv. 4 537,

à Middelbourg. En 4544, on le mentionne comme mort.

La légende veut qu'il ait été très buveur et libertin ; mais

cela ne s'accorde guère avec le soin qu'il donna à ses

nombreux ouvrages; en outre, il laissa du bien à ses en-

fants. Gossaert n'est pas du très petit groupe des Flamands

de haute lignée ; mais il eut une grande réputation, et

il la mérita presque par sa sincérité et sa constante re-

cherche du caractère et de l'expression. Albert Durer lit

le voyage d'Anvers à Middelbourg pour aller voir son

chef-d'œuvre, la Descente de croix, du couvent des pré-

montrés, qui lui avait coûté quinze ans de travail et qui

fut détruit par la foudre. Il faut citer parmi ses plus

beaux ouvrages : Saint Luc peignant la Vierge, tableau

d'autel aujourd'hui au musée de Prague, où la figure de

saint Luc est remarquable et où l'architecture est traitée

supérieurement ; l'Adoration des mages, de Castle Howard

,

composition de trente figures de grandeur naturelle, d'une

exécution serrée et d'une couleur brillante; son portrait

des Enfants de Christian H de Danemark, à Hampton

Court ; Adam, et Eve, à la même galerie, que Van Mander

appelle un « délicieux tableau » ; In \ladone à lu fontaine,

à l'Ambrosienne de Milan, qui a eu l'honneur d'êtreprise pour

un Memling; le portrait de Jean Carondelet, au Louvre,

dont les mains sont un chef-d'œuvre. Il existe de lui beaucoup

d'autres ouvrages, parmi lesquels un grand nombre de Ma-

dones, dans les musées d'Anvers, Londres, Vienne, Munich,

Berlin, Lisbonne, etc. Jean Schoorel et Lambert Lombard
furent ses élèves. E. Durand-Gréville.
MACABRE (Danse) (V. Danse, t. XIII, p. 884).

,
MACACA. Chaine de montagnes de l'île de Cuba, aussi

appelée sierra Maestra. Elle domine toute la côte S.-E. de
l'Ile depuis le cap Cruz jusqu'à la baie de Guantanaïuo et

se continue au delà jusqu'à la pointe de Maysi sous le nom
de sierra de Linias. Sa longueur totale entre les deux caps

est de 380kil. Points culminants : pic Turquino(2,43'im.),

sierra del Cobre, Gran Piedra. C'estau pied de cette chaine

que s'abrite Santiago de Cuba.

MACADAM. C'est Mac-Adam (V. ci-après) qui a popu-
larisé l'usage de construire les empierrements au moyen
d'une seule couche de pierres cassées, tandis qu'autrefois

on employait sous cette couche une fondation en matériaux

plus gros. Il ne faut pas croire, pourtant, que les ingé-

nieurs s'astreignent toujours aujourd'hui à proscrire les

fondations. Celles-ci ont, entre autres avantages, celui de

maintenir tant bien que mal la circulation sur les chaussées

dont l'entretien a été abandonné depuis longtemps. Mais il

faut reconnaître que l'idée de Mac-Adam a été le point de

départ de progrès immenses dans l'entretien des chaussées,

et, aujourd'hui encore, les derniers perfectionnements n'ont

tout leur prix qu'avec l'emploi des chaussées formées en
général uniquement de petits matériaux. Le cylindrage
(V. ce mot) a pour effet de rendre les pierres cassées immo-
biles sur toute l'épaisseur de la chaussée, à la condition de

proportionner le poids du rouleau, etc., à l'épaisseur de

la couche meuble sur laquelle on agit. Il n'est pas dou-
teux que, pour une route très fréquentée, un bloc ainsi

formé sur ,n20 d'épaisseur vaut mieux qu'une chaussée

mixte, où une couche supérieure de petits matériaux sur-

monterait une fondation, et la survaleur dépasse certaine-

ment la différence des frais d'exécution. Mais au temps de

l'ingénieur français Trésaguet. alors qu'on n'opérait guère

qu'à l'aide des corvées, à intervalles plus ou moins éloi-

gnés, alors que le rouleau compresseur n'existait pas, les

fondations ont rendu d'immenses services. Le système pré-

conisé par Mac-Adam a amené à l'emploi de la main-
d'œuvre continue, ce qui est la vraie méthode en matière

d'entretien de routes ; le point à temps reste nécessaire,

bien qu'à un moindre degré, avec le système des cylin-

drages comme auparavant (V. Chaussée). M.-C. L.

MAC-ADAM (John-London), ingénieur anglais, né à Ayr
(Ecosse) le 21 sept. 4736, mort à Moffat (Dumlriesshiie)

le 26 nov. 4836. Emmené de bonne heure en Amérique
par un oncle, il y réalisa durant la guerre de la Sécession,

comme « agent de la vente des prises », une fortune consi-

dérable que lui fit perdre en partie la victoire des répu-

blicains, revint en 1784 dans sa patrie et, durant treize

années, fut juge de paix, puis député-lieutenant de l'Ayr-

shire. En 4798. il alla se fixer à Falmouth, où, tout en

exerçant l'emploi d'agent de ravitaillement des navires, il

poursuivit à ses frais l'expérimentation d'un nouveau mode
d'empierrement des routes qu'il avait imaginé alors qu'il

était député-lieutenant de l'Ayrshire et qui a conservé son

nom (V. ci-dessus). En 4815, le gouvernement anglais le

nomma curateur des routes de Bristol, et en 4827 il devint

inspecteur général de toutes les routes du royaume. Il a

écrit : A Practical Essuy on the scientific Repair and
Préservation of public Roads (Londres. 1819); Re-
marks on the présent state of Road-Making (Londres,

4820); Observations on Roads (Londres. 1822). — Il

avait refusé le titre de baronnet, qui fut conféré en 4834
à son fils sir James-Nicoll Mac-Adam 1 1786-1852), ins-

pecteur, comme lui, des routes de la métropole. L. S.

Bibl. : Annual Register, 1836, p. 222. — Gentleman'*
Magazine, 1837, I, p. toi.

MACAGUA (Ornith.). Les Macaguas [Herpetotheres Y.)

sont des Rapaces diurnes qui habitent les régions tropicales

du Nouveau-Monde et qui paraissent avoir des affinités

plutôt avec les Circaètes (V. ce mot) qu'avec les Boxas ou

les Autours (V. ces mots) auxquels on les a fréquemment
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réunis. Ils ont la tète couverte de plumes allongées et légè-

rement soulevées en arrière, de manière à constituer une

sorte do huppe, les narines arrondies, la mandibule supé-

rieure voûtée et brusquement recourbée comme chez les

Perroquets, les tarses épais, les doigts courts et robustes,

les ailes médiocrement développées et n'atteignant, au

repos, qu'à la moitié de la longueur de la queue. On ne

connait qu'une seule espèce de ce genre, le Macagua rieur

(Herpetotheres cachinnans L.), ainsi nommé à cause de

son cri retentissant qui ressemble à un ricanement. Dans

sa livrée d'adulte, le Macagua rieur porte un capuchon d'un

blanc jaunâtre strié de noir, des sortes de lunettes noires

autour des yeux, un collier brunâtre, un large plastron d'un

blanc de crème et un manteau brun varié de roux. Ses

ailes sont brunes avec des marques rousses, et sa queue

offre, sur un fond noirâtre, des bandes couleur café au

lait. Le Macagua rieur se rencontre depuis le N. du

Mexique jusqu'à la Bolivie et au Paraguay ; mais il n'est

commun nulle part et fréquente exclusivement le bord des

rivières et la lisière des bois ; son vol est peu soutenu et

ses mouvements sont lents et paresseux. Il reste souvent

perché des heures entières sur un arbre mort, guettant les

petits Mammifères, les Oiseaux et surtout les Reptiles,

dont il se montre extrêmement friand. E. Oustalet.

Bibl. : Vieillot, Nouv.Dict. d'hist. tint., 1817, t. XVIII,
p. 317, et Galerie des Oiseaux, 1825, t. I, p. 47 et pi. 19.

MACAHÉ. Ville maritime du Brésil, à l'embouchure du

fleuve côtier de ce nom, dans l'Etat de Rio de Janeiro. Un
chem. de fer de 75 kil. la relie à Campos. Exportation de

café, bois, riz, sucre, etc.

MACAIRE (Bobert) (V. Robert Macaire).

MACAIRE (Saints). Sous ce nom sont désignés deux

ermites qui tiennent une place prééminente dans les récits

sur les origines du régime monastique. Tous les deux,

disciples de saint Antoine, auraient vécu en Egypte au

iv
e

siècle. Comme il est fort difficile de distinguer ce qui

appartient à l'un ou à l'autre dans les rares documents

authentiques qui se rapportent à eux, nous nous bornerons

à extraire quelques faits et quelques dates parmi les lé-

gendes prodigieusement fécondes en miracles qui ont cours

sur chacun d'eux.

Macaire d'Egypte, dit le Grand et aussi l''Ancien, né

dans la Haute-Egypte vers 301, mort vers 394. Eète le

la janv. en l'Eglise latine, le 19 en l'Eglise grecque.

En sa première jeunesse, il était gardeur de bœufs. En
331 , il se retira dans le désert de Scété ou Skété (Sci-

thiam) où une multitude de solitaires vinrent se mettre

sous sa direction. En 340, on lui conféra la prêtrise, afin

qu'il pût leur assurer le secours de ce ministère. En 375,

l'empereur Valens, à la sollicitation de Lucius, patriarche

arien d'Alexandrie, le relégua dans une ile du Nil, dont

les habitants se convertirent, à la vue de ses miracles. Le

peuple d'Alexandrie prit parti pour lui et força le patriarche

de le renvoyer dans son désert. On attribue à saint Macaire

d'Egypte cinquante Homélies (Paris, i 559 ; Leipzig, 4 (598) ;

sept Traites spirituels (Toulouse, 1G84); un certain

nombre tfApophtegmes (Leipsig, d 699) - Ces écrits expri-

ment un mysticisme ardent.

Macaire d'Alexandrie, dit le Jeune, né à Alexandrie

vers 306, mort en 394? 395? 405? Fête le 2 janv. en

l'Eglise latine, le 49 en l'Eglise grecque. Marchand de

petits gâteaux en son enfance, il se fit disciple de saint

Antoine, puis se retira dans le désert de Nitrie, où plus

de 5,000 solitaires vinrent établir leurs cellules auprès de

la sienne; comme Macaire d'Egypte, il fut aussi ordonné

prêtre, et pareillement persécuté sous Valens, à cause de

son attachement à la foi nicéenne. Œuvres (?) : Régula
sancti Vacariiqui habuit sub ordinatione sua quinque
millia monachorum (Paris, 1637; Rome, 4664); une

homélie sur l'Exode de l'âme des justes et des pécheurs
(Utrecht, 4696). E.-H. Voixet.

MACAIRE, saint belge. En 4014 ce personnage, qui se

disait archevêque d'Antioche, arriva à l'abbaye de Saint-

Ravon à Gand et y fut recueilli. Il mourut de la peste

l'année suivante, laissant le souvenir d'une austérité extrême

et de vertus insignes. Nous possédons deux biographies de

saint Macaire ; elles ne méritent que très peu de confiance.

Bibl. : Holden-Eggf.r, Zu den Heiligengeschichten des
Genter Saint Bavoskloslers [Historisché Aufsœtze zur
G. Waitz gewidwet] ; Hanovre, 1886, in-8.

MACAIRE (Marie-Anne-Renée) (V. Hervey).

MACANGA. Région de l'Etat libre de l'Est-Africain (co-

lonie portugaise du Mozambique), située sur la rive gaucho

du Zambèze, au N. de Tété.

MACAO. Jeu de cartes d'origine hongroise, analogue au

tiente-et-un, au vingt-et-un, au onze-et-demi. L'as vaut 4,

les dix et les figures 0, les autres cartes la valeur usuelle.

Chaque joueur reçoit du banquier une carte et achète les sui-

vantes. Il faut arriver le plus vite possible à avoir en mains

neuf ou un total approchant. Quand on le dépasse on a

perdu. Celui qui a neuf d'entrée abat et reçoit double

mise ; celui qui a huit d'entrée abat également et gagne.

Quand le banquier « se vend », c.-à-d. dépasse neuf, il

paye tous les enjeux ; s'il abat neuf, tous lui sont payés

double ; s'il abat huit, tous lui sont payés simple. A égalité

de jeux, c'est le banquier qui gagne, mais si le ponte et

lui abattent neuf simultanément, le premier ne perd que

sa mise simple. A.-M. R.

MACAO. Colonie portugaise de la côte S. de Chine, prov.

de Kouang-toung (Canton), sur l'estuaire de la rivière de

Canton, à 404 kil. de cette ville. La ville portugaise de

Macao est située dans une ile chinoise, à l'extrémité d'une

péninsule située au S. de cette ile et ne communiquant
avec elle que par un isthme sablonneux. Autrefois, un mur
marquait la frontière. En dehors de cette péninsule, les

Portugais occupent encore les îlots de Taipa et Colovane,

en tout 42 kil. q. et 67,000 hab., dont 4,500 Portugais.

Le climat en est très sain, malgré la chaleur qui est exces-

sive pendant la mousson pluvieuse du S.-O. La ville est

très pittoresque. Elle s'élève en amphithéâtre depuis le

rivage jusqu'à 400 m. d'alt., dominée par des forts an-
ciens où 4,400 sipahis tiennent garnison. Le quartier por-

tugais est régulier et bien bâti avec plusieurs églises et

de nombreuses maisons de jeu qui sont le grand revenu de

la colonie. Le quartier chinois est formé de ruelles étroites

et malpropres avec un grand bazar très animé. A Macao

résident un gouverneur portugais, un mandarin chinois,

un évêque ; c'est le centre des missions françaises de Chine.

Les couvents ont été sécularisés en 4834 comme dans la

métropole. On montre auprès de la ville la grotte de Ca-
nioens où fut achevée la Lusiade.Le port se. compose de

deux bassins étroits et envasés et d'un avant-port mal abrité
;

les grands navires jettent l'ancre à une dizaine de kilo-

mètres. Macao, qui fut jadis le grand entreprit du com-
merce de la Chine avec l'étranger, a été détrôné par Hong-
kong; vainement on l'a déclaré port libre (1815). Il s'y

fait environ 425 millions de fr. d'affaires. Elles sont aux

mains des Chinois et portent sur le thé, le sucre, l'indigo,

le riz et le sel. — C'est en 4557 que les Portugais ache-

tèrent par un tribut de 500 taels le droit de s'établir à

Macao. En 4848, le gouverneur Eerreira refusa le paye-

ment. En 4886, la Chine a invité les Portugais à évacuer

les lieux. A.-M. B,

MACAPA. Ville du Brésil, Etat de Pena, sur le bras N.

de l'Amazone maritime; 5,000 hab. Bon port; exploita-

tion de bois et denrées coloniales.

MACAQUE. I. Zoologie. — Genre de Singes de l'ancien

continent appartenant à la sous-famille des Cereopilhe-

einœ et présentant les caractères suivants : museau ar-

rondi, mais plus saillant que celui des Guenons (\ . cemol);

narines non terminales (ce qui les distingue des Cynocé-
phales); des abajoues et des callosités fessiéres bien dé-

veloppées; queue de longueur très variable ou nulle. Dents

au nombre de 32 comme chez tous les Singes de l'Ancien-

Monde, avec un talon distinct à la dernière molaire infé-

férieure. Les genres ou sous-genres, Vetulus, Nemestrinus,
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Pithecus, Innuus, etc., que l'on a créés aux dépens de

ce genre, ne sont que des subdivisions sans importance

fondées sur le développement plus ou moins grand de la

queue ou d'autres caractères secondaires. — Les Macaques

sont des Singes à formes robustes et trapues qui habitent

les régions montagneuses et rocheuses de l'Europe, de

l'Asie et de l'Afrique, et sont moins arboricoles que les

Guenons sans avoir des habitudes aussi terrestres que les

Cynocéphales. Ce sont, avec quelques espèces de Semno-
pithèques (V. ce mot), de tous les Singes ceux qui s'avan-

cent le plus vers le Nord et s'élèvent à une plus grande al-

titude dans les montagnes, supportant des hivers rigoureux,

grâce à leur pelage long et plus fourni. Ils vivent généra-
lement en troupes sous la conduite d'un vieux mâle, se

nourrissant de fruits, de feuilles, de racines et même d'In-

sectes, de Crustacés et de Lézards; sans cesse en mouve-
ment, ils changent souvent de place à la recherche de leur

nourriture. Dans l'Inde, les Macaques pillent souvent les

jardins fruitiers, entrent même dans les maisons pour s'em-

parer des provisions de bouche, et les Hindous, par suite

de leurs préjugés religieux, loin de s'opposer à ces dépré-

dations, font souvent un mauvais parti aux chasseurs eu-
ropéens qui ne craignent pas de tirer sur ces Singes.

La distribution géographique de ce genre est très éten-

due surtout dans le sens parallèle à l'équateur : du rocher

de Gibraltar et du Maroc jusqu'au S. du Japon à travers

tout le S. de l'Asie, la Malaisie et les îles Célèbes, avec une
disjonction caractérisée par_ l'absence de ces Singes, au
moins à l'époque actuelle, dans l'E. de la sous-région mé-
diterranéenne : la plupart des espèces sont asiatiques. Au N.

dans le centre de l'Asie, les Macaques remontent jusqu'au

plateau du Tibet; par contre, ils ne s'étendent pas en

Afrique au S. du Sahara où ils sont remplacés par les Cy-
nocéphales, les Cercocèbes et les Guenons. — Les couleurs

du pelage sont généralement assez uniformes, variant du roux
au brun foncé, suivant les espèces, mais les parties nues
sont souvent teintées de couleurs vives, particulièrement

de rouge.

Le Magot (Innuus ecaudatus) est l'espèce dont la

queue est la plus courte, car elle n'est représentée que
par un simple tubercule. C'est l'espèce qui vit encore à

l'état sauvage sur le rocher de Gibraltar, formant une petite

colonie qui s'y maintient, de temps immémorial, protégée

Magot (Innuus ecaudatus).

par les officiers de la garnison anglaise. On a prétendu que
l'espèce avait été importée d'Afrique par les Arabes, mais
on doit revenir sur cette opinion, aujourd'hui que l'on a

trouvé des débris fossiles de cette même espèce dans les

cavernes quaternaires des Pyrénées, ainsi que nous le mon-
trerons plus loin. Le Magot se retrouve au Maroc et en
Algérie, notamment dans les gorges de la Chiffa, dans le

Djurjura et dans les forêts près de Bougie, mais l'espèce ne

se trouve déjà plus en Tunisie, C'est un des Singes que

l'on voit le plus souvent en Europe, entre les mains des ba-

teleurs; pris jeune, son caractère est assez doux et il est

facile de l'élever et de le dresser à faire des tours d'adresse.

— Les Macaques qui ressemblent le plus au précédent

par la brièveté de leur queue habitent à l'autre extrémité

du cercle de dispersion du genre : tels sont le Macacus
arctoides d'Indo-Chine, le M. Maurus de Bornéo et le

M. ocreatus de Célèbes. D'autres Macaques, à queue un
peu plus longue, habitent l'Inde, l'Asie centrale et le Ja-
pon : tels sont le Rhésus (M. erythœus) qui s'étend du
Bengale au S. de la Chine et aux iles d'Hainan et For-
mose, et le 31. speciosusdu Japon. Plusieurs espèces habi-

tent l'Asie centrale : tels sont le Macaque du Tibet (.V. ti-

betanus) qui habite aussi le Moupin (0. de la Chine), et le

Macacus tibetanus.

Macacus vestitus, récemment décrit par Milne-Edwards,

qui vit dans les forêts de conifères du Tengri-Nor (Tibet

oriental) en troupes nombreuses que l'on voit souvent

courir sur la neige. C'est un Singe de forte taille vêtu d'un

épais camail d'un gris fauve : la face est rouge. Le Rhésus

lui-même s'élève dans l'Himalaya jusqu'à "2.700 m.

Le Macacus nemestrinus de Malacca, Sumatra et Bor-

néo, et le M. leoninus de Birmanie ont encore la queue

assez courte, mais le M. silenus de l'Inde l'a plus longue

et terminée par une touffe de poils. Ce dernier est remar-

quable par l'épaisse crinière qui lui encadre la face. Le Ma-

caque bonnet-chinois et les espèces voisines ont été décrites

avec les Cercocèbes (V. ce mot) dont ils se rapprochent plus

que des Macaques. — D'autres espèces forment le passage

aux Cynocéphales et constituent des genres particuliers.

Tels sont le Cynopithèque nègre (Cynopithecus niger),

entièrement noir et sans queue, comme le Magot, qui ha-

bite l'ile de Célèbes. — Les Tréropithèques (Theropithe-

cus galada et Th. obscurus) sont de grandes espèces qui

habitent les hauts plateaux de l'Abyssinie (monts du Tigré

et du Simen) et se font remarquer par leur poitrine en

grande partie nue, tandis que leur tète et leurs épaules sont

couvertes d'un épais camail de longs poils d'un brun foncé.

On a longtemps rangé ces grands Singes près des Cynocé-

phales, et notamment de l'Hamadryas, mais les narines ne

sont pas terminales comme chez ces derniers. La queue se

termine par un bouquet de poils.

II . Paléontologie.— Les Macaques étaient assez répandus

en Europe aux époques tertiaire et quaternaire. Le Macacus
tolosanus (Harlé) des cavernes des Pyrénées ne peut être

distingué du Magot de Gibraltar. Les Macacus pliocœnus

(Owen) d'Angleterre, M. (ou Innuus) suevicus de Suisse,

M. flomitinus et jV. ausonius du pliocène d'Italie, prou-

vent que ce genre a existé dans notre pays jusqu'à une

époque relativement récente. Les genres éteints, Mesopi-

thecus Gaudry (dont fait partie le Macacus priscus Ger-

vais, du miocène de France) et Dolichopitheeus (Depéret)

du même pays, sont d'une époque plus ancienne, mais pré-

sentent de nombreux rapports avec les Macaques, et avaient

probablement les mêmes mœurs. E. Trouessart.

Biiîl. : V. Singes, Cercocube, Guenon.

MAC-ARDELL (V. Ardell [James-Mac-]).
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MACAREL (Louis-Antoine), jurisconsulte français, né à

Orléans le 20 janv. 4790, mort à Paris le 24 mars 1851.

Après avoir rempli diverses fonctions administratives, il fit

partie du barreau de Paris, puis fut avocat à la cour de cas-

sation. En 4828, il fut adjoint à Gérando pour la chaire de

droit administratif à la faculté de droit de Paris; plus tard

il le remplaça. Il devint conseiller d'Etat en 4 830, et, en

4849, il présida la section d'administration. On a de lui :

Eléments de jurisprudence administrative (Paris, 4818,

2 vol. in-8) ; Recueil des arrêts du Conseil (Paris, 1821-

30, 40 vol. in-8). Cette publication a été continuée par

MM. Deloche, Beaucousin et Lebon. Il a laissé aussi : Ma-

nuel des ateliers dangereux, insalubres ou incom-
modes (Paris, 4827, m-\8); Des Tribunaux adminis-

tratifs (Paris, 4838, in-8); Coiws de droit administratif

(Paris, 1844-46,4 vol. in-8).

MACAREUX (Ornith.). Les Macareux, qui constituent

le genre Fratercula deBrisson, le genre Mormon d'IHiger,

sont généralement attribués à la même famille que les Pin-

gouins, c.-à-d. à la famille des Alcidés (V. ces mots).

Leur bec, très élevé et fortement comprimé latéralement,

otfre cependant une particularité de structure extrêmement

curieuse dont la découverte est due à M. le Dr Louis

Bureau. En effet, le revêtement des mandibules ne consiste

pas, comme chez la plupart des Oiseaux, en deux simples

étuis cornés dont la forme reste invariable; il se compose

de pièces persistantes et de pièces surajoutées et soumises

à des mues périodiques. Ces dernières pièces tombent après

la saison des amours, en même temps que d'autres pièces

cornées qui avoisinent les yeux, et, après leur chute, l'oi-

seau présente une physionomie bien différente de celle qu'il

offrait quelques semaines auparavant. Aussi quelques au-

teurs ont-ils proposé de séparer sous le nom de Mormo-
nidés les Macareux des Pingouins ou Alcidés.

Le Macareux arctique ou Macareux moine (Fratercnla

arctica L. ou Mormon fratercula Tem.) qui est très

commun sur les côtes des mers arctiques et dont quelques

colonies se trouvent beaucoup plus au S., en Angleterre,

aux iles Feroë et sur les côtes de Bretagne, est un Oiseau

de petite taille, mesurant à peine m25 de haut quand il

se tient debout ou plutôt légèrement incliné. Dans leur

livrée de noces, les adultes de cette espèce ont le sommet
de la tête et les parties supérieures du corps d'un noir

mat, les joues, la gorge et les flancs plus ou moins lavés

de gris, la poitrine et le ventre d'un blanc pur, le bec

teint de couleurs vives, de bleu grisâtre, de jaune orange

et de rouge de corail, les pieds rouges et les yeux entourés

d'un cercle de même couleur. Tout autre est la livrée des

adultes en automne et en hiver et des jeunes individus qui

ont le bec beaucoup moins élevé et de couleur terne, le

plumage noirâtre, gris et blanc, les pattes grisâtres.

Les Macareux arctiques ont été rencontrés en hiver

jusque dans le golfe de Gascogne et même dans la Médi-
terranée, mais ils n'exécutent pas de migrations régulières.

Après la saison des nids, ils regagnent la haute mer et

s'avancent ainsi parfois à une grande distance des localités

ou ils ont élevé leurs jeunes. Sur les côtes bretonnes, les

Macareux choisissent pour nicher des ilôts déserts et peu

accessibles, tels que le récif de Guest et l'île Rougie. Ils

y creusent, à la façon des Lapins, des terriers dont ils gar-

nissent le bord d'un peu de varech et où ils déposent leurs

œufs, de forme allongée et légèrement marbrés de brun.

La ponte, qui a lieu au mois de mai, est réduite à un seul

œuf par femelle. Le poussin est couvert, en sortant de

l'œuf, d'un duvet noir et hirsute ; il ne quitte le nid qu'en

juillet et se rend à la mer où ses parents achèvent son
éducation et pourvoient pendant quelque temps encore à

ses besoins. Pendant son voyage en Laponie, Brehm a été

frappé de la légèreté avec laquelle le Macareux arctique

rase les vagues en se servant à la fois de ses ailes et de
ses pattes et en fouillant la lame pour happer les petits

Poissons, les Mollusques et les Crustacés dont il fait sa

nourriture. D'autres fois, l'oiseau se laisse bercer par les

flots, ou bien encore il plonge sans effort à une profondeur

de plusieurs brasses et reste immergé pendant deux ou

trois minutes. En dépit de ses ailes réduites, il peut s'en-

lever à une certaine hauteur pour se laisser retomber har-

diment ; mais il arrive un moment ou la chute de ses

rémiges le prive entièrement de la faculté de voler. Il est

réduit alors à cheminer sur le sol, en vacillant, quoique

d'une allure assez rapide. Au repos, il se tient tantôt

incliné, prenant son appui sur ses pattes et sur sa queue,

tantôt couché sur le ventre, et, comme les Pingouins, il

remue sans cesse la tête et le cou, ce qui lui donne un air

gauche et inintelligent.

Une autre espèce de Macareux, le Macareux huppé

(Lunda cirrhâta Pall.), qui fréquente particulièrement les

côtes septentrionales de l'océan Pacifique, se distingue

nettement par son bec de couleur rouge et par sa tète

ornée, dans la saison des amours, d'un double panache

jaune. E. Oustalet.

Bibl.: J.-J. Audubon, Birds Amer., t. VII, pi. 249 et

464. — D* L. Bureau, Recherches sur la mue du bec des
Oiseaux de la famille des Movmonidés, dans Bull, de la

Soc. zoologique de France, 1879. — D r B. Dybowski,
Quelques Remarques supplémentaires sur les Mormo-
nidés, dans Bull, de la Soc. zoologique de France, 1884.
— L.-Olphe Gaillard, Contributions à la faune ornitho-
logique de l'Europe occidentale ; Bayonne et Paris, 1885.

MACARIUS Magnes, apologiste chrétien de la fin du

iv
e
siècle, vraisemblablement un évèque. Ses œuvres étaient

tombées dans une complète obscurité; la signification même
des mots dont son nom se compose semblait incertaine,

lorsque, quatre cents ans environ après sa mort, des icono-

clastes, pour justifier leur réprobation du culte des images,

reproduisirent des passages d'un de ses écrits. Cet ouvrage,

ayant pour titre Apocritica, prétendait énoncer les cri-

tiques d'un païen de l'école d'Aristote contre la religion

chrétienne, et y répondre. Après la défaite des iconoclastes,

l'oubli se fit de nouveau jusqu'au xvi" siècle. Le jésuite

Turrianus ayant trouvé alors dans la bibliothèque de Saint-

Marc, à Venise, un manuscrit des Apocritica, en publia

des extraits qu'il opposa aux doctrines des protestants sur

l'Eucharistie et sur la valeur de la foi et des œuvres. Mais

l'ouvrage lui-même ne fut point imprimé ; et comme le ma-

nuscrit était disparu lorsqu'on le chercha, les protestants

en contestèrent l'existence. Plus tard, un manuscrit d'une

autre œuvre de Macaire (Homélies sur la Genèse) fut

trouvé dans la bibliothèque Ottobonienne, et une copie fut

envoyée à Boivin, pour la Bibliothèque royale de Paris ;

mais cette copie n'a été ni imprimée ni conservée, et le

manuscrit n'a point été retrouvé. En 1867, un manuscrit

incomplet, mais qui est peut-être celui dont Turrianus s'est

servi, a été découvert en Grèce. L'édition commencée par

Blondel, élève de l'Ecole française d'Athènes, a été achevée

par Paul Foucart (Paris, 1 876) ; peu après, Duchesne pu-

blia une dissertation sur Macaire et y joignit tous les frag-

ments qu'il put se procurer de ses homélies sur la Ge-
nèse (Paris, 1877). E.-H. Vollet.

Bibl. : G. Salmon, art. Macarius Magnes dans le Dic-
tionary of Christian Biography de W.Smith et H. Wace;
Londres, 1877-87, 4 vol. in-8.

MACARON. I. Pâtisserie. — Pâtisserie préparée avec

des amandes douces, mêlées de quelques amandes amères,

mondées, lavées, séchées au four ou à l'étuve et pilées avec

addition de blancs d'œufs, par portions successives que l'on

réunit ensuite avec nouvelle addition de sucre pulvérisé et de

blancs d'œufs, de manière à obtenir une pâte que l'on dis-

pose en petits ronds aplatis sur une feuille de papier et que

l'on fait cuire au four à une chaleur modérée pendant trois

quarts d'heure environ. Les macarons étaient déjà célèbres

au xvne siècle, mais ils sont d'une digestion peu facile.

II. Ornementation. — On appelle macarons les petits

ronds saillants disposés sur le chapiteau dorique de la Re-

naissance, entre l'astragale et l'échiné, et on donne aussi

ce nom aux motifs de même nature, mais de plus grand

diamètre, qui décorent la frise et parfois l'architrave, aussi

bien dans les temples grecs comme l'Erechthéion que dans de
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nombreux édifices contemporains. Les clous courbés, en bois

ou en fer, terminés par une tèle arrondie et tonnant tes

portemanteaux comme les têtes de clous arrondis qui dé-

corent les portes de pierre, de bois ou de métal, s'appellent

aussi macarons. — Enfin, en tapisserie, les macarons sont

des ornements ronds de passementerie que l'on place aux

quatre coins d'un coussin ou sur les côtés et en retour de

la partie supérieure d'un dossier de fauteuil recourbé en

forme de crosse. Cbarles Lucas.

MACARONI (Art cul.). Pâte de farine très fine, mou-
lée en petits tubes creux, allongés, de diverses grosseurs.

C'est le mets national des Napolitains. Il est nourrissant et

sain, mais d'une digestion assez difficile ; le plus estimé à

Naples est celui obtenu avec la farine d'un blé de la mer
Noire, appelé grano dnro. Dans toutes les préparations

que le macaroni peut subir, on commence par le faire cuire

dans l'eau bouillante pendant quinze ou vingt minutes, sui-

vant que la pâte est plus ou moins fraîche. On l'égoutte,

on fait fondre un morceau de beurre frais dans une casse-

role, et on l'y verse par petites portions, en saupoudrant

chaque couche de fromage de gruyère ou de parmesan râpé;

on ajoute du poivre et on mouille le tout de quelques cuil-

lerées de bouillon. Dès qu'il commence à filer, on le dresse

sur un plat pour le servir. Pour avoir le macaroni au gra-

tin, on le saupoudre légèrement de fromage râpé et on fait

prendre couleur au four. On l'obtient à la milanaise en

l'arrosant de jus de viande, etc.

MACARONIQUE. On appelle latin macaronique un mé-
lange de français et de latin qui consiste à affubler de

formes latines les mots français. C'est un jeu d'esprit fort

connu de tous les écoliers, qui se transmettent par exemple

de génération en génération l'oraison funèbre en vers de

Michel Morin.

Michel] Morini funestissimus trepassus.

Cette combinaison hybride de la langue vulgaire et de la

langue savante était faite parfois involontairement par nos

prédicateurs du moyen âge. Mais ce procédé de parodie

spéciale est né en Italie, comme le metsépicé auquel il a

emprunté son nom. Inventé vers la fin du xv e siècle par Tifi

degli Odassi de Padoue, auteur d'un poème sur le macaroni,

Carmen maccaronicum (1488), et d'un ouvrage De Pata-

vicies quibusdam aric magica delusus (1490). il fut illus-

tré au xvi L' par Folengo, dit Merlin Coccaie (V. ce nom).

Un cite aussi le livre d'Antoine de La Table contre Charles-

Quint, lors de son incursion de 1536 en Provence. Les hu-

guenots, les prêtres, les littérateurs furent naturellement

l'objet de cette sorte de satire. Elle produisit des Macaro-

nies en vers et en prose : en Allemagne, la Moschea

(1580), et la Flohiade; en Angleterre, les poèmes de

J . Skelton, etc. Pour la France, en prose, on peut citerVAnte-
Clwpinus d'Antoine llotman ; chez Rabelais la harangue de

maître Janotin de Bragnardo faite à Gargantua pour re-

couvrer ses cloches, etc. En vers, aux auteurs cités plus

haut, on peut ajouter Rémi Belleau (V. ce nom). Qui ne

connaît le latin macaronique de Molière dans la cérémonie

du Malade imaginaire ? La littérature macaronique a été

l'objet de différents recueils et travaux que nous indiquons

ci-dessous. A. W.
Biiîl. : Cuningham, Delectus macaronicorum carmi-

num; Edimbourg, 1801. — Genthe, Geschichte der maca-
ronischen Poésie itnd Sammlung ; Halle, 1829. — A. De-
LAPiERRE.Macaronea ou Mélange de littérature macaro-
nique des différents peuples de l'Europe; Londres, 1862.
— f/osi, Macarone de cuiqua poète ilaliani del secolo XV ;

Milan, 1864.

MACARSCA. Ville maritime d'Autriche, prov. de Dal-

matie, au pied du mont Biokowo; 1.800 hab. Bon port,

mouvement 70,000 tonnes. Aqueduc vénitien. Elle forme

avec Spalato un diocèse dont le vicaire général y réside.

MACARTNEY (George, comte), diplomate anglais, né en

Irlande le 14 mai 1 737, mort le 31 mars 180.6, Le 22 am'ii

d 764, il fut nommé envoyé extraordinaire à Saint-Péters-

bourg pour conclure un traité de commerce avec la Rus-

sie, tâche difficile dont il s'acquitta à son honneur. Membre

de la Chambre des communes d'Irlande, il devint secré-

taire d'Etat dans ce pays le l*"
1" janv. 1769. En 1775,

Macartney fut nommé capitaine général et gouverneur des

îles Caraïbes ; il résidait à Grenade au moment de la prise

de l'île par les Français (1779). En 177(î, il avait été

élevé à la pairie comme baron Macartney de Lissanoure.

En 1780, il fut nommé gouverneur de Fort-Saint-
Georges (Madras) ; il s'illustra en de nombreuses ren-

contres avec les troupes hollandaises, traita avec Tippo-

Sahib, mais, désapprouvé par le gouverneur, revint en

Angleterre en janv. 1786. Membre du Conseil privé d'Ir-

lande, il fut créé comte Macartney et vicomte Macartney

de Dervock en 1792. Il fut envoyé comme ambassadeur

extraordinaire à Pékin en 1792, puis en 1795 on le char-

gea d'une mission confidentielle auprès de Louis XVIII

alors à Vérone; quelques lettres sur ce sujet ont été pu-
bliées dans Confidential Letters of the Rt. Hon. \\m.
Wickham (Londres, 1870). A son retour, Macartney fut

créé baron. Le 30 déc. 1796, il fut nommé gouverneur du
Cap de Bonne-Espérance.

Ses manuscrits les plus importants sont au British Mu-
séum ainsi que sa correspondance. Macartney est l'auteur

de : An Account of an Embassy to Russia (1767); A
Political Account of Ireland ; Journal of the Embassy
to China, publiés par Barrow. R. S.

liiBL. : John Barrow, S'orne Account of the public life of
earl Macartney; Londres, 1807, 2 vol.

M ACAS. Ville de l'Equateur, prov. du Chimborazo, sur

le rio Upano ; c'est l'ancienne Sevilla del Oro, aujourd'hui

bien déchue.

MACASSAR (Huile de). Huile d'olive ou d'amande,

teinte en rouge avec de la racine d'orcanette et mélangée

avec des huiles parfumées, dont on se sert comme préser-

vatif de la chute des cheveux, disent les prospectus.

IY1ACASSER ou MANGKASSER (V. Céi.èbes).

MACAU. Coin, du dép. de la Gironde, arr. de Bor-

deaux, cant. de Blanquefort, en Mèdoc, près de la rive

gauche de la Garonne; 1,885 hab. Stat. du chem. de fer

de Bordeaux au Verdon. Vignobles importants. Port sur la

Garonne.

MACAULAY (Thomas-Babington, baron), célèbre histo-

rien anglais, né à Rotbley Temple (comté de Leicester) le

25 oct. 1800, mort à Kensington le 28 déc. 1859. Fils

de Zachary Macaulay, négociant écossais, enrichi aux An-
tilles et renommé pour sa philanthropie, il naquit chez sa

tante et reçut en souvenir du mari de celle-ci les prénoms

de Thomas-Babington. Elève du collège de la Trinité à

Cambridge (1818), il y remporta de brillants succès; ses

poèmes de Pompei (1819) et Evenitig (1820) lui valu-

rent deux fois la médaille du chancelier, devint fellow de

son collège et au terme de ses études juridiques s'inscrivit

au barreau de Londres (1826). Dans cette période, il écri-

vait une série de ballades (Tlie Spanish Armada, Mon-
contour, Ivry, etc.), et ses premiers articles de critique.

En 1 825, il inaugure une collaboration de vingt ans à

YEdinburgh Review, par un article contre l'esclavage;

en 1826, il prononce son premier discours public à l'as-

semblée annuelle de la ligue antiesclavagiste, et confirme

l'éclatante réputation d'orateur qu'il avait acquise dans les

parlottes de Cambridge. Les whigs le font élire député du

bourgde Gaine (1830); il débute parun discours sur l'éman-

cipation des juifs (3 avr. 1830), joue un grand rôle dans

les débats sur la réforme électorale. Il fut réélu parla ville

de Leeds (1832), se distingue dans la discussion sur la

Compagnie des Indes, devient secrétaire du bureau de con-

trôle (1833), puis membre du suprême conseil des Indes

(1834). Use rend à Calcutta et y prépare un nouveau code

hindou, promulgué en 1838. Il fait accorder aux indigènes

le droit d'appel aux cours de présidence. Mais son code

trop théorique ne put être appliqué. Macaulay rentra en

Europe et fut élu député d'Edimbourg (1839). Lord Mel-

bourne le prit pour ministre de la guerre. Il parla dans

toutes les affaires importantes débattues par le cabinet
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(1 839-41), et après sa chute fut le plus éloquent orateur

de l'opposition contre le ministère Peel. Le retour des

whigs au pouvoir lui valut l'otlice de payeur général (juil.

4846). Mais son intervention en faveur du séminaire catho-

lique de Maynooth lui avait aliéné les puritains écossais et

il échoua aux élections de 1X47.

Macaulay se consacra alors entièrement à ses travaux

historiques. Il avait en 1843 réuni ses Critical andllis-

torical Essays (Londres, 'à vol.), parus dans la revue

d'Edimbourg, et les fit suivre de Biographical Essays

(1851). Les portraits de Bacon, Machiavel, lord Clive,

Warren Hastines, des deux Walpole, de lord Chatham,

ont été particulièrement remarqués. Les Laysof ancient

iiom (1842), légendes romaines, sous forme de ballades,

séduisaient par la vigueur du style, la mise en scène dra-

matique et le pittoresque des descriptions. Macaulay entre-

prend ensuite une œu vre de plus longue haleine qui l'occupa

de -1841 à 4861, YHistory of England from the Acces-

sion of James II (Londres, 1848-55, t. I et II; 1855,

t. III et IV ; 1861 , t. V). Le succès en fut considérable ;

elle eut en six mois cinq éditions et fut traduite dans les

principales langues de l'Europe. Cet ouvrage est celui qui

a placé Macaulay au rang des grands historiens. Il est dou-

teux que la postérité l'y maintienne. Il n'eut aucune qua-

lité à un degré éminent, mais presque aucune ne lui fait

défaut : connaissance exacte des événements, clarté de

l'exposition, élégance de style, esprit politique et philo-

sophique, maturité du jugement, saine appréciation des

caractères. Macaulay offre un type de bon sens et de

moyenne raison ; c'est un utilitaire ardemment patriote

(comme l'atteste sa diatribe passionnée contre Barère, l'en-

nemi des Anglais); il est toujours sensé, mais souvent super-

ficiel. Son grand ouvrage est intéressant, mais n'approche

ni par l'impartialité objective, ni par la vigueur psycholo-

gique ou la profondeur philosophique de celui de Thucy-
dide. En 1848, il fut élu recteur de l'université de Glas-

gow ; en 1849, professeur d'histoire à l'Académie royale ;

en 1852, Edimbourg le réélut à la Chambre des communes;
il se démit de ce mandat en 1856, fut nommé en sept.

1857 à la Chambre des pairs, avec le titre de baron Ma-
caulay de Rothley, mais n'y mit pas les pieds. Il fut

enseveli à l'abbaye de Westminster (9 janv. 1860). Ses

discours ont été réunis en 1854. On a publié une édition

complète de ses œuvres en 1860 (Londres, 25 vol.). Sa

sœur lady Trevelyan en donna une autre (1866) ; une troi-

sième en 8 vol. parut en 1880. A.-M. B.
Bibl. : Arnold, Public Life of lord Macaulay ; Londres,

1863,2» éd. — Otto Trevelyan, Life and letters of lord
Macaulay; Londres, 187G, 2 vol. — Morrisson, Macaulay;
Londres, 1882.

MACAULT (Antoine), littérateur français du xvi e siècle.

Ami de Clément Marot et comme lui valet de chambre
de François I

er
, il a laissé des traductions du latin et

du grec, remarquables pour l'époque. Citons : les Trois

Premiers Livres de Diodore Sycilien(?aris, 1535, in-4);

le Grand Combat îles rats et des grenouilles en ryme
françoyse (1540, in-4); les Apophtegmes à Erasme
(1545, in- 16) ; les Quatorze Philippiques de Cicéron
(1548, in-fol.).

MACAYE. Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr. de
Bayonne, cant. de Hasparren ; 7 U28 hab.

MACBETH, roi d'Ecosse (1040-57), tué à Lumphanan
en 1057. Fils de Finnlaec, chef écossais, il parait avoir
été vassal du prince norvégien Thorium, qui régnait sur le

N. de l'Ecosse. Le roi Duncan, adversaire de Thorfinn, fut

vaincu et tué, peut-être en trahison, près d'Elgin, par
Macbeth, et celui-ci, qui avait des droits au trône du chef
de sa femme Gruoch, fille de Bode, s'empara du trône
d'Ecosse (1040). En 1050, il aurait fait un pèlerinage a

Borne, afin, suppose-t-on, de demander l'absolution. En
1054, Malcolm, (ils de Duncan, appuyé par le comte
Siward de Northumberland, reprit l'offensive ; Macbeth,
battu a Dunsinane, perdit une partie du royaume. Trois ans
après, il fut tué dans la bataille de Lumphanan (5 déc.

1056 ou bien avril ou 45 août 4057?) par Malcolm et

Macduff. Cette histoire est à demi légendaire et a été de

bonne heure déformée dans la tradition On sait le parti

que Shakespeare en a tiré dans sa tragédie de Macbeth.

MACBETH (Robert- William), peintre écossais, né à

Glasgow en 4848. Fils d'un portraitiste, il fit ses études

à Edimbourg et est demeuré bien Ecossais. Il a peint de

belles scènes de la vie de campagne : Phyllis sur le foin

(1872); A Lincolnshire gang (Enfants au travail dans

les champs); Inondation dans les marais (1880), etc.

C'est un aquarelliste et graveur distingué.

MACBRIDE (David), médecin irlandais, né à Ballymoni

(Antrim) le 26 avr. 1726, mort à Dublin le 28 déc. 1778.
II fit des cours de médecine à Dublin, tout en se livrant

avec ardeur à l'anatomie et à la chirurgie. Il s'occupa spé-

cialement des fermentations et des putréfactions et du
traitement du scorbut par les antiseptiques. Son ouvrage

capital est : Introduction to the theory and practice of
physic (Londres, 1772, in-4; Dublin, 1776, in-8; trad.

en plusieurs langues). Dr L. Hn.

MACCABÉES (Livres des). Ces livres, qui figurent dans

la catégorie des écrits deutéro-canoniques ou pseudépi-

graphes de l'Ancien Testament, sont au nombre de quatre.

— Le premier, le plus important au point de vue de l'his-

toire, rapporte les événements survenus en Judée depuis

le règne d'Antiochus IV jusqu'à la mort de Simon (175 à
135 av. J.-C). Après quelques indications préliminaires,

l'auteur raconte, année par année, les incidents de l'in-

surrection à la fois religieuse et politique qui devait rendre

aux Israélites leur indépendance. Le livre, composé selon

le goût de l'époque, donne trop de place aux discours et

n'expose point toujours les faits avec, une clarté suffisante.

Nous ne le possédons d'ailleurs que dans la traduction

grecque, l'original hébreu s'étant perdu. Il date, selon

toutes les probabilités, de la première moitié du 1
er siècle

avant notre ère. — Le second livre, relatif au même
objet, mais qui embrasse une période moins étendue, se

donne comme le résumé d'une composition plus dévelop-

pée, qui avait pour auteur un certain Jason de Cyrène. La
langue en est emphatique et passionnée; les considérations

apologétiques et dogmatiques surchargent l'exposé des faits.

Ecrit en langue grecque, à bonne distance des événements
qu'il relate, peut-être au temps d'Hérode, le second livre

des Maccabées est très inférieur au premier. — Le troi-

sième livre rapporte des faits merveilleux relatifs au roi

Ptolémée IV Philopator et particulièrement la manière dont

le ciel arracha les Juifs d'Alexandrie aux mains de ce

tyran, devenu leur plus mortel ennemi. C'est une sorte de

roman patriotique, assez habilement composé, exaltant les

délivrances surnaturelles dont les fidèles serviteurs de
Dieu sont honorés, dans l'esprit des livres de Judith, de

Daniel et d'Esther. — Le quatrième livre est un traité

philosophique, attribué jadis à l'historien Josèphe, et où

il est question des jeunes martyrs improprement appelés

les sept Maccabées, condamnés à mort par Antiochus Epi-

phane pour avoir refusé de manger des viandes consacrées

aux idoles. Cet épisode émouvant figurait déjà dans le

second livre. M. Vernes.

Bibl. : Pour toutes les questions relatives aux livres
des Maccabées, V. Schùrf.r, Geschichle des Jùdischen
Volkes, '-'•• éd.

MACCABÉES (Les sept martyrs). Le nom de Macca-
bées est très improprement appliqué à sept frères juifs dont

lu second livre des Maccabées (V. ci -dessus) rapporte le

supplice, entouré des plus émouvantes circonstances. Le
christianisme adopta ces martyrs en consacrant l'erreur

qui les rattache à la famille royale des Asmonéens.

MACCABEO (Vitic.) (V. Ugris blanc).

MAC-CALMONT (llugh) (V. Cairns [Comte]).

MACCARI (Cesare), peintre italien, né à Sienne le 9 mai
1840. Elève de Musini, il professe à l'académie Saint-Luc
(Rome). Parmi sis œuvres, citons: Rebecca au puits ré-

vérant les cadeaux d'Eleasar ; Mona Lisa posant
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devant /,. de Vinci (1865); Vittoria Colonna (1868) ;

les fresques de l'église ilel Sudario (Rome) ; Déposition

du pape Silvestre III; l'Amour couronnant les Grâces

(fresque au palais du Quirinal), etc.

MACCARTHY (Justin), vicomte Mountcashel, homme
politique anglais, mort à Barèges en 1694. Il servit en

France jusqu'à la rupture de Charles II et de Louis XIV
;

il fut alors employé au service du roi d'Angleterre. Il fut

nommé lieutenant général en Irlande, puis gouverneur de

Cork et conseiller privé. Il accueillit Jacques II lorsqu'il

revint en Irlande et fut fait maître général de l'artillerie;

il réduisit le comté de Cork et, le 24 mai, fut créé vicomte

Mountcashel et élevé à la pairie d'Irlande. Fait prisonnier

à Enniskillen, il fut mis en liberté sur parole, s'échappa

et fut acquitté par la cour martiale française. En 4690, il

fut choisi pour commander les régiments irlandais demandés

par Louis XIV en échange de ceux qu'il envoyait en Irlande

avec Lauzun ; il fut nommé lieutenant général en France

et prit part à plusieurs combats en Savoie, en Catalogne

et sur le Rhin.

MACCARTHY (Donough), comte de Clancarty, né à

Blarney en 1668, mort le 19 sept. 1734, neveu du pré-

cédent. Sous l'influence de son oncle, il se convertit au

catholicisme et embrassa la cause de Jacques IL II fut élu,

malgré son jeune âge, membre de la Chambre des lords

d'Irlande en mai 1689. 11 reçut Jacques II à son retour en

Angleterre, fut nommé colonel et dirigea plusieurs opéra-

tions militaires. Il fut fait prisonnier à la capitulation de

Cork en oct. 1690, s'échappa de la Tour le 27 oct. 1694
et rejoignit le roi à Saint-Germain; il commanda en France

jusqu'à la paix de Ryswyck (1697). Etant retourné en An-
gleterre, il fut pris et emprisonné; mais les prières de sa

femme et de sa mère et l'influence de lady Russell le firent

bientôt mettre en liberté sous promesse de ne plus s'occu-

per de politique; il s'établit alors près d'Altona.

MAC-CARTHY (Justin, comte de), bibliophile français,

né à Springhouse le 18 août 1744, mort à Toulouse en

1811. Catholique ardent, il quitta l'Angleterre pour s'éta-

blir en France. Il fut naturalisé Français et créé comte en

1776. Il est célèbre par la belle bibliothèque qu'il avait

réunie et qui fut vendue et dispersée' par ses héritiers en

1817. De Bure en a rédigé le catalogue : Catalogue des

livres composant la Bibliothèque de M. le comte de Mac-
Car lluj (Paris, 1815, 2 vol. in-8).

MAC-CARTHY (Nicolas de), prédicateur catholique, né

à Dublin en 1769, mort à Annecy en 1825. Il était déjà

âgé de quarante-cinq ans lorqu'il fut ordonné prêtre (181 4) ;

il entra dans l'ordre des jésuites en 1818. Ses succès

comme prédicateur le firent comparer à Bourdaloue et à

Massillon. Ses sermons ont été imprimés après sa mort

(3 vol. in-8).

MACCARTHY (Denis-Florence), poète irlandais, né en

1820, mort à Dublin le 7 avr. 1882. Il a étudié, puis réuni

et imité les poèmes et les légendes de sa patrie. Ses prin-

cipales œuvres sont, outre de nombreuses traductions:

The Book of irish ballads (Dublin, 1846); The Poets

and dramatists of Ireland (1846) ; Ballads poetns and
lyrics (1850); Underglimpses (1857); Bellfounder

(1857); Shelleys carly life (1872). On a réédité ses

Porms en 1882.

MAC-CARTHY (Justin), écrivain et homme politique

irlandais, né à Cork le 22 nov. 1830. Il débuta dans le

journalisme, fut reporter parlementaire du Morning Star,

rédigea avec beaucoup de talent la chronique de politique

étrangère du même journal jusqu'en 1868 et collabora aux

principales revues littéraires d'Angleterre et d'Amérique.

Elu représentant à la Chambre des communes, par Longford

en 1879, réélu en 1880, 1885, 1886, par Londonderry

en 1886, et de nouveau par Longford en 1892, il fut un
des membres les plus éminents du parti nationaliste et

remplaça Parnell à la tête du Home-Rule en 1890 (V.

Home-Rule et Iklande). Très connu aux Etats-Unis où il

a voyagé de 1868 à 1871, M.Mac-Carthy y est retourné à

diverses reprises et y a donné une série de conférences

très appréciées. Citons de lui des romans: The Waterdale
neighhours (1867) ; My Encmijs daughter (1869);
Lady Judith (1871); A Pair Saxon (1873); Linley

Eochford (1874); Dear Lady Disdain (1875); Miss
Misanthrope (1877) ; Maid ofAthens (1883) ; Carniola

(1883); The Dictator (1893); Red Diamonds (1893), etc.;

un volume de critique : Con Amore (1868), et des études

historiques et politiques dont la plus importante est son

History of our own times (1878-80, 4 vol. in-8) qui a

été traduite en allemand par Katscher (1886) et en fran-

çais par Goirand (1885, 5 vol. in-8). Mentionnons encore :

History of the four Georges (1884, 2 vol.) ; The Epoch

of Reform (1882) ; Life of sir Robert Peel (1891) ;

The Case for Home Rule (1887), etc. Il a collaboré à

trois nouvelles de Mme Campbell-Praed ; The liight Ho-
nourable (1 886) ; The Bebel Rose (1887), et The Ladic's

Gai 1erg (1888).

Son fils, Justin-Huntly, né en 1860, après avoir long-

temps voyagé en Amérique et en Europe, fit aussi partie

du Parlement ou il fut membre du groupe unioniste. Il s'est

fait connaître comme un fin lettré par ses poésies, ses ro-

mans, entre autres : Serapion (1883); Ha/iz- in London
(1886); Harlequinade (18X9); Doom (1887); Dolly

(1889); Lily Lass (1889); et ses pièces de théâtre : The

Candidate, Vanity, The Red Ray, The Wife ofSocrates,

The Will and the Way, Vanity of Vanities, Your

Wife, etc. Comme son père, il a donné d'importants tra-

vaux historiques : Oufline of irish history (1883), et

surtout The French Révolution (1890 et suiv.).

MACCARTNEY (Lord) (V. Macartney).

MACC H ABÉE(Juda), troisième fils du prêtre Mathathias

(V. ce nom). Il prit la tête du mouvement insurrectionnel

après la mort de son père (166 av. J.-C). Ses aptitudes

militaires lui valurent sans doute cet honneur. Commandant
quelques bandes juives insuffisamment organisées et mal

équipées, il fit des prodiges de valeur, sachant utiliser les

avantages d'un pays montagneux et privé de voies de com-

munication pour arrêter, dans les défilés qui donnent accès

à Jérusalem par l'O. et le S., les troupes commandées par

les généraux syriens. Ses succès le mirent en état de res-

tituer le culte national à Jérusalem (25 du mois de Kisleu

164); mais, les moyens d'attaque lui manquant, il ne put

parvenir à déloger les troupes syriennes qui tenaient gar-

nison dans la citadelle proprement dite. Luttant ensuite,

avec des chances diverses, contre les généraux qui tra-

vaillaient à réduire la révolte à la tète d'importantes

armées, il finit par succomber dans un combat inégal

(160 av. J.-C). Le surnom de Macchabée, le Marteau,

par lequel on signala la vaillance héroïque de Juda, a été,

par un abus de langage, attribué à tous les membres de

sa famille. M. V.

MACCHABÉE (Jonathas), frère du précédent et son

successeur à la tête de l'insurrection juive (160 à 143

av. J.-C). Par des prodiges de diplomatie, Jonathas par-

vint à relever la situation presque désespérée de ses conci-

tovens et coreligionnaires. Mettant à profit les discussions

intestines qui paralysaient l'action de la dynastie des Séleu-

cides, soutenu par les Romains auxquels son frère Juda

avait déjà fait des propositions d'alliance, il obtint assez

rapidement la conclusion de la paix, puis se fit attribuer

la dignité de prêtre suprême, ce qui fut sans doute une

faute parce que la réunion des pouvoirs politiques et reli-

gieux dans les mêmes mains devait exposer ses successeurs

aux violentes attaques du parti rigoriste, incapable de

comprendre certaines nécessités de la vie publique. Jona-

thas, après avoir merveilleusement servi la cause de

l'indépendance du judaïsme, succomba victime de la

trahison de Trvphon, ministre et tuteur du jeune Antio-

chus VIL
MACCHABÉE (Simon), le plus jeune des fils de Matha-

thias. 11 succéda à son frère Jonathas (143-135 av. J.-C).

S'alliant à Démétrius Nicator contre le meurtrier de son



frère, il reçut officiellement du roi de Syrie la tiare ponti-

ficale et la qualité de prince des Juifs, titres que le peuple

juif lui confirma par acclamation. Il obtint enfin des auto-

rités syriennes qu'elles retirassent la garnison, qui n'avait

cessé d'occuper la citadelle de Jérusalem (142). On peut

dire que c'est à cette date seulement que la Judée recouvra

réellement et officiellement son indépendance, bien que le

pontife-prince placé à sa tête restât nominalement vassal

du roi de Syrie. Un autre progrès, non moins sensible, ce fut

l'autorisation de frapper monnaie, que Simon reçut d'An-

tiochus Sidétès. Malheureusement, Simon devait succomber

tragiquement sous les coups d'un membre de sa propre

famille. M. Vernes.

Bihl. : Gr.ktz, Histoire des Juifs (éd. franc.); Paris,
— E Renan, Histoire du peuple d'Israël; Paris. — Schù-
rer, Geschichte des jùdischen Volkes ; Leipzig, 2° éd.

MACCHABÉES (Famille ou dynastie des). Nom donné

par une extension un peu abusive à la famille royale des

Asmonéens (V. ce nom), 160 à 37 av. J.-C. Macchabée

était, à l'origine, le surnom de Juda dit Macchabée.

MACCHI (Mauro), publicistc et homme politique italien,

né à Milan le 1 er juil. 1818, mort à Rome le 24 déc. 1880.

Elevé au séminaire, il refusa d'entrer dans les ordres, se

voua à l'instruction publique, et devint professeur de rhé-

torique (1842). Arrêté pour ses opinions républicaines, des-

titué de sa chaire, il se vit interdire même l'enseignement

privé (1845). Il écrivit d'abord dans le Politecnico de

Cattaneo, dont il fut le disciple et l'ami le plus cher. Il

créa ensuite le Spettatore industrielle. Traqué par la po-

lice autrichienne, il se réfugia en Piémont et collabora au

Messagiere torinese de Brotferio (1847). En 1848, il

revint à Milan et prit part à la guerre de l'indépendance.

Proscrit de nouveau (1849), il organisa à Turin une asso-

ciation ouvrière, fit des cours pour le peuple, créa le Pro-

letario, et fonda ensuite à Gênes le journal révolutionnaire

ïltalia. Expulsé du Piémont (1850), il passa dans le Té-

sin, où il rédigea avec Cattaneo YArchivio triennale délie

cose d'Italia. L'appui de Ratta/.zi lui permit de retourner

à Gênes, puis à Turin. Principal collaborateur d'Ausonio

Franchi à la Ragione, il écrivait en même temps dans

plusieurs journaux et publiait de nombreuses brochures de

circonstance. En 1859, il fut secrétaire du ministère de la

guerre à Modène, sous Farini, et en 1860 il remplaça

Bertani à Gènes comme mandataire de (îaribaldi pendant

l'expédition de Sicile. Député de Crémone (4861 ), et toujours

réélu, il siégeait à l'extrême gauche. Sa tolérance et son

aménité le faisaient bien voir de tous les partis. Il fut se-

crétaire de la Chambre (1865-70). Les questions ouvrières

l'occupaient particulièrement. En 1878, il fut commissaire

de l'Italie à l'Exposition universelle de Paris. Le 16 mars

1879, il entra au Sénat. La France eut toujours en Mauro

Macchi l'ami le plus dévoué. Ses œuvres les plus impor-

tantes sont la Storia del Consiglio dei X (Turin, 1847-49,

2 vol. in-8) et la Storia del Parlamento subalpine-, con-

tinuation de l'ouvrage de Brotferio. On peut citer aussi :

La Politica di V. Gioberti (Turin, 1849); Viiapolitica

di Massimo d'Azeglio (Turin, 1850) ; // Colpo ai Stato

e la Democrazia Europea (Gênes, 1852); le Contra-
dizioni di V. Gioberti (Turin, 1852); Studj politici

(Gènes, 1854); Le Armi e le Idée (Turin, 1855); La
Conciliazioîie dei partiti (Gènes, 1857), etc. Son Al-

manacco, puis Annuario istorico d'Italia, publié à

Milan de 1868 à 1880, est une source précieuse d'infor-

mations. Félix Henneguy.

MACCHIETTI (Girolamo) (V. Crocifissaio [Girolamo di

Francesco del)).

MAC-CLELLAN (George-Brinton), général américain, né

à Philadelphie le 3 déc. 1826, mort a Grange (New-Jersey)

le 29 oct. 1885. Ancien élève de l'école militaire deWest-
point, il y rentra comme professeur (1848) après la cam-

pagne du Mexique, qui lui avait valu le grade de capitaine.

Chargé d'un voyage d'exploration sur la rivière Rouge

(1852), puis ingénieur en chef au Texas, il prit ensuite
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une part importante aux études préparatoires du chemin
de fer du Pacifique (1854), publia, à la suite d'une mis-
sion militaire, un important ouvrage sur les Armées de
l'Europe (1857) et devint peu après vice-président du
chemin de fer de l'Illinois. Mis par le président Lincoln,

dès le début de la guerre de sécession, à la tête des troupes
de l'Ohio, il devint bientôt major général de l'armée fédé-
rale (14 mai 1861), chassa les confédérés de la Virginie

occidentale, reçut, après la bataille de Bull's-Runn, le

commandement en chef de l'armée du Potomac (juillet), suc-
céda quelques mois plus tard à Scott comme général en
chef de l'armée des Etats-Unis (31 oct.), qu'il passa l'hiver

à réorganiser, et marcha contre la capitale des séparatistes,

en mars 1862. Son autorité fut limitée à l'armée du Poto-
mac. A la suite de savantes et pénibles opérations, il força

les confédérés à évacuer York-Town (3 mai) et Williams-
burg (5 mai), mais il échoua devant son principal objectif,

Ricbmond (juin), fut battu par See et dut se retirer derrière

le Rappahanock; quoique renforcé par Pope, il fut battu sur
l'Aquiacreek (23-30 août) et forcé d'évacuer la Virginie.

Il est vrai qu'il prit bientôt sa revanche, et par la victoire

d'Antietam (16-17 sept.) rejeta l'ennemi au delà du Po-
tomac. Mais il ne sut pas profiter de sa victoire. Devenu
suspect au gouvernement fédéral, à la suite d'un ordre du
jour où il blâmait l'émancipation des esclaves, Mac-Clellan
fut dépossédé de son commandement (17 nov.j.En 1863,
on le préposa un moment à une armée dans l'Ouest où il prit

Arkansas-post. Deux ans plus tard (sept. 1864), les démo-
crates, partisans d'une transaction avec les sudistes, l'op-

posèrent à Lincoln comme candidat à la présidence de
l'Union. Il échoua. Rentré dans la vie civile, il dirigea,

comme ingénieur, à partir de 1868, d'importants travaux
de fortification, de chemins de fer, etc., fut jusqu'en 1872
surintendant des docks et jetées de New York, publia de
remarquables études militaires dans le Harpers' Magazine,
fut gouverneur de New-Jersey de 1878 à 1881 et mourut
à peu près oublié en 1885. (3n trouvera sur le rôle mili-

taire de Mac-Clellan des détails dans l'art. Etats-Unis,
t. XVI, pp. 618-19.

MACCLESFIELD. Ville d'Angleterre, à l'E. du comté
de Chester, sur le Bollin ; 40,000 hab. Eglise du xiu° siècle.

(1278). Filatures et tissages de soie, coton, laine, alpaga.

Un canal réunissant ceux du Grand-Tronc et de Peak-forest
dessert la ville.

MACCLESFIELD (Comtes de) (V. Gérard et Parker).
MACCLESFIELD (George Parker, 2e comte de), as-

tronome anglais, né en 1697, mort au château de Shirburn
(Oxfordshire) le 17 mars 1764. Très lié avec Bradley, il

s'adonna de bonne heure à l'astronomie et fut élu en 1722
membre de la Société royale de Londres, dont il devint
président en 1752. Il s'était fait construire à Shirburn un
observatoire richement installé, avec laboratoire de chimie.

On lui doit le bill qui a introduit en Angleterre en 1752
la réforme du calendrier : la correspondance de lord Ches-
terfield ne laisse aucun doute à cet égard. Ses récits se

bornent à quelques mémoires et notes d'astronomie publiés

dans les Philosophical Transactions

.

L. S.
MAC-CLINTOCK (Sir Francis-Leopold), amiral anglais,

né à Dundalk en 1819. Entré dans la marine en 1831, il

prit part à l'expédition de Ross à la recherche de Fran-
klin (1848), puisa celle d'Austin (1850). Bloqué par les

glaces à l'Ile Griflith, il entreprit une marche de quatre-
vingts jours qui lui permit d'atteindre le point le plus sep-
tentrional où l'on soit parvenu dans les régions arctiques.

En 1851, il fut envoyé à la recherche de Mac-Clure, et

explora toute la partie N. de l'Ile Melville jusque-là incon-

nue. Enfin, en 1857, il acceptait de lady Franklin le com-
mandement de la mission organisée à ses frais. C'est lui

qui rapporta la nouvelle de la mort de Franklin et les re-
liques de l'expédition (1859). Il reçut force distinctions

flatteuses, fut promu contre-amiral en 1871 et aide de
camp de la reine. Après avoir exercé quelques commande-
ments importants, il devint vice-amiral en 1877 et amiral
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en 1 883 . On a de lui : The Voyage of the Fox in the A relie

Seas (18(50, 3e éd.).

MAC-CLURE (Golfe). Golfe de la côte N.-O. de la Nou-
velle-Guinée; il s'enfonce de l'O. à l'E., a 110 kil. d'ou-

verture et 220 kil. de long ; un isthme de 25 kil. de large,

avec des hauteurs de 1,000 m., le sépare de la baie Geel-

vin. Les indigènes l'appellent Telok-Besou.

MAC CLURE (Robert John LeMesurier), navigateur ir-

landais, né à Wexford le 28 janv. 1807, mort à Ports-

mouthlelT oct. 1873. Il navigua depuis 1826, prit part

aux expéditions arctiques de Back (1836-38) et James Ross

(1848-49) ; en janv. 1850, on lui confia Vlnvestigator, et

il fut envoyé à la recherche de Franklin, avec Collinson,

dont il fut bientôt séparé. Il s'avançait par la mer de Be-

ring. Il revit la terre de Ranks et fut pris dans les glaces

par 72° 50' lat. N. dans un détroit auquel il donna le nom
du Prince de Galles. II l'explora en traîneau et parvint

ainsi le 26 oct. 1850 au détroit de Melville, découvrant

le fameux passage du Nord-Ouest, si longtemps recherché

(V. Géographie, § Histoire, Amérique du Nord, et Po-
laires [Terres]). Enjuil. 1851, il fut libéré par la fonte

des glaces, mais ne put passer vers le N. et dut revenir au

S. vers la terre de Banks et la baie Meruj. Dans l'été de

1852, la banquise ne se rompit pas, et l'équipage était

épuisé quand il fut rejoint par le capitaine Keliet envoyé

à sa recherche. En août 1854, ils rentrèrent à Cork. Mac
Clure fut l'objet des plus hautes distinctions : don national

de 10,000 livres sterling, chevalerie, médailles d'or des

Sociétés de géographie de Londres et de Paris. En 1856-

61, il commanda l'escadre des mers de Chine, puis il prit

sa retraite.

Biul.: Osborn, Discovery of the North-West passage;
Londres, 1859, 3° éd..

MAC-CORMICK (Cyrus-Hall), mécanicien américain, né

à Walnut-Grove (Virginia) le 15 févr. 1809, mort à Chi-

cago le 13 mai 1884. Fils d'un fermier, il construisit lui-

même, en 183 1 , la première moissonneuse mécanique. Son

invention, qu'il ne cessa par la suite de perfectionner, eut

dans le monde entier un très grand retentissement et

remporta en France le grand prix aux deux expositions

universelles de 1855 et de 1878. En 1879, il fut élu à

l'unanimité correspondant de l'Académie des sciences de

Paris. L. S.

Biul. : Mémoire ofMae-Cormick; Boston, 1884.

MAC-CULLOCH (John), géologue et médecin anglais,

né à Guernesey le 6 oct. 1773, mort à Poltair, près de

Penzance (Cornouailles) le 20 août 1835. Reçu docteur en

médecine à Edimbourg en 1793, il servit d'abord dans

l'artillerie comme aide-chirurgien, fut attaché eu 1803

comme chimiste au comité supérieur de cette arme et de

1807 à 1811 exerça la médecine à Blackheath, près de

Londres. Chargé ensuite par le gouvernement d'explora-

tions géologiques et minéralogiques en Ecosse, il consacra

à cette mission près de dix années et publia le résultat de

ses observations dans l'un des plus remarquables ouvrages

sur la matière : A Description of the Western lsles of
Scotland (Edimbourg, 1819, 2 vol. et atlas), complété par

une série de lettres à Walter Scott publiées sous le titre :

Highlands and Western lsles of Scotland (Londres,

1824, 4 vol.). De 1826 à 1832, il reprit ses excursions

et dressa sa belle Geological Map of Scotland, parue seu-

lement en 1836. Il avait été nommé en 1814 professeur

de géologie et de minéralogie à l'académie militaire de

Woolwich, et il occupait eu dernier lieu la même chaire a

l'école militaire de la Compagnie des Indes, à Addiscombe.

Il faisait partie depuis 1 820 de la Société royale de Londres.

Outre les ouvrages déjà cités, il a donné à part : I Geolo-

gical Classification of rocks (Londres, 1821); Essay on
the rémittent and intermittent diseuses (Londres,

1828, 2 vol.); A System of geology (Londres 1831,
2 vol.), etc. Il a fourni enfin une centaine de mémoires

originaux de géologie, de minéralogie et de chimie aux

Transactions de la Soc. géol. de Londres, au Quaterly

Journal of science, à VEdinburgh Journal of science
et à VEdinburgh philosophical Journal. L. S.
Biul. : Genlleman's Magazine, 1835, II.

MAC-CULLOCH (John Ramsay), économiste écossais, né
dans l'île Whithom le 1

er mars 1789, mort à Londres le

11 nov. 1864. Il étudia à Edimbourg, professa à l'univer-

sité de Londres, entra dans l'administration et devint con-
trôleur au Stutionery Office. Il est l'auteur de deux ou-
vrages souvent consultés: Dictionary of commerce and
commercialnavigation (Londres, 1830 ;nouv. éd., 1882)
et Principles of political economy (1849; nouv. éd.,

1885). Parmi ses autres œuvres, citons : Dictionary geo-
graphieal, historical and statistical (1842 ; rééd. par
Martin, 1866,4 vol.); Descriptiveand statistical aecount
of British Empire (2

e
éd., 1854, 2 vol.) ; Treatises and

Essatjs (1853) ; On mclallic and paper moneu and banks
(1858) ; etc.

MAC-CULLOCH (Horatio), peintre écossais, né à Glas-
gow en 1805, mort en 1867. Elève d'une célébrité locale,

le paysagiste John Knox, il s'adonna au même genre et

exposa depuis 1834 à l'Académie d'Edimbourg, dont il

devint membre en 1838. Une seule fois, il envoya deux
toiles à l'Académie royale de Londres. Trop peu connu en
Angleterre, il a reproduit avec vérité, simplicité et fraîcheur,

des sites de son pays, excellant en particulier au rendu
de l'eau, des effets de brume et des jeux de lumière.

MACDONALD (John), savant et officier anglais, né à

Flodigarry (ile de Skye) le 30 oct. 1759, mort à Exeter
le 16 août 1831. Fils de la célèbre Flora Macdonald
(V. Charles-Edouard, t. X, p. 694), il entra, en 1780,
comme officier, au service de la Compagnie des Indes, ré-

sida longtemps à Sumatra et rentra, en 1796, en Angle-
terre. Il fut, de 1800 à 1801, lieutenant-colonel du régi-

ment Clan-Alpine. Il vécut ensuite dans la retraite. Au
cours de ses nombreux voyages, il avait recueilli d'impor-

tantes observations sur les variations de l'aiguille aimantée

et sur la détermination des pôles magnétiques. Il en fit

l'objet d'intéressantes communications a la Société royale

de Londres, qui l'élut membre en 1800. Outre de savants

mémoires et articles parus principalement dans les Philo-

sophical Transactions et dans le Gen tleman's Maga dne,
il a publié : Trealisc on télégraphie Communication
(Londres, 1808-i 7, in-8); Treatise on the ViolonceUo
(Londres, 1811, in-fol.); Télégraphie Dictionary (Lon-

dres, 1816). Il a aussi donné les traductions annotées des

règlements de manœuvre de l'infanterie française. L. S.

Bibl. : Gentleman s Magazine, 1832, I, *5-ST. — Memoirs
of J. Macdonald ; Londres, 1832. — F.-F. Wylde, Auto-
biograpliy of Flora Macdonald ; Londres, 1870.

MACDONALD (Jacques-Etienne-Joseph-Alexandre), duc

de Tarenie, maréchal de France, né à Sedan (Ardennes)

le 17 nov. 1765, mort à Courcelles (Seine-et-Oise) le

25 sept. 1840. Sous-lieutenant dans la légion irlandaise

dès 1784, il fit preuve, dès le début des grandes guerres

de la Révolution, de rares talents militaires, servit avec

éclat à l'armée du Nord, sous Reurnouville, Duraouriez,

Pichegrn, força le passage du Wahal en 1795, et, devenu

général de division (1796), fut envoyé sur le Rhin, puis

en Italie (1797), où, comme gouverneur de Rome (1798),

il eut à repousser l'attaque des Napolitains. Vainqueur à

Otricoli, il marcha sur Naples avec Championnet, à qui il

succéda comme général en chef au mois de mars 1799,

et, ramené dans le N. de l'Italie par les malheurs de

Schérer, subit la glorieuse défaite de laTrébie (août 1799),

qui ne l'empêcha pas de faire sa jonction avec Moreau, près

de Gènes. Après le coup d'Etat du 18 brumaire, auquel il

prit une certaine part, il commanda quelque temps l'aile

droite de l'armée du Rhin (1800), puis, détaché entre

cette armée et celle d'Italie, fit, en plein hiver, à travers

les montagnes des Grisons et au milieu de difficultés

inouïes, une campagne mémorable, qui ne contribua pas

peu à la paix de Lunéville (18(10-1). Son dévouement au

général Moreau (1804) lui valut une longue disgrâce, d'où

il ne sortit qu'en 1809. Attaché, à cette dernière époque,
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à l'armée d'Italie, il fut le Mentor, plutôt que le subor-

donné, du prince Eugène, força l'Isongo, prit une part

décisive à la victoire de Kaab, enfonça le centre de l'armée

autrichienne à Wagram et fut, le soir même de cette dernière

bataille, nommé maréchal et duc de Tarente (6 juil. 1809).

Après avoir commandé quelque temps en Slyrie (1809-

10), puis en Catalogne (1810-11), ou il reprit Figuières,

il fut mis à la tète du 10 e corps de la grande armée et

prit part à la campagne de Russie, pendant laquelle il eut

à défendre la ligne de la Duna. Après la retraite de Napo-

léon, la défection du corps auxiliaire prussien l'obligea de

se replier sur Kœnigsberg (1812-13). Chef du 11 e corps

pendant la campagne de 1813, il contribua aux victoires

de Lutzen et de Bautzen (mai), mais perdit le 26 août la

bataille de la Katzbach. Après le désastre de Leipzig

(18 oct.), il dirigea l'arrière-garde. Il se distingua encore

pendant la campagne de France (1814), notamment au

combat de Nangis (17 févr.) Resté fidèle à Napoléon dans

le malheur, il s'efforça de faire accepter au tsar Alexandre

son abdication conditionnelle (4-5 avr.), et peut-être y
eût-il réussi sans la trahison de Marmont. Il ne se rallia

aux Bourbons que lorsque l'empereur se fut abandonné

lui-même. Appelé à la Chambre des pairs par Louis XVIII

(4 juin), il s'efforça de faire adopter les principes d'une

politique modérée. Il refusa de servir Napoléon pendant les

Cent-Jours. Aussi fut-il, après la seconde Restauration,

nommé major-général de la garde royale et appelé à la

grande chancellerie de la Légion d'honneur. Il conserva ce

dernier emploi jusqu'en 1831, époque à laquelle il prit sa

retraite.— Ses Souvenirs, qui ne présentent qu'un médiocre

intérêt, ont été publiés en 1892 (Paris, in-8). A. D.

MACDONALD (Sir John Alexander), homme d'Etat ca-

nadien, né en 1815, élevé à Kingston où il fut avocat et

qui l'élut député au Parlement canadien (1844). Il s'atta-

cha au parti conservateur, fit partie des ministères de cette

nuance, comme receveur général (1817-50), attorney gé-

néral, puis président du conseil (1854-62), ministre de la

milice (1862), attorney général (1864-68), ministre de la

justice (1868), et enfin premier ministre du Dominion de

1869 à 1873. Il le redevint en 1878.

MACDONALD (George), litérateur anglais, né à

Huntly en 1824. Pasteur protestant, il s'est consacré

tout entier à la littérature. Son début : Within and
without (1853), un drame, fut très remarqué. Depuis, il

a donné Poems (1857); Phantastes (1858) ; The Hid-
den Life (1864) ; The Disciple (1867), poésies; David
Elginbrod (1862); The Portent (1864): Adela Cathcart

(1864) ; Alec Forbes of Howglen (1865) ; Anuals of a

quiet Neighbourhood(i8(iïi); Robert Falkoner (1868);
Wilfrid Cumbermede (1872); Marquis ofLossie (1877);
Mary Marston (1881); Castle Warlock (1882); The
Princess and Curdie (1882); There and Back (1891);
Vicar's ûaughter (1893), romans. Ses poésies ont été

réunies en 1893 et forment deux volumes.

MACDOUGALL (Sir Thomas) (V. Biusbane).

MAC-DOWELL (Patrick), sculpteur irlandais, né à

Belfast en 1799, mort à Londres en 1870. Apprenti car-

rossier à Londres, devenu orphelin et recueilli chez le

sculpteur Chenu, il glana quelques bribes d'enseignement

et commença par exécuter des copies. En 1 822, il exposa un
buste posthume, en 1826 six bustes et un monument fu-

nèbre, puis un Bacchus. En 1830, seulement, il fut admis

comme élève à l'Académie royale et aborda la grande figure

nue. Associé de l'Académie en 1841, il fut élu membre
en 1846 à l'occasion de son monument à YAmiral lord

Exmouth (hôpital de Greenwich). Sou style est élevé et

délicat, d'une grande simplicité et d'une sincérité parfaite

avec de la grâce, de la pureté et une exécution conscien-

cieuse. On cite de lui : Eve, Cupidon, Premier Chagrin,
Virginie et sa fille, Jeune Fille au bain, la Lecture,
Prière, l'Amour triomphant, Eros et Psyché (bas-

relief), les statues en marbre de Pitl et de Chatham au

palais du Parlement, celle en bronze de lord Fitx-Gibbon

a Limerick, la figure de YEurope (monument du prince

Albert). A. de B.

MACDUFF (Marquis de) (V. Fife [Alexander-William-

George Duff, duc de]).

MACÉ (Jean), littérateur et homme politique français,

né à Paris le 22 août 1815, mort à Monthiers (Aisne) le

13 déc. 1894. D'une très humble origine, il était, en 1836,
maître répétiteur au collège Stanislas ; il occupa ensuite

des fonctions analogues à Henri-IV, et après trois ans de

service militaire, il fut, de 1843 à 1847, secrétaire de

Théodose Burette. Il venait de débuter dans le journalisme

en collaborant à la République, lorsque le coup d'Etat du

2 décembre l'obligea de se réfugier en Alsace où il donna
des leçons dans un pensionnat de jeunes filles (Beblen-

heim, près de Strasbourg). Vulgarisateur habile, il se pas-

sionna pour les questions d'enseignement. En 1863, il

créait la Société des bibliothèques communales du Haut-
Rhin; en 1866, il fondait la Ligue de VEnseignement,
dont il fut l'âme pendant un quart de siècle (V. Ligue).

Le 8 déc. 1883, Jean Macé était élu sénateur inamovible

en remplacement du comte de Lasteyrie. Il siégea à gauche

et s'occupa activement de la loi sur l'organisation de l'en-

seignement primaire. Peu d'ouvrages onteu autant de succès

et un si légitime succès que YHistoire d'une bouchée de

pain (Paris, 1861, in-12) de Jean Macé. Il y met, avec une

lucidité parfaite et une bonhomie charmante, les questions

de physiologie les plus compliquées à la portée des enfants.

Il a donné dans le même genre . Contes du Petit Château

(1862, in-8); Théâtre du Petit Château (1862, in-8);

l'Arithmétique du grand-papa (1863, in-12) ; les Ser-

viteurs de l'Estomac (1866, iu-I2); le Premier Livre

des petits enfants (1869, in-8); le Génie et la petite

ville(i868, in-32) ; CAnniversaire de Waterloo (1868,
in-32); les Idées de Jean-François (1872-73, 8 vol.

in-32); la Grammaire de MUe Lili (1878, in-4); la

France avant les Francs (1881, gr. in-16); Saint-Evre-

mond(\S9i, in-18) ; Philosophie de poche(1893, in-32).

Mentionnons aussi des brochures politiques comme: Lettre

d'un garde national à son voisin (1848, iii-12); His-

toire des 45 centimes (1851, in-12); Morale en action

(1865, in-12) ; les Vertus du républicain (1848, in-32)
;

la Séparation de l'Eglise et de l'Ecole (1870) ; la

Demi-Instruction (1872). Il avait fondé en ,1864, avec

tletzel, le Magasin d'éducation et de récréation et il

collabora activement à la Petite République française.
Bibl. : Emile Lefèvre, Jean Macé intime, dans VEclai-

reur de l'Est du 20 déc. 1891.

MACÉ (Gustave), pubhciste français, né à Paris en

1833. Entré en 1853 dans les bureaux de la préfecture

de police, il devint en 1867 commissaire de police, en 1873
commissaire aux délégations judiciaires et exerça les im-
portantes fonctions de chef de la sûreté de 1879 à 1884.

Il a écrit sur le fonctionnement de la police et sur les cri-

minels une série d'études fort intéressantes, qui onteu un

vif succès: le Service de la sûreté (Yavis, 1884, in-12);

Mon Premier Crime (1885, in-12); Un Joli Monde
(1887, in-12); Gibier de Saint-Lazare (1888, in-12);

Mes Lundis eu prison (1889, in-12); Mon Musée cri-

minel (1890, in-12), et, sous le titre général de Crimes

passionnels, les romans suivants: Laxarelte (1891, in-

12); Un Cent-Garde (1893, in-12), etc.

MACÉ de Lépinay (Antoine Pierre-Laurent), littérateur

français, né à Ploùer (Côtes-du-Nord) le 31 mai 1812,

mort à Grenoble le 14 janv. 1891. Elève de l'Ecole nor-

male (promotion de 1834), il occupa, de 1849 à 1882, la

chaire d'histoire de la faculté de Grenoble. Outre ses

thèses: De Agobardi, archiepiscopi Lugdunensîs, vita

et operibus (Paris, 1866, in-8), et Des Lois agraires ch :

les Romains (1866, in-8), il a laissé : Cours d'histoire

des temps modernes (1839-43, '.'< vol. in-8); les Che-

mins de fer du Dauphiné (1860, 4 vol. in-16); Gre-
noble (1861, in-12); Mémoire sur la géographie du

Dauphiné et de la Savoie avant et pendant ladomina-
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tion romaine (1863, in-8); Un Procès d'histoire lit-

téraire, les Poésies de Clotilde de Surville (1871,

in-8), etc.

MACÉDO (Francisco de), dit le P. Frayiçois de Saint-

Augustin, né à Coïmbreen 1596, mortà Padoue en 1681.

Il quitta l'ordre des jésuites à l'âge de trente ans, pour en-

trer dans celui des frères mineurs. Lorsque les Portugais se

révoltèrent contre les Espagnols, il se rendit en France pour

soutenir leur cause, et il composa dans ce but plusieurs

ouvrages, dont le plus important a pour titre : Propu-
gnaculum Lusitano-Gallicum contra calumnias His-

pano-Belgicas (Paris, 1647, in—fol.), exposant les droits

du duc deBraganee à la couronne de Portugal. Macédo fut

d'ailleurs un écrivain prodigieusement fécond dans tous

les genres : 53 panégyriques, 60 discours latins
,

32 oraisons funèbres, 48 poèmes épiques, 132 élé-

gies, 2,600 poèmes héroïques, 3,000 épigrammes,

700 lettres ; en outre, de longs écrits philosophiques et

théologiques, parmi lesquels : Scrinium sancti Augus-
tini de prœdestinatione gratiœ et lihero arbitrio (Pa-

ris, 1648, in-4); Comentationcs duœ polemicœ pro

sancto Augustin o (Vérone, 1674, in-4) ; Mens divinitus

inspirata pontifici Innocentio X super quinque pro-

positions Jansenii (Londres, 16S4, in-4) ; Myrothc-

cium morale documentorum tredecim seu totidem

lectiones super textum Aristotelis lib. VIII Ethicorum
(Padoue, 1675, in-4) ; Collationes doctrinœ s. Thomœ
et Scoti (Padoue, 1673, in-fol.) ; Scholœ theologicœ po-

sitivée ad refulationem hœreticorum (Rome, 1664, in-

fol.); De Clavibus Pétri (Home, 1660, in-fol.); Schéma
congregationisS. Officii Itomani (Padoue, 1676, in-4),

histoire de l'Inquisition. Macédo s'elforce d'adapter la doc-

trine de saint Augustin à la théologie officielle, et de con-

cilier saint Thomas avec Duns Scot. Après avoir combattu

le molinisme, il combattit le jansénisme lorsque le pape

l'eut condamné. E.-H. Vollet.

MACÉDO (Antonio de), né à Coïmbreen 1612, mort à Lis-

bonne le 15 juil. 1693, frère du précèdent. Entré dès 1626

dans l'ordre des jésuites, il fut employé par eux à l'ensei-

gnement de la morale et des humanités, à la prédication et à

une de leurs missions en Afrique. Puis Jean IV, roi de Por-

tugal, le choisit avec le P. Juan d'Andrada, pour accompa-

gner Joseph Pinto Pereira, son ambassadeur auprès de

Christine, reine de Suède. Macédo prit le titre de secrétaire de

légation et se revêtit d'habits séculiers. Il réussit tellement

auprès de Christine que ce fut à lui qu'elle fit confidence

du désir qu'elle avait de changer de religion. Elle le char-

gea d'aller demander au général de son ordre deux jésuites,

italiens et savants, pour parfaire sa conversion. On lui en-

voya Paul Casati et François Molinio, qui se rendirent en

Suède déguisés en marchands. Macédo resta à Rome et y
fut pénitencier apostolique de l'église du Vatican depuis

1651 jusqu'en 1671. Enfin il rentra en Portugal, où il

remplit divers emplois. — Œuvres principales : Lusita-

nia infulata et purpurata, seu pontificibus et cardi-

nalibus illustrala (Paris, 1663 et 1673, in-4); De Vita

et moribus Joannis de Aimeyda. sociclatis Jcsu pres-

byteri in Brasilia (Padoue, 1669; Rome, 1671, in-12);

Êlogia nonnulla et descriplio coronationisSerenissimœ

Christinœ, reginœ Sueciœ, ligata et soluta orationc

(Stockholm, 1650). E.-H. Vollet.

MACEDO (le P. José-Agostinho de), poète et littérateur

portugais, célèbre en son temps, né à Heja le 11 sept. 1761,

mort à Pedruços le 2 oct. 1831. Admis dans l'ordre des

Augustins, il en fut chassé, comme un indiscipliné, au bout

de douze ans (1792). Devenu prêtre séculier, il se voua à

la prédication, fut nommé chapelain de la cour en 1802,

élu député en 1822 et investi par l'usurpateur D. Miguel

de la charge d'historiographe du royaume en 1830. Erudit

superficiel, esprit rétrograde en tout, tempérament atrabi-

laire, mais toujours hardi et combatif, il exerça une in-

fluence prodigieuse sur son temps. Depuis la mort deRarbosa

du Rocage (1805), il fut l'arbitre suprême dans le domaine

des lettres en Portugal. Cette dictature incompréhensible
tenait surtout à la médiocrité générale de ses contempo-
rains. Personne ne l'estimait, mais tout le monde le crai-
gnait, car nul n'échappait à ses critiques, à ses invectives
virulentes, pas même les morts. Il eut l'audace de se poser
comme égal de Cervantes et comme supérieur à Camoèns.
Après avoir cherché à abaisser la gloire de ce dernier, il

essaya de se hisser à sa place avec le poème épique Gama
(Lisbonne, 1811), qu'il refit ensuite sous le titre de
O Oriente (1814). Décrivit aussi des poèmes didactiques,

à l'imitation de Delille; mais, s'il se montre souvent versi-

ficateur habile, il fît toujours preuve qu'il n'avait rien d'un
poète. Son poème héroï-comique, Os Burros (les Anes),
écrit dans l'effervescence des passions politiques (1812),
n'est qu'un monstrueux pamphlet. L'œuvre qui lui fait le

plus d'honneur est le poème philosophique A Meditaçao
(1813), souvent réimprimé. Critique paradoxal et toujours

venimeux, c'est sur ce terrain qu'il fut dans son véritable

élément.On doit citer à cet égard Motim literario (1811,
4 vol.); As Pateadas (1812), et son périodique O Desa-
provador (1818-19). Il aborda aussi le théâtre et fut sous
ce rapport un précurseur de l'école romantique, notamment
dans la comédie A Impostura castigada (1812) et dans la

tragédie Branca deBossi(\8i 9) . Parmi ses nombreux écrits,

il y a quelques bonnes traductions. G. Pawlowski.
Bibl. : A. Romero Ortiz, la Literatwa portuguesa en

el siglo XIX ; Madrid, 1869. — Th. Braga, Historia da
literatura.

MACEDO (Joaquim-Manoelde), célèbre poète et roman-
cier brésilien, né à S. Joào de Itaborahy (bourg de la pro-

vince de Rio de Janeiro) le 24 juin 1820, mort à Rio de

Janeiro en 1882. Docteur en médecine, il occupa ensuite

la chaire d'histoire nationale et de géographie au collège

Pedro II, fut élu en 1854 député à l'assemblée provin-

ciale et devint l'un des membres les plus actifs de l'Ins-

titut historico-géographique. Dans la littérature, il se fit

d'abord connaitre par de charmantes poésies erotiques.

Son poème A Nabulosa (1857), dramatique et descriptif,

produisit une vive sensation, surtout par l'intensité de

l'élément lyrique et le charme d'une versification mélo-

dieuse. Il écrivit plusieurs drames remarqués, notamment
Cote' (1855), qui eut grand succès sur la scène (depuis

1 859), de même que son opéra Fantasma branco (1856),
et sa comédie Lu.ro e Vaidade (1859). Mais il fut surtout

un romancier de grand talent, comme en témoignent : O
Forasteiro (1855), composé déjà en 1839; A Moreninha
(1844); OMoçolouro (1845); Os Dous Amores (1848);
Viceritina (1853), et beaucoup d'autres. G. P-i.

MACÉDOINE (Art cul.). Mets composé de différents

légumes, tels que carottes et navets découpés en bâton-

nets, petits pois, haricots verts, pointes d'asperges, fonds

d'artichauts, etc., que l'on fait blanchir pendant cinq mi-
nutes dans l'eau bouillante avec un peu de sel. Après les

avoir laissés égoutter, on les fait sauter dans une casserole

avec un morceau de beurre et un peu de sucre en poudre,

puis on les lie avec quelques cuillerées de béchamel (V.

ce mot), et on les dresse sur un plat. On peut aussi les

consommer en les assaisonnant comme une salade ordinaire.

MACÉDOINE. Géographie contemporaine.— On
comprend actuellement sous le nom de Macédoine la par-

tie centrale de la Turquie d'Europe limitée au N. par le

Schar-Dagh et le Kara-Dagh, à l'E. par la Mesta, au S.

par la mer Egée et à l'O. par une ligne indécise qui, pas-

sant au delà des lacs de Prespa et d'Ochrida, la sépare de

l'Albanie. Cette région, qui ne correspond à aucune divi-

sion politique, comprend le vilayet de Salonique, la plus

grande partie de celui de Monastir et le sandjak d'Uskub,

dépendant du vilayet de Kossovo. Le cours du Vardar, que

longe le chemin de fer de Nirh à Uskub et Salonique, par-

tage la Macédoine en deux parties presque égales.

Ce qui donne à cette légion une importance particulière,

c'est le fait qu'elle présente la synthèse ethnographique de

la péninsule orientale. La masse de la population, à l'inté-
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rieur du pays, est incontestablement slave, mais les côtes

et la portion méridionale, voisine de la Thessalie, sont

habitées par des Grecs qui, en outre, se trouvent en assez

grand nombre dans la plupart des villes importantes de

l'intérieur (beaucoup sont, il est vrai, des gens de diverses

iaces, hellénisés); les Turcs constituent des ilôts épars

dans tout le pays ; les Albanais s'avancent dans la région

occidentale jusqu'à Monastir et Uskub ; enfin, la race

roumaine est représentée par les Macédo-Roumains, vul-

gairement appelés Tsintsaces (ou par les Grecs Koutso-
Vlachui), répandus dans toute la portion S.-O., particu-

lièrement à Monastir et aux environs et dans les régions

du Pinde et de l'Olympe. En dehors de ces races princi-

pales, on rencontre encore en Macédoine, comme dans le

reste de la Turquie d'Europe, des Tsiganes et des Israélites.

Ces derniers (pour la plupart d'origine espagnole) consti-

tuent la majorité des habitants de Salonique.

Grâce à la domination religieuse et intellectuelle exercée

par les Grecs dans l'empire ottoman, la Macédoine a long-

temps été considérée comme acquise à l'hellénisme, mais le

réveil de la nationalité bulgare s'y produisit en même temps

et d'une façon aussi vive que dans la Bulgarie proprement

dite. Le tirman de 1870, constitutif de l'exarchat bulgare,

érigeait un évèché bulgare à Vélès (Kenpridu) et promet-

tait la même faveur aux autres diocèses macédoniens ayant

les deux tiers de leur population bulgare. Le traité de San-

Stéfano avait compris presque toute la Macédoine dans les

limites de la principauté de Bulgarie, mais le traitéde Ber-

lin la replaça sous l'autorité immédiate du sultan, en sti-

pulant seulement, dans son art. 23, en faveur de cette

province, comme des autres parties de la Turquie d'Europe,

des réformes administratives sur le modèle de celles qui

avaient été antérieurement introduites en Crète. Cet article

est resté d'ailleurs absolument lettre morte.

Le caractère bulgare des Slaves de la Macédoine, accepté

par tous les voyageurs et ethnographes, ne semblait pas

faire de doute ; mais, depuis 1 878, les Serbes revendiquent

pour leur race la plus grande partie, voire même la tota-

lité de ce pays. A la vérité, le dialecte slave de Macédoine

se rapproche à certains égards du serbe, mais il présente

les particularités les plus caractéristiques du bulgare, no-
tamment l'existence d'un article enclitique et la disparition

presque complète de la déclinaison. Les deux nationalités

se livrent sur le terrain de l'enseignement à une propa-

gande active dans laquelle les Bulgares ontjusqu'à présent

une avance considérable ; car, en 1893, ils ne possédaient

pas moins de 524 écoles primaires et 50 secondaires parmi

lesquelles figurent un gymnase de garçons, un gymnase de

filles et une école normale à Salonique. Ils dépassent même
les Grecs, qui n'ont pas plus de 400 écoles (333 en 1887).

Les Macédo-Roumains restèrent beaucoup plus longtemps

que les Slaves sous l'influence grecque. Vers 18(36, la

rénovation politique de la Boumanie danubienne eut pour

contre-coup un réveil du sentiment national chez les Rou-
mains de Macédoine; mais ce mouvement, manifesté par

la création d'écoles, se développa lentement, et, aujour-

d'hui encore, bien des familles roumaines d'origine et de

langue, figurent parmi les partisans les (dus ardents de

l'hellénisme. D'après un écrivain roumain, M. Buiada, le

nombre des écoles roumaines en Turquie était, en 1891,
de 47 (y compris un lycée à Monastir).

La population comprise dans les limites que nous avons

admises pour la Macédoine est d'un peu [dus de 2 millions

d'âmes. H est impossible de se rendre un compte tant soit

peu exact de sa répartition entre les nationalités, les sta-

tistiques ollicielles turques ne tenant compte que des cultes,

et les évaluations privées présentant, selon la nationalité ou
les tendances des auteurs, des différences énormes. Il pa-

rait assez vraisemblable d'attribuer environ 1 million d'âmes

à la race slave, 200,000 aux populations diverses, Alba-
nais, Israélites, Tsiganes, etc., le reste se partageant à

peu près également entre les trois nationalités grecque,

roumaine et turque.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

Géographie historique. — Les limites de la Macé-

doine antique ont beaucoup varié; au sens le plus étroit, le

pays des Macédoniens primitif s'étendait au N. delà Thes-

salie et du mont Olympe, à l'E. de la chaîne du Pinde jus-

qu'aux affluents de droite de l'Axios (Vardar) sans atteindre

ce fleuve. Au sens usuel, vers l'époque chrétienne, la

Macédoine comprend les bassins de l'IIaliacmon (Vistris

tza), de l'Axios et du Strymon (Strouma ou Karasou).

Entre les deux derniers sont les collines de Kerkine et Dy-

soron (kouscha Balkan). Les trois fleuves ont formé des

plaines alluviales étendues et fertiles dont les principales

sont celles de l'IIaliacmon supérieur (auj. plaine de Gre-
vena et Anaslltiza), du haut Axios (auj. plaine de Tettovo),

de l'Erigon (Tcberna) affluent dr. de l'Axios (anciennes

Pélagonie et Lyncestis, auj. plaine de Bitolia). D'une ma-
nière générale, il n'y a pas de vallées proprement dites, mais

une série de bassins séparés par des contreforts monta-
gneux et qui sont d'anciens lacs ; on en discerne trois sur

le cours de l'Haliacmon, un sur celui du Ludias (Mogleni-

tiko), un sur celui de l'Erigon. Dans les montagnes, l'Eor-

dée, bassin du lac d'Ostrovo, forme un bassin fermé entre le

Bermios(Doxa, 1,600 m.) et le Kitarion(Tourla, 1,000 m.)

à l'E., le Bora (Nidché, 2,000 m.) au N., le Barnos (Pé-

risteri, 1,100 à 1,500 m.) à l'O. et au S. Le Strymon
t'ait exception, coulant dans une étroite vallée qui ne s'élar-

git que près de la mer. Les plaines des bassins supérieurs

doivent à leur altit. (500 à 860 m.) un climat assez

rude; ils sont couverts de forêts de chênes, de hêtres et

de sapins.

Un autre caractère de la Macédoine, c'est que l'en-

semble des trois bassins fluviaux que nous venons de dé-

crire forme une région naturelle, isolée des pays voisins

par des hautes montagnes ; à l'E. le Pangée (Pilav-Tépé)

et l'Orbelos (Perim-dagb) la séparent de la Thrace; au N.
le Skomios (Vitoch) et le Skardos (Tchar-dagh) de la Dar-

danie (région de Sofia et Serbie) ; à l'O. le Barnos (monts

de Peristéio) et le Boion (Grammos) de l'Illyrie (Albanie)

et de l'Epire, au S. les monts Cambuniens et l'Olympe de

la Thessalie. La Macédoine proprement dite ne touchait

pas à la mer. C'était un pays essentiellement agricole et pas-

toral, qui ne tira que tardivement partie des minerais d'or

et d'argent du Pangée et du Dysoron.

Les anciens distinguaient dans la grande Macédoine que

nous venons de définir un grand nombre de districts, pays

ou provinces : Orcstis sur l'Haliacmon supérieur avec la

ville deKeletron; — Eludée sur l'IIaliacmon moyen; —
Eordée au N.-E. de celles-ci; — Lyncestis sur l'Erigon

moyen, avec Héraclée (auj. Bitolia); ces quatre pays for-

maient essentiellement la Haute-Macédoine ; on y peut ratta-

cher la Pélagonie sur l'Erigon supérieur, et la Péonie sur

le haut Strymon et le moyen Axios (capitale Stobi) qui resta

longtemps distincte; un royaume particulier s'y maintint

jusqu'au règne de Cassandre. — La Basse-Macédoine com-

prenait : VEmathie, plaine à l'O. et au N. de l'Olympe

avec les villes de Benhœa (Veria), Kition, iEgae ouEdesse
(Vodena), qui fut le noyau de la Macédoine primitive; —
la Piérie, plaine côtière entre l'Olympe et la mer, avec les

villes de Pydna, Dion et Méthone; — la Bottiée, plaine

maritime au S.-E. de l'Emathie, avec Pella; — au N. de

celle-ci VAlmopia sur le Ludias; — YAmphaxitis sur

l'Axios; — la Mytjdonie au N. de la presqu'île de Chal-

cidùjue (longtemps étrangère à la Macédoine) avec Thes-

salonique ;
— la Bùaltie sur le bas Strymon ;

— au N. de

celle-ci la Crestonie. Vers l'embouchure du Strymon étaient

les cités thraces de Sintike et Siris (Sérès), possédées par

les Edoncs qui occupaient le mont Pangée. Sur l'Angites

(afll. du Strymon). s'élevèrent Amphipolis (auj. Neockori)

et Philippes (ou Crenides, auj. Eilibedjik).

Histoire. — Les Macédoniens qui paraissent avoir

occupé d'abord le bassin supérieur de l'Haliacmon étaient

île la mê race que les Grecs, intermédiaires entre eux et

les lllyricns et Thraces. Leurs mœurs, vêtements, cheve-

lure, les rapprochaient des premiers, mais leur langue est

55
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proche des dialectes thessalien et arcadien. Ils appartien-

draient à ce tonds commun des populations dites pélas-

giques desquelles se détachèrent les Hellènes. Les Macédo-

niens considéraient leur dynastie royale comme hèraclide,

c.-à-d. deuième origine que celles des Doriensqui semblent

avoir accepté ces chefs au temps ou ils vivaient sur les

pentes du mont Olympe, non loin du berceau de la nation

macédonienne. Celle-ci se constitua autour d'^gse ou Edesse,

sa première capitale. Le long de la côte, elle se heurtait

aux Thraces de la Piérie, aux Bottiéens et plus loin aux

Edones, maîtres de la Mygdonie, et au puissant peuple des

Péoniens. Les cantons intermédiaires lurent d'assez bonne

heure subjugués, et ceux de la Haute-Macédoine n'ont ja-

mais eu de rôle historique. C'est dans la Basse-Macédoine

que se forma le royaume. Ses princes se rattachaient aux

Héraclides Témenides d'Argos. Le fondateur de la monar-

chie aurait été Perdiccas, vers l'an 700, puis auraient ré-

gué, d'après Hérodote, Argée, Philippe, Aéropas, Alcétas,

Ainyntas 1
er

. Celui-ci est un personnage historique ; on lui

assigne les dates 540-498. Ce fut un ami des Pisistra-

tides.

k
Son fils Alexandre I

er (489-454) assista à l'invasion

perse et y coopéra en vassal du roi des rois. C'était un

philhellène, qui combattit aux jeux Olympiques. Après

la retraite des Perses, il étendit sa domination jusqu'au

Strymon ; mais les colonies grecques occupaient la côte.

A la mort d'Alexandre, ses quatre fils se disputèrent son

héritage, et les Athéniens en profitèrent pour s'emparer de

tout le littoral et fonder Amphipolis. Aussi quand Perdic-

cas II (430-413) eut évince ses frères, il fit une guerre

acharnée aux Athéniens. Les Macédoniens passaient déjà

pour très belliqueux, et on admirait leur cavalerie. La mo-

narchie était d'ailleurs assez tempérée ; même Alexandre

le Craud ne pouvait condamner à mort sans l'assenti-

ment du peuple ou de l'armée qui était censée le repré-

senter.

A Perdiccas II succéda son fils naturel Archélaos (413-

399) après le massacre des autres héritiers. Celui-ci trans-

féra sa résidence d'Edesse à Pella, plus près de la mer,

propagea la culture grecque, fit jouer a sa cour des tragé-

dies d Euripide, fit décorer sou palais par Zeuxis; eu même
temps, il disciplinait son armée, bâtissait des forteresses

et des routes, essayait d'avoir une marine. 11 périt assas-

siné, et la Macédoine retomba dans l'anarchie sous Oreste,

un enfant qu'élimina son tuteur Aeropos; celui-ci régna

deux ans ; son fils Pausanias fut tué au bout d'un an ; vint

alors Amyntas II (393-309) qui dut céder a Olynthe les

rivages du golfe Thermaïque et tomba dans la vassalité de

Jasou, tyran de Thèssalie. Son jeune fils Alexandre II ne

régna que deux ans et fut assassine (308) ; Eurydice, veuve

d'Amynlas, demeurait avec deux autres enfants, Perdiccas

et Philippe; un des meurtriers de l'aiué, Ptolémee d'Alo-

ros, régna de 308 à 305, combattu par Pausanias, autre

prétendant au trône. Le condottiere athénien Iphicrate

rétablit les fils d'Amyntas. Perdiccas 111 périt en combat-

tant les lllyriens, laissant le trône a Philippe qui avait alors

vingt-quatre ans (360). Celui-ci est le fondateur de la puis-

sance macédonienne. On trouvera ailleurs sa biographie

détaillée. Par la formation de la phalange, il s'assura une

supériorité militaire; parmi les cités grecques divisées, il

établit peu à peu sou protectorat. Après la balaille de Ché-

ronée (338), l'hégémonie macédonienne était établie depuis

le Bosphore jusqu'à l'Adriatique et du Balkan au golfe de

Messénie. Alexandre le Grand (336-323) soumit à la Ma-

cédoine l'empire des Perses. Une partie de la population se

dispersa dans les colonies semées du Nil à l'Iaxartes (Sir-

dana) et à l'Iudus.

A la mort d'Alexandre, les Macédoniens ne purent con-

server la prèpotence. La famille royale fut exterminée;

Olympias, mère du conquérant, tit tuer sa bru, Eurydice,

et Philippe III Àrrhidée; elle-même fut tuée avec son petit-

fils Alexandre vEgos par Cassandre, fils d'Antipater. Celui-

ci avait, dans le partage des provinces, conservé le gou-

vernement de la Macédoine que lui avait confié Alexandre,

lors de son départ. On lui adjoignit le régent Cratère
;

mais celui-ci périt en combattant Eumène en Asie (321).
Anlipater, en 319, mourut, laissant sa succession à Poly-

sperchon, vieux général contre lequel s'éleva Cassandre, fils

d'Antipater, lequel s'assura, par une série d'intrigues et

de crimes, le trône de Macédoine. Mais, quand il fut mort

(290), ses fils ne purent le conserver; le premier, Phi-
lippe, mourut de maladie ; le second, Alexandre, fut tué

par Démétrius Poliorcète, qui avait disputé à Cassandre le

protectorat de la Grèce ; le troisième, Antipater, se réfugia

auprès de Lysimaque, roi de Thrace, qui le fit mettre à

mort.

Lysimaque et Pyrrhus, roi d'Epire, disputèrent le

trône de Macédoine à Démétrius, maitre de la Thèssalie.

Démétrius l'emporta d'abord (294); mais, en 287, Pyr-
rhus prévalut et sept mois plus tard Lysimaque (286).

Séleucus l'occupa en 281, mais fut supplanté par son

meurtrier Ptolémee Kéraunos (280). Celui-ci périt en com-

battant les envahisseurs gaulois qui dévastèrent la Macé-
doine et lui portèrent un coup terrible. En trois ans défi-

lent sur le trône : Méléagre, frère de Ptolémee, Sosthène,

Ptolémee II, Antipater III ; Pyrrhus reparait. Enfin, en

276, le fils de Démétrius, Antigone Gonatas, devient roi,

expulse les Gaulois , réorganise le royaume; il se tourne

ensuite vers la Grèce, occupe Athènes et Corinthe, s'allie

a la Ligue étolienue contre la Ligue achéenne. A sa mort

(240), il a pour successeur son fils Démétrius, II qui bat

les Etoliens, favorise les Achéens et s'appuie sur les tyrans

dont il favorise l'installation dans les cités grecques. Mais

il meurt dès 230, laissant un fils mineur, Philippe III, à la

place duquel règne son cousin Antigone II Doson (230-

220), marié à la veuve de Démétrius. Celui-ci écrase les

Spartiates galvanises par Cléomène, défait les lllyriens.

Philippe 111 (220-179) guerroie contre les Etoliens, les

lllyriens et Attale, roi de Pergame. Il est impliqué dans le

duel de Carthage et de Borne, s'allie à Annibal, mais agit

mollement, si bien que les Bomains le tiennent aisément

en échec. Après un traité (205), ils reprennent les hosti-

lités ; Philippe, battu à Cynoscéphales (197), est confiné en

Macédoine ; son armée est restreinte à 5,000 hommes ; il

ne peut plus laire de guerre sans la permission de Borne

(190).

Tombée dans la vassalité romaine, la Macédoine perd

bientôt son indépendance. Le fils de Philippe, Persée (179-

108), prépare la guerre, la déclare en 171 et après deux

ans de succès essuie le désastre de Pydna (4 sept. 168).

La Macédoine est déclarée libre sous la suzeraineté romaine,

mais partagée en quatre districts, entre lesquels on inter-

dit toute relation commerciale ou de famille ; ils n'ont ni

armée ni flotte. En 149, les Macédoniens se soulèvent à

l'appel d'un prétendu fils de Persée, l'esclave Andriscos (le

pseudo-Philippe). Metellus les écrase à Pydna (148). et la

Macédoine est réduite en province romaine comme lAchaïe

(140). Un nouveau prétendu fils de Persée excite une

dernière révolte (143), mais est tué par le questeur Tre-

mellius.

La Macédoine forme une province avec l'Illvrie. Dé-

peuplée, elle ne peut résister aux incursions des lllyriens

et des Thraces difficilement repoussees par les Bomains.

Ceux-ci y fondent des colonies à Philippes, Pella, Stobi,

Dion. Sous Auguste la province de Macédoine fut d'abord

sénatoriale; Tibère l'unit à celle de Mésie ; Claude la replace

sous un propréteur ou un proconsul. Celui-ci réside à Thes-

salouique, devenue la grande ville du pays. Une route mi-

litaire [via Egnatia) est tracée de l'Adriatique vers la

Macédoine ou elle dessert Heraclée de Lyncestis, Edesse,

Pella, Thessalonique, Amphipolis; un embranchement mène

en Thèssalie, deux autres (d'Héraclee et de Thessalonique)

par Stobi et la Péonie en Dardanie à Serdica (Sofia) et

de là au Danube. Sous Constantin, le diocèse de Macédoine,

subordonné à la préfecture du prétoire dlllyrie, comprend

les provinces de Macédoine, Vieux et Nouvel-Epire, Thés-
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salie, Achaïe, Crète (V. Empire). Toute cette région dont

les habitants avaient perdu tout caractère national fut

effroyablement dévastée par les Barbares. Quand les Ger-

mains eurent passé, vinrent les bandes slaves qui s'éta-

blirent dans les plaines incultes, remontant les vallées, ab-

sorbant lentement les descendants des peuplades latinisées

(Valaques) ; les Grecs ne se maintiennent qu'au voisinage

de la côte et dans les villes fortes. Les empereurs byzan-

tins amènent des colons : des Perses sur l'Axios (vers

830) ; des Uzes en 1065; des Turcs près d'Ocbrida, etc.

Ainsi disparurent les anciens Macédoniens. L'histoire ul-

térieure de ces pays et de leurs transformations ethnogra-

phiques se trouve aux art. Byzantin [Empire], Bulgarie,

Serbie, Roumanie, Thessalonique, etc.

Bibl. : Géographie contemporaine— a. Point de vue
bulgare : Verkovitch, Narodné Pesmé Mahédonskikh
Bougara ; Belgrade, 1860. — Du même, Topogra/itchesUo

ethnografitcheskiï otcherh Makédunii ; Saint-Pétersbourg,
1889. — Les frères Miladinov, Blgarshi Va.rodni pésnt ;

Agram. 1861, 1" éd. : Sofia, 1891, 2° éd. — L. Léger,
la Bulgarie ; Paris, 1885. — A. Rittich, Hlavianshi mir ;

Varsovie, 1885. — Chopov Ofeïcoff, la Macédoine au
point de vue ethnographique, historique et philologique ;

Philippopoli, 1887. — Du même, Makédonia ve vrémé na
hiliadogodicltninata na svetïï Melodia ; Philippopoli. —
Chopov, Narodnoslla i iaziha na Mahédontsité ; Philippo-
poli, 1888. — Du même, Iz jivola i polojéniélo na Blgahté
ve vilaielité ; Philippopoli, 1894. — M. Drinov, Néshollio
lov ob iazihê, narodnykh pésniakh i obitchaiakh Debars-
kikh Slavian ; Saint-Pétersbourg, 1888. — Benderev,
Voiennaia guéografia Makédonii ; Saint-Pétersbourg,
1893. — L. Lamouche, (a Bulgarie dans le passé et le pré-
sent ; Paris, 1892. — Iv. Ivanov, Polojéniélo na Blganlc
v Makédonia; Sofia, 1895.

b. Point de vue serbe : Karitch, Srpska Zemlia ; Bel-
grade, 1882. — Iastrebov, Obitchai i pésni louretskikh
serbov ; Saint-Pétersbourg, 1880. — S.-M. Peotitch, Û
Mahedonii i mahédontsima ; Belgrade, 1888. — Spiridion
Goptchevitch, Macédonien und Alt. Serbien ; Vienne,
1889.

c. Point de vue grec : A. Synvet, Traité de géographie
générale de l'empire ottoman, 1872. — Du même, Carie
ethnographique de la Turquie d'Europe et dénombrement
de la population grecque de l'empire ottoman, 1877. —
Kalostypi, (a Macédoine ; Athènes, 1886. — V. Berard,
la Turquie et l'hellénisme contemporain ; Paris, 1893.

rf. Point de vue roumain : Bulinteanu. Calatone la

Romanii din Macedonia; Bucarest, 1803. — Densusian et

Dame, les Roumains du Sud; Bucarest, 1877. — E. Picot,
les Roumains de la Macédoine ; Paris, 1875. — Burada,
Cercelori despre scoalele românesci dm Turcia ; Buca-
rest, 1890.

e. Divers : Pouqueville, Voyage de la Grèce ; Paris,
1820-21. — Cousinery, Voyage en Macédoine ; Paris, 1*31,

2 vol. — Leake, Travels in North Grxce ; Londres, 1835,

4 vol. — G. Lejean, Ethnographie de la Turquie d'Europe,
1861 (imprimé dans les Mittheitungen de Justus Perthes).— Le Père Antomn, Poiézdka v' Rouméliou. — A. Dù/.u.n,

Rapport sur une mission littéraire en Macédoine : Paris.
— Hahn, Reise von Belgrad nach Solonik ; Vienne, 1868.
— H. Kiepert, Ethnographische Vebersichtharte des
europœischen Orients.— Bianconi, Carie commerciale de
la Macédoine ; Paris, 1888. — Von der Goltz, Ein Aus-
flug nach Macédonien; Berlin, 1894.

Géographie ancienne et Histoire. — Otf. Mùllkr,
Veber die Mohnsilze, die Abslammung, und die œttere
Geschichte des makedonischen Volkes ; Berlin, 1825. —
Flathe, Geschichte Mahedoniens ; Leipzig, 1832-34, 2 vol.
— Desdevizes du Dezert, Géographie ancienne de la

Macédoine; Paris, 1863.— Demitras, Géographie ancienne
de la Macédoine (en grec) ; Athènes, 1870-71, 2 vol. —
Curteis, Rise ofthe Macedonian Empire; Londres, 1877.
— Heuzey, Mission archéologique en Macédoine; Paris-,

1864-76. — V. aussi les histoires générales de Grèce de
Grote, Curtius, Droysen, L. Ménard, Duruy, etc.

MACÉDONIUS, évêque de Constantinople, élu en 341,
déposé en 360. Après la mort d'Alexandre (336), les or-

thodoxes élurent le prêtre Paul pour lui succéder; leurs

adversaires avaient donné leurs voix à Macédonius. Paul fut

consacré évèque ; mais un synode convoqué par l'empereur

Constance le déposa et le remplaça par Eusèbe de Nico-
médie. Lorsque ce dernier mourut (341), Paul revint et

reprit ses fonctions dans une église de Constantinople ; les

évéques ariens et sémiariens ordonnèrent évèque Macédo-

nius, qui s'installa dans une autre église dédiée à saint

Paul. Cette rivalité ayant provoqué des émeutes, l'empereur

fit expulser Paul, et il retira au peuple la distribution de
blé qui lui était faite chaque jour. Macédonius lui-même

fut sévèrement blâmé de s'être laissé ordonner avant d'avoir

obtenu la sanction impériale; néanmoins, il lui fut permis

d'exercer ses fonctions dans l'église ou il avait été consacré.

Paul s'était retiré à Rome ; il en revint avec des lettres du

pape blâmant ceux qui l'avaient déposé, et il entreprit de

reprendre son siège; mais il fut chassé de nouveau, et Ma-

cédonius fut officiellement investi des fonctions épiscopales,

malgré la résistance du peuple. Plus tard, Constance, cé-

dant aux menaces de son frère Constant (V. Arianisme,

t. III, p. 893), rétablit Paul; mais bientôt après, devenu

maître unique de l'Empire (350), il l'exila en Cappadoce.

L'historien Sonate dit que cet évèque y fut étranglé. Macé-

donius procéda à des mesures qui augmentèrent la haine du

peuple et occasionnèrent des soulèvements qu'il fit cruel-

lement réprimer. D'autre part, fidèle au semiarianisme, il

avait perdu la faveur de l'empereur qui penchait alors vers

l'arianisme extrême. 11 fut déposé pour cause de cruauté

et d'irrégularités canoniques. — Retiré dans un faubourg

de Constantinople, il formula et enseigna la doctrine que

nous avons mentionnée au mot Esprit (Saint), t. XVI,

p. 374. Il se fit plusieurs disciples zélés, parmi lesquels

Marathonius qui propagea cette doctrine avec tant de suc-

cès que ceux qui l'adoptèrent reçurent plus fréquemment

le nom de Marathoniens que celui de Macédoniens. Leur

savoir, la pureté de leurs mœurs et leur aménité leur ac-

quirent beaucoup d'adhérents, à Constantinople, en Thrace,

en Bithynie et dans les provinces de l'Hellespont. Sous

l'empereur Julien, ils étaient assez nombreux pour oser,

dans un concile tenu à Zélé (Pont), se déclarer séparés des

nicéens comme des ariens. E.-H. Vollet,

MACEI0. Ville maritime du Brésil, Etat d'Alagôas, sur

une presqu'île entre la mer et la lagune del Norte; 12,000
hab. Les navires abondent au faubourg de Jaragua. Deux
chemins de fer aboutissent à Maceio.

MACELLUM (Antiq. rom.) (V. Marché).

M ACER (V. .Lmilius et Pompeius).

MACER. Nom d'une famille de la tjens Licinia; les

deux principaux membres turent :

C. Licimus Macer L. F., tribun de la plèbe en 72, qui

accusa C. Rabirius et demanda le rappel des lois de Sulla

limitant le pouvoir des tribuns. Il devint prêteur et gou-
verneur de province; Ciceron le fit condamner pour exac-

tion, et il se suicida. Il avait écrit des Annales ou Tite-Live

et Denys ont puisé, tout en les déclarant partiales et d'une

mauvaise chronologie.

C. Licinius Macer Calvus C. F. L. N., né le 28 mai 81,
mort vers 47 av. J.-C, fils du précédent, fut l'ami de Ca-

tulle et l'ennemi de Cicéron. C'était un orateur de l'école

attique visant à l'extrême simplicité. On a conservé de lui

deux épigrammes (Antlwl. lut., U, 47 et 48) et quelques

fragments lyriques reunis par Weichert (Poet. lut., pp. 108
et 133).

Bihl.: Weichert, De LicinioCalvo poêla; Grimma, 1825,
in-4.

MACER, poète romain, ami d'Ovide, auteur de poèmes
sur le cycle troyen dont il traita les événements qui ne

figurent pas dans Homère. Il a souvent été confondu avec

sEmilius Macer (V. ce nom).

MACÉRAGE (Techn.). Opération du blanchiment du lin

et du chanvre ; elle consiste à mettre les pièces dans des

cuves d'eau tiède à laquelle on ajoute un peu de son pour

favoriser une certaine fermentation.

MACERATA. 1. Ville. — Ville de l'Italie centrale, ch.-l.

de province, à 38 kil. S. d'Ancône; 10,063 hab. Bâtie

dans une situation très pittoresque, sur une colline qui

sépare les vallées de la Potenza au N. et du Chienti au
S., a mi-chemin entre l'Adriatique et l'Apennin, elle fut

fondée lors de l'invasion d'Alaric (408) par les habitants

expulsés d'Helvia Becina, fut fortifiée au moyen âge et

garde encore d'épaisses murailles du xme siècle avec

trente-trois tours. Elle a de belles églises, une université

fondée par le pape Nicolas IV, un évôché institué en 1320
par le pape Jean XXII. Passée pendant plus d'un siècle
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sous la domination des ducs d'Urbin, Macerata fut recou-

vrée par le pape Clément VII. Elle appartint aux Français

de 1797 à 1814, et forma, depuis 1808, le chef-lieu du

dép. du Musone. Elle est au centre d'un district agricole

où l'on récolte beaucoup de blé et d'huile. Quelques ver-

reries et poteries.

II. Province. — Province de l'Italie centrale (Marches),

tout entière sur le versant de l'Adriatique; 2,777 kil. q.,

54 communes et 239,713 hab. L'Apennin couvre toute la

partie occidentale avec des sommets de 1 ,500 à 1,600 m.,

couverts de bois ou de pâturages. La plaine est arrosée par

le Musone, la Potenza, le Chienti et la Tenna. Sur les

hauteurs, on élève beaucoup de moutons, mais à laine

commune; on cultive la vigne, l'olivier et les arbres frui-

tiers dans la plaine. Aucun port ne s'ouvre sur la côte, le

long de laquelle court le chem. de fer d'Ancône à Brindisi.

La province ne comprend que deux circondari : Macerata

et Camerino.

MACÉRATION (Techn.) (V. Essence, t. XVI, p. 387).

MACERIA (Maçonn.). Mode de construction employé

dans l'antiquité et consistant en blocs de pierre, souvent de

grandes dimensions et parfois appareillés avec soin, mais

posés à sec, c.-à-d. sans qu'aucun mortier en garnisse les

joints. Les plus anciennes enceintes des villes et les portes

fortifiées de la Grèce et de l'Italie, dans ce dernier pays

au temps des Etrusques, furent souvent établies suivant ce

mode de construction et en présentent même encore au-

jourd'hui les caractères, au moins à la partie inférieure de

leurs murs, celle qui n'a pas été remaniée à une époque

postérieure. Charles Lucas.

MACÉRON (Bot.) (V. Smyrnium).

MACEY. Com. dudép. de l'Aube, arr. et cant. deTroyes;

308 hab. Eglise du xne
siècle, remaniée aux xvi e et xvu'

siècles; elle renferme un bénitier du xne
siècle, des débris

de vitraux du xvi'
; et d'anciens tableaux sur cuivre et sur

bois.

MACEY. Coin, du dép. de la Manche, arr. d'Avranches,

cant. de Pontorson; 243 hab.

MACFARREN (George-Alexander), compositeur anglais,

né à Londres le 2 mars 1813, mort le 31 oct. 1887.

Elève de l'Académie royale de musique, il y devint pro-

fesseur de composition (1834), puis directeur (1875). Il

est l'auteur de quelques-uns des plus célèbres opérasanglais :

The Devils' opéra (1838); Don Quixote (4846) ; King
Charles II (1849); Lenore (1852); May-day (1856);

Christmas (1860); Robin Hood (1860); Helvellyn

(1864). Il a aussi composé des symphonies, des ouver-

tures, de la musique de chambre, des oratorios [John thc

Baptist, 1873; The Résurrection, 1876) et édité des

recueils de chansons populaires : OUI English Ditties

(1857-80, 2 vol.); Moores Irish Mélodies (1859) ;

Scottish Ditties (1861-80). 11 a écrit des ouvrages théo-

riques appréciés: Rudiments ofharmony (1885,13e éd.);

Lectures of harmony (1882, 3e éd.) ; Counterpoint

(1886, 6e éd.); Musical History (1885). A. -M. B.

MACGILLICUDDY Reeks (Monts) (V. Irlande, t. XX,

p. 948).

MACGILLIVRAY. Rivière du Canada (V. Kootenay).

MAC-GREGOR (John), voyageur anglais, né à Grave-

send en 1825. Agé de quelques semaines, il perdit ses pa-

rents dans un incendie en mer (dans le golfe de Gascogne),

d'où il fut sauvé, étudiait Cambridge, voyagea tout autour

de la Méditerranée et en Amérique, contant ses impressions

dans Three Days in the East (1 850) et Our Brothers and
Cousins, a summer tour in Canada and the States

(1859). En 1865, il entreprit des voyages plus originaux

dans un petit canot, le Rob lioy, dont il réduisit la dimen-

sion à 4 m. de long et le poids à 70 livres. 11 raconta ces

voyages dans des livres qui eurent de grands succès : A
Thousand Miles in the Rob Boy canoë on rivers and
lakcs in Europe (4866 ; 9e éd., 1879); TheHobRoyon
the Baltic (1867; 5e éd., 1879); The Voyagealonein
theyawlRob Boy (1867 ; 4e éd., 4880), d'ans la Manche

et le long des côtes de France ; The Rob Roy on the Jor-
dan, Nilc, etc. (1869 ; 4e

éd., 1874). A.-M. B.
MAC H (Ernst), physicien autrichien, né à Turas (Mo-

ravie) le 18 févr. 1838. Nommé professeur à l'Université
de Gratz en 1864, et à celle de Prague en 1867, membre
de l'Académie des sciences de Vienne, physicien de pre-
mier ordre, il a publié, outre des mémoires de grande
valeur insérés dans les recueils de cette société et de
nombreux articles de revues : Compendium der l'hysik

fur Medainen (Vienne, 1863) ; Einleitung in die Hel-
moltzche Musiktheorie (Gratz, 1866); Die Geschichtc
itnd die Wurzel des Satzes der Erhaltung der Arbeit
(Prague, 4872); Optisch-akust. Versuch(Prague, 1873);
Die Mechanik in ihrer Entwickelung (Leipzig, 1883;
2 e éd., 1889); Analyse der Empjindungen (Iéna,
1883), etc. L. S.

MACHA (Charles-Hynck), poète tchèque, né à Prague
en 1810, mort en 1826. Il étudia le droit et se passionna
pour la poésie romantique, notamment pour le droit. Il a
écrit un volume de poésies qui ont exercé une influence

considérable sur ses contemporains. Son œuvre la plus

importante est un poème épique et lyrique intitulé Mai.
Mâcha est un des fondateurs de l'école romantique en
Bohème. Son œuvre a été étudiée par M. Marian Dzie-

chowski : Mâcha et le Byronisme tchèque (en polonais,

Cracovie, 48931. Quelques fragments ont été traduits dans
la Bohême historique et littéraire (Paris, 4867). L. L.
MACHADO. Rivière du Brésil (V. Giparaxa).

MACH/ERHAMPHUS (Ornith.). Le genre Machœ-
rhamphus de Westermann (Bijd tôt de DÎerk., -1848, 1. 1,

p. 29 et pi. 42) renferme trois espèces de Rapaces diurnes

(M. alcius West., M. Andcrsoni Gurn., M. Bevoili

Oust.) qui habitent la presqu'île de Malacca, le pays de Da-

mara dans le S.-O. de l'Afrique, le pays de Çoraalis, au
N.-E. du même continent, et l'Ile de Madagascar, et qui,

dans leur charpente osseuse et dans la disposition de leurs

narines, offrent des affinités d'une part avec les Buses bon-

drées, d'autre part avec les Milans (V. ces mots), tout

en présentant aussi, chosecurieuse, certaines analogies avec

les Engoulevents. Tous ces oiseaux sont de la taille d'une

Buse et ont le bec fortement crochu, avec les narines ou-

vertes par une fente oblique dans la membrane qui re-

couvre la base de la mandibule supérieure. Leur tète est

ornée d'une huppe plus ou moins développée, et leur plu-

mage est teint de couleurs sombres sur les parties supé-

rieures du corps et parfois varié de blanc sur l'abdomen.
Biul. : R.-B. Sharpe, Cal. Bnt. Mus., 1874, t. I, p. 312.— A. Milne Edwards et A. Grandimer, Histoire phy-

sique, naturelle et politique de Madagascar. Oiseaux, p. 77
el pi. 24 à 26.

MACH/ERIUM (Machœrium Pers.) (Bot.). Genre de Lé-

gumineuses-Papilionacées, voisin des Dalbergia (V. ce mot),

dont il se distingue par le calice à base obtuse, la corolle à

étendard généralement soyeux, l'ovaire 1-2 ovulé; le fruit,

monospermé à la base, s'étale en une aile terminée par le

style. On en connaît environ 60 espèces arborescentes

ou frutescentes de l'Amérique tropicale, dressées ou sar-

menteuses, à feuilles imparipennées. Plusieurs Mach;erium

fournissent du beau bois d'ebénisterie, analogue au palis-

sandre.

MACH£RODIN£ (Zool.) (V. Chat, t. X, p. 878).

MACH^RODUS (Paléont.) (V. Chat [Paléont., t. X,

p. 878 et fig.]).

MACHANAIM. Ville de Palestine, au delà du Jourdan.

sur la frontière de Gad et de Manassé. Isboseth y fut pro-

clamé roi ; David s'v réfugia lors du soulèvement d'Absalon.

MACHANGA. Région de l'Etat libre de l'Est-Africain

(colonie portugaise du Mozambique), sur la rive gauche du

Sabi, près de son embouchure dans l'océan Indien.

MACHANIDAS, tyran de Sparte, tué en 207 av. J.-C

Chef d'une bande de mercenaires de Tarente, il s'empara

il>' la tyrannie probablement en s'associant à Pélops. fils

t\r Lycurgue. Bientôt il exerça seul son pouvoir absolu avec

l'aide de ses mercenaires; il pillait Achéens et Argiens.et
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fut l'allié de Rome contre la Macédoine. Il tenta en 207
de dévaliser le territoire sacré d'Elis au moment des jeux

Olympiques. Repoussé, il fut attaqué par I'hilopœmen, ca-

pitaine delà cavalerie achéenne, qui le tua de sa main dans

une bataille au N. de Tégée. A.-M, B.

MACHAON (Myth.). Médecin de l'âge légendaire de la

famille thessalienne des Asclépiades. Il était, d'après Ho-
mère, fils d'Asclépios (Esculape) et d'Epéione ; d'après

d'autres, fils de Poséidon. Il aurait, de sa femme Anticlée,

eu cinq fils, Gorgase, Nicomaque, Alexanor, Sphyre, Polé-

mocrate. Dans les légendes homériques, il n'est pas séparé

de son frère Podalire. Ce sont les médecins de l'armée. Ils

auraient amené contre Troie trente vaisseaux avec les con-

tingents des cités thessaliennes de Tricca, Ithone, OEcha-
lie. Machaon aurait été tué par Eurypyle, fils de Téléphe,

mais ses reliques auraient été rapportées en Messénie ou

l'on montrait son tombeau à Gerenia ; un sanctuaire avec

un institut médical y était adjoint, et on lui rendait un culte

héroïque. Podalire, qui reconnut la folie d'Ajax, serait re-

venu de Troie avec Calchas ; après la mort de celui-ci, il

se serait fixé à Syros en Carie. Ces légendes ont eu pour

but de donner aux divers instituts religioso-médicaux des

Asclépiades des fondateurs illustres. A. -M. B.

MACHAULT. Ch.-l.de cant. dudép. des Ardennes, arr.

de Vouziers; 665 hab. Vastes souterrains. Patrie de Guil-

laume de Mâchant (V. ci-dessous).

MACHAULT. Coin, dudép. de Seine-et-Marne, arr. de

Melun, cant. du Châtelet; 827 hab. Fabrique d'eau-de-

vie. Carrières de marne. Eglise du xvi e
siècle. Seigneurie

possédée par la famille de Machault (V. ci-dessous).

MACHAULT (Famille de). Famille « distinguée dans la

robe », établie à Paris dès le commencement du xvie
siècl*,

et qui s'est subdivisée en sept branches, entre autres celles

de Boutigny et d'Arnouville. Armes : d'argent, à trois

têtes de corbeau de sable, arrachées de gueules. II. M.

MACHAULT (Jean de), fils deJeande Mach;iult premier

du nom (qui fut conseiller en la cour des aides de Paris

de 1554 à 1589), né à Paris le 25 oct. 1561, mort à Pa-
risen 1619. Admis dans la Société deJésus en févr. 1579,

il professa la rhétorique au collège de Clermont et devint

recteur à Pont-à-Mousson en 1600. R publia en 1614 de

violentes attaques contre l'histoire de de Thon : In Jac.

Thuani historiarum libros notaliones (Ingolstadt, in-4).

Cet ouvrage ultramontain, qu'il signa Gallus (Le Coq, du

uom de sa mère Madeleine Le Cocq), fut condamné par le

parlement de Paris, et l'auteur, qui était connu, se retira

pour un temps dans les Pays-Bas espagnols. Rentré bien-

tôt en grâce auprès de Marie de Médicis, il allait prendre

possession de « sa province de Champagne » lorsqu'il mou-
rut d'apoplexie. H. Monin.

fc-i MACHAULT (Jean-Baptiste de), historien français, né

à Paris en 1591, mort à Pontoise le 22 mai 1640, neveu

du précédent. Jésuite, professeur aux collèges de Nevers et

de Rouen, il a publié : Eloges et discours sur la récep-

tion du Roy à Paris après la réduction de La Ro-
chelle (Paris, 1629, in-fol., gravures d'Abraham Bosse);

Ludovici XIII expeditio in Italiam pro Carolo duce
Mantuœ (Paris, 1630, in-4). Son Histoire des ducs
d'Evreux et son Histoire de Normandie sont demeurées

manuscrites. H. Monin.

MACHAULT (Jacques de), jésuite, littérateur français,

né à Paris en 1600, mort à Paris en 1680, frère du pré-

cèdent. Il fut recteur à Alençon, à Orléans et à Caen. Il a

publié en latin une dizaine de mémoires historiques et géo-

graphiques sur les missions jésuitiques du Paraguay, de

l'Inde, du Japon, de la Cochinchine, de la Perse, etc.

MACHAULT d'Arnouvii.i.e (Jean-Baptiste de), homme
d'Etat français, né à Paris le 13 déc. 1701 , mort à

Paris le 12 juil. 1794. Fils du lieutenant général de police

Louis-Charles de Machault d'Arnouville, il devint conseiller

au parlement de Paris en 1721, puis fut successivement

maître des requêtes (1728), président au grand conseil

(1738), intendantde la province du llainaut (1743), enfin

contrôleur général des finances du 6 déc. 1745 au 28 juil.

175i, et garde des sceaux le 9 nov. 1750. Aux finances,

outre les expédients ordinaires et les emprunts, il fit rendre

en 1747 l'édit de mainmorte, qui obligeait le clergé à

concourir aux charges de l'Etat par les droits établis sur
les legs ou donations qui lui étaient faites; en mai 1749,
l'impôt du dixième fut aboli et remplacé par un impôt uni-
versel du vingtième, destiné à pourvoir une caisse d'amor-

tissement. A cette occasion, il entreprit de demander aux
gens d'Eglise un état général de leurs revenus, et se fit

répondre par un évêque : « Ne me mettez pas dans l'obli-

gation de désobéir à Dieu ou au roi ; vous savez bien lequel

des deux aurait ma préférence. » Secrètement attaqué par

son collègue le comte d'Argenson, compromis auprès du
roi par la bienveillance que lui marquait le parlement de
Paris, entravé dans l'exécution de ses plans de réforme, il

passa des finances à la marine le 28 juil. 1754 tout en gar-

dant les sceaux. Il n'eut pas le temps de mettre notre flotte

en état de résister aux Anglais. Ennemi des prodigalités

de Mme de Pompadour, à laquelle il devait les premières

faveurs du roi, plus opposé encore à l'idée d'une alliance

avec la maison d'Autriche, il fut disgracié le 1 er févr. 1757,
mais non sans quelques marques de regret et d'estime de

la part de Louis XV. En 1789, il quitta sa terre d'Arnou-

ville pour se retirer àThoiri, chez un de ses fils. En 1794,
étant à Rouen, il fut conduit comme suspect à la prison des

Madelonnettes où l'âge et l'émotion l'emportèrent. H. Monin.
Bibl. : Marion, Machaidl d'Arnouville, élude sur le

contrôle des finances de llkO à 115k; Paris, 1891, in-8.

MACHAULT d'Arnouville (Louis-Charles de), prélat

français, né à Paris le 29 déc. 1737, mort au château

d'Arnouville le 12 juil. 1820, fils du précédent. Elevé par

les jésuites, coadjuteur, puis évèqiie d'Amiens (1774-90), il

se signala par sa charité inépuisable, et par un mandement

(1781) contre le Prospectus des Œuvres de Voltaire.

Député du clergé aux Etats généraux, il protesta sinon

par la parole, au moins par ses votes et ses signatures,

contre toutes les réformes religieuses et politiques, refusa

le serment civique, et traita d'intrus l'évêque constitution-

nel Desbois de Rochefort qui lui fut substitué. Emigré

(1791-1801), il se démit de son évèché, le 6 nov. 18Ô1,
entre les mains de Pie VII afin de faciliter le Concordat, et

se retira au château d'Arnouville. Il mourut chanoine pri-

micier de Saint- Denis. II. Monin.

MACHAUT (Guillaume de), poète et musicien français,

né à Machault (Ardennes) vers 1300, mort en 1377. Mu-
sicien fort estimé de son vivant, en France et à l'étranger,

poète, chroniqueur, homme de cour et administrateur ha-

bile, Guillaume de Machaut a été l'objet de nombreuses

études. L'abbé Lebeuf et le comte de Caylus, dans les Mé-
moires de l'Académie des Inscriptions, et l'abbé Rive

au xvme siècle ; Pro^per Tarbé, dans sa Collection des

poètes champenois; Fétis, dans sa Biographie univer-

selle des musiciens ; Paulin Paris et M. L. de Mas-Latrie

de nos jours, lui ont consacré d'importants travaux et ont

édité plusieurs de ses œuvres. Cependant une certaine obs-

curité règne encore sur maint détail de la vie de ce per-

sonnage, que les documents d'archives contribueront sans

doute, à la longue, à élucider. La difficulté s'accroit surtout,

en ce qui le concerne, de la variété des homonymes qu'on

lui trouve aux xin'' et xiv c
siècles, dans la société même

qu'il dut être appelé à fréquenter. Issu de bonne famille

champenoise, Guillaume entra, tout jeune encore, au service

de Jean de Luxembourg, roi de Bohème, comme clerc ou

secrétaire particulier, fonction qui l'obligea à quitter la

fiance ; il a exprimé, en vers émus, le regret qu'il eut alors

de s'éloigner de sa patrie. Pendant près de trente années,

il accompagna fidèlement le roi son maître, partageant la

vie des camps durant les expéditions de Pologne et de

Russie, ainsi qu'il le dit en ses poèmes. A la requête de

son protecteur, il obtint successivement diverses prébendes

ecclésiastiques, notamment la cbapellenie perpétuelle de

l'hôpital de lloudain (Pas-de-Calais), et des canonicats



MACHAUT — MACHÉBONTE — «70

dans les églises cathédrales de Verdun (30 juil. 4330),

d'Arras (47 avr. 4332), et de Reims (4 janv. 1333). Le

pape Benoit XII, par une bulle datée du 47 avr. 1335,

opposé à la pluralité des bénéfices tolérée par son prédé-

cesseur Jean XXII, confirma le canonicat de Reims, en

révoquant toutefois la concession des deux autres. La mort

du prince, tué le 26 août 4346 àla bataille de Crécy, dans

les rangs de l'armée française, ramena Guillaume défini-

tivement dans son pays. Bonne de Luxembourg, duchesse

de Normandie, et fille du roi de Dohème, l'attacha alors à

sa maison en lui conservant la même charge ; vers le même
temps, il fut également pourvu d'un canonicat à l'église

cathédrale de Reims. A la mort de sa maîtresse (4 4 sept.

4349), le poète demeura secrétaire du duc de Normandie,

Jean le Bon, qui le garda auprès de lui lorsqu'il succéda à

son père Philippe de Valois sur le trône de France (4330).

Guillaume de Mâchant reçut un office de notaire royal qui,

en améliorant largement sa situation, lui permit de se vouer

davantage au culte de la musique et de la poésie. Les in-

firmités de l'âge, arrivant avec la perte de l'usage d'un œil

et de cruels accès de goutte, le contraignirent, vers la fin

de sa carrière, à abandonner les fonctions qu'il exerçait,

et à se retirer dans son pays natal, où il termina ses jours.

Son compatriote et ami dévoué, Eustache Deschamps,

annonça dans une ballade restée célèbre, la perte consi-

dérable que la Champagne venait d'éprouver en sa per-

sonne :

Vestez-vous noir, plourez tous, Champenois,
La mort Machaut, le noble rhétorique...

Guillaume de Machaut a laissé un grand nombre de poésies

de tous genres parmi lesquelles on remarque: Le temspas-

tour, poème au cours duquel sont énumérés et décrits les

instruments de musique en usage à cette époque ; le Con-

fort d'ami, le Jugement du roi de Navarre, le Dit du

Lyon, le Dit de la Alérion, le Dit de la Harpe, le Dit

de la Fontaine amoureuse, le Livre du Voir-Dit, et

enfin la Prise à" Alexandrie ou histoire du prince Pierre I
er

de Lusignan, véritable chronique rimée qui contient près

de 9,000 vers. Sans avoir été lui-même en Orient, Guil-

laume avait été, par sa situation officielle, en état de re-

cueillir les témoignages oraux des chevaliers français qui

prirent part à ces faits militaires, et il cite en son livre plus

d'une fois ses autorités. Les compositions musicales de Guil-

laume de Machaut consistent en motets français et latins,

à deux et à trois voix ; en ballades à une ou deux voix
;

en rondeaux, en chansons badines, et en une messe à quatre

parties qui fut exécutée à Reims lors du sacre de Charles V,

le 19 mai 4364. Les manuscrits 7609, 7612, 7993. 7221

(ancien fonds) et 2774 (fonds La Vallière) de la Biblio-

thèque nationale contiennent le plus grand nombre de ces

curieuses pièces. L'érudit musicographe Perne a publié en

1817, dans les Mémoires de VInstitut, un intéressant

mémoire sur la messe du musicien poète, qu'il a mise en

partition et traduite en notation moderne avec une minu-

tieuse exactitude. Tout récemment encore, M . Julien Tiersot,

bibliothécaire du Conservatoire, a entrepris sur les œuvres

musicales de Guillaume de Machaut de patientes recherches

qui achèveront de mettre en plein jour la physionomie com-

plexe de cet ingénieux artiste. On montre à Reims, dans

la pittoresque rue de Tambour, une remarquable maison

des xine et xive siècles, dont la façade est ornée de statues

assises, de musiciens jouant de divers instruments, et qui

passe, dans la tradition locale, pour avoir été la demeure

de Guillaume de Machaut. A. Tausserat-Radel.
Bibl.: Pr. Tarbé, les Œuvresde Guillaume deMa.cha.ut;

Reims et Paris, 1819, in-8. — P. Paris, Je Livre du Voir-
Dit de Guillaume de Machaut ; Paris, 1875, in-8. — L. de
Mas-Latrie, (a Prise d'Alexandrie ou Chronique du roi

Pierre I" de Lusignan, par Guillaume de Machaut... ; Ge-
nève, 1877, gr. in-8. — Gaston Paris, dans Revue histo-

rique, 1877, t. IV, p. 215. — Antoine Thomas, Extraits des
Archives duVatican pour servir à l'histoire littéraire, dans
Romania, 1881, p. 325.

MÂCHE. I. Botanique.1
*— (Valcrianella T.) Genre de

plantes, de la famille des Valérianacées, composé de petites

plantes annuelles, herbacées, dont les tiges dichotomes por-

tent des feuilles entières ou pennatifides et des fleurs soli-

taires ou rapprochées dans les bifurcations en cvmes ou en
glomérules. Le calice gamosépale adhère à l'ovaire; les éta-

mines sont au nombre de 2 ou de 3 ; le fruit est triloculaire,

couronné par le limbe du calice, parfois accrescent; une
seule loge est fertile; la graine est suspendue et contient un
embryon dressé sans endosperme. Les rosettes radicales du
V, olitaria Mœnch et des espèces voisines sont très esti-

mées comme salade d'hiver. Dr L. Hn.
IL Horticulture. — Nommée aussi doucette ou bour-

sette, cette plante est communément cultivée dans les

jardins et consommée en salade. On l'obtient de semis à

la volée exécutés depuis la mi-août jusqu'à la fin d'octobre,

au milieu d'autres cultures ou sur un terrain préparé spé-

cialement pour elle. Les graines sont légèrement recou-

vertes au râteau. En espaçant convenablement les époques

de semis, on a des produits en automne, en hiver et au

printemps. Les variétés à feuilles larges, épaisses, à cœur
plein : mâche double, mâche d'Italie ou régence, sont les

plus recherchées. G. Boter.

MÂCHÉ. Coin, du dép. delà Vendée, arr. des Sables-

d'I lionne, cant. de Palluau; 611 hab.

MACHECOUL. Ch.-l. de cant. du dép. delà Loire-

Inférieure, arr. de Nantes, sur le Falleron; 3,945 hab.

Stat. du chem. de fer de l'Etat. Distilleries; important com-

merce de blé. Eglise du xm e
siècle. Motte factice et ves-

tiges de l'un des châteaux de Gilles de Retz (x\ e
s.).

Ruines de l'abbaye bénédictine de la Chaume, fondée en

1053. Ancienne chapelle romane de Quinquenavant. Du
Il mars au 22 avr. 4793, les paysans, soulevés par Cha-

rette et Souchu, massacrèrent un grand nombre des bour-

geois de Machecoul ; ce fut le début de l'insurrection ven-

déenne.

MACHECOURT. Corn, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,

cant. de Sissonne; 268 hab.

MÂCHEFER. On nomme ainsi le produit de la demi-

fusion des cendres de certains combustibles minéraux,

tels que la houille. Les mâchefers sont des silicates d'alu-

mine colorés par un peu de fer provenant soit des pvrites

de fer du rharbon, soit, dans les feux de forges, de l'oxy-

dation du fer que l'on y chauffe; il semble donc que ce

sont les cendres du combustible qui ont rongé le fer,

d'où le nom de mâchefer. On emploie les mâchefers pul-

vérisés, en mélange avec l'argile, pour faire des briques

d'une plus grande résistance que les briques rouges ordi-

naires ; on obtient le même résultat que si on avait ajouté

de l'argile cuite, ce qui donne un mélange plus maigre et

ayant moins de retrait.

Le mâchefer entre souvent dans la composition du bé-

ton servant à l'empierrement des chaussées et sert aussi

à former un mortier pouvant remplacer le pisé (V. ce

mot) : dans ce cas, cette matière tient une grande place

dans la maçonnerie des habitations à bon marché cons-

truites aux abords des importantes usines métallurgiques.

L'industrie des chemins de fer utilise encore le mâchefer,

surtout en Belgique, pour en faire un excellent ballast

perméable et d'un bourrage facile.

MACHEK (Antoine), peintre tchèque, né à Pocelazie en

4775, mort à Prague en 484!. Il étudia à Prague et à

Vienne et se fit surtout remarquer comme peintre de por-

traits. On cite, parmi ses meilleurs, ceux du ministre Ko-

lovrat Liebstcinsky et de l'archevêque Chlumcansku (au

Carolinum de Prague). Il a publié avec Hanka un Album
historique du royaume de Bohème auquel il a fourni

un certain nombre de lithographies. L. L.

MACHEM0NT. Coin, du dép. de l'Oise, arr. de Com-

piêgne, cant. de Ribécourt ; 472 hab.

MACHÉRONTE ou MACH/ERUS. Ville forte érigée par

les Asmouéens à l'E. de la mer Morte, à l'extrémité S. de

la Pérée, dans un site montagneux. Hérode le Grand en fit

une résidence fastueuse; Hérode Antipas y emprisonna

Jean-Baptiste. Quelques ruines en subsistent sous le nom,
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légèrement altéré, de M'Raur. On y domine la nappe de

la nier Morte de plus de -1,100 m'., l'ait, calculée par

rapport à la mer Méditerranée étant de 7*26 m. M. V.
IWACHET (Gérard), prélat français, ne à Liais vers

1380, mort à Tours le ITjnil. 4448. Entré au collège de

Navarre en 1391, docteur en théologie en 1411, profes-

seur au même collège, il condamna le !6 janv. 1 114 la

doctrine du tyrannicide soutenu par J* an Petit; nommé vice-

chancelier de l'Université après le départ (te Gerson pour

le concile de Constance, il fut obligé de cutter Paris avec

le dauphin, son élève, à la suite de l'invasion des Bour-

guignons le 30 mai 1418. Confesseur et ministre de

Charles VII, i! présida l'interrogatoire de Jeanne d'Arc

(mars 14*29) et, confiant dans sa mission prophét |ue, i!

accompagne la Pucelle à i'armée ; il contribua par ses re-

lations personnelles avec l'évèque de Troues à ta conelusion

du traité qui ouvre an rai cotte ville. Chanoine de Pa; i;.

de Luartrcs et de. Tours, évêque de Castres (1432), car-

dinal en 1440, il refusa l'archevêché de Tours. En od.
Iîi7, devenu presque aveugle, il se retira dans un ermi-

tage près de Loches et mourut à Tours l'année suivante,

léguant ù la collégiale de Saint-Martin sa T>rrespondsnce
manuscrite, acquise par Colbertet aujourd'hui conservées

la Bibliothèque nationale. Launoj < n a r iblié des frag-

ments dans sou Histoire dwcollèg de Na> arre.

Henri Coorteault.
Bibjl. : Launoy, Historia rollegii A'ai-arr*. — Ql

iîAr, Procès de la Pucelle. — Vallet de Viriville,
Chnrles Vil et ses conseillers. — Ljiion, Dihl. ehartraine,
171», pp. 128-129.

MACHETES (Ornith.). Nom scientifique des Eeh
que l'on appelle vulgairement Combattants (V. ce moi).

MACH. EZAL. Corn, du dép. de ia Loire, arr. de Roanne,
cant. de Sainl-Symphoricn-de-Lay; 850 hab. Sous l'an-

eien régime, elle faisait partie du Beaujolais et d • l'éh ? on

de Viilefrancbe, e! se trouvait réunie à la paroisse de Ohi-
ressimont. On y fabrique de la mousseline. C'est sur le

territoire de cette commune, au hameau de La Chapelle-de-

Sicnr.e, qu'eut lien, en oct. ia36,ia rencontre entre Fran-
• r I

er etJacques V d'Ecosse.

MACHIAVEL, HACHIAVELLI (Niccolô), historien et

écrivain politique italien, né à Florence !e 3 mai 1469.
mort à Florence le "22 juin 1327. Il appartenait à une an-

cienne et noble famille qui avait fourni de nombreux ma-
gistrats à ia république et il dut recevoir, si l'on en juge
par ses œuvres, une forte éducation ; il est certain pour-
tant qu'il ne savait pas le grec. A l'âge de vingt-neuf ans
(19 juin 1498), il obtint un poste dans la chancellerie

d'Etat; le 14 juin de la même année, il recevait a titre

définitif la charge de secrétaire des «dix magistrats com-
mis à la liberté et à la paix » (i dicci di libertà e di pacc),

qu'il devait conserver quatorze ans ; en cette qualité, il ne
remplit pas moins de vingt-trois légations, don» quelques-

unes fort importantes : il fut envoyé notamment en juil.

15O0 eu France ; en 1501, à Pistoie ; en juin 1503, avec

F. Soderini, qui devait devenir un de ses meilleurs amis, a

l rbino (où il retourna au mois d'octobre de la même année
et en janv. 1503), pour traiter avec César Borgia qui,

après avoir hissé envahir le territoire de la république,
voulait se rapprocher d'elle: en 1503, à Borne, à l'occa-
sion du conclave d'où sortit l'élection de Jules II; en 1504,
en France pour obtenir de Louis XII des moyens de dé-
fense en faveur de Florence menacée par les Espagnols et

les Vénitiens; en 1506 (août), auprès de Jules II; en 1507
et l."09 dans le Tirol et à Mantoue, auprès de l'empereur
Maximilien; en 1510. en France, pour tenter de prévenir la

pierre qui menaça:! d'éclater entreJulesIfetLouis XII. Dan
l'intervalle, il avait été nommé secrétaire dei tfove délie

le, magistrats chargés de réaliser une idée défendue
par lui avec passion, consistant à substituer aux troupes

mercenaires une armée nationale; en cette qualité, il de-
vait pourvoir au recrutement et à l'instruction de celle-ci,

et c'est alors qu'il rédigea les Due Provvisioni per istruire
m ili xie na ïionali (la première pour l'infanterie, la seconde

pour la cavalerie). Hais, en 4"12, les Médïris rentrèrent.

: Florence avec l'appui de la Sainte-Ligue, et la Signoria

élue sous 'leur pression éloigna des charges to;:s ceux qui

ne leur étaient pas favorables. Machiavel fut privé de tous

ses offices (8 dèc), puis emprisonné et mis à la torture;

innocent et rendu à la liberté (ï ! mars), il se retira à ia

campagne et employa se- I lisirsfr.rr'-sâiiiéditeretà écrire.

Pen à peu cependant, i! se rapprochait des Médicis, aux-
quels il fut présenté en 1519 par Lorenzo Strozzi; grice

au cardinal Jules de Médicis, il fut chargé d'écrire une
histoire de Florence (8 no\. 1R-20). avec un salaire de
!(.'!) bonns par an. La vie active semblait se rouvrir pour

lui ; acn's des ambassades de peu d'importance, il fut

char,- d'aller en Romagne pour essayer de former une

milice nationale à la 'été de laquelle il voulait mettre le

lêbn .! i iere Jean des Bandes-Noires ; en 15Î6

quand on établit à Florence la nouvelle magistrature des

< u -" iratori délie Mura, i! leur fut donné comme
retaire, et il déploya une activité fébrile pour mettre !a

ville en état de défense. Mais les Impériaux approchaient

I des soulèvements éclataient contre le? Médicis ;
quelques

jours après le sac de Home, ils furent chassés de Flore • g

(5 mai 1529), où la république fut proclamée. Machiavel

y rentra en hâte, mais, suspect à cause de ses relations

avec eux. il fui écarté du pouvoir, et le secrétariat du

conseil des ïïi\, son ancienne charge, lui fut refusée. Ses

forces le trahirent enfin et, le chagrin et la fatigue aggra-

vant le mal, ; 1 succomba., laissant sa femme et ses cinq

enfants dans la misère.

L'a iivité'de Machiavel était, prodigieuse, ef les charges

qu'il remplit, si importantes qu'elles fussent, ne suffirent

jamais à h satisfaire, il semble qu'il ait pris de bonne

i eure ia résolution de noter ses observations soi tes hommes
et les choses afin d'en tirer des conclusions pour la con-

duite des affaires ; c'est ainsi que sont nées, au cours de

ses missions, ses premières oeuvres politiques, notamment

les opuseu'-s intitulés Discordo sopra le cose di Pisa

(1499) : D I Modo di trattare i popoli délia Valdi-

chiana ribellali, où il propose, pour soumettre la pro-

vîive d'Arezzo, des movens que lui avait suggérés l'étude

rie l'histoire romaine ; Descrïzione dei modo tenuto dal

duca Valentino neW ammazzare Vittellozzo Vitelli,

Oliverotto da Frrmo, etc., où il expose avec ne? sympa-

thie marquée 1 1 politique perfide et froidement cruelle de

César Corçia ; Rapporto delta cose délia Magna (= Ala-

magna)(1508) et Ritratti délie cose di Francia (1510),

où il résume les observations que lui avaient suggérées ses

missions auprès de l'empereur et de Louis XII. C'est un

but immédiatement pratique qu'il poursuivait dans le

Primo Décennale (1504), lécilen terzines des événements

lix dernières années, destiné à éveiller l'attention des

Florentins sui les périls qui les entouraient (le second

Décennal'/, postérieur d» ri'.q aus, est resté incomplet),

et le Discorso deW ordinare lo stato di Firenze allé

nrmi, où i! expose le moyen qui était seul propre, selon

lui, à délivrer Florence de la tutelle étrangère. Mais c'est

son éloignemcnt des affaires qui nous a valu ses princi-

pales ouvres, //' Prince, et les Discours sur Tito Live;

retiré dans sa villa de l'Albergaccio (à 7 milles de Flo-

rence), essayant en vain de s'oublier lui-même, de dompter

son dépit et ses regrets par des occupations et des diver-

tissements de p.ivsan, il ne retrouvait un peu de calme que

dans les longues heures rju'i! passait avec les anciens : « Je

me repais de cette nourriture, dit-il, qui seule est mienne

et peur laquelle je suis né ; j'ose leur parler, leur deman-

der compte de leurs a tions, et eux. dans leur bienveil-

lance, me répondent : et alors il m'arrive, durant quatre

heures de suite, d'oublier tout ennui et tout souci ; alors

je ne sens plus la pauvreté, je ne crains plus la mort, lel-

iemenl
i

i Iran porte tout entier en eux. » (Lettre .i

F. Vettori du 10 déc. 1513.) C'est dans le Prime et les

Discours qu'il a développé ses idées politiques avec une

rigueur de méthode et une froideur de logique qui font
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{.'ressentir Spino/a. Dans les Discnrsi supra la prima

décadi Tito Lirin (publiés seulement en 1531), il tire de

l'histoire de Ftome. considérée comme !e type idéal des

républiques, des réflexions sur l'art de gouverner ; c'est

de ce livre que date l'idée moderne de la politique : re-

gardée jusqu'alors comme une science fondée sur des idées

abstraites, il en fait uni! science positive, appuyée sur

l'étude des faits et de l'histoire. « C'était déjà une maxime

antique, dit Gaspary dans un des meilleurs chapitres de

son excellente Histoire de la littérature italienne (t. II,

8e part., pp. 1 ei suiv.t, que l'histoire est un enseignement;

mais on y voyait auparavant la manifestation d'une puis-

sance supérieure, tt ia ievon qu'on en tirait était, par con-

séquent, religieuse et morale. Les hommes de la Renais-

Banco, écartant cette idée, considérèrent le fait historique

comme la simple manifestation des instincts et des passions

humaines. C'est parce que les hommes sont toujours restés

les mêmes, que le passé peut, selou Machiavel, nous ren-

seigner sur le présent et nous permettre de prévoir l'ave-

nir. » C'est son admiration pour la politique romaine qui

lui inspire sa maxime fondamentale, qui l'Etat doit être

mis au-dessus de tout et qu'il peut disposer de tout selon

l'intérêt général : la religion mémo est un instrument entre

ses mains ; ce qui importe en elle a est point sa vérité,

mais son utilité. Aussi Machiavel ne rejette-t-il point la

supei sîi;icn. Il est même amené à préférer au christianisoie,

qui enseigne le mépris du monde par l'espérance d'une vie

future, le paganisme, qui exaltait dans l'homme l'instinct

de la liberté et toutes les énergie; viriles. L'idéal politiqi

de Machiavel est la république: rien n'est beau, d'après

lui, comme un peuple qui vit selon les lois ; le peuple est,

du reste, meilleur el moins ingrat que le prince. Mais tous

les terrains ne sont point propre? a la république : elle ne

peut exister sans l'honnêteté et une certaine égalité entre

les citoyens, condi lions qui se trouvent rarement réunies

et qui le sont moins qu'ailleurs en Italie, en France et en

Espagne. Là ou le peuple est corrompu doit nécessaire-

ment s'élever un tyran. C'est l'Idéal de celui-ci qu'il trace

dans le Prince, écrit tn même temps que les Discours

(publié seulement en 1532; et qui les complète. Selon

Machiavel, la république est plus propre à maintenir les

Etats, mais la tyrannie plus apte à les fonder. Il fait

tomber morceau par morceau l'idéal du prince que l'on

s'était forgé avant lui: si l'homme était bon, le prin

dit-il, pourrait être vertueux; mais l'homme est naturelle-

ment mauvais, et, quand le droit ne réussit point, il est

permis de recourir a la force. Il faut être à la fois lion et

renard, agir sans scrupules, mais sauver les apparences:

la vertu ne doit être que ',2 masque des vii s (V. tout le

chap. xvtii). i.e type du prince est César Borgia, dont

Machiavel fait i apologie et dont il n'attribue la chute qu'à

sa mauvaise fortune. Tels sont les principes auxquels Ma-
chiavel a laissé son nom ; ils sont sans doute détestables,

et la tranchante froideur avec laquelle Machiavel les expose

les rend plus choquants encore. Mais il faut songer que
Machiavel n'a fait que peindre ce qu'il avait sous fes yeux,

et qu'il vivait à une époque de -ion el de franc

parler. Il faut lui tenir compte aussi de son sincère amour
pour Florence et l'Italie, dont il a prévu et appelé de 1

vœux l'unité. Le dernier ebapitredu Prince, ou il exhorte

le jeune Laurent de Médicjsà délivrer l'Il ilic d<-$ barbares,

est d'un t'iur oratoire et presque lyrique. « L'idé»

l'unité et delà liberté nationales l'enflamme; son langage

change : ies idées morales et religieuses réapparaissent
;

le nom de L»ieu, si rare dans le reste Ju livre, est prononcé

à plusieurs reprises, et il trouve des images bibliques pour

dépendre l'Italie attendant son sauveur. » (Gaspary.) A
une époque un peu postérieure appartient le traité Dell'

Arte délia uwrra {V éd. 11 !•'-!), en forme de dia-

logues que l'auteur supposa avoir été échangés dans les

Orti Orcellarii, où se réunissaient depuis quelques an-
nées, autour de Cosîmo Roccellai, une société de jeunes

gens distingués dont Machiavel était l'unie; il y expose en

détail sur l'organisation de l'armée, les idées qu'il avait

effleurées dans les Discours et le Prince, après avoir

essayé de les faire passer d:.ns la réalité, et il y donne une

théorie scientifique de la stratégie de son temps; de la

même date ^1520) sont deux opuscules, le Sommario
délie cose délia città diLucca et la Vita di Castruccio

Castracani, sorte de roman historique où l'auteur a tracé

la peinture idéale du tyran exerçant avec sagesse .ei mo-
dération le pouvoir qu'il a acquis par l'astuce et la cruauté.

On a vu plus haut que les Médicis s'étaient vite ndoticis

à l'égard de Machiavel. C'est à Julien qu'il avait projeté de

dédier son Prince, peut-être pour lui démontrer ses aptitudes

politiques et le décider à le rappeler aux affaires; Julien

étant mon, c'est le jeune Laurent qui hérita de la dédicace;

mais cet acte de soumission ne rapporta rien à Machiavel,

au moins pour le moment. Ce n'est qu'à la mort de Laurent

(4 mai 1549) que Léon X, ayantsongé à reformer la cons-

titution de la cité, demanda une sorte de consultation po-

litique à Machiavel, qui répondit par le Discorso sopra il

riformare lo Stato di Firenxe, ou il proposait de réta-

blir la république, mais seulement après ia mort de Léon X
et du cardinal Julien. C'est alors (1522) qu'éclata une
conjuration à laquelle participèrent plusiem des Lines

gens qui étaient ses amis et ses disciples; toutefois, il ne

fut point soupçonné et on lui laissa la mission d'écrire

l'histoire de Florence, qui lui avait été confiée deux ans

auparavant et pour laquelle il touchait annuelli ment 400 flo-

rins d'or. Les Istorie florentine (en 8 livres) étaient

achevées en 1525, mais ne furent publiées qu'en 1531.

L'auteur y retrace l'histoire complète de sa patrie, très

sommairement jusqu'en 1434 ê| oqueoù commença à s'éle-

ver la puissance des Médicis, avec do plus longs dével

pemenfs de cette date à celle où il écrit. Souvent inex il

dans le récit des faits — car il suit aveuglements se de-

vanciers pour l'époque ancienne — il est admirable quand

il s'agit de retrouver leur enchaînement, de montrer l'in-

fluence des grands hommes sur leur cours. Dans tous les

autres ouvrages historiques ou politiques, de Machiavel, le

style est simple, net, sans ornement ; c'est celui d'un

homme (l'action, non d un écrivain de métier ; dans les Is-

torie, au contraire, l'auteur a fait quelques sacrifices au

goût du jour ; la phrase y est plus ample et cadencée, le

style plus chargé de latinismes; eà et là apparaissent les

procédés de la rhétorique.

Ces travaux si divers et si absorbants ne suffisaient point

à l'activité de Machia ce profond politique, ce géni>' se-

r. e.( aussi l'auteur d'oeuvres bao sur

sa roule comme en se jom, "
1 ! qui suffiraient à ia repu

tation d'un autre. Il y avait place eu effet dans cette riche

et exubérante nature pour tous les contrastes: au moment
même où on eût pu le croire absorbé par ses méditations

ou la lutte contre la misère, sa correspondance avec Vet-

tori nous le montre dévoré de passions et d'appétits

exprime dans un stvle d'une liberté digne de l'Arétin. Use
il

-.''' lui-même de ce mélange de sérieux et do bouffon-

nerie en disant qu'il reproduisait en lui la diversité rie la

nature. C'est à cette veine sarcastique que nous devons

ses comédies, la Mat (45i3 environ), peut-être

la meilleure du : >

,

' a (nous ne parlons pas de

deux autres, dont l'authenticité est douteuse), le petit

poème satirique (en terrines) do VAsino d'Oro, où il dé-

veloppe ce thème que les animaux valent mieux que I

ornes, des Chants de carnaval d'une gaieté souvent

mère, 1. si ll< es! bien Je lui, la nouvelle de Belfeuor

arcidiavolo (contre les femmes) qui a été tanl f is imi-

tée. Il faut mentionner entin, parmi ses o-uvres sérieuses,

le Dialogo sulla lingua, ou il se rencontre avec Dante

pour détendre la prééminence du toscan sur les autres dia-

lectes italiens.

I

' pinion a été longtemps sévère pour Machiavel ; s. s

œuvres furent interdites par la papauté dès 1559, et sa

doctrine devint, du xvie au xviue siècle, l'objet d'innom-

brables polémiques, aux quellesprirent pari Gentillet (157fj).
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les jésuites Possevino et Ribadeneira, le roi Frédéric II, etc.

La critique contemporaine ne s'est pas bornée à pro-

tester contre les anathèmes, elle a été jusqu'à la réha-

bilitation. M. Villari, dans un ouvrage également admi-

rable par l'étendue des recherches et le talent de mise en

œuvre, ne craint point d'appeler Machiavel « l'homme le

moins compris et le plus calomnié que l'histoire connaisse ».

L'Italie moderne sait gré à ce froid politique d'avoir été

en même temps un ardent patriote, d'avoir prévu et appelé

de tous ses vœux la « rédemption » nationale. Il faut

reconnaître que l'idée qui dirige et explique tout son sys-

tème est celle de la grandeur et de la force de la pairie;

il est non moins certain que ce culte du succès, cette indif-

férence presque absolue au bien et au mal, ce mépris de

l'âme humaine sont les défauts de son époque et non les

siens seulement, qu'il n'a fait qu'exposer avec une cynique

franchise et réduire en principes géométriques les maximes

qui dirigeaient alors la conduite de tous. Il est seulement

permis de regretter que ce vaste et puissant génie se soit

résigné à n'être que l'image et l'interprète d'un siècle

qu'il eut été digne de dominer et capable peut-être d'en-

trainer dans une autre voie.

il a paru, depuis la fin du siècle dernier, un assez grand

nombre d'éditions des Œuvres complètes de Machiavel ;

les principales sont celles de Florence (-1784, 1813, 1843-

48) ; F.-L. Polidori a donné, en lHà'â, ses Opère mi-
nori; une édition supérieure à toutes les précédentes a été

commencée par MM. P. Fanfani, L. Passerini et G. Mila-

nesi (Florence, 1873-77, 6 vol.); elle est malheureuse-

ment restée incomplète. Des Lettere familiari ont été

récemment publiées par E. Alvisi (Florence, 1883). Les

Œuvres de Machiavel ont été plusieurs fois traduites en

français, soit en entier, soit partiellement, notamment par

Têtard (La Hâve, 1743, (i vol. in-12); Guiraudet et

Hochet (Paris, "179!», 10 vol.); G.-V. Periès (Paris,

1823-26, L2 vol.) et dansle Panthéon littéraire (2 vol.).

A. Jkanroy.

Bidl. : Macaulay, dans ses Essais historiques, t. II. —
Gervinus, Histoire du \i\" sirrle. — Ferrari, Histoire
des révolutions de l'Italie et Machiavel juge dus révolu-
tions de notre temps, 1819, écrit curieux par l'antipathie
ouvertement professée contre Machiavel.— F. deSanctis,
Storia delta lett. ital., chap. xv. — Pasquale Villari,
N. Machiavelli e i suoi tempi ; Florence, 1877-82, 3 vol. —
Tommasini, La Vila e gli scritli di N. Machiavelli nella
loro relazione col machiavellismo; Florence, 1883, t. I

(l'ouvrage est resté incomplet). — R. Marianu, Biografi e

critici d(l M. ; Naples, 1886.

MÂCHICOULIS ou NIÂCHECOULIS (Art mil.). On
appelle ainsi des galeries saillantes en maçonnerie éta-

blies jadis dans les châteaux forts ou aux portes des

villes, avec ouvertures ménagées à la base pour jeter sur

l'assaillant des projectiles divers ou des corps enflammés.

Les mâchicoulis ainsi n'écrits se sont substitués aux honnis
(V. ce mot et fig.), dispositifs analogues établis en planches.

— Actuellement, on dit encore que l'on transforme les bal-

cons en pierre d'une maison en mâchicoulis, lorsque l'on

perce lesdits balcons ou que l'on installe un tambour en

bois à l'étage, avec vues sur le pied de la maison, pour

en faciliter la défense. — Enfin les créneaux de mâchi-
coulis ou créneaux de pied (V. Créneau) sont des baies

obliques permettant de voir et battre directement le pied

même du mur de tète d'une caponnièreou d'un coffre flan-

quant.

MACHILLY. Corn, du dép. de la Haute-Savoie, arr. de

Saint-Julien, cant. d'Annemasse; 484 hab.

MACHIMOSAURE (Paléont.). Meyer a décrit en 1837
sous le nom de M. Hutjii des dents en cône mousse, mar-
quées de fortes cannelures longitudinales, à section trans-

versale arrondie, provenant du jurassique supérieur de
Soleure et du Hanovre. En 1879, Sauvage et Liénard ont

fait connaître le crâne, une partie de la colonne vertébrale

et les écussons du M. Mosœ du terrain kimméridgien des

environs de Verdun. Le crâne est ramassé et déprimé ; le

museau robuste passe insensiblement à la région crânienne,

l'intermaxillaire, qui s'élargit en cuiileron, est séparé du

maxillaire supérieur par un rétrécissement; de chaque

côté sont environ vingt dents; le frontal est large et court,

les préfrontaux petits, les orbites sont petites, dirigées

vers le haut, les fosses supratemporales très grandes, les

os palatins larges; les vertèbres, qui sont amphicœles,

sont faiblement excavées en avant et en arrière; les écus-

sons dermiques portent de grandes fossettes. Les Machi-
mosaures, qui appartiennent à la famille des Goniopho-
lidées, semblent apparaître dans l'étage bathonien ; le

M. Mosœ est le plus grand Crocodilien connu, le crâne

atteignant l
m30 de long et O'

no8 de large dans sa partie

postérieure. E. Sauvage.
Bibl. : Meyer, Neues Jahrb. — Sauvage et Liénard,

Mém. sur le genre Mach.imosa.ure, clans Mém. Soc. géol.
Fr.. sér. III, t. I.

MACHIN (John), astronome anglais, mort à Londres le

9 juin 1751. La date et le lieu de sa naissance sont in-

connus. On "sait seulement que, dès le 30 nov. 1710, il

était membre de la Royal Society dont il fut secrétaire de

1718 à 1747, et qu'en 1713, il obtint la chaire d'astro-

nomie au Gresham Collège de Londres. Il eut de bonne

heure une haute réputation comme mathématicien, mais ne

la justifia guère par les travaux qu'il publia ; le plus im-
portant est une assez peu heureuse tentative de rectifier la

théorie de la lune de Newton (traduction anglaise des Prin-

cipia de 1729). II entreprit un grand ouvrage sur ce sujet,

mais n'aboutit pas; ses papiers sont conservés à la Société

astronomique de Londres. Les Philosophical Transactions

comprennent deux mémoires de lui sur la brachistochrone

(1718) et sur le problème de Kepler (1738). Enfin il a

donné une Theory of gravity (Londres, 1730).

MA-CHINDJÉ. Tribu d'Afrique (V. Chinjéf).

MACHINE. I. MÉCANIQUE. — Les machines sont des

appareils destinés â produire en général du travail industriel,

ou plus généralement du travail utile. Au point de vue scien-

tifique, on appelle machine un ensemble de corps solides

destinés à transformer un travail en un autre.— Le travail

industriel développé par une machine a ordinairement pour

but de déplacer certains points matériels qui alors exercent

une certaine action sur la machine, action qui se traduit par

un travail négatif que l'on appelle le travail utile. La machine

reçoit son mouvement par l'action de ce que l'on appelle un

moteur (V. ce mot); le moteur, qui peut être la vapeur, une

chute d'eau, etc., agit en exerçant des pressions sur cer-

tains points de la machine et en les faisant mouvoir dans

le sens de ces pressions; le travail du moteur est donc

positif; on lui donne le nom de travail moteur. Toute

machine est en outre soumise à l'action d'un certain

nombre de forces provenant des frottements, des vibra-

tions, delà résistance de l'air, de l'eau, des chocs, etc.,

qui produisent un travail négatif et que l'on appelle tra-

vail nuisible ou passif.

Si l'on désigne par v la vitesse d'un point de masse m
à l'époque t et par u sa vitesse à l'époque t d'une ma-
chine en mouvement, par Tm le travail moteur, par — TM
le travail utile et par — Tn le travail nuisible effectué pen-

dant le laps de temps qui s'écoule entre les époques t et t
{ ,

le théorème des forces vives donne :

H'»Y-I] m -T, T .

Si la machine agit pendant longtemps, TOT , T,„ Tn croissent

indéfiniment; S rwu* et S mv% restent au contraire com-

pris entre des limites fixes et l'on a sensiblement :

T _ T — T =
ou Tm = Tu + Tn , Tm > T„.

Ainsi le travail utile est toujours plus petit que le travail

moteur, ce qui montre l'impossibilité du mouvement per-

T
pétuel (V. Mouvement); le rapport ^ est 'e rendement, et

'm
une machine, toutes choses égales d'ailleurs, est d'autant
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meilleure que son rendement, toujours moindre que 4, se

rapproche davantage de l'unité.

Une machine se compose : 4° d'un récepteur ou ma-
chine motrice qui reçoit l'action des forces motrices. Les

récepteurs sont ordinairement des roues hydrauliques, des

turbines, des machines à vapeur, etc. : elles sont action-

nées par un moteur qui est un cours d'eau, un animal, la

vapeur, l'électricité, etc.; 2° d'un outil qui effectue le tra-

vail industriel utile; un laminoir, une meule, un pilon, etc.,

sont des outils; 3" d'une communication de mouve-
ment destinée à relier l'outil au récepteur.

Une bonne machine doit remplir deux conditions : 4° son

rendement doit être voisin de 4 ;
2° elle doit être solide,

c.-à-d. résister aux causes de destruction, et ces conditions

loin d'être incompatibles sont presque toujours remplies en

même temps. Une bonne machine doit toujours être cons-

truite de manière à atténuer les frottements des pièces

mobiles en contact, à éviter les chocs, les vibrations qui,

en occasionnant du travail nuisible et en diminuant le ren-

dement, usent la machine. Les machines qui fonctionnent

sans faire de bruit sont en général les meilleures; le bruit

en effet provient de chocs, de vibrations et de frottements.

On évite en général le travail nuisible : 4° en simplifiant les

transmissions de mouvements ;
2° en diminuant le nombre

et l'étendue des surfaces frottantes et en les graissant avec

des enduits aussi fluides que possible ; les meilleurs enduits

sont les plus fluides, à la condition qu'ils ne soient pat

exprimés ;
3° en régularisant les mouvements et en les

rendant aussi uniformes que possible ; on y arrive au moyen
des n'uu tuteurs et des volants (V. ces mots). H. L.

II. PHYSIQUE. — Machine d'Atwood (V. Atwood,
t. IV. pp. 55041).
Machine de compression (V. Pompe).

Machine de Morin(V. Morin).

Machine pneumatique (V. Pneumatique).

III. INDUSTRIE.— Arts mécaniques (V. Arts mé-

caniques, t. III, p. 446(1).

Machine abattre.— Les machines à battre sont des

instruments servant à séparer mécaniquement la paille des

grains de céréales. Ces machines sont fixes ou locomo-
biles. Les unes sont pourvues d'appareils de nettoyage et

de criblage qui divisent le grain en plusieurs catégories;

d'autres ne font que séparer le grain. Les machines ac-

tuellement employées peuvent être rangées en deux ca-

tégories : 1° les batteuses en long dans lesquelles la

p:iille passe dans une direction perpendiculaire à l'axe

d î batteur, ou organe actif; 2° les batteuses en travers

dans lesquelles la paille passe dans une direction parallèle.

Fig. 1. — Machine à liattre à grand travail.

Les pièces travaillantes essentielles d'une machine à battre

sont : le batteur et le contre-batteur. Le premier est formé

par un tambour, ouvert ou plein, armé de huit barres sail-

lantes, appelées baltes et destinées à frapper les épis ; il

fait de 800 à 4 ,200 tours à la minute. Ces battes sont

aujourd'hui en fer ou en acier, de forme arrondie pour

conserver la paille intacte et assurer un bon égrenage. Le

contre-batteur est placé au-dessous ou au-dessus du bat-

teur qu'il embrasse sur le tiers ou le quart de sa circon-

férence et dont il peut à volonté être plus ou moins écarté

à l'aide d'une vis. Dans les machines de grande et de

moyenne force, dit M. L. Magnien, la paille en sortant du
batteur et entraînant avec elle tout ou partie du grain est

saisie par les secoueurs qui la projettent au dehors sur

une claie où les ouvriers la prennent et l'enlèvent. Le

grain, ayant passé à travers le secoueur, glisse sur un

plan incliné, se réunit à celui qui est sorti du contre-batteur,

tombe dans une trémie et se rend dans un premier tarare

où il est vanné. Le nettoyage se termine sur des grilles en

tôle perforées avec le concours de la ventilation. Dans les

machines en long, le batteur est très court ; dans les ma-
chines en travers, le batteur doit avoir une longueur égale

à celle de la paille. — Les secoueurs se composent d'un

certain nombre de lames de persiennes fixées à une extré-

mité à des tiges à glissières permettant un mouvement al-

ternatif, et à l'autre à une manivelle d'un arbre à vilebre-

quin.— Dans les machines à battre à grand travail (fig. 4),

à la sortie du ventilateur, le grain est remonté et envoyé

à un second ventilateur, puis à un trieur qui le classe en

plusieurs catégories. On bat facilement dans une journée,

avec une semblable machine, de 3,000 à 4,000 gerbes de

blé de 43 à 15 kilogr. ; quant au rendement en grains

dans une journée, il varie tellement avec les récoltes qu'il

est difficile de l'indiquer; parfois il descend à 80 hectol.

dans une mauvaise récolte et dépasse 250 à 300 hectol.

dans une bonne récolte. Les machines à battre fonctionnent

soit à bras, soit au manège, soit à la vapeur. Alb. L.

Machine à broder (V. Brouerie).

Machine à colonne d'eau. — L'invention des

pompes à élever l'eau devait naturellement conduire à ren-

verser leur fonctionnement, c.-à-d. à faire mouvoir le pis-

ton dans la pompe sous l'action d'une colonne d'eau; on

obtenait ainsi un mouvement de va-et-vient analogue à

celui du piston des machines à vapeur et facile à utiliser.

Les moteurs ainsi réalisés ont reçu le nom de machines à

colonne d'eau ; ils sont à simple ou à double effet, suivant

que l'on agit seulement sur l'une des faces du piston ou

sur les deux faces alternativement. On les a presque
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exclusivement appliqués à l'épuisement des mines, parce-

qifils offrent l'avantage d'actionner directement les tiges

des pompes. La machine à colonne d'eau à simple effet a

été inventée en 1736 par Bélidor, mais ce n'est que vers

1800 qu'elle est devenue réellement pratique, grâce aux

perfectionnements qu'y apporta M. de Reichenbach, ingé-

nieur bavarois. 11 en existe un certain nombre dans les

mines de la Hongrie et du Hartz ; leur rendement atteint

aujourd'hui de 70 à 75 °'
. En France, les plus remar-

quables sont les machines à simple effet, construites pour

la mine de Huelgoat, concession de Poullaouen (Finistère),

par M. Juncker, ingénieur français; elles sont établies pour

utiliser une chute motrice de 60 m., en élevant, d'un seul

jet, 30 lit. d'eau par seconde à 230 m. de hauteur. La

machine à colonne d'eau à double effet ne diffère de la

précédente que par l'adjonction d'un second distributeur

pour régler l'arrivée de l'eau sur l'autre face du piston
;

les deux distributeurs sont placés sur le même axe et so-

lidaires l'un de l'autre. Il existe une machine de ce genre

aux salines de Saint-Nicolas (Meurthe-et-Moselle). Le cylin-

dre moteur est. horizontal ; la chute est de 171 m. et le

relèvement de l'évacuation de II m., ce qui réduit la chute

effective à 163 m.; avec une dépense de 14 m. c. à l'heure,

le travail moteur est de 8,43 chevaux et le rendement

atteint 77 °/ . L. K.

Machine à composer (V. Composition, t. XII, p. 214
et tig.).

Machine à coudre. — La machine à coudre fut

inventée par un Français nommé Tbimonnier qui fit sa

première machine en 4830. Elle était à chaînette et,

quoique imparfaite, fonctionnait suffisamment bien. Plu-

sieurs inventeurs, américains pour la plupart, apportèrent

successivement de grands perfectionnements à cette in-

vention primitive qui, pendant ce temps, restait presque

stationnaire dans son pays d'origine. Aussi, en 1867,

l'industrie de la machine à coudre, qui était déjà importante

aux Etats-Unis et en Angleterre, n'était en France qu'à

l'état naissant. L'emploi de ce genre de machine était à

peine répandu. Soit esprit de routine, soit préjugé, les

magasins vendant des objets cousus préconisaient encore

la couture à la main, qui n'est ni plus belle ni plus solide

que la couture mécanique; enfin, même dans la famille, la

machine était repoussée par une fausse raison de santé.

Aujourd'hui les machines à coudre ont pénétré partout; on

réalise ainsi sur tous les objets de couture une grande éco-

nomie dont l'acheteur profite en partie et qui permet

cependant de payer les ouvrières un prix assez élevé pour

ne plus assister à un spectacle attristant donné par les

malheureuses qui travaillaient quinze heures par jour à

l'aiguille pour un modeste salaire de quelques sous. Au
point de vue de la construction mécanique, la machine à

coudre est devenue le type de la petite mécanique de pré-

cision, au milieu de laquelle elle représente le plus gros

chiffre d'affaires et le plus grand nombre d'ouvriers occu-

pés. Elle exige, pour que la fabrication soit parfaite et la

vente commode, qu'on se soumette à la grande nécessité

du présent et surtout de l'avenir, l'interchangeabilité des

pièces. Cette obligation a nécessité de grandes améliora-

tions et un grand développement dans le matériel néces-

saire à la fabrication. Ces perfectionnements de l'outillage

ont permis aux fabricants français de produire beaucoup

plus et beaucoup mieux que par le passé, et aujourd'hui

les bonnes machines françaises rivalisent avec succès, par

leur qualité, avec les meilleures fabrications étrangères.

Nous croyons intéressant de donner un court historique de

la machine à coudre, avant de passer a sa description gé-

nérale.

Le problème de la couture mécanique a été l'objet, dès

le commencement du siècle, de nombreuses recherches.

La première apparition d'un procédé destiné à remplacer

le travail manuel de la couture par un mode plus rapide

date de 180'k MM. Thomas Stone et Jones Henderson

prennent en effet, à cette date, un brevet pour une ma-

chine appliquée à la confection des vêtements. On y trouve

une aiguille ordinaire saisie par des pinces et poussée au

travers de l'étoffe, reçue et tirée par une seconde paire

de pinces qui la fait repasser par-dessus le bord de cette

étoffe et ainsi de suite, en produisant le point de surjet.

Ce procédé rapidement abandonné donna plus tard nais-

sance à la machine à broder. Vers 1823, Tbimonnier,

tailleur à Amplepuis (Rhône), se livrait avec ardeur à la

recherche de ce système et, en 1830, il prenait un brevet

pour un métier propre à la confection des coutures dites

point de chaînette. Bientôt, en 1831, un atelier de

80 machines dont il était directeur, fut établi rue de Sèvres,

mais à cette époque les ouvriers, ne voyant dans les ma-
chines que de dangereux concurrents, brisèrent dans un

jour d'émeute les appareils à coudre. Depuis l'invention

de Tbimonnier, les brevets se sont succédé d'une façon

multipliée et sans aucune interruption ; nous citerons ceux

qui offrent soit une idée nouvelle, soit un perfectionne-

ment capital. Walter Hunt en 1834, puis Elias Howe en

1846, tous deux Américains, substituent à l'aiguille à

crochet de Tbimonnier l'aiguille avec un œil près de la

pointe et y ajoutent une navette constituant les machines

à coudre à deux fils. L'idée primitive de Howe, reprise par

de nombreux travailleurs, donna lieu à autant de perfec-

tionnements, parmi lesquels les plus connus, qui ont su

conquérir une place marquée dans la pratique, sont ceux

de MM. Welhn et Wilson (1850), Singer (1854). perfec-

tionnés un an plus tard par MM. Caillebaut, Baker et

Growe, etc., qui, tout en conservant le même principe, ont

modifié les organes, principalement la navette, soit dans sa

forme, soit dans la nature de son jeu. Enfin une nouvelle

série de machines est créée, dans laquelle on supprime la

navette et où l'on emploie deux aiguilles : telles sont la ma-

chine de Growe et Baker, perfectionnée par M. Goodvvin,

les machines deOtys Avery (1852), deM.Journan Leblond

(1834). Les perfectionnements se poursuivent alors sans

cesse, et, grâce à eux, les services que rendent les ma-
chines à coudre prennent de plus en plus d'extension. Une
fois les divers principes de fonctionnement trouvés, il s'agis-

sait en effet de rendre ces instruments propres à la cou-

ture de toutes espèces de matières, étoffe, cuir, etc., de

faire des ouvrages multiples comme les surjets, les bouton-

nières, les applications, etc., ouvrages qui pour être ren-

dus pratiques exigeaient que le même modèle de machine

put toujours servir, sauf à y ajouter des organes mobiles

convenablement appropriés dans chaque cas. Ensuite cer-

tains ouvrages réclamaient l'emploi de fils spéciaux, ou

une disposition relative à la nature même des pièces qu'on

devait coudre ; telles sont les machines à fil poissé de

Howe, de MM. Hurtu et Hautin, les machines à coudre les

chaussures de Blake. Un autre but non moins intéressant

poursuivi par les constructeurs a été la recherche du bon

marché d'établissement, lequel a concouru pour une bonne

part dans le développement si considérable qu'a pris l'em-

ploi de ces machines. Il n'y a pas à parler des applications

de la machine à coudre; on peut dire qu'elles sont univer-

selles. Elle a permis, à l'époque où le prix de la main-

d'œuvre s'élevait sans cesse, alors que les besoins de la

consommation conduisaient à un développement inconnu

de production, notamment dans l'industrie des vêtements,

de résoudre ce double problème : fabriquer beaucoup et à

bon marché, tout en procurant à la main-d'œuvre un salaire

rémunérateur. Aussi leur fabrication forme-t-elle une in-

dustrie très spéciale ; on peut évaluer à plus d'un million

le nombre de machines à coudre établies annuellement dans

le monde entier.

Avant de passer à l'étude des organes et des dispositions

adoptés pour les machines à coudre, il est nécessaire de

décrire la nature des points réalisés dans les machines et

de montrer quelles sortes de couture on peut exécuter

ainsi. A ce point de vue, les machines peuvent se classer en

quatre catégories. La première comprend celles où l'ai-

guille traverse entièrement l'étoffe, faisant le point de
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surjet; les trois aulres, celle où l'aiguille la perce seu-

lement en s'y enfonçant partiellement et comprenant les

points dits de chaînette, de navette ou de double chai-

nette. — Dans les machines à point de surjet, l'aiguille

traverse entièrement l'étoffe comme dans la couture à

la main, revient en arrière par-dessus le bord et la tra-

verse de nouveau, quand l'aiguille est à 'jnc seule pointe,

avec un œil à l'autre extrémité; ou bien traverse simulta-

nément d'avant en arrière et d'arrière en avant, lorsqu'elle

est à deux pointes avec un œil au milieu, produisant ainsi

le point de surjet ou le point de broderie. Ces machines

sont abandonnées aujourd'hui. — Dans les machines à

point de chaînette à un fil, l'aiguille disposée verticale-

ment au-dessus de l'étoffe reçoit un mouvement alternatif

de va-et-vient. En dessous de l'étoffe est une petite pièce

capable de tourner concentriquement autour de l'aiguille

lorsqu'elle occupe sa position inférieure ; cette pièce porte

un œil que traverse un til continu se déroulant d'une bo-

bine. Lorsque l'aiguille vient à descendre, elle pénètre dans

l'étoffe, s'y engage et son extrémité munie d'un crochet

la dépasse, le corps de l'aiguille restant engagé dans le

trou ainsi fait. La pièce inférieure exécute alors un mou-
vement de rotation, enroule le fil autour de l'aiguille,

celle-ci s'élève et entraine avec elle le fil sous la forme

d'une boucle. Le crochet de l'aiguille est de nouveau poussé

au travers de cette boucle sur un autre point de l'étoffe,

un peu en avant du passage précédent. Il abandonne cette

boucle au-dessus de l'étoffe, va eu cueillir une nouvelle

au-dessous, qu'il élève à son tour en la faisant passer à

travers la première et ainsi de suite. Il se forme en défini-

tive une sorte de chaîne dont chacun des maillons passe à

travers le précédent et qui, par cela même, unit entre elles

les deux pièces de l'étoffe, ainsi que la montre la fig. 2.

Le crochet A traverse le tissu et va chercher le fil en 15

longtemps fait préférer ces machines par les industries in-

diquées plus haut, est la rapidité avec laquelle elles mar-
chent. M. Singera depuis ajouté à sa machine un organe

Fig. 2.

qu'il fait monter au-dessus sous forme de boucle en ser-

rant le point précédent. La distance entre les boucles et la

piqûre représente l'épaisseur des étoiles à coudre. M. Sin-

ger a apporté de notables perfectionnements à ce genre de

machines, et son modèle est un des mieux ^compris. L'ai-

guille à crochet est remplacée par une aiguille à œil où est

passé le fil. La fig. 3 montre comment le point obtenu,

qui n'est autre que le précédent, peut se faire avec une ai-

guille A et le crochet B. L'aiguille en descendant fait for-

mer au fil une boucle qui est prise par le crochet placé

au-dessous soit horizontalement, soit verticalement; lorsque

l'aiguille remonte, la boucle précédente se serre et forme

un point; pendant qu'elle descend de nouveau, le crochet

lâche sa boucle pour en prendre une autre et ainsi de suite.

Le point de chaînette fut employé dans le commencement
des machines à coudre pour les ouvrages delingerie; mais,

à cause de son peu de solidité, son usage semble devoir se

réduire à la confection des cravates, des parapluies, etc.,

enfin a la couture des pièces qui ne fatiguent pas et ne

sont jamais lavées. Un seul point manqué peut être la cause

du dètilage du fil depuis le commencement de la couture ;

il est facile de voir (fig. 2 et 3) que, en tirant le fil par

l'extrémité C, on défera la couture entière. Le motif qui a

qui forme un no'ud tous les huit points ; avec cette dispo-

sition, unecouture ne peut jamais venir à manquer que sur

une petite longueur.

Le point de chaînette double et à deux fils donne

unecouture beaucoup plus solide que la chaînette à un fil

dont nous venons de parler; il est difficile de la défaire. On

y parvient cependant en tirant en même temps les deux

fils et dans un sens déterminé ; autrement on serrerait les

points. Le point produit en dessus une piqûre parfaitement

régulière et en dessous une double chaîne, sorte d'enlace-

ment des deux fils qui forme broderie, si elle est faite en

gros cordonnet ou en laine. La fig. 4 montre ce point :

le fil du dessus, indiqué par deux traits, exécute la piqûre,

tandis que le plus gros, tracé noir, enlaçant le premier en

dessous, exécute la double chaîne. La machine est compo-

sée de deux aiguilles : l'une un peu courbée, A, agissant

verticalement, reçoit son fil d'une bobine placée sur la ma-

chine; l'autre aiguille B, placée sous la plate-forme, est

curviligne et exécute un mouvement circulaire alternatif.

Le point se fait tel que le représente la figure. Le mouve-

ment très simple qui conduit le mouvement curviligne et

celui de la griffe d'entraînement sont placés sous la table:

celui de l'aiguille courbe est seul au-dessus. Cette machine

fait bien la couture de la lingerie fine et semble spéciale-

ment destinée à ce travail, car, quelle que soit la finesse

de la mousseline ou de la batiste employée, on obtiendra

forcément d'un coté la piqûre, et de l'autre la double chaî-

nette. Les machines de cette catégorie ont reçu des mo-
difications portant sur le jeu de la seconde aiguille; on

trouve, pour l'aiguille inférieure, un crochet circulaire animé

sur lui-même d'un mouvement de va-et-vient ; une aiguille

rectiligne se déplaçant dans un plan horizontal, suivant une

sorte de rectangle; enfin deux aiguilles semblables tra-

vaillant dans un même plan vertical, mais avec des direc-

tions obliques l'une sur l'autre, et d'une façon symétrique;
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la chaînette se trouvant entre les deux étoffes qui ne pré-

sentent sur leurs faces qu'un point de piqûre ordinaire.

La machine à point de navette à deux /ils est presque

entièrement originaire d'Amérique. Le but que les inven-

teurs s'étaient proposé consistait à éviter les inconvénients

du déraillement qui se produisait beaucoup dans les ma-
chines des précédentes catégories, et le type de ce nouveau

genre est la célèbre machine de Howe. On y emploie une

aiguille verticale percée d'un œil près de la pointe, dans

lequel s'engage le fil. Cette aiguille traverse l'étoffe en

entraînant le fil; à un certain moment, elle remonte, fai-

sant former ainsi au fil, au-dessous de l'étoffe, une boucle.

Cette boucle est traversée par une navette porteur d'un

second fil, qui revient en arrière sur elle-même. Le point

de navette, lorsque les fils sont bien réglés, produit une

piqûre de chaque côté des étoffes que l'on coud, et le croi-

sement des fils a lieu au milieu de leur épaisseur. La fig. S

montre une couture très forte

exécutée au point de navette; le

fil de dessus est celui de l'ai-

guille et celui du dessous vient

Fig. 5. de la navette; à l'inspection

du dessin, on comprend la

solidité d'une semblable couture faite avec du fil ou de

la soie et dont les points sont rapprochés ou éloignés à

volonté, de même que les fils peuvent être plus ou moins

serrés suivant les besoins. Dans la machine qui fait cette

couture, la tension des fils joue un grand rôle ; on peut en

juger dans les fig. 6 et 7. Dans la fig. 6, le fil de la na-

vette, trop peu tendu, est entraîné par le fil de l'aiguille

Fig. 6. Fis. 7.

qui l'est trop et qui forme, comme l'on voit, une ligne

droite au-dessus des étoffes. La fig. 7 montre une couture

dans laquelle le fil de la navette est très tendu, le fil de

l'aiguille ne l'étant pas assez; ce dernier est entraîné à

travers le tissu et vient ressortir à cheval sur le fil de la

navette qui se développe en ligne droite. Il est bien cer-

tain que cette couture et la précédente ne présentent aucune

solidité, puisque, tirant le fil qui est en ligne droite, l'autre

n'offrira plus aucune résistance et pourra se défiler facile-

ment. Les machines de cette catégorie offrent un nombre

de variétés assez considérable, dues aux efforts des divers

inventeurs qui se sont spécialement portés sur le jeu de la

navette. Soit que celle-ci se meuve dans une coulisse mé-
tallique horizontale d'un mouvement de va-et-vient, soit

que la navette soit insérée dans un petit disque animé d'un

mouvement circulaire continu, soit enfin que la navette

soit remplacée par un petit disque plat, tournant avec une

vitesse constante dans un plan vertical, le disque porte un

bord saillant en forme de croissant, qui occupe la plus

grande partie de la circonférence, dont les cornes un peu

saillantes pénètrent facilement dans la boucle du fil de

l'aiguille. Une petite bobine garnie de fil est à l'intérieur

du disque, et ce fil est passé à travers toutes les boucles

du fil de l'aiguille.

Trois natures de points sont donc en présence : le point

de chaînette à un fil, le point à double chaînette et le point

de navette. Le choix à faire entre ces points varie avec la

nature du travail à exécuter. Toutefois, aujourd'hui, les

acheteurs accordent, à juste titre, presque toutes leurs

préférences au point de navette ; ils ne demandent plus

les deux autres que pour des ouvrages spéciaux, où une

très grande élasticité est absolument nécessaire, et même
la machine à chaînette à deux fils ne s'emploie plus du tout

pour la couture ordinaire. Il est à supposer que cette défa-

veur du public a été causée par la facilité avec laquelle ces

deux points se décousent en tirant les deux fils ou l'unique

lil qui les forment. A ce grave inconvénient, il faut

ajouter que ces machines consomment beaucoup plus de fil

que celles à point de navette. Il en est résulté que la fa-

brication et la vente des machines à navette droite ou cir-

culaire sont considérablement augmentées, tandis que celles

des machines à points de chaînette à deux fils ou à un fil,

suivant les modèles, disparaissent ou restent stationnaires.

Le mécanisme des machines est assez variable, lorsqu'on

passe d'un modèle à un autre, bien que le principe demeure
constant, et il serait à peu près impossible de donner la

description de tous ces types différents. Il nous a paru suffi-

sant d'étudier le principe de l'exécution des mouvements
a accomplir, exposition qui permettra ensuite de suivre fa-

cilement la marche des nombreux modèles qu'on trouve

dans l'industrie. Les fonctions générales d'une machine à

coudre peuvent se définir par trois mouvements : 1° le

premier est le mouvement par lequel l'aiguille plonge dans
l'étoffe, en entraînant le fil pour former la boucle à tra-
vers laquelle viendra passer la navette; !2° le deuxième est

le mouvement qui fait passer la navette ou un crochet cir-

culaire dans la boucle formée par le fil de l'aiguille; 3° le

troisième est le mouvement de translation de l'étoffe après

chaque point fait, et qui varie par conséquent suivant la

longueur du point. Ce dernier mouvement s'appelle l'en-

traînement. Ces trois mouvements sont indispensables; ils

existent dans toutes les machines, en variant suivant le

goût et l'ingéniosité des inventeurs, et quand ils sont pro-

duits convenablement, toutes les machines cousent bien,

si les tensions des fils de l'aiguille et de la navette sont

bien réglées. Cette opération est capitale pour la couture

mécanique et nécessite toute l'attention de l'ouvrière pour
obtenir un travail bien fait, même avec une excellente ma-
chine. A coté de ces dispositions générales, il en est encore

quelques-unes essentielles pour la réalisation du résultat

cherché et qui consistent à assurer la mise en place de
l'étoffe sur la table pendant le jeu de l'aiguille, ainsi que
le déroulement et la tension du fil ; toutes ces opérations

s'obtiennent à l'aide de transmissions de mouvement mises

sur un arbre tournant d'une façon continue. Ce mouve-
ment, qui sert de point de départ, s'obtient à l'aide d'un
volant monté sur cet arbre et commandé par une bielle re-

liée, d'une part, à un bouton excentrique du volant ou d'un

engrenage et de l'autre, par un procédé analogue, à un
arbre animé d'un mouvement circulaire partiel de va-et-
vient, à l'aide de pédales mues par les pieds de l'ouvrier;

soit, plus simplement, par une courroie de transmission,

quand la mise en fonctionnement se fait mécaniquement.
Cet arbre moteur principal est disposé horizontalement au-
dessus de la table de l'appareil; il est porté par une sorte de
bras à angle courbe fixé après la table, cette dernière dis-

position variant d'ailleurs, à volonté, suivant le gré des
constructeurs. L'aiguille est fixée à une platine au-dessus
d'une petite fenêtre longitudinale percée dans la table. Cette

platine est engagée dans une coulisse verticale et se ter-

mine par un excentrique en cœur, avec un évideinent inté-

rieur dans lequel roule un galet formant bouton excentrique

d'un disque monté normalement sur l'arbre. On comprend
qu'avec une forme appropriée de l'évidement, le mouve-
ment de rotation continu de l'arbre soit transformé en
un mouvement rectiligne de va-et-vient du porte-aiguille,

décomposé dans les périodes que nous avons énoncées.

Quant au second organe qui concourt à la formation du
point avec l'aiguille, il est disposé au-dessous de la table

que celle-ci traverse; son mouvement est obtenu à l'aide

d'un second arbre parallèle au premier, relié à celui-ci par
un engrenage. Ce mouvement peut être continu ou pério-

dique, soit dans un plan perpendiculaire à l'arbre, soit dans
un plan horizontal ; on obtient ce résultat à l'aide de ma-
nivelles et d'excentriques. La connexité qui existe entre les

deux arbres permet d'établir la relation qui doit exister

dans la décomposition des périodes complètes de chaque
oui il pour (pie les diverses fractions se rapportent conve-
nablement entre elles. Quanta la marche de l'étoffe, ellese

fait aisément; un disque circulaire, à jante striée, calé sur
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l'arbre qui commande le second organe, reçoit un mouve-

ment périodique de rotation dans le même sens. Il vient

affleurer tangentiellement l'un des bords de la fenêtre pra-

tiquée sur lavable, par où l'aiguille descend à travers l'étoffe.

En même temps un presseur, formé d'une fourchette, monté

à angle droit sur un arbre vertical parallèle au porte-ai-

guille, par l'intermédiaire d'un ressort, appuie l'étoffe sur

la table et contre le disque. La tige, qui porte la four-

chette, est munie d'une came et reçoit du premier arbre un

mouvement de relèvement correspondant aux périodes de

repos de l'aiguille, pendant la durée duquel l'étoffe, rendue

libre, est alors entraînée par le disque qui, lui, est mis en

mouvement. Lorsque ce disque passe à l'état de repos, le

premier revient en prise sur l'étoffe. La came est elle-même

mobile et peut être disposée à volonté, soit pour recevoir

l'action du mouvement, soit pour en être isolée. Par le fait

de la mise de la came, dans cette seconde position, la

tige qui porte la fourchette est relevée et l'étoffe est rendue

libre. Cette disposition d'avancement est des plus simples.

La jante circulaire a été remplacée par une simple portion

de cercle qui reçoit un double mouvement de rotation et

d'élévation. Quanta
la longueur des
points, on la règle à

volonté en faisant

varier à la main le

jeu des organes de

transmission qui re-

lient l'entrainement

et l'arbre moteur.

Enfin, le fil est pris

sur une bobine em-
brochée sur UDe tige

fixée au bâti de la

machine et est in-

troduit dans l'œil de

l'aiguille en passant

entre des rouleaux.

Toutefois, comme
par suite du mou-
vement de va-et-

vient de l'aiguille la

distance, entre le

trou où est passé le

fil et le rouleau ten-

seur, varie à chaque

instant, afin que le

brin de fil conserve

la même tension, il

passe sur la tête

d'un petit levier ar-

ticulé animé d'un mouvement de va-et-vient correspon-

dant à celui de l'aiguille, modifiant le trajet parcouru par

le fil et de façon à ce que le développement de ce trajet

entre le chas de l'aiguille et le rouleau tenseur soit tou-

jours le même, quelle que soit la position de l'aiguille.

Pour terminer l'étude générale des machines, nous don-

nerons la description de l'une d'elles, la machine llowe. La

fig. 8 est une perspective du dessous faisant voir la dispo-

sition des organes. La roue placée à droite sur l'arbre A
reçoit son mouvement d'une autre roue à volant placée au-

dessous et conduite par une pédale. Cet arbre porte, comme
on le voit, deux cylindres à rainures en forme de cames

;

l'une d'elles, celle de droite, communique, par un grand

levier qui retourne en équerre au-dessus de la table, un

mouvement faisant jouer verticalement le porte-aiguille ou

tige cylindrique B à la partie inférieure duquel une aiguille

droite, pointue et possédant son trou pour le passage du

fil près de la pointe, est fixée par une vis. La seconde

came de l'arbre A conduit l'un des côtés d'une' pièce en

équerre articulée, l'autre côté mène le chasse-navette ou

pièce glissant dans les rainures disposées exprès à la table.

La machine fonctionne ainsi : la came est disposée pour

faire descendre l'aiguille à une certaine profondeur ; dans

ce mouvement, elle entraine le fil, puis on la fait remonter

un peu (fig. 9), et alors se forme la boucle a dans laquelle

(l'aiguille restant stationnaire) la pointe b de la navette

entre et passe tout entière, l'aiguille remontant quand le

fil c l'entraine dans l'épaisseur du tissu et forme ainsi le

point représenté par la fig. o. L'entrainement se fait ainsi :

la came C donne le mouvement à un levier courbe D, mû
par une autre came montée à l'extrémité de l'arbre des

cylindres à rainures et portant une griffe à fleur de la

plaque ; elle est rappelée par un ressort à boudin ; cette

griffe a donc deux mouvements, l'un de soulèvement, l'autre

de translation. Pour agrandir ou diminuer la longueur du

point, on tourne le bouton E qui déplace la came C et mo-
difie l'amplitude du mouvement du levier D. Le presse-

étoffe est une pièce cylindrique traversant la tète; il opère

sa pression par un ressort à boudin et on le relève au

moyen d'une manette portant une rainure en forme d'hé-

lice qui, en tournant, soulève le pied et lui fait décrire un

quart de cercle de dedans en dehors. Il nous reste à indi-

quer le passage des fils et les moyens de tirage employés
;

celui de la bobine F,

se déroulant libre-

ment, passe sur un
galet G, traverse le

porte-aiguille B,

vient en H, passe

dans le ressort I,

retourne en K et de

la se rend dans le

trou de l'aiguille :

le ressort I fait le

serrage du point. Le

second fil est enroulé

en une petite can-

nette en métal por-

tant à chaque extré-

mité un axe qui re-

pose sur des portées

dans la navette ; le

fil, en se déroulant,

passe par divers
trous, puis sous une

plaque faisant res-

sort et que l'on serre

plus ou moins par

une vis. Tel est l'en-

semble de cette ma-

chine dont le plateau

se pose sur une table

portant la roue à

pédale. Cette machine est un peu lourde et ne pourrait

travailler à grande vitesse qu'en causant une fatigue exa-

gérée à l'ouvrière.

La nature des travaux exécutés par la machine à coudre,

même en se bornant à la couture usuelle des objets ordi-

naires de lingerie ou de vête-

ment, présente un assez grand

nombre de variétés, coutures

rabattues, coutures gansées,

etc. Les machines de tous les

systèmes permettent de les

réaliser, sans pour cela qu'on

ait rien à changer à l'appa-

reil. Il suffit d'ajouter sur

la table, en avant de la fe-

nêtre sur laquelle est entraînée l'étoffe, de petites pièces

accessoires préparant et guidant le travail. Quelques autres

types de machines, bien que reposant sur le principe mé-
canique général que nous venons de décrire, ont néanmoins

dû être légèrement modifiés pour permettre la confection de

travaux particuliers. Les machines a plusieurs aiguilles

trouvent leur application dans certaines industries, telles

f

Tiff. 9.
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que l'ouatage eu pièces pour {les coiffes de casquettes, le

piquage des doublures, etc. Dans quelques-unes, une dis-

position spéciale maintient la pièce d'étoffe à coudre et

l'enroule après la couture faite. Si, par suite d'un accident,

un fil vient à se rompre, on continue l'opération et cela

donne lieu plus tard à une réparation sur une machine

ordinaire. Ces machines cousant en général avec vingt-cinq

aiguilles, la production du travail est considérable et le

parallélisme entre les coutures parfait. Dans les machines
brodeuses, on emploie le point de chainette, mais vu du

coté de la boucle. Le fil arrivant par-dessous l'étoffe amenée

pir l'aiguille est conduit et maintenu par un accrocheur

qui l'attire en dessus; il est saisi ensuite par un crochet

formant aiguille, dont le mouvement est combiné avec celui

d'une petite pièce ronde dite onglette qui l'entoure et étale

la boucle sur l'étoffe (V. Broderie, t. VIII, p. 99). Les

machines à plisser sont destinées à produire mécanique-

ment ces nombreuses étoffes plissées que les dames fran-

çaises sèment à profusion dans leurs toilettes depuis quel-

ques années. Elles se composent, en général, de deux

longs cylindres, représentant une sorte de laminoir entouré

d'étoffe. L'intérieur du cylindre est chauffé et un mouve-
ment alternatif, variable, pour produire à volonté de petits

ou de grands plis, vient, à l'aide d'une lame, prendre

l'étoffe plus ou moins loin et l'apporter sur les cylindres.

L'invention de la machine à coudre les gants est due à

M. Ilenriksen ; les deux pièces de peau à joindre sont sai-

sies dans une pince disposée en l'air horizontalement ; la

couture se fait au surjet ou à recouvrement par un double

point de chainette, à l'aide d'une aiguille droite et d'une

autre courbe à crochet venant embrasser les peaux de chaque

côté de la pince (V. Ganterie, t. XVIII, p. 458).

Les machines à coudre les chapeaux de paille sont

très employées depuis quelques années. Le meilleur type

est dû à M. Légat. Cette machine, qui permet de commencer
le chapeau par le fond, comme à la main, et de faire faci-

lement les formes les plus variées qu'impose la mode, tra-

vaille avec la plus grande perfection, rapidement, et ne
consomme que la quantité de fil employée par la couture à

la main. Pour obtenir ce résultat, M. Légat a inventé un

nouveau point de navette; il est produit par un seul fil

venant de la navette et qui, au moment convenable, est pris

par une sorte d'aiguille munie latéralement d'une entaille

formant crochet; le fil, ainsi accroché, passe en double à

travers les deux

épaisseurs de
paille qu'il faut

coudre ensemble,

forme boucle,
puis, avant de re-

descendre, le mou-
vement d'entraî-

nement fait avan-

cer la tresse d'un

millimètre envi-
ron. A ce moment
la boucle, main-

tenue par un ten-

deur, redescend à travers la paille, toujours entraînée

par l'aiguille-crochet qui pique à un millimètre plus loin

que précédemment. Arrivée en dessous de la paille, la na-
vette passe dans cette boucle qui se dégage alors du cro-

chet et en serrant elle est retenue et nouée avec le fil

simple que la navette a laissé à son passage. Aussitôt l'ai-

guille remonte, la paille avance de 12 millim. environ et

l'opération recommence. Il s'ensuit que le point supérieur

de 1 millim. de long est composé d'un fil en double; celui

de dessous, qui a 12 millim., d'un fil simple. Ces points

sont ceux couramment employés pour les chapeaux ordi-

naires. La paille est guidée suivant sa largeur ; eulin les

détails les plus minutieux sont prévus. Va\ chapeau ordi-

naire, prenant 15 m. de tresse, est commencé et fini sans

interruption sur la machine, en dix minutes, et en con-

sommant 22 m. de fil. Les machines à coudre au fil

poissé sont exclusivement destinées à la couture des gros

objets de cuir, pour lesquels on emploie du fil poissé afin

d'obtenir une grande solidité. Dans quelques machines, le

fil, quoique déjà préparé à l'avance, passe encore dans un
bain de poix fondue, maintenue extrêmement liquide par

un bec de gaz. La couture des semelles est une des applica-

tions les plus importantes de ces machines, mais la ditiiculté

de faire la couture à navette à l'intérieur des chaussures a

conduit presque tous les inventeurs à employer le point de

chainette. En dehors de cette question importante du genre

de points, les machines pour coudre au fil poissé sont de

trois sortes : les unes sont disposées pour coudre à plat

des pièces droites, comme les traits, les harnais, les cour-

roies et sont presque exclusivement affectées à l'exécution

des travaux de sellerie ; les deux autres sont appliquées à

la couture des semelles ; les unes cousent en traversant

les semelles entièrement, et les autres, imitant le travail à

la main, cousent la trépointe, c.-à-d. une bande de cuir

qui relie l'empeigne à la semelle et qui est cousue par côté

avec elle. Les machines qui cousent les semelles en les

traversant de part en part font reposer la chaussure sur

des bigornes fixes ou mobiles. Dans les machines à tré-

pointes, les coutures se font sur une forme en bois, à l'aide

d'une aiguille courbe. En résumé, sans qu'il soit possible

de dire que la machine à coudre est arrivée à un maximum
de perfection qu'on ne peut jamais dépasser, elle est

cependant suffisamment avancée pour qu'il reste peu de

chose à faire eu dehors des nombreux modèles qui existent

aujourd'hui et qui, choisis avec compétence pour chaque
travail différent, donnent d'excellents résultats. Nous pen-
sons donc que les progrès notables dans la machine à coudre

d'usage général, en dehors des améliorations secondaires

et des guides, ne doivent plus être attendus que de la con-

currence pour obtenir une très bonne qualité à des prix

extrêmement réduits, et c'est là une œuvre de temps qui

se réalisera infailliblement. L. Knab.

Machine à débourrer (V. Débourrage).

Machine à diviser.— La machine à diviser a pour objet

de tracer des divisions aussi rigoureusement équidistantes

que possible sur des règles droites, sur des tubes, etc. Une
modification simple de la machine permet aussi de diviser

en parties égales des arcs de cercle. La machine se com-
pose essentiellement d'une vis aussi parfaite que possible,

c.-à-d. ayant non
seulement toutes

les spires équidis-

tantes, mais ayant

encore pour cha-
que pas une ré-

gularité aussi
parfaite que pos-

sible (fig.'lO). La
régularité de cette

vis constitue la

seule ditiiculté de

construction de ces

machines. Cette
vis repose à une extrémité par une partie non filetée sur
un coussinet dans lequel elle tourne sans avancer; le cous-

sinet présente deux rainures circulaires dans lesquelles

s'engagent deux filets circulaires en saillie E,F, ménagées
sur l'axe de la vis ; l'autre extrémité s'appuie contre une
vis ; cette double disposition a pour objet d'empêcher tout

déplacement de la vis parallèlement à son axe. Un éciou
en bronze E, d'une construction spéciale, se trouve engagé
sur la vis et s'avance quand on fait tourner celle-ci. Cet
écrou peut être engagé dans un chariot mobile qu'il entraîne

avec lui; ce chariot glisse sur deux rails disposés parallè-

lement à la vis ; de cette façon, le chariot ne pèse pas sur
la vis, il n'est que dirigé par elle. Le chariot mobile porte,

soit l'objet que l'on veut diviser, soit, le plus souvent, le

burin ou le diamant servant à faire la division. Dans tous
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les cas, l'objet à diviser est fixé solidement et parallèle-

ment à la vis, soit sur le chariot, soit sur le banc en fonte

qui porte le chariot, selon que le burin est fixe ou mobile.

Supposons pour fixer les idées que le burin soit mobile et

l'objet à diviser fixé au banc. Pour l'aire manœuvrer le

chariot, on tourne la vis ; supposons que le pas de la vis

soit de ma'o ; c'est un pas fréquemment employé. La tête T

de la vis porte sur sa face extérieure une division en

250 parties égales, de sorte que, en admettant la régula-

rité parfaite de la vis, quand cette vis a fait un tour

(250 divisions), l'écrou en bronze a avancé de mm5 et

lorsque la tête de la vis s'est déplacée d'une division,

l'écrou a avancé de mm,002. Ceci étant posé, voyons quelles

divisions on peut avoir à effectuer : 1° on peut se proposer

de diviser une règle en divisions toutes égales à 1 millim.

ou à toute autre fraction simple du mètre ;
2° on peut se

proposer de diviser une règle en divisions toutes égales

entre elles, niais ayant une longueur déterminée quelconque

en rapport plus ou moins complexe avec le système mé-

trique ;
3° on peut avoir à diviser l'espace compris sur une

règle entre deux points donnés en un certain nombre de

parties égales ;
4" enfin on peut avoir à tracer des divi-

sions qui ne soient plus toutes équidistautes. D'autre part,

on a l'habitude, pour faciliter les lectures sur les règles

divisées, de donner à certains traits de divisions des lon-

gueurs un peu plus grandes : par exemple, dans les déci-

mètres divisés en demi-millimètres, les traits correspondants

aux demi-millimètres seront plus petits que les traits qui

correspondent aux millimètres et, en outre, on aura, pour

marquer les demi-centimètres, des traits plus longs et des

traits plus longs encore pour les centimètres. Pour que

ces diverses opérations puissent se faire, en exigeant le

moins d'attention possible de l'opérateur, ce qui diminue

a la fois sa fatigue et les causes d'erreur, on a adopté

diverses dispositions qu'il nous reste à décrire. Lorsqu'il

s'agit de faire une division en partie d'égales longueurs,

on a, dans le cas le plus général, une division venant d'être

tracée à faire faire a la vis un certain nombre de tours plus

une fraction de tour avant de tracer la division suivante ;

puis, celle-ci tracée, il faudra faire tourner de nouveau la

vis de la même quantité, avant de tracer la suivante et

ainsi de suite. On conçoit qu'il serait facile de placer en

regard de la tête divisée T de la vis un index et de calcu-

ler chaque fois devant quelle division il faudrait amener

l'index. Par exemple, au début, l'index étant au 0'1 de la

graduation, s'il faut chaque fois faire 3 tours -j- 117 divi-

sions, on s'arrêtera la première fois après avoir fait trois

tours et après avoir amené l'index à ia division 117; la

seconde fois, on fera encore trois tours et on s'arrêtera à

la division 234 (double de 117), la troisième fois, on fera

trois tours et l'on devrait s'arrêtera la division 351, mais

elle n'existe pas, il n'y a que 250 divisions ; on s'arrêtera

donc à la division 351-250 ou 101, et ainsi de suite. Il

serait nécessaire en opérant ainsi de faire une série d'addi-

tions et de soustractions, de faire attention de ne pas ou-

blier de compter un tour et enfin d'amener avec exactitude

le point de repère en regard de la division convenable. On
évite tout cela a l'aide de la disposition suivante : la vis V
est reliée d'une façon fixe à une roue r présentant 250 petites

dents; c'est une roue à rochet. La roue R que l'on fait

tourner à l'aide de la manivelle M tourne à frottement

doux sur l'axe A de la vis, sans l'entraîner. Un cliquet c

fixé à la roue R sert à entraîner la roue r quand la roue R
tourne dans un sens (que nous appellerons direct) ; quand

R tourne en sens inverse, la roue r n'est plus entraînée,

elle reste immobile. Grâce à cette disposition, le chariot

qu'entraîne l'écrou de bronze, quand on fait tourner la vis,

se déplacera toujours dans le même sens quand on tour-

nera la manivelle M dans le sens direct et il restera immo-

bile quand on la tournera dans l'autre sens. Aussi, pour

pouvoir ramener à l'autre extrémité l'écrou de bronze,

arrivé vers la fin de sa course, et pouvoir recommencer à

graduer une autre règle, cet écrou présente-t-il une cons-

truction spéciale ; on peut le dégager facilement du cha-
riot qu'il entraine et, comme il est fait en deux parties,

on peut les séparer pour le dégager de la vis, ce qui permet
de le reporter à l'autre extrémité ; on rajuste alors les deux
parties de l'écrou et on l'engage de nouveau dans le chariot.

Supposons qu'entre chaque division, il faille faire tourner
la vis de 3 tours et 1 1 7 divisions ; pour faire cela d'une
façon automatique, la partie cylindrique de la tête T est

filetée; elle porte par exemple 10 spires ayant même pas

que la vis, ici
m '"3. Une languette / s'engage dans ces

spires et, comme elle est flexible, elle reste engagée dans
les spires en avançant ou en reculant quand on manœuvre
la manivelle. Un arrêt m se trouve placé dans le premier
filet de ce pas de vis en regard de la division de la

tête T. D'autre part, une alidade a qui porte une vis v peut

être placée en regard d'une division quelconque de la tète T.

Dans l'exemple choisi, nous la placerons en regard de la

division 117, et nous tournerons la vis v de façon que son

extrémité soit en regard de la troisième spire. Tournons
maintenant la manivelle M, dans le seus inverse, qui n'en-

traine pas la roue a rochet, jusqu'à ce que la languette se

trouve buttée contre l'arrêt m. À l'aide du burin qui sera

décrit un peu plus loin, traçons une division ; tournons

maintenant la manivelle dans le sens direct ; la roue r est

entraînée et par suite le chariot avance ; en même temps

la languette / parcourt les spires de la tête T. Quand on
a fait trois tours, elle est dans la troisième spire, mais, si

l'on continue à tourner, apres une fraction de tours repré-

sentée par 117 divisions, elle vient butter contre la vis v

placée en regard de la 3' spire et de la 117 e division : la

machine ne peut plus tourner; on trace alors un trait au

burin. En faisant alors tourner la manivelle en sens inverse,

le burin et la pièce à graver restent dans leurs positions

respectives ; on s'arrête quand la languette / butte de nou-

veau contre l'arrêt m, son point de départ ; en recommen-
çant la même série de manœuvres, le burin avance, après

chaque rotation dans le sens direct, de la longueur qui

correspond à trois tours plus 117 divisions, c.-à-d. de

(3 + Jg)
0-5.

S'il s'agit de tracer des divisions équidistantes ayant

des relations simples avec le millimètre, on mettra l'ali-

dade en regard du zéro et l'on tournera ainsi chaque fois

d'un nombre entier de tours, un tour s'il s'agit de demi-

millimètres, deux tours s'il s'agit de millimètres, etc.

S'il s'agit de diviser une longueur donnée en un certain

nombre de parties égales, on amènera le burin en regard

de l'une des extrémités de la longueur à diviser. On re-

gardera quelle est la division de la tète T en regard de

l'index et on fera tourner la vis, en comptant les tours,

jusqu'à ce que le burin soit en regard de l'autre extrémité.

Soient N le nombre de tours et n le nombre de divisions

représentant la fraction de tours dont on a tourné. Si l'on

veut diviser la longueur donnée en 100 parties, il faudra

tourner 100 fois moins pour passer d'une division à l'autre.

NX^SO + w représente la roiation effectuée, exprimée

en divisions du limbe. Il faudra pour une division faire une

rotation de —

—

. Supposons que ce quotient

sort égal à 867. En divisant ce nombre par 250, on trouve

3 pour quotient et 117 pour reste: 3o7 divisions repré-

sentent donc 3 tours plus 117 divisions l-^r- de tour).
\2o0 /

On placera alors l'alidade a et la vis v comme il a été dit

[dus haut. Supposons enfin que l'on veuille tracer des

divisions d'inégales longueurs ; dans ce cas, il faut se livrer

au calcul que nous avons indiqué au début et que l'artifice

de la roue à rochet permet d'éviter pour les divisions

équidistantes. Mais ce cas se présente d'ordinaire de la

façon suivante: on veut diviser un tube eu divisions d'égal

volume ; le tube n'étant pas exactement de même calibre

partout, à des volumes égaux correspondent des longueurs
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inégales ; on étudie le tube en mesurant la longueur occupée

par un volume constant de liquide placé à l'intérieur, ce qui

permet de connaître la longueur occupée par 1 centim. c.

par exemple aux diverses portions du tube; on est alors

ramené à diviser en parties d'égales longueurs les diverses

régions du tube, en changeant pour chacune de ces régions

la longueur de la division : il n'y a donc pas lieu de modi-

fier pour chaque division la position de l'alidade a ; il n'y

a qu'à la modifier, une dizaine de fois par exemple ou plus,

suivant que l'on désire une précision plus ou moins grande.

Vovons maintenant comment le burin est disposé pour

produire des traits d'inégale longueur, revenant périodi-

quement. Le burin B est fixé à un cadre dont on voit un

montant en ON. Ce cadre tourne autour de l'axe horizon-

tal 0, dirigé parallèlement à la vis et à l'objet à diviser ; il

peut tourner, mais sans dépasser deux positions, car il

vient buter soit contre la

vis b quand le ressort s

le ramène en arrière, soit

par l'intermédiaire de la

pointe i contre la roue p
quand on la tire en avant

avec la ficelle /'. Il est

donc limité dans sa course

en avant et en arrière; il

peut glisser verticalement

de façon à s'appuyer cons-

tamment sur la pièce à

diviser; en Q se trouvent

des petites masses de

plomb dont on charge

plus ou moins le burin

pour qu'il appuie suffi-

samment sur la règle à

graver. La roue p est

fixée sur un axe qui porte une roue à rochet P; un
cliquet n, fixé au cadre, fait avancer cette roue d'une
dent chaque fois que l'on manœuvre le burin. Si la rouep
était pleine, la course du cadre ON serait toujours la même
et tous les traits auraient la même longueur. Si la roue p
porte, au contraire, des échancrures, la course du burin
sera plus longue lorsque la pointe i se trouvant en regard
d'une échancrure, on tirera le burin en avant, puisque la

pointe i, au lieu d'être arrêtée par la surface de la roue,
sera arrêtée par le fond de l'échancrure ; toutes les divi-

sions commenceront au même point puisque la vis b reste

fixe pendant toute la graduation, mais elles se prolongeront
plus ou moins loin suivant la profondeur des échancrures
que portera la roue/;. Supposons qu'on veuille diviser une
longueur en demi-millimètres avec ik> traits de longueurs
différentes pour les demi-millimètres, pour les millimètres,
pour les demi-centimètres et les centimètres. On prendra
une roue à rochet à vingt dents. La roue p portera dix

échancrures équidistantes, mais de profondeurs inégales.

Chaque fois que la pointe i touchera la surface de la roue,
on aura un trait, le [dus court de ceux dont on dispose

;

à ce moment, on tracera donc une division correspondant
au demi-millimètre

; mais la fois d'après, la roue à rochet
ayant tourné d'une dent, la pointe i pénétrera dans une
échancrure et ainsi de suite

; parmi les dix échancrures,
huit auront la morne profondeur et correspondront aux
millimètres; les deux autres, diamétralement opposées,
auront des profondeurs un peu plus grandes que les autres
et correspondront aux demi-centimètres et aux centimètres.

La machine à diviser peut aussi servir à mesurer la

distance de deux traits tracés sur une règle ou encore a

comparer deux longueurs. On remplace alors le burin par
un microscope: il ne s'agit plus de tracer des divisions,
mais de viser des divisions déjà tracées (V. Comparateur,
t. XII, pp. 166-70).

Dans les machines à diviser les cercles, c'est encore une
vis, d'une exécution parfaite, qui constitue la partie prin-
cipale

; elle agit tangentiellement sur les dents d'un pla-
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teau circulaire mobile sur lequel on fixe le limbe à diviser;

le burin est disposé comme précédemment.

Quo la machine à diviser serve à diviser ou à mesurer

des longueurs, il est indispensable de maintenir la tempé-

rature uniforme pendant l'opération et de connaître cette

température. Cela est difficile à cause de la présence de

l'opérateur ; aussi on a imaginé des moteurs électriques

pour actionner les machines à diviser ; il est alors facile

d'opérer à température constante, à 0° même si cela est

nécessaire. L'emploi de la machine à diviser supposant la

régularité absolue de la vis, il est indispensable de la véri-

fier ; pour cela, on se sert de la machine pour mesurer une
petite longueur, 1 centim. par exemple, en utilisant succes-

sive lient les diverses régions delà vis; on doit toujours

trouver le même nombre de tours et de divisions du limbe

pour passer de l'un des traits à l'autre. Si les nombres
trouvés diffèrent de n divisions, on ne peut pas répondre

d'apprécier 1 centim. ou de tracer des divisions par centi-

mètres avec une erreur moindre que NX0mm
00!2. Pour

donner une idée de la perfection qu'atteignent certaines de

ces machines, citons celle qui a figuré à l'Exposition uni-

verselle de 1867, machine Perreaux, qui divisait un milli-

mètre en 1,500 parties égales (division sur verre au dia-

mant) ; de pareilles divisions sont employées comme réseaux
(V. ce mot). A. Joannis.

Machine à écrire. — L'idée de remplacer la plume
par un instrument plus parfait est déjà fort ancienne, et

le 7 janv. 1714, Henri Mill prit un brevet en Angleterre

pour une machine destinée à écrire des caractères ana-
logues à ceux de l'imprimerie, par lettres touchées et se

reproduisant une par une. Il faut arriver ensuite à 1841
pour trouver un brevet anglais au nom de MM. Alexandre

Bain et Thomas Wright, puis un autre aux Etats-Unis au
nom de M. Charles Thurber, de Brooklyn. En 1845, le

docteur Leavitte, de Kentucky, inventait une machine dont

M. Prentice, rédacteur du journal de Louisville, se servit

pour écrire a un correspondant une lettre dans laquelle il

lui dit : « Un de mes amis, un homme fort ingénieux,

vient d'inventer une machine à écrire; je me hâte de vous

en adresser la primeur. Cette machine, vous le verrez ai-

sément, est encore bien imparfaite; c'est un premier essai,

cependant je peux déjà écrire rapidement avec elle. » Vien-

nent ensuite, par ordre de date, les inventions de MM. Fair-

banks, en 1848; de Pierre Foucault, en 1849, exposée à

Londres en 1851 et destinée aux aveugles; de M. Olivier

Eddy, de Baltimore, en 1 850 ; de M.Ely Beach, du Scientific

American, en 1855; deM. Samuel Francis, deNew York,

de M. Latham Sholes, de Milwaukee, en 1866. Cette der-

nière est le point de départ du type-ivriter (machine à

écrire). Comme pour tous les problèmes de mécanique, le

principe une l'ois trouvé, de nombreux perfectionnements

ont peu a peu amené le type-writer au point ou il en est

aujourd'hui. Les principaux auteurs de cette rapide trans-

formation sont de MM. Schwalbach, William Jenne, Wal-
ter et Ernest Barron, Jetferson M'Clough, l'.rion, Brooks,

Bemington, Densmore, etc.

Les machines à écrire ne sont encore employées en

France que dans les grandes administrations et les mai-
sons de haut commerce. Nous sommes en retard sous ce

rapport sur les Anglais et surtout sur les Américains qui,

dès l'apparition des premiers systèmes Writer et He-
mington, se sont empressés de les adopter. Leurs avantages

sont : rapidité plus graude de l'écriture qui peut atteindre

le triple de l'écriture à la main, la constance et la lisibilité

des caractères imprimés, la possibilité de faire plusieurs

exemplaires d'un seul coup, au moyen de papiers minces

décalquants, la moindre fatigue pour l'écrivain et la sup-
pression des accidents nerveux < liez les personnes qui

écrivent beaucoup. Aux Etats-Unis, la plupart des com-
merçants ont maintenant un sténographe qui, la plupart

du temps, est une femme a laquelle ils dictent leur cor-

respondance qui est sténographiée, puis transcrite à la ma-
chine à écrire en caractères typographiques. Par ce moven,
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an gagne un temps considérable, caron peul dii ter de 4îi0

à 200 mots par minute et (licier en une heure ce qu'on

pourrait difficilemenl écrire en huit. Il existe des machines

à écrire à manettes, à cadran et à clavier. Toutes de-

mandent le déplacement d'une aiguille, d'un cadran ou

d'une touche secondaire. Le Calligraphe, une des machines

les plus perfectionnées, imprime en caractères typogra-

phiques par le jeu d'un clavier, analogue à celui d'un piano.

Les touches rondes, disposées en plan incliné, et indépen

dantes les unes des autres, portent l'indication d'une lettre

de l'alphabet, d'un signe de ponctuation, d'un chiffre ou

de tout autre signe. Deux touches plus larges, placées la-

téralement, servent à ménager les espaces entre les nuits.

En arrière de ce clavier sont des marteaux perpendicu-

laires disposés en cercle, en rapport avec les touches, et

portent à leur extrémité inférieure le caractère correspon-

dant qui, par le jeu de la touche, vient s'imprimi i sur une

feuille de papier préalablement enroulée sur un chariot en

caoutchouc. L'impression se fait à travers un ruban im-

prégné d'encre, placé immédiatement au-dessous du châ-

tiât. La régularité en est assurée par une impulsion auto-

matique du chariot, qui avance, à chaque mouvement des

touches, d'une distance égale à la largeur d'une lettre.

L'un de ces appareils mesure 32X40X26 eentim. : son

poids net est de 6kg500. Il peut se placer, à volonté, sur

un meuble ordinaire ou sur une table spéciale. Cette ma-
chine ne demande qu'un seul mouvement pour chaque lettre

non accentuée et deux mouvements pour les lettres à

accents; elle imprime plus de douze caractères par se-

conde. Un exécutant expérimenté pont écrire avec les plus

parfaites machines trois fois plus vite qu'a la main; cer-

tains modèles peuvent même aller cinq fois plus vite que

la main. Le texte ainsi typographie n'a qu'un défaut: c'est

qu'il n'est pas aussi agréable à l'œil que l'impression ordi-

naire, les lettres occupant toutes le même espace, quelle

qu'en soit la forme; c'est ainsi que Vi occupe autant de

place que Vm, et que celle dernière lettre est très à l'étroit,

taudis que la première est entourée de trop de blanc. L'im-

pression obtenue avec la machine est, nous l'avons dit,

susceptible d'être copiée à la presse, par le procède ordi-

naire du copie de lettres, et l'on peut aussi obtenir d'un

seul coup, par la simple pression du doigt sur les touches,

une impression simultanée sur un grand nombre de feuilles

de papier, jusqu'à trente, avec les machines perfectionnées.

On fabrique des machines spéciales que les aveugles peu-

vent manier facilement, et qui leur permettent ainsi de cor-

respondre avec les voyants et d'écrire eux-mêmes leurs

pensées. La régularité de l'impression étant indépendante

de la vitesse de cette impression, un enfant sachant lire et

écrire peut faire manœuvrer la machine à écrire. Kniin, ces

appareils font très peu de bruit en fonctionnant. L. Ivnâu.

Machine à mater. — Les bas mats des anciens na-

vires de guerre, des vaisseaux de ligne en particulier,

étaient de très grosses pièces de bois, faites d'assemblage,

et pesant jusqu'à 40,000 kilogr. et plus. Pour manier el

mettre en place ces poids très respectables à celte époque,

on faisait usage d'appareils spéciaux qui s'appelaient ma-
chines à mater-. On commençait par construire, sur le

bord du quai, un massif en maçonnerie, de la solidité et

de la hauteur voulues. Puis sur ce massif, on matait trois

bigues de fortes dimensions, implantées dans la maçonnerie.

On leur donnait l'inclinaison nécessaire pour que la verticale

passant par la tèle de l'appareil fui écartée du quai d'envi-

ron 8"'o0, moitié de la largeur du vaisseau : la hauteur va-

riait de 40 à 45 m. Ces bigues étaient affermies par des

bigues secondaires, placées en arcs-boutants à leurs bases,

puis par de très forts étais ou haubans répartis dans le der-

nier tiers de leur hauteur, tixés à des organeaux placés loin

en arrière de leurs pieds, scellés eux-mêmes dans la maçon-

nerie. Ces trois bigues étant rendues solidaires les une- des

autres par de fortes traverses espacées de pian- en place. A

leur tète étaient frappées trois fortes caliornes, dont les ga-

rants, après avoir passé dans des rouets ou réas en bronze

fixés prés des caliornes, suivaient les bigues, passaient aux
pieds dans de fortes poulies de retour et se manœuvraient
sur le quai à l'aide de cabestans. Les mats étaient amenés
lians l'eau au pied des bigues. Onfrappaitces trois caliornes

sur trois points de la demi-longueur du màt; à partir du

des >iis des jottereaux, on virait sur ces trois caliornes,

île façon a élever le mal avec une inclinaison de 45 à 50°

jusqu'à ce qu'il parât le plat bord du navire. On accostait

alors à quai ce ileiiner, et on mettait le mât vertical, en

dévirant la caliorne voulue : on le faisait passer dans les

étambrais des divers ponts, et on l'amenait jusqu'à ce

qu'il reposât dans son emplanture sur la carlingue (Y. ce

mot) oii on le coinçait provisoirement.

Nos navire-, de guenc n'ayant plus de mâture eu

pri que, ces machines sont devenues inutiles, et b:^ lion

poids à manier en marine, tels que les canons monstres de

72 et 100 tonneaux, sont mis en place par des grues hy-

drauliques, a cylindre de levage, dont on a construit des

spécimens connue celle du port de Malte pouvant lever jus-

qu'à 100 tonnes à 15 m. de hauteur avec un rayon de

21 m329 (V. Génie civil, t. XXVI). Kerlero dd Ci.axo.

Machine à tricoter (V. Ba: |.

Machine à vapeur (V. Vapeur).

Machine électrique (V. Electriques [Machines],

t. XV, p. 7S0 et fig.).

Machine hydraulique (V.Roi i hydrauxiqi e et Tur-
bine).

Machine marine (V. Compounu .

Machine-outil. — Appareil destiné à faire fonction-

ner des outils mécaniquement; le mouvement étant d'ail-

leurs transmis à la machine, soit à la main, soit par Pin—

lermédiaire d'un moteur. Il va donc à considérer dans les

machines de ce genre : la machine proprement dite, c-à-d.

l'ensemble des pièces qui ont pour effet de faire travailler

l'outil dans les conditions voulues et l'outil lui-même dont

les dimensions, la forme et le mode d'action ont une grande

influence sur la production économique d'un travail, quel

qu'il soit, la nécessite des machines-outils appliquées pri-

mitivement à la construction des pièces d'horlogerie s'est

imposée de plus en plus depuis le commencement de ce

siècle et spécialement dans les dernières années. Les dé-

couvertes de l'industrie, alliées au besoin de plus en plus

pressanl de s'affranchir d'une main-d'œuvre coûteuse, ont

développe l'usage des machines sur une vaste échelle. Au-
jourd'hui, il n'est presque pas de spécialité, de quelque

nature qu'elle soit, qui n'ail un système de machine sup-

primant en partie le travail manuel. C'est qu'en effet,

lorsqu'un même travail se reproduit fréquemment, l'expé-

rience a démontre que la machine est beaucoup plus éco-

nomique. On distingue deux catégories de machines-outils,

selon qu'elles sont destinées à travailler le bois ou les mé-

taux, le travail mécanique des bois a atteint un tel degré

de perfection qu'on peut dire que l'outillage pour le bois

est aujourd'hui aussi complet que celui employé pour le

travail des métaux. Dans diverses industries telles que la

construction des wagons de chemins de fer, des voi-

tures, etc., les machines à travailler le bois jouent un

grand rôle; elles sont très importantes et très nombreuses.

Elles se divisent abus en machines à presser, à raboter,

en tours, en scieries, en machines à faire les tenons et

mortaises, à tailler les moulures droites ou courbes, à

trancher le bois de placage, etc. Au nombre de tes ma-

chines, il faut mentionner celles a faire les sabots, les bois

de fusil, les roues de voitures (V. CharROnnagi ). etc.

Les machines-outils employées pour le travail des mé-

taux sont très diverses et très répandues, et de nos jours

les exigences de la construction ont amené à produire des

types d'une grandeur vraiment colossale. On peut les grou-

per en deux classes principales : l
u celles qui constituent

le matériel des ateliers de construction mécanique ; 2° celles

qui concernent les ateliers de grosse construction, telles que

chaudronnerie, ponts, charpentes en fer, etc. Les machines

es dans les ateliers de construction de machines
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comprennent : les tours établis avec, fies dispositions et

des dimensions variables selon les tonnes et les dimensions

des pièces qu'ils sont destinés a travailler (V. Tour). Les

machines a percer employées pour le perçage et l'alésage

des pièces les plus diverses ; selon leur fonctionnement et

leurs dispositions, on les désigne sous la dénomination de

machines à percer portatives, à manivelle, à colonne, mu-
rales, radiales, horizontales, etc. Les machines à fraiser

employées très utilement pour le façonnage des pièces déta -

chées. Les machines à aléser destinées à l'alésage des

cylindres des machines à vapeur, des corps de pompes, etc.

(V. Alésoir, fig.). l-e s machines à raboter appliquées

au dressage de pièces, telles que les bâtis de machines,

plaques de fondation, etc. Les limeuses sont d'un emploi

très répandu dans les ateliers d'ajustage, pour le rabotage

des pièces détachées. Les machines à mortaiser ne sont

autres qin'les machines à raboter verticales. Les machines

à tarauder sont établies pour tileter et tarauder rapide-

ment les vis, les boulons et les écrous. Les machines à

tailler les fraises, les dents d'engrenage. Les machines à

meit 1er, à polir, etc. Les machines-outils employées

dans les ateliers de chaudronnerie (V. ce mot, t. X,

p. 942), ponts, charpentes en fer et grosse serrurerie,

comprennent : les machines à poinçonner et à cisailler

de diverses puissances. Les décou pairs donnant rapidement

et d'un seul coup des pièces d'un contour déterminé. Les

machines à cintrer, à river, à chanfreincr. Les scies

et les cisailles circulaires ; les presses; 1rs bancs à tirer.

En conservant les dispositions des machines, on a aug-

menté la force de leurs organes et perfectionné leur cons-

truction afin de pouvoir augmenter dans une grande pro-

portion la vitesse de leurs outils et leur puissance île

production ; il n'est pas rare de rencontrer aujourd'hui des

machines exigeant des forces motrices doubles de celles

qui convenaient, il y a quelques années, aux types qui, en

apparence, étaient les mêmes. L. Knab.

Machine soufflante (V. Air, t. E, pp. 1041-43 et lig.).

Machine tandem (V. Compound).

IV. ECONOMIE POLITIQUE. — On appelle machine

tout ce qui, dans l'art de la fabrication, a pour effet soit

de substituer un agent mécanique à la main de l'homme

ou au travail des animaux, soit de multiplier les forces

qu'ils mettent en œuvre, soit entin de produire ces deux

résultats réunis. La machine diffère de l'outil comme le

tout diffère de la partie. Mais la distinction ne réside pas,

comme le pensent certains économistes, dans l'emploi de

l'agent mécanique, eau, air, gaz, vapeur, électricité;

ex. : l'engrenage, la poulie, la machine à coudre, qui ne

peuvent être considérés comme des outils ; ici la multipli-

cation des forces a lieu sans que la main de l'homme cesse

de produire le mouvement; il y a par conséquent machi-

nisme. Il peut arriver aussi que l'agent mécanique inter-

vienne sans que la somme de travail utile ait augmenté ;

ex. : le remplacement de l'animal par l'air ou la vapeur,

pour la mise en mouvement; d'une pompe ou d'un moulin;

bien que la machine existât déjà, la modification qui y a

été introduite l'a transformée, et là encore il y a machi-

nisme. La plupart du temps, la multiplication du travail

utile et l'emploi d'une nouvelle force motrice se présentent

conjointement; mais cette circonstance n'est pas nécessaire,

et le progrès industriel résulte presque toujours de la pré-

sence d'une seule des deux conditions.

La croyance générale confond le machinisme avec la di-

vision du travail. Sismondi (Nouveaux Principes d'éco-

nomie politique) a même prétendu que c'est la division

du travail qui a donné naissance aux machines. Cette

assertion est démentie par quantité dé faits connus. Les

machines ont remplacé la main de l'homme dans la fabri-

cation totale de certains objets : les moulins à vent, à eau

ou à vapeur font exactement la même besogne que les

esclaves qui tournaient la meule dans l'antiquité ; de

même les métiers mécaniques par rapport aux tisserands;

de mémo les charrues à vapeur comparées aux anciennes

charrues conduites à la main. La somme du travail a seu-

lement augmenté, indépendamment, de toute division du
travail. Dans certains cas, les machines, au lieu d'être une

cause de division, ont réuni des travaux qui, avant leur

invention, étaient exécutés par des ouvriers différents ;

ainsi, en agriculture, les moissonneuses, qui fauchent en
même temps qu'elles font la gerbe ; ainsi certaines

charrues qui versent la semence dans la terre qu'elles

viennent de labourer. Il est vrai néanmoins que la division

du travail a été favorisée par le machinisme et souvent

rendue indispensable ; car les machines, dépourvues d'in-

telligence et incapables de combinaisons, font nécessaire-

ment un travail simple et uniforme. Au surplus, qu'elles

soient cause ou effet, c'est là une pure discussion d'école

sans intérêt pratique. Il semble plus juste de dire que l'évo-

lution industrielle se fait d'une manière continue jiar le

machinisme et la division du travail étroitement unis dans

une action et une réaction réciproques : chaque progrès

dans la mécanique peut être suivi d'une nouvelle spècia-

lisation; mais, en même temps, la possibilité do séparer les

différentes parties de la fabrication a pour conséquence la

création de nouvelles machines.

Le machinisme, envisagé au point de vue de ses consé-

quences sur la production et la distribution des richesses,

date surtout des cent dernières années. L'invention de la

vapeur et de l'électricité a décuplé, centuplé la puissance

des machines, et permis à l'homme d'étendre à l'infini son

empire sur la nature. Vn ouvrier d'aujourd'hui, dirigeant

une machine, en vaut trente du moyen âge qui n'avaient

que des outils. Vingt ouvriers peuvent mendie 100,000
rations de farine : un ouvrier entretient donc 20,000 con-

sommateurs et fait plus de besogne que 200 esclaves de

l'antiquité. Une femme, avec un métier à tricoter, exécute

480,000 mailles par minute et remplace l>,000 tricoteuses

à l'aiguille. Une presse à vapeur imprime en une heure

20,000 exemplaires d'un journal anglais, ayant la matière

île deux volumes : il eut fallu, pour un travail équivalent,

plus d'un million de copistes. Entin aucune comparaison

ne peut donner l'idée des transformations qui se sont

accomplies dans l'industrie des transports : le trajet de

Paris à Marseille exigeait une vingtaine de jours en dili-

gence, un train express le parcourt en quinze heures ; la

diligence transportait une vingtaine de voyageurs, le train

peut en prendre plus de mille ; au lieu d'une voiture par

jour, on met en circulation cent trains sur chaque ligne;

et ce n'est qu'un commencement, car les chemins de 1er

sont encore le privilège de quelques pays, et il n'est pas

impossible de prévoir le temps où tout l'univers en sera

sillonné comme aujourd'hui la France ou l'Angleterre.

Même phénomène pour la navigation et en général pour

toutes les branches de l'activité humaine.

Telle est l'apparence extérieure du machinisme; si l'on

pénètre plus avant pour en saisir les effets d'une manière

plus précise, on constate que le premier de tous est un

accroissement considérable de production et, par suite, de

consommation. En outre, les machines, en multipliant les

produits qu'un même individu peut fabriquer, sont une

cause de dépréciation continue et mettent de plus en plus

les objets Fabriqués à la disposition de toutes les bourses;

la rapidité d'exécution, l'économie de la main-d'œuvre ont

pour conséquence directe le bon marché, dont profitent tous

les consommateurs. Les machines travaillent avec une régu-

larité que ne pourrait atteindre la main de l'homme et a\ ci-

plus de perfection, d'où économie de matériaux. Elles dimi-

nuent ta part de la force physique et de l'intelligence, autre

avantage immense qui permet d'employer tout le inonde, les

femmes el les entants, aussi bien que les hommes. I ;eur puis-

sance n'a pas de limites : c'est ainsi que l'humanité peut exé-

cuter ces grands travaux, tunnels, ponts, canaux, dessèche-

ments, etc., qui contribuent tant à son développement et à

son bonheur. Enfin, elles affranchissent l'homme du travail

servile, diminuent le pouvoir « de l'homme sur l'homme »,

et assurent peu à peu à tous les bienfaits de l'égalité.
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Au point de vue particulier de la production, l'extension

du machinisme a eu un résultat remarquable : c'est l'ab-

sorption de la petite industrie dans la grande. Les petits

fabricants, ne pouvant renouveler leur outillage à mesure

des découvertes scientifiques, ni diminuer leurs frais géné-

raux de manière à produire toujours à meilleur marché, ne

peuvent lutter contre la concurrence des gros industriels

qui disposent de puissants capitaux. Les maisons qui ne

sont pas allées se fondre dans les grandes entreprises se

ruinent peu à peu et disparaissent, laissant dans l'inaction

et la misère un grand nombre d'ouvriers qui trouvent dif-

ficilement à se reclasser. Ce fait dure depuis près d'un

siècle et s'aflirme chaque jour davantage ; il donne un écla-

tant démenti à l'économie politique orthodoxe, qui comp-

tait sur la libre concurrence pour régler la production au

mieux des intérêts de tous ; à moins que le dernier terme

de la liberté ne soit la lutte sans trêve, sans merci, jusqu'à

l'écrasement complet des faibles par les forts. Mais la libre

concurrence se supprime elle-même, faute de combattants,

et il n'est pas téméraire de prédire à brève échéance la

réunion de tous les moyens de production en un si petit

nombre de mains que l'industrie tout entière sera natio-

nalisée ou socialisée (V. Socialisme, Collectivisme, Eco-

nomie politique). En attendant la socialisation complète,

beaucoup d'industries sont constituées en puissants mono-
poles appartenant à quelques riches capitalistes, qui peu-

vent à leur gré faire la hausse et la baisse des produits :

tels les chemins de fer, dans tous les pays ou ils n'appar-

tiennent pas à l'Etat, les mines, le coton, le sucre, le café,

le pétrole, etc. Les hauts fourneaux de Belgique, pendant

la période 4845-90, sont tombés de 91 a 19, bien que la

production ait presque quadruplé ; des 21,433 fabriques de

tissus de lin et de chanvre qui existaient en 4846, il n'en

restait que 2,249 en 4880, 48,884 avaient disparu. En
Angleterre, dans l'espace de trois ans, de 4888 a 4891,

le nombre des brasseurs a diminué de 2,345. En France,

de 4877 à 4886, le nombre total des fabricants est passé

de 225,332 à 494,699.

Combien d'ouvriers ont été privés de travail par l'effet

de la concentration des capitaux et les progrès du machi-

nisme ? La statistique n'en a jamais été faite. Il est pro-

bable, au contraire, que la somme de main-d'œuvre, pour

l'ensemble, a augmenté ; on ne peut expliquer autrement

l'accroissement de la population pendant le siècle. Il parait

y avoir eu d'abord deux périodes : pendant la première,

qui correspond à l'introduction des machines, la main-

d'œuvre s'est trouvée subitement dépréciée, la surproduc-

tion n'ayant pas d'écoulement ; dans la deuxième, bien que

de toutes parts le machinisme eut fait des progrès rapides,

l'industrie s'est ouvert de nombreux marchés, les échanges

se sont multipliés et l'on a constaté une augmentation gé-

nérale de la consommation, et tout naturellement de la

main-d'œuvre employée à la production. La substitution de

la machine à l'homme ne s'est donc pas fait sentir d'une

manière trop cruelle. Mais la transformation économique

vient d'entrer dans une nouvelle phase. Les marchés sont

encombrés de marchandises de toutes sortes, tandis que la

consommation a atteint une limite qu'elle ne parait pas

devoir de longtemps franchir. Le machinisme continue à

progresser, mais aussi le chômage, à cause de l'économie

réalisée sur la main-d'o'uvre. L'armée de réserve recrute

chaque jour de nouveaux adhérents ; des milliers d'ouvriers

sont sans travail, sans pain, et, comme pour vérifier la loi

de Malthus, la population s'accroit moins rapidement dans

tous les pays industriels ; en France, elle commence à

diminuer.

Il n'est pas un des avantages du machinisme qui n'ait

sa contre-partie. En premier lieu, l'abondance des pro-

duits. En traitant de l'industrie manufacturière (V. ce

mot), nous avons invoqué l'autorité de Sismondi pour mon-
trer les inconvénients de la surproduction ; il faut y insis-

ter. Alors que les économistes, suivant la voie tracée par

Adam Smith, comptaient sur le jeu naturel des intérêts ei

des cupidités humaines pour maintenir l'équilibre entre
l'offre et la demande, alors que le machinisme n'apparais-

sait aux industriels, et même à beaucoup d'ouvriers, que
comme un merveilleux instrument de progrès social, l'au-

teur des Nouveaux Principes d'économie politique, avec
un génial pressentiment, avait compris que « la demande
du marché universel est une quantité précise que se dispu-

tent les nations industrieuses. Si l'une fournit davantage,

c'est au détriment de l'autre. » Lorsque toutes les nations

sont saturées de produits, lorsque la production n'est plus

en rapport avec la consommation sur un marché quelconque,

national ou international, il y a crise. Pour qu'une nou-
velle découverte dans les arts mécaniques soit un bienfait,

il faut qu'elle réponde à un besoin; car, dès que le nombre
des consommateurs cesse de s'accroitre, c'est le nombre
des producteurs qui diminue, et la découverte devient une
calamité. Sismondi remarquait encore que la surproduction

s'applique surtout aux dépenses de luxe, auxquelles les

ouvriers ne participent pas, puisqu'ils ne peuvent même pas

se procurer les objets de première nécessité. Et lors même,
disait-il, que charnu aurait de quoi manger au delà de sa

faim et ne serait jamais exposé à souffrir du froid, « lors

même que, par une organisation plus équitable de la so-
ciété, on réussirait à réserver aux artisans une plus grande

part dans les richesses qu'ils créent, on aurait encore bien-

tôt pourvu aux jouissances qui peuvent s'accorder avec le

travail. On n'arrivera pas sans doute à les envoyer à l'ate-

lier en carrosse, ou a les faire travailler à leurs métiers

en habits de velours ou de brocart d'or;... ils renonce-

raient bien vite au luxe qu'on leur ferait acheter par un
pénible travail. » Aussi bien, même en temps de surpro-

duction, ne travaillent-ils pas pour eux. « L'homme isolé

travaillait pour se reposer, l'homme social travaille pour que
quelqu'un se repose ; dès l'instant que lui et ses égaux pro-

duisent plus, et infiniment plus qu'ils ne peuvent consom-

mer, il faut bien que ce qu'ils produisent soit destiné à la

consommation de gens qui ne vivront point en égaux, et

qui ne produiront point. » Qu'importe donc à l'ouvrier le

prix des marchandises ? Celles qui coiitenl moius cher

qu'avant l'invention des machines, il ne les achète pas;

celles qu'il acheté pour assurer sa subsistance subissent au

contraire un renchérissement continu.

Le machinisme devait faire cesser « l'exploitation de

l'homme par l'homme ». Aristote avait déjà dit : « Si un
outil pouvait pressentir l'ordre de l'artisan et l'exécuter, si

la navette courait d'elle-même sur la trame, l'industrie

n'aurait pas besoin d'ouvriers, ni le maître d'esclaves. »

Le désir du philosophe s'est accompli seulement en partie;

car, si la navette court toute seule sur la trame, il reste

des ouvriers et des esclaves qui s'appellent aujourd'hui

des prolétaires. C'est en effet le machiuisme et la grande

industrie qui ont créé le prolétariat moderne. Loin que la

classe salariée ait une tendance à décroître, elle englobe

graduellement tous les petits industriels, tous les petits

marchands, qui ne peuvent plus soutenir la concurrence.

Les travailleurs manuels ont-ils vu s'alléger leur labeur

quotidien, comme le prétendait Stuart Mill? Peut-être, si

l'on considère la durée; mais il y a compensation sous le

rapport de l'intensité. Karl Marx répondait a Sluart Mill que

le but des machines n'était pas de diminuer la fatigue de

l'i uvrier, mais bien le prix des marchandises et de « rac-

courcir la partie de la journée où l'ouvrier travaille pour

lui-même, afin d'allonger l'autre où il ne travaille que pour

le capitaliste ». La machine, dit encore l'auteur du Capital,

« devint l'arme la plus puissante du capital, dans la lutte

contre la classe ouvrière; le moyen de travail arrache

à l'ouvrier les moyens d'existence; le moyen de travail

est la lésinerie la plus éhontée des conditions de son per-

fectionnement, que la machine, ce plus puissant moyen de

transformer la vie entière du travailleur et de sa famille

en temps de travail, est exploitée par la mise en valeur du

capital : il arrive que le surlravail des uus engendre le

chômage des autres et que la grande industrie qui parcourt
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le globe, en quête de nouveaux consommateurs, limite,

chez elle, les masses à un minimum de famine et détruit

de ses propres mains son marché intérieur. » Rodber-

tus, avant Marx, dés 1810, avait dit qu'en société ca-

pitaliste — et c'est vrai surtout depuis le triomphe du

machinisme — « la part du travail diminue en raison de

sa productivité ». A la même époque, François Vidal, l'un

des précurseurs du socialisme collectiviste français, consta-

tait que le travail était devenu « une marchandise tous les

jouis plus offerte et tous les jours moins demandée, une

marchandise que le capital achète au rabais ». L'homme
n'est plus qu'un « simple accessoire de la machine, et le

moment est proche ou l'on pourra s'en passer ».

Le machinisme a de [dus l'inconvénient d'opérer la sé-

paration complète des fonctions intellectuelles et des tra-

vaux manuels. Pour servir une machine, il n'est besoin ni

d'instruction, ni d'apprentissage; l'ouvrier l'ait partie de la

machine elle-même, et se transforme en automate. En con-

séquence, tous les ouvriers se valent plus ou moins; ils

peuvent être facilement remplacés les uns par les autres
;

ils n'ont aucune garantie contre les patrons ; au lieu de

s'émanciper, ils sont donc plus dépendants. Leur salaire,

dit-on, s'est amélioré. — Oui, pour ceux qui travaillent;

mais ils le consacrent tout entier, comme auparavant, à

l'achat des objets de première nécessité; car les vivres de-

viennent fatalement plus chers, là ou la population est plus

dense. Un effet de la grande industrie a été précisément la

naissance de ces grandes agglomérations, ou les travail-

leurs vivent dans les conditions les plus défavorables au

point de vue de l'alimentation et de l'hygiène physique et

morale. Il est vrai qu'au salaire du mari viennent s'ajou-

ter ceux de la femme et des enfants : « 11 en résulte-, dit

Marx, que trois ou quatre personnes de la même famille,

au lieu d'une, contribuent à former la plus-value du capi-

tal. » Là, encore, Sismondi a été prophète. « L'homme
a perdu en intelligence, en vigueur de corps, en santé, en

gaieté, tout ce qu'il a gagné en pouvoir pour produire la

richesse. C'est par la variété de ses opérations que l'âme se

dé\eluppe; c'est pour en faire des citoyens qu'une nation

veut avoir des hommes, non pour en faire des machines à

peu près semblables à celles que l'eau et le feu font mou-
voir. La division du travail a donné du prix à des opéra-

tions si simples que des enfants dès le plus bas âge en sont

capables; et des enfants, avant d'avoir développé aucune

de leurs facultés, avant d'avoir connu aucune des jouis-

sances de la vie, sont condamnés en effet à faire mouvoir

une roue, à tourner un robinet, à dévider une bobine. Plus

de galons, pius d'épingles, plus de fils et de tissus de soie

et. de coton sont le fruit de cette grande division du travail
;

mais à quel prix odieux ils ont été achetés, si c'est par le

sacrifice moral de tant de milliers d'hommes ! ».

Faut-il conclure, avec Sismondi, que le machinisme est

un mal, et que, loin d'encourager les inventeurs, tout l'ef-

fort social devrait tendre à annihiler les inventions? Faut-

il demander, avec les cojiistes, la mort des imprimeurs, ou

s'opposer, avec les maîtres de posle, à l'établissement des

chemins de fer, avec les ouvriers, à l'emploi des machines

qui chaque jour font leur condition plus subordonnée et

plus précaire ? L'inutilité de toutes ces résistances esl la

meilleure preuve de la nécessité du progrès industriel. H ne

dépend de personne de l'entraver; si une nation essayait de

le retarder pour son compte, elle se trouverait bientôt en

état d'infériorité vis-à-vis des nations voisines qui auraient

continué à se développer régulièrement et dont les produits

viendraient l'envahir. Pour les adeptes de L'ancienne éco-

nomie politique, le mal n'est d'ailleurs que passager et

l'équilibre momentanément rompu entre l'offre et la de-

mande se rétablira par la seule action de la libre concur-

rence. Les différentes écoles socialistes croient au contraire

que les rapports du capital et du travail sont irrémédiable-

ment faussés par le système industriel et le machinisme;

il y a contradiction entre le mode de production qui se so-

cialise de plus en plus, et la possession des moyens de pro-

duction qui sont restés individuels : la crise ne prendra

tin que lorsque le capital se confondra avec le travail et

qu'il parviendra à identifier les deux intérêts aujourd'hui

complètement opposés du monde économique. M. Charnay.

V. HISTOIRE.— Machine infernale.— Ce nom a été

donné aux brûlots chargés de matières explosives que les

Anglais lancèrent inutilement dans le port de Saint-Malo le

30 nov. 1693 ; aux inventions scélérates de Fieschi, d'Or-
sini (V. ces noms), etc. Mais il s'applique plus spéciale-

ment au complot du 3 nivôse an IX (24 déc. 1800) dirigé

contre Bonaparte. Le premier consul se rendait à l'Opéra

(aujourd'hui [>Iace Louvois, rue Richelieu) par l'étroite

rue Saint-Nicaise (aujourd'hui place du Carrousel) lorsque

éclata derrière lui un tombereau rempli de poudre, de

balles, de lingots de plomb et de chevrotines, qui avait été

placé sur une charrette de porteurs d'eau : il dut la vie à

l'adresse de son cocher, qui avait su tourner vigoureuse-

ment l'embarras de voiture ménagé par les conspirateurs :

mais il y eut une cinquantaine de morts ou de blessés.

C'était — nul n'en douta même au début — un complot

royaliste. Bonaparte, jugeant les républicains plus dange-

reux pour son ambition, abusa de l'indignation publique

pour obtenir un sénatus-consulte qui déporlait 130 « Ja-

cobins ». Même lorsque abondèrent les preuves de la cul-

pabilité des royalistes, les innocents ne furent point rap-

pelés. H. Monin.

Bibl. : Mécanique.— Poncelet, Mécanique industrielle.
— Resal, Bour, Sarrau, Cours de mécanique professés
A l'Ecole polytechnique. — Laurent, Mécanique ration-
nelle, t. II.

MACHINE (La). Corn, du dép. de la Nièvre, arr. de

Nevers, cant. de Decize ; 4,84 1 hab. Mines de houille,

centre d'exploitation de la concession de Decize.

MACHINISME (V. Machine [Econ. polit.]).

MACHINISTE (Théâtre) (V. Théâtre).

MACHITA. Ruines de la province de Syrie, sandjak de

Belka, à 60 kil. N.-E. de Ivérak, près de la source de

l'onadi Tbemed : celui-ci, uni à l'ouadi El-Khoucer, forme

le Merka-Zaïn, affluent de la mer Morte et qui reçoit les

eaux thermales sulfureuses de Callirhoé. Restes d'un palais

isolé, flanqué de tours rondes ; la façade a des sculptures

d'une grande beauté attribuées au roi Chosroès. L. Del.

Bibl.: H. Tristram, The Land of Moab, travels and
discoveries on Ihe east side of the Dead sea and llie

Jordan ; Londres, 1873.

MÂCHOIRE. I. Anatomie. — On donne le nom de mâ-
choire, chez l'homme et les Mammifères, aux deux arcs

osseux, garnis de dents, qui limitent la bouche et servent à

la fois de leviers et de surface résistante dans la mastica-

tion (V. ce mot). La mâchoire supérieure est formée par le

maxillaire supérieur, les os malaires, les os propres du nez

et les palatins; la mâchoire inférieure, la seule mobile,

par le maxillaire inférieur (V. Maxillaire). D r L. Un.

IL Entomolooie (V. Insecte).

III. Technologie.— Mâchoire se dit, par analogie, de deux

pièces de fer, qui, s'eloignant et se rapprochant, permet-

tent d'assujettir un objet, de le tenir fermé et fixe, tels

que les étaux, les cisailles, etc.

IV. Astronomie.— Mâchoire de la Baleine. Nom de la

plus brillante étoile, a, de grandeur 2,0, de la constellation

de la Baleine, dont les coordonnées de la position moyenne
pour 1896 sont, d'après la Connaissance des temps :

Ai = 2 i\"ï0'" 50s 47 ; P = 86° 49' 6" 7. L. B.

MACHON, poète comique grec, de la fin du m9 siècle

av. J.-C, né à Sicyone. 11 vécut à Alexandrie, fut le

maître du grammairien Aristophane de Byzance. Nous con-

naissons deux titres de ses comédies, "Avvoia et 'E^tatoÀrj.

Il composa de plus des Xpeîai (utilités) en trimètres iam-

biques qui renfermaient des anecdotes relatives à la chro-

nique scandaleusedes cours souslessuccesseursd'Alexandre.

MACHONALAND. Pays d'Afrique aujourd'hui compris

dans les territoires de la Zambezia, concédés par l'Angle-

terre à la Compagnie britannique sud-africaine. Le Macho-

naland s'étend entre le Zambèze au N.-O. et à l'O., le
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Mozambique au N.-E. et à l'E., le Matébéléland au S. Le

pays des Machonas était jadis tributaire des Matébélés

aujourd'bui soumis par les Anglais. Le Macbonaland est

arrosé par les affluents de la rive droite du Zambèze, le

Sanyati formé de l'Oumnyati et de l'Oumfoulij le Panyamé,

le Mozoé. Les principales hauteurs sont les monts Oum-
voukouè, prolongement des monts Amotoppo. Le terrain

est principalement granitique et descend vers le Zambèze

en formant des vallées profondes. L'or est très abondant

au Machonaland ; on y trouve aussi du fer et du cuivre. Le

Machonaland est une partie du pays anciennement connu

sous le nom de Monomotapa. La région a été visitée par

MM. Cari Mauch (1863-72), Selous (1880-8!)), Paiva de

Andrade(188i), Lionel Dècle (1892). Malgré les préten-

tions du Portugal, l'Angleterre s'était fait accorder dès 1 888
par le roi des Matébélés, Lobengoula, le droit de s'établir

dans le Machonaland et d'en exploiter les mines. La colo-

nisation du pays a marché à grands pas. Une ligne télé-

graphique relie Fort Salislmry au Cap.

MACHOUIN. Tribu du S. du Sénégal, vivant dans les

possessions françaises des rivières du Sud. Les .Minimums

occupent le pays compris entre le Cachéo et le Brassou, au

S. de la Cazamance.

MACHOUKOULOUMBE. Tribu de l'Afrique australe

anglaise, vivant 3U N.-E. du pays des Barotsés.

MACHUCA (Pedro), architecte, sculpteur et peintre du

xvi'' siècle. D'après divers auteurs, il aurait appris en Ita-

lie l'exercice des trois nobles arts, auprès ou dans l'école

d'un des grands maitres de la fin du xv e ou du Commen-
cement du xvi e siècle. Charles-Quint le choisit pour éta-

blir les plans et diriger les travaux du palais qu'il faisait

construire, dans le style de la Renaissance, à Grenade, sur

une partie, démolie par ses ordres, du palais de l'Alhambra.

On le dit l'auteur de quelques peintures, inconnues aujour-

d'hui, qui l'auraient rattaché à l'école de Raphaël, et on lui

attribue les sculptures d'une monumentale fontaine de

marbre élevée à Grenade dans le patio du palais de Charles-

Quint. La grande autorité comme architecte dont jouissait

Pedro Machuca le désigna à diverses reprises pour servir

d'expert en des différends qui s'élevèrent entre quelques

architectes contemporains et leurs mandants. C'est ainsi

qu'en 1545* nous le voyons, d'après une pièce de dépenses

conservée aux archives de l'hôpital de la Sangre, à Séville,

appelé dans cette ville pour y émettre son avis sur les plans

et projets de construction de cet. hôpital, et qu'en 1848,
il se rend de Grenade à Tolède pour y servir d'arbitre et

taxer la valeur du groupe en marbre de la Transfigu-
ration que venait d'achever Alonso Rerruguete. Un ] te

du temps de Philippe II, Vicente Espinel, décerne à Ma-
chuca l'épithète de Grand, et Antonio de Hollamla le com-
prend au rang des artistes les plus justement célèbres

parmi les meilleurs.

Il eut pour fils et successeur dans la direction des tra-

vaux de l'Alhambra Luis Machuca, qui mourut en 1579.

Tout ce que nous savons de ce dernier, c'est qu'il séjourna

longtemps â Grenadeet qu'ainsi que son père, il fut désigné

comme expert ou arbitre à plusieurs reprises; il eut no-
tamment à donner son avis sur les tassements qui se pro-

duisirent dans la construction de la chapelle royale de la

cathédrale de Séville en 1857 et sur la meilleure méthode
à employer pour en mener à bien l'achèvement complet.

Un autre architecte du nom de Manuel Machuca, né à

Madrid en 1730 et qui était l'élève de Ventura Rodriguez,

exerça les fonctions de conservateur du palais du Buen
Retiro. Il dirigea aussi d'assez importantes constructions

d'édilices religieux en diverses provinces et mourut en

17117 après avoir occupé la place de lieutenant de directeur

auprès de l'Académie de San Fernando. P. Lefort.

Bim.. : Cean Bermudez, Diccionario de los mas ilustres
profesores; Madrid, 1S00. — Llaguno y Amirola, Noti-
cias «'« (os urquitectos ; Madrid, 1829.

MACHY. Coin, du dép.de l'Aube, arr. de Troves, cant.

de Boùilly : 156 bah.

MACHY. Corn, du dép. de la Somme, arr. d'Abbeville,
cant. de Rue; 208 hab.

MACHY (Pierre- Antoine de), ou mieux DEMACHY,
peintre et graveur français, né à Paris en 1728, mort à

Paris lu 10 sept. 1807. Elevé de Servandnni, il a tra-
vaillé avec Hubert Robert. Il fut reçu à l'Académie le

80 sept. 1738, comme peintre d'architecture. De 1737
a 1802, il a exposé de très nombreuses vues de Paris,

parmi lesquelles : Intérieur de la nouvelle église dé
Sainte-Geneviève (1761); Intérieur de Véqliie pro-
jetée pour la paroisse de lu Madeleine (176a); la

Colonnade du Louvre et, le Portail de Saint-Sulpice
(1778); Vue de la place Louis XV et des Tuileries

(1783) ; Intérieur de la nouvelle église de la Madeleine
de la Ville-l'Evéque (1701). On voit de lui, au Louvre,
un Temple en ruines; au musée d'Angers, un Are de
triomphe; au musée de Rouen, un Intérieur de galerie

d'ordre ionique el des lluines;au musée de Valenciennes,

Ruines d'un temple; au musée de Versailles, deux Vxi.es

de Paris ; à l'Ermitage de Saint-Pétersbourg. Intérieur
d'un édifice d'ordre corinthien. De Machy a gravé plu-

sieurs planches à l'imitation du lavis: Ruines d'un are
de triomphe. Haines d'un monument antique. Son fils,

Basan, Descourtis et Janinet, ont gravé en couleurs plu-
sieurs de ses compositions. Etienne Bricon.

MAC-IAN (Robert-Donald), peintre écossais, né en
1808, mort à Londres eu IS3t;. Issu d'une très ancienne

famille des Highlands, ruinée, il entra au théâtre, et. tout

en jouant avec succès à Londres, cultiva la peinture. Il

commença à exposer en 1888, el en 1840 quitta les

planches. Il a particulièrement représenté des scènes na-
tionales écossaises de guerre et de chasse, avec une remar-
quable chaleur d'inspiration et une facture vigoureuse. Sa
femme a été un distingué professeur de dessin dans des

écoles du gouvernement.

MACIAS, poète castillan du xv n
siècle, surnommé VEna-

mouié (el Enumorailo). Il était originaire de Galice et

fut écuyer ou page de don Enrique de Villena, mort en
I 1.44, sous le règne de Juan II de Castille. Etant au ser-
vice de Villena, il s'éprit d'une suivante de son seigneur,

que celui-ci, en l'absence du poète, fit épouser à un hidalgo

de Poicuna. Le mari, jaloux de Marias, obtint de Villena

qu'il fut enferme au château d'ArjonilIa. proche de Jaen,

et appartenant à l'ordre de Calatrava. Comme de sa prison

le captif adressait encore des vers amoureux à celle qu'il

aimait toujours, l'hidalgo, s'estimant offensé, le tua d'un

coup de lance. Les contemporains avaient en grande estime

les poésies élegiaques de Marias, dont un petit nombre seu-

lement est parvenu jusqu'à nous. Le Caneionero de Baena

(éd. de Leipzig, 1800, t. II) renferme sept eantigas de
lui; deux sont d'une authenticité douteuse. Eugenio de

Ochoa en donne une autre dans son Catiilogo raxOttado

de los nianuscritos espanolês, etc. (Paris, 1844). Garci

Sanchez de Bâdajoz parle de Marias en son Enfer d'Amour.
Il figure également dans l' Enfer îles Enainouri'S du mar-

quis de Santillana, lfii.;o Lope/ de Mendoza. L. Roi.irs.

MACIEJOWICE. Village de la Pologne russe, gouv. de

Siedlce, près de la Vistule; 1,500 hab. Le 10 ocî. 1794,
les Russes y remportèrent une victoire décisive sur les

Polonais île Eosciusko (V. ce nom).

MACIEJOWSKI (Samuel), homme d'Etal et prélat po-

lonais), né en 1 19M. mort en 1830. Il lut secrétaire du
roi, chanoine, puis évèque de différents diocèses, et en der-

nier lieu deCracovie. II joua dans les affaires publiques un

rôle considérable, protégea les lettres et les sciences. In
certain nombre de ses discours politiques ont été publiés.

Un autre MaciejOwsM, né en 1818. mort en 1008, fut

archevêque de Gniezno et cardinal. Il protégea les jésuites

et a laissé quelques discours et écrits théologiques en latin.

MACIEJOWSKI (Waclaw-Alexandre), savanl polonais,

né à Kalwarva en 1797, mort à Varsovie le Ht févr. 1883.

Il étudia à Cracovie et dans les universités étrangères, fut

nommé professeur de droit romain à l'université de Var-



sovie, et fut également magistrat au tribunal de cette ville.

Il s'est surtout occupé de l'histoire du drnil en Pologne et

dans les pays slaves. Ses principales publications sont :

Documents sur l'histoire-, l'a littérature et là législa-

tion des Slaves (Varsovie, 48319) ; la Pologne fusq'n'ù

In première moitié du \\ m" siècle nu point de vue des

mœurs ri des côiltUmvs (Pètêrsbourg, 1X',2, ; vol.);

Histoire prinlitivé de lu Pologne ri de In Lith/uanve

(id., 1846); lu Uttér&lurc polonaise depuis lèS ofi

gines (Varsovie, 1851, 3 vol.) : Histoire des législations

slaves (1856-68, 2fe éd. ; trad. en allem. par Buss et

Nawrôcki, Gë'schicktè der Slaii)ischen Gesetigebungën ;

Stuttgart, 1835-39, ivtil.,etefi diverses langues slaves)
;

Histoire tir In Pologne avant Bolëslàw le Vaillant

(Varsovie, 1X72) ; Histoire des paysans(id., 1X71). Les

ouvrages de Maciejowski ont exercé une influence sèrielise

sur le développenienl des ètUdës slaves. Ils manquent de

méthode et de critique. L. L.

IYIACIGNO (Gédl.) (V. Grès).

MACINA. Pays d'Afrique occupant une partie de la rive

droite du Niger, au S. de Toniboucloû. Il est borné au S.

par le royaume de Segou i t quelques petits Etats (Dafiha,

Bobo), au N. par les Touareg Irregenateti, à i'E. par le

Tombo, au S.-E. par le Mosi. C'est une îles anciennes pro-

vinces de l'empire toucouleiir d'El-lIadj-Omnr. Lôfsqu'en

1XX7 le lieutenant de vàisseali Caron descendit jusqu'à

koriumé, le roi du Marina était un frère d'Ei-HddJ-Omar,

Tidiani, qui nous était hostile et mourut en 1888. Depuis

lui, les souverains de ce pays se montrent favorables à la

France. La capitale est Bandiagarà; la principale ville

commerciale est Djénhé. Le Marina est avant tout nu pays

d'élevage, mais il est aussi pays de culture et de com-

merce. Ce sont les Touçouleurs que l'un trouve aujour-

d'hui dans le pays, tandis que les Tornbos, indigènes de

race mandingUe qui l'habitaient i! y a deux siècles, n'y

sont plus qu'en petit nombre. Du Màcirià proprement dit,

dépendent quelques petits' Etats tributaires qui sont le Djil-

godi et le Libtàko.

MACINTOSH (Charles), chimiste et industriel an-lais,

né à Glasgow le 29 déc. lTU'i. mort à Dufichattan, près

de Glasgow, h- "!') jttill. 1 S i ;
*.

. Fils d'un marchand de

Glasgow, il S adonna tout jeune à l'industrie, participa a

de nombreuses entreprises et monta en 1823 a Manchester,

avec Th. Hancock, une grande fabriq le caoutchouc, qui

prit a partir de 1836 un rapide développement. Chimiste

de grande valeur, il est surtout connu par deux hivernions

importantes, celle des tissus imperméables qui portëni en-

core son nom (V. Imperméable, i. \\, p. (iOI) ei celle

d'un nouveau prdcêdédë conversion du leren acier (V; A.cter,

t. I, p. 399). Il a réalisé en outre beaucoup de perfection-

nements industriels, notamment dans là fabrication du bleu

de Prusse. 11 était membre delà Société royale de Londres

depuis 18-23. L. S.

Bibl. : <i. Macintosh, Memoir of ('h. Macintosh;
Londres, 1847. — Th. H-A'Ncbck, '

\f the Indiâ-
Rubber Manufacture; Londres; ls,">7.

MACIP (Vicente-Juan ou Vicente^Joanès, plus cpmrttu-

nément appelé .lunu de Joanès), peititre espagnol, rté a

Fuente de la Higuera (prov. de Valence) vers 1523 on

1924, mort à Bbcairétite en 1579. Cet artiste, que ses com-
patriotes ont surnommé le Raphaël espagnol, fut l'un des

plus illustres parmi les peintres vâlencièrts qui allèreni au

commencement du xvie siècle demander à l'Italie les se-
crets île son génie. Sans qu'on en ail tU-~, preuves cer-

taines, on suppose que Joanès dut êtUdlër à Rome auprès

de l'un des élèves de Raphaël, Polydore de Caravàge, Jules

Romain du Periho del Vaga. Mais ce qui tt'èsl pas dou-

teux, car la plupart de ses ouvre, l'attestent, c'est qu'il

subit l influence dominatrice du st vie du divin San/.io. Oh
en trouve la preuve, à Valence, dans lu Sainte t

qu'on voit dans la sacristie dé la cdthêdrale ; à l'Académie
de San fernando, dans une autre Sainte Famille ; M
musée du Prado, dans le Christ portant su rrt<i>' et dans
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beaucoup d'autres de ses plus importants ouvrages. A son
retour à Valence, Joanès vit tout de suite sa réputation

s'affirmer et grandir. Les couvents et les églises accapa-
rèrent son pinceau, exclusivement voué d'ailleurs à la re-

piceniation des sii;ets religieux. 3a* piété était grande et

ses biographes assurent qu'il jeûnait et priait avant d'en-

treprendre ses compositions sacrées, ou il met, du reste,

toute la pénétrante ardeur de su toi. Parmi ses nombreuses
et plus belles peintures, nous citerons, dans l'église des

jésuites, à Valence, t'Iunuucnli :r Conception-, une œuvre
inspirée par le récit d'une vision que lui fit son confes-
seur; /.' [ssofnption, appartenant au musée de Valence

;

le Baptême de Sésus et lu, Conversion tir saint Puni,
qui sont à la cathédrale ; / ( / Suinlr Cène, à l'église de
Saint-Xicolas, ainsi que la suite de compositions relatives

à la Prédication et au MitHy'rë tir Saint Etienne-, au
musée du Prado. 11 a peint quelques excellents portraits

dont les plus réputés sont : le portrait de Luis de GùS-
Irh'i. au musée du Prado, et ceux de l'archevêque Thonms
tir YHhuittri'u et du bienheureux .lutin tir l'uhrru, à la

cathédrale de Valence. Sans s'éloigner beaucoup de la

manière de l'école llorentine, ces portraits rappellent plus

directement ceux du Uronzino, dont ils offrent l'aspect

austère et la belle tenue. Malgré sa constante préoccupa-

tion de s'écarter le moins qu'il peut des méthodes de Stylé

et d'exécution des peintures de liapbael, Joanès reste ce-
pendant personnel dans ses productions. Les dons innés et

ies instincts réalistes de la race se mélangent avec les

enseignements reçus en Italie pour lui constituer Un ca-
ractère curieusement complexe, mais profondément empreint
d'une certaine intensité dé sentiment qu'il doit principale-

ment à la sincérité de sa foi. Ses types du Christ et de la

Vierge sont, en effet, bien à lui, à lui seul, en même temps
qu'ils sont bien espagnols par leur expression de péné-
trante tendresse et d'ardente mysticité. Joanès laissa un
fils et des filles qui exercèrent l'art de leUr père, mais
sans parvenir à l'égaler. OH lui donne pour élève ou plutôt

pour imitateur fray .Nicolas Borras. Paul Lefokt.

Bibl. : Gean Bermudëz, Diccidhàfio tin Ion mus ilns-
tres pmfesores; Madrid, 1800. — P. ni; Madrazô, Gâta-
logo descriptive- del museo del Prado; Madrid, 1872.

IYIACK (Karl), baron de Leiberich, général autrichien,

né à Nennslingen (t'ranconie) le 24 août 1752, mort à

Saint-l'ielten le 22 bel. 1X28. Entré au service de l'Au-

triche en 177(1, il fut aide de camp de Kinskyetde Lacv,

promu colonel après la prise de Belgrade; aide de camp
général du prince Josias de Cobourg (17112-93), il négocia

la trahison de Diiniourie/. (1793), dirigea la campagne de

17'J'c avec le titre de quarlier-uiaitre général de l'empe-

reur, et devin! en I7H7 lieutenant feld-inaréchal. Après la

paix de Campo-Forniio, il prit la direction de l'armée na-

politaine, refoula Championnat et occupa Home, mais il en

fut chassé par la garnison française; obligé de conclure

une trêve, le soulèvement des la/./,aroni le contraignit à se

réfugier dans le camp français» Transféré connue prison-

nier à Paris, il s'évada en 1800. En 1805, il l'ut de nou-

veau nommé quartier-maître général de l'empereur; on le

chargea, avec 80,000 hommes, d'aller occuper llm et s'y

fortifier. Mais il fut enveloppé par les Français et dut ca-

pituler le 17 oct. Relaxé sur parole, il fut traduit devant

un conseil de guerre autrichien, et condamne a mort; l'em-

pereur commua la peine en vingt ans de lorieresse; sur

l'intervention de l'archiduc Charles. Mark fut libéré en

1808 et totalenietll gracié en 1819» Il supporta dignement
son malheur. On a publié en 1X7;!, dans ['Histôriàcfies

Tdschënbucli dé Raumer, sa justification. A. -M. IL

MACKAU (Angë-René-Armand, baron del, amiral fran-

çais, ne à Paris le I'.' févr. I7XX, mort a Paris le 15 mai

I*').',. Entré a dix-SCpl ans dans la marine de l'Etal, il

fut, ;i la suite de plusieurs actions d'éclat, nomme lieute-

nant de vaiâSeâU en 1811 et capitaine de frégate l'année

suivante. Plusieurs campagnes d'études dans le-: mers du

Nord, dan i
1 1 liitf tics Inde i, au\ Vntilles ci on Gllya i

t
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lui valurent le grade de capitaine de vaisseau en 1 819.

Après une mission importante au Sénégal, il devint gen-

tilhomme de la chambre du roi, alla négocier au nom de

la France avec le Chili et le Pérou (1821), puis avec

la république d'Haïti (1828), fut promu contre-amiral

(1
er déc. 1825), entra au conseil d'amirauté (avr. 1828),

fut chargé de la direction du personnel au ministère de la

marine (17 sept. 1829) et fut envoyé par le collège élec-

toral de Lorient à la Chambre des députés (23 juin 1830).

Hallié à la monarchie de Juillet, il commanda en 1833
l'escadre chargée de bloquer les ports de la Hollande, fut

mis peu après (-1834) à la tète de la station navale des

Antilles et, nommé vice-amiral (1837), rentra en France

en 1838. Envoyé deux ans plus tard dans le Rio de la

Plata, il conclut avec le dictateur Rosas la convention du

29 oct. 1840, entra le 20 juil. 1841 à la Chambre des

pairs et, appelé au ministère de la marine (24 juil. 1843),

travailla avec succès à la réorganisation de notre flotte et

de nos arsenaux. Sa politique, en ce qui concernait l'es-

clavage des noirs, ayant été désapprouvée par la Chambre

des députés, il dut quitter le pouvoir (10 mai 1847) et

fut nommé amiral peu après (23 déc. 1847). C'est «à ce titre

qu'il entra au Sénat après le coup d'Etat du 2 décembre

(20 janv. 1832). Mais il ne put, malgré son désir, obtenir

aucun commandement pendant la guerre d'Orient. A. D.

MACKAU (Ange-Ferdinand-Armand, baron de), homme
politique français, né à Paris le 27 nov. 1832, (ils du pré-

cèdent. Auditeur au conseil d'Etat (1833), il fut élu dé-

puté de l'Orne au Corps législatif le 21 janv. 1866, siégea

à droite et fut réélu en 1869. Il vota la guerre et ne

reparut sur la scène politique qu'en 1876. Député d'Ar-

gentan à la Chambre, il fut constamment réélu en 1877,

en 1881, en 1883 et en 1893. Membre du groupe bona-

partiste, il joua un rôle très actif comme leader des droites.

Il appuya le gouvernement du 16 mai, combattit très vive-

ment les lois sur l'enseignement, intervint en 1887 auprès

du président de la République pour réclamer, à la chute

du cabinet Goblet, une politique religieuse moins défavo-

rable au clergé et se déclara nettement en faveur du

général Boulanger. Il a publié quelques brochures, entre

autres : Commentaire de In loi île 1868 sur les che-

mins vicinaux (Paris, 1868, in-12), et le Projet de

loi Ferry devant les Conseils généraux (1879, in-8).

Sa femme, Marie-Joséphine-Mathilde Maison, a écrit:

Ce que disent les champs (Paris. 1873, in-12).

MACKAY. Ville et port de trier d'Australie (prov. du

Queensland et comté de Carlisle), sur la rivière Pioneer, à

1 ,000 kil. N.-N.-O. de Brisbane ; 3,500 hab., 10,538 avec

le district. Service de bateaux à vapeur avec Brisbane; une

double voie ferrée conduit d'une part à Eton, de l'autre à

Mirani. Région pastorale et agricole; culture delà canne

à sucre extrêmement importante, commencée en 1868,

donnant (en 1891) 19,450 tonnes de sucre, 1,625,000 lit.

de mélasse et 173,000 de rhum. Centre d'exportation de

minerais de cuivre et de riches gisements aurifères.

MACKAY (Charles), écrivain écossais,né à Pesthen 1812.

Elevé à Londres et en Belgique, il se tit connaître par un

volume de vers (1834) et devint collaborateur du Morning
Chronicle. Il écrivit successivement : ,4 History of Lon-
dou (1838) ; The Thames and Us trilmtarïes (1840,

2 vol.); Thellopeofthe ivorhl <ui<l otherpoems(lMQ);
Longbeard (roman historique, 1810) ; Memoirs of
cxtraordinary popular delusions (1841, 3 vol.) ; The
Salarnandrine (récit- versifié, 1842). Il publia de 1844
à 1846 le Glasgow Argus, donna ses délicates Legends

of Ihe isles (1845); Voices front Ihe Crowd (1846);
Voices from the Mountains (1847), poèmes lyriques but

goûtés; les suivants le furent moins : Toirn Lyrics (1848);

Egeria (1850) ; Limier Green Leanes (I857) ; A Mans
keart (1860), etc. Ses poésies ont été réunies en 1876.

Dans l'intervalle, Mackay faisait paraître The Scenery and
Poetry of the english Iakes (1846), et The Mormons
(1856, 4° éd.). Il fit une tournée de conférences aux

Etats-Unis (1857-58) et publia ses impressions sous le

titre Life and liberty in America (1860). Il fonda la

London Reuiew (1860) et fut correspondant du Times
pendant la guerre de la Sécession. Depuis il a fait paraître :

The Gouty Philosopher by John Waqstaffe (1862); The
Bookof scotlish Songs (nouv. éd., 1866); The Cavalier

Songs and ballads of England from 164*2 to 168i
(1864) ; Shtdies from the antique and sketches from
nature (1864) ; Under the bine sky (1871) ; Lost

Beauties of Ihe english lanqnage (1874); Fortq Years
recollections 1830-/870 (1876, 2 vol.), mémoires fort

intéressants; The Gaelic Etymologies o) the languages

of Western Europe (1878); les liécréations gauloises

et origines celtiques de la langue française ; Luck and
what came of it (roman, 1881, 3 vol.); Poetry and
Humour of the scottish language (IK82) ; The Foun-
ders of the american republic (1885); Glossary of
obscure ivords and phrases in the writings of Sha-
kespeare (INN7). Il s'est fixé à Ferndell près de Dorking

(Surrey). En politique, il est du parti libéral. A. -M. B.

MACKELDEY (Ferdinand), jurisconsulte allemand, né

à Brunswick le 5 nov. 1784, mort à Bonn le 20 oct.

1834. Il fit ses études à Helmsta>dt et y devint avocat,

puis professeur en 1808. De là, il alla professer à Mar-
bourg ou il fut assistant au tribunal et plus tard conseiller

aulique. En 1819, il vint' se fixer à Bonn et y devint con-

seiller privé en 1824. 11 a laissé d'assez nombreux ouvrages

parmi lesquels : Lehrbuch der ïnstitutionen des heutigen

rœmisehen Rechts (Giessen, 1814; 3e éd., 1820); Grun-
driss zu Vorlesungen ûber deutsches Privât recht (Mar-

bourg, 1816) ; Lehrbuch des heutigen rtcmischen Rechts

(14e éd. par F'ritz; Vienne, 1862, 2 vol.), sont demeurés
classiques.

MACKENZIE. Fleuve du Canada qui draine un bassin

de 1,517,000 kil. q. ou il -parcourt plus de 3,000 kil.

Tributaire de l'océan Glacial du Nord, il descend des mon-
tagnes Rocheuses sous le nom d'Athabasca ; après avoir

formé le lac Athabasca, il prend le nom de rivière des

Esclaves, et au sortir du grand lac des Esclaves celui de

Mackenzie. Ses principaux affluents sont la rivière de la

Paix et le Liard ou rivière de la Montagne, descendues des

Rocheuses (V. Canada). A peu près entièrement navigable,

ce fleuve fut exploré en 1789 par Alex. Mackenzie, dont

il a gardé le nom.
MACKENZIE (Alexander-Pierre de) (V. Douglas).

MACKENZIE (Henry), écrivain anglais, né à Edimbourg

en août 1745, mort le 14 janv. 1831. Elève de l'univer-

sité d'Edimbourg, où il devint attorney de la Couronne, il

débuta par une nouvelle, The Manoffeeling (1771), pu-

blication anonyme dont le succès fut éclatant ; elle fut

revendiquée par Eeelè^s de Bath qui en fabriqua un manus-

crit. Mackenzie se fit connaître. Il publia ensuite: The Man
of the world (1783) : Julia de Roubigné, etc. Il fit pa-

raître en 1779-80 une petite revue hebdomadaire, Mirror,

puis une autre, The Lounger, de févr. 1785 a 1787. Il

combattit l'authenticité des poèmes d'Ossian. Ayant sou-

tenu la politique tory, il fut nommé en 1804 contrôleur

général des t3xes en Ecosse. 11 écrivit aussi trois tragédies.

Ses œuvres complètes ont été éditées en 8 vol. à Edim-

bourg (1808). Waller Scott a rédigé sa biographie dans

Lives of the norellists. A. -M. B.

MACKENZIE (Sir Alexander), voyageur écossais, né à

Inverness, mort en 1820. Envoyé au Canada, il se livra

au commerce des fourrures pour la Compagnie du Nord-

Ouest, séjourna huit ans au fort Chïpewvan, sur le lac Atha-

basca; en 1789. il en partit et explora les rivières et lacs

du bassin fluvial auquel on a donné son nom, jusqu'à

l'océan Glacial, par 69° lat. N. En oct. 1792, il visita le

pays à l'O. jusqu'à l'océan Pacifique (juil. 1793). H reçut

le titre de chevalier. Il a décrit ses explorations dans :

Voyages from Montréal, through the continent of

the Frozen ami Pacific Océans (Londres, 1801).

MACKENZIE (Frederick), aquarelliste anglais, né en
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•1787, mort en 1834. Elève de Repton. Pendant cinquante

ans il exposa régulièrement à la Société des aquarellistes,

dont il était trésorier, presque exclusivement des intérieurs

de monuments gothiques, d'un dessin précis et d'une pers-

pective savante, notamment le Couronnement de George 1
\'

à Westminster en 1822. 11 a publie divers albums d'eaux-

fortes : Leçons graduées de paysage, Spécimens d'ar-

chitecture gothique à Oxford, Antiquités architecturales
de la chapelle Saint-Stephen ii Westminster, et illustré

l'ouvrage de Britton sur la Cathédrale de Salisbury.

MACKENZIE (William-Lyon), homme politique cana-

dien, né à Dundee (Ecosse) le 12 mars 179b, mort à To-

ronto le 28 août 18lil. Emigré au Canada en 1820, il di-

rigea les travaux du canal Lacbine, publia à Niagara, de

1824 à 1833, le Colonial Advocate, journal d'opposition,

fut élu au parlement provincial en 1828. Cinq fois expulse

à cause de ses violentes attaques, il fut toujours réélu; le

gouvernement finit par refuser de procéder à l'élection. Il

alla porter en Angleterre une pétition des réformistes ca-

nadiens (1832). En 1836, il tutle premier maire de To-

ronto. En 1837, il se mit à la tète d'un corps armé et

proclama la république; il fut battu à Montgomery hill le

7 déc. 1837, et se réfugia dans une ile du Niagara et

appela des volontaires américains, leur promettant de l'ar-

gent et des terres ; mais le gouvernement américain le fit

arrêter et interner un an. Il écrivit alors dans In Tribune
de New York. Après l'amnistie de 1849, il rentra au Ca-
nada, fut réélu au Parlement d'où il se retira en 1858, et

publia jusqu'à sa mort un journal hebdomadaire, Macki n-

zie's Message, à Toronto. A.-M. B.

MACKENZIE (Morell), médecin anglais, né à Levton-

stone (Essex) le 7 juil. 1 837 , mort à Londres le 6 fév. 1892.

Elève de Czermak, il se consacra particulièrement à la

laryngologie, et en 1862 fut médecin-assistant au London
Hospital ; dès 1863, il fonda un hôpital spécial pour les

maladies de la gorge, ou, dit-on, plus de 100,000 malades

furent traités par sa méthode. Jouissant d'une immense
réputation, Il fut appelé en mai 1887 à donner sessoinsau

prince impérial d'Allemagne, Frédéric, auprès duquel il

resta jusqu'à sa mort en juin 1888; pendant toute cette

période, il fut en lutte avec ses confrères allemands relati-

vement à la nature delà maladie du prince, qu'il déclarait

non cancéreuse, et aussi relativement au traitement. Après

la mort de Frédéric, il avoua avoir dissimule la nature

cancéreuse de l'affection par un motif d'humanité, et à de

nouvelles attaques répondit par son livre intitulé Fatal
Illness of Frédéric the Noble (Londres, 1888, in-S;

trad. fr., Paris, 1888, in-18). Attaqué jusque dans le

Collège royal de médecine de Londres par ses collègues,

il donna sa démission. — Ouvrages principaux : On the

Palhology and treatmenl of diseuses of the larynx
(Londres, 1863, in-8 ; trad. fr., 1882, in-8); The Use

of the laryngoscope... (Londres, 1867, in-8; 3 e éd.,

1871 ; trad. fr., 1867, in-8) ; Diphthery, its nature...

(Londres, 1879, in-8) ; Diseuses of the throat and
nose (Londres, 1880-84, 2 vol. in-8; trad. fr., Paris,

1888, in-S), etc. D'L. Un.

M ACKENZIE(Alexander-Campbell), compositeur anglais,

né à Edimbourg le 22 août 1847. Elève de l'Académie de

musique de Londres, il professe à Edimbourg. Il a composé
des œuvres fort originales, notamment ses rapsodies écos-

saises pour orchestre.

MACKINAW (Détroit de). Détroit reliant les lacs Ilurwi

et Michigan; Ions de 60 kil., large de 6 kil., il est dominé
par l'Ile de Mackinaw, haute de 95 va. et soigneusement

fortifiée, « le Gibraltar des lacs canadiens ». Ce détroit

n'est libre de glace que de mai à la fin de novembre.

MAC-KINLAY (John), voyageur australien, mort a Gaw-
lertown (Australie méridionale) le 28 déc. 1872. Immigré
en 1840, il fut conducteur de bestiaux et parcourut de
vastes territoires del'Australie méridionale et des Nouvelles-

Galles du Sud. Il acquit un renom d'explorateur et fut en
1861 envoyé à la recherche de Burke et Wills. H parcou-

rut le centre du continent jusqu'au golfe de Carpentarie,

revint à Adélaïde et décrivit son voyage dans Mackintay's

Journal of exploration in the interior of Australia

(Melbourne, 1863). En 1866, il visita les baies d'Adams

et d'Anson dans le Territoire du Nord.

MAC-KINLEY (William), homme politique des Etats-

Unis, né à Niles (Uhio) le 29 janv. 1844. Il s'engagea

dans un régiment de volontaires fédéraux (mai 1861) et

acquit le grade de major. Il étudia le droit et s'établit agent

d'affaires à Canton (Ohio). Il devint un des chefs du parti

républicain dans son Etat, fut élu en 1877 au Congrès

fédéral et s'acquit une grande célébrité par son bill (loi

du 6 oct. 1890) qui représente le protectionnisme extrême.

On en trouvera l'analyse dans l'ait. Etats-Unis, t. XVI,

pp. 589 et 590. Les élections suivantes lurent un désastre

pour les républicains protectionnistes, et le tarif fut atté-

nué. Mais Mac-kinley reconquit toute sa popularité deux

ans après et les électeurs envoyèrent au Congrès et au Sé-

nat des majorités protectionnistes. Mac-kinley fut élu gou-

verneur de l'Ohio (1894). Il est question de sa candida-

ture à la présidence des Etats-Unis.

MACKINT0SH. Vêtement imperméable qui doit son nom
au chimiste Maacntosh (V. ce nom).

MACKINTOSH (Sir James), célèbre orateur écossais, né

à Alldowry (comte d'Inverness) le 24 oct. 1765, mort le

30 mai 1832. 11 étudia la médecine, puis s'adonna à l'his-

toire et à la politique. Une retentissante apologie de la

Révolution française (Vindiciœ Gallicœ; Londres, 1791)

lui valut le titre de citoyen français. Mais Burke, qu'il

avait réfuté, le convertit plus tard à sa gallophobie.

Mackintosh étudia le droit à Lincolns Inn et exerça la pro-

fession d'avocat avec un grand succès ; il fit, en 1799, des

conférences sensationnelles sur la loi naturelle et la loi

civile: son plaidoyer pour Peltier, auteur d'un pamphlet

contre Bonaparte, fut célèbre dans l'Europe entière (févr.

1803); de 1804 à 1811, Mackintosh exerça des fonctions

judiciaires à Bombay. Rentré en Europe, il fut élu par les

whigs député de Nairn (1813), puis en 1818 de Knares-

borough (Yorkshire) à la Chambre des communes, où il se

fit une grande place. Ses plus fameux discours sont relatifs

à la réforme des lois criminelles, à la tolérance religieuse,

à la répression de la traite, à l'autonomie administrative

des colonies, à l'indépendance hellénique et à la réforme

électorale. 11 a écrit: Dissertation on the progress of

ethical philosophy (Londres, 1830); History ofEngland
(jusqu'en 1572) (1830, 3 vol.). On a publié après sa mort

une History of the révolution in England in -1688

(1834); des Memoirs (1835) et Miscellaneous works

(1849. 3 vol.).

MACKWILLER (Uuillare Machone, 712, en allem.

Mackweiler). Corn, de la Basse-Alsace, arr. de Saverne,

cant. de Drulingen; 731 hab. Carrières. — Eglise dont la

tour et une partie de la nef remontent peut-être à l'époque

mérovingienne. Ruines importantes d'une villa romaine.

A proximité des tombes germaniques, treize lumuli et

une voie romaine.

Bibl. : Jung, Note sur les fouilles pratiquées à Mach-
willer, dans Congrès archéol. de France; Paris, 18G0, p. 493.
— Ringei., Fiapport sur les bains romains de Maekwiller,
dans Huit. .Soc. mon. hist. d'Aïs., l

r » sér., III, 166. — Dr.

Morlet, les Cromlechs de Machwiller (id., 2° sér., 111,

81). — X. Kraus, Kunsl. u. AIL. 1, 142-144.

MACLAS (Masclatis, Musclas). Corn, du dép. de la

Loire, arr. de Saint-Etienne, cant. de Pélussin, sur un
plateau voisin de l'Ardèche; 1,174 hab. Cette terre, qui

appartenait a la famille du maréchal de Villars, fut érigée

en baronnie en 1667 et vendue par elle.

MACLAUNAY. Corn, du dép. de la Marne, arr. d'Eper-

nav, cant. de Montiiniail ; 69 hab.

MACLAURIN (Colin), mathématicien anglais, né à kil-

modan (Ecosse) en févr. 1698, mort à York le 14 juin

1746. Troisième fils d'un ministre presbytérien, mais
orphelin de bonne heure, il lut élevé par un de ses oncles,

Daniel Maclaurin. II étudia à l'université de Glasgow où
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son génie se révéla. A dix-neuf ans, il obtenait au concours

la chaire de mathématiques du Marischal Collège à Aber-

deen, et dés 4719 publiait sa Geometria Organica, qui

le mettait en relations avec Newton et le faisait admettre

à la Royal Society. Après avoir fait un voyage en France

comme précepteur du fils de lord Polham, il remplaça

James Gregory à l'université d'Edimbourg (1726) et s'y

occupa activement de physique, de mécanique pratique,

d'astronomie, etc., en même temps que de science pure.

En 1745, il organisa la défense de la ville contre le Pré-

tendant, s'y ruina la santé, et mourut en Angleterre où il

s'était réfugié après la prise d'Edimbourg. En 1745, il

avait donné un Treatùe of fluxions (2 vol.): on a publié

en 1748, après sa mort, un Treatise of Algebta el un

Account of Sir IsaaC Nelvton's Philosophy, plusieurs

fois réédités et dont il existe îles traductions françaises

(174!) et 1753). Les Phïlosophical Transactions con-

tiennent une dizaine de mémoires de Maclaurin, et il a deux

fois remporté un prix à l'Académie des sciences de Paris :

Sur le Choc des corps (1724), Sur la Théorie îles ma-
rées ( 1740). Ce fut sans contredit, après Newton, le plus

grand mathématicien anglais du siècle dernier ; lèlé ;an i

et la précision de ses ouvrages sont célèbres ajuste litre;

mais son attachement à la notation des fluxions et aux

méthodes géométriques dans le siècle des Euler et des Ber-

noulli parait avoir exercé pendant plusieurs générations

une fâcheuse influence sur l'enseignement des mathéma-
tiques en Angleterre. T.

Formule de Maclaurin (V. Tayloiî).

MACLAURIN, architecte français du xvitl
e siècle dont le

nom est attaché à la tour méridionale de l'église Saint-

Sulpice à Paris. En 1749, le curé et les nwrguilliers de

cette église, mécontents de l'elTet produit par les tours du

portail principal dont Servattdoni commençait alors la cons-

truction, appelèrent Maclaurin qui fit édifier les deux tours

comme est actuellement restée en épannelage la tour mé-

ridionale. Mais, en 1777, Chalgrin fut chargé de modifier

encore le dessin de ces tours : seulement il ne put que

faire démolir et reconstruire la tour septentrionale, 61

l'autre, celle méridionale, reste telle que l'avait dessinée

Maclaurin. Cet architecte avait, en I72(>. succédé à Dou-

cet dans la direction des travaux de l'église Saint-Louis-

en-l'Ile, église commencée par Louis II LevaUel continuée

par Jacques Doiîcet. Charles Lucas.

MACLE. 1. Minéralogie. — Cristal offrant Phémitropie,

caractérisée par ce fait que le demi-cristal se trouve placé

sur son voisin comme si, après section, on avait fait faire

à l'un d'eux une demi-révolution.

II. Art héraldique. — Pièce héraldique âyâhl la forme

d'un losange, avec cette différence que le macle. est ajoure

de façon que le vide au travers duquel on voit le champ

de Pécu a lui aussi la forme du losange. 11 SynibollSe un"

maille de la cotte d'armes d'un chevalier. D'argent au

macle d'azur.

MAC-LEAR (Sir Thomas), astronome anglais, ni' à NëVv-

ton Stewarl (comté de Tyrone) le 17 mais 1794, itlorj a

(lape Town le 14 juil. 1879. Il refusa d'entrer dans les

ordres, étudia la médecine, puis l'astronomie, et fut en-

voyé en 1834 comme astronome royal au Cap de Bonne-

Espérance. Il y termina sa vie. Il avait été tait chevalier

en 1N(S0. Il était membre de la Société royale de Londres

(1831), correspondant de l'Àcâdéntie des sciences île Pa-

ris (1863) et de la plupart des autres sociétés savantes de

l'Europe. Ses observations, qu'il poursuivit (.'l'une façon

ininterrompue jllSqu'â ce qu'il eût a peu près perdu la vue

(183 5-70), constituent uii ensemble de matériaux des plus

précieux pour la connaissance du ciel austral. Elles ont

notamment servi à dresser les Cttpé Catalogues publiés

pour 1840 et 1860 par Stone et pour 1850 par Gill. Ses

travaux de triangulation de la colonie du Cap ont été édiles

par sir George Airy (1866, 2 vol. in-4). L. S.

MACLEOD (llenry-I)unniiig), économiste écossais, né à

Edimbourg en 1821, suivit la carrière juridique et fut,

en 1854, conduit par un procès, dont il était chargé, à

approfondir la théorie du crédit. Il soutient que le crédit

a une existence indépendante à côté de la monnaie et cons-

titue un capital. Knies a réfuté cette théorie. Les principaux

ouvrages de Macledd sont : Theory and Procédé of bwhk-

ing ('is.'iii; 4" éd.. 1883, 2 vol.); The Eléments of
political economy (1858), rééd. en 1872-75, sous le

titre de Principles of economical philosophy (2 vol.)
;

Eléments of banking (1876; i8 éd., 1881); Eléments

of économies (1881-87, 2 vol.) ; bictionary of poli-

tical economy (1863, inachevé).

MAC-LEOD (Jules), naturaliste belge, né à Ostende

en 1857. Il est professeur de botanique à l'université de

Gand et a publié un grand nombre d'ouvrages de valeur

donl les principaux sont : In Diffusion des plantes (en

tlarn.; ('.and, 1887, in-8) et la Fécondation des plantes

parles insectes [id., 1888, in-8).

MACLEYA {Macleyà P.. Rr.) (Bot.). Genre de Papavé-

racées, qui ne forme qu'une section du genre Bocconia

(\ . Boccôme). L'espèce type, M. COtdatà Willd., est cul-

tivée dans nos jardins comme plante ornementale.

MACLISE (Daniel), peintre anglais, ne a Cork en I80(>

ou 1SI1 (l'âge qu'il s'attribuait ne concordant pas av< c

son acte de baptême retrouvé depuis), mort à Londres en

1870. Fils d'un officier écossais (ou peut-être simplement

d'un soldat), il reçut une éducation sommaire et débuta

comme employé de banque. A seize ans il abandonna les

chiffres et suivit les cours d'une école de dessin à Cork,

étudiant aussi l'anatomie et gagnant sa vie à faire les por-

traits d'officiers de la garnison. Venu à Londres, il entra

dans les ateliers de l'Académie royale et en 1831 rem-

porta une médaille d'or pour un llercnlr. Puis il fit un

voyage d'étude à Paris, mais ne visita pas l'Italie avant

18*55. Membre de l'Académie royale en 1840. Bien qu'il

ait laissé quelques bous portraits, notamment celui de son

ami Dickens, et que sa série de soixante-douze hommes du

jour publiée dans une revue, sous le pseudonyme Alfred

Croquis, ait eu à l'époque un succès Considérable, Maclise

a été avant tout peintre d'histoire. Son invention est fei-

tile, son dessin serré, sa touche vigoureuse, mais il pèche

par un coloris insuffisant et faux, et son idéal manque

d'élévation. Passionné pour son art, travailleur infatigable

et extrêmement ConscieUcleUx, il refusa toute rémunéra-

tion pouf des décorations exécutées au palais du Parlement

dont il n'était pas satisfait. Le carton d'un de ces sujets :

Rencontre de Wellington et dêBlîiCherdprèS Waterloo,

de 13 m. de long, que possède l'Atâdèmiè, est une œuvre

de premier ordre. (V fut l'exéCUtiÔÔ, d'abord essayer à

fresques, puis sur verre, qui lui donna grand souci, il a

peint aussi à la Chambré des lords l'Esprit de Justice et

l'Esprit de Chevalerie, et. dans la Galerie royale, Alfred

nu camp danois, ! Varidgede Strongboivet d'Eoû,, la

Mort de Nelson. Shakespeare, Gil Blas, le Vicaire de

Wnkrfo'Ut lui ont fourni de nombreux sujets. Il a illustré

une édition des poèmes de Moore et de BUlwéf-Lyltôd, et

exécuté une série de dessins sur l'histoire de la conquête

normande. Mort à la peine, d'excès de production, il laissa

une fortune d'un million, qui eût été plus considérable sans

sa libérable. Du a de lui, a la Galerie nationale de Dublin.

quatre toiles; a la Galerie nationale de Londres : Puck

désensorcelant Baltom, le Vteu des dames et dupaoh,

Macbeth et tes Sorcières, le Banquet de Macbeth, ta

Sèriic dit drame d'Hathlel, Maluolio et lu Comtesse;

au palais de Buckingham : Comils. A. DE B.

MACLOU ou MALO ou MAHOUT (Saint), MacloOiUS

ou MaChiltus, né vers la tin du V siècle, dans la vallée

de Liafl-Carvân (pavs de Galles), mort vers 565. Fête le

15 ÎIOV. Après avoir étudié en Irlande sous la direction de

sàinf l'.randan, il vint dans notre Bretagne en 538, et se

fit un ermitage près d'Aleth. Vers 541, il fui nommé

èvèqUe de cette ville (remplacée plus lard par Saint-Malo).

Il parvint a désarmer la malveillance du duc Hoel et re-

çut dé lut et dé ses seigneurs de riches offrandes. Mais
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après la mort du duc les gens du pays le chassèrent. Il se

retira près de Saintes; rappelé p3f eux, il revint à Aleth,

y installa Gurival comme son successeur, puis repartit

dans sa solitude delà Saintonge ou il mourut. Parmi les mi-

racles qui foisonnent en sa légende, le plus touchant est

celui des oiseaux qui poHdireni leurs œufs dans la robe qu'il

avait déposée pour travailler, et y élevèrent leur couvée,

miséricordieusement épargnée par la pluie qui tombait à

l'entour. E.-ll. V.

MACLURA
(
Macluta Nutt.) (Bdt.)- Genre de plantes

Dicotylédones, de la famille des Ulmacces et de la tribu

des Morées, formé d'arbres élevés, propres aux régions

chaudes de l'Amérique, à bois jaune, à rameaux alternes,

épineux, portant des feuilles simples, [pétiôlées, ovales,

acuminèes, à Heurs dioïques. Les fleurs mâles sont tétra-

mères, en petites grappes de glomérules, les Heurs femelles

en capitules de glomérules ; le pistil ressemble à celui des

Mûriers. Le fruit est un syncarpe charnu, renfermant un

grand nombre de petites drupes. Ces graines contiennent

un embryon courbe, sans albumen. Le M. tînctoHa Nutt.

(Morùs Unctoria L.) ou Mûrier des teinturiers (fus tic

des Anglais), propre au Mexique et aux Antilles, fournil

le bois jaune des teinturiers qui contient la matière colo-

rante connue sous le nom de morin; ses fruits servent,

paraît-il, aux mêmes usages médicaux que les mûres en

Europe. Le M. aurantiaca Nutt., de la Louisiane ël du

Brésil, donne le bois connu sous le nom de bois d'arc

(bow-icood des Américains), doué d'une grande élasticité

et employé pour faire des arcs; ses fruits, qni ressémblefli

à des oranges, d'où le nom A'Orûnges des Osâges sôni

remplis d'une pulpe jâîiflS, fétide, utilisée par les naturels

pour se colorer la figure. D 1' L. Il\.

MACLURE (William), géologue américain, né à Ayr

(Ecosse) en 1763, mort à San Augel (Mexique) le 33 mais

1840. Il fit d'abord du commerce, alla se fixer en ITIHi

aux Etats-Unis, habita longtemps Philadelphie, puis entre-

prit une longue série d'excursions géologiques dans le nord

de l'Amérique, dans les Antilles et au Mexique. Il était

membre (1812) et président (1817) de l'Académie des

sciences naturelles de Philadelphie. Ses compatriotes

l'ont surnommé « le père de la gêdlogié américaine ».

Outre de nombreux mémoires insérés dans le Journal de

l'Académie de Philadelphie et dans celui de Silliniau, il

a publié : ObséPvationi on the Geôlotjy ôf the United

States (Philadelphie, 1817, in—S); Opinions on varions

suhjrrls (New-Harmony, s. d., 2 vol.in-8); Catalogué <>f

initier, and gêol. Specirnefts (id., 1 8 î (
> , ln-8). L. S.

Bibl. : S. -G. Morton, Life of XV. Maclure, dans
l'Amer. Journ. of se, XLVII, 1

.

MAC-MAHON (Marie-Edme-Patrire-Maurire de), duc de

Magenta, maréchal de France, président de la République

française, né à Sully (Saone-et-Loirc) le 13 juil. 1808,
mort à Paris le 17 oct.4893. Issu d'uni; famille irlandaise

réfugiée en France avec les Sluat'ls, neveu d'un pair de

France et fils d'un lieutenant général, il fut, au sortir de

l'Ecole militaire de Saiut-Cyr (1827), attaché comme sous-

lieutenant au corps de l'état-major, prit part à l'expédition

d'Alger (1830), puis au siège d'Anvers (1812) et parvint

dès 1838 au grade de capitaine. A partir de cette dernière

époque, il servit plus de vingt ans de suite en Afrique, un

il se fit remarquer par son entrain et son éclatante bra-

voure, se distingua notamment aux affaires de la Mouzala,

de Staouéli, à la prise de Omstantme (1837), aux com-

bats des Oliviers (1840), de liab-el-Taza (1841), dé Dje-

bel-Alhra, d'Aïfl-Kébira (1845), de Calââ (1892), dans la

campagne de Biskra (1883) et. après avoir commande le

4e de ligne (4845), fui nommé général de brigade (I2juin

18iK), puis général de division ((i juil. 18B2). Envoyé
en (aimée vers la lin de la guerre d'Orient (août 1855),
c'est a lui que revint le périlleux honneur d'enlever d'as-

saut les ouvrages île Vlalakoff, dont la prise obligea le;

Musses à l'évaCUation de Seliaslopol (S sept.). Cet éclatant.

fait d'armes lui valu! le rang de grand-croix de la Légion

d'honneur (22 sept. 1855) et un peu plus tard la dignité

de sénateur (24 juin 1856).
A ce dernier titre, Mac-Mabon, qui n'avait point été,

comme d'autres généraux, complice du 2 décembre et qui

avait plus de sympathie pour la royauté que pour l'empire,

s'honora en refusant son suffrage à l'odieuse loi de sûreté

générale présentée par le gouvernement peu après l'atten-

tat d'Orsini. Entre temps, il était retourné en Afrique et

avait pris une part brillante à la campagne de Kabylie

(1857). Nommé, le 31 août 1858, commandant en chef

des forces de terre et de mer de l'Algérie, il fut l'année

suivante mis à la tête du 2 e corps de l'armée d'Italie, fran-

chit le Tesin à Turbigo et, par l'heureuse inspiration qui

le lit marcher au canon dans la direction de Magenta où

Napoléon III, isolé avec sa garde, était près d'être fait pri-

sonnier par les Autrichiens, changea une défaite presque

certaine en une retentissante victoire. Aussi dès le lende-

main (5 juin 1859) fut-il proclamé par l'empereur, qu'il

avait sauvé, maréchal de France et duc de Magenta. Peu
de jours après, il contribuait encore, avec son énergie

habituelle, au gain de la bataille de Solférino (24 juin).

Mar-Malion était alors au comble de la popularité et de

la laveur. Après être allé représenter Napoléon III au cou-

ronnement du nouveau roi de Prusse, Guillaume I
er (nov.

1861), il commanda quelque temps le 3 e corps d'armée

à Nancy (14 oct. 1862) et quitta ce posle (l° r sept. 1864)
pour celui de gouverneur général de l'Algérie. Dans ce

nouvel emploi, le maréchal, se conformant avec plus de

zèle que d'intelligence politique et administrative aux vues

personnelles de l'empereur, qui rêvait de faire de l'Algérie

un royaume arabe, entrava défait la colonisation, ne sut

pas prévenir l'horrible famine qui désola le pays en 18C7
et 1 868, comprima brutalement la presse et eut de bruyants

démêlés avec le clergé catholique représenté par l'arche-

vêque Lavigerie. Il lui fallut en outre réprimer en 180!)

l'insurrection des Ouled-Sidi-Cheik. Le mauvais succès de

son gouvernement donnait chaque jour plus de crédit à la

;
théorie du régime civil et de la propriété individuelle, dont

le ministère ollivier, institué en janv. 1870, se déclara

partisan. Aussi Mac-Mahon offrit-il à deux reprises (mars,

juin 1870) sa démission qui fut, il est vrai, refusée.

La guerre franco-allemande allait mettre ses talents à

une épreuve plus difficile encore. Le duc de Magenta, qui

était, sans conteste, un vaillant soldat et un très honnête

homme, n'était guère plus propre à un commandement en

chef qu'à l'administration d'un grand pays. Il n'avait pu

apprendre en combattant les Arabes la stratégie toute

scietitifiqdè dont de Moltke allait faire, aux dépens de la

France, de si terribles applications. Placé en juil. 1870 à

la tête du F 'corps de l'armée du Rhin, dont l'organisation,

comme celle de l'armée entière, n'était encore qu'un véri-

table chaos, il laissa dès le I août surprendre à Wisscm-
bourg son âvant-garde, qui l'ut écrasée. Deux jours plus

tard, 75,000 Allemands, dont il n'avait pas empêché la

concentration, l'attaquaient lui-même à Reichshoffen avec les

35,000 soldats dont il disposait. Laissé sans secours par

sou collègue de Failly, Mac-Mahon dut battre en retraite

aptes une résistance héroïque et, perdant tout son sang-
l'roid, évacua précipitamment l'Alsace et la Lorraine

p se retirer à Châlons, où il rallia péniblement les

18,000 hommes qui lui restaient. Bientôt, il est vrai, de

puissants renforts lui furent envoyés par le nouveau mi-

nistre de la guerre, Palikao. Lue armée de 120,000 hommes
fut en quelques jours improvisée et Mac-.Mahon en recul

le commandement en chef. Avec beaucoup de bon sens le

maréchal voulait, la ramener sous Paris pour couvrir la

capitale pondant que d'autres levées seraient organisées

dans le Centre et le Midi. Mais des considérations dynas-

tiques devant lesquelles il eut le tort de s'incliner le dé-

terminerez i marcher vers l'Est, pouf tenter de rejoindre

Bazaine, alors rejeté sous Met/.. Celte funeste résolution,

ainsi que la lenteur et l'indécision de ses mouvements,
permit au prince royal de Prusse de s'engager à sa pour-
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suite avec des forces supérieures et de l'enfermer à Sedan

dans un cercle de 1er d'où il tenta vainement de s'échapper.

Grièvement blessé dès le commencement de la grande ba-

taille du 1
er

sept., Mac-Manon dut abandonner le comman-
dement. Le lendemain son armée était prisonnière de guerre

avec l'empereur.

Le maréchal, une fois guéri de sa blessure, fut interné

en Allemagne. Il n'en revint qu'après les préliminaires de

la paix (mars 1871). Thiers, nommé chef du pouvoir exé-

cutif par l'Assemblée nationale, était alors aux prises avec

la Commune. Il lui offrit son épée et reçut le commande-
ment de l'armée de Versailles. Il lui fallut près de deux

mois pour reprendre Paris, ou il entra par surprise le

21 mai et où il dut encore engager dans les rues une

effroyable bataille, qui dura une semaine entière et que

les fureurs des vaincus aussi bien que les représailles des

vainqueurs ont. rendue tristement mémorable. L'ordre une

fois rétabli, Mac-Mahon remit son commandement au gé-

néral Ladmirault. Il n'était pas ambitieux et n'aspirait pas

aux honneurs politiques. Aussi refusa-t-il a plusieurs

reprises en 4 87 1 de laisser poser sa candidature à l'Assem-

blée nationale. Mais ses récents services et son aversion

connue pour le régime démocratique le désignaient aux

partis monarchiques, alors en majorité à Versailles, mais

peu d'accord entre eux, comme un instrument docile dont

ils comptaient se servir avant tout pour empêcher l'éta-

blissement de la République, visible objectif de Thiers, cha-

cun d'eux se réservant ensuite soit de l'employer à fonder

la monarchie de son choix, soit de l'écarter.

Le maréchal repoussa quelque temps leurs avances et fit

même en janv. 1872 une démarche personnelle auprès de

Thiers, qui venait de démissionner, pour l'engager à

reprendre le pouvoir. Mais les instances des coalisés ne

cessèrent pas. Elles devinrent plus vives â mesure que le

péril républicain, le péril social, comme disait leur chef,

M. de Broglie, devint à leurs yeux plus pressant. Ils

triomphèrent enfin de ses hésitations et Thiers avant de

nouveau résigné ses fondions à la suite de leurs attaques.

le maréchal accepta la présidence (24 mai 1873). Le minis-

tère de Broglie lui fit tenir, au nom de ce qu'il appelait

['ordre moral, un langage menaçant pour le parti républi-

cain et inaugura, tant par le renouvellement du personnel

administratif que par la direction qu'il imprima aux affaires,

une politique monarchique dont le pays ne voulait à aucun

prix. Mais l'intrigue de Frohsdorf, tendant à faire monter

sur le trône le comte de Cliambord (V. ce nom) réconcilié

avec les d'Orléans, échoua par le refus formel que fit ce

prince de renier son passé en adoptant le drapeau tricolore

(août-oet. 1873). Mac-Mahon, qui disait à cette époque

que les chassepots partiraient d'eux-mêmes si le drapeau

blanc était arboré en France à une fenêtre, laissa alors ses

amis demander pour lui à l'Assemblée nationale une pro-

rogation de pouvoirs de dix ans-, terme qui fut réduit à

sept ans par le vote du 19 nov. Le septennat, dans la

pensée des monarchistes, n'était qu'un moyen de retarder

l'établissement régulier de la République et de préparer à

loisir l'avènement d'une dynastie. Mais les légitimistes

prétendaient que, dès que la proclamation de Henri V serait

possible, Mac-Mahon lui céilât la place sans attendre la fin

de son mandat. Les orléanistes voulaient, au contraire,

qu'il allât jusqu'au bout, pour donner le temps au comte

de Chambord de mourir et aux d'Orléans celui de pousser

et de terminer leurs travaux d'approche. Les impérialistes,

relevant la tète, conspiraient presque ouvertement en fa-

veur de Napoléon IV.

Mais le maréchal qui, s'il n'était pas un grand esprit,

était assurément un homme d'honneur, avait pris au sérieux

son mandat. Il entendait ne s'en laisser déposséder par

personne et, s'il abandonnait l'exercice du pouvoir aux

adversaires de la République, voulait tenir l'engagement

qu'il avait pris de ne pas porter atteinte aux institutions

existantes. Il déclarait hautement, le 4 févr. 1874 que

pendant sept ans il saurait faire respecter Vordre de

choses légalement établi. Il pressait la commission des

Trente, dont il avait exigé la formation, de hâter la prépa-
ration des lois constitutionnelles qui devaient rendre son
autorité plus stable et plus régulière. M. de Broglie, ren-
versé du pouvoir (16 mai 1874) par l'hostilité des légiti-

mistes, restait dans l'ombre son principal conseiller. Les
nouveaux ministres, Cissey, Fourtou, continuaient sa po-
litique. La proposition La Rochefoucauld-Bisaccia (9 juil.),

tendant au rétablissement immédiat de la royauté tradi-

tionnelle, amena le maréchal à répéter de nouveau qu'il ne
céderait la place a personne. Quelques mois plus tard, à la

suite d'un voyage pendant lequel les républicains lui

avaient fait des avances, il faisait publiquement appel

« aux hommes modérés de tous les partis » (novembre).

On sait que grâce a l'habile tactique parlementaire de

Thiers et de Gambetta, la discussion des lois constitulion-

neiiesaboutit à L'établissement régulier du régime républi-

cain (janv. -févr. 187M). Les trois partis monarchiques de

l'Assemblée durent s'y soumettre, faute de s'entendre sur

le choix d'un prince. Mais ils ne renonçaient pas pour cela

a leurs espérances. Quant au maréchal, toutes ses sympa-
thies personnelles restaient acquises aux hommes de la

droite. Aussi est-ce à eux qu'il confia le soin de mettre en

vigueur la nouvelle constitution, ce qui semblait un défi au

bon sens et à l'opinion publique. Aussi le ministère Buffet

(11 mars 187.')), qui se montra constamment fidèle aux

errements de Vûrdre moral, atteignit-il bientôt au comble

de l'impopularité. Les élections du 20 févr. 187H, qui firent

entrer â la Chambre des députés une majorité franchement

républicaine, l'obligèrent a se retirer. Le cabinet Dufaure,

qui lui succéda, ne représentait encore que le centre gauche.

Quand l'hostilité du Sénat, dont la majorité demeurait

antirépublicaine, l'eût amené a démissionner, Mac-Mahon

le remplaça par le ministère Jules Simon (12 déc. 1876),
dont la politique un peu plus a\aneee était mieux en

accord avec les sentiments de la Chambre. Mais il semble

que le gouvernement occulte, qui jouissait toujours de sa

conscience et dont M. de Broglie était l'âme, se lut proposé,

en lui indiquant, ce nouveau choix, de lui démontrer qu'il

ne pourrait gouverner avec de vrais républicains et de le

ramener par cette dernière épreuve â une nouvelle et vio-

lente réaction.

Il est certain que le cabinet Jules Simon, sans cesse

contrarié parle maréchal, n'eut jamais une entière liberté

d'action. Bientôt les adversaires de la République relevèrent

partout la tète. Le clergé catholique lui déclara ouvertt-

nient la guerre. Des mandements, des pétitions en faveur

du pouvoir temporel du pape se répandirent dans toute la

France. La Chambre des députés, par son ordre du jour

du 4 mai 1877, mit le gouvernement en demeure de re-

primer ces menées. Douze jours après, le maréchal, cédant

enfin aux instances de son entourage, signifiait publique-

ment à un ministère, que la Chambre n'avait pas cesse de

soutenir, un congé que Jules Simon avait la faiblesse d'ac-

cepter. M. de Broglie, avec M. de Fourtou, remontait au

pouvoir (16-17 mai 1877).

Ce coup d'Etat parlementaire eut pour complément la

prorogation (17 mai), puis la dissolution (48 juin) de la

Chambre des députes, dont la majorité (les 363), sans

distinction de nuances, avait énergiquement protesté contre

la prétention affichée par le nouvel ordre moral de faire

marcher la France. La résistance républicaine, puissam-

ment organisée par Gambetta, ne permit pas à M. de Bro-

glie et aux partis monarchiques qui marchaient à sa suite

de réaliser leur programme. La France nouvelle, éclairée

par le grand tribun sur ses droits et sur le péril qui la

menaçait, ne voulait pas de ce qu'il appelait [egouverne-

ment des curés. Vainement le maréchal protesta publi-

quement à Bourges (en juillet) contre cette qualification et

assura qu'il ferait respecter les lois constitutionnelles. Dé-

couvert très incorrectement par ses ministres, qui mettaient

sans cesse en avant sa personnalité, il devenait suspect au

public. Les journaux républicains, qui l'avaient longtemps
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respecté, l'attaquaient ouvertement et s'efforçaient de le

rendre odieux ou ridicule. Plusieurs milliers de procès de

presse, intentés maladroitement par le cabinet, ne servi-

rent qu'à le compromettre davantage, et l'opinion le rendit

responsable des vexations mesquines et impuissantes par

lesquelles une administration aux abois s'efforçait d'étouf-

fer la liberté. Pour lui, il semblait qu'il fut hypnotisé par

les imprudents conseillers qui, contre toute raison, per-

sistaient à lui promettre la victoire. La France avait applaudi

Gambetta déclarant que, quand elle aurait prononcé son

verdict électoral, le président n'aurait plus qu'à se sou-

mettre ou à se démettre. Insensible aux manifestations

républicaines qui l'accueillaient dans tous ses voyages (à

Evreux, Caen, Cherbourg, Bordeaux, Périgueux, etc.), il

répétait imperturbablement qu'il ne ferait ni l'un ni l'autre.

A l'approche des élections, non content de laisser ressus-

citer partout la candidature officielle au profit des monar-

chistes de toutes couleurs, il déclarait dans un manifeste

hautain que, même en cas d'insuccès, il ne se retirerait

pas, qu'il resterait au contraire pour défendre ce qu'il

appelait les intérêts conservateurs et protéger les fonction-

naires qui s'étaient compromis pour lui (19 sept. -12 oct.).

Ces rodomontades et ces menaces n'empêchèrent pas le

pays d'infliger au ministère une retentissante défaite

(14 oct.) en élisant une Chambre ou le parti républicain

eut dès le premier jour 120 voix de majorité. Peu de

jours après, il affirmait encore sa volonté par le renou-

vellement partiel des conseils généraux ('< nov.). Le cabi-

net, cramponné au pouvoir, ne consentit à se retirer que

quand il se vit abandonné par la droite constitutionnelle

du Sénat (19 nov.). Encore eut-il, même après sa retraite,

assez d'influence sur le maréchal pour le déterminer à

former le ministère extra-parlementaire du général de Ro-

chebouet (23 nov.), derrière lequel M. de Broglie et ses

amis comptaient pouvoir continuer leur politique, mais qui,

en présence d'une Chambre résolue à lui refuser tout con-

cours et à ne pas voter le budget, se trouva bientôt acculé

à la nécessité de se retirer aussi ou de recourir à la force.

L'emploi de ce dernier moyen ne répugnait pas à certains

meneurs de l'ordre moral. Mais l'armée ne s'y serait pas

prêtée ; l'incident Labordère (V. ce nom) les fit réfléchir.

Du reste, Mac-Mahon, dans sa loyauté de soldat, répugnait

à renouveler le crime du 2 décembre. Son désir le

plus vif était à ce moment de résigner le pouvoir. Les

instances pressantes de ses compromettants amis le déci-

dèrent à le garder, et il consentit, la mort dans l'âme, à

capituler entre les mains du parti républicain. Le 13 déc,

il rappelait Dufaure au ministère et, comme gage de sa sou-

mission, se donnait à lui-même le plus humiliant démenti

par un message où il reconnaissait que le pays voulait dé-

cidément la République et ou il s'engageait à ne pas pro-

voquer la dissolution de la nouvelle Chambre. Uès lors, il

s'effaça de plus en plus. Il ne prit plus officiellement la

parole que pour déclarer ouverte, en termes très corrects,

î'I'Aposition universelle de 4878 (1
er mai). Il avait hâte

de sortir de la position fausse ou il s'était laissé mettre

par les hommes du 16 mai. Le renouvellement triennal du

Sénat, qui tit passer dans cette assemblée la majorité de

droite à gauche (3 janv. 1879), le détermina à ne plus

attendre. Peu de jours après, prenant pour prétexte le pro-

jet de loi relatif aux grands commandements militaires, sur

lequel il ne s'entendait pas avec le ministère, il se démit

enfin de la présidence (30 janv.) et quitta le pouvoir. Depuis

cette époque, il vécut dans la retraite et se tint très digne-

ment à l'écart des affaires publiques. Aussi la France oublia-

t-elle peu à peu ses malheurs et ses faiblesses. Elle lui par-

donna de n'avoir pu être ni un grand généra! ni un grand

politique et ne voulut plus voir en lui, quand il mourut,

qu'un vaillant soldat et un honnête homme. A. Di bidoi r.

MAC-NEE (Sir Daniel), peintre écossais, né en 1806,

mort en 1882. Elève de l'Académie d'Edimbourg, dont il

devint plus tard le président. Créé chevalier en 1876. Il

a peint de nombreux et intéressants portraits, notamment

ceux de Lord Brouyham, Lord Melville, le Duc de Buc-
cleugh, le Marquis de Lomé.

MACOLIN (ail. Maggtingen). Village de Suisse (Jura

bernois), station d'étrangers, situé à 450 m. au-dessus de

liienne, auquel il est relié depuis 1887 par un chemin
de fer funiculaire dont la rampe maximum est de 32 °/ .

Vue magnifique sur les Alpes.

MAÇON. I. Technologie. — Nom général donné à tous

les entrepreneurs ou maîtres et à tous les ouvriers, ces

derniers divisés en compagnons et en garçons ou aides,

qui exécutent des travaux de maçonnerie. Les maçons
font donc tous les ouvrages dans lesquels on emploie le

moellon, la meulière, la brique, le plâtre, le ciment, la

chaux, le sable et le mortier; ils font les enduits qui

recouvrent les surfaces de ces ouvrages et trainent sur ces

surfaces toutes les moulures et tables en plâtre. Les ma-
çons sont de plus chargés, dans les chantiers de construc-

tion, de la pose, de l'entretien et de l'éclairage des barrières

ainsi que de rétablissement des engins nécessaires au
montage des matériaux, et ce sont eux qui construisent

les échafauds montant de fond, travail dans lequel ils

montrent une réelle habileté pratique. Charles Lucas.

IL Histoire. — Ancienne corporation qui comprenait

aussi les mortelliers, les plâtriers, les carriers et tailleurs

de pierre, et qui était, avec les charpentiers, le principal

métier du bâtiment. Les maçons doivent avoir toujours suivi

les staïuts d'Etienne Boileau; ils n'ont une véritable ré-

daction d'articles qu'en 1782. Ils sont, au xin e
siècle, sou-

mis à la juridiction du maitre maçon du roi, plus tard

maître des œuvres. La durée, le prix de leurs journées de

travail, etc., sont fixés adininistrativenient (ex. : ordon-
nances de 1351, du 12 mai 1395, du 4 fevr. 1567). Leurs
jurés sont élus à vie et non, comme dans la plupart des

communautés, pour deux ans. L'élection elle-même est

réduite a une simple cooptation : les lettres patentes de

févr. 1405 rappellent aux jurés que leur office n'est pas ces-

sible, et que, en cas de vacance, il doit y être pourvu par

le prévôt de Paris seulement, au nom du roi, sur le choix

des autres jurés. Henri III créa un office de juré charpen-

tier-maçon dans chaque ville du royaume, et 15 offices de

jurés-maçons à Paris (1574), offices vénaux confirmés par

l'édit général de 1577 et maintenus dans leurs privilèges

malgré leur discrédit jusqu'à l'arrêt du parlement du
13 août 1622, qui autorisa les particuliers à choisir comme
experts qui bon leur semblerait (V. Architecte). La fisca-

lité inventa bien d'autres offices privilégiés sous les noms
de maîtres, contrôleurs, greffiers, etc. Le 21 févr. 1676,
les maçons passèrent, en matière de règlements, une tran-

saction avec le maître général des œuvres de maçonnerie,

confirmée par le parlement : les droits de confrérie et de

communauté, le chef-d'œuvre, la maîtrise sont fixés par le

maitre général et par deux syndics-jurés. Les anciens jurés

de 1574, supprimés en mai 1690, furent remplacés en mai

1691 par 50 nouveaux offices pour Paris, choisis et dis-

tingués en deux classes : 1° architectes bourgeois; 2° en-

trepreneurs de bâtiments. En 1762, par sentence, la maî-

trise est portée à 300 livres pour les fils de maîtres, à

540 pour les apprentis. En 1776 (après la suppression

momentanée des corporations par Turgot), le roi réunit en

une seule communauté les maçons et les charpentiers (maî-

trise : 800 livres, au lieu de 540 -f- 1,160 livres). Les

maçons, « qui n'avaient pas de règlements quand tous les

autres métiers » sauf les charpentiers « en faisaient à leur

gré, ont voulu en avoir à cette époque avancée ou le ré-

gime corporatif était à la veille de disparaître » (De Les-

pinasse). D'après les Lettres patentes données à Versailles

le 20 mai 1782, registrées en parlement le 3 sept, et en

la Chambre des bâtiments (V. ce mot, t. X, p. 379) le 27,
les maçons sont administrés par deux syndics, deux syndics

adjoints, et quatre députes; ils peuvent se charger des

entreprises entières de bâtiment; l'inspection des construc-

tions est faite par les maîtres désignés au tableau. — Les

armes des maçons figurent dans l'armoriai de d'Hozier :
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l)\r.nr. h une ascension du /ils de Dieu sur une mon-
tagne, le lotit d'or. (Le tilsde Dieu représenté a toutefois

l'aspect d'un saint Jean-Baptiste.) Le livre des Confréries

mentionne celle des tailleurs de pierre : « Confrérie de

l'ascension deNotre-Seigneur, érigée en l'église paroissiale

de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle... en 1663. » H. Monin.

Bibl. : Histoire. — René de Lespinasse, les Métiers...

de la ville de Paris; Paris, 1892, 6. II, pp. 59' è 6J5, in-4.

— Archives, nationaies, ADXI, 20,

MAÇON. Ville îles Etats-Unis (Géorgie), sur l'Oemulgee

(navigable}; 15,000 hab. Minoterie, cotonnades, fonde-

ries, jnachines. Université baptiste.

MÂCON. Coin, du dép. de l'Aube, arr. et cant. de No-

gent-sur-Seine ; 538 hab.

MÂCON (Mastico, Matisconense castrum). Cli.-l. du

dép. de Saône-et-Loire ; 19,573 hab. Celte ville esl

bâtie sur la rive droite de la Saône; service de bateaux

à vapeur sur Chalon et sur Lyon
; gare du chem. de

fer de Paris à Lyon ; tète de ligne des voies de Mâcon

à Genève et de Màcon à Moulins. Son industrie com-

prend plusieurs fonderies de cuivre (350 ouvriers), une

scierie, des ateliers de construction, un four à chaux,

des poteries, des tuileries, des briqueteries, une huilerie,

des corderies, des tonnelleries, des boisselleries, di van-

neries, une chaudronnerie, une fabrique de balances,

une fabrique d'instruments aratoires, une fabrique de

plaques photographiques, des moulins, des distilleries, une

sparterie (400 ouvriers). Son commerce consiste surtout

en vins du Maçonnais et du Beaujolais, en céréales, en

bestiaux et en volailles. Foires et marchés importants.

Histoire. — On trouve dans les berges de la Saône, en

amont et en aval des quais de la ville, des silex tailles, des

objets de bronze et des poteries primitives qui établissent

qu'aux époques préhistorique et protohistorique l'homme

occupait déjà l'emplacement actuel de Màcon. C'était en

tous cas, comme Chalon, une des principales places des

. Edui, lorsque César vint en Gaule. 11 y établit à demeure

des troupes chargées d'assurer l'approvisionnement de ses

légions et la fabrication de ses armes de guerre. Les sculp-

tures et les inscriptions conservées au musée lapidaire, les

antiquités découvertes à diverses reprises (notammenl

.'iii.oOO monnaies et plusieurs statuettes en 1764) attestent

l'importance de la cité romaine. Celle-ci fut dévastée par

lés barbares qui plusieurs l'ois envahirent la Gaule dans la

seconde moitié du iu
e siècle. A peine relevée de ses ruines,

elle fut saccagée par Attila en 131, puis par les Sarra-

sins en 73-2, par l'empereur Lothaire en 834, par les rois

Louis et Carloman en 880, par les Hongrois en 937, par

Guillaume, comte de Chalon, à la tète d'une bande de Bra-

bançons, en 1140, par Otton, duc de Méranie, en 1180,

et par le roi Philippe-Auguste en 1182. En 1222, les habi-

tants relevèrent les murs qui depuis leur destruction par

les Brabançons n'avaient été remplacés que pardes terras-

sements couronnés de palissades; l'èvèché, le cloître, le

chapitre et la cathédrale furent également fortifiés. Les

Ecorcheurs purent néanmoins s'en emparer en 1361, mais

pendant la sanglante lutte qui divisa les Armagnacs et les

Bourguignons la ville résista aux ennemis de Jean sans

Peur'etde Philippe le Bon qui s'étaient rendus maitres de

la plupart des châteaux de la région. Elle fut encore assié-

gée en I Î79 par le dauphin d'Auvergne qui commandait

une armée pour Louis XI. Prise le S mai 1362 par les

troupes protestantes du sieur d'Entragues, elle fut reprise

le 18 août suivant par les soldats catholiques du comte

ï'avanm :s. Le 29 sent. 1367, les calvinistes s'en empalèrent

de nouveau, mais ils la reperdirent le 4 déc. de la mê

année. Au cours de ces événements les deux partis com-

mirent dans la ville toutes sortes de cruautés; cependant

elle échappa aux massacres de la Saint-Barthélémy, grâce,

dit-on, à la résistance que le bailli, Philibert de Laguiche,

opposa secrètement aux ordres de la cour. Enfin, pendant

les troubles delà Ligue, elle subit dès le début l'influence

de Mayenne et ne fit sa soumission à Henri IV qu'en 1594.
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La guerre de Trente ans et celle de la Fronde furent pour
elle la cause de nouvelles alarmes et l'occasion d'une ré-

fection complète des remparts. Ces derniers, y compris
leurs cinq portes (du l'ont, de Bourgneuf, delaBarre,
de l'Héritan et de Charolles), leurs tours (notamment
celles de Damas, des Halles, delà Porcherie, des Ser-
pents, Crèvecœur, Varandon, Marmite et Paradis), et

leurs bastions (notamment ceux de Saint-Antoine, de
Saint-Jean et de Saint-Pierre) disparurent presque tota-

lement a la lin du svuie
siècle et au commencement du xix".

Les habitants de Mâcon ont reçu leurs franchises d'un

de leurs comtes, c.-à-d. avant le milieu du xme
siècle,

mais le texte le plus ancien que nous ayons de ces fran-

chises ne nous est parvenu que par une copie du com-
mencement du xiv° siècle contenant leur traduction en
langue vulgaire. Depuis lors elles ont été confirmées a

plusieurs reprises par les rois de France. Les armes de

Mâcon sont de gueules à trois anneiets d'argent, posés

il'i! r et un.

Lvi ché. — Les titulaires de ce siège, depuis le ve siècle

jusqu'en 1790, année de sa suppression, sont, aussi exac-

tement que possible, les suivants: saint Placide, 838-33

;

saint Salvin, 560; saint Célidoine, 567; saint Nizier,

vers 575; saint Just. v. 580; saint Eusèhe, 3N1-X5
;

saint Florentin, v. 390; Dèce, 599-649; Mummole. t.

612; Dieudonnè, 615-50; Aganon, v. 657 ; Dèce H; Dom-
nole, 743; Lédouard, 801 ; Gondulphe, 813 ; Hildebaud,

814-30; Bredincus, 858-62; Bernoud, 864-73 ; Lambert,

875 78 : Gontard, 879-85 ; saint Gérard, 886-926 ; Adal-

ran,926; Bernon, 927-36; Maimbode, 938-38; Théo-
t. lin, 960-62; Adon, 963-73; Jean, 971-77; Eudes,
v. 979; Milon, 981-91 ; Liebaud de Brancion, 993-1018;

Ganslin, 1019-30; Gauthier de Brancion, 1031-50;
Drogo.., 1059-73; Landry de Bercé, 4073-96 ; Berard

de Châtillon, 1097-1123; Jocerand de Baisenens, 1 12'»-

40 ; Ponce de Thoire, 1 140-61 ; (''tienne de Bàgé, 1164-
84 ; Renaud de Vergy, 1 185-97 ; Ponce H de Rocheba-
ron, 1202-19; Aymon, 1921-41 : Seguin de Lugny,

1243-57 : Jean H de Damas, 1262-64; Guichard de

Germolles, 1264-76; Pierre de La Jaisse, 1277-X»:

lingues de Fontaines, 1284-95; Nicolas de Bar, 1896-

1316 ; Jean 111 de Salagny, 1817-38; Philippe deSainte-

Crqix, J363-80; Jean IV de Boissy, 1382-89; Thiebaud

de Rougemont, 1389-97; Pierre H de Juys, 13984411;
Jean \ Christini, 1412-17 ; Geoffroy de Saint-Amour,
1 118-30 ; Jean VI Le Jeune, 1 131-33; Jean VII de Maret,

1434-48; Etienne II Hugonet, 1449-78 ; Philibert Hu-
gonet, cardinal, I 173-84 : Etienne III de Longvy, 1485-

1510; Claude de Longvy, 1510-29; François-Louis Chan-

tereau, 1529-31 ; Charles Hémard dfe Denonville, cardinal,

1531-39 ; Antoine de Narbonne, 1541-42 ; Pierre III du

Chàtel, 154 i
''1

: François de Faucon, 1552-54 ; Amanieu

de Foix, 1557-39 : Jean-Baptiste Alamanni, 1559-82
;

Luc Alamanni, 1583-99; Gaspard Diuet, l599-46t9 ;

Louis Dinet, 1620-50 ; J/ean VIII de Lingendes, 1651-65;

Guillaume Le Roux. 1665-66; Miehel de Colbert, 1666-

76 : Michel 11 de Cassagnet de Tilladet, 1677-1731
;

Henri-Constance de Lort de Sèrignan de Valras, 1752-

63 ; Gabriel-François Moreau, 1763-90. — Six conciles

se sont tenus, soîl à Mâcon, soit dans un des faubourgs de

celle ville (\ . ci-dessous). Avant la Révolution, Mâcon av.iit

paroisses, Saint-Vincent (cathédrale), Saint-Pierre (eel-

[i taie) et Saint-Etienne, une église placée sous le vocable

de saint Xi/.ieret qui appartenait a la confrérie du coafalon

(pénitents blancs), une commanéerie de l'ordre de Malte,

quatre couvents d'hommes, les jacobins, les cordeliers, 1rs

capucins et les minimes; trois couvents de femmes, les

ursutines, les carmélites el les visitandines; un collège dii

par îles jésuites et un séminaire dirigé par des oratoriens.

Monuments. — Le vieux Saint-Vincent (mon. hist.),

donl il reste deux tours, la façade et le narlhev. avec des

peintures romanes et un tympan sculpté (xirMv* sied

— Le nouveau Saint Vincent (1810-16); Saint-Pierre,



«95

belle église de style roman (1889-64), qui a remplacé un

vieux* Saint-Pierre, ancienne chapelle des cordeliers, dis-

tinct du Saint-Pierre-hors-les-Murs, démoli à la Révolu-

tion ; Saint-Clément, église rurale (xve siècle). — La

préfecture, qui occupe l'emplacement et une partie des

bâtiments de l'évêché bâti au xvne siècle; l'hôtel de ville,

a\ec théâtre, bel hôtel Louis XV et Louis XVI, commence

par le comte de La Baume-Montrevel en 17ti.'>; le palais

de justice, ancien hôtel des d'Igé (4746); le lycée, ancien

collège des jésuites (xvrr3 siècle). — Les anciens cou-

vents des ursulines, des carmélites et, des cordeliers sont

aujourd'hui des casernes; dans ceux des minimes et

des visitandines sonl installées des caves; les visitandines

occupent celui des capucins et les dames des Saints-Anges

celui des jacobins. Quatre hospices, l'hôtel-Dieu (1770),

la Charité, lia lie sur les plans de l'architecte SoufÛot (477b),

la Providence (1736) e1 l'Asile départemental (1842). —
Deux maisons gothiques (xiv K

siècle), une maison à pans

de bois (tin du xve siècle ou commencement du x\r
f,

l'hôtel Sénecé (xvme
siècle).— Statue de Lamartine, bronze,

par l'aiguière (1878). — Quais et pont de douze arches

sur la Saône (xvin'-xixe siècles). — Archives (documents

antérieurs à l'an 1000, cartulaires, etc.). — Bibliothèque

(18,000 volumes, 10 manuscrits, dont plusieurs enlunii-

n s, 6 incunables). — Musée : peinture (Courbet, Duez,

Amaury-Duval, Chintreuil, Appian, etc.), gravure, des-

sins (Prud'hon, Ingres, H. Flandrin, etc ), céramique,

sculpture (Captier, Puech, Brian, etc.), archéologie- (silex

de Solutré, bronzes, 2,!300 monnaies et médailles, nm-
siique romaine, etc.), histoire naturelle. Salle Ronot (ta-

bleaux, meubles, faïences). Lex.

Conciles de Màcon.— Les recueils spéciaux en men-

tionnent six, tenus en 579, 581, 585, 024, 000. 1286.

Nous ne nous occupons que des deux qui sont les [dus im-

portants pour l'histoire ecclésiastique. Ils ont été assemblés

par ordre du roi Contran. — 581 ou 582. Les métropo-

litains de Lyon, de Vienne, de Sens, de Bourges, de Be-

sancon et de Tarentaise assistèrent à ce concile, avec quinze

autres évèques. On y lit dix-neuf canons : V. Défense aux

clercs de porter de la soie ou d'autres vêtements séculiers

ne convenant pas à leur profession. Les délinquants seront

enfermés pendant trente jours, jeûnant au pain et à l'eau.

VIL Excommunication des juges qui auront tait arrêter un

clerc sans la permission de l'évéque, sinon pour cause cri-

minelle, c.-à-d. d'homicide, de vol et de maléfice. VIII.

Défense aux clercs d'assigner leurs confrères devant les

juges séculiers, sous peine de trente coups de disciplina

jour les clercs des ordre* mineurs, et de trente jours de

prison pour les clercs des ordres majeurs, tous leurs dille-

rends devant être portés et termines auprès de l'évéque,

des prêtres ou de l'archidiacre. XII. Si les vierges ou re-

ligieuses consacrées à Dieu se marient, elles seront excom-

muniées jusqu'à leurmort, ainsi que leurs maris. D'autres

canons défendent de donner aucun juif comme juge aux
chrétiens, ou de lui permettre d'être receveur des impôts.

Les chrétiens ne doivent point servir les juifs; s'ils sont

leurs esclaves ou leurs serfs, ils auront la faculté de se

racheter. — 25 oct. 58a. Les actes de ce concile sont

souscrits par quarante-trois évèques présents et par vingt

députés d'évêques absents. Dans le préambule, l'évéque de

Lyon est désigne avec le titre de patriarche. Vprès avoir

juge les évèques accuses d'avoir participé .i l.i révolte de

Gondebaud, on lit vingt canons. I. Ceux qui travailleront

le dimanche seront punis : si c'est un avocat, par la priva-

tion du droit de plaider; si c'est un paysan ou un esclave,

par des coups de bâton; si c'est un clerc ou un moine.

par six mois d'excommunication. III. Le baptême ne

pourra être administré que le jour de Pâques, à moins

qu'il n'y ail danger de mort. IV. Tous les dimanches, les

hommes et les femmes apporteront des offrandes à l'autel,

pour effacer leurs péchés et avoir part aux mérites d'Abel.

V. Les lois divines ont accordé aux prêtres et aux mi-
nistres la dlme des biens. Les chrétiens ont observé pen-
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dant longtemps ces lois. Mais, comme on les néglige, le

concile les renouvelle et ordonne, sous peine d'exenm-

munication, de donner la dune aux ministres "de l'autel

(V. Dîme). XII. Défense aux juges de connaître des causes
îles veuves et des orphelins, sans appeler l'évéque ou un
piètre commis par lui. XIII. Défense aux évèques d'avoir

des oiseaux de chasse et des chiens. XV. Quand un clerc

des ordres majeurs et un laïque se rencontreront, si l'un

et l'autre sont à cheval, le laïque otera son chapeau; si le

clerc est à pied, le laïque descendra de cheval pour le sa-
luer. \\. Il sera tenu tous les trois ans un synode natio-

nal, qui sera indiqué par l'évéque de Lyon et par le roi.

l'ai' ordonnance du 10 nov., le roi Gontran confirma les

canons de ce concile et en prescrivit l'exécution. E.-H. V.
Bibl.: .1. Fus iaii.i h a, De Urbe et antiquitatibus Ma-

tisconensibus ; Lyon, 1846, in-8. — Ph. Bugnon, Chrohi-
con urbis Matissanse ; I yon, L559, in-8. — X. Edoard,
Chronique de la ville de ifasi on faite en lutin par PUili-
berl Bugnyon, mise en françois par Nicolas Edoard;
Lyon, 1660, in-8. — 1'. ec Saint-Julien de Balleim.
Deux /.irrr.s ites Antiquitez deMascon; Paris, 1580,in-fol!

J.-M. Grosset, Tableau historique de la ville de Ma-
çon au xxv et au xix'siècle; Mâcon, 1847, in-12. — D r Abel
Jeandet, Mâcon au xvi siècle ; Mu. -on, I892,in?8. — .1. Sé-
vert, Cnronologia historicaLugdûnensis archiepisçopa
lus ; Lyon, 1628, in-f'cl. — Comte de La Rqi mette, His-
toire des évèques de Mâcon ; Mâcon, 1866-67, 2 vol. in-s.
-- D[umonet], Histoire des révolutions de Mâcon sur le
fait de la religion ; Avignon, 17G0, in-12. — Ragut, Carlu-
laire de Saint-Vincent de Mâcon ; Màcon, 1864, in-8. —
M.-C. Guigue, Necrologium ecclesise sancti Pelri Matis-
conensis; Bourg, 1874, in-8. Abbé Rameau, Notice his-
torique sur V église et la paroisse Sainl-Pien'e de Mâcon;
Màcon, 1892, in-12. — L. Lex, la Maison de bois de M.i-
tson ; Paris, 1898, in-8.— L.Michon, Inventaire sommaire
des archives île Mâcon antérieures a 1190; Mâcon. 1S78,
in-1; — L. Lex, la Bibliothèque de Mâcon; Lille, 1887, in-8.— Du même, Notice sur les musées de Mâcon et catalogue
de la galerie loc.ite ; Mâcon, 1894, in-18. — Almauach nou-
veau de la ville de Maçon pour 1 76'.'; Màcon, \ïi,2, in-18.

MAÇON (Robert Le) (V. Le Maçon}.

MAC0NC0URT. Coin, du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Wassy, cant. de Doulaincourt ; 105 hab.

MACON COURT. Coin, du dép. des Vosges, arr. de
Neufchàteau, cant. de Chàtenois ; 181 hab.

MAC0NGE. Corn, du dép. de la Cote-d'Or, arr. de
Beaune, cant. de Pouilly-en-Âuxois ; 242 hab.

MAÇONNAIS (Pugus Malt.sconensis). Pays de Bour-
gogne borné par le Chalonnais au N., par le Charolais et

le Brionnais à l'O., par le Lyonnais et le Beaujolais au S.,

par la Bresse et la Dombes a l'E. Chef-lieu, Màcon. Il

avait environ 18 lieues de long sur 14 de large.

Comtes bénéficiaires. — Guérin, mort vers 830 ; Gué-
rin H; Guihert; Guérin III; Bernard, marquis de Gothie,

vers 878 ; Bernard Plantevelue, vers 880; Liétaud, en 88.6

;

Guillaume le Jeune, comte d'Auvergne, vers 915.
Comtes héréditaires. — Raculphe, devenu comte à la

mort de Guillaume le Jeune (926)'; Aubry de Narborjjic,

gendre du précédent (934-45); Liétaud, tils du précédent

(945-61); Aubry II, lils du précédent (IKil-Nl)
; Qtte-

Guillaume, comte de Bourgogne, petit-fils de Liétaud par

sa mère, et son lils, Guy (982-1007); Otton, tils de Gin
(1007-31); Geoffroy, tils du précédent (1041-49); Guy II",

lils du précédenl (1065-78), se lit moine à Cfuny où il

mourut en 1109; Guillaume le Grand, dit Tête-Hardie,
comte de Bourgogne, petit-lils d'OUe-Guillaume (1078-85);
Renaud, comte de Bourgogne, fils du précédent (1085-97);
Etienne le Hardi, frère du précédenl (1097-1402); Guil-
laume II, dit VAllemand, comte de Bourgogne, lils de
Renaud (110-2-7); Guillaume III, .lit VEnfant, fils du
précédent (1107-12); Renaud 11, lils d'Etienne le Hardi
(1120); Guillaume 1

er de Vienne, frère du précédenl

! 1 126-55) ; Gérard de Vienne, lils du précédenl
( 1 155-84) ;

Guillaume II de Vienne, (ils du précédent (I 184-1226) ;

Alice de \ ienne, petite-fille du précédent, el Jean de Braine,
son époux (1226), se voyant s;ms postérité, vendirent

(12-39) le comté à Louis IX moyennant la somme de
10,000 livres et une pension de 1,000 livres; Jean mou-
rut en Palestine en 1240 et Alice devint abbesse du Lys
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au diocèse de Sens en 4252. En 135!), le dauphin Charles

donna le comté de Màcon en apanage à son frère Jeun,

comte de Poitiers, qui tnouruten 1416. En 1435, Charles VII

l'abandonna par le traité d'Arras à Philippe le Bon, duc de

Bourgogne. François 1
er

faillit encore le céder à Charles-

Quint par le traité de Madrid (1520), mais le traité de Cam-

brai leconserva définitivement à la France (4529). Llx.

Vin nu Maçonnais (V. Saône-et-Loire et Vin .

Bibl. : G. Paradin, Annales de Bourgogne; Lyon,
1566, in-fol. — Almannch du pays et comté de Mâcon-
nois; Mâcon, 1786, in-8. — Puthod, Géoqraptiie de nos
villages ou Dictionnaire mâconnois ; Mâcon, an VIII,
\n-Vl. — Th. Chavot, le Maçonnais, géographie historique;
Paris et Màcon, 1884, in-8. — !.. Lux, Notes et documents
pour seroir à l'histoire du dép. de Saône-et-Loire : Ma-
çon, 1887, in-8. — Du même, les Fiefs du Maronnais ;

Màcon, 1897, in-8.— A. Arcelin, Indicateur héraldique et

généalogique du Maçonnais ; Màcon. 1865, in-8.— J. Virey,
l'Architecture romane dans l'ancien diocèse rie Mâcon ;

Paris, 1892, in-8.

MAÇONNE(Blas.). Attribut de maisons, tours, châteaux,

dont la maçonnerie est indiquée par des lignes d'une cou-

leur particulière qui indiquent la séparation des [lierres.

Un ecu peut aussi être complètement maçonné, c.-à-d. que

le champ semble être en pierre. D'argent, maçonné de

sable.

MAÇONNERIE (Constr.). On appelle ainsi tout genre

de construction dans lequel on emploie des pierres natu-

relles ou artificielles reliées ou liaisonnées par du mortier,

du plâtre ou de la terre (V. ces mots et Pisé). En lais-

sant de coté la maçonnerie en pierres de taille (V. Ap-

pareil et fig.), la maçonnerie comprend deux sortes d'ou-

vrages : les gros ouvrages appelés aussi limousinerie,

du nom do l'ancienne province dont sont originaires les

ouvriers qui en sont le plus habituellement chargés, et les

légers ouvrages. Les gros ouvrages sont surtout ceux

dans lesquels les pierres et les briques, mises en œuvre,

servent à la construction des murs, des cloisons et des

voûtes, tandis que les légers ouvrages comprennent les

enduits des surfaces: murs, cloisons, plafonds ; coffres et

tuyaux de cheminée, etc., et les moulures et tous autres

ornements d'architecture, toutes les fois que ces ouvrages

et ces ornements sont exécutés en plâtre. Les entrepreneurs

de maçonnerie sont le plus souvent chargés aussi des tra-

vaux de terrasse et de carrelage (V. ces mots), et, dans

le calcul du prix des travaux île maçonnerie proprement dits,

on compte généralement les faux frais à 15 % et le béné-

fice à 10 °/ . Charles Lucas.

Chambre i>k la Maçonnerie (V. Chambre, t. X, p. 379).

MACORNAY. Coin, du dép. du Jura, arr. et cani. de

Lons-le-Saunier; (ilO hab. Papeterie, huilerie, martinet.

Commerce de fromage. Eglise des xiv
K

et xv° siècles.

MÂCOT. Coin, du dép. de la Savoie, arr. de Moutiers,

cant. d'Aimé ; 873 hab. Mines de plomb argentifère de la con-

cession de la Plagne; mines d'anthracite. Forêt communale.

MAÇOUDI, écrivain arabe (V. Masouiji).

MACPHÉLA (Caverne de). Grotte sépulcrale, située au

voisinage d'Hébronetoiila Genèse place la tombed'Abraham

et de sa femme Sarah, d'Isaac et de Jacob (V. Hébron).

MACPHERSON (James), littérateur écossais, né a Kuth-

ven (comté d'Inverness) en 1738, mort à Belleville le

17 févr. 1796. Il étudia la théologie à Aberdeen et Edim-

bourg et devint précepteur dans la famille Graham de

Balgovvan (1759). Il avait publie un petit poème intitule

The Highlander (1758). Ayant rencontré Alex. Carlyle,

ministre à Inveresk, et John Home, il leur montra divers

fragments de poèmes gaéliques qu'il leur traduisit. En

1700, il publia ces traductions, au nombre de seize, sous

le titre Fragments of ancien! poetry. L'impression fut

considérable, et la faculté des avocats d'Edimbourg fit une

souscription pour donner à Macpherson le moyen de faire

une tournée dans les Highlands afin d'y recueillir d'autres

poèmes. Macpherson en fournil une quantité, sans préciser

où il les trouvait. Il publia les prétendus poèmes d'Ossian,

Fingal (1702), poème épique en six livres ; Tcmura

(1703), eu huit livres. L'authenticité en fut bientôt révo-

quée en doute. On trouvera à l'art. Ossian le récit de cette

fameuse controverse. Macpherson, dont la fraude ne fait

plus doute aujourd'hui, fut chaleureusement défendu et

pourvu de places lucratives: surveyor-général de Floride

( 1 76 i-), agent du nabab d'Arcot (1779); il fut élu à la

Chambre des communes pour Camelsford (1780-90). Il

soutint d'ailleurs le gouvernement de ses écrits contre les

Américains, composa des compilations historiques, tra-

duisit l'Iliade, etc. Cet heureux faussaire fut enterré à

l'abbaye de Westminster.

MACQUARIE.Rivièred'/lWA'ira/ic^V.cemotefDAKi.iM,).

MACQUARIE (Ile). Ile de l'océan Pacifique, par 54° 44'

lat. S. et 157° 27' long. E., à 1,070 kil.S.-O. de la Nou-
velle-Zélande; 440 kil. q. Ses collines chauves atteignent

500 m. d'ail. Elle est inhabitée et sans mouillage. Parmi
les îlots rocheux qui l'entourent, citons au S. le Bishop
and lus Clerk, au N. le Judge and his Clerk.

MACQUER (Pierre-Joseph), chimiste français, né a Pa-
ris le 9 oct. 1718, mort à Paris le 15 fév. 1784. D'une
famille originaire d'Ecosse, il étudia d'abord la médecine

et se fit recevoir docteur en 1742. Mais il s'adonna bien-

tôt tout entier a la chimie et à vingt-sept ans, en 1745, il

entra comme adjoint de la classe de chimie à l'Académie

des sciences de Paris, qui l'élut associé en 1700 et pen-
sionnaire en 1772. Il fut quelque temps directeur de la

manufacture de porcelaine de Sèvres. Il professait en der-

nier lieu la chimie au Jardin du roi. L'un des prem.ers, il

tenta de débarrasser cette science de toutes ses vieilles for-

mules et de l'affranchir de la théorie du phlogistique, au-
quel il imagina de substituer la lumière, agissant comme
précipitant de l'air. Il constata L'infusibiiité de la magnésie
pure, décrivit les principales propriétés de l'alumine, du
sulfate de chaux, du sulfate d'ammoniaque, les phéno-
mènes d'oxydation de l'étain par la chaleur, démontra que

l'arsenic est un métal véritable, que le zinc décompose à

froid le chlorhydrate d'ammoniaque, que le plomb peut

servir à isoler le fer de plusieurs autres métaux. Il re-

chercha aussi le degré de solubilité des différents acides

dans l'alcool et découvrit la décoloration du bleu de Prusse

par les alcalis. Outre une quinzaine de mémoires parus

dans le recueil de l'Académie des sciences et de nombreux
articles fournis au Journal des Savants (1708-70), il a

publié : Eléments de chimie théorique et pratique (Pa-

ris, 1749-55, 4 vol. iu-12; 2" éd., 1756, 3 vol. in-12);

l'inn d'un enurs de chimie expérimentale et raison-

nee. avec Baume (Paris, 1757, in-12); Art de la tein-

ture en soie (Paris, 1703, in-fol.; 2 e éd., 1807, in-8);

Dictionnaire de chimie (Paris, 1766, 2 vol. in-8;

3 e éd., Neuchàtel, 1789, 5 vol. in-8; trad. angl. et

allem.); Manuel du naturaliste, avec Duchesne (Paris,

1770, in-8; 2 e
éd., 1790). Il a pris part à la rédaction

de la l'Iiarnmcopaa parisiensis (1758). !.. S.

Bibl. : Mém. de l'Acad. des sciences de Paris, 1784.
Ilist., p. 20.

MACQUEVILLE. Corn, du dép. de la Charente-Infé-

rieure, arr. de Saint-Jean-d'Angély, tant, de Malha;

627 hab. Fabrique d'eau-de-vie. Eglise romane avec por-

tail sculpté.

MACQUIGNY. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. de Venins,

cant. de Guise ; 7!ti hab.

MACRA (V. Magra).
MACRAUCHENIA (Paléont.). Genre de Mammifères

Ongulés fossiles devenu le type d'une famille {Mocrauche-
niilir) qui fait partie des Périssodactyles et prend place

non loin des Tapirs et des Chevaux. Ces herbivores, dont

plusieurs étaient de grande taille, avaient le cou allongé

comme les Lamas; les os du nez étaient très réduits, les

narines largement ouvertes en haut et en arrière, les orbites

presque entièrement fermés en arrière. Il y avait trois ou

cinq doigts aux membres antérieurs et postérieurs. La for-

mule dentaire était :

4 3
>m. t, m. - X - — ^ dents.

4 o
,.-,c.

I
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Ces dents sont en série continue avec des canines petites, à

deux racines semblables aux incisives qui les précèdent;

les molaires présentent des tubercules qui s'usent par la tri-

turation, ladernière inférieure montrant une couronne à deux

croissants réunis par un pilier interne. Cette dentition rap-

pelle les Palœotherium, mais la structure des os du carpe

et du tarse est plus primitive et se rapproche de celle des

Condylarthra et des Damans. Ameghino place cette famille

dans ses Litopterna.— Ces animaux sont propres à l'Amé-

rique australe qu'ils habitaient à l'époque tertiaire. Bien

qu'on ait pu supposer, d"aprèsla position des narines, qu'ils

étaient pourvus d'une petite trompe comme les Tapirs, il

est bien certain que cet appendice n'était pas aussi prolongé

que Burmeister l'a figuré dans un essai de restauration du

Macrauchcnia ; la longueur du cou s'oppose à cette hypo-

thèse. Ces Ongulés habitaient vraisemblablement lescontrées

marécageuses et se nourrissaient déracines et de feuilles.

Les genres Theosodon, Conioptcrnium, Mesorhinus,

Cœloma, Scalabrinitherium, Oxyodontherium, etc.,

créés par Ameghino, sont du tertiaire inférieur et moyen de

Patagonie et de la République Argentine; ces types, plus

anciens, dont Ameghino fait la famille des Mesorhinidœ,

avaient cinq doigts à tous les pieds. Chez les véritables

Macrauchenidœ qui leur ont succédé, la formule digitale

est réduite à trois doigts bien développés. On connait le

squelette entier du Macrauchcnia patachonica : l'hu-

mérus ressemble à celui du Cheval et du Rhinocéros. La

taille surpassait celle des plus grands Chevaux. Ce genre,

avec Diaslomicodon qui renferme des animaux de taille

plus petite, est du tertiaire supérieur et du quaternaire de

la République Argentine et delà Bolivie. E.Trouessart.

MACRE (Trapa L.) (Bot.). Genre de Dicotylédones, de

la famille des Onagrariacées, dont les représentants sont

des herbes aquatiques, qui habitent les mares et les étangs

des régions chaudes et tempérées de l'Europe, de l'Asie et

de l'Afrique. Les Macres sont attachés par leurs racines à

la vase des marais ; les feuilles sont de deux sortes : les

unes, submergées, sont opposées, pennatiséquées; les autres,

flottantes, sont rhomboidales, en rosettes, à pétiole vési-

culeux. Les fleurs ont un calice tétramère, épineux, une

corolle tétramère et 4 étamines alternes avec les pétales ;

l'ovaire, semi-inl'ère, renferme 2 loges uniovulées. Le fruit

est quadrangulaire, coriace, uniloculaire et renferme une

seule graine inverse, à testa membraneux, à gros embryon

dont l'un des cotylédons prend de grandes dimensions,

tandis que l'autre reste squamiforme. — L'espèce type est

le T. natans L., propre aux étangs et aux mares de l'Eu-

rope tempérée et de la Sibérie ; on donne à ses fruits, de

la grosseur d'une petite châtaigne et munis de 4 cornes

opposées en croix, les noms vulgaires de Châtaigne d'eau,

de Cornuelle, de Truffe d'eau, de Saligot; ils renfer-

ment une amande blanche très farineuse, d'une saveur

analogue à celle des châtaignes, mais plus fade ; on les

mange crus, bouillis ou cuits sous la cendre ; on leur

attribue des propriétés astringentes et résolutives. — Une

autre espèce, T. bicornis L. L, le ling ou kichi des Chi-

nois, a un fruit plus volumineux, noirâtre, qui se mange

en Chine, comme la châtaigne d'eau. D r L. Hn.

MACREADY (William-Charles), acteur anglais, né à

Londres le 3 mars 1793, mort à Cheltenham le 27 avr.

4873. Il joua, dès son enfance, dans la troupe de son

père, parut en 1816 sur la scène de Covent Garden, en

1823àDrury Lane, visita l'Amérique (1826), Paris (1828),

et prit la direction du théâtre de Haymarket, où il ressus-

cita le drame classique. Il épura les pièces de Shakespeare

des déformations qu'on leur avait fait subir et en joua les

grands rôles avec éclat. Il fit encore deux tournées aux

Etats-Unis (1843, 1848), la dernière signalée par une

émeute que soulevèrent à New York les admirateurs de son

rival américain, l'acteur tragique Forrest. Macready parut

ensuite à Drury Lane et prît sa retraite en 1851

.

Hiisl. : Pollock, W.-C. Macready ; Londres, 1875, 2 vol.

MACRET (Charles-FramoivAdi ien), dessinateur et gra-
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veur français, né à Abbeville en 1753, mort à Paris le

24 nov. 1783. Elève de Nic.-Gabr. Dupuis. Buriniste de

talent, il fit une série de planches pour l'ouvrage reprodui-

sant les plus beaux tableaux du cabinet Poullain, et de grandes

estampes, parmi lesquelles : Offrande à l'Amour, d'après

Greuze ; Léonard de Vinci mourant dans les bras de

François 1
er

, d'après Menageot; Héceptionde Voltaire aux
Champs-Elysées, d'après Fauvel; Arrivée de J.-J. Rous-

seau aux Champs-Elysées, d'après Moreau le Jeune ; un

beau portrait de Marie-Antoinette, d'après L.-E. Lebrun.

MACREUSE. I. Ornithologie.— Les Macreuses (Oide-

mia Fleming, Phil. Zool., 1822) sont des Canards (V. ce

mot) à la livrée sombre qui fréquentent presque exclusive-

ment les rivages de la mer et qui ne remontent dans les

fleuves que jusqu'aux points où la marée se fait encore sentir.

Leur bec, à peu près aussi long que la tête, est large et épais

à la base, où la mandibule supérieure se relève avec une

gibbosité très prononcée, et s'aplatit au contraire à l'extré-

mité où la mandibule inférieure est complètement cachée

par son antagoniste. Les lamelles qui garnissent les bords

des mandibules sont fortes et espacées, mais peu visibles,

et la mandibule supérieure vers le milieu de laquelle s'ou-

vrent les narines, par des portes ovales, se termine par un

onglet très accusé. Les ailes sont de longueur moyenne,

mais très aiguës; la queue est peu développée et de forme

conique, et les pattes, dont le tarse est plus court que le

doigt interne, sont rejetées à l'arrière du corps, comme
chez tous les Palmipèdes organisés pour une existence

presque exclusivement aquatique.

Par l'ensemble de ces caractères, les Macreuses se dis-

tinguent facilement des Eiders et des Fuligules, auprès

desquels on les place généralement. On en connait cinq es-

pèces, savoir : la Macreuse ordinaire ou Macreuse noire

(Oidemia nigra L.) qui habite en été les régions arctiques

de l'Europe et qui descend en hiver dans les régions tem-

pérées; la Macreuse brune ou Double Macreuse (Oidemia

fusca L.), particulièrement commune sur les côtes de la

Suède et de la Norvège et dans le groupe des iles Orcades,

d'où elle vient visiter régulièrement nos contrées pendant

la mauvaise saison; la Macreuse d'Amérique (Oidemia ame-
ricana Bp.) et la Macreuse de Degland (Oidemia Deglandi
Bp.) qui remplacent les deux espèces précédentes dans le

N. du Nouveau-Monde; enfin la Macreuse à lunettes (Oide-

mia perspicillata L.) qui est également propre à l'Amé-

rique septentrionale. Toutes ces espèces portent un cos-

tume d'un noir mat ou d'un noir brillant, parfois glacé de

violet ou de vert sur certains points, ou bien encore relevé

par quelques taches blanches sur les ailes ou sur les côtés

de la tète, sur la nuque et sur le front. Le bec est noir et

orangé, jaune et rouge ou en majeure partie noir; les yeux

sont tantôt rouges, tantôt blancs, suivant les espèces, et

les pattes grises ou rouges avec les palmures noires.

Les Macreuses nagent et plongent sans le moindre effort

et peuvent rester longtemps submergées pour ramasser au

fond de l'eau les Mollusques bivalves dont elles font leur

principale nourriture. Sans s'élever à une grande hauteur,

elles filent rapidement dans les airs. Les Macreuses noires

et les Doubles Macreuses qui se montrent régulièrement en

grandes bandes sur nos côtes septentrionales sont l'objet

d'une chasse très active; mais elles sont poursuivies avec

plus d'ardeur encore par les peuplades du Nord, par les

Lapons, les Samoyèdes et les Tongouses qui en détruisent

des quantités considérables à l'époque de la mue et qui ap-

précient fort la chair de ces oiseaux, en dépit de son goût

huileux assez prononcé. E. Oustalet.

IL Art culinaire. — On apprête et on fait cuire la

macreuse comme le canard sauvage (V. ce mot), soit à

la broche, soit en entrée ou en salmis. Elle est considérée

comme un aliment maigre, pouvant, comme le poisson, se

manger en carême. Sa chair est grasse, d'un goût peu

agréable et assez difficile à digérer.

Biul. : Ornithologie. — Degland et Gerbe, Ornith.
européenne, 2» éd., 1867, t. II, p. 559.
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MACRIEN ou MACRIN (M. Fulvius Macrianus), iln des

trente tyrans, né en Egypte. Excellent soldat dont nous ne

connaissons pas la carrière antérieure, il avait été chargé

par Valérien de la direction de l'Orient quand il entreprit son

expédition désastreuse contre les Perses. Il contribua, avec

le préfet du prétoire Balista et le prince de Palmyre, Odenath,

;i repousser les Perses, et, en 261 , profilant de la faiblesse de

Gallien et delà décomposition de l'Empire, il fit proclamer

empereurs ses deux fils, qui étaient déjà tribuns militaires,

T. Fulvius Junius Macrianus et T. Fulvius Junius Quie-

tus; déjà malade, il ne prit sans doute pas la dignité im-

périale pour lui-même, se réservant seulement la direction

politique : c'est du moins ce que disent son biographe Tre-

bellius Pollio et Zonaras. Les usurpateurs eurent immédia-

tement contre eux Odenath et commirent la faute d'atta-

quer Gallien au lieu de s'affermir en Orient. Quietus et

Balista furent chargés d'arrêter Odenatli ; Macrien et son

plus jeune fils passèrent en Europe; il y eut d'abord quelques

combats en Grèce; le gouverneur Valens s'y fit nommer
empereur; le général de Macrien, Pison, passa du côté de

Gallien ; mais Pison et Valens furent tués par leurs troupes ;

Macrien et son fils, trahis par une partie de leurs soldats

et battus par Domitius, un des lieutenants d'Aureolus, le

général impérial, se firent tuer par leurs officiers; Odenath

réussit à prendre l'autre Macrien et Balista à Emèse et les

fit tuer (tin de 261). D'après Eusèbe, Macrien aurait été

un des principaux auteurs de la persécution dirigée contre

les chrétiens sous Valérien. Ch. Lécrivain.

Bibl. : Trebellius Pollio, Triginta tyranni, 12, 7, 8-10.

— Zonaras, 12, 25. — Schiller, Ge.se/iic/tte der rœmi-
schen Kaiserzeit ; Gotha, 1887, t. 1.

MACRIN, empereur romain, né en 164, mort en 218,

Sorti d'une famille obscure, de Césarée (Mauritanie), il avait

passé par tous les degrés de la carrière des procurateurs;

grâce à ses connaissances juridiques et à la protection de

Plautien, il était devenu préfet du prétoire sous Caracalla,

avec Adventus comme collègue ; pendant la guerre contre les

Parthes, dénoncé à l'empereur par un devin, à l'instigation

du préfet de la Ville, Flavius Maternianus, comme devant

monter sur le trône, il n'évita la mort qu'en faisant assas-

siner Caracalla par des soldats, aux environs de Carrhes

(8 avr. 217). Proclamé empereur par les soldats et con-

firmé par le Sénat, quoiqu'il ne fût encore que chevalier,

Macrin prit le titre de M. Opelius Severus Macrinus Pius

Félix, pour se rattacher fictivement à la famille de Septime

Sévère ; il fut reconnu pourtant, même en Afrique ; son fils

M. Opelius Antoninus Diadumenianus fut nommé césar et

princeps juventulis, quoiqu'il n'eut que huit ans. Macrin

continua d'abord la guerre contre les Parthes ; d'après Dion

Cassius, il aurait, après deux défaites, signé un traité hon-

teux avec Artaban, lui rendant ses prisonniers etlui payant

200 millions de sesterces comme indemnité de guerre;

mais en réalité il n'avait peut-être pas été battu ; les mon-
naies de 218 portent la légende Victoria Parihica, et Hé-

rodien ne parle que de la restitution des prisonniers et du

butin. Macrin, mauvais soldat, désirait avant tout la paix
;

en Arménie il reconnut Tiridate, le fils du roi qu'avait dé-

posé Caracalla ; sur le Danube il rendit leurs otages aux

Daces; cependant de nombreuses borues miliaires prouvent

le soin qu'il prit des routes dans cette région ainsi qu'en

Afrique. Mais il ne réussissait pas à affermir son pouvoir;

sa politique pacifique mécontentait l'armée; en Italie il ne

sut pas conserver les sympathies que lui avaient values ses

premières mesures : amnistie à toutes les personnes con-

damnées pour lèse-majesté, abolition de la plupart des me-

sures, surtout financières, de Caracalla, réduction de la

compétence àesjuridici italiens; il eut le tort de ne pas

paraître à Rome, de mécontenter le Sénat en lui refusant

condamnation de tous les délateurs, en nommant comme
préfet de la ville un personnage non sénateur. La mère de

Caracalla, Julia Domna, s'était tuée; mais sa sœur, Julia

Msesa, reléguée à Emèse avec ses filles Julia Soaiiiias et

Julia Mamaea et leurs enfants, lit donner à son petit-fils

Bassianus la dignité de grand prêtre du Soleil, qu'avait pos-

sédée sa famille, lui gagna les sympathies de l'armée en le

faisant passer pour un fils de Caracalla; finalement il fut

proclamé empereur le 16 mai 218. La cavalerie maure,
envoyée contre lui, fit défection en sa faveur; Macrin, qui
était alors à Apamée, essaya de prévenir d'autres défections

en faisant proclamer son fils Auguste, en donnant 20,000 ses-

terces à chaque soldat. Trahi néanmoins de toutes parts,

il recula jusqu'à Antioche, y perdit une bataille, demanda
du secours aux Parthes, essaya de gagner l'Europe par
l'Asie Mineure, mais il fut tué avec ses fils à Archélois de
Cappadoce (8 juin 218). Ch. Lécrivain.

Biul. : Dion Cassius, I. 78. — Hérodien, 4, 12-15; 5, 1-4.

— Capitolinus, Vita Macrini. — Zonaras, 12-13. — Au-
rclius Victor, Caesares, 22, Epitome, 22. — Orose, 7, 18.
— Duruy, Histoire des Romains (éd. illustrée), t. IV. —
Schiller, Geschichte der rœmischen Kaiserzeit; Gotha,
1887, t. 1.

MACRIN A (Sainte), sœur de saint Grégoire de Nvsse
(V. Basile [Saint]).

MACRIS (Géogr. anc.) (V. Eubék).

MACROBE (Ambrosius Theodosius Macrobius), philo-

sophe, philologue et homme politique de la fin du ive siècle

et du début du ve, né très probablement en Afrique, sans

doute en Numidie, aux environs d'Hippone. On sait peu de

chose sur la vie de Macrobe. Il remplit d'importantes fonc-

tions administratives. En 399-400, il gouverna l'Espagne,

puis la Gaule, en qualité de lieutenant d'un préfet du pré-

toire. En 409-410, il fut proconsul à Carthage. Plus tard,

nous le trouvons à Rome, et il faut l'identifier sans doute

avec le Macrobe qui était en 422 grand chambellan de

l'empereur (Cod. Theodos., VI, 8, 1 ; VIII, 5, 61 ; XI,

28, 6; XVI, dO, 13). En ce cas, il se serait converti sur

le tard au christianisme. Mais, pendant la plus grande

partie de sa vie, il avait été un païen convaincu, de ceux
qui se faisaient de la philosophie néo-platonicienne une

religion. 11 avait vécu surtout dans la société aristocratique

des Symmaque, des Prétextât et des Nicomaque, tous par-

tisans décidés des vieux cultes. Macrobe était un esprit

curieux, ouvert à toutes les connaissances humaines. Outre

un opuscule de grammaire comparée, Sur les Différences

et les rapports du verbe en grec et en latin, nous pos-

sédons de lui deux grands ouvrages dédiés à son fils:

1° le Commentaire, en deux livres, sur le Songe de Sci-

pion, où nous a été conservé un admirable épisode de la

République de Cicéron, et ou sont résumées les théories

de la science antique, surtout des néo-platoniciens, sur

l'astronomie et la physique céleste; 2° les Saturnales, en

sept livres, une vaste et riche encyclopédie sous forme de

dialogues, ou l'auteur a mis en scène Symmaque et ses

amis. Paul Monceaux.
Bibl.: L. Petit, De Macrobio Ciceronis interprète phi-

losopho: Paris, l*6ti. — Wissowa, De Macrobii Satur-
nal. fontibus ; Breslau, 1880. — Linke. Quxstiones de
Macrobii Saturnal. fontibus; Breslau. 188U. — Edition
princeps des Œuvres de Macrobe, Venise, 1472; éditions
critiques de Jan (Quedlimb., 1818-52) et d'Eyssenhardt
Leipzig, lsG^).

MACROCAULE (V. Heteromys).

MACROCÉPHALIE (Anthrop.). Ce terme, consacré par

la tradition, sert à désigner une déformation artificielle qui

a pour résultat d'allonger le crâne en déterminant un

rendement de sa partie postérieure. Cette déformation se

rapproche donc beaucoup de la symétrique allongée des

Aymaras, si répandue dans l'Amérique du Sud. Elle en

diffère cependant, car elle ne résulte pas généralement

d'une compression exercée symétriquement sur toute la

voûte du crâne, mais de deux compressions distinctes. La

première intéressait le frontal entier, y compris même sou-

vent les arcades sourcilières, comme sous l'action d'un

lien rattaché derrière, à la base de l'occiput. La seconde

intéressait les pariétaux et semble avoir été produite par

un lien passant sous le menton. En sorte que le profil d'un

crâne macrocéphale typique présente, à la suite de la ligne

à peu près droite et oblique ascendante du frontal, une

saillie parfois bizarrement accentuée de la région breg-
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matique après laquelle une dépression annulaire de peu

d'étendue et plus ou moins profonde est limitée en arriére

par un renflement de la voûte pariétale refoulée. Dans son

exagération, cette déformation parait hideuse, surtout lors-

qu'elle embrasse de la face la région nasale, dont certaines

nations hunniques pratiquaient l'aplatissement. Mais elle

se présente à tous les degrés et pourrait, en de certains

cas, être confondue avec celle des Aymaras. Un peuple de

macrocéphales a été signalé par Hérodote et Hippocrate

près du Palus Méotide, et c'est le nom qu'ils lui ont donné

qui nous sert encore. C'est d'ailleurs, en effet, en Crimée

qu'on a recueilli le plus grand nombre de crânes affectés de

cette déformation. On en a découvert aussi dans le Cau-

case, notamment dans le cimetière ancien de Samthavro,

près de Tiflis, puis tout le long du Danube et jusque dans

un tumulus du Jura. Et c'est à la même déformation que

des auteurs ont rattaché la déformation partielle dite an-
nulaire, déterminée par certaines coiffures dans le S.-O.

de la France, et la dépression frontale, dite toulousaine,

engendrée par des causes semblables. Zaborowski.

MACROCHEILUS (Paléont.) (V. Pyramidelle).

MACROCNEMUM (Rot.) (V. Condamihea).

MACROCOSME (V. Microcosme).

MACRODACTYLIE (V. Doigt).

MACRODONTIA (Macrodontia A. Serv.) (Kntom.).

Cenre de Coléoptères subpentamères, de la famille des

Longicornes ou Cérambycides, tribu des Prioniens. Ces

Insectes ont, entre autres, comme caractères distinctifs,

des mandibules plus longues que la tête chez le mâle et

un corselet garni de fortes épines latérales. Ce sont de

grands et beaux Coléoptères propres à l'Amérique du Sud,

dont les larves sont recherchées comme une friandise par

les tribus indiennes. On en connait cinq espèces, dont la

plus connue est le M. cervicornis A. Serv., qui vit sur

le fromager.

MACROGLOSSA (Macroglossa Ocbsh.) (Entom.). In-

sectes Lépidoptères de la famille des Sphyngides. Ce genre

est caractérisé par la présence de touffes de poils sur les

cotés et à l'extrémité de l'abdomen, des antennes en forme

de massue, plus longues que la moitié du bord antérieur

de l'aile. — Par leurs mœurs, ils diffèrent également

des autres Sphyngides, car on les trouve très souvent vo-

letant avec activité en plein jour. Comme espèces euro-

péennes, citons : M. fuciformis et M. bombyliformis

(Ochsh.), vulgairement Sphynx Bourdons : leurs ailes

sont translucides, rappelant celles des Hyménoptères ; lors

de l'éclosion, elles possèdent de fines écailles qui tombent

presque aussitôt. Ces Macroglosses forment une transi-

tion avec les Sésies, Papillons aux ailes entièrement trans-

parentes. Ils butinent de préférence sur les fleurs du

Bugle. La chenille du M. fuciforme vit sur les Sca-

bieuses; celle du M. bombycijorme, sur les Chèvrefeuilles.

Le M. du Caille-lait (M. stcllatoruin Lin.) a les ailes

postérieures couleur rouille et les antérieures marquées de

bandes plus sombres. Très commun dans le bassin médi-

terranéen d'Europe, il se retrouve jusqu'en Chine. Le Pa-

pillon a deux générations par an et se rencontre de mai à

octobre sur les fleurs les plus diverses. La chenille est verte

ou brune, peut-être suivant la génération dont elle pro-

vient. La verte porte huit rangs de taches blanches et

quatre lignes blanches longitudinales ; la brune est ru-

gueuse, à extrémité antérieure grêle. Elles se nourrissent

de Caille-lait (Galium) ou de Garance (Ruina Tinctorum).

MACROGLOSSE (Zool.) (V. Roussette).

MACROGON1DIE (Bot.). On donne ce nom, chez les

Algues, à certaines zoospores susceptibles de reproduire

les thalles de l'Algue dont elles sont issues en un espace de

temps très court, contrairement à ce qui arrive pour la ger-

mination des Microgonidies. On désigne encore les Ma-
crogonidies sous le nom de Macrozoospores. Dr L, Hn.

MACROMERION (Paléont.). Ce genre a été établi par

Fritsch, en 1876, pour des Labyrinthodontiens du terrain

permien de la Bohême, qui présentent les caractères sui-

vants : centrum des vertèbres perforé, courtes, amphicé-

liennes; écailles ventrales grandes; dents grandes, entou-

rées à la base d'une gaine osseuse. Une espèce a été

découverte par Lydekker dans le carbonifère inférieur

des environs d'Edimbourg. E. Sauvage.

MACRO-MICROMÈTRE (Astron.). Instrument destiné

à mesurer les épreuves obtenues au moyen de l'équatorial

photographique. Cet appareil micrométrique se compose

d'un chariot glissant sur deux rails horizontaux dont l'un

offre une section triangulaire tandis que l'autre est plat.

Ce chariot est entraîné au moyen d'une vis de 25 cent, de

longueur dont le pas est de 1 millim. La distance focale de

la lunette photographique étant de 3m43, il s'ensuit qu'un

tour de la vis équivaut à peu près à un intervalle d'une

minute. Le tambour delà vis est divisé en 600 parties, ce

qui donne pour la valeur de chaque division 0",1, et

comme il est facile d'estimer le dixième de division, les lec-

tures peuvent être faites à 0",0l près. Le chariot est muni
d'une échelle divisée en millimètres, qui sert à compter

les tours de la vis. Le système mobile porte un plateau

circulaire tournant sur lequel peuvent être fixées les

épreuves photographiques dont on veut effectuer les me-
sures. On a ménagé au centre de ce plateau une ouverture

circulaire de 48 cent, de diamètre qui permet l'éclairage

de toute la plaque au moyen d'un petit miroir disposé en

dessous. Ce plateau est destiné à la mesure de l'angle e

position des étoiles photographiées. Comme on n'aurait pu

obtenir une précision suffisante au moyen d'un cercle divisé

muni de verniers et que l'emploi de microscopes aurait été

peu pratique, on a imaginé la disposition suivante : le

pourtour du plateau porte 720 dents dans lesquelles s'en-

gagent les pas de deux vis tangentes placées perpendicu-

lairement aux extrémités d'un même diamètre. Ces deux

vis sont commandées simultanément, au moyen de roues

d'engrenage, par un arbre unique, muni d'une tète molletée

que l'on tourne à la main; elles ont chacune un tambour
divisé en 180 parties dont chacune vaut 10"; comme on

estime facilement le dixième de division, on obtient la lec-

ture de l'angle de position à \" près. Le microscope qui

sert aux mesures a une longueur de 200 millim. Il est

muni d'un cercle de position et d'un micromètre dont la

vis a un pas de mm
6, et porte un tambour divisé en

100 parties égales. Chaque division du tambour corres-

pond sur l'épreuve à 1 /600
e de millimètre, ou 0"1 d'arc. Le

cercle de position est gradué en degrés, dont un vernier

donne les dixièmes. L'objectif du microscope est formé

d'une lentille achromatique de 50 millim. de distance focale

et produit sur le plan des fils du micromètre une image de

l'épreuve amplifiée trois fois. Le grossissement de l'oculaire

est de dix fois. Le microscope peut être déplacé horizonta-

lement dans une direction perpendiculaire au mouvement
du chariot ; il est fixé au moyen de deux pinces pendant

les observations. La précision des mesures effectuées à

l'aide du macro-micromètre de l'Observatoire de Paris

est très remarquable : l'erreur moyenne dans la mesure

d'une simple paire d'images est égale à 0",077 pour la

distance et l'erreur moyenne de l'angle de position est de

0°55 pour la Grande Ourse. L. Barré.

BrisL. : Annuaire du Bureau des Longitudes pour 1887
;

Taris.

MACRONYX (Ornith.). Les Macronyx (Swainson, Zool.

Journ., 1817, t. III, p. 344) ou Alouettes éperonnées de

Levaillant se font remarquer par l'énorme développement

de l'ongle de leur pouce, par la longueur de leurs doigts,

la hauteur de leurs pattes et le mode particulier de colo-

ration de leur plumage, leur gorge étant constamment

ornée, à l'âge adulte, d'un plastron rose, rouge vermillon,

jaune ou orangé. Plusieurs auteurs les retirent de la famille

des Alaudidés pour les placer dans celle des Motacillidés,

à côté des Pipits, avec lesquels les Macronyx semblent en

effet présenter plus d'affinités qu'avec les Alouettes. L'es-

pèce la plus anciennemment connue du genre Macronyx
est l'Alouette sentinelle de Levaillant (Macronyx capensis
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L.) qui habite l'Afrique australe. Une autre espèce, le

Macronyx croceus V. se trouve dans toute l'Afrique équa-

toriale ; d'aulres au contraire ne se rencontrent qu'en

Abyssinie ou à Natal, niais aucun Macronyx ne sort des

limites du continent africain. E. Oustalet.
Bibl. : Levaillant, Oiseaux d'Afrique, 1805, t. IV,

p. 132 et pi. 195.

MACROPEDIUS (Georges), connu aussi sous le nom
de Langhveldt, humaniste belge, né à Gemert vers 1 17.">,

mort à Bois-le-Duc en 1558. Il appartint de bonne heure

à la congrégation des frères de la vie commune et dirigea

leur école de Bois-le-Duc qui compta jusqu'à douze cents

élèves, et dans laquelle presque tous les hommes remar-

quables de la Hollande reçurent leur première éducation.

L'enseignement n'absorba pas toute l'activité de Macrope-

dius; il composa en latin de nombreuses pièces de théâtre,

d'un genre passablement réaliste et d'un style pittoresque.

La plus célèbre est VAluta qui fut traduite en allemand

par Roth (1557) et a inspiré le Possenspiel de J. Ayrer.

Il est aussi l'auteur de nombreux manuels classiques 1res

remarquables pour son époque. E. II.

MACROPETALICHTHYS (Paléont.). Ce genreaèté établi

en 1841) par Norwood pour des crânes de Poissons re-

cueillis dans le terrain dévonien de l'Ohio. La tète est

grande, formée de grandes plaques osseuses, solidement

unies, recouvertes décussons dermiques ornés de petits

tubercules étoiles. Zittel rapproche ce genre des Spatulari-

dées; Woodward le place dans la famille des Coccosteidées.

Bibl.: Zittel, Traité de paléont., 1Î93, t. III, p. 100.

MACROPHYLLUM (V. Phyllostome).

MACROPODUS (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux

(Téléostéens), de l'ordre des Aeanthoptérygiens Labyrin-

thibranches et de la famille des Labyrinthiciqae l'on réu-

nit aujourd'hui aux Polyaeanthus. Ces animaux ont pour

caractères : un corps comprimé oblong, des opercules sans

dents ni denticulations, l'ouverture delà bouche petite, les

épines dorsales et anales nombreuses, la première de la

dorsale, de l'anale et de la caudale très allongées et filiformes,

la caudale arrondie. Le type avait été primitivement décrit

par Lacépède, sous le nom de Macropus viridi-auralus.

Chez les mâles, quelques rayons des nageoires et les lobes

de la caudale sont excessivement allongés. C'est un Pois-

son de l'archipel Indien, remarquable par la richesse de

ses couleurs, rappelant celles de la queue du paon. Intro-

duit en Europe, il s'est acclimaté dans les aquariums ou

on l'élève et dont il fait le plus bel ornement. Rochisr.

Bibl. : Gonther, Sludy of Fishes.

MACROPOMA (Paléont.). Ce genre, établi par Agassiz,

comprend des Poissons du terrain crétacé, de forme allon-

gée, recouverts d'écaillés couvertes de pointes aiguës ; les

os de la tète sont ornés de tubercules granuleux ; le sque-

lette est robuste ; il existe deux nageoires dorsales, l'an-

térieure opposée à l'espace compris entre les pectorales et

les ventrales, l'autre à l'espace entre les ventrales et

l'anale ; les rayons de la première dorsale et de la caudale

sont segmentés fort en dehors ; la seconde dorsale est sup-

portée par un osselet vigoureux, hérissé d'épines. L'intes-

tin était pourvu d'une valvule spirale. Les Macropoma
font partie de la famille des Cœlacanthidées. E. Sauvage.
Bibl. : Agassi/., Poiss. foss., t. II, p. 174. — Zittel,

Traité de paléontologie, 1893, t. III, p. 171.

MACROPTÈRES (Ornitb.) (V. Longipennes).

MACROPUS (V. Kangourou).

MACRORHAMPHE (Ornith.). Le genre Macrorhamphe
(Macrorluimphus) a été créé par Leach (Syst. Cat. M.
and. B. Brit. Mus., 181H) pour la Scolopax grisca de

Gmelin (Syst. Nat., 1788, t. I, p. (>38), espèce d'Echas-

sier de rivage qui rappeile à la fois les Bécasses par la

forme de son bec et les Barges par le mode de coloration

de son plumage (V. Bécasse et Barge). Le manteau, en

effet, au lieu d'être bariolé de roux et de noir, comme
chez les Bécasses, offre, suivant les saisons, une teinte gris

brunâtre uniforme ou une teinte brun roux, légèrement

tachetée ; les parties inférieures du corps sont blanches

ou rousses, les ailes brunes, variées de noir et de blanc,

la queue blanche rayée de noir. Par ses mœurs, le Ma-
crorhamphe gris rappelle plutôt les Barges que les Bécasses

et se nourrit de Vers et de Mollusques qu'il cherche dans

la vase sur le bord de la mer. Il habite l'Amérique du

Nord, où il est très commun dans certaines régions et ne

se montre qu'accidentellement en Europe. E. Oustalet.

MACRORHINE (V. Phoque).

MACRORHYNCHIDÉES (Paléont.). Cette famille com-
prend, d'après Zittel, des Crocodiliens Amphicéliens des

terrains d'eau douce du purbeckien et du wealdien, pré-

sentant les caractères suivants: museau très allongé, net-

tement séparé en arrière de la partie crânienne ; symphyse

mandibulaire longue ; dents nombreuses, arrondies, sillon-

nées longitudinalement ; eboanes à l'extrémité postérieure

des os palatins ; orbites dirigées de côté ; une cuirasse

dorsale et une ventrale. E. Sauvage.
Bibl.: Zittel, Traité de paléont., 1893, t. III, p. 663.

MACRORHYNCHUS.Ce nom a été appliqué par Dunker,

en 1844, à un Crocodilien qui avait antérieurement été

décrit par Meyer sous le nom de Pholidosaurus (V. ce

mot).

MACROSCAPHYTES (Paléont.) (V. Lytoceras).

MACROSCÉLIDE (Zool.). Genre de Mammifères Insec-

tivores, caractérisé par l'allongement des pattes posté-

rieures, qui permet à l'animal de sauter à la manière des

Gerboises, et qui est le type de la famille des Macroscc-

lid/r comprenant les genres Macroscelides, Petrodromus
et Rkynchocyon, tous africains. Le nez est très allongé,

les oreilles grandes, la queue longue, annelée, avec des

poils courts. La formule dentaire est la suivante :

3 14 2
i.

g
, cj.pm.j,

3 ou
- X 2 = 4 U2 ou 40 dents,

le premier chiffre caractérisant les Macroscelides, le se-

cond les Petrodromus ; enfin, dans le genre Rhyncho-

cyon, il n'y a que 36 dents, les incisives supérieures

étant réduites à une seule paire. Les molaires sont larges,

à quatre tubercules disposés en forme de W. Il existe des

particularités anatomiques assez remarquables, notamment

un grand csecum. Le nombre des doigts est variable sui-

vant les genres. Chez les Macroscéliues proprement dits,

il en existe cinq en avant et en arrière ; le Macroscélide

hé Rozet (M. Roxcti) habite l'Algérie. C'est le Rat à

trompe des colons algériens, animal un peu plus grand

que le Mulot, mais plus court et à pattes beaucoup plus

longues. Son pelage est fauve avec le dessous blanchâtre.

11 habite les endroits arides et rocailleux, notamment dans

Macroscélide de Rozet.

les environs d'Oran, la région des Hauts-Plateaux et se

retrouve en Tunisie. Il est facile à apprivoiser et on l'a

plusieurs fois amené vivant en France. D'autres espèces

habitent le centre et le S. de l'Afrique ; tels sont les

M. intufi, M. rufescens, M. typus, M. rupestris,

M. Alexandri, M. brachyura, M. fusais, M. Edwardi,

M. brachyrhynchus. On en trouve aussi dans le pays des

Çomalis (M. Revoili). Le Petrodromus tetradactylus,

qui est du Mozambique, ne diffère des précédents que par

sa dentition et le nombre de ses doigts réduits à quatre

aux pattes postérieures. Dans le genre Rkynchocyon, les

pattes sont encore plus longues, rappelant les Chevrotains,
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et tous les membres ont seulement quatre doigts : la taille

est supérieure à celle des précédents (Rh. Cirnei du Mo-
zambique, Rk. Petersi de Zanzibar, Rh. rnacrurus, Rh.

chrysopygus, Rh. Richardide l'Afrique orientale et cen-

trale) ; cette dernière espèce a le pelage varié de raies et

de taches élégamment disposées sur le dos. — Les genres

fossiles Echinogale, Parasorex et Oxygomphius, qui

vivaient en Europe à l'époque miocène, paraissent devoir

être rapportés à cette famille (V. Insectivores). E. Tut.

MACROSOMIE (Terat.) (V. Géantisme, Hypertrophie,

Pacbyacrie).

MACROSPORE (Bot.). Chez les Rhizocarpées, spores

très volumineuses, pouvant atteindre cent fois le volume

des microspores (V. ce mot) ; chaque macrospore donne

naissance à un prothalle inclus et sur lequel se développent

des archégones. Les macrospores sont des organes femelles.

On en trouve également chez les Lycopodinées Hétérospo-

rées (Sélaginelles, lsoetcs). Enfin, certaines Mousses pré-

sentent deux sortes de spores, les plus volumineuses portant

de même le nom de macrospores. D r L. Hn.

MACROSTACHYA (Marcostachyà) (Paléont. végét.).

On désigne sous ce nom des épis sporangifères assez longs

et assez épais, dont les verticilles sont formées par de

nombreuses bractées (16 à 24?), et très rapprochés les uns

des autres ; les sporanges sont inconnus. Dans l'état actuel

de la science, il est difficile d'accepter comme définitifs et

les espèces et le genre; citons seulement Macrostachya

infundibuliformis Br. Les Macroslachya sont considérés

comme des fructifications de Calamités, etc. Or L. Hn.

MACROTHERIUM (Paléont.). Genre de grands Mam-
mifères fossiles du miocène de France et d'Allemagne, dont

les affinités sont longtemps restées douteuses, le type

n'ayant été caractérisé par Lartet que sur l'examen des

pattes qu'il considérait comme celles d'un Edenté gigan-

tesque, tandis que le crâne était rapporté à un autre genre

sous le nom d'Anisodon. On a montré au mot Chali-

cotherium (V. fig.
)
que ces deux genres étaient syno-

nymes et, voisins de ce dernier (Chalicotherium), dont

Macrotherium diffère par ses phalanges terminales en

forme de sabot, mais fendues et susceptibles de se relever

pendant la marche. En outre, dans le genre Macrothe-

rium, les pattes antérieures étaient beaucoup plus longues

que les postérieures, tandis que la disproportion était

moindre chez le Chalicotherium. Ces grands animaux

étaient des Herbivores plantigrades qui pouvaient employer

leurs membres antérieurs à fouir et à saisir. La famille des

Chalicotheridœ, qui doit prendre place près des Ongulés

Périssodactyles, dont elle se rapproche par la forme des

dents, comprend actuellement les genres : Schizotherium

(Limognitherium), Macrotherium (Anisodon), Chali-

cotherium (Ancylotherium) et Moropus, propres à l'Eu-

rope, l'Asie et l'Amérique du Nord, et qui ont vécu de

l'éocène au pliocène. Le genre Artionyx (Osborn et Wort-

mann), récemment découvert dans l'Amérique du Nord,

représente le type Artiodactyle dans l'ordre des Anctlo-

poda, tandis que les genres précédents sont tous Périsso-

dactyles. I .Artyonyx Gaudryi est du miocène des

Etats-Unis. La famille des Homulodontheridœ, propre à

l'Amérique du Sud, doit prendre place dans le même ordre

avec les genres Asmodeus, Plcurocœlodon, Leontinia,

A?icylocœlus, etc., récemment décrits par Ameghino, et

qui sont de l'éocène de Patagonie (V. Ongulés). E. Trt.

MACROURES. I. Zoologie. — Groupe de Crustacés-

Podophtalraes, du sous-ordre des Décapodes, essentielle-

ment caractérisés par l'abdomen très développé, plus long

que la carapace très résistante, muni de cinq paires de

pattes natatoires (fausses pattes abdominales) et terminé

par une grande nageoire caudale formée de cinq lamelles

ciliées disposées en éventail. Il n'y a de plastron sternal

que chez les Palinurides. Les zoés des Macroures aban-

donnent l'œuf presque toujours avec trois paires de pattes

bifides (V. Crustacés et Décapodes). Les Macroures, d'ail-

leurs admirablement disposés pour la nage, sont tous aqua-

tiques ; on en rencontre quelques formes dans les lacs sou-

terrains et dans les grands fonds, dans ces derniers par

exemple les Willemœsia Croie (Palinurides) aveugles. —
Genres principaux : Sergestes M. Edvv., Penœus Latr.,

Palœmon Fabr. (Crevettes de table), Crangon Fabr.

(Crevettes),Nika Risso, Astacus Fabr. (Ecrevisses),tf<;ma-

rus M. Edw. (Homards), Scyllarus Fabr., Palinurus
Fabr. (Langoustes), Galathea Fabr., Thalassina Latr.,

Pagurus Fabr. (Bernard-l'Hermite), Birgus Leach., etc.

Dr L. Hn.
IL Paléontologie. — Les Crustacés Macroures ont leur

entier développement seulement à l'époque mésozoïque.

Les débris les plus anciens sont du dévonien (Palœopa-
lœmon) et du carbonifère. Des larves (Phyllosomes) ont

été conservées par les schistes lithographiques de l'époque

jurassique en Franconie. Dans le trias, on trouve des Eryo-

nidés (Tetrachela) et des Glyphaeidés (Lithogaster). Dans
le jurassique, toutes les familles sont représentées: les

Eryonidés y atteignent leur apogée. Les Ecrevisses (As-
tacomorpha) ont probablement leurs ancêtres dans les

genres Eryma, Pseudastacus , Stenochirus, Magila. Dans
le crétacé, les genres de Macroures sont nombreux, tandis

que le tertiaire n'en contient que de rares représentants,

la plupart d'eau douce. Parmi les genres éteints, le plus

remarquable est Eryon qui n'est plus représenté que dans
les grandes profondeurs des océans par Polycheles et

Willemœsia, et qui est le type d'une famille très répan-

due du trias au crétacé. Les Glyphaeidés, à l'exception du
genre Arœostemus, sont également tous éteints (V. Crus-

tacés [Paléont.]). E. Trt.

MACROXUS (Zool.) (V. Loir).

MACROZAMIA (Paléont. végét.). Genre de Cycadées
fossiles, caractérisé par la tige cylindrique, avec un four-

reau formé par les bases des pétioles accrues, persistantes,

contigués et adhérentes à la tige
;
par la vernation érigée-

imbricative ; par les nervures des folioles simples, égales,

parallèles, les plus extérieures aboutissant au rebord cal-

leux mince qui cerne les folioles, la médiane seule attei-

gnant le sommet; les folioles sont insérées obliquement sur

les cOtés du rachis par une callosité, ce qui les rend per-

sistantes. On trouvera dans Saporta et Marion {l'Evolu-
tion du règne végétal. Phanérogames, 1. 1, p. -101), la

ligure de l'androphylle (feuille de l'axe transformée) dans
Macrozamia, avec ses logettes distribuées en rosettes ou
agglomératives de 3, 4, 5, et le grain de pollen du M. Ion-

gifolia Miq. avant et après la germination; comme chez

les autres Cycadées, l'appareil femelle se réduit, par avor-

tement de l'axe, à des carpophylles, feuilles isolées suppor-

tant des ovules à la place du limbe avorté. Dr L. Hn.

IVIACROZOOSPORE (Bot.) (V. Macrogonidie).

MACRURA (Zool.) (V. Macroures).

MACTRA. I. Malacologie.— Mollusque Lamellibranche
portant une coquille ovale, bombée, équivalve ; charnière

composée sur chaque valve d'une fossette triangulaire,

d'une dent cardinale bifide en V renversé et de deux dents

latérales plus ou moins allongées. Sommets peu saillants

inclinés en avant. Ligament externe solide. Ex. : M. stul-

torwmL. i. Mab.
IL Paléontologie.— Les représentants de cette famille

sont assez modernes, ne datant que du crétacé et ayant

leur plus grand développement à l'époque actuelle. Mactra,
Raëta, Rangia, Lutraria, Eastonia, Cardilia sont con-

nus à l'état fossile. E. Trt.

MACTRISMOS (V. Danse, t. XIII, p. 864).

MACTROMYA (Paléont.) (V. Pholadomya).

MACULE (Astr.) (V. Soleil).

MACZYNSKI (Jean) (en latin Macinus), lexicographe

polonais, né en 1516, mort en 1587. Il voyagea beaucoup

dans sa jeunesse; revenu dans son pays, il embrassa l'état

ecclésiastique et fut secrétaire du roi Auguste II pour les

lettres latines. Son ouvrage principal est un Lexicon la-

tino-polonicum (Kœnigsberg, 1564). On lui doit aussi
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quelques écrits en polonais, notamment une élégie sur la

Mort d'Etienne Batory.

MADÂCH (pron. Maddtsch) (Emerich), poète hongrois,

né à Alsô-Stregova, dans le comitat de Nôgràd, en 1823,

mort à Balassa-Gyarmath en 1864. Au sortir de ses études

de droit, il se trouva mêlé à la vie constitutionnelle de son

pays, vie encore assez aristocratique à la veille de ISiN.

Notaire de son comitat, publiciste apprécié, il fut victime

de la réaction sans avoir pris une part active à la révolu-

tion. Ayant sauvé un proscrit, il fut mis en prison, et ne

recouvra la liberté que pour trouver son foyer désert. Ses

chagrins de famille accentuèrent ses dispositions au pes-

simisme, et sans doute abrégèrent sa vie. 11 prit quelque

part à la renaissance parlementaire de 1801 et put encore

jouir du succès de sa Tragédie humaine (az embcri Tra-

yœdia). Celle-ci, publiée en 1860, fut bientôt regardée

comme le chef-d'œuvre dramatique de la Hongrie, et sur-

tout, car l'exécution scénique de ce poème est à peu près

impossible, comme le chef-d'œuvre de la poésie philoso-

phique en langue magyare. C'est un tableau des destinées

de l'homme à travers l'histoire, depuis un paradis terrestre

fort modernisé jusqu'au futur refroidissement de notre pla-

nète : le despotisme égyptien, la démocratie athénienne, le

christianisme, la science, l'économie politique, la révolu-

tion, le socialisme, causent tour à tour l'espérance et le

désespoir du pauvre Adam. MM. DietzeetLechner ont tra-

duit la Tragédie humaine en vers allemands. M. Paul

Gyulai a publié en 1880 les autres œuvres du poète. —
M. E. Sayous a donné une analyse de la Tragédie hu-
maine dans la Revue chrétienne d'oct. 1894.
Bibl. : Sohwicker, Geschichte der ung. Litteratur.

MADÂEN Saleh(V. Hidschk).

MADAGASCAR (Bois de). Variété de bois rouge se rap-

prochant beaucoup du bois de Caliatour et du santal

rouge; il est probablement fourni par le Plerocarpus

santalinus Lin. (Légumineuses). Il est assez rare, en mor-

ceaux très volumineux, d'un rouge vineux, mais moins

pesant et moins compact que les espèces voisines, dont il

ne diffère que par les variations dues à la différence de

pays. Il est employé en teinture et en impression, sous

forme de bois moulu ou plutôt sous celle d'extrait. L. K.

MADAGASCAR. Géographie physique. — Situa-

tion. — lie de l'hémisphère austral, comprise pour la plus

grande partiedans la zone tropicale et dépendantde l'Afrique.

Située dans l'océan Indien, à l'E, du continent africain, elle

en est séparée par le canal de Mozambique dont la plus petite

largeur, par le travers du cap Saint-André, est de 530 kil.

Les pointes extrêmes de l'Ile de Madagascar sont : vers

le N., le cap d'Ambre par 11° 59' 52" lat. S. ; vers le S.,

le cap Sainte-Marie par 25° 38' 55 ; vers l'E. le cap Est

par 48° V 40" long. E. ; vers PO., la pointe située entre

les baies de Fanemotra et de Fandivotra par 40° 51' 50"

long. E. L'île a la forme générale d'une ellipse dont l'ex-

trémité N. est amincie et dont le côté O. est creusé de deux

grandes concavités; elle s'allonge du N.-N.-E. au S.-S.-O.

et mesure 1,670 kil. dans sa plus grande longueur ; la lar-

geur moyenne est de 400 kil. et la plus grande de 600.

La superficie de Madagascar est évaluée à 592,000 kil. q.,

soit 56,000 kil. q. de plus que la France dans ses limites

actuelles. La seule dépendance ayant une superficie notable

est Pile Sainte-Marie-de-Madagascar, située à l'E. et ayant

55 kil. de longueur sur 3 kil. de largeur moyenne ; au

point le plus étroit, en face de la pointe à Larrée, le canal

de séparation a 7 kil. de largeur. Les autres îles qui se

trouvent dans le voisinage des côtes, surtout vers le N.-O.,

ont une faible importance.— Autour de Madagascar, et en

particulier du côté de l'Afrique, la mer a de grandes pro-

fondeurs (2,000 m.). On croit que Plie est le dernier reste

d'un continent qui se serait étendu vers l'E. et dont les

Mascareignes et les Seychelles seraient d'autres vestiges.

— Le nom de Madagascar n'est pas d'origine indigène. Les

habitants n'ont aucun terme pour désigner l'ensemble du

pays ni pour se désigner collectivement eux-mêmes. La dé-

nomination générale de Malgaclves leur a été donnée par les

Européens et a presque complètement remplacé celle de Ma-
décasses qu'on leur donnait autrefois.

Côtes. — Par rapport à la superficie de Pile, le déve-
loppement des côtes de Madagascar n'est pas considérable

;

il ne dépasse pas 4,000 kil. D'une manière générale, le

littoral est plus découpé à l'O. qu'à l'E., au N. qu'au S.

Au N., Madagascar se termine par une presqu'île reliée

à l'ensemble par un isthme de 6 kil. séparant la baie du
Courrier à PÔ. de la baie de Diego-Suarez à l'E. ; dans

cette dernière, à laquelle donne accès une passe de 3 kil.

de largeur défendue par Pile de la Lune (Nosy-Volana
) , s'ou-

vrent quatre baies secondaires, deux au N., la baie du Ton-

nerre et la baie des Cailloux-Blancs ; deux au S., la baie

des Français et le port de la Nièvre, prolongé par le cul-de-

sac Gallois ; l'ensemble constitue une des plus belles rades

du monde et un port militaire de premier ordre ; au centre

se trouvent des profondeurs de 25 à 30 m. et sur les bords

on peut atterrir par des fonds de 12 à 15 m. — La côte

orientale de Pile se dirige d'abord vers leS.-E. et présente

quelques indentations formant la baie d'Anilambato, avec

les anses d'Ambavarano et d'Amponkaranafport de Rigny),

le mouillage de Port-Louquez, la baie de Mangerivy (Port-

Leven), la baie d'Andravina et la baie de Vohimarina
; puis

elle se redresse un peu et, jusqu'à la pointe la plus orien-

tale de Pile, devant laquelle e>t l'ilot de Nosy-Angontsy, on

y trouve seulement les anses que forment les embouchures

des rivières. Du cap Est au cap Masoala, le littoral court au

S. ; entre ce dernier et le cap Bellone s'ouvre la vaste baie

d'Antongil ayant une entrée large de 35 kil. et pénétrant

de 50 kil. dans l'intérieur des terres; au fond se trouve le

mouillage de Port-Choiseul. Plus au S., en face de Pile

Sainte-Marie et au N. de la pointe à Larrée, est Port-Tin-

tingue. De là jusqu'à la baie de Sainte-Luce et la pointe

Itaperina, dans la partie méridionale de Pile, les navires ne

trouvent pas d'abris naturels et ne peuvent mouiller que

dans des rades foraines ; la côte est en ligne presque droite

sur une longueur de 800 kil. ; à peine plus élevée que le

niveau de la mer, elle est formée de cordons littoraux dus

au dépôt de sables que les cours d'eau apportent et que le

courant qui longe la côte en se dirigeant vers le S., em-
pêche de se répandre au large. Entre la pointe Itaperina

et le cap Sainte-Marie, la côte se dirige au S.-O. ; on

y remarque la baie de Fort-Dauphin et la baie des Ga-
lions.

Le littoral remonte ensuite au N.-O. jusqu'à la pointe

Masikora près de laquelle est la baie du même nom, presque

complètement entourée par des récifs. Plus au N. s'ouvrent

la baie de Saint-Augustin, au S. de laquelle est Pile de

Nosy-Vé et la baie de Tullear ; l'une et l'autre sont en-

combrées de récifs coralliens qui se prolongent vers le N.

jusqu'au delà du cap Saint-Vincent; dans l'intervalle, la

baie de Ranobe, à laquelle donne accès la passe Fanando-

motra, et la baie de Fanemotra offrent les meilleurs mouil-

lages; on trouve ensuite les petites baies de Fangoro, d'Am-

pasilava, de Belo et de Taolampia; puis la côte se creuse

jusqu'au capKimby, au N. duquel émergent de nombreuses

petites îles; peu de bons ports jusqu'au cap Saint-André.

A partir de ce point, la côte, bordée de falaises, court au

S.-E. et présente beaucoup d echancrures ; de larges rades,

bien abritées, s'enfoncent profondément dans les terres ;

les principales sont la baie de Balv, la baie Maroambitsy,

la baie de Boina et surtout la vaste baie de Bombetoke,

dont le fond est occupé par deux lies; la baie de Maha-

jamba qui se divise en plusieurs bassins secondaires; la

baie de Narendry, profonde de 40 kil. ; la baie de Radama,

devant laquelle est Pile du même nom ; les baies d'Ampa-

sindava et d'Ambavatoby au S. des lies de Nosy-Bé et de

Nosy-Komba. Entre la pointe Hova, voisine de Nosy-Faly,

et le cap Saint-Sébastien et de là jusqu'au cap d'Ambre, à

l'extrême N., la côte offre encore de nombreux mouillages.

La partie N.-O. de Madagascar est de beaucoup la plus

favorisée à ce point de vue.
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Relief nu sol. — La plupart des accidents montagneux

de Madagascar sont orientés parallèlement au grand axe

de l'Ile. Les forces intérieures qui leur ont donné naissance

ont agi partout dans le même sens, mais en général avec

plus d'intensité dans l'E. que dans 1*0.

Plus de la moitié de la superficie de Madagascar est oc-

cupée par un massif dont l'altitude très variable, en raison

des montagnes qui couvrent la surface, et de la pente gé-

nérale qui l'incline de l'E. à l'O., peut être évaluée en

moyenne à 1,000 m. Ce massif central, situé presque en-

tièrement à l'E. d'une ligne qui, allant de Fort-Dauphin au

cap Saint-André, partagerait l'île en deux triangles, est

plus rapproché de l'océan Indien que du canal de Mozam-
bique; compris entre 16° et 24° de lat. S., il a une lon-

gueur de 8U0 kil. environ, et se prolonge au N. jusqu'à la

montagne d'Ambre, dominant la baie de Diego, au S. jus-

qu'à Fort-Dauphin, par des chaînes élevées, mais étroites.

La largeur moyenne du massif est de 300 kil. ; le rebord

oriental, formé par la falaise Angavo, s'étend en ligne

droite, parallèlement à la côte dont il reste distant d'une

centaine de kilomètres. De l'autre côté, la limite court

d'abord au S.-O., depuis les montagnes de Mandritsara

jusqu'au confluent de l'Ikopa et du Betsiboka, puis, cons-

tituée par la falaise Bongo-Lava, elle se dirige au S. jus

qu'au piton d'Analavory qui marque l'angle S.-O. Le massif

central est hérissé de montagnes d'un relief très complexe;

celles de l'Ankaratra sont les plus considérables et ren-

ferment les plus hauts sommets de l'île, particulièrement

l'Ankavitra (2,550 m.), le Tsiafakafo (2,530 m.) et le

Tsiafajavona (2,680 m.), point culminant de Madagascar.

Les montagnes qui forment la crête orientale atteignent

aussi de grandes hauteurs, mais ne s'élèvent que de 400

ou de 500 m. au-dessus du fond des vallées. A l'O., les

sommets et les dépressions, tout en gardant à peu près le

même écart, sont, par suite de l'abaissement général du

sol, à une moindre altitude absolue : de ce côté, spéciale-

ment vers le N., le relief se simplifie assez pour qu'il existe

un véritable plateau, dont des collines aux contours arron-

dis ou des montagnes isolées, telles que l'Ambohiby et le

Bevato, dépassent seules le niveau. A l'angle N.-O., un

abaissement du rebord permet de descendre vers la mer
par une pente relativement douce, mais partout ailleurs le

massif se termine nettement et domine de plusieurs cen-

taines de mètres les terrains qui l'entourent.

A l'E., entre le massif central et la côte, existe une

longue chaîne qui envoie des ramifications couvrant tout

l'espace s'étendant jusqu'à la mer, ou n'y laissant qu'une

étroite bande de terrain plat. Au N., cette chaîne se rat-

tache aux monts Mafaitantely et aux élévations occupant

la pointe de terre qui limite à l'E. la baie d'Antongil, dans

le S., aux montagnes de Tsitongabarika. Elle a une hau-

teur moyenne de 800 m. et renferme des sommets beau-

coup plus élevés; parmi les plus remarquables, citons, en

allant du N. au S., les monts Ambohitsalelika, Mariana

(1,240 m.), Andriantantely, Marovoalavo et Andraman-
gidy. Parallèlement à la chaîne s'étend, entre celle-ci et le

massif central, la vallée d'Ankay qui se prolonge vers le

N., au delà du lac, Alaotra, et qui va rejoindre au S. la

vallée d'Ambolo dans le voisinage de Fort-Dauphin.

Le N.-O. de l'île, jusqu'à 21° de lat. S. environ, est

occupé par la plaine Sakalava ; unie ou faiblement ondu-

lée, elle reste à une ait. inférieure à 450 m., et est in-

terrompue par des élévations étroites et rectilignes, dont

la hauteur ne dépasse pas 500 m. ; ces élévations consti-

tuent les chaînes de Tsiandava et de Bemaraha qui con-

servent dans toute leur étendue une grande continuité

d'allure et de direction et qui, d'abord assez distantes de

la mer, s'en rapprochent en venant aboutir au cap Saint-

André. Plus au N., on retrouve la même disposition dans

les montagnes du Manasamody qui se développent à l'E. de

la baie de Mahajamba.
Dans le S.-O., le terrain s'élève davantage ; à une pe-

tite distance de la mer, il atteint l'ait, de 500 m., et

forme de hauts plateaux d'une grande étendue ; ces pla-

teaux servent de base à plusieurs massifs montagneux :

au N. du Mangoky, le mont Ivohimaza dresse sa cime à

plus de 1,000 m. ; au S., le massif de l'Isalo, qui s'adosse

au massif central, a des points à 1,200 m., quoique les

sommets soient aplatis et ne s'élèvent pas en pics ; enfin,

dans l'Antandroy, l'Ivohitsoml'e a une ait. d'environ 800 m.;

il s'élève au centre d'une dépression qu'entoure une cein-

ture de hauteurs, dont les pentes sont très rapides du côté

de l'extérieur.

11 n'existe pas de volcans en activité à Madagascar, mais
dans le N., près du cap d'Ambre, au N.-E. de la baie

d'Antongil et dans le centre, se trouvent plusieurs volcans

éteints. Le Vontovorona (2,070 m.), dans le massif cen-

tral, se distingue par un cône d'une grande régularité de

forme ; dans la même région, le petit lac de Tritriva oc-

cupe le cratère d'un ancien volcan.

Géologie. — Les terrains anciens constituant l'ossature

de Madagascar apparaissent à nu dans le massif central et

la majeure partie du versant oriental ; du N. au S. ils for-

ment une bande continue plus large que la moitié de l'île et

sur les limites de laquelle, à l'E. comme à l'O., on trouve

des micaschistes, des diorites et des syénites. En plusieurs

points des calcaires cristallins gisent en amas au milieu de

la roche primitive; celle-ci est fréquemment recouverte

d'une couche épaisse d'argile d'un rouge vineux provenant

de sa décomposition par les agents atmosphériques. Les

terrains primaires se montrent seulement aux environs de

la baie d'Ampasindava et dans le Sud où le silurien a été si-

gnalé. — Les terrains secondaires occupent une plus grande

étendue ; ils couvrent toute la région occidentale de l'île et

une partie du Sud; l'étage inférieur est constitué par des

grès, l'étage supérieur par des calcaires. Les uns et les

autres sont en couches horizontales ou faiblement inclinées

dans une direction perpendiculaire au grand axe de l'île.

Signalons aussi les gypses d'Amparihibe qui sont triasiques,

les lignitesdes rives de Mevanana que l'on rattache au lias,

et les affleurements de terrain jurassique de Belalitra.

Quant aux terrains tertiaires, ils sont disséminés autour de

l'île, mais jusqu'à présent ils n'ont été signalés qu'en petites

parties et toujours dans le voisinage des côtes ; des grès à

ciment calcaire se rattachant à l'éocène existent au confluent

de l'Ikopa et du Betsiboka ; de Mevatanana à Marovoay des

sables blancs quartzeux représentent le pliocène. Enfin les

terrains quaternaires forment une ceinture presque conti-

nue autour de l'île.

Des roches éruptives récentes se montrent dans plusieurs

parties de Madagascar. Les basaltes forment des massifs,

des coulées ou de simples infiltrations; on les retrouve sur

la côte orientale, dans l'Ankaratra, dans l'Ivohitsombe au

S. et dans la chaîne du petit Bongo Lava à l'O. — Les

volcans de Madagascar ne sont plus en activité, mais les

sources thermales sont nombreuses. Citons celles de Ra-
nomafana dans l'Est, celle d'Antsirabe dans le centre,

celles de Ranomay et d'Ambolo dans le Sud-Est. — Les

gîtes métallifères sont assez nombreux, mais encore im-
parfaitement connus. Le fer est abondant; le cuivre existe

à Ambatofangahena, l'argent et le plomb au S. del'Imerina;

l'or se trouve sur le versant, oriental près de Beforona,

dans les montagnes de l'Ankaratra et à l'O. dans une ré-

gion étendue; le métal est en paillettes disséminées dans

les roches ou dans les sables de certains torrents ; les pé-

pites sont rares.

Régime des eaux. — L'arête supérieure de Madagascar,

formée en majeure partie par le rebord oriental du massif

central, étant beaucoup plus rapprochée de l'océan Indien

que du canal du Mozambique, il en résulte une grande

inégalité dans l'étendue et dans la pente des deux versants;

par suite de cette inégalité et aussi de la différence d'expo-

sition par rapport aux vents régnants, le régime des eaux

est loin d'être le même dans l'Est et dans l'Ouest.

Le versant oriental, arrosé par les pluies abondantes

qui tombent dans les régions forestières, est sillonné par
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de nombreux cours d'eau ; mais, en raison de la proximité

de la mer, la plupart d'entre eux n'ont pas un grand dé-

veloppement. Il n'y a que ceux qui prennent naissance

entre la première chaine et le massif central qui aient une

certaine longueur. Ceux qui se trouvent dans ces conditions

sont le Maningory, le Mangoro et le Mananara. Le premier

est l'effluenl du lac Alaotra situé à 750 m. d'alt. à l'O. de

la chaine côtière; là les eaux de nombreux ruisseaux et de

quelques rivières, parmi lesquelles l'Andranofotsy est la

plus considérable, se réunissent dans le cirque d'Antsiha-

naka et y forment, en dehors du lac proprement dit, qui

a 35 kil. de longueur sur 10 kil. de largeur, des marais se

prolongeant au loin vers l'O. pendant la saison des pluies ;

les eaux s'écoulent à l'E. par le Maningory qui traversela

première chaîne et débouche au S. de la pointe à Larrée.

— Le Mangoro sort de marais et du petit la 1
: Maroelatra,

situés dans la vallée d'Ankay, près du mont Ifahana ; il

coule d'abord au S. pendant plus de 150 kil., puis s'inflé-

chit et coupe la première chaine ; dans cette partie de son

cours et jusque dans le voisinage de la mer, il est fréquem-

ment interrompu par des chutes et des rapides : il reçoit,

sur la rive droite, un gros affluent, FOnive, qui descend du

massif central.— Le Mananara est formé par la réunion de

trois rivières, le Menaharaka, l'Ûngaivo et l'Itomampy, qui

viennent aussi du massif central. — Les autres petits cours

d'eau du versant oriental sortent de la première chaine ;

ils ont, à l'origine, et souvent dans presque tout leur par-

cours, une allure torrentueuse; après une série de chutes,

de cascades et de rapides, ils tombent dans la zone alluviale

où. ils deviennent quelquefois navigables, quoiqu'ils aient

toujours peu de profondeur ; les fleuves importants ne sont

également navigables que dans cette région ou plus haut,

par tronçons. La plupart de ces cours d'eau ne se jettent

pas directement dans la mer, mais dans les lagunes cô-

tières isolées par des cordons littoraux coupés de place en

place par d'étroites ouvertures; ces lagunes ont une largeur

variable et deviennent en quelques points de véritables lacs

dont les principaux sont ceux de Nosy-Bé, d'Andranoko-

dilra, de Rasoomasay, de Rasoabe, de Fenoarivo, de Ran-

gazava et d'Itampolo. Les eaux courantes ou stagnantes

forment sur près de 500 kil. une ligne interrompue seule-

ment par une vingtaine d'isthmes et utilisée, malgré ces

obstacles, pour les transports par les indigènes.

Les cours d'eau du Sud, dont les seuls à noter sont le

Mandrary, le Manambovo et le Menarandra, n'ont pas une

grande longueur ; le premier, qui a sa source à l'O. des monts

Beampingaratra, est le plus important et le mieux connu.

Les fleuves du versant occidental sont relativement en

petit nombre, mais en général ils ont un long parcours et

débitent un fort volume d'eau; plusieurs coulent d'abord

sur le massif central et y sont navigables ; ils en descen-

dent par des chutes élevées et se dirigent ensuite vers la

mer en traversant avec un cours assez lent la plaine Saka-

lava, où ils sont aussi navigables, au moins pendant une

partie de l'année, et par des embarcations ayant un faible

tirant d'eau. Le plus méridional de ces fleuves, l'Onilahy,

a près de 350 kil. de longueur avec le Mangoky qui forme

son cours supérieur ; il prend sa source dans le voisinage

du mont Tsiombivositra et coule d'abord au N., puis à l'O.
;

il reçoit plusieurs affluents sur la droite, et, après avoir

coupé la chaine de Belomotra, il va se jeter dans la baie

de Saint-Augustin. — Le Mangoka a un bassin étendu, un

grand débit et plusieurs affluents importants ; il a son cours

inférieur interrompu par des rapides jusque près du delta

qui le termine. — Le Tsibihina, formé par la réunion du

Mania et du Mahajilo, vient de l'Ankaratra ; il coule

d'abord sur les hauts plateaux, puis dans la plaine Saka-

lava, ou il traverse une région marécageuse ; il a un débit

assez régulier et peut être remonté jusqu'au pied du massif

central. — LeManambolo, interrompu par des chutes à la

traversée du Bemaraha, est navigable au-dessous et au-

dessus. — Le Betsiboka, qui a un développement d'environ

000 kil., est le fleuve le plus important de Madagascar. Il

a sa source dans la partie septentrionale de l'imerina et

descend du massif central en coulant au N.-O. Arrivé dans
la plaine, il reçoit l'Ikopa, son principal affluent, qui prend
naissance à peu de distance du cours d'eau principal et qui
le rejoint en se dirigeant vers leN., après avoir décrit une
courbe et franchi les belles chutes de Farahantsana. Le
Betsiboka, utilisé par la navigation indigène dans son
cours supérieur, ne peut l'être à la traversée de la région

montagneuse. A partir du confluent, le Betsiboka rede-

vient navigable, sur une longueur de 140 kil., jusqu'à

son embouchure, dans la baie de Bombetoke, mais seule-

ment par des embarcations ayant un faible tirant d'eau et

pendant la saison des pluies; le fleuve a un débit inégal,

et, durant la saison sèche, de nombreux bancs de sable em-
pêchent de le remonter à plus de 40 kil. de la mer. — Plus

au N. se jettent le Mahajamba et le Sofia, qui sont re-

montés assez loin de leur embouchure par des boutres

arabes et par des pirogues indigènes. — L'Antsisonmorona

et le Manangarivo sont encore des fleuves ayant un cours

assez étendu, mais les autres prennent naissance à peu de
distance de la mer.

Sur la côte occidentale se trouvent quelques lacs ; les

plus grands sont le lac Kinkony au S.-E. de la baie de

Maroambitsa ; le lac Andranobe, le lac Hetry, près de la

baie de Morombe, et le lac Tsimanampisotra qui s'allonge

sur 40 kil., parallèlement au littoral. A l'intérieur, il faut

également citer le lac Itasy, doni les eaux ont pour déver-

soir le Lily, affluent secondaire du Tsiribihina.

Climat. — Le grand allongement de File dans le sens

de la latitude et l'altitude élevée d'une importante partie du
territoire empêchent le climat d'être uniforme dans les

diverses régions de Madagascar. D'une manière générale, le

climat est tropical, mais certains caractères sont différem-

ment modifiés par des circonstances locales ; néanmoins on
constate partout la faible amplitude des oscillations baro-

métriques et de la variation nycthémérale de température,

ainsi que la division de l'année en deux saisons, l'une sèche,

l'autre pluvieuse.

Pendant la saison sèche qui dure ordinairement de fin

mars à novembre, les nuits sont plus longues que les jours

et la température s'abaisse. A Tamatave, sur la côte orien-

tale, la moyenne thermométrique va en décroissant jus-

qu'en juillet ; à ce moment, le maximum est de 27° et le

minimum de 18°. Sur la côte occidentale, le thermomètre

descend jusqu'à 21° à Mojanga, jusqu'à 16° à Tullear et

plus bas encore à Fort-Dauphin. Dans le centre, à Tana-
narive, au moment le plus froid de l'année, le maximum ne

dépasse pas 19° et le minimum est de 3°8 ; dans les mon-
tagnes de l'Ankaratra, il arrive même assez fréquemment
que l'eau se couvre d'une croûte de glace; on a observé

avant le lever du soleil une température de— 1°,5. — Dans

la région du centre, il ne pleut presque jamais pendant la

saison sèche; mais, sur le versant oriental et particulière-

ment dans les zones forestières, les pluies, tout en étant

moins abondantes que pendant l'hivernage, sont assez fré-

quentes. Le versant occidental est beaucoup plus sec.

La saison pluvieuse coïncide avec les longs jours et avec

l'élévation de la température. A Tamatave, le maximum se

constate en février
;
pendant ce mois, le thermomètre varie

entre 23° et 34°. Sur la côte occidentale, la température

de 39° n'est pas rare, et elle est souvent dépassée dans le

Boina qui a un climat véritablement torride. A Tanana-

rive, la moyenne de février, mois le plus chaud, est de

20°,5 et la plus haute température observée a été de 31°, 5.

Dans le centre, de novembre à mars, la pluie, générale-

ment accompagnée d'orages violents, tombe par ondées

torrentielles quelques heures chaque jour; pour l'année

entière, la hauteur d'eau tombée à Tananarive varie entre

l
m05 (1882) et l m75 (1884). Elle est beaucoup plus

faible dans le S. et dans le S.-O. de File ; à Tullear. par

exemple, elle n'atteint pas m50. Au contraire, dans l'Est, à

Tamatave, la tranche liquide dépasse 3 m. dans les années

considérées comme sèches.
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Au point de vue des vents, l'ilede Madagascar est com-

prise dans la région des alizés du S.-E. La mousson ayant

cette direction souffle surtout avec une grande régularité

pendant la saison t'raiche et abandonne sur le versant

orientai la vapeur dont elle est chargée. Pendant l'hiver-

nage, les vents sont plus irréguliers ; à Tamatave, ils vien-

nent du N.-E., dans le centre el dans l'Ouest du N.-O.

Avec ces vents coïncident les cyclones qui se produisent

généralement à la tin de février; l'ouragan venant de

l'équateur traverse obliquement l'océan Indien avant d'ar-

river à Madagascar qu'il aborde par le versant oriental.

Les cyclones pénétrent rarement dans le centre
;
pourtant

celle du 21 févr. 1893 s'est fait sentir à Tananarive.

Les observations météorologiques n'ont été faites jus-

qu'à présent avec suite que dans quelques ports et dans le

massif central. Près de Tananarive, il existe à Ambohidein-

pona un observatoire bien installé que dirigent les mis-

sionnaires catholiques. G. Foucart.

Flore. — Grâce à sa situation entre le 12° et le 25°

de lat. S., la végétation de Madagascar présente sur-

tout un caractère tropical ; le climat est toutefois plus

tempéré dans la partie montagneuse centrale de l'île et à

son extrémité méridionale qui dépasse le tropique. La flore

de Madagascar présente des affinités avec celle de l'Afrique

centrale et méridionale et avec celle de l'Inde, suivant les

régions; elle se rattache en outre étroitement à celle des

Mascareignes ; on y trouve aussi quelques formes du carac-

tère central-américain et, chose singulière, quelques types

empruntésà l'Europe tempérée. Ce manque d'originalité est

largement compensé par un grand nombre de formes endé-

miques. En efl'et, sur 4,100 espèces indigènes dans l'île

actuellement connues, on n'en compte pas moins de 3,000
qui sont endémiques ; celles-ci représentent donc environ

les trois quarts. Une partie de ces espèces constituent

même jusqu'à 148 genres endémiques.

Néanmoins, la végétation de Madagascar est loin d'être

entièrement connue ; MM. Grandidier et Bâillon ont recueilli

de nombreux éléments à ce sujet, mais le remarquable tra-

vail synthétique qu'ils ont préparé sur la flore de la grande

île n'a pas encore été publié. En attendant, nous aurons

recours aux riches documents fournis par les récentes ex-

plorations du révérend M. Baron, à qui nous emprunterons

en grande partie les détails qui vont suivre.

Les familles qui renferment proportionnellement un plus

grand nombre d'espèces indigènes à Madagascar sont : Lé-

gumineuses (340), Fougères (348), Composées (281), Eu-

phorbiacées (228), Orchidées (170), Cypéracées (160),
Rubiacées (147), Acanthacées (131), Graminées (130).
Parmi celles qui fournissent le plus d'espèces endémiques,

viennent en première ligne les Orchidées, dont les 5/6 sont

exclusives à l'île, puis les Graminées et les Cypéracées dont

les 2/5 sont dans le même cas, et enfin les Fougères dont

1/3 est endémique. Voici la liste des familles qui renferment
les genres endémiques; les plus riches en genres endémiques
sont marquées d'un * et celles qui sont entièrement endé-
miques de " : Ménispermées", Bixacées, Portulaccacées, Gut-

tifères, Chlœnacées", Sterculiacées, Tiliacées, Linacées,

Malpighiacées, Balsaminées, Olacinées, Célastrinées, Sapin-

dacèes*, Anacardiacées, Légumineuses", Saxifragacées, Ha-
mamélidées, Rhizophorées, Combrétacées, Mélastomacées",

Lythrariées, Samydacées, Turnéracées, Passifloracées, Cu-
curbitacées,Ombellil'ères,Araliacées,Cornacées, Rubiacées',

Composées*, Campanulacées, Myrsinées, Ebénacées, Oléa-
cées, Apocynées, Asclépiadées, Loganiacées, Gentianées,

Convolvulacées, Scrophularinées, Acanthacées', Verbéna-
cées, Labiées, Amarantacées, Phytolaccacées, Monimiacées,

Laurinées, Protéacées, Balanophorées, Euphorbiacées, Ur-
ticacées, Orchidées, Liliacées, Palmiers, Cypéracées, Grami-
nées.

La flore de Madagascar est loin d'être uniforme dans
toute l'étendue du pays. On peut y reconnaître trois grandes

régions botaniques distinctes, à savoir : une région orien-

tale, une région centrale et une région occidentale. Une

centaine d'espèces seulement sont communes à ces trois

régions, dont chacune a son caractère particulier.

Région orientale. — Cette région s'étend depuis les

côtes basses de l'E. jusqu'au pied du massif central dont

elle est en général séparée par une pente abrupte. Néan-

moins, vers l'intérieur, elle renferme plusieurs chaînons et

mamelons dont l'ait, varie de 100 à 800 m. Le climat y
est très chaud et très humide, surtout d'octobre en avril.

Le terrain est surtout siliceux. La flore de cette région est

en général luxuriante et d'un aspect grandiose. Les formes

arborescentes y dominent et ce ne sont partout que forêts

denses ou bouquets de bois entrecoupés de prairies et de

marécages riches en formes les plus diverses. Sur environ

1,326 espèces, 1,108 sont particulières à la région et 190
seulement lui sont communes avec le centre et 128 avec

la région occidentale. C'est ici qu'il faut reconnaître cer-

taines affinités avec la flore de l'Inde, de l'archipel Indien

et surtout des îles Mascareignes.

Les Fougères occupent dans la région une situation pré-

pondérante ; elles forment les 13/100 de la végétation

totale. En seconde ligne viennent les Composées et les Lé-

gumineuses et les familles suivantes presque entièrement

confinées à la région : Guttifères, Sterculiacées, Rutacées,

Mélastomacées, Araliacées, Myrsinacées, Loganiacées, Mo-
nimiacées, Laurinées. Les Cactées (2), Godénoviées (2),

Protéacées (2), Népenthées (I), Podocarpées (1), Cyca-

dées (1) sont exclusives à la région. Les genres les plus

abondants en espèces sont surtout : Asplenium, Vernonia,

Dombeya, Nephrodium, Ficus, Angrœcum, Hypoestes,

Danais, Acrosticldum, Cyperus, Viscum, Hibiscus,

Diospyros, Cyathea, Weinmannia, Ardisia, Cleroden-

dron, Lycopodium, Eugenia, Panax, Erythroxylon,

Solanum, Pandanus, etc.

Voici quelques-unes des nombreuses espèces remarquables

de cette région jusqu'à 100 m. d'alt. : Calophyllum ino-

phyllum, Afzelia bijuga (bois usité), Trachylobium
verrucosum (résine copal), Brexia madagascariensis,

ùarcolocna grandiflora, Ixora odorata, Scœvola Plu-
mieri, Tangkinia veneniflora (servant aux épreuves

judiciaires), Cœsalpinia Bonducella, Stephanutis flori-

bunda, Cycas Thouarsii, Pandanus concretus, Vinca

tichophylla, Ipornea pes capris, Poinciana regia,

Hibiscus tiliaceus, Astrapea Wallichii, Weinmannia,
Bauhinia Humblotiana (la plus grande fleur deLégumi-

neuse connue), Nepenthes madagascariensis, Ouviran-
dra fenestralis (à feuilles réduites à leur nervation),

Angrœcum superbum et A. sesquipedalis.

La zone supérieure, de 300 à 800 m. environ, est sou-

vent annoncée par un Bambou, le Naslus capitatus. C'est

ici également que le fameux et endémique Ravenala mada-
gascariensis devient le plus abondant et il en est de même
du RafpZa Buffia dans les vallées. Parmi les essences fores-

tières se trouvent les Weinmannia (Lalona), Elœocarpus
(Vaanana, diverses espèces), Elœodendron (Hazondrano),

Naxia, Podocarpus madagascariensis (Hetatra, la seule

Conitère de l'île), Diospyros, Tambourissa, Landolphia
madagascariensis, etc. Quelques plantes basses sont si

abondantes qu'elles rendent le passage impossible; telles

sont : Emitia amplexicaulis, Elephantopus scaber,

Urena lobata, Scoparia dulcis, Haronya madagasca-
riensis, Sabicea diversifolia. Quelques autres plantes

intéressantes sont: Psiadiado doncefotia (Dingandingana,

Composée), les endémiques Bkipsalis horrida, Pathos

Chapelieri,Typhonodorum Lindleyanum (Aroïdée gigan-

tesque de 5 m.),Clitoria lasciva (aux belles fleurs bleues

en forme de coquillage), Strobilanthes madagascarien-
sis, Maranla arundinacea. Les Palmiers relativement peu

nombreux et mal connus, à part le Baffia , même dans

la zone inférieure, paraissent appartenir aux genres Dyp-
sis, Phloga.

Région centrale. — Cette partie de Pile, formée par une

réunion de chaînes de montagnes qui la traversent longi-

tudinalement et dont l'Ankarato paraît être le point cul-
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minant, s'élève à une ait. de 800 à 2,S00 m. et peut-être

à 3,000 m. On sait que ce massif central est entièrement

formé de terrains cristallins, granité, gneiss, etc. Le cli-

mat est relativement très tempéré; la glace a été constatée

quelquefois en hiver, mais la neige y est inconnue. Aussi le

caractère de la végétation diffère—t-il sensiblement de celui

des régions inférieures, et l'on trouve surtout des formes qui

rappellent les montagnes de l'Afrique méridionale et cen-

trale et même quelques-unes qui nous sont familières en

Europe. Les arbres sont moins nombreux dans ces mon-
tagnes et sur les plateaux qui les relient. Les savanes gra-

mineuses, entrecoupées de broussailles et de bruyères, pré-

dominent. 11 y a aussi quelques lacs et des marais ; mais

ceux-ci sont presque mis à sec, faute de pluie, d'avril en

septembre. Les trois quarts des plantes sont herbacées ou

suffrutescentes. Les savanes sont surtout constituées pur

un fond de Graminées puissantes formant des touffes hautes

et impénétrables, telles que : Pcnnisetum triticoides,

Andropogon schœnanthus, A. hirtus, A. Cymbarius,

A. setaria, A.glauca, Arislida adscensionis, A.mul-
ticaulis, etc. 11 y a également beaucoup de Cyperus.

Les parties rocailleuses et sèches sont occupées par des

Immortelles (Hclichrysum), des Crassulacées (Kitschin-

gia), des Euphorbes, etc. Les Bruyères du genre Philippia,

sociales et conquérantes, donnent parfois au pays l'aspect

de vrais maquis. Parmi les familles au caractère tempéré

on remarque surtout les suivantes : Renonculacées, Cru-

cifères, Caryophyllées, Ombellifères, Crassulacées, Rosa-

cées, Labiées, Borraginées, Scrophularinées, Primulacées,

Ericinées, Polygonées, Salicinées; des formes tempérées

chaudes sont fournies en premier lieu par les Légumi-

neuses, Composées, Cypéracées, Graminées, Orchidées,

Eougères, Euphorbiacées
;

puis viennent les Polygalées,

Solanèes, Liliacées, Iridées. Les familles tropicales si

richement représentées dans l'E. manquent presque entiè-

rement. Le nombre des espèces particulières à énumérer

dans la région est de 87'2 sur une totalité de i,'236 à peu

près, les autres se retrouvant dans les régions inférieures.

Les genres les plus nombreux en espèces sont : Hcli-

chrysum, Cyperus, Scnecio, Vcrnonia, Hobenaria,

Philippia, Hypoestcs, Cynorchis, Kitchingia, Scirpus,

Indigofera, Oxalis, Crotalaria, Euphorbia, Psorosper-

mum, Fiais, Hibiscus, Ipomea, Dcsmodhtm, Pani-
cum, Clematis, Impatiens, Conyza, Mundulea,Hydro-
cotyle, Stenocline, Polystachia, Fimbristytis,Polygala,

Vitis, Grœvia, Solanum, Stachys, Eulophia, Angrœ-
cum, Aloc, Gymnophora, Eriosema, llubus, Olden-

landia, Satyrium, Vellozia, Carex, Andropogon, etc.

Les genres propres à la région seulement sont surtout :

Linum, Pclargonium, Cotylédon, Telephium, Anthos-

permum, Soebe, Cineraria, Micromeria, Selago, Sal-

via, Stachys, Ajuga, Philippia, Aristea, Geissorhiza,

Kniphofia, Cœsia, Bromus. Quant aux espèces endé-

miques, elles sont trop nombreuses pour être énuméréës;

nommons seulement : Clematis dissecta, Polygala émir
nensis, Impatiens trichoceras, Indigofera pinifolia et

thymoides, Alchemilla bifurcata, Helichrysum retror-

sum, H. cryptomeroidcs, Vernonia inulœfolia, V. ochro-

leuca, V. scapiforme, Philippia oophylla, P. pilosa,

P. macrocalyx, Anagallis peploidcs, Cynoglossum cer-

n ii m , Euphorbia ensifolia, Stipa madagascariensis, etc.

,

toutes propres aux parties les plus élevées de l'Ankarato.

Dans la flore de diverses parties de la région, un certain

nombre d'espèces méritent d'être mentionnées surtout pour

la beauté de leurs fleurs
;
quelques-unes d'entre elles sont

même cultivées dans les serres d'Europe. Les Orchidées

terrestres nous présentent : Cynorchis (Icxuosa au la-

belle jaune d'or, Disa incarnaia des marais de l'Imerina,

aux épis du plus vif écarlate. Disa Buchenaviana des co-

teaux du même pays, aux épis d'un beau bleu ; les Iridées

nous y donnent les Aristea angustifolia, madagasca-
ciensis, Kitchingii. On remarque encore entre autres :

Commelina madagascariensis à pétales d'un bleu déli-

cat ; Clematis Bajeri, C. dissecta ; Euphorbia splendens,

Songo-Songo, des rochers élevés de l'Imerina, aux fleurs

d'un rouge éclatant ou jaune, usité comme clôture par les

indigènes; Vinca rosea, Trachiadenus (Centianée) lon-

ijijlora, à corolles blanches tubuleuses; Dombeya lon-

gicuspù, des marais de l'Ankaratra, aux magnifiques fleurs

rouges f Harpagophytum Grandidieri, arbuste à belles

fleurs à gorge rouge; Sparmannia discolor ; divers Sal-

via; Solanum pyracanthum, aux épis couleur de feu;

Tristellateia madagascariensis, grimpant, aux riches

fleurs jaunes, etc. Pour terminer, une véritable surprise

est la présence de Vitis microdiptera, Salix madagas-
cariensis, et enfin de vraies formes européennes : Sanicula

europcea, Limosella aquatica, Asplenium trichomanes,

Osmunda regalis, Pteris aquilina, Nephrodium filix

mas, Lycopodium clavatum.
Récion occidentale. — Cette région, la moins con-

nue et aussi la plus vaste, car elle égale en surface les

deux autres réunies, jouit d'une température encore [dus

élevée que la région de l'E., mais est beaucoup moins

humide. Le terrain, formé de couches jurassiques, crétacées

et tertiaires, de nature calcaire ou arénacée, descend en

pente douce depuis le massif central jusqu'à la mer ; la

région est peu montagneuse; la partie méridionale, com-
plètement plate et sablonneuse, est d'une aridité extrême.

Les forêts sont en général plus claires, moins impéné-

trables que dans l'E. et tout indique une végétation exi-

geant peu d'humidité. On remarque la rareté relative des

Fougères, par exemple, ainsi que la fréquence des prairies

gramineuses sèches. Sur 1,008 espèces, 706 sont propres

à la région, 74 se retrouvent au centre et 128 à l'E. La

famille des Légumineuses est la plus nombreuse en espèces,

puis viennent les Euphorbiacées, Composées, Rubiacées,

Malvacées, Térébinthacées, Convolvulacées, etc. Les rares

représentants d'Hydrophyllidées et d'Aristolochiées sont

confinés à cette région.

Les genres les plus abondants en espèces sont surtout :

Gracia, Hibiscus, Ipomea, Dalbergia, Euphorbia,

Indigofera, Croton, Cyperus, Dombeya, Desmodium,
Bauhinia, Mimosa, Albizzia, Popowia, Polygala, Also-

dea, Biittncria, Erythroxylon, Crotalaria, Acalypha,

Terminalia, Ficus, Commiphotà, Mascarenhaisa, Dios-

pyros, etc. La verdure ne devient en général un peu luxu-

riante que le long des cours d'eau, assez nombreux, du reste,

qui sillonnent la région de l'E. à l'O. Parmi les espèces,

surtout arborescentes de la région, on remarque particuliè-

rement : Adansonia madagascariensis (Reniala), le

géant de l'île, ordinairement solitaire dans les prairies dé-

couvertes ; dans les forêts, Eugenia spathelliformis

(Sohihi), Sclerocarya caffra (Sakoana), Acridocarpus

excelus, Mavoravina Kirajy , Hyphœna coriacea,

Albizzia Lebbeck, Weinmannia lucens, Erythroxylon
platyclados (Tampia), Brehmia spinosa, Eriodendron

anfractuosum (Hamba), Vrena lobata, Diospyros gra-

cilipes, D. toxicaria, D. Pervillei, Phyllanthus carticum

et autres qui caractérisent les parties boisées des vallées et

des bords des rivières. A l'abri des grands arbres, il y a

quantité de végétaux de moindre dimension, tels que : Ty-

/hoiiodorum Lindleyanum (Viha), Aroïdée gigantesque,

Gardénia succosa, Mucuna axillaris, Dalbergia tri-

chocarpa, Sorindcia madagascariensis, des Euphorbes.

des Ipomea, des Indigotiers, des Crotons, etc. Toutes ces

plantes se trouvent à [«eu près entre le 16° et le 19° de

lat. Dans le S., vers les 21° à "25° de lat., les forêts

cessent pour faire place à une plaine basse, sablonneuse,

île la plus grande aridité. Sur de grandes étendues, le

terrain y est couvert d'innombrables plantes grasses aux

formes les plus variées, que M. Catat, qui a traversé le

pays, n'a pu que mentionner. Il y a là peut-être de vraies

Cactées, mais certainement beaucoup d'Euphorbes et sur-

tout les remarquables Didiera, type de Sapindacée cacti-

forme rapportée par M. Grandidier et déterminée depuis

par M. Bâillon. D r L. Hn et AJobin.
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Faune. — Par sa faune comme par sa flore, la grande

île de Madagascar parait constituer une région choro-

graphique presque aussi distincte que l'Australie. On
n'y trouve pas de grands Mammifères indigènes ; les

Singes, si répandus sur le continent africain, font com-

plètement défaut et sont remplacés par des Makis (V..ce

mot), animaux de l'ordre des Lémuriens (V. ce mot) ou

Faux-Singes, qui diffèrent beaucoup par leur organisation

des véritables Singes : on peut dire que ce sont des On-
gulés ou Pachydermes grimpeurs (A. Milne Edwards). Ils

abondent dans les bois et les moindres taillis, vivant en

petites troupes et se nourrissant de feuilles, de fruits et

de petits animaux : la plupart sont nocturnes ou crépus-

culaires. Ils constituent plus de la moitié de la faune

mammalogique de l'île et sont assez variés de forme et de

taille pour qu'on en ait formé les genres Indris, Pro-
pithccus, Avaliis, Lemur (qui comprend les Makis pro-

prement dits), Hapaiemur, Lepilemur et Cheirogalc

(V. ces mots). Les Malgaches désignent sous les noms de

Babakoute, Sifar, Simpoune, etc., les espèces les plus

remarquables, qu'ils ont en grande vénération et qu'ils

évitent de tuer. Les plus petites espèces (Cheirogale, dont

Microccbus ne diffère pas) ont la taille et les habitudes de

nos Loirs et s'engourdissent pendant la saison sèche, se

nourrissant alors de la graisse emmagasinée dans leur

queue, qui présente une grosseur considérable au début

de cette saison. VAye-Aye (Y. ce mot et fig.) ou Cliiromys

est également un Lémurien, malgré sa dentition de Rongeur,

et le nom qu'on lui a donné vient de la terreur supersti-

tieuse qu'il inspire aux indigènes et des cris de frayeur

que ces derniers poussent à sa vue. Les Chiroptères insec-

tivores et les Roussettes (Pteroptus Edwardsi) sont moins

caractéristiques et se rapprochent de ceux de l'Inde et de

la Malaisie.

Le seul Carnivore de taille moyenne qui soit propre à

Madagascar est le Foussa ou Pintsala (Cryptoprocta

ferox, que nous avons figuré au mot Chat), espèce de Chat

plantigrade de la taille d'un grand Chien, qui s'attaque

aux poules et aux agneaux, mais s'enfuit devant l'homme.

Le petit Chat (Felis caflra), que l'on élève assez rarement

en domesticité, a été importé d'Afrique. Les autres Carni-

vores indigènes appartiennent au groupe des Mangoustes

et des Civettes, mais constituent des genres particuliers

(Galidia, Galidictis, Eupleres). Les Malgaches désignent

ces animaux sous le nom commun de Vansire (ou Vont-
sira) et l'Euplère sous celui de Fanalouck. La Fossanc
(Genelta fossa) et la Viverricula Sclilcgelii sont de

véritables Civettes semblables à celles qui vivent en Ma-
laisie et en Afrique. La Mangouste (Herpestes galcra), que

l'on tient quelquefois dans les habitations pour rem-
placer les chats, est un animal introduit de la cote de

Mozambique. — Les Insectivores sont très caractéris-

tiques : les Tanrecs (Centetes) et les Tendracs (Ericalus)

ont un pelage épineux comme nos Hérissons, avec une
dentition bien différente; d'autres ont le pelage normal

{Oryxoryctes, Geogale, Microgale). Quelques Musaraignes

paraissent avoir été introduites.

Les Rongeurs sont rares, mais non moins intéressants,

si l'on met à part nos Rats et Souris d'Europe, importés

par les navires comme dans tous les pays du monde. Les

Rongeurs propres à Madagascar sont cependant des MuridCR
et paraissent se rattacher, comme les Hesperomys améri-

cains, au type des Hamsters {Crieetinœ) : ils ont des

formes assez variées et l'on en a formé les genres Eliurus,
Hypogcomys, Brachytarsomys, Nesomys et Hallomys.
— Les Ongulés ne sont représentés que par un Sanglier

(Patamachœrus Edwardsii) appartenant à un genre

africain. — Quant aux animaux domestiques, on sait que
les Chevaux ne prospèrent pas plus à Madagascar que sur

la côte voisine d'Afrique. Les seuls animaux de boucherie

sont des Zébus ou Bœufs à bosse, race amenée de la Ma-
laisie par les Hova. Depuis quelques années, on voit des

Zébus dressés pour la selle, et, pour augmenter la ressem-

blance avec un Cheval, les Malgaches leur coupent les

cornes, la bosse et même une partie du fanon. On emploie

aussi ces animaux pour fouler le sol des rizières, qui n'a

jamais besoin d'être plus profondément labouré. On élève,

dans le centre, des Moutons à grosse queue et sans laine,

dont la chair est coriace et dont la peau seule est utilisée,

et quelques troupeaux de Chèvres. On ne trouve de Porcs

que chez les Hova, la chair de cet animal étant formelle-

ment proscrite chez les autres populations qui sont musul-

manes.

Les Oiseaux ne sont pas moins remarquables que les

Mammifères : sur 2a0 espèces connues, 120, réparties dans

35 genres, sont propres à Madagascar. Ce sont de grands

Perroquets noirs (Vazas ou Coracopsis) qui, avec le petit

« Inséparable » vert à tète grise, sont les seuls Psittacidés

de cette grande ile ; une Chouette d'un genre particulier

(Heliodilus) ; des Coucous à longues pattes (Coua [V. ce

mot et tig.]) ; les genres Leptosomus et Brachypleracias

qui rattachent les Holliers aux Guêpiers ; d'autres types très

particuliers (Falculia, Philepitta, Euryceros),Àcs Soui-

mangas (Neodrepanis) ; le curieux Mesites qui, malgré

ses pattes courtes, se rattache aux Raies ; un Ibis particu-

culier (Lophotibis) . D'autres sont moins caractéristiques :

comme gibier, il convient de signaler un Pigeon à plumage

sombre (Funingus), puis des Perdrix (Francolinus), une

petite Caille (Turnix), une Pintade, une Poule d'eau, une

Bécasse, de véritables Râles et même des Oiseaux qui rap-

pellent encore mieux la faune de l'Europe ; une Huppe

très semblable à la nôtre, des Alouettes, des Bergeron-

nettes, des Fauvettes, etc. Les Poules, que l'on élève un

peu partout, sont de races importées.

Parmi les Reptiles, les Crocodiles seuls sont redou-

tables. On en connaît deux espèces (Crocodilus mada-
gascariensis et C. robustus) ; ce dernier, qui habite les

rivières de la région centrale et atteint 6 m. de long, s'at-

taque à l'homme qui se baigne imprudemment ou puise de

l'eau sans méfiance. Les Sauriens sont représentés par

des Iguanidœ à affinités américaines {Hoplurus, Cliala-

rodon), fait qui se reproduit d'ailleurs en Australie et

aux îles Fidji ; les Uroplaiidœ constituent une famille

propre à Madagascar, tandis que les Agamidœ, Amphis-
bœnidcB et Varanidœ, si répandus en Afrique, font ici

complètement défaut. Par contre, les Caméléons (Chamœ-
lœonidœ) sont très nombreux dans cette ile qui semble,

à l'époque actuelle, leur centre de dispersion (comme elle

est celui des Lémuriens). Les trois quarts des espèces de

cette famille sont de Madagascar qui possède une espèce

d'un mètre de long, et d'autres n'ayant que quelques cen-

timètres. Les Serpents sont tous inoffensifs pour l'homme :

le plus grand est une Couleuvre qui se nourrit de Tan-
recs. On ne connaît pas une seule espèce venimeuse. Les

Tortues terrestres ou de marais sont de taille moyenne :

les grandes espèces dont nous parlerons plus loin sont

éteintes.

Les Batraciens ont des affinités à la fois avec l'Inde et

avec l'Amérique du Sud : les Discophidie qui ont six

espèces à Madagascar n'en ont qu'une dans l'Inde. Cepen-

dant les Ranidœ et les Enyystomatidœ établissent une

certaine relation avec l'Afrique, mais on ne trouve ni Cra-

pauds, ni Salamandres, ni Cécilies.

Les Poissons d'eau douce, encore mal connus, relient

la faune de l'Iude à celle de l'Afrique. Les Chromidœ et

les Siluridœ, qui prédominent sont des types d'eau sau-

mâtre. Le Cyprin doré ou poisson rouge, introduit dans

les cours d'eau de l'Imerina, s'y est acclimaté et se trouve

aujourd'hui partout, vivant à l'état de liberté. — On
trouve de grandes Ecrevisses d'eau douce (llydrotelphiisa).

— Les Mollusques terrestres sont représentés par de gros _

Colimaçons des genres Achatina, Ennea, Cyclostoma,

et par une Hélice verte que l'on mange.
Les Insectes sont nombreux et intéressants. Les Co-

léoptères sont plus voisins de ceux de l'Inde, de la Ma-
laisie et même de l'Australie que de ceux de l'Afrique ;
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sur le versant occidental, on trouve cependant quelques

formes africaines. Beaucoup de genres sont propres à Ma-

dagascar : tels sont les Carabiques du genre Megalomma,
les Scarabéides du genre Hexodon, les Buprestides du

genre Polybothris. Citons encore des Oryctes et Clado-

gnathus, des Cétoines à couleurs brillantes (Calidota

splendens) et, parmi les Longicornes, le genre Phelocu-

tocera qui est allié aux Comètes sud-américains. Parmi

les Orthoptères, il faut signaler de grands Phasmides

remarquables par le mimétisme qui constitue pour eux un

moyen de protection : tels sont Monandroptera undu-
lata, Branksika Freyi, Phyllocrania illudens, Stag-

matoptera Freyi, Aspidonotus spinosus, qui ressemblent

à de petits rameaux desséchés ou à des feuilles enroulées.

Les Papillons diurnes ont de magnifiques espèces diaprées

des plus vives couleurs (Papilio antenor, Diadema dexi-

thea, Précis d'un bleu velouté, Nymphalis andora),

mais les Papillons nocturnes (Bombycides) sont plus inté-

ressants encore, en raison de leur utilité. Les Bombyx
radama et B. diego, qui vivent sur les Acacias, filent des

cocons semblables à celui de notre Ver à soie et qui se

trouvent réunis en grandes masses accrochées aux rameaux

de ces arbres. Ces cocons ne se dévident pas ; leur soie,

simplement cardée, est filée et teinte de couleurs vives,

puis sert à tisser des étoffes indigènes. La Chenille qui tile

ce cocon est comestible, et son goût rappelle celui de la

cervelle de mouton. D'autres grands Bombycides, voisins

du Papillon de l'Ailante et dont les ailes postérieures se

prolongent en forme de queue, sont propres à Madagascar

(Actias comètes et A. Mittrei). — Signalons enfin de

grands Vers de terre (Megascolex, Geophagas) encore

mal connus. — En résumé, cette faune nous montre que

Madagascar est restée isolée depuis une époque reculée,

probablement depuis l'époque éocène, et les rapports que

nous constatons d'une part avec la Malaisie, de l'autre

avec l'Afrique, doivent faire considérer cette île comme
une région de valeur égale aux deux autres (région orien-

tale et région éthiopienne). C'est ce que confirme le peu

que l'on sait de la paléontologie de Madagascar (V. ci-

après). LesComores et les Seychelles se rattachent par leur

faune à Madagascar. — Quant aux iles Mascareignes que

l'on considère aussi quelquefois comme une dépendance de

la grande île, leur faune est assez spéciale pour qu'il soit

nécessaire d'en traiter séparément (V. Mascareignes

[Iles]).

Dans les couches crétacées, on trouve des débris de

Dinosauriens {Titanosaurus et Meyalosaurns) qui éta-

blissent un lien entre la faune de Madagascar et celle de

l'Inde à la même époque (Depéret). — Aux époques ter-

tiaire et quaternaire, cette faune était beaucoup plus variée

qu'à l'époque actuelle et comprenait de grands Vertébrés,

notamment'des Ongulés qui lui font actuellement défaut,

mais dont les débris se sont conservés dans des couches

géologiques relativement récentes. On doit y voir la preuve

de l'ancienne extension de ce petit continent vers l'E. et

le N.-E., c.-à-d. vers l'Australie et la Malaisie, car c'est

un axiome en géographie zoologique que la taille des ani-

maux est toujours en rapport avec l'étendue des conti-

nents qu'ils habitent.

Madagascar a possédé autrefois des Lémuriens d'une

taille bien supérieure à celle des Indris et des Makis de

l'époque actuelle. Dans les couches quaternaires de ce

pays, on a trouvé des ossements qui se rapportent à des

Lémuriens d'une dimension comparable à celle des grands

Singes anthropoïdes : tels sont le Megaladapis, le Dino-
lemur (qui ne diffère peut-être pas du précédent) et le

Thaumastolemur, décrits par F. Major et II. Filhol et

qui semblent avoir eu des habitudes moins arboricoles que

les Makis actuels. VArchœolemur, le Lophiolemur, les

Lemur insignis et L. intermedius, tous éteints, sans

avoir la taille des précédents, ne peuvent se rapporter aux

espèces actuellement vivantes. Avec ces débris, on trouve

ceux de trois Hippopotames (//. Lemerlei, H. Icpturhyn-

chus, tous deux de petite taille, et d'une troisième espèce

aussi grande que l'Hippopotame d'Afrique). On ne doit pas

considérer la présence de ces grands Ongulés comme dé-

notant une communication récente avec l'Afrique, car l'Inde

et la Malaisie, à la même époque, possédaient de nombreux
Hippopotames. Par contre, la présence d'un Edenté voisin

de l'Oryctérope (Plesiorycteropus madagascaricnsis) est

un caractère africain. Enfin, les ossements d'un Chien

dénotent une espèce probablement domestique et voisine

du Chacal, comme le Chien sauvage que l'on rencontre

encore dans certaines régions de l'ile. La présence de dé-

bris de'Zèbu, race sauvage (?) du Zébu domestique actuel,

et des entailles très nettes sur divers ossements fossiles,

prouvent que l'homme a été contemporain de ces espèces

disparues.

Les Oiseaux fossiles de la même époque ne sont pas

moins intéressants. Le plus célèbre est WEpyornis maxi-
mus dont l'œuf énorme avait une contenance de huit litres ;

l'/Epyornis ingens, encore plus grand, atteignait 3 m.
de haut. Ces grands oiseaux à ailes atrophiées, plus voi-

sins des Casoars de la Nouvelle-Guinée et des Dinornis de

la Nouvelle-Zélande que des Autruches d'Afrique, n'avaient

pas moins de douze espèces de taille variée en y compre-
nant le genre voisin Mullerornis. — Dans les mêmes
couches géologiques, on trouve les débris de Tortues ter-

restres gigantesques, semblables à celles qui vivent encore

aux iles Mascareignes : la Testudo Grandidieri avait

une carapace de l
m50 de long sur plus de 1 m. de large. A

la même époque vivaient des Crocodiles de 8 m. de long

et beaucoup d'autres animaux dont l'étude n'est pas encore

terminée, et dont le nombre ne peut que s'accroître par les

recherches ultérieures. E. Trouessart.

Anthropologie. — Si, au point oe vue de sa flore et de

sa faune, Madagascar a formé une aire géographique très

particulière, sans doute jadis plus étendue, mais isolée au

moins depuis le tertiaire éocène, au point de vue de sa

population humaine, elle nous apparait quelque peu, par

une sorte de contraste, comme un carrefour ou se sont

rencontrés des émigrants de régions fort éloignées. Les

courants maritimes le mettent en relation surtout avec les

iles de la Sonde.

Son anthropologie n'est pas fixée définitivement, on le
'

devine. Deux races différentes, dont les noms nous sont

devenus familiers depuis longtemps, y dominent aujour-

d'hui: ce sont les Hova et les Sakalava. Et jusqu'à pré-

sent, des contestations formelles n'ont pas été soulevées

sur les origines qui leur furent attribuées, d'après leurs

caractères généraux et les traditions des premiers. Mais

devrions-nous nous tenir à ce qui se répète de livre en livre

sur ces origines mêmes que nous n'aurions encore qu'une

idée plus qu'imparfaite de l'ethnologie complexe de Mada-
gascar. La plus grande partie de sa population est le pro-

duit de multiples croisements (Hova, 830,000; Sakalava,

1,200,000; Betsileo, 1,500,000; Betanimena et Betsi-

misaraka, 1,000,000). Il est certain que les Hova se

rattachent à l'Asie sud-orientale alors que les Sakalava

appartiennent à l'Afrique. On les donne habituellement

comme des Malais. Le Malais s'étant répandu sur de vastes

surfaces et, s'étant mêlé partout à des populations diffé-

rentes, présente dans ses caractères une variabilité éten-

due. Ses traits essentiels se retrouvent au moins chez bon

nombre de Hova, d'après toutes les descriptions extérieures.

Ceux-ci, en effet, sont petits, ne dépassent presque jamais la

taille ordinaire, robustes, mais pourtant grêles, le teint oli-

vâtre ou jaune doré, avec des yeux un peu obliques, des

cheveux noirs de jais, des pommettes saillantes, un nez

quelquefois court et large, plus généralement droit sans

être épais au bout, des lèvres quelquefois épaisses et un

peu avancées, mais souvent minces, un front haut et quel-

quefois très couvert, la tête aplatie par derrière. Mais on

a remarqué parmi eux des nez à pure forme aquiline, et

leur chevelure, mis à part les individus à cheveux crépus

portant la trace de mélange avec les nègres, est douce et
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fine, raide et aussi bouclée. Leur moustache est souvent

forte. Ils sont bien faits. Et leurs femmes sont parfois de

formes vraiment belles. Un observateur (Oliver) dit que

lorsqu'elles ont eu des enfants, elles ont les seins très

longs et pendants. Comme celles qui travaillent aux champs

portent leurs enfants sur le dos, à l'aide d'une pièce

d'étoffe qui les enveloppe jusqu'à la lête, il les aurait vues

donner à teter en passant le sein par-dessus l'épaule. J'ai

peine à croire qu'il s'agisse en ce cas de véritables Hova.

Toujours est-il que ces seins allongés et les quelques autres

caractères ci-dessus énumérés ne sont pas malais. Nous

n'avons donc pas affaire au Malais fruste. L'Ilova a dans

les veines du sang indonésien (Hamy), dajak (Rienzi) ou

battak, et on lui a trouvé des affinités particulières avec le

Madurais (Grandidier) qui a subi le contact et l'influence

d'Hindous ou de Dravidieos du S. de l'Inde. Le peu que

nous savons de la morphologie de leurs crânes, d'après

des pièces d'ailleurs insuffisamment déterminées, nous in-

duirait encore davantage en de tels rapprochements, si

nous n'avions pas à faire tout d'abord appel à de nouvelles

recherches. Beaucoup, sinon la plupart de leurs crânes,

présentent en effet une association de caractères qui n'est

pas malaise, et n'est pas non plus nègre. Ils sont parfois

très allongés, en ayant le nez étroit des Aryens, ou, s'ils

ont le nez très large comme les nègres, ils ont aussi par-

fois l'orbite très haute des Mongoliques. Par leur habitat

élevé, leurs vêtements couvrant tout le corps, leur orga-

nisation politique, leurs mœurs de demi-civilisés, leur ha-

bitude séculaire de faire faire tout leur gros travail par

des esclaves, les Hova se sont d'ailleurs affinés morale-

ment et ennoblis physiquement, en s'éloignant des Indo-

Malais-Battaka de leur pays d'origine. Je parle de ceux

restés indemnes de sang noir ou de tout élément autoch-

tone. Leur parenté est néanmoins bien reconnaissable.

Au point de vue moral, ils seraient surtout Malais, en rai-

son de leur rapacité entreprenante et de leur fourberie re-

connue. Et leur langue aussi a toujours été reconnue comme
malaise. On rencontre en elle, dit A. Maury, soit des par-

ticularités grammaticales, soit des mots qui se retrouvent

dans le loba, l'un des dialectes du battak, dans le javanais,

le dayak, et plusieurs autres langues voisines. Sur 120 de

ses mots usuels, il y en a, suivantM.OUivier Beauregard,

96 d'origine malaise. Les noms des dix unités en malgache

ressemblent jusqu'à l'identité complète, pour plus de la

moitié, à ceux des Battaka, puis à un moindre degré à

ceux des Madurais, Balinais, Javanais. Ellis, débarquant à

Tamatave, s'est montré frappé de ce que les noms des

choses communes à la Polynésie orientale et à Madagascar,

comme le cocotier, se prononcent de la même manière.

Quelques noms de chiffres malgaches rappellent aussi

les mêmes noms employés à Tahiti et à Hawaï. Mais ces

homonymies relèvent des origines connues des Polynésiens

et ne prouvent aucun rapport direct avec Madagascar où

cependant on a rencontré l'usage tout polynésien du tabou

(Uordier, Catat).

Au point de vue linguistique comme à celui de leur cons-

titution physique, les Hova sont donc, non pas des Malais

purs, mais des Indonésiens mêlés d'Indiens et de Malais.

Ils ont une sorte de petite harpe en bambou que M. Har-

mand a retrouvée entre les mains des sauvages de l'inté-

rieur de ITndo-Chine. Ils ont aussi un soufflet de forge fait

de deux roseaux dans lesquels se manœuvrent deux pistons,

qui se trouve de même en usage chez les Mois (Néis). Leur

arrivée à Madagascar ne parait pas être très ancienne.

On a parlé de 300 ou 400 ans. Du moins la tradition fait

remonter l'origine de leur dynastie à 1530. Et ils ont con-

servé un souvenir de leur émigration. Or, ils n'avaient pas

de traditions écrites avant 1830, avant que la Société des

missionnaires de Londres leur ait appris à écrire leur

langue. Ils disent que leurs ancêtres sont venus sur une
flotte, de pays lointains de l'Est. Cependant ils ne sont

pas navigateurs et n'ont que des barques assez primitives :

la remarque en a été faite contre l'hypothèse de leurs ori-

gines malaises. D'autre part, comment se fait-il qu'ils occu-

paient naguère exclusivement le plateau central de Mada-
gascar ? Ils y ont été refoulés au nombre de quelques

centaines, disent les uns, parce que ce plateau est le terri-

toire le moins fertile. Ils y ont pénétré par la conquête,

disent les autres, et en en chassant les indigènes. Il me
parait évident qu'ils n'ont pas trouvé sur les côtes les

conditions d'habitat de leur ancien pays, qu'ils s'y sont mêlés

et confondus avec les noirs et que la plupart ont cherché

sur les hauteurs du centre une patrie plus salubre. Au-
jourd'hui encore, ils sont loin d'être, comme les Africains,

à l'épreuve de l'impaludisme qui sévit dans la région ma-
ritime. Ils en souffrent même presque autant que les Euro-

péens. Ils ont donc fait ce que les colons européens vont

être contraints de faire. Ils ont vécu sur les plateaux,

ignorés d'ailleurs, même des nouveaux envahisseurs, sous

l'hégémonie intermittente de nations tenant les côtes, et

notamment des Sakalava, jusqu'au commencement de ce

siècle, jusqu'au moment où l'officier anglais Farquhar,
reconnaissant chez eux une organisation politique bien

plus stable et plus avancée, ait excité leur ambition et les

ait poussés à s'emparer de la domination de l'Ile entière,

sous le prétexte d'empêcher le commerce des esclaves in-

terdit maintenant.

Ils ont apporté avec eux des cléments de civilisation,

pense-t-on : ils savaient , par exemple , travailler les

métaux et fabriquer de riches étoffes tissées de soie bleue,

de coton et de fils d'étain (à eux est attribuée également
l'introduction du tissage des fibres d'un palmier et, à tort,

du zébu). Mais ils en ont trouvé aussi dans l'Ile qui en a

tant reçu de divers côtés depuis leur entrée en scène.

D'après toutes les traditions et des vestiges ancienne-

ment retrouvés, leur pays était occupé avant eux par un
peuple de petite taille, les Kimo ou Vazimba. Flacourt

(165*2) avait appris qu'ils étaient exterminés depuis vingt

ans. Cependant, plus tard, Commerson cité par Buffon en a

reparlé. Sa description est la même que celle de Flacourt.

« ils sont plus pâles de couleur que tous les noirs connus,
dit-il. Ils sont forts, spirituels et adroits ; ils élèvent des

bœufs à bosse et des moutons à grosse queue, vivent dans
les rochers, de riz, de fruits, de légumes, de racines.

Dans le S. de l'ile, on voit de petits tumulus qui sont leurs

tombeaux, car on en tua beaucoup dans une grande ba-
taille. J'ai vu une Kimo qui était esclave ; elle avait

trente ans ; sa taille était de 3 pieds 7 ou 8 pouces

( 1
m

1 8 V ) ; elle était très membrée, de couleur jaune clair;

ses cheveux étaient courts et laineux ; sa physionomie
européenne. Des mamelles, elle n'avait que le bouton comme
une fille de dix ans. »

D'après ces caractères et notamment la couleur de la

peau, les cheveux, la petite taille, on a cru reconnaître

(Bordier) des Boschimans dans cette description. Et on a

songé aussi aux Négritos. Mais les Négritos et les Boschi-

mans ne sont ni agriculteurs ni pasteurs. Et je suis frappé

de ce fait que Kimo ou Vazimba cultivaient le riz et éle-

vaient le zébu indien. Or, la culture du riz, très ancienne

dans l'Inde et l'Asie orientale, ne l'est pas du tout en
Afrique où elle a été introduite par les Arabes. Circons-

tance plus décisive! les Vazimba] élevaient des monuments
mégalithiques, des dolmens, surtout des tumulus. Et cela

encore les rattache à l'Inde ou à l'Ethiopie. Au milieu

des populations actuelles, des groupes disséminés portent

toujours ce nom de Vazimba (au Ménabe, chez les Saka-
lava et dans le N.-O. et le N.-E. de l'Imerina). On les

regarde comme les descendants des autochtones. Les
descriptions qu'on en a données varient entre elles et

manquent de précision. C'est par les fouilles des anciens

tombeaux, tumuli et dolmens, qui inspirent aux Hova eux-
mêmes une terreur superstitieuse, que nous aurons sur

eux de positives données.

A côté des Hova on range les Betsileo, désignés encore
sous le nom d'Ilova du Sud. Ils occupent les hauteurs au
S. de l'Ankova ou Imerina (dont on a fait Emyrne). Mais,
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quoique eu rapport avec leurs voisins dont ils ont certains

caractères, il serait surprenant, en raison même de leur

situation géographique, qu'ils ne fussent pas intimement

apparentés avec d'anciens autochtones, et même avec les

Vazimba. « Plus noirs, plus agricoles et moins guerriers

que leurs voisins du Nord, ils sont minces et de petite

taille, de différentes nuances de brun, avec de longs che-

veux bouclés ; leur genre de vie est patriarcal et leurs

manières sont douces et sans prétentions. » (Oliver). Une

de leurs reines, qu'a vue Ellis, avait des traits réguliers, le

teint brun, des cheveux foncés et luisants, une allure dé-

gagée. Cependant la plupart d'entre eux, les membres

grêles, les yeux rougeoyants, la figure longue, seraient

d'aspect timide, et la présence de cheveux laineux à côté

de nez aquilins atteste un mélange complexe ou entreraient

peut-être à la fois du sang nègre et du sang arabe. Us se

nourrissent surtout de riz et de laitage, ne tuant que ra-

rement des bœufs, trait de mœurs bien indien. Us placent

leurs morts dans des chambres souterraines, et il est possible

que ce soit à eux que les Hova aient emprunté celte coutume.

Ils dressent au-dessus de ces chambres des enceintes de

murs ou des poteaux ou un simple pilier garni à son som-

met d'un cercle de fer à crochets auxquels on suspend des

tètes de bœuf. Au lieu d'être brutes comme chez les

Hova, leurs pierres levées, très nombreuses, sont polies et

garnies de cadres de bois sculpté. Us sont très artistes,

prodiguant partout les sculptures. Ils cultivent seuls une

sorte de haricot, hCajanus indiens, dont les feuilles nour-

rissent un ver à soie dont ils sontseulsà utiliser les cocons

(Calât). Tous ces faits, comme les traits dominants de leur

physionomie et des traces de l'existence ancienne de castes,

pourraient bien faire rechercher leurs origines, leurs

atlinitès réelles, du coté de l'Inde. Cependant certains de

leurs portraits m'ont rappelé surtout les Danakileo et les

Choans. Les Antanosy de Fort-Dauphin sont des Belsileo

davantage mêlés de Sakalava et d'un peu de sang arabe.

Entre FEmiiina et la mer sont, au N. et à l'E., trois

peuples marquants : les Antankara, les Detsimisaraka, sur

le territoire desquels est élevé Taraatave, et les Betani-

mena. Il y a parmi eux des éléments de même origine que

les Hova. Chez les Antankara, la faconde traiter les morts

qu'on soumet à une lente dessiccation rappelle des usages

communs en certaines régions de l'archipel de la Sonde.

L'élément dominant chez tous, introduit par l'esclavage,

est toutefois négroïde. Il est reconnaissable aux cheveux

crépus, au nez épaté, au teint marron, tous caractères

accentués, surlout chez les Antankara dont les chefs m'ont

toutefois rappelé trait pour Irait les Souahéli de Zanzibar.

Ils sont en général grands et bien faits. Mais il y a aussi

parmi eux des individus plus petits, aux cheveux ondulés,

aux traits réguliers, aux allures timides, au regard doux.

11 est à croire qu'ils représentent l'élément d'origine in-

dienne, peut-être autochtone, reconnu chez les Betsileo.

Chez les Betsimisaraka, d'après une coutume bizarre et

répugnante qui existe à un degré plus répugnant encore

chez les Betsileo, on garde les morts longtemps pour les

abandonner à la putréfaction et recueillir dans des vases

les produits liquides de leur décomposition.

Du temps de Flacourt, des colonies de blancs étaient en-

core à peu près indemnes de mélange. Ce sont les Zafi-

brihama ou descendants d'Abraham, Arabes ou Juifs

préislamites pratiquant la circoncision et chômant le sa-

medi. Ils sont encore représentés à l'Ile Sainte-Marie ; les

Roandrians, Arabes purs de Fort-Dauphin; les Ondzatsi,

Indiens musulmans du Guzerate. A côté de ces peuplades

émigrées, se sont formés des métis de tous degrés, comme
les Antamoro de Malitanana qui ont les cheveux crépus,

mais le teint cuivré. Ils écrivent le malgache en caractères

arabes et conservent des manuscrits anciens de langue

arabe (?). Des tombeaux arabes de l'Ile de Mandza peuvent

remonter au xc
siècle.

Dans tout le reste de l'Ile, sa plus grande partie, l'Ouest

et le Sud en particulier, domine l'élément sakalava [dus ou

moins mêlé lui-même, selon les régions, aux éléments qui
précèdent. Les Sakalava appartiennent indubitablement à la

famille cafre,etc'estau même type, au leur, que se rattachent

les Bara et tous les noirs, grands, bien découples et à cheveux
crépus qu'on rencontre partout en nombre et qui dominent
même, semble-t-il, chez les Antankara, lesBetanimena et les

Betsimisaraka. Au milieu d'eux toutefois existent de rares

tribus mal connues, au nez épaté, aux lèvres épaisses qui ont
fait songer aux Papoua (De (Juatrefages).Les Hova ont long-

temps payé tribut à leurs rois résidant a Iboine et à Mé-
nabe. Les Sakalava ont en effet été les maîtres de toute l'île.

Et si l'on admet que c'est d'eux que le reste des habitants de
Madagascar tient ses caractères négroïdes, ils sont encore

les plus nombreux. Supérieurs aux Hova en force et en
développement physique, sans être aussi intelligents, ils

sont robustes, leurs membres sont bien faits, forts et mus-
culeux. Ils ont le teint plus noir et plus foncé que les autres

Malgaches : leurs cheveux sont crépus, plutôt que lai-

neux, leurs traits beaux, réguliers, et prononcés, leurs

manières ouvertes et prévenantes, leurs yeux noirs et d'un

regard vif et perçant. Paresseux chez eux quand ils sont en

paix, en guerre ils sont énergiques, braves et résolus. Ils

sont très adonnés à la divination, aux sorcelleries et à

toutes sortes de superstitions. Ils ne montrent pas d'hosti-

lité pour les Européens. Leurs habitudes sont plutôt pas-

torales qu'agricoles (Oliver). Et c'est aussi là un trait des

mœurs cafres. Cependant ils cultivent le riz. Leur arrivée

remonte peut-être à la grande migration des Cafres du N.
au S. de l'Afrique orientale. Et ils ont pu introduire le

zébu et ce goût passionné des Malgaches pour la viande

de bœuf si caractéristique de la région abyssinienne. Je

crois avoir saisi la preuve qu'ils sont aussi les introduc-

teurs de la circoncision.

Par suite des dominations qui ont successivement em-
brassé presque tout le territoire de File, dominations des Va-
ziniba (?) des Sakalava, qui ont eu l'action la plus profonde,

et des Hova; par suite de l'influence qu'y ont eu des émi-

grés de même origine, dont les colonies ont rayonné sur

divers points de ses côtes, par suite des mélanges, des croi-

sements multiples qui s'y sont opérés, les Malgaches ont

pour la plupart quelques traits communs de ressemblance.

Ils ont aussi des mœurs communes. Les maisons, véritables

cases de nègres, de perches et de feuillages entrelacés chez

les Sakalava, sont souvent faites de bois taillés, de pierre,

de brique chez les Hova et les Betsileo. Le riz est la base de

l'alimentation. Ils mangent aussi beaucoup de fruits, surtout

des bananes, etc., des légumes, mais, ignames, manioc, des

sortes de choux et de citrouilles, de la viande de bœuf avec sa

peau et des volailles. Le vêlement habituel, pour les femmes

comme pour les hommes, consiste en une pièce d'étoffe qu'on

enroule autour de la taille et qui descend jusque vers les

genoux. C'est le seidik ou le salaka (Hova). Fne autre

pièce d'étoffe est drapée comme un manteau. On porte en-

core, moins habituellement, les femmes des sortes de cor-

sages courts à manches, les hommes des sortes de chemises,

comme unique costume. Dans les villes hova, à Tamatave,

à Tananarive, les modes européennes se répandent aujour-

d'hui très rapidement. Jusqu'au mariage les mœurs sont

très libres. Lorsqu'uu vaisseau européen faisait relâche à

Tamatave, pour obtenir de l'eau et des provisions, il était

obligé de faire d'abord bon accueil aux femmes du pays

qu'on lui envoyait en aussi grand nombre qu'il y avait

d'hommes à bord. Cependant on voit des époux de douze

et treize ans et des pères et mères de famille qui n'ont guère

plus que cet âge. Le roi peut avoir douze femmes, et qui-

conque occupe un certain rang doit en avoir deux. La po-

lygamie n'est toutefois plus permise chez les Hova. La

parenté s'établit par les femmes, et les reines ont le droit

d'avoir des enfants de qui elles veulent. Cette survivance

du matriarcat, comme dans le S. de l'Inde, est la source

de la dignité de la femme, traitée à peu près comme égale

de l'homme dans le mariage, contrat librement consenti

chez les Sakalava comme chez les Hova. Le pouvoir du
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roi, traité comme une divinité chez les uns et les autres,

n'a pas de limite définie, puisqu'il peut aller jusqu'à la re-

vendication de la propriété de la terre et de celle de tous

les héritages. Chaque village a un chef qui est responsable

vis-à-vis du roi et qui administre avec le concours d'un

conseil d'anciens. Chez les Hova, des chefs sont étroite-

ment subordonnés à des commandants de districts, eux-

mêmes nommés par des gouverneurs qui dépendent de

ministres dont lus fonctions et les titres sont plus ou moins

calqués sur ce qui existe en Europe.

Depuis 1868, le protestantisme a été déclaré religion

officielle chez les Hova, et un code nouveau introduit. Les

mœurs et les croyances ont subi quelque peu l'influence de

ce changement de surface, inspiré par la politique. Les

ministres hova avaient de même précédemment favorisé

le culte de certaines idoles, parce que, a dit l'un d'eux,

« la religion est une bonne chose pour les basses classes,

afin de maintenir l'ordre parmi les citoyens » (1869). Au
fond, s'ils ont de certaines cérémonies barbares et quelques

usages insignifiants, qui leur ont été transmis par leurs

ancêtres, ils n'ont qu'une idée très vague et très indéfinie

d'un Dieu, exprimée par le mot « Andriamanitra » (le

prince parfumé), adressé à leurs souverains, à leurs idoles,

individuellement et collectivement, à leurs morts, à toute

chose surnaturelle, à un phénomène de la nature et au

génie qui préside à leurs divers enchantements, à leurs

divinations et à leurs épreuves, etc. Leurs idées sur ces

sujets sont évidemment empruntées aux autres nations

(Oliver). La cérémonie de la circoncision qu'ils pratiquent

a un caractère purement civil. Ils croient, comme les an-

ciens Egyptiens, à l'existence de trois âmes, dont une seule,

le fantôme, survit au mort dans le voisinage de son tom-

beau ; le Vintana, ou la fatalité de leur destinée, déter-

minée par le jour de la naissance (ils étouffent, en les plon-

geant dans l'eau, les enfants nés les premiers jours de

janvier, par crainte de leur destin menaçant pour la famille)

,

répond à la doctrine du Coran ; le Fandroana, lète de la

purification nationale du jour de l'an, symbolisée par le

bain de la reine, a une relation obscurcie, mais évidente,

avec la fête pascale des juifs. Les purifications et ablutions

sont universelles à cette occasion. Un tue des bestiaux du

sang desquels on asperge les portes et les maisons. Un
repas hâtif est préparé, mangé et suivi d'une allégresse

générale (Oliver). Sous ces emprunts divers, le fond des

croyances et des superstitions est resté le même, et, sous

la diversité des cérémonies funèbres, c'est le même soin

et la même crainte des esprits des morts qui existent par-

tout à un haut degré. La langue enfin est la même aujour-

d'hui dans toute l'île (Parker). Et l'on a argué de cette

circonstance que des peuplades du S. de Madagascar, où

les Hova n'ont jamais mis le pied, parlent leur propre

langue, pour soutenir que celle-ci a été introduite à Mada-

gascar avant eux. Mais les idiomes non fixés par la tradi-

tion écrite sont extrêmement variables, et la substance en

est facilement périssable au contact d'organismes linguis-

tiques mieux constitués. En réalité, le malgache contient

un grand nombre de racines, de mots, de tournures em-
pruntés au souahéli, à l'arabe et aux idiomes africains

(Catat). Zaboroyvski.

Géographie médicale. — Le climat de Madagascar

est en général débilitant pour les Européens. La chaleur et

l'humidité combinées produisent vite l'anémie chez ceux qui

habitent la côte orientale. Dans l'Ouest, la chaleur, tout en

étant plus grande, est mieux supportée à cause de la séche-

resse relative. Dans le Sud, et surtout dans le haut massif du

centre, le climat tempéré et sec a beaucoup moins d'inconvé-

nients pour la santé. Da-ns les régions à température élevée,

la peau, irritée par une active évaporation, est atteinte de

dermatoses variées, parmi lesquelles il faut citer les herpès de

toute nature, l'ecthyma impétigineux oaboutonmalijuclii',

occupant ordinairement les parties non protégées du corps,

l'ulcère de Madagascar, ayant pour siège les jambes ou le

cou-de-pied. 11 existe aussi parmi les indigènes des affec-

tions pustuleuses et papulo-vésiculeuses de nature para-

sitaire qui se transmettent facilement aux Européens. Les
maladies du tube digestif sont fréquentes, mais sans avoir

généralement un caractère grave. Celles des voies respira-

toires sont rares.

La maladie la plus répandue à Madagascar est la fièvre

paludéenne; elle se manifeste de plusieurs façons, tantôt

par des troubles gastro-intestinaux, des vomissements, de
la diarrhée bilieuse, tantôt par des symptômes nerveux, de

la courbature, des maux de tête, de l'insomnie. Ce n'est

qu'aprèsees phénomènes préliminaires qu'apparaissent soit

tous les jours, soit à des intervalles plus éloignés, les accès

de fièvre avec les trois stades : frissons, chaleur et trans-

piration. Chez les acclimatés, le stade de frissons ne se

produit pas et la fièvre revient à des intervalles irrégu-

liers. Les formes pernicieuses sont exceptionnelles, mais

toutes les formes larvées se présentent : formes pulmo-
naires, entériques, cérébrales, épileptiques, tétaniques et

rénales. La fièvre paludéenne existe à l'état endémique sur

les côtes, dans l'intérieur et jusque dans le massif central;

mais, en général, elle sévit avec d'autant moins d'intensité

qu'on s'éloigne davantage du littoral. C'est là surtout, prin-

cipalement à l'E., entre Vohimarina et Mananjary, ainsi

que dans les régions forestières, que se trouvent des ter-

rains alternativement inondés et desséchés qui sont les

plus dangereux foyers d'infection. Dans le centre, les par-

ties les plus malsaines sont les vallées dont le fond est oc-

cupé par des marais ou par des rizières. La plupart des

immigrants sont atteints par la fièvre, mais beaucoup,

après une période pendant laquelle leur sauté est plus ou
moins gravement altérée, arrivent à s'acclimater. Néan-
moins l'insalubrité de Madagascar, tout en ayant été exa-
gérée, constitue un obstacle sérieux au peuplement de l'ile

par des colons européens.

Géographie politique. — Population. — La popu-
lation totale de Madagascar ne peut être indiquée avec

exactitude ; même dans les parties les plus civilisées, il

n'est pas fait de recensement; les renseignements man-
quent encore pour les peuplades qui vivent à l'état sau-
vage et dont quelques-unes sont à demi nomades; enfin,

certaines régions sont insuffisamment explorées. On ne

peut donc faire que des évaluations grossières. On ad-
met assez généralement que la population est d'environ

S millions d hab., mais certaines estimations la réduisent à

3 millions, tandis que d'autres la portent jusqu'à 8 millions.

La densité de la population est très variable : c'est dans
l'Imerina qu'elle est la plus forte

; quelques parties du
Betsileo et du littoral sont également assez peuplées ;

ailleurs, les villages sont peu importants et clairsemés. Il

existe quelques régions désertes, mais moins nombreuses
et moins étendues qu'on ne l'a cru pendant longtemps. En
dehors de la capitale, Tananarive (100,000 hab.), on ne
compte qu'une ville ayant plus de 10,000 hab. : ïamatave.

Organisation politique. — Avant la guerre franco-hova

de 1895, l'ile de Madagascar était placée sous le protec-

torat de la franco. D'après l'art. "2 du traité du 17 déc.

1885, un résident général, représentant le gouvernement
de la République, présidait aux relations extérieures de

Madagascar sans s'immiscer dans l'administration inté-

rieure. Le siège delà résidence générale était Tananarive.

Il y avait en outre un résident à Tamalave, des vice-rési-

dents à Mojanga, à Fianarantsoa et à Nosy-Vé.

A la suite de la prise de Tananarive par les troupes

françaises, un nouveau traité a été conclu lei er oct. 189o.
Ce traité, instituant le protectorat de la France d'une façon

formelle et lui réservant la faculté de maintenir dans l'île

des forces militaires, stipulait que le résident serait chargé

des rapports de Madagascar avec l'étranger, ainsi que du
contrôle administratif et financier à l'intérieur. Le traité

du 1 er oct. n'a pas été soumis à la ratification des Chambres
françaises. Il a été remplacé par un acte unilatéral, signé

de la reine Hanavalo seule et comportant une soumission

absolue à la France. Le gouvernement hova a été maintenu
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pour servir d'intermédiaire entre elle et les populations

indigènes, mais il n'existe plus au point de vue interna-

tional. Madagascar est donc une possession, relativement

à l'étranger, et un protectorat relativement à la métropole.

Le protectorat de la France s'exerce par l'intermédiaire

du gouvernement hova, considéré comme étendant son

action sur toute l'Ile. En réalité, cette domination est

limitée au massif central, au versant oriental, moins cer-

taines parties du S., à la région du N., et, sur la côte 0.,

à quelques points plus ou moins bien reliés aux villes du

centre par des lignes de postes militaires.

Provinces soumises aux Hova. — L'ensemble des terri-

toires soumis aux Hova comprend à peu près les deux tiers

delà surface de l'île et se subdivise en provinces qu'habi-

tent des populations de race et de mœurs assez différentes.

L'intérieur se partage en quatre provinces. L'Imerina,

dont les habitants sont généralement désignés sous le nom

de Hova, qui, en réalité, s'applique seulement aux castes

libres de la population, est limitée à l'E. par la bande

forestière couvrant le rebord du massif central, à l'O. par

le Sakay, au N. par le 18 e parallèle, au S. par la Mania.

Elle est divisée en six circonscriptions. Cette province ren-

ferme la ville de Tananarive, capitale du royaume, bâtie

sur une éminence, au bord de l'Ikopa. La population de

l'Imerina est d'environ 1 million d'bab.— Le Betsileo est au

S. de l'Imerina ; à l'E., la province est limitée par la forêt,

au S. par le versant du massif central, à l'O. par une zone

inhabitée qui s'étend jusqu'au Bongo Lava. La principale

ville est Fianarantsoa (8,000 hab.). La province, complè-

tement et depuis longtemps soumise aux Hova, a une

population moins dense que l'Imerina et pouvant être éva-

luée à 500,000 hab. — La province d'Antsihanaka ren-

ferme tout le bassin du haut Maningory et se trouve

comprise entre le massif central et la chaîne côtière ; depuis

la fin du xvine siècle, elle est soumise aux Hova qui ont

une garnison dans la principale ville, Ambatondrazaka

(6,000 hab.). La population est d'environ 2;>0,000 hab.

— L'Ankay esta l'O. de l'Imerina, en dehors du massif

central; cette province est habitée par les Bezanozano qui

sont complètement soumis ; la ville principale, Moramanga

(2,S00 hab.), esta une faible distance de Mangoro, dans

une vaste plaine dont l'ait, est d'environ 900 m.— Au S.

de l'Ankay et jusqu'au Mananara s'étend la province des

Tanala dont les Hova possèdent tout le territoire, sauf la

région d'Ikongo.

Sur la côte orientale s'allonge de 14° à 24° de lat. S.

la province des Betsimisaraka ; elle est limitée à l'O. par

la forêt qui couvre la crête de la chaîne côtière, à 70 ou

80 kil. de la mer. Plusieurs peuplades habitent cette pro-

vince : les Betsimisaraka Avaralra dans le Nord, les Betani-

mena, entre le Lohariana et l'Irangy ; les Betsimisaraka

Antatsimo dans le Sud; elles formaient autrefois une vaste

confédération qui a été détruite par les Hova. Les villes

importantes sont les ports et en particulier Fenoarivo,

Foulpointe, Tamatave, Andevoranto, Vatomandry, Maha-

noro, Mahela et Mananjarv. Au N. de l'île, entre l'océan

Indien et le canal du Mozambique, se trouve la province

d'Ankarana, soumise depuis la première moitié du siècle,

mais encore imparfaitement du côté de l'O. Les villes prin-

cipales sont Vuhimarina, Mandritsara, Maritandrano et Be-

fandriana. Au S. des Betsimisaraka sont les Antaimoro qui

occupent le bassin inférieur du Matitanana ; ils sont sou-

mis, mais choisissent encore leurs chefs, qui, à la vérité,

n'ont aucun pouvoir. La ville principale est Vangaindrano.

L'O. de l'île est occupé par les provinces Sakalava, qui,

autrefois, formaient un vaste empire; quelques peuplades

ont conservé leur indépendance, d'autres ont des chefs qui

reconnaissent l'autorité du souverain de l'Imerina, d'autres

enfin sont administrées par les Hova. Au N. est la province

de Boina, dont la ville principale est le port de Mojanga;

à citer aussi Marovoay et Mevatanana. La province d'Am-

bongo, qui s'étend de la baie de Bal y jusqu'au S. de Main-

tirano, est en grande partie insoumise. Il en est de même

du Menabe ; c'est seulement dans la partie méridionale que
les chefs locaux reçoivent l'investiture des Hova. Les villes

principales sont Ambato et Morondava sur la côte; à l'in-

térieur sont de nombreux forts hova dont le plus impor-
tant est Mahato. Dans le Fiherena, les Hova ne possèdent

que la partie septentrionale aux environs de la baie de
Saint-Augustin ; ils occupent la ville de Tullear, mais
n'ont pas de forts reliant ce point aux provinces du centre.

Dans le Sud se trouve la province des Antanosy dont les

Hova occupent la ville principale, Fort-Dauphin (2,ÔOOhab.).
Chez les Bara, qui habitent entre les Sakalava et les Bet-
sileo, ils ne sont établis que dans la ville d'Ihosy.

Gouvernement hova. — La capitale est Tananarive où
réside le souverain. Celui-ci est toujours pris dans la

même famille ; il est le chef de la noblesse. Il gouverne

avec l'assistance d'un premier ministre et d'autres ministres

dont quelques-uns seulement font partie du cabinet avec

certains officiers du palais. Il existe en outre des conseillers

du gouvernement et des secrétaires. Les différentes castes

sont représentées auprès du souverain par leurs chefs et,

dans chacune des six circonscriptions de l'Imerina, la no-

blesse et le peuple ont aussi des chefs. En dehors de l'Ime-

rina, des gouverneurs ayant des pouvoirs civils et militaires

sont établis dans les chefs-lieux des circonscriptions de

chaque province ; ils sont aidés par des sous-gouverneurs.

Au-dessous d'eux sont les chefs de village pris dans la po-

pulation indigène.

Avant l'organisation du protectorat effectif de la France,

il n'existait pas de trésor public distinct de celui du sou-

verain. Les recettes étaient fournies par les douanes, par

des impôts frappant les productions du sol, quand elles

sont mises en vente, ainsi que l'enregistrement des actes

de vente et de location, par des droits sur le transport des

marchandises, par les amendes, par le cautionnement des

gouverneurs et quelquefois par des impôts extraordinaires

de capitation. Les dépenses principales étaient les annuités

à payer pour le remboursement d'un emprunt de 45 mil-

lions contracté à une banque française le 48 déc. 1886 et

l'achat du matériel de guerre. Le montant des recettes et

des dépenses n'était pas connu.

L'armée se recrutait parmi les hommes libres de l'Ime-

rina et de certaines provinces depuis longtemps soumises.

Les soldats n'étaient ni nourris, ni vêtus, ni logés. Ils ont

été licenciés à la fin de la guerre franco-hova.

Depuis 1869, la religion officielle est le protestantisme.

Dans l'Imerina, le Betsileo et d'autres provinces, il existe

des temples desservis par des prédicants indigènes ou par

des missionnaires anglais, américains ou norvégiens. Il y a

aussi des missionnaires catholiques chez les Hova, les Bet-

sileo et les Betsimisaraka ; un évêque réside à Tananarive.

En dehors des provinces du centre, les missionnaires ont

fait peu d'adeptes et la religion dominante est encore le

fétichisme. Dans l'Ouest et dans le Nord, il y'a quelques mu-
sulmans.

Législation. — Le pouvoir législatif appartient au sou-

verain. En théorie, les lois sont soumises à l'approbation

populaire dans des assemblées nommées Kabary, où les

différentes castes sont représentées; en réalité, elles sont

simplement portées à la connaissance du peuple dans ces

réunions.

Le pouvoir judiciaire n'a un semblant d'organisation que

dans l'Imerina; à Tananarive, il existe trois tribunaux

entre lesquels les affaires sont réparties d'après leur na-

ture ; elles sont simplement étudiées et portées ensuite à

un tribunal supérieur dont les sentences nedevienent défini-

tives qu'après avoir été approuvées par le premier ministre.

En dehors de la capitale, un fonctionnaire est chargé, dans

chaque localité importante, d'étudier les affaires civiles ou

criminelles et de rédiger un rapport au premier ministre

qui prononce la décision. Dans les provinces soumises, la

justice est rendue par le gouverneur assisté de ses officiers;

la sentence qu'il prononce est exécutoire, mais les parties

peuvent en appeler au premier ministre ; dans certains cas
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le gouverneur se contente d'étudier l'affaire et d'envoyer

un rapport à Tananarive; la décision qui intervient est

signifiée aux parties par un tsimandoa ou courrier royal.

Le premier code dans lequel ont été réunies d'anciennes

coutumes date du régne de Ranavalo I
re

; il comprenait

seulement une trentaine d'articles; le roi Radama II y tit

quelques adjonctions en 1862. Un nouveau code plus étendu

fut promulgué en 1881; c'est celui qui est en vigueur

actuellement; il comprend 305 articles se rapportant aux

sujets suivants : crimes comportant la peine capitale
;

meurtres; respect dû au souverain ; crimes passibles des

fers ; esclavage ; mariage; avortement ; lèpre et variole;

boucherie, poids et mesures ;
grande et petite vicinalité

;

ventes et baux; forêts; liberté du peuple; propriété
;

condamnés, perturbateurs; argent; médicaments; ministres

(art. 1 à 188). Viennent ensuite des lois relatives aux pro-

cès et aux jugements (art, 189 à 265), des lois pour les

écoles de l'Imerina (art. 266 à 301) et les lois concernant

le rhum (art. 302 à 305). Au point de vue pénal, ce code

a rétabli la peine de mort qui avait été supprimée par le

roi Kadama II, mais elle est rarement appliquée. La peine

la plus fréquente est L'amende; celle de l'emprisonnement

est rare, l'armi les dispositions les plus intéressantes,

citons seulement l'interdiction de la traite des esclaves et

l'art. 85 qui condamnait aux fers à perpétuité tout Mal-

gache vendant la terre à un étranger.

Sans toucher aux juridictions indigènes, le décret du

28 déc. 1895 a institué à Madagascar des tribunaux de

paix à compétence étendue, des tribunaux de première

instance, des cours d'assises et une cour d'appel siégeant à

Tananarive. Ces tribunaux, qui appliquent les lois françaises

promulguées dans l'Ile, connaissent en matière civile, com-

merciale et répressive, de toutes les affaires autres que

celles dans lesquelles il n'y a que des indigènes en cause.

Des traités réglant les conditions dans lesquelles les

étrangers peuvent s'établir à Madagascar, faire le com-
merce, se procurer la main-d'œuvre, faire de la propagande

religieuse, avaient été conclus par le gouvernement hova
avec l'Angleterre le 27 juin 1865, avec l'Allemagne le

6 juil. 1883, avec les Etats-Unis d'Amérique le 30 mai

1881, avec l'Italie le 6 juin 1883. La France a aujour-

d'hui le droit incontestable de dénoncer ces traités et

d'ouvrir des négociations pour en conclure d'autres. Le
dernier traité signé par la reine permet, en effet, au gou-
vernement français de fixer en toute liberté le régime

douanier de notre possession et d'exclure toute considéra-

tion relative au traitement de la nation la plus favoriser.

dont les puissances ne sauraient réclamer le bénéfice par

égalité avec la France qui a le droit de régler comme il

lui convient ses rapports économiques avec les pays qu'elle

a en sa possession.

Etat social et moral. — Il importe avant tout d'établir

une distinction entre les Hova et les populations qu'ils ont

successivement soumises. Celles-ci n'ont jamais eu qu'une

organisation sociale rudimentaire, et cette organisation a

été en partie détruite par la conquête; au contraire, les

Hova sont arrivés par eux-mêmes et sous l'influence des

étrangers à un élut de civilisation relativement avancé.

Les habitants de l'Imerina sont partagés en castes dont

l'origine remonte à la conquête du pays par des immigrants
étrangers qui, arrivés de Malaisie il y a une dizaine île

siècles et refoulés dans le centre de l'île, s'y sont établis en

imposant leur domination à la population autochtone. Les

trois grandes catégories de castes correspondent à trois

races différentes. Les castes de la noblesse descendenl des

conquérants; les castes libres, des anciens habitants de la

région, et les esclaves, de captifs faits dans les guerres avec
les autres peuplades de l'Ile. La noblesse a eu pendant

longtemps une grande autorité; aujourd'hui, tout en ayant
gardé une certaine cohésion due à l'absence de mélange
avec les autres castes, elle n'a plus que des privilèges; la

puissance appartient au gouvernement, à ses agents et à

ses créatures; une nouvelle hiérarchie sociale acte établie
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par le système des honneurs constituant des distinctions

personnelles et non héréditaires ; ces honneurs, dont le

nombre va jusqu'à quinze, peuvent être accordés par le sou-

verain aux nobles comme aux roturiers.

Théoriquement, le souverain est propriétaire de tout le

sol de Madagascar; mais, dans la pratique, il n'exerce son

droit que sur certaines terres lui appartenant en propre

et nommées menabe; les autres terres constituent des tiefs

appelés mcnakely et appartenant aux nobles. La tendance

actuelle est de déposséder les nobles; le code indique beau-

coup de cas dans lesquels les menakely sont transformés

en menabe. Relevant des maîtres des fiefs ou de la cou-

ronne, les véritables propriétaires du sol sont des villages,

des familles, des castes ou de simples particuliers. De col-

lective qu'elle a été à l'origine et qu'elle est encore le plus

souvent, la propriété a aujourd'hui une tendance à devenir

individuelle. D'après la loi, la terre doit toujours rester aux

Malgaches ; les étrangers ne peuvent que la prendre en

location par baux einphythéotiques d'une durée plus ou

moins longue.

De même que le souverain est propriétaire du sol, il est

le maître de ses sujets; ceux-ci lui doivent la corvée ; ils

sont astreints à travailler sans aucune rémunération pour

le souverain aussi souvent et aussi longtemps qu'il en a

besoin. Dans les provinces, les gouverneurs font, au profit

du gouvernement et à leur propre profit, un grand abus de

la corvée. Seuls les hommes libres y sont soumis; les es-

claves ne doivent la corvée qu'à leur maitre ; ils ont à lui

donner une partie de leur travail ou de leur gain, et, comme
cette partie est assez petite et bien fixée par l'usage, tandis

que la corvée royale est illimitée et arbitraire, les esclaves

préfèrent le plus souvent rester dans leur situation que de

devenir libres.

La famille, solidement unie par le culte des ancêtres,

forme un organisme puissant. C'est un petit Etat avec ses

coutumes particulières transmises par la tradition et tou-

jours respectées. Le chef de famille peut adopter des en-
fants, rejeter ceux qu'il a, les déshériter, les exclure, du
tombeau commun et leur infliger certaines peines. Ses dé-

cisions deviennent exécutoires après avoir été notifiées au

souverain. L'instruction élémentaire est assez répandue dans

l'Imerina. Elle est donnée soit par les missionnaires protes-

tants et catholiques, soit par des maîtres d'école malgaches

qui sont sous l'autorité du premier ministre. C'est surtout

cet enseignement qu'il s'était attaché à développer dans ces

dernières années. Dans les provinces soumises aux Hova, les

missionnaires catholiques ont environ 20,000 élèves, les

missionnaires anglais 80,000 et les Norvégiens ;i5,000.

Les Français ont un collège a Ambohipo, près de Tauana-

rive, et les Anglais deux établissements du même genre

dans la capitale.

Les Hova ont une remarquable aptitude à imiter les

usages des Européens
;
peu à peu ils s'initient à notre civi-

lisation à laquelle les ont préparés leur organisation poli-

tique et l'habitude du travail imposée par la nature ingrate

du sol dans les régions où ils sont établis. Les Malgaches

habitant au dehors du massif central se trouvent dans des

conditions différentes : n'ayant que de faibles besoins et

pouvanl les satisfaire aisément, ils sont en général peu labo-

rieux; comme leur vie matérielle, leur vie sociale est d'une

grande simplicité, et ils ne sentent la nécessité d'apporter

des modifications ni dans l'une ni dans l'autre.

Peuplades indépendantes. — Sur la cote (J., beaucoup

de peuplades sont indépendantes, particulièrement dans

l'Ambongo et le Fiherenana. Sur le versant oriental, les

Tanala de la région d'Ikongo sont insoumis. 11 eu est de

même des tribus établies dans les parties méridionales de

l'île : à l'intérieur, sont les Dara qui ont toujours résisté

aux Hova et qui obéissent à de nombreux chefs. Dans le

Sud, les Antandroy ont leur territoire partagé entre huit

chefs principaux ; cinq petits souverains commandent aux
Maliafalv dans le Sud-Ouest. A signaler aussi dans la même
contrée les Antanosv qui ont émigré sur les bonis de la
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rivière de Saint-Augustin pour échapper à la domination

hova. Toutes ces peuplades sont relativement peu connues

et n'ont eu que rarement des rapports avec les Européens,

excepté sur la cote. Elles vivent en général à l'état presque

sauvage ; néanmoins certaines d'entre elles sont intelli-

gentes et susceptibles de perfectionnement, par exemple

la tribu des Antanosy.

Parmi ces peuplades, il en est plusieurs dont les chefs

ont signé à diverses époques des traités avec la France. Dans

le Nord, le territoire des Antankarana lui a été cédé en

1 8 il , et celui qui s'étend de la baie d'Ampasindavaau cap

S nnt-Vincent l'avait été l'année précédente. Dans l'Ouest,

des conventions ont été passées entre la France et le chef

Màhafaly de Salara, les Sakalava du Fiherenana, habitant

entre l'Onilahy et le Mangoka (1859), les Sakalava du Me-

nabe (1860), et quelques chefs de l'Ambongo (1859).

Teriutoire dr Diec.o-Suarez. — Par l'art. 15 du traité

du 17 déc. 1885, la France se réservait le droit d'occuper

la baie de Diego-Suarez et d'y faire des installations à sa

convenance. A cause de difficultés avec les Hova, le terri-

toire n'a jamais été exactement délimité. En fait, il mesu-

rai! 50 kil. sur -28 kil. en 1894; près de la frontière était

le fort d'Ainhohimarina, que les troupes françaises oui pi is

le 13 avr. 1895. Le traité qui a mis tin à la guerre sti-

pulait, dans l'art. 7, que la ligne de démarcation suivrait

le 12" 15' de lat. S. La délimitation est devenue inutile, les

établissements de Diego-Suarez ayant été rattaches a Fini

uiinisiration centrale de Madagascar par un décret du

23 janv. 1896. Ces établissements sont dirigés par un admi-

nistrateur colonial qui exerce les fonctions de maire et qui

est ordonnateur de toutes les dépenses civiles. La ville prin-

cipale est Antsirana; dans cette ville et aux environs est

groupée une population de 10,000 hab., parmi lesquels se

trouvent 2,000 Européens ou créoles. Les établissements

de Diego-Suarez ont surtout une importance militaire et

maritime qu'ils doivent à la rade qu'une route de 6 kil.

relie a la baie du Courrier sur la cote O.

Sainte-Marie-de-Madagascar. — L'Ile de Sainte-Marie

qu'entoure une ceinture de récifs a sur sa côte occiden-

tale un port accessible par tous les temps; c'est une baie

au milieu de laquelle se trouvent l'Ilot Madame et l'Ilot des

Forbans. Le plus important village de l'ile est Ambodifo-

totra (1,200 hab.). La population totale de l'Ile était, en

1888, de 7,667 hab. en grande majorité d'origine mal-

gache; il y avait 50 Européens ou créoles. La colonie est

occupée par la France depuis 1643; rattachée autrefois à

Diego-Suarez, elle dépend maintenant de Madagascar.

Géographie économique. — Les ressources que ren-

ferme Madagascar n'ont été jusqu'à présent que partiel-

lement exploitées. L'ile, restée pauvre, ne fait avec l'exté-

rieur qu'un commerce peu important. Il faut attribuer

cette situation à l'état politique du pays qui empêeh.tit le.

Européens d'y fonder des établissements agricoles ou in-

dustriels dans des conditions suffisantes de sécurité pour

l'avenir, et aussi au manque de voies de communication

permettant défaire arriver économiquement dans les ports

les produits d'exportation, à l'intérieur les marchandises

importées. Les fleuves de Madagascar ne constituent pas en

géiéral des voies de pénétration; ceux du versant oriental

ont, sauf quelques exceptions, un cours peu étendu et sont

interrompus à une petite distance de la mer par des chutes

et des rapides. Les cours d'eau de l'Ouest sont plus utili-

sables en raison de leur plus grand débit et de la nature

des contrées qu'ils traversent ;
quelques-uns peuvent être

remontés jusqu'au piec! du massif central. Dans les parties

du pays où les cours d'eau manquent ou ne sont pas na-

vigables, et ce sont les plus nombreuses, tous les trans-

ports se font à dos d'homme. 11 n'existe pas de imite per-

mettant la circulation des voitures, et les animaux de bat

ne sont pas employés. Les porteurs indigènes suivent des

pistes, qui sont souvent très accidentées, avec des charges

variant de 40 à 50 kilogr. Les voyageurs sont portés par

quatre hommes dans un palanquin nommé filanjane.

Les correspondances sont également confiées à des cour-

riers à pied qui font de 50 à 60 kil. par jour. Lu service

postal, qui fonctionnait régulièrement, avait été organi>e

par la résidence générale de France; il reliait Tananarive

à Mojanga, à Tamalave, a Fianarantsoa, et cette dernière

ville à Mananjary; il y avait aussi un courrier suivant la

côte orientale. Les ports de la côte occidentale étaient des-

servis par un vapeur. Une ligne télégraphique, établie en

1887, relie Tananarive à Tamatave ; la colonne expédition-

naire en a établi une autre partant de Mojanga, et cette ville

est rattachée à Mozambique par un cable posé au commen-

cement de 1895. Des vapeurs de ligues françaises et an-

glaises s'arrêtent régulièrement dans différents ports de

Madagascar et particulièrement à Tamalave ; ce port est

visité annuellement par environ 40 vapeurs, 30 voiliers et

150 entiers.

Produits indigènes. — Le sol de Madagascar renferme

un certain nombre de gites métallifères (V. § Géologie).

Les indigènes extraient le fer sur plusieurs points du ter-

ritoire. Une société française exploite des mines d'or dans

la région de Mevatanana. Comme matériaux de construc-

tion, on trouve du granit dans le massif central, des cal-

caires dans l'Ouest et dans le Sud ; il y a aussi des schistes

ardoisiers él des grès. L'argile, qui, en beaucoup d'endroits,

couvre les roches primitives, sert à la fabrication des briques,

des tuiles ou est employée pour élever des constructions

eu pise. — Les productions végétales sont celles qui ont le

plus d'importance pour l'avenu du pays, les forêts contien-

nent des bois excellents pour la charpente, la menuiserie et

Fêbénisterie, mais jusqu'à présent les difficultés des trans-

ports ont empêché de les exploiter. On y trouve aussi des

lûmes et des plantes sarmenteuses produisant le caoutchouc

qui est préparé par les indigènes au sel ou à l'acide ; dans

le Sud, une euphorbiacèe donne une espèce de caoutchouc se

coagulant spontanément. Des arbres poussant en dehors

deszone^ forestières fournissent la gomme copal et le rafia,

fibre qui est expédiée en Europe ou elle est employée

comme lien par les jardiniers et qui sert dans le pays à la

fabrication d'étotl'es nommées rabanes. Le riz, qui est la

base de la nourriture des Malgaches, est surtout bien cul-

tivé dans l'Imerina, où des travaux importants ont été

faits pour l'installation et l'alimentation des rizières ; dans

1 s régions où il est planté sur les coteaux, il est de moins

b une" qualité. La canne à sucre pousse presque sans cul-

ture. Le café est cultivé sur le versant oriental et jusque

sur le massif central. Le cacaoyer réussit également, mais

n'a [ias encore été planté en grand. La vanille est produite

en urande quantité dans le bassin inférieur du Mangoro.

Le tabac, le maïs et le manioc viennent presque partout.

Comme plantes textiles, citons le chanvre, le cotonnier,

Faloès, le zozoro et le crin végétal.

Les bœufs de Madagascar, qui sont nombreux et à bas

prix, donnent lieu a un commerce important avec Maurice

et la Ueunion ; la viande est employée sur place à la fabri-

cation des conserves dans un établissement important de

Diego-Suarez ; les peaux sont exportées en Amérique. Les

peaux de mouton et de chèvre sont envoyées en Angle-

terre. Les vers à soie indigènes fournissent un produit

avant certaines qualités, et ceux qu'on a introduits s'accli-

matent bien ; les abeilles donnent une cire estimée dans

le commerce.

Importations. — Parmi les principales marchandises

importées ;i Madagascar, citons le rhum, fabriqué à File

Maurice, les cotonnades écrues, blanches ou imprimées,

venant d'Amérique ou d'Angleterre. Ce sel. les liqueurs, la

parfumerie, la bimbeloterie sont originaires rie France; la

laime et le pétrole sont fournis par l'Amérique.

Des postes de douanes ont été établis par les Hova dans

les
[
orls principaux. Les marchandises étrangères pavent

10 "
o de leur valeur à l'entrée; pour la sortie, les mar-

chandises sont tarifées. Dans les cinq ports de Tamatave,

Mojanga, Vatomandry, Vohimarina et Mananjary, où les

douanes étaient surveillées par des agents des comptoirs
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d'escompte, les importations ont été, en 1890, île Smillions

597,259 fr. 11 et les exportations de 3,741,354 fr. 28.

Ces chiffres sont intérieurs à la réalité à cause des fraudes.

Pour avoir la valeur totale du commerce, il faudrait y

ajouter les entrées et les sorties qui se font par les ports

ou les opérations de la douane ne sont pas contrôlées et

aussi par ceux où les Hova n'ont pas de postes. Ni pour

les uns ni pour les autres, on ne possède aucune statis-

tique. C'est donc à titre de simple indication qu'on peut

évaluer l'ensemble du commerce de Madagascar à 25 mil-

lions. Le cinquième seulement de ce trafic se ferait avec la

France, un autre cinquième avec l'Amérique, près de la

moitié avec l'Angleterre et les possessions anglaises, le

reste avec différentes nations.

Le commerce de Madagascar est susceptible de se dé-

velopper beaucoup. Il prendra un grand accroissement

quand, sous la direction d'un nombre suffisant de colons

et avec l'aide des capitaux qu'ils apporteront, les ressources

du pays seront mises en valeur mieux qu'elles ne l'ont été

jusqu'à présent. G. Foucakt.

Histoire. — Jusqu'à la fin du moyen âge on n'a eu que

des idées très vagues sur l'existence de Madagascar; néan-

moins cette ile est marquée sur un planisphère d'Edrisi

( 1153) et sur une mappemonde de R. de Haldingham

( 1 300). Les premières notions précises datent du commence-

ment du xvi° siècle, époque à laquelle l'Ile a élé visitée

par les navigateurs portugais Diego Diaz (I5()0), Fernand

Soarez (1501) et Tristan d'Acunha (1506). La configu-

ration générale du pays est assez exactement indiquée

dans la carte de Pedro Reinel (1517); celle de Ribero

montre, avec des contours mieux dessines, l'embouchure

de certains fleuves. Lu 1544, Sébastien Çabot t'ait con-

naître la partie septentrionale du massif central, dont,

pour le surplus, la forme générale et la position n'ont été

indiquées qu'au siècle suivant par Flacourt (1656) qui

donne en môme temps des renseignements détaillés sur le

Sud. Plus tard, d'Anville (1749), Bellin (1765) apportent

des améliorations au tracé de la partie N. de Madagascar

et d'Après de Mannevillette ( 1776) résume les relevés des

marins dans une bonne Carte des côtes. Vers la nié. ne

époque, le centre et le Nord étaient explorés avec soin par

Mayenne (1774-85) et par Domaine (1782-95). Au
xix° siècle, le littoral est de mieux eu mieux connu à la

suite des relevés hydrographiques exécutés par les marines

de France et d'Angleterre, mais les renseignements qu'on

a sur l'intérieur manquent encore de précision scientifique.

C'est M. Grandidierqui, àla suite d'explorations exécutées

de ISli") à 1870, a fait connaître l'orographie et l'hydro-

graphie de l'Ile ainsi que la disposition des forêts. Depuis

cette époque, d'importants relevés topographiques ont été

exécutés dans le centre par le R. P. Roblet, et, l'intérieur a

été parcouru par de nombreux voyageurs. Citons, pour la

part de la France, les explorations de la mission dirigée

par le docteur Catat, de MM. Douliot, Millier, Gautier et

d' \nthouard, pour la part del'étranger les explorations des

Rev. Catrieron, Mullens, Sibree, Richardson et du capitaine

Oliver. Néanmoins, il reste encore dans le Sud, leSud-Ouesl

l'Ouest et le Nord des régions peu connues.

Les populations primitives de Madagascar passent pour

être des indigènes de la côte orientale de l'Afrique venus a

une époque ancienne. Peut-être faut-il voir daûs Madagascar

la Cène de Pline, la Menuthias de Ptolémée et la Saran-

dib des Perses; en tout cas, il parait hors de ddutequeles

Arabes y sont venus dès le vue siècle. Le géographe i I-

Edrisi a donné une description de Madagascar aU mi" siècle
;

il nous apprend que les Chinois auraient aussi poussé jusqu'à

cette lie. .Marin Polo prononce le nom de Madagascar, mais

ses descriptions s'appliquent à un point de la côté africaine

et non à Fileelle-mê ne, découverte en réalité paries Portu-

gais. Vasco deGama passa auprès sans l'apercevoir en 1 197,

mais Diego Diaz la vit en 1500. Fernand Soaréz l'ut jeté par

la tempête, en 1501, sur la côte N.-E. Iluy Peivira et

Tristan d'Aciuha y abordèrenl en 1506. L'Ile reçut d'aboi d

le nom de Saint-Laurent. Tristan d'Acunha explora la

côte et détermina le roi de Portugal à y établir des

comptoirs. Diego Lopez de Siqueyra, en 1509, Juan Ser-
rano, eu 1510, essayèrent d'y fonder des établissements.

Les Portugais revinrent se fixer vers 1540, à un point

opposé, dans un îlot situé en face de l'emplacement de

Fort-Dauphin. Ces divers essais de colonisation, de même
que quelques tentatives des Hollandais et des Anglais,

n'eurent aucune suite. A la même époque, nos marins
normands et bretons firent des voyages isolés à Madagas-

car; Parmentier en visita les côtes occidentales. En 1638
eut lieu le voyage de François Cauche. En 1637, le capi-

taine Rigault, de Dieppe, avait constitué, sous le nom de

Compagnie de l'Orient, une société pour l'exploitation com-
merciale et coloniale de File, alors nommée île Dauphine.
Richelieu fit signer par Louis XIII, le 28 juin 1642, des

lettres patentes, concédant à cette compagnie, pour une du-

rée de dix ans, le privilège exclusif de coloniser et de com-
mercer dans l'île Dauphine et les iles adjacentes, à la seule

charge d'en prendre possession au nom du roi. Louis XIV
confirma ces lettres patentes le 20 sept. 1643. C'est là la

base de nos droits sur Madagascar.

Les agents de la Compagnie de l'Orient, Pronis et Fouc-

quembourg, vinrent des 1642 s'établir dans la baie de

Sainte-Luce, aujourd'hui Manafiafy; ils prirent ensuite

possession de Sainte-Marie, de la baie d'Antongil, et ins-

tallèrent des postes à Fenoarivo (Fénérilfe) et à Mauanara;
enfin ils construisirent dans la presqu'île de Thalangar ou

Taolan ara une forteresse qui fut appelée Fort-Dauphin. Mais

Pronis fut mauvais administrateur et s'aliéna les sympa-
thies des indigènes. En 1646 ses propres compagnons l'em-

prisonnèrent. Six mois après, il fut délivré par de nouveaux

colons, mais une seconde révolte éclata que Pronis réprima.

La Compagnie le remplaça en 1648 par Etienne île Flacourt,

homme intègre, qui eut le tort de terroriser les indigènes.

De Flacourt était resté sans aucun secours de la mère pa-
trie depuis plusieurs années, bien que le privilège ait été

renouvelé en 1 652, lorsqu'en 1654 arrivèrent à Fort-Dau-

phin deux navires envoyés par le duc de La Meilleraye qui

venait d'obtenir la direction générale de la Compagnie. Fla-

court partit et Pronis reprit le commandement ; celui-ci

mourut la même année et fut remplacé par Des Perriers

qui recommença la politique de violence. Le 12 oct. 1 (>.">(

>

fut constituée une nouvelle société, la Compagnie Rigault,

sous la direction du duc de La Meilleraye.- Elle envoya une

expédition à Madagascar sous le commandement de M. de

Champmargou, qui administra de 1660 à 1665, Celui-ci

avait compris qu'on pouvait tout obtenir par la douceur ;

grâce à l'habileté d'un de ses agents, La Case, un grand

nombre de peuplades se lièrent d'ainitiéavec nous. Malheu-

reusement, Champmargou fut jaloux des succès de La Case

oui alla offrir ses services à un roi de l'intérieur et épousa

sa tille; Champmargou fit mettre à prix la tète de la Case

et ne se réconcilia avec lui qu'à l'arrivée du capitaine de

Kercadiou qui avait amené des renforts. En même temps,

le prosélytisme religieux du P. Etienne nous avait aliéné

Pub de nos meilleurs alliés qui se mit à la tète d'un sou-

lèvement et vint bloquer nos colons à Fort-Dauphin; ce

fut La Case qui, par son intervention, réussit à les sauver.

Profitant du désarroi dans lequel était jetée la colonie,

Gilbert voulut substituer à l'initiative privée une colonisa-

tion officielle. Leduc de La Meilleraye étant mort en 1664,
Colbért obtint de son fils, le duc de Mazarin, la cession

de Madagascar au roi. C'est alors qu'il créa la grande

Compagnie des Indes orientales. Madagascar devint le prin-

cipal centre d'opérations des associés. M. de Champmarj ou
remit Madagascar aux mains de Souchu de Rennefort, por-

teur des ordres du roi. L'île fut appelée France orientale
;

mais un édit du l" r
juil. 1665 lui rendit son nom d'île

Dauphine. L'un des marchands de la Compagnie, François

Martin, lit d'importantes explorations dans Plie de 1665a
Kiiis. Une expédition, envoyée de France sous le comman-
dement du marquis de Montdevérgue, arriva en 1668;
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celui-ci conserva en sous-ordre Champmargou et La Case

et essava de se concilier les habitants. Mais la Compagnie

trouvant trop onéreuse la colonisation de Madagascar, et

ne voulant plus s'occuper que des Indes, obtint du roi qu il

reprit l'Ile Dauphine, moyennant 1 million de tr. Mada-

gascar l'ut donc réunie à la couronne.

En 1 670, l'amiral Jacob Blanquet de La Haye fut nomme

gouverneur et lieutenant gênerai du roi; le 23 nov.1670,

il arrivait à Fort-Dauphin. Arrogant et dur, il recom-

mença la guerre contre les indigènes, et il s'aliéna tout à

la fois les Français et les Madécasses. Ces derniers lui infil-

trent une défaite, et, le 11 août 1671, il quitta l'île.

Champmargou et La Case luttèrent contre les indigènes avec

des forces insuffisantes ; ils furent tués l'un et l'autre. La

Bretesche, gendre de La Case, qui avait pris le comman-

dement, fut défait et s'enfuit. Après son départ, les fran-

çais qui étaient à Fort-Dauphin lurent égorgés (1672). Le

mauvais choix des gouverneurs avait été l'une des causes

de l'insuccès des Français ; un seul avait été réellemenl

capable, La Case. Malgré cet échec, Louis XIV et Colberl

ne paraissaient pas disposés à abandonner Madagascar.

Colbert était même déjà mort quand un arrêt du conseil

du 4juin 1686 réunit solennellement cette Ile au domaine

de la couronne. Cette réunion fut confirmée par les édits

de mai 1719, juil. 1720 et juin 1721. Toutefois
;
le désastre

de 1672 avait été tel que, pendant près d'un siècle, on ne

fit rien de Madagascar. Il n'y a à signaler que les missions

d'études de l'ingénieur Charpentier de Cossigny en 1 làà

et de Mahé de^La Bourdonnais, gouverneur de l'Ile de

Fiance en 1745-46, l'une et l'autre à la baie d'Antongil.

En 1750 un caporal de la Compagnie des Indes, Labigorne,

épousa Bety, reine de Sainte-Marie et de Foulepointe, qui

lit don aux Français de cette Ile et d'une partie de la côte

orientale : Labigorne jouit pendant dix-sept ans d'une

«rande considération. Des ordonnances du gouverneur de

file de France en 1750 et en 1767 avaient réservé le droil

du roi au privilège exclusif du commerce sur toute-, les

cotes de la grande lie ; néanmoins le coin rce français

se fit librement sur presque toute la côte E. Lu 1768, e

comte de Maudave, avant proposé au ministre Choiseul de

relever les ruines de Fort-Dauphin, y fut envoyé avec le

titre de commandant du mi. Mais par suite de l'hostilité

du gouverneur de l'île de France, il se trouva sans res-

sources et dut abandonner l'Ile en 1769.
_

Trois ans après, le Hongrois Beniowski offrait au gou-

vernement français de fonder un établissement à Mada-

gascar et il vint aborder à la baie d'Antongil en 1774. Il

fonda Louisbouri;, se lit l'allié des indigènes qui combat-

1 ii eut pour lui, traça des routes et fit des affaires considé-

rables. Son ascendant sur les indigènes le fit nommer chef

suprême d'une province. Son intention était de se placer

sous la suzeraineté de la France; il s'embarqua le 10 dèc.

1776 pour passer un traité, mais il ne fut pas écouté. Il fit

alors des propositions à l'Autriche, a l'Angleterre puis

aux Etats-Unis. Une maison de Baltimore lui fournit des

marchandises et, en 1785, il vint débarquer en face de

ftosy-Dé. 11 fut reçu avec enthousiasme, mais il était pour-

suivi par la haine des gouverneurs de File de France qui

envoyèrent un régiment contre lui et il fut tué dans une

rencontre le "23 mai 1786. Pendant la Révolution, il n'y a

à signaler que les missions données, de 1791 à 1796, à

Daniel Lescallier, en 1801 à Bory de Saint-Vincent. En

i ,i le général Decaen, le défenseur de File de France,

installa à "Madagascar un représentant, Sylvain Roux, qui,

après la reddition de l'Ile de France, dut capituler à son

tour le 18 févr. 1811. Les Anglais ne cherchèrent à s'éta-

blir a Madagascar qu'après le traité du 30 mai 1814 qui

nous rendait File Bourbon. Par une interprétation abusive

du traité, ils prétendaient faire de Madagascar une dépen-

dance de l'île Maurice, l'ancienne île de France, dont le

gouverneur, sir Robert Farquhar, fit occuper Tamatave et

tonda au N. de l'île la station de Port-Louquez. Bouvier de

Lozier, gouverneur de Bourbon, protesta, et, le 15 oct. 1 818,

une commission française reprit possession de Sainte-Marie,

puis de Tamatave, de Fort-Dauphin et de Sainte-Luce.

Lorsqu'il fut établi que Madagascar n'était pas une dé-

pendance de l'île de France, les Anglais changèrent de

tactique; ils soutinrent que l'île était un territoire indépen-

dant sur lequel aucun peuple ne pouvait élever de préten-

tion. Le gouverneur Farquhar, pour réaliser son plan,

poussa une peuplade de l'île, les Hova, à s'emparer de

l'île tout entière. H n'y avait jamais eu, avant la domina-

tion hova, aucune confédération entre les diverses peu-

plades qui habitaient Madagascar. Au commencement du

xvii
c siècle, le roi des Hova. Andrianjaka, avait repoussé

les Vazimba du plateau d'Imerina et fondé Tananarive.

Son royaume fut morcelé au xvni p siècle, mais à la fin du

même siècle le roi Andrianampoinimerina, chef d'Ambolii-

manga, s'empara de Tananarive et d'Ambohidatrimo, capi-

tales des deux autre, royaumes, et restaura l'unité de la

nation hova. Néanmoins, son fils Radama 1", qui lui suc-

céda en 1810, n'exerçait encore son autorité que sur l'Ime-

rina et le Betsileo. Farquhar envoya auprès de lui le

capitaine Lesage qui le reconnut roi de Madagascar et

dépendances; Radama accepta un résident anglais par le

traité du 17 oct. 1817. Le gouverneur français ayant

chargé un agent, Forestier, d'étudier la création d'un port

de ravitaillement, l'Angleterre envoya de son côté Hastie,

tr s'opposer, sous le couvert des Hova, à tout ce que

la France entreprendrait. Néanmoins, nous primes posses-

sion effective de Sainte-Marie et de Fort-Dauphin en janv.

1 822. L'armée hova, commandée par Hastie, s'empara alors

de Foulepointe, et. le 31 mai 1823, un traité accorda aux

navires anglais la police de toutes les côtes. Badama occupa

ensuite Fondarare et Tintingue dont les chefs s'étaient mis

otre protectorat, et enfin il prit d'assaut Fort-Dau-

uliin lui-même le 14 mars 1825. Les Anglais se firent
phiu

reconnaître par Radama tous les avantages, commerciaux

ou autres, qu'ils voulaient avoir. Mais la mort d'Ilastie

(oct. 1826) et celle de Badama ("27 juil. 1828) furent

asion d'une révolution. Les grands proclamèrent reine

ivalo, l'une des femmes de Radama, et constituèrent

un gouvernement oligarchique, hostile à tous les Européens,

aiset Français.
.

I e ouverneur de Bourbon, avant pressenti la reine au

sujet de nos droits, la trouva intraitable. I ne expédition

commandée par le capitaine de vaisseau Gourbeyre, se pre-

a devant Tamatave à la fin de juil. 1829. L'ultimatum

lyé à Uanavalu étant reste sans réponse, on bombarda

ramatave. L'expédition éprouva malheureusement devant

i. pointe un échec que ne répara pas la destruction du

fort de Pointe à Larrée. Il aurait fallu envoyer des secours

a l'expédition, mais les événements de 1830 firent laisser

de côti les affaires de Madagascar.

Sous le gouvernement de Louis-Philippe, on abandonna

rintingue. En 1832 et 1833, la corvette la Nièvre ex-

plora bien la baie de Diego-Suarez, mais on n'y fit pas

d'établissement. A ce moment, la reine prenait des mesures

draconiennes contre les étrangers; une loi de 18io assu-

jettit les commerçants fixés dans l'île aux mêmes obliga-

tions que les sujets hova ; onze Français et douze Anglais

furent expulsés de Tamatave. Les deux nations s enlen-

alors pour protester et bombardèrent Tamatave le

15 juin 1 845. Mais une tentative de débarquement eclmua ;

l'orgueil des Hova en fut accru, et ils massacrèrent les

chrétiens indigènes. Madagascar resta pendant huit ans

fermé au commerce européen. Cependant deux fiançais,

Lastelle et Jean Laborde, parvinrent, de 1832 à 185o,

à se créer une haute situation auprès de la reine et du

prince Bakoto auquels ils avaient rendu d'importants ser-

vices. Ils voulaient faire reconnaître par les Hovas le

protectorat de la France, et attirer dans l'île des capi-

taux et des ingénieurs. Mais de leurcôle les Anglais cher-

chaient à renouer des relations avec Madagascar, évitant

d'ailleui-; agir de concert avec nous. I n autre français,

Lambert, domicilié à Maurice, vint seconder les projets et



917 MADAGASCAR

les efforts île Lastelle et Laborde; il sauva une garni-

son hova bloquée dans Mojanga en la ravitaillant, et

fut, pour ce t'ait, reçu avec enthousiasme à la tour de

Tananarive. Il fut à ce moment envoyé auprès de Napo-

léon III pour lui soumettre la demande de protectorat el le

projet de constitution d'une société. Mais l'empereur mit,

comme condition, l'adhésion de l'Angleterre et envoya

Lambert à Londres déclarer que la société serait composée

en nombre égal de Français et d'Anglais. Lambert commil

la tante d'exposer à lord Clarendon les projets du prince

Rakoto; aussi fut-il écouté avec attention, mais le ministre

anglais ne donna pas son adhésion au projet de protectorat

et il envoya a Tananarive le révérend Williams Ellis.

Quelques jours après, en juil. 1853, un délateur payé

apprenait à la reine qu'une conspiration avait, été ourdie

par les blancs et par le prince Rakoto pour lui enlever la

couronne et la vie. Laborde et Lambert fuient conduits à

la ente et les chrétiens indigènes furent, pendant trois ans,

poursuivis et massacrés. Ranavalo mourut le 18 août 1861

.

Le prince héritier, devenu roi sous le nom de Radama II,

rappela Laborde et Lambert, et ce dernier fut chargé d'or-

ganiser la Compagnie de Madagascar. Radama signa un

traité avec la France qui nomma Laborde consul à Ta-

nanarive le l"2 sept. 1862. On pouvait se croire à l'en-

trée d'une ère nouvelle quand éclata dans la capitale, en

mai 186.'!, une révolution conduite par les anciens parti-

sans de Ranavalo que bs réformes de Radama avaienl

froissés ou lésés et que Williams Ellis avaient excités sous

main. Radama, ayant refusé de retirer les concessions faites

aux étrangers, fut étranglé le 4*2 mai 1863. Sa veuve

Rabouda fut proclamée reine sous le nom de Rasoherina,

et elle dut épouser Rainilaiarivony, le fils du ministre et

mari de Ranavalo. Il y eut une réaction contre la politique

de Radama; néanmoins la Compagnie Lambert put se faire

payer une indemnité. L'agent anglais Ellis agit auprès de

la reine et obtint, le "27 juin 1 865, la signature d'un traité

qui assurait la prépondérance des missionnaires britan-

niques dans l'Ile, ce qui leur donna une très grande in-

fluence à notre détriment. Le comte de Louvières envoyé,

vers la fin de 1866, pour négocier un nouveau traité,

mourut en 1867 sans avoir- rien conclu. Laborde reprit

ses fonctions de consul en 1867, et un nouvel envoyé de

la France, Garnier, tenta des négociations. Rasoherina

étant morte en 1868, fut remplacée par sa cousine Ramoma,
proclamée reine sous le nom de Ranavalo II ; elle eut

aussi Rainilaiarivony comme époux et premier ministre.

Carnier put enfin conclure, le 8 août 1868, un traité

autorisant les Français à acquérir des terres et stipulant

la liberté de l'enseignement catholique. Mais, en même
temps, le premier ministre décrétait l'interdiction de vendre

des terres aux étrangers et rendait l'enseignement protes-

tant obligatoire. Les événements de 1870 ne permirent

pas de s'occuper de Madagascar qui, pendant une dizaine

d'années, subit l'influence anglaise.

Laborde était mort en 1878, laissant sa fortune à ses

deux neveux, MM. Edouard Laborde et Campan. Cette

succession fnt vainement réclamée, au nom des héritiers,

par notre consul M. Cassas, puis par ses successeurs,

MM. Meyer et Bandais. Ceux-ci firent de grands efforts

pour rétablir notre influence, mais la situation devenait de

plus en plus dangereuse. Les missionnaires anglais ne

cessaient de détourner de nous les populations, et d'autre

part les Hova avaient empiété sur des territoires de la

côte N.-O. qui nous avaient été cèdes eu IN',0 et 1841.

M. de Freycinei, en 1882, puis M. Duclerc, envoyèrent des

notes très fermes. La même année, le capitaine de vaisseau

Le Timbre alla arracher les drapeaux hova indûment

plantés. A Tananarive, M. Campan, consul par intérim,

était menace de mort et dut quitter la capitale. Les Hova
envoyèrent une ambassade à Paris, mais on comprit vite

que la force seule aurait raison d'eux. Le IS févr. 1883,
le contre-amiral Pierre partait pour Madagascar sur la

Flore. A partir du 7 mai, il bombarda divers points de la

côte et le 16 mai, il s'empara de Mojanga. De là il se ren-

dit à Tamatave et adressa à la reine un ultimatum lui

enjoignant «de reconnaître nos droits sur l'île el d'accor-

der pleine et entière satisfaction aux héritiers Laborde ».

A Tananarive, la population était très surexcitée contre

nous. Le premier ministre expulsa tous les Français qui

arrivèrent à Tamatave sous la conduite de l'un d'eux,

M. Suberbie. Le 9 juin, l'amiral Pierre recevait une ré-

ponse négative de la reine à son ultimatum ; le lendemain
la ville était bombardée. Sur ces entrefaites, mourut la

reine Ranavalo II le 14 juil. Elle fut remplacée par une
petite-nièce de Radama I

er sous le nom de Ranavalo III,

le 22 nov. 1883; la reine épousa le premier ministre.

Alors survint un incident fâcheux : le prédicant anglais

Shavv, accusé d'avoir empoisonné des soldats français, fut

arrêté sur les ordres de l'amiral Pierre ; sur les réclama-
tions de l'Angleterre, on le relâcha et on consentit à lui

donner 25,000 fr. d'indemnité. Ce désaveu des acte rie

l'amiral lui fut très pénible, et il mourut en vue de Mar-
seille. L'amiral Galiber, qui le remplaça, ne put guère
qu'entamer des négociations avec les Hova ; le Parlement

français se montrait alors peu favorable à une politique

énergique. Jules Ferry, ayant obtenu des subsides, pres-

crivit .i l'amiral Miot une offensive vigoureuse. En avr.

1885, M. de Freycinet obtenait un crédit de 1"2 millions
;

l'amiral Miot reçut l'ordre de reprendre les hostilités jus-

qu'à complète satisfaction. Le 10 sept., il attaqua les camps
retranchés de Farafate, à 6 kil. de Tamatave, mais les

Hova avaient eu le temps de préparer la résistance, et

nous éprouvâmes un échec. C'est dans ces déplorables con-

ditions que fut signé le traité de paix du 17 déc. 1883.
La France était représentée par le contre-amiral Miot et

M. Patrimonio ; la reine de Madagascar l'était par un sujet

anglais, Digby Willoughby, commandant des troupes

malgaches.

Aux ternies de ce traité ratifié par les Chambres le

"27 févr. 1886, les Hova s'engageaient à payer une in-
demnité de guerre de 10 millions, cédaient à la France, en

toute propriété, la baie de Diego-Suarez et reconnaissaient

notre souveraineté sur les territoires du Nord-Ouest. Un
résident devait être installé à Tananarive. avec une escorte

militaire, et présider aux relations extérieures de Mada-
gascar. C'était, en réalité, un protectorat, moins le mot.

Mais au lieu de pouvoir acquérir des droits de propriété

immobilière, les Français ne pouvaient passer que des baux
emphytéotiques. Le premier ministre avait obtenu des plé-

nipotentiaires une lettre explicative, qui dénaturait sur

certains points le sens du traité et qui fut désavouée par

M. de Freycinet à la tribune. Le premier résident général,

M. Le Myre de Vilers, arriva à Tananarive le 14 mai 1886
et il eut de suite à lutter contre la mauvaise volonté du
gouvernement hova et les influences anglaises. Durant une

réception qu'il donna, des soldats ivres conduits par le

ministre de la guerre, fils du premier ministre, pénétrè-

rent dans les jardins de la résidence et enlevèrent les mu-
siciens ; le résident obtint réparation. En juin 1886, il

eut à faire révoquer des contrats passés avec un sujet

anglais, Kingdon, puis il obtint pour la France la conces-

sion d'un emprunt malgache et d'une ligne télégraphique

île Tamatave à Tananarive, inaugurée le 15 sept. 1887.

Sur les 15 millions prêtés par le Comptoir d'escompte de

Paris, 10 turent versés au gouvernement français pour le

payement de la contribution de guerre. Le consul d'Angle-

terre ayant demandé l'exequatur, non au résident générai,

conformément au traité, mais au premier ministre, celui-

ci opposa des tins de non-recevoir a M. Le Myre de Vilers ;

le résident amena son pavillon, ce qui rétablit la bonne
entente. Le signataire du traite de 1883, Willoughby,

accusé de malversations, tut condamné en mai 1888 par le

tribunal suprême de Tananarive à être expulsé de L lie. A

M. Le Myre de Vilers succéda, en juil. 1889, M. Bompard ;

il réussit lui aussi tout d'abord auprès du gouvernement

hova, mais lorsque, par la convention du 5 août 1890, le
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gouvernement britannique reconnut le protectorat de la

France sur Madagascar, la situation changea immédiate-

ment. M. Bompard eut à lutter deux ans contre l'hostilité

des llo\a et surtout contre la mauvaise volonté du premier

ministre Rainalaiarivony ; il partit en oct. 1892. M. Lar-

ron v, envoyé à son tour, eut pour mission de maintenir les

relations le plus longtemps possible, sans laisser humilier

la France. Mais les rîova faisaient des commandes d'armes

et se préparaient à résister, le cas échéant, en même temps

que les attaques contre les biens et les personnes des Eu-
ropéens se multipliaient. M. Larrouy demanda à rentrer

en France en sept. 189'k C'est alors qu'on envoya M. Le

Mvre de Vilers à Madagascar, porteur d'un ultimatum pour

le gouvernement hova ; la mission n'aboutit pas. M. Le

Mvre de Vilers quitta Tananarive le 27 oct. et revint à

Tamatave, pendant que son escorte et tous nos nationaux

prenaient la route de Mojanga. Les crédits nécessaires ayant

clé votés par les Chambres, une expédition fut organisa'.

Le général Metzinger arriva à Mojanga le 28 févr. 48!Ci

à la tête d'une brigade formée de troupes d'Algérie ; de

concert avec la division navale, placée sous les ordres du

capitaine de vaisseau Bienaimé, il enleva Marovoay et la

ligne d'Amparilava. Le général Duchesne, commandant en

chef du corps expéditionnaire, débarqua, le 6 mai, à Mo-
janga où il établit son quartier général. La brigade Met-

zinger continua sa marche en avant et occupa Majimga,

puis Ambato; elle put franchir le Kamoro et marcha vers

Amparihibe. De son côté, le général Duchesne partit de

Mojanga le 29 mai, se dirigeant vers Suherbievillc où il

comptait établir son camp. Pour en assurer le ravitaille-

ment, le service du génie construisit un pont à Ampaka-
kely, sur le lietsiboka. La première brigade occupa Meva-

tananeet Suberbieville le 9 juin. Ainsi se trouva terminée

la première partie de la campagne de Madagascar. Le co-

lonel Killon, commandant le 200 e d'infanterie, était mal-
heuicuseinent décédé, par suite de dysenterie.

Le général Duchesne réunit à Suberbieville des troupes,

des vivres et du matériel en nombre et quantité suffisants

pour être assuré de ne manquer de rien lorsqu'il repren-

drait sa marche sur Tananarive. Les Hova se retiraient

sur Andriba, qui est à environ 70 kil. de Suberbieville. Le

2!' juin, notre poste avancé de Tsarasaotra, à 20 kil. au

S. de Mevatanana, fut attaqué par plusieurs milliers de

Hova ; le commandant Lentonnet les repoussa. Le général

Metzinger arriva à Tsarasaotra dans la soirée et attaqua a

son tour les Hova, qui occupaient le mont Beritza, à 10 kil.

à l'E. de Tsarasaotra. La position fut enlevée et les Hova,

rejetés dans les ravins, éprouvèrent de grandes pert< s :

nous n'avions que 2 tués et lo blessés. Grâce à pette vir-

toire, les Français étaient maîtres de la ligne de faite qui

sépare le bassin de l'Ikopa de celui de son affluent, le

1! 'tsiboka.

La distance de Suberbieville à Tananarive ne demandait

qu'un mois pour être franchie; mais, comme il n'existait

encore que des sentiers à bœufs, il fallait créer une route

avant de reprendre la marche en avant. Celle de Mojanga

à Suberbieville avait pu être terminée facilement, mais un

allait rencontrer de plus grandes difficultés au col d'Ampa-

siry et aux monts Ambohimena. On était obligé d'ouvrir le

chemin par sections; les travaux étaient exécutés parle

génie, les chasseurs, les tirailleurs et la légion. C'est parmi

les troupes qui ont effectué ces ouvrages qu'il y a eu le

plus de mortalité et de fièvres. Après avoir solidement or-

ganisé sa base de ravitaillement à Marololo-Suberbieville,

le corps expéditionnaire a repris sa marche en avant le

14 juil. Pendant que le génie militaire confectionnait la

roule entre Tsarasaotra et Ampasiry qui présentait des

difficultés considérables, le général Metzinger avait envoyé

une forte avant-garde à Anjiajia pour protéger les travail-

leurs. Le 15 août, nos a,vau,t-pastes étaient à peu de dis-

tance de Soaviuandriana, à 80 kil. de Suberbieville. La
nécessité de faire une route à travers un pays accidenté,

la préoccupation des approvisionnements, l'impossibilité

d'utiliser les voitures l.efebvrc pour les transporter, avaient

relardé la marche des troupes. Les effectifs étaient très

réduits par la maladie; nous avions 4,500 hommes envi-

ron et les Malgaches disposaient de 5,000 combattants.

Cependant, la brigade Yovron occupait presque sans com-

bat Andriba, le 22 août. Le général Duchesne décida d'ar-

rêter là le travail de construction de la route carrossable

et de poursuivre les opérations contre Tananarive avec une
colonne légère dotée d'effectifs et de moyens de transports

réduits.

La colonne prit la route de Tananarive le M sept. Le

général Metzinger qni marchait en avant dut forcer le len-

demain le défilé de Tsinainondry où s'étaient établis les

llovas. Leli) le passage des monts Ambohimena fut enlevé.

Dès lors, la marche devint très rapide; les Hova fuyaient

devant nous. Enfin le 30 sept., après une action brillante,

le général Duchesne est entré à la tète de la colonne volante

dans la capitale de l'Imerina que les Hova avaient vaine-

ment tenté de défendre. La reine Ranavalo était restée

dans son palais où le commandant en chef lui fit signer

le 1 er oct., un traité mettant fin à la guerre et établissant

notre protectorat sur toute l'île. Le général Metzinger

fut nommé gouverneur militaire de Tananarive. Peu de

jours après, Farafate, près de Tamatave, se rendait égale-

ment. Le premier ministre Rainalaiarivony, qui avait tou-

jours été notre plus ardent adversaire, ayant cherché a

éluder les ordres donnés, le général Duchesne fit nommer
par la reine, le lo oct., premier ministre Rainitsimbazafy

antérieurement ministre de l'intérieur. L'ancien premier

ministre fut interné sous garde militaire aux environs de

Tananarive.

Le traité dont le général Duchesne était porteur et qu'il

avait fait signer à la reine fut diversement apprécie ei

assez vivement critiqué dès qu'il fut connu en France. Un

lui reprochait notamment de n'avoir pas établi sur l'île un

protectorat assez étroit; beaucoup auraient voulu que Ma-
dagascar fut annexé purement et simplement. Le ministère

Bourgeois, dès sa constitution, décida de modifier ce pacte.

Il nomma résident général à Madagascar M. Laroche, ancien

lieutenant de vaisseau et ancien préfet, et secrétaire général

de la résidence M. Paul Bourde. Par un décret du 11 déc,

l'administration de Madagascar a été détachée du ministère

îles affaires étrangères et rattachée ;i celui des colonies. Le

gouvernement a complété depuis l'organisation administra-

tive et judiciaire du pays. M. Laroche est arrivé à Tana-

narive mu mois de janv. |S!l(i; c'est lui qui a fait signer

à la reine le nouveau traité consacrant la souveraineté île

la France sur l'Ile. Gustave Regelsperger.
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MADAI
(
Kurl-tKiii <.!»•), juriste allemand, né àZscherben,

prés de Halle, le ~i:\ mars 1809, mort a Giessen le '. juin
ISoO. Professeur aux universités de Halle (1835) Dorpat
(1837), Kiel (4845), Fribourg(1848), Giessen (1849), il

prit part aux déliais sur la succession de Slesvig-Holstein,
fut délégué par le gouvernement provisoire des duchés auprès
de la Confédération germanique(l 848). Il a écrit: Die Lehre
vonder Mora (Halle, 1837); Beitrœge %ur Dogmenge-
schichtedes gemeinen Zivilrechts (Riga, 1839), etc.

BniL.: Prellkk, ÎC.-O. vonMadaï; Leipzig, L850.
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MADAILLAN. Com. du dép. de Lot-et-Garonne, air.

d'Agen, cant. do Prayssas ; 707 hab. L'histoire de la

seigpeurie de Madaillan, agrandie, depuis le xive siècle, au
détriment de la juridiction d'Agen, se rattache étroitement
à celle de la capitale de l'Amenais. Le château fort de
Madaillan (xme

et xiv9 siècles), dont il subsiste de belles
ruines, fut assiégé cinq fois au cours de la guerre de Cent
ans. En 15Î5, occupé pur les protestants, il résista au
maréchal «le Monlluc pendant trois semaines. La baronnie
fie Madaillan fut unie, au xvn" siècle, a colles d'Aiguillon
el de Montpezat pour former le duché d'Aiguillon.

Bill.: G. Tiioi.in et P. Benouville, Etude archéolo-
gique sur le château de Madaillan; Paris, 1887, in-8. pi.

MADAILLAN de Lesparre, marquis de Lassay \\ . ce
nom).

MADAÏN (AI), c.-à-d. les Deux Villes. Ruines de la

province de Bagdad, à i(j kil. de cette ville, sur les deux
rives du Tigre. Ce sont les restes de Séleucie et de Ctési-
phon

; de la première subsistent les débris de l'enceinte
;

de la seconde, le palais de Khosroès, le seul monument
préislamiste que possède la Mésopotamie. L. Del.
MADAME. Appellation par laquelle on prit, à l'époque

féodale, l'habitude de désigner les dames de noble rang;
les chevaliers l'appliquèrent à l'objet de leur affection,
qu'elle fût ou non mariée. On l'employait aussi pour les
saintes (Madame sainte Geneviève). On retendit aux ah-
besses et supérieures, aux prieures et religieuses en charge
dans les couvents, puis à toutes les religieuses, qualifiant
en bloc la communauté de Mesdames, en faisant suivre le

nom du couvent. L'usage a étendu ce nom à toutes les

femmes mariées et l'a conservé parmi les autres aux reli-
gieuses et aux ebanoinesses. A la cour des Bourbons, Imites
les filles du roi et du dauphin étaient qualifiées Madame ;

les princesses de la maison royale étaient collectivement
nommées Mesdames de France. Seulement, tandis que
l'usage général était que ces princesses ajoutassent à la

qualité de Madame leur nom debaptême (Madame Elisabeth,
Madame Victoire, etc.), pour la première d'entre elles on
employait ce titre d'étiquette sans adjonction de nom propre.

Madame, sans adjonction de nom propre, désigna depuis
le xvir siècle : 1° la femme de Monsieur, c.-à-d'. du frère
aîné du roi (ex. : Henriette d'Angleterre, femme de Philippe
d'Orléans, frère de Louis XIV) ;

*2" la fille aînée du roi de
France, dès le berceau (ex. : Marie-Thérèse de France,
fille de Louis XVI, plus tard duchesse d'Angoulème). Dans
ce dernier cas, l'usage est plutôt dédire: Madame Royale.
Napoléon L"" donna à sa mère le titre de Madame mère.

De la France, ce nom de Madame passa à l'étranger. I n
Italie, il s'applique aux femmes de distinction. En Alle-
magne, il est souvent donné aux femmes mariées. En An-
gleterre, il est réservé à la reine, mais parfois on qualifie
de Ma'am ou Ma'm les dames dont on ignore le nom.
BfBL. : V. E ri'.mi TTE.
MADAME (Villa). Célèbre villa de la banlieue do Rome,

sur le monte Mario. Elle fut édifiée pour le cardinal Jules de
Médicis (pape Clément VII) sur les plans de Raphaël pour-
sui\ is par Jules Romain. Le plafond du vestibule, qui s'oui re

par une triple arcade, a été décoré par.Jean d'I Mine, dont c'est

un chef-d'œuvre ; Jules Romain a décoré une salle intérieure.

Le nom de villa Madame vient de la duchesse Marguerite
de Parme, fille de Charles-Quint, qui posséda cette admirable
résidence aujourd'hui délaissée et à demi ruinée.

_
MADAME (Ile). Petite Ile du dép. de la Charente-Infé-

rieure, dépendant de la com. de Saint-Xa/.aire. surla rive
gauche de l'embouchure de la Charente. Une passe, acces-
sible a mer basse, la relie à la pointe île Piédemont et au
village du Port-des-Barques. Appelée en 1793 l'île Ci-
toyenne, elle a servi de lieu de déportation à un grand
nombre de prêtres qui y sont morts de misère et de faim.
Le 11 avr. 180!), quatre vaisseaux de l'escadre française,
bloquée par les anglais, vinrent se jeter sur les roches
des l'allés qui prolongent l'île Madame au N.-O. Un fort
s'élève sur l'île.

BlBL. : VtAUD et FLEURY, Histoire de la ville et du port
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de Rochefort, 1845, t. II. — Abbé Manseau, les Prêtres et

religieux déportés sur les rùtes et dans les lies de la Cha-
rente-Inférieure; Bruges, 1887,2 vol. in-8. — Abbé Dubois,
Rochefort et les pontons de l'île d'Aix; Nantes. 1890,

in-18. — Julien Lafon, Histoire des brûlots de Vile d'Aix;
Paris, 1867, 2 vol. in S.

MADAPOLAM (Tiss.). Tissu de coton blanc, intermé-

diaire comme qualité entre le calicot et la percale, et em-
ployé par la lingerie et la chemiserie. Il doit son nom à

son pays d'origine, Madapolam (V. ci-dessous). On en

fabrique d'excellent en Erance, principalement à Rouen.

MADAPOLAM. Village de l'Inde anglaise, près de Nar-

sapour, au S. du delta de la Godaveri. Comptoir annexe

de Masulipatam, ce fut une des principales factoreries de

la Compagnie anglaise des Indes orientales; entrepôt de

coton et centre de tissage. Un raz de marée le détruisit

en 1789.
MADDALENA (La). Ile rocheuse du N.-E. de la Sar-

daigne, à l'entrée du détroit de Bonifacio, dans l'archipel

Buccinari; elle dépend du circondario de Tempin, prov. de

Sassari. Elle mesure 19 kil. q. et compte -1 ,800 hab. Elle

abrite un excellent port naturel, ou Nelson s'abrita et que

les Italiens ont couvert par de formidables fortifications.

MADDALONI. Ville d'Italie, prov. de Caserte, où le

chem. de fer de Loggia se détache de la ligne de Rome à

Naples; 18,000 hab. Population agricole. Palais et églises.

MADD-ED-DIN (V. Fïroûzâbadi).

MADD0X (Willis), peintre anglais, né à Bath enl813,
mort à Constantinople le 20 juin 1853. Ses premiers ou-

vrages, commandés par un amateur qui l'avait distingué,

furent une Tentation de Jésus-Christ et Jésus au jardin

des Oliviers. Il ne commença à exposer qu'en 1844 des na-

tures mortes. Puis, établi à Constantinople où il fit de nom-

breux portraits, notamment celui du sultan, il cultiva le sujet

oriental. Ses œuvres ont de la vigueur et de la sincérité.

MADEC (René-Marie), né à Quimper en 1736, mort à

Quimper en 1784.11 servit dans l'Inde sous Dupleix et

Lally; pris par les Anglais devant Pondichéry, il entra a

leur service, à l'instigation de Cl. Martin, mais déserta avec

une troupe qu'il mena au nabab Sudjah-Dowlah, que les

Anglais devaient bientôt écrasera Buxar (1764). Madec

organisa successivement à l'européenne les forces de Ga-

zourdicam, des Boitillas et des Djattes. Singulièrement

enrichi à ce métier, il allait partir en Erance (1772), quand

Chevalier, gouverneur de Chandernagor, abandonné de

Versailles, eut l'idée d'utiliser Madec an Bengale. Il lui fit

prendre du service près de Chàh-Allam II, le Grand Mogol.

Madec, devenu nabab, général de l'Empire et concession-

naire d'un fief souverain (Iaguir), fut écrasé sous Delhi par

200,000 Mahrattes, mais fit aux vainqueurs des blessures

qui sauvèrent temporairement le Mogol. En 1775, ce der-

nier chargea Madec, relevé de son échec, de négocier à

Versailles la cession du delta de l'Indus à la France, moyen-

nant l'envoi au Mogol d'un petit corps de troupes royales

qui, réuni aux forces de l'Empire et de Madec, devait

prendre Calcutta à revers pendant qu'une Hotte française

attaquerait la place par le Bas-Gange. Ce projet fut singu-

lièrement goûté à Versailles, et Louis XVI envoya M. de

Montigny dans l'Inde pour prendre langue avec Madec,

quand éclata inopinément la guerre, à propos de l'Amé-

rique. Madec, alors à Pondichéry (que les Anglais allaient

assiéger), fut l'àme de la défense extérieure de notre ca-

pitale (1778). Il accomplit sous ses murs une série de

coups d'éclat qui, à son retour en France, lui valurent la

uoblesse, la croix de Saint-Louis et les galons de colonel.

Emile Barbé.
Bihl.: Herbert Commun, Milit&ry Adventurers in Indin

(«rosses inexactitudes). — Poucet me Saint-André, la

Colonisation de Madagascar (id.). — Emile Bahu , (e

Nabab René Madec; Paris, 1894, et Revue historique,
même année.

MADEC0URT. Coin, du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Vittel ; 171 hab.

MADEGNEY. Com. du dép. des Vosges, arr. de Mire-

court, cant. de Dompaire ; 167 hab.

MADEIRA. Grande rivière de l'Amérique du Sud (Bré-

sil et Bolivie), attl. dr. de l'Amazone. Elle est formée par
deux grandes rivières, le Béni et le Mamoré, qui l'une et

l'antre réunissent deux cours d'eau d'importance équiva-
lente. Le Béni absorbe le Madré de Dios; le Mamoré ab-
sorbe le Guaporé. Chacune de ces quatre rivières dépasse
les fleuves de France et peut revendiquer le titre de
branche maîtresse du Madeira. Trois descendent des Andes :

Madré de Dios, Béni, Mamoré; la quatrième, des plaines

centrales du Brésil, les campos Parecis (V. Brésil). Le
lit le premier tracé fut celui du Guaporé ; à l'époque cré-

tacée, ou l'océan couvrait les plaines actuelles de l'Ama-
zonie et de la Plata, les rivières andines se jetaient dans
le détroit qui reliait ces mers. Peu à peu celui-ci s'est

comblé, et le Mamoré. le Béni, le Madré de Dios sont ve-
nus se jeter dans le lit tracé par le Guaporé.
Au confluent, le Béni et le Mamoré sont presque égaux

;

le premier roule a l'etiage 1,400 m. c. par seconde, en
crue plus de 13,000; le second, 1,500 m. c. à l'etiage et

13,000 en crue. Le Madré de Dios, au point ou il joint le

Béni, lui est un peu supérieur. Le Guaporé, à son confluent

avec le Marnoré, roule 660 m. c. à l'etiage et 5,000 m. c.

en crue, alors que l'autre varie de 833 à 7,000 m. c. par

seconde. La longueur de ces cours d'eau est, avant leurs

confluents, de 1Ù00 à 1,600 kil., sauf pour le Mamoré
qui est un peu plus long (2,000 kil.); aussi est-il géné-
ralement regardé comme le principal. De la source du
Mamoré, la Madeira mesure 3,500 kil., dont 1,450 à

partir du confluent avec le Béni par 10"22'30" lat. S. et

67°42/46" long. O. sur la frontière du Brésil et de la

Bolivie. De là elle descend vers le N.-E., entre les Etats

brésiliens d'Amazonas et Matto Grosso. Son cours com-
prend deux parties : 200 kil. de rapides, jusqu'à San An-

tonio ; le reste jusqu'au confluent del'Amazone par 3°23'43"

lat. S. et61 t,

7
/35" long. ()., ou cette énorme rivière débite

4,400 m. c. par seconde à l'etiage. 14,600 aux eaux

moyennes, 40,000 en crue. Elle traverse la région des

forêts vierges; son nom portugais de Madeira (madrier),

substitué au nom indien de Caiari, est dû aux troncs

d'arbres flottés qui l'encombrent et dont la majeure partie

viennent du Béni. La Madeira est navigable en aval de Sào

Antonio et en amont des cataractes jusqu'au pied des Amies.

Pour relier ces deux parties, on projette un chemin de 1er

qui longerait la partie qui n'est pas navigable. A.-M. li.

BiBi.. : V. Brésil et Bolivie.

MADELAINE (La) (V. Madeleine).

MADELEINE. I. Pâtisserie. — Sorte de petit gâteau

composé de farine, beurre, sucre en poudre, jaunes d'œufs,

jus de citron, eau de fleur d'oranger, eau-de-vie, cuit au

four à une douce température dans de petits moules dont

l'intérieur a été beurré. Il a été ainsi appelé du prénom d'une

cuisinière qui en a donné la recette. C'est une pâtisserie

saine, mais d'une digestion un peu lente.

II. Viticulture. — Les Madeleines sont des vignes

a raisins de table très précoces. Les principales sont :

1° la Madeleine angevine, dont le fruit, vert pâle ou jaune

doré, est extrêmement précoce ; 2U
la Madeleine blanche

de Jacques à raisins très précoces d'un beau jaune clair

à la maturité ;
3° la Madeleine royale qui est un peu

moins précoce que les deux variétés précédentes, le raisin

vert blanchâtre passant au jaune à la maturité. Les Made-

leines sont des cépages très estimés, par suite de la qualité

et de la précocité de leurs fruits. P. V. et M. M.

MADELEINE (lies de la). Archipel de treize îlots du

Canada, dans le golfe du Saint-Laurent; 4,000 hab. qui

vivent de la pêche.

MADELEINE. Ile du Cap-Vert (V. ce mot).

MADELEINE (Monts de la) (V. Forez [Monts du] et

Loiue fDép.]).

MADELEINE (La). La grotte de la Madeleine, dans la

fameuse vallée de la Vézère, arr. deSarlat (Dordogne . est

la plus célèbre des stations quaternaires, parce qu'elle

a donné son nom à une époque préhistorique importante,
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l'époque magdalénienne (Gabriel de Mortillet) et à une

civilisation originale, la plus ancienne qui nous soit connue,

et dont les restes abondamment, recueillis dans le S.-O.

de la France, se retrouvent depuis l'Angleterre et les Pyré-

nées, dans l'O. et le centre de l'Europe, jusqu'au delà des

Karpates (V. Ai;e, 1. 1, p. 798 et tig. 7 et S). I.ien orientée,

et aujourd'hui à 25 m. de la Vézère et à 6 m. au-dessus de

son niveau, elle est aussi une des premières stations fouillées

complètement et méthodiquement, par Edouard Lartet et

Christy. Les silex taillés y sont nombreux, mais d'un travail

médiocre. Leur forme ordinaire est celle de lames minces. Ils

servaient comme grattoirs, poinçons, burins, couteaux. Les

objets les plus caractéristiques sont de petits mortiers en

quartzite ou en grès qu'on suppose destinés à broyer des ma-

tières colorantes minérales pour le tatouage et la peinture

du corps; les pendeloques de dents percées à la racine et de

coquilles vivantes ou fossiles; les aiguilles fines en os avec

chas; des sagaies et harpons en os ; et enfin, par-dessus

tout, les œuvres d'art, gravures et sculptures sur pierre,

os, ivoire, qui, en de certaines localités, ont atteint une

perfection surprenante. Zaborowski.

MADELEINE (La). Coin, du territoire de Belfort, cant.

de Giromagny; 96 hab.

MADELEINE (La). Coin, du dép. du Lot, arr. et cant.

de Cahors : 503 hab.

MADELEINE (La). Coin, du dép. du Nord, arr. et cant.

(N.) de Lille, sur la Basse-Deûle; 9,689 hab. Stat. du

chem. de fer du Nord, lignes de Lille à Hazebrouek, Do-

mines, Armentières. Fabriques de produits chimiques, de

bascules, de bijouterie de deuil, de cartonnages, de chi-

corée, de fils à coudre, de toiles, de mastics, de pote-

ries, etc. Corroiries ; filatures de coton et de lin, fonderies

de fer, vanneries, savonneries.

MADELEINE(La).Coni. dudép. du Pas-de-Calais, arr.

et cant. de Montreuil-sur-Mer ; 157 hab.

MADELEINE (La). Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arr. de Fontainebleau, cant. de Cbâteau-Landon ; 246 hab.

MADELEINE-Bouvet. Com. du dép. de l'Orne, arr. de

Morlagne, cant. deRémalard; 542 hab.

MADELEINE-bE-No.NANCoiiKT (La). Com. du dép. de

l'Eure, arr. d'Evreux, cant. de Nonancourt ; 799 hab.

MADELEINE-Vili.efrouin (La). Coin, du dép. de Loir-

et-Cher, arr. de Blois, cant. de Marchennir ; 83 hab.

MADELEINE (Sainte Marie-) (V. Lazare [Saint]».

MADELEINE (Jacques), pseudonyme de Jacques Nor-
mand (V. ce nom).

MADELEINE de France, princesse de Viane, régente

de Navarre, née le 1 er déc. 1443, morte vers 1494. Elle

était la cinquième fille de Charles VII et de Marie d'Anjou.

Fiancée encore enfant à Ladislas, roi de Hongrie et de Bo-
hème, elle allait partir pour rejoindre son futur époux

quand arriva à la cour de France la nouvelle de la mort
du jeune prince, survenue le 23 nov. 1457. Madeleine

épousa le H févr. 1402 le prince de Viane, Gaston, fils

aîné du comte de Foix Gaston IV, de qui elle eut deux en-

tants, François-Phébus et Catherine. Son mari ayant

trouvé une mort tragique à Libourne dans un tournoi

(23 nov. 1470), Madeleine se vit confier par son frère

Louis XI la tutelle de ses enfants, encore en bas âge, et à

li mort de Gaston IV (juil. 1472) devint régente dès Etats

de Foix et de Béarn pour son fils François-Phébus. Prin-
cesse intelligente et habile, elle gouverna avec sagesse et.

prudence, s'aidant des conseils du roi de France, mais sa-

chant ménager les susceptibilités de ses sujets. A la mort
de la reine de Navarre Eléonore (12 févr. 1479), elle fit

reconnaître son fils comme roi par les Etats de ce pays en

1482, puis à la mort de ce dernier, survenue d'une façon

mystérieuse le 29 janv. de l'année suivante, elle installa

sur le trône, non sans difficultés, sa tille Catherine à qui

elle fit épouser en 1484 l'héritier de la maison d'Albret.

Elle eut alors à soutenir une double lutte : lutte dans le

Midi de la France contre son beau-frère Jean de Foix, vi-

comte de Narbonne, qui, prétendant les filles inhabiles a

succéder, revendiquait l'héritage de la maison de Foix
;

lutte en Navarre où les vieux partis de Beaumont et de

Gramont poursuivaient leur rivalité séculaire, sous l'insti-

gation du roi de Castille Ferdinand le Catholique. Made-
leine réussit cependant à faire couronner à Pampelune sa

fille et son gendre en 1494 et mourut quelques mois après.

C'est à tort que le P. Anselme et divers auteurs après lui

ont placé cette mort en 1486. Henri Courteault.
Bibl. : Boissor^ADiî, Histoire de la réunion de la Na-

varre A la Castille: Paris, 1893, in-8. — L. Cadier, les
Etats de Béarn; Paris, 1888, in-8. — H. Courteault, Gas-
ton IV, comte de Foix, prince de Nararre; Toulouse,
1895,in-8. — P. Hii.arion de Coste, Vies des reines, des
princesses et des dames illustres ; Paris, 1630, t. II, p. 201.

MADELEINE de Pazzi (Sainte), née à Florence en 1566,
de la noble famille des Pazzi, morte en 1607, béatifiée

en 1626 par Urbain VIII, canonisée en 1667 par

Alexandre VIL Fête le 27 mai. Son nom de baptême était

Catherine ; elle reçut celui de Madeleine en 1 584, lorsqu'elle

fit ses vœux chez les carmélites de Sainte-Marie-des-Anges

ou elle fut successivement maîtresse des novices et sous-

prieure. Cette sainte est célèbre par ses austérités et ses

révélations, par les visions et les extases pendant lesquelles

Jésus-Christ lui dictait des prescriptions monastiques et lui

imprimait ses stigmates. Les effets de l'amour qu'elle res-

sentait pour Jésus-Christ étaient si ardents qu'elle était

forcée de les calmer en se versant de l'eau glacée sur la

poitrine. — Opère di santa M. Maddalena dei Pazzi,

carmelitana, e le suelettere (Venise, 1739). E.-H. V.
Bibl. : Vincenzo Puccini, la Vita di Sancla Maddalena

drl Pazzi; Venise, HjG'J, traduit par Bmchadd ; Paris,
1670.

MADELEY. Ville industrielle d'Angleterre, comté de

Shropshire, le long de la Severn; 10,000 hab. Mines de

bouille, hauts fourneaux et fonderies, poteries, porcelaine.

A la même agglomération appartiennent Coalbrookdale,

Ironbridge, Coalport.

MADELONNETTES (Les). Religieuses à Paris. Couvent

ou plus exactement maison de refuge fondée à Paris en

1618 pour offrir un asile aux femmes repentantes. Cet

établissement fut, surtout au x\ui e siècle, une sorte de

succursale de l'Hôpital général ou le lieutenant de police

faisait enfermer sur l'envoi d'une lettre de cachet les jeunes

femmes dont la mauvaise conduite était une cause de scan-

dale pour leur famille. Il était situé rue des Fontaines; ses

bâtiments transformés en prison proprement dite par la

Révolution furent démolis en 1865 pour le percement de

la rue Turbigo et transférés, sous le nom de Nouvelles-

Madelonnetles, rue de la Santé.

MADELSTAD (Ane. droit) (V. Juveignehie).

MADEMOISELLE. Titre dérivé de l'appellation de da-

moisel, damoiselle, donnée au moyen âge aux fils et tilles

de gens titrés. — Dans l'étiquette de la cour, ce titre, sans

adjonction de nom propre, désigna depuis le xvn9 siècle la fille

aînée du frère aîné du roi de France (V. Monsieur). C'est pour

distinguer la duchesse de Montpensier, fille de Gaston d'Oi-

léans, frère de Louis XIII, de Marie-Louise, fille de Philippe

d'Orléans, frère de Louis XIV, que la première fut surnom-

mée la grande Mademoiselle, mais ce fut un simple usage

de cour, et non un titre spécial. En revanche, c'est en

vertu d'un brevet de Louis XV que la fille aînée du duc de

Bourbon, M lle de Charolais, reçut la qualification de Made-

moiselle tout court.— Les bourgeoises mariées à des rotu-

riers étaient appelées mademoiselle par les nobles, mais

s'appelaient entre elles madame ; cet usage finit par se

généraliser avant même la Révolution, qui ne réussit pas

à substituera ces diverses appellations le nom de citoyenne.

Le vocabulaire du théâtre conserva longtemps le nom de

mademoiselle pour toutes les actrices mariées ou non.
Bibl. : V. Etiquette.

MADERAN. Vallée de Suisse, cant. d'Uri. Elle s'ouvre

sur la vallée supérieure de la Ueuss près d'Amsteg et s'étend

de l'O. à l'E. jusqu'au massif des Clarides (V. ce mot)

dont les magnifiques glaciers (de Hufitirn et Brunni) la fer-

ment. Au point de vue du pittoresque, cette vallée est un
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des beaux sites de la Suisse et l'un des plus"remarquables

pour ce qui concerne la flore et la géologie

MADÈRE (en portugais Madeira). Ile de 1 océan

Atlantique, formant le centre d'un petit groupe qui ne

comSd en outre que la petite île Porto Santo, et trois

rochers inhabités appelés Las Désertas Ces » es appartien-

nent au Portugal. Dans leur ensemble, elles n ont que

815 kil. a.; mais leur population est très dense et en

1882 elle s'élevait à 133,955 hab. Madère est à 545 M.

du point de la cote le plus rapproché. Cette île a de 1
a

l'E '35 kil. de longueur sur une largeur de 24 kil. Mie

est'traversée dans sa longueur par une chaîne de mon-

tagnes dont la hauteur moyenne est de 1,200 m. ;
le point

culminant, atteint 1,860 m. L'île est de formation yo ca-

Qiaue et coupée de vallées profondes ; les basaltes et tra-

chytes forment le sous-sol. Les îles de ce groupe repré-

sentent les sommets de volcans plongeant profondément

dans la mer; Madère est entourée de fonds de plus de

4 000 m 11 n'v a plus aujourd'hui aucun indice d activité

volcanique dans l'île. Du côté de l'E., la chaîne s abaisse

et l'île s'amincit; l'extrémité de l'île est formée par une

presqu'île déchiquetée que termine la falaise de bao Lou-

renço. La capitale est Funchal (V. ce mot). Le clima de

Madère est d'une douceur exceptionnelle ; la température

moyenne annuelle passe pour être de 18°80. L égalité

remarquable du climat vient de la situation maritime rie

Pile et de l'équilibre annuel des vents. Pendant la saison

des chaleurs, c.-à-d. de février à septembre, prédominent

les vents alizés qui soufflent du N.-E. ; en hiver, ce sont

les vents d'O. qui se font sentir. La faune originaire.

de l'archipel était très pauvre en espèces. Il n y a pas de

mammifères indigènes. On y compte une trentaine d espèces

d'oiseaux. Les coléoptères y sont en nombre considérable.

Par sa faune maritime, Madère se rapproche de la région

européenne. La flore de ces îles est variée et a une grande

analogie avec celle de l'Europe méridionale; cependant une

centafne de végétaux sont propres à Madère, et un certain

nombre ne se rencontre en dehors du groupe qu aux ba-

nanes et aux Açores. L'île est encore très boisée
,
mais

elle l'était beaucoup plus autrefois; les magnifiques forets

nui s'y trouvaient ont été détruites par le teu. Les pio-

ductions minérales de l'île sont sans importance. Les deux

principaux produits cultivés dans l'île sont la vigne (V
.
ci-

après) et la canne à sucre. Les premiers plan s de vigne

yfurent importés de Chypre ou de Crète. C'est vers le

xvi» siècle qu'on commença à cultiver activement la vigne

à Madère. En 1881, on a exporté 330,962 kilogr. de

sucre. Les habitants de Madère sont de descendance por-

tugaise ; leur accroissement a été très rapide. L île est

encore très peuplée eu égard à ses Ressources, bien que

les Madériens émigrent en grand nombre vers la Guvani

anglaise le Cap et le Brésil. Madère est représentée aux

Cortès par des députés. Elle est administrée par un gouver-

neur civil nommé par le roi. L'île est divisée en 4 cir-

conscriptions judiciaires et en 9 districts municipaux ;
un

dixième district est formé par l'île Porto Santo. La religion

d'Etat est la religion catholique.
. .

Madèrea pu être connue jadis des Phéniciens. Quoi qui!

en soit, elle était déjà découverte au commencement du

xiv* siècle, car elle est mentionnée par des cartes italiennes

très anciennes, notamment par un portulan de 1351_.
fcn

I 419, une tempête jeta deux Portugais Jean Gonzales et

Martin Vaz, sur la petite île qu'ils appellera par recon

naissance Porto Santo. Dès l'année suivante, les Portugais

s'établirent à Madère. L'île passa aux Espagnols, ain s que

le Portugal , de 1 580 à 16 40. L'Angleterre 1 occupa en 1 801

et l'île fit ensuite retour au Portugal. G. Bmmm.
Vin de Madère. - La vigne, introduite en 1421 dans

File de Madère, donna bientôt des produits renommes dans

l'Europe entière. Aujourd'hui encore on exporte 2o,000

pipes de vin par an/La vigne croit sur le rivage méridio-

nal en espalier le long des murs ; du cote N e le est en-

lacée à des châtaigniers. Le vin subit une lorte addition

d'alcool de vin ou cognac (de 3 à 10 •/,). Le cru le plus

célèbre est celui de malvoisie (Malmsey des Anglais), ré-

colté sur un clos de la côte S. ; il lui faut six ans pour

arriver à sa maturation, et les meilleures cuvées ne sont

pas mises dans le commerce, mais réservées a la famille

royale de Portugal. Le malvoisie est un vin liquoreux, bal-

samique, très doux et alcoolique. Le madère proprement dit

ou madère sec comprend deux espèces, le sercial et lepoal.

Il iui faut beaucoup desoins et de temps pour acquérir son

arôme. Pour hâter ce travail, on le dépose dans des ma-

gasins très chauffés. Un procédé meilleur est rie lui auv

Faire plusieurs fois le voyage des Antilles (Indes occiden-

tales). Pour lesdètails techniques, V. Part. Vis, ou .1 sera

également parlé des falsifications et des succédanés du ma-

dère. Outre ce vin doré, on récolte dans 1 île un vin rouge

le tinta, qui ressemble au bourgogne, mais en v.clhssart

devient ambre. Les vignobles de Marine, apportes rie Crète

ou rie Chypre au xv^ siècle, furent détruits par 1 oïdium en

1832. Ils ont été replantés, mais dévastes en 1873 par

le phylloxéra. La production qui atteignit autrefois 83 600

he toi. n'est plus que du quart, bien qu'elle se soi releva.

BibV Keri.allrt et Legras, Madère- Ma, nd, 1868,

in 8 -Em.es M. Taylor, Madeira: Londres, 1882, in-8

V» de mIdére.- Smyth, Vile de Madère et la vérUé

"'MADERNO(CaHovïchitecte italien. néàBissone pns

rie Corne en 1556, mort à Rome en 1629. Neveu de Domi-

nique Fontana, il vint tout jeune à Rome, appelé par son

oncle qu'il aida dans ses travaux. On luiconha d abord la

décorai de quelques panneaux en stuc ;
ma.s I érection

de ob isques relelés par ordre de S.xte-Ou.nt, opéra... n

d llicile à laquelle il sut prêter un habile concours, deema

surtout de si vocation et favorisa ses succès, auxquels la

protection du pape Clément VIII ne fut pas étrangère. Des

ra aux impomnts furent dès lors commandes au jeune

architecte, et bientôt la construction du palais Salua! i,

Su s l'achèvement de l'église rie Saint-Jacques des Incu-

ries, que Fraucesco ria Volterra avait commencée, leju-

re tout à fait en évidence. Toutefois, les critiques ne bu

manquèrent pas, dès le début de sa carrière: c est ainsi

KÎÏÏmS*Î d'avoir terminé par une pointe *op

aiguë la coupole de Saint-Jacques, et, dans un autre ou-

vS exe! fvers la même époque, la façade de SaïQte-

Suzanne d'avoir exagéré l'ornementation et multiplie

"
Sssité les balustrades. Il est vrai que Fart.ste ra-

yait ces défauts trop réels par une or.g.na .te
,

ver. a
> .

et la chapelle Aldobrandini, les palais Strozzi, Rusticucci,

e^s également dans sa jeunesse, témoignent encore d une

louable intelligence des distributions intérieures. C es ce-

penïant à uneWe entreprise que Maderno du éclatante

renommée et la brillante fortune qui lui valurent la direc-

tion dès travaux les plus considérables de son époque. le

pape Pau V, élevé au pontificat, en l'année loûo, avait

Su, de concert avec le collège cardinalice, de torecon-

tinuer activement l'église de Saint-Pierre de Rome mai,

n modifiant profondément le dessin précédemment sum.

e monument était alors achevé telquel'ava.t conçu M.chel-

An "e ï l'exception du porche et du péristyle qu. le pr -

n' lai ; .1 devait former, en plan, une croix ^ecqu Car o

Maderno, devenu par la désignation du pape la th ec e

la basilique, n'hésita pas à rompre avec le sterne de son

lîhSre devancier, et, 'revenant à la forme|d-J~fc
tine déii adoptée naguère par Bramante, il allongea tem

fiTe de près le S) m
g

vers' l'E. et y ajouta trois trave, s

En l'année 1612, la façade était terminée, et, deux ans p
us

tard Une restât plus à construire que les deux porches

£ taux quHurènt l'œuvre du célèbre Bernm successeur

deïadel, et qui devaient être surmontes e d,nx pe-

tites coupoles. Le programme conçu par Pau \
,

qui vou

ffïï? de la bLilique de Saint-P,rre
;

le plus va,

temple de la chrétienté, programme Wf^Sf'
Maderno a constamment soulevé, depuis le xmi su .

U
.

ieç

5 aies' les plus vives. Le peu de largeur attribue aux

£es nefs! £ profond,,,,- insuffisante des deux premier*
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chapelles de chaque enté de ces basses nefs, le relief mé-
diocre du frontispice, auquel l'emploi de pilastres et de

colonnes engagées donne une apparence de placage, et sur-

tout le défaut de proportion entre la largeur du frontispice

et sa hauteur, ont été maintes fois et amèrement signales.

La critique moderne s'est plu a montrer que la coupole, qui

demeure la partie capitale de l'édifice, se distingue par son

bon goût du reste de Saint-Pierre, et que si celte église.

la plus spacieuse du monde, est loin de produire l'effet que

l'on pourrait attendre de ses colossales dimensions, la

faute en est aux combinaisons peu harmoniques de Paul V

et de son architecte. Il faut avouer que ces reproches ne

sont pas immérités. Plus heureuse a été la conception des

deux belles fontaines de la place Saint-Pierre, dont Ma-
derno est également l'auteur.

La réputation de cet architecte s'était rapidement éten-

due dans toute l'Italie, en France même et en Espagne.

Maisc'est principalement à Rome qu'on peut le suivre dans

sa laborieuse carrière, et l'apprécier dans ses œuvres. Suc-

cessivement il termina le palais du Quirinal, les palais 01-

giati, Horghèse, Ludovici, Lancelotti, Chigi, etc., lit placer

devanl Sainte-Marie-Majeure la belle colonne provenant des

ruines de la basilique de Constantin; restaura l'église de

Santa-Andrea délia V aile, bâtit le couvent de Sainte-Claire,

l'église délia Vittoria. Il édifia encore le palais de Castel-

Gandolfo, résidence d'été de Paul V, sur le lac, d'Albano,

le palais Mattei, un des plus riches qui soient à Rome, et

il avait entrepris, lorsque la mort le frappa, la construction

du palais Barberin, auquel, d'après ses dessins, Borromini

et Bernini devaient mettre la dernière main. Carlo Ma-
derno, qui s'était distingué, d'autre part, comme ingénieur

civil et militaire, fut comblé par le pape de présents et

d'honneurs. Il laissa en mourant une fortune considé-

rable. Gaston Cougnt.
MADERNO (Stefano), sculpteur italien, né aux environs

de Corne en 1571), mort à Rome en 1636. Il était vraisem-

blablement de la même famille que l'architecte Carie Ma-
derno (V. ci-dessus). Originaire comme lui du Milanais,

il esta remarquer qu'il travailla souvent dans des édifices

construits par le célèbre auteur de la façade de Saint—

Pierre. Il s'occupa d'ailleurs lui-même quelque peu d'ar-

chitecture. Au début de sa carrière, Stephano Maderno
s'adonna à la restauration, puisa la copie des statues an-

tiques : certaines de ses reproductions sont très recherchées

aujourd'hui. Enfin, il entreprit, pour diverses églises de
Rome, un assez grand nombre d'oeuvres originales, qui

méritent l'attention, et parmi lesquelles il faut citer : la

Sainte Cécile de l'église du Trastevere ; les Enfants de

la chapelle Sixtine, à Sainte-Marie-Majeure et les bas-re-

liefs de la chapelle Pauline (même église) ; une statue de

Saint Charles Borromée,h San Lorenzo in Damasojdes
Anges vêtus, à la Madone de Lorelte; des Anges nus. à la

Minerve (chapelle Aldobrandini). On peut y ajouter le Saint
Pierre qu'il lit pour le fronton de la porte d'entrée du pa-

lais du Quirinal, et les statues de la Paix et de la Justice.

sur la porte de l'autel majeur de Sainte-Marie de la Paix.

Il avait exécuté ces dernières figures pour Gaspard Rinaldi,

son prolecteur, qui tenait les gabelles de Borne, et qui lui

donna un emploi dans son administration. Stéphane Ma-
derno se recommande par une grande finesse de sentiment

unie à beaucoup de naturel: ses figures d'enfants, d'anges

et de jeunes femmes sont exquises, cl dans son chef-

d'œuvre, Sainte Cécile, en marbre, 'couchée et couverte

d'un voile, qui est placée sur le tombeau même de la jeune

martyre, dans la petite église du txe siècle,on retrouve comme
un souvenir du Corrège et de Léonard de Vinci; elle fut sculp-

tée vers 1600, au lendemain de la découverte de la tombe
de la sainte, par ordre du pape Clément VIII. G. C.

Bibl.: Gazette des Beaux-Arts, livr. de janv. 1892.

MADGiRAÏ. lie de la Sonde (V. Flores).

MADHODAS, auteur d'hymnes devenus populaires, « qui

traversa le monde de l'existence en chantant les victoires

ei les jeux de Krichna ». On cite de lui beaucoup de mots

ou d'actes qui amenèrent la conversion des pécheurs. Il

écrivait en hindi.

Bibl. : Garcin de Tassy, Hist. de la tilt, hindouic et

lùndoustanie.

MADHVA (V. Hindouisme, t. XX, p. 99).

MADI ou AMADI. Village de la province équatorîale

(Soudan égyptien), sur le Yaï, affluent du bahr ÉI-Djebel,

à 170 kil. 0.-N.-0. de Lado. Jadis marché important

d'ivoire; un des grands centres du trafic entre le baul Mil

et le pays des Mombouttous. Les indigènes sont les Moroti

ou Madi. Station des traitants (marchands d'ivoire et d'es-

claves), puis poste égyptien, En nov. 1884, la garnison,

renforcée par celle des postes abandonnés (Roumbek et

Ayak) et forte de 1 ,100 hommes, fut assiégé par les mah-
distes sous les ordres de l'émir Karamullah, conquérant du

Bahr-el-Ghazal. Après avoir subi les horreurs de la famine,

la garnison fit une sortie et, à travers les assiégeants, réus-

sit à gagner Ouandi (mars 1885), puis Regaf. L. Del.
Bibl. : Wingate, The Madhisme and the Egyptian

Sudan, 1891.

MADIA. I. Botanique.— (MadiaMoWn.) Genre de Dico-

tylédones, de la famille des Composées et de la tribu des

liélianlhées, renfermant environ quarante-cinq espèces her-

bacées, annuelles ou vivaces, à feuilles alternes, à capitules

terminaux et axillaires, à corolles jaunes. Les capitules sont

radiés, hétérogames; l'involucre est profondément sillonné

avec des folioles s'enroulant étroitement autour des achaines

du rayon ; les fruits du disque sont fertiles ou vides, sans

aigrette. Les M. salira Molin., dont M. mellosa Jacq. et

,)/. viscosa Cav. ne sont que des variétés, est originaire

du Chili et cultivé en grand dans certaines parties de

l'Europe; ses graines fournissent, par expression, une

huile excellente, mais rancissent très vite, de sorte que

l'on ne s'en sert guère que pour l'éclairage et la fabrication

des savons. D r L. Un.

II. Horticulture.— Le Madia salira est une plante

très rustique qui vient dans tous les sols et sons tous les

climats; cependant elle prospère surtout dans les terres

légères et siliceuses et sous les climats secs ; dans les lieux

humides, le madia pousse trop de feuilles et la maturité

est irrégulière. Le madia demande un sol bien préparé et

riche en engrais ; on le sème au printemps à la volée dans

la proportion de l"2 a 15 kilogr. de graines par hectare..

On recouvre à l'aide d'un hersage léger et d'un roulage.

Peu après la levée on bine et on éclaircit, de manière à

laisser un écartement d'environ 15 centim. entre les pieds.

Lorsque les semences prennent une teinte grisâtre, le mo-

ment de la récolte est arrivé, soit trois mois environ après

le semis. Comme la graine se détache très facilement, il

ne faut récolter que le matin, a la rosée, en arrachant les

plants avec précaution. Le battage des tiges sèches a lieu

dans le champ sur une bâche et au fléau, ou bien à l'in-

térieur de la ferme avec une machine à battre ; les graines

sont ensuite nettoyées avec un tarare. Le rendement varie

entre 15 et 22 hectol. par hectare et 4,000 à 4,500 ki-

logr. de fanes sèches. L'hectolitre de graines pèse h

peu près 60 kilogr. Ces graines présentent, en moyenne,

la composition suivante: huile, 41 °/ ; matières azotées,

22,90 ; matières organiques non azotées, 5 : cellulose, 18 ;

matières minérales. '.,70; eau, 8,40. Toutefois 100 kilogr.

de semences bien épurées ne rendent guère en fabrication

que 25 a 26 kilogr. d'huile et 70 à 72 kilogr. de tourteau.

L'huile est comestible, mais elle a une légère odeur qui

rappelle celle de la plante ; aussi préfère-t-on l'employer

pour les usages industriels. Pour la même raison, les

tourteaux sont refusés par le bétail, mais ils constituent,

un excellent engrais, car ils renferment en moyennes,5 "'.,

d'azote et 6 d'acide phosphorique. — Comme fourrage vert

le madia est médiocre et peu recommanda ble. On le cul-

tive aussi comme engrais vert en l'enfouissant au moment
de la floraison. Alb. L.

MAOIAI. Ce nom personnifie un desderniers épisodes de

l'histoire de la liberté de conscience dans la Toscane. En

1852, deux vieillards, Francisco Madiai et Rosa sa femme.
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furent emprisonnés pour avoir prêté leur maison à des

réunions protestantes, et pour avoir recelé des bibles et dos

traités évangéliques. Ces faits étaient qualifiés blasphèmes

dans la sentence qui les frappait. Des députations envoyées

d'Angleterre, d'Allemagne, de Suisse et de Hollande solli-

citèrent vainement leur élargissement; le roi de Prusse

écrivit lui-même au grand-duc, sans plus de succès. Il fallut

une pression très vive de l'ambassadeur anglais pour déci-

der le gouvernement toscan à commuer en bannissement

perpétuel la peine de ces dissidents. E.-H. V.

MADIAN, MADIANITES. Les livres bibliques mention-

nent à plusieurs reprises une peuplade de ce nom, appar-

tenant à l'Arabie et, dont l'habitat est difficile à déterminer.

Au temps de Moïse, le prêtre de Madian, Jéthro, donne

l'hospitalité à celui-ci. fuyant l'Egypte devant le ressenti-

ment royal : Moïse épouse la fille de Jéthro et réside dans

le désert arabe (région du Sinaï ou. préférablement, à l'E.

du golfe élanitique) jusqu'au moment île la délivrance

d'Egypte. Ultérieurement, les Madianites apparaissent

comme d'irréconciliables ennemis d'Israël, s'opposant à sa

marche avant la prise de possession du pays de Chanaan,

puis faisant des incursions sur son territoire à la façon des

tribus nomades et pillardes. Le juge Gédéon leur aurait

infligé dans la plaine deJezrahel une défaite, souvent célé-

brée par les poètes, et, les poursuivant au delà du Jourdain,

leur aurait porté un coup fatal. Ailleurs, les Madianites

sont désignés comme des conducteurs de caravanes et

transportent à travers la Palestine jusqu'en Egypte les pro-

duits les plus précieux de l'Arabie. La localité ou région de

Madian doit être cherchée à l'E. ou au N.-E. de la pointe

orientale de la mer Rouge. M. Vernes.
Biisl. -. Vicrnes-, Précis d'histoire juive : Paris.

M A QIC. Corn, du dép. du Cantal, arr. de Mauriac, cant.

de Saignes, sur une colline dominant les gorges de la

Dordogne ; 342 hab. Sources minérales. Mines de houille

de la concession de Pradelles. A 5 kil. au S. du village,

lac de Madic, de '12 hect. de superficie. Ruines importantes

d'un château féodal du xive siècle.

MADIER de Montjao (Noël-Joseph), homme politique

français, né à Bourg-Saint-Andéol (Ardèche) le 16 mais

-1735, mort à Pierrelatte (Drôme) le 21 juin 1830. Avocat,

maire de sa ville natale, élu, le 3 avr. 1789, député du

tiers de la sénéchaussée de Villeneuve-de-Berg aux Etats

généraux, il siégea au coté droit de cette assemblée et se

signala par ses apostrophes contre Mirabeau. 11 se cacha

pendant la Terreur. Député de l'Ardèche au conseil des

Cinq-Cents le 25 vendém. an IV, membre du parti de Cli-

chy, proscrit après le 18 fructidor, il se réfugia à Barce-

lone et ne revint en France qu'au 18 brumaire. Sous la

Restauration, il devint chevalier de Malte (24 sept. 1814)

et conseiller à la cour de Lyon. Etienne Charavay.

MADIER iie Montjau (Joseph-Paulin), magistrat et

homme politique français, né à liourg-Saint-Andéol (Ar-

dèche) le 11 févr. 1785, mort au Pré-Saint-Gervais (Sèim
|

le 10 mai 1865, lils du précédent. Nommé sous l'Em-

pire maître des requêtes au conseil d'Etat (1810), puis

conseiller à la cour impériale de Nîmes (1813). c'est à ce

dernier titre qu'en mars 1820 il adressa a la Chambre des

députés une pétition qui eut un grand retentissement parce

qu'il y dénonçait avec beaucoup d'énergie les excès com-

mis par le parti ultra-royaliste dans le dép. du Gard de-

puis 1815 et l'existence d'un gouvernement occulte qui

avait pour objectif la contre-révolution. Les débats ora-

geux auxquels elle donna lieu à la Chambre des députés

l'amenèrent à en écrire une seconde. Traduit devant la

cour de cassation, qui le censura, il eut l'opinion pu-

blique pour lui. Elu député eu juin -1830 par le collège de

Castelnaudary, il applaudit à la révolution de Juillet, prit

part comme représentant de la Chambre au procès des

ministres de Charles X (déc. 1830), fut nommé procureur

général à Lyon, puis conseiller à la cour de cassation (déc.

1831), ce qui ne l'empêcha pas de siéger pendant deux

législatures (1831-37) comme député de Largentière au

Palais-Bourbon, ou il soutint constamment de ses discours

et de ses votes le parti conservateur. A partir de 1841, il

se rapprocha du parti légitimiste, collabora au journal

d'opposition l'Esprit, public (1846) et, après la révolution

de Février, se démit de sa charge à la cour de cassation.

Il tut un moment incarcéré après le coup d'Etat du 2 de-

cembre 1831 et vécut dès lors dans la retraite. A. D.

MADIER de Montjau (Noël-François-Alfred), avocat et

homme politique français, né à Nimes le 1
er août 181 '•-,

mort à Chatou (Seine-et-Oise) le 27 mai 1892, fils aine

du précédent. Inscrit au barreau de Paris en 1838, il se

lit connaître en plaidant des causes politiques, notamment

dans l'affaire Barbes. Il prit part à la révolution de févr.

1848 et défendit après les journées de juin un grand

nombre d'insurgés. Ln mars 1830, le dép. de Saône-et—

Luire l'envoya à l'Assemblée législative et le reélut, son

élection avant été annulée. Après le coup d'Etat du 2 dé-

cembre, Madier de Montjau dut quitter la France et se

réfugia en Belgique qu'il ne quitta qu'après l'amnistie de

1859, mais pour vivre dans la retraite. Il ne rentra dans

la vie politique qu'en1874. époque a laquelle le dep. de la

Drome l'envoya siéger à l'Assemblée nationale, ou il prit

place à l'extrême-gauche et lit partie du groupe des intrai -

sigeants; il y vota contre la constitution du 25févr.l875.

Réélu a Valence aux élections générales du 20 févr. 1876,

il reprit sa place à l'extrème-gauche, s'associa aux votes

contre les menées cléricales, pour la suppression du bud-

get des cultes, le traitement des aumôniers militaires. et< .

,

et fut un des 363 qui prolestèrent contre le ministère de

Broglie-Fourtou. Elu de nouveau dans la circonscription de

Valence le I i OCt. 1877, Madier de Montjau fut désigne

pour faire partie du comité des Dix-lluil. Lors de la dis-

cussion des lois Ferry, il soutint sans succès un amende-

ment à l'art. 7, tendant à interdire renseignement aux

congrégations religieuses sans exception. Il s'opposa (juin

1879) à la validation de l'élection de Blanqui à Bordeaux

et combattit la candidature de M. Alphonse Hnmbert à

Orange. Nommé questeur de la Chambre dès 1880, il dut

donner sa démission (27 oct. 1888) à la suite de mesures

.l'ordre intérieur qu'il prit à l'égard delà presse. Une sur-

dité presque complète l'empêchait de prendre part aux dé-

bats de la Chambre. Toutefois, il réclama (31 janv. 1889)

les plus énergiques moyens de répression contre le boti-

langisme. Madier de Montjau ne cessa de demander la dé-

ondation du concordat et la suppression de l'ambassade

du Vatican.

Son frère, Edouard, également avocat, se signala après

la Révolution de 1848 par l'ardeur avec laquelle il dé-

fendit les idées socialistes. Compromis dans l'affaire du

13 juin 1849, il passa en Belgique et fut condamné par

contumace par la haute cour de Versailles. 11 s'est consa-

cré depuis à des études d'ethnographie.

MADIÈRE. Com. du dép. de PAriège, arr. et cant. de

Pamiers ; 480 hab.

MADIMBA. Région de la colonie portugaise d'Angola,

comprise entre les branches supérieures du Mpozo, affluent

gauche du bas Congo, au S. de San Salvador.

MADIOUN. Ville de l'E. de Java, chef-lieu d'une rési-

dence qui occupe sur la cote S. de l'ile 6,492 kil. q. peu-

plés de plus d'un million d'âmes.

MADIRAC. Coin, du dep. de la Gironde, arr.de Bor-

deaux, cant. de Créon ; 100 hab.

MADIRAN. Coin, du dép. des Hautes-Pyrénées, cant. de

Castelnau-Rivière-Basse, à 6 kil. S.-O. de ce bourg- >^<>

la vallée du Bergons; 1,044 hab. Célèbre par son excel-

lent vin rouge, connu dans tout le midi de la France sous

le nom de vin de Vic-Bilh.

MADISON. Rivière des Etats-Unis, Etat de Montana,

l'un des trois cours d'eau qui, par leur réunion àGallatin,

forment le Missouri. Prend sa source dans le National

Park. Cours d'environ 280 kil.

MADISON. 1° Ville des Etats-Unis (Indianai, comte de
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Jefferson, sur la rive N. de I'Ohio, en aval de Cincinnati,

en amonl de Louisville ; 9,000 liai).

2° Ville des Etats-Unis, capitale de l'Etat de Wisconsin,

siège d'une université de l'Etat et d'une société histo-

rique qui possède une bibliothèque de 00,000 volumes
;

10,0(10 hab. « Aucune ville du Far West, dit M. Vivien

de Saint-Martin, ne peut être comparée à Madison pour

les charmes de la situation et la salubrité du climat. >>

Grande afïluence d'étrangers en été. Commerce très actif.

Dix-neuf comtés aux Etats-Unis et cinq villes ou villages,

antres que les deux localités ci-dessus désignées, portent

le nom de Madison. Aug. M.

MADISON (James), quatrième président des Etats-Unis,

né en Virginie (comté du roi Georges) le 16 mars 1751,

mort dans sa résidence virginienne (Montpellier) le 28 juin

1836. Fils d'un riche propriétaire foncier, le jeune Madi-

son fit ses études, de 1709 à 177-2. au collège Princeton

(New Jersey), et les poursuivit avec un zèle infatigable

chez lui, de 1772 à 1775, quoiqu'il fût d'une santé très

délicate. Il s'adonna surtout à la philosophie et au droit.

C'était le temps où les colonies anglaises de l'Amérique du

Nord, résistant à certaines prétentions de la métropole,

en étaient déjà venues à l'insurrection ouverte. Après le

c unbat de Lexington et la réunion du premier congrès

continental (V. Etats-Unis), James Madison commença à

s'occuper activement du mouvement révolutionnaire qui

éclata eu Virginie en 1775, et aboutit à la déclaration

d'indépendance de cet Etat. Elu membre de la Convention

qui rédigea la première constitution de la Virginie indé-

pendante, il fit partie du conseil sous cette constitution

jusqu'en 1779, année ou ses concitoyens l'envoyèrent sié-

ger au Congrès continental. 11 participa très activeoienl

aux travaux de cette assemblée, et se déclara, après la tin

de la guerre révolutionnaire, partisan d'une augmentation

notable des pouvoirs du Congres et du gouvernement de

la Confédération. Ses discours et ses écrits le plaçaient,

des 1785, au premier rang des hommes d'Etat de la nou-

velle Amérique. Sa vie politique est si étroitement liée, à

partir de cette époque, avec l'histoire des Etats-Unis, que

l'on se bornera ici à l'appeler les dates des principaux

événements de cette histoire auxquels son nom est le plus

directement associé. Madison lut un des plus ardents

auteurs du mouvement d'opinion qui conduisit à la confé-

rence d'Annapolis en 1786 et à celle de la convention de

l'hiladelphie en 1787. Son influence dans les travaux de

cette convention fut décisive. Ces Américains le considè-

rent avec raison comme un des plus importants auteurs de

la constitution de 17*7 qui régit aujourd'hui encore les

Etats-Unis. Après avoir contribué plus qu'aucun autre à

l'élaboration et à la rédaction de cette œuvre remarquable,

il la défendit devant l'opinion publique, de 1787 à 1789.

dans le Federalist, et n'eut de repos qu'elle ne fût ac-

ceptée à la fois par son Etat natal, la Virginie, et par

tous les autres Etats, membres de la Confédération. 11

avait bien gagne le titre que la gratitude de ses concitoyens

lui déféra de « père de la Constitution ».

Elu représentant au premier Congrès fédéral, il prit une

part prépondérante aux travaux d'organisation du nouveau

gouvernement, sous la présidence de Washington, notam-

ment a l'élaboration du premier tarif douanier des Elals-

l ois. Il commençait cependant a estimer qu'un des plus

brillants conseillers de Washington, Alexandre llamilton,

accentuait d'une manière excessive, par ses mesures finan-

cières et par l'allure générale de son administration, les

aces centralisatrices du pouvoir fédéral, et il n'hésita

point, sinon à brûler ce qu'il avait adoré, du moins à

tracer très nettement la limite au delà de laquelle il ne

pouvait [dus suivre ses anciens compagnons en fédéralisme,

Washington, Ham ilton, Marshall et Jay.

Ce revirement le rapprochai) d'un autre conseiller de

Washington, Thomas Jefferson, dont il devint le lieutenant

fidèle, et tous deux fondèrent le nouveau parti républicain

qui finit par l'emporter devant l'opinion publique sur les

fédéralistes, et obtint une victoire complète aux élections de

1800, en portant Jefferson à la présidence.

Madison fut secrétaire d'Etat, c.-à-d. ministre des affaires

étrangères, sous la double présidence de Jefferson (1801-9)

et succéda lui-même a son ami comme président de l'Union

(1809-17). C'est pendant qu'il occupait, avec plus de

dignité honnête et respectable que d'éclat, cette fonction

de chef du pouvoir executif de la république américaine,

qu'il se laissa entraîner par le parti des jeunes (Clay et

Calhoun) a une déclaration de guerre à l'Angleterre pour

le redressement d'une longue série de griefs se rattachant

aux relations commerciales des Etats-Unis avec l'Europe.

Les incidents de cette guerre (1812-15), de même que
les événements qui l'avaient amenée, ont été racontés au
mol Etats-Unis.

Madison s'était marié en 1794 avec une jeune veuve de

l'entourage de Mrs VVashington.il n'eut pas d'enfants. Sa

présidence terminée (1817), il se retira a Montpellier, eu

Virginie, où il s'occupa d'agriculture, sans négliger les

lettres et la politique. Ses contemporains continuèrent jus-

pi .i sa mort (1856) à le consulter comme un oracle sur

toutes les questions constitutionnelles. A. Moireau.
IJiiïl. : Lellers and Writings,i vol., publiés par ordre du

Congrès, 1865. — Ttie Madison Papers, Archives de la
1 ionvention de Philadelphie. — W. Rives, The Federalist,
History o( the Li/e and Times of Madison.

MADJER. Forte tribu arabe de Tunisie, qui habite la

région de steppes à l'O. et au S.-E. de Kairouan et qui

s'adonne surtout à l'élevage; le pays, parcouru par des

ruisseaux temporaires comme l'oued Feka et ses affluents,

est propre, en certains points, à la culture des céréales. La

tribu, forte de 8,000 à 9,000 individus, est divisée en trois

fractions et, administrativement, fait partie du contrôle

civil de Kairouan ; sur son territoire, on remarque les

ruines de nombreuses cites romaines, parmi lesquelles

Su/es et Suf'etula (Sbeilla). E. Cat.

MADONE (Hist. relig. et beaux-arts) (V. Marie [la

Sainte Vierge]).

MADONNE-et-Lamerey. Corn, du dép. des Vosges, arr.

de Mirecourt, eant.de Dompaire, sur la Cite; 457 hab.

Elle appartenait autrefois à l'abbaye de Kemiremont.
MADOU (Jean-Baptiste), peintre belge, né à Bruxelles

en 1796, mort à Bruxelles en 1877. D'abord dessinateur

et lithographe, il ne commença à faire de la peinture qu'en

1842. Il a beaucoup produit, et jusqu'à sa mort eut tou-

jours du succès. Dans ses tableaux, pleins de vie et d'anima-

tion, il a représenté le plus souvent des scènes rie cabaret.
Bii-L. : Sïappaerts, Notice sur Jean- Baptiste Madou;

Bi u .-Iles, lb7a.

MADOURA ou MADOERA. I. Géographie. — Ile de

l'archipel Asiatique, voisine de la cote N.-E. de Java, d'une

superficie de 4,400 kil. q. Son chef-lieu est l'emakassan ou

Pamakassan. Madoura parait avoir été séparée de Java par

les commotions du sol. Les cotes offrent peu de mouillages.

Le pays est montagneux et boisé. La faune est pauvre et

l'Ile est en grande partie inculte. Les Madouriens (V. Java)

s'occupent surtout de l'élevage du bétail. Le commerce
e t peu important; cependant, à Sotnnanap, on exporte

des nuls de salanganes, des toiles, de l'huile de palmier,

du poivre. Au point de vue administratif, Madoura forme
une province ou résidence de Java, divisée en quatre dis-

tricts : Soumanap, Pemakassan, Sampang et Madoura ou

Bangkalan. A l'E. de Madoura, une chaîne d'Iles et d'ilôts

ie prolonge dans l'axe de l'île principale.

II. Linguistique (V. Javanais).

MADOURA. Ville.— I. Ville de l'Inde anglaise, chef-lieu

du district de ce nom (côte de Coromandel),sur leVVaiga;

80,000 hab. Magnifique pagode; palais; mosquée au milieu

d'un lac à 3 kil. de la ville. Collège médical des jésuites.

11. DISTRICT. — District de l'Inde anglaise, présidence de

Madras, sur la côte de Coromandel, en face de Ceylan;

21,758 kil. q.; 2,500,000 hab. dont environ 1511,000 mu-
sulmans et 90,000 chrétiens | ! 5 catholiques). C'est une

plaine dominée au N.-U. par les monts l'alni (2,400 m.
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où se trouve le sanatorium de Kodehkanal. Le prmc pal

fleuve est le Waiga. Les populations primitives (Wellalar,

Maravsar Kallar) se sont conservées dans ces montagnes,

Separtiellement passées à l'hindouisme Le christ a-

Sè remonte a 1
606.' La famine de 1876-77 ht périr plus

rie 100,0(10 Madourans. ,

MADOZ (Pascual), homme d'Etat et erudit espagnol ne

à Pampelune le 17 mai 1806, mort à Gènes en 1870

Docteur en droit de l'université de Saragosse il se mêla

ïe très bonne heure à la vie politique, Etabh a Barcelone,

,1 acheva le Diccionario geografico umversal de Bergues

1829-34, 10 vol.), publia un recueil de Causai
,
célèbres

Vvol.) et diriga un journal d'opposition, ElCatalano.

Avocat, puis juge du tribunal civil de cette ville, il prit

nart à la tête d'un bataillon de rn.hc.ens et de volontaires,

l ^'répression du mouvement carliste et reçut le titre de

gouverneur de la vallée d'Arran. Lu députe en 1836 ,1

appartint des lors à la vie publique dans les rangs des libé-

raux H souleva une partie de la Catalogne contre Espar-

tero en 1843, tut emprisonné l'année suivante et démis-

sionna en 1850. Ayant réussi à apaiser la lutte
s

sociale

entre les ouvriers et les palrons de Barcelone, .1 lut

Zerneur de cette cité (9 août 1854) et mérita., pour

Tes erands services qu'il lui rendit, une couronne civique.

Redevenu membre du Parlement, il tut mis à la tel

„,,.„ pj-osressiste et eut le portefeuille des finances le

21 ianv 1855. Il lit adopter, à une forte majorité, son

iiroiet de loi de « désan.ortissement », basé sur la vente

les biens de mainmorte et sur la conversion de ceux appar-

tenant au clergé, ainsi qu'aux établissements d instruction

publique et de charité, en rentes de Etat inaliénables.

S'étant trouvé en désaccord avec ses collègues au sujet des

mesures à prendre pour réprimer un soulèvement^carbsie

dans L'Aragon, il démissionna le 6 juin et.rentra dans

l'oDnosition? Après la révolution du 14 juil. I856,ilemigra

e?n'è rènna au Parlement qu'a la tin de 1858, continuant

toujours à être le chef le plus avance des progressistes.

Nommé après la révolution de 1868, gouverneur civil de

a provnce de Madrid, il ne larda pas à démissionner,

partisan qu'il était de l'établissement de la République.

Dans le domaine des lettres, il est surtout connu par Bon

grand et précieux ouvrage : Diccionario geogra

estadùticoy historico de Espanay sus posesiones de

;=T(Madrid, 1848-50 16 vol. in-i,. Il .*£.«.
traduit et complète la Statistique de l Espagne de Mo-

reau de Jonnès (Barcelone, 183..)

.

t. r-i.

MADRAGUE (Pèche). Cet engin, qui sert dans la Médi-

terranée pour la pèche au thon, s'établit par fond sablon-

neux et dont la pente est régulière, depuis le mois de le-

S usqu'au milieu de l'automne. On établit d'abor un

barrage de filet qui a parfois plus d'un kilomètre de !..

et mie l'on nomme la queue de la madrague; eebaira^

forme un triangle très allongé dont la pointe est fixée a la

Se par une ancre de forte dimension ;
il est destn

arrêter les thons et se joint à la seconde partie de la ma-

drague proprement dite. Celle-ci forme une sorte do poche

que l'on divise par des pièces de filets en compartiments,

généralement au nombre de quatre ; le tout est tenu verti-

calement par des barils, lesté en bas par de grosses

pierres et solidement ancré. La dernière chambre ou cor-

éen est formée de filets sur les côtes et au fond
;

la s-

S^iambre^uiportelenonid'^^sestsiin

point ou la queue vient se réunir au corps et souvi

la mer. Le/ thons, longeant la côte sont arre es par la

queue de la madrague; ils entrent dans 1 miette; h ce

moment le filet-porte qui sépare cette chambre de I

chambre suivante est levé; pour faire avancer le poisson

dans le corpou ou chambre de la mort, les pe. heu. s

tendent derrière les thons un grand blet wrtwafemen

tendu ; on ferme l'entrée du corpou a 1 aide d un blet qui

repose sur le fond et que l'on fait remonter, Lorsque

toute la bande de thons est entrée dans la dernière

chambre on relève le filet de fond, de manière a le laire

monter près de la surface de l'eau ; le poisson est alors

harponne. E. Saovaçi .

MADRAS (Tiss.). Tissu de coton, formant mouchoirs de

couleurs vives, à grands carreaux, employés dans certains

pavs comme fichus ou comme coiffure.

MADRAS. I. Ville.— Ville del'lnde anglaise, ch. -l.de la

présidence de ce nom, sur la côte de Coromandel, par

13°4' long. N., 77°57' long. E. ; 452,518 nab., dont a

peine 2,000 Européens. Le climat n'est sain qu'en hiver;

en été le choléra, la dysenterie, la fièvre sont funestes aux

Européens; la malpropreté favorise les contagions. La

ville s'étend des deux côtés du petit fleuve Kouwan. Au

N. est la Ville Noire, ville indigène ou sont le port, les

maisons de commerce, les banques, le tribunal : au S. de

la Ville Noire et au N. du Kouwan une esplanade entouie

le fort Saint-Georges, aujourd'hui sans grande valeur

straté-nque, qui renferme l'administration civile et militaire.

\u S. du fleuve sont le palais du gouverneur et la ville

des Européens et Eurasiens, avec de belles maisons en-

tourées de jardins. Derrière la ville s étendent des acs qui

contribuent a égayer le paysage très champêtre de cette

rrande ville entourée de plantations. Le port est médiocre;

n ornent annuel ne dépasse guère un demi-mi ion de

tenues. Il importe des cotonnades et des objets métalliques,

exporte du café, du sucre, du coton, de 1 indigo, des

denr : tinctoriales, des graines oléagineuses, etc. — La

ville est le siège du gouverneur et des autorités supérieures

rle h, présidence de Madras, quartier général de son corps

d'armée. Elle possède un évêché cash dique, me' université

qui ne s'occupe que d'examens, une société scientifique,

un muséum, un observatoire, etc.

Histoire. — La ville de Madras réunit 1 ancien comptoir

portugais de San Tho.ne (fondé en 1504, occupe par les

français de 1672 a 1674) et le comptoir anglais de Ma-

dras, protégé par le fort Saint-Georges, fonde en I <».->. par

l' rancis Day, chef de la factorerie dArmagon de la Lompa-

çmie des Indes, sur l'emplacement concède par le rajah

Uiandra.'-ui. En 1 658, Madras, d'abord subordonne aie -

blissement de liantam (a Java), fut élevé au rang de prési-

dence. Lu 1702, elle lut assiégée par Daoud-Khau général

d'Auranezeb, en 1741 par les Mahrattes; en 174b, La-

bourdonnais s'en empara. Les Anglais la recouvrèrent a la

paix de 1748. En 1758, Lait} s'empara de la Ville Noire,

mais échoua devant le fut après un siège de deus
;

mois.

II. Présidence de Madras.- La présidence de Madras

est une des principales divisions de l'Inde anglaise. Elle

comprend le S. du Dekhan, depuis le cap Comorm (8*4

lat. N.), jusqu'au 20° lat. N. sur la côte orientale dite de

Coromandel et jusqu'au 44» lat. N. sur la côte occidentale

, dabar, i onfinuntau N. à la présidence deBengale,

aux Provinces centrales, àllaïderabad. au Maissour, a la

présidence de Bombay. Elle mesure 365,6b5 kil. q. r»-

Jlesde 35,630,640 hab. en 1891 (y cornons les les

l.ves qu'on v rattache) : si l'on y ajoute les Etats tri-

butaires qui en dépendent (Banganapalli, Sandour Pou-

doucota, Travancore, Cochin) et mesurent 24,880 Kit.q-,

peuplés de 3,700,622 hab., on voit que 1 autorité du gou-

verneur de Madras s'étend sur 391,551 kil. q. et

39,331 ,262 hab. .

Sur la géographie phvsique, politique et économique, la

flore, la faune, l'ethnographie, on trouvera des détails dans

l'art. Inde. La population qui a diminue de 4871 à 1881,

a cause de la famine de 1876 qu, fit pmr 3,500,000 ,-

5 , ne comptait en 1881 que 6.85-2 Européens dont

1.411:! femmes. Au point de vue religieux, on recensa

28 215,857 Hindous, 1,924,625 musulmans, 6

chrétiens (dont i73,353 catholiques), 24,9b2djaini

Le christiania comptait dès le vu- siècle des adeptes

manichéens ou nestoriens sur la cote de Malabar; .1 était

d'origine persane: la légende veut que l'église wjtein»"

ces pays remonte à l'apôtre saint Thomas. Parmi le

hindoues, laplusnombreuseestcellede3Panas(3,22

Les castes se diMse.it en deux groupes :
I alankat, ou de
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la main droite ; Idankaï, ou de la main gauche; les Parias

et la plupart des commerçants appartiennent aux Valankai ;

beaucoup sont neutres. On suppose que l'origine de ces

divisions, qui ont produit souvent des querelles sanglantes,

remonte à l'antagonisme des Vichnouites et Sivaïtes (V. Inde,

Hindouisme, etc.). Dans les forêts des monts persistent des

aborigènes, races naines qu'on regarde comme les premiers

habitants du sol. Les langues dominantes sont le tamoul

au S., le telougou au N., puis le malayalam (Malabar), le

canarais (V. Dravidiennes [Langues] et Inde).

Au point de vue administratif, la présidence comprend

21 districts subdivises en cantons (talouk). Outre les forces

de police comprenant environ 25,000 nommes, le corps

d'armée de Madras compte environ 50,0(10 Anglais et indi-

gènes; il y faut ajouter les brigades de Naïr et Maïssour.

Ce corps d'armée est le seul qui serve au dehors.

L'histoire générale de l'Inde a été donnée dans l'art.

Inde auquel nous renvoyons. Rappelons seulement que la

présidence de Madras comprend le noyau des pays dravi-

diens. Au S. de la Caveri se trouvaient leurs trois royaumes

fondés vers le \ie siècle av. .L-C. : celui de Pandja, cap.

Madoura ; plus au N. celui de Tchola, cap. Variour (Aria-

bbur); auN.-E.,celuide7Wiera, cap. Salem et Skandapoura.

Celui de Pandja prévalut d'abord; puis, vers le m siècle

de l'ère chrétienne, celui de Tchola qui succomba au xi" à

l'invasion étrangère, puis s'affranchit. Vers IM70, le

Dekhan méridional fut soumis à la dynastie de Jadama,

qui se maintint jusqu'à la conquête anglaise, luttant contre

les princes musulmans de la région d'Haïderabad et les

incursions des Mahrattes. Les progrès successifs des Euro-

péens sont retracés dans l'art. Inde. Dans la région qui

nous occupe, ils eurent ii lutter contre les princes d'Haïde-

rabad et de Maïssour, nababs du Carnatic (région de Ma-
dras) et de Tandjore (plus au S.); ces derniers furent

expropriés en 1799. Les Maphla du Malabar sont encore

1res insubordonnés et contenus par une législation excep-

tionnelle. A.-M. 1!.

lînsL. : Wheeler, Madras in Vie olden time ; Madras,
1SI51-62, 3 vol.— Maclean, Handing information regard-
imj the Madras presidency; Madras, 1879. — V. la bibl.

de I art. Indk.

M \ D RAZO (Pedro de), écrivain d'art espagnol, né à Rome
en 1810. Avocat à Tolède, il collabora a nombre de jour-

naux et eut des succès comme poète. En 1848, il fonda,

avec J.-J. de Mora, la Revista hispano-americana. Il

o 5 t surtout connu comme auteur de plusieurs publications

d'art : Catdlogo de Los cuadros delrcul museo (Madrid,

1Si'!, in-IO) qui fut successivement développé et réédité

(1873, 1882, in-8); El Real Masco de Madrid y las

jouas de la pintura en Espana (1855 et suiv.. gr.

in loi., avec litb.); Côrdoba (1855, in-fol., illustré). On lui

doit encore différentes traductions et un Manual de moral
cristiana (Paris, 1860, in-8). G. P-i.

MADRAZO (Raymundo de), peintre espagnol, né à Rome
le 26juil. 1841, fils de Madrazo y Kunst (V. ci-dessous).

Elève de son père, il continua ses études à Paris ei peii nil

spécialement le portrait et le genre. Un de ses tableaux les

plus connus est la Fin d'un bal masqué (Exposition de

Paris, 1878).

Son frère Ricardo s'est fait connaître comme aquarelliste.

MADRAZO \ Agudo (José de), peintre espagnol, né à

Santander en 1781, mort à Madrid eu 1859. Après avoir

appris à Madrid les premiers principes de son art, il fut

admis, à Paris, dans l'atelier de David. Pensionné par le roi

Charles IV, il alla ensuite achever ses éludes à Home, où

il peignit la Mari de Lucrèce, la Chute deNumance el

encore la Mort de Viriathe, actuellement placée au mu-
sée du Prado, ainsi qu'une Allégorie d,' l'amour dit in

l'amour profane. Emprisonné un moment au châ-

teau Saint-Ange, lors de l'entrée a Home des troupes

françaises et pour refus de prêter serment à Napoléon,

Madrazo continua de résider dans la Ville éternelle jusqu'en

1818, époque ou il revint à Madrid. Il y fui nommé pro-

fesseur de peinture des cours de l'Académie de San Fer-

nando, vit son titre de peintre du roi Charles IV confirmé

par Ferdinand VII et ne tarda pas à être élu directeur de
i'Académie. 11 prenait en même temps la plus grande part,

comme directeur, à la formation du musée du Prado, créé

à l'aide des riches collections royales. Il introduisit alors

en Espagne l'art rie la lithographie et commença l'intéres-

sante publication intitulée Coleccion litografica de cua-
dros del 11. Museo (Madrid, 1826-37). Il conserva jus-
qu'à sa tin ses fonctions de directeur du musée du Prado.
Il est le père de Federico, Luis et Pedro de Madrazo, et

l'ancêtre d'une lignée de peintres qui, de nos jours, portènl

ce nom avec distinction. p. L.

MADRAZO y Kuntz (Federico de), peintre espagnol, né à

Rome en 1815, mort à Madrid en 1894. Fils aine du pré-
cèdent, iltit ses premières études d'art auprès de son père
en même temps qu'il suivait les cours de l'Académie de
San Fernando. Il terminait à quatorze ans son premier
tableau, la Résurrection de Jésus, qui fut acheté par la

reine Christine, bientôt suivi d'une nouvelle composition
représentant Achille retiré sous sa tente. Il présenta

ensuite à l'Académie la Continence de Scipion qui le fit

agréer comme membre de mérite. Chargé de divers travaux
de décoration pour le palais de Vista Alegre, il commençait
en même temps de peindre des portraits qui obtinrent un vif

succès. Venu à Paris en 1832, il y fit notamment les por-

traité du Baron Taylor et d'Ingres. En 1837, il reçut la

commande d'un tableau pour les galeries historiques de

Versailles: Godefroyde Bouillon proclamé roi de Jéru-
salem. L'artiste alla ensuite travailler a Rome ou il pei-

gnit son tableau des Saintes Femmes au, tombeau du
Christ, placé actuellement au palais de Madrid. Auteur de

nombreux tableaux d'histoire sacrée et profane, il a pro-
duit durant sa carrière d'innombrables portraits de membres
de la famille royale, d'hommes célèbres et de personnes

de tout rang. Après la mort de sou père, il lui succéda
comme président de l'Académie de San Fernando et comme
directeur du musée du Prado, dont il aida son frère,

l'edro, à rédiger le catalogue descriptif, paru en 187o.
Federico de Madrazo a fondé en Espagne de nombreuses
revues et publications artistiques illustrées, telles que El
Artista,ElRenacimiento, ElSemanariopintoresco,e{c.
11 y fit paraître d'intéressants travaux historiques ou cri-

tiques. Ses discours à l'Académie sont aussi d'un grand
intérêt. 11 (devint successivement membre correspondant de
notre Académie des beaux-arts, de l'Académie royale de
Belgique et de l'Académie de Saint-Luc à Rome. P. L.

MADRE (Archéol.). Le mot madré se rencontre fréquem-

ment dans les Inventaires du moyen âge, pour indiquer la

matière des coupes, des hanaps et de nombre de petits objets

mobiliers. Le mot de mazerin qu'on leur applique sou-
vent en indique la matière. En allemand Masser, en espa-

gnol modéra, signifient bois d'érable, moucheté. Ce n'est

cependant pas une raison pour affirmer que toutes les

coupes étaient faites d'érable. Mais ce bois, dans tout son

corps, semble composé d'une infinité de petits nœuds juxta-

posés, qui sont absolument caractéristiques de l'érable, et

qu'on ne retrouve que dans les racines d'arbres ^\n\^.

buis, noyer, chêne, cyprès, qui varient dès lofs seulement

de couleur, du blanc au brun très foncé. Le nom de madré,
moucheté connue l'érable, est doue devenu synonyme de
ces bois remplis de nœuds : c'est ce qui expliqué el le peu

de valeur intrinsèque des objets qui étaient faits dans le

madré, et la liberté donnée à tons les ouvriers de mettre

en vente, sans autorisation préalable, les ustensiles fabri-

qués en cette matière. F. de Mély.
Bibl. : Di La orde, Notice des (imam bijoux el ob-

,/. (s db i r exf o ' m Louvre; Paria, I aire .

MADRÉ. Com. du dép. de la Mayenne, arr. de Mayi
cant. de Couptrain ; 1 ,089 hab.

MADRE (Sierra) (V. MEXiQt i

MADRE m. Dios oo iMARu-MAYU. Rivière de Bolivie

et du Pérou, affl. dr. du Béni; 1,400 kil. de long. File

n'est bien connue que depuis 1884.
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MADRE de Dios. Grande ile du Chili, partie méridio-

nale extrême, au S. de la vaste terre de Wellington, dont

elle est séparée par le canal de Trinidad ; le canal ou

estrecho de Conception se trouve entre elle et le conti-

nent. Au S.-O. est l'ile du duc d'York, qui forme avec

elle et d'autres petites lies l'archipel de Madré de Dios.

Son cap le plus septentrional est celui de Très Puntas (ou

desTrois-Pointes), au S. duquel s'ouvre le Puerto Enrique,

sur la cote 0. Région assez mal connue.

MADRÉPORAIRES (Zool.). Embranchement des Cœlen-

térés, ordre des Zoanthaires. Ce sont des Polypes qui ont beau-

coup de ressemblance avec les Actinies. Ils produisent par

bourgeonnement et scissiparité des colonies à cœnenehyme

calcifié et à squelette continu. On divise les. Madréporaires

en deux groupes divisés eux-mêmes en plusieurs familles

ou sous-familles. Le premier groupe est celui de Perforés

formant les Madrépores proprement dits. La muraille, abso-

lument dépourvue de côtes, est percée de pores. Les cloisons

sont rudimentaires; les planchers ne sont jamais complète-

' nient développés ; enfin la cavité du corps est ordinairement

complètement ouverte. Ils affectionnent particulièrement les

eaux peu profondes où le mouvement des vagues se fait en-

core fortement sentir et où l'aération est grande. Le second

groupe est celui des Apores, tantôt seuls, tantôt groupés

en colonies. Les cloisons sont bien développées et coupées
transversalement par des traverses irrégulières. La mu-
raille est compacte et solide. Ce sont les plus nombreux.
Les espèces qui les composent se rencontrent surtout dans
les grandes profondeurs. Les Turbinolines, les Caryophyl-
lées et les Flabellum appartiennent à ce groupe.
MADRÉPORES et MADRÉPORIDES. I. Zoologie. —

Cœlentérés de l'ordre des Zoanlhaires, sous-ordre des Ma-
dréporaires. Ils forment le premier groupe de ce sous-ordre

sous le nom de Perfores et se rencontrent jusque dans

le silurien. On les divise en Poritides et Madréporides. Ils

forment dans les mers chaudes de véritables récifs et sem-
blent se développer beaucoup plus profondément que les

Apores et les Tabulés.

IL Paléontologie (V. Coralliaires).

MADRETSCH. Gros village de Suisse, près de Nidau

(cant.de Berne). Au milieu du siècle il n'avait que300hab.;
depuis l'introduction de fabriques d'horlogerie, il s'est ra-

pidement développé et comptait, en 1888, 2,327 hab.

MADRIAT. Com. du dép. du Puy-de-Dôme, arr. d'Is-

soire. cant. d'Ardes; 263 hab.

MADRID. Capitale de l'Espagne, ch.-l. d'une province

de la Nouvelle-Castille, à laquelle elle donne son nom, si-

tuée sur la rive gauche du Manzanarès (s.-affl. du Tage),

Perle d'Alcala, à Madrid.

par 40°24'lat. N. et 1° 21' long. 0., à 630 m. d'alt.

Elle se trouve au centre de la péninsule ibérique, a égale

distance de la Méditerranée, de l'Atlantique cl du golfe

de Gascogne, dans la plaine sablonneuse de la Nouvelle-

Castille, au S. de la sierra Guadarrama. Le sol est de

formation tertiaire, riche en plâtre, en marne et en cal-

caire, donc favorable aux constructions, mais très sec et

privé d'eau en été où le Manzanarès est presque vide. Le

climat est relativement rude, trop froid en hiver, trop

chaud en été; la température moyenne annuelle est de

+ 13° 7. Dans le cours d'une même journée les oscillations

de température peuvent être très fortes.

Topographie. — L'aspect extérieur de Madrid n'est pas

séduisant, à cause de l'aridité de la banlieue. Mais, à l'in-

térieur, c'est une des plus belles villes de l'Europe, grâce

à ses larges rues bien pavées, à ses belles places, à ses

magnifiques promenades. Il n'y a que le vieux quartier

(entre le palais royal et la rue de Tolède) qui conserve les

ruelles étroites et sinueuses d'autrefois. Dans sou ensemble,

la ville a 12 kil. de tour, GOO rues, 73 places. Elle s'est

beaucoup agrandie et embellie dans la seconde moitié du
xixe

siècle, depuis la construction des chemins de fer. Les

faubourgs qui se sont élevés autour, à partir de 1844, y
ont été réunis par la démolition de l'enceinte (1878). La

forme générale est celle d'un rectangle dont on aurait

arrondi les angles; les dimensions N.-S. sont plus vastes

que de l'E. à l'O. Le point central est la Puerto del Sol,

jadis porte orientale au fronton de laquelle figurait un so-

leil; c'est aujourd'hui une belle place carrée, extrêmement

animée, auS.de laquelle s'élève le palais du Gouvernement

et de laquelle rayonnent dans tous les sens les principales

rues madrilènes : vers le N.-E. la calle de Alcalaqui s'élar-

git en une magnifique avenue plantée d'acacias, bordée de

hautes maisons à balcons, des palais du Muséum d'histoire

naturelle, du ministère de l'Hacienda, de la Banque, de

I Académie de San Fernando, aboutissant, au delà du Prado,

au superbe arc de triomphe de la puerta del Alcala ; vers

l'E. la Carrera de Sau Geronimo qui mène à la place des
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Cortès et de là au Prado ; vers le S. la calle de Carretas ; vers

l'O. la ealle Mayorqui mène à la place de l'Armeria et au S.

du Palais royal; encore à PO. la calle del Arenal qui mène
à la place de l'Orient devant le Palais royal. Elle est

MADRID
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Palais : P.R., Palacio Real (ministère d'htat); P.C., Palacio del Congreso (Chambre des députés); P. Sen., Palacio
del Senato (Sénatj ; H.CO., Palacio de los Consejos (conseil d'Etat) et Capitania gênerai; P.J., Palacio d<' Justicia
(ministère de la justice); A., Audiencia; H., Hacienda (ministère des finances) ; G, Gobernacion (ministère de
l'intérieur); P.B., Palacio de Buenavista (ministère de la guerre); M., ministère de la marine; T. P., ministère des
travaux publics et instruction publique; C.C., Casas consistoriales (hôtel de ville); C.P., Casa Panaderia; E.R.,
écuries royales; P.P., palais du président du conseil — Kglises : Ca., Cathédrale ; S.Ger., San Geronimo ; s. M.,
Santa Maria : S.iii., San Ginés ; S.C., Santa Cru/. ; S.A., San Andrés : S.J., San Justo : S.I., San Isidro ; S.Jo., San
José; L.lv, La Encarnaciôn ; S. F., San Francisco; N.S.A., Nuestra Senora de Atocha. — Places : r'.S., Puerta
del Sol : P.Ma , Plaza Mayor : P.Pr., Plaza del Progreso. — Théâtres : T.Z., Teatro de la Zarzuela : T. A., Teatro
de Apolo; T.R., Teatro Real; T.V.. Teatro de las Variedades : T.E., Teatro Espanol ; T.C., Teatro del Circo.— Musées : R.M., Real Museo; Ar., Armeria musée); MA., Museo de Artilleria. — Divers : Pr.M., Prison
modèle; Ko., Bourse; Ch.C, Chambre de Commerce. B.N. Bibliothèque nationale; lia., Banque d'Espagne
B.C., Banque de Castille

; Mo., Monnaie ; M.T., Manufacture des tabacs ; P.T., Postes el télégraphes ; St.\., Fon-
t;>i le Neptune; Sl.C, Monument de Colomb ; E., Eqûitativa.

décorée de parte] res fleuris et d'arbres parmi lesquels sont

semées i i statues de souverains espagnols; du N.-O. de

GFANlii: KM. ICI. o; ÉDIE. — XXII.

la Puerta del Sol partenl les calles de Preciados et del

Cannens, duN. la calle de la Montera, qui se bifurque en

mi
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calle de Fuencarril à gauche (vers la place de Bilbao) et I bara). — Un peu au S.-O. de la Puerta del Sol est la

celle de Hortaleza à droite (vers la place de Santa Bar- I Plaza Mayor, autre grande place rectangulaire de

.',
/

.
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Fontaine de Cybèle, à Madrid.

430 pieds sur 330, on se donnaient jadis les tournois et I naderia (maison de la corporation des boulangers). Cette

les autodafés que la cour contemplait du balcon de la Pa-
|

place date de Philippe 111(161 9) et est entourée d'arcades;

Porte du Musée < t église San Geronimo, à Madrid.

l'architecture des maisons riveraines est uniforme ; au centre I de Toledo, rue de Tolède, l'une des plus importantes èe M.i-

sYlevclastatueéquestredel'lulippeM.AuS.-0.,partlacalle | drid, menant par la place de la Cerada à la porte de Tolède; le
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long s'ouvrent les boutiques des marchands de lainages et

de soieries, avec les pittoresques costumes espagnols ; au

S.-E., la callede Atocha mène à la gare de Saragosse, à

l'Hôpital général, à l'Observatoire, etc. — A l'E. de la

ville s'étend le Prado, célèbre promenade de 3,050 m.

de long, dont les allées d'ormes sont rafraichics par des

eaux courantes et huit fontaines de marbre. A l'E. est le

musée du Prado ; au delà le cimetière et le parc Buen Retiro.

Monuments. — Les monuments de Madrid ayant un mé-

rite esthétique ne sont pas très nombreux. Aucune des

quatre-vingt-dix églises n'est remarquable. La plus vaste

est San Isidro el Real (4651), dans la rue de Tolède, avec

sa coupole dorée et sa somptueuse décoration. L'ancienne

église des Franciscains, dont on projette de faire un pan-

théon national, est une rotonde avec large coupole. La ba-

silique de Nuestra Seiiora de Atocha, sur le prolongement

de la calle d'Atocha, fut rebâtie par Ferdinand VII, les Fran-

çais ayant démoli celle de 15°23. L'église San Geronimo,
gothique moderne, est très en vue derrière le musée du
Prado. — Des monuments séculiers, le premier à citer est

le Château ou Palais royal, à l'O. de la ville qu'il sépare du

Manzanarès. Il s'élève sur un monticule au-dessus de ce

ruisseau. Il a remplacé l'Alcazar mauresque où. Henri IV

avait bâti un pavillon de chasse, successivement agrandi

par Charles-Quint et Philippe II, brûlé en 1734. Le palais

actuel fut commencé en 1737 sous Philippe V. par l'archi-

tecte turinois Sacchetti, et achevé en 1704. Il est de style

toscan de la Renaissance, forme un carré de 170 pieds de

u
Gour d'honneur du Palais royal, à Madrid.

côté et 100 pieds de haut ; il est bâti en granité imitant le

marbre. Au centre est la cour d'honneur entourée d'ar-

cades monumentales. Dans l'intérieur, on admire l'escalier

d'honneur, les salles de réception, le théâtre qui ont grand

air. Au N. du palais s'étendent d'immenses écuries ; au S.

l'Armeria, armurerie dont le musée est le plus riche du

monde; à l'O., de grands jardins.

Il faut encore citer le palais des Cortès avec colonnade

de style corinthien ; le Palais de justice (ancien couvent de

religieuses Salesas Reaies, 1758), la Douane, le musée du

Prado, bâti en 1783 par Juan de Villanueva pour un

muséum d'histoire naturelle ; le musée d'artillerie, au

N.-E. du précédent, reste de l'ancien palais de liuen Retiro

(bâti en 1033, détruit au début du xix° siècle), à l'entrée

du parc; la grande caserne d'artillerie, le monument élevé

aux patriotes tombés le "2 mai ISII8 pour l'indépendance

espagnole ; le cirque ou Plaza de Toros de la porte d'Al-

cala, qui date de 1874 et renferme 10,000 places. On
compte une vingtaine de théâtres. Les palais des grands

sont médiocres. — Des promenades, la principale est celle

du Salon du Prado dont les allées sont prolongées au N.

par le Paseo de Recoletos et le Paseo d'Isabel II ; au S. de

la ville s'allonge le Paseo de lus Delicias; à l'O., entre le

jardin royal et le Manzanarès, le Paseo de la Virgin del

Puerto, fréquenté par les classes pauvres.

Musées. — Madrid renferme d'admirables inusées qui

rivalisent avec les plus riches du monde. En première ligne

les musées artistiques : celui du Prado ou galerie royale

de peinture et de sculpture contient plus de ^^OO ta-

bleaux, les chefs-d'œuvre de Velazquez, de Murillo, de

Titien, d'Albert Durer, de Luca Giordano, du Tintoret, de

Véronèse, de Raphaël, de Rubens, de Van Dyck,deTenieis,

de Brueghel, etc. Le musée national de la Trinidad ren-

ferme 900 tableaux de maitres espagnols, et l'Académie de

San Fernando 300. Un voyage à Madrid est indispensable

pour se faire une idée de l'école espagnole. — Les musées

scientifiques sont également remarquables. La Bibliothèque

nationale (place de l'Orient) renferme plus de 300,000 vo-

lumes, une collection ilt! 100,000 médailles, 300 gemmes
et 1,500 pierres gravées; en outre, une galerie d'antiquités

égyptiennes, grecques, romaines, gothiques, arabes, chi-

noises, américaines. Nous avons parlé de l'Armeria qui est

unique au inonde. Le musée d'histoire naturelle (auquel

est annexé un jardin botanique, au S. du musée du Prado)

contient une précieuse collection minéralogique et des do-

cuments ethnographiques essentiels pour la connaissance
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des Peaux-Rouges et des insulaires des Philippines, cos-

tumes et produits de toute sorte.

Vie intellectuelle. — L'instruction a fait de grands

progrès à Madrid dans la période républicaine. Un grand

nombre d'écoles privées complètent l'œuvre des écoles offi-

cielles ; les missions protestantes en entretiennent plusieurs.

Il existe deux écoles normales. L'université, fondée à Al-

cala par Ximenes (1498), transférée à Madrid en 1836 et

souvent réorganisée, comprend cinq facultés (droit, méde-

cine, pharmacie, sciences, philosophie et littérature) ; celle

de théologie a été supprimée en 1868. Le nombre des

étudiants est d'environ 5,000, mais ce chiffre peut être ma-

joré ou diminué selon qu'on y fait figurer les auditeurs ou

qu'on s'en tient aux travailleurs proprement dits. Il existe

en outre une école de notariat, un conservatoire des arts

et métiers, une école d'ingénieurs, une école vétérinaire,

une école de commerce, une école d'agriculture, une école

des mines, une école d'architecture, une école des beaux-

arts, un conservatoire de musique et déclamation, des

académies militaires d'ètat-major, du génie, d'artillerie, d'in-

fanterie, écoles d'aveugles et de sourds-muets, quatre bi-

bliothèques publiques, etc. — La principale société scienti-

fique est l'Académie espagnole fondée en 1713 pour la

culture et l'amélioration delà langue castillane. L'Académie

d'histoire possède une belle bibliothèque riche en manus-

crits et incunables, et une collection de monnaies et mé-

dailles. Il existe aussi des académies des sciences exactes,

des sciences inorales et politiques, de jurisprudence el

législation, de médecine et chirurgie, des beaux-arts, toutes

ayant leur bibliothèque. Les sociétés particulières sont nom-

breuses. La plus active est l'Ateneo qui exerce une grande

influence ; citons encore les sociétés d'anthropologie, de

géographie, d'économie politique. — Il parait à Madrid une

trentaine de journaux politiques, un bon nombre de revues.

Administration. — Madrid est administré par un con-

seil municipal élu. C'est la résidence du gouverneur de la

province et de la cour royale, des ambassades et consulats

des diverses puissances, de la cour suprême et des tribunaux

provinciaux. Le grand travail administratif a été l'adduc-

tion d'eau potable, réalisée en 1859, au prix de 120 mil-

lions de pesetas, par la construction d'un aqueduc de

70 kil. qui amène l'eau du Lozoya (au pied du Penalara).

Cette eau excellente a beaucoup amélioré la situation sani-

taire et permis de développer la végétation. La sécheresse

du climat et ses brusques variations développent des ma-

ladies inflammatoires, mais la mortalité n'est pas excessive.

Madrid possède une vingtaine d'hôpitaux, dont le plusgrand

a 1,200 lits, trois hospices, six orphelinats, etc.

Industrie et Commerce. — Madrid est une ville relative-

ment laborieuse, pour l'Espagne. Elle tire presque tous ses

aliments et vêtements du dehors, mais possède de grandes

manufactures royales de tabac et cigares, de tapis, de por-

celaine, d'objets d'or et d'argent; elle produit de la parfu-

merie, de la savonnerie, du chocolat, de la bijouterie, des

meubles, des gants, des boutons, des éventails, de la sel-

lerie, de la carrosserie, des machines, des instruments de

précision, de chirurgie, de musique, etc. — Le commerce

est actif; Madrid est pour les provinces centrales de l'Es-

pagne le grand entrepôt des denrées coloniales, du café,

du vin, de l'huile, des céréales, des objets de luxe (tirés

de France). Outre la Banque d'Espagne, il faut signaler la

Course du commerce fondée en 1831, la chambre de com-

merce, le tribunal de commerce, de grandes compagnies

(I assurances, des institutions de crédit, etc. — Madrid est

le centre du réseau ferré de l'Espagne, relié par Valladolid à

la France, aux Asturies, à la Galice
;
par Saragosse à l'Ara-

gon et à la Catalogne
;
par Alicante a l'Andalousie; par Ba-

dajoz au Portugal. On a eu l'étrange idée de tracer jusqu'au

Tage un canal du Manzanarès, resté inachevé et sans eau.

La circulation intérieure est desservie par des tramways.

Aux environs de Madrid, il faut citer les châteaux et

parcs royaux de Casa dcl Campo, sur le Manzanarè
;

à'El Pardo (forêl de chênes, jardin zoologique); La Flo-

rida, Zarziuia, Villa Viciosa, et ceux plus importants

mais plus éloignés de San lldefonso ou la Granja, de
VEscorial et d'Aranjuez (V. ces mots).

Histoire. — Le nom de Madrid apparaît en 939 ap.

J.-C. sous la forme Majerit, forteresse enlevée aux Maures
par le roi de Léon, Ramiro II. Ce fut une place frontière

souvent prise et reprise, jusqu'au jour où Alphonse VI
s'empara de Tolède (1080). Henri III de Castille fixa sa

résidence a Madrid durant le moment des chasses. D'autres

souverains y tinrent leur cour. Après la mort de Ferdinand
le Catholique, la régence s'y installa. Charles-Quint y sé-

journa de préférence et transforma en un palais l'Alcazar,

le vieux château mauresque. En 1560, Philippe II déclara

officiellement Madrid capitale et seule cour (unica cortc)

de la monarchie espagnole. Les tentatives faites par Phi-
lippe III et Charles 111 pour transférer la capitale à Valla-

dolid et à Séville furent vaines. Madrid a conservé son
rang et n'a cessé de s'agrandir, sauf dans la crise suscitée

par l'usurpation de Napoléon I
er

. Dans la guerre de suc-
cession d'Espagne, la capitale fut, comme la Castille, fidèle

au prétendant Français. Plus lard, le soulèvement du 2 mai
1808 contre Murât donna le signal de la guerre de l'indé-

pendance par une sanglante bataille de rues ou périrent

1,500 bourgeois. Cet exploit fut récompensé par l'épithète

d'héroïque accolée au nom de Madrid dans le style de la

chancellerie officielle. Dans les guerres carlistes, la fidélité

aux rois constitutionnels ne fléchit pas.

D'importants traités ont été signes à Madrid : le 14janv.

1526 entre Charles-Quint et François 1
er

; en 1617 entre

l'Espagne et Venise; en 1800 entre l'Espagne et le Portugal.

Province. — Province d'Espagne comprise dans la

Nouvelle-Castille; 7,989 kil. q.; 682,644 hah. (en 1887).

Elle est située entre celles de Ségovie au N., Guadalajara

à l'E., Cueuca et Tolède au S., Avila à l'O. Le N. et l'O.

sont couverts par la sierra de Guadarrama et ses contreforts

et bien boisés. Le reste est un plateau nu. Le Tage qui la

longe au S. en reçoit le Jarama (grossi de la Lozoya, du
Hénarès, du Manzanarès, de laTajuna), la Guadarrama et

l'Alberche. On y récolte des céréales, de l'huile, du vin;

on y fabrique des faïences, de la verrerie (outre les indus-

tries de la capitale . — La province se divise en 17 can-

tons judiciaires, dont 10 pour la capitale. En dehors de

celle-ci, il n'y a que deux villes, Alcala de Hénarès et

Aranjuez. A.-M. B.
Bibl : Alvarez y Baena, Hijos de Madrid ; Madrid.

1789-91, 4 vol. — Mesonero Rom lnos, El Antiguo Madrid,
lSlil. — Amador de Los Rios, Historia de la villa y corte
de Madrid, 1861-64, 4 vol. — Yalverde y Alvarez, La Ca
jiilal de Espaùa, 1883.

MADRID (Château de), à Neuilly, près de Paris. Cet édi-

fice, dont la belle ordonnance fit pendant deux siècles l'ad-

miration des contemporains, avait été construit en 1529 par

ordre de François I
er au bois de Boulogne, entre l'abbaye

de Longchamp et Neuilly, et les courtisans lui donnèrent

le nom de Madrid pour rappeler au roi le souvenir d'une

captivité que l'on sait n'avoir pas été rigoureuse; ce fait

seul suffirait d'ailleurs à le prouver. On peut juger de sa

beauté par les neuf planches que lui a consacrées Androuet

du Cerceau dans son ouvrage sur les Plus Excellons Bas-

timens de France; il avait eu pour architecte Jérôme

délia Robbia. La cour l'habita peu ; il devint sous Louis XIV

et sous Louis XV, en vertu de concessions royales, la ré-

sidence de princes et de princesses du sang, parmi les-

quelles MUe de Charolais et le prince de Conti. Les bâti-

ments tombaient en ruine dans les dernières années de

l'ancien régime, et il fallut les démolir. Un restaurant occupe

aujourd'hui une partie de leur emplacement; le reste du

domaine a été incorporé au bois de Boulogne.
Bine : Comte de Laborde, le Château du bois de Bou-

logne, <M château de Madrid : Paris, 1S35, in-S. — F. Bour-
non. Rectifications et additions â l histoire du Diocèse de
Paris, do l'abbé Lebeuf, I. 508-10.

MADRID (Jusé-Fernandez), hommed'Etat et littérateur

colombien, ué à Cartagèncle lOfévr. I TS'.i. moi i ,i Londres

le 28 juin 1830. Docteur en droit canon et .n médecine
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de l'université de Bogota, il prit une part active à la révo-

lution du 20 juil. 4810, ayant pour but l'indépendance de

la Nouvelle-Grenade (V. Colombie), lut nommé procureur

général, élu représentant à la convention de Cartagène, en-

voyé par celle-ci en qualité de député au congrès général

et investi entin des fonctions de président de la jeune ré-

publique (1816). Fait prisonnier par le général espagnol

Morillo, il demeura neuf ans prisonnier à La Havane, s'évada

en 182o, fut chargé de différentes missions en Europe

par Bolivar, et devint ministre plénipotentiaire de son pays

près le gouvernement anglais. Il est également connu comme
littérateur, traduisit Delille, publia deux éditions de ses

poésies, deux drames : Atala et Guatimoziu (Paris, 4827),

qui furent représentés à Bogota, et plusieurs mémoires sur

les maladies régnant à La Havane. G. P-i.

MADRIDEJÔS. Ville d'Espagne, prov, de Tolède;

6,500 hab. Fromages, tissus.

MADRIER (Charp.). Planche très épaisse, ayant au

moins 6 centim. d'épaisseur et ordinairement en chêne ou

en sapin, qu'on emploie dans diverses constructions. Les

madriers sont des bois de sciage, présentant m31 à m32
de largeur, sur 3m63 à 3m90 de longueur.

MADRIGAL. I. Littérature. — Petit poème lyrique,

généralement erotique et épigrammatique, caractérisé d'or-

dinaire par trois rimes alternant daus un ordre varié. Le

vers était iambique, et le madrigal en comptait au moins

six, au plus treize. Inventé par les Provençaux, très cul-

tivé en Italie, il passa de là en France et en Allemagne,

où sa vogue fut considérable. Les principaux auteurs de

madrigaux sont : Pétrarque, le Tasse, de Montreuil, Lainez,

Moncrif, Hagedorn, Gœtz, Voss, Goethe, A.-W. Schlegel.

II. Musique. — On désigne ainsi tout un genre de

musique qui a été en grande vogue depuis le xvie siècle

environ jusqu'au seuil du xvni e siècle. Le madrigal était

une pièce de musique à trois, quatre, cinq ou six voix, gé-

néralement sans instruments et écrite en contrepoint; la

forme contrapontique est tellement inhérente au madrigal

que le mot style madrigalesque est synonyme de contre-

point'. Le mot madrigal semble venir du nom de maître

(mère), les premiers ayant été consacrés à la Vierge Marie,

mère du Christ. Du reste, il est facile de retrouver ses

origines musicales dans les pièces et motets à plusieurs voix

des xii
e et xm e siècles. Ce fut l'invention de l'imprimerie

qui fit donner son développement au genre madrigalesque.

Le plus ancien spécimen de musique madrigalesque, en

dehors des motets auxquels nous avons fait allusion plus

haut, est un canon célèbre, Summer is i cumen in, du

xive
siècle, dont l'original se trouve auBritish Muséum, et

qui a été publié par de Coussemaker, et dans le diction-

naire de Grove. La vraie période du madrigal commence
avec la grande école flamande vers le milieu du xv e siècle.

Celte composition était alors comme le motet un contre-

point construit sur un eanto-fermo, c.-à-d. sur un thème
emprunté au plain-chant ou à une mélodie populaire. Les

plus anciennes publications des madrigaux de cette période

ont paru chez Ottaviano Petrucci, dans les Harmonice mu-
sices odhecaton (Venise, 4 MOI), et les principaux auteurs

madrigalesques de cette période sont Busnois, Okeghem,
Tinctor, Régis, Caron, Brumel, Pierre de La Rue.

La seconde période commence vers le milieu du xvie siè-

cle avec Arcadelt, Verdelot, de Wert, Walreant; non seu-

lement leur contrepoint esta la fois sévère et élégant, mais

la musique est en véritable concordance avec les paroles.

On peut trouver des modèles des madrigaux de cette seconde

période dans les omvres d'Arcadelt, publiées vers 4538.
Le dernier grand compositeur de cette période est Orlando

de Lassus. Jusqu'à ce moment, le madrigal avait été cultivé

surtout par les maîtres de l'école franco-belge et de l'école

flamande ; les Italiens, qui s'étaient contentés des chansons a

plusieurs parties sur des mélodies napolitaines ou véni-

tiennes, se mirent à cultiver le nouveau ^enre et avec grand

succès. C'est la troisième période qui commence à la lin du

xvie siècle avec Costanzo Festa ; on y sent encore les traces

de l'influence flamande, mais bientôt la grande école ro-

maine, dont Palestrina est le chef, lui imprime son cachet

particulier. C'est en 1555 que parait le Premier Livre

tir madrigaux de Palestrina, et en 1586 le second, et en

4594, l'année même de la mort de l'auteur, les Madrigali
spiritunli. Le caractère des madrigaux spirituels est d'être

plus sérieux que les chansons ou madrigaux profanes, et

moins que les motets. Palestrina eut de nombreux émules

parmi lesquels il faut compter Felice Anerio et Francesco

Anerio, les frères Nanini et surtout Luca Marenzio, dont

les madrigaux parurent entre 4580 et 4589. Avec Luca
Marenzio, l'école vénitienne entrait en scène, et alors ap-

paraissaient Cyprien deRore, les Cabrielli, Costanzo Porta,

Orazzio Vecchi.

A Florence, le madrigal fut en grand honneur; il avait

été précédé de chansons à plusieurs voix dites Frottole

comme a Naples. En France, le madrigal prit un rapide

développement sous le nom de Chansons musicales. Ce fut

vers 1530 que le madrigal proprement dit s'introduisit

en Angleterre avec Taverner et autres, mais le plus célèbre

compositeur de madrigaux en Angleterre fut William Byrd

dont le premier livre de Psalms, Sonnets and Songs,

parut en 4588. Ce genre de musique fut cultivé avec le

plus grand succès par les Anglais, et on peut citer parmi

les recueils de madrigaux des plus célèbres: The Triumpks
of orcana (1604-10). Parmi les plus illustres auteurs

anglais, nommons Bateson, Dawland, etc.

\près la seconde moitié du xvn e siècle, le madrigal

tomba en décadence. On peut encore citer de jolis morceaux

a plusieurs voix, mais le caractère particulier du madrigal,

c.-à-d. l'emploi du contrepoint sévère, n'est plus respecté

au même degré, et le xviii6 siècle vit disparaître complète-

ment un genre dont lu vogue avait été prodigieuse pen-

dant près île trois cents ans. C'était le madrigal ou chanson

musicale qui représentait pour ainsi dire la musique de

chambre de cette époque; partout cette musique avait sa

place, au concert, à l'église, dans les grandes fêtes prin-

cières. On vit même des opéras 'comme VAnfiparnasso
écrits entièrement en style madrigalesque, et où les

chœurs dialoguaient comme de véritables personnages

(V. Opéra).
"

H. Laxoix.

MADRIGAL (Le Pâtissier de) (V. Espinosa [Gabriel]).

MADRUZZIUS (Christophe), cardinal, né en 1512, mort

en 1578. Après avoir rempli avec succès une mission que

Ferdinand lui avait confiée auprès de la république de Ve-

nise, il fut nommé évêque-prince de Trente (1339), sur la

recommandation de Charles-Quint, n'étant âgé de vingt-

sept ans, puis évêque de Brixen. De 1555 à 1560, il fut

gouverneur de Milan. Au concile de Trente, il se joignit à

ceux qui réclamaient des réformes ramenant l'Eglise à l'an-

cienne discipline, notamment la communion sous les deux

espèces et la Bible en langue vulgaire. E.-H. V.

MADSANGAou MOJANGA (Madagascar) (V. Majunga).

MADVIG (Johan-Nikolaj), philologue danois et homme
d'Etat, né à Svaneke (Bornhohm) en 1804, mort en 1886.

11 fut nommé professeur de philologie classique à l'univer-

sité de Copenhague dès l'année 1829, et ne prit sa retraite

qu'en 1879. De 1832 à 1848, il fut en outre bibliothécaire

de l'université. Comme homme politique et patriote, il a

joué un rôle important soit dans le ministère de 1848, où

il fut chargé du portefeuille de l'instruction publique et des

cultes (1848-51), soit comme, président du Folkething de

1852 à 1853, puis comme président du Rigsret de 1856
à 1863; il a occupé un siège au Landshing jusqu'en 1875.

En 1864, après la défaite des troupes danoises, il avait

publié une étude sur la Politique nationale et la monar-
chie danoise, qui eut un grand retentissement dans son

pays et où il préconise une politique Scandinave. Mais

c'est surtout dans le domaine de la philologie qu'il s'est

fait connaître d que son influence a été considérable, lia

été un chef d'école en Allemagne et en France, comme en

Danemark, par la rigueur scientifique qu'il a apportée à

l'étude des manuscrits et à la critique des textes classiques.
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Ses principaux ouvrages sont les suivants : Emenda-
tiones ni Cioeronis libros « de Legihus» e( Icademica

(1826); De Q. Asconii Pediani... in Ciceronis <>rn-

tiones oommentariis disputât io (1828); Madvigii ad

J.-C. Orellium epistola critica (ni.), Ciceronis ora-

tionesselectœ duodecim (1830) ; Cato major et La' Hua

(1835); Opuscula academiea (1834-42, 2 vol.); DeFi-

nibus bonorum et nialorum (1839); Emendationes

Livianœ (1860); Livii opéra (1861-66); Adversaria

critica (1871, 1893, 1884, 3 vol.); Kleine Philalogi-

sche Schriften (Leipzig, 1875). Parmi ses ouvrages publiés

en danois, il faut citer en première ligne sa Grammaire
latine (1841), promptement traduite dans la plupart des

langues européennes (trad. franc, par N. Theil, 1870), sa

Syntaxe grecque (1846), traduite en allemand, en an-

glais, en français et en hollandais, et son mémoire sur la

Constitution et Vadministration romaine (1881-82),

traduit en français en allemand.

IVI/EANDRINA (Paléont.) (V. Asiate).
M/ECIANUS (Lucius Volusius), jurisconsulte romain,

mort en 1 75. Il enseigna le droit et, suivant Capitolin, d

eut pour auditeur le futur empereur Mare-Aurèle. Il entra

dans le conseil d'Antonio le Pieux qui, dans un rescrit, lui

donne le titre d'ami. Plus tard gouverneur d'Alexandrie,

il prit le parti de l'empereur Cassius Prudens, et fut tué

par les ennemis de ce prince. Le Digeste contient 44 ex-

traits de ses ouvrages ; il y est cité aussi par Paul l'ipien

etPapinicn. Il avait écrit : LibriXVIde fideicommissis

;

De Publias judieiis libri XIV; Ad legem Rhodium.
MAEDA (Les). Famille d'architectes et de sculpteurs

espagnols, qui habita Grenade et Séville au xvi siècle,

et y dirigea la construction partielle des cathédrales de

ces deux villes. Juan de Maeda, le premier du nom, exer-

çait à Grenade l'emploi d'appareilleur des travaux de la

cathédrale, sous la direction du célèbre architecte et sculp-

teur Diego de Siloé, qui à sa mort, en 1563, lui légua ses

plans et ses dessins. Maeda fut aussitôt choisi pour lui

succéder comme maitre de l'œuvre. En 1574, il quittait

Grenade et, sur l'appel du chapitre, venait prendre à Sé-

ville h'S fonctions de maitre en chef des travaux de la cathé-

drale, emploi dans lequel il succédait à Diaz de Palacios.

Juan de Maeda s'était acquis la réputation d'être un très

habile sculpteur. 11 laissa un fiis, Asensio de Maeda, qu'il

avait lui-iiiènie formé et qui le suivit à Séville. En 1582,

Ascensio fit le modèle de tonte la décoration sculpturale

qui orne l'antichambre de la salle capitulaire. Cette déco-

ration, qui fut vraisemblablement exécutée ensuite par lui,

est une merveille d'invention et de goût ; elle est tout en-

tière dans le plus pur style delà Renaissance. P. L.

M AEDLER (Johann-lleinrich), astronome allemand, né

à Berlin le 29 mai 1794, mort a Hanovre le li mars

1874. D'abord professeur à l'Ecole normale d'instituteurs

de Berlin, puis aide-astronome à l'observatoire de cette

ville, il fut appelé en 1840 à Dorpat comme professeur

d'astronomie et directeur de l'observatoire. En 1858, le

gouvernement russe le nomma conseiller d'Etat. Il prit sa

retraite en 1805 et rentra en Allemagne. Ses premières

observations sur la Lune, faites en commun avec son ami

W. Beer(\. ce nom), datent de!828. Quelques années plus

tard, les deux astronomes faisaient paraître leur excellente

Mcippa selenograpkica (Berlin, 1834-30, 4 feuilles), ac-

compagnée d'un texte explicatif : Der Mond nach seinen

ftosmisehen und individwMen Verhœltnissen (Berlin,

1837; 2 vol. in-4). iVlaedler a écrit seul : Beobaehtungen

auf der Sternwarte zu Dorpat (Dorpat, 1842-66, t. IX

à XVI); Populœre Astronomie (Berlin, 1841; 8e éd.,

1884); Die Centralsonne (Dorpat, 1846, in-4; 29 éd.,

Alitau, 1847); Uulerxuchungei: liber das Fixstemsys-
tem (Mitau, 1847-48, 2 vol. in-fol.); Die Eigenbewc-
gungen der Fixsterne (Dorpat, 1854), — trois ouvrages

dans lesquels il développe l'hypothèse d'un soleil immense,

centre de gravitation de toutes les étoiles fixes; — Der
Fixsternhimmel (Leipzig, 1858); Gesehichte der Him-

melskunde (Brunswick, 1872-73, 2 vol.), etc. On lui

doit aussi des observations sur Mars, Uranus et les étoiles

doubles, consignées dans les Astronomischc Nachrichten
(1831 à 1844). L. S.

M>EHLY (Jakob), érudit et poète suisse, né à Bàle le

24 déc. 1828. Après avoir achevé ses études littéraires à

Bàle et Gœttingue, il revint dans sa ville natale à l'uni-

versité de laquelle il appartient depuis 1852, d'abord

comme privat-docent, puis comme professeur de philologie

classique. Outre ses nombreux travaux scientifiques : Sé-
bastian Castellio (Bàle, 1863) ; Angélus Politianus

(Leipzig, 1804) ; Gesehichte der antiken Litteratur

(Leipzig, 1880,2 vol.); De la Mythologie comparée
(Bàle, 1885) ; des traductions estimées d'Eschyle, d'Euri-

pide, de Plutarque et des lyriques grecs et romains, on

doit à M. Malily de nombreuses poésies lyriques, humo-
ristiques et satiriques. E. K.

M/EKLIN (Fredrik-Yilhelm), naturaliste finlandais, né

le 26 mai 1821, mort professeur à Helsingfors le 8 janv.

1883. Entomologiste distingué, il a publié entre autres

dans les Acla de la Société scientifique de Finlande un
travail très important intitulé Monographie der Galtung
Strongyliam (1867). Il faut citer encore de lui, en sué-

dois, une Contribution à l'étude de la répartition géo-

graphique des insectes dans le Nord (1853) et un [{ap-

port sur les coléoptères, recueillis dans l'expédition

de Nordenskitchl en 1875 (Comptes rendus de l'Aca-

démie des Sciences suédoise, 1881). Ses importantes

collections ont été réunies à celle du musée d'Helsingfors.

MAEL-Cakuaix. Ch.-l. de tant, du dép. des Côtes-du-

Nord, arr. de Guingamp; 2,429 hab. Grotte de Krouguel

au fond de laquelle des sources avaient été captées par les

Romains et conduites à Carhaix par un aqueduc dont on

retrouve les vestiges.

MAEL-Pestivif.n. Com. du dép. desCotes-du-Nord, arr.

de Guingamp, cant. de Callac ; 1,613 hab. Eglise du

xvi° siècle qui a conservé ses verrières. Chapelles de Saint-

Pierre et de Saint-Isidore du xv9 siècle. Dolmen connu

sous le nom de Chaire des Druides. Sur le territoire de

cette commune plusieurs blocs erratiques ont été considé-

rés à tort comme des monuments mégalithiques.

M/ELAR. Lac de Suède, le troisième en importance par

son étendue. Il a une forme très irrégulière et ses innom-

brables golfes pénètrent dans les provinces de Soderman-
land, de Nerike, d'I pland et de Vestmanland. La partie la

plus occidentale du lac porte le nom de Galten et reçoit

comme affluents l'Arbogaâ, l'Hedstrdm, la Kôpingsâ et la

Kolbàksâ. Cette partie communique par le Kvicksund avec

les bassins de Blacken et de Vesterâs, ou se jettent

l'Eskilstunaâ au S. et la Svartâ au N. Dans un troisième

bassin, en allant toujours vers l'E., se jette la Saga : ce

bassin, qui forme le golfe de Stràngnàs, est tout rempli

d'des assez étendues telles que : Rosterô, Aspo, Oknô, Arnd,

Selao, etc. ; il communique par le Kolsund, avec un qua-

trième bassin très découpé lui aussi, le plus important de

tous(Presttjarden, Bjorkfjarden, Grippsholmsfjarden, etc),

qui reçoit le Fyrïs et contient les iles d'Adelso, deMunsô,
de Bjorkô, d'Ekero, de Svartjoland, de Lofo, etc. Le der-

nier bassin à l'E. est le plus petit
o
et touche Stockholm :

on le divise en ilJIfsundasjôn, Ârstaviken et Riddar-

fjàrden.

Le Mtelar communique avec la Baltique soit directement—
à la traversée de Stockholm— soit par le canal de Smlertelje.

Il est d'une longueur de 1 1 7 kil. ; sa plus grande largeur est

de 50 kil. et la moindre de 500 m. 11 a une superficie de

1,162 kil. q., sans compter 489 kil. q.,d'ilesetd'llots. En
certains endroits, il a une profondeur de plus de 60 m.

Son niveau est un peu plus élevé que celui de la Baltique,

mais si peu que quand le vent d'E. est violent le courant

va de la mer au lac. Sur le lac s'élèvent les villes de

Stockholm, de Sigtuna, de Vesterâs, de Koping, de Stràn-

gnàs, etc.; on compte près de 200 châteaux dans ses

1,200 iles ou sur ses rives verdoyantes. Il est continuel-
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lement sillonné de vapeurs et de bateaux de plaisance pen-
dant la belle saison.

MAEISON (François), homme d'Etat hollandais, né à
Enkhuizen en 453S, mort vers 1600. Il embrassa de bonne
heure le parti de l'indépendance et fut envoyé par les pro-
vinces du Nord à Elisabeth d'Angleterre pour obtenir d'elle

une armée et une flotte de secours contre Philippe II. Mais
quand Leicester voulut s'immiscer dans les affaires inté-
rieures de la Hollande, Maelson lui résista énergiquement
et sut sauvegarder l'autonomie batave. Il fut ensuite chargé
d'importantes négociations diplomatiques et exerça une
grande influence sur la politique du prince d'Orange et les

décisions des Etats. E. H.
Bihl. : Brandt, Histoire d'Enkhuizen (en holl )

•

Leyde, 1825.

'MAELSTR0M(V. Malstroem).

MAELZEL (Leonhard), mécanicien allemand, né à Ra-
tisbonne le 27 mars 1783, mort à Vienne le 17 août 1855.
Il alla s'établir à Vienne et devint mécanicien de la cour
d'Autriche. Il construisit de nombreux automates, entre
autres un orchestre de 42 musiciens et un célèbre joueur
d'échecs, qui fit sensation à Paris en 1820. On lui a aussi
attribué pendant longtemps l'invention du métronome
(V. ce mot), mais tout le mérite en revient à son frère
aine, Johann-Ncvomuk (1772-1838), également méca-
nicien à Vienne, dont il n'avait fait que reprendre le pri-
vilège. l_ g t

M/ENA (Ichtyol). Genre de Poissons osseux (Télcos-
téens), del'ordredes AcanthoptérigiensPerciformes etde la

famille des Percidœ, dans la classification de Gunther, niais

présentant des caractères propres à maintenir la famille
des Mœnidœ, où la majeure partie des auteurs les ont
maintenus. Ils se différencient d'avec ies Percoïdes par-
ticulièrement, par une bouche très protractile pouvant se
prolonger en forme de tube, à l'aide duquel ils saisissent
les petits animaux dont ils se nourrissent. L'allongement
en branches montantes des os intermaxillaires est la

cause de cette protraction. Les animaux du genre Mœna
ont le corps comprimé, oblong, couvert de petites écailles
ciliées

; les dents sont en velours, de très petites se mon-
trent sur le vomer, la dorsale est écailleuse avec de petites
épines, la caudale est échancrée, le préopercule sans den-
ticulation. — Le type du genre est le Mœna vulgaris,
connu sur nos côtes sous le nom d'Amenodula et do
Mada-Gouldat; il peut atteindre 20 centim.; son dos est
grisâtre, orné de S à 10 raies longitudinales brunâtres;
les flancs sont jaunâtres, parsemés de taches bleues, le
ventre argenté, une tache noire se montre au-dessus de la
pectorale, les dorsales d'un vert olive sont tachées de rou-
geâtre, l'anale et la caudale jaunâtres portent des taches
bleues. Cette forme commune est comme ses congénères
spéciale à la Méditerranée. Rochbr.

Biiîl. : Gunthiïr, Study of Fishes. — Sauvage, dans
Brehm, éd. franc, Poissons.
M/ENIANUM (Archit.). Les auteurs latins diffèrent sur

le sens que ce mot avait à l'origine, sous la république
romaine. Les uns y voient une galerie érigée à Rome, au-
tour du forum, par ordre du censeur C. Maenius, l'an 318
avant notre ère, afin de faciliter aux spectateurs la vue
des combats de gladiateurs, et ils a|outent que ce nom de
miniianum fut donné par la suite à tous les balcons en
général, que la saillie de ces balcons fût supportée par des
consoles appliquées sur le mur de face ou que cette saillie

fût supportée par des points d'appui reposant directement
sur le sol. D'autres, au contraire, écrivent qu'un Maenius,
de beaucoup postérieur au censeur C. Maenius, fut le pre-
mier qui porta ainsi un balcon sur des colonnes, au droit
de son habitation située en vue du Eorum et que, lorsque
l'an 184 avant notreère, il vendit cette habitation à M. Por-
cius Caton, qui fit édifier sur son emplacement la basilique
Porcia, il se réserva une colonne portant une plate-forme
d'où il put assister aux jeux du Forum. Enfin on attribue
aussi l'origine des inœniana à un troisième Maenius qui,
étant consul l'an 338 avant notre ère, remporta la victoire'
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d'Astura, et en l'honneur duquel le Sénat fit ériger une
colonne, dite Galùrrina Mcwiia, portant la statue équestre
de ce consul et à propos de laquelle on a pu dire plus tard— comme Stace d'une statue de Domttien, portée sur une
semblable colonne, près du forum — que Mœnius voyait
les jeux du Forum. On donnait aussi à Rome ce nom' de
mœnianum à la partie des gradins coupés perpendiculai-
rement par des degrés d'accès et compris, dans les amphi-
théâtres, entre deux couloirs ou prœcincliones, faisant le
tour de l'édifice. Le mot mœnianum fut encore employé
à nouveau sous la Renaissance, et Novellanus écrivait, à
la date de 1574, que l'hôtel de ville de Cologne fut, en
cette année, orné splendidement d'une galerie ou mmnian
portée sur des piliers; enfin, Quatremère de Quincy re-
marque, à la fin du dernier siècle, que les'ltaliens appellent
encore mignano des balcons formant avant-corps vitrés
et de petites terrasses ouvertes ou fermées par des jalou-
sies. On peut ajouter que ces balcons ou terrasses res-
semblent assez aux Windows actuelles (V. ce mot), dont
la mode, empruntée de nos jours à l'Angleterre, se répand
de plus en plus sur le continent. 'Charles Lucas.
Bim

: The Dictionury of Architecture; Londres, 1877
dem.-fol. '

M£NNED0RF. Corn, de Suisse, sur la rive E. du lac
de Zurich, district de Meilen (cant.de Zurich); 2,600 hab.
Manufactures et tissage de coton et. de soie, grande fabri-
que d'orgues.

MAERLANT (Jacques Van), poète flamand, né dans le
franc de Rruges vers 1235, mort à Damme vers 1300.
D'abord sacristain à Maerlant (île d'Oostvoorne), il devint
greffier du banc des échevins de Damme, où lui fut élevé
une statue en 1860. Il commença par traduire des romans
de chevalerie : Alexandre, d'après Gautier de Châtillon;
VHistoire du Graal et le Livre de Merlin, d'après Robert
de Borron; le Torec, qui nous est parvenu dans la compi-
lation néerlandaise connue au moyen âge sous le nom de
Lancelot (III, v. 23127-26964); le Torec, long réquisitoire
contreles vices du monde, est aussi traduit du français,
mais d'un auteur inconnu. Vint ensuite l'Histoire de Troie]
d'après Benoit de Sainte-More, qui date probablement de
1264. C'est vers la même époque que Maerlant composa
deux petits poèmes, aujourd'hui perdus : Sompniari/s ou
l'explication des songes, et Lapidaris, traité des vertus
curatives des pierres précieuses, traduit, selon toute vrai-
semblance, du poème latin de Marbode. A ce moment,
il se produisit un revirement complet dans les idées de
notre auteur; renonçant à traduire des récits « menson-
gers et immoraux », comme il appelle les romans de che-
valerie, il voulut travailler, dit-il, au développement
intellectuel et moral de ses concitoyens. Cependant ses
traductions n'étaient pas serviles ; il soumettait ses origi-
ginaux à une critique sévère et ne conservait de leur
texte que ce qui lui semblait vrai. Mais la féodalité s'écrou-
lait sous les assauts des communes et la bourgeoisie fla-
mande ne se plaisait guère aux romans de chevalerie. Une
des premières productions de Maerlant dans ce genre nou-
veau fut la traduction des Sécréta secretorum attribués
à Anstote; ce poème, dédié au jeune Florent V de Hollande
vers 1266, est un traité de politique et d'hygiène. Vinrent
ensuite: Wapenc Martijn, œuvre didactique en strophes
dialoguées

; le poète s'y montre avant tout moraliste, fla-
gellant avec une verve impitoyable les nwurs de son
époque, et prenant généreusement la défense des pauvres
et des petits; l'Histoire naturelle, d'après le De Natura
Rerum de Thomas de Cantimpré; la Bible rimée, d'après
Vllistoria scolastica de Pierre Comestor, compilation de
tout ce qu'il y a d'historique dans les livres saints ; cette
œuvre, bien que très orthodoxe, lui attira, dit-il, l'inimi-
tié du clergé à qui il ne ménageait pas les critiques acerbes.
Mais l'œuvre capitale de Van Maerlant est le Miroir histo-
rique (Spiegel historiael), commencé vers 1284, oii il

retrace l'histoire du monde, depuis la création jusqu'en
1250, le tout divisé en trente et un livres, et comprenant
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plus de quatre-vingt-dix mille vers ; il a puisé à diverses

sources, mais il s'est surtout inspiré de Vincent de Beau-

vais, Melis Stoke, Thomas Aquensis, etc. Cet immense

ouvrage, qu'il ne put achever, fit de Maerlant l'historien

populaire par excellence dans les Pays-Bas. 11 fait preuve

de connaissances réellement prodigieuses pour son époque,

et l'on ne sait ce qu'on doit le plus admirer de l'élévation

de la pensée, de la force de raisonnement, de la délicatesse

du sentiment, et, à l'occasion, de l'âpreté de la satire. Par

le fond comme par la forme de ses œuvres, Maerlant a

exercé une influence considérable sur la littérature néer-

landaise : il a été le père de l'école didactique qui a dominé

pendant deux siècles. E. H.

Bibl. : J. Van Beers, Jacques Van Maerlant (en 11a-

inand) ; Gand, 1860.— C.-A. Serrure, Jacques Van Maer-
lant etd.1; Gand, 1861 ;

2" éd., 1867. — J. Te Winkel, les

Ouvrages de Van Maerlant considérés comme le miroir
du XIIIe siècle (id.); Leyde, 1877; Gand, 1892.— J. Ste-
cher, Histoire de la littérature néerlandaise en Belgique;
Bruxelles. 1887. — De Vreese, Biographie de Jacques
Van Maerlant, dans la Biogr. nation, de Belgique.

MAES (Andries), latinisé généralement en Masius,

orientaliste helge, né à Linnich (Brabant) le 30 nov. 1515,

mort à Clèvesle 7 avr. 1573. Il fut conseiller de Guillaume

de Clèves, mais occupait ses loisirs d'études orientales.

Comme collaborateur de la Bible polyglotte d'Anvers, il a

fourni une Grammatica linguœ syriacœ, la première ré-

digée en Europe, et Syrorumpeculium, H. e. vocabula

apud Syros scriptores pasim usurpata (les deux. An-

vers, 1571, in-fol.). De plus, de Paradiso commenta-

rius (Anvers, 1569, in-12).

MAES, peintres hollandais (V. Maas).

MAES ou MASIUS (Guillaume), jurisconsulte hollan-

dais, né àLeendt en 1588, mort à Louvain en 1667. Il

occupa une chaire de droit à l'université de Louvain et

acquit une très grande réputation de civiliste. Parmi ses

nombreux ouvrages, nous citerons: Singularium opinio-

ii uni îibrisex (Louvain, 1629, in-4;dern. éd.. id., 1641

,

2 vol. in-4), et Traclatus de rei debitœ œstimatione

(Louvain, 1653, in-4). E. IL

MAESEN ou MOSANUS (Gérard Van der), théologien

belge, né à Buremonde vers 1550, mortà Lyon en 1599.

Il est l'auteur d'une immense encyclopédie patrologique :

Bibliotheca priscorum Ecclesiœ patrum (Lyon, 1588,

4 vol. in-fol.).

MAESEYCK. Ville de Belgique, ch.-l. d'arr. admin. de

la prov. de Limbourg, sur la Meuse; 4,600 hab. Tète de

ligne d'un chem. de fer vers Hasselt. Fabriques de den-

telles, de bougies, de chicorée ; distilleries, blanchisseries

de toile, tanneries, briqueteries. On y remarque une belle

statue, érigée en 1868, à Jean Van Evck, inventeur de la

peinture à l'huile, né à Maescycken 1386. Maeseyck était

autrefois une place forte. Elle fut prise par les Français en

1675, par les Prussiens en 1740, et de nouveau par les

Français en 1794. Les armoiries de la ville sont : Parti

au 1 er burelées d'or et de gueules de dix pièces, au

i? d'argent, à la branche de chêne, feuilléc de sinople

englantée d'or et posée en pal. E. H.

MAESTERTIUS (Jacques), jurisconsulte belge, né à

Termonde en 1610, mort à Leyde en 1658. Il devint pro-

fesseur à Leyde et publia un grand nombre d'ouvrages qui

tirent longtemps autorité ; en voici les principaux : Trac-

tatus deemptione et venditione (Leyde, 1630, in-4);

De Justitia Romanarum legum (id., 1624 ; rééd.,

1647, in-fol.).

MAESTRI (Pietro), patriote et économiste italien, né à

Milan en 1815, mort à Rome le 4 juil. 1871. Etudiant a

Pavie, il établit des relations fraternelles entre la jeunesse

des universités et le peuple des villes. D'abord médecin de

campagne, puis attaché aune maison de santé de Milan, il

créa en 1848 un journal populaire. Lors de la défaite, il

fit partie du comité de défense. Il se rendit ensuite à Borne :

Mazzini l'employa dans des négociations avec Guerrazzi.

Réfugie à Turin, il en fut expulsé (1853), passa à Genève,

et de là à Paris. En 1859, il prit part à la guerre comme

médecin d'ambulance. Quand le ministère Battazzi créa une

division de statistique au ministère de l'agriculture et du
commerce, Maestri en reçut la direction. Son œuvre la

plus importante est intitulée Italia Economica. F. H.

MAËSTRICHTfV. Maastricht).

MAETERLINCK (Maurice), homme de lettres belge, né à

Gand en 1862. Après avoir terminé ses études de droit à

l'université de Gand, il se consacra aux lettres et fit pa-

raître un recueil de vers, les Serres chaudes, puis des

compositions dramatiques d'un caractère étrange : les

Aveugles et l'Intruse et ensuite ta Princesse Malaine
qui inspira, au mois d'août 1890, à M. P. Mirbeau du Fi-

garo, un article enthousiaste ou il proclamait la pièce nou-

velle « supérieure à n'importe lequel des immortels ouvrages

de Shakespeare ». Les Sept Princesses etPelleas et Mé-
lisande suivirent bientôt et obtinrent un vif succès de

curiosité. Les personnages de ces diverses pièces ont le

même caractère ;* ils agissent machinalement, comme s'ils

étaient mus non par le ressort intérieur de la volonté ou

de la passion ,fmais par quelque puissance extérieure et

surnaturelle. L impression que l'auteur réussit .à produire

est uni j terreur vague. Pour obtenir cet effet, dit un cri-

tique, il a recours à deux moyens, dont un est tout maté-
riel : les présages sinistres : d'un bout à l'autre ce ne sont

qu'étoiles filantes, feux Saint-Elme, sanglots du vent, huées

de hiboux perchés sur une croix ; l'autre élément de ter-

reur, tout intérieur et tout immatériel celui-là, c'est le

pressentiment. Un autre procédé familier à M. Maeterlinck,

c'est de faire jouer au décor un rôle direct dans l'action.

On ne peut toutefois contester à l'auteur une grande sin-

cérité, une conception originale de la nature et de la vie;

celle-ci est, du reste, peu consolante : l'homme erre à tra-

vers la vie comme un aveugle dans une forêt. Il ignore tout

et s'ignore lui-même. De sinistres présages, d'obscurs pres-

sentiments l'inquiètent sans lui permettre d'éviter l'abîme

où il court à tâtons. Le style de Maeterlinck est d'une so-

briété extrême ; les personnages répètent trois, quatre fois

et plus la même chose ; la variété fait défaut et la phrase

est sèche. La dernière œuvre du poète est une traduction

de VOrnement des noces spirituelles de Buysbroeck
'admirable, parue en 1893. E. H.

Bibl. : Nautet, les Lettres belges d'expression fran-
çaise ; Bruxelles, 1891, 2 vol. in-8.

MAEVIUS ou MÉVIUS, littérateur latin (V. Bavius).

MAFATE (Ile de la Béunion). Un îles trois grands cirques

qui divergent du Gros-Morne, épaulement du Piton des

Neiges : il est situé au N.-O. et donne naissance à la rivière

des Galets, torrentueuse comme toutes celles de File, dont

la vallée, profondément encaissée avec des tranchées de

plus de 1,000 m., est d'un difficile parcours. C'est dans ce

cirque que se rencontrent les seules sources thermales sul-

fureuses de la Réunion. Celle qu'on utilise est située à une

altit. de 682 m. mais à 2 m. seulement au-dessus du lit

du torrent, qui la recouvrait dans les grandes crues, avant

qu'elle fût captée en 1876. Sa température est de 30°;

elle est faiblement minéralisée en sulfure et en fer. Le

site est fort sauvage, lin établissement s'y est fondé, dis-

tant de 20 kil. de la route nationale. Dans ce cirque, au-

dessous du Gros-Morne, à plus rie 1,500 m. d'alt., est

une terrasse très fertile et peu abordable, dite la « Nou-
velle », occupée depuis 1848 par une colonie de créoles

« petits blancs ». Ch. Del.

Bibl : C. Delavaud, Eau thermale sulfureuse de Ma-
tai, dans Rev. '-,,loniale, 1856, t. XVI. — P. Bories (avec:

MM. Trollé et de Cordemov). Etude sur les eaux miné-
rales de Bourbon; Saint-Denis (ile de la Réunirai 1

. 1862.

— Dei.tkil, Climat de la Réunion, dans Archiv. de méd.
navale, 1881. t. XXXVI, p. 17.

MAFEK(V. Alchimie, t. Il, pp. 18-19).

MAFFEI (Raphaël) Volatemmus , né à Volterra en

1452, mort en 1522. Ouvrage principal: Loinmentarii

urbani, sorte d'encyclopédie en trente-huit livres, dont

les douze premiers se rapportent à 'la géographie, onze

autres à la biographie des hommes célèbres, le reste aux
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sciences cultivées alors. Le recueil de ses écrits a été pu-

blié à Rome (1506) et à Paris (1526,in-fol.).

MAFFEI (Jean-Pierre), jésuite, né à Bergameen 1535,

mort en 1603. Après avoir été professeur d'éloquence à

Gènes (1561) et secrétaire de cette république, il entra

dans la Compagnie de Jésus (1565) et occupa la chaire

d'éloquence au Collège romain. La publication de la Vie du
P. Acosla et la traduction en la\tin de plusieurs lettres de

missionnaires jésuites aux Indes orientales (1570) le firent

appeler à Lisbonne, par le cardinal Henri de Portugal,

pour y composer, avec les documents conservés dans les

archives publiques, une histoire de la conquête des Indes

par les Portugais, et des progrès du christianisme en ces

contrées : Historiarum Indicarum libri XVI (Florence,

1588 ; Cologne, 1589 et 1593, in-fol.), traduits en fran-

çais par Arnoud de La Borie et l'abbé de Pure. Autres

œuvres : Libri III de Vita et moribus S. Ignatii Loyolce

(Venise, 1585, in-8), traduits en français par Michel

d'Esne (1594) ; Annali del pontificato di Grégôrio XIII,

complétées et publiées par C. Cocquelines (Rome, 1742,

2 vol. in-4) ; Le Vite di XVII eonfessori antichi ed il-

lustri (Brescia,1595; Rome, 1601, in-4). E.-H. V.

MAFFEI (Alexandre), capitaine italien et auteur de

mémoires, né à Vérone le 3 oct. 1662, mort à Munich en

févr. 1730. Il était frère du fameux Scipion (V. ci-après).

Il entra très jeune dans l'armée bavaroise, se distingua au

siège de Mongalz où il fut blessé. A sa mort, il occupait la

charge de feld-maréehal. M. Mencjiim.

MAFFEI (Scipion), polvgraphe et auteur dramatique

italien, né à Vérone le 1
er juin 1675, mort le 11 févr.

1755. Il fit ses études au collège des jésuites de Parme.

Tout jeune encore, il avait débuté par des poésies dans le

style mièvre et prétentieux de l'époque. Il alla à Home où

il fut, malgré son jeune âge, admis dans l'Académie des

Arcadiens. Après avoir visite une grande partie de l'Italie,

il passa en Allemagne, prit du service sous les ordres de

son frère Alexandre (V. ci-dessus), général au service de

la Bavière, et se battit en 1704 à Donauwaerth. Revenu à

Vérone, il y fonda une « colonie » de l'Académie des Arca-

diens et se consacra tout entier à l'étude. Après avoir pu-

blié un livre contre le duel (Délia Seienza chiamata
cavalleresca ; Rome, 1710), il fonda, en collaboration

avec Zeno et Vallisnieri, le Ghrnale de' letterati, publi-

cation destinée à faire contrepoids au Journal île Tré-

voux, rédigé par les jésuites français. Regrettant de voir

le théâtre de son pays s'asservir de plus en plus à l'in-

fluence française, il se mit à étudier la tragédie italienne;

il publia un certain nombre de pièces des deux siècles pré-

cédents (Tragédie italiane, ossia scelta di dodici tra-

gédie per uso délia scena, premessa una Istoria del

teatro e difesa di esso; Vérone, 1723-25, 3 vol.) et en

fit représenter quelques-unes par les époux Riccoboni.

Mais c'est surtout par sa Mérope (représentée pour la pre-

mière fois le 12 juin 1713 et publiée en 1714 à Venise et

à Modène) qu'il contribua à affranchir la tragédie italienne.

Cette pièce, bien qu'elle eût soulevé au début d'assez vives

polémiques, eut un grand succès au théâtre et ne fut pas

moins admirée à l'étranger ; on sait que Voltaire, après

avoir eu l'intention de la traduire, se borna à l'imiter
;

puis, qu'après l'avoir louée, il la critiqua, ce qui lui attira

une vive réplique de l'auteur. Maffei consacra le reste de

sa vie aux études les plus variées d'histoire et d'érudition

et aux voyages. En 1727, il publia un traité de diploma-
tique (Isloria diplomatica, che serre d'introduzione
air arte eritira in tal matériel, con raccolta di docu-
menta non ancora âivulgati, che rimangono in papiro
egizio, etc.; Mantoue, 1727); en 1728, un traité, Degli

Anfitealri ; en 1732, une étude approfondie sur les anti-

quités de sa ville natale, qui est restée son œuvre maîtresse

(Verona illustrata) . Il fit ensuite un voyage en Provence

et décrivit les anciens monuments de ce pays dans vingt-

cinq lettres adressées à ses amis (Galliœ antiquitaies

quœdam seleclœ atque in plures epistolas distributœ ;

Paris, 1733). Après avoir séjourné à Paris pendant trois

ans, il voyagea en Angleterre, en Hollande, en Allemagne

et ne rentra à Vérone qu'en 1736. Après s'être passionné

pour les querelles théologiques, dont il fit, en 1742, le

sujet d'un important ouvrage (Istoria teologica dette

êûtirine e délie opinioni corse ne
1

citu/ue primi secoli

in proposito delta divina grazia, del libero arbitrio e

délia predestinazione ; Trente, 1742), il consacra ses

dernières années à l'étude des sciences et de leur histoire

(Delta Formazione deifulmini; Vérone, 1747; VArte
magica dileguata; Vérone, 1749; VArte magica d&s-

trutta; Trente, 1750; VArte magica annichilata ;

Vérone, 175 5). Dans l'intervalle, il avait trouvé le temps

de soutenir une vive polémique au sujet du théâtre avec le

père Concina (Tratlato de' teatri antichi e moderni),

d'adresser à la république de Venise un éloquent avertis-

sement (Suggerimentoper la suapreservazione), d'écrire

quelques comédies du reste assez médiocres (Commedia
délie cérémonie, Raguet), un drame musical (La Fida

musa) et enfin six volumes d'Osservazioni letterarie

(Vérone, 1737-40), qui forment comme la suite du Gior-

nale de' lelterari. A. Jeanroy.

Bibl. : Les œuvres complètes de Maffei ont été publiées
en 21 vol. in-8 à Venise, en 1790; un choix de ses Opus-
cnli letlerari a été donné par B. Gamba à Venise, en
1829. Pour la Mérope, il faut citer l'édition avec pièces
justificatives de Cavallucc.i ; IJvourne, 1763. Diverses
œuvres posthumes ont été publiées par Torri, Lettere
inédite ai Veronesi; Pise, 1850 ; Guillari, Délie Antiche
Kpigrap veronesi in volgare; Vérone, 1855; Biadf.go, Let-
tere inédite di Scipion Maffei ; Vérone, 1881. — Pour la

biographie, V. B. Gamba, Notice préliminaire aux Opus-
coli letterati. — Pindemo.s'te, Elogio del marchese Se. M.;
Vérone, 1784, reproduit avec des additions dans Elogi di
letterati veronesi. du même, Vérone, 1825, t. I.— Pour la

bibliographie de Maffei en général, G.-P. Guilliari, Bi-
bliograjïa Maffeiaua, dans le Propngnatore, 1885

;
pour la

bibliogr. de \ie-rope, B. Cotronei, dans Giornale slorico
delta lelleratura ital.,XXlï, 236.

MAFFEI (André), poète et traducteur italien, né à

Molena in Val di Ledro (Trentin) en 1798, mort en 1883.

L'un des premiers en Italie, il a contribué à populariser,

par des traductions élégantes, malheureusement peu fidèles,

les chefs-d'œuvre des poésies allemandes et anglaises. Il a

traduit notamment les œuvres complètes de Schiller (1842-

52); le théâtre du même (1857-58); de Byron, Gain

(1852); l'Italie, Manfred (1872); le Pèlerinage de

Chtlde Harold (1874); de Gœthe, Faust (1866): Iphi-

génie eu Tauride (1874) ; Elégies romaines (1879) ; de

Milton, le Paradis péril a (IS57) ; de Shakespeare, Mac-

beth, Othello, la Tempête (1869). Il a publié en outre

deux recueils de poésies originales : Arte, Affetti, Fan-
tasie (Florence, 1864) ; Liriche varie (Milan, coll. Ilœpli).

Bibl. : Finzi et Valmaggi, Tavole storicobibliografiche
délia tell. ital.

MAFFEZZOLI (Giovanni), artiste italien, né près de

Crémone en 1776. Il était ouvrier menuisier, lorsque l'étude

des marqueteurs anciens et modernes lui inspira un goût

très vif pour cette partie de l'art. Il s'y adonna avec succès

et obtint en 1813, avec les deux tableaux en marqueterie

exécutés d'après les dessins de Diotti, les Argonautes et

la Mort de Socrate, qu'il présenta à l'exposition des arts

et métiers, un très grand succès. On lui doit encore diffé-

rents morceaux, parmi lesquels : Hercule entre le Viceet

la Vertu, Phoeion refusant les présents d'Alexandre,
le Sacrifice d'une vierge au Nil, Said évoquant l'ombre
île Samuel, d'après des compositions de Diotti et de Saba-
telli.

MAFFLIERS. Corn, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Pontoise, cant. d'Ecouen; 382 hab.

MAFFRÉC0URT. Coin, du dép. de la Marne, arr. et

cant. de Sainte-Menehould ; 121 hab.

MAFIA. Association secrète tenant en Sicile la même
place qu'à Naples la Camorra(Y . ce nom). C'est une sorte

de brigandage régularisé, de société privée qui se constitue

parallèlement au gouvernement officiel et en contradiction

avec lui. Elle se rattache aux Compagnie d'armi, formées
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en 180(1 par la monarchie, qui, pour se défendre contre

la Révolution française et assurer un peu d'ordre, arma et

enrégimenta les brigands. La dissolution du régime féodal

avait donné beau jeu à ceux-ci; la Mafia continua plus

méthodiquement leurs opérations et (il payer tribut aux

propriétaires en garantie de leur sécurité. Garibaldi, en

-1860, prononça la dissolution des Compagnie d'armi ;

une commission extraordinaire en 1875, Nicotera en 1876,

Crispi en 1893 firent de vains efforts pour abolir la ,\lalia,

dont le peuple reconnaît l'autorité ; on s'explique les for-

midables progrès que firent les Fasci deHaroratori orga-

nisés par les socialistes, à leur tète De Felice, groupant

le prolétariat sicilien pour la revendication de réformes

sociales. L'état actuel de la propriété, la misère générale

des travailleurs assurent à la Mafia leurs sympathies. Les

propriétaires sont contraints de se placer sous sa protec-

tion, de lui payer tribut, de prendre ses affiliés pour gardes,

jardiniers, etc. Celui qui refuse ou qui dénonce un Mafioso

n'échappe pas à la vendetta. La Mafia est solidement orga-

nisée, sous des chefs sévèrement obéis. Ses adeptes ont à

faire la preuve de leur courage dans un duel au couteau.

Ils s'engagent à ne jamais s'adresser aux tribunaux et à ne

jamais témoigner devant eux, à se faire justice eux-mêmes.
Le meurtre ou les vols sont interdits, sauf en cas de ven-

detta. La Mafia protège ceux que poursuit la justice ; elle

intervient dans les fermages, etc. Les agents d'exécutions

violentes sont appelés Malandrini; les Mafiosi s'intitulent

Giovanni d'onore. A.-M. B.

Bibl. : Umilta, Camorra e Mafia; Neufchàtel, 1878.—
Alongi, La Mafia; Turin, 1887.

MAFIA ou MOUFIA. Ile de la côte E. d'Afrique, en face

du delta du Loutîdji, dépendant de Zanzibar; elle a 50 kil.

de long sur 12 de large. Entourée de récifs coralliaires,

elle est peuplée de Souahéli qui vivent de pèche et d'agri-

culture, exportent des cauris et du coton.

MAFLEURAI (Clotilde-Augustine) (V. Clotii.de).

MAFLIX (Baudouin de), théologien belge, néauxm'' siècle

dans le Tournaisis (on l'appelle quelquefois Balduinus de

Tornaco). Il entra dans l'ordre des dominicains, fut reçu

docteur en Sorbonne, et devint le collaborateur de saint Tho-

mas d'Aquin, dans la rédaction de la Censura seu judi-
ciurn docU'inaledequibusdam difftcultatibus, drsecreio

prœsertim confessionis propositio. Ce travail est publié

a la suite des œuvres de saint Thomas. E. II.

MAFORS (V. Coiffure, t. XI, p. 864).

MAFRA. Ville du Portugal (prov. d'Estrémadure), à

42 kil. à l'O. de Lisbonne; 3,020 hab. Située sur un aftl.

du Lizando, dans une contrée déserte, à 10 kil. de la mer,

cette ville n'est guère remarquable que par son couvent,

immense palais fondé en 1717 par le roi Jean V à la suite

d'un vœu, d'après les plans de Ludovici; la construction

dura treize ans et employa jusqu'à 40,000 hommes à la

fois; il mesure 240 m. sur 210, contient 866 chambres,

5,200 fenêtres et 3 églises; celle du milieu, en marbre, a

une belle façade, une coupole, deux clochers de Ii8 m. et

renferme 58 statues de marbre. Le couvent de Matra sert

de caserne et d'école militaire. Ferme modèle dans le voi-

sinage.

MAGABIT (Calendr.). C'est le septième mois de l'année

éthiopienne ; il commence au 25 févr. du calendrier Julien.

MAGADHI (Ling.) (V. Inde, t. XX, p. 701).

MAGADINO. Village de Suisse (cant. du Tésin), situé

au bord du lac Majeur à l'endroit oii le Tésin arrive dans

ce lac ; 750 hab. Stat. de la partie de la ligne du Gothard

qui longe la rive orientale du lac Majeur. Le village est

divisé en deux parties, l'une au bord du lac, l'autre plus

haut au pied du mont Tamaro.
MAGADOXO ou MOGADIXOou MAGDOCHOU. Ville de

la cote orientale d'Afrique (2° 2' 10" lat. N., 43° 4' 35"

long. E.) ; 5,000 hab. Port médiocre dans un pays stérile.

La population se compose principalement de noirs, des-

cendants d'esclaves ; il y a aussi des Somalis, quelques

familles arabes, et quelques marchands hindous. Deux quar-

tiers: llamarhouine et Chingani, entre lesquels s'élève un

fort construit en 1878. Quelques maisons carrées du genre

mauresque ; mais surtout des ruines considérables : Ha-
marhouine est une ville morte, vaste nécropole. Fabrica-

tion des tissus, jadis florissante, aujourd'hui très restreinte.

Fondée au commencement du x' (tiècle, Magadoxo fut une

station de commerce arabe, très fréquentée, notamment
au xm e etau xiv e

siècle; elle comptait alors 100 mosquées.

Les Portugais s'en emparèrent en 1510 et la perdirent à

la fin du xvii*' siècle. Le sultan du Zanzibar y installa une

petite garnison, et un cadi et un bureau de douanes au

commencement de ce siècle.

Le 31 août 1889, le sultan en céda pour cinq ans l'ad-

ministration à la Compagnie britannique de l'Afrique orien-

tale ; celle-ci, transféra cette concession ù l'Italie le 18 nov.

Le 4 mars 1890, la durée de la concession fut portée par

le sultan à cinquante ans ; le 5, il consentit à la cession

projetée par la Compagnie. Le 8 avr., le gouvernement ita-

lien notifia aux deux gouvernements sa prise de posses-

sion de Magadoxo et des autres ports de la côte Benadir

(Bruva, Merka et Ouarcheikh) qu'il devait administrer au

nom du sultan. Ils furent, en conséquence, exclus du pro-

tectorat britannique de Zanzibar; et, circonstance sin-

gulière, la souveraineté du sultan, qui, pour le reste de

son territoire, est protégé anglais, y est en droit entière;

mais l'Italie l'administre. L'arrangement du 12 août 1892
a fixé à \ingt-cinq ans la durée de la concession, et à

160,000 roupies la somme à payer annuellement au sul-

tan; la convention du 15 mai 1893 a établi une période

d'occupation provisoire de trois ans, commençant le 16 juil.

1893, et à l'expiration de laquelle, si l'Italie n'évacue pas,

commencera la période de vingt-cinq ans prévue par la con-

vention précédente. Les Italiens n'ont occupé ces postes

qu'en 1893 ; ils en ont remis l'administration à une com-

pagnie commerciale. L. Del.

Bibl. : Sir E. Hertslet, The Map of Africa by trealy,

1894, pp. 607, 137, 760, 142, Ils, 949, 766, 950. — C. DcvrAY,
Zanzibar, dans le Correspondant, 10.— Mae Dermott, Ibea,

1894.— G. RÈvoiL, Comptes rendus des sciences de la So-
ciétê de géographie de Paris, 1884, p. 458 ; Tour du monde,
1884. — Deulscher Kolonialzeitung, 1886, n° 5; 1888, n» 31.

MAGALAS. Coin, du dép. de l'Hérault, arr. de Béziers,

cant. de Boujan; 1,618 hab.

MAGALHAENS, navigateur portugais (V. Magellan).

MAGALHAENS ou MÀGELHAENS (Joao-IIyazinthede),

physicien portugais, né à Lisbonne le 4 nov. 1722. mort

à Islington, près de Londres, le 7 févr. 1790. Arrière-pc-

lit-fils de l'illustre navigateur du même nom (V. Magel-

lan), il entra dans l'ordre des augustinsen 1723, s'adonna

à l'étude de la physique, passa vers 1764 en Angleterre

et se convertit au protestantisme. Quelques expériences

remarquables et le perfectionnement de nombreux instru-

ments de physique et d'astronomie le firent élire, en 1771,

membre de la Société royale de Londres. 11 faisait aussi

partie comme correspondant des académies des sciences

de Paris, de Saint-Pétersbourg, de Madrid. Outre des ar-

ticles parus dans le Journal de physique (1778-83) et

une traduction anglaise de la Minéralogie de Cronstedt,

il a publié (en français) : Description des octans et sex-

tans anglais (Paris, 1773, in-4); Collection de diffé-

rents traités sur les instruments (Londres, 1780, in-4 ;

trad. angl., 1785), etc. L. S.

B;bl. : Journal des savants, nov. 1780.

MAGALHAÈS (Domingos-José-Gonzalves de. vicomte

d'Araguya, célèbre poète brésilien, ne à Bio de Janeiro le

13 août 1811, mort à Rio de Janeiro en 1882. Issu

d'une famille noble du Portugal, il se fit recevoir docteur

en médecine, professa des cours publics de rhétorique et

de philosophie et se révéla poète de talent dans le vo-

lume Poesias (Rio, 1832), tout en suivant encore les

modèles classiques de sa patrie d'origine. Attache, de

1836 à 1838, à l'ambassade de Paris, il y subit l'in-

fluence du romantisme dominant. Son recueil de poèmes élc-

giaques : Suspiros voeticos e Saudades (Paris, 1836;
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édit. corr., 1859) fit époque dans la littérature brésilienne

et le mit a la tête des poètes nationaux. Après avoir tra-

duit des pièces de Ducis, d'Arnaud, etc., il ouvrit la voie

au théâtre national par ses tragédies : Antonio José ou

o Poeta e a ïnquisaçao, représentée le 13 mars 1838
(Rio, 1839), etOlgiato, jouée le 7 sept. 1839 (Rio, 18-41 ),

celle-ci à l'imitation d'Alfieri, ayant pour sujet la conjura-

tion des nobles milanais contre Galeazzo-Maria Sforza

(xv e s.). Membre de la haute administration, puis député,

il reprit ensuite la carrière diplomatique, comme chargé

d'affaires à Naples, puis à Turin, ensuite comme ministre

résident à Vienne (1857-67), enfin à Washington (1867-

71). 11 ne cessa cependant de cultiver la poésie, qui porte

sous sa plume une vive empreinte du christianisme, de

l'amour de la patrie et du sentiment des beautés de la na-

ture. Son but était de parlera lame, en négligeant même
la forme poétique. Son ode de Napoleào em Waterloo

est célèbre. Le recueil élégiaque de Os Mysterios (Paris,

1858), inspiré par la mort rapide de ses trois jeunes fils,

montre la prédominance de l'esprit philosophique. Urania
(Vienne, 1862), remarquable par la beauté de la forme,

est un hommage tendre rendu à son épouse. Ce qui l'a

rendu le plus célèbre, ce fut son poème épique A Cottfe-

deraçao dos Tamayos (Rio, 1857), où il chante la lutte

des Indiens, aidés des Français, pour leur indépendance. On
doit encore à Magalbaês quelques écrits en prose : Ensaio

sobre a historia litteraria do l!razit(Varis, 1834), et sur-

tout : Factos do espirito humana Paris, 1858; trad. en

franc, par Chancelli; Paris, 1859), qui est le premier livre

de philosophie écrit par un Brésilien. On a réuni ses Obras

complétas (Paris, 1864-65, 8 vol.). G. Pawlowski.
Biul. : V. Bricsil.

MAGALLON de La. Morlière (Alexis de), général fran-

çais, né à Grenoble en 1707, mort en 1799. Entré au ser-

vice en 1728, en qualité de lieutenant au régiment de

Rouergue (infanterie), il servit sous le maréchal de Ber-

vvick, puis en 1744-45 sous le maréchal de Saxe et le

comte de Lœvendal. Le 16 oct. 1745, Louis XV lui donna

ie brevet de colonel avec la permission de lever un régi-

ment en son nom. A la tète de ce régiment il combat, en

1740 et 1747, au siège d'Anvers, à la bataille de Rocoux,

à la prise de l'Ecluse, d'Hulst, à la bataille de Lawfeld

et à la prise de lîerg-op-Zoom. Le 27 juil. 1747, il était

nommé brigadier des armées du roi. L'année suivante,

il concourait à la prise de Maastricht. En récompense

de ses services, il était nommé, le 6 avr. 1750, grand

maître de la garde- robe de la reine. Successivement

chargé de la réorganisation des troupes de la marine et

de la chasse aux contrebandiers et faux-sauniers dans le

midi de la France, il contribua à la prise de Mandrin (V.

ce nom). De 1757 à 1700, il fait partie des campagnes du

Hanovre sous les maréchaux d'Estrées, de Kichelieu et de

Broglie, et collabora aux batailles de Ilastembeck, Lutz-

bourg et Corbach. 11 y gagne, le 10 févr. 1759, le titre de

maréchal de camp. En 1761, il se retire à la cour et s'y

repose dans ses fonctions île grand maitre de la garde-

robe. Toutefois, il sortit de sa retraite pour prendre en

1791 le commandement d'une division militaire, dans le

dép. de l'Allier, de l'Indre, de la Vienne et de la Creuse.

Mais il était trop âgé pour jouer un rôle actif. Destitué en

1792, il reçut l'année suivante une pension de retraite et

mourut à l'âge de quatre-vingt-douze ans. A. Pu.

MAGALLON (F. -Louis), comte de La Morlière, né à

L'Ile—Adam le 28 oct. 1758, mort à Passy en déc. 1825,
fils du précédent. Aide de camp de son père (1791), il de-

vint rapidement général de brigade. En 1796, il fut pré-

posé aux troupes envoyées à Pile de France. Il refusa de

secourir les commissaires du Directoire expulsés par une
émeute, devint gouverneur de Pile de France de 1800 à

1803, puis de celle delà Réunion jusqu'en 1800, et com-
manda ensuite en France la 15e division.

MAGALOTTI (Comte Lorenzo), savant et littérateur ita-

lien, né à Rome le 13 déc. 1037, mort à Florence le

1
er mars 1712. Ses précoces aptitudes pour les mathéma-

tiques le firent admettre dès 1050 à l'Accademia del Ci-

mento, dont il fut quelque temps le secrétaire. Il fut chargé

ensuite par le grand-duc de Toscane de missions diploma-

tiques, accompagna le prince son fils dans ses voyages et

fut nommé en 1689 conseiller d'Etat. C'est vers la même
époque qu'il composa ses trois fameuses Lettres contre les

athées, publiées quelques années plus tard sous le titre :

Lettere famigliari (Venise, 1701). Ses autres écrits sont

moins connus : Sagç/io di nalurali esperienze fatte

nelAccademia del Cimenta (Florence, i61]);Relazioni

varie (Florence, 1093); Lettere scientifiche ederudite
(Florence, 1721); Canzonette anacreontiche (Florence,

1723), etc. Fabroni a donné une liste de ses œuvres iné-

dites. L. S.

BmL, : Fabroni, Vitœ Itnlorum,t. III; Pise, 1778-1805,

20 vol. in-8. — Pozzetti, Elogio del conte L. Magalvtti;
llorence, 1787, in-4.

MAGANGJA. Peuple d'Afrique vivant au N. de Lenna,

entre le Zambèze et le Chiré, dans l'Etat libre de l'Est

africain (colonie portugaise du Mozambique). Le pays qu'il

habite est contigu auNyassaland.

MAGANGUÉ. Ville de Colombie, Etat de Bolivar, sur le

Cauca, à 20 kil. de son confluent avec leMagdalena; 3,500
hab. Foires fréquentées; exportation de caoutchouc et

d'or.

MAGARINOS Cervantes (Alejandro), poète et historien

uruguayen, né à Montevideo le 3 oct. 1825. Avocat, il fut

successivement magistrat, sénateur, diplomate, ministre

des affaires étrangères et recteur de l'université de sa ville

natale. Il se fit connaître comme poète dès Page de quinze

ans. On lui doit, entre autres : Celiar, leyenda ameri-
cana, poème (Paris, 1852, in-8); lloras de mclancolia,

poésies lyriques (Montevideo, 1858); Brisas del Plata

(1864); Album de poesias (1878) ;
plusieurs drames, et

de consciencieux travaux historiques : Estudios historicos

sobreel Rio de la Plata (1857), etc. G. P-r.

MAGAS (Paléont.) (V. Térébratelle).

MAGAS, roi de Cyrène (307-258 av. J.-C). C'était

un Macédonien, fils du premier mari de Bérénice, donc

beau-fils de Ptolémée I
er

. Chargé de reconquérir la Cyré-

naïque à la mort d'Ophellas, il en garda le gouvernement

à titre de vassal, se rendit indépendant à l'avènement de

Ptolémée Philadelphe en s'alliant à Antiochus Soter dont il

épousa la fille Apama. Un traité avec le roi d'Egypte lui

laissa la Cyrénaïque qui devait revenir ensuite à Ptolémée

Evergète qu'on maria à Bérénice, fille unique de Magas.

MAGASIN. I. Administration. — Magasin à poudre

(V. Poudrière).

Maoasin central des hôpitaux, a Paris.— Le magasin

central des hôpitaux a été créé en 1800 pour centraliser les

réceptions et les livraisons des divers objets de consommation,

et notamment des comestibles susceptibles de conservation,

des articles de chauffage et d'éclairage, de blanchissage et

de salubrité, ainsi que des objets de coucher, linge, habil-

lement et mobilier nécessaire au service des maisons hos-

pitalières. On s'y occupe, en outre, delà visite, du raccom-

modage et de ia réforme du linge, enfin de la vente des

objets réformés ou abandonnés. Le projet voté par le con-

seil de surveillance et le Conseil municipal, approuvé par

le préfet dans l'année 1864, fut mis à exécution en 1805.

La construction et l'aménagement furent terminés en moins

de trois ans. Cet établissement se compose d'un grand

bâtiment en bordure sur le boulevard de l'Hôpital, n" s N9

et 91. Le magasin central commença à fonctionner en

1 Si 17 ; on y transféra successivement les services qui de-

vaient y prendre place, au fur et à mesure que son orga-

nisation se complétait. Le magasin central fait les com-
mandes mensuelles ou trimestrielles aux fournisseurs, reçoit

les livraisons, provoque les réunions de commissions d'ex-

pertises, transmet les résultats de cet examen aux intéres-

sés et distribue, après acceptation, aux établissements qu'il

dessert : tous les mois, les articles de consommation pro-
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prement dits, tels que comestibles, articles de chauffage,

d'éclairage et de blanchissage, ainsi que l'avoine : tous les

trimestres, les articles de pansement, de coucher, de linge,

d'habillement et tous les ustensiles et objets mobiliers. A
l'exception des chaussures, de la bonneterie et de la cha-

pellerie, tous les articles de coucher, de linge et d'habille-

ment sont confectionnés par les soins du magasin central.

Ils sont coupés sur place etremis, pour être cousus, aux ate-

liers de la Salpètriére et de quelques hôpitaux spéciaux de

femmes, ainsi qu'à des ouvriers et ouvrières du dehors.

Le magasin central approvisionne tous les établissements

à la charge de l'administration, les fondations ayant un

revenu spécial, les bureaux de bienfaisance, les quatre

asiles des aliénés et le service des Enfants-Assistés du dép.

de la Seine. Le magasin central reçoit des établissements

les vieux métaux, les ustensiles et objets mobiliers réfor-

més, ainsi que les effets dépendant (les successions non

réclamées des malades ou des administrés décèdes ; il en

retire ce qui lui paraît utilisable dans d'autres services et

les dépose dans son garde-meubles pour être livrés aux

maisons qui en font la demande. Tout ce qui n'est plus

utilisable est réuni au vieux linge, aux rognures, aux dé-

chets, aux vieux papiers et chiffons, et le tout est vendu

trimestriellement par un commissaire-priseur. L'adminis-

tration fait vendre également au magasin central les bijoux

provenant de successions hospitalières. Pour toutes ces opé-

rations, manutention, fabrication, surveillance, écritures et

direction, le magasin central emploie, à titre permanent,

109 personnes à la journée ou à l'année. D r Cabanes.

II. Economie politique. — Magasins généraux. —
Les magasins généraux ont principalement pour but de

favoriser les transactions sur les marchandises, en offrant

des dépôts spéciaux ou les diverses manutentions peuvent

être exécutées dans les conditions les meilleures et les

plus économiques, et en présentant des facilités spéciales

dans le cas où ces mêmes marchandises sont données

en garantie. A l'étranger leur institution est déjà an-

cienne, et en Angleterre des docks existaient déjà au

siècle dernier. Mais en France, c'est seulement par le

décret du 11 mars 1848 que les magasins généraux furent

organisés; divers lois ou règlements d'administration pu-

blique ont complété ou modifié les règles relatives à leur

création et à leur fonctionnement. Actuellement, un maga-

sin général peut être ouvert par toute personne, la

chambre de commerce ou la chambre consultative des arts

et manufactures entendue, la demande étant transmise par

le préfet qui, par un simple arrêté, autorise l'ouverture du

magasin général. Un cautionnement de 20,000 à 1 00,000 Fr.

doit être fourni par le concessionnaire ; toutefois, les

chambres de commerce qui exploitent un magasin général

sont dispensées du cautionnement. Les tarifs doivent être

transmis et autorisés de la même manière que l'ouverture

du magasin général. Le dépôt de marchandises donne lieu à

la délivrance d'un récépissé et d'un warrant (V. ces mots),

qui peuvent servir à la transmission ou à la constitution en

gage de la marchandises. Les droits d'octroi peuvent n'être

perçus sur les marchandises qu'au moment de leur sortie,

les négociants évitant ainsi des avances de fonds quelquefois

considérables. Le magasin général peut ainsi être constitué

en entrepôt réel de douanes, offrant ainsi au payement des

droits de douanes les mêmes avantages que pour les taxes

d'octroi ; mais dans ce cas le ministre des finances doit être

consulté sur l'autorisation à accorder. G. François.

III. Législation. — On nomme magasins généraux

de vastes magasins où sont reçus ou conservés les mar-
chandises et effets mobiliers qui y sont déposés par les

industriels ou les commerçants. Ce genre d'établissements

a pris naissance en Angleterre et est passé de là en Alle-

magne et en Hollande et n'a fait son apparition en France

qu'à une date assez récente. Un décret du 21 mars 1848
est le premier acte législatif qui les réglemente. Ils sont

régis aujourd'hui par la loi du 28 mai 1858 modifiée par

celle du 31 août 1870 et par un décret du 12 mars 1859

modifié lui-même par un décret du 21 avr. 1X88. Les

avantages que cette institution procure au commerce sont

considérables. Elle fournit aux négociants de vastes dépôts

où ils peuvent emmagasiner des quantités considérables de
marchandises moyennant un loyer peu élevé ; elle mobilise

cette marchandise en permettant au moyen du warrant de

réaliser des emprunts gagés sur elle, ou d'en transférer à

un tiers le droit de disposition par l'endossement du récé-

pissé. Leur création n'est pas absolument libre. Elle est

subordonnée à l'autorisation préfectorale donnée après

avis de la chambre de commerce ou de la chambre con-
sultative des arts et manufactures, et au versement d'un

cautionnement dont le montant fixé par l'arrêté d'autori-

sation varie de 20,000 à 100,000 fr. Ce cautionnement

peut être fourni en argent, en rentes, en obligations cotées

à la Bourse, ou par une première hypothèque sur des im-

meubles d'une valeur double de l'importance du caution-

nement. Les formalités qui viennent d'être indiquées ne

sont observées que quand le pétitionnaire n'entend pas

parallèlement au magasin général exploiter un entrepôt ou

ouvrir une salle de ventes publiques. Dans ces deux hypo-

thèses l'autorisation ne peut être donnée que par décret.

L'autorisation d'ouvrir un magasin général peut être. solli-

citée par toute personne, par des sociétés, par des chambres

de commerce, même par des conseils municipaux qui cèdent

ensuite leurs droits à des tiers. Cette cession est d'ailleurs

soumise à l'obligation pour le cessionnaire d'obtenir une

nouvelle autorisation. Un magasin général peut être établi

pour recevoir toutes espèces de marchandises, ou spéciale-

ment pour quelques-unes seulement. Cette condition doit

être indiquée dans la demande d'autorisation. On doit y
annexer en outre un plan des locaux qu'on se propose

d'affecter au magasin. Tout bâtiment qui n'aurait pas figuré

sur ce plan serait considéré comme bâtiment particulier,

et les warrants relatifs aux marchandises qui y sont dépo-

sées seraient nuls. On doit encore, avant l'ouverture de

l'établissement, en communiquer le règlement intérieur et

le tarif au préfet et aux chambres de commerce qui ont

été appelées à donner leur avis. Tout changement qui y
est apporté est soumis aux mêmes formalités. L'autorisa-

tion peut être retirée pour des motifs graves, en observant

les mêmes formes que celles suivies pour l'accorder. Les

dépôts, effectués dans les magasins généraux, sont consta-

tâtes au regard des déposants par la remise qui leur est

faite d'un récépissé contenant les noms, profession et do-

cile du déposant, la désignation de la marchandise par sa

nature, avec les indications nécessaires à l'établissement

de son identité et à la fixation de sa valeur. A ce récépissé

se trouve joint un warrant ou billet de gage contenant

les mêmes mentions. Le récépissé et le warant sont tous

deux à ordre. La surveillance du gouvernement à laquelle la

loi de l(S,
v

xS avait soumis les magasins généraux a disparu

depuis la loi de 1870, mais les propriétaires de ces établis-

sements sont tenus de certaines obligations spéciales. Ils doi-

vent recevoir dans leurs magasins toutes les marchandises

pour le dépôt desquelles ils ont été créés, et les recevoir de

toutes personnes pourvu qu'elles soient des industriels ou des

commerçants. En recevant des marchandises déposées par

de simples particuliers, ils s'exposeraient aux pénalités

établies par l'art. 41 1 du C. pén. Ils doivent veiller à ce

que le règlement intérieur, le tarif, la loi de 1858 et le

décret de 1859 soient toujours affichés à la porte des ma-

gasins. Us peuvent se charger de toutes les formalités acces-

soires à remplir à l'occasion des objets déposés : formalités

dédouane, d'octroi, defactageel camionnage, d'assurances,

de fret. etc. Mais il leur est interdit de se livrer à au-

cune spéculation sur les marchandises qui leur sont con-

fiées en dépôt. Toutefois, depuis la loi de 1870. ils peuvent

prêter sur ces marchandises et négocier etix-mêuies les

warrants qu'ils ont délivrés. Le propriétaire d'un magasin

général est un dépositaire salarie, tenu par conséquent de

la perte totale ou partielle des marchandises dans les

termes du droit commun. Il répond aussi de toute erreur
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commise dans les indications des titres qu'il délivre.

L'action existant contre lui de ce chef ne se prescrit que

par trente ans. Mais il n'est pas garant de la sincérité des

déclarations du déposant. On ne pourrait donc l'actionner

ni à raison du défaut de qualité des marchandises, ni à

raison des erreurs relatives à des marchandises enfermées

dans des emballages, ni à raison de la circonstance que

ces marchandises ne seraient pas la propriété du déposant.

à moins qu'il ne soit établi qu'il savait pertinemment

qu'elles appartenaient à des tiers. Enfin il ne doit laisser

vendre les marchandises qu'après le versement des sommes

dues au, porteur du warrant. De même, si c'est lui qui

après l'échéance fait procéder à la vente, il doit d'abord

désintéreser le porteur du warrant et verser seulement le

solde du prix au porteur du récépissé (V. Docks, Entrepôt,

Récépissé, Waraxt). Lyonnel Dioierjean.

IV. Armée (V. Approvisionnement, t. III, p. 450).

V. Marine.— Magasin général.— Quand un navire de

guerre est prêt à prendre la mer, il a en général à bord trois

mois de vivres et d'approvisionnements de rechange.

Ces approvisionnements, dont la liste serait interminable,

sont renfermés pour la plus grande partie dans un local

spécial situé généralement à l'avant, sous le faux pont,

appelé magasin général. Un comptable, ayant rang d'adju-

dant pourles grands bâtiments, est responsable de ces ma-

tières et en tient la comptabilité d'entrée et de sortie. C'est

aussi au magasin général que les aspirants, punis des arrêts

forcés, et n'ayant pas de chambre, subissent leur punition.

VI. Artillerie. — Mu;asin mobile ou chargeur (V.

Chargeur et Fusil).

Bidl. : Législation. — Bacquet, Des Magasins géné-
raux et wa.ra.nts; Paris, 188o, in-8. — Boistel, Précis de
dr. comm. ; Paris, 1890, gr. in-8, 4» éd. — Laisori, Rép.
encycl. de dr. français, t. LV, v° Magasin.-; généraux. —
Lyon-Caen et Renault, Traité de dr. comm.; Paris,
1879-85, t. t, 2 vol. in-8. — Nicole, Magasins généraux,
docks et warrants; Paris, 18t>0, pet. in-8, 2» éd. — Scansa,
Traité des magasins généraux; Paris, 189U, in-8.

MAGATI (Cesare), chirurgien italien, né à Scandiano

(duché de Reggio) en 1599, mort en 1647. Docteur de

Bologne, il fut. professeur à l'université de Ferrare, capu-

cin sous le nom de P. Libérât de Scandiano ; il a été

appelé l'Ambroise Paré de l'Italie. Dans son bel ouvrage :

De liura Medicatione vulnerum,seu de vulneribustrac-

tandis libri II... (Venise, 1016, in-fol. et autres éditions),

il pressent en quelque sorte la chirurgie moderne. Son

frère, Giovanin-Battisla, le défendit contre les attaques

de Sennert, dans un ouvrage intitulé Tractatas quo rara
vulnerum curatia defenditur... et qui fut imprimé à

Bologne en 1737. D r L. Hn.

MAGAUD (Dominique-Antoine), peintre français, né à

Marseille le 4 août 1817. 11 exerça d'abord dans sa ville

natale la profession de peseur du commerce, en même
temps qu'il commençait à étudier le dessin et la peinture.

Puis il vint, très jeune encore, à Paris, suivit l'atelier de

Léon Cogniet et débuta au Salon [de 1841 avec une toile

intitulée Environs de Marseille. Adonné dès lors à la

peinture d'histoire, aux sujets allégoriques et religieux,

l'artiste marseillais se lit un nom honorable par mainte

composition consciencieuse et savante, conforme à la tra-

dition un peu étroite de ses maîtres. Un Episode du mas-
sacre des Innocents (i8&%); les Chrétiens dans les /iri-

sons .'«courus par leurs frères (ISÎ i) ; /,• Christ déposé

au pied de la croix (1845) ; les Deux Sœurs de lail

(1857) et la Démence de Charles VI (1858), lui valurent

plusieurs récompenses aux expositions de liouen, Amiens,

Nimes, Dijon et Alençon. Durant cette même période, il

avait décoré diverses églises, divers établissements de Mar-

seille de peintures intérieures, de plafonds qui furent très

appréciés de ses compatriotes. Un de ses ouvrages les plus

intéressants ligura au Salon de 1859; il représentait Dante
conduit par Virgile. Cette même annér (1859), M. Ma-
gaud devint directeur de l'Ecole des beaux-arts de Mar-
seille. Il n'en continua pas moins activement le cours de ses

travaux, et nous citerons encore de lui, parmi les toiles

très nombreuses qu'il envoya à Paris : les Echevius de
Marseille pendant la peste de 1720 (1860) ; VAgricul-
ture, la Musique (1861) ; le Grand Condé sur le champ
de bataille de Rocroy; Voila (1863); Saint Bernard
prêchant la croisade à Vézelay (1864) ; des cartons de
plafonds, de panneaux, de voussures destinés à la Préfec-

ture de Marseille, au cercle religieux de cette ville, etc. ; la

Modestie (1874); Tobie ensevelissant les morts (1875);
Portrait de Pie IX (1876); la Guerre (1818); Dio-
gène le cynique (1882); Femanda (1887); la Vérité

(1888), etc. Gaston Cougny.

MAGAZIA (Calendr.). C'est le huitième mois de l'année

éthiopienne ; il commence au 27 mars du calendrier Julien.

MAGAZINE (Littér.) (V. Revue).

MAGDALA. Localité de la Galilée, située sur les bords
de la mer de Tiberiade, au N. de cette dernière ville, aujour-

d'hui Medjdel. Marie, dite Magdeleine, lui doit son nom.
MAGDALA. Place forte d'Abyssinie, sur un roc basal-

tique dominant de 1,000 m. le val du Badjilo (affl. du Nil

Bleu), à 260 kil. S. deGondar. C'est laque le négus Théodo-
ros avait enfermé ses prisonniers anglais, et qu'il fut atteint

en 1868 par l'expédition anglaise de sir Robert Napier et

se donna la mort (V. Aryssinie). Le roi du Choa fit réta-

blir la forteresse démolie par les Anglais.

MAGDALENA (Baie de). Baie de la côte O. de la pres-

qu'île de Vieille-Californie, abritée par de longues lies,

fréquentée par les baleiniers.

MAGDALENA. Etat ou département de Colombie, sur le

cours inférieur du rio Magdalena et la mer des Antilles,

le long du Venezuela; 62,000 kil. q. ou 69,800 avec les

territoires de Goajira, Nevada et Motilones ; 180,000 hab.
environ. Le S. et l'O. sont occupés par les plaines des
tenes chaudes; au N. sont les hauts massifs de la sierra

Nevada de Santa Marta (3,100 m.); au N.-E., les terres

accidentées et les savanes de Goajira. La forêt vierge couvre
la majeure partie du pays. La capitale est Santa Marta. Les
principaux produits sont les bois de teinture, le tabac, les

peaux, le tolu, la salsepareille, les chapeaux, des toiles gros-

sières, etc. (V. Colombie).

MAGDALENA. Ville du Mexique, Etat de Sonora, dans
la fertile vallée de San Ignacio; 2,000 hab. Foires fré-

quentées. Mines d'or, d'argent, de cuivre. A 20 kil. au S.,

ruines d'un palais aztèque, taillé dans le roc, et d'une pyra-

mide de 228 m. de haut.

MAGDALENET (Gabriel) (V. Madelenet).
MAGDALIA (Entom.). Genre de Coléoptères tétramères,

famille de Curculionides, établi par Germar et caractérisé

par un rostre cylindrique et un corps très atténué en avant,

épaissi en arrière. Les pattes sont courtes, les antennes
médiocres et insérées sur le milieu du rostre. Les espèces

au nombre de 29 sont répandues en Europe, en Asie, en
Amérique et en Océanie. Ce sont en général de petits

Insectes noirâtres, tel le Magdalia carbonarius Gertn.

MAGDEBOURG. Ville. — Ville de Prusse, ch.-l. de la

prov. de Saxe, sur l'Elbe ; 202,324 hab. La ville est située

sur le fleuve en un point ou il se partage en plusieurs bras :

Strom-Elbe à gauche, Alte-Elbe à droite; dans l'ile, un
nouveau petit bras, Zoll-Elbe, isole à l'O. un ilôt où s'élève

la citadelle. La ville fut d'abord bâtie à l'O. du fleuve, sur

la rive gauche de la Strom-Elbe; là se trouve la vieille ville

avec son ancienne enceinte qui la séparait de la ville neuve
au N., de Suileuburg au S.-O., de Buckau au S., fau-

bourgs qui lui sont tous réunis depuis 1887. En 1866,
l'enceinte a été reportée plus loin et sur ses terrains ont

été édifiés des quartiers neufs. Dans l'ilot, entre la Strom-
Elbe et la Zoll-Elbe, est la citadelle ; à droite de l'Alte-Elbe,

la Friedrichstadt, tète de pont fortifiée, fondée par Fré-

déric-Guillaume I
er en 1731.

La ville est en pente vers le fleuve; ses rues, étroites et

irrégulières, sont disgracieuses ; un large boulevard (Brcitc

weg) traverse la vieille ville du M. au S. et se prolonge à

travers la ville neuve. On peut citer les places du Vieux-
Marché et du Dôme, ou marché neuf, les promenades éta-
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blies à la place du bastion de ('.lèves et du couvent de Ber-

gen fondé en 968, sécularisé en 180!), démoli en 1813.

Le long de l'Elbe s'étend la promenade de Fùrstenwald.

Le seul monument remarquable est la cathédrale ou

dôme, de style gothique, mais avec de nombreux motifs ro-

mans. Elle remplace celle d'Otton le Grand, détruite par

le feu. Commencée en 1(207, elle fut consacrée en 1363,

ses tours achevées en 1340. Elle a la forme d'une croix

latine orientée de l'O. à l'E., mesure 120 m. de long

(I I4m8 à l'intérieur), 31 ra4 de large avec les deux bas

côtés (de 9 ra4 chacun) ; la nef, portée par douze piliers, a

31 m4 de haut. Les tours qui flanquent la façade s'élèvent

à 104m6; la fleur de pierre qui les couronne manque à

celle du S., foudroyée en 1540. Le chœur renferme des

colonnes antiques, débris du premier édifice, la pierre tom-

bale sous laquelle repose Otton le Grand, le tombeau (du

xv e siècle) de sa femme Edith. On admire le tombeau de

l'archevêque Ernest
(-J-

1 51 3), chef-d'œuvre de F. Vischer,

qui y a sculpté les douze apôtres. — Il subsiste d'un an-

cien couvent de prémontres (fondé en 1129), qui tenait le

second rang dans l'ordre, une médiocre église du xiu9 siècle

et un beau cloitre roman. L'hôtel de ville date de 1691,

mais a été agrandi en 1866. Sur le Vieux-Marché et le

Breite weg, ou voit encore de belles maisons de style Re-
naissance, postérieures à l'incendie de 1631. Devant l'hô-

tel de ville se dresse une statue équestre d'Otton le Grand,

œuvre du xm e
siècle.

L'industrie est considérable : de grandes fonderies de

fer, fabriques de machines et tubes, parmi lesquelles la

célèbre maison Gruson (à Buckau) qui produit des plaques de

blindage, des canons-revolvers, coupoles cuirassées, grues

et machines hydrauliques, etc. La distillerie est également

importante, les industries chimiques, la poterie (majolique,

poêles en faïence), la cémenterie, les manufactures de

tabac, de sucre, de chicorée, de chocolat, la filature et le

tissage du coton, la rubanerie, la ganterie, la sculpture

sur bois, la fabrication des pianos et harmoniums, etc.

— Le commerce est aussi très grand ; Magdebourg est le

marché régulateur des sucres en Allemagne; il s'y traite

beaucoup d'affaires de céréales, choucroute, denrées colo-

niales, chicorée, fers et aciers, matières grasses, toiles,

bois, librairie, fruits et légumes. Les foires aux chevaux

sont très fréquentées, ainsi que le marché de la laine et

la foire annuelle de septembre. Le mouvement de la suc-

cursale de la Banque d'empire atteint 1,500 millions. Des

voies ferrées rayonnent de la vaste gare centrale vers

Leipzig, Berlin, .Ebisfelde, Schaeningen, Halberstadt. La

navigation de l'Elbe représente en aval 750,000 à

800,000 tonnes, en amont 150,000 (de ce côté presque

exclusivement des importations).

Magdebourg est une des principales forteresses de l'Al-

lemagne, défendant le centre de la ligne de l'Elbe. Autour

de la citadelle et de la ville, treize forts abritent un vaste

camp retranché.

Histoire. — Magdebourg parait pour la première fois

en 805, lorsque Charlemagne établit à Magodaburg un

marché entre ses sujets et les Wendes ou Avares. En 923
et 925, les Wendes, Slaves et Hongrois saccagent la place.

La reine Edith la relève et l'entoure d'une enceinte. Son

mari Otton le Graud y fonde le couvent de Saint-Maurice

(936), bientôt transformé en archevêché (968). Ce fut la

source delà fortune de la ville. En 1135, Lothaire y tient

une diète oit il donne la couronne de Danemark au duc

Eric de Slesvig. L'incendie de 1188 n'enraye pas les pro-

grès de Magdebourg. Au xm e
siècle, c'est une grande cité

commerçante qui entre dans la Hanse et devient l'entrepôt

de la navigation de l'Elbe. Les bourgeois s'affranchissent

presque complètement de leurs archevêques qui générale-

ment résident à Halle; toutefois Magdebourg ne devint

pas ville libre impériale. Son collège d'échevins avait une

grande réputation, et le droit de Magdebourg, mélange de

coutumes saxonnes et d'usages locaux, fut adopté dan-; une

grande partie des pays slaves; il assurait une large auto-

nomie aux municipalités. Au début du xvi° siècle, la ville

comptait 40,000 aines. Elle embrassa la Réforme (1524),
entra dans la ligue de Smalkalde, refusa de se soumettre

à Charles-Quint qui la mit au bande l'Empire (1548), re-

jeta l'Intérim et devint le refuge des réformés persécutés.

Maurice de Saxe, chargé de la réduire, dut lui accorder la

liberté religieuse ; il fut accepté pour burgrave. Dans la

guerre de Trente ans, Wallenstein l'assiégea vainement
durant vingt-huit semaines (1629); Pappenheim revint à

la charge et fut renforcé par Tilly (mars 1631) ; la garni-

son, malgré l'appoint des Suédois de Ealkenberg, ne comp-
tait que 2,000 hommes contre 25,000. Elle ne put-défendre

les approches et, en mai 1631 , la ville fut prise d'assaut.

Le feu fut allumé peut-être par des ouvriers fanatisés et se

propagea dans la ville entière; privés de butin, les Impé-
riaux se vengèrent en égorgeant toute la population; de

36,000 hab. bien peu échappèrent. Gustave-Adolphe, qui

n'avait pu secourir la ville, la réoccupa en 1632. En 1636,
les Impériaux la reprirent. A la paix de Westphalie, elle

fut attribuée au Brandebourg qui en prit possession à la

mort de l'administrateur Augustede Saxe (1680). La ville

n'accepta cette sujétion qu'après de vives résistances. Elle

reçut de nombreux réfugiés protestants français qui con-

tribuèrent à sa prospérité nouvelle. En 1806, son gouver-

neur Kleist capitula honteusement devant Ney. Le traité

deTilsit l'attribua au royaume de Westphalie, et la garni-

son française n'en sortit qu'après le traité de Paris (1814).
Elle fut rétrocédée à la Prusse qui en a transformé les for-

tifications en 186!'. — Luther y fut élevé; Otto de Gue-
ricke en fut bourgmestre au temps du grand siège ; Carnot

y est mort et y fut enseveli.

Le district de Magdebourg s'étend sur 11,504 kil. q.

peuplés de 1.071,421 hab.; il comprend 15 cercles :

Aschersleben, Gardelegen, Halberstadt, Jerichow 1 er et 2 e
,

Kalbe, Magdebourg, Neuhaldensleben, Oschersleben, Os-

terburg, Salzwedel, Stendal, Wanzleben, Wernigerode,

Wolmirstedt.

Archevêché. — L'archevêché de Magdebourg fut érigé

en 968, après la mort de l'archevêque de Mayence et de

l'évèqued'Halberstadt, des diocèses desquels il avait été déta-

ché en 962. Il eut pour suffragants les évèchés deMeissen,

de Mersebourg, Zeitz-Naumbourg, Uavelberg, Brandebourg

et quelque temps Poznan (Posenj. Son titulaire eut rang de

primat de Germanie. Le premier fut Adalbert (f 981);
le second, Gisilar (f 100 5) ; le treizième, saint Norbert

(1 126-34), fondateur de l'ordre des prémontres. Ensuite

\\ irluuann (1152-92), un des -rands personnages du temps

de Frédéric Barberousse, ennemi de Henri le Lion (Y.

ces noms et Brandebourg). Albert I
er (1205-32), qui rebâ-

tit la cathédrale et soutint la guerre de Magdebourg contre

le margrave, Albert II de Brandebourg, qui voulait soustraire

ses alleux de l'Altmark à la suzeraineté archiépiscopale.

La lutte finit en 1244 par la défaite de Wilbrand, frère et

successeur de l'archevêque Albert I
er

. Gùnther de Srhwarz-

burg (I U13-45) lutta contre les bourgeois. A partir du

quarantième archevêque, Jean de Bavière (1464-75) le

siège archiépiscopal ne fut plus occupé que par des princes

de maisons électorales : Ernest de Saxe (1476-1313), qui

transféra sa résidence à Halle; puis six Brandebourg

Albert V (1513-45), qui fut aussi é\êque d'Halberstadt,

archevêque-électeur de Mayence (1514). cardinal (1518),

ne put arrêter la propagation de la Réforme; Sigismond

(1352-66), fils de l'électeur Joachim II, passa ouverte-

ment à la foi luthérienne ; ce fut le dernier archevêque

consacré par le pape. Joachim-Krédéric se maria et eut

pour successeur son fils Christian-Guillaume, quand toi-

même recueillit l'électoratde Brandebourg (1598). Chris-

tian combattit l'empereur dans la guerre de Trente ans. et

fut déposé en 1628 par le chapitre qui élut archevêque et

administrateur son coadjuteur,AugustedeSaxe, second fils

de l'électeur Jean-Georges. Mais après Ledit de restitution.

l'empereur désigna pour archevêque son second iils, l.eo-

pold-GuilIaame, qui fut intronise par les bandes de Tilly.
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Le traité de Prague attribua l'évêché d'Halberstadt à l'Au-

trichien, 1 2,000 thalers de rente au Brandebourgeois et

l'archevêché au prétendant saxon. La paix de Westphalie

stipula qu'à sa mort l'archevêché sécularisé reviendrait au

Brandebourg (en dédommagement de la Poméranie anté-

rieure), ce qui eut lieu en -1680. Le titre de primat de

Germanie tut transféré à l'archevêque de Salzbourg. En
1773, le duché de Magdebourg comprenait .

ri,400 kil. q.,

29 villes, 425 villages, 234,o08 hab. 11 fut agrandi en

1780 du comté de Mansfeld. Le revenu se montait à

1,400,000 thalers d'empire.

Burgraviat — Le burgraviat de Magdebourg, qui

remonte à Charlemagne, prit de l'importance sousOtton I
er

par son union avec l'avouerie de l'archevêché. 11 appartint

aux comtes de Groitzch (1118), aux sires de Querfurt

(1Î36-1269), fut acheté par l'archevêque Conrad II de

Magdebourg, qui le rétrocéda, à titre de fief, aux ducs de

Lauenbourg et de Wittenberg. Après diverses querelles, un

partage eut lieu entre l'électeur de Saxe et l'archevêque

(1579); le premier garda le titre et une partie du comté

de Mansfeld. A.-M. B.

Expérience de Magdebourg (V. Atmosphère, t. IV,

p. 460).

Bibl. : Lehmann, Beschreibung der Stadt Magdeburg,
183S), 3» éd. — Rathmann, Gescli. der Stadt Magdeburg,
1800-17,4 vol.— Hoffmann, Chronik der Stadt Magdeburg,
1*13-50, 3 vol.; 2" éd., 1885 et suiv. — 0. ue Guericke,
Gesch. der Belagerung... von Magdeburg (éd. par Hoff-
mann), 1887. — 'Ioi.lin, Gesch. der franzcesischen kolonie
von Magdeburg; Halle, 1887,2 vol. — Hennés etWiilGELT,
Handbuch vom Regierungsbezirh Magdeburg; 1843, "2 vol.
— Lentzen, Stifts und Landes liisto rie non Magdeburg ;

Kœtheii, 1750. — Regesta archiepiscopatus Magdeburgensis
(éd. par Mùlverstedt), 1877-86, t. 1 à 111. — Grosseeld, De
Archiepiscopatus Magdeburgensis originibus ; Munster,
1856. — Opel, Die Vereinigung des Herzogtùms Magde-
burg mit Kurbrandenburg ; Halle, 1880.

MAGDELAINE-sur-Takn (La). Corn, du dép. delà Haute-

Garonne, arr. de Toulouse, cant. de Villemur; 255 hab.

MAGDELEINE (La). Corn, du dép. de la Charente, arr.

de Ruftec, cant. de Villel'agnan ; 363 hab.

MAGE (Le). Coin, du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,

cant. de Longny ; 557 hab.

MAGE (Vicomte de) (V. LimaeSilva [José-Joachim de]).

MAGE (E.), explorateur français, né le 30 juil. 1837,
mort en mer vers le 20 déc. 1869. Sorti de l'Ecole navale

en 1852, il était enseigne de vaisseau quand il fut envoyé au

Sénégal en 1836. Le gouverneur Faidherbe le chargea d'une

mission chez les Maures Douaïch ; il publia son journal

sous le titre de Voyage au Tagant, dans la Revue algé-

rienne et coloniale (1869, t. 111). Nommé lieutenant de

vaisseau, il vint au Sénégal en 1863 pour la seconde fois;

après une reconnaissance dans les rivières du Sud, il

publia dans la Revue maritime et coloniale une étude

sur le Sina et le Saloum (avr. 1863). Les qualités dont il

avait fait preuve lui valurent d'être choisi pour une mission

plus importante ; il fut chargé, en vue de l'établissement

éventuel d'une ligne de postes entre le Sénégal et le Niger,

d'explorer le pays compris entre Médine et Bammako; il

devait ensuite pousser jusqu'à Segou et s'y mettre en rela-

tion avec El Iladj-Omar. Accompagné de M. Quintin, chi-

rurgien de la marine, il quitta Médine le 25 nov. 1863,
avec une dizaine de noirs. Par Bafoulabé et Koundian, ils

gagnèrent Kita, puis Nyamina, où ils s'embarquèrent sur

le Niger; le 28 févr. 1864, ils étaient en vue de Sè^ou.
Ahmadou les y retint, sans leur permettre ni de rejoindre

son père El Hadj, ni de retourner à Saint-Louis. C'est le

6 mars 1866 qu'il leur rendit enfin la liberté. Si ce long

et pénible séjour n'eut pas de conséquences politiques (car

Ahmadou ne voulait pas entrer en relations amicales avec

les Français), Mage et Quintin purent recueillir des don-
nées d'une haute importance sur la géographie, l'histoire,

l'elhnographie, l'etal politique et social du Soudan. Ils re-

vinrent par Nioro Koniakary à Médine, où ils arrivèrent

le 28 mai. C'est sur leurs travaux que reposa, jusqu'aux
travaux topographiques conduits d> puis 1881, la carte du

Haut-Sénégal et de la région entre Sénégal et Niger. Mage
reçut la médaille d'or de la Société de géographie. 11

publia, en 1867, son Voyage dans le Souda?i occidental

(1868, in-8), précieux recueil de ses observations, et qui

est d'une lecture agréable. Ce hardi explorateur périt pré-

maturément ; la Gorgone qu'il commandait se perdit en

vue de Brest. L. Del.

MAGELLAN (Détroit de). Canal qui sépare l'extrémité

méridionale du continent américain du vaste amas d'iles

qui forme la Terre de Feu. Ce détroit met en communica-
tion l'Atlantique et l'océan Pacifique. Il a une largeur qui

varie de 4 à 33 kil. et un développement de 575 à 600 kil.,

d'une bouche à l'autre. Du côté de l'E., le canal s'ouvre

entre les pointes de Las Virgineset Dungeness auN. et Ca-
therine au S. ; du côté de 10., il débouche entre l'île delà

Reine-Adélaïde au N. et le cap de Los Pilares au S. Le
détroit décrit, dans son parcours, un énorme coude vers

le S. ; au point extrême, sur le littoral N., s'avance le cap
Frovvard. Ce détroit fut découvert le 21 oct. 1520 par

Magellan (V. ce nom). On a prétendu à tort que Martin
Behaim en avait eu connaissance soixante ans auparavant.

En 1378, Drakefrancb.it le détroit en seize jours. L'Espa-

gnol Pedro Sarmieuto deGambosa, qui le traversa de l'O.

à l'E. en 1579, y reconnut une sortie S. , appelée aujourd'hui

détroit de Sarmienlo; il construisit, à l'entrée orientale,

le fort Nombre de Jésus, puis, à l'entrée de la presqu'île de

Brunswick, Ciudad del Rey Felipe. Il fut fait prisonnier

parles ADglaisqui détruisirent ses forts. En 1593, l'ami-

ral Ilawkins traversa le détroit et fut, à son tour, fait

prisonnier par les Espagnols. Il faut signaler ensuite deux
expéditions hollandaises, celle de l'amiral Obvier Van Noort
eu 1598, puis celle de Scbouten et Lemaire en 1615. Au
xvine siècle, le détroit fut exploré par le capitaine français

Marcant (1713-15) et par Wallis et Carteret (1767-68).
L'hydrographie en a été pour la première fois sérieusement

étudiée par les capitaines King et Fitz-Roy, entre 1826 et

1836, sur les deux navires Beagle et Advcnture. Les
autres traversées intéressantes du détroit ont elé faites par

Dumont d'Urville avec ['Astrolabe et la Zélée (1837-38),
le capitaine Maynes (1866-69), l'amiral Cloué avec l'As-

trée (1868), le capitaine Nares (1878).

MAGELLAN (Territoire de). Division territoriale spéciale

de l'extrémité S. du Chili, comprise entre 47° de lat. S. et le

cap Horn, séparé de la République Argentine, depuis le traite

de juil. 1881, par la Cordillère, puis par le 52° de lat., les

caps Dungeness et Espiritu Santo et le méridien 70°54', enfin

le canal du Beagle. Sa superficie est environ de 195,000 kil.

q.; la capitale est Punta Arenas (V. ce mot). Sarmiento y
avait fondé, dans la péninsule de Brunswick, la colonie de

San Felipe ( 1581), qui est devenue plus tard Port Famine
(V. ce mot). En 1885, on comptait dans ce territoire

2,085 hab. répartis dans les deux subdélégations, dont

1,233 dépopulation rurale; il y avait 781 étrangers, dont
630 hommes (au lieu de 180 au total et 143 hommes en

1875) ; en 1892 la population totale est de 3,2S2 hab.

Ce territoire, encore peu connu, comprend une multitude

d'iudcntations comme la terre du Roi-Guillaume ou la pé-

ninsule de Brunswick, et d'iles telles que l'Ile Wellington,

une portion de la Terre de Feu, Santa Inès, Clarence,

Désolation, etc. Si^nalons-y le volcan Chalten (2,170 m.)
et un certain nombre de monts. La pluie et la neige y
abondent; on y exploite la houille et l'or; on y pratique

l'élevage et la culture des céréales. La population indigène

a été étudiée lors de l'expédition de la Romanche.
MAGELLAN (Fernào de) (forme espagnole et française

du nom de Magalhàes), illustre navigateur portugais, né
a Saborosa (Tras-os-Montes) vers 1480, tué dans l'île de
Matam (Philippines) le 27 avr. 1321. De famille noble,

l'histoire de sa jeunesse est inconnue. Il fut peut-être page

de la reine Lenoro, épouse de Jean 11. Il servit aux Indes

avec son cousin Francisco Serrâo, qui se fixa à Tarnate
(Moluques); le jeune Magellan se distingua par son cou-
rage a Malacca, a Azamor (Maroc), on une blessure le
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rendit boiteux, et quitta le Portugal à la suite d'injustices

du roi Manuel (oct. 1517). Il conçut le projet de chercher

une route par l'O., vers les lies Moluques, que la bulle de

partage du pape Alexandre VI plaçait dans le domaine de

la Castille. Il forma son plan, d'accord avec l'astronome

Ruy Faleiro, et ils le présentèrent au roi de Castille, le

futiir Charles-Quint. Ce projet était essentiellement com-

mercial et appuyé pécuniairement par le négociant Christobal

de Haro, d'origine portugaise. Le roi l'accepta après hési-

tation, et les clauses du contrat furent arrêtées le 22 mars

1518 entre Magellan et Ruy Faleiro d'une part, la cour

de Castille de l'autre, malgré l'hostilité des officiers de la

Contratacion (administration coloniale) et les réclamations

du roi de Portugal. On le brouilla avec Ruy Faleiro qui,

d'ailleurs, devint fou ; on lui imposa comme inspecteur

Juan de Cartagena et un autre compagnon et rival, Estevan

Cornez. Il mit à la voile de San Lucar de Barrameda le

20 sept. 1519. Il commandait cinq navires; son pavillon

était à bord du Trinidad, de 440 tonnes; le .San Antonio

(140 t.) était sous les ordres de Juan de Cartagena; la

Conception (44 t.) sous ceux de Gaspard de Quesada;

la Victoria (100 t.) sous ceux de Luis de Mendoza; le

Santiago (90 t.) était confié à Joào Serrào ou Serrano.

Plusieurs Portugais, Français et Flamands figuraient dans

les équipages dont les rôles conservés par Navarrete énu-

mèrent 205 hommes. Il faut mentionner à part le Véronais

Francisco Pigafetta et le Portugais Duarte Barbosa, histo-

riographes de l'expédition.

Dès le début, le capitaine général eut à lutter contre

l'indiscipline de ses subordonnés. Il dut faire mettre aux

fers Juan de Cartagena. Le 13 déc. 4519, il pénétrait dans

la baie de Rio de Janeiro, déjà connue des Portugais et

des Dieppois. Le 10 janv. 4520, il découvrit l'estuaire de

la Plata; le 31 mai, le pojrt Saint-Julien (49°l5'lat. S.);

mais, à mesure qu'on avançait vers le S., le long de rivages

désolés, à la recherche du détroit qui unissait les océans,

le mécontentement des équipages croissait. Le 1 er avr.,

Quesada et Mendoza s'insurgèrent, délivrèrent Cartagena.

Magellan fit assassiner Mendoza et rétablit son autorité. Il

fit alors décapiter Quesada et abandonna sur la plage Car-

tagena et le prêtre Pedro Sambez de la Reina, graciant

quarante marins qu'il avait également condamnés. Cepen-

dant l'hiver austral approchant, on resta cinq mois au port

Saint-Julien ; c'est là que l'on fit connaissance des Tehuel-

ches, les gigantesques Patagons auxquels Pigafetta fit une

extraordinaire réputation. Le Santiago, envoyé en explo-

ration dans le Sud, se perdit dans le rio de Santa Cruz,

niais Serran ramena l'équipage. Le 24 août, Magellan remit

à la voile; du 2(5 août au 48 oct., il séjourna à Sauta

Cruz; ses instructions furent d'explorer le rivage jusqu'au

75° lat. S., et, si l'on ne trouvait pas le détroit, on irait

aux Moluques par le S. de l'Afrique. Le 18 oct., on re-

partit de Santa Cruz, et le 21 on aperçut l'entrée du détroit

qui fut exploré par le San Antonio et la Conception. A
ce moment, le pilote Estevan Gomez entra en opposition

avec son chef. 11 profita d'une exploration isolée du San
Antonio pour ameuter l'équipage et s'enfuir avec le navire

qu'il ramena à Séville le 6 mai 1521. Magellan, achevant

la traversée, atteignit, au bout de vingt jours, l'océan

occidental (28 nov. 1520), baptisant le rivage qu'il venait

d'explorer du nom de Terre de Feu, et de celui de mer Pa-

cifique l'océan qu'il découvrait et trouva paisible. Il s'y

engagea, s'orientant vers le N.-O. avec le trois navires

qui lui restaient, aperçut, le 24 janv. 1521, une Ile boisée

qu'il appela San Pablo, une autre le 4 févr., qu'il baptisa

Los Tiburones, puis le 6 mars l'archipel de Las Volas

latinas ou des Larrons (iles Mariannes). Enfin il aborda le

16 mars aux Philippines. Durant cette immense traversée,

les vivres et l'eau manquèrent et l'équipage faillit périr.

Le capitaine général passa de l'îlot de Mazagna à l'île de

Cébu dont il convertit le chef au christianisme; mais il

voulut le superposer au v autres chefs qi
,
celui

de File de Matan fut attaque par .Magellan qui affronta

1,500 Malais avec 55 hommes et périt dans le^combat. Sa
mission était accomplie ; en trouvant la route qu'il cher-

chait et qui d'ailleurs n'avait pas la valeur commerciale

espérée, il avait accompli le premier voyage autour de la

terre. Cette circumnavigation ne lut achevée que par un
navire, la Victoria, et 18 hommes, que Seb. del Cano
ramena en Espagne le 6 sept. 1522. Après la mort du
chef, l'escadre avait gagné les Moluques, sous la direction

de Carabello, puis de Seb. del Cano. Celui-ci chargea

d'épices les deux navires restant, mais dut bientôt aban-

donner la Trinidad. La relation du voyage de Magellan a

été écrite en italien par Pigafetta, dont le récit naïf et peu

scientifique, mais sincère, est la base principale ; il a été

édité par Amoretti (Primo viaguio intorno al globo;

Milan, 1800; français, Paris, 1801). Nunez de Carvalho

publia dans ses Noticias para a historia e geografia dus

Naçôes ultramarinas (Lisbonne, 1831 , 6 vol.), un extrait

du journal de Mestre Bantista, compagnon de Magellan,

imprimé dès 1536. Lord Stanley a réuni les récits origi-

naux de six contemporains dans son grand ouvrage The
First Voyage round tke ivorld bij Magellan (Londres,

1875). Parmi les ouvrages modernes, il faut citer : Barras

Arana, Vida y viagès de Magellanes (Santiago, 1864);
Kohi, Gesch. der Entdeckungreise... zûr Magellan-

.strasse (IJerlin, 4877); Bamon Guerrero Vergara, Los

Escubsidores del estrecho de Magellanes (Santiago [de

Chili], 4880). A. -M. B.

IY1AGENDIE (François), physiologiste français, né à

Bordeaux le 6 oct. 1783, mort à Paris le 8 oct. 4 855. Il

fit ses études à Paris et fut nommé interne des hôpitaux

par concours le 7 floréal an XI, puis prosecteur des hôpi-

taux, enfin soutint sa thèse de docteur en 1808. Il se

tourna de préférence vers la physiologie et débuta par une

vive critique des travaux de Bichat et des attaques vio-

lentes contre le vitalisme dont il resta toujours l'adver-

saire. Exempté de la conscription le 20 janv. 4814, il

continua ses recherches physiologiques et devint l'un des

créateurs de l'école de physiologie expérimentale ; on lui

reproche d'avoir fait de la vivisection d'une manière immo-

dérée
;
quoi qu'il en soit, il a fait beaucoup progresser la

science. En 1821, il devint membre de l'Académie des

sciences et de l'Académie de médecine ; en 1830, il obtint

la chaire de médecine du Collège de France et la trans-

forma en une chaire de physiologie expérimentale. En

1831, il alla étudier le choléra en Angleterre, puis il pré-

sida le comité consultatif d'hygiène publique. En 4845, il

quitta le service hospitalier qu'il dirigeait à l'Hôtel-Dieu,

et vers la fin de sa vie se livra à la physiologie végétale

dans sa propriété de Sannois. Tout le inonde connait ses

belles recherches sur l'absorption, la circulation, le méca-

nisme du vomissement, le liquide céphalo-rachidien, etc.

Mais son plus beau titre de gloire, ce sont ses recherches

sur le système nerveux; c'est lui qui démontra le premier,

(l'une manière positive, que les racines antérieures de la

moelle président au mouvement et les racines postérieures

a la sensibilité, découverte qui avait été préparée seule-

ment par Ch. Bell. Ajoutons qu'en médecine Magendie

était un sceptique. Les travaux de Magendie sont épars

dans les périodiques de l'époque, particulièrement dans son

Journal de physiologie expérimentale, les Comptes

rendus de VAcadémie des sciences, etc. Citons en outre:

Précis élémentair d ' physiologie (Paris, isii;, 2 vol.

in-8; 4e éd., 1836); Leçons sur les ph 'nomènes phy-

siques de la vie... (Paris. 1835-38,4 vol. in-8) ; Leçons

sur les fonctions ri les maladies du système nerveux

(Paris, 1839,2 vol. in-8); Recherches physiologiques et

cliniques sur le liquide céphalo-rachiaien... (Paris,

1842, in-4, av. 3 pi. in-fol.) : Leçons faites au Collège

de France pendant le semestre d'hiver 1851-52...

(Paris, IS52. in-8). D* L. Un.

MAGENTA. Bourg d'Italie, prov. de Milan, a S kii.

N.-O. d'Abbiate Grasso, sur le Naviglio Grande, à l'O. el à

pende distanct .la résin. Elle fut fondée par Maximien,
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ravagée par Frédéric Barberousse, enlevée la première des

villes du Milanais aux Autrichiens en 1848.

Bataille de Magenta.— Une année d'invasion, qui des-

cend des Alpes dans la Haute-Italie, rencontre, perpendi-

culairement à leur thalweg, tous les affluents de la rive

gauche du Pô et se voit arrêtée d'abord par la Doire Bal-

tée, puis par la Sesia. Combinée avec, l'un des affluents de

la rive droite — le Tanaro, la Bormida ou la Scrivia —
la Sesia forme successivement trois lignes de défense très

respectables ; mais derrière ce système s'ouvre un obstacle

plus imposant encore, celui de la ligne d'eau continue Té-

sin-Pô-Trebbia dont l'importance stratégique est considé-

rable. Cette ligne coupe et barre franchement toute la

Haute-Italie.

En 18.')9, pour se ménager toute liberté d'action sur les

deux rives du fleuve, les Autrichiens avaient établi des ponts

à Turbigo, San Martino, Cassolo Nuovo, Vigevano, Bere-
guardo, Pavie. Les deux premiers une t'ois tombés au pou-

voir des Fiançais, les Autrichiens durent se retirer sur la

rive gauche par ceux de Bereguardo et Vigevano, de sorte

que, le 3 juin, toutes leurs forces se trouvaient réunies sur

ladite rive. Le soir de ce jour, l'armée autrichienne avait

m Ârm#e Française

.

L^rt Armée Sarde.

I I Armée Aairichieratt

Plan de la bataille de Magenta (à huit heures du soir)-

son extrême droite à Gallerate et à Varese, sa droite à

Magenta, sa gauche à Bereguardo, ses réserves à Plaisance

et à la Stradella. L'armée française a alors sa droite à

Lumelogno, son centre à Novare, sa gauche à Trecate et

Turbigo, sa réserve à G-alliate. Telles sont les positions

respectivement occupées. ri"2,000 Autrichiens et 48,000
Français vont prendre part à la bataille du lendemain 4 juin,

jour désigné par l'empereur pour une prise de possession

définitive de la rive gauche du Tésin. Sur cette rive est

déjà massé le i et corps (Mac-Mahon) qui, après un combat
des plus brillants, s'est emparé de Robechetto.

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — WII.

Le but de l'armée française est de pousser en avant par

la route de Milan, mais le feld-maréchal Gyulai a résolu

de lui donner vigoureusement dans le flanc droit. S'il a dû

renoncer à la ligne de défense du Tésin, il peut encore

défendre le canal latéral, le Naviglio, sur lequel sont éta-

blis divers moyens de franchissement à Ponte Nuovo di

Magenta, Buffalora et Ponte Vecchio di Magenta. Ces ponts

sont couverts par de solides ouvrages, notamment par une

grande redoute couvrant Ponte Nuovo. Le 4 au matin, les

1
er

et 2* corps autrichiens occupent tout le terrain com-
pris entre Magenta et le Naviglio.

60
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Le 4 iuin, vers neuf heures du matin, Mac-Mahon qui,

on se le rappelle, occupe Robechetto, ordonne aux deux

tons du 1- corps de se porter : la première (La

Mott-Rou^e) sur Buffalora; la seconde (Espinasse) sur

Ïenta Le tirailleurs algériens enlèvent Bernate, pen-

dant que la brigade de Wimpfen, des grenadiers de la

Se s'avance en deux colonnes pour attaquer Buffalora

et Ponte Nuovo. Vers trois heures et demie la division

des grenadiers (Mellinet) enlève la redoute et les autres

ouvrS du chemin de fer, ainsi que les maisons du vil-

ïï de Ponte Nuovo, rive droite. Mais les Autrichiens

opposent aux attaques françaises une résistance énergique ;

le maréchal Gyulai veut, atout prix, reprendre le vil-

lage Un nouveau combat s'engage, acharne et terrible.

Armé à la rescousse avec ses zouaves, le brave gênerai

Cler tombe mortellement blessé. La situation est des plus

critiques mais les grenadiers de la garde se maintiennent

en San et bientôt, grâce à l'arrivée du 4* corps (Nie

l'aile droite française est maîtresse du débouche des ponts

du Navklio. Sans perdre un instant, N.el lance la brigade

Martimprey dans la direction de Magenta.

La Motte-Rouge avait attaqué Buffalora que les Autri-

chiens s'étaient empressés d'évacuer ;
des lors, le 73 e de

ne les grenadiers et les voltigeurs de la garde avaient pu

déboucher pour se porter vers le champ de bataille indique.

D'autre part, Espiuasse s'était empare de Marcallo; vio-

lemment attaqué par les troupes autrichiennes de Uam-

gXs, il avait pu se dégager et, de Marcallo, piquer dans

la direction de Magenta. .

Il est déjà sept heures du soir, mais 1 affaire est en

bonne voie. Mac-Mahou assigne aux troupes du.* corps

le clocher de Magenta comme point de direction, et ces

bravesgens se précipitent avec entrain vers le pom voulu;

Sont soutenus par la division des voltigeurs de la garde

(Samou) qui arrive au pas de charge. Concentres à l entour

de Magenta, décimés par le feu des Français, les Autn-

chie«s abandonnent le terrain extérieur et se retirent dans

le village qu'ils s'empressent de mettre méthodiquement

C,1

n
a

£
de

rest

f

r
S

phis à l'armée française qu'à prendre ce

réduit ou vient de s'engouffrer le gros des forces adverses.

Une attaque concordante est aussitôt dessmee par les di-

visions Espinasse et La Motte-Rouge que secondent la divi-

sion Camo'u et la brigade Martimprey. Une guerre de rues

s'engage, effroyable et violenle, dont une to.le d Yyon du

musée de Versailles, nous représente un épisode saisissant,

celui de la mort du général Espinasse.

Tandis que les troupes de Clam-Gailas tombent sous les

coups des zouaves, des turcos et des soldats du 4" régi-

ment étranger, le 3» corps (Canrobert), enfin arrive sur le

canal, s'empare de Ponte Vecchio qui, après avoir etetant

de os pris! perdu et repris, est définitivement occupe par

les trouL lu général Bataille. Le général, d'artillerie Au-

Z ayant alors pu mettre bon nombre de pièces en ba ter e

fur les remblais du chemin de 1er, inonde de projectiles le

terrain qui s'étend du Naviglio à Magenta.

Vers huit heures du soir, les Autrichiens renoncent a la

lutte et, privés de tous points d'appui, dessinent leur mou-

vement de retraite ; toute action cesse. Tandis que 1 em-

pereur regagne son quartier général de San Martino les

troues françaises s'apprêtent à bivouaquer sur le champ

^teUe'èst, rapidement esquissée, cette célèbre journée de

Magenta dont le succès nous a coûte 4 53b homme tues

35* ou disparus. La perte des Autrichiens- egalemen

en tues, blessés et disparus --s'est élevée au chiffre de

10 213- ensemble près de 45,000 hommes. h. n.W
ÈÏL ': MMstèJdela guerre- Cainpngne deïempe
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K1AGENTA. Village d'Algérie, dép. d'Oran arr. et à

60 kil S.-S.-O. de Sidi-bel-Abbès, sur la .Mekerra
i

ou

Sig supérieur. Stat. de la voie ferrée d'Oran à Ras-el-Ma.

MAGENTA (Duc de) (V. Mac-Mahon).

MAGER (Karl), pédagogue allemand, né dans la Prusse

rhénane en 1810, mort à Wiesbaden en 1838. Il endigua

les langues vivantes à Berlin, à Stuttgart et eu Suisse, puis

devint directeur du Realgynmasium d'Eisenach. C'est un

des théoriciens de l'enseignement « réel » oppose au « clas-

sique ». Son livre Die Deutsche Bùrgerschule parut en

1840. La Pœdagogische Revue, qu'il publia de 1840 a

1841), exerça une grande influence. Mais il n'est pas moins

connu pour avoir préconisé dans l'enseignement des langues

vivantes la méthode « génétique » qui fait suivre aux élevés

autant que possible la marche même que suit l'enfant en

apprenant sa langue maternelle : Die genetuche Méthode

des schulmassigen Unterrichles in fremden Sprachen

( 1846). Ce sont ses principaux, uwis non ses seuls écrits.

MAGER/t. Ile de la côte N. de Norvège, dans l'océan

Glacial arctique, par 71°10' lat. N. et 23°30' long E. ;

390 kil. q.; 300 hab. Un détroit, qui se rétrécit à 1 kil.,

la sépare du continent; elle a une ait. de 200 à 360 m. ;

au N., elle se termine par deux caps que sépare un fjord

étroit; celui de l'E. est le cap Nord, TflO'lo lat. N.,

°>3°31'30" long. E., qui plonge de 300 m. à pic dans la

mer; celui de l'O., le Knivskjœsrodde, est plus bas et

avance un peu plus au N. jusqu'à 71°10'50//
lat. N.,

WWl" lon«. E. Les principaux havres sont Skarsvaag

à I'E. du cap Nord, Kjelvik sur la côte E. et Gjesva* au

N -0. Les rivages sont semés de brisants.

'MAGES. I. Antiquité. — A l'origine, ce mot perse

désignait une tribu de la Medie qui semble consacrée au ser-

vice religieux medique. Le mot ne parai pas appartenir a 1 an-

cien culte de Zoroastre et ne se trouve pas avec ce sens dans

le Zend Avesta. Les mages représentaient d'abord la reli-

gion originaire des Mèdes non aryens, et se manitesterent

sous cette forme d'abord par l'usurpation de Gaumales le

Ma»e quirégna sept mois sous le nom de Smerdis, filsdeCyrus.

Les
5
Perses leur vouaient une haine nationale et célébraient

chaque année la mémoire du massacre de Gaumatès et de

ses acolytes mages par une fête spéciale. Mais bientôt le

nom fut" appliqué même aux prêtres de la religion zoroas-

trienne, et se perpétua à travers les siècles sous cette

forme : les Arabes désignent les sectateurs de la religion

ma&déienne par le mot de madjous. Ils avaient déjà sous

les Achèmenides des villes spéciales, telle que « Ecbatane

des Mages », à l'extrême limite de la Perse, et les compagnons

d'Alexandre avaient trouvé les mages en possession de fonc-

tions sacerdotales.
_

. ,.

11 se peut que ce mot même soit touranien, et qu il s in-

troduisît en Chaldée. Les nations étrangères à la Mésopota-

mie comprirent sous le nom de mages, à tort, les représen-

tants du sacerdoce chaldéen, et la légende chrétienne créa

même la visite de trois mages de l'Orient dont on ht les

trois rois de l'Epiphanie. Et, puisque le sens de mage était

devenu synonyme de sorcier et d'enchanteur, 1 antiquité et

surtout le moyen âge chrétien emploie le mot de mage

comme svuonyme de sorcier ; de là se sont formes les termes

de maqïe (différent de magisme qui indique encore le culte

de Zoroastre), de magique, magicien et magmenne, dans

notre usage actuel. <•• UppEKT -

II. Histoire religieuse (V. Epiphanie).
.

MAGES (Les). Corn, du dép. du Gard, arr. d Alais,

corn, de Saint-Ambroix; 1,105 hab. Stat. du cbem. de 1er

P -I -M ligne de Tarascon au Martinet. Mines de houi le

(concession des Mages et de Saint-Jean de Valorisai ;

mines de fer (concession de Saint-Florent). Briqueterie ;

m
°MAG

5

ESQ. Corn, du dép. des Landes, arr. de Dax. cant.

de Soustons, sur le Magesq, ruisseau tributaire de 1
étang

de Soustons; 1,767 hab. Forêts de pins et de chenes-hegi.

Fabrique de résines; scieries. Commerce de bois.

MAGGI (Giovanni), peintre et graveur italien, ne a

Rome en 1566, mort en 1618. Il étudia sons divers

maîtres le dessin et la peinture de paysage puis il s adonna

à la gravure à l'eau-forte. Il publia en 1618, avec Dôme-
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nico Parasacehi, un recueil représentant les fontaines de

Rome, dessina les vues de neuf églises de Rome qui furent

gravées par divers artistes, et entreprit ensuite la publica-

tion de tous les édifices remarquables de la Ville éternelle,

quartier par quartier. Contrairement à l'assertion de son

biographe Baglioni, il ne renonça nullement à l'exécution

de ce projet, ainsi qu'en témoigne un recueil, en deux par-

ties, de planclies gravées sur cuivre, publié par lui et

Nicolas Van Aelst, graveur-éditeur de Bruxelles, en 1611.

ta première partie a pour titre : Insigniores staUiarum
ur/iis Romœ icônes, et l'autre: Illustrium urùis Honni:

tïdi/irioruui et ruinarum monumenta, nunc in am-
pliorem forum redacta et accurato ac summo studio

delineata per lu. Maggium Pomanufn, studiosis virlu-

tist/ue prœditis viris Nicolaiis van Aelst Brûiïellensis

D. I). Anno Dei 1611. — Maggi exécuta en outre un

grand nombre d'estampes isolées, parmi lesquelles une

allégorie de la Vie humaine (4600), le buste d'un car-

dinal, de grandeur naturelle, des portraits des rois de

France (1610), etc. — Maggi s'essaya à la poésie, dans

le genre burlesque, avec un certain succès. Il mourut dans

un état voisin de la misère. G. C.

Bibl, : Baglioni, Vile de Piliori..., del «573 al 16i2.
— Cli. Li: Blanc, Manuel de l'Anuiteur d'estampes, t. II,

p. Isa. — L'Intermédiaire des chercheurs et curieux,
année 18S6.

MAGGIA. N'allée de Suisse, cant. du Tésin. Elle s'ouvre

sur l'extrémité N.-O. du lac Majeur, d'où elle s'étend dans

la direction N.-O. jusqu'au massif du Saint-Gothard. La

partie supérieure porte le nom de val Lavizzara. Les val-

lées latérales de Peceia, Bavona, Campo et Onsernone
débouchent dans le val Maggia et y amènent les eaux

de leurs torrents dans la Maggia qui parcourt toute la

vallée jusqu'à l'embouchure dans le lac Majeur, non loin

de la petite ville de Locarno (V.ce mot). La Maggia, dont

les débordements ont causé à plusieurs reprises des dégâts

considérables, va être corrigée, au moyen des subsides

réunis du cant. du Tésin et de la Confédération.

M AG H I L A. Station de l'Afrique orientale allemande, dans

l'Ousambara du S., à peu près en face de l'Ile Pemba.
MAGHREB. Nom qui en arabe signifie le couchant,

Voccident, et qui a été employé pour désigner l'Afrique

septentrionale et même l'Espagne, pays situés au couchant

de La Mecque. On l'emploie plus spécialement aujourd'hui

pour designer le Maroc.

MAGHTER. Région du Sahara occidental, au N.-E. de

l'Adrar.

MAGIE. I. Généralités (V. Occultisme).

II. Technique. — Magie blanche (V. Prestidigi-

tation).

III. Mathématiques. — Figures magiques (V. Ma-
giques [Figures]).

MAGIM (Giovanni-Antonio), astronome italien, né à Pa-

douele 1 3 juin 1555, morl a Bologne le 11 fèvr. 1617. Pro-

fesseur d'astronomie à l'université de Bologne de 1538 jus-

qu'à sa mort, il a publie des Epfiémérides (1 582 et. 1599);

Tabulas secundorum mobilium (1585); Tabulai et ca-

nones primi mobilis (160.4 el 1609); Novœ Cœlestium
orbium theoricie congruentes cum observalionibus N.

Copernici (1589); De Astrologiœ ratione ( 1607); Istru-

ùione sopra lo specchio concavo sferico (1611); nue

réfutation de Scaliger sur la précession des équinoxes

(1617), des labiés de carrés,.etc. (1592 et 1610). Bon
calculateur, astrologue renommé, Magini eut de son temps

uw réputation singulière; il se montra quelque peu jaloux.

des découvertes de Galilée et parait avoir excilé sous main
contre ce dernier les pamphlets de Martin Norky et de

Francesco Si/./.i. Sis travaux les plus seneux sonl ceux

qu'il consacra à la géographie de l'Italie, dont il entreprit

de publier une carte détaillée (en 65 feuilles). Cette ltaîia,

qu'il n'eut pas le leinps d'achever, fut éditée par son lils

Fabio en 16-20. T.

Bibl. : Favaro, Carleggio inedilodi Ticone limite, Gio-
vanni Keplero..., con G. A. Magini; Bologne, 18SG.

!
MAGIQUES (Figures). On nomme ainsi, en géométrie

de situation, des figures, généralement régulières, renfer-

! niant des nombres qui jouissent de propriétés remarquables,

et qui ont fait l'objet des recherches assidues de plusieurs

l

géomètres illustres, malgré l'apparente frivolité du sujet.

Les plus connues et les plus simples, parmi les figures

magiques, sont les carres magiques (V. ce mot).

On s'est souvent proposé ainsi des problèmes analogues
de magie littérale, où les nombres sont remplacés par

des lettres devant satisfaire à certaines conditions. On con-

sidère parfois aussi des cercles magiques, des triangles

magiques, etc. ; mais c'est surtout sur les carrés que se

sont portées les recherches, et c'est là principalémenl

qu'elles semblent présenter un intérêt scientifique. Il n'est

pas impossible que les travaux auxquels ont donné lieu les

i.iires magiques soient un jour utilisés avec grand avan-
tage pour le progrès ou le perfectionnement de certains

chapitres d'arithmétique supérieure. A. L.

Bibl.: Violle, Traité complet des carrés magiques. —
M. Frolov, le Problème d'Euler el les carrés magiques ;

les Carrés magiques, nouvelle élude. — Ed. Luuas, Théo-
rie des nombres ; Récréations mathématiques. — G. Ai;-
noux, Arithmétique graphique; les Espaces arithmé-
tiques hypermagiques.

MAGISTÈRE (La). Corn, du dép. du Tarn-et-Garonne,

arr. de Moissac, cant. de Valence-d'Agen; 1,632 liai).

MAGISTRAL (Métal!.). On nomme ainsi le produit de la

calcination, à basse température, de pyrites cuivreuses. Sa
partie active est le sulfate de cuivre. On l'emploie dans le

traitement des minerais d'argent. Au contact du chlorure

de sodium, le magistral donne lieu à une production de

protochlorure de cuivre et de sulfate de soude. Le proto-

chlorure de cuivre agit, au fur et à mesure de sa produc-
tion, sur le chlorure d'argent en dissolution dans le

chlorure de sodium et le fait passer à l'étal d'argent mé-
tallique, dont le mercure s'empare dans l'amalgamation.

Ce qui confirme cette explication du rôle du magistral dans

le traitement des minerais d'argent, c'est l'emploi du chlo-

rure de cuivre dans l'extraction de l'argent des résidus

liquides de la photographie. L. K.

MAGISTRALE (Art inilit.). Terme de fortification dési-

gnant l'intersection du plan de la Iwrme etde la face exté-

rieure du inur d'escarpe (V. ces mots). La magistrale est

ainsi nommée parce qu'elle joue un rôle important dans
les épurés de fortification.

MAGISTRALES (Ecoles) (V. Ecoles, t. XV, p. 376).
MAGISTRAT (V. Organisation judiciaire, Conseiller,

Cour, Juge).

MAGISTRATURE. Histoire. — Les Romains appe-
laient magisttatUs l'autorité politique, la relation qui

existe dans l'Etat entre les dirigeants et les dirigés. Ils

n'avaient pas, à l'origine, l'idée de la spécialisation du com-
mandement; le magistrait l'exerçait dans les divers ordres

politique, administratif, judiciaire, etc. Le pouvoir qui lui

était départi en vertu de sa fonction s'appelait potestas ;

de bonne heure, on en distingua Vimperium, commande-
ment militaire donnant un pouvoir exécutif absolu. D'abord

tout le pouvoir de la magistrature fut concentré aux mains

du roi, lequel déléguait son autorité soit d'une manière

générale, soit pour des cas définis à des fonctionnaires ou

employés. Ce pouvoir passa intégralement des mis aux
prêteurs consuls ; la constitution républicaine se prémunit

contre un abus en rendanl la magistrature suprême élec-

tive, annuelle et. en la donnant simultanément à deux col-

li »ues investis de droits égaux. Ce principe de collégialité

excluant l'unité de titulaire fut appliqué à toutes les ma-
gistratures successivement créées, sauf la dictature pour

laquelle on se réserva de reconstituer momentanément le

pouvoir absolu aux mains d'un magistrat unique en cas

île danger public, l'eu à peu, le pouvoir des magistrats fut

partagé entre un plus grand nombre de fonctionnaires qui

se spécialisèrent: la questure, la censure furent créées

pour les affaires financières et administratives; le préteur

collègue inférieur fut adjoint aux consuls et exerça leurs
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attributions judiciaires. La plèbe avait, en 494, reçu des

magistrats spéciaux, tribuns et édiles, dont l'autorité ne

s'étendait pas théoriquement à l'ensemble du peuple (po-

pulus), mais s'imposa pratiquement à l'Etat entier. Il faut

encore citer les magistratures inférieures, triumviri mo-

netales, triumviri capitales, de> ni m litibus judi-

candis, puis des magistratures exceptionnelles, telles que

les commissions qui organisaient lus colonies et les deux

célèbres collèges des Decernviri legibus scribendis (4SI

et 450) et des Triumviri reipublicœ constituendœ (43)

.

Pour les détails, V. Consulat, Dictature, Préture, Cen-

sure, Edile, Colonisation, Décemvtr, Triumvir, Rome, etc.

On divisait les magistrats en majores et minores ; les

premiers étaient les consuls, préteurs et censeurs qui seuls

avaient droit à la chaise curule. — Les magistratures

étaient invariablement gratuites et, en principe, remises à

l'élection du peuple. On admit un ordre dans la possession

successive ; on débutait dans la carrière politique par la

questure, puis venait l'édilité, la préture, le consulat. En

180, la loi Villia annalis consacra cette coutume en

fixant pour chaque office un minimum d'âge.

Au temps de l'Empire, on distingua les magistrats du

peuple romain et ceux du prince ; les premiers élus par

le Sénat, mais sur présentation de l'empereur ; les seconds

délégués du prince, auxquels on appliqua, par analogie, ce

nom de magistrats qui ne leur appartenait réellement pas,

finirent par absorber tout le pouvoir effectif; les princi-

paux étaient les préfets de la ville, du prétoire, des vigiles,

de Vannone,àn trésor (œrarium) (V. Empire et Préfet).

Le nom de magistrat s'est conservé en France pour dé-

signer les fonctionnaires de l'ordre judiciaire; en Angle-

terre, pour les juges de paix et employés supérieurs de

police ; en Allemagne, pour les autorités municipales.

Inamovibilité, Election, Epuration, Vénalité,

Hérédité de la magistrature (V. Inamovibilité).

MAGITOT (Emile), médecin français, né à Paris le

14 déc. 4833. Elève de Claude Bernard, Ch. Robin, Ver-

neuil et Broca, il fut reçu docteur en médecine en 1857,
et s'est consacré de bonne heure aux études concernant le

développement et la structure de l'appareil de l'homme et

des mammifères. Ses premiers travaux, de 4839 à 1873,

l'ont conduit à adopter la théorie delà genèse directe ou de

la génération d'emblée des éléments anatomiques. 11 a pu-

blié, en collaboration avec Ch. Robin et Legros, plusieurs

mémoires sur le mode et l'ordre d'apparition des follicules

dentaires, le développement des mâchoires, le cartilage de

Meckel, etc., et, seul, un important ouvrage, Traite des

anomalies du système dentaire chez l'homme et les

mammifères (1877, in-4, avec atlas de 20 pi.). M. Ma-
gitot s'est occupé de toutes les questions relatives à la pa-

thologie de la bouche, dont il a fait une spécialité nouvelle,

la stomatologie, créant une société et une revue de ce nom.

Il s'est aussi occupé d'anthropologie. Enfin, dans ces quinze

dernières années, il a entrepris une campagne d'hygiène

industrielle dans le but d'assainir les fabriques d'allumettes

au phosphore blanc. 11 appartient à l'Académie de méde-
cine, comme associé libre, depuis 1888. D r A. Dureau.

MAGLAND. Coin, du dép. de la Haute-Savoie, arr. de

Bonneville, cant. de Cluses ; 1,647 hab. Mine d'anthracite

(concession de l'Epine). Fabrique d'horlogerie; moulins,

tannerie, scierie mécanique. Grotte de Balme. Forêt com-
munale.

IYIAGLIABECCHI (Antonio), savant italien, né le 28 oct.

1633, mort le 17 juin 1714. Issu d'une famille peu aisée,

il fut mis en apprentissage chez un orfèvre; mais, ayanl

été pris en amitié par Michel Ermini, bibliothécaire du

cardinal Léopold de Médicis, il put renoncer à un métier

manuel et se livrer à l'étude pour laquelle il avait éprouvé

dès ses plus jeunes années le goût le plus vif. Corne III de

Médicis lui confia la garde de la bibliothèque qu'il avait

formée dans son palais. Il se rend il célèbre, non seulement

par son érudition, mais par ses bizarreries : velu d'habits

sordides, qu'il ne quittait même point pour dormir, il ne

sortait de chez lui que pour aller à la bibliothèque Pala-

tine ; son logis était dans un tel désordre que, lorsqu'il

était malade, il devait se faire transporter dans un hôpital;

il ne put s'accommoder de l'appartement que Ferdinand de

Médicis, en 1708, l'avait décidé à accepter dans son palais,

et, après quelques mois d'essai, il retourna à son taudis.

Un des ennemis qu'il s'était faits par ses excentricités

(peut-être Bartolini da Barba) écrivit contre lui, sous le

titre de Vita del Mayliabecchi e del Cinelli, di lui

amico, une satire très violente. Comblé d'égards et d'hon-

neurs par tous les princes de son temps, il entretenait une

\aste correspondance avec la plupart des savants de l'Eu-

rope. Malgré son immense érudition, il écrivit très peu. Il

publia l' Hodœporicou d'Ambroise le Camaldule ; le dia-

logue de Benedetlo Accolti, De Prestentia virorum sui

œvi, etc. ; il rédigea en outre un catalogue des manuscrits

arabes, turcs, persans et hébraïques de la Laurentienne,

qui fut publié après sa mort par Schelornio. A. Jeanroy.

Biiîl. : Vita di M., dans le Giornalede' Letteratid'Italia,
t. XXXIII, p. 1. — Tirauoschi, Storia délia letl. ital.,

VIII, p. 76.

MAGLIANA. Ancienne résidence papale. La Magliana

est distante de Rome de 10 kil. environ; elle est située

dans la vallée du Tibre, sur la route de Fiumicino, au pre-

mier plan de cette région malsaine et marécageuse, mais

très riche en gibier, dont les horizons s'étendent jusqu'aux

monts du Latium et de la Sabine. Simple rendez-vous de

chasse établi sur les bords du Magliano, par les soins du

pape Sixte IV, vers 1480, elle vit bientôt accroître son

importance avec Innocent VIII, qui bâtit là un casino, et

surtout avec Jules II, qui l'adopta comme un séjour de pré-

dib'clion, fit exécuter par Giulano da San Gallo des cons-

tructions grandioses et chargea le cardinal Francesco Ali-

dossi de présider à la décoration de la chapelle dédiée à

saint Jean-f3aptiste qui avait été ménagée dans les appar-

tements du rez-de-chaussée : les fresques de VAnnoncia-
tion et de la Visitation peintes de chaque côté de la

fenêtre sont dues probablement à Spagna, un élève assez

habile du Pérugin. Mais Raphaël lui-même devait donner

à la chapelle de la Magliana la consécration de son génie
;

à la prière de Léon X, il représenta, sur la voûte qui sur-

monte l'autel, l'Eternel bénissant le monde au milieu

d'un cortège d'anges et de chérubins, et, dans un des

arcs verticaux de la nef, le Martyre de sainte Cécile.

Jusqu'au xvn e
siècle, la Magliana devait rester l'objet de

la faveur et de l'émulation des papes : vingt pontifes, du-

rant plus de cent ans, vinrent y goûter le plaisir de la

chasse. Mais, à partir de Clément VIII, la Magliana fut dé-

laissée. Echue aux religieuses de Sainte-Cécile, puis aban-

donnée à des fermiers, dont l'un, nommé Vitelli, fit en

1830 percer une porte au beau milieu du Martyre de la

sainte, elle tomba au dernier terme de la dégradation et

de la ruine. Aujourd'hui, sauf la chapelle aux armes de

Jules II, presque intacte, les bâtiments de l'ancienne villé-

giature papale où logent encore des fermiers sont dans un

état de délabrement lamentable. — Quant aux fresques de

Raphaël, ou du moins à ce qui restait de ces fresques,

lamentable aussi devait être leur odyssée. Les religieuses

de Sainte-Cécile, pressées par le besoin d'argent, les firent

transporter sur toile et les déposèrent au mont-de-piété de

Rmne, ou elles restèrent engagées près d'un an; on les

plaça ensuite dans une des salles de la basilique de Sainte-

Céi de in Trastevere. En 1869, enfin, un ingénieur, cons-

tructeur du chemin de fer de Civîta Vecchia, M. L. Oudrv,

les acheta 5,000 fr. et les apporta, à travers mille diffi-

cultés de douane et de transport, à Paris ou il en proposa

l'acquisition au gouvernement français, au prix exorbitant

de 300,000 fr/ Repoussées en 1870, ses offres devaient

être plus favorablement accueillies par M. Thiers en 1873;

le Père étemel seul fut acquis au nom de la France par

le chef du pouvoir exécutif, pour la sommede 206,500 fr.,

sauf ratification de cet achat par l'Assemblée nationale.

Celle-ci fut accordée, après un vif débat, le 26 juil. 1873.
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Les avaries de cette fresque sont nombreuses, et des

restaurations maladroites ont, en beaucoup d'endroits,

gravement altéré la pensée du maitre. Ce serait dans les

quatre à cinq dernières années de son existence, c.-à-d.

de lMo à 1520, que Raphaël l'aurait exécutée : l'air de

proche parenté des anges qui se font les messagers du

Père éternel avec les anges de la grande Sainte Famille

et avec les génies païens de la Farnc'sine ne permet pas

de la rapporter à une autre date. Gaston Cougny.
Bibl. : Muratori, Script . Rer. Italie., t. XXIII. — Lu-

Uovico Grùner, / Freschi delta cappella délia Magliana,
con descrizïone di Ertiesto Platner, — A. Gruyer, les

Fresques de Raphaël à la Magliana, dans Gazette îles

Beaux-Arts, l or avr. 1873. — Journal officiel de In Rép it-

alique française, n° du 27 juil. 1873. — Eug. Mù.ntz, Ra-
phaël, sa vie, son œuvre et son temps, 1881, in-8.

MAGLIANO (Marquis de) (V. Bentivoglio [Hippolyte]).

MAGLOIRE (Saint), l'un des apôtres de la Bretagne

armoricaine, originaire de Grawed, dans le pays de Galles,

mort à Jersey le 24 oct. 575 ou environ. Evèque de Dol

vers 565, il se serait fait ensuite moine dans le monastère

de Jersey. Ses reliques, transportées d'abord au monastère

de Lehon, près de Saint-Malo, furent transférées vers 960
à Paris où fut élevée en leur honneur, vers 970, l'église

de Saint-Magloire.

MAGNAC-Iïourg (appelé anciennement Vetit-Magnac,

Magnac-la-Poste, Magnac-la-Tour). Com. du dép. delà

Haute-Vienne, arr. de Saint-Yrieix, cant. de Samt-Ger-
main-les-Belles, sur le chem. de fer de Limoges à Brivepar

Lzerche: 1,260 hab. — Cette localité a longtemps possédé

des fabriques de poteries de terre et même une manufac-

ture de porcelaine tombée vers '1854. Eglise du xiv e siècle,

avec verrières du xvie
. Ruines d'un château féodal qui au

xvme siècle appartenait à la famille de Montboisier.

MAGNAC-Layai, (appelé aussi Grand-Magnac, Laval-

Magnac, Laval-Montmorency et, sous la Révolution, Ma-
gn-ic-la-Montagne). Ch.-l. de cant. du dép. de la Haute-

Vienne, arr. de Bellac, sur la Brame; 4,699 hab. -

L'église paroissiale, en style roman du xue siècle, est

l'église d'un ancien prieuré dédié à saint Maximin, dont on

ne sait rien. Magnac est une très ancienne localité du Li-

mousin, comprise depuis le xe siècle dans la Marche, et qui

devint bientôt chef-lieu d'une seigneurie dont l'histoire pri-

mitive est mal connue. On sait pourtant que ses chefs lurent

souvent en guerre avec les comtes de la Marche et qu'en

4269 Ithier, seigneur de la ville, accorda aux habitants

une charte de commune. Les Salignac de Lamothe-Féne-
lon, qui acquirent cette seigneurie en 1599, s'intitulèrent

premiers barons de la Marche, en raison sans doute de

l'étendue de leur fief. Le château qu'ils occupaient fut

remplacé en 4 7 >ï par une construction plus moderne qui

a été détruite au commencement de la Révolution. Le châ-

teau actuel, construit un peu hors de la ville par M. de

Couronnel, a été achevé vers 1881. La baronnie de Ma-
gnac fut érigée en marquisat en 1650 et en duché en 1763
au profit des Montmorency-Laval qui possédaient ce fief de-

puis la lin du xvn e
siècle. La ville avait déjà quelque im-

portance, grâce à diverses fondations qui y furent laites :

celle d'un hôpital, au commencement du xvn e siècle, au

lieu et place d'une ancienne maladrerie depuis longtemps

tombée; celle d'un collège-séminaire (1664) qui eut ses

années de prospérité sous la direction des sulpiciens et fut

certainement, par le nombre de ses élèves, le plus important

qu'il y eut alors dans la Marche. Fermé par la Révolution,

relevé au commencement de ce siècle comme collège com-
munal, il s'est perpétué jusque vers 1871. Magnac possé-

dait également une communauté de sœurs de la Croix (1632)
et une autre des sœurs de Saint-Dominique (1710). Sous
la Révolution, la Société populaire parait avoir été au

nombre des plus violentes du département. — Depuis 1873,
Magnac-Laval est le chef-lieu de la 8 e subdivision du

12e corps d'armée. On y a élevé en conséquence de vastes

casernes et projeté une ligne ferrée qui se dirigera d'une

part sur le Dorât, d'autre part sur Argenton. Alt. Leroux.
Bibl. : Normand, Histoire du collège de Magnac-Laval,

1872. — Alf. Leroux, Invent, des arch. hospil. de Magnac-
Laval, 1879: Notice histor.sur l'hôpital de Magnac-Laval
eu Bnsse-Marche, 1NX0. — Comte de Couronnel, Notice
sur Magnac-Laval; l" part., 1884; 2« part., 1886; No-
tice sur les châteaux de Magnac-Laval, 1S94. — Ail'. Le-
roux, Documents histor. sur la Marche et le Limousin,
II, 279 et suiv. — V. aussi le Bull, de la Soc. arch. du
Limousin, XXVIII, 208 et suiv.. et les Archives histor. du
Limousin, I, 300 et suiv.; 111,335 et suiv.; VI, 145-306.

MAGNAC-la-Valette. Com. du dép. de la Charente,

arr. d'Angoulème, cant. de Villebois-la- Valette ; 446 hab.

MAGNAC-sur-Touvre. Com. du dép. de la Charente,

arr. et cant. d'Angoulème, sur la rive gauche de la Tou-
vre; 1,619 hab. Stat. du chem. de fer d'Orléans, lignes

d'Angoulème au Quéroy et à Ribérac. Papeteries de Veuze
et de Maumont, sur la Touvre. Ciment romain. Eglise du
xn e siècle à coupole. Beau pont sur la Touvre.

MAGNAGHI (Giovanni-Battista), amiral et hydrographe
italien, né Tromelli (prov. de Pavie) en 1836. Sorti en
1857 de l'Ecole navale, il a été nommé en 1874 directeur

du bureau d'hydrographie de Gênes et est parvenu au
grade de contre-amiral. On lui doit l'achèvement de la car-

tographie côtière de l'Italie. Il a en outre eUectué de nom-
breux sondages dans la mer Thyrrhénienne et sur les côtes

d'Espagne. Il a publié: Uhlrumento a reflessione per
misurare angoli (Milan, 1875); Tavolo e formule nau-
tiche (Milan, 1875); Elenco dei fart e fanali suite

code délie mare Méditerranée, Nero e d'Azof (Gênes,

1881). L. S.

MAGNANT. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Seine, cant. d'Essoyes ; 396 hab. Eaux sulfureuses.

Eglise qui a conservé un porche roman et des vitraux du
xvi e

siècle.

M AGN AN. Com. du dép. du Gers, arr. de Condom, cant.

de Nog.'iro; 392 hab.

MAGNAN (Bernard-Pierre), militaire français, né à

Paris le 7 déc. 1791, mort à Paris le 29 mai 1865. Il lit

des études de droit, s'engagea en 4 809 au 66e de ligne,

combattit en Portugal et en Espagne, était capitaine eu

1813, passa dans la garde impériale où il fit les cam-
pagnes de 1814 et 1815. Protégé par Gouvion Saint-Cvr,

il affecta un grand zèle royaliste et avança rapidement

dans la garde royale. Colonel en 1827, il fit l'expédition

d'Alger. En garnison à Montbrison, il fut envoyé contre

les insurgés de Lyon, mais négocia avec eux, ce qui le fit

mettre en disponibilité. Il entra au service de la Belgique,

où il commanda - avec le grade de général de brigade la

division de Gand. Mais il resta inscrit dans les cadres fran-

çais, fut promu maréchal de camp en 1835, rentra avec

ce grade en 1839. Dans la subdivision de Lille, il réprima

violemment les insurrections de Lille et de Roubaix, mais
fut accusé d'avoir conspiré avec le prince Napoléon au
moment de l'échauffourée de Boulogne. Promu général de

division en oct. 1845, il commanda à Strasbourg, [mis

dans l'année des Alpes, fit 480 kil. en sept jours avec sa

division pour venir combattre les insurgés de juin, rem-
plaça Bugeaud ;i la tète de l'armée de Lvon et y comprima
l'insurrection de la Croix-Rousse (juin 1849), lut élu dé-
puté de la Seine par la droite le mois suivant, préposé à
la division de Strasbourg, puis, le 15 juil. 1851, mis à la

tète de l'armée de Paris. Ce fut un des instruments les

plus dévoués du parti bonapartiste. H favorisa les mani-
festations impérialistes du Champ de Mars et de Satory,

prit une pari active à la préparation du coup d'Etal du

Deux Décembre (V. cet art.), ou il fut le zélé collabora-

teur de Saint- Arnaud, mais eut soin de toujours se couvrir

par un ordre écrit. Il fut comblé d'honneurs : maréchal

de France, sénateur, grand veneur (1854), enfin grand

maitre du Grand-Orient de France (1862), surveillant la

franc-maçonnerie pour le compte de l'empereur. Sa gestion

fut très honnête et répara les effets de l'improbité finan-

cière du prince Murât. Malgré la faveur impériale, le ma-
réchal Magnan mourut endetté. A.-M. 11.

MAGNAN (Valentin-Jacques-Joseph), médecin français,

né a Perpignan le 17 mars 1835. Interne à la Salpètrière
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chez Baillarger et Falret, il s'est occupé, dès le début de

ses études, des affections mentales. Aussi, docteur en mé-

decine en 1866, fut-il nommé médecin de l'asile Sainte-

Anne dès 4867. On lui doit de très bons travaux sur l'al-

coolisme. L'un d'eux, publié en 1874, a été couronné par

l'Académie de médecine et traduit en plusieurs langues. I!

a publié encore des Leçons cliniques stir la dipsomanie

(1884), plusieurs mémoires sur la Paralysie générale

(1865 à 1886). sur la Folie héréditaire (1885-1886),

le Délire chronique (1884), les Perversions sexuelles

(1882, 1886), Recherches sur les centres nerveux

(1893), les Dégénérés; état mental et syndromes épi-

sodiques (avec Legrain, 1895). Un certain nombre de ses

intéressantes leçons ont été publiées sous le titre : Leçons

classiques sur les Maladies mentales (1893, 2e éd.).

M. Magnan a été nommé membre de l'Académie de méde-

cine en 1893. D r A. Dureau.

MAGNANERIE (V. Soie).

MAGNANO. Bourg d'Italie, sur la r. dr. de l'Adige, au

S. de Vérone. Les Français, sous le commandement de

Schérer, y furent battus le 5 avr. 1799.

MAGNÀNVTLLE. Corn, dudép. de Seine-et-Oise, arr. et

cant. de Mantes ; 94 hab.

MAGNARD (Francis), journaliste français, né à Bruxelles

le 11 févr. 1837, mort à Paris le 18 nov. 1894. Em-
ployé des contributions directes, il collabora au Gaulois

(1859), entra au Figaro (1863), et devint le collabora-

teur régulier de Villemessant. 11 se fit remarquer par ses

articles « Paris au jour le jour », où il analysait avec

finesse tous les autres journaux et périodiques. Bédacleur

en chef du Figaro en 1876, il le demeura à la mort de

Villemessant (avr. 1879) et devint avec MM. Périvieretde

Bodays un dos Irms gérants du journal dont la prospé-

rité se développa rapidement. Il devint la feuille parisienne

et boulevardière par excellence, très littéraire et très éclec-

tique, accueillant toutes les collaborations et les renou-

velant sans cesse. La modération et le bon sens de Ma-
gnard tempéraient la couleur réactionnaire et cléricale de ce

journal mondain. Les courts articles quotidiens qu'il rédi-

geait étaient très appréciés de tous les esprits impartiaux.

Il sut aussi très habilement accroître la vogue de son jour-

nal par des souscriptions pour des œuvres de bienfaisance,

plus ou moins politiques. La rapide décadence du journal

après la mort de Magnard a fait sentir combien son rôle

y était prépondérant. Outre de nombreux articles et

quelques nouvelles, Magnard a publié un roman anticléri-

cal, rAbbé Jérôme (1889); Vie et aventures d'un posi-

tiviste (1876), collaboré à Figaro-Revue (1808), et avec

Teste à l'Essai loyal en F.spagne (1874).

MAGNAS. Coin, du dép. du Gers, arr. de Lectoure,

cant. île Saint-Clar; 130 hab.

MAGNAT. Nom latin {magnâtes) désignant dans diflé-

rents pays et à diverses époques l'ordre de la haute no-

blesse. Cette expression s'applique le plus souvent à la

chambre haute du royaume de Hongrie.

Chambre des magnats (V. Constitution, t. XII,

p. 703).

MAGNAT-i.'Etrangf. {de Manhaco). Coin, du dép. de la

Creuse, arr. d'Aubusson, cant. de La Courtine ; 1 ,592 hab.

Eglise du xii
e siècle. Du prieuré fondé au vm p

siècle par

un comte de Limoges, il ne subsiste rien. Le château a

été reconstruit au xvnp
siècle. En 1790 le territoire de Ma-

gnat était partie en marche, partie en franc-alleu.

MAGNE(Mythol. nord.), fils de Thor et de Iernsaxa, est

la personnification de la force. Agé de trois « nuits », il

délivra facilement son père qui gisait sous le cadavre du

géant Hrungnir. Il appartient au groupe des dieux qui sur-

vivront au « Crépuscule des dieux » (Ragnarôk), et il hé-

ritera avec son frère Mode du marteau de Tlior.

MAGNÉ. Coin, du dép. des Deux-Sèvres, arr. et

cant. (2
c
),de Niort; 1,108 hab.

MAGNÉ. Coin, du dép. de la Vienne, arr. de Civrav,

cant de Gençaiz ; 786 hab,

MAGNE ou MAÏNA. Bégion du Bélopoaèse (V. Maïna).

M AGN E (Les). Famille d'architectes français du xix e siè-

cle. Pierre Magne, né à Méréville, près d'Etampes, en

1790, mort à Etampes le 22 févr. 1871. Elève de Percier

et de l'Académie, cet architecte fut inspecteur des bâtiments

de la couronne pour le lycée d'Harcourt (aujourd'hui Saint-

Louis) et pour les greniers de réserve à Paris ; il devint

en 1815 architecte de la ville, puis de l'arrondissement

d'Etampes où il fit construire la prison cellulaire, une des

premières édifiées sur les données préconisées par Blouet
(V. ce nom), l'hospice, l'hôtel de sous-préfecture conçu

dans le style de la première Benaissance française et de

nombreux établissements industriels. Pierre Magne fit aussi

restaurer l'église Notre-Dame d'Etampes et son hôtel de

ville, mais ce dernier travail en collaboration avec son fils

Auguste.

Auguste-Joseph Magne, né à Etampes le 2 juil. 1816,
mort à Eaubonne le 22 juil. 1885. Elève de son père,

des ateliers Guénepin l'ancien et Debret, et de l'Ecole des

beaux-arts où il remporta le second grand prix en 1838,
cet architecte fut attaché aux Archives de la place de

Paris, puis au service de la voirie et enfin aux travaux

d'architecture où il devint inspecteur divisionnaire. On lui

doit les dessins de plusieurs monuments d'Etampes, un
projet d'église pour le VIIIe arrondissement de Paris, un

projet de Parlement à Saint-Cloud, un projet primé au con-

cours de l'Hôtel de Ville de Paris et un projet pour le con-

cours du Sacré-Cœur (en collaboration avec son fils M. Lu-

cien Magne). Auguste Magne fit construire à Paris l'église

Saint-Bernard à La Chapelle (XVIIIe arrond.), le nouveau

théâtre du Vaudeville à l'angle de la rue de la Chaussée-

d'Antin et du boulevard des Capucines, les marchés de la

rue Nicole (Ve arrond.), du Gros-Caillou, de l'Ave-Maria

(IV e arrond.), des Martyrs, de La Chapelle et le marché

aux chevaux; en dehors de Paris, il fit construire la mai-

rie et un groupe scolaire à Eaubonne, la chapelle et l'hospice

d'Albart, près de Saint—Illide (Cantal), h' monument élevé

à la mémoire des gardes nationaux parisiens morts à liuzen-

val, le théâtre d'Angers et le château de Bouville (Loiret).

Lucien Magne, lils du précédent, né à Paris en 1849.

Elève de son père et de la première classe de l'Ecole des

beaux-arts, architecte du diocèse de Poitiers et du service

des monuments historiques, professeur d'histoire de l'ar-

chitecture à l'Ecole des beaux-arts, M. Lucien Magne res-

taura l'église Saint-Martin de Montmorency et a l'ait élever

de nombreuses constructions privées, maisons, hôtels et

châteaux. On lui doit un ouvrage sur les Vitraux
t
Paris,

in-fol.) et une conférence sur l'Architecture (Paris, in-8,

pi. et fig.) et il a, à la suite de deux voyages à Athènes,

le premier, comme chargé d'une mission donnée par le gou-

vernement français, et le second, sur la demande du gouver-

nement grec, publié au Journal of/iciel d'intéressants rap-

ports sur le Parthé?ion, les dommages causés à cet édifice

par les récents tremblements de terre et les travaux de con-

solidation qu'il convient d'y apporter. Charles Lucas.

MAGNE (Pierre), homme d'Etat français, né à Péri-

gueux le 3déc. 1806, mort au château de Montaigne (Dor-

dogne) le 17 févr. 1<S79. Issu d'une famille obscure et

pauvre, il fut protégé dans sa jeunesse par le général l'.u-

geaud, devint conseiller de prélecture àPérigueux (1835),

puis, envoyé a la Chambre des députes (1843) par le col-

lège électoral île cette ville, qui lui renouvela son mandat

<ii liS'.ti, s'y fit remarquer dans les discussions d'affaires

et fut successivement directeur du contentieux au minis-

tère des finances, puis sous-secrétaire d'Etat au ministère

de la guerre. Ecarté du pouvoir par la révolution de lé-

vrier, il se rallia bientôt â la cause de Louis-Napoléon, qui

l'appela en nov. 1849 au sous-secrétariat des finances et

lui confia le 10 avr. 1831 le ministère des travaux pu-

blies, d'où il ne sortit, le 26 oct. de la même année, que

pour y rentrera la veille du coup d'Etat (1
er déc). Magne

démissionna pour ne pas paraître s'associer aux décrets du

22 janv. 1852 sur les biens de la famille d'Orléans, mais
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ne tarda pas à reprendre son portefeuille, qu'il échangea

en 1854 contre celui dos finances. Il conserva ce dernier

jusqu'en nov. -18(10, époque où il fui nommé ministre sans

portefeuille. Appelé au conseil privé le I
er avr. 1863, il

fut pourvu de nouveau, le 13 nov. 1867, du ministère des

finances, où il se maintint jusqu'au 3 janv. 1871) et où il

revint pour peu de temps au lendemain de nos premiers

désastres (10 août 1870). Rejeté dans la vie privée par la

révolution du 4 septembre, mais envoyé (2 juil. 1871)
par le dép. de la Dordogne à l'Assemblée nationale, ou il

fut un des membres les plus influents du centre droit, il

fut, sous l'ordre moral, mis pour la quatrième fois à la

tète des finances de l'Etat ("25 mai 1873) et y resta jus-

qu'au 13 juil. 1874. Enfin pourvu d'un siège au Sénat par

les électeurs de son département (30 janv. 1876), il vota

la dissolution de la Chambre des députés et se montra favo-

rable à la politique du 16 mai (1877). A. I).

MAGNEN (Jean-Chrvsnstome), médecin et philosophe

français, né ,à Luxeuil dans la première moitié du

xviie siècle. Le lieu et la date de sa mort sont inconnus.

Il fit ses études à l'université de Dole, voyagea en Italie

où il semble avoir acquis une certaine réputation, car il

devint professeur de médecine et plus tard de philosophie

à l'université de Padoue. En 1660, il accompagna à Paris

le comte de Fuensaldagne, nommé ambassadeur à la cour

de Louis XIV. Ses ouvrages dénotent une grande con-
fiance en l'astrologie. Il s'occupait aussi de philosophie,

comme l'atteste le premier ouvrage que nous ayons con-
servé sous son nom, Dcmorritus reviviscens, sive vita

et pkilosophia Democriti (Pavie, 1646, in-4; Leyde,

1648, in-12; La Haye, 1638, Londres, 1688, in-12).

Cet ouvrage semble avoir exercé quelque influence sur
Gassendi. Un autre ouvrage, De Tabaco exercitatio-

nes quatuordecim (Pavie, 1618 et 1658, in-4 ; La Haye,

1658, in-12; Amsterdam, 1669, in-12), est une étude

très complète des variétés, du mode de préparation, des
effets physiologiques et du rôle médical du tabac. On a
encore conservé de lui le De Marina liber singularis
(Ticini, 1648, in-12; La Haye, 1658, in-12; Amsterdam,
1669, in-12). Th. Ruyssen.
Bibl. : Biographie médicale; Paris, 1820-25.

MAGNENCE, empereur romain (350-333). Magnus ou
Maximus Magnentius, né de parents établis comme lètes

dans l'Empire, homme de stature athlétique, instruit, élo-

quent, mais cruel et de mauvaise foi, était arrivé par ses

talents militaires à la dignité de chef des Jovicns et des

Herculiens (d'après Zonaras, il aurait été comte de deux
légions) ; il se fit proclamer empereur à Autun dans un
grand festin, avec l'aide du comte des finances Marcellin

(18 juin 350); l'empereur Constant, qui avait pu s'enfuir,

fut tué à Elne, près des Pyrénées. Magnence se fit recon-
naître en Gaule, en Bretagne, en Espagne, en Afrique, en
Italie, utilisant l'antipathie des populations et de l'armée

contre Constant, se donnant comme défenseur de l'ortho-

doxie contre les Ariens, mettant sur ses monnaies le signe

des antiariens et promettant à Athanase d'Alexandrie,

qu'il avait connu dans son exil, à Trè\es, de faire triom-
pher le symbole de Nuée. Plusieurs inscriptions le célè-

brent comme liberator orbis, restitutor libertatis et rei

publicœ conservator militum et provincialium. Il

avait gagné, d'autre part, les païens en consultant les

mages, les devins, en autorisant de nouveau les anciens

sacrifices. Un concurrent, qui s'était élevé contre lui à

Rome, Xépoiianus, lils d'Eutropiâ, sœur de Constantin, fut

battu et tué, après un règne de vingt-sept jours, par le

maître des offices de Magnence, Marcellin (juil. 350). Ma-
gnence eût été à l'abri de toute attaque et eût pu fonder

en Gaule une domination durable s'il avait pu s'assurer

l'alliance et l'appui de Vetranio que les légions d'Illyrie,

de Pannonie et de Thessalte venaient de proclamer empe-
reur; mais Vetranio rendit la pourpre à l'empereur légi-

time Constance, dans l'entrevue de Naissus(V. Vetranio),

et, après avoir réuni ses troupes aux siennes, Constance se

trouva assez fort pour attaquer l'usurpateur gaulois. Celui-

ci avait eu longtemps l'espoir que Constance le reconnaî-

trait; beaucoup de ses monnaies portent la légende Augus-
torum comme s'il eût voulu faire croire qu'il était d'accord

avec lui ; devant les menaces de Constance, il utilisa les

sommes énormes qu'il avait réunies au moyen de confisca-

tions, d'emprunts forcés, de ventes de terres publiques,

pour former une grosse année de mercenaires barbares,

francs, saxons, prit hardiment l'offensive et pénétra jusque

dans la Pannonie où il détruisit Siscia et Sirmium; mais

déjà commençaient les défections ; la principale fut celle

du Franc Sylvanus ; les deux armées de Constance et de

Magnence se livrèrent à Mursa(Eszeg) une des batailles les

plus meurtrières du siècle (28 sept. 351); 50,000 hommes,
dit-on, la fleur des armées romaines, y périrent; Magnence
put repasser les Alpes et se réfugier à Aquilée ; mais la

plupart des villes italiennes l'abandonnèrent; Trêves ferma

ses portes à son frère Decentius ; Magnence essaya de re-

venir en Gaule, remporta un léger succès à Pavie, fut

battu à Mons Seleucos dans les Alpes Cottiennes et se tua,

avant d'être arrivé à Lyon, après avoir tué sa mère et son

plus jeune frère Desiderius (août 353). Decentius, battu

par l'AIaman Chnodomar, recula jusqu'à Sens où il se tua

(18 août 353). Constance se livra sur les partisans do

Magnence à des vengeances implacables que raconte lon-

guement Ammien Marcellin. Ch. Lécrivain.

Bibl.: Zosime, 2, 54. — Aurelius Victor, Epitome, 12,

7; Csesnres, 41, 20. — Ammien Marcellin, 1. XIV et XV.
— Duruy, Histoire des Romains, t. VII, éd. illustrée. —
Schiller, Geschichle der rœmischen Kaiserzeit ; Gotha,
1887, t. II.

MAGNÉS, poète comique athénien et antérieur à Aris-

tophane qui le loue dans les Chevaliers (v. 520). Il rem-

porta de nombreuses victoires dans les concours; il ne reste

rien de lui ; il paraît avoir donné à Aristophane l'exemple

des chœurs fantastiques, et composé des pièces appelées

les Oiseaux, les Grenouilles, etc.

MAGNÉSIE. I. Alchimie. — L'antiquité et le moyen âge

ignoraient l'oxyde désigné aujourd'hui sous ce nom ainsi que

ses sels. Aussi le mot de magnésie a-t-il été appliqué, aux

diverses époques de l'histoire, à une série de produits sou-

vent sans rapports entre eux. A l'époque de Pline et de

Dioscoride, la pierre de magnésie désigne d'abord la pierre

d'aimant, l'hématite et divers minéraux de couleur rouge,

bleuâtre, noire ou blanche, originaires de la province ou

des diverses villes portant le nom de Magnésie. Les alchi-

mistes grecs ont désigné sous ce nom les mêmes corps et

spécialement les minerais parfois sulfurés, tels que les

pyrites employés dans la fabrication du molybdochalque.

Ils l'appliquent même au sulfure d'antimoine. Puis, par

extension, ce nom est donné aux cadmies ou oxydes mé-
talliques, au plomb blanc et même aux alliages provenant

du grillage des pyrites. Chez les Arabes, le mot magnésie

s'applique à des minerais sulfurés de plomb et d'étain ainsi

qu'aux pyrites susceptibles de fournir des sublimés ana-

logues à la cadmie. Les alchimistes latins ont appelé ma-
gnésie, non seulement les pyrites, mais aussi l'étain allié

au mercure par fusion et un amalgame d'argent très fu-

sible, dit magnésie des philosophes, qui servait à préparer

la pierre philosophale. D'après ie Lexique de Rulandus, la

magnésie est un certain état intermédiaire de la masse

métallique pendant les opérations de transmutation. Enfin,

disons que la magnésie noire des anciens désignait tantôt

un oxyde de fer, tantôt le bioxyde de manganèse. M. 1!.

TI / i? \ Equiv... MgO.
II. Chimie.— rorm. .; „,*>.

( Atom... MgO.
La magnésie se forme directement par la combustion dû

magnésium dans l'oxygène, mais on la prépare ordinaire-

ment au moyen du carbonate basique, de magnésie ou ma-
gnésie blanche, 4 CO* 5 MgO -+- 5 H*0'J (V. Magnésium),

que l'on calcine au rouge dans des creusets. La magnésie

amorphe est une substance blanche dont la densité est 2,3 ;

elle est à peu près infusible et ne donne des vapeurs

peu abondantes qu'à des températures fort élevées ; aussi
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emploie-t-on quelquefois la magnésie en crayons pour

l'éclairage à l'aide de la lumière oxhydrique ou sous la

forme de carcasses qui placées dans une lampe à gaz

augmentent notablement la lumière fournie par la flamme

de la lampe. Les réducteurs ordinaires, hydrogène, oxyde

de carbone, charbon, etc., sont sans action sur elle. L'eau

n'en dissout que des traces infinitésimales; cependant la

magnésie bleuit le tournesol ; elle s'hydrate lentement avec

un faible dégagement de chaleur :

MgO + 110 = MgOHO + 2 cal.

Préparée à basse température, elle fait prise avec l'eau

et donne un hydrate doué d'une certaine dureté, mais les

propriétés hydrauliques s'affaiblissent à mesure que la ma-

gnésie a été portée à une température plus haute. L'hydrate

de magnésie se rencontre dans la nature en masses lamel-

leuses blanches et nacrées formant de petits filons dans la

serpentine. La magnésie hydratée s'obtient en précipitant

par un alcali un sel soluble de magnésie; elle absorbe peu

à peu l'acide carbonique de l'air et se décompose facilement

quand on la chauffe en donnant la magnésie anhydre et

amorphe. La magnésie constitue une base énergique qui

s'unit aux acides loris dissous en dégageant à peu près la

même quantité de chaleur que les oxydes alcalins ou alca-

lino-terreux dans les mêmes circonstances.

La magnésie s'extrait actuellement des eaux de la mer
à l'aide du procédé Schlœsing. On traite les eaux mères

des marais salants contenant beaucoup de chlorure de ma-

gnésium par la chaux hydratée qui précipite la magnésie.

L'opération se fait tout le long du littoral ou l'on prépare

de la pâte de chaux à la manière des maçons et on la re-

foule à travers une plaque de métal perforé qui élimine les

pierres, les graviers et divise la masse en petits cylindres.

On reçoit ces cylindres dans du chlorure de magnésium ou ils

se consolident et se transforment peu à peu en magnésie. La

base ainsi obtenue est employée avec l'acide phosphorique,

tiré des phosphates minéraux pour fixer l'ammoniaque des

eaux vannes et la restituer à l'agriculture ; ou bien on

l'utilise pour la fabrication des briques rèfractaires em-
ployées en métallurgie. C. M.

111. Métallurgie. — La magnésie employée en métal-

lurgie est un produit plus ou moins impur, mais qui ren-

ferme au moins 85 °/ d'oxyde de magnésium. Calcinée à

une température suffisamment élevée, la magnésie acquiert

des propriétés précieuses: elle résiste indéfiniment à l'hu-

midité et à l'acide carbonique de l'air. Le retrait que prend

la magnésie convenablement calcinée est très faible, et les

métallurgistes ne désespèrent pas d'arriver à la brique sans

retrait, qu'ils pourront alors employer dans les voûtes de

leurs fours. Comme matière rélractaire, la magnésie est

incomparable ; de plus, elle est inerte à certaines actions

chimiques, par exemple les oxydes métalliques en fusion

ont très peu d'action sur elle. Cette propriété est d'une

grande importance dans la déphosphoration, et, si ce corps

pouvait être obtenu à meilleur marché, il n'est pas dou-

teux que son emploi se développerait considérablement

(V. Déphosphoration, t. XIV, p. 159). En attendant qu'il

soit moins cher, on emploie beaucoup le mélange naturel

de chaux et de magnésie qui porte le nom de dolomie. La

dolomie renferme au maximum 1 8 à 20 °/„ de magnésie et

30 à 50 °/ de chaux, avec une proportion variable de

silice et d alumine; on eu fait des briques (V. Brique,

t. VIII, p. 48). Les deux grands gisements de carbonate

de magnésie sont l'Eubée et la Styrie. Le carbonate d' Lu bée

est incomparablement le plus pur, mais son prix est rela-

tivement élevé. Le carbonate de Styrie renferme : magné-

sie, 40 à 50 °/ ; chaux, oxyde de fer et silice, 1 à 3. On
se sert de pisé ou de briques bien cuites. Les dégradations

d'un four et les usures locales se corrigent aisément par

une addition de magnésie qui se soude assez facilement au

reste de la masse. On l'emploie aussi pour les pieds-droits

des voûtes ; on peut même faire reposer sans inconvénient

une voûte siliceuse sur un mur de magnésie, l'affinité de

la silice pour cette base étant assez faible et le silicate qui

tend à se former étant peu fusible. L. Knab.
IV. Thérapeutique.— La magnésie calcinée est un anti-

acide et un Laxatif utile dans la" dyspepsie, la constipation,

la diathèse urique, la goutte, etc. ; les Anglais ont exagéré
ses vertus comme préventif de la gravelle. A forte dose,
elle devient purgative ; on l'associe souvent comme purga-
tive à la crème de tartre, au calomel, au jalap ; comme
antispasmodique à la poudre de feuilles d'oranger, à la

valériane, au castoréum, etc. ; enfin comme tonique à la

rhubarbe, au quinquina, etc. Les doses sont variables,

selon les effets qu'on se propose d'obtenir: on en donne
30 centigr. à 1 gr. deux ou trois fois par jour comme
absorbant, antiacide et antilithique ; 2 à 8 gr. comme pur-

gatif. La magnésie est un excellent neutralisant à opposer
aux empoisonnements par les acides minéraux qu'elle trans-

forme en sels insolubles ; elle est aussi très efficace dans
l'empoisonnement par l'eau de Javel et surtout l'antidote

par excellence de l'acide arsénieux. On emploie encore en
médecine l'hydrate de magnésie (doses décuples), le car-

bonate de magnésie hydraté (magnésie blanche) qui se

donne à la dose de (iO centigr. à 5 gr. ; le bicarbonate de
magnésie (magnésie fluide des Anglais), puis les citrate,

sulfate, tartrale de magnésie, qui servent comme purgatifs

ou pour fabriquer des limonades magnésiennes, etc. (V. Ci-

trate, Sulfate, Tartrate). Dr L. Hn.

Bibl. : Alchimie.— Berthelot, Introduction à la Chi-
mie deminciens et du moyen âge, 1S89.

Chimie.— Deville, Comptes rendus, t. LXI, p. 975:
LUI, p. 199.— Schlœsing, id., XCIII, pp. 156, 215, 276.

MAGNÉSIE. Région orientale de la Thessalie, entre la

plaine centrale et la mer, du golfe de Pagase (de Volo) à la val-

lée de Tempe, renfermant les monts Ossa et Pèlion et peuplée

par les Magnètesqui y résidaient dès l'époque homérique,
et avaient place dans la confédération amplnctyonique. Les

principales villes furent Iolcos, Démètriade, Pagases, Ma-
gnésie (Y. Grèce et Thessalie). On attribuait auxMagnètes
la fondation de deux villes asiatiques du nom de Ma-
gnésie.

Magnésie du Méandre, en Ionie, située sur les pentes

du Thorax, près du Méandre, était une cité éolienne rivale

d'Ephèse, qui, après sa destruction par les Cimmériens,

vers 726 av. J.-C, fut rebâtie par les Milésiens ou les

Ephésiens. Tliémistocle exilé y résida. On y remarquait le

temple d'Artémis Leucophyène, bâti par l'architecte 11er-

mogène en style ionique et comparable à celui d'Ephèse:

celui de Dindyme, la Mère des dieux. Au temps des Séleucides,

cette ville déclina ; elle existait encore au iv
e
siècle ap. J.-C.

On voit ses mines à Inek-bazar.

Magnésie du Sipyle. ville de Lydie, au N.-O. du mont
Sipyle, au S. de l'Hermus, doit sa célébrité à la défaite

d'Antiochus par les deux Scipions (190 av. J.-C. ). Elle

était encore florissante au v e siècle ap. J.-C. Les sultans

turcs y résidèrent. On l'appelle aujourd'hui Manissa.

MAGNÉSITE (Miner.). Magnésie silicatée, hydratée,

qui est dure et compacte, opaque, blanche, à cassure ter-

reuse, poreuse, happant à la langue, et douce au toucher;

sa densité est de 1 ,4 environ et sa dureté de 2, 1 . Elle fond

difficilement, même au chalumeau, et est très attaquable

par les acides énergiques, comme l'acide chlorhydrique.

Elle contient 61,45 °/ de silice pour 26,59 de magnésie

et 11,6 d'eau. On la trouve en nodules volumineux, en

Anatolie, en Asie Mineure, dans l'Ile de Négrepont, en

Crimée; à Vallecas, près de Madrid; à Raldisero, àCastilla-

Monte (Piémont); en Erance, à Salinelle (Gard 1

; auprès

de Montpellier ; enfin dans les marnes argileuses et calcaires

de Coulonimiers, Crécy, Saint-Ouen et Chenevières, aux

environs de Paris. Elle sert à faire les pipes dites d'écume

(V. Ecume, t. XV, p. 556). Le principal centre d'exploi-

tation se trouve aux environs d'Eski-Chéhir (Anatolie). On
creuse des puits de 10 à 40 m. de profondeur et, dès que la

veine est rencontrée, on établit des galeries horizontales. La

pierre est appelée au moment de l'extraction hamtash et
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plie est souvent assez tendre pour être taillée au couteau.

Elle est blanche avec une teinte grisâtre et recouverte

d'une couche d'argile rouge épaisse d'un pouce. Les blocs

sont vendus sur place. Une fois secs, les blocs sont soi-

gneusement nettoyés et polis; on les répartit alors en

cinq classes rangées dans des caisses distinctes, ou ils

sont enveloppés de coton. Les dimensions des caisses va-

rient suivant les cinq classes déterminées par le système

douanier de Vienne, où la masse de l'écume de mer est

généralement envoyée pour y être travaillée et expédiée

dans le monde entier. Les plus beaux spécimens sont en

majeure partie envoyés directement à Paris. La quantité

exportée annuellement d'Eski-Chéhir est de 8,000 à

10,000 caisses. La fabrication comporte environ 600,000
pipes en véritable écume. L. Knab.

MAGNÉSIUM (Chim.). Form.
jg=;^^

Le magnésium est un métal blanc d'argent, malléable,

ductile, facile à limer et à polir; sa densité est 1,75. Il

fond vers 420° comme le zinc et distille aux environs de

1000°. Le métal est malléable quand il est bien pur et se

laisse réduire en lames minces. On l'obtient sous forme de

fils en comprimant le métal à l'aide d'une presse hydrau-

lique dans un moule en acier chauffé et portant à sa par-

tie inférieure une ouverture de diamètre égal à celui du

fil que l'on veut obtenir. Le magnésium est inaltérable

dans l'oxygène ou dans l'air sec à la température ordi-

naire, mais il prend feu quand on le chauffe et brûle alors

avec un vif éclat :

Mg -4- = MgO + 72 cal 9.

Cette lumière très riche en rayons violets est, après la

lumière solaire, celle qui renferme le plus de rayons chi-

miques. Le magnésium se combine directement avec le

chlore, le soufre, le phosphore, l'arsenic et même l'azote;

cette dernière propriété le fait employer pour isoler l'argon

de l'atmosphère. Le magnésium décompose l'eau en pré-

sence des acides les plus faibles même l'acide carbonique.

Le magnésium a été obtenu à l'aide de la pile sous

forme d'amalgame par Davy en 1808, mais il n'avait pu

l'isoler du mercure; il a été isolé par Bussv en 1829 en

décomposant le chlorure de magnésium par le potassium :

MgCl +K = KCl -(- Mg.

On a préparé longtemps industriellement le magnésium
par l'action du sodium sur le chlorure, suivant le procédé

de Sainte-Claire Deville et Carou ; récemment on lui a

substitué la méthode électrolytique qui consiste à fondre

le chlorure double de magnésium et de potassium en pré-

sence de gaz réducteurs introduits par le couvercle du
creuset pour éviter l'inflammation du métal.

Le magnésium n'existe pas à l'état libre dans la nature,

mais il est très abondant à l'état de combinaison avec le

chlore et l'oxygène. Le chlorure de magnésium existe en

dissolution dans les eaux de la mer et à l'état de chlorure

double (carnallite) dans les mines de Stassfurt. Uni à

l'oxygène, le magnésium forme la magnésie (V. ce mot);
cet oxyde combiné avec l'acide carbonique donne un car-

bonate qui existe soit isolé, soit uni à la craie et consti-

tuant alors la dolomio. Les eaux de Sedlitz en Bohème,
celles d'Epsom en Angleterre, doivent au sulfate de ma-
gnésie leurs propriétés purgatives.

Chlorure de magnésium, MgCI. Il existe dans les eaux

de la mer et dans celles d'un grand nombre de sources
;

c'est un corps excessivement déliquescent ; il cristallise avec

(i équivalents d'eau (MgCl-r-6 110), et les cristaux obtenus

ne peuvent être utilisés pour obtenir le sel anhydre, car,

lorsqu'on les chauffe, ils se décomposent en acide chlorhy-

drique qui se dégage et en magnésie :

MgCl-l-HO — MgO + HC1.

Carbonate de magnésie, 2MgO.C2 4
. 11 constitue la

giobertite cristallisée en rhomboèdres; on la retrouve plus

souvent à l'état de carbonate double de magnésie et de
chaux appelé dolomie. La magnésie blanche des pharma-

ciens est un hydrocarbonate qui se prépare en ajoutant du

carbonate de soude dans une dissolution de sulfate.

Sulfate de magnésie, 2MgO.S 2 6 -r-7H'
2 0'-. Il se trouve

en petite quantité dans les eaux de la mer et dans celles

de certaines sources minérales telles que celles d'Epsom
en Angleterre et de Sedlitz en Silesie. Ce sel cristallise en

petites aiguilles de saveur amère, ne devient anhydre qu'à

210°; on l'emploie comme purgatif.

Le magnésium est caractérisé par le grand dégagement
de chaleur qu'il donne en formant son oxyde, et qui en

fait un réducteur énergique. Malgré certains caractères qui

le rapprochent du calcium, le magnésium, par beaucoup

de ses propriétés, s'avance vers les métaux terreux, en
particulier vers le zinc el le cadmium. C. M.
MAGNET. Coin, du dép. de l'Allier, arr. de La Palisse,

cant. de Varennes-sur-Allier ; 651 hab.

MAGNÉTIQUE (Phys.). Influence magnétique.— Quand
on place un morceau de fer doux en présence d'un aimant, le

1er doux s'aimante par influence, qu'il y ait contact ou non
entre l'aimant et le fer doux ; celui-ci devient à son tour ca-

pable d'aimanter par influence un autre morceau de fer doux

et ainsi de suite. Cette propriété permet d'expliquer pour-

quoi un aimant plonge dans de la limaille de fer supporte de

longs filaments formes de parcelles disposées les unes au

liniit des autres: chaque parcelle est devenue par influence

un petit aimant qui influence les parcelles voisines et les

aimante à leur tour. Ce magnétisme du fer doux cesse d'une

lagon a peu près complète quand il se trouve soustrait à

l'action 0e l'aimant ; toutefois, on observe toujours une

aimantation résiduelle très faible. Si au lieu de prendre

du 1er doux, c.-à-d. du fer très pur et très malléable, on

prend de l'acier, on constate qu'il s'aimante aussi par

influence, mais sous l'action de champs [magnétiques plus

intenses, et en même temps on constate qu'il conserve la

majeure partie de l'aimantation que l'influence a développée,

quand on vient à supprimer le champ magnétique. On
admet, pour expliquer ce double fait, qu'il existe une
sorte de résistance qui s'oppose à l'orientation des courants

élémentaires dont l'ensemble constitue l'aimant, qui s'op-

pose par conséquent au phénomène de l'influence, mais qui

s'oppose aussi, une fois cette résistance vaincue et l'orien-

tation produite par un champ assez puissant, au retour

des courants particulaires dans leur position primitive.

C'est cette résistance, comparable à divers points de vue à

un frottement, que l'on appelle la force coercitive. Tous

les procédés d'aimantation reposent sur ces phénomènes

d'influence magnétique. On peut étudier quantitativement

ces phénomènes dans les cas simples (V. Magnétisante

[Fonction]). L'étude du cas général est au contraire extrê-

mement complexe.

Moment magnétique. — L'action magnétique de la

terre sur un aimant se réduit à un couple, c.-à-d. à un
ensemble de deux forces égales, parallèles et de sens con-

traire appliquées au pôle de l'aimant. Cette action dépend

a la fois de l'intensité plus ou moins grande que possède

l'aimantation du barreau et delà valeur du champ magné-
tique terrestre, au lieu ou l'on fait l'expérience, car ce mo-

ment varie, dans un même lieu, avec des aiguilles inégale-

ment aimantées et, pour une même aiguille, avec la localité

où l'on mesure ce moment. Si l'on désiane par Q le mo-

ment de l'action terrestre sur une aiguille aimantée, on

trouve que ce moment a pour expression Q = MF dans

laquelle E est l'intensité du champ magnétique terrestre,

au lieu où l'on fait l'expérience, et M est le moment ma-
gnétique de l'aiguille employée. La détermination expéri-

mentale du moment magnétique d'un aimant se tait en

même temps que la mesure de l'intensité du champ ma-
gnétique terrestre, ou plutôt de la composante horizontale

de cette intensité (V. Magnétisme terrestre). On peut

aussi, comme nous le verrons un peu plus loin, le déter-

miner d'une façon plus directe, à condition d'avoir un ai-

mant de i nent magnétique connu. On peut donner au

moment magnétique d'un aimant une autre expression. La
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terre en agissant sur un aimant agit sur toutes les parties

de cet aimant ; toutes ces forces sont parallèlles et, si l'on

compose ensemble toutes les forces ayant le même sens et

ensemble aussi toutes les forces ayant la direction opposée

on a un système de deux forces parallèles et de sens con-

traires passant chacune par un point fixe quand on change

l'orientation de l'aimant. Ces deux points fixes sont les

pôles de l'aimant. Appelons d leur distance et f la valeur

commune aux deux résultantes des forces parrallèles diri-

gées, les unes vers le N., les autres vers lo S. Lorsque

la ligne des pôles sera perpendiculaire à la direction de la

force terrestre, le moment du couple correspondant sera

maximum et aura pour expression Q = df¥. Le moment
magnétique d'un aimant, que l'on peut déterminer expéri-

mentalement, est donc le produit d'une longueur d que l'on

peut mesurer en étudiant la distribution du magnétisme

dans l'aimant en déterminant la position de ces pôles et

d'une quantité /"que l'on peut appeler la quantité de ma-

gnétisme de l'aimant considéré. Cette quantité de magné-
tisme d'un aimant peut donc être déterminée à l'aide île la

formule Q= dfF et de la mesure des quantités Q, d et F.

Pour déterminer le moment magnétique d'un petit ai-

mant, on le compare à un barreau aimanté dont on a déter-

miné le moment magnétique par la méthode de Gauss

(V. Magnétisme terrestre). On le fixe horizontalement à

la partie inférieure d'une règle de bois suspendue vertica-

lement par un fil sans torsion. Cette règle porte un petit

miroir vertical et un petit tube de verre disposé horizonta-

lement et perpendiculairement à l'axe du barreau aimanté.

L'appareil étant abandonné à lui-même s'oriente de façon

que l'axe magnétique du barreau suit dans le plan méridien
;

on dispose devant le petit miroir une règle graduée et une

lunette qui sert à regarder dans le miroir l'image de la

règle. On aperçoit dans la lunette une certaine division n
en regard du réticule de cette lunette. On introduit alors

dans le petit tube de verre la petite aiguille aimantée dont

on veut mesurer le moment. Le système n'est plus en équi-

libre; il est dévié de sa position primitive d'un angle a et

il est facile de voir que l'on a la relation m = M tang a

entre le moment magnétique m de la petite aiguille et le

moment M du barreau. On aperçoit alors dans la lunette

une autre division n'. Comme la règle est placée assez loin

du miroir et que l'angle a est toujours petit, le barreau devant

toujours être beaucoup plus puissant que l'aimant que l'on

étudie, on peut prendre pour tang a la moitié du rapport

de la diflérence des divisions lues à la distance D du miroir

à la lunette. Le rayon lumineux allant du miroir à la règle

gradué a en effet tourné d'un angle double de celui dont

7l
f ~~ 71

le miroir a tourné. On a donc tang a = —=-— . Une
D

fois l'expérience faite, on retire la petite aiguille aimantée

et on la replace après l'avoir retournée bout pour bout.

On fait une nouvelle observation et on prend la moyenne ;

on compense ainsi presque complètement diverses causes

d'erreur résultant de la construction de l'appareil.

Conductibilité macnétique. — Lorsqu'on représente

par une courbe la distribution du magnétisme dans une
aiguille cylindrique aimantée (V. Aimant), en figurant par

une portion de droite l'aiguille aimantée et en élevant en

chaque point de cette droite une ordonnée proportionnelle

à la quantité de magnétisme trouvé au point correspondant

de l'aiguille, on obtient une courbe, symétrique par rapport

au milieu de l'aiguille, dont les ordonnées ne s'élèvent d'une

façon notable qu'au voisinage des extrémités. Parmi les

formules qui peuvent représenter cette courbe, considérons

la fonction exponentielle qui a été proposée par Biot; on

peut la mettre sous cette forme :

y

(t m ->-,\

Dans cette formule, y est la quantité de magnétisme au

point dont l'abscisse est x en prenant pour origine le milieu

de l'aiguille; c est la base des logarithmes népériens; a

est le rayon de la section de l'aiguille, K et p sont des

constantes dépendant delà nature du métal. Cette formule

présente de grandes analogies avec celle qui représente la

température aux divers points d'une barre chauffée par

son extrémité (V. Conductibilité, t. XH, p. 364). Par
analogie avec cette formule qui contient un coefficient

que l'on appelle coefficient de conductibilité calorifique, on
appelle coefficient de conductibilité magnétique le coefii-

•1

cient 7=, p désignant la constante qui entre dans la for-

, i p
mule donnée ci-dessus. On voit que, lorsque ce coefficient

est connu pour une aiguille aimantée de rayon a, le facteur

gi — /> a es [ détârniné pour chaque valeur de x et

par suite il en est de même de la forme de la courbe. Si on

fait x = l, on obtient la valeur correspondante de y,
c.-à-d. la valeur de l'ordonnée à l'extrémité, l étant la

demi-longueur de l'aiguille ; on a en désignant par \ la

valeur de y pour x = l :

Y = K \e« — e " )
On désigne par capacité magnétique une quantité pro-

portionnelle à cette ordonnée à l'extrémité. On démontre

facilement que, dans le cas simple ou l'aiguille est très longue

par rapport à son diamètre, la quantité de magnétisme de

l'aiguille, c.-à-d. une quantité proportionnelle à la surface

comprise entre la courbe et l'axe des abscisses est égale au

produit de la capacité magnétique par la section de l'ai-

guille.

Coefficient d'induction macnétique. — On sait, d'après

les expériences de M. Howiand (V. Magnétisante [Fonc-

tion]) que le magnétisme temporaire est sensiblement pro-

portionnel, dans des limites assez étendues, à l'intensité du

champ. Dans le cas du fer doux, en négligeant l'aimantation

résiduelle qui est très faible, si l'on désigne par H la force

magnétique qui agit en un point, force qui est la résultante

de l'action du champ sur ce point et du magnétisme induit

dans le fer doux lui-même, on peut représenter par Kll

l'intensité de l'aimantation en ce point. Cette constante K

est ce que l'on nomme le coefficient d'induction magné-

tique. A. Joannis.

Corps magnétiques (V. Diamagnétisme et Diamacxéto-

mktbe, t. XIV, p. 'flo et fig.).

Induction magnétique (V. ci-dessus § Influence magne-
tique).

MAGNÉTISANTE (Fonction) (Phys.). Si l'on place une

aiguille de fer ou d'acier, très longue par rapport a son dia-

mètre, dans un champ magnétique uniforme, parallèlement

aux lignes de forces de ce champ, l'aiguille s'aimante avec

une intensité plus ou moins grande; l'aimantation dans une

tranche mince de l'aiguille est, par raison de symétrie,

dans la direction des lignes de force, et elle est indépen-

dante de la position de la tranche, tant que celle-ci est

suffisamment éloignée des extrémités. Le rapport de l'inten-

sité de l'aimantation produite dans ces conditions à l'in-

tensité du champ se nomme fondion magnétisante. Pour

étudier la fonction magnétisante, on emploie comme champ

magnétique celui que donne une bobine longue par rap-

port à son diamètre, recouverte par de nombreuses spires

d'un fil isolé dans lequel on pourra faire circuler un cou-

rant. Les aiguilles que l'on étudie sont placées suivant l'axe

de cette bobine ; on les soutient à l'aide de petits morceaux

de bois ; les aiguilles doivent être longues par rapporta

leurdiamètre, niais la bobine doit être beaucoup plus longue

qu'elles, de façon à dépasser largement des deux côtés. On

réalise ainsi à peu près exactement la condition supposée

d'un champ magnétique uniforme. L'intensité de l'aiman-

tation produite peut être déterminée à l'aide du moment

magnétique M de l'aiguille. On sait en effet que l'on a

M = 1 m (l — d) ; dans cette formule m désigne la quantité

de magnétisme de chaque pôle, / la longueur de l'aiguille et

d la distance des pôles aux extrémités. On peut mettre m
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sous la forme d'un produit, le produit de la section S de

l'aiguille par l'intensité i de l'aimantation ; la formule

m = Si peut servir de définition à l'intensité d'aimanta-

tion i. On a donc :

M=a St-(f-d)oa« =
g (<

M
_ d)

.

Pour déterminer i, il faut donc connaître la longueur et

la sectiou de l'aiguille, ce qui est facile, puis déterminer son

moment magnétique et la dislance des pôles aux. extré-

mités. On peut éviter cette dernière détermination eu remar-

quant que, dans les aiguilles suffisamment longues par rapport

à leur diamètre, la distance cherchée d est indépendante de

la longueur, de sorte qu'en opérant sur deux aiguilles de

longueurs inégales, on aura deux équations qui serviront

à déterminer simultanément i et d. 11 n'y aura plus à

mesurer que M. Pour cela, sur une perpendiculaire élevée

au milieu de la spirale et très loin par rapport à la lon-

gueur de cette spirale, on dispose un très petit aimant

suspendu par un fil de cocon et muni d'un miroir dont on

détermine les déviations par la méthode de Poggemlmlf,

c.-à-d. à l'aide d'une lunette et d'une règle graduée (Y. Ai-

mant). L'appareil étant ainsi disposé, l'aiguille n'étant

pas placée dans la spirale et aucun courant ne passant clans

la bobine, on note la division que l'on lit en regardant le

miroir avec la lunette, puis on t'ait passer un courant élec-

trique dans la bobine. La petite aiguille aimantée est déviée

et on aperçoit dans la lunette une autre division ; soit a

la déviation ainsi éprouvée par le petit miroir. Le moment
magnétique p. de la spirale est proportionnel à cette dévia-

tion ; on a p = K tang a. Si l'on introduit alors l'aiguille

à aimanter dans la spirale, on observe une autre déviation

due à l'action simultanée de la spirale et de l'aiguille a et

l'on a [i -(- M = k tang a'. La constante K est la mèaie,

les distances delà spirale et de l'aiguille à la petite aiguille

suspendue étant les mêmes. Si l'on interrompt le courant,

on observe une nouvelle déviation a" qui est due au magné-

tisme résiduel ; si on désigne par Mj le moment magné-
tique résiduel correspondant, on a de même M

(
== K tanga".

D'autre part, l'intensité I du champ magnétique de la

bobine est proportionnelle à son moment p., de sorte que

l'on peut écrire p. = A I. Si dans les équations précé-

dentes, on remplace M et p. par leurs valeurs en l'onction

de i et de I, ou a des équations d'où l'on peut tirer soit

i
, . . - £i

- pour le magnétisme temporaire, soit -= pour le magne-
. . i

tisme résiduel. Ces équations donnent ces valeurs de -

i
et de y exprimées en une unité arbitraire ; en faisant

varier l'intensité du courant lancé dans la spirale, on verra

comment varie ce rapport eu fonction de I.

On peut aussi obtenir ces variations en fonction d'unités

déterminées, en calculant les constantes qui entrent dans

les équations précédentes. Il vaut mieux employer la mé-
thode de M. liowland qui consistée prendre au lieu d'une

aiguille un tore; le circuit électrique, au lieu d'être en-

roulé comme dans l'expérience précédente sur un cylindre,

est enroulé sur un tore enveloppant le premier. En outre,

le tore est recouvert d'une spirale de fil conducteur dont

les extrémités communiquent avec, un galvanomètre. Au
moment ou on lance un courant dans la bobine, le tore

s'aimante; mais, comme ses molécules magnétiques forment

des solénotdes fermés, il ne se produit aucune action au
dehors, mais un courant électrique induil se développe

dans le lil enroulé sur le tore; on peut déduire de l'inten-

sité de ce courant, l'intensité de l'aimantation totale, en

valeur absolue ; lorsqu'on interrompt le courant, il se déve-

loppe un nouveau courant induit dont la mesure permet de

calculer l'intensité de l'aimantation résiduelle. Voici les

principaux résultats obtenus par cette méthode : 1° avec

des champs magnétiques faibles, presque tout le magné-
tisme est temporaire; il cesse lorsque le champ magnétique
qui l'a produit disparait; 2" le magnétisme temporaire est,

dans des limites assez larges, proportionnel à l'intensité du

champ ;
3° le magnétisme permanent ne se montre pas pour

des champs magnétiques faibles ; il ne commence à appa-

raître que lorsque l'intensité du champ atteint une valeur

notable; pour les champs magnétiques faibles, il est nul ou

si le champ arquierl une certaine intensité, il a une valeur

petite, inférieure à celle du magnétisme temporaire; au

delà d'une certaine limite, son intensité est au contraire

plus considérable que celle du magnétisme temporaire
;

4° l'intensité du magnétisme permanent semble tendre vers

une limite lorsque l'intensité du champ augmente : on ne

peut donc pas déoasser une certaine aimantation maximal

La figure ci-dessous représente comment varient le magné-

tisme résiduel, le magnétisme permanent et le magnétisme

total; les ordonnées représentent les intensités d'aimanta-

tion et les abscisses les intensités du champ qui ont produit

l'aimantation. A. Joannis.

MAGNÉTISME. I. Physique. — La science du magné-

tisme a pour point de départ l'attraction que certaines pierres

connues sous le nom de pierres d'aimant exercent sur le fer.

Cette propriété était connue des anciens comme celle que pos-

sédait l'ambre, une fois frotté, d'attirer les corps légers. Mais

pendant longtemps on ne connut aucun autre phénomène se

rattachant aux précédents, de sorte que le magnétisme et

l'électricité sont des sciences modernes, bien que les faits

fondamentaux qui ont servi plus tard de point de départ

pour ces deux sciences aient été connus des anciens. On
savait que la pierre héraclée ou pierre d'Hercule, comme
on appelait alors les aimants naturels, attire le fer; on

trouve en outre dans divers auteurs, Lucrèce et Pline en

particulier, qu'une pierre d'aimant peut soulever une série

d'anneaux de fer qui s'attachent les uns aux autres en

formant une chaîne: on connaissait donc lofait fondamen-

tal de l'aimantation par influence. On savait aussi que cette

aimantation du fer n'est que temporaire; Claudien constate

que l'aimant devient plus puissant au contact du fer et

qu'il s'affaiblit, quand on l'en sépare. Lucrèce indique que

des morceaux de fer placés dans un vase de cuivre s'agitent

quand on promène dessous un aimant ; l'action du magné-
tisme s'exerçait donc à travers les corps. Les phénomènes

de répulsion que l'on peut obtenir avec les aimants sem-

blent avoir été méconnus; certains auteurs, Pline entre

autres, parle d'aimants qui repoussent le fer. Tous les

auteurs qui ont observé ces répulsions parlent de fer et

non d'aimants repoussés: or, ce n'est pas le fer, c'est le fer

aimanté (acier ou fer aciéreux aimanté) qui est repoussé.

La présence de pôles, c.-à-d. de points où semble concen-

trée l'action magnétique, est passée de même inaperçue.

Par contre, les explications les [dus diverses et les pro-

priétés les plus merveilleuses, au point de vue physique et

surtout au point de vue moral, abondent dans les livres

de Thaïes, de Platon, etc. ; les aimants ont une aine, ils

réconcilient les familles et ne dédaignant pas même dis

occupations moins importantes, ils guérissent la migraine.

Ces faits furent, les seuls connus pendant longtemps.

Mais, vers le. commencement du mi 1
'

siècle, la boussole ap-

paraît en Europe, probablement apportée de Chine par les

Arabes. Connue des Chinois depuis plusieurs siècles avant

notre ère, la boussole se composait alors d'une aiguille

d'acier, aimantée en la frottant sur nue pierre d'aimant,

soutenue par un fétu de paille et placée sur l'eau, les

jonques chinoises s'en servaient pour la navigation, les
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caravanes pour traverser les steppes, et les architectes pour

donner aux couvents bouddhistes l'orientation convenable.

Dans une lettre de 1269, de Pierre le Pèlerin de Maricourt,

se trouvent mentionnées des propriétés nouvelles: les deux

extrémités d'une aiguille de boussole n'ont pas les mêmes
propriétés, les unes s'attirent, les autres se repoussent.

Une aiguille, qui a touché l'extrémité d'un aimant qui se

dirige vers le S., se dirige vers le N. ; une aiguille ai-

mantée brisée en deux fournit deux aimants ayant chacun

deux pôles ; ceux qui se sont développés à l'endroit de la

rupture s'attirent, et, si on les rapproche, on reconstitue

l'aimant primitif. Le même auteur observe encore que l'ai-

guille aimantée se dirige non pas, comme on l'avait admis

tout d'abord, vers l'étoile polaire qui est mobile, mais vers

un point fixe qu'il croit être le N. Il attribue cette direc-

tion à l'action directrice des pôles du monde. Il indique la

construction d'une boussole à pivot avec une aiguille en

cuivre rectangulaire, avec l'aiguille aimantée de façon à

indiquer à la fois les quatre points cardinaux : cette bous-

sole est munie d'un cadran divisé en degrés, et l'aiguille

aimantée est munie de deux styles permettant de viser une

étoile et de déterminer ainsi sa position par rapport au mé-

ridien. A partir de ce moment, la connaissance dos phéno-

mènes magnétiques devient plus complète ; Porta les expose

avec détails en 1 584, dans su Magic naturelle, et Gilbert

développe une théorie intéressante du magnétisme en même
temps qu'il fait connaître tous les faits connus à cette

époque dans son traité De Magnete magneticisquc cor-

poribus et magna magneti Tellure physiologia noua
(Londres, 1600). En ce temps, la déclinaison était connue

(elle avait été observée par Christophe Colomb dès 1492), et

l'inclinaison par Robert Norman (en 1570).

A cette époque, les phénomènes magnétiques étaient

donc connus dans leurs traits les plus importants, au moins

qualitativement. L'étude quantitative de ces phénomènes,

la loi des intensités, des attractions et des répulsions, ne

fut abordée que plus tard, vers la fin du siècle dernier, par

Mitchell et Lambert, puis par Coulomb qui en donna

l'énoncé; il étudia en même temps, quantitativement aussi,

la distribution du magnétisme dans les aimants, distribu-

tion sur laquelle on n'avait alors d'autres renseignements

que ceux que l'on pouvait tirer de l'examen des fantômes
magnétiques (V. ce mot, t. XVI, p. 1199). En même
temps, les procédés d'aimantation se perfectionnent, ainsi

que l'étude du magnétisme terrestre, déclinaison et incli-

naison. Mais il faut arriver jusqu'en 1819 pour constater

la découverte d'une nouvelle propriété des aimants, four-

nissant à la science du magnétisme toute une série de

nouveaux faits permettant de relier les phénomènes ma-
gnétiques aux phénomènes électriques, de construire des

appareilsd'une précision et d'une sensibilité extraordinaires,

précieux pour l'étude des phénomènes magnétiques et élec-

triques, et de comparer les aimants à des assemblages de

courants électriques, à des solénoïdes (V. ce mot) ; la

comparaison des aimants et des solénoïdes, la reproduction

avec les solénoïdes de toutes les expériences faites avec les

aimants éclairaient d'un jour nouveau, en les précisant, les

relations que les attractions et répulsions électriques ou

magnétiques avaient fait soupçonner jusqu'alors. L'année

suivante (1820), une découverte, [tour le moins aussi ca-

pitale, est faite par Arago : un courant électrique est ca-

pable d'aimanter un morceau de fer, en plaçant un morceau

de fer en croix avec un courant, comme dans l'expérience

d'OErstuedt. Aussitôt Ampère obtient à l'aide d'hélices par-

courues par des courants électriques des phénomènes d'ai-

mantation intense, temporelle ou permanente, suivant que

l'on emploie le fer doux ou l'acier. Les électro-aimants

sont inventés ; alors commence cette merveilleuse suite

d'inventions qui nous ont conduit depuis le télégraphe théo-

rique d'Arago, les télégraphes de Wheatstone, de Morse

et de Dréguet qui remplacent alors les télégraphes à si-

gnaux aériens de Chappe, lents et incommodes, aux télé-

graphes actuels permettant d'envoyer simultanément plu-

sieurs dépêches par le même fil, de les imprimer, etc., qui

nous conduit depuis les moteurs électromagnétiques de

Jedlick(1829), de I)al Negro(1831) et de Jacob i (1839),
ce dernier moteur atteignant une puissance de 3/4 de che-
val, aux électromoteurs aujourd'hui si puissants et si répan-

dus, que l'on emploie pour la traction, pour le travail d ps

mines, pour utiliser au loin l'énergie transmise par un
simple fil de métal et empruntée à des forces naturelles.

En 1832, Faraday découvre l'induction, l'induction parles

courants d'abord, par les aimants ensuite, qui permet d'ob-

tenir si facilement des courants électriques intenses, sans

avoir recours aux actions chimiques des piles incommodes
et coûteuses, qui permet en outre de les obtenir avec une
tension inconnue jusqu'alors, qui permet par conséquent

de produireavec des actions mécaniques, en utilisant l'éner-

gie des cours d'eau, les courants électriques qui doivent

faire marcher au loin les moteurs électromagnétiques dont

nous parlions tout à l'heure. En 1845, Faraday montre

l'universalité du magnétisme déjà soupçonnée avant lui
;

tous les corps sont sensibles à l'aimant, mais le fer l'est

environ 100,000 fois plus que la plupart des autres; il dé-

signe sous le nom de diamagnétiques les corps qui, taillés

en baguettes et placés devant un aimant, se mettent en

croix avec lui au lieu de se diriger parallèlement. La dé-

couverte féconde de l'induction a permis encore, après avoir

transporté ces puissants courants dont nous pariions tout

à l'heure, de transformer le mouvement si varié, si com-
plexe, si faible des ondes sonores fournies par la parole

humaine en un courant électrique ayant des variations cor-

respondantes, de transporter au loin, à des centaines de

kilomètres, ces courants, et, par une nouvelle transforma-

tion, inverse de la première, de l'énergie électrique en

mouvement, de faire vibrer avec les variations infinies de

ces courants une plaque métallique avec toute la com-

plexité qu'exige la reproduction de la parole humaine.

C'est la téléphonie qui ne date que de quelques années

(1876) et qui s'est rapidement développée.

En même temps que les découvertes se succédaient ra-

pides et brillantes, la théorie, par une loi générale de la

marche des sciences, recueillait, elle aussi, un profit impor-

tant de ces découvertes qu'elle avait suscitées au moins

en partie. Sans remonter jusqu'aux idées des anciens, les

théories fondées sur les hypothèses des tluides magnétiques,

sur celle d'un fluide neutre, ont été peu à peu remplacées

par des notions plus précises, par la théorie magnétique

d'Ampère qui assimile les aimants à des assemblages de

solénoïdes. La théorie des deux fluides, proposée par Cou-

lomb, repose sur les faits suivants : lorsqu'on aimante ou

qu'on désaimante un morceau d'acier, son poids reste le

même ; ce n'est donc pas une substance pesante qui lui

communique cette propriété ; à ce premier fait d'expérience

correspond unepremière hypothèse ; c'estunfluidequi donne

aux corps la vertu magnétique. Si on roule un aimant dans

de la limaille de fer, celle-ci s'attache à lui, surtout dans le

voisinage des extrémités (V. Fantôme magnétique) ; le fluide

magnétique se trouve donc rassemblé aux extrémités ; ce

sont les pôles. Soit un barreau aimanté AB que l'on suspend

de façon qu'il puisse tournerlibrement ; l'expérience apprend

que si l'on présente successivement l'extrémité d'un aimant

aux extrémités A etlï du barreau suspendu, il y a attrac-

tion ou répulsion. Les deux pôles d'un aimant ne sont donc

pas identiques : l'un repousse ce que l'autre attire ;
pour

expliquer ce second fait d'expérience, on fait une deuxième

hypothèse : il va deux fluides magnétiques (que l'on appelle

boréal et austral) ; un certain nombre de faits montre qu'il

n'y a pas lieu d'admettre l'existence de plus de deux fluides.

D'autre part, les aimants n'attirent pas que les autres ai-

mants, ils attirent aussi le fer doux ;
quand ils attirent le

fer doux, ils développent dans ce morceau de fer deux pôles

magnétiques même lorsqu'il n'y a pas contact. Pour expli-

quer ce troisième fait d'expérience les hypothèses précé-

dentes ne peuvent plus suffire; il faut leur en ajouter une

troisième. Les deux fluides maguétiques dont le morceau de
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fer doux est alors chargé proviennent d'un fluide neutre,

existant dans tous les morceaux de fer ou d'acier : telle est

la Iroisième hypothèse. On peut alors avec ces trois hypo-

thèses expliquer la plupart des autres faits d'expérience sans

en imaginer de nouvelles.

Une remarque se présente naturellement à l'esprit : tout

ce que nous venons de dire des attractions magnétiques

peut se dire des attractions électriques ; les mêmes faits,

attraction, répulsion, électrisation par influence, ont été

expliqués à l'aide des mêmes hypothèses : l'électricité est

un fluide; il y a deux sortes de fluides, positif et négatif;

les corps non éleclrisés possèdent un fluide neutre composé

de quantités égales des deux fluides positif et négatif.

La théorie d'Ampère assimile les aimants à des assem-

blages de solénoïdes. Un solénoide est un ensemble de

petits courants fermés, circulaires ; le centre de ces cercles

constitue l'axe du solénoïde. Un solénoïde, comme il est

facile de le vérifier par l'expérience, se dirige comme les

aimants, sous l'influence de la terre; on peut répéter avec

les solénoïdes les expériences de répulsion et d'attraction

que l'on fait avec les barreaux aimantés. Les pôles des solé-

noïdes se trouvent à leurs extrémités. Les solénoïdes élé-

mentaires, dont l'assemblage forme les aimants, dans la

théorie d'Ampère, ont des axes qui ne sont ni absolument

rectilignes ni parallèles. On peut comparer cet ensemble

à une botte de jonc serrée au milieu par un lien, mais

s'élargissant aux extrémités par l'épanouissement et l'écart

des différents brins. Dans l'aimant, les extrémités des solé-

noïdes se repoussent et, par suite, les divers axes des so-

lénoïdes, au lieu d'aller rencontrer la surface de l'aimant

sur les sections extrêmes du barreau, la rencontrent, les

uns sur cette surface, d'autres sur les faces latérales. Les

pôles des divers solénoïdes se trouvent donc sur la surface

du barreau aimanté, puisque les pôles de chaque solénoïde

se trouvent à ses extrémités. C'est l'ensemble des masses

magnétiques que possèdent ces pôles qui constitue le ma-
gnétisme libre que l'on mesure aux divers points de la

surface des barreaux aimantés. Cette théorie est beaucoup

plus satisfaisante que la première; remarquons que, bien

que très différente de celle-ci, elle établit néanmoins comme
elle un lien très étroit entre les phénomènes magnétiques

et électriques, puisqu'elle ramène les premiers à un cas

particulier des seconds. En outre, cette conception per-

met plus facilement d'appliquer le calcul aux phénomènes

magnétiques en les ramenant à des phénomènes électrody-

namiques. Four lever certaines difficultés que présente cette

théorie, pour expliquer en particulier pourquoi un corps

aimanté peut garder indéfiniment son aimantation sans

absorber aucun travail, sans dégager de chaleur, Weber
a proposé l'hypothèse suivante : les courants électrique

formant les solénoïdes qui constituent l'aimant, ne déga-

geant pas de chaleur, diffèrent au moins en cela des cou-

rants ordinaires ; ils doivent, puisqu'ils ne dégagent pas

de chaleur, traverser un milieu sans résistance. Weber
imagine un pareil courant constitué par une particule élec-

trisée négativement dans un espace intermoléculaire, de

sorte que le mouvement n'éprouve aucune résistance. Un
pareil système continuera à se mouvoir indéfiniment sans

dépense de travail, comme une planète autour du soleil :

les deux molécules s'attirent, et, si la vitesse dont est ani-

mée la molécule qui tourne autour de l'autre a uue valeur

convenable, la molécule positive décrira une courbe fermée

autour de la molécule négative. Un pareil mouvement

produira le même effet qu'un courant électrique circu-

laire dirigé dans le même sens que le mouvement de

la molécule. M. Kowland a d'ailleurs vérifié qu'un corps

électrisé qui tourne rapidement peut produire sur une ai-

guille aimantée le même effet qu'un courant circulaire.

Cette hypothèse étant admise, pour expliquer les phéno-

mènes d'aimantation, on dit qu'un morceau de fer à l'état

neutre renferme un nombre très grand de courants élé-

mentaires de ce genre distribués dans tous les sens possibles,

de sorte que leur résultante est nulle. Far l'aimantation,

on oriente seulement ces divers courants dont les actions

s'ajoutent ou se composent et ne se détruisent plus. Comme
l'expérience apprend que l'aimantation n'atteint pas sa

valeur maximum avec une force magnétique faible, il faut

admettre que cette orientation donne naissance à une résis-

tance que l'on appelle force coercitive, que l'on vainc plus

ou moins complètement par une action magnétique plus ou
moins intense. Cette action venant à cesser, la déviation

des divers systèmes cesse plus ou moins complètement et

ils reviennent à une position voisine de leur position pri-

mitive; en même temps, ils reviennent presque à l'état

neutn , ils gardent cependant un magnétisme résiduel plus

ou moins faible dû à ce que les courants parliculaires ne

sont pas absolument revenus dans leurs positions primi-

tives; il en est de même lorsqu'on tend un fil par un poids;

on éprouve un allongement temporaire, tant que le poids

agit sur le fil, puis un allongement permanent une fois

que le poids a été enlevé.

Les phénomènes du diamagnétisme peuvent s'expliquer

par la même théorie. Concevons un corps ayant autour de

ses molécules des espaces parfaitement conducteurs et sup-

posons que les circuits moléculaires ne soient traversés

par aucun courant. Si on place ce corps dans un champ
magnétique, il pourra se développer dans ces circuits un
courant d'induction; les courants induits auront un sens

contraire à celui que devrait posséder un solénoïde placé

dans les mêmes conditions pour se diriger suivant les lignes

de force du champ. Si le corps est mobile, il se mettra

donc en croix avec cette direction. Comme le circuit est

sans résistance, les courants d'induction, une fois pro-

duits, continueront à circuler; le corps gardera donc cette

position rectangulaire. Mais, si l'on supprime le champ, il

se développe des courants induits de sens contraire qui

neutralisent exactement les premiers : le corps revient à

l'état neutre. Si maintenant le corps considéré possède déjà,

avant l'action du champ, des courants particulaires orientés

qui lui donne les propriétés des corps qu'on dit aimantés,

et si on place ce corps dans un champ magnétique, il se

produira comme tout à l'heure des courants induits. Deux
cas peuvent se présenter : ou bien l'intensité de ces cou-
rants sera négligeable devant celle des courants primitifs

et le corps se comportera comme le font les corps aiman-
tés, ou bien ce sera l'inverse, les courants induits l'em-

porteront beaucoup sur les autres, leur action sera pré-

pondérante et placera le corps en croix avec les lignes de

force; on dira alors que le corps est diamagnétique(ex. le

bismuth), tandis qu'on l'appellera paramagnétique ou plus

simplement magnétique, quand il se dirigera comme le fer

parallèlement aux lignes de force du champ. Il est une
conséquence de cette théorie que l'expérience pourrait véri-

fier: l'aimantation des corps magnétiques ne peut dépasser

une certaine limite : la théorie et l'expérience sont d'ac-

cord sur ce point, tandis que les courants d'induction

peuvent croître autant qu'on le désire en augmentant à

proportion l'intensité du champ ; on pourrait donc rendre

les courants induits qui se développent daus tous les corps

quand on les place dans un champ assez intense pour que
les courants particulaires des substances magnétiques du
fer lui-même devinssent négligeables ; les substances ma-
gnétiques pourraient donc devenir, d'après la théorie pré-

cédente, diamagnétiques dans un champ suffisamment

intense. Dans les théories qui précèdent, celle des deux
fluides comme celle de Weber, on fait intervenir des actions

à distance de fluides ou de molécules. La notioi» d'action à

distance est difficile à admettre ; on ne conçoit pas que deux
corps éloignas l'un de l'autre agissent l'un sur l'autre sans

un intermédiaire quelconque; on a négligé cet intermé-

diaire dans ce qui précède ; il doit avoir cependant un rôle

capital. Maxwell a tenté de présenter une théorie du ma-
gnétisme, parallèle en quelque sorte à celle de la lumière

(système des ondulations). Cette théorie est connue sous le

nom de théorie électromagnétique de la lumière. Cette

théorie que nous ne pouvons exposer ici, par suite des cal-
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culs assez compliqués qu'elle exige, rend un compte assez

satisfaisant de l'ensemble des phénomènes magnétiques.

( lependant quelques faits qu'elle prévoit n'ont pu encore être

vérifiés par l'expérience ;
par contre, un certain nombre

d'autres l'ont été d'une façon satisfaisante et quelquefois

assez inattendue. Ainsi la vitesse de propagation de ces

ondes a ete trouvée sensiblement égale à la vitesse de la

lumière. Ainsi encore on a trouvé qu'à vitesse de propaga-

tion égale le coefficient d'absorption de la lumière est sen-

siblement proportionnel à la conductibilité. C'est la une

relation absolument inattendue entre deux propriétés, la

transparence et la conductibilité, qu'on aurait pu croire

sans relations entre elles ; et en effet on sait que tous les

corps conducteurs sont opaques sous une très faible épais-

seur, tandis que les corps isolants sont transparents.

Après cet historique rapide de la découverte des prin-

cipaux faits du magnétisme et des théories magnétiques,

indiquons les principales divisions de l'étude du magné-

tisme avec les renvois aux articles correspondants. 11 suffira

presque pour établir ces divisions de suivre pas à pas

l'histoire du magnétisme. L'étude du magnétisme comprend

l'étude des propriétés générales des aimants, celle des lois

de l 'attraction et de la répulsion, de l'intensité du magné-

tisme et de la distribution du magnétisme dans les aimants.

Un second chapitre comprend l'étude de l'action des

courants électriques sur les aimants et les substances ma-
gnétiques : c'est l'électromagnétisme qui comprend comme
subdivisions l'action réciproque des aimants sur les cou-

rants, l'aimantation par les courants, l'étude des solénoides

au point de vue de leur comparaison avec les aimants et

enfin les phénomènes d'induction que produisent les aimants

sur les circuits. Les procédés divers d'aimantation, l'étude

du magnétisme et du diamagnétisme constituent un troi-

sième chapitre. Les applications si nombreuses du magné-

tisme et surtout de l'électromagnétisme forment un qua-

trième chapitre et enfin l'étude du magnétisme terrestre

constitue le dernier chapitre (V. comme principaux articles

faisant partie du magnétisme les mots Aimant, Aima.yi t-

tion, Attraction, Boussole).

Magnétisme terrestre. — L'étude du magnétisme ter-

restre comprend la mesure en chaque point de la direction

et de l'intensité de la force magnétique, les variations de

ces quantités, variations diverses , régulières ou acci-

dentelles, et variations séculaires, la comparaison des ré-

sultats ainsi constatés en chaque localité et la construction

de cartes magnétiques qui sont la représentation facile à

embrasser d'un coup d'oeil, de ces diverses déterminations.

Elle comprend enfin l'exposé des diverses hypothèses que

l'on peut faire pour expliquer le magnétisme de la terre.

La direction de l'aiguille aimantée, librement suspendue de

façon à pouvoir tourner en tous sens, n'est pas horizon-

tale. Par suite de la difficulté pratique que l'on éprouve-

rait à supporter une aiguille par une suspension pareille,

la direction se détermine à l'aide de deux aiguilles, l'une

assujettie à se mouvoir librement dans un plan horizontal:

elle détermine dans quel plan vertical se trouve la force

magnétique ; l'autre est assujettie à se mouvoir librement

dans un plan vertical : on fait coïncider ce plan avec le plan

vertical indiqué par la première aiguille; la seconde ai-

guille prend alors la direction même que prendrait une

aiguille absolument libre de se déplacer en tous sens. Pour

déterminer une direction, il faut la rapporter à des plans

fixes. Les plans choisis pour l'étude du magnétisme sont

le plan du «méridien géographique du lieu et le plan hori-

zontal au même lieu. L'angle que fait la direction cherchée

avec le méridien se nomme déclinaison et celui qu'elle fait

avec le plan horizontal se nomme l'inclinaison. Ces deux

angles se déterminent à l'aide de boussoles (V. ce mot,

t. VII, p. 843).

Les variations de la déclinaison et de l'inclinaison peu-

vent se déduire des mesures de la déclinaison et de l'incli-

naison faites à l'aide de boussoles ordinaires; toutefois,

pour les variations diurnes qui sont faibles, on préfère se

servir d'instruments spéciaux disposés uniquement pour
l'étude de ces variations. Le lecteur trouvera au mot Bous-

sole, t. VII, p. 846, un modèle de boussole des variations

en déclinaison, et, p. 849, une boussole des variations en
inclinaison. Donnons seulement ici les résultats que four-

nissent ces instruments. Pour la mesure de l'intensité du
magnétisme tenestre, V. Aimant, t. I, p. 958, et Mas 6-

TOMÈTRE.

Variation de la déclinaison et de l'inclinaison. En
comparant les données fournies par divers observatoires*

dont quelques-uns très éloignés (Toronto, Canada. Bom-
bay, Sainte-llelène, Le Cap, llobart-Town, etc.), le P. Sec*

chi est arrivé à énoncer les lois suivantes : 1° Les varia-

tions de l'aiguille aimantée suivent l'heure locale.— 2° Le
pôle magnétique de l'aiguille qui est le moins éloigné du
soleil fait une double excursion diurne, de la manière sui-

vante : son plus grand écart occidental a lieu de quatre a

cinq heures avant le passage du soleil au méridien agro-
nomique ; il marche ensuite vers l'E. avec une vitesse

croissante, qui atteint son maximum à l'instant ou le soleil

traverse le méridien magnétique; une ou deux heures après

a lieu la plus grande excursion orientale. Le pôle revient

ensuite vers l'U. jusqu'au coucher du soleil. Pendant
la nuit, le soleil passant au méridien intérieur, la même
oscillation se répète, mais avec une amplitude moindre.

Les heures limites varient avec les saisons, avancent géné-

ralement en été et retardent en hiver. Les amplitudes des

excursions sont à peu près dans le rapport des arcs par-

courus par le soleil le jour et la nuit. Il résulte de celte

loi quelques conséquences que l'expérience vérifie. Chaque
pôle de l'aiguille se comporte dans un hémisphère du globe

terrestre exactement comme l'autre pôle dans l'hémisphère

opposé.— 3° La variation diurne de la déclinaison de l'ai-

guille aimantée est la somme de deux variations distinctes,

dont l'une dépend seulement de l'angle horaire et l'autre

de la déclinaison du soleil. Ces deux oscillations produisent,

se superposant, tous les phénomènes des variations diurnes

et des variations annuelles.

Pour l'inclinaison, il résulte des expériences de Hausteen

que l'inclinaison est plus grande de 4 à o' dans la mati-

née que dans la soirée. Le P. Secchi a constate que les va-

riations diurnes de l'inclinaison suivent les mêmes phases

que celle de la déclinaison, mais avec une avance de trois

heures. Les variations annuelles de l'inclinaison consistent,

d'après Hausteen, en une augmentation de 15' environ de-

puis l'hiver où elle est minima et l'été ou elle est maxima.

A côté de ces variations diurnes et annuelles, on a cons-

tate des variations séculaires. Les résultats les plus simples

sont relatifs à l'inclinaison qui, a Paris, a constamment

diminué depuis 1671, époque où sa valeur était 75°lt'

jusqu'au 1 er janv. 1893 ou sa valeur était de !>'/'.'>'. I.a

déclinaison, au contraire, a tantôt augmenté, tantôt dimi-

nué. Ainsi, à Paris, l'aiguille aimantée était déviée vers

l'E. de 11°30' en 458U. Cette déclinaison orientale a

diminue jusqu'en 1666, époque à laquelle elle est devenue

nulle, puis elle est devenue occidentale el a augmenté peu

à peu jusqu'en 1814, époque ou elle a présenté une valeur

maxima égale à
U2'2 H4

/
. Depuis elle a constamment dimi-

nué ; elle n'était plus que de io°18' le 1
er janv. 1895.

Variations de l'intensité. \m mesure de l'intensité du

magnétisme terrestre étant beaucoup plus délicate que celles

de la déclinaison et de l'inclinaison, les résultats sont

beaucoup moins nombreux et surtout remontent beaucoup

moins haut. Dans les observatoires magnétiques on étudie

les variations des composantes horizontales et verticales

du magnétisme; ces composantes peuvent varier d'abord

parce que l'inclinaison change. On a constaté que la va-

riation de la composante horizontale est la résultante de

deux variations élémentaires, l'une diurne et l'autre semi-

diurne ; la variation diurne augmente avec la latitude et

est nulle à l'équateur. Les variations de la composante

verticale ont des périodes analogues, mais on constate, en

général, qu'aux maxima de l'une correspondent les mi-
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ninia de l'autre et réciproquement. La composante hori-

onlale avaitpour valeur 0,1964 le 1 er janv. 1895.

A côté de ces variations régulières, à périodes plus ou

moins longues, on a observé des variations accidentelles,

et l'on a constaté les relations de ces variations avec les

aurores boréales, les tremblements de terre et les cyclones.

Les variations accidentelles sont plus considérables que les

variations régulières ; bien qu'elles n'atteignent pas en

général 1°
; toutefois, on en a vu atteindre une ampli-

tude de plusieurs degrés. La coïncidence de certaines de

ces variations avec les aurores boréales a été signalée dès

17U). Dans nos pays on voit assez souvent une déviation

accidentelle pouvant atteindre 20' coïncider avec une au-

rore boréale, invisible d'ailleurs. Dans les régions plus

septentrionales, où l'aurore boréale est visible, les varia-

tions de la boussole sont plus grandes. Très souvent la va-

riation de l'aiguille commence avant le phénomène lumi-

neux de l'aurore boréale ; l'aiguille reste plus ou moins

immobile pendant qu'il se produit, sauf lorsque l'aurore

boréale est très brillante et semble lancer des rayons bril-

lants ; l'aiguille oscille alors et souvent de plusieurs degrés.

On désigne sous le nom de tempêtes magnétiques des

perturbations qui ne se rattachent ni aux aurores boréales

ni aux tremblements de terre, ni aux éruptions volcaniques.

On les observe simultanément dans des observatoires sou-

vent très éloignés. Marié-Davy a constaté l'existence de

grands mouvements atmosphériques, de cyclones lorsque

ces tempêtes magnétiques apparaissaient. Le P. Secchi a

fait des remarques analogues. Comme les perturbations ma-

gnétiques apparaissent quand la cyclone existe, mais avant

qu'elle n'attaque la station où l'on observe, on peut se servir

de ces observations pour prévoir l'arrivée des cyclones sou-

vent plusieurs jours et quelquefois une semaine à l'avance.

Les appareils enregistreurs employés dans les observatoires

sont très précieux pour ce genre d'étude, car on est cer-

tain avec eux de ne laisser passer inaperçue aucune varia-

tion de l'aiguille (V. Boussole).

Cartes magnétiques. Les valeurs actuelles de la décli-

naison, de l'inclinaison et de l'intensité magnétiques dans

les divers pays, peuvent être données sous forme de ta-

bleau, de la façon la plus exacte, ou sous forme de cartes

qui ont l'avantage de présenter à l'œil, d'un seul coup, les

relations des valeurs des éléments du magnétisme dans

les diverses localités. Pour construire ces cartes, on réunit

parune ligne les points du globe qui ont la même décli-

naison, par exemple 0°, puis par une nouvelle ligne ceux

dont la déclinaison est 10°; par une nouvelle ligne ceux

dont la déclinaison est "20° et ainsi de suite de 10 en 10
degrés. Ces lignes sont dites isogoniques. Ces cartes sont

construites, on le voit, comme les cartes météorologique

où les pressions atmosphériques sont représentées par des

espèces de courbes de niveau passant par tous les points

où la pression est la même. On dessine des cartes analogues

pour l'inclinaison ; sur ces cartes, on réunit par des courbes

dites lignes isoclines tous les points ayant même inclinai-

son. Enfin les valeurs de l'intensité magnétique aux divers

points du globe peuvent se représenter par des cartes ana-

logues ou des courbes dites lignes isodynamiques réunissent

les points d'égale puissance magnétique.

Hypothèses relatives au magnétisme terrestre. Pour

expliquer tous les résultats précédents, on a été conduit a

faire diverses hypothèses. Èuler a proposé l'explication

suivante : la terre se comporte comme si elle contenait à

l'intérieur deux pôles magnétiques égaux, également dis-

tants du centre de la terre et placés sur un diamètre fai-

sant avec l'axe de rotation de la terre un certain angle ; la

distance des pôles de cet aimant était petite comparative-

ment au diamètre de la terre. Cette hypothèse explique

d'une façon satisfaisante les faits généraux du magnétisme
terrestre: l'action terrestre est un couple; l'aiguille aiman-

tée possède une déclinaison et une inclinaison; l'intensité

magnétique varie avec les localités. Mais, avec cette hypo-

thèse, les lignes isoclines et isodynamiques devraient être

des cercles ; il est vrai que l'on peut attribuer à des in-

fluences locales et à une aimantation irrégulière les écarts

que l'on observe : Lahire a montré, par exemple, en taillant

en sphère un aimant naturel pesant 50 kilogr., qu'une
petite aiguille aimantée, placée sur un pivot à la surlace,

ne se plaçait pas toujours dans un plan contenant l'axe ma-
gnétique de cet aimant naturel. Pour expliquer divers faits

du magnétisme terrestre, Biot admet l'existence d'un troi-

sième pôle, d'une sorte de point conséquent situé au-des-
sous des archipels des mers du Sud et d'une intensité plus

faible que les deux autres. Gauss a rejeté l'hypothèse de

toute espèce de pôle, et remplacé leur action par celle de
quantités de magnétisme libre agissant sur chaque point de

la surface. Il est arrivé ainsi à des résultats très intéres-

sants représentant bien ceux de l'observation.

Mais tous ces systèmes, s'ils peuvent expliquer l'état

magnétique actuel du globe, ne prévoient pas les variations

dont nous avons constaté l'existence. Pour expliquer les

variations séculaires, il faut admettre dans la théorie d'Eu-

ler que l'aimant central peut se déplacer, dans celle de
Gauss que le magnétisme libre en chaque point peut varier

d'une façon régulière. Si on admet, d'autre part, que la

température au centre de la terre est de quelques centaines

de degrés, il ne peut plus y avoir d'aimant à cette tem-
pérature, puisque l'on sait que le magnétisme du fer cesse

vers le rouge. Les variations séculaires et l'hypothèse d'une

température centrale élevée s'accordent donc mal avec

l'hypothèse d'Euler. Les variations diurnes sont plus fa-

ciles à expliquer, surtout dans la théorie de Gauss. Sous
l'influence du soleil, la terre s'échauffe de l'O. à l'E. à

cause de la rotation de la terre. Considérons une aiguille

aimantée au moment où le soleil se lève sur le lieu ou
se trouve l'aiguille ; la portion de la terre, qui est à l'E.

de l'aiguille est plus échauffée que celle qui est à l'O. ;

or, comme le magnétisme diminue avec la température, la

partie orientale possède sur l'aiguille une action affaiblie

par rapport à celle de la partie occidentale ; donc l'aiguille

est deviee de sa position moyenne vers l'O. ; quand le soleil

a passé au méridien, l'inverse se produit, la partie occi-

dentale s'échauffe, la partie orientale se refroidit, de sorte

que la partie orientale acquiert bientôt un magnétisme un
peu plus intense que la partie occidentale ; l'aiguille est

alors déviée un peu vers l'E. ; l'aiguille éprouve donc une
variation diurne inverse de celle du soleil. Quand le soleil

est à l'E., elle s'avance légèrement vers l'O. ; quand le

soleil s'éloigne vers l'O., elle se rapproche de l'E. C'est ce

que nous avons constaté plus haut.

Quant à la valeur de l'intensité magnétique a la surface

de la terre, les faits généraux sont assez bien vérifiés avec

l'hypothèse d'Euler : les résultats que Biot a obtenus par le

calcul concordent assez bien avec les déterminations expé-
rimentales.

En résumé, l'hypothèse de l'existence d'un aimant ter-

restre ne rend compte que d'une façon assez grossière des

faits du magnétisme terrestre. Ampère a proposé une autre

explication; il a montré que l'on peut expliquer tous les

faits du magnétisTiio terrestre par des courants électriques

marchant sensiblement de l'E. à l'O. Lne direction con-
venable de ces courants permet d'expliquer la déclinaison,

l'inclinaison et l'intensité ; d'autre part, ces courants cir-

culant a la surface de la terre, dans les corps conducteurs

qui s'y trouvent, n'ont pas et ne peuvent pas avoir une di-

rection absolument fixe; de sorte que les variations de la

déclinaison et de l'inclinaison s'expliquent facilement dans
cette hypothèse. L'origine des courants terrestres est d'ail-

leurs très obscure; on a proposé diverses explications.

On peut, étant donné l'état de nos connaissances sur le ma-
gnétisme terrestre, admettre l'existence de courants régu-

liers relativement intenses, produits par des causes régu-
lières et constantes, et celle de courants irréguliers dues

à des causes locales ou accidentelles, telle que tempêtes, etc.

Les variations séculaires peuvent s'expliquer en admettant

la variation lente des causes qui produisent les courants que
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nous avons appelés réguliers. H y a des exemples de varia-

tion de ce genre en astronomie : ia précession des équi-

noxes, par exemple. Ampère attribuait les courants terrestres

à des actions chimiques exercées par l'eau sur la partie

intérieure non oxydée de la croûte, Masson les attribuait

à la différence de température du noyau et des couches

superficielles qui peut produire en effet des courants ther-

moélectriques. On a proposé aussi d'attribuer ces courants

à l'action inégale de la chaleur solaire sur la terre. Les

aurores boréales étant des phénomènes électriques, les

cyclones étant accompagnées aussi du transport de grandes

niasses d'air électrisées, leur action, faible d'ailleurs, sur

l'aiguille aimantée, s'explique facilement. L'hypothèsed'Am-

père est donc préférable aux hypothèses relatives à un ai-

mant terrestre. La principale objection qu'on puisse lui

faire, c'est qu'elle admet l'existence de courant sélectriques,

existence qu'il est difficile de prouver et d'expliquer. Re-

marquons, toutefois, qu'il est aussi difficile d'expliquer

pourquoi la terre est aimantée dans les autres hypothèses

e( qu'il est en outre très difficile d'admettre cette aimanta-

tion si l'on admet que les parties profondes de la terre sont

à une température élevée. A. Jo.winis.

II. Physiologie. — Magnétisme animal. — D'après

ses partisans, le magnétisme animal n'est qu'un cas parti-

culier d'une force primordiale, universelle, qui relie entre

eux tous les corps de l'univers et produit l'équilibre de

celui-ci par le jeu des courants opposés, centripètes et cen-

trifuges, par les attractions et les repulsions, etc. Il y

aurait ainsi un magnétisme astral, un magnétisme ter-

restre, puis un magnétisme minéral, végétal, animal.

Quoi qu'il en soit de cette vue hypothétique, il est certain

que le magnétisme animal est connu depuis la plus haute

antiquité. Un papyrus découvert par Ebers dans les ruines

de Thèbes porte cette formule : « Pose ta main sur lui pour

calmer la douleur, et dis que la douleur s'en aille. »

Donc en Egypte, qui, pour beaucoup, est le berceau de

toute civilisation, le magnétisme curatif était exercé. Il

était connu et pratiqué en l'erse, dans l'Inde, dans la

Grèce, en somme chez tous les peuples de l'antiquité; c'est

à lui qu'ont été attribuées les guérisons miraculeuses opé-

rées par Jésus; les premiers chrétiens l'ont pratique, et la

tradition ne s'en est pas perdue durant le moyen âge.

Arnauld de Villeneuve et Roger Bacon, qui furent cepen-

dant les vrais précurseurs de la Renaissance, ont été

accusés de magie pour s'être servis du magnétisme animal

dans la guérison de maladies. Que de malheureux guéris-

seurs brûlés comme sorciers a ces époques néfastes ! On

trouvera clans Paracelse, dans Van Helmont, Robert Fludd,

Kircher, Maxwell, Svedenborg, etc., tous les éléments de

la prétendue découverte de Mesmer qui fit tant de bruit

il y a un siècle. Dans ce domaine, comme dans beaucoup

d'autres, hypnotisme, somnambulisme, spiritisme, etc., il

n'y a rien de nouveau, et il n'y avait rien de nouveau en

l'an de grâce 1775, époque de la première publication de

Mesmer. Parmi les grands magnétiseurs de notre siècle,

mentionnons Puysègur (1751-18:25), Deleuze (Histoire du

magnétisme, 1813), Du Potet (Cours de magnétisme

animai, 1834, in-8; le Magnétisme opposé à La méde-

cine, 1840, in-8), Reichenbach (Physik-physiol. Unter-

suchungen... ; Brunswick, 1 8 i9 ; Dcr sensitive Mensch . :

Stuttgart, 1854-55, etc.), Ricard (Cours théorique et

pratique du magnétisme animal, 1839), Charpiguon

(Physiologie, médecine et métaphysique du magné-
tisme, 1841, 1848), Teste (Manuel du magnétisme

animal, I840,in-12; le Magnétisme animal expliqué,

.

,

,

4845, in-8; les Confessions d'un magnétiseur, 1848),

J. Olivier (Traité du magnétisme..., 1849, in-8), Lafon-

taine (Art de magnétiser, 1847 et nombr. éd.), etc.

Parmi les partisans actuels du magnétisme animal, citons :

Durand de Gros, Bué, Durville, Rouxèl, de Rochas. Nous

n'insisterons pas davantage sur son histoire et rappellerons

seulement qu'il a été condamné par l'Académie de médecine

en 1825 et en 1837, et à sa suite par A. Dechambre, qui

termine, en 1873, son article Mesmérisme du Diction

naire encyclopédique des sciences médicales par cette

conclusion radicale : Le magnétisme animal n 'existe pas !

Cependant, dès cette époque, le magnétisme avait acquis
droit, de cité à l'Académie pour un de ses dérivés, ['hypno-
tisme (V. ce mot). Quelle est donc la différence entre
l'hypnotisme et le magnétisme? C'est que les phénomènes
hypnotiques sont toujours provoqués, tandis que ceux du
magnétisme animal se développent librement. Braid, l'in-

venteur de l'hypnotisme, écrivait que le magnétisme n'était

pour rien dans la production du phénomène ; le même
auteur dit encore : « L'état hypnotique est un état parti-

culier du système nerveux déterminé par des manœuvres
artificielles, tendant, parla paralysie des centres nerveux,

à détruire l'équilibre nerveux. » Pour Durand de Gros,
cet état consiste en une accumulation anormale de la force

nerveuse du cerveau, accumulation provoquée par des

moyens artificiels ou résultant d'un état pathologique, mais
il n'est pas de l'avis de Braid que le magnétiseur n'est

[iour rien dans ce phénomène. Ainsi hypnotiser c'est dé-
séquilibrer la force neiweuse. Or les magnétiseurs ont la

prétention de rétablir précisément cet équilibre; ce serait,

du reste, tout le secret de la thérapeutique magnétique. Il

est certain, physiologiquement établi, que le système ner-

veux est le grand régulateur physiologique des organismes
vivants; dans la maladie, il faudrait donc ramener le sys-

tème nerveux à sa tension normale, s'il s'en est écarté.

Dans sa Chaleur animale, Claude Bernard, après avoir

fait ressortir l'action non exempte de péril et incertaine des

antipyrétiques, ajoute: « Dans ces circonstances, l'action

thérapeutique la plus rationnelle, la seule indiquée physio-

logiquement, serait évidemment celle qui s'adresserait di-

rectement au système nerveux ; mais dans l'état actuel de

nos connaissances, cette action nous est impossible. » Or
le magnétisme animal serait précisément cette action. C'est

la réponse que fait M. Bué. S'il est vrai, dit-il, que la

nature (naturamedicatrix) a une tendance irrésistible à

reprendre d'elle-même son équilibre momentanémentrompu,
si, avec nos maitres en physiologie, on peut admettre que
« le système nerveux, par ses extrémités périphériques,

puise sans cesse dans la radiation solaire des éléments de

force qu'il transmet aux organes, suivant les besoins de la

métamorphose organique » (Bouchard), est-il donc si illo-

gique d'admettre que le système nerveux, mis en contact

avec un autre appareil identique à lui-même, mais mieux
équilibré, puisse arriver à doubler son activité fonction-

nelle, et, par une sorte de transfusion nerveuse, puisse

apporter aux centres vitaux, momentanément désemparés,

les éléments de régenératiou organique qui leur font défaut,

aidant ainsi la vie à poursuivie plus activement l'objet que

la loi de vitalité lui impose ? Ces lignes de M. Bue tendent

bien, semble-t-il, à assigner au magnétisme animal une

place parmi les sciences positives. Ce qui fait peut-être que

cette force de la nature est si mal appréciée, c'est que, si

on la connaît bien dans ses mouvements de deséquilibra-

tion, de dispersion improductive, on l'ignore dans son

mouvement de tonalisation et de concentration régénératrice.

D'ailleurs, si tant est qu'elle existe, elle nous est encore

bien mal connue, et ses manifestations sont bien mal étu-

diées. De là d'ailleurs les dangers des expériences de sug-
gestion et de sommeil provoqué (V. Hypnotisme, Somnam-

bulisme, Suggestion), et, entre autres^ danger moral en

ce qu'il donne au magnétiseur une couleur diabolique ou

occulte. Là ou le magnétisme est réellement sans incon-

vénient et même, d'après ses partisans, d'une utilité incon-

testable, c'est dans son application à la guérison des mala-

dies. La pratique du magnétisme se résume aux phénomènes

suivants : mise en rapport du malade avec le magnétiseur,

imposition, passes variées, actions à distance, massage

magnétique, insufflations, dégagements, magnétisations in-

directes par objets magnétisés, etc. Le sommeil peut survenir

spontanément pendant la magnétisation, sans que la volonté

du magnétiseur intervienne; ce sommeil n'a aucun rapport
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avec l'hypnose provoquée et le malade y conserve son libre

arbitre (V. Sommeil, Somnambulisme). Le magnétisme ani-

mal est enseigné depuis 4893 à l'Ecole pratique de magné-

tisme et de massage, dirigée par H. Durville. Dr L. Uahn.
Biiîl. : Physiologie. — Binet et Keré, le Magnétisme

animal ; Paris, 1S87, in-8.— Bue, le Magnétisme curatif ;

Paris, 1893-94, 2 vol. in-18.— Durville, Traité expérimental
du magnétisme. Physique magnétique; Paris, 1895, t. I,

pet. in-12.— De Rochas, l'Extériorisation de la sensibilité ;

Paris, 1895, in-8. — Rouxel, Histoire et pliilosophie du
magnétisme ; Paris, 1894-95, 2 vol . pet. in-12.— Dechamure,
art. Mesmi'-risme, dans Dict. encycl. se. méd., t. Vil, 2> sér.

MAGNÉTITEJV. Fer oxydulé).

MAGNÉTOIVIÈTRE(Phys.). Les magnétomètres sont des

instruments destinés à mesurer les variations d'intensité

des composantes verticale et horizontale du magnétisme
terrestre ; on étudie la composante verticale avec le ma-
gnétomèlre-balance et la composante horizontale avec le

magnétomètre bifilaire.

Magnétomëtre-balance. — Cet appareil se compose
d'un barreau aimanté portant un couteau en agate comme
les fléaux de balance. Il est muni de petites masses for-

mant écrou, que l'on peut déplacer légèrement, comme
dans les balances, de façon à rendre le système horizontal

et sensible en amenant le centre de gravité de l'appareil

aussi près que possible de l'axe de suspension qui est

l'arête du couteau. Un petit miroir fixé perpendiculaire-

ment à l'axe de l'aimant sert à renvoyer la lumière d'une

lampe sur un papier photographique sensible qui se déroule

régulièrement quand on veut enregistrer les indications

de l'appareil. Quand on ne les enregistre pas, on les

observe par la méthode de Poggendortf, c.-à-d. que l'on

place devant le petit miroir une règle divisée verticale

dont on regarde l'image dans le miroir avec une lunette
;

la division vue dans la lunette, en coïncidence avec le

croisement des fils du réticule, change quand le miroir

s'incline ; la déviation du rayon lumineux réfléchi, donnée
par la nouvelle division de la règle que l'on aperçoit, est

double de la déviation du miroir.

Lorsqu'on a amené le magnétomètre-balance à être

horizontal, si l'intensité delà composante verticale du ma-
gnétisme terrestre vient à changer, il ne reste pas hori-
zontal : sa nouvelle position indiquée par l'enregistreur

photographique ou lue à travers la lunette permet de

calculer sa nouvelle valeur. Pour que cet appareil donne
des résultats concordants, il faut que l'aimant, qui est la

partie principale , conserve un magnétisme constant.

Parmi les causes qui font varier ce magnétisme, il faut

citer la température. Pour éliminer cette action, on dispose

sur l'appareil un thermomètre à mercure parallèlement

au barreau aimanté : la dilatation du mercure reporte

vers la droite par exemple le centre de gravité de l'en-

semble du fléau quand la température s'élève et que, le

magnétisme diminuant, le fléau tend à s'incliner à gauche.
On peut avec un thermomètre de dimensions considérables

corriger ainsi l'influence des variations de température.

Magnétomètre bifilaire. — Cet appareil se compose
essentiellement d'un barreau aimanté soutenu dans une
position horizontale par un système de deux fils. Le lec-

teur trouvera à l'art. Bifilaire (t. VI, p. 794) les pro-
priétés de ce mode de suspension. Rappelons seulement

que, pour que cette suspension soit en équilibre quand la

pesanteur agit seule, il (aut que les deux fils soient pa-
rallèles et que, lorsqu'on écarte le système de la position

où cette condition est remplie, la force qui tend à la ra-

mener dans cette position est proportionnelle au sinus de
l'angle d'écart, à la distance des fils, au poids du système
et inversement proportionnelle à la longueur des fils. On
peut donc facilement choisir les divers éléments de la

suspension bifilaire, de façon à rendre l'appareil aussi

sensible qu'on le désire. Dans le magnétomètre bifilaire

se trouve en outre un miroir destiné comme dans l'appa-

reil précédent à substituer à l'observation de la déviation

de l'aimant telle d'un rayon lumineux, soit par enregis-

trement sur une feuille de papier photographique, soit par

grande encyclopédie. — XXII.

lecture directe à l'aide d'une lunette. Pour donner à l'ap-

pareil la plus grande sensibilité possible, on l'oriente de
façon que, dans sa position d'équilibre, l'aimant soit sensi-

blement perpendiculaire à la direction du méridien magné-
tique. Dans ce cas, la composante horizontale de l'in-

tensité du magnétisme terrestre est proportionnelle aux
diverses quantités énumérées plus haut et en particulier à

l'angle d'écart, de sorte que si la composante vient à varier

toutes les conditions restant les mêmes, les variations de
cette composante seront proportionnelles aux variations

de l'angle, c.-à-d. aux déviations que l'on observera. Mais
il faut pour cela que le magnétisme du barreau reste le

même, ou tenir compte de ses variations. La principale

est due à la température; on doit en faire la correction
;

ici on ne peut plus compenser l'appareil comme dans le

cas du magnétomètre-balance. A. Joannis.

MAGNEUX. Corn, du dép. de la Marne, arr. de Reims,
cant. de Fismes ; 275 liai).

MAGNEUX. Coin, du dép. de la Haute-Marne, arr. et

cant. de Wassy ; 221 hab.

MAGNEUX-Hauterive. Coin, du dép. de la Loire, arr.

et cant. de Montbrison; 462 hab.

IYIAGNEVILLE. Coin, du dép. de la Manche, arr. de
Valognes, cant. de Driquebec; 520 hab.

MAGNI (Olans) ou Olof Mânsson, évèque finlandais,

né à Kyngsby (Finlande) à une date inconnue, mort évêque
d'Àbo en 1460. Il avait étudié à Paris où, après avoir

conquis ses divers grades, il joua un certain rôle, fut Lec-
tor ethicorum, Receptor et Procurator pour la nation

anglaise et même, à deux reprises, Rector universitatis

(1432 et 1435). 11 rentra dans son pays en 1437, et suc-

céda à Magnus Tavast sur le siège épiscopal d'Âbo en 1450.
Sa vie à Paris a été racontée par Yrjœ Koskinens dans
Olavi Maununpoika Pariisissa (1862).

MAGNI (Petrus) ou Peder Mânsson, évêque et savant

suédois, né à Jœnkœping vers le milieu du xv e
siècle,

mort en 1534. Envoyé à Rome en 1508, pour y racheter

la maison de sainte Brigitte, il y resta plus de quinze ans,

très estimé de la curie romaine à laquelle il avait signalé,

dès 1518, la campagne de Luther contre la vente des in-
dulgences. Il rentra en Suède en 1524, Gustave I

er l'ayant

proposé comme évêque de Vesterâs. Sacré évêque à Rome
même, c'est lui qui consacra ensuite les évèques luthériens

suédois, et c'est ainsi que l'Eglise de Suède a conservé la

Successio aposlolica. Bon catholique, il ne lutta pas contre

la Réformation, ce qui ne l'empêcha pas de se brouiller avec

le roi. 11 avait composé à Rome une vaste encyclopédie,

compilation d'Erasme et d'autres savants, dont l'évêchéde

Linkœping et l'université d'Upsal ont d'intéressants frag-

ments manuscrils. — G.-O. Hyltén-Cavallius en a pu-
blié en 1845 une partie sous le titre de Peder Mânssons
Stridskonst, etc.

MAGNI (Johannes) ou Jôns Mânsson, dernier arche-

vêque d'Upsal, né à Linkœping le 19 mars 1488, mort à

Rome le 22 mars 1544. Son nom de famille était Store

(grand). Il s'opposa à l'introduction de la réforme reli-

gieuse en Suède, mais, en face des succès de Gustave Vasa,

il quitta le pays, fut ambassadeur en Russie et finit par se

retirer à Rome. Il a écrit une Gothorum Sueonumque
historia... (Rome, 1554, in—fol.), où il laisse trop libre

cours à son imagination, et une Historia metropolitanœ
ecclesiœ Upsalcnsis (Rome, 1557 et 1360, in-fol.).

MAGNI (Olaus), surnommé Gothus,o\i Olof Mânsson,
historien, prélat et diplomate suédois, frère du précédent,

né en Skenninge en 1490, mort à Rome en 1558. Chargé

en 1324 d'une mission diplomatique à Rome, il réussit à

se maintenir d'abord dans les bonnes grâces de Gustave I
er

.

Sa trop grande ferveur catholique finit cependant par dé-
plaire au roi, qui le dépouilla de ses biens en 1530. Il vécut

en Italie définitivement à partir de 1537, et fut nommé
archevêque d'Upsal par le pape Paul III, à la mort de son

frère, sans que ce titre lui ait d'ailleurs jamais été

reconnu par ses compatriotes. Il prit une part active au

61
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concile de Trente. Il repose à coté de son aine, dans l'église

de Saint-Pierre, à Rome. Outre les œuvres de son frère,

il a publié une : Carta marina et dcscriptio septriona-

liiini terrarym (Venise, 1539); une Vita Kalharinœ

(Rome, 1553) ; une Vita abbreviata S. Brigittœ, et

enlin un très important ouvrage réédité plusieurs fois et

traduit en plusieurs langues: Historici de gentibus sep-

tentrionalibus... Libri XXII (Rome, 4555), où, à côté de

bien des erreurs, se trouvent des renseignements qui ne

sont point à dédaigner sur les pays, les mœurs et la civi-

lisation des peuples septentrionaux au xv e
siècle. L'amour

de son pays l'égaré parfois, mais sans le rendre trop ridi-

cule. Th. C.

NIAGNI (Jonas), surnommé Vexionensis, philosophe sué-

dois, né à Vexiœ en 4583, mort évèque de Skara en 1(351.

Pendant plusieurs années professeur d'éthique, puis de

philosophie, puis de politique et enfin de théologie à l'uni-

versité d'Upsal, il défendit ardemment la philosophie aris-

totélicienne contre le disciple suédois de Ramus, Laur.

Paulinus Gothus, évêque de Strengnœs. C'est à cette lutte

qu'on doit ses traités : Defensio necessaria (1645); Lé-
gitima Vindicatio (1616), etc. Dans sa Philosophiœ ci-

vilis Pars posterior seu Specialis (1624-2S), il subit

1'intluence de Jean Rodin, dont il accepte la théorie de la

souveraineté. On peut encore ciler de lui : Synopsis his-

toriée universalis Gustavi Adolphi eloyium, etc. Th. C.

MAGNIA Urbica , impératrice romaine (in
e siècle ap.

J.-C.) . D'après les médailles, elle pouvait être soit la mère,

soit la femme de l'empereur Carinus, fils de l'empereur

Carus; une inscription africaine (Corpus inscriplionum

latinarum, VIII, 2384) a tranché la question : c'est une

des neuf femmes qu'eut Carinus. Ch. Lécbivain.

MAGNICOURT. Coin, du dép. de l'Aube, arr. d'Arcis-

sur-Aube, cant. de Chavanges; 141 hab.

MAGNICOURT-en-Comt'é. Corn, du dép. du Pas-de-

Calais, arr. de Saint-Pol, cant. d'Aubigny; 520 hab.

MAGNICOURT-sur-Canche. Coin, du dép. du Pas-de-

Calais, arr. de Saint-Pol, cant. d'Avesnes-le-Comte; 230 hab.

MAGNIEN. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de

Reaune, cant. d'Arnav-le-Duc; 681 hab.

MAGNIER, MAGNÏÈRE ou MANIÈRE (la troisième de

ces formes, donnée pour un surnom par les biographes

modernes, n'est qu'une variante orthographique conforme

à la prononciation du temps), sculpteurs français. On con-

fond communément sous ce nom deux artistes de mérite

très différent. Le premier, Laurent, né à Paris en 1618,
mort en 1700, a sculpté d'un style médiocre (1677),

pour l'église Saint-Gei main-des-Prés, le mausolée du Chan-
celier d'Aligre, dont deux figures, celles du chancelier et

de son père, s'y voient encore aujourd'hui. Versailles eut

de sa main un Printemps (près de la fontaine du Point-

du-Jour) exécuté sur les dessins de Le Rrun, une Flore

(dans je bosquet des Dômes), une figure de Circé en terme.

Le prieuré de Saint-Eloi, près de Longjumeau, conservait

avant la Révolution un Crucifix de marbre du même artisle
;

enfin dans l'église Saint-Nicolas-des-Champs on voyait le

monument de Laurent Magnier, de sa femme et de sa

fille, fait par lui-même. — Le second, Philippe, fils du

précédent, né en 1640, mort en 1715, étudia sous son

père et se distingua de bonne heure par un talent plein

d'aisance et d'agrément. De 1684 à 1695, on le trouve

employé à Versailles à sculpter, outre des figures, des

vases, des coquilles, des masques et des chapiteaux. 11 y a

de lui, au Parterre d'eau, deux Nymphes de bronze dont

le musée du Trocadéro conserve le moulage, un terme

d'Ulysse à l'entrée du Tapis vert, et dans l'ancien bosquet

de l'Arc de Triomphe, exécutée sur un modèle de Girar-

don, une exquise et légère figure de VAurore, dont un
bronze se voit aux Tuileries. Il avait copié, d'après l'an-

lique, le groupe des Lutteurs pour Marly. L'Ange à l'ins-

cription dans le chœur de Notre-Dame, el dans l'église

des Invalides, plusieurs bas-reliefs, Saint Louis touchant
les malades, la Construction des Quinze-Vingts,, la

Vision de saint Louis, quelques figures à l'extérieur du

dôme, sont aussi de cet excellent artiste, qui avait fait

pour la même église le modèle en plaire de la statue de

Sainte Thérèse. L. Diuieu.

MAGNIER (Edmond), journaliste français, né à Bou-
logne-sur-Mer en 1841. Il créa à Paris le 6 avr. 1872
l'Evénement, journal politique et mondain qui devait être

une concurrence républicaine au Figaro. Il réussit médio-

crement et épuisa son ingéniosité en lutte contre ses

créanciers. Après plusieurs candidatures malheureuses, il

fut élu sénateur du Var en janv. 1891 ; mais, en 1895, il

fut condamné à six mois de prison pour banqueroute.

MAGNIER (Marie Louise-Joséphine), actrice française,

née à Boulogne-sur-Meren 1848. En 1867, elle débuta au

Gymnase dans Nos Bons Villageois, et pendant plusieurs

années y obtint de vifs succès dans une série de créations

intéressantes : les Grandes Demoiselles, le Monde ou

l'on s'amuse, Fernande, elc. En 1875, elle passe au

Palais -Loyal, où elle se fait remarquer dans le Plus Heu-

reux des trois, la Clé, le Tunnel, les Vieilles Couches,

la Boîte à Bibi, puis rentre au Gymnase en 1880. Elle

crée alors successivement : les Braves Gens, Phrync,

Monte-Carlo, Un Roman parisien, Monsieur le mi-
nistre, le Prince Zilah, le Bonheur conjugal, la Doc-

taresse, l'Abbé Constantin, les Femmes nerveuses.

Belle-Maman. Depuis lors on l'a vue au Vaudeville dans

les Respectables, Feu Toupinel, et de nouveau au Pa-

lais-Loyal dans Nounou, le Système Ribailicr, les Ri-

cochets de l'amour, etc. A. P.

MAGNIÈRES. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Lunèville, cant. de Gerbéviller ; 585 hab.

MAGNIEU. Corn, du dép. de l'Ain, arr. et cant.de Bel-

ley; 560 hab.

"MAGNIFICAT (Liturg.) (V. Hymne [Liturg.]).

MAGNILS (Les). Coin, du dép. de la Vendée, arr. de

Fontenay-le-Comte, cant. de Luçon; 1,055 hab.

MAGNIN (Pierre-Joseph), homme politique français, né

à Dijon le 1 er janv. 1824. Fils d'un riche maitre de forges,

il hérita de son influence, fut élu député de l'opposition

dans la 1
rc circonscription de la Côte-d'Or le 13 déc.1863.

11 se fit remarquer à la Chambre par sa compétence finan-

cière. Le gouvernement de la Défense nationale en fit à

Paris son ministre de l'agriculture et du commerce, et il

dirigea l'approvisionnement et le ravitaillement delà ville.

Il fut élu par la Côte-d'Or à l'Assemblée nalionale, vota

avec la gauche qui l'élut sénateur inamovible le 10déc.l875.

Il vota contre la dissolution de la Chambre en 1877, fut

directeur politique du Siècle (1877), président du conseil

général de la Côte-d'Or et reçut dans le cabinet Frey-

cinet le portefeuille des finances (27 déc. 1879) qu'il garda

jusqu'au 14 nov. 1881. Il lut alors nommé gouverneur de

la Banque de France (28 nov. 1881). A.-M. B.

MAGN1VRAY. Corn, du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Lure, cant. de Luxeuil; 412 hab.

MAGN0 (Celio), poète italien, né à Venise, de noble

famille, le 12 mai 1530, mort à Venise en 1602. Il voyagea

en Espagne, en qualité de secrétaire de l'ambassadeur vé-

nitien Badoero, et, de retour dans sa patrie, il fut secré-

taire du Collège et du Sénat, puis du Conseil des Dix. Il

chaula la victoire de Lépante en une pièce lyrique qui

manque d'envolée et en une sorte de drame sacré qu'il in-

titula Il Triou fo di Cristo (Venise, 1571, récemment

réimprimé à Monteleone, 1893), représenté le jour de

Saint-Etienne en 1571 devant le doge de Venise. Les vers

de Miigno se trouvent imprimés avec ceux d'OrsottoGuisti-

niano (Venise, 1600). M. Mengbixi.

Bibl. : Cicogna, Iscrizioni Veneziune. — Zanella,
Délia Vita et degli scritti di C. M., dans les ^4c/es de
['institut royal de Venise, année 1881. — Cega, Un Porta
ilella reazione cattolica. dans la Coltura, année 1888. —
Angeli, Préface au Trionfo di Cristo, etc.

MAGN0FERRITE (V. Fer oxymjlé).

MAGNOLIA (Bot.) (V. Magkolier).

MAGN0LIACÉES (Magnoliaceœ DC.) (Bot.). Famille
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de plantes Dicotylédones, formée d'arbres et d'arbrisseaux,

à feuilles alternes, à fleurs solitaires à l'extrémité des ra-

meaux ou à inflorescence en grappes ou en ombelles, et

habitant pour la plupart les régions chaudes du globe. Les

fleurs sont à réreptacle convexe, rarement concave ; la

corolle est dialypétale, excepté chez les Cinnamosma ; les

étamines, en nombre indéfini, sont généralement libres,

mais monadelphes dans les Canellées, à anthères bilocu-

laires, déhiscentes suivant leur longueur ; les ovaires, ordi-

nairement distincts, sont uniloculaires, les ovules anatropes,

le fruit tantôt sec, tantôt charnu, les graines albuminées.

Cette famille comprend cinq tribus : 1° Les Magnoliées.

Feuilles souvent munies de stipules; fleurs hermaphrodites

à réceptacle convexe
;
périanthe sans distinction nette de

calice et de corolle ; carpelles indépendants, imbriqués,

multisériés, disposés en tète ou en épi (genres : Magnolia L.

et Liriodendron L.). 2° Les Scuizandrées. Arbrisseaux

en général sarmenteux, à feuilles sans stipules ; fleurs

unisexuées ; réceptacle convexe ; carpelles indépendants,

biovulés ; fruits charnus (genre : Sckùandra Michx).

3° Les Illiciéks. feuilles à fines ponctuations, pellucides,

sans stipules; fleurs hermaphrodites ou polygames, à ré-

ceptacle convexe ; carpelles solitaires ou verticillés sur un

seul rang (genres: IUicium L., Drunys Foi st. alZygo-
gijnum H. Bn). 4° Les Eubiélées. Feuilles sans stipules;

fleurs polygames ; réceptacle plus ou moins concave (genres :

Euptelea Sieb. et Trochodendron Sieb.). 5° Les Canel-

lées. Feuilles non stipulées; fleurs hermaphrodites, à

réceptacle convexe; corolle dialypétale ou gamopétale; éja-

mines monadelphes; ovaire uniloculaire (genres: Canella

P. Br., Cinnamodcndron Endl. et Cinnaniosma 11. Lin.).

— Les Magnoliacées sont en général aromatiques, chaudes

et amères; les feuilles, l'écorce, les fruits et parfois les

fleurs sont riches en huile essentielle volatile, douée de

propriétés excitantes. Chez d'autres espèces, les feuilles ou

surtout les écorces sont toniques, astringentes, stoma-

chiques et fébrifuges. D 1 ' L. Un.

MAGNOLIER (Magnolia L.). I. Botanique. — Genre

de plantes Dicotylédones, famille des Magnoliacées, qui a

pour représentants des arbres ou des arbustes remarquables

par la beauté de leur feuillage en général persistant et l'élé-

gance de leurs fleurs blanches ou rosées, terminales ou

axillaires, ordinairement solitaires, qui exhalent un parfum

des plus suaves. Caractères principaux : fleurs régulières

et hermaphrodites; réceptacle cylindro-conique, allongé,

portant de bas en haut un périanthe à folioles libres, un

androcée et un gynécée formés d'un nombre indéfini d'élé-

ments ; folioles du périanthe sépaloïdes ou pétaloïdes, en

nombre variable, généralement disposés selon le type tri-

mère ; étamines insérées suivant une ligne spirale à tours

assez écartés, libres; anthère à 2 loges adnées, introrses;

carpelles formant vers le haut une sorte d'épi ou de capi-

tule, chacun d'eux formé d'un ovaire avec un style en

forme de corne et renfermant 2 ovules ou un nombre in-

défini d'ovules; fruit multiple, formant une sorte de cône

dont l'axe lignifié porte les carpelles, d'abord charnus,

puis secs et indéhiscents ou incomplètement déhiscents sur

le dos
;
graines à tégument charnu, huileux, renfermant

un albumen charnu abondant et un petit embryon a radi-

cule supère. — Les Magnolia sont originaires de l'Inde,

de la Chine, du Japon, de l'archipel Indien, de l'Amérique

tropicale et sous-tropicale et des parties méridionales de

l'Amérique du Nord. Plusieurs espèces sont cultivées en

Europe. Une espèce importante, au point de vue médical,

est le M. glauca L., connu sous le nom vulgaire de Ma-
gnolia bleu, Quinquina de Virginie, Arbre ou l'.aslor

(Beavcr tree des Américains) ; son écorec, surtout celle

de la racine, est amère et aromatique ; on en prépare une
teinture alcoolique réputée tonique, stimulante et fébrifuge;

on emploie également les fruits. Les habitants des régions

ou croit cet arbre se tonifient et se garantissent de l'in-

fluence paludéenne en prenant le matin un verre d'une

liqueur alcoolique ou l'on a l'ait infuser l'écorce ou les

fruits. On en extrait, outre une huile essentielle, un prin-

cipe actif, la magnoline, extrait par Procter d'abord du
M. grandiflora L. et qui se rapproche de la liriodendrine.

Les graines sont également fébrifuges. Les préparations

d 'écorces, les plus efficaces, s'emploient contre le rhuma-
tisme chrpnique, la goutte, les affections vermineuses et

Magnolia.

les fièvres intermittentes. Ces propriétés se retrouvent,

mais à un moindre degré, dans le M. grandiflora L. ou
improprement Laurier-Tulipier (Big Laurel des Améri-

cains). Au Mexique, on utilise les M. acuminala L. et

il/, auriculata Bartr., sous le nom de Cucumber trees,

dans la fièvre intermittente et le rhuniatisme. Les feuilles

du M. Ytilan Desf. (M. co?ispi<na Salisb.) servent, en

Chine, à aromatiser le thé ; les semences sont recherchées

pour l'odeur de citron de leur tégument charnu, et servent

dans le traitement du rhumatisme chronique et à la pré-

paration d'une poudre sternutatoire. Les Magnolia fossiles

font partie de la flore turonienne du S. de la France et

se retrouvent dans le cénomanien du Grœnland et du Mis-

souri. D r L. Un.

IL Horticulture. — La plupart des espèces de Ma-
gnolia demandent une terre franche, profonde, fraîche,

mais non humide. Le M. glauca L. se plait en terre lé-

gère ou de bruyère un peu humide. Tous sont rustiques

ou assez rustiques en France, mais c'est dans l'Ouest et

dans le Sud qu'ils atteignent tout leur développement et tout

leur éclat. On cultive fréquemment : M.grandifloraL, et

ses variétés résistant mieux au froid, ou à feuilles ou à

fleurs plus grandes ou plus belles. .1/. Campbellii Hook.,

très grand, comme le précédent, mais à feuilles caduques

et remarquable par ses fleurs énormes, blanches, rosées

ou rouges. M. Yulan Desf., de petite taille, fleurissant

abondamment au printemps, avant l'épanouissement des

feuilles. On multiplie les Magnolias de graines semées en au-

tomne en terre franche sableuse. Le jeune plant est repiqué

en pot l'année suivante et mis en place à deux ou trois

ans. On les multiplie aussi de greffes, de boutures et de

marcottes. G. Boyeu.

MAGNONCOURT. Coin, du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Cure, cant. de Saint-Loup; 480 hab.

MAGNORAY (Ce). Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Vesoul, cant. de Montbozon ; !)2 hab.

MAGNUS le Bon (den (iode), roi de Norvège, né en

lo-Ji. mort en Iti'iT, devint roj de Norvège en 103» et

roi de Danemark en 1042. 11 était (ils d'Olof le Saint,

qui fut décapite en 1030. Les meurtriers du père, regret-

tant leur faute, firent revenir en Norvège le fils, qu'ils

avaient exilé. Comme roi, Magnus reçut, a la lin de sa vie,
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le titre de Bon.ll fit contre Hardeknut, roi de Danemark,

une guerre dont les conditions de paix furent que le pre-

mier qui mourrait régnerait sur les deux royaumes. Har-

deknut mourut en 1042 et Magnus devint roi de Norvège

et de Danemark; il le resta jusqu'à sa mort. En 1043, il

fit une campagne brillante en Holstein. M.-Th. G.

MAGNUS Barfot (aux pieds nus), roi de Norvège, né

en 1073, mort en 1403. Il succéda en 1093 à son père

Olof Kyrre. Il fit, au commencement de son règne, des ex-

péditions dans les iles du N. de l'Ecosse, et força les habi-

tants à payer un tribut à la Norvège. Il guerroya aussi

contre la Suède et, pour sceller la paix, épousa Margue-

rite, fille du roi ennemi, de là le surnom de Fridkulla, vierge

de la paix, donné à cette princesse. Magnus mourut sur-

pris par des ennemis au retour d'une expédition en Ir-

lande. Son surnom de Barfot, « aux pieds nus », lui vint

de ce qu'il avait adopté le costume des montagnards écos-

sais. M.-Th. C.

MAGNUS den Blinde (l'Aveugle), roi de Norvège, pe-

tit-fils de Magnus Barfot, né eu 11 13 environ, mort en

1139, succéda à son père Sigurd Jorsalafare en 1130. Il

dut s'adjoindre comme régent un nommé Harald Gille qui

se donnait comme frère de son père. La manière licencieuse

de vivre de Magnus irrita bientôt ses courtisans ; Harald,

qui après s'être brouillé avec Magnus, s'était enfui en Da-

nemark, en revint bientôt avec une armée, attaqua son

ennemi, le fit prisonnier, et, après lui avoir fait crever les

yeux, lui permit de vivre en moine dans le couvent de Ni-

darholm (1138). En 1136, cependant, un des parents de

Magnus le fit sortir du couvent et avec lui fit la guerre

contre Harald. C'est dans cette guerre que Magnus eut la

tête tranchée à Holmengrâ le 12 nov. 1139. M.-Th. C.

MAGNUS Erlingsson, roi de Norvège, né en 1156, mort

en 1184, fils d'Erling Skakke et de Christine, sœur de

Magnus l'Aveugle. A l'âge de cinq ans, il fut nommé roi

d'une partie du royaume sous la tutelle de son père. En
1164, à la mort de celui-ci, il fut couronné à Bergen roi

de toute la Norvège. Il fut détrôné en 1180, dans une

révolte du prétendant Sverre, qui était soutenu par le

parti des paysans, les Birkébèniens ; il s'enfuit en Dane-

mark, y rassembla une armée, attaqua Sverre, mais fut

tué dans le combat de Fimreite le 15 juin 1184. M.-Th. C.

MAGNUS Lagabôte (le Législateur), roi de Norvège,

né en 1238, mort en 1280, fils du roi Hakan Hakansson,

succéda à son père en 1263. Ce fut un prince de paix qui

employa toute son intelligence à faire progresser son pays

dont il réforma les lois ; il réunit en une seule les quatre légis-

lations différentes en usage dans le pays, et dota l'Islande

elle-même de nouvelles lois ; il rendit la couronne héréditaire,

favorisa le commerce en créant des villes libres et fonda les

premiers hôpitaux de Norvège. Il fut le père des rois Erik

et Hakan. M.-Th. C.

MAGNUS Labdlas, roi de Suède, né en 1240, mort à

Visingsœ en 1290. Second fils de Birger Jarlet d'Ingeborg

Eriksdotter, il devint, après la mort de son père (1266),

duc régnant de Sœdermanland. Des différends ne tardè-

rent pas à s'élever entre le roi Valdemar, frère aîné de

Magnus, d'un côté, et Magnus et Erik, son frère cadet, de

l'autre; ces deux derniers, aidés d'une armée danoise,

battirent leur frère Valdemar à Hofva (1275) et le forcè-

rent à fuir en Norvège. La même année, Magnus était

proclamé roi de Suède. Après avoir, en 1280, apaisé un
soulèvement de quelques seigneurs de son royaume, Magnus
eut un règne de paix; en 1285, il rendit Gotland à la do-

mination suédoise. 11 interdit la contrainte à main armée

pour obtenir du peuple le logement et la nourriture. La
sévérité avec laquelle ces lois furent exécutées lui valut le

surnom de Ladulâs, c.-à-d. la « serru-e du grenier » du

paysan. Magnus interdit les sociétés secrètes, nombreuses
surtout parmi la noblesse, et fit un grand nombre de lois

relatives aux assemblées des notables (herredagarne) et

aux privilèges des nobles. Le plus libéral des rois de Suède

envers l'Eglise, il fonda cinq couvents. Magnus mourut en

1290 et fut enterré à l'église de Biddarholm, à Stockholm.
11 avait, en 1276, épousé Helvig, princesse de Holstein, dont

il eut sept enfants ; trois de ses fils, Birger, Erik et Valde-

mar, devaient se disputer plus tard le royaume; une de ses

filles, la princesse Rikissa, fut, dès son bas âge, mise par

le roi au couvent de Sainte-Claire à Stockholm. M.-Th. C.

MAGNUS Eriksson (dit Srnek, le Caresseur), roi de Nor-
vège et de Suède, né en avr. ou en nov. 1316, mort en

1374, petit-fils du précédent, fils du duc Erik Magnusson
et d'Ingeborg, fille du roi Hakan V de Norvège. Il fut

en 1319, après la mort de son grand-père, nommé roi de

Norvège, puis de Suède. Pendant sa minorité, les deux
royaumes furent gouvernés par la duchesse Ingeborg, puis,

en 1322, par un sénat. En 1332, afin d'agrandir son

royaume, Magnus acheta la Scanie pour une somme de

34,000 marks, ce qui donna lieu à une guerre avec le roi

Valdemar de Danemark; la guerre se termina, en 1343,
par l'entrevue de Varberg où la réunion de la Scanie, du

Bleking et du Halland à la Suéde fut confirmée, le roi

Valdemar abandonnant toutes ses prétentions sur ces pro-

vinces. Cette même année, la Norvège, mécontente que

Magnus entendit gouverner le pays tout en demeurant en

Suède, choisit Hakan, le fils cadet de celui-ci, comme roi ;

Hakan restait sous la tutelle de son père il est vrai, ou

bien plutôt sous celle d'un sénat. En 1348, Magnus, pro-

bablement pour se réhabiliter dans l'opinion de ses sujets,

entreprit en Russie une grande et ruineuse croisade qui

se termina par une défaite. Pour faire face aux frais de la

guerre, le roi fit des emprunts à l'Eglise, qui resta dix ans

sans être remboursée; ce fait attira sur le souverain les

foudres de l'excommunication. Le peuple, appauvri peu à

peu par des impôts auxquels le roi l'avait soumis pour pou-

voir payer la Scanie, disait-il, et les frais de guerre, mais

en réalité pour faire face à ses prodigalités et à ses fai-

blesses envers ses favoris, commença à s'agiter; d'un autre

côté, les seigneurs du royaume, mal soutenus auprès du

roi par un des leurs, le favori Bengt Algotsson, se soule-

vèrent et mirent à leur tète Erik, le fils aine du roi (1356).

La guerre éclata alors entre le père et le fils; Bengt Al-

gotsson dut quitter le pays, et Magnus dut abandonner une

grande partie de son royaume à Erik. En qualité d'allié de

Magnus, le roi Valdemar de Danemark fit en 1359 une

invasion en Scanie, et la guerre était sur le point de recom-

mencer entre le père et le fils, lorsque Erik mourut subi-

tement, laissant ainsi son père seul souverain en Suède.

Magnus conclut alors une convention avec Valdemar, au-

quel il rendait en 1360 la Scanie, le Bleking et le Halland

en échange d'une promesse de secours contre le Sénat de

Suède. Cette assemblée riposta en poussant Hakan, roi de

Norvège, fils cadet de Magnus, à s'emparer de son père ;

Magnus fut fait prisonnier et Hakan reconnu roi des deux

royaumes. Cependant Hakan, fiancé avec Marguerite, fille de

Valdemar, ne put se résoudre à la quitter pour épouser

Elisabeth de Holstein, ainsi que le Sénat l'entendait ; il se

réconcilia donc avec son père, et, secondé par lui, força les

plus puissants seigneurs de Suède à chercher leur salut

dans l'exil ; ceux-ci, arrivés en Meklembourg, offrirent la

couronne de Suède au prince Albert, neveu du roi Magnus.

Une flotte les transporta en Suède le 30 nov. 1363. Albert

était proclamé roi, et Magnus et Hakan déclarés déchus du

trône. Magnus reçut quelques domaines en apanage et passa

le reste de ses jours chez son fils en Norvège ; il se noya

près de Bergen en 1374. Il avait épousé en 1335 Blanche

de Namur. Son règne est mémorable tant à cause des

troubles nombreux qui l'agitèrent qu'à cause des grands

progrès que fit, grâce au roi, la législation du pays. Avec

Magnus Eriksson s'éteignit la puissance de la famille des

Folkunga. M.-Th. C.

MAGNUS Nii.son dem Starke (le Fort), prince danois,

mort en 1134, fils de Nils Svensson et de Marguerite

Fridkulla. Il se fit remarquer par sa vaillance et ses dons

pour le gouvernement. Sous le règne de son faible père, il

fut l'homme important à la cour et le chef du parti formé
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contre Knut Lavard. Tant que vécut sa mère Marguerite,

les hostilités des deux partis n'allèrent pas bien loin ; mais,

après la mort de celle-ci (1130), Magnus assassina Knut

(7 janv. 1431). Le Sénat vota un blâme contre le meur-

trier, qui dut s'enfuir. Le roi Nils prit le parti de son fils

et le rappela ; Erik, frère de Knut, voulant venger celui-

ci, commença une guerre acharnée contre le roi et son fils.

Après de nombreuses luttes, où les ennemis se montrè-

rent de forces égales, Magnus fut tué le 4 juin 1134 à la

bataille de Foteviken. M.-Th. C.

MAGNUS, prince danois, roi de Livonie, né à Copen-

hague en 1540, mort le 12 mars 1383, fils cadet du roi

Christian III. La Suède, la Pologne et la Russie se dispu-

taient en ce temps la souveraineté, les provinces de Cour-

lande et d'Oesel. Les populations insurgées de ces pays

choisirent Magnus comme roi en 1370. Celui-ci reconnut

cependant le tsar Ivan IV comme son suzerain, et fut fait

par lui « roi de Livonie ». Lorsqu'en 1377 les Polonais

pénétrèrent en Livonie, Magnus fut abandonné par le tsar,

et alla mourir de misère dans l'Ile d'Oesel. M.-Th. C.

MAGNUS, duc d'Ostrogothie, né le 25 juil. 1542, mort

à Kungsbro en 1595, second fils de Gustave I
er

et de Mar-
guerite Leijon-Hufoud, reçut en apanage une partie de la

Vestrogothie, de l'Ostrogothie et du Nerike. Son pouvoir

cependant fut très limité : dès son enfance, Magnus, dont

la sensibilité fut extrême, fut pris de démence en 1563;
sa maladie, de nature douce, dura jusqu'à sa mort. Des

sagas, des chants populaires et même un opéra (le Duc Ma-
gnus et dame de la mer) ont pris pour sujet le triste sort

de ce malheureux prince. M.-Th. C.

MAGNUS, duc de Saxe (V. ce mot).

MAGNUS (Jocobus) (V. Le Grand [Jacques]).

MAGNUS (Heinrich-Gustav), chimiste et physicien alle-

mand, né à Berlin le 2 mai 1802, mort à Berlin le 4 avr.

1870. Il fit ses études dans sa ville natale, alla passer un

an dans le laboratoire de Berzelius à Stockholm, se fit

recevoir agrégé en 1831, et fut, de 1834 à 1869, profes-

seur de chimie et de technologie à l'université de Berlin.

Il était depuis 1840 membre de l'académie des sciences

de cette ville. Son œuvre scientifique est considérable. On
lui doit notamment : la découverte du chlorure diamonnio-

platineux connu sous le nom de sel vert de Magnus (1828),
des acides éthionique, iséthionique et hyperiodique (1833);
d'importantes recherches sur la diminution de poids du gre-

nat et del'idocrasepar la fusion (1830-31), sur l'absorp-

tion de l'oxvgène et de l'acide carbonique par le sang

(1838 et 1845), sur la déviation des projectiles, sur le

pouvoir diathermal des gaz, sur la polarisation de la cha-

leur rayonnante, etc. ; la détermination des coefficients de

dilatation de l'air et de divers autres gaz (1812), celle de

la force d'expansion de la vapeur d'eau, ainsi que du mé-
lange de vapeurs de densités différentes (1844 et 1854).

Les résultats de tous ces travaux se trouvent consignés

dans un grand nombre de mémoires publiés par les Anna-
len de Poggendorff, et par le recueil de l'académie de

Berlin. Il n'a donné à part qu'un volume d''Hijdranlische

Untersuchungen (Leipzig, 1853-59, in-8). L. S.

MAGNUSSEN (Arne), historien et érudit islandais, né à

Middal (Vestland) le 13 nov. 1663, mort le 6 janv. 1730.
Parmi ses ancêtres, il comptait des hommes qui avaient

joué un rôle important dans l'histoire d'Islande, tels que

Bjôrn Thorleifsson et Snorre Sturlassen. Après avoir étu-

dié la théologie à l'université de Copenhague, il fut nommé,
en 1694, professeur ; il fit ensuite un long voyage en

Allemagne (1694-96), et, à son retour, occupa le poste

de secrétaire des Archives secrètes. En 1701, on le choisit

comme professeur d'antiquités danoises. L'année suivante,

il se rendit en mission en Islande et y séjourna dix ans,

rassemblant une quantité de documents de la plus haute

importance, qu'il rapporta à Copenhague. Ceux-ci, ainsi

qu'une partie de ses notes, furent détruits dans le grand

incendie de 1728. A sa mort, il laissa toutes ses collec-

tions à la bibliothèque de l'université, dont il était admi-

nistrateur, et compléta son legs par l'adjonction d'une somme
de 64,000 kr., destinée à favoriser les études auxquelles

il avait consacré sa vie. Les 2,000 manuscrits, les 1,600
chartes islandaises etles 4,000 diplômes norvégiens légués

par lui constituèrent le célèbre fonds Arne-magnéen
(Arne-magneanska samlingen), qui est le joyau de la biblio-

thèque de Copenhague. Th. C.

MAGNUSSEN (Finnur ou Finn), érudit islandais, né à
Skalholt le 27 août 1781, mort le 24 déc. 1847. Il étudia

d'abord à Copenhague, mais dut retourner, dès 1803, en
Islande, où il occupa diverses fonctions dans la magistra-

ture. Revenu à Copenhague en 1812, il reçut, en 1815,
le titre de professeur et fut chargé, en 1819, d'un cours

sur la littérature et la mythologie islandaises à l'université

et à l'Ecole des beaux-arts. En 1829, il fut nommé archi-

viste aux Archives secrètes et, en 1839, conseiller d'Etat.

Son érudition était très vaste et très sûre. Ses principaux

ouvrages sont : une Traduction danoise de l'Edda (1821-

23); la Doctrine de l'Edda (1824-26, 4 vol.) ; la Ré-
daction des poèmes mythologiques de l'Edda de Sœ-
mund, dans la grande édition arne-magnéenne (1828,
vol. III) ; le Priscœ veterum borealium mythologiœ
lexicon (même édition), et une grande quantité de Mé-
moires, de Catalogues et de Dissertations sur la mytho-

logie et l'archéologie Scandinaves. Th. C.

MAGNUSZEWSK1 (Dominique), poète polonais, né à

Varsovie en 1809, mort en Galicie en 1845. Il prit part

à la révolution polonaise de 1830 et émigra en Galicie. Il

fut lié avec Sigismond Krasinski, Chopin et Gaszynski. Des

chagrins domestiques abrégèrent son existence. Il avait rêvé

des œuvres considérables dont l'histoire de Pologne four-

nissait le sujet. Il manque de goût et de mesure. Il s'ins-

pire d'Eugène Sue, de Frédéric Soulier, plutôt que des

grands maîtres romantiques. Ses œuvres comprennent des

drames : le Vieux Garçon, Zdislau, Barbara; des poèmes

et des romans : la Vengeance de mademoiselle Ursule,

le Baptême sanglant, les Trois Siècles de la femme
polonaise, etc.

MAGNY. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

cant. de Ryes; 141 hab.

MAGNY. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Chartres,

cant. dTIliers; 523 hab.

MAGNY (Les). Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Lure, cant. de Villersexel ; 282 hab.

MAGNY (Le). Com. du dép. des Vosges, arr. d'Epinal,

cant. de Bains ; 133 hab.

MAGNY. Com. du dép. de l'Yonne, arr. et cant. d'Aval-

lon; 1 ,166 hab.

MAGNY-Chàtelard. Com. du dép. du Doubs, arr. de

Baume-Ies-Dames, cant. de Vercel; 53 hab.

M AGN Y-Cours. Com. du dép. de la Nièvre, arr. et cant.

de Nevers ; 1 ,498 hab.

MAGNY-D.VNiGON(Le) (Mansionile Domini Hugonis).
Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. et cant. de Lure;

503 hab. Moulins, tanneries, tuileries, poteries, tissages,

filatures. Carrières de pierre et de plâtre. Ce village doit

son origine à la construction, vers la fin du xme siècle,

d'un château par Hugues de Bourgogne. En 1583, Frédé-

ric de Montbéliard acheta la terre et la réunit à son comté.

Au milieu du xvir siècle, on démolit en grande partie ce

château ; la dernière tour n'a disparu que vers 1780. L-x.

MAGNY-en-Vexin. Ch.-l. de cant. du dép. deSeine-et-

Oise, arr. de Mantes, sur l'Aubette; 1,948 hab. Stat. du

chem. de fer de Magny à Chars. Fabrique de chaises, car-

rosserie, chapellerie, imprimerie, moulin, scierie mécanique,

sucrerie, vannerie. Eglise de la Renaissance renfermant

de très beaux fonts baptismaux à statues et à baldaquin

de 1534, et des statues en marbre provenant du tombeau

de Nicolas de Villeroy.

MAGNY-Fouchard. Com. du dép. de l'Aube, arr. de

Bar-sur-Aube, cant. de Vendeuvre ; 273 hab.

MAGNY-Jobert. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.

et cant. de Lure ; 170 hab.
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MAGNY-la-Campagne. Com. du dép. du Calvados, arr.

de Falaise, cant. de Brelteville; H66 hab. Fabrique de

canevas. Château de Vaux qui fut la résidence de l'archéo-

logue Arcisse de Caumont.

MAGNY-l\-Fosse. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Saint-Quentin, cant. duCatelet; 261 hab.

M AGN Y-Lambert. Com. du dép. de la Côte-d'Or, air.

de Châtillon-sur-Seine, cant. de Baigneux-les-Juifs ; 229

hab. Carrières de pierre. Monuments mégalithiques.

MAGNY-la-Ville. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

et cant. de Semur; 1 "19 hab.

MAGNY-le-Désep.t. Com. du dép. de l'Orne, arr. de

Domfront, cant. de La Ferté-Macé ; 2,051 hab.

MAGNY-le-Freule. Com. du dép. du Calvados, arr. de

Lisieux, cant. deMézidon; 360 hab.

MAGNY-lès-Aubigny. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Beaune, cant. de Saint-Jean-de-Losne : 270 hab.

MAGNY-les-Hameaux. Com. du dép. de Seine-et-Oise,

arr. de Rambouillet, cant. de Chevreuse ; 440 hab. L'église

renferme plusieurs pierres tombales (mon. hist.) provenant

de Port-Boyal-des-Champs dont les vestiges se trouvent

sur le territoire de celte commune.

M AG N Y-lès-Jussev (Le). Com. du dép. de la Haute-Saône,

arr. de Vesoul, cant. de Jussey; 413 hab. La seigneurie

appartenait au xvie siècle à la famille de Byans ; elle passa

ensuite à celles de Friant, de Warrode et Foillenot. En

1636, les troupes suédoises assiégèrent le château et incen-

dièrent le village. Peu après (1041), ce château fut rasé

par le comte de Grancey à la suite d'un nouveau siège. Dans

l'église, chaire à prêcher et retable d'autel provenant de

l'abbaye de Cherlieu. L-x.

MAGNY-j.ès-Vili.ers. Com. du dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Beaune, cant. de Nuits; 221 hab.

MAGNY-Lorsies. Com. du dép. de la Nièvre, arr. de

Clamecv, cant. de Corbigny ; 284 hab.

MAGNY-Montari.ot ou MAGNY-lès-Auxonne. Com. du

dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant. d'Auxonne; 259 hab.

MAGNY-Saint-Médard ou MAGNY-SAiNT-AMOiNE.Com.

du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon, cant. de Miraboau-

sur-Bèze ; 303 hab.

MAGNY-suu-Tiu.e. Com. dû dép. de la Côte-d'Or, arr.

de Dijon, cant. de Senlis ; 263 hab.

MaGNY-Vernois (Le). Com. du dép. de la Haute-Saône,

arr. etcant.de Lure, près de l'Ognon; 567 hab. Fonderie,

moulin, tuilerie. Ce village a été affranchi de la mainmorte

par l'abbé de Luxeuil en 1449.

MAGNY (Olivier de), poète français, né à Cahors, mort

vers 1560. Disciple et ami d'Hugues Sabel, protégé du

surintendant d'Avanson, il devint secrétaire à la cour de

Henri II et eut des succès littéraires avec les Amours
(Paris, 1553, pet. in-8), recueil de sonnets à sa maitresse

Castianire ; les Gaietés (1554), recueil de poèmes grivois
;

les Soupirs (1557) et les Odes (1559).

MAGNY (Claude-François-Conslantin de), littérateur

français, né à Reignier (Savoie) en 1692, mort à Stras-

bourg vers 1764. Il étudia à Louvain, fut nommé profes-

seur à l'université de Turin, devint secrétaire du maréchal

d'Estrées (1726), bibliothécaire du roi de Pologne. Il a pu-

blié un assez curieux recueil intitulé l'Ollapolrida (2 vol.

in-12).

MAGNY (Claude Drigon, marquis de), écrivain héral-

diste fiançais, né à Paris en 1797, mort en 1879. Il fut

employé à l'administration des postes sous l'Empire, la

quitta en 1815 et y rentra en 1830, avec le titre de direc-

teur dans le dép. de Maine-et-Loire. En 1837, il abandonna

cette carrière et s'adonna aux travaux nobiliaires et héral-

diques, qui lui tirent obtenir, le 16 sept. 1845,1e titre de

marquis du pape Grégoire XVI, et le 3 nov. de la même
année, par le bailli de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,

celui de juge d'armes dudit ordre pour le royaume de

France. 11 fonda le Collège héraldique et publia successi-

vement: Archives nobiliaires universelles (Paris, 1843,
in-8, avec pi.); Livre d'or de la noblesse de France

(Paris, 1844-52, 5 vol. in-4, avec blasons gravés et

grandes planche:, d'armoiries en couleurs); Nouveau Traité

de la vraie et parfaite science dm armoiries (Paris,

1846, in-4, avec pi.) ; le Roy d'armes, jurisprudence
nobiliaire (Florence» 1867, in-4). G. ce G.
MAGNY (Edouard Drigon. comte de), écrivain héraldiste

français, né à Paris en 1824, fils du précédent. 11 est

l'auteur d'un Nobiliaire de Normandie (Paris, 1863-64,
2 vol. gr. in-8).

MAGNY (Achille-Ludovic Drigon, vicomte de), écrivain

héraldiste français, né à Paris en 1826, frère du précédent.

11 succéda à son père dans la direction du Collège héral-

dique. Il est l'auteur du Nobiliaire universel de France
(Paris, 1854-90, 20 vol. in-4); la Science du blason,

accompagnée d'un Armoriai général des familles nobles

de l'Europe (Paris, 1860, 2 parties en 1 vol. gr. in-8,

avec blasons dans le texte) ; Généalogie de la maison de

Réghàh (Nantes, 1859, in-fo!., avec blas. enluminés et

tables généalogiques) ; Armoriai de la France (Paris,

1874-7'5, 2 vol. en 1 gr. in-8). G. de G.
MAGOAR. Coin, du dép. des Côtes-du-Nord, arr. de

Guingamp, cant. de Bourbriac ; 459 hab.

MÂGOG (V. Gog).

MAGOMERO. Localité de l'Afrique australe, un peu au

S.-O. du lac Chiroua, laquelle a été de 1861 à 1803 une
station de missionnaires anglicans aujourd'hui abandonnée.

MAGOMI. Peuple du Bornou (Soudan central) qui vit

par petits groupes dans tout le territoire bornouan. Leur
centre principal est la ville de Magommeri.

MAGON. Nom de plusieurs célèbres Carthaginois :

1° L'organisateur des armées puniques au vi
e siècle av.

J.-C, père d'Asdrubal et d'Amilcar. — 2° Un général

mort en 383 av. J.-C. qui guerroya contre Denys le Tyran

de 397 à 383 et périt dans la lutte. — 3° Un général qui

fut battu par Timoléon en 344. — 4° Un frère cadet

d'Annibal, mort en 203 ; il prit part à l'invasion de l'Italie

jusqu'à la bataille de Cannes, soumit le Samnium et le

Bruttium et porta à Carthage la nouvelle de la victoire. Il

fut mis à la tête d'un corps de renfort qu'on dirigea vers

l'Espagne où les dissentiments de son frère Asdrubal et

d'Asdrubal, tils de Giscon, paralysèrent leur action. Il fut

battu en 207 et 206, s'enferma dans Gadès et souleva

l'Espagne contre les Romains. Battu de nouveau, il passa

dans les îles Baléares ou Port-Mahon conserve son nom,
débarqua en Ligurie (204), mais fut mortellement blessé

dans une bataille livrée au moment ou on le rappelait en

Afrique.— 5° Ecrivain carthaginois, cité par Vairon (De Re
rustiea, I, 1) comme illustre auteur d'un traité sur l'agri-

culture en 27 ou 28 livres : cet ouvrage fut traduit en grec

par Cassius Dionysius d'Utique, réduit à 20 livres par Dio-

phane de Bithynie qui l'envoya au roi Déjotarus. Le Sé-

nat romain le fit traduire en latin après la publication du

traité de Caton. A. -M. B.

Bibl. : Pi.ine l'Ancien, XVII, II, 16, 19, 30; XVIII, 5,

7, 23 ; XXI, 68.

MAGON de Clos-Doré (Charles-René), amiral français,

né à Paris le 12 nov. 1763, tué à Trafalgar le 21 oct.

180§< Entré connue aspirant dans la marine royale à l'ài;e

de quatorze ans, il servit avec éclat sous Guichen et sous

Grasse pendant la guerre d'Amérique (1778-1783), devint

lieutenant de vaisseau en 1788, capitaine de vaisseau en

1793 et lit subir de grandes pertes aux Anglais dans les

mers de Chine et des Indes pendant les guerres de la Bé-

volution. Attaché à l'expédition de Saint-Domingue (1802),

il se distingua particulièrement à la prise de Fort-Dauphin,

qui lui valut le grade de contre-amiral. C'est à ce dernier

titre qu'il commandait le vaisseau l'Algésiras dans la flotte

franco-espngnole de Villeneuve et de Gravina à la bataille

de Trafalgar. Abordé par le vaisseau anglais le Tonnant,

il vit tomber autour de lui 200 de ses marins ; atteint déjà

de deux blessures graves, il refusait de quitter le pont,

quand une troisième ('étendit mort. A. D.

MAGON de La Gervaisais (V. La Gervaisais).
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MAGONTHIER de Lauranie (V. LAunANiE).

MAGOT (Zool.) (V. Macaque).

MAGOUNDA Mkali. Contrée de l'Afrique brieiitale alle-

mande, entre 5°40' et 6° lat. S. et 3\°W et 32° de long. E.

Le Magounda Mkali sépare l'Ouyanzi de l'Ougogo.

MAGRA. Petit torrent d'Italie, né dans l'Apennin du

Nord, au col de la Cisa. Il coule vers le S., dans la prov.

de Massa et Carrara, arrose Pontremoli et Sarzane et se

jette dans le golfe de Gênes, à peu de distance à l'E. du

golfe de Spezia. Sa vallée, très riche en vignes et en oliviers,

est suivie par la route de Spezia à Parme ; elle porte le

nom de Lunigiana dans sa partie inférieure. Du temps des

Romains, la Magra ou Marra formait la limite entre

l'Italie et la Gaule cisalpine, comme le Rubicon de l'autre

côté de l'Italie.

MAGRIE. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. de Li-

moux ; 298 hab.

MAGRIN. Com. du dép. du Tarn, arr. de Lavaur, cant.

de Saint-Paul; 278 hab.

MAGUELONNE (Magalo, Magalona). Ancienne ville

épiscopale, aujourd'hui détruite, dans une ile, com. de

Villeneuve-lès-Maguelonne (Hérault). On a voulu sans rai-

son y voir le lieu de Mesua, cité par Pomponius Mêla.

Cette ile a été habitée dès l'époque romaine, mais le lieu

de Magala n'eut jamais le titre de cité. Il devint siège

d'évêché au temps des Visigoths dès le milieu du VIe siècle;

le premier évêque connu est nommé dans un concile de

389. En 673, la place est assiégée par le roi de Tolède,

Wamba, et prise de vive force. Au siècle suivant, les Sar-

rasins en font une place d'armes, d'où ils infestent les

pays voisins, et Charles-Martel en 737 la détruit com-
plètement ; l'évèque et le clergé se retirent sur le conti-

nent, à Substantion (près de Castelnau), et ils y résideront

jusqu'au xi e siècle ; ce prélat continue d'ailleurs à s'ap-

peler episcopus Magalonensis, et le pagits, dont Mague-

lonne a été la capitale, forme un comté administré d'abord

par un Goth, père du célèbre saint Benoit d'Aniane, puis

par des Francs. Il donne naissance au comté de Substan-

tion ou de Melgueil (V. Mauguio). Cependant l'Ile de Ma-
guelonne est devenue un repaire de pirates. Au xi° siècle,

l'évèque Arnaud entreprend la restauration de l'ancienne

cathédrale ; il entoure l'île de remparts, fait construire une

chaussée la reliant à la terre ferme et relève l'église. La

dédicace du nouveau bâtiment a lieu en 1034. Les suc-

cesseurs d'Arnaud complètent son oeuvre; le chapitre est

réorganisé, richement doté par eux. Maguelonne devient

une sorte de monastère qu'habitent seuls les chanoines, le

clergé de la cathédrale et leurs serviteurs. Aux xme
et

xive
siècles, luttes intestines entre les chanoines et les

évèques; peu à peu ces derniers quittent l'Ile, dont le sé-

jour est peu agréable, et, au commencement du xvi c
siècle,

cette dernière était presque entièrement dépeuplée. En 1336
le siège épiscopal est transféré par le pape Paul III à

Montpellier. Dès lors la décadence de la vieille cité est ir-

rémédiable. Elle est occupée par les religionnaires qui pil-

lent la cathédrale, reprise par les troupes catholiques, com-

mandées par Joyeuse; en 1632, elle embrasse le parti de

Gaston d'Orléans, puis se soumet au roi. De nos jours,

Maguelonne est restée déserte. L'ile ne renferme qu'une

ferme isolée et la cathédrale, vieux monument des xi
e

et

xii" siècles qui a été rouvert au culte en 1875. — Voici la

liste des évèques de Maguelonne depuis le vi
e

siècle jus-

qu'à la translation du siège à Montpellier : P.oétius, 389;
Genesius, 597-633 ; Gunildus, 673 ; Vincent, 683 ; Jean I

er
,

791; Ricuin, 812-17;} Argemire, 819; Slabilis, 823;
Maldomar, 867 ; Ahbon,' 875-97; Gontier, 906-9; Pons,

937-47; Kicuin, 973; Pierre [
ar de Melgueil, 988-1030;

Arnaud L r
, 1030-00; Bertrand, évêque intrus, 1061-T9

;

Geoffroi, 1080-1101; Gautier de Lille, 1104-29; Rai-

mondl", 1129-58; Jean II de Montlaur, 1158-90; Guil-

laume I
er de Raimond, 1190-95; Guillaume II de Fleix,

1195-1202; Guillaume III d'Antignac, 1203-10; Ber-
nard I

e» de Mèze, 1216-32 ; Jean III de Moullaur, 1232-

47; Rainier Saccoin, 1247-49; Pierre II de Conques,

1249-56; Guillaume III Christophe, 1256-63; Bérenger

de Frédol, 1263-96; Gancelin de La Garde, 1296-1305;
Pierre III de Lévis, 1306-9 ; Jean IV de Comminges, 1309-

17; Gaillard Saumade, 1317-18; Andiéde Frédol, 1318-

28; Jean V de Vissée, 1 328-3 1 ; Peitavin de Montesquieu,

1334-39; Arnaud II de Verdale, 1339-52; Andouin Au-
bert, 1352-53; Durand de Chapelles, 1353-61 ; Pierre IV
de Canillac, 1361; Déodat de Canillac, 1361-67; Gance-

lin deDéaux, 1367-73; Pierre V de Vcrnobs, 1373-89;
Antoine de Louvier, 1389-1405; Pierre VI Adhémar,
1403-18; Louis Allemand, 1418-23; Guillaume V Fo-
restier, 1423-29; Léger Saporis, 1429-30; Bertrand Ro-

bert, 1431-33 ; Robert de Rouvres, 1433-53 ; Maur de

Valleville, 1453-71; Jean V Bonald, 1471-87; Guil-

laume VI de Chavignv, 1487-88 ; Isarn Barrière, 1487-

98; Guillaume VlfPelicier, 1498-1529; Guillaume VIII

Pelicier, 1529-68. A. Moliwer.

Etang de Maguelonne (V. Hérault, t. XIX, p. 1 140).

Bibl. : Arnaud diï Verdale, Catalogus episcoporum
Magalonensium, éd. Germain ; Montpellier, 1881, in-1. —
Gariel, Séries prœfusum Magalônensium; Toulouse,
1U52, 1664-65, in-fol. — D. Vàïssete, Histoire de Langue-
doc, nouv. éd., passim. — Germain, Maguelonne sous ses
évèques; Montpellier, 1869, in-4. — Fauregks, Histoire
de Maguelonne; Montpellier, 1891, t. I, in-1.

MAGUEY (Bot.) (V. Agave).

MAGUIRE (Thomas), philosophe anglais, né en 1831,
mort le 26 févr. 1889. Elève de Trinity collège (Dublin),

ou il professa depuis 1881. Ses principaux ouvrages sont

relatifs à Platon : The Platonic Idea (1866); Essays on
platonic ethics(\810) ; édition du Pàrménide (1882) 5 etc.

MAGURKA (Mont) (V. Karpates, t. XXI, p. 433).
MAGYAR (Ladislas), voyageur hongrois, né à Szabadka

en 1817, mort à Dombo Grande (Benguéla)le 9 nov. 1864.

De 1842 à 1844, il fit ses premiers voyages sur des navires

autrichiens; puis il passa aux Etats-Unis, visita l'Inde, sé-

journa au Brésil, et finalement, en 1 847, s'adonna à l'étude

des colonies portugaises de l'Afrique méridionale. De Ben-
guéla, il partit avec une caravane qui retournait dans l'inté-

rieur des terres. Arrivé à Biné, il se « naturalisa nègre »,

épousa la fille d'un roi anthropophage, et pendant plusieurs

années fit les plus curieuses explorations. Cette partie de ses

travaux a été publiée en magyar, puis en allemand avec tra-

duction de J. Hunfalvy : Reisen in Sud-Afrika, in den
Jahren (1849-57; Pest, 1860 avec carte). En 1857, il

passa au service portugais, et fonda sur la baie de Lueira,

entre Benguéla et Mossamèdes, un nouvel établissement.

MAGYARS. Nom que les Hongrois proprement dits se

donnent à eux-mêmes dans leur langue nationale et offi-

cielle. La Hongrie s'appelle Magyarorszag. On doit pronon-

cer Madiar, en deux syllabes seulement; nous écrivons

souvent, et fort mal : les Madgyares. L'étymologie de ce

mot est douteuse; on a proposé : ma-gyer(mek), enfant

de la terre. Sur cette race et cette langue, V. Hongrie.

MAHABALIPOUR ou MAHAVELLIPOUR. Localité de

l'Inde au S. de Madras, célèbre par ses temples creusés

dans le roc, monuments de la dernière époque bouddhique,

en partie submergés par la mer.

MAHA-BHARATA (Le). Epopée indoue (V. Inde, t. XX,
p. 703).

MAHADEO (Mont) (V. Inde, t. XX, p. 670).

MAHAFFY (John-Pentland), philologue anglais, né à

Chapponnaire, près de Vevey (Suisse), le 26 févr. 1839.
Elève du collège de la Trinité à Dublin (1856-64), où il pro-

fesse depuis 1867 ; docteur en théologie (1886). Parmi ses

écrits très répandus, nous citerons : Greek Social Life

from Homer to Menander (1874); Grec!; Antiqiiities

(1876); Greek Education (1879); ,1 History of classi-

cal greek literature (1880); The Storyof Alexanders
empire (1886); A Sketch of the life and teaching of
Desôdrtes (1880), de.

MAHALEB (Bot.). C'est le nom d'une espèce de Ceri-

sier (Cerasus Mahaleh Mill., Prunus Mahaleh L.), spon-
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tané dans une grande partie de l'Europe et très commun
aux environs de Sainte-Lucie, dans les Vosges, d'où le nom
vulgaire de bois de Sainte-Lucie. Son bois, roussâtre,

assez dur et susceptible de prendre un beau poli, est très

emplové par les ébénistes, les tabletiers et les tourneurs.

Son fruit fournit des amandes d'une saveur douce et d'une

odeur agréable, utilisées dans la parfumerie. D r L. Hn.

MAHALON. Gom. du dép. du Finistère, arr. de Quim-

per, cant. de Pont-Croix ; 1 ,501 hab.

MAHÂMOUNI (Grand Mouni, grand solitaire). Figure

gigantesque, représentée assise, les jambes croisées, et

sculptée en relief sur un immense rocher situé entre Gan-

gamaar et Chouhou, sur le chemin de Phari à Digartchi

dans le Tibet; œuvre d'un travail très grossier. Mahàmouni,

ditTurner, est la principale idole des temples du pays (Tibet

et Boutan). Ce nom indien ne parait pouvoir s'appliquer

qu'au Bouddha Sâkyamouni. L. Feer.

Bihl. : Samuel Turner, Ambassade au Tibet et au Bou-
tan, traduction de Castera ; Paris, 1800.

MAHANADI.Fleuvedel7ncte(V.cemot, t.XX,p.672).

M AH AN Al M. Localité de l'ancienne Palestine, située à

l'E. du Jourdain, dans la région du Galaad, qui eut une

importance politique au temps de Saiil et de David. Elle

est également mentionnée dans la légende patriarcale. On

ne peut désigner avec sûreté son emplacement. Isboseth

(ou Isbaal) s'y était établi après la mort de Saiil, son père;

David, à son tour, y résida lors de la révolte d'Absalon.

Elle joua, dans cette double circonstance, un r6le consi-

dérable, avant de retomber dans l'oubli. M. V.

Bibl. : Vernes, Précis d'histoire juive; Paris.— Renan,
Histoire du peuple d'Israël; Paris.

MAHÂNÂMA, auteur de la chronique cinghalaise rédigée

en pâli sous le titre de Mahdvamsa et qui va du Nirvana

(543 av. J.-C.) à l'an 301 de notre ère. Selon G. Tur-

nour, ce serait un moine d'Anouradhapoura, oncle mater-

nel de Dhàtousena, 6ie roi de Ceylan (459-477) ; mais

cette opinion est contestée par Oldenberg. L. Feer.

Bibl. : G. Turnour, The Ma/iawanso (introduction).

—

H. Oldenberg, The Dipavamsa (introduction).

MAHANOY. Ville des Etats-Unis, Pennsylvanie; 8,000
hab. Mines d'anthracite.

MAHARATTES (V. Marathes).

MAHARBAL, fils d'Himilcon, lieutenant d'Annibal,

excellent commandant de cavalerie qui aurait après Cannes

insisté pour marcher sur Home, disant: « Tu sais vaincre,

mais non profiter de la victoire. »

MAHAROROUVA (V. Enfers, t. XV, p. 1049).

MAHAULT ou MATHILDE, comtesse d'Artois (V. Ma-
thilde).

MAHÂYÂNA (Grand Véhicule). Ecole bouddhique des

âges postérieurs, opposée au Hinayàna, « petit véhicule »,

plus ancien et plus rapproché du bouddhisme primitif. Le

Sud ne connaît que le Hinayàna ; le Mahâyàna est né et a

fleuri dans le Nord, oii il fut fondé par Nâgardjouna vers

le commencement de notre ère. Aryadeva, Vasahbandhou,

furent ses principaux docteurs. Les textes de cette école,

rédigés en sanscrit, développent, entre autres doctrines,

celle de la multiplicité des Bouddhas et la théorie des Bod-

hisattvas. Les longs et interminables Soûtras, la Pradjnyâ-

pâràmitâ, les neuf Dharmas (parmi lesquels le Lalitavistara

et le Lotus de la bonne loi) appartiennent à cette école
;

ce qui n'empêche pas desSoùtras très courts de lui appar-

tenir également. Le Mahâyàna n'est pas le dernier terme

de l'évolution de la pensée bouddhique, il a été dépassé par

le système Yogâtcharya ou mystique. Les Mahàyànistes

disent que le Hinayàna est le « véhicule » des Sràvakas

(simples auditeurs) et que le Mahâyàna est le « véhicule »

des Bodhisattvas ; ils intercalent, pour la forme, un « véhi-

cule » intermédiaire, celui des Pratvekabouddhas. En vou-

lant ainsi exalter leur école, ils conviennent presque qu'elle

est nouvelle; car le mot Sràvakas peut s'entendre des au-

diteurs du Bouddha lui-même. Du reste, ils ne cherchent

pas à le cacher, et n'en prétendent pas moins exprimer la

véritable pensée du maitre. L. Feer.
Bibl. : Csoma de Kœrœs, Analyse du Kandjour,

dans Asiat. Res., XX, et Annales du musée Guimel, II. —
Kœppen, Die Religion des Buddha- — Wassiliev, Der
Buddhismus, traduit du russe.

IY1AHDI. Nom de l'envoyé d'Allah attendu par les mu-
sulmans qui complétera l'œuvre de Mohammed par la con-

version ou l'extermination des infidèles et l'équitable par-

tage des biens. — Ce titre fut revendiqué en 1881 par

l'Egyptien Mohammed-Ahmed, élevé au Caire, nommé comp-

table général du Soudan. Destitué, il s'adonna au commerce
des esclaves, de l'ivoire et des plumes, devint le chef des

négociants d'esclaves pourchassés par l'autorité, et tant par

ses talents que par la sainteté de sa vie, groupa une foule

d'adhérents qui le protégèrent contre la police égyptienne,

Le khédive Ismail Pacha le traita de faux prophète; il ri-

posta en se proclamant mahdi, s'empara du Kordofan grâce

aux troubles de 1882; en janv. 1883, il occupa El-Obéid;

le 4 nov., il extermina à Kacligil l'armée de Hicks. Il vint

ensuite à bout de Gordon (V. ce nom) et se rendit maitre

du Soudan égyptien et de la Nubie. Il mourut de la petite

vérole à Omdurraan le 21 juin 1885 (V. Soudan égyp-

tien). A.-M. B.

M A HÉ. Ville de l'Inde française, sur la côte de Malabar

et sur la rive gauche de l'embouchure de la Mahé, qui des-

cend des Ghats occidentales. C'est l'ancienne Maïhi des

Indiens, dont le nom s'est transformé. On a prétendu à

tort que le nom actuel avait été donné en l'honneur de

Mahé de La Bourdonnais; celui-ci n'a joué qu'un rôle effacé

lors de la prise de cette ville. La superficie de ce domaine

français est de 59 kil. q. ; il comprend, outre le territoire

de Mahé, quatre villages hindous enclavés dans les posses-

sions anglaises. Le gouverneur de Pondichéry avait envoyé

en 1725 une expédition contre Mahé, sous le commande-
ment du chevalier de Pardaillan-Gondrin, ayant avec lui

le chevalier de La Farelle ; la ville fut prise le lendemain

du débarquement des troupes, le 2 déc Ce territoire fut pris

trois fois par les Anglais, en 1761, 1779 et 1793. Le port

est vaste, mais la barre d'entrée ne laisse passage qu'aux

navires jaugeant 60 à 70 tonnes. La ville est entourée de

collines verdoyantes couvertes de cocotiers. Le climat est

très chaud. Le commerce est peu considérable. G. B.
Bibl. : D r A. Chanot, Notes sur Mahé, dans Archives

de médecine navale; juillet 1872, pp. 5-16. — Mémoires du
chevalier de La Farelle sur la prise de Mahé, 1725, mis en
ordre et publiés par F. Lennel de La Farelle; Paris,
1887, in-8.

MAHÉ de La Bourdonnais (V. La Bourdonnais).

MAHEDlA ou MAHDIYA (Tunisie) (V. Mehedia).

MAHERU. Coin, du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne,

cant. de Moulins-la-Marche ; 578 hab.

MAHESVARÎ (Myth. ind.) (Grande Dominatrice). Un
des noms de l'épouse de Mahesvara ou Siva, appelée encore

Dourgâ, Kàli, Parvati, Oumà; on la confond aussi avec

Mahâmàyâ.
MAHL Rivière de YInde (V. ce mot, t. XX, p. 671).

MAHI. Peuple de l'Afrique occidentale, au N. du Daho-

mey proprement dit (ou plutôt, pour employer les dénomi-

nations actuelles, des protectorats d'Abomey et d'Ouéré

Kétou). C'est un rameau des Eoués. Ils étaient en guerre

constante avec le Dahomey. Duncan (1845) et Skertchly

(1870) ont visité le pays. Peu belliqueux, les Mahis ont

accueilli avec joie la domination française : le colonel

Dumas a occupé le 19 nov. 1893 le village de Savalou

(200 cases), dont le chef, Baguidi, a signé le 30 janv.

1894 un traité de protectorat. Savalou a sous sa domina-

tion huit villages. Deux autres confédérations de Mahis,

dont les centres sont à Ouessé et à Paouignan, sont éga-

lement sous le protectorat français depuis 1894. Les Mahis

ne cultivent guère que ce qui est nécessaire pour leur sub-

sistance et quelques cotonniers. Au N., le territoire des

Mahis s'étend jusqu'au Chabe et jusqu'aux confins du Ba-

riba ou Borgou. Le lieutenant Guérin, qui a visité Ouessé

en 1894, le gouverneur Ballot, qui a fondé Carnotville,
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sur la limite du pays mahi et du Chabe, par 8° 30' lat. , et

le commandant Decoeur, qui s'est rendu au liariba, ont

exploré le pays des Mahis. L. Del.
Bidl. : A.-L. d'Aldeca, les Français an Dahomey, 1895.

MAHI Kantha (Etats de) (V. Guzerate).

MAHMOUD (Abou-1-Kasim-Yemen-ed-Daulah), généra-

lement appelé Mahmoud te Ghaznévide, sultan de Perse

et premier souverain musulman de l'Inde, né à Ghazna en

967, mort à Ghazna en 1030 (V. Ghaznévides).

MAHMOUD I

er
,
vingt-septième sultan de la famille

d'Othman (1730-54), mort le 43 déc. 4751. Il succéda le

23 sept. 1730 a son oncle Ahmed 111, renversé par un

soulèvement de janissaires et de la populace commandé par

un nommé Patrona-Klialil. Ce personnage ne tarda pas à

devenir insupportable au sultan qui le lit massacrer. Le

lOjanv. 1732, la Porte signait un traité avec la Perse

dont le roi Phahraliniasp avait été battu à Koadjan. Bien-

tôt Nadir Chah déposait Chah Tahmasp et dénonçait le

traité comme régent du royaume. Il fut battu et grièvement

blessé à Djuldjeilik (19 juil. 1733), mais bientôt les géné-

raux ottomans furent à leur tour battus par Nadir. Un
traité enleva à la Porte toutes ses conquêtes sur les fron-

tières de Perse. En Europe, Mahmoud ne fut pas plus heu-

reux. En mars 1736, la Russie, prétextant une violation

de frontières par les Tatares de Crimée, déclara la guerre

à la Porte. La Crimée fut envahie et dévastée. L'Angleterre,

l'Autriche et la Hollande oifrirent leur médiation, et l'Au-

triche fit traîner les conférences de Niemvon jusqu'au mo-

ment ou elle eut mobilisé ses troupes à la frontière. Les

généraux autrichiens envahirent la Serbie, la Valachie et

la Bosnie; mais, écrasés par les armées turques, ils furent

obligés d'abandonner leurs conquêtes. Malgré les victoires

du général russe Munich, la médiation de la France valut

à la Porte le traité avantageux de Belgrade (sept. 1739).

C'est de cette époque que datent les nouvelles conventions

modifiant les capitulations de 1673, et qui règlent encore

nos rapports avec l'empire turc. Peu de temps après, la

France, en lutte avec l'impératrice Marie-Thérèse, offrait

à Mahmoud de prendre l'Autriche à revers et d'envahir la

Hongrie qu'il garderait pour sa part. Le sultan perdit son

temps à vouloir imposer sa médiation aux belligérants. Eu
1748, le Divan signa avec l'Autriche et la Russie un traité

de paix perpétuelle. La politique intérieure de Mahmoud
était aussi pitoyable que sa politique extérieure. Ce fut

sous son règne que les Grecs Fanariotes remplacèrent les

Boyards indigènes dans le gouvernement de la Valachie et

de la Moldavie. Cette mesure ruina complètement les deux
provinces dont les habitants devaient s'habituer à regarder

les Russes comme des sauveurs. E. Blocuet.

MAHMOUD Chah III (Nasir-ed-Din), de la dynastie

Toghli, empereur de l'Indoustan, né à Delhi en 1370, mort
à Delhi en 1413. Il était le fils de l'empereur Moham-
med III, et il succéda (1394) à son frère Hamayoun, mais

n'eut jamais d'autorité. Il fut battu par l'émir Timour
(Tamerlan) à Firoûzâbàd (1399); sa capitale fut saccagée

et incendiée, pendant qu'il s'enfuyait dans le Guzerate. Cinq

ans plus tard, Mahmoud parvint à remonter sur le trône,

mais il lui fallut lutter contre ses vassaux, et, après un règne

misérable, il laissa la couronne à Daulet Lodi, son secré-

taire, qui était d'origine afghane. E. Blochet.

MAHMOUD Chah, souverain afghan et roi de Perse

(V. Mir-Mahmoud).
MAHMOUD Djelai.-ed-Din Pacha Damât, homme d'Etat

turc, mort en mai 1884. Fils de Fethi Ahmed Pacha, il

acquit une grande influence par son mariage (1858) avec

la sultane Djemileh, fille d'Abd-ul-Medjid (née le 18 août

1843) et domina son beau-frère Abd-ul-Hainid IL II reçut

le titre de grand maître de l'artillerie, fut plusieurs fois

ministre de la guerre et membre du conseil de guerre où
sa sottise et sa lâcheté paralysèrent la Turquie pendant la

guerre de 1877. Il fut dégradé en 1878, puis condamné à

mort en 1881 pour participation au meurtre d'Abd-ul-
Azis ; on le gracia, mais en rompant son mariage.

MAHMOUD Khan II, sultan des Ottomans, né à Cons-

tantinopleen 1785, mort à Constantinople le 1 er
juil. 1839.

Second fils d'Abd-ul-IIamid (f 1789) et d'une Française,

il fut élevé dans le sérail et se montra, dès sa jeunesse, vif

et cruel. Il succéda le 28 juil. 1808 à l'âge de vingt-trois

ans à Mustapha IV, neveu de Selim, et son frère aîné qui

avait été renversé après la formidable émeute dans laquelle

Sélim III, le sultan déposé, avait trouvé la mort. Baraiktar,

pacha de Boustchouk, proclama Mahmoud padichah. L'ad-

ministration fut confiée à Baraiktar, grand vizir, qui se dé-

barrassa de tous ses rivaux. Soutenu par Beij Effendi et

Bamiz Pacha, le grand vizir proposa une réforme complète

du corps des janissaires. Tout semblait ré^lé par un fetwa

du mufti qui légitimait la réforme quand les mesures im-
prudentes de Baraiktar amenèrent une émeute dans laquelle

il trouva la mort. Les révoltés proclamèrent la déchéance

de Mahmoud ; Mustapha IV fut immédiatement massacré,

avec sa mère et son fils, sur l'ordre du sultan, pendant

qu'une lutte terrible ensanglantait la capitale, qu'un incendie

allumé par les combattants menaçait d'anéantir. Mahmoud
restait le seul représentant de la famille d'Othman; aussi

les conjurés n'osèrent rien contre lui; il renonça tempo-

trairement à ses idées de réforme et feignit de pardonner aux

janissaires. Les officiers qui s'étaient déclarés contre eux

périrent ou durent s'exiler.

Après une crise aussi profonde, l'empire avait besoin

de calme. Le Divan signa le 6 janv. 1809 la paix avec

l'Angleterre, mais les négociations entamées avec la Bus-
sie échouèrent. Zya Yousouf Pacha, qui avait été écrasé à

Héliopolis par Kleber, succéda à Baraiktar comme grand

vizir. Ce général incapable fut battu sur toute la ligne par

les généraux russes qui s'emparèrent de Silistrie, Boust-

chouk et Nicopolis. Il fut remplacé par Ahmed qui força

Koutousov à se replier sur Boustchouk ; ce succès fut vite

effacé par une défaite complète. La Bessarabie, la Molda-

vie, la Valachie étaient perdues et l'empire fortement me-

nacé quand Napoléon déclara la guerre à la Russie. Le

tsar Alexandre I
er se hâta de conclure la paix avec la Tur-

quie, pour opposer toutes ses forces à l'envahisseur. Ce

fut le salut de l'empire ottoman. Un traité fut signé à Bu-

carest le 28 mai 1812. Le tsar gardait une partie de la

Bessarabie et les bouches du Danube. Tous les efforts du

général français Andréossy pour empêcher le Divan de ra-

tifier ce traité se heurtèrent à la politique anglaise. Mah-
moud n'intervint même pas après Borodino; il se borna à

destituer son vizir et les signataires de la paix. Durant la

guerre avec la Bussie les provinces éloignées s'étaient sou-

levées. Les pachas de Bagdad, Damas, Widdin, Trébizonde

s'étaient rendus indépendants. L'Arabie était aux mains des

Ouahhabites; l'Egypte obéissait à Méhémet Ali; la Serbie

venait de se révolter ; Ali Pacha, gouverneur de Janina, était

maître de la Serbie et de l'Epire. Mahmoud ne pouvait ré-

duire tous ses ennemis à la l'ois. Il commença par Molla

Agha, pacha de Widdin et dut se servir de Méhémet Ali

contre les Ouahhabites. Celui-ci, après le massacre des

beys mamlouks (1811), envoya contre eux une armée qui

les vainquit (1818). Au bout de douze ans les Ouahhabites

étaient plus puissants que jamais.

La Serbie, malgré les efforts de Karageorges, fut sou-

mise. Miloch Obrenowitch, après avoir échoué dans une

insurrection, acheta l'amnistie en faisant assassiner le

« bandit » Karageorges dont la tète fut clouée aux murs

du sérail. Ali Pacha parvint à attirer les Souliotes et beau-

coup de Grecs dans son parti, mais les troupes du sul-

tan finirent par avoir raison de lui (1820-22). A cette

époque commença le soulèvement de la Grèce (1821-22).

On en trouvera le récit à l'art. Grèce. L'Europe finit par

intervenir dans le conflit suivant le vœu du second con-

grès d'Epidaure. Nicolas I° r signa, avec les gouverne-

ments français et anglais, la convention du 6 juil. 1827.

L'ultimatum des trois puissances, qui avaient l'adhésion

des cabinets de Vienne et de Berlin, demandait que la

Grèce fût reconnue comme principauté tributaire. Le Divan
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le rejeta. Le 20 oct. l'escadre combinée entrait dans la

rade de Navarin; un malentendu amena le combat. La

Hotte tuPco-ègyptienne, quatre fois plus nombreuse, fut

anéantie. Le 2 nov.,i\lahmoud sommait les alliés de se re-

tirer et de le dédommager de la ruine de sa flotte. Les

ambassadeurs des trois puissances quittèrent Constanti-

nople ; la guerre était déclarée; Mahmoud n'avait pas d'ar-

mée. La garde elle-même, composée de janissaires, venait

d'être anéantie par lui. Les armées russes, commandées par

l'empereur Nicolas I
er en personne, par Roth, Valov et le

grand-duc Michel passèrent immédiatement le Pruth et

défirent les Turcs; en Asie, les Osmanlis étaient aussi

malheureux. Mentschikov et le feld-maréchal Paskievitch

s'emparèrent successivement de Kars, Ardaban, Toprak-

Kaleli et Akhalzik. Malgré les embûches de l'Angleterre

et de l'Autriche, Nicolas 1
er

, soutenu par Charles X, conti-

nua ses succès. Le traité d'Andrinople (14 sept. 1829)

termina la lutte. La Russie acquérait les bouches du Da-

nube, la navigation libre dans la mer Noire et devenait

l'arbitre des populations chrétiennes de l'empire turc

(V. Question d'Orient).

Malgré cette commotion qui avait failli amener la ruine

de la Turquie, Mahmoud II était resté fidèle à ses idées de

réforme et s'etforçait d'importer en Turquie les idées et les

organismes de l'Europe occidentale. Ses favoris, son barbier

Iierber Bachi et Chalet Etfendi, l'y encourageaient. Il par-

vint en 4826 à abattre la milice desjanissaires (V. ce mol).

Au mois d'août suivant, un incendie allumé parles partisans

de l'ancien état de choses dévora un huitième de la ville. La

guerre avec la Russie marqua forcément un temps d'arrêt

dans les réformes. Le sultan adopta et propagea le cos-

tume européen, entreprit en 1830 et 1837 deux voyages

à travers les provinces, ce que, depuis des siècles, nul de

ses prédécesseurs n'avait fait, lit rédiger par un Français

un journal officiel, le Moniteur ottoman, en turc et fran-

çais (5 nov. 1831), donna une liberté relative au sérail.

En même temps il s'attribuait le monopole du commerce

asiatique et du café, augmentait les taxes douanières, me-
sures financières sensées, mais qui irritèrent la population.

Il réorganisa l'armée (1834), rouvrit les écoles militaires,

fit frapper des monnaies à son effigie et créa l'ordre du

Nicban-Iftikhar. Malgré les émeutes soulevées par cha-

cune de ses innovations, malgré les insultes dont il était

accablé, le padichah ne faiblit pas un instant. Il proclama

(1837) la liberté de conscience et de culte, et prépara un

code civil pour trancher les questions que le Coran n'avait

pas prévues. La tin du règne de Mahmoud fut attristée par

sa lutte malheureuse contre son puissant vassal Mehemet
Ali, le vice-roi d'Egypte, qui avait, avec plus de succès,

rénové à l'européenne sa monarchie. La guerre éclata en

1831 ; après le désastre de Konieh ("21 déc. 1832), Mah-
moud en appela à la Russie. Le 5 mai 1833, il signait avec

Mehemet Ali le traité de Kulahia qui lui abandonnait la

Syrie, et, le 20 juin, celui d'Unkiar-Skelessi qui préparait

le protectorat de la Russie (V. Question d'Orient). Il

s'efforça de prendre sa revanche, préposa a son armée des

officiers prussiens tels que de Moltke, établit des ambas-
sades permanentes auprès des grandes puissances. Rien

n'y fit ; quand en 483!) il déclara la guerre à l'Egypte, les

officiers français d'Ibrahim délirent complètement les Turcs

et leurs conseillers prussiens à la bataille de Nézib (24 juin

1839). Mahmoud mourut avant d'avoir appris le désastre.

Il eut pour successeur son fils Abd-ul-Med|id.

Bibl. : Basteluerger, Die mililœrischen Reformen
unler Mahmnd; Gotha, 1874.

MAHMOUD Nadim Pacha, homme d'Etat turc, né à

Bagdad vers 1810, mort en mai 1883. Favori de Reschid

Pacha, il devint sous-secrétaire d'Etat aux affaires étran-

gères, gouverneur général de Syrie, puis de Smyrne, mi-
nistre de la marine (1836), intérimaire des affaires

étrangères (1858), grand vizir à la mort d'Ali Pacha

(1871). Favori d'Abd-ul-Azis, parce qu'il travaillait à assu-

rer le trône à son fils Iousouf, il se montra incapable,

devint le jouet de l'ambassadeur russe Ignatiev, suspendit

le payement des arrérages de la dette (1875) et complota

un coup d'Etat avec l'aide de la Russie. L'exaspération po-

pulaire traduite par le soulèvement des Softas le fit bannir

à Mytilène (1870). En 1879, Abd-ul-liamid le rappela et

en lit un ministre de l'intérieur.

MAHMOUDIEH (Canal) (V. Alexandrie et Egypte).

MAHN (Karl-August-Friedrich), philologue allemand,

né à Zellerfeld le 9 sept. 1802, mort à Steglitz le 27 janv.

1887. Il enseigna les langues étrangères à lîerlin depuis

1820, publia, outre de nombreux manuels, de bons ou-
vrages sur les langues romanes : Die Werken der Trouba-
dours (Berlin, 1840-82, 4 vol.) ; Biographiender Trou-
badours{i818, 2 e

éd.) ; Etymologische Untersuchungen
auf dem Gebiet der romanischen Sprar.ben (1854-76,
24 livraisons); Gediclite der Troubadours (1838-68,
4 vol.) ; Denkmœler der baskischen Sprache (1857) ;

Ueber die epische Poésie der Provençalen (1874) ; Ueber
das Wesen und den Ursprung der Sprache (1881);
Ueber die Entstehung der italienischen Sprache• (1881 );

Lautlehre der altprovençalischen Sprache (Kœthen,
is.x:,), etc. A.-M. B.

MAHOGANI (Bot.) (V. Swiétlnie).

MAHOITRES ou MAHEUTRES (Archéol.). Sorte de

renflements à la partie supérieure des manches d'un vête-

ment. Cette mode, créée sous Charles VII, a plusieurs fois

reparu dans la suite. Le terme s'appliquait également à

une pièce d'armure de forme analogue qui permettait faci-

lement de porter une arme sur l'épaule qu'elle protégeait.

MAHOMET (V. Mohammed).

MAHON, roi de Munster (V. Irlande, t. XX, p. 957).

MAHON (Philip-Henry), comte de Stanhope (V. ce

nom).

MAHON-Crili.on (Ducs de) (V. Crillon).

M AH ONE. Association à la fois commerciale, maritime

et militaire, dont on trouve au moyen âge de nombreux
exemples dans l'histoire des républiques italiennes. Des

particuliers ou des corporations, même religieuses, assu-

raient en commun à l'Etat un certain capital pour en-

treprendre en commun une expédition présumée lucra-

tive. En cas de succès on partageait les gains ou les prises

proportionnellement à la mise de chaque actionnaire (ma-

hon ); en cas d'insuccès, les pertes étaient réparties de même.
Dr Mas-Latrie a rapproché ce mot du mot mahona, barque

de transport, mais cette étymologie n'est que probable.

Dans les temps modernes, les grandes Compagnies de com-
merce, comme celle des Indes, rappellent par plus d'un

trait cette institution; mais leur but était un établissement

permanent. Les associations des pirates barbaresques, jus-

qu'en 1830, étaient fondées sur des principes analogues,

absolument proscrits dans l'état actuel du droit des gens.

Bibl. : De Mas-Latrie, Histoire de Vile de Chypre sous
le règne de la maison de Lusignan ; Paris, 1853-01, 3 vol.

in-1.'

MAHONIA {Mahonia Nutt.). I. Botanique. — Genre

créé par Nuttall pour des Berberis à feuilles composées

pennées, mais qui n'en diffèrent ni par les caractères des

fleurs et des fruits ni par les propriétés médicales (V. Ber-

beris). D r L Un.

IL Horticulture. — Les SI. aquifolium Nutt. et SI.

repens Don., SI. fascicularis DC, M. japoniea DC,
SI. fortunei Lindl., sont parmi les espèces communément
cultivées ; les deux dernières, moins rustiques et pouvant

succomber dans les hivers rigoureux sous le climat de

Paris, sont mieux à leur place dans le Midi. On recherche

ces jolis arbrisseaux pour orner les bosquets et les rocailles

ou former des massifs. Ils s'accommodent de tous les ter-

rains s'égouttant facilement. Multiplication de rejets en-

racinés. 0. B.

MAHOUT (Saint) (V. Maclou).

MAHRAH. Contrée de l'Arabie, à l'B. du Iladramaut ;

elle s'étend sur 800 kil. d'un rivage sablonneux et géné-

ralement bas, autour de la baie de Ghoubhet el Kamar. la



974 MAHRAH — MAIA

population métissée d'Africains est petite et laide. Le prin-

cipal chef est le cheikh do Kéchin ; les autres localités

principales sont Makalla, bon mouillage qui sert de port

au lladramaut ; Misenat, Sehoud, Hesveil, Damglwt, etc.

Les habitants vivent de poisson séché, de dattes et de lai-

tage; ils sont misérables. La langue esta peu près celle du

lladramaut.

MAHRATTES (Peuple) (V. Marathes).

MAHRENHOLTZ (Richard), écrivain allemand, né à

Etgersleben (près de Magdebourg) le 22 avr. 1849, auteur

d'ouvrages sur Molière (1881-82), Voltaire (1882-83),

Regnard (1887), etc.

MAHU (Corneille), peintre flamand, né à Anvers en

1613, mort à Anvers en 1689. Elu membre de la gilde

d'Anvers en 1638, il peignit la nature morte. On trouve

ses ouvrages aux musées de Gand, de Berlin, etr.

MAHUL (Jacques-Alphonse), homme politique et écri-

vain français, né à Carcassonne le 31 juil. 1793, mort le

25 août 1871. Après avoir pris une part active au mou-
vement libéral sous la Restauration, il se rallie au gouver-

nement de Juillet, dont il devient l'un des fonctionnaires

les plus dévoués. Successivement maître des requêtes, pré-

fet de la Haute-Loire (1835), de Vauduse (1837), direc-

teur de la police (1840), puis préfet de la Haute-Garonne

(1841), il quitte bientôt l'administration à la suite des

troubles de Toulouse (1841). Mahul a beaucoup publié et

dans tous les genres : poésies, romans, ouvrages d'agri-

culture, brochures politiques ; on trouvera la liste de ses

travaux, aujourd'hui oubliés, dans le t. VI du Carlulaire et

Archives des communes de l'ancien diocèse de Carcas-

sonne (Paris, 1837-63, 7 vol. in-4). Ce volumineux tra-

vail, en dépit de gros défauts de plan et d'exécution, est

le meilleur ouvrage de Mahul. Ce dernier a légué ses papiers

personnels à la bibliothèque de Carcassonne. M. L. Pélis-

sier vient d'en tirer les Souvenirs d'un collégien du

temps de fEmpire (Revue des langues romanes, 1895),

recueil d'anecdotes qui n'est point sans intérêt.

MAHURA (Bot.). Nom indien du fruit de VMgle mar-
melos L. (V. Mcle).
MAHY (Thomas de) (V. Favras [Marquis de]).

MAHY ( François-Césaire de), homme politique français,

né à Saint-Pierre (ilede la Réunion) le 22 juil. 1830. Elu

député à l'Assemblée nationale de 1871, il vota avec la

gauche et fut constamment réélu depuis. Il fut questeur

de la Chambre (1878), ministre de l'agriculture des cabi-

nets Freycinet, Duclerc et Fallières (janv. 1882-févr. 1883),

de la marine et des colonies du 12 déc. 1887 au 3 janv.

1888 dans le cabinet Tirard, questeur (janv.-nov. 1888),

puis vice-président de là Chambre (1888-95). C'est un des

plus ardents défenseurs de la politique coloniale et l'un des

promoteurs de l'annexion de Madagascar.

MAI. I. Astronomie.— Nom du cinquième mois de notre

année actuelle; c'était le troisième chez les Romains. Son

nom lui vient probablement de Maia, mère de Mercure

(V. Calendrier).

II. Sociologie. — La fête de mai, célébrant le réveil

de la vie végétale, se retrouve dans tout le N. de l'Eu-

rope. On y discerne deux parties : la première fête la fin

de l'hiver, et se place entre le carême et le premier mai

(V. Fête) ; l'Hiver, symbolisé par un mannequin figurant

un vieillard était combattu, vaincu dans des jeux scéniques

et finalement noyé, brûlé ou pendu. Cette cérémonie prit

quelquefois le titre d'Expulsion de la Mort, parce que l'Hi-

ver symbolisait la tristesse, la maladie et la mort. Souvent

après avoir tué ou chassé le bonhomme Hiver, on amenait

le génie du Printemps; cette fête se plaçait entre avril et

la Pentecôte. La partie essentielle de la tète printanière

est la plantation de l'arbre de mai, d'habitude un bouleau

pourvu de ses premières feuilles, orné de bandelettes, de

couronnes et de guirlandes; après l'avoir promené de mai-

son en maison, on plantait le mai sur la place du village

et on dansait et jouait autour. Ailleurs le mai est un man-

nequin ou un jeune homme entièrement couvert de ra-

meaux verts. Les jeux les plus goûtés étaient une course

de chevaux; le vainqueur, proclamé roi de mai, choisissait

une reine et présidait avec elle aux fêtes. Une autre pra-

tique très répandue était la procession musicale à travers

les champs. Une boisson spintueuse, parfumée de fleurs,

était censée infuser la vigueur et la santé.— Depuis quelques

années, les socialistes d'Europe ont adopté la fête du premier

mai et la célèbrent par un chômage auquel résistent les pa-

trons. On avait vu dans ce chômage universel un moyen de

manifester la force du socialisme et des organisations ou-

vrières; mais, dans la pratique, beaucoup de celles-ci

reculent la fête au dimanche suivant. A.-M. B.

III. Histoire. — Champ de Mai (V. Champ de Mars).

Lois de Mai (V. Allemagne, Prusse et Rismarck).

Bibi,. : Sociologie. — Manniiahdt, Wnld und Feld-
huile; Berlin, 1875-77, 2 vol.

MAI (Angelo), cardinal, bibliothécaire de l'Eglise ro-

maine, né en 1782 à Schilpario (province de Bergame),

mort en 1834. Il avait achevé ses études classiques dans

un collège des jésuites, que le duc de Parme avait rétablis

dans ses Etats, et il fut employé par eux comme professeur

à Naples (1804). Après diverses vicissitudes résultant des

événements tant agités de son temps, il fut attaché, dès

1811, à la bibliothèque Ambrosienne de Milan, qui pos-

sédait une riche collection de manuscrits provenant des

abbayes de Bobbio, de Lucea et des couvents supprimés

des Grisons. Il s'appliqua spécialement à la lecture des

palimpsestes, et, aidé des subsides des nobles familles

Borromée, Castiglioni, Trivulzio et Arconati, il publia de

1814 à 1819 les éditions suivantes : Orationes de Cicé-

ron, inédites (Milan, 1814) ; œuvres inédites de Cornélius

Fronton, et quelques lettres AWntonin le Vieux, de

Marc Âurèle, deLncius Verus, A'Appien (Milan, 1815);

Philonis Judœi de Virtute ejusque partibus ; prœpo-
nitur dissertatio cum descriptione librorum aligaot

incognitorum Philonis cumque partibus nonnullis

Chronici inediti Eusebii Pamphili et aliorum operum
notitia e codicibus Armeniaeis petita (Milan, 1816); il

a été démontré, depuis, que le Byzantin Phéton est l'auteur

du traité De Virtute attribué ù Philon); Dionisii Halicar-

nasii antiquitatum romanarum pars hactenus desi-

derata nempe libri postremi decem (Milan, 1816) ;

Philonis Judœi de Cophino festo et de colendis paren-

tibus, eum brevi scripto de Jona. Eusebii Pamphili

chronicorum Canonum lib. Il (Milan, 1818); deux

fragments de la Traduction gothique d'Uiphilas (Milan,

1819). — En 1819, il fut appelé à Rome en qualité de

bibliothécaire du Vatican, et il y continua ses investiga-

tions avec un succès qui fut plus grand encore auprès des

érudits et qui lui valut dans l'Eglise de hautes dignités et

d'opulents oflices, complétés finalement par le titre suprême

de bibliothécaire de l'Eglise. Créé cardinal-prêtre, au

titre de Sainte-Anastasie (1838), il fut investi successive-

ment des fonctions de secrétaire de la Propagande, de

secrétaire de la congrégation chargée de la Revision de

l'imprimerie orientale, de préfet de la Congrégation de

l'Index, de préfet de la congrégation des Conciles, de préfet

du Vatican, de chanoine de Saint-Pierre, de prélat fami-

lier de Sa Sainteté. Principales publications de cette der-

nière partie de sa vie : M. T. Cicerôhis de Republica

quœ supefsùht (Rome, 1822); Scrittori antiehi délia

racolta Valicana (Rome, 1825); Autori classici editi

dai codici Vaticani (Rome, 1826); Spicileqium roma-
num (Home, 1839-44, 8 vol. in-16); Le Yitedegli uo-

nimi illustri del secolo decimoquintô, seritte da Ves-

pasiaao jlorentino (Rome, 1839) ; Nova Patrum
oibliotheca (Rome, 1833). E.-II. Vollet.

Bibl.: Astore Pellegrini, Angelo Mni e le sue prin-
cipali scoperle leUerwrie; Bergame, 1871. — Alberto
Gcgjlielmotti, Iiloyio del cardinale Angelo Mai.

MAIA. Mythologie grecque. — Fille d'Atlas et de

Pleione, l'aînée des Pléiades, fut aimée de Zeus et devint

mère i'Hehnès (V. ce nom) qu'elle enfanta dans une
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grotte du mont Cyllène. Elle fut placée au ciel avec ses

sœurs les Pléiades(\. ce nom).

Mythologie romaine.— Maia ou Majesta est une déesse

protectrice de la croissance, à laquelle on sacrifiait une

truie le 1 er mai; c'est une divinité analogue à Fauna,

Ops et Bona l)pa, dont on fit l'épouse de Vulcain, et, par

confusion avec la Maia grecque, la mère de Mercure (iden-

tifié à Hermès).

Mythologie indienne. — Maia ou l'Apparence person-

nifie le principe féminin de la divinité créatrice, la mère de

l'univers; le inonde envisagé dans ses manifestations exté-

rieures est regardé comme une illusion, l'existence réelle

n'appartenant qu'à la divinité. On figure Maia sous les traits

d'une jolie femme voilée, montrant dans les plis de son

voile l'image de tous les êtres créés. A.-M. B.

Astronomie (V. Pléiades).

Zoologie. — (Maia ou Maja Lam.) Genre de Crustacés

Brachyures, vulgairement désignés sous le nom de Crabes

(V. ce mot). Les Maia ont la carapace ovale arrondie, à

rostre saillant, profondément divisé, le premier article des

antennes externes pourvu de deux longues épines et inséré

immédiatement sur le bord de l'orbite, le tarse dépourvu

de denticule. Ils sont comestibles. L'espèce type, M. (Can-

cer) Sijiti?iado Bond., long de 10 à VI centim., est com-

mun dans la Manche, l'Océan et la Méditerranée, où on

l'appelle Araignée de mer; son corps est couvert de poils

crochus. Le M. Verrucosa Edw. est plus petit et très

abondant dans la Méditerranée. D r L. Un.

MAIA. Bivière de Sibérie, affl. dr. de l'Aldan (tribu-

taire de la Lena), dans la province d'Yakoutsk; elle a

1,100 kil. de long, dont 600 navigables ; elle décrit un
demi-cercle depuis les monts d'Okhotsk à 100 kil. de la

mer jusqu'à Ôust-Maïskaia ; elle reçoit: YOui (g.) ou
Tchelassina, dont la vallée pourrait facilement être reliée

à celle de l'Aldoma qui va à la mer d'Okhotsk ; le Maïma-
kan (g.) ; l'Aïm (g.) et l'Oudoma (dr.).

MAIANO (Giuliano et Benedettoda), architectes et sculp-

teurs italiens du xv8 siècle. De ces deux frères, l'ainé, Giu-

lia?w, né à Florence en 1432 et mort à Naples au mois

de déc. 1490, débuta par des travaux de marqueterie et

de sculpture sur bois. Sa première œuvre d'architecture

fut la chapelle de Santa Fina à San Gimignano, construite

en 1468 et, à partir de cette époque, Giuliano fit élever de

nombreux édifices, églises, palais et forteresses, 5 Florence,

à Are/.zo, à Sarzane, à Becanati et à Naples, cité qui lui

dut l'importante villa de Poggio Beale, dont, seul, le [dan

nous a été conservé par Serlio, et la Porta Capuana, encore

existante et certainement le chef-d'œuvre de Giuliano en

tant qu'architecture. L'œuvre sculpturale de cet artiste ne

fut pas moindre que son œuvre architecturale. — Bene-
detto, son frère cadet, né à Florence en 1442 et mort
en 1497, laissa, lui aussi, de nombreuses œuvres, surtout

de sculpture sur bois et sur marbre, exécutées dans deux

ateliers distincts qu'il possédait à Florence, et parmi les-

quelles la remarquable chaire de l'église de Santa Croce, à

Florence. Comme architecte, Benedelto commença en 1489,

sous Ph. Strozzi le Vieux, le fameux palais Strozzi de Flo-

rence, terminé seulement en 1583 par Pli. Strozzi le Jeune

et dont la célèbre corniche est de Simone Pollaiolo.

Bibl. : Mûjjtz, Histoire de l'Art pendant la Renaissance,

MAÎCHE. Ch.-l. de cant. du dép. du Doubs, arr. de

Montbéliard; 1,615 hab. Fours à chaux, scierie méca-
nique, tuileries. Buines d'un château du moyen âge. Manoir
du xvi e

siècle construit par le cardinal de Granvelle. Le
plateau du Jura sur lequel est situé cette localité est criblé

d'entonnoirs où se perdent les eaux et notamment le tor-

rent de Maiche.

MAICHE (Louis-Eugène, ingénieur français, né au

Mans le 2"2 juin 1843. Ancien élève du Conservatoire d?s

arts et métiers, il a attaché son nom à quelques inventions

scientifiques et à divers p'rfectionnements industriels pour

lesquels il a pris de nombreux brevets : extraction de

l'amidon du riz par la force centrifuge, pile à dépolarisa-

tion atmosphérique, microphone composé, systèmes de

transmissions téléphoniques multiples et de transmissions

télégraphiques sous-marines, microohmmètre, relais radio-

métriques, procédés de stérilisation de l'eau de rivière et

de récupération de la vapeur perdue dans les moteurs à

vapeur, reproduction artificielle des pierres fines, etc. L. S.

MAÏDANPEK. Ch.-l. de district de Serbie, situé dans

le bassin du Pek, affl. dr. du Danube, au milieu d'une

région montagneuse qui offre d'importants gisements de

cuivre, de plomb argentifère et aurifère.

MAIDENHEAD. Ville d'Angleterre, comté de Berks, sur

la Tamise, en amont de Windsor; 8,500 hab. C'est un site

très pittoresque, auprès duquel on remarque le hameau de

Bray (église gothique) et à 3 kil. au N. Cliefden, rési-

dence du duc de Westminster.

MAIDIÈRES. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.

de Nancv. cant. de Pont-à-Mousson ; 586 hab.

MAIDSTONE. Ville d'Angleterre, ch.-l. du comté de

Kent, sur la Medway ; 30,000 hab. Vastes vergers et hou-

blonnières. Palais de l'archevêque de Canterburv, 18 églises

(celle de Tous les Saints date de 1395).

MAIE (Techn.) (V. Pressoir).

MAIER (Michael) (V. Mater).

MAIER von Eck (Johann) (V. Eck).

MAIETA (Maieta Aubl.) (Bot.). Genre de plantes Dico-

tylédones, de la famille des Mélastomacées, dont les re-

présentants sont des arbustes ou des herbes des régions

tropicales des deux Amériques, à fleurs disposées en grappes

ou en cymes. Les fleurs sont 4-8 mères; le réceptacle glabre

est couvert d'aiguillons et de soies ou muni d'ailes dentées ;

les étamines sont au nombre de 8-10 ; l'ovaire est en gé-

néral adné au réceptacle. — L'espèce type, M. guyanen-
sis Aubl. (Melastoma Maieta Desrx), a des fruits comes-

tibles ainsi que M. rubra 11. Bn (Melastoma rubra Aubl.),

M. dépendons H. Bn, M. heterophylla DC. et M. Paep-

pigii DC. Le M. hirla H. Bn (Clidemia hirta Don.. Me-

lastoma elegans Aubl.) a des baiesacides réputées antibi-

lieuses. Les baies du M. angustifolia H. Bn (Heterotrichum

angustifolium DC.) ou Groseillier épineux des Antilles

servent à préparer des infusions employées contre les

phlegmasies, les angines, les stomatites, etc. Dr L. Hn.

MAIEUL, MAYEUL, MAYAL (Saint), abbé de Clunv, né

à Avignon vers 906, mort à Souvigny, près de Moulins,

le 11 mai 994. Fils de Folcher, élève de l'abbé de l'He-

Barbe, Antoine, il devint abbé de Cluny en 961 et fut un

des grands réformateurs des monastères ; Otton I
er lui

témoigna une grande confiance et on dit qu'Otton II lui

offrit la tiare en 974.

MAIGNAN (Albert-Pierre-Bené), peintre français, né à

Beaumont-sur-Sarthe (Saillie) le 14 oct. 1845. Il fit ses

études au lycée du Mans, et sa famille l'amena à Paris espé

rant qu'il deviendrait notaire ou avocat. Il désertait sou-

vent l'école de droit pour travailler chez un peintre de

marine, Jules Noël, ou faire des croquis sur les bords de

la Seine et dans les rues. Malgré ces intermittences de sa

vie juridique, il fut cependant licencié en droit en 1866,

et dès lors se livra tout entier à la peinture. En 1867,

Maignan envoya au Salon deux tableaux, dont un pay-

sage, et, en 1868, Elisabeth, archiduchesse, quittant

l''Allemagne pour se rendre à la cour de son fiancé

Charles IX. Ce fut à cette époque qu'il visita l'Espagne ;

il en revint émerveillé, mais « humilié, dit-il, de se sentir

encore si ignorant », Trop âgé pour entrer à l'Ecole des

beaux-arts, il demanda conseil à Eugène Isabey, qui le

mit en relations avec Luminais. Celui-ci reprit l'éduca-

tion artistique du jeune peintre. En 1869, Maignan avait

exposé yapoléon et Marie-Louise dans la grande ga-

lerie du Louvre le jour de leur mariage. Sous l'in-

fluence de Jean-Paul Laurens et de Luminais, il composa

ensuite : ï Education du dernier roi de Grenade (4873) :

le Départ de la flotte normande pour l'Angleterre

(1874). Sa manière se modifia après un premier voyage

à Florence el à Venise (4875), dont il rapporta : Frédéric
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Barberousse aux pieds du pape, un pou inspiré de Car-

paccio. Signalons de lui ensuite: en 187S, Louis IX con-

solant un lépreux, et, en 1879, le Christ appelant à

lui les affligés, première manifestation d'une idée mys-

tique exprimée par des personnages modernes. En 1881,

il exposa : Dante rencontrant Matilda (musée du Luxem-

bourg), et en 1882 le Sommeil de Fra Angelico, deux

œuvres où se révélait un sentiment religieux original,

qui n'avait rien de poncif ni d'archaïque. En 1888, ses

Voix du tocsin, composition mouvementée, allégorie poé-

tique, turent très remarquées, et, en 1892, son Carpeaux
fut admis au Luxembourg en échange du Dante, prêté au

musée d'Amiens. Parmi ses œuvres décoratives n'ayant

pas figuré au Salon, mentionnons le plafond du salon du

château de Versoix (Suisse) : le Printemps envoie à la

terre les (leurs et les oiseaux; dans un salon du même
château : la Promenade des Japonaises, et dans le ves-

tibule deux plafonds ronds : les Raisins et les Cerises. Un
hôtel du parc Monceau possède de Maignan quatorze pan-

neaux: les Fleurs; l'Hôtel de Ville de Paris, douze écoin-

çons dans le salon des Lettres : Roland, Célimène, Mimi
Pinson, Phèdre, le Cid, etc. Six fenêtres de Saint-Phi-

lippe-du-Koule, à Paris, vitraux de la nef, sont aussi de

Maignan. La Chambre de commerce, à Saint-Etienne, lui a

demandé un plafond où il a symbolisé la Métallurgie, les

Mines et le Ruban. Signalons, dans ses nombreuses illus-

trations, cinq compositions sur Polyeucte et cinquante

dessins pour Lorenzaccio de Musset (Société des amis des

livres). Coloriste toujours brillant et, à sou gré, aimable ou

vigoureux, dessinateur aisé et le plus souvent très particu-

lier, il connaît l'art difficile de la composition et ne cesse

jamais d'être un penseur. Ch. Grain dmouuin.

MAIGNAUT. Coin, du dép. du Gers, arr. de Condom,

cant. de Valence ; 294 hab.

MAIGNÉ. Corn, du dép. de la Sarthe, arr. de La Flèche,

cant. de Brùlon ; 554 hab.

MAIGNELAIS (Antoinette de), maîtresse de Charles VII,

puis de François II, duc de Bretagne, née vers 1420, morte

vers 1474. Fille de Raoul de Maignelais et cousine d'Agnès

Sorel, elle fut introduite par elle à la cour où elle ne tarda

pas à la supplanter; à sa mort (1450), elle devint première

favorite. Charles Vil lui fit épouser cette même année l'un

de ses chambellans, André de Villequier, et lui donna le

château de La Guerche. Veuve en 1454, elle devint en

quelque sorte la surintendante des plaisirs du roi, et en

1456, le dauphin Louis prit prétexte de la honte de ces

désordres pour justifier sa fuite : ce qui ne l'empêcha pas

de nouer presque aussitôt des intrigues avec la favorite. Dès

1459, il semble que la dame de Villequier ait trahi

Charles VII en nouant une intrigue amoureuse avec le

jeune et brillant duc de Bretagne, François II. Charles VII

étant mort le 22 juil. 1461, Antoinette s'en vint en Bre-

tagne et prit sur l'esprit du duc un empire absolu ; elle fut,

auprèsdece prince irrésolu, l'instigatrice de ses nombreuses

révoltes, si bien que Louis XI confisqua plusieurs des terres

de la dame de Villequier, qui vivait encore en 1474, mais

n'existait plus en 1478. De son mari elle avait eu deux

fils et du duc de Bretagne cinq enfants, dont l'aîné, Fran-
çois, fonda une branche cadette de la maison de Bretagne,

celle des barons d'Avaugour. H. C.

Bibl. : Chronique martinienne. — Vallet de Viiuville,
Agnès Sorel. — Du même, Charles VII et ses conseillers

.

— De Beaucourt, Histoire de Charles VII.

MAIGNELAY (Maignelers, Magneliers, Manevilla).

Ch.-l. de cant. du dép. de l'Oise, arr. de Clermont ; 708 hab.

Stat.duchem.de ferduXord,lignedeSaint-JustàChaulnes.

C'était, au xuc
siècle, une forteresse possédée par des sei-

gneurs, surnommés Tristan, qui prirent le nom de leur terre.

Pierre Tristan sauva la vie de Philippe-Auguste à la ba-

taille de Bouvines. Jean, son petit-fils, fut grand échanson

de France et joua un rôle important au xiv° siècle. Cathe-

rine de Maignelais, sa petite-fille, fut la mère d'Agnès

Sorel, qui fut remplacée, après sa mort, dans les bonnes

grâces de Charles VII, par sa cousine Antoinette de Maigne-
lais, mariée à André, baron de Villequier, dont le fils

Artus vendit Maignelay à Charles d'Halluin, dont les des-

cendants servirent avec éclat. C'est pour son arrière-petit-

tils, appelé aussi Charles, seigneur de Pienne, que Maignelay

fut érigé en marquisat en 1565, puis, en 1587, en duché-

pairie. Le bourg reçut alors le nom d'Halluin. Le duché

passa bientôt, par des alliances, à la maison d'Epernon,

puis à Charles de Schomberg, maréchal de France, et enfin

aux Clermont-Lodève et aux La Rochefoucauld, pour qui

Maignelay redevint un simple marquisat. La construction

de l'église de Maignelay (mon. hist.) fut achevée en 1516
par Vast, l'un des architectes de la cathédrale de Beauvais.

Elle est de style flamboyant et richement ornée. Elle pos-

sède des restes d'anciens vitraux, une Passion en bois

doré, un Ecce homo de style italien, des fonts baptismaux

de la Renaissance et plusieurs monuments funéraires. II y
a, à l'entrée du bourg, une chapelle du xvie siècle ornée

de colonnes. Le château de Maignelay, autrefois forteresse

importante, a disparu à la Révolution, sauf deux travées

formant encore une belle habitation. Il y avait autrefois

sur le territoire un (ief du Puy d'Amour, qui appartenait,

au xvue siècle, à Jean Tristan, numismatiste, sieur de

Saint-Amant, etc. — Briqueterie, corderie, taillanderie,

ganterie. C. St-A.
MAIGNET (Etienne-Christophe), homme politique fran-

çais, né à Ambert le 9 juil. 1758, mort à Ambert le

22 oct. 1834. Fils d'un notaire, élevé chez les oratoriens,

il alla à Riom pour apprendre la procédure chez un avoué

et fit son droit à Paris. Reçu avocat en 1782, il exerça

dans son pays, fut chargé de la rédaction du cahier des

doléances du bailliage d'Ambert, et devint, en 1790,
membre du directoire du dép. du Puy-de-Dôme qui le dé-

puta â l'Assemblée législative et à la Convention. Maignet

vota la mort de Louis XVI et remplit de nombreuses mis-

sions : la première à l'armée de la Moselle (avr.-juil.

1793) ; la seconde, avec Couthon, dans le Puy-de-Dôme,
pour procédera une levée extraordinaire pour l'armée de-

vant Lyon; la troisième, en déc. 1793, dans le Vaucluse

et les Bouches-du-Rhône, pour l'établissement du gou-

vernement révolutionnaire. Là il eut d'abord à lutter

contre Fréron, dont il fit révoquer l'arrêté qui changeait le

nom de Marseille en celui de Ville-sans-nom. Il s'opposa à

la reconstruction des murailles du fort Saint-Jean, comme
le proposait le général Bonaparte, et mit tous ses soins à

rétablir et maintenir la concorde entre la garnison et les

habitants de Marseille. Dans le dép. de Vaucluse, entouré

de contre-révolutionnaires qui méditaient un soulèvement,

Maignet perdit son sang-froid. On lui reprocha l'institu-

tion de la fameuse commission d'Orange et l'incendie de

Bédouin. Le 28 floréal an II, il écrivait à la Convention :

« J'ai fait enchaîner prêtres, nobles, parents d'émigrés »,

et la Convention l'approuva. D'autre part, il expédia à Pa-
ris le fameux Jourdan-Coupe-tête,qui fut condamné à mort.

Quant à l'incendie de Bédouin, Maignet prétendit que sept

maisons seulement avait été brûlées et que le reste fut

préservé de la destruction par les bataillons de l'Ardèche,

commandés par Suchet. Après la chute de Robespierre,

dès le 15 thermidor, Maignet fut dénoncé par Rovère,

mais il trouva des défenseurs dans ses collègues Granet

et Cambon. L'affaire fut renvoyée au comité de Salut pu-
blic pour être l'objet d'un rapport qui ne fut jamais dé-

posé. Décrété d'arrestation le 16 germinal, Maignet quitta

Paris et après l'amnistie votée par la Convention reprit

l'exercice de la profession d'avocat, après avoir refusé la

candidature au Conseil des Cinq-Cents. Député du Puy-de-

Dôme à la la Chambre des Cent-Jours, il fut banni en 1816.
Cependant son exil fut intermittent, car il venait souvent

de Suisse passer quelques mois à Ambert chez son gendre,

au su et vu du sous-préfet qui n'osa jamais le faire arrê-

ter. En 1830, il rentra au barreau et devint bâtonnier. Il

succomba à une attaque d'apoplexie. A. Kuscinski.

MAIGRE {Scicena Art.) (Ichtyol.). Genre de Poissons
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Acantlioptérygiens, du groupe des Acanthoptères, dont la

forme générale rappelle celle des Bars; ils sont. caracté-

risés par la mâchoire supérieure saillante, les mâchoires

garnies de grosses dents pointues et inégales qui manquent

toujours au palais; les dents préhensiles sont absentes, les

deux piquants de la nageoire anale faibles, les écailles

sont grandes et un peu obliques. L'espèce type, Sciœna
aquila Val. ou Aigle, est commune sur nos rotes de

l'Océan et de la Méditerranée. C'est un poisson long de 1 à

2 m., d'un gris métallique avec le dos brun ou noirâtre.

Il semble suivre ou précéder les grandes bandes de pois-

sons migrateurs, tels que les harengs, etc., et fait la

chasse aux sardines et à tous les petits poissons. On le

pêche avec des filets, particulièrement avec des sennes ou

avec des lignes. Dr L. Hn.

MAIGRE (Hist. relig.) (V. Carême).

MAIKOV (Apollon-Nicolaiévitch), poète russe, né près

de Moscou le 23 mai 1824. Fils d'un ollicier peintre, il

étudia à Saint-Pétersbourg et fit en Italie un voyage dé-

cisif pour sa vocation (1842-43); il devint l'apologiste

enthousiaste de la culture classique dans ses poésies de

forme très châtiée. Il est employé à la censure. Ses prin-

cipales œuvres sont : Esquisses romaines (1842); Trois

Morts, Deux Mondes, drames lyriques ; et surtout ses

poèmes épiques : Savonarole, le Dôme de Clermont, le

Confesseur de la reine, la Princesse, etc.

MAIL. I. Technologik.— Gros marteau, ou mieux masse

en fer carré dont on se sert pour enfoncer des coins dans

les entailles pratiquées dans la pierre pour la débiter.

H. Jku. — Fort répandu au xvi
l!

et au xvn6 siècle,

le jeu de mail consiste à chasser à l'aide d'un maillet, de-

vant soi, sur un sol uni et à droite comme à gauche, limité,

une boule de racine de huis que l'on dirige vers un but

déterminé. Le joueur désigné par le sort pour jouer le pre-

mier pose sa boule à l'une des extrémités de remplacement

choisi, et d'un seul coup de maillet, mail, l'envoie aussi

loin que possible. Le second joueur place sa boule au même
endroit que le premier et essaye de l'envoyer plus loin en-

core; s'il réussit, il gagne un point; s'il échoue, il en perd

un. Tout joueur dont la boule se noie, c.-à-d. dépasse a

droite ou à gauche les limites du jeu, perd trois points.

Quatre sortes de parties se jouent au mail : le rouet ou

chacun joue pour son compte ; la passe où les joueurs se

groupent par camps; les grands coups ou deux seuls con-

currents sont en présence et s'escriment sur la même boule;

la chicane qui ne ditlère des précédentes qu'en ce qu'elle

se joue en plein champ, sur un sol non préparé. 11 y avait

autrefois des mails dans toutes les villes. Généralement ils

étaient situés sur les remparts, avaient 400 à 500 pieds

de long, étaient sablés et bordés d'arbres. Les promenades

occupant actuellement les emplacements ont conservé le

nom de mails dans nombre de localités. D r Coeuneau.

MAILÂTH (Jean, comte), écrivain hongrois en langue

allemande, né à Pest le 3 oct. 1786, suicidé dans le lac de

Starnberg le 3 janv. 1855. Son père était plutôt Autrichien

que Magyar, et le titre de comte qu'il avait reçu était un titre

allemand. Il fit pourtant ses études en Hongrie, puis il se

consacra aux travaux littéraires, résidant successivement à

Pest, à Vienne, à Munich, jusqu'au jour où sa vieillesse

désespérée devança l'heure de la nature. Son mérite prin-

cipal comme poète a été de faire passer en vers allemands

les motifs ou même les textes magyars. Ses poésies ont été

publiées à Stuttgart et à PestenÏ826, 1831, 1837. Elles

sont beaucoup moins connues que ses ouvrages historiques :

Gcschichte der Magyaren (Vienne, 1828-31, 5 vol.;

2e éd., Ratisbonne, 1852); Neuere Gesch. des Magyaren
(1854, 2 vol.); Die Religionswirren in Ungarn (Ra-

tisbonne, 1845, 2 vol.), et surtout Geschickiedes eésterr.

Eaiserstaats (Hambourg, 1834-50,5 vol.). E. Sayous.

MAILÂTH de Székely (Georges), homme d'Etat hon-

grois, né à Zavar (comitat de Presbourg) le 22 avr. 1786,

mort à Vienne le 11 avr. 1868. Député à la Diète de 1811,

il fut choisi, après le long intérim de la vie parlementaire,

pour présider la Chambre basse de 1825 et de 1830, en
qualité dcpersonal. .Index curiœ en 1839, il présida en
1848 la haute Chambre de la Diète, puis se retira de la

vie politique.

MAILÂTH de Székely (Georges), homme d'Etat hon-
grois, né a Presbourg en 1816, assassiné à Budapest par
des brigands le 29 mars 1883, fils du précédent. Député
conservateur aux Diètes de 1839 et de 1843, il se trou-
vait, lors de la révolution, comte suprême de Tolna. Etran-

ger aux mouvements trop violents dans l'un et l'autre

sens, il ne reparut qu'en 1839 comme président de la lieu-

tenance royale. Depuis 1863, il a été au premier rang
pendant plusieurs années, comme chancelier, chef de la

magistrature, puis président de la haute Chambre.
MAILHAC. Corn, du dép. de l'Aude, arr. de Narbonne,

cant. de Ginestas ; 622 hab.

MAILHAC. Coin, du dép. de la Haute-Vienne, arr. de
Belloc, cant. de Saint-Sulpice-les-Feuilles ; 764 hab.

MAILHE (Jean), homme politique français, né dans les

Hautes-Pyrénées en 1750, mort a Paris le 1 er juin 1834.
Fils d'un laboureur, il fit son droit à Toulouse, devint avo-

cat au parlement de cette ville et y acquit la réputation

d'un savant jurisconsulte. A la Révolution, il fut nommé
procureur général syndic du dép. de la Haute-Garonne,

puis élu député à l'Assemblée législative, où il appartint

au comité diplomatique. Réélu à laConvention.il présenta

au nom du comité de législation le rapport qui devait ser-

vir de base au jugement de Louis XVI et dont la conclu-

sion lut que l'ex-roi pouvait et devait être jugé par la

Convention. Appelé le premier à exprimer son vote sur la

peine à appliquer, il opina pour la mort, tout en deman-
dant s'il ne serait pas utile de retarder le moment de l'exé-

cution. D'autres députés votèrent la mort en adoptant cette

motion, connue depuis sous le nom de l'amendement
Mailhe, et qui donna naissance à la question de sursis.

A part une mission remplie en mars 1793 pour le recru-

tement dans la Haute-Garonne, Mailhe joua un rôle effacé

à la Convention, évitant même d'assister aux séances jus-

qu'à la chute de Robespierre qui, ne pouvant lui pardon-

ner son fameux amendement, le traitait d'homme immoral.
Mais, après thermidor, Mailhe prit sa revanche, soit au

comité de législation, où s'élaboraient les rapports d'accu-

sation contre les Montagnards, bases sur des dénonciations

royalistes, soit dans la mission qu'il remplit en l'an III,

dans l'Yonne et la Côte-d'Or, ou il pourchassa les républi-

cains. Son attitude de réacteur s'accentua au Conseil des

Cinq-Cents, où il siégea jusqu'en 1797 ; il se rapprocha du
parti de Clichy et rédigea dans un sens royaliste le journal

ï Ami de la Constitution. Aussi fut-il inscrit sur la liste

des déportés en fructidor an V. Il resta d'abord caché, puis

se constitua prisonnier à File d'Oléron. Amnistié après le

coup d'Etat du 18 brumaire, il fut nommé secrétaire géné-

ral de la préfecture de la Haute-Garonne, mais n'y resta

que peu de temps et acquit, le 4 juin 1800, une charge

d'avoué au tribunal de cassation, qu'il garda jusqu'à la

seconde Restauration. Ayant signé l'acte additionnel, il

adressa vainement des pièces de vers aux Bourbons pour

éviter l'exil. Banni en 1816, il se fixa à Liège, ou il ou-

vrit un cabinet de consultations qu'il transporta plus tard

à Bruxelles. Rentré à Paris en 1830, il s'inscrivit au bar-

reau de la Cour d'appel. A. Klscixski.

MAILHER de Chassât (Antoine), jurisconsulte français,

né à Brive-la-Gaillarde (Corrèze) le 27 janv. 1781, mort

à Paris en 1864. Il étudia le droit en Allemagne et fut

avocat à Paris en 1808.Enl8l2, il fut secrétaire du comte

Louis de Narbonne, aide de camp de l'empereur, et il le

suivit en Allemagne et en Pologne. En 1814, il rentra au

barreau, et il fut plus tard juge suppléant au tribunal de

première instance. Il a traduit de l'allemand : la Guerre île

Trente ans, de Schiller, et ['Histoire de lu paix </'

Westphatie, de S. de Wattmann (1820. 2 vol.). H a écrit

en outre: Traité tir l'interprétation des lois (4822,

in-8;2e édit. avec suppl., 1825, in-8); Commentaire
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approfondi du Code civil (1833, 2 vol. iu-X) ; Traité

des statuts d'après le droit ancien et le droit moderne

(1845, in -8).

MAILHOC. Com. du dép. duTarn,arr. et cant. d'Albi;

435 hab.

MAILHOLAS.Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr.

de Muret, cant. de Kieux ; 99 hab.

MAILLAC (Joseph-Anne-Marje ueMoyria tie), mission-

naire français, né au château de Miillac en 1679, mort à

Pékin le 28 juin 1748. Entré dans la Compagnie deJésus,

il fut envoyé en Chine (1702), participa aux travaux car-

tographiques et reçut de Ivan-hi le titre de mandarin et

rang à la cour. Il conserva cette faveur jusqu'au bout,

traduisit le Thoung-kian-kang-mou qui fut publié d'après

sou manuscrit par l'abbé Grosier, DeshauterayesetColson,

sous le titre îïHistoire générale de la Chine (Paris,

1777-88, 12 vol. avec pi. et cartes). On a imprimé du

père de Maillac des lettres intéressantes en tète de cet

ouvrage, dans le Recueil des lettres édifiantes, etc.

MAILLAGE (Techn.). Opération exceptionnelle qui a

pour but de donner à certaines cotonnades l'apparence des

todes fines en lin. Le résultat est obtenu par l'action des

pilons venant choquer le tissu fortement enroulé autour

d'un cylindre tournant.

MAILLANE. Com. du dép. des Bouches-du-Rhône, arr.

d'Arles, cant. de Saint-Hémy, sur une dérivation du canal

des Alpines; 1,383 hab. L'église possède une belle llèche

et un autel en marbre avec retable du xvn'; siècle repré-

sentant les Disciples d'Emmaùs. Patrie et résidence du

poète provençal Mistral. — Terre érigée en marquisat, en

1047, pour la famille des Porcellets.

MAIL LARD (Olivier), prédicateur français, né vers 1430,
très probablement dans le pays de Nantes, mort près de

Toulouse le 13 juin 1302. Entré dans l'ordre des francis-

cains, docteur de l'université de Paris, il prêcha, à partir

de 1300 environ, à Paris et dans toute la France, dans les

Flandres, en Allemagne et en Espagne, et avec tant d'éner-

gie, parfois tant de violence, qu'il se vit interdire la chaire

pendant quelque temps. Louis XI reçut de lui un jour une

réponse des plus fières. Vicaire général de son ordre, il

fut chargé par le pape de missions fort importantes et,

confesseur de Charles VIII, il sut lui persuader derestiluer

le Roussillon à l'Espagne. Ayant prêché à Paris contre

l'annulation du mariage de Jeanne de France, il dut se ré-

fugier en Flandre. Ses sermons, d'un style très familier,

abondent en curieux détails de mœurs et, dans certains

passages, ont pu faire penser à Pascal et à Massillon. On
en a conservé plus de cinq cents, mais mal reproduits dans

des analyses en latin ; les différentes séries en ont été

réimprimées souvent depuis 1494 jusque vers 1530. En
français on possède de lui, avec sept ou huit petits

traités religieux, quelques sermons et quelques pièces

de vers qui ont été édités par A. de La Borderie (Nantes,

1877, in-4). M. Bakroux.

BtBi.. : P. Levot, Biographie bretonne ; Vannes, 1857,
t. II, in-8. — A. de LÀ Boruerie, Œuvres françaises
d'O. M., préf. de l'édition citée.

MAILLARD (Paul Desforges-), poète français (V. Des-

iorges-Maillard).

MAILLARD (Stanislas-Marie), révolutionnaire français*

né à Gournay (Seine-Inférieure) le 11 déc. 1703, mort à

Paris le 13 avr. 1794. Employé dans l'étude de son frère

aine, huissier à cheval au Chàtelet de Paris, il joua nu mie
actif lors de la prise de la Bastille, aux côtés de I lu lin.

C'est lui qui, au péril de sa vie, alla chercher et rapporta

la capitulation proposée par les assiégés. Aussi devint-il

capitaine de la compagnie des vainqueurs de la Bastille.

Le 5 oct. 1789, il entraina le peuple à Versailles et sauva

les archives de l'Hôtel de Ville. En 1790, il était homme
(l'affairés et capitaine de la garde nationale. Accusé par

Marat d'être un mouchard, il se disculpa et obtint une ré-

tractation (21 janv. 1791). Lors des massacres de sept.

1792, Stanislas Maillard organisa à l'Abbave un tribunal

qu'il présida et devant lequel comparurent tous les prison-

niers dout il parvint ainsi à sauver un certain nombre. Il

coopérai la journée du 31 mai 1793 et fut chargé, le

4 août suivant, par le comité de Sûreté générale, d'organiser

une sorte de police révolutionnaire. Révoqué le 11 oct.,

arrêté et remis en liberté, il fut de nouveau arrêté le

17 déc. 1793, sur la dénonciation de Fabre d'Eglantine,

mais gardé à vue chez lui, à cause de son état de santé. Il

répondit à son dénonciateur par une brochure intitulée

le Voile tombe et le Calomniateur est découvert, et suc-

comba à la phtisie peu de mois après. Etienne Charavay.

Bibl. : Alex. Sorel, Stanislas Maillard, l'homme du
2 septembre 119J, 1862. — G. Avenel, Stanislas Maillard,
dans l'Amateur d'autographes, n° 28, 16 févr. 1863.

MAILLARD (Marie-Thérèse Davoux, dite M1Ie
), canla-

trice dramatique française, née à Paris le 6 janv. 1766,
morte a Paris le 10 oct. 1818. Après avoir commencé de

bonne heure l'étude de la musique, elle lit partie, a l'âge

de douze ans, de la troupe des Petits-Comédiens du bois

de Boulogne, puis fut engagée au théâtre de la Cour, à

Saint-Pétersbourg, d'où elle revint en 1780. Berton père,

alors directeur de l'Opéra, ayant eu l'occasion de l'entendre,

la fit entrer à l'école de chant de ce théâtre. Ses progrès

y furent si rapides qu'elle put débuter à l'Opéra le 17 mai

1782, dans le Devin du village, et que presque aussitôt

elle fut chargée de créer, dans l'Embarras des richesses

de Gretry, un rôle destiné d'abord à Mma Saint-Huberty,

et qui lui valut un très grand succès. Bouée d'une voix su-

perbe, d'une taille imposante et d'une remarquable intelli-

gence scéuique, elle ne tarda pas à se placer au premier

rang et à acquérir la renommée que lui méritaient ses

rares qualités. Après avoir remplacé Mm" Saint-Huberty

dans ses rôles les plus importants : Armide, Alceste,

Iphigénie en Tauride, Didon, où la noblesse de son jeu

et sa grande expression dramatique faisaient merveille,

elle succéda à cette grande artiste, et obtint d'immenses

succès dans une foule de créations importantes : lienaini,

Alexandre aux Indes, Dardanus, la Toison d'Or,

Tarare, Nephté, Castor et Pollux, OEdipe à Thèbes,

Hécube, Astyanax, Sémiramis, Tamerlan. Elle ne dé-

ployait pas moins de talent dans les ouvrages de demi-
caractère, car, à côté de ces grands drames lyriques, elle

se faisait applaudir dans la Caravane du Caire, les Pré-

tendus, Aspasie, Diane et Endymion, etc. M Ila Maillard,

qui compte parmi les cantatrices les plus justement célèbres

de notre Opéra, prit sa retraite au mois d'avr. 1813, après

plus de trente années de glorieux services. A. P.

MAILLARD (Diogène-UIysse-Louis-Xapoléon), peintre

français, né à la Chaussée du-Bois-de-1'Ecu (Oise), le 28 oct.

1840. Elève de l'Ecole des beaux-arts, de Cogniet, de

Cornu et de Lœmlein, et grand prix de Rome en 1864,
il débuta au Salon (1870) avec une Néréide, où ne man-
quaient ni la correction ni le style. Des qualités distin-

guées, de solides mérites recommandent la plupart des

ouvrages dus au pinceau de M. Maillart, qui en emprunte
volontiers les sujets à la mythologie classique : le Héros,

tueur de monstres (1873) ; le Poète dispensateur de
l'immortalité, qui tigura d'abord au Salon de 1874, puis

reparut à l'Exposition de 1878; Thétis arme Achille pour
venger l'atrocle (1873) ; le Jugement de Paris (1879) ;

Prométhée aux enfers (18S2); Hector reprochant à
Péris de rester auprès d'Hélène dans le gynécée

(1888), etc. L'hôtel de ville de Beauvais, la mairie du

III
e arrondissement de Paris doivent une partie de leur

décoration à M. Maillart. G. C.

MAILLARD de La Gournerie (V. Gournerie).

MAILLART (Sieurs de) (V. Godefroy).

M Al LLART (Jean), bourgeois de Paris du xive
siècle. Allié

à la famille d'Etienne Marcel, et l'un de ses amis les plus

dévoués, il devint ensuite, sans que l'on puisse établir les

véritables raisons de ce changement, le chef tout au moins

apparent de l'insurrection contre lui (31 juil. 1338). Quar-

tenier du quartier de la Porte-Saint-Denis, il dévoila la
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trahison du prévôt, et, si rien ne prouve qu'il le frappa lui-

même, une grande partie de la responsabilité de sa mort

lui revient. Après le retour de Charles V qu'il avait rappelé,

il entra au conseil du roi et fut comblé de bienfaits par lui

et anobli avec sa famille. Des lettres de rémission furent

concédées sur sa demande en août 1358. M. Barroux.

Ribl. : S . Luce, Du Rôle politique de J. M., dans Bibl. de
VEc. des chartes, 1857, pp. 415-2(5 (cf. 1860, pp. 255-57).—

F.-T. Perrens, Etienne Marcel ; Paris, 1871, in-4. —
J. Tessier, ta Mort d'Etienne Marcel; Paris, 1886, in-8

(extr. de la Revue de l'enseig. second, et sup. ; cf. art. de
N. Valois, dans Bibl. de VEc. des chartes, 1886, pp. 674-82).

MAILLART (Adolphe), acteur français, né à Metz le

10 déc. 1810. Fils de comédiens de province, il monta de

bonne heure sur les planches en jouant des rôles d'enfant.

11 se fit remarquer à la Gaité, fut appelé en 1838 à la

Comédie-Française, en 1841 aux Variétés, revint à la Co-

médie-Française en 1843, ou il fut reçu sociétaire en 1846.

Jusqu'à sa retraite (1863), Maillait y tint l'emploi des

jeunes premiers.

MAILLART (Louis-Aimé), compositeur français, né à

Montpellier le 24 mars 1817, mort à Moulins le 26 mai

1871 . Elève d'Halévy, prix de Rome (1841), il a écrit des

opéras-comiques et opéras qui eurent du succès, surtout

les Dragons de Villars (3 actes, 1856) et Lara (1864) ;

citons encore Gastibelza (3 actes, 1847); la Croix de

Marie (3 actes, 1852); les Pêcheurs de Catane (3 actes,

1860). Son talent est analogue à celui de Verdi avec plus

de variété, de souplesse et de tendresse.

MAILLAS. Coin, du dép. des Laudes, arr. de Mont-de-

Marsan, cant. de Roquefort ; 491 hab.

MAILLAT. Coin, du dép. de l'Ain, arr. et cant. de

Nantua ; 600 hab.

MAILLE. I. Archéologie (V. Cotte et Haubert).

II. Technologie (V. Bonneterie et Filet).

III. Marine. — Mot qui en marine a plusieurs signi-

fications. En architecture navale, la maille est l'intervalle

séparant entre eux deux couples de remplissage, c.-à-d. des

couples qui remplissent l'espace séparant les couples de

Maille afin/ Maille àirn/àrl

Mailles,

levée, ou couples principaux, de l'ossature du navire. Le

but des mailles est d'alléger la membrure et de laisser

circuler l'air entre les mailles. Dans les chaînes des ancres

chaque chainon se nomme une maille. Il y en a de trois

espèces : maille à étai, maille sans élai et maille à renfort.

La figure ci-jointe fera comprendre les ditférences. Le but

de l'étai est d'empêcher les coques dans les chaînes. La

maille à renfort, qui est plus grosse qu'une maille ordinaire,

est celle dans laquelle passe le boulon de la manille.

MAILLÉ. Coin, du dép. d'Indre-et-Loire, arr. de Chi-

non, cant. de Sainte-Maure; 466 hab.

MAILLÉ. Corn. du dép. delà Vendée, arr. de Fontenay-

le-Comte, cant. de Maillezais, dans le Marais poitevin, sur

la rive droite de la Sèvre Niortaise ; 1,352 hab. Carrières,

fabriques de fromages, moulins, saboterie. Source ferru-

gineuse. Eglise qui a conservé une façade du xu° siècle.

MAILLÉ. Coin, du dép. de la Vienne, arr. de Poitiers,

cant, de Vouillé ; 544 hab.

MAILLÉ (Urbain de), marquis de Brczê (V. ce nom).

M Al L LÉ (Armand de), marquis de Brézé, duc de Fron-

sac, né en 1619, mort le 14 juin 1646, fils du maréchal

marquis de Bréxé (V. ce mot) et de Nicole du Plessis,

sœur du cardinal de Richelieu. Il eut à titres divers le

commandement nominal des flottes françaises dans la Mé-
diterranée de 1639 à 1645, et périt dans une victoire rem-
portée devant Orbitello sur la flotte espagnole. Il laissa

comme héritière sa sœur, mariée au duc d'Enghien, qui céda

le duché de Fronsac à son cousin, le duc de Richelieu.
Bibl. : A. Jal, Abraham Du Quesne et la marine de son

temps, 1872, t. I, pp. 101-153. — Chiîruel, Histoire de
France pendant la minorité de Louis XIV, t. I, pp. 225,
398; t. Il, p. 193.

MAILLÉ (Louis-Antoine), dit Maille-Saint-Prix, peintre

français, né à Paris en 1796, élève de Bidault, Hersent et

Picot. Il voyagea en Orient. Citons ses peintures murales de

l'église d'Etiolles, et ses paysages: Vue du pont de Breuil;

Ruines de Saint-Jean de l'île (1827) ; le Pont d'Olivet

(1835); la Vallée de Corbeil (1844); la Première Ca-

taracte du Nil (1857) ; le Soir (1859 et 1863), etc.

MAILLÉ (Armand-Urbain-Louis de La Tour-Landry,

comte de), né à Paris le l ur juil. 1816. Riche propriétaire

et maitre de forges, il commanda en 1870 le 2 e bataillon

des mobiles de Maine-et-Loire, fut élu députéà l'Assemblée

nationale, le 8 févr. 187 1, et constamment réélu par l'arr.

de Cholet. Il a toujours voté avec la droite monarchiste.

MAILLEBOIS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Dreux, cant. de Chàteauneuf-en-Thvmerais; 418 hab.

MAILLEBOIS (Marquis de) (V/Camus [Antoine Le]).

MAILLEBOIS (Nicolas, marquis de) (V. Desmarets).

MAILLEBOIS (Jean-Baptiste-François Desmarets, mar-
quis de), maréchal de France, né le 5 mai 1682, mort le

7 févr. 1762, fils du contrôleur général Desmaretz. Colonel

du régiment deTouraineen 1703, brigadier en 1708, maitre

de la garde-robe en 1712, lieutenant général de la province

du Haut-Languedoc en 1713, maréchal de camp en 1718,

gouverneur de Saint-Omer en 1723, chevalier des ordres

du roi en 1724, lieutenant général des armées en 1731,
commandant en Dauphiné en 1736, maréchal en 1741. En
1713, il épousa Marie-Emmanuele d'Aligre, fille du maré-

chal, dont il eut un fils (V. ci-dessous). Il commanda en

1738-39, avec habileté, le corps d'armée qui fit la conquête

de la Corse, conquête après laquelle l'ile fut rendue aux

Génois nos alliés (V. Corse, t. XII, p. 1098); en 1741,

il conduisit en Allemagne une des armées chargées de sou-

tenir le roi de Prusse et l'électeur de Bavière ; il montra

peu d'activité ; l'année suivante, il reconquit la Bavière

occupée par les Autrichiens; mais, lié par les timides

instructions de Fleury, ne fit qu'une faible diversion en fa-

veur de Belle-Isle enfermé en Bohème. Il fut chargé alors

d'aller en Italie, de concert avec l'infant don Philippe,

contribua à la conquête de la Savoie; en 1745, il conquit

Tortone, Parme, Plaisance, défit complètement le roi de

Sardaignele 17 oct. 1745 et s'empara de presque tout le

Piémont. Condamné à l'inaction pendant les négociations de

d'Argenson avec le roi de Sardaigne, qui échouèrent, puis

en 1746, placé sous les ordres de l'infant, il perdit toutes

ses conquêtes, fut battu le 16 juin, vainqueur le 10 août,

et dut, par ordre, abandonner la défense des Génois et se

retirer derrière le Var; Belle-Isle lui fut donné comme
successeur. L. Del.

Bidl. : Campagnes dumaréchal de Maillebois en Italie;

Paris, 1775. — NioRuis, Opérations militaires dans les

Alpes durant la guerre de succession d'Autriche, 1886. —
Général comte Pajol, les Guerres sous Louis XV, 1883,

t. III. — E. Zévort, le Marquis d'Argenson et le ministère
des affaires étrangères, 1880.

MAILLEBOIS (Yves-Marie Desmarets, comte, puis mar-

quis de), fils du précédent, né en août 1715, mort le

14 déc. 1791. Colonel du régiment de la Sarre en 1734,

du régiment du dauphin en 1735, brigadier en 1743,

marochal de camp en 1745, lieutenant général en 1748.

Marié à Marie-Madeleine Voyer d'Argenson, fille du secré-

taire d'Etat des affaires étrangères, dont il eut un fils,

mort sans alliance. Il se distingua sous les ordres de son

père en Italie, notamment durant la retraite de 1746. En

1756, il contribua à la prise de Port-Mahon, sous les
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ordres de Richelieu, puis fut envoyé en Allemagne sous les

ordres de d'Estrées, puis de Richelieu. Disgracié après

celte campagne, le roi lui confia, en 1784, une mission en

Hollande. Il émigra en 1790 et mourut à Liège. L. Del.

Biul. : Général comte Pa.iol, les Guerres sons Louis XV,
1884, t. 111, et 1885, t. IV. — C. Rousset, le Comte de Gi-
sors, 1868.

MAILLECHORT (V. Alliage).

MAILLERONCOURT-Charette. Corn, du dép. de la

Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Saulx, sur le Durgeon
;

574 hab. Moulins. Carrières de pierre. Traces de voie ro-

maine. La seigneurie appartint à l'origine à une vieille

famille de chevalerie comtoise qui en portait le nom ; au

xvi e siècle elle passa aux familles de Vaudrey, de Vy et

Terrier en faveur de qui elle fut érigée en marquisat en

4740. Château ancien, relevé en 1726. L-x.

MAILLERONCOURT-Saint-Pancras. Coin, du dép. de

la Haute-Saône, arr. de Lure, cant. de Yauvillers; 536 ha!).

Carrières de pierre. Forge. Eglise du xvin siècle.

MAILLET. I. Technologie. — Le maillet, à l'usage des

tailleurs de pierre, des sculpteurs, des charpentiers et des

menuisiers, se compose d'une masse de bois ordinairement

cylindrique, tronquée carrément à son extrémité. Cette

pièce, faite d'un bois très dur et peu sujet à travailler,

charme ou hêtre, est percée d'un trou rond perpendicu-

laire à son axe ou à sa longueur et traversant au milieu,

de part en part. Dans ce trou, on enfonce un manche d'un

bois liant et peu susceptible ae se rompre ; il dépasse la

tète du maillet de m2i8. Les maillets ont ordinairement
m 190 de longueur sur m 108 de diamètre. L. K.

II. Archéologie. — Comme arme de guerre le maillet

de plomb auquel on peut donner aussi le nom de plommée

apparaît au xiv e siècle et disparait vers la fin du xv°. Il

fut surtout employé par les Flamands, mais on en usait

aussi en France. Ces maillets d'armes se composaient d'une

forte masse cylindrique de plomb traversée en son petit

axe par un long manche en bois qui permettait de manier

l'arme à deux mains. La masse était souvent aussi de fer,

de bronze, de laiton. Ainsi au combat des Trente (1351)

certains combattants apportèrent des maillets de fer qui

pesaient plus de vingt-cinq livres. Une ordonnance de

Charles le Téméraire (1472) prescrit l'emploi du maillet

de plomb à deux dagues.

MAILLET. Corn, du dép. del'Allier, arr. de Montluçon,

cant. d'Hérisson ; 735 hab. Houille. Eglise en partie des

x e et xne siècles avec de curieuses sculptures.

MAILLET Corn, du dép. de l'Indre, arr. de La Châtre,

cant. de Neuvy-Saint-Sépulchre ; 756 hab.

MAILLET (Jacques-Léonard), sculpteur français, né à

Paris le 12 juil. 1823, mort à Paris le 44 févr. 1894. Il

fut élève de Feuchères et de Pradier. Grand prix de Rome
en 1847, il justifia pleinement par ses envois de la villa

Médicis, et surtout par le dernier, Agrippine et Caligula,

les brillantes espérances que son jeune talent avait fait

concevoir. Un Portrait de jeune fille, d'une simplicité

pleine de charme et d'une impeccable exécution, une No-
vice de Vesta, exposés dès l'année de son retour (1853)

mirent le sceauà sa réputation. L'Exposition de 4855 devait

ajouter encore aux succès de cet aimable artiste : la Prima-
vera délia vita enchanta surtout le public féminin. Après

quelques années moins heureusement consacrées à certaines

décorations monumentales pour les églises de Saint-Séve-

rin, Sainte-Clotilde et Saint-Leu, à Paris, ainsi que pour

le nouveau Louvre, Maillet retrouva sa véritable voie en

revenant à ce personnage à'Agrippine auquel il avait dû

sa première victoire. S'inspirant de Tacite et de M.-J. Ché-

nier, le sculpteur montrait la veuve de Germanicus la tète

couverte d'un voile, tenant l'urne funéraire qui contenait

les cendres de son époux : cette figure, empreinte d'une

noble élégance et d'un sentiment profond, fut très admi-
rée, avec la Réprimande, au Salon de 1864.— L'Agrip-
pine portant les cendres de Germanicus fait partie au-

jourd'hui de la décoration des jardins du Louvre.— A ces
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œuvres s'ajoutèrent, depuis, les suivantes : Chasseurs,

groupe en bronze (1864); le Gardien fidèle, groupe en

marbre; Léda, plâtre (1870); Suzanne au bain (4872);
les bustes de MM. C. Hippeau et H. de Jacobi (1873) ;

Eurydice (1876), et le Satyre et l'Amour, qui reparutà
l'Exposition universelle de 1878. Puis l'artiste cessa ses

envois aux Salons. Il prit part, vers la fin de sa vie, à di-

vers concours, notamment à celui qui fut ouvert pour la

statue monumentale de la République. G. C.

MAILLET du Boullay (Charles-Félix) (V. Boullay).

MAILLET-Duclairon, administrateur français, né à llu-

rigny (près de Mâcon) le 46 nov. 4 721, mort à Paris le

46 nov. 180!). Commissaire de la marine et du commerce
de France en Hollande, il fut en correspondance avec Vol-

taire, Turgot, Malesherbes, et prit sa retraite en 4777. lia

écrit : Essai sur la connaissance des théâtres français
(1754, in-12); Cromwell (tragédie, 4764), etc.

MAILLETAGE. C'est le procédé le plus usité pour la

conservation des ouvrages maritimes en charpente (V. Bois,

t. VII, pp. 424 et suiv.); il consiste dans l'application à

leur surface de clous en fer à large tète, enfoncés presque

jointivement. La rouille, qui se renouvelle sans cesse,

imprègne le bois sur une certaine profondeur. La tète d'un

cloudemailletageaOm 015 ou m016 de diamètre; la pointe

a 0,015 de longueur. Pour les poteaux -tourillons, on
remplace ces clous par des pointes de Paris qu'on en-

fonce au poinçon à 2 ou 3 millim. au-dessous de la sur-

face. M.-C. L.

MAILLEUSE (Techn.). Nom donné à la roue decueil-

lage dans les métiers à tricot circulaires. Cette roue, étant

en quelque sorte rame de ces métiers, a été l'objet de

nombreuses modifications; elles ont surtout pour but d'opé-

rer le cueillage le plus promptement et le plus sûrement
possible et d'introduire, pour ainsi dire instantanément, sous

chacun des becs des aiguilles, la longueur du fil nécessaire

pour former la maille, sans l'exposer à des coupures et

d'autres défauts résultant d'un cueillage trop long.

MAILLEY (Malliacus). Corn, du dép. de fa Haute-
Saône, arr. de Vesoul, cant. de Scey-sur-Saône;681 hab.

Carrières de pierre ; moulin ; poteries. Trouvailles de silex

taillés. La seigneurie appartint à l'origine à une vieille fa-

mille de chevalerie comtoise qui en portait le nom ; au
xve siècle elle passa aux Noidans, puis aux Villers, aux
Clairon, aux Plaisant, aux Tavannes, aux Santans et aux
Mesmay. Restes du vieux château, de ses tours et de ses

fossés. Dans l'église, qui date de 1770, beau reliquaire en
argent aux armes de Claudine de Voisey, femme de Claude
de Plaisant (xvi e

siècle). L-x.

MAILLEZAIS. Ch.-l. de cant. du dép. de la Vendée,
arr. de Fontenay-le-Comte ; 1,353 hab. Maillezais domine
l'une des deux branches que forme l'Autise, affluent de la

Sèvre Niortaise. Les comtes de Poitou y avaient fait cons-

truire un château au ixe siècle. Une abbaye y fut fondée,

à la fin du xe siècle, par Guillaume Fier à Bras, duc
d'Aquitaine. En 4347, le pape Jean XXII érigea l'abbaye

de Maillezais en évêché ; ce siège épiscopal fut transféré à

La Rochelle en 4648. On voit encore à Maillezais les ruines

de la cathédrale (mon. hist.) et des restes de l'ancienne

abbaye. L'église paroissiale, du xne siècle (mon. hist.), a

une belle façade sculptée.

Evèques de Maillezais. — Geofi'roi Pr Povereau,13 août
4347-33 ; Guillaume I

er
, 4336 ; Jean I

er
, 1343 ; Eustache;

Janvier ; Gui, 4360; Jean II, 1380 ; Pierre I
er

, cardinal

de Thury, vers 4382-vers 4403 , Jean III de Masle,
4404-24'; Guillaume H de Lucé. 1425; Thibaut de Lucé,
vers 1 438-vers 4453 ; Louis Rouault, 1455-75 ; Jean IV
d'Amboise, 1478-81 ; Frédéric, cardinal de SanSeverino,
4481-1508; Pierre II Accolti, cardinal d'Ancône, 4544-
vers4547; Philippe, cardinal de Luxembourg, 10-24 mars
4518 ; Geoffroi II d'Estissac, 24 mars 1548-43; JacquesP 1

'

d'Escoubleau de Sourdis, 4545-vers 1560; Pierre III de
Pont-Levoy, vers 4563-vers 1568; Henri I

er d'Escoubleau
de Sourdis, vers 4570-avr. 4645; Henri II d'Escoubleau

62
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de Sourdis, 19 mars 1023-16 juil. 16-29; Henri III de

Béthune, 6janv. 1630-40; Jacques II Raoul, 1640 (V. pour

la suite La Rochelle [Evêques de]).

H Bibl. : Edgar Bourloton, Notice, dans Paysages et mo-
numents du Poitou, photographiés par Jules Rouucho.n;
Paris, 1892, t. X.

M AIL LIER ES. Coin, du dép. des Landes, arr. de Mont-

de-Marsan, cant. de Labrit ; 477 hab.

MAILLOCHAGE (Tecbn.) (V. Beetlage).

MAILLOCHE. 1. Technologie. — Sorte de marteau de

1er dans le genre du mail qui sert à enfoncer les coins

entre les joints des pierres, ou dans les entailles pratiquées

a l'aide du marteau et du ciseau.

II. Marine. — Instrument servant à fourrer un cordage

(V. Congreage).

III. Aht héraldique. — Petit maillet meublant un écu

ou accompagnant une ou plusieurs pièces ; on le repré-

sente ordinairement en métal. Cette figure est aussi ap-

pelée maillet.

MAILLON (Tecbn.). Petit anneau d'une chaîne; maille

servant à relier deux bouts de chaine entre eux au moyen
d'une manille (V. Chaîne, t. X, p. 207). On appelle aussi

de ce nom un nœud coulant qui sert à saisir un objet sous

l'eau.

MAILLOT.Nom donné à plusieurs piècesdu costume : aux
linges dans lesquels on enserre les enfants ; aux tricots

collants des danseurs el acteurs, à ceux qu'on adopte sou-

vent pour les sports athlétiques. Le maillot des enfants,

formé essentiellement d'une large bande tournée plusieurs

fois autour du corps par la nourrice, a l'avantage de tenir

chaud et de soutenir les membres de l'entant, mais l'énorme

inconvénient de paralyser ses mouvements et de comprimer

ses organes au risque de les déformer, de gêner la respi-

ration, la circulation, la digestion, de demeurer fréquem-

ment souillé. Les hygiénistes combattent tous l'usage du

maillot des petits enfants.

Au théâtre, le tricot auquel on donne ce nom a été

adopté pour remplacer le caleçon exigé par la pudeur, du

jour où les danseuses prirent la jupe courte. Il avantage

les formes, ce qui a contribué à sa vogue. Les couleurs pré-

férées sont le rose, qui donne l'illusion de la nudité, et le

noir. On le porte soit complet pour le buste entier, des

épaules jusqu'aux cuisses, soit en guise de caleçon. Enfin,

dans les exercices athlétiques, on fait également usage de

maillots n'enveloppant que la poitrine. D'ailleurs l'usage

du chandail, tricot non ajusté, tend à prévaloir, spécialement

pour les cyclistes.

MAILLOT. Corn, du dép. de l'Yonne, arr. et cant. (N.)

de Sens ; 417 hab.

MAILLOT. Village d'Algérie, dép. d'Alger, dans la

Kabylie, à 40 kil. E. de Bouira, au pied de la haute mon-
tagne de Lella-Khedidja (2,308 m.) et dans la vallée de

l'oued Sahel. Fondé en 1880, au lieu dit Souk-el-Tleta, il

a été appelé Maillot, en l'honneur du médecin militaire

François-Clément Maillot (1804-94) qui a préconisé pour

les fièvres le traitement par la quinine et a ainsi rendu

de grands services à l'Algérie. Le village est salubre,

mais d'un climat très chaud, n'étant exposé qu'aux vents

du S. ; les habitants européens, au nombre de 200 envi-

ron, vivent surtout du produit des oliviers qu'ils ont

trouvé existant déjà sur leurs concessions. Centre adminis-

tratif de la corn, mixte deBeni-Mansour, qui a 19,548 hab.

presque tous indigènes. E. Cat.

MAILLOT ou DESMAILLOT (Arthur-François Eve, dit),

vaudevilliste français, né à Dole le 24 mai 1747, mort a

Paris le 18 juil. 1814. Tour à tour soldat et acteur, puis

commissaire de la Convention dans le Loiret, il fut l'un

des auteurs favoris des petits théâtres qui pullulaient à

la fin du siècle dernier, et c'est en cette qualité qu'il ima-
gina le type ûeMadwme Angol ou lu Poissardeparvenue,
opéra-comique en deux actes (1797), dont le succès fit

courir tout Paris et auquel Maillot donna comme suite :

le Mariage de Nation, comédie en un acte (1799), et

le liepeulir de M"1' Angot ou le Mariage de Nicolas,

comédie eu deux actes. On lui doit aussi et dans un tout

autre ordre d'idées un Tableau historique des prisons

d'Etat en France sous Bonaparte (1814, in-8). M. Tx.

Biul. : Brazier, Chronique des petits tliéâtres de Paris.
— E. et J. de Concourt, Histoire de la société française
sous le Directoire.

MAILLOT (Théodore-Pierre-Nicolas), peintre français,

né à Paris le 30 juil. 1820, mort à Paris en juin 1888.
Elève de Drolling et de Picot, il remporta à l'Ecole des

beaux-arts le premier grand prix de Rome avec ce sujet :

Abraham lavant les pieds aux trois anges(l8iii). Jus-

qu'en 1870, il exposa aux divers Salons plusieurs portraits

et divers tableaux d'histoire el de sainteté : l'Incrédulité

de saint Thomas ; Saint Rémi; le Christ et la Sama-
ritaine; Saint Jean ; Féne loti pendant la bataille de

Malplaquet; Procession de la châsse de sainte Gene-
viève à Paris le 12 janv. 1496, etc. Ce dernier envoi

faisait partie d'une composition destinée à l'église Sainte-

Genevièrc (Panthéon). La décoration des églises et autres

monuments publics tint d'ailleurs la plus grande place dans

la carrière de ce peintre. G. C.

MAILLOTINS. Nom donné aux Parisiens révoltés le

1er mars 1382 au sujet de l'èlabli.-.ement de nouveaux im-

pôts. Il provient de ce qu'ils étaient principalement armés

de maillets de plomb qu'ils avaient trouvés en grande

quantité à l'Hôtel de Yille. Cette révolte ne fut apaisée qu'à

la tin du mois d'avril : les principaux meneurs furent exé-

cutés, et les Parisiens durent payer une somme de 100,000
livres, destinée à remplacer les impôts, cause de l'insur-

rection (V. Aubriot, Charles VI). H. C.

MAILLY. Coin, du dép. de l'Aube, arr. et cant. d'Arcis-

sur-Aube, dans la Champagne Pouilleuse : 545 hab. Stat.

du ch. de fer de l'Est, ligne de Chàlons a Troyes. La com.

se divise en deuxagglomérations, le Grand-Mailly, église des

xue et xvie siècles, et le Petit—Mailly ou Romaincourt,

église du xu e siècle.

MAILLY. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,

cant. d'Auxonne ; 259 hab.

MAILLY. Com. du dép. de la Marne, arr. de Beims,

cant. de Verzy ; 908 hab. Vignoble produisant l'un des

principaux crus champenois. Souterrain-refuge. Château

de Romont.

MAILLY. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Nancy, cant. deNomény; 466 hab.

MAILLY (Malliacus). Com. du dép. de Saône-et-Loire,

arr. de Charolles, cant. de Semur-en-Brionnais; 505 hab.

Tuilerie, briqueterie. Ancien château de Digoine. Mailly

a été chef-lieu de canton sous la Révolution.

MAILLY-la-Ville. Com. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre, cant. de Yermenton ; 1,007 hab. Stat. du ch.

de fer P.-L.-M., ligne d'Auxerre à Clamecy. Vignobles.

Carrières. Tonnelleries, huilerie, meunerie. Commerce de

chevaux. Vestiges romains. Restes d'une enceinte fortifiée

nommée le Tonneau. Eglise moderne. Cour-des-MaiUys,

manoir du xvr siècle ayant appartenu aux Condé. Forêt

communale.

MAILLY-le-Château. Com. du dép. de l'Yonne, arr.

d'Auxerre, cant. de Coulanges-sur-Yonne; 903 hab. Vi-

gnobles ; carrières. Tuilerie, tonnellerie. Importants ves-

tiges romains. Ruines d'un château des comtes d'Auxerre;

restes de fortifications du x\ e siècle. Eglise du xni c siècle

(mon. hist.), surmontée d'une haute tour du xvie siècle.

Pont du xv° siècle. Maison de la Renaissance.

MAILLY-Maillet (Mailliacum). Coin, du dép. delà

Somme, arr. de Doullens, cant. d'Acheux ; 947 hab. Stat.

du chem. de fer à voie étroite de Doullens à Albert. Sucre-

rie. — Mailly fut le chef-lieu d'une seigneurie considé-

rable qui, jusqu'en 1774, appartint à la famille de ce nom,

dont le plus ancien représentant connu, Anselme de Mailly,

vivait au xi
e

siècle. En 1774, à la mort de Louis-Victor de

Mailly, elle passa à son neveu Charles-Marie-Desiré-Gui-

lain de France, comte d'Hezecques, dont les descendants
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possèdent encore la terre de Mailly. Bien que, depuis le

xvue siècle, les seigneurs de Mailly aient pris le titre de

marquis, elle ne fut érigée officiellement en marquisat

qu'en 4 729. La famille de Mailly porte tTorà trois maillets

de sinople. — L'église construite dans les premières an-

nées du xvi e
siècle, par Isabeau d'Ailly, a un très beau por-

tail de cette époque en style gothique, à côté duquel la

donatrice est représentée en sculpture, de grandeur natu-

relle, agenouillée devant un prie-Dieu, sous un pavillon

dont deux anges relèvent les tentures. Le reste de l'édifice,

fortement mutilé, n'a plus aucun caractère. On voit encore

à Mailly une chapelle funéraire élevée en 1754 par Louis-

Victor de Mailly à la mémoire de sa femme, Françoise-

Antoinette Cadot de Sebeville, et dans laquelle s'élève un

somptueux mausolée exécuté par le sculpteur Dupuy,

d'Amiens. Il ne reste rien du chàleau.

Bihl. : F.-S. de I'agny, Eglise de Mailly, dans Eglises
châteaux, beffrois et hôtels de ville les plus remarquables
de la Picardie et de l'Artois, 1846, t. I, in-8. — P. de Ca-
gny, Histoire de l'arrondissement de F'éronne et de plu-
sieurs localités circonvoisines ; Péronne, 1805, t. I, p. 139,

in-8. — J. Gosselin, Mailly et ses seigneurs ; Péronne,
1876, in-8. — Ambroise Ledru, Histoire de la maison de
Mailly; Paris, 1893, 2 vol. in-8.

MÀILLY-Raineval. Corn, du dép. de la Somme, arr. de

Montdidier, cant. d'Ailly-sur-Noye; 232 hab.

MAILLY (Maison de). Illustre famille originaire de Pi-

cardie. Un en suit la généalogie depuis 1050; elle prétend

descendre des comtes de Châlons, issus des ducs de Bour-

gogne. Un peut citer : Mathieu, qui mourut dans la troi-

sième croisade; Eustaclie, qui se distingua dans la guerre

de Cent ans et, ayant pris part à l'expédition des Génois

contre Tunis, y fut tué en 1390 ; Guy VI, qui mourut en

combattant parmi les chevaliers teutoniques en Prusse

(1393) ; Cotart, tué à Azincourt; Jean II, qui fut un des

premiers seigneurs qui quitta le service de Bourgogne pour

se ralliera Charles VU; fient' II, qui se distingua aux

sièges d'Hesdin (1537) et de Metz (1552), aux batailles

de Cerisoles, de Dreux et de Moncontour; lient1 IV, qui

prit part au siège de La Kochelle ; son petit-fils, Victor-

Alexandre, marquis en 1732, brigadier en 1734; son

fils Louis, maréchal de camp en 1749.

Louis-Charles, frère de Hené IV, qui épousa Jeanne de

Monchy, héritière des marquisats de Montcavrel et de

Nesle; à force d'héritage et de procès, il devint très riche;

en 1699, il prétendit à la principauté de Neuchàlel, il

avait antérieurement pris le titre de prince de L'Isle-sous-

Montréal. Il eut pour fils : 1° Louis II, marquis de Nesle,

maréchal de camp, mort à Philippsbourg en 1688, fort

regretté; père de Louis III, prince de L'Isle-sous-Montréal,

marquis de Nesle, né en 1689, mort en 1707, capitaine

lieutenant des gendarmes de la maison du roi, qui se dis-

tingua à Amlenarde, Malplaquet et Denain, fut chargé de

recevoir Pierre le Grand à Calais (1717): déclaré prince

d'Urange par arrêt du conseil en 1709, marié à Armande
de La Porte-Mazarin, dont il eut cinq filles célèbres, dont

quatre furent les maîtresses de Louis XIV : la comtesse

de Mailly, la duchesse de Laurayuais, la comtesse de

Vintimille, et la marquise de La Tournelle (duchesse

de Châleauroux); 2° Victor-Auguste, évèque de Lavaur

en 1687, mort en 17 12 en odeur de sainteté ;
3° François

(1058-1721), archevêque d'Arles en 1697, de Reims en

1710; entré malgré lui dans les ordres, il chercha à se

pousser dans l'Eglise et noua des relalions directes avec

ia cour de Home; le pape lui donna le cardinalat propria
moluen 1719; pendant quelques mois le Régent lui in-

terdit d'en porter les marques; il mourut quelques jours

avant de pouvoir sacrer Louis XV ;
4° Louis, chevalier,

puis comte de Mailly (1602-1609), marié a M Ue de Sainte-

Hermine, cousine de Mme de Mainlenon ; inspecteur d'in-

fanterie en 1690, mestre de camp général des dragons,

maréchal de camp en 1693 ; il se distingua à Steinkerque

et au siège de Barcelone; favori de Monseigneur, il se

mêla fort, comme sa femme, d'affaires de finances. H eut

plusieurs enfants, dont la marquise de La Vrillicre,ei deux

fils, dont le cadet, Louis, fut lieutenant général, tous deux
morts sans postérité.

A la branche des marquis d'Haucourt appartenait Louis-

Marie, comte de Mailly-Uaucourt, né en 1714, maréchal

de France, fait duc. de Mailly en 1777, guillotiné pendant

la Terreur en 1794, sans postérité; de son frère cadet

descend la famille de Mailly actuellement existante. Les

branches de Mailly-Couronnel et de Mailly-Lespine ou
Mailly-Lascaris sont éteintes ; celle-ci a produit Jean,

mort en 1690, généralissime des armées du roi Casimir

de Pologne. L. Del.
Btul. : Comte de Mailly-Couronnel, Souvenirs d'une

ancienne famille. La maison de Mailly en Artois, branche
de Mailly-Couronnel ; Limoges, 1889, in-8. — Marquis de
Mailly-Nesle, Origines de la. famille Couronnel. Réponse
du marquis de Màilli/-Nesle au livre intitulé Souvenirs
d'une ancienne famille, par le comte de Couronnel ; La-
val, 1891, in-8. — Les Nouveaux Mailly-Nesle. Réponse à
M. le marquis de Mailly-Nesle, par fauteur des Souvenirs
d'une ancienne famille ; Limoges, 1891, in-8.

MAILLY (Louise-Julie, comtesse de), maîtresse de

Louis XV, née le 16 mars 1710, morte à Paris le 30 mars
1751. Elle était l'ainée des cinq demoiselles de Nesle, dont

trois au moins furent aimées du même roi, et fille de

Louis II de Mailly, marquis de Nesle, commandant de la

gendarmerie de France, qui mourut le 25 oct. 1764, et

d'Armandede La Porte-Mazarin, dame du palais de la reine.

Mariée à seize ans (31 mai 1726) à son parent, Louis-

Alexandre deMailly-Rubempré, dit le comte de Mailly, né

en 1694, capitaine-lieutenant des gendarmes écossais,

homme sans mœurs et qui avait si peu de fortune qu'un

contemporain a dit de ce mariage que c'était celui de la

faim et de la soif, elle devint à la mort de sa mère

(14 oct. 1729) dame de la reine. Sans entant, délaissée

par son mari, elle avait déjà eu une intrigue avec le mar-

quis dePuysieux, lorsque, en 1733, elle devint la maîtresse

du roi. Ces amours ne furent d'abord connus que de Ba-
chelier, de MUe de Charolais qui recevait les deux amants

à sa maison de Madrid, et de la comtesse de Toulouse. Ce

ne fut qu'en 1737 et surtout après un souper qu'elle donna

chez elle au roi (14 juil. 1738) que Mmc de Mailly passa

à l'état de maîtresse déclarée. Rrune, maigre, aimant vrai-

ment le roi, elle avait aussi pour elle d'être très amu-
sante, et suprêmement désintéressée. Ses amours l'endet-

tèrent plus qu'ils ne l'enrichirent. Alors commencèrent les

soupers des petits appartements, ou n'étaient invités que

les intimes du roi. Mme de Mailly, qui avait craint d'avoir

une rivale dans Mme de Beuvron, puis dans M me Amelot,

la femme du ministre, en eut une triomphante, dans sa se-

conde sœur, la marquise de Vintimille (1739), de deux ans

plus jeune qu'elle, et, après la mort de celle-ci (10 sept.

1741), une plus redoutable encore dans son autre sœur,

la marquise de La Tournelle. Moitié par amour, moitié par

faiblesse de caractère, elle se résigna au partage. Maiscela

recula à peine sa disgrâce. Ce fut le duc de Richelieu qui

se chargea de la lui apprendre, et de l'avertir de quitter

Versailles. « Mes sacrifices sont consommés, lui dit-elle;

j'en mourrai, mais je serai ce soir à Paris. » Le 3 nov.

1742, elle se rendit à l'hôtel de Toulouse, seul asile que

lui prêta l'amitié. Son dernier martyre avait duré six

semaines. Elle eut une crise terrible de désespoir, et l'on

craignit pour sa raison. Le roi, qui lui écrivait encore,

serait peut-être revenu à elle sans l'impérieuse volonté de

sa nouvelle maîtresse. Tout ce qu'il fit pour elle fut de lui

payer ses dettes personnelles (220,000 livres), et de lui

accorder une pension de 20,000 livres, avec un logement

rue Saint-Thonias-du-Louvre. Il cessa toute correspon-

dance avec elle. Pendant sa faveur, elle avait beaucoup

contribué à l'élévation de Belle-lsle au ministère et à la

politique qui engagea la France dans la guerre de 1741.

Appelée au litde mort deM me deChàteauroux(8déc. 1744),

elle lui pardonna le mal que celle-ci lui avait fait. Un an

auparavant, à la suite d'un sermondn P. Renaud, elle avait

quitté les mouches et le rouge, et commencé une vie de

pénitencerigoureuse. A Saint-Roch, un malotru qu'elle avait
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dérangé en passant, ayant accolé à son nom une grossière épi-
|

thèteî Puisque vous la connaissez, avait-elle dit, priez
j

Dieu pour elle. Elle mourut d'une lluxion de poitrine, le i

huitième jour de sa maladie, à quarante et un ans. Elle por-
|

tait un cilice sur le corps. Elle était veuve depuis 1747 et !

ne laissa pas d'enfants. Des nombreux portraits, dont un
i

de Latour, qui furent faits de Mme de Mailly, aucun ne
|

subsiste plus, sauf celui gravé par B.-L. Henriqiiez, d'après
|

Nattier, et la mauvaise gravure (Masquelier, se., 1792)

qui se trouve dans les Mémoires de Richelieu, par Sou-

lavie. Voici comment nous la représentent les Mémoires

secrets pour servir à l'histoire de Perse : « Pietima avait

le visage long, le nez de même, le front grand et élevé, les

joues un peu plates, la bouche grande, le teint plus brun

que blanc, deux grands yeux assez beaux, fort vifs, dont

le regard était un peu dur ; le son de sa voix était rude,

sa gorge et des bras laids. » Eugène Asse.

Bibl. -.Journal de Barbier, t. III, de Pierre Narbonne ;

Versailles, 18tiG. — Mémoires du duc de Luynes, II, III ;

du marquis iTArgenson, t. Il ; de la duchesse de Bran-
cas (édit. E. Asse, Paris, 1890, in-12) ; du maréchal de Ri-

chelieu (Soulavie), t. V ; de Maurepas, Paris, 1782. —
V. aussi la bibl. de l'art. Chàteauroux (Duchesse).

MAILLY (Nicolas-Edouard), astronome belge, né à

Bruxelles en -1810, mort à Saint-Josse-ten-Noode en 1891.

Il fut le collaborateur de Quetelet (V. ce nom) à l'Obser-

vatoire de Bruxelles, et occupa en même temps avec beau-

coup de distinction une chaire de mathématiques à l'Ecole

militaire. Il publia un grand nombre de travaux remar-

quables dont voici les principaux : les Marées en Belgique

(Bruxelles, 1838. in-8) ; l'Astronomie dans l'hémis-

phère austral et dans l'Inde [id., 1872, in-8); Essai

sur les institutions scientifiques de la Grande-Bre-

I/u/ne et de l'Irlande (id., 1867, in-8) ; Etude sur la

vie et les œuvres de À. Quetelet (id., 1874, in-12);

Histoire de l'Académie impériale et rogale des sciences

et belles-lettres de Bruxelles (id., 1882, 2 vol. in-8).

MAILLY-Nesle (Marie-Aune de) (V. Chàteauroux

[Duchesse de]).

MAIMANA (V. Maïmene).

MAIMATCHIN. Ville chinoise, située à la frontière de

Sibérie, en face de Kiachta (V. ce mot), dont la sépa-

rent une bande neutre de 21 m. de large et une barrière

de bois. Elle compte 3,000 hab., tous du sexe masculin

et commerçants ; c'est un carré entouré de palissades.

MAIMBERVILLE. Coin, du dép. de l'Oise, arr. etcant.

de Clermont ; 257 hab.

MAIMBOURG (Louis), historien français, né à Nancy

en 1610, mort à Paris le 13 août 1686. Il entra à l'âge

de seize ans dans la Compagnie de Jésus et professa plus

tard les humanités au collège des jésuites à Rouen. Il

s'adonna ensuite à la prédication et aux études historiques.

Il défendit en 16K5 les libertés de l'Eglise gallicane dans

son Traité historique de l'établissement et des préro-

gatives de l'Eglise de Home (Paris, 1685, in-4) ; il dut,

à la suite de cette publication, quitter l'ordre des jésuites.

Maimbourg a écrit de nombreux ouvrages de théologie et

d'histoire parmi lesquels : Histoire de /'arianisme (Paris,

2 vol. in-4; Amsterdam, 1682, 3 vol. in-12); Histoire

des croisades (Paris, 1675, 2 vol. in-4); Histoire de

l'hérésie des Iconoclastes (Paris, 1674 et 1679, in-4)
;

Histoire du luthéranisme (Paris, 1680, in-4) ; Histoire

du calvinisme (Paris, 1682, in-4) ; Histoire de la Ligue

(Paris, 1683, in-4), etc. G. R.

MAÏMENE. Ville de Turkestan afghan, ch.-l. de pro-

vince sur le Sangalak ; 2,500 hab. Forte citadelle et hauts

remparts. Commerce avec l'Inde (tapis, fruits secs). La

population a été presque entièrement massacrée par les Af-

ghans lorsqu'ils s'emparèrent de Maïmene en 1874.— La

province, limitrophe du pays des Turkmènes, mesure

12,300 kil. q., et compte 100,000 hab., Ouzbegset Tad-

jiks (V. Turkestan). C'est un pays de montagnes arrosé

par le Mourghab, le Sangalak, le Kaïssor.

MAI MON (Salomon), philosophe juif polonais, né à

Mirz, dans la Lithuanie polonaise, en 1754, mort à Nie-

der-Siegersdorf,prèsde Liegnitz, le 22 nov. 1800. Fils d'un

rabbin pauvre, il était d'une précocité extraordinaire, tal-

mudiste renommé a onze ans, marié à douze et père à

quatorze. Maltraité par les siens, il gagna l'Allemagne, étu-

dia la médecine à Berlin et y vécut misérable jusqu'au

moment où il obtint une place de maître d'hôtel à Posen.

De retour à Berlin (1773), il se mit à l'étude de la philo-

sophie de Wolff, et fit la connaissance de Moïse Mendels-

sohn qui l'introduisit dans la société juive. Mais il n'arriva

pas à se créer une situation, chercha en vain à s'établira

Hambourg, Amsterdam, Hanovre, apprit en passant le la-

tin au gymnase d'Altona, passa quelques années comme
précepteur dans la maison du banquier Sigman Meier et

trouva enfin un asile assuré auprès du comte Kalkreuth à

Nieder-Siegersdorf (1790). Jusqu'alors il n'avait publié que

des articles isolés. La philosophie kantienne, qu'il n'avait

connue qu'en 1788, détermina l'orientation de ses idées.

C'est sous cette influence qu'il écrivit d'abord son Versuch

ueber die transeend. Philosophie (Berlin, 1790, in-8),

dont Kant avait lu et approuvé le manuscrit. Dans son

Philos. Wœrterbuch (id., 1791, in-8), il réunit par ordre

alphabétique une série de dissertations sur les principaux

points de la philosophie. Cet ouvrage suscita entre Rein-

hold et lui une violente polémique. Maïmon défendit ses

idées dans les Streifereien im Gebieteder Philos, (id.,

1793, in-8). Après avoir publié deux ouvrages d'histoire

et de critique philosophique : Ueber die Progresse der Phi-

losophie (id., 1793, in-8) et Die Kathegorien des Aris-

toteles mit Anmerkungen erlœutert (id., 1794, in-S),

il fit paraître son plus important ouvrage : Versuch einer

neuen Logik (id., 1794 ; 2e éd., 1798, in-8). Il publia

encore Kritische Unlersuchunge?i ueber den mensehl.

Geist oder das hœhercErkenninissvcrma>gcn(id.,\l§l

,

in-8). Maimon cherchait à corriger la doctrine de Kant en

accordant une large part au scepticisme. Il rejette le con-

cept de chose en soi et prétend que la matière des choses

extérieures qui produisent les impressions de notre sensi-

bilité est purement inintelligible. L'impression reste ainsi

un fait réel, mais inexplicable. Il contestait la distinction

kantienne de la sensibilité et de l'entendement ainsi que la

subjectivité des intuitions de temps et d'espace. En morale,

il reconnaît à la jouissance intellectuelle une valeur mo-
rale. Th.RurssEN.
Bibl. : Sal. Maimon, Lebensgeschichte von ihm selbst

beschrieben, publ. par K.-P. Moritz; Berlin, 1792, in-8.

—

Sab. Jos. Wolfe, Maimonia; Berlin, 1813. — J.-H. Wittk,
S. Maimon ; Berlin, 1876. — Ed. Erdm., (iesch. der neuer.
Philos.; Leipzig, 1853, t. III, l

r
' part., p. 510.

MAÏMONIDE (Moïse) (en arabe Mocheii een Maïmoun),

philosophe juif, né à Cordoue le 30 mars 1135, mort à

Postât (Vieux-Caire) le 13 déc. 1204. Son père, juge et

talmudiste distingué, l'initia à la théologie et autres sciences

et lui fit fréquenter les écoles arabes. Il avait treize ans

lorsque commença la persécution religieuse exercée par les

Almohades contre les chrétiens et les juifs d'Espagne. Mis

en demeure de choisir entre l'islamisme et l'émigration, il

se résigna pendant seize années à professer extérieurement

la religion musulmane. Mais, vers l'âge de trente ans, il

passa en Afrique, où nous le trouvonsà Fez en 1160, puis

en Palestine (1165), enfin au Vieux-Caire où il se fixa. Il

s'y livra quelque temps au commerce des pierres précieuses

et ouvrit des cours publics de philosophie, de théologie et

de médecine. C'est surtout comme médecin qu'il acquit une

immense réputation ; il devint médecin de la cour des Fa-

timites, et mourut entouré du respect des Juifs et des

Arabes. Les plus nombreux, sinon les plus importants, des

ouvrages de Maïmonide sont des traités de médecine; on

lui en attribuait dix-huit. La plupart sont perdus, mais il

nous reste des Aphorismes de médecine, traduits en la-

tin et publiés à Bologne (1489, in-4), Venise (1500,

in-8) et Bàle (1570, in-8); un traité Du Régime de la

santé, publié dans la version latine à Augsbourg (1518,

in-4) et dans la version hébraïque (Hanhagoth ha-berioth,
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Venise, 4519, in-4). (1 avait aussi écrit des ouvrages tal-

mudiques, entre autres un Commentaire de la Mischna
(1158-65), dont une partie proprement philosophique,

connue sous le nom de : les Huit Chapitres de Maïmo-
nide, a été éditée en arabe avec traduction allemande par

M. Wolff (Leipzig, 1863) ; les quatorze livres de Mischné-
Thorah (la Seconde Loi) ou Yad'hazakah (la Main forte

(1170-1180), immense et méthodique compilation duTal-

mud, le seul ouvrage que Maïmonide ait écrit lui-même en

hébreu. Mais c'est surtout par ses ouvrages philosophiques

que cet écrivain a mérité dépasser à la postérité. Le prin-

cipal est le célèbre Dalâlat al Hâïrin, traduit en hébreu

vers 1200, par Samuel ibn Tibbon, sous le titre : Moreh
Nebouchîm {Guide de ceux qui sont dans la perplexité),

édité en hébreu en 1480, sans nom de ville, puis à Venise

(1551, in-fol.) et à Berlin (1591, in-i), traduit en latin

par Jac.Mantino : Dux seudirectordu bitantium au tper-

plexorum (Paris, 1520, in-fol.), et par Jean Buxtorf(Bale,

1629, in-4), nouvelle traduction latine avec commentaire

(Berlin, 1875, 3 vol.). Le texte arabe a été publié pour

la première fois, accompagné de notes et d'une excellente

traduction française, par S. Munk, sous le titre assez peu

exact: Guide îles égarés (Paris, 1856-66, 3 vol.). Maï-

monide est aussi l'auteur d'un petit traité de logique, Mi-
loth higgaion (Vocabulaire de la logique), traduit en

hébreu par Moïse ibn Tibbon, et en latin par Seb. Munster

(Venise, 1550, in-4; Crémone, 1566, in-8 ; Baie, 1527,
in—8 ; Francfort, 1846, in-8), et de quelques autres lettres

et opuscules. Un fragment du Yad'haz-akah, intitulé Mil-

choth Deoth (les Règles des mœurs), traité complet d'hy-

giène et de morale, a été publié avec une traduction latine

par Georges Gentius (Amsterdam, 1650, in-4), et traduit

en allemand par Sim. Falkenheim (Kœnigsberg, 1832,
in-8). Le principal mérite de Maïmonide est moins d'avoir

innové en philosophie que d'avoir incité par son exemple

les juifs à l'étude d'Aristote et de les avoir mis ainsi en

mesure de transmettre la science des Arabes à l'Europe

chrétienne. Son Moreh Nebouchîm s'adresse à ceux qui,

après avoir vainement cherché une conciliation entre le

sens littéral des Ecritures avec les vérités rationnelles, de-

meurent dans le doute et l'inquiétude. Il continue à con-

sidérer la loi comme la révélation des plus hautes vérités
;

mais, quand le texte de la loi est contredit par une propo-

sition scientifiquement démontrée, il rejette le sens littéral

et lui substitue une interprétation allégorique. En matière

de science, le guide le plus sûr est Aristote. Avec ce phi-

losophe, il admet l'absolue simplicité de l'essence divine.

Mais, pour rester fidèle à la théorie biblique delà création,

il croit, à l'encontre d'Aristote, que Dieu n'a pas seule-

ment tiré du néant la forme, mais aussi la matière du

monde. Le monde n'est donc pas éternel dans le passé,

mais il l'est dans l'avenir. La divinité ne peut être définie;

on ne peut affirmer d'elle ni qualités ni relations réelles ;

on ne peut lui attribuer que des pouvoirs actifs qui, si dif-

férents qu'ils soient entre eux, n'établissent dans l'essence

divine aucune différenciation. Dieu est l'acte pur, aussi

élevé au-dessus des perfections que des imperfections re-

latives que nous pourrions lui attribuer. En morale, Maï-
monide affirme sans restriction la thèse de la liberté hu-
maine. L'homme est bon ou mauvais volontairement et la

prescience divine n'altère en rien sa liberté. Il peut accom-

plir le bien pour lui-même en tout désintéressement et par

amour de Dieu. Avec Aristote, Maïmonide identifie le sou-
verain bien avec la connaissance de la vérité, et dislingue

les vertus en vertus éthiques et dianoétiques. La résurrec-

tion du corps est un article de foi que la raison ne peut ni

démontrer ni infirmer. L'influence philosophique de Maïmo-

nide a été considérable. Non seulement il fut un des pre-

miers intermédiaires entre Aristote et les docteurs de la

scolastique, mais ceux-ci l'ont connu et lui ont rendu jus-

tice p.nr la bouche d'Albert le Grand et de saint Thomas.
Mais c'est surtout au sein de la société juive qu'il a opéré

une véritable révolution intellectuelle en introduisant de

l'ordre dans les compilations talmudiques, en protestant

contre l'interprétation purement littérale de la loi, en es-

sayant de concilier la religion judaïque avec la philosophie.

Il a été l'inspirateur non seulement du grand mouvement
de philosophie juive du xme

siècle, mais encore le guide

intellectuel des grands philosophes juifs postérieurs, Spî-

nosa, Mendelssohn et Salomon Maïmon. Th. Buyssen.
Biol. : Schem Tob ben Joseph ibn Falaquera, Com-

mentaire sur le Moreh Nebouchim{hébr.), écrit vers 1280,
imprimé à Presbourg, 1837. — Joseph Ibn Caspi, id., écrit
vers 1300, imprimé à Francfort, 1848. — Leibnitz, Observ.
ad Rabbi Mos. Mai)n. libr., etc.. publié par Foucherde Ca-
reill; Paris, 1861. — Ad. Franck, Dictionnaire des Sciences
philosophiques, pp. 996-1006, 2» éd. — Du même, Religion
et philos. ; Paris, 1867, in-S.— Sim. Scuf.yer, Das psychol.
System, des Maim. ; Francfort, 1815, in-8. — Du même,
Doctrine des degrés de la prophétie dans Maïm. (hébr. ) ;

Rœdelheim.1818.— M.ùoÉL.DieReligionsphilos.desMaim.,
broch. ; Breslau, 1859. — Du même, Maim. u. sein Einfl.
ùb. Alb. Magnus ; Breslau, 1863. — A. Jaraczewski, Die
Ethikdes Maim., dans Zeitschr. fur Philos. u. philos. Krit.,
1865, 2» suite, t. XLVI. — Rosin, id. ; Breslau, 187ti. —
E. Saisset, Spinoza et la philos, des juifs, dans Précurs.
et dise, de Desc. ; Paris, 1862, in-8. — S. Rubin, Spinoza
u. Maim.; Vienne, 1868. — B. Hauréau, Hist. de la phi-
los, scol. ; Paris, 1880, t. II, p. 41. — J.-H. Wkiss, Biogr.
berithumt. jiïd. Gelehrten des Mittelalt. ; Vienne, 1881,
t. I. — Du même, Philos, v. Alex. u. M. Maim. ; Halle,
1881.

MAIN. I. Anatomie. — La main constitue la partie ter-

minale du membre supérieur. Elle fait suite au poignet et se

divise en deux régions, la main proprement dite et les doigts.

La main présente à considérer deux parties : la paume et le

dos, dont la réunion en dedans et en dehors constitue

deux bords épais. La paume de la main offre une forme

rectangulaire dont le centre est légèrement excavé. Elle est

limitée sur les quatre cotés par des saillies: en haut le

talon de la main; sur le coté externe, l'éminence thénar;

sur le côté interne, l'éminence hypothénar ; en bas, à la

racine des doigts, on remarque une série de saillies inter-

digilales formées par des pelotons adipeux et séparées par

des parties déprimées correspondant à l'axe des doigts.

Outre les plis peu accusés et transitoires que chaque mou-
vement de la main détermine, tout le monde connaît à la

paume des [dis parfaitement fixes, qui, lorsqu'on regarde la

main gauche, présentent la forme d'une M, et à droite

offrent une figure symétrique. C'est sur l'étude non scien-

tifique de ces plis qu'est basée la chiromancie. De plus, la

paume de la main est sillonnée de lignes parallèles déli-

mitant de fines saillies correspondant aux rangées de pa-

pilles dermiques munies de corpuscules de Meissner qui

donnent à la région sa sensibilité spéciale.

La peau de la paume de la main est recouverte d'un épi-

derme résistant, ou le travail développe des callosités pro-

fessionnelles. Elle est adhérente dans sa partie médiane à

l'aponévrose sous-jacente, tandis qu'elle est beaucoup plus

mobile sur les éminences thénar et hypothénar. Sous la

peau on trouve l'aponévrose palmaire. Fine sur les deux

éminences, elle prend entre elles une épaisseur et une ré-

sistance considérables, et semble être une expansion du

muscle petit palmaire. A la partie inférieure, l'aponévrose

s'attache par des faisceaux longitudinaux à la peau inter-

digitale, tandis qu'au niveau des doigts elle se fixe sur les

côtés et la face dorsale de la phalange et sur la gaine des

fléchisseurs.

L'aponévrose limite amsi une loge médiane très impor-

tante, tandis que les parties latérales qui vont s'attacher

à la face externe du premier métatarsien et interne du cin-

quième forment deux loges : une pour l'éminence thénar en

dehors, l'autre en dedans pour l'hypothénar.

L'éminence thénar est formée par les saillies des muscles

qui servent à mouvoir le pouce; ce sont de dehors en de-

dans : le court abducteur, le court fléchisseur qui présente

deux faisceaux entre lesquels passe le long tendon du flé-

chisseur propre venu de l'avanl-bras, l'opposant et l'adduc-

teur du pouce qui, à la face palmaire, remplit l'espace com-

pris entre le premier etle deuxième métacarpien. L'éminence

hypothénar est formée par les saillies des muscles destinés
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au petitdoigt ; l'abducteur, le court fléchisseur, l'opposant.

Un petit muscle cutané transversal (palmaire cutané) oc-

cupe la base de l'éminence hypothénar ; il est destiné à la

peau du bord interne de la main. La loge médiane ren-

ferme les tendons des muscles fléchisseurs commun super-

ficiel et fléchisseur commun profond, qui, après avoir passé

sous le ligament annulaire du carpe, continuent leur tra-

jet pour aboutir aux doigts. Des tendons du fléchisseur

profond, après leur dégagement du ligament annulaire du

carpe, partent de petits muscles dits lombricaux qui de là

vont, en se réunissant aux interosseux, au côté externe de

la première phalange.

Les tendons fléchisseurs venus du poignet jusqu'à la

main sont entourés d'une gaine synoviale qui les accom-

pagne et facilite leurs glissements. Cette gaine, distincte ha-

bituellement pour le pouce oii elle va ordinairement jusqu'à

l'extrémité du tendon fléchisseur propre, est commune
pour les autres doigts et s'arrête au niveau des phalanges,

sauf quelquefois pour le petit doigt où elle se continue par

la gaine digitale jusqu'à la troisième phalange.

Au-dessous du paquet des tendons fléchisseurs se trouve

une aponévrose profonde, aponévrose des interosseux, qui

recouvre les muscles interosseux. Elle s'attache sur les

bords des quatre derniers métacarpiens à l'extrémité infé-

rieure desquels elle forme le ligament transverse du mé-

tacarpe qui s'oppose à l'écartement dos os constituant le

squelette de la main.

Face dorsale. Elle est plus simple que la face palmaire

dont elle présente la forme générale, sauf qu'elle est lé-

gèrement convexe au lieu d'être excavée. La peau y est

fine et mobile, non adhérente aux parties sous-jacentes,

garnie de poils et de glandes sébacées. Dans l'extension

des doigts on y remarque quatre saillies et quatre dépres-

sions peu accentuées formées par le relief des muscles

interosseux dorsaux. Sous la peau se trouve l'aponévrose

dorsale. Partie du ligament annulaire dorsal du carpe, sorte

d'épaississement oblique de l'aponévrose antibrachiale ten-

due entre les deux os de l'avant-bras, elle se continue sous

la forme d'une toile mince sur toute la région, et se pro-

longe jusque sur les doigts ou nous la retrouverons. Entre

la peau et cette aponévrose se voit toujours une couche

de graisse plus ou moins épaisse. Dans l'épaisseur de l'apo-

névrose dédoublée eu deux feuillets se trouvent les tendons

qui traversent le dos de la main pour aboutir aux doigts.

Ce sont de dehors en dedans : le longahducteur et le court

extenseur du pouce, puis l'extenseur propre de l'index et

l'extenseur commun. Sous les tendons extenseurs se ren-

contre une fine aponévrose qui recouvre les interosseux

dorsaux et la face dorsale des métacarpiens.

Les métacarpiens constituent le squelette delà main ; ils

sont au nombre de cinq, un pour chaque doigt. Ce sont des

os longs formés d'un corps légèrement excavé sur la face

palmaire, convexe vers le dos delà main et de deux extré-

mités. L'extrémité supérieure de forme variable pour chaque

métacarpien, s'articule avec les os de la deuxième rangée

du carpe. Tandis que les articulations supérieures des quatre

di rniers métacarpiens sont douées de très faibles mouve-
ments et presque immobiles, celle du trapèze et du premier

métacarpien est extrêmement mobile dans tous les sens et

c'est à son niveau que se passent les mouvements si variés

dont le pouce est doué. L'extrémité inférieure supporte la

première phalange de tous les doigts. Elle présente une tète

arrondie, allongée dans le sens antéro-postérieuret se pro-

longeant surtout sur la face palmaire, ce qui permet une

excursion plus grande au mouvement de flexion des doigts.

Entre les métacarpiens se trouvent les mus. les interosseux

au nombre de sept : trois palmaires, adducteurs, et quatre

dorsaux, abducteurs.

Vaisseaux. Artères. A la région palmaire les artères

forment deux systèmes ou arcades, l'une superficielle, l'autre

profonde. L'arcade superficielle est formée par la cubitale

qui vers le milieu de la paume de la main s'anastomose

avec la radio-palmaire branche de la radiale. Dans leur tra-

jet, ces artères irriguent les parties voisines, et de l'arcade

partent des artères qui se dirigent vers la commissure des
doigts et la se bifurquant fournissent une collatérale à cha-

cun des doigts entre lesquels elles se trouvent placées. Le
côté interne du petit doigt reçoit une artère nonbifurquée.
La radiale quittant le poignet se dirige vers le dos de la

main, passe dans la tabatière anatomique, et traverse le

premier interosseux dorsal pour venir à la paume de la

main, avec une branche de la cubitale, former l'arcade pal-

maire profonde en avant des interosseux. Dans ce trajet la

radiale fournit une artère dorsale du carpe qui, se réunis-

sant avec une branche de la cubitale, forme une arcade

dorsale d'où partent des branches intermétacarpiennes qui

s'anastomosent avec des branches palmaires de l'arcade

palmaire profonde; ces dernières s'anastomosent avec des

rameaux venus de l'arcade palmaire superficielle. La ra-
diale fournit aussi, avant de se porter à la paume, la col-

latérale externe du pouce.

Veines. Contrairement aux artères, les veines sont plus

développées sur le dos de la main. Venues des doigts, elles

forment une espèce d'arcade sur le dos de la main, puis se

divisent en deux groupes : groupe externe ou de la cépha-

lique du pouce, groupe interne ou de la salvatelle du petit

doigt. De là ces deux groupes de veines vont se continuer

avec les veines de l'avant-bras.

Lymphatiques venus des doigts, ils suivent à la main
le trajet des veines.

Nerfs. La face palmaire de là main est innervée par

deux nerfs mixtes : le médian et le cubital réunis en arcade

par une branche grêle. Le médian innerve les deux tiers

externes de la paume de la main, les muscles thénar, sauf

le court adducteur, les deux premiers lombricaux. Le cu-
bital innerve le tiers interne de la paume, les muscles hypo-

thénar, le court adducteur du pouce, les deux derniers

lombricaux et les interosseux. A la face dorsale l'innerva-

tion est fournie par moitié par le radial en dehors, le cubi-

tal en dedans. Ces nerfs à la face palmaire et à la face

dorsale donnent des rameaux interdigitaux qui, arrivés aux
commissures des doigts, fournissent en se bifurquant une

branche collatérale à chacun des doigts entre lesquelles ils

sont placés. D r
S. Morer.

II. Pathologie. — La main est naturellement exposée

à de nembreuses lésions traumatiques, fractures et luxa-

tion des doigts (V. Doigt), fracture du métacarpe et du
poignet (V. Mktacarpe et Poignet), et surtout à des plaies

très variées. Lorsque les plaies sont dues à des instru-

ments piquants ou tranchants, elles peuvent être superfi-

cielles, et alors guérissent facilement par première intention,

ou profondes, et sont souvent, dans ce cas, compliquées

de l'ouverture des gaines synoviales, de la section des ten-

dons, de dénudations étendues, d'hémorragies, de fractures,

de lésions des nerfs, etc. L'intervention chirurgicale est

alors nécessaire, soit pour pratiquer des sutures, soit pour

immobiliser les parties, soit pour arrêter l'écoulement du

sang, et dans ce cas la ligature de la radiale et de la cur-

bitale ou bien de l'hnmérale peut devenir nécessaire, etc.

Les fractures compliquées et la lésion des nerfs peuvent

déterminer le tétanos, des contractures ou des atrophies

musculaires, des névralgies opiniâtres, etc. Les lésions sont

quelquefois si étendues que l'amputation de la main devient

nécessaire. — Si la plaie détermine un phlegmon super-

ficiel ou profond, on traite cette complication par les

moyens ordinaires (V. Phlegmon), en prenant garde, dans

les débridements, de ne pas blesser l'arcade palmaire su-

perficielle. L'amputation ne peut pas toujours être évitée.

— Les brûlures de la main se traitent comme les brûlures

en général, mais elles déterminent parfois, de même que

certaines contusions ou plaies, la rétraction de l'aponévrose

palmaire qu'on combattra par l'extension graduelle au

moyen des massages et des frictions, parfois parla section

sous-cutanée des brides cicatricielles.

La main peut être le siège de tumeurs variées : ané-

vrismes et tumeurs cirsoldes, nécessitant parfois la ligature
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des artères de l'avant-bras ; lipomes, raves; fibromes,

fréquents, qu'on enlève avec soin pour éviter les récidives
;

nëvromes, toujours très douloureux; enchondromes,
cancroïdes, êpithêliorhès , carcinomes, qu'on traite

comme les fibromes; tumeurs tuberculeuses, dont l'extir-

pation, comme du reste dans les cas précéden s, nécessite

quelquefois le raclage des os, voire même des résections

ou des amputations. Dr L. Hn.

III. Archéologie.— Main-gauche.— On entend, sous

ce nom, une dague, ou, pour mieux dire, une famille de

dagues usitées dans les duels pendant la seconde moitié du

xvie siècle et la première moitié du xvue
. La main-gauche est

le complément de l'épée : celle-ci arme la dexlre, celle-là la

senestre; toujours elle est construite d'après les mêmes prin-

cipes architecturaux que sa compagne; elle présente les

mêmes caractères de décoration. Suivant les époques, la

main-gauche affecte deux types bien distincts. Au xvie siècle,

elle a la forme des autres dagues ; sa lame forte, à deux

tranchants, à talon barlong et renforcé, est monté sur une

poignée courte dont la garde en simple croisette est ordi-

nairement munie d'un anneau de garde, non destiné à

passer le pouce, mais au contraire à arrêter la main, le

pouce s'appuyant sur la région du talon opposée à l'anneau

de garde. Au xvue
siècle, la lame tend à s'effiler en carrelet,

partant d'un talon très large, comme dans les dagues

espagnoles, ou bien elle n'a plus qu'un tranchant et pré-

sente un dos renforcé taillé en scie ou en ressauts pyra-

midaux, en pointes de diamant. Les quillons de la garde,

très longs et droits, la coquille en forme de grand trian«le

recourbé, formant une vaste garde-main, le pommeau aplati

en oignon, caractérisent les mains-gauches espagnoles et

napolitaines dont l'usage se maintint bien avant dans le

xvne siècle avec celui de ces belles rapières à coquille re-

percée à jour que l'on date bien à tort du xvie siècle (V.

Rapière). — Le talon des lames de ces sortes de dagues

présente toujours, au xvne
siècle, une empreinte ovalaire

enfoncée en cuvette, opposée au côté du garde-main, et où

s'appuie le pouce. Ces armes se tenaient en effet comme
une épée, la pointe haute (dans la première garde) le

pouce sur le talon, le petit doigt près du pommeau, et

elles servaient surtout à parer les coups portés en dedans

(V. Escrime). Leur fourreau, avait à sa chape, une bielle

transversale où se passait l'étroite ceinture de la rapière,

et on portait la dague horizontale, à hauteur des reins, de

manière à pouvoir facilement la tirer du fourreau avec la

main gauche. Maurice Maindron.

IV. Divination (V. Chiromancie et fig.).

V. Technologie. — Ce mot a de nombreuses accep-

tions : pièce de fer recourbée de différentes façons, pour

enlever des fardeaux ; large passementerie qui, dans l'inté-

rieur d'une voiture ou d'un wagon, est suspendue et dis-

posée pour y passer la main; anneau ou autre motif placé

devant un tiroir, pour le tirer à soi ; assemblage de

2<
v
> feuilles de papier; réunion de plusieurs pantines desti-

nées à la teinture; main-d'œuvre, mise en œuvre d'un ou-

vrage quelconque, la façon qu'on lui donne. L. K.

VI. Menuiserie. — Main courante. — Partie supé-

rieure ou dessus de rampe ou de balcon, faite de pierre,

de bois ou de métal, servant d'appui et sur laquelle se pose

la main. Quelle que soit la matière dans laquelle est tra-

vaillée la main courante, le niveau supérieur de cette

dernière doit être à une hauteur d'environ 1 m. au-dessus

du sol, el le profil de la main-courante doit, en tenant compte

des conditions de la matière mise en œuvre, être étudié en

harmonie avec le style général de la construction.

VII. Construction. — Main-d'œuvre. — On entend

par main-d'œuvre la façon donnée aux matériaux, façon

qui résulte du travail accompli par des ouvriers, souvent

de corps d'état bien différents, soit au lieu d'extraction de

ces matériaux, soit au chantier de l'entrepreneur, soit à

pied-d'œuvre, soit même après la pose de ces matériaux et

en vue de leur décoration. Le prix de la main-d'œuvre
entre pour une grande part dans le prix d'ensemble des

diverses parties d'une construction et donne lieu, pour

l'établissement définitif de ce prix, à un compte de dé-

boursés qui viennent s'augmenter de faux frais et de béné-

fices calculés à un tant pour cent, variable suivant la

uni me de l'entreprise. Charles Lucas.

VIII. Musique. — Main harmonique. — On a fait

grand bruit dans l'histoire musicale de la main harmo-
nique et de son inventeur ; c'était tout simplement au moyen
âge un procédé de solmisation, un moyen mnémotechnique
pour faciliter l'étude de la gamme et des différentes posi-

tions des notes. On représenlait les vingt sons de l'échelle

générale sur les doigts et sur les phalanges d'une main

gauche ouverte, en commençant par le pouce (F. ut) et en

Main harmonique.

finissant par le petit doigt (ee la). Les notes étaient dési-

gnées suivant le procédé de solmisation en usage depuis le

xi 9 siècle en suivant le sysième des muances (V. Muance
et Solmisation). L'invention de ce procédé ingénieux et

compliqué date du xe siècle environ. On trouve un grand
nombre de mains harmoniques figurées dans les manuscrits;

ceux de Guy d'Arrezzo en contiennent une. On avait l'ha-

bitude d'attribuer toutes les inventions au moine de Pom-
pose ; on ne manqua pas de lui attribuer celle de la main har-

monique. En réalité, on n'en connaît pas l'auteur, mais on
trouve cette main dans les traités de musique jusqu'à une
époijueassez rapprochée de nous(xvm é siècle). H. Lavoix.

IX. Jurisprudence.— Main de justice.— Expression
qui désigne l'autorité de la justice et le pouvoir qui lui ap-

partient de faire exécuter ses décisions en procédant sur la

personne et les biens de ceux contre qui elles ont été ren-

dues. Ce pouvoir s'exerce en général soit parla saisie, soit

par l'emprisonnement. Ainsi la saisie-exécution, la saisie

immobilière, les saisies-gagerie, conservatoire et foraine

constituent des mises snus la main de justice, en ce qu'elles

rendent les biens qui en sont frappés indisponibles entre les

mains de leur propriétaire; de même, l'emprisonnement,
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dans les cas exceptionnels où il peut avoir lieu, est la mise

sous la main de justice de la personne du débiteur.

Main-levée.— Acte qui supprime, qui lève l'empêche-

ment ou la défense résultant d'un acte antérieur. Ainsi,

d'après l'art. -173 du C. civ., le père peut former opposi-

tion au mariage de son fils, et ce simple acte empêche

l'officier de l'état civil de célébrer le mariage, sous peine

de 300 fr. d'amende et de tous dommages-intérêts, tant

oue le père ne lui en remet pas main-levée, c.-à-d. tant

que le père ne supprime pas l'obstacle qu'il avait apporté

à la célébration du mariage. La main-levée est volontaire

ou judiciaire, selon que celui qui avait fait la défense

consent ou non à ce qu'il soit passé outre. Les principaux

cas dans lesquels il doit y avoir main-levée sont l'opposi-

tion à mariage, l'interdiction, l'inscription hypothécaire et

la saisie-arrêt. F. Girodon.

X. Astronomie. — Très petite constellation boréale

appelée aussi le Sceptre, et située entre Pégase, Céphe'e

et Andromède.
XI. Art héraldique. — Figure des corps naturels,

représentant une main humaine, ordinairement posée en

pal, montrant la paume ; le bout des doigts en haut, elle est

ainsi appaumt'e ; lorsqu'elle montre le dos, elle est contr'-

appaumée ;renversée, lorsque les doigts sont en bas. C'est

la main dextre qu'on représente d'ordinaire ; si c'est la

senestre, il faut l'indiquer en blasonnan'..

Ordre de la Main d'argent. — Créé en Algérie par

l'émir Abd-el-Kader, en nov. 4839, pour récompenser les

officiers et les soldats de son armée; il divisa les membres

en trois classes de décorés. C'était une marque de bravoure

et d'intrépidité à laquelle étaient attachés plusieurs privi-

lèges, entre autres celui de suspendre l'action de la justice

en faveur d'un condamné lorsqu'un décoré intercédait pour

lui. La décoration consistait en une main d'argent placée

sur la tête et fixée au turban ou à la corde de chameau ;

les classes se distinguaient par le nombre des doigts du

bijou, la main de la classe la plus élevée en comptant sept,

l'intermédiaire six et la dernière cinq. Cet ordre disparut

au commencement de 1842 et fut remplacé par celui du

Sabre d'argent. H. Gourdon de Genouillac.

Bibl. : Main de justice. — Boitard, Colmet-Daage et

Glasson, Leçons de procédure civile.

MAIN (latin Mœnus, vieil allemand Mœna). Rivière

d'Allemagne, affl. dr. du Rhin, longue de 493 kil. dont 330
navigables (depuis le confluent de la Rcdnitz). 11 est formé

par l'union du Main blanc descendu de l'Ochsenkopf (Fich-

telgebirge) à 894 m. d'alt. et du Main rouge né plus au S.,

à 480 m. d'alt., sur le Goltesfeld (Jura franconien). Le

premier baigne Kulmbach, le second Baireuth. Le con-

fluent a lieu à 4 kil. en aval de Kulmbach au château de

Steinenhausen (ait. 293 m.). La vallée s'élargit après que

le Main a reçu du N. la Rodach. Il tourne alors vers le S.

jusqu'à Bamberg au confluent de la Regnitz, puis vers l'O.,

parcourant une large vallée jusqu'à Hassfurt où il s'engage

dans un défilé très resserré qui forme son bassin moyen
entre les hauteurs de Ilassberg et du Spessart au X., du

Steigerwald et de l'Odenwald au S. ; il dessine de véri-

tables dents de scie entre lesquelles le Main décrit deux

coudes brusques vers le S. alternant avec des détours vers

le N.; le long sont les villes de Schweinfurt, Kitzingen,

Wurzbourg, Gemunden, Hombourg, Aschafi'enbourg, Ha-
nau où la rivière débouche en plaine et reprend la direc-

tion vers l'O. avant d'arroser Offenbach, Francfort, Hœchst,

Hochheim et de finir en face de Mayence, où ses eaux

jaunes s'unissent aux flots verts du Rhin. — L'insuffisance

du débit et les détours de la rivière gênent la navigation

qui n'atteint guère pour la descente et la montée que 5 à

6,000 tonnes, auxquelles il faut ajouter un flottage de près

de 200,000 tonnes. — Historiquement le Main est la ri-

vière de la Franconie, région des Francs orientaux, qui se

morcela entre les principautés ecclésiastiques (Bamberg,
Wurzbourg, Mayence); aujourd'hui elle est bavaroise, et la

ligne du Main, considérée comme séparant l'Allemagne du

Nord de celle du Sud, joua un grand rôle dans les conver-

sations de 1866 à 1870. A.-M. R
Bibl. : Ulrici, Das Maingebiel; Cassel, 1885.

MAINA, MAGNE ou MANI. Région du Péloponèse, pro-

vince de Laconie. C'est la partie la plus méridionale du
Péloponèse, terminée par une presqu'île dont le promontoire

du Ténare, avec les deux caps Matapan et Grasso, forme

l'extrémité. Le Maïna a 60 kil. du N. au S., et, à sa base,

23 à 30 kil. de large. Il est borné au N. par la Messénie et

la vallée de Lacédémone, à l'O. par le golfe de Coron ou de

Messénie, à l'E. par celui de Laconie ou de Marathonisi.

Le massif du Taygète ou Pentedactylon, dont les neiges

couvrent les sommets (2,408 m.) pendant huit mois de

l'année, forme l'ossature du Maïna; il signale, de loin, la

terre de Grèce aux navigateurs. De plus près, ils voient

les crttes rongées, découpées, fouillées profondément par

les flots, terminées par des rochers à pic d'un aspect aride;

dans les anfractuosités du roc se cachent de petits villages,

vrais nids d'aigles. Les anses sont innombrables, mais

accessibles aux seuls navires d'un petit tonnage.

Le Maïna nourrit des mûriers d'une grande fécondité,

et le climat y est très propice à l'éducation des vers à

soie, pratiqué malheureusement avec des procédés trop

arriérés. Les oliviers et les figuiers abondent. Dans la pro-

vince de Laconie, l'éparchie de Oitylos est comprise tout

entière dans le Maïna ainsi qu'une grande partie de l'épar-

chie de Gythion. Les principales localités sont: Oitylos

(2,000 hab.), Frastia, Scardamoula, Armyros, Gythion

(ou Marathonisi), Aréopolis, Levktron, Pyrgos.

Les Maïnotes passent pour les descendants directs des

Spartiates, réfugiés dans les inaccessibles rochers du Maïna

et, grâce à leur isolement, restés purs de tout élément

étranger. Jusqu'à la guerre de l'Indépendance, les assem-

blées de leurs chefs ne cessèrent de s'intituler « le Sénat

de Lacédémone ». Le nom de Maïna vient, d'après eux, de

la fureur ((j-avi'a) avec laquelle ils ont défendu leur liberté ;

on y voit plutôt une corruption de:Vessania. D'après plu-

sieurs savants allemands, des Slaves se seraient établis, au

ix
e sièele,àZarnata,dansle district deKalamatra,prèsducap

Ténare et même dans le Taygète ; mais ils ne paraissent

pas avoir altéré la pureté de la race hellénique du Maïna.

Les Maïnotes se convertirent au christianisme en 867 seu-

lement. Les Francs pénétrèrent dans le Maïna après la

quatrième croisade; Guillaume de Villehardouin (1249) et

ses compagnons couvrirent le pays de châteaux fortifiés,

les plus considérables à Maïna et à Passava (à 12 kil. au

S. de Gythion) ; mais les Maïnotes soutinrent une longue

guerre d'escarmouches contre les conquérants.

Après le départ des Francs, les institutions féodales

subsistèrent dans le Maïna; les seigneurs indigènes le-

vaient la dime, portaient écussons et bannières, avaient

des feudataires. En 1472, le fils du dernier empereur de

Trébizonde, Nicéphore Comnène, vint leur demander asile;

il reçut d'eux le titre de protogeros ou premier sénateur,

qui resta héréditaire pendant deux siècles dans sa descen-

dance, qui, du nom d'Etienne (1337-45), a pris celui de

Stephanopoli ; le dernier protogeros, George, chassé par

une insurrection, se réfugia en Corse, à Paomia. avec 700

de ses partisans dont les descendants vivent à Cargèse.

L'anarchie fut dès lors profonde dans le Maïna, ensan-

glanté par les rivalités des seigneurs, les Mavromichalis.

Mourzinos, Glygorakis, Iatrakis, Nikolakis, Christeos,

Kyvelakis, Troûpianos. Les Maïnotes n'en résistèrent pas

moins aux tentatives répétées d'invasion des Turcs. En

1770, à l'appel des Russes, ils prirent les armes, sous la

conduite de Jean Mavromichalis, attaquèrent vainement

Coron, mais firent des prodiges de valeur ; abandonnés

par leurs alliés, ils résistèrent dans leurs montagnes à

toutes les attaques des Turcs qui, en 1777, reconnurent

leur autonomie. Il fut convenu que leur chef, appelé dé-

sormais hey par les Turcs, payerait au sultan un tribut

annuel de 17.000 piastres, tribut qui n'a jamais été ac-

quitté. Les guerres civiles continuèrent dans le Maina,
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soulevées le plus souvent par les Mavromichalis, rivaux

irréconciliables des beys dont ils dédaignaient le titre et

méconnaissaient l'autorité.

En 1796, le bey Djanim ouvrit des relations avec Bona-

parte dont, l'année suivante, il mit deux émissaires en

présence des délégués de plusieurs provinces helléniques

et à qui il promettait de soulever la Grèce. Nommé bey en

•1811, Petro Mavromichalis acquit par des actes de sévé-

rité une autorité incontestée dans le Maïna; en 1821, il

fut un des premiers à lever l'étendard de l'insurrection.

Ses parents et ses compatriotes prirent une grande part à

la guerre de l'Indépendance, et, malheureusement aussi,

aux intrigues qui suivirent la victoire (V. Mavromichalis).

Les Mainotes ne s'étaient pas seulement l'ait remarquer

comme soldats; ayant eu longtemps une fâcheuse réputa-

tion comme pirates, ils purent figurer, pendant la guerre

de l'indépendance, parmi les marins les plus redoutés.

Pendant de longues années, ils ont conservé leur farouche

et barbare physionomie, gardant leurs passions, leur

ignorance, leurs préjugés, leurs sauvages coutumes, 1 na-

bitude du brigandage. Regrettant son autonomie, le Maïna
faillit, en 1863, être la Vendée de la Grèce ; 300 d'entre

eux prirent les armes pour le roi Othon. On a prétendu

voir un reste de leurs institutions féodales dans leur dé-
vouement aux politiciens qui les mènent aux urnes électo-

rales avec la même autorité qu'avaient jadis les seigneurs.

Les descendants de quelques-unes des anciennes familles

habitent encore leurs antiques châteaux, que les Mainotes

ont réussi à défendre, en partie, du démantèlement ordonné

pas le roi Olhon après son avènement. Mais les mœurs de

jadis disparaissent. Le tableau tracé par Edmond About n'a

peut-être jamais été exact ; celui que donne M. Henri

Belle ne l'est plus guère, dit-on; les traits de ce tableau,

c'étaient la vendetta, l'autorité absolue du père sur ses

enfants, du mari sur la femme, des superstitions presque

païennes. Tous les voyageurs s'accordent, d'ailleurs, à

reconnaître le caractère hospitalier de ces montagnards.
Ils ont gardé un certain nombre de coutumes, particuliè-

rement curieuses. Ils sont sobres, courageux, habitués à

toutes les fatigues. Ils laissaient autrefois aux femmes le

soin des travaux agricoles ; ce sont elles qui ont exécuté

les patients travaux de défense de la terre végétale sans

lesquels le Maïna serait stérile ; les femmes mainotes ont

conquis, durant les guerres civiles et durant la guerre de

l'indépendance, une réputation de bravoure virile. L. Del.

Bibl. : E. Yemeniz, le Magne et les Mainotes, dans
Revue des Deux Mondes, 1 er mars 1865. — Leake, Travels
in Morea, 1805. — Carabini et Fava, Quelques Faits his-
toriques concernant le Magne; Athènes, 1859. — Edmond
Aiiour, la Grèce contemporaine, 1855. — D r Sciiillbach,
Charakteristik der Maina und ihrer Bewohner, dans Zeit-
schrift de la Société de géographie de Berlin, 1861. —
H. Belle, Voyage en Grèce, 1881. — Clarinval, Une
Excursion dans le Magne en 1833, dans Revue politique
et littéraire. 1870. — Philipson, Ethnographie du Pèlopo-
nése, dans Milheilungen de Petermann, 1890, carte.

MAINARDI (Sebastiano), peintre italien, né à San Gémi'
gnano, en Toscane, en 1492, mort à Florence 'vers 1567.
Elève et ami de Ghirlandajo, il exécuta sous sa direction

presque toutes les fresques que le maître avait été chargé

d'exécuter à Florence, et celui-ci, afin de le récompenser,

lui donna une de ses sœurs en mariage. Le musée de Ber-

lin a de Sebastiano Mainardi la Vierge et l'Enfant et un
Portrait d'homme. Mais c'est surtout dans la pratique de

la fresque que cet artiste avait acquis une habileté réelle

et il est fâcheux pour sa mémoire que ses travaux, dans ce

genre, soient demeurés anonymes. G. C.

MAINARDI (Lattanzio), peintre italien, né à Bologne,

vivait dans la seconde moitié du xvi e siècle. Il étudia d'abord

sous les Carrache, à Bologne, puis il vint se perfectionner

à Borne sous le pontificat de Sixte-Quint, qui lui confia des

travaux de décoration assez importants. Il exécuta diverses

fresques, notamment les Vertus se tenant par la main,
que l'on voit à Saint-Jean-de-Latran ; cette œuvre pro-
mettait au peintre un bel avenir ; mais les excès de tous

genres auxquels il se livra abrégèrent son existence. Il

mourut à Viterbe, âgé de vingt-sept ans. G. C.

MAINARDI (Andréa), peintre italien, né à Crémone en

1550, mort à Crémone en 1620. Il fut élève de Bernardino

Campi. On sait fort peu de choses sur sa vie. Pour ses

œuvres, qui sont toutes à Crémone, elles portent en géné-

ral la marque d'une exécution hâtive et négligée, ni la

Rencontre de saint Joachim et de sainte Anne (1590),

dans la cathédrale, ni la Vierge et saint Facio (1596),

ni les Quatre Doctetirs de fEglise latine (1602), ni les

Noces de sainte Anne, ne dépassent les bornes du mé-
diocre. Beaucoup plus curieuse est une immense composition

de lui qui surmonte, dans Crémone, le maitre-autel de

l'église de San Giacomo, et qui est intitulée le Divin Sang.
Mainardi a eu l'étrange idée d'y représenter le Christ,

grand comme nature, debout sur un pressoir, que ma-
nœuvre une Justice divine, d'une belle allure et d'un

grand caractère, si on la considère isolément : le corps du

Sauveur, soumis à l'action de la machine, éclate de toutes

parts, et du torse jaillissent de nombreuses gerbes d'un

sang qui est précieusement recueilli dans des calices par

deux ou trois pères de l'Eglise, parmi lesquels on recon-

naît saint Augustin ; rien de bizarre, rien d'étrange comme
cette grande toille allégorique ou abondent les détails gro-

tesques, mais où ne manquent pas non plus certains mé-
rites d'énergie et de fougue. G. C.
Bibl. : Grasselli, Guida slorico-sacra di Cremona.

MAINARDI (Paolo-Antonio), en religion Sigismond de

Saint-Nicolas, missionnaire italien, né à Druento (prov. de

Turin) en 1713, mort en Chine en 1767. Il partit pour la

Chine vers 1749, gagna, par son talent de musicien et sa

science comme mathématicien, la confiance de l'empereur

Kien-Long qui lui fit exécuter divers travaux d'architec-

ture.

MAINATE (Ornith.). Sous le nom de Mainates ou Mei-

nates, on désigne des sortes d'Etourneaux (V. ce mot) de

l'Asie méridionale et insulaire qui sont de taille plus forte

que les Etourneaux de nos pays, qui ont le bec plus épais,

les ailes et la queue plus courtes, les pattes plus robustes,

Mainate.

le plumage d'un noir pourpré plus uniforme et qui se dis-

tinguent surtout par la présence sur la partie postérieure

de la tète de deux lambeaux charnus d'un jaune vif. Ces

lambeaux se rattachent à des replis cutanés placés en

arrière de l'œil qui est surmonté lui-même d'un espace

dénudé. — Les Mainates forment le genre Gracilla de

Linné, ou Mainatus de Lesson, genre dont l'espèce la plus

anciennement connue est le Mino ou Mainate religieux

(Gracula religiosa L.) qui est très commun dans les
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forêts de l'Inde méridionale et de Ceylan et que l'on garde

fréquemment en captivité à cause de la variété de son

chant, de la douceur de son caractère, de la gaieté de ses

allures et de la facilité avec laquelle il se laisse apprivoiser.

Comme beaucoup d'oiseaux de la même famille, il possède

à un haut de^ré le don d'imitation. D'autres espèces du

même genre (Gracula venrrnta Bp., G. javânênsis Osb.,

G. inlmneiila Hay,etc), qui se distinguent du Mainate

religieux par leurs proportions et par la disposition de

leurs caroncules, vivent à Sumtawa, à Florès, aux Philip-

pines, dans l'Inde, l'Indo-Chine, la Chine méridionale, etc.

Ces oiseaux sont intermédiaires pour la taille entre un

Merle et un Geai. Ils ont les mœurs sociables et le régime

des Etourneaux. E. Oustalet.

Bibl. : R.-B. Siiarpe, Cal. B. Brit. Mus., 1890, t. XIII,

p. 98.

MAINAU. Ile de l'O. du lac de Constance (lac d'Ueber-

lingen), dépendant du grand-duché de Bade ; un pont de

fer de 35 m. la relie au rivage. Une ancienne conimanilerie

de l'ordre Teutonique est devenu château grand-ducal.

Bibl. : RuTii vôn Schreckensteïn, Die Insel Mainau;
Karlsruhe, ls73.

MAINBOUR, MAINBOURNIE (Ane. droit). Equivalent

français de nnnuliburdis. Le mot latin a eu des formes

très variées : miuiburdus, munburgum, manbomus,
màndiburnium, etc. (Du Cange, Gtossarium latinitatis,

éd. de Niort, t. V, pp. 203, 544 et suiv.). En français on

trouve aussi mainliourg et manbtmr. Cette expression

était usitée dans le N. et l'E. de la France et en Belgique

(Coût, de Namur, art. 20; de Mons, ch. xxxvni, etc.). Le

mainbour était une sorte de tuteur et son pouvoir s'appe-

lait mainbournie. La mainbnurnie avait pour origine l'an-

cien muntluim germanique (V. Munmum). Le grand

nombre d'exemples divers, de tout âge et de toute prove-

nance, recueillis par Du Cange, ne laisse aucun doute sur

la filiation historique de la mainbournie. Au moyen âge

la mainbournie était une institution de même nature, sauf

quelques différences locales, que le bail et la garde (V. Bail

[Droit féodal et coutumierj et Tutelle).

Bibl. : Loysel, Inslilutcs coulumières, liv. I, t. IV,

éd. Dupin et Laboulaye, n" 17t> et suiv. — P. Viollet,
Hisl. Ou droit civil français, 2» éd., pp. 288 et 532.

MAIN BRESSON. Coin, du dép. des Ardennes, arr. de

Rethel, cant. de Chaumont-Porcien ; 212 hab.

MAINBRESSY. Coin, du dép. des Ardennes, arr.de

Rethel, cant. de Chaumont-Porcien; 461 hab.

MAINCOURT. Coin, du dép. de Seine-et-Oise, arr. de

Rambouillet, cant. de Chevreuse; 97 hab.

MAINCY. Coin, du dép. de Seine-et-Marne, arr. et cant.

(N.) de Melun; 1,006 hab.

MAINDRON (Etienne-Hippolyte), sculpteur français, né

à Cbamptoceaux (Maine-et-Loire) le 16 déc. 1800, mort à

Paris le 6 mars 1884. Elève et lauréat vie l'Ecole des ans

et métiers d'Angers, MaifldrOfi y montra les dispositions

les [dus vives pour l'art et la décoration, et, dans ses jeunes

années, il s'adonna avec succès à la sculpture sur bois ;

des travaux importants, tels que l'escalier de la chaire de

Cholet, le couronnement de la chaire de La Tour-Landry,

le baned'œuvre de l'église de Notre-Dame à Angers, attes-

tent son habileté dans ce genre. Mais Paris attirait le jeune

artiste qui brillait de donner dans des œuvres de statuaire

la mesure de son originalité et de sa verve créatrice. Ses

commencements furent pénibles. En 1827, il se fit admettre

à l'Ecole des beaux-arts, et alors commença pour lui une

période de labeur acharné. Il avait demandé d'abord quelques

leçons au graveur Daniel
;
puis il avait rencontré David

d'Angers, le sculpteur déjà fameux, qui vivait dans l'in-

timité des poètes, et avait trouvé en lui son véritable chef

de file. Peu à peu la réputation vint à Maindron et des

œuvres comme le Jeune pâtre mordu par un serpent

(groupe en marbre), au musée d'Angi rs (1833), le groupe

colossal àesChrétiens livréswui bêtes, et surtout cbmtne

sa célèbre création de Velb :

(<a (1839), lui marquèrent une

place distinguée parmi les sculpteurs de ce siècle, dans le

petit « cénacle » de ceux qui « répondant au cor d'Her-

nani, s'engagèrent à sa suite, comme l'a dit Th. Gautier,

dans l'Apre montagne du Romantisme ». Bien que la sculp-

ture soit certainement de tous les arts celui qui se prête le

moins à l'expression de l'idée romantique, un groupe de
statuaires s'était formé qui. plus préoccupé du caractère

que de la beauté, trouvait froides et souvent convention-

nelles les lignes savamment rythmées des Grecs de l'anti-

quité. Avec David d'Angers, avec Barye, Préault, Antonin

Moyne, Jehan du Seigneur, Maindron s'efforça d'échapper

à l'idéal antique, de briser le vieux moule et de donner à

la pierre ou au marbre les frémissements de la passion. Sa

Velléda, qui a été placée au jardin du Luxembourg et dont

une copie de sa main a été dernièrement mise dans un carré

des Tuileries, est restée, à cet égard, son œuvre la plus

caractéristique. Expressive entre toutes, cette statue est

directement inspirée parle souvenir de la page célèbre des

Martyrs, où Chateaubriand dépeint l'archidruidesse. La

Velléda de Maindron, portée aux nues par les novateurs,

fut très discutée par les partisans exclusifs du classique aca-

démique ; on ne peut nier qu'elle ne soit d'un effet saisissant,

et que les traits du visage comme la force du corps et l'élé-

gante fierté de l'attitude ne traduisent heureusement l'éner-

gie indomptée de la vie libre et farouche des Gaulois. —
Travailleur infatigable, Maindron exposa à tous les Salons,

un très grand nombre de statues, de bustes et d'ouvrages

de sculpture monumentale. Il ne cessa jusqu'à la fin de

se livrer tout entier à son art, et les dernières années de

sa vie ne furent pas les moins fécondes. Citons parmi ses

plus récentes productions : la France résignée, statue

en marbre commandée par le ministère en 1871 ; l'Inspi-

ration musicale (1880), et le groupe du Lion amoureux,
exécuté en 1884, quelques mois avant la mort de l'artiste.

Son fils. M. MaUrice-Georges-îtenê Maindron, né à

Paris en 1857, s'est fait un nom comme homme de lettres

et, comme voyageur du Muséum; il a publie d'importantes

études sur l'archéologie des armes, surtout de la période

du xvie siècle. — Son neveu. M. Charles-Ernest Main-

dron, né en 1838, a publié également, sur des matières

de science et d'histoire, un certain nombre de travaux

estimés. Gaston Cocgnv.

MAINE (Comté, puis duché du). Le Maine était, sous

l'ancien régime, une province de France, qui était bornée

au levant par le Perche, au N. par la Normandie, au

couchant par l'Anjou et la Bretagne, au midi par la Tou-

raine et le Vendomois. Elle se divisait en Haut-Maine,

capitale Le Mans; Bas-Maine, cap. Mayenne; Haut-

Perche, cap. Mortagne; Perche-Gouet, cap. Montmirail
;

Terres-Françaises, cap. La Tour-Grise; Thymerais, cap.

Chàteauneuf. Le comte de Laval, dans le Bas-Maine, for-

mait une division spéciale. Le Maine constituait l'évêihé

du Mans; il était du ressort du parlement de Paris, du

gouvernement de l'Orléanais, de la généralité de Tours. U
a formé: 1° les dép. de la Sarthe et dr lu Mayenne, à

l'exception des arr. de La Flèche et de Château-Gontier

pris a l'Anjou ;
2° l'arr. de Mortagne (Orne) et une

partie d, ceux de Noyent-te-Rotrou et de Dreux (Eure-

et-Loir). Le Maine est un pays de plaines et de vallons,

dont le point culminant, le mont des Avaloirs, s'élève à

417 m. ; ses deux principales rivières sont la Sarthe et la

Mayenne. Le Perche est en pâturages. Le reste de la pro-

vince est cultivé en céréales.

Monuments préhistoriques. — Dans ce pays de plaines,

les cavernes et abris sous roche ne sont pas nombreux.

Les principales grottes à ossements et à silex taillés sont

celles qui sont groupées autour de la corn, de Saulges,

dins la vallée de l'Erve (air. de Laval). Les monuments

mégalithiques sont nombreux un peu partout, sauf dans

le Perche. On cite : dans la Mayenne, l'allée couverte

d'Ernée, les Tables d'Aion, d'Hambers, les dolmens des

Erves; dans la Sarthe, les dolmens de Connerre, le menhir

de 4m55 que l'on voit à l'O. de la cathédrale du Mans, les
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débris des rangées de peulvens de la Linde-aux-Soucis,

près de La Flèche.

Périodes gauloise et gallo-romaine; le Christianisme.

— A l'époque de César, le Maine, comme le reste de la

Gaule, était habité par des peuplades réunies en confédé-

ration. Les confédérés s'appelaient Aulerci et se divisaient

en trois cités, les Cenoinani groupés autour de Suindinum

(Le Mans), les Arvii autour de Vagoritum (Saulges), les

Diablintes autour de Neodunum (Jublains). Nous nesavons

rien de leur civilisation ni de leur attitude pendant la

conquête. César nous apprend seulement que le contingent

des Cenomani dans l'armée de secours d'Alesia fut de

5,000 hab. Après la conquête, les cités des Aulerci furent

conservées comme les autres cités gauloises; elles se trou-

vèrent comprises dans la Gaule celtique, puis dans la Lyon-

naise ; puis, lors des subdivisions de cette province, dans

la 2 e Lyonnaise (cap. Kouen) et enfin dans la 3d Lyonnaise

(cap. Tours). Les deux villes les plus importantes étaient

Jublains et surtout Le Mans ; cette dernière ville possède

les ruines d'une enceinte gallo-romaine, de plusieurs aque-

ducs, d'un amphithéâtre de 100 m. de diamètre. Sept voies

romaines partaient du Mans, se dirigeant sur Jublains,

Tours, Sées, Angers, Vendôme, Chartres et Orléans. On
attribue l'établissement du christianisme dans le pays à

saint Julien, auquel est consacrée la cathédrale du Mans.

Sur cet apôtre, nous n'avons que des légendes qui le pla-

cent au commencement du II
e siècle et lui attribuent le

titre de premier évèque du Mans. Mais nous ne connaissons

avec certitude les évêques du Mans que depuis 337.

« Malgré les remaniements successifs qui avaient boule-

versé la Gaule sous l'administration romaine, les Diablintes,

les Arvii, les Cenomani s'étaient maintenus ensemble sans

se morceler ni se fondre avec leurs voisins. Sans compter

les liens de la tradition, l'évêque des Cénomans, en tra-

çant autour d'eux les limites de sa juridiction spirituelle,

n'avait pas peu contribué à conserver cette unité. » (Maître.)

L'évêque et le comte du Mans sous la monarchie

franque. — A la fin de l'empire romain, ces populations

se réunirent à la république armoricaine et demeurèrent

en cet état jusqu'au v e siècle, époque à laquelle elles furent

soumises par Kegnoiner, ch>'f Iranc de la famille de Clovis.

Clovis, ayant fait tuer Kegnomer et ses enfants comme du

reste tous ses autres parents, s'empara du diocèse du Mans.

« Les Mérovingiens firent du diocèse une circonscription

administrative et y préposèrent un comte qui ne tarda pas

à l'ériger en petit royaume. Il y rendait la justice, levait

des guerriers, battait monnaie, en un mot exerçait tous

les droits de la souveraineté. Quand il siégeait à son tri-

bunal, il était environné de sept rachimbourgs élus parle

peuple ou avec son concours, lesquels lui tenaient lieu de

conseil. L'appel de ses sentences ressortissait aux plaids

du palais. Dans la cité des Cénomans, son autorité se

trouvait réduite à celle d'un chef militaire, car le régime

municipal y fonctionnait encore comme sous les Romains.

Un acte de Childebert I
er

, ainsi que les testaments de saint

Bertram et saint Hadouing ne laissent aucun doute à cet

égard; la curie publique, le défenseur de la cité, le cura-

teur, le principal, les prud'hommes [boni homines), les

registres publics y sont expressément nommés. De plus,

l'évêque, par droit d'ancienneté et par ses lumières, y
conservait le premier rang. Le rôle d'arbitre, qu'il élait

alors fréquemment appelé à remplir dans les querelles

d'intérêt qui divisaient les vainqueurs et les vaincus, avait

singulièrement accru l'importance de sa dignité; il prési-

dait au gouvernement temporel et. spirituel, et battait

monnaie comme un souverain. Lorsqu'on 005, Clotaire 11

octroya aux Cénomans la faculté d'élire leur comte, il con-

féra même à l'évêque le droit de veiller a l'administration

générale du pays. L'acte de concession portait que ce chef

ne pourrait entrer en fonctions avant d'avoir été soumis à

l'élection des abbés, des prêtres, des habitants et à celle

de l'évêque. » (Maitre.) En 515, l'évêque saint Innocent

fonda au Mans le monastère de Notre-Dame de Gourdaine.

Son successeur, saint Domnole, édifia l'abbaye de Saint-

Vincent et le monastère de Saint-Pavin en 500. Saint

Bertrand (587-624), saint Hadouing (624-679) et surtout

saint Aldric (832-836) comptent parmi les évêques les

plus célèbres. Ils ont réformé les monastères suivant la

règle de Saint-IJenoit et ont construit des hôpitaux, des

fontaines, des aqueducs. Sous la domination des Carolin-

giens, l'évêque et le comte du Mans continuèrent à se par-

tager l'administration de la province. Les scabins, juges

professionnels, remplacèrent les rachimbourgs élus au tri-

bunal du comte, et l'évêque s'entoura, suivant l'habitude

prise sous les Carolingiens, d'un chapitre de chanoines qui

habitaient un cloitre voisin de l'église cathédrale. Nous

savons que lorsqU'en 778 Charlemagne traversa Le Mans
pour se rendre en Espagne, cette ville était une des plus

importantes de la Neuslrie. Dans les guerres qui suivirent

la mort de Charlemagne, le Maine fut ravagé par Lothaire

qui l'enleva à Charles le Chauve. Les Normands vinrent

plusieurs fois en remontant la Loire, puis la Mayenne et

la Sarthe; ils pillèrent Sablé, Le Mans et ruinèrent Jublains.

La féodalité ; les comtes héréditaires du Maine (955).
— Les administrateurs royaux, comtes, ducs, etc., devin-

rent héréditaires et se rendirent à peu près indépendants.

Hugues Capet reconnut en 955 Hugues I
er

, fils du Céno-

man David, comme comte héréditaire du Mans. Le comte

possédait et administrait directement une partie de la ville

du Mans (l'évêque la partageait avec lui) et plusieurs do-

maines épars dans la province. D'autres chefs militaires

avaient fondé des maisons; Guy Valla, qui commandait la

marche de Bretagne, se fit seigneur héréditaire de Laval.

Cette ville, Mayenne, Beaumont, Château-du-Loir formaient

les quatre seigneuries les plus importantes du Maine. Les

villes qui leur ont donné leurs noms et beaucoup d'autres,

telles que Chàteau-Gontier, La Flèche, Château-du-

Loir, etc., ont eu pour origine des agglomérations d'habi-

tants autour d'un château fort. Les simples propriétaires

libres se firent les hommes des petits seigneurs, et ceux-ci

à leur tour prêtèrent hommage aux comtes héréditaires

du Mans. L'évêque du Mans avait un assez grand nombre
de vassaux directs. C'étaient, d'après un acte du xiv e

siècle,

le seigneur de Montfort, les sires du Breil, de Belin, de

Neuville, de Mondoubleau, de Sillé-le-Guillaume et de

Vaux-en-Yvré. Lorsqu'un nouvel évèque faisait son entrée

dans la ville, quatre de ces vassaux le portaient sur leurs

épaules depuis l'église Saint-Ouen-des-Fossés à la cathé-

drale ; les autres faisaient fonction d'écuyer tranchant,

d'échanson, etc., au banquet qui suivait la cérémonie.

Le Maine sous les ducs de Normandie; commune du

Mans. — Le premier comte héréditaire du Mans était le

vassal immédiat du roi de France. Son fils Herbert I
er

,

dit Eveillechien, reconnut comme suzerain le duc de Nor-
mandie et devint ainsi arrière-vassal du roi de France.

Herbert II, fils d'Herbert I
er

, fiança sa fille à Robert, fils

de Guillaume le Bâtard (plus tard le Conquérant), duc de

Normandie. Lorsque Herbert II mourut, en 1063, Guil-

laume le Bâtard s'empara du Mans, chassa du pays le comte

du Vexin, gendre de Herbert II, prit le titre de comte du

Maine et se fit prêter serinent, en cette qualité, par Geof-

froy, seigneur de Mayenne, et par Hainon, seigneur de

Laval. Puis il partit pour conquérir l'Angleterre. Hamon
l'accompagnait avec ses hommes, et les gens du Mans
avaient fourni un contingent. Mais, pendant que Guillaume

était en Angleterre, les nobles manceaux reconnurent pour

comte le jeune Hugues III, petit-fils de Herbert II, sous la

tutelle de Geoffroy, seigneur de Mayenne. C'est alors que

si' place l'établissement de la commune 'lu Mans, l'un

des premiers événements de ce genre dan, l'histoire de

FYance. Les habitants du Mans, accablés de taxes exhor-

bitantes par Geoffroy, « se soulevèrent et formèrent entre

eux une association jurée qui s'organisa sous des chefs

électifs ei fut nommée Commune, Geoffroy de Mayenne,

obligé de jurer la Commune et de promettre ainsi obéis-

sance aux lois établies contre son propre pouvoir, le fit de
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mauvaise grâce. Les nobles de la ville prêtèrent malgré

eux le même serment. Quelques seigneurs des environs s'y

refusèrent. » L'un d'entre ces derniers, Hugues de Sillé,

fut assiégé dans son château par l'armée des bourgeois et

des nobles, leurs alliés. « L'évêque du Mans et les prêtres

de chaque paroisse marchaient en tête, contre leur gré,

avec les croix et les bannières. » Mais Geoffroy de Mayt nne,

qui combattait malgré lui avec les communiers, su ïcita

dans leur camp une panique qui leur fit lever le sièg \ de

Sillé. Puis, avec la complicité de la mère de Hugues III,

qui habitait le château du Mans, il occupa cette forteresse

et plusieurs maisons de la ville ; les bourgeois incend.è-

rentces maisons, le repoussèrent de la ville et le forcèrent

à se retirer dans ses domaines. Les bourgeois restèrent l 's

maîtres chez eux, jusqu'en l'année 1072, où Guillaume l e

Conquérant parut devant leurs murs avec des bandes

nombreuses. « Les principaux bourgeois du Mans apportè-

rent au roi, dans son camp assis sur les bords de la

Saithe, les clefs de la ville. Ils lui prêtèrent serment de

fidélité comme à leur seigneur légitime. Guillaume, en re-

tour, promit de conserver leurs anciennes lois et coutumes;

mais ce prince n'ayant pas reconnu les nouvelles institu-

tions, la Commune fut dès lors abolie. » (Gestapontificum
cenomanensium.)

Le Maine sous les Plantagenets, comtes d'Anjou et

rois d'Angleterre. — Après la mort de Guillaume le

Conquérant, Robert et Guillaume Le Roux, ses fils, se

disputèrent ses domaines. Profitant de leurs divisions, les

Manceaux se donnèrent à Hélie, seigneur de La Flèche, qui

descendait des comtes du Maine par les femmes (1095).

Hélie de La Flèche maria sa fille unique Erembnrge à

Foulques V, comte d'Anjou, qui hérita du comté du Maine.

Le fils de Foulques, Geoffroy Plantagenet, épousa en 1129
Mathilde, fille du roi d'Angleterre Henri II et eut de cette

union un fils qui devint roi d'Angleterre et duc de Nor-
mandie sous le nom de Henri II, en lloi.Le fils de Henri II,

Richard Coeur de Lion, fut comte du Maine du vivant de

son père, et prêta serment en cette qualité au roi de France,

Louis le Jeune, à Montmirail, en 1168. Son neveu Arthur

fut comte du Maine après lui (1199-1200). Mais il fut dé-

pouillé de ses Etats et tué par Jean sans Terre, frère de

Richard Cœur de Lion. Philippe-Auguste en prit prétexte

pour confisquer tous les fiefs que Jean sans Terre possé-

dait en France (1203).

Le Maine réuni a la couronne de France, mais donné

en apanage (1 203-1 481 ). — Le Maine fut ainsi réuni à

la couronne de France; mais, pendant trois siècles, il ne

demeura presque jamais dans le domaine administré di-

rectement par le roi. Philippe-Auguste céda, en 1204, à

la reine Bérengère de Navarre, veuve de Richard Coeur

de Lion, la ville du Mans qu'elle garda jusqu'à sa mort

(1230). A cette époque, Louis IX donna le Maine en

douaire à sa femme, Marguerite de Provence, puis en apa-

nage, avec la Touraine et l'Anjou, à son frère Charles,

comte de Provence et roi de Naples (1246). Le Maine, la

Touraine et l'Anjou devinrent, en 1290, l'apanage de

Charles de Valois, troisième fils de Philippe le Hardi, roi

de France. L'avènement au trône de France de Philippe VI
de Valois les rattacha au domaine royal, auquel ils restè-

rent unis sous le règne de Jean le Bon, fils de Philippe VI,

En 1336, ils furent donnés à Louis I
er d'Anjou, second

fils du roi Jean le Bon, et restèrent dans la maison des

comtes, puis ducs d'Anjou, en même temps comtes de Pro-

vence, jusqu'à la mort de Charles III (1481), qui laissa

ses Etats a Louis XL A partir de I i8i, le Maine fut

réuni au domaine royal sauf quelques exceptions. Il

fut donné en douaire à Louise de Savoie, mère de Fran-

çois I
1
"
1 (1513-32), puis en apanage à Edouard-Alexandre,

troisième fils de Henri II (1352-76), à François-Hercule,

duc d'Alençon, quatrième fils de Henri II (1576-84), à

Jean-Baptiste-Gaston, troisième fils de Henri IV ( 1 628-60).

Louis-Auguste de Bourbon, fils légitimé de Louis XIV (V. ci-

après, p. 991), et Louis-Stanislas-Xavier (plus tard

Louis XVIII) furent ducs du Maine, le premier de 1701 à

1736, le deuxième de 1771 à 1790. On ne sait pas exacte-

ment à quelle époque le comté du Maine fut érigé en duché.

Baluze a signalé l'appellation de Cenomanicus ducatus
dans la Vie de saint Constantin et dans les Gesta Dago-
berti régis.

Seigneurs de Mayenne et de Laval. — Parmi les sei-

gneuries vassales du comté du Mans, les principales étaient

celles de Mayenne et de Laval. La seigneurie de Mayenne,
fondée au x e siècle par Juhel ou Judicael, fut possédée

par la même famille jusqu'au xv e
siècle. Elle resta entre

les mains des Anglais de 1424 à 1447, passa en 1503
au duc René de Lorraine, qui la donna à son cinquième

fils, Claude de Lorraine, premier duc de Guise
;
jusque-là

elle avait été baronnie ; en 15i4, elle fut érigée en

marquisat en faveur de Claude; en 1573, elle devint

duché-pairie en faveur de Charles, petit-fils de Claude

et frère de Henri de Guise, connu dans l'histoire de la

Ligue sous le nom de duc de Mayenne. Son fils Henri fut

tué au siège de Montauban en 1621 ; il ne laissa pas d'hé-

ritiers. — La seigneurie de Laval, dont nous avons

vu la fondation, fut possédée par des seigneurs qui por-

tèrent tous le nom de Guy, sauf de très rares exceptions.

La famille primitive fut remplacée par les Montmorency en

1 263 ; au xv e siècle par les Montfbrt de Bretagne (qui n'ont

rien de commun avec Jean de Montfort l'Amaury, de-

venu duc de Bretagne en 1364). Le deuxième Montfort,

Guy XIV, fut le premier sire de Laval investi du titre de

comte (1429). Sa postérité s'éteignit en 1547 et ses

domaines passèrent successivement aux familles de Nesle,

de Coligny et de La Trémouille ; Guy XXV, le dernier

comte de Laval, mourut en 1741. Le prince de Talmont,

fusillé par les républicains pour avoir attiré les Ven-
déens à Laval, était parent des Guy et prétendait à leur

succession.

Guerre de Cent ans; Réforme et Ligue dans leMaine.

— Sous les Valois, le Maine eut à souffrir de la guerre de

Cent ans. Après la défaite du roi Jean à Poitiers (1356),

les Anglais, qui l'avaient déjà envahi plusieurs fois, l'occu-

pèrent pendant vingt-cinq ans. En 1370, Olivier de Clisson

et Bertrand Du Guesclin les battirent à Pontvallain, entre

Le Mans et La Flèche, et les obligèrent à se retirer dans

leurs provinces du Sud. En 1392, Charles VI traversait la

forêt du Mans pour aller combattre le duc de Bretagne,

lorsqu'il fit la rencontre qui détermina son premier accès

de folie. Les Anglais, alliés des Bretons, assiégèrent et

prirent toutes les forteresses du comté, Mamers, Beaumont-

le-Vicomte, Ballon, La Ferté-Bernard, puis plus tard Le

Mans et Mayenne en 1424, enfin Laval (1428). Dès l'année

suivante, Laval leur fut repris par trahison, mais les autres

places ne furent recouvrées qu'une à une, presque toujours

par capitulation ou par ruse. Le Mans et Mayenne ne fu-

rent cédés par les Anglais qu'en 1447. — Le Maine, réuni

à la couronne à l'exception de Mayenne, Laval et quelques

autres seigneuries, demeura tranquille jusqu'à l'époque de

la Réforme et de la Ligue. Au xvi
e

siècle, Henri Salvert

et Guillaume de La Rochelle, qui venaient de Genève où ils

avaient été les élèves de Théodore ne Bèze, prêchèrent le

calvinisme dans la province. Gervais Le Barbier continua

leur œuvre. Mamers devint un centre protestant ; en 1560,

un consistoire réformé fut tenu au Mans. L'année suivante,

un édit prescrivit la pratique exclusive du culte catholique

et amena la guerre civile. Les huguenots prirent Le Mans;

les catholiques le reprirent et y exterminèrent les protes-

tants. Les places du N. de la province furent plusieurs

fois enlevées et perdues par les protestants de Normandie.

De 1590 à 1592, Mayenne changea cinq fois de maître.

En 1589, Bois-Dauphin livra Le Mans à Henri IV. Les

ligueurs abandonnèrent Mamers en l'incendiant. Le duc de

Mercœur, qui s'était fait déclarer le protecteur du catho-

licisme dans une assemblée du clergé, essaya de se rendre

indépendant en Bretagne et de prendre une partie du

Maine. En 1592, il réussit à s'emparer de Craon ; mais,
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abandonné par le roi d'Espagne, il fit sa soumission par le

traité d'Angers, qui stipula la destruction d'un certain

nombre de places fortes (1598). La province était désor-

mais pacifiée, mais le calvinisme n'y avait presque plus

d'adhérents. En 1604, les jésuites fondèrent à La Floche

un collège célèbre pour l'éducation des jeunes nobles.

Henri IV, puis Richelieu firent démolir la plupart des for-

teresses de la province, Craon, Mayenne, Ambrières,

Sainte-Suzanne, etc. Pendant le xvue et le xvm e siècle,

il y eut dans le Maine quelques émeutes locales, générale-

ment contre les impôts, mais il ne s'y passa plus d'événe-

ments d'une importance générale.

L'administration royale (1481-1790). — Louis XI

avait décidé que le comté de Laval cesserait de prêter foi

et hommage aux comtes du Maine et qu'il relèverait direc-

tement de la couronne. Ce comté eut donc son administra-

tion à part pendant toute la durée de l'ancien régime. La

province était régie par la Coutume du Maine, rédigée

en 1515, après une enquête de dix ans. Elle reconnaissait

les justices féodales, basse, moyenne et haute, exception

faite des grands cas, tels que l'homicide, le rapt, l'in-

cendie qui étaient de la compétence des juges royaux. Si

l'on pense qu'au xvnr3 siècle, le Maine comptait 2 duchés,

22 marquisats, 9 comtés, 6 vicomtes, 50baronnies,157ehâ-

tellenies, on imaginera le nombre de juges et de baillis

seigneuriaux qui étaient en fonctions dans la province avant

la Révolution. — Au-dessus d'eux étaient les sénéchaux

ou les baillis du roi de France. On avait laissé à Laval le

sénéchal du comte, en mettant à côté de lui (1482) un

juge royal pour juger les cas réservés au roi. Le sénéchal

du Mans était devenu sénéchal royal. A plusieurs reprises,

notamment en 1579, le roi défendit au sénéchal du Maine

d'étendre sa juridiction sur le comté de Laval. Les séné-

chaux qui, au xui e siècle, avaient des attributions mili-

taires, financières et judiciaires, devinrent, à partir du

xv e
, tout simplement les chefs du ban et de l'arrière-ban,

c.-à-d. de la noblesse de leur circonscription. Ces circons-

criptions furent augmentées par Henri IV, qui créa dans

son patrimoine (le duché de Beaumont et ses dépendances)

six bailliages royaux (Beaumont, Château-Gontier, La

Flèche, Fresnay, Mamers, Sainte-Suzanne). Il y ajouta

Chàteau-du-Loir. Les prévôts et vicomtes subordonnés aux

baillis et sénéchaux avaient été supprimés au xvie siècle.

François I
er institua une sorte de gendarmerie, la maré-

chaussée, commandée par des officiers nouveaux désignés

par le vieux nom de prévôts et qui étaient à la fois mili-

taires et juges criminels. Ils résidaient au Mans, à Beau-

mont, à Laval, à Mayenne, à Château-du-Loir, à La Ferté-

sur-Loir. Louis XIII augmenta leur nombre. La plupart

des attributions judiciaires des baillis avaient passé aux
présidiaux, tribunaux civils jugeant avec ou sans appel

par-devant les parlements, suivant l'importance des sommes
en litige. Le présidial du Mans fut de la première création

(1551), celui de La Flèche fut institué par Henri IV, celui

de Château-Gontier par Louis XIII (1639). Le comté de

Laval restait en dehors des présidiaux. Les trois présidiaux

et le juge royal de Laval étaient du ressort du parlement

de Paris.

La taille fut répartie, depuis Charles V, par des élus,

formant des bureaux d'élection à la fois administrations

financières et tribunaux spéciaux. Les sièges d'élections

dans le Maine étaient Le Mans (vers 1360), Laval

(1482), La Ferlé-Bernard (1589, suppr. en 1654), La
Flèche (1595), Château-du-Loir (1629), Mayenne (1634).
Le Maine était pays de grandes gabelles, et ses habitants

payaient le sel 1 4 sous la livre, tandis qu'il coulait 2 liards

en Bretagne. Les greniers à sel, à la fois magasins de

vente et tribunaux spéciaux, étaient situés à Laval, Mayenne,
Le Mans, Malicorne, Chàteau-du-Loir, Montoire, Mondou-
bleau, Bonnétable, Ernée, La Ferté-Bernard, etc. Le
Maine avait des douanes du côté de la Bretagne; elles

étaient administrées par trois bureaux principaux à Craon,

Ernée et Daon (1671) au-dessous desquels étaient neuf

bureaux ordinaires et neuf capitaineries. La province ne
payait pas d'aides. Les routes, les eaux et forêts, etc.,

étaient administrées comme dans les autres provinces. En
1697, il existait dans le Maine neuf villes gouvernées par

un maire et des échevins. Le Mans, qui devait sa muni-
cipalité à Louis XI (1481), Laval (1567), La Ferté-Ber-

nard, Chàteau-du-Loir, Mayenne, Beaumont, Ernée, Bon-
nétable et Sablé ; les dernières municipalités ne semblent

pas remonter au delà de l'édit de 1692 qui impose des

maires royaux à toutes les villes. Maires et échevins étaient

des officiers à vie qui achetaient leurs charges au roi. Le
Mans eut toujours un évèque dont la province formait le

diocèse.

Le Maine eut un gouverneur particulier sous Henri III ;

mais, sauf cette exception, il dépendit, ainsi que la Tou-
raine et l'Anjou, du gouvernement qui avait son siège

à Orléans. La province était comprise dans la généra-
lité de Tours, administrée depuis le commencement du
xvue siècle par un intendant de justice, police et finances,

qui résidait à Tours ; il désignait des subdélégués de son

choix dans certaines villes dont le nombre n'était pas fixé.

Le Maine n'avait pas d'Etats provinciaux. L'arrêt du con-
seil du 18 juil. 1787, pour l'exécution de l'édit de juin

1787, lequel établissait des assemblées dans les provinces

où les Etats avaient disparu, établit une assemblée pour
toute la généralité de Tours et au-dessous, trois assem-
blées se réunissant au Mans, à Angers et à Tours, pour
chacune des provinces de la généralité. Ces assemblées

eurent un rôle effacé. L'élection des députés aux Etats

généraux de 1789 se fit, comme dans tout le reste du
royaume, par bailliages.

On trouvera la liste complète des évêques du Mans et

des comtes et ducs du Maine dans le t. I de l'ouvrage de
Lepeletier, cité dans la bibliographie.

Civilisation. — Le Maine n'a jamais eu de civilisation

particulière. Le patois actuel ne diffère pas sensiblement

de celui du Perche et de l'Anjou ; il n'a jamais été une

langue littéraire. Les œuvres écrites en manceau sont

rares et pour ainsi dire accidentelles. L'une des plus con-

nues est le Dialogue entre trois vignerons du pays du
Maine, composé par Sousnor en 1734. Les artistes et les

savants originaires du Maine ont vécu à Paris ou à Angers,

qui fut longtemps la capitale politique et intellectuelle de

cette région. Angers avait une université célèbre dans les

provinces de l'Ouest et dans laquelle les étudiants origi-

naires du Maine formaient une nation. — Les principaux

monuments de la province, outre les restes préhistoriques,

sont : les ruines romaines de la ville du Mans et du cas-

trum de Jublains, l'un des camps fortifiés les mieux con-
servés des Gaules ; des églises et abbayes du xi8 et du
xne

siècle, généralement construites en style roman nor-
mand et retouchées à maintes époques (parties anciennes

de la cathédrale du Mans, abbaye de Solesmes, etc.), de

belles constructions en style gothique rayonnant ou en

style de la Renai-sance française et de la Renaissance ita-

lienne des xve
et xvi e siècles (églises et maisons au Mans,

à Laval, château de Mezangers, etc.), enfin des fragments

importants de fortifications médiévales de toutes les époques

(murailles et château de Sainte-Suzanne, donjon de Sillé-

le-Guillaume, forteresse de Sablé, etc.). — Les person-

nages les plus célèbres, originaires du Maine, sont Henri II,

roi d'Angleterre, fondateur de la dynastie des Plantage-

nets (M33-89) ; Jean II le Bon, roi de France (1319-

64), nés tous deux au Mans: Germain Pilon (1519-90),

né à Loué; Ambroise Paré (151 7-90), né à Laval; Robert

Garnier, poète tragique, né à La Ferté-Bernard (1545-

1601); La Croix du Maine, bibliographe, né au Mans
(1552-92) ; le iriarquis de Dangeau' (4638-1720), né à

Dissay-sous-Courcillon ; Véron de Forbonnais, l'économiste,

né au Mans (1722-1800) ; Claude Chappe, né à Brulon

(1740-1805); Volney, né à Craon (1757-1820); l'abbé

Bernier, chef vendéen et agent des émigrés, né à Daon

(1764-1806). Jules Gautier et Albert Métin.
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i n .g. — Léon Maître, le Maine sous l'ancien régime ; La-
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sur le Maine; Le Mans, 1875, in-8. —A. Faucon, Une
Station préhistorique dans ta foret de Mayenne; Le Mans,
1887, in-8. — Le Fezelier et Moreau, Essai sur les se-

pulturea mérovingiennes et les objets de la même époque
dans le département de la Mayenne; Laval, 1885, in-8 —
I'. I.ei.i aï, De la Féodalité dans le Maine; Le Mans, 1890,

in-8. — Abbé K. Chari.es, l'Invasion anglaise dans le

M,une de Util à 1428 ; Manière, l*s9, in-8. — André Jou-
bert, Documents inédits pour servir a l'histoire de la

guerre de Cent ans dans le Maine de ik'Jh à Viô'2 ; Ma-
nière, 1889, in-8. — Marcel Fournier, la Nation du Maine
à l'université d'Angers au xv siècle; Maniers, 1890, in-8.

— Abbé A. Ledru, Note sur la Réforme dans le Maine
(1560-157%) ; Manière, 1883. in-8; Une Emeute dans te

Maine en 101ô: Maniers, 1884, in-8. — Vicomte Olivier lie

Rouge, l'Assemblée provinciale de l'Anjou, du Maine et

delà Touraine en 1180 ; Angers, 1890, in-8. — Cahiers île

plaintes et de doléances des paroisses de la proi ince du
Maine pour les Etats généraux de 1789, publiés par

Bei.lee, Duchemin et Brindeau ;
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in-8. — V. Duchemin et IL Triger, les Premiers Troubles
de la Révolution dans la Mayenne (1789-1792) ; Maniers,
1888, in-8. — Barthélémy Haureau, Histoire littéraire du
M. une: s. L. 1847-52, 4 vol. in-8. — Notre-Dame du Mans
ou cathédrale de Saint-Julien; origine, histoire et descrip-

tion, par M. Voisin, prêtre; Le Mans et Pans, s. d., in 8.

— Calque des vitraux peints de la cathédrale du Mans
;

Pans et Le Mans, s. d., in-*. — Le P. Hamard, Etudes
archéologiques sur la cathédrale de Laval; Laval, s. d.,

in-8. — Revue de la Société Historique et archéologique du
Maine; Le Mans, 1876, t. 1 (table par l'abbé ChamuoiS ;

Maniers, 1887, in-8). — Procès-verbaux de la commission
historique et archéologique de la Mayenne: Laval, L878-

79, t. 1. — N. Desportes, Bibliographie du Maine ; Le
Mans, 1844, in-8.

MAINE (La). Nom de plusieurs rivières de France

(V. Loire-Infékieuhe, Maine-et-Loire, Vendée, etc.).

MAINE. Etat de l'extrême région N.-E. des Etats-Unis

de l'Amérique du Nord, entre le Canada et l'océan Atlan-

tique; 83,570 kil. q.; 061,086 hab. (au 1
er juin 1890),

soit 8 hab. par kil. q. Les premiers colons français don-

nèrent à cette partie de la côte le nom de la province

française d'où ils avaient émigré. Le nom fut conservé à

la province dont une charte de Charles I
er

, roi d'Angle-

terre, fit don en 1087 à la colonie de Massachusetts.

Cette province se détacha en 1820 du Massachusetts et

se constitua en un Etat séparé. Admis daus l'Union amé-

ricaine en mars 1820, le Maine est le vingt-neuvième

des Etats constituant cette Union pour la superficie, le

vingt-septième pour le chiffre comme pour la densité de

sa population. La capitale est Augusta (V. ce mot); la

ville la plus importante, Porlland, grand port sur la baie

de Casco. Le Maine, l'Etat le plus oriental de l'Union,

est séparé à l'E. du Nouveau-fJrunswick par la rivière

Sainte-Croix. II confine au N.-0. à la prov. de Québec,

et à l'O. à l'Etat du New Hampshire dont la sépare, sur

l'Atlantique, le petit fleuve Piscataqua. Par le Nord, le

Maine pénètre si profondément dans le Canada entre les

prov. de Québec et du Nouveau-fjrunswick que, l'hiver,

lorsque le Saint-Laurent est obstrue par les glaces, le Ca-

nada n'a plus de communications avec l'Atlantique que par

l'Etat du Maine. Les marchandises amenées de l'Ouest et

du Sud-Ouest par les Pacific Canadian et Grand Trunk
Railways, ainsi que toutes les productions du haut Canada,

sont dirigées alors par voie ferrée sur Porlland. La cote

du Maine sur l'Atlantique mesure 400 kil. en ligne droite,

mais plus de 4,000 si l'on tient compte des dentelures et

iwleiiiationsdont ce littoral est coupé et comme déchiqueté,

les baies du Maine sont des fjords spacieux, aux rives ro-

cheuses, peu élevées, offrant d'excellents ancrages et une

multitude d'abris sûrs ; les principales sont Piscataqua,

Saco, Portland, Casco, Keunebec, Penobscot, Machias, Pas-

samaquoddy. — Les dimensions moyennes du Maine sont

de 3S0 kil. du N. au S. et "250 de l'O. à l'E. 11 occupe

la moitié de la région appelée au xvn e siècle Nouvelle-

Angleterre (V. Etats-Unis). Le sol du Maine appartient

entièrement aux plus anciennes formations géologiques,

granit
,
gneiss, roches siluriennes. La région granitique

littorale, basse, couverte de pâturages et de cultures,

occupe un tiers de l'Etat. La région septentrionale silu-

rienne est un plaleau montueux de 200 à 1,000 m.
d'ail, avec un sommet de 1,040 m., le Lathadin. Le faite

granitique des Hauteurs des terres forme en partie la

frontière du côté de la prov. de Québec, il est conti-

nué au N. par les monts canadiens de Notre-Dame. Ce

plateau montagneux est entièrement couvert de forêts,

composées des essences les plus diverses. Il est pendant

une partie de l'année le domaine des hommes occupés à

l'exploitation du bois, les lumbermen, bûcherons franco-

canadiens. D'innombrables cours d'eau roulent en tous sens

sous ces forêts et forment de non moins innombrables

lacs, étages en chapelets, tortueux, ramifiés en tous sens.

A l'époque des crues, les mouvements de terrain qui sé-

parent les vallées étant peu accentués, les eaux de bassins

habituellement distincts se confondent.

Les principaux fleuves sont le Penobscot (marée jusqu'à

Bangor, 100 kil. de l'embouchure), le Keunebec (marée jus-

qu'à Augusta, 65 kil.), le Saco. Tous ces cours d'eau ont

des rapides, des cascades, qu'utilise l'industrie. Leur puis-

sante motrice reunie est évaluée à plus de 2 millions de

chevaux; 80,000 sont déjà mis en œuvre par des scieries,

des usines métallurgiques, des raffineries, des filatures. La

partie la plus cultivée de l'Etat est celle du Sud-Ouest qui

confine au New Hampshire. Quelques voies praticables ont

été frayées dans le Nord et le Nord-Est pour les touristes

qui veulent visiter le mont Catahdin ou le lac Moosehead.

La température moyenne n'est n'est que de 6° à Port-

land, qui est à la latitude de Marseille. On compte dans le

Maine six mois d'hiver très rigoureux, et trois mois d'été

très chauds. La principale industrie est l'exploitation des

bois, pins, sapins, mélèzes, bouleaux, hêtres, érables, pla-

tanes, ormes, tilleuls, frênes, charmes, clièues, noyers, etc.

Les meilleurs de ces bois sont pris pour les constructions

navales. — La faune comprend l'élan, le caribou, l'ours,

le daim, le loup, le blaireau, le glouton, le chat sauvage,

le raton, le castor, la grande martre, la martre zibeline,

l'écureuil, etc., les oiseaux divers. Les rivières abondent

en truites. Les Indiens sont encore les seuls habitants

permanents des bois du Nord et du Nord-Est. Ils y vivent

de chasse et de pêche. Dans le tiers cultivé du sol, les

productions principales sont la pomme de terre, le foin,

l'avoine, à un rang plus faible, le froment et le maïs. —
La population est concentrée au S., entre le New
Hampshire à l'O. et le fleuve Penobscot à l'E., sur en-

viron 25,000 kil. q. Elle ne s'accroit que très lente-

ment, ayant été de 583,000 en 1850, et comprend un

grand nombre de Canadiens, surtout de Eranco-Canadiens.

Les villes principales sont Portland, Lewiston. Bangor et

Biddel'ord. Augusta, la capitale, n'a t;uère plus de

10,000 hab. ' A. Moireau.
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MAINE. Rivière d'Irlande (V. ce mut, t. XXI, p. 949).

MAINE-de-Boixe (Le). Coin, du dép. de la Charente,

arr. d'Angoulème, caiil.deSaint-Amant-de-Boixe; 316 hab.

MAIN Ê( LéoLioie-iVlariedu), çomtedu ft<wf/(V.cenom).

MAINE (Louis-Auguste, ni: Bourbon, légitimé de France,

duc du), né vraisemblablement à Saint-Germain le 31 mars

1670, mort à Sceaux le 14 mai 1736. Il était le second

des sept enfants né des amours de Louis XIV et de la mar-

quise de Montespan, et en resta l'aine par la mort précoce

de celui qui l'avait précédé. Quand il naquit, il y avait

environ deux ans et demi qu'avait commencé la liaison de

sa mère avec le roi (juil. 1667). Le 11 juil. 1669 avait

été ouverte la procédure de séparation entre la marquise

et son mari. L'arrêt devait être prononcé le 7 juil. 1674

seulement. Celui que La Fontaine appellera, eu 1679, le

fils de Jupiter, naquit pied-bot : enveloppé à la hâte dans

des langes, il avait été remis a Lauzun, qui, le cachant

sous son manteau, l'avait, avec le plus grand secret, em-
mené dans un carrosse apusté au petit parc de Saint-

Germain. C'est ainsi qu'il l'ut apporté à Mme Scarron, la

future marquise de Maintenon, qui, l'année précédente,

avait accepté d'être gouvernante des enfants du roi et de

Mme de Montespan, et occupa désormais avec eux un hôtel

retiré de la rue de Vaugirard. On peut dire que, par ses

soins et son affection, celle-ci fut pour lui une seconde

mère, et que l'enfant l'aima plus que la véritable. Légitimé

au mois de déc. 1673, malgré le caractère doublement

adultérin de sa naissance, titré alors de ducdeMaine, il fut

de plus enrichi parla donation de la principauté des Dombes

et du comté d'Eu que lui lit Mademoiselle pour obtenir la

liberté de Lauzun (2 fevr. 1681). Louis XIV ne cessera

plus de le combler de dignités et d'honneurs, jusqu'à l'éle-

ver au rang même des princes légitimes. C'est d'abord,

dès le 1
er févr. 1674, la charge de colonel général des

Suisses, puis celles de gouverneur du Languedoc (29 mai

1682), de général des galères et de lieutenant gênerai des

mers du Levant (13 sept. 1688, il s'en démit le 1
er

sept.

16114), de grand maître de l'artillerie (août 1694). Le

comte de Jussac, puis, en 1688, le marquis de Montche-

vreuil (Mornay) lui avaient été donnes pour gouverneurs,

et, sur les conseils de Bossuet et de Montausier, Malezieu,

l'abbé Genest pour maîtres dans les mathématiques, la phi-

losophie et les belles-lettres. Esprit étroit, mais appliqué,

il profila assez bien de cette éducation pour qu'en 1678
Mm " de Maintenon fit publier de lui les Œuvres di-

verses d'un auteur de sept ans. En 1688, il fit ses pre-

mières armes au siège del'hilippsbourg, sous les ordres du

dauphin, et assista à la prise de cette ville et à celles de

Mannheim et de Franckendal ("29 oct., Il et 18 nov.).

Nommé maréchal de camp (2 avr. 1690) et commandant
de la cavalerie à l'armée de Flandre, il remporta le 30 juin

un avantage sur l'ennemi qui favorisa la jonction du duc

de Boufflers et du maréchal de Luxembourg, et se distingua

le lendemain à la bataille de Fleurus ou il eut un cheval

tué sous lui et vit tomber Jussac à côté de lui (1
er

juil.).

L'année suivante, il prit part au siège de Mous et à la

bataille de Leuze (18 sept.). Créé le 3 mai 1692 lieute-

nant général, il se trouva au siège de Namur et combattit

brillamment à Steiukerque (3 août). Quoique Saint-Simon

en ait pu dire, il avait à la fois une brillante valeur et

beaucoup d'application au service. L'année 1693 le vit à

l'armée de la Moselle, ou il fut mis à la tète du nouveau

corps des carabiniers. En 1694 et 1693, il sert de nou-

veau en Flandre, à l'armée du maréchal de Villeroi dont

il commandait l'aile gauche. On l'accusa d'avoir, par son

inaction, laissé échapper le prince de Vaudémunt (août

1693), mais il est prouvé aujourd'hui qu'il ne lit qu'obéir

à des ordres très précis, dont il avait vainement représenté

le danger. Le 30 août 1693, il eut un cheval tué sous lui

à Bonnet. En 1702, il lut encore employé en Flandre,

sous le duc de Bourgogne, et assista à l'affaire de Nimègue
(11 juin). Ce fut sa dernière oainpagne. Il avait trenle-

deux ans. Dans l'intervalle de ses campagnes et, depuis, il

menait une existence assez retirée, mêlée à des intrigues-

secrètes contre le duc de Bourgogne et surtout le prince de

Couti. Cependant le roi, qui, le 3 mai 1693, lui avait déjà

accordé un rang intermédiaire entre les princes du sang

et les autres pairs, alla plus loin encore, et, après la mort
du duc de Bourgogne, l'éleva, par la déclaration du 29 juil.

1714, enregistrée le 2 août, au rang même de prince du
sang avec droit éventuel de succession à la couronne. Par
son testament, enfin, Louis XIV lui donnait le commande-
ment des troupes de la maison du roi et le chargeait de
« veiller à la sûreté, conservation et éducation du jeune

prince ». Ce testament fut cassé (2 sept. 1713), et le duc du
Maine ne conserva que la surintendance de l'éducation de
Louis .XV. Les intrigues qu'il noua avec le duc de Villeroi

et les mécontents décidèrent le régent à lui enlever le

rang de prince du sang et le droit de succession à la cou-
ronne (I

er
juil. 1717), puis la surintendance de l'éduca-

tion du roi (26 août 1718). Mêlé plus par sa femme que
par lui même à la conspiration de Cellamare, il fut arrêté

le 2b déc. suivant et enfermé au château de Doullens.

Apres un an de détention, il put revenir au château de

Clagny (janv. 1720) que Louis XV avait donné à sa mère
et dont il avait hérité. Demeuré dès lors étranger à la po-

litique, vivant éloigné de la duchesse reléguée à Sceaux,

qu'il accusait de ses déconvenues d'ambition et à laquelle

il ne se réunit que plus tard, il finit par se réconcilier

avec le régent qui lui rendit le rang intermédiaire, pre-

mière faveur de Louis XIV (26 avr. 1723). Ses dernières

années, qu'il passa surtout dans la compagnie des gens de

lettres pour qui la petite cour de Sceaux était aimablement
hospitalière, furent cruellement éprouvées par un cancer

au visage. Mmc de Staal, plus juste pour lui que Saint-

Simon, l'a peint ainsi : « Il avait l'esprit éclairé, fin et

cultive; toutes les connaissances d'usage, spécialement

celle du monde au souverain degré, un caractère noble et

sérieux. » Son portrait a été gravé par Edelinck, d'après

Ant. Dieu (1697); par Brevet, d'après de TVoy (1703),
et par Ant. Masson. Eugène Asse.

MAINE (Louise- Bénédicte de Bouruon-Condi;, duchesse

du), née à Paris le 8 nov. 1676, morte à Paris le 23 janv.

1733, femme du précédent. Appelée d'abord M lle de Coudé,

puis M Ue de Charolais, elle était le huitième enfant de

Henri-Jules, prince de Condé, fils du héros de Kocroi, et

d'Anne de Bavière, princesse palatine. Pleine d'esprit, mais

très petite, un « pouce de taille de plus » lui fit donner la

préférence sur sa sœur, lorsque le duc du Maine désira

prendre femme, contrairement au vœu de Louis XIV, qui,

avec son ferme bon sens, disait de ses bâtards : « Ces gens-

là ne devraient jamais se marier. » Le mariage eut lieu

en grande pompe à Versailles le 19 mars 1692 ^Mercure
galant, p. 293; Gazette, p. 143). Les époux reçurent,

l'un 130,000 livres, comme les princes du sang, l'autre

100,000; le roi donna, en outre, 1 million comptant à son

lils ; le prince de Condé une dot de 800,000 livres à sa

fille. Passionnée pour les fêtes, la duchesse se livra sans ré-

serve à ses goûts de dépense, lorsqu'en 1699, son mari eut

acheté le château de Sceaux, ou elle se fit une existence de

féerie, présidant à des tètes merveilleuses, qui, plus tard,

reçurent le nom de Grandes Nuits de Sceaux, et instituant

pour ses commensaux habituels une sorte d'ordre de che-

valerie, l'ordre de la Mouche-à-mieL Le marquis de

Sainte-Aulaire, Male/.ieu, l'abbé Genest, Fonlenelle, plus

tard Voltaire, Mme du Detl'and, en firent les délices. Quels

amis ne devaient pas avoir une princesse, qui, pour femme
de chambre, avait la spirituelle M 11 '' Delaunay ? Par malheur,

cela coûtait beaucoup. Cette prodigalité, jointe à l'esprit

d'ambition de la duchesse, tirent le malheur de son mari.

L'amour platonique qu'elle eut pour le prince de Conti

contribua sans doute à l'inimitié que le duc du Maine

témoigna toujours à celui-ci. Du reste, passionnés pour la

cause des princes légitimés, elle fut mêlée à toutes les

querelles qu'ils soulevèrent. Lors de la conspiration de

Cellamare, arrêtée à Paris le 29 déc. 1718 et conduite au
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château de Dijon (14 janv. 4719), d'où, le 24 mai,

elle fut transférée d'abord à Chalon-sur-Saône, ou elle

jouit d'une grande liberté, puis au château de Chambay.

Les aveux qu'elle avait laits furent le prix de sa liberté.

En 1720, elle revint à Sceaux qu'elle ne devait plus

quitter. C'est dans son bel hôtel de la rue de Varennes —
possédé en 1848 par Madame Adélaïde, et depuis par la

duchesse de Galliera — qu'elle mourut. Elle fut enterrée

dans l'église de Sceaux. De son mariage, elle avait eu sept

enfants, dont trois seulement atteignirent leur majorité:

1° Louis-Auguste, prince de Dombes ( 1 700-55) ;
2° Louis-

Ckarles, comte d'Eu (1701-75); 3° Louise-Françoise,

dite Mu° du Maine, née à Versailles le 4 déc. 1707, morte

à Anet le 19 août 1743. Eugène Assr.

Bibl. : M m « de Sévigné, M» 8 de Maintenon, Lettres.
— Mémoires de Saint-Simon, de Sourches, de Luynes,
de Mm ° de Staal, de Caylus, de La Fare. — Journal de
Dangeau, de Barbier, de Buvat, de Math. Marais. —
DESNOiRESTERRE*,(es Cours galantes; Paris, 18b0-t>4, t. IV.
— Lemontey, Hisl. de la Régence. — Pinard, Chronologie
militaire, 17(51, t. III, p. DUO. — V. Advielle, Hisl. de la

ville de Sceaux, 1883, in-8. — Ravaisson, Archives de la

Bastille, 1882, t. XIII, pp. 219-280. — Sainte-Beuve, Cau-
series du Lundi, III, 161.

MAINE (François Grudé, sieur de La Croix du) (V.

Croix nu Maine).

MAINE (Henry-James Sumner), juriste anglais, né à

Londres en 1822, mort à Cannes le 5 févr. 1888. Fils

d'un médecin, il fit de brillantes études à l'université de

Cambridge et y devint dès l'âge de vingt-cinq ans profes-

seur de droit civil. Il enseigna ensuite (1854) la jurispru-

dence à Middle-Temple (Londres), fut attaché au minis-

tère du vice-roi de l'Inde à Calcutta (1862) et joua un

rôle éminent dans les travaux législatifs de l'Inde. Revenu

en Angleterre (1869), il fut nommé professeur de juris-

prudence à Oxford (1870) et membre du conseil de l'Inde

(1871), puis maître du collège de Trinity hall à Cam-
bridge (1878). Il fut un des plus éminents juristes et so-

ciologues de son temps, et ses études de droit comparé

demeurent des modèles, bien que ses théories aient été

élargies par les sociologues postérieurs. Ses principaux ou-

vrages sont : Ancient Law, Us connexion witk Ihe early,

history of society and Us relation to modem ideas

(Londres, 1861; trad. Iranç., 1873); Village communi-
ties in the East and West (\81i); Lectures on the

early history of institutions (487 a; trad. fr., 1880);

Lectures on modem théories of succession to property

after death (1878); Roman Law and légal éduca-

tion;^. A.-M. B.

MAINE de Bikan (V. Biran, t. VI, p. 906).

MAINE-ET-LOIRE (Dép. de). ^Situation, limites,

superficie. — Le dép. du Maine-et-Loire doit son nom
au fleuve qui le traverse au centre et à son grand affluent

la Maine, venue du Nord. Il est situé dans la région occi-

dentale de la France, séparé de l'océan Atlantique seule-

ment par le dép. de la Loire-Inférieure. Son chef-lieu,

Angers, est à 260 kil. de Paris à vol d'oiseau et à 308

par cbem. de 1er. Le dép. de Maine-et-Loire est compris

entre 46°59T h" et 47°49
/30//

lat. N., 2°5'30" et 3°39'36"

long. O. de Paris. Il confine à l'O. au dép. de la Loire-

Inférieure, au N.-O. à celui d'Ule-et-Vilaine, au N. à celui

de la Mayenne, au N.-E. à celui de la Sarthe, à l'E. à l'Indre-

et-Loire, au S.-E.au dép. de la Vienne, au S. à celui des

Deux-Sèvres, au S.-O. à la Vendée. Ses limites sont en

majeure partie conventionnelles; toutefois, elles sont sur

certaines parties, particulièrement vers le S.-O., formées

par des cours d'eau : par la Sèvre Nantai«e vis-à-vis de la

Vendée, par le Moine, la Sanguèse, la Divatte, la Loire

vis-à-vis de la Loire-Inférieure.

La superficie de Maine-et-Loire est de 712,093 hect.

(d'après le cadastre), ce qui le classe au 16e rang parmi

les départements français, avec une superficie supérieure

d'environ 100,000 hect. à la moyenne. La plus grande

longueur du S.-O. au N.-E. est de 125 kil., entre la sortie

de la Maine, près de Saint- Crespin, et l'angle frontière

d'Indre-et-Loire et de la Sarthe, près de Broc; sa plus
grande largeur de l'O. à l'E. entre la sortie de la Loire,

près de La Varenne, et l'entrée de l'Authion, est de 110 kil.;

enfin du N. au S. les dimensions varient entre 60 et 90 kil.

Le pourtour est d'environ 500 kil. en négligeant les sinuo-

sités secondaires.

Relief du sol. — Le Maine-et-Loire est entièrement

compris dans la plaine de la France centrale ; son relief

est peuactentué; entre le point culminant, la colline des

Gardes, an S. de Chemillé, qui s'élève à 210 m., et le

point le plus bas, à la sortie de la Loire (ait. 4 m.),

ia différence est d'environ 206 m., insuffisante pour don-
ner lieu à des pentes assez fortes pour déterminer de vé-
ritables hauteurs. Cependant il existe entre les vallées

et les plateaux de l'E. ou les petites collines de l'O.

des dénivellations assez sensibles pour donner au dépar-
tement, particulièrement dans l'angle S.-O., un aspect

accidenté. La plaine centrale du val de Loire a 30 m.
d'alt. en amont de Saumur, 15 au confluent de la Maine,

40 à Ingrandes; elle n'est large (8 kil. environ) que jus-

qu'au confluent de l'Authion
;
plus bas sa largeur se réduit

à 2 kil. ; le plateau riverain la domine de 40 à 60 m. Il

en est de même pour la vallée de la Maine et des trois

rivières qui la forment. Au N.-E., dans l'arr. deBaugé, les

sommets ont 88 à 89 m. seulement; au N.-0., plus acci-

denté, et où se terminent les alignements du plateau de la

Bretagne méridionale, on atteint 110 m. aux sources de

l'Argos, près de la limite départementale. La région acci-

dentée est celle de l'arr. de Cholet qui se rattache au Bo-

cage vendéen ; de sinueuses rivières s'y déroulent entre

des coteaux plus abrupts, dans d'étroites vallées; c'est la

région des chemins creux encaissés entre des haies touffues

où commença la guerre de Vendée. (V. ce mot). Les points

les plus élevés sont: dans le S.-E., au voisinage des gra-

nités : d'abord au S. de Chemillé la colline des Gardes

(210 m.), près du village de Saint-Georges-du-Puy-de-la-

Garde; une autre au S. de Vihiers atteignant 208 m. à

l'O. de Saint-Paul-du-Bois ; une troisième, 205 m., à l'E.

de la première, près de La Salle-de-Vihiers.

L'aspect général du département dépend directement de

la composition géologique du sol ; à l'O. de la Sarthe et au

S.-O. d'une ligne tirée d'Angers à Montreuil-Bellay sont

les terrains cristallins et paléozoïques de la Bretagne et de

la Vendée ; à l'E. et au N.-E., les terrains tertiaires et cré-

tacés de l'extrémité du bassin de Paris. La région occiden-

tale, qui forme les deux tiers de Maine-et-Loire de ses

terrains généralement imperméables, est plus fraîche, plus

boisée, couverte d'arbres, de prés, abondante en eaux cou-

rantes; au S. de la Loire, elle mérite à tous égards le nom
de Bocage, bien que celui-ci s'applique plus particulière-

ment à la zone granulitique du bassin de la Sèvre Nantaise ;

au N. de celle-ci s'étend jusqu'aux bords de la Loire la

région des Mauges (pagus Métal licus, Medalgicus) , formée

de schistes cambriens; comprise entre la Loire, la Divatte,

le Moine, l'Hyrome et le Layon, elle correspond à peu près

à l'arr. de Chollet; son centre est vers Jallais et Beau-

préau ; c'est un pays coupé de ravins, de vallons boisés,

de haies compactes, de landes ; des sommets on aperçoit

un vaste horizon verdoyant. Au N. du fleuve s'annoncent

les plateaux et les landes de la Bretagne méridionale.

La région crétacée et calcaire du N.-E. est plus sèche, se

rapprochant de cellesdela Touraine septentrionale (V. Indre-

et-Loire). Les vallées tracent au travers des deux grandes

régions de fertiles sillons alluviaux. Après celle de la Loire,

les principales sont celles de la Sarthe et du Thouet. Elles

interrompent toutes les formations géologiques, bien que

la principale de ces trouées, celle du val de Loire, ne

soit pas une limite géologique, puisque les terrains qu'elle

coupe se retrouvent des deux côtés de la vallée. Le con-

traste est frappant entre le mol horizon du val de Loire et

les collines tourmentées des Mauges découpées parune mul-

titude de ravins boisés. Aux vignes et aux chenevières suc-

cèdent les prés enclos de haies et les landes, aux pignons
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coiflés d'ardoises, les toits de tuiles rouges. Même dans le

val de Loire, on aperçoit un changement profond quand on

dépasse le confluent de la Maine ; en amont, sur la rive

droite, une vaste plaine; sur la rive gauche, les coteaux de

tuffeau d'un blanc éclatant, creusés de caves et plantés de

vignes; en aval, les sombres escarpements schisteux du

plateau breton. Les vastes prairies de la vallée de la Sarthe

se relient au val de Loire par le couloir plus étroit ou coule

la Maine.

Géologie. — Le dép. de Maine-et-Loire est situé à la

limite de deux grandes régions géologiques, celle du bassin

tertiaire de Paris et celle des plateaux cristallins et paléo-

zoïques de l'Armorique.

Nous avons indiqué le contraste profond qui existe

même dans l'aspect extérieur entre ces deux régions sépa-

rées à peu près par le cours de la Sarthe et la ligne tirée

d'Angers à Montreuil-lîellay. Le bassin tertiaire parisien

a la forme générale d'une cuvette dont les bords sont for-

més de sédiments crétacés et jurassiques venant buter contre

les terrains plus anciens de l'Armorique (du Cotentin à la

Vendée), de même que contre ceux de l'Ardenne ou du

Massif central. Dans le dép. de Maine-et-Loire, la bordure

crétacée existe seule complètement, le sol jurassique n'atfleu-

rant qu'exceptionnellement autour de Durtal et de Mon-
treuil-Bellay. Le terrain crétacé est surmonté par les dé-

pôts tertiaires éocènes et oligocènes, lesquels dominent dans

l'E. de l'arr. de Baugé et sur le sommet du pays boisé

entre la Loire et le Layon; vers les limites occidentales du

bassin parisien, près de la Sarthe, de même que sur les

pentes et particulièrement sur la rive gauche de la Loire,

c'est la craie qui parait. La description détaillée des étages

sédimentaires et des terrains qui les caractérisent ainsi que

de leurs qualités économiques se trouve aux art. Sarthe
et surtout Indre-et-Loire auxquels nous renvoyons. L'arr.

de Baugé, une partie du cant. de Tiercé (arr. d'Angers) et

les deux tiers de l'arr. de Saumur sont formés des terrains

crétacés, tertiaires et alluviaux du bassin parisien. Le reste

du département appartient à la région armoricaine.

Toute cette partie occidentale et méridionale de Maine-
et-Loire forme la terminaison du plateau de la Bretagne

méridionale.

Nous avons décrit ailleurs (V. Ille-et-Vilaine, Loire-
Inférieure, Morbihan) ce plateau caractérisé par ses plis-

sements et ses rides régulièrement orientés de l'O.-N.-O.

vers l'E.-S.-E. Les formations de Maine-et-Loire sont le

prolongement de celles de la Loire-Inférieure, et nous
renvoyons à cet article (pp. 459 et 460) pour la descrip-

tion détaillée. Nous n'aurons ici qu'à les compléter rapide-

ment. L'extrémité S.-O. du département, au S. de la lati-

tude de Cholet, fait partie du massif granulitique du
Bocage poitevin (V. Sèvres [Deux-] et Vendée) ; au N. de

cette bande, on trouve une vaste région de schistes cam-
briens, large de 23 kil. environ, qui s'étend jusqu'aux

bords du Layon (qui suit la fissure remplie par les dépôts

carbonifères) et de la Loire ; il s'y insère, entre Villierset

Cholet, un bombement granitique correspondant aux som-
mets du département, et, à l'O., deux alignements étroits

de micaschistes, le premier passant par Montfaucon et

aboutissant à Cholet, le second occupant un triangle de

Champtoceaux et Landemont à Montrevault. Au N. du
déparlement se retrouve une seconde bande cambn'enne de
43 kil. de large, limitée au S. par une ligne menée de
Vern à 4 kil. N. d'Angers, au N. par une ligne parallèle

aboutissant, vers Charnacé, au S. de Châteauneuf-de-
Sarthe.

Entre les deux zones cambriennes se trouve une large

zone silurienne, allant de Champtocé au S. à Vern au
N., s'allongeant au S.-E. jusqu'auprès de Doué. Ces dé-
pôts siluriens sont compris entre deux bassins sédimen-
taires plus récents, celui d'Ancenis au S., celui d'Angers
au N., avec trois synclinaux chacun (V. l'art. Loire-Infé-

rieure, pp. 459 et 400) Le bassin d'Ancenis représente

une étroite bande carbonifère longue de 100 kil. dont 50
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en Maine-et-Loire, correspondant à l'exploitation houillère

de la Basse-Loire, qui se continue dans la vallée du Layon

jusqu'au S. de Doué-la-Fontaine; le dévonien n'affleure

que sur le bord méridional de ce bassin carbonifère. Le

bassin dévonien de Saint-Julien-de-Vouvantes et d'Angers

affleure au N.-N.-E. de la zone silurienne centrale de

l'Anjou, au fond d'un pli parallèle et très étroit. Au N. de

l'arr. de Segré, une série de plissements font alterner le

silurien et le cambrien, lequel ne dépasse la Sarthe qu'à

Morannes et dans un pointement à l'O. de Durtal. Pour

compléter cette énumération, nous mentionnerons les filons

de microgranulite, très abondants au N. de la Loire, dans

les terrains siluriens et cambriens, et le petit massif grani-

tique sis à l'O. de Saint-Lambert ; enfin le prolongement des

dépôts argilo-sableux de l'époque pliocène, si développés

dans la Loire-Inférieure. Les principales différences entre ce

département et l'O. du Maine-et-Loire sont la plus grande

extension des schistes cambriens et la moindre extension

des dépôts pliocènes en Maine-et-Loire. Parmi les terrains

de l'Anjou, la plupart sont décrits dans les articles consa-

crés aux départements voisins ; nous insisterons sur les

schistes ardoisiers d'Angers qui donnent lieu à l'importante

exploitation de Trélazé. Le système silurien est très tour-

menté dans cette région. On rencontre successivement au-

dessus des schistes cambriens les grès à bilobites et des

schistes à minerai de fer (puissance, 40 m.), puis des

schistes noirs, sans fossiles (60 m.) et des grès (15 m.);

puis les schistes ardoisiers, contenant de grands trilobites,

Lichas Heberti, Asaphus Guettardi, Megalaspis (Ogygia)

Desmaresti, Illœ)ius giganteus, Calymene Tristani.

Au-dessus sont des schistes à nodules, à Calymene Tris-

tani et Aragoi, et plus haut des phtamites à graptolithes,

où l'on remarque Monographus lobiferus, Diplograptus

Hughesi, Climacograptus scalaris. Enfin, les schistes à

ampélites sont surmontés d'un calcaire blanc grisâtre à

orthocères et Cardiola interrupta exploité pour les fours

à chaux d'Angers. — Dans la traînée carbonifère de la

vallée du Layon, l'étage le plus développé est l'étage infé-

rieur composé d'une puissante assise de schistes à lamel-

libranches, surmontés de grauwackes à Bornia et Stig-

maria alternant avec des bancs de poudingue ; au-dessus

sont des couches d'anthracite de Monzeil et des Touches,

surmontés de schistes et psammites avec la flore du culm

supérieur.

Au contact des lits de combustible se trouve la pierre

carrée, roche gris verdûtre, ainsi nommée à cause de la

régularité de ses fragments, qui semble être un tuf por-

phyrique. Entre Chalonnes et Rochefort-sur- Loire, le

carbonifère a jusqu'à 1,500 m. d'épaisseur et renferme

vingt-cinq couches d'anthracite, dont huit exploitables.

Enfin, dans les schistes et poudingues de Rochefort, on a

trouvé une flore westphalienne supérieure à Cordaites

borassifolius. Le petit bassin carbonifère de Vouvantes,

qui se prolonge en Maine-et-Loire, se rapporte à la base

de l'étage westphalien.

Les sédiments jurassiques sont représentés dans l'Ilot

de Durtal par le bajocien à Parkinsonia Parkinsoni, Te-

rcbratula sphœroidalis. Autour de Montrcuil-Bellay, on

trouve successivement le toarcien, un calcaire à gros blocs

de silex à Terebratula peronalis, des calcaires blan-

châtres à rognons de silex, des calcaires grenus à silex et

enfin une oolithe ferrugineuse rattachée au callovien, avec des

Brachiopodes (Hliynclioriella trigona et acutiloba, etc.),

inconnus dans la région de Paris et fréquents dans les

Alpes et en Portugal.

Le cénomanien n'a que 15 m. de puissance près d'An-

gers, dont 4 pour l'assise supérieure à ostracées et capro-

tines. A Briollay, celle-ci surmonte une assise à oursins

(Hemiaster similis, Diseoidea subuculus, etc.). Nous
rappelons que les terrains crétacés sont décrits aux art.

Sarthe et Indre-et-Loire, auxquels nous renvoyons éga-

lement pour la description des terrains tertiaires et qua-

ternaires.

63
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Régime des eaux. — Le dép. de Maine-et-Loire est

(sauf quelques hectares drainés par la Vilaine) entière-

ment compris dans le bassin de la Loire. Il lui envoie les

ruisseaux paresseux et bourbeux des plaines alluviales, les

cours d'eaa indigents de l'argile et des sables tertiaires,

purs et clairs de la craie, les sinueuses et noires rivières

des schistes.

La Loire parcourt dans le département 128 kil. dont

88 lui appartiennent totalement et 37 d'Ingrandes à La

Varenne seulement par la rive gauche. Celle-ci est bordée

de falaises crayeuses, puis schisteuses ; la rive droite est

bordée par la levée qui couvre insuffisamment la plaine

et les villages allongés le long de cette route. La Loire,

que franchissent douze ponts dans le département (Sau-

mur [2], Gennes, Saint-Mathurin, Les Ponts-de-Cé [2],

Chalonnes [2], Montjean, Ingrandes, Saint-Florent-le-

Vieil, Ancenis), traverse le déparlement de PË. à l'O. en

décrivant de longues courbes. Elle se divise souvent en

plusieurs bras formant de longues iles de sable frangées

d'osiers, de peupliers et de saules. Elle entre en Maine-et-

Loire, après le confluent de la Vienne, à Candes, passe de-

vant Montsoreau (g.), forme l'Ile des Paleines, passe devant

Villebernier (dr.),' Saumur (g.), et l'île Matl'ray, Sainl-

Itilaire-Saint-Florent (g.), Saiut-Lambert-des-Levées (dr.),

Saint-Martin-de-la-Place (dr.) et l'Ile Languineau, Trêves,

Cunault (g.), Saint-Clément-des-Levées (dr.) avec l'île

Pistolet et Pile Saint-Clément, Gennes (g.), Les Rosiers

(dr.), Ce Thoureil (g.), Ménitié (dr.) ou le fleuve passe

de la direction N.-O. à PO., Saint-Rémy-la-Varenne(g.),

Saint-Mathurin (dr.), Gohier (g.), Blaisôis (g.) et son île

longue de 4 kil., Saint-Suipice (g.), La Bohalle (dr.), La

Daguenière (dr.), Saint-Jean-des-Mauvrets (g.), Juigné

(g.), Les Ponts-de-Cé à partir desquels la Loire se divise en

plusieurs bras; au S. du principal courant est celui du

Louet, qui parcourt 24 kil. à 1,000 ou 2,000 m. S. de la

Loire. L'île des Ponts-de-Cé (2,500 m. de long) est pro-

longée par celles des Pàqueries (4 kil.), de Saint-Jean-de-

la-Croix (12 kil.); de Béhuard (3 kil. 1/2), des Airault

(10 kil.) ; la dernière renferme dans ses prairies mouillées

les mines de houille de La Prée en face de l'embouchure

du Louet ; viennent ensuite Pile de Chalonnes ou Basse-

Ile (10 kil.), en face de laquelle sont dans le grand bras

du fleuve, celui de droite, Pile Monsieur (2 kil.) et divers

îlots; plus bas, près d'Ingrandes, est Pile Meslet(2 kil. 1/2).

Des Ponts-de-Cé à Chalonnes la ligne des iles est continue

et divise la Loire en deux bras séparés. Celui du N., qui

conserve le nom de Loire, baigne Saint-Gemmes, La Pointe,

où. il reçoit la Maine, Savennières, la Possonnière; celui

du S., qui prend le nom de Louet, passe à Saint-Mamille,

La Fontenelle, Mûrs, Denée, Rochefort-sur-Loire, baignant

les escarpements schisteux de La RocHe-des-MûrS. Le Louet

coule entre des prairies, dans un lit frangé d'arbres, bien

plus joli que le large lit (600 à 800 m.) semé de bancs

de sable où la Loire promène son chenal entre les iles et

les ilôts couverts de chanvrières, d'oseraies ou d'arbres

fruitiers. Le Louet recueille les eaux de l'Aubance. Eli aVal

de la réunion de la Loire et du Louet, nous trouvons Cha-

lonnes (g.), au confluent du Layon, puis Montjean (g.); sur

la rive droite, les bourgs sont loin de l'eau : Sàint-GeOrges-

sur-Loire, Saint-Germain-des-Prés, Champtocé; Ingrandes

seul est au bord du fleuve. Plus bas, Maine-et-Loire n'a

plus que la rive gauche de la Loire, le long de laquelle il

faut mentionner Saint-Florent-le-Vieil, La Marillais et

Charnptoceaux, au confluent de l'Eure. Après La Varenne,

au confluent de la Divatte, la Loire quitte le département

à l'ait, de 4 m., v étant entrée à 30 m. d'alt. Sa largeur y
varie de 500 à 800 m., sans compter les lies, mais elle a

trop peu d'eau pour remplir ce lit, borné au S. par la

falaise de craie ou de schiste, au N. par la levée qui

abrite les campagnes contre l'inondation. A Pétiage elle

ne roule à Saumur que 50 m. c. par seconde, à In-

grandes guère plus de 70 m. e. Entre les bancs de sable,

le chenal navigable n'a sur bien des points en été que

m75 de profondeur, même en aval du confluent de la

Maine.

Dans son parcours en Maine-et-Loire, le fleuve absorbe
le Thouet, PAuthion, la Maine, l'Aubance, le Layon, la

Boure, l'Eure, la Divatte; en outre, deux affluents qu'il

rfecileille [dus bas ont une partie de leur cours dans notre
département, PErdre et la Sèvre Nantaise.

Le Thouet (g., 140 kil., bassin de 342,300 hect. dont
30 kil. et 30,000 hect. en Maine-et-Loire) est une rivière

aux eaux brunes, venues des granités et des schistes poi-

tevins (dép. des Deux-Sèvres), qui roule en crue 300 m. c.

par seconde, mais s'abaisse à 430 lit. en temps sec, le sol

imperméable de son bassin lui amenant rapidement les

eaux pluviales. Le Thouet passe des Deux-Sèvres en Maine-
et-Loire, en amont de la jolie ville de Montreuil-Bellav,

où il devient navigable pour les bateaux de 50 tonnes,

liasse à Saint-Just-sur-Dive, au confluent de la Dive, au
pied du dolmen de lîagneux, à PO. de Saumur, et s'unit à

la Loire près de Saint-Hilaire-Saint-Florent. Le principal

affluent du Thouet est la Dive Mirebalaise (75 kil. dont 12
en Maine-et-Loire, bassin de 95,000 hect.), jolie rivière

canalisée pour le drainage de sa vallée marécageuse, avec

un tirant d'eau de l
m00 ; elle passe au pied du beau châ-

teau de Brezé. — L'Authion (dr., 100 kil., bassin de
130,000 hect.), venu de l'Indre-et-Loire, est un gros
ruisseau qui coule parallèlement à la Loire, dans sa plaine

alluviale de 2 kil. 1/2 à 6 kil., au N. du fleuve; il est

navigable pour les bateaux tirant
m80, depuis Vivy, soit

pendant 50 kil. ; sa largeur varie de 8 à 10 m., son débit

de 50 lit. à 23 m. c. 11 passe à Vivy, près de Beaufort, à

Brain, à Saint-Aubin (au N. des l'onts-de-Cé), et reçoit à

dr. : 1° le Lathan (50 kil., 46,000 hect.), venu d'Indre-

et-Loire, qui arrose Longue et s'épanche en véritables

marais ;
2° le Couasnon ou Coisnon (38 kil. . 27,300 hect.),

qui passe également des terrains tertiaires aux craies,

puis aux alluvions, et dont le chemin de fer suit la

vallée ; le Couasnon passe à Pontigné, à Baugé, près de
Fontaine-Cuérin, à Gée et finit à Mafcé ; il reçoit à droite

PAltiee.

La Maine est le plus puissant affluent de droite de la Loire

et de tous celui qui draine le plus vaste bassin (2,190,000
hect.). Elle débite a Pétiage 18 m. c. par seconde, 75 en
temps normal, 1,500 en crue ; c'est une rivière large de

100 m., lente, aux eaux sombres et vaseuses. Elle s'unit

au fleuve à 12 m. d'alt. ; sa pente est si faible que les

ci ues de la Loire refoulent parfois ses eaux jusqu'à Briol-

lay, à 22 kil. du confluent. La Maine n'a que 10 kil. de

long, pendant lesquels elle arrose la grande ville d'Angers
cl Bouchemaine, et recueille le Brionneau (dr., 26 kil..

10,000 hect.), ruisseau venu des schistes siluriens du
N.-O. par le Pouéze et la Meignanne. La Maine est formée

par la jonction de trois grandes rivières, la Mayenne, qui

impose son nom ; la Sarthe et le Loir ; ces deux dernières

s'unissent d'abord, quelques kilomètres avant de rencon-

trer la première. — La Mayenne (195 kil.. dont 40 en

Maine-et-Loire, bassin de 589,000 hect.) débite aux eaux
ordinaires 25 m. c. par seconde, en crue 600, à Pétiage 4 ;

elle mesure 80 m. de large et roule des eaux noircies par

les schistes ; elle passe du dép. de la Mayenne dans celui do

Maine-et-Loire à l'ait. de25 m., et parcourt une fraîche vallée

rocheuse par La Jaille-Yvon, Chambellay, Grez-Xeuville,

Pruille, Montreuil-Belfroy et se divise en deux branches,

Vieille-Maine et Jeune-Maine, qui l'une après l'autre se

joignent à la Sarthe, en formant la grande ile triangulaire

de Saint-Aubin. Le principal tributaire de la Mayenne est

l'Oudon (dr., 90 kil. dont 40 eu Maine-et-Loire, bassin

de 150,000 hect., 1 in. c. par seconde a Pétiage, 5 m. c.

aux eaux moyennes, 400 en crue, largeur de 25 à 40 m.);

il entre en Maine-et-Loire à 35 m. et finit à 17 m. d'alt. :

c'est encore une rivière îles schistes, très sinueuse jusqu'à

Segré; en amont elle arrose Chatelais et NyoiseâU, en aval

du Lion d'Angers; elle reçoit le Chéran (dr., 28 kil. dont

3 en Maine-et-Loire, 11,000 hect.); l'Araise (dr., 30 kil..
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10,000 liect.) qui passe à Bouillé-Ménard ; la Verzée (dr.,

48 kilt, 40,000 hect.), venue de la Loire-Inférieure, arro-

sant Pouancé, Armaillè, Le Bourg-dTré, et grossie de l'Ar-

gos (dr., 30 kil., 16,000 hect.) qui passe à Loire et

Chazé-sur-Argos ; la Sazée (g., 15 kil., 6,800 hect.), qui

vient du ilop. de la Mayenne et baigne Aviré. La Mayenne

porte des bateaux de 130 tonnes et est parcourue par les

vapeurs qui font le service d'Angers à Chàteau-Gontier.

Grâce à des barrages, l'Oudon a le même tirant d'eau de

l m60 depuis Segré. — La Sarthe (285 kil. dont 45 en

Maine-et-Loire, bassin de 589,500 hect.) entre en Maine-

et-Loire, au sortir du dép. de la Sarthe, à 20 m. d'alt.,

passe à Morannes, Brissarthe, Chàteauneuf-sur-Sarthe,

Juvardeil, Tiercé, Chefies, Briollay, Ecouflant; elle a 80 à

100 m. de large, dans une jolie vallée, parmi d'opulentes

prairies et de pittoresques îlots ; elle débite 6 m. c. par

seconde à l'étiage, 25 ordinairement, 500 m. c. en crue;

des barrages écluses lui assurent un tirant d'eau de l m60.
— Le Loir (312 kil. dont 41 en Maine-et-Loire, bassin de

727,500 hect., étiage 8 m. c. par seconde, eaux moyennes

25 m. c, crues 400 m. c.) est une belle rivière bleue de

60 à 80 m. de large, régulièrement alimentée par les fon-

taines des sols tertiaires et crayeux de la Beauce, de la

Haute-Touraine et du Maine; il entre dans notre départe-

ment, au sortir de celui de la Sarthe, à 25 m. d'alt.,

arrose Durtal, Huillé, Lézigné, Montreuil-sur-Loir, Seiches,

Corzé, Villévêque ; les barrages y maintiennent un tirant

d'eau de l'"80.

L'Aubance (g., 36 kil., 16,000 hect.), alimentée par les

sols crayeux et tertiaires, naît à Louerre, arrose Brissac,

finit près de Denée. — Le Layon (g., 90 kil.,98,000hect.)

n'a que sa source dans les Deux-Sèvres ; il entre aussitôt

en Maine-et-Loire, coulant d'abord vers le N.-E., s'épan-

chant dans les étangs de Beaurepaire et Passavant; il at-

teint le pli au fond duquel se sont déposés les sédiments

carbonifères et change de direction pour suivre ce lit géo-

logique vers le N.-O. ; son cours est très sinueux ; il passe

à Concourson, Saint-Georges-Chàtelaison, reçoit le ru de

Doué (dr., 10 kil., 8,000 hect.) qui jaillit à Doué même,
puis, à Aubigné, le Lys (g., 28 kil., 4,200 hect.) qui

vient de La Boche-des-Aubiers et de Coron et passe à Vi-

hiers; ensuite le Layon recueille l'Ardusson (g.), passe à

Thouarcé, reçoit l'Hyrome (g., 28 kil., 14,000 hect.) qui

baigne Chemillé, Saint-Lambert et finit dans la gorge de

Pont-Barré ; en aval le Layon passe devant les ruines de

La Guerche, à Saint-Aubin-de-Luigné, Chaudefonds et se

termine à Chalonnes. Il roule à l'étiage 650 litres, ordi-

nairement 3 m. c, en crue 150 m. c. par seconde. Il est

navigable depuis Chaudefonds, c.-à-d. pendant 6 kil. —
La Borne (dr., 30 kil., 22,000 hect.) liait sur le plateau

bas de Louroux-Béconnais, forme les étangs de Piard et de

la Jaillère et, en aval du confluent de l'Auxence, elle en for-

mait jadis un autre, comparable à ceux de l'Erdre ; après

avoir baigné Champtocé, elle prend le nom de Boire de

Champtocé et longe quelque temps la levée de la Loire avant

de s'unir au fleuve à In^randes. — L'Evre (g., 92 kil.,

58,000 hect.) déroule ses replis à travers les schistes cam-
brions du pays des Mauges, en des gorges étroites ; née à

187 m. d'alt. près de Vezins, elle passe à Trémentines,

près du May, serpente auprès de Jallais (sur son affluent

l'Ernée), devant Beauprèau, recueille la Vresme (qui passe

près de Saint-Macaire), enveloppe Montrevault et finit près

deSaint-Florent-le-Vieil; elle a très peu d'eau en été, beau-

coup après les pluies.— La Divatte (gr., 30 kil.) sépare

les dép. de Maine-et-Loire et de la Loire-Inférieure et se

joint à la Boire d'Anjou, bras méridional du fleuve. — La

Sèvre Nantaise (g., 136 kil., 238,509 hect.) ne fait que

toucher au Maine-et-Loire, qu'elle sépare sur 12 kil. de

la Vendée, mais elle en reçoit le Moine (dr., 70 kil.,

40,000 hect.), à qui l'on a vu l'eau manquer dans les

grandes sécheresses; venu îles Deux-Sèvres, le Moine par-

court des sols de granité ci de micaschiste, passant près de

Maulévrier, devant Cholet, Montfaucon; son embouchure

est dans le dép. de la Loire-Inférieure, de même que celle

de la Sanguèse, autre tributaire de la Sèvre Nantaise qui

sourd dans le dép. de Maine-et-Loire. — L'Erdre (dr.,

95 kil., 103,500 hect.) a sa source en Maine-et-Loire,

près du Louroux-Béconnais ; elle y arrose Candé et Freigné

avant d'entrer en Loire-Inférieure.

Pour être complet, il faut ajouter que le Don, affluent

de la Vilaine, naît sur le territoire de Maine-et-Loire, mais
passe aussitôt en Loire-Inférieure.

Climat. — Le dép. de Maine-et-Loire a un relief trop

faible pour créer des différences de climat entre ses diverses

parties. I! est compris dans la région armoricaine, qui jouit

du climat maritime tempéré de la France occidentale : la

température moyenne est assez haute (-f-12°,3 à Angers,

soit 1°,7 de plus qu'à Paris), la chaleur modérée en" été,

le froid modéré en hiver, l'humidité considérable, les

brouillards fréquents. Le vent dominantest celui du S.-O.,

chaud et pluvieux. Il convient de distinguer la partie ar-
moricaine du département au sol schisteux, plus humide,
un peu plus élevé et par suite un peu plus froide, de la

partie orientale qui se rattache au climat séquanien (V.

France). Ici encore l'influence de la géologie est domi-
nante. Les pluies sont fréquentes, mais peu abondantes. La
chute d'eau annuelle est d'environ 600 millim. (moyenne
française, 770), un peu plus en aval d'Angers qu'en amont.

Flore et Faune naturelles (V. France, § Flore,

France et Europe, § Faune)-.

Histoire depuis 1789. — Le dép. de Maine-et-Loire

fut formé le 20 tévr. 1790 aux dépens de la prov. d'An-
jou à laquelle il correspond à peu près, bien qu'on en ait

détaché quelques lambeaux attribués aux départements voi-

sins. A l'origine on hésita entre le nom actuel et celui de

Mayenne-et-Loire, souvent usité dans des documents offi-

ciels d'alors. Ou trouvera dans l'art. Anjou l'histoire an-
térieure à la Révolution. La population est douce, gaie,

aimaut les fêtes ; elle n'a pas de patois local. L'influence des

propriétaires terriens demeure prépondérante; beaucoup
sont ou se donnent comme descendants de l'ancienne no-

blesse. Les Angevins furent d'abord d'enthousiastes parti-

sans de la Révolution, et les libéraux des villes le restèrent

jusqu'au bout. Mais dans les campagnes des Mauges, la

conscription et la lutte religieuse provoquèrent la fameuse

insurrection dite de Vendée. Elle éclata dans l'arr. de Cho-

let. Le 10 mars 1793, Cathelineau souleva les conscrits de

Saint-Florent; Stofllet et lui priient Cholet; le 9 juin, iesin-

surgésenlevaientSaumur. Les victoires deVihiers{18 juil.),

Saurnur, Pont-de-Cé furent remportées en Maine-et-Loire.

On sait comment l'énergie de la Convention, soutenue par

les gens des villes, assura dès la fin de l'année la défaite

complète des Vendéens ; c'est le 17 oct. que Kleber rem-
porta la victoire de Cholet (pour les détails, V. l'article

Vendée).

Depuis cette époque, aucun fait saillant ne marque dans
,

l'histoire locale du département. Le développement indus-

triel de Cholet et d'Angers laisse intactes les tendances

catholiques et conservatrices des campagnes.

Les personnages célèbres du xixe siècle, nés en Maine-

et-Loire (pour la période antérieure, V. An.iou), sont: Che-

vreul (Michel-Eugène), chimiste (1786-1889), né à An-
gers; David (Pierre-Jean), sculpteur (1789-1836), né à

Angers; Beulé, archéologue (1826-74), né à Saurnur;

Lenepveu, peintre, né à Angers eu 1819.

Divisions administratives actuelles. — Arron-
dissements. — Le dép. de Maine-et-Loire comprend cinq

arrondissements : Angers, Baugé, Cholet, Saurnur, Segré.

Voici leurs superficies respectives (d'après la Statistique

dé la France en i880, et les Résultais statistiques du
dénombrement de 1894): Angers, 154,588 hect.;

Baugé, 150,629 hect. ; Cholet, 161,786 hect.; Saurnur,

138,835 hect.; Segré, 116,238 hect. — En 1819, On a

détaché de l'arr. de Segré, pour l'annexer à celai d'Angers,

le canl. de Lii'iollav (devenu en 1679 celui de Tiercé); en

1824, on a détaché de l'arr. de Saurnur, pour l'annexer à
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celui d'Angers, le cant. de Thouarcé. En 1857, un chef-

lieu d'arrondissement a été transféré de Beaupréau à

Cholet.

Cantons. — Les cinq arrondissements du dép. de Maine-

et-Loire sont subdivisés en 34 cantons et 381 communes.

On compte 9 cant. et 89 coin, pour l'arr. d'Angers ; 6 cant.

et 67 coin, pour l'arr. de Baugé ; 7 cant. et 80 coin, pour

l'arr. de Cholet; 7 cant. et 84 coin, pour l'arr. deSaumur;
5 cant. et 61 corn, pour l'arr. de Segré. En voici la liste:

Angers (N.-E.), Angers (N.-O.), Angers (S.-E.), Cha-
lonnes-sur-Loire, Le Louroux-Béconnais, Les Ponts-de-Cé,

Saint-Georges-sur-Loire, Thouarcé, Tiercé; — Baugé,

Beaufort, Durtal, Longue, Noyant, Seiches ;
— Beaupréau,

Cliamptoceaux,Chemillé, Cholet, Montfaucon, Montrevault,

Saint-Florent-le-Vieil; — Doué, Gennes, Montmiil-Bel-

lay, Saumur (N.-E.): Saumur (N.-O.), Saumur (S.), Vi-

hiers ;
— Candé, Chàteauneut-sur-Sarthe, Le Lion-d'An-

gers, Pouancé, Segré.

Justice, Police. — Le dép. de Maine-et-Loire res-

sortit à la cour d'appel d'Angers (1 chambre). La ville

d'Angers est le siège de la cour d'assises. Il y a 5 tribu-

naux de première instance, un par chef-lieu d'arrondis-

sement, 3 tribunaux de commerce, à Angers, Cholet, Sau-

mur, et 2 conseils de prud'hommes à Angers et Cholet. Le

nombre des justices de paix est de 34, une par chef-lieu

de canton.

Le nombre d'agents chargés de constater les crimes et

délits était en 1888 de 31 2 gendarmes, 10 commissaires

de police, 56 agents de police, 265 gardes champêtres,

813 gardes particuliers assermentés, 9 gardes forestiers,

53 agents des ponts et chaussées (police de la pèche). Il

y eut 4,642 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — II y a un directeur et un inspecteur des

contributions directes à Angers; pour les contributions
indirectes, un directeur et un inspecteur a Angers, 4 re-

ceveurs-enlreposeurs à Baugé, Cholet, Saumur, Segiv. 11

y a un trésorier-payeur général à Angers, des receveurs

particuliers dans les chefs-lieux d'arrondissement. L'enre-

gistrement, les domaines et le timbre ont un directeur et

un inspecteur à Angers. Il y a un conservateur des hypo-
thèques par chef-lieu d'arrondissement.

Instruction publique. — Le département relève de
l'académie de Rennes. L'inspecteur d'académie réside à

Angers. Il y a 6 inspecteurs de l'enseignement primaire,

à Angers (2), à Baugé, Cholet, Saumur, Segré. L'enseigne-

ment secondaire se donne pour les garçonsau lycée d'An-
gers, aux collèges communaux de Saumur (avec école

industrielle), Cholet et Beaulort; pour les tilles au collège

communal de Saumur. Il existe à Angers une école natio-

nale d'arts et métiers (V. Ecole), une" école normale d'ins-

tituteurs et une école normale d'institutrices.

Cultes. — Le département forme le diocèse d'Angers,
évêché suffragant de l'archevêché de Tours. Il compte (au

\ QT janv. 1890) 2 vicaires généraux, 8 chanoines, 37 cu-

rés, 377 desservants, 253 vicaires de paroisses ou desser-

vants de chapelles, 98 prêtres habitués, 60 aumôniers.
On a ordonné, dans l'année 1890, 22 prêtres, 25 diacres

et 29 sous-diacres.

Armée. — Maine-et-Loire appartient au 9e corps d'ar-

mée (Tours) et en forme les subdivisions d'Angers et de
Cholet. La 18 e division d'infanterie a son siège à Angers,
ainsi que la 36e brigade. Saumur est le siège de l'école

de cavalerie (V. Ecole). La compagnie de gendarmerie fait

partie de la 9e légion (Tours).

Divers. — Maine-et-Loire fait partie de la 13 e inspec-

tion des ponts et chaussées, de la \§ a conservation des
forêts (Tours), du sous-arrondissement minéralogique d'An-
gers, arr. de Poitiers, division du Centre ; de la région
agricole de l'Ouest.

Démographie. — Mouvement de la population. Le
recensement de 1891 a constaté dans le dép. de Maine-et-
Loire une population totale de 518,589 hab. Voici, depuis
1861, les chiffres donnés par les recensements précédents :

1861 526.012
1866 532.325
1872 518.471
1876 517.258

1881 523.491
1886 527.680
1891 518.589

Il résulte de ce tableau que l'augmentation a été tout à

fait régulière jusqu'en 1866, mais que depuis on n'a pas

réparé les pertes de la guerre de 1870-71 ; la crise agri-

cole et la diminution générale de la population des cam-
pagnes ont entrainé un nouveau et sensible déclin entre

1886 et 1891. L'augmentation relative depuis le début du
siècle a été d'un peu moins de deux cinquièmes, soit lé-

gèrement inférieure à la moyenne générale de la France.

Le mouvement de la population n'a pas été le même
dans les différentes parties du département. On s'en rendra

compte en comparant les recensements de 1 801 et de 1891

,

arrondissement par arrondissement.
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375.544

170.416
72.441
123.128
90.6S3
61.921

518.589

78.471
11.772
18.478

579
3.745

Total 143.045 72.8

Pour apprécier ces chiffres, il faut tenir compte des ac-

croissements de l'arr. d'Angers aux dépens de ceux de

Saumur et Segré. Sur les territoires tels qu'ils étaient en

1801, l'arr. d'Angers aurait 23,147 hab. de moins, soit

145,269; celui de Saumur (plus Thouarcé) en aurait 107,693

et celui de Segré (plus Tiercé) 70.05K. L'augmentation

ressortit alors à 58 °/ pour l'arr. d'Angers ; 65 ° pour

l'arr. de Cholet, environ 20 ° pour les arr. de Baugé, de

Saumur et de Segré.- On voit clairement que les régions

agricoles n'ont progressé que d'un cinquième, tandis que

celles où est développé l'élément industriel ont augmenté

trois fois plus vite. Il faut également, pour l'arr. de Cho-

let, tenir compte des efforts systématiques accomplis dans

un but politique, au profit de la région des Manges, qu'un

réseau très complet de routes a mise en valeur. D'autre

part, il est probable que l'arr. de Baugé ou l'on ac.use

une augmentation de 30 °/ de 1801 à 1806, a été, lors du

premier recensement, l'objet d'omissions et qu'il a plutôt

perdu que gagné de 1801 à 1891.

Voici quelles ont été de 1801 à 1891 dans chacun des

arrondissements, et dans l'ensemble du département, les va-

riations proportionnelles de la population :

ANNEES

1801

1806
1821
1826
1831

1836
1841
1846

1853

1856
1861

1866
1872
1876
1881
1886
1891

1.000
1.023
1.165
1.408
1.458
1.504
1.572
1.657
1.682
1.735
1.738
1.777
1.768
1.750
1.851

1.902
1.853

1.000
1.299
1.322
1.357
1.358
1.345
1.341
1.339
1 330
1.315
1.310
1.309
1.250

1.233
1.219
1.208
1.194

1.000
1.019
1.282
1.346
1.410
1.459
1.477
1.572
1.632
1.682
1.715
1.732
1.684
1.690

1.686

1.689
1.649

1.000
1.087
1.179

982
994

1.011
1.041
1.055
1.081
1.084
1.067
1.060
1.016
1.030
1.010
1.008
1.006

1.000
1.009
935
989
980
999

1.019
1.036
1.067
1 075
1.089
1.116
1.081

1.080
1 . 076
1.081

1.064

1.000
1.068
1.171
1.214

1.241

1.271

1.300
1.310
1.376

1.405
1.409
1 . 128

1.380
1.377

1.394
1.405
1.381



997 MAINE-ET-LOIRE

Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

ARRONDISSEMENTS 1872 1876 1881 1886 1891

162.804
75.387
125.771
91.484
63.022

161.266
71.238
126.028
92.726
63.000

517.258

170.247
73.817
125.825
90.990
62 612

174.764
73.198
126.036
90.859
62.823

170.416
72.441
123.128
90.683
61.921Segré

Total 518.471 523.491 527.680 518.589

L'arr. d'Angers a progressé régulièrement jusqu'en

1886; celui de Cholet, qui avait gagné davantage (en

tenant compte des remaniements territoriaux), est resté

stationnaire depuis la guerre de 1870-71 et a beaucoup

perdu, comme celui d'Angers, dans la période 1886-91.

L'arr. de Baugé, si l'on part de 1806, a progressé jusqu'en

1831, et lentement rétrogradé depuis cette époque. Les

phénomènes sont les mêmes que dans les régions limi-

trophes des autres départements où le malthusianisme, fa-

vorisé par notre régime de succession, restreint la repro-

duction. L'arr. de Segré est stationnaire depuis la guerre ;

celui de Saumur avait commencé à décliner après le

recensement de 1856.

Au point de vue de la population totale, le dép. de Maine-

et-Loire était, en 1891, le 20 e (sur 86) ; au point de vue

de la population spécifique le 24e
, avec une densité de

72,8 hab. par kil. q., très voisine de la moyenne de la

France (72,5). La ville d'Angers contribue à relever ce

chiffre; l'arr. d'Angers a 110 hab. par kil. q., celui de

Cholet 76,2 ; celui de Saumur, qui renferme aussi une

ville, 65,4 ; ceux de Segré et de Baugé n'ont que 53,4
et 51,5 hab. par kil. q.

La population des chefs-lieux d'arrondissement se répar-

tissait en 1891 de la manière suivante:
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Comptée à part ....

Totale

La population éparse formait 47 1/2 % du total, pro-
portion supérieure à la moyenne de la France (36 °/ ),

mais analogue à celle des autres départements du bassin

de la Loire.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-
tissent les habitants de Maine-et-Loire entre chaque caté-

gorie de population, nous constatons, pour la population

urbaine et rurale, les chiffres suivants, en 1886 et 1891 :

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 137.849
Rurale 389.831

Total 527.680

POPULATION
au 12 avril 1891

Urbaine 138.008
Rurale 380.581

Total 518.589

Le nombre des communes rurales était de 369 ; le

nombre des communes urbaines (population agglomérée de
plus de 2,000 hab.) de 12.

Voici quelle était l'importance respective des populations

urbaine et rurale aux recensements de 1836,1872, 1886et
1891:

1856 1872 1886 1891
Population urbaine.. 20,46 21,83 26,13 26,04
— rurale... 79,54 78,17 73,87 73,06

La proportion de la population urbaine augmente régu-
lièrement ; elle représente aujourd'hui plus' du quart du

total ; cependant elle est encore inférieure à la moyenne
générale de la France (37,4 °/ ).

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que
dans la population urbaine en quatre ans et dix mois en-
viron, il y eut 12,768 naissances et 16,774 décès, soit un
excédent de 4,006 décès, proportion très défavorable

;

comme la population urbaine a cependant augmenté, il a
fallu une immigration de 4,465 personnes. Dans la popu-
lation rurale, il y eut 35,947 naissances et 36,295 décès,

soit un excédent de 348 décès ; l'excédent de l'émigration

sur l'immigration fut de 8,902 tètes, portant le déficit à

9,250. Pour l'ensemble du département, on trouve 48,715
naissances et 53,069 décès, soit un excédent de 4,354
décès, et l'excédent de l'émigration sur l'immigration en-
lève, en outre, 4,737 habitants.

Voici le mouvement de la population en 1893: Nais-
sances légitimes, 9,107 dont 4,708 du sexe masculin et

4,399 du sexe féminin ; naissances naturelles, 574, dont
308 masculines et 266 féminines ; soit un total de 9,681
naissances, mort-nés 4i4. Décès, 10,803, dont 5,503 du
sexe masculin, et 5,302 du sexe féminin; l'excédent des
décès sur les naissances est de 1,124. Le nombre des ma-
riages est de 3,692, celui des divorces de 39. La durée
de la vie moyenne est de quarante-quatre ans, ce qui in-

dique un bon état sanitaire.

La répartition des communes, d'après l'importance de
la population, adonné, en 1891, pour les 381 communes
du département : 6 corn, de 101 à 200 hab. , 17 com. de
201 à 300 hab. ; 23 com. de 301 à 400 hab. ; 21 com.
de 401 à 500 hab.; 148 com. de 501 à 1,000 hab.;
80 com. de 1,001 à 1,500 hab. ; 44 com. de 1,501 à
2,000 hab. ; 17 com. de 2,001 à 2,500 hab.; 5 com. de
2,501 à 3,000 hab.; 5 com. de 3,001 à 3,500 hab. ;

5 com. de 3,501 à 4,000 hab. ; 4 com. de 4,001 à 5,000
hab. ; 1 com. de 5,001 à 10,000 hab. et 3 coin, de plus

de 10,000 hab. (Angers, Cholet, Saumur).
Voici par arrondissements et cantons la liste des com-

munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab.

Arrondissement d'Angers (9 cant., 89 com., 157,148
hect., 170,416 hab.). — Cant. d'Angers (N.-E.) (8 com.,
13,835 hect., 39,404 hab.): Angers, 72,669 hab.; Saint-

Barthélémy, 1,165 hab. ; Saint-Sylvain, 1,455 hab. ; Vil-

lévêque, 1,671 hab. —Cant. d'Angers (N.-O.) (I I com.,
13,974 hect., 24,541 hab.): Bouchemaine, 1,216 hab.
— Cant. d'Angers (S.-E.) (4 com., 4,671 hect.,

29,593 hab.) : Brain-sur-1'Authion, 1,394 hab. ; Trélazé,

5,147 hab. — Cant. de Chalonncs-sur-Loire (5 com.,
11,192 hect., 8,979 hab.) : Chalonnes-sur-Loire, 4,594
hab.; Chaudefonds, 1,083 hab. ; Denée, 1,164 hab.;
Rochefort-sur-Loire, 2,046 hab. ; Saint-Aubin-de-Luigné,

1,092 hab. — Cant. du Louroux-Béconnais (7 com.,
25,107 hect., 10,331 hab.): Récon, 2,187 hab.; La
Cornuaille, 1,588 hab.; Le Louroux-Béconnais, 2,909 hab.;

Saint-Clément-de-la-Place, 1 ,286 hab.— Cant. des Ponts-
de-Cé (18 com.; 23,068hect., 19,938 hab.) : La Ménitré,

1,861 hab.; Mozé, 1,333 hab. ; Mûrs, 1,308 hab.; Les
Ponts-de-Cé, 3,568 hab. ; Saint-Gemmes-sur-Loire, 1,941
hab. ; Saint-Mathurin, 2,184 hab. — Cant. de Saint-
Georges-sur-Loire (10 com., 18,701 hect., 11,463 hab.):

Champtocé, 1,942 hab.; Ingrandes, 1,144 hab. ; La Pos-

sonnière, 1,447 hab.; Saint-Georges-sur-Loire, 2,344
hab.; Saint-Germain-des-Prés, 1,289 hab.; Savennières,

1,298 hab. — Cant. de Thouarcé (20 com., 31,326
hect., 17,010 hab.) : Beaulieu, 1,029 hab.; Chanzeaux,

1,391 hab.; Faye, 1,216 hab. ; Gonnord, 1,517 hab.;
Saint-Lambert-du-Lattav, 1,304 hab. ; Thouarcé, 1,559
hab. — Cant. de Tiercé (8 coin., 15,274 hect., 8,137
hab.): Cheffes, 1,141 hab.; Feneu, 1,363 hab.; Sou-
laire-et-Bourg, 1,073 hab.; Tiercé, 2,070 hab.

Arrondissement de Baugé (6{cant., 67 com., 141,466
hect., 72,441 hab.). — Cant. de Baugé (15 com.,
26,810hect.,14,404hab.) : Baugé, 3,623 hab. ; Cheviré-
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le-Rouge, 1 ,590 hab. ; Clefs, 1 ,200 hab. ; Poudré.
-1,326 hab.; Le Vieil-Baugé, 1,485 hab. — Cant. de

Beaufort (7 corn., 18,214 hect., 12,956 hab.) : Beaufort,

4,492 hab.; Brion, 1,507 hab.; Corné, 1,815 hab.;

Fontaine-Guérin, 1 , 1 27 hab. ; Mazé, 3,147 hab. — Gant,

de Durtal (8 corn., 21,323 hect., 11,008 hab.): Dau-

meray, 1,577 hab.; Durtal, 3,177 hab.; Etriché, 1,160

hab.; Morannes, 2,279 hab. ; Les Rairies, 1,034 hab. —
liant, de Longue (9 com., 26,758 hect., 13,849 hab.) :

Blou, 1,089 hab.; Jumelles, l,514hab.; Longue, 4,362
hab.; Mouliherne, 1,777 hab. ; Vernantes, 1,958 hab.

;

Vernoil, 1,651 hab. — Cant. de Noyant (15 com.,

30,476 hect., 10,394 hab.): Noyant, 1,551 hab.; Par-

çay, 1,447 hab. — Cant. de Seiehes (13 com., 20,885

hect., 9,830 hab.): Corzé, 1,368 hab. ; Jarzé, 1,745 hab.;

Seiches, 1,430 hab.

Arrondissement de Cholet (7 cant., 80 com., 163,311

hort., 123,128 hab.). — Cant. de Beaupréau (13 com.,

28,555 hect., 19,751 hab.) : Andrezé, 1 ,263 hab. ; Beau-

préau, 3,837 hab. ; Bégrolles, 1,049 hab. ; Geste, 2.505

hab.; Jallais, 2,928 hab.; Le May-sur-Evre, 1,972

hab.; La Poitevinière, 1,337 hab.; Villedieu, 1,318 hab.

— Cant. de Champtoceaux (9 com., 15,635 hect.,

11,864 hab.): Bouzillé, 1,534 hab. ; Champtoceaux,

1,516 hab.; Drain, 1,310 hab. ; Landemont, 1,304 hab.;

Lire, 2,173 hab.; Saint-Laurent-des-Autels, 1,448 hab.;

La Varenne, 1,116 hab. — Cant. <le Chunillé (11 com.,

21,623 hect,, 14,036 hab.) : Chemillé, 4,467 hab.; La

Jumellière, 1,409 hab.; Melav, 1,194 hab.; Neuvv,

1,036 hab.; La Tour-Landry, 1,491 hab. — Cant. de

Cholet (13 com., 35,058 hect., 31,009 hab.): Cholet,

16,891 hab.; Maulévrier, 1,867 hab.; La Séguinière,

1,690 hab.; La Tessoualle, 1,424 hab.; Trémentines,

1,966 hab.; Vezins, 1,510 hab. ; Yzernay, 1,67 4 hab.

— Cant. de Montfaueon (12 coin., 19,995 hect.,

16,388 hab.) : Le Longeron, 1,684 hab. ; Montigné,

1,100 hab.; La Romagne, 1.313 hab.; Roussay, 1,010
hab.; Saint-Crespin, 1,150 hab.; Saint-Germain, 1,486
hab.; Saint-Macaire, 2,088 hab.; Tilliers, 1.766 hab.

;

Torfou, 2,250 hab. — Cant. de Montrevault (11 com.,

19,995 hect., 14,156 hab.) : Chaudron, 1,631 hab.;

Le Fiet'-Sauvin, 1,792 hab. ; Le Fuilet, 1,974 hab.; Le

Puiset-Doré, 1,37 i hab. ; Saint-Pierre-Montlimart, 1,684
hab.; Suint-Quentin-en-Mauges, 1,176 hab.; Saint-Rémy-

en-Mauges, 1.381 hab. — Cant. de Saint-Florent- le-

Vieil (11 com., 19,547 hect., 15,924 hab.) : La Chapelle-

Saint-Florent, 1,311 hab. ; LeMesnil, 1,508 hab. ; Mont-

ean, 3,094 hab.; La Pommeraye, 3,080 hab.; Saint—

Florent-le-Vieil , 2,136 hab.; Saint-Laurent-de-la-Plaine,

1,035 hab.; Saint-Laurent-du-Mottay, 1,026 hab.

Arrondissement de Saumur (7 cant., 84 com., 135,022
hect., 90,683 hab.). —Cant. de Donc' (14com., 22.509
hect., 12,462 hab.): Douces, 1,088 hab.; Doué, 3.271

hab.: Martigné-Briand, 1,727 hab.; Les Verchers, 1,259
hab. — Cant. de Gennes(U coin., 16,011 hect., 7,947

hab.); Gennes, 1,694 hab. — Cant. de ifpntreuil-Bel-

lay (14 com., 21,938 hect., 11,264 hab.) : Montreuil-

Bellay, 2,104 hab.; Le Puy-Notre-Dame, 1,540 hab. ; Le

Vaudelenav-Rillé, 1,214 hab. — Cant. de Saumur
(N.-E.) (8 com., 17,183 hect., 9,147 hab.) : Allonnes,

2,200 hab.; Brain-sur-Allonnes, 1,302 hab. ; Varennes-

sous-Montsoreau, 1,734 hab. ; Vivy, 1,326 hab. — Cant.

de Saumur (N.-O.) (5 com., 7,408 hect., 8,470 hab.):

Les Rosiers, 2,178 hab. ; Saint-Clément-des-Levées, 1,106
hab.; Saint-Lambert-des-Levées, 2,147 hab. — Cant.de
Saumur /S.) (15 com., 13,449 hect., 24,031 hab.) : Ba-
gneux, 1,302 hab.; Fontevrault, 2,698 hab.; Saint-Hilaire-

Saint-Florent, 1,802 hab.; Saumur, 14,687 hab. — Cant.

de Vihiers (19com., 36,761 hect., 17,342hab.) : Coron,

1,735 hab.; Nueil, 1,923 hab.; La Plaine. 1,049 hab.
;

Saint-Hilaire-du-gpis, 1,274 hab.; Saint-Paul-du-Bois,

1,213 hab.; La Salle-de-Vihiers, 1,011 hab.; Sauloire,

1,179 hab. ; Tigné, 1,044 hab. ; Vihiers, 4,664 hab.

Arrondissement de Segré (o cant., 61 com., 116,182
hect., 61,921 hab.). —Cant. de Candé (lïcom., 22,195
hect., 11,415 hab.): Angrie, 1,899 hab. ; Candé, 2,218
hab.; Chazé-sur-Argos, 1,485 hab.; Frei?né, 2,108
hab.; Loire, 1,633'hab.: La Betherie, 2,070 hab. —
Cant. de (Jaileauneuf-sur-Sarthc (15 com., 23,743
hect., 11,239 hab.) ; Champigné, 1,327 hab.; Château-
neuf-sur-Sarthe, 1,500 hab. ; Contigné, 1,026 hab. —
Cant. du Lion d'Angers (1 1 com., 22,330 hect., 11 ,558
hab.); Grez-Neuville, 1,228 hab.; Le Lion-d'Angers,

2,512 hab. ; La Pouéze, 1,407 hab.; Vern, 1,841 hab.— Cant. dePouancë (14 com., 24,768 hect., 13,312
hab.) : Chazé-Henry, 1,064 hab.; Combrée, 1,935 hab.

;

Pouancé, 3,508 hab. — Cant. de Segré (15 com.,

23,096 hect., 44,397 hab.): Le Bourg-dïré, 1,263 hab.;
Chuterais, 1,024 hab. ; Saint-Gemmes-d'Andigné, 1,304
hab. ; Saint-Martin-sur-Bois, 1,046 naD - ; Segré, 3,551 hab.

Nous rappelons que les chiffres relatifs à la superticie

des cantons ne coïncident pas rigoureusement avec ceux
indiqués précédemment pour les arrondissements. La na-
ture de ces divergences a été indiquée dans l'art. France.

Habitations. — Il existait en 1891 en Maine-et-Loire

10,843 groupements de population, hameaux, villages ou
sections de communes. Le nombre des maisons d'habitation

était de 122,469, dont IIS,312 occupées en tout ou en

partie et 4,337 vacantes. Sur ce nombre, on en comptait

82,788 n'ayant qu'un rez-de-chaussée, 30,064 un seul

étage, 5,683 deux étages, 1,516 trois étages, 2,418 quatre

étages ou davantage. Elles comportaient 155,777 locaux,

logements ou appartements distincts, dont 148,888 occu-

pés et 6,889 vacants; en outre, 18,138 locaux servant

d'ateliers, de magasins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'après la résidence. — On
a recensé, en 1891.22,804 individus isolés et 4 25,878
familles, plus 209 établissements comptés à part, soit un
total de 148,888 ménages. Il y a 22,804 ménages com-

posés d'une seule personne; 32,163 de deux personne*;

12,934 de trois personnes ; 24,218 de quatre personnes;

16,999 de cinq personnes; 18,361 de six personnes et

davantage.

La population résidente comptait 518,589 personnes,

dont 498,174 résidents présents, 4,483 résidents ab-

sents, 15,932 personnes comptées à part. La population

présente comportait 5 14, 106 résidents et 5,232 personnes

de passage ou de population accidentelle, soit un total de

319,338. La population présente est supérieure à la popu-
lation résidente, ce qui n'est pas le cas le plus général en

France.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le lieu

de naissance , la population du Maine-et-Loire se divisait en :

Français et naturalisés nés dans la commune où ils habi-

tent, 298,577 ; nés dans une autre commune du départe-

ment, 151,192; nésdans un autre département. 67,921;
nés en Algérie ou dans une colonie, 55 ; nés à l'étranger,

490. Soit un total de 518,235. Il y faut ajouter: 446
étrangers nés dans la commune où ils habitent , 30 nés

dans une autre commune du département; 403 nés dans

un autre département ou dans une colonie; 824 nés à

l'étranger; soit un total de 1,103 étrangers. La popula-

tion présente, envisagée dans son ensemble (319,338),

comprend donc 298,723 hab. nés dans leur commune;
151,222 nés dans une autre commune du département;

68,000 dans un autre département; 73 en Algérie ou

dans une colonie; 1,314 hors du territoire français.

Le total des Français nés en Maine-et-Loire recensés en

France est de 516,449 dont 449,753 habitent le dépar-

tement. La population est donc fort sédentaire et comme
le nombre des natifs du département est un peu inférieur

à celui des habitants, on voit que la population angevine

est stationnaire avec tendance à la diminution.

Classée par nationalité, la population de Maine-et-Loire

comptait, en 1891, 518,233 Français dont 518,103 nés

de parents français et 132 naturalisés; et 1,403 étran-
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gers se décomposant en : 140 Anglais, Ecossais ou Irlan-

dais; 11 Américains du Nord ou du Sud, 181 Allemands ;

56 A ustro- Hongrois; 169 Belges; 14 Hollandais; 13

Luxembourgeois; 168 Italiens; 106 Espagnols; 147 Suis-

ses ; 22 Russes; 73 d'autres nationalités et 3 de nationa-

lité inconnue.

D'après l'état civil. — Classée par sexe, la popula-

tion se répartit en "257,300 hommes et 262,038 femmes.

C'est une proportion de 1 ,020 femmes pour 1 ,000 hommes,

un peu supérieure à la moyenne française (1,0 14 femmes).

La population classée par âge et par état civil comprend

en 1891 : pour le sexe masculin, 80,633 célibataires mi-

neurs; 44, "213 de 24 à 89 ans; 13 de plus de 90 ans;

27 hommes mariés mineurs, 111,456 de 21 à 89 ans ; 19

de plus de 90 ans; 14,763 veufs dont 67 de plus de

90 ans ; 176 divorcés. — Pour le sexe féminin: 83,474

lilles mineures; 37,671 de 21 à 89 ans ; 20 de plus de

90 ans; 1,456 femmes mariées mineures ; 109,558 de

21 à 89 ans; 14 de plus de 90 ans; 32,263 veuves

dont 109 de plus de 90 ans (2 centenaires) ; 198 divorcées.

Il y a 36,647 familles de gens mariés veufs ou divorcés

sans enfant vivant; 42,834 avec un enfant; 32,700 avec

deux enfants; 20,480 avec trois ; 11.045 avec quatre ;

5,930 avec cinq ; 2,999 avec six ; 2,407 avec sept enfants

vivants ou davantage.

Ces chiffres attestent la faible natalité du dép. de Maine-

et-Loire, car il a une moyenne de 179 enfants vivants par

100 familles (toutes comprises), alors que la moyenne

française, déjà très basse, est de 210.

D'après la profession. — La population du Maine-et-

Loire se décompose par professions de la manière suivante

(en 1891). On classe sous chaque rubrique non seulement

ceux qui exercent la profession, mais aussi la totalité

des personnes qui en tirent leur subsistance : agriculture,

274,089; industries manufacturières, 121,056; trans-

ports, 8,467; commerce, 45,136; force publique,

9,040; administration publique, 8,415 ;
professions libé-

rales, 14,791 ; personnes vivant exclusivement de leurs

revenus, 26,498; sans profession (saltimbanques, filles

publiques, gens sans place, etc.), 1,929; profession in-

connue, 9,917.

Etat économique. — Propriété. — Le nombre des

cotes foncières était en 1893 de 262,965 dont 177,016

non bâties et 85,949 bâties; le nombre des cotes non

bâties s'est accru de 44,950, soit 34 °/ , depuis 1826.

L'enquête laite par l'administration des contributions di-

rectes en 1884 a relevé, dans le dép. de Maine-et-Loire,

183,324 propriétés imposables, savoir : 165,653 appar-

tenant à la petite propriété; 15,454 à la moyenne propriété

et 2,217 à la grande propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre

et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1884).

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe

151,717 hect., la moyenne 238,719 hect. et la grande

291,601 hect.

L'enquête sur la propriété bâtie (1887-89) a fourni les

résultats suivants :

Maisons Usines

145.752 2.096

Francs FraiT-s

Valeur locative réelle.. 27.060.110 1.517.34!)

20.293.082 1.011.566
Valeur vénale 590.368.603 25.259.255

Il y faut ajouter \ ,192 bâtiments publics (asiles, pres-

bytères, préfectures ), d'une valeur locative réelle de

349,990 f'r.Ces chiffres indiquent que Maine-et-Loire est

un département riche, ou la grande propriété domine, mais

la moyenne et la petite ont une fraction considérable de la

fortune totale. La part du département dans la valeur de

la propriété bâtie sur le sol français représente l/80e de la

valeur totale.

\<;rt<;ultijre. — Le dép. de Maine-et-Loire est un dépar-

DESIGNATION

Petite propriété :

Biens de à 10 ares
— de 10 à 20 —
— de 20 à 50 —
— de 50 ares a 1 hect.
— de 1 à 2 hect
— de 2 à 3 —
— de 3 |t 4 —
— de 4 à 5 —
— de 5 a 6 —

Moyenne propriété

Biens de 6 à 7 hect
— de 7 ù 8 —
— de ,s n 9 —
— de '.i B 10 —
— de 10 ;i 20 —
— de 20 a 30 —
— de 30 à 40 —
— de 40 à 50 —

Grande propriété :

Biens de 50 à 75 hect
— de 75 à 100 — ...

— de 100 à 200 — ...

Au-dessus de 200 — ...

Total 188.324

S ° S ci

s
°

O w S J
Z V p ca » 5

43.924 1.728
20.380 2.977
29.308 9.735
23.742 17.140
22.605 32.463
11.436 27.890
0.725 23.325
4.373 19.452
3.100 17.007

2.227 14.447
1.761 13.189
1.417 12.063
1.166 11.021
5.156 72.087
1.971 47.346
1.065 37.800

691 30.766

850 51.741
403 34.743
617 85.2S8
347 119.829

682.037

tement agricole puisque la proportion des habitants vivant

de l'agriculture y atteint 52,9 °/ ,soit plus de la moitié du

total. La moyenne générale de la France n'est que de 46%.
Au point de vue agricole, le département se divise en trois

parties bien distinctes : le Bocage, la Plaine, la Vallée. Le

Bocage comprend les deux tiers du département, la région

des schistes siluriens et cambriens, l'arr. de Cholet, celui

de Segré, la plus grande partie de celui d'Angers et le

S.-O. de celui de Saumur; la région la plus caractéristique

est celle des Mauges. La Plaine comprend l'arr. de Sau-

mur presque entier; bien que ce nom s'applique surtout

au pays tertiaire et crétacé du S. de la Loire, on peut

l'étendre au N. du fleuve à l'arr. de Baugé, exception faite

pour les plateaux d'argile à silex, recouverts de bois. La

Vallée comprend le val de Loire, particulièrement large

dans la région où coule l'Autbion ; on y peut assimiler les

vallées fertiles du Loir, de la Sarthe et du Thouet. L'An-
jou est une des régions agricoles les plus riches de la

France; les terres labourables sont excellentes; le blé y a

gagné depuis quarante ans sur le seigle et le sarrasin ; ce

dernier a disparu. Actuellement sur les 712,000 hect. du

département, on compte 478,000 hect. de terres labou-

rables, 81,000 de prés et herbages, 37,000 de vignes,

57,000 de bois; il reste encore 16,000 hect. de landes,

pâtis et terres incultes, et 43,000 hect. de sol non agri-

cole, pacages, lacs, étangs, tourbières, surfaces bâties, etc.

Le tableau ci-après (p. 1000) indique la superficie et le

rendement des principales cultures en 1893.

Dans la période décennale 1884-93. la production moyenne

annuelle du froment fut de 2,150,000 hectol., celle du

méteil de 56,000, du seigle de 147,000, de l'orge de

222.000, de l'avoine de 706,000 environ ; celle du cidre

fut de 68,000. En 1893, on évaluait à 39,300,000 fr.

la valeur de la récolte de froment, à 560,000 fr. celle du

méteil, à 1,256,00(1 fr. celle du seigle, à 1,762,500 fr.

celle de l'orge, à 4,401,000 fr. celle de l'avoine, à

18,600,000 fr. celle des pommes de terre, à 5,000,000 fr.

celle des betteraves fourragères, à plus de 10,240,000 fr.

celle des fourrages, à 84,000 fr. celle du colza, à 5,800 fr.

celle de la navette, a 257,500 IV. celle du lin, à 2,527,500 fr.

celle du chanvre, à 38,000,000 de fr. celle du vin, à

70,000 fr. celle des châtaignes, à 352,000 fr. celle des

noix, à 55,000 fr. celle des prunes, et à 600,000 fr.

celle des pommes a cidre.
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Les principales cultures sont, on le voit, celle des cé-

réales des fourrages et de la vigne. Même en tenant compte

de ce que l'année 1893 fut exceptionnelle pour le vin

(comme pour le cidre) et au-dessous de la moyenne pour

CULTURES

Froment

Méteil
Seigle
Orge
Avoine
Millet

Pommes de terre.

Betteraves fourragères
Trèfle
Luzerne
Saint'. >in

Prés naturels
Colza
Navette

Chanvre

Lin

Châtaignes
Noix
Pommes à cidre
Prunes

Vin

SUPERFICIE

Hectares

160.000

3.000
7.000
15.000
45.000

50

10.000
12.000
0.000
2.000
70.000

350
60

35.000

PRODUCTION

500

45.000

Hectolitres

2.500.000
Quintaux

1.937.600
Hectolitres

42.000
105.000
150.000
450.000

600
Quintaux

1.280.000
1.000.000
240.000
120.000
40.000
700.000

3.500
300

Filasse 31.500
Graine 3.500
Filasse 2.000
Graine 2.500

3.500
. 16.000

200.000
4.500

Hectolitres

950.000

le blé, on voit que la valeur de la production viticole égale

celle de la récolte de froment. Parmi les céréales, celui-ci

domine, puis viennent l'avoine et l'orge. Les rendements

sont bons, souvent supérieurs à la moyenne générale de la

France : -15,0 hectol. à l'hectare pour le froment au lieu

de 13,8 ; mais seulement 40 quintaux pour les pommes de

terre au lieu de 77,4; 21 hectol. pour le vin au lieu de 28.

On récolte surtout le blé dans l'O. du département (arr.

de Cholet et Segré), dans la Vallée et dans le cant. de

Vihiers; le seigle aux environs de Durtal. L'emploi des en-

grais phosphatés et surtout le chaulage dans les terrains

paléozoïques ont beaucoup amélioré les rendements. La

pomme de terre et la betterave fourragère progressent

aussi. Parmi les autres racines, les carottes occupent en-

viron 1,600 hect., les navets et les raves 9,700 (produc-

tion 1 ,720,000quintaux). Les choux s'étendent sur 36,000.

Les légumes secs sont stationnaires, fèves et féverolles

(800 hect.), haricots (1,300 hect.), pois (550 hect.),

vesces. Autrefois on pratiquait la jachère bisannuelle et on

rendait les champs au pâturage périodiquement pendant

plusieurs années de suite. On a par l'emploi plus étendu

des engrais généralisé l'assolement triennal. Les prairies

naturelles, dont plus de la moitié sont bien irriguées, par

les crues des rivières ou des travaux d'art, se trouvent sur-

tout dans le Bocage proprement dit (arr. de Cholet et d'An-

gers); des oseraies sont établies dans les lies de la Loire

et sur les bords; la culture du chanvre est caractéristique

de la Vallée; les chanvres de Briollay, récoltés dans la val-

lée de la Sarthe, sont excellents, sur les sols calcaires de

la Plaine, dans le Saumurois. La culture maraichère est

très active dans le val de Loire, spécialement vers Saumur
et Angers ; les cantaloups d'Anjou, les melons précoces d'An-

gers, les melons communs de Mazé sont réputés. On cul-

tive les arbres fruitiers, amandiers, abricotiers, pruniers,

qui fournissent une part des « pruneaux de Tours ». Les

noyers se rencontrent surtout à l'E. du département (arr.

de Saumur, Baugé) et près d'Angers; les pommiers à cidre

dans le N .ou le voisinage de la Maine (arr. de Baugé et Se-

gré); on expédie les pommes d'Angers à Paris, les pommes
sécnées de Baugé en Angleterre et en Russie. Les bois qui

couvrent 8 °/ de la surface s'étendent sur les argiles à

silex de l'arr. de Baugé, plantés en pins maritimes ou syl-

vestres. Parmi les forêts disséminées sur tout le départe-
ment, les principales sont celles de Beaulieu, de Brossay,

Chambiers, Combrée, Juigné et Pontménard ; les essences

dominantes sont le charme, le chêne, le hêtre, le châtai-

gnier, le bouleau. On trouve beaucoup de châtaigniers dans
i'Anjou occidental. De la surface boisée 55,1 50" hect. sont
propriété particulière; l'Etat ne possède que 1,807 hect.,

les communes seulement 937 hect. Une mention spéciale

est due aux pépinières d'Angers qui sont très importantes.

L'horticulture y prospère également; rosiers, camélias,

rhododendrons, magnolias, s'exportent en quantité dans
toute la France et même à l'étranger. Les grandes caves

creusées dans le tuffeau de la rive S. de la Loire ont per-

mis d'établir des champignonnières.

La vigne est une des richesses du pays ; on sait la ré-

putation des vins d'Anjou. La surface des vignobles a aug-

menté de 50 °/ depuis une vingtaine d'années, et, malgré

les ravages du phylloxéra que l'on a combattu méthodi-
quement, les rendements augmentent. On a planté toutes

les pentes des vallées et beaucoup de plateaux, adoptant la

plantation en quinconce pour l'usage de la charrue. Les
vins blancs capiteux et très alcooliques du Saumurois ont

un goût fin et du corps, les crus les plus connus sont ceux
des Rotissans, de la Pevrière, des Poilleux, des clos Mo-
rin, de Chacé, Uampierre, Montsoreau, Parnay, Souzay,

Turquant, Varrains. On les transforme en vins mousseux,
imitant le Champagne; les moins bons sont exportés à

Paris pour le coupage. Le long du Layon on cite les vins

de Saint-Aubin-de-Luigné, Martigné, Faye, ceux de Beau-

lieu, Bonneseaux ; sur la rive droite de la Loire, ceux de

Saint-Barthélémy, Epiré, Savennièreset delà fameuse cou-

lée de Serrant, qui a disparu. Les principaux cépages blancs

sont le pineau blunc, le muscadel, le meslier, le gros plant

et le bourgogne blanc. Les vins rouges qui se développent

rapidement, la taille à longs bois assurant d'abondantes

récoltes, sont vendus surtout pour les coupages ; les meil-

leurs cépages sont le plant de Bourgogne et le côt de Tou-
raine ; les meilleurs crus sont ceux du clos des f.ordeliers

ou de Champigny (près de Saumur), d'Allonnes, Dampierre

et des Varrains. Le commerce des vins est concentré sur

les bords de la Loire, grâce aux vastes caves creusées dans

le tuffeau. L'élevage contribue autant que la culture à la

prospérité du Maine-et-Loire.

Le nombre des animaux de ferme existant au 31 déc.

1 893 était :

Espèce chevaline 50.000
— mulassière 1 50
— asine 1.000
— bovine 255 . 450

ovine 50.900
— porcine 80.800
— caprine 2 . 000

Les chevaux sont de race angevine et landaise et pro-

duits pour les travaux des champs et pour la cavalerie lé-

gère. Les mulets sont vendus au dehors. Les bœufs sont

de race bretonne, choletaise ou mancelle. Les bœufs de

Cholet sont classés au premier rang sur le marché parisien;

c'est la meilleure des races pour la viande. Ceux de Beau-

préau se vendent aussi pour les salaisons de la marine ou

pour la Normandie ou on achève de les engraisser. Segré

fournit des bœufs maigres à la Normandie, à la Belgique

et jusqu'en Allemagne. Les marchés de bœufs gras sont

ceux de Cholet, Chemillé, Beaupréau, Montrevault ; les

marchés de bœufs maigres, ceux de Champigné, Combrée

et du Lion-d'Angers. — Les moutons sont de race dishley

,

southdown, poitevine et mérinos. Les porcs de race craon-

naise, pure ou croisée. La volaille abonde, notamment le

long de la Sarthe ou l'on élève beaucoup de poulardes

dites « de la Flèche » ou « du Mans ». La production du

lait fut, en 1893, de 450,000 hectol. valant 9,000,000 fr.,

celle de la laine pour 41,000 moutons tondus fut de
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1,200 quintaux valant 300,000 fr. Les volailles sont nom-

breuses. 14,500 ruches donnèrent 70,000 kilogr. de miel

et 45,000 de cire, d'une valeur totale de 417,000 t'r.

La culture se t'ait en grande partie par fermiers; on ne

compte que 54 °/„ des propriétaires cultivant eux-mêmes
leurs terres. L'outillage agricole est relativement perfec-

tionné ; il existe de nombreuses et actives sociétés agri-

coles.

Industrie. — L'industrie fait vivre 234 hab. sur 4,000
(moyenne française, 250). Elle est donc relativement déve-

loppée en Maine-et-Loire.

Mines et carrières. Les richesses minéralogiques sont

appréciables. Le département renferme neuf concessions

de mines de combustibles minéraux et six de mines de fer.

Il possède le prolongement oriental du bassin houiller de la

Basse-Loire (V.Loire-Inférieure), et le travail de 412 ou-

vriers en extrait à Saint-Lambert-du-Lattay, Montjean et

Saint-Georges-Chàtelaison, 27,000 tonnes d'anthracite ou

de houille dont 4,000 consommées sur place. La plus

grande partie des combustibles minéraux sont importés

d'Angleterre; on en consomme 455,000 tonnes valant

3,708,300 fr., soit un prix moyen de 23 fr. 92 la tonne

sur le lieu de consommation. Ces chiffres indiquent l'ab-

sence de grande industrie, mais une certaine activité. Il y
a en exploitation une mine de fer occupant 46 ouvriers et

produisant 8,644 tonnes d'un bon minorai de fer oxydulé

qui est exporté dans la Loire-Inférieure. Sa valeur est de

64,000 fr. Les carrières sont nombreuses ; on en compte
(temporaires ou permanentes) 20 souterraines occupant

2,686 ouvriers, et 664 à ciel ouvert, occupant 1,510 ou-
vriers. Au premier rang se placent les fameuses ardoisières

de l'Anjou dont le centre d'exploitation est à Trélazé

(V. Ardoise). Ce sont elles qui possèdent les 20 exploita-

tions continues souterraines occupant 2,686 ouvriers et

de plus 5 à ciel ouvert occupant 190 ouvriers. Des autres

carrières on retire du tuffeau sur la rive S. de la Loire,

autour de Doué, le long du Thouet, du Loir, de la Sarihe,

de la pierre à bâtir, du calcaire, du sable (aux Sablons,

près de Beaupréau), du granité (à Bécon), de matériaux

d'empierrement, du grès (entre Baugé et le Loir).— Il existe

des sources minérales à Thouarcé (ferrugineuses) ; Marti-

gné-Briand (ferrugineuses), à La Verdonnière, près de

Chemillé (sulfureuses), à L'Epervière, près de Saint-Syl-

vain, etc.

Industries manufacturières. Il existait, en 1892, dans
le dép. de Maine-et-Loire, 539 établissements industriels

faisant usage de machines à vapeur. Ces appareils, au nombre
de 665 (non compris les machines des chemins de fer

d'une force égale à 7,163 chevaux-vapeur), se décompo-
saient ainsi :

192 machines fixes d'une force de 4,753 chevaux-vapeur.

144 — mi-fixes — 762 —
324 — locomobiles — 1,618 —

5 — locomotives — 30 —
Cette force se répartissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières 1,142 chevaux-vapeur.
Usines métallurgiques 234 —
Agriculture 1 ,383 —
Industries alimentaires 937 —
Industries chimiques 130 —
Tissus et vêtements 2,353 —
Papeteries, objets mobiliers, ins-

truments 315 —
Bâtiments et travaux 569 —
Services publics de l'Etat 100 —

Ce tableau montre que l'agriculture fait un assez large

usage de la vapeur et que seules les industries extractives

et textiles ont quelque extension. — L'industrie métallur-

gique est représentée par 5 usines à fer ayant occupé 48
ouvriers et produit 611 tonnes de fonte moulée en deuxième
fusion valant 166,920 fr. — Les industries alimentaires

sont : la fabrication des vins mousseux qui occupe 400
ouvriers à Saumur ; celle des liqueurs (guignolet et cura-

çao triple sec) à Angers. Les industries chimiques sont la

fabrication du vinaigre et de l'acide acétique, des cierges,

bougies et chandelles, les fonderies de suif, etc. — Les

industries textiles ont une réelle extension autour de Cholet

et d'Angers. On compte 7,000 broches pour la filalure de
la laine et 11,000 pour la filature du coton (120 métiers

mécaniques et 1,000 à bras pour le tissage), 13,000
broches pour la filature du lin, chanvre ou jute (230 mé-
tiers mécaniques et 2,000 à bras pour le tissage), en
outre 260 métiers à bras pour le tissage des mélangés de
soie. Cholet avait la spécialité des mouchoirs de lin, très

éprouvée par la concurrence des cotonnades et mélangés
de la Mayenne et de la Normandie. Cholet et Chemillé

filent la laine, font des couvertures, couvrepieds piqués,

flanelles, des fils de coton, des toiles, du linge, blanchissent,

teignent. Angers a beaucoup de filatures de chanvre; une
centaine de communes du Bocage (Maine-et-Loire et Deux-
Sèvres) travaillent pour les fabricants de Cholet. —
Angers et Fontevrault ont d'importantes corderies. —
Saumur fait pour un million et demi de chapelets et objets

de dévotion, et des articles de fantaisie en émail. Au Fuilet

se trouve une grande fabrique de poteries qui vend en
Bretagne. Citons encore cinq papeteries, des fabriques de
billards, de bouchons, de bonneterie, de pipes, d'huile,

de voitures, de lames pour le tissage (Cholet), des tanne-

ries, mégisseries, corroiries, briqueteries, fabriques de
tuyaux de drainage, fours à chaux, moulins, etc.

Le département comptait, en 1893, 21,640 bouilleurs

de cru et produisait 2,237 hectol. d'alcool de fruits, de
cidre ou de vin. La consommation était de 3 litres par
tète, inférieure d'un tiers à la moyenne française. Il a été

vendu (en 1888) 279,998 kilogr. de tabac à fumer et

126,570 de tabac en poudre. — Le nombre des syndicats

professionnels était en 1894 de 17 syndicats patronaux

(650 membres), 19 mixtes (941 membres), 40 ouvriers

(4,883 membres), 16 agricoles (7,323 membres).
Commerce et circulation. — Le commerce est assez

actif cependant il ne fait vivre que 87 personnes sur 1,000
(moyenne de la France, 123 °/o0 ) ; l'industrie des trans-

ports ne fait vivre que 46 °/00 (moyenne de la France,

30 °/o )- Le montant des opérations de la succursale de la

Banque de France était de 68,516,300 fr. (sur un total

de 43,450,435,800 fr.), ce qui la classait au 25 e rang.— Le nombre des commerçants patentés (en 4893) était

de 23,304, plus 252 banquiers et hauts commerçants,
3,423 industriels et 644 personnes de profession libérale

(médecins, architectes, etc.). — Le commerce se fait par
voie ferrée ; la batellerie, jadis importante, est complète-
ment déchue. On exporte environ 100,000 bœufs en-
graissés autour de Cholet (achetés en partie dans le Poitou,

la Saintonge, le Limousin, l'Auvergne), des bœufs maigres,

des moutons (150 à 200,000), des porcs (30,000), venus
maigres du Craonnais, des chevaux de selle, des vins

d'Anjou, des fruits frais et secs, des fleurs, du blé, de
l'orge (en Angleterre), des légumes secs et frais, de la

graine de trèfle, de l'eau-de-vie, des cuirs, des ardoises,

des poteries, des mouchoirs et tissus divers, etc. — On
importe de la houille, des matières textiles, de l'épicerie,

du sel, de la librairie, de l'horlogerie, de la bijouterie et

tous les articles de luxe.

Voies de communication. Le dép. de Maine-et-Loire
avait, en 1888, 563 kil660 de routes nationales sur les-

quelles la circulation (228 colliers par jour) représentait

un tonnage brut kilométrique annuel de 57,590,832 tonnes;

en tonnage utile, 26,003,934 tonnes, soit un tonnage
utile quotidien de 71,049 tonnes kilométriques. — Il pos-

sédait 831 kiIl70 de routes départementales, 995 kil913 de
chemins vicinaux de grande communication, 2,233 kil 162
de chemins vicinaux' d'intérêt commun, 3,568 ki,534 de
chemins ordinaires.

Le département est traversé par seize lignes de chemins
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de fer, d'une longueur totale de 617 kil. ; les 3 premières

appartiennent à la Compagnie d'Orléans, les 5 suivantes à

celle de l'Ouest et les autres à l'Etat. — 1° La ligne de

Paris à Nantes suit le N. de la Loire et parcourt 89 kil.

dans le département, ou elle entre avant Varennes-sur-

Loire et dessert ensuite Saumur, Saint-Martin-sur-Loire,

Saint-Clément, Les Bosiers, La Mènitré, Saint-Mathurin,

La Bohalle, Trélazé, Angers, La Pointe, Les Forges, La

Possonnière, Saint-Georges, Champtocé, Ingrandes, avant

de passer en Loire-Inférieure. — 2° La ligne de Saumur
à La Flèche, qui parcourt 39 kil. en Maine-et-Loire, des-

servant Vivy, Longue, Les Hayes, Brion, Jumelles, Char-

trené, Baugé, Les Clefs, avant de pénétrer dans le dép.

de la Sarthe. — 3° La ligne d'Angers à La Flèche, qui

parcourt 37 kil. en Maine-et-Loire, desservant Saint-Bar-

thélémy, Plessis-Pellouailles, La Maisonnette, Yillévêque-r

Corzé, Seiches, Bourgneuf, Lésignè, Uurtal. — 4° La ligne

du Mans à Angers parcourt 38 kil. dans noire départe-

ment, descendant la vallée de la Sarthe, par Morannes,

Etriché-Chàteauneuf, Tiercé, Saint-Sylvain-Briollay, Ecou-

flant, Angers-Saint-Serge, La Maitre-Ecole. — 5° La ligne

d'Angers à Château briant, qui parcourt (i(i kil. en Maine-

et-Loire, desservant Avrillé, Montreuil-Belfroi, La Men -

brolle, Le Lion-d'Angers, Segré, Noyant, Combrée, Ver-

gonnes, Pouancé. — 0°La ligne de Segré à Nantes (32 kil.

dans ie département) par Cliazé-sur-Argos, Angrie-Loiré,

Candé, Freigné. — 7° La ligne de Segré à Cliàteau-Gon-

tier (Il kil. dans le département) par La Ferrière. — 8° La

ligne de Pouancé et Laval a ses 8 premiers kil. en Maine-

et-Loire, ou elle dessert Chazé-IIenry. — 9Q La ligne de

Paris à Bordeaux (Etat) par Saumur, qui parcourt 07 kil.

dans le département, desservant Meigné, Noyant-Méon,

Linières-Bouton, Vernantes, lîlou, Vivy, Saumur, Nan-

tilly, Chacé-Varrains, Brézé-Saint-Cyr-en-Bourg, Mon-
treuil-Bellay. — 10° La ligne de La Possonnière à Niort

(.5.6 kil. en Maine-et-Loire) par Chalonnes, Fourneaux, La

Jumelière, Chemillé, Trémentines, Cliolct, Maulévrier. —
11° L'embranchement de Cholet à Clisson (17 kil. dans le

département) par Saint-Christophe-du-Bois, Evrunes-Mor-

tagne (Vendée), Torfou-Tiffauges.— 1 2U La ligne d'Angers

par Monlreuil-Bellay, vers Poitiers (72 kil. dans le dépar-

tement), qui dessert La Pyramide, Les Ponts-de-Cè, Jui-

gné-Sainte-Mélaine , Saint-Jean-des-Mauvrets, Quincé-

Brissac, Notre-Dame-d'Alençon , Thouarcé-Bonnezeau,

Perray-Jouannet, Jouannet-Chavagnes, Martigné-Briand,

Saint-Georges, Doué-la-Fontaine, Les Verehers-Baugé, Le

Vaudelenay. — 13° L'embranchement de Perray-Jouannet

à Chalonnes (La Possonnière) (28 kil.) par Thouarcé,

Faye-Chanzé, Rablay, Beaiilieu-Saint-Lambcrt, Saint-Au-

bin-de-Luigné, Chaudofonds, Fourneaux, Chalonnes. —
I 'i" La ligne d'Angers à Noyant-Méon ((15 kil.) par Saint-

Léonard, Malaquais, Trélazé-Anjou, lîrain-sur-Authion,

Andard, Bezeau, Corné, Cornillé-liaumé, Maze, Moulines,

lîeaufort-en-Vallée, Le Prince, Fontaine-Guérin, Moulin-

du-Pin, Les Alleuds, Baugé, Pontigné, Bouchet, Lasse,

Auverse, Noyant-Bourg.

Les rivières navigables ne fournissent qu'un faible

appoint aux transports; nous les avons passées en revue

au § Régime des eaux; ce sont la Loire, la Maine, la

Mayenne, la Sarthe, le Loir, la Dive sur tout leur par-

cours dans le département, le Thouet depuis Montreuil-

Bellay (26 kil.), le Layon sur ses 6 derniers kil., l'Oudon

depuis Segré (19 kil.), soit un total de 323 kil. environ.

Le tonnage kilométrique moyen atteint 34,500 tonnes sur

la Loire en amont du confluent de la Maine, le double en

aval ; 28,000 sur la Mavenne, 17,300 sur l'Oudon.

27,300 sur la Sarlhe, 4,000 sur le Loir, 700 sur le

Layon. 4,300 sur la Dive-Thouet.

Les 29 bureaux de poste, 5 bureaux télégraphiques,

45 bureaux mixtes du dép. de Maine-et-Loire ont donné

lieu, en 1888, à un mouvement postal de 12,126,405
timbres-poste, 45,668 cartes-lettres, 320,300 cartes pos-

tales, 208,000 enveloppes timbrées, 102,000 bandes tim-

brées, représentant un produit net de 1,399,880 fr. 02;
à un mouvement télégraphique de 171,648 dépêches inté-

rieures et 2,707 dépêches internationales, représentant un
produit net de 142,327 fr. 75.

i-'inances. — Le dép. de Maine-et-Loire a fourni, en

188g, 25,485,037 fr. 03 au budget ordinaire et

5,342,021 fr. 51) au budget sur ressources spéciales, soit

un total de 30,828,561 fr. 55.

Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impôts directs 5 . 61 8 . 364fr89
Enregistrement 5.693.811 43
Timbre 965.548 74
Impôt de 3 °/ sur le revenu des valeurs

mobilières 34.103 13
Contributions indirectes 5.471 .790 02
Sucres 3.910 32
Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat 6.410.271 09
Domaines de l'Etat (y compris les forêts). 179.630 13

Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 720.045 94
Recettes d'ordre 382.441 34

Les revenus départementaux ont été, en 1888, de

3,233,718 fr. 45 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux. 2.259.689 fr98

llevenu du patrimoine départemental..

.

51.217 52
Subventions de l'Etat, des communes, des

particuliers 658.789 11

Revenus extraordinaires, produits des •

emprunts, aliénation de propriétés.. 20 i. 071 84

La dette se montait à 2,931,729 fr. 84. Il y a eu

29 cent, portant sur les quatre contributions, dont 12 cent.

ordinaires et 17 extraordinaires. La valeur du centime

portant sur la contribution foncière, la contribution per-

sonnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était de

34,820 fr. Le produit du centime départemental était de

47,903 fr.

Les 381 communes du département avaient en 1889

un revenu de 3,124,989 fr. Le nombre de centimes pour

dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires était de 15,388

(12,209 ordinaireset 3,179 extraordinaires). Le nombre

moyen de centimes par commune atteignait 40. Il y avait

27 communes imposées de moins de 15 cent., 86 de 15 à

30 cent., 177 de 31 à 50 cent.. 88 de 31 à 100 cent,

et 3 au-dessus de 100 cent. Le nombre des communes à

octroi était de 13,1e produit des octrois montait à 1,805,830

fr. détaxes ordinaires. Le revenu ordinaire des bureaux de

bienfaisance était de 366,86a fr. et 14.500 fr. de taxes

extraordinaires et surtaxes.

Etat intellectuel du département. — Au point

de vue de l'instruction, le dep. de Maine-et-Loire est

d; ns la moyenne. En 1890, sur 3,869 conscrits exa-

minés, 261 ne savaient pas lire. Cette proportion de 67

illettrés sur 1,000 (moyenne française, 77°/00 )
place le

Maine-et-Loire au 46e rang (surÔO dép.) parmi les départe-

ments français. Pour l'instruction des femmes, en 1888,

il est au 32 e rang (sur 87 dép.) avec 898 femmes pour

1,000 ayant signé leur acte de mariage. La proportion

pour les hommes est de 881.

Le dép. de Maine-et-Loire comptait, dans l'année scolaire

1890-91, 111 écoles maternelles, dont 47 publiques (20

congréganistes) et 04 privées (00 congréganistes), lesquelles

avaient un personnel enseignant de 145 maîtresses, dont

73 publiques (35 congréganiste) et 72 privées (07 congréga-

nistes), et recevaientWtotal de 10,1 02 élèves, dont 5,089

garçons et 5,013 tilles, 2,499 inscrits clans les écoles laïques

et 7,603 dans les écoles congréganistes ; 2,691 garçon? et

2,580 tilles dans les écoles publiques. — A la même époque,

il y avait dans le département 704 écoles primaires élé-

mentaires publiques, dont 472 laïques et 232 congréga-

nistes, à savoir : 335 écoles laïques de garçons, 05 de

filles et 42 mixtes, contre 13 écoles congréganistes de gar-
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cons, 202 de filles et 17 mixtes. D'autre part, 234 écoles

privées, dont 16 laïques et 218 congréganistes, à savoir:

4 écoles laïques de garçons et 12 de filles, contre 41 écoles

congréganistes de garçons, 167 de filles et 10 mixtes. Au

total : 938 écoles , 393 de garçons , 476 de filles et

69 mixtes. Le personnel enseignant comprenait 502 ins-

tituteurs publics laïques, 29 instituteurs publics congré-

ganistes, 171 institutrices publiques laïques, 268 institu-

trices publiques congréganistes, soit un total de 970 maîtres

dans les écoles publiques. Dans les écoles privées, on comptait

4 instituteurs laïques, 93 instituteurs congréganistes, 39

institutrices laïques et 457 congréganistes, soit un total de

593 maîtres dans les écoles privées. L'onsemble du personnel

enseignant dans les écoles primaires était donc de 1,331

personnes. — Le nombre des classes était de 1,497. — Le

nombre des élèves était: écoles publiques, 26,ISS garçons

et 19,296 filles; en tout, 45,431 ; écoles privées : 4,613

garçons et 12,053 filles; en tout, 16,698. Total général,

62,129 élèves. Ces élèves se répartissent comme suit entre

l'enseignement laïque et l'enseignement congréganiste :

écoles publiques laïques : 23,349 garçons, 4,920 filles;

écoles privées laïques : 186 garçons et 565 filles; écoles

publiques congréganistes: 2,786 garçons, 14,376 filles;

écoles privées congréganistes : 4,459 garçons, 11,488
tilles ; soit un total de 23,535 garçons et 5,485 filles

recevant l'enseignement laïque contre 7,245 garçons et

25,864 filles recevant l'enseignement congréganiste. Ces

cbiffres témoignent de la prépondérance de renseignement

congréganiste qui élève les 5/6 des filles et près de 1/4 des

garçons. Le total des enfants de six à treize ans (âge sco-

laire) présents dans les écoles primaires et les écoles mater-

nelles en 1890-91 était de 56,408, chiffre bien inférieur

à celui de 62,133 constatés au dernier recensement ; l'ins-

truction est loin d'avoir acquis un développement universel.

L'enseignement primaire supérieur public ne comptait

que 157 élèves (aucune fille) dans les écoles primaires su-

périeures (83) et cours complémentaires (7 i). L'école nor-

male d'instituteurs d'Angers (fondée en 1831) comptait

34 élèves-maîtres. L'école normale d'institutrices d'Angers

(fondée en 1886) comptait 30 élèves-maîtresses en 1891-

92. Ces écoles dépensèrent (en 1890) 88,764 fr. — Il y
eut, en 1891, 1,226 garçons et 996 filles candidats au

certificat d'études primaires élémentaires. Sur ces 2,222 as-

pirants, 1,751 l'obtinrent : 934 garçons et 817 filles. Le

certificat d'études primaires supérieures fut brigué seule-

ment par 15 garçons et 13 filles et obtenu par 10 garçons

et 12 filles. Le brevet de capacité élémentaire fui brigué

par 38 aspirants, dont 21 furent admis, et par 93 aspi-

rantes, dont 67 furent admises. Pour le brevet supérieur,

il y eut 27 candidats et 12 admissions; 31 candidates et

18 admissions.

Il existait 272 caisses d'épargne scolaires, avec 3,532
livrets représentant une somme totale de 116,351 fr. Les

253 caisses des écoles avaient , dans l'exercice, fait

45,657 fr. de recettes, 43,495 fr. de dépenses et possé-

daient une encaisse de 2,162 fr. Le total des ressources

de l'enseignement primaire était de 1,421,604 fr. 59.

L'enseignement secondaire se donne dans un lycée et

3 collèges communaux de garçons, qui comptaient, en

1890, un total de 721 élèves, dont 260 internes (31 bour-

siers), 69 demi-pensionnaires et 388 externes. Sur ces

élèves, 172 suivaient l'enseignement primaire, 294 l'en-

seignement classique et 255 l'enseignement spécial ou mo-

derne. Il existait de plus 8 institutions secondaires libres.

L'enseignement supérieur est représenté par une école

préparatoire de médecine et de pharmacie et par une uni-

versité catholique libre, comprenant des facultés de théo-

logie, de droit, des sciences et des lettres.

Etat moral du département. — La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 38 condamnations en cour d'assises

dont 8 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 5 tribunaux correctionnels examinèrent 1,987 affaires

et 2,167 prévenus, dont 162 furent acquittés, 21 mineurs

remis à leurs parents et 48 envoyés en correction, 867 pré-

venus condamnés seulement à des amendes, 15 à un empri-

sonnement de plus d'un an. On a compté 24 récidivistes de-

vant la cour d'assises et 1,114 en police correctionnelle;

13 furent condamnés à la relégation ; il y eut 3,483 con-

traventions de simple police. Le nombre des suicides s'éleva

à 125.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 204 en

1888, secoururent 20,477 personnes sur une population de

380,633, comprise dans leur ressort ; leurs recettes

s'élevèrent à la somme de 386,182 fr., dont 226,160 fr.

provenaient de leurs revenus propres, 76,251 fr. do sub-

ventions, 53,522 fr. de la charité privée et 30,249 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme
de 391,130 fr., dont 47,260 fr. de dépenses d'adminis-

tration. Les placements, des bureaux en rentes repré-

sentaient 298,710 fr. ; en immeubles, 262,671 fr. On
comptait 33 hospices et hôpitaux avec 3,553 lits, dont

994 affectés aux malades civils, 273 aux militaires, 1,359
aux vieillards, infirmes, etc., 286 aux enfants assistés,

411 au personnel des établissements, 1,263,350 fr. de

recettes et 1,248,491 fr. de dépenses et un personnel com-

posé de 65 médecins et chirurgiens, 240 religieuses, 68 em-

ployés et 170 servants. Il y a eu un nombre total de

99,277 journées de présence pour 4,416 hommes; de

88,269 pour 2,323 femmes, et 15,965 pour 566 enfants.

Le service des entants assistés a secouru 492 enfants à

l'hospice et 555 enfants à domicile et dépensé 142,793 fr.

Il existe un asde départemental d'aliénés à Saint-Gemmes,

un asile privé à Baugé ; 632 aliénés sont à la charge du

département qui supporte 191,605 fr. sur une dépense

totale de 261,116 fr. (en 1892).

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu , en

1889, 1,590 versements se montant à 161,935 fr. Elle

avait reçu, depuis son origine (1851), 47,231 versements

se montant à 6,987.722 fr. 14. Il y avait 1,935 rentes

en cours, pour une somme de 508,898 fr.

Les 9 caisses d'épargne de Maine-et-Loire avaient dé-

livré, au 1 er janv. 1888, 78,700 livrets et au 31 déc.

80,888 livrets valant 34,818,060 fr. 58 (au 1
er janv.). La

valeur moyenne du livret était de 448 fr. La caisse na-
tionale d'épargne avait reçu 14,432 dépôts. L'excédent des

versements sur les remboursements était de 744,775 fr. 30.

— Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de

148 approuvées avec 17,274 membres participants et 19 au-

torisées avec 2,210 membres participants. Elles avaient un
avoir disponible (au 31 déc. 1888) de 740,172 fr. pour

les unes et 185,243 fr. pour les autres. Il existe à Angers

un niont-de-piété qui a prêté (en 1892) 148,702 fr. sur

16,830 objets. — En 1888, les libéralités aux établisse-

ments publics ont atteint 767,542 fr. Ce chiffre se dé-

compose comme suit : 19 donations aux établissements

religieux, représentant 32,41 1 fr. ; 26 donations aux
établissements charitables et hospitaliers, représentant

630,431 fr. ; 1 donation de 500 fr. à un établissement de

prévoyance; 5 donations aux communes ou au départe-

ment, représentant 84,200 fr. Os chiffres attestent la

richesse du département. A-M. B.

BriiL. : Annuaire de Maine-et-Loire, in-12. — Annuaire
statistique de la France, particulièrement ceux de 1885,
1886 et 1891. — Dénombrements, particulièrement ceux de
1886 ''t 1891, avec 1,^ résultats développés. — A. Joanne,
Géographie de Maine-et-Loire, in-ltt. — Godaru-1'au-
trier et Hawke, l'Anjou et ses monuments, 1839-40, 2 vol.
in-8. — JJe Beauregard, Statistique de Maine-et-Loire,
1844, in-8. — Bordier-Langlois, Angers et le dép. de
M.niie-et-Loire de 1181 à ls:;i), 1838., 2 vol. in-8. — Mah-
cniù.Av, Archives d'Anjou, lst:) ci }8.5û, 2 vol. ui-8. —
Millet de La Furtaudiere, indicateur, de Ma.yn.e-et-

Loire, 1862-65, 2 vol. in-8. — Célestin Port, Dict. histo-
géogr. et hiogr. de Maine-et-Loire; 1871-78, 3 vol.

in-8 Q tpital). — Me'fTl. Soc, Acad. de l'Anjou (de*-

puis 1858). - Revue de l'Anjou dépuis 1866), — V. aussi
la bibl. 'les art. Anjou et Saùmur.

MAINEFAIRE (Archéol.). Mot vicieux qui est une cor-

ruption de n\aillefer et s'entendait pour les diverses pièces

de mailles contribuant à la défense de l'homme d'armes et



MAINEFAIRE — MAINMORTE 1004

du cheval. C'est par erreur que l'on a donné ce nom aux

bardes d'encolure, lorsqu'à la vérité celles-ci étaient for-

mées de plates d'acier articulées défendant la région cer-

vicale, tandis que la gorge était, notamment au xve
siècle,

protégée par une pièce de mailles se reliant aux bardes

de crinière. M. M.

MAIN ÉTÉ (Ane. dr.) (V. Juveignerie).

MAIN FERME. A l'origine cette expression énergique

qualifie les tenures héréditaires, celles qui ne sont pas

concédées à titre de précaire et de bénéfice. On disait du

tenancier qu'il recevait le manufrma, ou l'acte s'appelait

manufirmitas ; mais les terres de mainferme n'avaient

pas d'autre caractère propre et, selon les lieux, on entendit

par là soit les alleux, soit les censives. De là vient l'em-

barras des anciens jurisconsultes, comme Ragueau et Lau-

rière, quand ils essayent de définir les rentes ou les terres

de mainferme. Il n'y faut pas attacher d'autre idée que

celle de tenure non révocable.

MAINFONDS. f.om.dudép. de la Charente, arr. d'An-
goulème, cant. de Blanzac ; 293 hab. Eglise romaine en

forme de croix grecque. Châleau des Barrières.

MAINFROI, roi de Naples et de Sicile (V. Manfued).

MAING. Coin, du dép. du Nord, arr. et cant. (S.) de

Valenciennes; 2,391 hab. Mine de houille de la conces-

sion de Marly. Brasseries, sucreries. Eglise des xn e
, xiv e

et x\ii 8
siècles, qui a conservé de curieuses pierres tom-

bales. Tour carrée du xve siècle. Château de Pretz (xve
s.).

MAINMISE (V. Féodalité).

MAINMORTABLE (V. Féodalité).

MAINMORTE. I. Ancien droit. — Cette expression

s'est appliquée à deux institutions juridiques bien différentes.

Son emploi le plus ancien concerne les serfs, qui étaient

dits hommes de main-morte ou mainmortables parce

que, s'ils décédaient sans laisser d'enfants légitimes, leur

héritage revenait au seigneur. Le mot se trouve en ce sens

au commencement du xne siècle dans les écrits de Suger :

Exactio consuetudinis pessimœ guœ mortua manus
dicitur (cité par Du Cange, v° Manus mortua). La ma-
nus mortua est donc le droit qui appartient au seigneur

sur l'héritage du serf décédé. Primitivement cette expres-

sion n'est pas spéciale au servage, et elle se rencontre

même à propos des biens du vassal libre (Salvaing, Usage
des fiefs, pp. 132 et 133). Appliquée aux serfs, elle

servit dans la suite à distinguer les serfs d'héritage des

serfs de corps (V. Servage).

La même expression eut dans les derniers siècles de la

monarchie un sens bien différent qu'elle a conservé jus-

qu'à nos jours. On désigne par là les biens immobiliers

possédés par les églises, les abbayes et couvents, les villes,

les hospices, les collèges et associations de tous genres,

c.-à-d. par des personnes fictives qui ne meurent pas, qui

conservent indéfiniment leurs possessions, et qui par suite

ne donnent jamais ouverture aux profits féodaux que per-

cevaient jadis les seigneurs ou aux droits de mutation que

perçoit aujourd'hui l'Etat. L'expression a donc ici un tout

autre sens : l'héritage est dit « de mainmorte » parce

qu'il ne change jamais de main. De très bonne heure les

acquisitions de terre par des personnes morales ne purent

se faire qu'avec le consentement du seigneur qui ordinai-

rement renonçait aux profits, rentes et services qu'il reti-

rait de la terre, surtout lorsque l'acquéreur était une
abbaye. L'héritage était dit alors amorti. La question de

savoir qui pouvait consentir à l'amortissement d'une terre

donna lieu à beaucoup de difficultés (V. Amortissement). La
condition des terres tenues en mainmorte est définie dans les

annotations de Laurière sur les maximes de Loysel (Insti-

tuées coutumières, éd. Dupin et Laboulaye, n'
os 84à87).

On distinguait la tenure en mainmorte de la tenure en

franche aumône, sans que cette distinction ait jamais été

bien nette. Loysel atfirmait même que c'était tout un (liv. I,

maxime 66). Sur la lutte juridique, engagée par les par-

lements dès le xvie
siècle, contre la franchise des héri-

tages amortis, V. P.Viollet, Hist. du droit français, pp. 704
et suiv., 2e éd.

Jusqu'au xvnie
siècle, aucune entrave ne fut apportée à

l'accroissement des biens de mainmorte, car l'amortisse-

ment n'était jamais refusé et tout se_.bornait au pavement
d'une taxe. Sous Louis XIII, Lebret estimait le patrimoine

ecclésiastique au tiers de la France ou peu s'en fallait [De

la Souveraineté, liv. I, ch.xvi, p. 29). Dès le xive siècle,

quelques jurisconsultes avaient réclamé la sécularisation

des biens ecclésiastiques (Pierre Dubois, De Hecuperatione

Terre sancte, éd. Langlois, p. 33). Cependant les mesures

législatives qui furent prises en 4463, en 1347, en 1349,
en 1661, en 1666, étaient tout a fait insuffisantes (V. les

tables d'Isambert, Ane. Lois françaises, v° Mainmorte).

Le grand acte delà royauté futl'édit d'août 1749, préparé

par le chancelier Daguesseau, concernant les acquisitions

des gens de mainmorte. Le système de cet édit peut se ré-

sumer en trois points : 1° aucune libéralité immobilière

ne peut être faite par testament au profit des personnes

de mainmorte ;
2° les donations et autres acquisitions

entre vifs de droits immobiliers doivent toujours être

autorisées par lettres patentes du roi, vérifiées en parle-

ment après enquête ;
3° liberté entière est laissée pour les

acquisitions mobilières (rentes de l'Etat, rentes émises par

les pays d'Etats, etc.), même par testament, à cause du

peu d'importance que ces valeurs avaient alors. Tel fut le

premier modèle de notre système moderne relatif aux acqui-

sitions faites par les personnes morales ou civiles (V. Per-

sonnes civiles ou morales). Marcel Planiol.

II. Droit actuel. — Biens de mainmorte. — De tout

temps les corporations ou associations d'individus, quels que

fussent leur but et leur organisation, se sont ingéniées à

s'enrichir et à accumuler les biens de toute nature. Mais,

suivant la définition de Guyot, « tous les corps et commu-
nautés, tant ecclésiastiques que laïques, étant perpétuels,

et par une subrogation de personnes, étant censés être tou-

jours les mêmes, ne produisant aucune mutation par mort »,

il résultait de cette accumulation de biens et de leur immo-

bilisation entre les mains de personnes morales, un appau-

vrissement général d'autant plus grand que la richesse des

gens de mainmorte était plus considérable. Aussi dès le

xm e siècle essaya-t-on d'enrayer cet accaparement. En

1263 et 1293, les ordonnances de Marguerite de Hainaut,

reprises en 1515 par Charles-Quint, avaient interdit aux

ecclésiastiques d 'acquérir aucun fief, rente ou immeuble. Les

associations religieuses furent en effet au début les seules

de mainmorte. Guyot dit que « les lois interdisant aux re-

ligieux de posséder n'étaient que le corollaire de leur état,

car, en remontant à l'origine des religieux mendiants, on

les trouve dévoués à une indigence absolue, incapables de

posséder la moindre chose, et réduits par leurs règles à

attendre toute leur subsistance des aumônes des fidèles ».

L'interdiction absolue d'acquérir aucun bien temporel, pro-

noncée par Charles-Quint, fut modérée en 1520 et 1528

par de nouvelles ordonnances qui firent défense aux gens

de mainmorte d'acquérir des immeubles sans lettres d'oc-

troi, et en 1588, 1618, 1716 et 1730, Philippe II, les

archiducs des Pays-Bas et le parlement deFlandre confir-

mèrent l'obligation de solliciter des lettres patentes d'octroi

préalablement à toute acquisition. Louis XlV appliqua en

France la législation flamande. Son édit de 1666, le pre-

mier sur cette matière, rétroagissant à 1636, porta la

même interdiction et imposa, outre l'obligation de faire

autoriser toutes les acquisitions futures, la nécessité de

faire régulariser toutes celles opérées depuis 1636.

Mais déjà et depuis longtemps la mainmorte s'était dé-

veloppée en dehors des ordres religieux. Les autorités

civiles avaient créé les hospices et les établissements de

bienfaisance; l'organisation administrative avait fait naitre

les fabriques d'église, les maîtrises, les corporations; les

biens communaux s'étaient développés, formant autant^ de

catégories de biens de mainmorte. Un édit d'août 1789

généralisa pour toutes les prescriptions antérieures en
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« faisant et renouvelant expresse inhibition et défense à

tous les gens de mainmorte d'acquérir, de recevoir ni pos-

séder à l'avenir... si ce n'est après avoir obtenu des lettres

patentes pour arrivera ladite acquisition ». Cette situation

se maintint jusqu'à ce que la Révolution tût venue décré-

ter biens nationaux tous les biens du clergé, des fabriques

d'église, des hospices, congrégations religieuses ou laïques

qu'elle avait dissoutes, et pour quelque temps la mainmorte

parut disparaître. La nouvelle organisation la fit bientôt

réapparaître. Les départements créés furent autorisés à

acquérir ; il en fut de même des communes. Les hospices

et les établissements d'assistance furent dotés de biens;

les associations professionnelles se reconstituèrent et

acquirent des biens. Il fallut à nouveau réglementer la

mainmorte. Ce fut l'objet du décret impérial du 3 messidor

an XII qui interdit d'une façon générale la formation

« de toute agrégation ou association d'hommes ou de

femmes, sans l'autorisation préalable du gouvernement »,

et qui stipula que toutes les acquisitions opérées] par les

établissements de mainmorte légalement autorisés ne pour-

raient l'être qu'en vertu d'un décret rendu par le corps

législatif, sur la proposition du chef de l'Etat. Depuis, la

mainmorte n'a fait que de se développer. Les diverses

formes sous lesquelles elle se manifeste sont indiquées par

la loi du 20 févr. 1849 qui a créé la taxe de mainmorte et

y soumet les départements, communes, hospices, sémi-

naires, congrégations religieuses, fabriques d'églises, con-

sistoires, établissements de charité, bureaux de bienfai-

sance, sociétés anonymes et tous autres établissements

publics régulièrement autorisés, telles, par exemple, les

sociétés d'enseignement, de secours mutuels, etc.

Aucune loi ne règle aujourd'hui d'une façon uniforme le

mode suivant lequel ces divers établissements de main-

morte sont autorisés à acquérir ou à disposer de leurs

biens. Pour chaque cas, des lois réglementent la matière
;

il faudrait se reporter aux articles spéciaux pour connaître

la procédure imposée à chaque cas particulier (V. Dépar-

tement, Commune, etc.). Mais, d'une façon générale, la

forme de l'autorisation varie avec l'importance de l'acqui-

sition à réaliser, et elle est délivrée soit sous forme d'ar-

rêté préfectoral, par simple décret, par décret rendu en

conseil d'Etat, soit même par une loi. Cette réglementation

n'est, bien entendu, applicable qu'à la mainmorte légale et

reconnue, c.-à-d. aux établissements reconnus et approu-

vés par l'autorité publique. Pour tous ceux qui, comme
les congrégations religieuses non approuvées, ou les asso-

ciations qui, ne se soumettant pas aux lois exigeant une

déclaration de constitution et l'observation de certaines

formalités, sont censés ne pas exister, ils échappent à

la loi, mais sont soumis au bon plaisir du gouvernement

qui peut, à son gré, soit les tolérer, soit les dissoudre et

disperser les membres les composant, sans préjudice des

poursuites correctionnelles auxquelles ils peuvent s'être

exposés.

Les biens de mainmorte étaient évalués en 1849, au mo-

ment de la promulgation de la loi les imposant à la taxe,

à 2,200,000,000 de fr. Ils dépassent aujourd'hui G mil-

liards. Charles Strauss.

III. Droit fiscal. — Biens de mainmorte. — En sou-

mettant les propriétaires de biens de mainmorte à l'obliga-

tion d'obtenir l'autorisation de les acquérir et d'en disposer,

en se réservant de donner ou de refuser cette autorisation,

les rois de France avaient eu surtout en vue d'enrayer la

concentration des propriétés entre les mains des corpora-

tions et d'empêcher l'établissement d'un pouvoir qui eut pu

contrebalancer le leur. Dans le même but, ils avaient assu-

jetti les détenteurs de biens de mainmorte à une taxe dite

d'amortissement, qui avait aussi pour but de dédommager
l'Etat du préjudice qu'il éprouvait de la sortie du commerce
de ces biens. Les corporations en raison de la subrogation

constante des personnes étaient perpétuelles; la mort de

leurs membres n'entraînait aucune mutation dans la pro-

priété. L'Etat était ainsi privé du droit perçu sur les autres

successions. Aussi dès 1724 une déclaration du roi por-
tait qu'un droit d'amortissement serait prélevé sur tous

les biens de mainmorte, égal à 1/5 de la valeur de ceux
tenus en fief et à 1/6 de ceux tenus en roture. C'était un
droit fixe une fois payé. Il subsista jusqu'à la Révolution
qui, en supprimant les corporations, congrégations et asso-

ciations, supprima du même coup l'impôt qu'elles acquit-
taient. Bien que dès l'an XI elles eussent reparu et qu'elles

n'eussent pas tardé à recouvrer leur ancienne prospérité,

elles ne furent tout d'abord soumises à aucune taxe. Puis
la loi du 20 févr. 1849 établit sur « tous les biens

immeubles passibles de la contribution foncière apparte-
nant aux départements, communes, hospices, séminaires,
congrégations religieuses, fabriques, consistoires, établis-

sements de charité, bureaux de bienfaisance, sociétés ano-
nymes et tous autres établissements publics légalement au-
torisés, une taxe annuelle représentative des droits de
transmission par décès et entre vifs » de 0,025 °/ du
principal de la contribution foncière. La loi du 30 mars 1872
éleva cette taxe à 0,70, soit au total avec les 2/10 1/2
auxquels sont assujettis les droits d'enregistrement parles
lois des 6 prairial an VII, 23 août 1871 et 30 déc. 1873,
87 cent. 1/2 par franc du principal de la contribution.

Mais cet impôt ne portant que sur les immeubles laissait

libres de toute taxe les meubles et les revenus des biens.

De plus, il n'atteignait que l'actif de l'association sans tou-
cher à l'actif des associés pris individuellement, et l'ac-

croissement résultant pour chaque associé du décès ou du
départ de l'un des membres de la collectivité, dont la part
allait grossir celles de ses co-associés restant dans l'asso-
ciation, n'était soumis à aucune taxe. Aussi l'art. 3 de la

loi du 28 déc. 1880 disposa que l'impôt de 3 °/ établi

par la loi du 29 juin 1872 sur les revenus annuels des
actions, parts d'intérêt et commandites, serait à l'avenir

perçu sur toutes les associations qui, au lieu de distribuer

leurs bénéfices entre leurs membres, l'ajoutent à leur capi-
tal. Puis l'art. 4 spécifia que chaque fois que l'un des
membres d'une association de mainmorte viendrait à cesser
d'en faire partie, soit par suite de décès, soit de toute autre
manière, et que sa part dans l'actif de l'association ferait

retour à celle-ci, elle devrait payer l'impôt de mutation par
décès ou donation de 9 °/ , soit avec les décimes 11,25 °/

du montant total de cette part, meubles et immeubles,
passif non déduit. La loi du 29 déc. 1884 avait confirmé
dans son art. 9 ces deux impositions, ajoutant que
conformément à la loi du 29 juin 1872 — a défaut de
déclarations justifiées et reconnues exactes, l'impôt de 3%
sur le revenu serait perçu sur un revenu forfaitaire de 5 %
du capital social. La loi du 20 déc. 1890 a fixé à 4% l'im-

pôt sur le revenu des valeurs mobilières.

Mais l'opposition que souleva l'application de cette loi

détermina le Parlement à substituer à la taxe fixe perçue
à chaque accroissement une taxe d'abonnement annuel et

obligatoire sur la valeur brute des biens, meubles et im-
meubles. Pour les congrégations religieuses autorisées, les

établissements publics et les associations visés par les lois

de 1880 et 1884, la taxe est de 0,30 °/ . Pour les congré-
gations non autorisées et les associations non approuvées,
qui ne payent pas le droit de mainmorte, elle est de 0,40 %!
Par contre, elle n'est pas due sur les biens acquis avec
l'autorisation du gouvernement, régulièrement affectés et

réellement employés à des œuvres d'assistance absolument
gratuites en faveur des infirmes, malades, orphelins, indi-

gents ou enfants abandonnés, soit aux œuvres des missions
françaises a l'étranger. Ainsi en a décidé la loi de finances
du 16 avr, 1895. Charles Strauss.

Bibl. : Droit actuel. — Colombet, Traité de la main-
morte.— Guyot, Dictionnaire de jurisprudence générale.— Serriony, Questions et Traité de droit administratif.
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MAINSAT. Corn, du dép. de la Creusé, arr. d'Aubus-

son, cant. de Bellegarde; 2,179 hal>. Sucrerie'; Fabrique

de poteries, huileries, moulins. Eglise en partie de la Re-

naissance. Château du xiv siècle, refait au x\n c
.

MAINTENAY. Coin, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de,

Montreuil-sur-Mer, cant. de Campagne-les-llesdin ; 738

hab.

MAINTENON. Ch.-l. de cant. du dép. d'Eure-et-Loir,

arr. de Chartres, surl'Eure et la Voise; 2,0S7 hab. Stat.

du chem. de fer de l'Ouest, ligne de Paris à Chartres, em-
branchement sur Dreux et sur Auneau. Carrières de sable.

Minoterie, tuileries. Magnifique château de la Renaissance

(mon. hist.) construit par Jean Cottereau, trésorier des

finances de Louis XII et de François I
er

, acheté par Louis XIV

en 1674 pour Françoise d'Aubigné, créée marquise de

Maintenon en 1088; il passa ensuite dans la famille de

Noaillesà laquelle il appartient encore. M 1" 1' de Maintenon

y fit ajouter une aile comprise entre une grosse tour carrée

et ia grande porte d'entrée, et une autre reliant le château

à la chapelle par une galerie. Elle fit aussi dessiner le

parterre par Le Notre, creuser le canal et planter les ave-

nues. Dans le parc se trouvent les ruines de l'immense

aqueduc inachevé (mon. hist.), commencé par Louis XIV
pour amener les eaux de l'Eure à Versailles. Commencé
en 1684 avec 30,000 ouvriers, il fut interrompu parla
guerre de 1688 et ne fut plus continué depuis. A l'hôtel

de ville, buste de Collin d'HarlevUle, né au hameau de Mé-
voisins. Plusieurs monuments mégalithiques, souterrains

préhistoriques et vestiges d'un antique retranchement, près

du hameau de La Folie.

MAINTENON (Françoise d'AuBicxÉ, marquise de), née

à Niort le 17 nov. 1638, morte à Saint-Cyr le 15 avr.

171!). Petite-fille du célèbre Agrippa, elle était fille de

Constant, aventurier perdu de débauches qui, enfermé au

Château-Trompette, réussit à épouser la fille du gouver-

neur. Jeanne de Cardilhac (1627). De nouveau incarcéré

Château de Maintenon.

comme faux monnayeur en 1632, sa femme le suit aux

prisons de Niort, ou nait Françoise. Baptisée catholique,

élevée en calviniste par sa tante Mmc de Villette, elle suit

à dix ans (1645) ses parents à la Martinique, ou elle vit

sous la rude direction de sa mère. Constant mort (1647),

les dames d'Aubigné rentrent en France dans la plus pro-

fonde misère. Françoise est de nouveau confiée à l'excel-

lente Mme de Villette. Sa marraine, Mmc de Neuillant, obtient

de la reine l'autorisation de l'enlever pour la rendre ca-

tholique ; maltraitée par cette tante, enfermée aux Ursu-

lines de Niort, puis aux Ursulines de la rue Saint-Jacques,

cette enfant de quatorze ans ne cède qu'après s'être laissé

persuader, et avoir reçu l'assurance que Mme de Villette

ne sera pas damnée. Sa mère et elle vivent au Marais pau-

vrement, d'une rente de 200 fr., et du travail de leurs

mains. Scarron, qui les connut par hasard, offre d'épou-

ser Françoise ou de payer sa dot dans un couvent ; elle re-

fuse, mais, après la mort de sa 'mère (1650) et sur le

conseil de M" 1
' de Neuillant, elle l'épouse à seize ans (mai

1652). Il en avait quarante-deux, il était infirme, et elle

écrira plus tard : « Je n'ai jamais été mariée. »

Ce mariage la met en relation avec les gens du monde et

les beaux-esprits. Veuve en 4660, déjà célèbre par sa beauté

et son esprit enjoué et solide, elle ne recueille de la succes-

sion fort embrouillée de Scarron que 4,000 ou 5,000 fr.
;

la reine lui donne une pension de 2,000 livres (quelque

temps suspendue en 1666). Elle met son orgueil à paraître

pauvre et à rester irréprochable : il semble bien qu'il n'y

ait que calomnie dans ce que Saint-Simon et la Palatine,

ses ennemi-, racontent de ses rapports avec Villarceaux et

autres. Reçue chez les Richelieu, chez les d'Albret, elle

connaît Mme de Montespan ; celle-ci, en la voyant soigner

les enfants de 8l
me d'Heudicourt, songe à lui confier ceux

qu'elle a du roi. Mmc Scarron ne veut se compromettre

qu'à bon escient, sur un ordre positif de Louis XIV. Elle

exerce d'abord ses fonctions de gouvernante (1669) dans

le mystère, jusqu'à la légitimation des bâtards (1673).
V" de Montespan ne tarde pas à jalouser une gouver-

nante trop belle et trop spirituelle à son gré. Dès 1(>74,

Mm9 Scarron, aigrie par les hautaines insolences de la

favorite, désire se retirer; elle reste et supporte tout, pour

obtenir un cadeau de 100,000 fr., que le roi lui a promis,

et qui lui assurera l'indépendance. Elle reçoit le double,

et achète Maintenon, dont le roi la fait marquise. C'est alors
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entre la Montespan et elle une continuelle lutte d'influence

où elle n'a pas le beau rôle. Elle lui doit tout, elle élève

ses enfants, nés d'un double adultère ; elle sepiait à s'ima-

giner que son intérêt est lié à celui du ciel et, sur les con-

seils de son directeur Gdbelih, elle se persuade qu'elle a

pour mission de rendre le roi à ses devoirs d'époux et de

chrétien. Le roi n'aimait guère ce bel esprit, qu'il taxait

de préciosité; mais, lassé de sa maîtresse, il intervient

dans les scènes qui éclatent entre elle et la gouvernante ;

il est peu à peu gagné par le charme réel de cette raison

solide et ingénieuse ; il correspond avec elle pendant qu'elle

soigne à Barèges les infirmités du jeune duc du Maine

(1675). Réconciliation apparente avec la favorite en 1677 :

c'est à Maintenon que MmB de Montespan accouche de M 1Ie de

Blois. Après un nouveau voyage aux Pyrénées, M'UB de

Maintenon, nommée dame d'atour de la dauphine (8 janv.

1680), devient indépendante de son altière protectrice. Sa

faveur grandit, et elle l'emploie à ramener Louis XIV vers

sa Femme (V. Montespan, Fontanges, Marie-Thérèse).

Si son rôle vis-à-vis de la Montespan a frisé l'hypocri-

sie, il est puéril de croire qu'elle préparait dès lors son

extraordinaire fortune : nul ne pouvait prévoir que la reine

mourrait subitement le 30 juil. 1683. Le roi, devenu veuf,

ne pouvait plus se passer de Mme de Maintenon, et elle était

trop avisée pour vouloir à côté de lui d'une autre situation

que celle d'épouse. Elle avait à cette date plus de quarante-

huit ans, trois de plus que le roi. A la suite d'un voyage à

Fontainebleau, le mariage fut décidé, et célébré secrètement,

de nuit, à Versailles, sans doute en janv. 1684 (et non

1686). Il ne fut jamais déclaré; Mme de Maintenon semble

avoir pris plaisir à obscurcir cette transparente énigme,
car elle a détruit toute sa correspondance avec le roi, et

toutes celles de ses lettres qui parlaient de l'événement. Quoi

qu'en dise Saint-Simon, il est peu croyable qu'elle ait par

deux fois cherché à se faire reine : tous les témoignages,

sans parler de ses propres lettres, la montrent attentive à

céder en public le pas aux personnes titrées, à éviter tout

signe extérieur d'une situation sans exemple. Elle ne vou-

lut pas avoir de maison à elle, et ne fut, hors de la chambre

où elle recevait le roi, que la marquise de Maintenon. Mais

le roi avait pour elle les égards les plus délicats (célèbre

scène du camp de Compiègne, 13 sept. 1698); la famille

royale l'entourait de respects, et la duchesse de Bourgogne

l'appelait ma tante.

Comment usa-t-elle de sa situation de quasi-reine ? Si

l'on compare son rôle à celui des maîtresses de Louis, à

celui même de bien des reines, on doit convenir que peu

de femmes ont, dans un rang si élevé, coûté moins cher à

la France. Son élévation subite et inouïe ne changea rien

ni à sa mise, sombre d'ordinaire, ni à sa vie, qui fut reti-

rée, ni à ses goûts très simples. Ambitieuse d'honneur et

de bonne renommée, elle fut désintéressée en matière d'ar-

gent, et n'en demanda guère au roi que pour Saint-Cyr.

C'est avec une rare modération qu'elle étendit sa faveur

sur ses parents et ses amis : son frère Charles, dont la

mauvaise conduite et l'indiscrétion [le beau-frère, disait-

il en parlant du roi) lui causèrent bien des dégoûts, les

Villette, les Saint-Hermine, et ces Aubigny d'Anjou qui

découvrirent subitement qu'ils étaient de son parentage.

Elle acquit une grande influence sur Louis, grâce à son

inaltérable patience, à ses efforts pour distraire le roi

vieilli et inamusable, au sens très droit qu'il prisait en

elle. Elle employa cette influence, avec une insinuante obs-

tination, à faire de Louis XIV un dévot, et y réussit. Il ne

faut pas oublier qu'elle épargna ainsi ;i la France le scan-

daleux spectacle, que lui donnera Louis \V, d'un vieux roi

libertin. Si l'on ne veut pas porter à son compte, dans une

certaine mesure, la dignité majestueuse avec laquelle Louis

supporta ses malheurs et ses revers, et ce qu'il y eut de

vraiment grand dans cette lin du grand règne, il faut alors

lui refuser toute action sur la cour et les affaires. Mais,

pour invisible et discrète qu'elle lut, cette influence était

trop puissante pour que la marquise ne fût pas une manière

de personnage dans l'Etat. Elle avait beau filer sa que-
nouille sans mot dire, quand le roi travaillait avec un
ministre dans sa propre chambre, le ministre savait bien

quels avis pouvaient lui plaire; généraux, ambassadeurs

et princes lui faisaient visite. Elle a certainement inspiré

des choix, et elle parait avoir préféré les hommes hon-
nêtes et médiocres, un Chamillart

;
pourtant c'est elle qui

soutint Villars, à la veille de Denain.

Très occupée de ménager son crédit et de faire régner la

piété à la cour, elle ne s'occupa peut-être pas autant qu'on

le croirait de la grande politique, qui d'ailleurs dépassait

la portée de son esprit. Le roi lui demanda son avis sur la

succession d'Espagne. Mais, dans sa correspondance avec

Mmc des Ursins, ce n'est pas elle qui est une femme d'Etat ;

elle s'y montre simplement bonne Française. Si elle voulut

gouverner, ce ne fut guère que l'Eglise. Son second direc-

teur, Godet des Marais, évèque de Chartres, lui conseilla

d'épurer le personnel épiscopal ; elle fit nommer Noailles

à Chàlons, puis à Paris, Fènelon à Cambrai, et d'autres,

tirés de l'humble et sérieux clergé de Saint-Sulpice. D'une

dévotion sincère et assez élevée, éloignée des mesquine-

ries, mais peu théologienne, elle avait penché un instant

sinon vers le quiétisme, du moins vers les quiétistes
;

mais elle abandonna Fénelon en 1699, comme plus tard

elle abandonnera les jansénistes. Ici, comme en politique,

elle n'eut pas de vues très suivies, et céda toujours devant

une volonté nettement exprimée du roi.

Son rôle de Mère de l'Eglise lui a fait attribuer une
part prépondérante dans la Révocation et dans les persécu-

tions. Elle a souvent désapprouvé et déconseillé les vio-

lences ; elle a cru de très bonne foi que « des millions de

conversions » avaient eu lieu avant oct. 168M. Elle n'était

pas encore depuis deux ans la femme du roi, et son passé

huguenot pouvait la rendre suspecte. Il lui aurait fallu plus

de courage qu'elle n'en avait pour résister à Louis XIV.
« Elle a tout sacrifié, dit Spanheim, au penchant du roi

et à la résolution qu'il en avait prise de longue main. » Et

il ajoute, non moins justement, qu'elle a voulu s'en faire

un mérite auprès de lui... A tout le moins devait-elle

se souvenir de l'énergie avec laquelle elle avait, à quatorze

ans, défendu sa conscience ; rien ne l'obligeait à enlever

aux Villette leur fille (Mme de Caylus), puis tous leurs en-

fants, ni à obtenir de ses parents une conversion inté-

ressée. Dans la célèbre Réponse à un Mémoire qu'elle

fit pour le roi (qui n'est peut-être pas de 1697, et qui

n'est sans doute pas une réponse à Vauban), elle parait

regretter qu'on ait fait la Révocation et qu'on ne s'en soit

pas tenu à l'application hypocritement stricte des édits,

telle que la préconisera plus tard Saint-Simon; mais elle

connaît trop le sentiment qu'a le roi de sa propre infaillibilité

pour lui proposer un retour en arrière ; elle ne déplore

qu'à demi l'exode et ne souhaite pas le retour des réfrac-

taires ; elle se borne à conseiller de renoncer aux violences

et de « fermer les yeux... sur tout ce qu'on peut s'empê-

cher de voir ». Tout cela ne montre pas sous un beau jour

la petite-fille d'Agrippa, mais ne prouve pas qu'elle soit

l'auteur, ni l'un des auteurs de la Révocation.

La politique ne lui prit que peu de son temps, qu'elle

donna tout à Saint-Cyr. Elle était née gouvernante, direc-

trice, ou mieux, comme dit Michelet, directeur : elle di-

rige les enfants de ses amis, ceux du roi, son frère et sa

belle-sœur, ses parents, le roi, la duchesse de Bourgogne,

les dames de Saint-Louis, etc. A Fontainebleau, elle allait

enseigner le catéchisme aux enfants des écoles d'Avon. Dès

1682, elle établit à Rueil les pensionnaires de M me de

Brinon ; mariée, elle les transfère à Noisy, puis obtient du
mi Saint-Cyr (V. ce mot) en 1685-86. Elle renvoie

M 1 ""* de Brinon, et Godet la nomme institutrice de la

maison. Elle en est la vraie supérieure et aussi l'économe:

car elle était bonne ménagère, et n'avait pas sa pareille

pour bien dresser un bi dget. Elle rêve une maison qui ne

soit pas un couvent, et l'ait jouer aux demoiselles Esther

devant la cour (1689). Mais elle craint subitement qu'un
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esprit d'orgueil ne se répande à Saint-Cyr ; elle veut ré-

parer la faute qu'elle a commise d'y laisser pénétrer

Mme Guyon et ses doctrines ; elle renonce à sa conception

première et force les dames de Saint-Louis à se faire reli-

gieuses, sous la supérieure de Chaillot. Par Saint-Cyr, elle

dirige d'autres couvents, Gomerfontaine, Bisy, etc. C'est

à Saint-Cyr qu'elle se retira lors de la mort de Louis XIV
;

elle ne pouvait se trouver à Versailles dans la situation

délicate de veuve du roi. Elle n'avait rien demandé à

Louis XIV, mais le régent lui confirma sa pension. Elle

vécut fort retirée, et reçut la visite de Pierre le Grand.

11 est malaisé de juger une femme dont la vie présente

tant d'énigmes. Intelligence ferme et sensée (Louis XIV
l'appelait : Votre Solidité), mais de peu d'étendue, elle eut

une ambition de petite portée, qui n'allait d'abord qu'à

s'assurer le repos pour le lendemain. Sage, prudente et

discrète, elle fut merveilleuse en l'art de lâcher ses amis

(Mmes de Brinon et de La Maisonfort, Fénelon, les Che-

vreuse, etc.) quand leur amitié devenait compromettante;

ni courage ni constance dans ses affections, mais surtout

des engouements. Elle ne parait guère avoir aimé d'une

amitié particulière que les enfants ; encore était-ce sans

chaleur de cœur ; elle dirigeait, ne se donnait pas. Aussi

les résultats de son œuvre pédagogique furent-ils plutôt

médiocres. Fondé pour préparer les demoiselles pauvres à

la vie du château provincial, Saint-Cyr ne les formait que

pour la cour ou le couvent; elle-même leur prêchait le dé-

goût du mariage, et plus d'un tiers se firent religieuses.

En dépit de ses mérites, elle reste peu sympathique, parce

qu'elle n'eut pas d'élan, pas de passion, bref trop peu de

peine à être vertueuse. « Sa seule passion fut l'honneur

du monde », le désir d'entendre dire du bien de soi. Froide

et sèche, elle se fit de l'honnêteté un calcul, et de la vertu

la plus irréprochable une carrière. Elle même disait : « Je

voudrais avoir fait pour Dieu ce que j'ai fait pour le monde

pour conserver ma réputation. »

L'écrivain, que nous connaissons par ses Lettres et

Entretiens, est un des plus solides du xvne
siècle. Le bon

sens, la clarté et la justesse finissent par donner un charme

à ce style aisé et court, que Saint-Simon ne pouvait s'em-

pêcher d'admirer. Le même charme était sur ses traits,

fort bien conservés quand le roi l'épousa. V. Mignard

(Louvre, 639), len° 2538 de Versailles, et aux Estampes

les n os 5490, 5940, 7720-26 de la collection Hennin (et

la scène 7072 et 7083). H. Hauser.
Bibl. : V. pour les sources anciennes : Geffroy, M"" de

Maintenon d'après sa correspondance ; Pétris, 1887,2 vol.

in-8, et C. Read, la Petite-Fille d'Agrippa, dans Bulletin
historique du protestantisme français, t. XXXVI et

XXXVII. — Bru.netiere, Mm° de Maintenon, rians Revue
des Deux Mondes, 1887. — C. Si:e, l'Université et M"" de
Maintenon ; Paris, 18'J4, in-12. — L'Enseignement secon-
daire des jeunes filles, 1894 et 1895. — V. la bibl. des per-
sonnes et des événements cités dans cet article.

MAINTERNE. Corn, du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de

Dreux, cant. de Brezolles ; 150 hab.

MAIN VI ELLE (Pierre) (V. Minvielle).

MAINVIELLE-Fodor (Joséphine Fodor, épouse Main-

vielle, connue sous le nom de Mme
), cantatrice drama-

tique d'origine hongroise, née à Paris en 1793. Fille d'un

violoniste habile qui l'emmena à Saint-Pétersbourg, lors-

qu'elle n'était âgée que de quinze mois, elle reçut une

excellente éducation musicale. Elle s'était déjà fait connaître

à Saint-Pétersbourg comme pianiste et comme harpiste,

lorsqu'en 1810 elle débuta sur le théâtre impérial de cette

ville dans la Cantatrice villane et s'y fit applaudir pen-

dant soixante représentations. Deux ans après elle épou-

sait Mainvielle, acteur du théâtre français de Saint-Péters-

bourg, puis, après s'être produite à Copenhague et à

Stockholm, elle venait à Paris où, le 12 août -1814, elle fai-

sait une apparition très brillante à l'Opéra-Comique dans

la Fausse Magie et le Concert interrompu. Pourtant,

après avoir joué quelques autres rôles, elle acceptait un

engagement que lui offrait le Théâtre-Italien pour rempla-

cer Mme Barilli qui venait de mourir. Elle débuta à ce

théâtre le 16 nov. 1814, dans Griselda, et son succès fut

éclatant. Elle joua ensuite Le Nozzedi Figaro, Il lie Teo-
dorn, Pénélope, etc., avec le même bonheur. En 1817,
Mme Mainvielle-Fodor se rendit à Londres, puis de là à

Venise, ou le public l'accueillit avec un véritable enthou-
siasme. De retour à Paris en 1819, elle reparut au Théâtre-

Italien, et, de ce moment, date la plus belle partie de sa

carrière. UAgnese, Il Matrimonio segreto, Don Gio-

vanni, Il Barbiere di Siviglia, La Gazza ladra lui valu-

rent des succès retentissants, qu'elle dut sinon à une grande
élévation de style ou à un caractère très passionné, du
moins à un chant d'une rare perfection, à un son délicieux

et à un charme irrésistible dans l'accent de sa voix. Une
maladie grave vint l'obliger à retourner en Italie, dont le

climat hâta son rétablissement; elle retrouva alors ses

triomphes, à Naples, puisa Vienne, puis de nouveau à Naples,

d'où elle revint à Paris en 1 825. Elle contracta à ce moment
un nouvel engagement avec notre Théâtre-Italien, mais cette

fois ce fut une affection vocale très grave qui se déclara.

Elle perdit bientôt sa voix merveilleuse, et malgré tous

les soins, malgré un nouveau voyage en Italie, sa carrière

fut à jamais brisée. Mme Mainville-Fodor n'en reste pas

moins en son genre l'une des artistes les plus remar-
quables qu'ait connues le xixe

siècle. Arthur Pougin.

MAINVILLIERS. Corn, du dép. d'Eure-et-Loir, arr. et

cant. (N.) de Chartres; 1,372 hab.

MAINVILLIERS. Com. du dép. du Loiret, arr. de Pi-

thiviers, cant. de Malesherbes ; 314 hab.

MAINXE. Com. du dép. de la Charente, arr. de Cognac,

cant. de Segonzac ; 655 hab.

MAINZAC. Com. du dép. de la Charente, arr. d'An-
goulème, cant. de Montbron; 324 hab. Mines de fer.

Crypte romane sous l'église. Ancien château de Remondias.

MAI0LIQUE (V. Majolique).

MAI0RESCU (Filus), écrivain et homme politique rou-

main, né à Craiova en 1840. Il fit à Vienne, à Berlin et

à Paris, des éludes de droit et de philosophie. Nommé en

1874 professeur à l'université d'Iassy, il passa ensuite à

celle de Bucarest, dont il fut élu recteur en 1892. M.
Maiorescu a été ambassadeur à Berlin et deux fois ministre

conservateur de l'instruction publique (1874-76, 1888-89).
— Comme écrivain, il inspira la direction au mouvement

littéraire, dit de la Jeunesse, qui eut pour organe les En-
tretiens littéraires. Dans une série de critiques brillantes,

il donna une solution, souvent définitive, aux problèmes

que devaient résoudre les Roumains en recommençant

leur vie intellectuelle. Grâce à ses efforts, le courant lati-

niste, qui voulait refaire la langue en la rapprochant du

latin, et la littérature déclamatoire durent céder la place.

Ses Critiques ont été rassemblées par l'auteur en 37 vol.

in-8 (Socec, 1874, l re
éd.). Il a publié aussi un traité de

logique élémentaire et une dissertation allemande : Einiqes

philosophischein gemeinfasslicher Form (Berlin, 1862).

MAIRA. Rivière d'Italie (V. ce mot, t. XX, p. 1038).

MAIRAN (Jean-Jacques Dortous de), physicien et écri-

vain français, né à Béziers le 26 nov. 1678. mort à Paris

le 20 févr. 1771. Orphelin à seize ans et possesseur d'une

certaine fortune, il put s'adonner en toute liberté, son

éducation une fois terminée, à l'étude approfondie des

sciences exactes et, à vingt-quatre ans, il eut successive-

menttrois mémoires couronnés parl'académie de Bordeaux :

5m r les Variations du baromètre; Sur la Cause de la

lumière des phosphores et des noctiluqacs ; Sur la Glace.

En 1718, il entra à l'Académie des sciences de Paris, dont

il devint secrétaire perpétuel en 1740. Il résigna ces fonc-

tions en 1743 et, la même année, l'Académie française

lui ouvrit ses portes. Il faisait aussi partie de la Société

royale de Londres, de l'Académie de Saint-Pétersbourg, de

l'Institut de Bologne, etc. Physicien et astronome de réelle

valeur, écrivain assez élégant et philosophe ingénieux, il

fut l'un des hommes les plus considérés et les plus recher-

chés de son temps. Le prince de Conti, notamment, le

combla de ses faveurs et Voltaire le tint en très grande
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estime. Parmi les travaux qui contribuèrent le plus à cette

réputation, il convient de citer sa théorie du chaud et du

froid, sa remarquable étude sur la réflexion des corps et

son procédé de jaugeage des navires. On lui doit aussi

des expériences sur la longueur du pendule, un nouveau

baromètre d'épreuve pour la constatation du vide, une

explication des aurores boréales, qu'il attribuait, de même
que les queues des comètes, à l'atmosphère solaire, des

recherches sur les mouvements de rotation de la lune, sur

les séries infinies, sur l'inscription du cube dans l'octaèdre,

sur les propriétés du nombre 9, etc. Il s'est aussi occupé

d'archéologie et de critique artistique. Outre des mémoires

et articles parus dans le Recueil de i'Académie des

sciences de Paris et dans le Journal des Savants, dont

il présida longtemps le comité de rédaction, il a publié :

Traité physique et historique de l'aurore boréale (Pa-

ris, 1731, in—i ; 2e éd., 1754); Eloges académique*

(Paris, 1747, in-12); Conjectures sur l'origine de la

fable de l'Olympe (Paris, 1761, in-12) ; Lettres d'un

missionnaire à Péking (Paris, 1770, in-8 ; 2e éd.,

1782), etc. L. S.

Hun.. : Grandjean de Fouchy, Eloge de Mairan ; Paris,
1771, in-12. — Sabathikr, id. ; Paris, 1S42, in-S. — Ville-
main, (a Littérature française au xvni» siècle, I, 13" leçon

MAIRE. I. Histoire des institutions.— Le terme de

maire (major) a été employé au cours du moyen âge pour

désigner beaucoup de fonctions différentes, à peu près comme
on emploie aujourd'hui encore le mot supérieur. Sous les

monarques mérovingiens, la maison royale était gouvernée

par un officier qui portait le nom de maire, ce qui signi-

fiait à peu près le supérieur des autres officiers, serviteurs

et domestiques du palais. Par le cours naturel des choses,

les officiers qui remplissaient auprès du roi des fonctions

privées étendirent peu à peu leurs attributions aux affaires

du royaume et devinrent des ministres d'Etat. Leur supé-

rieur, le maire du palais, fut ainsi en quelque sorte un
premier ministre et bientôt une sorte de vice-roi, qui exerça

par délégation toutes les attributions, tous les pouvoirs du

roi, si bien qu'au milieu du vine siècle il se trouva com-
plètement substitué à lui et qu'il lui fut facile de le sup-

planter tout à fait en le dépouillant de la dignité royale.

Les possesseurs de grands domaines et plus tard les sei-

gneurs laïques ou ecclésiastiques placèrent de même à la

tête de leurs exploitations des agents qui reçurent ce même
nom de maire, espèce d'intendants qui étaient parfois de

condition servile. Lorsque la société s'organisa féodalement,

certains de ces intendants réussirent à transformer leur

mairie en fiefs héréditaires. Lorsque les villes à leur tour

prirent place dans la société féodale, beaucoup d'entre elles

donnèrent le nom de maire à un ou à plusieurs des ma-
gistrats placés à la tête de leur conseil, soit que, dans cer-

tains cas, l'ancien officier féodal de ce nom fût devenu le

premier magistrat de la ville affranchie, soit plus souvent

que ce terme vague de major se soit tout naturellement

présenté à l'esprit pour désigner le premier des magistrats

municipaux, celui auquel tous les autres étaient subordon-

nés. Quoi qu'il en soit, cette dénomination ne tarda pas à se

généraliser, et la plupart des villes de l'E., du N. et de l'O.

delà France eurent à leur tète un maire. Dans le Nord,

où ils étaient parfois au nombre de deux ou même de trois,

on les appela généralement en français maieurs, forme

du même nom qui s'est perpétuée jusqu'à la fin de l'ancien

régime. Du reste, les attributions, l'autorité, le mode de

nomination de ces magistrats varièrent beaucoup selon les

villes et leurs conditions (V. Commune). Nombre de maires

demeurèrent toujours des officiers à la nomination du roi

ou du seigneur, tandis que d'autres, nommés par les habi-

tants ou les conseils, incarnèrent en quelque sorte l'indé-

pendance des communes. Depuis le milieu du xin 1 ' siècle, la

royauté ne cessa d'empiéter sur les droits des communes
en s'attribuant le droit d'intervenir dans la nomination des

maires: d'abord en désignant le maire sur une liste de trois

candidats présentés par la commune; et plus tard en le
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nommant directement, ce qui eut lieu de plus en plus sou-

vent, en dépit des confirmations de privilèges et des pro-
testations que pareilles nominations ne créaient pas de pré-

cédents et ne portaient pas préjudice aux franchises et

libertés municipales. A la fin du xvn e siècle, Louis XIV
érigea en titre d'office les fonctions de maire et les rendit

vénales ; les villes qui voulurent conserver leurs privilèges

durent racheter elles-mêmes les nouveaux offices. Depuis

cette époque jusqu'à la fin de l'ancien régime, selon les

besoins d'argent, une série d'édits abolit et rétablit suc-

cessivement les offices de maires, rendant de temps en
temps aux villes le privilège d'élection pour avoir le pré-

texte de les leur faire racheter quelque temps après. A cer-

tains moments on créa même, en sus des offices qui exis-

taient, de nouveaux offices de maires alternatifs et triennaux,

dont les titulaires devaient exercer la charge de maire alterna-

tivement avec ceux qui en avaient été pourvus par des édits

antérieurs. Puis les ventesdeces nouveaux offices n'ayant pas

eu le résultat espéré, on rétablit la liberté des élections à

charge parles villes de rembourser aux titulaires le prix de

leurs acquisitions. Il en fut ainsi jusqu'à la Révolution.

II. Droit administratif. — La loi du 14 déc. 1789
supprime les municipalités existantes qui sont remplacées

par voie d'élection; le chef élu du corps municipal porte le

nom de maire. La constitution de l'an III, modifiant les cir-

conscriptions administratives par le groupement des petites

communes et créant le canton, remplaça le maire par un
président. La loi du 22 frimaire an VIII revint aux circons-

criptions communales et rétablit les maires qui cette fois

furent nommés par le gouvernement. Cette législation resta

en vigueur sous l'Empire et la Restauration. La loi du
21 mars 1881 laissa au gouvernement la nomination des

maires, mais ils durent toutefois être pris dans le conseil

municipal. La loi du 3 joil. 1848 réserva au pouvoir exécutif

le choix des municipalités dans les chefs-lieux de départe-

ment et d'arrondissement et dans les villes au-dessus de

6,000 âmes; mais, dans les autres communes, les maires
furent élus par le conseil municipal. La loi du 3 mai 1855
rendit au chef de l'Etat le droit dénomination de tous les

maires avec la faculté de les prendre en dehors de l'as-

semblée communale.

La loi municipale du 14avr. 1871 restitua aux conseils

municipaux le droit d'élection des municipalités ; mais, dans
les villes de plus de 20,000 âmes et dans les chefs-lieux

de département et d'arrondissement, ces magistrats devaient

être nommés par décret et pris parmi les conseillers. Un peu
plus tard, sous l'empire de la loi du 20 janv. 1874, la

nomination des maires reste au chef de l'Etat dans les

chefs- lieux de département, d'arrondissement et de canton,

et pour la première fois est attribuée au préfet dans les autres

communes. La loi plus libérale du 12 août 1876 restitua

aux conseils municipaux des communes non chefs-lieux le

droit d'élire les municipalités. La loi du 5 avr. 1884 est le

code municipal actuel de la France : il y a dans chaque
commune, Paris excepté, un maire nommé par le conseil

municipal au scrutin secret et à la majorité absolue. Il est

élu pour quatre ans, la durée de son mandat restant, d'ail-

leurs, limitée à celle du conseil qui l'a nommé. Aux cas

d'inéligibilité prévus pour les conseillers municipaux, il

faut ajouter, en ce qui concerne le maire, qu'il ne peut

être pris parmi les agents et employés des administrations

financières, les gardes publics et particuliers. Ses fonctions

sont gratuites, mais il a droit au remboursement des frais

que nécessite l'exécution des mandats. Les maires peuvent

être suspendus pour un mois par le préfet, pour trois mois
par le ministre de l'intérieur. Ils sont révoqués par décret

et ne peuvent être réélus dans l'année qui suit la révoca-

tion, sauf le cas de renouvellement général des conseils

municipaux. Le maire est seul chargé de l'administration,

mais il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, dé-

léguer une partie de ses fonctions à son adjoint ; en cas

d'absence, ce dernier le remplace dans la plénitude de ses

fondions (V. Adjoint).

61
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Attributions et prérogatives. — Le maire est plate,

dans l'ordre des préséances (décret du 24 messidor an Ml),

après le président du tribunal de commerce et avant le

commandant d'armes (du grade de colonel). 11 peut porter

un costume officiel (décret du 1
er mars 1852); à défaut de

costume, il porte, dans les cérémonies publiques, l'écharpe

tricolore à franges d'or.

Le maire a des pouvoirs propres qu'il exerce comme
chef de l'association communale : il conserve et admi-

nistre le domaine communal et gère les revenus ; il pré-

pare le budget et ordonnance les dépenses. Il souscrit les

marchés, passe les baux, actes de vente, échange, partage,

acquisition, transaction; il représente la commune en jus-

tice, etc. (loi du 5 avr. 1884, art. 90). Sous la surveil-

lance de l'administration supérieure, il est chargé de la

police municipale et rurale et de l'exécution des actes de

l'autorité supérieure; il doit prendre toutes les mesures qui,

dans l'agglomération, intéressent la tranquillité et l'ordre

publics : police des cimetières, débits de boissons, salu-

brité des comestibles, taxe du pain et delà viande, hygiène,

épidémies, épizooties, inondations, calamités, animaux nui-

sibles, etc.; sur tous ces objets doit s'exercer l'autorité et la

vigilance du maire. Il a la police des routes dans la traverse

de la commune; il délivre des alignements et des permissions

de voirie ou donne son avis quand il n'a pas la décision.

Comme délégué de l'administration supérieure, il publie

et assure l'exécution des lois et règlements et des mesures

de sûreté générale. Pour sanctionner leur autorité, la loi

a donné aux maires le droit de prendre des arrêtés à l'effet

d'ordonner les mesures locales sur les objets confiés à leur

vigilance et de rappeler les lois et règlements en vigueur

à l'observation des citoyens.

Le maire remplit en outre des fonctions étrangères aux

dispositions de la loi du 5 avr. 188-1 : il est officier de

l'état civil, chargé de tenir les registres des naissances,

mariages, décès (loi du 28 pluv. an VIII, et C. civ., art. 35

et suiv.). Comme officier de police judiciaire, il a les pou-

voirs du commissaire de police à défaut et en l'absence de

celui-ci (C. instr. crim., art. 11 et 14) ; il est ministère

public près le tribunal de simple police (C. instr. crim.,

art. 144). Les maires ne sont plus juges de police dans

les communes non chefs-lieux de canton depuis la loi du

27 janv. 1873.

Organisation municipale de Paris. Le régime muni-

cipal de Paris, après avoir subi depuis 1789 des crises

terribles (V. Commune), est réglé actuellement par la loi

du 14 avr. 1871 : il y a un maire et trois adjoints pour

chacun des vingt arrondissements. Ils sont nommés par le

chef de l'Etat et pris en dehors du conseil municipal. Leurs

attributions sont limitées à la réception des actes de l'état

civil et à la délivrance des expéditions; ils reçoivent les dé-

clarations de domicile, les réclamations des contribuables,

dressent les listes de recrutement, les listes électorales et les

revisent. Ils président les bureaux de bienfaisance, délivrent

des certificats et légalisent les signatures. Ed. Peyre.

MAIRÉ-le-Gauuer. Coin, du dép. de la Vienne, arr.

de Chàtellerault, cant. de Pleumartiu ; 475 hab. Moulins.

Eglise romane à coupole. Vestiges romains, villa etthermes.

Fontaine Saint-Sylvain, but de pèlerinage.

MAIRE-Lévescault. Coin, du dép. des Deux-Sèvres,

air. de Melle, cant. de Sauzé ; 1,060 hab.

MAIRE (Jacques Le), navigateur hollandais (V. Le-

maire [Jacques]).

MAIRE (Pierre Le), peintre-graveur français, né à

Dammartin en 1597, mort à Gaillon en 1659. Protégé du

marquis de Chanvallon, il fut l'élève de Claude Vignon,

puis résida à Rome une vingtaine d'années; il y retourna

plus tard avec le Poussin. On a de lui quatorze eaux-fortes

sur l'Histoire de Paris (1637) ; il avait peint à Bagnolet

et Rueil des perspectives qui furent très admirées, mais

ont été détruites.

MAIRET (Jean de), poète français, né à Besançon en

1604, mort à Besançon en 1686. Il n'avait guère que

seize ans quand il fit représenter en 1620 sa première

pièce, Chryséide et Arimant, qu'il avait tirée de l'un

des plus curieux épisodes de ÏAstrée. Chryséide fut

suivie de Sylvie (1621), tragi-comédie pastorale qui va-

lut au poète la protection du duc Henri de Montmorency,
et, enl625,de Silvanire, autre tragi-comédie, tirée comme
la première de VAstrée. On a encore de lui les Galante-

ries du duc d'Ossone, comédie, imitée de l'original espa-

gnol de Christoval de Monroy y Sylva (1627), Virginie

(1 628) ; Sophonisbe (1629) ; Cléopâtre (1630) ; le Grand
et dernier Soliman (1630); lioland furieux (1635) ;

Athénaïs (1635) ; l'Illustre Corsaire (1637), et Sido-

ine ( 1 637). A partir de cette date, il semble avoir renoncé

au théâtre, et on le trouve mêlé à diverses négociations

d'ordre diplomatique dont le succès lui valut le titre de

« résident de la Franche-Comté de Bourgogne auprès de

la cour de France ». On sait qu'en ce temps-là la Franche-

Comté relevait de la couronne d'Espagne. Mairet exerça

ses fonctions de 1648 à 1653. Expulsé de Paris parMazarin,

il n'y put revenir qu'après la signature du traité des Pyré-

nées, en 1659, et quelques années plus tard, vers 1667
ou 1668, il se retira définitivement dans sa province où il

vécut encore une vingtaine d'années.

On loue sa Sophonisbe d'avoir été la première de nos

tragédies « régulières », et, sans doute, c'est le succès

qu'elle avait obtenu dans sa nouveauté qui l'engagea lui-

même à fond, huit ans plus tard, en 1637, dans la que-

relle du Cid. Il fut de ceux, en effet, qui s'acharnèrent le

plus violemment contre Corneille, et s'il survit de lui

quelque chose de plus qu'un nom, il le doit à l'acharne-

ment de sa polémique. L'un des privilèges du génie est

d'assurer l'immortalité, même à ses ennemis.

Nous avons encore de Mairet un recueil d'OEuvres poé-

tiques (1628 et 1633). F. Brunetière.
Bibl. : G. Bizos, Elude sur la vie et les œuvres île

François de Mairet ; Paris, 1877.— Le Corneille de M. Marty
Laveaux, dans la collection des Grands Ecrivains de la

France, 111 et XII; — et ta Vie de Rotrou mieux con-
nue, etc., par M. Henri Charuon ; Paris et Le Mans, 1884.

MAIRET (Jeanne), pseudonyme de Mrae Charles Bigot

(V. ce nom).

MAIRIE (Archit.). Le mot mairie est de création rela-

tivement récente pour désigner l'édifice, dépendant du

domaine public, dans lequel le maire et un ou plusieurs

adjoints, suivant l'importance de la localité, exercent l'ad-

ministration municipale. La mairie est de fait, en France,

depuis un siècle, la maison commune, Vhôtel de ville

(V. ces mots) de la plus grande partie des cités; les grandes

villes seules ont un hôtel de ville ou mairie centrale et

plusieurs mairies d'arrondissement ou mairies locales. Le

programme de la mairie diffère à l'infini, suivant les res-

sources de la commune qui fait construire cet édifice ou

suivant l'intérêt qu'il peut y avoir de grouper sur un même
point un ou plusieurs services relevant de la justice, de

renseignement, de l'assistance, etc. C'est pourquoi il n'est

pas rare de voir, dans les moindres communes, l'école ou

les écoles primaires et la bibliothèque municipale faire

corps avec la mairie, tandis que, dans les chefs-lieux de

canton, la mairie comprend le plus souvent une salle pour

la justice de paix ou prétoire (V. ce mot) et les cabinets

du juge et du greffier ainsi qu'un petit musée. Dans les

communes peu importantes, la mairie comprend encore

généralement la remise des pompes à incendie et un petit

magasin de matériel des fêtes municipales.

A tin de donner une juste idée de la nature et de la dis-

tribution ainsi que de l'importance relative des services

d'une mairie en France à notre époque, les fig. 1 et 2 re-

produisent : la première, le plan à rez-de-chaussée de la

mairie de Suresnes (Seine), et la seconde, le plan du pre-

mier étage de la mairie du IV e arrondissement de Paris. A
la mairie de Suresnes (V. Planât, Encyclopédie de l'ar-

chitecture et de la construction, V, pi. 96-97), à côté

des services les plus habituellement fréquentés du publie

et réunis dans le plan du rez-de-chaussée (V. fig. 1), des
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tir-,

parties entresolées servent de dépendances et de logements,

tandis que tout le premier étage est distiibué en salle du

conseil municipal, salle des mariages et en salles de com-
mission, lesquelles salles peuvent, à l'occasion, devenir

autant de sa-

lons, grands

et petits, mais

d'une commu-
nication faci-

le, oflVant une

grande sur-
face d'appar-

tements de
réception éta-

blis en vue de

fêtes munici-

pales. A la

mairie du IV e

arron dis-
ment de Paris

— laquellefut

conçue , vers

la fin du se-

cond Empire,

avec cette pen-

sée de servir

de lieu de réu-

nion à un cer-

tain nombre
de sociétés lit-

téraires ou artistiques ayant primitivement leursiège à l'Hôtel

de Ville — ce parti de comprendre une salle des fêtes dans

les mairies fut franchement imposé à l'architecte M. Bailly

(V. ce nom), et, depuis cette époque, une salle des fêtes,

plus ou moins

nettement accu-

sée, se retrouve

dans le pro-
gramme des mai-

ries de tous les

arrondissements

de Paris et des

villes françaises

de second ordre.

La légende qui

accompagne la

fig.2, reprodui-

sant le plan du

premier étage de

la mairie du
IVe arrondisse-

ment, lequel est

emprunté à la

Revue géné-
rale de l'archi-

tecture et des

travaux pu-
blics (XXIX,
pi. 7), donne
toute clarté sur

la distribution

de cet étage, où

ilfautremarquer

la grande salle

des'fètes, n° 21

et les galeries,

n° 8 20 et 20, la

reliant au grand

escalier ou esca-

lier d'honneur, n° I, aux salles d'attente, n 03 3 et 3, à la

salle des mariages, n° (i, et aux cabinets du maire et des

adjoints, nos 4 et .

f
>, tous locaux pouvant être convertis en

appartements de réception. En outre, à rez-de-chaussée,

1. — Mairie de Suresnes. Plan du rez-de-chaussée.

ig. 2. — Mairie du IV" arrondissement de Paris. Plan du l" r étage. 1, escalier
principal; 2,2, escaliers secondaires; 3,3, salles d'attente: 4, cabinet du maire;
5, cabinet des adjoints ; 6, salle des mariages; 7, bureau des mariages; 8, chef
de bureau; 9, secrétariat; 10, chef de bureau; 11, sous-chef de bureau; 12, ex-
péditionnaire; 13, salle des commissions; 14, instruction publique ; 15, bureau des
naissances: 16, ordonnateur et régleur des pompes funèbres; 17, bureau des
décès: 18, porteurs des pompes funèbres ; 19, buvette des employés; 20,20, gale-
ries; 21, salle des fêtes.

se trouve une vaste salle affectée à des cours publics,

laquelle faisait partie du programme primilif et reçoit tou-

jours cette même destination ; cependant, aujourd'hui, on

cherche plutôt à abriter ces cours, le plus souvent des

cours d'ensei-

gnement libre,

dans les édi-

fices scolaires.

L'architecture

desanciens hô-

tels de ville du

moyen âge et

de la Renais-

sance est as-

sez générale-

ment imitée
dans la com-
position et la

décoration des

façades des

mairies éle-

vées de nos

jours, et cette

persistance du

style témoigne

unefoisdeplus

de l'origine,

de la commu-
nauté de pro-

gramme et des

traditions toujours chères à la nation, qui relient les mairies

actuellesauxmaisonscommunesdutempspassé. Ch. Lucas.

M AIRI EUX. Corn, du dép. du Nord, arr. d'Avesnes,

cant. de Maubeuge; 471 hab. Fort défendant Maubeuge.

MAIROBERT
(Mathieu -Fran-

çois PlDANZAT

oe), écrivain
français, né à

Chaource le 20
févr. 1727, sui-

cidé à Paris le

27 mars 1779.

Elevé chez Mma

Doublet, il de-

vint censeur
royal et secré-

taire du roi
;

compromis dans

les affaires du
marquis de Bru-

noy, il fut blâmé

judiciairement et

se suicida. Par-

mi ses écrits, on

cite : Querelle

de MM. de Vol-

taire et de Mau-
pertuis (1753);

Correspon-
dance secrète

et familière
du chancelier

de Maupeou
avec Sorliouet

(1771-72, in-

1 2 ; réimprimé

sous le titre

Maupeouana) ;

VObservateur anglais
(

1 777-78, 4 vol. in-12), recueil

d'anecdotes piquantes, continué ensuite et réimprimé

avec cette queue sous le titre de VEspion anglais

(1780-85 , 10 vol. et 1 supplément) ; la continuation
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des Mémoires secrets de Backaumont (V. ce nom).

MAIRONI da Ponte (Giovanni), naturaliste italien, né

à Bergame le 46 févr. 4748, mort à Bergame le 20 janv.

4833. Professeur d'histoire naturelle au lycée de Bergame,

membre de la Société italienne, il fut anobli en 4828 par

l'empereur d'Autriche. On lui doit la découverte de l'infu-

sibilité de certaines argiles. Outre de nombreux mémoires

de minéralogie insérés dans le recueil de la Société ita-

lienne, il a publié : Osservazioni sul dipartimento del

Serio (Bergame, 4803, 2 vol. in-8) ; Sulla Fabbrica-

zione deW acciaio (Bergame, 4807, in-8); Diziona-

rio odoperico (Bergame, 4 820, 3 vol. in-8); Sulla geo-

logia délia provincia Bergamasca (Bergame, 4825,

in-8), etc. L. S.

MAIRY. Corn, du dép. des Ardenncs, arr. de Sedan,

cant. de Mouzon ; 285 hab.

MAIRY. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Briey, cant. d'Audun-le-Roman ; 410 hab.

MAIRY-suh-Marne. Corn, du dép. delà Marne, arr. de

Châlons-sur-Marne, cant. d'Ecury-sur-Coole; 294 hab.

MAIS {Zea L.). I. Botanique. — Genre de Graminées,

de la série des Maniées (Bâillon), caractérisé par les fleurs

monoïques, les mâles formant une grappe ramifiée terminale

d'épillets, les femelles disposées en épillets courts sur l'axe

commun. Les épillets sont biflores et les fleurs ont 2 glu-

Maïs (Zea mays L.).

melles, 3 étamines et 2 glumellules. L'ovule est ascendant,

le style allongé, pendant au dehors ; ces styles, sous le nom
de stigmates de maïs, servent aujourd'hui dans les mala-

dies des voies urinaires. Le fruit est un caryopse aplati,

suborbiculaire. Le chaume est dressé, avec racines adven-

tives basilaires et grandes feuilles alternes. Le Maïs com-

mun ou Blé de Turquie (Zea mays L.), probablement la

seule espèce du genre, est originaire, dit-on, de l'Amé-

rique centrale; on en cultive de nombreuses variétés dans

l'Europe centrale et méridionale. La plante verte sert

quelquefois de fourrage ; les caryopses sont employés dans

l'alimentation de l'homme et surtout des animaux. Le maïs

est quelquefois altéré par un champignon qui se mélange

à sa farine; cette maladie, connue sous le nom de verdet

ou de verderame (V. Verdet), passe pour être la princi-

pale cause de la pellagre (V. ce mot). Dr L. Hn.

II. Agriculture. — Le mais est une plante annuelle

à racines traçantes, à tiges dressées, fortes, à feuilles

grandes et amples; il est originaire d'Amérique. Son im-
portance agricole est considérable, car, cultivé pour ses

graines, il constitue une plante alimentaire précieuse; cul-

tivé pour ses parties herbacées, il fournit un fourrage

abondant, très nutritif et pouvant être facilement conservé

en hiver dans les silos (V. ce mot).

Variétés. — Cette espèce a fourni un grand nombre
de variétés culturales qui, comme le fait observer M. Ber-

thault, diffèrent par la taille, la précocité et surtout par

la forme et la coloration des grains. Il y a, en effet, des

maïs à grains blancs, jaunes, rouges, noirs et même
bleuâtres. Les variétés à grains blancs et celles à grains

jaunes sont les seules qui aient de l'importance ; lesautres

ne sont qu'intéressantes. Parmi lesvariétésà grains blancs

on doit citer: le maïs blanc îles Landes, très répandu

dans le S.-O. de la France; il atteint l
m50 à l

m00 de

hauteur, à grains nacrés, gros, assez précoces. Le maïs
King-Philipp, blanc, encore peu cultivé, très précoce et

très productif, donnant de beaux grains arrondis qui mû-
rissent jusque sous le climat de Paris. Le Cuzco blanc
qui atteint 3 à 4 m. à grains très gros ; mais il ne mûrit

pas en France. Le Caragua ou dent de cheval à grains

aplatis, surtout cultivé comme fourrage. Les variétés à

grains jaunes sont les plus nombreuses. Les plus cultivées

sont : le maïs à poulet, très petit, 60 centim., peu pro-

ductif. Le maïs quarantain qui atteint 1 m. ; il rend da-

vantage. Le maïs jaune hâtif d'Auxonne, variété pré-

coce à rendements élevés, très cultivé dans l'E. Le maïs
gros jaune, apprécié dans le Midi ou il donne de grands

rendements ; il atteint jusqu'à 2 m. Le maïs à bec ou

pointu ; ses grains sont petits.

Culture du maïs a grains. — Cette culture occupe

aujourd'hui, en France, une étendue de 367,470 hect.

produisant 9,186,484 hectol. de grains, soit un rendement

moyen de 46hl 19, représentant une valeur, pour le grain

seulement, de 442,484,344 fr. Les départements qui en

cultivent le plus sont: les Landes (65,000 hect.), les

Basses -Pyrénées (63,000 hect.), la Haute -Garonne
(35,000 hect.) et le Lot-et-Garonne (44,200 hect.).

Etant très sensible aux froids, même de courte durée,

le maïs ne peut être cultivé que dans les contrées ou la

température estivale est élevée. Il lui faut pour mûrir

son grain de 2,400 à 2,800° de chaleur, dans l'espace de

quatre à cinq mois, ce qui suppose une température

moyenne de 46 à 20° pendant tout le temps qu'il occupe

le sol. Toutefois, comme il parcourt rapidement toutes les

phases de végétation, sa culture s'avance assez loin. La

limite de la région où cette culture est vraiment pratique,

pour la production du grain, est marquée en France

par une ligne qui s'étend de l'embouchure de la Loire

lusque vers Strasbourg. Quoique constituant une véritable

céréale, le mais se rapproche beaucoup des cultures sar-

clées, car il nécessite de nombreuses façons culturales.

Celte plante suit généralement une récolte d'hiver: orge,

colza, lin ; souvent aussi elle est produite en culture in-

tercalaire. Il faut au maïs une terre bien fumée, soigneu-

sement ameublie et très propre. C'est en automne qu'il

faut enfouir le fumier; 50.000 kilogr. par hectare ne

sont pas de trop, et si on ne dispose pas de cette quantité

on aura recours aux engrais commerciaux, voire même aux

matières fécales. L'excès d'engrais n'est jamais à craindre,

car le maïs ne verse pas, quelle que soit sa puissance de

végétation. Les semailles se font ordinairement du 45 avr.

au 20 mai. Dans le Midi, suivant la remarque de MM. Magne

et Baillet, il est plus avantageux de devancer cette époque

que de faire les semis plus tard. Cette dernière pratique

aurait en effet l'inconvénient d'amener une maturité tar-

dive et de ne pas laisser au cultivateur le temps de pré-

parer la terre à recevoir après le maïs une semence

d'automne. On choisira pour la semence de bons épis et

les plus beaux grains de chaque épi. Ce sont ordinaire-
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ment ceux du milieu qui remplissent le mieux cette con-

dition. Si l'on fait macérer les grains dans de l'eau légè-

rement chauflée quelque temps avant de les mettre en terre,

on facilite la germination et l'on peut, en outre, recon-

naître ceux qui sont altérés, car ils surnagent. Presque

partout on sème les petites variétés en lignes espacées de

35 à 40 centim. et l'on distance les plants de 30 à 40 ;

dans les fortes variétés, les pieds sont espacés de 50 à (iO

sur 40 à 50. Avec ces distances, on a environ 70,000 et

33,000 pieds par hectare. Il faut donc 11 litres ou 8ks250

pour les petites et 15 litres ou I0 ks800 pour les grandes

variétés. Ceci suppose qu'on ne met qu'un seul grain par

trou, mais il est préférable d'en placer deux ou trois et

après la levée ne laisser que le plus vigoureux ; les chiffres

précédents seront donc doublés ou triplés suivant les

cas. On répand la semence dans des raies tracées par un

rayonneur, le plus souvent à la main, et on recouvre

par un hersage et un roulage. Quinze ou vingt jours

après le semis, le maïs ayant trois ou quatre feuilles, ses

premières racines se forment ; il faut alors procéder à

un premier binnge qui détruit aussi les mauvaises herbes

en même temps que la terre est accumulée autour de la

plante. Lorsque les pieds ont une hauteur de 40 centim.

environ on donne un second binage, un peu plus éner-

gique ; c'est aussi le moment de donner un nouveau but-

tage, qui s'exécute le plus souvent avec une charrue à

double versoir. V partir de ce moment, de nouvelles ra-

cines se développent encore, et le maïs pousse avec vigueur.

Il arrive assez souvent que les tiges émettent, parles nœuds
inférieurs, des rejets qui épuiseraient le végétal, car ils

ne donnent que des épis sans valeur ; on enlève donc ces

gourmands avec un instrument tranchant et on profite

de cette circonstance pour couper rez de terre toutes les

tiges stériles, c.-à-d. celles qui ne portent pas de graines;

ces diverses opérations procurent une certaine quantité de

fourrage qui n'est pas à dédaigner. Vers le mois d'août

la fécondation est effectuée et la houppe qui termine les

épis femelles est devenue rouge ; on supprime alors, avec

une serpette, la partie supérieure des tiges au-dessus du

noeud qui suit le dernier épi femelle. Cetle opération,

appelée écimage, active beaucoup la végétation; cepen-

dant, dans le Midi, on la néglige souvent, mais dans l'E.

on n'a garde d'y manquer à cause de la quantité de four-

rage qu'elle donne. — Pendant sa croissance, le maïs est

sujet à certaines altérations, au nombre desquelles il faut

citer la rouille, qui se montre dans les années humides,

le charbon, Ycrgot ; enfin plusieurs insectes attaquent

aussi cette plante, mais leurs dégâts sont en général peu

importants. — Lorsque le maïs est miïr, les feuilles de-

viennent jaunes et les spathes ont une consistance dure et

cornée. A ce moment, on peut récolter. Toutefois, comme
le maïs ne s'égrène pas, rien n'oblige à hâter l'opération.

Le plus souvent on récolte en octobre. Tantôt on arrache

la tige entière à la main, tantôt on coupe au rez du sol,

d'autre fois, on détache l'épi en laissant la tige sur place.

Il y a même des pays ou l'on dépouille le maïs sur place,

en n'enlevant que l'épi et en abandonnant sur le champ la

tige et les spathes. Cette manière d'opérer n'est pas recom-

mandable, car on perd les spathes qui, en dehors des

divers emplois domestiques pour lesquels on peut les uti-

liser, constituent, pour les bêtes bovines surtout, un

excellent fourrage. — Le rendement du mais varie beau-

coup, non seulement suivant les variétés cultivées, mais

selon les pays. D'après M. Garola, le mais gros jaune, qui

est, en France, le plus productif, rend en moyenne de

25 ù 30 hectol. de grains. En Portugal, il donne de 30 à

40 hectol. ; son produit, qui s'élève de 40 à 50 hectol.

en Carinthie, atteint en Italie 50 et même 60 hectol.

Dans les terres arrosées de ce dernier pays, il peut même
donner de 70 à 80 hectol. par hectare. Dans les terres

profondes et bien cultivées, cette variété donne de 35 ii

40 hectol. Le mais blanc est toujours moins productif d'un

cinquième environ. Codazzi rapporte avoir constaté au

Venezuela une production de 12!) hectol. de grains. — La

production en paille peut être estimée comme il suit :

méridSe Carinthie France

Tiges sèches... 4,750 kg. 5,700 kg. 4,000 kg.

Spathes 550 — 700 — 500 —
Rafles 900 — 4,300 — 700 —
Grains 3,350 — 4,500 — 2,200 —

Les spathes de maïs sont utilisées spécialement pour la

fabrication des paillasses ; elles servent aussi de matière

première à la fabrication d'un excellent papier, plus solide

que le papier de chiffons. Les rafles moulues peuvent ser-

vir à l'alimentation des animaux.

Pour séparer les grains des épis on se sert d'appareils

spéciaux appelés égrenoirs à maïs ; ils sont mus à bras ou

Ëgrenoir à maïs.

à l'aide d'un moteur quelconque, et peuvent égrener de

20 à 100 hectol. par jour. Le grain de mais présente en
moyenne la composition suivante : amidon, 70,4; matières

azotées, 12,3 (soit 1 ,97 d'azote); corps gras, 9,9 ; cellu-

lose, 1,7; sels minéraux, 1,2; eau, 4,5.

Culture nu maïs-fourrage. — Le maïs -fourrage,

c.-à-d. qu'on ne laisse pas arriver à maturité, peut être

cultivé jusqu'en Suède, car il n'exige, pour développer des

tiges entièrement fauchables, que 1,400 à 1,500° de

chaleur totale, soit quatre-vingts à quatre-vingt-dix jours

de végétation. — On le sème généralement dans les terres

argileuses ou argilo—siliceuses fraîches et riches; cepen-

dant le maïs, comme fourrage, demande moins d'engrais

que lorsqu'on le cultive pour ses graines. On sème depuis

mai jusqu'en juillet suivant les climats; il est utile de ré-

péter les semis tous les quinze ou vingt jours ; on a ainsi

du fourrage vert d'une manière continue. On sème à la

volée ou en lignes distantes de 50 à 70 centim. suivant

les variétés; on emploie alors de 80 à 120 litres de

graines par hectare. Le trempage des graines est à re-

commander pour obtenir une levée plus hâtive. Un seul

binage suffit pendant 'a végétation. On fauche la récolte

lorsque les panicules que forment les fleurs mâles com-
mencent à se développer; il ne faut pas différer, autrement

les tiges seraient trop dures. — Les rendements varient

entre 50,000 et même 100,000 kilogr. de fourrage vert

par hectare. Celui-ci, après avoir été haché au moyen
d'appareils spéciaux (V. Hache-fourrages), est donné aux

vaches et aux bœufs; c'est un fourrage salutaire et très

nutritif qui renferme en moyenne 0,178 °/ d'azote.

MAISDON. Coin, du dép. de la Loire- In férié lire, arr.

de Nantes, cant. d'Aigrefeuille ; 1,943 hab. Tissus de

coton.

MAISEAUX (Des) (V. Desma.isea.ux).

MAISIAT (Jo.'inny), peintre de fleurs français, né à Lyon

le 5 mai 1824. Elève de l'Ecole des beaux-arts de Lyon, il
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vint à Paris en 1830 et y suivit les leçons de Lehmann.

On citera parmi ses envois aux Salons : Groupe de roses

(1850); Un Eglantier au printemps, au musée de

Yaleiu'iennes; Bouquet de roses dans un verre, au mu-

sée de Lyon (1863) ; Fleurs et Fruits (1868), au musée

du Luxembourg; Panneau décoratif, modèle de tapisserie

de Beauvais, pour le grand escalier du palais du Luxem-

bourg (1879) ; Pêches et raisins à terre (1893) ; Sou-

venir de Colombie: Orchidées (189S). On voit encore de

lui au musée du Luxembourg : le Bord d'un chemin sur

un coteau en Touraine. E. Br.

MAISNETÉ ou MA1NETÉ (Ane. dr.) (V. Juveignerie).

MAISNIÈRES. Corn, du dép. de la Somme, arr. d'Ab-

beville, cant. deGamaches; 612 hab.

MAISNIL (Le). Corn, du dép. du Nord, arr. de Lille,

cant. de Haubourdin ; 501 hab.

MAISNIL. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. et cant.

de Sainl-Pol-sur-Ternoise; 273 hab.

MAISOD. Corn, du dép. du Jura, arr. de Saint-Claude,

cant. de Moirans ; 235 hab. Manoir de la Renaissance.

Château des xvne et xixe siècles. Forêt communale.

MAISON. Archéologie (V. Architecture, Atrium,

Hamitation, etc.).

Maison carrée (V. Ntmes).

Maison-Dieu.— Ce terme désigne généralement un hôpi-

tal (V. Hôpital et Hôtel-Dieu), mais il s'applique parfois

aussi à la monstrance destinée à exposer l'Eucharistie, et

plutôt encore au tabernacle ou réserve eucharistique qui eut

souvent au moyen âge la forme d'un petit bâtiment, tour,

maison ou église (V. Tarernacle). C. Enlart.

Architecture. — Venu probablement du latin vian-

sio (manse, demeure), le mot maison désigne un bâti-

ment élevé en vue de servir à l'habitation de l'homme,

bâtiment d'importance, de distribution et d'ornementation

fort différentes, suivant la nature des matériaux et le cli-

mat du paysoii il est construit, suivant la situation de for-

tune des personnes qui l'occupent et suivant aussi que ce

bâtiment est destiné à recevoir une ou plusieurs familles.

La maison, qu'il ne faut pas confondre avec le château,

Yhôtel, le palais et la villa (V. ces mots), malgré que ces

termes soient souvent employés, les trois premiers, pour

désigner nne maison luxueuse, et le quatrième, pour dési-

gner une maison de campagne, quelle que soit sa grandeur ;

la maison proprement dite doit s'entendre du bâtiment

d'habitation édifié dans les villes ou dans les faubourgs des

villes, et l'étude de cette maison peut naturellement se

diviser en deux grandes branches: la maison destinée à

une seule famille ou maison familiale, maison qui est

souvent la propriété de la famille qui l'occupe; et la mai-

son destinée à plusieurs familles, lesquelles sont locataires

de parties plus ou moins importantes de cette maison dite

alors communément maison à loyer. La Grande Ency-
clopédie a montré (art. Habitation), avec de nombreux

plans à l'appui, par quelles transformations successives

l'habitation humaine, sortant des données de l'ethnogra-

phie, occupa, à travers la suite des siècles, une place de

plus en [dus grande dans le domaine de l'architecture, et

comment, dans l'antiquité, les insulas des riches patriciens

et chevaliers romains rivalisaient de grandeur et de luxe

avec les temples des dieux. Il en fut de même plus tard,

non au moyen âge, il est vrai, car aucun château fort ne

présenta le complet développement architectural des grandes

cathédrales gothiques ; mais, sous la Benaissance et pen-

dant les deux derniers siècles, il ne fut pas rare de voir

des maisons de ville ou de campagne, hôtels ou châteaux

et même véritables palais, qui luttaient d'ampleur et de

richesse avec les édifices publics ou avec les demeures des

souverains de cette époque. Benvoyant donc aux mots cités

plus haut, la maison de ville, soit maison de famille, soit

maison à loyer, sera seule considérée dans cet article et

plutôt encore au point de vue des maisons construites pour

recevoir les classes déjà aisées de la population ; car les

maisons des ouvriers et des petits employés, les maisons

dites habitations ou logements à bon marché, ont été

étudiées précédemment (V. Cités ouvrières).

Pour les maisons des villes, on le conçoit de reste, sui-
vant la plus ou moins grande densité delà population,
densité qui résulte elle-même des données géographiques,
commerciales, administratives ou militaires, la proportion
est variable à l'infini entre le nombre des maisons fami-
liales et celui des maisons à loyers ; de plus, tous les types
intermédiaires peuvent se rencontrer dans une seule cité

un peu importante, y compris les villas, dites subur-
baines, élevées dans les faubourgs et dans les quartiers

excentriques ou luxueux. Mais ce qui différencie toujours

ces deux genres de maison, c'est le nombre d'étages carrés
élevés entre le rez-de-chaussée et le comble, lequel est

restreint à un ou deux dans la maison familiale et est

porté à six ou sept dans la maison à loyer. Une autre dif-

férence capitale, qui va cependant chaque jour en s'atté-

nuant par suite du développement du luxe et du confortable

dans les intérieurs des maisons à loyer et par suite aussi

de la fréquence aujourd'hui plus grande du changement
de propriétaire dans les maisons familiales à cause du par-

tage des héritages et des licitations, c'est le charme intime

et divers que, seule, conservait autrefois pendant plusieurs

générations la maison familiale où les enfants et les petits-

enfants, élevés dans les mêmes idées et souvent dans la

même profession que leurs aïeux, se transmettaient des

tentures, des meubles, des œuvres d'art, tout un ensemble
de richesses artistiques enfin, que notre génération actuelle,

dans sa hâte de vivre pour elle et comme au jour le jour,

se donne rarement la peine de constituer ou même d'ac-

croitre. On conçoit encore que le chef de famille édifiant

autrefois, sous le régime du droit d'ainesse, une maison

qu'il pouvait espérer devoir appartenir, sinon toujours au

moins pendant longtemps, à sa descendance, prenait plus

de soin de sa construction, de ses aménagements intérieurs

et de sa décoration qu'un spéculateur, propriétaire faisant

construire ou entrepreneur construisant pour vendre en-

suite, lequel ne cherche guère dans la maison à loyer qu'un

placement jugé plus stable et d'un revenu encore supérieur,

malgré ses frais de toute nature, que celui de telle ou telle

valeur financière émise par un Etat ou par un particulier.

Quoi qu'il en soit, outre la décoration extérieure et inté-

rieure plus uniforme et par suite quelque peu banale, que

comporte la maison à loyer, à cause même de la répétition

des mêmes divisions et des mêmes besoins, lesquels se

trouvent ramenés à l'unité dans la maison familiale, une

autre grande différence à constater dans ces deux genres

de maisons consiste dans la disposition, que l'on appelle

distribution, des pièces constituant Yappariement (V. ce

mot), laquelle est plus variée dans la maison familiale, et

dans la répétition, presque toujours uniforme, de cet appar-

tement dans la maison à loyer. Dans la maison occupée

par une seule famille, les cuisines et autres pièces de ser-

vice sont souvent au sous-sol; les pièces de réception,

bureau, salon, salle à manger, au rez-de-chaussée ; les

chambres à coucher au premier étage et les chambres de

domestique dans le comble ; tandis que dans la maison à

loyer, au-dessus des étages inférieurs, sous-sol, rez-de-

chaussée et entresol, qui sont le plus souvent réservés au

commerce, chaque étage supérieur comprend un ou plu-

sieurs appartements de dimensions et de distributions par-

fois différentes, mais de plain-pied et devant offrir, d'une

seule attenanre, toutes les pièces de service, de réception

et d'habitation que comporte en ces divers étages la mai-

son familiale. Ce n'est pas ici la place d'entrer dans la

description détaillée de chacune de ces pièces, description

qui est donnée à leur nom spécial dans le cours de cet

ouvrage; mais il faut rappeler que leur agencement, leur

décoration, le confortable qui règne dans leur ensemble

et tous les services annexes d'adduction d'eau, d'assai-

nissement, d'éclairage, de ventilation, de chauffage, de

transmission et de communication, qui tiennent aujour-

d'hui une si grande place et apportent un si grand charme
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dans nos demeures modernes, forment autant de grandes

branches spéciales relevant de la science et de l'art de

l'architecture, au moins pour leur application à l'intérieur

de la maison, et qu'il s'y décèle chaque jour de nouveaux

et importants progrès.

Les maisons, quel que soit le type auquel elles appar-

tiennent, sont soumises par leur construction, leur entre-

tien et leur démolition, à toute une législation spéciale

dont quelques documents, encore en vigueur, remontent

aux anciennes coutumes locales et ont été conservés dans

le code civil, mais dont la plupart des lois, décrets, ordon-

nances ou arrêtés ont fait, en France, l'objet de grandes

modifications depuis un demi-siècle et voient chaque jour

s'accroitre leur nombre au fur et à mesure des progrès de

la science et de ses applications à l'habitation (V. Aligne-

ment, Comble, Cour, Démolition, Expropriation, Gout-
tière, Incendie, Lucarne, Mitoyenneté, Mur, Passage,

Puits, Saillie, Store, Toit, etc.). Charles Lucas.

Art militaire.

—

Organisation défensive d'une maison.

— L'organisation défensive d'une maison susceptible de

quelque résistance demande vingt-quatre à quarante-huit

heures de travail. Les travaux à exécuter sont les suivants :

barricader toutes les ouvertures, creuser un petit fossé de-

vant les portes, les soupiraux ; percer des créneaux dans

toutes les barricades ; assurer le flanquement de toutes les

parties de la maison (tambours en palanques, mâchicoulis

pour tirer de haut en bas) ; organiser la défense intérieure

pied à pied en ménageant une ligne de retraite, si la mai-

son ne peut être tournée, ou en démolissant les escaliers et

les remplaçant par une échelle si la maison peut être en-

veloppée; éloigner toutes les matières inflammables; avoir

une provision d'eau dans toutes les pièces ; étançonner les

solives pour donner plus de résistance ; raser les couverts

des environs. Si l'on ne dispose que de quelques heures,

barricader tout d'abord les ouvertures ; percer des cré-

neaux dans les portes, les fenèlres, les toits et les planches;

se munir d'échelles ; faire une provision d'eau. On compte

deux hommes par ouverture à défendre. — Pour une

ferme : former une enceinte en renforçant et organisant

les clôtures extérieures; organiser le flanquement du pour-

tour et se préparer des débouchés convenables; mettre

les divers bâtiments en état de défense comme pour une

maison isolée. — Si deux corps de bâtiment se trouvent

l'un derrière l'autre, abattre le mur intérieur du premier

pour qu'il puisse être rendu intenable à l'ennemi par le

feu de la deuxième ligne.

Histoire militaire. — Maison du roi.— Nom qui dé-

signait, sous l'ancien régime, la partie de la cour plus spé-

cialement attachée au service et à la personne du roi. Depuis

1671, on distingua la maison civile et la maison militaire.

La maison civile comprenait en dernier lieu, comme princi-

paux officiers : le grand aumônier, le grand maitre, le premier

maître d'hôtel, le premier pannetier, le grand chambellan,

les quatre premiers gentilshommes de la chambre, le grand

maître de la garde-robe, le grand prévôt, le grand maréchal

des logis, le grand maitre des cérémonies, le grand écuyer, le

grand veneur. Ces offices, d'un caractère domestique, n'im-

pliquaient aucune autorité politique ; mais ils étaient très

lucratifs et le roi ne les accordait qu'aux plus grands noms
de France. Les services réels étaient d'ailleurs accomplis par

des subalternes, également nobles, ou, s'il s'agissait de mé-

decins, de chirurgiens, anoblis. La maison militaire comptait

en 177o dix compagnies : gardes du corps ({); mousque-
taires (2); chevau-légers (1); gens d'armes (1 : maison-
rouge); grenadiers à cheval (1); gardes de la porte (1); cent-

suisses (1). Les gardes françaises, les gardes suisses, les

gardes de la prévôté de l'hôtel, bien qu'attachés aussi, et en

bien plus grand nombre, à la personne du roi, ne font pas

partie de la maison militaire. Louis XVI, par mesure et

surtout par ostentation d'économie personnelle, réduisit con-

sidérablement sa maison militaire ; les mousquetaires, les

chevau-légers, la maison-rouge, les grenadiers à cheval, les

gardes de la porte furent supprimés. En 1792, il ne lui res-

tait comme garde spéciale que les gardes suisses. Louis XVIII

rétablit en 1814 la maison militaire, dont les vieux noms
et les uniformes démodés tombèrent dans le ridicule; en
1815, le tout fut englobé (jusqu'en 1830) sous le nom de

garde royale. H. Monin.

Maison militaire.— La maison militaire est l'ensemble

des officiers de tout grade attachés à la personne des

chefs d'Etat ou de certains princes ou hauts personnages.

En France, la maison du président de la République com-

porte actuellement un officier général chef de la maison
et un officier de chaque arme, plus un officier de l'armée

territoriale.

Maison civile. — On appelle ainsi la partie de la maion
du roi (V. ce mot), sous l'ancien régime, qui n'était pas

militaire. Mais cette division, commode au point de vue
descriptif, n'est vraiment devenue officielle que sous la

Restauration (ordonnance du 1 er nov. 1820, qui divise la

maison civile du roi en six services : grande aumônerie
do France, grand maitre de France, grand chambellan,

grand écuyer, grand veneur, et grand maître de cérémo-
nies). Cet appareil disparut sous le régime de Juillet, ou
fut dissimulé sous d'autres titres. La distinction de la

maison civile et de la maison militaire a reparu à la cour

du second Empire; l'une et l'autre avaient d'ailleurs le

même chef sous le nom de ministre de la maison de l'em-

pereur. Les subdivisions empruntées moins au premier

Empire qu'à l'ancien régime sont : grand aumônier, grand

maréchal du palais, grand chambellan, grand écuyer, grand

veneur, grand maitre des cérémonies, auxquelles s'ajou-

tent : la trésorerie générale de la couronne, la musique
de la chapelle et de la chambre, le service de santé, le

conseil de la maison impériale. H. Monin.

Histoire religieuse. — Maison d'amour (V. Famille,

t. XVI, p. 1185.).

Maison du pape (V. Famille pontificale, t. XVI, p.1183).

Législation et Administration. — Maison de jeu

(V. Jeu).

Maison de tolérance (V. Prostitution).

Maison garnie (V. Garni).

Maison de prêt (V. Prêt).

Administration pénitentiaire.

—

Maison centrale,

maison d'arrêt, maison de correction, maison de justice

(V. Prison).

Assistance publique. — Maison d'accouchement

(V. Maternité).

Maisons de retraite (V. Ménages [Petits-] et La Ro-
chefoucauld).

Maison municipale de Santé, dite Maison Dubois. —
Le titre officiel, administratif, de l'hôpital situé au n° 200
de la rue du Faubourg-Saint-Denis est Maison de santé.

Mais, dans le public, on la désigne, le plus habituellement,

sous le nom de Maison Dubois. Le G janv. 1802, le con-

seil général des hospices avait décidé que le petit hospice

du nom de Jésus, situé rue du Faubourg-Saint-Martin,

serait consacré à recevoir des malades payant un prix de

journée et serait désormais appelé Maison de santé. Comme
on ne voulait confier le service médical de l'établissement

qu'à un homme déjà en possession delà faveur du publie,

le ministre de l'intérieur, qui était alors Chaptal, fit appel

au dévouement et à la science de Dubois. C'est ainsi que,

le 7 mai 1802, un décret ministériel confirmait la nomi-

nation du célèbre chirurgien.

En janv. 1816, le conseil des hospices autorisa la trans-

lation du nouvel établissement dans l'ancienne communauté
des sœurs grises, faubourg Saint-Denis. On la désigna, dès

lors, sous le nom de Maison royale de santé. Cette mai-

son ayant été atteinte deux fois par l'expropriation, la

première, en 1853, pour l'ouverture du boulevard de Stras-

bourg; la seconde, en 18,'i8, pour le percement du boule-

v..i-il du Nord, devenu, plus tard, boulevard Magenla,
l'administration dut s'occuper de trouver un nouveau local.

C'est ainsi qu'elle fit ^acquisition d'un emplacement d'une
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superficie de 12,600 m., sur lequel fut édifié le bâtiment

qui subsiste encore aujourd'hui.

Les malades ne sont pas tous traités à Dubois sur un

pied d'égalité. Le bien-être grandit en proportion du prix

qu'on le paye. Les petits appartements, dont la location

coûte 12 fr. par journée, comprennent deux pièces. Si

la seconde pièce est occupée par un parent, ami ou do-

mestique du malade, on doit ajouter un supplément de

4 fr. Les chambres particulières coûtent : 9 fr., 8 fr.

et 7 fr. par jour, en médecine; 9 fr. et 8 fr. par jour,

en chirurgie. Les chambres à deux lits, dont l'ameu-

blement est encore assez coquet (il comprend : une table

de toilette, une commode, des fauteuils et chaises rem-
bourrés), sont payées 7 fr. par jour, en médecine. Les

chambres de trois et quatre lits, occupées, bien entendu,

par des personnes étrangères l'une à l'autre, coûtent 6 fr.

et 5 fr. par jour, en médecine ; 6 fr. par jour, en chirur-

gie. Dans ces prix de journée sont compris : toutes les

visites, les frais de pansements, de nourriture, de médica-

ments, de linge, de chauffage et d'éclairage ; toutes les

opérations, quelle que soit leur difficulté ou leur impor-

tance : les bains, douches, et autres mauœuvres hydrothé-

rapiques.

Aucun malade ne peut être admis qu'en payant d'avance

le prix de la première quinzaine, au tarif de la chambre

qu'il a choisie. Quelle que soit la durée du séjour du ma-
lade, le prix des huit premières journées reste acquis à

l'établissement. Les prix de journée des quinzaines qui

suivent la première sont payables à la caisse de huit heures

du matin à cinq heures du soir, et deux jours avant l'ex-

piration de la quinzaine courante. Le jour de l'entrée et

celui de la sortie, à quelque heure qu'elles aient lieu,

comptent chacun pour un jour entier. L'admission des ma-

lades implique pour eux l'obligation de se conformer au

règlement de la maison. La porte extérieure est fermée à

onze heures du soir. Les visiteurs sont admis auprès des

malades tous les jours ; dans les chambres particulières,

de huit heures du matin à neuf heures du soir ; dans les

chambres à plusieurs lits, de six heures du matin à six

heures du soir ; mais on n'admet dans les chambres com-
munes que trois personnes à la fois pour chaque malade.

Toutes les maladies, y compris les maladies de la peau

et les accouchements, sont traitées à la maison de santé.

Sont toutefois exclus les malades atteints de maladies men-
tales et nerveuses, d'épilepsie ou de variole; les personnes

atteintes de maladies réputées contagieuses, telles que :

les fièvres éruptives, la diphtérie, l'érysipèle, etc.; celles

atteintes d'affections produisant le délire, ou qui, par leur

nature, peuvent gêner les malades voisins ; enfin, tous les

malades dont le médecin, au cours du traitement, juge

l'isolement nécessaire ; tous ces malades, disons-nous,

sont dès leur entrée ou durant leur séjour, placés d'office

dans les chambres particulières, et tenus d'en payer le

prix. Dr Aug. Cabanes.

Astrologie. — Maisons célestes. — Les astrologues

désignaient ainsi les douze parties du ciel comprises entre

deux cercles de position, qui passent par les deux inter-

sections du méridien et de l'horizon, et qui coupent l'équa-

teur en douze parties égales. La première maison, qui suit

immédiatement le point ascendant au-dessous de l'horizon

à l'orient, est appelée horoscope, Maison de la vie, angle

oriental. La seconde, qui suit un peu plus bas, est la

Maison des richesses ou des espérances de fortune. I.a

troisième est la Maison des frères. La quatrième, tout au

bas du ciel, est la Maison des parents, l'angle de la

terre, le fond du ciel. La cinquième est la Maison des

enfants. La sixième, la Maison de la santé. La septième,

la Maison du mariage et l'angle d'occident. La hui-

tième, la Maison de la mort et la porte supérieure. La
neuvième est la Maison de la piété ou de la religion.

La dixième, la Maison des offices, dignités, couronnes.

La onzième est la Maison des amis, des bienfaits. La
douzième enfin est la Maison des Vnncmis, de la prison.

Ces douze maisons célestes sont représentées par les astro-

logues dans un cercle ou dans un carré. Four construire

un thème de nativité et tirer l'horoscope d'un enfant à sa

naissance, on marque dans chaque case les positions des

planètes qui occupent les diverses maisons. Les anciens

auteurs d'éphémérides, Maginus, Stadius, Origanus, Ar-
goli, expliquaient soigneusement la manière de trouver le

commencement de chaque maison, damorum cuspides,

par le calcul et par des tables spéciales dont la première

colonne est tempus a meridie, l'ascension droite du mi-
lieu du ciel au moment de la nativité. Le point culminant

de l'écliptique est l'origine de la dixième maison. La lon-

gitude de la première est le point ascendant ou le nona-
gésime augmenté de trois signes. L. Barré.

Bibl.: Architecture. — Cira-Daly, Revue gén. de
l'architecture ; Paris, in-4, passim. — Viollet-le-Duc,
Dïct. de l'architecture; Pans, in-8, passim. — P. Ciiabat,
Dicl. des termes de construction ; Paris, 1881, t. III, in-8,
2° éd. — Ch. Garnier et A. Ammann, l'Habitation hu-
maine; Paris, 1892, gr. in-8. — P. Planât, Encyclopédie
de l'architecture ; Paris, 1892, t. V, 2e fasc, art. Maison.
Maison du roi. — Almanachs royaux, spécialement

oeuxele 1775et del789.— V.Cour du roi,Ecuyer, Garde,
Intérieur.
Maison civile. —'^Almanachs royaux et impériaux. —

Almanachs de La Tour.
NI Al SON -Blanche. Com. d'Algérie, dép., arr. et canton

d'Alger; 927 hab.

MAIS0N-f,\r.riKr.. Village d'Algérie, dép. d'Alger, à

1 1 kil. S.-E. d'Alger, sur la r. dr. de l'Harrach, à la bifur-

cation des voies ferrées d'Alger sur Oran à l'O. et sur Cons-

tantine à LE. ; 4,756 hab., dont 3,062 Européens, agglo-

mérés. Il y avait là lors de l'arrivée des Français en Algérie

un fort quadrangulaire près du pont sur l'Harrach, le bordj

El-Kantra ou bordj du pont, qui fit donner à la localité le

nom de Maison-Carrée. La ville a pris un développement

rapide; outre que c'est le centre d'une région riche par la

culture maraîchère, il y a de magnifiques vignobles, des

pépinières d'eucalyptus, des minoteries, etc. Chaque ven-

dredi il s'y tient un marché très fréquenté par les indi-

gènes et les colons. Orphelinat indigène fondé par Lavi-

gerie, et maison mère des missionnaires d'Afrique ou Pères

blancs. E. Cat.

MAISON-Fkyne. Com. du dép. de la Creuse, arr. de

Guéret, cant. de Dun; 640 hab. Stat. du chem. de fer

d'Orléans.

IVIAISON-Maugis. Com. du dép. de l'Orne, arr. de Mor-

tagne, cant. de Rémalard ; 229 hab.

MAISON-PoMHiF.u. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Abbeville, cant. de Crécy-en-Ponthieu ; 569 hab.

MAISON-Rolland. Com. du dép. de la Somme, arr.

d'Abbeville, cant. d'Ailly-le-Haut-Clocher; 237 hab.

MAISON-Rouge-en-Brie. Com. du dép. de Seine-et-

Marne, arr. de Provins, cant. de Nangis; 573 hab.

MAISON-des-Champs. Com. du dép. de l'Aube, arr. de

Bar-sur- Aube, cant. de Vendeuvre; 98 hab.

MAISON-Dieu (La). Com. du dép. de la Nièvre, an.
de Clamecv, cant. de Tannay;309 hab.

MAISON-du-Bois. Com. "du dép. du Doubs, arr. de

Pontarlier, cant. de Montbenoît; 338 hab.

MAISON (Nicolas-Joseph, marquis), maréchal de France,

né à Epinay (Seine) le 19 déc. 1771, mort à Paris le

13 févr. 1840. Fils de paysans, qu'il eut le bon esprit de

ne renier jamais, il s'enrôla comme volontaire en 1792,

conquit ses premiers grades à force d'actions d'éclat dans

les armées du Nord, du Rhin, d'Italie, devint général de

brigade après Austerlitz (1805), mais, malgré les grands

services qu'il rendit en Prusse et en Pologne (1806-7),

ainsi qu'à Walcheren (1809), fut longtemps méconnu par

Napoléon. La part très importante qu'il prit aux opéra-

tions du 2e corps sur la Dvvina pendant la campagne de Rus-

sie (1812) lui valut enfin le grade dégénérai de division.

Maison se distingua, à ce dernier titre, à Lutzen, Baut-

zen, Leipzig (1813) et, mis à la tète de l'armée du Nord

(INI i), tint les alliés en échec dans les plaines de Bel-

gique jusqu'à l'abdication de l'empereur. Nommé gouver*-
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neurde Paris, pair de France (48-14), puismarquis (1817)

par Louis XVIII, il servit la Restauration, mais se rangea

de bonne heure parmi les défenseurs de la Charte. C'est

lui qui, à la suite du traité de Londres et de la bataille de

Navarin (18*27), fut chargé par Charles X d'aller occuper

la Morée (1828). Il fut nommé bientôt après maréchal de

France (févr. 1829). Rallié — un peu trop tut — à la

cause de Louis-Philippe après les journées de Juillet, il

détermina Charles X à quitter la France et, après avoir

été quelques jours ministre des atraires étrangères (nov.

1830), fut ambassadeur à Vienne (1831), puis à Saint-

Pétersbourg (1833), et revint pour occuper le ministère

de la guerre (30 avr. 1835), où il se maintint jusqu'au

19 sept. 1836. A. D.

MAISON (Marie-Joséphine, baronne de Mackau) (V. Mac-
kau [Ange-Ferdinand-Armand, baron de]).

MAISONCELLE. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr.

de Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. du Parc; 233 hab.

M Al SO N C E L LE-et-Villers. Com. du dép. des Ardennes,

arr. de Sedan, cant. de Raucourt; 1 15 hab.

MAISONCELLE-Saint-Perre. Com. du dép. de l'Oise,

arr. de Beauvais, cant. de Nivillers; 198 hab.

MAISONCELLE-Tuilerie. Com. du dép. de l'Oise, arr.

de Clermont, cant. de Froissv; 462 hab.

MAISONCELLE (Chevalier de) (V. Faypoult).

MAISONCELLES. Com. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Clefmont; 169 hab.

MAISONCELLES. Com. du dép. de la Mayenne, arr.

de Laval, cant. de Meslay; 502 hab.

MAISONCELLES. Com. du dép. de la Sarlhe, arr. de

Saint-Calais, cant. de Bouloire; 403 hab.

MAISONCELLES. Com. du dép. de Seine-et-Marne, arr.

et cant. de Coulommiers; 380 hab.

MAISONCELLES. Com. du dép. de Seine-et-Marne,

arr. de Fontainebleau, cant. deChâteau-Landon; 193 hab.

M A I SO N C E L LES-la-Jourdan. Com . du dép. du Calvados,

arr. et cant. de Vire ; 632 hab.

MAISONCELLES-Pelvey. Com. du dép. du Calvados,

arr. de Caen, cant. de Villers-Bocage ; 333 hab.

MAISONCELLES-sur-Ajon. Com. du dép. du Calvados,

arr. de Caen, cant. de Villers-Bocage, dans le Bocage Nor-
mand; 197 hab. Eglise gothique. Fontaine de Saint-Sul-

pice, but de pèlerinage.

MAISONNAIS. Com. du dép. du Cher, arr. de Saint-

Amand-Mont-Rond ; 1,742 hab.

MAISONNAIS. Com. du dép. de la Haute-Vienne, arr.

de Rochechouart, cant.de Saint-Mathieu; 1,742 hab.

MAISONNAY. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr. et

cant. de Melle ; 289 hab.

MAISONNETTES (Les). Com. du dép. du Doubs, arr.

de Beaume-les- Dames, cant. de Pierrefontaine ; 131 hab.

MAISONNEUVE (Nicolas Baijoichon de La), un des

partisans les plus fanatiques de la Réforme à Genève, né
vers la fin du xv e

siècle, mort après 1550. Son nom se

trouve pour la première fois en 1513 à l'occasion d'un

meurtre commis dans un moment de colère et dont il obtint

le pardon. Ennemi déclaré des superstitions et des abus
du clergé romain, on le voit en 1528 déjà mêlé aux mani-
festations hostiles. Quand Farel vint à Genève en 1532, il

le soutint énergiquement et lui prêta même sa maison (dé-

molie en 1889) pour tenir les assemblées du culte jusqu'à

l'ouverture d'un temple. En 1534, il fut quatre mois pri-

sonnier à Lyon à cause de ses opinions et ne dut la liberté

qu'à l'intercession de Berne. Quand la Réforme triompha

à Genève, il se signala comme le plus farouche des icono-

clastes. En 1 336, il perdit sa place de capitaine pour avoir

pillé dans une expédition contre les Savoyards. Dès lors,

il disparaît de la scène, mais on sait qu'il vivait encore

en 1550. E. K.

MAISONNEUVE (Jules-Gennain-François), chirurgien

français, né à Nantes le 10 nov. 1809. Reçu docteur à

Paris en 1835, il fit à l'Ecole pratique un cours de médecine
opératoire et suppléa Roux à l'Hôtel-Dieu en 1843; depuis

il fut attaché aux hôpitaux de Bicêtre, de Cochin et de la

Pitié, puis en 1862 revint à l'Hôtel-Dieu. Ses ouvrages les

plus importantes sont : Leçons cliniques sur les affections

cancéreuses... (Paris, 1834, in-8,av. pi.); Clinique chi-

rurgicale (id., 1863-64, 2 vol. in-8) ; Méthode d'aspira-

tion continue (id., 1869, in-8). C'était un opérateur bril-

lant et hardi. D r L. Hn.

MAISON NISSES. Com. du dép. de la Creuse, arr. de

Guéret, cant. d'Ahun; 704 hab. Eglise gothique, ancienne

église d'une commanderie. Belle statue de templier à droite

de la nef. Dolmen du Puy-Timbaudon.

MAISONS. Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Aube, cant. de Soulaines; 95 hab.

MAISONS (Les). Com. du dép. de l'Aube, arr. de Bar-

sur-Seine, cant. de Chaource; 304 hab.

MAISONS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcas-

sonne, cant. de Tuchan; 250 hab.

MAISONS. Com. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux;

cant. de Trévières, sur la Dromme ; 365 hab. Scierie
;

moulins. Eglise en partie romane. Château de la Renais-

sance, souvent restauré. Fosses de Soucy où se perd

l'Aure.

MAISONS. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Chartres,

cant. d'Auneau; 345 hab.

MAISONS ou MAISONS-sous-Vitry. Com. du dép. de

la Marne, arr. et cant. de Vitry-le-François, dans la Cham-
pagne pouilleuse; 321 hab. Eglise (mon. hist.) des xme

et xv e
siècles. Restes de fortifications. Château moderne.

MAISONS-Alfort. Com. du dép. de la Seine, arr. de

Sceaux, cant. de Charenton-le-Pont, sur la rive gauche de

la Seine; 7,833 hab. Stat. du chem. de fer P.-L.-M. La

section d'Alfort possède une école vétérinaire (V. Alfort

et Ecole). Carrières de pierre. Culture maraichère. Fa-

briques de ciments, de produits chimiques, d'alcool, de

vinaigre, de caoutchouc, de vernis, de couvertures, de bâ-

ches, de galons, de porcelaine, etc. Eglise gothique du

xin e siècle très restaurée.

MAISONS-Laffitte ou MAISONS-sur-Seine. Com. du

dép. de Seine-et-Oise, arr. de Versailles, cant. de Saint—

Germain-en-Laye, sur la rive gauche de la Seine ; 4,744
hab. Stat. du chem. de fer de l'Ouest et de la Grande-

Ceinture. Champ de courses. Eglise moderne. Château du

xviie siècle (mon. hist.), construit par Mansart, pour René

de Longueil, surintendant des finances, au profit duquel la

seigneurie de Maisons fut érigée en marquisat en 1658.

Au xvin e
siècle, le président de Maisons réunit dans son

château une société de savants et de lettrés ; Voltaire y
composa une partie de la Henriade. Plus tard, le château

passa au marquis de Soyecourt, au comte d'Artois, à

Lannes, puis au financier Laffitte, qui morcela une grande

partie du parc et dont le nom fut ajouté en 1835 à celui de

la commune. Ancien monastère du xvne
siècle (mon. hist.)

sur un bras de la Seine. Pont sur la Seine.

MAISONTIERS. Com. du dép. des Deux-Sèvres, arr.

de Parthenay, cant. de Saint-Loup; 339 hab.

MAISSE ou MAISSE-le-Maréchal. Com. du dép. de

Seine-et-Oise, arr. d'Etampes, cant. de Milly ; 1,028 liai).

MAISSEMY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Saint-

Quentin, cant. de Vermand; 502 hab.

MAISSIAT (Michel), ingénieur français, néà Nantua le

19 sept. 1770, mort à Paris le 4 août 1822. Il servit

d'abord comme officier de volontaires dans les armées de

la République (1792-94). Nommé en 1795 ingénieur-

géographe, il fit, en cette qualité, de nombreux levés de

plans dans le Palatinat et dans la Souabe et dressa, avec

le colonel Tranchot, la carte générale des quatre nouveaux

départements de la rive gauche du Rhin. En 1818, il

obtint la chaire de topographie de l'Ecole d'application

d'état-major. Il a publié: Table portative de projections

et de verticales (Aix-la-Chapelle, 1806); Tables des

projections des lignes de plus grande pente (Paris,

1849, in-12 ; 2 e éd., 1822); Sur une nouvelle échelle
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destinéeà relever sur les curies l'inclinaison des pentes

(Paris, 1821, in-8), etc. Il a imaginé un nouvel instru-

ment de cartographie, le grammomètre. L. S.

Biul. : Augoyat, Notice sur M. Maissiat ; Paris, 1856,

in-1.

MAISSOUR. Province de l'Inde (V. Mysore).

MAISTRANCE (Mar.). On nomme cadre de maistrance

l'ensemble des officiers mariniers, deuxièmes maîtres, pre-

miers maitres de toutes spécialités, de toute catégorie,

composant le petit état-major de la flotte. A bord des

navires armés, la maistrance est formée par les maitres

chargés, c.-à-d. ceux qui sont responsables, qui ont la

charge du matériel de leur spécialité. Ils ont une table spé-

ciale et un logement situé à l'avant généralement, qui

porte le nom de poste des maîtres. Dans chacun des cinq

ports de guerre, il existe une école spéciale appelée école

de maistrance, où sont admis les quartiers maitres et se-

conds maitres ouvriers des équipages de la flotte. Ils re-

çoivent, après avoir satisfait aux épreuves exigées, des cer-

tificats d'étude et de capacité qui leur permettent d'être

admis dans la maistrance des arsenaux.

MAISTRE (ailles Le), jurisconsulte et magistrat fran-

çais, né à Montlhéry vers 1499, mort le 5 déc. 1862.

Petit-fils de Jean Le Maistre, avocat général au parlement

de Paris, et fils de Geoffroi Le Maistre, prévôt de Mont-

lhéry, il avait embrassé d'abord la carrière du barreau.

Il fut nommé en 1540 avocat général au parlement de

Paris ; il y devint en 1530 président à mortier et, en 1 55 1
,

premier président, et se fit remarquer par sa sévérité contre

les protestants. On a de lui : Dérisions notables (Paris,

1566, in-4; Lyon, 1593, in-16). Ses OEuvres ont été

publiées à Paris (1553, 1575, 1680, in-4).

MAISTRE (Jean Le), jurisconsulte et homme d'Etat

français, mort à Paris le 22 févr. 1601, neveu du précé-

dent. D'abord avocat au parlement de Paris, il fut, sous

la Ligue, avocat général, puis président du parlement.

Aux Etats de 1593, il fit repousser la publication sans

réserves des décrets du concile de Trente. Le 28 juin 1593,

aidé de Du Vair, de Mole et de quelques autres membres

du parti politique, il parvint à faire rendre par le parle-

ment, toutes chambres réunies, un arrêt fameux qui em-
pêcha la France de tomber entre les mains de Philippe II

ou des Guises. Cet arrêt, rédigé sous forme de remon-

trances, détendait de transférer la couronne à un prince

étranger; il fut le point de départ de la reconnaissance de

Henri IV par le parti appelé la Ligue française. Après la

réduction de Paris, Le Maistre dut abandonner la place de

premier président qui fut restituée à Achille de Harlay :

mais Henri IV créa pour lui l'office de septième président

à mortier. Il s'en démit en 1396. Il a publié : Extrait

des registres de l'Assemblée tenue à Paris sous le

nom d'Etats, en 1593, sur la réception du concile de

Trente (Paris, 1593, in-8).

MAISTRE (Pierre Le), jurisconsulte français, né à Paris

en 1638, mort le 17 oct. 1728. Il fut avocat au parle-

ment de Paris, et il est connu par son ouvrage: la Cou-

tume de Paris rédigée dans l'ordre naturel de la dis-

position de ses articles (Paris, 1700, in-4; nouv. éd.

parGuyot; Paris, 1741, in-fol.).

Bibl. : Desessarts, Siècles littéraires de la France,
1800-1.

MAISTRE (Comte Joseph de), magistrat, diplomate ita-

lien et publiciste lrançais, né à Chambéry le 1
er avr. 1753,

mort le 9 févr. 1821. Il fit ses premières études dans

sa ville natale, son droit à Turin, et fut nommé suc-

cessivement substitut; avocat fiscal général surnuméraire

au sénat de Savoie en 1774; substitut effectif en 1780;
et enfin sénateur en 1788 (le « souverain sénat » de

Savoie était une cour de justice et non pas une assem-

blée politique). En 1792, obligé de s'expatriera la suite

de l'invasion de la Savoie par les armées françaises, J. de

Maistre se retira d'abord à Aoste, puis à Lausanne, où

il écrivit son premier ouvrage : ces Considérations sur

la France (1795), où se mêlent ensemble une horreur

si éloquente de la Révolution française et un amour si

ardent de la France. Personne, mieux que ce Savoyard,
n'a discerné le caractère « satanique » de la Révolution,

quoique personne d'ailleurs n'en ait mieux reconnu les

causes tout humaines; mais personne aussi n'a mieux
parlé de cette « magistrature que la France a de tout

temps exercée sur le reste de l'Europe » et dans le temps
même de la Révolution. En 1799, son roi, Charles-Emma-
nuel IV, le nomma agent de la grande chancellerie en

Sardaigne, et trois ans plus tard, le frère de Charles-

Emmanuel, Victor-Emmanuel I
er

, faisait de Joseph de

Maistre un ministre plénipotentiaire à Saint-Pétersbourg.

Il en exerça les fonctions jusqu'en 1817, et c'est là qu'il

composa sa traduction des Délais de la Justice divine;
son Essai sur le principe générateur des constitu-

tions; son livre Du Pape; son livre de l'Eglise galli-

cane; ses Soirées de Saint-Pétersbourg et son Examen
de la philosophie de Bacon. Il y faut joindre, pour avoir

la liste de ses OEuvres complètes, quelques opuscules de

moindre importance; et deux recueils de Lettres : l'un pu-

blié par son fils, le comte Rodolphe de Maistre, sous le

titre de Lettres et opuscules inédits; et l'autre, publié

par M. Albert Blanc, sous le titre de Mémoires politiques

et Correspondance diplomatique de.Joseph de Maistre.

De retour à Turin, il y fut nommé chef de la grande chan-

cellerie du royaume de Piémont, avec le titre de ministre

d'Etat. Il eut le temps de faire paraitre le livre Du Pape
en 1819, et de préparer la publication de l'Eglise galli-

cane, qui ne parut qu'en 1821. Mais la mort l'empêcha

de mettre la dernière main aux Soirées de Saint-Péters-

bourg, et son Examen de la philosophie de Bacon n'a

vu le jour qu'en 1836.

Comme de presque tous ceux qui ont attendu un peu tard

pour commencer d'écrire, — il avait quarante-trois ans

quand il publia ses Considérations sur la France, — on

peut dire de Joseph de Maistre qu'il n'a composé qu'un

seul ouvrage et développé qu'une seule idée. Il a été, pour

ainsi parler, le théologien laïque de la Providence, et parmi

beaucoup de différences, qu'à peine a-t-on besoin de signa-

ler, ce n'est pas le seul trait de ressemblance qu'il y ait entre

lui et l'auteur du Discours sur l'Histoire universelle.

Evidemment Joseph de Maistre n'a pas le solide bon sens de

liossuet; et son imagination fougueuse l'entraîne trop sou-

vent au delà de la vérité, de la justice et du goût, comme,
par exemple, quand il proclame que « la guerre est divine »

ou quand il fait encore du bourreau « la pierre angulaire de

l'édifice social ». 11 y a d'ailleurs en lui du grand seigneur

et du « patricien » qui se plait à penser autrement que

tout le monde, qui ne recule pas devant le paradoxe, et, pour

user de l'une de ses expressions, qui se ferait volontiers un

système de « l'extravagance méthodique ». Son impertinence

est inimitable, et du haut de son ultramontanisme , il

faut l'entendre parler de Pascal ou de Bossuet eux-mêmes.

N'a-t-il pas écrit quelque part que l'on « n'avait rien fait

contre les opinions tant qu'on n'avait pas attaqué les per-

sonnes »? et aussi bien telle est trop souvent sa manière.

En d'autres endroits, elle consiste à exaspérer d'abord l'ad-

versaire ou plutôt à le démonter par l'audace de ses affir-

mations : « Tout Français ami des jansénistes est un sot

ou un janséniste », et comme le « jansénisme » c'est pour

lui l'hérésie par excellence, la révolte de l'orgueil, on se

tàte, et par peur d'être « un sot » on est tente de lui faire

quelque concession. Enfin, il y a aussi du bel esprit en lui.

ou même du pédantisme, et pour s'en convaincre, il ne faut

que l'entendre disserter de philologie dans ses Soirées de

Saint-Pétersbourg; ou le voir faire l'aimable dans ses

Paradoxes à la marquise de Nav...; ou l'écouter parler

lui-même « d'une certaine ironie parisienne » pour laquelle

il se reconnaît un « talent dont il abuse quelquefois ». Mais

après tout cela, quand on a comme écarté toutes les appa-

rences qui ne sont peut-être pour lui qu'un moyen d'attirer

l'attention en la provoquant, on retrouve le théologien de
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lu Providence et le défenseur acharné de tout ce que le

xvme siècle avait fait pour en abolir l'idée.

Dans ses Considérations sur la France, ce qu'il essaye

de découvrir ce sont « les voies de la Providence dans la

Révolution française» ; et ce qu'il y montre, c'est qu'aussi-

tôt que la Révolution a été déchaînée, puisqu'elle a aussitôt

perdu le gouvernement d'elle-même, il faut donc qu'il y
ait eu quelque chose encore de plus fort qu'elle, et ce quelque

chose c'est Dieu. Dans son Essai sur le principe généra-

teur des Constitutions polititjucs, il établit ou il essaye

d'établir « qu'une constitution politique est une œuvre

divine >, et qu'ainsi les nations ne sont pas ce qu'elles veu-

lent être, mais ce que quelqu'un de plus fort qu'elles a

voulu qu'elles fussent, et ce quelqu'un c'est Dieu. « Le

principe religieux préside à toutes les créations politiques,

et tout disparait dès qu'il se retire... C'est pour avoir fermé

les yeux à cette grande vérité que l'Europe est coupable,

et c'est parce qu'elle est coupable qu'elle souffre. » Il ne

traduit le traité de Plutarque sur les Délais de la Justice

divine dans la punition des coupables que pour montrer

dans la philosophie desanciens, et en dehors du christianisme,

l'universalité de la croyance à l'action de Dieu sur le monde.

Dans son Examen de la philosophie de Bacon, ce qu'il

attaque en Bacon, c'est moins Bacon lui-même, le vrai

Bacon, l'auteur de son propre Novum Organum que l'ins-

pirateur de nos encyclopédistes ; et ce qu'il se propose

de démontrer contre eux, c'est que le monde, inintelligible

pour la raison humaine, ne le devient qu'à la lumière

de la finalité. Comme d'ailleurs cet enseignement est le

pur enseignement de l'Eglise catholique romaine, il écrit

son livre Du Pape pour montrer l'intérêt que l'Eglise éta-

blie d'Angleterre, l'Eglise schismatique de Russie, l'Eglise

« nationale » de France auraient à se réunir étroitement

au saint-siège. Il écrit son livre de l'Eglise gallicane pour

prouver qu'y ayant « dans le gouvernement naturel et

dans les idées nationales du peuple français je ne sais quel

élément théocratique et religieux qui se retrouve tou-

jours », la France manque à sa mission providentielle et se

mutile de ses propres mains quand elle relâche seulement

le lien qui l'unit au chef de l'Eglise. Et le sous-titre enfin

de ses Soirées de Saint-Pétersbourg n'est-il pas assez

parlant : les Soirées de Saint-Pétersbourg ou Entretiens

sur le gouvernement temporel de la Providence ?

On peut lui trouver un autre rapport encore avec Bos-

suet, s'il y a peu d'écrivains dont le « style », en dépit d'un

aphorisme célèbre,— et d'ailleurs aussi faux que célèbre,

—

« ressemble » moins à son vrai caractère. Ce fut un éton-

nement, en -1 85 1 ,
quand son fils publia ses Lettres, que

d'y trouver autant de liberté d'esprit, d'enjouement, d'ai-

sance et de tendresse, qu'il semblait qu'il y eut d'àpre

éloquence et d'ironie provocante dans YExamen de la

philosophie de Bacon ou dans les Soirées de Saint-Pé-
tersbourg. Sans doute, c'est que dans ses Lettres, il a

conformé son style à ses sentiments, tandis que dans ses

griinds ouvrages, il l'a conformé au caractère des idées

qu'il y voulait exprimer. On ne parle pas de la papauté

comme on peut faire d'une anecdote ou d'un événement
de cour; et ce qu'il y a de plus difficile quand on écrit sur

« le gouvernement temporel de la Providence », c'est

d'égaler son langage à la grandeur du sujet. Joseph de

Maistre a eu ce mérite. Son style a de la force, de l'éclat

et de l'autorité. Il abonde en alliances neuves, originales

et imprévues do mots; en comparaisons brillantes et ingé-

nieuses; en formules expressives dont on no sait ce qu'il

faut le plus admirer : l'ampleur, la plénitude ou la briè-

veté. Des pages entières de lui se gravent ainsi dans les

mémoires, s'y enfoncent pour ainsi dire, et ne s'en effacent

plus. Il excelle encore à donner à la vérité quelque chose

de l'air du paradoxe, et rien n'est plus capable de piquer

l'indifférence. Mais rien ne le serait davantage aussi de

nous mettre en défiance el en garde si, dans ses paradoxes
eux-mêmes, nous ne reconnaissions l'accent de la sincérité.

Nous y reconnaissons aussi l'accent de la passion, mais

c'est une passion maîtresse d'elle-même, une passion qui

se gouverne, une passion qui se contient ; et tout cela forme

ensemble un rare et admirable tempérament d'écrivain. Et

c'est ainsi, comme dit Sainte-Beuve, que « tout en choquant,

il a été lu » et bientôt pour le « châtier ou le récompen-

ser, continue-t-il, qu'a-t-on fait? On s'est mis tout simple-

ment à l'admirer comme écrivain... Piquante reconnais-

sance, et qui, appliquée à un prêcheur de doctrine, est bien

aussi une vengeance. »

Mais Sainte-Beuve se trompe; et ce n'est pas seulement

« l'écrivain » qu'on admire dans Joseph de Maistre, et

quelques-unes des idées du « prêcheur de doctrine » se sont

comme incorporées à la substance de l'esprit contempo-

rain. Il a certainement entrevu ce que nous avons depuis

lors appelé du nom de « concurrence vitale »; et cela n'a

rien d'étonnant s'il y a été conduit, comme Darwin de nos

jours, par la lecture de Malthus. Ce qu'il a encore mieux

vu, c'est l'étroite solidarité qui lie entre elles toutes les

générations des hommes et ne forme ainsi des morts, des

vivants, et de ceux qui ne sont pas encore nés une seule

humanité. Et que voulait dire le fondateur du positi-

visme, Auguste Comte lui-même, quand il écrivait à l'un

de ses amis : « Condorcet dut être, pour moi, complété

par de Maistre, dont je <nïappropriai tous les principes

essentiels, qui ne sont plus appréciés maintenant que dans

l'école positive »? C'est ce qu'il serait un peu long d'ex-

pliquer, et peut-être n'en est-ce pas ici le lieu. Mais on

trouvera du moins l'aveu d'Auguste Comte assez caracté-

ristique : il a « laïcisé » les « principes essentiels » de

Joseph de Maistre, et ainsi, il les a fait comme entrer

dans la circulation de la pensée moderne. Et si l'on vou-

lait qu'en les laïcisant, il les eût dépouillés de leur vé-

ritable signification, il resterait encore que la transfor-

mation n'en serait pas moins un triomphe de Joseph de

Maistre, puisqu'elle serait la preuve à ses yeux de l'iden-

tité du christianisme avec ce qu'il appelait lui-même « les

lois du monde ». F. Brunetière.

Bibl. : J.-M. Raymond, Eloge du comte Joseph de
Maistre; Chambéry, 1827, in-8. — M""> de Villeneuve-
A.iiafat, Eloge de J. de Maistre; Toulouse, 1853, in-8. —
R. de Maistre et Albert Blanc, Notices, en tête de leurs
publications. — Sainte-Beuve, Portraits littéraires, t. Il,

et Causeries du lundi, t. IV et XV. — Louis Morf.au,
Joseph de Maistre, 1879, in-12. — A. de Marguie, Joseph
de Maistre, 18»3, in-8. — M. de Lescure, le Comte Joseph
de Maistre et sa famille, 1893, in-12. — Fr. Descottes,
Joseph de Maistre avant la Révolution, 1893, 2 vol. in-8.
— G. Cogordan, Joseph de Maistre, 1894, in-12.

MAISTRE (Xavier de), littérateur français, né à Cham-
béry en oct. -1763, mort à Saint-Pétersbourg le 12 juin

1852, frère du précédent. Officier dans l'armée sarde au

moment de la réunion de la Savoie à la France (1792),
il entra au service de la Russie et fut attaché à l'état—

major de Souvorov. Privé de cet emploi lors de la disgrâce

du général, il chercha des ressources à Saint-Pétersbourg

dans son talent de miniaturiste jusqu'au jour où le crédit

de son frère aîné lui valut le titre de directeur de la biblio-

thèque el du musée de l'Amirauté (1805). Inscrit de nou-

veau sur les cadres de l'état-major, 'il fit la campagne du

Caucase et y gagna le grade de général. En 1825, il revint

eu Savoie, lit un séjour de plusieurs années à Naples, passa

quelque temps à Paris et retourna en 1839 à Saint-Péters-

bourg. Ce fut pendant une période d'arrêts de rigueur, con-

séquence d'un duel, que Xavier de Maistre écrivit à Alexan-

drie, en 1790, son fameux Voyage autour demachambre,
imprimé trois ans plus tard, à son insu, par les soins de

son (ivre (Paris, 1794, in- 18) et tout d'abord attribué à

des écrivains en renom. Les autres opuscules de Xavier de

Maistre, publiés beaucoup plus tard et non moins remar-
quables, sont les suivants : le Lépreux de la cité d'Aoste

(1811, in-8), qui fut, en 1824, l'objet de retouches ma-
ladroites dues à la collaboration de M m0 0. Cottes et, dit-on,

de Lamennais; les Prisonniers du Caucase, la Jeune
Sibérienne et l'Expédition nocturne autour de ma
chambre, complément du premier Voyage (182b, in-8),
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où l'on retrouve les mêmes qualités de simplicité, d'émo-

tion et un art d'autant plus exquis qu'il est plus caché.

Ces divers opuscules ont été maintes fois réimprimés

ensemble ou séparément, en tous formats, avec ou sans

illustrations. M. Eug. Réaume a publié, sous le titre

û'OEuvres inédites de X. de Maistre, ses premiers es-

sais, des fragments et sa correspondance (1877, 2 vol.

in-16). Maurice Tourneux.
Bibl. : Sainte-Beuve, Portraits contemporains, t. III.

— Eug. Heaume, Notice, en tète des Œuvres posthumes.

MAISTRE (Casimir-Léon), voyageur français, né à Vil—

leneuvette (Hérault) le 24 sept. 1867. 11 a pris part, en

1889-90, à une importante exploration de Madagascar,

dirigée par M. le docteur Catat. A la suite du massacre

de la mission Crampel, le Comité de l'Afrique française

confiait en 1891 à M. Maistre le commandement d'une

expédition de secours destinée à renforcer la mission

Dybowski alors sur l'Oubangui. Parti de Bordeaux le

10 janv. 1895, il arriva à Brazzaville où il rencontra

M. Dybowski. Ce dernier, étant très souffrant, rentra

en France, et M. Maistre devint le chef de la mission
;

il remonta le Congo, puis l'Oubangui et arriva aux pre-

miers jours de juin au poste de Bangui. Le "29 juin, à

partir du poste de la Kémo, l'expédition s'engageait dans

une région entièrement inexplorée, avec cinq Européens,

MM. Brunache, Clozel, de Béliagle, Briquez et Bonnel de

Maizières ; elle parcourut plus de 5,000 kil., du bassin du

Congo jusqu'au Soudan. M. Maistre put constater ainsi que

les deux fleuves du Chari et du Logone, navigables en

toute saison, sont les principales voies d'accès vers le Sou-

dan et le lac Tchad. De plus, grâce aux traités passés avec

les chefs indigènes, il avait réussi à établir l'influence

française dans tout le pays compris entre le Baghirmi,

l'Oubangui et l'Adamaoua. M. Maistre a publié le récit de

ce voyage sous le titre de: A travers l'Afrique centrale

(Paris, 1895). Gustave Regelspergkh.

MAISY. Cun. du dép. du Calvados, arr. de Bayeux,

cant. d'Isigny; 550 hab.

MAISY-sur-Ource, ou MAYSEY-Leduc. Com. du dép. de

la Côte-d'Or, arr. et cant. de Châtillon-sur-Seine ; 1 99 hab.

MAITLAND. Ville de l'Australie (prov. de la Nouvelle-

Galles du Sud, comté de Northumberland), à 192 kil. an

N. de Sydney; 10,220 hab. Second centre de la Nouvelle-

Galles, elle se partage endeux municipalités, East et West
Maitland, situées respectivement sur les deux rives de la

rivière limiter qui déborde souvent; la seconde est beau-

coup plus importante. Des chemins de fer réunissent Mait-

land à Sydney parNewcastle, àNarrabriet au Queensland.

Région industrielle, minière et agricole, produisant de la

houille en quantité, des fruits, des céréales et du vin

(1,250,000 lit. en 1890).

MAITLAND (William), homme d'Etat écossais, né vers

1525, mort à Leith en 1573. Fils de sir Richard Maitland

de Lethington, il fut, comme son père, élevé à Saint-An-

drew et sur le continent. Il embrassa la Réforme en 1555
;

en 1558 accepta de Marie de Guise le poste de secrétaire

d'Etat, mais l'année suivante il se joignit aux lords de la

congrégation et négocia avec le duc de Norfolk le protec-

torat de la reine Elisabeth. En 1561, il se rallia à Marie

Stuart, combattit le Book of discipline de Knox et fit

poursuivre celui-ci pour trahison (1563) ; il revint au

catholicisme et soutint un grand débat contre Knox (1364).

11 prit part à l'assassinat de Rizzio(1566), connut la cons-

piration contre Darnley, mais s'unit aux adversaires de

Rothwell, offrit ses services à Marie Stuart prisonnière,

mais assista au couronnement de Jacques VI (1567), favo-

risa secrètement l'évasion delà reine, mais combattit contre

elle à Langside, prit part avec le régent Moray aux con-

férences de York, mais proposa au duc de Norfolk une en-

tente avec Marie Stuart (1 568) .'Ce double jeu fut démasqué,

et Maitland arrêté à Stirling Kirkaldy de Grange le libéra

et, après le meurtre du régent, ils devinrent les chefs du

parti de la reine. Déclarés rebelles, ils furent assiégés dans

le château d'Edimbourg par le régent Morton. et obligés de

se rendre après un long siège. Il mourut en prison. Bucha-

nan a tracé son portrait dans The Caméléon. A. -M. B.

MAITLAND (John), homme d'Etat écossais, né en

1545, mort le 4 oct. 1595, frère du précédent. Brillant

avocat, il fut nommé secrétaire d'Etat (1584). pui< chan-

celier d'Ecosse (1585) par Jacques VI, le suivit en Dane-

mark où il se lia avec Tycho-Rrahé (1589), fut créé lord

du Thirlstane en 1590. il a laissé des poésies écossaises

et des épigrammes latines.

MAITLAND (John), duc de Lauderdale, homme d'Etat

anglais, né le 24 niai 1616, mort le 24 août 1682. Il était

de la famille de Lethington, petit-fils de John Maitland, lord

Thirlstane et fils de Jean, premier comte de Lauderdale, et

d'Isabelle, fille du chancelier d'Ecosse Alexandre Seaton,

comte de Dunfermline. Il reçut une excellente éducation, des

principes presbytériens rigides et entra dans la vie publique

comme fanatique covenantaire. 11 assista à l'assemblée de

Westminster (1643) et à la capitulation de Charles I
er

.

Mais, bientôt après, il passa au parti royaliste. Il accom-

pagna Gharles II dans sa campagne, fut pris à Worcester

(1654), et resta neuf ans en prison. Monk le libéra ; il se

rendit à La Haye, devint un des principaux conseillers de

Charles II, et, après la retraite de Middleton (1662) et

Rot lies ( 1667), le vrai gouverneur de l'Ecosse. Il fut d'abord

modéré, puis en vint à une dure persécution contre les

covenantaires. En 1672, le roi le créa marquis de March

et duc de Lauderdale; en 1674 pair d'Angleterre, en qua-

lité de vicomte de Petersham et comte de Guilford; il en-

tra au conseil privé, et fut un des membres de la Cabal

(V. ce mot). Son arrogance lassa ses collègues et le rendit

si impopulaire qu'il fut disgracié et dépouillé de ses titres

et pensions en 1682. C'était un gros homme à cheveux

roux, grosse langue, manières communes, caractère pas-

sionné, que le reniement de ses principes libéraux et co-

venantaires conduisit à la fortune, mais déconsidéra.

MAITLAND (William), antiquaire anglais, né vers

1693, mort en 1757. Ayant amassé quelque fortune à

exercer le métier de coiffeur en Suède et en Allemagne, il

se prit de goût pour l'étude des antiquités et a publié des

volumes estimés, notamment sur Londres et Edimbourg.

MAITLAND (Sir Frederick Lewis), marin anglais, né à

Rankeillour en 1779, mort devant Bombay le 30 déc.

1839. Il se distingua sous l'amiral Ilowe les 29 mai et

1 er juin 1794, fut promu lieutenant de VAndromède, ser-

vit dans la Méditerranée en 1801. Il commandait le Belle-

rophon, vaisseau de 74, en juin 1815, et fut chargé par

l'amiral Hotham de bloquer Rochefort. Il fit échouer les

projets d'évasion de Napoléon I
er

; le 14 juil., celui-ci fit

demander passage; Maitland refusa, déclarant ne pouvoir

que le conduire en Angleterre ; le 16, l'empereur se ren-

dit à son bord ; Maitland l'amena en rade de Plymouth

(24 juil.) et fut chargé de le conduire sur le Northum-
berland à l'île de Sainte-Hélène. Il a publié une rela-

tion de ces faits (trad. fr., 1826). Il devint contre-amiral

et commandait la station des Indes orientales quand il

mourut.

M AÎTRE. Histoire des institutions.

—

Grand maître

de France.— On dèsignaitsouscenom, en France, jusqu'à la

fin île l'ancien régime, le grand officier de la couronne qui

était chef delà maison duroi. D'abord nommé souverain

maître de l'hôtel, puis grand maître de Vhôtel (xv e siè-

cle), il porta, à partir de 1451,1e titre de grand maître de

France. Il avait la direction des sept offices de la maison

du roi, et le droit de vendre à son profit la plupart des

charges quand elles étaient vacantes. Les plus grands sei-

gneurs furent pourvus de cette charge. On en trouvera la

liste dans le P. Anselme (Histoire généal. de la maison

de France et des grands officiers de la couronne.

1671).

Premier maître d'hôtel de la MAISON de roi. — Cette

charge de cour, dont le rang d'étiquette a varié suivant les

temps et surtout suivant la noblesse des titulaires, donnait à
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celui qui en était revêtu juridiction sur les services suivants :

le gobelet, la cuisine-bouche, la panneterie-commun, l'échan-

sonnerie-commun, la cuisine-commun, la fruiterie, la

fourrière (les officiers de ces sept offices servaient l'épée au

coté). Le « premier maître » tenait la table du grand

chambellan dont il avait la desserte, « conduisait » le matin

le bouillon du roi quand le roi en prenait, et « recevait

l'ordre » pour les repas du roi. 11 avait un logement dans

les châteaux où résidait le roi. Ses « gages » étaient mi-

nimes (300 livres), mais ses droits indirects considérables.

En cas d'absence, il était suppléé par le « maître d'hôtel

ordinaire » ; un grand nombre d'oHices subalternes et vé-

naux lui étaient subordonnés. En 1789, le premier maître

d'hôtel (le comte d'Escars) est placé après la chapelle, le

grand maître, le grand chambellan, le grand maître de la

garde-robe, le grand écuyer, le grand veneur, le grand ma-

réchal des logis et le grand prévôt (sans compter les chefs

de la maison militaire). Il ne vient donc, dans la maison

civile, qu'au neuvième rang. 11. Monin.

Maître des cérémonies (V. Cérémonie).

Maître des requêtes (V. Conseil du roi).

MaItre du Sacré Palais (V. Dominicain).

Beaux-arts. — Artistes anonymes connus sous le

nom de Maîtres de la Passion, de la Mort de Marie, de

1406, etc. — Nombre d'artistes du xve siècle ou du début

du xvie ont été désignés, faute de connaître leur véritable

nom, soit d'après le sujet ou le nom des œuvres qui leur

sont attribuées, soit d'après un monogramme, une date, un

lieu de naissance, un signe particulier à chacun d'eux.

Voici quelques-uns des plus connus :

Peintres : Le maître de Liesborn, peintre westphalien

qui travailla en 1465 pour l'abbaye des bénédictins de

Liesborn, près de Munster. Son œuvre principale est un

Crucifiement qu'il tit pour le maître-autel du second cou-

vent de Liesborn, et dont les fragments, dispersés lors de

la suppression du couvent par Napoléon 1
er

, enrichissent

diverses galeries particulières ou musées. Deux panneaux,

chacun avec trois figures de saints, sont à Londres à la Ga-

lerie nationale.

Le Maître de Saint-Barthélémy, peintre colonais, qui

peignit entre 1490 et 1500, appelé aussi Maître de l'autel

de la Croix ou de l'autel de Saint-Thomas. Ses œuvres les

plus connues se trouvent à Munich et à Cologne. Ce sont,

avec l'autel de la Croix et l'autel de Saint-Thomas : Saint

Barthélémy avec sainte Agnès et sainte Cécile, et les

deux volets de ce tableau, représentant Sainte Christine

et saint Jacques le Mineur; l'autre, Saint Jean l'Evan-

géliste et sainte Marguerite.

Le Maître de la Passion 'de Lyversberg, peintre co-

lonais, qui peignit, entre 1463 et 1493, une suite repré-

sentant la Passion, autrefois dans la galerie du conseiller

Lyversberg et qui figure aujourd'hui au musée de Cologne.

On a cherché à l'identifier avec Israël de Mekenen, le

Maître de Werden et le Maître de la Vie de Marie.

Le Maître de Saint-Séverin, peintre colonais; il tra-

vailla entre 1480 et 1500. Le musée de Munich possèdede

sa main un Christ au Jardin des Oliviers et une Dépo-

sition du Christ. Au muséed'Augsbourg se trouvedu même
maître une Ascension.

Le Maître de la Sainte Parente, peintre colonais de

la fin du xv e siècle. Son nom lui vient d'un tableau d'autel

du musée de Cologne. Au musée de Munich figurent

quelques tableaux de lui et de son école, entre inities une

Adoration de l'enfant Jésus qui provient de l'église Sainte-

Colombe de Cologne.

Le Maître de la Mort de Marie, peintre colonais (?),

l'un des plus importants du début du xvi e siècle. On l'a sup-

posé élève de Jean Joest de Kalkar, et l'on retrouve dans

ses œuvres l'influence deMetsys. Son œuvre principale est

la Mort de Marie, au musée de Munich, qui provient, ainsi

que les deux volets représentant. Saint Georges et Saint

Niçoise, Sainle Christine et Sainte Gudule, de l'église

Sainte-Marie du Capitule de Cologne. On lui attribue, à

Vienne, deux portraits à la galerie Lichtenstein et la

Vierge et l''Enfant, au Belvédère; à Dresde, l'Adoration
des mages; à Stuttgart, la Descente de l'Esprit saint;
au Louvre, une Déposition du Christ, etc. Cet artiste a
longtemps séjourné en Italie.

Le Maître de la Vie de Marie, peintre colonais de la

seconde moitié du xv e
siècle, que nombre de critiques iden-

tifient avec le Maitre de la Passion de Lyversberg qui lui

est très inférieur. Ce maitre, un des plus charmants de

l'école colonaise, lire son nom d'une suite de scènes de la

Vie de la Vierge, qui figurent au musée de Munich, et

proviennent de Sainte-Ursule de Cologne. On y retrouve

dans certains types l'influence de Thierry Bouts.

Graveurs : Maître B. M., imitateur de Schongauer. On
connaît de lui neuf planches, parmi lesquelles: UnJugement
de Salomon, Saint Jean à Pathmos, Sainte Barbe, etc.

Maître E. S., ou Maître de 1466, graveur allemand,

dont l'œuvre est considérable. Elle se compose environ de
150 pièces, scènes du Nouveau et de l'Ancien Testament

;

nous citerons : Dalila et Samson, le Jugement de Salo-

mon, la Nativité, la Suite de la Passion, la Vierge
d'Einsiedeln, la Suite des apôtres, Saint Sébastien,

la Création, etc.

Maître L. C. Z. de i492, graveur allemand, sans doute

de l'école de Colmar, dont nous [possédons dix planches

{Entrée du Christ à Jérusalem, Christ tenté par le

Démon, etc.).

Maitre de 1423, l'auteur d'un bois représentant Saint
Christophe portant l'Enfant Jésus (collection de lord

Spencer), provenant de la Chartreuse de Bachseim. C'est

la [dus ancienne gravure connue.

Maître de 1464, graveur rhénan qui fit plusieurs plan-

ches de sujets allégoriques ou religieux : le Jugement de
Paris, la Houe de la Fortune, Saint Jérôme, etc.

Maitre à l'ancre, l'auteur de cinq planches fort rares

représentant des scènes de la Bible.

Maitre de Boccace, graveur flamand ou hollandais,

qui illustra de neuf planches un livre de Boccace : De Ca-
sibus illustrium virorum et mulierum, paru à la tin du
xv e siècle.

Maitre du Cabinet d'Amsterdam, graveur probable-

ment hollandais, un des artistes les plus remarquables de
la fin du xvc

siècle, par le pittoresque des compositions,

un dessin très serré, une exécution souple et puissante.

Maître des Jours de la Création, graveur de la fin du
xv° siècle, qui n'est connu que par ses planches des Sept
Jours de la création.

Maitre aux banderoles, que l'on identifie parfois avec

le Maitre de 1464, date que porte son Alphabet. Il a

gravé également une Annonciation, une Sainte Anne,
Samson et Daltla, etc. Bing.

Maître-autel ou autel majeur. — Autel principal,

placé au centre du chœur d'une église et servant aux cé-

rémonies les plus solennelles. Les églises chrétiennes

eurent de très bonne heure plusieurs autels parmi lesquels

on a toujours distingué l'autel principal. Sa forme et ses

ornements sont les mêmes que ceux des autres autels,

avec un peu plus d'importance; c'est ainsi qu'il a parfois un
ciborium ou baldaquin, lorsque les autres autels en sont

dépourvus, et lorsqu'au xvnie siècle l'usage du ciborium
est devenu presque inconnu en France et très rare ailleurs

qu'en Italie, le maître-autel des grandes églises de France

est cantonné de quatre colonnes de bronze doré, surmon-
tées de statues d'anges et réunies entre elles pardes barres

portant des courtines. Ces ornements ont tous été détruits,

mais on conserve des figures de ceux des cathédrales d'Ar-
ras et d'Amiens. C'est là une imitation de quatre colonnes

d'or surmontées de figures de séraphins qui cantonnaient

le tabernacle des Hébreux. Jusqu'au xvme
siècle, le maître-

autel est élevé sur un caveau, confession ou crypte (V. ces

mots). En Espagne, à partir du xv' siècle, le maître-autel

se surmonte d'un retable immense et compliqué montant
parfois jusqu'à la voùtede l'église; en France, au contraire,



MAITRE — 1022

on évita jusqu'au xvni° siècle de lui donner un retable élevé

pour ne pas obstruer la vue et la lumière, mais, à cette

époque, peut-être sous l'intluence des modes espagnoles

introduites par les jésuites, le retable du maître-autel lut

aussi grand ou plus grand que les autres. C. Enlaxt.

Maître d'oeuvres.— On appelait ainsi au moyen âge l'ar-

tiste qui dirigeait une construction, le mot architecte

n'ayant été remis en usage qu'à la Renaissance. On trouve du

reste diverses expressions : Magister operis ou operum ou

operis lapidum ou fabricœ, lapicida, lathomus, opera-

rius, maistre maçon, maistre de faire ou simplement

maistre, tailleur de pierre, etc. Les professions d'archi-

tecte, ingénieur, entrepreneur et sculpteur n'étaient pas

distinctes; il faut de plus remarquer que les noms de ma-

gister fabricœ, magister operis et operarius désignent

aussi certains ordonnateursde travaux complètement étran-

gers à la pratique des arts, mais s'occupant de fixer des

programmes et d'en assurer l'exécution et le payement :

ce sont des chefs de conseils de fabrique ; les comptes de

construction de la cathédrale de Sienne, publiés par Mila-

nesi, nous montrent le fonctionnement de cette institution.

Dans les abbayes construites par les moines eux-mêmes,

un seul personnage devait toujours être maitre de l'œuvre

dans les deux acceptions.

La corporation qui fournissait les architectes était dési-

gnée sous le nom générique de maçons, mais on distin-

guait le maître maçon ou maitre d'oeuvres et les compa-
gnons appelés aussi bacheliers (contrat de 4278 par lequel

Etieune de Bonneuil, maitre d'oeuvres du roi à Paris, s'en-

gage à aller bâtir la cathédrale d'Upsal en emmenant dix

bacheliers ou compagnons). Les corporations de maçons

n'étaient pas astreintes comme d'autres à la résidence dans

une localité: ils se transportaient d'un chantier à un autre;

cependant, la plupart du temps, ils restaient et se recru-

taient dans les limites d'une province, comme le prouvent

les manières ou écoles d'architecture romane et gothique

spéciales aux diverses régions de la France, et la longue

persistance de leurs traditions. C'est dans les chantiers de

construction que les apprentis s'initiaient à la technique de

l'art et faisaient leurs preuves. Un maitre maçon pouvait

soit grouperautour de lui des compagnons qui le suivaient,

soit être appelé à prendre la direction d'un chantier déjà

pourvu d'ouvriers. 11 arrivait aussi le plus souvent qu'il

dirigeait à la fois plusieurs constructions et se transportait

de l'une à l'autre.

Le choix du maitre d'oeuvres se faisait souvent à la suite

d'un concours de projets, et les travaux de reconstruction

étaient précédés d'expertises ou plusieurs maîtres étaient

appelés ; dans un cas comme dans l'autre, ils étaient sou-

vent appelés hors de leur province. Les travaux s'exécu-

taient le plus souvent en régie, et des contrats intervenaient

pour fixer les obligations du maitre d'oeuvres, notamment

celle de visiter le chantier à certains intervalles de temps,

le taux de ses honoraires et les termes de payement, mais

l'architecte pouvait être souvent et facilement changé, et il

ne semble pas qu'il ait eu un droit de propriété sur ses

compositions.

L'architecture avait rang parmi les arts libéraux. Le

maitre d'oeuvres, comme le prouve V Album, de Villard de

llonnecourt, composait à la fois des œuvres d'architec-

ture, des machines industrielles, des machines de guerre,

des meubles et des œuvres de statuaire ; il avait de plus

une instruction étendue en dehors de ses connaissances

professionnelles ; Villard de llonnecourt possédait le latin

et s'intéressait à diverses sciences. Ces traditions ont per-

sisté durant la Renaissance. La considération qui en-

tourait les maitres d'œuvres est attestée par diverses

preuves, d'abord le taux relativement élevé de leur salaire,

puis le souci qu'ont eu les seigneurs et prélats de tous les

pays chrétiens défaire venir parfois de très loin des maitres

d'œuvres renommés, tels que Guillaume de Sens à Can-

terbury (1174-79) et, au xnr" siècle, Pierre, artiste fran-

çais à la cathédrale de Tolède ; Villard de llonnecourt en

Hongrie
; à la cour de Naples, Pierre d'Angicourt et un

de ses homonymes et compatriotes au xiv e siècle, Mathieu
d'Arras, à la cathédrale de Prague; aux xiv e et xv' siècles,

en Italie un grand nombre d'artistes français dont M. Eu-
gène Miintz a étudié l'histoire. — On a enfin honoré les

maitres d'œuvres par des monuments commémoratifs et par
des tombeaux élégants et placés dans les églises parmi ceux
des personnages de distinction. On peut citer, parmi ces

monuments, le buste de Mathieu d'Arras à la cathédrale de
Prague, les figures des maitres d'œuvres, gravées sur
des médaillons du labyrinthe de la cathédrale d'Amiens
(Robert de Luzarches, Thomas et Renaud de Cormont)
et de celle de Reims (Jean d'Orbais, Jean le Loup, Gau-
cher de Reims et Bernard de Soissons), les inscriptions en
l'honneur de Jean de Chelles (1257), au portail S. de
Notre-Dame de Paris; d'Ervvin de Steinbach (1287), à

Strasbourg ; les tombes des maitres Hugues Libergier (1 263)
et Hubert de Coucy (1311), a Saint-Nicaise de Reims;
Pierre de Montereau (1266), dans la chapelle de la Vierge

a Saint-Germain-des-Prés ; Alexandre de Berneval (1440)
et Colin son fils, à Saiut-Ouen de Rouen ; Guillaume Le Tel-

lier(I484),àCaudebec. Si les noms des maitres d'œuvres ne
nous sont pasparvenus en plus grand nombre, il faut moins
en accuser l'indifférence de leurs contemporains que la ra-

reté et la fragilité des documents écrits et la prédominance

que les chroniqueurs de toutes les époques ont donnée à

l'histoire politique sur l'histoire des arts. C. Enlart.
Législation.

—

Maître des requêtes au Conseil d'Etat

(V. Conseil d'Etat, t. XII, p. 480).

Administration.— Maître des eaux et forêts (V. Do-
maine, t. XIV, p. 843).
Enseignement. — Maître adjoint, Maîtresse ad-

jointe d'école normale. — C'était, avant le décret du
5 juin 1880 qui a institué le certificat d'aptitude au pro-
fessorat des écoles normales primaires, le titre des membres
du corps enseignant dans ces écoles. Depuis ce décret, les

titulaires des deux sexes s'appellent professeurs ; l'ancien

titre n'est maintenu que pour les maitres et maitresses non
encore pourvus dudit certificat, et délégués provisoirement

par le ministre. 11. Marion.

Maître d'école (V. Instituteur). .

Maître de conférences (V. Faculté, t. XVI, p. 1065).
Maître d'étude, Maître élémentaire, Maître répéti-

teur (V. Répétiteur).

Musique. — MàItres chanteurs (V. Allemagne et

Meister$/enger).

MaIthe de chapelle (V. Chapelle [Musique] et Maîtrise).

Art militaire. — La dénomination de maitre canon-

nier s'appliquait autrefois aux hommes qui servaient les

bouches à feu amenées par des charretiers sur le champ
de bataille. — Aujourd'hui, on compte encore dans l'ar-

mée le maitre ouvrier, dans les compagnies d'ouvriers, et

le maître batelier dans celles de pontonniers. Cet « em-
ploi » place son titulaire immédiatement au-dessous du

brigadier; il correspond à l'emploi d'artificier dans les régi-

ments d'artillerie (V. Artificier). Citons aussi les maitres

pointeurs. Enfin on désigne sous le nom général de maitres

ouvriers les caporaux ou brigadiers premiers ouvriers,

tailleur ou cordonnier des corps de troupe. Le maitre sel-

lier, le maitre maréchal ferrant et chez les pontonniers les

maitres charpentier, forgeron et confier ont le grade de

sous-oliieier. Le maitre d'escrime peut être adjudant ou

simple sous-officier.

Escrime. — Maître d'armes. — Si l'on considère, ce

qui est assez logique, l'escrime comme la science du manie-

ment de l'épée, à pied, soit seule, soit accompagnée du bou-

clier ou de la dague, il ne faut pas rechercher l'origine de son

enseignement dans une antiquité dont les mœurs ne com-

portaient pas le duel. Les lanistœ romains, qui dressaient

les gladiateurs, étaient des espèces de maitres de ballets,

et les instructeurs militaires ne doivent pas non plus être

considérés comme des maitres d'armes. Car si, par une

déviation des usages, les maitres d'escrime se recrutent
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aujourd'hui dans l'armée, il ne faut pas oublier que rien

n'est plus irrationnel que de voir les soldats apprendre à

manier une arme qu'ils ne portent pas et dont il ne doivent

en fait jamais se servir, et les professeurs de sabre doivent

rentrer, à ce titre, dans la catégorie des instructeurs.

Le duel s'appuie sur des coutumes essentiellement ger-

maniques. C'est donc en Allemagne qu'il faut rechercher

les origines des plus anciennes associations de maîtres

d'armes. Cependant, si pauvres que nous soyons en docu-

ment de l'escrime du moyen âge français , on doit noter

qu'il est question, à la fin du xine siècle, de maîtres escrê-

misseurs et que ces escrimeurs patentés possédaient des

statuts corporatifs dont nous ne possédons que des traces.

La taille de Paris, en 1292, taxe sept de ces escrémisseurs

à 3 livres 8 sous, et celui qui paye la quote-part la plus

forte est un maitre Thomas, installé rue de la Calendre et

qui a à payer 30 sous. Déjà, en 1285, maitre Guillaume

l'escrémisseur est signalé dans les comptes des baillis de

France. Des recherches eu ce sens amèneront s;ins doute

d'autres découvertes. Au xiv
e siècle, on a, en Allemagne,

de nombreux renseignements sur les associations des

maîtres d'armes ; l'on sait qu'il se donnaient le titre de

frères de Saint-Marc et qu'ils formaient de puissantes cor-

porations qui se recrutaient par des concours. Ils portaient

un lion d'or dans leurs armes et jouissaient de privilèges

reconus par l'empereur dès le xv e siècle et que les époques

suivantes maintinrent. L'enseignement de ces maîtres

parait avoir été assez barbare, et c'est au contact de l'Italie,

au xvie siècle, qu'ils entrèrent dans de grands progrès :

alors se fondèrent des corporations rivales dont la plus

fameuse fut celle des joueurs de rapière (Feder (éditer)

qui se fusionna avec la corporation de Saint-Marc. Mais,

quand il s'agit d'escrime ancienne, c'est toujours sur

l'Italie qu'il faut jeter les yeux et c'est là que se déve-

loppèrent les plus belles écoles dont les élèves allèrent porter

dans toute l'Europe, au xvi e siècle, les principes d'un art

véritablement scientifique. En Espagne, pourtant, ces étran-

gers obtinrent moins de succès parce qu'une escrime natio-

nale s'était développée sur place dont les principes persis-

tèrent jusqu'au xvne
siècle. Il faut remarquer aussi que

c'est en Espagne que se porta le plus longtemps la rapière,

arme difficile à manier et dont les us et coutumes se re-

trouvent encore un peu aujourd'hui dans le jeu si beau

de l'école napolitaine (V. Escrime). — Comme ailleurs, les

maîtres d'armes espagnols devaient obtenir et décernaient

des diplômes ; il étaient syndiqués en corporations et l'on pos-

sède des chartes du xv e
siècle se rapportant à leurs statuts,

Les maîtres d'armes les plus illustres de l'Italie au

xvie siècle furent Antonio de Lucha, Maro/.zo, Manciolino,

Grassi, Viggiami, G. dell' Agocchie et aussi le Grand Tappe

dont parle Brantôme, GaizeetSylvi, Saviolo, bien d'autres

encore dont nous ne pouvons citer tous les noms et qui

se rendirent célèbres, soit par leur enseignement pratique,

soit par leurs écrits didactiques, comme le fameux Agrippa

qui écrivit sur toutes les sciences, ("était l'époque des

bottes secrètes, et, loin de chercher à vulgariser leur en-

seignement, les vieux maîtres qui apprenaient avant tout à

tuer faisaient jurer à leurs élèves de ne point dévoiler les

mystères de l'escrime qu'ils leur communiquaient. J'ai dit

ailleurs (V. Escuime) que les leçons pratiques de ces vieux

maîtres devaient valoir mieux que leurs théories écrites, et

je trouve un peu audacieuse l'opinion d'Egeron Castle qui

avance : « Ils n'avaient ni système ni théorie, et l'on ne

pouvait même pas comparer les leçons du plus illustre d'entre

eux au plus élémentaire des cours d'escrime moderne. » Je

suis convaincu pour ma part que ces maîtres devaient tout

aussi bien manier leurs longues et fortes épées que les

maîtres d'armes actuels leur fleuret. Je ne parle pas <!.-

l'épée de combat moderne qui est une arme bâtarde sans

autorité ni équilibre et dont la force de pénétration est

médiocre.

Le Français Sainct-Didier semble avoir été plutôt un
écrivain amateur qu'un maitre d'armes ; il pilla, dans son

livre qui date du règne de Charles IX, les enseignements

de Grassi, et émit des opinions rétrogrades. Dailleurs, il

faut atteindre le milieu du xvn 1
' siècle pour trouver en

1 lance des maîtres originaux. Toute la grande époque des

duels meurtriers, de Henri II à Louis XIV, a vécu sur

l'Italie et aussi un peu sur l'Espagne dont les plus illustres

maîtres furent le grand Carranza et Luis Pacheeo de Nar-

vaèz. L'Allemand Meyer, comme son successeur Sutor,

vécut aussi sur les Italiens, tandis que Thibaust d'Anvers

tenta, au commencement du xvn" siècle, d'acclimater les

principes espagnols en France. J'ai dit, à l'art. Escuime,

quels furent les maîtres les plus illustres de ces diverses

époques; je reviendrai donc particulièrement à la France

pour montrer comment évoluèrent régulièrement les maîtres

d'armes qui finirent par fonder cet enseignement académique

qui est suivi presque universellement aujourd'hui.

Par une ordonnance de 4554, les maitres d'armes de

Paris, formés en corporations peu régulières, reçoivent

défense de s'installer dans les faubourgs car les écoliers

de l'Université y passaient leur temps loin des regards de

leurs régents. Eu 1507, ces maîtres escrimeurs se réuni-

rent en communautés et s'obligèrent à observer des sta-

tuts qui plus tard (1586) furent modifiés et enregistrés

par le parlement. Ou y disait entre autres choses que les

veuves des maitres ne pourraient garder leurs brevets pour
tenir une salle d'armes et que ceux qui n'avaient point

subi l'apprentissage de prévôt, pendant quatre ans, ne

pourraient pas se présenter pour obtenir la maîtrise, toutes

autres personnes étant exclues du concours et ne pouvant

enseigner les armes. Les statuts furent revisés en 1663
et comme on craignait fortement la concurrence espagnole,

car le goût de l'Espagne avait alors succédé en France aux
modes italiennes, et aussi l'expérience des bretteurs italiens,

les maitres durent s'engager à ne prendre dans leurs salles

aucun prévôt qui ne fût Français. La communauté des

maitres escrimeurs reconnaissait saint Michel pour patron;

elle eut ses armoiries sous Louis XIV qui les lui donna :

au champ d'azur à deux épées mises en sautoir, les

pointes hatites, les pommeaux, poignées et croisées

d'or, accompagnées de quatre fleurs de lis, avec
timbre sur fëcusson et trophées d'armes autour
(1657). Suivant son principe d'ouvrir les rangs de la no-

blesse aux gens de tous états, le roi ennoblissait les six

plus anciens maitres de la communauté. Cependant cette

corporation si bien réglementée ne laissait pas de souffrir

de nombreuses concurrences tant de la part d'étrangers

que de Français non autorisés qui ouvraient indûment des

salles. Sans cesse ce sont des procès contre les ferrail-

leurs (ainsi nommait-on ceux qui exerçaient illégalement

le noble enseignement de l'escrime), et le procureur du roi

appelait toute la sévérité des cours sur les contrevenants.

Les plus célèbres maitres d'armes du xvu e siècle furent

Le Perche, Besnard, La Tousche qui posèrent « les prin-

cipes fondamentanx de ce qui devait devenir le jeu de

l'épée française » (Eg. Castle), Wernesson de Liancour,

Pater, Vincent Saint-Ange et Pascal Rousseau. Ces deux
derniers furent les professeurs de Louis XIV ; les autres

sont célèbres par leurs enseignements ou leurs écrits.

Mais en môme temps florissaient en Italie des maîtres en-
core plus célèbres, Giganti, Capo Ferro, Fabris, Alfieri et

leurs imitateurs moins fameux, Gaiani, Quintino, Torquato,

et tant d'autres. En Angleterre, comme aussi en Allemagne,

c'était encore renseignement italien qui prévalait. L'Es-
pagne demeurait fidèle à ses principes.

Parmi les maitres d'armes du xviii siècle en France,

les premiers en date sont les Labat, véritable dynastie qui

depuis le xvie siècle professait à Toulouse oii ses représen-

tants étaient à la tète d'une académie d'armes. A partir du
règne de Louis XV, les maitres d'armes connus deviennent

de plus en [dus nombreux et l'académie de Paris passe son
temps à plaider contre tous ces ferrailleurs munis souvent de
brevets donnés par le roi ou ses ministres et qui osaient

mettre sur leur porte le dextrochère, enseigne officielle de
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la communauté. En -1788, les académies d'armes, dites du

roi, avaient cessé d'exister. — Ces académies étaient des

sortes de collèges fondés par le roi et où l'on enseignait, à

la noblesse, la pratique des armes, du cheval, la danse.

C'est alors que fut fondée l'Ecole royale d'armes dont le

directeur fut Danet, et Tellagory, le directeur adjoint. Les

plus célèbres des maitres du xviue siècle furent, outre les

Labat, de Brye, Martin de Strasbourg, Gordine de Liège,

Daniel O'Sullivan, Angelo Malevolti, Angelo, Guillaume

Danet : de ces derniers l'animosité réciproque est demeurée

célèbre. Il faut encore considérer aujourd'hui leur ensei-

gnement « comme la base sur laquelle, pendant ce siècle,

La Boéssière tils, Lafougère, Jean-Louis, Gomard, Grisier,

Cordelois et tant d'autres brodèrent toutes les délicatesses

de l'école française actuelle de l'escrime au fleuret» (Eg.

Castle). — La Révolution supprima l'Ecole royale d'armes

et le comité du Salut public en fit décapiter le syndic,

Augustin Rousseau, comme « maître d'armes des enfants

deCapet». Pourtant cette école avait, le 31 déc. 1789,

offert les épées de ses maîtres à l'Assemblée nationale, et

les dix-sept maîtres dirent par la voix de leur orateur :

« ... Nos épées sont l'offrande naturelle que nous avons à

faire à la patrie. Deux métaux les composent, l'argent et

le fer ; agréez le premier pour les besoins pressants du

moment, nous jurons d'employer le second au service de

la nation... », etc. — Le président répondit à la députa-

tion par un petit discours qui commençait en ces termes :

« L'émulation du patriotisme que montrent tous les citoyens

est un heureux augure du bonheur qui nous attend. . . »

Dix huit mois plus tard l'Assemblée supprimait toutes les

corporations, maîtrises et jurandes, et avec elles la compa-

gnie des maitres d'armes; l'Ecole royale fut supprimée un

an plus tard. Désormais l'enseignement de l'escrime allait

devenir indépendant, comme il l'était déjà en fait dans les

autres pays ou florissait surtout l'escrime française. Les

Italiens toutefois gardèrent encore quelques années leur

succès en Angleterre comme en Allemagne. L'Espagne

continua à vivre sur les principes de Narvaéz avec ses

maitres fidèles à la tradition, comme Ettenhaid y Abarca,

ou indépendants comme Juan Nicolas Pernat. En Italie,

les grands maîtres furent Calarone, A. di Marco, Mangano,

Lovîno, Micheli et surtout Rosarolle et Grisetti, dont les

principes sont restés la loi de l'école napolitaine actuelle

dont le jeu « plus simple que le système français... con-

vient peut-être mieux à l'épée » (Eg. Castle), et a laissé de

profondes racines en Allemagne. Les maitres d'armes de

ce dernier pays adoptèrent pendant le xviu e siècle, dans

les villes ou le progrès se faisait sentir, un jeu intermé-

diaire entre l'escrime française et celle d'Italie.

Dans la période moderne, qui commence avec Jean-Louis,

c'est de l'armée que sortiront les maitres d'armes, pour la

plupart, et ils enseigneront désormais une unique et même
méthode qui sera suivie partout, excepté toutefois en Italie.

Il faut dire cependant que quelques divergences apparais-

sent entre l'enseignement de Jean-Louis, de Lafaugère et

celui des contemporains, parmi lesquels Vigeant, Mérignac

et Rue tiennent la première place. Au principe acadé-

mique des premiers, les seconds ont fait des corrections

donnant un caractère plus pratique au jeu du fleuret, no-

tamment en raréfiant de plus en plus l'emploi des grandes

parades d'opposition, prime, seconde, septime et octave, au

profit des contres. La position de la main a un peu varié

et on tend aujourd'hui à la tenir un peu plus basse. La-

faugère passe pour avoir été un des maitres de la Restau-

ration qui poussèrent le plus loin le souci de la tenue aca-

démique. DeLafaugèreà nos jours, il faut citer le classique

Grisier et la dynastie des Bertrand, le fameux Cordelois; la

pléiade des contemporains est innombrable. Parmi eux. le

maitre d'armes Jacob tient un rang particulier pour la

place qu'il a rendue au jeu de l'épée, banni à peu près des

salles d'armes, mais on peut lui reprocher d'avoir discré-

dité le duel en prenant comme principe l'utilitarisme et la

petite mauœuvre consistant à viser la main de préférence

à tout autre point du corps. C'est cette méthode qui a eu

tant de succès dans les milieux où l'on se bat par métier

qui a fait abandonner les forts principes que continuent à

professer les grands maitres, qui, comme Mérignac, Rue et

Vigeant, sont la gloire de l'escrime française. Il faut dire

en toute justice qu'ils ont dans les Italiens, comme Pini et

Greco, des concurrents redoutables. Les deux escrimes se

valent et les maitres sont à bon droit également fameux.

Il est du reste très difficile, quand on a fait une étude sé-

rieuse de l'escrime ancienne, de ne pas reconnaitre que les

Italiens ont gardé une tradition plus précise de l'emploi de

l'épée, aux époques ou les duels étaient terriblement meur-
triers.

En 1886, les maitres d'armes de Paris se sont alliés pour
fonder une nouvelle académie d'armes dont le but est :

« d'établir entre ses membres des rapports constants de

confraternité, de créer un centre commun d'études sur leur

art, et de veiller aux intérêts généraux et à la dignité de

leur profession ». Le siège social est à Paris, 5, rue des

Pyramides, et la présidence d'honneur appartient au mi-
nistre de la guerre; les vice-présidents d'honneur sont:

MM. Ducreux , Féry d'Esclands, général Levval ; les

membres honoraires : Henri Petit, Charles Ruzé, Albert

de Smytère, Louis Verdet ; les membres titulaires fonda-

teurs: Ayat, Berges, Gain, Collin, Gras, Haller, Jacob,

Large, Mérignac, Prévost, Robert, Rouleau, Ruzé, Vi-

geant ; les membres maitres titulaires: Armand, Kirchof-

fer, Lafont, Vieùville. Ce sont les noms de la fondation,

car bien de ces maitres sont morts aujourd'hui, sans comp-

ter Gàtechair, président fondateur, « dernier survivant d'une

brillante génération, celle des Pons, Robert aine, Mimia-

gue... ». On trouvera tous les renseignements sur les

maitres d'armes français dans l'Annuaire que publie M. E.

André depuis 1889 sous le titre: Annuaire des maîtres

d'armes français (Paris, in-4). Maurice Maindron.

Marine. — Un des échelons de la hiérarchie des

sous-officiers dans la marine. Le grade de maitre corres-

pond à celui du sergent-major dans l'armée, avec la ma-
nie d'assimilation qui nous distingue, quoiqu'il n'y ait

aucune ressemblance entre leurs fonctions. Le maître est

supérieur au deuxième maitre ou sergent, et inférieur au

premier maitre ou adjudant. Toutes les spécialités n'ont

pas d'ailleurs ce grade. Il n'existe plus que pour les méca-

niciens, voiliers, charpentiers. Les manœuvriers, timoniers,

torpilleurs, canonniers et fusiliers, sont promus directe-

ment de deuxième maître à premier maitre. Les premiers

maitres, sauf ceux de profession, peuvent, au bout d'un

certain temps d'embarquement dans leur grade, demander
a entrer au cours préparatoire des élèves-officiers installé

à Brest, et être reçus enseignes de vaisseau s'ils ont satis-

fait aux examens voulus.

Maître-couple (V. Couple, t. XIII, p. 67).

Mines. — Maître mineur (V. Mineur).

Ecole des maîtres ouvriers mineurs (V. Ecole, t. XV,

p. 458).

Art culinaire. — Maître d'hôtel (V. Cuisinier).

Bibl : Premier maître d'hôtel de la maison du roi.
— Almanachs royaux. — V. Etiquette.
Maître d'œuvres.— On peut consulter utilement sur les

maîtres d'œuvres les Dictionnaires des architectes français
de M. LANCEetdeM. Beauchal, l'Albumde Viltard de flou-

necourl, édité par Lassus et Darcel, les Mélanges d'archéo-
logie de Quiclierat. — M.-L. Demaison, les Architectes
de la cathédrale de Reims. — Milanesi. Documenti pcr
la storia dell'arte senese. — Luz/i, la Monographie de
!;i cathédrale d'Orvieto. — Euu. Mûntz, les Artistes fran-
çais du xiv" siècle : les Arts à la cour des papes ; l'His-

toire des arts dans la vill< 1 (l'Avignon au xiv siècle. —
Street, Golhic Architecture in Spain.— Gruebbr, l'Art

en Bohême, etc.

Escrime. — Emile André, Manuel d'escrime; Paris.

1896, in-8. — V. Escrime.

MAÎTRE (Le) (V. Maistre [Le]).

MAÎTRE-Jw (Antoine), oculiste français de la fin du

xvn° siècle, né à Méry-sur-Seine. Elève de Dionis et de

Ledran, protégé de Hecquet, il devint correspondant de
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l'Académie des sciences pur l'intermédiaire de Méry et passa

la plus grande partie de sa vie dans sa ville natale. Il est

l'auteur d'un ouvrage remarquable : Traité des maladies

de l'œil... (Troyes,^707, in-4 ; Paris, 1 72*2, in-12 ; 1740,

in-12). Le premier il a reconnu la vraie nature de la ca-

taracte, décrit la cataracte laiteuse et indiqué la manière

de diriger l'aiguille pour l'abaisser. Il a encore publié :

Observations sur la formation du poulet... (Troyes,

1707. in-4; Paris, 4712, 1722, in-12, av. 10 pi.), mais

il a méconnu le rôle des zoospermes. D r L. Hn.

MAITRÊYA (le Compatissant), Bouddha futur, le cin-

quième du BhadraKalpa (les quatre premiers sont Krakout-

chanda, Kanakamouni, Kdsyapa, SâkyamouniCV. ces

noms), par conséquent le successeur immédiat du Bouddha

actuel : la période de celui-ci étant de S, 000 ans, si

l'on adopte pour le Nirvana la date de 543 (av. notre ère),

l'apparition de Maitrêya doit avoir lieu en 4457, soit vers

le milieu du XLv e siècle futur. En attendant, il réside,

comme avait fait son prédécesseur, dans la région céleste

du Touchita. Sa période sera de 80,000 ans et la durée

de la vie des êtres pendant cette période de 81,000. Ses

reliques formeront une masse globuleuse déposée dans un

seul tchaitya. On donne d'avance le nom de ses parents,

de ses deux principaux disciples et les autres renseigne-

ments habituels. Son image dessinée, peinte ou sculptée,

se trouve dans des manuscrits et des édifices. On le repré-

sente ordinairement debout, jouant avec ses doigts. Il figure

dans nombre de textes, présidant des réunions, donnant ou

plutôt recevant instruction. Son nom même entre dans le

titre de plusieurs Soûtras. L. Feer.
Bibl. : Csoma de Kœrœs, Anafy.se du Kandjour, dans

Asiat. fies., XX, et Annales du musée Guimet, II. — Kœp-
pen, Die Religion des Buddha. — Sp. Hardy, A Manual of
Budhism.

MAÎTRISE. I. Musique. — Les maîtrises ont joué

un rôle capital dans l'histoire de la musique. Issues des

écoles épiscopales et monastiques de l'époque carolingienne,

elles restèrent jusqu'à la veille de la Révolution les seuls

établissements d'enseignement musical, et rendirent des

services d'autant plus considérables qu'elles étaient répan-

dues dans toutes les provinces. Etablies auprès de chaque

église de quelque importance, elles étaient soutenues par

les chapitres ou par des fondations et donations spéciales ;

un nombre variable d'enfants y était entretenu et instruit

dans le chant, le jeu de l'orgue, la théorie musicale, la

grammaire latine, sous la direction du préchantre ou grand

chantre, et plus tard du maitrede chapelle. Conjointement

avec les clercs ou prêtres bénèficiers, ou avec des musiciens

gagés, ces enfants prenaient part à l'exécution du chant

liturgique et de la musique religieuse. Au xve siècle, les

maîtrises furent, avec les chapelles des souverains (V.

Chapelle [Musique] ) le berceau de l'art moderne ; aux xvie

et xvii siècles, une rivalité féconde existait entre elles, et

donnait naissance à des confréries et associations de musi-

ciens, ainsi qu'à de fréquents concours de composition. En
1 789, on comptait en France près de 400 maîtrises qui com-

prenaient de 8,000 à 10,000 musiciens, et desquelles

étaient sortis presque tous les grands artistes de notre

école nationale pendant trois cents ans. La suspension du

culte pendant la Révolution mit fin au fonctionnement des

maîtrises. An point de vue de la diffusion de l'enseignement

elles ne furent que partiellement remplacées par le Con-
servatoire (V. ce mot). Sous le premier Empire, l'Etat

aida au rétablissement de quelques-unes d'entre elles par

des subventions dont la quotité et même le principe n'ont

pas cessé depuis de subir des contre-coups d'ordre politique.

Aujourd'hui les maîtrises sont abandonnées aux ressources

des fabriques. M. Brenet.

II. Economie sociale.— Ce mot, qu'on voit souvent

associé à celui de jurande, doit cependant en être distin-

gué; il désigne en effet la qualité de maître ou propriétaire-

directeur d'un atelier sous l'ancien régime corporatif, tandis

que la jurande était la fonction de juré ou prud'homme,

élu pour surveiller et administrer disciplinairemenl l'en-
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semble d'un métier. La qualité de maître, reconnue par le

jury d'examen du métier, constituait un grade industriel,

et le certificat qui la constatait équivalait à un diplôme.

Nos pères estimaient qu'un chef d'industrie ou de com-
merce devait subir des épreuves et donner ainsi à la société

autant de garanties que les professions dites libérales.

Notre époque a vu les derniers restes de la maîtrise : les

maitres imprimeurs et les libraires brevetés ont subsisté

jusqu'au milieu de ce siècle, et leur dépossession s'est accom-
plie, comme celle des maitres industriels, en 1776, sans

aucune espèce d'indemnité. Quoique supprimée en prin-

cipe, la maîtrise a constamment tendu à reparaître sous

d'autres noms. Les vieilles maisons de commerce mettent

sur leur enseigne ou la date de leur fondation, ou les mé-
dailles obtenues aux diverses expositions. Les diplômes et

autres récompenses ne sont, au fond, que des titres de
maîtrise industrielle délivrés par les jurys des expositions

universelles ou locales (V. Corporation, t. XII, p. 1025).
Bibl.: Musique.— L. Maître, les Ecoles épiscopales et

monastiques de l'Occident, 1866, in-S. — Maruot, la Maî-
trise métropolitaine dAix, ÎN'/O et suiv., in-8. — Houdoy,
Hist. artistique de la cathédrale de Cambrai. 1880, in-8. —
Collette et Bourdon, Hist. de la maîtrise de Rouen,
18!l2, in-4. — Gomart, Notes histor. sur la maîtrise de.

Saint-Quentin, 1851, in-8.— Van der Straeten, ta Mu-
sique aux Pays-Bas, 1867 et suiv., 8 vol. in-8. — D'Or-
tigue, (a Musique à l'église, 1801, in-12.

MAITTAIRE (Michel), bibliographe français, né en

1068, mort à Londres le 7 août 1747. Fils de huguenots
émigrés en Angleterre en 1685, il étudia à Westminster,

à Oxford (collège de Christchurch). Protégé du comte
d'Oxford, il fit des voyages scientifiques sur le continent,

professa à Westminster (1695-00), devint précepteur de

Stanhope, fils naturel de lord Cbesteilield. Parmi ses nom-
breux ouvrages, on cite : Grœcœ linguœ dialecti (Londres,

1706); une édition des classiques latins (Londres, 1713-22,
27 vol.) devenue une rareté bibliographique ; Historia

typographorum (Londres, 1717, 2 vol.) et surtout son

grand recueil des Annales typographici ad annum 1567
cum appendice ad annum 1664 (La Haye, Amsterdam
et Londres, 1749-41, 5 tomes en 9 vol.) qui renferme

les titres de tous les livres imprimés jusqu'en 1664. C'est

encore aujourd'hui, avec le supplément de Denis (Vienne,

1789, 2 vol.) et le remaniement de Panzer (Nuremberg,
1793-1803, 11 vol. pour la période antérieure à 1536),
la base des travaux sur l'histoire de l'ancienne impri-

merie.

MAITZ de Goimpy (Comte Louis-Edme-Gabriel du),

amiral et astronome français, né à Saint-Léger (Eure-et-

Loir) le 8 févr. 1729, mort à Billancourt (Somme) vers

1790. Entré dans la marine en 1746, nommé enseigne en

1752, il fit partie, l'année suivante, de la mission envoyée

à Aveiro et à Carthagène pour y observer l'éclipsé de

soleil du 26 oct. 1753. En 1772, il fut promu capitaine

de vaisseau, en 1784, chef d'escadre. Il avait été l'un des

fondateurs de l'Académie de marine (1752). Outre de nom-
breux mémoires de science nautique et d'astronomie, con-

servés dans les archives de cette société, il a écrit : Re-
marques sur quelques points d'astronomie (Brest,

1768, in-4); Traité sur la construction des vaisseaux
(Paris, 1776, in-4). Dans le premier de ces ouvrages, il

avait cru pouvoir énoncer cette double loi, d'ailleurs re-
connue fausse, que les temps des rotations des planèles

sont, en raison inverse de la racine cube des diamètres et

en raison directe des distances moyennes, divisées par les

distances périhélies. L. S.

MAIXE. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et

cant. (N.) de Lunéville; 497 hab.

MAIZERAY.Com. du dép. delà Meuse, arr. de Verdun
sur-Meuse, cant. de Fresnes-en-Woévre ; 90 hab.

MAIZEROY (Paul Cédé ou Joi.v de), général français, né

en 1719, mort en 1780. Il a lait brillamment la plupart des

guerres du siège de Louis XV, et est l'auteur d'ouvrages
militaires estimés. Membre de l'Académie des inscriptions

et belles-lettres (1775).

65
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MAIZEROY (Baron René-Jean Toussaint, dit Rend)

V. Toussaint).

MAIZET. Corn, du dép. du Calvados, arr. de Caen, cant.

d'Evrecy; 199 hab.

MAIZEY. Coin, du dép. de laMeuse, arr. de Commercy,

cant. de Saint—Mihiel ; 344 hab.

EVI Al Zl COURT. Coin, du dép. de la Somme, arr. de

Doullens,cant. de Bernaville; 315 hab.

MAIZIÈRES. Corn, du dép. de l'Aube, arr. de Bar-sur-

Aube, cant. de Brienne-Ie-Château ; 244 hab. Eglise des

xn e
et xvi e siècles.

MAIZIÈRES. Com. du dép. du Calvados, arr. de Fa-

laise, cant. de Bretteville-sur-Laize, sur le Saison ; 404

hab. Eglise du xnic siècle (mon. hist.), surmontée d'une

belle flèche de pierre ajourée flanquée de clochetons.

MAIZIÈRES. Com. du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. d'Ornans ; 174 hab.

MAIZIÈRES. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr.

de Wassy, cant. de Chevillon ; 382 hab.

MAIZÎÈRES. Com. du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Pol-sur-Ternoise, cant. d'Aubigny; 345 hab.

MAIZIÈRES (Maceriœ). Com. du dép. de la Haute-

Saône, arr. de Vesoul, cant. de Rioz, sur la Romaine;

331 hab. Carrières de pierre. Ancienne forge. Traces de

voie antique. Tombes et monnaies romaines. La seigneurie

appartint à l'origine à une vieille famille de chevalerie com-

toise qui en portait le nom ; au xv° siècle, elle passa aux

Mailley, puis aux Perrenot de Granvelle et aux La Baume
de Saint-Amour. Ruines de l'ancien château féodal. Eglise

en partie gothique; dalle tumulaire du xve siècle. L-x.

MAIZIÈRES-i.a-Grande-Paroisse. Coin, du dép. de

l'Aube, arr. de Nogent-sur-Seine, cant. de Romilly-sur-

Seine; 1,378 hab.

MAIZIÈRES-i.ès-Toui.. Coin, du dép. de Meurthe-et-

Moselle, arr. et cant. (S.) deToul; 428 hab. Commerce

d'eaux-de-vie.

MAIZIÈRES-sur-Amance. Com. du dép. de la Haute-

Marne, arr. de Langres, cant. de La Ferté-sur-Amance
;

409 hab.

MAIZIÈRES (Philippe de) (V. Mézières [Philippe de]).

MAIZILLY. Com. du dép. de la Loire, arr. de Roanne,

cant. de Charlieu; 513 hab.

MAIZY. Coin, du dép. de l'Aisne, arr. de Laon, cant.

de Neufchàtel ; 462 hab.

MAJAKI. Ville de Russie, gouv. de Kherson, cercle

d'Odessa; 8,000 hab. Port fluvial du Dniestr d'où l'on

transborde vers l'intérieur les marchandises amenées

d'Odessa.

MAJAL (Le pasteur) (V. Deshubas).

M AJ ASTRES. Com. du dép. des liasses-Alpes, arr. de

Castellane, cant. de Senez; 156 hab.

MAJER (Joseph), physiologiste et statisticien polonais,

né à Cracovie le 12 mars 1808. Ancien professeur de

physiologie et d'anthropologie à l'université de Cracovie

(1835—77), président de l'académie des sciences de cette

ville, député à la diète de Galicie, il est l'auteur de savantes

monographies sur divers sujets de physiologie et de quelques

ouvrages de statistique démographique. L. S.

MAJESTÉ. Ce mot, qui exprime la prépondérance avec

une nuance de vénération religieuse, fut d'abord appliqué

à l'empire romain {majcstas imperii romani), puis aux

empereurs et particulièrement à ceux du Bas-Empire. Dans

l'Occident, les actes du moyen âge l'accordent, sans le pro-

diguer, aux grands seigneurs ecclésiastiques et laïques. La

centralisation et les règles diplomatiques en ont peu à peu

fait le privilège des empereurs et des rois (en France, à

partir de Fouis XI, et, d'une façon exclusive, à partir de

Henri II). Il implique plus ou moins la doctrine du droit

divin. IL Monin.

Lèse-Majesté (V. Lèse-Majesté).

Lettres de majesté. — Nom donné à plusieurs diplômes

d'empereurs allemands octroyant des franchises à leurs

sujets et spécialement à celles de Rodolphe H, en date du
12 juil. 1609, qui accordaient aux protestants de Bohême
l'égalité des droits avec les catholiques. C'est leur trans-
gression sur un point essentiel (construction de temples
protestants par les vassaux de seigneurs catholiques) par
Matliias qui provoqua l'insurrection de Bohème, origine

de la guerre de Trente ans. Après la bataille de la Mon-
tagne-Blanche, l'empereur les abolit (1620).

Bibl. : V. Etiquette.
Lettres de majesté.— Gindely, Gcscli. der Erleiluny

der Majestielsbriefa; Prague, 1858.

MAJEUR. I. Droit (V. Majorité).

II. Logique (V. Syllogisme).

III. Musique (V. Mode).

MAJEUR (Lac) (en italien Lago Maggiore, en allemand
Langensee, appelé aussi Verbano de son ancien nom la-

tin). Ce bassin appartient en grande partie à l'Italie; son
extrémité supérieure seule se trouve sur le territoire

suisse. Situé à 197 m. au-dessus de la mer, au pied du
versant S. de la chaîne des Alpes, il a 64 kil. de longueur
et'.lkil. 1/4 de largeur; sa superficie est de219 kil 9,sa plus

grande profondeur de 854 m. Le Tésin (V. ce mot) y
entre àMagadino et en ressort à Sesto Calende. Ce lac re-

çoit en outre un grand nombre de rivières, entre autres la

Maggia et la Toce, qui vient de la vallée de Domo d'Ossola.

Ses rives sont connues pour leur beauté et la douceur du
climat; c'est la montagne dans un site du Midi; elles sont

couvertes de vignes et d'arbres fruitiers, et parsemées de
petites villes et de villages. Les iles Borromées, dans une
petite baie sur la rive occidentale, sont la plus grande at-

traction du lac Majeur. Ses eaux sont très poissonneuses.

Quelques bateaux à vapeur font le service des rives. L'em-
branchement du chemin de fer du Gothard, qui se dirige

sur Gènes, longe la rive orientale, qui est en outre reliée

par une voie ferrée avec Milan.

MAJEURE (Thèse) (V. Faculté [Théologie]).

MAJOLIQUE (Archéol.). Le nom de majolique désigne

les produits des ateliers céramiques italiens de la Renais-

sance, ou leurs imitations, qu'ils soient décorés sur en-

gobe, sur vernis ou sur émail stannifère. Ce terme fut très

anciennement employé en Italie. Il dérive du nom de Ma-
jorque, la plus grande des Baléares, dont Scaliger, dans

la première moitié du xvi° siècle, vante les produits céra-

miques, si parfaits « qu'on les préfère aux plus belles vais-

selles d'étain. On les appelle, dit-il, majolica, en chan-

geant une lettre du nom d'une des Baléares oU, assure-t-on,

se font les plus belles. » C'est également l'opinion d'Oct.

Ferrari, dans ses Origines de la langue italienne.

D'ailleurs, les anciens écrivains toscans appelaient Ma-
jorque Majolica ; il n'y avait donc même nul besoin de

changer une lettre, comme le dit Scaliger.

Le commerce de poteries à reflets métalliques qui, au

xiv e
siècle, se faisait à Majorque, était des plus importants,

et M. Bover deRosello a trouvé dans différents documents

que le principal centre céramique devait être la petite ville

d'Ynca, située dans l'intérieur de File, à quelques lieues

de la capitale. Cette poterie se fabriquait également dans

toute l'Espagne; Malaga, Xativa, Manissès, Valence, avaient

des ateliers célèbres d'où partaient les envois qui portèrent

au loin, toujours cependant sous le nom de majolica. la

réputation de la terre cuite espagnole. A mesure que les

boutiques (bottega) italiennes se développent, peu à peu

le nom de majolique qui d'abord dut être réservé aux

faïences à reflets métalliques — ce qui serait assez naturel

à supposer — en vint à s'appliquer exclusivement aux pièces

italiennes qui ne tardèrent pas d'ailleurs à surpasser les

modèles dont elles étaient inspirées. Mais de ce que ce

nom de majolique leur fut donné dès l'origine, il ne saurait

nécessairement découler d'une façon positive que Majorque
— ou du moins l'Espagne — fût la réelle inspiratrice des

céramistes italiens. Certains auteurs ont présenté cette opi-

nion; d'autres, et les plus récents, pensent tout au con-

traire que les Italiens puisèrent en Orient leurs premières
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idées et qu'ils s'initièrent à l'art céramique au contact des

Persans, devant les larges et merveilleux décors poly-

chromes dont nous avons parlé au mot Céramique, tandis

que l'Espagne ne leur envoyait que des pièces à reflets

métalliques et presque toujours monochromes.

Les anciennes pièces céramiques italiennes du xiv e siècle

furent d'argile rouge recouverte d'une engobe (V. Céra-
mique) de terre blanche et d'une couche de vernis plombi-

fère, qui offrait une surface blanche, très unie, brillante,

très propre à la décoration. Mais si la fusibilité de cette

couverte donnait précisément un moelleux incomparable

aux tons juxtaposés, si les couleurs se fondaient dans une

délicate harmonie, le vernis plombifère, très tendre, s'al-

térait à l'air, s'oxydait, et en peu de temps s'irrisait des

reflets inattendus qui caractérisent la mezza majolica :

tel est en effet le nom qu'elle portait. Ainsi travaillent les

premiers artistes de Pesaro, de Deruta. Les dessins qui

ornent les pièces qui sortent de leurs mains sont générale-

ment de simples décors, des armoiries ; plus rares sont les

portraits, les sujets. Mais, sur cette engobe, les reflets

métalliques arrivent à des puretés qui ne seront jamais

dépassées, à peine même atteintes par les plus beaux ou-

vrages de M Giorgio Andreoli de Gubbio. Dès 1450, les

ouvriers s'étudient à perfectionner la mezza majolica ;

il semble que les ateliers de Pesaro, sous les Sforza, qui

avaient acheté la seigneurie aux Malatesta, soient les pre-

miers à se signaler : mais il faut reconnaître que, presque au

même moment, tous les centres de l'école métaurienne se

trouvent si intimement unis qu'il est parfois impossible de

ne pas confondre Castel Durante, Gubbio, Pesaro, Urbino
;

tout au contraire, Caffagiolo, Deruta, Faenza présentent

à la fin du xve siècle une économie et une technique spé-

ciales qui permettent de les différencier.

A ce moment se produit la grande révolution de l'art

céramique italien. Luca délia Kobbia revêt ses terres cuites

d'une couverte qui remplace l'engobe et le vernis plombi-

fère : c'est l'émail stannifère; en fondant il devient d'un

blanc laiteux, d'une finesse extrême, d'une solidité remar-

quable qui permet les décorations les plus délicates et

rend, comme dit Vasari, l'œuvre de terre pour ainsi dire

éternelle. On ne saurait certes attribuer à Luca délia

Robbia l'invention de ce procédé, mais, quoi qu'on en ait

pu dire à propos de Giovanni dei Bistugi, de Castel Du-
rante (1361), il fut incontestablement un des premiers

à l'employer en Italie. La majolique allait aussitôt se ré-

pandre dans toute l'Italie, et les centres céramiques, aban-

donnant l'ancienne mezza majolica, ne travailleront plus

que la majolica, la porccllana, nom donné à cette époque

aux poteries les plus fines.

Cependant l'exécution matérielle de la majolique était

fort difficile à mener à bonne fin. Il fallait recouvrir une

pâte à demi cuite, en biscuit (a bistugio), d'une mince

cjjuche d'émail stannifère, soit par immersion, quand elle

était plate, de petite dimension, soit par arrosement quand
elle était trop importante ou avec des reliefs. La terre

absorbait l'humidité, et, quand la pièce était sèche, elle

demeurait couverte d'un dépôt pulvérulent sur lequel il

fallait peindre le sujet avec une sûreté de main qui n'ad-

mettait pas de retouches. Au four les couleurs se fondaient

dans cette couverte en s'incorporant avec elle; mais, si le

résultat était brillant, il était assurément beaucoup moins

doux que dans les pièces de mezza majolica. En Angle-

terre la majolique s'appelle terre de Raphaël, sans nul

doute parce que nombre de compositions du grand artiste

furent reproduites sur les pièces italiennes; il est plus que

certain, cependant, qu'il ne décora de sa main aucune terre

cuite.

L'histoire de la majolique italienne se divise en trois

périodes : de la fin du xv" siècle, à Francesco Xanto de lio-

vigo. qui travailleà Urbino en 1540, période de dévelop-

pement; de 1540 à 1571, mort d'Orazio Fontana, moment
ou elle brille de son plus vif éclat, sous Guidobaldo II, duc

d'Urbino; enfin, période de décadence. A un autre point

de vue les ateliers se classent en écoles très distinctes :

1° L'écoie métaurienne, avec Castel Durante (4361-4757);
dont les principaux artistes sont : 1364, Maltempo;

4490, Pietro del Vasaro; 1508, Giovana-Maria d'Urbino;

1509, Guido et Savino, qui porteront plus tard à Anvers
les secrets de Castel Durante; 1530, Piccolpasso; 1647,
Rombaliloni; — Pesaro (4396-4825), où nous rencontrons,

1396, Johanes à Bocalibus, de Foi li ; 1462, M Simone de

Sienne, Piccolomini, Malteo Baniere de Cagli ; 1540, Bat-

tista Franco ; 1550, M Baldassar ; 4552, Jacomo Lan-

franco ; — Urbino (1459-1773), où brillait, en 1477,
Giovanni di Domno Garducci; 1520, Guido Durantino qui

en 1535 prend le nom de Fontana; 1530, Nicolo (des

Fontana) et Xanto; 1540, Orazio Fontana, Raphaël del

Colle; 1550, Nicolo, Flaminio (des Fontana); 1640, les

Patanazzi ; — Gubbio (1480-1553), si célèbre par ses

reflets métalliques, et que l'œuvre de M Giorgio Andreoli

suffit à illustrer (1498). — 2° L'école desAbruzzes, Naples

et ses environs (1484-1821), où Antonius Lollus parait

avoir découvert en 1484 la dorure sur majolique; nous

n'y relevons que deux noms intéressants en 1590, Orazio

Pompei, et la dynastie des Grue au xvne siècle. —
3° L'école de Faenza (1387-1639) ; en 1487, nous y
trouvons Petrus Andréas; en 1521, Nicolo ; en 1536,
Baldassare Manara. Nous rattacherons à cette école Trévise

et Ferrare (1495-1559) que ses ducs couvrent de leur

protection éclairée et où travaillent : en 1495, Fra Mel-

chior; en 1515, Biagio Biagini de Faenza avec El Fraie;

en 1522, Antonio de Faenza; en 1524, Camillo; enfin, en

1559, Battista d'Urbino.— 4° L'école vénitienne qui, bien

qu'en pleine activité en 1510, n'a guère laissé de noms
célèbres. A cette école on pourrait rattacher les ateliers de

Sienne où on trouve en 1510 M" Benedetto, et de Bimini

(1501-35), dont nous ne connaissons qu'un artiste, Giuho

da Urbino (1535).

Toutes les pièces qui sortaient des ateliers céramiques

avaient un nom particulier. C'étaient, outre les plats et les

assiettes, Vongaresca ou piadene, coupe montée sur pied

bas ; la scudella, coupe à pied élevé ; les taglieri, disques

plats, destinés à présenter les tranches de pain ; la canes-

trella, corbeille à fruits ; nous y trouvons également le

tondino, assiette à larges bords, à fond très petit ; la

cuppa amatoria avec portrait de femme, dont le nom
indique la destination; enfin les vases étaient compris sous

la dénomination générale de bronxi antichi, imitation de

bronzes antiques, au milieu desquels on distinguait seule-

ment les albarelli, vases de pharmacie. Enfin, toutes ces

pièces étaient décorées suivant des traditions qu'il est inté-

ressant de rapporter. L'artiste les couvrait de trofei, tro-

phées composés d'armes antiques et d'instruments de mu-
sique; de rabesche, arabesques; de cerquate, feuilles de

chêne ; de groteschi, grotesques ; de foglie, feuilles ; de

fiori, fleurs ; de paesi, paysage ; d'historié, sujets mytho-

logiques et historiques ; de tirata, entrelacs ; de quartiere,

quartiers ; de groppi, groupes ; de candelieri, candé-

labres. — Chacun de ces genres de décoration devient pour

ainsi dire spécial à une fabrique qui les adapte à ses goûts,

en les transformant suivant son inspiration, mais comme
en même temps certaines modifications d'exécution peuvent

indiquer des ateliers fort différents, on ne saurait, dans

un cadre aussi restreint, les donner comme renseigne-

ment permettant de déterminer, au premier aspect, la pro-

venance d'une majolique. F. dk Mki.y.

Bibl. : Jacquemart, Notice sur les majoliques de la

collection Ca.rn.pana.; Paris, 1802. — Marquis de Campori,
la Majolique et la porcelaine de Ferrare ; Modéne,1864.

—

Emile Molinier, les Majoliques italiennes en Italie; Pa-
ris, 18S2.

MAJOR. I. Art militaire.— Le major estl'ofticier su-

périeur qui dans un régiment est chargé de la direction de

l'administration sous la haute impulsion du colonel. L'emploi

de major doit être donné au choix (art. 43 de la loi du I4avr.

r832). A défaut d'officier supérieur, un capitaine peutêtre

désigné pour faire fonctions de major. Dans les bataillons
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formant corps, l'emploi est également tenu par un capi-

taine. Le major veille, sous l'autorité du conseil d'adminis-

tration du corps et de son président, à l'exécution des

délibérations dont il surveille la rédaction ; il reçoit du

président les dépêches et décisions concernant l'adminis-

tration et donne aux officiers comptables les ordres néces-

saires pour en assurer l'exécution. Tout ce qui doit être

signé soit par le conseil, soit par le président seul, lui est

d'abord soumis. 11 est le rapporteur du conseil. Il exerce

une surveillance permanente sur tous les détails d'admi-

nistration et de comptabilité dont les officiers comptables,

commandants de compagnie, médecins et vétérinaires, sont

respectivement chargés. Il soumet au conseil et au chef de

corps les mesures à prendre pour le bon fonctionnement du

service de l'habillement. ; il contrôle les situations journa-

lières et les mutations ; il vise les billets d'entrée à l'hôpital

et les permissions d'absence. Il contrôle la comptabilité et

la caisse du trésorier. Il surveille l'exécution des ordres

donnés par le commandant du corps pour les distributions

et les réintégrations en magasin des armes et des effets. Il

vérifie l'exactitude des registres et de toutes pièces établies

par les officiers comptables pour être soumises à la signa-

ture du conseil ou de son président. Il signe les feuillets

matricules à tenir par le trésorier ; il tient les registres ma-

tricules des disponibles et des réservistes. Il est chargé de

la correspondance relative au recrutement. Il surveille et

dirige au besoin la gestion de l'officier chargé des détails

du casernement. Il surveille le chef du bureau spécial de

comptabilité lorsque ce bureau a été institué. Enfin, il se-

conde le chef de corps dans la préparation de toutes les

opérations administratives relatives à la mobilisation. Il

concourt avec les officiers de son grade pour le commande-

ment du régiment d'après son rang d'ancienneté. Lorsque

lo dépôt est séparé de la portion principale, il en a le com-

mandement, à moins qu'il ne s'y trouve un officier supé-

rieur ou plus ancien en grade.

Majok de la garnison. — Dans les places de guerre

comme dans les villes ouvertes un officier supérieur dési-

gné par le commandant d'armes (officier le plus ancien de

la garnison dans le grade le plus élevé) remplit les fonc-

tions de major de la garnison, qui consistent à diriger et

surveiller les détails du service de place. Si le commandant

d'armes n'est pas d'un grade supérieur à celui de chef de

bataillon ou d'escadron, il remplit en même temps les fonc-

tions de major de la garnison.

Major de tranchée. — Le major de tranchée est l'offi-

cier supérieur désigné par le général commandant un siège

pour suivre tous les détails d'exécution d'une attaque. II

assure le rassemblement des gardes et des travailleurs; il

les dirige sur leurs emplacements respectifs; il surveille

l'installation et le service des ambulances de tranchée et

des abris de pansement; il assure l'évacuation des blessés.

Il exerce la police des dépôts de tranchée et fixe les empla-

cements des dépôts provisoires de matériel. Il veille à ce

que les travailleurs en se rendant à leurs postes portent

les matériaux et les outils aux points désignés; il répartit

les réserves de travailleurs d'après les demandes qui lui

sont adressées par les chefs d'attaque. Une ou plusieurs

compagnies prises parmi les troupes de garde et au besoin

des détachements de travailleurs sont mis à la disposition

du major de tranchée pour l'exercice de ses diverses attri-

butions.

Major général.— Lorsque plusieurs armées opèrent sur

un même théâtre de guerre, elles sont habituellement grou-

pées sous un commandement unique. Le chef d'état-major

du commandant de ce groupe d'armées est alors un géné-

ral de division qui prend le titre de major général ; il est

secondé par un ou plusieurs officiers généraux qui portent

le titre d'aides-majors généraux.

A l'étranger, comme autrefois en France, le titre de

major, au lieu de qualifier l'officier supérieur chargé de la

comptabilité, est synonyme du mot de commandant et s'ap-

plique à tous les officiers pourvus de ce grade.

II. Marine. — Tous les bâtiments armés, ou en ré-
serve dans un port de guerre, ne faisant pas partie d'une
escadre ou division navale, sont placés sous le commande-
ment direct du vice-amiral, préfet maritime de l'arrondis-

sement, qui délègue ses pouvoirs à un contre-amiral qui
prend le nom de major de la flotte, qui est alors chargé
de l'entretien de ces navires, qui préside à leur bord l'es

commissions d'expériences et d'essais, réunies pour la'

constatation de la vitesse, de la consommation de char-
bon, du bon fonctionnement de la machine, etc. Dans
les ports secondaires, comme Lorient et Rochefort, ce

poste est rempli généralement par un capitaine de vaisseau

(V. Majorité).

MAJOR (Georges-Meier), théologien allemand, né à
Nuremberg en 1502, mortàWittenberg le 28 nov. 1574.
Devenu à Wittenberg disciple de Luther et de Melanchthon,
il fut en 1529 recteur de l'école de Magdebourg, en 1535
pasteur à Eisleben et en 1536 professeur de théologie et

prédicateur à Wittenberg. II est surtout connu par la con-
troverse religieuse à laquelle a été attaché son nom {Majo-
risiischer Streit), et dans laquelle il soutint que les

bonnes œuvres sont nécessaires au salut, contre Amsdorf
qui les déclarait inutiles (Dcus non curât opéra), et

même nuisibles. La Formule de Concorde rejeta les deux
opinions. Major, dans la suite, mitigea sa formule pour ne
scandaliser personne. Ses œuvres ont été publiées en 1569
en 3 vol.

MAJOR (Isaac), peintre et graveur allemand, né à

Francfort en 1575, mort à Vienne en 1630. Il eut pour
maîtres Roland Savery, peintre de Rodolphe II, et Gilles

Sadeler. C'est dans la manière de Sadeler qu'il a gravé

plusieurs planches, dont les plus connues sont une série

de Six Vues de paysages bohémiens, une Figure de
saint Jérôme dans un grand paysage, YEmpereur
Rodolphe II en char de triomphe, le portrait de YAmi-
ral Van Tromp.
MAJOR (Johann-Daniel), médecin allemand, né à Bres-

lau le 16 août 1634, mort à Stockholm le 3 juil. 1693. Il

fut professeur à Kiel et directeur du jardin botanique de

cette ville, puis passa à Stockholm pour donner ses soins

à la reine de Suède. Il s'occupa en outre de sciences natu-

relles, d'archéologie et de numismatique. Citons seulement

de lui : Deliciœ hibernœ, sive inventa tria nova me-
dica (Kiel, 1669), ouvrage dans lequel il parle de la trans-

fusion du sang qu'il n'a pas inventée du reste, delà trans-

plantation des maladies et de l'application du cautère sur

la tète. Nous négligeons une foule de publications et de

dissertations sur les sujets les plus variés. Dr L. Hn.

MAJOR (Thomas), graveur anglais, né en 1720, mort
en 1799. Il étudia a Paris. Etabli à Londres, ou il devint

graveur du sceau royal, il exécuta de nombreuses repro-

ductions de Wouvermann, Berghem et autres, portrait,

histoire et paysage, d'une pointe libre, quoique précise^

interprétant particulièrement bien le feuillage. Les Ruines
de Pœstum en 24 planches. Il a été le premier graveur

associé de l'Académie royale.

MAJORAGGIO (Marc-Antonio), philologue italien du
xvi c

siècle. Il s'appelait en réalité Antonmaria de' Conti et

était né à Majoraggio, près de Milan, le 26 oct. 1314 ;

localité à laquelle il emprunta son nom ; quant à son pré-

nom, il le changea aussi pour lui donner un aspect plus

antique. Après avoir reçu les premiers éléments de l'ins-

truction de son cousin Primo Conti, qui était professeur à

Corne, il se rendit à Milan et s'y livra à l'étude avec une

telle ardeur qu'à peine âgé de vingt-six ans on lui confia

la chaire d'éloquence (1 540) . Mais, deux ans après, la guerre

le força à quitter la ville. A peine avait-il pu y rentrer

qu'il dut se défendre contre ses ennemis qui lui faisaient

un crime d'avoir abandonné son nom ; solennellement

absous, il put continuer ses leçons. D contribua grande-

ment aux progrès des étudps latines à Milan en y faisant

revivre l'antique coutume des « déclamations », en contri-

buant à la fondation d'une académie et à l'ouverture d'une
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bibliothèque publique. Après avoir consacré plusieurs

années à commenter les œuvres de Cicéron, son admira-

tion pour l'orateur romain se refroidit tout à coup et il

attaqua très violemment ses Paradoxes. Ce fut le signal

d'une retentissante querelle entre lui et Mario Nizzoli,

où les injures ne furent pas épargnées et à laquelle put

seule mettre fin la mort de Majoraggio (1555). Ses œuvres,

qui sont nombreuses, consistent en Discours, Préfaces,

Poésies latines et italiennes, Dissertations sur di-

vers sujets, etc. Le catalogue en a été dressé par Arge-

lati. A. Jeanroy.
Bibl. : Aroelati, Scriplores mediol. — Tirabosciii,

Storia délia lett. ital.. Vil, 1500 et suiv.

MAJORANO (Gaetano) (V. Cafareli.i).

MAJORAT (Droit) (V. Substitution).

MAJORDOME. Nom donné à l'intendant ou mattred'hô-

tel préposé à la direction du personnel et des affaires do-

mestiques. Dans une cour monarchique cet officier peut

prendre une très grande importance. Ce fut le cas du pré-

fet du palais du Bas-Empire; du maire du palais des Mé-
rovingiens. Dans les cours modernes, la distinction des

affaires publiques et des affaires privées du souverain a

beaucoup restreint le rôle des majordomes.

MAJORESCU (V.Maïorescu).

MAJORIEN, empereur romain (457 à 461). Julius Va-

lerius Majorianus arriva à l'Empire après l'interrègne de

dix-huit mois qui suivit la déposition d'Avitus (oct. 456).

Fils d'un comte des finances qu'avait soutenu la faveur

d'Aétius, descendant par sa mère d'un Majorien qui avait

été au siècle précédent magister equitum et peditum en

Pannonie, Majorien, dont nous connaissons la carrière par

le panégyrique de Sidoine Apollinaire, avait été un vail-

lant soldat ; il avait défendu Tours contre les barbares,

combattu dans la région d'Arras contre le Franc Cloio : dis-

gracié par les menées de la femme d'Aétius qui craignait que

Majorien ne portât ombrage à son fils Gaudentius, il fut

rappelé auprès de Valentinien III à la mort d'Aétius en

454, se lia avec le chef barbare Kicimer dont le rôle de-

venait de plus en plus prépondérant, contribua à la chute

d'Avitus, y gagna le titre de maître de la milice (févr.

457) et enfin fut nommé empereur d'Occident, avec le

consentement de Ricimer et l'appui du Sénat romain et de

l'empereur d'Orient Léon. Dans une des septNovelles que
nous avons de Majorien, il remercie le Sénat de sou choix

et promet de gouverner selon ses avis. Majorien, proclamé

auguste à Ravenne, ne devait et ne pouvait être qu'un ins-

trument entre les mains de Ricimer qui gardait la direc-

tion effective de presque toute l'armée, sauf de celle des

Gaules que commandait ^Egidius. Majorien infligea une dé-

faite aux Vandales sur les côtes de la Campanie ; en 458,
on le voit à Lyon où Sidoine Apollinaire prononça son pa-
négyrique ; en 453, après une courte guerre avec les Os-
trogoths qu'.Egidius repoussa devant Arles, Majorien signa

un traité avec leur roi Théodoric; en 460, il avait fait de

grands préparatifs contre les Vandales, réuni une flotte de

300 vaisseaux qui devait partir de Carthagène, mais une
trahison le livra à Genséric; en 461, il donna des jeux du
cirque à Arles; quelque temps après il fut déposé, puis

tué par Ricimer. Ce règne est en somme une des périodes les

moins connues de la fin de l'empire romain. Ch. Lécrivain.
Bibl. : Sidoine Apollinaire, Œuvres. — Tillemont,

Histoire des empereurs, t. VI.

MAJORINUS, évèque schismatique de Carthage (V. Do-

natisme).

MAJORITÉ. I. Jurisprudence (V. Agi: [Jurispr.]).

Droit civil. — Le majeur est l'individu âgé de vingt et

un ans accomplis; à cet Age on est capable de tous les

actes de la vie civile. A la différence du mineur (V. ce

mot), le majeur a non seulement hjouissance, mais Yexer-
cicc des droits civils; il agit par lui-même et non par re-

présentants dans les différents actes de la vie civile. 11 a

la direction de sa conduite et la libre gestion de ses affaires.

Cette capacité légale correspond à la capacité naturelle de

fait qui est présumée exister chez un individu de vingt et

un ans ; aussi cette capacité légale peut-elle être retirée par

Yinterdiction (V. ce mot) à l'individu atteint de folie et

diminuée chez le prodigue (V. Conseil judiciaire). Pour
des raisons de convenance morale et sociale, il est certains

actes que la femme mariée ne peut faire sans l'autorisation

de son mari. Bouchon.

II. Marine. — Ce mot signifie deux choses totale-

ment distinctes, comme plusieurs autres en marine d'ail-

leurs, suivant qu'il est question de la majorité à bord ou
de la majorité à terre. A bord, la majorité est constituée

par l'état-major particulier de l'amiral commandant une
escadre ou une division navale. Il n'y a donc de majorité

qu'à bord des navires-amiraux. Elle se compose du chef

d'état-major, des aides de camp ou officiers d'ordonnance,

du commissaire d'escadre, du mécanicien d'escadre, des

médecins d'escadre et de l'aumônier. Elle a des embarca-

tions particulières, un service de timonerie spécial pour
ses signaux, distinct de la timonerie du bord, des fourriers

secrétaires, enfin la musique. Cette majorité tout entière

se déplace avec l'amiral, si ce dernier met son pavillon à

bord d'un autre bâtiment. A terre, et dans chacun des

cinq ports de guerre, un contre-amiral porte le nom de

major général de la manne. Il a autorité, sous les ordres du

préfet maritime, sur tout le personnel, marine et troupes

de la marine, et est chargé, entre autres choses, du maintien

de la discipline. Il a sous ses ordres un major de la marine,

du rang de capitaine de vaisseau, un aide-major, capitaine

de frégate, et des sous-aides-majors, lieutenants de vaisseau.

L'ensemble de ce personnel des bureaux nécessaires aux
divers services constitue la majorité générale ou simplement

la majorité (V. Major).

MAJORQUE (Ile) (V. Baléares).

MAJOUNA. Tribu du Congo français (V. Fan).

MAJUNGA, MADSANGAou MOJANGA. Ville maritime

de la côte N.-O. de Madagascar, par 43°43' lat. S., à l'en-

trée de la baie de Bombetok, ou se jette la Betsiboka
;

7,000 hab., Hovas, Sakalaves, Cafres, Arabes, Hindous,

Français. C'est la tête de la route la plus praticable entre

la côte et le plateau de lTmérina. Au S. de Majunga sont

les forts d'Ambohitsomby et Maévarana au début de cette

route par laquelle l'expédition française du général Duchesne

a gagné Tananarive. C'est à Majunga que le débarquement

eut lieu. Ce port était fréquenté par les Arabes dès l'époque

de Marco Polo; il fut souvent dévasté par les pirates, brûlé

par les Portugais.

MAJUSCULE (Paléogr.). On donne le nom de majus-
cules aux grandes lettres par lesquelles commencent, dans

les manuscrits du moyen âge, les chapitres, les para-
graphes, les phrases et parfois même les membres de

phrases. Ces lettres étaient souvent ornées, surtout au
commencement des phrases et des paragraphes, et presque

toujours en couleur, parfois même au milieu des phrases.

On trouvera dans VEncyclopédie, en tête de chacune des

lettres, des spécimens de ces majuscules ornées.

MAKALAKAS.Tribu de l'Afrique australe (V. Betchoua-

NAs).

MAKALLA. Ville maritime d'Arabie, prov. d'Hadra-
maut, à 470 kil. E. d'Aden, au pied du djebel El-Kara;
18,000 hab. Arabes, Çomalis, Abyssins, nègres, Hin-
dous, etc. Commerce de gommes, cuirs, séné, sésame, en-

cens, tabac, ailerons de requins, etc. C'est le débouché de
vallées très riches et la résidence d'un chef local.

MAKALLÉ. Ville d'Abyssinie, dans le Tigré, à 2,000 m.
«l'ait., par 13°27' lat. N. et 37°22' longit. E. Bàfic sur

une haute crête, avec un palais à l'européenne, c'est une
des places fortes du Tigré. L'empereur Jean y résida sou-

vent. Les Italiens s'y étaient fortifiés. Après la défaite

d'Amba-Aladji, la garnison que commandait le major Gal-

liano fut cernée par l'armée de Ménélik; réduite aux der-

nières extrémités, elle fut délivrée moyennant une rançon

que l'on dit avoir été de trois millions de fr. (1896).
MAKAMÉ {Maqamat), Nom donné à des productions

littéraires arabes; il désigna d'abord les réunions ou séances
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dans lesquelles les improvisateurs charmaient les loisirs des

assistants par des improvisations ou des impromptus. Pour

ceux-ci, on adopta une forme particulière, mélange de

prose rimée ou de vers, à laquelle s'applique le nom de

makamé. Le plus célèbre des stylistes qui ont brillé dans

ce genre fut Hamadani Badi az-Zamdn, né vers 965,

mort à Hérat en 1008. Ses makamés ont été publiés à

Lucknow (1876), à Constantinople (1881) et à Beirout

(1889); ses lettres à Boulaq (1874) et au Caire (1891).

On cite aussi Hariri et Soiouti. Au moyen âge des Juifs

imitèrent ce genre; le plus célèbre est Charisi (Jehudaben

Salomo), mort avant 1235, imitateur de Hariri, dont les

œuvres ont été imprimées à Constantinople (1577), Ams-
terdam (1729), éditées par Stem (1854) et de Lagarde

(Gœttingue, 1883). On trouvera dans les art. Hamadani

et Hariri des détails sur les makamés. A.-M. B.

MAKANDJILA, ou MAKANDJIRA, ou FORT MAcnraE.

Localité de l'Afrique australe, sur la rive S.-E. du lac

Nyassa, près du promontoire de Ngombo. Elle a appartenu

d'abord aux Ouanyassa, puis aux Yao Masanyinga à partir

du commencement de ce siècle. Son nom actuel est celui

d'un chef yao qui a longtemps fait un grand commerce

d'esclaves dans cette région, d'accord avec Cazembe, qui

dominait la rive occidentale. En 1888, il a pillé et fait

fouetter le consul anglais Buchanan et le missionnaire

Johnson. Lorsque les Anglais ont, en 1891, établi leur

protectorat sur le Nyassaland, Makandjila s'est montré

leur adversaire le plus acharné; en nov. 1891, le commis-

saire Johnston a détruit sa résidence ; le 15 déc. suivant,

le chef attirait dans une embuscade, à Kisoungoula, à

10 milles au N. de Makandjila, le capitaine Maguire qui

fut tué avec deux autres Anglais. La destruction de ses

barques par les Anglais et par le major allemand Wiss-

mann (lorsque celui-ci, en janv. 1893, se rendit par le

Chiré et le Nyassa à Fort Langenburg) lui rendit impos-

sible la continuation de la traite. Le commissaire Johnston

occupa Makandjila et y construisit Fort Maguire. Le chef

a été tué, en juin 1893, par son fils Zarafi, qui, après

avoir tenu la campagne, pendant un an, a, à la suite de

plusieurs rencontres, où il a été battu par les troupes du

major Edwards, fait sa soumission. Le pays est depuis

tranquille. Fort Maguire est compris dans le district de

South Nyassa (capitale, Fort Johnson), comme toute la

partie anglaise de la côte orientale du Nyassa. La frontière

anglo-portugaise est immédiatement au N. de Makandjila.

Région très pluvieuse. Cultures et pâturages. Quelques

planteurs arabes et souahélis y sont installés. L. Del.

Bibl. : Livres bleus sur le Nyassaland et l'Afrique cen-
trale britannique (Africa, n° 5, 1892; n» 6, 1894, av. cartes).

MAKANROUROU (Ile) (V. Kouriles).

MAKANROUSI (lie) (V. Kouriles).

MAKARI. Tribu nègre du S. du lac Tchad, région de

Kotoko (zone d'influence allemande). Ce sont des gens de

haute taille, sérieux, cérémonieux, avisés, de religion mu-
sulmane, agriculteurs et pêcheurs.

MAKARIEV. Ville de Russie, gouvernement de Nijni-Nov-

gorod, sur la Volga; 1,650 hab. Beau couvent avec six

églises, fondé au xive siècle; il s'y tint durant trois siècles

une grande foire qui fut transférée après l'incendie de 1816
à Nijni-Novgorod (V. ce mot). — District, 8,716 kil. q.

MAKARIÉV-sur-l'Oun.ia. Ville de Russie, gouvernement

delvostroma; 5,800 hab. Couvent du xv e siècle; trois foires

annuelles. — District, 11,800 kil. q.

MAKARI KARI. Série de lagunes salées de l'Afrique aus-

trale (protectorat britannique du Betchouanaland), par 21°

lat. S. et 23° long. E., à 905 m. d'alt., dans le steppe

du Kalahari. Le sol subit en cette région plusieurs dépres-

sions qui, dans la saison des pluies, constituent autant de

lacs. Le reste de l'année, les unes ont l'aspect de pâtu-

rages, les autres de plaines de sel. couvertes d'un couche

cristalline de 1 à 2 centim. d'épaisseur. Le dessin de ces

lacs change fréquemment ; ils se déplacent comme les lits

fluviaux de leurs tributaires temporaires. Le plus consi-

dérable, le grand Makarikari, est desséché pendant une
grande partie de l'année; il a, durant les pluies, 8 à 5 m.
de profondeur. 11 reçoit alors la Nata, la Simoane, le Cona-
liba, et enfin, le Botletle ou Zouga, déversoir du lac Ngami,
qui seul a de l'eau en toute saison : mais les deux lacs

étant à un même niveau, c'est, durant les mois d'avril et

de mai, la Zouga qui se déverse dans le Ngami et qui y
apporte les eaux du Makarikari. Comme on sait, le Ngami
reçoit le grand fleuve Cubango, dont la Zouga doit être

considérée comme la continuation. SerpaPinto, doutantque

l'évaporation puisse faire disparaître toute l'eau que reçoit

le Makarikari durant la saison des pluies, a supposé que,

par des canaux mystérieux, ce lac donne naissance aux
fleuves qui paraissent indépendants et qui, plus au S., se

rendent à la mer par des directions opposées. Durant les

pluies, un rameau de la Zouga atteint le Tchobe, affluent

du Zambèze. On a supposé que les Makarikari, comme le

Ngami, étaient les restes d'un grand lac progressivement

asséché. Livingstone (1849), puis Haines (1865) ont vu

le Makarikari; c'est à Holub (1875) et à Serpa Pinto

(déc. 1878) qu'on doit l'exploration scientifique de la

région. Le lieutenant Haynes en 1885 a recueilli des

renseignements utilisés dans les cartes anglaises. La route

de Capetown au Zambèze par Kimberley, MafekingetPan-
dainatenka, passe à l'extrémité orientale du Makarikari ; elle

a été suivie par de nombreux traitants, et, en 1891, par

M. Lionel Dècle, voyageur français. Le pasteur Coillard

a donné aussi des renseignements sur cette région, qui fait

partie du territoire de Khama ; on n'y trouve que quelques

villages habités par des Makololos. Elle est comprise de-

puis 1890 dans le protectorat du Betchouanaland qui an-
térieurement s'arrêtait au 22° lat. L. Del.

MAKARIS (V. Bornou TEthnogr.]).

MAKART (Hans), peintre autrichien, né à Salzbourg le

28 mai 1840, mort à Vienne le 3 oct. 1884. Fils d'un

garde forestier impérial, il débuta par la gravure. Elève de

l'Académie de Vienne (1858), il peignit des enseignes pour

vivre, se rendit à Munich ou il travailla dans l'atelier de

Piloty (1861-65) et devint coloriste. 11 débuta par un La-

voisier en prison (1862), dans la manière de Rembrandt,

et un Après-Midi de nobles vénitiens (Saint-Péters-

bourg) ; le Chevalier et les Nixes (d'après Heine, à la

galerie Schack de Munich); Léda au cygne; les Com-
mères de Windsor: la Heine îles Elfes (M. de Berlin).

Il avait aussi rapporté d'Italie un grand paysage (1863).

Son premier grand succès fut Amourettes modernes,
triptyque sur fond d'or, où il affirma sa tendance à sa-

crifier le modelé et le dessin à la couleur et à l'agrément

de formes opulentes. Ces qualités valurent un grand

succès au triptyque suivant (de 7 m. de long) figurant les

Sept Péchés capitaux ou la Peste de Florence. Un ha-

bile mareband favorisa la vogue de Makart en organisant

des tournées où il exposait isolément ses tableaux dans les

villes allemandes, à Paris, etc. Le peintre exagéra ses dé-

fauts, imitant les étalages de chair de Rubens, sans en

retrouver la vie, prêtant à ses enfants des expressions de

vieillards, à ses femmes une sensualité de brute, figurant

de préférence des végétations automnales aux feuilles jau-

nies, des fleurs mortes. Son goût pour la mort se mani-

festa dans son tableau AeJuliette sur son cercueil (Vienne,

Galerie impériale). En 1869, il se fixa à Vienne, ou il

devint l'idole de la société aristocratique. On lui bâtit un

atelier aux frais de l'Etat. Il y peignit dans la manière

de Véronèse l'Hommage île Venise à Cath. Cornaro

(1873, M. de Berlin). Il n'arrivait pas à donner la vie et

une expression individuelle de ses personnages. Seul des

élèves de Piloty, il sut conserver cette manière qui se con-

tentait de peindre la surface luisante des choses et d'en

tirer des effets pittoresques. La virtuosité de son pinceau

fit accepter la tonalité sirupeuse de ses œuvres. C'était, à

vrai dire, un décorateur. Il a beaucoup produit. Citons :

le Rêve (Fun libertin : Vénus retenant le Tannin: user;

Deux Moines dans une cellule; les Dons de la mer et
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de la terre; Cléopdlre sur le Ml (M. de Stuttgart);

Promenade sur le Nil, Siesle à la cour des Médicis

( 1 STTi) ; Femmes d'Egypte; son plus grand succès fut

l'Entrée de Charles-Quint à Anvers (Èxp. univ.,1878;

M. de Hambourg). Vinrent ensuite les Cinq 5V?w(1879);

la Chasse de Diane (1880) ; l'Eté (femmes au bain)

(M. de Dresde); la Chasse sur le Nil, la Mort de Cléo-

pàtre (Stuttgart); la Chasse îles Amazones ; la Famille
des Bacchantes, la Procession des Bacchantes ; l'Eté;

sans parler de nombreux portraits de femmes viennoises,

de dessins pour des éditions d'Uhland (Stuttgart, 1863-66)

et de Shakespeare (Leipzig, 1870-75). En 1875, il visita

l'Egypte; en 1879, il fut chargé d'organiser les fêtes des

noces d'argent de l'empereur. Il conçut aussi des plans

d'édifices et de décors fantastiques. Il épousa une danseuse

et mourut presque fou. On lui fit de magnifiques funé-

railles. A.-M. B.

Bibl. : Lurzow, Hans Ma.ha.rl; Leipzig, 1886. — Stias-
smy, H. Makart und seine bleibende Bedeulung ; Leipzig,

1886.

MAKI (Lemur) (Zool.). Genre de l'ordre des Lému-
riens (V. ce mot) comprenant les animaux les plus com-

muns à Madagascar et ceux qui ont donné leur nom à l'ordre

tout entier. Ils constituent la sous-famille des Lemurinœ,
qui comprend les genres Lemur, Hapalemur et Lepido-

lemur. Le genre type présente les caractères suivants :

museau allongé, oreilles bien développées et poilues ; les

deux paires de membres sensiblement égales; les doigts

des pattes postérieures fibres dès leur base ; la queue

longue et poilue. Le pelage est laineux et touflu. II y a

deux mamelles pectorales chez la femelle. La dentition

comprend :.24 3 3 , a 18 „. ,
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Les incisives supérieures sont petites, séparées sur la

ligne médiane; la canine au contraire est très forte ; les

incisives inférieures sont longues, proclives, dirigées en

avant , la canine est plus courte que la supérieure, mais

plus forte que les prémolaires. Le caecum est moins déve-

loppé que chez les Indris (V. ce mot). Les Makis sont des

animaux de la taille d'un chat ou un peu plus gros, qui

vivent en petite troupe dans les forêts de Madagascar,

chaque taillis possédant sa famille qui défend son domaine

avec un soin jaloux contre les envahissements des animaux

de la même espèce. Ils sont diurnes, mais ne se mettent

guère en mouvement que vers la chute du jour, faisant

alors retentir les forêts de leurs cris perçants. Ils se nour-

rissent de fruits, de bourgeons, d'œufs de jeunes oiseaux

et d'insectes. Ils descendent à terre plus volontiers que

les autres Lémuriens et marchent sur leurs quatre membres

ou sautent sur leurs pattes de derrière avec beaucoup

d'agilité. La femelle n'a qu'un ou, plus rarement, deux

petits par portée. Ces animaux supportent mieux la capti-

vité que les Indris, et on en voit souvent dans les ména-
geries et dans les jardins zoologiques, où leur douceur et

leur gentillesse les font rechercher. On a beaucoup multi-

plié le nombre des espèces. Les travaux récents de Milne-

Edwards et Grandidièr ont montré que ces animaux varient

beaucoup suivant les sexes ou les localités, et qu'il n'existe

en réalité que huit espèces connues au lieu de dix-huit ou

vingt décrites par les anciens naturalistes.

Le Maki vari (Lemur varias) a le pelage varié de

noir et de blanc, et le Maki rouge (L. ruber) n'en est

qu'une variété rousse. Le Mongous est encore plus variable,

car les L. collaris, L. nigrifons, L. albifrons, L. albi-

nus, L. rufifrons, L. cinereicéps, L. rufipes, L.rufus
ne sont que des variétés de coloration du /.. mongos.

Dans celte espèce, il est rare de trouver deux individus

absolument semblables, et les variétés albines sont com-
munes comme chez tous les Lémuriens. Le L. macaco a

pour femelle le L. leucomystax qui a des couleurs très

différentes : le mâle est noir, la femelle rousse teintée de

gris et de blanc. Le L. nigerrimus est une autre espèce

dont le maie est entièrement noir et la femelle rousse. Citons

encore les Lemur albimanus, L. rubriventer et le L.

coronalus (ou cltrysolampyx), le plus petit de tous.

Maki a ventre roux (Lemur rubriventer).

Une des plus jolies espèces est le Maki chat (Lemur
catta), dont la queue est élégamment annelée de roux et

de blanc; c'est une des espèces que l'on voit le plus sou-

vent dans les ménageries: il saute en dansant avec l'agi-

lité d'un clown. — Les Lemur insignis et L. interme-
diiis (Eilhol) ne sont connus qu'à l'état fossile (V. Mada-
gascar [Paléontologie]).

Le genre Hapalemur est fondé sur une petite espèce

dont le museau est court et comme tronqué. La femelle a

quatre mamelles, et les moeurs sont nocturnes. VH. gri-

sens vit sur les bambous dont il mange les jeunes pousses.

\'H. simus en diffère très peu. — Dans le petit genre

Lcpidolemur, le museau est plus allongé : les incisives

supérieures sont rudimentaires ou caduques. Les mœurs
sont également nocturnes, et il y a quatre mamelles. Le type

est le L. mustelinus,ette Myxocebus caniceps (Peters),

qui lui ressemble beaucoup, ne parait en différer qu'en ce

qu'il conserve, à l'âge adulte, une seule paire d'incisives

supérieures petites et styliformes. — Les Archœolemur
Majori et Lophiolemur Edwardsii (Filhol), qui ne sont

connus qu'à l'état fossile, paraissent se rapprocher du genre

Hapalemur. — Les espèces fossiles de très grande taille

dont on a fait les genres Megaladapis et Thaumastolemur
paraissent plus voisines des Indris. E. Trouessart.
Bibl.: V. Lémuriens.
MAKIN (Georges El-) (V. Ei.-Macin).

MAKINA. Tribu du Congo français (V. Fan).

MAKKARI (Ahmed-ibn-Mohammed-al-), historien arabe,

né à Tlemcen en 4 584, mort au Caire en 1632. Il fit ses

premières études dans sa ville natale, et il alla les com-
pléter à Fez, s'appliquant à l'étude du Coran et des Tra-
ditions, ainsi que de l'histoire et de la poésie. En 1618, il

fit le pèlerinage de La Mecque et de Médine; au retour, il

se fixa au Caire; il visita ensuite Jérusalem, refit encore

quatre fois le pèlerinage à La Mecque, et en 1639 alla à

Damas. Son éloquence, la vivacité et le brillant de son es-

prit et l'étendue de ses connaissances le faisaient partout

rechercher des princes et des savants. — C'est à Damas,

à la requête de plusieurs savants de cette ville, qu'il con-

çut le plan de son principal ouvrage : Nafh al Tîb min
Akhbâr al-Andalous (le Parfum émané du rameau de

l'Andalousie). Il voulait d'abord le limiter à la biographie

du célèbre historien et vizir espagnol Lisân-al-Dln-ibn-
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al-Khatib. Mais il en élargit peu à peu le cadre et il finit

par y renfermer toute l'histoire de l'Espagne musulmane.

Le Nafh al Tib comprend deux parties : la première

divisée en huit livres est consacrée à la description de

l'Espagne, à sa conquête par les Arabes, aux règnes des

diverses dynasties musulmanes, aux savants de l'Espagne,

aux guerres avec les chrétiens et au récit de la défaite

finale des musulmans. La seconde partie, également de huit

livres, contient la vie détaillée et l'éloge de Lisàn-al-Din,

ainsi que rémunération de ses œuvres. Ecrit d'un style

élevé et brillant, rempli de citations poétiques et d'extraits

d'auteurs plus anciens, cet ouvrage est un de ceux qui

nous font le mieux connaître l'histoire politique et litté-

raire de l'Espagne musulmane. — Une bonne édition en a

été imprimée au Caire en 1862 (2
e

éd., 1865). Il a été

édité à Leyde par Dozy, Dugat, Krehl et Wright, sous le

titre de : Analcctes sur l'histoire et la littérature des

Arabes d'Espagne (Leyde, 4855-61, 2 vol. in-4). Une
traduction souvent fautive, mais enrichie de notes nom-
breuses, en a été donnée par P. de Gayangos : History

of the Mohammedans Dynasties of Spain (Londres,

184043, 2 vol. in-4). L. Leriche.

Bibl. : Préface de la Irad. anglaise de P. de Gayangos
;

Autobiographie de l'auteur, en tête du Naf'h al Tib.

MAKÔ. Ville hongroise, ch.-l. du comitat de Csanad,

sur le Maros; 32,663 bab. (en 1890), pour la plupart de

race magyare, catholiques romains ou protestants. Elle

compte pourtant deux minorités, l'une juive, l'autre ro-

maine. L'agriculture la rend florissante. Commerce d'oi-

gnons, de raisins, de pèches, etc. Fabrication de ma-
chines agricoles. — Palais de l'évêque catholique de Te-

mesvâr.

MAKOKO (Etats de). Contrée de l'Afrique s'étendant sur

les deux rives du Congo dont les habitants reconnaissent

la suprématie religieuse d'un chef dénommé Makoko. La

conférence de Berlin en 1885 qui a pris le Congo comme
frontière médiane de l'Ouest africain et de l'Etat libre du

Congo a, par cela même, coupé les Etats de Makoko en

deux parties : celle de la rive droite a été reconnue à la

France, celle de la rive gauche à l'Etat libre. La partie

placée sous le protectorat de la France est de beaucoup

la plus importante et la plus étendue ; elle comprend tout

le Létéké ou pays des Batékés, qui s'étend depuis la rive

du Congo jusqu'à la ligne de faite qui sépare le bassin du

Congo de celui de l'Ogooué, entre la rivière Léfini et la

rivière Djoué. Dans les Etats de Makoko a été établi en

1880 le poste de Brazzaville. D r Rouire.

MAKOL0LO. Nom d'un important Etat de l'Afrique

australe, fondé vers 1824 sur le haut Zambèze par un con-

quérant de race basouto, nommé Sébitouané qui, venu du

Haut-Chirè, soumit les Makalakas, les Barotsé, etc. Cet

Etat, tombé en décadence sous son second roi, Sekeloutou,

a été détruit en 1864 à la suite d'une conspiration qui

amena le massacre des Makololos, décimés par la malaria.

Diverses tribus répandues dans le bassin du Zambèze font

usage encore de la langue des Makololos et sont désignés

sous ce dernier nom.
MAKOU. Ville de Perse( Azerbaïdajn) ; environ 2,000 hab.

(d'après Curzon). Place forte, défendue par de nombreuses

cavernes qui entourent la ville. Makou est la résidence

d'un chef qui disposerait de plusieurs milliers de cavaliers,

chargés de la garde de la frontière turque.

MAKOU K ou MAKUK. Poids ou mesure en Syrie; il

égale 250 rottoli ou 750 kilogr.; son volume est approxi-

mativement de 750 litres.

MAKOUNG (Chine) (V. Makung).

MAKOV. Ville de la Pologne russe, prov. de Lomza ;

6,500 hab. (en majorité juifs).

MAKRAKA ou MAKARAKA. L'une des provinces de

l'ancien Soudan égyptien, à l'O. de la province du Lado,

au S. de celle du Rohl, par 4° 30' lat. N. et 28° long. E.

La capitale en était Ouandi, sur l'Yéi, arrosé par les nom-

breux affluents du Rohl. La population, très dense au

temps de la domination égyptienne, appartenait à plusieurs

tribus : les Makaraka ou Iddio, de race nyam-nyam (peau

de couleur noire à reflets rouges; cheveux longs, circoncis,

agriculteurs, courageux, cannibales) ; les Abou-Kaya ; les

Liggi (entre l'Yéi et le Bibi) ; les Fadjellon ; les Morou
sur l'Yéi) ; les Kakouak, les Nyambara, les Mondou (sur

la ligne de partage des eaux du Nil et de l'Ouellé). Au S.,

le Makraka confinait au bassin du Congo. C'était un pays
fertile et bien cultivé. Les premiers voyageurs qui y péné-

trèrent furent les traitants européens Petherick, Poncet,

Debono, puis le missionnaire Morlang (1859), le docteur

Peney (1861), les traitants musulmans. Gordon Pacha en-
voya, en 1875, Chaillé-Long chez les Makraka, que Marno
visita la même année. Gessi-Pacha, en 1877, fonda les

postes de Makraka (sur l'emplacement de l'ancienne Zeriba

d'Ahmed Agha) et de Niambara ; il fit reconnaître tout le

pays qui, en 1879, fut érigé en province, avec la station

d'Ôuandi comme capitale; une autre station fut établie à

Kabajendi (ancienne Zériba de Fadl Alla). Le docteur

Junker explora (1877-78) le Makraka, d'où il gagna le

bassin de l'Ouellé. Emin Bey y fit plusieurs excursions

(1879-80) ; Casati y a séjourné à deux reprises (1880,
1884). En 1882, le Makraka fut rattaché à la province de

l'Equateur, dont il forma un mamurieh. Le Makraka fut

souvent pillé par les soldats des garnisons égyptiennes.

Lors de l'invasion mahdiste, les troupes égyptiennes du

pays des Mombouttous s'y retirèrent ; le pays fut évacué

en avr. 1885, à l'approche de l'émir Karamallah. Il ne

semble pas cependant que les mahdistes aient jamais occupé

le Makraka d'une manière permanente; les troupes de

l'Etat du Congo y ont livré plusieurs combats aux mah-
distes, notamment chez les Moundou en mars 1893. Le
Makraka était compris dans les territoires égyptiens que le

gouvernement britanniqne s'était arrogé le droit de céder

à bail à l'Etat du Congo (12 mars 1894) ; il résulte du
traité franco-congolais du 14 août 1894 que l'Etat du Congo

ne pourra en occuper que la partie orientale. L. Del.
Bibl. : Chaillé-Long, Notes sur les nègres qui habitent

à l'O. du Bahr-el-Ghazal jusqu'à Makraka, dans Bulletin
de la Société khédiviale de géographie, 1867. — Junker,
Jessi, Casati.

MAKRÎZI (Takiy-al-Din-Ahmed), célèbre historien arabe,

né au Caire vers 1365, mort au Caire en 1442. D'une

famille originaire de Baalbek (Syrie), il descendait, dit-on,

des khalifes fatimites. Après avoir approfondi au Caire

l'étude des sciences musulmanes et historiques, il alla sé-

journer quelque temps à La Mecque. De retour au Caire,

il y jouit de la faveur des souverains et remplit à diverses

reprises des charges importantes. Doué d'un esprit actif

et curieux, il acquit de vastes connaissances qu'il mit à

profit pour composer de nombreux ouvrages relatifs, pour

la plupart, à l'histoire et à la géographie. Son ouvrage ca-

pital est le Kitdb al-Maouiiiz oud'l-ltibdr fi dhikr al

Khitat oua'l-Athdr, description historique et topogra-

phique de l'Egypte et du Caire, imprimé au Caire (1854,

2 vol. in-fol.) , mine inépuisable sur les hommes et

les choses de l'Egypte; la traduction française en a été

commencée parBouriant (Paris, 1895, l re part.). Quatre-

mère a donné en français la traduction du Kitdb al-Soloùk

fi maarifat al-Moloûk, sous le titre de Histoire des sul-

tans mamelouks (Paris, 1837-45, 2 vol.), avec de nom-
breuses notes. Ces deux ouvrages sont de la plus haute

valeur pour la connaissance de l'Egypte à partir de la

conquête musulmane. De ses autres ouvrages, les suivants

ont été publiés : Histoire des rois musulmans en Abys-
sinie, arabe et latin, par Rink (Leyde, 1790); Traite des

monnaies musulmanes; Traite des poids et mesures
des Arabes, texte et traduction, en latin, par Tychsen

(Rostock), en français, par S. de Sacy (Paris, 1798-1800) ;

Histoire des expéditions des Grecs et des Francs contre

Damiettë, arabe et latin, par Hamaker (Amsterdam,

1824); Histoire des Coptes chrétiens, arabe et latin, par

Wetzer (1828) ; Histoire des Coptes, arabe et allemand,

par Wustenfeld (Gœttingue, 1845) ; Notice détaillée des
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tribus arabes établies en Egypte, arabe et allemand, par

Wustenfeld (Gœttingue, 1847); Description du Hadra-
maut, arabe et latin, par Noskowij (f]onn, 1860); His-

toire des démêles et des disputes entre les Omaiyades
et les Htichimites, texte arabe, par Vos (Leyde, 4888).

La Bibliothèque nationale de Paris et celle de Leyde possè-

dent des ouvrages autographes de Makrizi. L. Leriche.

Bibl.: S. de Sacy, Chrestom. arabe, p. 112. — Qua-
tremère, Préface de sa traduction. — Bouriant, id.

MAKUNG ou MAKOUNG (V. Pescadores).

MAKY (Ornith.) (V. Crossoptilon).

MAL. I. Philosophie.— Le mot mal a trois sens bien

différents: ou il signifie la douleur sensible, c'est le sens le

plus naturel et celui dont les autres paraissent dériver, on

l'appelle alors mal physique ; ou il signifie l'imperfection

des êtres que nous voyons et dont aucun ne remplit toute

son essence et ne correspond à l'idée pure que nous pouvons

nous en faire, on l'appelle alors mal métaphysique ; ou

enfin il veut dire une perturbation apportée à l'ordre na-

turel des choses par une volonté libre, on l'appelle alors mal
moral ou péché. C'est une des plus graves questions de la

philosophie que celle qui consiste à se demander quelle est

l'origine du mal, et quelle place tient le mal dans l'organi-

sation de l'univers. Les uns ont dit que le mal l'emportait

sur le bien, ce sont les pessimistes (V. ce mot); les autres

ont dit que le bien l'emportait sur le mal, ce sont les opti-

mistes^, ce mot). Quelques-uns ont vu dans le mal une

nécessité inhérente aux êtres ; d'autres ont voulu que le

mal et le bien eussent chacun une origine distincte, ce sont

les dualistes, partisans de Zoroastre ou manichéens. Les

déistes expliquent comment Dieu, bien que souverainement

bon, a pu permettre le mal. Ils s'attachent à réfuter, ainsi

que le fit Leibniz dans ses Essais de Théodicée, les ar-

guments tirés de l'existence du mal contre la Providence.

Ils insistent sur ce point que le mal métaphysique n'est

pas un vrai mal, que le mal physique peut être une consé-

quence du mal moral et que le mal moral à son tour, tirant

son origine du libre arbitre de l'homme, ne saurait être

imputée Dieu. G. Fonsegiuvi:.

II. Pathologie. — Mal de bassine. — Le mal de bas-

sine ou mal de ver est une éruption vésico-purulente qui

attaque exclusivement les fileuses de cocons de vers à soie.

Les ouvrières sont assises auprès d'une bassine pleine d'eau

chaude, et déroulent et réunissent les fils provenant de cocons

détrempés qui surnagent sur le liquide.— D'après Potton,

les accidents sont de deux espèces : les uns légers ne sont dus

qu'au contact incessant de l'eau chaude sur l'extrémité des

doigts ; l'épiderme ramolli se gonfle, s'épaissit, se soulève;

des fissures, des crevasses, des abcès même se forment
;

mais ces diverses lésions se guérissent rapidement. Les

autres accidents sont plus graves; ils ne sévissent guère

que dans les grandes filatures. Potton attribue la maladie

à la présence du ver, à sa décomposition, à une altération

qui s'est faite dans l'intérieur du cocon ;
d'après Melchiori

et Duffours le mal de bassine viendrait d'un enduit gom-
meux et acre que renferment tous les cocons. — C'est en

général après huit jours de travail non interrompu que dé-

bute le mal. On voit à la racine des doigts et dans les

espaces interdigitaux se dessiner une rougeur accompa-

gnée de démangeaison, de gonflement. Sur cette rougeur

on voit bientôt apparaître des vésicules arrondies; la dou-

leur devient cuisante. Deux choses alors peuvent se produire

si les vésicules crèvent : la rougeur disparait et le mal s'ar-

rête là, ou bien le mal progresse, les vésicules deviennent

purulentes, la douleur est aiguë, les mouvements impos-

sibles; l'éruption est à son apogée vers le sixième jour, les

pustules se vident, la douleur disparaît et les fileuses peuvent

reprendre leur travail. Tous ces phénomènes se passent dans

l'espace de quinze à dix-huit jours, et l'ouvrière une fois

atteinte peut espérer n'avoir plus à craindre une nouvelle

attaque ; elle est acclimatée. IK P. Langlois.

Mal de Bkiciit (V. Néphrite).

Mal de coeup (V. Estomac et Cachexie aqueuse).

Mal de Fiume (V. Syphilis).

Mal de mer (V. Estomac, t. XVI, 422).

Mal de Pott (V. IUcms et Ahcès, fig.).

Mal des montagnes. — Tous les voyageurs qui se sont

élevés en montagne à une ait. supérieure à 3,000 m.
ont soutfert de l'ensemble des symptômes morbides qui

constituent le mal des montagnes. La respiration devient

courte et accélérée ; les battements du cœur sont beau-

coup plus rapides; ils montent de 70, chiffre normal, à

160 à 170; en même temps se produit une fatigue intense,

un sentiment de dépression et de lassitude tel que tout effort

prolongé devient impossible. A une altitude plus élevée,

lessymptômes s'aggravent; le voyageur est en proie à des

vertiges, des éblouissements ; il se produit des hémorragies

par les muqueuses nasales et oculaires, même par le pou-

mon. Les mêmes phénomènes se présentent dans les ascen-

sions en ballon ; mais il est à remarquer qu'il faut arriver

à une ait. bien supérieure, 6,000 m. environ, pour les

observer. Notons encore la différence de réaction que pré-

sentent dans les mêmes conditions les habitants des hauts

plateaux et ceux des plaines : il existe évidemment une

sorte d'accoutumance qui permet aux premiers de s'élever

sans inconvénient à des hauteurs supérieures de beaucoup

aux régions qu'ils habitent. Ainsi Kronecker rapporte que

les gens de Zermatt (1,600 m.), dans son ascension à

la Jungfrau (3,750 m.), supportaient bien mieux la fatigue

que ceux de Berne. Les théories pour expliquer le mal des

montagnes sont nombreuses, mais beaucoup ne sauraient

résister à un examen sérieux. Saussure pensait que, sous

l'influence des rayons de soleil sur la neige, une partie de

l'oxygène était absorbée. Mais alors pourquoi n'aurait-on

pas les symptômes du mal de montagne en traversant une

plaine couverte de neige ? Lortet faisait surtout intervenir le

froid et la fatigue, et admettait un abaissement thermique

de 4 à 5° pendant l'ascension ; mais les observations plus

exactes de Vallot ont montré qu'il n'existait aucune varia-

tion de température. Quant à la fatigue, elle joue certai-

nement un rôle, mais moins important qu'on ne l'a dit.

Janssen, qui s'est fait porter au sommet du mont Blanc

dans un traîneau, fut atteint du mal de montagne comme
tous les autres ascensionnistes. La cause essentielle du mal

de montagne tient surtout à la diminution de pression

dans l'atmosphère. A 3,000 m. le baromètre ne marque
plus que 480 millim. et 360 à 5,000 m. L'influence de

la dépression avait été invoquée parHumboldt; il expli-

quait la fatigue par ce fait que la tête du fémur n'étant

plus maintenue dans la cavité glénoide, la contraction mus-

culaire devait suppléer continuellement à l'insuffisance

atmosphérique. On invoque encore une prétendue dilata-

tion du gaz entravant à la fin la circulation dans les capil-

laires, la respiration par gêne du diaphragme. En réa-

lité la diminution de pression agit surtout par une

diminution de la tension de l'oxygène de l'air; il en résulte

une diminution corrélative d'oxygène dans le sang, de

l'anoxyhémie. C'est à Jourdanet que nous devons cette

théorie qui, appuyée sur ses propres recherches, sur les

expériences de P. Bert, et sur les observations récentes

d'IJggli-Sinelair, est aujourd'hui généralement admise ;

nous devons cependant mentionner l'opinion de Kronecker,

pour qui le mal des montagnes est dû à des troubles dans

la circulation du sang. Le mal vient, d'après lui, « de ce

que, par suite de la réduction de la pression de l'air, les

vaisseaux pulmonaires gonflent, ce qui, produisant des

stagnations dans les petits circuits, provoque une exten-

sion des cavités du cœur droit ». I)
r P. Langlois.

III. Viticulture. — Mai. nero. — Le mal nero est

une maladie de la vigne qui a été surtout observée dans

le midi de l'Italie. Les caractères de cette maladie sont

mal définis et la cause n'a pas encore été déterminée. Il se

produit des dessèchements partiels du bois, et on observe,

à l'intérieur des tissus du tronc et des rameaux, des taches

brunes de dimensions variables. La plante tout entière

est arrêtée dans son développement et ne tarde pas à se
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rabougrir. C'est principalement dans les sols humilies que

cette maladie a été signalée. P. V et M. M.
MALA (Ottilée), actrice tchèque, née à Vienne en 1840.

Elle débuta en 1863 au théâtre National de Prague, et,

depuis cette époque, elle y a tenu les premiers rôles avec

une incontestable autorité. Elle a publié dans la revue Os-

vrla des fragments d'autobiographie.

MALABAR. Région maritime de l'Inde située au S.-O.

de la péninsule, entre les Ghats occidentales et l'océan In-

dien, depuis le cap Comorin jusqu'au cap Dilli (12°3 lat.

N.), sur une longueur de 540 kil. et une largeur moyenne
de 65 kil.; superficie, 35,886 kil. q. On y rattache quel-

fois le S. du Cananor, ce qui l'étend jusqu'au 14" lat.

N. C'est une côte basse, bordée de lagunes que relient des

canaux utilisés par la navigation intérieure. Les torrents

qui descendent des Ghats ne sont pas navigables et causent

par leurs inondations de grands ravages.

Politiquement le Malabar se divise entre les Etats tribu-

taires de Cochin et Travancore et le district de Malabar

(du lO^'au 12-18' lat. N.; 14,931 kil. q.) dépendant

de la présidence de Madras et comptant, en 1891

,

2,632,565 hab., dont 1,834,298 Hindous, 769,857 mu-
sulmans et 47,631 chrétiens. La population est de race

dravidienne ; les Naïrs sont l'élément dominant ; il faut

aussi signaler les Mopla musulmans et chrétiens. Le dia-

lecte usuel est le malayalam ; mais dans le Travancore on

trouve 500,000 Tchanar.
Le sol est très fertile, produisant du café, du poivre,

des noix de coco, de l'arrow-root, des noix d'arec, des

céréales, du thé, du bois de teck. On retire du sel des la-

gunes. Les ports (Cochin, Beïpour, Cananor) sont mauvais.

Parmi les principales villes, il faut encore citer Calicut

(Kalikat). Le commerce extérieur représente environ

100 millions de fr., dont 35 pour l'exportation.

Vasco de Gama trouva le Malabar morcelé en petits Etats

et sous l'influence des négociants arabes. Les Portugais

établirent des factoreries à Calicut, Cananor et Cochin;

ils y furent remplacés par les Hollandais, puis par les An-

glais établis en 1768 à Talatcheri, maîtres du pays après

la défaite de Tippo-Sahib.

MALA BAT. Coin, du dép. du Gers, arr. de Mirande,

cant. de Miélan ; 229 hab.

MALABATHRUIV (Bot.). On désignait jadis sous ce

nom et sous celui de Folium indicum les feuilles de Cin-

narnomum CaSsia Bl. (V. Cannelle).

MALACARNE (Michèle-Vincenzo-Giacinto) , anatomiste

italien, né à Saluce le 28 sept. 1744, mort à Padoue le

4 déc. 1816. Dès 1775, il fut professeur d'anatomie à

Acqui; en 1783 il entra au service de santé militaire, puis

en 1789 devint professeur de chirurgie et d'obstétrique à

Pavie; en 1794, il alla occuper la chaire de chirurgie à

Padoue. Malacarne, l'un des premiers, a compris l'impor-

tance de l'anatomie comparée; il a étudié les influences

réciproques que les systèmes de l'économie exercent les uns

sur les autres (1803) et publié des travaux remarquables

sur la structure du cerveau chez l'homme et chez les ani-

maux (1776-1793). Citonsencore : Trnthilo délie osser-

vazioni di chirurgia (Turin, 1784, 2 vol. in-8); Délie

Opcrc de' medici e de' cerugiciche nacquerono... (Tu-

rin, 1786-89, 2 vol. in-4); Rieordi délia anatomia chi-

rurgica... (Padoue, 1801-2, 3 vol. in-8) ; De' Mostri

umani (Padoue, 1801, in 4); Oggetttpiu interessanti di

ostetricia... (Padoue, 1807, in-4, av. 7 pi.). D r L. Un.

MALACCA. I. Ville et territoire.— Dépendance des co-

lonies anglaises de la presqu'île deMalacca (Straits Setile-

ments). La ville est baignée par le détfoit de Malacca. Une
rivière du même nom la divise en deux parties. L'ancienne

ville hollandaise, habitée par les Européens est sur la rive

gauche ; le quartier commerçant, habité par les Chinois et

les Malais, est sur la rive droite. La population est d'en-

viron 20,000 hab. C'est une ville fort ancienne. Dès le

vin siècle de notre ère, son port était fréquenté par les

marchands arabes et persans. Vers 1340, les chroniques

malaises relatent une guerre entre Malacca et le Siam.

Les Portugais s'en emparèrent en 1511. Ils la gardèrent

jusqu'en 1641, époque à laquelle elle leur fut enlevée par

les Hollandais. Ceux-ci, après avoir plusieurs fois perdu et

recouvré Malacca, l'ont cédée à l'Angleterre en 1824, en
échange de quelques districts de l'île de Sumatra. Quelques

ruines témoignent encore de la domination portugaise.

L'église Santa Maria del Monte, fondée par les jésuites

portugais, a été en partie détruite par les Hollandais, puis

restaurée sous le nom d'église Saint-Paul. Plusieurs rues

portent encore des noms hollandais. Le trafic avec les

pays avoisinants est assez important. — Le territoire de

Malacca s'étend sur la côte ouest de la presqu'île malaise

entre la rivière Linggi au N. et la rivière Kesang au S.,

sur une profondeur de 50 kil. Il comprend 1,657 kil. q.

et compte 92,170 hab. (1891). G. K.

IL Presqu'île. — La presqu'île de Malacca forme un
long et étroit prolongement de l'Indo-Chine, au S. ; elle

s'en détache entre l'embouchure de la Salouen à l'O., et

celle du Meinam à l'E. De ce côté, elle fait avec la côte

du Cambodge et de la Basse-Cochinchine un angle qui

forme le golfe de Siam. La côte orientale de la presqu'ile

est baignée par la mer de Chine, la côte occidentale par

la mer des Indes. Dans sa moitié septentrionale, qui est

la plus étroite, la péninsule se dirige directement vers le

S.; cette partie forme un isthme appelé isthme de Kra

au N., isthme de Ligor au S. Dans sa moitié méridionale,

qui est beaucoup plus large, elle prend la direction du

S.-E. La longueur totale de la presqu'ile est d'environ

1,577 kil. Sa largeur, qui n'est que de 70 kil. à l'isthme

de Kra, atteint plus au S. jusqu'à 330 kil. La péninsule

de Malacca se rattache bien, par ses montagnes et sa for-

mation géologique, à la région qui sépare les bassins de la

Salouen et du Meinam, mais il est à remarquer que les

montagnes qui en forment l'ossature ne se développent pas

en une chaîne continue. Ces montagnes sont partagées en

sections inégales par de larges vallées qui s'alignent dans

la direction du N. au S. et du N.-O. au S.-E., soit en

faites isolés, soit en rangées parallèles. Il faut distinguer

trois sections principales dans ce système orographique. La

première, contrefort immédiat delà grande chaîne de l'Ara-

kan et du Pégou, forme la frontière entre la Birmanie et

le Siam, et va se terminer à la pointe Victoria. La seconde

prend aux Samrayots (trois cents pics) par environ 12° lat.

N., sur le golfe de Siam; elle court d'abord parallèlement

à la chaîne birmane, s'abaisse à l'isthme de Kra, puis s'in-

fléchit et se développe vers le 9° lat. N. pour descendre

presque directement vers l'Etat de Pérak. Cette chaîne est

appelée par 1rs Siamois Khau Louang, c.-à-d. les grandes

montagnes. La troisième section part de Pérak ; cette

(haine envoie dans tous les sens des chaînons parallèles,

jusqu'à la pointe Romania. C'est dans cette partie de la

péninsule que se trouvent les sommets les plus élevés.

Beaucoup d'entre eux dépassent 2,000 m. ; le Gounong

Kiam atteint 2,450 m. et quelques pics de la région cen-

trale auraient, d'après M. Mi.kloukho-Maclay, 2,500 et

même 2,700 m. Parmi les pics isolés, le Gounong Radja a

1,982 m., la montagne d'Aphir 1,173 m. fieaucoup de

ces montagnes isolées sont criblées de cavernes naturelles.

La péninsule est arrosée par un grand nombre de cours

d'eau très sinueux qui sont des torrents pendant la mous-

son de S.-O., et deviennent secs pendant la mousson de

N.-E. Toutes ces rivières se font remarquer par leur pa-

rallélisme avec le littoral et les arêtes de montagnes qui

sont orientées du N.-O. au S.-E. La rivière de Tenasse-

rim se jette sur la côte occidentale après un cours de

500 kil. ; celle du Paktchan, dont l'estuaire est un véri-

table bras de mer, sépare la Birmanie anglaise du Siam.

Dans la partie élargie de la presqu'ile, le Pérak, qui se

jette également sur la côte 0., forme, avec ses affluents, un

bassin'de plus de 14.000 kil. q. Enfin, toujours du même

côté, les rivières Bernam, Selangor, Klang, Larout. Moar,

sont encore assez considérables. Sur la côte orientale, la
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rivière de Pahang forme, avec ses affluents, un bassin

presque aussi considérable que celui du Pérak. Les autres

cours d'eau notables sont, de ce côté, la Patani, le Teloupin,

le Kouantan, l'Indaou, etc. La plupart de ces cours d'eau

ne sont pas navigables et ne sont utilisés que pour l'irri-

gation ; quelques-unes ont des estuaires assez profonds.

Du côté E. de la péninsule se trouve un vaste amas d'eau,

le Talé-Sab, ou « mer douce », sorte de mer intérieure,

formée par l'exhaussement continuel des alluvions de la

presqu'île de Tantalam.

Le long de la côte occidentale s'étend, au N., l'archipel

de Mergui composé d'une multitude d'iles et d'ilôts ro-

cheux qui sont comme des fragments d'arêtes montagneuses

immergées. En descendant plus au S., on rencontre aussi

des îles, mais beaucoup moins nombreuses, parmi lesquelles

Salanga, Trotto, Bouton, Lankavi, Pinang, Dinding. Tout

au S. de la péninsule, l'île de Singapour est séparée de la

côte par le canal Salât Tambroh, long de 55 kil. et large

de 1,000 à 1,500 m. En remontant la côte orientale, on

trouve les îles Tingy, Tioman, Berhala, Redang, Perhin-

tan, et au N. de Tantalam, les îles Sammié et Taou.

La géologie de la presqu'île est encore incomplètement

connue. Dans son ensemble, celte terre est formée de gra-

nits gris, stannifères, recouverts par des couches de grès

appartenant au terrain dévonien inférieur et par un calcaire

non fossilifère renfermant également du minerai d'étain.

La grande richesse minérale de la presqu'île malaise est

l'étain ; on le tfouve, à peu de profondeur, dans presque

toute l'île. Presque tous les torrents roulent l'or dans leurs

graviers; dans plusieurs endroits, on exploite lesgisements

aurifères. Les pluies sont très abondantes sur les pentes des

montagnes du Tenasserim et de la Malaisie, principale-

ment sur le versant occidental. Les torrents amènent sur

la côte les débris des argiles et y forment des vases où

croissent les palétuviers. Le climat est chaud, humide et

souvent malsain, surtout sur les côtes basses.

La faune de la presqu'île de Malacca est très riche et se

rapproche beaucoup de celle de l'archipel Asiatique. Parmi
les grands animaux, il faut citer le rhinocéros unicorue,

une espèce d'ours appelé bruang, le buffle sauvage, le tigre.

Les forêts sont remplies de singes, parmi lesquels on cite

trois espèces de gibbons ; parmi les lémuriens, on y trouve

le koukang (stenops),le nycticèbe et le galéopithèque. Les

oiseaux sont très nombreux : l'aigle, le vautour, le milan,

le faucon, le faisan, la caille, la perdrix y sont assez répan-

dus ; le calao, le mina (Gracula religiosa), plusieurs es-

pèces d'oiseaux de paradis sont au nombre des plus remar-

quables. Les rivières sont poissonneuses ; les insectes sont

extrêmement nombreux et variés.

La végétation est riche et luxuriante. Le pays est rou-

vert de forêts qui renferment beaucoup d'essences pré-

cieuses : l'aloès, le teck, le sandal, le cannellier, le coco-

tier, l'ébène, le camphrier, les arbres qui produisent la

gutta-percha. On cultive le riz, la canneà sucre, le coton,

le tabac, la patate, le poivrier, l'aréquier. Depuis quelques

années, on a introduit la culture du café, du cacao, de la

muscade.

La population de la péninsule comprend divers groupes.

Les aborigènes sont les Négritos dont on trouve encore

quelques tribus, pures ou presque pures, dans les mon-
tagnes de l'intérieur, notamment les Orangs-Sakaye de la

province de Pérak étudiés par M. de La Croix et par M. de

Morgan. Leurs moeurs les rapprochent, des Négritos des

îles Philippines. Les Siamois occupent toute la partie de

la péninsule située au N. du 7° parallèle. Sur certains

points, ils se sont mélangés avec les Malais, et ces métis

portent le nom de Samsam. Les Malais civilisés habitent au

S. du 7 e parallèle. Les Malais sauvages sont représentés

par de nombreuses tribus. On les désigne sous les divers

noms d'Orang-Binoua (hommes du sol), Orang-Ontan
(hommes des bois), Orang-Boukit (hommes des monts), ou

simplement OrangOulon (hommes de l'intérieur). Ces sau-

vages sont nus; seules les femmes portent une ceinture,

des ornements et se tatouent. Quelques-uns ont beau-

coup de rapports avec les Négritos. Ce sont des peuples

fétichistes. Quelques-uns cependant se disent mahométans.

Outre ces grands groupes, la population de la presqu'île

comprend une foule d'immigrants de tous pays, parmi les-

quels les Chinois sont les plus nombreux.

Au point de vue politique, il faut distinguer, dans la

presqu'île, les pays qui dépendent du Siam, les principautés

indépendantes et les possessions britanniques. Les terri-

toires siamois occupent la partie la plus considérable de la

presqu'île. A part le S. de la province anglo-birmame de

Tenasserim, les Etats qui dépendent plus ou moins étroi-

tement du Siam sont ceux du N. et du centre de la pé-

ninsule et représentent plus de la moitié de la superficie

totale; mais la plupart d'entre eux sont tributaires et vas-

saux du Siam plutôt qu'ils ne font partie intégrante de ce

royaume. Les Anglais possèdent dans la presqu'île trois en-

claves, la province de Wellesley, Malacca et Dinding, et

deux îles, Pinang et Singapour. Ces possessions forment un
ensemble connu sous le nom de Straits SetUcrnents

(V. Colonisation). Les deux radjahs de Djohor et de Pahang,

et la confédération de Negri-Sembilan, ou des Sept-Etats,

sont réputés indépendants, mais ne subsistent que grâce au

bon vouloir de l'Angleterre dont ils subissent l'influence.

Les autres Etats, Pérak, Selangor, Soungheï-Oudjong, sont

sous le protectorat britannique et sous la surveillance du
gouverneur des Straits Settlements. G. Regelsperger.

III. Détroit. — Détroit compris entre la presqu'île de

Malacca et l'île de Sumatra. D'une longueur de 778 kil.,

il met en communication la mer des Indes avec la mer de

Chine. Large d'environ 300 kil. au N.-O., il va se rétré-

cissant vers le S.-E. ; il n'a plus guère que 55 kil. à la

hauteur de Malacca et il se divise en deux bras, séparés

par l'archipel de Singapour, le bras oriental ou détroit de

Singapour et le bras méridional ou détroit de Dourian.

Bidl. : Ville.— Cameron, Our Tropical Possessions in
Malayan India; Londres, 1865.— D r J. Montano, Voyage
aux Philippines et en Malaisie; Paris, 1886, p. 1-30, in-8.

Presqu'île.— Dennys.A Contribution to Malayanbiblio-
graphy, dans Journalofthe Straits Branch of Royal Asiatic
Soc. ;Singapour,n° 5, 1880, pp. 269-123, etn°6, 1881, pp. 225-72.
— W. Barrington d'Almeida, Voyage de la presqu'île de
la Malaisie,dans Bull, delà Soc. de Géographie, avr. 1877,

p. 121. — D r Hamy, Sur les Races sauvages de la pénin-
sule malaise; Paris, 1876, in-8. — Mikloukho-Maclay,
E l hnological Excursionin the Malay peninsula, dans Jour-
nal of Straits Branchs of tlie Asiatic Soc; Singapour,
1878, n° 2. — J.-E. de La Croix, Etude sur les Sakkaies
de Pérak, dans Revue d'ethnographie, 1882. — Du môme,
le Royaume de Pérak, dans Bullet. de la Soc. de Géogra-
phie; 1883, p. 333. — Du môme, Sept Mois au pays de
l'étain, Pérak, 1885, p. 368.— A. Marche, Voyage a là pres-
qu'île de Malacca et aux îles Philippines, dans Bull, de la

Soc. normande de Géographie, 1882, t. IV, p. 273. — F. De-
lonill, la Péninsule malaise en 188b, dans Bull, de la

Soc. de Géogr. commerciale; Paris, 1885, t. VII, p. 144. —
D r J. Montano, Voyage aux îles Philippines et en Ma-
laisie; Paris, 1886, in-12. — J. de Morgan, Voyage d'ex-
ploration dans la presqu'île de Malacca, dans Bullet. de
la Soc. normande de Géographie, 1885, p. 423. — Brau
de Saint-Paul Lias, Pérak et les Orangs-Sakeys; Paris,

1883, in-18.

MALACHÈRE (La). Corn, du dép. de la Haute-Saône,

arr. de Vesoul, cant. de Rioz; 188 bah.

MALACHIE, le dernier des douze « petits prophètes »

de la Bible. Sous ce nom, qui signifie « mon messager »,

un auteur, inconnu d'ailleurs, adresse aux Israélites des

reproches et leur annonce l'imminence des châtiments cé-

lestes. L'écrivain se plaint amèrement des ministres du

culte, qui amènent à l'autel des bètes tarées au lieu des

victimes de choix que la loi prescrivait ; il condamne les

mariages contractés avec des femmes étrangères et signale

les fraudes commises à l'endroit de la dîme et des autres

oblations légales. Enfin, après avoir déclaré que Dieu se

proposait de venir exercer ses jugements sur les coupables,

il annonce un triage sévère qui se fera entre les rebelles

et les fidèles, et indique le prophète Elie comme devant

précéder le grand jour. — Ce court écrit trahit visiblement

les préoccupations du judaïsme de l'époque grecque (pos-
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térieurement à Esdras et Néhémie) ; il est intéressant par

la mention d'Elie, considéré comme le précurseur du juge-

ment dernier ; cette indication devait jouer désormais un
grand rôle dans la littérature apocalyptique et messianique

des Juifs. M. Vernes.
BinL. : Reuss, les Prophètes ; Paris. — Vernes, Exa-

men de l'authenticité des écrits prophétiques, dans Du
Prétendu Polythéisme des Hébreux ; Paris.

MALACHIE (Saint), prélat irlandais, né à Armagh en

1094, mort à l'abbaye de Clairvaux en 1148. Il se voua

à la vie ecclésiastique. Il se lit remarquer par son humilité

et son esprit de renoncement. Archevêque d'Armagh en

1127, il parcourut à pied son vaste diocèse, soulageant

partout les misères accumulées dans les villes et les cam-
pagnes par les guerres incessantes que se faisaient les

nobles. Sa charité s'alliait à un sentiment ascétique pro-

fond, qui le poussaà développer en Irlande l'établissement

de l'ordre monastique des cisterciens si florissant, à la

même époque, en France, grâce à l'influence de saint Ber-

nard à Clairvaux. La piété et la charité de Malachie ont

été consacrées non seulement par l'Eglise, qui l'a cano-

nisé, mais encore par le sentiment populaire qui lui a

attribué de nombreux miracles. Ces saintes légendes se

sont grossies plus tard du récit de prophéties relatives

aux chefs de l'Eglise. Mais ni Malachie ni ses contempo-

rains ne furent les auteurs de ces prédictions, dont l'inau-

thenticité est aujourd'hui démontrée et qui ne remontent

pas au delà du xvic siècle. Malachie était légat du pape.

Il mourut à Clairvaux entre les bras de son émule et ami,

saint Bernard, à la suite d'un voyage à Rome, en traver-

sant la France pour rentrer dans son pays.
Bibl. : Œuvres de Saint Bernard, Vila Malar.hix. —

Ménétrier, Réfutation des prophéties de saint Malachie;
Paris, 1089.

MALACHIE (Dom) (V. Inguimbert).

MALACHITE (Miner.). Minerai de cuivre formé de car-

bonate et d'hydrate d'oxyde de cuivre, contenant 71 ,95 °/

d'oxyde, pour 19,90 d'acide carbonique et 8,15 d'eau. 11

est rarement en cristaux (prisme rhomboidal oblique de

104° 20'), plus souvent en masses concret ionnées et com-

pactes ou même terreuses. On le trouve en Thuringe, dans

le Banat, en Sibérie, en Australie; c'est un bon minerai

de cuivre (V. ce mot, t. XIII, p. 590). La malachite est

une magnifique pierre d'ornement. Certaines variétés sont

fibreuses, presque soyeuses; elles viennent de Gumes-
chewsk, dans l'Oural. La collection du corps des mines à

Saint-Pétersbourg possède un bloc de 3 pieds 6 pouces de

hauteur et presque aussi large, estimé 525,000 roubles.

On en façonne des vases, des tablettes, etc. Les huit co-

lonnes de l'église Isaac sont ornées de malachite, ainsi

que toute une salle du palais d'hiver. Les plus beaux vases

de malachite sont à Munich, à la résidence. L. Knab.

MALACHIUS (Malochius Fabr.) (Entom.). Ce genre de

Coléoptères appartient aux Malacodermes : les antennes, à

onze articles, sont entre les deux yeux ; les mandibules ont

une pointe bidentée. Ce sont de jolis Insectes de petite

taille, mais à vives couleurs. Lorsqu'on les saisit, ou

quand ils sont excités, ils font saillir sur le bord antérieur

du prothorax et sur l'abdomen des vésicules rouges, autre-

fois nommées cocardes. On ne les trouve qu'en Europe et

dans les parties voisines d'Asie et d'Afrique. La Malachie

bronzée (M. œneus Fabr.) mesure 6 millim. 1/2 et repré-

sente la plus grande espèce. L'adulte est d'un vert brillant,

à tête jaune d'or, commun au printemps où il se rend utile

en faisant la chasse aux larves du Méligethes du Colza. La
larve est campodeiforme, à six longues pattes, à abdomen
pourvu de deux pointes cornées ; elle vit de petites proies

qu'elle guette derrière les écorces : sa couleur est d'un

rose pale.

MALACH0WSKI (Stanislas), homme d'Etat polonais,

né en 1736, mort en 1809. Comme nonce aux diètes de

Pologne et puis comme président du tribunal de Lublin, il

acquit par sa prudence et sa justice une telle réputation

qu'on le surnomma l'Aristide polonais. Nommé président

de la Diète (1788), malgré les dangers dont les intrigues

du parti russe le menaçaient, il remplit ses fonctions pen-

dant quatre ans avec une énergie et un dévouement incom-

parables. C'est lui qui fut un des collaborateurs les plus

actifs de la constitution du 3 mai 1791. Ne pouvant rien

contre la confédération de laTargowica, à laquelle son propre
frère Hyacinthe avait adhéré, il se retira des affaires pu-
bliques jusqu'en 1807. Il fut alors appelé au poste du
président du Sénat dans le grand-duché de Varsovie, nou-

vellement créé par Napoléon.

MALACHOWSKI (Casimir), général polonais, né en

1705, mort à Chantilly en 1845, Rentré, après la chute

de l'insurrection deKosciuszko, au service de la France, il

combattit comme major dans la légion polonaise. Quand
éclata le soulèvement de 1830, Malachowski qui reçut le

commandement d'une brigade, y fit valoir encore une fois

ses qualités de général habile et intègre. Après la capitu-

lation de Varsovie, il se retira en France.

MALACHRA (Techn.). La Malaclira capitata L. (gui-

mauve blanche, orchis sauvage) est une plante textile, de

la famille des malvaeéessidées, qu'on ne trouve que dans

l'Amérique du Sud et qui fournit des filaments de 8 à

9 pieds de longueur, d'un aspect argenté, doux au tou-

cher, analogues à ceux que donne le jute de seconde qua-

lité. On en extrait les fibres exactement comme pour le

jute, mais en faisant rouir la plante aussitôt qu'elle est

coupée, pareeque l'exposition au soleil la dessèche, durcit ses

tiges et empêche d'en enlever facilement l'écorce dont une

partie peut rester attachée au textile proprement dit. L. K.

MALACOBDELLA (Zool.). Genre de Némertiens créé

par de Blainville en 1827 pour une espèce très curieuse

vivant en parasite dans la cavité palléale des Mollusques acé-

phales de plusieurs genres. Ces Némertiens se rapprochent,

par divers points de leur structure, des Sangsues, en par-

ticulier par la présence d'une grande ventouse située dans

la région postérieure du corps; le système nerveux forme

une double chaîne de ganglions. L'animal a une trompe

dépourvue de stylet. Une espèce, M. grossa, semble être la

seule bien décrite; il est probable que les autres s'y rat-

tachent. L. J.

MALACOLOGIE (V. Mollusques).

MALACOMYS (V. Rat).

MALACOPTÉRYGIENS (Ichtyol.). Grande division éta-

blie dans la classe des Poissons et comprenant tous ceux

dont les rayons des nageoires sont composés de pièces

osseuses articulées par synchondrose. C'est Cinensi qui a

adopté cette division et y a établi trois ordres, fondés

sur la position occupée par les ventrales ou faisant défaut.

Ce sont : les Malacoptérygiens abdominaux, subbra-

chiens et apodes. A l'heure actuelle, ces divisions sont

peu usitées, et c'est à la méthode de Gunther que l'on donne

généralement la préférence. Rochbr.

Bibl. : Gunther, Study of Fishes.

MALACOPTILA (Ornith.). Genre de la famille des Ruc-

conidés ou Barbus américains (V. Barhu) renfermant sept

espèces de Passereaux qui habitent l'Amérique centrale et

le N. de l'Amérique septentrionale et qui se distinguent

des oiseaux du genre Bucco, vivant dans les mêmes con-

trées, d'abord par leur bec plus faible et ensuite par leur

queue plus longue et plus arrondie. Ils portent une livrée

brune et rousse, avec des taches et des raies plus ou moins

distinctes sur les parties supérieures du corps et sur la

tête, et parfois une écharpe brune sur la poitrine. Le Ta-

matia brun de Levaillant (Malacoptila fusca Gm.) est

l'espèce la plus anciennement connue de ce groupe.

Bibl. : Ph.-S. Sclater, Monogr. J.ic. and Puff Birds,

p. 111, pi. XXXVII et suiv.

MALACORHYNQUE (Ornith. ). Les Malacorhynques (,Va-

lacorhynchtis Swainson, Cass. ofB., 1837, t. II, p. 83)

sont des Canards australiens qui doivent leur nom à la

présence, de chaque côté de l'extrémité de leur mandibule

supérieure, de deux prolongements de nature membraneuse.

Ils sont généralement classés entre les Souchcts et les
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Fuligules (V. ces mots). On n'en connaît qu'une seule

espèce, le Malacorhynchus membranaceus Lath. qui vit

dans le S. et l'O. de l'Australie et en ïasinanie, et qui

porte une livrée brune variée de roux et de gris blanchâtre.

Bibl. : J. Goulu, Birds of Auslralia, t. VII, pi. 13.

MALACRIDA (Mlle
)
(V. Carline).

MALADE (Ail milit.). Lorsqu'un conscrit est trop ma-
lade pour se présenter devant le conseil de revision, un

délai lui est accordé, ou bien il est visité par un médecin

militaire en présence de l'officier de gendarmerie de l'ar-

rondissement qui dresse procès-verbal. Le militaire reconnu

malade au régiment est traité à l'infirmerie régimentaire,

si la gravité de l'affection n'exige pas son envoi à l'hôpital,

par le médecin-major et son adjoint. — Tout militaire en

route qui tombe malade est reçu dans un hôpital militaire

ou dans un hospice civil recevant des militaires, sur la

présentation d'un billet d'entrée délivré par le commandant

d'armes, le major de la garnison ou, à défaut, l'officier ou le

sous-officier commandant la gendarmerie du lieu. Si le cas se

présente dans un lieu dépourvu d'hôpital, le maire accorde

les allocations de convoi (place de diligence ou voiture sus-

pendue, suivant le cas) après constatation et sur l'avis des

officiers de santé du lieu. — Le militaire en congé qui

tombe malade doit en aviser le commandant territorial par

l'intermédiaire de la gendarmerie. L'autorité militaire le

fait alors visiter. — Le malade aux armées est traité aux

ambulances (V. ce mot).

. Désinfection des malades (V. Désinfection).

MALADETTA (V. Pyrénées).

MALADIE. I. Pathologie. — Les maladies se révèlent

à la simple observation par un état de souffrance ou de

malaise qui accompagne un désordre plus ou moins appa-

rent dans les fonctions de l'économie. Pourtant, rien n'est

plus difficile que de donner une définition satisfaisante de

ce terme d'un usage si courant, et l'histoire nous apprend

comment on s'est perdu en discussions interminables sur

ce sujet depuis les origines les plus reculées de la médecine.

Pour résoudre le problème, il faudrait, au préalable, dé-

finir la vie elle-même, et comme cette prémisse indispen-

sable nous fait défaut, il parait plus rationnel d'aborder

la question d'une autre façon et de procéder par voie de

comparaison. En effet, ce n'est qu'en établissant nettement

les caractères différentiels qui distinguent l'état patholo-

gique de l'état de santé que l'on peut arriver à acquérir

une notion un peu plus précise de la maladie.

Les manifestations vitales de tout ordre résultant du

concours de deux facteurs , l'être vivant et son milieu, il

faut, pour que la vie suive sans secousse son cours habi-

tuel, que l'être soit normalement constitué et placé dans

un milieu approprié à ses besoins. Or l'observation nous

montre que la courbe d'évolution la plus normale n'est

jamais d'une régularité absolue. Chez l'homme le mieux

portant, les fonctions quelles qu'elles soient, respiration,

circulation, thermogénèse, etc., oscillent constamment au-

tour d'une normale idéale, et chaque espèce vivante se

trouve ainsi adaptée à des variations d'une amplilude dé-

terminée, ne dépassant pas ce qu'on est convenu d'appeler

la limite physiologique. Si les conditions d'existence vien-

nent à se modifier dans un sens défavorable, il survient

des écarts plus prononcés; la marche habituelle des fonc-

tions est troublée, l'état de santé tend à faire place à l'état

de maladie. Ce qui distingue l'organisme malade, c'est

donc qu'il réagit d'une façon particulière à des influences

inaccoutumées. La dynamique vitale n'en persiste pas

moins dans ce qu'elle a de fondamental ; les lois générales

de la vie s'appliquent à l'homme malade tout comme à

l'homme sain, et dès lors la pathologie se montre intime-

ment liée à la biologie. Aussi la plupart des phénomènes

morbides ont-ils leurs analogues parmi les actes physiolo-

giques dont souvent ils ne représentent que des modifica-

tions en plus ou en moins : une exagération du tonus

musculaire produit la contracture, une calorification trop

intense engendre la fièvre, une transsudation plasmatique

surabondante aboutit à l'hydropisie, etc. L'intégrité de

l'organisme et celle du milieu ne se trouvant jamais réa-

lisées d'une façon mathématique; la santé et la maladie

sont choses relatives ; une transition insensible conduit de

l'une à l'autre, et c'est dans ce sens que Vogel a pu par-

ler d'un terrain neutre, intermédiaire à la physiologie et

à la médecine, et sur lequel ces deux sciences peuvent, à

titre égal, étendre leurs investigations.

Ainsi ramenée en substance à un dérangement de la vie

normale, toute maladie présente une évolution propre et

complexe dont la connaissance est la base de l'intervention

thérapeutique. Laénnec résume et définit clairement la

tache qui incombe à la science médicale lorsqu'il dit que
tout ce qu'il nous est donné de voir et de connaître dans
une maladie est réduit à cinq sortes de choses : 1° ses

causes ;
°2° les altérations des organes ou des liquides qui

l'accompagnent ;
3° le trouble qui existe dans les fonc-

tions ; 4° la marche que suit la maladie et que l'on peut

quelquefois prévoir ; 5° le traitement qui est indiqué.

I. Les causes morbipZques (étiologie) sont toujours, en

dernier ressort, des modifications désavantageuses du mi-

lieu ambiant (causes externes) ; mais leurs effets peuvent
se faire sentir sur une série de générations, ce qui cons-
titue Yhéréditê morbide donnant lieu aux causes dites

internes. Tandis que les causes externes, tant mécaniques
que physico-chimiques ou animées, peuvent produire direc-

tement la maladie (causes immédiates, déterminantes),

l'hérédité se traduit le plus souvent par un état particu-

lier de l'organisme (diathèses, réceptivité morbide) qui le

rend plus accessible à l'influence des causes directes : les

causes internes sont donc surtout prédisposantes. Le
degré de réceptivité ou, au contraire, de résistance (état

réfractaire, immunité) que présente l'économie, les pré-
dispositions et les susceptibilités individuelles d'origine

inconnue ou idiosyncrasies sont des facteurs d'une grande
importance en pathologie. La connaissance exacte du ter-

rain sur lequel évolue le mal doit être l'objet de toute la

sollicitude du médecin ; en effet, ce qu'il est appelé à traiter

c'est le malade et non la maladie comprise d'une façon

abstraite.

II. L'action nocive se traduit tout d'abord par des alté-

rations matérielles portant sur les solides et les liquides

de l'économie ; le plus souvent, ces changements sont

d'ordre morphologique, et leur étude est du ressort de
Yanatomie et de l'histologie pathologiques ; d'autres

fois, on ne peut les déceler que par les réactions chimiques

(pathochimie) ; plus rarement, enfin, ce sont des modifi-

cations purement moléculaires, inaccessibles à nos moyens
de recherche actuels, mais dont l'existence n'est pas dou-
teuse, car il répugne à la logique d'admettre des maladies

sine materia comme on le faisait autrefois. Les altéra-

tions pathologiques ont habituellement un siège déterminé.

Même lorsque la cause morbifique est répandue par toute

l'économie (intoxications, infections, diathèses), son action

se localise presque toujours avec prédilection sur tel ou
tel point (prédispositions locales). Réciproquement, les

affections primitivement locales et limitées au point d'at-

taque se propagent souvent, par contiguïté ou par conti-

nuité, aux organes voisins et peuvent se généraliser par
les voies lymphatiques ou sanguines ou par transmission

nerveuse (métastases).

III. La physiologie pathologique ne se borne pas à
étudier les désordres qui surviennent dans le fonctionne-

ment des parties ainsi altérées ; elle s'efforce de rattacher

les troubles dynamiques aux lésions matérielles, puis de
déterminer le mode d'action de la cause initiale et d'établir

ainsi hpathogénic des processus morbides. Cette analyse

intime, scrutant le mécanisme des phénomènes patholo-
giques et leur enchaînement, nécessite le concours dos

recherches de laboratoire, tant anatomiques qu'expérimen-
tales, et n'a pu être réalisée qu'à une époque récente. Ou
donne le nom de symptômes aux phénomènes, tant sub-
jectifs qu'objectifs, perceptibles sur le vivant, et traduisant
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à L'extérieur la perturbation pathologique do l'organisme.

Observés et interprétés par le clinicien (séméiologie), ils

deviennent des signes qui permettent d'établir le diagnostic

et le pronostic de la maladie.

Souvent le processus morbide primitif, qui dépend di-

rectement de la cause, donne naissance à son tour à des

processus secondaires sur lesquels il peut venir s'en

greffer de tertiaires, etc. ; en outre, plusieurs causes peu-

vent agir simultanément ou successivement sur le même
individu. Le tableau symptomatique se complique en pro-

portion, et la sagacité du médecin s'exerce à distinguer les

symptômes principaux, primitifs ou secondaires, qui carac-

térisent la maladie, des symptômes accessoires relevant

d'épiphénomènes dont l'existence n'a rien de constant.

Un symptôme est dit pathognomonique lorsqu'il sufiit à

lui seul pour assurer le diagnostic : pouls veineux dans

l'insuffisance tricuspide, crachats rouilles dans la pneu-

monie ; mais la médecine de nos jours ne s'en rapporte

plus guère à un signe unique, quelle que puisse être son

importance.

De tout temps on a pensé que le tout complexe que re-

présentent la plupart des maladies était constitué par la

réunion d'un certain nombre de phénomènes plus simples

ou éléments morbides. Mais, faute d'une base anatomique

et physiologique suffisante, on n'a pu s'entendre sur la

valeur exacte de ce terme (Sauvages, Barthez, etc.). En

réalité, il a une acception différente suivant qu'on se place

au point de vue symptomatologique, pathogénique, étiolo-

gique, etc. (élément adynamique, inflammatoire, scrofu-

leux, etc.). Forget désignait sous ce nom à peu près tous

les éléments d'information pouvant concourir au diagnostic,

quelle que fût leur nature. Pour la plupart des auteurs

contemporains, ce sont les actes pathologiques élémentaires

et irréductibles, ou encore les processus les plus simples

avec l'appareil symptomatique qui s'y rattache. A vrai

dire, ce n'est là qu'un des côtés de la question telle que

l'avaient envisagée nos devanciers, lorsqu'ils ont essayé

d'appliquer à l'étude des maladies la méthode analytique

usitée en histoire naturelle.

IV. Une évolution morbide complète passe nécessaire-

ment par trois phases successives A'augment, d'état et

de déclin (répondant aux stades de crudité, de coction

et de crise des anciens), mais les diverses maladies pré-

sentent des différences très notables quant à leur marche

et à leur durée. Il y a lieu de distinguer tout d'abord, à

cet égard, entre les maladies aiguës et les maladies chro-

niques. Les premières ne se prolongent pas au delà de

quelques semaines et peuvent généralement se décomposer

en périodes qui se succèdent suivant un ordre déterminé :

1° la période d'incubation, dont la durée est exactement

connue pour un certain nombre d'infections, comprend le

4apsde temps qui s'écoule entre le moment où l'organisme

est atteint par l'action pathogène et celui où éclatent les

premiers symptômes ;
2° la période d'invasion, souvent

annoncée par des phénomènes avant-coureurs ou pro-

dromes (céphalalgie, malaise vague, abattement, inappé-

tence), s'affirme dès son début par des symptômes plus

nets et plus frappants qui permettent, dans bien des cas,

de poser un diagnostic précoce ; l'invasion peut être rapide,

foudroyante même ; d'autres fois, elle est lente et insi-

dieuse, et alors c'est presque insensiblement qu'on voit la

perturbation atteindre son point culminant (arme) et arri-

ver ainsi 3° à la période d'état pendant laquelle le mal

reste à peu près statiounaire ;
4° enfin, les symptômes

s'amendent, indiquant que la cause morbifique a épuisé son

action et que la période de déclin est ouverte. Les phéno-

mènes menaçants disparaissent, tantôt en quelques heures,

tantôt d'une façon graduelle et progressive et le malade

entre 5° dans la période de réparation ou de convalescence

qui doit le ramener à la santé.

Lorsque ces étapes sont parcourues d'une façon régu-

lière, que chacune d'elles présente une durée à peu près

constante et des symptômes bien tranchés, la maladie est

dite cyclique. Telles sont notamment les pyrexies à courbe

thermique déterminée et à type continu, la fièvre typhoïde,

la variole, la rougeole, la scarlatine, la pneumonie fran-

che, etc., dans lesquelles on peut prédire approximative-

ment l'époque d'apparition et la durée des principaux

phénomènes. Les accidents de i'impaludisme récent, cer-

taines névralgies, hémorragies, etc., reviennent, par at-

taques ou accès, à intervalles égaux: fièvres quotidienne,

tierce, quarte, suivant un type intermittent. Le type est

dit rémittent quand des périodes d'accalmie relative al-

ternent avec des exacerbâtions ou paroxysmes du mal.

A vrai dire, il y a toujours des rémittences plus ou moins
marquées, même dans les fièvres dites continues. Il est,

d'autre part, des affections fébriles ayant une marche moins
régulière, et par suite difficile à prévoir : beaucoup de ca-

tarrhes aigus, le rhumatisme articulaire, la méningite, la

pleurésie, la pyémie, etc.

D'ailleurs, on voit se produire dans les maladies les plus

cycliques des déviations du cours habituel dues à des com-
plications (infections surajoutées, localisations ou exten-

sions insolites des lésions, etc.), dont quelques-unes sont

assez fréquentes pour que les auteurs les signalent avec

leurs symptômes prémonitoires. Il arrive aussi que des

affections courantes s'écartent de leur marche accoutumée

et revêtent une allure spéciale sous l'influence de certaines

conditions de milieu dont l'ensemble répond à ce qu'on a

appelé les constitutions médicales (saisons, climats, degré

de virulence des agents infectieux, associations micro-

biennes, etc.).

Les phénomènes dits critiques, qui marquent le stade

de décroissance rapide des maladies aiguës, consistent

principalement en évacuations muqueuses ou sanguines, en

sueurs profuses, en émissions abondantes d'urine (avec

augmentation de la toxicité [Bouchard |), en éruptions cuta-

tanées de diverses formes. La crise hématique (Hayem) se

traduit par une multiplication considérable, mais passa-

gère, du nombrewles hématoblastes. Considérée à tort par

les anciens comme une expulsion décisive de substances

peccantes, la crise est, en réalité, le réstdtat et non la

cause de l'épuisement de l'action nocive. Elle est essen-

tiellement caractérisée par une chute rapide de la tempé-

rature fébrile et du pouls, tandis que l'abaissement pro-

gressif du thermomètre par oscillations descendantes prend

le nom de lysis.

Parfois l'amélioration est précédée d'une période inter-

médiaire, de caractère indécis (stade amphibole), ou d'une

recrudescence passagère du mal (perturbation critique).

Une fois que les symptômes de la phase d'état ont définiti-

vement disparu, if reste des désordres organiques plus ou

moins profonds dont la réparation demandera un certain

temps et sera l'œuvre de la période de convalescence. L'état

de faiblesse et d'amaigrissement qu'on observe, notamment

à la suite des maladies infectieuses, dépend de la dénutri-

tion générale, de l'anémie et des dégénérescences viscérales;

il cède assez rapidement une fois que le sommeil et l'ap-

pétit sont revenus. Il faut tenir compte ensuite des lésions

anatomiques dont la régénération ou la cicatrisation met en

jeu l'énergie histogénique des parties intéressées et exige

souvent un délai considérable. Pendant que s'opère cette

sorte de liquidation des reliquats laissés par le processus

morbide, on constate fréquemment des troubles variés qui

tiennent, soit à l'extrême sensibilité du sujet vis-à-vis des

moindres influences nuisibles, soit aux altérations mention-

nées ci-dessus : tels sont les accidents nerveux, le tremble-

ment, les paralysies sensorielles ou motrices, les dérange-

ments psychiques accompagnant volontiers la convalescence

de la fièvre typhoïde, de la diphtérie ; l'anorexie parfois

rebelle, les palpitations, l'aménorrhée, etc.

Quelquefois la maladie, parvenue à son déclin, recom-

mence son évolution ; ces rechutes sont de règle dans la

fièvre dite récurrente, causée par le spirille d'Obermayer
;

on les voit plus rarement dans les autres pyrexies, en

particulier dans la fièvre typhoïde. Lorsque, au contraire,
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un sujet est atteint plusieurs fois de la même affection,

après des intervalles de santé dont la durée peut être très

longue, on dit qu'il y a récidive.

Les maladies chroniques, qu'elles revêtent d'emblée

cette allure ou soient consécutives à des maladies aiguës, ont

une durée indéterminée, et leur évolution est trop variable

pour qu'on puisse la rapporter à une description commune.
On trouve, en effet, dans ce groupe, des infections à

marche très lente, interrompue par des rémissions pro-

longées, telles que la syphilis, l'impaludisme; des maladies

dites diathésiques tenant à une anomalie persistante de la

nutrition, comme l'ai thritisnie, le diabète, ou à une vulné-

rabilité particulière de certains organes, commela scrofule
;

des troubles qui dépendent de lésions organiques indélé-

biles : cœur, foie, rein, centre nerveux ; des affections

incurables à marche fatalement progressive : cancers, sar-

comes, tuberculose, lèpre, etc.

On distingue généralement trois modes de terminaison des

maladies. Laguérison complète (restitutio ad integrum),
avec rétablissement intégral des fonctions, de la constitution

anatomique et moléculaire des parties affectées, ne peut

être obtenue que par la mise en jeu des propriétés vitales

inhérentes à l'organisme. C'est la force médicatrice de la

nature se manifestant par les efforts compensateurs des

grands appareils, par une assimilation plus énergique, par

les phénomènes de prolifération cellulaire réparant les

pertes de substance. Dans les infections, les cellules de

l'organisme ne détruisent pas toujours directement les élé-

ments envahisseurs ; la plupart du temps elles se défendent

contre l'intoxication parles produits solubles que sécrètent

les microparasites, en modifiant leur propre nutrition de

façon à devenir insensibles à l'action des poisons bacté-

riens ou en élaborant à leur tour des substances anti-

toxiques qui neutralisent ces derniers. La lutte se passe sur

le terrain de la chimie vivante, et c'est aussi dans un mé-
canisme bio-chimique que nous devons chercher l'explica-

tion de la guérison, des vaccinations, de l'immunisation,

ou, au contraire, des prédispositions acquises par suite

d'une atteinte antérieure. Lorsque la perturbation est trop

grave et trop profonde pour que ces facteurs puissent inter-

venir efficacement, ou encore lorsque la réaction est insuf-

fisante, la maladie se termine par la mort. Celle-ci sur-

vient par des mécanismes variés qui sont étudiés dans un
article spécial. D'une façon générale, une maladie ne peut

guérir, au sens propre du mot, que pendant une période

limitée. Sinon, il persiste des altérations irréparables, et,

à l'aHection aigué, on voit succéder un état chronique :

lésions valvulaires du cœur, rétrécissement ou dilatation

des organes creux, paralysies, etc.

Le diagnostic repose sur l'appréciation des signes

fournis par l'examen du malade. La médecine ancienne se

contentait, dans bien des cas, de l'énoncé d'un complexus
symptomatique ou syndrome, tel que l'ictère, la lièvre,

l'hydropisie, la paralysie, etc. Depuis le commencement du
siècle, les données de l'anatomie pathologique et l'intro-

duction des procédés d'exploration physique nous ont

appris à poser un diagnostic anatomique : par les change-

ments que présentent à l'œil l'aspect et la forme extérieure

des parties, par la mensuration, la palpation, la percussion,

l'auscultation, on détermine dans bien des cas le siège,

Vétendue et la nature des lésions. Pour que le diagnostic

soit complet, il faut, en outre, par les commémoratifs de

tout ordre, reconstituer l'histoire du malade et de son

affection, et, d'après l'ensemble de tous les renseignements

recueillis, remonter à la cause morbifique et y rattacher

les troubles fonctionnels ainsi que les altérations orga-

niques. Les progrès réalisés par l'art médical sont essen-

tiellement lies à ceux accomplis par la physiologie patho-

logique, à la connaissance plus exacte des processus

morbides. Mais il convient également de faire une large

part aux perfectionnements des méthodes d'investigation,

grâce auxquelles une foule de phénomènes morbides, plus

ou moins cachés, sont devenus accessibles au clinicien :

emploi de l'ophtalmoscope, du laryngoscope ; endoscopie,

exploration électrique, hématoscopie : analyses chimiques,

bactériologiques, etc. Une fois qu'on a ainsi reconnu la

maladie, il est possible dans la plupart des cas d'en établir

le pronostic, c.-à-d. de formuler une opinion sur son évo-

lution ultérieure, son issue probable, ses suites prochaines

ou éloignées.

C'est surtout d'après la marche des accidents que l'on

qualifie les affections de bénignes ou de malignes. Ces
mots ne sont pas absolument synonymes de maladies lé-

gères ou graves. Lorsque l'évolution parcourt ses divers

stades, suivant le mode le plus habituel, que tout fait

prévoir une issue favorable, le cas est dit bénin en dépit

de la gravité possible des symptômes. La malignité, au
contraire, s'accuse par des allures irrégulières déjouant les

prévisions du médecin, par l'apparition de phénomènes
insolites et menaçants; elle peut se montrer individuelle-

ment ou collectivement dans des affections considérées

habituellement comme peu dangereuses. La division, au

point de vue clinique, des néoplasmes en bénins ou malins,

sera étudié à propos des tumeurs (V. ce mot).

V. Le traitement destiné à combattre les maladies

donne les résultats les plus certains et les plus satisfai-

sants lorsqu'il peut s'attaquer à la cause initiale elle-même :

suldata causa, tollitur effectus. Les médicaments dits

spécifiques que nous possédons vis-à-vis de certaines affec-

tions sont surtout des antimicrobiens et guérissent parce

qu'ils entravent le développement des microparasites ou
qu'ils les empêchent d'exercer leur influence nocive. C'est

ainsi que s'expliquent les effets du sulfate de quinine daus

les lièvres palustres, ceux du mercure et de l'iodure de

potassium dans la syphilis. Les essais de sérothérapie,

récemment institués, ouvrent une voie particulièrement

féconde en ce qu'ils imitent les processus curatifs naturels

et nous mettent en possession d'une méthode spécifique, au

sens rigoureux du mot.

Mais, dans bien des cas, la médecine ne peut intervenir

aussi directement et doit se contenter d'agir sur les troubles

fonctionnels. Cette médication symptomatique est fondée

en grande partie sur la connaissance de l'action physiolo-

gique des médicaments (emploi des hypnotiques, des anal-

gésiques, etc.). On contribue alors, parune voie indirecte,

à amener une évolution favorable du mal en atténuant les

phénomènes morbides et en soutenant les forces du patient.

Ici encore, qu'il s'agisse de guérir ou simplement de sou-

lager, c'est la pathogênie des accidents auxquels on se

propose de remédier qui fournit les indications les plus

sures pour une thérapeutique rationuelle (médication diu-

rétique, cardiaque, etc.).

Contrairement à ce qui a été admis par beaucoup de

médecins, les modifications actives que présente l'orga-

nisme à l'état de maladie ne sont pas toujours salutaires,

et c'est à tort que l'on y verrait un effort raisonné, opposé

par la nature médicatrice aux influences délétères du mal.

La nature, en effet, réagit aveuglément, sans plan de

défense ordonné ou préconçu, et à tout moment l'art est

appelé à intervenir pour parer aux inconvénients et aux
dangers que présente la réaction, soit qu'elle soit trop

violente ou trop faible, soit qu'elle entraine des effets qui

mettent directement la vie en péril : trachéotomie dans

l'œdème de la glotte, ponction dans les grands épanche-

ments de la plèvre, thermothérapie dans les fièvres con-

tinues, etc.

La prophylaxie des maladies est, au point de vue

social, la partie la plus importante de la tâche dévolue à

la médecine moderne. Par des mesures préservatrices (as-

sainissement du milieu, antisepsie), par l'isolement des

malades, par l'immunité artificiellement conférée (vaccina-

tions préventives), elle empêche l'éclosion des affections

épidémiques ou en enraye la propagation. Par une bonne

hygiène, un régime approprié, par les précautions spé-

ciales indiquées suivant les cas, elle rend l'homme plus

résistant , moins accessible aux agressions des agents
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pathogènes. Elle peut même neutraliser l'influence des fac-

teurs innés et obtenir la latence des diathèses et des tares hé-

réditaires de toutes sortes. L'avènement de la bactériologie

a la plus grande part dansles progrès que réalise chaque jour,

dans ces" diverses directions, la médecine contemporaine.

La nomenclature et la classification des maladies sont

traitées à l'art. Nosographie. V. aussi Fièvre, Hygiène,

Médecine, Mort, Pathologie, Tumeurs. G. Herrmann.

Maladie rronzée (V. Addison [Maladie d']).

Maladie de Basedovv (V. Basedow).

Maladie de Brigut (V. Néphrite).

Maladie de Menière (V. Vertige).

Maladie dk Paget (V. Paget).

Maladie de Werlhof (V. Purpura).

Maladie du sommeil (V. Sommeil).

Maladies scolaires. — Parmi les maladies qui frappent

la jeune population des écoles, il faut distinguer deux

groupes: d'une part, les maladies de l'enfance proprement

dites, presque toutes contagieuses : rougeole, scarlatine,

diphtérie, coqueluche; d'autre part les affections qui sont

déterminées par une mauvaise conception de l'éducation

physique de l'enfant; telles les myopies, les déviations ver-

tébrales, les arrêts de développement, etc. Nous n'avons

pas ici à nous occuper du premier groupe. Contre le déve-

loppement épidémique désaffections contagieuses, les pré-

cautions suffisantes sont prises désormais : mise en obser-

vation pendant quarante jours d(S enfants ayant subi

l'atteinte d'une de ces maladies, désinfection des vêtements

et des jouets, enfin comme dernière mesure licenciement

de l'école si l'épidémie tend à se développer. Telles sont

du moins les instructions officielles : reste à savoir si elles

sont réellement appliquées. Les maladies scolaires propre-

ment dites qui constituent le second groupe méritent sur-

tout de fixer l'attention mieux encore que les précédentes;

elles pourraient être évitées si dans les conseils universi-

taires on donnait aux hygiénistes la place et l'influence

auxquelles ils ont légitimement droit; mais les programmes

scolaires, la disposition des bâtiments, la répartition du

temps de travail et de repos sont réglés définitivement sans

tenir compte des différences de race, des différences de cli-

mat, par des pédagogues pour lesquels l'hygiène n'existe pas.

Aussi avec le développement intensif donné à l'instruction

apparaissent de plus en plus les signes d'une dégénérescence

physique générale, la myopie, la maladie scolaire par excel-

lence. L'enfant ne naît pas myope, dit Javal, même quand il

apporte l'influence de l'hérédité, mais il le devient dans les

lycées et gymnases. C'est ainsi qu'à Hambourg le nombre des

myopes qui ne dépasse pas 15 °/ en sexte (cinquième de

nos lycées), atteint 61 % en prima. Axel Key a signalé

dans le Danemark une proportion analogue ; en France, il

suffit de voir l'augmentation considérable des cas de myo-
pie chez la femme depuis quelques années, augmentation

coïncidant avec la malheureuse tendance de vouloir faire

des femmes des bacheliers et des licenciés. Contre cette

altération graduelle de la vue, les modifications apportées

au mobilier scolaire, à l'éclairage des salles d'école, n'ont

produit aucune modification. Les seuls remèdes efficaces

résident dans la prépondérance donnée à l'enseignement

oral sur l'enseignement par le livre, au non-confinement de

l'enfant dans des salles d'étude aux horizons trop rétrécis:

la myopie n'existe qu'exceptionnellement dans la popula-

tion maritime et chez l'habitant des campagnes.

Les déviations vertébrales ont été souvent dénotées dans

la population scolaire ; les arrêts de développement sont

fréquents, et Brouardel a signalé le féminisme physique

et moral que l'on rencontre chez de nombreux sujets des

écoles des grandes villes, à l'âge de douze ans ; le jeune

garçon ne grandit plus que de buste, les seins se dévelop-

pent alors (pie les organes mâles restent à l'état rudimen-

taire; l'intelligence, en apparence brillante, est toute super-

ficielle ; le jeune homme a des tendresses féminines. Chez

la jeune tille, on note des symptômes opposés : atrophie de

la poitrine et des organes du bassin, etc.

Le neurasthénie, maladie du siècle actuel, trouve chez les

enfants surmenés par des programmes absurdes un excellent

terrain pour se développer. Les névroses mal définies, les

céphalées persistantes, les méningites cérébro-spinales frap-

pent en grand nombre candidats et candidates aux diplômes

universitaires. On connaît la gravité des épidémies de fièvre

typhoïde dans les écoles supérieures. Dr P. Langlois.

IL Viticulture. — Maladie des vins (V. Vin).

III. Démographie (V. Morbidité).

Assurances contre les maladies (V. Assurance, t. IV,

p. 334).

MALADIÈRE. Rivière du dép. de la Drame (V. ce mot,

t. XIV, p. 1420).
IYIALADRERIE (V. Lèpre et Lépreux).

MALAFRETAZ. Corn, du dép. de l'Ain, arr. de Bourg,

cant. de Montrevel; 540 hab.

MALAGA. Ville. — Ville maritime d'Espagne, ch.-l. de

prov. de l'Andalousie, par 36"42' lat. N., 6"44' long. 0.,

sur une baie de la Méditerranée, à l'embouchure de la Gua-
dalmedina, au pied d'une colline de 142 m. que couronne

le château maure; 434,010 hab. (en 1887). Le climat est

doux (moyenne annuelle +44"), la ville accidentée et

irrégulière dans les vieux quartiers ; les nouveaux sont

formés de larges rues rectilignes ; les principaux monu-
ments sont : la cathédrale, à triple nef, en style Renais-

sance (4538-1749) avec clocher de 74 m.; nombreux
objets d'art; le palais épiscopal, la douane. Le château se

divise en deux parties: l'inférieure, abandonnée, estlM/-

cazaba ; la supérieure, qui sert encore de fort, est le

Gibralfaro. L'industrie est développée : fonderies de fer,

fabrication de machines, filature et tissage du coton
;
pro-

duits chimiques, savonneries, vinaigreries, huileries, raffi-

neries de sucre, chocolaterie, etc. Le port est abrité par

un double môle ; on projette de l'agrandir vers la rivière
;

en 1893, il entra 746 navires déplaçant 474,326 tonnes;

il en sortit 850 et 623,923 tonnes. La valeur des expor-

tations était de 34 millions (plomb, raisins secs, vins, co-

tonnades, sucre, huile, fruits), celle des importations de

28 1/2 (coton, planches et tonneaux, objets manufacturés).

Ajoutez pour le cabotage 1,051 navires entrés (451,039
tonnes) et 997 sortis (392,313 tonnes), 15 millions et

demi de fr. aux exportations et 39 1/2 aux importations.

L'antique Malacca, la Malch (saline) des Phéniciens,

passa d'eux aux Carthaginois, Romains, Goths, Arabes.

Au xi
c

siècle, ce fut la capitale d'une principauté que les

rois de Grenade annexèrent au début du xiv° siècle. Fer-

dinand et Isabelle s'en emparèrenten 1487, après un siège

de trois mois. En 1831, les carlistes y fusillèrent 49 libé-

raux dont le général Torrijo.

Province. — Province d'Espagne, au S.-E. de l'Anda-

lousie, entre celles de Cordoue au N., Grenade à l'E.,

Cadix à l'O., la mer au S.; 7,349 kil. q.; 519,377 hab.

(en 1887), soit 71 hab. par kil. q. C'est un pays monta-

gneux, s'abaissant en terrasses vers la mer ; les princi-

paux cours d'eau sont le Guadalhorce et le Guadiaro. Les

mines donnent du plomb et du fer; les sources sulfureuses

sont nombreuses. L'agriculture produit surtout les vins

de Malaga, des raisins secs, des amandes, figues, citrons,

oranges, du maïs, du blé, de la canne à sucre, etc. — La

province se subdivise en 15 districts judiciaires.

Vin de Malaga — Le vin de Malaga est le plus célèbre

des vins de liqueur, très apprécié dans l'hygiène générale.

Il se récolte sur les coteaux des environs de Malaga ; les

crus inférieurs s'étendent à l'E. et à l'O. Les raisins sont

blancs et le vin naturel est très clair ; on le colore et

l'épaissit par l'addition à'arope et color qu'on tire de

moût de vin cuit, de raisins secs, de jus de figues et même
de mélasse. Ce vin est couramment falsifié à l'étranger.

Le malaga blanc sec est très chaud, sans égaler l'arôme

du jerez ou du madère. La qualité la plus appréciée est

celle du vin doux doré, tiré des petits raisins roses de

Pedro-Jimenez, à demi-séchés sur le cep, de façon à ac-

croître leur teneur en sucre. Le malaga renferme en volume
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17 "
,, d'alcool. Les vignes ont beaucoup souffert du phyl-

loxéra et ont été en grande partie replantées en reps

américains. A. -M. li.

MALAGARAZI. Rivière d'Afrique, tributaire oiiental du

lac Tanganika, née vers 2°40' lat. S., près de Lohougati

(affl. du lac Victoria); elle descend au S. et prend succes-

sivement les noms de Mérouzi, Luukoké et Malagarazi.

Son cours forme la limite zoologique entre l'Afrique occi-

dentale et orientale.

MALAGRIDA (Gabriel), jésuite, né à Mercajo (Milanais)

en 168!), mort en 1761. Parti fort jeune pour le Portu-

gal, il y entra dans l'ordre des jésuites, qui l'employèrent

d'abord à la prédication, puis l'envoyèrent au Brésil comme
missionnaire. L'affaiblissement de sa santé le força de re-

venir en Portugal. 11 y devint confesseur de la marquise

Léonora de Tavora, femme de François d'Assise, ancien

vice-roi des Indes, et il parait avoir vécu dans l'intimité de

plusieurs membres de sa famille. Dans la nuit, du 3 ou

4 sept. 1738, le roi don Joseph, revenant de l'hôtel de

Tavora, fut frappé d'une balle au bras. Cet attentat fut

attribué à des causes diverses : parles uns au ressentiment

du marquis de Tavora vengeant son honneur sur le roi qui

avait séduit dona Thérésa, son épouse; parles autres à un

complot fomenté par les jésuites menacés par le pouvoir

que le ministre Pombal exerçait sur le roi. Leducd'Aveiro,

le marquis de Tavora, dona Léonora sa mère, des parents,

des amis et d'autres personnages de haute noblesse furent

arrêtés. Le duc d'Aveiro, soumis à la torture, fit des aveux.

La plupart de ces premiers accusés furent condamnés. Leur

exécution eut lieu le 13janv. 1759. Vers le même temps,

le provincial Menriquez et sept autres jésuites étaient em-

prisonnés comme complices. Trois d'entre eux furent con-

damnés à mort; dans ce nombre, Malagrida, qui non seu-

lement avait été le directeur delà marquise de Tavora, mais

qui quelques jours avant l'attentat avait parlé mystérieu-

sement à une dame du palais d'un danger qui menaçait le

roi. Cependant ce premier arrêt ne fut point exécuté contre

lui. On se contenta d'abord de le retenir en prison. Deux

ans après, il fut traduit devant le saint-office, administré,

comme on lésait, parles dominicains; il y fut condamné

pour hérésies et blasphèmes résultant de deux de ses écrits :

la Vie glorieuse de sainte Anne, mère de Marie, et le

Règne de VAntéchrist, pour imposture prétendant au don

des miracles et au don de prophétie, et pour pollutions dé-

nonçant une mystique impudicité. Des extraits des écrits

dont les titres viennent d'être mentionnés furent produits

par le capucin Norbert. Dans la Vie de sainte Anne, qu'il

prétendait lui avoir été dictée par elle-même, Malagrida

révélait que la conception de cette sainte avait été tout

aussi immaculée que celle de sa fille, qu'elle avait pleuré

et parlé dans le ventre de sa mère, et qu'elle avait fait

pleurer les chérubins. Devant ses juges, il se glorifia des

visions dont il avait été honoré par la Vierge, les anges et

les saints, des nombreuses guérisons qu'il avait opérées

par ses prières, et des victoires qu il avait remportées sur

l'Antéchrist. Persuadé qu'un miracle s'accomplirait pour

le délivrer, il refusa de se rétracter et de demander sa

grâce. Livré au bras séculier, il monta sur le bûcher, avec

trente-trois autres victimes de l'Inquisition, qui vraisem-

blablement n'étaient pas coupables de méfaits plus graves

que les siens contre l'orthodoxie, et que personne alors,

surtout parmi les jésuites, n'aurait songe a plaindre, si un

jésuite n'avait point été atteint par le tribunal qui les

frappait. E.-ll. Vollet.

MALAGUTI (Faustino-Jovita, dit François), chimiste

français d'origine italienne, né à Bologne le 15 févr.

-180*2, mort à Rennes le 25 avr. 1878. Fils d'un pharma-

cien de Bologne, il dut se réfugier en France a la suite

des événements de 1831, entra comme préparateur de

Pclouze dans le laboratoire de Gay-Lussac, se lit natura-

liser Français en 1840 et fut au., h pendanl sept ans

comme chimiste à la manufacture de porcel ine di Se es

En 1850, il tut appelé à la chaire de chimie de la faculté
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des sciences de Rennes, dont il devint doyen en 1853. La

même année, il fut élu correspondant de l'Académie des

sciences de Paris. Ses travaux ont principalement porté

sur les acides organiques, les éthers et les sels ammonia-
caux. Outre un nombre considérable de mémoires parus

dans les Annales de chimie et de physique (1833 et

suiv.) et dans les Comptes rendus de l'Académie des
sciences de Paris (1837 et suiv.), il a publié: Leçons
de chimie agricole (Paris, 18-18, in— 1 2 ; 2e

éd., 1855);
Leçons élémentaires de chimie (Paris, 1853, 2 vol.

in- 12; 2 e éd., 1838); Analyse annuelle des cours de
chimie agricole professés à Rennes (années 1852-55,
in-12); Cours de chimie agricole (1864, in— • 8) ; No-
tion* préliminaires de chimie, avec J.-H. Fabre (1867-

68, 2 vol. in-18), etc. L. S.

MALAIN. Coin, du dép. de la Côte-d'Or, arr. de Dijon,

com.de Sombernon ; 719 hab. Stat. du chem. de fer

P.-L.-M. Chaux hydraulique. Fabrique de kirsch. Vestiges

de l'antique localité de Mediolanum, qui a donné son nom
au village actuel.

MALAINCOURT. Conî. du dép. de la Haute-Marne,
arr. de Chaumont, cant. de Iiourmont; 174 hab.

MALAINCOURT. Corn, du dép. des Vosges, arr. de

Neutchàteau, cant. de Bulgnéville; 224 hab.

MALAINE (Joseph-Laurent), peintre de fleurs français,

né à Tournai en 1745, mort a Paris en 1809. Il fut at-

taché aux Gobelins en 1787. Après avoir travaillé en Al-
sace pendant la Révolution pour les fabriques de papiers

peints de Mulhouse et de Thann, il revint à Paris en 1798.
On voit de lui à Londres la Niche à la National Gallery.

MALAISE (Conslantin-Henri-Gérard-Louis), naturaliste

et géologue belge, né à Liège le 11 nov. 1834. Docteur

es sciences, professeur d'histoire naturelle à l'Institut agri-

cole de Gembloux (prov. de Namur), membre de l'Aca-

démie royale de Belgique, il a publié à part : Manuel de
minéralogie pratique (Mons, 1 873 ; 2 e éd., 1 881 ) ; Carte
agricole de la Belgique (Bruxelles, 1873); la Paléon-
tologie végétale de la Belgique (Bruxelles, 1877) ;

Simples Causeries sur la botanique (Verviers, 1882). Il

a fait [laraitre, en outre, une foule de mémoires et d'ar-

ticles dans les recueils de l'Académie royale, dans les

Bulletins des sociétés géologique, botanique, malacolo-

gique, dans la Revue populaire des sciences, etc. L. S.

MALAISIE. Géographie physique. — On donne' le

nom de Malaisie ou d'archipel Malais à la région insulaire,

quelquefois qualifiée d'Indonésie, Insiilinde ou d'Aus-
tralasie (nom que l'on étend souvent plus loin), qui se

trouve au S.-E. de l'Asie entre ce continent et l'Australie.

Les géographes français la rattachent ordinairement à

l'Océanie. On y distingue trois groupes ou alignements :

celui du S. formé des lies de la Sonde, Sumatra, Java

et leurs dépendances, puis Bali, Lombok, Sumbawa, Flores,

Sumba, Timor, etc. On y peut joindre les iles Nicobar

et Andaman, sises sur le prolongement N.-N.-O. de Su-
matra ;

— le groupe du centre comprenant les grandes

iles de Bornéo et Célèbes qui font partie de ce que l'on

appelait iles de la Sonde ;
— le groupe oriental compre-

nant les Moluques (iles Banda), Amboine, Ternate, etc.)

et les Philippines. L'équateur passe au milieu de l'ar-

chipel Malais
,

par Sumatra, Bornéo, Célèbes, Ternate.

L'ensemble de ces iles embrasse environ 2 millions de

kil. q. (1,994,960). L'unité géologique, botanique et zoo-
logique est si évidente qu'on admet qu'elles forment le

débris d'un continent qui peut-être reliait l'Asie à l'Aus-

tralie. Ces terres sont montagneuses et volcaniques, flan-

quées de récifs coralliaires ; le noyau est cristallin (gneiss

et micaschistes), recouvert de schistes etgrès paléozoïqùes ;

le calcaire carbonifère se trouve à Sumatra et Timor, les

sédiments secondaires et tertiaires sont peu développés ; à

Java, ces derniers reposent directement sur les formations

cristallines. Le granité, la syénite, la diorite occupent de

paces; les formations volcaniques pies récentes

(andi basaltiques) abondent dans les iles
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de la Sonde ; l'alignement du S. et celui de l'E. renferment

chacun une ligne de volcans dominant le rivage ou la plaine.

Le climat est tropical et maritime, humide et uniforme;

la température ne varie guère que de -f-
"25 à 27°; les

extrêmes sont -+- 33°6 et -+- 20° 6. L'alternance des mous-

sons sépare la saison relativement sèche et la saison humide
;

au N. de l'équateur, la saison des pluies va d'avril à oc-

tobre, celle de l'alizé du N.-E., de novembre à mars; au

S. de l'équateur, la mousson du N.-U. amène la pluie,

l'alizé du S.-E. le beau temps. Il tombe à Singapour 240 cen-

tim. d'eau ; 473 à Padang (0. de Sumatra) ; 187 à Batavia,

446 à Buitenzorg (Java). Il pleut dans tous les mois, et il

n'y a pas de véritable saison sèche. A.-M. B.

Flore. — Les Iles de la Malaisie sont généralement cou-

vertes d'une végétation luxuriante, surtout dans les régions

montagneuses et humides; les parties plaies et naturelle-

ment peu irriguées sont moins fertiles. Les montagnes sont

en général couvertes de forêts vierges atteignant quelque-

fois le sommet même; celles qui sont formées de roches

primitives sont plus ou moins dénudée»; les terrains pri-

mitifs, surtout les granitiques, et les terrains calcaires sont

peu favorables à la végétation; les terres d'alluvion au con-

traire sont d'une fécondité exceptionnelle; parfois les del-

tas des fleuves forment d'immenses marécages qui rendent

par exemple si insalubre une partie des côtes de Suma-

tra, malgré la luxuriante végétation qui les environne. La

culture, dans les vallées et sur les alluvions, dispute le ter-

rain aux forêts vierges tropicales. Ce qui frappe le plus

l'Européen qui vient visiter Java, Sumatra, etc., c'est de

voir surcéder à la végétation tropicale (Palmiers, Areca

eatec.hu, Barringtonia speciosa, Guttifères, Myrte, Fi-

guier, etc., puis des Dipterocarpées, parmi lesquelles le

Camphrier), sur les flancs des montagnes, des formes qui

fui rappellent les montagnes de l'Europe. Ainsi la région

alpestre offre une analogie frappante avec les zones simi-

laires du continent, mais elle commence à une altitude

d'autant plus élevée que la latitude est plus équatoriale. A

Sumatra, qui s'étend de 2° lat. N. à 4° lat. S., la région

tropicale monte généralement jusque vers 2,000 m. ; le

Chêne y forme des forêts entières, mêlées de Dipterocar-

pées, le Pin (Pinus Merkusii) s'y étend de 1,000 à

1,500 m. La région tempérée (Ternstrœmiacées avec Po-

dorarpus) s'étend de 2,000 à 3,000 m. ; puis c'est la

végétation alpestre (Ericacées, etc.). Un cas particulier,

c'est celui que présente, à 4° de l'équateur, le mont

Gounong-Bonko, qui, dès 1,700 m. d'alt., offre la flore

alpestre (Vuccinium, Rhododendron, une Myrtacèe, des

Mousses épaisses, etc.). C'est à Sumatra qu'a été découvert

l'extraordinaire Raflesia (V. ce mot).— Bornéo est égale-

ment couverte d'une riche végétation, mais cette ile est en-

core peu explorée; à 70 lat. N. (Kina-Bala), la région fores-

tière arrive jusqu'à environ 2,800m. d'alt.; au-dessus,

jusqu'à environ 3,200 m., c'est la région alpine; plus haut

c'est la roche nue avec que'ques arbrisseaux clairsemés.—
Java, qui s'étend de 6° à 8° lat. S., est la plus fertile et

la plus boisée des îles de la Malaisie. La région tropicale

's'y élève jusque vers 2,500 m. et se divise, d'après Jun-

ghuhn, en région des Figuiers et des Anonacées prsque vers

630 m., avec une température moyenne de 22-19°, en ré-

gion forestière des Hasamala (Altingia) de 650 à 1,500 m.

avec une température moyenne de 19-15°, enfin en région

des Chênes et des Podocarpus, auxquels vient s'ajouter

dans la partie orientale de File le Casuarina, de 1,500 à

2,500 m., avec une température de 15-10°. Au-dessus

on rencontre la région tempérée (Ericacées, dont Agapetes)

de 2,300 à 3,500 m., avec une température de 10-7°.

Dans les Philippines, Semper fait monter la région tropi-

cale (Luçon, 15-18° lat. N.) jusqu'à 800-1,000 m., avec

Tectona grandis et un grand nombre de Dipterocarpus

;

plus haut, c'est la région des Pins (Pinus insularis et

P. Merkusii) qui s'élève à environ 2,400 m.

Envisagée à un autre point de vue, on peut dire que la

flore des lies de la Malaisie présente toutes les transitions

entre la flore asiatique et la flore australienne; le carac-

tère australien est déjà prédominant à FE. de la ligne de
Wallace, qui passe entre les îles Bali et Lombok et par le

détroit de Macassar. D r
L. Un.

Faune. — Comme nous l'avons dit en parlant de la

faune àel'Asie (V. ce mot), la faune de la Malaisie forme
une sous-iègion de la région orientale ou indienne, et

cette sous-region, la plus rapprochée de l'Equateur, est celle

qui présente les caractères les plus accusés, quand on la

compare aux autres subdivisions de la région orientale. En
dehors des particularités qui lui sont propres, en effet, la

faune de la Malaisie offre des rapports soit avec l'Afrique

au S. du Sahara, soit avec Madagascar; malgré sa situation

insulaire, cette faune est très riche. On doit comprendre
d'ailleurs dans cette sous-région la presqu'île de Malacca
(au S. du Tenasserim), puis les trois grandes iles de Su-
matra, Java et Bornéo, enfin les Philippines. La limite

entre ia sous-région malaise et la région australienne est

assez nettement indiquée par la ligne de It allaee qui

passe entre Bah et Lombok, la première ue ces petites Iles

n'étant qu'une dépendance de Java dont elle a la faune,

tandis que Lombok se rattache à Timor et possède déjà les

caractères de la faune australienne.

Bornéo et la partie orientale de Sumatra sont la patrie

de FOrang-Outang (Simia salyrus), et les Gibbons [Hylo-

bates) y sont plus nombreux que sur le continent, car ce

genre a huit espèces malaises, tandis que six seulement,

dont plusieurs communes aux deux sous-régions indo-chi-

noise et malaise, se trouvent en Asie. Les Semnopithéques
sont également plus nombreux que sur le continent. Les

Macaques, au contraire, n'ont que trois espèces à Bornéo

et Sumatra, et une quatrième foi mant un petit genre à part

[Cynopithecusnigér], à Célèbes. Les Lémuriens sont re-

présentés par le genre Nycticebus déjà signalé dans ITndo-

Chine, par un type spécial, le Tarsier ( Tarsius spectruin),

et par un animal très singulier qui forme le passage des

Lémuriens aux Insectivores, et dont on a proposé de faire

un ordre à part, le Galeopithecus. Les Chiroptères frugi-

vores et insectivores sont très abondants. Quant aux Car-

nivores, le Tigre se trouve à Sumatra, à Java et même dans

la petite ile de Bali, mais non dans la grande de de Bornéo,

ce qui explique peut-être l'abondance des Singes et de

l'Orang lui-même dans cette ile. Les autres Carnivores sont

rt'iw du continent indien : la Panthère noire, variété mé-
lanienne de la Panthère ordinaire, est assez commune à

Java et à Sumatra : de petits Carnivores voisins des Civi t'es

et des Blaireaux constituent les genres Cynoyale, Hemi-
galea, Arctogale, Mydans. I.a faune des hautes montagnes

de Sumatra et de Bornéo est presque identique à celle de

l'Himalaya. A Sumatra on trouve Ursus mnlayanus, Fe-

lis Temmincki (ou Moormensis), Mêles \Arctonyx) col-

laris, Nemorrhœdus rubidus, à Bornéo, dont le massif

central est encore si peu connu, Chimarrogale hima-
loyica, Musaraigne aquatique du plateau central de l'Asie, et

beaucoup de types analogues mêles à îles espèces spéciales

à cette région. Les Herbivores sont représentés par l'Elé-

phant doni la variété de Sumatra a été décrite comme une

espèce spéciale (Elephas svmatranus), les Rhinocéros

sondaicus et sumatrensis, le Tapir (Tapiras malaya-
nus), type tertiaire qui ne se trouve qu'ici et en Amérique,

des Sangliers [Sus verrucosus, S. vittatus, S. celcben-

sis), et un genre distinct, le Babiroussa (llabirussa alfu-

rus), qui se trouve dans toute la Malaisie jusqu'à Celébes,

et même à la Nouvelle-Guinée et à la Nouvelle-Irlande où

il a du être transporté par l'homme.

Les Ruminants ont un tvpe très intéressant, l'Anoa

(Anoa depressieorne) des Philippines et de Célèbes, que

l'on a considéré longtemps comme une Antilope, et qui

semble représenter le type primitif du genre Bœuf {S. ce

mot. avec fig. de l'Anoa). Le Butlle Bantang \Bibos son-

daicus) est l'espèce qui vit à l'état sauvage dans les trois

grandes iles de la Sonde, et qui a été domestiquée par les

Malais. Le genre Nemorrhœdus remplace nos Chamois sur
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les hautes montagnes de Sumatra comme dans le Tibet.

Les Chevrotains (Tragulns), les plus petits et les plus

primitifs de tous les Ruminants, ont leur centre de dis-

persion dans la Malaisie. Les Cerfs de lu même région sem-

blent des races insulaires, c.-à-d. de taille amoindrie, des

espèces d'Asie [Ceruus philippensis, C. mariannus,
C. molucennsis), et cette dernière a été importée par les

Malais jusqu'à la Nouvelle-Guinée. On trouve à Bornéo une

race de chevaux domestiques (poneys), dont la taille ne

dépasse pas celle d'un chien de montagne. La présence d'un

Pangolin (Munis javanica) à Java est un lien de plus

entre la faune i\o cette région et celle de l'Afrique.

Les Oiseaux nous offrent les types les plus caractéris-

tiques de la faune orientale. Au premier rang se placent

les Calaos
(
Bucerotidct) qui sont très variés et rcnferinmi

les plus gros de tous les Passereaux percheurs. Parmi les

Gallinacés^ l'Arpus (Argusanus giganteus est propre à la

Malaisie, et les Galbas f'erruyineus et G. Temmincki, de

Java, sont probablement les progéniteurs sauvages de nos

Coqs et Poules domestiques. Mais, comme on le conçoit

facilement, la ligne de Wallace n'a pas ici l'importance

qu'elle présente pour les Mammifères ou les Poissons d'eau

douce. Des types australiens tels que les Mégapodes, une

espèce de Cacatoès, se trouvent jusqu'aux Philippines ; un

genre de Pigeon australien et océanien {Plilopus) se ré-

pand jusque dans la Malaisie. En résumé, la faune oruitho-

logique de cette sous-région relie la faune australienne à

la faune de l'Afrique. — Les Reptiles et les Batraciens dif-

fèrent peu de ceux de l'Inde, et les Poissons dVau douce

se rattachent à la faune indo-chinoise. La limite est ici très

nette entre la région orientale ou indienne et la région ans

tralienne, connue on peut le constater en passant de Bali

à Loinbok. Les Cyprinidœ ont encore vingt trois genres à

Java et à Bornéo, tandis que celte famille fait complète-

ment défaut à Celèbes et aux Moluques, à partir de Lom-

bok, comme dans toute la région australienne. Le fait est

d'autant plus frappant que les Mollusques terrestres dif-

férent très peu de Bali à Lomhok. Ces Mollusques, très

intéressants par leur grande (aille et la variété de leurs

formes, sont surtout abondants aux Philippines qui ne pos-

sèdent pas moins de 400 espèces: les genres Cochlostyla,

Cyclopharus, Leptopoma sont les plus remarquables.

La Malaisie est, après le N. du Brésil, la région du

globe la [dus riche en Insectes de tous les ordres. Les Pa-

pillons les plus caractéristiques sont les genres Euplasa,

Hestia, Elijmnias, Thamantis, Zcuxidia. etc. Les grands

Ornithoptères aux couleurs brillantes s'étendent jusqu'au

N. de l'Australie. Les Coléoptères sont représentés par le

genre spécial Mormolyce, des Buprestes géants (Catoxan-

ïha), des Lucanidœ dont OdontoUi bis est le plus carac-

téristique, des Cétoines et surtout des Longicornes qui sont

ici très abondants et de tonne élégante comme dans toutes

les régions de forêts (Euryarthrum, Cozlosterna, Age-
lasta, Astaihes). En résumé, si la ligne de Wallace existe

pour les Mammifères, les Poissons d'eau douce et même
jusqu'à un certain point pour les Oiseaux, elle n'a plus la

même importance pour les Reptiles, les Mollusques et les

Insectes. Pour ces trois groupes, la faune de la Malaisie

s'étend jusqu'à la Nouvelle-Guinée et au N. de l'Aus-

tralie.

Paléontologie. — La paléontologie de la Malaisie

n'est que très imparfaitement connue par les recherches

faites, à Java, par les naturalistes hollandais. Tout indique

que cette région est restée rattachée au continent asiatique

jusqu'à la tin de la période tertiaire. La faune pliocène et

quaternaire de Java et de Sumatra, étudiée par Martin et

Dubois aux monts Kendeng, est identique à celle des Siwa-

liks dans le N. de l'Inde. On trouve ici les genres lli/ii na,

Stegodon, A mm, Hippopotamus , Sivatherium, qui

caractérisent la faune des Siwaliks. Plus récemment Du-
bois a décrit, sous le nom de Pithecanthropus erectus,

des débris provenant du même gisement et qui semblent

ind
:,iuer un type intermédiaire entre les grands Singes

anthropoïdes et l'homme. Les naturalistes ne sont pas

encore d'accord sur la véritable nature de ces ossements

fossiles. E. Trouessart.

Ethnographie. — La population primitive, dont on dis-

cerne des vestiges dans l'intérieur des grandes fies, semble
avoir été formée de Négritos et certainement d'une race à

peau noire de bonne heure refoulée par d'autres à peau
plus claire, spécialement par les Malais que nous voyons à

partir du xne siècle essaimer de Sumatra sur l'archipel en-
tier, fondant des Etats qu'au xvi e siècle les européens sub-

juguèrent. Il faut aussi tenir compte des immigrants chinois

actuellement au nombre de 2 millions, des Arabes, des Eu-
ropéens, etc. Les Malais (Oran Malayou, hommes errants)

sont une des principales races humaines (V. Race) et

s'étendent non seulement sur la Malaisie et la presqu'île de
Malacca, mais sur une grande partie del'Oceanieet jusqu'à

Madagascar. On en rapproche même les Japonais. Ils vont

de l'Ile île Pâques aux (lomores, du 249° long. (1 11° long.

0.) à 4i!° long. E. et de la Nouvelle-Zélande aux iles Hawaï,
du 23° lat. N. au 47° lat. S. Leur lieu d'origine serait le S.

de l'Indo-Chine. On les divise en deux groupes : Malais et

Polynésiens (V . Race et Polynésie). Ils se seraient d'abord

répandus sur la Malaisie jusqu'à l'Ile de Bouro (Moluques),

d'où ils auraient gagné les iles Samoa et Tonga, pour se

propager de là sur les autres iles polynésiennes. C'est un
millier d'années av. J.-C. que se serait accomplie la scis-

sion en Malais ocidentaux on asiatiques et orientaux ou
océaniques. Les premiers sont plus petits et plus voisins du
type mongol, cheveux longs, droits et rudes, barbe rare,

couleur allant du jaune froment au brun sombre, yeux
obliques ; ils sont mésocéphales, alors que les Polynésiens

sont bracbvcéphales; le prognathisme n'est pas exagéré.

Parmi les Malais asiatiques, on distingue deux types: Bat-

taks et Malais, les premiers plus grands, plus forts, à

peau plus claire, cheveux moins drus, pommettes moins
saillantes. D'une manière générale, les veux sont d'autant

plus obliques qu'on se rapproche de l'Asie.

Les Malais occidentaux
( pour les autres, V. Race et Poly-

nésie) comprennent les subdivisions suivantes : Tagals ou

Bisaya dans les iles Philippines, fortement métissés de
Négritos : on y rattache les indigènes de Formose et des

îles Soulou; — Malais proprement dits à Sumatra et dans

la presqu'île de Malacca; — Sundanais à l'O. de Java,

intermédiaires entre les Malais, les Battaks et les Javanais ;— Javanais à l'E. de Java, les plus civilisés de tous; on

y rattache les Madourans et les balinais;— Battaks ou
liai las à L'intérieur de Sumatra, auxquels on rattache les

insulaires des iles Nias et Batou et les Hovas de Madagas-

car ;
— Dai/aks (Olo-Ngadjou) dans l'île de Bornéo, com-

prenant au S. les Biadjou, au centre les ÛÈ—Danom; —
Macassars et Bouginais au S.-O. et au S.-E. de Célèbes

;

Al[ou ruas au N. de Célèbes et dans les Moluques.

Les Malais proprement dits sur lesquels il y a lieu d'in-

sister, en renvoyant pour les autres aux articles qui leur

sont consacrés et aux art. Bornéo, Java, Philippines, Su-

matra, etc., sont au nombre de 4 millions environ. Leur
centre fut dans Sumatra le royaume de Manany-Kabaou,
qui comprenait au xV' siècle le milieu de l'île. En HuO,
sous leur chef Sri Tri Bouwana, ils conquirent le littoral

oriental, puis la presqu'île de Malacca où ils fondèrent Sin-

gapour ; en Pi.Vi, les Javanais le leur prirent ; ils fondèrent

alors Malacca, se répandirent sur la presqu'île et prirent

un rôle prépondérant sur la navigation et le commerce qui

adopta leur langue depuis Ceylan jusqu'à la Nouvelle-Gui-

née. Convertis à l'islamisme, ils le propagèrent, mais sans

intolérance. C'est une race bien douée, d'intelligence souple,

extraordinairetnent passionnée, témoignant d'un amour-
propre et d'une susceptibilité maladive ; une bravoure

poussée jusqu'à la folie, une réelle honnêteté. Ils excellent

dans la navigation et le négoce, dédaignent l'agriculture,

font cultiver leurs champs (surtout de riz) par des esclaves

(pour dettes ou captifs de guerre). Ils sont bien doués pour

l'industrie: tissage et teinture des étoiles ; travail du cuir,
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du bois, des métaux ; armes, bijoux, etc. — Leur régime

politique est aristocratique : le chef radja, maharadja ou

djangdi pertouan commande à des vassaux tributaires

(oi an kaya), parmi lesquels il choisit les liant» dignitaires

(mantri). Leurs armes sont l'épée iklewang) et le kriss;

le liisil a éliminé la sarbacane (flèches empoisonnées) et la

fronde. Les praos des corsaires malais, armésà la moderne

de longs canons, turent la terreur de l'archipel malajs jus-

qu'au jour ou les Hollandais les mirent à la raison.— Les

maisons sont de bois ou de bambous, sur pilotis, couvertes

de feuillesde palmier (atap), accessibles par un escalier; on

t'ait le feu en dehors. Les villages sont entourés de palis-

sades ou d'un mur en terre, avec, au milieu, une place

pour l'assemblée. Le béiail est parqué sous la maison. —
La coutume (adat) que les Hollandais ont respectée est for-

mée d'usages malais, hindous et de prescriptions du Co-

ran. La peine de mort peut être rachetée par une compo-

sition ; celle-ci est la peine du vol. L'oll'ensé peut provoquer

en duel son offenseur. Le Malais achète sa femme et a sur

elle un droit absolu. Les pauvres s'en procurent en servanl

un certain temps leurs beaux-parents. Les neveux, enfants

de la sœur, héritent de préférence à ceux du père (V. La-

mille). Les Malais sont généralement musulmans. Tous

mâchent le bétel. Ils sont aussi passionnés pour le jeu que

pour les armes, jouant aux dès, aux cartes (à la chinoise),

aux échecs, pariant dans les combats de coqs.

Linguistique. — La langue malaise appartient au

groupe des langues malêo ou malayo-polynésiennes.

Celles-ci se parlent sur tout l'océan Pacifique, de l'Ile de

Pâques à Madagascar et à Formose. Fr. Millier y discerne

trois divisions : langues malaises parlées dans la pres-

qu'île de Malacca, la Malaisie, les iles Mariannes. Formose,

Madagascar; — langues mélanésiennes parlées dans les

iles Palan et des Carolines occidentales jusqu'à l'archi-

pel Marshallan N.-O., jusqu'aux iles Viti et aux Nou-
velles-Hébrides au S.-E. ;

— langues polynésiennes,

parlées des iles Havvaï à la Nouvelle-Zélande; celles-ci se-

raient dérivées dans l'ordre suivant (d'après Whitmee):

le tronc primitif serait représenté par le samoan duquel

dériveraient d'une part le tongan et le maori ; de l'autre les

langues des iles Hervey, Touamotou, llawai, Marquises;

du troisième celles des Iles Ellice et Tokelau.

Sur lesgénéralités,V. l'art. Linguistique. Lesnomspropres

sont en général de deux syllabes, et les mêmes peuvent ser-

vir de noms et de verbes, etc. Les langues polynésiennes

ignorent le g, le d, le b, expriment tous les rapports gram-

maticaux par des particules isolées. Les langues mélané-

siennes ont six à sept consonnes de plus, y compris les

doubles consonnes ; des suliixes pronominaux possessifs.

Les langues malaises sont très riches en consonnes et em-

ploient les particules sous forme de préfixes, infixes et

suffixes. On se demande pourtant si le malais n'a pas ré-

gressivement dégénéré en les types inférieurs. Le mélané-

sien a subi l'influence du papou ; le malais celle des langues

indiennes; les dialectes malais et javanais renferment beau-

coup de mots sanscrits. Il est le seul qui ait une littéra-

ture écrite en alphabet arabe ou hindou, Gill a rédigé des

contes et chants polynésiens (Myths and Songs from the

Pacific; Londres, IK7G); Whitmee, un dictionnaire com-

paré des langues polynésiennes.

Le malais proprement dit, parlé à Sumatra et Malacca,

est encorela langue commerciale de l'Australasie, mélangée

d'éléments sanscrits, arabes et portugais, utilisant l'al-

phabet arabe, sauf à Palembang (E. de Sumatra) ou l'on

conserve le vieil alphabet dérive de l'hindou. On distingue

le dialecte malais de Menangkabau, au centre de Sumatra.

Les principales grammaires malaises sont celles de Craw-

furd (Londres, 1852); Roorda \an Eysinga (Nieuwediep,

1856); Hollander (6
e éd., liréda, 1893); Pijnappel (La

Haye, 1866); Favre (Paris, 1876); Klinkert (Leyde, 1882).

Les principaux dictionnaires ceux de Wilde (Amsterdam,

1841); Roorda van Eysinga (La Hâve, 1869, 13e éd.);

Crawfurd (Londres, 1852)'; de Wall (Batavia, 1872,

2

e éd.

par de Tunck, 1877-84); Pijnappel (Amsterdam. 1884,
5e éd.); Klinkert (Leyde, 1885); Swetlenhaui (Londres,

1886-87, 2 vol.).

La littérature malaise est originale. Son œuvre la plus

célèh.e est le poème liidasan (éd. Favre, Vienne, 1K75;
Klinkert, Leyde, 1886). Le javanais (V. Java) possède une
série d'adaptations d'ouvrés hindoues. — 11 existede nom-
breuses chroniques historiques des divers Etats malais, par
exemple, d'Atjeh, Djohor, Samba, Soukadana, etc. Dulaurier

a édité lecode maritime (Paris, 1845), donteertaines parties

remontent au xn° siècle; Keijzer (La Haye, 1835)etMeur-
singe (Amsterdam, 1844) le droit musulman. Citons en-
core les récits de voyages et l'autobiographie d Abdullah
ibn Abd ul Kadir, de' Malacca (f 1854).

Géographie politique.— Les trois quarts de la Malai-

sie appartiennent aux Pays-lîas (Hollande); le reste se

partage entre l'Espagne (Philippines), l'Angleterre (Bornéo

septentrional), le Portugal (E.de Timor). V. l'art. Coloni-

sation et pour les détails le nom de chaque ile. A.-M. R.

Biul. : Wallace, l'Archipel malais. — Rosenuerg,
Der Malaiische Archipel; Leipzig, 187s, 2 vol.— Backer;
VArchipel indien ; Paris, 1874. — Bastian, Indonésien

,

Berlin, 1884-114, 5 livr. — Forbes, A Naluralist's wander-
ings in the Eastern Archipelago ; Londres, 1875.— Ha-
gen, Anthropologische Studien ans Insulinde ; Leipzig,
1891.— Guillemard, Auslralasia, t. II [Malaysia); Londres,
1894. — Duladrier, Mém. relatifs au cours de langue ma-
laise cl javanaise ; Faii>. 1843 — Fr. Miller, Gruudrtss
der Sprachwissenschajl ; Vienne, 1879, t. II. — Codring-
roN, The Mela.nesia.ti Language ; Londres, 1895. — V.
aussi la bibl. de l'art. Colonisation, t. XI, p. llls.

MALAKOFF (V. Sébastopol).

MALAKOFF. Coin, du dép. delà Seine, arr. etcant. de

Sceaux ; 9,144 hab. Commune créée en 18*3 aux dépens

de celle 'le Vanves. Elle doit son nom à une tour érigée

vers 1860, en souvenir de la tour Malakoff, prise par les

Français a Sébastopol.

MALAKOFF (Doc de) (V. Pélissier).

MALALAS (Jean), écrivain byzantin du vi e siècle. Ori-

ginaire d'Antioche en Syrie, il a composé une chronique

universelle (Xpovoypacaia), en dix-huit livres, qui va des

premiers temps de l'histoire d'Egypte jusqu'aux dernières

années du règne de Justinien (563). Au point de vue his-

torique, l'ouvrage est d'une valeur médiocre, sauf pour les

événements dont l'auteur a été le contemporain; on n'y

trouve ni connaissance exacte, ni intelligence des faits im-

portants de l'histoire, ni emploi critique des sources : à

côté de Jiiluis Africanus et de Jean d'Antioche, Malalas

parait avoir consulté les auteurs les plus sujets à caution
;

d'ailleurs son ignorance est extrême et son point de vue,

qui fait d'Antioche le centre du monde, singulièrement

étroit. — Néanmoins, dans l'histoire littéraire, le travail

de Malalas a une réelle importance : il est le type le plus

ancien et le plus parfait de ces chroniques byzantines,

moins destinées au public lettre qu'écrites pour l'instruc-

tion des moines et du peuple; et ce caractère populaire

apparaît jusque dans la langue qu'a employée l'écrivain.

Aussi l'ouvrage a-t-il eu une prodigieuse fortune
;
jusqu'au

xi
e siècle, il a servi de source et de modèle à tous les chro-

niqueurs byzantins, Théophane, Georges le Moine, Skylit-

zès, etc.; il a même été traduit en slave. Un seul manus-

crit d'Oxford, mutilé au commencement et à la tin, nous

a conservé la chronique de Malalas sous une forme nota-

blement abrégée, surtout dans les derniers livres : quelques

fragments seulement ont été retrouvés, provenant de la

rédaction originale. La première édition, donnée à Oxford,

1691, a été reproduite dans la Byzantine de Ronn et la

Patrologie grecque de Migne (t. XCV1I). Cb. Dlehl.

Bibl.: Mommsen, Hermès, VI, 323-383. — Sotiriadis,

Zur krilik des Johannes von Anliochia, 1888. — Krumba-
cher, Gesch. d. byz. Lilt., 112-115.

MALAMBO (Bot.). Nom commercial d'une écorce qu'on

rapportait soit au Drimys Winteri Forst., soit à un Cus-

paria, soit enfin a un Cannella. Depuis 1860, on sait

positivement que cette écorce vient d'un arbre des côtes de

Venezuela et de la Nouvelle-Grenade, le Crolon Malambo



— lOï.'l — MALAMBO MW.ARTIC

Karst. (Euphorbiacées). Cette écorce est en morceaux

plus ou moins cintrés, épais de 10 à 15 inillioi., à péri-

derme mince, blanc cendré, avec des tubercules et des

petites taches noires dues à un lichen. Au-dessus l'éc irce

est fibreuse, d'un gris rougeâtre ou brune; elle renferme,

outre une huile volatile, une résine qui donne au Malambo

sa saveur acre, amére et aromatique. On s'en sert dans la

convalescence des fièvres intermittentes, dans la dyspep-

sie, etc. ; elle est aussi employée comme un adjuvant de

diurétiques. Dr L. Hx.

MALAMOCCO. Village d'Italie, à 6 kil. S. de Venise,

sur une des langues de sable qui séparent la Lagune de la

mer Adriatique. Grâce aux travaux commencés par les

Français en 1806, et qui n'ont pas cessé depuis lors, le

port de Malamacco, à 3 kil. S. du bourg du même nom,

entre les iles de Malamocco et Pellestrina, est devenu

l'entrée principale du port de Venise pour les bateaux de

quelque importance. Deux forts la défendent.

M ALAN (Henri-Abraham-César), pasteur réformé gene-

vois, né à Genève le 7 juil. 1787, mort a Genève le 18 mai

1864. Il était ministre consacré et régent de cinquième au

collège de Genève, quand le passage à Genève de l'évan-

géliste écossais Rob. Holdane, lit de Malan, eu ISI7, un

ardent adhérent des idées du Réueil (V. ce mot). L'oppo-

sition du clergé officiel lui ferma les chaires du canton, et

il fut démis de ses fonctions de régent. Il fit alors cons-

truire dans son jardin une salle de culte, appelée chapelle

de Témoignage, ou il prêcha à un auditoire considérable,

exerçant une très sensible action sur l'évolution religieuse

de ses concitoyens. Vers 1830. son influence diminue, tant

parce que l'effet produit subsistait indépendamment de lui,

qu'à cause de son calvinisme rigide, et quelque peu intel-

lectuel. Il fit alors des tournées de prédication en Suisse,

en France, en Angleterre et ailleurs. Malan a composé

d'innombrables cantiques, dont plusieurs sont encore et

resteront populaires dans le culte protestant. F. -H. K.

Bibl. : C. Malan fils, la Vie et les travaux de C. Ma-
lan ; Genève, 1869 (contient un catalogue complet des pu-
blications île- Malan).

MA LAN COURT. Corn, du dép. de la Meuse, arr. de

Verdun, rant. de Varennes-en-Argonne ; !)7'J hab.

MALANDRINS. D'après Du Cange, le mot malandrin

(malandrimis, malairinus) signifie voleur, brigand, pi-

rate). Il en faut rapprocher le mot malandre, qui voulait

dire, entreautres sens, lèpre, ulcère, et, généralement, maux.

Il parait qu'à l'époque des croisades on appelait malan-
drins les voleurs arabes ou égyptiens. Ce nom fut ensuite

donné, en France, aux routiers qui, depuis le xne siècle,

jusqu'à la fin de la guerre de Cent ans, y exercèrent trop

souvent leurs brigandages. Tels furent les Coiereaux, les

Tard-Venus, les Ecorcheurs, les aventuriers de tous les

pays, qui formèrent les grandes compagnies (V. Compa-

gnies [Grandes], t. MI, p. 156). Le nom de malan-
drins se trouve dans le récit que Froissart consacre à

l'expédition de J. de Vienne en Ecosse (1383).

Bibl. :Du Cange, IV, I99et suiv. — La CurnedeSainte
Palaye, VII, 245. — Froissart, éd. Kervyn de Letten-
noviî, X, 377. — S. Li'.i:, Ha Guesclin, eh. X et XI. —
Lavisse et Rambaud, Histoire générale, III, lui et 123.

MALAN DRY. Corn, du dép. des Ardennes, arr. de Se-

dan, cant. de Carignan; 222 hab.

MALANGE. Com. du dép. du Jura, arr. de Dole, cant.

deGendrcv; 2(13 hab.

MALANS.Com.dll dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. d'Amancey ; 315 hab.

MALANS. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr. de

Gray, cant. de Pesmes; 363 hab.

MALANSAC. Com. du dép. du Morbihan, arr. de

Vannes, cant.de Rochefort ; 2,3t)3 hab. Stat. du chem. de

fer d'Orléans, Ii'_rne de Nantes à Landerneau. Ruines du

monastère de cordeliers de Bodelio ; cbûteau de la Gra-

tionnaye (xvne s.).

MALAPERT, savant jésuite belge, né à Mons en 1581,

mort à Viltoria (Espagne) le 5 nov. 1630. Il enseigna la

philosophie au collège de Pont-à-Mousson, puis les mathé-

matiques à celui de Douai ; envoyé à Madrid, il mourut

pendant le voyage. Il a écrit : Brèves institutiones geo-

metriùe (Douai, 1620); Oratio de laudibus mathema-
ticœ (1620); Arithmelicoe practicce brevis institutio

(1020); Euclidis libri sex privus (1620); Elementa
geometriœ 1 1 624) ; A ustriaca sidéra lieliocyclica, astro-

nomicis hypothesibus illigata, ouvrage ou il prend les

taches du soleil pour des planètes (1627). Il obtint une

plus grande célébrité parmi ses contemporains comme
poète latin; ses Poemata (Kalisch, 1615), ses deux livres

De Ventis (Anvers, 1616), sa tragédie Sedecias (1634)

furent considérés comme des modèles. T.

MALAPTÉRIDES (Ichtyol.). Genre de Poissons osseux

(Téléostéens), de l'ordre des Phvsoslomes et de la famille

des Siluridee, section des Malapterurina, dans la cin-

quième division des Siluridœ Stenobranchiœ de Gunlher.

Les Malapterurus sont des Poissons à corps épais, à tète

déprimée, enveloppés d'une peau molle; les yeux sont très

petits, la bouche très grande à lèvres charnues et ornée de

six barbillons; les dents sont en velours disposées sur

une large bande à chaque mâchoire. Une seule dorsale

adipeuse, située en arrière du corps, au voisinage de la

queue, précède l'anale courte ; les ventrales, reculées en

arrière, ont six rayons. Le Malapterurus electricos

est le type du genre. Le corps est olive plus ou moins

foncé, orné de taches noires inégales et parfois nébuleuses;

le ventre est d'un blanc jaunâtre; les flancs sont marbrés

de noir, la caudale bordée de rouge pâle; cette forme

habite les fleuves d'Afrique. Cet animal est pourvu, dit

Sauvage, auquel nous empruntons ce qui suit, « d'un

organe électrique s'étendant le long des flancs et plus épais

vers l'abdomen. Cet appareil est compris entre deux mem-
branes aponévrotiques situées directement sous la peau et

comnosé de cellules rhomboïdales renfermant une substance

gélatineuse. » L'intensité des secousses ressenties quand

on touche l'animal est variable et dangereuse seulement

pour les animaux de petite taille. Sa chair, très grasse,

estimée des nègres, est assez fréquemment acceptée par

les Européens chez les jeunes sujets. Le goût est compa-

rable à celui de l'anguille. Ror.Him.

Bibl. : Guntiif.r, Study of Fishes. — Sauvage, dans
Brehm, éd. (ï\, Poissons.'— De Rochebrune, Faune de
la Sénégambie. Poissons.

MALARCE.Com.du dép. de l'Ardèche, arr. de Lar-

gentière, cant. des Vans; 341 hab.

MALARIA (V. Paludisme).

MALARME (Charlotte), née de Iîour.nox, romancière

française, née à Metz le 1 l févr. 1733, morte vers 1830,

sumr du comte Jacques-Louis de Bournon (V. ce nom),

femme de J.-E. Malarme. Elle a écrit de nombreux romans,

eu partie adaptés de l'anglais: Lettres de milady Lind-

say ( 17X0) ; les Trois Sœurs (1793) ; les Trois Frères

(1798), etc.

Bibl. : Prudhomme, Biographie des femmes célèbres,

t. I. — Bégtn, Diogr. de la Moselle, t. I et IV.

MALARTIC (Anne-Joseph-Hippolyte, comte de), mili-

taire français, né à Montauhan le 3 juil. 1730, mort à

l'île de France le 28 juil. 1800. D'une vieille famille de

l'Armagnac, il servit à partir de 1743. se distingua au

Canada, commanda à la Guadeloupe (I76!l), devint maré-

chal de camp ( 1 780), lieutenant général et gouverneur

des établissements français à l'E. du Cap (1792), se fixa à

l'île de France. Il y rétablit l'ordre, s'y fortifia et arma

des corsaires, parmi lesquels Surcoût'; il réussit à déblo-

quer l'Ile (déc. 1794), se brouilla avec les commissaires

du Directoire (1796) et repoussa toutes les attaques bri-

tanniques. A.-M. IL

BiBi : Van Tenac Histoire générale de (a marine,
t. IV.

MALARTIC (Antoine-Eulalie de Madrés, vicomte de),

homme politique français, né à Montauhan (Tarn-el -Ga-

ronne) le 27 juil. 1737, mort à Hambourg ( Ulema ne] le

17 févr. 1793. Lieutenant en 1733, il assista à la prise
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de Port-Mahonen 1756 et devint lieutenant-colonel. Maire

de La Rochelle en 1773, député de la noblesse de cette

ville aux Etats généraux le 26 mars 1789, il protesta

contre la réunion des trois ordres, fut promu maréchal de

camp le 1
er mars 1791 et émigra en Allemagne.

MALASPINA ou MALESPINI. Noble famille d'Italie,

établie à Lunegiano et possédant, à partir du xvi e siècle,

le marquisat de Massa-Carrare. Du parti guelfe, elle com-
battit avec la ligue lombarde contre les empereurs. Ses

principaux membies furent: l'historien Ricordano Ma las-

pina, né à Florence vers 1200, mort en 1281, auteur d'un

Istoria fiorentina; son neveu Giacotlo, qui la continua

jusqu'en 1286, et Saba, secrétaire du pape Jean XXI,
auteur de Rerum sicularum libri VI (histoire de la

Sicile de 1250 à 1276) (V. Corse, § Histoire).

MA LASSEZ (Louis-Charles), physiologiste français, né

à Nevers (Nièvre) le 21 sept. 1842. Docteur en médecine
en 1873, il a été nommé répétiteur au laboratoire d'his-

tologie du Collège de France en 1875, et directeur adjoint

de ce laboratoire eu 187b. On lui doit des travaux d'une

haute importance et d'une grande originalité, sur la nu-
mération des globules rouges du sang, les variations patho-

logiques, les altérations de ces globules dans les diverses

anémies, l'action des médications sur le sang, le nombre
et la capacité des globules rouges, leur formation, la ri-

chesse du sang eu globules blancs à l'état normal et à l'état

pathologique. La plus grande partie des mémoires publiés

par l'auteur se trouvent dans le Bulletin de la Société

anatomique, les Comptes rendus de l'Académie des
sciences et de la Société de biologie. M. Malassez a été

nommé membre de l'Académie de médecine en 1894.
M AL ASSISE (Henri de Mesmes, seigneur de), homme

d'Etat français, né le lojanv. 1331, mort le 1
er août 1396.

Il fut successivement professeur de droit à Toulouse,

conseiller à la cour des Aides, conseiller au grand conseil

(1352), mailre des requêtes (1553), gouverneur de Sienne

(1556), conseiller d'Etat, chancelier du royaume de Na-
varre, garde du Trésor des chartes et surintendant de la

maison de la reine Louise. Il avait été chargé, à diverses

reprises, de négociations diplomatiques en Italie, et conclut

en 1570, avec les huguenots, la paix de Saint-Cermaiu,
qui, de son nom, fut appelée paix Malassise.

MALATESTA. Noble famille d'Italie, descendant des

comtes de Carpegna, qui domina depuis 1150 à Rimini et

étendit sa suprématie sur toute la Marche d'Ancône. Le
nom remonte à Carpegna, surnommée Mala testa (vers

1110). Le premier de ses grands hommes fut Malatesta
de Verruchio (1212-1312), vaillant guelfe, qui est cité

par Dante à coté de son fils Paolo, capitaine général de
Bologne, d'où il expulsa les Lambertazzi ; il guerroya
contre le gibelin Guido de Montefeltro, qui le vainquit au
pont de San Piocolo, fut chassé de Himini (1268), n'y

rentra qu'en 1290 et en redevint maître en 1295. Il lut

aidé de ses quatre fils, le borgne Malatestino, le boiteux

Giovanni, le beau Paolo, et le difforme Pandolfo. Le
premier lui succéda (1312-17) et s'empara de Césène;
sous son règne s'accomplit le drame immortalisé par Dante.
Paolo séduisit la femme de son frère Giovanni, la belle

le, ncesca de Pollenta, fille deGuido, seigneur de Ravenne;
Giovanni surprit les amants et les tua. le fils de Paolo fut

le chef de la rare des comte de Ghiazzolo. Pandolfo suc-
céda à son frère Ma latestino dont il évinça le fils Fortaz-
zino, et fit assassiner également par jalousie le fils de son
frère Paolo. Cette famille tragique s'empara successivement
de Pesaro, Fano, Fossombrone, Cervia, etc. Elle se divisa

en trois branches et fournit quelques-uns des personnages
les plus intéressants de la Renaissance, condottières ha-
biles et braves, politiciens sans scrupules, protecteurs

fastueux des artistes et des lettrés : Pandolfo (1377-
1427); son fils: Gismondo (1417-68), qui dut se sou-
mettre au pape Pie II (1463). Le dernier des Malatesta

fut Pandolfo qui vendit Himini aux Vénitiens (1503)
V. Rimini). \.-i\l. B.

Biiîl. : Yriarte, Un Condottiere au xv siècle ; Paris.
1382. — Muntz, Ilist. de (a Renaissance-

MALATIA. Ville de la Turquie d'Asie, vilavet de Ha-
mouret-ul-Azis, à 15 kil. de l'Euphrate et lit) kil. N.-O.
de Diarbekir, à 650 m. d'alt. ; 30,000 hab. (dont 1 6,00 mu-
sulmans, 4,400 Kurdes, 2,000 Arméniens grégoriens, etc. ).

Mission américaine et mission des capucins. Chef-lieu d'un
sandjak. La plaine, arrosé par le Soultan-Sou et le Tok-
mau-Sou, a de beaux jardins produisant en abondance des
abricots, des pêches, etc. Vignobles connus. L'ancienne
Malatia, qui est insalubre, est abandonnée peu à peu au
profil de la ville \o\sined'Asbousou. C'est l'antiqueMélitène.

Capitale de laCappadoce orientale, elle faisait remonter son
origine à Sémiramis ; cependant Strabon l'ignore. Ce fut

d'abord un fort gardant la grande route royale des Assy-
riens et des Perses, près du passage de l'Euphrate. Trajan

en fit une grande ville. Anastase et Justinien l'embellirent

et la fortifièrent. Après Titus, Mélitène fut le quartier gé-

néral de la Legio XII fulminata {\ . Légion). Polveucte y
fut martyrisé. Quand on divisa l'Arménie en deux pro-
vinces, ce fut la capitale de la seconde Arménie. En 577,
les Domains y gagnèrent une grande bataille surKhosroès I

er
.

Conquise successivement par les Arabes, les Turcs Seldjou-

ciiles, les Mongols, elle fut prise par Bajazet ( I3H6), parTa-
mei lan ( 1 401 j, et Selim I

er
. — Le sandjak a 2 1 6,200 hab.

(1 12,000 musulmans, 22,000 Kurdes, 15,000 Arméniens
grégoriens, 770 Arméniens catholiques, 350 Arméniens
protestants): il a 14.600 kil. q., dont près de la moitié

est couverte de montagnes. L. Del.

M A LA U CÈNE. Ch -1. de cant.du dép. de Vaucluse, arr.

d'Avignon, au pied X. du mont Ventoux, à la source du
Groseau ; 2,243 hab. Albâtre, plàue, minerai de fer.

Filatures et uioulinages de soie ; moulins à céréales et à

huiles ; fabrique de papier à cigarette, plàtreries, mégis-
serie; usine électrique. Eglise du xiv e siècle dont l'abside

a été refaite au xvm e
siècle. Le quartier des Araignes se

trouve dans un ancien cratère de volcan. Grotte des Anges.

Eglise du Groseau (mon. hist.), édifice roman, renfermant

des chapiteaux historiés et surmonté d'un élégant campa-
nile. C'est l'ancienne église d'un monastère fondé en 684.
A coté du couvent, ruines d'un château élevé parGément V.

Vestiges d'un aqueduc romain qui conduisait à Vaison les

eaux de la source du Groseau.

IVIALAUMONT. Coin, du dép. de la Meuse, arr. et cant.

de Commercy ; 87 hab.

MALAUNAY. Com. du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

de Rouen, cant. de Maromme, sur le Cailly ; 2.062 hab.

Stat.du chem.de fer de l'Ouest, ligne de Rouen au Havre,

embranchement sur Dieppe. Filature et tissage de coton;

impression d'indiennes ; filature de ramie ; fabrique de

courtepointes ; fabrique de margarine. Eglise des xn e
et

xvn'' siècles.

MALAURÈDE (Roc) (V. Hérault, t. XIX, p. 1138).

MALAUSE. Com. du dép. de Tarn-et-Garonne, arr. et

cant. de Moissac, sur le canal latéral, station de la ligne de

Bordeaux à Toulouse; 823 hab. Ruines romaines. La loca-

lité, citée dès le début du xn e
siècle, devint en 1212 un

fief tenu île l'abbaye de Moissac parla puissante famille de

Durfort. La se.gneurie passa ensuite aux Balzac, auxquels

la disputa la maison d'Armagnac, puis à Gaston de Lyon,

sénéchal île Toulouse, enfin par alliance à une branche bâ-

tarde de la maison de Bourbon : les liourbon-Lavedan ou
Bourbon-Malauze (V. ci-dessous Malauze [F'amille dej).
Bibl. : Moulenq, Documents historiques sur le Tan:-

el-daronne, t. lit et passim.

MALAUSSANE.Com. du dép. des Basses-Pyrénées, arr.

d'Orthez, cant. d'Arzacq ; 766 hab.

MALAUSSENE. Com. du dép. des Alpes-Maritimes, arr.

de Puget-The liers, cant. de Villars; 1,049 hab.

MAHUZE (Famille de). Branche de la maison de Ifour-

bon. File a pour tige Charles, bâtard du duc Jean II de

Bourbon et neveu du duc Purre (de Lieaujeu) ; il acquit la

baronnie de Malauze
(
près de Moissac) par son mariage avec



- 1047 — MALAUZE — MALCHUS

Louise du Lion. Sénéchal d'Albi et de Toulouse, il mourut

le 8 sept. 1502. Le plus connu de ses descendants fut le

baron de Malauze, qui prit part à la révolte du duc de

Ruhan et fut l'un des chefs protestants les plus en vue

sous le règne de Louis XIII. De ses deux fils, l'un, Henri,

fut fait marquis par Henri IV, son parrain ; l'autre, Louis

(1004-07), vicomte de Lavedan et marquis de Miremont,

eut pour (ils le marquis de Miremont, qui émigra en Hon-

grie lors de la révocation de ledit de Nantes ; relire en

Angleterre, il prit part en 1703 a la révolte des Cévennes;

il était généralement désigné sous le nom de comte de

Bourbon ; sa postérité s'est éteinte obscurément. Le mar-

quis Henri de Malauze eut deux tils : 1° Guy-Henri (1654-

1700), brigadier en 1088, qui se convertit en 1078 au

catholicisme, et dont les trois enfants moururent sans pos-

térité, Louis-Auguste (1694-1741), colonel; Armand,
brigadier (1696-1744); Marie-Geneviève (1091-1778),

mariée au comte de Poitiers ; — 2° le comte de La Caze,

émigré pour cause de religion, entra au service de l'Angle-

terre et fut tué à la b, taille de la Biyne. D'un quatrième

fils de Pierre de Bourbon-Malauze descendirent les barons

de Basian, branche éteinte au xviii 9 siècle. L. Del.

Bihl. : La Francs protestante, t. II, p. 471. — P. An-
selme, Histoire généalogique, t. I,p. 3G7.

MALAVILLE. Com. du dép. delà Charente, arr. de Co-

gnac, tant, de CMteauueuf-sur-Charente ; 825 hab.

MALAXAGE (Techn.). Opération qui a pour but de pé-

trir une substance pour la rendre ductile et homogène, et

qui s'emploie dans le traitement d'une infinité de corps;

nous ne citerons ici que les plus importants. Le malaxage

de la terre à poterie effectue le mélange de sables ou de

calcaires nécessaires pour dégraisser ou rendre moins

maigre l'argile corroyée, et se fait, soit à l'aide des bras,

soit mécaniquement. Le malaxage à bras, dont on ne fait

usage que pour les pâtes très délicates, s'opère en mélan-

geant intimement, au moyen de grandes perches munies

de palettes à leur extiémité, les divers matériaux qui doi-

vent composer la pâte et qu'on a placés, au préalable, dans

un gâchoir, sorte de caisse rectangulaire. Le malaxage

mécanique s'effectue, soit à l'aide de cylindres unis ou can-

nelés sous lesquels passe la matière, soit avec des tinnes

à malaxer, patouillars, patouillets. etc.; ces derniers appa-

reils, mis en mouvement par des manèges à cheval ou par

une machine à vapeur, se composent d'une caisse carrée

ou circulaire, surmontée d'une trémie, et dans l'axe de

laquelle tourne un arbre en fer muni d'un racloir à la

partie inférieure et de bras armés de pointes et de cou-

teaux sur toute sa hauteur. Par la rotation, la pâte ma-
laxée et mélangée se trouve poussée par le racloir vers

l'orifice de sortie qui lui donne la forme d'un prisme rec-

tangulaire (V. Cazette, fig. 2, et Céramique,!. iX, p. 1185).

Le malaxage du mortier et du béton se fait également par

un brassage à la main ou mécaniquement par des malaxeurs

(V. Béton, t. VI, p. 531). On emploie le malaxage dans

l'industrie du beurre (Y. Beurre, t. VI, p. 545) et enfin

dans la fabrication du nain (V. Pétrissage). L. K.

MALAXEUR (V. Malaxage).
MALAY. Coin, du dép. de Saone-et-I.oire, arr. de Ma-

çon, caut. de Saint-Gengoux-le-National; 558 hab.

MALAY-le-Bûy. Coin, du dép. de l'Yonne, arr. et cant.

de Sens; 250 hab.

MALAY-i.e-\ icomte. Coin, du dép. de l'Yonne, arr. et

cant. de Sens ; 8ti0 hab.

MALAYÂLA (V. Dravidienni.s [Langues]).

MALBECK (Vitic). Le Malbeck ou Cot est un cépage

qui a une aire d'extension extrêmement étendue. 11 est

cultivé depuis l'Yonne jusqu'à l'Océan et aux Pyrénées. Il

a une souche vigoureuse. La grappe est grosse; les grains

sont gros, sphériques, de couleur noir violet, à saveur

douce et savoureuse. Il est de maturité hâtive. Dans le

S.-O., le Malbeck ou Cot a une importance assez grande;

il entre dans la composition des vins de Bordeaux; il occupe

une place prépondérante dans le Lot. Son vin possède des

qualités assez remarquables lorsque ce cépage se trouve

dans les terres franches et sous un climat ou les varia-

tions de température ne sont pas trop brusques. Il s'ac-

commode mal des terrains granitiques. P. V. et M. M.

MALBO. Corn, du dép. du Cantal, arr. de Saint-FIour,

cant. de Pierrefort; 600 hab.

MALB0RGHET. Village d'Autriche, prov. de Carinthie,

district de Villach, sur la Fella ; fort (sur le chem. de fer

de Parvis à Pontafel) célèbre par sa vaillante résistance

contre les Français en 1809.
MALBOSC. Corn, du dép. de l'Ardèche, arr. de Lar-

gentière, cant. des Vans ; 728 hab.

MALBOUHANS. Corn, du dép. delà Haute-Saône, arr.

et cant. de Lure ; 530 hab.

MALBOUZON. Coin, du dép. de la Lozère, arr. de Mar-
vejols, cant de Nasbinals ; 201 hab.

MALBRANCQ (Jacques), jésuite et historien, né à Saint-

Omeren 1580, mort à Tournai le 5 mai 1653. L'ouvrage

auquel il doit sa réputation. De Morinis et Morinorum
rébus (1039-54, 3 vol. in-4), est le plus singulier tissu

de fables, de rêveries et d'erreurs dans lequel les histo-

riens locaux ont puisé à l'envi.

MALBRANS. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Besançon,

cant. d'Ornans ; 210 hab.

MALBROU. Héros de la fameuse chanson « Mal brou s'en

va-t'en-guerre ». Cette chanson, connue depuis 1503, s'ap-

plique à un chevalier du nom de Malbrou, Malbrouc ou
Malprouc qui peut être fut un croisé et qui périt dans la

guerre. Il a été confondu depuis le xvme siècle avec le

général anglais Marlborough (V. ce nom).

MALBR0UCK (Zool.) (V. Guenon).

MALBRUISSON. Corn du dép. du Doubs, arr. et cant.

de Pontarlier; 200 hab.

MALCH IN. Ville d'Allemagne, grand-duché de Mecklem-
bourg-Schwerin, district de Gustrow, près d'un lac ;

7.300 hab. Eglise gothique du xiv e siècle. Vastes tour-

bières. Les Etats du grand-duché siègent alternativement à

Mabhin et à Sternberg.

MALCHOW. Ville du grand-duché de Mecklembourg-
Schnerin. district de Mecklembourg, près du lac de Mal-
chow : 3,700 hab.

MALCHUS (Archéol.). On entendait sous ce nom, au

moyen âge, une sorte de coutelas de guerre dont la forme
est impossible à définir nettement aujourd'hui parce qu'au-

cun auteur contemporain n'a pris soin d'en décrire les ca-

ractères. Le malchus devait être une sorte de badelaire,

de coutelas à lame large et recourbée, dans la tradition

des armes orientales dont le kopis grec semble une des

formes originelles empruntées elles-mêmes, sans doute,

aux gens do l'Arabie ou de l'Ethiopie. M. M.

MALCHUS. L'Evangile selon saint Jean nomme ainsi

un agent du grand piètre qui, lors de l'arrestation de

Jésus, aurait reçu un coup d'épée. Comparez sous ce rap-

port les deux versions, du 3e évangile (S. Luc, xxu,

49-51) et de l'Evangile de saint Jean (xviu, 10-11),

qui met ce coup d'épée sur le compte de l'apôtre Pierre.

MALCHUS (Karl-August, baron de), homme d'Etat

allemand, né à Mannheim le 27 sept. 1770, mort à Hei-

delberg le 2îoct. 1840. Il servit l'administration mayen-
çaise (1790), autrichienne (1791), d'Hildesheim (1799),

prussienne (1803), devint directeur des contributions

(1808), puis ministre des finances (1811) et de l'intérieur

(1813) du royaume de Westphalie, et comte de Marien-

rode. Après 1814, sauf un court passage au ministère des

finances de Wurttemberg (1817), il vécut dans la retraite

a Heidelberg, s'occupant de rédiger des ouvrages adminis-

tratifs : Die Verwaltung der Finanzen des Kœnigreichs

Westfalen (Stuttgart, 1814); Der Organismus der

Belwrden fur die Staatsverwaltung (Heidelberg, 1821,

2 vol., remanié sous le titre Politik der innern Staats-

verwaltung (1823, 3 vol.); Handbuch der Finanzwis-

senschafl (1830, % vol.), etc. A. -M. B.
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MALCHUS le Sophiste, chroniqueur byzantin du

VI
e
siècle ap. J.-C, né à Philadelphie (à LE. du Jourdain?),

auteur d'un ouvrage en sept livres sur la période de 473

ii 480, dont Phoiius fait grand éloge

MALCOHA (Ornith.). Nom donné par Levaillant {Oi-

seaux d'Afrique, 1806, t.V, p. 90 et pi. 224) à un Coucou

(V. ce mot) qu'il croyait originaire d'Afrique, mais qui

habite en réalité l'île de Cevlan. C'est le Cuculus pyrrho-

cephalits de Forster (Ind. Zool., 4781, p. 16), le Phœ-

nicophaes ou Phœnicophaus phyrrhocephalusdes orni-

thologistes modernes. Il a le front et les cotés de la tète

entièrement dénudés, avec la peau d'un rouge vif et un

peu rugueuse, le ventre, la nuque et les côtés du cou d'un

noir strié de blanc, le dos, les ailes et la queue d'un vert

brillant, à reflets pourprés sur les grandes pennes alaires

et caudales. Ces dernières offrent une tache blanche à

l'extrémité. La gorge est noire, avec des lisérés blancs; la

poitrine et les plumes sous-caudales sont d'un blanc presque

pur, les flancs mouchetés de noir, les pattes d'un gris ar-

doisé, tandis que le bec est coloré ou vert pomme. Notons

encore que les plumes de la tête et du cou offrent une

structure particulière, leur tige se terminant par une por-

tion filiforme, dépourvue de barbes. La longueur totale de

l'oiseau est de m45 environ. E. Oustalet.

Bibl : Vieillot et Oudart, Galerie des Oiseaux, 1823,

P 1
-
•"•

. „r,
MALCOLM. Nom de plusieurs rois d Ecosse.

Malcolm I
er (942-654) acquit la Cumbrie aux dépens

du roi anglo-saxon Edmond, et périt assassiné.

Malcolm II (1005-1034), fils et successeur de Ken-

neth III, combattit les Danois et les défit à Cowham

(1018).

Malcolm 111 (1037-93), fils de Duncan I
er

, la victime

de Macbeth (V. ce nom), reconquit son trône avec l'appui

des Anglais et fut l'adversaire obstiné des Normands. Cinq

fois il envahit le Northumberland ; il périt dans la bataille

d'Alnvrick, gagnée par Guillaume le Roux (13 nov.1093).

Malcolm IV (1153-63), fils et successeur de David I
er

,

vassal du roi d'Angleterre Henri II, fut accusé par celui-ci

de l'échec de la campagne de France de 1159 et dépouillé

du Northumberland. A.-M. B.

Bibl. : V. Ecosse.

MALCOLM (Sir John), administrateur et historien an-

glais, né à Burnfoot (près de Langholm, Ecosse) le 2 mai

1769, mort à Windsor le 31 mai 1833. Il entra en qua-

lité de cadet dans un régiment qui se rendait dans l'Inde,

s'y distingua et fut chargé de missions diplomatiques. En

1800, il conclut une alliance avec la Perse contre les

Afghans, qui lui valut le poste de secrétaire du gouverneur

général, le marquis de Wellesley, et le grade de colonel

(180-2). De nouvelles missions en Perse (1802, 1808,

1810) eurent pour objet de combattre l'influence fran-

çaise ; en 1812, il rentra en Angleterre et fut créé sir
;

retourné dans l'Inde (1816), il se distingua dans la guerre

contre les Marathes, fut nommé gouverneur civil et mili-

taire des provinces conquises dans l'Inde centrale et y

rétablit l'ordre. Il exposa son œuvre dans Manoir of

Central India (Londres, 1823, 2 vol.). Il fut ensuite gou-

verneur delà présidence de Bombay (1827-31), députe a

la Chambre des communes, publia un remarquable tableau

de The Administra lion of British India (1832). On

cite encore de lui: Hislory of Persia (1815, 2 vol.) :

Polilical History of India from 178.4 t<> 1823 (1826,

2 vol.) ; Sketch of the Sikhs (1812) ; Sketches of Per-

sia (1827, 2 vol.), etc. A. -M. B.

Bibl.: Kaye, Life and Correspondence ofsir JohnMal-
colm ; Londres, 1856, 2 vol.

MALCOLMIA (Malcolmîa H. Dr.) (Bot.). Genre de

Crucifères, de la tribu des Sisymbriées, composé d'une

vingtaine d'herbes rameuses, à poils simples et étiolés, à

feuilles entières ou pinnatifides, a grappes lâches. Lis fleurs

sont pourvues de 4 sépales longs, dressés, de 4 pétales en-

tiers, d'un style conique subtile à stigmate dressé, divisé

en 2 lames acuminées, conniventes, adhérentes au style.

L'espèce type, M. maritima I!. Br., propre aux sables

maritimes des régions chaudes, est ordinairement cultivée

comme plante annuelle d'ornement sous le nom de Giroflée

de Mahon. D r L. Hx.

MALCONTENTS. Faction sous Charles IX (V. Coconas).

Union des Malcontents (V. Guillaume de Nassau).

MALCZEWSKI (Antoine), poète polonais, né à Varsovie

en 1793, mort à Varsovie le 4 mai 1826. Il fit de brillantes

études au célèbre lycée de Krzemieniec. A l'âge de dix-huit

ans, il prit part à la guerre de 1812. Plus fard, il quitta

la Pologne pour se rendre en Allemagne, en Italie et en

Suisse. Attiré par la gloire de Byron, il se rendit à Venise,

et s'y lia d'amitié avec le célèbre auteur de Manfrcd.
Ayant perdu toute sa fortune, il se fixa définitivement à

Varsovie. C'est là qu'il commença à écrire son beau poème

Maria. Les poèmes de Byron, pleins de sensibilité misan-

thropique, lui servirent de modèle. Mais les types qu'il

créa n'ont rien de commun avec ceux qu'il trouva chez

son maître. Ses héros ne ressemblent point aux abstractions

romantiques, un peu rigides, de Byron. Le palatin qui

immole à son orgueil le bonheur de son fils, le brave et

le généreux porte-glaive, le sombre Waclaw, la malheu-

reuse Marie sont des types vraiment nationaux. La beauté

morale et le vice, voilà la poétique antithèse qui constitue

cette œuvre. Elle est pleine de paysages admirables; le

style, malgré quelques tournures bizarres, est d'une beauté

sans égale. Le poète mourut dans la misère.

Bibl. : S.-S. Przybokowski, Maria d'Antoine Mal-
czewski; Varsovie, 1x77. — W. Chodzkiewicz, Antoine
Malczevshi; Varsovie, 1878.

MALDACH1NI (Olimpia Pamfili, née), née à Viterbe en

1594, morte à Orvieto en 1656. De noble famille, elle

épousa un Pamfili, mais se lia bientôt avec le frère de son

mari, Giambattista Pamfili, prêtre plus vieux qu'elle de

vingt ans, avec lequel elle vécut ouvertement quand son

mari fut mort. Elle le fit successivement, par ses intrigues,

nommer patriarche d'Antioche, nonce en Espagne, car-

dinal (juil. 1629) et enfin pape (sept. 1645) sous le nom
d'Innocent X (V. ce nom). Olimpia fut le véritable chef

du saint-siège pendant ce pontifical ; un moment écartée

par le cardinal Panciroli (1649-53), elle reprit son ascen-

dant, fit exiler et supplicier ses ennemis ; à la mort de

son amant, elle fit élire son successeur Fabio Chigi, qui

prit le nom d'Alexandre VIII (avr. 1655); mais le nou-

veau pape l'exila à Orvieto, lui intenta un procès au cours

duquel elle mourut, et s'empara de son héritage, qui enri-

chit la famille Chigi. A. -M. B.

MALDANIENS (Zool.). Ce sont des Annélides Poly-

chètes Tubicoles. Autrefois confondus avec les Clymé-

niens, ils en sont actuellement séparés. Ils s'en distinguent

en effet, au moins le genre Maldanie, en ce que la tète

est dépourvue de plaque, et que le dernier anneau non

élargi en entonnoir porte une petite plaque ventrale. Leurs

caractères généraux sont d'être des Vers à corps cylin-

drique divisé en deux ou trois régions, le lobe cépbalique

souvent confondu avec l'anneau buccal et formant alors

une plaque qui le recouvre. L'anus est le plus souvent en-

touré d'un entonnoir muni de papilles. Il n'y a ni tenta-

cules ni branchies. La trompe est petite et protractile. Ils

habitent dans de longs tubes sablonneux très friables, ce

qui rend leur recherche extrêmement laborieuse et difficile.

On les trouve en grande quantité sur les côtes de Bretagne,

à Saint-Malo et àRoscoff. Ils sont surtout localisés dans

les grands bancs de sable qui ne sont mis à découvert que

dans les fortes marées. Il faut, pour les recueillir, suivre

avec la pelle et la pioche la direction du tube et ne l'en-

lever que lorsqu'on a mis à découvert une longueur respec-

table. Aux Maldaniens se rattachent les Annocharides qui

font le passage aux Serpulides.

MALDEGEM. Coin, de Belgique, prov. de Flandre orien-

tale, arr. judiciaire de Gand, arr. administratif d'Eecloo,

sur la Lieve, aftl. du canal de Bruges à Gand : 9,300 hab.

Stat. du ch. de fer de Gand à Bruges parEecloo. Distille-
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ries, teintureries, tanneries, fabriques de chicorée et d'huile,

MALDEGHEM (Philippe de), poète belge, né à Blan-

kenberghe en 1547, mort à Bruges en 161 I. Après avoir

ete ejhe\in du Franc de Bruges, il devint chambellan de

prince-évèqoe de Liège, Ernest de Bavière, accompagna

celui-ci dans ses guerres en Allemagne, et termina sa car-

rière comme bourgmestre du Franc de Bruges. lia publié

une belle traduction des pfèmes de Pétrarque (Bruxelles,

1600, in-fol. ; rééd.. Douai, 1606, in-4). E. H.

MALDEN. Ile de Manihiki (V. ce mot).

MALDEN. Ville des Etats-Unis, Massachusetts, sur la

rivière de ce nom, affl. du Mystic; 15,000 hab. Un pont

de 737 m. l'unit à Charlestown, faubourg de Boston. C'est

un centre industriel.

MALDEREN (Jean Van) ou MALDERUS, prélat belge,

né à Leeuw-Saint-Pierre en 156/), mort à Anvers en 1633.

Il devint, dès 1386, professeur de philosophie à l'univer-

sité de Louvain, et occupa en 1 602 les fonctions de recteur.

L'archiduc Albert l'appela au siège épiscopal d'Anvers en

1611. Le nouvel évêque poursuivit avec une implacable

rigueur les hérétiques fort nombreux dans son diocèse, et

exerça une grande influence dans les conseils de gouver-

nement. Il publia un grand nombre d'ouvrages de théologie

dont les principaux sont : De Justicia et religione (An-

vers, 1613, in-12); Animadversiones in sécréta con-
ventus Dordraceni (id., 1620, in-8) ; Traetatus de

virtutibus, vitiis et peccatis (id., 1623, in-fol.) ; Trae-

tatus de restrictionum mentalium abusu (id., 1625,

in-12) ; Traetatus de sigillé- confessionis (id., 1626,

in-8) ; Commentant de S. Trinitate (id., 1634, in-fol.).

Bibl. : De Ram, Synopsis actorum eeclesix Anlver-
piensis; Louvain, 1858, in-8.

MALDIVES (Archipel des). Au S.-O. de Ceylan, dans

l'océan Indien. Ce sont des iles coralligènes situées sur un

vaste plateau sous-marin, qui s'étend du N. au S. sur une

longueur de 2,600 kil. et dont les Laquedives au N., et

l'archipel des Chagos au S. sont les autres affleurements.

On ne sait pas au juste le nombre des iles qui composent
l'archipel, maison a estimé l'ensemble des terres émergées
à marée basse à 5,000 kil. q. L'archipel, dont le nom
signifie « millier d'iles », se compose de dix-neuf groupes

ou atolls, qui se succèdent dans le sens du méridien, tantôt

isolément, tantôt parallèles deux à deux. Aucun archipel

coralligènc des mers du Sud ou des Antilles et des Baha-
mas ne peut être comparé aux Maldives pour l'étonnante

régularité de leurs récifs annulaires (V. Atoll). Les Maldives

ont de l'eau douce en abondance, au-dessous des couches

superficielles de corail, et leur végétation est plus riche que

celle des Laquedives et des Chagos. On y trouve le coco-

tier, l'arbre à pain, le figuier banian ; on y cultive le coton

et le millet. Le chiffre de la population est mal connu ; on

a dit qu'il y avait dans l'archipel 150,000 hab. Parmi les

nombreuses iles qui le composent, il y en a 175 d'habitées.

La plus importante est l'Ile de Mali ou Malé, longue de

1,600 m., large de 1.200 m., qui a une population de

1,500 hab. C'est la résidence officielle du sultan héré-

ditaire qui s'intitule « roi des treize provinces et des

12,000 iles ». Ce sultan est sous la protection du gouver-

neur de Ceylan, auquel il paye tribut. C'est à Mali qu'est

le centre du commerce de l'archipel. Les indigènes, excel-

lents marins, vont porter leurs marchandises a Colombo et

à Calcutta. La population des Maldives est douce et inoffen-

sive ; leur type est celui des Cinghalais. On n'a longtemps
connu les Maldives que par les voyages d'Ibn Batouta,qui

les visita en 1340 et épousa la fille de l'un des vazirs ou

administrateurs du pays, et par le récit de Pyrard de

Laval, jeté par un naufrage en 1602 sur l'atoll Malosma-
dou, où il demeura prisonnier cinq ans. Ce n'est qu'en

1834 qu'elles furent explorées avec soin par le lieutenant

Christopher qui'y séjourna quinze mois. G. Begelsperger.

Ribl. : Christopher, Relation dans le Journal de h So-
ciété asiatique, vol. VI. — Bell, The Maldive Islande;
Colombo, 1 883, in-fol. — Rosset, The Muldioe Islands,

dans The Graphie, oct. 18SG. — Du même. On Ihe Maldive
Islands, more especialty trealinq of Malé Atot. Ib86.

MALD0N. Ville d'Angleterre, comté d'Essex, sur une

falaise dominant leChelmer au point où il débouche dans le

Blackwater; 5,500 hab. Vieil hôtel de ville; église du

xm e siècle avec tour triangulaire; port accessible aux na-

vires de 200 tonneaux ; huîtres, machines agricoles, etc.

MALD0NAD0 (San Fernando de). Ville de l'Uruguay,

ch.-l. du dép. de ce nom, sur une colline de 83 m. de

haut, à 1,600 m. delà plage (bains fréquentés). Le départe-

ment a 3,480 kil. q. ; 15,000 hab. Il est fertile; son ri-

vage est dangereux.

MALDONATO (Jean), jésuite, né à Las Casas de laBeina

(Estrémadufe) en 1534, mort en 1583. A Salamanque,

il s'appliqua d'abord aux belles-lettres, aux langues an-

ciennes et au droit civil
; puis, sur les instances d'un de

ses amis, il se tourna vers les matières théologiques; enfin,

devenu professeur en l'université où il avait fait ses études,

il y enseigna le grec, la philosophie et la théologie. En
1562, il se rendit à Home et entra dans l'ordre des jésuites

;

ceux-ci l'envoyèrent à Paris, où sa science et le grand art de

sa parole secondèrent foit avantageusement leurs efforts

pour prendre rang dans l'Université. En leur collège de

Clermont, il enseigna la philosophie d'Anstote avec un tel

succès qu'il fut fréquemment forcé de donner ses leçons

dans la cour, faute de salle assez vaste pour contenir ses

auditeurs. L'historien de Tlmu estime que ce fut la re-

nommée acquise par son talent qui empêcha le parlement

de prononcer l'expulsion des jésuites. Après la paix de

Saint-Germain (157(1), Maldonato fut, sur la demande du

roi Charles IX et du cardinal de Lorraine, employé à la

conversion des protestants dans le Poitou, à Sedan et dans

la Lorraine. Le lendemain de la Saint-Uarthélemy (1572),
ce fut lui qui reçut l'abjuration du jeune roi Henri de

Navarre et du prince de Condé, convertis par Charles IX,

qui leur criait furieusement : « Messe, mort, prison per-

pétuelle, choisissez à la minute. » En 1574, il eut à se

défendre contre une accusation de captation d'héritage,

dont le parlement le déchargea. Vers le même temps, il

défendait contre Bené Benoit, docteur eu théologie, l'ado-

ration perpétuelle du Saint-Sacrement, que le P. Auger
avait instituée à Paris. Ses adversaires tentèrent une re-

vanche en arguant d'hérésie sa doctrine sur la conception

de la Vierge Marie. Il enseignait que l'immaculée concep-

tion n'est point un article de foi, mais une croyance pieuse,

pouvant offrir matière à la controverse, et que la négative

ne porte point atteinte à la grandeur de Marie. L'Univer-

sité, qui, depuis 1497, avait pris parti pour l'immaculée

conception, et Claude de Sainctes, évêque d'Evreux. l'ac-

cusèrent devant Pierre de Gondi, archevêque de Paris
;

mais celui-ci déclara (17 janv. 1575) que le P. Maldonato

n'avait émis aucune hérésie, ni rien de contraire à la foi

et à la religion catholique. Lassé de ces querelles. Mal-
donato se retira à Bourges, dans un des collèges de sa

compagnie, et se consacra entièrement à ses travaux exégé-

tiques. En 1578, Grégoire Mil l'appela à Home pour col-

laborer à une nouvelle édiiion des Septante. — Œuvres
principales : Commentarii in IV Evangelistas (Pont à-

Mousson. 1596-97. 2 vol. in-fol. : Brescia, 13118 ; Lvon,

1598, 1607, 1613; Mayence, 1602 ; Venise, Kilo; Paris,

1617 ; Mayence, 1840, 5 vol. in-8) (cette dernière édition

e^t li seule qui reproduise intégralement le texte original.

Maldonato étant mort avant la publication de ses commen-
taires, ses supérieurs les firent expurger de divers passages

entaches d'une science trop indépendante) ; Commentarii
in Je<'emiam, Baruch, Ezechielem cl Danfelem (Paris,

1610, in-4) (on y avait joint une Lettre au duc de
Mont, ensier sur la disputation deSedan arec les cal

vinis fes)\ Commentarii in prœcipuos Veteris Testa-
menli tibros (Paris, 1643, in-fol.) ; Opéra varia theo-

loqica (Paris. 1677, in-fol.); Traité des anges et des

iii'i'huis. traduit par le P. Laborie (Paris, 1617, in-12).

La Somme des cas de conscience, qui a été attribuée à



MALDONATO — MALEBRANCHC 1050

Maldonato,est une compilation, tirée de ses divers ouvrages

par Martin Codognat, religieux minime ; elle fut condamnée

en cour de Home le 16 déc. 1605. E.-H. Vollet.
Bibl. : Bayle, Dictionnaire historique et critique. —

Prat, Maldonuto et l'université de Paris; Paris, 1667.

MALDUIN, roi d'Ecosse (V. ce mot).

MÂLE. Coin, du dép. de l'Orne, arr. de Mortagne, cant.

duTheil; 1,056 hab.

MÂLE. I. Architecture et Construction. — En
architecture, comme dans les autres arts, on donne l'épi—

thèle de mâle à tout ce qui implique une idée de force ou

de solidité : c'est ainsi qu'une ordonnance simple, non

surchargée de détails, exécutée en matériaux de grandes

dimensions, dans laquelle les pleins l'emportent de beau-

coup sur les vides pendant que certaines saillies, habile-

ment ménagées, accusent un caractère de force, est dite

appartenir à une architecture mâle. — En construction,

on applique cette épithètede mâle à toute partie pénétrant

dans une autre et particulièrement en plomberie, quand un

tuyau de plomb se raccorde à l'aide d'une soudure avec un
autre tuyau d'un plus fort diamètre : cette soudure est dite

mâle et femelle. Charles Lucas.

II. Alchimie.— Mâle et femelle.— L'une des théories

alchimiques les plus répandues était que la production d'un

corps nouveau ne pouvait se faire que par le concours de

deux éléments différents, l'un jouant le rôle de mâle,

l'autre celui de femelle. Aussi établit-on de bonne heure

la distinction en un grand nombre de cas. Les Egyptiens,

dit Sénèque, firent quatre éléments, puis chacun se doubla

en mâle et femelle. Ailleurs, l'élément mâle est assimile

au levant, l'élément femelle au courbant. Zosime cite éga-

lement l'élément hermaphrodite que l'on voit reparaître au

moyen âge. Selon Pline, il existe un minerai d'antimoine

mâle et un minerai femelle ; selon Théophraste, un bleu

mâle et un bleu femelle ; la Mappœ Clavicula distingue

un minerai de plomb féminin et léger, opposé à un mine-

rai masculin et lourd. M. B.
Bibl. : Alchimie. — Berthelot, Originei de l'alchimie,

1885. — Du même, la Chimie au moyen âge, 1893.

MALE (Guillaume Van), diplomate belge, né à Bruges

vers 1490, mort à Bruxelles en 1560. Il devint secrétaire

de Charles-Quint et le suivit en Allemagne, en Italie et en

Espagne. Il fut à diverses reprises chargé par son maître

d'importantes missions diplomatiques. L'empereur lui con-

fia la rédaction de ses Commentaires qui ne virent le jour

qu'en 1859. 11 publia aussi une traduction des mémoires de

l'Avila, sous le titre: Ludovici ab Avila commentario-
rum de bello germanico a Carolo V Cassure gesto libri l!

(Anvers. 1550). La correspondance de Van Maie avec Louis

de Praedt a été conservée et fournit des détails intéressants

sur les dernières années de Charles-Qûint. E. II.

Bibl. : De Reiffenberg, Lettres sur la vie inlêrieu e

de l'empereur Charles-Quinl écrites par Guillaume Van
Maie; Bruxelli s, 1844, in-8.

MALE (SigerVan), chroniqueur belge, né à Bruges en

1504, mort à Bruges en 161)1. Il fut échevin de sa ville

natale, et, en cette qualité, vit de près les troubles civils

ci religieux dont la Flandre fut le théâtre ; il en a retracé

l'histoire dans un ouvrage considérable, que l'on peut en-

core consulter utilement aujourd 'nui : leDéclin.et la Des-

truction de Bruges (1591 ; Gand, 1859, éd.enflam.j.

MALEBRANCHE (Nicolas), philosophe et oratorien

français, né à Paris le 6 août 1038, mort a Paris le

13 oct. 1715.

I. Sa vie. — Il était de bonne famille. Son père était

trésorier des cinq grosses fermes. Dernier venu de dix en-

fants, il naquit avec une déviation de la colonne verté-

brale et une complexion délicate qui l'exposa durant toute

sa vie à île fréquentes et douloureuses indispositions. Jus-

qu'à l'àgede seize ans, son éducation fut toute domestique;

il fit alors sa philosophie avec les maîtres péripatétioiens

du collège de la .Marche, puis sa théologie à la Sorbonne.

Aucune de ces deux disciplines ne satisfit son esprit avide

de vérités claires et solides. A l'Oratoire, où il entra à

vingt et un ans, il ne prit pas plus de goût aux tra-

vaux de linguistique et d'érudition auxquels il se consacra

cinq années. C'est en 1064, à vingt-six ans, que décou-
vrant par hasard chez un libraire de la rue Sainl-Jac;u s

le Traité de l'homme de Descartes, il fut transporté

d'admiration par ce livre et sentit la lévélatiou de son

propre génie. Dès lors, il se livre tout entier à ia philoso-

phie, lit Descartes en entier el, pour le mieux saisir, éludie

les mathématiques. Mais, ne pouvant partager le senti-

ment de Descartes au sujet de l'essence des choses et des

vérités éternelles, il tente de le corriger par saint Augus-
tin qu'il relit assidûment. Après dix années de lectures et

de méditations, en 1674, il publie les trois premiers livres

de la Recherche île la vérit ;

, bientôt suivis des tro
:

s

derniers et des Eclaircissements (1675). Dès lors, la

doctrine philosophique de Malebranche était fixée et les

ouvrages qui suivirent n'en furent que le développement

continu et harmonieux. On en trouvera la liste plus loin.

Ces ouvragps auraient été les seuls événements de cette

vie si simple de retraite et d'étude s'ils n'avaient engagé

Malebranche dans une série de querelles passionnées. Clei es

et laïques, jansénistes ou jésuites l'attaquèrent avec une

extrême violence; c'étaient surtout Bégis, Fr. Lamy. le

P. Tournemine, Arnauld et le P. Boursier. Malebranche

était essentiellement un pacifique, un « méditatif », comme
il le répétait de lui-même. Mais, une fois engagé dans la

polémique, il y apportait une opiniâtreté et une aigreur

qui l'ont parfois empêché de bien comprendre ses adver-

saires. Il s'inquiéta assez peu de la condamnation de son

Traité de la nature et de la grâce, prononcée en 1690
par la congrégation de l'Index. Comme Descartes, il était,

au dire de Fontenelle, grand physicien et grand géomètre,

et c'est à ce titre qu'il fut élu membre honoraire de l'Aca-

démie îles sciences en 1699. Il s'intéressait aussi vivement

pour les sciences naturelles, mais il n'avait que du mépris

pour l'histoire, la linguistique et la poésie. Il n'en est pas

moins l'un des plus brillants écrivains du xvn e siècle. Son
style philosophique, d'une extrême précision, est souvent

pittoresque et s'élève jusqu'au lyrisme dans les Médita-

tions chrétiennes. Pendant les cinquante années de sa vie

religieuse, Malebranche fut le modèle des oratoriens et se

fit aimer et admirer de ses frères par la douceur de son

commerce, par sa piété et par le courage avec lequel il se

résigna à ses longues souffrances. Il ne quittait guère la

maison de la rue Saint-llonore que pour se reposera Juilly

ou chez quelque ami à la campagne. Sa réputation s'éten-

dait au loin et il reçut d'illustres visiteurs, entre autres

Jacques II et Berkeley.

II. Ses ouvrages. — Nous donnons la liste chronolo-

gique des ouvrages de Malebranche en indiquant les prin-

cipales éditions postérieures : De la Recherche de la

vérité, ou l'on traite de la nature de l'esprit de l'honi me
et de l'usage qu'il en doit faire pour éviter l'erreur

dans les sciences (sans nom d'auteur; Paris, 1674-75,

3 vol. in- 1 ^ ; 6e éd. revue par Malebranche et déclarée

par lui définitive, Paris, 1712, 4 vol. in-13; la dernière

édition est celle de Fr. Bouillier, Paris, 1880, 2 vol.

in-12; trad. latine par Jac. Lenfant, Genève, 1685 et

1712, in-4; trad. ail., Halle, 1676-80, 4 vol. in-8 ;

trad. aiiid. par Taylor, Oxford, 1696, et Londres, 1700) :

Conversations chrétiennes dans lesquelles on justifie

lu vérité de lu religion et de la morale de Jésus-

Christ, par l'auteur de la « Recherche delà vérité »

(Paris, 1676, in-12; 5e éd. revue par Malebranche avec

les Méditations, Paris, 1702); Méditations pour se

disposera l'humilité et à la pénitence avec quelques

considérations de piété pour tous les jours de la se-

maine (Paris, 1677, in-24 ; réédité ensuite avec les

Conversations) ; Traité de la nature et de lu grâce

(Amsterdam, 1680, in-12; 8 e éd. revue par l'auteur,

Rotterdam, 1712; trad. en espagnol par Lopez, Dis',):

Méditations chrétiennes et métaphysiques (Cologne,

1683, in-12 ; 4e éd. revue par l'auteur, Paris, 1707) ;
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Traité de tnora le (Rotterdam, 1684, in 12; 3e éd. avec

le Traité de l'amour de Dieu, Lyon, 1697, 2 vol. in- 12;

rééd. par Henri Joly, Paris, 1882, in-12; Irad. alletn.

par Reibel, Heidelberg, 18^1) ; Entretint;; sur la mé-
taphysique et la religion (Rotterdam, l(iS8, in-12;

3e
éd. revue par l'auteur, Paris, 1711, 2 vol. in-12);

Lois générales île lu communicition des mouvements
(Pans, 1692, in-12 ;

2'' éd. très remaniée, Paris, 1699);
Truite de l'amour de Dieu, eu quel sens il doit cire

désintéressé (Lyon, 1697, avec le Traité de morale,

ainsi que dans les éditions postérieures) ; Entretiens d'un

philosophe chrétien avec un philosophe chinois (Paris,

-17u8, in-12); Réflexions sur la prémotion physique

(Paris, 1715, in-12). Ungrand nombre de lettres et d'opus-

cules de polémique dirigés contre Arnauld (réunis par Male-

liranche : Recueil de taules les réponses du P. Male-

branche à M. Arnauld, Paris, 1709. 4 vol. in-12), avec

Régis, Louis de La Ville, etc.; un certain nombre de mé-
moires scientifiques, pour la plupait parus dans les Mé-

moires de VAcadémie des sciences; Méditations méta-
physiques et correspondance de Malebranche avec

Dortous de Mai/an, publiées pour la première l'ois par

Feuillet de Conches (Paris, 1841, in-8). Des Œuvres
choisies de Malebranche ont été éditées par de Lourdoueix

et de Genoude (Paris, 1837, 2 \ol. in-4) et par M. Jules

Simon (Paris, 1842, 2 vol. in-12, réédité en 4 vol.).

III. Sa philosophie. — A. Objet et méthode. Un peut

dire que la philosophie de Malebranche est un cartésia-

nisme constamment modifié par une préoccupation reli-

gieuse et par l'influence «le saint Augustin. Descartes veut

mettre de l'ordre et de la clarté dans ses idées, non seule-

ment parce que seules elles satisfont l'esprit, mais pane
que seules aussi elles sont capables de diriger et d'amé-

liorer la vie humaine. Malebranche voit aussi dans la phi-

losophie, à coté de l'intérêt spéculatif, un intérêt pratique,

mais exclusivement religieux : il veut resserrer l'union de

l'esprit avec Dieu, union affaiblie par le péché, en mon-
trant l'a -lion incessante de Dieu sur l'âme, et confirmer

aiusi par la raison ce que la foi lui révèle.

Comme Descartes, Malebranche commence par ramener

la pensée à elle-même en rejetant, par le doute métho-
dique, tout ce qui est étranger à la pensée pure, le témoi-

gnage des sens, les opinions comuses, les propositions

imposées par l'autorité. 11 se trouve alors en possession

d'un petit nombre de vérités évidentes par elles-mêmes

desquelles toutes les autres vérités découlent par déduction

géométrique. Dans les Entretiens métaphysiques, la plus

complète et la plus systématique exposition de ses idées

Malebranche a tenié une application rigoureuse de la mé-
th de déductive. Mais cette méthode n'exclut point une

double forme d'expérience. D'une part, l'expérience de la

conscience nous révèle noire pensée et en même temps

notre existence ; mais ce n'est là qu'une connaissance con-

fuse; ce n'est pas en nous-mêmes que nous trouvons l'idée

claire de notre âme. D'autre part, la foi chrétienne cons-

titue une véritable expérience ; elle nous fournit directe-

ment des vérités que la raison éclaire ensuite et justifie.

B. Psychologie et logique. La psychologie et la logique

sont inséparables et antérieures à la métaphysique. Avant
d'aborder la science des idées claires, il i n porte d'appren-

dre à éviter l'erreur et, à cet effet, d'étudier la ni lire et

le jeu des facultés de l'âme. La Recherche de la vérité

est un traité de psychologie suivi d'un chapitre de logique.

L'aine, étant inétendue, est une substance simple. Mais,

de même que la matière a deux propriétés différentes, celle

de recevoir des ligures et celle d'être mue, de même l'âme

est susceptible à la fois de recevoii des idées — c'est l'en-

tendement — et de recevoir des inclinations — c'est la

volonté. L'entendement ou « faculté de l'aine par la pi: lie

elle reçoit toutes les modifications dont elle est capable »

a lui-même trois modes : faculté d apercevoir (sensations

et perceptions), imagination et entendement pur ou faculté

de concevoir les choses indépendamment de toute image

matérielle. Ces trois modes sont entièrement passifs : sen-

sations, images et idées ne sont que des modideations de

l'âme. La volonté, au contraire, sous son double mode,

inclination et passion, est active. A vrai dire, elle n'est pas

indéterminée dans son essence : tous ses mouvements ou

inclinations ont leur source en Dieu. La volonté n'est que

« le mouvement naturel qui nous porte vers le bien indé-

terminé et en général »; mais l'esprit a « la force de

détourner cette impression vers les objets qui nous plai-

sent et de faire ainsi que nos inclinations naturelles soient

terminées à quelque objet particulier ». Cette force est la

liberté. Nous ne sommes pas libres de ne pas rechercher

le bien, mais nous sommes maîtres d'appliquer notre vo-

lonté à la poursuite de tel bien particulier, réel ou imagi-

naire. Il en résulte que, pour Malebranche comme pour

Descartes, nous sommes responsables de nos jugements et

de nos erreurs. De celte théorie résulte la conception de la

Recherche de la vérité tout entière. Malebranche y étudie

successivement comment les trois modes de l'entendement

et les deux modes de la volonté peuvent devenir pour la

liberté des occasions d'erreur. Ses fines et profondes

observations sur les erreurs des sens et de l'imagination,

ses spirituelles critiques des disciples aveuglément attachés

à l'autorité d'Aristote sont d'excellents modèles d'analyse

psychologique. Bien plus, dépassant la théorie cartésienne

des rapports de lame et du corps, il admet la concomitance

absolue et l'action réciproque des modifications nerveuses

et des états de l'âme, et cherche dans les traces imprimées

sur le cerveau par les esprits animaux l'explication de

l'association des idées, de la mémoire et de l'habitude, et

d'un grand nombre d'erreurs, tant de l'entendement que

de la volonté. Lutin dans le dernier chapitre, plus propre-

ment logique, il conclut que l'erreur provient d'une trop

grande précipitation dans le jugement, provoquée par l'en-

tralnement de l'entendement ou de la volonté. La logique,

véritable art de penser, a pour objet de poser les règles

dont l'observation garantira l'esprit des jugements préci-

pites. Ces règles, inspirées du Discours de ta méthode,

sont au nombre de huit. Le principe général en est « qu'il

faut loii|ours conserver l'évidence dans ses raisonnements

pour découvrir la vérité sans crainte de se tromper ».

C. Théorie de la connaissance. Vision en Dieu.

Toutes les choses que l'homme aperçoit sont de deux sortes :

ell s sont dans l'âme ou hors de l'âme. De la la distinc-

tion d'un double objet de la connaissance, un moi et un

non-moi. Du moi nous avons vu déjà que la conscience

nous révèle l'existence et les différentes modifications,mais

qu'elle ne nous donne point une idée claire de l'essence de

ce moi. C'est par raisonnement que Malebranche conclut

avec Descartes à l'immatérialité et à la simplicité de l'âme.

Quant au non-moi. nous y distinguons nettement trois

sortes d'objets : les corps, Dieu et les autres êtres spiri-

tuels. Pour ce qui est des corps, il est évident que nous

ne les voyons pas en eux-mêmes, autrement l'âme se con-

fondrait avec eux. Ce que l'âme voit, « l'objet immédiat

ou le plus proche de l'esprit quand il aperçoit quelque

chose », c'est Vidée. L'idée est donc distincte de l'ob|et

qui peut faire défaut lors même que l'idée existe (halluci-

nations, objets imaginaires) ; elle esl distincte aussi de la

sensation et du sentiment, états vifs, mais obscurs et confus,

produits par l'action directe des corps sur les sens: l'idée

est essentiellement claire. Enfin elle est distincte de ma
pensée même et n'en est pas, comme chez Descartes, une

simple modification, car je ne puis en pensée la supprimer

ni en supprimer les propriétés ; je ne puis par la pensée

nier les propriétés de l'idée du cercle ou de tel ob|et fini

et, même quand je cesse d'y penser avec attention, j'y pense

en quelque façon ; comment en elfel pourrais-je souhaiter

revoir et comtneni reconnaitrais-je une idée qui aurait été

un pur néant tout le temps que j'aurais cessé d'y penser.

Ainsi ce à quoi je pense est, mais n'est pas crée par ma
pensée. L'idée est donc un être, immuable et éternel comme
chez Platon.
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Toutes les idées des choses matérielles se résument en

une seule. Quelle est en effet l'essence commune des corps?

C'est l'élendue. L'idée des corps en général. ['archétype

des corps, est donc l'étendue intelligible, et celle-ci n'est ni

une idée générale ni une abstraction, mais le fonds infini et

réel de tous les êtres matériels qui n'en sont que les limi-

tations particulières. Or ce qui est réel et infini ne peut ni

être une créature, ni appartenir à la créature L'étendue

intelligible ne peut donc se trouver qu'en un être infini,

réel et incréé, en Dieu. Nous voyons donc nécessairement

toute chose en Dieu dont l'existence est ainsi démontrée

par les conditions nécessaires de la connaissance même. La

vision en Dieu est en même temps une vision de Dieu.

L'existence de Dieu peut d'ailleurs se démontrer directe-

ment par l'existence même de la pensée. En effet, « si je

pense à Dieu, il faut qu'il soit. Tel être, quoique connu,

peut n'exister pas. On peut voir son idée sans lui. Mais on

ne peut voir l'idée de l'Etre sans l'Etre, car l'Etre n'a point

d'idée qui le représente. 11 n'a point l'archétype qui con-
tienne toute sa réalité intelligible. Il est à lui-même son

archétype et il renferme en lui l'archétype de tous les

êtres. » Bien loin d'être une généralité abstraite, l'infini

est le modèle réel à l'image duquel notre entendement

construit les idées générales. Nous avons ainsi en Dieu la

vision des idées des corps. Malebranche va même jusqu'à

admettre que les propriétés sensibles des corps nous sont

connues grâce à l'action de Dieu sur nos sens. C'est Dieu

qui touche l'âme par le sentiment des corps comme il

l'éclairé par les idées. Mais ces corps existent-ils en

réalité ? Logiquement, Malebranche est conduit au pur

idéalisme. Mais c'est une conséquence devant laquelle

il recule sans se prononcer au reste avec précision.

Il déclare qu'il n'y a pas de démonstration exacte de l'exis-

tence des corps et s'en remet au témoignage de l'Ecriture

pour croire à la réalité du monde matériel créé par Dieu.

Quant aux êtres spirituels autres que Dieu, l'existence

n'en saurait être établie par la dialectique. La toi nous

révèle l'existence des anges, et l'analogie nous conduit à

admettre l'existence d'êtres semblables à nous.

D. Théorie de la volonté. L'action divine, les Causes

occasionnelles. De même que par l'entendement nous ne

voyons rien qu'en Dieu, de même par la volonté nous n'ai-

mons rien qu'en Dieu. Perfection infinie. Dieu s'aime invin-

ciblement et ne peut créer que des êtres dont la fin est de

l'aimer aussi uniquement et invinciblement. Il suit de. là

que, dans la créature, tout amour particulier n'est qu'une

détermination actuelle de l'impulsion première qui porte

l'homme vers le bien indéterminé sous sa double forme,

vérité et bonté, c.-à-d. vers Dieu. On a vu déjà que si nous

ne sommes pas maîtres de ne pas rechercher le bien en

général, nous sommes libres à l'égard des biens particu-

liers ; nous pouvons préférer l'erreur à la vérité et le pè-

che à la vertu. En effet, les biens finis qui mus sont acces-

sibles n'étant que des formes limitées du bien en général,

n'entraînent pas la volonté avec la même force que le bien

en général, et comme notre entendement croit trouver jusque

dans l'erreur et dans le péché l'attrait de quelque bien, la

volonté s'y porte; car elle est « une puissance aveugle qui

ne peut se porter qu'aux choses que l'entendement lui re-

présente ». Et si, créés par Dieu pour l'aimer et le recher-

cher avant tonte chose, nous nous laissons aller à choisir

de faux biens et de trompeuses vérités, c'est que le péché

d'Adam a introduit le désordre dans notre nature en don-

nant aux sens une puissance illégitime sur l'entendement.

Mais la grâce nous aide à nousracheter de cette corruption :

c'est un sentiment agréable, une« délectation prévenante »

que Dieu nous envoie pour nous prévenir en faveur du vrai

bien.

Ainsi définie, la liberté nous laisse dans la dépendance

de Dieu, puisque c'est lui que nous recherchons an moment
même ou nous commettons l'erreur el le péché. N'est-ce

pas dire que la liberté est une faculté illusoire, et que l'ac-

vité humaine s'anéantit dans l'efficace divine ? Malebranche

va jusqu'au bout de cette conclusion et la généralise en

déniant à toute créature le moindre pouvoir d'agir par

elle-même. Il est évident tout d'abord que les corps n'ont

par eux-mêmes aucune activité propre, car l'idée d'acti-

vité n'est pas contenue dans l'idée claire d'étendue, essence

des corps. Un corps ne peut donc agir de lui-même ni sur

un autre corps, ni sur un esprit. D'ailleurs, Dieu, dont le

vouloir continu donne l'être aux corps, les veut continuel-

lement aussi à l'état de repos ou de mouvement. Il n'y a

donc pas de place, à cote de la volonté continue de Dieu,

pour ia spontanéité de la matière. Il en résulte que l'homme,

pas [dus que « tous les anges et les démons joints en-

semble », ne sauraient « ébranler un fétu » clans l'univers

physique; l'âme est impuissante à provoquer le moindre

mouvement des esprits animaux. Toute causalité est donc

refusée à la créature par cela même qu'elle est créature.

La causalité vraie est en effet quelque chose de divin ; elle

suppose que l'agent aperçoit une liaison nécessaire entre la

cause et l'effet. Or l'être parfait et infini est le seul « entre

la volonté duquel et les effets, l'esprit aperçoive une liaison

nécessaire ». Supposer en la créature la moindre efficace,

c'est en quelque sorte la diviniser.

Cependant l'expérience nous laisse apercevoir entre cer-

tains phénomènes des relations constantes. ( ,'e>t cette cons-

tance qui explique en nous la croyance à la causalité des

êtres finis. Notre étroite relation avec la cause infinie nous

donne une idée vague de puissance que nous appliquons

toutes les fois que l'expérience nous apprend qu'un ellet a

été produit. Mais, en realité, la où nous croyons apercevoir

une relation de cause à effet clans la nature, il n'y a qu'une

cause occasionnelle ; c.-à-d. qu'un mode d'un corps, ou

un mouvement des esprits animaux par exemple, est pour

Dieu Voccasioniè produire un mode nouveau dans un autre

corps ou dans l'esprit. Ce parallélisme des causes et des

effets, analogue à ['harmonie préétablie de Leibniz, a été

établi une fois pour toute par Dieu suivant des lois régu-

lières. L'union de l'âme et du corps n'est qu'un cas parti-

culier de ces lois générales de la causalité occasionnelle.

E. Dieu et le monde. Ici se pose pour Malebranche

un problème d'une extrême gravite. Denier aux corps et

aux esprits toute activité réelle hors de l'action divine,

n'est-ce pas supprimer tonte différence substantielle entre

eux et Dieu? La métaphysique de Malebranche n'aboutit-

elle pas au pur panthéisme? Problème d'autant plus re-

doutable que le malebranchisme offre avec le spinnzisnie

de frappantes analogies que le< adversaires du premier ne

s'étaient pas t'ait faute de relever. Malebranche, à vra; dire,

proteste avee la dernière énergie contre toute assimilation

de son système avec celui du « misérable Spinoza ». Ce-

pendant il n'oppose guère aux insinuations de ses adver-

saires qu'un pieux recours à la foi. L'étendue matérielle

est contingente; elle a commence d'être; la raison ne sau-

rait donc prouver par déduction ni son existence ni sa

non-existence; mais la foi nous apprend qu'un monde a été

créé par Dieu distinct du créateur. Le sentiment religieux

sauve ainsi la raison des excès de la logique.

Ainsi rassuré contre lui-même. Malebranche cherche à dé-

terminer les attributs de ce Dieu créateur. Sans doute, il dé-

clare avec plus de force que Descartes que l'essence de Dieu

est incompréhensible à la créature; mais puisque celle-ci a été

créée par Dieu sur le modèle de ses propres peifertions.il

est possible de déterminer les attributs divins en attribuant

à Dieu toutes les perfections des créatures sans leurs limi-

tations. 11 établit ainsi que Dieu est doué de pensée 1 1

inètendu. Il distingue soigneusement l'immensité divine,

compréhensible à Dieu seul, de l'étendue intelligible dans

laquelle nous voyons les corps. L'immensité exclut toute

idée de corps et d'extension locale. Dieu n'est pas un corps

infini; il n'est pas dans l'univers, niais l'univers est en lui.

Parmi ses attributs moraux, la sagesse prime la bonté.

Dieu est à lui-même sa loi et la suit invariablement pour

juger les hommes suivant leur degré de perfection.

Ce n'est point par bonté que Dieu a créé le monde; car



— 1053 MALEBRANCHE — MALEMORT

il eût ainsi créé ponr une fin autre que lui-même. Or, il

n at^it « que selou ce qu'il est ». Comment peut-il doue

vouloir que nous soyons, lui qui n'a nul besoin de nous?

On saii que Descartes avait éludé ce problème et se retu-

sait à spéculer sur les intentions divines. M.débranche

reconnaît que la raison est impuissante a fournir une ré-

ponse satisfaisante; la gloire même de Dieu ne lui parait

pas un motif suffisant pour expliquer la création, car le

monde est fini et sans valeur au regard de la perfection

divine. Mais la venue de Jésus dans le monde devait confé-

rer à l'univers créé un prix infini, et c'est pour préparer

l'incarnation du Verbe que Dieu a créé le monde comme un

temple dont Jésus devait être le souverain prêtre.

Le monde a donc une raison d'être, une fin. Pour réa-

liser cette fin, Dieu procède par les voies les plus simples

et les plus générales. Un petit nombre de lois lui sullit pour

exécuter un nombre infini de faits particuliers. C'est ra-

baisser Dieu que de lui prêter une volonté particulière à

propos du moindre mouvement d'un fétu. De là l'introduc-

tion du mal daus le monde : les lois générales dominent

de si haut les faits particuliers que ceux-ci dans le détail

s'organisent comme ils le peuvent, laissant place à des im-

per.ections qui n'altèrent point la beauté du plan général.

Ces lois générales sont celles du monde physique (lois du

mouvement), celles du monde moral (lois de l'union de l'âme

et du corps, et de l'union de l'esprit et de la raison) et

celles du monde surnaturel (lois de la grâce). Cette partie

de la philosophie de Malebranche est de beaucoup la plus

indécise. Il s'est à plusieurs reprises contredit au sujet de

la grâce dans ses poléniipies avec Arnauld et Fénelon. On

comprend qu'il était malaisé de ménager une place au libre

arbitre et au mal dans un système dont la tendance fon-

damentale est de ramener à l'action toute-puissante de

Dieu les mouvements et les volontés des créatures les plus

humbles. On l'a dit, cette philosophie est tout entière un

commentaire de la célèbre parole de saint Paul : In ipso

enim vivimus,movemur et umus.
Malebranche a eu un grand nombre de disciples depuis

la fin du xvu e siècle jusqu'à celle du xvm e
. Mais après

avoir joui d'une grande vogue dans les salons mondains,

auprès des grands seigneurs et des daines, sa philosophie

ne fut bientôt cultivée avec une piété sérieuse que dans la

congrégation de l'Oratoire où elle trouva de zélés continua-

teurs dans les PP. Thomassin, Bernard Lamy, Claude

Ameline, Qucsnel, etc. (V. ces noms). Th. Ruyssen.

Biri.. : 1" Sources biographiques : Le P. André, Vie
de Malebranche, publiée par le P. lrv-'old, dans la Biblioth.

o<-alor., t. VIII, et Paris, IbSG , in-12. — Fontenelle,
Eloges. — Abbé Blampignon, Etude sur Malebranche
d'après des docum. mss. (entre autres la notice biogr. du
P. Adry); Paris, 1861, in-8. — V. Cousin, Fragm. d'hist.

de la philos, mod., '-" partie (contenant VEloge du P. Ma-
lebranche, par le marquis d'Allemans, les Mémoires d i

P. Lelong et les Remarques Un conseiller Chauvin sur
la Viedu P. Malebranche; Paris, 1866.— Sainte-Beuve,
Port-Royal, passim. — Francisque Bouillier, Hist. de
la philos, cartes.; Paris, 1868, t. II, 2 vol. in-8, 3° éd.— Le
P. Ingold, ta Mort, le Testament et l'Héritage de Male-
branche; Maris, 1884, in-8.

2° Ouvrages de Malebranche : Abbé Blampignon,
Bibliogr. de Malebranche, publiée par le P. Ingold, dans
la Bib'lioth. orator. ; Montbéliard, 1882.

3° Philosophie de Malebranche : Fénelon, Arnauld,
Œuvr. philos., passim. — Le P. Gerdil, Défense du sen-

timent du P. Malebranche sur la nature et l'origine des
niées ; Turin, 1718, in-4. — L. Olle-Laprune, ta Philoso-

phie de Malebranche; Paris, 1X70, 2 vol. in-8.— Seb. Tur-
biglio, Le Antitesi tra il mediœvo e l'eta moderna nella

stona delta filos., in specie nella dotlr. morale di Maie
branche; Home, 1S77, in-8.— E. Grimm, Malebranche.-; Er-
henntnisslheorie u. deren Verh. zur Erkenntnisstheorie
des Desc, dans '/.citschr. f. Philos, u. philos. Krit., 1877,

t. LXX. — P. Stano, Ueb. die Sinne nach Malebranche;
Posen, 1882.— 't. Léchai. as. l'Œuvre sr.ientif. de Male-
branche, dans Rev. philos., 1884, t. XVIII. —Km. Farny,
Etude sur la morale de Mali-branche; Chaux-de-Fonds,
188B, in 8.— G. Lyon, l'Idéalisme en Angleterre au xviipsié-
cle; Paris, 1881), in-8.— Novaro, Die Philosophie des A/a-

lebranche; Berlin, 1803.

MALECKl (Antoine), critique et grammairien polonais,

ne à Objezierze (prov. de Poznan) en 1821, 11 fit ses

études à Poznan, puis à Berlin. Il professa dans un gym-
nase de Poznan (1843-50), à Cracovie (1850-53), à

Innsbruck (1854-56) et fut appelé à enseigner a Lwow la

littérature polonaise. Outre des œuvres puiement littéraires,

un drame historique, List zelaz-ny (Poznan, 1854), et une
comédie, Grochowy wieniec (1855), il a publié beaucoup

de travaux scientiliques qui ont rendu son nom célèbre

dans toutes les provinces de la Pologne. Il fit paraître, en

1863, le Manuel pratique de grammaire polonaise;

après une longue préparation, il donna, en 1879, la Gram-
maire historique comparative (Lwow, 2 vol.) de cette

langue. En 1866 parut son excellente élude sur le célèbre

poète polonais Slowacki (Lwow, 2 vol.; 2e
éd., 1881,

3 vol.). En s'appuvant sur la vaste correspondance de ce

poète, il fit de lui une admirable étude psychologique ac-

compagnée d'analyses judicieuses de ses œuvres littéraires.

Ses fines observations tirent connaître au public ce poète

plein de génie et assez mal compris. Sans être un critique

de premier ordre, Malecki a au plus haut degré les qualilés

qui conviennent au critique : l'impartialité absolue, l'art

d'apprécier avec justesse, une méthode sure et fine, un style

simple et solide.

Bibl. : !<\-H. Lewestam, A. Malecki ; Varsovie, 1SG3.

MALÉE (Cap) (V. Grèce et Lacome).
MAlEFICE (V. Enchantement et Envoûtement).
MÀLEGOUftDE. Coin, du dép. de l'Ariège, arr. de Pa-

miers, cant. de Mirepoix ; 84 hab.

MALEGOUVERNE ou MALGOUVERNE. Nom donné
par les chartreux à l'avant-cour de leurs monastères, parce
qu'on y mangeait de la viande, et que les femmes pou-
vaient y entrer, pour prier dans une chapelle différente de
celle ou les religieux chantaient l'office.

MALEGUZZI-Valeki (Comtesse Véronica), femme sa-
vante italienne, née à Reggio en 1630, morte à Modène
en 1690. Elle passa de son temps pour un prodige d'es-

prit et de savoir. Toute jeune encore elle avait appris, non
seulement les arts d'agrément, mais le latin, le grec, et

un grand nombre de langues modernes; on dit qu'elle sou-

tint plusieurs fois, devant des princes de passage à Reggio,
des discussions publiques sur les sujets les plus variés.

Mais, renonçant aux honneurs dont elle était entourée, elle

entra au couvent de Sainte-Claire de Heggio, d'où elle passa

à celui de la Visitation de Modène, ou elle mourut Son seul

ouvrage imprimé est un drame en trois actes, UInnocenta
riconosciuta (Bologne, 1660). Parmi ses œuvres manus-
crites on cite des QuesUisopra il demonioplatonico, etc.

Bibl. : Tiraboschi, Bibliotheca modenese, III, 128, et
S(o?-ia délia lett. ital., VIII, 477.

MALEMBA ou M0LEMB0. Ville de la côte occidentale

d'Afrique, à 15 kil. S.-S.-E. de Landana et à 29 kil.

N.-N.-E. de Cabinda, par 5°19' lat. S. et 9°49' long. E.
Commerce d'huile et de noix de palmes. — C'était au
xvn et au xviii 6 siècle l'un des principaux centres de la

traite des noirs. En 1779, les Portugais décidèrent d'y

construire un fort dont ils abandonnèrent le projet en 1782.
Les conventions conclues par le Portugal avec la France
en 1786, avec l'Angleterre en 1810, en 1817 et en 1839
ont reconnu à la couronne de Portugal la souveraineté de
Malemba, qui est nommée, parmi les territoires portugais,

dans les constitutions de 1826 et de 1838. Le roi indigène

reçut en 1854 le grade honoraire de colonel portugais". La
souveraineté portugaise, sur cette région, contestée par les

diverses puissances, a été définitivement reconnue par les

traités conclus en 1883 par le Portugal avec la France et

avec l'Association internationale africaine (à laquelle l'Etat

du Congo s'est substitué). L. Del.
MALEMORT. Corn, du dép. de la Corrèze, arr. et cant.

de Brive, sur le chem. de fer de Périgueux à Tulle;

1,201 hab. Chef-lieu d'une importante chàtellenie qui
appartenait aux évèques de Limoges, Malemort était au
moyen âge le siège d'un château féodal dont les seigneurs
furent en guerres continuelles avec les bourgeois de Brive.

Ceux-ci finirent par détruire le château au cours du
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xve siècle, mais les tracasseries des seigneurs se perpé-

tuèrent jusqu'à la Révolution. Eglise du xn e siècle dédiée

à saint Xantin, autrefois priorale, aujourd'hui paroissiale.

Au xvin'' siècle uu sieur Le Gère établit à Malemort une

importante manufacture de coton, à laquelle a succédé en

notre siècle une fabrique de papier. A. Leroux.

Bibl.: Abbé Poulbrière, Diclionn. des paroisses du
diocèse de Tulle, 1895, II.

MALEMORT. Corn, du dép. de Vaucluse, arr. de Car-

pentras, cant. de Mormoiron ; 939 hab. Gisement de

lignite (concession de Mélhamis), carrières de plâtre. Mou-

li'nagede soie, huileries. Commerce de chevaux et de truffes.

M ALÊNE (La). Coin, du dép. de la Lozère, arr. de

Florac, cant. de Sainte-Enimie; 060 liab.

MALEOUAN ou IWALIWON. Bourgade maritime delà

Birmanie anglaise, prov. de Tenasserim, à dr. de l'estuaire

du Paktchati; 6,000 hab. Mines d'étain.

MALESH ERBES. Gh.-l. de cant. du dép. du Loiret, arr.

de Pithiviers, sur la rive gauche de l'Essonne; 2,095 hab.

Stat. du cbein. de 1er d'Orléans, ligne de Paris à Montarus,

embranchements sur Orléans, Corbeil et Moret. Commerce

important de céréales et de bestiaux. Fabrique de cire, de

chaux, de sabots; scierie mécanique, taillanderie, van-

nerie. Moulins. Eglise des xue
et xui e siècles avec clocher

octogonal. Buste de Lamoignon de Malesherbes, donné par

Louis XVIII. Château construit au xve siècle [iar l'amiral

Louis Malet de Graville, acquis plus tard par la famille

d'Entragues, restauré sous Louis XIII, et possédé au

xvm e siècle par les Lamoignon, dont le dernier prit le nom
de Malesherbes. Chapelle gothique l'enfermant d'intéres-

sants tombeaux des d'Entragues. Château de Houville,

construit sous Louis XII et restauré de nos jours.

MALESHERBES(Qirétien-GuillaumedeLAMOiGNONUE),

magistrat et ministre français, né à Paris le déc. 1721,

exécuté à Paris le 22 avr. 1794, fils du chancelier

Guillaume de Lamoignon. D'abord conseiller au parle-

ment, il succéda à son père comme président de, la cour

des aides; il fut en même temps nommé directeur de la

librairie, protégea les philosophes et les gens de lettres

et facilita par son action personnelle la publication del'En-

eyclopédie (V. ce mot). Lel8 févr. 1771, il adressa au roi

des remontrances célèbres sur l'établissement de nouveaux

impôts et contre la création du parlement Maupeou (V.ce

nom) : il fut éloigné de Paris. Louis XVI ayant rappelé les

parlements, lui donna le ministère de la maison <\u roi et

de Paris (juil. 1775-12 mai I776) : « C'était, disait Ma-

lesherbes à Augeard. le département le plus ennuyeux et

le plus plat, et d'ailleurs sujet à toutes sortes de querelles

avec toutes les femmelettes de la cour. » Il est vrai qu'il

avait répudié, en ce qui le concernait, l'usage des lettres de

cachet, ne pouvant en obtenir l'abolition formelle; il s'éleva

tout aussi inutilement contre les prodigalités des courtisans,

et, se voyant inutile, donna sa démission quelque temps

avant la disgrâce deTurgot. Il voyagea quelque», années en

France, en Hollande et en Suisse. En 1785, il publia un

Mémoire sur le mariage des protestants; il contribua

puissamment à leur faire rendre un état civil (1787). Mi-

nistre d'Etat la même année, il donna sa démission en

1788. Pendant la Révolution il émigra; mais, lorsqu'il vit

que « les choses devenaient plus graves », il revint « à

son poste » (juil. 1792), car « le roi pouvait, avoir besoin

de lui ». Le 13 déc. I79'2, il obtint de la Convention

d'assister le roi comme conseil, et ne le quitta qu'après

avoir tout fait pour le sauver. Onze mois après, il était lui-

même arrêté connue suspect et condamné à mort par le tri-

bunal révolutionnaire. Outre son Mémoire pour Louis XVI

(1792), il a publié divers écrits sur l'économie rurale.

Après sa mort ont paru les Observations sur l'histoire

naturelle de Buflou (Paris, 1798, in-4), et les Mémoires

sur lu librairie (Paris, 1809, in-8). Une statue lui a été

élevée dans le Palais de justice de Paris. H. Monin.

Bibl. : Dubois, Malesherbes, 180:î. 3» éd.— Boissy d'An-
glas, Essai sur la vie... de Malesherbes; Paris, 1818,

2 vol. in-S. — Dupin aîné, Eloge de Malesherbes ; Paris,

1811, in-8. — Vi.înaux, Mémoires sur Lamoignon de Ma-
lesherbes; Pans, 1874. — F. Brunktiere, (a Direction de
la librairie sous M. de Malesherbes, dans la Rev. des
Deux Mondes. 1" févr 1882. — Rev. rétrospective, t. XIII'

KIALESTROIT. Ch.-l. de cant. du dép. du Morbihan,
arr. de Ploërmel, sur l'Otist et le canal de Nantes à Brest ;

1,712 hab. Stat. du cheui. de fer d'Orléans, ligne de
Questembert à Ploërmel. Ardoisières. Fabrique d'instru-

ments agricoles, de toiles, de cordes; corroirie, tannerie
;

moulins. Eglise Saint-Gilles, en partie romane, restaurée

et en partie reconstruite à la Renaissance. Chapelle de la

Madeleine des xu e
et xv" siècles ayant conservé une belle

verrière représentant la vie de là Madeleine. Anciennes
maisons de bois des xve

et xvie siècles. Malestroit était

depuis le xv e siècle le chef-lieu d'une des grandes baron-

nies de Bretagne. Philippe de Valois y conclut, en 1 3 4 a

,

une trêve avec le roi d'Angleterre Edouard III.

MALESTROIT (Jean de), prélat et homme politique

français du xv" siècle, mort le 1 i sept. 1443. Evéque de
Sainl-Brieuc en 1405, puis de Nantes en 1419, il fut en
grande faveur auprès de Jean V, duc de Bretagne, qui le

prit comme chancelier et lui confia fréquemment des mis-

sions importantes en Angleterre, en France, en Bourgogne.

Il eut un rôle versatile, comme Jean V, tantôt allie, tan-

tôt ennemi de Charles VII. Il eut aussi de graves querelles

avec le connétable de Bichemoiit (frère deJean V), qui le

fit arrêter (1426), et avec le duc d'Alençon, Jean II, qui

l'enleva et le retint prisonnier au château de Pouancé

(1431). Délivre par Jean V, avec l'aide des Anglais (tévr.

1432), il contraignit le duc d'Alençon à lui faire amende
honorable dans la cathédrale de Nantes (29 mars 1432).
L'année suivante, il alla en Angleterre solliciter la mise

en liberté de Ch. d'Orléans. Il se reconcilia ensuite avec le

connétable. Il laissa son évêché à son neveu Gudlaumede
Malestroit, bien qu'il n'eût guère d'estime pour lui, et

mourut peu après. E. Cosxeau.
Bibl.:G. Gruel, Chron.d'Arthur de Bretagne, éd. A. Le

Vavasseur, pp. xxiv et 227. — Gams. Séries episcopo-
rum, pp. 582 etblb. — GaNia Christ.. XIV.— Du Paz, Hist.
nênéal. — De Bf.aucourt, Hist. de Charles VII, t. II. 37s

;

IV, 115. — E. CosNEAu,/e Connét. de Richemont [table).

MALESTROIT (Guiihuime de), prélat français du xv e siè-

cle, mort au Mans le 17 août 1492, neveu du preié-

i.'ent. 11 succéda, comme évèque de Nantes, à son oin-le,

en 1443. Protégé par le connétable de Richemont, il

se brouilla ensuite avec lui. quand ce prime devint duc

de Bretagne, sous le nom d'Arthur III. en 1438. Il lui re-

fusa l'hommage pour le temporel de son église, eut avec

lui de violents démêlés et alla même jusqu'à l'excommu-
nier. Après s'être démis de son évêché de Nantes, eu 1402,

il fut nommé archevêque de Thessalonique et ne mourut
que trente ans plus tard.

MALET (Louis), seigneur de Graville, amiral de France,

né vers 1440. mort au château de Marcoussis dans l'Ile-

de-France en 1516. Nommé amiral en 1480. il se trouva

à la journée de Saint -Aubin-du -Cormier en 148s. Il

suivit Charles VIII en haie. Il s'était demis de sa charge

d'amiral en 1508 en faveur de son gendre Charles d'Ain-

boise, mais il la reprit à la mort de celui-ci en 1511. Il

fut très en faveur auprès des rois Louis XI, Charles MU
et Louis XII. G. R.

Bibl. : P.-M. Perret, Notice biographique sur Louis
Malet de Graville, amiral de France ; Paris, lS.sy, in-8.

MALET (Claude-François de), général français, né à

Dole le 28 juin I73L mort a Paris le 29 oct. 1812. Après

avoir servi dans sa jeunesse aux mousquetaires, il adopta

avec ardeur les principes de la Révolution, fut élu en 1790

commandant de la garde nationale de Dole, fit campagne

avec distinction, de 1792 à 1797, à l'armée du Bhin, passa

à l'armée des Alpes et devint général de brigade en 1799.

L'attitude hostile qu'il prit vis-à-vis du Consulat et de

l'Empire le fit reléguer à l'armée d'Italie ( 1 8ll »). Membre
influent de la société des Philadelphes, il commença a cons-

pirer, fut arrêté par ordre de Napoléon, détenu dix mois

et mis à la retraite (mai 1808). Réincarcéré peu de temps
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après à la Force pour de nouveaux complots, il s'y lia

avec les généraux Lahorie et Guidai, emprisonnés comme lui,

et, pendant la campagne d'Auiriche, prépara, pour ren-

verser le gouvernement impérial, le plan d'un coup de

force dont l'avortement (29 juin 1809) ne le découragea

pas. Il se fit ensuite oublier quelque temps dans sa prison,

puis, ayant obtenu d'être transféré dans une maison de

santé du faubourg Saint-Antoine, où la surveillance n'était

pas sévère, il ourdit, pendant la campagne de Russie, avec

un certain abbé Lafon et quelques comparses, une conspira-

tion qui, dans la nuit du 22 au 23 oct. 1812, faillit réussir

par la facilité avec laquelle Malet, muni de fausses pro-

clamations et de faux décrets du Sénat, s'empara de deux

casernes, délivra Laborie et Guidai (qui allèrent arrêter le

ministre et le préfet de police), lit croire à la mort de

Napoléon et à la proclamation d'un gouvernement provi-

soire qui devait s'installer à l'Hôtel de Ville, dont ses com-

plices étaient déjà maitres. Mais il échoua à l'état-major

de la place de Paris, où un officier nommé Laborde, qui

l'avait reconnu pour un prisonnier d'Etat, s'empara de sa

personne. Avant midi, la plupart de ses amis étaient ar-

rêtés. Ils comparurent avec lui devant, une commission

militaire qui les jugea avec une rapidité scandaleuse. Malet,

qui eut devant ses vainqueurs l'attitude la plus fière, as-

suma sur lui seul toute la responsabilité de la conspiration

et ne compromit par ses réponses aucun de ses coaccusés,

dont quatorze furent pourtant fusillés avec lui dans la

plaine de Grenelle le 29 oct. 1812. La nouvelle de cette

échaulfourée qui, dans la pensée de Malet, avait pour but

le rétablissement de la République, mit dans un émoi extra-

ordinaire Napoléon, qui n'hésita pas, pour sauvegarder sa

couronne, à abandonner les débris de la grande armée au

milieu de la désastreuse retraite de Russie. A. D.

Bibl. : Lafon, Hist. de la conjuration de Malet; Paris,

1814. — Douville, Hist. de la conspiration de Malet. 1840.
— Saulnier, Eclaircissements historiques sur la consyii-

ration du gi'néral Malet, 1844.

MALET (sir Edward-Baldwin), diplomate anglais, né à

La Haye le 10 oct. 1837, fils de sir Alexandre-Charles Ma-

let, ambassadeur anglais près la Confédération germanique.

Elève d'Eton et de l'université d'Oxford, il entra dans la

carrière diplomatique en 1854; secrétaire d'ambassade à

Paris (1808), il y eut la garde des archives durant les

deux sièges de 1870-71, passa ensuite à Pékin (1871), fut

chargé d'affaires àAthènes (1873), Rome(1875), ministre

intérimaire à Constantinople (avr. 1878), consul général

en Egypte (1879), minisire plénipotentiaire à Bruxelles

(1883), puis a Berlin du 20 sept. 1884 en oct. 1895.

MALÉfABLE. Corn, du dép. de l'Orne, arr. de Mor-
tagne, cant. deLongni; 203 liab.

MALEVILLE. Coin, du dép. del'Aveyron, arr. deVille-

franche-d-'-Ronergue, cant. de Montbazens; 1,921 hab.

MALEVILLE (Guillaume de), théolugien fiançais, né à

Domme (t'érigord) en 1699, mort vers 1770. Il est l'au-

teur justement oublié d'ouvrages de polémique très mé-
diocres, principalement dirigés contre l'historien de la phi-

losophie Brucker et contre l'Encyclopédie ; ce sont: la

Religion naturelle et révélée ou Dissertations philoso-

phiques, théologiques et critiques contre les incré-

dules (Paris, 1756-58); Histoire critique de l'éclectisme

ou des Nouveaux Platoniciens, imprimée à Londres

sans nom de lieu ni d'auteur (1766, 2 vol. in-12).

MALEVILLE (Jacques, marquis de)
,
jurisconsulte et

homme politique français, né à Domme (Pèrigord) le

19 juin 1741, mort à Domme le 22 nov. 1824. Avocat au

parlement de Bordeaux avant 1789, il adopta les principes

de la Révolution et lut en 1790 élu président du directoire

de la Doidogne. Sa profonde connaissance du droit lui va-

lut d'être appelé bientôt après au tribunal de cassation

(1791). Membre du conseil des Anciens de 1795 à 1799,

il fit partie du groupe clichyen et s'efforça de réagir — mo-

dérément du reste — contre la législation de la Conven-

tion. Rallié au Consulat, il rentra dès 1800 au tribunal

de cassation et fit partie (1802) avec Portalis, Tronchet et

Bigot de Préameneu, de la commission chargée d'élaborer

le code civil. Nommé sénateur (1806), puis comte de l'Em-

pire (1808), il vota en 1814 la déchéance de Napoléon,

entra à la Chambre des pairs, où il tâcha de tempérer en

18 1 5 les violences de la réaction, et reçut de Louis XVIII

en 1817 le titre de marquis. — On a de lui : Du Divorce
et de la sèyaration de corps (Paris, 1801, in-8); Ana-
lyse raisannée de la discussion du code civil au Conseil

d'Etat (Paris, 1804-5, 4 vol. in-8); Défense de la

constitution (Paris, 1814, in-8). A. D.

MALEVILLE (Pierre-Joseph, marquis de), magistrat et

homme politique français, né à Domine (Pèrigord) le 12 juil.

1778, mort à Paris Je 12 avr. 1832, fils du précédent.

D'abord avocat, puis sous-préfet de Sarlat (1805), il fut

appelé comme conseiller à la cour impériale de Paris en
1811 et se prononça en 1814 pour les Bourbons, dont,

comme membre de la Chambre des représentants en 1815,
il demanda le rétablissement après Waterloo. Premier pré-

sident de la cour de Metz (1819), puis de celle d'Amiens

(1820), pair de France par droit héréditaire en 1824, il

lut nommé en 1828 conseiller à la cour de cassation. Il

a laissé, outre quelques écrits politiques de circonstance,

des études d'archéologie et d'histoire religieuse. A. D.

MALEVILLE (François Jean-Léon de), homme politique

français, né à Montauban le 8 mai 18113, mort près de
Montauban le 29 mars 1879. Avocat (1823), il tut secré-

taire de son oncle de Preissac (prétet du Gers) (1828), puis

secrétaire général auprès de lui à Bordeaux (1830-33),
député de Tarn-et-Garonne (1834), fit partie de l'opposi-

tion, devint sous-secrétaire d'Etat à l'intérieur dans le ca-

binet du I
er mars 1840, et demeura jusqu'au bout fidèle à

la politique de Tbiers. Associé à la campagne des ban-
quets, il fut élu à la Constituante par le Tarn-et-Garonne,

y vota avec la droite, fut envoyé par le dép. de la Seine à

l'Assemblée législative, rentra dans la vie privée durant
l'Empire, fut élu à l'Assemblée nationale de 1871 par le

Tarn-et-Garonne, y soutint vigoureusement Thiers, proposa
la dissolution (sept. 1874), fut élu sénateur inamovible et

siégea au centre gauche. — Il ne faut pas le confondre

avec le marquis de Maleville (Guillaume-Jacques-Lucien)

(1805-1889), ancien magistrat, qui fut également députe

du centre gauche à l'Assemblée nationale (pour la Dor-

dognei et sénateur inamovible. A.-M. B.

MALEVO. Montagne de Grèce, à l'E. de l'Arcadie, entre

ce pays et l'Argolide; 1,772 m. C'est l'ancien Artemision
(V. Grèce, t. XIX, p. 275).
MALEZIEU (Nicolas de), écrivain français, né à Paris

vers 1650, mort le 4 mars 1729. Fils de Nicolas de Ma-
lezieu, seigneur de Bray, ce fut un entant prodige. On le

donna pour précepteur au duc du Maine (1696) et profes-

seur de mathématiques au duc de Bourgogne. Ami de Bos-

suet et de Fénelon, il fut l'organisateur des divertisse-

ments de la petite cour de Sceaux et le dévoué défenseur

des droits du duc du Maine. Il fut élu en 1701 à l'Acadé-

mie française en remplacement de Cl Tinont-Tonnerre. Il

est l'auteur d'une partie des Divertissements de Sceaux
(Trévoux, 1712-15). A.-M. B.

MALÉZIEUX (Emile), ingénieur français, né à Saint-

Quentin (Aisne) le 8 juin 1822, mort à Paris le 20 mai
1885. Fils d'un industriel, il entra en 184 I à l'Ecole poly-

technique, en 1843 à celle des ponts et chaussées, fut

nommé ingénieur en 1848 et débuta dans des services de
navigation et de chemins de fer. En 1868, il tut appelé à

l'Ecole des ponts et chaussées comme professeur de navi-

gation intérieure. A partir de 1871, il fit en outre dans
cet établissement un cours de construction. En 1877, il de-

vint secrétaire du Conseil général des ponts et chaussées.

En 1879, il fut promu inspecteur gênerai. Ingénieur du
plus grand mérite, il a attaché son nom a d'importants Ira-

vaux. On lui doit notamment le viaduc de la porte Dau-
mesnil, à Paris(1804-65), le canal de Saint-Maurice et le

barrage de Joinville sur la Marne (1860-68). Il a publié

au retour de missions aux Etats-Unis (1870) et en Angle-
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terre (1873) : Travaux publics des Etats-Unis d'Amé-

riqueen /S70(Paris, lsTi, 2 vol. in î); les Chemins

de 1er an liais , ut 1873 (Paris, I874, in-4); Souvenirs

d'une mission aux Etats-Uni* d'Amérique (Paris, I874,

in-8, et atlas). Il a fourni aux Annales des ponts et chaus-

sées île nombreuses notes et plusieurs mémoires, entre autres

une remarquable étude sur les fondations à l'air comprimé

(1874). L. S.

Bibl. : (iarifl, Notice sur la vie el les travaux de M. Ma-
lézinix, dans les Annales des ponts et chaussées, année
1887, Mêm., 1, p. 514.

MALEZIEUX (Marie) (V. Halt [Mme]l.
MALFAÇON (Constr.). Tout défaut, soit dans la matière

mise en œuvre, soit dans cette mise en œuvre — et alors

les malfaçons dépendent du travail de l'ouvrier — que l'on

signale dans les travaux du bâtiment. Le nombre des mal-

façons est infini et varie suivant la composition et la pré-

paration des matériaux et suivant leur mode d'emploi,

c.-à-d. suivant les différentes professions. Au point de vue

du mode d'emploi, les malfaçons proviennent en maçon-

nerie de la pose et du scellement de la pierre ou de la

brique, de l'emploi du mortier ou du plâtre, de la dispo-

sition des âtres de cheminée et des tuyaux de fumée, etc.

En charpente de bois ou de fer, les malfaçons tiennent à

l'assemblage et à la disposition des pièces de bois et de

fer mises en œuvre dans les combles, les planchers, les

escaliers, etc. En couverture, elles consistent surtout dans

la pose et le raccordement des tuiles, ardoises ou feuilles

de métal, ainsi que dans les pentes des ègouts des toits. En

peinture, elles dépendent de la préparation de> colles,

huiles, enduits et vernis ainsi que de l'application de ces

diverses matières. En vitrerie, la pose et le raccordement

des glaces et verres, comme en tenture, la pose et le raccor-

dement des étoiles, papiers, bordures et baguettes, donnent

égale nent lieu à de nombreuses malfaçons. Charles Lucas.
" MALFAITEURS (Association de) (V. Association, t. IV,

p. -292).

MALFIL (Tiss.). Genre de tissu employé dans les fa-

briques d'huiles el de bougies, et qui sert à envelopper

soit les graines oléagineuses écrasées et torréfiées, soit les

pains d'acides gras; ces graines ou ces pains sont introduits

dans un petit sac de maltil, lequel est lui-même recouvert

d'un tissu de crin nommé étreindelle et soumis ainsi à une

forte pression entre des plaques chauffées à la vapeur; le

résidu forme le tourteau. L'armure des malfils est un sergé

de trois, et le tissu, fait de laine peignée, a généralement

une largeur variant de 45 à 62 centim.; le nombre des

croisures est de 2 ou 3 par 5 millira. On fabrique ce tissu

surtout en Belgique. L. K.

MALFILÂTRE (Jacques-Charles-Louis de), poète fran-

çais, né à Caen le 8 oct. 1732, mort à Paris le 6 mars

1767. Elève du collège des jésuites de sa ville natale et

plusieurs fois lauréat de l'académie des Palinods de Rouen,

il crut, en raison des éloges que Marmontel avait donnes à

l'une de ses odes : le Soleil fue au milieu îles planètes

(1758), pouvoir venir teuter la fortune à Paris. Secrétaire

de Lauraguais pour lequel il rima, dit-on, sa tragédie de

Clytemnestre, il ne tarda pas à quitter le spirituel et fan-

tasque grand seigneur et mena, soit à Vincennes, soit à

Chaillot, une existence précaire rendue plus pénible encore

par des charges de famille et par une passion funeste. Mal-

tilatie a laissé de nombreux fragments d'une traduction

en vers de Virgile que lui avait demandée le libraire l.a-

combe et un poème en quatre chants : Narcisse dans Vile

de Vénus (1769, in-8, fig. par Eisen et G. de Saint-Aubin

el plusieurs fois réimpr.) où, malgré l'insipidité du sujet,

on trouve quelques passages dont la force et la grâce rap-

pellent les Contes de La Fontaine. Ses Œuvres ont été ras-

semblées par Auger (1825, in-8). et Pou avait antérieure-

ment réuni sous le titre de Géniede Virgile{tôlO, 4 vol.

in-8) ce qui subsiste de la traduction qu'il a laissée ina-

chevée. M. Tx.

Bibl. : F. Boitard, Notices biographiques sur les

hommes du Calvados quise sont fait remarquer par leurs

actions ou leurs ouvrages, 1*48. in-12. — Diderot, Œuvres
complètes (éd. Assézat), t. VI.— L.-S. Auger, Notice, en
tète de son é lition.

MALFORMATION [Tératol.). Ce terne sert habituelle-

ment a designer des anomalies du développement, peu
graves en ce sens qu'elles n'entravent aucune des grandes
fonctions de l'économie. Elles portent généralement sur

les parties extérieures du corps et sont fréquemment justi-

ciables de l'intervention chirurgicale. Telles sont le bec-de-

lièvre, la syndaetylie, l'atrésie simple de l'anus, etc. Les

malformations rentrent dans la classe des hémitériesÇV.ee
mot) de I.-G. Saint-Hilaire. Leur histoire générale se

trouve traitée à l'art. Monstre, et les plus importantes

d'entre elles font l'objet d'articles spéciaux. G. II.

MALGACHE. Nom donné aux habitants de Madagascar
(V. ce mot).

MALGAIGNE (Joseph-François), chirurgien français, né

à Charmes-sur-Moselle le 14 févr. 1896, mort a Paris le

17 oct. 1865. Il étudia la médecine à Nancy et s'y fit re-

cevoir officier de sanié à dix-neuf ans ; contre le gré de

son père il se rendit à Paris où il eut des débuts pénibles.

Entré en 1828 au Val-rie-Gràce, il donna sa démission

deux ans après, se fit recevoir docteur en 1831, puis se

mit à la tète d'une ambulance militaire en Pologne et as-

sista à l'assaut de Varsovie. En 1833, Malgaigne devint

agrégé de la faculté de Paris et chirurgien du Bureau cen-

tral. Il institua à l'Ecole pratique des cours sur l'anatomie

chirurgicale et les continua pendant quatre ans; peu après

il organisa ses célèbres conférences du B ireau central sur

les hernies et les bandages. Nommé en I8i6 à l'Académie

de médecine, en 1830 à la chaire de médecine opératoire,

Malgaigne se montra orateur et professeur brillant. Ses

œuvres sont nombreuses et toutes originales; la plus im-
portante de toutes est son Traité des fractures et des

lu.rations (Paris, 1857-54, 2 vol. in-8, av. un atlas de

30 planches in-iol.). Il faut signaler aussi tout spéciale-

ment son Manuel de médecine opératoire (Paris, 1834;
9e edit., par Le Fort, 1887-89, 2 vol. gr. in-18), ouvrage

qui aujourd'hui encore est classique et a été traduit dans

presque toutes les langues de l'Europe, et son Traité

d'anatomie chirurgicale et de chirurgie expérimentale

(Paris, 1838, 2 vol. in-8; 2e éd., 1838), où son esprit

critique, parfois paradoxal, s'est donné libre carrière.

Mentionnons encore : Mémoire sur la détermination des

diverses espèces de luxations de la rotule (Paris, 1836,

ib-8); Leçons cliniques sur les hernies (Paris, 18il);

Etude sur l'anatomie et la physiologie d'Homère (Paris,

1812, in-8); Mémoire sur la valeur réelle de l'ortho-

pédie... (Paris, 1845, in-8), etc. Signalons enfin sa belle

édition des Œuvres complètes d'Amliroise Paré, renie

et collationnée sur toutes les éditions, avec variantes,

ornées de l'/7 pi., etc. (Paris, 1840. 3 vol. in-8), et un

travail sur la Bible, très important au point de vue his-

torique, critique et philologique, peu favorable à l'ortho-

doxie catholique, et qu'on ne retrouvera probablement ja-

mais. N'oublions pas île rappeler que Malgaigne fut membre

de la Chambre des députés en 1847-48. Dr L. Hn.

MALGUENAC.Com.dll dép. du Morbihan, arr. de Pon-

tivy, cant. deCléguérec; 1.687 fwb. Pierres transparentes

auxquelles on donne la taille du diamant. La chapelle

Saint-Gildas renferme une remarquable statue du saint,

remontant au xive
siècle.

MALHAM Water. Joli petit lac d'Angleterre, comté

d'York, près rie Skipton, à 380 m. d'alt. Auprès sont les

beaux rochers de Malliam Cove, hauts de 87 m.

MALHERBE (François de), gentilhomme, car il y tenait,

et poète français, ne a Caen en 1555, mort à Paris le

16 oct. 1628. Son père, conseiller au présidial de Caen, le

destinait à lui succéder comme son aine, dans sa charge,

et peut-être est-ce pour ce motif qu'après une éducation

commencée à Caen, el continuée à Paris, il l'envoya la

compléter aux universités de Baie et d'Heidelber». Mais

la magisirutuie n'était point le fait du jeune homme ; il
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prétendait suivre la carrière des armes; et il n'avait guère

plus de vingt et un ans, s'il les avait, qu'il abandonnait la

maison paternelle pour s'attacher à la personne de Henri,

duc d'Angoulème, grand prieur de France, et l'accompa-

gner, d'abord comme secrétaire, en son gouvernement de

Provence. Il y faisait la conquête d'une veuve, Madeleine

de Coriolis, qu'il épousait en 1581. C'est en Provence

aussi qu'il écrivait ses premiers vers et entre autres son

imitation des Larmes de saint Pierre, de Luigi Tansillo,

le plus étendu de ses poèmes, et d'ailleurs celui qui lui

ressemble à lui-même le moins. Il s'y trouve de fort mau-
vais vers, dont les « concetti » ne sont pas tous du Tan-

sillo, mais il s'y en trouve quelques-uns aussi d'exquis et

tels que jamais il n'en écrira de plus gracieux ni de plus

élégants.

11 était de retour à Caen en 1586, quand il y apprit la

mort du grand prieur, tué en duel par Philippe Altovitti.

C'était la ruine de ses espérances; et on ne sait trop, en

effet, comment il vécut de 1586 à 1599. Nous voyons seu-

lement qu'il ne réussit à se fixer ni en Normandie ni en

Provence ; et il y a des raisons de croire que la fortune

lui fut plutôt contraire. Elle commença de lui sourire en

1600, et l'occasion en fut l'une de ses Odes les plus van-

tées : A la Reine, sur sa bienvenue en France, dont on

a voulu faire dater une « ère nouvelle » de notre poésie,

mais dont la composition et à certains égards la facture

rappellent de bien près les Odes de Ronsard. La langue en

est seulement plus « générale » ou plus abstraite, et l'ins-

piration moins haute, mais plus soutenue. Les célèbres

Stances à Monsieur du Périer, sur la mort de sa fille,

sont aussi du même temps ; et publiées en feuille volante,

comme l'Ode à la Reine, elles contribuèrent sans doute

à étendre sa réputation. Elle était déjà grande, en effet,

et le cardinal du Perron, poète lui-même, comme on sait,

l'avait déjà recommandé au roi, quand, au mois d'août de

l'année 1005, en compagnie de ses amis Pereisc et du Vair,

Malherbe se décida à venir à Paris. Henri IV, qui ne l'avait

pas oublié, « l'envoya quérir, lui commanda de se tenir

près de lui, l'assura qu'il lui ferait du bien » et partant

pour le Limousin, où il allait tenir les grands jours, lui

demanda des vers pour son retour. Le poète, plus rapide

cette fois qu'il étaiUi'ordiuaire, s'acquitta promptement de la

tâche, et quand le roi revint, il lui présenta ses beaux vers :

La terreur de ton nom rendra les villes fortes,
On n'en gardera plus ni les murs ni les portes,
Les veilles cesseront au sommet de nos tours,
Le fer mieux employé cultivera la terre,
Et le peuple qui tremble aux frayeurs de la guerre,
Si ce n'est pour danser, n'orra plus les tambours.

Celle-ci est vraiment l'une de ses cinq ou six belles

pièces, la plus belle peut-être, comme étant moins décla-

matoire et moins chargée surtout de celte « mythologie »

dont Malherbe avait aussi peu le sentiment que les poètes

de la Pléiade, et particulièrement Ronsard, en avaient eu

l'intelligence profonde. Henri IV lui fit donner une pension

de 1,000 livres et le nomma « gentilhomme ordinaire de

la chambre ». C'est alors que, tiré d'embarras, on vit,

selon le mot de Balzac, le « pédagogue de cour » se dé-

gager du poète; et, ce qui est bien plus admirable, un

« poète lauréat », si jamais il y en eut, trouver, dans les

obligations de sa charge elle-même, la matière de sa gloire.

Nous avons de lui, sans rien dire de ses OEuvres en

prose, cent vingt-lrois pièces en tout, dont il y en a bien

la moitié qui sont assez insignifiantes, et à peine deux ou

trois qui soient vraiment d'un poète : les autres, les meil-

leures, celles que l'on cite, sont d'un excellent versifica-

teur. Nous en ferions probablement plus de cas, si, dans

le siècle où nous sommes, elles n'avaient été comme re-

mises à leur vraie place, qui n'est ni la première ni même
la seconde en français, par les chefs-d'œuvre des Hugo, des

Lamartine, des Musse!, des Vigny, de quelques autres

encore ; et si l'un des premiers effets de cet épanouisse-

ment du lyrisme n'avait été de rendre à Ronsard et à son

école quelque chose de leur ancien éclat. On s'amuse
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quelquefois des « contradictions » de l'histoire et de la cri-

tique ; mais c'est que l'art lui-même, quoi que l'on en dise,

« évolue » s'il ne « progresse » pas ; et, d'âge en âge,

des œuvres nouvelles, jetant sur les anciennes une nouvelle

clarté, réforment et doivent réformer nos jugements puis-

qu'elles modifient la nature des oeuvres elles-mêmes. Les
romans de Lesage et de Prévost, Gil Blas et le Doyen de
Killerine, n'ont pas été rejetés seulement du premier rang

au second, mais la valeur intrinsèque elle-même en a été

modifiée par Valcntine et la Cousine Bette ou générale-

ment par le roman de George Sand et de Balzac. C'est

justement le cas des poésies de Malherbe. Pour quelques
edets heureux qu'elles ont d'ailleurs produits en leur

temps, et en admettant qu'elles les aient produits, elles

ont « tué le lyrisme » en France. Je dis : en admettant
qu'elles les aient produits, car il conviendrait d'examiner
d'un peu près la question. Les poésies de Malherbe, toutes

ou presque toutes imprimées de son vivant, n'ont toute-

fois paru que dans des Recueils de vers où elles étaient

noyées parmi d'autres pièces, de vingt autres poètes, et

lui-même ne parait pas s'être soucié de les réunir, ce qui

nous fait d'abord nous demander si le succès en a vraiment

été ce que l'on semble croire depuis Boileau :

Enfin, Malherbe vint et le premier en France...

Il était mort depuis deux ans quand, en 1630, ses amis
donnèrent lapremièreéditionde ses OEuvres, et la première
fut suivie d'une seconde en 1631, mais la troisième se fit

attendre quatre ans, jusqu'en 1635. Trois ans plus tard,

en 1638, l'Académie française, ayant été chargée par Ri-
chelieu d' « examiner », comme elle avait fait du Cid, la

Prière pour le roi Henri le Grand, allant en Limou-
sin, n'en épargna que six vers sur cent vingt-six ; et cette

sévérité pédantesque, si elle ne prouve rien contre la Prière,
prouve du moins contre l'autorité prétendue de Malherbe.
Il est sans doute moins étonnant, que, de 1666 à 1698, on
ne voie paraître en trente ans qu'une seule édition nou-
velle de ses Poésies, mais le fait vaut la peine pourtant qu'on
le constate. Et de tout cela nous pouvons peut-être con-
clure qu'en faisant a Malherbe une espèce de crime litté-

raire d' « avoir tué le lyrisme », on a raison si l'on veut
dire qu'assurément il fut du complot, mais il n'en est certes

pas le principal auteur, et de la réforme à laquelle son
nom demeure attaché je ne puis enfin voir en lui que l'un

des nombreux ouvriers.

A la vérité, son action personnelle et en quelque sorte privée

semble avoir été plus considérable que celle de son œuvre.
Il tenait école de versification et surtout de critique. Dans
les réunions qu'il présidait, et qui avaient déjà quelque
chose d'académique, il « commentait » Desportes et, au
grand émerveillement de ses auditeurs, dont Racan était

l'un des plus assidus, il « exécutait » Ronsard. Toutes les

licences que s'étaient permises les poètes de la Pléiade, il

les proscrivait impitoyablement. « Il n'estimait point les

Grecs, et particulièrement, il se déclarait ennemi du ga-
limatias de Pindare... Pour les Latins, celui qu'il estimait

le plus était Stace, et après, Sénèque le tragique... II es-
timait fort peu les Italiens... Quand on lui demandait son
avis de quelque mot français, il renvoyait ordinairement
aux crocheteurs du Pijrt au foin... Il ne voulait pas qu'on
rimât les mots qui avaient quelque consonance, montagne
et campagne, père et mère, offense et défense..., ni les

mots qui dérivaient les uns des autres, admettre, pro-
mettre, commettre... ni les noms propres les uns contre
les autres, Castille et Rastille, Alexandre et Lysandre,
Italie et Thessalie... II voulait que les élégies eussent un
sens parfait de quatre vers en quatre vers, et même de
deux eu deux... Il ne voulait pas que l'on montrât en vers
de ces nombres vagues, comme mille ou cent tourments...
Il avait adversion pour les fictions poétiques... » Et comme
toutes ces leçons, parmi lesquelles, s'il y eu a d'excellentes

il y en a de détestables, étaient soutenues d'un ton de "\<>i\

brusque et décisif ; comme il avait de l'esprit, beaucoup

67
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d'esprit au service de quelques idées, comme il était enfin

un « personnage », on l'écoutait. Mais puisque enfin sesleçons

n'ont guère produit que Maynard, c'est sans doute qu'elles

n'allaient pas loin ; elles ne touchaient pas au fond des choses
;

et c'est pourquoi, dans la mesure ou elles ont opéré, l'hon-

neur n'en revient pas à lui, mais aux circonstances.

J'ai quelque part essayé, dans un travail sur la Réforme
de Malherbe et l'Evolution des genres, de définir quel-

ques-unes de cescirconstances, et de montrer comment elles

tendaient toutes, parla transformation des « genres indi-

viduels » tels que le lyrisme, en « genres communs » tels

que l'éloquence, à la formation d'une littérature essentiel-

lement sociale. On ne voulait plus de désordre lyrique ni de

ce que Malherhe appelait « le galimatias de Pindare », parce

que personne de nous n'a le droit d'exiger que le lecteur

ou l'auditeur prenne toute la peine pour entrer dans ce

que nos sentiments ont de plus personnel; et il faut que

l'auteur lui-même fasse la moitié du chemin. C'est un

échange de hons procédés. On était fatigué de cet éta-

lage d'érudition, qui d'ahord avait en soi quelque chose

d'assez pédantesque, ou pour mieux dire encore, de trop

« livresque », et on ne songeait pas encore à proscrire les

anciens, mais on commençait à trouver les Grecs trop éloi-

gnés de nous. Si quelqu'un éprouvait des sentiments très

particuliers, on commençait à exiger qu'il les vérifiât, pour

ainsi dire, et qu'il s'assurât de leur rapport avec ceux des

autres. Quelle conversation y aurait-il de possible, et

quelle société, si personne de nous ne soumettait rien de

lui-même aux convenances d'autrui? Et enfin on ne vou-

lait plus de ces idées rares ou singulières, par lesquelles

on s'exceptait du nombre de ses semblables, mais des idées

« communes », j'entends de celles qui sont ou qui peu-

vent devenir aisément communes à tous les bons esprits.

« Qu'est-ce qu'une pensée neuve, brillante, extraordinaire?

dira un jour IJoileau. Ce n'est pas, comme les ignorants se

le persuadent, une pensée que personne n'a jamais eue,

au contraire, c'est une pensée que tout le monde a dû

avoir, et que quelqu'un s'avise d'exprimer le premier. »

Telles étaient les idées qui flottaient pour ainsi dire dans

l'air avant Malherbe lui-même, ou de son temps, et aux-

quelles, bien loin de les avoir inventées, il n'a fait que se con-

former. S'il n'avait pas lui, Malherbe, tué le lyrisme, c'au-

rait été un autre. Les contemporains ne l'ont pas admiré

de ce qu'il apportait, de nouveau, mais de ce qu'en tout il

sentait et pensait comme eux. Et puisqu'il s'agit ici de la

transformation du lyrisme en éloquence, on montrerait ai-

sément que le rôle d'un Balzac, par exemple, a été plus

original et plus considérable que le sien.

Nous avons encore de Malherbe un Commentaire sur
Desportes : ce sont les annotations dont il avait couvert

un exemplaire des Poésies de Desportes; des traductions du

Trait, 1 des bien[ails de Sénèque et des Lettres à Luei-

lius ; et enfin une assez volumineuse correspondance dont

les Lettres à Peiresc forment la partie la plus intéressante.

On l'y voit dans son rôle de courtisan et d' « informateur »

qu'il a l'un et l'autre consciencieusement remplis : il était

de ceux qui ont des vers pour toutes les occasions et des

flatteries pour toutes les puissances. F. Brunetière.

Bibl. : Les meilleures éditions des œuvres de Malherbe
sont celles de Lefévre de Saint-M5re (1757) et. de Lalanne
(1862-69), laquelle renferme l'Instruction de Malherbe à son
fils, mise au jour par Ph. de Chennevières en 1846, et les
Lettres inédites publiées par G. Mancel en 1852. — Outre
les œuvres de Raoan, Balzac, Tallemant des Reaux, et
les histoires générales de la littérature française, V. Rotrx-
Alphéran, Rech. biogr. sur Malherbe et sa famille; 1840.— De Gournay, Malherbe, sa vie et ses œuvres; Caen,
1852. — Sainte-Beuve, Causeries du lundi, 1855, t. VIII.
— Hippeau, les Ecrivains normands au xvn 8 siècle;
Caen, 1858. — Laur, Malherbe (ail.); Heidelberg, 1869. —
Beckmann, Etude sur la langue et la versification de Mal-
herbe; Elberfeld,1873.— Brunot, la Doctrine tleM.alh.erbe;
Paris, 1890. — Allais, Malherbe; Paris, 1892.

MALHOURE (La). Corn, du dép. des Côtes-du-Nord,

arr. de Saint-Brieuc, cant. de Lambâlle; 3(39 hab.

MALI (Christian-Friedrich), peintre de l'école allemande.

paysagiste et animalier, né à Utrecht en 1832. Il a étudié

à Munich et à Dusseldort, travaillé en Italie et à Paris, où
il s'est inspiré de Troyon. 11 expose en Allemagne et a des

œuvres à la Nouvelle Pinacothèque de Munich.
MALIA (Cap) (V. Grèce et Laconie).

MALIAQUE (Golfe) (V. Lamiaque et Grèce, t. XIX,
p. 271).

MALIBRAN (Marie-Félicité Garcia, épouse), cantatrice

dramatique, née à Paris le 24 mars 1808, morte à Man-
chester le 23 sept. 1836. La renommée de la Malibrau est

restée légendaire, et l'on n'a pas d'exemple d'une gloire

comparable à celle de cette artiste étonnante, qui, morte à

vingt-huit ans, avait connu tous les honneurs et tous les

triomphes, et dont la perte fut comme une sorte de deuil

pour l'Europe entière. Cantatrice de premier ordre, douée
d'une voix dont le timbre et l'étendue étaient absolument
exceptionnels, actrice consommée, aussi remarquable dans
le genre dramatique, où sa puissance pathétique et ses

élans de passion ardente faisaient l'admiration de tous,

que dans le genre bouffe, où sa gaieté prodigieuse trouvait

les effets les plus piquants et les plus inattendus, pouvant

chanter avec une égale facilité dans cinq langues qu'elle

parlait couramment (le français, l'allemand, l'anglais, l'ita-

lien et l'espagnol), cette femme extraordinaire, qui était

tout ensemble dessinateur habile, pianiste exercée, compo-
siteur intéressant, écuyère intrépide, adroite à tous les

travaux de femme, est restée un type unique dans l'his-

toire de l'art.

Fille du célèbre chanteur Manuel Garcia, et par consé-

quent Espagnole d'origine, elle naquit à Paris à l'époque

où son père faisait partie du personnel de notre Théâtre-

Italien. Elle devint son élève, et le suivit en Italie et à

Londres. C'est en cette ville qu'à dix-sept ans, le 7 juin

1823, elle débuta sans préparation, par suite d'une indis-

position de Mme Pasta, dans /(' Barbier de Séville. Son
succès fut tel qu'elle fut engagée pour le reste de la sai-

son, environ six semaines, au prix de 12,500 fr. C'est

après ce premier essai qu'elle dut accompagner en Amé-
rique son père, qui allait fonder un théâtre italien à New
York. Là commencèrent ses triomphes, lorsqu'on l'entendit

successivement dans Othello, le Barbier, Don Juan, Ro-

méo et Juliette, Tancrède, Cenerentola. On put croire

pourtant qu'elle allait renoncer à une carrière si bien com-

mencée, par le fait du mariage qu'elle contracta alors avec

un banquier français nommé Malibran, établi à New-York

et beaucoup plus âgé qu'elle. La jeune Mme Malibran laissa

son père partir pour le Mexique, qu'il allait visiter avec sa

troupe, et demeura à New York, où d'ailleurs elle n'allait

pas rester longtemps. Son mariage n'était pas heureux, et

bientôt elle s'embarquait seule pour revenir en Europe et

regagner Paris. Là, elle commença à se faire entendre avec

succès dans les salons, puis parut à l'Opéra dans le rôle

de S'iniramis, pour une représentation au bénéfice de

Galli. Elle fut aussitôt engagée au Théâtre-Italien, où elle

débuta le 8 avr. 1828, et ou commença pour elle cette sé-

rie de succès qui ne devaient être interrompus que par sa

mort. On ne saurait se faire une idée de ces triomphes, de

l'enivrement qu'elle procurait aux spectateurs, de l'enthou-

siasme qu'elle excitait de tous côtés. Après Paris, ce fut

Londres qu'elle enchanta, puis ensuite l'Italie, où elle met-

tait les populations en délire. Elle se fit acclamer tour à

tour à Milan, à Rome, à Naples, à Bologne, à Sinigaglia, à

Lucques, où la joie expansive des Italiens allait jusqu'à lui

donner des sérénades, où les gens du peuple allaient jus-

qu'à dételer les chevaux de sa voiture et à la traîner eux-

mêmes, à la lueur des torches, du théâtre à l'hôtel qu'elle

habitait.

Au cours de cette carrière enivrante, faite de succès

inouïs, d'ovations sans fin, Mm<î Malibran, qui depuis plu-

sieurs années ne s'était pas fait entendre à Paris, y reve-

nait cependant toujours avec joie. C'est à Paris qu'en 1835
elle fit casser, à la suite d'un procès, son mariage avec

Malibran. Presque aussitôt elle épousa le célèbre violoniste
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belge Charles de Bériot, avec qui elle entreprit de nou-

veaux voyages. Mais ses jours étaient comptés, et une

imprudence de sa part lui fut fatale. Elle s'était rendue

avec son mari à Bruxelles, où elle se fit entendre avec lui

dans deux concerts, puis tous deux gagnèrent Londres oii

elle était attendue. C'est là qu'un jour, voulant monter,

malgré les conseils qu'on lui donnait, un cheval ombra-
geux, elle fut emportée par lui, désarçonnée, jetée à terre

et traînée jusqu'à ce qu'on put venir à son secours. On la

releva dans un état lamentable, et malgré tout elle ne prit

pas les soins que réclamait sa situation. Elle voulut re-

tourner à Bruxelles avec son mari, et de là se rendre à

Manchester, où elle devait prendre part à un grand festi-

val. Elle chanta le premier jour sans accident; mais au

concert du second, elle s'évanouit après avoir dit, avec

Mœe Caradori-Allan, un duo d'Andronico. Il fallut l'em-

porter et la ramener chez elle. Bientôt la fièvre la prit, des

convulsions la saisirent, et malgré tous les soins qui lui

furent prodigués, elle expira au bout de peu de jours,

après de cruelles souffrances. Ainsi se termina brusquement

une existence d'artiste si brillante et si glorieuse, et dont

le caractère fut absolument exceptionnel. Arthur Poucin.

MALICOLO (V. Nouvellès-Hébridis)..

MALICORIUM (Bot.). Nom sous lequel est désigné,

dans les drogueries, le péricarpe coriace et astringent de

la grenade desséchée (V. Grenadier).

iviALICORNE. Corn, du dép. de l'Allier, arr. de Mont-

luçon, cant. de Commentry; 951 hab. Stat. du chem. de

fer de Varennes à Marcillat. Mines de houille (concession

du Marais). Eglise romane. Vestiges romains.

MALICORNE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Sarthe, arr.

de La Flèche, sur la Sarthe; 1,454 hab. Stat. du chem.

de fer d'Orléans, ligne de La Suze à La Flèche. Fabriques

de poteries et de faïence ; huilerie, taillanderie ; moulins.

Château du xvne
siècle, en partie détruit.

MALICORNE. Corn, du dep. del'Yonne, arr. d'Auxerre,

cant. de Charny ; 505 hab. Eglise du xve
siècle. Fontaine

à laquelle la tradition attribue des vertus miraculeuses.

Ruines d'un château féodal. Manoir du Plessis transformé

en ferme. Château de Hautefeuille du xvi e siècle.

MALIE (Géogr. anc.) (V. Mâlis).

MALIGNITÉ>athol.) (V. Maladie, Tumeur).

MALIGNY. Corn, du dép.delaCôte-d'Or, arr. deBeaune,
cant. d'Arnay-le-Duc ; 517 hab.

MALIGNY. Corn, du dép. de l'Yonne, arr. d'Auxerre,

cant. de Ligny-le-Chàtel, sur la rive droite du Serein ;

1,057 hab. Stat. du chem. de fer dép. de Laroche à L'Isle-

Angély. Tonnellerie, huilerie, meunerie, scieries. Dans
l'église, restes de vitraux de la Benaissance. Buines d'une

forteresse féodale. Château moderne renfermant une belle

galerie de portraits.

MALIJAI.Com. du dép. des Basses-Alpes, arr. de Digne,

cant.jles Mées; 497 hab.

MÂLIK (Abou Abd Allah Ibn), un des principaux gram-
mairiens arabes, né à Jaen (Espagne) en 1203, mort en

1275. Il quitta sa patrie de bonne heure et alla ensei-

gner la grammaire et la philologie arabes en Syrie, où sa

science ne tarda pas à le faire remarquer. Venu d'abord

à Alep, il se rendit ensuite à Hania et se fixa finalement

à Damas. 11 eut parmi ses disciples le célèbre Nawawi, et

fut très lié avec Ibn Khallikan. Il fit un court voyage en

Egypte. L'ouvrage qui a établi sa réputation est VAlfiyya
(le poème aux mille vers), renfermant toutes les règles

de la grammaire arabe, abrégé de la Ktifiya du même
auteur, qui comptait trois mille vers. La concision avec

laquelle les règles sont formulées, ainsi que l'élégance de

la forme, ont donné une grande vogue à ce poème didac-

tique partout ou l'arabe est étudié, et l'ont mis au-dessus

de tous les traités similaires. Mais la recherche de la ronci-

sion y cause une obscurité souvent inintelligible quia suscité

de nombreux commentaires; ceux de Makoudi, Ibn Akil,

Al-Ochmôuni, Sabbân, Sadjâi, Kliàlid al-Azhari. Soyouti

ont été imprimés au Caire. Djirdjaoui et Al-Aini ont rédigé

des explications sur les vers cités comme exemples (cha-
wâhid) par les commentateurs, qui ont également paru au

Caire. Ibn Màlik a encore laissé plusieurs autres traités

grammaticaux et lexicographiques, tels que le Taslul al-

Fawaid, la Làmiyyat al-Afâl; ce dernier, consacré à

l'étude du verbe, a souvent été imprimé avec le commen-
taire de Badr al-Din, fils de l'auteur (éd. Volck, Leipzig,

1866). VAlfiyya a été imprimé un grand nombre de fois

en Orient. De Sacy en a donné une édition avec notes en
français (Paris, 1833) ; Dietericia édité le texte arabe avec
le commentaire d'Ibn Akil (Leipzig, 1851 ) et publié la

traduction allemande de ce commentaire (Berlin, 1852);
Goguyer a fait imprimer avec traduction en français et

notes, le texte de VAlfiyya et de la Lùmiyya (Beyrouth,

1888). L. LerIche.

Bibl. : Makkari, Analecles sur l'histoire et la littéra-
ture des Arabes d'Espagne, 1. 1.

MÂLIK Ibn Anas (Abou Abd Allah), l'un des quatre

principaux docteurs (imâm) sunnites, surnommé le Doc-
teur de Médine, chef du ritemalékite, d'origine yéménite,

né en 93 de l'hégire, mort à Médine en 1 79 (796 ap. J.-C).

Après avoir suivi les leçons des principaux maîtres du
Hidjàz, il commença à enseigner dès l'âge de dix -sept

ans, avec un grand succès ; il se consacra à l'étude des

Traditions du Prophète qu'il soumit à une critique sé-

vère. Il compta parmi ses disciples le célèbre imâm Al-
Chàtiyi. II a laissé un choix des Traditions prophétiques,

qui porte le nom de Al-Mouwatta (l'aplani). Cet ouvrage,

un des plus anciens de ce genre, jouit d'une grande estime ;

malheureusement, il ne renferme guère que des traditions

relatives aux rites religieux et à la jurisprudence, laissant

de côté ce qui touche à l'histoire. Ce livre a été imprimé

à Tunis et dans l'Inde ; un commentaire en 4 vol. par

Zorkani en a paru au Caire. La doctrine de Màlik domina
dans l'Espagne et le Magreb. Aujourd'hui elle est la seule

existante au Maroc, et aussi la plus suivie en Algérie. En
Orient, même à Médine, les Malékites sont rares. Les règles

de la jurisprudence malékite ont été codifiées par Khalil

Ibn Ishâq (m. 1374), dans son Mokhtasar (Précis), dont

la Société asiatique de Paris a publié le texte et dont le

Dr Perron a donné en français la traduction avec un com-

mentaire développé. L. Leriche.
Bibi,. : Ibn Khallikan, Biographical Dictionary

.

MALINCOURT. Com. du dép. du Nord, arr. de Cam-
brai, cant. de Clary; 1,004 hab.

MALINES (en flamand Mechelen). Ville de Belgique,

ch.-l. d'arr. admin. et judic. de la prov. d'Anvers, sur la

Dyle et sur le canal à grande section de Louvain au Bupel
;

53,000 hab. La Dyle y subit encore l'influence de la marée

et se subdivise en un grand nombre de bras sur lesquels

sont jetés trente-cinq ponts. Station des chem. de fer de

Bruxelles à Anvers, d'Ostende à Cologne, tète de ligne

du chem. de fer de Terneuzen et de fleyst-op-den-berg.

Malines a un athénée royal, une école moyenne de l'Etat,

des académies de dessin et de musique, une école indus-

trielle, un grand et un petit séminaire et un collège épis—

copal. C'est le siège d'un archevêché dont le titulaire est

primat de Belgique et dont les évêques de Bruges, Gand,

Namur, Liège et Tournai sont, les suffragants. Malines pos-

sède de nombreuses fabriques de meubles, des filatures,

des blanchisseries de toiles, des fabriques de chicorée,

d'amidon, de draps, de dentelles dites point de Malines

(V. Dentelle), de tapis, d'orfèvrerie religieuse, des impri-

meries, etc., de grands ateliers pour la construction du

matériel de chemin de fer.

Monuments. — La cathédrale, dédiée à saint Bombaut,

a été commencée à la lin ilnxn' siècle et terminée en 1312,

mais considérablement modifiée au xiv e et au xv° siècle,

après un incendie. C'est un édifice gothique, en forme de

croix, avec pourtour et chapelles rayonnantes; une tour

colossale, restée inachevée, mesure 99 m. d'élévation. Il

v a un très beau carillon de quarante-cinq cloches. L'in-

térieur de l'église est grandiose. Sa superficie est de
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3,870 m. q., sa longueur de 94 m., et sa grande nef

mesure 27"'50 de haut sur 1 2 de large. Il y a des tableaux

de Van Dyck, de Quellin, de Wauters, de Coxie, de

Herreyns, etc. Il y a aussi plusieurs beaux mausolées

d'èvèques. L'église Saint-Jean possède un des plus beaux

tableaux deRubens,un triptyque représentant /' Adoration

des Mages ; à l'intérieur des volets, la Décollation de

saint Jean-Baptiste et Saint Jean l'Evangéliste dans la

chaudière d'huile bouillante; à l'extérieur, le Baptême

de Jésus-Christ et saint Jean l'Evangéliste écrivant

dans la solitude de l'ilc de Patmos le livre de l'Apoca-

lypse. L'église Notre-Dame, au delà de la Dy le, possède la

fameuse Pèche miraculeuse de Rubens. Le tribunal occupe

l'ancien palais de Marguerite d'Autriche, édifice dont une

partie appartient au style gothique tertiaire et dont l'autre

est le plus ancien spécimen de la Renaissance que l'on

trouve en Belgique. Le long du quai au Sel, il y a quelques

belles maisons datant du xvic siècle. Sur la grande place

s'élève la statue de Marguerite d'Autriche, tante de Charles-

Quint et gouvernante générale des Pays-Bas.

Histoire. — L'origine de Malines semble remonter au

\ e siècle. Au vme siècle, c'était encore une aggloméra-

tion de chaumières établie autour d'un monastère, dont

le fondateur, Rombaut, subit le martyre le 24 juin 775.

Brûlée par les Normands, la ville fut rebâtie et fortifiée

vers 970 par l'évèque de Liège, Notger). La ville et la

seigneurie appartinrent alors aux évèques de Liège ; la

possession leur en fut confirmée en 910 par Charles le

Simple et en 1006 par l'empereur Henri IL Les évêques y

établirent des avoués dont le premier fut Berthoud, seigneur

de Grimberghe. Les descendants de Berthoud usurpèrent

la seigneurie, ce qui amena de longues luttes. L'évèque

Hugues de Chàlons, se sentant incapable de continuer les

hostilités, céda Malines en engagère au duc de Brabant, en

1300. Après des contestations incessantes, Malines passa,

en 4333, à Louis de Nevers, comte de Flandre, et, avec

la Flandre, dans la maison de Bourgogne par le mariage,

en 1384, de Philippe le Hardi avec Marguerite de Maie,

fille et héritière de Louis II, comte de Flandre. Philippe le

Bon en fit une des dix-sept provinces des Pays-Bas, à

laquelle il laissa le nom de seigneurie de Malines. Le mar-

quisat d'Anvers et la seigneurie de Malines formèrent, de

1795 à 1814, un département français, celui des Deux-

Nèthes, avec Anvers pour chef-lieu.

L'industrie malinoise prit un grand développement, dès

le xvie siècle ; elle eut d'importantes fabriques de draps,

des fonderies de cloches et de canons, des chaudronneries,

des corroiries et des manufactures de dentelles. Charles

le Téméraire y établit, en 1473, un grand conseil qui fit

de Malines le centre judiciaire des Pays-Bas ; au siècle-

suivant, elle fut la résidence de la cour, et Philippe II y
établit en 1559 un archevêché. Malines eut fréquemment

à souffrir des débordements de la Dyle et aussi de la peste,

surtout en 1182, 1305, 1400, 1438, 1478 et 1598. Elle

fut prise en 1579 par le duc de Parme, en 1580 par

l'armée des Etals, en 1706 par les alliés, en 1746, 1792

et 1794 par les Français.

Homsies célèbres. — Reuibert Dodonée, botaniste,

f 1585 ; Michel Coxie, peintre, f 1592 ; Ernest de Mans-

feldt, homme de guerre, f 1626 > Lucas Faydherbe, sculp-

teur, f 1697 ; G. de Stassart, littérateur et homme d'Etat,

-j-1854. — Les archevêques de Malines furent: Antoine

Perrenot de Granvelle, -f 1586; Jean Hauchin,
-J-
4589 ;

Mathias Hovius, f 1620; Jacques Boonen,
-J-
1655; André

Cruezen, f 1666; Jean Van Wachtendonck, f 1668;
Alphonse de Berghes, f 1669; Humbert de Precipiano,

f 1711 ; Thomas d'Alsace, f 1759 ; Jean-Henri de Franc-

kenberg, f 4804; Jean-Armand de Roquelaure, f 1818;
Antoine de Méan, f 1831 ; Engelbert Sterc'kx, f 1867;
Victor-Auguste Deschamps, f 1883; Lambert Goossens.

Malines possède un important dépôt d'archives qui re-

montent au xiu e siècle (Gachard, Notice sur les archives

de la ville de Malines [Collection de documents inédits

concernant £ histoire de Belgique, t. II]. — Vandoren et

Ilennans. Inventaire des archives de la ville de Ma-
lines ; lettres missives ; Malines, 1859-96, 8 vol. in-8.

— V. Ilermans, les Archives communales de Malines

[dans le Bulletin du cercle archéologique de Malines,

111, 1892]). Les armes de Malines sont : d'or à trois

pals de gueules ; en cœur un écu d'or à l'aigle de

sable aux ailes déployées, le tout sommé d'une cou-
ronne. • E. HURERT.
Bibl.: Claessens, Histoire des archevêques de Malines;

Malines, 1886, in-8. — H. Coninckx, Malines sous la Ré-
publique française; Malines, 1892, in-8.

MALINGRE de Saint-Lazare (Claude), écrivain héral-

dique français, né à Sens en 1580, mort en 1653. Il a

laissé un Traité de la loi salique; Armes, blasons et

devises des Français (Paris, 1614, 1618, pet. in-8);

Histoire îles dignités honoraires de France et érection

de plusieurs maisons nobles en duchés, comtés, pai-

ries, marquisats et baronnies, suivi d'un Traité de la

prééminence des rois de France sur ceux des autres

puissances souveraines (Paris, 1635, 1636, in-8);

Eloge historique de la noble et illustre maison de

Rantzow (Paris, 1641, in-4). Il est, en outre, l'auteur de

plusieurs ouvrages historiques : Histoire de Louis XI11,
Histoire générale de la rébellion de Bohême (Paris,

2 vol.) ; Antiquités de la ville de Paris (Rouen, 1640);

Histoire générale des Etats assemblés à Paris en i614
(Paris, 1616), etc. H. Gourdon de Genouillac.

MALIN KÉS (V. Mandmgues).

M ALI N0 (Lodovico) (V. Mazzolino).

MALINTRAT. Corn, du dép. du Puy-de-Dôme, arr. et

cant. de Clermont-Ferrand ; 678 hab.

M A

L

I P 1 1

R

I . Noble famille vénitienne à laquelle ap-
partiennent les doges Aurco ou Orio Malipiero, dit Mas-
tropetro (1179-91) et Pasquale Malipiero (1457-62).

MALIQUE (Acide).

p S
Equiv... CH«0" = C8H<(H20*)(0<)<0*).

lonn
-

| Atom... C02H.CH 2.CH(0H).C02H.

L'acide malique est un acide bibasique et monoalcoo-

lique découvert par Scheele en 1785, dont la composition

a été établie par Liebig. L'étude de ses propriétés optiques

et cristallographiques est due surtout à Pasteur. A côté

de l'acide malique anciennement connu qui dévie à gauche

le plan de polarisation, il parait exister trois isomères,

l'acide dextrogyre et l'acide inactif par compensation qui

sont bien connus, le troisième, l'acide inactif proprement

dit, n'a qu'une existence douteuse.

L'acide malique gauche ou acide ordinaire est le plus

intéressant à cause de sa présence dans un grand nombre

de produits naturels. Les méthodes synthétiques à partir

de composés inactifs ne donnent que l'acide inaclif par

compensation qui peut être dédoublé ensuite en acide

droit et en acide gauche. La réduction ménagée de l'acide

tartrique et le traitement de l'acide aspartique par l'acide

nitreux donnent naissance à l'acide malique :

CsH G 12 -+- H 2 = CslFO lû + H 2 2
.

C8IFAzOs -+- Az03H0 = CsHGO l0 + Az2 + H-O 2
.

On peut encore l'obtenir soit en oxydant l'acide succinique

par l'intermédiaire de l'acide brome qui est traité par

l'oxyde d'argent ou la potasse (Kékulé) :

CsH5BrOs -+- AgO -+- HO = CSH 6Û 12
-f- AgBr,

soit par addition d'eau avec l'acide fumarique (Jungfleisch) :

CsH4 8 + H* 2 = C8H i; 10
.

L'acide malique ordinaire se rencontre dans la plupart

des fruits acides où il se trouve associé le plus souvent à

l'acide tartrique et à l'acide citrique. On le prépare en

quantité notable en parlant du suc de certains fruits qui

le contiennentnaturellement presque pur de tout autre acide

végétal, par exemple avec les sucs des baies du sorbier des

oiseaux (Sorbus aueuparia), de l'épine-vinette (Berberis

vulgaris)ou du sumac des corroyeurs (Rhus coriaria).

L'acide cristallise dans ses solutions aqueuses concentrées ;

ses cristaux fondent vers 100°. La chaleur lui fait perdre
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une molécule d'eau et le transforme d'abord en acides

maléique et fumarique puis en anhydride maléique :

C8Hô iO _ C8H4 8
*+ H 202

.

Les oxydants donnent avec l'acide malique de l'acide

malonique et les acides oxalique et acétique. Les malaies

sont neutres, C8H4M2 i0
, ou acides, C8H5M010

; ils sont pour

la plupart solubles. L'acétate de plomb donne un précipité

lourd et floconneux dans leurs solutions. L'acide malique

inactif a été découvert par Pasteur en traitant par l'acide

azoteux l'acide aspartique inactif ; on l'obtient facile-

ment en chauffant en vase clos l'acide fumarique en pré-

sence d'un grand excès d'eau. Il est moins soluble que

l'acide gauche et cristallise plus facilement. C. M.
Bibl.^: Scheele, Opuscula, t. II, p. 106. — Liebig,

Poggend. Annal., t. XVIII, p. 35; Ann. der Chim. und
Phnrm., t. V et XXVI. — Pasteur, Annales de chim.
et phys., [3], t. XXXIV.

MALIS (Géogr. anc). Petit pays de la Grèce antique,

situé au fond du golfe Maliaque, dans le bassin du Sper-

chius, entre les massifs de l'OEtaet de l'Othrys; au S., il

s'arrêtait aux Thermopyles; sa ville la plus méridionale

était Anthela, la plus septentrionale Anticyre ; les autres

étaient Trachis, la plus importante, puis Colaceia, vEgoneia

et Irus. On divisait les Maliens en trois tribus : les Para-

liens, les Trachiniens et les Maliens sacrés, probablement

parce qu'ils possédaient le territoire sacré où s'assemblait

la ligue amphictyonique ou bien l'enceinte sacrée de l'OEta

où s'arrêtaient les Hyperboréens sur la route de Dodone à

Délos. Les Maliens, qu'on rattachesouvent aux Thessaliens,

étaient de race hellénique et vraisemblablement dorienne.

Leur héros Ceyx était l'ami d'Héraclès, le grand héros do-

rien mort sur le mont OEta. Les Trachiniens menacés par

les OEtéens demandèrent secours aux Spartiates qui fon-

dèrent sur leur territoire la colonie d'Héraclée (vers

430 av. J.-C). A.-M. B.

MALISSART. Corn, du dép. de la Drôtne, arr. de Va-

lence, cant. de Chabeul ; 673 hab.

MALISSET (Société) (V. Blé, t. VI, p. 1074).

M ALITO URNE (Armand), publiciste français, né à Laiglc

(Orne) en 1797, mort à Paris le 9 avr. 1806. Collabo-

rateur sous la Restauration de la Quotidienne et du Mes-

sager des Chambres, et, sous la monarchie de Juillet, de la

Charte de 1830 et d'autres feuilles ministérielles, il n'a

signé, outre une facétie intitulée Traité du mélodrame,
par MM. -A! A! A! [Abel Hugo, J. Ade et Mahtourne]

(1817, in-8), qu'un très petit nombre de travaux, tels

qu'une brochure politique : Des Révolutions militaires et

de la Charte (1821), et un Eloge de Le Sage (1822,

in-4), couronné par l'Académie française; mais il a prêté

le concours de sa plume à une foule de publications plus

ou moins historiques comme les Mémoires d'une contem-

poraine, d'Ida Saint-Elme (182G), ou VHistoire de la

Restauration, de Capefigue (1831). On lui attribue égale-

ment la rédaction de la majeure partie des Mémoires d'un

bourgeois de Paris, du D r Véron, dont il fut longtemps le

compagnon de plaisir et le commensal. — Un de ses neveux,

Pierre, bibliothécaire à l'Arsenal, mort en 1887, a colla-

boré à VArtiste et à la Revue de Paris. M. Tx.

MALIVES. Gom. du dép. de Loir-et-Cher, arr. de Blois,

cant. de Bracieux ; 425 hab.

MALKA. Village situé aux environs de Tunis. On le dé-

signe aussi sous le nom de La Malka. Il a été construit

sur l'emplacement du faubourg du même nom qui faisait

partie de l'ancienne Cartilage.

MALKNECHT (Dominique Molkne, dit), sculpteur de

l'école française, né à Greden (Tirol) en 1793, mort à Paris

en 1876. Dès 1848, Molknequitta l'Italie, où il avait étudié

la sculpture à l'école de Canova, pour se fixer à Paris. L'in-

fluence de son maître est visible sur toutes ses œuvres,

depuis une statue d'Adonis, par laquelle il se fit connaître

à Paris, jusqu'à ses derniers envois au Salon. Il reçut de

nombreuses commandes, entre autres pourl'arc de triomphe,

pour la ville de Cahors, où se dresse sa statue du Maré-

chal Bessières (1844), etc.

M A LLA R (François-Ernest), ingénieur, minéralogiste et

géologue français, né àChâteauneuf (Cher) le 4 févr. 1833,
mort à Paris le 6 juil. 1894. Entré à l'Ecole polytechnique

en 1851, ingénieur des mines en 1856, il débutait par de

savantes cartes géologiques et faisait de curieuses décou-

vertes de gisements stannifères dans la Marche et le Limou-
sin. Nommé, en 1859, professeur à l'Ecole des mines de

Saint-Etienne, où il resta jusqu'en 1872, il étudia la mé-
tallurgie et l'exploitation des mines et commença d'impor-

tantes recherches sur le grisou, l'air comprimé, les mé-
langes gazeux détonants, la chaleur spécifique des gaz, qu'il

devait couronner plus tard par de si remarquables travaux.

Son patriotisme le détermina, en 1870, à interrompre une

mission géologique qu'il accomplissait avecFuchs au Chili,

pour revenir au plus vite en France offrir ses services au
gouvernement delà Défense nationale. Il succéda à Daubrée

en 1872, dans la chaire de minéralogie de l'Ecole supé-

rieure des mines de Paris, où, jusqu'à ses derniers mo-
ments, il professa un cours de l'ordre le plus élevé. Ingé-

nieur en chef en 1877, il fut élevé au grade d'inspecteur

général des mines en 1886, et sut remplir ses fonctions

administratives avec une grande autorité. Ses travaux sur

la minéralogie ont été le point de départ d'un grand mou-
vement d'idées et de théories nouvelles ; il a publié un

Traité de cristallographie géométrique et physique
(Paris, 1879-84, 2 vol. in-8 et atlas), malheureusement

inachevé, mais qui demeurera son œuvre principale, avec

son mémoire Sur l'Arrangement moléculaire des sub-

stances cristallisées (1884). De nombreux mémoires ou

notes, insérés dans les recueils spéciaux, exposent ses dé-

couvertes ou ses théories sur l'isomorphisme, le polymor-

phisme, la polarisation, etc. Enfin, il reprit d'une manière

spéciale l'étude du grisou et, en recherchant les moyens
d'assurer la sécurité des mines, il arriva à déterminer scien-

tifiquement les conditions d'emploi des lampes de sûreté. Le
15 déc. 1890, il était élu membre de l'Académie des sciences,

en remplacement d'Hébert. H. Normand.
Bibl. : Berthelot, Eloge de Mallard, 1895.

MALLARDITE. Sulfate hydraté de manganèse (MnO.

S0 3,7HO), décrit par M. Ad. Carnotet dédié au minéralo-

giste Mallard. La mallardite se présente en masses cris-

tallines, incolores, ayant une structure fibreuse. Elle s'ef-

fleurit rapidement à l'air. Ce minéral, qui est identique au

sulfate de manganèse qu'on obtient dans les laboratoires,

se trouve dans la mine argentifère « Lucky Boy » au S.

du lac Salé (Utah). Paul Gaubert.

MALLARMÉ (François-René-Auguste), homme politique

français, né à Nancy en 1755, mort en Belgique à une date

inconnue. Fils d'un avocat, il embrassa la même profession,

devint à la Révolution procureur-syndic du district de Pont-

à-Mousson, puis juge suppléant au tribunal de cassation et

député de la Meurthe à l'Assemblée législative et à la Conven-

tion. Il siégea sur les bancs de la Montagne et vota la mort de

Louis XVI. Elu président de la Convention le 30 mai 1793,

il occupa à deux reprises le fauteuil dans la fameuse séance

du 31 mai (chute du parti de la Gironde) et se montra

d'une grande faiblesse. Le 2 juin, lorsque les députés se

plaignaient de ne pas pouvoir sortir, Mallarmé déclara

qu'il n'avait pas à se mêler de ces choses-là, et l'on

fut obligé de demander à la Commune l'ordre de lever la

consigne. Membre du comité des finances, il obtint, le

19 mars 1794, la suppression de la maison d'éducation

de Saint-Cyr. Le 23 août, il fut adjoint aux représentants

pour la levée en masse et eut dans ses attributions l'armée

•lu Hhin et le dép. des Vosges, la Haute-Saône et la Meurthe.

Rappelé en nov. 1793, il retourna le mois suivant dans la

Moselle et la Meuse pour l'établissement du gouvernement

révolutionnaire. Là il fil exécuter le décret de la Conven-

tion rendu le 9 fév. précédent sur le rapport de Cavaignac

contre les vierges de Verdun, qui s'étaient rendues au

camp prussien lors de la prise de cette ville, et les livra

au tribunal révolutionnaire; mais en général il se montra

très indécis dans ses opérations. Après la chute de Robes-
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pierre, il se rangea d'abord du côté des thermidoriens et

fut envoyé le 23 août 1794 dans la Haute-Garonne, le

Gers et le Tarn, procéda à la fermeture des Jacobins de

Toulouse, remit en liberté un grand nombre de suspects;

mais, tombé malade, ne put terminer sa mission. Dénoncé,

il fut décrété d'arrestation le 1 er juin -1795. Rendu à la

liberté en octobre, il fut nommé en -1796 commissaire du

Directoire pour le dép. de la Dyle, puis chargé d'organiser

le dép. du Mont-Tonnerre. Sous l'Empire, il occupa le poste

de receveur des droits réunis à Nancy, leva un corps de

volontaires lors de la première invasion et y perdit toute

sa fortune. Nommé sous-préfet d'Avesnes aux Cent-Jours,

il se vit enlever par les Prussiens et emprisonner dans la

citadelle de Wesel. C'était la revanche du procès des

vierges de Verdun dont il n'était point personnellement

responsable. Remis en liberté, il reprit le chemin de l'exil

et vécut secouru par ses collègues, puis fut placé par eux

dans une maison de santé. A. Kuscinskj.

MALLARMÉ (Stéphane), poète français, né à Paris en

1842. Professeur d'anglais au lycée Condorcet, il s'est ac-

quis une réputation considérable dans les cénacles litté-

raires, et fut l'un des chefs des « symbolistes » et « déca-

dents ». Il dut sa renommée à VAprès-midi d'un faune
(1877, in-fol.), poème très curieux, plein de beaux vers,

mais peu intelligible au public; il publia ensuite une Pe-
tite Philologie (1878, in-12); les Dieux antiques, nou-
velle mythologie (1880, in-8); Vatuk, roman anglais,

précédé d'une préface (1880, in- 1 8); Poésies, édition photo-

lithographiée (1887, in-4) ; une bonne traduction des

Poèmes d'Edgard Poe. Les singularités de son style, vo-

lontairement obscurci, ont contribué à la curiosité qu'il

excita; les lettres goûtent dans ses œuvres quelques beaux

poèmes, tels que le Tombeau d'Edgard Poe, le Guignon,
le Placet, etc. A.-M. R.

MALLAY (Armand-Gilbert), architecte français, né

à Clermont-Ferrand en 1802, mort à Clermont-Ferrand

en 1883. Attaché dès leur création au service des édifices

diocésains et à la commission des monuments historiques

pour les édifices du Puy-de-Dôme, du Cantal et de la Haute-

Loire, cet architecte fit restaurer l'église d'Issoire, l'église

Notre-Dame du Port à Clermont-Ferrand, l'église Notre-

Dame à Aigueperse, la Sainte-Chapelle de Vic-le-Comte.

Armand Mallay fut aussi architecte en chef du dép. du

Puy-de-Dôme et de la maison centrale de Riom, dont il

lit élever la chapelle, et il mesura le premier, dès 1873,

les substructions du temple antique du Puy-de-Dôme. On
lui doit un Cours d'archéologie religieuse (Clermont-

Ferrand, in-8) plusieurs fois réédité.

MALLE (Techn.). Coffre déforme variée et de matières

différentes, dont on se sert en voyage pour le transport

des vêtements, du linge, etc. Dès le xvi
1
' siècle, la corpo-

ration des eoffretiers et malletiers de la ville de Paris était

fort nombreuse ; elle comprenait deux branches : les coffre-

triers-malletiers et les coffreliers-bahutiers ; ceux-ci fa-

briquaient plus spécialement le coffre de ménage, le bahut
;

ceux-là confectionnaient les coffres et valises destinées aux

gens de guerre et aux voyageurs. Henri IV leur donna en

1 59G des lettres patentes qui ne faisaient aucune mention

des chartes antérieures, ce qui rend fort obscures les

origines du métier. Les statuts ordonnaient que « les

malles devaient être de bois de hêtre neuf et sans ourdis-

sure, dont les joints fussent au moins éloignés d'un pouce,

bien mirés partout d'une toile trempée de bonne colle;

le cuir qui les couvrait devait être de pourceau ou de veau,

passé en alun et tout d'une pièce ; elles devaient être fer-

rées de bon fer, blanc ou noir, avec plus ou moins de

bandes suivant leur grandeur ». On donnait aussi le nom
de malles aux valises de cuir, petites ou grandes. Ce que
nous avons dit sur les caisses à châssis (V. Caisse, t. VIII,

p. 796) s'applique aux malles ordinaires ou à compartiments.

Le nom seul diffère, l'objet est le même, sauf quelques modi-

fications dans la forme extérieure ou quelques ornements, qui

varient selon le goût du fabricant ou de l'amateur. L. Kn w..

MALLE des Indes (Postes). La Malle des Indes qui par-

court successivement l'Europe, l'Afrique, l'Asie et dessert

encore l'Australie est, au point de vue postal, l'entreprise

la plus considérable des temps modernes. Dès la création

de la Compagnie britannique des Indes orientales, en 1600,
on s'est préoccupé d'assurer les communications les plus

rapides entre l'Angleterre et les Indes ; malgré diverses

tentatives par lignes terrestres traversant l'Asie, la route

maritime du cap de Bonne-Espérance resta pendant près

de deux cents ans la seule qui fut régulièrement pratiquée.

Vers la fin du xvme siècle on essaya la voie de Suez en

traversant l'Egypte en voiture. Ce n'est toutefois qu'en

1839 que la mer Rouge fut définitivement ouverte à la na-

vigation à vapeur. En vertu d'un traité passé avec l'Angle-

terre, la France se chargea de transporter la Malle des Indes

sur son territoire et de l'expédier de Marseille à Alexan-

drie par des paquebots à vapeur de l'Etat; le trajet

d'Alexandrie à Marseille devait se faire en quatorze jours

neuf heures et celui de Marseille à Alexandrie en douze

jours dix heures. La malle-poste de Calais à Marseille

devait faire le trajet en quatre jours six heures. D'autre

part la Compagnie « Peninsular and Oriental Steam Naviga-

tion » créa une ligne de paquebots entre Bombay et Suez
;

le trajet à travers l'isthme de Suez comprenait huit sta-

tions pour voyageurs et correspondance et des bateaux à

vapeur sur le Nil et le canal d'Alexandrie. Le service de la

Malle des Indes se fit dès lors par cette voie, mais on ne

tarda pas à essayer aussi la voie de Trieste, et des efforts

sérieux furent faits pour la substituer à celle de Marseille.

En 1845, un officier delà marine anglaise, le lieutenant

Waghorn, fit une première course de Trieste à Londres,

avec une avance de quatre jours sur la route de Marseille;

il est juste d'ajouter que tout avait été soigneusement pré-

paré à l'avance avec le concours intéressé de l'Autriche,

de la Bavière, du Wurttemberg, de Bade, de la Prusse et de

la Belgique. Pour la première fois, la Malle des Indes put

arriver de Bombay à Londres en vingt-six jours. Ces essais

se renouvelèrent pendant plusieurs années; on préconisa

aussi la voie d'Ostende-Cologne-Bâle- Gènes. Néanmoins la

route française par Marseille triompha et continua à être

suivie jusqu'en 1870.

Pendant la guerre, la Malle des Indes fut dirigée par la

Belgique, l'Allemagne et le Brenner sur Brindisi d'où les

paquebots italiens la transportaient à Alexandrie. Le gou-

vernement italien avait depuis longtemps entrevu l'impor-

tance de Brindisi comme tète de ligne de chemin de fer et

port maritime et avait conçu le projet d'y amener la Malle

des Indes. Un train express fut organisé sur toute la ligne

d'Ostende à Brindisi par Cologne et l'on put gagner un jour

sur le trajet à partir de Londres. Toutefois, après la guerre

franco-allemande et l'ouverture de la ligne du Mont-Cenis,

la Malle des Indes reprit en 1871 son trajet à travers la

France ; seulement elle fut dirigée dès lors sur Brindisi,

gagnant vingt-six heures sur la ligne d'Ostende. Pour la

traversée de l'Egypte on continua à utiliser la voie de

terre; ce n'est que pendant les troubles de 1882 que la

Malle passa par le canal.

Jusqu'en 1880 une partie de la Malle des Indes était

expédiée huit jours à l'avance de Southampton, par voie

de mer, sur Alexandrie, et le surplus seulement était en-

suite envoyé par Calais, le Mont-Cenis et Brindisi. A partir

du 1
er févr. 1880 la totalité emprunta, tant à l'aller qu'au

retour, la voie exclusive de la France et de l'Italie. En
outre, depuis 1888, la Malle des Indes traverse l'Egypte

par le canal de Suez au lieu d'y passer par chemin de fer;

on y gagne du temps par la suppression des transborde-

ments. En même temps, la vitesse du transport entre Suez

et Bombay fut augmentée de manière à gagner un jour à

l'aller et trente et une heures au retour, et la subvention à

la Compagnie fut réduite. L'administration anglaise réalise

du chef de ces modifications une économie annuelle de

2,625,000 fr. Elle s'est réservé aussi le droit de rache-

ter ou d'affréter les vaisseaux de la Compagnie de naviga-
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tion, toutes les fois que l'intérêt public l'exigera. Enfin,

en 489 !•, «les conventions établies avec l'Italie et la France

ont abaissé les prix du transit de la Malle des Indes sur

les territoires respectifs de ces deux pays. L'administration

anglaise n'a du reste pas cessé de poursuivre l'augmenta-

tion de la vitesse et du nombre des courriers en même
temps que la réduction des dépenses. Tandis qu'en 1843,

il fallait vingt-six jours pour aller de Londres à Bombay,

la Malle des Indes n'en met plus aujourd'hui que seize à

peine; au lieu de deux courriers par mois elle en a un par

semaine. Les subventions sont réduites comme il est dit

plus liaut; quant au transit par la France et l'Italie, il

suffit de rapprocher les chiffres suivants pour se rendre

compte des progrés réalisés. En 1880, la France recevait

par kilogramme de lettres ou cartes postales 10 fr. ; en

1893, elle n'en reçoit plus que 4; pour les autres objets

de correspondance sa part a été réduite de 30 à 25 cent.

L'Italie au lieu de 6 fr. 50 ne reçoit plus que2fr. pour les

lettres et au lieu de 37 1/2 cent, pour les autres objets,

elle n'en reçoit que 25. Il y a donc au total une économie

de plus de 63 °/ sur les lettres et de plus de 42
/ o sur

le reste des correspondances. E. E.

MALLE (Bureau de La) (V. Dureau de La Malle).

MALLÉABILITÉ (Métall.). Propriété que possèdent, à

divers degrés, les métaux et les alliages de se réduire en

feuilles plus ou moins minces, sans se déchirer, sous l'ac-

tion du marteau, ou entre les cylindres d'un laminoir.

Après avoir subi l'une ou l'autre action, les métaux

deviennent presque toujours durs et cassants ; pour conti-

nuer à les réduire en feuilles, on est obligé de les recuire

de temps en temps et de les laisser refroidir lentement.

La malléabilité est en général augmentée par la chaleur;

cependant il est des métaux dont la malléabilité diminue

par l'élévation de température. Le zinc présente cette par-

ticularité qu'il n'est malléable qu'entre 13° et 15°, limites

en deçà et au delà desquelles i! est cassant. L'ordre de

malléabilité des métaux au laminoir est le suivant : or,

argent, aluminium, cuivre, étain, plomb, zinc, platine,

fer, cobalt, nickel, palladium; au marteau : or, argent,

étain, plomb, zinc, aluminium, cuivre, platine. La malléa-

bilité est à son maximum dans le cuivre rouge le plus pur

et jusqu'à un certain point dans l'alliage de cuivre et de

zinc qui porte le nom de laiton. Elle a permis aussi d'exé-

cuter avec le fer pur, dans l'antiquité et surtout au moyen
âge, les objets si remarquables qu'on appelle repoussés.

Le progrès qu'a fait le travail des métaux à chaud et l'éco-

nomie qui en est résultée pour le façonnage des pièces

ont surtout attiré l'attention des métallurgistes sur cette

autre forme de malléabilité. Certains corps augmentent la

malléabilité à chaud, comme le phosphore, mais diminuent

la malléabilité à froid. Le soufre, au contraire, diminue

la malléabilité à?chaud sans influencer d'une manière aussi

fâcheuse la malléabilité à froid. Les fers qui cassent ou se

criquent à chaud pendant le travail sont dits rouverains;

tel fer se casse au rouge vif qui supporte parfaitement la

chaleur blanche, par exemple, ou inversement. L. K.

MALLEBAY de La Mothe (François), historien et ju-

riste marchois, né à Bellac (Haute-Vienne) en nov. 1735,

mort en mai 1793. Conseiller du roi et son procureur au

siège de Bellac, il adopta de bonne heure l'esprit du

xvnie
siècle et lit sentir l'effet de ses opinions aux com-

munautés ecclésiastiques de la ville. 11 a publié : en 1766
un Sommaire alphabétique des principales questions de
droit, dejurisprudence et d'usage des provinces de droit

civil, qui, refondu en 1770 sous le titre de Questions de

droit, eut cinq éditions; et en 1767, un Plan pour servir

à l'histoire du comté de la Marche, qui n'est pas sans

valeur, surtout pour l'histoire de Bellac. A. Leroux.

MALLEFILLE (Jean-Pierre-Félicien), littérateur fran-

çais, né à l'île Maurice, le 3 mai 1813, mort à lîougival

le 24 nov. 1868. Il se fit connaître de bonne heure par des

drames dont quelques-uns obtinrent un succès considérable:

Glenarvon (Ambigu, 1835) ; les Sept Enfants de Lara

(Porte-Saint-Martin, 1836); le Paysan des Alpes (Gaîté,

1837); Randal (Porte-Saint-Martin, 1838); Forte Spada
(1845), etc. En 1848, il sauva le château de Versailles du
pillage dont le menaçait une bande d'incendiaires, et il

remplit pendant un an la fonction de chargé d'affaires

de France à Lisbonne. Il donna depuis au théâtre, mais à de
plus longs intervalles : le Cœur et la Dot, comédie en

cinq actes (Théâtre-Français, 1852) ; les Mères repenties,

drame en quatre actes (Porte-Saint-Martin, 1858); les

Sceptiques, comédie en cinq actes (Cluny, 1867). Mallefille

avait également fait preuve des dons les plus heureux des

romanciers dans le Cotlicr(iMS, 2 vol. in-8); le Capitaine
Larozc (1844, 2 vol. in-8) ; Marcel (1845, 2 vol. in-8)

;

les Mémoires de don Juan (1852, 4 vol. in-8). M. Tx.

MALLEFOUGASSE.Com.dll dép. des Hautes-Alpes,

air. de Forcalquier, cant. de Saint-Etienne-les-Orgues;

184 hab.

MALLELOY. Corn, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr.

de Nancy, cant. de Nomeny; 349 hab.

MALLEMANS de Messanges (Claude), physicien fran-

çais, né à Beaune (Côte-d'Or) en 1653, mort à Paris le

17 avr. 1723. Il était professeur de philosophie au collège

du Plessis, à Paris. En 1680, il inventa une machine à

tracer les cadrans solaires. En 1683, il prétendit avoir

trouvé la quadrature du cercle. II a publié : Traité de
physique du monde (Paris, 1678, in-4 ; 2 e éd., 1679),
ouvrage dans lequel il exposa un nouveau système plané-

taire, qui fit quelque bruit, bien qu'il soit de pure fantaisie,

et qui l'engagea dans une vive polémique avec les rédac-

teurs des mémoires de Trévoux ; Dissertation sur les

comètes (Paris, 1681, in-4). Il adonné en outre plusieurs

articles au Journal des savants (1698-99).— Il a eu deux

frères: Etienne, mort en 1716, qui s'était fait une répu-

tation comme versificateur, mais dont on ne connaît que le

Défi des muses, suivi de trente sonnets sur des bouts-

rimés; /rare, mort en 1740, qui est l'auteur d'une traduc-

tion commentée de Virgile et d'une Histoire de la religion

(Paris, 1704, 6 vol. in-12). L. S.

MALLEMOISSON.Com. du dép. des Basses-Alpes, arr.

et cant. de Digne; 288 hab.

MALLEMORT. Corn, du dép. des Bouches-du-Bhône,

arr. d'Arles, cant. d'Eyguières, sur une colline isolée, entre

la rive gauche de la Durance et le canal de Craponne ;

2,059 hab. Vieux château. Synagogue duxvi e
siècle. Pont

suspendu de 300 m. sur la liurance.

MALLÉOLE. I. Anatomie.— On donne le nom de mal-

léoles aux saillies osseuses qu'on voit de chaque côté de

l'articulation de la jambe avec le pied (chevilles). La mal-

léole externe, étroite et longue, est formée par l'extrémité

inférieure du péroné (Y. ce mot); la malléole interne,

large et courte, fait partie du tibia (V.ce mot).

IL Art militaire. — Flèche ou trait garni de matières

combustibles et que l'on lançait sur les objets ou navires à

incendier. A la malléole a succédé la fusée incendiaire.

MALLEOLUS (Thomas) (V. Thomas).

MALLÉOU. Com. du dép. del'Ariège, arr. de Pamiers,

cant. de Varilles ; 187 hab.

MALLERET. Com du dép. de la Creuse, arr. d'Aubus-

son, cant. de La Courtine; 275 hab.

MALLERET. Com. du dép. de la Creuse, arr. et cant.

de Boussac; 710 hab.

MALLEREY. Coin, du dép. du Jura, arr. de Lons-ie-

Saunier, cant. de Beaufort; 119 hab.

MALLESON (George-Bruce), officier et historien anglais,

né à Londres le 8 mai 1825. Il servit de mai 18 12 jusqu'en

1877 dans l'année de l'Inde où il devint colonel. Il édita

de 1864 à 1869 la Calcutta Review. Parmi ses nombreux
ouvrages, il faut citer : History of the French in India
(IKfi.N); Sketch of the native states of India (1875);

History of Afghanistan ; 1879); fferai(1880); History

ofthe indian mutiny (1878-80, 3 vol.); The Founders
ofthe Indian Empire (1882); Décisive Dattles of India

i 740-1840 (1 883) ; liattle/ields of Germania (1 884) , etc.
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MALLET (Jean-Roland), économiste français, mort le

12 avr. 1736. Gentilhomme ordinaire du roi Louis XIV,

il entra dans les bureaux du contrôleur général Desmarets

qui le fit nommera l'Académie française (1714). Il rédigea

pour Desmarets un remarquable Compte rendu de l'ad-

ministration des finances du royaume de France de

1599 à J708 (Paris, 1720 ; réimpr. par ordre de Necker,

1789, in-4).

MALLET (David), poète écossais, né à Crieff (comté de

Perth) vers 1700, mort le 21 avr. 1765. Son père était

du clan Mac Gregor dont il dut abandonner le nom offi-

ciellement aboli pour prendre celui de Malloch, que le jeune

David, précepteur des fils du duc de Montrose, changea en

Mallet. Il eut du succès avec ses ballades William and
Margaret(\11&), TheExcwsion (1728), fut chargé par

Bolingbroke d'éditer ses écrits, il fut ensuite protégé par

le prince de Galles, obtint une grosse pension en écrivant

un pamphlet contre l'amiral Byng. Il a écrit une médiocre

Vie de Bacon (1740); trois tragédies : Eurydice (1731),

Mustapha (1739) et Elvira (1763) ; un poème fort goûté,

The Hennit (1747), etc. A.-M. B.

MALLET (Abbé Edine), écrivain français, né à Melun

en 1713, mort à Paris le 23 sept. 1735. Professeur de

théologie au collège de Navarre (1751), il a écrit des ma-
nuels de rhétorique et une grande partie des articles de

théologie et de littérature de l' Encyclopédie.

MALLET (Fredrik), astronome et mathématicien sué-

dois, né à Stockholm le 10 mars 1728, mort à Upsal le

27 juin 1797. Attaché en 1737, après un voyage de plu-

sieurs années à travers l'Angleterre, la Hollande et la

France, à l'observatoire astronomique d'Upsal comme «ob-

servator », il fut nommé professeur en 1761 et, en 1769,

accompagna les astronomes français en Laponie pour ob-

server le passage de Vénus. Il prit sa retraite en 1794.

Les services qu'il a rendus dans les mathématiques pures,

en astronomie et en physique — où il défendit les théories

optiques de Klingenstierna contre d'Alembert— sont con-

sidérables : la plupart de ses travaux ont paru sous forme

de mémoires dans les Actes de la Société des sciences d'Up-

sal et dans les Philosophical Transactions de l'Académie

de Londres.

MALLET (Paul-Henri), historien genevois, né à Genève

le 20 août 1730, mortà Genève le 8 févr. 1807. D'abord

précepteur en Allemagne, il succéda, en 1732, à La Rau-

melle dans la chaire de belles-lettres de l'Académie de

Copenhague. En 1700, il revint à Genève, y devint pro-

fesseur d'histoire. Après un voyage en Angleterre, il de-

vint le correspondant de la reine pour les nouvelles litté-

raires du continent. Il fut en même temps chargé d'écrire

l'histoire de la maison de Brunswick. Exilé de Genève en

1792 pour cause politique, il n'y rentra qu'en 1801, pen-

sionné par le gouvernement français. L'Introduction à

l histoire du Danemark (Copenhague, 1733, 1756, trad.

en dan. et en angl.); ['Histoire du Danemark, depuis

Gormund en 714 jusqu'en 1699 (1758 à 1777,3 vol.,

trad. en angl., en allem.,en russe) ; les Mémoires sur la

littérature du Nord (1759, 6 vol.) ; l' Histoire de la

maison de Brunswick (1767); VHistoire de la maison

de Hesse (1767-84); Y Histoire des Suisses ou Helvé-

liens (1803, 4 vol.), etc., sont les principales œuvres de

Mallet auquel Sismmidi a consacré une notice étendue.

MALLET (Jacques-André), mathématicien et astronome

genevois, né à Genève le 23 sept. 1740, mort le 31 janv.

Î790. En 1760, il suit à Baie les cours de Daniel Ber-

noulli qui, plus tard, devint son ami. Pendant ses voyages

en France et en Angleterre, il se lia avec Lalande, Revis,

Maskelyne et autres notoriétés. En 1768, l'Académie de

Saint-Pétersbourg l'envoya à Ponoï (Laponie) pour obser-

ver le passage de Vénus. En 1770, il rentra à Genève et

y devint professeur d'astronomie. Il obtint bientôt un

subside pour la construction d'un observatoire. En 1772,

il devint membre correspondant de l'Académie des sciences

de Paris. Presque tous ses travaux ont été insérés dans

les Acta heluetica et dans des recueils scientifiques de
Londres, de Pétersbourg, de Baie, etc. E. K.
MALLET (Le baron François), général français, né à

Genève le 9 avr. 1763, mort près de Paris en 1839. 11

était déjà lieutenant dans le régiment de Châteauvieux
lorsque la Révolution licencia les troupes suisses. Il rejoi-

gnit bientôt les princes en exil et fut chargé d'un com-
mandement en Vendée; sous les noms de Crécy et de
Grand Alcandre, il se fit une réputation de bravoure qui

lui valut le grade de maréchal de camp. Pendant les Cent-

Jours, il organisa un mouvement royaliste dans l'Ouest.

Louis XVIII le nomma gouverneur du Haut-Rhin, puis

baron et commandant de la garde suisse. Charles X le fit

lieutenant général. Il quitta le service à la révolution de

Juillet. E. K.

MALLET (Emilie Oherkampf, dame Jules), femme phi-

lanthrope française, né à Jouy, près de Versailles, le29 mai
1794, morte à Paris le 11 sept. 1856. Elle était tille du
célèbre industriel Oberkampf, devint en 1812 la femme
de Jules Mallet, fils du régent de la Banque de France, et

consacra toute sa vie aux institutions de bienfaisance. En
1826, elle commençait par former avec quelques dames
une société pour ouvrir dans Paris des salles de refuge pour
les jeunes enfants ; cette œuvre prospéra rapidement et le

ministère de l'instruction publique l'incorpora dans son ad-

ministration en 1837, sans que Mme Mallet cessât d'en être

la véritable directrice. En 1846, le ministre Salvandy lui

confia l'organisation d'un cours pratique des salles d'asile.

En 1848, elle ouvrait à ses frais d'autres asiles qui furent

plus tard adoptés par la ville de Paris. Durant les épidé-

mies de choléra de 1832 et de 1849, cette femme géné-

reuse déploya la plus admirable activité pour la transfor-

mation des asiles en hôpitaux provisoires et l'institution

d'un asile spécial pour les enfants que l'épidémie avait

rendus orphelins. Cette dernière œuvre est devenue, entre

les mains des sœurs de saint Vincent de Paul, l'Œuvre
des orphelins de Ménilmontant. Mme Mallet a laissé un vo-

lume de Prières chrétiennes, devenu classique parmi les

protestants, et quelques opuscules ou comptes rendus sur

les asiles et sur des points de religion. Th. Ruyssen.

MALLET (Edouard), historien et jurisconsulte genevois,

né à Ferney le 2 déc. 1805, mort à Genève le 20 mai
1856. Toute sa carrière s'écoula à Genève comme avocat,

juge, magistrat et directeur de la bibliothèque. Il a été un
des fondateurs, puis le président de la Société d'histoire

et d'archéologie de Genève. On lui doit de nombreuses re-

cherches statistiques et historiques : Documents inédits

pour la généalogie historique de la maison de Savoie,

les Chartes inédites relatives au diocèse de Genève,

Aymon du Quart et son épiscopat, etc.

MALLET (Charles-Auguste), philosophe français, né à

Lille le 1 er janv. 1807, mort à Paris le 27 mars 1875. Il

fit ses études aux collèges de Lille et de Douai, fut admis

en 1826 à l'Ecole normale supérieure récemment réorga-

nisée, et fut reçu agrégé des lettres dès sa deuxième année.

Il fut alors nommé régent de rhétorique au collège de Saint-

Pol,puis àcelui de Maubeuge, et bientôt professeur d'his-

toire au collège de Douai. En 1829, une thèse sur Rollin

considéré comme historien (Paris, in-4) lui valut le

titre de docteur. L'agrégation de philosophie ayant été ins-

tituée en 1830, Mallet fut admis au premier concours.

Nous le trouvons dès lors enseignant la philosophie succes-

sivement à Limoges, Amiens, Grenoble, Rouen, Versailles

et à Paris au lycée Saint-Louis (1840). Entre temps, il

publiait un Manuel de philosophie (Paris, 1835, in-12),

remanié en 1833 sous le titre de Manuel de logique, des

Eludes philosophiques, Recueil de recherches sur la

philosophie grecque (1
er vol., Grenoble, 1837 ; 2 e vol.,

Rouen, 1838, in-8) qui obtint un prix Montyon. En 1840,
il traduisit de l'anglais les Eléments de science morale,

de James Reattie (Paris, in-8), et publia plusieurs essais

sur l'histoire de la philosophie grecque : Histoire de la

philosophie ionienne (id., 1842, in-8); Histoire des
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écoles deMégare, d'Elis et d'Erétrie (id., 1845, in-8).

Sa santé l'obligea en 1847 à quitter l'enseignement actif

pour l'administration. Il fut inspecteur de l'académie de

Paris, puis (185(1) recteur de l'académie de la Seine-In-

férieure. Il occupait ce dernier poste quand survint le coup

d'Etat du 2 décembre. Mallet se refusa à prêter la main

aux vexations que le gouvernement l'invitait à exercer

contre son personnel ; il préféra demander sa retraite qui

lui fut accordée en déc. 1852, et se confina jusqu'à sa

mort dans une studieuse retraite, collaborant au Moniteur,

à la Revue de l'instruction publique, au Dictionnaire

des sciences philosophiques, et publiant des mémoires sur

'S Gravesande, Newton, Larotniguière qui furent insérés

dans le recueil de l'Académie des sciences morales et poli-

tiques. Il préparait une édition de Jouffroy quand il fut

enlevé par une mort subite. Th. Ruyssen.

MALLET (Alfred), savant et industriel français, frère

du précédent, né le 4 juil. 1813, mort à Paris le 30 janv.

1883. D'abord professeur au collège de Saint-Ouentin

(1835-42), il quitta l'enseignement pour l'industrie, vint

à Paris et y fonda, en 1843, une fabrique de produits

chimiques. On lui doit d'importants procédés d'épuration

du gaz d'éclairage et de préparation des sels ammoniacaux

par la distillation des eaux de condensation des usines à

gaz et des eaux vannes (V. Ammoniacaux [Sels], t. II,

p. 775). Il fut élu en 1871 conseiller municipal du quar-

tier du Combat (XIXe arrondissement). L. S.

MALLET (Pierre), peintre et aquafortiste français, né

à Jussey (Haute-Saône) le S l'évr. 1836. Il se distingua

d'abord comme peintre céramiste, puis s'adonna à la gra-

vure à l'eau-fortc oii il s'acquit une réputation méritée.

Parmi les gravures de cet artiste exposées aux derniers

Salons, il faut citer : Soleil couchant (1891) et Mati-

née sur l'Oise (1893), d'après Corot; Gleamering
Night (1892), d'après Snell ; Joyous Summer (1895),
d'après E. Parton, etc. Il expose annuellement à l'Aca-

démie royale de Londres ou ses œuvres sont fort appréciées.

MALLET-Baciif.lier (AlexandrerLouis-Jules) , éditeur

français, né à Cambrai (Nord) le 7 sept. 1807. Successeur

de son beau-père Victor Bachelier, il a eu, lui aussi, pour

successeur, en 1864, son gendre M. Gauthicr-Villars

(V. ce nom). Il a beaucoup contribué au développement de

cette célèbre maison d'éditions scientifiques. L. S.

MALLET du Pan (Jacques), publieiste suisse, né à Cé-
ligny, près de Genève, en 1749, mort à Richmond (Angle-

terre) le 10 mai 1800. Fils d'un pasteur protestant et

bientôt orphelin, il fut élevé à Genève, fit sa cour à Vol-

taire qui lui procura une place de professeur à Cassel

(1772). Il la quitta vite et offrit sa collaboration à Linguet

pour ses Annales. Il profita de l'emprisonnement de Lin-

guet pour publier seul une continuation de ces Annales
(1779). Linguet, sorti de la Bastille, l'attaqua comme con-

trefacteur, et Mallet du Pan adopta pour sa revue le titre

de Mémoires historiques, politiques et littéraires sur
l'état présent de l'Europe (1783). Elle fusionna avec le

Mercure de France, dont Mallet eut la direction politique

à partir de 1788. En 1789, il embrassa le parti royaliste

et attaqua avec la plus vive passion les démocrates. Un mo-

ment poursuivi après la fuite à Varennes (juin 1791), il

fut plus tard envoyé par Louis XVI à Francfort, auprès

des princes allemands pour étudier avec eux une interven-

tion en France, tout en les prévenant contre les exagéra-

tions des émigrés (mai 1792). Mallet du Pan, dont le jour-

nal avait été interdit, retourna à Genève, puisa Lausanne,

à Bruxelles, à Berne, fuyant devant les armées françaises

et continuant sa guerre de pamphlets contre la Révolution,

au nom de la fraction la moins rétrograde des émigrés. Ses

attaques contre le Directoire et Bonaparte le firent exiler

de Berne (1797); il passa à Zurich, à Fribourg-en-Bris-

gau, et enfin en Angleterre (1798), ou il fonda le Mercure
britannique , mais n'obtint aucune considération. Hospi-

talisé dans la maison de campagne du comte de Lolly-To-

lendal, il y mourut. Sa veuve reçut une pension du gou-

vernement anglais. Les œuvres de Mallet du Pan sont trop

partiales et de polémique trop passionnée pour servir bien

utilement à l'histoire de la Révolution ; mais elles sont

intéressantes pour celle des émigrants et pour juger les

idées des adversaires de la France à cette époque. Ses

ouvrages, assez médiocres, sont, en dehors de ses journaux :

Discours sur l'éloquence et les principes politiques

(1775); Du Principe des factions (1791); Considéra-

tions sur la révolution de France (Londres, 1791) ; Cor-

respondance politique (Hambourg, 1796); Mémoires
et correspondance, classés et édités par A. Sayous (Paris,

1851, 2 vol. in-8). A.-M. B.

Bidl. : Vallette, Mallet du Pan et la Révolution fran-
çaise : Genèv e, 1894.— V. aussi la bibl. de l'art. Révolution
française.

MALLEVAL. Corn, du dép. de l'Isère, arr. de Saint-

Marcellin, cant. de Vinay; 248 hab.

MALLEVAL. Corn, du dép. de la Loire, arr. de Saint-

Etienne, cant. de Pélussin ; 473 hab.

MALLEVILLE-les-Grès. Corn, du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Cany; 223 hab.

MALLEVILLE-sur-le-Bec. Com. du dép. de l'Eure,

arr. de Bernay, cant. de Brionne; 224 hab.

MALLEVILLE (Claude de), poète français, né à Paris

en 1597, mort à Paris en 1647. Fils d'un officier de la

maison de Retz, il fut secrétaire du maréchal de Bassom-
pierre et du cardinal de Bérulle, revint au premier et con-

tribua à rédiger ses mémoires. Il était de la société des

gens de lettres qui se réunissait chez Conrart et fut donc

un des premiers membres de l'Académie française. Bassom-

pierre libéré fit sa fortune en le nommant secrétaire des

Suisses; Malleville acheta ensuite une charge de secrétaire

du roi. Ses œuvres les plus goûtées furent, parmi ses Poé-

sies (1649, in-4, et 1659, in-12), ses sonnets, entre

autres celui de la Belle Matineuse, où il concourut avec

Voiture. Il travailla à la Guirlande de Julie. On cite

encore de lui quelques jolis rondeaux et de spirituels vers

latins, des Epîtresen prose, imitées d'Ovide, un Recueil

de lettres d'amour (1641, in-8), des romans, Stratonice

(1641, 2 vol. in-8), et Almerinde (1646, in-8), traduits

de l'italien. A.-M. B.

Bibl. : Viollet-le-Duc, Bibliollièque poétique.— Asse-
lineau, Hist. du sonnet en France.

MALLIENS. Peuple de l'Inde antique, établi sur les deux
rives de l'Hydraotes (auj.Bavi), affluent de gauche de l'In-

clus; on a proposé d'identifier leur capitale avec Moultan.

MALLIÈVRE. Com. du dép. de la Vendée, arr. de

La Boche-sur-Yon, cant. de Mortagne-sur-Sèvre, sur la

rive droite de la Sèvre-Nantaise ; 497 hab. Filature de

laines, fabrique de flanelles et de mouchoirs. Vestiges

antiques.

MALLING (Ove), historien danois, né le 16 déc. 1746,
près de Viborg, mort le 17 nov. 1829. Après avoir fait

son examen de théologie, il se consacra presque uniquement

à des travaux d'histoire et de morale. Il fit d'ailleurs rapide-

ment sa carrière comme fonctionnaire, fut successivement

conseiller d'Etat, député, directeur de la banque et était,

depuis 1824, ministre d'Etat, quand il mourut. On cite de
lui, comme œuvre de jeunesse, le premier opéra complè-

tement danois (Belsor i lujtlen 1776). Son principal ou-

vrage, qui fut traduit en allemand, en français et en an-

glais, est intitulé Grandes et belles Actions de Danois,

de Norvégiens et d'habitants du Holstein (1777 ;7
e éd.,

I8S5). — Son fils Pierre, architecte (1781-1865), a

construit, entre autres, l'Académie de Sorœ (1828) et l'Uni-

versité de Copenhague (1835). Th. C.

MALLORCA (V. Baléares).

MALL0S(Géogr. anc). Ville de Cilicie, à l'E. de l'em-

bouchure du l'vrame; elle prétendait remonter à la guerre

de Troie. Magarsa lui servait de port.

MALLOUE. Com. du dép. du Calvados, arr. de Vire,

cant. de Bény-Bocage ; 55 hab.
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MALLOW. Ville d'Irlande, comté de.Cork, surleBlack-

water; 4,366 hab. Eaux minérales très fréquentées.

MAL M. Nom donné par les Anglais à un agglomérat de

calcaires oolithiques avec intercalation de lits marneux. Ce

nom a été étendu à l'ensemble du jurassique supérieur

(V. Jurassique).

MALMAISON (La). Com. du dép. de l'Aisne, arr. de

Laon, cant. de Ncut'chàtel ; 608 hab.

MALMAISON (La). Château situé sur la com. deRueil,

dép. de Seine-et-Oise, arr. de Versailles, cant. de Marly.

Il est question de La Malmaison, sous le nom de Mata
rnqnsio,b la date de 1244, comme d'un domaine apparte-

nant alors a l'abbaye de Saint-Denis. Il eut plus tard des

propriétaires laïcs : en 1622, Christophe Perret, conseiller

au parlement; puis au xvme siècle, Barentin, intendant de

la généralité d'Orléans ; Mme Harenc, l'amie de Marmontel,

qui y vint écrire ses Contes moraux, et en 1792 Mme Tas-

cher de La Pagerie, la future Joséphine, ('/est elle qui fit

construire le château tel qu'il est aujourd'hui, construction

basse, sans caractère, et dont la longue façade se ter-

mine par deux avant-corps. Après le divorce, Joséphine

s'y enferma, cherchant à oublier la gloire et son humilia-

tion en cultivant les plantes les plus rares qu'elle pût trou-

ver. A cet égard, les jardins de La Malmaison ont eu une

heure de célébrité. Napoléon I
er

y était peu venu au temps

de sa splendeur ; il y revint au moment de partir pour

toujours, ainsi que l'atteste une inscription gravée sur une
dalle de pierre, qui disparut en 1870: « Dernier pas de

Napoléon partant pour Rochefortle 29 juin 1815, à quatre

heures après midi. » — La Malmaison a appartenu depuis

à la reine Christine et à Napoléon III. Aujourd'hui (1896)
le domaine entier est à vendre par lots.

Bibl. : De Lescure, le Château de la Malmaison; Paris,
1867. in-12.— Les Jardins de la Malmaison ; Paris, 1803-4,
2 vol. in-fol

MALMÉDY. Ville de Prusse, district d'Aix-la-Chapelle,

dans un sauvage vallon arrosé par la Warche (affl. de

l'Amblève), à 333 m. d'alt.; 4,500 hab. en grande majo-

rité de langue française. Tanneries, papeteries, menuiseries,

teintureries, etc. Auprès est le champ de manœuvres d'£/-

senborn. Les sources minérales sont alcalino-terreuses et

analogues à celles de Spa. On utilise surtout celle du Pouhou-

des-Iles. Malmèdy doit son origine à une abbaye bénédic-

tine fondée en 675 par saint Remaclus, formant avec celle de

Stavelot une principauté abbatiale unie au comté de Ligne.

La paix de Lunéville la céda à la France. Les traités de

1815 la partagèrent entre les Pays-Bas (Belgique) et la

Prusse.

M A L M ES B U RY. Ville d'Angleterre, comté de Wilts, sur

l'Avon; 2,964 hab. Ruines d'une église abbatiale inachevée

du xne siècle. Nombreux vestiges archéologiques. Patrie de

Ilobbes.

MALMESBURY (Guillaume de) (V. Guillaume de Mal-
mesbury).

MALMESBURY (James Harris, comte de), diplomate

anglais, né à Salisbury le 21 avr. 1746, mort le 20nov.
1820. Fils du grammairien James Harris (V. ce nom), il

étudia à Oxford et à Leyde, fut secrétaire d'ambassade à

Madrid (1767), où il resta comme chargé d'affaires (1769)

et se distingua dans le débat relatif aux iles Malouines,

devint ministre plénipotentiaire à Berlin (1772), Saint-

Pétersbourg (1777), où il ne put obtenir l'alliance de

Catherine II avec l'Angleterre, à La Haye (1784), où il

s'entendit avec le stathouder et la Prusse ; après l'échec de

la révolution, auquel il contribua, Harris fut créé pair avec

le titre de baron de Malmesbury (1788). Il se prononça

pour Burke contre Fox et les amis de la France, négocia

à Berlin un traité de subsides (1793), puis le mariage

du prince de Galles avec Caroline de Brunswick (1795),

ce qui le brouilla avec le premier. 11 échoua dans ses né-

gociations pour la paix avec le Directoire (1796-97, à Paris

et à Lille) et, devenu sourd, dut prendre sa retraite, bien

que souvent consulté par Pitt, Canning, le duc de Port-

land, etc. On le fit comte en déc. 1800. Outre son édition

des Œuvres de son père (1807) et une Introduction to

the history of the Dutch republic for the last ten
years 1777-87 (in-8), il a laissé une correspondance et

des mémoires qui sont un document extrêmement intéres-

sant pour l'histoire du temps, notamment des intrigues de
cour; sou petit-fils les publia sous le titre Diaries and
correspondance of ,f. Harris first cari of Malmesbury
(Londres, 1844-45, 4 vol.). On a depuis donné encore

deux volumes de Lettres (1870). A.-M. B.

MALMESBURY (James-Howard Harris, comte de),

homme d'Etat anglais, né à Londres le 25 mars 1807,
mort à Londres le 17 mai 1889. Député aux Communes
pour Wilton, il hérita en 1841 de la pairie de son père et

se fit connaître en éditant les Œuvres de son grand-père.

Il se lia d'une étroite amitié avec le prince Louis-Napoléon.

Protectionniste et tory, il fut secrétaire d'Etat dans le mi-

nistère Derby (févr.-déc. 1852) et fut le premier à recon-

naître empereur Napoléon III. Il reprit ce portefeuille de

févr. 1858 à juin 1859, et soutint passionnément l'Au-

triche; il fut garde du sceau secret dans les ministères

torys de 1866 et de févr. 1874 à août 1876. Il a publié

une autobiographie : Mentons of an ex-minister (Lon-
dres, 1885, 2 vol., 4e éd.).

MALMGREN (Anders-Johan), naturaliste finlandais,

né à Kajana le 21 nov. 1834, actuellement (1896)
gouverneur d'Uleâborg. Nommé inspecteur des pêcheries

pour la Finlande en 1865 et professeur extraordinaire à

Helsingfors en 1869, il a entrepris un grand nombre
d'expéditions dans l'extrême Nord, et a publié en suédois

d'importants travaux sur la tlore et la faune des contrées

boréales : Annulata polychaeta connus jusqu'à ce

jour du Spitxberg, du Groenland, de l'Islande et de

la presqu'île Scandinave (1867) ; Supplément scienti-

fique à l'expédition suédoise au Spitzberg en 1863-4
(id.), etc. ' Th. C.

MALMŒ. Ville de Suède, chef-lieu du district de Mal-
mœhus, située sur la rive orientale du Sund. dans la fertile

province de Scanie ; 49,891 hab. en 1892. La ville se

compose de la vieille cité, entourée d'un canal, avec deux

faubourgs à l'E. et au S., et, entre ceux-ci, le quartier

nouveau de Rœrsjœstad. Malmœ compte quatre églises,

parmi lesquelles celle de Saint-Pierre (Petrikyrkan), cons-

truction ogivale en briques, élevée en 1319, est avec celle

de Lund la plus grande et la plus belle de la Suède méri-

dionale; un vieux château, Malmœhus, érigé en 1434 par

Eric de Poméranie, détruit ensuite, puis reconstruit en

1537 par le roi de Danemark Christian III, et ou fut en-

ferme, de 1573 a 1578,1e comte Bothwell, troisième époux

de Marie Stuart; un très bel hôtel de ville, bâti vers le

milieu du xvie siècle dans le style hollandais de la Renais-

sance et restauré de 1864 à 1869; il renferme la magni-

fique salle de Kanut où s'assemblait jadis la fière et riche

gilde de ce nom ; enfin, de vieilles maisons, dont l'une

remonte à la première moitié du xvc siècle. Malmœ fait

aujourd'hui un commerce très actif, et, parmi les ports

suédois, occupe le troisième rang, immédiatement après

Stockholm et Goteborg. Elle exporte surtout des céréales,

du bétail, du laitage, de l'eau-de-vie, des bois, des allu-

mettes, et a d'importantes manufactures pour les tabacs,

les savons, les gants, des fonderies, etc. Elle entretient

avec Copenhague qui lui fait face des communications quo-

tidiennes, et des services réguliers de vapeurs la relient à

Stockholm, à Goteborg, à Lùbeck, à Stralsund. Elle est

aussi le point où aboutit la ligne principale des chemins

de fer suédois du Sud.— Malmœ ou Malmhauyc, « la

Colline de Sable », apparaît dans l'histoire dès le xu c
' siècle,

désignée parfois aussi sous le nom d'Ancona Scanorum
ou i'Ellenbogen (« le Coude », à cause de la forme recour-

bée du littoral). La pêche aux harengs et son commerce

qui s'étendit de la Baltique jusqu'à France et à l'Espagne

en firent, pendant la période banséatique. la métropole du

Sund : elle atteignit au début du xvi
c siècle l'apogée de sa
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puissance; son bourgmestre, Jorrgen Kock, favorisa en

Scanie la prédication du luthéranisme (4527) el fit jouer

à la ville un rôle

important sous le

règne troublé de

Christian II de Da-

nemark. Mais, dans

les deux siècles qui

suivirent, elle déchut

de son rang, et la

prépondérance mari-

time qu'elle avait
exercée passa à Co-

penhague, sa rivale.

C'est seulement en

1775 qu'un mar-
chand de Malmœ,
Frans Suell, enlre-

prit d'y creuser un

port en eau profonde
;

de ce temps a com-

mencé pour la ville

une ère nouvelle de

prospérité. Depuis les premières années du siècle, la popu-

tation y a décuplé. G. L.

MALMONT (Jean de), érudit français (V. M.ujlmont).

MALMSTEDT (Magnus Brynolphi), littérateur suédois,

né à Hôgsâter (Dalécarlie) en 1724, noyé accidentelle-

ment à Stockholm en 1798. Ses Cantiques spirituels sur

Jésus-Christ (1756), qu'il publia à Upsal,ou il était pro-

fesseur d'éloquence, lui valurent une réputation méritée de

poète religieux. Il est le père d'Anna-Maria Lenngren
(V. ce nom).

MALMSTEN (Karl Johan), mathématicien suédois, né

à Uddetorp le9avr. 1811, mort à Upsal le 11 févr. 1886.

Professeur de mathématiques à Upsal à partir de 1842, il

fut nommé conseiller d'Etat en 185!), puis gouverneur de

la province de Skaraborg en 1866. En 1879, il prit sa re-

traite et vint vivre à L'psal. Il a rendu des services impor-

tants aux sciences mathématiques, ce qui lui valut l'hon-

neur de faire partie d'un très grand nombre de sociétés

savantes suédoises et étrangères; il était depuis 1882
membre correspondant de la Société mathématique de France.

C'est lui qui a fait connaître en Suède la théorie des fonc-

tions de Cauchy. La plupart de ses travaux traitent de

l'analyse mathématique : Sur la formule d'Eulerhu'x=
b.ax -\- etc. (traduit en français dans le Journal fur die

reine... Mathematik, 1847, XXXV); Sur l'Intégration

des équations différentielles (trad. en français dans le

Journal de mathématiques pures et appliquées, 1862,
VII, 2° série) ; Mémoire sur tes intégrales définies entre

x= Oelx= or>(ISovaacta Soe. scient. Ups., XII), etc.

Malmsten s'est appliqué aussi tout particulièrement à pro-

pager en Suède les sociétés d'assurances.

Son frère aine, Per-Henrik (181 1-83), était un médecin

d'un grand renom en Suède.

MALMSTRÔM (Bernhard-Elis),, poète et littérateur sué-

dois, né à Tysslinge (Nerike) le 14 mars 1816, mort à

Upsal le 21 juin 1865. Reçu docteur en philosophie à l'uni-

versité d'Upsal en 1842, avec une thèse sur VEssence et

la signification de fart, suivie bientôt d'une élude sur

la Doctrine poétique d'Aristote, il fut appelé par Atter-

bom, l'année suivante, à l'université, pour y enseigner

comme « docent » l'esthétique et l'histoire littéraire. En
1846, il fit, grâce à une bourse de voyage, un séjour en

Italie, et ce n'est qu'en 1856 qu'il fut nommé professeur

extraordinaire à l'université. Il mourut neuf ans plus tard,

étant depuis 1859 professeur ordinaire. Il avait été élu à

l'académie suédoise en 1849. Ses œuvres poétiques ne sont

pas très nombreuses, mais elles occupent un rang très élevé

dans la littérature suédoise. Peu de poètes ont écrit dans

sa patrie des vers d'une forme plus achevée, d'un senti-

ment plus pur, et, à cet égard, on peut le placer à côté de

<j ^nimii

Hôtel de ville de Malmœ.

Kuneberg et de Geijer. II éprouve peu de sympathie pour

les romantiques, contre lesquels il compose son Coup d'œil

sur l'état actuel de

la littérature sué-

doise (Eos, 1839-

40), et dont il se

distingue par la net-

teté de sa langue,

la précision de sa

pensée et une imagi-

nation qu'il modère.

Ses premiers essais :

Ariadne (1838); la

Fille du pécheur
deTynnelsô (1839),

etc. , avaient attiré

l'attention sur lui,

sans révéler cepen-

dant encore le poète

distingué qu'il était
;

ce sont ses délicieuses

élégies sur la tombe

de l'amante, intitu-

lées Angelika (1840), qui, lui valant le grand prix de l'aca-

démie, le rendirent immédiatement célèbre. La même année,

ou la suivante, il publia, dans le calendrier poétique Linnœa
Borealis, un très beau poème dramatique et philosophique :

Julianus et diverses poésies. En 1 8 45 parut son premier re-

cueil de Poésies et en 1847 son second. Parmi les plus re-

marquables ou les plus connues de ses ballades, romances

ou poésies lyriques, il faut citer : Corinne Thorwaldsen,

Qu'est-ce qui soupire si profondément dans le bois? le

Mendiant, Chanson à boire, la Parure de la fiancée, la

Fleur, Chant pour la nation de Sodermanie, Une An-
cienne Flamme, Reviens, l'Odalisque, Oscar, Tegnér,

Fiesole, Home, Tivoli, etc. l'enrlant les dernières années de

sa vie, Malrastrôm négligea la poésie et s'occupa presque

exclusivement de travaux littéraires. Ce qu'il a produit dans

ce domaine n'a pas toujours une très grande valeur quant

à l'étude des sources, mais les jugements qu'il porte sur

les écrivains et sur les conditions de la littérature témoi-

gnent d'une grande finesse et d'un très grand désir d'at-

teindre la vérité : telles sont les éludes sur Shakespeare,

sur Swift, sur Cervantes, sur l'Ecole romantique, et

ses discours sur Geijer, sur Atterbom et principalement

sur Franzén. Son cours sur ['Histoire île la littéra-

ture suédoise (jusqu'en 1824) n'a été publié qu'après sa

mort. Th. G.

Bibl. : Samla.de Skrifter ; Stockholm, 1866-69,8 vol. —
Dikter (9 e éd., 1889, avec biographie). — C.-A. Kullberg,
Malmstrôm (discours de réception à l'académie suédoise,
vol. 41).— Nyblom, B.-E. Malmstrôm, dans Estetisha Stu-
dier ; Stockholm, 1873.

MALMSTRÔM (Carl-Gustaf), historien suédois, frère du

précédent, né à Tysslinge (Nerike) le 2 nov. 1822. Pro-
fesseur extraordinaire à l'université d'Upsal depuis 1863,

il fut chargé en 1868 de faire à l'université de Chris-

tiania un cours sur l'histoire de Suède sous Gustave Vasa

et ses fils, obtint un congé de 1869 à 1876, pour achever

un grand travail historique, reprit sa chaire à Upsal en

1877, avec le titre d'historiarum professor, fut nommé
conseiller d'Etat en 1 878 et chargé du département ecclé-

siastique jusqu'en 1880. Il a été archiviste du royaume de

1882 à 1887. L'académie suédoise l'a élu membre en 1878.

Comme historien, il occupe une des premières places dans

la littérature suédoise par son Histoire politique de la

Suéde, de la mort du, roi Charles XII jusqu'à là révo

lution de 1772 (Stockholm, 1855-77, 6 parties), ouvrage

qui témoigne d'une érudition très pénétrante et des plus

solides. Sou Résumé de la statistique de la Suède (1887,
8° éd.) a été traduit en allemand avec quelques retouches

dans le Dictionnaire de Bluntschli et Brater (article Schwe-
den). Malmstrôm a publié un grand nombre d'études dans

diverses revues historiques ou scientifiques suédoises.



MALMSTROM — MALON 1068

MALMSTROM (Jahan-August), peintre suédois, né en

Ostrogothie le 14 oct. 1829. Ce n'est qu'à l'âge de vingt

et un ans qu'il se rendit à Stockholm et y commença ré-

gulièrement ses études de peinture. Après un séjour de six

années à l'académie des beaux-arts, il alla à Dusseldorf

(1856), d'où il envoya le tableau du RoiEimer et Aslôg,

qui attira sur lui l'attention du public. C'est là aussi qu'il

composa les Fils de Ragnar Lodbrok recevant la nou-

velle de la mort de leur père et, en collaboration avec

Gude, Vikings enterrant leurs morts. Il passa de Dussel-

dorf à Paris, où il fut l'élève de Couture, qui exerça sur

lui une grande influence. Il séjourna en Italie ensuite, puis

revint à Paris, et rentra enfin en Suède en 1863. Nommé
en 1867 jprofesseur à l'académie des beaux-arts, il devint

directeur de l'école qui y est attachée en 1887. Outre les

toiles indiquées plus haut, il faut citer encore: lngcborg

recevant la nouvelle de la mort de Hjalmar (Paris,

1859) ; le Jeu des Elfes (1866) ; le Château de cartes

(1868); Mendiant et Voleur (1870), etc. Malmstrom

s'est distingué aussi comme illustrateur ; ses dessins de la

Saga de Frithjof{l868),ie la Saga de Ragnar Lodbrok
et ses fils (1880), et principalement des Récits de l'en-

seig?ie Stâl (1883), sont très remarquables.

'MALMSTROM (Karl-Robert), poète finlandais, né à

Abo le 16 mars 1830, actuellement (1896) pasteur de la

paroisse de Saint-Andréa, dans le diocèse de Borgâ. C'est

en 1856 que parut d'abord de lui un cahier de Poésies,

qui est devenu un volume dans l'édition de 1879. Il traite

« avec un sentiment poétique délicat les sujets ordinaires

de la poésie lyrique ». Ses vers sont harmonieux. Il s'est

essayé aussi dans le drame (Erik Fleming, 1867), mais

avec un moindre succès.

MALMY ou MALMY-sur-Bar. Corn, du dép. des Ar-
dennes, arr. de Mézières, cant. d'Omont ; 70 hab.

MALMY ou MALMY-en-Dormois. Corn, du dép. de la

Marne, arr. de Sainte-Menehould, cant. de Ville-sur-

Tourbe; 102 hab.

MALMYJ. Ville de Russie, ch.-l. de district du gouv.

de Viatka, sur la Chochma, près delà Viatka; 3,700 hab.

Ce fut la capitale du prince des Tchérémisses, Boltoueh, qui

la défendit vaillamment et périt quand Ivan le Terrible s'en

empara (1552).

MALNAS. Station balnéaire de Transylvanie, comitat de

Haromszek, sur l'Alouta; eaux ferrugineuses alcalines,

employées contre le rhumatisme, la scrofule, etc.

MALO (Saint), évêque d'Aleth (V. Maclou).

MAL0, général français, né à Vire en 1772, mort en

1801. Cordelier défroqué, il commandait la légion de police

du camp de Grenelle la nuit du 10 sept. 1796 et repoussa

les conspirateurs. Il démasqua plus tard La Villeheurnois.

Carnot le nomma général de brigade. Poursuivi par la

haine des réactionnaires, il fut révoqué, insulta les direc-

teurs et fut exilé (sept. 1797).
MALO (Charles), publiciste français, néà Parisle 19 juil.

1790, mort à Auteuil le 16 févr. 1871. Membre actif du
Caveau moderne et l'un des fondateurs des Soupers de Mo-
mus, il donna un certain nombre de compilations en prose

et en vers ou de traductions de l'anglais, et dirigea de 1 833
à 1836 la France littéraire, revue à laquelle ont colla-

boré beaucoup d'écrivains célèbres de la période roman-
tique. M. Tx.

MAL0IA(Coldela).ColdesAlpesdesGrisons(l,8tlm.),
reliant les bassins du Danube et du Pô par les vallées de

l'Engadine et de Bergell, entre les Alpes centrales et les

Alpes Rhétiques. En 1839, on y traça une route carros-

sable; ce qu'on appelle le col est la pente qui s'ouvre brus-

quement en haut de l'Engadine, s'abaissant vers Casaccia

(1,460 m.).— Le district de la Maloia (cant. des Grisons)

comprend 17 communes peuplées de 6,100 hab. et parta-

gées entre les cercles de Bergell (Bregaglia) et de Haute-

Ençadine. Le ch.-l. est Silvaplana.

MALOIAROSLAVETS. Ville de Russie, ch.-l. de dis-

trict du gouv. de Kalouga, surla Louja, affl. dr. delà Protva

(tributaire del'Oka) ; 4,500 hab. Flanelle, rubans de soie;

vastes vergers (cerises). Le 21 oct. 1812, s'y livra une
bataille qui fut décisive dans la campagne de Russie. Na-
poléon I*

r
, devant la résistance des Russes, renonça à opérer

sa retrait î par la route du Sud.

MALO MA. Rivière de Russie (V. Russie).

M ALOM BRA, peintre italien, né à Venise en 1556, mort

à Venise en 1618. Elève de Salviati, il a peint dans la ma-
nière dePahi a le Jeune. D'une famille riche, il avait d'abord

travaillé en amateur, mais, ruiné, il dut peindre pour

vivre. On voit des tableaux de lui à Padoue, à Venise, dans

plusieurs église.; et au palais ducal, et au musée de Madrid.

MALON (Benoit), écrivain et socialiste français, né àPré-

tieux (Loire) le 23 juin 1841, mort àAsnièresle 13 sept.

1893. Benoit Malon était le fils de pauvres journaliers qui

le firent pâtre dès l'âge de sept ans, puis laboureur, né-

gligeant de lui donner même les premiers éléments de l'ins-

truction. Ce n'est qu'à vingt ans, au cours d'une longue

convalescence, qu'il apprit à lire chez son frère qui était

instituteur dans un village voisin. C'est de ce moment aussi

que date sa résolution de se consacrer à l'étude des sciences

sociales. Ayant lu dans une brochure qu' « il est de stricte

justice que la société soit responsable de l'existence de

tous les individus qui la composent et que chacun, riche

ou pauvre, ait le même droit à la terre, à la lumière, à la

vie », il sentit naître en lui cette vocation de propagan-

diste qu'il suivit jusqu'au dernier jour, au milieu de diffi-

cultés sans nombre, sans une heure jde défaillance. Venu

à Paris sans aucune ressource, il travailla d'abord comme
homme de peine, puis comme ouvrier teinturier dans une

usine de Puteaux. Il consacrait une partie de ses nuits à

lire ; il écrivait, il composait des romans et des poèmes,

tellement il sentait le besoin invincible de traduire les

idées dont il était épris. Il répandait parmi ses camarades

de travail les doctrines socialistes. On était en pleine lutte

politique; les grèves, nombreuses, prenaient un caractère

violent d'opposition gouvernementale ; Malon s'y mêla acti-

vement et commença à devenir populaire parmi les ouvriers

parisiens. Puis, l'un des premiers, il entra dans l'Interna-

tionale et fut délégué au congrès de Genève en 1866.

Condamné en 1868 à trois mois de prison pour affiliation

à la célèbre société, il s'occupa, avec les révolutionnaires

de cette époque, d'organiser, à la place de l'Internationale

légalement dissoute, la fédération des sociétés ouvrières

qu'il représenta au congrès de Râle en 1868. Au mois de

févr. 1870, il fut l'un des promoteurs de la grève du

Creusot. Il était alors rédacteur à la Marseillaise; sa cor-

respondance ayant été saisie, il fut traduit devant la cour

d'assises et condamné à un an de prison. Il était détenu à

Beauvais avec la plupart des condamnés de l'Empire, lors-

que éclata la révolution du 4 septembre, qui rendit à tous la

liberté.

Adversaire du gouvernement de la Défense nationale,

Malon fut élu, le 31 oct., adjoint au maire du XVIIe arron-

dissement. Il prit part à ia tentative d'insurrection du

22janv. 1871 contre l'Hôtel de Ville, et fut élu, le 7 févr.

suivant, député de la Seine à l'Assemblée nationale, le

quinzième sur 53, par 1Î7,483 voix. Il vota à Bordeaux

contre les préliminaires de la paix, donna sa démission

en même temps que Rochefort, Ranc et quelques autres,

et vint reprendre aux Batignolles ses fonctions municipales.

Après le 18 mars, il se rallia au Comité central et fut élu

par le XVIIe arrondissement membre de la Commune, où

il entra dans le comité du travail et de l'échange ; politi-

quement, il appartenait à la minorité modérée. Ayant pu

échapper à la répression sanglante, il se réfugia à Genève,

puis à Païenne, à Milan, d'où il fut expulsé en 1876, et de

nouveau en Suisse où il resta jusqu'à l'amnistie générale.

Malon rentré en France devint successivement collabo-

rateur de l'Intransigeant, directeur de l'Emancipation

de Lyon et rédacteur en chef de V Egalité. En 1886, il

fondait la Revue socialiste. C'est la son œuvre capitale
;

avec le concours de ses amis Fournière, Gustave Rouanet,
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Rodolphe Simon, Pioger, Delon et tant d'autres, il élabo-

rait, en dehors de la mêlée ardente de la politique, les

principes qui devaient former la doctrine du nouveau parti.

Bien que miné par une longue et douloureuse maladie,

Malon conserva jusqu'à la fin la direction de la Revue so-

cialiste, tout en collaborant à plusieurs journaux qui pu-

bliaient au jour le jour ses lundis socialistes.

Outre ses articles de journaux ou de revues, Benoît

Malon laisse un grand nombre d'ouvrages. Voici les prin-

cipaux : la Grève des mineurs, poème; Sparlarus ou la

Guerre des esclaves, roman; la Troisième Défaite du
prolétariat français ; Exposé des écoles socialistes

françaises; VInternationale, son histoire et ses prin-

cipes; Histoire critique de l'économie politique; la

Morale sociale (nouvelle éd., 1895, avec une préface de

Jean Jaurès); Manuel d'économie sociale; le Nouveau
Parti (le Parti ouvrier) (2 vol., précédés d'une préface

de Jules Vallès); Il Socialismo (texte italien)
;
Questioni

ardente (texte italien) ; le Parti ouvrier en France;

Histoire de l'agiotage de 1111 à 1880; Constantin

Pecqueur, doyen du collectisme; Histoire du socialisme

5 vol.); Précis historique, théorique et pratique; enfin

le Socialisme intégral (2 vol.), resté inachevé, son ou-

vrage de prédilection, celui dans lequel se trouvent con-

densées ses vues particulières sur la philosophie, la morale

ou la politique.

Benoit Malon ne doit pas être considéré comme le créa-

teur d'un système. Révolutionnaire dans sa jeunesse, il

s'altirnia ensuite partisan du socialisme réformiste, pensant

que les prolétaires pourraient, grâce au suffrage universel,

« modifier légalement l'organisme gouvernemental », et

que si les réformes sont toujours possibles et utiles, le jour

de la révolution peut être indéfiniment attendu. Malon

admettait le collectivisme comme terme de la transformation

sociale. Son originalité a consisté à nier le fatalisme qui,

suivant les socialistes allemands, marque les différentes

étapes de l'évolution. En réalité, la vie est moins simple
;

il n'est pas si facile que le prétend Marx de prévoir ce qui

sera de ce qui a été; et il ne suffit pas surtout de s'aban-

donnera l'enchainement des faits économiques en abdiquant

toute liberté. « Il y a toujours plusieurs issues possibles

à une situation donnée », et il est bon d'éclairer la route,

de fouiller l'avenir, d'utiliser pour préparer le monde nou-

veau les dévouements individuels et collectifs. « D'où nous

concluons, ajoute Malon, que l'évolution n'est pas aussi

simpliste que le veulent les marxistes, et que ses facteurs

sont non seulement économiques, mais encore religieux, phi-

losophiques, politiques, sentimentaux, esthétiques, etc., que

toutes ces forces populaires agissent les unes sur les autres,

se heurtent ou se combinent, se croisent ou se parallélisent,

pour déterminer la nature et le mouvement des civilisa-

tions. » La lutte économique, l'intérêt de classe seraient

impuissants à soulever le peuple, et, en fait, toutes les

grandes révolutions se sont faites au nom de grandes idées

religieuses, philosophiques ou morales.

Si l'homme n'est pas le jouet purement irresponsable

des phénomènes économiques, si la liberté humaine a sa

part dans la conduite de l'évolution, il y a donc des devoirs

sociaux, une morale sociale. Quelle en est la base? Malon,

écartant le « devoir pour le devoir » de Kant, et « l'in-

térêt bien entendu » des matérialistes, se prononce avec

Auguste Comte, Schopenhauer, Stuart Mill, pour l'al-

truisme qui découle naturellement du fait social et se dé-

veloppe avec lui. « La morale nouvelle ne saurait être ni

théologique, ni métaphysique, ni purement naturiste : elle

ne peut être que sociale! > L'homme isolé n'a pas de

devoirs, partant pas de morale ; dès qu'il s'associe, ses

droits se trouvent limités par les droits d'autrui : voilà le

germe de la morale, simple fait qui se transforme plus tard

en état de conscience et qui évolue suivant le laractère

particulier des sociétés. Malon avait une croyance profonde

dans le progrès, entendu non seulement comme changement,

passage d'une forme à une autre, complexité croissante

de la vie et de l'intelligence, mais dans le sens d'amé-
lioration des rapports sociaux, d'une somme de bonheur
plus grande répandue parmi les hommes. Il voulait que la

morale suivît les lois de la gravitation ; il la voit se déve-

loppant avec une vitesse toujours plus accélérée, à mesure
que l'humanité avance ; il dit que « nous avons le droit d'être

fiers si nous comparons notre morale avec celle des hordes

primitives » ; il trouve qu' « il est merveilleux que l'homme
ait pu s'élever de si bas »; et son cœur s'émeut rien qu'à

la pensée des victoires futures de l'altruisme sur) e»oïsme

encore triomphant : « Quel splendide avenir moral et social

avons-nous, car nous ne sommes qu'au seuil de la civilisa-

tion !... L'homme n'a pas atteint la limite de son dévelop-

pement intellectuel et il est positif qu'il n'a pas épuisé les

capacités infinies de sa nature. » Le sentimentalisme de

Malon devait se traduire dans sa conception de l'économie

politique et sociale; il explique comment la rigueur du
socialisme allemand ne donnait pas satisfaction à son amour
ardent de l'humanité. C'est par cette correction, plutôt de
forme que de fond — car jamais Karl Marx n'a nié le rôle

des facteurs moraux— que l'enseignement du « socialisme

intégral »a pu se répandre en France dans certains milieux

restés jusqu'alors impénétrables. Benoit Malon avait un
tempérament d'apôtre ; son influence fut grande, même
dans les classes cultivées, où étudiants, professeurs, litté-

rateurs furent séduits par sa bonté, sa douceur, la beauté

rayonnante de son caractère et son enthousiasme pour le

bien. M. Charnay.

ALOHQUE (Acide). F»™,
j fc'.» ')-

L'acide malonique est un acide bibasique homologue de

l'acide oxalique que Dessaignes a découvert dans les pro-

duits d'oxydation de l'acide malique libre, C8H6 10
. Il se

rattache au glycol propylénique, CGH 4
(II

2 2)(H 2 2
), comme

l'acide oxalique au glycol ordinaire. Cet acide prend nais-

sance dans l'oxydation du propylène, de l'allylène par

l'acide chromique (Berthelot) :

CÏI6 -+- G 10 = C6H 4 8 + I1
2 2

.

On le prépare surtout en chauffant l'acide cyanacétique ou
son éther, soit avec la potasse, soit avec l'acide chlorhy-
drique concentré (M. II. Millier) :

C<H 3(C-Az)04 -+- 2 KI10 2 = AzH3 + C6H*K2 8
.

L'acide cristallise en prismes fusibles à 140°; ses pro-

priétés acides rappellent celles de l'acide oxalique. Les
malonates alcalins sont solubles ; les autres malonates sont

en général peu solubles. L'étude thermochimique des malo-

nates a montré que la première acidité, bien que supérieure

à celle de l'acide formique, est notablement moindre que
celle de l'acide oxalique. La seconde fonction acide se

comporte comme celle de l'acide acétique :

C6H4
(0

4
)(0<) -r-KOHsol. = C6H3K(0<)(04)soL
+ H-Osol. -f- 27 c87.

C6H 3K(0 4
)(0

4
) -f-KOHsol. = C6fl*Kt(0

4)(0*)nl.

+ H«0 sol. -+- 207. Ci M-
MALONNE. Corn, de Belgique, arr. de Namur, sur la

Sambre, affl. de la Meuse; 3,000 hab. Stat. du chem. de
fer de Namur à Saint-Gérard. Exploitations de mines et

carrières. Une école normale épiscopale est établie dans
l'ancienne abbaye dont la belle église a été construite en

1651. L'abbaye avait été fondée en 685 par saint Bertbuin.
Bibl. : Barhier, Histoire de l'abbaye de Ma.lon.ne;

Namur, 1890, in-8.

MALONS-et-Elze. Coin, du dép. du Gard, arr. d'AIais,

cant. de Génolhac; 908 hab. Mines de plomb argentifère

(concessions de Malons et de Chassezac). Ruines d'un châ-

teau féodal du x\° siècle.

MALOPE (Malope L.) (Bot.). Genre de Malvacées, très

voisin des Mauves (V. ce mot) dont il se distingue sur-
tout par les trois bractées qui enveloppent ses fleurs et les

carpelles en nombre indéfini, indépendants et disposés sur
le réceptacle en séries verticales : ovule solitaire, ascen-
dant ; fruit multiple. Les Malope sont des herbes annuelles

de la région méditerranéenne, glabres ou chargées de poils,
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à feuilles alternes stipulées, à fleurs axillaires, pédonculées.

Espèce type : M. triflda L., à fleurs généralement pour-

prées, cultivé comme ornemental. D r L. Hn.

MAL-ORDONNÉ (Blas.). Attribut de trois pièces po-

sées une, deux .
•

. , ce qui est contraire à l'usage de

les poser deux, une

MALO-RUSSE (V. Russie [Petite-]).

MALOSSO (Le) (V. Tkotti [Gioyanni-Battista]).

MALOT (Hector-Henri), romancier français, né à La

Bouille (Seine-Inférieure) le 20 mai 1830. Fils d'un no-

taire, il abandonna l'étude du droit pour s'essayer dans

les lettres, fournit quelques articles à la Biographie Didot,

rédigea des brochures politiques pour un sénateur, un feuil-

leton dramatique au Lloyd français et à l'Opinion na-
tionale, un compte rendu de l'Exposition universelle de

Londres (1862) publié la même année en volume sous

le titre de la Vie moderne en Angleterre (1862, in-18).

Dès 1859 il avait entrepris une série de romans très re-

marqués intitulés les Victimes d'amour et comprenant

les Amants, les Epoux, les Enfants (1859-66, 3 vol.

in-18). Il a donné depuis : les Amours de Jacques (1 869) ;

Un Beau-Frère (1869); Une Bonne Affaire (1870);

Madame Obernin (1870) ; Un Curé de province (1872);

Un Mariage sous le second Empire (1873) ; l'Auberge

du monde (1875-76, 4 vol. in-18); les Batailles du
mariage (1877, 3 vol. in-18); Cara (1897); les Mil-

lions honteux (1882); Micheline (1884); le Lieutenant

Bonnet (1885); Zijle (1886); Vues français (1887);

Séduction (1887); Sans Famille (1888, 2 vol. in-18),

couronné par l'Académie française ; Justice (1889); Mère

(1890); Annie (1891); Complices (1892); En Famille

(1893) , Amours de jeune, Amours de vieux (1894,

2 vol.), etc. Citons à part Romain Kalbris (1869, in-8,

illustré), spécialement écrit pour les enfants. Outre de

nombreuses réimpressions partielles, les romans de M. Hec-

tor Malot ont été l'objet d'une édition collective in-18

(1892-95). Au mois de mai 1895, l'auteur a annoncé qu'il

arrêtait volontairement une production ininterrompue de-

puis trente-cinq ans et qu'il entendait désormais « vivre

pour lui-même ».

Mme Hector Malot a publié aussi un roman intitulé Fo-

lie d'amour (1888, in-18). M. Tx.

MALOU (La). Station de bains (V.Lamalou).

MALOU (Jean-Baptiste), théologien belge, né à Ypres

en 1809, mort à Bruges en 1864. 11 étudia la théologie au

Collège germanique de Borne et devint bibliothécaire et

professeur à l'université catholique de Louvain. En 1848,

il fut appelé au siège épiscopal de Bruges. Il fit preuve

d'un grand zèle pour la multiplication des établissements

religieux, et combattit le libéralisme par la parole et par

la plume avec une àpreté extraordinaire. Malou était un

théologien distingué. Il prit une part active à la contro-

verse relative à l'auteur présumé de l'Imitation de Jésus-

Christ et se prononça en faveur de Thomas a Kempis

(V. ce nom). C'était un écrivain disert et fécond ; on trou-

vera la liste complète de ses nombreux ouvrages dans la

Bibliographie académique de ^université de Louvain

(Louvain, 1884, pp. 38-42, in-12). En voici les princi-

paux : la Lecture de la sainte Bible en langue vulgaire

jugée d'après l'Ecriture, la tradition et la saine raison

(Louvain, 1848, 2 vol. in-8); Recherches historiques et

critiques sur le véritable auteur du livre de l'Imita-

tion de Jésus-Christ (id., in-8 ; 2e éd., id., 1849;

3e éd., Tournai, 1858) ; De l'Administration des cime-

tières catholiques en Belgique (Bruxelles, 1860, in-8).

Bibl. : Jungmann, J.'B. Malou, Bischof von Brûggei
Màyence, L866, in-8.

MALOU (Jules-Edouard), homme politique belge, né à

Ypres en 1810, mort à Woluvve-Saint-Lambert en 1886,

frère du précédent. Il devint directeur an ministère de la

justice, fut élu en 1841 représentant de l'arr. d'Ypres, et

occupa pendant quelques mois les fondions de gouverneur

de la province d'Anvers. Il prit en 1844 le portefeuille des

finances dans le ministère mixte présidé par S. Van de
Weyer. Deux ans plus tard, il se sépara de ses collègues

libéraux et garda son portefeuille dans le cabinet catho-
lique formé par le comte de Theux. Les élections de 1847
amenèrent les libéraux au pouvoir, et Malou rentra dans
l'opposition, d'abord comme représentant, plus tard comme
sénateur de l'arr. de Saint-Nicolas. En même temps, il

s'intéressait à de grandes entreprises financières et deve-
nait directeur de la Société générale pour favoriser l'in-

dustrie nationale. De 1847 à 1870, il fut un des adver-

saires les plus actifs de la. politique libérale. Il revint au
pouvoir en 1871, lorsque le cabinet d'Anethan eut été

renversé à la suite de la nomination de De Decker (V. ce

nom) au poste de gouverneur du Limbourg, et demeura
pendant sept ans président du conseil et ministre des

finances. Il pratiqua très habilement un système de modé-
ration apparente, évitant de présenter des lois de parti,

mais accordant la plupart des emplois vacants dans les

diverses administrations et surtout dans la magistrature

à des catholiques militants. En même temps, il profitait de
toutes les occasions pour proclamer son attachement aux
principes constitutionnels et pour désapprouver les menées
ultramontaines favorisées par certains évêques. Un groupe
de catholiques avait entrepris dans la presse une campagne
contre les libertés publiques, réclamait sinon l'abolition du
mariage civil, au moins la primauté du mariage religieux,

et renouvelait fréquemment des protestations violentes

contre l'occupation de Rome par la dynastie de Savoie).

Attaqué à la fois par les libéraux et par les catholiques

exaltés, Malou usa d'une rare souplesse pour se maintenir

au pouvoir, et résuma plus tard sa carrière ministérielle en

rappelant le mot fameux de Sieyès : « On nous demande
ce que nous avons fait de 1871 à 1878 : nous avons

vécu. » Sous la pression de l'opinion publique exaspérée

par les fraudes colossales qui se pratiquaient dans les élec-

tions, le gouvernement avait été obligé de faire voter une
loi assurant le secret du vote. La première application de

la nouvelle loi électorale, en 1878, eut pour conséquence

la chute du cabinet. Malou rentra dans l'opposition, et

cet homme d'Etat, qui avait toujours affirmé la modéra-
tion de ses idées, s'associa à toutes les exagérations de la

droite, tout en protestant secrètement à Borne contre la po-

litique scolaire de l'épiscopat. Les élections de 1884 furent

fatales au libéralisme, et Malou fut de nouveau appelé à cons-

tituer un cabinet. La première œuvre de celui-ci fut de dé-

truire la législation scolaire du ministère précédent. Cette

poli tique réactionnaire amena des troubles qui, dans certaines

villes, prirent un caractère d'extrême gravité ; le sang co'da

dans les rues de la capitale. Le roi exigea la démission des deux
ministres les plus impopulaires (V. Jacobs et Woeste). Ma-

lou les suivit dans leur retraite avec beaucoup de dignité et

laissa la présidence du conseil à M. Beernaert (V. ce nom).

Il passa les deux dernières années de sa vie dans la retraite.

Malou n'était pas un grand homme d'Etat aux vues larges

et élevées, mais il comprenait parfaitement le caractère

pratique et un peu terre à terre du peuple belge ; il évita

la politique d'aventures et s'occupa avec une activité re-

marquable de toutes les questions d'intérêt matériel ; au

Parlement, il n'était pas un orateur comparable à Frère-

Oibaii ni à Jacobs, mais il était par excellence ce que les

Anglais appellent un débuter, ne se troublant jamais,

même devant les attaques les plus âpres, demeurant calme

et courtois au milieu des plus violents orages parlementaires

et sachant rendre claires et intéressantes les discussions

d'affaires les plus arides. C'était aussi un financier habile

et un juriste de valeur. Malou a publié un 'grand nombre

de brochures politiques écrites d'une plume alerte et fine.

La liste complète se trouve dans la Bibliographie natio-

nale île De Koninck (t. II, pp. 581-584). E. Hubert.

MALOUET (Pierre-Victor), homme politique français,

né à l'iiom (Puy-de-Dôme) le 11 févr. 1710, mort à Paris

le 7 sept. 1814. Fils n'u bailli de la petite ville d'Olliergues,

il tut élevé à Juillv, où il se livra de bonne heure à la
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poésie et débuta par une ode au maréchal de Richelieu sur

la prise de Mahon (1756). Il entra dans l'administration

comme chancelier du consulat de Lisbonne (janv. 1759),

devint inspecteur de la régie des fourrages, fut envoyé

à l'armée du maréchal de Broglie en Allemagne et assista

à la défaite de Fellinghausen (15 juil. 1761). Inspecteur

des embarquements pour les colonies à Rochefort en 1764

et à Bordeaux en 1765, sous-commissaire de la marine

en mars 1767, il partit pour Saint-Domingue comme or-

donnateur en 1768, se maria au Cap et revint en France

pour raison de santé en 1773. En sept. 1776, il alla à

Cayenne et, à son retour, fut pris par un corsaire le 22 oct.

1778 et conduit en Angleterre, d'où il revint à Cherbourg

le 13 nov. 1778. Intendant de la marine à Toulon le

17 nov. 1781, il fut chargé par ses compatriotes de Riom

de rédiger les cahiers et fut élu par acclamation, le 21 mars

1789, député du tiers état de celte sénéchaussée aux Etats

généraux. Malouet compta, à l'Assemblée constituante,

parmi les chefs des royalistes, soutint le système des deux

Chambres et le veto royal et fonda le club des Impartiaux.

Il fit, en 1790, un Mémoire sur l'administration de la

marine et prit une part active aux discussions politiques.

Il émigra en Angleterre après le 10 août 1792 et sollicita

l'honneur de défendre Louis XVI. Rentré en France sous

le Consulat, il remplit les fonctions de commissaire général

de la marine à Anvers en 1803, devint ensuite conseiller

d'Etat, baron le 31 janv. 1810, et fut disgracié en 1812

pour avoir déconseillé l'expédition de Russie. Le 13 mai

1814, Malouet accepta le portefeuille de la marine, et il

mourut dans ces fonctions. Il a laissé des Mémoires, pu-

bliés en 1868. Etienne Cbaravay.
Bihl.: Mémoires de Malouet, 1868, 2 vol. in-8. — Au-

laru, les Orateurs de l'Assemblée constituante.

MALOUIN (Paul-Jacques), médecin et chimiste fran-

çais, né à Caen en 1701, mort à Versailles le 31 déc.

1777. Il fut, à partir de 1727, professeur de médecine

au Collège de France, et, à partir de 1745, professeur de

chimie au Jardin du roi. Il était en outre, depuis 1744,

membre de l'Académie des sciences de Paris. En 1753, il

arrêta les progrès d'une grave épizootie qui désolait la

banlieue de Paris. Tout en pratiquant la médecine, il se

livra à d'intéressantes recherches de chimie: sur les amal-

games de plomb, d'étain, d'antimoine, sur les sels de

chaux, sur la composition des eaux de Plombières, etc. Il

a publié à part : Traité de chimie (Paris, 1734, 2 vol.

in-12 ; 2e éd., 1755); Chimie médicinale (Paris, 1750,

2 vol. in-8 ; 3 e éd., 1756). Il a donné en outre des

mémoires et des articles au recueil de l'Académie des

sciences et à VEncyclopédie. L. S.

Bibl. : Condoroet, Eloge de Malouin, dans les Mé-
moirescle l Académie des sciences, année 1778, p. 57(Hist.).

MALOUINES (Iles) ou FALKLAND des Anglais, ou

MALVINAS des Espagnols. Archipel de l'océan Atlantique

austral, à 550 kil. environ à l'E. du détroit de Magellan;

du cap des Vierges au point le plus rapproché du groupe,

l'Ilot Beaver, à l'E. un peu N., la distance est de 480 kil.
;

entre 51° lat. S. (îlots du Jason) et 53° (ilôt Beauchène)

et entre 6Û°2 long. 0. (cap Pembrocke). et 63° 47' (ilôts

du Jason). Il consiste en deux îles principales, Falkland

orientale (Soledad des Espagnols, Conti de Bougainville),

de 8,000 kil. q. et Falkland occidentale (Maidenlan'd, Falk-

land) (6,000 kil. q.,), séparées par un détroit, Falkland

Sound, et en une centaine au moins d'îlots et rochers,

agrégés al'entour,d'une superficie évaluée à 1,200 kil. q.

Cette colonie anglaise a dans sa dépendance la Géorgie du

Sud, terre inhabitée, isolée en mer. Les îles Malouines dé-

pendent géographiquement de la Patagonie, avec laquelle

elles sont reliées par un plateau sous-marin. Bien qu'elles

ne soient pas plus distantes de l'èquateur que l'Angleterre

méridionale et les Pays-Bas, elles ont le caractère des ré-

gions polaires. Les côtes découpées en fiords, l'amas d'îles

qui constitue cet archipel, l'orientation générale de ses

arêtes du N.-O. au S.-E., les traces d'anciens glaciers, lui

donnent de la ressemblance avec les terres magellaniques.

— L'aspect général montre des collines arides, avec des

sommets élevés et des plaines ondulées recouvertes d'une
herbe courte et serrée; dans les parties basses, des étangs,

des tourbières noires, quelques maigres arbustes, des

touffes de bruyères, parmi lesquelles paissent des trou-

peaux de moutons, et pas un seul arbre dans toute cette

étendue.

Les côtes, se dressant ça et là en falaises, donnent abri

dans des baies profondes aux navires fréquemment assaillis

dans ces mers par les tempêtes. On y compte un fort

grand nombre de ports naturels, 25 au pourtour de l'île

orientale et 15 pour l'île occidentale. La première nous
offre, à partir du cap Dauphin, à l'O. de son côté septen-

trional, et en la contournant par l'E. : le cap Bougainville,

la baie Marville, le cap Carysfort, la pointe Volontaire;

puis, sur sa côte E. : la baie Française ou Berkeley, au
fond de laquelle est Port-Louis; pointe et Port-William;
au fond de la baie, Port-Stanley, la capitale de l'Archipel;

cap Pembroke avec un phare
;

port Fitz-Roy
;
port Plea-

sant; baie Choiseul, à l'entrée de laquelle l'île Levelv; baie

de l'Adventure, que ferme l'Ile Bleaker, étroite et longue;

baie des Ports ; îles des Lions de mer ; île Beauchène, au
large; côte S.-O. : îles Georges, Speedwell; côte N.-O. sur

le grand détroit (qui est navigable); les bords du Falkland

Sound sont moins déchiquetés que les bords extérieurs des

deux grandes îles. Ici on trouve cependant une grande baie

(Grantham), ramifiée et profonde; rivière San Carlos. —
L'île occidentale, plus découpée encore que l'autre, pré-
sente successivement : la baie Byron, les îles Carcasse et du
Jason (au N.-O ) ; l'île Saunders, Port-Egmont, l'île et la

baie Keppel, baie et île Pebble, île Tamar; pointe White-
Bock, à l'entrée du détroit ; sur le côté occidental de celui-

ci, plusieurs ports; île Swan. La côte S. montre : port

Albemarle, cap Meredith, port Stephens, cap Oxford; sur
la côte N.-O. : îles Weddell, Beaver, New; baie de la

Beine-Charlotte ; île Passage ; baie du Roi-George ; langue

de terre que termine le récif de Gibraltar et qui forme le

côté S. de la baie Byron.

Ces lies sont montagneuses, surtout dans leur partie

septentrionale ; on y voit des chaînes de collines et des

monts assez élevés, tels que : dans l'île occidentale, le

mont Adam, de 705 m.; dans l'île orientale, le mont Us-

born, de 685 m. Les lieux les plus élevés sont formés de
quartzite; plus bas on remarque des couches de grès, des

schistes argileux, de la grauwacke, nulle part des roches

calcaires. Les terrains sont de la formation intermédiaire.

l,es fossiles (genres Chonetes, Orlhis, Spirifer, Trilobites,

Crinoïdes, etc.) les classent dans les étages supérieurs,

dévoniens. Chose curieuse, leurs fossiles paléozoïques

ne les rattachent nullement à l'Amérique du Sud, mais

au cap de Bonne-Espérance. On y a trouvé des traces de

galène argentifère. Mais la tourbe abonde. La plupart des

vallées sont occupées par des blocs entassés de quartzite,

qui se sont écroulés des montagnes et qui peu à peu glis-

sent vers la mer. — Dans ces vallées coulent des ruis-

seaux fournissant une eau douce de bonne qualité. Le cli-

mat des îles Malouines est désagréable, mais d'ailleurs

salubre. Les vents y sont fréquents et violents; un jour de

calme est rare en toute saison; des grains subits s'élèvent.

Le vent d'O., qui prédomine, et celui du S. amènent les

tempêtes ; ceux de N.-E. et du N. des temps sombres et

des pluies abondantes; celui de l'E. coïncide avec le beau
temps : il règne d'avril à juillet. Le tonnerre et les éclairs

sont rares. La température n'offre pas de grands écarts;

le climat est marin. A Port-Stanley (lat. 51° 41'), auN.
de l'île orientale, cinq années d'observation ont fourni :

maxima, 24°4; moyenne, 6°; minima, — 11°2. Onaaussi
donné les chiffres suivants pour les saisons : de — 1°11

à +1° en hiver, de 4° 4 a 18° 3 en été. Dove indique

(Tempérai tir Tafeln, p. 5) : température moyenne des

Falkland, 8° 3; été, 11° 7; hiver, 4°2. La température
di' l'de occidentale serait plus douce que celle de l'autre

île, selon certains observateurs. La glace ne dépasse pas
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23 millim. ; rarement la neige, sur une terre basse, atteint

une plus grande épaisseur. La pluie est fréquente, mais elle

n'est pas continue et elle s'évapore rapidement en été

alors que l'atmosphère est sèche, ou elle disparait dans le

sol spongieux. Comparé à Londres, à latitudes et à sai-

sons correspondantes, Port-Stanley est plus froid et plus

humide, sans offrir de grands changements nuisibles à la

santé des colons anglais.

La végétation se ressent de la violence et de la conti-

nuité des vents dans ces îles, où il n'y a pas un arbre et

où les essais de Bougainville, de Wallin, de Ross, de Ho-

cker n'ont pu en acclimater un seul. Les légumes mêmes

dans les jardins ont parfois été arrachés par les tempêtes.

Mais il est une herbe gigantesque de 2 m. qui croit en

abondance, précisément dans les lieux les moins abrités,

les bords de la mer et les petites îles; sa racine est co-

mestible, la plante est une excellente pâture. Les Anglais

la nomment tussock; c'est une graminée (Fcstuca jlabel-

lata, syn. : Dactylis cœspitosa). Le tussoque a presque

disparu dans les grandes iles depuis l'importation des bes-

tiaux. La flore est assez pauvre en somme. Dans les baies,

souvent un immense marécage herbeux est formé par les

longues frondes des fucus, du Laminaria pyrifera, op-

posant un obstacle aux embarcations, des Vrvillea et Les-

sonia, etc. Les lichens tapissent tous les rochers ; on les

rencontre en abondance partout ; ils se rapportent princi-

palement à une variété du lichen des rennes et ils peuvent

être utilisés comme aliments. Les mousses, les sphaignes

concourent surtout à la formation de la tourbe dont les

couches supérieurs ne sont qu'un lacis de diverses racines.

Les graminées constituent la base des fourrages et nour-

rissent de nombreux troupeaux ; mais il n'y a pas de cé-

réales. Les fruits manquent presque complètement.

De même que sa flore, et contrairement à sa paléonto-

logie, la faune des Malouines se rattache à la Patagonie,

mais elle est pauvre. On ne connait qu'un seul quadrupède

indigène, Youarrah ou loup-renard, Canis antarticus,

d'ailleurs assez rare. Le lapin de Magellan y vit par petites

troupes. Lesanimaux, introduits par Bougainville et d'autres

navigateurs, se sont multipliés et sont devenus sauvages :

chevaux, bœufs, cochons, lapins, chèvres. Dans cette na-

turalisation, le milieu a exercé son influence sur les races,

et, par un singulier contraste, les chevaux sont devenus

plus petits, tandis que les bœufs ont grandi. Les moutons

sont parqués pour l'élevage. Les oiseaux n'ont pas, dans

ces régions, le plumage à reflets métalliques, comme sur

le continent américain du Sud. La plupart émigrent l'hiver.

Les échassiers sont nombreux et aux plumages variés ; tels

sont : l'alouette de mer, la bécassine des Malouines, plus

grosse que la nôtre, l'huitrier noir, le bihoreau pouacre

(Ardea nyclirorax) ; les palmipèdes sont les plus abon-

dants, comme individus principalement. C'est dans cet ordre

et dans celui des échassiers qu'on trouve les oiseaux de

mer et des rivages. Les manchots surtout sont très multi-

pliés. Parmi les coquillages, il est une espèce de moule très

grande. Les naturalistes ont trouvé aux Malouines plusieurs

espèces nouvelles de polypiers et d'épongés. Les iles se

font remarquer par une absence presque complète d'insectes.

Les iles Malouines furent découvertes par Davis en 4592.

En 4594, elles furent visitées par Hawkins, qui leur donna

le nom'de Maidenland, « Terre de la Vierge », en l'honneur

de la reine Elisabeth. Le Hollandais Sebald de Weert les

reconnut en 4600 ; Strong, en 4690, pénétra dans le canal,

auquel il donna le nom de Falkland, qui s'étendit à l'île

occidentale, puis à tout l'archipel. Beauchêne, de Saint-

Malo, y mouilla l'un des premiers ; en 4701, il découvrit

la petite île qui garde son nom. En 1703, des Malouins

nommèrent l'archipel îles Anican, du nom de leur arma-

teur. C'est au commencement du xvme siècle, alors qu'un

grand nombre de pêcheurs de Saint-Malo fréquentaient ces

parages, qu'on donna à ces îles le nom de Malouines. Bien

d'autres appellations encore leur ont été imposées. Cette

dernière est seule restée avec celle de Falkland, qui pré-

vaut aujourd'hui, étant employée par les possesseurs actuels.

Les armements des Malouins conduisirent Bougainville à

provoquer un établissement dans ces iles, encore inhabi-

tées, et à se charger de son installation. Il y amena de
France quelques familles acadiennes et y fonda le premier
établissement (3 févr. 4764), à la baie Française, à Port-
Louis; on en voit encore les ruines aujourd'hui. Du bétail

fut lâché dans l'île ; il prospéra à l'état sauvage. Les
arbres apportés ne réussirent pas. En 4766, l'anural an-

glais Byron vint établir un poste militaire dans le N. de

l'île occidentale, à Port-Egmont, pour y protéger les pê-
cheurs anglais. En 4767, l'Espagne, à qui l'établissement

français venait d'être cédé, moyennant un demi-million de

francs, prit possession des Malouines. En 4774, les Espa-

gnols chassèrent les Anglais de Port-Egmont, ce qui

failli! amener une guerre entre les deux puissances. Après
la guerre d'indépendance de la République Argentine, celle-

ci, héritière de l'Espagne, lui succéda aux Malouines (Mai-

ntins), en 4820 (2 nov.). Elle en donna la concession,

en 4828, à un éleveur de bétail, Louis Vernet, de Ham-
bourg, qui s'établit en 4829 à la baie Française (ou de la

Soledad) avec 40 colons, jusqu'au jour où, ayant réclamé

un droit à des navires baleiniers des Etats-Unis, une cor-

vette américaine vint bombarder son village et le détruire

(4831). Deux années après, le bâtiment de guerre anglais

Clio jeta l'ancre dans le port Soledad, expulsant les auto-

rités argentines et plantant le pavillon britannique (3 janv.

4833). La baie fut dénommée alors Berkeley-Sound. Depuis

ce temps, et malgré les protestations, qui durent toujours,

de l'Argentine, l'archipel des Falkland est colonie anglaise,

et elle a une certaine importance, non seulement comme
ferme a bestiaux, mais surtout comme poste commercial

stratégique, en face du détroit de Magellan.

L'industrie aux Falkland consiste dans la pèche, la

chasse, et principalement dans l'élevage ; il n'y a pas de

manufactures. La pèche de la baleine et des phoques a

moins d'importance qu'autrefois depuis que ces animaux mit

abandonné ces parages. Cette pêche a dû être réglementée

pour empêcher une destruction complète. Mais la petite

pêche est fructueuse. 11 n'y a pas de morue dans ces mers.

Quant à la chasse, elle consiste dans la capture des bestiaux

sauvages, qui fut l'objectif dans le principe d'une compa-
gnie fondée en 4854, la Lafonia, et qui, ayant étendu

ses attributions, est aujourd'hui florissante. Les animaux

sauvages, chevaux, bœufs, porcs, ayant à peu près dis-

paru, la chasse ne s'exerce plus que sur le gibier, lapins,

lièvres, oiseaux, d'ailleurs fort abondants. L'élevage des

brebis est la principale source des revenus de la colonie.

La réussite est due à la fois aux excellents pâturages et aux

soins des éleveurs dans le choix des races. En 4867, furent

introduits les premiers troupeaux dans l'île occidentale,

jusque-là déserte. On comptait, en 4884, environ 2,770

chevaux, 44,589 bètes à cornes, 473,227 moutons et

4,002 chèvres, sur les iles; en 4894, le nombre était

approximativement de 676,000, et la tonte produisit plus

de 4,000 tonnes de laine évaluées à 2,675,000 fr.; en

outre, les négociants de l'archipel entreposent les toisons

importées de la Fuégie.— On exporte: laine, peaux, cornes,

sabots et os, suif; on a exporté aussi en Angleterre des

viandes congelées, et précédemment des moutons vivants en

Patagonie et à la Terre-de-Feu. Les importations consistent

en textiles, alcool, quincaillerie et provisions générales. La

valeur des importations a été, en 4888, de 4 ,364,544 fr.,

celle des exportations de 2,237,241 fr., en 1893 : impor-

tations, 1,793,066 fr.; exportations, 3,400,423 fr. Le

tonnagedes navires, entrée et sortie, a été de 89,072 tonnes

eu 1892; 59,754 en 1893. — Les moyens de communi-

cation réguliers ont lieu par les bateaux à vapeur de la com-

pagnie allemande le Cosmos, correspondant à Punta-Arenas

avec celle du Pacifique. La distance de Stanley à Londres

est d'environ 7,000 milles marins, la durée du voyage,

trente-trois jours. Les communications télégraphiques d'Eu-

rope s'arrêtent à Montevideo.
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La population, à peu près toute d'origine européenne,

était, en 1875, de 1,050 (710 hommes, 340 femmes);

enl 886, de 1,800 (1,080 hommes, 720femmes); en 1893,

de 1,844 (1,116 hommes, 728 femmes). La ville princi-

pale, ch.-l. de la colonie, est Port-Stanley, dans un bassin

naturel, abrité de tous les vents. Ce port est visité par un

assez grand nombre de navires qui viennent y réparer

leurs avaries et s'y ravitailler. Il s'y trouvait, au 31 déc.

1 888, 7 navires d'un tonnage total de 088 tonnes. La popu-

lation est de 723 hab. Les maisons, entourées d'un jardin,

ont un aspect agréable ; il y a quelques magasins, pas de

banque, mais deux grandes maisons de commerce, Falk-

land's Isl. C° et maison Dean, ayant chacune un dépôt de

charbon. On a institué là trois petites écoles élémentaires,

une caisse d'épargne, etc. A l'île Keppel, au N. de Falk-

land 0., se trouve une école pour l'instruction des enfants

fuégiens; elle a été établie par la mission évangélique du

cap Horn, à qui la petite ile a été cédée dans ce but. —
L'administration de la colonie, de 1833 à 1842, incomba

aux officiers de marine sous la haute surveillance de l'Ami-

rauté. En 1842, une administration civile fut instituée.

Son quartier principal fut à Port-Louis (ou Anson) jus-

qu'en 1844, époque à laquelle elle fut transplantée à Port-

Stanley. Le gouverneur, chef de la justice et commandant
en chef, est nommé directement par la reine, ainsi que les

deux conseils, législatif et exécutif, qui l'assistent. Depuis

1802, les colons ont une petite part au gouvernement de

leur ile. La force armée consistait en une garnison de

40 hommes; elle est bornée aujourd'hui à 5 policemen.

Les revenus étaient en 1879 de 120,600 fr., les dépenses

de 159,100 fr.; en 1884, respectivement : 230,208 fr.,

196,411 fr. ; en 1888, 225,055 fr., 222,302 fr.; en

1892, 289,530 fr., 275,273 fr. ; en 1893, 288,654 fr.,

287,091 fr. La colonie n'a pas de dette publique. Son
budget annuel est de 235,000 fr. Ses ressources princi-

pales sont les droits de douane, mais surtout la location

des terres de la Couronne aux propriétaires de troupeaux ;

la Compagnie des Falkland en possède 283.270 hect. sur

949,010, superficie totale du sol, soit près d'un tiers.

Stanley est un port franc; les vins, bières, alcools, tabacs

payent seuls des droits à l'entrée.

Géorgie du Sud (South Georgia). — La South Georgia,

entre les lat. S. 54° et 55° et les long. 0. 38°15' et

40°33', d'une longueur N.-O.-S.-E. de 175 kil., sur une

largeur de 30 kil., avec une superficie de 4,000 kil. q.,

dépendance officielle administrative des Falkland, décou-

verte en 1675 par Antoine Laroche, revue cent ans après

par Cook, n'est pas encore bien connue, malgré le relevé

de ses côtes par les marins anglais et russes; et le relief

intérieur n'a même été observé qu'aux environs de la baie

Royale, à son extrémité orientale, où séjourna durant une

année (1882-83) l'expédition allemande pour le passage de

Vénus. L'ile, constituée par des roches anciennes sans fos-

siles, gneiss et schistes argileux, oflre des sommets de 2,000
et 2,500 m., ou la limite des neiges est à 600 m

.
, et des

vallées souvent obstruées par des glaciers. La neige y tombe

fréquemment, même l'été. La température, variant de 19°7

en été à 13°2 en hiver, a pour moyenne 5° seulement.

Elle est dépourvue d'arbres, mais l'herbe lussock y croit,

et comme son climat, bien que venteux et humide, est

assez égal, elle pourrait peut-être, comme les Falkland,

convenir à l'élève des moutons. Ch. Delavaud.

Bibl. : Dom Pernetty, Histoire d'un voyage aux lies

Malouines en 1163 et 116k ; Paris, 1770. — Voyage autour
du inonde par la (régate la Boudeuse et la flûte l'Etoile,

commandées par Bôugaimnlle en 1166-69; Neuchàtel,
1773, pp. 26-37. — Thomas Falkner, Descr. of Patagonia
and adjoining parts South America ; Herel'ord, 177i. —
M. Parish, Account of cast Falkland island, dans Journ.
of the Ko;/. Geog. Soc, vol. VIII, 1803; trad. dans les

Nouv. Ann. des voyages, 1834, t. III.— Voyage autour du
monde de t'Uranie'ei de (a Physicienne, de 1811 a 1820,
commandées successaement par L. de Freycinet. Le
fremier navire fit naufrage aux Malouines le 15 févr.

820; la relâche des naufragés dura jusqu'au 27 avr.) Tra-
vaux publiés de 1824 à 1842 \r,iv MM. de Frevci.net,

GRANDE ENCYCLOPÉDIE. — XXII.

Quoy et Gaimard, Gaudiciiaud, Dui'errey, etc., 8 vol.,
4 atlas. — Weddell, Voyage au pôle Sud de 189.1 à 182k;
Londres, 1827. — Voyage autour du monde de la corvette
la Coquille, commandée par M. Duperrey (elle relâcha aux
Malouines du 18 nov. 1822 au 18 déc). Travaux puhliés,,
exécutés par le commandant, par MM. Dumont-d'Uryille,
Lesson et Garnot, etc., 1816-1830, t. V et pi. — Voyage
duBeagle, cap. Filz-Roy (relâche à Port-Egmont, en 1832).— James-Clarke Ross, Voyage de découvertes ; Londres,
1842, ch. ix. — Darwin, Îles Falkland, dans Quartcrly
Journ. ofGcol. Soc, août 184G. — Sullivan, Descript. dés
lies Falkland, etc., dans Ann. hydrograph., 18Ô0, et Paris,
1869 (publ. du Dépôt de la marine, n» 139). — Carte des
Malouines, copiée de la carte de Fitz-Roy, Robinson et
Sullivan. levée de 1838 à 1845 ; n» 1255 du Dépôt de la
marine, 1867. — Grisebach, la Végétation du globe, trad.
de l'allemand par de Tchihatchef : Paris, 1875.— LeR.-P. Fo-
ran, les Iles Falkland (Malouines), dans Miss, calhol.;
Lyon, 1867, 8» ann., pp. 506-509.— Julio Popper, Bolelin de
ilnstituto Geograftco Argentino, 1879, 1. 1.— Martial, Iles
Malouines, dans Rev. mar. et col. de 1884, t. LXXX, p. 11)1.

— Annalen der Hydrographia und marilimenMeleorolcg.,
août 1885. — The Colonial Office List, 1895.

Géorgie du Sud. — G. Neumayer
, Die Deutschen

Expeditionen und ihre Ergebnisse.

MALOUL ou MAL0ULI (Mythol. égypt.). On désigne

ainsi un dieu égyptien dont le nom se lit réellement Merou
et qui, dans les bas

temps, fut l'objet d'un

culte en Nubie ou on le

trouve associé tantôt à

Horus et Isis, tantôt à

Seb et Nout. C'est un
dieu à figure humaine
coiffée de la mitre à dou-

ble plume appelée atef.

MAL0UTIS. Rami-
fication de la grande

chaîne de montagnes du

S.-E. de l'Afrique qui

traverse le Cap, le Na-
tal, l'Orange et se pro-

longe au N. à travers

le Transvaal jusqu'au

Limpopo. Les Maloutis

sont le tronçon que pro-

jette cette chaîne dans

le pays des Bassoutos.

MÀLOUY. Com. du
dép. de l'Eure, arr. et

cant. de Bernay; 179
hab.

MALPART. Com. du

dép. de la Somme,
arr. et cant. de Mont-
didier; 101 hab.

M ALPAS. Com. du dép. du Doubs, arr. et cant. de Pon-

tarlier; 159 hab.

MALPIECE (Alexandre-Jacques), architecte français,

né à Paris le 27 févr. 1789, mort à Paris en 1864. Elève

de Hurtault et de l'Ecole des beaux-arts, Malpièce construi-

sit, en collaboration avec Moutier, l'église paroissiale actuelle

de Saint-Germain-en-Laye, dont les travaux donnèrent lieu

à un fort intéressant procès en responsabilité porté devant
la cour de cassation et jugé en faveur de ces architectes.

Moutier, qui fut un des architectes de la ville de Paris,

avait été chargé, après l'assassinat du duc de Berry, de
l'étude de divers projets de monument commémoratif ou de
fontaine à ériger sur l'emplacement de l'ancienne salle de
l'Opéra, place Louvois. Charles Lucas.

MALPIGHI (Marcello), anatomiste italien, né à Creval-

cuore, près de Bologne, le 10 mars 1628, mort à Rome
le 29 nov. 1094. Il s'adonna d'abord aux lettres et à la

philosophie sous F. Natalis, puis étudia la médecine à Bo-
logne. Reçu docteur en 1053, il fut nommé professeur à

Bologne en 1656 et la même année passa à Pise pour pro-

fesser la médecine théorique; en 1059, il revint à Bologne

pour aller ensuile en 1662 a Messine; admirateur d'Ilip-

pocrate, il ne put se maintenir dans cette université, fort
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attachée aux doctrines des Arabes, et au bout de quatre ans

revint encore à Bologne où. il reprit avec ardeur ses études

anatomiques. En 1691, le pape Innocent XII l'attacha à

sa personne. Le fait qui caractérise essentiellement les tra-

vaux de Malpighi, c'est qu'il fut un observateur fidèle de

la nature et un expérimentateur zélé. L'un des premiers,

il s'occupa de l'anatomie de structure qui a tant progressé

de nos jours sous le nom d'histologie ; il employa couram-

ment le microscope et eut recours, l'un des premiers, aux

injections dans les préparations cadavériques. Le premier,

il reconnut la vraie structure du poumon et démontra que

l'air se trouve dans les vésicules et ne se mélange pas avec

le sang qui circule dans le réseau vasculaire de leurs parois.

Il a découvert les papilles de la peau et le premier mis à

nu la couche profonde de l'épidémie, le corps muqueux
de Malpighi. Dans le rein, il a découvert les glomérules

qui portent son nom. De même, il a scruté la structure du

foie, du cerveau, de l'embryon du poulet, etc. Comprenant

toute l'importance de l'anaiomie comparée, il a disséqué

non seulement les animaux supérieurs, mais encore les

insectes et les végétaux. Malgré les erreurs auxquelles il

s'est trouvé entraîné par des raisonnements analogiques

peu exacts, il est, dit Bâillon, « l'un des pères de l'histo-

logie végétale ». — Ouvrages principaux : Obs. anat. de

pulmonibus (Bologne, 1661, in-fol.); De Visccrum no-

mviatim pulmonum, hepatis, cerebri cortkis, renum,
lieras, structura exercit. anatomicœ... (Amsterdam,

4669, in-12, et une foule d'éditions; trad. fr. Paris,

1687, in-12); De Formationc pulli... (Londres, 1673,

in-4; trad. fr. Paris, 1686, in-12); Anatome planla-

rum... (Londres, 1675-79, in-fol. ; 1686, in-fol.); Ap-
pendix...de ovo incubato observât. continens ; epistola

de glandulis co?iglobatis (Londres, 1689, in-4; Leyde,

4690, in-4) ; Consultationum medicinalium centuria

(Padoue, 1713, in-4, et autr. éd.); Marcelli Malpighii

opéra omnia... (Londres, 1686, in-fol.; Leyde, 1687,

2 vol. in-4); Opéra posthuma... (Londres, 1697, in-fol.,

et autres éd.). D r L. Hn.

Tubes de Malpighi (V. Insectes).

NI ALPIGHIACÉES(iVrtf/»'#/uarca?Juss.) (Bot.). Famille

de plantes Dicotylédones, dont les représentants, rares dans

l'Asie équatoriale et l'Afrique australe, habitent surtout les

régions tropicales de l'Amérique ; ce sont des arbres ou

des arbrisseaux, souvent des lianes, à feuilles stipulées,

généralement opposées, tantôt glabres, tantôt couvertes de

poils soyeux ou brûlants. Les fleurs sont hermaphrodites

ou polygames par avortement ; la corolle présente 5 pé-

tales unguiculés ; les étamines, ordinairement eu nombre

double de celui des pétales et alternes avec eux, sont en

général soudées par leurs filets; le calice est persistant, à

5 lanières, l'ovaire libre, composé de 2 ou de 3 carpelles,

cohérents ou distincts du sommet, à 2 ou 3 loges uni-ovu-

lées; l'ovule, semi-réfléchi, est suspendu par un court

funicule à l'angle interne de la loge. Le fruit est d'habitude

formé de 3 carpelles, soit cohérents en un fruit charnu,

drupaoé ou ligneux, soit distincts ou ayant la forme de sa-

mares; la graine renferme un embryon exalbuminé droit,

courbe ou circulaire. — Les genres principaux sont : Mal-

pighia L., Pterandra Juss., Galphimia ('av., Bijrso-

nima Rien., Dicella Griseb., Baaistera L., Triopterys

L., Flabellaria ('-av., etc. Dr L. Hn.

MALPIGHIE (Malpighia L.) (Bot.). Genre de plantes

qui a donné son nom à la famille des Malpighiacées et com-

posé d'une -vingtaine d'espèces, arbustes ou arbrisseaux,

propres aux régions chaudes de l'Amérique. Les caractères

essentiels sont : calice quinquépartite, marqué de 6 à

11) glandes; pétales unguiculés, glabres, à limbe denticulé;

10 étamines fertiles inonadelphes à la base; ovaire glabre,

triloculaire, surmonté de 3 styles distincts; fruit charnu

marqué de crêtes ou d'ailes sur le dos; graines ovoïdes

renfermant un embryon droit. — Le M. glabra L. ou Ce-

risier de la Jamaïque, originaire du Mexique et qu'on

trouve également à la Jamaïque, à la Guyane et au Brésil,

fournit des fruits acidulés et rafraîchissants qui ressem-
blent à de petites cerises ; on les mange d'ordinaire con-
fits dans du sucre. On fait le même usage des fruits du
M. urens L., espèce des Antilles, connue sous les noms
vulgaires de Bois capitaine, Cerisier capitaine, Cerisier

de Courwith, Couhaya, Brin d'amour, etc. Les feuilles

portent à leur face intérieure des poils urticants analogues

à ceux des Orties. L'écorce, douée de propriétés astrin-

gentes ainsi du reste que le fruit, sert pour combattre les

diarrhées, les hémorragies et les leucorrhées. On cultive

dans les serres de l'Europe plusieurs espèces, désignées

indistinctement sous le nom de Cerisiers des Antilles,

le M. aquifoliah., le Jf. punieifolia L., dont le bois

est employé aux Antilles pour teindre en rouge, et le

M. fucata Ker.
,
qu'on appelle encore Moureiller à grandes

fleurs. D r L. Hn.
MALPLAQU ET (Bataille de). Bataille gagnée par le

prince Eugène et Marlborough sur le maréchal de Vil—

lars le 11 sept. 1709. Après une campagne désastreuse,

Louis XIV s'était vu réduit à demander la paix; mais on
lui avait proposé, aux conférences de La Haye, des condi-

tions si humiliantes qu'il résolut de continuer la guerre.

Une très forte armée, commandée par Eugène et Marlbo-
rough, menaçait notre frontière du Nord et avait déjà in-

vesti Tournai en juin 1709. Cette place ayant capitulé le

3 sept., les ennemis marchèrent sur Mons pour l'investir.

Villars, qui s'était porté entre la Scarpe et l'Escaut pour
couvrir Douai, Condé et Valenciennes, s'efforça de devancer

l'ennemi. L'avant-garde française arriva aux lignes de la

Trouille qui défendaient Mons du côté du S., en même
temps que l'avant-garde ennemie passait la Haisne à Obourg,

au-dessus de Mons. Villars, ne se croyant pas en état de

défendre les lignes de la Trouille, se replia sur Quuvrain
le 6 sept. Les alliés profitèrent de cette erreur; ils fran-

chirent la Trouille après la Haisne, le 7 sept., et vinrent

se placer entre Mons et les Français. Dans la nuit du 8 au

9, Villars gagna, avec toutes ses forces, la trouée de

Malplaquet, qui débouche entre deux bois dans la plaine

de Mons. L'ennemi était en face, à Aulnoit. Le 9 et le 10

se passèrent à s'observer et à se canonner. Eugène et Marl-

borough prirent l'offensive le 11 au matin. Villars les at-

tendait dans une forte position. Ses deux ailes, composées

d'infanterie, occupaient, celle de droite le bois de Las-

nière, celle de gauche le bois de Sars. Elles étaient proté-

gées par des abatis d'arbres et des levées de terre qui ve-

naient se prolonger jusque devant le centre. Villars, voyant

l'ennemi en mouvement, prit le commandement de l'aile

gauche et donna la droite au vieux Boufflers. Les Anglais,

lancés sur notre gauche, furent d'abord repoussés, de même
que les Hollandais par notre droite. Mais les Anglais par-

vinrent à tourner le bois de Sars en franchissant un

marais qu'on avait cru impraticable, contraignirent nos

troupes à abandonner le bois et débouchèrent dans la plaine.

Villars, prenant avec lui des bataillons tirés du centre,

chargea à la baïonnette, eut un cheval tué sous lui, et

bientôt fut mis hors de combat par une balle qui lui fra-

cassa le genou. Eugène et Marlborough, avertis de l'affai-

blissement de notre centre, laucèrent sur ce point des

masses d'infanterie qui forcèrent nos lignes et les ouvrirent

à la cavalerie. Malgré les efforts héroïques de Boufflers qui

était accouru de la droite et s'était mis à la tête de la ca-

valerie, nous fûmes écrasés par le nombre. H eût fallu qu'à

ce moment la droite française prît en flanc les corps en-

nemis, mais Boufflers malheureusement n'en donna pas

l'ordre. Il n'y eut plus qu'à opérer la retraite ; elle se fit

dans un ordre parfait. Les deux moitiés de l'armée se re-

tirèrent en tenant l'ennemi à distance et se rejoignirent le

lendemain entre Valenciennes et Le Quesnoy. Les pertes

des alliés étaient énormes; les historiens anglais les éva-

luent à 20,000 hommes, tandis que nous n'avions perdu

que 8,000 à 10,000 hommes. Cette bataille fut l'une des

plus sanglantes des guerres de Louis XIV. Ce fut pour les

alliés une victoire chèrement achetée; mais ils purent
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avec les débris de leur armée assiéger Mons et s'en em-
parer. G. Hegelsperger.

MAL RAS. Com. du dép. de l'Aude, arr. et cant. de Li-

moux ; 304 hab.

M AL REVERS. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. et

cant. du Puv-en-Velay ; 1,105 hab.

MALSEIGNE (Le chevalier Guyot de), gentilhomme de

Franche-Comté, mort à Ansbachen 1800. 11 entra dans la

cavalerie et avait en 1763 le grade de capitaine au régi-

ment de liaufremont. Il passa à Saint-Domingue en qualité

d'aide de camp du marquis de Belzunce. A la mort de ce

général, il revint en France, passa aux carabiniers et fut

nommé maréchal de camp en 1788. Chargé en 1790 d'al-

ler recevoir les doléances de la garnison de Nancy, il faillit

être victime des soldats révoltés. Il émigra, fit la campagne

à l'armée des princes en 1792 et fut agréé au service de

la Prusse comme officier général. On voulut lui confier la

direction du mouvement royaliste en Bretagne à la mort

de La liouairie, mais l'affaiblissement de sa santé lui fit re-

fuser cette mission.

MALSOT (D. Carlos de) (Cugnet de Montarlot).

MALSTATT-Burbach. Ville de Prusse, districtde Trêves,

sur la Sarre; 18,378 hab. (en 1890). Grands établisse-

ments métallurgiques (2,200 ouvriers), fabriques de wa-
gons, de machines, de ciment de Portland, etc. Cette vieille

ville, dont les franchises remontent à 1321, avait été sup-

plantée par Sarrebruck, mais doit à sa situation au centre

du bassin houiller de la Sarre une nouvelle prospérité.

MALSTRŒM ou MOSKŒSTREM. Courant qui se pré-

cipite entre les deux grandes lies méridionales de l'archi-

pel des Lofoten, Moskœnas et Vœrœ. Il est extrêmement

dangereux lors des tempêtes causées par le vent du N.-O.

soufflant en sens opposé au reflux. Au centre des tourbil-

lons qu'il forme est le rocher de Mosken. Le Malstrœm est

devenu une sorte d'abime marin légendaire, sur lequel se

sont concentrées toutes les craintes excitées parmi les navi-

gateurs par les courants et les écueils de cette région. Ce-

lui qui passe maintenant pour le pire est le Saltstrœm ou

Storstrœm, entre les lies Godœet Strœmœ, à l'entrée du

Saltenfjord, par 67° 13' lat. N. A.-M. B.

MALTAGE (V. Bière, t. VI, p. 772).

MAL TAILLÉE (Blas.). Figure artificielle représentant

une sorte de manche dédoublée du bas, étalée et arrachée

ça et là à l'endroit des coutures. Cette figure de manche
mal taillée ne se voit guère que sur les blasons anglais.

MALTAT. Com. du dép. de Saône-et-Loire,arr. de Cha-

rolles, cant. de Bourbon-Lancy ; 1,000 hab.

MALTE. Géographie. — Ile de la Méditerranée,

située à 90 kil. S. de la côte de la Sicile et à 290 kil. de

la côte orientale de la Tunisie. Elle est située par 35°53'

de lat. N. et 12° M' de long. E. (méridien de Paris),

mesure 27 kil. dans sa plus grande longueur et 41 kil.

dans sa plus grande largeur. Sa superficie est de 275 kil. q.,

et de 370 en y comprenant celle des ilôts voisins {Gox,zo,

Comino, Cominotto, etc.), la population totale de 177,225
hab. (1891), soit 479 hab. par kil. q. C'est une population

exceptionnellement condensée. Elle appartient à l'Angle-

terre, mais elle se rattache physiquement à la Sicile et à

l'Italie. Une fosse maritime très profonde la sépare du litto-

ral africain, tandis qu'au contraire elle se trouve reliée par

un plateau sous-marin de calcaires éocènes à la Sicile, et

elle n'en a été détachée que depuis l'époque quaternaire.

On y trouve de nombreux fossiles d'éléphants, analogues à

ceux de la grande île voisine, mais dont la taille alla tou-

jours en diminuant jusqu'à leur disparition complète, peut-

être parce'qu'ils n'avaient plus assez d'espace pour se nourrir

et prospérer. La faune fossile de l'époque pléistocène est

encore nettement africaine. — L'intérieur de l'Ile est acci-

denté de collines et de plateaux dont le point culminant est

à 229 m. Ils se terminent vers le S. par de hautes falaises,

toutes percées de grottes, qui sont progressivement ron-

gées par la vague et se changent en sables. Vers le N.-E.,

les plateaux s'abaissent en pentes plus douces. Là sont les

plus profondes échancrures, comme la baie de Melheha, celle

de San Paolo, où, dit-on, saint Paul aborda, et surtout la

baie de La Valette, avec un mouillage qui passe pour un
des meilleurs du monde. Le sol est maigre et le roc sou-
vent à nu ; l'Ile n'a que cinq maigres ruisseaux ; l'eau est

très rare, soigneusement ménagée dans des citernes et ré-

servoirs, et distribuée au moyen d'aqueducs. Le climat de

l'hiver est tempéré et salubre : la moyenne des mois d'hiver

est de 14° (minimum, U°75); le séjour de Malte en février,

alors que les pluies, abondantes depuis décembre, ont à peu

près cessé, est véritablement enchanteur, et beaucoup d'An-

glais viennent à ce moment s'établir à Malte pour y oublier

les brumes du sol natal. Mais les étés sont très chauds :

de juin à fin octobre, la température moyenne est de 29 à

30° (maximum, 40°5); le vent du S.-E., le redouté sirocco,

dessèche tout : la poussière qu'il soulève recouvre les

plantes et les maisons : la teinte grise des rochers qui

parsèment la campagne, la blancheur éclatante des mai-
sons, tend à augmenter encore cette apparence générale de

dénudation et de stérilité. Cependant, à force de patience

et d'énergie intelligente, les Maltais sont parvenus à tirer

un bon parti de leur sol ingrat. Ils encadrent de murs les

parties trop en pente, activent artificiellement la décompo-

sition des roches pour en faire un humus cultivable et, au
besoin, vont chercher la terre qui leur manque en Sicile.

Jadis, tous les navires étaient tenus de rapporter en guise

de lest une certaine quantité de terre. L'ile produit en

abondance les fourrages et en particulier la sulla, sorte

de trètle qui croit presque jusqu'à hauteur d'homme ; elle

produit des céréales, des roses, d'excellentes oranges, sur-

tout les mandarines, et des figues. Les chèvres sont nom-
breuses, ainsi que les ânes et mulets. On en compte environ

6,000, 10,000 moutons, 9,000 bêtes à cornes. Mais Malte

ne peut, malgré cette industrieuse culture, nourrir tous ses

enfants : la population y est trop condensée. Elle demande
à la pêche, au cabotage et à tous les travaux maritimes, le

superflu de ce qui est indispensable à ses sobres besoins.

En outre, beaucoup de Maltais émigrent ; on les retrouve

en Sicile, en Tunisie et surtout dans nos ports d'Algérie,

très actifs, très vigoureux, se contentant pour les plus rudes

besognes des plus modiques salaires, malheureusement trop

violents et querelleurs, et trop disposés, à la moindre con-

trariété, à jouer du couteau.

Population. Administration. Marine.— Le Maltais

doit son origine au croisement de races nombreuses. 11 semble

que le sang arabe prédomine chez lui. Dans la classe aisée,

on constate beaucoup d'éléments espagnols, italiens et fran-

çais. La langue maltaise contient 70 °/ de mots d'origine

arabe ; le reste est emprunté en proportions inégales à tous

les idiomes parlés sur les côtes de la Méditerranée. Les

Maltais comprennent en général l'italien, mais très peu

l'anglais ; les journaux sont écrits en italien. C'est l'ita-

lien qui sert aussi dans les tribunaux, si ce n'est pour la

cour suprême, dont les arrêts sont rendus en anglais. La

population est catholique, et le clergé perçoit la rente d'en-

viron le quart du sol. Malte a un gouverneur nommé par

la couronne d'Angleterre, assisté d'un conseil de huit mem-
bres, élus par les Maltais. Ce conseil vote les lois. Le groupe

maltais est divisé en 45 districts, administrés chacun par un
lord-lieutenant que nomment les nobles Maltais ; des députés,

que désigne le gouverneur, administrent chaque village.

L'ile pourvoit à ses dépenses intérieures: mais les frais de

l'établissement naval sont supportés par les Anglais. Les

recettes s'élevaient, en 1893, à 275,000 liv. sterling: les

dépenses à 282,000 liv. st. ; la dette est de 79,000 l'iv. st.

Malte compte seulement 13 kil. de chemins de fer et 105 kil.

de lignes télégraphiques. L'enseignement est donné dans

les écoles primaires, dans deux lycées et dans une univer-

sité fondée en 1768. Les Maltais sont catholiques. Leur

évêque, nommé par le pape, jouit d'un revenu d'environ

100,000 fr. ; il porte en même temps le titre d'archevêque

de Rhodes. Les titulaires des paroisses sont au choix du

gouvernement anglais.
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Le port de La Valette a des fonds de 20 à 24 m., neuf

bassins, tracés par la nature dans les anfractuosités du

roc; des escadres sans nombre peuvent s'y mettre à l'abri;

des bastions, remparts et tours, en défendent de leurs feux

croisés tous les moindres replis. Malte, déjà considérée

comme imprenable au temps de Napoléon, l'est encore à

bien plus juste titre aujourd'hui. L'escadre anglaise de la

Méditerranée y a son point d'attache et sa résidence ordi-

naire. Elle comptait, en 1895, 34 navires de tout rang,

dont 10 cuirassés. La garnison compte 9,474 hommes

(1894). C'est aussi un grand port de commerce; les cé-

réales de Russie et de Roumanie y sont amenées pour être

réexportées en Angleterre. Le tonnage des bâtiments,

entrées et sorties, s'est élevé, enl893, à 8, 188,000 tonnes

et l'on estime à plus d'un milliard la valeur des marchan-

dises en transit.

Histoire. — Il est peu de contrées qui aient subi autant

de vicissitudes politiques que cette petite lie. Les mythogra-

phes prétendent y reconnaître l'antique Ogygie d'Homère,

et l'on y montre encore une prétendue grotte de Calypso.

Les Phéniciens de Sidon y fondèrent, vers l'an 4200 av.

J.-C, un établissement. Ils y apportèrent de la terre vé-

gétale, établirent des champs et des vergers. Malte s'appe-

lait alors Melite, et Gozzo, Gaulos. Malte passa successi-

vement sous la domination des Grecs (736 av. J.-C), des

Carthaginois (400 av. J.-C.) et des Romains (212 av. J.-C).

Ses cotonnades, ses roses et son miel étaient célèbres. Ce

fut un des refuges des pirates au i
er siècle av. J.-C. On

conte aussi que saint Paul y fit naufrage en 56 ap. J.-C.

Au moyen âge, elle fut successivement conquise par les

Vandales (454) et les Ostrogoths (494). Recouvrée par Bé-

lisaire (533), elle tomba entre les mains des Arabes (870

et 904) qui lui donnèrent le nom de Maltache, lequel lui

est resté, puis des Normands (1090) qui en firent un mar-

quisat. En 1284, les Aragonais de Loria y détirent la flotte

angevine et s'en emparèrent pour la Sicile. Elle partagea

dès lors les destinées de la Sicile jusqu'au jour où Charles-

Uuint y installa les chevaliers de l'ordre de Saint-Jean-de-

Jérusalem ou hospitaliers, que les Turcs venaient de chasser

de Rhodes (1525). Une bulle pontificale de 1530 confirma

cette donation, et, le 26 oct., l'ordre prit possession de l'île.

Les chevaliers de Malte s'attachèrent dès lors à combattre

les Turcs. Le grand maitre La Valette défendit victorieuse-

ment son domaine contre les furieuses attaques des flottes

de Soliman le Magnifique (1565) et fonda la ville qui porte

son nom et qui se substitua à l'ancienne capitale, Citta Vec-

chia, située à l'intérieur (1566). Ces mêmes chevaliers firent

la police de la Méditerranée en luttant sans relâche contre

les pirates barbaresques. Lors de l'expédition d'Egypte,

Bonaparte se fit livrer Malte, moyennant une pension payée

au grand maitre de l'ordre : il y laissa Vaubois avec une

garnison. Mais, après un siège de deux ans, les Anglais

réussirent à s'en emparer (8 sept. 1800); malgré la pro-

messe qu'ils avaient faite au traité d'Amiens (1802) de

restituer Malte à ses chevaliers, les Anglais ne s'en sont

jamais dessaisis. Le traité de Paris (1814) la leur laissa.

Ils en ont fait une des stations les plus fortes du monde,

un de leurs meilleurs points d'appui pour leur domination

dans la Méditerranée. H. Vast.

Ordre hospitalier de Malte ou Saint-Jean-de-
Jérusalem. — On a vu à l'art. Hôpital (Ordre de F)

que les chevaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem, fondateurs

d'un hôpital desservi par les religieux en 1068, s'étaient

retirés dans l'Ile de Malte en 1530, et ce fut à partir de

cette époque qu'ils prirent le nom de cette résidence et

furent généralement désignés sous celui de chevaliers de

Malte. Ils s'y maintinrent, non sans avoir à soutenir de

nombreuses luttes, jusqu'à la Révolution de 1789, qui

enleva à l'ordre ses droits et ses privilèges, et il en possé-

dait de grands : il s'était élevé jusqu'à l'état de puissance

souveraine, et ce caractère souverain était reconnu par

toutes les puissances à ce point qu'il était admis, dans les

"ours d'Europe, qu'à l'exception des tètes couronnées,

aucun prince ne pouvait contester le pas au grand maitre
de Malte. Tous les pavillons rendaient les honneurs à celui

de l'ordre qui n'était tenu, lui-même, à aucun salut, ainsi

que le décida Louis XIV, dans une contestation qui s'était

élevée entre des commandants français et des chevaliers.

L'ordre entretenait des ambassadeurs à Rome, à Paris, à

Vienne et à Madrid. Un bref de Clément VII, du 15 janv.

1524, donna au grand maitre le droit d'occuper la pre-
mière place à la droite du trône lorsque les souverains
pontifes tenaient chapitre.

En 1791, l'Assemblée nationale, considérant l'ordre de
Malte comme un souverain étranger, décréta que les biens

qu'il possédait en France seraient soumis à toutes les

charges fiscales imposées aux propriétaires nationaux, mais
un autre décret du 19 sept. 1792, supprimant les ordres mo-
nastiques et confisquant leurs biens, lui fut appliqué. —
En 1798, le général Bonaparte s'empara de l'Ile de Malte ;

le grand maître de l'ordre, Hompesch, se retira à Trieste

et abdiqua peu de temps après, en faveur de l'empereur
de Bussie, Paul I

er
,
qui fut reconnu grand maitre le 27 oct.

1798; Alexandre, qui lui succéda à l'empire, refusa la

grande maîtrise, et en 1802 le traité d'Amiens stipula que
l'île de Malte serait rendue à l'ordre, mais cette stipula-

tion ne fut pas mise à exécution, et Jean Tommasi fut

nommé grand maitre ; il mourut en 1805. Le pape Léon XII

transféra le siège de l'ordre dans les Etats romains le

12 avr. 1827 et Grégoire XVI l'installa définitivement à

Borne en 1831.

Tommasi avait été le dernier grand maitre ; ses succes-

seurs n'eurent que le titre de lieutenant du magistère.

Depuis 1831, les royaumes lombardo-vénitien, des Deux-
Siciles, de Prusse, les duchés de Parme, de Modène et de

Lucques, reconnurent et rétablirent l'ordre de Malte dont

les membres furent divisés en profès ou chevaliers de jus-

tice qui doivent justifier de huit quartiers de noblesse, en
chevaliers d'honneur ou de dévotion qui font les mêmes
preuves, et en chevaliers de grâce magistrale qui ne font

pas de preuves
;
puis viennent les chapelains conventuels,

les servants d'armes, prêtres, frères d'obédience et donats.

Quatre dames, dont l'ex-impératrice Eugénie, font partie

de l'ordre.

L'ordre était autrefois divisé en sept langues : langue

d'Auvergne, de Provence, de France, d'Aragon, de Cas-
tille, d'Italie, d'Allemagne et d'Angleterre. Le 29 mars

1879, la dignité de grand maitre fut rélablie, en faveur

d'un gentilhomme tirolien, le F. Giovanni-Battista Ceschi

di Santa Croce, qui était lieutenant

du magistère depuis 1872. L'Au-

triche envoie un ambassadeur à ce

grand maitre et la Russie, l'An-

gleterre et l'Allemagne traitent avec

lui sur le même pied qu'avec les

soHverains. L'ordre fut convoqué,

avec toutes les autres puissances,

à la conférence de Genève. Le but

de l'ordre est aujourd'hui exclusi-

vement charitable. Sa direction

spirituelle est exercée par le grand

pénitencier de l'Eglise romaine. Le

cardinal I.avigerie eut la pensée

de rendre l'ordre de Malte à la vie

militaire en l'employant en Afrique pour la lutte contre

l'esclavage, mais ce projet n'eut pas de suite. Le repré-

sentant de l'ordre en France est le baron Elizé de Monta-

gnac. — Le ruban de Malte est noir. G. de G.

Bibl. : Abela, Milita illustrata ; La Valette, 1772-80,
in-fol.,avec planches. — Boisgelin, Ancient and modem
Malla; Londres, 1805, 2 vol.— Brès, Malla antica illus-

trata : Home. 1817. —Avales, Tableau hist., pol. et phys.
deMalte; Paris, 1830. — Milge, Hist. de Malte; Paris, 1840,
3 vol. — Tullack, Malt under the Phenicùms, Kniohts and
English ; Londres, 1849. — Badger, Description o( Malta
and Gozzo, 1858. — J. Daveau, Excursion à Malte et en
Cyrcnaïque ; Paris, 1876. — Maltesische Insein, dans
Deutsche Rundschau fur Geogr., 1878, I, p. 1.— Winter-

Croix de Malte.
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berg, Malte; Vienne, 1879.— Prutz, Die Insel Malte, dans
Unsere Zeit, 1883. — Murray, The Islands of the Medi-
lerranean, 1875.

MALTE-BRUN (Conrad), géographe français, néà This-

ted (Danemark) le 12 août 1775, mort à Paris le

14 déc. 1826. La véritable orthographe de son nom est

Malthe-Bruun. Il fit ses études à Copenhague, publia

quelques beaux vers, rédigea des écrits inspirés des idées

de la Révolution française (le Réveil-Matin; le Caté-

chisme des aristocrates [1796]; Tria juncta in uno
[1797-98]), fut exilé et de Suède passa à Hambourg, puis

en France. Il s'y fit un nom par des articles géographiques

publiés notamment dans le Journal des Débats et rédi-

gea, avec Mentelle et Herbin, une Géographie mathéma-
tique, physique et politique de toutes les parties du
monde (1803-7, 16 vol. in-fol. av. atlas) qui demeura

longtemps la meilleure de France. Il fonda avec Eyriès les

Annales des voyages (1808-14, 24vol.)et les Nouvelles

Annales des voyages (1818 et suiv.). Son chef-d'œuvre

est son Précis de la géographie universelle (Paris, 1810-

29, 8 vol. in-8); nouv. éd. par Cortambert (1857-60;

suppl. 1875), et par Lavallée (1872, 6 vol.). Citons en-

core son Tableau de la Pologne ancienne et moderne
(Paris, 1807, in-8 ; 2e éd., 1830, 2 vol.) et ses Mélanges

scientifiques et littéraires (1828, 3 vol.). Il fut un des

fondateurs de la Société de géographie. A.-M. B.

MALTE-BRUN (Victor-Adolphe), géographe français,

né à Paris le 25 nov. 1816, mortà Paris le Kîavr. 1889,

deuxième fils du précédent. Il professa au collège de Pa-

miers (1838) et à Paris (1848-60), devint secrétaire

général de la Société de géographie (1855). Il dirigea la

publication du Bulletin, collabora aux Nouvelles Annales

des voyages (jusqu'en 1870), publia la France illus-

trée (1855-57, 3 vol.; nouv. éd., 1895 et suiv.); les

Etats-Unis et le Mexique (1862) ; la Sonora et ses

mines (1864); Histoire géographique et statistique de

l'Allemagne (1806-68); la Perse (1873); Géographie

universelle (1 874, 2 vol.) ; l'A llemagne illustrée (1 884-

85), etc. A.-M. B.

M ALTER. Mesure pour matières sèches qui était en usage

en Allemagne ; sa contenance était fort variable. Voici les

principales valeurs en hectolitres : Aix-la-Chapelle, 1,48;

Berlin et Breslau, 6,59; Cologne, 1,43; Darmstadt, 1,28;

Dresde, 12,89; Erfurt,7,15; Francfort-sur-le-Main, 1,1 4;
Gotha, 1,76; Heidelberg, 1,11 ; Mayence, 1,09; Nurem-

berg, 1,59; Prusse, 6,59; Trêves, 2,13; Wiesbaden,

1,07. Cette mesure était aussi employée en Suisse, avec

des valeurs variables. A Gotha, on donnait aussi le nom de

malter à une mesure de 1 stère 020 employée pour le

bois de chauffage.

MALTERIE. Industrie qui a pour objet la préparation

du malt (V. Bikre, t. VI, p. 772). Cette industrie, sou-

vent confondue avec celle de la brasserie, est aussi quel-

quefois pratiquée dans des établissements particuliers, qui

s'occupent exclusivement de la fabrication du malt pour le

livrer aux brasseurs et aux distillateurs. La séparation de

ces deux industries offre cela d'avantageux que les deux

opérations sont en général mieux faites et plus régulière-

ment, étant pratiquées toutes les deux par des hommes
spéciaux ; mais, si le malteur peut se désintéresser du

brasseur, il n'en est pas de même du brasseur vis-à-vis du

malteur; celui-là pourra bien, il est vrai, en s'adressant

toujours au même malteur, se procurer un malt toujours

identique, mais s'il change de malteur, ou si ce dernier mo-

difie sa fabrication, il faudra que lui aussi modifie ses procé-

dés de brassage, pour revenir au même typede bière. L. K.

MALTHACITE (Miner.). Variété d'argile smectique, in-

colore on jaunâtre, massive, lamellaire ou écailleuse. Elle

provient de l'altération du basalte de Steindôrfel, de Lausitz

et de Beraun (Bohême).

MALTHE(V. Bitume).

MALTHUS (Thomas-Robert), économiste anglais, né dans

le domaine de Rockery, près de Guildford, le 1 7 févr. 1 766,

mort le 23 déc. 1834. Son père, David Malthus, ami et

correspondant de Rousseau, admirateur de Condorcetet de

Gorlwin, avait une croyance profonde dans le progrès de

l'humanité. Il ne négligea rien pour développer les dons

remarquables que le jeune Robert avait reçus de la nature;

il lui donna des précepteurs particuliers et le fit admettre

au collège de Cambridge. Robert Malthus, après avoir pris

ses grades, entra dans les ordres et obtint la cure d'Al-

bury. En 1796, il écrivit un pamphlet intitulé la Crise,

que son père l'empêcha de publier ; il y attaquait Pitt, en

se plaçant au point de vue du parti whig, et critiquait la

« loi des pauvres » en termes qui faisaient pressentir sa

Théorie de lapopulation. A l'apparition du grand ouvrage

de Godwin, Political Justice, en 1793, il s'était déjà sé-

paré moralement de son père. En 1798, il se décida à faire

connaître publiquement ses idées et publia son Essai sur
le principe de la population qui, en apportant un pré-

cieux appui à l'école économiste orthodoxe, excita l'indi-

gnation de tous les politiques sentimentaux. En 1800, Mal-

thus donnait un traité sur les Hauts Prix des subsistances

et annonçait la conclusion de son Essai, qui parut en effet

en 1803. Il fut chargé, en 1805, de la chaire d'histoire et

d'économie politique au collège de Haileybury, où il traita

le problème de la rente ; ses idées sur ce sujet sont expo-

sées dans une brochure parue en 1815, The Nature and
progress of lient. Enfin, il publia en 1820 son Traité

d'Economie politique, qui est un résumé général de ses

doctrines. Malthus faisait partie du « Political Economy
Club », avec James Mill, Grote, Ricardo ; de la « Royal

Society of Literature », dont chaque membre recevait une

pension à vie de 100 guinées ; de la « Statistical Society »
;

de l'Académie française des sciences morales et politiques,

qui le nomma membre correspondant en 1833 ; enfin de

l'académie royale de Berlin. Un portrait de lui, d'après le

peintre Linvell, a été publié en 1853 dans le Dictionnaire

d'économie politique de Coquelin etGuillaumin.

Comme homme, dit Charles Comte (notice historique),

Malthus se distinguait par un grand amour de la vérité.

« Il était d'un caractère doux. Il avait sur ses passions un

si grand empire, il était si indulgent pour les autres, que

les personnes qui ont vécu près de lui pendant près de

cinquante années assurent qu'elles l'ont à peine vu trou-

blé, jamais en colère, jamais exalté, jamais abattu. Aucun

mot dur, aucune expression peu charitable ne s'échappait

de ses lèvres contre personne ; et, quoiqu'il fût plus en

butte aux injustices et aux calomnies qu'aucun écrivain de

son temps, et peut-être d'aucun autre, on l'entendait ra-

rement se plaindre de ce genre d'attaques, et jamais il

n'usa de représailles. Il était très sensible à l'approbation

des hommes éclairés et sages; il mettait un grand prix à

la considération publique. Mais les outrages non mérités le

touchaient peu, tant il était convaincu de la vérité de ses

principes et de la pureté de ses vues, tant il était préparé

aux contradictions et même à la répugnance que ses doc-

trines devaient inspirer dans un certain monde. Sa con-

versation se portait naturellement sur les sujets qui tou-

chent au bien-être de la société, et dont il avait fait l'objet

d'une étude particulière; il était alors attentif, sérieux,

facile à émouvoir. Il énonçait son opinion d'une manière si

claire, si intelligible, qu'on voyait aisément qu'elle était le

résultat d'une réflexion profonde. Du reste, il était natu-

rellement gai et enjoué, et aussi prêt à prendre part aux

plaisirs innocents de la jeunesse qu'à l'encourager ou à la

diriger dans ses études. »

Quelle était donc cette doctrine, qui, malgré toutes les

vertus privées propres à rendre son autour aimable, sou-

leva tant de colères, lors de la publication de YEssai sur

le principe de la population, et qui reste pour beaucoup

d'esprits entachée d'une invincible présomption d'immora-

lité ? Godwin affirmait que les maux de la société provien-

nent des vices des institutions, qu'il y aurait assez de ri-

chesses pour tous, si les uns n'en avaient pas trop, les autres

trop peu, quelques-uns pas du tout : que les biens, comme
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le travail, soient équitablement répartis, et chacun aura

non seulement de quoi vivre matériellement, mais assez

de loisir pour cultiver son intelligence ; la raison détermi-

nera les actions humaines, le gouvernement et la contrainte

deviendront inutiles, la perfection et le bonheur régneront

sur la terre. A cette théorie optimiste, Malthus oppose la

réalité décevante du monde, la rareté des subsistances, la

tendance de l'humanité à s'accroitre sans limites. L'homme,

dit-il, est à la fois producteur et générateur; mais comme
il ne peut produire qu'avec effort et fatigue, tandis qu'il

engendre avec plaisir, il est plus porté à augmenter sa po-

pulation que ses produits. 11 faut réagir contre les dangers

de cette situation. Les moyens de subsistance s'accroissent,

il est vrai, mais seulement en raison arithmétique, tandis

que la population tend à s'accroitre en raison géométrique.

Au bout de deux siècles, la population serait aux moyens de

subsistance comme 256 est à 9. Or, comme il est indispen-

sable que l'équilibre se fasse entre les deux termes, il faut :

ou qu'on mette un frein aux naissances, ou que la mort

fauche plus vite. (Darwin reconnaît qu'il est redevable à

Malthus du principe capital de la sélection naturelle. J'ai

compris, dit-il, en lisant Malthus, que la sélection naturelle

est le résultat inévitable de l'accroissement rapide de tous

les êtres organisés.) D'autre part, comme, dans le passé,

rien n'a limité la population et qu'elle a au contraire été

excitée à se multiplier, il sera bien difficile de la limiter

dans l'avenir. C'est pourquoi le dénuement, et avec le

dénuement les crimes, les révolutions, les guerres, tous

les maux physiques et moraux de la société, sont notre na-

turel héritage. Réformez les codes, changez les institutions,

inventez des systèmes, vous n'obtiendrez jamais ce que la

nature vous a dénié inexorablement, l'aisance générale.

Vous ne pourrez ni détruire notre faculté prolifique, ni

rendre égale à celle-ci la puissance industrielle de l'homme.

On a tort d'attribuer à des causes extérieures les misères

humaines; elles sont l'effet éternel du manque d'équilibre

entre la population et les subsistances. Finissons-en donc

une fois pour toutes avec la charité légale ! Efforçons-nous

de rétablir cet équilibre qui est incessamment rompu, et

que la force des choses rétablit toujours malgré nous. En

d'autres termes, il est deux sortes d'obstacles à l'accrois-

sement de la population : les préventifs, la restriction vo-

lontaire, la prostitution, les vices, qui s'opposent à ce que

les hommes se multiplient trop rapidement ; les destruc-

tifs, les maladies, les guerres, la misère, qui font dispa-

raître les excédents à mesure qu'ils se produisent.

Malthus, dans l'édition définitive de son ouvrage, divise

en trois groupes les obstacles à la multiplication de la po-

pulation : la contrainte morale, le vice et le malheur. Et

puisque, dit-il, leur action est permanente et qu'il faut s'y

soumettre, notre seule liberté est le choix de celui qui

est le moins préjudiciable à la vertu et au bonheur. Il

ajoute : « Puisqu'il faut que la population soit contenue

par quelque obstacle, il vaut mieux que ce soit par la pru-

dente prévoyance des difficultés qu'entraîne la charge d'une

famille, que par le sentiment actuel du besoin et de la souf-

france. » La contrainte morale est donc un devoir social.

Mais qu'est-ce que cette contrainte? Est-ce la restriction

volontaire dans le mariage ? Nullement, et c'est ici le point

le plus généralement ignoré de la doctrine de Malthus, qu'on

croit à tort opposée aux données de notre morale conven-

tionnelle. Malthus ne conseille pas aux époux de ne point

procréer; il fait au contraire un tableau idyllique de l'amour

dans le mariage, de la tendresse paternelle et filiale, des
' charmes de la vie de famille. Mais il pense que les jeunes

gens ne doivent s'établir que lorsqu'ils sont assurés de

pouvoir subvenir à l'entretien de leurs enfants. Eu attendant,

ils devraient rester dans l'état de chasteté. « La chasteté

n'est pas une vertu forcée, produite par un établissement

de société purement artificiel ; elle a son fondement réel et

solide dans la nature et la raison ; en effet, cette vertu est

le seul moyen légitime d'éviter les vices et le malheur que

le principe de population trahie à sa suite. Si cet usage

devenait général, il y aurait place pour plus de mariages
dans la suite; en sorte qu'à tout prendre on verrait moins
de personnes forcées d'y renoncer pendant toute leur vie...

Les premières années de la vie ne seraient pas étrangères

à l'amour, à un amour chaste et pur, qui, loin de s'éteindre

par la satiété, se soutiendrait avec constance pour briller

avec plus d'éclat, et ne finir qu'avec la vie. Le mariage
paraîtrait la récompense du travail et de la vertu, le prix

d'un attachement constant et sincère. »Tout nous invite à

nous imposer la contrainte morale : la religion qui nous
prescrit de contenir nos passions dans les bornes de la rai-

son ; la nécessité, qui nous fait un devoir d'éviter les maux
qui découlent fatalement des lois de la nature. L'utilité de

cette contrainte est d'une évidence indéniable; elle assu-

rerait le bonheur des familles, qui ne seraient plus expo-

sées à tomber dans la misère; les relations sociales s'en

trouveraient améliorées, moins empreintes de cette cruauté

qui est souvent l'effet du manque de subsistances; enfin,

on verrait diminuer les ravages de la guerre, dont la cause

principale est aussi la « lutte pour la vie ». La limitation

de la population préviendrait les guerres offensives, sans

affaiblir le pouvoir de résistance des peuples; et, dans le

cas de la défense, « une telle société offrirait une force

comparable à celle d'un rocher de diamant... Les coeurs et

les bras s'uniraient pour repousser l'agresseur, car chacun

sentirait le prix des avantages dont il jouirait, et tout chan-
gement ne s'offrirait à lui que comme un moyen de les

perdre. »

Au point de vue de la morale vulgaire, la doctrine de

Malthus semble donc inattaquable. Formulée avec emphase,

en termes d'une apparente exactitude scientifique, elle

n'avait même pas, lorsqu'il la produisit, le mérite de la

nouveauté; avant lui, le problème de la population avait

préoccupé les philosophes, Benjamin Franklin (Observa-
tions relatives à Faccroissement de l'humanité), Hume
(Surpopulation des anciens peuples), Wallace (le

Nombre des hommes dans les temps anciens et mo-
derne), Townshend (Voyage en Espagne), et d'autres.

La prétendue rigueur de ses déductions était contredite par

l'expérience, de même qu'elle est encore niée aujourd'hui

par la plupart des économistes. En effet, la progression de

la population, d'une part, des subsistances, de l'autre,

n'était qu'une simple hypothèse; en fait, les hommes se

sont rarement multipliés au point que la quantité d'objets

nécessaires à l'alimentation soit restée notablement infé-

rieure à leurs besoins. Le seul exemple de la France, où la

population indigène diminue depuis plusieurs années, en

même temps que se perfectionnent les moyens de produire les

subsistances, montre ce qu'il faut penser des déductions

fantaisistes des malthusiens.

Il y a mieux: Malthus soutient que la misère a surtout

pour cause le surcroit de population; or, au moment où il

écrivait, les progrès de l'industrie avaient décuplé les ri-

chesses de l'Angleterre, tandis que la population n'avait

cessé de s'accroitre avec une vitesse normale. Si donc le

nombre des misérables avait augmenté, il ne fallait pas s'en

prendre à la rareté des subsistances, mais bien, comme le

disait Godwin, à la mauvaise répartition de la richesse.

Proudhon, non sans vraisemblance, essaya de retourner

contre Malthus son système des deux progressions. « Je

suppose, dit-il, que deux hommes isolés, sans instruments,

disputant aux bêtes leur chétive nourriture, rendent une

valeur égale à 2, que ces deux misérables changent de ré-

gime et unissent leurs efforts; par la division du travail et

par l'émulation qui vient à la suite, leur produit ne sera

plus comme 2, il sera comme 4, puisque chacun ne produit

pas seulement pour lui, mais aussi pour son compagnon. Si

le nombre des travailleurs est double, la dhision devenant

en raison de ce doublement plus profonde qu'auparavant,

les machines plus puissantes, la concurrence plus active, ils

produiront 46; si le nombre est quadruplé, 64. Le pro-

duit est donc nécessairement en raison de la population,

laquelle détermine à son tour le degré de division, la force
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des machines, l'activité de la circulation ; ce que la science

reconnaît et démontre, c'est que, si l'accroissement de la

population est double, l'accroissement de la consommation

est quadruple, et quadruple l'accroissement de la produc-

tion. » En un mot, la production s'accroîtrait comme le

carré du nombre des travailleurs, et le rapport des sub-

sistances et de la population, au lieu d'être comme 236
est à 9, ainsi que prétend Malthus, serait comme 256 est à

4,096. Le raisonnement est vrai au point de départ, en ce

sens que le machinisme permet de multiplier presque indé-

finiment les produits, mais non les denrées alimentaires

proprement dites, dont la quantité reste dans un rapport à

peu près constant avec le chiffre de la population, sans

qu'on ait jamais atteint, d'ailleurs, les limites de la pro-

ductivité de la terre. Si Proudhon a poussé les progres-

sions jusqu'à la fantaisie, c'est évidemment pour montrer

le danger et l'inexactitude de la méthode mathématique

appliquée à l'étude des sciences morales.

Ceux qui n'ont pas lu Malthus le jugent sur une légende.

Ils le regardent comme l'apôtre de la restriction volontaire

dans le mariage, alors que dans l'édition définitive de son

Essai sur la population , la seule qui renferme fidèlement

sa pensée, il ajouta le chapitre de la Contrainte morale,

oii il conseille, non la restriction volontaire dans le ma-
riage, mais le mariage tardif, ce qui est sensiblement diffé-

rent. « Je repousserai toujours, dit-il, tout moyen artificiel

et hors des lois de la nature que l'on voudrait employer

pour contenir la population, et comme étant un moyen im-

moral et comme tendant à supprimer un stimulant néces-

saire pour exciter au travail... Il n'est pas facile de con-

cevoir un plus puissant encouragement au travail et à la

bonne conduite que d'avoir en perspective le mariage comme
l'état auquel on aspire, mais dont on ne peut jouir qu'en

acquérant des habitudes de travail, de prudence et d'éco-

nomie. Et c'est sous cet aspect que j'ai constamment voulu

le présenter. »

On accuse aussi Malthus d'avoir demandé que les misé-

rables fussent sacrifiés. Ce reproche est fondé sur un passage

célèbre de la première édition : « Un homme qui est né dans

un monde déjà possédé, s'il ne peut obtenir de ses parents

la subsistance qu'il peut justement leur demander, et si

la société n'a pas besoin de son travail, n'a aucun droit de

réclamer la plus petite portion de nourriture et, en fait,

il est de trop. Au grand banquet de la nature, il n'y a

pas de couvert vacant pour lui. Elle lui commande de s'en

aller, et elle mettra elle-même promptement ses ordres à

exécution, s'il ne peut recourir à la compassion de quelques-

uns des convives du banquet. Si ces convives se serrent et

lui font place, d'autres intrus se présentent immédiate-

ment, demandant la même faveur. Le bruit qu'il existe des

aliments pour tous ceux qui arrivent remplit la salle de

nombreux réclamants. L'ordre et l'harmonie des festins

sont troublés, l'abondance qui régnait auparavant se change

en disette, et le bonheur des convives est détruit par le

spectacle de la misère et de la gène qui régnent dans toutes

les parties de la salle, et par la clameur importune de

ceux qui sont justement furieux de ne pas trouver les ali-

ments sur lesquels on leur avait appris à compter. Les

convives reconnaissent trop tard l'erreur qu'ils ont com-

mise en contrecarrant les ordres stricts à l'égard des in-

trus, donnés par la grande maitresse du banquet... » Ce

passage, qui l'orme, avec la restriction volontaire dans le

mariage, la doctrine présumée de Malthus pour tous les

esprits mal informés, fut supprimé dans la deuxième édi-

tion et les suivantes : on n'en continue pas moins à le re-

produire, et presque toujours en l'écourtant, ce qui rend

l'idée exprimée plus brutale et plus cruelle.

Pour comprendre l'indignation causée parmi les libéraux

par la publication de VEssai sur le principe de la popu-

lation, il faut se reporter à l'époque où elle eut lieu. On
était au lendemain de la Révolution française; en Angle-

terre, comme sur le continent, la croyance s'était établie

qu'une ère de liberté et d'égalité sociale allait, s'ouvrir et

qu'on touchait à la fin de toutes les misères. Une théorie,

qui tendait à prouver que le bonheur des individus est

entre leurs mains et ne dépend nullement des institutions

politiques, devait soulever des colères nombreuses dans

ie parti populaire, tout en fortifiant les partisans des

vieilles formes gouvernementales. De plus, bien que Mal-
thus n'ait jamais, comme l'ont cru très sincèrement

quelques socialistes, préconisé l'assassinat politique, l'as-

sassinat « par philanthropie », afin de débarrasser la so-

ciété des misérables qui vivent sur elle en parasites, il

était l'adversaire déterminé de la charité, et en particu-

lier de la loi des pauvres qui, au commencement du siècle,

avait un budget de plus de 130 millions. Prenant comme
point de départ le prétendu rapport qui doit exister entre la

population et les subsistances, il considérait cette loi comme
la cause principale du malaise général dont souffrait l'An-

gleterre, tandis que d'autres l'attribuaient à la secousse

terrible que venait de ressentir toute l'Europe, aussi bien

qu'au trouble apporté dans l'industrie par le développe-

ment du machinisme. « C'est avec raison, disait-il, qu'on a

représenté ce système comme plus nuisible et plus onéreux

que la dette nationale elle-même. La rapidité avec laquelle

la taxe des pauvres s'est accrue, dans le cours de ces der-

nières années, présente un nombre proportionnel de pauvres

assistés si extraordinaire, qu'on a peine à se persuader

qu'il puisse se rencontrer au milieu d'une nation floris-

sante et bien gouvernée. » Quoi qu'il en soit, la charité

légale était un encouragement à la procréation, donné à

une classe qui ne possédait pas de moyens de subsis-

tances. Il demandait, en conséquence, que, s'il était im-
possible de supprimer l'assistance publique, on mit un
terme à l'augmentation de la taxe des pauvres, et qu'avant

tout on désavouât « publiquement le prétendu droit des

pauvres à être entretenus aux frais de la société ». On
n'avait pas le droit de prohiber le mariage, mais on devait

refuser tout secours aux enfants nés de parents indigents.

« Si ce nouveau système était suivi avec constance, il ne

serait point à craindre que le nombre des personnes dans

le besoin s'accrût jamais au delà du terme auquel peuvent

atteindre les secours de la bienfaisance privée. » Tel est

le deuxième aspect de la doctrine de Malthus, celui par

lequel son influence s'est surtout exercée. La négation du

droit à l'assistance est devenue une sorte d'article de foi

pour un grand nombre d'économistes et de philosophes.

C'est par là aussi que Malthus est resté profondément an-

tipathique à ceux qui pensent que les fatalités de la vie

sociale doivent être incessamment corrigées par les œuvres

de solidarité. M. Chaiinay.

BinL. : Charlos Comte, Notice historique sur lu vie et

les travaux de Malthus (Rapport adressé à l'Académie des
sciences morales et politiques). — G. de Molinari, Mal-
thus. — Essai sur le principe de la population (Traduction
précédée d'une introduction). — James Bonar, Malthus
and his worh. — Heinrich Soetbeer, les Socialistes et la

théorie de la population de Malthus. — Joseph Garnier,
Du Principe de la population.

MALTHUSIANISME (iNéo-). Comme toutes les doc-

trines, celle de Malthus eut des admirateurs fanatiques,

qui prirent à tâche d'en exagérer les principes, en prêchant

la restriction volontaire da ns_Je_mariage, que Malthus, au

"contraire, se dèfendairenergiquement d'avoir jamais con-

seillée. La doctrine, même déformée, n'en eut pas moins ses

adeptes ; son influence fut incontestable sur le développement

de l'esprit anglais, et elle s'est perpétuée jusqu'à nos jours.

Des brochures célèbres en Angleterre et aux Etats-Unis

ont entretenu constamment la propagande, allant jusqu'à

indiquer les moyens qui d(-vaieni.él«Ljmj£lo^s4iour_en-

trnver l'action géueratrLce^.J}n cite notamment la Physio-

logie morale, de Robert Dale Owen; le Livre de chaque

femme, de Richard Carlile; Grandes et Petites Familles,

d'Austin Holyoake; les Fruits de la philosophie, du doc-

leur américain Charles Knowlton. Cette dernière publica-

tion donna lieu, en 1877, à un long procès auquel se trou-

vaient mêlés M. liradlaugh, rédacteur en chef du National

Reformer, et M"10 Besant, qui provoquèrent les poursuites.
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afin de faire consacrer officiellement la parfaite légitimité

du néo-malthusianisme. Condamnés d'abord à une peine

sévère de prison, ils furent acquittés et mis en liberté par

la cour d'appel supérieur ; et, depuis ce procès, toutes les

brochures circulent librement, non cependant sans que les

auteurs et distributeurs n'aient été inquiétés quelquefois

sur la demande de certaines sociétés religieuses.

Immédiatement après le procès, se fondait la ligue mal-

thusienne, qui a pour but de : 1° faire de l'agitation pour

l'abolition de toutes les pénalités applicables à la discus-

sion publique de la question de la population : obtenir une

définition statutaire qui ne permette plus, dans l'avenir,

de mettre ces sortes de discussions sous le coup des lois

de droit commun ;
2° répandre par tous les moyens pos-

sibles, parmi le peuple, la connaissance de la loi de popula-

tion, de ses conséquences, de ses effets sur la conduite de

l'homme et de la morale. La ligue a son journal, le Mal-
thusian, et comprend des notabilités de tous les pays.

Pour combattre le socialisme et résoudre les difficultés ré-

sultant de la surabondance de la population, elle ne voit

d'autre moyen que d'appliquer les règles du néo-malthu-

sianisme, c.-à-d. de restreindre volontairement dans le

mariage le nombre des enfants.

En France, le malthusianisme a seulement quelques

adeptes fervents, qui prêchent la doctrine de la restriction

volontaire avant et dans le mariage ; mais il est depuis

longtemps pratiqué par les familles de la bourgeoisie en

général, qui limitent à deux ou trois le nombre des enfants,

et par toutes les catégories sociales indistinctement , dans cer-

tains départements agricoles de la Normandie et de IaGas-

gogne. Cet usage est attribué au désir qu'ont les proprié-

taires de transmettre leurs biens sans trop les diviser, en

même temps qu'à la grande instabilité des fortunes. Les

ouvriers, les prolétaires continuent à procréer sans compter,

car ils vivent au jour le jour de leur seul travail, la modi-

cité de leur salaire ne leur permettant pas de s'occuper du

lendemain.

Une autre forme plus récente du malthusianisme s'at-

tache à combattre cette dégénérescence de l'espèce humaine

qui résulte de la conservation des individus inférieurs au

point de vue physique, intellectuel ou moral. C'est un

crime, dit-on, d'élever ou de mettre au monde des enfants

inférieurs, idiots, vicieux ; des hommes, des femmes portent

en eux des tares héréditaires : ils n'ont pas le droit de les

transmettre; ils n'ont pas le droit de créer des êtres qui,

personnellement, seront malheureux, ou bien constitueront

une gène, un danger ou une cause de dépense inutile pour

la société. 11 faut, par l'éducation, réagir contre l'impré-

voyance de tous les jeunes gens, mais surtout apprendre

aux femmes, qui partagent plus que les hommes les dou-

leurs et les misères de leurs enfants, à ne devenir mères

qu'à bon escient. M. Charnay.
Bibl. : Outre les brochures ci-dessus et les ouvrages

indiqués à l'art. Malthus, consulter : l)'' C.-K. Drysdale,
le Principe de population, le Combat pour l'existence heu-
reuse, la Vérité est grande, elle triomphera. — James
Laurie, la Limitation des familles. — Herbert Spencer,
l'Individu contre l'Etat. — J.-K. Page, la Cause de la mi-
sère. — Paul Robin, Dégénérescence de l'espèce hu-
maine, etc.

MALTITZ (Gotthilf-August, baron de), poète allemand,

né à Kœnigsberg (Prusse) le 9 juil. 1704, mort à Dresde

le 7 juin 4837. Forestier, il dut se démettre à la suite de

la publication d'une satire (4822), eut de grands succès

mondains à Berlin, mais fut expulsé à cause des sympa-
thies polonaises affichées dans son drame Der alte Stu-

dent (1828), rédigea à Hambourg le Norddeutscher Cour-

rier, et, après un voyage à Paris, se fixa à Dresde. Ses

principales œuvres sont humoristiques : Rœnzel und
Wanderstab (Berlin, 1821-32, 2 vol.); Humorislische

Raupen (1839,4e éd.) ; Gclasius (Leipzig, 1820) ; citons

encore ses poésies politiques : Pfefferkœrner (Hambourg,

4831-34, 4 livr.); ses drames: Schivur und Rache (Ber-

lin. 1820); Hans Kohlhas (1828). A.-M. B.

MALTITZ (Apollonius, baron de), poète allemand, né à

Géra le 11 juin 1795, mort à Weimar le 2 mars 1870. Il

servit dans la diplomatie russe de 1841 à 1803, étant à

partir de 1841 chargé d'affaires à Weimar. Il a publié un
roman humoristique, Gt'stœndnisse eines Happen mit
Anmerkungen seines Kutschers (Berlin, 1820); un
poème du même genre, Triclinium (Weimar, 1856) ;

des poésies (Karlsruhe, 1817; Munich, 1838, 2 vol.);

Dramatische Einfœlle (Munich, 1838-43, 2 vol.) ; des

épigrammes, Vor dem Verstummen, etc. A.-M. B.

M ALTO N (Thomas), artiste anglais, né à Londres en

1726, mort à Dublin en 1801. D'abord tapissier, il

s'adonna au dessin d'architecture, et alla s'établir pro-
fesseur de perspective à Dublin ou il vécut dans une grande
pauvreté. Il exposait à l'Académie royale des intérieurs de

monuments, à l'aquarelle ou à l'encre de Chine légèrement

teintée. On a de lui un Traité de perspective et Route
royale pour apprendre la géométrie.

Son fils, Thomas, né en 1748, mort en 1804, a exercé

la même spécialité. Ses nombreuses illustrations à l'aqua-

tinta, ses Vues d'Oxford, et son Tour pittoresque à tra-

vers les cités de Londres et Westminster (100 planches)

ne sont pas sans valeur.

Un autre fils, William, a travaillé dans le même genre.

MALTOSE (Chim.). Sucre qui résulte de l'action de la

diastase sur l'amidon. La maltose a été préparée par de

Saussure dès 1819. Dubrunfaut l'a isolée de nouveau en

1847, et l'a reconnue, à cause de ses propriétés optiques,

comme une espèce particulière de sucre ; ses observations

sont cependant tombées dans l'oubli et ce n'est qu'en

1874 que Sullivan et Schulze attirèrent de nouveau l'atten-

tion sur ce corps et confirmèrent les résultats des recherches

de Dubrunfaut. Pour obtenir la maltose, il suffit de faire

agir à 60° la diastase sur l'empois d'amidon ; on fait ensuite

bouillir la masse avec de l'alcool, afin de séparer la glucose

qui se forme à côté de la maltose ; on évapore l'alcool et

on répète l'opération plusieurs fois. En évaporant l'alcool,

la maltose reste sous forme d'un sirop, duquel se séparent

peu à peu des cristaux que l'on peut faire recristalliser

facilement dans l'alcool à 90°. La maltose appartient à la

classe des sucres désignés sous le nom de glucoses ; elle

forme des masses cristallines composées de fines aiguilles,

ou bien des croûtes dures ou enfin des globules cristallins

accolés comme des cellules de levure. Elle se dissout à

l'eau ; elle est difficilement soluble dans l'alcool absolu,

plus facilement dans l'alcool étendu; sa saveur est faible-

ment sucrée ; son pouvoir rotatoire est trois fois plus grand

que celui de la glucose. La maltose réduit la solution de

Fehling, mais moins fortement que la glucose ; son pou-

voir réducteur n'est que le tiers de celui de la glucose.

Chauffée avec de l'acide sulfurique, la maltose se trans-

forme en un sucre de même pouvoir réducteur que la glu-

cose et qui est absolument identique avec celle-ci. Elle

n'est pas transformée en glucose par la diastase, de sorte

qu'elle doit être considérée comme le produit final de l'ac-

tion de la diastase sur l'amidon. La maltose est directe-

ment et complètement fermentescible ; il n'y aurait pas sous

l'influence de la levure de transformation préalable en

glucose. L. K.

MALTOT. Corn, du dép. du Calvados, arr.de Caen, cant.

d'Evrecy; 200 hab.

MALTOTE. Imposition arbitraire, injuste, non consen-

tie (du bas-latin maie tolta, somme d'argent mal levée).

Le mot, sinon la chose, date de la fin du xnie siècle : les

habitants de la Normandie l'appliquèrent à une contribution

(pie Philippe le Bel leur imposa en 1292 pour subvenir

aux frais de la guerre de Flandre, et qui provoqua une

émeute à Rouen : c'est pourquoi le roi de France fit plus

tard établir, par les Etats généraux de 1302, les premières

règles générales de l'administration financière (V. Fi-

nances). Le mot n'en fit pas moins fortune. On l'étendit à

toute espèce d'impôts, et aux compagnies mêmes chargées

de les percevoir (maltôtiers). Il n'est que trop justifié, et

par le rapide abandon du principe de l'impôt consenti, et
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par la dureté et l'inégalité de la perception, surtout quand

des fermiers (V. ce mot) servirent d'intermédiaires entre

l'Etat et les contribuables. II. Monin.

MALTRAVERS (John, lord) (V. Fitzalan).

MALURUS (Ornith.). Genre de la famille des Muscica-

pidés, défini par Vieillot {Analyse, 1816) et renfermant

une quinzaine d'espèces de petite taille, toutes propres à

l'Australie et à la Papouasie et remarquables par les teintes

brillantes du plumageTdes mâles. Ainsi, chez le Malurus

cyaneus qui vit dans l'E. et le S. de l'Australie, le som-

met de la tête et le manteau sont d'un bleu turquoise con-

trastant avec le noir de velours des côtés de la tête, du

cou, des épaules et de la croupe; les ailes et la queue sont

d'un noir à reflets pourprés, la gorge et la poitrine d'un

noir bleu, tranchant sur le blanc pur de la région abdo-

minale. La femelle offre des teintes beaucoup moins vives

et moins pures. Chez le Malurus Gouldi Sh. de la Tas-

manie et de l'Australie méridionale, chez le M. splendens

Q. et G. de l'Australie occidentale, la tête est également

bleue, mais d'une autre nuance ; au contraire elle est noire

chez le M. melanocephalus Vig. et Horst. du S.-E. et

de l'E. de l'Australie, chez le M. dorsalis Sw. du N. et du

N.-E. du même continent, espèces qui ont en même temps

le manteau d'un rouge vif. Enfin les scapulaires deviennent

blanches et se détachent vigoureusement sur le noir du

plumage chez le Malurus alboscapulatus Mey. du N.-O.

et du S.-E. de la Nouvelle-Guinée. — Comme les Gobe-

Mouches (V. ce mot), les Malurus que Lesson a désignés

plus tard sous le nom de Mérions sont essentiellement

insectivores. E. Oustalet.

Bibl. : J. Goui.d, Birds of Australia, t. III, pi. 18, 19,

20, 21.

MALUS (Etienne-Louis), physicien et officier français,

néà Paris le 23juil. 1775, mortàParis le 23 févr.1812.

Fils de Malus du Mitry, trésorier de France, il montra

d'abord certaines dispositions littéraires, composa, encore

écolier, un poème épique et deux tragédies, restés d'ail-

leurs inédits, puis entra à l'Ecole du génie de Mézières,

mais fut renvoyé comme suspect à la veille d'être nommé
officier (1793). Il s'engagea alors comme simple soldat

dans l'armée du Nord, travailla aux réparations du port de

Dunkerque et fut remarqué par l'ingénieur Lepère qui le

fit envoyer à l'Ecole polytechnique, ou il fut un instant

chargé du cours d'analyse, en l'absence de Monge. Passé

en 1796, avec le grade de sous-lieutenant, à l'Ecole de

Metz, il fut promu capitaine en 1797, prit part aux affaires

d'Ukratz, d'Altenkirch, partit en 1798 pour l'Egypte, se

signala aux batailles de Chebreïs, des Pyramides, d'Hélio-

polis, aux sièges d'El-Arich, de Jaffa, du Caire, devint

membre de l'Institut de cette dernière ville et rentra en

France en 1801. Successivement nommé sous-directeur

des fortifications à Anvers (1804), à Strasbourg (1806),

à Paris (1809), il devint en 1810 membre du comité des

fortifications et major du génie, en 1811 commandant en

second et directeur des études de l'Ecole polytechnique, où

il était déjà examinateur depuis plusieurs années. Dès son

retour d'Egypte, il avait repris des recherches d'optique

analytique commencées tout au début de sa carrière scien-

tifique. Il publia bientôt, sur la matière une étude magis-
trale : Traité d'optique analytique (Mém. sav. étrang.,

II, 1811), communiqua peu après à l'Institut un autre

travail : Sur une Propriété de la lumière réfléchie par
les corps diaphanes (Bull. Soc. philom., I, 1809), où
se trouvait exposée sa mémorable découverte de la polari-

sation de la lumière (V. Polarisation), et remporta en

1810, sur le rapport de Laplace, le prix proposé, pour l'ex-

plication du phénomène de la double réfraction. Son mé-
moire était intitulé Théorie de la double réfraction de
la lumière dans les substances cristallines (Mém. sav.

éfr., II, 181 1 ). La mémo année (1810), il fut élu membre
de la classe des sciences mathématiques de l'Institut en

remplacement de Montgollier. Deux ans après, il fut enlevé

à la science, à trente-six ans, par une phtisie pulmonaire.

Les résultats de ses admirables travaux sont consignés

dans les mémoires déjà cités et dans quelques autres ayant

pour titres : Sur les Phénomènes qui dépendent des

formes des molécules delà lumière (Bull. Soc. philom.,
I, 1809) ; Sur la Mesure du pouvoir réfringent des

corps opaques (Journ. de VEc. polyt., VIII, 1809) ;

Mémoires sur la lumière (Bullet. Soc. philom., .II,

1811); Sur de Nouveaux Phénomènes d'optique (id.);

Mémoire sur les phénomènes qui accompagnent la

réflexion et la réfraction de la lumière (id,.); Sur
l'Axe de réfraction des cristaux et des substances

organisées (Journ. de phys., LXXIII, 1811). Il n'a rien

p îblié à part. Il a inventé un goniomètre répétiteur. L.S.

iUbl. : Delambre, Notice sur M. Malus, dans les Mém.
de ''Institut (se. math.), 1812, t. XIII, p. 27. — Arago,
Œuvres biographiques, t. III, p. 113.

IYIALVA. Pays de l'Inde anglaise, au S. des provinces

centr îles, comprenant les Etats d'Indore, Bhopal, Dhar,

Ratlan, Djaora, Narsinghar et un district (Nimatch) de

Gwalior. C'est un plateau incliné vers le N.-E., et entouré

par les monts Vindhya au S., Doungarau S.-O., Salambbar

à l'O. et Aravali au N.-O., arrosé par la Mahi, le Sind,

le Betra, le Tchambal. Il domine la plaine où coule la

Djemna. La frontière historique et administrative dépasse

au S. les limites de ce plateau et s'étend au S. des Vindhya

sur la vallée de la Narbada. Les schistes, grès et calcaires

azoïques des Vindhya forment par leur décomposition des

terres très fertiles où abonde l'argile. Le sol est riche, et

le Malva est le centre de la production de l'opium. Il en

produit annuellement 37,000 caisses, soit 1,400,000 ki-

Iogr., payant au trésor britannique 70 livres sterling par

caisse, soit près de 63 millions de fr. Les habitants sont

des Hindous très métissés, auprès desquels subsistent des

Ohils, des Gonds, et auxquels se sont superposés les Radj-

poutes et les Marathes. Le commerce était jadis aux mains

des Bandjaras (V. ce mot). Il est aujourd'hui dirigé par

les Djaïnas. Le royaume hindou avait pour capitale Ou-
jein, la cité de Vikramaditya (V. Inde [Histoire]) ; il fut

conquis en 1309 par le prince musulman de Delhi, Ala-

Ouddin. En 1387, le vice-roi du Malva se rendit indépen-

dant et prit pour capitale Mandou. En 1526, le chah du

Guzerate s'empara du Malva, conquis ensuite par Akber.

Au xvme
siècle, les Marathes s'y taillèrent des royaumes

sous leurs chefs Sindhia (Gwalior) et Holkar (Indore). Ils

furent soumis en 1817 par les Anglais (V. Inde).

Bibl. : Maloolm, A Memoir of Central India including
Malwa; Londres, 1824, 2 vol.

MALVACÉES (Malvaceœ Juss.) (Bot.). Famille de

plantes Dicotylédones, dont les représentants sont des

herbes, des arbustes ou des arbres à feuilles alternes, mu-

nies de deux spicules. Les fleurs hermaphrodites, régu-

lières, sont souvent pourvues d'un involucre de bractées

nommé calicule;h corolle est gamopétale, hypogyne ;

les étamines, en nombre indéfini, sont très souvent adnées

par la base à la corolle et réunies par leurs filets en un

tube qui entoure l'ovaire et le style ; les anthères, libres,

sont uniloculaires et extrorses; l'ovaire est composé d'un

ou de plusieurs carpelles verticillés, parfois agglomérés en

tête, ordinairement séparés de la columelle à la maturité;

les ovules sont anatropes; le fruit est capsulaire, rarement

charnu ; les graines, réniformes, sont munies ou non d'un

albumen mucilagineux peu abondant; l'embryon, recourbé

en arc, a les cotylédons foliacés, repliés l'un sur l'autre

ou diversement pliés-tordus. M. Bâillon divise cette famille

en douze tribus, dont plusieurs ont été décrites comme des

familles distinctes :
1° Sterculiées (genres : Sterculia L.,

Cola Bauh. [Kola], lleritiera Ait., etc.); 2° Hélictkkées

(genres : Helicteres L., Pterospermum Schreb., Reeve-

sia LindL, etc.); 3° Dombeyées (genres : DombeyaO.ii.,

Ruizia Cav., Pentapetes L., Cheirolaena Benth., etc.);

4° Chirànthodendrées (genre: Chiranthodendron Larr.);

5° BuETTNÉiiiÉEs (genres : Buettneria LœfL, Commerso-
nia Forst., Theobroma L., Leptonychialurcz., Abroma
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hc<].,Glossostemon Desf.,etc); 6° Hermanniées (genres:

Hermannia L., Melochia L. , etc.); 7° Lasiopétalées

(genres : Lasiopetalum Sm., Lysiopetalum F. MuelL,

fhomasia F. Gay, Seringia J. Gay, etc.); 8° Malvées
(genres : Malva T., Althœa L., Si<ia L., Plagianlhus

Forst., Abutilon T., etc.) ;
9° Malopées (genres : Malape

L., Kitaibelia W., etc.); 10° Urénées (genres : Urena
L., Pavonia Cav., Malvaviscus Dill., etc.) ;

44° Hibiscées

(genres : Hibiscus L., Gossypium L., etc.); 12° Bom-
bacées (genres : Bombax L., Eriodendron DC, Pachira
Aiib\.,AdansoniaL.,Quararibea Aubl.,fla»ipeaSehUl.,

iVema Bl., etc.). D 1-

L. Hn.

IVIALVAL. Com. du dép. de la Creuse, arr. de Guéret,

cant. de Bonnat, sur la Petite-Creuse ; 456 hab. Ruines

d'une forteresse féodale du xv e
siècle. Eglise romane qui a

conservé un beau trésor, notamment une châsse émaillée

du xne siècle et un reliquaire du xv e
.

Bibl.: Gallier, Maloal, ses monuments et ses seigneurs,
1879, in-8.

MALVAL (Louis Chasteiunier, baron de) (V. Chastei-

gnier).

MALVERN. Collines d'Angleterre, allongeesduN.au S.

entre la Severn et la Wye (440 m. d'alt.). Cette région est

une des villégiatures préférées des Anglais. — Sur le ver-

sant oriental est la pittoresque ville de Great Malvern

(6,400 hab.) avec ses eaux minérales froides et sa vieille

abbaye.

MALVERN l EN (Géol.). Nom donné au terrain archéen

des collines de Malvern, dans le Shropshire (Angleterre)
;

il est, d'après Callaway (Geol. Mag. [3], V, p. 349),

formé de granités et de diorites ultérieurement changés en

gneiss micacés ou amphiboliques.

MALVES. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Carcassonne,

cant. de Conques ; 292 hab. Citée dès le xue siècle, elle

appartenait alors aux vicomtes de Carcassonne, et fut pos-

sédée plus tard par les familles Nègre de Redorte, Grave,

puis Bélissens. Château du xve
siècle. Dolmen.

Bibl. : Mahul, Cartulaire de Carcassonne, II, 43-49.

MALVES (Gua de) (V. Gua de Malves).

MALVEZIE. Com. du dép. de la Haute-Garonne, arr. de

Saint-Gaudens, cant. de Barbazan; 520 hab.

MALVEZZI (Virgilio, marquis de), historien italien, né

à Bologne en 1599, mort à Bologne en 4654. Il s'adonna

avec une ardeur égale aux études les plus diverses, méde-

cine, philosophie, théologie, mathématiques, etc., ce qui

ne l'empêcha pas de fournir une brillante carrière militaire

et diplomatique. Il devint membre du conseil privé de Phi-

lippe IV, qui lui confia plusieurs missions importantes. Ses

ouvrages, où il semble avoir voulu imiter Machiavel, sont

relatifs à la diplomatie et à l'histoire. Les principaux sont:

Discorsi sopra il libro I deqli Annali di Corn. Tacito

(Venise, 1622) ; Il Romulo (Bologne, 4629), sorte de ro-

man politique en forme de biographie, qui eut beaucoup de

succès et fut traduit en français (Le Romulus avec des

considérations morales et politiques sur sa vie ; Paris,

4645), et en espagnol par Quevedo ; Tarrjuinio il Su-
perbo (Bologne, 4632); Davide perseguitato (Bologne,

4634); Introduzione al racconto dei principali suc-

cessi accaduti sotto il comando di Filippo IV (Rome,

4654), et en espagnol: Succesos principales de la Mo-
narquia de Espana en el ano 1639 (Madrid, 1640).

Bibl.: Orlandi, Notizie degli scrittori bolognesi (1711).

MALVIÈRES. Com. du dép. de la Haute-Loire, arr. de

Brioude, cant. de La Chaise-Dieu ; 426 hab.

MALVIÈS. Com. du dép. de l'Aude, arr. de Limoux,

cant. d'Alaigne ; 374 hab.

MALVILLE. Com. du dép. de la Loire-Inférieure, arr.

de Saint-Nazaire, cant. de Savenay ; 4,655 hab. Ruines du

château de Goust.

MALVILLERS. Com. du dép. de la Haute-Saône, arr.

de Vesoul, cant. de Vitrey; 252 hab.

MALVOISIE ou MONEMVASIA (autrefois Napoli di

Maluosia). Ville maritime du dép. de Laeonie (Grèce),

ch.-l. de l'arr. d'Epidauros-Limera, à 73 kil. S.-E. de
Sparte, sur la côte orientale de la presqu'ile terminée par
le cap Malée. Elle est bâtie en amphithéâtre sur une ile unie

au continent par un pont de 430 m. sur lequel s'élève une
tour vénitienne. Ruines importantes. Fortifications. Eglise

construite parles Villehardouin. Escale de paquebots grecs.

Au fond delà baie, ruines (acropole pélasgique et enceinte)

d'Epidauros-Limera. Les vignobles qui produisaient le vin

fameux au moyen âge n'existent plus. Malvoisie eut au
moyen âge un grand commerce. Guillaume de Villehardouin

la posséda à partir de 4245; il la céda à Michel Paléologue

en 4263; elle appartint ensuite aux Vénitiens, puis aux
Turcs. Les Grecs s'en emparèrent en 4822. L. Del.

MALVOISIES (Vitic). Les cépages ainsi dénommés
sont nombreux. Les principaux sont : la Malvoisie blanche

(Piémont), la Malvoisie de Lipari, la Malvoisie rose du
Pô, la Malvoisie rousse de Tarn-et-Garonne et la Mal-
voisie verte. Les Malvoisies sont des vignes à bourgeon-
nement généralement duveteux, à raisin de table de bonne
qualité, de couleur verte, rose ou ambrée. P. V. et M. M.

MALY (Jacques), écrivain tchèque, néà Prague en 1811,
mort en 4886. Après avoir étudié le droit, il collabora à

un certain nombre de journaux tchèques et au Diction-
naire de Jungmann, puis dirigea une imprimerie. En 4848,
il fut membre du Comité national. Il a publié un grand

nombre d'écrits populaires, a dirigé la rédaction de l'En-

cyclopédie tchèque, éditée par la librairie Kober, dont il a

ensuite publié une édition abrégée, et a traduit une partie du

théâtre de Shakespeare. Parmi ses travaux historiques, les

principaux sont : la Lettre de majesté de Rodolphe II

(4830); Notre Pienaissance (Prague, 4880), ouvrage fort

intéressant pour l'étude de la Bohème au xix e
siècle. Maly

fut un des écrivains les plus féconds de notre temps. Mais

son labeur ne l'enrichit pas et il mourut à l'hôpital. Une
notice détaillée sur sa vie a paru dans la revue Ûsveta (oct.

4880). L. Léger.

MALZAC, député français, né le 43 août 4850. No-

taire, il fut élu député d'Alais (4
re cire.) à l'élection par-

tielle du 4 mars 4894.

MALZÉVILLE (Villa de Margeville 4 1 30 ; Maresei-

villa 4476). Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et

cant. (E.) de Nancy, sur la Meurthe; 2,974 hab. Fa-

briques de produits chimiques, de noir animal et de bou-

tons d'os. ïumuli. Eglise du xv e siècle; couvent des filles

du Divin-Rédempteur. Le fief de Malzéville relevait de la

chàtellenie de Nancy.

Bibl. : R. Guérin, les Tombelles antéhistoriques de la

côte de Malzéuille; Nancy, 18ti8.

MALZIEU-Forain (Le). Com. du dép. de la Lozère,

arr. de Marvéjols, cant. du Malzieu-Ville ; 4,022 hab.

MALZIEU-Ville (Le). Ch.-l. de cant. du dép. delà

Lozère, arr. de Marvéjols, sur la rive droite de la Truyère ;

4,033 hab. Fabriques de serges et de couvertures. Scie-

ries mécaniques. Teintureries. Restes de fortifications.

MALZY. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Vervins,

cant. de Guise ; 434 hab. *

MAMBOUHANS.Com. du dép. du Doubs, arr. deMont-

béliard, cant. de Pont-de-Roide ; 74 hab.

MAMBRÉ. Localité située dans le voisinage immédiat

d'Hébron et dont il est fréquemment question dans l'his-

toire des patriarches. Plusieurs des principaux épisodes de

la légende d'Abraham ont pour théâtre les « chênes de

Mambré », au voisinage desquels le patriarche avait planté

ses tentes. Dans la grotte voisine de Machpela auraient été

ensevelis Sarah, Abraham, Isaac et Jacob. Les musulmans

placent ce lieu à Hébron; les chrétiens à une demi-lieue

au N.-O., où un grand chêne est dénommé par eux « chêne

d'Abraham ».

MAME (Charles-Ernest-Auguste), imprimeur et homme
politique français, né à Angers le 4 nov. 4805, mort à

Tours le 8 fév. 4883. Neveu du fondateur de la maison

Marne, il la dirigea de 4 833 à 4 845 avec son cousin ger-
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main et beau-frère, Alfred Marne (V. le suivant), fut nommé
maire de Tours en 1849, fit adhésion au coup d'Etat, fut

élu député de la troisième circonscription de Tours comme
candidat officiel en 1859, fut réélu en I8(i)>, mais échoua

en 1869 contre le candidat libéral, M. Wilson. L. S.

MAME (Alfred-IIenri-Amand), imprimeur et éditeur

français, né à Tours le 17 août 1814, mort à Tours le

42 avr. 4893. Son père avait fondé à Tours, au commen-

cement du siècle, une imprimerie qui n'eut longtemps

qu'une clientèle locale. En 4833, Alfred Marne en prit la

direction avec son cousin germain et beau-frère, Ernest

Marne (V. le précédent). Resté seul à sa tète à partir de

4845, il lui donna une extension considérable, en fit, en

même temps qu'une librairie, une maison d'édition et y
adjoignit des ateliers de reliure. Elle, occupe d'une façon

continue plus de mille ouvriers. Six millions de volumes

environ en sortent annuellement, tout prêts pour la vente.

Les paroissiens, les bréviaires, les ouvrages d'enseigne-

ment élémentaire et d'éducation, et surtout les livres de

distribution de prix, en composent le fonds principal, mais

elle a édité aussi quelques collections importantes et il en

est sorti plusieurs publications illustrées d'une grande va-

leur artistique: Yimitation de Jenus- Christ, "avec les

gravures sur acier de Hallez ; les Promenades pitto-

resques en Touraine, les Châteaux historiques de la

France, la Chanson de Roland, avec les eaux-fortes de

Chifflard et de Foulquier ; la Sainte Bible, illustrée par

Gustave Doré ; le Saint Louis de M. Vallon ; les Chefs-

d'œuvre de la langue française, avec de belles eaux-
fortes, etc. L. S.

MAMELI (Goffredo), poète et patriote italien, né à

Gênesen 4827, mort à Rome le 6juil. 4849. Fils du contre-

amiral sarde Giorgio Mameli, il exerçait une grande in-

fluence sur la jeunesse génoise par son enthousiasme et son

audace. Son hymne Fratelli d'Italia, composé en 4847,
devint le chant national de 4848. 11 fut un des premiers

volontaires qui accoururent dans les champs lombards. A
Rome, oii il suivit Garibaldi, il se comporta vaillamment.

Rlessé à la jambe le 3 juin 1849, il subit le 49 l'ampu-

tation et mourut le 6 juil., trois jours après la chute de la

République romaine. Ses poésies, publiées à Gênes en 1850
avec une préface émue de Mazzini, ont été rééditées à Tor-

tone (1859). F. H.

MAMELLE. I. Anatomie et Pathologie.— La mamelle
est l'organe de la lactation et sert à caractériser toute une
classe d'animaux : les mammifères. Nous ne nous occupe-
rons de la mamelle que dans l'espèce humaine et en par-

ticulier chez la femme. Les mamelles sont situées de chaque
côté du sternum ; rudimentaires toujours chez l'homme et

chez la femme jusqu'à l'époque de la puberté, elles se dé-
veloppent chez cette dernière au moment de l'activité géni-

tale, pour diminuer après l'âge critique au point que tout

élément glandulaire a disparu dans la vieillesse. La peau

est extrêmement mince au niveau de la mamelle et laisse

voir par transparence le réseau veineux sous-cutané ; après

une première grossesse suivie d'allaitement, elle présente

des vergetures dues à la distension subie au moment de

l'ampliation de l'organe. Au centre du globe formé par la

mamelle, la peau plus fine encore présente une grosse pa-

pille saillante, muriforme, le mamelon, rose chez la jeune

fille et brun chez la femme qui a accouché. Grâce aux
fibres lisses dont il est presque exclusivement formé, le

mamelon subit, sous l'influence de certaines excitations

spéciales, une véritable érection. G'est sur cette papille

que par une vingtaine de fentes obliques viennent s'ouvrir

les conduits galaclophores. Autour du mamelon se voit un
disque plus ou moins coloré, l'aréole, au niveau duquel la

peau inégale et rugueuse est surmontée de douze à vingt

tubercules formés par des glandes sébacées qui s'hvpertro-

phient pendant la grossesse. Au-dessous de la peau on
trouve le fascia superficialis ; au niveau de la mamelle, il se

divise en deux feuillets qui s'écartent et comprennent
entre eux l'organe de la lactation et la graisse abondante

qui l'entoure. Nulle au niveau du mamelon et de l'aréole,

la couche graisseuse entoure la glande de toutes parts,

s'insinuant dans tous les interstices des lobules. Les brides

fibreuses, parties des trabécules conjonctives de la glande

et se confondant avec les cloisons des aréoles sous-der-

miques, isolent de gros pelotons adipeux dont les loges

jouissent d'une très réelle indépendance pathologique. En
arrière de la mamelle se trouve la couche profonde du fas-

cia superficialis séparée de l'aponévrose du grand pectoral

par un tissu cellulaire lâche qui permet les mouvements

étendus de,la glande et où certains auteurs ont cru trou-

ver une véritable bourse séreuse. Ce tissu cellulaire parait

se rattacher par des tractus fibreux verticaux à la clavi-

cule et former ainsi un véritable ligament suspenseur de

la mamelle.

La glande mammaire isolée forme un disque plus épais

au centre dont la face postérieure est concave. Hors de

l'état de lactation, elle constitue une masse blanc grisâtre

très incomplètement lobulée; mais, pendant la lactation,

les lobules deviennent plus évidents et on en compte douze

ou quinze qui donnent naissance à un conduit galactophore

s'ouvrant au mamelon après avoir subi une dilafation lé-

gère (sinus galactophore). Ces lobules séparés par un tissu

conjonctif résistant présentent la structure d'une glande

en grappe. Les acini arrondis ou piriformes et formés

d'une membrane propre et d'un épithélium polygonal four-

nissent un canal excréteur de même structure qui s'abouche

bientôt avec le canal galactophore formé d'une membrane

propre et d'un épithélium cylindrique. Le canal galacto-

phore va s'ouvrir au mamelon par une fente oblique.

Chaque lobule est formé par une invagination du feuillet

ectodermique, de sorte que la glande mammaire ressemble à

une agglomération de glandes sébacées à fonctions spéciales.

Les vaisseaux artériels de la mamelle lui viennent delà

mammaire interne, branche de la sous-clavière ; de l'acro-

mio-thoracique , de la thoracique longue, branches de

l'axillaire et des intercostales aortiques. Les veines profondes

suivent le trajet des artères; les superficielles, après avoir

formé un cercle veineux sous l'aréole, vont se jeter dans

les veines des régions voisines. Les lymphatiques sont très

abondants et se jettent dans les ganglions axillaires et par

des branches perforantes dans les ganglions médiastinaux

antérieurs. Les nerfs viennent des quatrième, cinquième

et sixième nerfs intercostaux et des branches thoraciques

du plexus brachial.

Les glandes mammaires sont les organes producteurs du

lait ; ce liquide ne s'écoule au dehors d'une façon sponta-

née que lorsque l'excès de production a rempli tous les

conduits galactophores ; dans le cas contraire, aucun écou-

lement né se produit et il faut l'effort de succion de l'en-

fant pour amener le lait en dehors. L'excitation spéciale

du mamelon active à ce moment la sécrétion mammaire.

La mamelle est le sujet d'anomalies congénitales ou

acquises. Congénitales, elles se font par défaut ou absence

d'une ou des deux mamelles (amazie) qui est extrêmement

rare, ou par excès, mamelles surnuméraires (pléiomazie)

bien plus fréquentes et que l'on peut rencontrer en des

sièges très divers. Cette dernière anomalie observée dans

les deux sexes paraît être plus fréquente chez l'homme.

L'absence du mamelon (athélie), très fréquente sur les

mamelles surnuméraires, peut s'observer aussi sur les ma-
melles normales; la polythélie se lie toujours à la présence

de mamelles surnuméraires plus ou moins développées.

Les anomalies acquises sont l'atrophie et l'hypertrophie de

la mamelle. L'atrophie peut reconnaître pour cause un

défaut de développement à la puberté ou bien être la con-

séquence d'une inflammation de la première enfance. Elle

se trouve liée au défaut d'évolution des organes génitaux

chez les dégénérés et les infantiles. L'hypertrophie de la

mamelle s'observe chez la femme soit au moment de la

puberté, et alors elle est plus fréquemment grave, soit

pendant les périodes de gestation et alors ordinairement

elle diminue après l'accouchement. Chez l'homme on l'on-
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serve aussi et on l'appelle gynécomastie. Il y a une gyné-

comastie primitive liée à l'évolution de la puberté et une

gvnécomastie secondaire liée à un trouble testiculaire

(ectopie, infantilisme testiculaire, orchite et surtout orchite

ourlienne, castration opératoire ou traumatique).

Quelquefois la difformité ne porte que sur le mamelon
trop court, ombiliqué, invaginé, qui, dans certains cas,

rendra l'allaitement impossible. Nous ne nous arrêterons

pas aux anomalies de la sécrétion : absence (agalactie),

hypersécrétion le plus souvent transitoire, quelquefois de

durée indéfinie, malgré la cessation des causes qui l'ont pro-

voquée (grossesse, lactation). Cette galactorrbée peut être

très abondante (7 litres), en général beaucoup moindre;

elle n'est dangereuse que par son excès. Sans parler de la

sécrétion peu abondante et transitoire très fréquente chez

le nouveau-né, il y a de nombreux exemples de sécrétion

hétérochrone, même chez des femmes nullipares ou vierges,

ordinairement provoquée par des excitations mécaniques,

par exemple en essayant de donner le sein à un enfant pour

l'apaiser. Cette sécrétion lactée a quelquefois été observée

dans les mêmes conditions, soit chez des gynécomastes,

soit chez des hommes normalement conformés.

Les blessures de la mamelle, si elles sont aseptiques, ne

présentent rien de particulier à noter et guérissent facile-

ment; si ellessontinfectées, elles peuvent donner lieu à des

accidents de suppuration prolongée, d'érysipèle bien con-

nus des anciens auteurs qui hésitaient à intervenir dans les

abcès du sein et n'osaient tenter la réunion immédiate. La

lactation aggrave la plaie en ce sens qu'elle s'infecte plus

facilement et que l'ouverture de conduits galactophores

d'un certain calibre peut être suivie d'une fistule dont la

guérison pourra cependant s'obtenir, après le sevrage, par

des moyens simples. La contusion de la mamelle ne pré-

sente en général aucune gravité, et le sang se résorbe fa-

cilement; cependant, quelquefois, on peut observer, à la

suite, des inflammations chroniques plus ou moins étendues.

Peut-être même ces inflammations après la contusion en-

tretiennent-elles un certain locus minoris resistentiœ qui

favorise la production des néoplasmes. Les brûlures de la

mamelle ne présentent rien de particulier, à moins qu'elles

ne portent sur l'aréole et le mamelon, auquel cas l'oblité-

ration des canaux galactophores est inévitable et peut être

l'origine de graves accidents inflammatoires gangreneux.

Les affections inflammatoires de la mamelle portent le

nom de mastites. On les divise en deux grandes classes,

les mastites aiguës et les mastites chroniques. Les inllam-

mations aiguës siégeant sur l'aréole et le mamelon recon-

naissent ordinairement pour cause des infections produites

au niveau des petites plaies ou gerçures situées autour du

mamelon. Elles prennent alors la forme lymphangitique ou

celle d'abcès tubéreux. Elles peuvent aussi se développer

dans le tissu cellulaire sous-cutané qui entoure la glande:

elles donnent lieu alors au phlegmon sous-cutané. On ob-

serve encore des phlegmons sous-mammaires consécutifs aux

inflammations profondes de la glande ou à des lésions tho-

raciques ; le sein est alors soulevé en masse, le pus vient

faire saillie à la périphérie de la glande. Dans tous ces

cas, la suppuration qui est la régie demande l'ouverture

précoce du foyer. Les inflammations aiguës de la glande

mammaire ou mastites vraies ou inflammations canalicu-

laires peuvent succéder aux traumatismes et aux hématomes

consécutifs, mais on les observe surtout dans trois condi-

tions : dans les premiers jours qui suivent la naissance, à

la puberté et surtout pendant la grossesse et la lactation.

Ces dernières seules présentent un intérêt considérable;

elles sont produites par une infection qui provient de l'en-

fant (bouche, yeux) ou de la mère (mains). Les microor-

ganismes pyogènes (streptocoques, staphylocoques, blancs

ou dorés) déposés sur le mamelon s'y développent à la

faveur du lait versé à chaque tetée ou des gerçures, pé-

nètrent dans les conduits galactophores, où, favorisés par la

stase laiteuse, ils provoquent l'inflammation suppurative

jusque dans les acinis. De là la nécessité d'une propreté

méticuleuse du mamelon des nourrices et aussi de tout ce

qui peut y venir au contact. Quand la suppuration se pro-

duit, il faut essayer de vider le pus qui remplit les cavités

galactophores par expression, comme l'a fait Ijudin, le pus
s'écoulant avec le lait par le mamelon. Quand ce moyen est

insuflisant, il faut ouvrir largement, drainer et appliquer

un pansement immobilisateur et compressif. Quand les dé-

labrements sont étendus, l'évidement du sein avec réunion

profonde et superficielle suivant la méthode de lîœckel sera

de mise. Le phlegmon peut envahir toute la glande en masse

(panmastite). L'incision précoce, large et multipliée, peut

seule parer aux graves accidents qui menacent la malade.

Les inflammations chroniques (mastites chroniques) sont

partielles ou diffuses. Partielles, elles se présentent sous

forme de tumeurs ou de placards étalés et peuvent aboutir

à la suppuration, à l'induration ou à la résolution. Liées à

la lactation ou au traumatisme, elles reconnaissent pour

cause, dans le premier cas, ordinairement une infection ca-

naliculaire ; dans le second, si la contusion est violente, les

modifications inflammatoires de l'épanchement sanguin, si

elle est légère, mais continue (contusion chronique), l'irri-

tation du tissu conjnnctif. Ces inflammations peuvent faci-

lement être prises pour des néoplasmes. Leur apparition

récente, la douleur que l'examen y provoque, l'adénite hors

de proportion avec la tumeur, la relation avec la lactation

feront incliner vers l'idée d'inflammation chronique. A côté

de ces mastites chroniques partielles, on doit citer les mas-

tites chroniques diffuses. Dans ces dernières, on sent que

le sein est occupé par une vaste tumeur que l'on peut en-

suite différencier en une masse garnie d une quantité énorme

de petits grains durs comme serait une pelote d'épingles

dont on sentirait les têtes à travers la peau ou en une forme

à noyaux multiples. De plus, on peut y observer des kystes

qui, refoulant les parties indurées au milieu desquelles ils

se creusent, les font pour ainsi dire disparaître, consti-

tuant ainsi cette singulière affection qu'on nomme la ma-

ladie kystique de la mamelle. Ces affections reconnaîtraient

pour cause, d'après Delbet, des inflammations canaliculaires.

Nous devons une mention spéciale pour une affection kys-

tique qui parait être due à une inflammation limitée à une

partie d'un canalicule ou d'un ou plusieurs acinis et qui

est caractérisée par la persistance de la cavité normale

dilatée en communication permanente avec le canal galac-

tophore et par le contenu qui est du lait ou une modifica-

tion du lait ayant donné une masse crémeuse ou butyreuse

plus ou moins épaisse. C'est le galactocèle. Les affections

chroniques doivent être traitées par l'expectation et l'iodure

de potassium, et ce n'est que quand une tumeur déforme

considérablement la mamelle qu'on en fera l'extirpation.

On se comportera de même pour le galactocèle.

Nous signalerons seulement la tuberculose mammaire et

la syphilis mammaire qui peut s'observer dans son accident

primitif, le chancre, dans ses accidents secondaires (syphi-

lides, analgésie mammaire) et jusqu'aux accidents tertiaires

ou gommes. Bien qu'on ait note la présence de divers para-

sites dans la mamelle, il n'y a d'absolument avéré que celle

des échinoroques donnant lieu à des kystes hydatiques du

sein. Le sein est encore le lieu de prédilection des néoplasmes.

Les tumeurs y revêtent plusieurs aspects différents ; tantôt

ce sont des tumeurs circonscrites, mobiles, indépendantes

du reste de la glande, non envahissantes, n'infectant pas

les ganglions et ne récidivant pas, ce sont des tumeurs bé-

nignes ; tantôt elles sont mal limitées, adhérentes au reste

de la glande, confondues avec elles, envahissantes, infec-

tant les ganglions, récidivant et se généralisant, ce sont les

tumeurs malignes ou cancers. Entre les deux, mais plus

rapprochées des premières, sont les sarcomes.

Les premières présentent dans l'immense majorité des

cas une origine glandulaire, car toujours on reconnaît au

milieu des tumeurs des vestiges des canalicules de la glande

qui souvent donnent lieu à des kystes. 11 y a aussi, au sein,

des tumeurs conjonctives étouffant les éléments glandu-

laires et les faisant disparaître ; mais ces tumeurs y sont
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rares. Les tumeurs bénignes sont les fibromes, les adé-

nomes, les adéno-fi bromes et les adéno-myxomes. Les tu-

meurs malignes, qui naissent de l'épithélium eanaliculaire

ou acineux, sont les diverses variétés de cancer, épïthé—

liome acineux, tubulé, infiltré ou carcinome. Entre ces tu-

meurs viennent se placer les sarcomes, fibro-sarcomes,

adéno-sarcomes. L'ablation de ces tumears s'impose dans

tous les cas, mais on ne devra amputer la glande et curer

l'aisselle que dans le cas de tumeur maligne. Dr S. Morer.

II. Anthropologie. — A l'observation superficielle, les

formes des mamelles, surtout dans nos races européennes

très mélangées et que peu de chose sépare, nous appa-

raissent sous des aspects très variables et comme n'ayant

par cela même aucune signification ethnique. Cependant si

l'on considère le plus ou moins de fréquence des formes

chez deux groupes de femmes de caractères différents, on

s'apercevra que la forme hémisphérique domine chez les

brunes, comme les Bas-Bretonnes, alors que chez les blondes

les seins sont le plus souvent piriformes ou coniques. Au
contact de deux types très éloignés, ces différences sont très

appréciables. Ainsi chez les peuples de race jaune, mon-
golique, la présence de femmes aux seins piriformes at-

teste des mélanges, et cette forme de sein s'allie communé-
ment sinon toujours (les Fuégiennes ont les seins piriformes)

à d'autres caractères d'origine caucasique. Chez les né-

gresses, la forme des seins, plus apparents, est encore plus

caractéristique. Ces seins sont en elï'et coniques et pen-

dants, et, grâce à la laxité du tissu cellulaire sous-culané,

ils arrivent à un tel allongement que les mères allaitent sou-

vent leurs enfanls par-dessus l'épaule, et qu'en les passant

sous les aisselles elles peuvent quelquefois (Boschimanes) les

rejoindre au milieu du dos. Les cas de mamelles surnumé-

raires (polymastie) ne sont pas rares. Les auteurs citent un

homme qui en avaient trois paires régulièrement étagées

sur la poitrine. Il peut se développer des glandes mammaires
sur toutes les parties du corps. Une femme en avait une

à la face interne de la cuisse droite (Blanchard, Bullet.

Soc. (Tanthr., 1885, p. 230). Zaborowski.

MAMELUK ou MAMELOUKS (V. Mamlouk et Egypte).

MAMERANUS (Henri), imprimeur et historien belge, né

à Marner vers 1500, mort à Cologne en 1560. Il s'établit

comme éditeur dans cette dernière ville et publia notam-

ment plusieurs de ses propres ouvrages : Traclatus de

causa calamitatum hujus temporis (Cologne, 1546,

in-4); Catalogus expcditionis rebellium principum ac

civitatum Germaniœ (id., ^1550, in-4); Libclliis de

priscœ monetœ supputatione (id., 1551, in-8).

Son frère Nicolas passa une grande partie de sa vie à la

cour de Charles-Quint et écrivit une relation des princi-

paux événements politiques survenus depuis 1515 jus-

qu'à 1548 ; cette relation a été publiée dans les Scriptores

rcrum Gcrmanicarum d'Eckard sous le titre De Rébus
(jcstis Caroli V. E. H.

MAMERCOS, géomètre grec du vie siècle av. J.-C.,

frère du poète Stésichore, et dont Hippias d'Elis avait

conservé le nom qui dans les manuscrits de Proclus est

défiguré de diverses façons (Ameristos, Marmetios, etc.).

MAMERCUS. Nom d'une des familles de la gens Emi-
lia (V. ce nom), la principale jusqu'au iv

e siècle av.

J.-C. (vers l'an 339). Elle fut ensuite remplacée par celles

des Barbulœ, Lcpidi, Papi, Paulli, Regilli, Scauri.

Les principaux /Emilii Mamerci furent : L. Jim i lins

Mamcrci f., consul en 484, 478 et 473 ; — Ti Jimtlius

L. f. Marn. n. Mamercinus, consul en 470 et 467 et

favorable à la plèbe comme son père; — Mam. JEmilius

M. f. Mamercinus, tribun consulaire en 438, dictateur

en 437, où il triompha sur les Véiens, Falisques et Fidé-

nates; dictateur en 434, il limita la durée de la censure à

dix-huit mois; une troisième fois dictateur en 426, il prit

Fidènes; — il/.' JEmilius Mam. f. M. n. Mamercinus,
tribun consulaire en 405, 403 et 401 ;

— L. JEmilius,

son frère, tribun consulaire en 301, 387, 383 et 382;

— L. Jimilius L. f. M. N. Mamercinus, tribun consu-

laire en 389, 380, 377, maitre de la cavalerie (de Camille)

en 368 ; il fut le premier consul patricien après le réta-

blissement de la concorde entre les ordres (366), le fut

de nouveau en 363 ;
— L. Jimilius L. f. L. n. Mamer-

cinus Privernas, maitre de la cavalerie de M. Valerius

Corvus en 342, consul en 3 il, dictateur coin. hab. en

333, consul en 329, où il s'empara de Priverne; il fut le

quatorzième et le dernier des interrois en 326 et une
seconde fois dictateur en 316, où il défit les Samnites;
— Ti JEmilius Mamercinus, consul, en 339.
MAMER0T (Sébastien), historien français du xv e

siècle.

Originaire du Soissonnais, il obtint la place de chapelain

de Louis de Laval, gouverneur du Dauphiné, puis de Cham-
pagne. Ce fut sur son invitation que Maraerot entreprit,

en 1458, la traduction de la Chronique martinienne,
qu'il enrichit d'extraits de plusieurs autres chroniqueurs.

Mamerot fut pourvu, en 1472, d'un canonicat et de la

place de chantre de l'église Saint-Etienne de Troyes. Quel-

ques années après, il partit pour les Lieux saints. De retour

en 1488, il rédigea, sous le titre de Compcndieuse Des-

cription de la terre de promission, la description des

pays qu'il avait visités. On lui doit encore une traduction

française du Romuléon et de Valère-Maxime, ainsi qu'une
compilation intitulée les Passages d'outre-mer du noble
Godefroi de Bouillo?i (1492, in-8, goth.). On ignore la

date de sa mort. IL C.

Bibl. : Paulin Paris, Manuscrits français de la B. N.,
t. III, p. 65.

MAMERS.Ch.-l. d'arr. dudép.dela Sarthe; 6,016hab.
Stat. du chem. de fer de l'Ouest, ligne de Mortagne à La
Hutte-Coulombiers, embranchement sur Connerré. Fabrique

de billards, de filets et résilles ; boissellerie, ébénisterie,

carrosserie; brasserie; ateliers de construction mécanique,

fonderie de fer, imprimeries, teintureries, tanneries, mou-
lins. Eglise de Saint-Nicolas des xiue

, xv e et xvie
siècles,

surmontée d'une tour à quatre pignons. Eglise Notre-Dame

du xne siècle, avec restaurations et additions des xve
et

xixe siècles. Ancien couvent de la Visitation occupé au-
jourd'hui par plusieurs services publics.

MAMERT (Saint), archevêque de Vienne, élu en 463?
mort en 477 ? Fête le 11 mai. La première date qui puisse

être précisée en cette biographie se rapporte à l'année 463.
Mamert ayant procédé à la consécration de l'évêque de

Die, dont le siège avait été attribué à la province d'Arles

par le pape Léon, Gondioc, roi des Burgondes, porta

plainte devant le pape Hilaire. Le 10 oct. 463, Hilaire

prescrivit à Leontius, archevêque d'Arles, de convoquer un
concile pour statuer sur cette question. Ce concile, auquel

assistèrent vingt évêques, s'assembla à Arles en 464. Mais

malgré les manœuvres comminatoires du pape, l'évèché de

Die resta attaché à la province de Vienne. On a attribué à

Mamert l'institution des Rogations (V. ce mot).E.-II.V.

MAMERT (Claudien), Mamertus, Claudianus-Ecdi-
cius, mort en 473 ou 474, frère cadet du précédent. Voué
d'abord à l'état monastique, il s'était appliqué à l'étude du
latin et du grec et de la littérature chrétienne. Son frère

l'ordonna prêtre, et lui confia l'instruction du clergé, l'or-

ganisation des services ecclésiastiques et spécialement le

soin de fixer l'ordre des psaumes et des leçons pour les

offices de l'année. Sidoine Apollinaire l'appelle le plus beau

génie de son temps, de son pays et de son peuple, komi-
nuin œvi, loci, populi ingeniosissimus. OEuvres prin-

cipales : deux lettres, un traité De Statu animai (Venise,

1482; Baie, 1304; Anvers, 1607), composé pour réfuter

un écrit anonyme de Faustus de Riez enseignant la corpo-

ralité de l'âme; l'hymne Pangc lingua gloriosi générale-

ment attribué à Fortunat; enfin, suivant Fabricius, un
poème Contra vanos purins. E.-ll. V.

Dans son livre De Statu animai, Mamert s'attachait

à réfuter l'opinion soutenue par Faustus, évèque de Riez

en Gaule, et chef des semi-pélasgiens. Faustus considérait

l'âme comme une substance étendue et corporelle, Mamert
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Claudien, s'inspirant de saint Augustin dont il était le dis-

ciple, et par lui des idées de Platon, de Plotiu et de toute

l'école d'Alexandrie, affirmait que l'âme est une substance

réelle, mais incorporelle. Tandis que Dieu, selon la théorie

de l'école, est supérieur à la fois à la quantité et à la qua-

lité, et ne tombe dans aucune des catégories d'Aiistote,

pas même celle de substance, le corps est soumis à toutes

les catégories, notamment a celle de quantité, c.-à-d., selon

Mamert, l'existence dans l'espace : l'àme est soumise à

quelques catégories, celles de substance et de qualité, mais

non à toutes : elle échappe à la quantité. Elle est ainsi

intermédiaire entre Dieu et le corps; et elle devait exister,

car il fallait, selon une maxime admise par les philosophes

de ce temps, que tous les degrés possibles de l'être fussent

réalisés. Opposant la simplicité de l'âme à la divisibilité du

corps, Mamert Claudien s'appliquait à montrer que si l'âme

est bien réellement ou elle est (car si elle était partout,

elle serait Dieu ; si elle n'était nulle part, elle ne serait

rien), elle se distingue cependant du corps, en ce qu'elle

est tout entière présente là où. elle est : ce n'est pas une

partie de l'âme, mais l'àme tout entière, qui voit ou qui

anime le doigt. Répondant à l'argument de son adversaire

tiré de ce que Dieu a fait toutes choses avec mesure, poids

et nombre, Mamert distinguait deux sortes de mesures,

poids et nombre. Autre chose est la mesure mesurée, qui

est dans les corps, autre chose la mesure incommensu-

rable, la mesure en soi ou l'Idée de la mesure, et l'àme

seule participe de la nature de l'Idée. On peut donc dire

que l'àme a mesure, poids et nombre, mais non pas me-

sure mesurée, nombre compté, poids pesé ; elle est la

mesure qui mesure elle-même, le nombre qui compte lui-

même, le poids qui pèse lui-même. La mesure, c'est la sa-

gesse, le nombre, c'est la proportion des vertus, le poids,

c'est la volonté ou l'amour. Et en distinguant ainsi avec

saint Augustin trois puissances dans l'àme, Mamert Clau-

dien avait soin d'indiquer que la raison en est la substance

commune et unique. Il expliquait d'une manière analogue

l'idée de la trinité divine. V. Bu.

Biul. : Germain, De Mamerti Claud.ia.ni scriptis et phi-

losopha ; Paris, 1840, in-8. — M. R. de La Broise, Ma-
merti Claudiani vila ejusque doctrina de anima hominis,

thèse; Paris, 1890.

MAMERT de Conzié (V. Conzié).

MAMERTI NE (Prison). Célèbre prison romaine, dite

aussi Carcer Tullianum, qui existe encore au N. du Fo-

rum, sous l'église San Guiseppe de' Falegnani. C'est le plus

vieux monument de la ville; il est de construction étrusque

et se compose de deux pièces superposées dans chacune

desquelles on accédait par un trou rond au plafond ; le ca-

veau inférieur renferme une source. C'est dans cette prison

qu'on étranglait ou laissait mourir de faim les criminels

d'Etat, chefs ennemis prisonniers, etc. Une légende veut

que les apôtres saint Pierre et saint Paul y aient été enfer-

més, et le pape Sylvestre I
er leur consacra h vieille prison.

MAMERT1NS'(V. Messine).

MAMERTUS (Claudianus) (V. Mameut [Claudien]).

MAMETZ. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de

Saint-Omer, cant. d'Aire ; 1 ,133 hab. Brasserie ; moulins.

M AM ETZ. Com. du dép. de la Somme, arr. de Péronne,

cant. d'Albert; 301 hab.

MAMEY. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. de

Toul, cant. de Domèvre; 270 hab.

MAMIANI della Kovere (Terenzio, comte), poète, phi-

losophe et homme politique italien, né à Pesaro le 18 sept.

1799, mort à Rome le 21 mai 1883. Patriote des plus

méritants, il fut ministre à Bologne en 1831. Réfugié en

France, après la répression du soulèvement romagnol, il

présida à Paris un comité d'émigrés italiens. Il rentra en

Italie lors de l'amnistie de Pie IX, mais sans accepter de

conditions, et devint un des chefs du parti libéral modéré.

Le pape l'appela à former le ministère du 4 mai 1858, dans

lequel il prit l'intérieur. Il se retira, le 3 août, devant la

résistance constante du souverain pontife. Il alla à Turin,

ou il fonda avec Gioberti la société de la Confédération

italienne. Rappelé après l'assassinat de Rossi, il sentit

qu'aucun accord n'était possible et refusa d'entrer dans le

ministère (24 nov.). Cependant, après le départ de Pie IX,

cédant à de nombreuses instances, il accepta par patrio-

tisme les affaires étrangères et dut s'occuper aussi des
finances et de l'intérieur. Débordé par le parti révolu-
tionnaire, il donna sa démission le 21 déc. Lors de l'in-

tervention française, il alla s'établira Gènes (1849). Cette

ville l'élut député en 1830. Le 30 janv. 1860, Cavour lui

confia le portefeuille de l'instruction publique. Il remplit

des missions diplomatiques à Athènes (1861) et à Berne
(1865). Il avait été fait sénateur (13 mars 1864). Ma-
miani, esprit libre et nourri de profondes études, âme
religieuse, cœur chaud, imagination vive, cultivait à la

fois la philosophie et la poésie : il les confondait volon-
tiers, surtout à la fin de sa carrière. En somme, c'est le

sentiment qui dominait chez lui. Son style, d'une correc-

tion remarquable, est toujours élégant, parfois jusqu'à

l'affectation. Fondateur et président de l'Académie de
philosophie italique à Gênes, professeur de philosophie de

l'histoire à l'université de Turin, créateur à Rome de

la revue La Vilosofia délie Scuole ilaliane, il exerça

une notable influence sur les esprits, mais n'arriva jamais

à l'originalité. Ses principaux ouvrages sont : Rinnova-
mento della filosofia anlica italiana (1833-1836) ; Dia-

loghi di scienza prima (Paris, 1846); Le Meditazioni
carlesiane rinnovate del secolo XIX (Florence, 1869) ;

Kanl e rontoloijia (Florence, 1870); Compendio e sin-

tesi della propria filosofia (Turin, 1876) ; Della Psico-

logia di Haut (Rome, 1877); Crilica délie rivelazioni

(Milan, 1880); La Religione deiï avvenire (Milan, 1880);
Filosofia della Realità (Rome, 1880), etc. La congréga-

tion de l'Index a condamné son Nuovo Diritto et sa Teoria
della Religione e dello Stato (1869). Ses poésies ont été

réunies à Florence en 1857. F. H.

MAMIE (Louis-André de La) (V. Cl.urac).

M AMI LIA (Gens). Famille plébéienne de Rome, origi-

naire de Tusculum, qui prétendait descendre d'une Mami-
lia, fille de Telegonus (fils d'Ulysse et de Circé) ; Octavius
Mamilius épousa la fille de Tarquin le Superbe. L. Ma-
7nilius, dictateur de Tusculum, ayant prêté secours aux
Romains contre Herdonius, reçut le droit de cité romaine

en 458. L. Mamilius Vitulus fut consul en 263. La gens
se divisa en trois familles : Limetamis, Turrinus et Vi-

tulus.

MAMILLAIRE. I. Botanique. — (Mamillaria Havv.).

Genre de Cactacées, voisin des Cactus (V. ce mot), com-
posé de [liantes grasses dont la tige est chargée de tuber-

cules mammiformes ou allongés en cônes ou en pyramides

anguleuses ou encore confluant en cônes épais et terminés

par un coussinet hérissé d'aiguillons ; les fleurs, en tout

semblables à ceux du Cactus, sont insérées dans l'aisselle

des tubercules et forment une zone annulaire vers le haut

de la tige. On en connaît environ cent cinquante espèces,

originaires d'Amérique, dont un grand nombre ornent nos

serres. D r L. H.\.

II. Horticulture. — Les nombreuses espèces et variétés

de Mamillaires se cultivent en pots ou sur rocailles en serre

froide ou tempérée, bien éclairée et aérée. Une terre légère,

substantielle, leur convient. On la prépare par le mélange de

terre franche, de terre de bruyère et de terreau. Les pots

doivent être bien drainés. Les soins à donner consistent en

arrosages et bassinages pendant toute la durée de la végé-

tation, à partir du printemps jusqu'en automne. En hiver, on

laisse reposer les plantes sans les arroser ou en les arrosant

très rarement, et on maintient la température un peu au-

dessus de zéro. Pendant la belle saison, il est bon de les

sortir en plein air, et beaucoup d'entre elles seraient même
avantageusement cultivées en pleine terre dans le Midi.

Il suffirait de les abriter pendant l'hiver. Sous un climat

moins chaud, on pourrait encore les tenir en pleine terre,

en les dispssant sur des rocailles à bonne exposition. Les

bourgeons, qui naissent souvent du collet des mamillaires,
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servent à multiplier ces plantes. Il' suffit de séparer ces

bourgeons et de les planter. La multiplication se fait encore

par la greffe en l'ente et aussi de graines semées en terre

de bruyère et très légèrement recouvertes. G. Boter.

MAMIROLLE. Coin. du dép. du Doubs, arr. etcant. (S.)

de liesançon ; 520 hab. Ecole nationale de laiterie.

MAMLOUK. Ce nom arabe, qui signifie esclave, fut

donné aux gardes du corps des souverains orientaux. Le

khalife EI-Motasini (833-842) avait, dit-on, 70,000

Mamlouks. Au xm e
siècle, le sultan Ayyotib (Nedjein Eddin)

d'Egypte acheta aux Mongols 12,000 prisonniers turcs

dont il forma sa garde de Mamlouks, désormais recrutée

par des achats au dehors. Leur valeur militaire en fit bien-

tôt les vrais maîtres de l'Egypte. On trouvera dans l'art.

Egypte l'exposé de leur histoire. Ils s'emparèrent du pou-

voir au moment de la croisade de saint Louis, par le

meurtre de Moazzam III Touran chah qui avait traité avec

le roi de France, sans leur aveu et auquel ils substituèrent

un des leurs, Moos Ibegb (Eibek). Selim I
er les défit, mais

dut, au-dessous du pacha turc, conserver 24 beys mam-
louks à la tête des provinces. Ils reprirent peu à peu toute

l'autorité. Leur nombre était de 10,000 à 12,000 et ils

se recrutaient par des achats d'esclaves caucasiens . Dona-

parte les défit, en prit une partie à son service et eut, à

partir de 1804, dans sa garde impériale, une compagnie de

Mamlouks en costume oriental. L'expédition française avait

brisé leur force et le pacha Mebemet Ali s'en débarrassa

par le massacre de leurs 470 chefs le 1
er mars 1814.

Biul. : V. Egypte.

MAMM/EA ou M AM/EA (Julia), impératrice romaine,

fille de Julia Maesa, femme de Genesius Marcianus, mère

d'Alexandre Sévère. Elle éleva bien son fils et le protégea

contre les embûches de son cousin Héliogabale. Aussi eut-

elle sur lui une influence prépondérante, avec son protégé

Ulpien ; elle chassa, dit-on, sa seconde Jemme. Elle fut

égorgée avec son fils.

I

MAMMAIRE (Glande) (V. Mamelle).

MAMMÉE (Mammea Hum.) (l5ot.). Genre de Dicotylé-

dones, de la famille des Clusiacées, tribu des Mammées,
composée d'arbres propres aux régions tropicales du globe,

à feuilles opposées, coriaces, à fleurs axiliaires ou termi-

nales. Le calice est formé de 2 valves caduques; les pétales,

au nombre de 4 à 6, otlrent la préfloraison imbriquée ; les

étamines, nombreuses, sont libres et hypogynes; l'ovaire

présente 2 loges biovulées ou 4 loges uniovulées ; on peut

trouver sur le même pied des fleurs mâles, femelles et her-

maphrodites ; le fruit est une grosse baie à mésorarpe

pulpeux et fibreux, renfermant 1 à 4 graines avec un em-
bryon exalbuminé, à radicule petite et à 2 gros cotylédons

réunis en une seule masse. L'espèce la plus intéressante

est le M. americana L. ou Abricotier des Antilles, bel

arbre de l'Amérique centrale et méridionale. Les fleurs

blanches, odorantes, donnent par la distillation une liqueur

très connue aux Antilles sous le nom à'eau des créoles.

Son écorce fournil avec l'eau une décoction qu'on utilise

aux Antilles soit contre le farcin des chevaux, soit pour

détruire les chiques ou puces pénétrantes. Son fruit, ap-

pelé Mammay, est une grosse baie composée d'une enve-

loppe externe, épaisse, crevassée, d'un brun jaunâtre,

douée de propriétés astringentes, d'une pellicule mince,

jaunâtre, très amère, et d'un mésocarpe jaune doré, de

saveur aromatique agréable, utilisé pour faire d'excellentes

marmelades. D r L. Un.

MAMMÉE (Julie) (V. Mamm,ea).

MAMMIFÈRES. I. Zoologie. — Classe des Vertébrés

(V. ce mol) qui renferme les animaux les plus élevés en

organisation et l'Homme lui-même. On peut les caractériser

brièvement comme des Vertébrés à sang chaud, à peau

couverte de poils, faisant, "presque toujours leurs petits

vivants et dont les femelles sont pourvues de glandes spé-

ciales appelées mamelles, sécrétant le lait qui sert à la

nourriture de ces petits. Ce dernier caractère, qui est abso-

lument sans exception, est celui qui a donné sou nom à la

classe. Ce nom est d'origine scientifique et moderne, ne
datant, dans la langue française, que de la fin du siècle

dernier, pour désigner les animaux que Buffon appelait

encore Quadrupèdes vivipares pour les distinguer des

Quadrupèdes ovipares (Reptiles). Déjà, en 1760, dans la

12e éd. du Systema Naturœ, Linné avait bien défini cette

classe sous le nom latin de Mammalia, qui fut traduit en

français par celui de Mammaux, bientôt remplacé défini-

tivement par celui de Mammifères (Cuvier, 1798), et la

science qui s'occupe de cette classe fut appelée Mamma-
logie. Avant cette époque, on plaçait encore les Cétacés

parmi les Poissons, si bien que Drisson, dans son llègne
animal (1756), considéra comme un progrès d'en faire

une seconde classe à la suite des Mammifères. Comme nous
venons de le dire, c'est seulement en 1766 que Linné les

sépara des Poissons pour les réunir définitivement aux
Mammifères.

Cette classe est considérée aujourd'hui comme une des
mieux caractérisées du règne animal, malgré la grande
variété de ses formes, puisqu'elle renferme non seulement
des Quadrupèdes terrestres (la grande majorité des Mam-
mifères), mais aussi des animaux ailes (les Chiroptères) et

des animaux aquatiques (les Pinnipèdes, les Siréniens et

les Cétacés). C'est aussi celle qui joue, à l'époque actuelle,

le rôle le plus important à la surface du globe. Sans parler

de l'Homme, qui est le plus élevé des Mammifères, on peut

dire que ce sont les animaux de cette classe qui ont do-
miné sur les continents, depuis le début de l'époque ter-

tiaire, par leur taille, leur force et leur intelligence,

supérieures à celles de tous les autres animaux. C'est

parmi eux que l'Homme a trouvé presque tous les animaux
qu'il a domestiqués, dont il tire sa nourriture et ses vête-

ments, ou dont il a fait les instruments de sa civilisation.

Revenant maintenant sur les caractères généraux de la

classe, nous dirons que, parmi les Vertébrés, les Mammi-
fères diffèrent des khtyopsida (Poissons et Amphibies) et

se rapprochent des Sauropsida (Reptiles et Oiseaux) par
la présence chez l'embryon d'un amnios et d'un allan-
toïde (V. ces mots). Ils diffèrent des Reptiles et ressem-
blent aux Oiseaux par la température de leur corps qui est

invariable (animaux à sang chaud), par leur cœur à quatre

cavités et leur circulation qui est double et complète. Ils

diffèrent des Oiseaux en ce que les globules rouges du
sang sont dépourvus de noyaux et, sauf de rares excep-

tions, circulaires et non elliptiques comme chez les Oiseaux

et les Reptiles ; la cavité thoracique est complètement
séparée de la cavité abdominale par le muscle diaphragme
qui contribue puissamment à la respiration ; enfin le cer-

veau est plus développé que dans aucune autre classe. La
température du sang des Mammifères varie entre 25° (Or-
nithorhynque) et 37° à 40° (Mammifères supérieurs) ; elle

n'atteint jamais celle des Oiseaux (42°). On a essayé d'éta-

blir une relation entre cette température et l'ordre d'appa-

rition des Mammifères sur le globe (Quinton). Cette ques-

tion est trop complexe pour qu'il soit possible de la discuter

ici. Les autres caractères distinctifs des Mammifères seront

indiqués d'une façon plus complète en traitant de chacun
des systèmes de la vie organique que nous allons passer

successivement en revue.

Téguments, Poils. Chez la grande majorité des Mam-
mifères, la peau est recouverte de poils, c.-à-d. de pro-

longements filiformes d'une substance cornée comme l'épi*

derme, insérés dans une petite cavité de la peau qui leur

donne naissance et que l'on appelle le follicule pileux
(V. Poil). Le poil diffère essentiellement de la plume des

oiseaux en ce qu'il n'est jamais divisé ou branchu comme
celle-ci; sa longueur et sa forme varient beaucoup, sui-

vant les espèces et la région du corps de l'animal où on
l'étudié. Ordinairement cylindrique, il est quelquefois

aplati, lancéolé ou caréné comme une aiguille à vaccin ; sa

rigidité et sa grosseur ne varient pas moins depuis le pelage

velouté et soyeux de la Taupe jusqu'aux gros piquants du
Porc-Epic. Formé généralement d'une enveloppe cornée et
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d'un axe cellulaire, comme la moelle des os longs, et

rempli d'air, le poil ne varie pas moins sous le rapport

de la consistance ; ainsi les poils très celluleux du Daim se

brisent facilement, tandis que les soies à enveloppe plus

épaisse du Sanglier sont dures et élastiques. Les poils des

Paresseux ( Bradypus) ont une enveloppe celluleuse, et c'est

l'axe qui est corné. Dans le genre voisin Cholœpus, les

poils sont cannelés ou striés dans le sens de leur longueur.

Ceux des Chiroptères, au contraire, présentent à leur sur-

face des traces d'imbrication rappelant la tige de certaines

plantes herbacées ; ils semblent formés de cornets emboîtés

les uns dans les autres. Enfin, lorsqu'ils sont aplatis et

présentent une tendance à friser ou à former des touffes

enroulées en forme de boucles, comme chez le Mouton, on

dit que le pelage est laineux.

Certains Mammifères, notamment les Ongulés, tels que

le Cheval, ne présentent qu'une seule espèce de poils. On

dit généralement que ces Mammifères sont à poils ras, parce

que' leur pelage est couché et appliqué contre la peau. Mais

la plupart des Carnivores et des Rongeurs et d'une façon

générale tous ceux que l'on désigne sous le nom d''ani-

maux à fourrure, ont celte fourrure formée de deux

sortes de poils : la bourre, qui correspond au duvet des

Oiseaux et forme une couche inférieure très dense de poils

courts, fins et soyeux, du milieu desquels émergent les

jarres qui sont des poils cornés plus longs et plus gros-

siers, qui s'imbriquent ordinairement en se dirigeant en

bas et en arrière de manière à recouvrir et à cacher la

bourre qu'ils protègent presque complètement contre la

pluie ou contre le contact de l'eau chez les Mammifères

aquatiques. Ce sont les jarres qui diffèrent beaucoup de

forme d'une espèce à l'autre, tandis que la bourre varie

fort peu. Mais cette bourre est beaucoup plus fournie en

hiver qu'en été ; elle est surtout développée chez les ani-

maux qui habitent les hautes montagnes ou la température

reste très basse toute l'année. C'est l'abondance de ce du-

vet qui donne aux fourrures leur propriété de garder la

chaleur naturelle du corps. Il est à noter que la jarre ne

prend une dureté et une forme spéciale qu'à partir du point

ou elle dépasse la bourre ; aussi certaines fourrures dont

la jarre est grossière, comme celle des Otaries, ne sont-

elles utilisées qu'après avoir subi une préparation consis-

tant à raser tout ce qui dépasse la bourre; elles forment

alors d'excellentes doublures pour les pardessus d'hiver.

Chez les Mammifères, dont les poils au lieu d'être couchés

et imbriqués, restent dressés et lâches, on dit que le pelage

est touffu, disposition qui s'observe surtout sur la queue, et

caractérise généralement lesMammifères grimpeurs (Marte,

Ecureuil). — Les poils tombent et se renouvellent chaque

année par une mue analogue à celle des Oiseaux; cepen-

dant certaines parties du pelage (la queue et la crinière du

Cheval, par ex.) ne se renouvellent pas aussi souvent.

C'est généralement au printemps que la mue a lieu, et les

Mammifères des pays froids ou tempérés se dépouillent

alors de leur fourrure d'hiver devenue trop chaude : beau-

coup d'entre eux ont le poil ras pendant l'été. Plusieurs

Mammifères des régions arctiques ou montagneuses (l'Isa-

tis, le Lepus variabilis, l'Hermine et même la Belette)

deviennent blancs pendant l'hiver. D'après les expériences

faites par plusieurs naturalistes, notamment par Lesson

sur le Lemming, il semblerait que cet effet se produit au

début de l'hiver par la décoloration du poil, tandis que le

passage du pelage blanc au pelage coloré du printemps a

lieu par une véritable mue, c.-à-d. par la chute des poils

blancs, et leur remplacement par de nouveaux poils.

Certains Mammifères des pays chauds (Eléphants,

Rhinocéros, Heterocephalus) n'ont le corps couvert que

de poils clairsemés. Ce phénomène est encore plus pro-

noncé chez les Cétacés qui ne présentent plus de poils que

sur les lèvres et souvent même à l'état fœtal seulement,

ces poils tombant après la naissance. Chez ces animaux

qui, vivant dans un milieu très froid, ont cependant besoin

d'être protégés contre la déperdition de chaleur qui en ré-

sulte, la fourrure est remplacée par une épaisse couche de

tissu graisseux située sous la peau et qui garantit parfai-

tement l'animal.

D'autres Mammifères, les Pangolins (Manis) ont le corps

couvert d'écaillés plates et imbriquées, de nature cornée,

que l'on doit considérer comme des poils modifiés, ou
comme formées par la réunion de plusieurs poils; des poils

normaux poussent d'ailleurs dans les intervalles de ces

écailles. Celles qui, chez les Rats, le Castor et beaucoup

d'autres Mammifères forment le revêtement de la queue,

ont la même origine. Cependant les plaques qui constituent

la cuirasse des Tatous (Dasypus) renferment réellement

du tissu osseux qui s'est développé dans le derme et qui

est lui-même recouvert d'écaillés de tissu épidermique

corné, analogue aux écailles des Pangolins. Certains Céta-

cés de la famille des Delphinidœ portent encore, dans la

peau de leur région dorsale, des traces de tissu osseux, ce

qui permet de supposer que les ancêtres de ces Mammifères
marins portaient une véritable cuirasse dont Kukenthal a

découvert les vestiges sur Phocœna (Neomeris) phoeœ-
noïdes. — Les cornes et les bois des Ruminants, celles

des Rhinocéros, les callosités, les ongles, les griffes et les

sabots, sont, comme les poils, des productions cornées de

l'épidémie (V. tous ces mots).

Couleur du pelage. Les Mammifères ne présentent que

très exceptionnellement les couleurs vives et tranchées qui

sont si communes dans le plumage des Oiseaux. Le vert,

le bleu, le rouge ne s'observent que sur des parties nues,

par exemple sur la face ou les callosités des Singes. Mais

le fauve tirant plus ou moins sur le jaune, l'orangé, le

bai ou le marron, le gris variant du blanc à l'ardoisé, au

brun et au noir, sont les teintes habituelles de leur pelage.

Ces teintes, harmonieusement fondues chez les uns, rele-

vées, chez les autres, par un contraste nettement tranché

de teintes claires et foncées, constituent des robes de

l'eflet le plus agréable : les Antilopes, les Ecureuils, les

Singes du groupe des Cercopithèques, peuvent être cités

comme exemples. Un pelage à reflets métalliques ne s'ob-

serve que chez quelques types à mœurs souterraines

(Crysochloris) ou aquatiques (Myogale, Potamogale).

Les taches et les zébrures affectant une disposition régu-

lière sont assez répandues et s'observent surtout, soit chez

les Carnivores (Felidœ), soït chez les Herbivores (Equidœ,

Ruminants). Ce mode de coloration parait constituer un

moyen de protection (mimétisme [V. ce mot]), en per-

mettant aux premiers de s'approcher de leur proie sans

être vu, aux autres de dissimuler leur présence au milieu

des buissons et des herbes. L'existence d'une livrée ta-

chetée s'observe souvent chez le jeune d'espèces dont le

pelage de l'adulte est sans taches (Sanglier, Lion); on

considère ce fait comme un phénomène d'atavisme et

l'indice de l'existence d'un pelage tacheté chez les ancêtres

géologiques de ces espèces. Chez les Bradypes (V. ce mot)

dont le pelage est teinté de jaune verdàtre, couleur qui se

confond avec celle des arbres sur lesquels vivent ces ani-

maux, cette teinte semble due à la présence d'un champi-

gnon microscopique qui se développe sur leurs poils gros-

siers. Au contraire, la teinte isabelle si uniforme chez les

animaux des déserts peut être considérée comme produite

par l'action de la lumière qui fane en quelque sorte le

pelage. La plupart des Mammifères ont le dessous du corps

plus clair que le dessus; ceux qui font exception (Ratel,

Glouton, Hamster), ayant le dessus plus clair que le dessous,

appartiennent précisément à la faune des régions décou-

vertes (steppes et toundras). Les Mammifères à robe entiè-

rement blanche, en dehors des régions polaires, sont assez

rares : on peut citer le Gymnurus albus (Insectivore) et

le Diclidurus albus (Chiroptère). L'albinisme et le mela-

nisme accidentels s'observent ici, comme dans d'autres

classes, sur des espèces à robes claires ou tachetées.

Glandes cutanées. Outre les glandes sébacées qui ont

leur conduit excréteur en rapport avec la racine des poils,

il existe chez les Mammifères des glandes odorantes situées
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sur les différentes parties du corps : tels sont les larmiers

des Cerfs et des Antilopes, les glandes faciales ou sternales

des Chiroptères, latérales des Musaraignes, dorsales des

Pécaris, inguinales des Antilopes, préputiales du Chevro-

tain porte-musc et du Castor, anales des Carnivores, in-

terdigitales des Ruminants, etc. Ces glandes, souvent plus

développées chez les mâles, jouent un rôle important dans

l'union des sexes. Ce sont tantôt des glandes sudoripares

(tubuleuses) modifiées, tantôt des glandes acineuses ou

sébacées. Certaines de ces glandes sécrètent un liquide

coloré en rouge ou en bleu ; elles sont tubuleuses ou ont

un caractère mixte (Max Weber). Telles sont les glandes

de la peau {sueur de sang) de VHippopotame (V. ce mot),

les glandes pectorales et abdominales du Kangourou, et la

glande faciale de l'Antilope naine mâle, située au-dessous de

l'œil, f.a sécrétion de cette dernière est acide et très odorante

surtout dans la période du rut. Les glandes mammaires sont

aussi des glandes cutanées modifiées, sudoripares chez l'Or-

nithorynque (Gegenbaur), sébacées chez les autres Mam-
mifères. Nous reviendrons sur la structure de ces glandes

en traitant des organes génitaux (V. aussi Monotrèmes).

Système dentaire. Les dents (V. ce mot) se ratta-

chent au système tégumentaire par leur origine et leur

développement. Chez les Mammifères, ces organes sont beau-

coup plus spécialisés et prennent une importance beau-

coup plus grande que chez les Poissons et les Reptiles ;

elles sont en connexion beaucoup plus intime avec les

mâchoires, seuls os sur lesquels elles soient insérées, tan-

dis que chez les Poissons on en trouve sur tous les os de

la bouche et même sur les arcs branchiaux. On peut dire

que c'est dans la classe des Mammifères que se trouvent

les seuls Vertébrés qui mâchent réellement, les autres

animaux avalant leur proie sans la mâcher. Aussi les dents

prennent-elles ici des formes spéciales et compliquées, en

rapport avec leurs fonctions, qui n'est plus celle de simples

organes de préhension comme chez les Vertébrés inférieurs.

Cependant, même sous ce rapport, on trouve de grandes diffé-

rences entre les divers ordres de la classe des Mammifères :

les Cétacés, les Phoques, etc., avalent sans mâcher, tandis

que les Ruminants, les Rongeurs, les Singes et l'Homme
lui-même dont le régime est surtout végétal, mâchent plus

ou moins longuement leurs aliments et ont seuls des dents

conformées pour cet usage. On sait que la dent est formée

de plusieurs parties qui sont la pulpe, h dentine (ou

ivoire), Xémail et le cément. Cette dernière substance qui

d'ordinaire ne revêt que la racine et s'arrête au collet de

la dent, prend un grand développement chez les Herbivores

où elle s'étend jusqu'à la couronne, comblant les intervalles

que laissent entre eux les replis de l'émail, particulièrement

sur les dents molaires très compliquées de ces animaux. La

présence de deux ou plusieurs racines à chaque dent, cha-

cune de ces racines étant insérée dans un alvéole particu-

lier, est aussi une particularité spéciale aux Mammifères; on

cite cependant quelques exceptions : ainsi les dents de cer-

tains Dinosauriens éteints (Triceratops) avaient deux ra-

cines (V. Dent).

La forme des dents est très variable chez les Mammi-
fères, suivant le groupe auquel ils appartiennent et la place

que ces organes occupent dans les mâchoires. La forme

la plus simple est celle d'un cône plus ou moins allongé,

et l'on peut prendre pour type la défense de l'Eléphant.

C'est une substance épaisse presque entièrement formée

d'ivoire (dentine), le revêtement d'émail que la dent porte

primitivement à sa pointe disparaissant bientôt, tandis

qu'une mince couche de cément recouvre la surface pen-

dant toute la vie. La dent d'abord conique et pleine devient

cylindrique en s'allongeant, mais la cavité centrale est rem-

plie par la pulpe qui sert à sa nourriture et à son accrois-

sement; cette dent s'use seulement par son extrémité ter-

minale en raison des frottements qu'elle subit, et grâce ;i

cette pulpe dite persistante, elle pousse pendant toute la

durée de la vie, gardant sa longueur ou s'allongeant même
avec l'âge. Les dents a pulpe persistante sont toujours dé-
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pourvues de racine : elles ne s'observent que chez les Mam-
mifères phytophages (Proboscidiens, Rongeurs). — Les

dents coniques de l'homme et des Carnivores, la canine,

par exemple, ont un tout autre caractère : dès que la cou-

ronne a acquis tout son développement, la pulpe s'étrangle,

se durcit par le dépôt de sels calcaires et forme la racine
qui ne conserve à son sommet qu'une ouverture très petite

pour le passage des nerfs et des vaisseaux : cette dent con-

serve sa vitalité et une sensibilité suffisante, mais elle ne

s'accroît plus, de telle sorte qu'elle s'use par le frottement,

comme on le constate chez les animaux âgés, surtout lorsque

le sommet de cette dent dépasse le niveau des autres dents

(canine des Carnivores, des Singes).

Chez certains Mammifères inférieurs, toutes les dents

ont cette forme conique et sont à peu près semblables;

on dit qu'ils sont Homodontes (Cétacés, Edentés). Mais
chez la grande majorité des Mammifères on distingue plu-

sieurs sortes de dents, savoir les incisives, dents cou-
pantes occupant la partie antérieure des mâchoires, les

canines placées de chaque côté à la suite des incisives, et

dont il n'y a jamais plus d'une paire à chaque mâchoire,

enfin les molaires (ou mâchelières) qui se subdivisent elles-

mêmes en prémolaires, fausses ou petites-molaires, dont

la couronne est peu compliquée, et arrierc-molaires,

vraies molaires ou simplement molaires, dont la couronne,

plus ou moins allongée et souvent très compliquée, sert

plus particulièrement à mâcher et broyer les aliments que
les dents antérieures ont seulement divisés. Les Mammi-
fères qui possèdent plusieurs sortes de dents sont dits

Hétérodontes. Chez certains d'entre eux (Rongeurs), les

canines et les prémolaires font défaut ; dans les types les

plus élevés de la classe et chez l'homme lui-même les trois

ou quatre sortes de dents sont toujours présentes et l'on

distingue des incisives, des canines, des prémolaires et des

molaires. — Ces molaires, à couronne hérissée de tuber-

cules nombreux, à racines multiples, semblent formées par

la réunion et la soudure de plusieurs dents simplement co-

niques et à racine unique comme la canine, et l'on a sup-

posé que c'était réellement ainsi que ces dents s'étaient

constituées chez les Mammifères primitifs. Mais cette expli-

cation est inadmissible: si l'on étudie la formation des

dents chez l'embryon, on voit que le germe, alors qu'il

constitue un point à peine visible au microscope, est déjà

composé d'un élément unique et que par conséquent chaque

dent est un organe distinct, quelle que soit la complication

à laquelle elle arrive dans la suite de son développement

(molaires des Eléphants, etc.). La théorie de la fusion est

donc inexacte, et la multiplicité des tubercules et des co-

lonnes ou prismes qui forment les molaires si compliquées

des Rongeurs et des Herbivores, doit s'expliquer par des

causes purement mécaniques, en rapport avec le régime

spécial de ces animaux. Si l'on prend pour point de départ

la dent simplement conique, qui doit être considérée comme
la forme primitive de cet organe et qui se retrouve en effet

chez les Mammifères primitifs comme chez les Reptiles, on

conçoit facilement que cette dent doive s'user à partir du

moment ou l'animal s'en sert pour broyer les aliments au

lieu de les avaler sans mâcher. En raison des mouvements
des mâchoires (mouvement de levier ou de charnière, et

mouvements de latéralité), la couronne a dû prendre la

forme à trois pointes (Irituùerculisme) qui est en effet la

forme qui succède immédiatement à celle du cône simple et

que l'on retrouve chez les .Mammifères du plus ancien ter-

tiaire. Cette forme est devenue ensuite héréditaire et, sui-

vant que l'un ou l'autre des mouvements des mâchoires

prédominait, les trois tubercules sont restés en ligne (ré-

gime Carnivore), ou se sont disposés en triangle (régime

herbivore). Puis, la couronne des molaires s'élargissanl et

se compliquant de plus en plus pour répondre à de nou-
veaux besoins, des tubercules accessoires sont venus s'in-

tercaler entre les tubercules primitifs, et la dent à quatre,

à cinq et à plus grand nombre de cônes, s'est constituée,

atteignant son plus grand développement chez les Herbi-
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vores qui se nourrissent des substances végétales les plus

dures (Cope, Osborn).

Chez ces Herbivores, la constitution de la dent s'est en-

core modifiée en raison de l'usure rapide de la couronne

qui agit comme une meule pour broyer des herbes remplies

de concrétions minérales (sels siliceux). Chez le jeune, au

moment où il cesse de se nourrir du lait de sa mère pour

prendre une nourriture plus solide, la couronne présente

des tubercules plus ou moins nombreux ; mais ces tubercules

disparaissent bientôt par l'usure, mettant à nu la denline au-

tour de laquelle l'ivoire forme une mince bordure, dessinant

ainsi tous les replis de la dent, et la couronne prend la

forme d'une meule plus ou moins plane, ou couverte de sil-

lons et montrant nettement la constitution intime de l'or-

gane, très variable d'un genre à l'autre. En même temps

le cément comble les intervalles des tubercules ou prismes

de la dent, et donne à cette meule la solidité et l'homo-

généité dont elle serait dépourvue sans cela. Cependant les

replis que forment ces prismes, et qui sont quelquefois très

profonds, ne pénètrent jamais jusqu'à la racine de la dent;

de telle sorte que chez les animaux âgés, dont les molaires

sont fortement usées, les replis et les ilôts d'emails de la

couronne disparaissent et l'ivoire ne forme plus qu'une

ceinture au pourtour delà dent. Les molaires de ce genre,

qui s'usent très rapidement, doivent continuer à croître

pendant la plus grande partie de la vie; aussi la pulpe

reste-t-elle largement en coutact avec la base de la dent au

lieu de s'étrangler pour former les racines, comme chez

les Mammifères Carnivores et Frugivores : les molaires de

cette forme sont dites dépourvues de racine: beaucoup

de Rongeurs ont toutes leurs dents ainsi conformées (Cas-

tor, Campagnol). Des modifications plus ou moins ana-

logues s'observent chez les Ruminants (V. ce mot).

Renouvellement des dents. Dentition de lait. Tandis

que, chez les Vertébrés inférieurs (Poissons, Reptiles), les

dents se renouvellent d'uu£ façon continue, au fur et à

mesure de leur usure, on constate, au contraire, chez les

Mammifères, que les dents ne se renouvellent qu'une seule

fois. En d'autres termes il existe ici deux dentitions dési-

gnées sous les noms de dentition de lait et dentition

permanente; très exceptionnellement on observe une troi-

sième et une quatrième dentitions, qui d'ailleurs ne sont

jamais régulières. La dentition de lait, ou première dentition,

ainsi nommée parce qu'elle se développe ordinairement

pendant que le jeune Mammifère tette encore sa mère, ne

comprend jamais un aussi grand nombre de dents que la

seconde dentition : chez les Mammifères supérieurs, comme
chez l'Homme, elle se compose des incisives, des canines,

et des prémolaires, les vraies molaires ou arrière-molaires

ne se développant qu'après la chute de ces premières dents

et en même temps que leur remplacement par les incisives,

canines et prémolaires de la dentition permanente. L'époque

d'apparition de cette première dentition est très variable :

ainsi chez les Chiroptères, les Rongeurs, certains Insecti-

vores et même les Phoques, la première dentition est

fœtale ou intra-utérine, de telle sorte que le jeune animal

nait avec ses dents de lait déjà bien développées et les perd

peu après sa naissance, quelquefois même avant, ce qui a

fait supposer que cette première dentition n'existait pas.

Les Mammifères homodontes (Cétacés, Edentés) sont pré-

cisément dans ce cas, et on les désigne généralement sous

le nom de Monophyodontes (à une seule série dentaire),

par opposition aux Mammifères supérieurs qui sont Di-

phyodontes ou à deux séries dentaires (dentition de lait et

dentition permanente). Lèche admet que chez certains Insec-

tivores (Sorex) la seconde série est complètement sup-

primée, la première devenant permanente.

En réalite, la présence des deux séries dentaires semble

la règle chez les Mammifères actuels, car on retrouve des

traces des deux séries, même chez les Mammifères homo-
dontes, et dans le remplacement des dents de lait par

celles de la deuxième série on observe tous les intermé-

diaires : ainsi chez les Didelphes une seule prémolaire est

ordinairement remplacée; de même, chez le Hérisson (Eri-

naceus), plusieurs dents de la première série (dentition

de lait) sont conservées dans la dentition permanente. Un
grand nombre de naturalistes se sont occupés du problème
que soulève cette double dentition, et des opinions très

diverses ont été émises à ce sujet. La théorie qui tend à
prévaloir chez les auteurs les plus récents (Baume, Lèche,
Kukenthal, Osborn, etc.) peut se résumer comme il suit :

c'est un fait d'observation que les plus anciens Mammi-
fères connus avaient des dents très nombreuses; ainsi le

Dromathcrium sylvestre du trias n'avait pas moins de
56 dents (3 incisives, 1 canine, 3 prémolaires et 7 mo-
laires de chaque côté, en haut et en bas) ; Dicrocynodon
victor (Marsh), du jurassique supérieur, en avait probable-

ment 64, chiffre que l'on retrouve sur le Dryolestes pris-

ais de la même époque. Le Myrmccobius fasciatus,

petit Marsupial vivant encore en Australie et très voisin

par son organisation de ces Mammifères secondaires, pré-

sente environ 52 à 56 dents : c'est le chiffre le plus élevé

que l'on connaisse à l'époque actuelle chez les Mammifères
hélérodontes, car les Cétacés (homodontes) peuvent avoir

jusqu'à 50 ou 60 dents dans chaque mâchoire (soit plus

de 200 en tout). Les Mammifères supérieurs, au conlraire,

chez lesquels on observe le plus nettement les deux den-
titions, ont rarement plus de 30 à 32 dents.

La simplification, par suppression de certains éléments,

est donc un phénomène qui caractérise essentiellement

l'évolution de la dentition chez les Mammifères. Mais les

germes des dents supprimées comme inutiles ont pu se con-

server et se sont conservés en effet, à l'état rudimentaire,

et c'est ainsi que le Mammifère supérieur a pu développer

successivement, et en les adaptant à des besoins différents,

les germes dentaires qui chez le Mammifère primitif fai-

saient partie d'une série unique. Il est facile de constater

que la dentition de lait n'est qu'une dentition provisoire,

adaptée chez l'Homme à une nourriture plus molle (puis-

qu'elle ne comprend pas de vraies molaires), transformée

chez d'autres Mammifères en simples organes de fixation

(dents à crochets des Chiroptères), ou même devenue tout

à fait inutile (Cétacés à fanons, Edentés, Rongeurs), et

ne se montrant, pendant la période fœtale, ou après la

naissance, que par suite de l'atavisme héréditaire. Ces
organes provisoires et rudimentaires tombent comme
d'autres organes tégumentaires que le jeune porte à sa

naissance et dont il se débarrasse bientôt (cheveux et poils

follets de l'enfant naissant, livrée des jeunes Mammi-
fères, etc.). Il est à noter que la mâchoire du jeune Mam-
mifère n'est pas en général assez longue pour que des

arrière-molaires puissent se développer dans la dentition

de lait : c'est ce que l'on voit nettement chez les jeunes

Singes et même chez l'enfant.

Le développement des dents, étudié par Baume et Lèche,

prouve que la dent de lait n'est pas, comme on le suppo-

sait à priori, mère de celle qui la remplace; ces dents

sont simplement sirvrs, dérivant toutes deux également de

germes semblables qui ne sont pas primitivement super-

posés, mais placés l'un à côté de l'autre dans le repli de

i'épithélium dentaire qui leur sert de matrice commune.
En réalité, la première dentition est formée par ce qu'on

appelle ordinairement « dents de lait » et par les vraies

molaires de la dentition permanente; la seconde série est

représentée par les dents de remplacement qui succèdent

aux dents de lait et par des rudiments de germes dentaires

qui restent normalement cachés sous les arrière-molaires,

et qui sont encore bien visibles chez les Mammifères infé-

rieurs (Osborn). Suivant les besoins, cette succession nor-

male s'est modifiée dans les divers groupes de Mammifères;

ainsi, chez les Didelphes, la première série tout entière

persiste et devienten grande partie permanente, la seconde

série restant rudimentaire et ne se développant qu'excep-

tionnellement (la quatrième prémolaire et peut-être une

ou deux autres dents, suivant les genres, viennent rem-

placer ou s'intercalent dans la première série) ; une ou
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plusieurs prémolaires de plus que chez les Placentaires

sont en effet supprimées ou conservées, suivant les genres.

Chez les Cétacés, la première série tout entière est perma-

nente ; la seconde reste rudinientaire. Chez les Edentés,

c'est la première série qui reste rudimentaire et c'est la

y y v u 1/ u v y y y y u— 5

uuuu uuuu u rrr

—

s

w-rv le*—-** MH

V M
///

IV

\l-[/'

''à' *&-&'

VI *rm

ww-v-v-v-v'
Ir.-v—i'- - V- --1/

—

u—*_ .4/ . ..y. .-**'

Relations entre la première et la seconde série des dents.

1, Reptiles; II, Marsupiaux; III, Insectivores (Erina-
eeus); IV, Hauts Placentals; V. Edentés; VI, Cétacés,
Odontocêtes.

seconde qui devient permanente. Enfin, chez les Mammi-
fères supérieurs, comme nous l'avons dit, la première

série ne persiste pas tout entière : les incisives, canines et

prémolaires sont caduques; la seconde série (de remplace-

ment) ne s'étend en arrière que jusqu'à la première molaire

qui s'est déjà développée avec la dentition de lait (V. fig.).

Modifications du type dentaire. Le nombre et la forme

des dents se modifient souvent très rapidement dans un

même type mammalogique et ce sont ces modifications qui

servent de base à la classification des familles et des genres.

En général, on peut dire que les dents qui n'ont pas

d'usage fonctionnel, en d'autres termes, qui ne servent pas

réellement à l'animal, ont de la tendance à disparaître.

Ainsi, chez les Chats (Felidce), les prémolaires antérieures

et les arrière-molaires (tuberculeuses) s'atrophient parce

que l'animal ne se sert guère que de ses canines pour
saisir sa proie et de la carnassière pour la déchirer : il

avale ensuile sans mâcher. De même chez les véritables

Herbivores (Ruminants) qui paissent l'herbe des prairies,

les incisives supérieures se sont atrophiées avec la canine

parce que les incisives inférieures suffisent avec les lèvres

et la langue pour arracher l'herbe du sol ; chez les Edentés,

les mêmes dents ont disparu aux deux mâchoires parce que
la langue sert d'organe de préhension, etc. Souvent le

jeune possède, contrairement à ce que l'on pourrait croire

d'après ce qui a été dit de la dentition de lait, un plus

grand nombre de dents que l'adulte : cela tient' à ce que
certaines dents, sans usage pour l'animal, s'atrophient et

tombent avec l'âge; on dit que ces dents sont caduques,
comme c'est le cas pour les petites prémolaires des Felidce

(Lynx) et de beaucoup d'autres Mammifères. Quelquefois,

la dentition de l'adulte est très différente de celle du jeune
;

c'est ce que l'on observe notamment chez l'Aye-Aye (Chi-

romys) qui présente une dentition de lait 1res semblable

à celle des autres Lémuriens, tandis que sa dentition per-

manente est semblable à celle des Rongeurs, par suite de

la disparition d'une paire d'incisives et des canines. Il est

très vraisemblable que les Rongeurs actuels dérivent de

Mammifères à dentition complète qui se sont modifiés par

un processus analogue dans la suite des temps géologiques.

Chez d'autres Mammifères, la modification est plus radi-

cale encore et les dents, présentes seulement pendant la

vie fœtale, s'atrophient et sont remplacées après la nais-

sance par une substance cornée (fanons des Baleines, plaques

cornées du Bhytine, bec corné de l'Ornithorhynque) ou
font complètement défaut (véritables Edentés du groupe

des Fourmiliers et des Pangolins, Echidné, etc.). Dans
l'espèce humaine elle-même, la dernière molaire (dent de

sagesse) parait èlre en voie de régression et sans usage

réel ; on peut prévoir le temps où elle aura complètement

disparu.

Les Mammifères dont les dénis conservent leurs tuber-

cules distincts pendant toute la durée de la vie appartien-

nent aux types piscivores (Cétacés, Pinnipèdes), carnivores,

insectivores et omnivores (Porcins, Singes, Homme) ; on

les désigne sous le nom de Bunodontes (dents à mame-
lons ou tubercules). Ceux dont les dents s'usent par le

flottement en forme de meules présentant des replis d'émail

appartiennent aux types franchement herbivores (la plupart

des Rongeurs et des Ongulés) et sont appelés Lophiodontes

et SéU'nodontes (V. Bunodontes). En réalité, ces derniers

dérivent des Runodonles par l'usure des tubercules pri-

mitifs qui sont présents, comme nous l'avons dit, chez le

jeune. Les noms donnés aux divers tubercules (cônes) que

présentent les dents molaires ayant pris une grande im-
portance au point de vue de la classification et de la des-

cription de ces dents, il n'est pas inutile de donner ici

l'indication de ces noms suivant les deux principales clas-

sifications adoptées dans les ouvrages les plus modernes :

TABLEAU DES TUBERCULES DES MOLAIRES DES MAMMIFÈRES

Tul.

A. Terminologie de Z1TTEL
(Traité de I'Monlologie).

NOMS

•rcule antérieur interne
— externe

postérieur externe
— interne

intermédiaire antérieur, -

postérieur

B. Terminologie d'OSBORN et de SCOTT
(adoptée par les naturalistes anglais).

MACHOIRE SUPÉRIEURE

INDICATION
dans les ligure

b
a
c
d
b'

MOLAIRES

Pro/ocOne.
Paraeone.
Métitcone.
ttypocone.
Protoconule.
Métacomtlr.

PRÉMOLAIRES

Deutérocone.
Prolocone.
Trilocone.
Tétracone.

MACHOIRE INFERIEURE

Tubercule antérieur externe

— — interne

— intermédiaire antérieur...

— postérieur externe

— intermédiaire postérieur.

Proloci

Paraconide.

Métaconide.

Hypoconide.

Entoconide.

Protoconide.

Paraconide.

Deutéroconide

.

Métaconide.

Tétraconide.
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Ce tableau de correspondance indique seulement la

position et non l'homologïe absolue des tubercules.

Squelette. Les os sont, avec les dents, les seules parties

qui se conservent à l'état fossile : leur étude est donc d'une

importance capitale en paléontologie, pour établir les rela-

tions existant entre les types actuels et les types fossiles.

Les os des Mammifères sont toujours complètement ossifiés

à l'âge adulte. Les vertèbres sont réunies par des disques

cartilagineux élastiques et non par des articulations comme
chez les Oiseaux et les Reptiles, de manière que les faces

antérieures et postérieurs des centres vertébraux sont planes

ou un peu concaves. Si l'on met à part les vertèbres cau-

dales, dont le nombre est très variable, il y a ordinaire-

ment 30 vertèbres, rarement moins (26 chez les Chirop-

tères) ou plus (40 chez les Damans et les Edentés du genre

Cholœpus). Les vertèbres du cou sont presque constam-

ment au nombre de 7, sauf chez le Manatus et les Edentés

(qui en ont de 6 à 8). La longueur du cou (Girafe) est due

à l'allongement des vertèbres et non au plus grand nombre

de ces os comme chez les Reptiles. La forme des vertèbres

des Mammifères est en général caractéristique, mais les

Siréniens et les Monotrèmes manquent à'épiphyses. Les

côtes sont le plus souvent au nombre de 13 (rarement de

10 à 20); le nombre des vertèbres lombaires est variable

suivant les ordres (de 19 à 30), et généralement compense

celui des dorsales. Le sacrum ne fait défaut que chez les

Cétacés et les Siréniens dépourvus de membres postérieurs :

il est ordinairement formé par la soudure de 3 à 4 ver-

tèbres. Le sternum est formé non d'un seul os comme chez

les Oiseaux et les Reptiles, mais d'une série d'os distincts

aplatis, réunis ou soudés par du cartilage, qui se séparent

et se détruisent même partiellement lors de la fossilisation.

Le crâne est formé d'un plus petit nombre d'os que

chez les autres Vertébrés, et le maxillaire supérieur est tou-

jours intimement soudé aux autres os du crâne, notam-

ment au temporal. L'absence d'un os carré séparé, d'un

parasphénoïde, et l'existence de deux condyles occipitaux

sont des caractères propres aux Mammifères. La forme du

crâne, toujours plus ou moins arrondi en arrière, est dé-

terminée par la dimension du cerveau qui fait bomber les

pariétaux qui le recouvrent; en même temps, chez les

Mammifères supérieurs (Carnivores, Singe, Homme), la

région crânienne tend de plus en plus à se superposer à la

région faciale, formée par les os qui entourent les cavités

nasale et buccale. La forme du crâne est surtout détermi-

née par le développement, très variable, des os de la face

et plus particulièrement du maxillaire supérieur : court et

à arête perpendiculaire chez l'Homme (orthognathe), il est

allongé et â arête horizontale saillante (prognathe) chez

tous les Mammifères inférieurs. Le maxillaire inférieur,

formé de deux branches symétriques qui se soudent plus

ou moins intimement avec l'âge en avant (symphyse du

menton), est généralement muni d'une branche montante

formant avec la branche horizontale un angle plus ou moins

ouvert; cette branche montante se termine par une tête

articulaire (condyle), qui s'adapte aune cavité correspon-

dante de l'os temporal. En avant de l'angle, au niveau

de la dernière molaire, se trouve l'apophyse coronoïde qui

donne attache au muscle masséter. La forme de cette mâ-

choire inférieure est caractéristique des Mammifères et d'au-

tant plus accusée qu'elle appartient à un type plus élevé

en organisation.

La ceinture scapulaire qui donne attache au membre
antérieur est d'ordinaire beaucoup plus simple que chez

les Vertébrés inférieurs. Elle se réduit à Yomoplate chez

les Mammifères dépourvus de clavicule (Ongulés, etc.).

La clavicule n'existe que chez ceux qui se servent de leurs

pattes antérieures pour porter les aliments à la bouche

On ne trouve de coracoïde séparé de l'omoplate et de pré-

coracoïdeque chez les Monotrèmes (V. ce mot). Le membre

antérieur est toujours formé d'un humérus, constituant le

bras, d'un radius et d'un cubitus (avant-bras), d'un carpe

(poignet) comprenant deux rangées d'os courts dont le

nombre est variable, d'une main formée par cinq métacar-
piens qui se terminent par les doigts à trois phalanges,
sauf le pouce qui n'en a que deux. Cette organisation, qui

est celle de l'Homme, des Singes et des Mammifères plan-
tigrades, se modifie par des atrophies et suppressions par-
tielles et des soudures, en rapport avec les mœurs de l'ani-

mal, et qui, chez les Digitigrades, affectent d'abord les

doigts réduits à quatre, à trois, à deux et même à un (Che-
val), puis les métacarpiens qui s'atrophient ou se soudent

en forme de canon (Ruminants) ; enfin, chez les Edentés,

certains métacarpiens se soudent au carpe, etc. Les Cétacés

sont les seuls qui aient plus de trois phalanges aux doigts.

Le nombre cinq est considéré comme le chiffre normal des
rayons du carpe : mais il existe souvent des traces d'un

prœpollex ou sixième doigt, comme chez les Amphibiens
(Batraciens).

La ceinture pelvienne ou bassin donne attache au
membre postérieur. Elle est formée de trois os qui con-
courent à former la cavité cotyloïde {iléon, pubis, ischion).

Chez le fœtus ou le jeune des Carnivores, on retrouve les

rudiments d'un quatrième os (os acétabulaire) qui se soude

ensuite à l'iléon et au pubis et qui représente les os mar-
supiaux des Didelpheset des Monotrèmes (V. Didelphes).

Le membre est formé par le fémur (cuisse), le tibia et le

péroné (jambe) ; entre le fémur et le tibia un os lenticu-

laire (rotule) remplace l'olécrane ou extrémité articulaire

du cubitus (os correspondant du membre antérieur). Le
tarse est formé de deux rangées d'os courts dont les plus

développés sont Yastragale et le calcanéum; il donne
attache aux cinq métatarsiens et aux phalanges des orteils,

dont le nombre et la disposition sont semblables à ceux

des doigts du membre antérieur. Les mêmes réductions que
nous avons signalées sur celui-ci s'observent au membre
postérieur, le développement et l'adaptation des deux paires

de membres s'opérant ordinairement d'une manière corré-

lative; mais il est à noter que la réduction est souvent

plus complète à l'une des paires démembres qu'à l'autre,

aux membres postérieurs chez les Mammifères coureurs,

aux membres antérieurs chez les Mammifères grimpeurs.

Les membres postérieurs ne sont complètement atrophiés

que chez les Cétacés qui manquent de bassin, mais pré-

sentent des rudiments de ce membre postérieur sous

forme de petits osselets suspendus dans les chairs (V. Cé-

tacés).

La manière dont les dents sont insérées dans les mâ-
choires des Mammifères est caractéristique : chez les Rep-
tiles la racine est logée dans une simple gouttière, tandis

que chez les Mammifères chaque dent possède son alvéole

séparé. Eu outre, bien que certains Reptiles présentent

une dentition réellement hétérodoute (incisives, canines,

molaires), ces dents n'ont jamais plusieurs racines ni plus

de deux pointes à la couronne. Ces particularités jointes

à la forme du maxillaire inférieur permettent générale-

ment de distinguer les débris fossiles appartenant aux

Mammifères de ('eux des autres Vertébrés et particulière-

ment des Amphibiens et des Reptiles.

Canal digestif. On trouve ici des différences considé-

rables en rapport avec le régime de l'animal. La bouche

est fermée par des lèvres qui deviennent très extensibles

quand elles servent à la préhension des aliments (Cheval,

Ruminants), et peuvent même former avec les téguments

et les muscles de la région nasale une véritable trompe
(Tapir, Eléphant). La langue varie également beaucoup

depuis la langue courte et presque immobile des Cétacés

(Marsouin) jusqu'à la langue vermiforme et protactile des

Edentés (Fourmilier). Beaucoup de Singes et de Rongeurs

ont des abajoues ou poches buccales. 11 existe des glandes

salivaires, au nombre de trois ou quatre paires, qui ne font

défaut que chez les Mammifères marins. L'estomac est de

forme et de dimension très variable, suivant la nature des

aliments. Chez ceux qui se nourrissent de chair ou de

sang (Carnivores, Phoques, Chiroptères du genre Desmo-
dus), cet organe forme une dilatation à peine sensible
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entre l'œsophage et l'intestin ; chez les Herbivores et sur-

tout chez les Ruminants (V. ce mot), il forme au contraire

un sac énorme et à loges multiples. Dans un môme groupe

naturel, on trouve sous ce rapport des différences considé-

rables, en rapport avec le régime : ainsi, dans la famille

clés Singes, les Semnopithèques qui se nourrissent de feuilles

et de bourgeons, substances peu nutritives relativement

à leur volume, ont un estomac presque aussi compliqué que

celui des Ruminants, tandis que celui des autres Singes,

qui se nourrissent de fruits et de racines, substances très

nutritives pour un petit volume, diffère à peine de celui

de l'Homme. Les glandes gastriques sont ordinairement

dispersées sur toute la surface de l'estomac, mais elles sont

quelquefois réunies plus particulièrement sur certains points

(Castor, Koala), ou même constituent des poches distinctes

avec une ouverture étroite rappelant les glandes salivaires

(Lamantin, Lophiomys). L'intestin varie beaucoup sous

le rapport de la longueur : très court chez les Carnivores,

il s'allonge considérablement chez les Herbivores. Il se

divise en intestin grêle et gros intestin : à l'entrée de cette

seconde partie, il existe souvent, chez les Mammifères phy-

tophages, une vaste cavité en forme de cul-de-sac, appelée

cœcum, et qui est généralement en rapport inverse du dé-

veloppement de l'estomac qu'elle supplée en partie chez les

Herbivores non ruminants (Cheval). Les glandes annexes

de l'intestin (foie, pancréas, etc.) présentent, suivant les

genres, des différences, sur lesquelles il n'y a pas lieu de

s'étendre ici.

Systèmes circulatoire, respiratoire, etc. Le sang

(V. ce mot) contient, comme nous l'avons dit, des globules

rouges de forme circulaire (sauf chez les Camelidœ) et de

taille assez variable, mais sans aucun rapport avec celle de

l'animal : les Chevrotains (Tragulidœ) sont remarquables

par la petite taille de ces globules. Le cœur est toujours à

quatre cavités complètement séparées : chez les grands On-

gulés, la portion tendineuse de la base du muscle s'ossifie

irrégulièrement (os contés). Les vaisseaux artériels et vei-

neux ont généralement la disposition de ceux de L'Homme,

se subdivisant par bifurcation et ramification régulière.

Mais chez les Paresseux (Edentés) et les Loris (Lémuriens),

on observe des plexus artériels (rctia mirabilia) formés

par la subdivision immédiate des grands troncs artériels en

un grand nombre de petits vaisseaux parallèles qui se dis-

tribuent ainsi aux membres et ralentissent la circulation.

L'existence de ces plexus rend compte de la lenteur des

mouvements chez ces animaux. Des plexus analogues exis-

tent dans la région intercostale des Cétacés et constituent

de véritables réservoirs de sang oxygéné, conformation en

rapport avec la vie aquatique chez des animaux pulmonés.

Des plexus semblables s'observent dans le système veineux

chez les Phoques, etc. — Comme annexes au système Ivm-

pathique, il existe un certain nombre de glandes borgnes,

c.-à-d. dépourvues de conduit excréteur, et dont l'usage

est encore mal connu (rate, capsules surrénales, corps

thyroïde, thymus, amygdales, etc.). On admet que ces

glandes sécrètent un liquide particulier qui se répand dans

l'organisme par l'intermédiaire des vaisseaux sanguins dont

elles sont plus ou moins abondamment pourvues (sécrétion

interne). Certaines de ces glandes (thymus) atteignent leur

plus grand développement avant la naissance ou pendant

l'allaitement et s'atrophient peu après.

Les narines forment une paire d'ouvertures situées à

l'extrémité du museau, sauf chez les Cétacés odontocètes où

elles se soudent en un conduit unique (V. Cétacés). Chez

l'Eléphant et quelques autres Mammifères, il se développe

une véritable trompe à l'extrémité de laquelle est l'ouver-

ture des deux narines. Chez les Mammifères plongeurs

(Cétacés, Phoques), l'ouverture des narines peut se fermer

par un véritable sphincter. La trachée est maintenue

béante par des anneaux cartilagineux souvent incomplets

en arrière : elle se divise en deux branches correspondant

aux deux poumons dont les mouvements de distension et

de contraction sont produits non seulement par le soulève-

ment des côtes mues par les muscles intercostaux, mais

encore et surtout par le diaphragme, grand muscle à

convexité antérieure ou supérieure, qui chez les seuls

Mammifères isole complètement la cavité thoracique de la

cavité intestinale.— Le larynx ou renflement antérieur de

la trachée est pourvu de cordes vocales qui, tendues par

des muscles spéciaux, vibrent sous l'influence delà colonne

d'air expulsée parles poumons, et produisent ainsi la voix.

Presque tous les Mammifères ont un cri plus ou moins ca-

ractéristique de leur espèce, et qui est d'ordinaire plus fort

chez le mâle que chez la femelle ; souvent ce cri peut se

modifier de manière à exprimer des sentiments (colère,

douleur, etc.) ou servir d'appel entre les deux sexes à

l'époque de la reproduction. Chez aucun Mammifère on ne
trouve de syrinx ou larynx inférieur, comme chez les

Oiseaux, ni par conséquence de chant. L'Homme seul a

appris l'art des inflexions qui constitue la voix parlée et

chantée. Ce que l'on a dit du langage des Singes doit être

considéré comme un roman.

Certains Mammifères sont pourvus de sacs aériens an-

nexés au larynx et servant à renforcer la voix. Tels sont

les sacs laryngés de YOrang (V. ce mot), des Singes Hur-

leurs, du Grand Fourmilier, de la Haleine, etc. Des sacs

aériens post-pharyngiens, s'observent chez le Cheval ; les

Dauphins, certains Phoques (Cystophora), les Tapirs, les

Rhinocéros, l'Eléphant, ont des sacs analogues diversement

situés, mais toujours en rapport avec les organes respira-

toires.

Système urinaire. Les reins sont compacts, en forme

de haricot, le plus souvent munis d'un ou de plusieurs

calices qui se réunissent en un bassinet et un uretère

unique débouchant au hile ou portion centrale de l'organe.

Chez l'Homme, las tubes du rein forment des pyramides
qui chez certains Mammifères (Ours, Phoques, Cétacés)

constituent des lobules séparés ou rénales reliés par du

tissu conjonctif. Chez tous les Mammifères (excepté les

Monotrèmes) les deux uretères se déchargent dans la ves-

sie, et celle-ci a pour conduit excréteur le canal de

l'urètre. A sa sortie de l'abdomen, celui-ci se soude au

pénis chez le mâle, au clitoris chez la femelle de beaucoup

de Mammifères (Rongeurs, Insectivores, Lémuriens).

Chez les Monotrèmes, bien que la vessie existe, les uretères

déversent leur contenu dans le canal uro-gènital (cloaque)

sans entrer dans la vessie.

Système nerveux. Le cerveau est un des organes qui

montrent le mieux la supériorité des Mammifères actuels

sur les autres Vertébrés . Les hémisphères cérébraux

sont ici très développés par rapport aux autres parties de

l'encéphale, notamment aux lobes optiques, qu'ils recou-

vrent complètement. Les commissures qui réunissent les

deux lobes sont plus développées, surtout le corps calleux

qui n'est rudimentaire que chez les Monotrèmes, les Mar-

supiaux et les Edentès. Enfin, chez les Placentaires supé-

rieurs, le cerveau présente des lobes et des replis plus ou

moins nombreux, visibles surtout à sa face supérieure,

replis qui augmentent la surface de la substance grise

renfermant les cellules nerveuses et sont toujours en rap-

port direct avec l'intelligence de l'animal. En général, la

masse même du cerveau, et par suite le développement de

la cavité cérébrale du crâne, est en rapport direct avec

cette intelligence et se montre surtout considérable chez

les types les plus élevés de la classe : ainsi le cerveau de

l'Homme est trois fois plus pesant que celui des Singes

Anthropoïdes de même taille. Mais il n'y a pas de rapport

constant entre la taille de l'animal et le développement de

son cerveau : au contraire les Mammifères de grande taille

ont eu général un cerveau plus petit relativement que les

Mammifères de petite taille appartenant au même groupe. Par

contre, ces derniers ont d'ordinaire un cerveau plus lisse,

c.-à-d. moins pourvu de circonvolutions, quand on les com-

pare aux espèces de grande taille, appartenant à la même
famille ou au même ordre. Ainsi le cerveau est lisse chez

les plus petites espèces de Singes (Ouistitis), tandis que
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l'on trouve des circonvolutions chez les grandes espèces de

Marsupiaux et d'Edentés, ce qui prouve que ces replis sont

en rapport non seulement avec le degré d'organisation de

l'animal, mais encore et surtout avec la dimension des

hémisphères cérébraux. Les nerfs olfactifs sont rudimen-

taires ou atrophiés chez les Cétacés cétodontes. La moelle

épinière s'élargit en deux points pour former les plexus

brachial et lombaire. Les nerfs du système sympathique

et ganglionnaire sont très développés.

Organes des sens. La peau est le siège du sens du tou-

cher, mais ce sens est surtout développé autour des lèvres

et du nez où des poils spéciaux (vibrisses ou moustaches)

correspondent à des papilles nerveuses tactiles d'une grande

sensibilité, dépendant de la cinquième paire de nerfs. Les

extrémités des membres, la surface inférieure, de la queue

chez les Singes qui l'ont prenante, les membranes des ailes

chez les Chauve-Souris, etc., possèdent aussi une sensi-

bilité plus ou moins développée et qui permet souvent à

l'animal de se diriger même dans l'obscurité la plus com-
plète. Le goût et Vodorat, qui ont leur siège dans les pa-

pilles de la langue et la muqueuse des fosses nasales, ne

font défaut que chez les Cétacés. Beaucoup de Mammifères

ont l'odorat très développé, ce qui leur permet soit de

suivre la piste des animaux dont ils font leur proie

(Chiens, etc.), soit de dépister leurs ennemis, ou de se

joindre aux animaux de leur propre espèce. Il est probable

que cette finesse de l'odorat est, chez ces animaux, en rap-

port avec le développement de la sécrétion odorante des

glandes cutanées. La vue semble moins développée que

chez les Oiseaux, surtout chez les Mammifères qui, par

suite de la l'orme du museau, ne peuvent voir à la fois avec

les deux yeux. L'œil est atrophié chez beaucoup d'Insecti-

vores et de Rongeurs fouisseurs, ainsi que le Plataniste,

Dauphin d'eau douce de l'Inde. Chez d'autres, au contraire,

la choroïde forme une couche fortement pigmentée qui

reflète la lumière (tapis ou tapetum lucidum des Mam-
mifères nocturnes, Chats, etc.). Il n'existe jamais àepeigne
comme chez les Oiseaux ni de cercle osseux à la scléro-

tique comme chez les Vertébrés inférieurs, mais chez tous,

excepté chez les Primates les plus élevés et chez l'Homme,

on trouve un muscle rétracteur postérieur du globe ocu-

laire (choanoïde). La disposition du muscle oblique supé-

rieur qui passe à travers une poulie tendineuse insérée sur

le rebord de l'orbite, est une particularité propre aux Mam-
mifères. Il existe deux paupières, une supérieure et une

inférieure, sauf chez les Siréniens ou la paupière est cir-

culaire, en forme de sphincter. Chez presque tous les Mam-
mifères, sauf chez les Primates, l'Homme et les Cétacés, il

existe u ne membrane nictitante ou troisième paupière, au-

dessous des véritables paupières. Celte membrane, insérée

dans l'angle interne de l'œil, s'étend comme un rideau qui

glisse sur une tringle et vient voiler instantanément la

cornée transparente lorsqu'elle est frappée trop fortement

par les rayons du soleil; chez l'Homme et les Singes, cette

membrane est suppléée par le clignement des paupières.

La sécrétion des glandes lacrymales maintient humide le

globe de l'œil, et les paupières sont lubrifiées à leur face

interne par les glandes de Harder et de Meibomius. Ces

glandes ne font défaut que chez les Cétacés, continuelle-

ment plongés dans un milieu humide. L'organe de l'orne

est renfermé dans la capsule auditive (périotique),osqui pré-

sente comme chez tous les Vertébrés des canaux semi-circu-

laires et un vestibule, mais le limaçon est plus développé

que chez les Sauropsides et enroulé en spirale, excepté chez

les Monotrèmes. La cavité tympanique est souvent dilatée,

formant à la base du crâne une paire de renflements sail-

lants, les bulles auditives. Les osselets de l'oreille

moyenne qui relient le tympan aux canaux semi-circu-

laires sont très variables de forme : il sont très massifs chez

les Mammifères aquatiques (Siréniens, Cétacés, Phoques)
;

chez les Cétacés, le marteau est soudé à l'os tympanique.

Chez les Monotrèmes, les Edeutés et les Marsupiaux,

W'trier perd la forme caractéristique qui lui a valu son

nom et constitue, par la réunion de ses deux branches,

une colonne unique. Sauf chez les Singes américains, le

tympan est situé au fond du conduit auditif externe qui se

termine au dehors par un repli de la peau en forme de

cornet ou de pavillon plus.ou moins mobile (oreille ex-
terne) et de dimension très variable. Ce pavillon lait dé-
faut chez la plupart des Mammifères aquatiques ou fouis-

seurs. Chez les Cétacés qui en sont dépourvus, le conduit

auditif externe est très long et très étroit, par suite de

l'épaisseur du tissu graisseux sous-cutané, et le tympan est

situé très profondément.

Organes génitaux. Chez le mâle, les testicules restent

à l'intérieur de l'abdomen chez les Monotrèmes, les Céta-

cés, les Sirénides, les Phoques, beaucoup d'Edentés, les

Damans et les Eléphants. Dans les autres groupes, les tes-

ticules descendent, à l'époque du rut, par le canal ingui-

nal et forment une saillie sous la peau du ventre (Rongeurs,

Insectivores, Chiroptères) ou bien restent constamment en

dehors de l'abdomen, suspendus dans une poche appelée

scrotum. Chez les Didelphes, ce scrotum est en avant du
pénis et non en arrière comme chez les autres Mammifères.

laperas, formé par les deux corps caverneux que termine

le gland et par le corps spongieux qui entoure le canal de

l'urètre, est ordinairement bien développé, sauf chez cer-

tains Edentés où il est dépourvu de corps caverneux. Chez

les Marsupiaux le gland est souvent bifide. Un os du pénis

se développe quelquefois chez les Onguiculés, notamment
chez les Carnivores (Ours).— Chez la femelle, les ovaires,

de forme ovale, sont renfermés dans l'abdomen, descendant

rarement dans la cavité pelvienne ; les oviductes, munis de

chaque côté d'une ouverture abdominale en forme d'enton-

noir frangé (trompe de Fallope), aboutissent à un renfle-

ment unique appelé utérus où l'œuf se fixe, chez les

Mammifères supérieurs, jusqu'à ce que le fœtus ait acquis

tout son développement; il est ensuite expulsé par le va-
gin qui se confond d'ordinaire avec le canal uro-génital

ou aboutit également le canal de l'urètre. Chez les Mono-
trèmes (V. ce mot), dont les organes génitaux sont cons-

truits sur le type de ceux des Oiseaux, les oviductes res-

tent séparés dans toute leur longueur, sans former d'utérus.

Chez les Didelphes, ils se réunissent seulement à la partie

inférieure du vagin ; mais beaucoup de Mammifères présen-

tent un utérus bicorne ou à deux lobes, comme un reste

de la division primitive. Ohez les Monotrèmes, les Marsu-
piaux et même chez certains Rongeurs et Insectivores

(Taupe), le canal uro-génital forme un cloaque plus ou

moins long, confondu avec l'ouverture anale dans un même
repli de la peau.

Placenta. L'embryon détaché de l'ovaire passe par la

trompe et vient s'arrêter dans l'utérus ou il se fixe pour

un temps plus ou moins long, sauf chez les Monotrèmes
qui sont ovipares. La manière dont s'opère cette fixation

diffère beaucoup d'un ordre à l'autre et a été utilisée pour

la classification des Mammifères en ordres. On sait que,

pendant son séjour dans l'utérus ou matrice, l'embryon

se nourrit par l'entremise d'un organe particulier appelé

placenta qui le relie aux parois internes de l'utérus ma-
ternel. L'œuf est en effet formé de plusieurs enveloppes

dont la plus externe est le chorion et de deux organes en

forme de sacs, dont l'ouverture se rattache à Yombilic,
c.-à-d. à la cavité du corps de l'embryon : ces deux sacs

sont la vésicule ombilicale (ou sac vitellin) et Yallan-
toïde (V. Embryon, Œuf, Didelphes, etc.). La vésicule

ombilicale est, chez les Vertébrés inférieurs, l'organe qui

joue le principal rôle dans la nutrition de l'embryon ; il en

est encore de même chez les Monotrèmes et les Didelphes,

mais, chez les Mammifères supérieurs, l'allantoïde tend de

plus en plus à remplacer la vésicule ombilicale, et c'est l'ai

lantoide qui forme seul le placenta et sert à la nutrition du

fœtus dans les ordres les plus élevés de cette classe (Mam-
mifères Placentaires). Il y a donc chez les Mammifères un

véritable balancement entre ces deux organes, la vésicule

ombilicale bien développée chez les Monotrèmes et les Di-
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delphes, s'atrophiant pour céder la place à l'allantoide chez

les Mammifères supérieurs (V. les ligures de l'art. Di-

delphes). Chez les Didelphes et même chez certains Ron-

geurs on trouve, au moins à l'état rudimentaire, un pla-

centa vitcllin quipeut transmettre à l'embryon la sécrétion

des glandes utérines concurremment avec l'allantoïde dont

la fonction est surtout respiratoire; mais chez les Mammi-
fères plus élevés, comme chez l'Homme, le placenta allan-

toïdien contracte une union beaucoup plus intime avec la

muqueuse interne de l'utérus: il se développe à la surface

du chorion des villosités formées par la terminaison des

vaisseaux sanguins de Youraque (V. ce mot), ou cordon

ombilical du fœtus; ces vaisseaux s'entrelacent avec ceux

de la muqueuse utérine gonflée et hypertrophiée, de telle

sorte que l'embryon reçoit ses matériaux nutritifs directe-

ment du sang de la mère, et non plus de la simple sécré-

tion des glandes utérines, mais il n'y a pas abouchement

réel entre les capillaires maternels et ceux de l'embryon.

Chez les Mammifères supérieurs, il se développe aux dé-

pens de la muqueuse utérine une membrane particulière

formée de cellules interposées entre les capillaires sanguins

de l'allantoïde et ceux de l'utérus maternel et qui, se dé-

tachant avec effusion de sang, au moment de la naissance,

porte le nom de caduque (V. Placenta).

Le placenta est donc formé par les villosités vasculaires

de l'allantoïde qui, traversant le chorion, revêtent la sur-

face extérieure de l'œuf. Ce revêtement n'est jamais com-
plet; il n'occupe qu'une portion plus ou moins étendue du
chorion, et c'est la disposition qu'il affecte, suivant les dif-

férents groupes, qui constitue ce que l'on appelle la forme
du placenta. Les naturalistes, qui ont tiré partie de ce

caractère pour la classification des Mammifères, se basent

sur ce fait que les caractères embryonnaires varient beau-

coup plus lentement que les caractères extérieurs de l'adulte,

de telle sorte que la disposition des membranes fœtales

constituerait un excellent indice des affinités originelles

ayant existé entre les divers types de la classe. Le seul

défaut de ce caractère, c'est qu'il ne peut être utilisé chez

les Mammifères fossiles. Néanmoins, il existe entre la

forme de l'œuf et les caractères ostéologiques et dentaires

une certaine corrélation d'ensemble qui permet d'éluder

cette dilliculté, grâce à la comparaison des types fossiles

avec les Mammifères d'une organisation inférieure, qui ont

survécu jusqu'à nos jours (Marsupiaux, Lémuriens, etc.)

et dont on connaît le placenta. Ainsi, chez les Lémuriens,

le placenta est diffus, à grand allantoïde, et revêt en forme

de cloche la presque totalité du chorion ; en outre, il est

dépourvu de caduque comme chez les Ongulés. Cette forme

diffère beaucoup de celle qui est propre aux Singes et à

l'Homme dont le placenta est discoïde, à petit allantoïde,

et pourvu d'une caduque utérine. Si l'on rapproche ces

caractères de ceux fournis par les dents et le canal intes-

tinal des Lémuriens qui ressemblent également à ceux des

Ongulés, notamment des Porcins, on trouvera très natu-

relle l'erreur de Cuvier qui, se basant sur les seuls carac-

tères ostéologiques et dentaires, rapprochait ÏAdapis
éocène des Ongulés, tandis que les naturalistes actuels sont

d'accord pour le placer parmi les Lémuriens. En môme
temps, l'on reconnaîtra la nécessité de faire des Lémuriens

un ordre à part, bien distinct de celui des Primates ou

Simiens, et plus voisin, par son organisation interne, des

Ongulés omnivores (A. Milne Edwards).

Les principales formes de placnta que l'on distingue

chez les Mammifères, en dehors de la présence ou de l'ab-

sence d'une caduque utérine (déciduates et non-déci-
duates), sont les suivantes: 4° Le placenta est diffus

lorsque les villosités vasculaires qui le constituent sont

dispersées plus ou moins régulièrement sur la plus grande

partie du chorion, dont les extrémités restent ordinairement

nues; c'est apparemment la forme primitive qui s'observe

chez ia plupart des Ongulés dépourvus de cornes, notam-
ment chez les Chevaux, les Porcins, les Chameaux, les

Chevrotains,chez les Cétacés et chez les Edentés du groupe

des Pangolins. Comme nous venons de le dire, les Lému-
riens ont également un placenta ditt'us, mais les villosités

sont plus denses à l'un des pôles de l'œuf, tandis que
l'autre reste nu. Les Edentés du groupe des Paresseux

ont également un placenta en cloche, et l'on passe par

transition de cette forme à celle du placenta ovale ou dis-

coïde des Fourmiliers, des Tatous et des Mammifères supé-

rieurs. Le placenta diffus est toujours dépourvu de caduque.
— 2° Le placenta polycotylédonaire, ou formant de petites

Iliaques arrondies (cotylédons) séparées par des espaces

nus, s'observe chez les Ruminants (Pécoriens). — 3° Le
placenta zonaire est celui ou les villosités forment une
sorte de ceinture autour de l'œuf, laissant les deux pôles

nus ; il s'observe chez les Carnivores, les Eléphants, les

Damans (llyrax) et chez l'Oryctérope. D'après ïurner, le

placenta des Sirénides est également zonaire, mais en
grande partie dépourvu de caduque, tandis que cette mem-
brane existe chez les Carnivores. — 4° Le placenta dis-

coïde est réduit à une sorte de gâteau ovalaire et s'observe

chez les Rongeurs, les Insectivores, les Chiroptères, les

Singes et l'Homme; il est toujours pourvu d'une caduque.

En résumé, nous voyons que le placenta se concentre, en

quelque sorte, à mesure que l'on passe de la forme primi-

tive (placenta diffus, sans caduque) à la forme la plus

modifiée (placenta discoïde, à caduque), les formes en

cloche et zonaire représentant des phases intermédiaires ou
de transition ; chez la Souris, on trouve encore des traces

d'un placenta zonaire devenu discoïde, comme chez tous

les Rongeurs. La forme polycotylédonaire est une autre

modification du placenta diffus. On peut dire, d'une façon

générale, que l'aire d'adhérence du placenta à l'utérus se

rétrécit, tout en prenant des racines plus profondes (ca-

duque), à mesure que le type s'éloigne davantage de sa

forme primitive, mais sans que cette forme en elle-même

soit l'indice d'une organisation élevée ; ainsi, chez les

Rongeurs et les Chiroptèr.es, dont l'intelligence est peu

développée, mais qui sont très divergents de leur type

primitif, le placenta est discoïde comme chez les Primates

les plus élevés, tandis que les Carnivores, beaucoup plus

intelligents mais moins éloignés de leur type primitif,

ont conservé un placenta zonaire. La durée de la gestation

utérine est en rapport avec la taille de l'animal ; chez les

plus petits Mammifères (Rongeurs, Insectivores), cette

durée est seulement de quelques jours (trois à quatre se-

maines), tandis que chez l'Homme elle est de neuf mois,

et dure, chez les grands Ongulés, de un à deux ans, ce

dernier chiffre étant atteint chez l'Eléphant. Le nombre des

petits est également en rapport avec la taille : les Souris

font de six à dix petits, tandis que les grands Mammifères

en ont rarement plus d'un seul.

Glandes mammaires. Tous les Mammifères font leurs

petits vivants, à l'exception des Monotrèmes (V. ce mot)

qui pondent des œufs à coque parcheminée comme ceux

des Reptiles, mais tous sont pourvus de mamelles (V. ce

mot), glandes cutanées produisant le lait destiné à nourrir

le jeune pendant les premiers temps de sa vie. La glande

manimairedes Mammifères supérieurs est formée de glandes

sébacées modifiées, tandis que chez les Monotrèmes (Orni-

thorynque) elle dérive des glandes sudoripares (Oegen-

baur). Mais, chez l'Echidné, il existe déjà des glandes séba-

cées à côté des glandes sudoripares dans la mamelle, de

telle sorte que ces deux ordres de glandes ont dû se sup-

pléer mutuellement chez les Mammifères primitifs. Chez

les Monotrèmes, il n'existe pas de mamelon ou tétine: le

lait exprimé par les muscles de la poche mammaire coule

le long des poils où il est recueilli en léchant par le jeune

(Haacke). Ce mamelon existe chez tous les autres Mammi-
fères, et le nombre des tétines est ordinairement en rap-

port avec celui des petits. Les mamelles formentdeux rangées

longitudinales à la région abdominale chez les Carnivores,

les Porcins, les Rongeurs ; elles sont limitées à la région

inguinale chez les Ongulés et les Cétacés, et à la poitrine

chez les Eléphants, les Sirénides, la plupart des Lému-
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riens, les Chiroptères et les Primates. Chez les Didel-

phes (V. ce mot), elles sont cachées dans le repli marsu-

pial quand il existe. Chez les Cétacés (V. ce mot), le lait

expulsé par les contractions de muscles spéciaux se mé-

lange au liquide ambiant ou Je jeune le recueille. Chez tous

les Mammifères placentaires terrestres, le petit le tire di-

rectement du mamelon par succion.

Caractères sexuels secondaires. 11 est assez ordinaire,

chez les Mammifères, que le mâle se distingue de la femelle

par une taille plus grande, une couleur différente, des armes

(dents, cornes) qui font défaut à celle-ci. Chez les Ongu-

lés, le mâle est ordinairement plus grand et plus fort,

pourvu de canines et souvent de cornes et de bois qui

s'observent plus rarement dans les deux sexes. Sa couleur

est souvent différente de celle de la femelle (le Nilgaut

mâle est gris ardoisé, la femelle fauve). Chez les Eléphants,

les défenses sont toujours plus développées chez les mâles ;

la grande dent du Narval est propre au mâle. Même quand

les cornes existent dans les deux sexes (Bovidœ), ces cornes

sont plus développées chez le mâle. Chez les Lémuriens et

les Singes, le mâle est ordinairement de couleur plus

sombre que la femelle; les parties nues sont plus vivement

colorées ; la crinière, quand elle existe, plus développée, etc.

Il en est de même chez les Carnivores. Les glandes odo-

rantes des Chiroptères, du Moschus moschïferus, sont

l'apanage du mâle. Il en est de même des poches laryngées,

des protubérances de la face des Singes, etc. La plupart

de ces caractères dépendent du système tégumentaire.

Mœurs, intelligence. Les mœurs des Mammifères sont

en rapport avec leur régime. Les espèces phytophages qui

ont avantage à se rapprocher pour se protéger mutuellement

vivent en troupes plus ou moins nombreuses sous la con-

duite du plus vieux mâle; les espèces carnivores vivent

isolées ou par couple surtout lorsqu'elles attendent leur

proie à l'aflût (Fclidœ)
;
plus rarement elles poursuivent

cette proie à la course et alors se réunissent en troupe (Ca-

nidœ). La plupart déploient une certaine intelligence dans

le choix des ruses qu'elles mettent en œuvre pour attaquer

cette proie ou pour déjouer les poursuites de leurs enne-

mis. Cette intelligence est très développée chez les Singes

et les Carnivores; elle est encore très marquée chez beau-

coup d'Ongulés; mais elle semble beaucoup plus obtuse

dans les autres groupes où l'instinct suffit aux besoins de

l'animal. En raison du mode spécial de reproduction, les

femelles construisent rarement un nid comparable à celui

des oiseaux : cependant celui du Rat nain {Mus minutas)
est remarquable par sa perfection. Le plus souvent la fe-

melle met bas sur un simple amas de feuilles, d'herbes

sèches ou de branchages grossiers : chez les Rongeurs,

quelques Carnivores, etc., ce nid est situé au fond d'un ter-

rier plus ou moins compliqué qui sert également à emma-
gasiner des provisions de bouche pour l'hiver. Le Castor

et quelques autres Rongeurs (Cynomys ludouicianus)

sont les seuls à vivre en sociétés nombreuses constituant

de véritables villes, et l'industrie du Castor, qui bâtit des

huttes sur pilotis, est exceptionnelle et nécessitée par son

genre de vie aquatique. — Chez la plupart des Mammifères

onguiculés, le jeune nait faible, nu et hors d'état de mar-
cher : ici la nécessité d'un nid, si grossier qu'il soit, s'im-

pose ; la plupart se contentent d'une caverne, d'un trou de

rocher, du creux d'un tronc d'arbre. Mais chez les Mam-
mifères ongulés, les Rongeurs subongulés, les Ichtyo-

morphes (Cétacés, Phoques), le jeune naît couvert de poils

et assez fort pour suivre sa mère immédiatement après sa

naissance; chez ces animaux le nid devient inutile. — On
observe très rarement des migrations périodiques analogues

à celles des oiseaux (Chiroptères insectivores), mais seule-

ment des migrations irrégulières provoquées par le besoin

de nourriture (Lemmings, Antilopes). Beaucoup de Mam-
mifères se soustraient sur place à l'influence des saisons

et à la disette qui en résulte en s'engourdissant dans leur

retraite pendant l'hiver (V. Sommeil hivernal). C'est ce

qu'on observe chez beaucoup de Rongeurs, de Carnivores,

de Chiroptères, etc. Pour des détails plus précis sur les

mœurs, nous renvoyons aux articles spéciaux où il est

traité des divers genres de Mammifères.

Distribution géographique. On sait que c'est principa-

lement sur la distribution des Mammifères à la surface du
globe qu'est fondée la division des continents en régions

wologiques d'après la classification de Wallace (1876),
qui est aujourd'hui classique. Wallace divise les continents

de l'époque actuelle en six grandes régions, dont chacune

se subdivise elle-même en quatre sous-régions. Les six

grandes régions sont: 1° la région paléarctique compre-
nant l'Europe, le N. de l'Afrique et le N. de l'Asie; 2° la

région néarctique formée par le N. de l'Amérique ;
3° la

région orientale comprenant le S. de l'Asie et la Malai-

sie; 4° la région éthiopienne formée par l'Afrique au

S. du Sahara et Madagascar; 5° la région néotropicale

formée par l'Amérique méridionale à partir du Mexique;
6° enfin la région, australienne comprenant l'Australie

avec la Nouvelle-Guinée et toutes les iles de la Polynésie.

— Cette classification a été suivie dans les divers articles

que nous avons consacrés ici à la répartition géographique

des animaux, et nous y renvoyons pour l'indication des

sous-régions ainsi que pour la distribution des principaux

genres de Mammifères (V. Afrique, Amérique septentrio-

nale et méridionale, Asie, Australie, Europe, Madagas-
car, Malaisie, etc., et Géographie zoologique). — Nous
ferons remarquer cependant que cette classification est con-

sidérée aujourd'hui comme artificielle et tenant encore trop

compte de la division actuelle des continents. Si l'on étudie

simplement la distribution actuelle des Mammifères, il

parait plus naturel de réduire ces six régions à quatre,

car les deux dernières (néotropicale et australienne) sont

beaucoup mieux caractérisées que les autres qui peuvent

se réunir deux à deux, les régions paléarctique et néarc-

tique formant la région holarctique, et la région orientale

ne formant qu'une subdivision de la région éthiopienne.

On a ainsi quatre grandes régions qui sont : -I la région

holarctique au N. des deux continents, caractérisée par

l'absence, à l'époque actuelle, des grands Ongulés (Elé-

phants, Rhinocéros, etc.), des Singes, des Edentés et des

Marsupiaux, le grand développement des Insectivores pla-

centaires ;
2° la région éthiopienne ou zone intertropicale

de l'ancien continent, caractérisée par la présence des grands

Ongulés, des Singes catarrhiniens, des Lémuriens et l'ab-

sence des Marsupiaux ;
3° la région néotropicale ou de

l'Amérique du Sud caractérisée par la présence des prin-

cipaux Edentés, d'une famille spéciale de Marsupiaux

(Didelphydce), des Singes platyrrhiniens et de presque

tous les Rongeurs subongulés ; 4° la région australienne

caractérisée par la présence de tous les Marsupiaux autres

que les Didelphydce et des Monotrèmes.

.Si l'on pousse encore plus loin l'analyse de la distribu-

tion actuelle des Mammifères, on voit que les deux pre-

mières régions (holarctique et éthiopienne) ont plus de

rapports entre elles qu'avec les deux autres, qui à leur

tour se ressemblent plus qu'elles ne ressemblent aux deux

premières. Ce fait est surtout frappant si l'on fait inter-

venir, avec Ziltel, le document paU'ontolngique, et si l'on

se reporte à l'époque tertiaire, qui est celle du grand dé-

veloppement des Mammifères. On voit qu'à cette époque

la région holarctique possédait de grands Ongulés placen-

taires comme la région éthiopienne actuelle. De même,
l'Amérique méridionale a possédé, à la même époque, des

Edentés et des Rongeurs gigantesques, ainsi que des Mar-

supiaux beaucoup plus nombreux et variés qu'à l'époque

actuelle, ce qui la rapproche de la région australienne :

de sorte que l'on serait conduit à opposer l'hémisphère

septentrional, patrie d'origine des grands Mammifères pla-

centaires, à l'hémisphère méridional, région ou se sont dé-

veloppés les Marsupiaux, les Edentés et les Rongeurs

subongulés.

Si nous examinons successivement les divers ordres de

la classe des Mammifères, nous voyons que les Rondeurs
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et les Chiroptères sont seuls cosmopolites. Les Ongulés et

les Carnivores placentaires ne font défaut qu'à la région

australienne. Les Insectivores sont propres aux régions

holarctique et éthiopienne et sont remplacés dans les ré-

gions néotropicale et australienne par des Marsupiaux in-

sectivores. Les Edentés, plus nombreux dans la région

néotropicale, ont seulement deux genres (Manu, Oryc-

teropus) dans la région éthiopienne. Les Singes sont

propres à la zone intertropicale des deux continents (ré-

gions éthiopienne et néotropicale). Les Lémuriens ayant

leur centre de dispersion à Madagascar ne se trouvent

que dans la région éthiopienne. Enfin les Marsupiaux et

les Monotrèmes (à l'exception de la famille néotropicale

des Didelphydœ) sont tous de la région australienne. —
Pour la distribution des Mammifères marins, nous renvoyons

aux mots Cétacés, Sirénides, Pinnipèdes, et pour plus de

détails sur celle des autres ordres aux mots Carnivores,

Chiroptères, Edentés, Insectivores, etc., et aux traités de

géographie zoologique indiqués à l'appendice bibliographique.

Classification des Mammifères. La classification la plus

usitée en France est celle de M. A. Milne Edwards (1872),
dont les divisions primaires (sous-classes, ordres) sont basées

sur la forme des membres et celle du placenta. La classe est

suddivisée en 20 ordres comme le montre le tableau suivant :
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Ordres

Bimanes.

Simiens (Singes).
lémuriens.

Chiroptères.
Insectivores.
Rongeurs.

Carnivores.
Amphihiens (Pinnipèdes).

Proboscidikns.

Hyraciens (Damans).

Hippiens (Solipédes).
Porcins.
Oaméliens.
Traguliens (Chevrotains)
Pecoriens (Ruminants).

Edentés.

Marsupiaux.
Monotrèmes.

Siréniens.
Cétacés.

Les classifications proposées en Angleterre, en Alle-

magne et en Amérique diffèrent surtout de celle-ci en ce

qu'elles cherchent à s'adapter aux Mammifères fossiles

aussi bien qu'aux Mammifères actuels. En conséquence,

elles donnent moins d'importance aux considérations tirées

de la forme du placenta et sont presque exclusivement

basées sur la forme des membres et des dents. Telles sont

les classifications proposées récemment par MM. Floweret
Lydekker (Introduction to the Study ofMammals, 1 891

)

et par M. Zittel (Traité de paléontologie, 1894) et qui

sont d'ailleurs calquées l'une sur l'autre. Elles diffèrent

surtout de la classification précédente en ce que les Lému-
riens sont réunis aux Singes pour former l'ordre des Pri-

mates. En outre, les Ongulés forment un ordre unique,

subdivisé en Artiodactyles (à doigts pairs), Périssodac-

tyles (à doigts impairs) et Proboscidiens, pour ne parler

que des formes qui vivent encore à la surface du globe.

Enfin, les Mammifères se subdivisent tout d'abord en trois

sous-classes qui sont les Prototheria (ou Monotrèmes),

les Metatheria (ou Marsupiaux) et les Eutheria (ou Pla-

centaires), termes empruntés à la classification des natu-

ralistes anglais. Nous donnons ici, comme terme de com-
paraison, la classification de Zittel, dans laquelle les ordres

éteints sont marqués d'un *, et qui commence par les

formes les plus inférieures.

classification de m. karl-a. zittel (1894)

Sous-classes

j / Eplacentalia

PLACENTALIA .

Ordres
1. Monnlremata.
2.*Allotheria
3. Marsupialia.

4. Edenlala.
5. Celacea.
ti. Sirenia.
1. Unqulata (8 sous-ordres).
8.*Tillodontia.
9. Rtidcnl.ni.

10. Insectivom.
1 1. Chiroptera.
12. Carnivora (3 sous-ordres).
13. Primates (3 sous-ordres).

La classe des Mammifères renferme environ 2,500 es-

pèces actuellement vivantes ; ce chiffre est d'ailleurs

variable (de 2,000 à 3,000), suivant que les auteurs

comptent ou non les sous-espèces, ou races locales, comme
autant d'espèces distinctes. Ce chiffre serait probablement

doublé si l'on tenait compte des espèces fossiles actuelle-

ment décrites. — La taille de.s espèces varie d'une façon

considérable suivant les groupes : les plus grands Mammi-
fères sont marins et appartiennent à la famille des Ba-

leines : le Balœnoptera Sibbaldi (30 m. de long) est,

à l'époque actuelle, le plus grand de tous les animaux.

Parmi les Mammifères terrestres, les Ongulés sont les plus

grands : l'Eléphant atteint de 3 à 4 m. au garrot ; la Girafe

élève sa tète à plus de 5 m. L'extrême opposé se trouve

parmi les Rongeurs, les Chiroptères et surtout les Insec-

tivores : certaines Musaraignes (Crocidura etrusca, etc.)

n'ont que 3 à 4 centim. de long et ne pèsent que quelques

grammes.

II. Paléontologie.— L'origine des Mammifères est jus-

qu'à présent très obscure : il est vraisemblable qu'ils des-

cendent de quelque type reptilien voisin des Anomodontes
(V. ce mot), car Owen et Cope ont trouvé de nombreux

rapports ostéologiques entre ces Reptiles et les Monotrèmes

qui sont les plus inférieurs de tous les Mammifères, ainsi

qu'avec les Allatheria qui sont les plus anciens animaux de

cette classe que l'on connaisse. C'est dans le trias que se

trouvent les débris de ces Mammifères primitifs consistant

en dents isolées, en mâchoires inférieures (V. Amphituères

avec figures), plus rarement en crânes, en os des membres

que l'on a rapportés à cet ordre des Allotheria ou Multi-

tubereulata, dont la ceinture scapulaire est semblable à

celle des Moiintrèmcs actuels. Comme ces derniers, les Al-

lotheria avaient l'os coracoïde distinct et non soudé à

l'omoplate, et ce caractère fait supposer qu'ils étaient oei-

pares comme les Monotrèmes. Les genres Microlestes et

Triglyphus sont du trias d'Europe, Tritylodon et Therio-

desmus du trias du S. de l'Afrique. Ces Mammifères pri-

mitifs étaient de petite taille, les plus grands ne dépassant
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pas la taille d'un Chat : la plupart ont les dimensions des

Rats ou des Souris de l'époque actuelle : ils étaient proba-

blement phytophages ou omnivores. L'existence de ce type

a été de longue durée, car on connaît des Mammifères de

cet ordre dans le jurassique d'Europe (Plagiaulax, liolo-

don, Allodon, Stereognathus) et d'Amérique septentrio-

nale, le crétacé de ce dernier pays (Ctenacodon, Cimolomys
Meniscocssus), l'éocène inférieur d'Europe (Neoplagiau-
lux), de l'Amérique du Nord (Ptilodus, Polymastodon)
et de l'Amérique méridionale (Abderites, Garzonia,
Adiasthus, Anathitus, Scotœops, Dideilothcriurn). Ces

derniers, décrits par Ameghino d'après des débris prove-

nant de l'éocène inférieur de Patagonie, se rapprochent

encore (dus des Monotrèmes actuels qui peuvent être consi-

dérés comme des Allothères édentés et qui sont les der-

niers survivants de ce groupe autrefois nombreux de Mam-
mifères ovipares, ou tout au moins implacentaires.

Un second groupe de Mammifères primitifs, aussi ancien

que les Allothères puisqu'il date aussi du trias, est celui

des Protodonta et des Triluberculata, dont la dentition

indique un régime insectivore et qui se rapprochaient beau-

coup des Marsupiaux actuels, notamment des genres Myr-
mecobius et Didelphys. Tels sont le Dromatherium et le

Micronodon du trias de l'Amérique du Nord (V. Amphi-

thères). Ce type se continue dans le jurassique d'Europe et

d'Amérique du Nord (Amphitherium, Amphilestes, Tri-

conodon, Dicrocynodo?i, etc.), dans le crétacé (Drijo-

Icstes, Didclplwps, Cimolesles, Batodon) et jusque dans

le tertiaire d'Europe ou l'on connaît de véritables Didel-

phydœ (Didelphys Cuvieri), bien caractérisés par leurs

os marsupiaux qui se sont conservés a l'état fossile. On
connaît aussi de nombreux Marsupiaux de l'éocène de

Patagonie (Microbiotiierium,, Stilotherium, Epanor-
thus, etc.). Les Mammifères carnivores de ce même gise-

ment dont Ameghino forme le groupe des Sparassodontia

(Borhyœna, Acrocyon, Analherium), semblent former

le passage des Marsupiaux aux Créodontes qui forment eux-

mêmes la transition aux Carnivores actuels. En Europe,

c'est seulement dans le miocène que se sont éteints les

derniers représentants des Marsupiaux (Paratherium,

Oxygomphius). En Amérique et surtout en Australie, les

animaux de ce groupe ont survécu jusqu'à l'époque ac-

tuelle.

Ainsi, jusqu'à la fin de la période secondaire, tous les

Mammifères semblent avoir été Implacentaires : aucune de

ces formes ne peut se rapporter aux Ongulés qui vont, au

contraire, se développer dès l'époque éocène. Jusqu'à ce

moment, ce sont les Reptiles, et surtout les Dinosaurions,

qui ont eu la suprématie à la surface des continents ; des

lors les Dinosauriens disparaissent entièrement et sont rem-

placés par des Mammifères de plus grande taille que ceux

dont nous avons parlé jusqu'ici. Cependant les débuts des

Placentaires sont encore modestes ; dans l'éocène inférieur

des environs de Reims (faune cernaisienne de Lemoine), la

faune tertiaire la plus ancienne que l'on connaisse en Eu-
rope se rattache encore aux faunes secondaires par les

genres Neopiagiaulax etLiotonius. Mais, en même temps,

elle possède des Insectivores (Adapisorex) , des Carnas-

siers plantigrades encore très voisins des Marsupiaux et

désignés sous le nom de Créodontes (V. ce mot), dont on

a fait les genres Hyœnodictis, Arctocyon, Protoprovi-

verra, etc. ; des Lémuriens (Plesiadapis, Protoadapis),

qui n'étaient peut-être pas encore grimpeurs (Pachylé-

muriens de Filhol), enfin des Ongulés à cinq doigts (groupe

des Condylarthra [V. ce mot]), appartenant aux genres

Pleuraspidothenum et Orthaspidotherium. Les plus

grands de ces Mammifères avaient la taille d'un Loup. —
A la même époque, l'Amérique a possédé uue faune très

semblable (couches de Puerco au Nouveau-Mexique). On y
trouve encore des Allotheria, puis des Lémuriens (Indro-

don), des Créodontes, des Ongulés (Condylarthra et Am-
blypodes dont le genre Coryphodon, commun aux deux

continents), enfin des TUlodontia(Psittacotherium, Hc-

miganus), type complètement éteint et dont la dentition

se rapprochait de celle des Rongeurs. Mais il est probable

que les représentants de ces cinq groupes (Creodontia,

Condylarthra, Pachylemuria, Amblypoda, Tillodon-
tia) ne différaient pas plus que les différents types des

Marsupiaux actuels que l'on réunit, en un seul ordre.

D:ms l'éocène moyen, les Ongulés se spécialisent davan-

tage et se divisent en Artiodactyles (Achœdodon) et Péris-

sodactyles (Hyracotherium); les Amblypodes atteignent

une taille gigautesque (Uintatherium, Loxolophodon) et

les Insectivores sont plus nombreux (Ictops). Les Ron-
geurs, les Chiroptères et les Mammifères marins (Zeuglo-

don, Ralitherium) font leur apparition. Les faunes d'Eu-

rope et de l'Amérique du Nord montrent un développe-

ment parallèle.

L'éocène supérieur renferme la faune illustrée par les

recherches de Cuvier sur le gypse des environs de Paris.

En Europe, cette faune présente les premiers Carnivores

digitigrades (Cephalogale, Cynodictis) à côté des Créo-

dontes plus anciens (Hyœnodon, Oxyœna); des Insecti-

vores placentaires (Sorex, Neurogymnurus) à côté des

Marsupiaux (Didelphys) qui s'éteignent sur ce continent;

des Chiroptères, des Rongeurs (Sciurus, Cricetodon) ;

des Ongulés Artiodactyles (Xiphodon, Cœnotherium,Ano-
plotherium, Anthracotherium), desPérissodactyles (Lo-

phiodon, Aceratherium, Palœotherium); des Lémuriens

(Adapis, Necrolemur). — En Amérique (Etats-Unis), la

launecontemporaine est presque identique. Les types les plus

remarquables, parce qu'ils font pressentir les faunes plus

récentes, sont les Suidés (Cluvropotamus, Elotherium),

précurseurs de nos Sangliers; les Tragulidés (Gelocus,

Prodremotherium, Dorcatherium), ancêtres des Clie-

vrotains actuels, enfin les Chats plantigrades (Pseudœlu-

rus), première ébauche de nos grands Félidés, et proches

parents du Cryptoprocte de Madagascar.

Les faunes éocènes de l'hémisphère Sud ne sont connues

que par les fouilles faites dans la Patagonie australe par

Ameghino et Moreno. Cette faune est très différente de

celle de l'Amérique du Nord à la même époque. Tandis que

les Marsupiaux s'éteignent dans le N. des deux continents,

ils continuent à se développer ici (Microbiolherinm, De-

cas Us, Epanorthus, Garzonia), avec des Carnassiers de

plus grande taille (Spakassodonta Ameghino) , dont la

dentition de lait indique un passage des Didelphes aux

placentaires (Borhyœna, Acrocyon, Cladosictis). Les

Edentés apparaissent pour la première fois et sont repré-

sentés bientôt par des types variés et de grande taille

(Gra.vigra.da, Glyptodonta). Les Ongulés sont nombreux,

tous Périssodactyles et différents de ceux de l'hémisphère

Nord (Proterotherium, Thoathcrium,Astrapotherium);

ce dernier atteint une taille gigantesque. LcsToxodontia et

lesTi l'OTHERiAsont deux sous-ordres propres à cette faune.

Un autre type qui fait ici sa première apparition est celui des

Ancylopoda ou Ongulés à pieds d'Edentés { Homalodonthe-

rium) que l'on retrouve plus tard dans l'hémisphère Nord.

Les Rongeurs sont très abondants, au point que l'on peut

admettre que ce type est originaire de l'hémisphère austral

comme le sont certainement les Edentés (Ameghino). Enfin

de véritables Singes (Homunculus), voisins des Cébiens

actuels, complètent cette faune dont le caractère est si

spécial. On remarque l'absence des Lémuriens, des Artio-

dactyles et des véritables Carnivores, types originaires du

Nord, de telle sorte que cette faune éocène de Patagonie

n'a de rapports qu'avec la faune actuelle du même pays

ou avec celle de l'Australie : on y trouve, en effet, des

types très inférieurs, probablement Monotrèmes (Adias-

taltns, Anathitus, Scotœops), d'autres, très voisins des

Marsupiaux carnivores d'Australie (Prothylacinus), et

même des Ongulés que l'on peut rapprocher des Didelphes

ongulés (Diprotodon) que le continent australien a possédé

à l'époque quaternaire : tel est le genre Pyrotherium

d'Ameghino.

Les faunes oligocène et miocène inférieure de l'Eumpe
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et de l'Amérique du Nord montrent le développement con-

tinu des faunes éocènes des mêmes régions. En Europe, les

Lémuriens, les Marsupiaux, les Créodontes et les Anoplo-

théridés se développent (Anlhracotherium, Palœochœ-
rus). Les Périssodactyles présentent déjà quelques genres

qui t'ont partie de la faune actuelle (Tapirus, Rhinocéros,

ce dernier remplaçant VAceratherium éocène). Il en est

de même des Rongeurs (Sciurus, Steneopiber, voisin des

Castors), des Insectivores (Tatpa, Erinaceus) et des Car-

nivores (Viverra, Herpestes). — En Amérique, les On-
gulés Périssodactyles sont plus variés encore et atteignent

une taille colossale (Tilanotherium, Brontotherium)
;

les premiers ancêtres tridactyles des Chevaux (Mesohippus)

font leur apparition; les Anoplotheridir, tous propres à

l'ancien continent, semblent remplacés par une famille

spéciale, celle des Oreodontidœ qui fait sa première appa-

rition ; enfin les Tragulidœ avec les genres Leptomeryx,

Hipertragulus et le singulier Protoceras font pressentir

les Ruminants, de même que Dinietis et Hoplophoneus
sont les précurseurs des Carnivores actuels.

Le miocène moyen marque le début du grand dévelop-

pement des Mammifères. En Europe, les Proboscidiens

font leur apparition (Mastodon, Dinotherium), ainsi que

les Singes qui comprennent déjà des formes voisines des

Anthropoïdes actuels (Dryopithecus); à côté des Rhino-

céros et des Tapirs on trouve des Chevaux tridactyles (An-

chiterium) et de véritables Ruminants à cornes (Dicro-

ceras, Procervulus). Les Carnivores les plus répandus

sont les Amphicyon, Binocyon, Hyœnartos, ancêtres des

Ours et des Chiens actuels. En Amérique, la faune est très

semblable, comme le montrent les genres Anchiterium,

Rhinocéros, etc., mais elle possède en plus de nombreux
Oroedontidœ, dont quelques-uns (Merycochœrus) avaient

la taille et les mœurs aquatiques de l'Hippopotame. C'est

ici que les Chameaux font leur première apparition (Pro-

tolabis), et vers latin de cette période le genre Mastodon
avait pénétré en Amérique.

Le miocène supérieur peut être considéré, en Europe,

comme l'époque où la faune mammalogique arrive à son

apogée. Les grands Ongulés présentent une abondance ex-

trême, mais l'apparition du genre Felis restreindra bientôt

leur nombre. Le Proboscidiens sont plus variés; les Che-
vaux ont déjà leurs formes actuelles (Hipparion); mais ce

sont surtout les Ruminants qui sont nombreux avec des

Antilopes (Tragoceras, Pal<rory.r)et des Girafes (Hella-

dolkerium, Camelnpardalis) qui formaient de nombreux
troupeaux et donnaient aux plaines de l'Europe centrale

et méridionale l'aspect de l'Afrique intertropicale. Les

Ancylopoda sont représentés par le genre Chalicothe-

rium; les Edentés qui ont déjà quelques représentants

dans l'oligocène d'Europe par le genre Orycteropus. En-
fin les grands Carnivores ont les genres Felis, Maohcero-

dus, Ictitherium, dont plusieurs espèces atteignaient une

taille redoutable. Des Singes (Mesopithecus) complètent

cette faune qui dénote un climat beaucoup plus chaud que

de nos jours. A la même époque l'Asie centrale et méri-

dionale possédait une faune qui se relie nettement à celle

de l'Europe, mais en diffère par la présence des Ruminants
voisins des Bœufs qui font ici leur première apparition avec

les genres Bos, Bison, Bubalus. Le genre Camclus a

pénétré par l'Amérique occidentale, et le genre Elephas s'y

montre plus précoce qu'en Europe. Ces Hippopotames font

leur première apparition. Aux Girafes et à l'Helladothe-

rium s'ajoutent les genres Sivathcrium, Bramathe-
rium, etc. Enfin des Singes montrent que la faune de

l'Afrique actuelle est fille de la faune de l'Europe et de

l'Asie tertiaire, car, à côté des genres Simia et Semnopi-
thecus, on y trouve les genres Troglodytes et Cynoce-
phalus qui ne vivent plus qu'en Afrique.

La faune qui peuplait l'Amérique du Sud à la tin du

miocène se rattache manifestement à celle de l'éocène de

Patagonie dont nous avons donné le tableau. Cette faune

est surtout remarquable par le grand développement de

ses Edentés qui atteignent une taille comparable à celle

des grands Ongulés de l'hémisphère boréal. Les uns (Gra-

vigrades) sont alliés aux Paresseux et constituent les

genres Lestodon, Megatherium, etc., les autres étaient

revêtus d'une cuirasse comme les Tatous actuels : ce sont

les Glyptodontes (Hoplophorus, Glyptodon, etc.). Les

Périssodactyles restent bien distincts de ceux d'Europe et

de l'Amérique du "Sord(Proterotherium, Nacrauchenia).

Les Rongeurs sont nombreux et ont des types de très

grande taille, comparable à celle de l'Hippopotame (Mega-

mys). En résumé, cette faune ne présente encore aucun

mélange avec celle de l'hémisphère boréal.

Le pliocène peut être considéré comme le début de

l'époque actuelle, en ce sens que tous les types vivants

sont déjà représentés sur quelque point du globe : les faunes

ne différeront plus que par des extinctions ou des migra-

tions. En Europe, les Ongulés continuent à se développer :

aux Mastodontes viennent se joindre les Eléphants venus

d'Asie ; les vrais Chevaux (Equus) remplacent les Hippa-

rions ; les Tapirs et les Rhinocéros continuent à vivre ; le

genre Hippopotamus, originaire de l'Orient, s'avance jus-

qu'aux îles Britanniques; il en est de même des Bœufs

(Vos, Bubalus, Leptobos); les Cerfs atteignent leur plus

grand développement (Cervus, Polycladus, Alees, Dama,
Cervulus). Parmi les Carnivores, les genres actuels Ca-

nis, Ursus, Felis, Hyœna, Lutra, ont des représentants

à côté des Hywnarctos, Machœrodus, ASlurus, éteints

ou émigrés vers les régions chaudes. Les Singes sont en-

core représentés (Semnopithecus, Dolichopithecus, Ma-

cacus). — La faune pliocène de l'Amérique du Nord pos-

sède de nombreux Chevaux (Hipparion, Protohippus,

Equus), des Oréodontes (Merycochœrus), des Chameaux

et des Lamas (Camclus, Pliauchenia), des Mastodontes,

et parmi les Carnivores, les genres Canis, Mlurodon,
Pseudaslurus : on n'y trouve encore ni Eléphants, ni les

genres Ursus et Felis déjà développés sur l'ancien conti-

nent. — Dans l'Amérique du Sud, on constate à la même
époque, pour la première fois, une immigration de formes

venant du Nord: les genres Mastodon, Auchenia (Lama),

Tapiras, Hippidium et Canis se mêlent aux Edentés,

aux Toxodontes et aux Typothères delà faune autochtone.

Bientôt les genres Equus, Dieotyles, Cervus, Felis, Ma-
chairodus, Arctotherium s'ajoutent aux précédents. —
La faune pliocène de l'Australie est la plus ancienne faune

tertiaire de ce pays que nous connaissions : elle est en

connexion étroite avec la faune actuelle, car elle ne pré-

sentequedes Marsupiaux etdesMonotrèmes, mais quelques-

uns atteignent une très grande taille et peuvent être con-

sidérés comme des Didelphes ongulés (Nototherium,
Diprotodon). Le Thylacoleo dépassait également la taille

des Thylacines, et les Sthenurus, Procoplodon, Palor-
chestes, celle des Kangourous actuels.

L'époque quaternaire ou pléistocène forme la transition

entre le pliocène et l'époque actuelle. En Europe, par suite

du refroidissement du climat, la plupart des grands Ongu-
lés se sont éteints ou ont émigré vers l'Afrique. Le Cheval

(Equus caballus), le Rhinocéros à narines cloisonnées,

le Mammouth (Elephas primigenius), le Cerf à bois gi-

gantesque (Megaceros hibernicus), l'Hippopotame, le Bœuf
et l'Aurochs, le Lion, l'Hyène et l'Ours des cavernes ca-

ractérisent cette faune avec laquelle les premiers hommes
se sont trouvés en lutte. Tous les autres Mammifères de la

faune actuelle existaient déjà : mais ceux que nous venons

de nommer se sont éteints ou ont émigré vers le Sud ou

l'Orient. De tous les Singes, le genre Macacus, qui vit

encore à Gibraltar, est le dernier qui ait survécu : le Ma-
caque (;1/. innuus) s'étendait alors jusque dans les Pyré-

nées. — En Asie, la faune prend également son faciès

actuel, par suite de l'émigration des grands Ongulés et des

Singes vers l'Inde, la Malaisie ou l'Afrique. — Dans l'Amé-

rique du Nord, la faune des cavernes et du diluvium d'Eu-

rope fait par l'Ouest, une courte apparition limitée vraisem-

blablement à l'Alaska et au Canada ; mais YEquuscaballus.
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VElephasprimigeniiis, un grand Chut voisin du Tigre ou

du Lion (Felis atrox), YUrsus ferox, etc., montrent les

rapports de cette faune avec celle du Japon, de la Sibérie

et de l'Europe.— Dans l'Amérique du Sud, tous les types

de grande taille disparaissent, y compris les Mastodontes et

les Chevaux : mais les Lamas, les Tapirs, les Cerfs, les

genres Felis, Canis, Ursus, les Ëdentés et les Didelphes

survivent et constituent la faune actuelle. Inversement, les

grands Edentés (Megalonyx) ont pénétré jusque dans

l'Amérique du Nord pour s'y éteindre presque aussitôt.

Enfin l'Australie perd la plus grande partie de ses Marsu-

piaux de grande taille et reçoit quelques Rongeurs, ainsi

qu'un Chien sauvage (le Dingo), immigrants de la faune

sud-asiatique.

En résumé, ce qui caractérise essentiellement l'évolu-

tion progressive des Mammifères, c'est d'abord la ten-

dance que les types implacentaires ont à prolonger de plus

en plus la durée de la gestation utérine, et à devenir Pla-

centaires : on ne peut plus guère douter des rapports qui

unissent les Marsupiaux carnivores aux Créodontes et

ceux-ci aux Carnivores modernes. En même temps les types

plantigrades, qu'ils soient onguiculés ou ongulés, tendent

à devenir digitigrades, et comme conséquence la main et

le pied pentadactyles se simplifient par soudure ou sup-

pression de certains doigts devenus inutiles, comme on le

voit sur le Cheval. Enfin le cerveau, qui s'accroit de l'éocène

au pliocène, dilate la cavité crânienne qui se moule en

quelque sorte sur lui chez les Mammifères placentaires ac-

tuels, tandis que la place occupée par l'encéphale n'était

pas visible extérieurement sur les premiers Mammifères
tertiaires. Les mâchoires se raccourcissent et les dents se

modifient par une évolution parallèle. En dehors de ces

faits de perfectionnement manifeste et de ceux qui indi-

quent plutôt une dégradation, résultat d'une spécialisation

excessive (Edentés, Chiroptères, Mammifères marins),

l'étude des faunes fossiles nous montre surtout des mi-
grations et des extinctions partielles qui suffisent a expli-

quer la composition des faunes actuelles. La démarcation

très nette que nous constatons entre les faunes de l'hé-

misphère boréal et celles de l'hémisphère austral, séparation

qui reste encore bien visible, malgré des échanges réci-

proques mais partiels entre les deux faunes, est un des

faits les plus intéressants de cette étude, et l'un de ceux

qui méritent le plus d'attirer l'attention au point de vue de

la géographie zoologique. E. Trouessart.
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MAMMILLAIRES. Nom injurieux donné au xvie
siècle,

par des anabaptistes de Haarlem, à quelques-uns des leurs

qui défendaient un jeune homme accusé d'avoir mis la

main sur le sein d'une jeune fille qu'il voulait épouser. Ils

n'ont jamais formé une secte. Par une singulière coïnci-

dence, une dispute du même genre s'éleva à Venise en

1743, et remit en circulation le terme de mammillaires.

Benoit XIV condamna ceux-ci.

MAM MITES (Paléont.). Genre d
1Ammonites (V'. ce mot)

qui se trouve dans la faune supracrétacée et caractérise

l'étage turonien.

MAMMON. Mot d'origine hébraïque, personnification de

la richesse et de l'esprit de lucre. Mammon est, delà
sorte, opposé à Dieu dans la déclaration bien connue du

Sermon sur la montagne : « Vous ne pouvez servir (à la

fois) Dieu et Mammon. » (S. Mathieu, vi, 24.) Les socia-

listes désignent souvent par le terme de mammonisme le

régime capitaliste.

'MAMMOUTH (V. Eléphant).

MAMMOUTH (Caverne du). La caverne du Mammouth,
Mammoth Cave, est la plus colossale des cavernes à sta-

lactites. Elle est située dans le Kentucky, au S. de Louis-

ville, le long de la Green river; sa galerie principale a

l(i lui. de long; les embranchements latéraux ont un dé-

veloppement de 280 kil. (V. Etats-Unis, t. XVI, p. 536).

Shalen estime que l'ensemble des terrains de calcaire car-

bonifère oii est creusée cette caverne et qui occupent

23,900 kil. q. contiennent 160,000 kil. de galeries sou-

terraines semblables. La caverne du Mammouth se divise

en une foule de salles, dômes, grottes, couloirs, avec des

lacs, des rivières, une faune particulière (poissons aveugles,

sauterelles aptères, etc.). Le dôme du Mammouth et Chief

city mesurent 150 m. de long, 60 de large, 36 de haut. L'air

est très pur et la température constante (+12° à -f- 14°).

On a tenté d'utiliser le séjour dans ces grottes, qui furent

habitées à l'époque préhistorique, pour le traitement de la

phtisie. A. -M. B.

MAM0 (M Ue Adélaïde Borghi) (V. Borgiii-Mamû [M'oeJ).
MAM0RÉ. Une des rivières de l'Amérique du Sud qui

forment la Madeira (V. ce mot). Elle nait en Bolivie

sous le nom de Chimoré, au X. de la Cordillère de Co-

chabamba, par 17°20' lat. S., descend au N., reçoit le

Chaparé (g.), le Guapay ou rio Grande (dr.), prend alors

le nom de Mamoré et parcourt une vaste plaine. Par 1 1°55'

elle joint le Guaporé et forme ensuite la frontière entre la

Bolivie et le Brésil; son lit est encombré d'iles et dans sa

partie inférieure des rapides de Guajara, Mirim, Banoneira,

Pao grande, Lima. Près de Villa Bella elle s'unit au Béni

pour former la Madeira.

MAMOUL. Rivière du dép. du Lot (V. ce mot, t. XXII,

p. :;77).

MAMOUN (Aboul-Abbas-Abdallah III A1-), khalife abba-

side (813-834), né à Bagdad en sept. 786, mort à

Kochaïrah (Cilicie) le août 834. Fils d'Haroun-al-Ras-

chid et de l'esclave Méradjol, il reçut une excellente édu-

cation, avec ses nombreux frères, légitimes et autres. En

800, il reçut le gouvernement du Kboraçan. Ses soldats

le proclamèrent khalife à la mort de son père (808) ; il

reconnut cependant son frère aînéAl-Mamin; mais ceiui-ci

l'ayant destitué, il s'insurgea; grâce à son général Taher,

il fut vainqueur, bloqua Amin dans Bagdad et fut de

nouveau proclamé khalife le 8 sept. 813; dès le 4 oct., la

mort d'Amin le laissait seul maître de l'empire. Ses efforts

pour accroître la centralisation provoquèrent des insur-

rections et on lui opposa son oncle ibrahim ben Mahdi

Mobarek. Mamoun, un moment déposé, reprit le dessus en

819. La nouvelle répartition des gouvernements eut d'autres

inconvénients; Taher, qui reçut le Kboraçan, s'y rendit

indépendant. Mais il mourut bientôt, et son fils Abdallah

redevint dévoué serviteur du khalife. L'Yémen et l'Afrique

s'étaient également rendus indépendants. L'Egypte, la

Syrie et même la Mésopotamie avaient fait de même ;

Abdallah soumit la Mésopotamie (825) et l'Egypte, chassant

d'Alexandrie les Ommeyyades (827). Mamoun ne fut donc
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complètement maître que de l'Iran et de ses dépendances
;

mais il y favorisa tellement la civilisation qu'il occupe

dans les souvenirs des Arabes une place analogue à celle

de Périclès, d'Auguste, de Léon X et de Louis XIV dans la

nôtre. Son époque fut la plus brillante de la civilisation du

khalifat (V. ce mot). Il fit traduire en arabe les princi-

paux ouvrages grecs, persans, syriens, hindous, chargea

une commission de faite venir ceux de Chypre. Une fois

par semaine, il assemblait dans son palais les savants et

les lettrés. Il fonda des observatoires à Bagdad et Kasioun

(près de Damas), fit mesurer un degré méridien dans la

plaine Sindjar (Mésopotamie), vérifier l'obliquité de l'éclip-

tique, dresser des tables astronomiques par Al-Fergbani,

Mohammed ben Mouça le Kharismien, et par Habesch. Il

favorisa de même les astrologues Al-Battani (Albategni),

Abou Maascher (Alboumazar), Maschallah et Abdallah-

ebn-Sehl. Il eut pour médecins le fameux Aboubekr-al-

Rhazi et Al-Kendi, les Maronites Gabriel etKosta-ben-Luca,

le Copte Georges-ben-Baktichiu. Ses musiciens, Ibrahim-

ben-Moçoud et Ichak-ben-Medini, publièrent des recueils

de chansons arabes. Al-Mainoun protégea particulière-

ment les littérateurs arabes : le poète épique Aboul-

Atahiyéh, les conteurs Ibn-Abou-Obeid etAsmaï. Il donna

pour précepteurs à ses fils le grammairien Yaypah-ben-

Tenai et Wakidi, père de l'historien. Chaque mardi il dis-

tribuait des récompenses pour les œuvres littéraires; le

même jour, il assistait à des débats juridiques, selon le

rite hanétite. Le khalife s'adonna également à la théologie.

Il fit maudire la mémoire de Moawiah, le premier khalife

ommeyyade, et proclama la prééminence d'Ali (826). Il

adopta olliciellement les doctrines de la secte des Motasalis,

déclarant que le Coran n'était pas un livre éternel, mais

créé, que l'unité de Dieu consistait en l'absence de toute

qualité et attribut, que la justification par Dieu était né-

cessaire bien que la volonté humaine fut libre. II fit empri-

sonner quelques-uns de ceux qui repoussaient ces idées.

Cependant il était très tolérant, accueillant et secourant

les juifs et les chrétiens comme les musulmans. Lui-même

a rédigé pour le roi des Bulgares un mémoire olliciel sur

le Coran, et deux ouvrages Sur les Signes de la prophétie

et Sur la Rhétorique des prédicateurs et panégyristes

des khalifes, outre des poèmes dédiés à ses femmes et à

ses favoris.

Son administration fut bienveillante; il secourut large-

ment les provinces dévastées par des tremblements de terre,

des inondations, des sécheresses, des disettes. A la fin de

son règne, après une nouvelle répartition des gouverne-

ments, Al-Mamoun s'engagea dans une grande guerre contre

l'empire byzantin. Il envahit la Cilicie et rasa Tarse

(830); la révolte d'Abdou (831) le rappela en Syrie, où il

rétablit l'ordre (832). Il passa en Egypte où il rétablit

le nilomètre et revint en Asie Mineure ou son lieutenant,

Yahya-ben-Ekta, avait pris Tyane et Héraclée. Sentant sa

fin approcher, il désigna pour lui succéder son frère puîné,

Motassem, à l'exclusion de l'aine, Motemyn, et de son

propre fils Abbas. A. -M. B.

MAMOURAT-el-Aziz. Vilavetde la Turquie d'Asie, formé

en 4880, sur le haut Euphrate; 35,000 kil. q. ; 500,000
hab. (Kizilbach, musulmans, Arméniens, Kurdes). C'est un

pays de pâturages, qui produit aussi des céréales, du vin,

vend de la laine et des peaux", fabrique des soieries, des co-

tonnades, des tapis. Le ch.-l. est Mézré, près de Khar-
pout (V. ce mot). Le vilayet se divise en trois sandjaks :

Mézré, Malatia, Dersim.

MAMPALON (V. Civette, t. XI, p. 510 et fig.).

MAMURRA, chevalier romain, né à Foimies, chef du

génie (prœfectus fabrum) de l'année de J. César dans la

conquête des Gaules. Il y amassa une énorme fortune, fut

le premier Romain à construire une maison toute de marbre.

Catulle l'associe dans ses invectives à César.

MAN ou M/EN (turc batinan). Mesure de poids usitée

en Perse. Le man de Tabriz ou petit man de Téhéran

vaut 8 abbasi, soit 640 miska de 4*r
0, c.-à-d. 2k*944.

Le man d'Azerbeidjan ou nouveau man de Tabriz vaut

1,000 miskal ; le grand en vaut 3,000 ; celui de Maghara
1,250; celui de Karadag, employé pour la soie, 1,740;
l'ancien d'Ardebil 1,075. Le nouveau, dit mandes Cara-
vanes et employé en Turquie d'Asie, vaut 20 abbasi de

368 gr., soit 7 i;s360; le man de Rei vaut 32 abbasi;

celui de la banlieue de Téhéran, 40; celui de Qazvin usité

à Ispahan, Chiraz, dans le Ghilan et le Mazenderan, en
vaut 16; celui de Ciiiraz 9. A Constantinople le batman
ou mahnd de soie perse est compté 6 oks, soit 7 ks636.

Léman ouamman de Zauzibarvaut 3 artal, soit l ks3472.

Celui du Caire pour les écailles de tortue vaut 324 der-
hem, soit 1 kilogr. A l'art. Maund, on trouvera les dé-
tails sur la mesure indienne correspondante.

MAN (Entom.) (V. Hanneton).

MAN (Ile de). L'une des iles Britanniques, dépendant du
Royaume-Uni ; elle est située dans la mer d'Irlande, en face

du golfe de Solway et mesure du N. au S. 53 kil. sur une
largeur de 20 kil. ; la superficie est de 588 kil. q., la popu-
lation en 4894 de 55,608 hab. L'axe de Pile est tonné

par une ligne de collinesqui atteint dans le milieu 617 m.
au Smefell. Dans le Sud, le South Barrul a 483 m. Le sol

est formé de schistes siluriens, de trapp, et au N. de sédi-

ments tertiaires. C'est l'argile qui domine. Les cotes sont en

grande partie abruptes. Au S. est l'îlot de Calf of Man
(320 hect.), prés du formidable cap de Spanish head. Citons

encore à l'E. la pointe de Maughold head. La cote S.-E. est

basse et sablonneuse. Les seuls cours d'eau notables sont

le Sulby, qui finit près de Ramsey, et le Neb, qui finit

à Peel. Le climat est très tempéré et constant. Les
vents d'O. et de S.-O. dominent ; ceux d'E. et de N.-E.

ne soufflent guère qu'en automne. Les myrtes et fuchsias

croissent en pleine terre. Les mines ont donné, en 1894,
5,624 tonnes de minerai de plomb argentifère, 2,579 de

zinc, d'une valeur totale de 1,500,000 fr. environ. Il n'y

a que 242 hect. de bois. Les champs labourés occupent

54 °/
?

, surtout au N. et au S., les prairies 45 °/ de la su-

perficie, surtout sur les collines du centre. Les fruits sont

abondants : pommes, fraises, groseilles, etc. On comptait,

en 1890, 5,000 chevaux de petite race, 21,000 bœufs,

70,000 moutons, 5,000 porcs. La pèche occupe 4,000
hommes et enfants sur 700 barques, et son produit est

évalué à 1,500,000 fr. par an. L'île, dont les principaux

ports sont Douglas, Ramsey, Peel, Port-Erin, possédait, en

1894, 134 navires déplaçant 13,218 tonnes, et faisant un
commerce actif avec la Grande-Bretagne, particulièrement

avec Liverpool (par Douglas). Un chemin de fer relie Dou-
glas et Peel ; d'autres mènent à Castletown et à Ramsey.
Plus de 100,000 touristes visitent chaque année l'île de

Man, dont les écoles attirent aussi nombre de familles

anglaises. — La population est de race celtique, for-

mant un groupe à part, celui des Manx, proches parents

des Gaëls d'Ecosse. La vieille langue n'est plus parlée que

par un cinquième d'entre eux. Kelly en a donné la gram-
maire (en 1806, nouv. éd., 1870), et le dictionnaire (rééd.

par Douglas, 1866). — L'île a conservé son autonomie
politique ; elle forme théoriquement un royaume et est en

dehors de celui de Grande-Bretagne et d'Irlande ; elle n'a

pas de représentant au Parlement britannique. Elle est ad-

ministrée par un gouverneur nommé par la couronne,

qu'assistent deux corps formant la cour de Tynwald : un

conseil de 9 membres, les hauts fonctionnaires de l'île, et

unechambre de24« keys » ou députés. Les lois doivent être

promulguées en manx et en anglais, sur la colline de Tyn-

wald, selon l'usage séculaire. Autrefois, les députés se re-

crutaient par cooptation ; depuis 1866, ils sont élus par les

propriétaires et les tenanciers. Depuis 1880, les femmes
ont le droit de vote. En 1891-92, les recettes étaient de

72,254 livres sterling, les dépenses de 58,365, la dette

publique de 304,752. La capitale est Douglas, qui a rem-
placé l'ancienne ville de Castletown. L'île se divise en

6 sheadings, subdivisés en 17 provinces, celles-ci en

treens et ceux-ci en quartiers. Il y a quatre villes: Castle-
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town, Douglas, Peel et Kamsey. Les vestiges du passé abon-

dent ; citons l'admirable château Rushen de Castletown,

bâti par Guthred, fils du roi Orry, en 947 ; les ruines de

l'abbaye Rushen (de 1 154) àBaliasalla; de nombreux mo-

numents druidiques et runiques. L'ile forme encore un

évèché distinct sous le vocable de Sodor and Man, qui

rappelle l'ancien groupement des lies Hébrides, ou Iles du

Sud (Sudorey) avec Man ; ce nom fut spécialise à l'ilot de

Ilolm Peel ou s'élevait la cathédrale. On fait remonter

l'évêché à saint Patrick et à l'an 447. L'église de Man a

ses canons à elle. Elle est, dans une certaine mesure, rat-

tachée à l'archevêché d'York.

L'ile de Man était connue des Romains, mais ceux-ci

donnaient le nom de Mona à Anglesey. Au vi
e

siècle, l'ile

avait des rois celtes; au ix
e

elle fut conquise parles Nor-

végiens d'IIarald Harfager. Au xe
, le jarl danois Orry de-

vint roi. C'est à lui qu'on fait remonter la constitution

actuelle. Ses descendants régnèrent jusqu'en "1077 sur le

royaume des lies qui comprenait, avec Man, les îles de la

côte occidentale d'Ecosse. Puis vinrent les descendants du

Godred Crovom, sous la suzeraineté norvégienne. Après

leur extinction et ladéfaited'llakon par les Ecossais (1263),

le roi de Norvège Magnus céda Man et les Hébrides au roi

d'Ecosse Alexandre III. A la mort de celui-ci, les Maux se

mirent sous le protectorat du roi d'Angleterre Edouard I
er

(1290). Les rois anglais donnèrent l'ile à divers favoris ;

en 1406, elle fut attribuée à sir John Stanley qui la reçut

à perpétuité, à charge de donner aux rois lors de leur cou-

ronnement une paire de faucons. La famille Stanley régit

l'ile avec le titre de roi jusqu'au jour où James (Jacques),

septième comte de Derby, se contenta de celui de lord. En

1651, la comtesse de Derby fut chassée par le receveur

général Christian qui arma tes insulaires et remit Man aux

parlementaires anglais. L'ile fut donnée à Thomas, lord

Fairfax; mais à la Restauration la famille Derby en reprit

possession. En 1735, James, dixième comte de Derby,

étant mort sans héritiers, le titre de lord de Man passa à

James, second duc d'Athol, qui descendait de Sophie, tille

du septième comte de Derby . Comme l'ile était le centre

d'un vaste commerce de contrebande, le gouvernement an-

glais résolut de l'annexer ; il en acheta la souveraineté en

1765, moyennant 70,000 livres sterling et une annuité de

'2,000 livres, ne laissant au duc que certains droits seigneu-

riaux, lesquels furent rachetés en janv. 1829, au quatrième

duc d'Athol, moyennant 417,144 livres. A.-M. R.

Biul. : Cumming, The Isle of Man. — Joseph Train,
Historicâl Account oflhe isleof Man; Londres, 1845, 2vol.
— Cumming, Rnnic and other monumental remains of
the isle of Man, 1^07. — Hall Caine, The Utile Manx \ a-

tion, 1891. — Publications de la Manx Society. — Guides
locaux de Black, Brown, Jenkinson, etc.

MAN ou MANILIUS (Corneille de), imprimeur belge, né

à Bruges vers 1505, mort à Gand vers 1579. Il s'établit

à Gand vers lois, devint un véritable artiste typographe

et fonda une famille qui maintint après lui jusqu'au

xviue siècle ses traditions de soin, de correction et de net-

teté. Les ouvrages imprimés par les Manilius sont très

nombreux; on en trouvera la liste dans la Bibliographie

gauloise de F. Van der Haeghen. Corneille de Man est

l'auteur d'un poème dramatique flamand : la Mort, expli-

cation des cérémonies faites dans la ville de Gand
(Gand, 1549, in-4). E. IL

Bmi.. : P. Blommaert, les Ecrivains flamands de
Gand [en flam.] ; Gand, 1862, in-8.

MAN (Corneille de), peintre hollandais, né à Delft en

1621, mort à Delft en 1706. 11 fut élu membre (1642) et,

plus tard, deux fois doyen de la gilde. Après avoir vécu un

an à Paris et neuf ans en Italie, il revint à Delft. Il peignit

des portraits et des intérieurs. Sun chef-d'œuvre repré-

sente les Régents de la Corporation des chirurgien* de

Delft. On voit ses ouvrages à La Haye, Rotterdam, Darm-

stadt, etc.

MAN (Antoine de), marin hollandais, né à Nimègue

en 1773, mort à Haarlem en 1861. Il entra au service du

stathouder et devint capitaine de vaisseau ; Louis Bonaparte
le nomma chef d'escadre. De Man prit une part brillante

à la défense du royaume contre les Anglais, surtout pen-
dant la campagne de 1809. Envoyé aux Indes par le roi

Guillaume, il purgea la mer de la Sonde des pirates qui
t'infestaient, rétablit l'ordre dans les colonies hollandaises

et réorganisa complètement la marine de guerre. Il reçut
en récompense de sa valeur le grade de vice-amiral. E. H.
MANA (Glacier de) (V. Himalaya, t. XX, p. 92).

MANA. Rivière de Sibérie, a fil. dr. du Ieniséi, dans le

gouv. d'Iéniséisk; 375 kil. de long. Elle sort du lac

Sorok, dans les monts Sayansk, coule dans des gorges pro-
fondes vers le N.-O. et finit près de Krasnoiarsk.

MANA. Com. de la Guyane française; le ch.-l. est sur
la r. g. du fleuve, à 10 kil. de la mer; 700 hab. (1,200
pour la com.). Après plusieurs essais qui échouèrent, la

colonisation de Mana fut l'œuvre de Mme Javouhey, fon-

datrice et supérieure de l'ordre des sœurs de Saint-Joseph.

MANA. I. Mythologie latine.— Vieille divinité italique,

qu'on priait de soustraire à la mort les gens nés dans la

maison. Son nom, qui est analogue à celui des Mânes,
signifie « bonne ».

IL Mythologie finnoise. — Mana est le maître de ceux
qui vivent sous la terre : il habite à Manala et porte aussi

le nom de Manalainen (l'habitant de Manala). On le

confond souvent avec Pohjola.

MAN AAR. Ilot de la côte N.-O. de Ceylan, formant avec

l'ile de Rameswaram le pont d'Adam et fermant au N. le

golfe de Manaar, compris entre l'ile et le continent. Ce
golfe, dont la profondeur diminue peu à peu, n'est plus

accessible qu'aux barques. La ville de Manaar (vieux fort

portugais), dans l'ile, exporte les perles et le trépang péchés

par ses habitants, lesquels chassent aussi le dougong.
MANABI ou M ANAVI. Province maritime de l'Equateur;

14,92-2 kil. q. ; 64,100 hab. (en 1893), située dans les

terres chaudes, formée de coteaux crétacés qui ne dépas-

sent pas 600 m. d'alt. Le sang nègre y domine. Elle pro-

duit du caoutchouc, du cacao, de la viande de porc, des

chapeaux de paille, des articles de pita (agave), etc. Le
ch.-l. est Puerto Viejo (10,000 hab) ; le port, Manta.

MANACOR. Ville d'Espagne, ch.-l. de district de l'ile

de Majorque ; 20,000 hab. Beau palais des anciens rois;

jolies villas. Un chemin de fer l'unit à Pahna.

MANAGARM (Mvth. scand.), c.-à-d. « le chien, le loup

de la lune ». Il se nourrit de la chair des cadavres; un
jour il dévorera la lune et aspergera de sang les trônes

des dieux; alors le soleil s'obscurcira.

MANAGUA. Ville de l'Amérique centrale, capitale de la

république de Nicaragua depuis 1855, près du lac du
même nom, au centre d'importantes cultures de café;

9,000 hab. Le lac de Managua a 1,450 kd. q. ; c'est une
nappe de forme allongée, plus large à l'O. qu'à 1T., aux
eaux troubles et peu profondes : il a été plus étendu jadis.

Situé à 47 m. au-dessus du niveau de l'Océan, il commu-
nique avec le lac de Nicaragua par le rio Panaloya qui, à

sa sortie, forme nue chute de 4 m. Toute la région porte

la trace d'une puissante activité volcanique, Le Momototnbo
domine le lac et au-dessus des eaux émerge le Momotom-
bito (petit Momotombo).
MANAHEM. Nom d'un personnage qui occupa le trône

de Samarie pendant dix ans (milieu du viue
siècle avant

notre ère). Il ne parvint à écarter le danger d'une invasion

assyrienne qu'au moyen d'un tribut onéreux.

Bibl. : Vernes, Précis d'histoire juive ; Paris. — Renan,
Histoire du peuple d'Israël; Paris.

MANAHIKI ou MANIHIKI. Archipel de la Polynésie, a

l'O. des Marquises et au N. des des de la Société. Il com-
prend douze Iles dispersées entre 3°30' et 13° lat. S.,

152° et 169° long. 0. ; au N., Starbuck et Malden : au

centre Tongareva (Penrhyn), Victoria, Rakaenga, Manahiki

(Humphrey); à l'E., Flint, Wostock, Caroline; à l'O. et

au S.-O., Danger (Poukapouka), Lydra (Nassau), Souva-

rov. Elles ont!37 kil. q. dont 89 pour Malden ; 1,700 hab.
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doiil 400 à Manahiki et Rakaenga, 300 à Tongareva et

Danger. Ce sont des atolls semblables aux îles Touamotou ;

il n'y a comme mammifères que des rats; pas d'oiseaux

de terre; pas d'autres amphibies que les tortues
; peu d'in-

sectes. Les habitants sont, dit-on, originaires de Raro-

tonga (iles Hervey), plus foncés que les Taïtiens, moins

beaux que les Marquisans, auxquels ils ressemblent. Ils

vivent de poisson, de lait de coco, etc. Leurs moeurs sont

celles des Polynésiens. Des missionnaires prolestants les

ont convertis et ont préparé l'occupation anglaise des îles

Malden, Starbuck (1860), Caroline (1808), et l'occupation

nord-américaine des iles Flint et Tongareva.

MANAKIN (Ornith.). Les Manakins ou Pipridés consti-

tuent une petite famille naturelle de Passereaux qui sont

propres aux régions chaudes du Nouveau-Monde, et qui,

dans leur organisation, offrent des affinités évidentes avec

les Colingas et les Coqs de roche (V. ces mots). Ce sont

des oiseaux de petite taille, aux formes ramassées, au plu-

mage assez serré et teint de couleurs vives chez les môles.

Leur bec, assez large à la base, est un peu recourbé en

dessus, la mandibule supérieure se terminant par un cro-

chet que précède une légère échuncrure ; leurs pattes sont

courtes et leurs ailes ne dépassent guère, lorsqu'elles sont

fermées, la naissance de la queue dont les pennes sont

tantôt uniformément réduites, tantôt de longueurs très

inégales, les médianes se prolongeant bien au delà des

autres, sous la forme de deux brins. Par leur genre de vie

et par leurs allures, les Manakins rappellent nos Mésanges

dont ils tiennent jusqu'à un certain point la place dans la

faune néo-tropicale. En dehors de la saison des amours,

ils vivent en petites troupes qui fréquentent les lieux om-
bragés et passent d'un arbre à l'autre pour chercher des

Manakin goitreux.

baies et des insectes. Comme nos Mésanges, les Manakins

sautillent de branche en branche en poussant des petits

sifflements d'appel, La plupart d'entre eux gazouillent d'une

fagon assez agréable, et quelques-uns ont un chant bizarre,

aux notes alternativement rudes et graves, qu'on est tout

étonné d'entendre sortir de la gorge d'un aussi petit oiseau.

Outre le genre Pipra de Linné, la famille des Pipridés

comprend plusieurs genres, Pipritcs Cab., Chloropipo

Cab., XenopipoCib., Ceratopipra Op., t.urkopipralip.,

Metopia Lient., Masius Bp., Neopipo Sel. et Salv.,

Machœropterus Bp.,Chiroxiphia Cab., llclicma Reich.,

Chiromachœris Cab., Ptilochloris Sw., Heteropelma

Bp., Schiffbrnis Op., Neopelma Sel., Helerounus Sel.,

qui ne sont pas tous nettement caractérisés.

Plus de soixante-dix espèces sont réparties entre ces

différents groupes. Nous ne citerons ici que le Pipra au-

réola L., de la Guyane et du Venezuela, die/, lequel la

tète, la gorge et le milieu <li: L'abdomen sont d'un ronge

écarlate contrastant avec le noir du reste du corps, le

Pipra Cyaneocapilla Hahn et Kust., ou Manakin a tète

bleue de l'Amazone, le Chiroxiphia pareola !.. de la

Guyane et du Brésil, et le Chiroxiphia linearis Bp. de

l'Amérique centrale qui ont tous deux la tête rouge et le

manteau bleu, mais dont le dernier seul a la queue pour-
vue de deux longs brins.

'

E. Oustalet.
Bibl. : Desmarest, Hist. nat. des Tan#aras, des Mana-

kins et des Todiers, 1805, in-4 avec pi. — Ph.-L. Sclater,
Cal. B. Brit. Mus., 1888, t. XIV.

MANAMBOUGOU. Bourgade du Haut-Sénégal, dans le

Fouladougou, près du Kita. Le type foula y est très pur.
La religion est musulmane.

MANAN ou GRAND-MANAN. Ile du Canada, dans la

baie de Fundy, par 44° 45' lat. N. et 69°4' long. 0.;
150 kil. q., 2,000 hab. Beaux bois; excellents havres;
population de pécheurs.

MANANARA. Fleuve de Madagascar (V. ce mot,
t. XXII, p. 904).

MANANCOURT. Coin, du dép. de la Somme, arr. de
Péronne, cant. de Combles, sur la Tortille; 1,242 hab.
Sucrerie. — La seigneurie de Manancourt, après avoir ap-
partenu à la famille de ce nom, puis successivement à plu-

sieurs autres, passa au xvn <!

siècle à une branche de celle

de Folleville. Somptueux château moderne.
Bibl.: P. de Cagny, Histoire de l'arrondissement de

Péronne et de plusieurs localités circonvoisines ; Péronne
1867, t. II, p. 77, in-8.

MANANSAS (Peuple) (V. Betchouanas).

MANAOS (autrefois Barra de rio Negro). Ville du
Brésil, cap. de l'Etat d'Amazonas, sur le rio Negro, à
20 kil. du confluent avec l'Amazone ; 15,000 hab. Lycée,
séminaire; école indienne. Le commerce est assez actif;

c'est l'entrepôt du bassin du rio Negro et une des princi-

pales stations des vapeurs de l'Amazone. On exporte du
cacao, de la salsepareille, des baumes, etc.

MANAR (V. Manaab).

MANARA (Prosper, marquis), né à BorgoTaro, dans le

duché de Parme, le 14 avr. 1714, mort à Parme Iel8oct.
1800. Il fit la campagne de 1747, pendant laquelle il ob-
tint du duc de Richelieu en faveur de ses compatriotes la

remise d'une contribution de guerre. Quand l'infant don
Philippe fut devenu par le traité d'Aix-la-Chapelle (1748)
duc de Parme et de Guastalla, Manara lui fut recommandé
par Du Tillot et il devint successivement chambellan, con-
seiller d'Etat, gouverneur de l'infant Louis et enfin pre-
mier ministre (jusqu'en 1787). Il traduisit les Eglogues
de Virgile en terza rima et les Géorgiqucs en vers libres

(Parme, s. d. [4766]). 11 a écrit aussi quelques poésies

lyriques qui ont été jointes par Cerati à l'édition de ses

ouvres complètes (Parme, 1801, 4 vol.).

Bibl. : Cerati, Eloge de Manana, en tête de l'édit. citée.— Pezzana, Memorie degli scrittori parmigiani.

MANARA (Luciano), patriote italien, né à Barzanô, dans
la Brianza, mort à Rome le 30 juin 1849. Jeune et riche,

il prit la part la plus brillante aux cinq journées mila-
naises de mars 1848. C'est lui qui, le 22, mit le feu à la

porte Tosa. Pendant la guerre, il commanda les volontaires

lombards qui sauvèrent la province de Brescia sur les bords

du Caffaro. En 1849, il fut un des plus vaillants défen-
seurs de Rome, et tomba frappé mortellement d'une balle le

30 juin.OnluiaèlevéunmonumentàBarzanô (18713). F. H.

MANARDO (Giovanni), médecin italien, né à Ferrare
le 24 juil. 1402, mort à Ferrare le 8 mai 1S86. Il

commença des cours dans sa ville natale en 1482 et

les continua jusqu'en! 495, époque où il devint le médecin
et l'ami du célèbre Pic de la Mirandole ; il collabora

au traité que celui-ci composa contre l'astrologie judi-

ciaire et revint à Ferrare en 1502. En 1513, il fut appelé

auprès de Ladislas VI, roi de Hongrie ; il ne revint dans sa

ville natale qu'en 1519, puis en 1520 succéda à son ancien

maître Leoniceno, dans sa chaire. Manardo, par son hos-
tilité contre l'autorité des Arabes, doit être rangé parmi les

restaurateurs de la science; il était ce qu'on appellerai!

aujourd'hui un libre penseur. Il s'occupa aussi avec succès

de botanique. On lui doit : Médicinales epistolœ... (Pa-

lis, 1528, in-8 ; Strasbourg, 1529, in-8, etc.); In pri-
mumariis panne Qaleni libram commetltarius (Baie,
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1536, in-4); Epistolarum médicinal, libri XX. Ejus-

dcm in Ioh. Mesue simplifia (Baie, 1540, in-fol.; Venise,

1641, in-fol.); DeMorbogallico...,àans la Collection de

Luisinus. D r L. Un.

MA NAS. Rivière du Bhoutan et de l'Assam, affl. dr. du

Brahmapoutre; 550 kil. de long. C'est un torrent capri-

cieux, né au S. du lac Palté, qui porte d'abord le nom de

Naît-chou et finit à Goalpara.

MANAS. Fleuve cûtier du Daghestan (Caucasie russe),

tributaire de la Caspienne; 60 kil. de long. Forme de deux

branches parallèles, il se divise bientôt en deux bras em-

brassant un petit delta.

MANAS (chinois Koui-toun). Ville de Dzoungarie, sur

la rivière de ce nom, longue de 230 kil., tributaire de

l'Aïar-Nor, à 140 kil. N.-O. d'Ouroumtsi ; 3,000 hab.

Station militaire et lieu de bannissement.

MANAS. Com. du dèp. de la Drôme, arr. de Montéli-

niar, cant. de Marsanne ; 223 hab.

MANAS-Bastanous. Com. du dép. du Gers, arr. de

Mirande, cant. de Miélan ; 237 hab.

MANASAROUAR ( sanscrit Man-Sarovara , tibétain

Tcho-Mapang) . Lac sacré du Tibet, prov. de Gnari-

Khorsoum, à 5,621 m. d'alt., dans une haute vallée entre

le Gangri et l'Himalaya septentrional. 1-e ruisseau qui lui

sert de déversoir parait former le Sutledj. Le lac est ellip-

tique, de 25 kil. de long (du S.-E. au N.-O.), sur 23 de

large; il mesure 380 kil. q. et est dominé au N.-O. par

le mont Kaïlas, au S. par le Gourla Mandhata. C'est l'un

des quatre lacs sacrés de la mythologie hindoue, distribués

autour du mont Mérou (Kaïlas), et dont Siva boit l'eau, il

est peuplé de cygnes ; autour sont les maisons des pèlerins.

Bibl. : Hanemann, Das Quellgebiet des Indus und Sal-

ledsch, dans Mitlh. de Petermann, 1871.

MANASIIA. Célèbre monastère de Serbie, situé sur la

Hesava, affl. dr. de la Morava. Il fut construit en 1407

par le despote Etienne le Haut, vassal des Turcs, qui en

fit en même temps une place forte. L'église de style byzan-

tin, encore intacte et ornée de belles peintures, est le mo-

Monastère de^Manasiia.

nument serbe le plus remarquable du moyen âge qui ait

survécu à la domination ottomane. On y trouve le tombeau

de son fondateur, qui y fit composer et traduire en serbe

des livres religieux orthodoxes destinés aux églises de ses

Etats. L'appellation de Manasiia est d'origine récente; les

anciennes chroniques serbes font mention de ce couvent

sous le nom de Hesava. A. Gikon.

MANASSÉ. Nom d'une desdouze tribus d'Israël ; réunie

à sa Voisine territoriale, Ephraïm, elles forment, à elles

deux, le groupe de Joseph. Aussi, selon le procédé adopté

dans les généalogies bibliques, Ephraïm et Manassé sont

considérés comme les deux tils de Joseph, fils lui-même de

Jacob. Par une combinaison, dont la raison n'apparaît pas

clairement, les écrivains hébreux admettent que les gens

de Manassé formaient, à leur tour, deux groupes distincts

dits « demi-tribus », l'un résidant au N. d'Ephraïm,
l'autre occupant un territoire considérable à l'E. du Jour-
dain dans la région du Galaad. Si la tribu de Manassé a

formé dans l'antiquité une unité bien définie, on se de-
mande quelles circonstances justifient une disposition aussi

exceptionnelle. Le rôle de ce groupe reste quelque peu
effacé. M. Vernes.
Biul. : Vernes, Précis d'histoire juive ; Paris. — Renan,

Histoire du peuple d'Israël; Paris.

MANASSÉ. Le nom de Manassé est porté par plusieurs

personnages de l'antiquité juive, notamment par un frère

du grand-prêtre Jaddus, qui aurait obtenu de Darius Co-
doman la permission de fonder à Sichem, sur le mont
Gari/.im, un temple rival de celui de Jérusalem, et par un
fils de ce même Jaddus, qui exerça à son tour le souverain

pontificat à Jérusalem. — Manassé, roi de Juda,est appelé

plus ordinairement Mariasses.

MANASSE ben Israël, savant rabbin portugais d'Ams-
terdam, né à Lisbonne en 1604, mort en 1657. Il vint

tout jeune à Amsterdam avec son père qui, encore meurtri

par les tortures de l'Inquisition et tout appauvri, était venu

chercher un refuge daus cette ville. Il fit de rapides et

brillantes études bibliques et talmudiques et fut appelé à

l'âge de dix-sept ans à succéder à son maitre Isaac Ouziel

dans la dignité de rabbin de la communauté portugaise

d'Amsterdam. Prédicateur éloquent, il laissa plus de400 dis-

cours écrits en portugais. 11 fut également versé dans la

littérature juive et la théologie chrétienne. Mais il ne se

distingua pas moins dans l'étude des sciences profanes. 11

fut docteur en médecine, écrivait l'hébreu, le latin et plu-

sieurs langues modernes avec une égale facilité et composa

un grand nombre d'ouvrages d'érudition, de piété et de

science. Ame naïve, pieux jusqu'au mysticisme, Manassé

fut un ami convaincu de la cabbale. Il exposa dans un ou-

vrage spécial, Espoir d'Israël, ses rêveries d'illuminé. Le

grand acte de sa vie fut son intercession auprès de Crom-
well en faveur du rétablissement des Juifs en Angleterre.

Ce pays leur était resté fermé depuis le règne d'Edouard I
er

,

Manassé se rendit à Londres, adressa au Parlement un

long et habile mémoire. Cromwell fut vite gagné à la cause

de Manassé. Mais au Parlement l'égoïsme de classe et le

fanatisme du clergé se coalisèrent pour faire traîner les

délibérations en longueur. On réédita sur le compte des

juifs les plus sottes calomnies, et la requête de Manassé

n'eut pas un succès immédiat. Manassé, dit-on, en mou-
rut de chagrin. Cependant sa courageuse campagne ne

resta pas infructueuse. Cromwell autorisa individuellement

les juifs à s'établir à Londres, et, sans qu'aucune loi for-

melle intervint, ils purent à partir de cette époque y pra-

tiquer leur culte et vivre librement. S. Debré.

Bidl. : Kaiserling, Jahrbuch fur die Geschichte des
Judenthums, 1860-61. — Graf.tz, Geschichte der Juden;
Leipizg, 1868. t. X, vol. 10, p. 85.

MANASSES, roi de Juda. Fils et successeur d'Ezéchias,

de pieuse mémoire, Manassès règne à Jérusalem pendant

cinquante-cinq ans (de 697 à 642 av. J.-C). Son règne

semble avoir été paisible, si l'on en juge par le silence

gardé par l'écrivain des Rois sur toute agression venue

du dehors. En revanche, celui-ci accuse Manassès d'avoir

pris, eu matière religieuse, une attitude hostile à l'ortho-

doxie du culte. Ce prince aurait favorisé, sans mesure

aucune, les cultes étrangers. Plus tard, on rendit Manassès

responsable de la ruine de Jérusalem en déclarant que le

courroux divin, provoqué par sa longue apostasie, n'avait

pu être apaisé par l'attitude exemplaire de son successeur,

Josias. En revanche, le livre des Chroniques parle d'une

invasion assyrienne ; Manassès, emmené en captivité à

Babylone, se serait sincèrement repenti de ses forfaits ;

cette correction, fort suspecte, de la version la plus an-

cienne de l'histoire, a fourni l'occasion d'une Prière de

Manassé, qui figure dans les livres apocryphes de la Bible.

Bibl. : Vernes, Précis d'histoire juive ; Paris. —Renan,
Histoire du peuple d'Israël ; Paris.

MANASSÈS (Constantin), historien et poète byzantin du
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xne siècle. Il composa, sous le règne de Manuel Comnène

(1143-1180), unechronique en vers politiques aliant de la

création du monde jusqu'à la mort de Nicéphore Botaniate

(1081) : les principales sources du récit sont, pour l'époque

ancienne, Denys d'IIalicarnasse et Jean Lydus, pour la pé-

riode byzantine, Glykas, Zonaras et Syméon Magister.

L'ouvrage de Manassès a été en 1350 traduit en slave. —
Manassès avait également écrit un roman en vers sur les

Amours d'Arislandre et de Kallithca; il n'est connu que

par quelques fragments. On lui attribue enfin un poème

didactique, renfermant une série de sentences morales. La

chronique (Hûvo^i; fo-copixri) de Manassès a été publiée

pour la première fois au xvie siècle; elle est éditée dans la

Byzantine de Bonn. Ch. Diehl.

MANASSÈS I
er de Gourmay, archevêque de Reims,

mort dans les dernières années du xie siècle. Elu arche-

vêque de Reims en 1009, il fut cité par les légats du pape

Grégoire VII, en 107*2, devant le concile d'Autun qui le

condamna. Un voyage à Rome le fit rentrer en grâce et

remettre en possession de son siège. Mais il en fut de nou-

veau dépossédé en 1077, déposé par le concile de Lyon

et excommunié parle saint-siège ("27 déc. 1080).

MANASSES 11 de Châtillon, archevêque de Reims,

mort le 17 sept. 1106. D'abord prévôt de l'église de Reims,

il remplaça le précédent sur son siège épiscopal en 1077,

mais ne fut sacré qu'après la mort de son prédécesseur le

30 mars 1096.

MANATUS (Zool.) (V. Lamantin).

MANAURIE. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Sar-

lat, cant. du Bugue; 342 hab.

MANAVGAT. Fleuve coder de la Turquie d'Asie (vilayet

de Konieh) qui se jette dans le golfe d'Adalia, après un

cours de 120 kil. C'est le Mêlas des anciens; depuis leur

temps, il est devenu navigable. A 12 kil. de l'embouchure,

il baigne la ville de Manavgat.

MANAWATAVI ou TROIS-ROIS. Groupe de trois ilôts

rocheux à 60 kil. N.-O. du cap Maria Van Diemen, au

N. de la Nouvelle-Zélande; 34°1 4' lat. S., 169°50' long. E.;

330 m. d'alt. Ils sont inhabités.

MANBEDJ, MANBOGou MEMBEDJ (V. Hiérapolis).

MANBY (George-William), inventeur et écrivain an-

glais, né à Denver (Norfolk) le 28 nov. 1765, mort à

Yarmouth (Norfolk) le 18 nov. 1854. Il fut élève du
collège militaire de Woolwich, servit quelques années

dans l'armée, se fit nommer ensuite capitaine de la milice

et devint en 1803 directeur des casernes d'Yarmouth. Il

consacra toute sa vie à des inventions. Reprenant une idée

du lieutenant Belle, il construisit pour le sauvetage des

navires en détresse un mortier porte-amarre. Soixante

stations en furent pourvues de 1815 à 1816, et le Parle-

ment lui vota une récompense de 50,000 fr. A la même
époque, il imagina pour l'extinction des incendies une

pompe chargée d'une dissolution de chaux et de potasse.

On lui doit aussi un nouveau système de harpon pour la

pêche à la baleine (1820). lia publié : History and an-
tiquities of St. David' s Parish (1802) ; An Essay on
the Préservation of Shipwrecked Persons (1812);
Journal of a Voyage lo Greenland (1822); Hints for

Improving the Criminal Law (1831); Réminiscences

(1839), etc. L. S.

MANBY (Charles), ingénieur et industriel anglais, né à

Horslev (Stallbrd) le 4 févr. 1804, mort à Londres le

31 juif. 1884. Fils d'Aaron Manby (1776-1850), riche

directeur de forges et de hauts fourneaux, il aida celui-ci,

dès 1820, à dresser les plans et à effectuer la construction

du premier navire à vapeur en fer. En 1823, il vint à Pa-

ris, prit la direction des usines à gaz et d'une fonderie que

son père y avait établies, fut attaché ensuite aux ateliers

du Creusot, puis aux manufactures des tabacs, et retourna

en 1829 en Angleterre. Ingénieur des usines métallur-

giques de Reaufort (pays de Galles), puis de Bristol, il

s'établit à Londres en 1836, cl fut appelé en 1839 à la

direction de la maison Robert Stcphenson. Il fut de 1839
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à 1856 secrétaire de l'Institut des ingénieurs civils. En
1853, il fut élu membre de la Société royale de Londres.

En 1864, il organisa le corps d'état-major des volontaires

ingénieurs, dont il fut jusqu'à sa mort lieutenant-colonel.

Il fut membre et secrétaire adjoint de la commission in-

ternationale d'études du canal de Suez. L. S.

MANÇANAREZ. Rivière d'Espagne (V. Manzanarés).

MANCANO (Juan), sculpteur espagnol du xvi e
siècle.

En 1565, il travaillait à la décoration de la porte de la

cathédrale de Tolède qui ouvre sur le cloître. Il était,

pour cette œuvre exécutée avec un talent remarquable,
dans le style de la Renaissance, le collaborateur du sculp-

teur Torribio Rodriguez. P. L.

MANCAZA. Monnaie d'or (4 ducats) anciennement en
usage dans les Deux-Siciles, et valant 16 fr. 25.

MANCE. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle, arr. et

cant. deBriey; 304 hab.

MANCELIÈRE (La). Com. du dép. d'Eure-et-Loir,

arr. de Dreux, cant. de Brezolles; 221 hab.

MANCELLIÈRE (La). Com. du dép. de la Manche, arr.

de Mortain, cant. d'Isigny; 534 hab.

MANCELLIÈRE (La). Com. du dép. delà Manche, arr.

de Saint-Lô, cant. de Canisy ; 405 hab.

MANCENANS. Com. du dép. du Doubs, arr. de Baume-
les-Dames, cant. de LTsle-sur-le-Doubs; 405 hab. Relies

sources; ruines de l'abbaye de Lieu-Croissant ou des
Trois-liois, fondée par Simon, comtede La Roche, vers 1133.
MANCENILLIER. I. Botanique. — (Hippomane L.).

Genre d'Euphorbiacées, de la série des Excœcaria (Bâillon),

composé de quelques arbres de l'Amérique tropicale, à
feuilles alternes, simples, stipulées, à fleurs formant des épis

terminaux composés, chargés de bractées alternes et dont les

feuilles occupent la base en formant un glomérule dans l'ais-

selle de leur bractée. Les caractères essentiels sont : 2 éta-

mines, calice 2-mère, ovaire à 6-9 loges devenant une drupe
analogue extérieurement à une pomme d'api, mais renfer-

mant un gros
noyau rugueux,

pluriloculaire, à

graines albumi-

nées. Tous les

organes sont gor-

gés d'un suc lai-

teux, acre, ren-

fermé dans des

vaisseaux lati-

cifères. L'espèce

la plus célèbre

est le Maucenil-

lier commun ou

vénéneux, H.

Mancinella L.,

encore appelé
Arbre-poison

,

A rbre de mort,

Noyer véné-
neux. C'est une

plante dange-

reuse à l'état

frais; les fruits

sont vénéneux ;

les animaux qui

les mangent ont

souvent même la chair vénéneuse. Mais on a beaucoup

exagéré les propriétés du Mancenillier en prétendant que

les vapeurs dégagées de cet arbre produisent la mort ou
que le contact de la pluie qui a coulé le long de ses feuilles

avec nos organes produit des accidents graves. Seul le latex

finis est dangereux, brûle la peau à la manière d'un vésicant

ou produit des ophtalmies graves au contact de l'œil. Les

sauvages s'en servent pour empoisonner leurs flèches. A
petite dose les fruits et le bois sont diurétiques; l'écorceet

7(1

Mancenillier.
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le bois sont réputés sudorifiques et antisyphilitiques. Le suc

a servi pour modifier les ulcères rebelles et de mauvaise

nature. Aux Antilles, le Bignonia Leucoxylon passe pour
'

être le meilleur antidote du Mancenillier. D r L. Hn.

II. Technologie.— Les sucs du mancenillier contiennent

de notables quantités de caoutchouc, mais servent surtout

à empoisonner les flèches; on a dit que son bois était sus-

ceptible de prendre un beau poli, et servait, par suite, à

taire des meubles. D'après M. P. Duchartre, ce bois est

mou, filandreux et très altérable, et celui que l'on emploie

n'est pas celui de l'arbre qui nous occupe, mais bien du

mancenillier des montagnes, qui est le Rhus pemiciosa
Dec, de la famille des térébinthacées. L. K.

MANCEPS (V. Contributions, t. XII, p. 834).

MANCEY. Corn, du dép. de Saône-et-Loire, arr. de

Chalon, cant. de Sennecey-le-Grand ; 481 hab.

MANCHA Real. Ville d'Espagne, ch.-l. de district de

la prov. deJaen, au pied de la sierra Magina ; 6,000 hab.

MANCHAY. Localité du Pérou, dép. de Lima, sur une

langue sablonneuse de la plaine de Lurin. On y voit les

ruines de deux vastes palais rectangulaires dont Wiener
a pris le plan.

MANCHE. I. Modes (V. Costume).

II. Musique.— On appelle manche, dans les instruments

de musique à cordes comme le violon, l'alto, le violoncelle,

la contrebasse, le luth, la mandoline, la guitare, etc., la

partie que l'on tient à la main. Au manche sont adaptées

des chevilles qui permettent de régler la plus ou moins

grande tension des cordes; en même temps, c'est sur la por-

tion de la corde qui recouvre le manche que l'on appuie le

doigt pour allonger ou raccourcir cette corde afin de pro-

duire des sons aigus ou graves. Dans les instruments

comme le violon, le manche est recouvert lui-même d'une

pièce de bois appelé touche. Dans la mandoline ou la gui-

tare, des sillets placés en travers du manche indiquent les

diverses positions des doigts sur les cordes. Généralement

les instruments n'ont qu'un seul manche. Cependant le

théorbe en a le plus souvent deux, soit superposés, soit

obliques vers le corps de l'instrument. Ce manche sup-

plémentaire supportait généralement des cordes à viole,

les plus graves qui ne

pouvaient trouver place

sur le manche principal

(V. Théorise et Violon).

III. Histoire. — Gen-
tilshommes de la man-
che. Gentilshommes atta-

chés à la personne du

dauphin de France depuis

l'âge de sept ans jusqu'à sa

majorité : ils étaient au

nombre de six. L'étiquette

leur interdisait de tenir le

dauphin par la main ; ils ne

pouvaient que le touchera

la manche. H. Monin.

IV. Marine. — Nom
donné aux tuyaux en cuir

ou en toile servant à bord

pour le service des pompes

à vapeur, ou à bras, néces-

saires à tous les services,

incendie, eau, etc.

Manche à vent. Grand

tube en toile de longueur

variable, terminé en haut

par une partie élargie P
enverguée sur un cercle

AI!, soutenu au-dessus du

pont à 4 à 5 m. de hau-

mettant à l'air extérieur de

Manche à vent.

teur par un cartahut C, et pe

descendre dans les profondeurs du navire.

MANCHE. Mer située entre la France et l'Angleterre,

qui relie la mer du Nord à l'océan Atlantique. Les Romains
l'appelaient mare Britannicum ou frclum Gallicum ;

au moyen âge parut le nom de Manche de France ; les

Anglais ont adopté celui de canal (The Channel) qui est

géographiquement exact. Au N.-E., la Manche aboutit au
détroit du Pas de Calais; à l'O., elle s'ouvre largement
sur l'Océan, et c'est entre l'île d'Ouessant au S., le cap

Lands End auN., c.-à-d. entre l'extrémité des péninsules

de Bretagne et de Cornouailles, qu'on peut fixer son entrée.

La Manche s'étend donc entre 0°33' et 8° long. 0., 48°30'

et 51° lat. N. Elle a 530 kil. de long, 200 kil. de large

à son entrée occidentale et offre l'aspect d'un golfe qui se

rétrécit de l'O. à l'E. La côte septentrionale est à peu
près droite, mais la côte méridionale est irrégulière ; la

largeur varie beaucoup; elle est de 153 kil. en face de

File de Batz, 260 entre la baie du Mont-Saint-Michel et

Exmouth, 95 entre le cap de La Hague et la péninsule de

Porlland, 96 entre la pointe de Barfleur et File de Wight,
178 entre la baie de l'Orne et Portsmouth, 100 vis-à-vis

du cap de La Hève ou bien entre la baie de la Somme et

Beachy head, 43 entre le cap Gris-Nez et Dungeness,

33 seulement entre le cap Blanc-Nez et Douvres(V. Grande-
Bretagne, t. XIX, p. 151, et France, t. XVII, p. 961,
et les articles consacrés aux départements français rive-

rains de la Manche, Finistère, Côtes-du-Nord, Ille-et-

Vilaine, Manche, Calvados, Seine-Inférieure, Somme,

Pas-de-Calais).

La profondeur moyenne de la Manche est de 86 m., ce

qui est très peu ; seuls la mer Baltique (67 m.) et le

golfe Persique (37 m.) sont moins profonds. Le creux le

plus grand est la Grande-Fosse au N.-O. d'Aurigny, où la

sonde descend à 172 m. et ne se relève nulle part à moins

de HO m. sur une longueur de 390 kil., du N.-E. au

S.-O., devant l'archipel normand ; la largeur de cette

fosse n'est que 3 à 6 kil. ; elle est entourée de fonds de

64 à 86 m. et se prolonge encore vers le S.-O. sur une

longueur de 90 kil., ce qui fait un total de 130. Nulle

part ailleurs le fond de la Manche n'atteint 100 m., sauf

aux approches de l'Océan. La moitié de la superficie ma-
rine a moins de 50 m., et, si le niveau s'élevait de cette

quantité, la partie orientale serait asséchée, sauf dans les

trois fosses du Pas de Calais où l'on trouve : 55 m. près

de la Bassurelle, 61 près du Colbart, 65 près de Varne.

Entre Barfleur et File de Wight, la sonde ne descend nulle

part à plus de 36m30 ; entre La Hague et Porlland à plus

de 55 m. ; elle atteint 75 au S. d'Eddystone, 84 au S. du

cap Lizard. L'unité géologique des deux rivages a été depuis

longtemps signalée, spécialement entre les rochers dévo-

niens et granitiques de Bretagne, du Cotentin et de Cor-

nouailles, entre les terrains jurassiques du Calvados et de

Portland, entre les falaises crétacées du pays de Caux et

de File de Wight ou de la côte de Brighton, entre les deux

rives du Pas de Calais. Les courants marins, la simple

force des marées et des actions météoriques rongent les

rivages ; les îles bretonnes sont les débris de terres dévo-

rées par les flots, mais ceux-ci rapportent les galets au

pied des escarpements ; les jetées des Epées de Tréguier,

de Portland, se sont ainsi formées. Les falaises calcaires

de l'E. de la Manche, moins résistantes que les roches de

la Bretagne et de la Cornouailles, reculent plus vite, de

30 centim. par an, perdant plus de 10 millions de m. c.

par année. La mer les triture en galets, puis en grains de

sahle qu'elle dépose le long des terres et qui vont par delà

le Pas de Calais former les vastes bancs de sable de la mer

du Nord. A l'O. de Douvres, la falaise de Shakespeare a re-

culé de 2 kil. depuis l'époque de César; le Gris-Nez a reculé

d'autant. L'isthme du Pas de Calais, qui réunissait les bas-

sins de Paris et de Londres aux époques secondaire et ter-

tiaire, a été démoli par la mer il y a quelques milliers

d'années. La Manche est un ancien golfe dont le fond a

disparu : on constate le long des falaises le niveau des

anciennes plages, plus hautes" que les nôtres, parce que les

Ilots, s'v accumulant sans issue, s'élevaient alors plus haut
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qu'aujourd'hui. Certaines régions ont été envasées, parti-

culièrement les anciens fjords de Carentan (V. Fjord),

ceux des environs de Portsmouth, la baie de la Somme,
le promontoire de Dungeness et surtout la Flandre, dont

les alluvions ont été formées aux dépens des côtes de la

Manche. Les courants sont particulièrement violents aux

extrémités, près d'Ouessant, des Casquets et le long des

bancs du Pas de Calais. La marée s'avance de l'O. à l'E.,

retardée par l'étroitesse de la mer, de sorte que celle-ci

est pleine à Dunkerque, huit heures plus tard qu'à Brest;

à Cherbourg, qui est à mi-chemin, le retard est de quatre

heures. Les courants de la mer du Nord, venant en sens

contraire, un haut se produit dans le Pas de Calais, entre

la ligne de Dunkerque à North Fireland et celle de la

Canche à Dungeness. Ces parages sont très redoutés des

navires, et les naufrages y sont fréquents. Dans les parties

resserrées, les courants produisent de sensibles différences

de niveau ; c'est le cas du Raz Blanchart entre La Hague

et Aurigny où le courant peut atteindre 16 kil. à l'heure ;

la barre résulte du choc entre le flot marin qui monte et le

courant descendant des fleuves. La Manche reste étale

environ une heure ; dans la rade du Havre, la rencontre

de deux courants la maintient deux heures pleine. La

marée monte de 12m30 au fond de la baie du Mont-Saint-

Michel, de ll m74 aux lies Chausev, llm44 à Saint-

Malo, 9m90 à Brehat, 8m22 à Roscoff, 6m38 à Ouessant,

5 ,n64 à Cherbourg, 7m 14 dans la baie de la Seine, 8m80
à Dieppe, 7m 9"2 à Boulogne, 6m24 à Calais.

Les vents dominants sont ceux d'O., S.-O. et N.-O.
;

les tempêtes sont fréquentes d'octobre à mars, souvent

accompagnées de pluie et de brusques sautes de vent, du
S.-O. au N.-O. et même au N. et au N.-E. Les vents du
S.-E. amènent la neige qui est extrêmement dangereuse,

non moins que le brouillard qui sévit un jour sur dix,

souvent en été. La brume est très fréquente, particulière-

ment le long des côtes anglaises et à l'E. de la Manche;
sur les côtes françaises, on observe souvent le mirage.

La Manche est une des routes maritimes les plus pas-

sagères de notre globe. C'est la mieux éclairée de phares

et la mieux connue peut-être. Outre les bateaux de pêche

et de cabotage, les navires qui vont de l'Atlantique à la

mer du Nord, ceux qui des ports de la Manche s'élancent

dans l'une ou l'autre direction, il existe entre les deux

rivages un mouvement incessant : de Calais à Douvres

(235,000 voyageurs en 1894); de Boulogne à Folkestone

(90,000 voyageurs); de Dieppe à Newhaven (132,000);
du Havre, de Cherbourg, de Saint-Malo à Southampton

(32,000); des lies de la Manche aux deux côtes (60,000).
— Les principaux poissons péchés dans la Manche sont

le turbot, la barbue, la sole, le barbarin, le hareng, le

maquereau, le merlan, le mulet, la raie, le squale, la plie.

Le long des rivages orientaux abondent les salicoques, les

crevettes, les langoustes ; en plusieurs points on élève des

huîtres.

Pour les détails relatifs aux côtes, V. les art. auxquels

nous avons renvoyé.

Tunnel de l'a Manche (V. Air, t. I, p. 1052).

MANCHE (Dép. de la). Situation, limites, su-
perficie. — Le dép. de la Manche doit son nom à la

mer qui le baigne de trois côtés, au N.-E., au N., à l'O.

C'est un département essentiellement maritime, puisque la

prcsqu'ile du Cotentin en forme la plus grande partie. 11 est

situé dans la région occidentale de la France, dite armori-

caine. Son chef-lieu, Saint-Lô, est à 250 kil. de Paris à

vol d'oiseau et à 314 kil. par chemin de fer. A l'O., auN.
et au N.-E., la limite est formée par la mer; à l'E., la

Manche confine au dép. du Calvados; au S.-E., à celui de

l'Orne; au S., à celui de la Mayenne ; au S.-O., à celui

d'Ille-et-Vilaine.Les frontières terrestres sont généralement

artificielles; toutefois, la Vire, l'Elle, la Drommè «'t la

Sienne servent quelque temps de limite entre la Manche
et le Calvados; l'Egrenne la sépare du dép. de l'Orne sur

une dizaine de kil. ; le Colmont et le ruisseau de la

Chambre ou du Moulin-des-Prés (affl. dr. de l'Airon) ser-

vent de limite entre la Manche et la Mayenne ; enfin le

Tronçon et le Couesnon séparent notre département de celui

d'Ille-et-Vilaine sur 23 kil. environ. La frontière terrestre

est d'ailleurs fort sinueuse et irrégulière, bien que la forme

générale du département soit celle d'un rectangle de

140 kil. de long du N. au S., sur environ 35 de large de

l'E. à l'O. La plus grande longueur est de 158 kil. du
N.-O. au S.-E., de la pointe du cap de La Hague au point

où le Colmont quitte le département (com. de Heussé). La
largeur est de 42 kil. sous le 49°30' lat. N., la même
entre la Vire et Portbail ; elle atteint 52 kil. entre Cerisy-

la-Forêt et l'embouchure de l'Ay; 53 kil. entre la Dromme
à l'E. et la côte de Blainville à l'O., par le travers deCou-
tances et de Saint-Lô ; elle se réduit à 32 kil. par le tra-

vers de Villedieu et Granville (un peu au S. de ces deux
villes) et s'élève à 62 kil. entre la com. de Ger et les

bords de l'Egrenne à l'E., le N. de la baie du Mont-Saint-

Michel (com. de Girolles) à l'O., par le travers de Sar-
tilly

;
par celui de Pontorson, elle est encore de 56 kil. Le

pourtour, assez sinueux, est d'environ 600 kil., en négli-

geant les sinuosités secondaires. Le développement des

côtes est de 330 kil., celui des frontières terrestres de

270 kil. environ.

La superficie de la Manche est de 592,838 hect. (d'après

le cadastre), ce qui la classe au 32e rang parmi les dépar-

tements français. Le service géographique de l'armée éva-

luant plus largement la laisse de mer attribue à la Manche
641,100 hect. (dont 1,100 pour les iles).

Relief du sol. — Le sol du dép. de la Manche n'est

pas d'un relief très accusé ; cependant les dénivellations y
sont assez fortes pour lui donner une physionomie assez

accidentée et pittoresque. Le point culminant est au S.-E.

près de Saint-Martin-de-Chaulieu (cant. de Sourdeval) ; il

atteint 368 m. au-dessus du niveau de la mer. La mon-
tagne de Guilberville, à l'E. de Tessy-sur-Vire, en a 363.

Le département comprend deux régions physiques dis-

tinctes : au N. la presqu'île du Cotentin ;au S. YAvran-
chin avec quelques lambeaux du Bocatje normand. La
nature géologique du sol est différente dans ces deux ré-

gions que sépare à peu près une ligne tirée de la source

de l'Elle, à l'embouchure de la Sienne, au S. de Saint-Lô

et de Coutances. De ces deux moitiés du département,

celle du S. ou continentale, formée surtout de schistes

cambriens, est la plus homogène. Celle du N. ou péninsu-

laire est formée de terrains très divers, enserrés au N. et

au S. entre les dépôts cambriens. Cette région septentrio-

nale, qui forme le Cotentin (ancien diocèse de Coutances)

et comprend les arr. de Cherbourg, Valognes, et la majeure

partie de ceux de Coutances et de Saint -Lo, est schisteuse

et granitique, avec des bassins liasiques et pliocènes. Elle

est enveloppée par la mer qui n'y a pas creusé de golfe

bien profond, d'autant plus que les anciens fjords ont été

comblés par des dépôts alluviaux. La physionomie générale

est celle d'un plateau humide couvert de magnifiques her-

bages, adossé aux falaises escarpées de la côte occidentale

et doucement incliné vers la plaine de Carentan. Ses col-

lines atteignent 179 m. au S. de Cherbourg, 180 aux

landes de Jobourg. La pointe N.-O. du Cotentin, la région

silurienne de La Hague, constitue une petite presqu'île

presque isolée de la grande par la vallée de la Divette ; on

en avait jadis séparé l'extrémité en construisant d'Eculle-

ville à Herqueville-La-Hague-Dicke, une levée de 6 à 7 m. de

haut et de 7 kil. de long, dont le fossé est encore visible.

La partie tout à l'ait péninsulaire du Cotentin ne va pas

jusqu'à Coutances, dont cette région garde le nom. Elle

est bornée au S. par la plaine alluviale de Carentan ou de

la Penesme renfermant les vastes marais de Gorges et

de Carentan, prairies mouillées, qui sont sous l'eau dans

les mois de pluie. Ces marais étalés dans l'ancien golfe de

Carentan (V. Fjord, t. XVII, p. 541), tig. 4) séparent net-

li mini la péninsule de la Normandie continentale. Lors-

qu'ils sont submergés, il ne reste entre eux et la mer
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occidentale qu'un isthme d'une dizaine de kil. de large,

dominé par le mont Castre (127 m.) au S.-O. duquel s'étend

de l'A y à la Sienne le plateau presque désert des landes de

Lessay. — Au S. des marais de Carentan, les environs de

Saint-Lô, que nous avons rattachés géologiquement et his-

toriquement au Cotentin, font la transition avec le Bocage

normand ; le sol s'y élève assez rapidement, à 276 m., près

de Percy, à 363 m. dans la montagne de Guilberville.

L'Avranchin est, malgré la faible altitude de ses collines,

extrêmement pittoresque, surtout dans les environs deMor-

tain auxquels fut donné le nom de Suisse normande. On
admire ses gorges profondes, avec leur admirable verdure,

ses claires rivières, ses prés encaissés entre des haies hautes

et épaisses, tout plantés d'arbres, au point que des som-

mets le pays semble une immense forêt. Le principal trait

de l'orographie est la chaîne granitique qui traverse l'Avran-

chin de l'O. à l'E. entre les vallées de la Sélune au S. et

de la Sée au N., depuis Avranches jusque vers Domfront.

Elle a 102 m. dans la colline d'Avranches, 287 m. à Ju-

vigny, 317 dans la colline de Morlain qui domine la gorge

de la Cance. Au delà sont les forêts de Mortain et de la

Lande-Pourrie. Au N. se détache le long de la vallée de

l'Egrenne un chaînon qui atteint 313 m. au Télégraphe des

Herbreux et 368 au Signal de Saint-Martin-de-Chaulieu.

Côtes et îles. — Plus encore que les collines, les val-

lées et les herbages enclos de haies, ce sont les hautes

falaises et les immenses grèves qui font l'originalité du dép.

de la Manche. Ses côtes, d'un développement de 330 kil.,

battues par une mer violente, s'étendent des grèves de la

baie du Grand-Vey à celles de la baie du Mont-Saint-

Michel. La baie du Grand-Vey où débouchent l'Aure, la

Vire, la Taute, est commune aux dép. du Calvados et de la

Manche, avec ses grèves de la Ravine, du Grand-Vey et

de la Madeleine. Le rivage s'incurve ensuite vers le N.-

N.-O., frangé d'une grève au large de laquelle est à 7 kil.

l'archipel de Saint-Marcouf (rocher Bastion, île de Terre, île

du Large) ; le fort de l'île du Large croise ses feux avec

ceux de Saint-Marcouf, de Quinéville, de Lestre,du Milieu

et d'Aumeville, bâtis des deux côtés de l'embouchure de la

Sinope. Au N. de celle-ci s'ouvre la rade de La Hougue ou

se perdit la moitié de la flotte de Tourville ; la mince pres-

qu'île de la Hougue (fort, phare) la sépare de la baie de Saint-

Vaast, couverte par l'îlot de Tatihou (fort). Au fond de

cette baie, partiellement occupée par des bancs d'huîtres,

débouche la Saire ; au N. est la pointe de Saire qui marque

la fin des grèves ; la côte rocheuse est très découpée et

bordée de récifs, entre lesquels s'ouvrent les petits ports

de Landemer, de Barfleur et du Havre de Crabec. La pointe

de Barfleur, prolongée par une chaussée jusqu'à l'îlot qui

porte son magnifique phare, haut de 71 m. et d'une portée

de 40 kil., a vu bien des naufrages depuis celui de la

Blanche-Nef (1020) qui heurta l'écueil de Quillebœuf.

Le rivage septentrional va de la pointe syénitique de

Barfleur à la pointe syénitique de La Hague,creuséau centre

par la baie de Cherbourg; on y trouve l'anse de la Mon-
drée, le cap Lévi, l'anse et le port du même nom, l'anse du

Pied-Sablon, l'île Pelée (fort) où commencent les ouvrages

du grand port militaire de Cherbourg (V. ce mot). Der-

rière la digue sont l'embouchure de la Divette, la ville,

l'anse Sainte-Anne. A l'O. du fort de Querqueville, on voit

la grève de d'Urville-Hague, la pointe Jardeheu,! l'anse

Saint-Martin et le cap de La Hague avec son phare du roc

du Gros-du-Raz (haut de 48 m., d'une portée de 33 kil.).

Un détroit de 16 kil. sépare le promontoire français de l'Ile

anglo-normande d'Aurigny ; ce détroit est lelîaz Blanchart,

défilé marin où la marée s'engouffre avec une vitesse de

16 kil. à l'heure, brisant sur les écueils les navires saisis

dans ses courants et ses remous.

Le rivage occidental va du cap de La Hague à la baie du

mont Saint-Michel. On y rencontre successivement le port

de Goury, la baie d'Ecalgrain, les rocs dominés par le Nez

de Jobourg; les falaises atteignant 128 m. ont un aspect

sauvage et grandiose; elles sont creusées de profondes ca-

vernes dont les plus fameuses sont celles du Lion-au-Sor-
cier et de la Grande-Eglise ; au large sont en mer les

écueils des Brequets et des Huquets de Jobourg. Au S. de

ces falaises s'évase l'anse de Vauville, plage sablonneuse

de 18 kil., au pied des dunes du Pont-des-Sablons. Elle se

termine au port de Diélette, seul bon refuge pour les na-
vires entre Cherbourg et Granville. Les falaises se relèvent

dans la région du cap de Flamanville ; ce sont les plus

belles du département, murailles granitiques de 70 à

100 m. de haut, de près de 20 kil. de développement eu

suivant toutes les sinuosités, noires à la base, rougeatres

au milieu, grisâtres au sommet; les rocs du haut sont dis-

posés en masses très pittoresques. Le point culminant est

le Gros-Nez-de-Flamanville. Dans ces falaises se creusent

des cavernes dont la plus belle est celle du Trou-Baligan,

profond de 100 m., haut de 1S à 20 m. Entre le promon-

toire de Flamanville et l'île de Guernesey s'ouvre le fameux

passage de la Déroute ou se heurtent les courants venus

par le N. et le S. de Guernesey. Au S. des falaises de

Flamanville est l'anse de Sciotot ; interrompues par la

pointe du Rozel, les grèves reprennent ensuite devant

Surtainville et Baubigny jusqu'aux dunes de Carteret

(62 m. de haut). Le cap Carteret (fort, phare) marque

le terme des falaises siluriennes et granitiques. De là

jusqu'à Granville la côte est formée de grèves bordées de

dunes. Au S. du cap s'ouvre le petit havre de Carteret;

à 8 kil. plus loin est l'anse de Portbail; puis viennent

les grèves de Surville et de l'Ay, où l'embouchure du

fleuve forme le havre de Saint-Germain. Au large de cette

côte, le passage de la Déroute est encombré par les for-

midables écueils des Ecrehou, archipel disputé entre la

France et l'Angleterre; du côté fiançais sont ceux des

Trois-Grunes, des Bancs-Fêlés, desBasses-de-Taillepied. Au
S. de l'Ay, nous trouvons les dunes de Pirou, en face des-

quelles sont en mer les rochers du Sac-de-Pirou, puis à

12 kil. au large les écueils redoutés de la Chaussée-des-

Bœufs ; entre ceux-ci et le rivage s'élève le phare du be-

nequet. L'embouchure de la Sienne crée le petit port de

Regnéville ; la tangue recueillie sur cette grève fertilise

les champs voisins. De là jusqu'à Granville le rivage est

constitué par de petites dunes de 6 à 14 m. au pied des-

quelles se déroule une large grève, où abondent les ro-

chers. Les eaux des ruisseaux se traînent dans les sables.

Toute cette région, où les alluvions recomposent peu à peu

le sol emporté par la mer, était autrefois reliée aux terres

de Jersey; les archipels rocheux sont des débris de ce

passé. Toutefois, il ne semble pas qu'il soit aussi récent que

se le figurent certains archéologues, et depuis l'époque his-

torique" les limites de la mer et de la terre paraissent avoir

peu changé entre La Hague et le Mont-Saint-Michel. C'est

une illusion que de vouloir placer jentre Jersey et Gran-

ville l'antique forêt de Scissy qui n'aurait disparu qu'au

moyen âge. Actuellement les apports alluviaux et les con-

quêtes faites sur les grèves compensent le travail d'éro-

sion que la mer continue d'exercer sur les promontoires.

C'est ainsi que le promontoire d'Agou, à l'embouchure de la

Sienne, est rongé à l'O. en même temps qu'il s'allonge vers

le S. D'autre part, les Chausey et les Minquiers consti-

tuaient peut-être il y a un millier d'années une terre plus

vaste, dont les parties basses auraient été dévorées depuis

lors. Les îles Chaitsci/ (V. ce nom), connues par leurs

carrières de granité, sont françaises. Ou y compte environ

50 Ilots à marée haute et 300 à marée basse. Le prin-

cipal est appelé la grande île. A 15 kil.au N., les récifs

qui émergent du plateau des Minquiers sont revendiqués

par la France et l'Angleterre. Entre les Chausey et les

Minquiers s'ouvre le passage de la Déroute. — En face des

Chausey est le promontoire de Granville (phare); à l'em-

bouchure du Bosq, le port de Granville, abrité du vent du

N. par son rocher, est le meilleur de cette côte. Le péril

des navires engagés dans ces parages est liés accru par ce

fait que les porls étant à sec à marée basse, il faut pour

trouver un refuge atlendre l'heuie du flux avec ses ren-
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versements de courants. Au S. de Granville est la grève

de Saint-Pair, où débouchent la Saigne et le Thar; celui-ci

forme le joli lac dit Mare-de-ISouillon que la dune sépare de

la mer. A Carolles recommence une falaise qui marque l'en-

trée de la baie du Mont-Saint-Michel. Celte baie forme

comme le fond de l'entonnoir creusé entre le Cotentin et

la Bretagne. Le flux exhaussé par les obstacles que lui

créent les côtes voisines, les iles et les plateaux rocheux, y
monte jusqu'à 15 m. lors des marées d'équinoxe. A marée

basse, la mer se retire à lOkil. du rivage, découvrant

25,000 hect. de grèves d'un aspect désolé, vaste nappe de

cendres blanchâtres où errent les eaux de la Sée, de la

Sélune, du Couesnon, dont les deltas souterrains créent

des fondrières de sables mouvants où maint promeneur s'est

englouti. Les grèves de la baie du Mont-Saint-Michel sont

dominées par deux rochers granitiques d'une grande hau-

teur : le mont Saint-Michel (122 m.) que couronne sa ma-

gnifique abbaye ; Tombelaine (140 m.) au N.-E. Prochaine-

ment une grande partie de ces sables seront reconquis sur

la mer par un système régulier de digues et de canaux de

drainage et se transformeront en polders. Cette baie a dû

être sinon formée, du moins agrandie, lors de la fameuse

marée de 709 qui engloutit de vastes espaces de terres.

C'est entre le Mont-Saint- Michel et Granville qu'il faut

chercher l'ancienne forêt de Scissy, dont on déterre encore

souvent les chênes avec leur écorce et leur feuillage dans

les grèves découvertes à marée basse. Au fond de la baie

du Mont-Saint-Michel l'embouchure du Couesnon marque
la limite du dép. de la Manche et la frontière séculaire

entre la Bretagne et la Normandie.

Géologie. — Le dép. de la Manche se divise, au point

de vue géologique, en deux parties inégales que séparent

les sédiments pliocèneset alluviaux qui ont comblé l'ancien

golfe de Carentan. Au S. s'étend un vaste massif de ter-

rains très anciens, de l'époque cambrienne, où dominent les

phyllades de Saint-Lô. Ces schistes ont été plissés et dis-

loqués par de puissantes éruptions granitiques; au S. les

granités de Vire alternent avec eux sur de grandes éten-

dues, formant les plateaux et les collines; les principaux

alignements granitiques sont : l'arête d'Avranches à Mor-

tain; la zone qui va de l'embouchure du Thar au S. de Vire;

la bande de syénite dite de Coulances, qui va des sources

de la Taute à Coutances. D'autre part, les phyllades cam-
briennes sont, traversées par des bandes de terrains silu-

riens (schistes et grès) : la chaine de grès qui à l'E. de Mor-
tain prolonge l'arête granitique ; la zone caractérisée par

les poudingues pourprés, qui s'étend des environs de Falaise

jusqu'à Granville, par Percy et Gavray ; celle du S. de la

Sienne qui de Montmartin va jusqu'à Cerisy-la-Salle.

Au N. de l'ancien golfe de Carentan, l'extrémité péninsu-

laire du Cotentin forme une région géologique extrêmement
bigarrée où les terrains cambriens, siluriens, dévoniens,

jurassiques, crétacés, tertiaires, alluviaux, granitiques,

sont enchevêtrés. Les phyllades de Saint-Lô forment le

soubassement et émergent encore au N. le long du golfe

de Cherbourg, sauf dans les deux promontoires de Bar-
fleur et de La Hague, lesquels sont granitiques, de même
que celui de Flamanville. Les schistes et grès siluriens

flanquent au S. les schistes cambriens, formant le noyau

de la presqu'île de La Hague. Au S.-E. est le bassin

permien de Valognes, correspondant de l'autre côté du
golfe de Carentan au bassin permien du N. de Saint-Lô.

A l'O. de ce bassin permien de Valognes s'étend de Bric-

quebec à la mer le dévonien de Barneville qui forme la

côte depuis la pointe du Bozel jusqu'à l'embouchure de

l'Ay. Il est séparé du golfe de Carentan par les affleure-

ments siluriens supérieurs de Saint-Sauveur-le-Vicomte.

Au S., il se termine contre l'isthme de Lessay dont les

roches cambriennes rattachent les terrains anciens de la

péninsule septentrionale à ceux de la partie continentale.

Au S.-E. du permien de Valognes, entre lechem. de fer et

la mer, se trouve la région liasique de Sainte-Mère-Eglise qui

commence vers Montebourg, formant un plateau qui borne

au N.-E. les dépôts mio-pliocènes. Autour de Valognes,

quelques lambeaux de lias blanc sont les derniers témoins

d'un golfe qui, à l'époque secondaire, s'enfonçait entre

Saint-Vaast et Quinéville. — L'ancien golfe de Carentan

et du Cotentin, réduit maintenant à la baie du Grand-Vey,
était à la fin de la période tertiaire creusé dans les terrains

anciens et secondaires ; outre le détroit de Carentan, il a

peut-être communiqué avec la mer du côté occidental, où
de nombreux récifs siluriens et dévoniens se dressent au
milieu des terrains alluviaux, témoignant de la puissance

d'érosion des courants. La mer (miocène) des faluns a

laissé de nombreux dépôts (route de Saint-Lô à Périers)

encore visibles au Bosq-d'Aubigny, à Banville-la-Plac.e, aux
environs de Valognes, à Saint-Georges-de-Bohon. Puis se

sont déposées les marnes et'les sables pliocènes et les épaisses

couches d'alluvionsqui ont peu à peu comblé le golfe, iso-

lant de la mer les marais de Gorges et de Carentan.

Description des terrains. — Les terrains cambriens,

ou plus exactement précambriens, qui forment la moitié de
la surface départementale appartiennent aux phyllades de
Saint-Lô ; ce sont des schistes bleuâtres ou verdàtres plus

ou moins satinés et parsemés de veinules de quartz, très

fortement inclinés, alternant souvent avec des bancs plus

ou moins épais de grauwacke feldspathique insérés paral-

lèlement aux feuillets schisteux. Il s'y intercale aussi des

quartzites noires ou des poudingues (falaises de Granville),

des calcaires marbrés (bords de la Vire, à La Meaufle et

Cavigny). Près de Cherbourg, les schistes deviennent séri-

citeux. Au voisinage des granités, les phyllades et grau-
wackes passent à l'état de micaschistes. Auprès de la surface

la roche grise est altérée et donne une argile imperméable,

très propice aux herbages.

Le silurien débute par des poudingues généralemen'

pourprés (étage cambrien), lesquels reposent en discor-

dance sur les phyllades, très redressés. Tantôt pourprés,

tantôt gris clair (vers leN.), ces poudingues se composent

d'une pâte argileuse à nodules de quartz. Leur puissance

est d'une vingtaine de mètres. A La Hague ces conglomé-

rats sont des grès grossiers avec galets granitiques et

porphyriques. Dans la vallée de la Laize le poudingue

pourpré supporte en stratification discordante des schistes

argileux rouges séparant deux masses de calcaire compact,

celle du bas rose ou grise, celle du haut noire. Au-dessus

sont des schistes vert clair, très développés à Lessay et

dans La Hague. A l'O., vers Villedieu-les-Poêles, il n'y a

pas de calcaire, mais des schistes finement rubanés à zones

rouges et vertes alternantes, surmontés de lits de grès

grossier qui font la transition avec le grès armoricain. —
L'étage ordovicien débute par le grès armoricain, lequel

forme dans le Cotentin des lignes de faîte revêtues de

maigres bois ou de landes : telle la chaîne de Mortain à

Domfront; celle de Hyenville à Dangy; celle de Percy à

La Ferrière-Hareng. Ce grès armoricain à bilobites est gé-

néralement blanc et quartzeux, très fortement cimenté, di-

visé en bancs épais ; sa puissance est d'une soixantaine de

mètres; il est très recherché pour l'empierrement. Pauvre

en fossiles, il ne ^enferme guère que des tigillites. Il re-

pose en absolue discordance sur les tranches des phyllades,

vis-à-vis desquels il est ordinairement limité par des failles.

Au sommet on trouve près de Cherbourg, comme près de

Mortain, un lit de minerai de fer hydroxydé. Puis viennent

des schistes à calymènes, étage de 50 à 70 m., correspon-

dant aux schistes ardoisiers d'Angers, terreux, gris

bleuâtre au bas. noirs et micacés en haut, renfermant outre

le Calymcne Tristani et Aragoi, Dalmanites Micheli,

t)<p/<lia glabrata, Asaphus nobilis, etc. Les schistes sont

parfois remplacés par des grès renfermant la même faune.

Dans la vallée de la Laize et dans le massif silurien du

N.-O. se trouve superposée aux schistes à calymènes la

puissante assise des grès de May (Calvados), assise de 300
à 400 m.; ce grès est une roche rougeâtre, micacée,

alternant avec des psammites versicolores renfermant des

cténodotites et des trilobites (Dalmanites) et surmontée
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par endroits de schistes verdâtres à Trinucleus ornatus

et Pleurotomaria bussacensis. Ce grès de May se re-

trouve entre Mortain et Ger, dans la forêt de la Lande-

Pourrie, au S. de Jurques, à Besneville, formant les

sommets des collines et fournissant des matériaux de

construction et d'empierrement. Il est lui-même couronné

à Saint-Sauveur-le-Vicomte, au Vretot, etc., par des am-
pélites, schistes argileux, non cristallins, violacés, à grap-

tohthes, très facilement altérables à l'air.

Le dévonien repose en transgression sur lesphyllades et

le silurien ; il n'offre que deux assises de l'étage coblen-

tzien inférieur : le grès à Orthis Monnieri et les schistes

et calcaires deNehou. L'assise de grès à Orthis Monnieri

est très épaisse, comprenant des schistes fins, bleuâtres,

sans fossiles ; au-dessus, des grès blancs ou bruns a Qram-
mysia; puis des grès grossiers, en petits bancs gris ou

verdâtres, séparés par des lits de schistes grossiers, con-

tenant Homalonotus Gervillei, Orthis Monnieri, PJiyn-

chonella Cypris, etc. — L'assise des schistes et calcaires

de Nehou et de Baudigny est formée de schistes et de cal-

caires alternants; dans le bassin méridional, les premiers

dominent ; ils sont vert sale et renferment des lits de grès

bruns argileux avec Spirifer Venus, Leptœna Thisbe,

Clwnetes sarcinulata. En dehors de l'affleurement prin-

cipal, entre Carteret et Portbail, le niveau de Néhou ap-
paraît autour de Denneville et forme les rochers littoraux

depuis la Jument jusqu'au S. de Bretleville-sur-Ay. Dans

le bassin septentrional, au N. de la crête silurienne de

Sortosville-en-Beaumont, les calcaires sont très développés
;

on y discerne deux niveaux : à la base, des calcaires gris

enerinitiques à stromatopores et polypiers roulés ; au

sommet, des calcaires noirs alternant avec des lits de

schistes. On exploite ces calcaires pour faire de la chaux

ou des moellons.

Le calcaire carbonifère occupe un ancien fond de détroit

depuis le N. de Regnéville jusqu'au pont de Hyenville et

au vallon de la Malfiance (affl. de la Sienne). Il renferme

des encrines, Productus giganteus, punctatus, Cyatha-

phyllum plicatum, Clwnetes papilionacea. On a pro-

posé de ratacher à cet étage les calcaires de Bahais et de

La Meauffe intercalés dans le précambrien.

Le permien occupe le N.-E. de l'arr. de Valognes. Le

faciès le plus caractéristique est celui d'un étage de grès

et conglomérats en couches peu inclinées, ayant de 4 à 5 m.
d'épaisseur entre Valognes et Montebourg et se composant

d'une roche grenue plus ou moins feldspathique ou micacée

avec alternance de minces lits argileux. A La Pernelle, les

phyllades verticaux sont directement recouverts par une

assise horizontale d'une douzaine de mètres comprenant

les lits suivants : quartzite, grès passant au poudingue,

grès à grain fin, dur (arkose) avec lits argileux, le tout

criblé de filons de barytine ; les galets du poudingue sont

formés de grès silurien. Au N. de Saint-Lô se trouve un

second bassin permien fort différent ; il est constitué de

marnes rouges (red maris) de composition variable et

d'une puissance de plus de "200 m. ; le plus souvent on ne

voit que des argiles rouges, plus ou moins sableuses, par-

fois sillonnées de veines blanchâtres ou verdâtres. Cette

assise se relie intimement à celle des sables et cailloux

roulés permo-triasiques qui recouvrent d'un manteau uni-

forme les plateaux de la région silurienne et cambrienne

du N.-E., dessinant une zone continue à la limite des ter-

rains paléozoïques et jurassiques; ils paraissent résulter

du déplacement progressif d'un cordon littoral, phéno-

mène qui se serait prolongé durant les périodes permienne

et triasique.

Le jurassique comprend dans le dép. de la Manche les

étages suivants : l'infralias à Avicula contorta, rarement

visible, représenté par un calcaire gréseux au Ham, à Mon-

tebourg, au N. de Carentan. — Le lias blanc de Valognes,

puissant d'une vingtaine de mètres, débute par des marnes

et calcaires marneux bleuâtres à Ostrea anomala, My/i-

lus minutiis ; en haut parait un calcaire gréseux gris jau-

nâtre, à Cardiniaconcinna, Ostreaanomala, Ammonites
Johnstoni, Piicatuta hettagiensis, Pecten valoniensis.— Le lias inférieur forme au S. de Montebourg un pla-
teau étendu ; sa puissance est de loà 30 m. ; il est cons-
titué de bancs minces de calcaire alternant avec des lits

argileux, plongeant fortement vers le S. ; il renferme des
gryphées arquées, Lima giganlea, Ammonites bisutca-
tus. — Le lias moyen (15 à 20 m.) est visible entre Au-
douville et Sainte-Marie-du-Mont et renferme Ammonites
margaritatus, Gryphœa cymbium, TerebratuLa numis-
malis. — Le lias supérieur, fort peu épais, visible à

Sainte-Marie-du-Mont, renferme Ammonites bifrons,
serpentinus, Hollandsei. Les étages suivants du juras-

sique, largement représentés dans le dép. du Calvados, ne

dépassent pas la baie du Grand-Vey.

Le crétacé n'apparait qu'a la lisière septentrionale du
golfe de Carentan, auprès d'Orglandes oit la craie à bacu-

lites, d'une puissance de 10 m. environ, se compose de

bancs calcaires durs, jaunes, alternant avec des lits sableux,

reposant sur un lit de poudingue. On y trouve Ammo-
nites Jacquoti, Baculites Anceps, Ostrea vesicularis.

Cette craie est souvent soudée au calcaire noduleux par

lequel débute le terrain éocène. Celui-ci n'est également

représenté que par de très petits dépôts de calcaire nodu-
leux de Fresville et Orglandes à Terebeltum convolulum
et Corbis lamellosa; calcaire à milliolites et orbitolites

de Fresville et Gourbesville ; faluns à cérithes de Fresville

et Hauteville; calcaire à cérithes d'Hauteville; enfin un
étage de calcaire lacustre à paludines (éocène supérieur)

observé à Gourbesville. — L'oligocène comprend : un banc

à'Ostrea ; l'argile à corbules renfermant Corhula secunda
et Cerithium plicatum; des marnes à Bithynia Du-
chasteli et à lignites. — Le miocène se compose principa-

lement de faluns rappelant ceux de l'Anjou ; on en voit des

lambeaux à Picauville et Carentan. A Saint-Georges-de-

Uohon, un conglomérat ferrugineux offre Terebatula per-

forata, Crassia anomala, etc. La mer pliocène a détruit

la plus grande partie de ces dépôts. — Le pliocène se com-
pose au Bosq-d'Aubigny d'une marne grise épaisse de 5 à

6 m., un peu sableuse, renfermant des concrétions calcaires

avec Nassa prismatica, Voluta Lamberti. A Gourbes-
ville, il se présente sous la forme de sables argileux à

Nassa prismatica avec plaquettes calcaires ; ces sables

couronnent un conglomérat de cailloux roulés ou la mer a

accumulé les ossements d'fJalitherium, de Dinotherium
et de squales empruntés à des dépôts miocènes.— Lesallu-

vions pléistocènes paraissent représentées par des sables

quartzeux jaunes ou blancs, sans fossiles, qui s'étendent

au loin sur le plateau d'Amfreville et Picauville; les silex,

les ossements roulés y abondent. — Le limon des plateaux

se relie aux alluvions anciennes; souvent il n'en subsiste

que des silex roulés. — Les alluvions anciennes ont dans

le N. du Cotentin une extrême importance, descendant

jusqu'au niveau des alluvions modernes, et, d'autre part,

sVlevant aux environs de La Haye-du-Puits jusqu'à 00 m.

d'alt.
;
parfois elles ont été ravinées à la base des coteaux et

ne se voient plus que sur les flancs. Elles sont très éten-

dues au S. de Portbail, provenant en partie des roches de

Jersey, formées de blocs d'un mètre cube, de galets, de

sable et graviers. Dans l'Avranchin. ce sont des dépôts de

sables et graviers nettement fluviatiles, fort développés

dans la vallée du Couesnon. Dans le centre du département,

il y en a peu. — Les alluvions modernes occupent les

fonds des vallées actuelles et les grèves marines; elles

abondent dans la vallée de la Sienne, forment en arrière

des dunes de petits marécages. Elles dominent dans l'an-

cien golfe de Carentan, constituant de vastes terrains tour-

beux, fréquemment inondés en hiver et protégés par des

digues contre les invasions des grandes marées.

Parmi les terrains éruptifs, les plus importants sont les

granités de Vire, roche à grain moyen, gris bleuâtre, riche

en orthose blanc, en oligoclase verdâtre, en mica noir. Il

est exploité dans les iles Chausey qu'il forme en entier
;
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il n'y est pas altéré, les parties meubles résultant de sa

décomposition étant enlevées par les vagues. La granu-

lite qui le pénètre intimement ne contient guère que de

l'orthose, du quartz et du mica blanc, et ne (orme de masses

importantes qu'à Tombelaine et au Mont-Saint-Michel. Des

diabases, mélange cristallin de labrador et de pyroxène,

forment de longs filons à travers les schistes de Saint-Lô et

les granités. — Au N. le granité de Barfleur est porphy-

roïde ou pegmatoïde, avec mica noir, quartz granulitique

et téldspath rose ou bleuâtre
; près de Saint-Vaast, il est

injecté de quartz blanc et de barytine. — La syénite de

Coutances diffère du granité de Vire par la disparition habi-

tuelle du quartz et la substitution partielle d'amphibole

vert foncé au mica noir. — Le plateau des Minquiers est

formé de gneiss granulitiques analogues à ceux de Poulda-

vid (Finistère) et de Saint-Viaud (Loire-Inférieure). — La

kersantite quartzifère ou minette abonde dans le silurien

inférieur de Saint-Sauveur-le-Vicomte.

Régime des eaux. — Sauf quelques communes du

S.-E. drainées par des affluents de la Mayenne, tout le

département envoie ses eaux à la Manche par une multi-

tude de ruisseaux et de petits fleuves côtiers. Exception

faite des terrains alluviaux de Carentan et basiques de

Sainte-Mère-Eglise, le sol est presque partout formé de

roches imperméables, schistes, grès, granités. Le régime

des eaux est donc le même dans tout le département : cours

d'eau sinueux dans des vallons humides ou des gorges

sombres tapissées d'une belle végétation. Alimentés direc-

lement par les pluies, plutôt que par des fontaines, ces

cours d'eau sont abondants durant les deux tiers de l'an-

née et très réduits dans la saison sèche, d'autant que cha-

cun n'a qu'un bassin exigu. Bien peu sont capables de

fournir la force motrice à une usine, et le contraste est

grand avec les magnifiques sources de l'E. de la Normandie.

La Vire (132 kil. dont 46 dans la Manche) recueille

les eaux de l'E. du département, depuis le Bocage jusqu'à

la banlieue de Coutances et de Cherbourg. Elle se partage

entre les dép. de la Manche et du Calvados. Née au pied

de la colline de Saint-Sauveur-de-Chaulieu, elle descend

au N. ; au bout de 3 kil., elle entre dans le Calvados, y
passe à Vire, puis faisant un coude vers l'O., rentre dans

la Manche; elle est déjà navigable grâce à ses dix-huit

écluses (depuis Pont-Farcy jusqu'au Porribet). Elle passe

à Tessy, près de Torigny-sur-Vire, à Condé, Sainte-Su-

zanne, La Mancellière, Saint-Lô (18 m. d'alt.),àKampan,

Pont-Hébert, La Meauffe; au Porribet s'en détache, vers

l'O., le canal de Vire-et-Taute et là commence la naviga-

tion maritime (20 kil.) soutenue par la marée. La Vire

qui sert délimite entre la Manche et le Calvados se traîne

dans un lit vaseux, au milieu d'une large vallée d'allu-

vions modernes ; son cours est régularisé sous le nom de

chenal du port d'Isigny. A partir du pont de Vey, elle

appartient complètement au dép. du Calvados ; elle dé-

bouche bientôt dans le golfe vaseux du Grand-Vey ou

d'Isigny, lequel reçoit, un peu à l'E. du chenal d'Isigay,

le chenal du port de Carentan, qu'on peut considérer

comme le bras occidental de la Vire auquel aboutissent

les rivières du Cotentin et de la plaine de Carentan, de

même qu'au chenal du port d'Isigny se réunit l'Aure

inférieure qui amène les eaux du pays de Bayeux. Des

affluents de la Vire proprement dite dans le dép. de la

Manche, aucun n'a d'importance. On peut citer : la Sacre

(dr.) qui finit en aval de Tessy ; le ruisseau de Condé

(dr.) ; celui de Gourfaleur (g.), en aval de La Mancel-

lière ; la Joigne (g.), qui passe à Canisy; le Torteron

(dr.) et la Dolée (dr), qui finissent à Saint-Lô ; l'Elle

(dr., 30 kil., bassin de 12,700 hect.) qui nait à Notre-

Dame-d'EUe, près de Uouxeville, passe à Bérigny et Moon

et va finir dans le Calvados.

Le bassin de la Vire proprement dite a 95j000 hect.

dans la Manche, mais il faut en ajouter 120,000 pour ce-

lui de l'Ouve et de la Tante qui débouchent dans le

cheualde Carenlau. L'Ouve ou Douve (70 kil., bassin de

90,000 hect.) nait à 5 kil. S. de Cherbourg, à Tollevast,

descend au S. par Sottevast, Négreville, vers le S.-E. par

Saint-Sauveur-le-Vicomte, tourne par l'E., coulant à tra-

vers des marais sans pente appréciable et s'unit près de
Carentan à la Taute dans le chenal du port de Carentan.

Elle est navigable pour les gabarres d'une vingtaine de
tonnes sur 30 kil. à partir de Saint-Sauveur-le-Vicomte.

Elle reçoit la Gloire (g., 17 kil.) venue du S.-E. de Cher-

bourg; la Seye(dr., 30 kil., bassin del3,000 hect.), née

près des Pieux, à 3 kil. du littoral et grossie du ruisseau de
Bricquebec; la Sandre (dr., 16 kil., bassin de 4,200 hect.)

qui finit à Sainte-Colombe; le ru de Saint-Sauveur-de

Pierrepont (dr., 16 kil., bassin de 9,500 hect.) né près

des dunes de Portbail, qui traverse une zone marécageuse
;

le Merderet (g., 30 kil., bassin de 20,000 hect.), qui,

comme l'Ouve, est d'abord un ruisseau rapide et sinueux,

puis s'attarde dans des prairies sans pente ; il passe à Va-
lognes; la Sève (dr.,35 kil., bassin de 13,500 hect.) naît

au S.-O. de Périers, coule vers le N.-E., s'étale dans les

marais de Gorges, devient navigable au pont de Baupte où.

elle reçoit le canal d'Auvers ou du Plessis (4,600 m.), qui

vient des anciennes mines de houille du Plessis (aujourd'hui

abandonnées) formant une sorte de fossé de 8 m. de large

creusé dans les tourbières du vallon de la Mauloire. En
aval de Baupte, la Sève se divise en deux bras, celui de dr.

prenant le nom de Madeleine. — La Taute (40 kil., bassin

de 30,000 hect.) vient du S. de Saint-Sauveur-Lendelin,

passe près de Périers et se dirige au N.-E. vers les marais

de Carentan ou elle devient navigable (depuis le moulin du
Mesnil) sur 22 kil. de long, pratiquement sur 15 kil., à

partir du confluent de la Vanloue. Elle erre dans des prai-

ries mouillées; à l'écluse des Ormes, elle communique avec

le canal de Vire-et-Taute, alimenté par la Vire qui a de
Porribet aux Ormes une pente de 2m I3 (écluse à la Trin-

gale, i
m10 d'eau, portant les gabarres de 16 à 20 tonnes)

;

la Taute passe entre Carentan et Saint-Hilaire-Petil ville et

s'unit à l'Ouve au Four-de-la-Taute. Elle a pour affluents:

la Vanloue (dr. , 17 kil. dont 10 navigables) grossie du Lo-

zon (dr., 25 kil.) venu des environs de Marigny; la Ter-

rette (dr., 35 kil. dont 7 navigables) qui vient de Caran-

tilly. — Les eaux de l'Ouve et de la faute se réunissent

dans le chenal du port de Carentan, à 2 kil. en aval de ce

port; au bout de 8 kil. entre digues submersibles, ce ca-

nal atteint les grèves de la baie du Grand-Vey, séparé par

le banc de la Ravine du chenal d'Isigny ou finit la Vire.

Des petits fleuves côtiers les principaux sont : la Sinope

ou Actre (16 kil., bassin de 5,500 hect.), née à l'E. de

Valognes, arrose un joli vallon, passe à Saint-Martin-

d'AudouvilIe et finit à Ouinéville. — LaSaire (30 kil., bas-

sin de 12,000 hect.), néeau S.-E. de Cherbourg (au Mes-

nil-du-Val), serpente jusqu'à la baie du Croc au N. de

Saint-Vaast-la-llougue après avoir baigné Le Vast, Val-

canville, Anneville-en-Saireet Réville. — Au Raz de Gat-

teville finissent les ruisseaux de Pont-aux-Fèvres et de la

Couplière. — La Divette (26 kil., bassin de 13,000 hect.)

descend des coteaux de Bricquebosq, reçoit la Trottebec

(dr.) et finit dans la ville de Cherbourg. — De là au cap

de La llague débouchent : le ruisseau Lucas, le ruisseau

des Castelets, près de la pointe de Querqueville ; la Biale

qui passe à Urville llague ; l'Hubillane ; la Sabine qui passe

à Eculleville ; le ruisseau d'Omonville-la-IIague. — Au S.

de La llague, l'anse de Vauville reçoit le Petit-Doué; le

ruisseau de la Grande-Vallée, grossi de celui de Bianval;

le ruisseau du Val-Tollé qui passe à Biville ; la Claire-Fon-

taine, grossie des ruisseaux des Mines et de Siouville. —
La Dié'lette (15 kil., bnssin de 4,000 hect.) vient de

Grosville, passe à Benoitville, Tréauville et forme le petit

port de Diéiette. — Le ruisseau du Bozel finit dans l'anse

de Scioto.t : le Gerfleur (10 kil.) dans le havre du Carte-

ret ; la Grise ou rivière d'Olonde I
12 kil.) dans le havre

de Portbail, après avoir baigné Canville, le château d'olonde

etOurville. — L'Ay (32 kil., bassin de 20,000 hect.)

nait au N. de Coutances, descend au N. puis à l'O., con-
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tournant les landes de Lessay ; il passe à Lessay et finit

dans le havre Saint-Germain, face de Jersey. — La Sienne

(72 kil., bassin de §2,500 hect.) roule 4 m. c. d'eau par

seconde en moyenne. Elle est extraordinairement sinueuse,

coulant vers l'Ô., le N.-O., le S. -0. Elle vient du dép. du Calva-

dos, née dans le Bocage normand parmi les arbres delà forêt

de Saint-Sever, entre aussitôt dans le dép. de la Manche,

arrose Saint-Maur-des-Bois, Villedieu-les-Poèles, Gavray,

Quettreville, Hyenvtlle, bourgs bâtis au bord de la fraîche

et humide gorge où elle serpente ; elle finit au havre de

Begnéville; ses 7 derniers kilomètres sont navigables de-

puis le pont de La Boque, où elle reçoit la Soulle. Les

affluents de la Sienne sont: le ru de Percy (dr., 12 kil.);

l'Airon ou Héron (g., 25 kil., bassin de 11,000 hect.),

qui passe à Beauchamp; la Vanne (dr.) ; la Soulle (dr.,

45 kil., bassin de 16,000 hect.) qui nait au N. de Percy,

coule vers le N., puis vers l'O., passe à Cerisy-la-Salle et

à Coutances, à partir d'où elle est canalisée. — Le Bosq

(15 kil., bassin de 4,800 hect.) finit àGranville ; la Saigne

à Saint-Pair. Le Thar (24 kil., bassin de 8,000 hect.)

passe à La Haye-Pesnel, devant les ruines de l'abbaye de

la Luzerne, forme le petit étang dit Mare-de-Bouillon

(58 hect.), ancien estuaire que les dunes ont détaché de

la mer, et perce le cordon littoral à une lieue au N.

La Sée (63 kil., bassin de 42,000 hect., débit 3 m. c.

par seconde) naît dans le cant. de Sourdeval, se dirige vers

l'O., se grossit de la SéeHousse, passe au pied de Sour-

deval, à Chérencé-Ie-Boussel, à Cuves où elle reçoit le

Glenon (dr.), venu de Saint-Pois, prèsdeBrécey,à Vernix,

devient théoriquement navigable à Tirepied, baigne Ponts,

Saint-Jean-de-la-Haize, contourne la belle colline d'Avran-

ches où elle reçoit la Braise (dr.) et s'élargit en estuaire

de 500 à 2,000 m. d'ouverture; dans les grèves de la baie

du Mont-Saint-Michel ses eaux se mélangent avec celle de

la Sélune. — La Sélune ou Célune (70 kil., bassin de

87,500 hect., débit 6 m. c. par seconde) naît dans les

collines de Saint-Cyr-le-Bailleul sur le territoire de l'Orne,

entre aussitôt dans la Manche où elle décrit de nombreuses

sinuosités, passe près de Barenton, à Saint-Hilaire-du-

Harcouet, Ducey, Pontaubault; on la dit navigable en aval

de Ducey sur 15 kil. 1/2 ; mais les grèves de l'embouchure

obstruent l'accès. Elle reçoit : la Cance (dr., 18 kil., bas-

sin de 6,000 hect.), descendue des collines granitiques

de Mortain par une pittoresque vallée où elle forme, avec

son affluent le Canson, les cascades du Saut-du-Diable et

du Saut-du-Puits; la Cance arrose Saint-Clément et Mor-

tain ; l'Airon, Héron ou Déron (g., 40 kil., bassin de

35,000 hect.) vient de l'Ille-et-Vilaine et de la Mayenne;

le Beuvron (g., 28 kil., bassin de 13,000 hect.), né a

Parigné (Ille-et—Vilaine), arrose Saint-James et finit près

de Ducey. — Le troisième fleuve de la baie du Mont-
Saint-Michel est le Couesnon (85 kil., bassin de 97,500
hect., débit de 5 à 7 m. c), qui n'appartient à la Manche

que par une rive de ses 20 derniers kil. Il y est navigable,

mais seulement jusqu'à Moidrey, à cause des grèves de la

baie. On a creusé un canal navigable qui aboutit à Moidrey

et qui doit être prolongé par celui du Pas-de-Ba'uf, de

manière à permettre l'accès du port de Pontorson. La mare

de Moidrey, longue de 2 kil., large de 1,200, est une

ancienne baie coupée de la mer par les endiguements de

la Compagnie des Polders; de là un canal de 3 kil. mène
au rivage et se prolonge dans les sables entre des digues

submersibles. Dans le dép. de la Manche, les affluents du

Couesnon sont : le Tronçon (grossi du ruisseau de la Mar-

telais), qui sert quelque temps de frontière avec l'Ille-et—

Vilaine; la Guerge, qui passe à Argouges ; le Loison, né

près de Villiers.

Bassin de la Loire. A l'angle S.-E. du département,

l'Egrenne et le Colmont emportent vers la Loire les eaux

de quatre ou cinq communes. L'Egrenne, dont la source

confine à celle de la Vire, dans la colline de Saint-Sauveur-

de-Chaulieu, sépare les dép. de la Manche et de l'Orne

sur une quinzaine de kilomètres et va se jeter dans la

Varenne, affl. de la Mayenne. — Le Colmont, qui s'unit

directement à la Mayenne, nait près du Teilleul et sépare

les dép. de la Manche et de la Mayenne sur une dizaine de

kilomètres.

Climat. — Le climat du dép. de la Manche est essen-

tiellement maritime et tempéré ; c'est celui de la région

armoricaine. La différence de niveau entre la côte et les

sommets du Bocage normand n'est pas suffisante pour don-

ner lieu à des zones tranchées ; la température est sans

doute plus chaude et plus égale sur le littoral, mais partout

elle subit l'influence modératrice de la mer. A Cherbourg,

la température moyenne est de plus de 11°. A Coutances,

les myrtes, les camélias, les fuchsias croissent en pleine

terre ; il ne gèle presque jamais. La fréquence et la vio-

lence des vents crée une grande instabilité ; le froid hu-
mide est pénétrant; la chaleur humide parait lourde.

Néanmoins le climat est sain, sauf dans les marais de

Carentan, où sévit la fièvre intermittente. Les pluies sont

très fréquentes, tombant souvent des jours entiers au

printemps et à l'automne ; les brumes sont également fré-

quentes. La chute d'eau moyenne annuelle fut en 1892 de

1,071 millim. à Saussemesnil (au N. de Valognes) ; 937
à Percy, 910 à Coutances, 897 à Cherbourg, 865 à Sainte-

Marie-du-Mont, 843 à Avranches, 800 à' Saint-Lô, 715
au Teilleul, 598 au phare de Barfleur, 545 à celui deGran-
ville. En général on l'évalue de 750 à 870 millim.

Flore et faune naturelles (V. France, § Flore ;

France et Europe, § Faune).
Histoire depuis 1789. — Le dép. delà Manche a été

formé en 1790, aux dépens de la province de Normandie,

de deux des pays qu'elle comprenait, le Cotentin (dio-

cèse de Coutances) et VAvranchin (diocèse d'Avranches),

auxquels on ajouta quelques paroisses du Bocage. Pour
l'histoire antérieure, V. Normandie. Depuis lors, il n'a

guère eu d'histoire. L'achèvement du port de Cherbourg

est le fait le plus saillant. En 1804, on créa un arr. de

Cherbourg en le détachant de celui de Valognes. On peut

citer l'invasion de l'armée vendéenne de La Bochejaque-

lein, battue devant Granville en 1793; l'embarquement de

Charles X pour l'exil, en 1830, à Cherbourg.

Les personnages célèbres du xixe siècle nés sur le ter-

ritoire de la Manche (pour la période antérieure, V. Nor-

mandie) sont : Du Hérissier de Gerville, naturaliste, né à

Gerville (1769-1853) ; Burnouf (Jean-Louis), philologue,

né à Urville (1755-1844); Lemarois, général, né à Bric-

quebec (1776-1836); le baron Hugon, marin, né à Gran-

ville (1783-1862) ;Havin (Joseph), journaliste, né à Saint-

Lô (1799-1868); Pelouze, chimiste, né à Valognes

(1807-67); Leverrier, astronome, né à Saint-Lô (1811-

77); Millet (Jean-François), peintre, né à Gréville (1814-

75); Feuillet (Octave), romancier, né à Saint-Lô (1821 -90);

Burnouf (Emile), philologue, né à Valognes en 1821 ;

Delisle (Léopold), historien, né à Valognes en 1826; Luce

(Siméon), historien, né à Bretteville-sur-Ay (1833-95).

La population de la Manche présente un type différent

selon les régions ; le paysan des arr. de Saint-Lô et de

Coutances est de taille moyenne, trapu, brun, madré et

chicanier. Dans l'arr. de Cherbourg, surtout dans La Hague,

il est grand, blond, élancé, nerveux, fort, actif, très brave,

conservant le type des anciens Normands ; de même dans

le val de Saire. À Mortain, on se rapproche du type breton.

Divisions administratives actuelles. — Arron-

dissements. — Le dép. de la Manche comprend six arron-

dissements : Saint-Lô, Avranches, Cherbourg, Coutances,

Mortain, Valognes. Voici leurs superficies respectives

(d'après les Résultats du dénombrement de 1891) :

Saint-Lô, 112,596 hect.; Avranches, 97,327 hect. ; Cher-

bourg. 59,9<0 hect.; Coutances, 131,982 hect. ; Mor-
tain, 87,408 hect. ; Valognes, 103,645 hect.

Cantons. — Les six arrondissements du dép. de la

Manche sont subdivisés en 48 cantons et 643 communes.

On compte 9 cant. et 117 com. pour l'arr. de Saint-Lô;

9 cant. et 124 com. pour l'arr. d'Avranches; 5 cant. et
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73 corn, pour l'arr. de Cherbourg; 40 eant. et 438 cora.

pour l'arr. de Coutances; 8cant. et 74 com. pour l'arr. de

Mortain; 7 cant.et 447 com. pour l'arr. de Valognes. En
voici la liste : Canisy, Carentan, Marigny, Percy, Saint-

Clair, Saint-Jean-de-Daye, Saint-Lô, Tessy-sur-Vire, To-

rigny-sur-Vire,— Avranches, Brécey, Ducey, Granville, La

Haye-Pesnel, Pontorson, Saint-James, Sartilly, Villcdieu,—
Beaumont, Cherbourg, Octeville, Les Pieux, Saint-Pierre-

Eglise, Bréhal,Cerisy-la-Salle, Coutances, Gavray,LaHaye-

du-Puits, Lessay, Montmartin-sur-Mer, Périers, Saint-Malo-

de-la-Lande, Saint-Sauveur-Lendehn, — Barenton, Isigny,

Juvigny, Mortain, Saint-Hilaire-du-Harcouët, Saint-Pois,

Sourdeval, Le Teilleul, — Barneville, Bricquebec, Monte-
bourg, Quettehou, Sainte-Mère-Eglise, Saint-Sauveur-le-

Vicomte, Valognes.

Justice, Police. — Le dép. de la Manche ressortit à la

cour d'appel de Caen ; la ville de Saint-Lô est le siège de

la cour d'assises.. Il y a 6 tribunaux de première instance,

4 par chef-lieu d'arrondissement ; 4 tribunaux de com-
merce : à Saint-Lô, Cherbourg, Coutances et Granville. Le

nombre des justices de paix est de 48, une par canton. Le

nombre d'agents chargés de constater les crimes et délits

était, en 4888, de 308 gendarmes, 12 commissaires de po-

lice, 46 agents de police, 464 gardes champêtres, 350
gardes particuliers assermentés, 24 gardes forestiers,

734 douaniers, 45 agents des ponts et chaussées (police

de la pèche). Il y eut 5,404 plaintes et procès-verbaux.

Finances. — Le service des contributions directes com-

porte un directeur et un inspecteur à Saint-Lô. Il y a un
trésorier-payeur général à Saint-Lô, 93 percepteurs ; un
directeur et un inspecteur de l'enregistrement des domaines

et du timbre à Saint-Lô. Le service des contributions indi-

rectes est assuré par un directeur et 4 inspecteurs à Saint-

Lô, un sous-directeur à Cherbourg, 3 receveurs principaux

entreposeurs à Saint-Lô, Avranches, Cherbourg, 3 rece-

veurs-entreposeurs à Coutances, Mortain, Valognes. Il y a

2 inspecteurs des douanes à Cherbourg et Granville, un
sous-inspecteur à Cherbourg, 2 receveurs principaux à

Cherbourg et Granville.

Instruction publique. — Le département relève de

l'académie de Caen. L'inspecteur d'académie réside à Saint-

Lô. Il y a 6 inspecteurs de l'instruction primaire, un par

chef-lieu d'arrondissement. Il existe des écoles primaires

supérieures à Carentan, Périers, Saint-Lô. L'enseignement

secondaire se donne aux lycées de Cherbourg et de Cou-
tances, aux collèges communaux d'Avranches et de Mor-
tain. Il existe à Saint-Lô une école normale d'instituteurs,

à Coutances une école normale d'institutrices. L'enseigne-

ment supérieur est représenté par le laboratoire de zoolo-

gie marine de Saint-Vaast-la-Hougue qui dépend du Mu-
séum de Paris. Il existe une école de laiterie à Coigny et

un observatoire météorologique à Sainte-Marie-du-Mont.

Cultes. — Le département forme le diocèse épiscopal

de Coutances, suffragant de l'archevêché de Bouen. Il

comptait au 1 er
juil. 4890 : 4 évèché,2 vicaires généraux,

7 chanoines, 59 curés, 602 desservants, 274 vicaires de

paroisses et desservants de chapelles, 68 prêtres habitués,

38 aumôniers. Il avait été ordonné dans l'année 35 prêtres,

33 diacres, 42 sous-diacres.

Armée. — La Manche fait partie du 40e corps d'armée

dont le chef-lieu est à Bennes; elle en forme trois subdi-

visions : Cherbourg, Granville, Saint-Lô. Cherbourg est le

siège de la 20e division et de la 39" brigade d'infanterie.

Au point de vue maritime, il est partagé entre le l
or ar-

rondissement maritime, dont il renferme le chef-lieu (Cher-

bourg) et le 2e (Brest) pour le quartier de Granville.

Divers.— La Manche fait partie de la l.'i inspection des

ponts et chaussées, de la 2 e conservation des forêts (Bouen),

de l'inspection des mines du N.-O., air. minéralogique de

Bouen, sous-arr. de Caen, de la 1
r '' région agricole (N.-O.).

Démographie. — Mouvement de la population. — Le

recensement du 12 avr. 4891 a constaté dans la Manche
une population totale de 543,845 hab. Voici depuis lo

commencement du siècle les chiffres donnés par les recen-

sements précédents :

4856 595.202
4861 594.424
4866 573.899
4872 544.776
1876 539.916
1881 526.377
1886 502.865
4891 543.815

1801 530.631
1806 581.429
1821 594.196
1826 611.206
1831 591.284
1836 594.382
4844 597.334
4846 604.024
4854 600.882

Ces chiffres sont significatifs. Sauf le brusque accroisse-

ment de 4801 à 1806, qu'il est prudent d'attribuer en

partie à des omissions dans le premier recensement, nous

constatons un lent progrès jusqu'en 4826, ou le départe-

ment atteint son maximum de population, puis des fluctua-

tions jusqu'en 1851 ; à partir de cette date, une décadence

constante, particulièrement rapide au moment de la guerre

de 1870-74. Sauf dans les villes de garnison, la popula-

tion diminue partout ; le malthusianisme calculé en est la

cause. On ne voit plus de ces familles de cinq à dix enfants

qui suffisaient à une exploitation rurale. Sauf dans les

régions relativement pauvres de La Hague et de Mortain,

on se limite à un ou deux enfants. La Manche est un des

départements moins peuplés en 4891 qu'en 4804. Elle a

diminué de 33 °/00 , soit d'un trentième.

Le mouvement n'a pas été le même dans toutes les par-

ties du département. On s'en rendra compte en comparant

les recensements de 4801 et de 1891, arrondissement par

arrondissement.
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Saint-Lô

Coutances

90.329
96.480
70.000
130.430
69.566
73.826

530.631

85.944
96.895
91.604
102.633
63.0S4
73.655

513.815

— 4.385

+ 415

+ 21.604
— 27.797
— 6.482— 171

— 16.816

80,4
99
117
99
79,8

71,4

Total 90,2

Pour 1804 les chiffres relatifs aux arr. de Cherbourg et

Valognes ne sont qu'approximatifs, car c'est seulement en

4804 que le premier fut créé par démembrement du second.

L'arr. de Cherbourg a gagné 31 °/o> celui d'Avranches

et celui de Valognes sont stationnaires ; celui de Coutances

a perdu plus du cinquième de sa population.

Voici quelle a été, de 1801 à 1891, dans tous les arron-

dissements et dans l'ensemble du département, la variation

proportionnelle de la population :

ANNÉES

<o

i

.5'3

c/j

0Q
CD

-C
a
c
es

<

3
O
,Q
u
tu

O

ta
cd
o
c
ca

3
o
O

ç'5

u
o
S

co
CD

C
ta
o
~5

>

a

I «

eu S

a

1801.... 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000
1806.... 1.098 1.100 1.035 1.081 1.057 1.220 1.090
1821.... 1.110 1.119 1.053 1.089 1.036 1.340 1.116
1826.... 1.140 1.154 1.092 l.lll 1.071 1.379 1.155
1831.... 1.102 1.145 1.078 1.050 1.061 1.295 1.111
1836.... 1.119 1.147 1.095 1.011 1.072 1.299 1.116
1841.... 1.111 1.184 1.138 1.030 1.076 1.292 1.125
1846.... 1.112 1.223 1.190 1.019 1.090 1.274 1.140
1851.... 1.108 1 215 1.219 1.000 1.105 1.250 1.129
1856.... 1.067 1.219 1 359 966 1.064 1.179 1.117
1861.... 1.II.-.3 1.206 1.408 915 1.017 1.165 1.111

1866.... 1.032 1.160 1.326 926 1.029 1.149 1.080
1872.... 988 1.107 1.259 871 979 1.070 1.030
1876 990 1.070 1.277 863 964 1.066 1.022
1881.... 967 1.037 1.253 838 931 1.038 991
1886. ... 962 1.022 1.269 817 931 1 . 022 981
1891.... 952 1.004 1.309 781 907 1 .000 96S
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Voici les chiffres absolus pour la dernière période :

illUMDISSEUBSTS 1866

Saint- L6 . .

.

Avranches .

Cherbourg..
Coutances..
Mortain
Valognes. ..

Total

92.905
111.953
92.801
120.128

71.026
84.780

573.899

1872 1876 1881 1886

88.950 89.118

L06.840 103.013

87.954 89.395
113.742 112.190

67.926 00.971,

79.361 78.912

87.212
100.083
87.707

109.338
65.464

76.573

86.829
98.590
88.745
106.527

64.480
75.494

544.776 '539.910 526.377 520.865

1891

85.944

96.89b
91.001
102.633

63.084
73.655

513.815

Un voit que le déclin est régulier, sauf dans l'arr. de

Cherbourg, lequel pourtant n'a pas encore retrouvé le

nombre d'habitants qu'il avait avant la guerre franco-

allemande.

Au point de vue de la population totale, le dép. de la

Manche était, en 1891 , le 21 e (sur 86) ; au point de vue

de la population spécifique, le 15e avec une densité de

86,7 hab. par kil. q., très supérieurs à la moyenne de la

France (72,5); celle-ci esta peu près égalée dans les arr.

de Valognes et Mortain, un peu dépassée dans ceux de

Saint-Lô et Coutances ; beaucoup dans celui d'Avranches,

quanta celui de Cherbourg il a plus du double de la po-

pulation spécifique du sol français.

La population des chefs-lieux d'arrondissements se ré-

partissait, en 1891, de la manière suivante :
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8.115
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213
90

2.231

4.513 •

946
;i32

5.791

Comptée à part.

Si maintenant nous cherchons à voir comment se répar-

tissent les habitants de la Manche entre chaque catégorie

de population, nous constatons pour la population urbaine

et rurale les chiffres suivants en 1886 et 1891 :

POPULATION
au 31 mai 1886

Urbaine 11 2. 292
Rurale 408.573

Totale

.

520.865

POPULATION
au 12 avril 1891

Urbaine 116.406
Rurale 397.409

Totale .... 513.815

Le nombre des communes urbaines (population agglomé-

rée de plus de 2,000 âmes) était de 14; celui des com-
munes rurales de 629 en 1886, leur superficie totale de

578,477 hect., leur population totale de 408,573 hab.,

la superficie moyenne de 920 hect., la population moyenne
de 649 hab. par commune, et la densité moyenne de

70,6 hab. par kil. q.dans les communes rurales. On comp-

tait 14 communes urbaines d'une superficie totale de

14,361 hect. peuplées de 112,292 hab., soit -1 ,05 1 hect.

et 8,017 hab. par commune en moyenne et une densité

urbaine de 784 hab. par kil. q. La densité moyenne du

département ressortait (à cette même date) à 87,8 hab. par

kil. q., la commune ayant en moyenne 919 hect. et

809 hab.

Voici quelle était l'importance respective des popula-

tions urbaine et rurale aux recensements de 1856, 1872,
1886 et 1891 :

1856 1872 1886 1891

Population urbaine. . 18,86 20,64 22,1 22,7
— rurale. . . 81,14 79,36 78,9 77,3

La population rurale conserve toujours sa prépondérance

numérique, bien qu'elle subisse presque seule la diminu-

tion.

Consultant les relevés de l'état civil, nous voyons que
dans la population urbaine, de 1 886 à 1 891 , en quatre ans
et dix mois, il y eut 10,842 naissances contre 14, 429 dé-

cès. L'excédent des décès était de 3,587, proportion dé-
favorable ; comme la population urbaine a augmenté, il a fallu

une immigration de 7,701 personnes pour rendre compte de
cette augmentation. Dans la population rurale, il y eut

44,567 naissances et 44,885 décès, soit un excédent de
3 I S décès. En outre l'émigration a enlevé aux campagnes
10,846 hab. de la population rurale. Pour l'ensemble du
département, il y a eu 55,409 naissances, 59,314 dé-
cès, soit un excédent de 3,905 décès. Ce déchet est presque
doublé parce que l'excédent de l'émigration est de 3,145
tètes.

Voici le mouvement de la population en 1893: Nais-

sances légitimes, 10,458 dont 5,379 du sexe masculin et

5,079 du sexe féminin; naissances naturelles, 831, dont

444 masculines et 387 léminines ; soit un total de 11,289
naissances, mort-nés 499. Décès, 11,416, dont 5,903 du
sexe masculin, et 5,513 du sexe féminin; l'excédent des

décès sur les naissances est de 127. Le nombre des ma-
riages est de 3,330, celui des divorces de 37. La dune
de la vie moyenne est de quarante-trois ans, ce qui in-

dique un bon état sanitaire.

Au point de vue du groupement de la population, il faut

noter que la population éparse est beaucoup plus nom-
breuse que la population agglomérée; elle forme 61,5 °/

du total (moyenne générale de la France 36,6 °/ ). Cela

tient au caractère agricole du département.

La répartition des communes, d'après l'importance de la

population, adonné, en 1891, pour les 643 communes du

département : 12 coin, de moins de 100 hab.; 55 com. de

101 à 200 hab., 79 com. de 201 à 300 hab. ; 73 com.

de 301 à 400 hab. ; 92 com. de 401 à 300 hab. ; 214 com.

de 501 à 1,000 hab.: 68 com. de. 1,001 à 1,500 hab.;

17 com. de 1,501 à 2,000 hab. ; 10 com.de 2,001 a

2,500 hab. : (i com. de 2,501 à 3,000 hab. ; 3 com. de

3,001 à 3,500 hab. ; 4 com. de 3,501 à 4.000 hab. ;

4 com. de 4,001 a 5,000 hab. ; 3 com.de 5,001 a 10,000

hab.; 3 com. de plus de 20,000 hab. (Cherbourg, Grau-

ville, Saint-Lô).

Voici, par arrondissements et cantons, la liste des com-
munes dont la population totale, en 1891, dépassait

1,000 hab. :

Arrondissement d'Avranches (9 cant., 124 com.,

97,327 hect.; 96,893 hab.). — Cant. d'Avranches (16

com., 10,261 hect., 15,303 hab.) : Avranches, 7,785

hab. ; Le Val-Saint-Pair, 1 ,092 hab.— Cant. de Brécey

16 com., 12,811 hect., 9,523 hab.): Brécey, 2,400 hab.;

Tirepied, 1 ,043 hab. — Cant. de Ducey (Ï2 coin., 9,976
he.t., S. 212 hab.): Ducev, 1,821 hab.; Poilley, 1,003

hab.; Saint-Quentin, 1,215 hab. — Cant. de Granville

(8 com., 5,715 hect., 18,171 hab.) : Granville, 12,721

hab.; Saint-Nicolas-près-Granville, 1,222 hab.; Saint-

Pair, 1,310 hab.— Cant. de La Haye-Pesnel (19 com.,

11,609 hect., 7,934 hab.): La Haye-Pesnel, 1,030 hab.

— Cant. de Pontorson (16 com., 11,950 hect., 9,272

hab.): Pontorson, 2,339 hab.; Sacey, 1,100 hab.— Cant.

de Saint-James (12 com., 14,509* hect., 11,351 hab.) :

Aruouges, 1,212 hab.; Saint-Aubin-de-Terregatte, 1,406

hab. ; Saint-James, 3,067 hab. ; Saint-Laurent-de-Terre-

gatte 1,082. hab. — Cant. de Sartilh/ (14 com.,

10,634 hect., 7,650 hab.) : Bacillv, 4,011 hab.; Sar-

tillv, 1,224 hab.— Cant. de Villedieu{U com., 9,847

hect., 9,479 hab.) : Villedieu, 3,505 hab.

Arrondissement de Cherrourg (5 cant., 73 com., 59,940

hect., 91.604 hab.). — Cant. de Beaumont (20 coin..

14,864 I t.. 7,830 hab.). — Cant. de Cherbourg

Il com., 651 hect., 3N.554 hab.) : Cherbourg, 38,554

hab. — Cant. d'Octeville (17 com.. 16,118 h, ,i..

24,615 hab.) : Equeurdreviïle, .'«,421 hab.; llenueville,

1,496 hab.: OcteviTle, 3,028 hab.; QuerqueviUe, 1,590

hab.; Tourlaville, 7,382 hab. — Cant. des Pieux
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(locom., 14,-201 hect., 9,748 hab.) : Flamanville, 1,488

hab. ; Les Pieux, 1,340 hab. ; Surtainville, 1,025 hab. —
Cant. de Saint-Pierre-Ëglise (20 com., 14,01 S hect.,

10,857 hab.): Fermanviile, 1,334 hab. ; Saint-Pierre-

Eglise, 1,865 hab.

Arrondissement de Coutances (10 cant., 138 coin.,

431,922 hect., 102,033 hab.). — Cant. de Bréhal (16

com., 13,411 hect., 10,3-27 hab.) : Bréhal, 1,400 hab.;

Bricqueville-sur-Mer, 1,292 hab.; Cérences, 1,835 hab.;

Hudimesnil, 1,146 hab. — Cant.de Cerisy-la-Salle (11

coin., 13,-264 hect., 9,613 hab.) : Cerisy-la-Salle, 1,614
hab.; Montpinchon, 1,218 hab.; Notre-Dame-de-Cenilly,

1,432 hab.; Saint-Denis-le-Vètu, 1,080 hab. — Cant.

de Coutances (8 com., 6,588 hect., 12,330 hab.) : Cou-

tances, 8,145 hab.— Cant.de Gavray (13 com., 14,507
hect., 10,093 hab.) : Gavray, 1,4-23 hab.; Hambye,

2,158 hab.; Saint-Denis-le-Gast, 1,208 hab. — Cant.

de La Haye-du-Puits (24 com., 19,559 hect., 11,707

hab.): La Haye-du-Puits, 1,418 hab. — Cant. de Lessai/

13 com., 16,999 hect., 10,835 hab.) : Créances, 2,08i)

hab.; Lessay, 1,297 hab.; Pirou, 1,411 hab. — Cant.

de Montmartin-sur-Mer (12 com., 10,340 hect., 10,479

hab.) : Lingreville, 1,364 hab.; Moutmartiu-sur-Mer,

1 ,080 hab. ; Orval, 1 ,008 hab. ; Quettreville, 1,357 hab.;

Regnéville, 1,621 hab. — Cant. de Périers (14 com.,

13,863 hect., 9,698 hab.) : Marchésieux, 1.212 hab.;

Périers, 2,689 hab. — Cant.de Saint- ilalo-de-la-Lande

(13 com., 10,207 hect., 9.208 hab.) : Agon, 1,590 hab.
;

Gouville, 1,709 hab. — Cant. de Saint-Sauveur-Len-

delin (1-2 com., 11,110 hect., 8,341hab.) : Muneville-le-

Bingard, 1,012 hab.; Saint-Sauveur-Lendelin, 1,530 hab.

Arrondissement de Mortain (8 cant., 74 com., 87,408
hect., 63,084 hab.). — Cant. de Barenton (4 com.,

11,846 hect., 7,664 hab.): Barenton, 2,516 hab.; Ger,

2,095 hab.; Saint-Cyr-du-Bailleul, 1,651 hab. ; Saint-

Georges-de-Rouelley , 1,402 hab. — Cant. d'Isigny

(11 com., 7,294 hect. 5,187 hab.). — Cant. de Juvi-

gny(9 com., 8,741 hect., 5,234 hab.): Beffuveille, 1,237

hab. — Cant. de Morlain (11 com., 9,581 hect., 9,581

hab.): Morlain, 2,231 hab.; Notre-Dame-du-Touchet,

1,284 hab. ; Roinagny, 1,417 hab. — Cant. de Saint-

Hilaire-du-Harcouët (12 coin., 14,817 hect., 13,675
hab.) : Les Loges-Marchis, 1,422 hab. ; Parigny, 1,167
hab. ; Saint-Hilaire-du-Harcouet, 3,705 hab.; Saint-Mar-

tin-de-Landelle, 1,602 hab. ; Virey, 1,229 hab. — Cant.

de Saint-Pois (10 com., 9,209 hect., 6,303 hab.) : Cou-

louvray-Boisbenàtre, 1 ,352 hab. ; Saint-Laurent-de-Cuves,

1,092 hab.— Cant. de SourdevalCd com., 10,537 hect.,

8,467 hab.): Sourdeval, 3,763 hab. ; Vengeons, 1,042
hab. — Cant.duTeilleul (8 com., 10,853 hect., 6,973
hab.) : Buais, 1,313 hab.; Savigny-le-Vieux, 1,108 hab.;

Le Teilleul, 2,159 hab.

Arrondissement de Saint- Lô (9 cant., 1 17 coin.. 11 2,590

hect., 85,944 hab.). — Cant. de Canisy (11 com.,

10,592 hect., 7,333 hab.) : Quibou, 1 ,220 hab. — Cant.

de Carentan (14 com., 16,282 hect., 11,347 hab.) :

Auvers, 1,044 hab.; Carentan, 3,483 hab.; Sainteny,

1,456 hab. — Cant.de Marigny(il coin., 9,156 hect.,

7,181 hab.): Marigny, 1,335 hab. — Cant. de Perry

(12 com., 13,402 hect., 8,612 hab.) : Percy, 2,606 hab.

— Cant. de Saint-Clair (11 coin., 13,801 hect., 8,51 1

hab.) : Cerisy-la-Forèt, 1,620 hab. — Cant. de Saint-

Jean-de-Daye (13 com., 14,330 hect., 8,154 hab.);

Craignes, 1,081 hab.; Montmartin-en-Graignes, 1,202
hab. ; Tribehou, 1,007 hab. — Cant. de Saint-Lô (11

com., 6,596 hect., 15,556 hab.) : Saint-Lô, 11,445 hab.

— Cant. de Tessy-sur-Vire (14 com.. 12,918 hect.,

7,982 hab.) ; Domjean, 1,100 hab. ; Moyon, 1,132 hab.;

Tessy-sur-Vire, 1,404 hab. — Cant, de Torignu-sur-

Vire (17 coin., 15,408 hect., 11,265 hab.); Condé-sur-

Virc, 1,675 hab. ; Guilberville, 1 ,380 hab. ; Saini-Amjtnd,

1,200 hab. ; Saint -Jean-des-Baisants, 1,005 hab. ; Tori-

gny-sur-Vire, 2,020 hab.

Arrondissement de Valocnes (7 cant., 117 coin., 103,645
hect., 73,655 hab.). — Cant. de Barneuille (16 com.,

12,707 hect., 8,134 hab.) : Portbail, 1,674 hab. —
Cant. deBriquebes (Il coin., 16,080 hect., 9,501 hab.) :

Bricquebec, 3,661 hab. ; Négreville, 1,013 hab. — Cant.

de Montebourg (22 com., 13,494 hect., 8,845 hab.) :

Montebourg, 2,049 hab. — Cant. de Quettefiou (16 com.,

11,205 hect., 12,661 hab.) :Barlleur, 1,135 hab. ; Mont-
farville, 1,181 hab.; Quettehou, 1,238 hab.; Réville,

1,512 hab.; Saint-Vaast-la-IIougue, 2,713 hab. ; Teur-

thévilIe-Bocage, 1,075 hab. — Cant. de Sainte-Mère-

Eylise (26 com., 19,702 hect , 11,814 hab.) : Picauville,

2,535 hab. ; Sainte-Marie-du-Mont, 1,298 hab. ; Sainte-

Mère-Eglise, 1,450 hab. — Cant. de Saint-Sauveur- le-

Vicomte (18 coin., 17,801 hect., 10,395 hab.): Nehou
1,625 hab.; Saint-Sauveur-le-Vicomte, 2,668 hab. —
Cant.de Valognes(% coin., 12,997 hect., 12,305 hab.):

Brix, 2,199 hab. ; Sausseinesnil, 1,230 hab. ; Valognes,

5,791 hab.

Nous rappelons que les chiffres relatifs à la superficie

des cantons ne coïncident pas rigoureusement avec ceux

indiqués précédemment pour les arrondissements. La na-

ture de ces divergences a été indiquée dans l'art. France.

Habitations. — Il existait en 1891, dans la Manche,

18,926 groupements de population, hameaux, villages ou

sections de communes. C'est le département de France où

il y a le plus grand nombre d'agglomérations distinctes.

Le nombre des maisons d'habitation était de 133,828,
dont 127,722 occupées en tout ou en partie et 6,106 va-

cantes. Sur ce nombre on en comptait 70,475 n'ayant

qu'un rez-de-chaussée, 51,598 un seul étage, 9,157 deux

étages, 2,463 trois étages, 135 quatre étages ou davan-

tage. Elles comportaient 154,684 locaux, logements ou

appartements distincts, dont 147,424 occupés et 7,260
vaiants; eu outre, 12,886 locaux servant d'ateliers, de

marins ou de boutiques.

Etat des personnes. — D'ai'uès la résidence. — On
a recensé, en 1891, 21,780 individus isolés et 125,390
familles, plus 254 établissements comptés à part, soit un

total de 147,424 ménages. Il y a 21,780 ménages com-
posés d'une seule personne ; 32,265 de deux personnes;

31,199 de trois personnes ; 23,693 de quatre personnes ;

17,453 de cinq personnes; 10,903 de six personnes
;

9,375 de sept personnes et davantage.

La population résidente comptait 513,813 personnes,

dont 491,487 résidents présents, 4,640 résidents absents,

17,688 personnes comptées à part. La population présente

comportait 509,175 résidents et 2,393 personnes de pas-

sage ou de population accidentelle, soit un total de 311,570.
La population présente est inférieure à la population rési-

dente, ce qui est le cas le plus général en France.

D'après le lieu de naissance. — Classée d'après le lieu

de naissance, la population de la Manche se divisait en :

Français et naturalisés nés dans la commune ou ils habi-

tent, 311,440; nés dans une autre commune du départe-

ment. 160,966; nés dans un autre département, 37,726 ;

nés en Algérie ou dans une colonie, 173 ; nés à l'étran-

ger, 446. Soit un total de 510,751. Il y faut ajouter :

79 étrangers nés dans la commune où ils habitent, 31 nés

dans une autre commune du département ; 79 nés dans un
' autre département ou dans une colonie; 630 nés à l'étran-

ger; soit un total de 819 étrangers. La population présente,

envisagée dans son ensemble (511,570), comprend donc

311,519 hab. nés dans leur commune; 160.997 nés dans

uni' autre commune du département ; 37,804 dans un

autre département; 174 en Algérie ou dans une colonie ;

1,076 hors du territoire français.

Le total des Français nés dans li Manche venus en

France est de 355.775, dont 472.305 habitent le dépar-

tement! La population est donc fort sédentaire et comme
le nombre des natifs du département est supérieur de

40,000 à celui des habitants, on voit que la diminution

est due pour une part à l'émigration. Celle-ci se porte sur-
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tout vers le Calvados qui compte 22,291 natifs de la

Manche et vers la Seine qui en compte 25,419.

Classée par nationalité, la population de la Manche
comptait, en 1891, 510,751 Français, dont 510,554 nés

de parents français et 197 naturalisé^ et 819 étrangers

se décomposant en : 315 Anglais, Ecossais ou Irlandais
;

10 Américains du Nord, 2 Américains du Sud, 76 Alle-

mands, 20 Austro-Hongrois, 98 Belges, 7 Hollandais,

8 Luxembourgeois, 149 Italiens, 20 Espagnols, 5 Por-
tugais, 79 Suisses, 17 Russes, 5 Scandinaves, 6 d'autres

nationalités et 2 de nationalité inconnue.

D'après l'état civil. — Cl issée par sexe, la popula-

tion se répartit en 248,6671 o urnes et 262,903 femmes.

C'est une proportion de 1,060. ei unes pour 1,000 hommes,
très supérieure à la moyennet rauçaise (1,014 femmes).

La population classée par âge et par état civil comprend
en 1891 : pour le sexe masculin, 89,536 célibataires mi-
neurs; 62,054 de 21 à 89 ans ; 5 de plus de 90 ans, dont

1 centenaire; 56 hommes mariés mineurs, 95,825 de 21 à

89 ans; 9 dp plus de 90 ans; 13,092 veufs, dont 32 de plus

de 90 ans; 107 divorcés. — Pour le sexe féminin : 92,454
filles mineures ; 41,521 de 21 à 89 ans; 25 de plus de

90 ans; 1,016 femmes mariées mineures ; 95,526 de 21 à

89 ans; 4 de plus de 90 ans; 32,263 veuves, dont 109 de

plus de 90 ans (2 centenaires) ; 94 divorcées.

II y a 22,545 familles de gens mariés veufs ou divorcés

sans enfant vivant ; 32,639 avec un enfant; 31,051 avec

deux enfants; 23,381 avec trois; 15,099 avec quatre;

8,024 avec cinq ; 4,443 avec six ; 3,654 avec sept enfants

vivants ou davantage.

Ces chiffres attestent que la natalité du dép. de laManche,

bien que faible, est légèrement supérieure à celle du reste

de la France, car il a une moyenne de 224 enfants vi-

vants par 100 familles (toutes comprises), alors que la

moyenne française est de 210.
D'après la profession. — La population de la Manche

se décompose par professions de la manière suivante (en

1891). On classe sous chaque rubrique non seulement ceux

qui exercent la profession, mais aussi la totalité des per-

sonnes qui en tirent leur subsistance : agriculture, 291 ,51 5 ;

industries manufacturières, 74,013; transports, 13,704;
commerce, 35,476 ; force publique, 15,674; administra-

tion publique, 16,539; professions libérales, 11,049;
personnes vivant exclusivement de leurs revenus, 30,645;
sans profession (saltimbanques, filles publiques, gens sans

place, etc.), 1,551 ;
profession inconnue, 21,404.

Etat économique. — Propriété. — Le nombre des

cotes foncières était, en 1893, de 331,596, dont 215,480
non bâties et 116,026 bâties ; le nombre des cotes non

bâties s'est accru de 29,694, soit 16 °/ depuis 1826.
11 existait, en 1893, 160,564 maisons et usines ayant

954,981- ouvertures (portes et fenêtres). L'enquête laite

par l'administration des contributions directes en I88i a

relevé, dans le dép. de la Manche, 223,908 propriétés

imposables, savoir : 203,747 appartenant «i la petite pro-

priété, 19,342 à la moyenne propriété et 819 à la grande

propriété.

Nous donnons ci-après un tableau indiquant le nombre
et la contenance des cotes foncières non bâties (en 1884).

On voit par ce tableau que la petite propriété occupe

232,408 hect., la moyenne 251,409 hect. et la grande

86,994 hect.

La proportion de la petite est plus forte et celle de la grande

plus faible que dans la moyenne du pays français. Dans ces

riches herbages, il y a fort peu de très grandes propriétés.

L'enquête sur la propriété bâtie (1887-89) a fourni les

résultats suivants :

Maisons Usines

Nombre 158.013 1.088

Francs Francs

Valeur locative réelle. . 18.889.075 774.295
Revenu net total 14.160.807 516.198
Valeur vénale 371.505.932 12.421.289

Il y faut ajouter 1,959 bâtiments publics (asiles, pres-

bytères, préfectures), d'une valeur locative réelle de

DÉSIGNATION

a °

(3 O
? °

l
;

s s

[d Xi

h
Petite propriété :

Biens de à 10 ares
— de 10 à 20 —

35.507
16.598
38.017
37.246
36.430
17.856
10.411
6.931
4.751

3.463
2.049
2.053
1.642
6.579
1.833

793

330

394
150
199
76

223T9Ô8"

1.471

2.482
12.969
26.902
51.917
43.506
36.130
30.948
26.085

22.420
19.808
17.1111

15.617
90.188
44.103
27.276
14.387

23.803
12.979
26.739
23.473

— de 20 à 50 —
— de 50 à 1 hect
— de 1 à 2 —
— de 2à3 —
— de 3à4 —

Moyenne propriété :

de 7 à 8 —
— de 8à 9 —
— de 9 à 10 —
— de 10 à 20 —
— de 20 à 30 —
— de 40 a 50 —

Grande propriété :

— de 75 à 100 —
— de 100 à 200 —
— au-dessus de 200 hect

Total 571.811

389,840 fr. Ces chiffres indiquent que la Manche est un dé-

partement riche, où la grande propriété domine, mais où

la moyenne et la petite ont une fraction considérable de la

fortune totale. La part du département dans la valeur de

la propriété bâtie sur le sol français représente l/128e de

la valeur totale.

Agriculture. — Le dép. de la Manche est un départe-

ment agricole puisque 55,9 °/ des habitants vivent de

l'agriculture (moyenne générale française, 46°' ). H forme

la transition entre la Normandie et la Bretagne; bien que

ses terrains se rapprochent de ceux de la Bretagne, ils sont

sur certains points plus fertiles et généralement mieux cul-

tivés, de sorte que la richesse est analogue à celle du reste

de la Normandie. Les collines de 150 à 200 m. qui sépa-

rent les vallées sont déboisées; les vallées et les plateaux

se partagent les superbes herbages. Toutefois, au centre du

Cotentin, les marais de Gorges et les landes de Lessay

font exception. Les schistes et grès cambriens, siluriens,

dévoniens, les granités qui forment l'Avranchin, le S.,1'E.

et le N. du Coîentin rappellent le Maine et la Bretagne. Le

Bocage normand ressemble au Bocage vendéen par ses tro-

chés, bosquets du haut des collines, et ses têtards ébran-

chés plantés le long des levées de terre qui divisent les

prés ou les champs encaissant les viettes (chemins creux)

dissimulées sous ces ombrages. Dans le Cotentin, les sols

granitiques et siluriens ont été améliorés par l'emploi mé-

thodique de la tangue prélevée sur les grèves marines ; les

petits cours d'eau" navigables que nous avons soigneuse-

ment énumérés servent aux barques pour porter au cœur

des terres le précieux engrais. La région la plus riche est

celle du lias et du trias au S.-E. du Cotentin proprement

dit. Le cadastre évalue les terres labourables à 365,000

hect., les prés et herbages à 120.000, les bois à 20,000,

les landes à 30,000. Ces chiffres ne sont plus tout^ à fait

exacts, la part des prairies s'étant bien accrue de 50,000

hect. prélevés sur les champs; les landes sont peu à peu

mises en valeur; d'autre part, on reconquiert sur les ma-

rais et les grèves d'assez vastes espaces. Les polders de

Brévandes s'emparent peu à peu de la baie de Veys : d'au-

tres assèchent la baie du Mont-Saint-Michel. Les bois sont

rares. Il n'v a de forêts que celles de la Lande-Pourrie, de

Gavrav et de Bricquebec.Mais les arbres des haies atteignent
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do belles dimensions et fournissent à la marine d'excellents

bois de construction. Les principales essences sont : le

chêne, l'orme, le hêtre; puis le tremble, le peuplier, le

noyer; il y a des châtaigneraies dans l'Avranchin. Les cé-

réales so::t surtout cultivées dans l'E. de la Manche; le

froment dans les parties calcaires ou amendées ; l'orge et

le sarrasin occupent aussi de vastes étendues. Le long des

côtes occidentales, il s'est créé de superbes cultures maraî-

chères à Montmartin, llauteville, Annoville, Lingréville.

Les prairies artificielles alternent avec les terres labou-

rées, selon les méthodes d'assolement rationnel. L'outillage

agricole est bon, bien que la vapeur ne soit pas encore très

employée. Les pommiers abondent et sont une des fortunes

de la Manche ou la vigne manque totalement. Il y a aussi

beaucoup d'arbres fruitiers (poiriers, pruniers, cerisiers,

figuiers) dans l'arr. d'Avranches qui a aussi de beaux éta-

blissements d'horticulture. On cultive le poirier surtout

dans les cant. de Barenton etduTeilleul. II y a des grandes

oseraiesà Remilly. La pomme de terre vient bien partout.

Le rendement des carottes dépasse 400,000 quintaux.

Le tableau suivant indique la superficie et le rendement

des principales cultures en 1893 :

CULTURES SUPERFICIE PRODUCTION

Froment

Hectares

76.303

4.076
2.503

39.838
47.631
26.378

7.790
1.980

21.635
9.801
2.358

168.233
32

1.632

1.400

»

»

»

Hectolitres

839.333
Quintaux

646.286
Hectolitres

57.061
35.042
557.732
666.834
448.426

Quintaux

568.670
360.360
692.320
294.030
63.666

5.515.784
704

Graine 8.342
Filasse 9.550
Graine 10.892
Filasse 7.322

1.190
509

6.314.262
Hectolitres

3.212.200

Orge

Betteraves fourragères...

Noix
Pommes à cidre

Dans la période décennale 1884-93, la production

moyenne annuelle du froment fut de 1,063,000 hectol.,

celle du méteil de 68,000, celle du seigle de 39,000,

celle de l'orge de 6*20,000, celle de l'avoine de 476,000
environ. Celle du vin est nulle, mais celle du cidre très

considérable (1,093,000 hectol. en moyenne de 1883 à

1892). En 1893, on évaluait à 14,740,000 fr. la valeur

de la récolte de froment, à 735,000 fr. celle du méteil,

à 377,000 fr. celle du seigle, à 6,260,000 fr. celle de

l'orge, à 7,800,000 fr. celle du sarrasin, à 5,050,000 fr.

celle de l'avoine, à 4,230,000 fr. celle des pommes de

terre, à près de 80,000,000 de fr. celle des fourrages.

L'élevage tient le premier rang. Les chevaux appar-

tiennent aux races normande, bretonne et demi-sang. On

vend les poulains vers sk mois. Saint-Lô qui a un dépôt

d'étalons est un des centres de foires. Les bêles a cornes

sont de race normande; les prairies de Saint-Côme (près

de Carentan), des vallées de l'Olive et de la Madeleine sont

les plus réputées. Le commerce des beurres a un grand

développement. Les arr. de Saint-Lô et de Valognes four-

nissent à Paris, à Londres, à l'archipel anglo-normand,

une grande partie du beurre dit d'Isigny. Les troupeaux

de moutons sont nombreux, mais peu denses. On les a

améliorés par des croisements avec les races dishley et

et southdown. Les porcs sont de race normande ou croisée

d'anglais. Les volailles abondent; elles sont des races de
Crèvecœur et delloudan; les œufs s'expédient en Angle-

terre et à Paris.

Le nombre des animaux de ferme existant en 1891
était :

Espèce chevaline 81.138
— mulassière 433
— asine 3 .477
— bovine 312.151
— ovine 178.905
— porcine 119.139
— caprine 2 . 289

La production totale du lait fut de 2,739,281 hectol.,

valant 46,376,027 fr. Celle de la laine de 3,421 quin-

taux, provenant de la tonte de 136,310 animaux, et valant

752,703 fr. En outre, il y avait 27,474 ruches d'abeilles

en activité, produisant 83,294 kilogr. de miel et 24,956
kilogr. de cire, d'une valeur globale de 228,558 fr.

Industrie. — L'industrie fait vivre 14,5 /o de la popu-

lation de la Manche (moyenne générale de la France,

25 °/ ). Cette proportion est plus faible que dans le reste

de la Normandie et analogue à celle de la Bretagne.

Mines et carrières. La Manche ne produit pas de

houille; le gisement du Plessis-Garnier n'est pas exploité.

Elle en consomme relativement peu. En 1892, la consom-
mation fut de 116,700 tonnes, dont 97,800 importées

d'Angleterre, le reste du bassin de Valenciennes. La valeur

sur les lieux de consommation était de 23 fr. 92 par

tonne, soit un total de 3,383,000 fr. On exploitait à

Diélette une mine de fer oligiste occupant 156 ouvriers;

elle avait produit 26,920 tonnesde minerai valant 7 fr. 75
la tonne, soit un total de 208,630 fr. qu'on exportait en

Angleterre, en Allemagne et en Hollande. Les mines de

mercure de La Chapelle-Enjuger sont abandonnées.

Les carrières ont une grande importance. On en comp-
tait 112 à ciel ouvert, continues, et 585 exploitations

temporaires, ayant ensemble occupé 3,350 ouvriers à

l'extraction du granité, du calcaire, des schistes, du sable,

du quartz, de l'argile, etc. Il y a de magnifiques carrières

de granité aux iles Chausey, qui approvisionnent Paris de

dalles de trottoirs, et dans les falaises de Flamanville qui

ont donné les matériaux du port de Cherbourg; en outre,

à Saint-James (cant. de Sourdeval), Fermanville, Montjoie

(près de Saint-Pois). A Tourlaville, on taille des pavés

de quarlzite. A Montmartin, Hyenville, Montchaton, on
extrait un calcaire, marbre carbonifère, utilisé pour la mar-

brerie, la construction, la chaufournerie. Des Pieux, on
tire le kaolin de la porcelaine de Bayeux ; de la côte de

Gréville, du talc. La tangue, formée de débris coquilliers,

dont le calcaire se mélange de sable fin, de sel et de dé-

tritus organiques, est exploitée sur les grèves des Veys et

de Carteret à Pontorson. Il y a des sources minérales à

Biville (gazeuse), Brix (ferrugineuse), Dragey, Saint-

Hilaire-du-Harcouët, Saint-Lô, La Taille; aucune n'est

sérieusement utilisée. Les plages fréquentées dans la sai-

son des bains de mer sont celles de Granville, Saint-Pair,

Carolles, Carteret et Cherbourg.

Industries manufacturières. Il existait, en 1893, dans
le dép. de la Manche, 186 établissements taisant usage de

machines à vapeur. Ces appareils, au nombre de 233 (non

compris les machines des chemins de fer et des bateaux),

d'une force égale à 4,005 chevaux-vapeur, se décompo-
saient ainsi :

84 machines fixes d'une force de 1 .062 chevaux-vapeur
95 — mi-fixes 1 .

3

1 2 —
65 — locomobiles — 3(11 —
9 — locomotives 430

Celte force se rèparlissait de la manière suivante entre

les principaux groupes industriels :

Mines et carrières 386 chevaux-vapeur
Lsines métallurgiques 116
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Agriculture 299 chevaux-vapeur

Industries alimentaires 356 —
— chimiques 35

Tissus et vêtements 363
Papeterie, objets mobiliers, ins-

truments 208 —
Bâtiments et travaux 698
Services publics de l'Etat 4.544 —

Ce tableau montre que seul le port de Cherbourg pos-

sède pour les services de la marine une grande puissance

motrice. Les industries sont faiblement développées et

l'agriculture fait peu d'usage de la vapeur.

L'industrie métallurgique produit seulement 400 tonnes

de fonte moulée en deuxième fusion. Les forges de Beau-

champ, les fonderies de fer de Bourberouge (près de Bion)

sont insignifiantes. La fabrication d'objets en métal occupe

cependant 2,500 personnes. La plupart travaillent le cuivre

à Granville, Sourdeval et surtout à Villedieu-les-Poèles. Ce

petit centre industriel produit pour 2 millions de chau-

dronnerie par an. Ses travaux s'appliquent : « aux mé-

nages, par la chaudronnerie, les chandeliers, les cuillers,

les fiches et les charnières, les réchauds, les petites lampes,

les bouilloires, les fontaines, les pompes à puits, à jardin,

à voiture ; aux établissements publics, par les pompes à

incendie; aux distilleries, parles chaudières, les alambics,

les robinets ; à l'agriculture, par les grands poêles à cuire les

racines, les buires à lait, les couloirs; aux églises, parles

cloches, puis par la dorure des croix, ostensoirs, calices,

patènes, flambeaux, encensoirs, etc. » {Annuaire de l'As-

sociation normande).
A Sourdeval on fait des chandeliers, des couverts en fer

battu, fer forgé, étain, métal ferré, des étrilles, des faux,

de la serrurerie, des pointes, des fils de fer. Au Fresne-

Poret on fait des ciseaux, des sécateurs, des tarières, des

aiguilles à voiles, à ralingues, à matelas. A Saint-Mar-

tin-de-Chaulieu, on fait de la ferronnerie et de la quincail-

lerie ; à Sourdeval et Saint-Pois, des forges portatives et

des soufflets de forges ; à Carentan et Cherbourg, des

pompes. L'arsenal de Cherbourg comprend naturellement

des ateliers métallurgiques pour les mats, les chaudières,

la chaudronnerie, la serrurerie, etc. — Les industries du

bois occupent environ 2,700 personnes aux constructions

navales (Cherbourg, Barfleur, Saint-Vaast, Granville, Saint-

Nicolas-près-Granville), à celle des voitures (Carentan,

Cherbourg et Saint-Lô ou l'on fait des voitures d'en-

fants), etc. — Les industries du cuir occupent 4,850

personnes à Avranches, Carentan, Cherbourg, Coutances,

Ducey, Granville, La Haye-du-Puits, Montebourg, Saint-

Hilaire-du-Harcouët, Mortain, Périers, Ponlorson, Quet-

tehou, Saint-Lô, Torigny, Valognes, Villedieu. — Les

industries textiles sont représentées par 46 filatures ou tis-

sages de laine occupant 1 1,200 broches, dont 40,000 ac-

tives en 4890, 50 métiers à bras; 5 filatures ou tissages

de coton, possédant 25,000 broches (23,000 actives), 25

métiers mécaniques et 40 à bras. On file la laine à Avran-

ches, Bouville, Lîricquebec, Granville, Le Mesnil-Tove, Qui-

bou, Octeville, Saint—Hilaire, Saint-James, Saint-Lô ; le

coton à Montebourg, Brouains, Le Neufbourg, Mortain.

Coutances a des teillages de lin et fait des toiles ouvrées
;

Cametours, des toiles, des calicots et coutils ;Canisy, Dangy,

Montebourg, des coutils ; Cherbourg et Villedieu, de la

dentelle ; Avranches et Hambye, de la bonneterie ; Cher-

bourg, des couvertures de laine ; Gavray, des toiles de ci in.

Les industries de l'habillement et de la toilette occupent

7,500 personnes dispersées dans les villes. Avranches a

deux maisons de confections, des chemiseries ; Saint-Hi-

laire, quatre fabriques de boutons de nacre, Granville et

Cherbourg ont des corderies ; Avranches, Carentan, Gran-

ville, Mortain, Saint-lames, Saint-Vaast, Tourlaville, des

scieries mécaniques. Le département a quatre papeteries et

cartonneries occupant plus de 300 ouvriers et produisant

44,000 quintaux, d'une valeur de 4,600,000 fr. Des im-

primeries existent à Cherbourg (9), Avranches (4), Saint-

Lô (4), Granvdle (3), Valognes (2), Coutances (2),
Mortain, Carentan, La Haye-du-Puits, Saint-Hilaire-du-
Harcouèt. Avranches compte neuf maisons de bijouterie.

Les industries du bâtiment occupent 6,000 personnes
;

celles de l'ameublement 1,500, celles de l'alimentation
2,100 ; citons les minoteries et moulins à vapeur d'Agon
et du Vast,de Bricquebec, Néhou, Octeville, etc., les bras-
series d'Avranches, Cherbourg, de Val-Saint-Pair et Saint-

Hilaire-du-Harcouét, les distilleries de Cherbourg et Gran-
ville, lesfabriquesd'eauxgazeusesdeCherbourg, Avranches,
Granville, Valognes, et, pour compléter cette énumération,
les fabriques de poterie de Carentan, Ger, La Meauffe,
Néhou, Saussemesnil, Tourlaville ; de vannerie de Remilly

;

d'hameçons d'Agon; de compas pour la marine de Gran-
ville, de bascules de La Haye, les sept usines à gaz des
villes (100 ouvriers, production 2,700,000 m. c. valant

850, 000 fr.), les teintureries de Bricquebec, Avranches,
Saint-James, Granville, Saint-Lô, Valognes.

Peciie. — La pêche apporte un complément de res-
sources appréciable. Granville arme pour la grande pêche
et pour celle de la morue; en 1893, 21 navires portant
423 hommes d'équipage et jaugeant 2,413 tonnes y rap-
portèrent 1,932,523 kilogr. de morue fraîche, 88,696 ki-

logr. de morue sèche et 264,124 kilogr. d'huile. En 1891,
la pèche côtière donnait lieu au mouvement suivant :

QUARTIERS BATEAUX HOMMES
VALEUR

de la pêche

1" Pêche en bateaux :

212
304
118
145

»

»

»

653
638
191

1.402

3.500
200
371

2.2U0

476.525
561.480
57.551

1.970.991

93.351
18.320

118.630
186.500

Cherbourg

Granville

2" Pêche à pied :

Cherbourg

Les espèces les plus souvent pèchées sont le maquereau,

la sole, la plie, le turbot, le crabe, le homard, la lan-

gouste, la crevette. On a créé des parcs à huîtres à Saint-

Vaast-la-Hougue, Cherbourg, Portbail, Regnéville. La ré-

colle des amendements marins est d'environ 1,500,000 fr.

d'engrais. On recueille aussi l'herbet ou pailleule (zostère)

qui desséchée sert de crin et on utilise les cendres de va-

rech pour les industries chimiques.

Le département comptait, en 1893, 22,487 bouilleurs

de cru produisant 8,003 hectol. d'alcool de cidre ; les dis-

tillateurs de profession en produisent 342 hectol. La
consommation d'alcool était de 7 ut,29 par tète, pro-

portion double de la moyenne française. Dans la période

1881-85, il existait 7,075 débits de boissons, un par

74 hab. ; il y avait eu 900 cas d'ivresse publique. — La

consommation du tabac fut, en 1888, de 283,878 kilogr.

de tabac à fumer et 52,758 kilogr. de tabac en poudre. —
On constatait, en 1894, l'existence de trois syndicats pa-

tronaux (90 participants), 5 syndicats ouvriers (49 parti-

cipants), un syndicat mixte (118 participants) et 4 syn-

dicats agricoles (3,895 participants).

Commerce et circulation. — Le commerce est peu actif;

il ne fait vivre que 6,9% de la population (moyenne gé-

nérale de la France 10,3 °/ ). L'industrie des transports

n'en nourrit que 2,7 °/ (moyenne générale 3 °/ ). La mer
est inhospitalière sur ces rivages et les vrais ports y sont

rares. Le commerce maritime est minime ; il se fait presque

exclusivement avec l'Angleterre, un peu avec les pays Scan-

dinaves. Le mouvement annuel des dix ports marchands

de Carentan, Saint-Vaast, Barfleur, Cherbourg, Omonville,

Diélette, Carteret, Portbail, Regnéville, Granville, repré-

sente pour le long cours, en navires chargés : entrées,

198 navires français d'un tonnage de 16,694 tonnes et
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630 navires étrangers d'un tonnage de 129,789 tonnes;

total, 828 navires jaugeant 146,483 tonnes (dont 4l2na-
vires et 101,219 tonnes pour Cherbourg, 249 navires et

37,016 tonnes pour Granville). Sorties, 312 navires Cran-

tais, jaugeant 20,648 tonnes, et 934 navires étrangers,

jaugeant 121,507 tonnes, au total 1 ,246 navires, jau-

geautl i2,137 tonnes^dont 519 navires et 105,518 tonnes

pour Cherbourg et 168 navires et 21,491 tonnes pour

Granville). Le mouvement total est donc de 288,640 tonnes,

dont 87 °/ par navires étrangers; la part de Cherbourg

dans le mouvement total est de 71 %; celle de Granville

de 20 °/ . Le dép. de la Manche exporte du beurre, des

d'ufs, des volailles, du bétail (chevaux, bœufs engraissés,

moutons), du gibier, des légumes, des pommes de terre,

des viandes salées, du blé, du poisson, des crustacés, des

huîtres, du varech, des pierres de taille, delà chaux, delà

chaudronnerie, delà quincaillerie. — Il importe des grains

et farines, des vins et eaux-de-vie, du sel, du sucre, du

chanvre, des bois du Nord, de l'épicerie, des denrées co-

loniales, des fers et aciers, du cuivre, du zinc, de l'étain,

de la houille, du goudron, des armes, des machines, de

la librairie, de la bijouterie, des nouveautés, des meubles,

divers articles de luxe, etc.

Voies de communication. Le dép. de la Manche avait,

en 1894, 378 kil. de routes nationales, 666 kil. déroutes

départementales, 4,742 kil. de chemins vicinaux de grande

communication (plus 18 kil. en lacune), 3,503 kil. de

chemins vicinaux ordinaires (plus 724 kil. en lacune). —
Sur les routes nationales, la circulation en 1888 repré-

sentait 306 colliers par jour, avec un tonnage brut kilomé-

trique annuel de 36,030,268 tonnes; en tonnage utile

15,076,273 tonnes, soit un tonnage utile quotidien de

41,192 tonnes kilométriques.

Le département est traversé par treize lignes de chemins

de fer d'une longueur totale de 497 kil., appartenant à la

Compagnie de l'Ouest, à l'exception des deux dernières

lignes. — 1° Le chemin de fer de Paris à Cherbourg par-

court 66 kil. dans la Manche, desservant Carentan, Chef-

du-Pont, Fresville, Montebourg, Valognes, Sottevast, Cou-

ville, Martinvast, Cherbourg. — 2° Le chemin de fer de

Lison à Lamballe parcourt 116 kil. dans la Manche, des-

servant Airel, La Meauffe, Pont-Hébert, Saint-Lô, Canisy,

Carantilly-Marigny, Cametours, lielval, Coutances, Orval-

Hyenville, Quettreville, Cérences, Hudimesnil, Folligny,

La Haye-Pesnel, Montviron-Sarlilly, Avranches, Pontau-

bault, Servon-Tanis, Pontorson, avant de passer en Ille-et-

Vilaine. — 3° Le chemin de fer de Paris à Granville par-

court 36 kil. dans la Manche, desservant Villedieu, Folli-

gny, Saint-Planchers, Granville. — 4° Le chemin de fer

de Sottevast à Coutances mesure 75 kil. et dessert Bricque-

bec, Néhou, Saint-Sauveur-le-Vicoint«, Saint-Sauveur-de-

Pierrepont, La Ilayedu-Puits, Angoville, Lessay, Minières,

Périers, Saint-Sauveur-Lendelin, Coutances. — 5° Le che-

min de fer de Vitré à Pontorson a ses trois derniers kil.

dans la Manche. — 6° Le chemin de fer de Domfront à

Avranches a 53 kil. dans la Manche, où il dessert Saint-

Cyr, lîarenton, Mortain, Romagny, Fontenay-Milly, Saint-

Hilaire-du-Harcouët, Isigny-le-15uat, Pont-d'Oir, Ducey

avant de rejoindre à Pontaubault la ligne de Lison à Lam-
balle. — 7° Le chemin de fer de Vire à Fougères parcourt

34 kil. dans la Manche, par Les Maures, Sourdeval, Saint-

Clément, Mortain, se confond avec le précédent jusqu'à

Saint-llilaire-du-llarcouët, d'où, par Les Loges, il passe en

Ille-et-Vilaine. — 8° L'embranchement de Monsecret à

Sourdeval a ses deux derniers kil. dans la Manche. —
9° Le chemin de fer de Caen à Vire traverse le départe-

ment pendant 1 kil., près deGuilberville.— 10° Le chemin
de fer de Saint-Lô à Guilberville, long de 26 kil., dessert

Gourfaleur, La Mancellière, Condé-sur-Vire, Torigny-sur-
Vne. — 11° Le chemin de fer de Carentan à Caweret,

Long île 43 kil., dessert. Anvers, Baupte, Saint-Jores,

Lithaire, La Mayr ilu-1'uits , Denneville, Ourvillc. Port-

bail, Darneville, Garteret, — 12" Le chemin de fer de

Valognes à Bailleur, long de 36 kil., dessert Saint-Martin-

d'Audouville, Lestre-Quinéville, Aumeville-Grasville, Mor-
salines, Quettehou, Saint-Vaast-de-la-Hougue , Réville,

Valcanville-Annevile-le-Vast, Montfarville, Rarfleur. —
13° L'embranchement de Montebourg à Saint-Martin-

d'Audouville mesure 8 kil. — Ces deux dernières lignes

sont des chemins de fer départementaux.

Les rivières navigables ne fournissent qu'un faible ap-

point aux transports (sauf pour celui des amendements
marins) bien qu'on évalue leur longueur à 186 kil. pour
11 cours d'eau ; de même les 3 canaux. Nous les avons
passés en revue en parlant des rivières. Le canal de Vire-

et-Taute (12 kil.) fut parcouru en 1888 par 804 bateaux

d'un tonnage effectif de 14,423 tonnes. Le tonnage kilo-

métrique total s'éleva à 117,276 tonnes, soit un tonnage

kilométrique moyen de 9,773. La Douve, de Saint-Sau-

veur-le-Vicomte à la Taute, est navigable sur 29 kil. et fut

parcourue par 1,399 bateaux d'un tonnage effectif de

25,108 tonnes, accusant un tonnage kilométrique total de

438,453 et un tonnage kilométrique moyen de 15,119.
Sur la Taute, de l'embouchure de la Vanloue à Carentan

(13 kil.) ciculèrent 2,155 bateaux jaugeant 38,681 ; le

tonnage kilométrique total fut de 226,047 tonnes, le ton-

nage kilométrique moyen de 15,070. Sur la Vire, le ton-

ruiLii' kilométrique moyen atteint 16,254 tonnes.

Les 15 bureaux de poste, 20 bureaux télégraphiques,

73 bureaux mixtes du dép. de la Manche ont donné lieu,

en 1888, à un mouvement postal de 8,821,655 timbres-

poste, 35,204 cartes-lettres, 202,200 cartes postales,

191,050 enveloppes timbrées, 108,000 bandes timbrées,

représentant un produit net de 1,043,302 fr. 74; à un
mouvement télégraphique de 205,338 dépèches intérieures

et 6,675 dépêches internationales, représentant un produit

net de 175,591 fr. 94.

Finances. — Le dép. de la Manche a fourni, en 1888,

27,55 1 ,827 fr. 60 au budget ordinaire et 5,500,038 fr. 44
au budget sur ressources spéciales, soit un total de

33,051 ,'866 fr. 04.

Ces chiffres se décomposent comme suit :

Impôts directs 5. 735. 270° 26
Enregistrement 6.087.575 88
Timbre 1 .049.502 65
Impôt de 3 °/ sur le revenu des valeurs

mobilières 15.896 78
Douanes 1 .043.695 49
Contributions indirectes 7.181.161 34
Sucres 7.268 25
Monopoles et exploitations industrielles

de l'Etat 5.056.908 63
Domaines de l'Etat (y compris les forêts). 379. 629 27
Produits divers du budget, ressources

exceptionnelles 430.405 93
Recettes d'ordre 555.513 10

Les revenus départementaux ont été en 1888 de

3,917,457 fr. 49 se décomposant comme suit :

Produits des centimes départementaux. 3.036.008 rr78
Revenu du patrimoine départemental.. 407 15
Subventions de l'Etat, des communes,

des particuliers 598 . 140 30
Revenus extraordinaires, produits des

emprunts, aliénations de propriétés. . . 282 . 90 1 26

La dette se montait à 6,234,260 fr. 38. Il y a eu

39 cent, portant sur les quatre contributions, dont 12 cent,

ordinaires et 27 extraordinaires. La valeur du centime

portant sur la contribution foncière, la contribution per-
sonnelle-mobilière et sur les bois de l'Etat était de

41.587 fr. ; le produit du centime départemental était de

51.588 fr.

Les 643 communes du département avaient, en ISSU,

un revenu de 3.002, 1 58 fr. ; le nombre des centimes
pour dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, était de

15,T44 (10,417 ordinaires et 5,327 extraordinaires);
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le nombre moyen des centimes par communes atteignait 24.

Il y avait 132 communes imposées de moins de 15 cent.;

342 de 15 à 30 cent. ; -163 de 34 à 50 cent. ; 6 de 51 à

100 cent., aucune au-dessus de 100 cent. Le nombre des

communes à octroi était de 15; le produit des octrois

montait à 1,385,853 fr. de taxes ordinaires. Le revenu

ordinaire des bureaux de bienfaisance était de 454,642 fr.

État intellectuel du département. — Au point

de vue de l'instruction, le dép. de la Manche est un peu

au-dessus de la moyenne. En 1890, sur 3,944 conscrits

examinés, 237 ne savaient pas lire. Cette proportion de

60 illettrés sur 1,000 (moyenne française, 77 °/00) place

la Manche au 38e rang (sur 90 dép.) parmi les départe-

ments français. Pour l'instruction des femmes, en 1888,

il est au 18° rang (sur 87 dép.), avec 963 femmes pour

1,000 ayant signé leur acte de mariage. La proportion

pour les hommes est également de 963.

Le dép. de la Manche comptait, dans l'année scolaire

1890-91, 38 écoles maternelles, dont 26 publiques (16

congréganistes) et 1 2 privées ( 1 congréganistes) , lesquelles

avaient un personnel enseignant de 63 maitresses, dont

46 publiques (29 congréganistes) et 17 privées (15 congré-

ganistes), et recevaient un total de 4,847 élèves, dont

2,595 garçons et 2,252 filles, 1,622 inscrits dans les

écoles laïques et 3,215 dans les écoles congréganistes
;

2,114 garçons et 1,811 filles dans les écoles publiques.

—

A la même époque, il y avait dans le département 1,106

écoles primaires élémentaires publiques, dont 845 laïques

et 261 congréganistes, à savoir : 431 écoles laïques de

garçons, 256 de filles et 158 mixtes, contre 9 écoles con-

gréganistes de garçons, 174 de filles et 78 mixtes. D'autre

part, 107 écoles privées, dont 16 laïques et 91 congré-

ganistes, à savoir : 5 écoles laïques de garçons, 9 de tilles

et 2 mixtes, contre 21 écoles congréganistes de garçons,

63 de filles et 7 mixtes. Au total : 1,213 écoles, 466 de

garçons, 502 de filles et 245 mixtes. Le personnel ensei-

gnant comprenait ii02 instituteurs publics laïques, 19 ins-

tituteurs publics congréganistes, 493 institutrices pu-

bliques laïques, 319 institutrices publiques congréganistes,

soit un total de 1,433 maitres dans les écoles publiques.

Dans les écoles privées, on comptait 11 instituteurs

laïques, 60 instituteurs congréganistes, 16 institutrices

laïques et 291 congréganistes, soit un total de 378 maitres

dans les écoles privées. L'ensemble du personnel ensei-

gnant dans les écoles primaires était donc de 1,811 per-

sonnes. — Le nombre des classes était de 1,755. — Le

nombre des élèves était : écoles publiques, 33,640 garçons

et 30,563 filles; en tout, 64,203 ; écoles privées : 3,322

garçons et 6,954 filles; en tout, 10,276. Total général,

74,479 élèves. Ces élèves se répartissent comme suit entre

renseignement laïque et l'enseignement congréganiste :

écoles publiques laïques : 30,819 garçons, 17,101 filles;

écoles privées laïques: 462 garçons et 315 filles; écoles

publiques congréganistes: 2,821 garçons, 13,462 filles;

écoles privées congréganistes : 2,860 garçons, 6,639

filles; soit un total de 31,281 garçons et 17,416 filles

recevant l'enseignement laïque contre 5,681 garçons et

20,101 filles recevant l'enseignement congréganiste. Ces

chiffres témoignent de la prépondérance de l'enseignement

laïque, bien que les congréganistes élèvent un peu plus de

la moitié des filles. — Le total des enfants de six à treize

ans (âgé scolaire) présents dans les écoles primaires et

les écoles maternelles, en 1890-91, était de 62,067,

chiffre inférieur à celui de 63,652, constaté dans le der-

nier recensement ; l'instruction n'a pas encore acquis un

développement universel.

L'enseignement primaire supérieur public ne comptait

que 111 élèves (filles) dans les écoles primaires supé-

rieures et 67 (31 filles) dans les cours complémentaires.

L'école normale d'instituteurs de Saint-Lô (fondée en 1832)

comptait 59 élèves-maitres. L'école normale d'institutrices

de Coutauces (fondée en 1886) comptait 64 élèves-mai-

tresses en 1891-92. Ces écoles dépensèrent (en 1890)

105,599 fr.— Il y eut (en 1891) 1,749 garçons et 1,509
filles candidats au certificat d'études primaires élémen-
taires. Sur ces 3,258 aspirants, 2,823 l'obtinrent : 1,464
garçons et 1,361 filles. Le certificat d'études primaires

supérieures fut brigué seulement par 4 garçons et 1 fille

et obtenu par 2 garçons et 1 fille. Le brève *de capacité

élémentaire fut brigué par 36 aspirants, dont 26 lurent

admis, et par 89 aspirantes, dont 49 furent admises. Pour
le brevet supérieur, il y eut 25 candidats et 17 admissions ;

17 candidates et 13 admissions.

Il existait 363 caisses d'épargne scolaires, avec 6,182
livrets représentant une somme totale de 127,598 fr. Les

209 caisses des écoles avaient, dans l'exercice, fait

28,996 fr. de recettes, 22,786 fr. de dépenses et possé-

daient une encaisse de 6,210 fr. Le total des ressources

de l'enseignement primaire était de 1,563,235 fr. 04.
L'enseignement secondaire se donne dans 2 lycées et

î collèges communaux de garçons, qui comptaient, en
18:10, un total de 1,183 élèves, dont 389 internes (89 bour-

siers), 109 demi-pensionnaires (30 boursiers) et 685 ex-
ternes (36 boursiers). Sur ces élèves, 228 suivaient l'en-

seignement primaire, 641 l'enseignement classique et 314
l'enseignement spécial ou moderne.

Etat moral du département.— La statistique judi-

ciaire de 1888 accuse 33 condamnations en cour d'assises

dont 1 1 pour crimes contre les personnes ou l'ordre public.

Les 6 tribunaux correctionnels examinèrent 1,977 affaires

et 2,327 prévenus, dont 58 furent acquittés, 31 mineurs

remis à leurs parents et 17 envoyés en correction, 600 pré-

venus condamnés seulement à des amendes, 17 à un em-
prisonnement de plus d'un an. On a compté 28 récidivistes

devant la cour d'assises et 1,232 en police correctionnelle;

15 fuient condamnés à la relégation ; il y eut 3,306 con-

traventions de simple police. Le nombre des suicides s'éleva

à 49.

Les bureaux de bienfaisance, au nombre de 378 en 1888,
secoururent 30,638 personnes sur une population de

407,957 comprise dans leur ressort; leurs recettes s'éle-

vèrent à la somme de 638,376 fr., dont 396,988 fr. pro-

venaient de leurs revenus propres, 84,462 fr. de sub-

ventions, 82,989 fr. de la charité privée et 73,537 fr. des

autres recettes. Les dépenses se sont élevées à la somme de

509,046 fr., dont 102,445 fr. de frais d'administration. Les

placements des bureaux en rentes représentaient 98,167 fr.

On comptait 26 hospices et hôpitaux avec 3,019 lits, dont

907 affectés aux malades civils, 151 aux militaires, 957
aux vieillards, infirmes, etc., 649 aux enfants assistés, 335
au personnel des établissements, 1,038,995 fr. de recettes

et 1,018,202 fr.de dépenses, et un personnel composé de

37 médecins et chirurgiens, 183 religieuses, 36 employés

et 185 servants. Il y a eu un nombre total de 147,009 jour-

nées de présence pour 1,916 hommes; de 120,967 pour

915 femmes et 11,422 pour 181 enfants. Le service des

enfants assistés a secouru 438 enfants à l'hospice et 927
enfants à domicile et dépensé 136,776 fr.

La caisse des retraites pour la vieillesse a reçu, en 1889,
'i ,829 versements se montant à 88,441 fr. Elle avait reçu,

depuis son origine (1851), 105,395 versements se mon-
tant à 4,993,403 fr. 51. Il y avait 1,795 rentes en cours,

pour une somme de 317,948 fr.

Les 8 caisses d'épargne de la Manche avaient délivré, au

1 er janv. 1888, 50,546 livrets, et au 31 déc, 57,913
iivrets valant 28,547,949 fr. 58 (au 1

er janv.). La valeur

moyenne du livret était de 506 fr. La caisse nationale

d'épargne avait reçu 17,1 12 dépôts. L'excédent des verse-

ments sur les remboursements était de 536,038 fr. 44.

—

Les sociétés de secours mutuels étaient au nombre de 23

approuvées avec 7,335 membres participants, et 9 auto-

risées, avec 328 membres participants. Elles avaient un

avoir disponible (au 31 déc. 1888) de 116,157 fr. poul-

ies unes et 9,279 fr. pour les autres. — En 1888, les

libéralités aux établissements publics ont atteint 267, 123 fr.

Ce chiffre se décompose comme suit : 89 donations aux éta-
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blissements religieux, représentant 198,344 fr.; 19 dona-

tions aux établissements charitables et hospitaliers, repré-

sentant 38,400 fr. ; 3 donations aux communes ou au

département, représentant 30,379 fr. A.-M. B.

Bibl. : Annuaire de la Manche, in-12. —Annuaire sta-

tistique de la France, particulièrement ceux de 1885, 1886
et 1891. — Dénombrements, particulièrement ceux de 1886
et 1891, avec les résultats développés. — A. Joanne, Géo-
graphie de la Manche, in-16.

MANCHE. Région d'Espagne, à l'E. de laNouvelle-Cas-

tille, qui forme la plus grande partie de la prov. de Ciu-

dad Real et une fraction de celles d'Albacete, Tolède et

Cuenca. C'est un plateau déboisé, très sec et chaud qui

produit beaucoup de blé, de safran et de sparterie.

MANCHE de Tartarie. Détroit qui sépare l'île de Sa-

khalin de la côte de Sibérie, reliant la mer du Japon à la

mer d'Okhotsk, avec laquelle il communique entre les îles

de Sakhalin et de Yeso par le détroit de Lapérouse. J.e

nom de Manche de Tartarie a été donné par Lapérouse;

celui de mer de Mandchourie est quelquefois usité aussi.

Dans sa partie la plus resserrée, le détroit de Mamiya-

Rimbo, entre le cap Lazarev (Sibérie) et le cap Pogobi, la

Manche n'a que 7 kil. de large; au S. elle en a 200. Elle

renferme de nombreuses petites baies : Impériale, de Cas-

tries et Lazarev, qui oifrent de bons ancrages et sont très

poissonneuses, mais gelées la moitié de l'année. La mer est

très brumeuse (230 jours par an). Au N. débouche le

fleuve Amour. A. -M. B.

MANCHEC0URT. Corn, du dép. du Loiret, arr. de Pi-

thiviers, cant. de Malesherbes; 314 hab.

MANCHERON (Agric.) (V. Charrle).

MANCHESTER (Velours de). Etoffe de coton qui imite

le velours de soie, mais n'est pas tissée à l'aiguille. Les

Anglais l'appellent velvets, velveteens, velverets. Elle

fut d'abord fabriquée à Manchester (V. Velours).

MANCHESTER. Grande ville d'Angleterre, comté de

Lancastre, dans la vallée de l'Irwell et de ses affluents L'Irk

et le Medlock. La vieille ville compte 445,000 hab. ; mais

il faut y ajouter les quartiers ot faubourgs de Rusholme,

Gorton, Withington, Openshaw et Ardwick à l'E. ; Moss

Side, Hulme au S.; Bradford, Newton, Beswick, Chee-

tham, Crumpsall, Moston Harpurhey, Blackley, Droylsden

au N. qui font partie du district ou comté urbain, lequel

s'étend ainsi sur 5,220 hect. avec 505,368 hab. (en

4894). Avec la ville de Sallord située en face, sur la rive

dr. de l'Irwell et ses faubourgs de Pendleton et Brough-

ton, l'agglomération urbaine de Manchester comptait en

4894 un total de 703,507 hab. sur une superficie de

7,340 hect., ce qui en ferait la seconde ville du Royaume-
Uni. L'aspect en est peu' engageant : rues étroites, irré-

gulières. C'est le centre qui est le quartier des affaires
;

certaines rues, comme Market street, ne sont formées que

de boutiques et de bureaux. Les faubourgs renferment, à

côté des habitations ouvrières, beaucoup de belles maisons,

les vastes jardins des grands négociants ; c'est surtout le

cas à Ardwick, Chorlton, sur les pentes de Cheetham Hill,

à Broughton et Pendleton. Le seul vieux monument est

la cathédrale protestante qui remonte au xvp
siècle. Parmi

les édifices nouveaux, les plus vastes sont : la cathédrale

catholique de Sallord ; l'hôtel de ville (4868-77) en style

gothique et le palais de justice (1864), œuvres de l'archi-

tecte Waterhouse ; la Bourse, de style classique, la Halle

du libre-échange {Free tratle hall) bâtie en 4856 en style

lombardo-vénitien et donnant place à 6,000 personnes ;

elle remplace celle où prêchèrent Bright et Cobden ; le col-

lège Owen (1873) avec ses beaux laboratoires et son

musée ; le grand hôpital (Infirmary), etc. De grands

travaux ont été exécutés pour approvisionner Manchester

d'eau pure. Un aqueduc, achevé en 4857, y apporte jour-

nellement du Longdendale (à 25 kil.) 85,000 m. c. d'eau ;

un autre, achevé en 4895, apporte celle du lac de Thur-

lemere (Cumberland). La ville a quatre parcs publics.

La situation économique de Manchester-Salfort a été

indiquée dans l'art. Grande-Bretagne. C'est plus encore

grande encyclopédie. — XXII.

un centre commercial qu'industriel. Toutefois il s'y trouve

encore beaucoup d'usines ; le travail du coton occupait

(en 4894) 32,753 ouvriers (dont 24,815 femmes); l'im-

pression, l'apprêt, le blanchissage, 6,364 ; la métallurgie

du fer et de l'acier, 9,649; la construction des machines,

9,968; la verrerie, 4,076 ; la papeterie, 698 ; la caout-

chouterie, 2,466, etc. L'achèvement du fameux canal de

Manchester à Liverpool a donné une place à Manchester
parmi les ports anglais.

L'assistance publique est bien organisée ; outre le grand
hôpital et plusieurs petits, il existe des asiles de vieillards,

d'orphelins, d'aliénés, d'aveugles, de sourds-muets, des

bains publics. L'enseignement supérieur est représenté par

l'université Victoria (1880) à laquelle on a rattaché le

collège Owen (fondé en 1846), le collège University de

Liverpool et le collège du Yorkshire de Leeds. Le collège

Owen, qui comprend des sections artistique, scientifique et

médicale, avait (en 4892) 4,009 étudiants dont 52 femmes.
Les méthodistes, les indépendants, les baptistes, les catho-

liques ont leurs écoles de théologie. Pour l'enseignement

secondaire, il existe une école latine fondée en 4545,
Cheetham Collège fondé en 4654, etc. De nombreuses
associations ouvrières d'enseignement continuent leur

œuvre. Les bibliothèques libres sont au nombre de 42,
possédant plus de 200,000 volumes. Il existe un musée
industriel à Queens Park, un musée municipal à Pcel Park
(Salford), des collections artistiques à Ancoat's Hall et

Royal Institution, des jardins botanique et zoologique, un
aquarium, six théâtres, un cirque, de vastes concerts, no-

tamment dans les jardins de Bellevue et de Pomone. Les
clubs et les sociétés scientifiques sont nombreux. Citons

surtout l'Atheneum et la Société de physique, qui remonte
à 4781.

Histoire. — Manchester parait être le Mancunium des

Romains, tour à tour conquis sur les Bretons par les

Pietés, les Scots, les Angles, les Danois. Dans le Domes-
day Book on l'appelle Mancestre; son château était alors

le siège d'une baronnie qui appartint à la famille Gresley

jusqu'en 4347, puis à la famille De La Varre. En 1301,
la ville reçut des droits municipaux, et dès le xive siècle

on vantait son industrie de toiles et de lainages. Au
xvue siècle, elle s'approvisionnait de coton à Smyrne. Ce-

pendant, en 4719, elle n'avait encore que 8,000 hab. ; en

4 759 que 20,000. En 4854 , ce chiffre s'élevait à303,382;
en 4874 à 379,374, plus 424,801 pour Salford.

Comtes et ducs de Manchester (V. Montagu).

Ecole de Manchester. — On donne le nom d'école de Man-
chester au groupe des agitateurs libre-échangistes fondateurs

deVAnti-Com-law-league (V. cet art. t. III, p. 195);
dirigés par Cobden et Bright, ils firent de Manchester le

centre de leur agitation. En 4839, la chambre de com-
merce de Manchester adressa au Parlement une pétition

rédigée par Cobden pour l'abolition des lois sur les céréales.

Le Manchester Times fut l'organe des ligueurs. Ceux-ci

poussèrent leurs principes jusqu'à leurs conséquences les

plus radicales, prêchant l'absolu individualisme, excluant

toute intervention de l'Etat dans le domaine économique.

Canal de Manchester. — Canal qui relie Manchester à

la Mersey maritime. 11 part de celle-ci en amont de Bir-

kenhead, à Eastham, et aboutit au pont Trafford dans Man-
chester. Il a 57 kil

l de long, 7m92 de profondeur, 36m6
de largeur au plafond ; la largeur atteint 52 m. à Man-
chester sur une longueur de 6 kll4; à Runcorn elle est de

61 m. sur une longueur de 4 ,200 m. Les bassins de Man-
chester, Salford et Warrington ont une superficie de

42 hect. Malgré l'opposition de Liverpool, le projet fut voté

en août 1885, et exécuté de 1887 à janv. 4894. Les dé-

penses, évaluées d'abord à 1 50 millions de fr., s'élevèrent à

375, dont 125 fournis par Manchester. A.-M. I!.

Bibl.: Whittakrr, The History of Manchester; Lon-
dres, 1873, 2 vol., 2» éd. — Reilly, History of Manchester:
Manchester, 1861. — Proctkr , Memorials of byegone
Manchester ; Manchester, 1879. — Saint-sbury, art. Man-
chester, dans Historical Towns, 1887.
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MANCHESTER. Nom de plusieurs villes des Etats-Unis.

Les principales sont : 1° Ville du New Hampshire, sur le

Merrimac; 44,426 hab. (en 1890) dont 12,391 Cana-

diens. Les chutes du Merrimac, dites d'Amoskea|, fournis-

sent une grande puissance motrice utilisée par 386 fabriques

employant 15,351 ouvriers et produisant pour "20,187,295

dollars de marchandises, dont moitié pour les cotonnades.

— 2° Ville de Virginie, faubourg de Richmoud, au S. du

James river; 9,246 hab. — 3° Ville du Connecticut, sur

le Hockanum ; 8,222 hab. Papeteries importantes, soieries,

lainages, cotonnades. A.-M. B.

MANCHETTE. I. Modes (V. Costume).

11. Typographie.— On appelle manchettes les notes mar-

ginales d'un livre ; elles s'impriment à droite et à gauche

du texte et en plus petits caractères. Ce sont d'ordinaire

des dates, ou de courts sommaires formant une espèce de

table analytique de la matière traitée dans la page ou dans

le paragraphe. Le premier livre imprimé avec des man-
chettes fut ÏAulu-Gelle, en 1469. Très fréquent autre-

fois, il est regrettable que l'usage des manchettes ait été

aujourd'hui abandonné. Elles étaient en effet précieuses pour

le lecteur auquel elles permettaient de se rendre rapidement

compte du contenu d'un ouvrage et de trouver facilement un

renseignement ou une date. La difficulté de Leur exécution

est sans doute une des causes de leur abandon.

MANCHON. I. Mécanique. — Les manchons sont des

cylindres creux servant à relier les extrémités de deux

arbres ou de deux tuyaux, afin de les rendre solidaires. S'il

s'agit de deux arbres tournant toujours ensemble, ils sont

ordinairement d'une seule pièce et peuvent être calés sur

chacun de ces deux arbres, soit à l'aide d'une clavette, soit

au moyen d'une vis de pression. Lorsque pris entre deux

supports, il est impossible de les faire glisser d'un côté ou

de l'autre, on fait alors usage de deux demi-manchons que

l'on réunit par des boulons noyés ou saillants. Si lesarbres

ne doivent être rendus solidaires que par intermittence, on

se sert de manchons à embrayage, qui se composent de

deux parties : l'une fixe sur l'un des arbres et l'autre

pouvant prendre sur le deuxième arbre un mouvement pa-

rallèle à son axe, par l'intermédiaire d'une fourchette
;

ces deux parties sont munies de dents de formes diverses

et qui par leur rapprochement embrayent les unes dans

les autres. Lorsqu'il s'agit de réunir deux tuyaux, l'étan-

chéité des manchons doit être parfaite; on se sert alors

de garnitures en chanvre ou en caoutchouc, de brides de

serrage. En métallurgie, le manchon est un cylindre en

fonte, portant intérieurement une découpure venue à la

coulée, et ayant la forme de l'allonge ou du trèfle des cy-

lindres. Deux trains de laminoirs ont leurs axes réunis par

des allonges; mais, pour solidifier cet assemblage, il est né-

cessaire de mettre des manchons d'accouplement. L. K.

II. Technologie.— Fourrure disposée en sac ouvert par

les deux bouts, dans laquelle on met les mains pour se

garantir du froid (V. Fourrure).

III. Construction. — Cylindre de bois ou de métal ser-

vant à envelopper, à leur passage au travers des murs et

des planchers, les tuyaux de gaz ou d'eau, les fils d'élec-

tricité, les cordons de sonnettes et les conduits acoustiques.

On appelle aussi manchon un cylindre de métal rapporté

à l'intérieur d'un corps de pompe et que parcourt le piston

dans sa course. Les manchons servent encore à empêcher

les fuites à la jonction de deux tuyaux. Ch. Lucas.

IV. Artillerie. — Manchon graisseur. Sorte de coiffe

en peau de mouton demi-laine qui se fixe sur lé refouloir

à l'aide d'une lanière et sert à graisser la pièce.

Manchons à tourillon. Cylindres creux qui s'ajustent

autour des tourillons d'une pièce, pour maintenir ces der-

niers dans des encastrements de diamètre supérieur.

V. Vitrerie (V. Cylindre).

MANCHOT (Ornith.). Les Manchots constituent, dans

l'ordre des Palmipèdes, un groupe tout à fait aberrant. Ils

sont en effet entièrement privés de moyens de locomotion

aérienne, leurs ailes étant dépourvues de pennes et affec-

tant la forme de larges palettes, comparables aux nageoires

des Dauphins et recouvertes entièrement par de petites

plumes transformées en écailles. Les pattes sont rejetées

tellement en arrière que l'oiseau sur le sol doit se tenir

debout et légèrement incliné et qu'il ne peut marcher que
lentement et lourdement, à petits pas, et se tournant à

droite et à gauche. Aussi, quand un danger le menace, est-

il obligé d'avoir recours à un singulier moyen de locomo-

tion. Il se couche sur le ventre et s'aidant alternativement

de ses pattes et de ses rudiments d'ailes, qui jouent le rôle

de béquilles, il court et glisse sur les pentes de rochers

avec une rapidité surprenante, et va se jeter dans la mer.

C'est là que le Manchot se trouve dans son véritable élé-

ment ; c'est là qu'il peut tirer parti de tous ses moyens et

faire éclater sa supériorité sur les autres Palmipèdes. Tan-
tôt il file entre deux eaux, avec la rapidité d'une chaloupe

à vapeur, tantôt il s'enfonce à une grande profondeur pour

reparaître brusquement à la surface, projeté par les batte-

ments de ses ailes et de ses pattes, dont la force d'action

est si considérable qu'on voit parfois l'oiseau jaillir, pour

ainsi dire, au-dessus des flots et retomber quelques mètres

plus loin.

Le bec des Manchots est comprimé latéralement, plus

ou moins fortement arqué en dessus dans sa portion termi-

nale, et marqué d'un sillon oblique sur le côté de la man-
dibule supérieure. Il est généralement coloré en rouge,

tandis que les pattes sont brunes ou noirâtres. Les doigts

antérieurs sont réunis par des membranes relativement

plus étroites que celles des Canards, et les tarses s'appuient

entièrement sur le sol quand l'oiseau se tient debout. Dans
cette position, il repose légèrement sur sa queue, formée

de quelques pennes étroites et rigides. La tête et le corps

sont couverts de petites plumes serrées formant un vête-

ment dont la surface onctueuse et lustrée est imperméable

à l'eau ; mais, sur les tempes ou au-dessus des yeux, les plumes

se développent fréquemment en panaches d'un jaune vif,

contrastant avec la teinte grise, bleuâtre ou noirâtre des

parties supérieures du corps. Les parties inférieures sont

au contraire d'un blanc argenté, tantôt uniforme, tantôt

recoupé chez l'adulte par des bandes noires ou lavé de jaune

vif du côté de la gorge.

Dans les relations des voyageurs, les Manchots ont été

fréquemment désignés à cause de la graisse dont leur corps

est chargé, sous le nom de Pingouins que les ornitholo-

gistes s'accordent à réserver aujourd'hui aux Palmipèdes

de la famille des Alcidés (V. ce mot et Pingouin). Ils for-

ment la famille très naturelle des Sphéniscidés ou des

Apténodylidés qui remplace complètement dans les régions

antarctiques les Alcidés des régions arctiques. Cette fa-

mille renferme plusieurs genres : Apténodytes, Eudyptes

ou Chrysocoma, Pygoscelis, Spheniscus, Microdyptes,

Eudyptula et Dasyrhampluts. Le premier de ces genres,

qui renferme des espèces de très forte taille, est l'objet

d'un article spécial (V. Apténodyte et la fig., t. III,

p. 462) ; nous insisterons sur les Eudyptes ou Chryso-

coma qui se distinguent de tous les autres Manchots par

leur tète ornée d'un double panache jaune, ce qui leur a

valu de la part des marins anglais le nom de Macaronis.

On les appelle parfois aussi des Gorfous. Comme les Apté-

nodytes, ils sont répandus sur toute la zone circumpolaire

antarctique, mais ils s'avancent un peu moins du côté du

pôle que leurs congénères et remontent davantage au con-

traire du côté de l'équateur. Leurs principales stations se

trouvent à l'Ile Saint-Paul, à l'ile Tristan d'Acunha, sur

le littoral de la Tasmanie, sur la côte méridionale de

l'Australie, sur les iles Campbell et Macquarie, aux îles

Crozet, à Kerguelen et dans l'archipel des Malouines.

D'après M. A. Milne Edwards, qui a fait de ces oiseaux

une étude approfondie dans sa Faune des régions aus-

Irnli's, ils peuvent être tous rapportés à deux formes prin-

cipales, ['Eudyptes chrysocoma et VEudyptes chryso-

lopha de Brandt, qui diffèrent l'une de l'autre par la

courbure du front, les dimensions des aigrettes, etc. Les
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Manchots chrysolophes sont particulièrement communs sur

les lies Malouincs, tandis que les Manchots chrvsocomes

nichent en grand nombre sur les iles Campbell, Saint-Paul

et Amsterdam, où ils ont été observés à une date récente

par les expéditions françaises du passage de Vénus. Dans

une thèse présentée en 1878 à la Faculté des sciences de

Paris, l'un des membres de la mission à l'île Saint-Paul,

M. Vélain, a donné sur leurs mœurs des détails circonstan-

ciés que nous regrettons de ne pouvoir reproduire ici. Nous

rappellerons seulement que les Manchots huppés s'établis-

sent en nombre immense à l'île Saint-Paul, pour couver

et élever leurs petits, quittent complètement cette station

à l'approche de l'hiver et, durant toute la période comprise

entre mars et juillet, séjournent probablement en pleine mer.

Les Microdyptcs, Manchots de petite taille, ornés d'ai-

grettes très peu développées, qui vivent sur les côtes de

l'Amérique australe, établissent la transition entre les

Manchots huppés et les Manchots dépourvus de panaches

qui constituent les genres Pygoscclis, Eudyptula, Dasy-

rhamphus et Spheniscus. Les Dasyrhamphus, remar-

quables par leur forte taille et par la brièveté de leur bec,

dont la mandibule supérieure est en partie recouverte par-

les plumes, n'ont été rencontrés que dans l'extrême Sud,

sur la terre Adélie, sur le voisinage de la terre Victoria et

près de la terre Louis-Philippe, tandis que les Pygoscelis,

dont la queue est assez développée pour servir de gouvernail,

mais qui, par leur taille et leur conformation, ressemblent

à des Eudyptes qui seraient privés de huppes, habitent

presque les mêmes localités que les Eudyptes. Les Eudyp-
tula, correspondant aux Microdyptcs, sont propres aux

côtes de la Nouvelle-Hollande ; enfin les Sphénisques, dont

nous parlons ailleurs avec plus de détails (V. Sphénisque),

fréquentent les iles australes de l'Atlantique, les parages

du cap de Bonne-Espérance et l'extrémité méridionale du

continent américain. E. Oustalet.

Bibl. : Vélain, Remarques générales au sujet delà
faune des lies Saint-Paul et Amsterdam ; Paris, 1878,

thèse pour le doctorat es sciences. — H. Filhol, Mission
de Vile Campbell, 1885, in-4, texte et atlas. — A. Milne
Edwards, Recherches sur la. faune des régions australes,
1880, dans Bibl. Ecole des hautes études, t. XXI, art. n" 4.

MANCIET. Corn, du dép. du Gers, arr. de Condom,

cant. de Nogaro; 1,700 hab. Stat. du chem. de fer du

Midi, ligne de Nérac à Riscle. Vaste étang. Commerce de

vins et d'eau de-vie d'Armagnac. Moulin. L'église a con-

servé un élégant clocher du xiv e
siècle.

MANCINËLLI (Antonio), philologue italien, né à Vel-

letri en 1452, mort en 1506. Il enseigna successivement

dans sa ville natale, à Rome, à Fano et à Venise. Les his-

toriens dignes de foi ne mentionnent pas l'anecdote ridi-

cule d'après laquelle Alexandre VI lui aurait fait couper

la langue et la main pour le punir d'avoir contesté son

immortalité dans un discours. Ses œuvres consistent en

commentaires sur divers écrivains de l'antiquité et en poé-

sies (particulièrement en épigrammes). On en trouera le

catalogue dans Fabricius [Bibliotheca média', et infimee

latinitatis, I, 126); elles ont été publiées à Venise,

1498-1502).
Bibl. : Tirabosohi, Storia délia letl. ital, VI, 1049.

MANCINI. Famille romaine, qui a dû son élévation à

l'alliance de l'un de ses membres, Michel-Laurent, avec

Hiéronyme Mazarini, sœur du cardinal Mazarin, qui laissa

la plus grande partie de sa fortune à leurs enfants. De ce

mariage étaient issus :

1° Paul, né en 1636, maistre de camp du régiment de

la marine, tué à seize ans, le 2 juil. 16-52, au combat du

faubourg Saint-Antoine, et fort regretté de son oncle.

2° Philippe-Julien (164-1-1707), duc de Nevers et de

Donzi, dont la postérité s'éteignit avec le duc de Nivernais

en 1798.

Et cinq lillestoutes célèbres parleur beauté et leur c=prit :

3° Laura, l'aînée, née en 1636, morte à Paris le

8 févr. 1057. Elle avait treize ans lorsqu'elle vint à Paris

tvec son frère Paul et sa sœur Olympe, appelée par son

oncle (11 sept. 1647). « C'était, dit M. de Motteville, une
agréable brune qui avait le visage beau. » Destinée d'abord

au duc de Candale, elle épousa, le 4 févr. 1651, Louis de

Vendôme, duc deMercœur, petit-fils de Henri IV; nonobs-

tant l'exil de Mazarin, Mercœur se rendit auprès de celui-

ci à Brùhl pour réaliser cette union, qui, lors de la ren-

trée en France du cardinal, lui valut les gouvernements de

Catalogne et de Provence. Très pieuse, très charitable,

belle sans l'être autant que ses sœurs cependant, elle était

très aimée d'Anne d'Autriche et du jeune roi qui, un jour,

la fit danser de préférence à Henriette d'Angleterre, sa

cousine. Elle mourut des suites de couche, à sa troisième

grossesse. Elle avait vingt et un ans et fut enterrée au

couvent des Capucines. Son mari ne s'en consola jamais

et entra plus tard en religion. Elle fut mère du duc de

Vendôme, le vainqueur de Luzzara, et du Grand Prieur

(V. sur sa mort les Mcm. de Cosnac, I, 251).
4° Marie, née à Rome le 28 août 1639, morte à Pise

en 1715. Elle avait quatorze ans lorsque, au mois de

mars 1653, elle fut appelée à Paris avec son frère Philippe

et sa dernière sœur Hortense. Ignorant le français, elle

était restée un mois à Lyon pour se familiariser dans cette

langue. Après un séjour de dix-huit mois au couvent de

la Visitation du faubourg Saint-Jacques, dont la supérieure

était une Lamoignon, en 1636 elle suivit la cour à La
Fère pendant le siège infructueux de Valenciennes, et par-

tagea les jeux du jeune roi, d'un an plus âgé qu'elle. La

douleur, 1res vive et très sincère, qu'elle témoigna pen-

dant la maladie de LouisXIV àCalais (juil. 1658), toucha

ce prince. Il se prit pour elle d'une violente passion qui

se manifesta surtout pendant le voyage de la cour à Lyon,

où elle n'épargna pas la laideur de la princesse de Savoie

dont on négociait le mariage avec lui. Il est à peu près prouvé

que Mazarin s'opposa à cette passion, et, pour la rompre, il

envoya Marie avec ses deux sœurs, Marianne et Hortense,

à Brouage (juin 1659), pendant que lui négociait, sur la

Bidassoa, la paix des Pyrénées. Cela n'empêcha pas le roi

de s'esquiver de la cour qui se rendait à Bordeaux et

d'avoir une entrevue à Saint-Jean-d'Angely (10 août) avec

Marie. Le mariage du roi avec Marie-Thérèse se fit cepen-

dant (9 juin 1660). En partant pour Brouage, Marie avait

dit à Louis XIV : « Vous êtes roi, je pars et vous pleurez. »

Ce mariage n'avait pas éteint la passion de ce prince, et

Mazarin, pour en éviter les suites, chercha pour époux à

sa nièce un étranger. Son choix tomba sur le prince Co-

lon iia, grand connétable de Naples, bien que Marie eût

préféré, dit-on, le duc Charles de Lorraine. Le mariage,

qu'il avait préparé, eut lieu un mois après sa mort, le

12 avr. 1661. Elle partit aussitôt pour l'Italie, avec une

dot d'un million, un train presque royal, et fut reçue à

Milan par son mari. Jusqu'en 1666, cette union lut heu-

reuse ; la princesse donna trois fils à son mari ; sa vie fut

une vie de fêtes, de plaisirs ; mais l'un et l'autre étaient

d'humeur fantasque. En 1666, la princesse cessa de par-

tager le lit de son mari, qui eut des maîtresses, les mar-
quises Muti et Rusca, et en 1669, à la suite du refus du

prince de la laisser aller à Venise, l'idée d'une séparation

entra dans l'esprit de Marie. Cette séparation fut une fuite.

Le 29 mai 1672, avec sa sœur, la duchesse de Mazarin,

elle s'enfuit de Rome sous des vêtements de cavalier. Les

deux fugitives, s'embarquantàGênes, gagnèrent La Ciotat,

mais, sur la défense qui leur fut faite de venir à Paris,

gagnèrent Aix, où elles furent reçues par le comte de

Grignan. De là Hortense gagna Turin, tandis que Marie,

plus audacieuse, trompant la surveillance, quittait furtive-

ment Grenoble et arrivait à Fontainebleau. Ses espérances

n'en furent pas moins déçues. Confinée, par ordre, à

l'abbaye du Lys (sept. 1672), puisa celle d'Avenay, près de

Reims, ou cil • recevait un don de 1,000 pistoles tous les

six imiis, elle finit par se résoudre a rentier en Italie avec

son frère, le duc de Nevers, par Lyon, Turin, Milan (nov.

1673). Ce ne fut pas pour rejoindre son mari à Rome.
De Milan elle gagna les Flandres. Mais là l'influence de
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son mari la fit arrêter à Anvers, et jeter, à Bruxelles, au

couvent des Anglaises. Elle parvint cependant à s'évader

et à gagner l'Espagne où, en 1674, elle débarqua à Saint-

Sébastien. De nouvelles épreuves l'y attendaient. Pen-

dant les dix-sept ans qu'elle y séjourna, on la voit reli-

"ieuse au couvent de San Domingo el Real, ou l'on veut

qu'elle prononce des vœux, jetée un instant à la Tour de

Ségovie (déc. -1680), placée au couvent de la Conception

de cette ville, puis dans un couvent de Madrid. Vers la fin

cependant, l'influence de don Juan II, dont elle était aimée,

avait adouci son sort ; elle était même très en faveur au-

près de la reine Marie de Neubourg, et l'ambassadeur de

France ne négligea pas de lui faire sa cour. La mort de son

mari (Il avr. 4680) lui rendit toute son indépendance.

Elle ne quitta pas cependant aussitôt l'Espagne. Au mois

d'oct. 4691 , elle fit un premier voyage en Italie, pour voir

ses enfants à Gênes, traversant seulement la France par

Bayonne, Toulouse et Arles. De retour en Espagne en nov.

1692, elle y occupe une situation tout autre, travaille à

l'avancement de ses fils, est peut-être employée par la

politique française. Elle ne quitta ce pays que ltfrs de la

disgrâce de l'ancienne reine, Marie de Neubourg, veuve de

Charles II, sur les conseils du marquis de Louville. C'est

alors, en sept. 1705, qu'elle fait un court séjour à Paris,

ou plutôt à Passy, dans la maison de son frère, le duc de

Nevers. Fixée enfin à Rome, elle meurt subitement à Pise,

un an après la duchesse de Bouillon, ayant survécu à ses

frères et sœurs. Elle avait eu trois fils: 1° PJiilippe-

Alcxandre, prince Colonna, né le 7 août 1663, mort le

6 nov. 1714; 2° Marc-Antoine, né le 15 oct. 1664;
3° Charles, né le 4 nov. 1665, cardinal. Outre ses Mé-

moires, sous ce titre: Apologie (Eeyde, 1678), qui

paraissent bien être authentiques, elle avait publié une

sorte de livre d'astrologie : Discorso astrosofico délie

mutanoni de' tempi ed d'altri arcidenti mondani deW
anno 1671, di M™ Maria Mancini Colonna (Modène,

1670).
5° Olympe, née en 1640, morte à Bruxelles le 9 oct.

1 708. Comme sa sœur aînée, elle vint en l'rance en sept. 1 647

.

« Elle était brune, ditMme deMotteville, avait le visage long

et le menton pointu, ses yeux étaientpetits mais vifs, et on

pouvait espérer que l'âge de quinze ans leur donnerait

quelque agrément. » Cette prédiction se réalisa et au delà.

Anne d'Autriche s'intéressa beaucoup à son éducation, et

elle partageait les jeux du jeune roi. Après avoir suivi son

oncle dans sa retraite à Bruhl (6 avr. 1651), elle revint

avec lui à Paris en 1653, et brilla à la cour où elle était

de toutes les fêtes ; en 1656, elle prenait part, à côté du

roi, au ballet des Noces de Thétis et de Pelée, et la reine

de Suède, à qui elle adressait des vers, la déclarait un pro-

dige d'esprit. Sa sœur ainèe avait déjà épousé le duc de

Mercœur (1651) ; ses cousines Martinozzi le prince de

Conli (1654) et le duc de Modène (1655), le cardinal lui

destinait le marquis de La Meilleraye, qui préféra sa sœur

llortense. Le "20 févr. 1657, elle épousa Eugène-Maurice

de Savoie-Carignan, comte de Soissons. Le roi était alors

très épris de sa sœur Marie, et il sembla s'éloigner d'Olympe :

il s'en rapprocha cependant après le mariage de Marie, et

fréquenta alors beaucoup la comtesse de Soissons, qui avait

été nommée en 1 661 surintendante de la maison de la reine.

Cette faveur fut courte : les intrigues qu'Olympe noua avec

le marquis de Vardes, son amant, contre Mlle de LaVallière,

puis contre Madame (Henriette d'Angleterre), amenèrent

son éloignement momentané de la cour (févr. 1665). Veuve

le 7 juin 1673, ses relations avec la Voisin la firent ac-

cuser assez invraisemblablement d'avoir empoisonné son

mari, à la mort duquel elle avait plus à perdre qu'à gagner,

et qui n'était pas un époux gênant. L'ordre de la conduire

à la Bastille était signé, lorsqu'elle s'enfuit de Paris (janv.

1680). Réfugiée d'abord à Bruxelles où elle se fit aimer

du duc de Parme, gouverneur des Pays-Bas, elle y resta

six ans. Etant alléerejoindre, en 1686, sa sœur Marie en

Espagne, on l'accusa d'abord d'avoir jeté un sort au roi

Charles II, puis d'avoir empoisonné la reine (12 févr.

1689). Elle dut alors quitter l'Espagne, et erra près de
vingt ans encore en Allemagne, en Angleterre, où elle vi-

sita sa sœur Hortense, dans les Pays-Bas ou elle termina
son aventureuse existence, non sans avoir vu la victoire (à

Audenarde, 11 juil.) de son fils le prince Eugène contre la

France qui l'avait rejeté de son sein.

6° Marie-Anne, née à Rome le 12 sept. 1649, morte à

Clichy le 20 juin 1714. Amenée à Paris en mai 1653,
un peu plus tard que ses sœurs Marie et Hortense,
elle ne fut pas mise au couvent comme celles-ci, fit son
éducation sous Mme de Venelle. Douée de beaucoup d'es-

prit, elle divertissait beaucoup son oncle, à qui elle écri-

vait des lettres en vers, pendant le séjour qu'elle fit à

Brouage (juin 1659) avec ses sœurs Marie et Hortense.
Elle était l'idole de la cour, brillait dans les ballets,

comme celui des Saisons (1661). Demandée en mariage
par la maison de Bouillon — Turenne s'y employa beau-
coup — elle épousa, le 20 févr. 1662, Godel'roi-Maurice

de La Tour d'Auvergne, duc de Bouillon. Belle, pleine d'es-

prit, elle s'entourait de gens de lettres, et fut l'amie et la

protectrice de La Fontaine. Cela compense sa froideur pour
Racine, s'il est vrai qu'elle ait préféré à la Phèdre de ce-
lui-ci la pièce de Pradon. Légère comme sa sœur la duchesse
de Mazarin, elle fut un instant reléguée au couvent de
Montreuil, puis en 1680 (février) à Nerac, après l'affaire

des poisons, dont cependant elle s'était tirée à son honneur.
Très attachée à sa sœur Hortense, qu'elle soutint dans ses

démêlés avec son mari, elle alla la visiter en Angleterre
(juil. 1687), et faillit y être retenue en otage par le roi

Guillaume. Exilée de la cour, elle s'établit alors dans son

château de Navarre, visita sa sœur Marie à Rome, et re-

vint enfin à Paris en 1 703, qu'elle ne quitta plus jusqu'à sa

mort, qui fut subite.

7° Hortense, née à Rome le 6 juin 1646,n:crteà Chel-

sea le 16 juil. 1699. Venue en France avec sa mère, son

frère Philippe et sa sœur Marie, au mois de mars 1653,
élevée comme celle-ci au couvent de la Visitation où elle

resta deux ans, elle en sortit pour passer sous la direction

de Mme de Venelle. Cbarles II, roi sans couronne, Pierre

de Bragance, le futur Pierre II, le duc de Savoie, petit-fils

de Henri IV, le comte de Coligny, l'ami de Condé, le

prince de Courtenay, aspirèrent à sa main. Ce fut à Armand-
Charles de La Porte, marquis de La Meilleraye, grand maître

de l'artillerie, fils du maréchal de La Meilleraye, qu'elle fut

accordée (28 févr. 1661), et qui prit le titre de duc de

Mazarin, que le cardinal lui transmit avec la plus grande
partie de sa fortune (environ 28 millions, dit-on). Hor-
tense était belle à ravir : « C'était, a dit Mme de La Fayette,

non seulement la plus belle des nièces du cardinal, mais

aussi une des plus parfaites beautés de la cour. » Son mari
ne manquait ni d'esprit, ni de politesse, mais avec un carac-

tère singulier. Ce mariage ne fut pas heureux. Dès 1666,
la duchesse demanda sa séparation, et se retira d'abord

aux fiJks de Sainte-Marie, puis à l'abbaye de Chelles. Lasse

de celte vie de retraite, en 1668, elle s'enfuit en Italie

auprès de sa sœur, la princesse Colonna. Revenue un instant

à Paris pour défendre ses intérêts, elle habita ensuite Cham-
béry où elle connut Saint-Réal qui rédigea ses Mémoires,
et fut très en faveur auprès du duc de Savoie. A la mort de

ce prince, en 1675, elle passa en Angleterre ou elle finit

sa vie, très bien accueillie par Charles II qui lui fit une pen-

sion, s'entourant d'hommes d'esprit, parmi lesquels Saint-

Evremond, son ami le plus fidèle. La mort du baron de

Ranner, qu'elle aimait, dans un duel qu'il eut avec le che-

valier de Soissons, son neveu, éprouva cruellement ses

dernières années, et la révolution de 1688 l'attrista plus

encore, bien que le nouveau roi Guillaume lui fit une

pension de 2,000 livres. Sa descendance mâle s'éteignit à

la seconde génération, en la personne de Paul-Jules, duc

de Mazarin, mort en 1738. Eug. Asse.

Hibl. : Amédée Renée, les Nièces de Mazarin ; Paris
1856, in-bi. — Chatelauze, Louis XIV et Marie ManciniL
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Paris, 18S0, in-8. — Ch. Livet, Portraits du grand siècle;
Paris. 1885, in-8. — Lucien Perey, le Roman du Grand
Roi; Paris, 18U4, in-8, et Une Princesse romaine au xvii
siècle : Paris, 18%, in-8, qui en est la suite. — Mémoires de
M. L.P. M. M. Colonne; Cologne, 1676, in-12. - La Vé-
rité dans son jour ou les Véritables Mémoires de M. Man-
dai, s. 1. n. d. — Apologie ou les Véritables Mémoires
de M— M. Mancini: Leyde, 1G78, in-12. — Saint-Real,
Mémoires de Mm " de Mazarin (Œuvres). — Saint-Evre-
mond, Œuvres. — L'Opinione, 12 juin 1879, et la Rasse-
gna Settima.na.le, 18 déc. 1881 et 15 janv. 1882 : articles de
MM. Ademollo et Ferrero, sur la princesse Mancini-
Colonna.

MANCINI (Curzio) , compositeur italien des xvie-xvn e siè-

cles. Maître de chapelle de 1589 à 1591 à l'église Sainte-

Marie-Majeure, à Rome, il fut nommé (1607) à l'église

Saint-Jean-de-Latran,où il eut comme successeur, en 1608,
Abbondio Antonelli. L'œuvre qu'il a laissée se compose de

32 motets de quatre à huit voix, manuscrits; en 1608, des

litanies à huit voix ont été publiées. Mancini comptait, en

1601, comme un des meilleures harmonistes italiens.

MANCINI (Francesco), compositeur italien, né à Naples

en 1674, mort à Naples en 1739. Il fit ses études au

conservatoire de Loreto et y obtint plus tard une chaire de

professeur; à l'âge de seize ans, il composait son premier

opéra. Le titre en était Alphonse (1697). Arioviste sui-

vit en 1702, représenté au théâtre San Bartolomeo
;
puis

il composa deux oratorios pour la congrégation du Rosaire :

II Baccio purpurea di Baab et UArca di Testamento
in Gerico. En 1705 et 1706, il fit jouer deux opéras:

Gli Amanti yenerosiet Alessandro il Grande in Sidone.

Nommé en 1709 second chef d'orchestre du roi, il put

donner libre cours à son talent. Citons parmi ses meil-

leures œuvres : II Marito fùyitivo (1710); Artaserse,

rè di Persia (1713); Il Grau Mogol. En 1713, il don-

nait un drame musical, Il Genero Umano in catena.

Après sa nomination de professeur au conservatoire, il fit

jouer Orontea (1728) ; Alessandro nelle Indie (1733),

et enfin un Magnificat à huit voix. On a conservé deux

œuvres de lui : un Magnificat à quatre voix avec accom-

pagnement de quatuor à la Bibliothèque de la cour à

Vienne et trois cantates à la bibliothèque du roi de Saxe,

à Dresde.

MANCINl (Francesco), peintre italien, néà Sant' Angelo

in Vado en 1705, mort en 1758. Elève de Cignani, il

vécut à Rome où il fit pour Saint-Pierre son œuvre prin-

cipale, le Miracle de saint Pierre (aujourd'hui au palais

de Monte Cavallo). Très renommé de son temps, Mancini a

peint un grand nombre de tableaux d'histoire et de tableaux

religieux (Apparition du Christ à saint Pierre, à Città

di Castello) et des fresques à Forli et à Macerata. Il fut

membre de l'Académie de Saint-Luc. Ses principaux élèves

sont Lazzarini et Nicolas Lappicola de Cortone.

MANCINl (Pasquale-Stanislao), jurisconsulte et homme
politique italien, né àCastelbaronia, près d'Ariano, le 17 mars

1817, mort à Rome le 26 déc. 1888. Avocat à Nïtjhes, il

fit partie de la Chambre napolitaine, en 1848, et s'y dis-

tingua. Après la contre-révolution, il alla à Turin, ou il fut

nommé professeur de droit international à l'université. Sas-

sari l'élut député en 1860. La même année, il fut conseil-

ler de la lieutenance à Naples et chargé de la direction des

affaires ecclésiastiques. En 1861, le collège d'Ariano l'en-

voya au Parlement italien. Son éloquence et son savoir de

juriste firent de lui un des membres les plus importants de

la gauche. Il fut quelque temps ministre de l'instruction

publique dans le cabinet Rattazzi (1862). Adversaire de la

peine de mort, qu'il fit abolir par deux fois, il travailla à

la réforme du code pénal. En 1872, il devint professeur de

droit criminel à l'université de Rome. Depretis lui confia

la justice et les cultes (27 mars 1876-23 mars 1878), puis

les affaires étrangères (28 mai 1881). C'est lui qui dut as-

sumer la responsabilité de la triple alliance, mais son libé-

ralisme sincère et son amour de la paix en souffraient. En
I SS5, il céda la place au général de Robilant. Le roi Hum-
bert, dont il avait été un des professeurs, le fit ministre

d'Etat à la tin de sa vie.

Sa femme, Laura Béatrice, née Oliva, née à Naples en

1823, morte à Florence le 17 juil. 1869, s'était fait con-

naître comme poète. Ses poésies lyriques ont été réunies

sous le titre Patria ed amore (1874). F. H.

MANCINITE (Miner.). Minéral décrit comme un silicate

de zinc provenant de Mancino, près deLeghorn. L'existence

de cette espèce minérale est contestée.

MANCINO (Salvatore), philosophe italien, né en 1802,
mort en 1866. Il professa la philosophie au monastère bé-

nédictin de San Martino délia Scala, près de Palerme, puis

à Palerme même au collège Saint-Roch et au séminaire. Il

prit pour base de son enseignement les leçons que Cousin

venait de publier et fit paraître deux volumes A'Elementi
di filosofia (Palerme, 1833-36 ; 13 e éd., 1837) qui furent

adoptés pour l'enseignement dans toutes les écoles de Si-

cile et valurent à l'auteur la chaire de logique et de mé-
taphysique de l'université de Palerme. Il l'occupa de 1836
à 1863. En 1858, il fut nommé conseiller d'Etat du

royaume de Sicile. Après la chute des Bourbons, il dut

prendre sa retraite. Son enseignement tendait à substituer

l'éclectisme français à la doctrine ontologique de Rosmini

et de Roberti. II avait publié outre son manuel : Rifles-

sioni suif avertimento premesso da Vittorio Cousin
alla, terza edizione de' Frammenti filosofici (1840);
Su lia Importanza dello studio dcW umano pensiero

per la scienza de' fatti urnani (1842) ; Consideraxioni

sulla storia délia filosofia (1849). Th. Ruyssen.
Hiisl. : Vincenzo di Giovanm, Salv. Mancino el'ecclet-

ticismo in Sicilia; Palerme, 18ii7.

MANCIOUX. Corn, du dép. de la Haute-Garonne, air.

de Saint-Gaudens, cant. de Saint-Martory ; 409 hab.

MANCIPATION (Droit rom.). C'est par excellence le

mode solennel de transfert de la propriété quiritaire. C'est

aussi celui qui est le plus ancien en date. La mancipation

suppose la présence des deux parties, l'acquéreur et l'alié-

nateur. Le premier saisissait la chose à la main (Manu
capere, mancipalio)et prononçait une formule solennelle

affirmant le droit de propriété qu'il entend avoir. Il remet-

tait ensuite à l'aliénateur un lingot d'airain, aes, comme
prix de l'aliénation. L'aliénateur n'avait aucune parole à

prononcer. La réception du lingot impliquait adhésion à

l'affirmation solennellede l'acquéreur. Cette cérémonie avait

lieu devant cinq témoins, un libripens porteur de balance,

sorte d'expert chargé de vérifier la pureté du métal et d'ef-

fectuer la pesée, et un antestatus qui invitait les témoins

et le libripens à remplir leur rôle et à prêter Teur office à

l'acte. On voit par cette description que la mancipation

primitive, mancipium, n'est autre chose qu'une vente

solennelle au comptant. Et, de fait, vendre et manciper ne

font qu'un dans l'ancien droit. Le langage des auteurs est

significatif à cet égard. D'ailleurs la mancipation, dans cette

première phase de son développement, n'est pas autre chose

qu'une application du seul acte solennel que connaisse l'an-

cien droit, l'acte per aes et libram, qui comprend trois

variétés, le prêt, la vente-mancipation et le payement ou

libération.

Mais la physionomie première de la mancipation ne de-

vait pas tarder à s'altérer sous l'influence de diverses

causes. Du jour ou le métal précieux employé dans les

transactions fut marqué d'une empreinte publique, garan-

tissant son poids et sa pureté, la pesée devint inutile, et

la présence du libripens superflue. D'autre part, la man-
cipation ne convenait pas à toute chose. Seules les res

mancipi(Y. Mancifi res) pouvaient en être l'objet. On
devait chercher et on trouva en effet un autre moyen de

vendre, comme aussi un procédé juridique permettant la

vente à crédit, car la mancipation, supposant la remise du

lingot à l'aliénateur, ne comportait pas l'octroi d'un tenue.

Pour toutes ces raisons, la mancipation changea de carac-

tère. Elle cessa de remplir son office comme acte de vente

réelle. Elle subsista néanmoins comme mode général de

transfert de propriété, pour les res mancipi seulement.

Les solennités furent conservées intégralement, sauf la
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pesée du métal qui ne fut plus que symbolique, en sorte

que, dans tous les cas où une personne avait à transférer

la propriété d'une chose, elle n'avait qu'à procéder par

mancipation comme autrefois. Tout se passe comme s'il y
avait vente, mais cette vente n'est qu'apparente, imayi-

naria venditio, elle ne sert qu'à effectuer le transfert.

C'est avec ce caractère que la mancipation se présente

encore dans les écrits des jurisconsultes de l'époque anté-

rieure aux temps dits classiques, Gaius par exemple. Puis

peu à peu, elle cesse d'être pratiquée. La tradition finit par

l'évincer. Il n'en est plus question sous Justinien. G. M.

Bibl. : V. des types de mancipations dans Bruns,
Fontes juris romani antiqui, p. 2 (J5 {Donatio FI. Artemi-
dori. Staliie Jrenes); Leipzig, 1893, in-8, 6» éd. — Cuq, les

Instit. jurid. des Romains" L'ancien droit ; Paris, 1891,

pp. 253 et suiv., in-8. — G. May et Becker, Précis des
inst- du droit privé de Rome: Paris, 1892, n" 72, 73,

in-12. — Padeletti-Cogliolo, Storia del diritto romano ;

Florence, 1876, in-8, p. 226, note 9, 2> éd. — Accarias,
Précis de droit romain ; Paris, 1886-1891, t. 1, n°222, 2 vol.

in 8, 4" éd. — G. May, Eléments de droit romain ; Paris,

1894, in-8, n°» 84, 85, 3* éd.

MANCIPI Res, Res nec mancipi (Droit rom.). Selon

qu'elles sont ou non susceptibles de mancipation, les

choses sont dites res mancipi (pour mancipii) ou res

nec mancipi. L'a liste des res mancipi est très restreinte

etlimitativement arrêtée. Elle comprend : les esclaves, les

animaux quadrupèdes quœ collo dorsove domantur, les

fonds italiques, les servitudes prédiales rurales sur fonds

italiques. Tout le reste, sans distinction, est res nec man-
cipi. Le transfert de propriété des res nec mancipi

n'exige qu'une simple tradition, et la mancipation appliquée

à ces choses est sans effet. Au contraire, la tradition d'une

res mancipi n'en transfère pas la propriété quiritaire à

Yaccipiens. La mancipation ou tout autre acte de trans-

fert solennel est nécessaire. Cette distinction est-elle bien

ancienne et comment l'expliquer? La pénurie des textes et

surtout l'absence de tout esprit critique chez les juriscon-

sultes romains qui rapportent la distinction ne permet

pas une réponse assurée à ces questions. On peut penser

que pour un certain nombre de choses, qui aux yeux des

premiers Romains passaient pour être de la dernière im-

portance, la mancipation était jugée nécessaire, quand il

s'agissait de les vendre. Aussi la liste des res mancipi,

même en admettant qu'elle se soit complétée quelque peu

par la suite des temps, ne comprend que des choses qui

servent aux travaux de la terre et qui, pour une popula-

tion agrico^ comme l'était le peuple romain à ses débuts,

devaient avoir une importance extrême. La distinction dont

il s'agit s'est donc introduite naturellement et par l'effet

de l'usage. Elle signifiait seulement au début que certaines

choses s'aliènent ou se vendent par mancipation, tandis que,

pour d'autres moins précieuses, on peut se passer de cet

acte. Feu à peu l'opposition s'est marquée en traits plus

accentués à mesure que la mancipation se transformant

en un procédé général de transfert perdait son aspect pri-

mitif. Avec les changements survenus plus tard dans le

domaine économique, la distinction cessa même d'avoir

sa raison d'être, la liste des res mancipi demeurant obsti-

nément fermée. Elle persistait néanmoins à l'époque clas-

sique, mais diminuait tous les jours d'importance. A sa

place s'en dessinait une autre, celle qui divise les choses

en meubles ou immeubles, également tirée de l'antithèse

qu'établit naturellement entre les choses leur plus ou

moins grande valeur. La disparition de la mancipation

devait nécessairement amener la disparition de la division

dont nous nous occupons. Cela se produisit sous Jus-

tinien. G. May.

Bihl. : Cuq, les Instit. jurid. des Romains. L'ancien
droit ; Paris, 1891, p. 268 et la note, in-8. — G. May et

H. Becker, Précis des instit. du droit privé de Rome;
Paris, 1892, n» 63, in-12. — Padeletti-Cogliolo, Storia
del diriito romano ; Florence, 1886, p. 223, m., in-8, 2» éd.
— fî. May, Eléments de droit romain ; Paris, 1894. in-8,

n° 70, 3" éd. — Accarias, Précis de droit romain; Paris,
1886-91, t. I, n° 196, 4» éd.

MANCIPIUM (Droit rom.). Le même mot, mancipium,

a dans la langue technique du droit diverses acceptions.

Très voisines l'une de l'autre, dérivées qu'elles sont d'une

source commune, elles n'en ont pas moins des significations

qu'il importe de ne pas confondre. Le mot, dans son sens

premier, parait avoir servi à désigner l'acte solennel de

transfert de la propriété, la mancipation (V. ce mot). On
disait, par suite, mancipio dare, mancipio accipere, pour

donner ou recevoir par mancipation. C'est ainsi que les

choses susceptibles ou non de mancipation étaient dites res

mancipi (pour mancipii), res nec mancipi(\. Mancipi

res). Un second sens dérivé, mais très proche du premier,

est celui de : propriété. Mancipio dare ou accipere signi-

fie donner ou recevoir en propriété. C'est ainsi que Lu-
crèce écrit dans un vers connu : Vitaque mancipio nulli

datur omnibus usu (De Nat. rer., III, 979). Ici manci-
pium désigne donc le droit créé par l'acte solennel. Au
lieu d'exprimer l'idée du droit de propriété, le mot manci-
pium, par une dérivation plus éloignée, signifie aussi la

chose objet du droit, quand cette chose est un esclave. Enfin

le droit romain ancien permettant au pater de vendre,

mancipare, les personnes soumises à sa puissance, sans

que toutefois ces personnes deviennent véritablement es-

claves de l'acquéreur, on dit que par l'effet de cette vente

elles sont placées in mancipio. Mancipium signifie donc

ici encore une fois le droit, non plus le droit de propriété

sans doute, mais un droit presque analogue, les personnes

in mancipio étant seri'orum loco. G. May.
Bibl. : Dirksen, Manuale latinitatis, v° Mancipium

;

Berlin, 1837, in-4. — Pauei.etti-Cogliolo, Storia del di-
ritlo romano ; Florence, 1886, p. 217, a., in-8, 2 9 éd.

MANCO-Capac I
er

et II (V. Pérou).

MANCÔNE (Ecorce de) (V. Erythrophlqeim).

MANCY. Com. du dép. de la Marne, air. de Châlons,

cant. d'Avize; 193 hab.

M AND. Ville du Béloutchistan,dans la vallée du Nihnig,

affl. dr. du Daehl, sur la route de Kedj à Pichin. C'est une

oasis, à peu près autonome, comptant 5,000 hab. de la tribu

des Riml.

MANDA. Ile de la cote orientale de l'Afrique, à l'E. de

Lamou dont elle n'est séparée que par un étroit canal.

Elle appartient aujourd'hui à l'Angleterre. Elle renfermait

jadis une florissante cité commerciale fondée par les Arabes

que le sultan de Pata détruisit en 1806. Au N. de l'île est

un excellent mouillage.

MANDACOU. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de

Bergerac, cant. d'Issigeac ; 367 hab.

MANDAGOT (Guillaume de), canoniste français, mort à

Avignon en nov. 1321. Il fut successivement archidiacre

de Mines, prévùt de Toulouse, archevêque d'Embrun

(-28 mars 1295), d'Aix (1311), cardinal-évèque de Pales-

trina (24 déc. 1312).

MANDAGOUT. Com. du dép. du Gard, arr. et cant.

du Yigan ; 826 hab.

MANDA1LLES. Com. du dép. du Cantal, arr. et tant.

(N.) d'Aurillac, sur la Jordanne ; 633 hab. Mine d'alun.

Source minérale à Liadouze. Cascade de Luc.

MANDAÏTES ou MANDÉENS (V. Sabéens).

MANDAJORS (Joan-Pierre des Ours de), littérateur

français, né à Alais le 24 juin 1679, mort à Alais le

15 nov. 1747. Fils de l'archéologue Louis des Ours de

Cannas et Mandajors(f 1716), il devint lui-même membre
de l'Académie des inscriptions. Il a publié une bonne

Histoire critique de la Gaule JSarbonnaise (1733, in-12),

divers mémoires, une comédie, Arlequin valet de deux
maîtres (1714), etc.

MANDAL. Ville maritime de Norvège, dans l'amt de

Lister et Mandai (V. ce mot), bâtie à l'embouchure du

fleuve Mandai sur des rochers et sur pilotis; 3,600 hab.

MANDALEH ou NIANDALAY. Capitale de la Haute-Bir-

manie, à 4k il. E. de Flravadi, par 21°o9' lat.N.et 56°48'

long. E., au pied d'une colline de 180 m. C'est un carré de

2,500 m. de coté, entouré d'un mur avec fossé. Les rues

sont larges et se coupent à angles droits, les maisons de
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briques, de bois et surtout de bambous. Au centre est l'an-

cien quartier royal. Il y avait (en 18!M) 188,815 bah.

dont 160,754 bouddhistes, 15,514 musulmans, 7,892
Hindous, 2,996 chrétiens. Les étrangers sont assez nom-
breux. Chinois, Arméniens, Français, Italiens, Grecs. Au-
près de la ville sont cinq villages de catholiques transplan-

tés duPégou au xvme siècle. L'industrie est assez prospère :

soieries, orfèvrerie, sculpture sur bois et ivoire, fabrica-

tion de cloches et gongs, d'épées, etc. Le commerce est

actif avec Rangoun et avec le Yunnan. Fondée en 1859,

Mandaleh devint capitale de la Birmanie en 1878. Depuis

1888 un chem. de fer la relie à Rangoun. A.-M. B.

M AN DAN. Epée des Dayaks de Bornéo, d'une trempe

très dure, à lame droite de 55 centim. de long, convexe

sur une face, concave sur l'autre; la poignée assujettie

avec de la gutta-percba est ornée de cheveux humains.

M AN DAN E. Mère de Cynis (V. ce nom).

MANDANS. Peaux-Rouges de la race des Dakotas sur

le haut Missouri. Ils vivent sédentaires dans des huttes de

terres et de bois en forme d'hémisphère. Catlin a décrit

leurs moeurs.

MANDAR (Charles-François), ingénieur français, né à

Marines (Seine-et-Oise) le 11 nov. 1757, mort à Paris en

1845. Il fit partie du corps des ingénieurs géographes

de la guerre de 1778 à 1796, époque où il fut nommé in-

génieur des ponts et chaussées, et professeur du cours d'ar-

chitecture à l'école de ce corps, position qu'il a conservée

jusqu'en 1821. Mandar a rempli pendant longtemps les

fonctions d'architecte du ministère de la marine, a fait

construire à Paris un grand nombre de maisons, notamment
dans la rue qui porte son nom. Il a publié : l'Architecture

des forteresses (Paris, 1801, in-8) et Etudes d'architec-

ture civile (Paris, 1826, in-i'ol.).

MANDAR (Michel-Philippe, dit Théophile), publiciste

français, né à Marines le 19 sept. 1759, mort à Paris le

2 mai 1823. Son oncle, le prédicateur Jean-François
Mandar (1732-1803), supérieur du collège de Juilly,l'y fit

élever. Il adopta les idées révolutionnaires; le 13 juil. 1789
il persuada à Bcsenval d'évacuer le Champ de Mars, ce qui

permit la prise de l'arsenal des Invalides. Il prit une

grande part aux journées des 20 juin et 10 août, fit de

grands efforts pour faire cesser les massacres de septembre,

reçut un secours de la Convention et une pension de l'Em-

pire. Il a écrit : Des Insurrections (1793, in-8) ; le Gé-

nie des siècles (1794), poème en prose en huit chants;

Philippique (1798) contre les Anglais; Prière à Dieu
pour le sacre de NapoU'on (1804, etc.). A.-M. B.

MANDARA. Nègres du Soudan oriental, au N. du Dar-

Fertit. On les dit originaires du Baghirmi. Leur ter-

ritoire, arrosé par les affluents du Bahr-el-Arab, a été

longtemps dévasté par les razzias des gens du Darfour. Ils

ont profité de l'insurrection mahdiste pour attaquer Lup-
ton Bey dans le Bahr-el-Chazal. Voisins des célèbres mines

de cuivre d'Jlofra-en-Nahas, ils sont limitrophes des Kredjs

que le lieutenant de La Kethulle (parti de l'Ouellé) a visité

en 1893. Heuglin, Wilson, Felkin et Gessi ont recueilli des

renseignements sur eux. L. Dfx.

MANDARIN. Titre donné aux fonctionnaires chinois; le

titre exact est pe kouan ou kouang-fou. Tout Chinois

peut ambitionner une charge à la condition de passer des

examens qui le rangent dans la catégorie des lettrés. Les

trois principaux titres littéraires sont celui de scou-tsai

(bachelier), kiu-jen (licencié), tsin-cheu (docteur). Cette

organisation date de l'époque des T'ang. L'insigne distinc-

tif du mandarin est le globule. Les titres nobiliaires que

confèrent les grades universitaires ne sont pas transmis-

sibles; ils n'anoblissent que les parents (ascendants). Les

mandarins sont divisés en deux catégories : les mandarins

civils {iven-koan), les mandarins militaires (ou-koan). Le

mandarinat civil comporte neuf ordres; chaque ordre est

divisé lui-même en deux catégories; les fonctionnaires de la

première catégorie sont dits de premier rang, ceux de la

seconde, de second rang, etc.(V. Chine, t. XI, p. 95). Le

mandarinat militaire comporte sept ordres, les subdivisions

de ces ordres sont les mêmes que pour le mandarinat civil.

MANDARINIER (Bot. et hortic.) (V. Oranger).

MANDAT. I. Droit romain. — Le mandat, manda-
tum, est, dans la doctrine définitive, un des contrats que les

classifications méthodiques des juristes rangent à côté de la

vente, du louage, de la société, dans le groupe de contrats

qui se forment solo consensu. Par ce contrat une personne,

le mandataire, procurator, s'engage à gérer gratuitement

une ou plusieurs affaires pour le compte du mandant, man-
dater, dominus. Le droit romain ancien ne parait pas

avoir connu le mandat, du moins comme acte de droit en-
gendrant une obligation contractuelle. Les actes du droit

primitif, étant en effet tous solennels, ne pouvaient être

utilement faits que par la personne intéressée elle-même
et non par mandataire. Pour les actes non solennels on
faisait intervenir un esclave par l'intermédiaire duquel on
devenait directement créancier ou propriétaire. Si pour

ces mêmes actes on avait recours aux bons offices d'une

personne libre, celle-ci chargée de soigner l'affaire d'autrui

(pro curare, procurator) n'était tenue à cet égard d'au-

cune obligation contractuelle. Elle rendait gratuitement un
service d'ami. Il ne pouvait être question de la tenir en

quelque manière que ce fût pour responsable envers celui

qui avait fait appel à sa bonne volonté amicale. Ce n'est

qu'assez lard que se dégage l'idée du mandat donnant nais-

sance à une obligation. On rangea cette obligation parmi
celles qui se forment solo consensu et qui sont dites de

bonne foi.

A partir de ce moment, l'effet du mandat fut de créer

à la charge du mandataire une obligation sanctionnée

par une action civile, Vactio mandati directe, qui était

de bonne foi et entraînait l'infamie contre le manda-
taire condamné. Cette obligation consiste à exécuter le

mandat en observant les instructions données par le man-
dant, à rendre compte, c.-à-d. à remettre au mandant les

choses ou à lui céder les droits que le mandataire a acquis

à l'occasion de l'exécution du mandat, enfin à répondre

de son dol et de sa faute, même légère. Normalement, le

contrat ne donne pas naissance à une obligation réciproque

du mandant envers le mandataire. A cet égard, le mandat
se distingue des autres contrats consensuels qui tous sont

synallagmatiques. Toutefois, il peut arriver occasionnelle-

ment que le mandant soit lui aussi tenu envers le manda-

taire. Cette obligation, qui n'est pas de l'essence du contrat,

a pour objet général l'indemnité due au mandataire pour

tout le préjudice qu'a pu lui occasionner l'exécution du

mandat. Elle est sanctionnée par Vactio mandati con-

traria. Tel est l'effet du contrat entre les parties. Quant
aux tiers qui ont traité avec le mandataire en sa qualité

de mandataire, le principe de la non-représentation em-
pêchait qu'ils eussent action contre le mandant, ou que le

mandant eût action contre eux. Les inconvénients sérieux,

résultat de l'application stricte de ce principe, amenèrent in-

sensiblement la pratiqueà s'en départir. Aux tiers envers qui

le mandataire s'était obligé, on donne une action utile contre

le mandant, à l'exemple de l'action institoire, mais tout

en leur réservant leur action directe contre le manda-

taire. D'autre part, on permit au mandant d'agir par action

utile contre les tiers devenus débiteurs du mandataire à la

suite de l'exécution du mandat, comme s'il y avait eu ces-

sion d'actions consentie après coup par le mandataire au

mandant. On voit par là que, fidèles à la logique de l'insti-

tution non moins qu'aux traditions anciennes, les Romains

n'ont jamais pleinement accepté le principe de la représen-

tation. A l'égard des tiers, le mandataire joue toujours le

rôle principal. Sa personnalité n'est pas absorbée parcelle

du mandant.

Le mandat prend fin normalement par l'accomplisse-

ment de l'acte (pie devait faire le mandataire. Acciden-

tellement, il cesse par révocation de la pari du mandant

qui a cessé d'avoir confiance, ou renonciation de la part

du mandataire qui ne peut être contraint de rendre ser-
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vice malgré lui, mais pourvu que la renonciation ne soit

pas intempestive. Enfin le mandat, supposant des rapports

de confiance tout personnels, prend fin par la mort de

l'une ou de l'autre des parties. Selon l'étendue des pou-

voirs que le mandat confère au mandataire, le mandat se

divise en deux variétés : le mandat spécial et le mandat

général ou procuratio omnium bonorum. Le premier est

restreint à une ou plusieurs affaires, le second embrasse

la gestion d'un patrimoine entier. G. May.

II. Ancien droit. — Contrat par lequel une personne

(mandant) donne à une autre (mandataire) mission et pou-

voir de faire quelque chose en son nom et pour son compte.

Ce même mot sert aussi à désigner soit l'objet même de la

mission, par exemple, mandat de vendre, mandat d'acheter,

soit l'acte écrit qui constate la qualité conférée au manda-

taire; dans ce dernier sens, on emploie plus volontiers

les mots pouvoir ou procuration. Appliqué aux affaires de

commerce, le mandat prend le nom spécial de commis-
sion : le mandant s'appelle alors commettant, le mandataire

s'appelle commissionnaire.

La définition que nous venons de donner du mandat,

d'après l'art. 1984 du C. civ., ne s'applique qu'au mandat

qui nait d'une convention des parties, mais le mandat peut

encore être légal, c.-à-d. conféré par la loi, comme celui

du tuteur et du père administrateur des biens de son en-

fant mineur (V. Administrateur), ou judiciaire, c.-à-d.

conféré par la justice, comme celui du notaire chargé de

représenter un absent. Dans tous les cas, l'effet général

du mandat, sur lequel nous reviendrons, est de faire re-

présenter le mandant par le mandataire qui agit en son

nom, de telle sorte que c'est le mandant qui devient créan-

cier, débiteur ou propriétaire comme s'il avait agi lui-

même sans intermédiaire, et que le mandataire n'acquiert

aucun droit contre les tiers avec lesquels il traite et n'est

pas obligé envers eux. En principe, le mandat est gratuit,

mais il peut être salarié si les parties en sont convenues.

Nous verrons, à propos de la responsabilité du mandataire,

qu'il y a un intérêt appréciable à savoir si un mandat est

ou non salarié.

Le mandat est un contrat consensuel, et, par conséquent,

il suffit pour sa perfection que les consentements des deux

parties se rencontrent, dans une forme quelconque : ainsi,

d'après l'art. 1983, il peut être donné ou par acte public,

ou par écrit sous seings privés, même par lettre. Il peut aussi

être donné verba'ement, c.-à-d. sans aucun écrit et, dans

ce dernier cas, il peut être prouvé par témoins sous les

conditions de droit commun ; enfin on peut citer des cas

de mandats tacites : ainsi, l'ancien droit et le droit actuel

admettent que la femme est mandataire tacite de son mari

pour toutes les dépenses courantes du ménage, lesquelles

rentrent plus spécialement dans ses attributions. Comme
il a été dit au mot Bkevet, lorsque la procuration est

donnée par acte authentique, elle peut être délivrée en bre-

vet. On a également expliqué au même endroit que si en

général la procuration, c.-à-d. l'acte par lequel le man-
dant délègue un certain pouvoir au mandataire, peut être

donnée par acte sous seings privés ou même verbalement, la

loi exige dans un certain nombre de cas, qu'elle soit cons-

tatée par un acte authentique : c'est ce qui a lieu en ma-
tière d'actes de l'état civil (art. 3ti), de mariage (art. 60),

de donation (art. 933), d'hypothèque (art. 2127), et d'une

manière plus générale, chaque fois que le mandant donne

pouvoir de faire un acte qui doit être lui-même rédigé en

forme authentique. Celui qui donne mandat à une autre

personne de faire quelque chose en son nom est réputé

faire cette chose lui-même : c'est ce qu'exprime l'adage la-

tin : Qui mandat, ipse fecisse videtur. Il faut donc qu'il

ait la capacité requise pour faire l'acte dont il s'agit : ainsi

le mineur, l'interdit ne peuvent donner mandat. Au con-

traire, le mineur émancipé et la femme qui, par son contrat

de mariage, s'est réservé l'administration de tout ou partie

de ses biens, peuvent donner à un tiers mandat de faire

les actes d'administration. Inversement les incapables, le

mineur émancipé ou non, l'interdit, la femme mariée peu-

vent recevoir mandat, sauf à se prévaloir de leur incapa-

cité pour repousser l'action en responsabilité que le man-
dant dirigerait contre eux. On admet toutefois que le mari

peut s'opposer à ce que sa femme accepte ou exécute un
mandat.

Le mandat rentre dans la catégorie des contrats synal-

lagmatiques imparfaits, c.-à-d. qu'au moment même où il

est conclu, il ne fait naître d'obligations que pour une seule

des parties, mais que plus tard son exécution peut engen-

drer des obligations à la charge de l'autre ; nous avons

donc à étudier ses effets d'abord en ce qui concerne le

mandataire, et ensuite en ce qui concerne le mandant. La
principale obligation du mandataire est d'exécuter la mis-

sion qui lui est confiée : il est tenu, dit l'art. 1991 , « d'ac-

complir le mandat tant qu'il en demeure chargé et répond

des dommages-intérêts qui pourraient résulter de son

inexécution ». Il doit donc se renfermer soigneusement dans

les limites de son mandat et ne pas les étendre : ainsi, s'il

a reçu pouvoir de vendre, il ne peut pas donner à bail ni

hypothéquer ; il n'est pas exact de dire, en cette matière,

<\iw gui peut le plus peut le moins. Quand le mandat est

conçu en termes généraux et donne au mandataire mission

de gérer les affaires du mandant, il n'embrasse, malgré

cette généralité, que les actes d'administration. Tout ce que
fait le mandataire en dehors de son mandat est nul et inop-

posable au mandant ; il s'en suit que les tiers ont le plus

grand intérêt, quand ils traitent avec un mandataire, à se

faire représenter ses pouvoirs. Le mandataire est respon-

sable non seulement de sondol, mais encore de ses fautes
;

quand il rend un service gratuit, sans recevoir aucun sa-

laire, il doit se comporter comme il le ferait pour ses propres

affaires, il n'est responsable que des fautes qu'il n'eût pas

commises dans l'administration de ses propres intérêts et

n'est pas tenu d'être plus diligent pour autrui qu'il ne l'est

pour lui-même ; s'il gère mal, le mandant peut se repro-

cher d'avoir mal choisi son représentant
; quand, au con-

traire, le mandataire reçoit un salaire, il est tenu à plus de

soin et répond des fautes que ne commettrait pas un bon

père de famille, c.-à-d. un administrateur soigneux et pru-

dent. Lorsqu'il est salarié, le mandat se rapproche beau-

coup du louage de services, et il est parfois assez délicat

de les distinguer l'un de l'autre : ce soin appartient aux

juges du fait, d'après les circonstances de la cause, et leur

appréciation est souveraine, du moins lorsque le caractère

de l'acte est contesté et n'apparait pas clairement. Il ap-

partient également aux juges du fait d'apprécier, dans

chaque espèce, si le mandat est gratuit ou salarié ; quand

un salaire a été expressément stipulé, le doute ne parait

pas possible, mais, en ce qui touche le salaire, la conven-

tion peut aussi être tacite. D'une manière générale, on doit

considérer comme mandataires salariés tous ceux qui font

profession de gérer les affaires d'autrui, comme les offices

ministériels, avoués, agents de change, huissiers, notaires,

commissaires-priseurs, auxquels il faut assimiler les agents

d'aBaires, commissionnaires, courtiers, etc. Il parait plus

difficile de considérer les avocats comme des mandataires

salariés ; telle est cependant l'opinion de quelques auteurs ;

d'autres estiment que la convention qui intervient entre un

avocat et son clienteonstitue un louage de services; d'autres,

enfin, y voient un contrat sui generis tenant à la fois du

louage et du mandat. D'après la jurisprudence, le salaire

alloué à un mandataire par une convention expresse ou

tacite peut être réduit par les juges du fait, s'ils l'estiment

excessif. A moins que le contrat ne le défende expressé-

ment, le mandataire a le droit de se substituer un tiers pour

l'accomplissement de sa mission, mais à ses risques et pé-

rils, c.-à-d. que si son remplaçant commet une faute, le

mandataire en reste responsable. Si le contrat prévoit expres-

sément une substitution, et désigne la personne qui pourra

être ainsi substituée au mandataire, celui-ci n'est pas res-

ponsable de ses fautes. Si le contrat permet simplement la

substitution, sans désigner la personne sur laquelle elle



— 1129 — MANDAT

devra porter, le mandataire n'est responsable des fautes de

celui qu'il choisit qu'autant qu'il se tait remplacer par un

insolvable ou un incapable. Enfin, si le mandataire se sub-

stitue un tiers, au mépris d'une défense formelle qui lui

était faite par son contrat, il répond non seulement des

fautes de ce tiers, mais même des cas fortuits. Dans tous

les cas ou le mandataire se substitue un tiers, le mandant

peut agir directement en responsabilité contre le tiers.

Le mandataire qui s'est renfermé dans les limites de ses

pouvoirs reste un étranger vis-à-vis des tiers avec les-

quels il a traité, il ne peut pas agir contre eux, pas plus

qu'ils ne peuvent agir contre lui ; le mandant seul est de-

venu créancier ou débiteur. 11 en est de même dans le cas

où le mandataire a outrepassé ses pouvoirs après les avoir

fait connaître suffisamment aux tiers ; mais si le manda-

taire a dépassé les termes de son mandat, et si les tiers

établissent qu'il ne leur a pas fait connaître ses pouvoirs,

il est responsable vis-à-vis d'eux de tout ce qui a été fait

au delà du mandat. La seconde obligation du mandataire

est celle de rendre compte au mandant de tout ce qu'il a

reçu en vertu de sa procuration ; car, sauf le salaire con-

venu, il ne doit retirer aucun bénéfice de sa mission ; s'il

a employé des sommes d'argent à son usage personnel, il

en doit les intérêts à partir du jour de l'emploi . mais il ne

doit les intérêts des sommes dont il est reliquataire qu'à

partir de la mise en demeure. La loi ne fixe d'ailleurs au-

cun délai pour la reddition de compte, mais il est de l'in-

térêt du mandataire de la faire le plus rapidement possible,

car, d'une part, dès la mise en demeure il doit les intérêts

légaux, et, d'autre part, s'il est en retard de rendre son

compte, il ne peut plus réclamer l'intérêt de ses avances.

Nous avons dit qu'au moment même où il donne man-
dat, le mandant ne contracte aucune obligation, mais que

l'exécution du contrat fait naître à sa charge diverses obli-

gations. Il doit d'abord exécuter les engagements contrac-

tés par le mandataire conformément au pouvoir qui lui a

été donné et ceux qui excèdent ces pouvoirs, mais qu'il a

ratifiés expressément ou tacitement; tout ce qui a été fait

par le mandataire en dehors de son mandat et sans ratifi-

cation du mandant est nul et n'oblige pas celui-ci, saut aux

tiers à agir contre le mandataire s'il ne leur a pas donné

une connaissance suffisante de ses pouvoirs. En second

lieu, si un salaire a été stipulé par le mandataire, le man-
dant doit le- lui payer, alors même que l'affaire qui était

l'objet du mandat n'aurait pas réussi. En troisième lieu, le

mandant doit rembourser au mandataire les avances et frais

que celui-ci a faits pour l'exécution du mandat ; il lui en

doit même l'intérêt à 5 °/ à dater du jour des avances

constatées ; c'est un des cas ou la loi fait courir les inté-

rêts de plein droit, sans demande en justice ni mise en de-

meure : par exception, bien que le tuteur soit un véritable

mandataire légal, il n'a droit aux intérêts des sommes qui

lui sont dues à l'expiration de la tutelle que du jour de

la sommation de payer : cette disposition exceptionnelle de

l'art. 474 s'explique par la crainte que le tuteur n'abuse

de son mandat, et par l'intérêt tout spécial qui s'attache

aux mineurs. Sous le nom d'avances, il faut comprendre

tout ce que le mandataire a déboursé pour l'exécution du

mandat, alors même qu'en fait, l'affaire n'ayant pas réussi,

ces dépenses soient demeurées sans utilité pour le man-
dant. Enfin, celui-ci doit encore indemniser le mandataire

des pertes qu'il peut avoir essuyées à l'occasion de sa ges-

tion, si aucune imprudence ne lui est d'ailleurs impu-

table. On admet assez généralement que, comme garantie

des remboursements qui lui sont dus, le mandataire a un
droit de rétention sur les objets qui lui ont été confiés pour

l'exécution de son mandat ; de plus, si le mandataire a été

constitué par plusieurs personnes pour une affaire com-
mune, chacune d'elles est tenue solidairement envers lui

de tous les effets du mandat.

Le mandat prend fin par l'accomplissement de son objet,

par la révocation du mandataire, par la renonciation de

celui-ci, par la mort, l'interdiction et la déconfiture du

mandataire ou du mandant. La révocation est expresse ou

tacite, et le mandant peut la faire quand bon lui semble
;

mais il est prudent de la notifier aux tiers, sinon les actes

passés postérieurement obligeraient encore le mandant. De
son côté, le mandataire peut renoncer à sa mission, mais,

si cette renonciation est intempestive, il doit réparer le

préjudice qu'elle a causé au mandant, à moins que le man-
dataire ne se trouve dans l'impossibilité de continuer son

mandat sans en éprouver lui-même un préjudice considé-

rable. La mort du mandant et celle du mandataire met-
tent également fin au mandat ; toutefois, en cas de décès

du mandant, le mandataire est tenu d'achever la chose

commencée, s'il y a péril en la demeure, et réciproquement,

en cas de décès du mandataire, ses héritiers doivent pour-

voir en attendant, à ce que les circonstances exigent pour

l'intérêt du mandant.

Une fois que le mandat a pris tin, de quelque manière

que ce soit, le mandataire est sans pouvoir, et les actes

qu'il ferait postérieurement ne seraient pas opposables au

mandant: la loi admet cependant une double exception :

si le mandataire ignore la cause qui fait cesser sa mission,

ce qu'il fait dans cette ignorance est valable et oblige le

mandant ; de même, les actes passés après la fin du man-
dat, avec des tiers qui ignorent que le mandat a cessé, sont

également valables etopposables au mandant (V. Bonne foi).

On a vu (V. Exécuteur testamentaire) que l'exécuteur

testamentaire est un véritable mandataire dont le mandat

offre cette triple particularité qu'il ne prend naissance que

par la mort du mandant, c.-à-d. par un événement qui

met fin au mandat ordinaire, qu'il n'y a pas, à vrai dire,

de consentement du mandataire, et qu'enfin il ne peut pas

être révoqué par les héritiers du mandant, puisqu'il leur

est imposé. F. Girodon.

III. Droit criminel.— En droit criminel, le mandat

est l'un des contrats limitativement déterminés dont la vio-

lation peut rentrer dans les termes de l'art. 408 du C. pén.

et constituer un abus de confiance. Il en est ainsi lorsque

la violation du mandat a été frauduleuse, c.-à-d. lorsque,

ayant à titre de mandataire la possession ou la garde d'un

objet mobilier appartenant à autrui, on s'est approprié

frauduleusement cet objet (V. Abus de confiance). Dans

cette hypothèse, l'abus de confiance prend plus spéciale-

ment le nom d' « abus île mandat ». Sous le code pénal de

1810, l'abus de mandat ne constituait aucun délit lorsque

le mandat était gratuit ; mais, depuis la loi de revision du

28 avr. 1832, la distinction entre le mandat gratuit et le

mandat salarié n'a plus d'objet à ce point de vue. De môme,
peu importe que les effets détournés aient été confiés au

mandataire par le mandant lui-même ou par un tiers, en

vertu du mandat ou à titre de mandat. De même, encore,

peu importe que le mandat soit tacite ou exprès: ainsi, la

jurisprudence admet que le fait de recevoir en payement un
billet de banque de 1 ,000 fr. et de ne rendre la monnaie

que sur 500 fr. constitue un abus de confiance par abus

de mandat tacite, donné par celui qui remet le billet de

1,000 fr. De même, enfin, peu importe que le mandat
soit atteint d'une irrégularité quelconque: c'est ainsi, par

exemple, qu'un mandat donné a un incapable peut, en cas

d'abus commis par celui-ci, entraîner l'application des

peines de l'abus de confiance. Quoi qu'il en soit, la juris-

prudence et la doctrine décident que le mandataire ne peut

être poursuivi criminellement pour inexécution de son man-

dat qu'après avoir été mis en demeure d'en rendre compte

et qu'autant qu'il ne l'a pas fait, soit parce qu'il se trouve

dans l'impossibilité de le faire, soit parce qu'il nie qu'il y ait

lieu à restitution : cette impossibilité de rendre compte ou

cette dénégation constitue une présomption de détournement

qui devient la justification de la prévention. L. André.

IV. Procédure criminelle. — En procédure crimi-

nelle, le mandat est un ordre délivre contre un individu

soupçonné d'un crime ou d'un délit et en vertu duquel cet

individu est mandé à comparaître, arrêté ou déposé dans une

prison. Les mandats sont dits aussi « mandats de justice »
;
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dans notre ancien droit, ils portaient le nom de « dé-

crets ». Notamment, dans les art. 91 à 112 du C. d'instr.

crim., la loi a minutieusement gradué dans leurs formes,

dans leur emploi, dans leurs effets, ces mesures de res-

triction à la liberté individuelle. On distingue quatre espèces

de mandats, répartis en deux classes : les uns, mesures

provisoires, et devant, en général, nécessairement précéder

les autres, ont pour but de faire simplement comparaître

l'inculpé devant la justice : ce sont le mandai de compa-
rution et le mandat d'amener (V. Instruction crimi-

nelle, Interhogatoire) ; les autres, mesures plus rigou-

reuses et définitives, ont pour but de constituer l'inculpé en

état de détention préventive : ce sont le mandat d'arrêt

et le mandat de dépôt (Arrestation, Détention préven-

tive, Instruction criminelle, Interrogatoire) . Réguliè-

rement et en principe, c'est au juge d'instruction, et à lui

seul, qu'appartient le droit de décerner les diverses espèces

de mandats; mais à cette règle générale, la loi, à l'occa-

sion de certains cas spéciaux, apporte quelques exceptions.

D'une part, le procureur de la République est autorisé à

délivrer un mandat d'amener en cas de crime flagrant

(C. instr. crim., art. 40), et même un mandat de dépôt en

cas de délit flagrant, selon les termes de l'art. 1 er de la loi

du 20 mai 1803, ou encore dans l'hypothèse déterminée

par l'art. 100 du C. d'instr. crim. D'autre part, les juri-

dictions de jugement elles-mêmes, cours ou tribunaux, ont

le droit, dans les cas prévus par les art. 125, 194 et 214
du C. d'instr. crim., de décerner des mandats de dépôt ou

d'arrêt. Enfin, les préfets des départements et le préfet

de police à Paris peuvent décerner des mandats d'amener

(C. d'instr. crim., art. 10) (V. en outre Juge h'instruc-

TION, LllïERTÉ INDIVIDUELLE). L. ANDRÉ.

V. Postes et télégraphes. — Toutes les adminis-

trations postales acceptent dans certaines limites les envois

de fonds à l'intérieur, et la plupart des pays de l'Union

postale universelle les acceptent également pour l'étranger

en vertu d'un arrangement international du 4 juin 1 878 et

d'un acte additionnel du 21 mars 1883. A l'intérieur, le

montant des mandats n'est soumis à aucune limite en

France, en Belgique, dans les Pays-Bas; la limite supé-

rieure est de 5,000 florins en Autriche, de 500 florins en

Hongrie, de 1,000 francs en Italie et en Suisse, de 500 fr.

en Allemagne, en Bulgarie, dans le Luxembourg et la

Grèce et en Roumanie, de 100 couronnes dans le Dane-
mark, la Norvège et la Suède, et de 10 livres sterling dans

la Grande-Bretagne. Les mandats télégraphiques intérieurs

sont quelquefois soumis à d'autres limites; ainsi en France

et dans la Belgique, ils ne peuvent être d'une valeur su-

périeure à 5.000 fr., dans l'Autriche-Hongrie et dans les

Pays-Bas à 500 florins, en Suisse à 300 fr. Dans les rela-

tions internationales, la moyenne de la valeur des mandats

postaux et télégraphiques est fixée invariablement à

500 fr.

La statistique de 1893 donne pour les mandats les ré-

sultats suivants :

Service intérieur

Nombre des mandats 260 . 000 . 000
Valeur des mandats fr. 13 . 478 . 000 . 000

Service international

Nombre des mandats reçus et expédiés

.

19. 000 . 000
Valeur des mandats reçus et expédiés, fr. 1 .396.000.000

VI. Droit canon (V. Collatiou des bénéfices).

VII. Finances. — Mandats du Trésor.— On désigne

ainsi les mandats émis par les comptables du Trésor, soit

pour régulariser les opérations de leur département, soit

pour les particuliers. Ces mandats doivent être sur la caisse

centrale, mais peuvent cependant être créés sur la caisse

d'un trésorier général, qui paye sur avis de la direction et

renvoie ce mandat après payement comme valeur représen-

tative dont il est crédité. Les mandats du Trésor émis pour

les services publics sont exempts de timbre ; au contraire,

ceux qui sont émis pour les particuliers sont soumis au

timbre proportionnel. Pour ces derniers mandats, l'admi-

nistration se réserve toujours le droit d'en étendre ou d'en

restreindre l'émission, suivant les convenances du Trésor.

Les trésoriers-paveurs de l'Algérie ont aussi le droit de

délivrer des mandats à 30 jours de date, payables à la

caisse centrale ou à toute autre caisse, sur autorisation

de la direction. Quant aux trésoriers-payeurs des colonies,

ils peuvent délivrer tous les mandats nécessaires aux ser-

vices publics; mais, pour le service privé, ils ne peuvent

en émettre qu'au bénéfice des fonctionnaires, à concurrence

de leurs émoluments. G. François.

Mandat territorial (V. Assignat).
Birl. : Droit romain.— Gaius, III, 135-155-163.— Dig.,

Mandait vel contra, XVII, 1. — Cod. Just., id.. IV, 35.—
Inst., De Mand., III, 26. — Dirksen, Manuale lalinitalls ;

Berlin, 1837, art. Mandate, Mandater, Mandatum, Procu-
ratio, Procurator, in-4. — Cuq, les Institutions juridiques
des Romains. L'ancien droit; Paris, 1891, pp. 649-653.

in-8. — Accarias, Précis de droit romain ; Pans, 1886-91,
t. II, n" 630-642. — G. May, Eléments de droit romain:
Paris, 1891, n°« 155, 156, 195, in-8, 3» éd.— Mainz, Cours de
droit romain; Bruxelles, 1877, t. II, § 220-224. — Kuntze,
Cursus des rœmischen Rechls ; Leipzig, 1879, § 698, 699,
700, 701, in-8, 2» éd.
Droit criminel. — Bazot, Abus de confiance en ma-

tière de société, dans Rev. prat., 1864, t. XVIII. — Chau-
veau et Faustin Helie, Théorie du C. pén., t. X, pp. 387
et suiv. — Faustin Helie, Prat. crim. des cours et tribu-
naux, t. II, n os 830 et suiv.— Demolombe, Si le tuteur qui
dissipe les fonds pupillaires est passible des peines por-
tées aux art. 40(i et 408, C. pén., dans Rev. crit., 1851, t. I.

— Df.sjardins, Rev. crit., 1885, p. 60. — Garraud, Traité
théor. et prat. du dr. pén. franc., t. V, n« ! 314 et suiv.
Procédure criminelle. — Boitard, Leçons de dr.

crim., n°» 691 et suiv. — Faustin Helie, Prat. crim. des
cours et tribunaux, t. I, n"' 195 et suiv.— Garraud, Précis
de dr. crim., n" 517 et suiv. — Le Poittevin, Diction.

-

formul. des Parquets, art. Mandats de justice.

MANDAT (Antoine-Jean Gailliot, marquis de), né à

Paris en 1731, mort en 1792. Il commandait en 1792 la

garde nationale parisienne. Quelques jours avant le 10 août

il fut requis par le département de faire augmenter le

nombre des troupes qui gardaient le roi, et Petion y joignit

l'ordre écrit de repousser la force par la force. La

nouvelle municipalité voulut rentrer en possession de cet

ordre compromettant, et la mort de Mandat fut décidée ;

le 10 août, à la pointe du jour, il fut mandé à l'Hôtel de

Ville; il partit avec un seul aide de camp. Au moment où

le conseil devant lequel il se présentait venait de le faire

arrêter et de prononcer son envoi à l'Abbaye, un coup de

pistolet le renversa et son corps fut jeté dans la Seine.

MANDATAIRE (V. Mandat).

MANDATUM (Liturg.). Nom donné à la cérémonie du

Lavement des pieds (V. ce nom), parce qu'on y chante

ces paroles de Jésus-Christ: Mandatum dedi vobis...

MANDAVI (Inde) (V. Mandvi).

MANDCHOU RIE. Géographie. — Pays de l'empire

chinois, situé entre 42° et 53°30' lat. N.,"ll6° et 133°

long. E., entre la Sibérie, dont le sépare l'Amour au N. et

l'Oussouri à l'E., la Corée au S.-E., le golfe du Petchili

au S., la prov. de Petchili au S.-O., la Mongolie à l'O.

La Mandchourie a 942,000 kil. q. et 7 à 8 millions d'hab.

C'est un pays montagneux, borné à l'E. par les monts

Chan-Alin, qui atteignent 3,600 m. ; à l'O. par les Chin-

gan, parcourus au N. par les monts Ilychouri et Doussé.

Au S.-O. commence le désert de Gobi. Les principaux

cours d'eau sont le Soungari, qui parcourt la Mandchourie

septentrionale, et l'Oussouri. Le climat est extrême, va-

riant de — 24° en hiver à +32° en été (V. l'art. Asie

pour la géographie phvsique). D'épaisses forêts couvrent

les montagnes. La houille, le fer, l'or (exploité en secret,

malgré l'interdiction), les pierres prérieuses sont les prin-

cipales richesses minérales. La flore et la faune sont inter-

médiaires entre celles de Chine et de Sibérie (V. Asie).

Un remarque des tigres de haute taille, des ours noirs, des

cerfs, des antilopes, des zibelines dont les peaux s'exportent

en quantité. On vend aussi en Chine beaucoup d'alouettes

de Mandchourie (Melanocorypha mongolica) dont la voix

est très goûtée. Les rivières sont très poissonneuses.

La population est formée de Mandchoux, de Toungouses
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et de Chinois. Les Chinois dominent complètement dans le

S. Les Mandchoux ne tonnent plus guère que le dixième

de la population. Un a transplanté dans le pays des colo-

nies pénitentiaires, des peuplades vaincues comme les Doun-

ganes. Parmi les Toungouses, les principales tribus sont

les Goldes et les Manègres. Citons aussi les Bargou-Bou-

rètes qui sont des Mongols. Les Mandchoux, le plus illustre

des peuples toungouses, avaient jadis leur centre sur le

cours supérieur du Soungari, au S. de Kirin, vivant de

l'agriculture, de l'élevage du bétail et de la chasse. Depuis

qu'ils ont conquis la Chine, ils tendent à s'absorber dans

la race vaincue (V. Chine). On ne compte plus 1 million

de Mandchoux de race pure. Ceux de Chine perdent leur

caractère. Ceux de Mandchourie s'altèrent par les croise-

ments, les immigrants chinois épousant des femmes mand-

choues. On sait que cependant dans l'empire chinois le

dualisme subsiste et que dans les ministères de Péking

tout haut fonctionnaire chinois est doublé d'un Mandchou ;

ces derniers ont de plus le monopole du commandement de

l'armée impériale. En Mandchourie, la race indigène garde

encore la terre, ayant seule le droit de propriété ; les Chi-

nois ne peuvent qu'afiermer. C'est pourtant dans les villes

qu'on trouve le plus de Mandchoux, fonctionnaires ou com-

merçants. Us ne dominent plus que dans les montagnes

qui entourent la vallée du Liao. Leurs maisons, toujours

bâties en bois, se distinguent des maisons chinoises par

leurs toits longs, plats, à convexité cylindrique, avec

fenêtres garnies de papier. La seule ville de pierre est la

capitale Moukden. — On cultive dans le S. le blé, le riz,

le maïs, les haricots, les pommes de terre, le chanvre, le

coton, l'indigo, le tabac, le ginseng. On élève de petits

chevaux, des mulets, des bœufs, des moutons, de grands

porcs. Il n'y a guère d'industrie que la distillerie et l'hui-

lerie. Les principales routes sont : les voies fluviales de la

Soungari (1,500 kil.), de la Noni et de la Khourka ; les

voies terrestres vers Péking, vers la Corée et la Sibérie par

Moukden, Kirin, Tsitsikar. Un télégraphe va de Péking à

Blagovetchensk par Niout-chouang, Moukden, Kirin, Tsit-

sikar, Holoung-kiang ; un autre de Hountchoun par Tiou-

men à Vladivostok.

La Mandchourie se divise administrativement en trois

provinces : Ching-king, comprenant la presqu'île de Liao-

toung ; Kirin ou Ohirin; Holoung-kiang. La première com-

prend la capitale Moukden, le port Niou-tchouang, la ville

sacrée de Hsingking avec les tombeaux des vieux rois mand-

choux ; elle compte plus de 5 millions et demi d'hab.,

presque tous Chinois. Celle de Kirin a une capitale du même
nom (120,000 hab.) sur le Soungari-oula et d'autres

grandes villes, Houng-chéou-fou, Ningouta-Achiso, Sanh-
sing. La province de Holoung-kiang a pour capitale Aïgoun

(60,000 hab.) ; on y trouve encore Tsitsikar, résidence du

chef des troupes mandchoues. La province de Ching-king,

assimilée à la Chine, a un gouverneur général ; les deux

autres des gouverneurs. L'organisation a gardé l'apparence

militaire. On divise les 65 tribus mandchoues en 8 ban-

nières, chacune ayant ses prêtres, ses tribunaux, ses écoles.

L'armée compte 67,800 hommes, dont 27,000 régulière-

ment enrégimentés. Elle est armée d'arcs et de flèches et

doit annuellement livrer 2,400 cerfs et une certaine quan-

tité de peaux de zibelines. Les provinces payent des rede-

vances en argent et en nature, sacs de blé, peaux de

zibelines, pertes du Soungari. — La Mandchourie a été

amputée de 650,000 kil. q. par le traité d'Aïgoun (4858)

et la convention de 4860, qui cédèrent à la Russie la ré-

gion entre l'Oussouri et la mer. A-M. B.

Faune et Flore (V. Asie).

Anthropologie. — Les Mandchoux constituaient na-
guère un des groupes les plus importants de la grande famille

mongolique proprement dite. Intimement apparentés aux

Toungouses dont ils ne se sont séparés qu'au moyen âge,

ils ont formé plusieurs royaumes au N. de la Chine, à par-

tir du xtne siècle. Ils ont enfin entièrement soumis cet im-

mense empire au xvn e siècle (4641), après un siècle d'une

existence nationale qui les avait unifiés dans un but de

conquêtes. Ils ont eu cependant peu d'influence sur l'or-

ganisation politique et les mœurs des Chinois, aujourd'hui

encore soumis à la dynastie mandchoue. Au contraire, en

grande partie disséminés, notamment au N., à la surface de

leur nouvel empire, ils en ont adopté ou subi la civilisa-

tion. Et dans leur propre pays, dans la Mandchourie, n'aban-

donnant d'abord qu'à regret leur ancienne vie nomade, ils

ont cédé le pas au Chinois cultivateur et industrieux. Ils

ont d'abord émigré vers le Nord, mais ne sont plus au-

jourd'hui qu'une minorité, ne représentant guère plus d'un

tiers de la population totale.

Par leurs caractères physiques, ils tiennent à peu près

le milieu entre les Mongols proprement dits ou Khalkas et

les Chinois dont le type présente d'ailleurs des variations

étendues. En général, ils sont un peu plus grands (4
m68)

et moins corpulents que les premiers, plus forts et plus

hardis que les seconds. Les uns comme les autres ont les

mêmes traits mongoliques essentiels. Peut-être les Mand-
choux ont-ils la face proportionnellement moins large et

le crâne moins arrondi. Mais ces particularités secondaires

qui caractérisent aussi les Toungouses ne sont pas tou-

jours nécessairement dus aux mélanges récents avec les

Chinois.

La langue mandchoue, comme ceux qui la parlent, recule

devant la langue chinoise, quoique à un stade supérieur.

Mais son étude est imposée par le gouvernement chinois,

et les fonctionnaires les plus importants du Céleste-Empire

affectent, dans le Nord au moins, de n'en pas parler d'autre,

comme pour attester leur origine et le lien plus ou moins

problématique qui les unirait à la famille régnante. La

presque totalité d'entre eux ont accepté le bouddhisme la-

maïte introduit de la Mongolie. Ceux qui sont restés fidèles

à la vie nomade ont conservé le chamanisme comme les

Toungouses. L'abandon de la coutume chinoise de mutiler les

pieds des femmes d'un rang élevé est un des rares change-

ments qui soient dus à leur influence. Zadorowski.

Langue (V. Toungouse).

Histoire. — La Mandchourie a de tout temps joué le

rôle d'intermédiaire entre les Chinois septentrionaux et les

barbares chasseurs de fourrures et pêcheurs du bassin de

l'Amour de race toungouse. Tantôt elle a été (surtout la

partie S., le Leao ou Liao-toung) dans la dépendance de la

Chine, tantôt elle a été le point de départ de conquérants

de cet empire, souvent aussi en conflit avec les peuples

turcs et mongols établis à l'O. Au temps de l'ère chré-

tienne, les Toung-hou (Barbares orientaux) sont refoulés

par les Hioung-nou (V. dans l'art. Huns le tableau des

mouvements de peuples de l'Asie intérieure entre la Chine

et l'Occident). Ils se divisent en deux royaumes : les Ou-
houan, à l'E. du Soungari ; les Sien-pi, à l'O.

Le royaume des Sien-pi (V. ce mot) s'étendit sur la

Mandchourie, la Mongolie et la Dzoungarie actuelles; mais,

vers le ive siècle, les principautés Sien-pi qui subsistaient

en Mandchourie furent conquises par les Toungouses
(V. ce nom). Elles furent ensuite dominées par les Khi-

tans (V. ce nom), auxquels succédèrent les Kin (V. ce

nom), dont l'empire fut détruit par Djengiskhan. Vers le

milieu du xiv° siècle, une nouvelle tribu toungouse se dis-

tingue ; on lui applique le nom de Mandchou ; les fonda-

teurs de sa puissance sont le légendaire Aïchin-ç/ioro, fils

d'une vierge (vers 4350), et surtout le Thai-tsou (4580-

4626), qui organisa l'Etat mandchou, groupa son peuple

en compagnies (niourou) de 300 hommes, porta par la

conquête de 47 à 70 le nombre des tribus soumises à son

autorité, transféra sa capitale de Yendèn à Moukden (4621).

II était resté vassal de la Chine. Son fils et successeur Taï-

tsoung (1626-61) se fit proclamer empereur (4636), con-

quit le Liao-toung, la Corée, et par la prise de Péking subs-

titua sa dynastie à celle de. Ming sur le trône île Chine

(4644) (V. les art. Ming et Tsing). Depuis lors, la Mand-
chourie a été entamée au N. par les Russes dont les progrès

successifs sont retracés dans l'art. Asioui!. A. -M. I!.
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Bibl. : Venioukov, les Pays frontières de la Russie
asiatique (en russe).— James, The Long While Mountain,
a jonrney in Manchuria; Londres, 1888.

MANDÉENS (V. Sabéens).

MANUEL. Rivière de Belgique. Elle prend sa source à

Passchendaele, passe à Roulers et à Ingelmunster, et

se jette dans la Lys à Wachen, après un parcours de

67 kil.

MANDEL (Eduard), graveur allemand, né à Berlin le

15 t'évr. -1810, mort à Berlin le "20 oct. 1882. Elève, de

1826 à 1830, de Buclihorn à l'Académie, il s'imposa à

l'attention du public par sa belle reproduction du Guerrier

avec son enfant, de T. Hildebrand (1835). La Société

des Amis des arts de Berlin le chargea alors de graver le

très populaire tableau de Begas, Lorelei (1839), et l'Aca-

démie des beaux-arts l'élut pour membre en 1837. Parmi

ses autres estampes se distinguent particulièrement : Jeune
Berger italien, d'après L. Pollack (1840) ; Van Uyck,

d'après son propre portrait du Louvre (1840); le Titien,

d'après son propre portrait du musée de Berlin (1843);
la Vierge aux étoiles, d'après le tableau de Carlo Dolce,

de la galerie de Blenheim ; le Christ pleurant sur les

ruines de Jérusalem, d'après Ary Scheffer ; Charles Ier
,

roi d'Angleterre, d'après Van Dyck (1831) ; la Vierge de

la famille Colonna, d'après Raphaël (1855); portrait de

Raphaël, d'après lui-même, musée du Louvre (1 860) ;

Marguerite allant à l'église, d'après Kaulbach; la Vierge

à la chaise, d'après Raphaël (1865); enfin, sa pièce la

plus célèbre, la Madone Sixtine, d'après Raphaël (1875).

Le burin de Mandelest toujours correct et expressif; c'est

un fidèle disciple des maîtres classiques. G. P-i.

MANDELBERG (Johan-Edward), peintre danois, né à

Stockholm le 22 juin 1731, mort à Copenhague le 8 août

1786. A l'âge de vingt et un ans il quitta la Suède, où il

avait commencé ses études, pour se rendre à Paris. 11 y
trouva dans le comte de Caylus un protecteur éclairé et

put, soutenu aussi par le roi Frédéric V de Danemark,

continuer plusieurs années ses études soit au Louvre,

soit à Rome. En 1758, il vint s'établir à Copenhague et

peignit alors principalement de grands tableaux de batailles,

mais aussi des toiles allégoriques et mythologiques et des

scènes bucoliques dans le style de Boucher. On peut ciler

de lui entre autres son tableau de réception à l'Académie

danoise : Combat entre chrétiens et Turcs et ses grandes

[teintures décoratives de la coupole de Fredensborg, repré-

sentant des scènes de Vlliade, ainsi que les plafonds de

Kristiansborg, détruits malheureusement par l'incendie de

1794.

MANDELGREN (Nils Mânsson), artiste et archéologue

suédois, né à Vàsby (Scanie) le 1 7 juil.l 813.11 étudia d 'abord

à Stockholm, puis à Copenhague ( 1 838-42), ou il fut l'élève

assidu de Hoyen. Après un court voyage à Rome et à Pa-

ris, il revint à Stockholm en 1843. De 1846 à 1851 et

de 1863 à 1873, il a été chargé de nombreuses missions

dans l'intérieur de la Suède pour poursuivre ses études sur

l'art indigène. Depuis 1873, il jouit d'une pension à vie

que lui a accordée l'Etat, en reconnaissance de ses éminents

services. En 1831, à la suite de dissentiments avec l'Aca-

démie des belles-lettres, il avait quitté Slockholm. Il fit,

pendant les années qui suivirent, divers séjours en Dane-

mark et en France, où il trouva de puissants amis en Thiers,

Mérimée, Ingres, etc. C'est alors qu'il publia en français,

en partie à Copenhague et en partie à Paris, un important

ouvrage : Monuments Scandinaves du moyen âge

(1855-62, 6 parties avec pi.), qui eut un grand retentis-

sement dans le inonde archéologique et lui valut le titre

de membre des académies des beaux-arts de Rome, de

Florence et d'Amsterdam. En 1867, il fut l'organisateur

à Paris de l'exposition de l'histoire du travail en Suède.

Parmi les autres ouvrages de Mandelgren il convient de

citer un Recueil relatif à l'histoire de l'art et de la

civilisation en Suède (en suéd., 1866-68, inachevé), et

un Atlas pour servir à l'histoire de la civilisation en

Suède (en suéd., non encore terminé). Mandelgren s'est

tout particulièrement appliqué à l'extension de l'art indus-

triel et manuel en Suède au moyen d'écoles ou de sociétés.

Il a contribué en une grande mesure à la fondation ou à la

prospérité de la Société suédoise des arts industriels (1844),
du Club des artistes (Konstnarsgillet, 1855), de l'Associa-

tion suédoise des antiquaires (1869). Il lègue, par une dis-

position de sou testament, toutes ses collections artistiques

et un certain capital à l'université de Lund. Th. C.

MANDELIEU. Corn, du dép. des Alpes-Maritimes, arr.

de Grasse, cant. de Cannes; 779 hab. A peu de distance

se trouve le hameau de la Napoule, sur l'emplacement de

l'ancienne station romaine d'Epulia. Ce hameau renferme

des ruines fort remarquables d'un château et des remparts

construits par les comtes de Villeneuve (xiv
1

siècle). Plus

au S., la baie de Théoule offre un mouillage abrité du

mistral, près de la station du chemin de fer de Marseille

à Nice. J. M.

MANDÉLIQUE (Acide) (V. Formobenzoylioue).

MANDELOT (François de), né à Paris le 20 oct. 1529,

mort à Lyon le 24 nov. 1588. De famille champenoise, il

fut page, puis lieutenant général du duc de Nemours auquel

il succéda comme gouverneur de Lyon. Il y organisa le

massacre de la Saint-Barthélémy, reçut aussi le gouver-

nement du Forez, guerroya contre les protestants, renou-

vela en 1582 l'alliance du roi avec les Suisses, tint pour

Henri III contre la Ligue, mais sans succès. On a sa corres-

pondance avec Charles IX et Henri III.

MANDEMENT. I. Histoire religieuse.— L'autorité

et la juridiction des évèques leur conférant le droit et le

devoir de faire en malière de religion des règlements,

ordonnances ou défenses, auxquels leurs diocésains doi-

vent se soumettre, on donne le nom de mandements aux

actes qui contiennent ces prescriptions. Autrefois, les

évêques consultaient toujours leur chapitre lorsque leurs

mandements concernaient la liturgie et les prières publi-

ques; ils le faisaient même généralement quand il s'agis-

sait d'autres matières. Le mandement est précédé des

noms et titres du prélat qui le promulgue, et il est ter-

miné par sa signature. Celle-ci consiste ordinairement en

un des prénoms de l'évêque, accompagné d'une croix.

II. Histoire administrative.— Les ordres adressés

par les rois aux officiers royaux, fonctionnaires et agents

administratifs, sous forme de petites lettres patentes, scel-

lées sur simple queue du grand sceau de cire jaune, por-

taient le nom de mandements. Les plus anciens qu'on con-

naisse sont du roi Philippe I
er

. Les archives ont conservé

un très grand nombre de ces documents qui, du xmc au

xv e siècle surtout, constituent la correspondance adminis-

trative des rois de France et ont un très grand intérêt

historique. A l'exemple du roi de France, les seigneurs,

et les plus importants des fonctionnaires royaux, les

baillis et les sénéchaux, transmettaient des ordres à leurs

otiieiers on a leur subordonnés sous la forme de mande-

ments. On retrouve des documents analogues avec quelques

variations de forme dans la plupart des chancelleries étran-

gères: il semble probable que le modèle en avait été fourni

par les petites bulles des papes désignées dans la chan-

cellerie pontificale sous le nom de Mandamentum.
MANDER(KarelVan), peintre, poète et surtout historien

d'art flamand, né à Meulebeke en 1548, mort à Haarlem

en 1606. Elève de Lucas de Heere, puis de P. Vlerik, il

alla en 1575 à Rome, où il prit, avec le mauvais goût du

temps, d'excellentes leçons de composition. Après avoir

passé par l'Autriche et Nuremberg (1577), il revint en

Flandre, où la gaieté naturelle de son caractère fut mise à

de rudes épreuves. Chassé du bourg natal vers Courtrai

par les troubles religieux, il est saisi par des soldats pil-

lards, sauvé de la pendaison par un officier qui l'avait

connu à Rome, retrouve ses parents pillés et leur maison

brûlée
;
quitte bientôt Courtrai pour Bruges à cause de la

peste, est dépouillé par une bande de malcontents, et ne

tarde pas à fuir Bruges livré aux querelles religieuses ; il
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s'embarque avec sa famille pour Haarlem, où il fonde un

atelier, peint, t'ait des cartons de tapisseries et d'encadre-

ments de verrières, meurt en 1606 et est enterré en grande

pompe dans l'église même de Haarlem. Ses rares tableaux

et ses estampes ne l'auraient pas sauvé de l'oubli, non plus

que ses œuvres littéraires, s'il n'avait pas écrit le Livre

des peintres, publié en 1 604, ouvrage inappréciable par

les documents qu'il renferme et qui a fait de lui le Vasari

flamand. E. Dukand-Gréville.

Bibl. : Henri Hymans, le Livre des peintres, trad.,

notes et commentaires ; Paris, 1884.

MANDER (Karel Van), peintre flamand, né à Courtrai

en 1579, mort à Delft en 1623, fils du précédent. Il tra-

vailla à Delft, puis alla à Copenhague recevoir de Chris-

tian IV la commande de vingt-six tapisseries représentant

les épisodes de la guerre dano-suédoise, qui furent exé-

cutées à Delft d'après ses cartons, pour le château de

Eredriksborg.

Son fils, nommé aussi Karel, né à Delft en 1610, mort

à Copenhague en 1672, fut surtout portraitiste.

MANDEE EN, MANDERN {Monder, 1594). Coin, de la

Lorraine allemande, arr. de Thionville, cant. de Sierck
;

570 hab. Enclavée dans la Lorraine, cette commune appar-

tenait autrefois aux Pays-Bas autrichiens comme dépen-

dance du Luxembourg; elle fit partie du département des

Forêts, fut réclamée en 1815 par le cabinet de Berlin,

comme située sur la rive droite de la Moselle, et ne fut

cédée à la France qu'en 1829.

MANDERSTRŒM (Kristofer), littérateur suédois, néà
Stockholm le 13 déc. 1727, mort à Stockholm le 1

er sept.

1788. Appartenant à une vieille famille suédoise, il fut

nommé secrétaire d'Adolphe-Frédéric en 1749 et exerça,

de 1752 à 1781, des fonctions de camérier de la reine,

puis de chambellan. Il s'est fait connaître par ses habiles

traductions en suédois des Pensées de Marc-Aurèle (1855),

de la Mort de César de Voltaire (1764), des Entretiens

de Plwcius de Mably (1766), i'Andromaque de Racine

(1778), de Julie de Monvel (1786), ainsi que de nom-
breux opéras. Il a laissé un volume en vers : Mes Œuvres
poétiques (1788) contenant un choix de poèmes composés

par lui en diverses langues.

MANDERSTRŒM (Kristofer-Rutger-Ludvig, comte),

homme d'Etat, né à Stockholm le 22 janv. 1806, mort à

Cologne pendant un voyage en 1873, petit-fils du précé-

dent. Attaché dès 1830, comme secrétaire, au cabinet de

la correspondance du ministère des affaires étrangères, il

fut envoyé, comme secrétaire de légation, en 1838 à

Saint-Pétersbourg et en 1839 à Londres. En 1840, il

revint à Stockholm et entra dans le cabinet du roi. Huit

ans plus tard. Oscar I
er

lui offrait le portefeuille des

affaires étrangères, qu'il n'accepta pas d'ailleurs ; en re-

vanche il accepta, en 1855, le poste de ministre suédois-

norvégien à Vienne d'abord, puis, peu après, à Paris, où

il remplaçait Ldwenhjelm. Il fut rappelé en 1858 à

Stockholm, comme ministre des affaires étrangères, dans

le conseil du prince-regent, Charles. La politique Scandi-

nave trouva en lui un ferme défenseur contre les préten-

tions de l'Allemagne sur les territoires danois; mais, lors de

l'invasion du Slesvig, il dut céder au fait accompli. Il se

retira du ministère en 1868. Il avait soutenu ardemment
le projet de représentation nationale de 1865 et fut élu

député à la première Chambre en 1806. Comme écrivain,

il s'est fait connaître entre autres par un Recueil de do-
cuments inédits concernant d'histoire de Suède sous

Gustave III (en franc., 1847-49, 2 part., tiré à 40 ex.),

et par une savante étude sur la Politique extérieure de
Gustave III (en suéd.,1859). Ses papiers diplomatiques

relatifs à la question danoise ont été publiés en partie

dans la Historisk Tidskrift (Copenhague, 1862-64).

MANDEURE. Corn, du dép. du Doubs, arr. de Montbé-

liard, cant. d'Audincourt, sur le Doubs; 1,294 hab. Man-
deure possède depuis peu des papeteries importantes. C'est

l'antique Epomanduodurum, antérieure à César, lloris-

sante surtout sous les Antonins. Les ruines qui en sub-
sistent sont imposantes. Elle avait des bains, un aqueduc,
des temples, un théâtre qui pouvait contenir plus de
15,000 spectateurs. Elle fut détruite de fond en comble,
très probablement par un vaste incendie, au cours du iu e

ou du ive siècle. Sur les ruines s'éleva un château fortifié,

pulsùne petite ville, ceinte de murailles, qui fut la métro-
pole du pagus alsegaudia carolingien. Après sa destruc-
tion par les Hongrois (x e siècle)," Mandeure ne fut plus
qu'un village, et son importance passa à Montbéliard. Le
village dépendit pour moitié de ce comté et des archevêques
de Besançon. En 1792 les habitants de la partie épiscopale

se proclamèrent en république et prirent pour devise :

Aquila non capit muscas. La France s'en empara peu
après (24 oct. 1793).

Bibl. : L'abbé Bouchey, Recherches historiques sur...
Mandeure. — Morel-Macler, Antiquités de Mandeure.

MANDEVILLE. Coin, du dép. du Calvados, air. de
Baveux, cant. deTrévières; 579 hab.

MANDEVILLE. Coin, du dép. de l'Eure, arr. de Lou-
viers, cant. d'Amfreville-Ia-Campagne ; 171 hab.
MANDEVILLE (Jehan de), voyageur belge, né à Liège

au commencement du xive siècle, mort à Liège en 1372.
Son vrai nom est Jean de Bourgogne. Il étudia la méde-
cine dans plusieurs universités du midi de l'Europe et

séjourna ensuite pendant quelque temps en Egypte pour
voir de près les procédés des médecins arabes. De retour
à Liège, il écrivit, sous le pseudonyme de Jehan de Man-
deville, la relation non seulement des voyages qu'il avait
réellement faits, mais de quantité d'expéditions extraordi-
naires qu'il aurait entreprises dans toutes les parties du
monde. Son ouvrage, où abondent les aventures merveil-
leuses, obtint une grande popularité. Tandis qu'on ne con-
naît qu'environ quatre-vingts manuscrits des célèbres
voyages de Marco-Polo et d'Odoric de Pordenone, les copies
de Mandeville se comptent par centaines. On vit en lui,

pendant des siècles, le plus grand voyageur du moyen âge;
la critique moderne a fait justice decette légende. E. H.

Bibl. : Schœnborn, Bibliographische Untersuchum/en
ùber die Reisebcschreibung des sir John Mandeville ;

Breslau, 1840, in-8. — H. Cordier, Jean de Mandeville,
dans les Archives pour servir à l'étude de l'histoire, des
langues, de la géographie et de l'ethnographie de l'Asie
orientale; Leyde, 1891, t. II. — H. Pirenne, Biographie
de J. de Mandeville, dissertation très complète dans le
t. XIII de la Biographie nationale de Belgique.
MANDEVILLE (Bernard de), littérateur anglais, né à

Dort (Hollande) vers 1670, mort le 21 janv. 1733. Il

s'établit médecin à Londres, fut protégé par lord Maccles-
field, s'illustra par un poème satirique, The Fable ofbees
(1714; 2 e éd., 1723), qui lui valut les plus vives attaques.

Il a encore publié : The Virgin unmasked (1709) ; Frce
Thoughts on religion (1720), etc.

MANDEVILLE (Lucien), député français, néàCampsas
(Tarn-et-Garonne) lel (

' r
juil. 1838. Docteur en médecine,

il fut élu député de la 3e circonscription de Toulouse
en 1889, réélu en 1893. Il appartient au parti radical.

MANDI. Principauté de l'Inde anglaise, dans le Pendjab,
occupée par les Radjpoutes; 3.108 kil.q., 150,000 hab.
Arrosée par la Bias, elle est comprise entre le Souket au
S., le Kangra à l'O. et au N., le Koulou à l'E. La popu-
lation est analogue à celle du Koulou. La capitale est la

ville de Mandi, sur la Bias (7,500 hab.).
Bibl. : Griei-in, The Ra/as of Punjab, the history of the

Mandi state; Londres, 1873.

MANDIBULE (Entom.) (V. Insectes).

.MANDINGUES (Anthrop.). Les Mandingues ou Ma-
linkés sont un des groupes principaux des" populations
nègres de l'Afrique occidentale (V. Sénégal et Soudan).
Le centre actuel de leur pays est au N. du Foutah-D|allon

;

mais, au xnr3 siècle, ils étaient maîtres de Tombouctou. Et
ils occupent encore un immense territoire, depuis le 7° de
lat. au S. jusqu'au 15° au N., depuis la Sénégambie à l'O.,

jusques et y compris le pays des Bambaras à l'E. Car
malgré d'appréciables variations de caractères, au même
groupe ethnique que les Mandingues proprement dits
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appartiennent les Sarrakoulés, les Kassonkés, les Bam-

baras, et même les Sousous des Rivières du Sud, métissés

de Pouls, à l'autre extrémité. Mandingues, Sarrakoulés et

Bambaras parlent en effet trois dialectes d'une même

langue. Les Mandingues ne sont plus toutefois constitués

en un seul corps de nation. Leur ancien territoire a été

traversé en tous sens par lesToucouleurs et les Pouls qui en

occupent différentes parties.

Ils ont tous les caractères des vrais nègres : cheveux

laineux, nez épaté, ampleur et proéminence des mâchoires,

crâne allongé, etc. Et leur type est représenté dans sa

pureté par des individus grands, corpulents, à visage aux

traits grossiers, à la mâchoire puissante, aux yeux médio-

crement ouverts. Mais la couleur de leur peau brun olivâtre

et chocolat offre bien des variations ainsi que leur taille

(moyenne l
m 6(i). Tout en étant d'un aspect rude et massif

et en passant pour être d'une grossièreté brutale, ils sont

des plus intelligents. Ils doivent assurément leur impor-

tance territoriale à leurs instincts guerriers et déprédateurs.

Ils ont peu de goût pour le travail et font cultiver leurs

terres par des captifs. Ils exploitent en outre tous ceux qui

chez eux, comme les Marabouts de langue berbère, et parmi

leurs voisins, s'adonnent paisiblement à la culture et à

l'élevage. Lorsqu'ils n'ont pas d'esclaves, ils ne donnent à

leurs champs .que des soins trop insuffisants pour assurer

leur propre subsistance. Leur vêtement le plus usuel con-

siste en un pantalon flottant descendant aux genoux (un

pagne pour les femmes) et en une longue chemise ou boubou

de cotonnade bleue ou blanche. Leur coiffure est tantôt le

chapeau bambara aux longues tiges de paille, tantôt le bon-

net de cotonnade orné de deux pointes relevées en avant et

en arrière. Ils portent au cou des gris-gris, et aux poignets

des bracelets de cuir. Un large sabre suspendu à l'épaule

gauche et un poignard retenu à la ceinture complètent leur

attirail. Leurs cases, bâties sans ordre, ont leurs murs en

pisé ou terre mêlée de caillous, sont divisées en comparti-

ments et couvertes d'un toit de chaume ou de paille tressée,

généralement conique. Ils couchent sur des claies de ro-

seaux ou treillis supportés par quatre pieux de 70 cent,

de haut et recouverts d'une natte ou d'une peau de bœuf.

Leur mobilier se compose essentiellement de calebasses,

moitiés d'écorces de citrouilles sensiblement rondes, de

profonds mortiers en bois, de tamis graisseux pour passer

la farine préparée pour le couscous, d'unejarre pour l'eau.

Ils se nourrissent de riz peu cuit qu'ils pressent dans leurs

mains après l'avoir trempé dans une sauce, et de couscous

de millet à la viande. Ils chassent avec de grands tilets

de corde, élèvent des chèvres et des moutons, pratiquent

certaines industries, celles du cuir notamment, du tissage

et de la teinture, et se livrent au commerce. Hommes et

femmes portent sur la tète, dans de longues corbeilles,

d'énormes fardeaux en s'appuyant sur un bâton. Et c'est

à cet usage qu'il faut attribuer l'ossification prématurée de

la suture sagittale observée fréquemment sur leurs crânes.

Les professions se transmettant de père en fils, sont la base

de castes (sept) plus ou moins fermées. Ils dansent au son

d'un tambour, cylindre d'une seule pièce de bois recou-

vert d'un bout par une peau de chevreau qu'ils batteut de

la main gauche et avec une petite baguette. Ils sont tous

restés fétichistes. Ils croient aux esprits, « mais n'ont pas

de religion au vrai sens du mot » (Pascal liellamy). Les

sorciers sont peu influents, peu rétribués, rares. Ils appar-

tiennent à la caste des forgerons. « Un grand nombre

d'entre eux au moins ont cependant adopté les pratiqua

du mahométisme dont ils se montrent adeptes fervents.

Ils sont polygames. Et communément ils se payent, c'est

vraiment là l'expression triviale qui convient pour leurs

mariages, jusqu'à quatre femmes, au prix moyen de 65 fr.,

en esclaves donnés à la mère. Certains d'entre eux se lime-

raient en pointes les incisives supérieures. Us pratiquent

tous la circoncision, qu'ils soient mahométans ou non, et

cela vers quatorze ou seize ans. Les filles sont soumises à

l'excision et confiées pour cela à certaines vieilles femmes.

Ce sont les griots qui opèrent les garçons, et cette opération,

appliquée au plus grand nombre possible en même temps,
donne lieu à des cérémonies, à des fêtes très significatives.

Il en est des enterrements comme des mariages. C'est pour
eux à peu près uniquement une occasion de manger et de
boire davantage. Les chefs et notables, le corps serré

d'une bande d'étoffe blanche, sont enterrés dans leur

case ; le sol est fortement battu sur la fosse comblée. Les
autres sont enterrés hors du village, en pleine terre, la

fosse étant alors protégée par des épines contre les hyènes.

Mais les cadavres des captifs sont souvent abandonnés
aux bêtes, en pleins champs.

Ils ont une vie politique assez intense, aimant, comme
bien d'autres noirs, à se réunir et à discuter longuement
de toute affaire. Les villages sont indépendants hs uns des

autres, chacun sous le pouvoir d'un chef héréditaire ou
roi qui ne décide rien sans consulter l'assemblée des no-
tables. Pour tenir leurs femmes dans une étroite soumis-
sion, ils ont imaginé une sorte d'épouvantail, le célèbre

Mtuiibo-jumbo (qui tient les femmes dans la crainte),

mannequin gigantesque, prototype de notre croquemitaine.

Il est suspendu le jour à l'entrée du village, et la nuit, un
nègre, dans son intérieur, le promène avec un bruit

effrayant, tranche les différends entre maris et femmes,
fait comparaître celles-ci pour danser et chanter et, au
besoin, les fait fustiger. Zaborowski.

MANDJOUSRÎ, Bodhisattva perpétuel, personnage ima-
ginaire, qui se distingue par la sagesse, l'éloquence, la

douce persuasion, de même qu 'Avalokitesvara (dont il

est l'émule, presque l'égal) par la compassion. Il est connu
seulement des bouddhistes du Nord; plusieurs Soùtrasdu
Népal et du Tibet roulent sur lui

; plusieurs personnages

tibétains, entre autres Thon-mi Sambhota, sont considérés

comme ses incarnations. Il est en quelque sorte le second

patron du Tibel après Avalokitesvara, et est censé revivre

indéfiniment dans la personne du second pontife tibétain,

le Pantche-rin-po-tche (Techou-Lama de S. Turner), qui

réside à Tachiloumpo, près de Digartchi. L. Feer.

Bibl. : Csoma de Kœrœs, Analyse du Kandjour, dans
Asial. Res., XX (trail. clans les Annales du musée Guimet,
t. 111. — Kœppen, Die Religion des Buddha et La maismus;
Berlin, 1859,2 vol. in-8. — Wassiuef, Der Buddhismus
(traduit du russe) ; Saint-Pétersbourg, ISbO, in-8.

MANDOLINE (Mus.). La mandoline est l'instrument le

plus aigu, le soprano de la grande famille du luth (V. ce

mot). On en distinguait deux espèces, la napolitaine et la

milanaise. C'est la première qui est la plus connue et celle

dont nous nous servons encore. Elle avait quatre rangs

de cordes dont la plus élevée était en boyau filé d'ar-

gent; connue dès le xv e siècle, elle eut une grande vogue

jusqu'au xvme siècle et il semble qu'elle revienne à la

mode aujourd'hui.

La mandoline milanaise s'accordait ainsi :

jjJJ I I

"
l I lî

P j j ii J * n mm
La napolitaine a le même accord que le violon :

On fait vibrer les cordes de la mandoline au moyen

d'un plectreou petit morceau d'écaillé ou d'ivoire; l'échelle

de l'instrument est de trois octaves et une note. Plusieurs

compositeurs, en dehors des spécialistes, se sont servis de

la mandoline à J'orchestre comme Mozart dans l'accompa-
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gnement de la sérénade de Don Juan. Beethoven a écrit

une « sonatena per il mandolina » pour son ami Krura-

pholz. La sérénade

de l'Amant ja-

loux de Grétry

est accompagnée

par la mandoline,

ainsi que celle du

Barbier de Séuille

de Paisiello.

Pour la fabrica-

tion et l'historique

de celle-ci, V. les

articles Facteur,
t. XVI, p. 1056,

et Faiseur, t. XVI,

p. -11 '0 (V. aussi

Lutherie et Lu-
thier).

Bidl.:H.Lavoix,
Histoire de la, mu-
sique.

M AN DORE
(Mus.). La man-
dore était un ins-

trumentde musique

à cordes pincées,

plus grand que la

mandoline et moins

grand que le luth

(V. ce mot). Elle

était aussi ancienne

que ce dernier, et

c'est dans Robert

de Calenson (xne

siècle) qu'on la

trouve citée pour

la première fois. Vers 1620, la mandore avait quatre cordes

accordées de quinte en quarte :

Mandoline.

En France, on en ajoutait une cinquième ; on se servait

de cet instrument pour les courantes, les voltes et autres

chansons à danser françaises. Bientôt, pour rapprocher la

mandore du luth dont elle était le diminutif, on lui donna

treize cordes disposées par paires, excepté la chanterelle ;

en général, le nombre des cordes était de dix pour six:

^-rr-n- ïiÊ

On l'appelait aussi luthe et elle se confondit avec le luth.

MANDOSIO (Prospero), poète et biographe italien, né à

Rome en 1630, mort en 1 700. Membre de plusieurs aca-

démies, il fut l'auteur de médiocres tragédies (Adargonte;

l'Innoccnza trionfante); d'un recueil d'énigmes (Criiln-

ria di enimmi; Perouse, 1670); d'une compilation bio-

graphique (liibliotheca romana, seu Rômanorum scrip-

torum eenturiœ decem, 1682-92), et d'un ouvrage sur

les médecins du pape (Tlwatron in quo maximorum
christiani orbis l'ontificum archiatros speetandos

prœbet P. M.; Rome, 1696). A. J.

Buil. : Cresoimbeni, I, 252. — Cinkij.i, Biblioteca.

MANDOU (Mythol. égypt.). Sous le nom de Mandou ou

Menrlès les Grecs ont fait un dieu du bélier adoré dans la

ville de Mendès (V. ce mot), bélier symbolisant la puissance

productive et germinative de la nature : ce bélier réunit en

sa personne quatre différents béliers qui sont quelquefois

figurés abrévialivement par un corps unique à quatre

têtes.

MANDRAGORE(JW«;^ra(/oraT.)(Bot.etthérap.). Genre

de Solanées, détaché des Atropa, dont il se distingue par
le port et par la corolle campanulée. Ce sont trois herbes qui

croissent dans les lieux ombragés humides du midi de l'Eu-

rope. Elles sont vivaces, presque acaules, à feuilles basilaires

en rosette ; le fruit est une baie à suc odorant, née de la base

de la plante comme les feuilles.— Les espèces sont : M. ver-

nalis Bertol. ou Mandragore mâle, le p.ayopayc!pa; de

Dioscoride; M. microearpa Bertol.(Mandragora minore
des Italiens), enfin M. ojficinarum L. (Atropa Mandra-
gora L.) ou Mandragore femelle, encore appelée Main de
gloire, Herbe aux magiciens. Cette dernière est connue

depuis la plus haute antiquité et a joué un grand rôle dans
les pratiques superstitieuses du moyen âge et même des

temps plus récents ; elle répand une odeur fétide. Sa ra-

cine pivotante, charnue, est souvent bifurquée de manière

Mandragore.

à représenter grossièrement la forme de deux cuisses, d'oii

les noms anciens d'àvTp(o7iot/.ôp?ov, A'homunculus et de

semi-homo. L'action physiologique de la Mandragore rap-

pelle celle de la Belladone; à petite dose elle calme la

douleur et apaise l'excitation nerveuse. Ses feuilles, ses

fruits et sa racine ont été employés en médecine; encore

aujourd'hui on utilise parfois la racine en application

externe sur les tumeurs scrofuleuses, syphilitiques et

squirrheuses. Dr L. Hn.

MANDRAY. Com. du dép. des Vosges, arr. de Saint-

Dié, cant. de Fraize; 1 ,3*23 hab. Pierre à chaux.

MANDRES. Coin, du dép. de l'Eure, arr. d'Evreux,

cant. de Verneuil; 25!) hab.

MANDRES. Com. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Chaumont, cant. de Nogent-en-Bassigny; 571 hab.

MANDRES. Com. du dép. de la Meuse, arr. de Bar-le-

Duc, cant. de Montiers-sur-Saulx ; 351 hab.

MANDRES. Com. du dép. de Seine-et-Oise, arr. de Cor-

beil, cant. de Boissy-Saint-Léger ; 762 hab.

MANDRES-aux-Quatre-Tours. Coin, du dép. de

Meurthe-et-Moselle, arr. de Toul, cant. de Domèvre-en-

Haye ; 349 hab.

MANDRES-^sur-Vair. Com. du dép. des Vosges, arr.

de Vulchàteau, cant. de Bulgnéville: 378 hab.

MANDREVILLARS. Coin, du dép. de la Haute-Saône,

arr. de Lure, cant. d'Héricourt ; 99 hab.

MANDRILLE (Zool.) (V. Cynocéphale).
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MANDRIN (Techn.). Pièce de bois vissée sur le nez

d'un tour en l'air, et dont on fait usage pour façonner

certains objets ; tantôt il se compose d'un cylindre muni

d'un trou suffisamment large et profond pour recevoir

l'extrémité de la pièce qu'on doit travailler, tantôt ce cy-

lindre est fendu en quatre par deux traits de scie et peut,

à l'aide d'une virole mobile, augmenter et diminuer de dia-

mètre ; il lui est donc plus facile de saisir l'objet. En
chaudronnerie, le mandrin est un cylindre en fer, dont on

se sert pour emboutir certaines pièces. Lorsqu'elles sont

de faibles dimensions, la feuille plane est placée sur la

surface du mandrin, puis est battue à l'aide d'un maillet

en bois et enfin égalisée à l'aide d'un marteau en fer. Dans

l'outillage de l'impression sur étoffes, le mandrin est la

pièce métallique qui sert d'axe au cylindre d'impression.

MANDRIN (Louis), chef de contrebandiers, né à Saint-

Etienne de Saint-Geoirs (Isère) le 30 mai 1724, exécuté

à Valence (Drôme) le 20 mai 1755. A vingt ans il s'en-

gage, déserte peu après et se livre à la contrebande. Très

audacieux, très fort, très éloquent, il réunit une troupe et,

dès les premiers jours de janv. 4754, parcourt les villes

et bourgs du Dauphiné pour vendre ses marchandises, re-

poussant à coups de fusil les employés des fermes et les

détachements de troupes qu'on lui oppose. Il parcourt

ainsi le Languedoc, le Forez, la Bresse, le Bugey, le Lyon-

nais, la Bourgogne, le Rouergue, la Franche-Comté et

l'Auvergne. Il fait plus : bientôt il attaque des villes entières

comme Bourg-en-Bresse (5 oct. 1754), Beaune, Autun,

où il oblige les entreposeurs des fermes à lui acheter son

tabac et fait mettre en liberté les contrebandiers empri-

sonnés. Les fermiers généraux dont il s'était déclaré l'en-

nemi envoyèrent contre lui le régiment de Magallon de La

Morlière ; mais le rusé bandit leur glissa entre les mains.

Le 20 déc. 475-i il engagea bataille contre les hussards

de la légion de Fitscher et soutint gaillardement le choc.

L'ennemi étant le plus fort, il battit en retraite et se ré-

fugia en Savoie. C'est là, dans le château de Beauregard,

sur le territoire sarde, que, trahi par sa maltresse, il fut

enlevé par un détachement du régiment de La- Morlière.

Conduit à Valence, son procès fut rapidement instruit. Il

fut condamné au supplice de la roue qu'il subit avec un

grand courage. A. Prudhomme.
Biiil.: Maignten, Bibliogr.des écrits relatifs à Mandrin,

dans Petite Revue dauphinoise, 3" année, pp. 109, 148, 169.

MANDRITE. Le mot préféré dans l'Eglise d'Orient pour

désigner un établissement monastique est [xâvSpa, berge-

rie. De lu, le nom de mandritc donné aux membres des

communautés de ce genre (V. Archimandrite).

MANDRITSARA. Monts de Madagascar (Y. ce mot,

t. XXII, p. 903).

MANDUBII. Peuple gaulois de la Celtique proprement

dite. Leur territoire, qui correspondait au centre et à PO.

de la Côte-d'Or, s'étendait entre les Lingones au N.-E. et

les Mdui au S. Selon toute probabilité, ils étaient clients

de ces derniers. D'après César (De Bello Gall., VII, 68),

Alesia était un oppidum des Mandubii.
MANDUCATION (Physifll.) (V. Digestion).

MANDUEL. Corn, du dép. du Gard, arr. de Nîmes,

cant. de Marguerittes; 1.9 H hab.

MANDURIA. Ville d'Italie, prov. de Lecce, à 35 kil. E.

de Tarente ; 8,000 hab. Ancienne enceinte cyclopéenne.

Colonie grecque du pays des Salentins, devant laquelle

périt Archidamus roi de Sparte. Elle a été dévastée par les

Romains, puis par les Sarrasins. Elle se releva sous le

nom de Casalnnono. Auprès est un puits naturel à niveau

constant, décrit par Pline.

MANDVI. Ville maritime de l'Inde anglaise, Etat tribu-

taire de Katch, sur le golfe de ce nom, dont c'est le prin-

cipal port; 38,-155 hab. (en 1891) donf-19,129 Hin-

dous, 15,499 musulmans, 3,437 djaïnas. Commerce avec

Zanzibar.

M ANE. Corn, du dép. des Basses-Alpes, arr. et cant.

de Forcalquier; 1,174 hab. Filatures de soie; carrières de

pierre à bâtir. Prieuré de Notre-Dame-de-Salagon avec une
église romane, datant en partie de l'époque carolingienne.

MANE. Coin, du dép. de la Haute-Garonne, arr. de
Saint-Gaudens, cant. de Salies-du-Salat ; 678 hab.

MANÉAGE (Mar.). Terme peu usité signifiant travail à
la main. Corvée exigée sans salaire des matelots pour
charger et décharger certaines marchandises, telles que
planches, poissons, etc.

MANÈGE. I. Architecture. — Enceinte close, de
forme circulaire ou rectangulaire, le plus souvent couverte

et destinée aux exercices d'équitalion (V. ce mot) ou au
dressage des chevaux. En dehors des manèges militaires

dépendant des écoles ou des casernes de cavalerie ou d'ar-

tillerie, il existe dans les villes des manèges relevant de
l'industrie privée et comprenant deux parties distinctes. La
première, qui est le manège proprement dit, se compose de
l'enceinte des exercices avec écuries pour les chevaux, sel-

lerie, dépôt de fourrages, chambres des hommes de service

et logement du gardien ; la seconde, plus spécialement affec-

tée à la direction, se compose d'un vestibule avec bureau
d'entrée, d'un vestiaire et d'une salle, avec ou sans apparte-

ment pour le directeur. Les grands manèges comprennent
en outre des galeries ou des tribunes permettant au public

d'assister aux leçons et parfois un service spécial d'hydro-

thérapie. Laissant de côté les manèges dépendant des pro-

priétés affectées à d'autres usages et aménagés dans des

cours couvertes à cet effet, les bâtiments, élevés spéciale-

ment à destination de manège, comportent une construc-

tion assez légère dont le principal élément peut être la

Inique avec pans de bois ou pans de fer. Charles Lucas.

II. Technologie (V. Baritel).

III. Agriculture. — Machine destinée à transformer

l'effort rectiligne des moteurs animés marchant à une
allure lente, en mouvement circulaire continu, rapide, appli-

cable à la mise en marche des machines, telles que hache-
paille, coupe-racines, machine à battre, etc. (V. ces

mots). Il existe un grand nombre de systèmes de manèges
pouvant être rangés en deux groupes : 1° manèges circu-

laires, qui utilisent la traction de l'animal ;
2° manèges

à tablier, qui utilisent le poids du moteur.

Manèges circulaires. — Ces manèges (fig. 1) peuvent

être fixes ou mobiles. Ils se composent essentiellement

d'une flèche à l'extrémité de laquelle est attelé l'animal qui

marche sur une piste circulaire. Cette flèche est solidaire

d'une roue d'engrenage qui, par une série de roues den-

tées intermédiaires, commande un arbre de couche. L'en-

semble est porté par un bâti en bois ou en métal. L'arbre

de couche peut passer sous la piste. On dit alors le ma-
nège à terre, ou bien il peut être élevé au-dessus de la

tête du cheval, alors il est dit en Vair. Dans ce dernier

cas, la transmission se fait assez souvent par courroie,

qui, suivant M. P. Ferrouillat, offre de grands avantages

sur la commande par arbre rigide. En effet, en présence

d'une résistance accidentelle, la courroie saute à bas de la

poulie, tandis que l'arbre rigide peut être tordu ou cassé.

De plus, la courroie permet d'actionner des machines pla-

cées à n'importe quelle hauteur par rapport au manège,

tandis qu'avec un arbre rigide il faut faire usage de joints

universels et d'arbres intermédiaires qui compliquent la

transmission. — Le nombre des engrenages d'un manège

et le rapport de leurs rayons varient suivant le rapport

des vitesses que l'on recherche entre l'arbre de couche et

le porte-barre du manège. Avec trois paires de roues den-

tées, on atteint une multiplication de la vitesse par 60

ou 70. Avec deux paires, on arrive à 30 ou 35, c.-à-d.

que, pour un tour de piste fait par l'animal, l'arbre de

couche fait respectivement 60 ou 70 tours dans la premier

cas, 20 ou 35 dans le second. — La piste doit être la plus

grande possible afin de ne pas gêner la marche du cheval

ou des chevaux ; cependant, elle ne doit pas être exagérée,

ce qui augmenterait le nombre des roues de multiplication

de vitesse. Généralement le rayon de la piste varie entre

3 et 4 m. — H y a des manèges à un cheval et à deux
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chevaux, quelquefois même à quatre. Le travail des ani-

maux au manège est toujours plus faible que leur travail

en ligne droite. Le travail journalier d'un cheval est va-

riable avec la race, l'alimentation, etc. La meilleure vitesse

du cheval attelé à un manège de 3m50 à 4 m. de

rayon est de m80 à 1 m. par seconde, soit 3 à 3,3; kil. à

l'heure, avec une durée de traction de huit heures par

jour. L'effort de traction est environ de 38, 47, 57, 67,
76 kilogr. pour les chevaux du poids de 300, 400, 500,
(i00, 700 kilogr. On en déduit que le travail journalier du

Fier. 1. — Manège circulaire.

cheval au manège est compris entre 1 million et 2 mil-

lions de kilogrammètres. Ce travail est sensiblement les

70 °/ du travail que le cheval peut donner en ligne droite.

— Suivant la force de ces manèges, leur prix varie entre

200 et 500 fr.

Manèges à plan incliné. — Dans ces machines encore

appelées trépigneuscs, l'animal marche sur place sur un

plan incliné constitué par une sorte de chaîne sans fin.

Ces manèges sont aujourd'hui très répandus. Le plan

incliné est composé de plateaux en bois réunis par des

charnières ; les articulations sont formées par des mail-

lons en fonte ou en acier et portent de chaque côté des

galets en fonte roulant dans deux fers cornières formant

rails. Ces fers, fait observer M. Ringelmann, solidement

reliés au bâti, sont inclinés de 12 à 14° environ sur l'ho-

rizon. Dans le manège de Gautreau, les galets mobiles sont

remplacés par des galets fixes montés sur arbres et paliers.

Lorsque le manège est en marche, le tablier se déroule

sous les pas du cheval (fig. 2) et entraine le tambour

d'avant. Le tambour est calé sur l'arbre moteur qui porte

Fig. 2. — Manège à plan incliné.

les poulies ou engrenages de commande. Du diamètre du
tambour et de la vitesse de l'animal dépend le nombre de

tours de l'arbre moteur. De chaque coté du tablier court

une balustrade remplissant le rôle do limonière. Pour ol-

tenir l'arrêt du manège, on serre un frein qui presse un
sabot en bois contre une des poulies de commande. Ce

frein est placé à portée du mécanicien et est manœuvré à

GRANDE encyclopédie. — XXII.

l'aide d'une vis ou d'un levier. Les manèges à tablier sont

ordinairement montés sur deux roues, quelques-uns même
sur quatre, mais alors on enlève les deux petites d'avant

pendant le travail. D'autres de ces manèges sont fixes et

dépourvus de roues : celles-ci sont remplacées par un massif

en maçonnerie ou une charpente. Ces machines occupent

un espace très restreint; ils sont à un ou à deux chevaux.

Les manèges à plan incliné constituent un véritable pro-

grès, car l'animal y donne plus de travail mécanique qu'avec

les manèges circulaires. Leur prix est un peu plus élevé

et varie entre 700 et 1,000 fr. Alb. Larbai.étriek.

V. Histoire. — Club du Manège. — Reconstitution

éphémère du club des Jacobins (V. ce mot), du 10 juif

.

au 13 août 1799, sous le nom de Société des Amis de

l'égalité et de la liberté, séante au manège des Tuileries.

Salle du Manège. — Local situé à Paris, à peu près à

l'angle oriental de la rue de Rivoli et de la rue de Casti-

glione, primitivement affecté, comme son nom l'indique, à

un manège privilégié où venaient s'exercer les jeunes

nobles sous la direction de M. de Villatte, « gouverneur »,

acquis ensuite par l'Etat, au prix de 90,000 livres, afin

d'y installer l'Assemblée constituante qui, de retour à Paris

avec le roi à la suite des journées d'octobre, n'avait trouvé

à l'Archevêché qu'une salle trop exigui' pour son nombreux
personnel. L'architecte Pierre-Adrien Paris (V. ce nom)
fut chargé de l'aménager, et il s'en tira de son mieux.

Mais que faire d'un carré long et étroit, dont la voûte

épaisse et sourde absorbait la voix des orateurs et réper-

cutait au contraire le bruit des conversations et des mur-
mures ? Ce fut dans ces mauvaises conditions que siégèrent

successivement la Constituante depuis le 9 nov. 1789
;

puis la Législative
;

puis, après deux séances aux Tuile-

ries, la Convention, du 21 sept. 1792 (midi et demi) au
9 mai 1793; enfin le Conseil des Cinq-Cents. La salle fut

démolie en 1802, pour le percement de la rue de Rivoli.

Au début de la Révolution, les royalistes affectèrent de
surnommer Club du Manège l'assemblée des représentants

de la Nation : les beaux esprits des Actes des apôtres
travestirent les députés en chevaux, dont ils s'amusèrent

à décrire les qualités et les vices, et à coter la valeur.

Une inscription municipale (1881), sur un des pilastres

de la grille des Tuileries, rappelle en ces termes l'histoire

du Manège : «Sur cet emplacement — avant l'ouverture

de la rue de Rivoli — s'élevait la salle du Manège — ou
siégèrent successivement - l'Assemblée constituante —
du I

er novembre 1789 au 30 septembre 1791 — l'As-

semblée législative —du T 1
' octobre au 20 septembr<

1792 — la Convention nationale — du 21 septembre
1792 au i) mai 1793 — et ou fut instituée la République
— le 21 septembre 1792. » Les deux dates imprimi es ii i

72
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en italiques sont inexactes: il faut lire le 9 nov. 1789 et

le 21 sept. 1792 (V. au mot Convention). Le plan con-

servé aux Archives nationales sons la cote N\ n° 87, dû

suivant les plus grandes probabilités à l'architecte Paris,

« montre, par planches superposées, les détails les plus

minutieux de cette salle, témoin de grands événements.

Les entours y sont même indiqués, et l'on y voit en parti-

culier plusieurs rues ou passages y attenant. » Ce plan

peut être commenté et par les papiers de Paris (biblio-

thèque de Besançon) et à l'aide des pièces provenant des

commissaires de la salle (Arch. nat. C. 133), entre autres

de Guillotin. M. A. Brette a récemment signalé au Conseil

municipal de Paris le haut intérêt qu'offrirait la publica-

tion de ces documenls (la Révolution française, n° du

14 avr. 1895, p. 3C4). H. Mon in.

Bibl. : Histoire. — Club du Manège.— M. Tournf.ux,
Bibliographie de l'histoire de Paris pendant la Révolu-
tion française; Paris, 1894, t. 11, pp. 454-460, in-8.

MANÉGUSE. Corn, du dép. de la Seine-Inférieure, arr.

du Havre, cant. de Montivilliers, sur la Scie ; 638 hab.

Eglise romane (mon. hist.) renfermant de très curieuses

sculptures.

MANÈGRES ou M AN I AGRES. Peuple de race toun-

gouse, établi sur le moyen Amour, l'Oldoï, la Zeia et le

Koumara, dans la prov. russe de l'Amour et la Mandchou-
rie. Les Manègres sont de haute taille, vigoureux ; on y
distingue deux types : l'un plus mongoloïde à large face et

pommettes saillantes, semblable à celui des Orotches, leurs

voisins ; l'autre, se rapprochant du Mandchou, à face ovale,

traits tins, nez droit. Ils vivent de pèche en été, dédiasse

l'hiver.

Bibl. : Schrenk, Reisen und Forschungen in Arnur-
lande ; Saint-Pétersbourg, 1881, t. III.

MANÉHOUVILLE. Corn, du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. de Dieppe, cant. de Longueville; 181 hab.

M AN ELU (Erancesco), un des plus anciens composi-

teurs italiens d'opéra, né à Tivoli au commencement du

xvu° siècle, mort vers 1670. Son premier opéra, Andro-
mède, date de 1 637 et fut monté à Venise avec un éclat qu'on

ne connaissait encore pas ; les plus grands virtuoses prêtèrent

leur talent à cette manifestation. En 1638, Manelli faisait

représenter à Venise, puis à Bologne, en 1641, La Maya
fulminata. Il écrivit aussi d'autres œuvres : Thcmistocle

(1639, à Florence); Alcale (1642, à Florence); Ercole

nclle' Erimanto (1651 , à Plaisance) ; // Ratto d'Europa
(1653, à Plaisance) ; / Sei Gigli (1666, à Ferrare).

MAN EN (Eugène-Hippolyte-Léopold-Marie), hydrographe

français, né le 30 juil. 1829. Sorti en 1831 de l'Ecole

polytechnique comme élève-ingénieur-hydrographe, promu
sous-ingénieur en 1852, ingénieur en 1866, il fut de 1891
à 1894 ingénieur en chef du service hydrographique. L'Aca-

démie des sciences de Paris l'a élu en 1892 correspondant

de sa section de navigation. Il a publié à part un important

ouvrage : Reconnaissance de l'embouchure de la Gi-

ronde en 1874 (Paris, 1879, in-4 et atlas). L. S.

MANENT-Montané. Corn, du dép. du Gers, arr. de

Mirande, cant. de Masseube ; 203 hab.

MANERBE. Corn, du dép. du Calvados, arr. de Pont-

l'Evèque, cant. de Blangy, sur le Pré d'Auge; 250 hab.

Cidre. Eglise intéressante du xve
siècle; vitraux de la Be-

naissanec. Plusieurs confessionnaux ont été bâtis avec des

fragments de retables sculptés de la Renaissance. Vitraux

du xvi'' siècle. Dalles tumulaires.

M AN EROS. Personnage mythiquequ'Hérodote rapproche

de Liuus (V. ce nom) ; on contait que Maneros, fils d'un

roi d'Egypte, était mort jeune et que son nom avait été

donné à un chant ou complainte funèbre. D'après une autre

version, ce serait un fils du roi Malkandros de Byblis, mort

de peur devant Isis en entendant son chant funèbre sur le

cercueil d'Osiris.

MÂNES (Antiq. rom.). La religion romaine donnait ce

nom aux esprits des morts en général ; il signifie les bons,

les cléments, sans doute par antiphrase, du moins à l'ori-

gine. La croyance à une vague survivance de l'être hu-

main après la mort est aussi ancienne en Italie que dans
le monde hellénique ; avec les Mânes, les Latins avaient des

Lares, des Lémures, des Gcnii, qui représentaient cette

croyance sous divers aspects ; elle implique, pour toutes

ces catégories d'esprits, la qualité d'êtres divins. Plutarque

nous apprend que très anciennement déjà, lorsque la flamme
du bûcher finissait de consumer un mort, les parents et

amis l'invoquaient comme une divinité ; et la loi des Douze
Tables proclame : « Que les droits des divins Mânes soient

sacrés ; que chacun considère ses morts comme des dieux ! »

On se représentait ces esprits comme habitant au sein de la

terre ; sur le comice de Borne, il y avait une place, le

mundus, qui était consacrée aux Mânes ; une pierre appe-

lée manalis en fermait l'entrée. Par les temps de grande

sécheresse, cette pierre portée en procession avait la pro-

priété d'amener la pluie. Primitivement, on immolait aux
Mânes des victimes humaines, usage qui se retrouva plus

tard dans les combats de gladiateurs qui étaient l'élément

nécessaire de toutes les fêtes funéraires. Cependant le pro-

grès des mœurs fit préférer pour les morts des offrandes

simples et pieuses, des libations d'eau, de vin, de lait, de

miel, d'huile ; on ornait les tombes et les urnes de fleurs.

Les pierres tombales portent presque toutes l'inscription

D. M., c.-à-d. Diis ou Diuis Manibus, formule qui entra

si bien dans les ma;urs qu'elle persista jusqu'en plein

christianisme. Les Mânes se distinguent des Lares (V. ce

mot) en ce que ceux-ci ont le plus souvent un caractère

collectif et une signification politique. On groupait les

Mânes en une vaste famille; aussi le mot n'est-il jamais

pris au singulier ; on y préposait une déesse Mania, con-

sidérée comme leur grand-mère ; à celle-ci il était d'usage

d'offrir chaque année des figures de cire en nombre égal à

celui des personnes de chaque maison ; c'est encore une

forme adoucie des antiques sacrifices humains. J.-A. H.

MANES ou MANI, Mavivatôç, hérésiarque dualiste. Les

données sur la vie et sur l'œuvre de ce personnage diffè-

rent considérablement, suivant les sources dont elles pro-

viennent. Parmi les écrits des historiens et des théologiens

grecs ou latins, le premier document dont l'origine soit

certaine est une courte mention contenue dans l'Histoire

ecclésiastique d'Eusèbc (vu, 31). Il y est dit, sommaire-

ment, « que Manichée était un barbare qui prétendait être le

Paraclet annoncé par Jésus ; comme le Christ, il élut douze

apôtres parmi ceux qu'il avait séduits, répandit dans la

Perse, et de là dans diverses parties du monde une fausse

et vénéneuse religion, formée par la combinaison de beau-

coup d'anciennes hérésies ». Viennent ensuite les Actes

d'Archélaus, évèque de Carchar ou Cashar (Mésopotamie),

Acta disputationis Archelai, episcopi Mesopotamiœ, et

Manctis lieresiarchœ. Il semble qu'Eusèbe les ignorait
;

mais Cyrille de Jérusalem les cite (Catéchèses, vi), ce qui

permet d'induire que cet ouvrage fut composé entre les

années 330 et 340, quoiqu'il se présente comme une rela-

tion rédigée vers 277. Il rapporte d'ailleurs un argument

indiquant que l'auteur écrivait plus de 300 ans après la

mort de Jésus-Christ. D'après ces Actes, qui forment le

noyau de ce qui a été conté par les théologiens grecs et

répété par les Latins, Manès s'appelait primitivement Cubri-

cus ; il naquit en Perse. Une femme de Ktésiphon, veuve

et fort riche, l'acheta lorsqu'il n'était encore âgé que de

sept ans ; elle le fit instruire avec beaucoup de soin et lui

laissa tous ses biens en mourant. Cubricus, devenu héritier

d'une grande fortune, alla loger près du palais et prit le

nom de Manès. Il avait trouvé dans la maison de sa bien-

faitrice les livres de Scythien ; il en reprit la doctrine, en

y opérant quelques changements, et se fit plusieurs dis-

ciples. Trois d'entre eux, Thomas, Buddas et Hermas,

furent choisis pour prêcher dans la province où Manès

s'était retiré après avoir quitté la capitale. Thomas fut

ensuite envoyé en Egypte, et Buddas dans l'Inde. Manès

retint Hermas auprès de lui. Le lils du roi Sapor étant

tombé dangereusement malade, il offrit de le guérir. Le

prince mourut, et Manès fut jeté en prison. Il y étudia les
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livres des chrétiens et releva spécialement, pour l'appli-

quer à sa personne, la promesse que Jésus-Christ avait faite

à ses disciples de leur envoyer le Paraclet, le Consolateur,

l'Esprit de vérité qui devait les conduire dans toute vérité,

et convaincre le monde de péché, de justice et de jugement

(Ev. S. Jean, xvi). Etant parvenu à s'échapper, il se ré-

fugia à Arabion, près de Cashar, puis alla dans cette ville

où aurait eu lieu la controverse relatée dans les Actes

d'Archélaus. Confondu par cet évêque, il se retira à Dio-

doris, et de là à Arabion. Mais, dès son arrivée, il fut

saisi par les oHiciers du roi et emmené en Perse. Le roi le

fit écorcher vif; sa peau fut suspendue à une porte de la

ville, et sa chair abandonnée aux oiseaux de proie.

Dans son Histoire critique de Manichée et du mani-
chéisme (Amsterdam, 1734-39, 2 vol. in-4), Beausobre a

relevé chez des historiens et chroniqueurs orientaux,

syriens, persans et arabes, une tradition sensiblement diffé-

rente. Manès naquit vers 240. Il descendait d'une famille

de mages et reçut une brillante instruction dans tous les

arts et toutes les sciences, même dans la connaissance de

l'Ecriture sainte. Etant jeune encore, il fut ordonné prêtre,

à cause de son zèle pour la religion chrétienne ; il tomba

ensuite dans l'hérésie et se rendit à la cour de Sapor qui

l'accueillit avec faveur. Mais, quand il eut complètement

exposé ses principes, ce roi résolut de le faire mourir.

Alors Manès se retira dans le Turkestan et s'y fit beau-

coup de disciples. 11 s'enferma pendant douze mois dans une

caverne, voué à l'austérité la plus ascétique et composant

le livre qui résumait sa doctrine ; il l'illustra d'images

symboliques, ingénieusement dessinées. Il présenta ce livre

au roi Hormisdas et obtint sa protection. Varanès, qui suc-

céda à ce prince (273), favorisa aussi Manès, au commen-
cement de son règne. Mais les progrès de la nouvelle secte

alarmèrent le peuple ; le roi ordonna entre Manès et les

prêtres de la religion nationale une controverse publique,

à la suite de laquelle Manès fut condamné à mort. Les récits

diffèrent sur le mode de l'exécution. Suivant les uns, le con-

damné aurait été crucifié ; suivant les autres, écorché vif, et,

suivant d'autres, coupé en morceaux. Ses disciples furent

cruellement persécutés, comme ennemis de la nation et même
du genre humain, à cause de leurs principes sur le mariage.

Depuis Beausobre, les recherches des orientalistes ont

augmenté le nombre des documents sur Manès. La plupart

confirment la seconde des traditions que nous venons de

rapporter, et permettent de supposer que les Actes d'Ar-

chélaus ne sont qu'un traité antimanichéen, produit sous

une forme pseudo-historique. D'autre part, on possède une

histoire de Manès, composée à Bagdad, vers 957, par

Muhammad ben Ishac, communément appelé An-Nadim.
D'après cet annaliste mahométan, qui puisa vraisemblable-

ment aux sources manichéennes, Manès était fils d'un

Babylonien, originaire de la Perse. Un jour, son père en-

tendit dans un temple une voix qui disait : Ne mange point

de chair, ne bois point de vin et abstiens-toi des femmes.

Il fonda une secte vouée à l'observance de ces préceptes.

Manès y fut élevé et instruit dans toutes les connaissances

de son temps ; mais, dès l'âge de douze ans, un ange lui

annonça que, lorsqu'il serait plus vieux, il devrait quitter

cette secte. Quand il eut atteint sa vingt-quatrième année,

le même ange lui apparut et lui commanda, de la part de

Dieu, d'annoncer la bonne nouvelle de la vérité. Suivant

une^radition, Manès aurait commencé à accomplir sa mis-

sion en l'année même ou Sapor succéda à Artaxerxès, son

père (238); suivant une autre, en la seconde année du
règne de l'empereur Gallus (232). Il prétendait être le

Paraclet promis par le Christ, et il combinait dans sa doc-

trine la religion des Perses avec le christianisme. Avant

de se présenter devant Sapor, il voyagea pendant quarante

ans en divers pays. Le frère de Sapor le recommanda a

ce roi, qui le reçut avec de grandis marques de respect,

quoiqu'il se fût proposé intimement de le faire mourir. Il

lui promit même de réformer sa propre vie, et permit à

ses disciples de prêcher. Leur secte était déjà répandue

dans l'Inde, la Chine et le Turkestan. Manès fut mis à

mort par Varanès (272-276). Son corps fut coupé en deux

parties, qu'on suspendit aux deux portes de la ville de

Dschundisabur. Le récit de An-Nadim a été traduit et com-

menté par Flugel (Mani, seine Lehre tind seine Schrifte ;

Leipzig, 1862). Les principaux traits de cette version de

l'histoire de Manès sont confirmés par un ouvrage (Chro-

nologie des anciennes nations) qui n'a été traduit qu'en

1879, et dont l'auteur est Al-Birouni (V. Birouni [Al-]).

On a attribué à Manès de nombreux écrits. Al-Birouni

constate que plusieurs existaient encore au xi° siècle. Ils

étaient rédigés en persan et en syriaque, et, suivant Muham-
mad ben Ishac, copiés en caractères spéciaux, adoptés par

les manichéens pour cet usage. Les titres des livres men-
tionnés par Beausobre sont : un Evangile, le Trésor de
la vie, que Fabricius distingue en Grand Trésor et Petit

Trésor; le Livre des chapitres, un Discours sur la foi,

les Mystères (Beausobre identifie ces deux ouvrages) ; les

Géants (connu encore au ix
e siècle à la cour de Bagdad).

Epiphane prétend que Manès composa des Traités sur

l'astronomie, Yastrologic et la magie. Une des formules

d'abjuration imposées aux manichéens indique, en outre,

des Epltres et des Mémoires. Dans sa Bibliothèque

grecque (1. V, ch. i), Fabricius a reproduit des fragments

des Epitres. Al-Birouni cite des parties d'un Code de Manès.

L'une d'elles contient ceci : « La sagesse et la vertu ont

toujours été manifestées aux hommes par des messagers de

Dieu : en un temps, par Bouddah dans l'Inde ; en un
autre par Zaradasch en Perse ; en un autre, par Jésus en

Orient. Dans ce dernier temps, la révélation et la prophétie

sont descendues par moi, Mani, messager de Dieu de vé-

rité, à Babylone. » E.-H. Vollet.
Bidl. : V. Manichéisme.

MANES (Les). Famille de peintres tchèques. Antoine,

né à Prague en 1784, mort à Prague en 1843, fut élève

de Karl Postel à l'Académie de Prague ; il peignit des

paysages, d'abord dans la manière de Ruysdaél, plus tard

avec des recherches réalistes. — Son frère, Wcnzcl, né à

Prague en 1796 et mort à Prague le 27 mars 1858, fut

peintre d'histoire et de portraits ; il voyagea en Italie ; on

voit de lui une Sainte Famille au musée de Prague. —
Les deux fils d'Antoine naquirent et moururent à Prague :

l'aîné, Joseph (1821-71), fut peintre d'histoire; le second,

Guido (1829-86), fut peintre de genre. E. Br.

MANET (Pêche). Grand filet en nappe simple, dont

les mailles présentent des dimensions diverses selon la

grosseur des poissons qu'on veut prendre. Plus étroites

pour les sardines que pour les harengs, elles sont relati-

vement larges pour les maquereaux, plus encore pour les

mulets, etc., et toujours proportionnées de telle sorte que

la tête du poisson puisse entrer dans la maille et que l'ani-

mal soit retenu par les ouïes lorsqu'il cherche à se dégager.

Les manets se tendent habituellement en ravoir (V. ce

mot). On les place dans des parcs et on les tend en

pleine eau après les avoir garnis de flottes et munis de

plombées.

MANET (Edouard), peintre et graveur français, né à

Paris en 1832, mort à Paris le 30 avr. 1883. Il apparte-

nait à une famille de magistrats qui, rêvant pour lui une

profession libérale, le mit au collège Rollin ; mais Manet

s'était pris pour la peinture d'une passion irrésistible. Vai-

nement on l'embarqua, comme novice, sur un vaisseau qui

se rendait à Rio Janeiro ; à son retour, malgré les protes-

tations des siens, il s'inscrivit (1 850) parmi les élèves de

Couture, dont il fut l'élève durant six années, élève assez

indiscipliné d'ailleurs, quittant l'atelier pour parcourir

l'Allemagne, la Hollande et l'Italie, rentrant à Paris, visi-

tant les musées de l'étranger, toujours en quête et en éveil.

Ses premières œuvres trahissent certaines réminiscences

do son maître, surtout le Buveur d'absinthe (1860).

Mais l'exemple des Espagnols devait s'imposer à lui plus

fort ornent que les enseignements de Couture. Velazquze

ri lova lui ouvrirent des perspectives nouvelles et lui
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communiquèrent ce goût, cette préoccupation de la pleine

clarté qui, dès lors, remplirent et dominèrent toute sa vie

d'artiste. Pour la première fois, le nom de Manet figura aux

catalogues du Salon eu 1861, avec YEspagnol jouant de

la guitare. Cette toile « peinte en pleine pâte, d'une brosse

vaillante, et d'une couleur très vraie », écrivit Théophile

Gautier, lui valut d'ardentes sympathies, mais aussi elle

déchaîna contre lui de violentes critiques : le « réalisme »

en fut déclaré intolérable par les partisans des traditions

et, les deux années qui suivirent, les tableaux qu'il tenta

d'envoyer à l'exposition : le Fifre de la garde et le Dé-
jeuner sur l'herbe, ne furent pas admis par la commis-

sion d'examen. Manet prit sa revanche à l'exposition des

refusés : le Déjeuner sur l'herbe y fit scandale, provoquant

les sarcasmes des uns et les cris d'admiration des autres,

suscitant partout des polémiques passionnées. Manet était

entré dans la pleine lutte. Bientôt la fameuse Olympia

(1865) vint accentuer encore le ton de ces controverses :

autour de Manet s'étaient groupés une douzaine de fer-

vents, parmi lesquels les peintres A. Legros, Whistler,

Fantin-Latour,Desboutins; les écrivains Emile Zola, Oabou,

Duranty ; un graveur, Belot, immortalisé depuis par le Bon
Bock; l'orientaliste Guillemet, le sculpteur Zacharie As-

truc. On se réunissait dans un café des Batignolles ; on

discutait des expositions récentes ; on acclamait les jeunes

talents et les théories audacieuses de l'école nouvelle. Ce-

pendant les adversaires ne désarmaient pas. Ayant eu tous

ses tableaux repoussés par le jury de 1866, le peintre, à

l'imitation de Courbet, résolut d'ouvrir une exposition

particulière de ses toiles : en 1867, on vit s'élever sur

l'avenue de l'Aima, vers l'emplacement du futur Hippo-

drome, deux bâtiments de bois. Courbet s'installa dans

l'un, Manet dans l'autre, avec cinquante toiles dont la

plupart sont aujourd'hui dispersées chez les amateurs :

l'Enfant a l'épée, qui est célèbre, a été acquis par l'Amé-

rique. C'est à partir de ce moment que la critique, jusque-

là très dure pour Manet, commença de rendre hommage à

sa persévérance, à la sincérité de son talent, et consentit à

discuter ce qu'elle appela son système. La Jeune Femme,
au Salon de 1868, fut bien accueillie ; le portrait d'Emile

Zola, mieux encore; le Balcon et le Déjeuner (1869),

la Leçon de musique (1870), passèrent sans exciter de

tempêtes. Alors Manet osa davantage. Il se plaça un jour

résolument devant la lumière, posa ses modèles sur une

pelouse, entre les bosquets, et se mit à peindre. De là sor-

tit son premier tableau en plein air intitulé le Jardin, qui

fut comme une révélation : l'école du plein air naquit

avec cette toile. En 1873, le Bon Bock est fêté par la

critique et obtient auprès du public un retentissant succès. Il

est vrai que les hostilités reprennent presque aussitôt : le

Chemin de fer, le Polichinelle, Argenteuil (1875) sont

discutés avec emportement, et le jury de 1876 croit de-

voir refuser encore l'accès du Salon à l'artiste, qui, pour

la seconde fois, organise dans son atelier une concurrence

au Palais de l'Industrie. L'année d'après, Na?ia est exclue

du Salon, mais Hamlet est admis. Dans la Serre, En
bateau, Chez le père Lathuile, les portraits de MM. An-
tonin Proust, Bochefort, Pertuisct ont été les derniers

envois de Manet.

Aujourd'hui que sont apaisées les colères allumées na-

guère par les productions du chef de Vimpressionisme

(V. ce mot), il est permis d'apprécier son œuvre sans parti

pris ni prévention d'aucune sorte, et il est juste de recon-

naître les services rendus à l'art de son temps par le

peintre systématique de la vie moderne et du plein air, de

la figure humaine se mouvant dans l'atmosphère avec les

effets, les valeurs intenses, les modelés francs, que donnent

aux êtres et aux choses, en les simplifiant, la vraie lumière

et le soleil. — Edouard Manet a laissé un nombre con-

sidérable de pastels et tout un œuvre gravé. En 1874,

il publia chez Cadart un album, tiré à cinquante exem-

plaires, qui contenait huit pièces, plus un frontispice. Il

illustra encore le Fleuve, poème de Ch. Cros, puis les Chats

de Champfleury, le Corbeau, d'Edgar Poe, etc. Il a fait

aussi des miniatures, des aquarelles. Gaston Cougny.
Bibl. : Emile Zola, Edouard Manet, étude biographique

et critique; Paris, 18(i7. — Edmond Bazire, Manet ; Paris,
1884.

MANETHON (Ma-n-thoth, donné par Thoth), prêtre

égyptien originaire de Sebennytos, du m e siècle av. J.-C.

Prêtre à Héliopolis, sous les deux premiers Ptoiémées, il

écrivit en grec vers le milieu du m siècle, d'après les ar-

chives des temples, une histoire de l'Egypte depuis les

temps les plus anciens jusqu'à Alexandre le Grand. Nous
n'en avons malheureusement conservé que la nomencla-
ture des 30 dynasties de Menés à Nectanébo II (340), le

tiers des noms de rois et quelques fragments édités par

Millier (Hist. gr., Paris, 1848, t. II). Ces fragments sont

de seconde ou troisième main, et le déchiffrement des hié-

roglyphes, en montrant la grande valeur, jusqu'alors con-

testée, des assertions de Manethon, y a révélé des inexac-

titudes qui peut-être ne lui sont pas toutes imputables.

— Nous avons également en grec, sous le nom de Mane-
thon, un poème astrologique en six chants (Apotelesmala,
éd. par Kœchiy, Leipzig, 1857), mais c'est une compila-

tion très postérieure, peut-être du m e siècle ap. J.-C.
Bibl. : V. Egypte. — Bœckh, Manethon und di<; Hnnd-

slemperiode; Berlin, 1845. — Lauth. Manetho und der
Turiner Kœnigspapyrus ; Munich, 1865. — Unger, Chro-
nologie des Manethos; Berlin, 1867. — Pessl, Das Chro-
noiogische System Manellios ; Leipzig, 1878. — Krall,
Composition und Schicksule des Manethonischen Ge-
schichtswerkes ; Vienne, 1879.

MANETTI (Giannozzo), philologue italien, né à Flo-

rence le 5 juin 1396, de parents nobles et éclairés, qui

lui avaient l'ait donner une éducation très complète, mort

à Naples le 26 oct. 1459. Il s'était d'abord également

initié aux sciences, à la philosophie et aux lettres, mais

il abandonna de bonne heure les autres études pour

se consacrer, sous la direction de l'helléniste Ambrogio
Traversari et du juif Manuel, à celle des langues, spécia-

lement du grec et de l'hébreu. Tout jeune encore, il fut

chargé d'expliquer Aristote dans le Studio pubblico de

Florence ; on lui confia plusieurs fois la charge d' « ora-

teur », c.-à-d. d'ambassadeur (notamment à Gênes, Sienne,

Venise, Rome et Naples), et il fut comblé d'égards et

d'honneurs par tous les princes auxquels il fut député. En

1453, pour des motifs qui n'ont jamaisété éclaircis, il dut

quitter Florence et se réfugier auprès du pape Nicolas V.

Sommé, sous peine d'exil, de rentrer dans sa ville natale,

il y fut envoyé par celui-ci en qualité d'ambassadeur, et

il sut si bien se concilier tous les esprits que, venu en

accusé, il se vit offrir les charges les plus importantes.

Retourné à Rome, il fut choisi par Nicolas V pour son

secrétaire, charge qui lui fut conservée par CalixtelH. Ayant

été envoyé au roi Alphonse de Naples, il plut tellement à

ce prince que celui-ci le combla de bienfaits et se l'attacha

définitivement. Parmi ses nombreux ouvrages (tous écrits

en latin), on a imprimé une Histoire de Pistoie (Chro-

nicon Pistoriensc, inséré dans les Scriptores rerum ital.

de Muratori), une Histoire de Florence (Spécimen hist.

Florenlinœ), des Vies de Nicolas Y, de Dante, de Pé-
trarque (ces deux ouvrages publiés par l'abbé Mehus; Flo-

rence, 1747); une oraison funèbre de L. Bruni, quatre livres

De Dignilate et exccllentia hominis et quelques dis-

cours. On conserve en outre de lui de nombreux manus-

crits. Apostolo Zeno a donné un catalogue de ses œuvres

(Dissertationes vossianœ, I, 170). A. Jeanroy.
Bibl. : Tiraboschi, Storia délia lett. it., VI, 773. — Vesp.

Bisticci, Commentario délia vita di Messer G. M. (éd.

Fanfani); Turin, 1862. — G. Voigt, Die Wiederbelebung
des class. Alterthums, 18S0, I, 324, 500 et passim.

MANETTI (Antonio), savant et écrivain italien, né à

Florence le 6 juil. 1423, mort à Florence le 26 mai 1497.

Il avait étudié d'une manière approfondie les mathématiques

et l'astronomie et s'adonna surtout à l'architecture ; mais

il cultiva aussi la philologie et l'érudition et copia de sa

main plusieurs manuscrits. H occupa des fonctions impor-

tantes dans la République et fut l'ami de la plupart des
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artistes de son temps, notamment de Brunellesco et de Luea

délia Robbia. 11 écrivit la Novella del Grasso Legnaiuolo,

récit d'une aventure plaisante, dont Brunellesco et Do-
natello auraient été les héros et M. Ammannatini (dit il

Grasso Legnaiuolo) la victime ; puis, comme une sorte de

commentaire à cette nouvelle, une Vie de Brunellesco,

et enfin un ouvrage sur les Uomini singolariin Firenze

dal I iOO innanzi. A. Jeanroy.
Bihl. : G. Milanesi, Opérette storiche édite ed inédite

di A. Manetti ; Florence, 1887.

MANETTI (Rutilio), peintre italien, né à Sienne en

1569, mort à Sienne en 4640. Bien qu'il ne manquât ni

d'imagination ni d'originalité, cet artiste, durant sa longue

carrière, ne produisit guère que d'habiles pastiches. Saisi

d'enthousiasme à la vue des tableaux du Caravage, il

s'adonna passionnément à l'imitation de ce maître : on

n'est pas certain, toutefois, qu'il se soit trouvé en relations

personnelles avec lui. Après de nombreux ouvrages exécu-

tés pour sa ville natale : les Fresques du palais de Sienne;

une Nativité, à la cathédrale ; un Calvaire; une Nais-

sance de sainte Catherine, il travailla à Empoli, à Pise

et à Florence ; au palais Pitti on peut voir une Réunion
de fiancés, signée « Rutilius Manetti ». Il fut employé à

la Chartreuse de Florence, où il peignit diverses scènes

empruntées à la vie de la bienheureuse Béatrice, de la

bienheureuse Marguerite et des saints qui sont particuliè-

rement en honneur chez les chartreux. C'est probablement

de ce couvent que provient le chef-d'œuvre de Rutilio Ma-

netti, sa Sainte Marguerite ressuscitant un enfant, au

musée de Madrid, qui serait si pleine d'intérêt etdecharme,

si elle ne rappelait avec une exactitude trop littérale le faire

et les procédés du Caravage : même vigueur, même fougue,

mêmes noirceurs excessives; on aperçoit à peine la tète

de l'enfant ressuscité : la composition tout entière est en-

vahie par l'ombre. — Le musée du Louvre possède de ce

peintre une grisaille à l'huile sur papier : le Repos en
Egypte. G. Cougny.
Bibl. : Baldinucci, Notizie de' professori del disegnoda

Cimalme in qua; Florence, 1681-1728, 6 vol. in-4.

MANETTI (Domenico), peintre italien, né à Sienne en

1609, mort à Sienne en 1663. Neveu, élève et collabora-

teur du précédent, il fut aussi fécond que peu original.

Une certaine dextérité dans le faire, une1 prestesse amu-
sante de la main sont les seules qualités qui recommandent
ses innombrables toiles, dont les principales, un Saint

Etienne et une Assomption, sont conservées dans les

églises de Monsindoli et de Terenzano.
' MANETTI E (Manettia Mut.) (liot.). Genre de Dicoty-

lédones de la famille des Rubiacées, de la tribu des Cin-

chonées, formé de 25 à 30 herbes, parfois suffrutescentes,

de l'Amérique tropicale et sous-tropicale, à tige parfois

grêle et volubile, à feuilles souvent ovales-acuminées,

stipulées, et à belles fleurs axillaires, solitaires ou réunies

en cymes. Les fleurs sont hermaphrodites, rarement poly-

games, 4-5 mères ; le calice est lobé, la corolle infundibu-

liforme-tubuleuse ou subcampanulée, à lobes valvaires et

triangulaires; il y a 4-5 étamines courtes insérées à la

gorge de la corolle ; l'ovaire infère renferme 2 loges pluri-

ovulées surmontées d'un disque et d'un style grêle ; le

fruit est capsulaire, septicide; les graines sont nombreuses,

imbriquées, ailées, et l'embryon droit dans l'axe d'un albu-

men dur. Le M. cordifolia Mart., du Brésil, a des racines

ligneuses employées comme émétiques, dans le traitement

de l'hvdropisie et de la dvsenterie. D r L. Hn.

MANFALOUT. Ville d'Egvpte, prov. et à 25 kit. N. de
Siout; 13,000 hab.

MANFRED. roi de Sicile, né en 1232, tué à Bénévent

le 26 févr. 1266. Fils de l'empereur Frédéric II et de

Bianca Lancia, noble lombarde que son père épousa à son

lit de mort, il reçut par testament de Frédéric II la prin-

cipauté de Tarente et l'administration de l'Italie durant

l'absence de son demi-frère Conrad IV. Beau, aimable, ins-

truit, d'une bravoure chevaleresque, Manfred se maintint

aisément dans l'Italie méridionale et fut désigné pour ré-

gent par les grands, à la mort de Conrad IV (21 mai 1254).
Il tenta de s'entendre avec le pape Innocent IV, mais fut

trahi par lui et se réfugia auprès des Sarrasins de Lucérie.

Avec leur aide il secoua le joug pontifical, s'empara de

Naples et de la Sicile (1255-57). Le bruit de la mort de

Conradin lui valut la couronne qu'il reçut à Païenne le

10 août 1258. Il rendit à sa cour la splendeur littéraire et

poétique qu'elle avait eue sous son père, gouverna avec mo-
dération mais énergie, devint le chef du parti gibelin dans

toute la péninsule. La victoire des Siennois et de ses troupes

sur les Florentins à Montaperto (4 sept. 1260) lui assura

la prépondérance en Toscane et dans la Romagne. Les papes

refusèrent de traiter, et successivement Urbain IV et Clé-

ment IV appelèrent les Français, donnant à Charles d'An-

jou l'investiture du royaume de Sicile. En janv. 1266 celui-

ci envahit le royaume avec son armée de croisés. La ba-
taille décisive eut lieu à Bénévent; la déroute de la cavalerie

d'Apulie décida la défaite de Manfred qui se fit tuer. On
l'enterra sur le champ de bataille, en sol non consacré,

sous un tas de pierres. Sa veuve, la princesse byzantine

Hélène, qu'il avait épousée en 1259 ou 1261, fut prise à

Trani et mourut en prison. Leur fille, Béatrice, ne fut

affranchie qu'en 1283 par Roger de Loria. Sa sœur aînée

Constance, née du premier mariage de Manfred avec Béa-

trice de Savoie, avait épousé en 1262 Pierre III d*Aragon,

ce qui créa à ce dernier des droits sur la Sicile. Trois bâ-

tards de Manfred moururent en prison. A.-M. B.
Biiîl. : Cesare, Storin di Manfredi; Naples, 1837. 2 vol.

— Schirmacher, Gescli. der letzlen Hohenstaiifen; Gœt-
tingue, 1871. — Fahrenbruch, Zur Gesch. der Kœning
Manfreds ; Rossla, 1880. — V. aussi l'art. Charles d'An-
jou.

MANFREDI. Famille princière d'Italie, d'origine alle-

mande, qui fut à la tête des gibelins de la Romagne et

régna à Faenza aux xiv° et xv e siècles. Richard (f 13Î8)

s'empara de Faenza et d'Imola et s'y rendit indépendant

(1334). Ses fils Jean et Henri luttèrent contre Clément VI

et furent chassés de Faenza par Albornoz. Astorre (1376-

1405) la reprit en 1377 ainsi qu'Imola et fut pris par

trahison et décapité le 28 nov. 1405. Son fils Gràn-Ga-
leazzo réoccupa Faenza en 1410. Le fils de celui-ci, Gui-

dazzo-Antonio (-J-1448), fut un des principaux condottieres

du temps, servant Venise, puis les Visconti, ce qui l'enri-

chit. Ses fils, Astorre II (f 1468)etTaddeo, continuèrent

son métier. Galeotto succéda à son père Astorre dans

Faenza et fut assassiné par sa femme Francesca Bentivo-

glio (31 mai 1488). Leur fils Astorre III n'avait que quinze

ans quand César Rorgia s'empara de sa ville et le fit tuer.

Ainsi finit la famille des Manfredi (1500). A.-M. B.

MANFREDI (Bartolomeo), peintre italien, né à Ustiano,

près de Mantoue, en 1580, mort à Borne en 1617. Il dé-

buta dans son art sous la direction de Cristofano Boncalli,

dit Pomerancio, puis il s'éprit de la manière violente du

Caravage, et ne tarda pas à marquer sa place au premier

rang des pasticheurs de cet artiste, dont il poussa si loin

l'imitation qu'il arrivait, dit-on, au maître lui-même de

s'y tromper et de confondre ses originaux avec des ou-

vrages de son élève. Pour cette raison, il sera toujours

très difficile de dresser un catalogue exact des toiles au-

thentiques de Manfredi. On s'accorde à lui attribuer : au

musée du Louvre, une Assemblée de buveurs et une Di-

seuse de bonne aventure•; à Permise, un Diogène; a

Madrid, un Soldat portant la télé de saint Jean-Uap-

tiste ; à Vienne, des Joueurs de cartes et un Saint Pierre

reniant Jésus-Christ; à Munich, le Couronnement
d'épines; à Darmstadt, des Musiciens à table. Ces divers

tableaux ont du mouvement, de l'expression, un coloris

puissant, mais le dessin en est généralement lâché et peu

correct. Manfredi recherchait les sujets familiers et anec-

dotiques; il se plaisait à mettre en scène des hommes du

peuple et des buveurs, des joueurs et des soldats. G.C.

MANFREDI (Eustachio), lettré et savant italien, ne a

Bologne le 20 sept. 1674, mortà Bolognele 15 févr. 1734.

Après avoir pris son doctorat en droit, il se tourna vers
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l'étude des mathématiques et y arriva aux plus grands hon-

neurs, particulièrement dans les branches de l'astronomie

et de l'hydraulique. A vingt-quatre ans, il était déjà pro-

fesseur de mathématiques à l'université de Bologne; en

1711, il fut nommé surintendant des eaux du territoire

de Bologne, et astronome à l'observatoire de cette cité. 11

fut membre de l'Académie des sciences de Paris et de l'Aca-

démie de la Crusca. Ses travaux scientifiques sont nombreux.

Us ont surtout trait à l'astronomie : Ephemerides motum
cœlestium ex anno 1115 in annum J725, etc. Ses

poésies, estimables par l'élévation de la pensée et l'élégance

de la forme, eurent un grand nombre d'éditions parmi les-

quelles il faut citer celle de Parme (Bodoni, 1793) ; F. Fof-

fano en a fait récemment un choix judicieux : Hime scelte

di E. Manfredi con alcune sue prose (Reggio Emilia,

1888). M. Menghini.

Bibl. : Zanotti, Elogio di E. Manfredi, clans Alcune
Opérette; Venise, 1839. — Fabroni, VUx Italorum. —
Fantuzzi, Nolizie degli Scrittori Bolognesi, etc.

MANFREDI (Gabriello), mathématicien italien, né à Bo-

logne le 25 mars 1681, mortà Bologne le 13 oct. 1761,

frère du précédent. Il se signala dès 1703 par un traité d'une

certaine valeur : De Constructione equationum diffe-

rcntialium primi gradus (Pige, 1707, in-4). Secrétaire

du Sénat de Bologne, il préféra la carrière de l'enseigne-

ment, devint en 1720 professeur d'analyse à l'université,

en fut élu chancelier en 1720 et succéda en 1739 à son

frère comme surintendant des travaux hydrostatiques. 11

fut l'un des fondateurs de l'Institut de Bologne. Outre des

mémoires insérés dans le recueil de cette société et l'ou-

vrage déjà cité, il a publié : Coyisiderazioni sopra alcuni

dubii die debbono examinarsi nella congregnzione

deWacque (Borne, 1739, in-4). L. S.

MANFREDINI (Vicenzo), compositeur et contrapunliste

italien, né à Pistoia dans la première moitié du xviue siècle,

mort probablement avant 1800. Après avoir travaillé la

composition à Bologne et à Milan, il se rendit, en 1733,

à Saint-Pétersbourg. Il gagna les bonnes grâces de l'impé-

ratrice qui lui donna pour élève le prince Paul I
er

. Man-
fredini lui dédia d'ailleurs six sonates pour lesquelles l'im-

pératrice lui fit un cadeau de 1 ,000 roubles. Ses opéras

sont: Olympiade, Alessandro nelle lndie. En 1769, il

quittait la Bussie et allait à Bologne, où il s'occupait de

littérature musicale et était un des principaux rédacteurs

du Giornale Enciclopedico. Il a écrit: liegole armoni-
che o sieno precetli ragionati per apprender i prin-

cipi délia musica, il portamenio del basse sopra gli

stromenti, da tasli, corne l'organo, il cembalo, etc. ;

liivolunone del tealro ; Difesa délia musica moderna
e de' suoi celebri esecutori.

MANFREDINI (Federigo), homme politique italien, né

àltovigo le 24 août 1743, mort près dePadoue le 2 sept.

1829. Précepteur des fils de Léopold, grand-duc de Tos-

cane, il servit l'Autriche contre les Turcs, fut promu

major général ; Léopold le fit magnat de Hongrie ; il de-

vint ensuite premier ministre de l'archiduc Ferdinand en

Toscane (1791), sut maintenir la neutralité vis-à-vis de

Bonaparte. Quand son souverain fut expulsé en 1799, il

se rendit à Messine, puis fut nommé féld-marerlial-lii'uti'-

nant des armées autrichiennes, ministre gouvernant du

grand-duché de Wurzbourg (donné à Ferdinand au lieu

de la Toscane). Il prit sa retraite et acheva sa vie dans sa

villa près de Padoue.

MANFREDONIA. Port d'Italie, prov. de Foggia ou

Capitanate, située sur l'Adriatique, au fond du golfe du

même nom. Manfredonia, garantie des vents du N. par

le massif du Monte Gargano, l'éperon de la botte italienne,

a la même végétation que la Sicile, mais elle est entourée

de marécages, et la malaria y sévit. Le port, peu profond,

mais assez sûr, est desservi par les bateaux faisant le

trajet de Gènes à Ancone. C'est un port de pèche et de

cabotage, d'où l'on exporte surtout des grains. — L'ancien

nom de cette ville était Sipontum; la légende en attribue

la fondation à Diomède. Jadis le commerce était actif. Mais
les lagunes s'étendirent; le pays devint malsain. En 1256,
Manfred transporta la population de Siponto à 2 kil. de la

côte, dans la nouvelle ville qui prit son nom. Les ruines

de Siponto se sont affaissées par suite de tremblements de
terre. On y remarque encore une belle cathédrale romane.
Manfredonia a été en partie ruinée par les Turcs en 1620.
— Le golfe de Manfredonia est large de 46 kil. et profond

de 20 kil. Il est bordé au N. de falaises qui sont les der-

nières arêtes du mont Sant' Angelo, au S. de marécages
formés par l'Ofanto, que l'on tente de gagner à la cul-

ture par le colmatage. H. Vast.

MANFR0CE (Nicolo), compositeur italien, né à Palma
en Calabre en 1791, mort à Naples en 1813. Il étudia la

composition au collège de Naples, puis alla à Rome, sous

la direction de Zingarelli. A l'âge de quinze ans, on recon-

naissait déjà dans ses œuvres une flamme de génie si écla-

tant qu'on le comparait à Bossini ; malheureusement, une

mort prématurée l'enleva à l'art. Son premier opéra, écrit

pour Borne en 1810, avait soulevé au théâtre San Carlo

l'enthousiasme qui l'avait accueilli dans la capitale. Citons

sa cantate en deux parties: Armide, un autre opéra,

Piratno e Tisbe, puis une cantate en 1812 pour la fête

de l'empereur Napoléon, La Nascita d'Alice. On a aussi

de lui beaucoup de musique sacrée, six symphonies, des

airs, des duos, des oeuvres pour la voix qui se distinguent

par la force de l'harmonie et les qualités nouvelles dans

l'instrumentation.

MANG, empereur chinois (V. Hu).
MANGABA (Bot.). Au Brésil, nom du Hancornia spe-

ciosa Com. (V. Hancornia).

MANGABEY (Zool.) (V. Cercocède).

MANGALIA. Ville de la Dobroudja (Roumanie),'à 40 kil.

S.-S.-O. de Constantza, à l'embouchure de la Mangalia

dans la mpr Noire.

MANGAL0RE ou KANDIAL. Ville maritime de l'Inde

anglaise, présidence de Madras, ch.-l. du Canara méri-

dional ; 30,000 hab. C'est un des principaux centres du

commerce avec l'Arabie et le golfe Persique depuis une
haute antiquité. Citons-y l'importante mission luthérienne

de Bàle, les ruines d'une mosquée voûtée en coupe, et, à

3 kil., le temple djaina de Kadiri. Elle est très déchue de

son opulence des premiers siècles de notre ère. Les Por-

tugais ruinèrent son commerce au xvie siècle ; ce fut

ensuite le port des radjahs de Bidnour ou Ikeri, puis

d'Haïder-Ali (1763).

MANGANATE (Chim.) (V. Manganique [Acide]).

MANGANÈSE.I.Ci.imie.— Fornl.i^
u
j
vVMn:=^7 ' b

/Poldsat. Mn=oo.
Le manganèse a été signalé par Scheele en 1774 dans

la magnésie noire (bioxyde de manganèse) et isolé par

Gahn. Ses propriétés ne sont bien connues que depuis les

travaux de H. Sainte-Claire Deville. Ce métal est très ré-

pandu dans la nature ; il existe dans les cendres d'un très

grand nombre de végétaux ainsi que dans le sang et dans

les organes des animaux. On le rencontre dans les eaux

de la mer et d'une quantité de sources; les dépots crayeux

de la période secondaire sont très riches en manganèse qui

dans la nature est toujours associé au fer.

On prépare le manganèse en réduisant ses oxydes par le

charbon suivant le procédé indiqué par Sainte-Claire Deville;

c'est un métal d'un gris blanchâtre dont la densité est en-

viron 7,2; il est cassant et facile à réduire en poudre et

fond plus difficilement que le fer. Quand la réduction par

le charbon porte sur un mélange des oxydes de manganèse

et de fer, on obtient alors des terromanganèses qui sont

employés dans la métallurgie du fer, de l'acier et en par-

ticulier dans la préparation de l'acier naturel et des aciers

puddléa.

Le manganèse donne un protoxvde fort exothermique :

Ain + = MnÙ 4- 47 col4
qui se produit facilement quand on le chauffe légèrement à

l'air ou en présence de l'eau à 100°; cet oxyde est le
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terme de désoxydation des oxydessupérieurs sous l'influence

de l'hydrogène. La potasse donne un précipité blanc d'hy-

drate dans une solution d'un sel de protoxyde. Les autres

combinaisons du manganèse avec l'oxygène sont le sesqui-

oxyde (Mn*0 3
)
qu'on rencontre dans la nature à l'état an-

hydre (braunite) et à l'état hydraté (acordèse), l'oxyde

salin (Mn3 4
)
produit de décomposition du bioxyde sous

l'influence de la chaleur :

3 MnO2 = Mn3 4 + 0*

qui se trouve au nombre des minéraux naturels (haus-

mannite) et le bioxyde (MnO2
) et les acides manganique

(MnO3
) et permanganique (Mn2 7

).

Le bioxyde naturel (pyrolunite) est cristallisé tantôt en

prismes bien nets, semblables à ceux du sesquioxyde,

tantôt en masses cristallines radiées et brillantes ; on le

rencontre aussi mélangé de matières terreuses, comme le

sulfate de baryte, et contenant de l'eau ; il est amorphe

(psilomélane). Ce bioxyde chauffé au rouge perd le tiers de

son oxygène et se change en oxyde salin, 3 MnO8 = 20
H- Mn3 4

. Il joue le rôle d'un acide bibasique (acide man-

ganeux) et donne des manganites, 2 RO.MnÔ2
, avec la

baryte, la strontiane et la chaux ; on peut même préparer

des bimanganites et des pentamanganites. Le bioxyde est

employé pour la préparation de l'oxygène. La facilité avec

laquelle il cède une partie de son oxygène le fait employer

dans les verreries pour décolorer le verre noirci par les

matières charbonneuses : de là son nom de savon des ver-

riers. En augmentant la dose de manganèse, on donne au

verre une belle coloration violette. Une grande quantité de

bioxyde est utilisée pour la préparation des ferromanga-

nèses et dans la préparation du chlore.

Protochlorure de manganèse, MnCl -+- 4 HO. C'est le

produit secondaire de la préparation du chlore :

2 HCI -+- MnO 2 s= MnCl -+- 2 110 + Cl.

Il cristallise avec 4 équivalents d'eau.

Les sels de manganèse sont roses quand ils contiennent

de l'eau de cristallisation et deviennent blancs en la per-

dant. La potasse devient un précipité blanc qui devient

brun à l'air. Au chalumeau, ils donnent avec le carbonate

de soude, dans la flamme oxydante, un manganate qui se

dissout dans l'eau en la colorant en vert. Chauffés avec

l'acide nitrique et l'oxyde pur de plomb, ils donnent une

coloration pourpre intense qui permet de déceler le man-
ganèse dans des fers carbures qui en contiennent moins

de 1/10000.

Le manganèse présente avec le magnésium et le zinc

des analogies frappantes, mais il doit être rangé plutôt

après le cobalt dont il possède en les exagérant la majeure

partie des propriétés et se rapproche ainsi du fer et du

chrome par certaines qualités caractéristiques. C. M.

IL Industrie. — Le manganèse n'étant point utilisé

dans l'industrie, sous la forme de métal pur, l'industrie

du manganèse se résume à l'extraction de ses minerais,

qui sont en général livrés immédiatement aux industries,

telles que celles du chlore, des artifices, des allumettes

qui se servent directement du genre de minerai de beau-

coup le plus commun, le bioxyde.

L'industrie du chlore, en raison du développement

qu'elle avait pris vers la dernière moitié de ce siècle, a pu

redouter, à un moment donné, d'être arrêtée dans son

essor par l'insuffisance de production des mines de man-
ganèse. Aussi des procédés ingénieux, décrits à l'art.

Chlore, ont-ils été établis pour régénérer le précieux et

coûteux bioxyde. Les mines de manganèse, pour nom-
breuses qu'elles soient, et notre pays est d'ailleurs relati-

vement bien partagé à ce point de vue, sont de très faible

production. Il est rare de traverser une région calcaire

sans rencontrer, avec un peu d'attention, de vulgaires

cailloux n'offrant pas à l'analyse, et souvent même à la

simple inspection visuelle, quelques traces de manganèse.

Très rarement, les minerais sont assez rassemblés pour

en permettre l'exploitation. Ces minerais sont, comme
nous le disions, constitués en général de bioxyde. Ils se

présentent en filons de faible épaisseur, ne variant guère,

même dans les mines en exploitation, que de 1 à 2 m. Ce
filon est d'ailleurs souvent unique. Le S. de la France
semble de beaucoup le plus favorisé au point de vue de

la multiplicité de ces exploitations, en particulier le groupe
de l'Hérault, de l'Aude, du Tarn et de l'Ariège. On le

rencontre pourtant aussi dans le centre de la France,

groupe de l'Allier et de Saône-et-Loire. Ce dernier dépar-

tement possède en particulier les mines de Romanèche,
qui eurent leur époque de prospérité, car, exploitées il y a

près d'un siècle et demi, elles ont donné un rendement
annuel ne descendant pas au-dessous de 3,000 tonnes.

Leur situation parait inquiétante, car les couches semblent

passer insensiblement et fondre, pour ainsi dire, dans un
minerai de fer de même épaisseur.

Tout récemment, l'attention des métallurgistes a été

éveillée, agréablement d'ailleurs, par la découverte de la

première mine française de carbonate de manganèse. Les
circonstances dans lesquelles elle a été faite permettent

d'espérer qu'à côté de nombreuses mines de bioxyde, aban-

données aujourd'hui, l'on pourrait rencontrer une mine
de carbonate.

Vers 1880, on avait trouvé un gisement de bioxyde de

manganèse dans la corn, de Riverenert, aux environs de
Saint-Girons (Ariège). On en commença l'exploitation, qui

put se faire à ciel ouvert, vu la faible épaisseur et la

position superficielle de la couche. Elle donna de 1881 à

1888 environ 8,000 tonnes d'un minerai dont la teneur

en métal variait de 45 à 55 %. Au-dessus de la couche

de quelques mètres, formée par le bioxyde de manganèse
de couleur noire foncée uniforme si reconnaissable, se

trouvait une roche très dense d'apparence marbrée, de cou-

leur claire, qui fut considérée comme un calcaire quel-

conque, et que naturellement on ne chercha pas à analyser

ni à extraire. L'exploitation fut suspendue. Elle l'était

depuis six mois environ lorsqu'un des principaux fonc-

tionnaires de l'entreprise, revenant d'un voyage en Espa-

gne, où il avait vu des minerais de carbonate de fer de

même apparence, blanc grisâtre, voulant éclaircir ses soup-

çons, envoya de nombreux échantillons au laboratoire de

l'ingénieur des mines de Foix. Celui-ci constata que la

similitude n'était qu'apparente. Ce n'était point à du car-

bonate de fer qu'on avait affaire ; mais, circonstance heu-

reuse, à du carbonate de manganèse très pur. La conces-

sion, très étendue, donne maintenant le chiffre remarquable

de 30,000 tonnes par an. Le carbonate de manganèse
n'est point d'ailleurs expédié sous cette forme ; on lui

retire l'acide carbonique par grillage effectué dans des

fours établis au centre de la concession.

M. Dieulafait, au cours de recherches récentes sur les

roches dolomitiques, a reconnu qu'elles renferment tou-

jours du manganèse. Sur cent quarante-quatre échantillons

provenant des régions les plus dispersées de la France, il

n'a pu constater en aucun d'eux l'absence du manganèse,
ce qui prouve une fois de plus combien ses minerais abon-

dent, quoique en faible proportion. Accessoirement, ce même
auteura démontré que les minerais de bioxyde étaientd'ori-

gine carbonatée. La simple action prolongée de l'oxygène

dissous provoque cette transformation, au cours de la-

quelle la roche carbonatée change de couleur. Il y a donc

lieu, comme nous le disions plus haut, de rechercher les

minerais carbonates, partout où l'on a trouvé des mines

de bioxyde.

Le bioxyde de manganèse, en raison de sa couleur noi-

râtre, est assez aisé à falsifier. Aussi d'honorables inter-

médiaires ne s'en dispensent-ils pas. L'ardoise pilée con-
vient très bien à ce genre de falsification. Au point de vue

de ses applications industrielles, la puissance oxydante du

minerai manganifère étant corrélative de sa valeur marchande
réelle, le procédé par l'attaque de l'acide chlorhydrique

et mesure du dégagement de chlore peut sutlire. Lorsquon
veut au contraire reconnaître si une matière, une poudre

de minerai, contient des traces de manganèse, le procédé
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suivant est recommandable. Dans un petit tube de verre,

placer une petite portion de la substance à essayer avec de

l'acide azotique et du minium de plomb. Après chauffage et

repos à la suite duquel l'excès de minium gagne le fonidu

tube, on observe la couleur de la liqueur. Si la matière à

essayer ne renferme pas du tout de manganèse, elle est

incolore. Dans le cas contraire, elle apparaît avec une teinte

pourpre plusoumoins prononcéedueà la formation d'acide

manganique. Quoique ne désirant déceler que des traces de

manganèse, il importe de n'employer qu'une très petite

quantité de matière, car la réaction est d'une telle sensibi-

lité que la coloration trop foncée ne permettrait plus de

rien distinguer. Aucun autre des métaux qui accompagnent

le manganèse dans la nature ne donne cette réaction ; le

manganèse la donne au contraire toujours, quel que soit le

composé en lequel il soit enfermé.

Le manganèse joue dans la métallurgie du fer, de la

fonte et de l'acier, un rôle important dont il convient de

parler ici. La grande diffusion du manganèse dans la nature

suffit à expliquer pourquoi bien peu de minerais de fer ne

sont pas légèrement manganésifères. Le manganèse a la pro-

priété franchement accusée de maintenir le carbone dans

les fers carbures en partie ou en totalité, quand sa teneur

est élevée, à l'état de carbone combiné. Mais, comme le

manganèse est difficilement réduit de ses oxydes, les fers

carbures manganèses ne peuvent se former, dans un milieu

réducteur, qu'avec un excès de combustible fournissant une

température très élevée. C'est à cette circonstance, souvent

inaperçue des métallurgistes, qu'est due l'inutilisation fré-

quente des vertus du manganèse. Le manganèse, ainsi ré-

duit à l'état de métal pur et allié au fer, donne à ce dernier

des qualités spéciales. A la dose de 1 à 1,50 °/o> '1 en aug-

mente la résistance aux efforts de rupture, en fixant une

partie suffisante, quoique faible, du carbone total à l'état de

carbone combiné. A partir de 1,50 % et au delà, dans une

fonte grise, son influence sur les propriétés mécaniques

s'accentue en contre-balançant puissamment l'action du sili-

cium, qui diminuesi énergiquement la résistance auxefforts

dynamiques, aussi bien qu'aux efforts statiques de flexion

et d'écrasement. 11 faut noter enfin que les fontes riches en

manganèse fondent à une température inférieure à celle

qui a été nécessaire à leur formation. Alfred Riegel.
Bibl. : Chimie. — H. Sainte-Claire Deville, Annales

de chim. et de phys. [3], t. XLVI, p. 182. — Brunner,
Poggend. Annal., t. CI, p. 264,

MANGANIQUE (Acide). Form.
j gj£;;; ^'3

Le bioxyde de manganèse, MnO'2

,
possède déjà des pro-

priétés acides; en augmentant la quantité d'oxygène combi-

née au manganèse on obtient deux autres oxydes ou les

propriétés acides sont beaucoup plus accentuées, les acides

manganique, MnO3
, et permanganique, Mn'2 7

.

L'acide manganique n'a pas été isolé; on obtient son sel

de potasse quand on calcine au contact de l'air le bioxyde

de manganèse en présence de la potasse ; ce sel constitue

une matière verte qui se dissout dans une petite quantité

d'eau en vert foncé; la solution passe successivement au

violet puis au rouge quand on lui ajoute de l'eau par suite

de la transformation partielle en permanganate de potasse :

3(KOMn03
) +3H0=Mn08H0+2(K0H0)+K0Mn2 7

.

Les alcalis concentrés ramènent le permanganate à l'état

de manganate et font repasser la couleur du rouge au vert.

Ces changements de couleur ont fait donnera la dissolution

de manganate de potasse le nom de caméléon minéral.

Quand on oxyde le bioxyde de manganèse par le chlo-

rate de potasse dans un creuset fortement chauffé, on obtient

le permanganate de potasse qui cristallise en prismes volumi-

neux, presque noirs, doués d'un reflet vert métallique et don-

nant une poudre rouge cramoisi. Les permanganates sont

isomorphes des perchlorates ; ils sont, employés comme oxy-

dants, par exemple l'acétylène est transformé à la tempé-

rature ordinaire en acide oxalique par le permanganate de

potasse (Berlhelot j. La solution aqueuse de couleur pourpre

est décolorée par les réducteurs et les matières organiques :

de là son emploi pour le dosage de ces matières, soit en

liqueur alcaline, soit en liqueur acide. C. M.
MANGAREVA (Archipel de) (V. Gambier [lies]).

MANGART ou M AN H ART. Mont des Alpes Juliennes,

entre la Carniole et Gorica (Goriz); 2,678 m. d'alt. Beau
panorama. L'ascension se fait par le col de Predil.

MANGAUD ouMAGNANELLE (Art milit. anc). Baliste

de fortes dimensions.

MANGELIA (Paléont.) (V. Pleurotoma).

MANGELIN. Poids pour les perles en usage à Madras.

Il équivaut à 3 décigr. 888, et se divise en 16 parties.

MANGENOT (Louis), littérateur français, né à Paris en

1694, mort à Paris le 9 oct. 1768. Chanoine du Temple,

il collabora, de 1727 à 1731, au Journal des savants et

laissa de gracieuses fantaisies et pièces fugitives, réunies

sous le titre de Poésies (Maastricht [Paris], 1776, in-8).

MANGEOIRE (Archit.). Auge de pierre, de brique, de

béton, de bois ou de métal, qui reçoit la nourriture des

animaux domestiques. Les mangeoires obéissent à des

données diverses comme dimensions et surtout comme
hauteur, suivant les animaux auxquels elles sont destinées;

de plus, le dessous des mangeoires d'écurie doit être évidé

afin que les chevaux ne se blessent pas en mangeant.

Dans les riches habitations de ville et de campagne, les

mangeoires participent du luxe de l'ensemble de la rési-

dence et peuvent, malgré une certaine simplicité d'orne-

mentation, être traitées avec une grande recherche au

point de vue de la matière qui les compose et du fini du

travail qu'elle reçoit (V. Bâtiment, t. V, p. 777).

MANGERTON. Mont a"Irlande (V. ce mot, t. XX,

p. 948.

MANGEURS (Anc. droit). On envoyait des gens tenir

garnison chez le débiteur pour le décider à payer ou chez

un plaideur pour le décider à exécuter un arrêt ; ils y
vivaient à ses dépens, aussi longtemps que cela était né-

cessaire. Cette voie de contrainte était usitée au xin e siècle,

au moins dans les bailliages d'Amiens, de Senlis et de

Vermandois; mais un arrêt du parlement de la Pentecôte

1285 condamna cet usage, parce que les custodes ou

comcstores consommaient inutilement les biens à l'aide

desquels le débiteur aurait pu s'acquitter (Olim, t. Il,

p. 241). Une ordonnance de 1338 restreignit encore l'em-

ploi des mangeurs (Isambert, t. IV, p. 431). Une autre

ordonnance de févr. 13561'interditabsolument(td.,p.810).

Toutefois, en 1413, le roi en recommandait l'usage contre

les seigneurs qui taisaient des guerres privées (ord. du

25 fevr., id., t. VII, p. 384). Ragueau parle d'un usage

analogue en vigueur de son temps à Fribourg (Glossaire

du droit français, v° Mangeurs). V. aussi Du Cange,

Glossarium latinitatis, v° Commestores.

M AN G FALL. Rivière de la Haute-Bavière, affluent gauche

de l'Inn, qui sort du Tegernsee à Gmund, coule vers le N.,

puis vers le S.-E. et s'achève à travers des marais à Ro-
senheim.

MANG-HAO. Ville de Chine, prov. du Vunnan. rive g.

du fleuve Rouge; c'est le port où commence la naviga-

tion régulière de ce fleuve ; c'est aussi l'entrepôt des mines

du voisinage.

MANGHICHLAK. Pays de l'Asie russe situé le long de

la Caspienne, entre l'Oust-Ourt et les golfes de Karaboghaz

et Mertvyi-Koultouk. 11 forme un cercle de la province

Transcaspicnne. au N. de celui de Krasnovodsk et au S.

delà prov. d'Ouralsk (150,000 kil. q.; 150,000 hab. ;

ch.-l. Alexandrovsk). Il prend le nom de la presqu'île de

Manghichlak au N. du Karaboghaz. Il n'y existe pas de

rivière ni même de ruisseau permanent, mais beaucoup

de lacs salés et de puits. Il pleut très rarement: les vents

soufflent du N.-E. en hiver, du S.-E. en été, exagérant le

froid hivernal et la chaleur estivale. La population est

formée de Kirghiz Adaievtzy qui errent dans ce vaste

steppe avec leurs chameaux, leurs chevaux et leurs

moutons. A.-M. B.
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MANGIENNES. Coin, du dép. de la Meuse, arr. de

Montmédy, cant. de Spincourt; 802 hab.

MANGILIA (Malac). Coquille de taille petite ou moyenne,

fusiforme, côtelée longitudinalement, à spire turriculée, à

ouverture allongée munie à la base d'un canal court et

tronqué; bord externe souvent épaissi, portant une échan-

crure près de la suture. Ex. : M. ponderosa Ruve.

MANGIN. Com. d'Algérie, dép., arr. et cant. d'Oran;

1,357 hab.

MANGIN (Jean-Henri-Claude), avocat, magistrat et

administrateur français, né à Metz d'une famille de commer-

çants le 7 mars 1786, mort à Paris le 4 févr. 1835.

D'abord apprenti menuisier, il fut recueilli et élevé par un

juriste instruit, ex-jésuite, et débuta au barreau de Metz

dès l'âge de dix-sept ans. A l'Académie de législation de

la Moselle, il eut comme compagnon d'études M. de Serre

qui, devenu magistrat en 1811, lui céda sa clientèle. Il se

distingua par sa force de travail et par son indépendance :

il la poussa si loin, dans une affaire contre un général de

l'Empire, qu'il fut nommé capitaine sans l'avoir demandé,

et que, sans l'intervention de la cour de Metz, l'empereur

l'eût envoyé faire campagne en Russie. Il était d'avance

rallié aux Rourbons. En 1816, il fut nommé procureur du

roi lors de l'institution nouvelle donnée au tribunal de

première instance, mais il ne tarda pas à reprendre son

cabinet et fut élu bâtonnier par ses confrères. En 1819,

M. de Serre l'appela à la tète de la division civile du mi-

nistère de la justice. Il y fonda la Statistique des cours

et tribunaux ; il concourut à la rédaction nouvelle de

l'art. 351 du C. d'instr. crim., d'après lequel la condam-

nation ne put à l'avenir résulter que de la réunion de la

majorité des juges à la majorité des jurés. Nommé procu-

reur général à la cour royale de Poitiers (1821), il évoqua

la connaissance de la conspiration du général Berton

(V. ce nom) qui fut en définitive déférée à la cour d'as-

sises de Poitiers. Quatre députés opposants qu'il n'avait

pas craint de dénoncer comme complices (bien qu'ils ne

fussent pas atliliés au carbonarisme), Lafhtte, Constant,

Kératry et Foy, portèrent contre lui une plainte en diffa-

mation qui fut écartée par la cour de cassation : la Chambre
avait auparavant refusé de se faire juge entre ses membres
et le procureur général (séance du 5 août 1822).
Louis XVIII lui fit alors offrir le titre de baron, mais il

déclina cette offre compromettante. Eh nov . 1 826

,

Charles X le nomma conseiller à la cour de cassation, sec-

tion criminelle. Le parti ultra l'obligea en quelque sorte

à abandonner ces paisibles fonctions pour prendre la suc-

cession de M. Debelleyme, à la préfecture de police de Paris

(août 1829). II destitua plusieurs directeurs de prisons

pour malversations sur le pain des prisonniers, réorganisa

les commissariats, réglementa l'affichage, prit des mesures

contre la licence des théâtres et des rues, commença une

statistique des vols et des suicides, prépara un code géné-

ral de police. Pendant l'hiver de 1829-30, qui fut long et

rigoureux, il distribua aux pauvres d'abondants secours,

pris en partie, dit-on, sur son traitement. Il ne put que

deviner le coup d'Etat qui se préparait. Il ne connut les

ordonnances de Juillet que le 24 au soir, veille de leur

promulgation ; encore n'en lut-il le texte que le 25, comme
tout le monde. Il avait bien répondu de la tranquillité de

Paris « pour les temps ordinaires », faisait-il observer à

M. de Polignac, « mais non pour un coup d'Etat ». Il fut

d'ailleurs dégagé le 27 à midi, moment oii tout pouvoir

passa de la police à l'autorité militaire. Il quitta Paris le

29 sans se déguiser, et se retira à Bruxelles, puis, après

la révolution de septembre, à Luxembourg, enfin en Suisse

où il resta quatre ans. Il avait peu de fortune, et dix en-

fants. De retour à Metz, en 1834, il y retrouva sa clien-

tèle d'avocat. De passage à Paris l'année suivante, il y
mourut subitement. Des souscriptions spontanées, tant à

Metz que dans la capitale, assurèrent à sa veuve une cin-

quantaine de mille francs, il laissait d'importants ouvrages

de droit, mais auxquels il n'avait pas mis la dernière

main. Aussitôt après sa mort, M. Guerry de Champneuf
fit paraître son Traité de l'action publique et de l'ac-

tion civile (Paris, 1837, 2 vol. in-8). Le Traité des

procès-verbaux (Paris, 1839, in-8), et le Traité de

l'instruction écrite ont dû le jour aux soins de Eaustin

Hélie (V. ce nom). H. Mohin.

Biisl. : Gazette de France du 16 févr. 1835 (article de
Claussel de Coussergues). — Bégin. Biographie de la

Moselle. — V. Juillet (Journées de).

MANGIN (Alphonse-François-Eugène), officier et savant

français, né à Mirecourt (Vosges) le 14 juin 1825, mort à

Paris en nov. 1885. Entré en 1844 à l'Ecole polytech-

nique, il en sortit dans le génie, fut promu capitaine en

1853, chef de bataillon en 1869, lieutenant-colonel en

1076, colonel en 1880. Ils'occupa après la guerre de 1870
de recherches sur la télégraphie optique et imagina vers

1875 son célèbre réflecteur aplanétique (V. Projecteur

et Réflecteur), qui fut tout de suite appliqué à la télé-

graphie optique, aux projecteurs de lumière et aux téles-

copes à court foyer. Savant aussi modeste que désintéressé,

il refusa toute espèce de récompense, même honorifique,

pour son invention, dont il fit don au ministère de la guerre

et dont on trouvera la description dans deux brochures

intitulées: Notice sur le réflecteur aplanétique du lieu-

tenant-colonel Mangin (Paris, 1879, in-4) ; Instruction

sur la manœuvre des projecteurs du colonel Mangin
(Paris, 1883, in-4). L. S.

MANGITES. Tribu mongole transplantée par Djengis

Khan sur l'Amou-daria au xiue
siècle. La dynastie qui règne

à fiokhara depuis 1784 lui appartient.

MANGLARD (Adrien), paysagiste et peintre de marine

français, né à Lyon le 10 mars 1695, mort à Rome le

1
er août 1760. Elève d'Adrien Van der Kabel, il fut reçu

à l'Académie le 24 nov. 1736 avec un tableau de marine.

Il vécut beaucoup à Rome où il fut membre de l'Académie

de Saint-Luc. Manglard a été le maître de Jos. Vernet. Il

a exposé au Salon de 1739. Un voit de lui: au Louvre, le

Naufrage, et un autre tableau, l'Orage, lui est attribué;

Port de mer avec forteresse, au musée de Montpellier ;

une Marine, au musée d'Orléans ; à Vienne, Port de mer
avec des vaisseaux île guerre, Une liade avec des vais-

seaux, Vue de mer le matin, Port de mer avec des

bateliers, au Belvédère, et un Combat naval, à la galerie

Lichtenstein ; des Marines à Turin, aux Offices et au palais

royal de Stockholm. E. Rr.

MANGLIER (Wmophora L.) (Bot.). Genre de Dicoty-

lédones, de la famille des Rhizophoracées, formé d'arbres

tropicaux des marais des deux inondes, remarquables par

leurs longues racines adventives, à rameaux opposés por-

tant des feuilles opposées entières, coriaces, stipulées, et

à inflorescences axillaires, disposées en cymes 2-3 pares.

Les fleurs sont régulières, hermaphrodites, à réceptacle

concave ; le calice est formé de 4 sépales épais, persistants ;

la corolle présente 4 pétales alternes, à bords souvent la-

ciniés; les étamines, au nombre de 8, sont insérées au fond

du réceptacle; l'anthère basifixe, biloculaire, à déhiscence

singulière, la membrane des loges se détachant pour

mettre à nu les grains de pollen renfermés dans de grosses

cavités (anthères multilocellées). L'ovaire, en partie infère,

est biloculaire, chaque loge renfermant 2 ovules anatropes

à micropyle extérieur. Le fruit dur, indéhiscent, ne con-

tient qu'une graine à embryon charnu, sans albumen et à

radicule supère. Celle-ci s'allonge alors que le fruit reste

attaché à l'arbre, perfore le sommet du péricarpe et

forme une sorte de longue massue pointue. — L'espèce

type. /.'. mangle L., connue sous le nom de Manglier ou

île Palétuvier noir, laisse découler, par incision du tronc,

un latex rougeàtre qui, après dessiccation au soleil, forme

une sorte de faux sangdragon parfois importée en Eu-
rope sous le nom de Kino de Colombie ou d'Amérique.
L'écorce est douée de propriétés astringentes et sert, dans

le pays d'origine, :i combattre les hémorragies et les an-

gines. Le fruit (mangle) sert a préparer une boisson
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fermentée. — Manglier blanc. C'est un Avicennia. —
M. flibustier ou M. noir. Le Termina lia (Conocarpus)

erecta H. Bn. — M.

rouge. Le Rhizophora
Kandel L., devenu le

tvpe du genre Kande-
lïa.

' D r L. Hn.

MANGLIETlA(i¥ara-
glietiaBl.) (Bot.).Genre

ile Magnoliacées, ne for-

mant plus qu'une section

du genre Magnolia (V.

ce mot). On en connaît

quatre ou cinq espèces

de l'Inde tropicale. Le

M. glauca RI. présente

des propriétés aromati-

ques amères. Son bois

blanchâtre et très résis-

tant sert, à Java, pour

faire des cercueils; on

dit qu'il conserve les ca-

davres. D r L. Hn.

MANGLIEU (Maymis
Locus). Coin, du dép. du Puy-de-Dôme, arr. de Cler-

mont, cant. de Vic-le—Comte, sur l'Ailloun; 1,112 hab.

Localité formée autour d'une abbaye fondée au vn e siècle

par saint Genès, évêque de Clermont. L'église abbatiale

(mon. hist.), aujourd'hui paroissiale, est un très intéres-

sant édifice roman avec des additions de l'époque gothique.

L'abside paraît antérieure au xie siècle, le porche et les

tours du xi e , le portail N. du xue et les parties supé-

rieures de l'église du xve siècle.

MANGOKA. Fleuve de Madagascar (V. ce mot, t. XXII,

p. 904).

MANGOLD. Famillede musiciens allemands de la Hesse,

dont le chef, Johann-Heinrwh, né en 1689, mort en

1773, était chef d'orchestre municipal.

Son petit-tils, Wilhelm, le plus illustre représentant

des musiciens de ce nom, naquit à Darmstadt le 19 nov.

1796 et mourut à Darmstadt le 23 mai 1875. Dès l'âge

de quatorze ans, il était à l'orchestre comme violon et

recevait des appointements mensuels de 160 florins. En
1815, il s'en alla à Paris et fut reçu au Conservatoire

comme élève auditeur. Grâce aux recommandations qu'il

avait auprès de Spontini et de Méhul, il put suivre

la classe de ce dernier, puis plus tard celles de Ché-

rubini avec Halévy, Batton et Le Borne. Revenu à Darm-
stadt en 1819, il s'occupa de musique de chambre et fut

nommé Concertmeister. Puis Louis I
er

le nomma, en

1825, chef d'orchestre, emploi qu'il garda sous Louis II,

sous Louis III, jusqu'à ce qu'on lui fit une retraite en ré-

compense de quarante-huit années de loyaux services.

On peut dire que personne n'a peut-être mis plus d'âme

et de conscience artistique à remplir ses fonctions que

Mangold ne l'a fait; il arriva aussi à des résultats surpre-

nants. Il avait mis à la scène, de 1825 à 1830, les opéras

de Spontini, Olympia, Ferdinand Cortez, Iphigénie en
Aulide, Armide de Gluck, Didon de Piccini et Œdipe
de Saochiai. Plus tard, il s'adonnait absolument à la mu-
siqueclassique et travaillait Mozart, Beethoven, Haydn, etc.

L'exécution qu'il avait donnée des symphonies de Beetho-

ven, à l'étude desquelles il avait consacré un hiver et un
été. fut des plus remarquables. Il fut aussi compositeur et

a laissé un opéra, Mérope, la musique de Macbeth, du

Marchand de Venise, et des quatuors, des trios, des solos

de violon en quantité. H.-L. A.

MANGON (Charles-François -Hervé), ingénieur, agro-

nome et homme politique français, né à Paris le 31 juil.

1821, mort à Paris le 15 mai 1888. Entré à l'Ecole poly-

technique en 1840 et à l'Ecole des ponts et chaussées en

1842, nommé ingénieur en 1848 et attaché en cette qua-

lité au service ordinaire du Loiret, Hervé Mangon, qui

Manglier (Rhizophora mangle L.).

s'était intéressé de bonne heure aux choses de l'agricul-

ture, étudia sur place les moyens d'assainir et d'améliorer

les plaines insalubres

de la Sologne. En 1850,
il fut appelé à Paris

comme répétiteur du
cours de construction

de l'Ecole des ponts

et chaussées, organisa

dans cet établissement

un petit laboratoire
pour l'analyse des ma-
tériaux, et, à la suite

d'importantes recher-

ches sur la question du

drainage, fut chargé du

cours d'hydraulique
agricole, comme profes-

seur adjoint d'abord

,

puis comme professeur

titulaire. Promu ingé-

nieur en chef en 1865,
adjoint en 1867 au
commissaire général de

l'Exposition universelle, il devint en 1872 membre de

l'Académie des sciences de Paris (section d'économie ru-

rale), en 1876 professeur de génie rural à l'Institut

agronomique, en 1878 président du Bureau central mé-
téorologique, en 1879 professeur de génie rural au Con-
servatoire des arts et métiers, en 1880 directeur de cet

établissement en remplacement du général Morin. Elu

en 1881 député de l'arr. de Valognes, il quitta le Con-
servatoire, se fit à la Chambre, ou il siégea à l'Union répu-

blicaine, une spécialité des questions d'irrigation, d'éclai-

rage des cotes, etc., et fut ministre de l'agriculture dans

le cabinet Brisson, du 6 avr. au 4oct. 1885. Ayant échoué

avec toute la liste républicaine du dép. de la Manche aux

élections générales de cette même année, il rentra dans la

vie privée. On lui doit un grand nombre de publications :

Etude sur les irrigations de la Campine belqe (Paris,

1850, in-8); Etude sur le drainage (Paris, 1853, in-8) ;

Instructions pratique* sur le drainage (Paris, 1853,

in-12 ; 2e éd., 1863); Cours d'agriculture et de génie

rural (Paris, 1865, in-4); Cours de chimie appliquée

(Paris, 1866, 2 vol. in-4); Notice sur le laboratoire de

l'Ecole des ponts et chaussées (Paris, 1871, in-8);

Traité du génie rural. Mécanique agricole (Paris. 1875,

in-4 et atlas); Atlas statistique des cours d'eau (Paris,

1880, in-4 et atlas), etc. Il a fait paraître en outre une

quantité considérable de mémoires, notes, notices biogra-

phiques, dans les Comptes rendus de VAcadémie des

sciences de Paris, dans le Bulletin de la Société d'en-

couragement, dans les Annales des ponts et chaussées,

dans les Annales de physique et de chimie, etc. L. S.

Bibl. : Notice sur les travaux de M. Hervé Mangon ;

Paris, 1871, in-4. — Th. Schlœsing, Notice sur M. Hervé
Mangon ; Paris, 1889, in-4. — Moureaux, Observations
météorologiques de M. Hervé Mangon (1868-89) ; Paris,

1891, in-4. — Général de MontxuÎsant, Notice biogra-
phique sur M. Hervé Mangon ; Paris, 1892, in-8.

MANGON N EAU (Art milit. anc). Machine à lancer des

pierres ou des traits, consistant essentiellement en une bas-

cule à deux bras inégaux dont l'un porte une poche ou pa-

nier recevant le projectile, et l'autre sert à donner l'impul-

sion sous l'action de poids ou de cordages.

MANGONVILLE. Coin, du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Nancy, cant. d'Haroué; 266 hab.

M ANGORÔ. Fleuve de Madagascar (V. ce mot, t. XXII,

p. 904).

MANGOT (Claude), seigneur de Villarceaux. garde des

sceaux. Conseiller au parlement de Paris en 1592. maître

des requêtes en 1600, secrétaire d'Etat en 1612. Le

2"> nov. 1616, le maréchal d'Ancre lui fit remettre les

sceaux enlevés au garde des sceaux Du Vain. C'était la
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récompense de l'appui qu'il avait donné au maréchal pour

décider la reine à taire arrêter Condé (août 1616). Après

le meurtre de Concini (3 mai 1617) les sceaux lui furent

retirés.

Bibl. : Richelieu, Mémoires. — Mathieu Moi.é, Mé-
moires. — Avenel, la Jeunesse de Richelieu, dans Re-
vue des questions historiques, 1869.

MANGOU. Peuplade toungouse des rives de l'Amour,

entre le confluent de la Goryn et le cours de l'Amgoun.
Ils se dénomment Oltcha, sont sédentaires, vivent de chasse

et de pèche, sont habiles forgerons et dessinateurs. Us res-

semblent à leurs voisins les Goldes.

MANGOU, MOUNGHA ou MOENGKI-KHAN, quatrième
empereur (grand khan) mongol, né à Karakoroum en 1207,
mort devant Ho-tchéou (Sse-tchouen) en août 1259. Fils

aîné de Touloui (3
e

fils de Djengis), il s'était distingué

dans les campagnes contre la Chine et dans celles de Batou
versl'O.; il semblait destiné au trône. Gouyouk fit de

vains efforts pour l'écarter et réserver l'empire à ses des-

cendants. Quand il fut mort, les prodigalités de sa veuve
Ogoulkaïmich mécontentèrent le peuple et les princes. La
mère de Mangou, Sourkataï Deghi-Taïko, gagna son beau-

frère Batou, le plus âgé des princes de la famille de Djen-

gis ; conformément à l'usage turc, Batou fut élu ; il se

démit en faveur de Mangou, lequel mit fin à un interrègne

de trois ans, en prenant le pouvoir (mil. 1251) malgré
l'antagonisme des princes des branches d'Ogotaï et de Dja-

gataï. Il agit énergiquement, exila sur la Sclenga Khodja-

Aghoul, fils de Gouyouk, fit noyer son cousin Chyramoun
et leurs mères Oghoulkaïmich et Katakach, décapita leurs

conseillers Tchinkaï et Kaïtak. Assisté par le grand juge

Mingkassar qui ordonna l'exécution de 70 princes du sang
ou chefs qu'on étouffa sous des tapis de soie ou en leur

emplissant la bouche de pierres; de Batou qui fit périr

Bouri, petit-fils de Djagataï, et Iltchikidaï, gouverneur de

Perse ; de Bichbaligh qui tua et remplaça son frère, Ildi-

kout, prince des Ouïgours, le nouvel empereur établit

complètement son autorité. Il publia une amnistie, réorga-

nisa les impôts en les allégeant et en exemptant les prêtres

des divers cultes, sauf les juifs, établit un bon système de
postes. Il donna le gouvernement du Djagataï à Kara Hou-
lagou, celui de la Chine à son frère Koubilaï, celui du
Tibet à Holitaï, celui de la Perse à son cousin Arghoun
Aga. Après la mort de Batou (1256) qui s'était converti à

l'islamisme, il déclara la guerre aux musulmans d'Asie

Mineure. Lui-même laissa de côté les bouddhistes, quoiqu'il

eût désigné un grand lama de l'empire (1253), et ne se dé-

clara pas patron officiel de cette religion. Il parait avoir

été plus favorable aux chrétiens, ce qu'atteste l'accueil

aimable qu'il fit à l'ambassade de saint Louis dirigée par
le capucin Kuysbroek (Bubruquis) et surtout la nomination
du chrétien Boulghaï comme secrétaire d'Eat dirigeant les

sept bureaux qui correspondaient aux sept langues de l'em-

pire: ouïgour, tangout, mandchou, tibétain, chinois, per-

san, arabe. A cette époque la Mandchourie fut conquise par
Dordan et îiadan, cousins du grand khan; le S. de la Chine
par son autre cousin Kouikour, lieutenant de Koubilaï.

Mangou rapprocha sa capitale de la Chine, quittant Kara-
koroum pour Kaïping-fou qu'il peupla de Mongols et de

Chinois (1256). Après avoir laissé la régence sur la Mon-
golie à son frère Arikh-liouga, il se rendit en Chine, dis-

gracia Koubilaï, mais le rétablit bientôt dans ses honneurs.
Il voulut alors achever la conquête de la Chine ; tandis que
Koubilaï opérait dans le Hou-kouang, un général dans le

Tonkin, lui-même envahit le Sse-tchouen, où il mourut au

siège de Ho-tchcou. Mangou, qui fut un dos princes les

plus énergiques de la dynastie mongole, marque la transi-

tion entre la période d'inlluence turque et celle d'influence

chinoise qui prévalut après lui par la victoire de Kou-
bilaï sur Arikh-Bouga. A.-M. B.

Bibl. : V. Mongolie.
MANGOUP-Kai.é. Buines d'une forteresse de la Crimée,

à 23 kil. S. de Simféropol. Fondée par Justinien, peuplée

de Grecs et de Karaïtes, sous des princes grecs, elle fut

prise en 1492 parles Turcs et au xvme siècle fut désertée

par ses habitants. On y voit deux églises, une mosquée,

une citadelle, un cimetière karaïte, etc. A.-M. B.

MANGOUSTAN (Rot.). Nom vulgaire du GareiniaMan-
gostana L. des Moluques (V. Gakcinia). Le .V. du Mala-

bar est un Plaqueminier (V. ce mot).

MANGOUSTES (Herpestes) (ZooL). Les Mangoustes

constituent dans l'ordre des Carnivores une sous-famille

des Civettes (V. ce mot) caractérisée par un corps allongé

dont la queue semble le prolongement direct, des pattes

courtes armées d'ongles peu recourbés, non rétractiles. Il

n'y a pas de glandes périnéales. La dentition est forte, à

dents molaires pourvues de tubercules coupants très déve-

loppés. Ordinairement l'anus est situé au fond d'une dé-

pression en forme de sac. Les Mangoustes sont des Viver-

ridés vermiformes à mœurs franchement carnivores, de

plus petite taille que les Civettes : leur forme allongée n'est

pas dépourvue d'élégance et leur permet de se glisser par-

tout et d'exercer plus facilement leurs rapines. Dans le

genre Mangouste (Herpestes), la dentition, qui comprend

36 à 40 dents, ne diffère de celle des Civettes que par

une prémolaire de moins, caractère qui n'est pas constant.

Le crâne est long avec la face courte et comprimée, les

oreilles courtes, arrondies, le corps allongé, aplati, avec

les pattes courtes ; le pelage, très long sur les flancs et à

la base de la queue, contribue à donner à ces animaux un

aspect vermiforme très caractéristique. Il y a cinq doigts à

tous les pieds, qui sont nus en dessous, mais la face infé-

rieure du tarse et du métatarse est poilue chez certaines

espèces. Le pelage est ordinairement grivelé, chaque poil

étant annelé de bandes alternativement claires et foncées.

Les Mangoustes ou Ichneumons sont de petits Carnivores

dont la taille varie de celle d'un Chat à celle d'une Belette.

Elles habitent l'Afrique, le S. de l'Asie avec la Malaise,

une seule espèce pénétrant au N. jusqu'en Espagne. Elles

vivent à terre, se nourrissent de 'petits Mammifères, d'Oi-

seaux, de Beptiles ou d'Insectes, détruisant beaucoup d'o-ufs

et ne craignant pas de s'attaquer aux Serpents. Aussi a-

t-on domestiqué, depuis longtemps, certaines espèces pour

préserver les habitations des Bats, des Souris et des Bep-

tiles. LTr.HNEUMON des anciens ou Bat de Pharaon (Her-

pestes ichneumon) était, comme on sait, vénéré des

Egyptiens à cause de son utilité ; il se trouve en Algérie

et de là jusqu'en Syrie. D'autres espèces africaines sont

17/. grandis, remarquable par sa forte taille, YH. gâtera

ou VansiremYH.allneaudus. L'//. Widdingtoni, seule

espèce européenne du genre, se trouve dans le S. de l'Es-

pagne et ne diffère pas spécifiquement du véritable Ichneu-

mon. Les espèces asiatiques (H. mungo, H. urva, H.

nepalensis, etc.) sont très estimées dans l'Inde comme
faisant la chasse aux serpents et dévorant leurs œufs. Le

Mungos ne craint pas de s'attaquer aux serpents les plus

venimeux, ce qui a fait croire à une immunité qui n'existe

pas plus que pour tout autre animal.
_
C'est grâce à son

adresse et à son agilité que le Mungos se rend maître des

serpents sans s'exposer à leur morsure. L'ilrva se nourrit

aussi de Crabes et de Grenouilles, ce qui indique des mœurs
plus aquatiques que celles des autres espèces. Le genre

IIelogaee comprend deux petites espèces africaines (//. par-

vula, H. undulata) dont la plante des pieds est complè-

tement nue.

La sous-famille des Cynietinœ comprend «les Man-
goustes qui n'ont que quatre doigts aux pattes postérieures.

Les formes et surtout le crâne sont moins allongés : il

existe un csecum très développé. I.e Cynictis p&nicillatu

est un animal plus élancé que les Mangoustes, qui habite

le S. de l'Afrique. Dans le genre Bdeogale, le pouce

manque aussi aux pattes antérieures (Bd. crassicauda et

lui. puisa d'Afrique).

Une dernière sons-famille, celle des Suricatinœ, com-
prend des Mangoustes dont le nez est plus ou moins

allongé, en forme de groin. Le Rhinogale Melleri, pourvu

de cinq doigts à tœjs les pieds, et remarquable par les
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ongles courts et recourbés dont sont armées ses pattes

antérieures, habite l'Afrique orientale. Dans le genre

Crossarchus (36 dents), les ongles antérieurs, en même
nombre, sont au contraire allongés; la queue est plus

courte que le corps et le dessous du tarse est nu : C. obs-

curus, type du genre, est un animal fouisseur, d'un brun

uniforme, qui habite l'Afrique occidentale. Les autres

espèces (C. gambianus, C. fasciatus, C. zcbra), ces deux

dernières à pelage zébré, sont aussi d'Afrique. Le Suricate

(Suricata letradactyla) s'éloigne des précédents : il n'a

i|je quatre doigts à tous les pieds et le corps est plus

court que d'ordinaire, avec une queue courte et des pattes

plus allongées que chez les Mangoustes : les ongles anté-

rieurs sont très longs, recourbés et pointus. Le pelage est

rayé de bandes transversales noires sur un fond gris

brun. Il habite l'Afrique australe.

Le genre Herpesies est représenté par plusieurs espèces

dans l'oligocène et le miocène de France (V. Civette et

Carnivores). E. Trouessart.

MANGROLou MANGALPOUR. Ville maritime de l'Inde,

région du Kathiawar, principauté de Djounagarh; 16,000
hab. Belle mosquée de 1383. Bon mouillage, mais entrée

étroite et gênée par des récifs. Cette ville est probablement

le Monoglosson de Ptolémée.

MANGUE (Bot.). Fruit du Manguier (V. ce mot).

MANGUIER. I. Botanique. — (Mangifera L.). Genre

de Dicotylédones de la famille des Térébinthacées, tribu

des Anacardiées, composé de beaux arbres de l'Asie tropi-

cale, à leuille: alternes, simples, à fleurs disposées en grappes

ramifiées de cymes. Les fleurs sont polygames-dioïques,

4-3 mères, avec des pétales imbriqués, 4-5 étamines

connées, dont une seule fertile en général, un ovaire mul-

tiloculaire, à style latéral ; l'ovule ascendant, funiculé,

ressemble à celui des Anacardium. Le fruit est une drupe

à noyau fibreux, indéhiscent ou bivalve. L'espèce princi-

pale, Af. indien L., connue sous le nom d'Abricotier de
Saint-Domingue, est originaire de Malabar, mais cul-

tivé dans presque toutes les régions tropicales du globe.

Son bois résineux est doué de propriétés antisyphilitiques

et antidysentériques. Son fruit, très estimé dans les colonies

sous le nom de Mangue ou Mango, est volumineux,

ovoide ou réniforme, ordinairement d'un beau jaune ver-

dàtre et renfermant une pulpe jaune, acidulé et rafraîchis-

sante, de saveur un peu térébenthacée; on l'emploie comme
tonique et antiscorbutique. L'amande contenue dans le

noyau est amère et astringente ; l'embryon renferme en

abondance de l'acide gallique; on emploie l'amande comme
anllielminthique. Dr L. Hn.

IL Arboriculture. — Cet arbre est cultivé dans les

régions tropicales du globe pour son fruit, mangue, charnu,

comestible, atteignant le volume d'une grosse poire. Il a

donné des variétés distinctes par la forme, la couleur, la

qualité des fruits; on les multiplie aisément par la greffe

sur le Manguier commun. En Europe , le Manguier

est cultivé en serre chaude; il y atteint les dimensions

d'un petit arbre. On le multiplie de boutures sous cloche.

MANGUIN (Pierre), architecte et dessinateur fiançais,

né en 1815, mort à Paris en 1869. Elève de l'atelier

Lebas et de la première classe de l'Ecole des beaux-arts,

Manguin, à la fois merveilleux dessinateur et brillant

aquarelliste, fit des dessins, des aquarelles ou des litho-

graphies d'après de nombreux monuments historiques, les

églises de La Ferté-Bernard (Sarthe), de Veteuil (Seine-

et-Oise), de Calma (Drôme), la chapelle Saint-Laurent à

Grenoble; l'arc antique de Saint-Marcel de Die (Drôme).

11 dessina aussi les fêtes données à Paris en -1 848 par le

gouvernement provisoire, le piédestal de la statue de Napo-
léon I

er à Lyon, ainsi que de remarquables sujets de

meubles et de bronzes pour l'éditeur Barbedienne. On doit

à cet architecte des tombeaux, des habitations de ville et

de campagne, des maisons de rapport. Son o'iivre maîtresse,

l'hôtel Paiva, avenue des Champs-Elysées, aujourd'hui

restaurant Cubât, avec sa décoration harmonieuse, marqua,

lors de l'Exposition universelle de 1867, une des étapes

de l'art français contemporain. Charles Lucas.

MANHAC. Coin, du dep. de l'Aveyron, arr. de Rodez,

cant de Cassagnes-Bégonhès ; 1,006 hab.

MANHART (V. MÂngart).
MANHATLAN (Ile) (V. New-York).
MANHÈS (Charles-Antoine, comte), général français,

né à Aurillac le 14 oct. 1777, mort à Naples en août 1834.

Il n'avait pas dix-sept ans quand il fut envoyé à l'Ecole de

Mars. A la dissolution de cette école il fut incorporé dans

l'infanterie, fit les campagnes de 1793, 1796, 1797 à

l'armée de Rhin-et-Moselle, celles de 1798, 1799 et 1800
à l'armée d'Italie et y resta jusqu'en 1805 où il est à Aus-

terlitz. Capitaine en 1806, il est aide de camp de Murât et

le suit en Espagne, puis bientôt après dans le royaume de

Naples, où il est fait successivement colonel, général de

brigade et général de division, ayant sous son commande-
ment les deux tiers du royaume. Il ne quitta Naples qu'après

la défaite et la fuite de Murât le 20 mai 1815 avec sa

femme, fille du prince Pignatelli-Cerchiara. Rentré en

France, il offrit ses services aux Bourbons et fut nommé
lieutenant général et inspecteur de gendarmerie. Le gou-

vernement de Juillet le laissa en disponibilité et le comte

Manhès ne fut plus rappelé à l'activité jusqu'à sa mort.

MANHEULLES. Corn, du dép. de la Meuse, arr. de

Verdun, cant. de Fresne-en-Woëvre ; 423 hab.

MANI (Bot.). Nom par lequel on désigne à la Guyane

la résine qui découle duSymphonia globuliferah. f. (V.

Svmi'Honia).

MANI. Région de Crèce (V. Maïna).

MANIA. Divinité des anciens Italiens; déesse du monde

souterrain, patronne des Mânes, mère des Lares. On l'as-

sociait au culte rendu aux Lares dans les Compitalia, fêtes

propitiatoires. On lui offrit, dit-on, d'abord des sacrifices

humains auxquels on substitua l'offrande de tètes de

pavots ou d'ail, puis de poupées (manias, maniolœ) qu'on

accrochait aux portes des maisons. Mania devint dans

l'imagination populaire une sorte d'ogresse dont on me-
naçait les enfants.

MANIA (Mania Treitschke) (Entom.). Genre de Lépi-

doptères nocturnes, famille des Noctuellides, tribu des

Amphipyrides. Les Mania ont les antennes filiformes et

les ailes dentées et marquées de taches accentuées. Les

chenilles, non velues, mais à téguments veloutés, vivent

sur les plantes les plus diverses et se tiennent de préfé-

rence dans les lieux humides. Parmi les espèces peu nom-

breuses de ce genre, on remarque le Mania typica Tr.

MANIACÈS (Georges) (V. Georges Màmacès).

MANIAGO. Ville d'Italie, ch.-l. de district de la pro-

vince d'Udine; 3,200 hab. Soie.

MANI AGRES (V. Manègres).

MANICA. Pays de la région orientale de l'Afrique aus-

trale, à l'E. du Machonaland. On comprend sous ce nom

tout le territoire qui s'étend entre la rivière Arouangoua.

au N.-E., puis une ligne qui, partant du confluent de

l'Arouangoua avec le Mavouzi, atteint vers le S.-O. le

Menene, "affluent gauche du Revoué, et le remonte jusqu'à

sa source; du côté de l'O., les limites du Manica sont

assez mal définies. Ce pays possède des mines d'or dont

les plus importantes sont situées le long du Revoué et de

ses affluents. La résidence du roi de Manica estMoutassa,

à 1,350 m. d'alt. Les ruines de l'ancienne ville portu-

gaise de Manica, connue sous le nom de Massikessé, se

trouvent sur la rive gauche du Revoué, à l'ait, de 700 m.

Les Portugais ont occupé le Manica au xvie siècle. Le

Manica a été visité en 1836 par Livingstone, en 1881 par

la mission Paiva de Andrada, en 1887 par M. Selous, en

1890 par M. Sharpe. En 1885, le Portugal avait fait du

Manica l'un des districts de la province de Mozambique.

Par le traité du 28 mai 1891, le Portugal a dû aban-

donner à l'Angleterre une partie du Manica ; la frontière

a été modifiée de façon à donner Moutassa à l'Angleterre,

en laissant Massikessé au Portugal. G. R.
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M AN ICAI RE (Antiq. rom.). Gladiateur qui portait

comme arme défensive une pièce d'armure composée de

bandelettes d'étoffe ou de cuir, ou des plaques métalliques

disposées autour du bras droit, de l'épaule au poignet.

MANICAMP. Com. du dép. de l'Aisne, arr. de Laon,

cant. de Coucy-le-Chàteau; 661 hab.

Canal de Manicamp (V. Aisne, 1. 1, p. 1082).

MANICARIA (Manicaria Gaertn.) (Bot.). Genre de

Palmiers, formé de 2-3 espèces, de l'Amérique du Sud,

à feuilles pinnatiséquées, à fleurs monoïques sessiles, à

ovaire triloculaire, à fruit 1-3 spermes avec des graines à

albumen creux. Les Manicaria ont fait leur apparition

dans le miocène inférieur. Dr L. Hn.

MANICHÉISME. Manès, qui présentait sa doctrine

comme la révélation définitive, en emprunta les éléments

aux trois grands systèmes religieux auxquels il voulait la

substituer. Les emprunts qu'il fit au zoruastrisme, pour le

fond, et au christianisme, pour la forme et par besoin

d'adaptation, ont été généralement reconnus de tout temps.

En outre, il semble bien démontré aujourd'hui qu'il a tiré

du bouddhisme plusieurs conceptions de haute importance,

notamment en ce qui concerne l'irréductible opposition de

l'esprit et de la matière, la création et la fin du monde, la

métempsycose, la nature et la valeur des pratiques ascé-

tiques et la puissance souveraine de la connaissance qui

illumine (Baur, Das Manichœische Religicnsystem ; Tu-

bingue, 1831). Le principe fondamental du manichéisme

provient du dualisme persan; c'est l'affirmation de l'éter-

nelle coexistence de deux puissances souveraines, de deux

dieux essentiellement adverses. L'un qui est la source et

l'essence de tout bien, et qui ne peut produire que le bien
;

il constitue la lumière et est représenté par elle. L'autre

est l'auteur, la cause et comme la substance du mal. C'est

le Prince des ténèbres, formant la matière, régnant sur

elle et agissant par elle, au moyen de ses attractions et de

ses tumultes. Les manichéens l'appelaient aussi Matière,

Prince du monde, Satan. Or, il arriva que, dans un des

soulèvements furieux que suscitait chez elles leur inces-

sante discorde, les puissances de la matière furent pous-

sées assez près du royaume de la lumière pour en apercevoir

le rayonnement, qui leur était resté inconnu jusqu'alors.

Elles voulurent y pénétrer. Pour résister à cette invasion,

le Prince de la lumière tira de son sein la Mère de la

vie. Celle-ci produisit YHomme premier ou VHomme
spirituel, destiné à lutter contre la matière. Afin de lui

donner des auxiliaires pour ce combat, cinq éléments furent

créés: le vent, la lumière, l'eau, le feu et la matière, élé-

ments d'un monde supérieur n'ayant rien de commun avec

les éléments de notre monde, lesquels sont l'œuvre du

Prince des ténèbres, malfaisante contrefaçon.

Néanmoins, l'Homme premier fut vaincu par les puis-

sances des ténèbres et dépouillé par elles de cette armure

qui est l'àme. Il implora le Prince de la lumière, qui en-

voya à son secours ['Esprit de vie, et il put remonter

dans le royaume de la lumière. Mais les puissances des

ténèbres, qui avaient réussi, dans la mêlée, à s'emparer

d'une partie de son essence lumineuse, l'emprisonnèrent

dans des corps matériels. Et l'Homme premier, l'homme

céleste, soutint, sur tous les points de l'univers et comme
par une immense crucifixion, dans toutes les parties de son

être ainsi attachées à la matière. Dès lors, l'Esprit de vie

commença à opérer pour purifier et délivrer les âmes. Non
seulement il recueillit dans le soleil et dans la lune tout ce

qui en elles n'était point fixé à la matière, mais en concen-

trant dans les astres les éléments lumineux et s'en servant

pour développer la vie dans le monde inférieur, il attirait

toutes les parcelles de même nature qui y étaient enfer-

mées. Ainsi, dans le règne végétal, la racine sort de la

terre ; elle produit la feuille, puis la fleur, dont le parfum,

qui est son essence, en s'évaporant dans l'air, moate dans

le domaine de la lumière. — Afin d'empêcher ce dégage-

ment des éléments spirituels mêlés a la matière, le Prince

des ténèbres résolut de créer un être dans lequel l'àme,

qui naturellement aspire à la liberté, resterait volontaire-

ment emprisonnée, par attachement au monde inférieur
;

il créa cet être à l'image de l'Homme premier, l'adversaire

des puisssances des ténèbres. Ici le manichéisme emprunte le

récit de la Bible, mais il en transpose les personnages. C'est

le Prince des ténèbres qui crée l'homme; il l'invite à man-
ger des fruits de tous les arbres du paradis, excepté l'arbre

de la connaissance. Mais un ange de lumière ou le Christ

lui-même, l'Esprit du soleil, prenant la forme d'un ser-
pent, persuade à l'homme de désobéir. Ainsi gratifié de la

connaissance, c.-à-d. de la lumière, l'homme serait immé-
diatement sauvé ; mais la femme se trouve auprès de lui, re-

présentant le pouvoir séducteur de la matière, et, au moyen
de la femme, la matière reprend son empire sur l'homme.
De là, nécessité d'une œuvre spéciale de rédemption.

Non seulement les manichéens réprouvaient l'Ancien

Testament, qu'ils considéraient comme l'ouvrage du Prince
des ténèbres et comme l'histoire de son empire malfaisant

;

mais, pour déterminer la part qu'ils attribuaient au Christ

dans la rédemption, ils faisaient subir une interprétation

audacieusement docétique au texte de l'Evangile, fraudu-
leusement altéré, suivant eux. En effet, ils ne pouvaient
admettre que celui qui est descendu sur la terre pour dé-
livrer l'àme se fût soumis à la matière, en s'y incorporant.

Le corps sous lequel il avait été vu n'était qu'une appa-
rence ; par conséquent, sa naissance d'une femme, les

fonctions de ses organes, ses souffrances, sa mort et sa

résurrection n'étaient que des apparences destinées à ma-
nifester sous une forme accessible aux regards des hommes
la lumière qu'il était venu apporter dans le monde. Sa
crucifixion était l'image de l'immense douleur qu'éprouvent
dans tout l'univers les parties de l'Homme céleste qui sont

restées attachées à la matière. D'ailleurs, l'œuvre de Jésus
est restée inachevée. Il avait dit : « Vous connaîtrez la vé-

rité, et la vérité vous affranchira. »(Ev. saint Jean, vin,

32.) L'homme ne peut être directement affranchi, délivré,

que par la connaissance complète de la vérité, qui l'inonde

de lumière. Or, dans ses derniers entretiens avec ses dis-

ciples, Jésus leur déclara qu'il avait encore beaucoup de
choses à leur dire, mais qu'il les taisait, parce qu'elles

étaient au-dessus de leur portée (Saint Jean, xvi, 12) ;

il promit de leur envoyer l'Esprit de vérité qui les condui-

rait en toute vérité (xvi, 13), le Consolateur (Paraelet),

qui leur enseignerait toutes choses (xiv, 26). Manès cons-

tatait qu'au temps de saint Paul cette promesse n'était

point encore réalisée ; car cet apôtre écrivait : « Nous ne
connaissons qu'imparfaitement..., mais quand la perfection

sera venue, cequi est imparfait sera aboli... Présentement,
nous voyons confusément et comme dans un miroir ; mais
alors nous verrons face à face ; présentement, je connais
imparfaitement, mais alors je connaîtrai comme j'ai été

connu. » (1 , Cor., xiii, 9, 10, 12.) 11 était facile de démon-
trer que ce qui était vrai pour saint l'aul l'était, à plus

forte raison, pour les autres chrétiens. Manès prétendait

avoir été élu pour l'accomplissement de la promesse, et il

se présentait comme le Paraelet, le Consolateur, organe de
l'Esprit de vérité, apportant, de la part de Dieu, la révéla-

tion de toute la vérité, le message et la discipline de la

perfection. La conclusion de son enseignement, que nous
ne connaissons guère que d'après les rapports de ses ad-
versaires, parait avoir été celle-ci : Après la mort, les

parties de l'âme qui se sont complètement dégagées de la

matière sont élevées dans la région de la lumière. C'est la

lune qui les y porte : son croissant annonce le départ; son
déclin l'arrivée. Les autres sont retenues sur la terre pour
d'autres existences. Au dernier temps, ce qui, après la

série des métempsycoses, aura complètement perdu la

substance céleste, rentrera dans la masse confuse de la

matière. Alors, l'Homme premier, ayant recueilli toutes les

parcelles de la lumière, mettra fin à la lutte.

La religion ainsi instituée devait avoir pour objets prin-

cipaux : la spiritualisation non seulement do l'homme,
mais du monde entier, et l'illumination, c.-à-d. la répres-
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sion et la réduction de la matière, la suppression des liens

qui y attachent l'âme, le respect de tout ce qui, ayant vie,

tend à animer la matière ; l'effort incessant pour parvenir

à la plénitude de la connaissance, qui communique la lu-

mière, et à la perfection morale. Les tidèles étaient répartis

en deux classes qui semblent empruntées au bouddhisme.

La plus nombreuse se composait des auditeurs, dont le

devoir principal était de fournir la nourriture et les choses

nécessaires aux membres de l'autre. Ceux-ci, qu'on appelait

les parfaits, devaient renoncer à toute propriété, garder

le célibat et la continence, se vouer à la contemplation,

s'interdisant tout travail, et s'abstenir de toute liqueur

forte et de toute nourriture animale. Ils devaient même
s'appliquer à ne détruire, à ne mutiler et à ne froisser

aucune plante. Leurs vertus étaient considérées comme con-

tribuant puissamment à la rédemption générale. — Le

reste de l'organisation était tiré du christianisme. Au som-

met, douze apôtres, Manès ayant adopté ce nombre à

l'exemple de Jésus-Christ ; au second rang, soixante-douze

évêques ; au-dessous d'eux, sous leur direction, des prêtres,

des diacres et des missionnaires. — Le culte des mani-

chéens ne comportait ni temple, ni autels, ni encens, ni

images ; il consistait principalement en prières et en

hymnes. Ils jeûnaient le dimanche. D'après leurs concep-

tions docétiques sur Jésus-Christ, ils devaient s'abstenir de

célébrer sa naissance et sa mort, et ils attachaient beau-

coup moins d'importance à la fête de Pâques qu'à celle de

la Pentecôte. Leur principale solennité avait lieu au mois

de mars, en mémoire de la mort de Manès. Administraient-

ils le baptême, dans quelles conditions et sous quelles

formes? Ces points sont discutés. Dans la communion, ils

remplaçaient le vin par de l'eau. Les témoignages s'accor-

dent à attester l'active pratique de la magie parmi eux et

la souveraine puissance qu'ils attribuaient à certaines for-

mules et à certains nombres.

La propagande des manichéensfut très active en Orient;

elle y rencontra des alternatives de persécution, de faveur

et de tolérance. Ordinairement, là ou ils réussissaient, ils

se divisaient en sectes plus ou moins ennemies; ailleurs,

ils s'unissaient avec les sectes qui présentaient des affinités

avec eux. Al-Birouni rapporte que, de son temps (xi e siècle),

ils étaient nombreux à Samarkand, et plus nombreux en-

core dans le Turkestan, la Chine, le Tibet et l'Inde. Dans

le S. de l'Arménie, les sectes issues du manichéisme étaient

assez puissantes pour fournir des secours très effectifs aux

empereurs iconoclastes, dans leur entreprise contre les

images. Léon l'Isaurien enrôla beaucoup de manichéens

dans son armée. Manès avait envoyé un missionnaire en

Egypte ; il lit des prosélytes parmi le clergé et les moines.

De là, le manichéisme se répandit dans l'Afrique procon-

sulaire ; il y tenait une place importante au temps de saint

Augustin, qui s'y attacha avant sa conversion, reçut des

manichéens de sérieux services et en devint plus tard un

des adversaires les plus habiles. De l'Afrique, la doctrine

passa dans l'Espagne, l'Aquitaine et la Gaule. Des mani-

chéens sont mentionnés très anciennement à Rome. Il est

vraisemblable qu'ils y étaient arrivés par une autre voie.

— Un édit de Dioctétien ("287?) inaugura les longues et

fort cruelles persécutions qui furent dirigées contre les

manichéens. Cet édit fut renouvelé et aggravé par Valen-

tinien (372) et par Thèodose (381). On procéda aussi par

massacres. — Pour les principales sectes dérivées du

manichéisme, V. Bogomii.ks, Cathares, Pauliciens, Pris-:

C1LLIENS. E.-ll. VOLLET.

Bibl. : Outre les ouvrages mentionnés dans l'art. Manès,
Neander, A llgemeine Gcschichte der christlichen Religion

und Kirche; Bonn, 1856, 2 vol. in-8. — Giesei.er, Lehr-
buch der Kirchengescltichte; Bonn, 1857, 5 vol. in-8. —
Kessler, Unlersuchungen zurGenesis der manichœischen
Religionsyxtern, 1876, in-8. — (î.-T. Stokes, art. Mânes et

Manicheans, dans le Dictionary of Christian biography de

W. Smith et H. Wace: Londres, 1877-87, 4 vot. in-8.

MANICHORDION (Mus.) (V. Piano).

MANICLE (Archéol.). On doit entendre par ce mot les

dépendances des manches qui venaient recouvrir la main,

dans sa région supérieure, ou même qui formaient des
sortes de mitaines laissant les doigts libres. C'est surtout
au moyen âge, et jusqu'au milieu du xvi e

siècle, que l'on

voit usités ces vêtements de main qui, du costume civil,

passèrent dans le costume militaire en se renforçant

d'étoupes piquées de cuir, de clous, de tiges de métal ou
de baleine. C'étaient ainsi des demi-gantelets de fantassins

laissant la paume de la main et des doigts sans défense,

mais qui pouvaient utilement se combiner avec des gants
de buffle. Les manicles furent très en usage en Allemagne
au xvc siècle ; les dessins de divers maitres de cette époque
et même d'Albert Durer nous donnent des renseignements
intéressants sur leur agencement. M. M.

M AN I COURT. Corn, dudép.dela Somme, arr. de Mont-
didier, cant. de Roye; fiO hab.

MANIE (Méd.). Du mot grec p.avia, appliqué par les

anciens aux formes agitées, violentes ou simplement
expansives de la folie. « Dans la manie, dit Arétée, les

malades sont tantôt livrés à la violence et tantôt à la joie.

Ceux dont le délire est gai, rient, jouent, dansent jour et

nuit, et n'essayent de faire aucun mal aux personnes qui

les entourent. Les autres, au contraire, plongés dans un
délire furieux, déchirent leurs vêtements, se montrent
disposés à maltraiter tous ceux qu'ils rencontrent et à di-

riger leurs coups contre eux-mêmes... Quelques-uns
acquièrent une facilité d'esprit extraordinaire; la plupart

ont en tête certaines idées merveilleuses qu'on ne peut

leur ôter. L'un s'imagine être une bouteille d'huile dont il

redoute à chaque instant la chute ; un autre, se prenant

pour une motte de terre, refuse de boire, crainte de se

ramollir... » Coelius Aurelianus signale également la bi-

zarre variété des conceptions délirantes chez ces malades :

l'un se croit moineau, coq ou vase de terre; un autre

tuile ou dieu, orateur, acteur comique ou tragique ; celui-ci

porte gravement un chalumeau de paille, se figurant tenir

le sceptre du monde; on en voit pousser les vagissements

d'un enfant et demander à être portés sur la main, etc.

Il faut noter, d'ailleurs, que tous les états d'excitation intel-

lectuelle ne rentraient pas nécessairement dans le même
cadre : c'est ainsi que les délires fébriles étaient distingués

de la folie maniaque et décrits à part sous le nom de

fhrénésie.

A quelques détails près, le sens du mot manie n'a

guère changé pour les modernes. Dans son acception la

plus large, ce terme désigne les cas de trouble mental dans
lesquels, suivant la définition d'Esquirol, « le délire s'étend

à toutes sortes d'objets et s'accompagne d'excitation ».

Seulement, tandis que, pour certains auteurs, il s'agit là

d'une maladie primitive, essentielle, à type nosologique

bien défini, d'autres n'y voient qu'un élément symptoma-
tique à caractères variables ; d'après une opinion mixte, il

y aurait lieu d'établir une distinction entre le délire ma-
niaque, phénomène accessoire, commun à plusieurs espèces

de folie, et la manie proprement dite, constituant une vé-

ritable entité morbide. La première de ces théories est

justement abandonnée et la dernière est très discutable,

du moins en ce qui concerne l'existence d'une manie idio-

pathique. Par contre, il n'est pas douteux que l'état dit

maniaque s'observe, avec des particularités diftérentes,

dans les affections mentales les plus diverses. C'est à dé-

terminer la nature de ces affections (vésanies simples ou

dégénératives, paralysie générale, épilepsie, alcoolisme, etc.)

que doit toujours tendre le diagnostic. Dr Saurt.
Bibl. : Morel, Traité des maladies mentales ; 1860.

MANIEMENT (Agric). On donne ce nom à certaines

parties du corps des animaux domestiques qui sont

explorées ou maniées, afin d'apprécier, soit leur aptitude

à s'engraisser, soit leur état de graisse. Tous les manie-

ments admis n'ont pas la même valeur ; c'est ainsi qu'on

en compte dix-huit chez le bœuf, mais les bouchers n'en

emploient guère que quatre ou cinq. Chez le mouton, on

en admet sept ou huit ; dans la pratique courante, on

ne fait guère usage que de deux ou trois. Parmi ces ma-
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niements, les uns indiquent le degré de développement du

système musculaire, ils sont placés sur la ligne médiane

du corps, ce sont les maniements simples ou impairs;

les autres servent à apprécier le degré de la graisse ou du

suif, ils sont placés sur les parties latérales et sont doubles

ou impairs. Ces maniements doivent être palpés douce-

ment pour ne pas causer de douleur à l'animal. Chez les

bètes bovines, on admet les maniements qui suivent, énu-

mérés dans l'ordre où ils sont généralement explorés :

4° le bord ou abord ou cimier ; 2° le cordon ou entre-

fesse ou braie; 3° la hampe ou grasset; 4° la brague

ou scrotum (non visible dans la figure) ;
14° \'avant-lait ;

48° la hanche ou maille ; 7° le flanc; 5° le travers ou

aloyau ou pavé de graisse ; 6° la côte ; 9° le paleron;
8° le cœur; 40° le contre-cœur; 42° la poitrine;
13° le collier ; 44° la veine ou avant-cœur; 45° le cou ;

46° ['oreillette; 47° le dessous de langue (V. ti^.).

Ces divers maniements sont palpés différemment suivant

leur situation ; la pratique seule peut donner des indica-

tions à ce sujet. — Chez les moutons les sept maniements

principaux sont ceux de l'œil, de la bouche, de la poitrine,

du dessous ou de la mamelle, du travers, de la côte et de

l'abord. Les plus importants sont la longe ou travers,

l'abord ou cimier, le dessous et la côte. — Chez les veaux

gras, on n'emploie guère que quatre maniements : Vabord
de la mamelle ou dessous, le cordon ou hampe, le col-

lier et le contre-cœur. — Les praticiens, comme le fait

remarquer M. A. Gobin, divisent instinctivement les ma-
niements en deux classes : les uns servent à juger de l'état

de développement du système musculaire et à aider l'œil

dans l'appréciation du poids vif et du poids net ; les seuls

usités par les bouchers sur le bœuf de commerce sont

d'abord la hampe, la hanche, le travers, la côte, le

cœur, le collier et la poitrine. Les autres servent à

apprécier la qualité de la viande, suivant qu'elle sera plus

ou moins entremêlée de graisse, persillée ou marbrée. Ce

sont le dessous de langue, la veine, le paleron, le

contre-cœur et le dessous. Quant à la quantité de suif

interne ou externe, il ne faudrait pas accorder aux manie-

ments une valeur absolue; ils varient eu développement,

suivant la race et le régime, avec l'âge de l'animal et la

durée de son engraissement. M. Goubaux donne les rai-

sons anatomiques et physiologiques des maniements :

« C'est dans un tissu cellulaire lâche et abondant, c'est

sur le trajet des veines et des artères, c'est aux environs

des ganglions lymphatiques qu'est sécrétée la graisse, etc.

L'engraissement, c'est le développement d'une véritable

maladie, la pléthore graisseuse; l'excédent dénutrition, la

graisse, mis en réserve par l'organisme pour les besoins

éventuels de l'avenir, s'amasse d'abord dans les régions du

corps où sa présence ne saurait causer aucun trouble
;

quand la sécrétion continue, les organes, même les plus

essentiels, finissent par s'entourer de ces dépôts, et si l'en-

graissement était continué outre mesure l'animal mour-
rait asphvxié. » Alb. LarbAlétmSr.

MANIERE, sculpteurs français (V. Macnieh).

MANIGLIÉR (Henri-Charles), sculpteur français, né à

Paris le 4 4 oct. 1820. Elève de Ramey et de Dumont, il

remporta le prix de Rome en 4856 avec le sujet de Ho-
mulus portant les premières dépouilles opimes au
temple de Jupiter Férétrien. Il débuta au Salon de 4800
avec des bustes. Parmi ses envois suivants, on citera :

Berger jouant de la flûte (18(33), au musée de Bordeaux;

Saint Félix de Valois et Saint Jean de Matha (4865),
pour l'église de la Trinité ; Pénélope portant à ses pré-

tendants l'arc d'Ulysse (1870), au musée du Luxembourg;
Saint Pierre (4876), pour l'église Saint-Pierre de Mout-
rnuge; une Bacchante (1893). II a aussi sculpté un bas-

relief pour la façade latérale de l'Opéra (côté droit) : la

Science et l'Art. M. Maniglier a été nommé professeur de

pratique à l'Ecole des beaux-arts en 4883. E. Br.

MANIGOD. Coin, du dép. de la Haute-Savoie, arr.

d'Annecy, cant. de Thônes; 4,230 hab.

MANIGUETTE (Bot.). On désigne sous ce nom et sous

celui de Méléguette les Amomum Melcguetta Rose,
A. Granum Paradisi Sm., etc. (V. Amome), ainsi que le

fruit du Xi/lopia œthiopica Rich. (V. Xylopia).

MANIHÏKI (V. Manahiki).

MANIHOT(Bot.) {Manihot Plum.). Genre d'Euphor-
biacées, tribu des Jatrophées, détaché des Jatropha« dont
il a les caractères, avec des fleurs mâles 40-andres, sinon

que son périanthe est unique, gamophylle, à 5 divisions

Manihot edulis Plum.

courtes, avec un gros disque dans les fleurs des deux sexes »

(Bâillon). On en connaît environ soixante-quinze espèces,

herbes ou arbustes des régions chaudes de l'Amérique, à

feuilles alternes, lobées ou partîtes, à racine souvent ren-
flée, riche en fécule. Les deux espèces les plus importantes

sont M. Aipi Pohl (M. palmata Mùll.) et if. edulis

Plum. (Jatropha Manihot L., M. utilissima Pohl). La
racine de la première, appelée Manioc doux, Camagnoc
ou Juca dulce, est mangée par les Américains à la ma-
nière des pommes de terre. La seconde espèce, nommée
Manioc amer ou simplement Manioc, se trouve répandue

dans presque toutes les régions tropicales du globe par la

culture (V. Manioc).

MANIKYALA. Ville ruinée de l'Inde anglaise (Pendjab),

à 24 kil. S.-E. de liàval-Pindi, sur la rive gauche du Sohan
(affl. gauche de l'indus). Batic il y a dix-huit siècles par

le roi Hoerke, restaurée vers 720 par Yaso Varmma, elle

fut brûlée. Elle renferme deux vastes stoupas, la première

au lieu où Sakyamouni offrit son corps à sept jeunes tigres;
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la seconde entourée de quatorze temples et quinze monas-

tères bouddhiques. A.-M. B.

M A N I L 1 A ( Gens) . Famille plébéienne de l'ancienne Rome
dont le nom est souvent confondu dans les documents avec

celui des Manlii ou des Mallii. On cite : Sextus Manilius,

un des chefs des plébéiens lors de la sécession de 449. —
Marcus Manilius, consul en 149 av. J.-C, juriste illustre

que Pomponius appelle l'un des trois fondateurs du droit

civil avec le grand pontife P. Mucius et Brutus. C'est lui

qui commença la troisième guerre punique pour laquelle il

demanda un moment le concours de Polybe. Il avait écrit

trois traités juridiques, dont l'un sur les ventes. Cicéron

en fait l'un des interlocuteurs de son dialogue De Re pu-
blica. — P. Manilius, consul en 120. — L. Manilius,

préteur en 79, proconsul de la Narbonaise (78), battu par

Hutuléius, lieutenant de Sertorius. — Caius Manilius, tri-

bun de la plèbe en 66 av. J.-C., partisan de Pompée, qui

fit rendre le 31 déc. 67 une loi assurant aux clients le

pouvoir de voter indépendamment de leurs patrons; le Sé-

nat l'annula pour vice de forme. Manilius, qu'on accuse de

vénalité, proposa alors une décision qui transférait à Pom-

pée la direction de la guerre contre Mithridate et le gou-

vernement des provinces d'Asie, Cilicie et Bithynie, au lieu

de Lucullus, Marcius Rex et Acilius Clabrio. Malgré la

résistance des chefs du parti oligarchique, Q. Catulus et

Q. Hortensius, cette loi fut votée; Cicéron parla en sa fa-

veur. L'année suivante, il défendit Manilius traduit en ju-

gement par les oligarques pour corruption ou violences,

mais ne put empêcher sa condamnation. A.-M. B.

MANILIUS, poète latin du i
er siècle de notre ère. Nous

ne connaissons cet écrivain que par son œuvre, les cinq

livres des Astronomiques. Sur sa vie, on ne sait presque

rien. Son nom même est incertain : car le poème est ano-

nyme sur les plus vieux manuscrits, et sur les manuscrits

plus récents l'auteur est appelé tantôt Mallius, tantôt Man-
lius, le plus souvent Manilius. Nous ne possédons de don-

nées un peu précises que sur le temps et le pays du poète.

Sûrement il fut le contemporain d'Auguste et de Tibère,

comme le prouvent de nombreuses allusions à des faits bis-

toriques : il écrivait dans les années qui précédèrent ou

suivirent la mort d'Auguste. Et, pour diverses raisons, l'on

ne saurait guère douter qu'il vécût en Afrique. Les As-
Ironomiques sont une œuvre fort curieuse, très inégale

et souvent obscure, mais avec des beautés de premier ordre.

C'est un traité d'astrologie en vers, où est exposée toute la

théorie de la divination par les astres, avec des démons-

trations techniques et des exemples à l'appui. L'intérêt de

l'œuvre pour nous est surtout dans les nombreux épisodes:

professions de foi philosophiques, d'un panthéisme mystique ;

digressions historiques
;
paysages et croquis de mœurs, por-

traits satiriques, etc. Mêmes qualités et mêmes défauts dans

le style, tantôt pénible et obscur, tantôt brillant, avec une

précision réaliste et pittoresque. Paul Monceaux.
Bibl. : Jacob, Manilii Astronomica ; Berlin, 1846. —

Freier, De Manilii Astronomicon selatc; Gœttingue, 1880.
— Cramer, De Manilii quidicitur elocutione; Strasbourg,
1882. — Lanso.n, De Manilio poeta; Paris, 1887. — Mo.n-
ceaux, Manilius, dans les Africains ; Paris, 1894.

MANILIUS, imprimeur belge (V. Man [Corneille de]).

MANILLE. I. Technologie. — Anneau ouvert à l'une

de ses extrémités, qui sert à réunir deux bouts de chaîne

entre eux ; la fermeture de cet anneau s'opère au moyen
d'une broche ou d'une clavette, un peu conique, goupillée,

que l'on enfonce dans des trous percés dans les deux

branches de l'anneau.

II. Jeu. — Jeu de cartes qui se joue avec un jeu de

32 cartes; le dix est la plus forte (manille), puis l'as (ma-

nillon), le roi, la dame, le valet, le neuf, le huit et le sept.

Le dix vaut 5 points, l'as 4, le roi 3, la dame 2, le va-

let 1 ; chaque levée 1 point. Il y a un atout désigné par la

retourne. Le jeu se joue à partenaires, deux par deux. On

compte les points au-dessus de la moitié. On peut soit jouer

en un certain nombre de points ( 100, ISO, 221), soit faire

payer chaque fois le nombre de points perdus. Souvent on

joue la manille aux « enchères », généralement chacun
pour soi, à 3, 4 ou 5. Quand chaque joueur a regardé son
jeu, le premier à parler offre de faire un certain nombre
de points, 20, par exemple ; les suivants surenchérissent.

Le plus offrant a le droit de désigner l'atout, mais se trouve
jouer contre tous les autres coalisés. S'il gagne, il marque
à son compte, ou bien fait marquer au débit de chacun
des autres le nombre de points qu'il a demandé; s'il perd,

ce sont les autres qui marquent ce nombre à leur crédit

ou lui à son débit. — Ce jeu est très populaire dans le

midi de la France. A.-M. B.

MANILLE. Capitale de l'Ile de Luçon et de l'archipel

espagnol des Philippines, sur la côte E. de Luçon et la

magnifique baie de ce nom, à l'embouchure du Pasig, par
14°35' lat. N. etll8°39'longit. E. Elle avait, en 1887,
154,062 hab., Fagals, métis, Chinois et Espagnols. Les

maisons sont de bois, avec pavé de pierre, ce qui diminue
le péril des tremblements de terre (il y en eut sept de 1655
à 1880), mais accroit celui des cyclones; celui de 1882
démolit la moitié de Manille en une heure. Au centre est

la vieille ville, enveloppée de sa vieille enceinte moussue,

qu'un pont de pierre de 110 m. et un pont suspendu re-
lient à ses faubourgs. La ville intérieure, sur la rive gauche

du Pasig, a 20,000 hab.; ses rues sont rectilignes; elle

renferme 10 églises, beaucoup de couvents, des hôpitaux,

des casernes, le palais archiépiscopal, l'hôtel de ville, l'ob-

servatoire, etc. Le fort Santiago lui sert de citadelle ; c'est

la ville administrative où résidait le capitaine général, l'ar-

chevêque, la cour supérieure. Les faubourgs d'Ermita,

Pago, Malata y sont contigus. Les grands faubourgs sont

ceux de la rive droite du Pasig, Binondo, Santa Cruz,

Tondo, formant la ville commerciale où résident les Euro-
péens, les Américains, les Chinois. La première, centre du
haut négoce, est habitée par les consuls, possède les prin-

cipaux quais, la grande rue des boutiques et comptoirs

chinois, la Exuelta. Tondo est la ville des métis, centre du
commerce de détail. Les principales industries sont la fa-

brication des cigares et la manipulation du chanvre pour

cordages; puis viennent la fabrication des étoffes dites

nankin, des tapis, la vannerie, l'orfèvrerie, la métallurgie,

la raffinerie du sucre, la distillerie, etc. Le commerce ex-

térieur est aux mains des Anglais, Américains, Allemands

et Chinois. En 1892, les importations dépassaient 120 mil-

lions de fr., les exportations 140 millions. Les principaux

articles d'importation sont les cotonnades (37 millions),

les filés de coton (7 millions et demi), les fers (5 millions),

le pétrole (4 millions et demi), les soieries, les lainages,

le papier, le cuivre, la houille, le riz, le vin, etc. Les ex-

portations portent sur le sucre (60 millions), le chanvre

(52 millions), le tabac (11 millions et demi), les cigares

(7 millions et demi), le copra (5 millions et demi), le café

(3 millions et demi), l'indigo, l'huile de palme, etc. Le

commerce se fait avec l'Angleterre, l'Espagne, la Chine, etc.

Les grands navires s'arrêtent à Cavité, à 3 kil. de Ma-
nille, dont le port n'est pas encore achevé. Le mouvement
des entrées fut en 1892 de 273 vapeurs jaugeant 279,057

tonnes, 38 voiliers jaugeant 71,196 tonnes. — La ville a

été fondée en 1571 parles Espagnols. Sur le climat, l'eth-

nographie, l'histoire, etc., V. l'art. Philippines. A. -M. P.

MANIN. Corn, du dép. du Pas-de-Calais, arr. de Saint-

Pol, cant. d'Avesnes-le-Comte ; 255 hab.

MANIN (Lodovico), 181 e et dernier doge de Venise, né

à Venise le 13 juil. 1726, mort à Macéra en 1803. Elu

doge le 9 mars 1789, il fut trop faible pour conjurer les

périls de la situation. Jouet du parti clérical, il reçut pom-

peusement les ennemis de la France, le comte d'Artois, Ca-

roline de Naples, Léopold II, approvisionna les Piémontais,

les Anglais, donna passage aux armées autrichiennes, logea

à Vérone le prétendant Louis XVIII. Ayant violé la neu-

Iralité, il reconnut cependant la République française,

expulsa le prétendant après les victoires de Bonaparte, mais

refusa de s'allier à la France et même à la Prusse qui eût

garantit sa neutralité. Il répara ses fortifications et recruta
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(5,000 Esclavons. Les habitants de Bergame, Brescia,

Crème chassèrent leurs garnisons vénitiennes et appelèrent

les Français. Bonaparte refusa de rendre ces citadelles et

occupa Vérone et Peschiera que Manin venait de livrer

aux Autrichiens; puis il demanda aux Vénitiens une contri-

bution d'un million par mois pendant la durée de la guerre

pour les punir d'avoir violé la neutralité. Le doge concerta

alors un soulèvement des montagnards de Trompia, Sab-

bia et Canonica, qui massacrèrent les Français jusque dans

Bergame, Brescia et Vérone (où 400 furent tués le 14 avr.

1797). Le '20 avr., dans la Lagune, le fort San Andréa

coula un lougre français dont l'équipage fut égorgé. A l'an-

nonce de ces crimes, Bonaparte déclara que la république

de Venise avait cessé d'exister et la fit envahir par Kil-

maine, Victor, Lahoz etChabran. Une réunion générale du

conseil des Dix, des Quarante et du Grand Conseil vota la

soumission par 508 voix contre 21. La ville fut occupée

par le général Baraguay d'Hilliers, les îles Ioniennes par

l'amiraf Brueys. Manin abdiqua. Après la cession à l'Au-

triche, il finit par prêter serment au gouverneur autrichien

et acheva sa vie dans ses terres. A. -M. B.

MANIN (Daniele), homme d'Etat italien, né à Venise le

13 mai 1804, mort à Paris le 22 sept. 1857. Son aïeul,

d'une famille israélite originaire de Zanle, s'appelait pri-

mitivement Fonseca : c'est en embrassant le christianisme

qu'il reçut, selon l'usage du temps, le nom patronymique

de son parrain, un membre de la famille Manin, à laquelle

appartint le dernier doge. Son père, Pietro Manin, marié à

Anna Bellotto, était un avocat distingué, homme à la fois

austère et passionné, imbu des principes de la Révolution

française, ennemi déterminé de toute domination étrangère,

napoléonienne aussi bien qu'autrichienne. Formé à son

école, le jeune Daniele rêvait dès son bas âge de réhabiliter

le nom qu'il portait, et que la pusillanimité du doge Lo-

dovico Manin, lors de la chute de la République, avait en

quelque sorte marqué d'une tache. Après avoir commencé

brillamment ses études au collège de Santa Giustina à

Padoue, obligé par sa santé de rentrer dans sa famille

(1815), il les continua sous la direction d'un savant pré-

cepteur, Francesco Foramiti, démocrate aussi exalté que

son père. L'enfant, doué d'une raison précoce, modérait

ses deux maîtres. Il disait plus tard qu'il était né girondin.

Malgré l'état maladif qui lui fit toujours de l'action de vivre

« un effort et une peine », et qui le portait à une mélan-

colie particulière, il déploya de bonne heure autant d'éner-

gie que d'activité. L'esprit ouvert aux sciences comme aux

lettres, il apprit les mathématiques en même temps que

l'hébreu, le grec, le français, l'anglais, l'allemand. Il se

livra avec la même ardeur à l'étude du droit. Tout en tra-

duisant du grec le livre d'Hénoch Dcgli Egregori (1820),

il collaborait avec son père à un Trattato sai testamenti.

A dix-sept ans, il était reçu docteur en droit à l'université

de Padoue. Deux ans après, il était élu membre correspon-

dant de l'Athénée vénète. En 1824, il publiait Le Pan-
dette di Giustiniano, traduction annotée du grand ouvrage

de Pothier. D'une sensibilité profonde, et ne demandant

ses joies qu'aux affections de famille, il se maria à vingt

et un ans avec une jeune fille d'un noble cœur, Teresa

Perissinotti, dont il eut deux enfants, Emilia et Giorgio.

Sans fortune, en attendant l'âge requis pour l'exercice de

la profession d'avocat, il continua ses travaux de juris-

prudence et fit même une édition augmentée du Dizionario

del dialetto Veneziano de Boerio (1829). Reçu avocat,

il s'établit d'abord à Mestre (1831), puis à Venise (1833),

et, bien que, sous le régime autrichien, les affaires ne se

plaidassent que par mémoires écrits, l'étendue de son sa-

voir, la sûreté de son jugement et l'intégrité de son carac-

tère établirent bientôt sa réputation.

Manin, au milieu de ses occupations professionnelles, ne

cessait pas de penser à l'affranchissement de sa patrie.

C'était le sujet constant de ses entretiens avec ses amis.

Mais, ayant une vue claire des situations et des obstacles,

convaincu que les soulèvements partiels n'aboutissaient
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qu'au sacrifice de vies précieuses, il répugnait d'autre part

aux trames des sociétés secrètes, dont il sentait les dan-
gers pour la moralité publique. Un instinct supérieur de

l'ordre le guidait en toutes choses. Penseur et homme d'ac-

tion, il savait concevoir, préparer et exécuter avec une
habileté faite de franchise. Légiste, connaissant à fond les

ressources de la légalité même défectueuse, il voulait agiter

les esprits par les moyens légaux et les amener, par un
mouvement réglé et continu, au point où l'enthousiasme,

naissant des circonstances, pourrait accomplir la révolution.

La question des chemins de fer fournit à Manin la pre-
mière occasion d'exercer publiquement son influence (1840).
Ses attaques vigoureuses contre le tracé de la ligne lom-
bardo-vénitienne, qui, dans le projet favorisé par le pouvoir,

sacrifiait les intérêts italiens aux spéculations des banquiers

allemands, élevèrent un débat économique et industriel à la

hauteur d'une question de nationalité. Applaudi à Milan
comme à Venise, résistant aux intimidations de la police,

soutenu par le poète Tommaseo dont le concours gagnait les

femmes à la cause patriotique, allant lui-même recueillir

les souscriptions, il parvint à assurer la majorité aux ac-
tionnaires italiens dans les assemblées générales. Une déci-

sion impériale finit par supprimer arbitrairement la société

(1845), mais Manin avait atteint son but, en réveillant

ses compatriotes et en réunissant dans une action com-
mune les Vénètes et les Lombards. Il s'appliqua ensuite à

donner une importance véritable aux séances académiques
de l'Athénée vénète : il y traita des moyens de rendre à

Venise la prospérité commerciale, ce qui lui permettait

d'évoquer en regard de la déchéance présente les souvenirs

glorieux de la République. L'imposante réception faite à

Cobden,que Manin avait organisée, témoigna de la vitalité

du peuple vénitien, méconnue même en Italie : la police

n'autorisa le banquet qu'à la condition que Manin ne par-
lerait pas (17 juin 1847). Les projets d'association agraire

des provinces vénètes et de ligue douanière italienne, le

transit de la malle de l'Inde, le choléra, l'internement d'un

pauvre ouvrier à l'hôpital des fous, tout lui était matière

d'opposition contre l'administration autrichienne. Au con-
grès des savants italiens qui s'ouvrit à Venise le 13 sept.

1847, et à l'occasion duquel il rédigea son remarquable
mémoire sur la Giurisprudenza veneta, son éloquence,

toujours dominée par le sens pratique, passionna les discus-

sions, grâce à son art de mettre en lumière la portée poli-

tique des simples questions d'agronomie ou de bienfaisance.

C'est en les éclairant sur leurs intérêts immédiats qu'il

développait dans les populations l'amour de la liberté et

de la patrie.

Manin, dans sa lutte légale, avait pour tactique de dé-
montrer que l'Autriche gouvernait ses sujets italiens, non
seulement contre toutes les règles de l'humanité et de la

morale, mais encore contrairement à ses propres lois. Les

deux congrégations centrales de la Lombardie et de la Vé-
nétie avaient, de par les lois constitutives, un droit de
remontrance : le gouvernement savait faire en sorte qu'elles

n'en usassent jamais. Manin et Tommaseo, dès le mois
d'août, s'étaient entendus pour faire signer une remon-
trance relative à l'application de la loi sur la censure : des

défections avaient laissé le projet en suspens. Le 9 déc,
Nazari, député de la province de Bergame, s'appropriant

les idées de Manin, proposa à la congrégation centrale de
Milan de nommer une commission pour examiner les con-
ditions du pays et les causes du mécontentement public.

Aucun député à la congrégation centrale de Venise ne pa-
raissant disposé à suivre cet exemple, Manin adressa à cette

assemblée une pétition qu'il signa seul (21 déc.). Le len-

demain, on vint en foule s'inscrire à sa porte en signe

d'adhésion. Un membre de la congrégation provinciale,

Nicolô Morosini, appuya la pétition de Manin auprès de la

congrégation centrale. Le comte Mocenigo et quatre autres

membres du conseil communal firent une requête dans le

même sens. L'impulsion était donnée, le mouvement no
devait plus s'arrêter. Tommaseo reprit à l'Athénée le projet
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sur la censure, et tous les assistants le signèrent (30 déc).

Les nouvelles venues des autres parties de l'Italie, où

l'avènement de Pie IX avait été le signal d'une agitation

croissante, surexcitaient les Lombards et les Vénètes placés

au poste de combat. La situation devint si grave que, le

5 janv. 1848, le directeur général de la police, traitant

pour ainsi dire de puissance a puissance, manda Manin

pour le conjurer de calmer l'effervescence populaire. Manin

lui promit de s'employer à maintenir l'ordre matériel, mais

à la condition expresse que « le gouvernement accorderait

beaucoup, accorderait vite et proclamerait tout de suite son

intention d'accorder ». Le7,s'appuyant sur sa déclaration,

il écrivit au comte Palffy, gouverneur des provinces vé-

nètes, pour lui reprocher d'avoir nommé rapporteur de la

commission chargée d'étudier les besoins et les vœux du

pays un ennemi déclaré des réformes. Le 8, en remerciant

la congrégation centrale qui avait accueilli sa pétition, il

formula dans un mémoire les réformes nécessaires : il rap-

pelait que, d'après les textes mêmes de 1815, la Lombardo-

Vénétie devait former un royaume vraiment national et ita-

lien, n'ayant d'autrichien que le monarque. Après quelques

jours d'hésitation, le pouvoir se décida a faire arrêter Manin

et Tommaseo (18 janv.). Manin s'y attendait. Ce que la

prison avait alors de cruel pour lui, qui puisait toute sa

force au foyer domestique, c'est qu'elle le séparait de sa

fille, âme exquise, intelligence supérieure, que torturait

une terrible maladie nerveuse, et près de laquelle, souffrant

lui-même, il partageait assidûment les veilles de sa femme.

Il n'en resta pas moins indomptable. Ses interrogatoires

tournaient en revendications patriotiques. Le conseiller

instructeur ne trouvant aucun indice légal de crime, le

procès traînait. Malgré la promulgation de la loi martiale

(giudiz-io statario), les démonstrations en faveur des pri-

sonniers devenaient chaque jour plus ardentes. Les cir-

constances attendues par Manin se présentèrent enfin : la

révolution parisienne du "24 février eut pour contre-coup

la révolution viennoise du 13 mars.

Le 1 7, à la nouvelle des événements de Vienne, le peuple

de Venise délivra Manin et Tommaseo. Avant de quitter

la prison, Manin exigea que le tribunal criminel légalisât

leur élargissement, ce qui fut fait. Le gouverneur Palffy se

mit à son balcon pour saluer Manin porté en triomphe. Le

déploiement des couleurs italiennes au faite des mâts de

Saint-Marc amena un conflit avec la troupe. Manin demanda,
pour maintenir l'ordre, l'organisation d'une garde civique,

et, sur le refus du gouverneur, il s'occupa lui-même des

moyens de la créer. Le 18, il y eut un nouveau conflit

avec les Croates. Manin, le fusil à la main, sortit avec son

fils, jeune homme de seize ans, réunit eu quelques instants

une troupe choisie de bourgeois et d'ouvriers, et calma le

peuple. La garde civique existait : il y eut, le jour même,
plus de "2,000 inscrits. Palffy, qui avait fini par accorder

l'armement de 200 hommes, invita la municipalité à dé-

savouer Manin. Celui-ci menaça d'appeler aux armes le

peuple qu'il avait apaisé. Sur ces entrefaites arriva la nou-

velle du triomphe définitif de la révolution viennoise :

Palffy se félicita publiquement d'être le premier gouver-

neur constitutionnel de Venise. Cependant, il se faisait à

bord des navires de guerre et dans l'arsenal des préparatifs

de bombardement : un jeune officier de marine en avertit

Manin. Le tribun populaire continua d'organiser la garde

civique et en fit donner le commandement à un ancien mi-

litaire, Mengaldo. Le 20, il mit sur sa poitrine la cocarde

tricolore, qui devint le signe distinctif de la nouvelle mi-

lice. Le 21 , averti de nouveau par le même officier, il vit

que le moment d'agir était venu, et il prit immédiatement

son parti. Aux heures décisives, cet homme, de tant de

sagacité et de sang-froid, n'agissait que d'inspiration. Il

réunit ses amis, leur annonça que le lendemain il serait

maitre de Venise, et les engagea à se prononcer sur le

futur gouvernement. Stupéfaits de tant île confiance, ils

se séparèrent sans rien conclure. Resté seul, Manin, qui

connaissait bien le peuple vénitien, se convainquit qu'il l'en-

trainerait au vieux cri républicain de : « Vive saint Marc ! »

Le 22 mars, au point du jour, Manin voulut prendre
des dispositions pour s'emparer de l'arsenal et chasser les

Autrichiens. Mengaldo, craignant de s'associera une folie,

lui refusa le commandement de la garde civique, il l'em-

pêcha même de prendre celui de la compagnie dont il était

le capitaine. Manin eut un moment de désespoir. Il lui re-

venait, toujours de la même source, que le bombardement
n'était plus qu'une question d'heures. Il écrivit aux divers

consuls pour les prier, au nom de l'humanité, et dans l'in-

térêt de leurs nationaux, de protester contre une pareille

mesure. Il apprit alors que des ouvriers de l'arsenal venaient

de commettre un meurtre sur leur chef, le colonel Mari-
novvich, homme dur et détesté. L'anarchie allait justifier

les vengeances du pouvoir. Manin sortit aussitôt avec son

fils, et se fit suivre des gardes civiques qu'il rencontra. Son
ami Degli Antoni lui en amena d'autres. Il se dirigea vers

l'arsenal de mer, où quelques gardes civiques avaient déjà

pénétré pendant le tumulte. Après avoir donné l'ordre

d'introduire par petits groupes ceux qui surviendraient,

Manin entra, reprocha vivement au lieutenant-maréchal

Martini de n'avoir pas su empêcher un crime, l'intimida

par sa résolution, lui dicta des ordres, aussitôt expédiés,

pour le désarmement des navires de guerre qui menaçaient

la ville, fit braquer des canons contre les Croates renfer-

més dans l'arsenal de terre, rappela les ouvriers, les forma

en compagnies, exigea les clefs de la salle d'armes, re-

tint Martini prisonnier, et remit le commandement de l'ar-

senal au colonel Graziani. Un détachement d'infanterie de

marine, envoyé contre la garde civique, refusa de faire

feu : il était composé d'Italiens. Manin, sortant de l'arsenal,

cria: « Vive l'Italie ! vive Venise! vive la République ! »

et, se retournant vers le lion ailé sculpté au-dessus de la

porte, il ajouta : « Vive saint Marc ! » Le peuple, trans-

porté, répéta le vieux cri de Venise. Une heure après, Ma-

nin, au milieu de l'enthousiasme universel, proclama la

république sur la place Saint-Marc. « Nous n'entendons

point parla, dit-il, nous séparer de nos frères italiens, mais,

au contraire, nous formerons un de ces centres qui devront

servir à la fusion successive et graduelle de l'Italie en un
seul tout. » Sans effusion de sang, l'ascendant moral d'un

homme avait accompli la révolution.

Le gouverneur Palffy, sommé par la municipalité d'or-

donner le départ des troupes allemandes, résigna ses pou-

voirs entre les mains du comte hongrois Zichy, commandant
de la place. Affectionné à Venise, qu'il habitait depuis plus

de vingt ans, voyant d'ailleurs la résistance impossible avec

une garnison en partie italienne, Zichy signa la capitula-

tion, au péril de sa tète, et s'engagea à quitter la ville le

dernier. La municipalité fit office de commission gouver-

nementale pendant la nuit. Le 23 au matin, chargé de for-

mer un gouvernement provisoire, Manin, président, s'ad-

joignit Tommaseo et sept autres citoyens, dont les noms
furent acclamés par le peuple. Les communes de terre

ferme proclamèrent successivement la République vénète.

Dès les premiers jours, le gouvernement de Manin dé-

créta d'importantes reformes. L'issue de la lutte héroïque

de Milan
|
18-28 mars) n'avait été connue que le 25. Les

deux villes échangèrent des saluts fraternels. Des lettres

de notification furent adressées aux autres Etats italiens et

aux puissances étrangères. Toujours clairvoyant, Manin

montrait, dans la lettre à la Republique française, qu'il était

disposé à recourir à son assistance. Cette ouverture pru-

dente lui attira d'aigres reproches de la part de ceux qui

criaient : L'Italia farà da se. Charles-Albert venait de se

mettre à la tête de la guerre nationale. Le gouvernement

vénitien, qui n'avait à sa disposition que des volontaires

et quelques anciens soldats de l'Autriche, se déclara prêt

à bien accueillir les secours du roi de Sardaigne : il lui

donna l'assurance qu'il accepterait, quant à la question

politique, les décisions de l'Assemblée constituante. Le roi

lui envoya le général Alberto La Marmora, mais sans

troupes. Manin obtint enfin, le 24 avr.. que Charles-Albert
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permît d'entrer en Vénétie aux auxiliaires des Etats romains,

qui avaient reçu de Venise du matériel de guerre, des

subsistances et des transports pour passer le Pô. C'est avec

ces faibles forces que les Vénètes eurent à soutenir le

premier choc des renforts qui arrivaient au maréchal Ra-
detzky, resté maître du fameux quadrilatère. Manin et

Tommaseo partagèrent les périls de la lutte lors de l'admi-

rable défense de Vicence (21 mai). Les premiers succès de

Charles-Albert lui avaient créé un nombreux parti dans les

provinces vénètes: ses temporisations ne firent qu'irriter

le désir de se donner à lui pourle décider à passer l'Adige.

Manin ne se faisait pas illusion. La défection du roi de

Naples et l'impuissance des gouvernements de Rome et de

Toscane l'avaient de plus en plus persuadé que les Italiens

ne viendraient pas à bout de vaincre l'Autriche sans le con-

cours d'une puissance amie, laquelle ne pouvait être que

la République française, dont Charles-Albert ne voulait

pas entendre parler. Mais, tenant compte des dispositions

des provinces, il convoqua une assemblée de députés

(3 juin), appelés à se prononcer sur les conditions politiques

du pays. A Paris, la Commission executive allait se décider

à intervenir en Italie, quand la formidable insurrection de

Juin entraîna sa chute. La garde civique de Venise, voyant

l'inaction de la France, commença à regarder aussi la fu-

sion immédiate avec le Piémont comme le seul moyen
d'engager Charles-Albert à faire un effort suprême. Le

peuple tenait pour la république. L'assemblée, qui se réu-

nit le 3 juil., était partagée. Un dissentiment, c'était la

désorganisation de Venise. Dans la séance du 4, Manin

demanda à son parti, « au généreux parti républicain »,

de faire un grand sacrifice. Il dit que, devant l'ennemi,

tous n'étaient plus que citoyens, et que, d'ailleurs, la déci-

sion finale appartenait à la Diète italienne à Rome. L'as-

semblée l'acclama comme le sauveur de la patrie et vota

la fusion immédiate avec le Piémont.

Manin se retira, malgré toutes les instances, et le pou-

voir passa aux partisans de Charles-Albert. Celui-ci venait

d'informer l'Angleterre qu'il accepterait la frontière de

l'Adige. Il accueillit froidement la députation qui lui porta

le vote de l'Assemblée vénète: il la renvoya au gouverne-

ment de Turin. Les commissaires royaux ne prirent pos-

session de Venise que le 7 août, au moment où Charles-

Albert vaincu repassait le Tésin. Le 11 au matin, Welden
leur signifia l'armistice Salasco, qui prescrivait l'abandon

de Venise. Les prévisions de Manin se trouvaient réalisées.

Le peuple furieux se souleva, demandant à grands cris

Manin. Après s'être entendu avec les commissaires pié-

montais, Manin annonça au peuple que l'assemblée se réuni-

rait le surlendemain pour nommer le nouveau gouvernement.

« Jusque-là, ajouta-t-ii, c'est moi qui gouvernerai. » Le

peuple, obéissant à la voix de son chef bien-aimé, se dis-

persa plein de confiance. Tommaseo partit dans la nuit

pour réclamer le secours de la République française. Le

13, l'assemblée confia le pouvoir dictatorial à Manin. Il

demanda qu'on lui adjoignit deux collègues versés dans les

choses militaires. On élut l'amiral Graziani et le colonel

Cavedalis. Le nouveau gouvernement resta essentiellement

provisoire, évitant toute déclaration qui aurait pu porter

ombrage au Piémont, et n'excluant que le retour à l'Au-

triche à quelques conditions que ce fût. Charles-Albert,

d'accord avec Rroll'erio, fil offrir secrètement à Manin le

ministère des affaires étrangères à Turin (25 sept.) : Manin

répondit que, pour l'heure, son devoir le voulait à Venise.

Le Piémont exécuta les clauses de l'armistice. Venise, déjà

bloquée par terre, le fut aussi par mer. Alors commença,

pour l'antique cité de l'Adriatique, livrée à elle-même, ce

siège d'un an qui a couronné si dignement ses onze siècles

de gloire et immortalisé le nom de Daniele Manin.

La pénurie du trésor aggravait la situation. Manin avait

refusé tout traitement. Le général Pepe, commandant supé-

rieur des forces de terre, suivit son exemple. Les officiers,

les soldats eux-mêmes, sacrifiaient une partie de leur subie.

Chacun apportait à la Monnaie son argenterie, ses bijoux.

Les charges les plus lourdes étaient acceptées de tous. La
dictature prit fin avec la réunion d'une nouvelle assemblée

(15 févr. 1849). Mais des pouvoirs extraordinaires furent

continués à Manin et à ses deux collègues pour tout ce qui
concernait la défense de l'Etat. Le 7 mars, l'Assemblée, se

rendant aux vœux du peuple, nomma Manin, à l'unanimité

moins deux voix, chef du pouvoir exécutif avec le titre de
président. Il conserva Cavedalis et Graziani comme ministres

de la guerre et de la marine. Après Novare, Haynau, suc-
cesseur de Welden, somma Venise de se soumettre « à son
légitime souverain, l'auguste empereur d'Autriche». L'As-
semblée unanime décréta: « Venise résistera à l'Autrichien

à tout prix. A cet effet, le président Manin est investi de
pouvoirs illimités. » (2 avr.) Le gouvernement fit un nou-
vel emprunt forcé de 3 millions : le premier terme n'était

pas échu que le second était à moitié versé. Les riches,

les juifs en tête, étaient les premiers à pousser à la résis-

tance. Manin, par l'intermédiaire de Valentino Pasini, s'ef-

forçait encore d'intéresser la France et l'Angleterre au sort

de Venise, quoique des essais de médiation anglo-française
fussent déjà restés sans résultat. (1 conclut avec Kossuth,
gouverneur de Hongrie, une alliance que l'intervention

russe rendit stérile. C'était par quelques hommes auda-
cieux, dont plusieurs furent fusillés par les assiégeants,

que Venise communiquait avec le reste du monde. Le géné-
ral Pepe, avec ses jeunes troupes, qui s'étaient surtout
distinguées à Mestre (22 oct. 1848), avait pu jusque-là
protéger la ville du coté de la terre ferme. L'évacuation de
Malghera, après des prodiges de valeur, reporta la défense
au milieu des lagunes (26 mai 1849). Ce fut la seconde
période du siège. Le 13 juin, les premières bombes tom-
bèrent dans la ville. La misère commença à se faire sentir

en juillet. Le 28, Manin exposa la situation à l'Assemblée.
Un ordre du jour, proposé par Tommaseo, lui enjoignit de
continuer la résistance. Le 29, les boulets arrivèrent jus-
qu'à la place Saint-Marc. La population des quartiers at-
teints se retira dans les autres, et personne ne faiblit. Le
1
er août, une heureuse sortie, opérée du côté de Chioggia,

fit entrer deux cents bœufs, du vin et du blé. Enfin, le

choléra éclata dans Venise : les habitants, affaiblis par les

privations, mouraient par centaines. Il ne restait plus que
pour dix-huitjours de vivres. Le 5, Manin, la mort dans
le ca'iir, convoqua l'Assemblée en séance secrète. Le len-
demain, après un débat des plus émouvants, toute liberté

lui fut donnée. Le peuple était dans l'accablement, mais il

avait toujours la même confiance dans son chef. Quelques
agitateurs essayèrent de fomenfer des troubles: Manin leur

tint tète, et ils rentrèrent dans l'ombre. Pepe déploya la

même vigueur vis-à-vis de l'armée. Le 11 seulement,
après s'être concerté avec le consul de France pour les me-
sures préparatoires, Manin écrivit à M. de Driick, membre
du cabinet autrichien, alors à Milan. Le 13, il réunit une
dernière fois la garde civique sur la place Saint-Marc, et

il lui adressa ces paroles: « Vous pourrez peut-être dire :

Cet homme s'est trompé ; mais vous ne direz jamais:
Cet homme nous a trompés. » La foule cria : « Non !

jamais! jamais! » On emporta Manin évanoui. Le bom-
bardement continuait. Le 22, une délégation obtint du
général Gorzkowsky quelques concessions relatives au pa-

pier-monnaie et une amnistie dontquarante citoyens furent

exceptés. Le feu cessa de part et d'autre à six" heures du
soir. Le 24 août 184!), le jour même où finissait l'appro-

visionnement de Venise, la capitulation fut signée par les

délégués. De tous les peuples soulevés en 1848, le peuple
vénitien succombait le dernier. Manin, qui avait maintenu
l'ordre jusqu'à la fin, annonça que toutes les attributions

gouvernementales passaient à la municipalité. Retiré chez
lui, à San Paternian, il entendait le peuple le bénir encore.

11 attendit pour partir que toutes les conditions de la capi-
tulation fussent exécutées. Le 27, tandis que les Autri-
chiens entraient dans la ville, il quitta Venise avec sa famille

à bord du navire de guerre français le IHvlou.
Conduit à Corfou, Manin gagna de là Malle, [mis Mar-
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seille, où il débarqua dans les premiers jours d'octobre.

A peine eut-il touché la terre d'exil qu'une grande affliction

privée vint s'ajouter à ses douleurs patriotiques. Pendant

qu'il attendait de Paris la permission de continuer son

voyage, le choléra, qui sévissait à Marseille, lui ravit sa

femme, épuisée par tant d'émotions. Le "28 oct., il arriva

à Paris avec ses enfants. Des patriotes lui reprochèrent

d'être allé demander l'hospitalité à la puissance qui avait

étouffé la République romaine, au lieu de se rendre en Pié-

mont, ou le sixième collège de Gênes l'avait nommé député

à la tin de juillet. Mais, en dépit des fautes des gouver-

nants, l'espoir que Manin avait mis dans la France n'avait

pas faibli. Lui qui ne s'était jamais fait d'illusions sur la

possibilité pour les Italiens de chasser l'étranger sans une

alliance étrangère, c'est à préparer la seule alliance pos-

sible alors pour eux, en agissant directement sur l'opinion

française, qu'il comptait faire servir son exil. Plus qu'aucun

autre, par son gouvernement ordonné et par sa longue

résistance à l'ennemi, il avait montré ce dont les Italiens

étaient capables. Son pays bénéficia naturellement de l'es-

time et de l'admiration qu'inspiraient à Paris la dignité de

sa vie et la grandeur de son caractère. « Mieux que dic-

tateur dans l'exil », dit justement l'inscription du monu-

ment qui lui fut élevé plus tard à Turin. Pauvre, donnant

des leçons d'italien pour vivre, malade, brisé par les souf-

frances de sa sainte martyre, comme il appelait sa tille, et

s'eflorçant de renfermer en lui ses angoisses, il recevait,

dans son modeste appartement de la rue Blanche, d'innom-

brables témoignages de sympathie. Les hommes les plus

marquants du libéralisme français devinrent ses amis. Il

exerçait sur eux une influence morale qui s'étendait de

proche en proche. Il refusait toute aide pour lui-même,

mais il ménageait à sa patrie tous les bons vouloirs. Abattu

par la mort de sa fille (23 janv. 1834), il se roidit pour

soutenir son jeune fils que de si rudes secousses avaient

fortement ébranlé. Son dévouement à l'Italie le releva.

Le 19 mars de la même année, à propos de quelques

paroles prononcées à la Chambre des communes par lord

John Russell, Manin protesta vivement dans une lettre

adressée à la Presse, affirmant que l'indépendance et l'uni-

fication de l'Italie, inséparables l'une de l'autre, pouvaient

seules assurer son repos et la tranquillité de l'Europe. Il

consacra dès lors les restes de ses forces à une active pro-

pagande. Républicain, il considérait la forme fédérative

comme la plus favorable à la liberté. Mais il repoussait

une confédération monarchique, qui n'était à ses yeux

qu'une coalition des princes contre leurs peuples. Napo-

léon III songeait à remplacer le Bourbon de Naples par le

fils de Murât, et l'Angleterre n'était pas opposée à ce projet.

Le 13 sept. 1855, dans une lettre envoyée au Siècle et

au Times, Manin fit cette déclaration : « Si l'Italie régé-

nérée doit avoir un roi, ce ne doit être qu'un seul, et ce

ne peut être que le roi de Piémont. » Le 19, il développa

sa pensée dans une autre lettre, publiée à Turin par le

Diritto. Comme autrefois à Venise, il faisait le sacrifice

de ses opinions personnelles à la cause nationale. Il disait

à la maison de Savoie : « Faites l'Italie, et je suis avec

vous. Sinon, non. » Il plantait le drapeau unificateur pour

fondre tous les partis dans le parti national. Il continua

sans relâche son œuvre dans de nombreuses communica-

tions aux journaux italiens ou étrangers. Son ami Giorgio

Pallavicino, l'ancien prisonnier du Spielberg, travaillait

avec une ardeur infatigable à répandre son programme. Les

mazziniens le combattirent. M. Crispi écrivait au Daily

News : « Nous en avons eu assez en 1848 et 1849 de la

monarchie de Savoie et de ses prétendus projets qui ont

fini par ruiner notre cause nationale. » Les constitution-

nels raillèrent la campagne de Manin. Cavour lui-même,

qui eut avec lui de longues conférences à Paris en 1856,

le trouvait alors « un peu utopiste ». Un journal de Turin,

la Gazzetta del Popolo, ayant ouvert une souscription

pour donner cent canons à la citadelle d'Alexandrie, Manin

saisit l'occasion, recueillit de nombreuses signatures à

Paris, et provoqua de cette manière une importante dé-
monstration des sympathies françaises que l'Italie devait

retrouver actives lors de l'alliance franco-sarde. C'est sous
les auspices de Manin que, vers la fin de 183(5, La Farina
fonda la Société nationale italienne, définitivement consti-

tuée le 1
er août de l'année suivante sous la présidence de

Giorgio Pallavicino et la vice-présidence de Garibaldi. Ca-
vour comprit le parti qu'on pouvait en tirer : il encouragea
secrètement l'expansion de cette société, qui eut une in-
fluence décisive sur le mouvement italien (V. La Farina).

Manin fut ainsi le véritable génie inspirateur de la réno-
vation italienne. Par la force des choses, dont il avait eu
le mérite de se rendre un compte exact, l'Italie tout en-
tière finit par exécuter de point en point le plan qu'il avait

tracé. Il n'en vit pas le succès. Succombant à la maladie

de cœur qui le minait depuis la chute de Venise, Manin
mourut à Paris à l'âge de cinquante-trois ans.

Ce grand patriote, en qui s'était incarné le peuple vé-
nitien, ne sacrifia jamais à la popularité. Il abhorrait les

complaisances coupables. Il disait la vérité à ses conci-

toyens, si amère qu'elle fût, au risque de soulever contre

lui certaines colères, comme lorsqu'il flétrit la doctrine de
l'assassinat politique. Le défaut de l'exagération lui déplai-

sait en Italie. En lui, tout était droiture et simplicité. Son
éloquence, forte et concise, n'avait rien de déclamatoire.

Dans l'intimité, sa conversation était pleine de charme : il

y portait une gaieté fine, parfois un peu caustique. Son
esprit, très cultivé, avait toutes les curiosités. Plutôt maté-
rialiste en philosophie, admirateur de Leopardi, il admirait

aussi et enviait même, dans ses heures d'accablement, la

foi d'un Manzoni ou d'un Tommaseo. Sévère pour lui-

même, indulgent pour autrui, d'une bonté que le malheur
n'altéra point, Daniele Manin fut un grand homme de bien

autant qu'un grand politique.

A Paris, le peintre Ary Scheifer donna dans sa sépul-

ture de famille une pieuse hospitalité aux restes de Manin :

le corps de sa fille y reposait déjà, et celui de sa femme y
fut rapporté de Marseille. En 1868, Venise libre fit revenir

de Paris les trois cercueils, qu'accompagnèrent les délé-

gués de la démocratie française : le 22 mars, vingtième

anniversaire de la révolution vénitienne, après des funé-

railles solennelles, ils furent déposés provisoirement dans
le vestibule de Saint-Marc. Le 22 mars 1875 eut lieu

l'inauguration de la statue de Manin sur la place San Pa-

ternian, en face de la maison qu'il avait habitée, et, le 24.

ses cendres furent placées, avec celles de sa femme et de

sa fille, dans le tombeau qu'on avait édifié sous la der-

nière arcade extérieure du côté droit de la basilique de

Saint-Marc. Félix Hennegut.
Bibl. : V. au mot Italie, § Histoire contemporaine. —

Ajoutez : Raccolta Andreola ; Venise, 1848-49, 8 vol. in-8.
— Edmond Flagg, Venice, the city of the sea, from the
invasion by Napoléon in 1191 to the capitulation to lla-
det:ky in 18ï9, 2 vol.

MANIN (Giorgio), officier et savant italien, né à Venise

le 5 mai 1831, mort à Venise le 15 oct. 1882, fils du
précédent. Encore adolescent, il concourut, aux côtés de

son père, à la délivrance de sa patrie. Lieutenant dans la

garde civique, puis dans un corps de volontaires, il se dis-

tingua par sa bravoure pendant le siège, particulièrement

à la défense du fort de Malghera. Parti pour l'exil avec

les siens, il termina ses études à Paris, fut reçu à l'Ecole

centrale (1852), en sortit avec le diplôme d'ingénieur mé-
tallurgiste (1855), et entra à la Compagnie du chemin de

fer de l'Ouest. Resté seul après la mort de son père, atteint

du même mal et si éprouvé moralement, il retourna en

Italie, chez des parents réfugiés à Gènes (déc. 1857). Quand
vint la guerre, en 1859, il s'enrôla et fut attaché comme
lieutenant d'état-major au général Ulloa, qui avait été son

chef à Venise. En 1860, il partit avec Garibaldi pour la

Sicile. Blessé au pied à Calatafimi. puis à la jambe à l'at-

taque de Palerme, il dut finir la campagne à l'hôpital. Lors

de la fusion des officiers garibaldiens dans l'armée régu-

lière, il fut nommé lieutenant-colonel d'état-major et
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envoyé à Milan. Sa santé l'obligea à demander sa mise en

disponibilité (1862). 11 se plongea dans les recherches

scientifiques. En 1866, il reprit le service actif. Ses bles-

sures se rouvraient sans cesse. A Custoza, ne pouvant

monter à cheval, il se fit transporter en voiture sur le

champ de bataille et fut blessé au bras. Quand Victor-

Emmanuel fit son entrée à Venise, il voulut l'avoir à ses

côtés et lui conféra le titre d'aide de camp du roi. Le

17 mars 1867, Giorgio Manin fut nommé général de la

garde nationale de Venise. Il refusa tous les mandats poli-

tiques qu'on lui offrit, craignant, dans sa piété filiale, de

ne pas être à la hauteur du nom de son père. Il ne lui était

cependant inférieur ni par l'intelligence, ni par le cœur,

ni par le caractère. Il se renferma dans la science. Mais,

là encore, il se dérobait à la publicité. Ses amis seuls con-

naissaient ses inventions ingénieuses et ses remarquables

travaux en mathématique, en mécanique, en physique expé-

rimentale : c'est par eux que quelques-uns ont été publiés

dans les Atti deWAteneo Veneto et la Rivista Fisico-

Industriale. D'une rare habileté de main, il construisait

lui-même ses instruments, aujourd'hui pieusement con-

servés à Venise. C'est dans ces sévères occupations que,

tourmenté de maux et tout à ses poignants souvenirs, il

attendit stoïquement la mort. Renan a dit de lui : « Giorgio

a su admirablement résoudre le problème difficile d'être

dignement le fils d'un grand homme. » Félix Henneguy.

Bibl. : Ingen. Pietro Fautrikr, Commemorazione del
générale (Horgio Manin; Venise, 1882.

MANINGHEM-au-Mont. Corn, du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Montreuil-sur-Mer, cant. d'Hucqueliers; 157 hab.

MANINGHEM-Wimii.le. Com. du dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Boulogne-sur-Mer, cant. de Marquise; 146 hab.

MANINGORY. Fleuve de Madagascar (V. ce mot,

t. XXII, p. 904).

M AN I N I (Giuseppe), littérateur italien, né à Ferrare en

1750, mort à Ferrare en 1834. Il publia, en 1788, un ou-

vrage de philosophie (Studio deW uomo ne suoi rap-
porti con Dio, 2 vol.); en 1808, une histoire de sa ville

natale (Compendio délia storia sacra etpoliticadi Fer-

rara, 6 vol.), et, en 1816, des dialogues politiques et phi-

losophiques (Sullo Spirito délia democrazia filosoftca

in materia di religione e di costumi). H. T.

Biiîl. : Tipaldo, Biogr. degl Itatiani illustri, I.

MANIOC. I. Botanique et horticulture (V. Maniuot).

II. Alimentation. — On donne ce nom à la farine

extraite des racines tuberculeuses de deux plantes de la

famille des Euphorbiacées : le Manihot dulcis H. Bn.

(Manioc doux) et le Manihot edulis Plum (Manihot uti-

lissvma Pohl.) (Manioc amer), deux arbrisseaux qui ne

se distinguent extérieurement que par des inflorescences

moins ramifiées et des fruits ailés chez le second; mais

les tubercules de celui-ci renferment, ainsi que les feuilles,

en outre de la fécule alimentaire, une forte proportion

d'acide cyanhydrique, ou tout au moins d'éléments propres

à lui donner naissance, comme les feuilles du laurier-cerise.

L'un et l'autre servent à l'alimentation. Les racines sont

râpées et lu pulpe, introduite dans un sac de crin, est sou-

mise à une forte pression. Le suc qui s'écoule entraîne les

grains les plus fins : ceux-ci sont lavés avec soin, opéra-

tion qui suffit à éliminer le poison ; la farine reçoit le nom
de moussarhe si elle sèche lentement et à l'air libre, et

de tapioca si lu dessiccation est opérée rapidement sur

des plaques de fer chauffées. Le résidu demeuré dans les

sucs comprend le reste de la fécule mêlée au parenchyme
de la racine; il est séché à l'air, puis concassé grossière-

ment : c'est la fécule de manioc. Torréfiée légèrement

en grains, elle prend le nom de couaque; enfin, agglo-

mérée en galettes lorsqu'elle est encore humide et cuite

sur des plaques chaudes, elle constitue la cassave, dont on
fait une sorte de farine très appréciée en Amérique. — La
farine de manioc est surtout employée aux Antilles, dans

l'Amérique du Sud et dans l'Afrique centrale, seule ou mê-

lée à la farine de blé pour en faire du puin et des gâteaux.

Chez nous elle n'est guère usitée qu'à l'état de tapioca,

potage de digestion facile, souvent indiqué aux convales-

cents, aux jeunes enfants, aux vieillards. Il n'a pas de pro-

priétés particulières autres que celles de l'amidon cuit en

général, et comme il n'est pas accompagné de matières al-

buniinoïdes, telles que le gluten dans le blé, il ne saurait

prétendre, comme celui-ci, au rôle d'aliment complet et, à

la rigueur, exclusif. D 1 R. Blondel.

MANIOLLE (Pêche). Cet engin, qui porte à Dieppe le

nom de larel, consiste en une sorte de carrelet formé d'un

cercle de fer sur lequel est monté un filet à fines mailles

formant poche; quatre cordelettes suspendent l'engin et se

réunissent à une corde plus forte tenue à la main ; on

amorce avec des blanchailles. E. Sauvage.

MANIPA. L'une des îles Moluques (V. ce mot).

MANIPOUR (hatha des Birmans). Etat vassal de l'Inde

anglaise, compris entre la Haute-Birmanie et l'Assam, entre
24°35' et 24°48' lat. N., 90°40' et 92°20' long. E.;

21,500 kil. q.; 220,000 hab. dont 130,000 Hindous,

5,000 musulmans, 85,000 indigènes de culte animiste.

C'est un pays de montagnes, sillonné par trois chaînes qui

atteignent 2,500 m. Il est arrosé par de nombreuses ri-

vières que le Nam Kathé mène (par le Kyendouen) à l'Ira-

vadi et le Barak à la Meghna. Le climat est sain. Les res-

sources minérales sont : la houille, le fer et le sel (salines

thermales). Les forêts qui couvrent le Manipour sont peu-

plées de serpents gigantesques, d'éléphants, de rhinocéros,

de tigres, de léopards, d'ours, de cerfs, de buffles, de

singes. Les chevaux sont petits, mais pleins de feu. La po-

pulation est de race indo-chinoise, très métissée de Naga et

deKouki; 130,000 hab. parlent le manipouri, qui appar-

tient au groupe de Chittagong-Manipour, connexe des lan-

gues tibéto-birmanes ; Primrose en a donné le dictionnaire

et la grammaire (Shillong, 1888). L'agriculture est l'oc-

cupation dominante ; le pays n'a pas de villes ; la rési-

dence du radja, Manipour ou Imphal (ait. 762 m.), est un
grand village, au centre duquel est l'enclos du palais. Une
route carrossable relie le Manipour au Katchar; on lui

vend des chevaux, de la toile, de la soie, de la cire; on lui

uchète des noix de bétel, des cotonnades, des ustensiles de

cuivre, etc. — Le radju de Manipour, affranchi de la Bir-

manie en 1826 parles Anglais, est resté leur vassal. Il est

subordonné au haut commissaire de l'Assam; des officiers

anglais commandent sa milice (4,400 hommes d'in ranterie,

400 cavaliers, 500 artilleurs). A.-M. B.

MANIPULATEUR télégraphique. Instrument servant

à transmettre les signaux télégraphiques et dont la cons-

truction vurie suivant le système de télégraphe auquel il

s'upplique. En principe, le munipulateur est disposé de ma-
nière à mettre la ligne en communication avec la pile à la

volonté du transmetteur et à rétablir la communication de

la ligne avec le récepteur aussitôt la transmission effectuée.

C'est généralement un levier à double contact; le corps du

levier communique avec la ligne, et l'un des contacts com-

munique avec le récepteur, tandis que l'autre communique
avec lu pile.

MANIPULE. I. Antiquité romaine (V. Armée romaine,

t. III, p. 994).

IL Liturgie (Mappula, Manipulas, Sudarium). —
Ornement clérical que les officiants dans l'Eglise latine,

prêtres, diacres et sous-diacres, portent au bras gauche,

et qui consiste en une bande large de trois à quntre pouces,

de même étoffe que les chasubles. C'était primitivement un

linge de vulgaire et profane usage dont on se servait pour

s'essuyer les yeux, le nez, la bouche, le visage. Ce n'est

qu'au viue ou au ix
e
siècle qu'on le trouve mentionné comme

faisant partie du vêtement ecclésiastique. Lorsque le mani-

pule eut été promu à cette dignité, les liturgistes lui attri-

buèrent une valeur symbolique. Il représente, suivant les

uns, le fruit des bonnes œuvres; suivant les autres, les

larmes que les ministres de l'autel doivent verser sur les

péchés du peuple. E.-H. V.
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III. Blason. — Figure artificielle, représentant le bras

et la main d'un homme couverts d'une petite étole.

MANIQUE. I. Technologie. — Morceau de cuir, dont

le sellier, le cordonnier, etc., se couvrent une partie de la

main, afin d'empêcher que le fil ciré ne la blesse lorsqu'ils

le tirent avec force.

II. Akt militaire. — Sorte de gaine ou brassard en fer

que portaient les archers au bras gauche entre le coude

et le poignet.

MANIQUERVILLE. Corn, du dép. de la Seine-Infé-

rieure, arr. du Havre, cant. de Fécamp; 177 bab.

MAN1S (Zool.) (V. Pangolin).

MANISSA ou MANISA. Ville de Turquie d'Asie, ch.-l.

du liva de Saroukhan, vilayet d'Aïdin, au N. du Manissa-

dagh (mont Sipyle) ; 60,000 hab. (dont 13,000 Grecs,

6,000 Arméniens, 4,000 Juifs). C'est l'antique Magnésie

du Sipyle, centre d'un district riche en coton, en vin, en

blé, en sésame, en tabac, en vallonée. Stat. du chein. de

fer de Smyrne à Alachehr. Château ruiné. Les Turcs Os-

manlis s'en emparèrent en 1 398 et en tirent
.,
jusqu'en 1453,

l'une de leurs capitales (Brousse étant l'autre).

MANISSA ou KOMATI, K0M0G0SI, KING George

Biver. Fleuve de l'Afrique australe (V. Sud-afiucaine

[Hépubliquej).

MANISTEE. Ville des Etats-Unis (Michigan), à l'em-

bouchure du Manistee dans le lac Michigan ; 12,800 hab.

(en 1890). Pêcheries, scieries.

MANITCH. Rivière de Bussie (V. Manïtch).

MANITOBA (Lac). Lac du Canada, prov. de Manitoba,

51Mat.N.,10Wong.O.,à229m.d'alt.;longdel90kil.,
large de 30 à 35, il a 4,920 kil. q. Un canal le joint au

lac Ouinnipegosis. LaSaskatcheouanle déverse dans le lac

Ouinnipeg. Sur la côte O. est un vaste bassin houiller.

Kl AN ifO B A. Prov. du Canada, située entre 49° et 52°50'

lat. N., 97° 10' et 103°40'long. 0., au N. des Etats-Unis

(Minnesota, Dakota du Nord), a l'O. de la prov. d'Ontario,

au S. et à l'E. des districts de Keewatin, Saskatcheouan

et Assiniboine; 163,924 kil. q. ; 152,506 hab. (en 1891).

C'est une vaste plaine, à l'O. de laquelle s'élèvent des col-

lines de 650 m., monts Porcupine, Duck et Biding. Le Ma-

nitoba est le prolongement septentrional de la Prairie

(V. Etats-Unis), avec des espaces boisés, d'autres déserts,

mais généralement fertile. Les lacsy occupent 25,641 kil. q.

,

Manitoba, Ouinnipegosis, Ouinnipeg et au S.-E. lac des

Bois. Les principales rivières sont l'Assiniboine, la rivière

Bouge, l'Ouinnipeg, dont le lac de ce nom réunit les eaux.

Le climat est continental, très dur en hiver ou la tempé-

rature s'abaisse à — 46°, chaud en été. Les tempêtes de

neige, les gelées de printemps et d'automne sont très per-

nicieuses.

La population a passé de 66,954 hab. en 1881 à

152,506 en 1891, par suite de l'immigration. Contre

84,342 hommes on ne comptait que 08,124 femmes. Il

y avait 44,489 natifs de l'étranger, dont 28,294 Anglais,

3,746 Scandinaves, 6,251 Russes. Le nombre des Cana-

diens français serait de 11,102; celui des Indiens, can-

tonnés dans les réserves, était, en 1893, de 23,608 dont

8,242 protestants, 4,018 catholiques et 11.858 païens.

Dans l'ensemble, il n'y avait que 20,571 catholiques. En
1892, il y avait 660 écoles, comptant 902 instituteurs et

23,244 enfants, plus 8 écoles indiennes avec 1,488 élèves.

Des écoles supérieures existaient à Ouinnipeg, Brandon,

Portage-la-Prairie. — L'agriculture et l'élevage sont les

principales richesses. En 1893, on récolta 15,616,000
bushels de blé, 9,824,000 d'avoine. On comptait en 1891

environ 87,000 chevaux, 230,000 bœufs, 36,000 mou-
tons, 53,000 porcs. La pèche lacustre occupait en 1893
455 barques et 953 pêcheurs et rapportait 5,350,000 fr.

environ. Le bassin houiller (lignites) a une étendue de

38,900 kil. q.; la mine de Souris est desservie par une

voie ferrée. Le minerai de fer n'est pas encore exploité.

Le commerce se fait par Ouinnipeg. Le chemin de fer

transcontinental canadien traverse le Manitoba de l'E. à l'O.

et y a divers embranchements. Le gouvernement est aux
mains d'un gouverneur assisté d'un ministère responsable
et d'une assemblée législative de 40 membres. Le Mani-
toba envoie 4 représentants au Sénat canadien et 5 à la

Chambre desdéputés. Le budget étaiten 1892de3, 160,000 f.

pour les recettes, de 5,220,000 fr. pour les dépenses; la

dette de 23 millions environ était compensée par un do-

maine évalué à plus de 36 millions. La capitale est Ouin-

nipeg.

Histoire. — Le Manitoba doit son origine à une colonie

écossaise fondée par lord Selkirk, mais dont la Cic de la

Baie-d'IIudson paralysa le développement. Les métis franco-

canadiens y dominèrent jusqu'au dernier quart de siècle.

Quand en 1870 on l'incorpora au Canada, redoutant une
restriction de leurs franchises, ils se soulevèrent. Wolseley
les soumit sans effusion de sang. Une nouvelle prise d'armes
amena la mort du chevaleresque liiel (V. ce nom). Les pro-

grès du Manitoba sont excessivement rapides. A.-M. B.
liim,. : V. Canada. — Bryce, Manitoba, ils infancy,

growth and présent conditions ; Londres, 188Î. — Lec.c.e,
Sunny Manitoba, its peoples and its industries ; New
York. 1873.

MANITOU. Nom donné parles Algonquins et les Peaux-

Bouges septentrionaux au Crand-Esprit. On distinguait gé-

néralement les Manitous ou Ames du soleil, des vents, des

eaux, etc., souvent aussi un bon (Kitchi) et un méchant

(Matchi) Manitou.

MANITOU. Rivière du Canada, prov. de Québec, 300 kil.

de long. Venue des plateaux du Labrador, elle roule beau-

coup d'eau et débouche dans le golfe du Saint-Laurent.

Elle forme une belle cascade de 35 m. de haut.

MANITOU-Springs. Localité des Etats-Unis (Colorado),

près d'EI Paso, à 1 ,996 m . d'alt
. , dans une vallée au débouché

du col d'Uké au pied du Pikes peak; sources carbonatées

ferrugineuses analogues à celles d'Ems ; environs pitto-

resques.

MANITOUL1N. Ile du lac Huron (V. ce mot) qui en

sépare la baie géorgienne; elle a 134 kil. de long. 306,500
hect. avec l'Ile Cockburn ou Petite-Manitoulin, située à l'O.

C'est une terre calcaire, découpée par des fjords, boisée de

pins, sapins, cèdres. Les habitants sont de la race des Al-

gonquins. L'Ile était consacrée au Grand-Esprit ou Manitou

par les tribus voisines.

MANITOWOC. Ville des Etats-Unis (Wisconsin), sur le

lac Michigan, à 120 kil. N. de Milwaukee; 8,000 hab.

Bon port, scieries, minoteries, constructions uavales.

MANIVELLE. I. Mécanique. — Levier coudé à angle

droit, à l'aide duquel on imprime un mouvement circulaire

continu à l'arbre sur lequel il est placé. Dans une machine

a vapeur, c'est l'organe destiné à opérer la transformation

du mouvement de va-et-vient ou rectiligne alternatif du

piston, en mouvement circulaire continu pour l'arbre de la

machine, mais ce mot s'applique à bien des engins divers.

Lorsque l'effort est appliqué directement sur une mani-

velle, elle sert souvent à la transformation inverse, c.-à-d.

celle du mouvement circulaire continu ou rectiligne alter-

natif pour l'objet conduit : machines-outils, pompes à vis,

pompes à main, à volant, etc. Watt est le premier cons-

tructeur qui ait appliqué la manivelle à la transforma-

tion du mouvement du piston ; il se servait d'abord d'une

roue planétaire pour effectuer la rotation de l'arbre. Les

inconvénients de l'emploi de cet organe consistent en ce

que, à chacune des allées et des venues du piston, il se

produit, à chaque bout de course, des changements de

portage des coussinets de la bielle et qu'il en résulte des

chocs si le serrage des coussinets n'est pas convenablement

réglé
;
que la décomposition de l'effort exercé détermine

sur le pied de bielle une réaction d'autant [dus considérable

que la bielle est plus courte. Pour que cette réaction de-

vienne nulle, il faudrait que la longueur de la bielle fut

infinie par rapport au rayon de la manivelle; or, dans la

pratique, la longueur de la bielle est en général comprise

entre trois et cinq fois le rayon; on doit donc veiller soi-

gneusement le guidage du pied de bielle. En examinant coin-
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ment s'opère la rotation de l'arbre, on remarque que le bras

du levier de la manivelle, par rapporta la bielle, passe par

des alternatives d'augmentation et de diminution pendant

chaque demi-tour; par conséquent, en admettant même que

l'effort dans le cylindre soit constant pendant toute la course,

celui sur la manivelle sera variable durant la demi-circon-

férence correspondante à l'une quelconque des courses du

piston. L'effort sur la manivelle est maximum, lorsque la

bielle est perpendiculaire au rayon de la manivelle. Cha-

cun des points de la manivelle décrit des courbes diverses :

une circonférence aux points de portage sur la voie, puis

des ovales qui vont s'aplatissant de plus en plus à mesure

que l'on se rapproche du pied de bielle dont l'axe suit

une ligne droite. Lorsque la bielle se trouve sur la même
ligne que le rayon de la manivelle, son effet relativement à

la rotation de "l'arbre devient nul; elle tend à pousser

l'arbre contre un côté ou l'autre de ses paliers; la mani-

velle ne franchit ces positions, celles des points morts, qu'en

vertu de la vitesse acquise et de l'inertie des pièces en

mouvement. C'est pour cette raison que l'on cale ou que

l'on conjugue les manivelles entre elles de manière à éga-

liser, du mieux possible, l'effort sur l'arbre, éviter les

à-coups et permettre les renversements de marche de la

machine dans une position quelconque. C'est également

pour la même raison que la distribution de vapeur parles

orifices du cylindre est réglée de façon à obtenir l'ouverture

maximum, au moment où la

manivelle a la plus grande

vitesse et que les orifices se

ferment ou s'ouvrent avant

l'arrivée aux points morts de

la manivelle. On conçoit aisé-

ment que, plus le couple de

rotation aura d'uniformité,

plus la marche de la machine

sera régulière et plus il sera

facile d'imprimer à cette ma-

chine une allure lente ou ra-

pide ; de là la nécessité de plu-

sieurs cylindres L. Knab.

Bouton de manivelle (V.

Bouton).

II. Marine. — Pièce

d'acier faisant avec l'arbre de

couche de l'hélice un angle

droit, venu très souvent de

forge ensemble. Une manivelle

est toujours la voisine d'une

autre manivelle à laquelle

elle est réunie par une [déco

cylindrique, incrustée dans les deux, et qui porte le nom
de bouton de la manivelle. C'est sur ce boulon qu'est arti-

culée la bielle (V. ces mots). L'ensemble de ce mécanisme

permet de transformer le mouvement rectiligne alternatif

du piston en mouvement circulaire continu.

III. Artillerie. — Manivelle de pointage (V. Poin-

tage).

MANIZALES. Ville de Colombie, prov. d'Antioquia
;

20,000 hab. Entrepôt de commerce entre le Cauca et la

Magdalena. Fondée en 18i8, dévastée par un tremble-

ment de terre en 1878.

MANJOUÉMA (V. Manyéma).

MANKAMBIRA. Localité de l'Afrique équatoriale, sur la

côte 0. du lac Nyassa, dans le territoire rangé dans la

sphère d'influence anglaise.

MANKATO. Ville 'des Etats-Unis (Minnesota), sur la

rive dr. du Minnesota; 8,800 hab (en 1890). Briques,

huile de lin, instruments agricoles, etc.

MANKELL (Karl-Abraham), musicien suédois., né à

Kristiansfeld (Slesvig) le lOavr. 1802, mort à Stockholm

le 27 oct. (868. Nommé organiste de la paroisse do

Sainte-Claire à Stockholm en 1824, et, quelques années

plus tard, professeur à l'Académie de musique, dont il

M

M

ij

•

'A'

Manivelle. AA', arbre de
couche ; MM', mani-
velle; m, bouton de la

manivelle.

était membre depuis 1833, il a rendu de grands services

à l'enseignement de la musique dans son pays, soit par ses

concerts historiques, soit par ses nombreuses publications

populaires sur l'histoire de son art et sur l'esthétique mu-
sicale. Comme compositeur sa valeur est de moindre impor-

tance. Ses œuvres les plus connues, toutes écrites en sué-

dois, sont : les Spectacles du moyen tige à l'église et

au théâtre (1833) ; Récits tirés de l'histoire de la mu-
sique religieuse (1841); la Composition musicale en
Suède (1833); le Jeu de l'orgue à l'église (1862); His-
toire de la musique en courts récils (1864, 3 part, en

2 vol.), etc.

MANKELL (Gustaf-Adolf), musicien suédois, né à Kris-

tiansfeld (Slesvig) le 20 mai 1812, mort à Stockholm le

28 mars 1880, frère du précédent. Depuis 1836 organiste

à Stockholm et depuis 1853 professeur à l'Académie de
musique, il a formé un grand nombre d'élèves distingués

et a composé pour l'orgue des préludes, des fugues et des

études d'un grand mérite.

MANKELL (Julius), écrivain militaire et homme poli-

tique suédois, né à Stockholm le 8 juin 1828, fils de Karl-

Abraham (V. ci-dessus). En 1869, il était capitaine au ré-

giment de Vermlaud et quitta le service actif en 1874. Il a
fait tour à tour partie de l'une et de l'autre Chambre et

siège à la seconde Chambre depuis 1890. Ses principaux

ouvrages, outre un grand nombre de brochures politiques

à tendances libérales, sont : Etudes sur l'histoire de la

[lotte suédoise... (1833); Atlas de l'histoire militaire

de la Suède... (1857-59) ; Notes sur l'histoire des ré-

giments suédois (1860-64 ; 2e éd. 1886) ; Projet d'une
fortification de Stockholm (1866) ; Notes sur l'histoire

de l'armée finlandaise... (1870) ; la Chute d' Erik XIV
( 1 876) ; Sur la Politique de Gustave-Adolphe (1881):
Sur le Système d'impôt de la Suède et sa réforme
(1873); Données statistiques sur les impôts du peuple
suédois et leur répartition (1885), etc. Th. C.

MANKETANS (V. Bornéo [Anthrop.]).

MANLAY. Corn, du dép. la Côte d'Or, arr. de Beaune,

cant. de Liernais; 750 hab.

MANLEY de La Rivière (Marie), écrivain anglais, née

à Jersey vers 1672, morte à Londres en 1724. Fille de sir

Boger Manley, gouverneur de Guernesey, elle fut élevée,

séduite et, dépouillée par un parent. Quelque temps proté-

gée par la duchesse de Cleveland, elle écrivit une tragédie,

The Royal Mischief (1696), qui eut un grand succès et la

mit à la mode; publia ensuite The Lost Lover (comédie,

1696) ; Almyna (tragédie, 1707), puis des romans à clefs

qui firent grand bruit : The Secret Hislory of Queen
Zarah (1705) et surtout The New Atalantis (1709;
tr. fr., La Haye, 1713, 2vol. , et Amsterdam, 1714-16, avec

clef), mordante satire de la cour qui lui valut des pour-
suites, bientôt abandonnées. Swift l'aidait d'ailleurs de

ses conseils, et Marie Manley lui succéda à la direction de

VExaminer. Elle a encore écrit : Memoirs of Europe
(1710,2 vol.); Court Intrigues (1711); Adventures

of liivelle (1714); Lucius (1717), tragédie à laquelle

collaborèrent Steele et Piror; The Power of love (1720),
contes en prose ; A Stage-Coach journey to Exeler
(1725); Balh Intrigues (1725). A.-M. 11.

MANLIA (Gens). Célèbre famille patricienne de l'an-

cienne Borne. Ce nom est souvent confondu avec ceux de

Manilius et Mallius, confusion qui explique peut-être qu'on

cite quelques Manlius plébéiens, notamment un tribun de la

[dèbe de l'an 38 av. J.-C, Les surnoms ou noms de famille

des Manlii sont : Acidinus, Capitolinus, Cincinnatus,
Torquatus et Vulso. Le premier membre connu de celte

gens est Cneius Manlius Cincinnatus, consul en 480
av. J.-C. Les suivants portent le surnom de Capitolinus,

parce qu'ils avaient leur maison de famille sur le mont
Capilolin : f.ucius Manlius Capitolinus. tribun consu-

laire en 422 av. J.-C. — A. Manlius Capitolinus Vulso,

tribun consulaire en 405, 402 et 397, ambassadeur à

Delphes en 390. — Marcus Manlius T. f. A. n. Capito-
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linus, consul en 392, défit les Eques et obtint l'ovation.

En 390, il sauva le Capitale attaqué de nuit par les Gau-

lois, grâce aux cris des oies sacrées qui l'éveillèrent. Il fut

combfé d'honneurs; en 387 on le nomma interroi ; mais en

385, il embrassa le parti de la plèbe et devint suspect de

viser à la tyrannie. Il souleva les plébéiens, délivrant les

prisonniers pour dettes. Le dictateur A. Cornélius Cossus

le fit arrêter, mais une insurrection contraignit les patri-

ciens à le relâcher. L'année suivante, les troubles recom-

mencèrent ; les tribuns consulaires furent investis de pou-

voirs exceptionnels. Accusé de haute trahison, Manlius fut

amené devant le peuple ; comme du Champ de Mars il mon-

trait le Capitole sauvé par lui, on transféra l'assemblée au

delà de la porte Nomentane. L'agitateur fut condamné à

mort, précipité du haut de la roche tarpéienne, sa maison

démolie ; sa gens décida qu'aucun de ses membres ne por-

terait plus le prénom de Marcus.

A. Manlius Cap itolinus, tribun consulaire en 389, 385,

383 et 370. — P. Manlius Capitolinus, tribun consu-

laire en 379, dictateur en 368. — Cneius Manlius L. f.

A. n. Capitolinus Imperiosus, consul en 359 où il vain-

quit les Tiburtins, en 357 où il défit les Falisques et les

Tarquiniens, censeur en 351, maitre de la cavalerie (sous

Camille) en 345. — L. Manlius Capitolinus Imperio-

sus, dictateur en 363. — Son fils Titus Manlius Impe-

riosus acquit le surnom de Torquatus, qui demeura dans

sa famille, par un exploit demeuré légendaire. C'est d'ail-

leurs un des héros du peuple romain. Son père l'avait con-

finé à la campagne à cause de sa difficulté de prononciation
;

un tribun le cita devant le peuple pour cette rigueur; le

jeune Manlius accourut et menaça de mort l'accusateur de

son père, exigeant son désistement. Sa piété filiale, très

admirée, lui valut le grade de tribun militaire. Il releva le

défi d'un géant gaulois et le tua, passant à son cou le col-

lier (torques) du vaincu ; il en reçut le surnom de Torqua-

tus. En 333, il fut dictateur et combattit les Cœrites; et

de nouveau en 347, étant le premier Romain choisi pour

dictateur avant d'avoir été consul ; il revêtit ensuite cette

dignité trois fois, en 347, 344 et 340. Dans ce troisième

consulat, il gagna sur les Latins la bataille du Véséris,

illustrée par le dévouement de son collègue P. Decius Mus,

et celle de Trifanum. Il avait défendu les combats particu-

liers ; son fils ayant violé la défense pour accepter le défi

d'un Latin qu'il tua, Manlius lui appliqua la peine de mort

et le fit décapiter. Cette sévérité est restée proverbiale dans

l'expression edicta (ou imperia) Manliana.

Titus Manlius Torquatus, consul en "235, conquit la

Sardaigne, ce qui lui valut le triomphe ; il ferma le temple

de Janus ; consul en 224 avec Q. Fulvius Flaccus, il fut

le premier général romain qui franchit le IV». Il fut en-

core gouverneur de Sardaigne (215) et dictateur.

Lucius Manlius Torquatus, consul en 65 av. J.-C,

proconsul de Macédoine, ami de Cicéron, prit une grande

part à la répression du complot de Catilina. A. -M. B.

MANN (Théodore-Augustin), historien et naturaliste, né

dans le Yorkshire en 1735, mort à Prague en 1809. Etant

venu en France, il se convertit au catholicisme en 1756,

puis il entra dans l'armée espagnole, et enfin se rendit en

Belgique où il devint religieux à la chartreuse de Nieuport.

Il consacra ses loisirs à l'étude des sciences naturelles et

publia en 1762 une dissertation sur la Théorie des causes

physiques des mouvements des corps célestes d'après

les principes de Newton, qui lui ouvrit les portes de

l'Académie impériale de Bruxelles. Quelque temps après,

il accepta les fonctions de secrétaire de cette compagnie

savante et quitta l'abbaye de Nieuport. Lorsque Joseph II

entreprit sa campagne de réformes ecclésiastiques, l'abbé

Mann se rangea ouvertement du coté de l'empereur. Celui-ci

lui offrit alors l'évèché d'Anvers, mais Mann préféra con-

tinuer sa vie d'étude et fit paraître plusieurs travaux de

géographie et de météorologie dans la collection des mé-
moires académiques, ainsi que toute une série de manuels

destinés aux écoles belges. Il publia en collaboration avec

Foppens (V. ce nom) un ouvrage plus important : His-
toire ecclésiastique, civile et naturelle de la ville de
Bruxelles (Bruxelles, 1785, 2 vol. in—8). Nous citerons

encore : Histoire de VAcadémie impériale et royale des

sciences et belles-lettres de Bruxelles (id., 1789, in-4)

et Histoire du règne de Marie-Thérèse (id., 1781,
in-8). Tous ces ouvrages se distinguent par une érudition

prodigieuse. L'invasion française força Mann à chercher

un asile à l'étranger ; il voyagea pendant quelque temps

en Allemagne et en Angleterre, puis alla se fixer à Prague

où il mourut tandis qu'il travaillait à une Table chrono-
logique de l'histoire universelle. F. de Reiffenberg a

dressé une bibliographie complète des œuvres de Mann
dans YAnnuaire de la Bibliothèque royale de Belgique

pour 1850. E. H.

MANN (Horace), pédagogue et écrivain américain, né à

Franklin (Massachusetts) le 4 mai 1796, mort à Yellow

Springs le 2 août 1859. Il passa son enfance et sa jeunesse

dans la pauvreté et il fut longtemps astreint aux travaux

manuels, qui compromirent sa santé. A vingt ans, il n'avait

lu encore que les livres de la petite bibliothèque du vil-

lage où il était né quand un maitre d'école de passage lui

enseigna les éléments du grec, du latin et de la gram-
maire anglaise. Il entra alors dans une des classes infé-

rieures de l'université Brown. Malgré sa mauvaise santé

et la nécessité de travailler pour nourrir sa mère et sa

sœur, il conquit ses grades en 1819, entra à l'école de

droit de Litchfield (Connecticut) en 1821, et au barreau

en 1823. Il fut élu à la Chambre (1827), puis au Sénat

(1833) du Massachusetts. En 1837, les Chambres ayant

créé un ministère spécial pour la revision et l'organisation

du système scolaire du Massachusetts, Mann fut mis à la

tète de cette œuvre de réformes. Pour s'y mieux consacrer,

il renonça à son siège législatif. Pendant douze années que

durèrent ses fonctions, il dépensa une activité incroyable,

réunissant les maîtres en congrès, faisant des conférences

et entretenant une correspondance gigantesque. Architec-

ture scolaire, création de bibliothèques scolaires de dis-

tricts, adoption de la méthode synthétique de lecture,

leçons d'hygiène, uniformité des ouvrages scolaires, tels

sont les points de réforme sur lesquels il insistait avec le

plus d'énergie. Il exposait ses vues dans un journal, The

Common School Journal, et dans une série A'Annual

Heports qui sont devenus classiques en matière d'éduca-

tion. Le plus remarquable est celui qu'il publia à la suite

d'un voyage d'études en Allemagne, en France, en Hol-

lande et dans le Royaume-Uni (Report of an Educa-
tional Tour in Germany, France, Holland, and parts

of Créât Britain and Ireland; Boston, 1843; Londres,

1846; 2° éd., 1847, in-12). En 1848, Mann fut appelé au

Congrès à succéder à John Quincy Adams. Il chercha à

faire établir à Washington un ministère de l'instruction

publique; cette institution ne devrait être réalisée qu'après

sa mort. En 1853, il résigna son siège au Congrès et se

consacra tout entier à la direction du collège mixte de jeunes

gens et jeunes filles d'Yellow Springs. Outre les rapports

que nous venons de citer, Mann avait encore écrit : Form
and Arrangement of School Homes (Londres, 1838.

in-12); Lectures on Education (1848, in-12, souvent

réédité) (une de ces conférences a été traduite en fran-

çais par Guerlin de Guer : De l'Importance de l'éduca-

tion dans une république; Paris, 1873; 2e éd., 1882,

in-8); A Few Thoughts for a Young Man whenenter-

ing upon Life (Boston, 1850, réédité à plus de vingt mille

exemplaires); Letters and Speeches om Slavery (1851);

.1 Few Thoughts on the Powers and Dutics of Wo-
man (Syracuse, 1853, in-18). Une édition complète de

ses œuvres avec une biographie a été publiée à Cam-
bridge en Massachusetts (1867); des extraits en ont paru

sous le titre Thoughts Selected front the Writings of

Horace Mann (1869). Th. Ruyssen.

BiiiL. : Francis Bowen, dans la North Amer. Rec,
t. LX, pp. 225 et suiv., Livingslon's Amer. Portrait Gai-
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lery; New York, t. III, pp. 178 et suiv. — F.-H. Kas-
son, dans Educational Rev., t. XII, pp. 36 et suiv. — N.-K.
Krith, dans New Enyland Magaz., t. II, pp. 655 et suiv. —
I.AbouLAYE, Horace Mann, dans le Magas. pittor., juil.

1868. — M. J. Jaufrés, llor. Mann, promoteur de l'éduc.
popul. ; Paris, 1846, in-12. —Du même, Reo.pédag., II e sé-

rie, t. IV, pp. 522 et suiv.

MANNA (Gennaro) ou MAN NI, compositeur italien, né

à Naples en 4 721 , mort en 1788. Après des études au

Conservatoire de Loreto, il écrivit, en 1747, un opéra,

Adriano placato, suivi de cinq autres œuvres du même
genre : Eumene, Didone, abbandonata, Sirœ, Achille

in Sciro, Themistocle. Puis il renonça à ces œuvres et

s'adonna à l'enseignement. Après avoir obtenu une chaire

au Conservatoire, il fit de la musique sacrée. Son oratorio,

// Trionfo de Maria Vergine, assunta in cielo, est tenu

pour la meilleure de ses œuvres.

Son neveu et élève, Gaetano, s'est donné à la musique

sacrée. Parmi ses œuvres, on cite : 11 messes, 9 Dixit,

3 Benedictus. Aucune n'a été éditée.

MANNE. On donne le nom de manne à des substances

d'origines diverses, mais ordinairement sucrées, que l'on

trouve, sous forme de larmes ou d'exsudations concrètes,

à la surface des végétaux. Habituellement on entend par

manne surtout la manne officinale qui est le produit

sécrété par l'orne (Fraxinus ornus) et qui nous vient de

l'Italie méridionale et de la Sicile. C'est une substance

tendre, jaunâtre, quelque peu gluante, soluble dans l'eau

et l'alcool. Elle renferme dans sa variété la plus pure
jusqu'à 5 °/ d'un principe spécial, la mannite, assez ré-

pandu du reste chez les végétaux. On connaît les vertus

purgatives de la manne, usitée surtout pour les enfants.

Comme elle n'irrite pas la muqueuse intestinale, on lui

donne aussi la préférence dans les cas d'inflammation des

voies digestives. Le commerce nous livre trois sortes de

mannes : 1° la manne en larmes, obtenue en été par inci-

sions faites sur le tronc et les branches: c'est la plus

pure ;
2° la manne en sortes ou grabeaux, recueillie en

automne, composée de petites masses agglutinées ;
3° la

manne grasse, gluante et brunâtre, que l'on ramasse au
pied des arbres, sur les feuilles sèches, n'est que la manne
en sortes plus ou moins altérée ou mêlée de matières

étrangères.

Parmi les autres exsudations végétales, désignées sous

le nom de manne, on distingue surtout : la manne de
Briançon qui s'écoule des feuilles de mélèze et ne contient

pas de mannite, mais de la mélézitose ; la manne d'Aus-

tralie, recueillie sur divers eucalyptus (E. manifera
Mud, Dumosa Hook et Resinifera Smith), est due à la

piqûre d'un Hémiptère du genre Psylla; la manne du
Liban, qui se concrète sur l'écorce et les feuilles du Ce-
drus Libani, connue sous le nom de cédrine; la manne
de Perse ou Alaghi, fournie par Ylledysarum alaghi;
enfin la manne du Sinai, le Tarfa des Arabes, qui exsude
des tiges et des rameaux du Tamarix mannifera, à la

suite de la piqûre d'une Coccidée, le Gossyparia manni-
fera. Semblable à un miel jaunâtre et contenant la moitié

de son poids de sucre de canne, le reste étant formé par

parties égales à peu près de dextrine et de glucose, cette

manne présente un certain intérêt historique ; il faut

peut-être voir dans cette substance la manne, objet de
tant de controverses, que les Hébreux ont rencontrée

subitement à leur sortie du désert. A. Jobin.

MANNE (Louis-Chailes-Joseph de), administrateur et

bibliographe français, né à Paris le 11 sept. 1773, mort
à Paris le 23 juil. 1832. D'abord employé ùla Compagnie
des Indes, il entra, en 1791, au cabinet des médailles de la

Bibliothèque nationale. Devenu (1820) conservateur-direc-

teur de cet établissement, il y rendit de grands services.

Héritier du géographe d'Anville et possesseur de tons ses

manuscrits, il prépara une édition de ses Œuvres (4834,
2 vol. in-4), restée inachevée. Il avait antérieurement pu-

blié une Notice des ouvrages de d'Anville (1802, in-8),

MANNE (Armand-Edmond de), bibliographe et littéra-

teur français, né à Paris en 1804, mort à Paris le 6 mai

1877, fils du précédent. Il fut conservateur adjoint du dé-

partement des imprimés de la Bibliothèque nationale. Il fit,

en collaboration, plusieurs vaudevilles, publia des chansons

et des poésies, de nombreux articles dans des recueils pé-

riodiques ; un Nouveau Recueil d'ouvrages anonymes et

pseudonymes (4834, in-8), avec la collaboration de son

père, dictionnaire qu'il augmenta dans deux éditions subsé-

quentes (1862-68) ; enfin trois volumes consacrés à la Ga-

lerie historique des portraits des comédiens de la troupe

de Voltaire, de celle de Talma et de celle de Nicolet (Lyon,

1861, 4866, 4869, in-8, avec eaux-fortes deFr. Hïllëma-

cher). G. P-i.

MANNEQUIN (Beaux-Arts). Le mannequin dont les

artistes font usage est destiné à suppléer, dans certaines cir-

constances, pour les figures drapées, au modèle vivant : c'est

une figurine en bois, d'une structure conforme aux règles de

l'anatomie humaine, et qui, grâce au jeu de ses articulations

mobiles, se prête à toutes les attitudes, à tous les effets de

ligne et de geste que l'on peut désirer. Cette figurine est

placée sur un support, et un coup de pouce suffit pour lui

donner la position voulue. Le peintre,
-

le dessinateur sur-

tout ont là un précieux auxiliaire ; en effet, il n'est pas

toujours indispensable de recourir à la nature, et, lors-

qu'il s'agit de certaines poses pénibles, qu'il serait difficile

ou même impossible d'obtenir du modèle, comme celle d'une

figure ailée suspendue dans les airs, le mannequin, avec sa

docilité mécanique et son absolue immobilité, peut rendre

d'incomparables services. Il est d'un emploi presque indis-

pensable dans l'exécution d'un portrait de femme en pied,

pour les plis, si aisément dérangés, des étoffes et des

robes. — Les dimensions des mannequins d'artistes varient

naturellement depuis la grandeur naturelle jusqu'à une

taille très exiguë : les plus petits sont particulièrement à

l'usage des illustrateurs et des caricaturistes. G. C.

MÂNNERHEIM (Lars-Augustin), homme politique sué-

dois, né en 4749, mort en 4833. Appartenant à la faction

des patriotes, il fit partie de la « clique de 4809 » avec

Adlersparre, Platen, l'évêque de Rosenstein, les frères

Silverstolpe, H. Jàrta et autres. Il fut le premier à de-

mander à la Chambre des seigneurs la déposition du roi

Gustave IV Adolphe et joua un grand rôle dans l'élabo-

ration de la constitution nouvelle. Il ne se retira de la vie

politique qu'en 4823, après avoir rempli avec honneur

d'importantes fonctions publiques.

Son frère Karl-Erik (1759-1837) a vécu surtout en

Finlande, où il s'est distingué comme officier dans la guerre

de 1788-90, et comme homme politique dans l'organisa-

tion du gouvernement civil de ce pays après 1809.

MANNERHEIM (Karl-Gustav), fonctionnaire et natura-

liste finlandais, né près d'Âbo en 1797, mort à Stockholm

en 1854 étant président de la cour d'appel de Viborg, fils

du précédent. Sa collection de scarabées, achetée après

sa mort par l'université d'Helsingfors, comptait plus de

20,000 espèces différentes admirablement classées. Ses

principaux ouvrages, publiés pour la plupart à Saint-

Pétersbourg ou à Moscou, en français ou en allemand, sont:

Précis d'un nouvel arrangement de la famille des

Brachélytres (1830) ; Beitrag zur kdferfauna der Aleu-

tischen Insein, der Insel Sitcha und Neu Californiens

(1843, avec suppl., 1846, 1852 et 1853); Versuch einrr

monographischen darstellung der Kœfergattungen
Corticaria und Lathridius (Halle, 1844). Th. C.

MANNERS, comtes et ducs de Rutland (V. ce nom).

MANNERS. Noble famille anglaise du Northumberland,

où Robert de Manners était seigneur d'Ethale au xm e
siècle,

un autre Robert de Manners, gouverneur de Norham sous

Edouard III, un troisième shérif du comté sous Henri VI.

Henri VIII créa le petit-fils de celui-ci comte de Butiand ;

en 1602, le dixième comte fut fait duc. Le fils aine du

troisième duc fut le marquis de Granby. Les plus connus

des membres de cette famille sont : John Manners, mar-
quis de Granby, né le 2janv.l721, mort le 9 oct. 1770.
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Député pour Grantham, puis pour le comté de Cambridge,
:

de sa majorité à sa mort, il embrassa la carrière militaire,

leva en 1745 un régiment qui se distingua à Culluden ; en

1759, il était lieutenant général et brilla dans la cam-

pagne de Hanovre, où il décida la victoire de Minden

(1759), puis dans les campagnes suivantes. Extrêmement

populaire, il fut promu général en clief (1766). — John-

James-Hûbert, lord Manners, né le 43 déc. 1818, élevé

à Eton, député de Newark. devint un des cbefs de l'ex-

trême droite tory. Il fut ministre des travaux publics (fèvr.-

déc. 1852), haut commissaire des forêts (1858-59,
1866-67) dans les ministères -Derby, maître général des

postes dans celui de Disraeli (1874-80) et dans le premier

cabinet Salisbury (1885), chancelier de Lancastre dans le

second cabinet Salisbury (1886-92). La mort de son frère

aine le fit duc de Rutland (1887). Il a défendu dans plu-

sieurs ouvrages les théories de la « Jeune Angleterre », son

idéal de retour au système féodal et à l'aristocratie reli-

gieuse : A Plea for national holydays (1 843) ; Euglands
Trust (1841); Notes of an Irish Tour (1848); Notes of

a Craise to scotch waters (1849); The Spatiisk Match

of the XIX century (1849): il a publié des conférences

sur l'Eglise et les colonies anglaises, sur l'importance de

la littérature pour l'homme d'affaires, édité un beau re-

cueil à'English Ballads. A.-M. B.

Bibl. : Political Portraits ; Londres, 1873, pp. 212 et suiv.

MANNERT (Konrad), historien allemand, né à Altdorf

le 17 avr. 1756, mort à Munich le 27 sept. 1834. Il pro-

fessa à Nuremberg (1784), Altdorf (1796), Wurzbourg

(1805), Landshut (1807), Munich (1826). Ses travaux

reposent sur l'étude très consciencieuse des sources; les

principaux : sont Kompcndiuui der deutschen Bcichsge-

schichte (Nuremberg, 1803); .Elteste Geschichte Boja-

riens (1807); Kaiser Ludwig IV (Landshut, 1812); Ge-
schichte Bayeras (Leipzig, 1 826, 2 vol.); Gesch. der alten

Deutschen, besonders der Franken (Stuttgart, 1829-32,

2 vol.) ; une excellente Géographie der GriccJien und
Bœmer avec Ukert (Nuremberg et Leipzig, 1795-1825,

10 vol.); une édition de la Table de Peutinger (1824).

MANNEVILLE-ès-Plains. Coin, du dép. de la Seine-

Inférieure, arr. d'Yvetot, cant. de Saint-Valery-en-Caux;

467 hab.

MANNEVILLE-la-Goipil. Corn, du dép. de la Seine-

Inferieure, arr. du Havre, canl. de Goderville ; 748 hab.

MANNEVILLE-la-Pipard. Corn, du dép. du Calvados,

arr. de Pont-l'Evêque, cant. de Blangy; 350 hab.

MANNEVILLE-la-Raoult. Corn, du dép. de l'Eure,

arr. de Pont-Audemer, cant. de Beuzeville; 384 hab.

MANNEVILLE-sur-Hisle. Corn, du dép. de l'Eure,

arr. et cant. de Pont-Audemer; 802 hab.

MANNEVILLETTE (Oise) (V. Limis),

MANNEVILLETTE. Com. du dép. de la Seine-Inférieure,

arr. du Havre, cant. de Montivilicrs; 363 hab.

MANNFELD (Bernhardt), graveur allemand, né à Dresde

le 6 mars 1848. Elève du peintre O. Georgi, il fut d'abord

charpentier, se fit connaître par une série de 60 gravures

de paysages et monuments allemands (Durchs deulsche

Land; Berlin, 1876), se perfectionna par l'étude des

maîtres français et les conseils du Suédois Axel Haig et est

arrivé à une grande habileté dans les représentations de

monuments.
Bihl. : Fuchs, Das Werh B. Mannfclds ; Berlin, 1893.

MANNHARDT (Wilhelm), célèbre mythographe alle-

mand, né à Friedrichstadt (Slesvig) le 26 mars 1831 , mort

à Dantzig le 26 déc. 1880. Il publia à Berlin le Zeitschrift

fur deulsche Mythologie und Sittenkunde (1 855), y de-

vint privat-docent (1858), puis se retira pour des raisons de

santé à Dantzig. Il a fait paraître: Germanische Mythen
(Berlin, 1858); Die Gœtter der deutschen und nor-

dischen Vœlker (Berlin, 1860); Weihnuchtsblulcu in

Sitte und Sage (Berlin, 1864); Die Wchrfreihcit der

altpreussischen Mennoniten (Marienburg, 1863); llog-

genwolf und Boggenhund (Dantzig, 1865) ; Die Korn-

dœmonen (Berlin, 1868) ; Lasitii de diis Somagitorum
libellus (Mitau, 1868); Klylia (Berlin, 1876) et son

grand ouvrage, Waldund Feldkulte (Berlin, 1875-77,

2 vol.), qui fit époque dans les études de mythologie et

contribua beaucoup à débarrasser le terrain des explica-

tions superficielles empruntées par la mythologie compa-
rative de Kuhne et de Max Millier à des rapprochements

aventureux avec les mythes hindous. Après la mort de

Mannhardt, on a encore publié de lui des vers (Dantzig,

1881, avec biographie) et Mythologische Forschungen
(Strasbourg, 1884). A.-M. B.

MANNHEIM. Ville d'Allemagne, au confluent du Neckar

rj. du Rhin, seconde capitale du grand-duché de Bade,

ch.-l. du cercle de Mannheim (468 kil. q., 159,591 hab.

en 1890). Elle comptait, en 1890, 79,058 hab. dont

39,253 protestants, 34,425 catholiques et 4,453 juifs.

Construite entre le fleuve et la rivière, c'est une des villes

les plus régulièrement bâties de l'Europe. Elle a la forme

d'un cercle coupé du côté du S.-O. par la corde le long

de laquelle s'élève le château, adossé, qu'un vaste jardin

sépare du Rhin. A l'intérieur de l'anneau, qui forme un

boulevard, les rues se coupent à angle droit. Au dehors

se sont élevés trois faubourgs : Lindenhof, le long du Rhin;

Schwetzinger, entre le premier' (dont le sépare la voie fer-

rée) et le Neckar ; le faubourg du Neckar, à droite de la

rivière. Les principaux monuments sont l'église des Jésuites

(1733-56), somptueusement décorée, et le château bâti

de 1720 à 1729. Il occupe 6 hect.; la façade a un déve-

loppement de 530 m. ; on y compte 500 chambres,

1,500 fenêtres, etc.

Mannheim est un des centres industriels de l'Allemagne

du Sud ; la fabrication des instruments agricoles (1 ,300 ou-

vriers), des machines (1,000 ouvriers), des produits chi-

miques (1,800 ouvriers), des cigares (900 ouvriers), des

articles de caoutchouc (1,500 ouvriers), de cellulose

(1,400 ouvriers) sont considérables. Viennent ensuite celles

des glaces, des meubles, du ciment, de l'huile, des tapis,

la brasserie, etc. Le commerce est très actif ; le mouvement

des banques en 1894 dépassait 6 milliards. Mannheim est

l'entrepôt du pétrole, du tabac étranger dans l'Allemagne

du Sud, exporte beaucoup de blé, de vin, de produits de ses

fabriques. Le mouvement de la navigation fut en 1893 de

13,313 bateaux; de 3,240,00()tonnes par eau et2, 380,000

par voie ferrée. On a bâti au N.-O. de la ville, au confluent

du Rhin et du Neckar, le grand port de Mulhau (1873)

qui occupe, avec ses dépendances, 150 hect.

Histoire.— Mannheim, cité pour la première fois comme

villa (ferme) en 765, date de l'électeur palatin Frédéric IV

qui y bâtit une forteresse (1606), Friedrichsburg. et y attira

des'immigrants. Tilly la prit le 8oct. 1622; Bernard de

Weimar fa reprit en 1631, les Impériaux en 1633, les

Français en 1645. puis les Bavarois. Elle fut détruite par

Mêlas en 1689, rebâtie en 1699, l'électeur Charles-Phi-

lippe transféra sa résidence de Heidelberg à Mannheim

(172 1 ) à laquelle Charles-Théodore donna un grand éclat
;

le théâtre dirigé par Dalberg devint le premier de l'Alle-

magne. Les Français prirent Mannheim le 28 sept. 1795,

le reperdirent le 23 nov. La ville devint badoise en 1803.

Kotzebue y fut assassiné le 23 mars 1819. Les insurgés en

furent longtemps maîtres en 1849. A.-M. B.

Bibl. : Feder, Gesch. der Sladt Mannheim; Mannheim,
1S75-77, 2 vol. — Pichler, Chronik des Hof und Natio-
naltheaters in Mannheim, 1S79.

MANNHEIM (Amédée), géomètre français, né à Paris

le 17 juil. 1831. Colonel d'artillerie en retraite, profes-

seur de géométrie descriptive à l'Ecole polytechnique, il

est l'auteur d'importants travaux de géométrie pure qui

ont paru principalement dans le Journal de VEcole poty-

technique, dans le Bulletin des sciences mathématiques,

dans le Journal de Liouville, dans le Bulletin de la So-

ciélc mathématique de France, cl parmi lesquels nous

citerons notamment une étude sur le déplacement d'une

ligure de forme invariable, un mémoire d'optique géomé-
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trique, des recherches sur la surface de l'onde, sur la

liaison géométrique entre les sphères osculatrices de deux

courbes qui ont les mêmes normales principales, une théorie

géométrique de l'hyperboloïde. Il a aussi publié à part :

Transformation des proprit'tds métriques des figures à

l'aide de la théorie des polaires réeij/roques (Paris,

1857, in-8); Cours de géométrie descriptive de l'Ecole

polytechnique (Paris, 1879, in-8; 2° éd., 1886); Prin-
cipes et développements de la géométrie cinématique
(Paris, 1893, in-4), etc.

Bibl. : Notice sur les travaux mathématiques de M. A.
Mannheim; Paris, 1870, in-4;dern. éd., 1885.

M AN NI (Giannicola), peintre italien, né à Pérouse en

1476, mort en 1S44, Il fut toute sa vie l'ami fidèle autant

que le disciple intelligent du Pérugin, dont ses premières

peintures rappellent la manière harmonieuse et charmante.

Déjà reconnu maitre en 1493, Manni fut chargé par les

magistrats de Pérouse de représenter dans le réfectoire du

palais public un sujet alors nouveau pour l'école ombrienne,

la Cène : ce morceau a été malheureusement détruit. Il

ne reste non plus aucune trace d'une autre fresque exécu-

tée par lui, six mois plus tard, dans le même palais, sur le

mur de la salle dite Capo d'Offizio. En revanche, une

Madone du lïtz-William Muséum à Cambridge, qui a été

attribuée à Raphaël, est sans doute l'œuvre de Giannicola

Manni. Pour l'église de San Domenico, il fit encore une

Vierge avec saint Jean et une Madeleine avec saint

Longin (aujourd'hui à l'Académie de Pérouse), et, pour

l'église Saint-Thomas, un Jésus-Christ ressuscité appa-
raissant à saint Thomas, qui passe pour son chef-d'œuvre.

A partir de l'année 15-13, le faire de Manni gagna en liberté

et en relief : cette date est celle delà décoration de la tri-

bune de l'orgue à San Lorenzo. Deux ans plus tard, il

peignit les murs de la chapelle du collège del Cambio: cer-

taines parties de ce travail, évidemment accompli à la hâte,

sont d'une négligence fâcheuse; il n'en contient pas moins

des morceaux remarquables : la Naissance de saint

Jean-Baptiste, la Visitation, la Décollation du saint et

la Présentation de sa léte à Hcrode. Sur un autel, dans

la même chapelle, est placé uu Baptême du Christ qui

est attribué sans raison à Pérugin. Manni est représenté

au Louvre par trois petites compositions aujourd'hui sé-

parées : un Baptême de Jésus, une Assomption de la

Vierge et une Adoration des mages, qui formaient sans

doute, autrefois réunies, la predella d'un grand tableau :

elles suffisent à donner une idée du talent de l'artiste om-
brien et de son style personnel qui n'était pas dépourvu

d'attrait ni de grâce. Gaston Cougny.
Bibl. : Mariotti, Leltere pitloriche Perugine, 1788. —

Ckowe et Cavalcaselle, A New Hislory of Painting in

Ilaly; Londres, 1866.— Charles Blanc, Histo ire des peintres
de toutes tes écoles (Ecole ombrienne et romaine).

MANNI (Domenico-Maria), érudit et imprimeur italien,

né à Florence le 8 août -1690, mort à Florence le 30 nov.

4788. Fils de Giuseppedi Lorenzo Manni, typographe très

lettré, il se forma à son exemple. Lui ayant succédé, il

s'appliqua à faire revivre d'anciens auteurs nationaux, en

publiant de nouvelles éditions de leurs œuvres, accompa-

gnées de préfaces et de notes. D'autre part, il consacra

tous ses loisirs à des investigations touchant l'histoire, les

antiquités et la littérature de la Toscane, et publia une foule

de dissertations et d'ouvrages estimés, notamment : Osser-

vazioni istoriche sopra i sigilli antiohi de' secolibassi

(Florence, 1739-8f>. 30 vol. pet. in-4, fig.) ; Istoria del

Decamerone di G. Boceaceio (1742, in-4) ; Le Vcglie

piacevoli, ovvero notizie de' phi bizarri e giocondi

uomini Toscani (1755-80, 8 vol. in-8); Vitad'Aldo
Pio Manuzio (Venise, 1759, in-8); Délia Prima Pro-
mulgazione de' libriin Firenze (Florence, 1761, in-4);

Série di Bitrattl di uomini illustri Toscani con gli

Elogi istorici (1766-68, 4 vol. in-fol.). Il collabora acti-

vement à la préparation du célèbre Vocabolario délia

Crusca, dont il fut l'imprimeur. G. P-i.

Biisl.: Tomitano, Elogio di D.-M. Manni; Venise,

1789, in-4.— G, Molini, Opérette bibliografiche ; Florence,
1858, in-S.

MANNING (Henry-Edward), prélat catholique anglais,

archevêque de Westminster, né de parents protestants en

1808, mort en 1892. Après avoir fait de bonnes études

classiques à Hariow, il continua à se distinguer par ses

succès scolaires à l'université d'Oxford (Balliol Collège).

En 1830, il prit le grade de bachelier es arts et fut atta-

ché au collège Merton, en qualité d'agrégé. Fervent par-

tisan de la fraction de l'Eglise anglicane connue sous le

nom de High Church (Haute Eglise) à cause de ses ten-

dances archaïques, il prit les ordres et resta à Oxford

comme prédicateur. Il y obtint de grands succès. En 1834,

il fut nommé recteur de I.avington et Grati'ham, dans le

comté de Sussex, et, quelques années plus tard (1840),

archidiacre de Chichester. C'est vers cette époque qu'il se

rattacha ostensiblement aux principes théologiques dont les

docteurs Pusey et Neivman (V. ces noms) furent les pro-

moteurs en 1833. Sa nouvelle manière, encore latente dans

ses sermons d'Oxford, se révèle nettement dans son ouvrage

Unity ofthe Church (Unité de l'Eglise) (Londres, 1842).

Ses tendances religieuses le conduisirent, les années sui-

vantes, à méconnaître les limites qui, au point de vue du
dogme, séparent l'Eglise anglicane de l'Eglise romaine. En
1851 , il abjura la religion protestante. Ordonné prêtre par

le cardinal Wiseman, il passa trois années à Rome pour

étudier la théologie catholique. Il revint en Angleterre pour

y jouer un rôle des plus importants, grâce à son talent et

à son zèle de nouveau converti. Parmi ses œuvres, une des

plus significatives fut la fondation à Londres (Rayswater)

de la congrégation des oblats de saint Charles-Borromée. Les

plus hautes dignités furent la récompense de sa féconde

activité. A la mort du cardinal Wiseman en 1865, il fut

nommé archevêque de Westminster et primat d'Angleterre

à sa place. Au caractère pratique et au savoir faire, Man-
ning unissait l'ardeur et le talent du polémiste. Lors de

la réunion du concile du Vatican (1868) par lepapePielX,

il se fit remarquer parmi les plus fervents défenseurs de

l'infaillibilité des papes. II composa, à cette occasion, son

traité The Œcumenical Counciland the infallibility of
the pope (1869). L'année suivante, les événements poli-

tiques ayant mis fin au pouvoir temporel de la papauté,

Manning lança un nouvel appel à l'opinion publique sous le

titre : Pétri priinlegium— Three Pastoral Letters to the

clergy of Westminster (1871). Pour compléter son œuvre

de propagande religieuse en Angleterre, il fonda l'univer-

sité catholique de Londres en 1874. Pie IX, dont il fut le

chaleureux défenseur et dont il soutint les idées ultramon-

taines, notamment les doctrines contenues dans le Sylla-

bus, le nomma cardinal en 1875. La mort du pape et

l'élévation au trône pontifical du cardinal Pcr.ci (Léon XIII),

en 1878, détournèrent Manning des questions brûlantes

de la politique. Comprenant la mission de l'Eglise, avant

tout, comme une mission de paix sociale, il consacra une

grande part de l'activité de ses dernières années à l'apai-

sement des luttes entre patrons et ouvriers. En 1889, à

l'occasion d'une grève des travailleurs des docks de Londres,

qui menaçait de devenir désastreuse pour le commerce

international, il offrit sa médiation aux intéressés et put

rétablir la paix à la satisfaction générale.

Manning a été mêlé à toutes les polémiques suscitées à

l'occasion de la question du pouvoir temporel ou de la réu-

nion du concile du Vatican. Parmi ses adversaires, citons

M. Gladstone dont V Expostulation, provoquée par les

décrets du Vatican, amena la réponse du vaillant cardinal,

The Vatican Decrees in their bearing on civil alle-

giance. A Heply to M. Gladstone (1873). Le nombre de

ses écrits est considérable. Outre ceux que nous avons

cités, il convient de signaler plus spécialement les suivants:

The Temporal Power of'thepope in Us political aspect

(1866); Life of Saint Francis of ,lssisi(4868); The Four-

fold Sovereignty of Cad (4871) ; Cœsarism ami ultra-

montanism (1874); The Internai Mission of the holy
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ghost (1875); The Gloriesofthe Sacred Heart (1876);

True History ofthe Vatican council (1877); Miscella-

nies (1877, 2 vol.). G. Q.

M AN N1N1 (Giacomo-Antonio), peintre et graveur ita-

lien, né à Bologne en 1646, mort en 1732. Il collabora

avec Draghi à la décoration de la chapelle de Colomo pour

le duc de Parme. Il a gravé une suite de 16 planches sous

le titre de Vedute delitiose dedicateal merito singulare

dell' illustre sig. il sig. Gio. Giacomo Monti Giacomo
Ant° Mannini Inven: e fece. Marco Ant" Fabri forma
in Bola .

«iiAwiuiTc tri- \ w | Equiv C12H 14 12
.

MANNITE (Ch.m.). Form.
j ^ ^(OH)».

La mannite a été découverte par Proust. Sa fonction

chimique a été établie par M. Berthelot et approfondie de-

puis par M. G. Bouchardat. Sa synthèse a été faite par

M. Fischer. Ce même savant a préparé récemment deux

isomères, une mannite active qui diffère seulement par

son pouvoir rotatoire et une mannite inactive résultant de

l'union des deux autres.

Les mannites peuvent s'obtenir en réduisant par l'amal-

game de sodium les mannitoses ou les lévuloses corres-

pondantes :

C 12H 12 18 -r-H 2 =C12H 14 12
.

La mannite ordinaire constitue pour la plus grande partie

la manne, exsudation fournie par diverses espèces de frêne ;

certains champignons en contiennent des quantités consi-

dérables. La fermentation visqueuse du sucre, dans les

milieux acides, sous l'influence d'un microbe particulier,

donne naissance à la mannite. La mannite se prépare en

faisant cristalliser la manne de frêne. Elle affecte la forme

de prismes rhomboïdaux droits ; son goût est faiblement

sucré. La mannite ordinaire possède un pouvoir rotatoire

très faible : a„ = — 0°15. Soluble dans 6 fois 1/2 son

poids d'eau à 15°, elle exige 80 fois son poids d'alcool pour

s'y dissoudre et 1,400 fois son poids d'alcool absolu. La

mannite fond à 166° en un liquide incolore et bout à 230°

en se transformant partiellement en mannitane :

C 12H 14 12 — rFO2 = C 12H 12 10
.

Mannite Munnitane

L'acide iodhydrique en solution concentrée la change en

iodhydrate d'hexylène :

(M2H 14 8 4- H HI = C12H 12(M) + 6 rFO2 + I
2

,

tandis qu'à 28° le même acide fournit l'bydrure d'hexylène,

C 12 H 14
. La mannite se rattache donc à ce carbure sans

avoir pu jusqu'ici en être dérivée expérimentalement. Les

oxydants, noir de platine, acide nitrique, transforment la

mannite en aldéhyde mannitique ou mannitose, C12H 1S 12
,

ou acide mannitique monnbasique, C 12
II
12 1

', et en acide

saccharique bibasiqne, C12H10 16
. Les bases puissantes

s'unissent à la mannite ; c'est ainsi que la chaux se dissout

abondamment dans sa solution concentrée. Les acides se

combinent directement en formant des éthersqui contiennent

jusqu'à six molécules d'alcool pour une molécule de man-
nite. M. Berthelot a pu transformer partiellement la man-

nite en alcool en abandonnant celle-ci pendant quelques

semaines à la température de 40°, avec de la craie et du

fromage blanc ou dutissu pancréatique ou de l'albumine. Le

Bacillus butylicus donne aussi de l'alcool avec la mannite.

Toutes les propriétés chimiques de la mannite s'expliquent

par son rôle d'alcool hexatomique mis en évidence par

M. Berthelot. C. M.
Bibl. : Berthelot, Chimie organique fondée sur la

synthèse. — Fischer, Berichte, 1890.

M AN NITIO (Ane. droit) (V. Assignation, Bref).

M AN NIVAL. Torrent du dép. de Vlsère (V. ce mot,

t. XX, p. 993).

MANNLICH (Christian-Johann), peintre allemand, né

à Strasbourg en 1740, mort à Munich en 1822. Elève de

son père Conrad, peintre delà cour des Deux-Ponts, puis

de Zinzenich et Verschaffelt à Mannheim, enfin de Boucher

à Paris, et pensionnaire de l'Académie de France à Borne

en 1767, il succéda à l'emploi de son père, puis en 1799
fut appelé à Munich par l'électeur Maximilien comme di-

recteur des collections artistiques de Bavière. Il a peint
des sujets tirés de la mythologie, des Ecritures et d'opéras
du temps.

M AN NO (Giuseppe, baron), jurisconsulte et homme poli-

tique italien, né à Alghero (Sardaigne) en 1786, mort en
1 868. Aprèsde brillants débutsau barreau, il devint membre,
puis vice-président et président du Sénat sarde, enfin pré-
sident de la cour de revision qui devint une des quatre
cours de cassation du nouveau royaume d'Italie. Outre un
grand ouvrage historique, La Storia delVisola di Sarde-
gna (Milan, 1835, 2 vol.; Capolago, 1840, 4 vol.), il a

laissé diverses études de critique : Délia Fortuna délie

parole (Florence, 1853; Turin, 1866 et 1868) ; Dei Vizi

dei letterati (Turin, 1858); Opuscoli editi ed inediti

(Florence, 1858, 2 vol.). A. J.
Bibl. : M. Tabarrini, Vita e Ricordi d'Italiani illustri;

Florence, 1884.

MANN0RY (Louis), littérateur français, né à Paris en

1696, mort à Paris en 1777. Connu par son hostilité

contre Voltaire, contre lequel il soutint les Travenol, il a

publié le curieux recueil des Voltairiana (Paris, 1748,
in-8), réunissant les pièces, chansons, épigrammes hostiles

à Voltaire. Citons encore son amusant recueil de Plai-
doyers (1759,18 vol. in-12).

MANNOURY d'Ectot (Jean-Charles-Alexandre-François,

marquis de), mécanicien et écrivain français, né à Saint-

Lambert (Urne) le 11 déc. 1777, mort à Paris le 2 mars
1822. Il émigra avec sa famille sous la Bévolution et s'ap-

pliqua, dès son retour en France (1800), à l'étude de l'hy-

draulique. Il construisit notamment diverses machines et

réalisa plusieurs inventions qui furent accueillies avec fa-

veur par l'Institut. De ce nombre sont l'hydréole, le siphon

intermittent, la colonne oscillante, dont on trouvera la des-

cription dans son Mémoire sur diverses machines hy-

drauliques (Paris, 1813). Il a aussi publié quelques

opuscules politiques : la Chute de V impie (Paris, 1814,

in-8) ; Mémoire au Congrès de Paris sur la question

d'un contrat social européen (Paris, 1816, in-8), etc.,

et il a célébré le retour de la royauté dans quelques odes

d'assez médiocre valeur. Il a laissé inédite une très inté-

ressante Théorie du calorique. L. S.

MANNOZZI (Giovanni), peintre italien, né à San Gio-

vanni en 1590, mort en 1636, également connu sous le

nom de Giovanni da San Giovanni. Mannozzi se des-

tina d'abord au notariat, puis fréquenta l'atelier de Matteo

Bosselli. Mais sa manière se rapproche plutôt de celle du

Caravage et de Bibera, dont il imita les effets de clair-

obscur et les violentes oppositions d'ombre et de lumière.

Il a décoré de scènes mythologiques, bibliques ou histo-

riques, à Florence, les murs du palais Pitti (Vie de Lau-

rent de Médicù), le cloitre d'Ognissanti (Scènes de la

vie de saint François) à Borne, les églises des Quattro

Coronati, de San Mario dei Popolo.

Un fils de Mannoz/.i, Giovanni-Garzia, fut également

peintre. Bi.ng.

MANO. Coin, du dép. des Landes, arr. de Mont-de-

Marsan, cant. de Pissos; 369 hab.

MAN0B0S. Peuple sauvage de l'île de Mindanao (Phi-

lippines). De race malaise, ils sont assez grands et vigou-

reux, très sanguinaires, polygames, païens.

MANOEL ou EMMANUEL, roi de Portugal, né à Alco-

chete, sur le Tage, le 1 er juin 1469, mort à Lisbonne le

13 déc. 1521. Petit-fils du roi Edouard (Duarte) et fils

de Fernand, duc de Viseu. il succéda à son cousin germain

et beau-frère, le roi Jean II, le 27 oct. 1495. Le début

de son règne fut signalé par une mesure violente : l'ex-

pulsion des Maures et des juifs non convertis, et la réduc-

tion en esclavage de ceux d'entre ces derniers qui n'avaient

pas quitté le pays avant le délai fixé. Ambitieux d'étendre

ses possessions, il envoya Vasquez Gama, puis Cabrai,

pour continuer les découvertes et les conquêtes faites aux
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Indes ; ce dernier eut, en passant, la chance de découvrir

le Brésil (1500). Ses généraux ne cessaient de guerroyer,

avec des succès variables, aux Indes et au Maroc. Ils con-

quirent les iles Maldives, Ceylan et Malacca, s'établirent

même sur la côte orientale de l'Afrique, à Sofala, et s'em-

parèrent de l'ile d'Ormuz, à l'entrée du golfe Persique. Ils

s'appelaient Menezes, Albuquerque, Almeida,Atayde, Cou-

tinho, etc. Le roi Emmanuel s'attacha aussi à établir des

relations diplomatiques avec des contrées éloignées, telles

que le Congo et l'Ethiopie. Par ses réformes, il porta un

coup fatal à la féodalité. Sa magnificence, sa justice, son

affabilité, sa sollicitude pour le peuple lui valurent le sur-

nom de Grand ; ses succès le firent appeler l'Heureux. 11

protégea les lettres et les beaux-arts, et c'est à lui qu'on

doit l'édification du célèbre couvent de Belem, où il fut en-

terré. Il avait épousé d'abord (1497) Isabelle, fille de Fer-

dinand le Catholique, roi d'Aragon, et d'Isabelle, reine

de Castille ; elle mourut l'année suivante. Il se maria en-

suite (1500) avec sa belle-sœur, Marie, dont il eut dix en-

fants, entre autres : Jean III, qui lui succéda sur le trône,

et Isabelle, l'épouse de Charles-Quint. Enfin il épousa en

troisièmes noces (1518) Eléonore d'Autriche, la sœur de

Charles-Quint et qui devint plus tard la femme de Fran-

çois I
er

, roi de France. G. P-i.

Bibl. : D. de Goes, Chronica de felicissimo Rei dom
Emmanuel, 156H. — Les historiens du Portugal.

MANOELde Nascimento (V. Nascimento).

MANŒUVRE. I. Art militaire.— On entend par ma-
nœuvre l'application des évolutions combinées avec le ter-

rain, la position et les mouvements de l'ennemi. Telle est la

définition du règlement français, par opposition aux évolu-

tions qui sont les mouvements réguliers exécutés par plu-

sieurs bataillons, escadrons ou batteries, pour passer d'une

formation à une autre. Les manœuvres constituent à la fois

et l'art de marcher le plus avantageusement contre l'ennemi

ou en sa présence et le plus habile emploi des armes dont

on dispose. Toute manœuvre, a dit Lloyd, qui ne convient

pas au terrain est absurde et ridicule. Ce sont en réalité

des opérations de guerre, soit réelles et devant l'ennemi,

soit simulées pendant la paix.

Le premier essai de manœuvres n'a eu lieu que depuis

la création des compagnies d'ordonnance et l'institution du

camp de Pont-de-1'Arche où, en 1480, Louis XI fit réunir

sous le commandement de d'Esquerdes près de 20,000 fan-

tassins (V. Infanterie). Les progrès de l'art des mano'uvres

furent bien lents, et l'on peut dire que, même au commen-
cement du règne de Louis XV, elles n'étaient que parade

et sans application utile à la guerre. Le perfectionnement

de cet art fut préparé par Frédéric II ; il appliqua dans les

camps d'instruction le mécanisme des évolutions au service

des manœuvres utiles ; il en fit une grande école de coup

d'œil et une savante image des batailles. C'est cette création,

cette sorte de découverte qui lui permit de vaincre les

vieilles armées françaises et impériales encore ignorantes,

comme, plus tard, l'adoption d'une nouvelle tactique devait

donner la victoire aux armées de la République et de l'Empire

commandées par Bonaparte. Le comte de Gisors, Dumouriez,

donnèrent en France un avant-goût des découvertes tactiques

prussiennes; Fiesch les importa en France, Guibert les ex-

posa savamment et dès 1774 on les essaya. Saint-Germain

les réglementa en 1776, et le conseil de la guerre réuni en

1788 est la première assemblée délibérante qui ait traité

avec compétence des manœuvres et évolutions. En somme,
si avant les guerres de la Révolution on avait pratiqué en

campagne des manœuvres uniquement dues à l'inspiration

et à l'intelligence des généraux qui commandaient, on n'en

avait jamais étudié en temps de paix le mécanisme sur le

terrain, sauf depuis le ministère Saint-Germain.

Les manœuvres du camp de Boulogne peuvent être regar-

dées comme les premières qui aient été pour l'armée fran-

çaise un apprentissage de grandes combinaisons tactiques.

Les campagnes du premier Empire fuient fertiles en belles

manœuvres. Napoléon disait à Sainte-Hélène qu'une des

plus belles dont il se souvenait était celle qu'il avait exé-

cutée à Eckmiihl. Ces exemples ne furent pas perdus et

sous la Restauration, le gouvernement de Juillet et le second

Empire, des troupes furent réunies dans des camps d'ins-

truction pour y manœuvrer; tels étaient les camps de Saint-

Omer, de Thelin, de Lannemezan, de Satory, du Helfaut,

de Sathonay, etc. ; et, le plus célèbre de tous, le camp de

Chàlons. Toutefois, il faut bien le constater, entiché des

victoires antérieures et de la méthode à laquelle on croyait

les devoir on tournait stationnaire dans le même cercle ;

on perfectionnait l'armement et le matériel; les chemins de

fer remplaçaient les diligences, le télégraphe électrique

devenait banal, on progressait de tous côtés, au point de

vue militaire, la manœuvre seule ne progressait pas et

restait plutôt dans le méthodisme des évolutions, les mêmes
pour toutes les circonstances, sans les mettre en concor-

dance avec le terrain et les progrès réalisés. On ne voulait

même pas voir en France ce qui se passait chez certaines

nations voisines, et malgré les rapports des officiers allant

assister aux manœuvres prussiennes, malgré même les vic-

toires dues aux manœuvres des champs de bataille en 181)0,

on se contentait encore des parades exécutées dans les

plaines de la Champagne.
La guerre de 1870 fut pour l'armée française le point

de départ de tout un code de manœuvres. Les nouveaux
règlements parurent en 1874, puis aussitôt on les mit

en pratique. Les manœuvres de cadres furent créées par

le général Berthaut, et chaque année, vers le mois de

septembre, les brigades, divisions et corps d'armée, se réu-

nirent pour manœuvrer, non pas dans les conditions spé-

ciales d'un camp d'instruction, mais sur n'importe quel

terrain, les hommes logeant chez les habitants comme à la

guerre, traversant monts et vallons à la recherche d'un

adversaire réel distingué par un signe spécial le faisant

reconnaître. Ces manœuvres prirent peu à peu de l'exten-

sion ; on en fit de spéciales pour la cavalerie, dont le rè-

glement venait de se modifier profondément sous l'impulsion

que lui donnait le général de Galliffet. Puis l'artillerie fit

également des manœuvres de masses, et enfin on est arrivé

aux manœuvres d'armée.

Toutes les nations européennes se sont mises à l'unisson.

Partout, sous le nom de manœuvres d'automne, ont lieu

chaque année de grandes manœuvres qui sont pour ainsi

dire le couronnement de l'année d'instruction et pendant

lesquelles les réservistes viennent se retremper au milieu

de l'armée active. Des missions militaires vont dans chaque

Etat assister à certaines de ces manœuvres, et les attachés

militaires d'ambassade obtiennent des gouvernements près

desquels ils sont accrédités des autorisations de même na-

ture. En France, une instruction ministérielle du 18 fév.

1895, émanant du 3° bureau de l'état-major de l'armée,

a réglé d'une façon à peu près définitive le rouage compli-

qué des différentes manœuvres à exécuter par l'armée dans

le courant de l'année. Ces manœuvres sont divisées en

trois titres : manœuvres avec cadres, manœuvres de gar-

nison, manœuvres d'automne.

I. Manoeuvres avec cadres. — Ces manœuvres ont pour

objet de développer l'instruction professionnelle des offi-

ciers et de les initier à la tactique des différentes armes
— d'établir entre les généraux, les états-majors, les corps

et services, la communauté de doctrine et l'unité de vues

nécessaires — de donner à l'autorité supérieure un moyen
efficace d'apprécier la valeur des officiers. Elles s'exé-

cutent : par brigade mixte d'infanterie; par division d'in-

fanterie, par division de cavalerie et éventuellement par

corps d'armée. Les cadres inférieurs participent dans l'in-

térieur des corps à une instruction analogue; dans les ma-
nœuvres de cadres la plus petite unité représentée est en

principe le régiment. Cependant à chaque brigade ou divi-

sion on ajoute un commandement de bataillon; en pays

de montagne on en met deux ou trois par régiment. Les

manœuvres avec cadres doivent toujours avoir lieu avant

les manœuvres d'automne ; leur durée est de cinq jours.
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La direction, en principe, appartient à l'officier général

commandant l'unité représentée. Comme le nom l'indique,

aucune troupe ne participe à ces manœuvres. L'effectif des

officiers est le suivant : pour une brigade, 8 : pour une

division, 18; pour une division de cavalerie, 23; pour un

corps d'armée, 47.

IL Manoeuvres de garnison. — Elles ont pour objet de

compléter l'instruction en terrain varié des unités des dif-

férentes armes et de leur donner l'occasion et les moyens

de s'exercer ensemble. Elles n'ont lieu qu'entre les troupes

de même garnison ou de garnisons extrêmement voisines
;

elles portent sur des applications du service en campagne

ou sur des combats à double action. Les programmes sont

établis par des chefs de corps ou de détachements, par les

commandants d'armes et parles généraux. Ils sont approu-

vés par le général commandant le corps d'armée. Exception-

nellement, il peut y avoir des manœuvres de garnison avec

cadres. Quand une troupe prend part à ces exercices, elle

manœuvre avec son effectif présent, et quand elle est appelée

à cantonner, comme le droit de réquisition n'est pas ouvert,

le directeur de la manœuvre doit avoir obtenu au préalable

l'assentiment de la municipalité sur le territoire de laquelle

s'exécute la manœuvre.
III. Manoeuvres d'automne. — Ces manœuvres qui ont

lieu à l'époque de l'appel général des réservistes et autant

que possible après la rentrée des moissons comprennent :

1° des manœuvres d'armée (20 jours), de corps d'armée

(20 jours), de division (15 jours) et de brigade d'infan-

terie (14 jours); 2° des manœuvres d'ensemble de ca-

valerie auxquelles participent des divisions permanentes

ou provisoires (12 jours); 3° des évolutions de brigade

de cavalerie (8 jours) ;
4° des manœuvres alpines et des

manœuvres dans les Vosges comprenant deux périodes :

a, cantonnement, b, manœuvre proprement dite; 5° des

manœuvres de forteresse, La préparation d'une manœuvre
quelconque incombe à l'officier général qui doit la diriger.

Cette préparation comporte : l'établissement du programme,

le choix de la zone des manœuvres, la prévision des mou-

vements de dislocation et de concentration. La composition

des unités de manœuvres est indiquée nettement dans les

instructions ministérielles; les chevaux de complément

sont fournis soit par la cavalerie, l'artillerie ou le train,

soit par voie de location dans le commerce, ou bien ils sont

amenés par les réservistes.

Des arbitres sont désignés pour juger des contestations

qui peuvent s'élever entre les partis; ils portent un bras-

sard blanc et sont suivis d'une estafette munie d'un fanion

carré blanc bordé de rouge. Chaque général est pourvu

d'un fanion qui le distingue le jour et d'une lanterne la

nuit ; les plantons, estafettes, vélocipédistes sont pourvus

de brassards aux couleurs des états-majors auxquels ils

sont attachés (V. les mots Fanion et Etat-major).

Pendant la durée des manœuvres d'automne le droit de

réquisition est ouvert par le ministre de la guerre dans la

zone parcourue. Tous les chefs de corps, de bataillon,

d'escadron, de batterie, tous les chefs de service sont

pourvus de carnets d'ordres de réquisition et de reçus de

prestations fournies. Dans chaque département où ces ré-

quisitions peuvent être faites est créée une commission d'éva-

luation des indemnités dues. Les dégâts commis aux pro-

priétés privées sont également payés après constatation par

une commission d'expertise qui fonctionne comme l'indique

une instruction ministérielle du 23 fév. 1889. Les comptes

rendus sont adressés au ministre pour le 15 nov.de chaque

année et sont examinés au 3 e bureau de l'état-major de

l'armée.

II. Marine.— C'est à proprement parler l'art de faire

évoluer un navire, en route et pendant le combat, en se

servant des moyens d'action qu'il possède, gouvernail,

voilure, machine, etc. On appelle aussi manœuvres, d'une

façon générale, les cordes qui servent à manœuvrer, voiles,

vergues, etc. Dès qu'un navire se dispose à partir, les

manœuvres sont mises en appareillage, c.-à-d. qu'elles sont

lovées au pied des mats, au cul de la poulie de retour de
chacune d'elles, et tournées sur les cabillots en bois ou en
fer, alignés dans les râteliers de pied de rn.1t et en abord.

III. Construction. — Tout ouvrier, généralement
jeune, employé dans l'industrie du bâtiment comme gar-
çon, aide ou servant, et attaché, sans attribution bien dis-

tincte, à un ouvrier fait ou compagnon, quelle que soit la

profession de ce dernier : maçon, couvreur, etc. Le ma-
nœuvre ou aide reçoit un salaire bien inférieur à celui du
compagnon et a surtout pour besogne de faciliter le travail

de ce dernier en lui allant chercher et en lui apportant, à

l'endroit même où il est occupé, les matériaux et les outils

dont il a besoin. Ch. L.

IV. Droit pénal. —Manoeuvres frauduleuses (V. Es-
croquerie).

MANŒUVRIER (Mar.). Seditd'un marin ayant la science

de la manœuvre d'un navire, science qui ne s'acquiert, en
outre des connaissances lechniques nécessaires, qu'avec de
l'expérience, du sang-froid et du coup d'œil. Tout le monde
ne peut y arriver, et des officiers très instruits, très ca-
pables, n'ont jamais pu faire de bons manœuvriers. La
manœuvre brillait de tout son éclat du temps de la marine à
voiles; la vapeur a bien simplifié la chose, et, grâce à l'hé-

lice, on arrive beaucoup plus facilement à manier à peu
près convenablement un bâtiment.

MANOIR. Etymologiquement ce mot (manatorium)
est un équivalent de maison {mariait)). On désignait au
moyen âge, sous le nom de manoir, une maison de plaisance

rurale et non fortifiée. Le manoir continuait à côté du châ-

teau la tradition de la villa romaine et du palais carolin-

gien. Les manoirs peuvent avoir quelques défenses som-
maires, ponts-levis, créneaux, échauguettes pour résister

non à des attaques de troupes régulières, mais à celles des

maraudeurs. Il y a moins de manoirs que de châteaux, parce

que les constructions ont moins résisté au temps et aux
hommes, et aussi à cause de l'insécurité qui régnait au
moyen âge. L'Angleterre, toutefois, peu exposée aux in-

vasions, a construit aux xme
et xiv c siècles un grand

nombre de manoirs, dont il subsiste des restes importants.

Les châteaux d'Aydon (Northumberland) et de Stokesay
(Stropshire) ressemblent plutôt à des manoirs qu'à des

forteresses. En France, le château royal de Bicétre n'était

qu'un manoir, et dès le xui e siècle aussi nous savons par

l'abbé Lebeuf que Pierre, abbé de Saint-Maur, fit rebâtir

un manoir comprenant des pressoirs, un cellier surmonté
d'une grande salle, une chapelle et des logements et entouré

d'une enceinte de murs et de fossés. Il subsiste encore un
manoir de ce genre élevé vers 1300, c'est celui de Mou-
lin-1'Abbé qui appartenait a«x abbés de Notre-Dame de
Boulogne-sur-Mer et s'élève non loin de cette ville. Les
bâtiments bas s'étendent autour d'une cour carrée : on y
trouvait une grande salle d'une architecture monumentale,

une petite chapelle, des logis, des écuries ou étables, une
grange aux dimes, un vivier et des moulins. — On peut

assimiler aux manoirs les nombreuses demeures rurales

du xiv
1
' siècle, sommairement fortifiées, qui se rencontrent

en Guyenne (V. Léo Drouyn, la Guyenne militaire). Les

manoirs desxvc et xvi p siècles sont fréquents en Normandie:
ils se composent en général d'un enclos entouré de fossés

et de murailles ou de palissades et renfermant une maison
d'habitation et des communs entourant une cour au centre

de laquelle se dresse un colombier. On peut citer dans le

Calvados : le manoir de Cully, la ferme du Coin à Mesnil-

Mauger, La Pipardière, Canapville; dans l'Eure, Longbuis-

son; dans l'Orne, le manoir deCui. C. Enlart.

MANOIR(Le). Corn, du dép. du Calvados, arr. de liayeux,

cant. de Ryes; 144 hab.

MANOIR (Le). Com. du dép. de l'Eure, arr. de Lou-
viers. cant. de Pont-de-1'Arcbe: 286 hab.

MANOIR (Le). Rivière du dép. de la Dordogne (V. ce

mot, t. XIV, p. 924).

MANOIR (Du), musiciens français (V. Dumanoir).
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MANOIS. Cora. du dép. de la Haute-Marne, arr. de

Chaumont, cant. de Saint-Blin; 800 hab.

MANOK. Fleuve de Java (V. ce mot).

MANOMÈTRE. Les manomètres sont des instruments

destinés à mesurer la pression des fluides, des gaz princi-

palement. Ces pressions sont mesurées en les comparant à

la pression qu'exerce une colonne de mercure d'une cer-

taine hauteur sur une surface égale à celle sur laquelle

agit le gaz, et elles sont exprimées par une longueur.

Quand on dit, par exemple, qu'un gaz a une pression de

38 centim. de mercure, cela veut dire que la pression qu'il

exerce sur l'unité de surface est égale au poids d'une co-

lonne de mercure ayant à 0° une section égale à l'unité et

une hauteur de 38 centim. Quelquefois, surtout pour les

pressions faibles, on exprime les pressions en les compa-

rant à une colonne d'eau ; l'unité choisie est alors 13,6 fois

plus faible, la densité du mercure par rapport à l'eau

étant 13,6. Pour les pressions élevées, et particulièrement

pour les usages industriels, on a adopté une autre unité

qu'on appelle l'atmosphère, qui équivaut à 76 centim. de

mercure. C'est la valeur moyenne de la pression de l'air

atmosphérique.

Le manomètre le plus simple et le plus précis est le

manomètre à air libre; il se compose essentiellement d'un

tube en U contenant du mercure; on met l'une des branches

en communication avec le gaz dont on veut mesurer la

pression, à l'aide d'un tube de caoutchouc ou, si la pression

est trop forte, à l'aide d'un tube de plomb que l'on mas-
tique au tube de verre ; l'autre branche s'ouvre librement

dans l'air. Le mercure, contenu dans le tube en U, s'élève

alors inégalement dans les deux branches; il s'élève davan-

tage dans la branche libre si la pression que l'on mesure

est supérieure à la pression atmosphérique. C'est l'inverse

dans le cas contraire. On mesure en centim. la différence

des niveaux du mercure dans les deux branches et l'on

détermine la pression atmosphérique au moment de l'expé-

rience : soit H cette pression corrigée, c.-à-d. non pas le

nombre lu sur le baromètre, mais le nombre de centim. de

mercure qui à 0° représenterait la pression actuelle (V.

lÎAiiOMÈTRE, t. V, p. 450), soit t la température ambiante.

Supposons que le diamètre du tube soit assez grand pour

qu'il n'y ait pas lieu de faire de correction de capillarité.

Si nous appelons h la distance des niveaux du mercure
dans les deux branches du tube, mesurée avec une règle

dont le coefficient de dilatation est 8, cette distance corrigée

de l'effet de la température est égale à h{\ -+ U), et la

pression, exprimée en centim. de mercure à 0°, sera égale

à /i(l +8<) Xt en désignant par dQ et d
t
les densités du

mercure à 0° et à t". Or ce rapport est égal à ." ë 1+at
l'on appelle a. le coefficient de dilatation absolue du mer-

• j , • . „ , (H- 8<)
cure. La pression du gaz est donc égale a II -+- h-

(t + xt)

ou très sensiblement à H -\-h[i +(3 — a)/.]. Lorsque l'on

veut atteindre la plus grande précision possible et que la

distance des niveaux du mercure ne dépasse pas 1 m., on

mesure la distance h à l'aide d'un cathétomètre, et pour

apprécier le mieux possible la température du mercure du

manomètre, on l'entoure d'un manchon plein d'eau que l'un

agite et dont on note la température. Dans les appareils

qui n'exigent pas une pareille précision, on trace des divi-

sions en millira. sur chacune des branches du tube en

U, de façon que le zéro de chaque division soit en regard

du mercure quand il est de niveau dans les deux branches.

L'une des divisions est ascendante, l'autre descendante;

on ajoute les deux nombres lus sur ces divisions en regard

des niveaux du mercure pour avoir la pression. Si les

deux branches du tube en U sont bien calibrées, la correc-

tion de capillarité est en général négligeable, à moins que
l'on n'observe que les ménisques ont des hauteurs un peu

différentes. La correction, additive ou soustractive, se fait

alors comme pour le baromètre. Lorsque la distance des

niveaux du mercure est trop considérable pour être déter-

minée avec le cathétomètre et que cependant on désira

obtenir une grande approximation, on dispose le long du
manomètre une série de points de repère distants de 1 m.
environ, dont on mesure la distance exacte au cathéto-

mètre, puis on détermine de la même façon la distance des

niveaux du mercure aux deux points de repère les plus

voisins. Quand il s'agit de pressions considérables, les cor-

rections deviennent plus compliquées; il faut tenir compte,
en particulier, de l'augmentation de la densité du mercure
par suite de sa compressibilité et de la haute pression à

laquelle il se trouve soumis.

Les manomètres à air libre que l'on emploie dans l'in-

duslrie ont souvent une disposition différente. Lorsqu'ils

sont à siphon, la partie inférieure du siphon s'enfonce dans
la terre pour ne pas gêner et la partie supérieure, d'un
diamètre un peu plus grand, est seule en verre et porte

des divisions (fig. 1). La distance de deux divisions, la

règle étant graduée en atmosphère, est de g——- 76 centim.,

en appelant 5 et S les sections du tube dans la parti*

étroite et la partie élargie. La fig. 2 montre une autre
disposition assez fréquemment adoptée ; au lieu d'un tube

en U, on a placé un tube droit au-dessus d'une cuvette

contenant du mercure. Si l'on désigne par s la section du
tube et par S la section de la cuvette diminuée de la section

extérieure du tube, la distance de deux divisions, la règle

S
étant graduée en atmosphères, est de 5 76 centim.

Les manomètres à air libre ont des dimensions très grandes
dès que la pression

à mesurer atteint

quelques atmosphè-

res (10 m., par ex.,

pour une pression

de 13 atmosphères

environ). Le mano-
mètre, qui a servi

à Regnault pour
l'étude de la loi de

Mariotte, avait û24
m. de haut. Depuis,

M. Cailletet d'une

part, M. Amagat
d'autre part, ont

employé des mano-
mètres de plus
grandes'dimensions,

en installant la bran-

che libre sur le flanc

d'un coteau ou dans

un puits artésien.

La construction de

la tour Eiffel a per-

mis à M. Cailletet

d'y installer un ma-

nomètre à air libre

pouvant mesurer
avec une très grande

précision des pres-

sions pouvant at-

teindre -400 atmo-

sphères. On ne pou-

vait songer à em-
ployer un tube de

verre pour contenir

le mercure ; on a Fig. 1 et 2.

employé pour la

branche libre un tube d'acier doux de '*mm !> de diamètre inté-

rieur relié par sa base à un récipient de mercure. En compri-

mant avec une pompe, à l'aide du dispositif employé par
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Regnault pour vérifier la loi de Mariotte (V. ce nom), de

l'eau sur le mercure, on peut rélever graduellement jusqu'au

sommet de la tour. L'opacité du tube d'acier s'opposant à la

lecture directe du niveau du mercure, on a disposé de 3 m.

en 3 m. sur le trajet de ce tube des robinets à vis conique,

dont chacun communique avec un tube de verre vertical

d'un peu plus de 3 m. de hauteur. Lorsqu'on ouvre un de

ces robinets, on met l'intérieur du tube d'acier en commu-
nication avec le tube de verre dans lequel peut alors péné-

trer le mercure ; on voit ainsi le niveau supérieur de la

colonne de mercure. Quand on veut opérer à un moment
donné à une pression déterminée, ilsutlit d'ouvrir le robi-

net qui porte la division correspondante à la pression. On
fait agir la pompe hydraulique, et, quand le mercure arrive

au robinet, il s'élève en même temps dans le tube de verre

et dans le tube d'acier. On l'amène alors exactement à la

division voulue en agissant très lentement sur la pompe

hydraulique ; si, en opérant ainsi, on a dépassé le niveau

cherché, on laisse échapper une certaine quantité d'eau

par un robinet de décharge placé dans le voisinage de la

pompe. A chaque robinet se trouvent deux bornes auxquelles

on fixe un téléphone qui permet aux observateurs placés

aux niveaux supérieur et inférieur de communiquer faci-

lement. Auprès de la pompe hydraulique se trouve un ma-

nomètre métallique de grandes dimensions, communiquant

avec le liquide comprimé. Ce manomètre porte une première

graduation en atmosphères ; une seconde graduation cor-

respond aux numéros d'ordre des divers robinets ; on voit

ainsi immédiatement et par avance dans quel tube de verre

devra s'élever le mercure sous une pression donnée, ce qui

permet de trouver sans hésitation le robinet à ouvrir.

D'ailleurs, si, par suite d'une fausse manœuvre, le mercure

venait à déborder d'un de ces tubes de verre, il se déver-

serait dans un tube de retour le ramenant au pied de

l'appareil. Le tube d'acier n'est pas toujours vertical : de

la base à la première plate-forme, il suit l'un des rails

de l'ascenseur; un escalier en fer le suit dans toute sa

longueur; entre la première et la deuxième plate-forme,

le tube d'acier est installé contre l'escalier hélicoïdal ; il

en est de même entre la deuxième plate-forme et le sommet.

La presse hydraulique et un laboratoire pour les recherches

sont installés dans le pilier ouest. Une série de règles en

bois divisées, de 3 m. de long, sont ajustées le long de

chaque tube de verre ; on a installé avec soin ces règles

contre diverses pièces métalliques de la tour, de façon

qu'elles fussent bien verticales et qu'il y eût raccordement

parfait entre la division supérieure 3 m. de l'une et la

division de la règle immédiatement supérieure.

Manomètre barométrique. — On désigne sous ce nom
l'ensemble de tubes de verre de 80 centim. de haut repo-

sant sur une même cuve à mercure; l'un est un tube ba-

rométrique ordinaire^; l'autre est un tube barométrique

dont la partie supérieure communique avec le gaz dont on

veut mesurer la pression. Cet appareil ne peut servir qu'à

mesurer les pressions inférieures à la pression atmosphé-

rique : la pression est représentée par la différence de ni-

veau du mercure dans les deux tubes. Cet appareil est

aussi précis que le précédent ; il n'exige pas la détermina-

tion de la pression atmosphérique.

Manomètre de Kretz. — Parmi les manomètres qui uti-

lisent les liquides autres que le mercure, celui de Kretz est

particulièrement intéressant. La précision d'un manomètre

est d'autant plus grande que le liquide employé est plus

léger. Si l'on n'emploie pas l'eau plus souvent dans les

recherches précises, cela tient à ce que les vapeurs que ce

liquide émet à la température ordinaire et les phénomènes

de solubilité des gaz dans l'eau s'opposent le plus souvent

à son emploi. Lorsque cela ne présente pas d'inconvénient

il y a donc avantage à employer un liquide léger. La dispo-

sition imaginée par Kretz revient à employer deux liquides

non miscibles qui agissent comme un seul liquide de densité

sensiblement égale à la différence de ces deux liquides. En
les choisissant de densité voisine on obtient un manomètre

Fig. 3.

extrêmement sensible. Cet appareil (fig. 3) se compose de
deux réservoirs cylindriques de même section S reliés entre

eux par la partie inférieure à l'aide d'un tube de sec-

tion s en forme d'U ; l'un

communique par la partie

supérieure avec le gaz dont

on veut mesurer la pres-

sion; l'autre est ouvert à

l'air libre. Le premier con-

tient le liquide le plus dense

de A en C; le second le

liquide le moins dense de B
en C. Lorsque la pression

est la même des deux côtés,

si l'on désigne par h la dif-

férence des niveaux A et

C, par H la différence des

niveaux B et C, on a, en

appelant d la densité du
liquide le plus lourd et D
la densité de l'autre, d'après

le principe des vases com-
muniquants, hd = H D. Si

on met alors le manomètre
en communication avec un
réservoir contenant un gaz,

les niveaux A, B, C viennent respectivement en A,, B^Cj ;

si l'on désigne par P la pression atmosphérique, par f la

pression du gaz, évaluée en colonne d'eau, et par h
l
et H

i

ies distances verticales de A, et de C,, de B, et de C
f , on a :

/'+/i
1
d=:P+H

J

Dou/'=P-!-H
1
D— h

l
d{\).

Pour que l'appareil soit d'un usage commode, au lieu de

mesurer

H

1 et /t£, on se contente de lire sur une règle divisée

la distance CCj que nous représenterons par n. Pour trouver

une relation entre ?i,\\
i
h,]\

i
Ji

l ,
remarquons que le volume

de liquide compris entre A et A
t
d'une part, entre Bet Bj,

d'autre part, est égal au volume compris entre C et C, ; on a

en égalant ces trois volumes, exprimés en fonction des

hauteurs et des sections, les deux relations :

[h— n—

h

i)S=(fil+n—H)S=ns,
d'où l'on tire \i

L
et h

{ ; en remplaçant ces quantités par

leurs valeurs dans l'équation (1) et en tenant compte de la

relation hd= HD, on a :

f-?=n(^yd -U).

La différence de la pression à mesurer et de la pression at-

mosphérique est donc proportionnelle au déplacement ?i et

à la différence des densités des deux liquides. La cons-
§ s

tante est très voisine de l'unité à cause des dimen-
s

sions relatives des réservoirs et du tube de communication.

Par exemple avec de l'essence de térébenthine (D 0,= 869)
s i

et de l'eau alcoolisée d = 0,900 et le rapport - =
obtient la formule :

30'
on

/•-P=n| (0,031) :30tt.

Cet appareil sera, dans ces conditions, trente fois plus sen-

sible qu'un manomètre à eau. Par contre, à moins de lui

donner des dimensions considérables, sa course, c.-à-d. la

différence des pressions maxima et minima qu'il peut me-
surer, est faible.

La mesure des pressions à l'aide du manomètre à air

libre, quand on emploie le cathétomètre et que l'on fait

toutes les corrections nécessaires, est longue et compliquée.

Dans bien des cas, on n'a pas besoin d'une approximation

aussi grande que celle que fournit cette méthode; on em-
ploie alors des appareils moins précis, mais plus cnmmodes.

Tels sont les manomètres à air comprimé et surtout les

manomètres métalliques.

Manomètres à air comprimé. — Les manomètres à air
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Fig. 4.

comprimé ont une des deux dispositions indiquées pour les

manomètres à air libre : soit celle d'un tube en U, soit

celle d'un tube droit plongeant dans une cuvette contenant

du mercure ; mais, au lieu que la branche libre s'ouvre dans

l'atmosphère, elle est fermée à sa partie supérieure. Une
certaine masse d'air se trouve donc renfermée à l'inté-

rieur; sous l'influence des pressions que supportera le

manomètre, le volume de cette masse gazeuse variera, sui-

vant la loi de Mariotte, on raison inverse de la pression

qu'elle supportera et qui sera un peu différente de celle que

l'on veut mesurer par suite de la présence de la colonne

de mercure. Soit en effet (fig. 4) un manomètre à air

comprimé dont les deux branches ont la même section.

Quand la pression est la pression

atmosphérique normale, 76 centim.,

supposons que le niveau du mercure

soit le même dans les deux branches.

Si on fait communiquer A avec le

gaz dont on veut mesurer la pres-

sion, le mercure s'élève jusqu'en a,

par exemple, dans la branche CD
et descend en [î dans la branche AI!

et l'on a aC= A[B puisque les deux

branches du tube ont même sec-

tion. Le gaz dont on veut mesurer

la pression supporte : 1° la pression

de la colonne de mercure 2aC que

nous appellerons 2a; ;
2° la pres-

sion du gaz renfermé en aD, pres-

sion qu'il est facile de calculer

d'après la loi de Mariotte. Comme
les volumes sont entre eux comme
les longueurs qu'occupe la masse

gazeuse dans la partie CD, la section étant supposée uni-

forme, il est facile d'évaluer ces volumes. Désignons par d

la hauteur CD, soient H la pression atmosphérique nor-

male (76 centim.), //la pression que l'on veut mesurer et /(

la pression de la masse gazeuse enfermée dans le mano-

mètre. En appliquant la loi de Mariotte à cette masse, sou-

mise soit à la pression atmosphérique H (volume propor-

tionnel à d), soit à la pression h (volume proportionnel à

d— x) on a :

d\{= {d— x)h ou h=
,

H

,

et, d'après une remarque précédente, la pression cherchée

y est la somme de deux autres :

y == 1x -+- h ou w= 2a: -+- -, H

.

" * d— x
m

Cette équation permet, quand on connaît x, c.-à-d. quand

on a observé le manomètre, d'en déduire la pression cher-

chée y. On peut aussi se servir de celte équation pour

graduer le manomètre, c.-à-d. pour déterminer les posi-

tions des points correspondants à 1,2, 3, 4... atmos-

phères. Il suffit pour cela de l'ordonner par rapport à x,

ce qui donne :

2a:
2— {H -+- y)x+d(y — II)= 0.

Si l'on donne à y successivement les valeurs 76, 2X^6,
3 X 76, etc., on trouve pour x les valeurs correspon-

dantes, indiquant les points où le mercure s'arrêtera quand

la pression sera la même que la pression atmosphérique

(x= 0) ou quand elle sera égale à cette pression plus une

i.- (d -+- 76 — /(/*-+- 577li
N

atmosphère x = (
—

' -
1

V 2

quera alors 1 atmosphère, etc. Remarquons que cette

équation du second degré donne, pour chaque valeur de y,
deux valeurs pour x ; l'inspection des coefficients montre

que ces deux valeurs sont positives et que l'une est supé-

rieure à d; c'est une solution qui n'est pas acceptable,

physiquement. C'est donc la plus petite des deux racines

que l'on prend. Il est facile de voir qu'avec cette disposi-

tion la distance des divisions et, par suite, la sensibilité
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de l'appareil diminuent quand la pression augmente. On
peut remédier à cet inconvénient en prenant un tube co-

nique au lieu d'un tube cylindrique. Le calcul est un peu
plus compliqué. Il vaut mieux alors graduer ce manomètre
par comparaison avec un autre manomètre.

Manomètres métalliques. — Ces appareils sont de beau-
coup les plus employés lorsqu'il s'agit de mesurer la pres-

sion d'une façon très approximative,

comme dans la plupart des machines à

vapeur. Ces instruments sont alors très

avantageux parce qu'ils sont robustes et

tiennent peu de place. Le principe de ces

appareils est analogue à celui des baro-

mètres métalliques (V. ce mot, t. V,

p. 447). Un tube métallique de section

aplatie est mis en communication avec la

vapeur dont on veut assurer la pression.

Ce tube est enroulé, comme le montre la

figure ci-jointe, et muni d'une aiguille à

une de ses extrémités. Quand l'intérieur

est mis en communication avec la vapeur

ou le gaz sous pression, le tube tend à

se redresser proportionnellement à cette

pression, de sorte que l'aiguille se dé-

place; on gradie ces appareils par com-

paraison avec des manomètres déjà gra-

dués, avec des manomètres à mercure, si cela est nécessaire.

On peut aussi transformer facilement ces appareils en appa-

reils enregistreurs comme les baromètres (V. ce mot, t. V,

p. 430).

Manomètre Desgoffe. — Ce manomètre a été imaginé

pour la mesure des hautes pressions ; il repose sur le même
principe que la presse hydraulique : deux pistons plon-

geurs superposés invariablement liés l'un à l'autre, de dia-

mètres très différents, s'engagent dans deux cylindres

pleins d'eau ; le petit cylindre est mis en relation avec le

gaz dont on veut mesurer la pression ; le second avec un
tube vertical plein de mercure constituant une sorte de ma-
nomètre à air libre. Une garniture en cuir embouti em-
pêche les fuites de se produire entre les pistons et les cy-

lindres. Le rapport des pressions que supporte l'unité de

surface de la section de chaque cylindre, quand l'équilibre

est établi, est égal au rapport des sections droites des deux

pistons plongeurs. De sorte que, si ce rapport est égal à 100
par exemple, la pression qu'on lit dans le tube à mer-
cure est 100 fois plus faible que celle que l'on mesure. On
peut donc mesurer des pressions très fortes en choisissant

un rapport convenable pour le diamètre des pistons, sans

qu'il soit nécessaire de donner au tube de verre qui con-

tient le mercure des dimensions exagérées. L'inconvénient

de cet appareil est que sa sensibilité est assez faible et que

la présence du cuir embouti est une cause de frottement et

produit par suite une légère erreur.

M. Cailletet a aussi employé un manomètre à soupape libre.

Cette soupape consiste en un cylindre plongeant pénétrant

dans un cylindre creux plein d'eau, en relation avec le gaz

dont on veut mesurer la pression : la dillérence du dia-

mètre est seulement de 1/200° de millim., desorte que l'eau

ne peut s'échapper que très lentement entre le cylindre et

le piston ; on peut d'ailleurs mettre une membrane de bau-

druche qui arrête tout écoulement sans produire de frot-

tement sensible. La partie supérieure de la tête de ce pis-

ton repose sur un levier très sensible qui porte un rouleau

auquel se trouve suspendu un plateau de balance qui per-

met de mettre des poids plus ou moins considérables. Un
contact électrique permet de savoir avec une grande pré-

cision le moment où le piston se trouve soulevé d'une

quantité très faible, toujours la même. Cet appareil a été

vérifié en contrôlant ses indications par celle d'un mano-
mètre à mercure. A. Joan.ms.

MANON (Paléont.). Les Eponges fossiles que l'on ratta-

chait autrefois au genre Manon ont été distribuées par les

modernes entre les genres Porospongia, Tremabolites,

74
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Stichophyma, Celyphia (V. ces mots et Eponge [Pa-

léont.]). E- Trt.

MANONCOURT-en-Vermois. Corn, du dép. de Meurthe-

et-Moselle, arr. de Nancy, cant. de Saint-Nicolas-du-Port;

202 hab.

MANONCOURT-EN-WoËvRE.Com. du dép. de Meurthe-

et-Moselle , arr. de Toul, cant. de Domêvre-en-Haye
;

207 hab.

MANONCOURT-sur-Seille. Com. du dép. de Meurthe-

et-Moselle, arr de Nancy, cant. de Nomeny; 281 hab.

M AN NO. Ilot faisaut partie du groupe des îles Samoa

(océan Pacitique-Sud) ; environ 6 kil. de circonférence, très

fertile et relativement bien peuplée (1,000 hab. environ).

MANONVILLE. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. de Toul, cant. de Domêvre-en-IIave; 281 hab.

MANONVILLER. Com. du dép. de Meurthe-et-Moselle,

arr. et cant. (S.) deLunévillc; 579 hab. Fort avec batte-

ries annexes, à 305 m. d'alt.

MANOPE (Entom.). Genre de Coléoptères pentamères,

famille des Lamellicornes, tribu des Scarabéides, établi

par Laporte de Castelnau. Les Manopes ont le chaperon

échancré au milieu, le corselet court et leurs longues

élytres dépassent l'abdomen. Les pattes sont également

très longues. Le type est le Manope bigultatus Cast.,

petit coléoptère de la Colombie, d'environ 1 centim. de long.

MANOQUE (Mar.). Sorte d'écheveau de petit filin lié

par le milieu. C'est sous cette forme que les corderies dé-

livrent le lusin, le merlin, le bitord. Chaque manoque

pèse environ 1 kilogr. et a une longueur de 30 à 60 brasses,

soit 54 à 108 m.
MANORHINA (Ornith.). Le genre Manorhina (Mano-

rma Vieillot, Nouu. Dict. d'Iust. ?iat., 1818, t. XIX,

p. 236 ; Manorhina Vieillot, Galerie .des Oiseaux,

1825, pi. 149) fait partie de la grande famille des Mêli-

phagidés (V. ce mot) et comprend des Passereaux aus-

traliens qui ont le bec aussi long ou un peu plus court que

la tète et parfois légèrement arqué, sous les mandibules

comprimées latéralement, les ailes assez aiguës, les troi-

sième, quatrième et cinquième rémiges dépassant les autres

pennes, la queue un peu plus longue que les ailes et arron-

die à l'extrémité, les yeux entourés d'un espace dénudé,

les pattes relativement courtes, avec les doigts antérieurs

peu développés, les tarses couverts d'écaillés nombreuses.

Le plumage de ces oiseaux varie du gris brunâtre au ver-

dàtre ou vert olive sur les parties supérieures du corps, du

blanc au jaunâtre ou au jaune sur les parties inférieures.

On connaît jusqu'à présent quatre espèces du genre Mano-
rhina (M. melanophrys Lath., M.garrulaL., M.oliva-

cea Gould, M. flavigula Gould) qui habitent diverses ré-

gions de l'Australie. Quelques-unes de ces espèces avaient

été placées par Vigors et Ilorsfield dans le genre Myzanthe

(Linn. Trans., 1826, t. XV, p. 217), considéré mainte-

nant comme synonyme de Manorhina. E. Oustalet.

MANOSQUE. Ch.-l. de cant. du dép. des Basses-Alpes,

arr. de Forcalquier; 5,572 hab. Stat. du chem. de fer de

Marseille à Grenoble. Située au pied des dernières pentes

du Lubéron, dans la vallée de la Durance et à 3 kil. du

tleuve que traverse un beau pont suspendu, Manosque a

dû à son heureuse situation de devenir la deuxième ville

du département par le nombre de ses habitants et la pre-

mière par son commerce et son industrie. Le climat et les

produits y sont déjà ceux de la Basse-Provence; aussi le

commerce des huiles, des vins, des soies grèges et des

fruits y est-il très important. Manosque possède, en outre,

d'importants gisements de lignite (neuf mines exploitées

produisant environ 30,000 tonnes de lignite et embrassant

une superficie de 7,000 hect.), de bitume, de gypse, et les

sources sulfureuses de Boumes et de Petavines. L'indus-

trie de la chapellerie y est très développée. Tribunal de

commerce ; collège. — Ancienne ville fortifiée qui appar-

tenait autrefois
à
^ l'ordre des hospitaliers, Manosque a con-

servé des restes de ses remparts et deux portes très origi-

nales du xiv
e

siècle, notamment celle de la Sauuerie (mon.

hist.). Anciennes églises de Saint-Sauveur et de Notre-
Dame (dans cette dernière, sarcophage sculpté du v e siècle

et statue de la Vierge qu'on dit, mais à tort probablement,
être de la même époque). J. Marchand.

MANOU. Personnage 'mythique de l'Iude, représenté
dans les Védas comme le père de l'humanité, qui aurait

institué le sacrifice. Il est ensuite représenté (p. ex. dans
le Çatapatha Bràhmana) comme une sorte de Noé, demeuré
seul survivant après un déluge. On a mis sous son nom un
livre dit des lois de Manou {Mûnava- dharmaçâstra).
C'est en réalité le recueil des lois des Manavas, le plus

réputé des codes indiens (V.Jnde, t. XX, p. 704). Sous la

forme sous laquelle elle nous' est parvenue, cette collection

est postérieure aux parties les plus récentes du Mahàbhâ-
rata, et à peine antérieure à l'ère chrétienne. On voit

l'erreur de ceux qui y ont cherché les institutions des
Aryas primitifs, antérieures à la scission des Gréco-Latins

et des Hindous. La rédaction de ces lois ou coutumes parait

avoir été faite afin d'opposer au bouddhisme l'ensemble

des idées morales et politiques du brahmanisme. Haughton
a publié et traduit en anglais les lois de Manou (Londres,

1825, 2 vol.). Deslongchamps en a donné une traduction

française (Paris, 1830-33). A. -M. B.
Bibl. : Muir, Tradition i,f the descent of the Indian

race from Manu, dans Original sanskrit Texts, t. I.— Jo-
H/ËNTGEN, Ueber das Gcsutzbucli des Manu ; Berlin, 1863.— Cf. le Digest of Hindu Law et les travaux relatifs au
droit hindou en général.

MANOU. Com. du dép. d'Eure-et-Loir, arr. de Nogent-
le-Botrou, cant. de La Loupe; 650 hab.

MANOUG (Pierre) (V. Mécbitar).

MANOZZI (Giovanni) (V. Giovanni da San Giovanni).
MANRE. Com. du dep. des Ardennes, arr. deVouziers,

cant. de Monthois; 260 hab.

MANRESA. Ville d'Espagne, prov. de Barcelone, en
amphithéâtre sur la r. g. du Cardoner; 22,685 hab. (en
1887). Belle église du xivc

siècle. Filatures de coton et
de laine; fabrique de toiles; distilleries. Auprès est un
lieu de pèlerinage, couvent renfermant la grotte où Ignace
de Loyola vécut une année.

MANRIQUE (Jorge), poète espagnol, né vers 1450, mort
le 27 mars 1479. Fils du célèbre capitaine Rodrigo Man-
rique, comte de Parédès, il fut le dernier rejeton d'une
vieille maison chevaleresque qui a fourni des poètes, des
hommes d'Etat et des guerriers. Son oncle, Gomez Man-
rique, a laissé des poèmes allégoriques et autres, qui sont
insérés dans le Cancionero général de 1573 et ailleurs.

Lui-même se rendit célèbre par un poème en 42 stances,

ayant pour sujet la mort de son père, arrivée en 4 470.
Ces Copias, comme il les intitule lui-même, sont ce qu'il

y a de mieux en ce genre dans la vieille poésie castillane,

au point de vue de la vérité et de la profondeur du senti-

ment unies à une simplicité géniale. La versification en est

excellente et parfois elle atteint à une grande beauté. Elles

ont d'abord été publiées en 1492 et ont eu de très nom-
breuses éditions, accompagnées d'une glose en vers ou en
prose; la meilleure est celle de Madrid, 1779 (ou 1799),
in-8. Longfellow a donné de ces stances une remarquable
traduction en anglais (Boston, 1833, in-12), et elles

ont souvent été imitées. Manrique succomba, l'épée à la

main, dans un mouvement insurrectionnel, près_de Bar-
celone. G. Pawlowski.
MANRIQUE (Miguel), peintre espagnol du xvn e

siècle,

originaire des Flandres. Il commandaitune compagnie dans
l'armée espagnole et vint se retirer à Malaga oail exerça
la peinture. On le dit élève de Rubens. "Plusieurs ou-
vrages qu'il fit pour des couvents de Malaga, notamment
celui des Augustins, n'existent plus. On trouve encore,

à l'hôpital de la Charité, son Mariage de la Vierge.

Quant à son meilleur tableau, la Madeleine oignant les

pieds du Christ, qui était jadis dans le réfectoire du cou-

vent de la Victoria, il a depuis longtemps disparu. Man-
rique eut pour élève Juan Nino de Guevara. P. L.

MANS (Le). Ch.-l. du dép. de la Sarthe, sur les deux
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rives de la Saillie ; 57,412 liai». Stat. des ehem. de torde

Paris et d'Orléans, ligne de Paris à Brest, embranche-

ments sur Angers, Saint-Denis-d'Orques, La Hutte, La

Chartre, Châtoau-du-Loir. Evêché suffragant de Tours,

grand séminaire, quatre paroisses, église réformée. Nom-
breux couvents. Lycée de garçons, écoles normales d'ins-

tituteurs et d'institutrices, école pratique de commerce et

d'industrie. Laboratoire départemental. Archives départe-

mentales. Bibliothèque publique. Musées d'art, d'histoire

naturelle, de minéralogie et d'archéologie. Ch.-l. du4e corps

d'armée. Manufacture de tabacs. Chambres d'agriculture

et de commerce. Société d'agriculture, sciences et arts ;

Société historique et archéologique; Société de médecine;

Société d'horticulture, etc. Maison correctionnelle du Bon-

Pasteur pour les filles; asile d'aliénés; hôpital général,

hospices et orphelinats. — Commerce de bestiaux et de

volailles (poulardes et chapons du Mans), d'ieufs, de fruits

et de légumes; de fourrages, de grains, de vins et d'eau-

de-vie. — L'industrie est représentée surtout par des

fabriques d'acide sulfurique, d'amidon, de bâches et de

sacs, de balances, de billards, d'ébénisterie, de biscuits, de

bonneterie, de bouchons, de brosses, de chandelle, de cho-

colat, de chapellerie, de chemiserie, de cordonnerie, de

conserves alimentaires, d'engrais chimiques, de galoches,

de gants, de grelots, de poteries et tuyaux, de savon, de

toiles, de vélocipèdes, de vitraux peints, etc. Filatures de

chanvre, chapelleries, cordonneries, clouteries, corderies,

corroiries, distilleries, brasserie, féculerie, huileries, su-

creries, fonderies de cloches, ateliers de constructions

mécaniques, taillanderie, teintureries, tôleries, construc-

tion de wagons.

Histoiiie. — Sous le nom de Vindiinum, Le Mans
était, avant la conquête romaine, la capitale des Ceno-
manni, l'un des peuples qui composaient la puissante

tribu des Aulerci. Sous les empereurs, la ville prit le

nom du peuple dont plus tard la langue française a fait

Le Mans. Des ruines assez considérables des anciens rem-
parts avec leurs tours attestent son importance à l'époque

gallo-romaine ; elle faisait alors partie de la troisième

Lyonnaise. Le christianisme y fut prêché au iv
e siècle par

saint Julien. Conquise en 486 par les Armoricains, puis

par un chef franc du nom de Bigorner, frère du roi de

Cambrai Ragnacaire, elle fut prise par Clovis en 510, puis

par Thierry, roi de Bourgogne, et enfin par Clotaire II en

598. Sous les Carolingiens, les Bretons et les Normands
la saccagèrent tour à tour. Les évèques y avaient établi,

comme dans beaucoup d'autres cités, leur autorité tempo-

relle, mais ils en furent peu à peu dépossédés par les

comtes du Maine contre lesquels ils s'unirent aux habi-

tants, lorsque ceux-ci voulurent acquérir, vers le milieu du

xi
c siècle, des franchises communales. Ils y réussirent à

la laveur de la minorité du comte, dont le tuteur, Geoffroi

de Mayenne, inquiet de la puissance et des prétentions des

ducs de Normandie, concéda une charte aux Manceaux.

Ceux-ci, peu confiants dans sa sincérité, le chassèrent de

la ville ; il put cependant rentrer dans le château oii les

habitants l'assiégèrent, et qu'ils démantelèrent après s'en

être emparé. Mais la conquête du Maine par le^uc Guil-

laume de Normandie en 1063 rendit bientôt leur victoire

inutile. 1-e nouveau seigneur abolit leurs franchises. Les

Manceaux crurent pouvoir recouvrer leur indépendance

après la conquête de l'Angleterre; mais Guillaume, revenu

sur le continent pour réprimer plusieurs séditions locales,

ravagea le Maine avec une armée de Saxons, entra dans

Le Mans, qui n'osa faire de résistance, et réprima la révolte

avec une implacable férocité (1073). Plus tard seulement,

les Plantagenets concédèrent au Mans, comme à la plupart

des villes de leurs possessions du continent, des privilèges

municipaux. Philippe-Auguste s'empara de la ville en 1 189;

Jean sans Terre la reprit dix ans plus tard, mais dut

l'abandonner l'année suivante. Durant les guerres anglaises,

la ville subit à peu près les mêmes vicissitudes que. les

autres places de la région : tombée aux mains des Anglais

en 1124, elle fit retour à la Franco en 1448. Pendant les

guerres de religion, elle fut prise par les protestants le

3 avr. 1562; elle embrassa le parti de la Ligue en févr.

1589, fut assiégée cette année même par Henri IV auquel

elle dut se rendre le 21 déc. Lors de l'insurrection ven-
déenne, l'armée de La Rochejaquelein y pénétra le 10 déc.

1793 et y fut attaquée deux jours plus tard par Marceau
et Westermann qui l'en délogèrent aprè's deux jours de

combats. Le 13oct. 1799, Bourmont, à la tète des Chouans,
surprit la place et l'occupa pendant trois jours. Pendant la

guerre de 1870, Chanzy y conduisit la deuxième armée de

la Loire en retraite, s'y établit le 19 déc. et en fit le centre

de ses opérations, mais il y subit le 11 janv. suivant un
échec décisif. En 1874, un monument commémoratif a été

élevé sur le plateau d'Auvours, à l'E. de la ville.

EvP;ques. — L'évêché, suffragant de Tours, fut fondé
vers le milieu du iv

e siècle par saint Julien. Attribué en
1790 à la métropole de Rennes, nouvellement instituée, il

fit retour en 1802 à celle de Tours. Voici la liste chrono-

logique des évèques jusqu'à la fin de l'ancien régime. Saint

Julien, vers 340; saint Turibe; saint Pavace; saint Li-
boire; saint Videur, v. 440-90; Turibe II, 490-97 ; saint

Principe, 497-511; Videur II, 511-30; Sévérien, 530-
32; saint Innocent, 532-43; Scienfrède, 513-60; saint

Domnole, 560-81; Baudegisile, 581-86; saint Bertrand,

587-623; saint Hadoin, 623-v. 655; saint Béraire I
er

,

655-70; Aglibert, 670-705; Béraire II, 705-10; Herle-

mond I
er

, 710-24; Gauziolène, 725-53; Herlemond II, 753-

62; Gauziolène, pour la deuxième fois, 763-70; Odingus,

770-72; Merrole, 772-85; Joseph, 785 ou 793-94; Fran-

con, 794-816; Francon II, 816-32; saint Alaric, 832-
7 janv. 856 ; Robert, 856-avr. 880 ; Lambert, avr. 880-92

;

Gonthier, 892-908; Hubert, 908-39 ou 940; Mainard,
940-60; Sigefroi de Bellesme, 960-95; Avergaud de Bel-

lesme, 995-27 od. 1035; Gervais de Château-du-Loir,
1036-55 ; Wilgrin, 1055-64; Arnaud, 1067-29 nov. 1081 :

Hoèl, 30 avr. 1 083-29 juil. 1097 ; Hildebert, 1097-1125;
Guy d'Etampes, 1126-35; Hugues de Saint-Calais, 1135-

6 févr. 142; Guillaume I
er de Passavant, 1142-27 janv.

1186; Renaud, 1186-2 août 1189; Hamelin, 1
er déc.

1190-1214; Nicolas, 27 mai 1214-16; Maurice, 1215-
34; Geoffroi de Laval, 1231-34; Geoffroi de Loudon, nov.

1234-3 août 1255; Guillaume Roland, 1256-4 août

1260; Geoffroi Freslon, 1260-4 nov. 1274; Geoffroi

d'Assé, 1274-3 juin 1277; Jean de Toulay, 1277-94;
Pierre Le Royer, 1294-95; Denis Benoit, 1296-3 mars
1298; Robert de Clinchamp, 1298-9 sept. 1309; Pierre

de Longueil, 1309-3 avr. 1326; Guy de Laval, 4 avr.

1326-7 avr. 1339; Geoffroi de La Chapelle, 7 mai 1339-
50; Jean II de Craon, 1330-55; Michel de Briche, 1355-

3 juin 1368; Gonthier de Baignaux, 1368-85; Pierre de

Savoisy, 1385-98; Adam Châtelain, 1398-1439; Jean

d'Ansières, 1439-51; Martin Berruyer, 1452-24 avr.

1467; Thibault!, cardinal de Luxembourg, 1468-74; Phi-

lippe, cardinal de Luxembourg, 1477-1307; François de

Luxembourg, 1507-9; Philippe, cardinal de Luxembourg,

-

pour la deuxième fois, 1509-19; Louis I
er

, cardinal de

Bourbon, 8 août 1519-35; René du Bellay de Langey,

1533-août 1546; Jean du Bellay, cardinal de Langey,

1546-56; Charles d'Angennes, cardinal de Rambouillet,

22 oct. 1559-23 mars 1587 ; Claude d'Angennes de Ram-
bouillet, 3 avr. 1588-15 mai 1601 ; Charles de Beauma-
noir de Lavardin, 1601- 17 nov. 1637 ; Emmeric-Marc de

La Ferté, déc. 1637-30 avr. 1618; Philibert-Emmanuel

de Beaumanoir de Lavardin, déc. 1648-27 juil. 1671 ;

Louis de La Vcrgne de Monthirard de Tressan, 1671-
27 janv. 1712; Pierre Roger du Crévy, 1712-août 1729;
Charles-Louis de Froulay de Tessé, oet. 1723-31 janv.

1767; Louis-André de Grimaldi, 5 juil. 1767-77; Fran-

çois-Gaspard de Joullrny de Gonsans, 1777-90; .laïques

Guillaume-René-François Prudhomme de La Boussinièrr,

èvèque constitutionnel, 13 mars 1791-93.

Monuments. — La cathédrale de Saint-Julien est un des
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beaux monuments religieux de la France. La nef, qui en

est la partie la plus ancienne, est relativement modeste ; il

y subsiste des vestiges d'un édifice du xi
c siècle repris au

xn e
; le porche latéral Sud, orné de statues et de sculp-

tures décoratives, a été exécuté vers 1150. Les fenêtres

ont conservé quelques vitraux de l'époque, les plus an-

ciens que l'on connaisse (V. Arure i>e Jessé, 1. 111, p. 588,

fig. 1). Contre la façade de l'O. a été élevé au moyen

âge un menhir qu'on avait surmonté d'une croix de fer.

Le chœur est une splendide construction gothique; il a

été élevé de 1217 à 1254. Les fenêtres en sont ornées de

verrières magnifiques. Entre la nef et le clicrur, le transept

a été construit au xv c siècle; l'une de ses extrémités est

llanquée d'une tour carrée. Saint-Julien possède de belles

tapisseries des xve
et xvie siècles, un beau buffet d'orgues

du xvr- siècle, le tombeau de la reine Bérengère, veuve de

Richard Cœurde Lion et comtesse du Maine ; le tombeau de

Charles 111, comte du Maine, mort en 4471!, œuvre, mal-

heureusement mutilée, du sculpteur Laurana; le tombeau

de Guillaume de Langey, faussement attribué à Germain

Pilon, etc.

L'église de Notre-Dame de la Couture (mon. hist.) est

l'ancienne abbatiale du monastère fondé au xn e siècle par

l'évèque Bertrand. Le chœur est de construction très an-

cienne, mais il a été très remanié du xn e au xv e siècle. Le

reste de l'édifice qui se composait d'une nef avec bas côtés

a subi, à la lin du xne
siècle, une transformation singulière

destinée à en faire une vaste nef unique, voûtée selon le

système angevin. Le portail principal encadré de deux tours

inachevées, date du xm e
siècle. Le trésor de l'église est

riche ; le suaire de saint Bertrand est une pièce de soierie

orientale certainement antérieure au xn e
siècle. Dans

l'église: Vierge en marbre de Germain Pilon, exécutée en

1570; tableaux deManfredi, Carrache, Philippe de Cham-
paigne, Parrocel, etc. L'église de Notre-Dame-du-Pré (mon.

hist.) est, comme la précédente, celle d'une ancienne ab-

baye fondée au xi
c
siècle. L'édifice est roman avec des restau-

rations modernes. Saint-Benoit, construction du xvi e siècle,

passe pour conserver les reliques de sainte Scholastique,

sœur de saint Benoit. Saint-Pavin-des-Champs est un

Le Grabatoire, au Mans.

édifice roman dans lequel un cercueil de pierre est regardé

comme celui du patron de l'église, évèque du Mans au

iv
e

siècle. Saint-Pierre-de-la-Cour (mon. hist.), ancienne

chapelle du château comtal, qui sert aujourd'hui d'école

professionnelle, est une construction des xc
, xic et

xiu° siècle. L'église de la Mission a été construite en 1180,
pour servir de salle d'hôpital ; elle fut convertie plus tard

en église et est devenue de nos jours une caserne ; elle a

conservé un beau portail. La préfecture occupe une partie

des bâtiments de l'abbaye de la Couture, qui datent du mi-
lieu du x\in c siècle ; une autre partie des mêmes bâtiments

est occupée par les musées, les archives départementales

et la bibliothèque. Le grand séminaire occupe les bâtiments

(xive , xvn e
et xvm e

siècle) de l'ancienne abbaye de saint

Vincent. Parmi les maisons anciennss qui sont assez nom-
breuses, il faut signaler le Grabatoire, ancienne infirme-

rie des chanoines, qui est une charmante construction de
la Renaissance, et la maison dite de la reine Bérengère de
l'époque de Louis XII, restaurée de nos jours, où la Société

historique du Maine tient ses séances et a installé ses col-

lections. Le musée lapidaire, riche en monuments méro-
vingiens et carolingiens, a été installé dans le rez-de-chaus-

sée du théâtre. Statues du général Chanzy, commémorative
de la bataille du Mans, par Crauk, et du naturaliste Belon,

par Ch. Filleul. La Sarthe est traversée par quatre ponts,

tous modernes ; l'un d'eux aboutit à la place de la cathé-
drale par un tunnel de 200 m. de long.

MANS (Frédéric-Henri), peintre hollandais, mort après
1687. Il traita le paysage et la figure. On trouve ses ou-
vrages à Dresde, Vienne, etc.

MANS-Kirsch (Bernard-Gottfried), peintre allemand, né
à Bonn en 1736, mort à Cologne en 1817. Il traita le pay-
sage et s'établit à Cologne vers 1700. Ses tableaux étaient

très appréciés et très achetés en Angleterre, en Hollande
et en Suisse. On voit ses ouvrages au musée de Cologne, etc.

MANS-Kirsch (Franz-Joseph), peintre allemand, né en
1770 ou 1778, mort à Dantzig en 1827, fils et élève du
précédent. Supérieur à son père comme pavsagiste, il

habita l'Angleterre et diverses villes d'Allemagne. Tombé
dans la misère, il se tua.

MANSAC. Coin, du dép. de la Corrèze, arr. de Brive,
cant. de Larche ; 1,219 hab.

MANSAN. Com. du dép. des Hautes-Pyrénées, arr. de
Tarbes, cant. de Rabastens; 69 hab.

MANSARAVAR (Lac) (V. 'Himalaya, t. XX, p. 94).
MANSARDE (Archit.). Ce mot désigne à la fois :

1° Le
comble brisé ou comble à la Mansa'nl, dont on attribue
l'invention à François Mansart (V. ci-dessous), quoique
cet architecte ne fil que généraliser l'usage de ces combles
dont Pierre Lescot avait donné un exemple dans ses bâti-
ments delà cour du Louvre. Le grand intérêt que présenta
cette disposition de combles fut de permettre d'éviter, à
l'intérieur des pièces établies à la base de ces combles, la
partie trop rampante qui en rendait l'usage incommode et
dont souvent on dissimule l'inclinaison à l'aide d'une cloi-

son montée verticalement à l'aplomb de la rencontre de la

charpente du comble et du plafonnement de l'étage. —
2° Les chambres appelées mansardes, crééesaux dépens des
greniers à la partie inférieure, rendue presque droite, des
combles à la Mansard. — 3° Les fenêtres droites, appelées
aussi lucarnes (V.ce mot), établies à la partie inférieure
de ces combles et servant à les éclairer. Il est à remar-
quer que les fenêtres, dites mansardes, ont leurs ailes ou
retours beaucoup moins amples que dans les lucarnes
proprement dites, ce qui résulte de ce que le rampant du
comble brisé ou mansardé s'éloigne beaucoup moins de la
ligne verticale du mur de face que s'en éloignait le rampant
des combles triangulaires du moyen âge (V. Comble).
MANSART (Les). Famille d'architectes français des

xvii e et xvm« siècles. Le plus anciennement connu et peut-
être le plus remarquable de tous, François Mansart, né à
Pans le 23 janv. 1598 et mort à Paris le 23 sept. 1666,
était fils d'Absalon Mansart, maître charpentier, et eut
pour bea||-frère Germain Gaultier, architecte, qui lui en-
seigna sa profession. Mais bientôt Mansart fit de rapides
progrès et se fit connaître, fort jeune encore, en faisant
élever à Paris, de 1622 à 1624, le portail de l'église des
Feuillants de la rue Saint-Honoré, édifice détruit pendant
la période révolutionnaire. Il fit encore élever à Paris, de
1632 à 1634, la petite église ronde située rue Saint-An-
toine, près de la Bastille, pour les Filles de la Visitation
de Sainte-Marie, vocable sous lequel cette église est restée
connue quoique, depuis 1802, elle ait été affectée au culte

protestant et eut fait, en 1872, l'objet de travaux de res

tauration exécutés par M. Varcollier (V. renom) et con-

firmant cette destination. En 1634, François Mansart fit

augmenter les bâtiments de l'hôtel Carnavalet, puis com-

mença en 1635, l'hôtel de La Vrillière, aujourd'hui tout

à fait transformé et englobé dans la Banque de France ; la
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même année, Gaston d'Orléans, frère de Louis XIII, le

chargea de grands travaux de reconstruction au château de

Blois, travaux fort intéressants dans l'œuvre de François

Mansart, mais que la mort de Gaston fit heureusement

suspendre en 1000, car ils devaient entraîner la destruc-

tion totale de ce château datant de la Renaissance. Mais

l'œuvre la plus importante peut-être de François Man-
sart fut le château de Maisons (Seine-et-Oise), bâti de

1642 à 1050 pour René de Longueil, et alors considéré

comme l'un des plus beaux monuments delà France entière.

A Paris, la reine Anne d'Autriche demanda à cet architecte

les plans du monastère et de l'église du Val-de-Grâce, vaste

ensemble de constructions dont il conduisit les travaux

jusqu'à la hauteur de 3 m. au-dessus du sol de l'église ;

mais un excédent de dépenses, causé surtout par la néces-

sité d'augmenter les fondations sur un emplacement exploité

antérieurement comme carrière, amena des difficultés entre

Mansart, qui était d'une grande indépendance de caractère,

et l'intendance des bâtiments royaux, et causa finalement

le remplacement de Mansart par Jacques Le Mercier (V.

ce nom). Sur ces entrefaites et par esprit de vengeance,

croit-on, François Mansart fit élever au château de Fresnes,

pour Henri du Plessis de Guénégaud, une petite chapelle

d'une parfaite exécution et qui n'était que la réduction de

son projet d'église du Val-de-Grâce que Le Mercier modi-

fiait quelque peu en l'exécutant : malheureusement la cha-

pelle du château de Fresnes fut détruite en 18°26, lors du

morcellement de ce domaine. François Mansart fut aussi

appelé par Colbert lorsqu'il fut question de reprendre la

construction du Louvre ; mais, là encore, l'architecte om-
brageux et toujours préoccupé de garder toute liberté, ne

put s'entendre avec le ministre, et son refus de produire

un projet définitivement arrêté, qui put être présenté à

Louis XIV, fit que Colbert se résolut à ouvrir une sorte

de concours, puis à appeler d'Italie le cavalier Bernin

avant de faire élever la colonnade par Claude Perrault.

Paris doit à François Mansart de nombreux hôtels, entre

autres : l'hôtel d'Aumont, rue de Jouy, l'hôtel d'Al-

bret, rue des Francs-Bourgeois; l'hôtel de Bouillon, quai

Maiaquais, récemment annexé à l'Ecole des beaux-arls
;

l'hôtel Fieubet, quai des Célestins, transformé vers 1800
par M. de La Valette, avant d'être occupé par l'école Mas-
sillon, etc. Les constructions édifiées sur les plans de Fran-

çois Mansart en province sont également nombreuses, et il

faut citer parmi elles le château de Bercy, près de Paris,

détruit au commencement de ce siècle; une partie du châ-

teau de Choisy-sur-Seine ; le bâtiment central du château

de Petit-Bourg, près de Corbeil, élevé pour Mme de Mon-
tespan, le château de Balleroy (Calvados) ; la chapelle de

Sainte-Anne ou Chapelle royale, dans l'ancienne cathédrale

d'Apt ; le tombeau du chancelier de l'Aubespin, dans la

cathédrale de Bourges, et peut-être donna-t-il les plans

dps châteaux de Tours et de La Meilleraye. On attribue à

tort à François Mansart l'invention des combles brisés à

deux pentes et des fenêtres dites mansardes (V. ce mot),

les éclairant à leur partie inférieure ; mais cette attribution

est en partie justifiée par le grand usage qu'il fit de ce genre

de comble dans de nombreuses constructions. François

Mansart était conseiller du roi, architecte et ingénieur des

bâtiments de Sa Majesté, et la plus grande partie de ses

œuvres exécutées ont été gravées par Marot et plus tard

reproduites AnasYArchitecture, française de J.-Fr. Blon-
dcl (V. ces noms). Philippe de Champaigne a peint un
portrait de François Mansart, à gauche, avec un portrait

de Claude Perrault, à droite d'une même toile conservée

au musée du Louvre et dont une répétition existe à Ver-

sailles, et Edelinck a gravé un portrait de cet architecte

d'après Namur.
Fils de Raphaël Hardouin, maitre peintre et petit-fils

de la sœur de François Mansart (V. plus haut), qui avait

épousé l'architecte Germain Gaultier, Jules Hardouin, par

conséquent petit-neveu de François Mansart, naquit à

Paris le 10 avr. 1040 et étudia, en même temps que son

frère Michel Hardouin, l'architecture auprès de leur grand

oncle, François Mansart, dont il joignit le nom au sien,

au moins dès 1008, lors du mariage qu'il contracta avec

Anne Bodin, fille de Nicolas Bodin, conseiller du roi. Jules

Hardouin-Mansart eut encore pour maître Libéral Bruant
(V. ce nom), auquel il fut attaché, dès 1000, dans la con-

duite des travaux de l'hôtel de Vendôme à Paris et sur le

chantier même desquels il fut présenté à Louis XIV. La
faveur de Jules Hardouin-Mansart alla toujours croissant

depuis cette époque et, dès 1072, le roi lui demanda un

projet de château à élever à Clagny, près de Versailles, pour

Mme de Montespan, puis le chargea, en 1074, d'agrandir

le château neuf de Saint-Germain-en-Laye et enfin, en

1075, le nomma successivement architecte de ses bâti-

ments et membre de l'Académie royale d'architecture. Le

château de Clagny, commencé en 1070 et achevé en 1080,

fut démoli au milieu du xvm e siècle; mais il fit grand

honneur à son auteur, et les plans en ont été gravés par le

frère même de Jules Hardouin, Michel Hardouin, qui fut,

lui aussi, architecte et contrôleur des bâtiments de Sa Ma-

jesté. En même temps que J. H. -Mansart commençait le

château de Clagny, il modifiait les pians conçus par de La

Valfenière, pour l'hôtel de ville d'Arles, et les faisait exé-

cuter par Peytret. Mais l'œuvre la plus importante de

J. H. -Mansart fut la construction de presque toute la par-

tie du château de Versailles élevée sous Louis XIV, œuvre

à laquelle il fut occupé de 1078 jusqu'en 1708, époque

de sa mort. Versailles doit à cet architecte le petit château

de la Ménagerie, le doublement et les façades des bâtiments

sur les jardins, le grand escalier, le grand commun, les

écuries, les bosquets, la colonnade et les douves, les deux

ailes du Grand-trianon que R. de Cotte réunit par un por-

tique, enfin l'Orangerie et la Chapelle; mais cette dernière,

commencée en 1090, ne fut terminée qu'en 1710. Une

autre œuvre grandiose de J. H.-Mansard fut le dôme des

Invalides à Paris, qu'il eut à ajouter à l'église construite

par Libéral Bruant ; commencée en 1093, cette seconde

église avec son portail sur la place Vauban était terminée

en 1700 ; mais la coupole avec son lanternou ne fut ache-

vée qu'en 1735. D'autres travaux de grande [importance

doivent encore être ajoutés à ceux qui précèdent. En 1080,

J. H.-Mansart refaisait en partie le château de Dampierre,

dans la vallée de Chevreuse; en 1083, il commençait, pour

le roi, YErmitage ou château de Marly ; en 1084, il éle-

vait à Versailles, l'église Notre-Dame et la maison des La-

zaristes ; en 1085, il approuvait les plans dressés par le

P. François Romain (V. ce nom), pour la construction

du Pont-Royal à Paris, commençait la même année les

bâtiments de la maison royale de Saint-Cyr terminés l'an-

née suivante, et construisait à Paris l'ensemble d'hôtels

dont la ligne circulaire forme la place des Victoires, au-

jourd'hui presque devenue méconnaissable. Enfin, il repre-

nait sur de nouveaux plans la place Vendôme, devenue

place Louis-Ie-Grand ; dessinait la flèche et le jubé de la ca-

thédrale d'Orléans, une nouvelle galerie au Palais-Royal à

Paris, qui fut démolie pour la construction du Théâtre-

Français en 1786; la façade de l'hôtel de ville de Lyon,

exécutée sous la direction de R. de Cotte; des plans d'em-

bellissement des villes de Nancy et de Lunéville pour le

duc de Lorraine, et de nombreux édifices, châteaux et hôtels

à Paris et dans les provinces. J. H.-Mansart lit, en outre,

construire pour lui un hôtel qui existe encore à Paris, rue

des Tournelles; un hôtel à Versailles, rue de la Pompe,

et le château de Sagone, en Berry. Le roi l'avait anobli

et fait comte de Sagone, et il était chevalier de l'ordre

de Saint-Michel, conseillerdu roi en ses conseils, surinten-

dant et ordonnateur général des bâtiments, jardins, tapis-

series, arts et manufactures de Sa Majesté, etc. J. H.-Man-

sart mourut subitement à Marly le 11 mai 1708 et fut

inhumé à Paris dans l'église Saint-Paul. Il existe de nom-

breux poitrails de cet architecte, parmi lesquels un buste

de marbre par J.-L. Lemoyne el un portrait par Hyacinthe

Bigaud et gravé par Edelinck, au musée du Louvre ; un
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portrait peint par de Troy le père et gravé par Simonneau

l'ainé, à Versailles.

Un fils de Jules llardouin-Mansart, Jacques llardouin-

Mansart, conseiller, puis maître des requêtes au parlement

de Paris, eut deux fils qui furent tous deux architectes.

L'ainé, Jean llardouin-Mansart de Jouy, né vers 4706,

commença en 1754 le portail occidental de l'église Saint—

Eustache à Paris, grâce à un legs de Colbertqui, malheu-

reusement, entraina la démolition de l'ancien portai! élevé

au commencement du xvn c siècle par Charles David (V.

ce nom). Le cadet, Jacques Hardouin-Mansart de Sagone,

né en 1709, mort en 1776, fut architecte du roi et

membre de l'Académie royale d'architecture. Il fit élever

l'église Saint-Louis à Versailles ainsi que le couvent des

Dames de Saint-Chaumont et l'abbaye royale de Prouilles,

en Languedoc.

D'autres artistes du nom de Mansart, dont deux sculp-

teurs ordinaires du roi, un peintre, un graveur et un

architecte, ce dernier nommé Jacques Mansart, vivaient à

Paris pendant le cours du xvue siècle ; mais on ne saurait

avec certitude les rattacher à la famille de François

Mansart. Charles Lucas.
Biul. : A. Jal, Dict. crit. de biogr. et d'hisl.; Paris, 1872,

in-8, 2» éd. — Saint-Simon-, Mémoires publiés par Qhéruel
et Ad. Régnier; Paris, 1881, in-8, passim. — P. Planât,
Encijcl. de l'Architecture et de ta Construction; Paris
1892,' t. V, in-8.

MANSAT. Com. du dép. de la Creuse, arr. et cant. de

Bourganeuf; 552 hab.

MANSE. I. Droit canonique (V. Evèché).

IL Architecture.— Petite propriété rurale, comprenant

à la fois des terres et un ou plusieurs bâtiments peu impor-

tants, dépendant le plus souvent d'un domaine plus étendu

et servant à assurer l'alimentation et le logement de la fa-

mille chargée de diriger l'exploitation de ce domaine. Il

existe encore en France de nombreuses manses datant des

deux derniers siècles, ayant fait partie autrefois de fiefs

féodaux, monastères ou seigneuries, et qui doivent à leur

mode de construction une réelle allure et parfois même
un certain style malgré la grande simplicité de leur archi-

tecture. Ch. L.

MANSE. Hivière du dép. d'Indre-et-Loire (V. ce mot,

t. XX. p. 762).

MANSEL (Jean), chroniqueur français du xv e
siècle. On

connaît mal sa vie ; il faut peut-être l'identifier avec un

receveur de Hesdin, du même nom, qui vivait en 1449. On
lui doit une volumineuse compilation intitulée les Fleurs

des histoires. C'est, en quatre parties, une vaste histoire

universelle, depuis la création jusqu'à Charles VI. L'auteur

a développé particulièrement l'histoire ancienne et l'his-

toire ecclésiastique et entremêlé son écrit d'exemples mo-

raux. On connaît mal ses sources; on sait seulement qu'il

a utilisé Valère Maxime, Vincent de Beauvais, Grégoire le

Grand etl'Histoire scolastique. L'ouvrage, dédié à Philippe

le Bon, a joui d'une grande vogue au xvi i:

siècle, et tous les

bibliophiles de l'époque s'en firent faire des exemplaires

de luxe, richement illustrés. On en fit également, suivant

l'habitude du moyen âge, des abrégés plus ou moins éten-

dus. Les Fleurs des histoires n'ont jamais été imprimés.
Bibl. : P. Paris, Manuscrits français, I, £9-65.

MANSEL (Henry Longueville), philosophe anglais, né à

Cosgrove, dans le comté de Northampton, le 6 oct. 1820,

mort à Cosgrove le 30 juil. 1871. Il était le cinquième

enfant du pasteur de Cosgrove et fit ses études dans sa

ville natale, puis à East Farndon et ensuite à Londres à

l'école commerciale Taylor. Il était d'une précocité extraor-

dinaire et manifesta surtout do bonne heure une grande

puissance de réflexion et une mémoire des plus faciles. En
1830, il entra au collège Saint-John à Oxford et conquit

brillamment ses grades en 1845. Ordonné diacre en 1844
et prêtre en 1845, il passa la plus grande partie de sa

vie à Oxford, donnant d'abord des leçons privées, ensei-

gnai)! plus tard comme fellow au collège Saint-John, puis

comme lecteur de morale et de métaphysique à Mag-

dalen Collège (1855), enfin comme professeur ordinaire

d'histoire ecclésiastique à l'université en 186(i. Il avait

aussi exercé quelque temps les fonctions de prédicateur et

celle d'examinateur et était devenu en 1868 doyen de
Saint-Paul. Mansel a été, dans la philosophie anglaise, le

véritable continuateur de llamilton dont il a édité les

leçons (1859). Comme lui, il s'inspire à la fois d'Aristote,

de Beid et de Kant, et nul n'a plus contribué que lui à faire

connaître ce dernier philosophe en Angleterre. Comme lla-

milton, il maintenait le caractère purement formel de la

logique, le pouvoir de la conscience de distinguer immé-
diatement un monde interne et un monde externe et la re-

lativité de la connaissance. Sa théorie logique est exposée

dans ses Prolegomeua hujiea, an Inquiry into Psy-
chological Character of Lotjical Processes (1851). Dans
ses Lectures on the Liuiits of Religions Thought (1858 ;

5 e éd., 1807), ilappliquaitau christianisme un agnosticisme

dérivé du criticisme kantien. Il avait résumé ses idées en

métaphysique dans l'article Metapkijsics de VEncyclopœdiu
Britannica, publié à part (1860). Convaincu que la phi-

losophie de Stuart Mill conduisait au matérialisme et à la

négation de la liberté, il avait opposé kl'Examen de la

philosophie de Hamiltonde ce dernier un ouvrage critique,

The Philosophy of the Conditioned (1866). Il avait en-
core écrit un grand nombre d'opuscules et d'articles de

revues dont une partie a été publiée après sa mort en un
volume : Letters, Lectures and Reviews, par Chandler

(1875). Mansel était aussi un poète satirique d'une verve

gaie et aimable. Il avait écrit des épigrammes et même les

fragments d'un drame satirique sur l'administration de

l'université d'Oxford, Phrontisterion, or Oxford in the

NineteenthCentvry (1850; 4c
édit., 1852). Th. Rotssbh.

Bibl. : Twelue Ouod Men, 1888, t. II, pp. 1W-237

MANSEMPUY. dm. du dép. du Gers, arr. de Lectoure,

cant. de Mauvezin ; 216 hab.

MANSENCÔME. Com. du dép. du Gers, arr. et cant.

de Condom ; 197 hab.

MANSFELD. Ville de Prusse, district de Mersebourg
(Saxe), sur le Thalbach ; 2,8110 hab. Maison paternelle de

Luther. A 63 m. au-dessus s'élève le château des anciens

comtes de Mansfeld. — ht comté de Mansfeld avait en-

viron 1.100 kil. q., comprenant Mansfeld, Eisleben, San-

gerhausen. Il s'y trouve d'importantes mines de cuivre

allié au soufre et à l'argent qui occupent plus de 10,000 ou-

vriers et ont fourni, en 1894, 15,200 tonnes de cuivre,

18,000 d'acide sulfurique et 75,000kilogr. d'argent, d'une

valeur globale de 26 millions de fr.

Comtes de Mansfeld. — La famille de Mansfeld re-

monte au comte Iloyer de Mansfeld, connu depuis 1060,
chevalier demeuré légendaire, vainqueur à Warnstedt

( 1 1 13), fidèle do l'empereur Henri V, tué le 11 févr. 1115
à la bataille de Welfesholz par le fils de Wipert de

Groitzsch,'tombé sous ses coups. Sa famille se divisa en deux

branches, après le partage opéré en ses petits-fils Burkhard

et Ulrich. Une fille de Burkhard épousa un Burkhard

de Querfurt, burgrave de Magdebouig, fondant la li^ne

de Mansfeld-Querfurt (1219-64). L'autre s'éteignit au

xiv e
siècle. Les comtes de Mansfeld tombèrent d'ailleurs

sous la vassalité de la Saxe et virent leurs domaines se

morceler entre plusieurs nouvelles lignes, dont la dernière,

celle de Vorderort-Bornstedt, s'éteignit en 1780. Les fiefs

de Mansfeld, séquestrés par les suzerains, en raison des

dettes des comtes, furent partagés entre la Saxe et la

Prusse; les alleux de Bohème passèrent par mariage aux

Colloredo qui ajoutèrent les armes et le nom de Mansfeld

aux leurs. Les plus illustres des comtes de Mansfeld sont:

Allierl,nh on 1480, mort le 4 mars 1560, qui embrassa

la Réforme, avec son frère Gebhard. dès 1519, prit part

aux négociations de Smalkalde (1550. 1557) et de Co-

logne, fut mis au ban de l'Empire et défit complètement

l'armée impérial" (levant Brème (24 mai 1547). — Son

fils Volradt, mort en 157S. vaillant chef protestant qui

combattit en Allemagne et conduisit des secours aux bu-
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guenots de France; il se distingua à Moneontour (1569).

Pierre-Ernest, né le lu juil. 1517, mort à Luxem-
bourg le 22 mai 1604, neuvième lils du comte Ernest

(f 1532), fondateur de la ligne belge dite de Heldrungen,

vint à l'âge de quatorze ans à la cour de Ferdinand I
er

,

suivit Charles-Quint à Tunis et fut nommé en 1545 gou-

verneur du Luxembourg et du comté deChiny. En 1552,

il fut mis à la tête d'une armée et s'empara de Stenay,

de Montfaucon, de Grandpré, mais, trahi par la garnison

d'Ivoix,. il fut fait prisonnier et détenu en France pen-

dant cinq ans. Rentré dans les Pays-Bas, Mansfeld con-

tribua à la victoire de Saint-Quentin, puis se joignit aux

mécontents qui demandaient le renvoi de Granvelle ; mais

il refusa de souscrire au compromis des nobles, tout en

protestant contre la rigueur des édits concernant l'hé-

résie. Entré au conseil d'Etat, il se montra fidèle sujet

du roi, ce qui ne l'empêcha pas de réclamer avec énergie

contre les illégalités commises par le duc d'Albe. Il com-
manda les garnisons de Bruxelles (15G(>), d'Anvers (156"),

conduisit un corps de 5,000 hommes au secours des ca-

tholiques français et se distingua à la bataille de Moncon-

tour (1569). Après cette campagne, il devint gouverneur de

Bruxelles et essaya vainement de faire rentrer dans le devoir

les troupes espagnoles mutinées en 1570. Il prit d'assaut

Maastricht (29 juin 1579), seconda don Juan aux batailles

de Gembloux et de Rymenam. Farnèse trouva également

en lui un auxiliaire distingué aux sièges de Courtrai, de

Nivelles, d'Audenarde, etc. Il s'empara de Wachtendouk
(déc. 1588), occupa à diverses reprises les fonctions do

gouverneur général des Pays-Bas, surtout depuis le départ

de Farnèse jusqu'à l'arrivée de l'archiduc Ernest. Il publia

un édit d'une cruauté inouïe, défendant de faire quartier

aux ennemis et prescrivant de pendre tous les prisonniers,

ce qui amena d'épouvantables représailles. En 1594, il

fut élevé au rang de prince. En 1597, il prit sa retraite.

Son palais de Luxembourg renfermait une belle collection

archéologique. Mansfeld avait épousé d'abord Marguerite de

Brederode, et, en secondes noces. Marie de Montmorency.

Charles, né en 1543, mort à Komorn le 24 août 15:),),

fils du précédent, fut élevé en France et y fit ses premières

armes. Il fut un des signataires du compromis des nobles,

mais il se sépara bientôt des confédérés pour se rallier à

Philippe II. Enl567, il fut mis à la tête d'un régiment com-

posé de Français, de Lorrains, de Liégeois et de Luxem-
bourgeois, qui se distingua au siège de Valenciennes et plus

tard, dans l'armée de Farnèse, au siège de Maastricht.

Mansfeld s'empara ensuite d'Eyndhoven, de Hoogstraeten,

de Diest, de Westerloo et de Termonde. Sa valeur fut ré-

compensée parles breveta de grand maitro de l'artillerie et

d'amiral de la mer. Il subit plusieurs échecs en Hollande

et dans le Hainaut ; on attribua son insuccès à l'indis-

cipline de ses troupes exaspérées par les sévérités intem-

pestives de leur général. En 1595, Mansfeld, mécontent de

voir le comte de Fuentès succéder provisoirement à l'ar-

chiduc Ernest dans le gouvernement général des Pays-Bas,

quitta le service du roi d'Espagne et entra dans les armées

de l'empereur Rodolphe. Il prit une part brillante à la

campagne contre les Turcs et enleva d'assaut la forteresse

de Gran (1595). Il mourut peu de temps après avoir accom-

pli ce beau fait d'armes; il venait de recevoir le titre de

prince de l'Empire. Il avait épousé Marie-Christine, fille du

comte d'Egmont et de Sabine de Bavière; elle lui survécut

iusqu'en 1622.

Pierre-Ernest II, plus connu sous le nom d'Ernest,

né à Luxembourg en 15N(J, mort à Bakovilza (Bosnie) le

20 nov. 1026, (ils naturel de Pierre-Ernest et de la belle

Néerlandaise Anna de Bentzerath, fut un des plus redou-

tables condottieres de la guerre de Trente ans. D'une rare

laideur, il fut page de son père, accompagna son frère, en

Hongrie, obtint un régiment de l'archiduc Albert, participa

au siège d'Ostende (4601-4), perdit son grade à la suite

d'un échec devant l'Ecluse. Quand éclata la guerre de suc-

cession de Clèves et de Julicrs, il prit du service dans

l'armée de l'archiduc Léopold, pilla effroyablement le pays,

s'empara de Sleyden, mais y fut bientôt après fait prison-

nier par le comte de Salm (1010). Brouillé avec Léopold,

qui l'abandonna et l'insulta, Mansfeld embrassa le protes-

tantisme et combattit pour lui en Alsace. On l'envoya au
secours du duc de Savoie, Charles-Emmanuel (1013), qu'il

servit contre les Espagnols et duquel il reçut les titres de

marquis de Castelnuovo et Butiiilieria. Rentré en Alle-

magne (1617), il fut embauché par les Bohèmes (1018)
dont il commanda l'artillerie. Il fut mis au ban de l'Em-
pire. Des froissements d'ambition le décidèrent à s'immo-
biliser à Pilsen (1620) où il joua double jeu jusqu'à la

défaite de Frédéric V. Il recueillit les débris de l'armée

bohème et des auxiliaires anglais et palatins et commença
à appliquer cette théorie que la guerre nourrit la guerre.

Il la lit pour son compteau nom de l'électeur palatin, dans
le Haut-Palatinat, puis sur le Rhin où il débloqua Fran-
kenthal, battit Tilly et Gonzalez de Cordoba, hiverna à

Haguenau. En 1022, il s'unit au margrave de Bade et défit

Tilly à Wiesloch (2 janv.); mais, s'étant isolé, il échoua en

Alsace et en Hesse, et s'unit alors à Christian de Bruns-
wick. Après le désarmement de l'électeur palatin, les deux

chefs passèrent au service des Etats-Généraux, après avoir

négocié avec l'archiduchesse Isabelle et le roi de France,

entrèrent en Belgique, vainquirent Cordoba à Fleurus

(29 août 1022), joignirent Maurice d'Orange à Rosendaal,

forcèrent Spinola à lever le siège de Berg-op-Zoom. Mansfeld

fut envoyé en Frise orientale contre le comte Enno, qu'il

lit prisonnier; il dévasta effroyablement le pays et, enrichi,

quitta ses troupes pour vivre joyeusement à La Haye, à

Paris, à Londres. Il repartit d'Angleterre avec 12,000 sol-

dats (févr. 1625) et s'établit sur l'Elbe inférieure. En 1020,
il envahit l'Anhalt et attaqua Wallenstein au pont de Des-

sau (25 avr.) ; il fut complètement défait. Il leva une autre

armée en Brandebourg, avec le concours de subsides fran-

çais, s'agrégea les 5,000 Danois de Jean-Ernest de Wei-
mar, envahit la Silésio et de là traversa la Moravie pour
joindre en Hongrie Bethlen Gabor. Celui-ci ayant fait la paix

,

Mansfeld voulut se rendre par le pays turc à Venise. Il

mourut en route auprès de Seraiévo. Avant de rendre le

dernier soupir, il se fit revêtir de son armure et mourut
debout, soutenu par deux serviteurs. On l'enterra à Spalato.

Biul. : Niemann, Gesch. der Grafen von Mansfeld;
Aschersleben. 18:5-4. — Villermqnt, Hist. ilu comte
Ernest de Mansfeld ; Bruxelles, 1866, 2 vol. — Utterodt
de Scharfpenbbrg, Ernest Graf zu Mansfeld (avec lettres

originale?) i Gotha, 1867. — Grosmiann, -Des Grafen E.
von Mansfeld, lelzte Phene und. Thaten ; Breslau, 1876.

MANSFIELD. Ville d'Angleterre, comté de Noltingliam.

près de la forêt de Scherwood; 15,925 hab. (en 1891).

Soieries, cotonnades, fonte, carrières de pierre, marché de

blé et de bétail. A 2 kil. 1/2 N. est Woodhouse.
Comtes de Mansfield (V. Mimiuv).

MANSFIELD. Ville des Etats-Unis (Ohio), à 90 kil.

N.-E. de Columbia; 13,473 hab. (en 1890). Scieries,

fonderies, machines, commerce actif.

MANSFIELD. Ville des Etats-Unis (Massachusets) ;

3,432 hab. (en 1890). Fabriques importantes.

MANSI (Jean-Dominique), oanoniste, archevêque de

Lucques, né à Lucquesen 1092, mort en 1769. Il appar-
tenait à l'ordre des clercs réguliers de la Mère de Dion.

Après avoir visité les principales bibliothèques de la France

et de l'Allemagne, il professa la théologie à Naples. En
1 7(i">, Clément XIII le nomma archevêque de Lucques. —
Œuvres principales: Tractatusde casibus etexcommu-
nicalioiiibiis episcopis reservatis (Lucques, 1724, 1739,

in-4) ; réimpression des Annales de Baronius (Lucques,

1738-87, 38 vol. in—Fol.) de Vllistoria ecclesia&tica

d'Alexandre Xoel (Venise, 1150, 8 vol. in-fol.); uneédi
tion corrigée de l'ouvrage de Thoraassin, Vêtus et nova
Çcclesice disciplina; i'ii II (.Eneas Sylvius), orationes

paliticce et ecclesiasticce (Livourne, 1752. in-4); lie

Epochis conciliorum Sardicensis et Sirrniensium eœt&-

ronunijue in causa arianorum, qua oceasione S. Auas-
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tasii chronologia reslituitur (Lucques, 1746, in-8).

Dans cette dissertation, Mansi fixa en' 344 la date du con-

cile de Sardique ; et à cette occasion, il soutint une vive

controverse contre Mamachi, qui plaçait ce concile en 347.

Nie. Coleti avait réuni et fondu les collections de conciles

de Labbe, de Baluze et de Hardouin (Sacrosancta conci-

lia ad reyiam editionem exacta ; Venise, 1728-34,

23 vol. in—fol.). Mansi compléta cette édition (Supple-

mentum ad collectionem conciliorum Nie. Coleti ;

Lucques, 1748, 6 vol. in—foi.). Vers la fin de sa vie, il

entreprit une nouvelle collection beaucoup plus complète

que toutes les précédentes. Il ne put la conduire que jus-

qu'au quinzième volume. Ses collaborateurs continuèrent

son œuvre, mais ils s'arrêtèrent au tome XXXI, qui ne va

que jusqu'en 1439 (Sacrorum conciliorum nova et am-
plissima collectio ; Florence et Venise, 1759-98, 31 vol.

in-fol.). E.-H. Vollet.

MANSIGN É. Corn, du dép. de la Sarthe, arr. de La

Flèche, cant. de Pontvallain ; 2,061 hab.

MANSION (Colard), imprimeur belge qui vivait à Bruges

au xve siècle. On ignore son origine et on trouve son nom
mentionné pour la première fois dans les comptes du duc

de Bourgogne en 1450. Il établit à Bruges la première im-

primerie et publia vingt et un ouvrages, tous très soignés

au point de vue typographique ; on en trouvera le relevé

complet dans Van Praet; en voici les principaux : le Jar-

din de dévotion (vers 1471, in-fol.); Jean Bocace de

Certals de la Ruyne des nobles hommes et femmes
(1476, in-fol.); le Livre de Uoëce de consolation de

philosophie (1477, in-fol.); la Somme rurale de Jean

lîoutillier; les Métamorphoses d'Ovide (1484, in-fol.).

Les éditions sorties des presses de Mansion sont rarissimes;

la Bibliothèque nationale de Paris en possède la série presque

complète. E. H.

Bim.. : Van Praet, Notice sur Colard Mansion; Paris,

1829, in-8.

MANSION, sculpteur français, né à Paris en 1777,

mort à Paris vers 1854. On citera parmi ses œuvres :

Aconce (Salon de 1810), dans le jardin du palais de Com-

piègne; Une Nymphe de Diane (1814) ; bustes de Rem-
brandt et de Philippe de Champaigne, pour le musée du

Louvre; Cydippe, amant d'Aconce, au musée de Bor-

deaux (1819) ; buste de Tcniers, pour le musée du Louvre;

Saint Jean l'Evanyéliste, à la cathédrale d'Arras, et la

Poésie lyriijue et la Musique, bas-relief de la cour du

Louvre (i 822); l'Invention de la poésie lyrique, bas-relief

placé sous l'horloge de la cour du Lou\re(1824). E. lin.

MANSION (Paul), mathématicien belge, né à Marchin-

lez-lluy (prov. de Liège) le 3 juin 1844. Professeur d'ana-

lyse infinitésimale, d'algèbre et d'histoire des sciences ma-

thématiques à l'université de Gand, membre de l'Académie

royale de Belgique (1887), il s'est placé de bonne heure

au premier rang des mathématiciens de son pays par une

remarquable profondeur de vues jointe à une grande éru-

dition. Son œuvre, qui est considérable, se compose de mé-
moires originaux, notes, articles, éparsdans divers recueils

scientifiques (Comptes rendus de l'Académie des sciences

de Paris, Mémoires de la Société des sciences de Liège,
Annales de la Société scientiliijue de Bruxelles, Re-

ports of the British Association, Nouvelle Correspon-

dance mathématique, Archiv de Grunert, etc.), et de

nombreux ouvrages publiés à part : Théorie de la multi-

plication et de la transformation des fonctions ellip-

tiquès (Gand, 1870, in-8); Eléments de la théorie des

déterminants (Gand, 1875, in-8; 4e
éd., 1883, in-8);

Histoire des mathématiques dans l'antiquité et au
moyen âge (Gand, 1875, in-8); Notice sur la vie et les

travaux de H.-F.-A. Clebsch (Borne, 1875, in-4); Théo-

rie des équations aux dérivées partielles du premier
ordre (Gand, 1875, in-8) ; Tables de logarithmes à

i2 décimales (Bruxelles et Paris, 1877); Mélanges ma-
thématiques, 1874-82 (Gand, 1882, in-8) ; Cours
d'analyse infinitésimale (Mons, 1883, in-8, autogr.);

Cours de calcul intégral (Mons, 1883, in-8, autogr.)
;

Précis de la théorie des fonctions hyperboliques (Gand,

1884, in-8) ; Calcul différentiel et principes du calcul

intéyral (Paris, 1887, in-8) ; Cours d'algèbre supé-
rieure (Gand, 1889, in-4, autogr.), etc. Il a traduit en

français quelques ouvrages de mathématiciens allemands.

MANSION ES (Ane. droit) (V. Gîte).

MAlvSIONNAIRE. Anciennement, on appelait ainsi les

clercs qui demeuraient dans une maison voisine de l'église,

pour les distinguer des clercs forains, qui habitaient ailleurs.

On suppose généralement qu'ils étaient spécialement char-

gés de garder l'église, d'y entretenir le luminaire et de

l'orner aux jours solennels, soit de tapisserie, soit de feuil-

lages ou de fleurs. A Rome, on appelle encore mansion-

naires les clercs attachés à la garde des églises, et rem-
plissant les fonctions de sacristains. — On donnait aussi

ce nom à des laïques, fermiers ou métavers des biens de

l'Eglise. E.-H. V.

MANSLE. Ch.-l. de cant. du dép. de la Charente, arr.

de Rufièc, sur la rive gauche de la Charente; 1,611 hab.

Carrières de pierre de taille et de pierre à chaux. Corderies,

fabriques de chaux et de ciment, sabots, minoterie. Com-
merce de fourrages. Eglise des xn e

, xve
et xvi e siècles.

MANSO. Coin, du dép. de la Corse, arr. deCalvi, cant.

de Calenzana ; 367 hab.

MANSO (Giovanni-Battista), marquis de Villa, lettré

italien, né à Naples en 1560, mort le 28 déc. 1645. Il fut

l'un des plus intelligents et des plus généreux mécènes de

l'Italie au xvne
siècle. Il fonda à Naples, outre l'Académie

des Oziosi, qui se réunissait dans sa maison, le collège des

Nobles, auquel il laissa une fortune accrue par une scru-

puleuse économie. Le Tasse, dont il fut l'ami et le protec-

teur et dont il a écrit la vie, fait de lui un grand éloge au

début du dialogue Sur l'Amitié en tète duquel il a inscrit

son nom. Manso est l'auteur d'un recueil de poésies (Poésie

nomiche ; Venise, 1635); de dialogues philosophiques

(Erocallia, ovvero del amore e délia bellezxa, dialo-

ghi XIII; Venise, 1617) et d'une vie du Tasse (Vita di

Torquato Tasso; Naples, 1619). A. J.

Bibl. : ïoppi, Bibliol. napolelana.— Tirahuschi, Sloria
délia lett. ilal., VIII, 36. — Solerti, Vita di T. Tasso, 18l)ô.

MANSON (Clarisse Enjalrand, Mme
), héroïne du pro-

cès Fualdès (V. ce nom).

MANSON VILLE. Corn, du dép. du Tarn-et-Garonne,

arr. deCastelsarrasin.cant. deLavit-de-Lomagne; 589 hab.

MANSOUR ( \bou-Djafar-Abdallah AI-), second khalife

abbâside (754-775), né à Hachemieh vers 712, mort à Bir-

Maïmoun, près de La Mecque, le 18 oct. 775. Il succéda en

juil. 754 à son frère Aboul-Abbas qui lui avait confié le

gouvernement de la Mésopotamie et de l'Azerbaidjan. Son

général Abou-Moslen (gouverneur du Khorassan) défit ses

compétiteurs, qui étaient son oncle Abdallah ben Ali, gou-

verneur de Syrie, et son cousin Isa ben Mousa. Le khalife

fit périr le premier, puis se débarrassa d'Abou-Moslem. 11

comprima les révoltes du Khorassan; celle de l'Afrique du

Nord le fut plus tard par Aghleb ben Salem (770). mais

l'Espagne se rendit indépendante sous l'Omeyyade Abder-

Bahman. Mansour battit les Grecs sur le Mêlas, en Pam-
phylie, et leur enleva Mopmeste et Mélitène. 11 fut ensuite

menacé dans Hachemieh par une révolte de sectaires ra-

\vendiés(758) ce qui le décida à abandonner cette résidence.

Il fonda près d'un château sassanide la ville de Bagdad

(762) qu'il appela d'abord Medinet-es-Salam. Jaloux des

Alides, il les persécuta, fit arrêter Abdallah, petit-fils de

l'imam Hosein; les fils de celui-ci, Mohammed Mahdi et

Ibrahim, s'insurgèrent à Médine et à Bassora, se procla-

mant khalifes (762). Isa ben Mousa, rallié à Mansour, l'en

débarrassa. Le dernier imam alide, Djafar ben Mohammed,
mourut alors (765), et les Alides se divisèrent en deux

branches avant chacun son imâm. Mansour se défit alors

d'Isa ben Mousa en l'abrutissant par des narcotiques, afin

d'assurer le trône à son fils. Ce prince ingrat, méfiant, intolé-

rant, qui persécuta les docteurs musulmans dissidents et les
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chrétiens, n'en fut pas moins un grand souverain. Il pratiqua

une sévère économie et laissa un trésor de 700 millions

defr. Ce fut un fondateur de villes. Outre Bagdad, il bâtit

Hilla, agrandi Bassora et Koufa, fondé trois Mansoura,

en Afrique, en Perse, dans l'Inde. 11 a encouragé les lettres,

fait traduire en syriaque et en persan les œuvres des grands

écrivains et des savants grecs, récompensé splendidement

les poètes. 11 a réorganisé l'administration où il employa

les esclaves persans et turcs de préférence aux Arabes. Il

mourut d'une chute de cheval au cours d'un pèlerinage à

La Mecque. A.-M. B.

MANSOUR (Mohammed ibn Ali-Amir A1-), vizir du kha-

lifat omeyyade de Cordoue, né à Torrès, près d'Algésiras,

en 939, mort à Medinaceli le 6 août 1001. Il descendait

d'un compagnon de Tariq, de la tribu himyarite des

Moafer et est surnommé souvent le Moaferi, ou Alhadjeb

(le Chambellan), ou Altorraschi (Alcoraxi), l'homme de

Torrès. Ecrivain public à Cordoue, il fut distingué par la

sultane Sobeiah, femme du khalife Hakem II, laquelle le

fit successivement cadi, percepteur, directeur de la mon-
naie, et, devenue veuve, administrateur du domaine. Il

supplanta le khalife Hescham II, dont le nom a été rem-

placé par celui d'Al-Mansour sur les actes publics. Celui-ci

avait fait périr l'oncle du khalife (977), puis le grand vizir

Djafar (982) et son fils, enfin son propre beau-père comman-
dant de la garde (983); il cumula toutes ces fonctions,

prit les insignes du khalifat, bâtit un nouveau quartier

de Cordoue, dans lequel il établit sa cour, principalement

formée de Berbères d'Afrique. Quoique fondateur d'une

académie de quarante membres, il favorisa la théologie et

persécuta les philosophes. Poète lui-même, il encouragea

les poètes, les mathématiciens. Mais ce fut avant tout un
grand homme de guerre. [Il faillit achever la conquête de

l'Espagne et y fut arrivé sans l'usage militaire des Arabes

de se retirer chez eux après chaque campagne, ce qui ne

laissait guère de celles-ci d'autres résultats que les ravages

accomplis. En Afrique, il abattit les Idrisites de Fez

(983-87) et institua son fils, Abd-el-Melik, gouverneur du
Maghreb; cependant il ne put empêcher la fondation du
pouvoir des Zeirides (V. ce mot). Son grand effort porta

contre les chrétiens d'Espagne ; il dirigea de ce côté 56
campagnes. En 980, il battit les Castillans; en 983, il en-

vahit le Léon, prit Simancas, Zamora, Astorga; en 983,
il s'empara de Barcelone ; il prit ensuite Sepulveda et

d'autres places castillanes. Sanche de Navarre ayant battu

les musulmans à Pampelune, tandis qu'une armée française

reprenait Barcelone (987), Al-Mansour revint à la charge

contre Bermude II de Léon, dont il détruisit la capitale

(990), défit et tua, près d'Alcocer, Garcia, comte de Cas-

tille. En 997, il prend aux Portugais Coïmbre, Braga,

Evora, Lamego et saccage le sanctuaire de Saint-Jacques

de Compostelle. Une coalition générale des rois chrétiens

l'arrêta à Calatanazor. Sa cavalerie ne put enfoncer les

bataillons espagnols. Il parait avoir succombé aux bles-

sures reçues dans le combat. Il fut enseveli dans la pous-

sière recueillie en vingt ans sur son armure et soigneuse-

ment conservée par lui clans un cotl'ret de cèdre. Al-Mansour
est le grand héros militaire des musulmans d'Espagne.

Cruel envers ses rivaux, mais clément pour les vaincus,

il a été célébré par les littérateurs qu'il aimait et proté-

geait.

Le nom de Mansour (Victorieux) a été également porté

par divers princes musulmans, notamment dos familles des

Samanides (901-76 et 997-99), des Zeirides (984-96),
des Moxafféricns (1384-93) (V. ces noms et les art.

Perse et Tunis). A.-M. B.
MANSOUR (Abou-Yousouf-Yacoub Al-Modjahed Al-)

prince almohade du Maghreb et de l'Espagne musulmane
(1184-99), néà Maroc vers 1130, mort en 1199. I' recon-

quit le Maghreb occidental (1188), envoya à Salah-ed-din

une Hotte qui écarta les croisés de la Syrie, s'empara des Al-

garves et de l'Estrémadure (1190); mécontent des gens de

Fez, il fonda la ville de Rabat (1 193) à côté de Saleh et y fixa

sa résidence. Il gagna sur Alphonse IX de Castille la ba-

taille d'Alarcos (1193), bâtit avec son butin la mosquée de

Séville qui comprend la Giralda, s'empara de Salamanque et

de Guadalajara, pénétrant jusqu'au Douro. En 1197, il

conclut une trêve de dix ans avec les chrétiens. Comme il

était de la secte dhahérite, hostile au khalifat, il prit le titre

d'émir-al-moumenin. II fit brûler à Fez les livres de juris-

prudence (1192) pour revenir au Coran. Ce fut un prince

vaillant, généreux et clément, le dernier des grands sou-

verains musulmans de l'Espagne. A.-M. B.

MANSOUR-Billah, khalife fàtimite d'Afrique (946-

953), né à Kairouan en 914, mort à Mansoura le 17 mars

953. Il succéda à son père Qaïm-Mohammed-Béamrillah,

à peu près détrôné par les Kharédjites d'Abou-Yézid. Il

rejeta celui-ci dans le désert, s'entendit avec les gouver-

neurs du Maghreb central et méridional et fit périr son

adversaire (août 947), puis ses deux fils (948 et 950). Il

lit achever la conquête de la Sicile par Hassan-ibn-Ali Al-

Kelby qui s'y rendit indépendant, de même que les autres

gouverneurs zeirides à Achir, hamdounites dans le Zab,

khazérites à Biskra, Ifrénides à Tlemcen. A.-M. B.

MANSOURA. Village d'Algérie, dép. de Constantine,

arr. de Sétif, au pied du djebel Kteuf ; 1,840 hab. Stat.

du chem. de fer d'Alger à Constantine.

MANSOURA. Ville d'Egypte, ch.-l. de la prov. de Da-
kalieh, sur le Nil (bras de Damiette), au point où se détache

le canal dit de Mansoura; 30,000 hab. en 1894 ; 6 mos-

quées, église chrétienne' tribunal. On y prépare le coton,

fabrique des toiles, des cotonnades; c'est le marché des

céréales, du coton, du lin, du chanvre, de l'indigo, etc.,

de cette partie du Delta. Elle fut fondée en 1222 pour

remplacer Damiette occupée par les croisés. Saint Louis y
fut vaincu et fait prisonnier (1230). A. -M. B.

MANSOURA (V. Tlemcen).

MANSSON (V. Magni).

MANSTEIN (Christoph-Herman), général russe et prus-

sien, né à Saint-Pétersbourg le 1
er sept. 1711, mort à

Welmina le 27 juin 1757. Il servit dans l'armée prus-

sienne, puis dans l'armée russe où il se distingua à Pere-

kop (1735). Aide de camp du maréchal Munnich, ce fut lui

qui s'empara de Biron (nov. 1740). Il contribua à la vic-

toire de Vilmanstrand (1741 ). Disgracié à l'avènement

d'Elisabeth (1745), il rentra dans l'armée prussienne; ré-

clamé par la Russie, il y fut condamné à mort par contu-

mace. Il joua un rôle brillant au début de la guerre de

Sept ans à l'attaque de Prague (6 mai 1757), mais, àKol-

lin, son attaque de l'aile gauche autrichienne décida la

perte de la bataille. Il succomba peu de jours après à ses

blessures. Ses mémoires sont un document précieux pour

l'histoire de la Russie de 1727 à 1744. Us ont été pu-

bliés en français (Lyon, 1772, 2 vol. in-8). A. -M. B.

MANSTEIN (Gustav de), général prussien, né le 24 août

1805, mort à Flensburg le 11 mai 1877. Il entra au service

en 1822, commanda la 6e division en 1864 et 1866 et

le 9e corps dans la guerre franco-allemande, et se distingua

à Metz, Orléans et au Mans. On a donné son nom au fort

Saint-Quentin (devant Metz).

MANSUETI (Giovanni), peintre italien, né à Venise en

1456, mort en 1500. Il fut élève de Giovanni Bellini. Ses

principales œuvres sont : une Adoration des mages, à Pa-

doue (musée communal), deux Scènes de la vie de saint

Marc; à l'Académie de Venise, un tableau que l'on dit re-

présenter Antonio Riccio félicité par ses amis d'avoir

échappé à un naufrage ; à la Brera, à Milan, une Scène

de la vie de saint Marc, provenant de la Scuola San

Marco de Venise; une Pietà et un Saint Jérôme, œuvres

de vieillesse, dans la galerie Locchis Carrara, à Bergame.

MANT. Coin, du dép. des Landes, arr. de Saint-Sevcr,

cant. d'Hagetmau; 609 hab.

MANTAIS. Ancien pays de France (V. Mantois).

MANTALL0T. Com. du dép. des Côtes-du-Nord, arr.

de Lannion, cant. de La Roche-Derrien ; 330 hab.
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Mante (Creobotra ocellata).

MANTATIS (V. Beichouanas).

MANTE. I. Costume (V. Costume).

II. Entomologie. — Genre d'Orthoptères, à pattes an-

térieures très développées, appartenant aux Mantidés. Ceux-

ci ont tous le corps allongé, la tète libre et mobile, les

antennes sétiformes : leurs pattes antérieures sont dispo-

sées pour saisir les petits Insectes entre la jambe et la cuisse

garnies d'épines et se repliant l'une sur l'autre. La tête

porte trois ocelles en plus des yeux volumineux et arron-
dis. Le genre Mantis est surtout connu par la Mante reli-

gieuse que l'on trouve dans toutes les contrées chaudes

de l'Europe, et en France jusque dans la Côte-d'Or, en

Seine-et-Marne (Fontainebleau), dans le Puy-de-Dôme,
l'Indre-et-Loire, le Maine-et-Loire ; dans tout le Languedoc,

la Charente, le Loir-et-Cher, le Maine, jusque dans le

Morbihan, et comme extrême limite dans les environs du
Havre. — Son allure singulière l'a fait appeler Prie-Dieu

(Prèga-Diou en provençal): l'Insecte s'avance en repliant

à demi ses lon-

gues pattes ra-

visseuses, com-
me un fidèle joint

les mains et les

bras dans l'atti-

tude delaprière.

De là vient sans

doute aussi le

nom de Pro-
phète que lui

donnaient les

Grecs ; enfin
,

leur démarche

lente et mesurée leur donne comme un air de dignité qui

explique ces différents noms. Rien n'est moins justifié que

cette réputation de sagesse et de bonté, car la Mante a

des mœurs très carnassières : de couleur verte ou brune,

elle se dissimule dans les buissons et les herbes, grâce à

un véritable mimétisme. Là, elle guette sa proie, se glisse

avec précaution vers elle et, soudain, l'enserre entre ses

pattes, la déchire avec ses fortes mandibules. Les Mantes

s'attachent fortement aux doigls quand on veut les saisir,

ne causant d'ailleurs que de très légères égratignures.

Les femelles pondent leurs œufs par tas sur les plantes,

et les entourent d'une coque visqueuse, rapidement durcie

à l'air : c'est une oothèque. Lorsque les petites Mantes

éclosent, elles restent soutenues pendant quelques jours

par deux longs fils soyeux qui adhèrent à leur abdomen

et à la paroi interne de l'œuf (Ch. Brongniart). La Manie
de la Caroline, plus vorace encore que sa congénère

d'Europe, se nourrit volontiers de Sauterelles, de Gre-

nouilles et même de Lézards. Dans un genre voisin, les

Erermaphiles d'Egypte, Lefebvre a observé un mimétisme

des plus remarquables : l'Insecte prend absolument la co-

loration du terrain où il marche. Anglas.

III. Paléontologie. — Ce genre apparaît pour la pre-

mière fois dans le miocène d'OEningen (Mantis protogea).

Les Insectes paléozoïques que l'on a considérés comme des

Mantes sont des Palœodictyoptera (V. ce mot et Insectes

[Paléontologie]). E. Trt.

MANTE (Louise-Charles-Théophile), actrice française,

née à Paris le 2 juin 1799, morte à Paris le 25 mars 1849.

Elle se destinait d'abord à la peinture, puis se tourna du

coté du théâtre, entra au Conservatoire dans la classe de

Granger, et obtint en 1822 au concours un premier prix

de comédie. Engagée à la Comédie -Française, elle s'y

montra le 12 sept. 1822 dans le Misanthrope, et ses

débuts eurent un succès retentissant et prolongé qui,

disait-on, n'était pas sans inquiéter M" Mars. Mlle Mante,

à qui l'emploi des coquetles convenait mieux que celui des

amoureuses, ne se fit pas moins remarquer dans le genre

moderne que dans le répertoire classique et fut prompte-

ment reçue sociétaire. Malheureusement, un embonpoint

précoce vint l'obliger de bonne heure à changer d'emploi

et à prendre d'abord les demi-caractères et enfin les

duègnes, ou elle faisait preuve de verve, de mordant et

d'un excellent comique. Elle fit toute une série de remar-

quables créations dans Chacun de son côté, la Belle-

Mère et le Gendre, Clotilde, Mademoiselle de Belle-

Isle, le Verre d'eau, Un Veuvage, Il ne faut jurer de

rien, etc. A. P.

MANTEAU. I. Archéologie. — Manteau d'armes. —
Pièce de renfort de l'armure défendant le coté gauche de

la poitrine et même une partie de la face, et usitée dans les

joutes au xvie
siècle. C'est à vrai dire une modification de

la large et du placard, et les auteurs contemporains lui

donnent souvent le nom de haute pièce tringlée, parce

que son champ était couvert, vers 1520, de tringles d'acier

rivées, destinées à arrêter et à faire passer le coup de

lance. Le manteau d'armes est fait d'acier forgé et trempé,

martelé suivant la forme de la moitié gauche de la poi-

trine, de l'épaule et même de la gorge. Et sa partie supé-

rieure se prolonge fréquemment, dans la seconde moitié

du xvi
e
siècle, en une haute pièce qui renforce la menton-

nière et la ventaille de l'armet dans sa moitié gauche. Des

vis et des écrous fixaient cette pièce de renfort sur le plas-

tron de la cuirasse (V. Targe, Placard, Tournois).

Manteau d'lvlûue. — C'était, à la fin du xv
r

et dans

la première moitié du xvie
siècle, une grande pèlerine de

mailles que portaient les fantassins allemands et suisses

par-dessus leur costume, que leur buste fut ou non armé.

Mais, en général, ce manteau d'évèque n'allait pas sans un

corps d'armure et des manches de mailles. L'origine doit

en être recherchée sans doute en Orient, et les Autrichiens

et les Hongrois l'auront emprunté aux Turcs. De pareilles

pèlerines avec ou sans camail s'observent en maints harnois

turcs, mongols et indiens. A en croire Demmin (Guide des

amateurs d'armes, p. 335), les doges de Venise portaient

cette défense de mailles ; en tout cas elle fut longtemps

d'usage parmi les gens de mer, et les Polonais en prolon-

gèrent l'usage jusqu'au xvne siècle. Maurice Maindron.

II. Costume (V. Costume).

III. Théâtre. — Manteau d'Arlequin. — C'est le

nom qu'on donne à la grande draperie peinte, générale-

ment de couleur rouge, qui encadre en quelque sorte, par

le haut et par les cotés, le rideau d'avant-scène et délimite

l'ouverture de la scène. Ce nom de manteau d'Arlequin,

au dire de quelques écrivains peu au courant des choses

du théâtre, aurait été appliqué à cette partie fixe de la

décoration, parce que, à l'ancienne Comédie-Italienne,

Arlequin avait coutume de faire toujours son entrée en

scène par cet endroit. Or, ceci aurait été non seulement

ridicule, mais la plupart du temps impossible en raison des

exigences de l'action. Ce qui est vrai, c'est que l'acteur

chargé du rôle d'Arlequin venait souvent se présenter au

public, seul, en se glissant entre cette draperie et le rideau,

mais toujours dans les entr'actes, et, par conséquent, quand

celui-ci était baissé. C'est lorsqu'il lui prenait fantaisie,

comme cela arrivait fréquemment au xvin e
siècle, de venir

s'entretenir plaisamment avec les spectateurs, soit qu'il

fut chargé de leur faire connaître le spectacle du lende-

main, soit qu'il eut à leur faire une annonce relativement

à un incident qui venait de se produire, comme font au-

jourd'hui nos régisseurs, soit enfin qu'il voulut simplement

les égayer et exciter leur bonne humeur par les plaisan-

teries et les lazzi dont il était contumier et qui étaient

toujours accueillis avec joie, surtout lorsqu'ils sortaient de

la bouche d'un Dominique, d'un Thomassin ou d'un Carlin,

(pie le public avait en affection toute particulière. Après

quoi il s'en retournait par le même chemin. C'est là la

véritable origine du nom de « manteau d'Arlequin ». A. P.

IV. Construction.— Partie de la construction d'une

cheminée faisant saillie au-dessus de l'àtre. Le manteau

comprend, par extension, les jambages avec le chambranle

et la gorge ou attique avec la corniche, mais à l'exception

de la hotte et de toute partie recouvrant le tuyau de fu-

mée. Dans les grandes cheminées du moyen âge, les man-
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teaux avaient une bien plus grande importance que dans

les cheminées des appartements modernes, et ces manteaux

étaient souvent décorés d'armoiries ou de bas-reliefs (V.

Cheminée). — On appelle faux manteau la tablette de

pierre, de marbre ou de bois portée sur des consoles et

non sur un chambranle complet, au-dessus d'un foyer de

cheminée encastré dans la maçonnerie, et on donne encore

le nom de manteau de fer à une barre de fer dite aussi

linteau, traverse ou chaîne portée sur les jambages de la che-

minée, dont les extrémités sont coudées et scellées dans la

maçonnerie et qui sert à supporter le manteau. Gh. Lucas.

V. Art héraldique. — Ornement extérieur de l'écu

et l'entourant comme un manteau royal ; originairement

il ne tigurait qu'autour des armoiries des maisons souve-

raines. Les princes, les ducs, les pairs, le grand chancelier

et les présidents des cours souveraines en ont fait usage

depuis. Lorsque le manteau semble fermé par le haut et

un peu replié, il prend le nom de manlelet.

MANTEGAZZA (Puolo), médecin aiithrepologiste italien

contemporain, né à Monza le 31 oct. 1831. Reçu docteur

à Pavie en 1834, il fit un long voyage à travers les pays

de l'Europe occidentale et dans l'Amérique du Sud où il

exerça la médecine dans la République Argentine et au

Paraguay. De retour en 1858, il inaugura à Milan un
cours populaire d'hygiène, fut nommé l'année suivante

médecin à l'hôpital de cette ville et passa en 1860 comme
professeur de pathologie générale à Pavie ; c'est là qu'il

fonda le premier laboratoire de pathologie expérimentale

de l'Italie. En 1870, il fut nommé professeur d'anthropo-

logie à l'Institut des études supérieures de Florence et y
créa le musée d'anthropologie et d'ethnographie; c'est lui

aussi qui fonda la Société anthropologique d'Italie. De 1865
à 1876, il siégea à la Chambre des députés, puis fut

nommé sénateur du royaume d'Italie. Mantegazza est l'au-

teur de nombreux mémoires et ouvrages de médecine,

d'hygiène et de philosophie. Citons : les Générations
spontanées (1860); Vitalité des zoospermes de la gre-

nouille (1860); le Globulimètre (1865); la Classifica-

tion des aliénations mentales... (1865); l'Action de la

douleur sur la respiration (1867); lîecli. expérim.sur
ï'origine de la fibrine et sur les causes de sa coagu-
lation dans le sang (1871), etc. Signalons parmi ses

travaux de physiologie et de philosophie, la plupart traduits

à l'étranger : Physiologie du plaisir, de la douleur,

Psychologie de l'amour, de la haine, Physionomie et

expression des sentiments, VAmour dans l'humanité,

traduit en français (1886, in-18), etc. ; enfin des relations

de ses Voyages à la Plata, en Laponie (1881), aux
Indes (1884), etc. D 1' L. Hn.

MANTEGNA (Andréa), peintre italien, né à Padoue en

1430, mort à Mantoue en 1506. C'est par erreur que Va-

sari le fait nartre dans cette dernière ville ou il ne passa que

la seconde moitié de sa carrière. De même, il n'est pas

certain que Mantegna, suivant la tradition accréditée par

l'historien florentin, ait gardé les troupeaux dans son en-

fance; en effet, le peintre, est désigné dans un acte nota-

rié datéde 1492 comme « fils de {honorable sire Biaise:

Andréas Mantegna q honorandi ser Masii » ; or, cette

qualification, d'après les usages du temps, n'indiquerait

pas une origine obscure. Quoiqu'il en soit, il fut distingué

de très bonne heure parErancesco Squarcione, qui le prit

dans sa maison, l'adopta pour fils et l'initia à la connais-

sance et à la pratique de l'antiquité. A dix-sept ans, le

jeune Andréa était déjà devenu un maître, et on le char-

geait (1488) de peindre pour le maître-autel de Sainte-

Sophie de Padoue une Madone qui a malheureusement

péri au xvn° siècle. A vingt-trois ans, il exécutait le re-

table de l'église Sainte-Justine, merveilleux morceau, d'une

science consommée et d'un art exquis, conservé aujour-

d'hui au musée tirera à Milan. A peu de temps de là,

Squarcione, ayant à peindre la chapelle de Saint-Chris-

topheaux Eremitani de Padoue, se déchargea de la besogne

sur son élève préféré : Mantegna, avec une admirable élé-

vation de pensée et de style, représenta en une série de

compositions d'un caractère grandiose : la Tentation de

saint Jacques, la Vocation de saint Jacques, Saint

Jacques baptisant, saint Jacques devant le préfet,

Saint Jacques conduit au supplice, le Martyre de saint

Jacques, le Martyre de saint Christophe, l'Enlèvement

du cadavre de saint Christophe. Pendant qu'il s'occu-

pait à ces travaux, Jacopo Bellini, venu de Venise à Pa-

doue avec ses deux fils, Gentile et Giovanni, fut si vivement

frappé du précoce génie de l'auteur de ces fresques, qu'il

voulut l'avoir pour gendre ; mais en s'unissant à Nicolo-

sia Bellini, Mantegna se brouilla irrévocablement avec son

père adoptif et maître, qui, dès lors, devint son irréconci-

liable ennemi.

Cependant la réputation du peintre s'était étendue.

L'œuvre de l'église Saint-Zénon de Vérone lui commanda
(1457-59) un retable monumental, dont il conçut l'ordon-

nance avec une entente supérieure de la poésie et du style :

au centre, la Vierge est sur un trône auprès duquel sont

groupés de petits anges; des piliers ornés de médaillons et

d'arabesques supportent un entablement dont les frises si-

mulent un bas-relief d'enfants, dans legoùt de Donatello ;

cette architecture est d'une extrême richesse ; et l'expres-

sion de la Vierge, son maintien, son ajustement ont une

beauté souveraine et une grâce infinie. Nous avons en

France la prédelle du retable de Saint-Zénon ; elle se com-

pose de trois compartiments distincts : la Crucifixion (mu-

sée du Louvre) ; le Christ au Jardin des Oliviers et la

Résurrection (tous deux au musée de Tours). Mantegna

y concilie à merveille l'énergie du pathétique avec la re-

cherche des mouvements nobles et des attitudes élégantes.

Après un séjour de deux ou trois ans à Vérone, il se rendit à

Florence. Il s'y trouvait en 1466, au moment où brillaient

les Verroechio, les Pollaiolo, où débutait Botticelli, et où

lui-même était à l'apogée du talent et de la gloire. C'est

alors que le duc Louis de Gonzague le fit venir à Mantoue.

Il se fixa dans cette ville où il fut comblé de faveurs, et,

sauf une courte absence à Rome, de 1488 à 1490, lorsque

le pape Innocent VIII lui confia la décoration d'une petite

chapelle située dans le Vatican, il y passa le reste de sa

vie. A Mantoue, Mantegna se consacra à de vastes com-
positions destinées à embellir le palais des ducs. Par mal-

heur, il ne nous reste de cet ensemble que la Galerie

Mantegna, où l'on voit la Famille de Louis de Gon-
zague, groupée et formant tableau. Un ouvrage d'une

plus haute importance encore, dont nous possédons les car-

tons, c'est le célèbre Triomphe de Jules César, peint pour

la scène du théâtre de Mantoue, magnifique restitution de

l'antiquité romaine, puissante évocation des gloires mili-

taires et des splendeurs de l'empire.

A la série des fresques dont nous avons parlé, et pour

ne citer que les œuvres maîtresses de Mantegna, il faut

ajouter encore plusieurs tableaux de premier ordre. La plus

belle de ses Madones est à Mantoue. A Florence sont l'Epi-

phanie, la Résurrection, la Circoncision. Madrid a lu

Mort de la Vierge. Enfin notre inusée du Louvre s'honore

de quatre compositions de Mantegna qui comptent parmi

les plus belles : le Parnasse et la Sagesse victorieuse

des Vices ne le cèdent point au Chris! cuire les Larrons,

ni à la Madone de (a victoire, sorte d'ex-voto commandé
à l'artiste en 1495, après la bataille de Eornoue, par le

marquis de Mantoue, généralissime de l'armée italienne.

C'est au retour de son voyage à Rome que Mantegna com-

mença à manier le burin ; les estampes du Triomphe,

qu'il grava en 1491, paraissent être ses premières produc-

tions dans l'art du graveur ; elles sont, comme toutes les

estampes du maître, d'un beau et noble caractère : la so-

briété même du travail, la rude uniformité des hachures

ri leur naïveté quelque peu sauvage servent à mettre en

lumière les qualités supérieures de l'invention, la mâle et

incisive éloquence des contours, de la draperie et du mo-
delé.

La chapelle oii Mantegna fut enterré existe encore à
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Mantoue. Il ne laissait pas d'élèves directs, mais l'in-

fluence et la gloire de ce précurseur avaient rayonné au

loin; son action sur Raphaël est indéniable, et le Sodome,

le Corrège, Paul Véronèse, Albert Durer, llolbein l'ont

maintes fois imité. Lui-même avait demandé à plus d'un

maître des inspirations et des modèles : au grand sculp-

teur florentin Donatello, il avait emprunté ce pathétique

qui éclate dans plusieurs de ses œuvres; du peintre Paolo

Uccello, il avait appris la perspective linéaire et la science

des raccourcis. Mais la source par excellence à laquelle

il puisa, ce fut l'antiquité. « Rechercher avec l'ardeur

d'un antiquaire, avec la rigueur scientifique d'un archéo-

logue, a écrit M. Eugène Mùntz, les moindres fragments

qui peuvent aider à reconstituer l'image du monde romain,

statues, bas-reliefs, monnaies, inscriptions, marbres et

bronzes ; déterminer jusqu'aux plus infimes détails du

costume, de l'ameublement, de l'armure des anciens ; en

remontrer aux érudits les plus méticuleux sur la forme

d'une épée, d'un mors de cheval, d'une chaussure employée

dans les armées romaines; puis de cette infinité de maté-

riaux, réunis avec une patience admirable, tirer une image

vivante et poétique, vivifier par l'imagination une érudi-

tion qui chez les autres serait restée stérile, telle est la

tache que Mantegna a menée à fin avec un succès éblouis-

sant. » Toutefois l'étude de l'antique n'avait pas étouffé

chez Mantegna le sentiment des beautés de la nature : té-

moin ses radieuses figures d'anges et d'enfants, ses types

d'adolescents d'une grâce si parfaite. A vrai dire, le maître

padouan ne fut pas ce qu'on appelle un coloriste : on a pu

lui reprocher le ton froid, dur et sec de la plupart de ses

tableaux ; en revanche il défie toute critique par l'art mer-

veilleux avec lequel il résout tous les problèmes du rythme

et de l'ordonnance, par ses inappréciables facultés d'obser-

vateur, par son habileté à disposer les draperies sur le corps

romain, par sa science impeccable du dessin. G. Codgny.

Biiîl. : Vasari. — Ridolfi, Le Meraviglie dell'Arle,
t. I. — Armand Baschet, Gazelle des beaux-arts, 1866,

t. XX. — CitowEet Cavai.caselle, Histoire de la peinture
en Italie, t. V. — Paul Mantz, Gazette des beaux-arts,
t. XXXIII, XXXI V. — Charles Blanc. Histoire des peintres
de toutes tes écoles (écoles lombardes). — Doplessis,
Œuvre de Mantegna ; Paris, 187& — Portiifim, Reperto-
rium fur Kunstwissenschaft, 1886. — Archivio storico
dell'Arle, 1888. — Eugène Mu.ntz, Histoire de l'art pen-
dant la Renaissance, t. II.

MANTELÉ (Blas.). Attribut de l'écu qui diffère du

chappé, en ce sens que le mantelé ne s'élève qu'à la hau-

teur du chevron placé régulière-

ment — du lion ou de tout autre

animal quand il est recouvert

d'une mante ou d'un manteau.

D'argent, mantelé de sable.

MANTELET. I. Costume.—
Petit manteau sans manches,

rouge ou violet suivant le temps

ecclésiastique, que les cardinaux

portent sous la mozette, à Rome
seulement. Le mantelet est aussi

le vêtement des évèques hors

de leur siège et des prélats dits de mantelletta.

II. Fortification. — Parapet portatif en planches dont

les combattants secouvraient dans les sièges pour s'abriter

des (lèches ou des pierres des assiégés. De nos jours au

mantelet a succédé le gabion (V. ce mot).

III. Marine. — Mantelet de sabokd. — Assemblage

des pièces en bois ou métalliques, servant à fermer les sa-

bords. Les mantelets sont pleins, c.-à-d. composés d'un

seul assemblage de pièces, ou brisés, c.-à-d. en deux par-

ties. Les mantelets sont fixés à la muraille du navire par

des charnières autour desquelles ils pivotent. Des crochets

fixés en dedans assurent leur fermeture.

MANTELL (Gideon-Algernon), géologue et médecin

anglais, né à Levves (Sussex) en 1790, mort à Londres

le 10 nov. 1852. Il se fit recevoir chirurgien, s'occupa

spécialement d'obstétrique et préconisa, l'un des premiers,

l'emploi du seigle ergoté. Il s'appliqua en même temps à

l'étudede la géologie et réunit une riche collection de fossiles,

qu'il vendit plus tard 3,000 livres sterling au Iîritish Mu-
séum. C'est lui, notamment, qui découvrit en 1822, dans
la forêt de Tilgate, l'iguanodon. Il était membre delà So-
ciété royale de Londres, qui lui décerna en 1839 sa grande
médaille d'or. Outre une soixantaine de mémoires origi-

naux insérés dans les Philosophical Transactions et dans
les Geological Tra?isactions, il a publié : The Fossils of
South Doivns (Londres, 1822* in-i); Illustrations ofthe
Geology of Sussex (Londres, 1827, in-4); The Geology

of the South-East of England (Londres, 1833, in-8);

The Wonders of Geology (Londres, 1838, 2 vol. in-8;

6e éd., 1830); The Medals of Création (Londres, 1844,
2 vol . in-1 "2 ) ; Thoughts on a pcbble ( Londres, 1 845 , in-1 2 ;

7 e éd., 1850), etc. L. S.

MANTELLATES ou Filles maxtelées. Religieuses hos-

pitalières de l'ordre des servîtes, instituées par saint Phi-

lippe Beniti, vers 1280 ; sainte Julienne Falconieri en fut

la première religieuse. Ces filles furent nommées mantel-
lates, à cause du mantelet à manches très courtes qu'elles

portaient, pour servir plus aisément les malades. Au siècle

dernier, leur congrégation était répandue en Italie et en

Autriche.

MANTELL0NE. Grande tunique sans manche, avec ailes

pendantes par derrière, de couleur violette. Il est l'insigne

des camériers du pape, dits prélats di mantellone.

MANTELS ou MANTELIUS (Jean), historien et écri-

vain ecclésiastique belge, né à Hasselt en 1599, mort à

Hasselt en 1076. Il entra dans l'ordre des augustins, de-

vint prieur de différents monastères et assista au chapitre

général tenu à Rome en 1047 ; il s'adonna à la prédication

avec beaucoup de succès, et publia d'importants ouvrages

d'histoire et de théologie; son travail le plus considérable,

que l'on consulte encore utilement aujourd'hui, est intitulé

Historiœ Lossensis libri decem (Liège, in-4), qui ne fut

publié que bien longtemps après la mort de l'auteur, en

1717. Nous citerons aussi son Hasseletum, sive ejus op-

pidi descriptio (Louvain, 1663, in-4). Mantels est très

au courant des sources et les utilise avec un esprit critique

remarquable dans un style ferme et élégant. E. II.

Bibl. : Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire litté-

raire des XVII prov. des Pays-Bas: Louvain, 1765, 3 vol.

in-i'ol.

MANTENAY-Montlin. Coin, du dép. de l'Ain, arr. de

Bourg, cant. de Saint -Tri\ier-de-Courtes; 650 hab.

MÀNTE0D0N (Paléont.) (V. Coryphodon).

MANTES (Medunta). Ch.-l. d'arr. du dép. de Seine-

et-Oise, sur la rive gauche de la Seine. Stat. importante

d'embranchements vers Paris et la Normandie du chem. de

fer de l'Ouest. Foires et marchés fréquents; 7,032 hab.

Les nombreuses autiquités celtiques découvertes à Mantes

et aux environs, le nom même de cette ville attestent qu'elle

était, dès les premiers siècles de notre ère, le chef-lieu d'une

peuplade gauloise; on n'a cependant pas de renseignements

précis sur son histoire avant le i\' siècle. En 865, les Nor-

mands la pillèrent lors d'une de leurs incursions. Pareil sort

devait lui être réservé plusieurs fois au cours des siècles :

Guillaume le Conquérant s'en étant emparé en 1087 la

livra complètement aux flammes et fut lui-même blessé

mortellement, tandis qu'il parcourait insolemment à cheval

la ville en feu. Mantes reçut de Louis VI en 1108 une

charte de commune que plus tard Philippe-Auguste donna

à la ville du Grand-Andely. Ce roi résida souvent à Mantes;

il en avait fait son quartier général durant ses guerres

contre les Anglais en Normandie et dans le Vexin ; il y
mourut en 1223. Edouard III, roi d'Angleterre, s'empara

de Mantes en 1346, quelques jours avant de gagner la ba-

taille de Crécv. Du Guesclin la fit revenir entre les mains

du roi de France en 1364, mais la ville retomba au pou-

voir des Anglais de 1416 à 1449, date à partir de laquelle

elle n'a plus cessé d'être française. Henri IV fit de fré-

quents voyages à Mantes; il y était attiré par la belle Ga-
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brielie, dont une maison située rues Nationale etThiers rap-

pelle encore le souvenir. Au xvin' siècle, Mantes se rebâtit

Tour Saint-Maclou, à Mantes.

en grande partie, d'où le surnom de la « Jolie » qu'elle

accepta peut-être avec trop peu de modestie.

L'église, consacrée à Notre-Dame, a été entreprise au

xne siècle avec les deniers qu'avait laissés Guillaume le

Fontaine du xv" siècle, a Mantes.

Conquérant, pris de remords d'avoir détruit l'ancienne col-

légiale. Elle offre avec Notre-Dame de Paris des points

de* ressemblance nombreux, et, en dépit des modifications

qu'elle a subies depuis sa construction primitive, demeure
un des beaux spécimens de l'art gotbique. Sa façade est

surmontée de tours (refaites à notre époque) d'une hauteur

de 66 m. On admire aussi à Mantes la tour Saint-Maclou,

des xve et xvie siècles, dernier vestige d'une église détruite

en 1792; — le tribunal, installé daus les anciens bâti-

ments de l'auditoire, datant du xve
siècle, une fontaine

fort élégante de la Renaissance, construite, pense-t-on,

vers 1520 par un architecte mantois, Nicolas de La Drosse.

Les armes de Mantes sont : parti d'azur à une demi-
fleur de lis d'or, et d'or au chêne arraché de simple à
trois glands d'or. F. Bouknon.
Bibl. : Grave et Durand, la Chronique de Mantes;

Mantes, 1883, in-8. — P. Potrifîr, Histoire et description
de Mantes et de ses environs; Nantes, s. d.,in-18. — Com-
mission des antiquités et des arts de Seine-el-Oise, pas-
sim (V. le fascicule de table analytique).

MANTES-la-Ville. Corn, du dép. de Seine-et-Oise, arr.

et cant. de Mantes; 1,303 hab.

MANTET. Coin, du dép. des Pyrénées-Orientales, arr.

de Piades, cant. d'Olelte; 161 hab.

MANTEUFFEL. Famille de la noblesse poméranienne,

originaire du pays des Kassubes, répandue en Brande-
bourg, Mecklembourg, Saxe, Prusse, Suède et Russie (pro-

vinces baltiques). La ligne comtale de Livonie (1756) et

la ligne baronale de Prusse existent encore. La dernière

remonte à Christoph-Friedrich de Muhlendorf (1727-

1803), fils adoptit d'Ernst- Christoph de Manteuffel

(1676-1749), ambassadeur de Saxe à Derlin (1711-16),
ministre de l'électeur (1716-30). Christoph prit en 1742
le nom et le titre de baron de Manteuffel. Son second fils,

Georg-August-Ernst, né à Altluernilz le 26 oct. 1765,
mort à Dresde le 8 janv. 1842, fut un des principaux per-

sonnages du royaume de Saxe qu'il représenta à la Diète

fédérale de 1830 à 1840. Ses deux frères, Friedrich-Otto-

Gottlob (1777-1812) et Hans-Karl-Erdmann (f 4844),

furent également fonctionnaires saxons. Du premier est né

le ministre Otto-Theodor, du second le général Edwin-
Hans-Karl de Manteuffel.

Otto-Theodor, baron de Manteuffel, né à Liibben le

.3 févr. 1805, mort à Krossen le 26nov. 1882, fut élevé

par son oncle Hans-Karl-Erdmann, entra dans l'adminis-

tration prussienne, devint conseiller du prince de Prusse,

alors président du ministère d'Etat (1844), puis directeur

au ministère de l'intérieur (1845), défendit énergiquement

la bureaucratie contre les libéraux, fut ministre de l'inté-

rieur dans le cabinet lirandenburg (nov. 1848), eut une

grande part à la constitution du 5 déc. 1848 et aux mo-
difications qu'y fit le message du 7 janv. 1850, fut chargé

après la mort du comte Brandenburg du ministère des

affaires étrangères, conclut avec Schwarzenberg la conven-

tion d'Olmutz (nov. 1850), assista au congrès de Paris

(1856), se retira avec tout le ministère lors de l'institu-

tion de la régence (oct. 1858), reparut en 1864 à la

Chambre des seigneurs où il continua de soutenir la poli-

tique réactionnaire. — Son frère Karl-Otto (1806-7!»)

fut de 1834 à 1858 ministre de l'agriculture. — Son fils,

Otto-Karl-Gottlob, né à Berlin le 29 nov. 1844, fut un

des chefs du mouvement agrarien et du parti conserva-

teur.

Edwin-H'ans-Karl, baron de Manteuffel, né à Dresde

le 24 févr. 1809, mort à Karlsbad le 17 juin 1885, fut

élevé avec ses cousins Otto et Karl, entra en 1827 dans

l'armée prussienne (dragons de la garde) ; devint lieute-

nant (1828), élève de l'école de guerre (1834-36), aide

de camp du gouverneur de Berlin (1838), du prince Albert

(1839), du roi (1848) qui l'employa à une série de mis-

sions diplomatiques où Manteuffel se distingua ; il fut

promu major (1848), lieutenant-colonel (1853), colonel

(18S4), attaché au cabinel militaire (1855) et enfin pré-

posé à celui-ci (1857) parle roi qui avait personnellement

en lui la plus grande confiance. Il la justifia par ses efforls

pour réorganiser l'année et rajeunir les cadres; vive-

ment combattu, il provoqua en duel et blessa le publiciste



MANTEUFFEL — MANTISl'K \m
Twesten (1861). Hélait major général depuis 1858, lieute-

nant général depuis 1861.11 obtint le commandement des

troupes prussiennes du Slesvig-Holstein (29 juin 1863) et

le gouvernement de Slesvig (22 août) qu'il exerça avecuno

extrême raideur vis-a-vis de la population et du prince d'Au-

guStenbourg. Ses affectations maladroites de franchise mili-

taire lui firent du tort. Après la rupture avec l'Autriche, il

commença la guerre en passant l'Eider (7 juin 1866) et en

chassa GFablenz du Holstein, envahit le Hanovre (15 juin),

fit signer la capitulation de Langensalza (29 juin), com-

battit les Bavarois à Hausen et Aschach (10 juil.), rem-

plaça Falckenstein à la tète de l'armée du Main (19 juil.),

marcha sur Wurzbourg et termina la campagne par les

succès de Tauberbischoisheim, Helmstadt et Rossbrunn. Il

fut envoyé à Saint-Pétersbourg afin de convaincre le tsar

de la nécessité du remaniement de l'Allemagne (août 1866),

promu général de cavalerie (20 sept.) et commandant du

9e corps'd'armée ; un conflit avec le gouverneur civil Scheel-

Plessen le fit mettre en disponibilité (janv. 1867). 11 rem-

plaça Falckenstein à la tète du I
er corps avec lequel il fit

la guerre de 1870 (V. Franco-allemande), se distinguant

à Colomhey-Nouilly (14 août) et Noisseville. On lui confia

le 27 oct. la première armée, opposée à l'armée française

du Nord, qu'il combattit à Amiens (27 nov.) et sur

l'Haïlue (23 déc), puis il fut préposé à l'armée du Sud

(II
e

, Vil , XIVe corps), opposée à Bourbaki.Par une marche

audacieuse à travers le plateau de Langres, il se porta sur

les derrières de l'armée française de l'Est qui dut se réfu-

gier en Suisse. Manteuffel fut ensuite chargé de commander

l'armée d'occupation (20 juin 1871) et promu feld-maréchal

(19 sept. 1873). Le 1 er oct. 1879, il fut nommé administra-

teur d'Alsace-Lorraine, tenta de vains efforts pour rallier la

société indigène et en témoigna brutalement sa mauvaise

humeur. Son échec fut complet vis-à-vis des fonctionnaires

allemands et de la population conquise. A.-M. B.

Bibl. : Keck, Das Leben des General-feldmarschalls
Edwin von Manteuffel; Bielel'eld, 1890.

MANTEYER. Corn, du dép. des Hautes-Alpes, arr. et

cant. de Gap; 460 hab. Château des xiv e
et xvn e siècles.

Restes de l'ancienne chartreuse de Berthttud, mona^ère de

femmes fondé en 1188 et détruit au xv° siècle. «
MANTHELAN (Méntalomagw). Coin, du dép. d'Indre-

et-Loire, arr. de Loches, cant. de Ligueil; 1,346 hab.

Stat. du chem. de fer départ, à voie étroite d'Esvres au

Grand-Pressigny. — Bourg fondé à l'époque gallo-romaine,

érigé plus tard en chàtellenie ; église nouvelle ayant con-

servé le clocher de l'ancienne église romane. Cette localité

est au centre des faluniires de Touraine, intéressant dépôt

géologique de polypiers et mollusques, qui atteint parfois

une épaisseur de 15 à 20 m. sur 18 à 20 kil. de long et

7 ou 8 de large : le falun sert à amender les terres.

MANTHELON. Coin, du dép. de l'Eure, arr. d'Lvreux,

cant. deDamville; 283 hab.

MANTHES.Com. du dép. de laDrôme, arr. de Valence,

cant. du Grand-Serre; 463 hab.

MANTICA (François), prélat italien, né à Pordenone

(Frioul) en 1534, mort en 1614. Il fut longtemps profes-

seur de droit à l'université de Padoue. Il a laissé, entre

autres, les ouvrages suivants : De Conjecturis iiltima-

rum voluntatum (1580); VaMcanœ lueubrationes de

latitis et ambiguis conventibus (1609); Decisiones

liotœ romance (1618). A. J.

KniL. : Tiraboschi, Sloria délia lett. ita.1., VII, 730. —
Aui;i av, Histoire générale des cardinaux ; Paris, 1612-1'J.

— Papadopoli, Gymnasium patarinwu.

NI ANTICORE(Lntom.). Genre de Coléoptères pentamères,

famille des Carabiques, tribu des Cicindélètes, caractérisé

par une tête grosse et par des palpes labiaux, atteignant

ou dépassant à peine l'échancrure du menton. Ils ont les

yeux petits et sont privés d'ailes sous les élytres. Ces

Cicindilés sont propres à l'Afrique méridionale ; on en cite

deux espèces, hsManticora tuberculata Déj. et M. lati-

pennis Waterh.

MANTILLE (V. Costume).

MANTILLY ou MANTILLI. Coin, du dép. de l'Orne,

arr. de Doinfronf, cant. de Passais; 1,870 hab.

MANTINÉE. Ville de la Grèce antique, dans la plaine

de l'Arcadie orientale, sur la route d'Argos à Corinthe, au

N. de Tégée et au S. d'Orchoméne. Elle fut fondée vers le

vi
c siècle av. J.-C. par l'association des cinq villages du

district déjà connu d'Homère. Leur union en une cité fit

de celle-ci une des plus puissantes d'Arcadie. Sa constitu-

tion était réputée excellente et les Cyrénéens, lui deman-
dèrent un législateur, Démonax (550-530). Elle fit partie

de la confédération péloponésienne, dirigée par Sparte,

mais eut une altitude particulariste ; sa rivale Tégée avait

un régime oligarchique ; celui de Manlinée était démocra-
tique. De plus, Sparte lui disputait la Parrhasie (Arcadie

méridionale). Les principaux épisodes du conflit furent la

bataille indécise avec les Tégéates (423) et l'alliance avec

Argos contre Sparte (421) qui se termina par la bataille

de Manlinée où les coalisés (Mantinéens, Argiens, Athé-
niens) furent battus par le roi Agis (418). Malgré la trêve

de trente ans qui suivit, l'antagonisme persista. A l'expi-

ration de cette trêve, les Spartiates sommèrent les Man-
tinéens de raser leurs murailles ; sur leur refus, ils les

vainquirent en bataille rangée, et Agésipolis vint assiéger la

ville (385) ; il détourna le cours de l'Ophis, inondant les

approches des murs ; ceux-ci étant bâtis en briques écrues

s'écroulèrent ; les Mantinéens capitulèrent el durent se dis-

perser entre des villages; ils étaient alors environ 3,000
combattants, soit 12,000 à 15,000 habitants. Aussitôt après

la bataille de Leuctres, ils rebâtirent leur ville, avec une

enceinte en pierre et à quelque distance de la rivière. Ils

furent à la tète du mouvement arcadien, et l'un d'entre eux,

Lycomède, fut le promoteur de la fondation de Mégalopolis,

cité où l'on concentra les Arcadiens méridionaux. Mais

bientôt ils entrèrent en lutte avec les chefs de la confédé-

ration arcadienne et s'allièrent contre elle à Sparte. Epa-
minondas marcha contre eux, mais sa victoire remportée

dans la mémorable bataille de Mantinée fut annihilée par

la mort qu'il y trouva (362). Une troisième bataille de Man-

tinée fut livrée en 295. Archidamus, roi de Sparte, y fut

battu par Démétrius Poliorcète. Une quatrième eut lieu en

242. Agis, roi de Sparte, y fut battu et tué par Aratus et

les Achéens. Mantinée était d'abord entrée dans la ligue

achéenne ; mais ensuite elle passa avec Orchomène et Tégée

à la ligue étiolienne ; puis elle s'allia à Sparte (228). Ara-
tus s'en empara (22o); mais la garnison achéenne fut

chassée ; ce fut la cause de la guerre de Cléomène contre

les Achéens, terminée par l'intervention d'Antigone Doson,

roi de Macédoine, lequel reprit Mantinée (222); elle fut

pillée et les habitants vendus comme esclaves. La ville re-

çut le nom d'Antigoncia qu'elle garda jusqu'au temps de

l'empereur Adrien. En 207, une cinquième bataille se livra

dans la plaine de Mantinée, entre Philopœmen et le tyran

lacédémonien Machanidas, qui fut vaincu et tué. Les Manti-

néens furent les seuls Grecs alliés d'Octave à la bataille

d'Actium. La ville eut encore une période de prospérité à

l'époque byzantine. Ses ruines portent le nom de Palœo-
poli et ont été fouillées en 1887 par l'école française de

Rome. On y voit une enceinte circulaire de 3,942 m. avec

109 tours carrées, 13 tours rondes, 10 portes, des temples

de Dionysos, Aphrodite Melanios. Poséidon Hippios, un

théâtre, un agora, etc. A.-M. B".

MANTIQUE (V. Divination).

MANTIQUEIRA (Serra da). Montagnes du Brésil, sépa-

rant les vallées du Parabyba et du rio Grande (affl. du

Parana), l'Etat de Minas Geraes de ceux de Rio de Janeiro

et Sâo Paulo; parallèle à la côte, dont elle est éloignée

de 100 kil. environ, elle atteint 2,712 m. au pic d'ila-

tiaya. Elle est formée de schistes cristallins.

MANTISE. On appelle parfois ainsi la partie décimale

d'un logarithme vulgaire ; la partie entière est alors la ca-
ractéristique.

M A N T I S P E (IJitom.). Genre de Xévroptères, famille des

Mantispides, tribu des Raphidiens. Ces Insectes sont ca-
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ractérisés par leurs pattes antérieures ravisseuses, rappe-

lant celles des Mantes, et par leurs jambes renflées et

garnies d'épines. Leurs tarses ont la faculté de se replier

sur la jambe et de servir ainsi à la préhension. La tête

est large et porte des antennes courtes. Ces Insectes sont

carnassiers ainsi que l'indique la conformation de leurs

paties antérieures. On connaît sept espèces de ce genre,

qui se trouvent réparties dans les contrées les plus éloi-

gnées les unes des autres. Le midi de la France possède le

Mantispa pagana 111.

IYIANTO, prophétesse mythique de l'ancienne Grèce.

Sœur de Tirésias, elle fut après la prise de Thèbes donnée

par les Epigones au temple de Delphes, puis chargée de

fonder l'oracle d'Apollon à Claros. Elle aurait épousé le Cre-

tois Rhakios; de cette union naquit le devin Mopsos. Euri-

pide dit qu'elle aurait eu, d'Alcméon, Amphilochos et Tisi-

phone.

MANTOCHE. {Mantusca). Corn, du dép. de la Haute-

Saône, arr. de Gray, cant. d'Autrey ; 800 hab. Stat. de

la ligne de ch. de fer de Gray à Chalon-sur-Saône. Car-

rières de [lierre. Moulins. Traces de voie romaine. Trou-
vailles de substruclions, mosaïques, statuettes, agrafes,

tombes, urnes et monnaies romaines (musée de Gray).
Camp antique sur la hauteur appelée Chdteau-Grillot.'La
seigneurie appartint au moyen âge aux Vergy; elle passa
ensuite aux Bliterswick et aux Joly. Le château féodal,

pris et démoli en 1346, pendant les hostilités qui suivirent

la mort de la comtesse Jeanne, fut rebâti peu après et de-
puis lors à plusieurs reprises transformé. L-x.
M AN TOI S {Mediintensis ager). Ancien pays de la

France, compris entre le Vexin français, le Chartrain,
le Parisis, le Hurepoix, la Normandie et le Thimerais. Il

avait Mantes pour capitale. Il est aujourd'hui compris dans
les dép. de Seine-et-Oise et d'Eure-et-Loir.

MANTOUAN (Les), artistes italiens (V. Gmsi et Ve-
NUSTl).

_
MANTOUE (Mantua, Mantova). I. Ville. — Ville

d'Italie, ch.-l. de la province du même nom, sur le Mincio,
à 12 kil. au N. du Pô. C'est la ville la plus forte de toute
l'Italie du Nord, grâce aux étangs dont elle est entourée.

Cathédrale San Pietro, à Mantoue.

Au N. de la ville, le Mincio s'étale en trois lacs : supé-

rieur, moyen, inférieur ; au S., un autre bras de la rivière

forme de vastes marais. La ville a une enceinte bastion-

née. Au N. et à l'E. sont la citadelle et le fort San Gior-

gio, commandant les digues fortifiées (Argine, Mulino,

pont San Giorgio) qui franchissent les lacs ; à l'O. est la

redoute de Pradella; au S-, l'îlot fortifié de Cerese, le fort

Migliorelto couvrant les ouvrages qui permettent d'inonder

toute la zone marécageuse, le tort extérieur de Pietole.

Mais l'air y est fiévreux et l'eau peu salubre, et la popu-

lation y a diminué depuis le siècle dernier ; elle n'est plus

que de 28,048 hab. Elle en avait le double il y a un siècle

et demi. Elle a encore des fabriques d'instruments agri-

coles, d'allumettes, d'objets de cuir, de fourrures, de draps

et de soieries, des tanneries, corderies et imprimeries. Elle

possède un port fluvial sur le canal qui la traverse ; des

voies ferrées mènent à Vérone, Modène, l'avie, Monselice,

des tramways à vapeur à Brescîa, Asola, etc. Beaucoup de

monuments rappellent son antique splendeur : la cathé-

drale San Pietro dont le caractère gothique a été a l'in-

térieur tout à fait transformé par Jules Romain, église à

cinq nefs du xi\' siècle; — Saint-André, commencé en

1472, sur les plans d'Alberti, achevé en 1782, avec une

belle façade en marbre blanc, une tour gothique et de
nombreuses fresques ; c'est un des plus curieux édifices

de la Renaissance ;
— le plais ducal (Corte reale), bâti en

1302, décoré par Jules Romain, avec de belles salles, de

superbes plafonds, des fresques, etc. ; la partie la plus

ancienne forme le Castello di Corte, orné de tours, décoré

de peintures murales de Mantegna sur la vie de Louis de

Gonzague; — le palais du Té (abréviation do Tejetto),

construit par Jules Romain, avec la célèbre salle des

géants, où la chute des géants est représentée dans une

fresque dont les personnages ont 4m50 de haut. Le musée

contient des antiquités remarquables ; la bibliothèque est

riche d'environ 80,000 volumes et 1,200 manuscrits.

Mantoue a une académie (Virgiliana) des sciences et des

beaux-arts, un jardin botanique, un lycée, un évèché et

une synagogue bâtie depuis 1843; on compte, en effet,

dans cette ville, une assez forte proportion de juifs.

Mantoue, qui se targue surtout d'ètro la patrie de Vir-

gile, a eu deux écoles de peintres célèbres : celle de Man-

tegna au x.v
e siècle, celle de J. Romain au xvie siècle.

II. PnoviHCE. — La prov. de Mantoue fait partie do

l'ancienne Lombardiej elle est située sur les deux rives du
Pô. Sa superficie est de 2,363 kil. q. Sa population, en
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1803, était de 310,179 hab. Elle est limitée parles prov.

de Crémone, Brescia, Vérone, Môdène, Reggio d'Emilie et

l'arme. Elle est très marécageuse, couverte de rizières, de

prairies et de petits bois. Elle est partagée en 11 circondari

qui ont pour chefs-lieux : Asola, Bozzolo, Canneto sull'Oglio,

CastiglionedelleStiviere,GonzagaMantova,Ostiglia,I'ic\i'rr,

Sermide, Viadana, et Volta Mantovana. H. Vast.

Histoire. — Mantoue est une ville très ancienne, les

avantages de sa position ayant été aperçus de bonne heure.

Les Etrusques s'y établirent et s'y maintinrent au point de

Palais Bonnacolsi (xm e siècle), à Mantoue.

constituer, encore au temps de Pline, le fond de la popu-

lation. Le nom a été rapproché de celui du dieu étrusque

Mantus, et, par Virgile, de celui de la prophétesse Manto
(V. ci-dessus). Après l'invasion gauloise, elle fut comprise

dans le pays des Cènomans, mais il n'en est pas fait men-

tion avant l'époque impériale. Elle passa comme les autres

cités cénomanes de l'alliance dans la sujétion romaine. Au
temps du triumvirat, Octave qui avait assigné à ses vété-

rans le territoire de Crémone y joignit une partie de celui

de Mantoue. A cette occasion Virgile fut expulsé de son pa-

trimoine qu'Auguste lui rendit (V. Virgile). Ee poète fit

la gloire de sa cité natale, que les poètes suivants célébrè-

rent à l'envi. Quand vinrent les invasions des Barbares,

Mantoue prit une grande importance stratégique. Le roi

lombard Agilulf s'en empara. Elle fut le chef-lieu d'un

comté, lequel vint au xe siècle aux mains de la maison de

Canossa. Après la mort de la comtesse Mathilde (1115), la

ville acquit ses libertés municipales; elle accéda en 1167

à la ligue lombarde, fut prise en 1236 par Erédéric II, mais

plus tard repoussa Ezzelio da Romano. A partir de 1268,

elle fut en proie aux discordes civiles. Celles-ci aboutirent

à la dictature de Finamonte Bonnacolsi, qui se fit nommer
capitaine général à vie (1274). Son fils Bardellone lui suc-

céda (1293), mais fut chassé par son neveu Guido Bonna-

colsi, dit Bottigella, chef des gibelins (1299). Le frère

de ce dernier, Rinaldo Bonnacolsi, dit Passerino, obtint

de Henri VII le titre de vicaire impérial, s'empara de Mô-
dène, mais s'aliéna le peuple par ses cruautés et fut tué

dans un soulèvement (1328). Ses fils ayant été faits pri-

sonniers, l'autorité passa à Luigi Gonzaga, capitaine du

gouvernement, lequel se fit nommer vicaire impérial par

Louis IV (1329). Ce fut le fondateur d'une nouvelle dy-

nastie.

Louis I
er

, né en 1267, mort le 18 janv. 1360, s'allia

aux Scaliger de Vérone qui lui cédèrent Reggio (1335),

puis aux Vénitiens contre les Scaliger, les Visconti et Fer-

rare. Les fils de Luigi, Filippino (f 1356) et Guido, défirent

les Milanais à Bosgoforte (1348). L'empereur Charles IV

confirma à Luigi et à ses descendants la souveraineté de Man-

toue et Reggio (1354). Une nouvelle attaque des Milanais

fut repoussée en 1357. — Guido, né en 1291, mort en

1369, succéda à son père ; l'autorité fut exercée par ses

fils, Louis et François, qui firent périr leur aine I golin

(1362), gendre de Matteo Visconti. — Louis fit tuer Fran-

çois et régna ensuite jusqu'en oct. 1382. — Son fils

François I"', né en 1363, mort en mars 1407, fut mêlé

aux intrigues et aux guerres des Visconti, tour à tour allié

avec eux et Venise contre les Carrara de Padoue, avec Bo-

logne contre eux.

Jean-François I
er

, né en 1394, mort le 23 sept. 1444,

est le premier des Mécènes qui ont illustré la famille de

Gonzague. Ce fut lui qui appela à Mantoue le fameux édu-

cateur Vittorino de Feltre. Il eut d'abord pour tuteur son

oncle maternel Caries Malatesta. Le pape Jean XXIII le prit

pour général des troupes de l'Eglise contre le roi de Naples

Ladislas. Il défendit Bologne contre Malatesta, commanda
l'armée de la coalition (Venise, Florence, Este, Montferrat)

contre Milan (1425-33). Il reçut à Mantoue l'empereur Si-

gismond qui lui donna le titre de marquis. Passé aux Mila-

nais, il défit François Sforza, général des troupes vénitiennes,

florentines et génoises (1438-41). De sa femme Paola Ma-
latesta (f 1452), naquirent Louis III, Caries, seigneur

de Bozzolo ; Alexandre, seigneur de Castillon ; Jean-Louis,

seigneur de Rovigo et Capriana ; la savante Cécile.

Louis III, ditle7«rc,né le 5 juin 1414, mort à Goito le

(2 juin 1478, élève de Vittorino de Feltre et du condottiere

Piccinino, eut à combattre son frère Caries (-j- 1456). Il

entretint une belle armée qu'il louait aux princes voisins;

il embellit Mantoue. De sa femme Barbe de Brandebourg il

eut plusieurs fils, fondateurs de lignes princières (V. Gon-
zague). — Son fils Frédéric I"', né en 1439, mort le

15 juil. 1484, guerroya au service du duc de Milan. —
Son fils Jean-François II, quatrième marquis de Mantoue,

né le 10 août 1466, mort le 29 mars 1519, servit les Vé-

nitiens (1494), devint leur généralissime, puis capitaine

général de l'empereur, puis commandant en chef des troupes

de Ludovic Sforza (1498), servit ensuite le roi de France

Louis XII (1500) dont il fut vice-roi à Naples (1503); il

soumit Bologne pour le compte du pape Jules II (1506),

Gènes pour celui de XII, se brouilla avec celui-ci qui lui

avait pris Peschiera (1509), fut battu par les Vénitiens

devant Vérone, fait prisonnier (9 août 1509), relâché à la

demande de Jules II qui le nomma gonfalonier de l'Eglise.

11 avait épousé en 1490 Isabelle d'Esté (f 1539) et

forma avec elle un couple princier célèbre parmi les sou-

verains de la Renaissance par son amabdité, son goût et

son jugement éclairé; si la modicité de leurs ressources

n'autorisait pas de grandes libéralités, ils accordèrent aux

lettres et aux artistes une entière liberté. Isabelle composa

une superbe collection d'truvres d'art, fit faire son portrait



— 1185 — MANTOUE — MANTZ

par Léonard de Vinci et deux fois par le Titien, fut consultée

parles principaux écrivains du temps, l'Arioste, Beinbo, etc.

Son fils Frédéric II, né le 17 mai 1500, mort le

28 juin 1540, fut capitaine général des forces de Léon X,

s'entendit avec Charles-Quint (1529), qui le fit duc (1530)

et lui donna en 1536 le Mont/'errât (V. ce mot). Il avait

épousé en 1531 Marguerite, fille de Guillaume VI Paléo-

logue (marquis de Montferrat) ; de cette union naquirent :

outre ses deux successeurs, le duc de Nevers, le cardinal

Frédéric (1540-65).— François II, né le 10 mars 1533,

mort le 21 févr. 1550, régna sous la tutelle de son oncle,

le cardinal Hercule; il avait épousé Catherine d'Autriche,

fille du roi des Romains, Ferdinand (1549). — Son frère,

Guillaume, né en 1536, mort à Bozzolo le 14 août 1587,

eut à combattre une révolte des gens de Casale (1567) et

fit ériger le Montferrat en duché (1574) ; il avait épousé

(1 561 ) Eléonore (1 534-94), fille de l'empereur Ferdinand.

— Leur fils, Vincent I
er

, né le 21 sept. 1562, mort le

18 févr. 1612, fit bâtir la citadelle de Casale, divorça

d'avec Marguerite Farnèse (1580) pour épouser (1581)

Eléonore de" Medici (1566-1611), fille du grand-duc Fran-

çois, dont il eut outre ses trois fils (successivement ducs de

Mantoue), Marguerite, mariée à Henri, duc de Lorraine,

et Eléonore, mariée à l'empereur Ferdinand II (1622). —
François III, né le 7 mai 1586, mort le 22 déc. 1612.

—

Son frère, Ferdinand, né le 24 mai 1587, mort le 29 oct.

1626, cardinal de 1605 à 1615, se vit disputer le Mont-

ferrat par le duc de Savoie (1613-17). — Vincent II, né

le 7 janv. 1594, mort le 26 déc. 1627, cardinal de 1615
à 1626, frère des précédents, mourut comme eux sans hé-

ritier mâle.

La succession du Mantouan et du Montferrat donna lieu

à une guerre acharnée. L'héritier légitime était Charles,

fils de Louis de Gonzague, duc de Nevers, petit-fils de Fré-

déric II, duc de Mantoue. Il se vit disputer l'héritage par

Ferdinand, puis César de Gonzague, ducs de Guastalla, et

par le duc de Savoie qui revendiquait le Montferrat. L'em-

pereur Ferdinand II, en qualité de suzerain, mit la suc-

cession sous séquestre en attendant sa décision. Charles de

Nevers fit occuper Mantoue par son fils, du même nom, et

fut alors mis au ban de l'empire. Ferdinand II ne voulait

pas laisser de prince français s'établir dans les formidables

places fortes de Casale et Mantoue. La France et Venise

soutinrent le duc de Nevers. Louis XIII et Richelieu forcèrent

le Pas de Suze et débloquèrent Casale assiégé par les Sa-
voyards et les Espagnols (1629). Le maréchal d'Estrées

s'enferma dans Mantoue, mais la peste se déclara dans la

ville, assiégée par les Impériaux. Le 18 juil. 1630, elle

fut enlevée par surprise et saccagée trois jours durant
;

ses trésors artistiques furent dispersés. A la diète de Ra-
tisbonne, en présence des progrès des Suédois en Alle-

magne, l'empereur céda. 11 s'engagea à investir Charles de

Nevers des duchés ; l'Espagne refusa d'abord d'accéder au

pacte, puis y consentit parle traité de Cherasco (1631).

Mais il fallut céder une partie du Montferrat au duc de

Savoie. Le duc Charles I
er

, mort le 22 sept. 1637, avait

fait épouser en 1627 à son fils Charles II, duc de Rethel

(f 1631), la princesse Marie (1609-60), fille du duc

François III. De ce mariage naquirent le duc Charles III

et Eléonore, troisième femme de l'empereur Ferdinand III

(1651). Charles I
er avait eu trois filles : Marie-Louise,

femme des rois de Pologne Ladislas VI et Jean-Casimir II;

Anne dite la princesse palatine, épouse d'Edouard de Ba-

vière, prince palatin (1645) ; Bénédicte, abbesse d'Avenay.

Charles III, 9e duc de Mantoue, né le 31 oct. 1629,
mort le 14 août 1655, eut d'abord sa mère pour tutrice,

épousa Isabelle-Claire, fille de l'archiduc Léopold (1649), et

s'allia à l'Espagne contre la France (1652-58); il vendit

à Mazarin en 1659 ses domaines français (duchés de Nevers,

Rethel, Mayenne, etc.).— Sonfûs Charles IV, né le 31 août

1652, mort à Padoue le 5 juil. 1708, aida L'empereur

contre les Turcs (1687), mais prit parti pour Louis XIV
dans la guerre de succession d'Espagne et reçut des garni-
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sons françaises dans Casale et Mantoue. Il fut chassé de
ses Etats, mis au ban de l'empire (1708). Il mourut
bientôt après sans enfants. Le duché de Mantoue fut alors

confisqué par l'empereur Joseph I
er

, malgré les prétentions

du duc de Guastalla et du duc de Savoie qui fut dédom-
magé par le Montferrat, la Lomelline, le val de Sesia et

Alexandrie. — En 1785, le Mantouan fut réuni au Mila-

nais pour constituer la province autrichienne de Lombardie.
La place forte de Mantoue, devenue la clef de la Haute-

Italie, a joué un rôle prépondérant dans la fameuse cam-
pagne de Bonaparte. Huit mois, elle résista aux assiégeants

français, donnant le temps aux armées successivement
envoyées d'Autriche de descendre les Alpes. Wurmser ne
se rendit que le 2 févr. 1797. Mantoue fut incorporée à la

république cisalpine, puis italienne ; investie par le géné-
ral autrichien Kray en mai 1799; le général Foissac-
Latour la rendit le 28 juil. après un simple bombardement
de quatre jours. Le traité de Lunéville l'attribua à la

république cisalpine. Elle passa au royaume d'Italie, puis

à l'Autriche (1814). Elle fit partie du fameux quadrilatère

(Vérone, Peschiera, Legnago, Mantoue), qui était le bou-
levard de la domination autrichienne, brava de mars à
juil. 1848 les attaques des Piémontais, vaincus sous ses

murs le 18 juil. La paix de Villafranca la laissa à l'Au-
triche qui ne la céda qu'en 1866 avec la Vénétie.

Vase de Mantoue. — Vase formé d'un onyx taillé en
camée de 15cm 1/2 de haut sur 6 1/2 d'épaisseur. Trouvé
lors du sac de Mantoue (1630), il fut vendu à un officier,

Sitôt, qui le donna à son colonel, le duc de Saxe-Lauen-
bourg ; il passa aux ducs de Brunswick, fut donné au
musée de Brunswick en 1767, emporté parle duc Charles

lors de la révolution de 1830, et vendu après sa mort
(1873) par Genève au musée de Brunswick. Ce vase est

décoré de douze figures en relief représentant une fête reli-

gieuse, peut-être les petites Eleusinies. Sa provenance
antique est douteuse.

Bibl. : Voi.ta, Compendio délia Storïa di Mantova
;

Mantoue, lfc'07-38, 5 vol. — Comte d'Arco, Sludj intorno
al municipo Mantova ; Mantoue, 1871-74. 7 vol.

MANTOUE (Eléonore d'Autriche, duchesse de) (V. Eléo-
nore, t. XV, p. 806).

MANTOUMBA. Lac de l'Etat libre du Congo, qui envoie

un émissaire, l'Irébou, dans le Congo. Découvert par Stanley

(1883), il fut exploré par Rcntlcy (1887) (V. Congo).
'

MANTRAS (V. Bouddhisme, t. VII, p. 597).
MANTRY. Corn, du dép. du Jura, arr. de Lons-le-Sau-

nier, cant. de Sellières; 1,056 hab. Sur son territoire se

trouvait le prieuré du Sauvement, dépendant de l'abbaye

de Fontevrault, fondé au xme siècle par Jean de Chalon
l'Ancien, et dont les biens furent unis au xv e

siècle à
l'abbaye de Baume-les-Messieurs.

MANTZ (Paul), littérateur et critique et administrateur

français, né à Bordeaux le 28 avr. 1821, mort à Paris

le 29 janv. 1895. Après avoir payé quelque tribut à la

poésie, il partagea de bonne heure son existence entre

les occupations administratives et les travaux littéraires.

Dès 1847, il s'essayait, dans l' Artiste, à des articles

de critique, en même temps qu'il débutait, en qualité de
rédacteur, au ministère de l'intérieur, dans les bureaux
de la direction des affaires départementales. Porté par
un goût très vif vers l'étude des choses d'art, il donna
d'abord au journal de Victor Hugo, l'Evénement (1848),
puis à la Revue de Paris, puis à la Bévue française de

1855, des Salons qui furent remarqués et déterminèrent

son entrée (1859) à la Gazette des Beaux-Arts. La sé-

rie des articles, très fortement documentés et pleins d'in-

génieux aperçus, qu'il y publia notamment sur VHistoire

de l'orfèvrerie française, obtint un vif succès, et bien-

tôt Charles Blanc appela le jeune critique à collaborer avec

lui à sa grande Histoire des peintres. Il écrivit pour cette

importante publication un grand nombre de notices qui se

distinguent par la sûreté de l'érudition et du goût autant

que par les mérites du style; puis il fut. à partir de 1873,

75
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attaché, comme rédacteur d'art, au journal le Temps. La

Grande Encyclopédie le comptait au nombre de ses colla-

borateurs.— Paul Mantz, qui n'avait pas cessé d'apparte-

nir à l'administration, fut promu, en 1880, sous-directeur

des affaires départementales et communales. L'année d'après,

il était désigné pour les fonctions de directeur, puis de di-

recteur général des beaux-arls. Mais il n'occupa que peu

de temps ce poste absorbant, et la retraite qu'il prit, à la

date du 20 nov. 1882, lui permit de se consacrer tout en-

tier, durant les dernières années de sa vie, à ses chers tra-

vaux de critique et d'histoire. — Paul Mantz laisse derrière

lui l'œuvre la plus estimable : son Hans Holbein (1879,

in-fol.), son François Boucher (1880, in-fol.) sont des

livres qui font autorité. Ou lui doit encore: une Histoire

et description de l'église Sainte-Marguerite (1884, gr.

in-8), et une revue du Salon de 1889, ouvrage de grand

luxe (1889, in-4). Gaston Coccny.

MANUBALISTE (Art milit.). Machine de jet lançant

des projectiles légers (V. Scorpion).

MANUCE ou MANUZ10 (Aide), Ait Aide l'Ancien, ou

le Romain, célèbre imprimeur-éditeur et humaniste ita-

lien, né à Bassiano, près de Velletri, en 1449 ou 1450,

mort à Venise le 6 févr. 1515. Son prénom Aldo n'était

qu'un diminutif de celui de Teobaldo, et l'origine de sa

famille (dont le nom est écrit de plusieurs façons) n'est

pas connue. Il fit ses études latines à Home, sous la direc-

tion de Gaspar de Vérone et de Domizio Calderino, et sui-

vit, à Ferrare, le cours de grec du célèbre Guarini. Il de-

vint ensuite le précepteur de l'un des fils du prince de

Carpi, Alberto Pio. Très protégé par celte puissante mai-

son, il obtint d'elle plus tard l'autorisation d'ajouter le nom
de Pio au sien. En 1482, en raison de la guerre, il se ré-

fugia à La Mirandole, auprès du célèbre savant Jean Pic,

avec lequel il se rendit ensuite à Carpi, chez le neveu de

ce dernier, le prince Alberto Pio. Très épris tous les trois

de la littérature classique, à peine connue alors, ils con-

çurent ensemble le projet d'établir uneimprimerie destinée

à la reproduction des chefs-d'œuvre littéraires de la Grèce

et de Rome. Les bases en furent définitivement arrêtées en

1490. Antérieurement, dès 1488, Aide faisait un cours pu-

blic d'explication des auteurs grecs et latins. Subventionné

par les princes de Carpi, il installa, en 1494, une typo-

graphie à Venise. Ses premiers essais, tels que le poème de

Musée, en grec et en latin, la Galeomyoniachia, et un

petit Psautier, également en grec, parurent sans date ni

nom d'imprimeur. 11 est essentiel de rappeler ici qu'avant

lui, il n'avait encore été publié qu'une dizaine de livres

grecs en tout, à Milan, à Venise, à Florence et à Vicence,

d'une façon plus ou moins imparfaite. Aide se fit donc à

cet égard un initiateur enthousiaste et persévérant du pro-

grès matériel et littéraire. Le premier livre avec date sorti

de ses presses est une grammaire de la langue grecque,

Erotemata, de Constantin Lascaris, datée du 1
er févr.

1494 (1495, n. st.). Le but de cette publication, faite

sumnw studio, literis et impensis Aldi Manucii fto-

iiuini, fut de venir en aide aux études de la jeunesse.

Dans la préface qui l'accompagne, Aide déclare avoir l'ait

vœu de consumer sa vie à l'utilité publique; il tint fidèle-

ment cet engagement solennel. La même année aussi il fit

paraître le premier volume du texte original, encore inédit,

d'Aristote. Cette publication, laborieuse et difficile, en

.'i vol. in-fol., fut terminée en 1498. Chaque année, il

mettait au jour un ou plusieurs volumes de chefs-d'œuvre

de la littérature grecque imprimés avec des types nouveaux

et perfectionnés. Sa maison devint un refuge et lieu de

réunion pour de savants grecs et des philhellènes. Avec

leur concours, il fonda, en 1500, « l'Académie Aldine »,

dont la tâche était de s'occuper du choix des ouvrages à

imprimer, des meilleurs manuscrits et des meilleures leçons

à adopter. Grâce à cette collaboration efficace et à l'acti-

vité prodigieuse d'Aide, les publications se succédaient ra-

pidement. Sa passion pour l'hellénisme ne lui faisait point

oublier les lettres latines. Pour en faciliter la diffusion, il

eut l'idée heureuse d'adopter le format petit in-octavo. Il

débuta dans cette voie en 1501 , par une édition de Virgile,

où l'on vit en même temps apparaître pour la première fois

une autre innovation, l'emploi du caractère penché, qui fut

appelé aldin ou italique, et dont le modèle a été fourni

par la belle écriture de Pétrarque. La gravure de ce beau

caractère avait été confiée à François de Bologne, qui n'est

autre que le célèbre orfèvre nielleur et peintre Francesco

Raibolini, dit Francia (V. ce nom). Ce fut une véritable

révolution, et ces charmants petits volumes, qui ne coû-

taient chacun que 2 fr. et demi de notre monnaie, eurent

un succès immense. Il publia aussi dans le même format

des ouvrages grecs et italiens. Ajoutons qu'on lui doit en-

core un beau livre illustré : l'édition originale du texte

italien de Vllypnerotomaehia di Poliphilo (1499, in-

fol.), avec de magnifiques gravures sur bois, dont les

dessins sont attribués à Mantegna et à Jean Bellini. L'ac-

tivité d'Aide Manuce ne se borna pas à cela. Non content

de mettre de savantes préfaces à nombre de ses publica-

tions, il voulut encore faire œuvre d'éducateur classique.

Il composa une grammaire latine : Hudinicnta grammati-
ceslaiinœ Jm^uœ (1501, in-4), dont le succès fut durable

;

puis une grammaire grecque : Grammaticœ inslitu-

tiones greecœ (1315, in-4), qui ne parut qu'après sa

mort et n'eut qu'une édition. Il maniait le latin avec ai-

sance, même les vers, comme en témoigne son Musarum
Panegyris, poème en l'honneur du prince Alberto Pio de

Carpi (S. 1. n. d., avant 1489, in-4). Malgré tous ses suc-

cès et une économie sévère dans la gestion de son établis-

sement, il ne laissa presque aucune fortune, les achats des

meilleurs manuscrits des textes qu'il publiait et leur mise

en œuvre ayant été fort coûteux. Mais il acquit une gloire

immortelle comme typographe habile et consciencieux, aussi

bien qu'à titre d'ardent promoteur de l'hellénisme renais-

sant. Sa marque typographique était composée d'un ancre

et d'un dauphin. 11 avait épousé, en 1499, la fille d'André

Torresano d'Asola, acquéreur de l'imprimerie de Nicolas

Jenson, à Venise. Il eut de ce mariage une fille et trois fils,

dont l'ainé vécut d'un petit bénéfice ecclésiastique, le se-

cond, Antoine, fut libraire à Bologne, et le troisième suit.

Paul Manuce, né à Venise le 12 juin 1511, mort à

Rome le G avr. 1574. Il n'avait pas quatre ans à la mort

de son père, de sorte que ce fut son aïeul maternel qui

prit la direction de l'imprimerie aldine, et c'est à ses soins

qu'on est redevable, entre autres, d'un charmant livre

d'Heures (1529, in-16), orné de ravissantes vignettes et

d'( ncadrements d'une grande élégance. La mort de celui-

ci, en 1529, ayant occasionné des dissensions domestiques,

cet établissement chôma pendant quatre années. Paul se

mit à sa tète en 1533, en association avec ses frères et

oncles ; il en devint le chef unique en 1540. Latiniste re-

marquable, il professa une prédilection particulière pour

Cicéron et s'appliqua surtout à la publication des bons

textes de cet auteur. En 1556, il devint l'éditeur d'une

nouvelle académie, Accademia Veneziana ou delta Fama,
qui disparut cinq ans après, à la suite de la mort du sé-

nateur Badoaro, son fondateur. Invité par le pape Paul IV

ii s'installer à Rome pour y exécuter l'impression des

Pères de l'Eglise, d'après les manuscrits delà bibliothèque

palatine, il s'y rendit en 1561, et commença, deux ans

après, ses éditions, qu'il imprima avec des caractères gra-

vés à Paris. La mort du souverain pontife, en 1556, et le

retrait de la subvention servie par la municipalité de Rome,

firent suspendre ces impressions pendant quelque temps.

11 renonça enfin, en 1569, à la direction de l'imprimerie

romaine, mais la reprit quelques années plus tard. La ma-

jeure partie de ses travaux littéraires personnels s'applique

à Cicéron; le plus important est son Comutcntarius sur

les oraisons de cet auteur (1578-79, 3 vol. in-fol.). On

lui doit aussi quatre traités sur les antiquités romaines :

les lois, le sénat, les comices et la cité de Rome (1557 à

1585, in-fol.). Sa correspondance avec une foule de gens

de marque est très instructive. 11 en a été publié sept édi-
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tions on latin (Eptstolœ, 1558 à 1580) et deux en italien

{Letton 1 volgart, 1556 à 1560).

Aide Manuce, le Jeune, fils du précédent, né à Venise

le 13 févr. 1547, mort à Rome le 28 oct. 1597, devint,

à l'exemple de son père, un latiniste expérimenté et un

érudit. A l'âge de dix ans, il publia son premier livre :

Elegan%e délia lingua toscana e latina (1556), recueil

qui fut successivement augmenté et eut plus de vingt édi-

tions. Cinq ans plus tard, il fit paraître son Orthogra-

phiai Ratio (1561), qui fut réédité plusieurs fois avec des

augmentations. De 1562 a 1565, il resta à Rome, où il

publia, chez son père, des fragments de Salluste avec des

notes (1563). Il retourna à Venise en 1570 et reprit la di-

rection de l'imprimerie paternelle, à laquelle ses cousins

Torresano firent concurrence, en en établissant une nou-

velle. L'ouvrage le plus important qu'il ait publié est l'édi-

tion complète de Cicéron (1583, 10 vol. in-fol.). Parmi

ses travaux personnels, il faut encore citer son Commen-
larius sur l'art poétique d'Horace (1576). Il accepta une

chaire d'éloquence à l'université de Bologne en 1585, passa

l'année suivante à l'université de Pise, puis à celle de Rome
en 1588, et prit, en 1590, la direction de l'imprimerie du

Vatican. Il ne laissa pas de postérité de son mariage avec la

fille de Bernard Giunta, célèbre imprimeur florentin, et fut le

dernierrejetondecette illustre famille de savantstypographes

qui a rendu tant de services aux lettres. G. Pawlowski.

Bibl. : A.-A. Renouard, Annales de l'imprimerie des
Aide; Paris, 1834, in-8, 3" éd. — Ambroise Firmin-Didot,
Aide Manuce et l'hellénisme à Venise; Paris, 1875, in-8.

MANUCODE (Ornith.) (V. Lophorhina).

MANUEL. I. Bibliographie (V. Bibliographie, t. VI,

p. 634).

IL Pédagogie. — On appelle manuel un livre relati-

vement court et d'un maniement facile, où sont conden-

sées toutes les matières essentielles d'un enseignement

déterminé. Il y aurait beaucoup à dire en faveur de cet

instrument d'étude, qui, bien fait et bien employé, peut

rendre de grands services. C'est à peu près le Catechis-

mus des Allemands, et le Text Book qui joue un si grand

rôle dans les écoles d'Angleterre et des Etats-Unis. Il faut

beaucoup de savoir et de talent pour faire un très bon ma-
nuel, présentant les choses clairement et dans le meilleur

ordre, avec une brièveté point trop sèche, et pouvant ser-

vir aussi bien de guide à "eux qui apprennent ou même à

ceux qui enseignent que de mémento à ceux qui savent.

Et il est certain que les élèves, si bon que soit l'enseigne-

ment oral qu'ils reçoivent, ont besoin d'en retrouver la

substance et les formules principales dans un résumé mé-
thodique où ils se reportent à volonté, qu'ils possèdent à

fond et qu'ils conservent. Ce n'est pas a tort cependant que

les théoriciens de l'éducation, enErance, sont généralement

hostiles aux manuels presque autant que les élèves sont

obstinés à s'en servir. En effet, même fait par le profes-

seur même de la classe et résumant exactement son ensei-

gnement, le manuel a le grand défaut de figer, de pétrifier

pour ainsi dire cet enseignement, et d'en faire, au lieu

d'une chose vivante et souple, toujours perfectible, toujours

adaptable aux divers esprits, une chose morte. Que sera-

ce si les élèves pressés, enfiévrés par la préoccupation d'un

examen, quittent l'enseignement vivant de leur maître pour

suivre servilement, pour apprendre par cœur le manuel
fait, et parfois mal fait par un autre, lequel, en tout cas.

n'est pas là pour leur expliquer sa pensée et la mesurer à

leur acquis ? Et le mal est à peine moindre, s'ils essayent

d'apprendre à la fois et ce qu'on leur dit et ce qu'ils lisent

dans leur manuel, car ni l'ordre, ni les formules ne sont

les mêmes ; ils sont rarement de force à s'y reconnaître.

Un seul guide, même médiocre, vaut mille fois mieux à

l'écolier moyen, surtout à l'enfant, que deux ou plusieurs

guides excellents qui ne lui montrent pas le même chemin.

Et tout ce qui tend à dispenser ou le maître d'avoir une

méthode à lui bien vivante, ou l'élève d'être toul entier à

son maître est mauvais. Le manuel, qui n'est tolérable dans

une classe qu'autant que le maître lui-même le prescrit et le

fait sien, n'est donc bon que pour les élèves qui n'ont pas de
maître du tout ou qui en ont un trop mauvais. H. Marion.
MANUEL (D. Juan), duc de Penafiel, marquis de Vil—

lena, célèbre homme d'Etat et écrivain espagnol, né à Esca-

lona le 5 mai 1282, mort en 1347. Eils de Pedro Manuel,

infant d'Espagne, frère d'Alphonse le Sage, il le perdit à

l'âgededeux ans et fut élevé par son cousin le roi SanchelV.
Sous le règne de son successeur, Ferdinand IV, il parvint

aux plus hautes dignités de l'Etat, avant l'âge de trente ans.

En 1320, il devint co-régent [du royaume, pendant la mino-

rité d'Alphonse XL Proclamé majeur en 1325, ce dernier

s'empressa d'éloigner des affaires son grand-oncle ; mais,

devant son attitude menaçante, il entra en composition

avec lui et s'engagea à épouser sa fille Constance. La rup-

ture de cette promesse et l'assassinat, dans le palais même
du roi, de l'oncle du prince D. Juan déterminèrent celui-ci

à entrer en guerre ouverte contre son souverain, avec

l'aide du roi d'Aragon, son beau-frère, et du roi maure de

Grenade. Cette guerre civile dura, avec des succès divers,

jusqu'en 1335. D. Juan Manuel rentra en grâce et rede-

vint général en chef des troupes, avec lesquelles il rem-
porta une suite de victoires sur les Maures. De son pre-
mier mariage avec Constanza, fille de Jayme, roi d'Aragon,

il n'eut qu'une fille, Constanza, qui devint, en 1340,
l'épouse de D. Pedro, héritier du trône de Portugal ; c'est

elle qui avait pour dame d'honneur la célèbre Inez de Cas-

tro. De sa seconde femme, Blanca de La Cerda, fille de

l'infant Fernand de La Cerda, il laissa un fils, Fernand,
et une fille, Jeanne, qui épousa Henri de Transtamare.

Malgré son existence si agitée, D. Juan Manuel trouva

le temps de cultiver les lettres et d'y marquer lui-même
avec éclat. Il écrivit douze ouvrages importants : une
chronique d'Espagne, des traités sur les engins militaires,

l'équitation et la chasse, des traités de morale à l'usage de

la chevalerie, un livre de conseils à son fils, un recueil de

poésies, etc. Plusieurs sont perdus, un seul a été publié :

El Conde Lucanor (Séville, 1575, pet. in-4), avec bio-

graphie et commentaires de Gonzalo Argote de Molina.

C'est un ouvrage politique et moral comprenant quarante-

neuf historiettes ou apologues, dans le goût oriental, avec

une sentence morale, en vers, placée à la fin de chaque

morceau. Tous ces récits sont d'un vif intérêt et l'ensemble

constitue un des plus beaux monuments de la littérature

espagnole du xiv c
siècle. Le Comte Lucanor eut plusieurs

éditions : Madrid, 1642; Stuttgart, 1839; Barcelone,

1853 ; Madrid, 1860 (Biblioteca de autores espagnoles, de

Rivadeneyra, t. Ll). Il a été traduit en plusieurs langues ; en

français par A. de Puibusque (Paris, 1854, in-8), avec une

notice sur l'auteur et une dissertation sur l'introduction

de l'apologue d'Orient en Occident. G. Pawlowski.

Bibl. : Ticknor, Histoire de la litt. espagnole, t. I. —
Comte de Puymaigre, les Vieux Auteurs castillans ;

Met/., 1861-62, t. Il, 2 vol. in-8.

MANUEL 1
er

, empereur de Trébizonde (1238-1263),
second fils d'Alexis I

er qui avait en 1204 fondé sur les dé-

bris de l'empire grec cette principauté asiatique. La mé-
galomanie des gens de Trébizonde a surnommé Manuel le

Grand Capitaine; en fait, on voit que, pour résister :m

péril mongol, il s'allia aux sultans seldjoucides d'Iconium et

qu'après la défaite d'Arsinga (4244), il dut se reconnaître

vassal du grand khan. Toutefois, les victoires des Mongols,

en ruinant Badgad (1258), développèrent les relations com-

merciales des Grecs de Trébizonde; aussi la ville prospéra*

t-elle sous le règne de Manuel. C'est à ce prince qu'est

due la fondation de l'église de Sainte-Sophie près de

Trébizonde. On y voit encore le portrait à demi-effacé de

l'empereur. Ch. Dif.iil.

MANUEL III, empereurde Trébizonde (1390-1417), fils

d'Alexis III, qui dès 1376 l'associa au gouvernement. Par

son habile et prudente diplomatie, il léussit ,

;

i maintenir

intact son petit Etal dans la crise que l'invasion mongole

déchaîna sur l'Asie. Sans doute, après un court essai de
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résistance, il dut se reconnaître vassal de Timour (vers

1400), fournir un contingent qui combattit à la journée

d'Angora, équiper une flotte destinée à transporter les Mon-

gols en Europe; mais, quand le torrent fut écoulé, il réussit

bien vite à s'affranchir du tribut et à rendre l'indépendance

à son étroite principauté. Ch. Diehl.

MANUEL(Niklaus), surnommé Deulsch, peintre, poète

et magistrat suisse, né à Berne en 1484, mort à Berne le

HO avr. 1530. Sa famille était d'origine italienne. Il devint

en 1512 membre du Grand Conseil, passa au service de la

France (1522) et assista à la prise de Novare et à la ba-

taille de Pavie (1525), rentra en Suisse où il devint bailli

d'Erlach, et propagea ardemment la Réforme. Comme
membre du Conseil des Deux-Cents, il y poussa de toutes

ses forces. Quand elle eut triomphé, il entra au Petit Con-

seil (1528), réprima la révolte de l'Oberland, et fut chargé

de tant de travaux et négociations qu'il mourut épuisé à

quarante-six ans. Manuel fut un poète satirique et un

polémiste dont la verve mordante contribua fort au succès

de la Réforme. Ses principales comédies (farces) sont :

Vom Papst und seiner Priestenchaft ; Der Ablasskrœ-

mer ; Barbeli ; Elsli Tragdensknaben. Elles ont été

rééditées par Tittmann (Leipzig, 1868) et B;echtold (Frauen-

feld, 1878). Sa profession originelle était pourtant celle

de peintre et graveur sur bois, et il alla travailler à Bâle,

à Colmar, puis à Venise, ou il est cité sous le nom d'Em-
manuello Tedesehi comme un des élèves du Titien. A vingt-

cinq ans, il revenait à Berne. Il occupa un rang distingué

parmi les peintres de la haute Allemagne dans le xvi e siècle.

On n'a plus de lui que trois aquarelles, une douzaine de

tableaux à l'huile et soixante à quatre-vingts dessins, plus

les quarante-six fresques de la Danse des morts qu'il

peignit à Berne, de 1515 à 1521, sur le mur d'enceinte

du couvent des dominicains. Elles ont disparu avec ce mur,

mais il en existe de bonnes copies, et elles sont reproduites

dans une série de vingt-quatre lithographies {Niklaus Ma-

nuels Totentanz; Berne, 1829-31). Le musée de Bàle

possède des dessins (de 1511) et des tableaux à l'huile (de

1517) de Manuel. La manière de celui-ci se rapproche de

celle d'Urs Graf par la puissance de sa fantaisie et le soin

d'exécution.

Son fils, Hans-Rudolph, né à Erlach en 1525, mort

en 1571, bailli de Morsen (1562), fut aussi poète et peintre.

MANUEL (Louis-Pierre), écrivain et homme politique

français, né à Montargis (Loiret) en 1751, décapité à Paris

le 17 nov. 1793. Venu à Paris, il fut précepteur du fils du

banquier Tourton. Il publia, en 1783, des Essais histo-

riques, critiques, littéraires et philosophiques, qui lui

valurent une détention de trois mois à la Bastille, et en

1786 un Coup a"œil philosophique sur le règne de

saint Louis. Il accueillit avec ardeur la Révolution et de-

vint officier municipal de Paris et administrateur en juil.

1789. La même année, il mit au jour la Bastille dévoilée.

Elu procureur de la Commune le 2 déc. 1791, il publia,

en févr. 1792, la fameuse correspondance de Mirabeau

avec Sophie et fut pour ce fait poursuivi et acquitté (2 juin

1792). Un des auteurs de la journée du 20 juin, il fut

suspendu, mais l'Assemblée leva cette suspension le 23 juil.

Il prit une part active à la journée du 10 août et présida

à la formation de la Commune. Elu député de Paris à la

Convention (7 sept. 1792), il fut un des promoteurs de la

proclamation de la République. Il fit supprimer la croix de

Saint-Louis (15 oct.) et demanda la vente du château de

Versailles (20 oct.). Elu secrétaire le 27 déc. 1792, il se

montra favorable à Louis XVI et vota pour l'appel au

peuple et pour la détention. Après la condamnation du roi,

il démissionna (18 janv. 1793) et se retira à Montargis,

où il faillit périr dans une émeute (mars 1793). Arrêté et

enfermé à l'Abbaye le 21 août 1793, il fut condamné à

mort et exécuté. Outre les ouvrages cités plus haut, on lui

doit : la Police de Paris' dévoilée (1791) et les Lettres

sur la Révolution (1792). Etienne Charavat.

MANUEL (Jacques-Antoine), orateur et homme politique

français, né Barcelonnette le 10 déc. 1775, mort à Mai-
sons-Laffitte le 20 août 1827. Volontaire en 1792, il

quitta l'armée en 1797, après la paix de Campo-Formio,
avec le grade de capitaine d'infanterie. Il fit son droit en
Provence, et se fit inscrire au barreau d'Aix, à la tète du-
quel il brilla. Elu pendant les Cent-Jours par le grand
collège des Basses-Alpes et en même temps par l'arr. de
Barcelonnette (10 mai 1814), il défendit après Waterloo
les droits de Napoléon II (23 juin) et signa le 8 juil. avec
cinquante-deux de ses collègues une protestation contre
la dispersion de la Chambre par la force armée et contre

le rétablissement des Bourbons par les alliés. Elu député
à la fois par le Finistère et par la Vendée (18 oct. 1818),
il opta pour ce dernier département et prit part, dans le

sens des principes de la dévolution, à toutes les discus-

sions importantes de cette époque : à la différence de la

plupart des orateurs de cette époque, il n'écrivait ni ne lisait

ses discours : aussi le centre et la droite ne cessaient de
l'exciter par des interruptions, afin de le faire sortir des

convenances parlementaires et royalistes alors très respec-

tées. C'est ainsi qu'en 1822, dans la discussion de la loi

sur les délits de presse, il lui échappa de dire que la

France avait vu revenir les Bourbons « avec répugnance».
Il fut réélu le 13 nov. 1822 dans deux arrondissements

de la Vendée, et opta pour celui des Sables. Ayant eu à

combattre le 27 févr. 1823 le projet de l'expédition d'Es-

pagne, il la déclara plus dangereuse qu'utile à Ferdi-

nand VII en invoqua l'exemple de l'intervention allemande

en faveur de Louis XVI: « Auriez-vous donc oublié que dès
le moment ou les étrangers envahirent le territoire fran-

çais, la France révolutionnaire sentant le besoin de se

défendre par des formes et par une énergie nouvelles... »

La majorité ne lui permit ni de terminer, ni d'expliquer

sa pensée, et la séance fut levée au milieu des tumultes et

des cris : « Nous ne voulons plus l'entendre ! A la porte,

le régicide! » Le lendemain, il obtint la parole et ne s'en

servit que pour braver l'Assemblée : « Victime de vos

fureurs, je confierai à vos fureurs le soin de me venger.»

Une commission nommée par la Chambre, et dont le rap-

porteur fut La Bourdonnaye, proposa l'exclusion de Ma-
nuel (l er mars). Malgré Foy, Girard in, Saint-Aulaire, Royer-

Collard, le centre droit et la droite votèrent pour : à la

contre-épreuve, le centre gauche et la gauche quittèrent la

salle (3 mars). Le lendemain Manuel entra solennellement

suivi de toute la gauche. Il avait annoncé qu'il ne céde-

rait qu'à la violence, et tint parole. Un piquet de gardes

nationaux, sommé par le président de prêter main forte,

s'émut des protestations de La Fayette et de Périer, et se

retira aux cris de : Vive la garde nationale ! Il fallut

pour le faire sortir (sans collision physique, d'ailleurs) un
détachement de gendarmes conduits par le colonel vicomte

de Foucault. Celui-ci les commanda en ces termes ; « Gen-
darmes, faites votre devoir. » Le mot « Empoignez-moi

cet homme-là ! » appartient à la polémique, non à l'his-

toire. A la suite de cette scène, soixante-deux députés

s'abstinrent de siéger jusqu'à la fin de la session ; le centre

gauche siégea, mais ne prit part ni aux délibérations, ni

aux votes. Manuel, déjà malade et souffrant de ses anciennes

blessures, passa dans la retraite les quatre dernières an-

nées de sa vie. Il mourut au château de Maisons, chez

le banquier Laffitte, son ami. Son corps fut transporté au

Père-Lachaise ; mais, par ordre supérieur, le cortège dut

passer par les boulevards extérieurs. S'il n'y eut pas de

troubles graves à cette occasion, la manifestation popu-

laire n'en fut que plus imposante. H. Monin.
Bibl. : Ramond de La Croizette, Manuel ; Paris, 1824,

in-12. — Fourtanier, Eloge de Manuel; Toulouse, 1849,
in-8. — Ed. Bonnal, Manuel et son temps ; Paris. 1877,

in-8. — V. aux mots Cent-Jours, Charles X, Louis XVIII.

MANUEL (Eugène), littérateur français, né à Paris le

13 juil. 1823. Fils d'un médecin israélite, il fit de bril-

lantes études au collège Charlemagne, entra en 1843 à

l'Ecole normale, et fut successivement professeur de se-

conde et de rhétorique à Dijon, à Grenoble et à Tours, puis,
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à partir de 1849, dans divers lycées de Paris. Chef de ca-

binet de M. Jules Simon, en sept. 1870, inspecteur de

l'Académie de Paris en 1872, il a été nommé inspecteur

général de l'instruction publique en 1878. Collaborateur

de M. LeviAlvarès, son beau-frère, pour un livre de lec-

ture à l'usage des classes : la France (1854-58, 4 vol.

in-18, plusieurs fois réimpr.), M. Eugène Manuel s'est

acquis, en dehors de l'enseignement, une notoriété littéraire

par ses poésies : Pages intimes (1866, in-18); Pendant
la guerre (1871, in-18); Poèmes populaires (1874,

in-18); En voyage (1881, in-18), et surtout par les

Ouvriers, drame en un acte et en vers (1870), resté au

répertoire de la Comédie-Française. M. Manuel a publié des

éditions classiques de morceaux choisis de J.-B. Rousseau

et d André Chénier, et collaboré à divers recueils et réper-

toires pédagogiques. M. Tx.

MANUEL Ange, empereur byzantin, mort en 1236. Il

était fils du sébastocrator Jean Ange, un des généraux de

Manuel Comnène. Grâce à l'appui de son frère Théodore,

despote d'Epire, il avait épousé une fille du roi de Bul-

garie Jean Àsan. Quand la guerre éclata entre ce prince

et Théodore, il prit le parti de son beau-père et profita

de la captivité de Théodore pour occuper Thessalonique

et se proclamer empereur (1232); en même temps il cher-

chait pour assurer sa conquête un appui du côté de l'Eglise

romaine. Quand Théodore recouvra la liberté, Manuel dé-

possédé de ses territoires fut relégué à Attalia ; il s'en

échappa bientôt, sollicita l'appui de l'empereur Jean Va-
tatzès, et, grâce à son concours, il reconquit Pharsale et

Larissa. Il ne tarda pas d'ailleurs à s'accommoder avec son

frère ; et fit également la paix avec les princes latins de

Morée, auxquels il finit même par prêter hommage. Il

mourut peu après. Ch. Diehl.

MANUEL I

er Comnène, empereur byzantin, né en 1122,
mort le 24 sept. 1180. C'était le plus jeune des fils de l'em-

pereur Jean II Comuène et d'Irène de Hongrie. Malgré cela

il fut designé par son père mourant pour monter, de pré-

férence à son fière aine, sur le trône de Byzance (avr.

1143), et son long règne, l'un des plus intéressants de

l'histoire byzantine, ne fut point sans éclat ni sans gloire.

Energique, actif, d'un caractère ardent et passionné, d'une

magnifique bravoure qui souvent touchait à la témérité,

Manuel réunissait en lui les plus brillantes qualités d'un

souverain du moyen âge, et il peut être comparé aux plus

vaillants d'entre les chevaliers occidentaux ses contempo-
rains. A ces vertus militaires, il joignait ,en prince byzan-

tin qu'il était, une instruction solide qui, sur le terrain

théologique, atteignait à l'érudition, et une habileté poli-

tique digne d'un véritable homme d'Etat. Malheureusement

en lui le général ne valait pas le soldat, et les desseins

trop vastes, les ambitions trop colossales du politique eurent

pour le succès de ses vues et les destinées de l'empire des

conséquences souvent désastreuses. Comme jadis Justinien,

et en un temps bien moins favorable à de telles visées, Ma-

nuel rêvait de l'empire universel; au lieu de tourner exclu-

sivement les yeux vers les périls prochains qui venaient de

l'Orient, il s'engageait dans le dédale compliqué de la po-

litique occidentale, et songeait à rétablir en Italie l'autorité

impériale. Par ses alliances matrimoniales, il se rapprochait

de l'Occident, épousant successivement Berthe de-Sulzbach,

belle-sœur de l'empereur allemand Conrad III (1140) et

après la mort de cette princesse (1160), une autre Franque,

Marie d'Antioche (1161); par les combinaisons de sa di-

plomatie, il se mêlait aux luttes qui mettaient aux prises

l'empire et la papauté et entrait dans la grande famille des

monarchies occidentales. Sans doute, dans ces entreprises

trop vastes, le succès ne répondit pas aux espérances de

Manuel, et les guerres interminables, les gigantesques am-
bitions ne contribuèrent pas moins que le luxe prodigieux

de la cour à l'épuisement de l'empire; mais l'éclat des

apparences dissimulait les causes prochaines de ruine, et

pendant presque tout ce règne Constantinople fut l'un des

centres les plus importants de la politique européenne.

Jean II avait laissé à son successeur une armée excel-

lente, un trésor bien rempli ; Manuel se servit de ces avan-

tages pour continuer d'abord en Orient la politique pater-

nelle. Il obligea le comte Raymond d'Antioche à accepter

humblement la suzeraineté byzantine (1144); il refoula

vigoureusement les attaques des Sedjoucides d'Iconium.

Mais bientôt l'Occident réclama impérieusement son atten-

tion. La prise d'Edesse par les musulmans avait provoqué

la seconde croisade, Conrad III d'Allemagne et Louis VII

de France s'apprêtaient à traverser l'empire byzantin et

Manuel ne voyait point sans inquiétude leurs puissantes

armées s'approcher de sa capitale. En même temps (1147)
une imprudence diplomatique mettait le basileus aux prises

avec les Normands de Sicile ; Corfou tombait aux mains

des soldats de Roger II, et son amiral, Georges d'Antioche,

après avoir ravagé les côtes de Grèce, prenait et pillait

sans merci les riches cités de Thèbes et de Corinthe. Pour
faire face à ces difficultés, il fallut bien rappeler d'Orient

les forces byzantines. Non sans peine, â force de surveil-

lance et de diplomatie, on fit passer successivement au

delà du Bosphore les troupes souvent indisciplinées de

Conrad III et de Louis VII, et on écarta le grave péril dont

l'hostilité à peine voilée des Latins pour les Grecs menaça
un moment Constantinople. Contre les Normands, la lutte

fut plus difficile et plus longue. Pour les combattre, Ma-
nuel rechercha l'alliance des Vénitiens auxquels il confirma,

en les étendant, les privilèges commerciaux dont ils jouis-

saient dans l'Empire (1148), et grâce à leur concours, grâce

à l'énergie qu'il déploya lui-même, l'empereur réussit â re-

,,' 'I73 Corfou (1149). Malheureusement, il voulut davan-

tage ; il porta la guerre sur les côtes de Sicile et d'Apulie ; il

occupa Ancône (1151) et malgré le peu de succès de ses

efforts, il finit par effrayer l'empereur Frédéric Barbe-

rousse, monté en 1 152 sur le trône impérial et par in-

quiéter les Vénitiens, qui l'abandonnèrent pour faire alliance

avec le roi de Sicile (1154). Vainement Manuel négociait

avec Frédéric et lui proposait la main d'une princesse by-

zantine ; vainement, pour contrebalancer la puissance de

Venise, il s'appuyait sur Pise et sur Gênes ses rivales, et

accordait aux Génois des privilèges commerciaux considé-

rables (1155). Ses généraux échouèrent, dans leurs efforts

pour soulever la Pouille, ses flottes étaient battues et Brin-

disi repris (1156). les escadres normandes apparaissaient

dans l'archipel. Manuel se décida à conclure la paix avec

le fils et successeur de Roger II, Guillaume le Mauvais

(1158). Sans rançon, le roi rendait à l'empereur les pri-

sonniers faits durant la guerre, mais le basileus ne songea

pas même à réclamer les ouvriers jadis enlevés à Thèbes

et à Corinthe, et qui avaient fondé pour Roger II les manu-

factures de soie de Palerme.

Pourtant la guerre normande n'avait point fait oublier

à Manuel les intérêts de l'Empire en Orient. Sur les fron-

tières européennes de la monarchie, il obligeait les Serbes

à reconnaître la suzeraineté byzantine (1151), détrônait

leur souverain rebelle, et installait à sa place l'énergique

et habile Stéphane Nemanya (vers 1165), qui deviendra

plus tard un des plus redoutables adversaires de Byzance.

Plus activement encore il intervenait en Hongrie, s'empa-

rait de l'importante ville de Zeugmin (Semlin), contraignait

le roi Geiza II à faire sa soumission (1152-56). A la mort

de ce prince (1161), il profitait des troubles de la suc-

cession pour tenter une nouvelle attaque, et par sa poli-

tique matrimoniale, il crut un moment assurer la réu-

nion future de la Hongrie au territoire de l'empire (traité

de 1164). Une nouvelle rupture ruina ces espérances : du

moins les généraux de Manuel conquirent la Dalmatie hon-

groise, et la brillante victoire de Zeugmin jeta un dernier

rayon de gloire sur les armées byzantines (1167). La paix

laissa à Manuel la Dalmatie, Zeugmin, Sirmium (1168).

Du côté du Danube, il avait dépassé les glorieux succès de

Basile le Dulgarocîone.— En Asie, la politique de l'empe-

reur n'était pas moins heureuse ni son prestige moins écla-

tant. A Antioche, le comte Renaud, après avoir bravé
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Manuel, était contraint de faire sa soumission, et le basileus

faisait dans la ville une entrée triomphale (1136); les

princes arméniens de Cilicie se reconnaissaient vassaux de

l'empire. Le roi Baudouin III de Jérusalem épousait une

nièce de Manuel (1157) et Noureddin lui-même, le sultan

de Damas, consentait à signer un traité avantageux pour

les chrétiens (II «19). Durant tout le règne, les princes latins

de Palestine se considéreront comme des feudataires de

l'Empire; en 1169, Amaury de Jérusalem entreprendra

avec Manuel une croisade contre l'Egypte.

Malgré ses heureux succès, Manuel ne se résignait point

à abandonner ses espérances du côté de l'Occident. La

lutte du sacerdoce et de l'Empire semblait offrir une occa-

sion favorable; le basileus essaya d'en profiter pour tenir

en échec Frédéric de Hohenstaufen. Contre l'empereur

allemand, il soutint Alexandre III (1161) et engagea avec

la papauté des négociations qui d'ailleurs échouèrent, en

vue de l'union des deux Eglises (11 66-67). En même temps,

il appuyait les villes italiennes, obtenait le droit de mettre

une garnison byzantine dansAncône (1167) et par sa di-

plomatie comme par ses armes combattait les progrès de

l'influence allemande dans la péninsule. Mais de nouveau

par ses succès il inquiétait les Vénitiens; la puissante ré-

publique avait vu avec déplaisir les Byzantins s'établir en

Dalmatie et à Ancône ; elle était plus mécontente encore des

concessions importantes accordées par l'empereur aux Gé-

nois ses rivaux (1 169-70). Aussi de plus en plus elle s'éloi-

gnait de Byzance, et, lorsque en 1171 Manuel fit arrêter

d'un seul coup tous les Vénitiens établis en Orient et con-

fisquer leurs biens, la rupture éclata sans tarder. P»; |
' ïy.

1 f

quatre ans (1171-75) la guerre dura, et ce conflit, ne de

raisons essentiellement commerciales, se transforma presque

en une guerre européenne. La flotte vénitienne conquit

la Dalmatie, ravagea les côtes grecques, occupa Chios,

tenue pourtant en échec et finalement obligée à la retraite

par les vaisseaux de l'amiral Contostephanos (1 1

7

U
2). Bientôt

la lutte s'étendit, embrasant les trois péninsules d'Italie,

de Grèce et d'Asie Mineure. Venise soudoie Stéphane Ne-

manya de Serbie ; elle demande appui à l'empereur allemand

pour assiéger Ancône ; ses efforts demeurent impuissants

(1173). Enfin Dandolo gagne à la République l'alliance nor-

mande (1175); devant cette redoutable coalition, Manuel

trouva sage de céder. Il confirma les privilèges des Vé-

nitiens et paya une indemnité d'un million et demi de

ducats.

Un dernier coup — le plus grave — attrista en Orient

la fin du règne de Manuel. Pendant de longues années les

sultans d'iconium avaient observé la paix signée avec

l'Empire ; mais, tout en reconnaissant la suzeraineté de

Byzance (1161), Kilidj-Arslan II, à la faveur des embarras

qui détournaient l'attention de Manuel, faisait d'incessants

progrès. Pour l'arrêter, l'empereur fortifia puissamment les

places de Dorylée et de Subleon : ce fut la cause d'une

rupture ouverte (1176). L'armée byzantine, commandée

par Manuel lui-même, se laissa surprendre, tandis qu'elle

marchait vers Iconium, à Myriokephalon, dans le difficile

défilé de Tzyvritze. La bataille fut désastreuse pour les

impériaux (sept. 1176). Vainement Manuel fit des pro-

diges de valeur; son aile droite fut détruite, les bagages,

le trésor enlevés; à grand' peine les débris de l'armée se

rallièrent autour de l'avant-garde qui avait réussi à s'ou-

vrir un passage. Cependant les forces impériales conser-

vaient une assez fière allure pour que Kilidj-Arslan pro-

posât de traiter; mais ce fut en 1177 seulement, après

quelques succès des armes grecques, qu'intervint la paix

définitive. Manuel ne se remit d'ailleurs jamais de la bles-

sure que ce grand désastre avai* faite à son orgueil; il

voyait en même temps sa politique italienne demeurer inef-

ficace. Affaibli, attristé, il mourut peu après.

Malgré son éclat apparent, le règne de Manuel devait

avoir pour l'Empire de graves conséquences. Sans doute la

cour de Constantinople, par son luxe, par la splendeur de

ses fêtes et de ses tournois, était éblouissante ; sans doute,

malgré les attaques des Normands et des Turcs, la Grèce,

l'Asie, les iles étaient florissantes par l'industrie et le com-
merce, et Thessalonique montrait une prospérité inouïe.

Sans doute l'état des finances demeura longtemps satis-

faisant et l'armée, recrutée de plus en plus à l'aide de mer-
cenaires étrangers, réformée par Manuel dans son organi-

sation et son armement, rendit d'excellents services.

L'administration strictement surveillée, la justice rendue

avec soin et avec humanité, ajoutaient à l'éclat de l'Em-
pire ; et Benjamin de Tulède, qui a visité l'Orient sous le

règne de Manuel, fait de la prospérité de la monarchie un
brillant tableau. Les lettres contribuaient à cette splendeur,

représentées par des hommes tels qu'Eustathe de Thessa-

lonique, Michel Acominate, Nicolas de Méthone, dans
l'Eglise; par des écrivains tels que Zonaras, Michel Glvkas,

Constantin Manassès, Jean Cinnamos, Théodore Prodrome ;

le goût de l'antiquité revivait dans les écoles ; l'art même
jetait quelque éclat (mosaïques de l'église de la Nativité à

Bethléem). Mais, d'autre part, les colossales entreprises de

Manuel, les dépenses qu'exigeait l'entretien de l'armée

ruinaient et épuisaient l'Empire chargé d'impôts chaque

jour croissants. La politique commerciale de l'empereur,

qui ouvrait largement aux Latins l'accès des richesses de

l'Orient, n'était pas moins désastreuse; il y avait à Cons-
tantinople plus de 60,000 Latins, qui peu à peu s'assuraient

dans l'Empire le monopole du commerce. La sympathie

de Manuel pour les Occidentaux, la place qu'il leur faisait

dans l'armée et même daus l'administration exaspéraient

encore la haine des Grecs contre les étrangers. Tout cela
' présageait de graves dangers pour l'avenir. Les eflorts

prodigieux d'une politique trop ambitieuse avaient diminué

les ressources défensives d'un empire dont la richesse

n'excitait que trop de convoitises; les traités de commerce
l'ouvraient largement à des rivaux sans scrupule, et la

haine entre Latins et Grecs rendait chaque} jour plus pro-

fond l'abime qui séparait l'Orient de l'Occident. Quand
Manuel mourut, on pouvait prévoir les troubles" et les

haines d'où sortira la quatrième croisade. Ch. Diehl.

Iîibl. : Les principales sources historiques pour le

règne de Manuel Comnène sont les ouvrages des contem-
porains Jean Cinnamos et Nicétas Acominate, et des
chroniqueurs Juki. i't Ephrem. — On consultera utilement
les nombreux discours d'EusTATHE de Thessalonique, qui
a l'ait en particulier l'oraison funèbre de Manuel (Regel,
Fontes rerum byzantinarum; Pétersbourg, 1W2, t. I), et

les poèmes de Théodore PRODROME. — Les chrysobulles
de Manuel se trouvent dans Zacharie Von Lingenthal,
Jus grxco-romamnn; Leipzig, 1*57, t. III, etdans Tafel et

Thomas, Urhunden zur Geschichte Venedigs, \i

Pour l'histoire du règne, outre les histoires générales :

\\ h. i KEN,Rerum a6 Alexio,Joanne, Manuele el AlexioII
Comnenis gestarum libri quatuor; Heidelberg, 1881. —
Takel, Komnenen unrt Normannen, 1852. — B. Kugler,
Studien zur Gesch. des zweilen Kreuzzuges ; Stuttgart,
18G6.— Von Kap-Herr, Die Abendlaindliche Politik Kai-
ser Manuels; Strasbourg, 1881.

MANUEL Holobolos, écrivain byzantin de la seconde moi-

tié du xme siècle. Il vécut à Constantinople sous les règnes

de Michel VIII Paléologue (1261-1283) et de son fils An-

dronic II, et fut pendant quelques années revêtu du titre

de prJTtDp TtTjv p7j-ôpwv. Tour à tour favori du prince et

disgracié par lui, sa vie, qui nous est assez bien connue

par l'histoire de Pachymère, offre un curieux exemple de

l'existence d'un courtisan byzantin. Ses poèmes en vers

politiques, où les sujets religieux servent de prétexte aux

plus basses flatteries, montrent d'autre part à quelle déca-

dence était tombée la poésie chrétienne. — Un autre per-

sonnage du même nom, secrétaire et médecin de Manuel II

Paléologue (1391-1425), figure dans l'ouvrage intitulé

Mazaris. Ch. Diehl.

MANUEL Mamigonian, prince de Daron et connétable

d'Arménie (iv
e

siècle). Au temps où les Perses dominaient

en Arménie, il fut, vers 370, emmené captif par les troupes

de Schabpour II et dut se résignera combattre dans l'armée

de ce prince. Par les services qu'il lui rendit, il finit pour-

tant par obtenir la liberté et put rentrer dans son pays. 11

le trouva fort troublé : un usurpateur, Varaztad, occupait
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le trône, et ce tyran venait de faire périr le frère de Ma-
nuel (380). Ne pouvant obtenir justice. Manuel se souleva,

battit Varaztad dans les plaines de Garin et en 382 il ré-

tablit la dynastie légitime. En qualité de connétable, il

exerça la tutelle des deux jeunes souverains Arsace et Ya-

larsace, et avec l'appui de la Perse assura leur autorité.

Il ne défendit pas moins énergiquement le royaume quand

après une brouille la Perse, devenue hostile, envahit l'Ar-

ménie. Il fut victorieux en plusieurs rencontres, particu-

lièrement à la journée de Pakravant, surl'Euphrate, après

laquelle les Perses évacuèrent le pays. Il mourut peu après.

MANUEL Paléologue (V. Paléologue).

MANUEL Philès, poète byzantin du xive
siècle, origi-

naire d'Ephèse. Il vécut à Constantinople sous le règne de

Michel Paléologue et des deux Andronics, entre 1280 et

1350. De même que Théodore Prodrome (V. ce nom) pour

l'époque des Comnènes, il offre pour l'époque des Paléo-

logues le type accompli du poète de cour, prétentieux, be-

soigneux et flatteur. La plus grande partie de son œuvre

est consacrée à des pièces de circonstance — requêtes,

remerciements, panégyriques — pleines du tableau des mi-

sères et de la mendicité de l'auteur, mais souvent intéres-

santes par le nom des personnages auxquels elles sont

adressées. Philès a composé en outre des poèmes didac-

tiques tels que le Ttspl ÇoStuv ï8io't7]-:oç, dédié à l'empe-

reur Michel Paléologue des dialogues — que l'on a à tort

voulu transformer en ouvrages dramatiques — dont l'un

est consacré au panégyrique du grand domestique Jean

Cantacuzène, surtout de nombreuses épigrammes décri-

vant des œuvres d'art célèbres à Byzance, et qui ne s r
>

,v

point sans importance pour l'histoire de l'iconcgraphie.

Philès, qui s'est en général servi de l'iambique trimètre,

ne manque point d'habileté dans la forme, mais s or

style fatigue vite et son humilité écœure. Dans la masse

de vers qui nous restent de lui, il y a pourtant d'intéres-

sants détails à recueillir pour l'histoire. Philès a beau-

coup voyagé en Russie, en Perse, en Arabie, dans l'Inde;

il a cennu et nous fait connaître, d'autre part, les princi-

paux peisonnages de la cour des Paléologues. Ses poèmes

sont publiés dans deux recueils : les pièces didactiques

dans les Poetœ bucolici et didactici de la collection

Didot, les autres dans l'édition qu'a donnée Miller (Manuelis

Philœ cannina; Paris, 1855-57, 2 vol.). Gh, Diehl.

MANUELLESr)'APPiuNTissAGE(EcoIes) (V. Ecole, t. XV,

p. 461).

MANUFACTURE. I. Industrie. —On désigne sous ce

nom un établissement où des hommes ou des femmes tra-

vaillent en commun. Cette substitution progressive du tra-

vail en commun au travail individuel a été examinée au

point de vue historique à l'art. Industrie manufacturière.

Quoique l'Etat ait la surveillance directe de certaines ma-
nufactures, comme celles des tabacs et des allumettes, des

poudreries, des manufactures d'armes, des arsenaux de

terre et de mer, etc., il était de son devoir d'intervenir

dans la fixation des conditions du travail. Cette étude sera

faite à l'art. Travail. A. Riegel.

Ecole d'application des manufactures de l'Etat (V.

Ecole, t. XV, p. 418).

II. Beaux-arts. — Manufactures nationales. — Il

y a en France trois manufactures nationales qui dépendent

du ministère de l'instruction publique et des beaux-arts;

ce sont : la manufacture de porcelaine de Sèvres, les ma-

nufactures de tapisseries de Beaiivais et des Gobelius

(V. ces mots). Ce ne sont pas des établissements indus-

triels de production, leur mission est plutôt l'enseignement

de l'art. Certains de leurs produits sont employés en pré-

sents diplomatiques ou comme prix d'encouragement aux

sociétés et établissements d'utilité générale. — Un décret

du 31 oct. 1870 réunit au ministère de l'agriculture et

du commerce les manufactures nationales qui, sous les an-

ciens régimes, étaient dans les attributions de la couronne

ou de la liste civile. Un autre décret du 2 janv. 1871 les

fit passer au ministère de l'instruction publique et des beaux-

arts. Auprès de chaque manufacture siège, sous la prési-

dence du ministre, une commission composée d'artistes, de

professeurs et de fonctionnaires des beaux-arts, chargée

d'examiner et d'apprécier les travaux exécutés.— Le per-

sonnel des manufactures se compose d'un personnel fixe,

ayant seul droit à la pension de retraite, et d'un personnel

à l'extraordinaire.

III. Administration. — Manufacture d'armes. —
Dans la plupart des pays de l'Europe, les fabriques

d'armes sont des manufactures appartenant à l'Etat et

dirigées par le personnel de l'artillerie. Actuellement,

l'Angleterre, la France, l'Allemagne, l'Autriche et la Rus-
sie possèdent de très importantes fabriques nationales. En
Angleterre pourtant on a respecté le principe de la libre

concurrence des industries individuelles. Les Anglais sont

persuadés qu'en général le gouvernement ne doit pas éta-

blir de manufactures, si ce n'est pour des travaux indis-

pensables et trop peu pratiqués par les particuliers, ce qui

rendrait la fourniture incertaine. Il sont créé la manufac-
ture modèle d'Enfield qui suffit aux besoins ordinaires; en

cas d'accroissement de l'armement, le gouvernement donne

des commandes aux ateliers libres qui en temps ordinaire

savent utiliser leur outillage pour l'exportation. En France,

d'après Gassendi, dèslexv e
siècle, il y eutà Saint-Etienne

des fabricants d'armes à feu. Mais longtemps, dans tous

les pays, cette fabrication était faite par des ouvriers iso-

lés ou de petits groupes d'ouvriers. Longtemps même
l'achat des armes à feu fut faite sans contrôle de l'Etat.

Avant 1720, d'après les besoins du gouvernement, un en-

trepreneur de Paris faisait des marchés avec les différents

RfiTrieaSts d'armes de Saint-Etienne. Un seul contrôleur

canonnier était chargé de l'épreuve et delà visite des armes.

En 1720, le roi prit différents entrepreneurs à Saint-

Etienne pour les fournitures d'armes; il y envoya un offi-

cier d'artillerie et trois contrôleurs pour inspecter les tra-

vaux. On apportait toutes les armes en un même local pour

y être examinées. En 1763, tous les entrepreneurs se réu-

nirent en une seule compagnie, mais ce n'est qu'en 1784
que fut créée une organisation de manufacture d'armes de

l'Etat qui s'est continuée depuis avec quelques modifica-

tions. Le principe qui a généralement dominé est celui de

l'entreprise ; l'entrepreneur est chargé de réunir et de main-

tenir un certain approvisionnement de matières premières,

d'entretenir les bâtiments et l'outillage, de payer les ou-

vriers ; mais il ne dirige pas la fabrication qui est con-

duite par des contrôleurs et des officiers du corps de l'ar-

tillerie. L'Etat paye à l'entrepreneur le prix de revient des

armes augmenté d'un tant pour cent pour couvrir ses

charges et lui assurer un bénéfice. Le tant pour cent a

varié aux diverses époques, suivant les conditions de l'en-

treprise : à Mutzig, où l'entrepreneur était propriétaire des

bâtiments et des machines, il recevait 20 °/ du prix que

coûtaient les armes pour matière et main-d'œuvre, les prix

étant fixés par des devis très consciencieusement établis qui

tenaient compte d'une certaine moyenne de rebuts de pièces

au cours de la fabrication. Récemment, quand la manu-
facture de Saint-Etienne fut rebâtie, les constructions et les

machines étant fournies par l'Etat, la prime de l'entre-

prise était de 7 °/ . Elle a été réduite à peu près de moi-
tié depuis la guerre. Au siècle dernier, les commandes du

gouvernement français n'étaient guère que de 20,000 fu-

sils ou mousquetons par an ; les manufactures n'en pou-

vaient fabriquer en plus que le double. En 1808, elles en

fabriquaient 230,000 par an; il avait fallu, au cours de la

Révolution, multiplier les ressources de fabrication pour

suffire aux nécessités qu'une guerre générale longtemps

continuée imposait à la France. En 1808, lorsque les An-

glais se préparèrent à engager toutes leurs ressources dans

la guerre continentale, ils établirent à Lewischam une ma-
nufacture de l'Etat, en continuant à donner aux fabricants

libres de Birmingham toutes les commandes qu'ils pou-

vaient exécuter. Comme les armées françaises occupaient

toute l'Europe, ils durent produire eux-mêmes des armes
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en quantité inusitée, tant pour leurs propres troupes que

pour leurs alliés. Aux Etats-Unis d'Amérique, l'invention

du revolver moderne à rotation automatique du tambour

fit créer de grandes manufactures. De 1836 à 1842, le

colonel Samuel Coït organisa l'usine de la compagnie des

armes brevetées à Hartfort (Connecticut) ; il commença à

fabriquer les pièces au moyen de machines, ce qui permit

de faire 230 revolvers par jour en employant 300 ouvriers.

Pourtant la fabrication des fusils de guerre ne prit un grand

développement aux Etats-Unis que vers 1863 pendant la

grande guerre civile qui éclata entre les Etats du Sud et

ceux du Nord. Ces derniers déployèrent d'admirables res-

sources d'invention et une activité qui n'a jamais été dépas-

sée. Des modèles d'armes nouveaux furent imaginés en

grand nombre, et il y en avait plusieurs d'excellents ; l'em-

ploi des machines fut porté à la perfection ; on put ainsi

obtenir une très bonne fabrication et la développer rapide-

ment. Comme tous ces résultats étaient dus à l'initiative

privée, les ateliers fondés pendant la guerre pour armer

les troupes nationales continuèrent à travailler à le faire

pour l'exportation. Les Américains du Nord, qui quelques

années auparavant faisaient venir des armes d'Europe, sont

devenus les fournisseurs du monde entier; en même temps

leurs procédés de fabrication s'introduisaient en Europe et

exerçaient une influence décisive sur la routine des manu-
factures.

Ainsi, dans trois grands Etats, la France, l'Angleterre

et les Etats-Unis, la guerre a amené le développement des

manufactures d'armes ; mais chez nous on a développé les

manufactures de l'Etat, stériles ou onéreuses en temps o«v,

dinaire ; l'initiative privée n'a jamais été encouragée pai

l'administration de la guerre. Même d'après la loi de 1860,

qui autorise les particuliers à fabriquer des armes de guerre,

la surveillance des autorités a créé toutes sortes d'entraves,

et cette industrie n'a pas pu s'implanter chez nous. Nous
citerons un exemple: en 1873, l'Etat français a vendu

plus d'un million de fusils démodés de divers modèles; la

vente était faite à charge d'exportation et à la condition

expresse que les armes ne seraient ni réparées, ni trans-

formées en France. Ainsi les bureaux de la guerre décré-

taient que les armuriers étrangers auraient du travail et

que les armuriers français n'en auraient pas. Le régime

de la liberté a produit en Belgique des résultats aussi avan-

tageux qu'en Angleterre et auz Etats-Unis. La fabrication

des armes de guerre s'est surtout développée dans la ville

de Liège et dans la banlieue. Elle a pourtant perdu de son

importance depuis que les Américains se sont livrés à cette

industrie avec une grande supériorité et qu'à leur exemple

on a fondé en Europe des manufactures bien outillées contre

lesquelles le travail manuel ne pouvait pas lutter. En An-
gleterre, à côté d'une manufacture de l'Etat établie à Enfield,

les ateliers de Birmingham, de Manchester et de Londres

peuvent exécuter les commandes les plus importantes. Les

Allemands ont une manufacture importante à Suhl, d'autres

à Saint-Biaise et àWitten. Les Autrichiens ont favorisé le

grand développement de la manufacture de Steyr. La Russie,

à côté de la manufacture d'armes blanches de Toulon,

a fondé une manufacture d'armes à feu outillée à l'améri-

caine. On compte encore des établissements de second ordre

en Suède, en Espagne et en Italie. Pour les armes blanches

les principales manufactures sur le continent sont Salin-

gen et Klingenthal. Actuellement, il y a en France trois

manufactures d'armes à feu et d'armes blanches de l'Etat,

à Tulle, à Chàtellerault et à Saint-Etienne. Cette dernière

est plus importante que les deux autres réunies.

Nous parlerons d'abord de la fabrique d'armes de Chà-
tellerault. Une ordonnance du 14 juil. 1819 arrêta que la

fabrication des armes blanches serait définitivement trans-

férée de la vallée de Klingenthal, trop voisine de la fron-

tière du Rhin, dans la ville de Chàtellerault. La question

était à l'étude depuis 1813 et l'on avait alors songé à Châ,

tellerault à cause îles nombreux ouvriers couteliers, habitant

le pays et parmi lesquels on espérait pouvoir recruter facile-

ment le personnel de la manufacture ; la ville elle-même avait

offert de fournir à ses frais le terrain nécessaire à la cons-

truction de l'établissement. Dès 181 7, on avait choisi un em-
placement situé sur la rive gauche de la Vienne, à l'extré-

mité du faubourg Châteauneuf, limité au midi par une petite

rivière l'Envigne et à l'O. par la grande route de Bordeaux.

Les travaux de construction furent presque aussitôt entre-

pris; en 1827 seulement l'union était terminée et pour orga-

niser de fabrication des armes blanches, on avait fait venir

des ouvriers et officiers de la manufacture de Klingenthal.

C'est en 1830 qu'il fut décidé qu'on y installerait également

une fabrique d'armes à feu destinée à remplacer celle de

Maubeuge, trop voisine de la frontière. Ce n'est que vers

1838 que la manufacture de Chàtellerault commença à être

en pleine activité. Depuis lors, l'importance de la mauu-
facture s'est accrue de plus en plus; de nouveaux bâti-

ments ont été construits et par suite de l'introduction de

la fabrication mécanique des armes à feu, de 1861 à 1867,

l'outillage s'est complètement transformé. Seule la fabri-

cation des armes blanches est restée à peu près telle qu'elle

était autrefois; elle occupe des bâtiments séparés des autres

ateliers de l'usine. A Chàtellerault on fabrique actuelle-

ment tous les sabres de cavalerie et les cuirasses ainsi que

des sabres d'officiers pour le commerce et des armes

blanches pour la marine; on y fabrique également des fu-

sils ou mousquetons avec leur épée ou sabre-baïonnette.

La manufacture établie au confluent de l'Envigne et de la

Vienne, sur la rive gauche de celle-ci, possède un barrage

d'une longueur de 90 m. qui permet d'envoyer l'eau dans

;

'
.r canal, lequel distribue aux différents moteurs hydrau-

liques la force motrice nécessaire aux usines situées sur les

bords de la Vienne. La force hydraulique utilisée est de

7(10 chevaux; déplus, des machines à vapeur peuvent

fournir 2,963 chevaux. Les ateliers et les cours sont éclairés

à la lumière électrique. La fabrication est dirigée par des

officiers d'artillerie ayant sous leurs ordres des contrô-

leurs chargés de vérifier les différentes pièces et de les

éprouver avant de les envoyer aux différents magasins. Les

ouvriers employés sont de deux sortes : 1° les ouvriers

immatriculés, au nombre de 600, qui, au bout de vingt-cinq

ans de services et ayant l'âge de cinquante-cinq ans, reçoivent

une pension de l'Etat; 2° les ouvriers libres, au nombre de

1,000 à 1,200, dont le nombre varie suivant les besoins

et qui sont recrutés un peu partout. Tous les ouvriers tra-

vaillent aux pièces au compte de l'entreprise sur des devis

faits parla direction. La direction se compose d'un officier

supérieur d'artillerie, directeur; d'un capitaine en premier

ou en second chargé du service des machines et des bâti-

ments. A côté de la direction est une administration civile

composée d'un entrepreneur et de ses employés chargés de

l'entretien des usines, des moteurs, des bâtiments et des

comptes des ouvriers ainsi que de leur paye. L'entreprise

de la manufacture est adjugée tous les neuf ou douze ans.

L'entreprise paye les ouvriers par atelier et n'a affaire qu'au

chef d'atelier, tous les mois, d'après les devis faits par la

direction et le nombre de pièces que celle-ci a reçues con-

trôlées dans ses magasins. Une caisse de secours mutuels

est en fonction pour les ouvriers ; alimentée par une rete-

nue mensuelle, prélevée sur leur paye, elle permet de leur

donner les secours des médecins et les remèdes nécessaires

pour eux et leur famille, des secours en pain et en argent

en cas de maladie prolongée.

La manufacture d'armes de Saint-Etienne a commencé
sa fabrication antérieurement au règne de François I

er
; on

i]\ fabriquait alors que des armes blanches ; c'est sous le

règne de Louis XIII que l'on commença à y fabriquer des

arquebuses et des mousquets. Grâce à Louvois, qui, le

premier, fit réglementer la fabrication des armes de guerre,

cette industrie prit à Saint-Etienne un grand essor et,

depuis lors, cette ville n'a pas cessé d'être, à ce point de

vue, le centre le plus important de toute la France. Pen-

dant longtemps, la fabrication des armes à feu de guerre

resta confiée à des armuriers particuliers; de 1717 à 1720,
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le roi envoya à Saint-Etienne un officier d'artillerie, assisté

de contrôleurs, pour en inspecter et surveiller tous les

détails. De 1763 à 1764, tous les entrepreneurs qui tra-

vaillaient pour le compte de l'Etat se réunirent en une

société unique qui obtint le privilège exclusif de travailler

pour l'armée. Enfin, en 1784, fut organisée la manufac-

ture d'armes de Saint-Etienne. Pendant longtemps, elle ne

fut composée que d'un grand nombre de petites usines

hydrauliques échelonnées sur les bords du Furens ; en

ville, elle comprenait quelques bâtiments. A partir de 1854,

on essaya de concentrer toute la fabrication dans une seule

usine, celle de Rives. Enfin, en 1863, furent commencés
les travaux de construction de la nouvelle manufacture sur

un terrain situé au N. de la ville entre le chemin de fer du

Rourbonnais et la route de Roanne. Les travaux ne furent

terminés qu'en 1869. Tous les ateliers sont disposés de

façon à diminuer autant que possible les transports ; ils

sont éclairés à la lumière électrique. Les machines-outils,

qui ont presque entièrement remplacé le travail à la main,

sont groupées dans les divers ateliers par nature de pièces

à travailler. En plus des ateliers de fabrication, la manu-
facture comprend des usines à meules, des ateliers de po-

lissoirs, forges et fonderies, bâtiment pour les épreuves,

bâtiment de montage, etc. Les matières premières sont

déposées dans plusieurs magasins de façon que, en cas

d'incendie, on ne soit pas exposé à voir disparaître tous

les approvisionnements. Du reste, toutes les précautions

sont prises et les planchers et persiennes des magasins ont

été faits en fer. Chaque magasin se compose d'un rez-de-

chaussée et d'un étage ; les métaux sont au rez-de-chaus,èiv

et les bois au premier. Les services de la direction et ceux de

l'entreprise sont chacun dans un bâtiment séparé. En temps
ordinaire, la manufacture occupe environ 4,500 ouvriers.

C'est pendant la Convention que la manufacture d'armes

de Tulle, qui dépendait alors de la marine, fut utilisée

pour les besoins du département de la guerre. Cette ma-
nufacture était fort ancienne: dès 1696, il y a\ait aux
environs de Tulle une usine à canons de fusils dont les

produits très renommés étaient recherchés par les arma-
teurs de Bordeaux qui les expédiaient aux colonies. Des

lettres patentes du roi, datées de 1778, l'avaient érigée en

manufacture royale avec les mêmes privilèges que les autres

manufactures. Seulement elle était placée sous la surveil-

lance d'officiers d'artillerie de marine. Replacée en 1796
sous la dépendance de la marine, ce n'est guère qu'en

1804 qu'elle fut placée définitivement dans les attributions

du ministère de la guerre qui, depuis lors, fut chargé des

fournitures d'armes à la marine. Dans ces derniers temps,

il a été, à plusieurs reprises, question de supprimer la

manufacture d'armes de Tulle; mais, en 1861, l'adoption

du fusil Chassepot, en 1874 celle du fusil Gras et en

1886 celle du fusil de petit calibre ont exigé l'installation

de nouveaux atel-ers et l'agrandissement des anciens. A
Tulle, on ne fabrique que des fusils avec leur épée-baïon-

nette ; la fabrication y est organisée dans les mêmes con-

ditions qu'à Saint-Etienne et Chàtellerault. L. K.

Manufactures de tabacs (V. Tabac).

II. Législation (V. Etablissement insalubre).

MANULUVE (V. Bain, t. V, p. 10).

MANUMISSIO (V. Affranchissement).

M AN US (Droit rom.). Pouvoir domestique étendu qui

appartient dans le vieux droit romain comme dans beau-

coup de législations anciennes au mari sur sa femme. Les

jurisconsultes le caractérisent en disant qne la femme est

dans la condition d'une fille du mari (loco filiœ mariti).

Elle entre dans la famille civile du mari avec les droits

qu'y aurait une fille de celui-ci; mais, en revanche et sauf

les tempéraments apportés par les mœurs, le mari a sur

elle les mêmes droits que sur un enfant en puissance : il

profite de toutes ses acquisitions comme de celles des en-

fants sans qu'elle puisse rien garder en propre; il peut

l'aliéner par mancipation comme les enfants ; il peut comme
les enfants la frapper de toutes les peines, même de la

peine de mort. — Ce pouvoir pouvait être acquis par le

mari par trois modes : par une cérémonie religieuse, la

confarreatio (V. ce mot), par une sorte de vente de la

femme au mari appelée la coemtio (V. ce mot) et, enfin,

à défaut d'emploi régulier de l'un des deux premiers pro-

cédés, par une véritable prescription acquisitive, par l'usas

qui n'a peut-être à l'origine que l'application à la femme de

la règle selon laquelle les choses corporelles s'acquièrent par

un an, et auquel la femme pouvait d'ailleurs se soustraire

dès le temps des XII Tables en découebant trois nuits {nsur-

patio trinoctii). La manus ainsi constituée pouvait, en

dehors de la mort de l'un ou de l'autre des époux, être

éteinte, au cas oii elle avait été constituée à l'aide de la

confarreatio, par une cérémonie religieuse inverse, par la

diffareatio et, dans les autres cas, par la remancipatio

qui parait être simplement l'application à la femme du pro-

cédé d'émancipation employé pour les filles. Mais, s'il n'y

avait pas eu d'acte de ce genre, la mort du mari, qui met-

tait fin au mariage, ne mettait pas finaux conséquences de

la manus : la veuve restait dans la famille du mari avec la

condition de sœur des enfants du mari, en particulier de

ses propres enfants, auxquels elle était donc liée, au point

de vue des droits successoraux et de la tutelle des femmes,

par les liens qui existaient entre frères et sœurs. — Il est

très probable que la manus a commencé par être un corol-

laire inséparable du mariage, qui n'existait pas sans elle

et en dehors duquel elle-même n'existait pas. Mais, dans le

cours du développement historique, elle est arrivée à s'en

détacher, de telle sorte qu'il y a eu des mariages sans

manus. et même des cas où la manus existait sans ma-
-

'

' -MA 10 fcie part, dès une époque qu'on croit souvent re-

moriiéf aux XII Tables, qui en tout cas est antérieure à la

fin du vie siècle de Borne, elle n'a été qu'un accessoire ac-

cidentel du mariage qui a pu subsister sans elle. D'autre

part, les praticiens ont, dans les derniers temps de la Ré-
publique et les premiers siècles de l'Empire, imaginé de

l'utiliser, en dehors du mariage, pour atteindre certains

résultats juridiques étrangers à sa fonction première (V.

Coemptio). Elle existe encore, soit avec une des fonctions,

soit avec l'autre, comme résultant de h confarreatio et de

la coemtio à l'époque de Gaius et à celle d'L'lpien où

Viisus a déjà disparu. Mais elle est tombée en désué-

tude longtemps avant Justinien. P. -F. Girard.

Bidl. : V. les ouvrages cités aux mots Coemtio et Con-
farreatio.

MANUSCRIT. I. Histoire. — Comme son étymologie

l'indique clairement, ce mot, en principe, sert à désigner

tout ce qui est écrit à la main, par opposition à ce qui

est gravé ou imprimé. A la fois substantif et adjectif, il

s'applique plus spécialement à tout livre exécuté de cette

façon, tandis que les vieux actes, privés ou publics, ont

reçu la dénomination générique de charte (V. ce mot).

Dès que l'écriture fut inventée, le manuscrit fit son appa-

rition. Au mot Livre, on trouvera une esquisse rapide de

sa genèse. Les matières employées pour sa confection

étaient de deux genres différents : d'un côté, les matières

dures, pierres, métaux, os, bois, sur lesquels on gravait

plutôt qu'on n'écrivait; de l'autre, les substances de na-

ture végétale ou animale, d'abord feuilles et écorces d'ar-

bres, ou peaux d'animaux, puis les produits manufacturés

dérivés : tissus, papyrus, parchemin, papier, matières

plus propres à recevoir l'écriture. Les instruments dont

on se servait pour écrire différaient selon la matière em-
ployée. Le style ou stylet, tige de métal ou d'os, pointue

d'un côté, plate de l'autre pour effacer, servait pour les

tablettes enduites de cire ou formées de lamelles de plomb.

Le pinceau s'adaptait rationnellement aux tablettes de bois

et à l'écriture hiéroglyphique des Egyptiens, et c'est encore

l'instrument en usage chez les Chinois. On écrivait, à pro-

prement parler, d'abord avec un roseau apprêté (calamus)

et taillé en guise de plume, puis avec des plumes d'oi-

seaux, surtout d'oie, et même avec des plumes métalli-

ques qui ne constituent nullement une invention moderne.
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Les encres étaient de plusieurs couleurs. La plus commu-
nément employée, la noire, était souvent rehaussée par

une encre de couleur, notamment la rouge, réservée plus

spécialement pour des lettres initiales, les titres d'ou-

vrages ou de chapitres ; de là l'expression rubrique (du

latin ruber, le rouge) pour désigner les lignes ainsi

écrites, et celle de rubricateur ou scribe exerçant cette

spécialité. L'encre bleue (et aussi, mais [dus rarement, la

verte et la jaune) servait parfois à de mêmes usages,

dans le but d'obtenir plus de variété et d'agrément pour

l'œil. Les empereurs de Constantinople signaient avec de

l'encre pourpre ; le seing impérial en Chine est peint en

jaune. L'or et l'argent étaient usités même pour l'écri-

ture dans des manuscrits luxueux, mais plus générale-

ment pour la peinture des initiales et la décoration des

volumes.

A l'aide du compas et de la règle, on traçait des raies

verticales pour établir des marges en limitant l'espace pour

l'écriture, puis des raies horizontales pour la distance des

lignes entre elles. Ces raies étaient, pendant longtemps,

tracées à sec, au moyen d'un style (ce qui caractérise

les manuscrits mérovingiens) ; puis, vers le xie siècle, au

crayon; enfin, on régla souvent l'écriture avec des lignes

rouges, et cet usage passa ensuite, mais à titre de luxe,

au livre imprimé et se maintint jusqu'au siècle dernier.

Le grattoir était un des accessoires obligés de tout scribe.

Nous avons déjà parlé (V. Livre) de formes adoptées

pour les manuscrits dans l'antiquité. Ce fut d'abord le

rouleau (le volumen des Latins), fixé par son extrémité

à une tige (umbilicus, nombril), en bois, en os ou en •

ivoire, et pourvu extérieurement d'une étiquette '"'^''Kj^
:'

servant à indiquer le nom de l'auteur et le titre dr'-%-
vrage. Puis, ce fut le livre rectangulaire, le codex, formé

de cahiers de papyrus ou de parchemin comprenant un

certain nombre de feuillets et de dimensions variables. La

longueur des rouleaux l'était encore davantage. Un
papyrus (V. ce mot) trouvé à Thèbes a 43mo0, ce qui

est exceptionnel ; les volumens grecs et latins offrent au

plus i"2 m. de longueur. La bibliothèque royale de Bru-

xelles possède un Pentateuque en hébreu, antérieur au

ix
e siècle, écrit sur cinquante-sept peaux cousues ensemble

et formant un rouleau long de plus de 37 m. L'usage de

ces rôles s'est conservé même jusqu'à nos jours pour cer-

tains documents publics ou privés, ou des travaux d'un

caractère particulier, aussi bien imprimés que manuscrits.

L'étude des caractères des différentes écritures à tra-

vers les peuples et les âges, ainsi que leur déchiffrement,

constituent la science nommée paléographie (V. ce mot).

Les écritures de l'antiquité classique et des pays occiden-

taux au moyen âge se divisent en quatre genres, selon

leur forme et grosseur : capitale (majuscule), onciale

(modification de la précédente et plus arrondie), cursive

et minuscule. A l'époque mérovingienne entra dans l'usage

l'écriture semi-onciale. Dans le célèbre Virgile du Vati-

can, manuscrit du iv
e siècle, entièrement en capitales, les

lettres ont près d'un centimètre de hauteur.

Les manuscrits de la plus haute antiquité qui se soient

conservés sont ceux de provenance égyptienne : ils re-

montent au 111
e siècle avant l'ère chrétienne pour les écrits

helléniques. En fait de manuscrits syriaques, on n'en pos-

sède pas d'antérieurs au iv
c' siècle de notre ère. Parmi les

manuscrits grecs sur parchemin, un des plus anciens est

celui de la Bible, du iv
e siècle aussi, découvert par Tischendorl

dans un couvent du mont Sinaï, et de là appelé Codex

sinaïticus. En ce qui concerne les manuscrits latins, on

est mieux partagé, grâce aux papyrus trouvés dans les

fouilles d'Herculanuni et de Pompéi, et conservés aujour-

d'hui au musée de Naples, malheureusement à l'état de

débris carbonisés. Les monuments écrits des pays plus oc-

cidentaux ou septentrionaux ne datent que des premiers

siècles du moyen âge. Il y a lieu de citer ici parmi les tré-

sors de notre Bibliothèque nationale • le Tite-Lwe, du

ve siècle ; le Prudence, antérieur à l'an 5 Ù27 ; les Ho-

mélies de saint Avit, papyrus du vi e siècle (une partie est

à Genève) ; V Evangéliaire de Metz, de la fin du même
siècle; le Pentateuque de Tours, du vi

e ou du vue siècle
;

le Saint Augustin, de la même époque; YEvangéliaire
de Charlemagne, etc. Le doyen des manuscrits germa-
niques est la célèbre traduction, en langue des Goths, de

la Bible, traduction due à Ulfilas (bibl. d'Upsal); il date

du ve ou du vi
e

siècle.

La culture des lettres, dont les manuscrits constituaient

les instruments, et qui, dans l'antiquité, était du domaine

public, devint, après l'invasion des barbares, l'apanage du

clergé, séculier et régulier. Ce sont surtout les moines qui

furent les agents les plus actifs du maintien de la civilisa-

tion littéraire, et la plus grande gloire à cet égard revient

aux disciples et continuateurs de l'œuvre de saint Benoit

(vi
e

siècle), auxquels leur règle monastique imposait la

transcription des livres. Cependant le niveau général de la

culture baissait de plus en plus, et cet abaissement parvint

à son apogée au milieu du vm e siècle. L'influence person-

nelle du grand empereur Charlemagne, admirablement se-

condé par l'Anglo-Saxon Alcuin et ses disciples, non seu-

lement enraya ce mouvement de recul, mais produisit une

véritable renaissance intellectuelle. L'école du palais et les

écoles monastiques du N. de la France développèrent ce

mouvement progressiste : les moines des abbayes bénédic-

tines et les chanoines des cathédrales se signalèrent par une

grande ardeur pour la transcription des manuscrits exis-

tants, qui comprenaient encore nombre d'œuvres de l'anti-

qi"*é classique. Les laïques viennent participer à leur tour

.

.' -? mouvement civilisateur après la création des universi-

tés, à partir du xiii
c
siècle. A côté des ateliers ecclésiastiques

et monastiques de copistes (scriploria) il se crée des ateliers

laïques dans les centres universitaires. Les scribes, qui dans

l'antiquité étaient traités avec beaucoup d'égards, à titre

de lettrés, parviennent de nouveau à la considération, grâce

à l'appui des souverains et des grands personnages. Les

manuscrits se multiplient d'une façon extraordinaire. A
côté de simples scribes, gens de métier, il surgit de véri-

tables artistes auxquels nous sommes redevables des chefs-

d'œuvre de la caligraphie. Souvent ils les ont signés et nous

ont ainsi fait connaître leurs noms. Ce sont Godescalc et

Dagulf, sous Charlemagne ; Liuthard et Béranger sous

Charles le Chauve; Robert de Billing, sous Philippe le Long;

Henri de Trévou et Raoulet d'Orléans, sous Charles V ; et

tant d'autres dont la liste serait trop longue. L'art de la

peinture s'y introduit de plus en plus et le livre ainsi dé-

coré devient un objet de grand luxe, très recherché et coû-

teux.

Il est bon d'ajouter qu'à l'époque mérovingienne et plus

tard encore, en raison de la pénurie et de la cherté du par-

chemin, on raclait d'anciens manuscrits pour y écrire des

textes nouveaux. C'est ce qu'on appelle palimpsestes

(V. ce mot). Comme d'habitude les volumes de cette caté-

gorie conservent des vestiges de l'écriture primitive, on est

parvenu parfois à la déchiffrer, «t on reconstitua ainsi plu-

sieurs œuvres ignorées et importantes de la littérature

classique. Cet usage de se servir d'anciens manuscrits sur

parchemin pour en faire de nouveaux était déjà pratiqué

dans l'antiquité.

L'invention de l'imprimerie n'a point supprimé le livre

manuscrit, mais il n'exista plus qu'à l'état d'exception et

avec le caractère de luxe, principalement comme livre

d'heures (V. ce mot).

Manuscrit illustré. — Les monuments de la calligra-

phie étant en même temps richement décorés appartiennent

à l'histoire de la miniature, qui sera traitée à ce mot.

Commerce des manuscrits et sa réglementation.— Cette

partie a été suffisamment développée à l'art. Livre (t. XXII,

pp. 361-362).

Collections de manuscrits et leurs catalogues. —
L'histoire de la formation des bibliothèques dans l'anti-

quité et au moyen âge, qui ne comprenaient naturellement

que des manuscrits, a été esquissée à l'art. Bibliothèque
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(V. ce mot) Les grands dépôts publics des capitales de

l'Europe ont recueilli le plus de livres de cette catégorie.

En première ligne se place notre Bibliothèque nationale

(V. ce mot) qui possède plus de 80,000 manuscrits. A la

suite de l'indication détaillée des collections que renferme

le département des manuscrits, on trouvera, dans l'article

qui lui est consacré, la liste des catalogues et des inven-

taires dont elles ont été l'objet. Londres, Rome, Vienne,

Rerlin, Munich, Oxford, Bruxelles, Gand, Leyde, sont

particulièrement riches en manuscrits, mais il n'y a pour

ainsi dire pas de bibliothèque, même peu importante, qui

n'en possède quelques-uns. La plupart ont leur catalogue

imprimé ou sont sur le point de l'avoir. Depuis le siècle

dernier, on eut même l'idée de publier des bibliographies

générales des principaux manuscrits dispersés dans les

bibliothèques de l'Europe. Tels sont les ouvrages de B. de

Montfaucon (Bibliotheca bibliothecarum manuscripto-

rum nova (Paris, 1739, 2 vol. in-fol.), de G. Ilaenel

(Catalogua librorum manuscriptorum, qui in biblio-

thecis Galliœ, Helvetice, Hispaniœ, Lusitaniœ, Belgii,

Britanniœ inagnœ asservantur (Leipzig, 4828-30, in-4),

de l'Encyclopédie de l'abbé Migne (Dictionnaire des

manuscrits ou recueil de catalogues de manuscrits

existant dans les principales bibliothèques d'Europe
(Paris, 1837, 2 vol. gr. in-8).

En dehors des souverains et des princes, il y eut, depuis

le xve siècle, de riches particuliers qui ont constitué des

collections importantesde manuscrits. Tels étaient, notam-

ment, au xve siècle : Louis de Bruges, seigneur de la Gru-

thuyse; au xvme
, le duc de Coislin, le duc de la Vallière,

de Cambis ; au xix% sir Th. Phillips, lord AshbUV&iarn,

en Angleterre; le duc d'Aumale et Âmbroise Eirmin-Didot,

en France. On peut en juger par les catalogues qui ont été

publiés. G. Pawlowski.

II. Histoire religieuse. — Manuscrits de l'Ancien

et du Nouveau Testament ( V. Bible et Nouveau Testament).
Bibl. : En dehors des travaux rappelés ou cités à l'art.

Livre et de ceux qui seront indiqués aux art. Miniature
et Paléographie, il y a lieu de signaler dés a présent les

deux manuels suivants : A. Lecoy de la Marche, les

Manuscrits et la Miniature ; Paris, s. d., in-12, et A. Mo-
linier, les Manuscrits ; Paris, 1892, in-18. — Au mot
Bibliothèque, on trouvera la bibliographie des ouvrages
concernant ce sujet. Il faut y ajouter encore : G. Becker,
Catalogi bibliothecarum antiqui ; Bonn, 18S5, in-8 (biblio-

graphie des catalogues des manuscrits du moyen âge).
— A. Blau, Vr.rzeichniss der Handschriftenkat'aloqe der
deutschen Bibliotheken, d;ms le Zentralblatt fur Biblio-
tliekswesen, 1886.

MANUTENTION. I. Technologie.— Ce terme s'em-

ploie rarement dans le langage industriel, où. d'ailleurs il

présente les significations les plus variées. Il désigne par

exemple le local militaire où l'on fabrique le pain pour la

troupe. II désigne au contraire les diverses manipulations

auxquelles sont soumis les tabacs dans les magasins de

culture de l'Etat, puis dans les manufactures de l'Etat.

II. Administration militaire.— On donne le nom de

manutention ainsi que celui de magasins à vivres à des éta-

blissements dépendant de l'administration de l'armée qui

sont destinés en principe à fournir les troupes du pain et

du biscuit qui leur sont alloués pour leur nourriture. Le
modèle type du genre est en France la manutention mili-

taire située au quai de Billy, à Paris, le long de la Seine.

C'est un vaste établissement, placé sous la direction du ser-

vice de l'intendance, qui a comme personnel gestionnaire des

officiers d'administration du service des subsistances et des

troupes appartenant aux sections de commis et ouvriers d'ad-

ministration. Les autres établissements similaires organisés

dans les grands centres de garnison fonctionnent d'après

le même système. Celui du quai de Billy comporte : 1° De
vastes greniers où sont accumulés les approvisionnements

de froment du gouvernement de Paris. Dans ces greniers,

sorte do pyramides renversées, les gniins sont constam-

ment mis en mouvement à l'aide de chaines à godet et de

vis d'Archimède pour donner l'aération nécessaire et éviter

les atteintes des insectes et de la fermentation. 2° De

moulins mus par la vapeur et constamment pourvus de

toutes les améliorations qui se produisent. Les farines sont

divisées, blutées et classées de manière à pouvoir assurer

la fabrication du pain de consommation courante, du pain

biscuité, des biscuits, et le colfrage en récipients clos des

farines destinées à l'approvisionnement des forteresses en

temps de guerre. 3° Des ateliers de panification et de bis-

cuitage. Dans les premiers tout un personnel se livre à

la fabrication du pain pour la consommation journalière de

la nombreuse garnison de la capitale. Toute cette fabrica-

tion se fait à l'aide de mécanismes ingénieux, pétrins mé-
caniques et fours à cuissons constantes. Le pain est ensuite

transporté dans des chambres de ressuage avant d'être

livré aux parties prenantes. Dans les seconds on fait avec

la plus pure farine les biscuits, qui sont ensuite encaissés

et réservés pour les besoins delà mobilisation. La consom-

mation périodique de ces derniers approvisionnements est

assurée par les ordres du commandement.
La plupart du temps, aux manutentions sont annexés des

magasins de vivres : viandes et légumes de conserves, riz,

sel, sucre, café, vin et eau-de-vie, dont les denrées sont

distribuées aux troupes, soit à titre gratuit, soit à titre

onéreux.

MANUTERGE (Liturg.). Linge avec lequel le prêtre

s'essuie les doigts au lavabo. Il fait partie des objets que

les fabriques doivent fournir (décret du 30 nov. 1809,

37, 43). Quoi qu'il soit d'usage de faire les manuterges en

toile, le coton n'est pas prohibé.

MANUTIUS (V. Manuce).

MANUZIOou MANUZZI (V. Manuce).

MA NX. Habitants de Pile de Man (V. ce mot).

MANYANGA. Localité de l'Afrique équatoriale, située

dans l'Etat libre du Congo, à 13 kil. de la rive droite du

bas Congo.

MANYÉMA. Région de l'Afrique équatoriale faisant

partie de l'Etat libre du Congo et s'étendant du lac Tan-
ganika au cours supérieur du haut Congo. On désigne

aussi sous ce nom les habitants même de la contrée. Pays

et habitants étaient à peu près inconnus en Europe et vi-

vaient dans un état d'isolement complet lorsque, en 1806,
les traitants arabes de Zanzibar vinrent s'établir dans la

contrée. Une longue lutte ne tarda pas à s'ouvrir entre les

nouveaux venus et les indigènes à la suite de laquelle ces

derniers furent complètement soumis. Un important Etat

arabe se trouva dès lors constitué dans le Manyéma ; Nyan-
goué fut sa capitale. Tipo-Tip fut son chef et fut reconnu

comme vali ou gouverneur de Manyéma par l'Etat libre du

Congo, lorsque la conférence de Berlin eût attribué au

Congo la possession de Manyéma. De récents combats

livrés par les officiers belges aux traitants arabes et au fils

de Tipo-Tip ont mis fin en 1893 à l'existence du Manyéma
comme Etat indépendant. D r Rouire.

MAN YTC H . Dépression delà Russie méridionale qui s'étend

de l'O. à l'E. sur une longueur de 330 kil. depuis le Don jus-

qu'au lac Kéké-Ousoun (gouv. d'Astrakhan), à 84 kil. de la

mer Caspienne. Le point le plus élevé est le lac Sargamychtch
ou Schara-Chouloussoun, lequel mesure aux grandes eaux

53 kil. de long sur 2 à 3 m. de large et est alimenté par

le Kalaus venu du S., par l'Ilan-Saucha et le Kara-Saucha
venus du N. Dans la saison sèche, il est bien plus restreint,

et le chapelet de lacs amers qui occupent le fond de la val-

lée de Manytch est à peu près desséché. Au printemps

les eaux affinent dans le lac central et de là s'écoulent

dans les deux directions vers l'O. et vers l'E. jusqu'à la

mer Noire et la mer Caspienne. La Manytch occidentale

aboutit au Don près de Stanitsa Staromanytchkaia ; mais
sa pente est si faible qu'en temps d'inondation les eaux
du Don v remontent à plus de 100 kil. La Manytch orien-

tale a d'abord une pente, mais arrive à Olon-Choudoiik

dans une cuvette presque horizontale, dépression de Koum
ou de Manytch ; ses eaux recueillis par le lac Kéké-Ousoun,

se jettent (au printemps seulement) dans la mer Caspienne

par trois émissaires. Les principaux des lacs amers de la
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Manytch sont : le Bolchoi-liman (Goudilo), long de 70 à

90 kil., large de 5 à 9; le Manylchkoie Osero dont les

bains de boue sont fréquentés par les scrofuleux, rhuma-
tisants, etc.

MANZAC. Com. du dép. de la Dordogne, arr. de Péri-

gueux, cant. de Saint-Astier; 950 hab. Fabriques d'ins-

truments agricoles
; tissage de toiles ; Moulins. Eglise

romane avec des remaniements du xvi e
siècle.

MANZANARÈS. Rivière d'Espagne, province de Madrid,

affluent droit du Jarama, descendu du S. de la sierra de

Guadarrama, elle passe devant Madrid (V. ce nom); son

cours est de 85 kil.

MANZANILLO. Ville de la côte S. de Cuba, province de

Santiago, snr la baie de Buena-Esperanza; 9,000 hab.

Exportation de bois, miel, sucre, peaux, tabac.

MANZANILLO (Puerto de Colima). Ville maritime du
Mexique, province de Colima, sur une belle rade avec un
assez bon port; 4,000 hab. Exportation de bois de cèdre,

de peaux, de drogues, etc. Un chemin de fer la relie à

Colima.

MANZAT. Ch.-l. de cant. du dép. du Puy-de-Dôme,
arr. de Riom; 2,428 hab. Mine de houille. Gypse. Rubis
de Bohême. L'église conserve de belles boiseries sculptées

de la Renaissance provenant de l'ancienne chartreuse de

Port Sainte-Marie.

MANZIAT. Com. du dép. de l'Ain, arr. de Bourg, cant.

de Bâgé-le-Châtel; 1,599 hab.

MANZINI (Jean-Baptiste), lettré bolonais, né le 22 août

1599, mort le 30 nov. 1664. Dans sa jeunesse, il ne fit

que voyager à travers toute l'Italie ; à Rome, où il connut

le cardinal Pignatelli qui le protégea, il se fit recevoir doc-

teur es lois (1623). Charles-Emmanuel I
er de Savoie le

nomma chevalier de l'ordre des Saint-Maurice et Lazare, et

le duc de Modène lui donna le titre de marquis. Il fut en

lutte avec Agostino Mascardi (V. ce nom), à cause d'un

libelle attaquant la réputation de cet historien renommé :

contraint par le cardinal Maurice de Savoie, Manzini dut

en faire une ample rétractation. Il composa une tragédie

(Floridagelosa; Parme, 1631), une comédie (UAuarizia
scornata; Bologne, 1663), un roman dans le goût de ces

romans interminables du xvn e
siècle (// Cretideo, Bo-

logne, 1637), traduit en français par Bodovin, un bon
nombre de poésies lyriques et de dissertations acadé-

miques, etc. M. Menghini.

Bibl. : Fantuzzi, Notizie degli scrittori Bolognesi, V,
208. — Albertazzi, Romanziëri e romanzi del cinque-
cenlo e del seicento; Bologne, 1891, etc.

MANZOLLI (Pier-Angelo) ou, par anagramme de son

nom MARCELLUS Palwgenius Stellatus, né à La Stel-

lata, près de Eerrare, à la fin du xv e
siècle. II n'est pas

sûr qu'il ait été médecin d'Hercule II de Eerrare, auquel il

dédia, après 1534, un poème latin composé, à en juger par

les allusions historiques, quelques années auparavant. Ce
poème est intitulé Zodiacus vitœ, et les douze chants dont
il se compose portent le nom des douze signes du zodiaque,

« parce que la vie, guidée par la science, resplendit comme
le soleil traversant les douze demeures du ciel». C'est une
œuvre philosophique et didactique, de forme médiocre,

mais intéressante par le fond, où l'auteur essaye de con-

duire l'humanité au bonheur par la science; il y expose

assez confusément la métaphysique, la morale, la cosmo-
logie ; dans les digressions, qui sont nombreuses et fré-

quemment satiriques, il s'en prend aux humanistes pédants,

aux prélats efféminés, au pape et à Luther (ce qui prouve

qu'il n'était point protestant, comme on l'a dit). L'œuvre
n'est pas seulement curieuse par des tableaux pris sur le

vif, mais aussi par l'état d'esprit qu'elle révèle et qui était

fréquent à celte époque de transition; à des idées hardies,

à de généreuses aspirations se mêlent des superstitions

étranges : Manzolli croit à l'astrologie, à la magie, aux
démons enfermés dans des bouteilles, 'etc. Son poème, pu-

blié à Râle en 1543, eut assez peu de succès en Italie,

mais il fut très lu à l'étranger et traduit en plusieurs

langues. L'Inquisition, s'avisant un peu tard des hardiesses
qu'il contenait, fit déterrer et brûler les restes de l'auteur

en 1549. A. Jeanroy.
Bibl. : E. Teza, Lo Zodiacus vitx dl P. A. M., dans le

Propugnatore, nouv. sér., I, 2°, 117..— J. Burckharijt, Die
Cullur dei- Renaissance in Italien, 3" sect., ehap. X.

MANZONI (Francesca), femme poète italienne, née à

Barsio, près de Milan, en 1710, morte en 1743. Après avoir

été une enfant prodige, elle devint membre de diverses

académies. Elle a laissé plusieurs tragédies sacrées (Ester,

1733 ; Abigaïl, 1734; Debbora, 1733 ; La Madré dei

Maccabei, 1737;// Sacrifnio di Abraam, 1738) et tra-

duit en vers italiens les Tristes d'Ovide. A. J.

Bibl. : Corniani-Ugoni-Ticozzi, I Secoli délia lett. ital.,

éd. de Turin, 1854-56.

MANZONI (Alessandro), poète et romancier italien, né

à Milan le 7 mars 1783, mort à Milan le 23 mai 1873. Elevé

chez les somasques, d'abord à Mérale, puisa Lugano, il entra

en 1799 au collège des Nobles à Milan où il connut V. Monti.

Ses premiers vers furent des traductions d'Horace et de Vir-

gile; ses sentiments étaient alors si révolutionnaires qu'il

s'obstinait à écrire les mots roi, pape, empereur, avec une
lettre minuscule; après la paix de Lunéville, il composa, à

l'imitation de Monti, un petit poème intitulé le Triomphe
de la Liberté' où l'on voit l'ombre de Brutus, apparaissant au

jeune poète, se répandre en imprécations contre la papauté,

et l'ombre de Marie-Antoinette s'amuser à dépecer les ca-

davres des républicains. Quelques vers de ce curieux poème
furent alors appris par cœur par les condisciples de Man-
zoni, parmi lesquels se trouvait Frédéric Confalonieri et

celui-ci, bien des années après, au Spielberg, les récitait à

ses compagnons de chaîne pour leur rendre courage. Le
Triomphe de la Liberté

1

resta inédit jusqu'après la mort

de l'auteur. La première poésie qu'il publia fut un sonnet

sur Dante (1802). Elevé dans l'admiration de Parini et de

Monti, il écrivait alors dans la manière de l'école classique :

tout classique en effet est le petit poème Sur la Mort de

Carlo Imbonati, qui fut imprimé en 1806 chez Didot, à

Paris, où le poète s'était rendu l'année précédente avec sa

mère Julia (fille du philosophe Beccaria). L'invention et la

conduite de ce petit poème n'ont rien de particulièrement

remarquable; on peut même regretterque le jeune homme
se soit oublié jusqu'à exalter, du vivant même de son père,

celui qui avait été l'amant de sa mère ; mais il y a dans

ces quelques vers certaines phrases qui sont restées juste-

ment fameuses, comme le programme de l'école poétique

dont Manzoni devait être le chef : pour devenir un grand

poète, se fait dire Manzoni par l'ombre d'Imbonati, il faut

« sentir et méditer, savoir se contenter de peu, avoir tou-

jours les yeux fixés au but, se conserver purs la main et

l'esprit, connaître le monde juste assez pour le dédaigner,

ne s'asservir à personne, ne jamais pactiser avec les in-

dignes, ne trahir jamais la vérité sainte, ne jamais dire un

mot qui puisse être interprété comme une louange au vice

ou comme un sarcasme à la vertu ». A Paris, Manzoni fut

fort bien accueilli, en sa qualité de petit-fils de Beccaria,

spécialement par le groupe philosophique qui se réunissait

autour de Cabanis et de la veuve de Condorcet ; c'est là

qu'il fit la connaissance de Fauriel qui exerça une grande

influence sur ses idées et sur le développement de son esprit

en élargissant le cercle de ses études et en l'orientant vers les

littératures étrangères, spécialement vers la littérature alle-

mande. La correspondance entre les deux amis fut pendant

un certain nombre d'années très active, et elle serait fort

curieuse ; malheureusement, nous n'avons que les lettres de

Manzoni à Fauriel.

Après avoir songé à un poème Sur la Fondation de

Venise et à un autre sur le Vaccin, Manzoni écrivit

VUranie, où se fait sentir l'influence d'Ugo Foscolo,

dont il était alors l'ami : ce petit poème en vers libre

s'est en effet une application des théories esthétiques du

poète des Sépulcres et des Grâces; h mythologie antique

quelque peu renouvelée y sert à symboliser des doctrines

scientifiques ou politiques et à leur donner un caractère
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plus plastique. Jupiter, voyant que les vertus ne suf-

tisent pas à adoucir les hommes, envoie sur la terre les

Muses et les Grâces; ces déesses se plaisent encore à re-

venir parfois au milieu de nous et à inspirer quelques rares

élus; mais, pour devenir un poète vraiment digne de ce

nom, il faut unir le culte des unes à celui des autres. Se-

lon quelques critiques, Manzoni fait allusion dans ce poème

au mariage qu'il avait contracté à Milan peu de temps

auparavant (févr. 1808) avec la protestante Henriette

Blondel
;
quoi qu'il en soit, il écrivait à Fauriel aussitôt

après la publication de VUranie (sept. 1809) : « Si j'avais

à présent l'envie et l'indiscrétion de vous occuper de mes
balivernes, je vous dirais que je suis très mécontent de ces

vers, surtout pour leur manque absolu d'intérêt ; ce n'est

pas ainsi qu'il faut en faire ; j'en ferai peut-être de pires,

mais je n'en ferai plus comme cela. » C'est l'adieu défini-

tif de Manzoni à l'école dite classique. Parallèlement à ce

changement dans son goût, dû en grande partie à Fauriel,

il se produisait dans ses idées une révolution complète,

grâce à l'influence de sa femme qui se convertissait du pro-

testantisme au catholicisme : son acte d'abjuration (mai

1810) porte aussi la signature de son mari. C'est une

légende que Manzoni aurait été miraculeusement et subite-

ment converti par une image de la Vierge qu'il aurait vue

dans une église de Paris. Cette conversion qui le fit passer,

non de l'athéisme, mais de la religion naturelle, au catho-

licisme, s'opéra grâce aux exemples de sa femme et aux

exhortations de deux ecclésiastiques. C'est dans le courant

de 1811 que s'accomplit cette évolution dans ses idées

critiques et religieuses : de là naquirent ses Hymnes sa-

crés, auxquelles il commença à travailler en avr. 1812. Il

écrivait à Fauriel : « Je suis plus que jamais de votre avis

sur la poésie : il faut qu'elle soit tirée du fond du coeur
;

il faut sentir et savoir exprimer ses sentiments avec sincé-

rité. » C'est la maxime qu'il exprimait déjà dans sa poésie

Sur la Mort de Carlo Imbonati ; mais l'âme du poète

s'est transformée ; son cercle d'idées est plus étendu, son

goût plus large, et en conséquence son inspiration plus éle-

vée. Ses quatre premiers Hymnes sacrés (la Résurrection,

le Nom de Marie, Noël, la Passion) parurent à Milan

en 1815; le cinquième (la Pentecôte), imprimé à quelques

exemplaires à Milan en 1822, fut réuni aux autres dans

l'édition que le poète donna l'année suivante. Son intention

était d'écrire en quelque sorte les fastes du christianisme,

en chantant les principales fêtes du catholicisme ; mais il

ne reste des autres hymnes qu'il méditait que quelques

fragments. La poésie du catholicisme, remise en honneur

par Chateaubriand, avait trouvé dans le poète italien une

voix lyrique d'une puissance et d'une noblesse singulières.

Il célèbre les rites de l'Eglise et développe les idées chré-

tiennes dans ce qu'elles ont de plus accessibles à l'homme :

c'est pour cela qu'il réussit à associer dans une œuvre du

plus bel effet poétique le philanthropisme philosophique,

dont il avait été partisan, avec le sentiment religieux. Per-

sonne n'avait su aussi bien, avant lui, faire ressortir la

beauté humaine des cérémonies de la foi : dans Noël,

il insiste sur le fait que l'ange ne va point frapper aux

portes si bien gardées des puissants du jour, mais à celles

d'humbles pasteurs. Dans la Résurrection, les mères re-

vêtent leurs enfants de leurs habits de fête; de joyeuses

réunions se préparent, mais il exhorte le riche à répandre

la joie dans les maisons des pauvres. Dans la Pentecôte,

on remarque le tableau touchant de l'esclave qui soupire

en embrassant ses fils, et dans le Nom de Marie, on voit

opposée la pitié divine, si généreuse envers tous, à celle

des hommesqui traite si différemment les douleurs des grands

et celles des petits. En somme, les Hymnes, qui, dans la

forme, se rattachent directement à l'inspiration de Parini,

sont par le fond des idées la première manifestation lyrique

de l'école romantique italienne. Il est certain que, là aussi,

Manzoni avait eu des prédécesseurs ; mais aucun d'eux

n'avait répudié aussi complètement la tradition académique

et conventionnelle. Goethe applaudit à cette manière si nou-

velle de traiter des sujets rebattus, à cette religion huma-
nitaire et sans intolérance. Là, du reste, comme dans ses

autres œuvres lyriques, Manzoni ne rompit point brusque-

ment avec la manière des classiques italiens, mais il se servit

magistralement de ses modèles, et tira de son éducation

littéraire tous les fruits qu'elle pouvait produire. Dien qu'il

ait été l'ami des romantiques italiens et qu'il ait été consi-

déré par eux comme leur chef, il ne consentit jamais à se

mêler à la tourbe des imitateurs serviles du romantisme

allemand.

C'est ce que ses tragédies démontrent plus clairement

encore que ses poésies lyriques. Dès 1816, il écrivait

à Fauriel qu'il venait de commencer une tragédie qui se-

rait] pour l'Italie une chose toute nouvelle, étant sous-

traite aux unités de temps et de lieu ; il s'agissait de son

Conte di Carmagnola, dont le héros est un soldat d'aven-

ture au service de la république de Venise, qui fut déca-

tité comme traître en 1432. 11 la publia à Milan en 1820
avec une dédicace à Fauriel lui-même, et une préface qui

était un manifeste contre le moule désormais usé de la tra-

gédie classique. Les personnages sont divisés en « histo-

riques » et « idéaux », c.-à-d. imaginés par le poète,

distinction qui fut à bon droit blâmée par Goethe. Il faut

avouer que l'intérêt dramatique de la pièce est assez médiocre:
— quelques scènes sont magistralement traitées, notamment
celles des deux conseils de guerre, et on sent partout la

main d'un artiste de premier ordre ; mais tout cela n'em-
pêche point l'action d'être quelque peu languissante : le

Conte di Carmagnola, qui dérive indubitablement des

drames historiques de Schiller, ne présente cependant au-
cune des situations hautement poétiques et dramatiques

qu'on admire dans ceux-ci. Cela n'empêche pas qu'après

l'extrême rigueur avec laquelle Alfieri avait appliqué la

règle des unités et ses rudesses de style, la tragédie de

Manzoni eut le mérite de montrer comment on pouvait

faire une plus large part à la représentation historique, et

donna l'exemple d'une versification élégante et d'un style

également éloigné de l'emphase et de la trivialité. Mais ce

qui, de l'aveu de tous, est le plus digne d'admiration dans

le Conte di Carmagnola, ce sont les chœurs, admirables

morceaux lyriques où le poète, s'élevant à une haute vision

du passé, tire des antiques querelles une exhortation à la

concorde nécessaire à la liberté. Quoi qu'elle n'ait point

réussi au théâtre, cette tragédie est à bon droit considérée

comme une de celles qui font le plus d'honneur à la poésie

italienne.

A peine était-elle publiée, que Manzoni se mit à tracer

le plan de celle d'Adelchi, dont il emprunta le sujet à

l'histoire de la lutte des Lombards contre Charlemagne.

Pendant qu'il y.travaillait, eurent lieu deux événements qui

le frappèrent vivement et lui inspirèrent deux odes excel-

lentes : la révolution libérale en Piémont (1821) et la mort
de Napoléon 1

er à Sainte-Hélène. Le poète ne s'est jamais

élevé aussi haut, sauf peut-être dans l'un des chœurs
d'Adelchi, que dans ces deux morceaux, admirable expres-

sion de ses sentiments patriotiques et religieux. Dans le

premier qu'il dédia à Théodore Korner, le jeune poète alle-

mand mort en combattant pour la défense de sa patrie, il

adjure les Allemands de ne point fouler aux piedsles droits

de l'Italie, et de lui laisser cette liberté, pour laquelle ils

viennent eux-mêmes de combattre. Dans le second, il rap-

pelle la gloire et les malheurs do Napoléon faisant planer

sur les événements humains les plus considérables les vues

éternelles de la Providence. Goethe traduisit cette ode, et

Lamartine, qui la jugeait parfaite, tout en regrettant qu'elle

n'eût pas été écrite par « une plume plus riche et plus

éclatante en poésie », l'imita sans réussir à l'améliorer.

Quelques défauts d'élocution n'enlèvent que peu de chose

au mérite de cette poésie vraiment vivante, toute échauf-

fée par un sentiment généreux, et fortifiée par les plus

hauts enseignements de l'histoire. L'ode devint aussitôt et

elle est restée depuis extrêmement populaire en Italie. Mais

elle ne fut pour Manzoni qu'une rapide improvisation, et il
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se remit tout de suite à Adclchi où il voulait enfin, obéis-

sant aux conseils de Gœthe et de Fauriel, atteindre à une

véritable force dramatique. 11 n'est point douteux qu'il y

ait réussi ; mais, comme il était non moins critique qu'ar-

tiste, la véritable inspiration y a peut-être été quelque peu

refroidie par des recherches trop profondes sur la théorie

du drame et l'histoire du temps qu'il voulait représenter.

Ce sont ces études qui ramenèrent à écrire en français la

Lettre à M. C. (Ghauvet) sur l'Unité de temps et de lieu

dans la tragédie, qui fut publiée en 1 823 par Fauriel

avec sa traduction des deux tragédies de son ami. C'est en

italien au contraire qu'il écrivit un Discours sur quelques

points de l'histoire des Lombards en Italie, qu'il pu-

blia avec sa tragédie à Milan en 1822. La Lettre et le Dis-

cours sont d'une giande valeur; ces deux œuvres se dis-

tinguent en effet, comme tous les écrits deManzoni par une

rigueur absolue dans le choix des faits et une extrême

tinesse dans leur interprétation. La Lettre est une défense

inattaquable des théories romantiques relatives au drame,

de celles-là même que Manzoni ne voulut point appliquer

comme le mélange du tragique et du comique. Le Dis-

cours où il traite de la condition des Lombards qui, après

avoir été vainqueurs des Italiens, finirent par être absorbés

par eux en ce qui touche la possession de la terre, mit en

lumière quelques points obscurs de l'histoire italienne du

moven âge. Mais il faut avouer que toute cette préparation

scientifique refroidit un peu la poésie et diminue la valeur

dramatique de VAdelchi. Le caractère du protagoniste avait

été conçu dans un sens qui finit par déplaire à l'auteur lui-

même et il le refondit complètement, sacrifiant un millier de

vers qui ne lui paraissaient point tout à fait conformes à la

vérité historique. Mais il ajouta, par une heureuse compensa-

tion, deux chœurs lyriques. Même dans la forme où il la fit

imprimer, et dans laquelle nous la possédons, cette seconde

tragédie est certainement très supérieure à la première, bien

qu'elle n'ait pas non plus réussi à émouvoir le public des

théâtres. L'effet dramatique y est certainement plus in-

tense ; on ne peut dire pourtant que Manzoni s'y soit

montré grand poète tragique, bien qu'il ait réussi à y

mettre des beautés de premier ordre
;
quelques-unes de

celles-ci, il est vrai, comme le caractère même d'Adel-

chi, ne sont pas en parfaite harmonie avec la théorie du

poète sur la stricte observation de l'histoire. Il y a dans

le caractère de ce personnage quelque chose de celui du

marquis de Posa dans le Don Carlos de Schiller, et si sa

mort est en contradiction avec l'histoire, les sentiments

qu'il exprime étaient eux aussi impossibles au vm e siècle.

Il n'est point, d'autre part, un véritable protagoniste: la

guerre avec les Francs ne dépend pas de lui, il subit les

événements, il ne les provoque jamais. Plus vivante est la

figure de sa sœur Hermengarde ; mais celle-ci prend à peine

part à l'action. En somme, bien que quelques figures,

comme celle du traître Svarto, soient vraiment dramatiques,

VAdelchi non plus ne met point Manzoni au rang des

maîtres du drame. Ce qui, dans cette pièce, lui fait le plus

d'honneur, c'est la parfaite exécution de plusieurs parties

et les deux chœurs qu'il y a insérés. Si elle n'a point mar-

qué dans l'histoire du théâtre européen une trace lumi-

neuse, elle donnait aux dramaturges italiens de nobles

exemples dont ils eussent pu tirer meilleur parti. Après

avoir travaillé à un Spartacus, dont il ne laissa que

quelques fragments, Manzoni renonça au théâtre. Il son-

geait en effet dès lors aune œuvre plus importante que ne

pouvait être un drame, à un roman historique.

On peut dire que l'Italie n'avait point alors de bons

romans; au xvine siècle, elle avait traduit et imité les

romans français et anglais; Ugo Foscolo s'était inspiré

du Werther de Gœthe. Manzoni voulut donner à l'Italie

quelque chose d'analogue à ce que Walter Scott avait donné

à l'Angleterre, en représentant une époque historique, où

la nation était soumise au joug étranger. Ce ne fut pas

seulement sans doute une pensée patriotique qui le déter-

mina dans le choix de son sujet qu'il rattacha a l'histoire

de la Lombardie au commencement du xvn e
siècle ; on ne

peut nier pourtant que ce genre de préoccupations n'y ait

été pour quelque chose. Il avait commencé à y travailler

dès 1821, pendant qu'il mettait la dernière main à VAdel-
chi, et il écrivait à Fauriel qu'il voulait faire quelque chose
de plus rigoureusement historique que Ylvanhoe de Walter
Scott. Il se rapprocha plutôt de l'autre type du roman que
Walter Scott avait mis en vogue, Waverley, ou les per-
sonnages sont inventés, mais où l'histoire est observée dans
la peinture du milieu et la narration des faits principaux.

(Un pourrait même croire qu'il y a eu, de la part de l'au-

teur italien, imitation directe, car la fable des Fiancés a
quelque analogie avec celle de la belle Fille de l'erth ;

mais il n'en est rien, car le roman écossais est postérieur.)

C'est pour se conformer à celte théorie qu'il choisit comme
protagonistes deux simples paysans d'un village voisin de

Corne, et il montra combien pesaient lourdement, même
sur ces deux humbles tètes, les funestes circonstances ou
se débattait alors l'Italie. Il fut aussi guidé dans ce choix

par cette constante préoccupation de moralité que lui die—

taient ses sentiments d'ardent catholicisme ; il crut en

effet qu'il réussirait mieux à montrer, dans l'histoire de ces

deux paysans que dans celle de deux hauts personnages,

les effets salutaires de la foi et les desseins de la Provi-

dence veillant également sur tous. Après de longues re-

cherches historiques, après de patientes corrections, après

avoir eu le courage de sacrifier des pages qui lui parais-

saient à lui-même fort belles, parce que, représentant

l'amour avec des couleurs un peu trop vives, elles ne cor-

respondaient point à son sévère idéal de moralité littéraire,

il imprima son roman en 1827 en 3 volumes. Il écrivait,

en 1832, à M. Montgraml, son traducteur français : « Je

vois bien que ce qui a gagné votre indulgence à l'ouvrage,

ce furent les intentions chrétiennes, qui, je ne dirai pas,

l'ont inspiré, mais y ont pris place; car travaillant en effet

pour seconder son goût et avec quelque autre but tout aussi

ordinaire et plus petit encore, l'auteur a trouvé commode
et même consolant pour la conscience de rendre, par occa-

sion, quelque hommage à la vérité. » Ces paroles de Man-
zoni nous montrent que, dans son roman, nous devons

avant tout considérer l'œuvre d'art ; tant mieux si cette

fois l'art se trouve d'accord avec une austère morale et

avec la foi catholique sans avoir eu à leur faire aucun

sacrifice.

S'il faut en croire Manzoni quand il nous dit qu'il

a voulu faire avant tout œuvre d'artiste, il faut aussi se

défier de l'interprétation, quelque ingénieuse qu'elle soit,

qui a voulu transformer son roman en allégorie autobio-

graphique. Il n'y a qu'une page qui rentre dans ce genre,

la dernière de l'œuvre, ou l'auteur fait une délicate allu-

sion à l'extrême curiosité qu'avait suscitée dans le public

l'annonce d'une œuvre dont on parlait depuis six ans.

Voici, en quelques mots, la trame des Fiancés : Henzo et

Lucia, deux jeunes paysans, sont sur le point de s'épouser

quand un noble espagnol, don Rodrigo, châtelain arrogant

et pervers, fait avec un de ses cousins le pari qu'il se

rendra maître en peu de jours de la jeune fille; il fait

pour cela menacer de mort par deux de ses bravi (servi-

teurs armés) le curé don Abbondio, s'il célèbre les noces.

Après avoir en vain recouru aux conseils d'un avocat tout

dévoué à don Rodrigo et après avoir inutilement tenté de

faire célébrer leur mariage par surprise, comme on le fai-

sait parfois alors, Renzo et Lucia sont forcés de se sous-

traire par la fuite aux embûches de don Rodrigo, qui a été

jusqu'à tenter de faire enlever de force la jeune fille. Aidés

par un capucin, Fra Cristoforo, qui avait en vain menacé

le coupable d'un châtiment divin, Renzo va à Milan, et

Lucia se retire dans un couvent de Monza. Hais Renzo

arrive dans la ville juste au moment où la famine venait

d'y provoquer une sédition ; y ayant pris part innocem-

ment, il est arrêté et réussit à grand'peine à passer l'Adda

et à se réfugier sur le territoire de la république de Venise,

où il se fait ouvrier en soie ; il finit par être condamné par
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contumace. Lucia est trahie par une religieuse qui avait

èlé enfermée au couvent contre sa volonté et qui y menait

une vie déréglée; peu s'en faut qu'elle ne tombe entre les

mains de son ravisseur. Elle est enlevée par les bravi

d'un grand seigneur dit VInnominato, qui a promis à don

Rodrigo de l'aider dans sa coupable entreprise. Dans cette

nuit de terreur, Lucia se consacre à la Vierge et fait vœu

de virginité si elle réussit à échapper au péril. Ainsi les

événements semblent séparer de plus en plus les deux

fiancés et rendre impossible la réalisation de leurs désirs.

Mais l'innominato, caractère ardent en tout et par- cela

même capable d'élans vers le bien, à la suite d'un entre-

tien avec Lucia et d'une entrevue avec le cardinal Bor-

romée, se convertit et rend Lucia à sa mère. Elle est confiée

à une dame de Milan jusqu'à ce que la situation de Henzo

puisse être régularisée. L'armée impériale, qui traverse la

Loin hardie à l'occasion de la guerre du Montferrat, y ré-

pand la peste, et Lucia en est atteinte, mais le trouble qui

en résulte donne à Renzo le moyen de rentrer dans sa

patrie sans avoir rien à redouter des autorités. Il retrouve

à l'hôpital non seulement Lucia, mais aussi don Rodrigo

mourant et Fra Cristoforo, qui relève la jeune fille de son

vœu. La mort de don Rodrigo facilite l'absolution de Renzo,

et les deux jeunes gens sont enfin unis par leur curé même,
désormais délivré de ses terreurs et qui fait l'éloge de la

peste, « cette grande arrangeuse des affaires humaines ».

Il y a ainsi, dans le roman, une part d'invention et un

élément historique : à l'invention appartient tout ce qui se

rapporte aux deux fiancés, à l'histoire tout ce qui concerne

les conditions sociales et politiques du temps et les faits

d'ordre public, comme la famine, la révolution, la peste,

la guerre, etc. Quelques personnages sont aussi, dans un

certain sens, historiques comme le cardinal Borromée,

VInnominato (liernardino Visconti, selon les historiens

milanais), et la religieuse de Monza qui trahit Lucia (Vir-

ginia de Leyva) ; cependant ces personnages eux-mêmes
sont dépeints d'une façon assez libre. C'est ainsi queMan-
zoni put composer un roman ou la peinture de la Lom-
bardie, sous la domination espagnole au xvn e siècle, est

rigoureusement exacte, ainsi que celle des principaux évé-

nements, mais où on trouve en même temps tout l'intérêt

d'une intrigue habilement imaginée. Le rapide sommaire

que nous en avons donné suffit à en montrer la simplicité

et la clarté. .Si les figures des deux protagonistes, spécia-

lement celle de Lucia, n'ont point l'allure héroïque propre

aux couples d'amants de Walter Scott, cela même est

d'accord avec les vues de l'auteur: ces deux pauvres jeunes

gens sont des patients, non des agissants. Sur eux pèsent

de tout leur poids les abus et les iniquités de la domination

d'un étranger corrompu et ignorant. Quant à leurs amours,

nous avons déjà vu que Manzoni avait supprimé quelques

pages ou il en avait fait une peinture un peu trop pas-

sionnée. Il n'est pas douteux que les tableaux qu'il a tracés

sont un peu effacés, mais on peut répondre, même en se

plaçant au point de vue purement esthétique, que la pas-

sion de ces deux âmes simples se prêtait médiocrement à des

développements psychologiques étendus. Si la préoccupa-

tion morale a nui à une partie de l'œuvre, c'est plutôt à

la fin de l'histoire de Gerlrude, la religieuse de Monza.

Tout ce qui concerne la façon dont elle fut, dès l'enfance,

destinée au couvent, les moyens qui furent mis en œuvre
pour susciter en elle la vocation monacale, comment elle

fut ensuite contrainte à y entrer, les agitations et les tor-

tures de cette religieuse par force, tout cela est d'une

merveilleuse subtilité d'analyse. Mais on regrette île ne

point trouver l'explication détaillée de la façon dont elle

glissa dans le crime, de degré en degré, jusqu'à pouvoir

trahir l'innocente jeune fille coniiée à ses soins. C'est que,

pour expliquer tout cela, Manzoni aurait eu besoin de re-

tenir trop longtemps notre attention sur des tableaux

licencieux ; il se contenta d'y faire les allusions strictement

nécessaires à la vraisemblance du récit. En nia, il faut

avouer que le moraliste a fait quelque tort à l'artiste. De

même les scrupules historiques de Manzoni lui ont nui chaque

fois que, non content de respecter les grandes lignes de l'his-

toire dans un épisode de son invention, il a cru devoir l'ex-

poser dogmatiquement et en citant des documents précis.

Sur la famine et la peste, il y a des pages que Goethe a

censurées avec raison comme sortant du cadre du roman.

Cette idée du respect absolu de la vérité historique

prit tant de force dans l'esprit de Manzoni que, dans un

Essai sur le Roman historique (1845), très remarquable

du reste par l'étendue et la justesse des vues, ou il expose

théoriquement les règles du genre qu'il avait ennobli et

perfectionné, il conclut en condamnant les œuvres où l'his-

toire est unie à des personnages et à des événements ima-

ginaires. Ce sont là à peu près les seuls défauts du livre.

Les caractères de don Rodrigo, de VInnominato, de Fra

Cristoforo, d'Agnès, mère de Lucia, de tant d'autres per-

sonnages de premier et de second plan, ont un relief et

une intensité de vie extraordinaires ; entre tous se distingue

don Abbondio, qui n'est point mauvais au fond, mais si

timide, qu'il est capable, par lâcheté, de voir opprimer ses

paroissiens sans rien tenter pour eux. La servante Per-

pétua, qui représente, à côté de lui, le bon sens vulgaire,

est une figure restée proverbiale. La description des lieux

et des phénomènes naturels, qui tient une assez grande

place dans le roman, en accroît encore l'intérêt. Il faut

ajouter qu'en Italie les Fiancés ont eu et ont encore une

grande importance comme modèle de prose narrative, fa-

çonnée à tous les besoins de l'écrivain moderne. Les histo-

riens et les romanciers italiens avaient continué à écrire

dans ce style classique imité du latin, qui fut porté à sa

perfection au xvie siècle. Cette manière trop savante et

quelque peu pédantesque se prêtait mal aux procédés d'ana-

lyse de la pensée moderne et avait provoqué au xvni e siècle

une réaction en faveur des phrases courtes à la manière

française. Les imitateurs de la prose française avaient été

trop loin, renonçant de parti pris à certaines beautés ou

effets de style qui sont propres à la forme périodique.

Manzoni associa les deux manières avec une extrême habi-

leté : ou peut dire que son roman inaugura une prose

rapide et analytique sans excès dont les écrivains italiens

se sont depuis approprié le secret. De même en ce qui

touche la langue, le choix des mots, il s'en tint plutôt à

l'usage vivant qu'à celui des écrivains. Mais comme
l'exemple de la France, qu'il admirait fort, influait sur son

jugement, il voulut toujours restreindre de plus en plus

les sources de la langue littéraire, et,s'étant arrêté à l'usage

florentin, il eut le courage, de 1821 à 1840, de corriger

d'un bout à l'autre son roman dont il donna une seconde

édition, qu'il est curieux de confronter avec la première :

il n'y a pas une ligne qui n'ait subi quelque correction de

construction ou de mots. 11 faut avouer que le progrès est

sensible, niais il faut observer du même coup que Manzoni,

mis en garde par son goût naturel contre sa théorie, s'est

souvent arrêté à mi-chemin, malgré son parti pris, dans sa

reproduction servile du langage de Florence. C'est ainsi qu'il

réussit à rafraîchir et à raviver les couleurs de son style

sans tomber dans l'imitation factice d'un seul dialecte. Dans
la théorie, au contraire, il alla toujours de plus en plus

loin jusqu'à vouloir une correspondance absolue entre la

langue littéraire italienne et celle que parle aujourd'hui le

peuple de Florence. Cette théorie est exposée et soutenue

principalement dans le rapport au ministre de l'instruction

publique, écrit en 1869 et intitulé De l'Unité delà langue
et des moyens de la répand?^. Pratiquement, il a rem-
porté, pour le plus grand avantage de la prose italienne,

une belle victoire ; mais qu'il y ait dans sa théorie quelque

chose d'excessif et de scientifiquement erroné, c'est ce qu'a

irréfutablement démontré G.-I. Aseoli dans l'introduction

à son Archivio Ulotlologico. De toute façon, il est à

croire que Mma de Sévigné ne répéterait plus aujourd'hui

les sévères paroles qu'elle écrivait en 1690: « Je n'aime

point la prose italienne.» Manzoni a montré comment celle-ci

pouvait s'adapter à la pensée et au goût modernes sans
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renoncer à ce qu'il y a de grand dans ses traditions. Aux
œuvres de Manzoni que nous avons mentionnées, il faut

ajouter son livre de la Morale catholique (1819), où il

combat quelques opinions de Sismondi peu favorables au

catholicisme; la Lettre sur le romantisme (1821), exposé

clair et pénétrant de ses opinions sur l'école dont tous re-

connaissent en lui le chef; la Colonne infâme (1840),

sorle d'appendice historique aux pages de son roman, où

il traite de la peste de 1630 et du cruel procès qui s'y

rattacha et où l'on condamna au supplice quelques malheu-

reux soupçonnés d'avoir répandu la contagion par des

maléfices; le Dialogue de l'invention (1841), petit traité

philosophique où il expose des doctrines philosophiques

analogues à celles de Rosmini. Enfin on publia après sa

mort quelques petits écrits et de;- fragments d'un livre sur

la Révolution française. La question de /a langue et l'his-

toire de Marie-Antoinette furent les deux sujets sur les-

quels s'arrêta, dans ses dern'ères années, la pensée fati-

guée du grand écrivain qui mourut à Milan, à l'âge de

quatre-vingt-huit ans, laissant trois fils. Après la mort de

sa preirière femme (1857), il avait épousé Thérèse Borri,

veuve du comte Stampa. Sa vie, toute intérieure, ne

compta que très peu d événements dont il suffit de taire une

brève mention: en 1827, il fit un voyage à Florence, où

il reçut le plus gracieux accueil du groupe de lettrés qui

se réunissait autour du Genevois G. -P. Vieusseux, fonda-

teur de VAntologia et de VArchivio Storico italiano.

Patriote non militant, mais convaincu, il refusa en 1857

de recevoir la visite de l'archiduc Maximilien d'Autriche,

et plus tard, il n'accepta point la croix de commandeur de

la Couronne de fer que lui offrait le gouvernement autri-

chien. En revanche, il reçut en 1862 Garibaldi, auquel il

témoigna la plus vive admiration et il accepta du gouver-

nement italien une pension et le titre de sénateur. En 1 861

,

il vota la proclamation du royaume d'Italie, en 1864 le

transfert de la capitale de Turin à Florence ; et, quand Rome
fut devenue capitale du royaume, il n'hésita point, bien que
catholique convaincu et profondément respectueux du sou-

verain pontife, à accepter le titre de citoyen romain. Sa mort
émut profondément toute l'Italie; ses funérailles furent

émouvantes, moins encore par la pompe qui y fut déployée

que par la sincère douleur de tous ceux qui y assistèrent . La
littérature italienne compte en lui un de ses plus grands écri-

vains et toute l'Europe le considère comme un des représen-

tants les plus remarquables de ce grand phénomène littéraire

qu'on appelle le romantisme ; dans les Fiancés surtout,

romantique d'un genre tout différent de Victor Hugo, il a

montré comment des nouvelles théories pouvaient sortir un
réalisme véritable et du meilleur aloi. Guido Mazzonï.

Bibl. : Vismara, Bibliografïa Manzoniana ; Milan, 1875.
— Sainte-Beuve, Portraits contemporains. — A. Stop-
pani, / Primi Anni di A. M. ; Milan, 1874.— A. de Guber-
>atis, A. Manzoni; Florence, 1879, et II Manzoni e il

Fauriel studiati nel loro carteggio ; Florence, 1880. —
C. Cantu, A. M., reminisceaze ; Milan, 18Nô. — G. Car-
ducci, Due Manzoniani, dans Confessioni e Battaglie ;

Rome, 1883. — L. Morandi, Le Correzioni ai Pvomessi
Sposi ; Parme, 1879. — F. d'Ovidio, La Lingua dei Pro-
messi Sposi ; Naples, 1891. — 11 serait trop loncr d'énu-
mérer tous les livres ou articles écrits sur Manzoni; on
trouvera l'indication des principaux dans l'exact opus-
cule de A. Piumati, La Vila e. le opère di A. M. ; Turin,
lSSti. Il suffira de citer ici les noms des principaux cri-

tiques qui se sont occupés de la vie et de l'œuvre de
Manzoni : F. d'Ovidio, B. Zumbini, A. d'Ancona, G. Mes-
tica, S. Stampa (en réponse à Cantù), B. Prina, A. Bor-
gognoni, F. Galanti, L. Venturi, A. Luzio, G. Barzel-
lotti, F. Ferrieri, A. Graf, M. Mon.mer, V. Waille, et

de rappeler les excellents articles de F. de Sanctis et de
K. Bonghi; ce dernier est aussi l'éditeur des Opère inédite
o rare di A. M., dont la publication se poursuit a Milan.
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